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Bébats ðe Ommune

SIX01ME SESSION-SEPTIÈME PARLEMENT

CHAMBRE DES COiMVMUNES.

JEUDI, le 2 janvier 1896.

Le parlement, après avoir été -prorogé d'une
époque à une autre, a reçu, en dernier lieu, l'ordre
de se réunir le deuxième jour de janvier 1896 pour
l'expéditon des affaires.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures
moins un quart.

PRIÈRE.

Le message suivant est remis par René-Edouard
Kimber, écuier, gentilhomme huissier de la Verge
Noire.

M. l'ORATEUR,
Son Excellence le gouverneur général désire la présence

immédiate des membres de cette honorable Chambre
dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, les membres de la Chambre se
rendent dans la salle des séances du Sénat.

Et, loi squ'ils sont de retour,

SIÈGES VACANTS.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que, depuis la dernière session, j'ai reçu
de divers députés avis que les vacances suivantes
étaient survenues dans la députation, savoir:

De JosrAn WooD, écr, député du district électoral de
Westmoreland, appelé au Sénat;

De ROBERT-S. WrITE, écr, député du district électoral
de Cardwell, démissionnaire;

De Fa.NK MADILL, écr, député du district électoral
d'Ontario-nord, décédé;

De l'honorable JAIEs-COLEBROOKE PATTERsoN, député
du district électoral de Euron-ouest, qui a accepté une
charge lucrative dépendant de la Couronne, savoir: celle
de lieutenant-gouverneur de la provincé du Manitoba;

De DÉsiRÉ GiRoUAR, écr, député du district électoral
de Jacques-Cartier, qui a accepté une charge lucrative
dépendant de la Couronne, savoir: celle de juge de la cour
Suprême du Canada:

De l'honorabie JosrN-JosEPiH OURRAN, député du district
électoral de Montréal-centre, qui a accepté une charge
lucrative dépendant de la Couronne, @kvoir: celle de juge
de la cour Supérieure de la province de Québec:

De HENRY SIMARD, écr, député du district électoral de
Charlevoix, décédé:

De EnWARn-GAwLER PRIOR, écr, député du district
électoral de Victoria. C.-B., qui a accepté une charge
lucrative dépendant de la Couronne.

J'ai en conséquence adressé mes divers mandats
au greffier de la Couronne en Chancellerie, lui enjoi-
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guant de préparer de nouveaux brefs -d'élection
pour les dits districts électoraux respectivement.

NOUVEAUX DÉPUTÉS.

M. l'ORATEUR : J'ai aussi l'honneur d'infor-
mer la Chambre que pendant les vacances, le greffier
de la Chanbre a reçu du greffier de la Couronne en
Chancellerie des certificats de l'élection des députés
suivants, savoir :

H{ENar-A. PoWELL, pour le district électoral de West-
moreland.

JoHN-A. McGILLIvRAY, pour le district électoral d'On-
tario-nord.

DÉPUTÉ PRÉSENTÉ.

JoHN-A . McGILLivRAY, écr, député du district électoral
d'Ontario-nord, est présenté par 'honorable M. Montague
et M. Hughes.

SERMENTS D'OFFICE-PREMIÈRE LEC-
TURE.

Bill (n° 1) concernant la prestation des serments
d'office.-(M. roster.)

DISCOURS DU TRONE.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que lorsque les députés se sont rendus
auprès de Son Excellence le gouverneur général,
aujoui'd'hui, il lui a plu de faire un discours aux
deux Chambres du parlement. Pour éviter toute
erreur, je me suis procuré une copie de ce discours,
lequel est conçu dans les termes suivants:

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Conformément à la déclaration faite~durant la dernière
session, le parlement a été convoqué un peu plus tôt que
de coutume.

L'abondante moisson dont le Canada a été favorisé est
une cause de sincères remercîments envers le Dispensa-
teur de tous bienfaits.

Je vous félicite des preuves d'activité croissante que
donnent les diversesbranches du commerce et de l'indus-
trie.

J'ai remarqué plusieurs indices de cette nature dans
une tournée aue j'ai faite récemment dans les Territoires
du Nord-Ouest et la Colombie-Britannique. Le dévelop-
pementdes entreprises minières dans la Colombie-Bri-
tannique m'a surtout frappé; dans certaines localités les
ressources minérales sont aujourd'hui développées et
utilisées sur un pied convenable.
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Cette tournée m'a aussi fourni l'occasion de visiter
plusieurs réserves des Sauvages, et aussi les écoles indus-
trielles établies pour ces derniers. Dans les réserves,
j'ai été reçu avec de vives démonstrations de loyauté et
d'amitié; dans les écoles, les preuves d'avancement et
d'intelligence démontrées chez les élèves sont très encou-
rageantes.

Quant au travail du département des Sauvages, la ma-
nière dont il est conduit et administré dans l'ensemble
paraît très satisfaisante.

En parlant de ces matières, il n'est que juste de faire
mention des précieux services que rend la police à cheval
du Nord-Ouest; dans les circonstances actuelles, ce corps
peut justement être considéré par les Canadiens en géné-
ral comme indispensable au bien-être de ces vastes et
riches régions du Canada qu'il est chargé de protéger.

Immédiatement après la prorogation du parlement, mon
gouvernement s'est mis, par l'intermédiaire du lieute-
nant-gouverneur du Manitoba, en communication avec
le gouvernement de cette province, afin de s'assurer dans
quel sens les autorités locales du Manitobaseraient prêtes
à apporter des modifications aux actes concernant l'édu-
cation dans les écoles de cette province, et s'il serait
possible de faire avec le gouvernement du Manitoba,qnel-
que arrangement qui épargnerait au parlement fédéral
la nécessité de s'occuper de la chose. Je regrette de dire
que les conseillers du lieutenant-gouverneur ont refusé de
considérer favorablement ces recommandations, ce qui
a obligé mon gouvernement, conformément à sa politique
déjà annoncée, de présenter une législation à ce sujet.
Les documents vous seront soumis.

Je suis heureux de vous apprendre que grâce aux repré-
sentations de mon gouvernement et aux recommandations
de la Conférence d'Ottawa, relativement aux communi-
cations par vapeurs, les autorités impériales ont annoncé
qu'elles étaient prêtes à accorder une subvention impor-
tante pour la partie du projet qui concerne le service sur
l'Atlantique. Cela aura l'effet, j'en suis convaincu, d'as-
surerlesuccès del'établissement d'une ligne de vapeurs
entre le Royaume-Uni et le Canada, laquelle, en fait de
vitesse et d'équipement, répondra à toutes les exi-
gences.

Mon gouvernement a aussi appris avec satisfaction que
le Secrétaire d'Etat pour les Colonies avait l'intention de
nommer un comité chargé d'étudier le projet d'un câble
transpacifique reliant le Canada à l'Australasie. Je suis
convaincu que vous partagerez la satisfaction avec la-
quelle mes conseillers ont accueilli cette nouvelle preuve
du désir du gouvernement de Sa Majesté de resserrer
davantage les liens qui unissent la mère-patrie et les par-
ties éloignées des possessions de la Reine. Les documents
relatifs à ces sujets vous seront aussi soumis.

Vous serez invités à étudier des mesures destinées à
perfectionner les armes de notre milice et à renforcer les
défenses nationales.

L'accroissement de la population dans les Territoires
du Nord-Ouest, que le dernier recensement a fait con-
naître, exige une représentation plus nombreuse en par-
lement. Un projet de loi à cet effet vous sera soumis.

Je suis heureux de pouvoir vous informer que les com-
missaires nommés par la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis dans le but de déterminer la frontière entre l'Alaska
et le Canada, ont fini leurs travaux et signé un rapport
conjoint pour présenter à leurs gouvernements respectifs.
Ce rapport sera soumis au parlement en temps opportun.

A la prière du Très honorable Secrétaire d'Etat pour
les Colonies, un délégué de mon gouvernement a visité

M. L'ORATEUR.

l'Angleterre, l'été dernier, à l'effet de s'entendre avec les
autorités impériales sur la question des droits d'auteur.
Son rapport vous sera soumis, et je ne doute pas que cette
question ne reçoive encore votre sérieuse attention.

Vous aurez aussi à vous occuper de mesures destinées
au développement de notre commerce de produits agri-
coles avec le Royaume-Uni et autres pays.

Mtessieurs de la Chamibre des Conmmines:
Les comptes de l'année dernière et les estimations bud-

gétaires pour l'année prochaine vous seront soumis. Les
estimations ont été préparées avec toute l'économie
compatible avec les exigences du service public.

Vous apprendrez avec plaisir que les revenus du pays
indiquent une augmentation graduelle et continue, et que
l'on est en bonne voie de rétablir l'équilibre que l'on vous
avait promis entre les recettes et les dépenses à compte
du fonds consolidé pour l'année courante.

Honorables Messiesurs du Sénat:
1essieiurs- de la Chambre des Comnunes:

Je recommande à votre sérieuse considération ces
sujets et les autres dont vous aurez à vous occuper, con-
fiant que dans votre sagesse et votre prudence et guidés
par la grâce de Dieu, vous remplirez dignement la haute
mission qui vous est confiée.

M. FOSTER : Je propose-

Que le discours qu'il a plu à Son Excellence de pro-
noncer à l'ouverture de la sesslon, soit pris en considéra-
tion mardi prochain, le 7 du courant.

La motion est adoptée.

COMITÉS PERMANENTS.

M. FOSTER : Je propose-

Que <les comités permanents de cette Chambre pour la
présente session soient nommés pour les objets sui-
vants :-1. Privilèges et élections.-2. Lois expirantes.-3.
Chemins de fer, canaux et télégraples.-4. Bills privés.-
5. Ordres permanents. 6. Impressions.-7. Comptes pu-
blics.-8. Banques et commerce.--9. Agriculture et coloni-
sation : et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la
Chambre, et de faire rapport de temps à autre de leurs
observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

La motion est adoptée.

AJOURNEMENT.

M. FOSTER : Je propose -

Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle
reste ajournée jusqu'à mardi prochain, le 7 du courant, à
3 heures de l'après-midi.

La motion est adoptée.

RAPPORT.

Rapport des bibliothécaires-conjoints du parle-
ment.-(M. l'Orateur.)

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

l'a motion est adoptée, et la séance est levée à
3.50 p.m.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 7 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

NOUVEAUX DÉPUTÉS.

M. l'ORATEUR informe la Chambre que le gref-
fier de la Chambre a reçu du greffier de la Couronne
en Chancellerie, le certificat de l'élection des dépu-
tés suivants :

JAMES McSHANE, pour le district électoral de Montréal-
centre;

WILLIAM STUBBs, pour le district électoral de Cardwell.

DÉPUTÉS PRÉSENTÉS.

IIENRY-A. POWELL, écr, député du district électoral de
Westmoreland, N.-B., est présenté par l'honorable M.
Costigan et l'honorable M. Foster.

WILLIAM STUas, der, député du district électoral de
Cardwell, est présenté par M. McCarthy et M. O'Brien.

JAMES MCSHANE, écr, député di district électoral de
Montréal-centre est présenté par M. Laurier et M. Devlin.

SURETÉ DES EMPLOYÉS DE CHEMINS DE
FER ET DES VOYAGEURS.

M. CASEY: Je présente le bill (n° 2) à l'effet
de mieux assurer la sûreté des employés de che-
mins le fer et des voyageurs. . Ce bill est, en sub-
stance, le même que celui que j'ai présenté l'an
dernier, et dont je n'ai pu obtenir l'adoption en
deuxième délibération. S'il arrive que nous ayons
une session, cette année, j'espère que ce projet de
loi sera étudié à fond.

La motion est adoptée, et le 1 ill lu une première
fois.

DRAINAGE DES PROPRIÉTES DES CHE-
' MINS DE FER.

M. CASEY: Je présente le bill (n° 3) concer-
nant le drainage des propriétés des chemins de fer.
Il s'agit ici d'un bill semblable à celui que j'ai pré-
senté l'année dernière sur la même question.

La motion est adoptée,,et le bill lu une première
fois.

DÉMISSION DE MINISTRES.

Sir ADOLPHE CARON: Avant que l'ordre du
jour soit appelé, j'ai une déclaration importante à
faire à la Chambre.' Depuis la réunion du parle-
ment, sept membres du cabinet ont offert au pre-
mier ministre leur démission, laquelle, après avoir.
été soumise au gouverneur général, a été acceptée
par Son Excellence. Voici les noms des, messieurs
dont la démission a été acceptée: l'honorable
George-E. Foster, ministre des Finances; l'hono-
rable John Haggart, mivistre des Chemins de fer et
Canaux; l'honorable sir Charles-Hibbert Tupper,
ministre dela Justice; l'honorableWilliam-Bullock
Ives, ministre du Commerce; l'honorable Arthur-
R. Dickey, ministre de la Milice et de la Défense;
l'honorable Walter-H. Montagne, ministre de
l'Agriculture ; l'honorable John-F. Wood, contrô-
leur des Douanes.

A la prochaine séance de la Chambre, j'espère
pouvoir être en état d'annoncer définitivement
l'attitude que le gouvernement a prise, ou qu'il
entend prendre dans les circonstances. Vu la gra-
vité de la situation, je dois demander-car je sais
que, à moins d'avis, je ne puis que proposer un
ajournement de die in diem-que lorsque la séance
sera levée, aujourd'hui, elle soit ajournée pendant
dix ou quinze jours, ce qui donnerait le temps
d'étudier la nature grave des circonstances.

C'est là la déclaration que j'ai l'honneur de sou-
mettre à la Chambre. En conséquence, je propose:

Que lorsque la Chambre s'ajourne aujourd'hui, elle soit
ajournée jusqu'à mardi, 21 du courant.

M. LAURIER : M. l'Orateur, je crois réelle-
ment que mon honorable ami qui dirige actuelle.
ment la Chambre, ne sera pas surpris si dès le
début, je lui dis qu'il m'est impossible, comme à
tout autre membre de ce côté-ci de la chambre,
d'approuver, dans le moment, une demande d'a-
journement, sauf celle d'un ajournement ordinaire
de die in diem.

Je comprends parfaitement que le gouvernement
se trouve dans une position particulière et qu'il a
droit, je dois le dire, à quelque commisération.
Aussi, je n'ai pas l'intention de lui refuser cette
commisération ; mais, d'un autre côté, il nous faut
dans le pays une forme quelconque de gouverne-
ment parlementaire, et il est temps de mettre fin à
cette parodie, à ce système de moquerie et de
tromperie qui existe depuis trop longtemps ici sous
le nom de gouvernement parlementaire.

Le fait de la retraite de certains membres du
cabinet n'est pas du tout une surprise pour moi ; je
dois dire qu'au contraire, je m'attendais à la chose
depuis que nous avons été témoins des démissions
du 8 juillet dernier. Je prévoyais alors le jour où
une autre fraction du cabinet suivrait l'exemple de
la première qui, à cette époque, abandonna le gou-
vernement.

A ce sujet, voici tout simplement ce que j'ai à
dire: l'honorable ministre (sir Adolphe Caron)
nous a annoncé que sept des membres de l'adminis-
tration avaient donné leur démission. L'honorable
ministre aurait dû nous dire quelle est la cause de
cette démission. Mais pas un mot, pas un soupçon
de renseignement n'a été donné à la Chambre sur
cet important sujet.

Nous savions-car la nouvelle a été répandue par
tout le pays-nous savions, avant que l'honorable
ministre se fût levé pour parler, que sept de ses
collègues s'étaient retirés du cabinet, mais nous
ignorions absolument, comme nous ignorons encore,
les causes qui ont amené cet événement important
et des plus extraordinaires.

Quelles sont ces causes ? Je dois supposer, M.
l'Orateur, qu'il est survenu quelque événement
extraordinaire qui a poussé sept des membres de
l'administration à prendre une telle attitude.
Je ne saurais penser que les honorables ministres
qui ont donné leur démission au premier ministre
ont agi de la sorte pour des raisons qui existaient
lorsque le parlement s'est réuni, le 2 de ce mois.
Admettre cette idée, serait supposer que ces hono-
rables messieurs non seulement ont agi d'une
manière des plus contraires aux règles parlemen-
taires, mais qu'ils ont fait preuve de la plus grande
fourberie à l'égard du premier ministre, qu'ils ont
agi de la manière la plus condamnable' envers la
dignité de la Couronne.



7 [COMMUNES]

En effet, M. l'Orateur, dans quelle position nous
trouvons-nous dans le moment? Voici: le 8 juillet
dernier, le gouvernement, après s'être agité, après
mille tâtonnements infructueux pour arriver à une
décision sur l'opportunité de présenter, au sujet de
la question des écoles du Manitoba, une loi renié-
diatrice basée sur l'arrêté du Conseil du 21 mars
dernier, est venu déclarer ici qu'il allait entre-
prendre de nouvelles négociations avec le gouver-
nement du Nlanitoba, et que, dans le cas où ce gou-
vernemuent refuserait d'accorder à la minorité le
redressement demandé, il convoquerait le parlement
pour le 2 janvier au plus tard, et présenterait et
demanderait l'adoption d'une législation remédia-
trice.

Or. le parlement a été convoqué pour le 2 janvier,
et il s'est réuni le 2 janvier. Le cabinet tout entier
a mis dans la bouche de Son Excellence un exposé
cde la politique qu'il avait l'intention de suivre
durant cette session, et des mesures qu'il se propo-
sait de présenter. Cela a été fait d'un consente-
ment unanime. Naturellement, tous les collègues
du premier ministre s'étaient engagés à appuyer
cette politique.

Devons-nous done supposer maintenant que le
gouvernement, après s'être ainsi engagé, après avoir
défini sa ligne (le conduite, après avoir mis entre
les mains de la Couronne un exposé ùe la politique
que les conseillers de la Couronne avaient l'inten-
tion de suivre, devons-nous supposer, dis-je, qu'à
moins d'un événement imprévu, ces honorables
messieurs eussent donné leur démission pour des
raisons qui existaient au moment même où ils met-
taient un tel langage dans la bouche du représen-
tant de la Couronne?

La presse ministérielle nous dit, il est vrai, qu'il
n'est survenu depuis aucun événement extraordi-
naire, niais que ces messieurs ont donné leur démis-
sion pour des raisons qui existaient longtemps
avant la convocation du parlement. Je le répète:
je crois qu'il a dû surgir quelque événement extra-
ordinaire depuis l'ouverture (le la session. La presse
ministérielle nous a bien révélé un fait extraordi-
naire, niais un fait qui cependant n'affecte pas le
cabinet en entier, mais deux de ses membres seule-
ment. La presse nous a dit qu'un membre de
l'administration avait accusé un de ses collègues de
l'avoir, sous le couvert de l'anonyme, calomnié
auprès de Son Excellence le gouverneur général,
le l'avoir à son insu soumis à une enquête, bien

qu'ils siégeassent constamment ensemble à la table
du Conseil, et que, dans les circonstances, une en-
quête était nécessaire contre ces deux messieurs.

C'est bien là, je l'admets, un événement extraor-
dinaire, mais ce n'est pas, à mon avis, un événe-
ment propre à amener la crise actuelle.

Quelle est donc la véritable cause?
Les organes du gouvernement nous disent que le

parti conservateur ne veut pas de sir Mackenzie
Bowell comme chef. Sur ce sujet, je n'ai rien à
dire. Il s'agit simplement d'une querelle de famille
à laquelle je n'oserais me mêler. C'est aux conser-
vateurs de régler cette question. Si telle est la
cause, M. l'Orateur, si c'est là la véritable, l'unique
raison de la crise, il vaudrait mieux le savoir,
alors que réunis ici pour discuter le discours de
Son Excellence, on nous demande un ajoùrnèment.

Mais, M. l'Orate-Ùr,- cette cause existait depuis
longtemps.

Que le parti conservateur en général' soit ou ne
soit pas satisfait de la direction de sir Mackenzie

M. LAURIER.

Bowell, c'est une question que je n'ai pas à dis-
cuter, mais que je laisse à la décision des honorables
membres de la droite. Ce serait, je dois le dire,
se jouer du parlement si c'était là une raison pour
empêcher ce dernier de se mettre sans délai à la
besogne. Le parlement a été convoqué pour définir
une certaine politique, mais, selon moi, il paraît
évident que ce qui arrive présentement est encore
un de ces expédients dont nous avons été déjà
bien trop souvent les témoins, et qui a pour objet
de fournir au gouvernement l'occasion de ne pas
remplir les promesses qu'il a faites au parlement.

M. l'ORATEUR: Objecte-t-on à la motion de
l'honorable monsieur (sir Adolphe Caron) ?

M. LAURIER: Certainement; avis doit en être
donné.

Sir ADOLPHE CARON: J'en donnerai avis,
demain.

M. LAURIER: Après demain.

Sir ADOLPHE CARON : Je propose que la
séance soit levée.

M. FOSTER: M. l'Orateur, avant que la
Chambre lève sa séance, j'ai un devoir que je dois
remplir immédiatement; mais j'ajouterai, en même
temps, que-d'accord avec les collègues qui ont
pris la même attitude que moi-je ne me propose
pas de m'engager dans une longue discussion sur le
sujet dont il s'agit. Je ferai simplement aujour-
d'hui une déclaration pour faire connaître à la
Chambre et au pays la position que nous avons
prise.; je vpux parler de la position prise par les
messieurs qui ont cru devoir se retirer du cabinet,
et j'exposerai brièvement les raisons qui ont motivé
leur retraite.

Je dirai tout d'abord qu'il n'existe aucune diver-
gence d'opinionsentre nous et le premier ministre sur
toutes les questions d'intérêt public, commerciales
ou constitutionnelles, dont le gouvernement a en
déjà à s'occuper, ou sur lesquelles le gouvernement,
sous la direction du premier ministre actuel, a pris
une attitude.

Je dois dire aussi que nous restons fermement
attachés aux principes et à la politique du parti
libéral-conservateur. Nous voulons rester entière-
ment d'accord avec ces principes et cette politique
dont nous avons été, avec d'autres, et dont nous
voulons continuer d'être les défenseurs autant que
nos talents le permettront. Rien n'a diminué la
confiance que nous a toujours inspirée l'état sain et
vigoureux du parti libéral-conservateur; rien jus-
qu'à présent n'a ébranlé notre conviction que ce
parti est le champion d'une politique que la majo-
rité de l'électorat considère comme essentielle au
bien-être et au progrès du pays; ou que, sous une
direction ferme et prudente, ce parti, aux pro-
chaines élections générales, triomphera de nou-
veau.

Bien que nous ayons, après bien des hésitations,
consenti à faire partie d'un gouvernement ayant M.
Bowell comme successeur de sir John Thompson,
nous avons néanmoins concentré loyalement tous
nos efforts pour le rendre fort et efficace; mais
nous avons regretté de plus en plus que les résultats
obtepus n'aient répondu à ce que nous avions lieu
d'espérer, ou aux efforts faits par nous.
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Nous sommes d'avis que le parti libéral-conser- Ce n'est pas moins, M. l'Orateur, une insulte
vateur devrait avoir à sa tête un gouvernement pour la Chambre. C'est la première fois, dans
composé de ses meilleurs hommes ; que c'est là une l'histoire du Canada, que nous sommes convoqués
nécessité qui ne fut jamais plus grande que dans pour tenir une sixième session du parlement, dont
les circonstances actuelles, et qu'un gouvernement l'objet spécial a été annoncé avec la plus grande
de ce genre devrait être formé sans délai. C'est ce précision ; or, les mêmes hommes qui ont déclaré
que nous avons représenté à diverses reprises au unanimement par la bouche même (le l'honorable
premier ministre actuel, et le résultat a été que monsieur qui vient justement de nous adresser la
nous nous sommes trouvés en présence du parle- parole, que les plus grands intérêts du pays néces-
lement réuni avec un gouvernement dont le nombre sitaient cette mesure extraordinaire, nécessitaient
des membres était incomplet, et sans avoir aucune que ce parlement fût convoqué pour le 2 janvier 1896,
assurance que le premier ministre pourrait le coin- pour adopter une législation qu'ils se déclaraient
pléter d'une manière satisfaisante. Daus ces cir- eux-mêmes,obligés de proposer, ces mêmes hommes,
constances, nous avons cru devoir nous retirer, dis-je, se présentent maintenant devant nous
afin, si la chose est possible, de préparer les voies comme s'ils avaient-le dirai-je-conspiré ensemble
à la formation d'un autre gouvernement dont le pour empêcher que cette législation ne fût proposée
,chef puisse obtenir la confiance de tous ses col- ou discutée. Plus que cela, M. l'Orateur, je dis que
lègues, persuader le parti libéral-conservateur qu'il l'on a voulu tromper le pays. Si les sept ministres
a à sa tête ses meilleurs hommes, enfin, convaincre déjà mentionnés nourrissaient depuis longtemps
le pays qu'il possède un gouvernement uni et capa- contre le chef du gouvernement, comme la chose
ble <le gouverner. est évidente par la déclaration que l'on vient

Nous déclarons avec la plus grande sincérité que d'entendre, les sentiments qui viennent d'être
l'attitude que nous avons prise n'est motivée par exprimés, chacun d'eux a ouvertement et honteuse-
aucune animosité ou ambition personnelle ; mais ment trompé les électeurs du pays. Durant les ré-
nous mettons de côté toute considération d'or- centes élections partielles, M. l'Orateur, durant
dre secondaire, et ne sommes mûs que par le désir l'élection de mon honorable ami qui vient de
de protéger convenablement les plus grands intérêts prendre son siège comme député de Montréal-
de notre parti et du pays. centre (M.McShane); durant l'élection de Jacques-

Cartier ; durant l'élection d'Ontario-nord ; durant
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne sais l'élection de Cardwell-je pourrais presque ajouter

pas, M. l'Orateur, laquelle est la plus extraordi- aussi, durant l'élection récente de Victoria-ces
naire : la demande faite par le chef actuel de la mêmes ministres n'ont-ils pas déclaré que le cabinet
Chambre, ou la déclaration que vient de faire celui était parfaitement uni ; que ses membres vivaient
qui l'a précédé dans cette fonction. Je possède, fraternellement ensemble et qu'il n'y avait aucun
M. l'Orateur, une certaine expérience parlenien- désaccord entre eux ? N'ont-ils pas d'une voix de
taire. Je suis membre du parlement depuis trente- tonnerre-surtout le ci-devant secrétaire d'Etat-
trois ans, ayant débuté dans le parlement des deux et qui est-il maintenant?-'ex-ministre del'Agricul-
Canadas, et durant toute cette période, bien que ture-u'ont-ils pas, dis-je, déclaré que ces bruits le
j'aie été témoin de plusieurs crises et mêlé à quel- dissensions dans le cabinet étaient de viles calom-
ques-unes, je ne puis rien me rappeler qui soit nies mises en circulation par les organes sans scru-
,comparable à l'état de choses actuel. Je défie, M. pules des grits ? Nont-ils pas déclaré à diverses
l'Orateur, nion honorable ami, l'ex-ministre de reprises que toutes ces assertions formulées si mali-
la Justice, qui est très versé en matière de précé- cieusement contre des ministres si notoirement unis,
lents, de nous signaler, dans l'histoire des diverses comme, par exemple, l'étaient l'ex-ministre des Che-

possessions anglaises, un cas dans lequel sept mi- mins de fer et son collègue, le ministre des Travaux
nistres de la Couronne auraient donné leur démis- publics, étaient de pures inventions de l'ennemi,
sion dans le temps qui s'écoule entre le discours du qui ne méritaient pas la moindre attention ? Or,
trône et la discussion qui a lieu ordinairement sur M. l'Orateur, dans une crise com -ne celle que nous
ce discours. traversons, à la suite du verdict qui vient d'être

Nous avons entendu parler, M. l'Orateur, de rendu par plusieurs districts électoraux, nous ne
conversions et de convictions soudaines. Nous pouvons écouter avec indifférence des ministres de
savons tous, d'après un éminent écrivain anglais, la Couronne, lorsqu'ils viennent faire au parlement
-que <les déclarations que, si j'en juge par ce que vient de

"Mercy was sought and mercy found dire mon honorable ami, l'ex-ministre des Finances,
"Between the saddle and the ground." je ne puis qualifier autrement, dans le langage par-

Mais ce n'est pas une circonstance semblable qui lementaire, que comme paraissant depourvues de
a produit la rapidité avec laquelle ces nouvelles tout fondement, Mais, M. l'Orateur, il y a une
convictions sont entrées dans l'esprit de mes hono- considération qui s'impose avant toute autre à notre
rables amis. Il me semble, M. l'Orateur, que ces attention. Il me semble que ces messieurs sont
honorables messieurs ont insulté directement le tenus en honneur de nous faire un exposé complet
représentant de notre souveraine, ainsi que la des raisons qui les ont poussés à prendre cette
Chambre. Quels que soient leurs motifs, le fait de attitude extraordinaire.
membres d'un cabinet qui, après avoir fait faire à Deux de ces honorables messieurs, surtout, vu les
Son Excellence un discours du trône, et avant que bruits extraordinaires qui ont été mis en circula-
l'encre qui a servi à l'impression de ce document tion dans tout le pays, devraient, avant la fin de
soit sèche, pointent un pistolet sur la tête de leur cette journée, ou avant que cette Chambre levât sa
propre collègue, le premier ministre du pays-le séance, nous dire jusqu'à quel point est fondé le
plaçant ainsi, qu'ils réussissent ou non, dans la rapport qu'un certain honorable ministre, ou un
position la plus humiliante-est, je suis heureux de certain ex-ministre, a été pris en flagrant délit
pouvoir le dire, sans précédent dans l'histoire de d'essayer, par des lettres anonymes, de détruire
tout pays anglais. la réputation d'un honorable collègue. Je ne veux
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exprimer aucune opinion sur le sujet ; mais je ne
contenterai le dlire que, dans l'intérêt de ces deux
messieurs, si ce rapport est sérieux, les faits qui
l'étayent devraient être exposés, et, s'il est dénué
le fondement, il devrait être contredit inmédia-
tement.

Je ne m'étendrai pas loniguement sur ce mode
<l'opérer au moyen tie lettres anonynes ; mais je
me contenterai d'offriur un conseil: s'il arrivait en-
core que quelqu'un, sous l'empire de son patrio-
tismne, crût nécessaire d'adresser <les correspon-
dances anonymes à Son Excellence, ces correspon-
dances devraient, dans un esprit <le décence, et
pour éviter de nouveaux scandales, être clavigra-
phiées, et le clavigraphe devrait être ensuite dé-
truit de manière à ce qu'il ne fût plus possible d'en
découvrir les traces. Si nous devons ajouter la
moindre foi à ce qui a été dit par les journaux,
quelle opinion ont dû avoir ces honorables mes-
sieurs, l'un de l'autre, pendant qu'ils siégeaient,
chaque jour, en conseil, et s'occupaient le mesures
ayant pour objet le bien-être du Canada ! Mais je
dirai simplement ceci en terminant, avant que ces
messieurs se lèvent, comme je crois qu'ils vont le
faire, pour donner une explication quelconque à la
Chambre sur leur conduite extraordinaire : c'est que
je suis prêt quant à moi-et j'espère que mes amis
le sont également- aaccorder toute ina sympathie
au premier ministre actuel, sir lackenzie Bowell,
qui, quelles que soient ses fautes, parait, d'après
ce que nous pouvons voir, avoir agi avec droiture
dans des circonstances très difficiles.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 3
h. 50 m. p.n.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, le 8 janviér 1890.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 h. p.m.

PRIÈRE.

NOUVEAU DÉPUTE.

. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'annoncer à
la Chambre que le greffier <le la Chambre des Com-
miunes a reçu du greffier de la Couronne en Chan-
cellerie un certificat <le l'élection du député sui-
vant :

NAPOLÉON CnARBONNEAu, pour le district électoral de
Jacques Cartier.

DÉPUTÉ PRÉSENTÉ.

Bill (n0 6) concernant la vente des billets de
retour sur chemins de fer.--(M. McLennan.)

13ill (n0 7) modifiant de nouveau l'Acte concer-
nant le Sénat et la Chambre des Conmulnes.-(M.
Mulock.)

Bill (n' 8) concernant l'intérêt.-(M. Mulock.)

DEM]SSION DE MINISTRES.

Sir ADOLPHE CARON M. l'Orateur, avant
que l'ordre du jour soit appelé, je comprends que
la Chambre s'attend c recevoir quelques renseigne-
ments, vu la déclaration que je lui ai faite, hier.
J'ai eu alors l'honneur de demander à la Chambre
de consentir à un ajournement <le dix jours. Cette
deimande a été refusée. Il m'a fallu donner un
avis de motion, et cette motion sera soumise seule-
ment demain à la Chambre. Je ne suis pas eni me-
sure, aujourd'hui, d'ajouter rien de plus à ma
déclaration d'hier, si ce n'est que le premier minis-
tre est maintenant en conférence avec Son Excel-
lence, le gouverneur général, et, naturellement, je
ne puis qu'annoncer ce fait. Je demanderai de
nouveau à la Chambre si elle est disposée à adopter
la motion que j'ai faite, hier ; mais si elle ne l'est
pas, l'examen le cette motion aura lieu naturelle-
ment, demain, conformémîent à l'ordre du jour. Je
propose, M. l'Orateur, que la Chambre lève sa
séance.

M. LAURIER: M. l'Orateur, je suis sûr que
mon honorable aimi (sir Adolphe Coron) n'a pas
oublié sa déclaration d'hier, que, i la prochaine
séance (c'est ainsi qu'il s'est exprimné),il espérait être
en étatd'annoncer à la Chambre la ligne le conduite
que le gouvernement avait l'intention le suivre
dans les circonstances actuelles.

Sir ADOLPHE CARON: Mon attente a été
trompée.

M. LAURIER : Oui, et probablement sous plus
d'un rapport. Dans ces circonstances, l'honorable
miîistre ne devra pas s'étonner si je m'oppose de
nouveau à un ajournement de dix jours. L'hono-
rable ministre doit comprendre qu'il est des plus
raisonnables de ne pas nous séparer, du moins, peu-
dant une aussi longue période, avant que l'on nous
ait fait connaître les intentions du gouvernement
au sujet le la présente situation. L'honorable mi-
nistre nous dit aujourd'hui que le premier ministre
est en conférence avec Son Excellence. S'il en est
ainsi, nous ne pouvons certainement pas insister
pour le plus amples renseignements ; niais nous
pourrions nous attendre à ces renseignements, de-
main.

NAPOLÉON CiÀRmoXNEAU, écr., député du district élec- 1. NILLS (Bothvell) : I. l'Orateur, avant que
toral de .Jacquues-Cartier, est présenté par M. Laurier et la motion soit adoptéeil est important que la Cha-
M. Tarte. bre se rende compte de la position très extraordi-

naire <dans laquelle elle se trouve présentement.
PREMIERE LECTURE. Cette position, M. l'Orateur, est tout à fait nou-

13i1 (î 0 4 cocerantla espnsailié d Savelle. Les honorables messieurs qui font partie duBill (n°' 4) concernant la responsabilité de Sa riieicmecu u 'nfn a ate
Majesté et les compagnies publiques à l'égard de gouve
la main-d'œuvre employée dans l'exécution de tra- ýrouveraient difficilement un précédent semblable
vaux publics.-(M.a ce qui arrive aujourd'hui. Nous avons été co-

pnbics-(M Meennn.)voqués, MU. l'Orateuir, pour l'expédition des affaires
Bill (mu0 5) modifiant l'Acte des produits de la publiques; mais après nous être réunis, nous cons-

laiterie.-(M. McLennan.) tatons que l'on s'est trompé, puisqu'on nous a ap-
Sir RIcHARD CARuTWRIGHT.
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pelés ici simplement pour être spectateurs d'une
crise ministérielle, ou pour voir comment certains
honorables messieurs, après avoir été membres du
gouvernement, peuvent réussir à se débarrasser de
leur premier ministre et à le remplacer par un
autre. L'ex-ministre des Finances, qui était ci-
devant chef de la Chambre, a fait une déclaration
dans laquelle certains faits très importants sont
exposés. Le seul renseignement qu'il nons a donné,
c'est qu'il n'y avait eu aucune divergence (le vues
entre les membres du gouvernement sur les ques-
tions d'intérêt public, soit sur les affaires or-
dinaires, soit sur des matières constitution-
nelles ; mais que le cabinet s'est divisé seule.
ment sur la question de la force intellectuelle (lu
premier ministre. L'honorable monsieur nous a
dit que c'est la seule question sur laquelle il y a en
divergence d'opinion entre ceux qui se sont retirés
du cabinet et ceux qui eu font encore partie.

Après avoir donné au premier ministre une
épreuve (le plus (le douze mois, une moitié de ses
collègues est d'avis qu'il a les capacités req uises pour
la position qu'il occupe, tandis que l'autre moitié
est d'un avis contraire.

Le temps choisi par les honorables messieurs qui
se sont retirés du cabinet pour venir nous annoncer
la raison de leur retraite et pour empêcher l'expé-
dition (les affaires publiques, est, suivant moi, ex-
traordinaire.

Avant la convocation des Chambres, ces messieurs
ont délibéré sur la politique qui devait être adop-
tée par le gouvernement, durant la présente session.
Ils ont décidé quelles étaient les mesures d'intérêt
public qui devaient être soumises à cette Chambre,
et Son Excellence a reçu leurs conseils au sujet de
ces mesures. Ils ont mis dans la bouche de Son
Excellence le discours du trône que nous avons en-
tendu lire. Or, M. l'Orateur, après que ce discours
a été la, et avant que cette Chambre aiteu l'occasion
d'y répondre, sept les collègues de l'honorable pre-
imier ministre se sont retirés du cabinet, et ont fait
éclater une crise politique que, si elle est justifiable,
aurait dû se produire, vu la cause assignée, avant
la convocation du parlement, et non immédiate-
ment après cette convocation. Ces honorables
messieurs, peut-être, ont voulu servir les intérêts
de leur parti, et je ne saurais être juge de cette
matière ; mais ils n'ont certainement pas tenu
compte les intérêts publics, en nous convoquant
ici, après avoir fait connaître à Son Excellence les
mesures que le gouvernement considérait comme
étant d'intérêt public ; puis, en entravant l'expédi-
tion des affaires publiques ; en rendant l'expédition
de ces affaires impossible par leur division intestine
qu'ils ont cru convenable de faire connaître au par-
lement, et au public au lieu de se contenter de sou-
mettre leurs différends à un caucus de leurs parti-
sans.

Ils accusent leur chef d'incapacité. Cependant,
ils ont accepté ce chef. Il ne leur a pas été imposé,
et ils n'étaient pas obligés de l'accepter. Ils étaient
libres, dès le début, d'annoncer à Son Excellence
qu'ils n'avaient pas confiance dans les capacités
ou les talents de ce chef ; qu'ils ne le trouvaient
pas apte à remplir la position qu'il occupait. Mais
ils n'ont pas agi ainsi. Ils ont préféré agir sous la
direction de ce chef ; ils ont entrepris d'adminis-
trer avec ce chef les affaires publiques, et
ce n'est qu'aujourd'hui, à l'ouverture du par-
lement, qu'ils essaient de justifier leur ligne de
conduite qui entrave l'expédition des affaires

publiques, en déclarant qu'ils avaient un
chef impuissant et dépourvu de l'habileté
requise pourl'accomplissement des devoirs qu'il avait
à remplir. Cette position prise par ces honorables
messieurs, M. l'Orateur, comme les raisons qu'ils
nous donnent à l'appui me paraissent être très extra-
ordinaires. La déclaration faite, hier, M. l'Orateur,
par l'ex-ministre les Finances porte plus à croire-
je ne (lis pas que la chose existe,-à une conspiration
qu'à un protêt de la part de ceux qui l'ont faite. Exa-
minons les faits. Cette chambre est le lieu oû les
affaires du pays sont administrées. C'est ici surtout
que la responsabilité ministérielle s'exerce. Or, qui
est chargé de la direction des travaux de cett
Chambre ? L'honorable monsieur qui a lu cette
déclaration pour lui et ses collègues, était, M. l'Ora-
teur, comme chef de cette Chambre, beaucoup plus
responsable que le premier ministre de la direction
donnée à nos travaux.

S'il y a eu des hésifations ; s'il y a eu des délais
s'il y a eu des exemples d'incapacité, les messieurs
qui représentaient le gouvernement dans cette
chambre en sont plus responsables que le premier
ministre qui siégeait dans une autre chambre.

Voilà comment, M. l'Orateur, la situation se
présente à moi.

L'ex-chef de la Chambre a lu, hier, la sentence de
mort contre le premier ministre sous lequel il a
servi. Cet honorable monsieur a siégé, je crois,
pendant une période de huit années comme membre
du gouvernement, en compagnie du premier mi-
nistre actuel. Je n'ai jamais exprimé ma confiance
dans l'honorable monsieur qui est actuellement à la
tête du gouvernement.

Je ne partage pas ses opinions sur les questions
d'administration ; je n'approuve pas la ligne de
conduite que lui et ses amis ont suivie en cette
chambre ; mais, M. l'Orateur, l'honorable monsieur
a appuyé l'honorable premier ministre et siégé à ses
côtés pendant huit années ; il connaissait sa valeur
avant qu'on l'eût choisi comme chef du gouverne-
ment. Il en est de même des six collègues dissi-
dents (le l'ex-leader de cette Chambre.

Cependant, ces honorables messieurs viennent
ici déclarer qu'ils ne peuvent administrer la chose
publique à cause de l'incompétence de leur chef,
bien que, je le déclare, ce chef soit moins que les
honorables membres de cette Chambre responsable
de l'administration des affaires du pays.

M. l'Orateur, nous avons en effet été témoins
d'hésitations et de retards dans l'administration
les affaires publiques. Qui ne se rappelle l'atti-
tude de l'honorable ex -leader de cette Chambre au
sujet du règlement de la question du système des
banques? Qui ne se rappelle l'indulgence dont ont
fait preuve, en cette occasion, ses collègues et touls
les membres de cette Chambre ? Qui ne se rappelle
la promesse d'élaguer les rameaux desséchés, en ce
qui a trait à la politique fiscale du gouvernement,
et le bill que l'honorable monsieur a présenté, et le
discours qu'il a fait à l'appui de cette promesse?

Et voilà que cet honorable monsieur, qui a été
l'objet d'une si grande indulgence de la part de la
Chambre et d'une si grande preuve de bonne
volonté de la part de ses collègues, juge à propos
d'accuser le premier ministre d'incompétence dans
l'administration des affaires publiques, et il nous
déclare que les insuccès du parti conservateur dans
le pays sont dus à cette incompétence.

M. l'Orateur, en vertu de la constitution de
l'ancienne Abyssinie-
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M. FOSTER : Oh ! de grâce!

M. NILLS (Bothwell ) Oui je vais intéresser
l'honorable monsieur. En vertu de la constitution de
l'ancienne Abyssinie, il existait un conseil connu
sous le nom (le " conseil sacré " qui s'arrogeait le
droit, lorsqu'il était fatigué d'un souverain, de
décréterla mort le ce dernier, qui étaiteensé, se sou-
mettre à cette ordonnance. Il arriva cependant
qu'un roi d'Abyssinie refusa de mourir, et il
ordonna à ses gardes d'exécuter l'arrêt du " conseil
sacré" sur cet honorable corps même. Si le pre-
mier ministre adoptait cette politique à l'é-ard (les
honorables ministres démissionnaires ces derniers
rencontreraient peut-être peu de sympathies et leur
disparition laisserait peut-être peu de regrets.

Il y avait peut-être, pour les honorables minis-
tres un moyen plus raisonnable. Il existe dans les
contrées (le l'Orient des constitutions plus récentes
que celle de l'Abyssinie. Il existe à Stanmboul une
pratique que les honorables messieurs auraient pu
suivre, je crois. Il y a (les flèches et des sacs à
Ottawa, tout comme à Stamboul, et les eaux lui
coulent au pied <le la colline sur laquelle sont cons-
truits les édifices parlementaires sont aussi pro-
fondes que celles <le Bosphore. Ainsi les hono-
rables messieurs, s'ils voulaient se montrer injustes
envers leur chef, auraient pu adopter cette tactique
et se débarrasser de lui, en évitant autant de
bruit, non seulement dans la Chambre mais dans
tout le pays.

C'est avec beaucoup d'hésitations, dit l'honorable
monsieur, que nous l'avons accepté. Nous l'avons
accepté tel que tel, mais nous avons été déçus dans
nos espérances.

Voilà ce que nous dit l'honorable député, voilà
comment il explique son attitude et celle de ses col-
lègues envers le premier ministre.

Nous n'avons pas perdu confiance dans la poli-
tique du parti conservateur, nous déclare-t-il.
C'est une politique saine, (lit-il, une politique digne
du parti libéral-conservateur et qui, sous la direc-
tion d'un homme compétent, peut assurer encore le
triomphe de ce parti devant le pays.

Ainsi l'honorable député est très confiant. Mais
c'est sous sa direction plutôt que sous la direction
du premier ministre qu'out été faites certaines élec-
tions partielles. Certains comtés représentés par
des partisans du gouvernement dans cette chambre
étaient devenus vacants. Parmi ces circons::rip-
tions était Antigonish qui fut perdu pour le gou-
vernement. Montréal-centre et Jacques-Cartier
sont également perdus.

L'honorabble ministre a craint quelque temps de
faire une élection dans le comté de Cardwell, en
dépit de la promesse depuis longtemps faite, d'un
emploi au représentant de cette circonscription. Il
a craint le voir l'honorable député de Sincoe-nord
(M. McCarthy) diriger ses efforts contre le gouver-
nement, et, en conséquence, M. Whiten'a pas obte-
nu la situation promise et son siège n'est devenu
vacant qu'après qu'il eut forcé la main au gouver-
nement en abandonnant son mandat.

Ce si ge est alors devenu vacant, et l'honorable
député de Simncoe-nord (M. McCarthy) a combattu
le gouvernement avec beaucoup <le succès. C'est
l'ex-leader de cette Chambre et non le premier
ministre, qui est allé dans ce comté et les autres
comtés défendre la politique du gouvernement,
vanter l'habileté de J'administration et expo-

M. Mru1s (Bothwell).

ser avec éloquence avec quelle vigueur étaient ad-
ministrées les affaires du pays.

Malgré ces représentations cependant, dans Card-
well et les autrescomtés, ces comtés ont été perdus
pour le gouvernoment.

L'ex-ministre des Finances fait donc preuve de
beaucoup (le présomption en déclarant aujourd'hui
à la Chambre que le parti libéral-conservateur est
assuré du succès devant le peuple s'il a à sa tête un
homme compétent.

Vraiment la déclaration de l'honorable député
que le pays est dans une condition heureuse et
prospère n'est pas justifiée par le résultat (les
élections. L'honorable député doit comprendre que
ce résultat indique tout le contraire.

J'aimerais savoir qui est responsable de cet es.
prit de mécontentement (lui existe dans le pays ?
L'ex-ministre (les Finances (M. Foster), l'ex-m<ni-
nistre de l'Agriculture (M. Montague), ou l'ex-mi-
nistre des Chemins (le fer (M. Haggart), ou les
auties ministres démissionnaires croient-ils n'avoir
aucune responsabilité dans l'administration (le la
chose publi.que? S'il y a en incompétence de la part
du gouvernement, s'il y a eu mécontentement dans le
pays, qui est responsable de cet état de choses ?
Le premier ministre doit-il seul porter cette respon-
sabilité ? Non, M. l'Orateur, personne plus que
l'ex-niinistre des Finances n'a contribué à créer
cette impression défavorable qui existe au sujet de
l'administration des affaires du pays.

Ce travail d'épuration que l'on devait faire subir
à la machine gouvernementale est encore à faire.
Les branches sèches coupées d'abord ont été greffées
de nouveau et le pays n'a pas encore pu jouir des
réformes promises par l'honorable député.

Je citerai à la Chambre quelques paragraphes
des déclarations que l'honorable député a lues hier
à la Chambre pour expliquer son Attitude et celle
de ses amis. Voici ce qu'il dit :-

Nous sommes d'avis que le parti libéral-conservateur
devrait avoir à sa tête un gouvernement composé de ses
meilleurs hommes; que c'est là une nécessité quine fut
jamais plus grande que dans les circonstances actuelles,
et qu'un gouvernement de ce genre devrait être formé
sans délai.

Est-ce là la cause de la démission de l'honorable
monsieur ? Est-ce parce qu'il voulait un gouver-
nement compétent que lui et ses collègues ont don-
né leur démission ? Manque-t-il de confiance en
ses collègues démissionnaires ? Je ne le pense pas.
D'après son discours, l'honorable monsieur semble
donner à entendre au pays qu'avec des hommes de
la trempe des ministres démissionnaires à la tête
des affaires du pays nous aurions un gouvernement
compétent. Ces messieurs sont des houmnes ca-
pables, des hommes compétents, disent-ils, et tout
ce qu'ils désirent, c'est un chef compétent. Mais,
disent-ils, bien que nous soyons d'excellents élé-
ments, le gouvernement manquait par la tête.
Voyons un autre paragraphe du discours de l'hono-
rable monsieur :-

C'est ce que nous avons représenté, à diverses reprises
au premier ministre actuel, et le résultat a été que nous
nous sommes trouvés en présence du parlement réuni
avec un gouvernement dont le nombre des membres était
incomplet et sans avoir aucune assurance que le premier
ministre pourrait le compléter d'une manière satisfai-
sante.

Or, dans quelle position se trouve le gouveine-
nient ? Il y a, je crois, deux sièges vacants, un dans
le cabinet, et l'autre, en dehors. La position de
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solliciteur général n'a pas été remplie; et il en est
de même de celle de l'ex-ministre de l'Agriculture.
Certes, la chose n'est pas extraordinaire, surtout
sous une administration conservatrice, dans ce pays.
Je me rappelle nombre de sièges qui sont longtemps
restés vacants dans le gouvernement, et, autant
que je sache, le cabinet restait encore avec plus de
13 membres, soit abondance d'éléments, bons ou*
mauvais.

Qu'il me soit permis de signaler cette raison Ex-
traordinaire donnée pour motiver la démission des
ministres. Cette raison existait il y a deux mois
tout autant qu'elle existe aujourd'hui. Cette raison
était aussi bonne avant la proclamation convoquant
le parlement en session. Pourquoi l'honorable
monsieur a-t-il attendu cette proclamation pour
découvrir que le cabinet était incomplet ? Pour-
juoi a-t-il aidé à rédiger le discours du trône
et à définir la politique du gouvernement ? Pour-
quoi a-t-il signalé à l'attention de la Chambre la
teneur du discours du trône, s'il n'avait pas l'inten-
tion de procéder, s'il croyait voir dans le fait qu'il
existait une vacance dans le cabinet, qu'il n'y avait
pas de Solliciteur général, une raison suffisante
pour motiver sa démission?

N. l'Orateur, j'attirerai l'attention de l'honorable
monsieur sur un autre point important. Des sièges
dans cette chambre, sont restés vacants pendant
plusieurs mois ; je crois que dans certains cas des
brefs ont été émis, il y a quelque temps, mais le
gouvernement a négligé de nommer les officiers-
rapporteurs et de donner les instructions néces-
saires. Le gouvernement a créé des embarras aut
lieu d'accomplir son devoir.

Ainsi, les honorables messieurs ont donc pensé
que la question de remplir une position inutile
dans le cabinet était d'une plus haute importance
que celle de donner à la population d'un grand
comté un représentant dans cette chambre.

Voyons maintenant ce qui a été fait au Sénat.
Les honorables messieurs savent qu'il y a depuis
longtemps dans cette chambre plusieurs sièges
vacants. Cela est contraire à l'esprit de la consti-
tution. D'âprès ce que nous a dit l'honorable dé-
puté, il approuve, je suppose, ce qui a été fait dans
ce cas, avec l'autorité du premier ministre. Com-
ment se fait-il que les honorables députés invoquent
comme raison une vacance temporaire dans le gou-
vernement, tandis qu'ils ne tiennent pas compte
des vacances existant depuis longtemps au Sénat et
à la Chambre des Communes ?

Et puis, M. l'Orateur, il y a aussi des positions
vacantes au dehors. L'honorable monsiour ne pré-
tendra pas que l'on a créé dans le pays des posi-
tions, imposant une charge sur le revenu public,
qu'il croit tout à fait inutiles. Pourquoi a-t-on
tenu vacante la charge (le percepteur des douanes
à NMontréal ?

L'honorable monsieur nous dit: il n'y a pas de
Solliciteur général, je ne puis faire plus longtemps
partie du gouvernement. Néanmoins, il n'a pas cru
devoir prendre cette attitude, bien que la position
de percepteur des douanes à Montréal fût vacante
depuis trois ans.

En outre, l'honorable monsieur et ses collègues se
sont retirés du cabinet, et les raisons de leur re-
traite sont toutes consignées dans l'adresse dont il
nous a donné lecture hier. Si l'honorable monsieur
était mécontent du premier ministre, rien ne l'em-
pêchait d'informer celui-ci qu'ils désiraient avoir
un entretien avec Son Excellence et lui faire savoir

qu'à leur avis, sir Mackenzie Bowell n'avait pas les
qualités voulues pour remplir le poste de premier
ministre. Telle fut la manière d'agir adoptée sous
l'administration Pelham, à l'égard de lord Gran-
ville, qui, dans la direction des Affaires étrangères,
suivait une ligne de conduite qui ne rencontrait
pas l'approbation de ses collègues dans le cabinet.
Cinq (le ses collègues eurent un entretien avec le
roi et informèrent Sa Majesté qu'ils étaient en dé-
saccord absolu avec la politique extérieure de lord
Granville, et ils demandèrent de ce chef, son renvoi
du ministère ; et, bien que la, politiqne en question
eût l'approbation du roi et que lord Granville fût
un ami personnel de Sa Majesté, toutefois, le roi
acquiesça a la demande de la majorité de ses con-
seillers. Il eût donc été loisible aux honorables mes-
sieurs, dans les circonstances actuelles, d'alléguer
comme raison de leur démission du cabinet le main-
tien de sir Mackenzie Bowell ù la tête du ministère.

J'aborde maintenant un autre paragraphe du
discours en question :

Dans les circonstances, nous avons cru qu'il était de
notre devoir de nous retirer, et de frayer ainsi la voie si
possible, à la formation d'un gouvernement dont le chef
pft commander la confiance de tous ses collègues, con-
vaincre le parti libéral-conservateur qu'il avait à sa tête
les éléments les plus forts et persuader le pays qu'il avait
un gouvernement homogène et capable de gouverner.

Voilà assurément, M. l'Orateur, une proposition
fort étrange : c'est la supposition (lue les honora-
bles députés de la droite ont le droit de faire choix
d'un premier ministre pqur Son Excellence. Je nie
absolument la chose. C'est une des prérogatives de
la Couronne de faire, suivant son bon plaisir, le
choix du chef du cabinet. Quitte à la Chambre et
au pays d'approuver ou de rejeter le chef ainsi
choisi. S'il faut croire les honorables messieurs, il
ne s'agit que de réunir le parti conservateur en
caucus, de faire décider par ses représentants le
choix du chef du cabinet, et d'informer Son Excel-
lence que ce chef doit devenir premier ministre.

C'est la une prétention que je nie du tout au tout.
Et l'on pourrait citer de nombreux précédents his-
toriques, à l'encontre de tels prétendus droits.

L'honorable monsieur, paraîtrait-il, a pris sur lui
d'inviter le haut commissaire à traverser l'océan
Atlantique et à venir prendre la direction du parti.
conservateur.

Le parti conservateur, il est vrai, se trouve dans
une impasse sans issues. La faute, toutefois, n'en
est pas à l'incapacité du premier ministre, mais
bien à la ligne de conduite insensée suivie depuis
nombre d'amitées par le cabinet. Ces honorab les
messieurs ont lait naître dans l'esprit du public de
chimériques espérances qui n'ont pu se réaliser, et
de -là le désappointement du public dont nous
sommes témoins. Les élections qui viennent d'avoir
lieu prouvent que le peuple n'a plus contiance en
eux. Et ils cherchent maintenant à parer à de
nouveaux revers de fortune. Dans leur désespoir
et dans la terrible extrémité où ils se trouvent,
que font-ils? Ils vont chercher sir Charles, Tupper,
le haut commissaire, l'invitant à venir au pays, et
à peine est-il arrivé, qu'ils provoquent une crise, et
cela précisément au moment le plus inopportun
pour le pays, à l'ép.oque où le parlement est convo-
q ué pour vaquer a ses devoirs publics. Mais on
s'apercevra que sir Charles Tupper ne sera guère
en état d'améliorer la situation du parti conserva-
teur. Le publie ne partage guère la confiance que
témoignent à sir Charles Tupper les honorables mes-
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sieurs qui siègent, ou plutôt qui siégeaient sur les
bancs ministériels ; car ce sont les miniistres démis-
sionnaires qui se constituent les amis et les défen-
seurs du haut commissaire.

Dans cette chambre et à votre droite, M. l'Ora-
teur, siégent un grand nombre (le députés qui
ont combattu pour le parti conservateur ; et si
nous tournons nos regards vers le Sénat, nous
constatons que la presque totalité des membres de
cette chambre sont également dans les rangs du
parti conservateur. Or, les honorables ministres
démissionnaires viennent effectivement déclarer
que parmi ceux qu'ils ont conseilléà Sou Excellence
d'inviter a siéger à la Chambre haute, nul n'a ni
l'habileté, ni la compétence voulues pour diriger le
parti. Puis tournant leurs regards vers cette
Chambre-ci, ils disent aux cent et quelques dépit-
tés partisans de l'administration que nul d'entre
eux n'a la compétence voulue pour diriger le parti
conservateur. Non, c'est à sir Charles Tupper
qu'ils font appel, de l'autre côté de l'Atlantique ;
c'est lui qu'ils invitent à traverser les mers et à
venir leur prêter main-forte dans l'extrémité où ils
se trouvent réduits. M. l'Orateur, je m'abstiens
de juger des mérites <le cet honorable monsieur, à
titre de chef du parti conservateur ; mais il me
sera permis de <lire au moins qu'il est de la dernière
inconvenance (le l'inviter à venir au pays dans les
circonstances, et le provoquer une crise ministé-
rielle, en essayant de le faire entrer (le force dans
le cabinet.

Quant à l'honorable monsieur qui a présenté hierà
la Chambre le mémoire destiné à justifier la ligne de
conduite adoptée par les ministres qui ont quitté
le cabinet, il s'apercevra que le pays verra dans
ce mémoire non pas tant la preuve de l'inhabileté
du chef (lu cabinet, que cellp le l'extrémité terrible
où se trouvent réduits les chefs du parti conserva-
teur dans la Chambre, ainsi que celle <lu manque
de confiance qui règne dans le pays à l'égard les
chefs <le ce parti.

M. WALLACE : Avant que la motion soit
adoptée, je désire faire une déclaration. Hier,
deux honorables députés m'ont informé qu'ils
tenaient <le la bouche même le l'honorable député
<le Haldimand (M. Montague) que j'étais responsa-
ble de la lettre anonyme qu'on prétend avoir été
écrite par l'honorable député lui-même.

M. l'Orateur, je tiens à opposer la plus absolue
dénégation à l'accusation portée par l'honorable
député le Haldimand ; et j'ajouterai que je n'ai ni
écrit les lettres anonymes en question, ni inspiré à
personne la pensée de les écrire ; et que, plusieurs
mois après la réception de ces lettres, j'en ignorais
même absolument l'existence.

M. AlONTAGUE : M. l'Orateur, bien que ce
soit là une question sur laquelle, à titre de membre
<lu Conseil privé, ma bouche doit être close dans le
moment, je ne saurais toutefois passer sous silence
la déclaration q ne vient le faire l'honorable député
de York-ouest (M. Wallace), sans offrir à la Chamn-
bre quelques mots d'explication. Et en cela, je
l'espère, je ne manquerai à aucune des règles de la
courtoisie et des convenances parlementaires qui
doivent régir les rapports d'un membre du Conseil
privé du Canada et d'autres membres du Conseil
privé, avec le représentant de la Couronne en ce
pays.

D'abord, je <lirai qu'il y a trois jours, on m'a
donné à entendre que j'étais coupable, ou au moins

M. MILLS (Bothwell).

accusé par un honorable membre <lu Conseil privé,
<l'avoir écrit soit at premier ministre du Canada,
soit au gouverneur général, certaines lettres con-
cernant ce,membre du Conseil privé.

Il est à peine nécessaire d'ajouter, M. l'Orateur,
qu'étant absolument innocent de ce dont on m'ac-
cusait, je demandai, à l'inst ant même où l'insinua-
tion se produisit, que cette déclaration fût envoyée
à Son Excellence le gouvernent- général, auquel je
lois répondre, à titre de membre du Conseil privé,

d'une conduite honorable, digne et franche.
Ces accusations formulées contre moi par un

membre <lu Conseil privé, on les a tenues cachées,
si je ne mue trompe, deux ou trois mois, au fond
d'un tiroir <le bureau, pour me les lancer à la figure
à l'improviste, dans une conjoncture importante ;
et j'ai agi ainsi que je viens (le le <lire. L'affaire,
en tant qu'il s'agit de mon honneur de membre du
Conseil privé <lu Canada, est actuellement entre les
mains <le Son Excellence ; et fidèle aux règles de
la courtoisie et des convenances parlementaires, je
me garderai de discuter la chose aujourd'hui-me
contentant d'ajouter que jamais calomnie plus
infâme n'a été proférée contre un homme publie
canadien, et qu'elle rentre dans le plan d'une vile
et honteuse conspiration ourdie pour perdre un
membre <le la Chambre et lu cabinet canadien.

Je lois dire, toutefois que, l'honorable député
ayant déclaré qu'il n'était pas l'auteur de ces lettres,
je suis prêt à accepter sa déclaration. Je n'ai jamais
<lit que l'honorable député de York-ouest eût écrit
les lettres en question. Mais j'ai affirmé que le
directeur général des Postes avait consulté le dé-
puté <le York-ouest et que ce dernier les avait col-
portées dans la ville de Toronto et les avait montrées
à M. Beattie Nesbitt, à M. Richard Armstrong et
à d'autres citoyens qui n'avaient rien à voir aux
faits et gestes des membres du parlement ou du
cabinet canadien........

M. WALLACE : Cela est entièrement faux.

M. MONTAGUE : et qu'il m'avait acensé d'a-
voir écrit ces lettres. M. l'Orateur, j'ajouterai que
lorsque toute l'affaire sera soumise à l'enquête les
tribunaux, alors, l'honorable député de York-ouest
aura l'occasion de prouver son innocence de ce dont
je l'ai accusé. Je dois déclarer à la Chambre que
les accusations lancées contre moi, tout humiliantes
et blessantes qu'elles soient, sont absolument
fausses; et j'ajouterai en terminant que, depuis
que j'ai l'honneur de siéger dans cette chambre,dans
tous mes rapports avec mes collègues,soit 'lu cabinet
soit de la Chambre, jamais je n'ai commis un seul
acte qui ne pût supporter la lumière du grand jour,
ou qui fût entaché de déshonneur.

Sir ADOLPHE CARON: La raison alléguée
par l'honorable député <le Haldimand (M. Mon-
tague) pour ne pas aborder dans le moment la dis-
cussion de cette affaire, me semble tout à fait con-
cluante. Si, comme la chose est vraie, l'affaire est
entre les mains de Son Excellence, il serait, à mon
avis, inconvenant d'en aborder la discussion, faute
de quoi, il serait impossible de faire aucune décla-
ration.

Je suis, toutefois, en mesure de dire qu'aussitôt
que la chose est parvenue à ma connaissance par les
journaux, j'ai alors déclaré, comme je le fais de
nouveau en ce moment, M. l'Orateur, en votre
présence et devant la Chambre, que jamais je
n'avais, ni directement ni indirectement, autorisé
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la publication des détails d'une affaire d'une nature
toute personnelle entre l'honorable député et moi.
même. Non seulement je n'ai en rien à faire avec
la publication en question, mais lorsque j'ai vu
l'article publié dans le journal, je constatai qu'il
avait été écrit par quelque individu qui ne connais-
sait rien ou presque rien des détails de l'affaire.
J'y ai trouvé des inexactitudes qui nie prouvèrent,
grâce à ma connaissance de l'affaire, que l'article
était basé sur des on-dit, et non pas sur la pleine
connaissance des faits.

Maintenant, M. l'Orateur, je dois déclarer à la
Chambre qu'étant donnée la dénégation apportée
par l'honorable député, il est de mon devoir de
Waccepter. Quant à l'affirmation relative aux
rumeurs tendant à dire que les lettres en question
avaient été colportées dans la ville de Toronto, je
puis assurer l'honorable député que ces lettres ont
toujours été en ma possession, et que je ne m'en
suis départi qu'en les remettant moi-même a des
hommes de confiance qui les ont transmises à des
personnes fiables chargées de les examiner. Voilà
tout ce que je crois opportun de déclarer dans le
moment.

M. SCRIVER: Je n'aipas l'intention de prendre
part au débat soulevé par la situation du cabinet.
Les développements que le chef de l'opposition et
l'honorable chevalier, mon voisin, ont donnés au
débat, envisagé au point de vue adopté parla gauche
de la Chambre, sont sans doute suffisants pour nous
permettre de saisir la véritable situation. Je dois
avouer que depuis bientôt un quart de siècle que je
siège dans cette chambre, je n'ai encore rien vu
qui approche de l'état de choses actuel. Je n'aurais
pas dit un mot sur la situation, n'était-ce qu'un
vieil ami, auquel me rattachent non pas des liens
politiques, mais ceux de l'amitié personnelle, vient
d'être, de la part de ses propres amis, l'objet d'une
attaque qui me force à dire quelques mots pour sa
défense. A titre de député indépendant de la
Chambre, je ne saurais Ie dissimuler que le pre-
mier ministre qui dirige les destinées du pays a été
l'objet d'une attaque d'une nature tout à fait inso-
lite. On ne l'a peut-être pas poignardé en traître;
mais, du moins, pour me servir des paroles d'un
ex-gouverneur général, on l'a frappé au-dessous de
la ceinture. Au début de ma carrière parlemen-
taire, il y a bientôt vingt-cinq ans, un heureux
hasard m'a permis de rencontrer le premier ministre
actuel au nombre des membres de la Chambre.
Bien que nous ne fussions pas en accord parfait en
matière d'opinions politiques, notre manière de
voir concordait, toutefois, sur une foule de sujets.
Il m'a rendu bien des bons offices. Je dois à son
obligeance la faveur d'avoir 'obtenu un fauteuil à
côté du sien, ce qui m'a épargné le désagrément
d'en occuper un, qui, en raison de l'aménagement
de l'ancienne chambre, eût causé un grave tort à
ma santé. Je n'ai jamais oublié le service qu'il
m'a rendu dans cette occasion, d'autant plus que
cela me mit à même de cultiver une amitié et de
nouer des relations personnelles qui n'ont cessé
d'exister à venir jusqu'aujourd'hui. Il me fut alors
donné de concevoir une haute opinion de la force
de caractère du premier ministre, de son intelli-
gence, et du solide bon sens qui le distinguent: opi-
nion que je partage encore aujourd'hui. Et en
présence des révélations qu'on vient de nous faire,
hier et aujourd'hui, force m'est d'avouer qu'il a
déployé un rare degré d'habileté en empêchant cer-

tains de ses collègues de se saisir mutuelleinant à
la gorge.

Quel sera le résultat (le l'imbroglio actuel ? c'est
ce que je ne saurais dire. J'ignore si le premier
ministre réussira à former son cabinet, et il est fort
possible que ceux qui ont contribué à amener la
chute de sir Mackenzie soient en mesure de s'écrier
avantlongtemps : " Le roi est mort, vive le roi !" Il
se peut qu'ils deviennent ministres dans un nouveau
cabinet. Mais le cas échéant, l'honorable premier
ministre, j'en ai la conviction et l'espoir, s'il rede-
vient simple membre de la Chambre, sera encore
longtemps en mesure de servir son pays. Et, j'en
ai la certitude, tant qu'il demeurera air service du
pays, il continuera à déployer ces qualités du cœur
et de l'esprit qui, pendant vingt-cinq ans, ont dis-
tingué sa carrière d'homme politique, soit à titre
de simple membre de la Chambre, soit comme chef
d'un important département de l'Etat, soit enfin
comme premier ministre de la Couronne.

M. CASEY : A l'exemple <le l'honorable préopi-
nant, je n'ai pas l'intention d'entrer dans une dis-
cussion approfondie <le la question dont la Chambre
est actuellement saisie. Comme l'honorable préo-
pinant'et nombre d'autres députés, animés du sen-
timent de la loyautéet de l'équité, j'éprouve le besoin
de dire ce que je pense des événements récents,
cause de la chute de l'honorable premier ministre
dont nous avons si longtemps et si honorablement
combattu l'administration. L'honorable député de
King, N.-B. (M. Foster), qui vient à peine de quit-
ter le portefeuille des Finances, avait, paraît-il,
laissé échapper la vérité, dans un moment de fran-
chise, calculée ou non, peu importe ; ou bien, ainsi
que mue le fait remarquer mon honorable voisin,
peut-être était-ce dans un mouvement de faiblesse,
faiblesse, en tout cas, qui pourrait lui être fatale. Au
cours de ses observations, hier, faisant allusion aux
ministres qui ont coopéré avec lui, il les a appelés
ses collègues ; c'est bien ce vocable qu'il a appliqué
aux six lâcheurs qui l'ont suivi dans sa retraite ;
oui, ses collègues. C'est donc l'honorable député
qu'il faut regarder comme le chet de ce cabinet
provisoire des démolisseurs; et je n'ai pas <le peine
à croire qu'il soit le chef de ce mouvement, dont il
nous a esquissé à grands traits l'histoire ; car tout
l'ensemble des événements nous indique qu'il a été
l'âme de cette conspiration.

Il me répugne de croire que plusieurs (les hono-
rables députés qu'il désigne comme ses collègues,
aient, de leur propre mouvement, adopté la ligne
de conduite que, déclare-t-il, ils ont suivie dans
cette affaire. La ligne de conduite tortueuse qu'ils
ont suivie èst bien plutôt le fait de l'honorable
député de King que celui d'aucun des autres mem-
bres de ce cabinet destructeur, autant qu'il a été
donné à la Chambre de juger de leur tempérament.
Oui, l'âme du mouvement, la cheville-ouvrière du
complot, le chef de la révolte, c'est l'honorable
député de King.

Pour ne pas prolonger outre mesure le débat, je
dirai que, d'après l'aveu de l'honorable député, lui
et ses coopérateurs étaient entrés au ministère
n'ayant ni respect pour le chef qu'ils s'étaient
donné, ni confiance dans son habileté.

Rappelez-vous, M. l'Orateur, que sir Mackenzie
Bowell n'a pas eu la peine d'aller solliciter l'appui
de l'honorable député de King (M. Foster), ni celui
des autres lâcheurs. Sir Mackenzie a été unanime-
ment choisi par eux comme le seul homme qui pût
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diriger le cabinet dans les circonstances. Les liono-
r ables messieurs déclarèrent alors qu'ils lui donne-
raient leur appui ; ils acceptèrent <les portefeuilles
(lans son cabinet, donnant leur parole d'hommes
d'honneur, et s'engageant, par leur serment à titre
de membres du Conseil privé, à lui donner leur appui
le plus loyal et le plus cordial, tant qu'il serait à
la tête lu cabinet. Or, que nous a dit, hier, l'ho-
norable député <le King, dans sa déclaration lue
en pleine Chambre? L'honorable député nous a
déclaré que, lorsqu'ils acceptèrent des portefeuilles
à cette époque, ils ne croyaient pas, ainsi qu'ils
faisaient alors profession de le croire, que sir Mac-
kenzie Bowell fût l'homme qu'il fallait pour diriger
le cabinet, et qu'ils n'avaient pas en lui la confiance,
qu'ils étaient, cependant, tenus, ens hommes d'hon-
neur, d'avoir dans le chef, avant d'entrer dans son
cabinet. Bien plus, il nous a déclard que, tout le
temps qu'ils ont servi dans son cabinet, ils ont man-
qué <le confiance dans leur chef ; et tandis que
('une voix (le tonnerre, l'honorable député de King,
(lu haut de la tribune populaire à Smith's Falls et
ailleurs, proclamait l'unanimité (lu cabinet, pendant
ce temps-là, dis-je, lui et six autres membres (le ce
même cabinet complotaient la chute du premjer mi-
nistre. Voilà la confession que l'honorable député a
faite à la Chambre. Confession, que dis-je ? Bien
plus, il s'en est glorifié, devant nous, à la face de la
Chambre. Oui, pendant que ces messieurs, siégeant
à la droite et à la gauche du premier ministre, fai-
saient les professions personnelles et publiques
d'amitié pour lui, ils conspiraient en secret contre
lui et se préparaient à lever l'étendard de la révolte
<lès que le moment leur semblerait arriv-e de pou-
voir, en toute sûreté, l'assassiner, politiquement
parlant.

L'honorable député <le King (M. Foster) est doué,
paraît-il, le propensions si particulières et si anor-
males, qu'on n'a pas songé le prime abord à le pré-
venir le l'effet qu'une telle déclaration produirait
sur le sentiment public du pays. En faisant la
confession publique le sa trahison politique, il n'a
pas semblé soupçonner que cela lui attirerait le
mépris des deux partis dans le pays, et provoque-
rait en même temps un puissant courant <e sympa-
thie en faveur de celui qu'ils voulaient assassiner
politiquement.

D'après sa propre déclaration, il ne s'agit le rien
moins uque d'une conspiration, d'une révolte contre
le chef du cabinet, et on trouve la confirmation du
fait dans l'époque même choisie pour faire aboutir
cette conspiration.

Si la consultation, ou plutôt, l'entente entre les
sept " démolisseurs," comme la presse les appelle,
eût eu pour objectif la reconstitution (lu cabinet,
dans le but d'assurer au parti conservateur un
ministère fort et puissant, ils auraient résolu la
question, comme l'a dit mon honorable ami de
Bothwell (M. Mills), dans un caucus du parti, long-
temps avant la réunion les Chambres. Mais non,
ils se tiennent cois. Ils épient le moment favo-
rable ; ils attendent jusqu'à ce que la politique du
cabinet ait été annoncée ; ils attendent l'ajourne-
ment les Chambres obtenu ostensiblement parce
qu'elles avaient été convoquées trop tôt après les
fêtes ; ils attendent ce que j'appellerai le moment
psyciologique pour frapper au cœur, pour assas-
siner celui qu'ils sont tenus, de par la fidélité due
au parti et par le plus élémentaire sentiment des
convenances, de défendre contre les surprises et
les attaques nocturnes. Ainsi, la chose est claire,
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leur objectif n'était pas <le fortifier le cabinet, mais
de chasser lu pouvoir l'homme qui mettait obstacle
à leur ambition. L'honorable député <le King (M.
Foster, je le répète, s'est trompé, s'il a cru gagner
quelque chose en faisant cette déclaration. A titre
<le libéral et d'adversaire politique de sir Mackenizie
Bowell depuis au delà <le vingt.trois ans, je <lois
<lire que je me suis senti remué par un sentiment
de sympathie que je ne puis m'empêcher d'exprimer
ici; sympathie allant vers le premier ministre,
dans la situation oi il se trouve placé. Depuis
treize mois, le chef lu cabinet siège avec des col-
lègues <tui conspirent contre lui. Rien d'étonnant
que son administration n'ait pas été un succès,
chose parfaitement connue. Quel est le premier
ministre (lui pourrait réussir, quand la moitié <le
sou cabinet conspire contre lui ? Il n'est pas éton-
nant qu'il n'ait pu réussir à faire accepter les porte-
feuilles sans titulaires ; car qui consentirait à siéger
dans un cabinet à côté <le collègues tels que ces
messieurs, d'après le propre aveu sorti de leur
bouche? M. l'Orateur, il me semble que je suis
l'écho fidèle <les sentiments lu parti libéral, et, au
moins, de mes propres sentiments, quand je dis que
nous ne sympathisons pas avec ce genre de trahison
domestique. Nous désirons vivement vaincre sir
Mackenzie Bowell et son cabinet, et remporter sur
eux une victoire aussi complète que possible ; mais
cette victoire, nous voulons la remporter à ciel
ouvert, (le bonne guerre, loyalement, et sans
honte pour le vaincu. La rébellion nous est anti-
pathique. Je verrais avec plaisir le capitaine maî-
triser la révolte de son équipage. J'aimerais le voir
conduire son vaisseau en pleine mer, à la bataille
des élections générales, et y recevoir de la part du
leader de mon propre parti une défaite aussi coin-
plète que possible.

M. l'Orateur, il est une autre question que je
dois toucher, avant de clore mes remarques. Je
fais allusion à l'intervention d'un fonctionnaire
public salarié par le gouvernement, et de son inter-
position dans les négociations passées ou présentes,
relativement à la reconstitution du cabinet. Qui a
invité sir Charles Tupper à revenir au pays, dans
ce temps de crise ; et qui a suggéré ce retour ? On
nous dit pour la forme que le premier ministre l'a
invité, à venir discuter, comme il le déclare, le ser-
vice les vapeurs rapides sur l'Atlantique, le câble
transpacifique, et peut-être encore, le canal
maritime de Chignecton. Nous ignorons dpns quelle
mesure l'affaire du canal maritime <le Chignectou a
pu influer sur ce rétour; mais nous savons bien
que sir Charles Tupper levait retourner en Angle-
terre à une date fixe. Cette date est passée, et il
n'est pas parti ; il est encore ici, et l'on sait qu'il
est en pourparlers avec les membres <le l'un ou
l'autre des dleux cabinets conservateurs existants.
De fait, il intrigue avec l'un ou l'autre, ou peut-
être avec les deux à la fois. Les chefs du parti
conservateur, ou ceux qui se prétendent' les nou-
veaux chefs du parti, ont-ils encore le respect
d'eux-mêmes, quand ils consultent un serviteur de
l'Etat, dans les intrigues relatives au choix du chef
diu cabinet chargé des destinées du pays ?

Que dis-je, M. l'Orateur ; tout le inonde le sait,
on suggère et on propose le nom de sir Charles
Tupper lui-même comme chef du nouveau cabinet.
Il a toujours été le dew ex rnachind <le ces
messieurs. Il a toujours été le grand homme de la
médecine invariablement appelé en consultation
par le cabinet malade, et il paraît maintenant qu'il
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va devenir le chef (les révoltés, des "démolisseurs,"
dans la formation d'un nouveau cabinet. Nous igno.
rons s'il réussira à atteindre ce poste élevé ; mais
nous pouvons dire que c'est un scandale, qui
choque toutes les convenances publiques, <le voir
un serviteur du peuple, touchant un traitement
fort élevé, et censé être le représentant impartial
du Canada dans la mére-patrie, de le voir, dis-je,
tout en touchant son traitement, passer son temps à
prêter maiu-forte aux démolisseurs du cabinet cana-
dien. C'est donc un scandale public, je le répète,
(le voir sir Charles Tupper qui, se pose ici comme
le chef de la bande des démolisseurs, retirer en
même temps de la caisse publique son traitement
payé par le peuple canadien, sans distinction de
parti.

J'aborde maintenant, M. l'Orateur, un scandale
que je qualifierais peut-être d'insignifiant, s'il ne
s'était produit en haut lieu, entre deux ministres ;
je fais allusion à cette question de lettres anonymes,
qui aurait été susceptible de plus amples explica-
tions que celles qu'on en a données. Le fait que
la question est actuellement soumise à Son Excel.
lence nous empêche d'en dire davantage à ce sujet
pour le moment. Il est heureux qu'on ait réparé
aujourd'hui l'omission d'hier, et qu'on nous ait
donné une explication anonyme d'une accusation
anonyme. Demain, je l'espère, M. l'Orateur, les
explications qui seront données à la Chambre nous
permettront de discuter plus à fond le sujet arr
tontes ses faces.

M. LAURIER: Avant que la motion soit mise
aux voix, l'honorable leader de la Chambre me per-
mettra de lui demander quelques renseignements
touchant les affairespubliques. Il paraitrait que
dans le moment, le cabinet en ruine est à dépeupler
la Chambre en distribuant parmi les membres de la
droite des charges de sénateur, de percepteur des
douanes et autres emplois. Depuis hier, paraît-il,
quatre ou cinq membres de la Chambre, ou peut-
être un plus grand nombre, auraient été nommés à
divers emplois. J'aimerais avoir quelques explica-
tions à ce sujet.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne saurais donner
actuellement à l'honorable chef de l'opposition les
renseignements demandés ; je pourrai les lui fournir
sans doute demain.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

Sir ADOLPHE CARON : La chose peut paraître
drôle aux honorables députés de l'opposition ; mais
elle est très sérieuse. Supposons que les nomina-
tions en question aient été faites, les documents ne
sont peut-être pas encore de retour de chez Son
Excellence ; et cela me justifie de dire que je saisi-
rai la première occasion de fournir à mon bono-
rable ami les renseignements demandés.

M. LAURIER: Alors, mon honorable ami, si je
ne me trompe, insinue que Son Excellence pourrait
juger bon de ne pas se rendre aux veux du Conseil.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. LAURIER : Cela est tout naturel, et, à mon
avis, c'est un point que Son Excellence pourrait fort
bien considérer dans sa sagesse. Mon honorable
ami a peut-être raison; car il paraît qu'il y a une
centaine au moins de charges à distribuer, et il lui

est impossible de se les rappeler toutes ; il aurait
peut-être besoin <le se rafraichir la mémoire sur ce
point.

Sir ADOLPHE CARON: Je désire rectifier une
assertion de mon honorable ami. Supposons que
les arrêtés du Conseil nommant aux charges en
question aient été adoptés; il faut qu'ils soient
signés par le gouverneur général ; or, serait-il con-
venable de fournir les renseignements demandés
sans savoir si les arrêtés du Conseil sont revenus de
l'hôtel <lu gouvernement et ont été signés par le
gouverneur général? Maintenant, quantilacentaine
de nominations cri question, sans aucun doute, mon
honorable ami se base sur des rumeurs....

M. LAURIER: Absolument.

Sir ADOLPHE CARON: Il n'est pas prudent
de faire une interpellation basée sur des rumeurs.

M. LAURIER : Il n'est pas prudent <le se fier
au!x rumeurs ; et voilà pourquoi je désire une
réponse positive.

M. EDGAR: Il est une autre rumeur à laquelle
l'honorable leader de la Chambre répondra, s'il4e
juge propos.

adermire rumeur veut que le premier ministre
ait enjoint au haut commissaire de retourner à
Londres et de s'occuper de ses affaires.

La motion est adoptée, et la Chambre lève sa
séance à quatre heures et vingt minutes <le l'après-
midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le 9 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures p. m.

PRlÈRtE.

CONSPIRATIONS DES MONOPOLEURS.

M. SPROULE: Je demande qu'il mesoit permis
de présenter un bill (n0 12) à l'effet de modifier la
loi relative aux conspirations et coalitions formées
pour gêner le commerce.

M. LANDERKIN : L'honorable monsieur ne
pourrait-il pas donner une application plus étendue
à son bill, et y comprendre également les cabinets?

La motion est adoptée, et le bill est lu la pre-
mière fois.

PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bill (n 9) à l'effet de mieux assurer l'indépen-
dance du parlement.-(M. Mulock.)

Bill (n0 10) modifiant de nouveau l'Acte concer-
nant la falsification des substances alimentaires,
drogues et engrais artificiels.-(M. Sproule.)

Bill (n° 11) concernant les corporations de
police secrète et les agences mercantiles.-(M.
Sproule.)
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Bill (110 13) à l'effet de déterminer la journée de
travail (les ouvriers et manoeuvres employés aux
travaux publics.-(M. Lépine.)

RAPPORTS.

Les rapports, relevés et statistiques du revenu de
l'Intérieur du Canada pour l'exercice terminé le 30
juin 1895, comprenant l'accise, la falsification des
substances alimentaires, l'inspection (les poids et
mesures et du gaz, sont déposés sur le bureau de la
Chambre.-(M. Costigan.)

DÉMISSION DE MINISTRES.

Sir ADOLPHE CARON: M. l'Orateur, avant
que je propose la motion dont j'ai donné avis, je
désire faire une déclaration à la Chambre. Après
plusieurs entrevues entre le premier ministre et le
gouverneur général, le premier s'est rendu auprès
de Soi Excellence, hier, dans le but de lui offrir
sa démission. Son Excellence, cependant, lui. a
répondu qu'Elle n'était pas maintenant prête a
recevoir cette démission. La principale raison de
cette attitude prise par Son Excellence, c'est que
le\discours du trône, bien que présenté au parle-
ment, n'a pas encore été examiné, et que la Chain-
bre n'a encore exprimé aucune opinion sur ce docu-
ment. Son Excellence est d'avis qu'il ne serait pas
convenable que le premier ministre, comme chef
de l'administration qui est responsable de ce dis-
cours, n'eut pas l'occasion de faire une revue de
la situation et de sonder l'opinion du parlement
sur cette situation. Dans ces circonstances, le
premier ministre croit que son devoir est d'essayer,
dans la mesure de ses forces, de réorganiser le gou-
vernement. Je propose donc :

Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle
reste ajournée jusqu'à mardi, le 14 courant.

Les honorables députés constateront que la pé-
riode d'ajournement que me fait demander le pre-
mier ministre est plus courte que celle mentionnée
dans la motion primitive qui demandait une sus-
pension jusqu'au 21 du courant.

M. LAURIER: La déclaration que vient de
faire l'honorable ministre qui dirige actuellement
la Chambre (sir Adolphe Caron) présente la crise
actuelle sous un nouvel aspect, et elle modifie jus-
qu'à un certain point-et considérablement même
-les opinions que j'aurais cru autrement devoir
exprimer dans la présente occasion. Je dois dire
cependant, à mon honorable ami que je ne crois
pas qu'il soit conforme aux usages parlementaires
d'ajourner plus longtemps que jusqu'à demain.

Une règle parlementaire bien connue et bien
établie par une série de précédents qui remon-
tent jusqu'au dernier siècle, c'est que, s'il sur-
vient une crise ministérielle pendant que le
parlement est en session, le premier devoir du
parlement est de traiter l'administration non
seulement avec toute la courtoisie possible, mais
aussi de lui donner toutes les facilités possi-
bles d'accomplir la tâche de reconstituer le gouver-
nemnent. C'est aussi, en même temps, le devoir
incontesté du parlement de se réunir chaque jour,
afin d'être renseigné exactement sur le progrès
accompli. Mais, bien que la déclaration faite par
l'honorable monsieur ait placé la crise sous un
nouvel aspect et modifié considérablement la posi-

tion que j'avais l'intention de prendre, je dois
exprimer mon regret en voyant que les promesses
qui ont été faites, pas plus tard qu'hier soir, par le
premier ministre dans une autre chambre, n'aient
pas été remplies. J'ai compris, d'après la déclara-
tion faite, hier soir, par le premier ministre, qu'il
serait en état, aujourd'hui, d'annoncer le progrès
qu'il avait fait dans ses efforts pour remplir les
places vacantes dans son cabinet. Mais au lieu
d'avoir un progrès à nous annoncer, l'on -vient de
nouveau nous demander d'attendre jusqu'à mardi.

J'attire encore l'attention de mon honorable ami
sur le fait qu'un ajournement de plus d'un jour est
tout à fait contraire à l'esprit de la constitution.

Qu'il me soit permis le citer des autorités sur le
sujet, et j'emprunterai le passage suivant au livre
du Dr Bourinot, page 795 :

Si le parlement est en session lorsqu'éclate une crise
ministérielle, la coutume est d'ajourner de jour en jour,
et de s'enquérir du progrès fait dans la formation d'un
nouveau ministèe. La motion d'ajournement peut être
faite, si c'est nécessaire, par l'un des ex-ministres, à la
demande de la personne qui est chargée de la formation
d'un ministère. Dans le cas d'une réorganisation, les
membres de l'ex-cabinet ont coutume de donner des expli-
cations conformes à celles qu'ils ont reçues du nouveau
premier ministre, vu qu'ils continuent d'exercer leurs
anciennes fonctions jusqu'à ce que la réorganisation soit
terminée.

Or, rien n'est plus clair : le devoir du parlement
et son droit, aujourd'hui, c'est d'exiger du gouver-
neinent que l'ajournement ne soit que d'une
journée ; qu'il nous fasse connaître, le lendemain,
le progrès accompli, ou si quelque progrès a été
fait, et que, si la tâche de réorganiser le cabinet
n'est pas alors achevée, il ajourne encore jusqu'au
jour suivant, et ainsi de suite jusqu'à ce que le
gouvernement soit en état de ifous dire que la crise
est arrivée à son terme, ou que l'on ne peut y
remédier.

Je dois exprimer mon étonnement en voyant que
mon honorable ami s'écarte de ce qui indubitable-
ment la loi et la constitution. Les honorables chefs
de la droite, non seulement ceux qui sont restés
dans le cabinet, mais aussi ceux qui en sont sortis
-non seulement les orthodoxes, mais aussi les dis-
sidents ; non seulement les fidèles, mais aussi les
récalcitrants, n'ont cessé de déclarer que, à tout
événement, et quelles que soient les circonstances,
ils se conformeraient à la constitution. Eh bien
M. l'Orateur, l'honorable monsieur a maintenant
une occasion de nous montrer qu'il se soumet à la
constitution.

Pourquoi donc ce nouveau délai de quatre jours?
Il est évident que ce délai a seulement pour objet
de permettre que l'intrigue et la conspiration dont
nous sommes les témoins.. ..

Quelques VOIX : Non ! non!

M. LAURIER....l'intrigue et la conspiration
qui se trament parmi les honorables membres de
la droite, puissent être continuées. Pour ma part,
je m'appuie sur la constitution, comme je l'ai tou-
jours fait. Je ne m'oppose pas à ce qu'il soit
accordé à ces honorables messieurs tout le délai
dont ils ont besoin-serait-il de quinze jours, ou
plus-pourvu que la Chambre s'ajourne de jour en
jour. Bien que mon honorable ami, l'ex-ministre
des Finances (M. F->ster), nous ait dit, il y a quel-
ques jours, que la crise n'était que superficielle, je
crains qu'elle ne soit beaucoup plus profonde qu'il
ne voudrait le faire croire.
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L'honorable monsieur nous a dit, il y a quelques
jours, que la cause de la crise était simplement le
fait que les piliers, les géants de l'administration,
ne voulaient plus servir sous un chef qui, dans leur
opinion, bien qu'il ne fût pas un pigmée, n'était
pas leur égal intellectuellement et physiquement.

M. FOSTER : Ce n'est, je suppose, qu'une sim-
ple paraphrase de l'honorable chef de la gauche?

M. LAURIER : Je suis prêt à nie servir des ex-
pressions le l'honorable monsieur.

M. FOSTER: Je n'accepte pas les expressions
dont se sert l'honorable chef de la gauche. Il ne
fait que paraphraser ce que j'ai dit.

M. LAURIER: Dans la forme, les expressions
de l'honorable monsieur ont été plus'modestes;
mais j'ai traduit fidèlement sa pensée.

L'honorable monsieur me permettra-t-il de dire
que je suis tenu d'accepter son explication? Le
règlement et la constitution le veulent ainsi. Mais
le règlement et la constitution-pas même la cour-
toisie parlementaire-bien que j'accepte son expli-
cation, ne m'empêchent pas de l'accepter, je ne
dirai pas avec un grain, mais certainement avec une
grande quantité le sel. Ce n'est pas la première
fois que l'honorable monsieur (M. Foster) donne
une opinion sur son chef, et les expressions dont il
s'est servi sur les tribunes publiques dans d'autres
occasions, ne comportent pas l'opinion qu'il adonnée
dans cette enceinte.

Non, là n'est pas la cause de la présente crise.
Quelle en est donc la cause? La voici: Bien que
le parlement soit convoqué pour remplir les pro-
messes qui ont été faites par l'honorable monsieur,
lui-même, vers la fin de la dernière session-bien
que le parlement soit convoqué pour adopter la
législation qui fut alors promise, le gouvernement
se trouve irrémédiablement divisé sur ce point.
C'est la cause de la présente crise. Lorsque sept
des membres les plus marquants du gouvernement
eurent donné leur démission, n'a-t-on pas annoncé
dans tout le pays qu'un ordre pressant avait été
envoyé à tous les députés conservateurs, les appe-
lant ici pour tenir un caucus général ? Le caucus a
été convoqué, niais il n'a jamais eu lieu. On n'ose
pas tenir ce calcus et c'est pour cette raison que la
crise existe.

Il y a eu des caucus tenus par les députés de dif-
férentes provinces, mais il n'y a pas eu de caucus
général; et je dois dire à mon honorable ami, le
leader de la Chambre (sir Adolphe Caron), que,
pour ma part, je ne peux pas consentir à un ajour-
nement de plus d'un jour. Il est vrai que le gou-
vernement n'a guère réussi à reconstituer le cabi-
net, nmais si le peu qui reste aujourd'hui du gouver-
nement avait dépensé autant d'énergie pour se
reconstituer qu'il en a montré pour vider les ban-
quettes de cette Chambre, je crois qu'il serait peut-
être plus avancé dans sa tâche. La plus grande
partie de son énergie a été employée à priver cette
Chambre de ses membres.

Où est aujourd'hui l'honorable député d'Hamilton
(M. McKay) ?-Parti pour recevoir sa récompense
-il est percepteur des douanes. Où est aujourd'hui
l'honorable député de Monck (M. Boyle), celui de
Soulanges (M. Bain), celui deMissisquoi(M. Baker)?
-Tous partis pour recevoir leur récompense. Et
l'honorable député de Northumberland(M. Adams)?
-Parti, lui aussi, pour une sphère plus élevée. Il est

vrai que nous avons encore mon honorable ami de
Bruce-nord.

Dans les circonstances, je crois que, bien qu'il
puisse être raisonnable d'accorder un ajournement
jusqu'à demain, il serait contraire aux usages par-
lementaires de le prolonger tel que le demande le
gouvernement.

Sir ADOLPHE CARON : M. l'Orateur, je crois
que mon honorable ami, après avoir réfléchi, regret-
tera les expressions dont il s-est servi en parlant de
la déclaration (lue j'ai faite. D'après ce qu'il a dit
je suis porté à croire qu'il doute dle l'exactitude ou
de la véridicité de cette déclaration.

M. LAURIER : Non ! non!

Sir ADOLPHE CARON : Alors, qu'a voulu dire
l'honorable monsieur en prétendant que la raison
de ce délai demandé par le gouvernement était de
permettre aux conspirations ourdies d'être menées
à bonne fin? Or, j'affirme aux députés des deux
côtés de la chambre que les déclarations que j'ai eu
l'honneur de faire au parlement depuis le commen-
cement de cette crise ont été franches et sincères
et que je n'ai rien caché à la Chambre des intentions
du gouvernement.

L'honorable monsieur prétend que l'usage cons-
titutionnel veut que l'ajournement ait lieu de jour
en jour et pas plus. Eh bien ! d'après les précé-
dents que j'ai pu examiner, je crois que l'usage
n'est pas restreint à un ajournement de jour en jour,
et je prétends que dans un cas d'urgence comme le
présent-et je crois qu'il est difficile de trouver un
précédent qui soit applicable à la situation actuelle
-il est du devoir de la Chambre d'accorder toutes
les facilités possibles au premier ministre et de
l'aider à reconstituer le gouvernement, s'il peut
l'être. A mon avis, la seule question que la Cham-
bre doit examiner, est de constater si le délai que
j'ai demandé de ce jour à trois heures mardi pro-
chain, est un délai déraisonnable. S'il l'est, il ne
doit pas être accordé. Mais je prétends que, dans
les circonstances, ce délai est pour l'avantage des
députés, tout en permettant au premier ministre
de ne pas s'occuper de ses devoirs parlementaires
et de se consacrer entièrement à l'ouvre de la re-
constitution de son cabinet et de constater si, en si
peu de temps, il lui est possible de réussir. C'est
pour cette raison que je demande ce délai.

L'honorable monsieur a blâmé le gouvernement
d'avoir rempli des places vacantes. Je crois que
le gouvernement a agi dans la limite de ses droits
constitutionnels en remplissant ces places vacantes
et en expédiant les affaires publiques.

L'honorable Monsieur sait que le premier mi-
nistre, durant la dernière session, a promis à la
Chambre que ces places vacantes seraient remplies
dès le commencement <le la prochaine session-
c'est-à-dire, la présente session. Pour cette raison,
et dans tous les cas, le devoir strictement constitu-
tionnel du gouvernement était de remplir ces places
vacantes, et il en avait le droit incontestable. Le
gouvernement n'a pas cessé d'être un corps exécu-
tif. Il n'a -renoncé à aucun des privilèges dont il
jouissait avant la présente crise.

L'honorable monsieur a fait allusion à la déclara-
tion que le premier ministre a faite hier, disant
qu'il espérait pouvoir donner aujourd'hui des ren-
seignements au sujet de la reconstitution de son
cabinet. Je crois qu'il n'a pas perdu de temps, il
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a montré jusqu'à quel point il avait à cœur de rem-
plir la promesse qu'il avait faite au parlement, car
depuis hier, il n'a pas cessé d'être en consultation
avec Son Excellence, et le résultat a été la déclara-
tion que je viens de vous soumettre.

M1. UAVIES (.P.-.): J'ai en l'honneur d'assis-
ter, hier soir à une séance du Sénat, et j'ai entendu
la déclaration faite par le chef du gouvernement,
et je suis quelque peu désappointé que la promesse
qu'il a faite en termes non équivoques n'ait pas été
tenue. J'aimerais savoir si la déclaration que
vient de lire le leader de la Chambre a été lue ant
Sénat par le premier ministre ?

Sir ADOLPHE CARON : Oui, exactement la
m nieu.

M. DAVIES: (I.P.-E.): J'ai peine à con-
prendre, après les paroles de l'honorable premier
ministre, hier soir-paroles employées avec pru-
dence et à deux reprises différentes-à l'effet qu'il
serait en état (le dire aujourd'hui positivement ce
qu'il entendait faire dans les circonstances, j'ai
peine à comprendre, dis-je, comment il peut faire
une déclaratiou comme celle que l'honorable mi-
nistre vient de lire. Il est indéniable que cette
déclaration change la conduite que l'opposition se
proposait de tenir en cette circonstance.

Mais, avant d'aller plus loin, je nie l'exactitude
de deux observations faites par mon honorable ami
(sir Adolphe Caron). La première concerne l'in-
terprétation quil a donnée aux paroles prononcées
par mon honorable chef. Je n'ai pas compris que
mon chef ait dit que l'intention en demandant
l'ajournement était de permettre de tramer une
conspiration au sujet (le la formation d'un gouver-
ueient, mais, plutôt, que le résultat (le cet ajour-
nement serait le permettre aux conspirateurs
d'atteindre leur but.

Personne dans cette chambre ne doute qu'il
existe en ce moment une vaste conspiration pour
chasser le premier ministre du pouvoir et empêcher
cette Chambre de répondre au discours du Trône.
Il n'existe aucun doute à cet égard, ni dans cette
chambre, ni ailleurs. Les noms des conspirateurs
sont connus, les journaux les mentionnent ; les
moyens qu'ils emploient pour conspirer et les amis
qui les aident à atteindre leur but sont connus.
Rien n'a été plus éloigné de l'esprit de l'honorable
chef de 1'pposition que la pensée que Son Excel-
lence ou quelqu'un de son entourage pouvait
prendre part à cette, conspiration. lais ce qu'il a
dit-et je ne vois pas comnment le leader de la
Chambre a pu mal interpréter ses paroles-c'est
que le résultat de cet ajournement prolongé serait
de permettre à ces conspirateurs d'accomplir leur
ouvre néfaste.

Plusieurs VOIX : Oh ! oh!

M. DAVIES (I. P.-E.) : Oui, "néfaste" est une
expression trës énergique, mais je me crois justi-
fiable de l'employer dans les circonstances. Ce
n'est pas une tentative faite par une opposition
organisée pour renverser le gouvernement. Il n'y
a pis un seul homme dans cette chambre, et nous
nous en réjouissons, qui n'aime la lutte franche et
ouverte. Mais tous méprisent la tentative secrète
faite par ceux qui veulent renverser leur chef et
leurs amis.

J'attirerai l'attention sur une autre assertion faite
par l'honorable uministre; et je ferai observer que

Sir ADoLPHE C*Rom.

je restreins mes observations à la durée seulement
que doit avoir l'ajournement, et que je ne discute
pas les nombreux sujets que j'avais l'espoir de sou-
mettre à la Chambre aujourd'hui, Cette assertion,
qu'il n'a pas bien pesée, ainsi qu'il s'en convaincra
en réfléchissant, est que cet ajournement doit avoir
lien pour l'avantage des députés. Or, l'honorable
ministre doit se souvenir qu'un grand nombre de
députés résident au loin. Ils ne peuvent pas aller
chez eux et ils doivent rester ici jusqu'à mardi. Je
parle seulement de la question· de commodité que
l'honorable ministre a invoquée pour induire la
Chambre à consentir à ce délai qui est sans précé-
dent.

Si je comprends bien l'honorable ministre, il pré-
tend qu'il est difficile de trouver un préecédent ap-
plicable au présent état de choses. 'Nous le recon-
naissons, Mais il n'est pas difficile pour nous d'adop-
ter le moyen constitutionnel, et qui a toujours été
invariablement suivi, savoir, que, quand un gouver-
nement est à se constituer et que la Chambre des
Communes siège, l'ajournement doit avoir lieu de
jour-en jour. C'est une règle presque absolue, et
je crois que l'honorable ministre pourra difficilement
citer un précédent dans le sens contraire : Nous
sommes donc dans cette position, et l'honorable.
ministre prétend que l'ajournement est pour l'avan-
tage (les députés. Je le nie, et je dis que c'est à
leur désavantage, et quand vous nous demandez
d'enfreindre une règle constitutionnelle qui a ton-
jours été rigoureusement observée en Angleterre et
dans ses colonies, et d'en adopter une nouvelle et
de créer ce que j'appellerai un mauvais précédent,
en donnant pour raison que c'est pour l'avantage
des députés, je répondrai à l'honorable ministre que-
tel n'est pas le cas. Je lui ferai observer que puis-
que le chef de l'opposition a manifesté le désir d'ac-
corder tout le temps raisonnable au gouvernementý
pour aviser aux circonstances difficiles dans lesquel-
les il se trouve, pour reconstituer le gouvernement à.
la demande de Son Excellence, et puisque nous vou-
Ions faire tout ce qui est en notre pouvoir pour faci-
liter cette tâche, l'honorable ministre ne devrait.
pas nous demander de contribuer à créer un précé-
dent qui est mauvais ei lui-même, qu'on pourra
citer plus tard et qui pourra avoir un mauvais effet.
dans des occasions futures. L'avantage des députés:
s'y oppose, l'usage parlementaire s'y oppose, les
précédents s'y opposent, et rien n'est en faveur.

Nous pourrons siéger demain, et l'honorable
ministre pourra nous faire part de ce qui a été
fait, et la Chambre sera alors en état, si on le lui.
demande, de conseiller Son Excellence de jour en
jour. C'est un des privilèges de cette Chambre,
c'est un droit qu'elle peut exercer aujourd'hui ou
demain en faisant connaître respectueusement à.
Son Excellence l'opinion qu'elle peut s'être formée.
Je crois, que la Chambre aurait pu agir ainsi au-
jourd'hui n'eht été la déclaration qui lui a été lue.
Dans les cirsonstances, la Chambre s'en abstiendra,.
mais je dis que demander à la Chambre de ne pas
siéger durant quatre ou cinq jours, et de se mettre
dans l'impossibilité de faire des recommandations
si on en désire, est une chose que l'honorable
ministre ne doit pas exiger, et s'il persiste dans sa,
demande j'espère que la Chambre refusera de l'ac-
corder.

Sir ADOLPHE CARON : Je demande la per-
mission dds m'expliquer. Quand j'ai parlé de l'a-
vantage des députés, voici quelle était ina peusée.
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En premier lieu, la plupart des députés quittent h
ville le vendredi pour revenir le lundi, et j'ai cri
qu'il était avantageux pour eux que le délai'fû
plus court que celui que j'avais d'abord demandé
et qui était de dix jours, C'est une des raison
pour lesquelles nous avons cru devoir demander l
délai le plus court possible. L'honorable déput
sait très bien que nous ne siégeons pas le samedi
de sorte que nous ne demandons réellement qu'u
ajournement de deux jours pour permettre ai
premier ministre de reconstituer son gouvernement

M. McCARTHY : Je ne comprends pas tout
fait pourquoi le gouvernement désire tant obteni
un ajournement jusqu'à mardi. Parlant pour moi
et répétant ce que les honorables députés de 1
gauche ont dit, je crois que la Chambre est bie
disposée à donner toute la latitude possible angor
vernement dans la tâche dilficile qu'il a entrepris
et dans la position embarrassante où il se trouv
placé.

Dans ce cas, pourquoi nous départir de 1
règle constitutionnelle bien établie ? Nous somme
ici pour conseiller Son Excellence, si c'est néces
saire, et je ne comprends pas pourquoi on non
demande de nous en aller pour permettre au gou
vernement de remplacer ses membres démissior
naires. Je peux bien admettre qu'il n'y a pas d
précédent, et j'avoue avec lhonorable ministr
qu'il n'y en a pas qu'on puisse appliquer à la situE
tion actuelle.

Nous avons un gouvernement de droit et de fai
et tout ce qui m'inquiète est de savoir ýsi nou
aurons un quorum dans la Chambre, mardi prochain
si les députés continuent d'être nommés à des em
plois comme on en a vu depuis quarante-hu
heures.

Nous avons donc un gouvernement de droit e
de fait, et il ne faut pas oublier que nous ne somme
pas en présence d'une crise ministérielle, dans
sens ordinaire du mot; il ne s'agit pas de la démi
sion d'un ministre, ni de celle du premier ministr
ni du fait qu'un nouveau premier ministre e
appelé à la tête duI gouvernement; mais nous avon
un gouvernement, et je ne comprends pas pourqu
on nous demande un ajournement si long, quand'
gouvernement a un ministre, ou un ministre intér
maire dans chaque département, et qu'il peut exp
dier les affaires du pays, je dois le dire, plus effic
cement qu'elles ne l'ont été dprant les treize de
niers mois. D'après ce que je peux voir, on a fa
plus de besogne depuis deux ou trois jours qi
durant les treize derniers mois, et tous les retar
et tous 13s embarras qui, nous dit-on, ont induit 1
sept démissionnaires à abandonner leur chef, parai
sent, si on en juge par le résultat, avoir été caus
par leur présence dans le cabinet. Il est clair qi
ces messieurs enrayaient la marche des affaire
Ainsi, je recommanderai à mon honorable ami d
faire présenter dès demain l'adresse en réponse a
discours du Trône, bien qu'elle puisse avoir beso
d'une retouche, ayant été si longtemps en suspen
Je ne vois pas ce qui peut empêcher la Chamb
d'expédier les affaires publiques quand elle a é
convoquée pour cette fin, et je ne comprends p
qu'il puisse être nécessaire pour le gouverneine
de demander cet ajournement. Si j'en juge d'apr
les paroles du chef de l'opposition et de ses pari
sans, je suis convaincu que pas un membre de cet
Chambre ne veut embarrasser le gouvernement pl

a qu'il ne l'est en ce moment. Je sais que la Chambre
i est disposée à donner au gouvernement toutes les
t facilités possibles, et je ne vois pas qu'il puisse être
, gêné ou embarrassé en suivant la règle constitution-
s nelle.
e
é M. MILLS (Bothwell): Je crois que, dans les

circonstances, la demnaade du leader de la Chambre
n est déraisonnable. Cette Chambre est le grand
i conseil (le la nation, le plus grand corps reconnu

par la constitution pour conseiller Son Excellence.
Dans les circonstances, il nie semble, quand le gou-

à vernement traverse une crise comme celle dont
r nous sommes les témoins, que la Chambre doit

siéger (le joir en jour. Or, l'honorable ministre
a nous demande de ne pas siéger demain. Pourquoi
n ne pas nous réunir demain? Si le gouvernement
i- n'est pas prêt h expédier les affaires publiques
e parce qu'il n'a tira pas encore remplacé les ministres
e démissionnaires, ce sera une raison pour demander

un nouvel ajournement.
a Je suis convaincu que la Chambre n'a pas l'in-
s tention de nuire au gouvernement ou au premier
- ministre dans ses efforts pour remplir les places
s vacantes dans son cabinet; mais cette Chambre ne
L- doit pas abdiquer ses fonctions, et elle en a de très
t- importantes à remplir.
e Les évènements qui sont survenus depuis que le
e parlement a été convoqué et que le discours du
6- Trône a été prononcé, sont de nature à éveiller les

soupçons de la Chambre. Elle ne sait pas ce qui
t, peut survenir ensuite. et comme nous ne pouvons
Ls conseiller Son Excellence qu'en notre qualité Ce
i, membres de la Chambre collectivement, il est de
i- la plus haute importance que nous soyons ici à
it l'heure ordinaire des séances.

En conséquence, je suis d'avis que le leader de
t la Chambre ne devrait pas insister sur l'adoption
s de sa motion. Il devrait consentir à ce que la

le Chambre se réunisse demain, et si le gouvernement
s- a besoin d'un autre délai pour remplir les places
e, vacantes dans le cabinet, nul doute que la Chambre
st ne le lui accorde. Personne ne voudra l'embarras.
is ser. Mais depuis que nous sommes réunis, il est
oi survenu des évènements de la plus grande gravité.
le Nous avons vu transférer ami Sénat trois ou
i- quatre membres de cette Chambre. Nous avons
é- appris que des députés qui siègent dans cette
a- chambre ont été nommés à des emplois dans le
r- service public. Je ne sais pas si ces nominations
it ont été ratifiées ou non. . Nous pourrons a voir des
le explications sur ce point durant les vingt-quatre
ds heures qui vont suivre, et si nous n'en avons pas,
as la Chambre devra, je crois, se prononcer sur ce qui
s- a eu lieu.
ès M. l'Orateur, nous ne savons pas ce que nous
ue sommes-si cette Chambre est composée de dépu-
s. tés représentant les comtés dont les électeurs nous
le ont envoyés ici, ou si nous sommes des employés
tu du gouvernement, ou de ce qui en reste encore au
in pouvoir.
s. Dans les circonstances, le leader de la Chambre.
re nedevrait pas demander un ajournement au delà
té de demain, et si alors le gouvernement: est quelque
as peu avancé dans sa tâche, nous pourrons peut-être
nt nous occuper des affaires publiques et répondre au
ès discours du Trône. Mais si l'honorable ministre
ti- insiste, il peut se faire que le parlement aura
te d'autres questions à examiner. L'honorable mi-
us nistre sait fort bien que si un député a reçu l'offre
2
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d'un emploi, s'il a consenti à l'accepter, son siège
devient vacant, soit qu'il ait été réellement nommé
-à tel emploi ou non.

Nous savons qu'un honorable député siégeant
-dans la Chambre des Communes, il y a un grand
nombre d'années, fut nommé chancelier de l'échi-
-quier ; qu'il accepta la charge ; qu'avant que l'ac-
-ceptation eût réellement lieu, Sa Majesté fut dans
l'impossibilité de faire la nomination ; mais néan-
moins, on prétendit (lue le fait d'avoir accepté la
charge rendait son siège vacant, et il fut obligé de
se retirer et (le se faire élire de nouveau, bien que
comme simple député seulement. La loi est par-
faitement claire sur ce point. Je vois ici les
députés à qui, m'a-t-on dit, on a offert des emplois
qu'ils ont convenu d'accepter. En présence de ces
faits, il est important que la Chambre siège (le jour
en jour. Les libertés du peuple, et les privilèges
du premier ministre, sont attaqués par ce qui a
lieu. Cette Chambre a des devoirs importants à.
remplir, et si elle siège de jour en jour, à l'heure
ordinaire, elle sera en état <le remplir ses devoirs
si l'occasion s'en présente. Dans les circonstances,
j'espère que le leader de la Chambre n'insistera pas
pour faire adopter sa motion d'ajournement à
mardi prochain.

M. WELDON: J'espère que l'honorable leader
de la Chambre insistera sur l'adoption le sa motion
d'ajournement pour la raison que le premier minis-
tre, qui est responsable de cette demande faite à la
Chambre, a déclaré que, à sou avis, il est nécessaire
de ne pas siéger vendredi, samedi et lundi pour
lui permettre le réorganiser son cabinet. Quel
avantage pour qui que ce soit, quelle protection
pour le public, quel respect pour la sûreté publique
peuvent exiger que les députés se réunissent ven-
dredi et lundi et ajourner ensuite les séances? Je
n'en vois pas. Ce sera gaspiller du temps. Nous
désirons que la crise se termine le plus tôt possible.
et si le premier ministre, qui est maintenant occupé
à reconstituer son cabinet, est plus libre et moins
dérangé si la Chambre s'ajourne pour deux ou trois
jours--étant admis que nous voulons accorder à
l'honorable monsieur autant de jours qu'il en
demandera si la Chambre siège de jour en jour-
je ne vois pas pourquoi le leader de la Chambre
consentirait à la demande du chef de l'opposition.
Je crois que l'adoption de la présente motion aura
pour effet de mettre plus promptement fin à la
crise, ce que pous devons tous avoir à ceur.

M. EDGAR : Au sujet de la prétention de l'ho-
norable préopinant qu'il ne peut résulter aucun
mal du fait d'accorder au premier ministre un délai
de quatre jours au lieu de continuer les séances de
la Chambre, demain, je demanderai à l'honorable
député quel mal il peut y avoir à ce que nous
siégions demain? Les règlements de la Chambre
disent que la Chambre pourra le faire dans toutes
les circonstances ordinaires.

Les députés sont tous ici. Ils se sont rendus dans
la capitale pour légiférer ou du moins essayer de le
faire ; pour étudier, à tout évènement, les besoins
du pays, et non simplement pour se promener,
pendant quatre jours, dans le voisinage des hôtels
d'Ottawa. Les avantages que petit ofirir cet ajour-
nement ne justifient aucunement la prétention de
l'honorable monsieur. Si le chef de la Chambre se
présentait devant la Chambre à trois heures, de-

M. MuiLs (Bothwell).

main, et déclarait qu'aucun progrès n'a été fait, la
Chambre aimerait à recevoir ce renseignement, et
le pays l'aimerait aussi. D'un autre côté, s'il est,
comme nous l'espérons tous, capable d'annoncer
qu'un progrès satisfaisant a été fait, la séance de
la Chambre sera suspendue jusqu'à lundi, et le
premier ministre pourra continuer son travail de
réorganisation. Une séance de la Chambre d'un
quart d'heure, demain, ou d'une demie-heure,
lundi, pourrait-elle retarder le premier ministre
dans l'accomplissement de la tâche qu'il a entre-
prise de remplir les places vacantes (lu cabinet?
Pas le moins du monde.

A contraire, ces séances accélèreraient le travail
de réorganisation ; elles obligeraient le premier
ministre à remplir plus rapidement son devoir ; à
compléter plus vite son cabinet. Le chef de la
Chambre devrait, suivant moi, tenir compte de ces
raisons, et aie pas s'efforcer, comme il le fait, de
supprimer le droit incontestable qu'a le parlement,
lorsqu'un ministère est en voie de réorganisation
ou de formation, pendant que le parlement est en
session, de demander, chaque jour, aux représen-
tants du gouvernement, aux séances des Chambres,
des explications sur le progrès accompli.

M. DAVIN : J'espère que le chef de la Chambre
n'insistera pas sur l'adoption de sa motion. Ce
parlement est le corps chargé de gouverner le pays,
et cette tâche n'appartient pas au comité que nous
appelons gouvernement et qui n'est qu'un comité
de ce parlement. Les raisons qui m'engagent à
prier mon honorable ami qui dirige actuellement
la Chambre, de aie pas insister sur l'adoption de
sa motion, sont celles-ci: Je dois d'abord accentuer
mon opinion et protester contre cette tendance qui
se manifeste dans la vie parlementaire en Canada,
et qu'a le parlement de s'effacer devant le gouver-
nlement.

Tous ceux qui ont observé la marche de nos ins-
titutions parlementaires, et qui ont siégé dans
cette chambre, pendant sept on huit ans, comme
je l'ai fait, ont dû s'apercevoir de la constante ten-
dance de la part des membres dia parti dominant
de s'effacer volontairement, eux-mêmes, devant le
gouvernement-et la même chose aurait lieu, j'en
sûr, si le parti de la gauche passait à la droite, vu
que cette tendance semble exister dans l'atmos-
phère politique de ce pays. Or, le plus vite nous
pourrons la faire disparaitre, le mieux ce sera.
D'm autre côté, nous constatons en même temps
que le gouvernement tient à ce que ses partisans
affirment le moins possible les droits <lu parlement.
C'est pourtant ce parlenent qui est chargé de gou-
verner le pays, c'est notre droit et notre devoir de
connaître, chaque jour, quel progrès le tr avail de
réorganisation du cabinet a fait dans les circons-
tances malheureuses que nous traversons. J'ajou-
terai, M. l'Orateur, que je ne parle pas plus main-
tenant dans les intérêts de nos institutions parle-
mentaires-en m'adressant aux amis qui m'en-
tourent-que dans les intérêts du parti conserva-
teur, lui-même. Si les membres du parti conserva-
teur avaient été plus soucieux de leur propre dignité
de membres de cette Chambre, et si, de son côté,
le gouvernement actuel avait eu plus d'égards en-
vers les membres de ce parti, nous ne nous trouve-
rions pas aujourd'hui en face de la crise malheu-
reuse et sans précédent qui est l'objet du présent
débat.
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Le peuple,,M. l'Orateur, -'intéresse grandement
aussi à cette crise que les membres de ceparlement
subissent avec humiliation.

Mon honorable ami, le député de Bothwell,
(M. Mills), n'a pas exprimé trop énergiquement
ses opinions sur ce sujet, et, de son côté, le chef
de la gauche a prié très modérément le chef de la
Chambre de suivre la ligne de conduite qui est
tracée par la constitution. Je ne discuterai pas
la question de savoir si cette ligne. de conduite
peut offrir ou non des inconvénients. Ce dont je
suis sûr, c'est'que ni le chef de la Chambre, ni
même mon honorable ami (M. Weldon, député
d'Albert), qui est ordinairement considéré comme
une autorité sur les questions constitutionnelles,
ne sauraient nous faire voir aucun de ces incon-
vénients. Quel mal peuvent faire dans cette
chambre les représentants du peuple qui sont la
source du pouvoir auquel doit se soumettre le gou-
vernement, en venant ici, de jour en jour, s'en-
quérir du progrès fait dans la réorganisation du
cabinet ?

Sur la question des vacances à remplir dans le
cabinet, je ferai seulement remarquer que je re-
grette que l'on s'occupe même de cette question.
Je ne connais pas la cause, ou les motifs du mouve-
ment qui a produit la présente crise; niais cette
cause et ces motifs sont regrettables, et je ne crois
pas que la crise profite soit au gouvernement, soit
au parlement, ou soit au parti conservateur,

Je désire que le parti dont je suis un humble
membre, (lui gouverne actuellement le Canada ;
qui, jusqu'à présent, a possédé la confiance du pays,
continue à diriger les affaires publiques. Je défie
qui que ce soit, dans cette chambre ou en dehors,
de montrer que la politique du parti conservateur
n'est pas actuellement une politique conforme aux
voux du pays.

M. FORBES: Vous ne pouvez voter, vous-même,
pour cette politique.

M. DAVIN : Que voulez-vous dire ? Parlez et je
vous écoute.

M. FORBES : Je dis que l'honorable député
n'ose pas, lui-même, donner son appui au projet de
législation remédiatrice du gouvernement.

M. DAVIN : M. l'Orateur, lorsque le gouverne-
ment aura soumis ce projet de législation, que je
ne connais pas et que je n'ai pas vu, je le discuterai.

Je parlais, il y a un instant, de la politique
générale du gouvernement.

Je ne m'attendais pas à être provoqué, vu que
je croyais que l'on ne soulèverait dans le présent
débat aucune question de parti; mais puisque j'ai
été provoqué, j'irai plus loin et je dirai que, à un
point de vue économique, au seul point de vue
vraiment impérial, il serait actuellement désas-
treux si le pouvoir passait à d'autres mains que
celles du parti qui, fidèle à ses traditions, n'est pas
divisé dans son allégeance.....

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. DAVIN : Le parti, j'ajouterai, qui n'est pas
divisé dans son allégeance au grand Empire dont le
Canada forme une partie importante. Mais laissons
là ces aménités de parti dans lesquelles je me suis
laissé entiainé involontairement. J'espère que mon
honorable ami, le chef de la Chambre, n'insistera pas

sur l'adoption de sa motion. Je ne crois pas que
l'on puisse trouver à redire au ton du langage du
chef de la gauche, et j'approuve entièrement la
position qu'il a prise sur cette question.

M. McNEILL : M. l'Orateur, je désire simple-
ment dire quelques. mots. J'ai écouté certaine-
ment avec un grand plaisir les observations amicales
et bienveillantes qui ont été faites par des membres
de la gauche sur le chef du gouvernement, chaque
fois que la Chambre a siégé depuis l'ouverture de la
présente session. Mais le mérite de ces observa-
tions eût été bien plus grandencore, si elles avaient
été accompagnées par des actes de même nature.
Tout ce qui est demandé par le chef de la Chambre
se réduit à très peu de choses, et je n'ai pas encore
entendu un seul argument qui fasse voir que la
demande faite pût être préjudiciable à l'intérêt du
pays.

On demande que cette Chambre reste ajournée,
v'endredi et samedi. Or,-l'on sait que la Chambre
ne siège pas le samedi et le dimanche, et lorsque
des membres de la gauche insinuent qu'un ajourne-
ment de quatre jours est demandé, cette insinua-
tion fait voir que les raisons qui les poussent à s'op-
poser à la motion, sont très faibles. En réalité, on
ne demande que deux jours d'ajournement.

Je ne doute aucunement de la sincérité des remar-
ques bienveillantes de mon honorable ami, le chef
de la gauche, à l'égard de l'honorable monsieur qui
se trouve aujourd'hui à la tête du gouvernement
dans les circonstances pénibles que nous connaissons
tous. Mais je prie le chef (le la gauche d'exercer
sa générosité par des faits, et de ne plus s'opposer
à la motion maintenant soumise, motion si inoffen-
sive et si riisonnable.

L'honorable député d'Ontario-ouest (M. Edgar) a
demandé quel inconvénient il y aurait si la Cham-
bre siégeait. Je lui repondrai que le premier mi-
nistre demande ce court ajournement afin d'être
plus en état d'accomplir la tâche qu'il a entreprise.
Or, à moins que l'on puisse démontrer qu'un ajour-
nement de cette nature soit réellement dangereux,
je crois qu'un esprit de générosité ordinaire devrait
engager les honorables membres de la gauche à y
consentir.

M. MULOCK: L'honorable député de Bruce-
nord (M. McNeill) nous dit que le premier ministre
a adressé à cette Chambre un message qui demande
qu'elle soit ajournée pendant quatre jours. Mais
le premier ministre n'a as donné les raisons qui
l'engagent à faire cette demande.

Quelques VOIX : Oui, il l'a fait.

M. MULOCK : Il a dit qu'il désirait réorganiser
le cabinet; mais il n'a pas fait voir comment les
séances de la Chambre pourraient l'embarrasser
clans cet important travail. Le chef de la Chambre
dit qu'un ajournement serait un avantage pour les
membres de -la Chambre. Mais pourquoi avons-
nous été convoqués à Ottawa ? Le parlement existe-
t-il pour les besoins particuliers de ses membres,
ou pour les besoins du public? J'étais sous l'impres-
sion, avant que cette nouvelle règle de conduite
nous eut été donnée, que nos devoirs envers le
public étaient notre première obligation.

Le chef de la Chambre nous dit que la situation
est sans. précédent. Je l'admets. Mais ce n'est
pas la première grève qui soit survenue depuis
quelques mois dans le cabinet.
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C'est l'ex-ministre <le la Justice qui, il y a quel-
ques mois, s'est mis le prenier en grève, et il est
revenu au bercail peu de temps après. Mais il
avait donné le mauvais exemple, et trois mois plus
tard, trois autres ministres se mirent en grève à
leur tour. Deux de ces derniers sont retournés
au bercail, et, aujourd'hui, que voyons-nous ? Sept
ministres suivent ces exemples, et eux aussi, peut-
être, seraient disposés à retourner au bercail. Mais
servirions-nous les intérêts du pays en favorisant
cette révolte dans le cabinet ? Pas un seul membre
de la droite ne s'est levé pour repousser l'accusa-
tion de conspiration. Or, s'il y a une conspiration
contre les libertés du peuple, sur qui le peuple
compte-t-il pour défendre ses franchises ? N'est-
ce pas sur la Chambre des Communes ? Oui, la
Chambre des Communes est le seul boulevard que
nous ayons pour sauvegarder les droits <lu peuple.
La constitution veut que la Chambre des Com-
munes siège en permanence jusqu'à la fin de la
présente crise pour suppléer, dans le cas <le besoin,
à la faiblesse d'un premier ministre. Nous avons
vu, il y a quarante-huit heures, l'ex-ministre des
Finances se lever dans cette chambre et nous lire
une déclaration préparée avec soin et jetant du
discrédit sur l'habileté de son premier ministre.

M. LANDEREIN : Et aussi sur sa propre com-
pétence.

M. MULOCK : Et il nous a dit qu'il avait seu-
lement fait cette découverte après la lecture du
discours du trône faite devant les Chambres. La
misérable explication qu'il a donnée sur la crise
que nous avons aujourd'hui, soulève des doutes sur
l'honnêteté de l'administration. Il y a un an, sir
Mackenzie Bowell était choisi comme premier mi-
nistre. Ce n'était pas un étranger. Il avait été
dans la politique pendant une génération. Il avait
été, pendant une douzaine d'années, le collègue des
sept démissionnaires. Il avait travaillé et péroré
côte à côte avec eux dans les conseils de la nation,
sur les tribunes publiques, dans le parlenent-enfin
dans toutes les positions qui les mettaient en état
de juger s'il était capable de remplir la haute fonc-
tion de premier ministre. Lorsque ces messieurs
ont accepté de lui des portefeuilles, il y a treize
mois, ne connaissaient-ils pas aussi bien qu'aujour-
d'hui s'il était apte à remplir cette fonction ? Com-
ment se fait-il donc que, après treize mois, l'ex-
ministre des Finances découvre soudainement que
le premier ministre manque des capacités requises
pour administrer les affaires du pays ?

Et quelle est la raison donnée par l'honorable
monsieur? C'est celle-ci: sept collègues du pre-
mier ministre, membres de son cabinet, se mon-
traient si insubordonnés que le premier ministre
ne pouvait les faire rentrer dans l'ordre ; qu'il ne
pouvait obtenir d'eux cette participatian à la-
quelle le pays avait droit, et que leur désobéis-
sance, leur esprit insubordonné, leur conduite traî-
tresse à l'égard du pays a été la cause pour laquelle
ils ont donné leur démission.

Mais au lieu de renverser le premier ministre,
ces honorables messieurs se sont trompés et se sont
renversés eux-mêmes. Le pays a maintenant le
plus grand intérêt à ce que ces hommes qui se
trouvent pour le moment dans une position qu'il
n'aime pas, c'est-à-dire, privés de leurs émoluments
de ministres, continuent de rester dans cette posi-
tion.

M. MULoCK.

On entend beaucoup discuter, M. l'Orateur, la
question de savoir qui doit succéder au premier
ministre, si cette conspiration réussit. Les mi-
nistres démissionnaires désirent un changement
d'allégeance; ils veulent mettre de côté un roi
soliveau pour se mettre sous le régime d'un autre
roi qui pourrait bien être pour eux la grue de la
fable.

Quoi qu'il en soit, ils se trouvent pour le moment
hors de la vigne ; mais voyant que leur insuccès
est dû aux infirmités <le leurs chef, ils croient,
suivant l'expression du poète aveugle, qu'ils peuvent
attendre en dehors jusqu'à ce qu'un plus grand
chef les rétablisse dans la terre promniee. Voilà
leur objet en demandant que le parlement s'ajourne
maintenant jusqu'à mardi prochain. Vu les cir-
constances, M. l'Orateur, nous ne serions pas jus-
tifiables si nous laissions réussir cette conspira-
tion. C'est une conspiration des plus malhonnêtes.
Pas un n'a osé se lever dans cette chambre pour la
justifier. Je demande à l'ex-ministre des Finances
s'il peut nous dire comment les sept ministres dé-
missionnaires ont pu arriver à la conclusion, qua-
rante-huit heures seulement après la convocation
du parlement, que le premier ministre n'avait pas
les aptitudes requises pour la position qu'il occu-
pait, et comment il se fait qu'ils n'ont pi décou-
vrir ce fait, il y a douze mois? Ou pourquoi ne
l'ont-ils pas découvert, il y a neuf mois, lorsque
l'ex-ministre de la Justice se mit en greève ? Com-
ment se fait-il que, dans le mois de juillet dornier,
ils ne s'apercevaient pas encore de l'incapacité de
leur chef ? Comment se fait-il qu'ils n'ont décidé
de demander presque la démission du premier mi-
nistre qu'au moment de la convocation des
Chambres, immédiatement après la lecture du dis-
cours du trône, et dans un temps où la situation
politique est des plus critiques.

Les noms de ceux qui se sont ainsi conduits,
M. l'Orateur, seront flétris par l'histoire. Ils ont
essayé de ruiner un homme public qui jusqu'alors
jouissait de la confiance de Son Excellence. Je
demande, M. l'Orateur, dans quelle position se
trouverait le premier ministre s'il était obligé d'en
appeler au peuple, en présence de cette déclaration
solennelle écrite par sept de ses collègues, le repré-
sentant comme incapable de se charger du gouver-
nement du pays ? Un acte aussi perfide a-t-il
jamais été commis dans un pays soumis au régime
britannique ? Vous chercheriez en vain dans le
passé un exemple semblable; mais j'espère que ce
qui vient d'être fait ne servira pas comme précé-
dent dans l'avenir.

Dans ces circonstances, je regrette d'être inca-
pable d'exprimer en termes appropriés toute mon
horreur pour ce qui vient d'avoir lieu. J'espère
que la Chambre préférera le fond de ma pensée à
m'es paroles et qu'elle appréciera le désir que j'ai
de me servir de tous les termes du vocabulaire que
cetteChambre me permet d'employer pour exprimer
l'horreur que m'inspire la conduite de ces hono-
rables messieurs et la désapprobation qu'ils mé-
ritent.

J'espère, M. l'Orateur, que, dans les, circons-
tances, l'on nous permettra de monter la garde ici,
de jour en jour, pour la protection des droits du
parlement et des libertés publiques, jusqu'à ce que
nous ayons formé un gouvernement fort, stable et
efficace.

Quand nous voyons, M. l'Orateur, le grand parti
que sir Jolhn Macdonald conduisait à la victoire,
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en 1891, en obtenant une écrasante majorité ; quand
nous voyons, dis-je, ce parti mis en pièces, divisé
par les dissensions, affaibli et paralysé, nous savons
qu'il n'y a qu'un moyen de former ce gouvernement
fort et efficace auquel je viens de faire allusion,
c'est d'appeler à cette tâche l'honorable chef de la
loyale opposition de Sa Majesté.

L'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin) ré-
clame pour ses amis le monopole de la loyauté.
Est-ce, M. l'Orateur, de la part de la majorité des
membres d'un cabinet, composant la partie active
d'un gouvernement, se montrer loyale que de se ré-
volter contre son chef pendant qu'il administre les
affaires de Sa Majesté ? Vous parlez de loyauté !
Ceux qui parlent de loyauté doivent commencer
par en avoir.

Vous devez vous montrer loyaux envers les pou-
voirs sous lesquels vous servez et envers le pays
auquel vous appartenez. Autrement, votre loyauté
est tout au plus une loyauté du bout les lèvres.
L'opposition de Sa Majesté, M. l'Orateur, partage
tous les sentiments de loyauté qu'éprouve tout bon
citoyen du Canada, et je crois que- les institutions
de Sa Majesté seraient plus affermies en Canada si
le gouvernement était actuellement entre les mains
de la loyale opposition conduite par le premier
homme que nous ayons aujourd'hui en Canada,
c'est-à-dire par l'honorable député de Québec-est
<M. Laurier).

M. COCKBURN : J'éprouve un grand plaisir en
entendant ces exubérantes déclarations de loyauté
qui tombent des lèvres de l'honorable député de
York-nord (M, Mulock). Je suis sûr que chacun
de nous éprouve le même plaisir en assistant à une
pareille exhibition de loyauté de la part des mem-
bres (le l'opposition de Sa Majesté, qui se consti-
tuent les gardiens. des libertés de ce pays et des
privilèges de tous les citoyens de la Confédération
canadienne. Je regrette seulement que notre pays
n'ait pas su apprécier leur zèle, ni compris suffisam-
ment la pureté des sentiments dont ils sont pené-
très, ni attaché assez d'importance à leur grande
loyauté, pour les envoyer en plus grand nombre ici
et leur permettre de protéger la constitution. Leur
loyauté, cependant, me paraît principalement con.
centrée sur l'honorable monsieur qui est à la tête du
gouvernement. Mais selon moi, en voyant l'hono-
rable député de York-nord (M. Mulock) s'étendre
sur les nobles qualités de notre premier ministre; en
l'entendant déclarer que ce premier ministre, pen-
dant les trente dernières années, a rempli diverses
fonctions publiques à la plus grande satisfaction
du pays, je ne puis comprendre comment, au nom
du sens commun, il peut nous demander de refuser
à ce premier ministre sa demande de deux. jours
d'ajournement. Si le premier ministre nous a pen-
dant trente ans, donné les plus fortes preuves qu'il
a à coeur le bien-être de son pays ; s'il s'est montré
insensible à toutes les tentations, et s'il a conservé
sans tache sa réputation, comment l'honorable dé-
puté de York-nord (NI. Mulock) peut-il nous de-
mander de croire que ce même premier ministre
veut avoir un ajournement de deux jours pour lui
permettre d'accorder aux conspirateurs toute la
liberté qu'ils désirent. Cette hypothèse est mons-
trueuse et absurde.

Si nous voulons seulement examiner la question
au point de vue du sens commun, nous arriverons
facilement à une conclusion raisonnable. S'il est
si nécessaire que cette Chambre soit en session,

tous les jours, pour surveiller ce qui est fait par le
premier ministre, ne seraikil pas à propos que la
loyale opposition de Sa Majesté fit le sacrifice de
proposer que la Chambre ne siège pas seulement
vendredi et lundi, mais aussi samediset dimanche ?
C'est certainement notre devoir sacré de voir à ce
que les intérêts et les droits de nos concitoyens
soient protégés. Nous sommes envoyés ici pour
cet objet; et si nous ne pouvons nous fier au gou-
vernement pendant deux courtes journées, notre
devoir, assurément, est de ne pas le laisser, samedi
et dimanche, libre de travailler au succès de la
prétendue conspiration. Je ne puis considérer la
position prise par le chef de la gauche autrement
que comme une bévue en fait de tactique, car je
puis l'assurer que s'il insiste sur l'adoption de sa
motion, il provoquera dans le parti conservateur,
vu les circonstances, un mouvement de concentra-
tion qui prouvera au pays que ce parti continue
de posséder la confiance de cette Chambre.

M. LISTER : Il me semble que plusieurs des
messieurs qui ont parlé ne comprennent pas bien la
position que la gauche a prise, et ne paraissent pas
se rendre parfaitement compte de la question qui
est maintenant débattue. Il ne s'agit pas d'une
q nestion d'opportunité ; il ne s'agit pas d'une ques-
tion d'antagonisme soulevée contre le chef actuel
du gouvernement, ou contre le gouvernement tel
qu'il existe maintenait. Il s'agit d'une question
de droit. Il peut se faire que, dans une autre
occasion, nous n'ayons pas un gouvernement aussi
bon, aussi noble et aussi juste que celui qui existe
aujourd'hui. Il peut se faire qu'il nous arrive,
un jour, un gouvernement en qui nous ne pourrons
avoir confiance. Or, si vous changez une fois les
règles bien établies du parlement en les violant,
dans la présente occasion, il arrivera, dans un
autre temps, que, au lieu d'un ajournement de
quatre jours, on pourra exiger un ajournement de
quatre semaines, ou même de quatre mois. Pour
de bonnes raisons, lorsqu'une crise ministérielle
éclate pendant que le parlement est en session, la
règle veut qu'il continue de siéger tous les jours
afin que le gouvernement informe la représentation
des progrès qu'il a faits dans la réorganisation du
cabinet. Ce n'est donc pas une question d'anta
gonisme soulevée par l'opposition contre le chef du
gouvernement, ou tout autre membre du cabinet,
si elle s'oppose à l'ajournement demandé; mais la
position qu'elle prend est appuyée sur le droit
constitutionnel et la règle bien établie par les pré-
cédents.

Les représentants du peuple ont le droit de siéger
ici jusqu'à ce que le gouvernement se soit recons-
titué, et le peuple a le droit d'être informé, chaque
jour, par l'intermédiaire du parlement, des progrès
accomplis dans le travail de réorganisation. Nous
ne désirons aucunement faire de l'obstruction. Au
contraire, nous voulons assister le piremier ministre
de toutes les manières possibles. Mais ce que veut
faire présentement le gouvernement, est de priver
le parlement du droit que la constitution lui
accorde, et qui est d'être informé, de jour en jour,
du progrès fait dans le travail de réorganisation du
cabinet. Il peut se faire que les circonstances
n'exigent pas que Son Excellence soit poussée à
demander l'avis du parlement. Il est improbable
que la chose arrive. Mais si vous foulez aux pieds
le droit bien établi du parlement, vous rendez ce
droit illusoire, et, comme l'a dit l'honorable député
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d'Assiniboïa (M. Davin), le gouvernement veut, en
réalité, ignorer le parlement. Si nous permettons
au gouvernement le prendre cette position à l'égard
du parlement, ce sera, en réalité, approuver sa
ligne le conduite et vouloir qu'il s'arroge le pouvoir
du parlement au lieu de se conformer simplement
aux voeux de ce dernier.

Le premier ministre, M. l'Orateur, a droit à la
sympathie des membres <le cette Chambre et du
pays. Nous constatons qu'il est en voie, aujour-
d'hui, de réorganiser son cabinet ; nous constatons
de plus que ce premier ministre, qui a été accepté
par ses collègues comme capable de remplir la
place laissée vacante par sir John Thompson ; que
ce premier ministre que l'honorable député de
Haldimand (M. Montague) et l'ex-ministre des
Finances (M. Foster) représentaient dans tout le
pays jusqu'à il n'y a que quelques jours comme
digne de la position qu'il occupe, est maintenant
attaqué et invité à donner sa démission, pour cause
d'incompétence, par ces mêmes hommes.

Nous voyons les ministres de la Couronne réunis
autour de la table lu conseil pour rédiger un dis-
cours qui a été présenté à cette Chambre et lu par
Son Excellence. Il est fait mention dans ce dis-
cours, de mesures à présenter dans cette chambre.
Enfin le parlement se réunit, et cependant, malgré
tout cela, en face de la déclaration répétée par les
ministres, par tout le pays, aux dernières élections,
que le gouvernement était uni sur toute question
d'intérêt public, et que chaque membre du gouver-
nement avait pleine confiance dans le premier mi-
nistre, nous voyons sept ministres de la Couronne,
après la réunion du parlement donner leur démis-
sion et se retirer du ministère sous prétexte que le
premier ministre est virtuellement incapable de
gouverner le pays. Tout indique, en dehors de
tout doute, que le premier ministre a été la victime
de la plus infâme conspiration politique dont il soit
fait mention tant dans l'histoire politique cana-
dienne que dans l'histoire anglaise.

M. l'Orateur, nous pouvons lire entre les lignes,
nous pouvons tirer les conclusions nécessaires de
certains faits.

Nous voyons que le haut-commissaire est appelé
ici en apparence dans le but le conseiller le premier
ministre sur les questions du service rapide et du
cable transpacifique. Mais ce n'était là que des
faux-fuyants. Le complot avait été mûri longtemps
avant la venue de sir Charles Tupper dans le pays.
Le chef dlu gouvernement était couvaincu de la
nécessité de faire venir sir Charles Tupper pour
mettre la dernière main à ces projets, et, comme
question de fait, sir Charles Tupper est venu ici pour
donner effet à la conspiration. Oui, M. l'Orateur,
depuis l'arrivée de l'honorable monsieur, on a pu
constater l'œuvre du mauvais génie. Quandleshono-
rables ministres ont-ils résolu d'abandonner leur
chef et de ruiner le gouvernement ? On a annoncé
que sir Charles Tupper allait retourner en Angle-
terre. C'est là .qu'il devrait être aujourd'hui à rem-
plir ses devoirs publics. Il est serviteur du pays
comme tout employé civil ; il retire du trésor public
un traitement le $10,COO, et nous le voyons ici,
serviteur public payé par le peuple canadien, tra-
nmant des complots contre l'administration du pays
et convoitant la position de premier ministre du
Canada, pour exécuter les projets ambitieux, nous
pourrions dire, qui lui était propres lorsqu'il était
membre lu gouvernement de ce pays.

M. LISTE.

Sir Charles Tupper arrive ici, que voyons-nous?
Sept ministres de la Couronne donnent leur démis-
sion au vieux premier ministre, puis ils l'insultent'
en déclarant qu'il est trop faible, au point de vue
intellectuel pour diriger d'aussipuissantes intelligen-
ces que ses collègues depuis plusieurs années.

Certes, ces honorables messieurs avaient compté
sans leur hôte.

Le premier ministre n'a pas capitulé. Il n'est
pas venu dire : je suis prêt à m'humilier; je suis
prêt à céder ma place à un autre. Il a montré de
la fermeté ; et de là est venu tout l'ennui.

Le premier ministre a certainement droit au
temps nécessaire pour réorganiser son gouverne-
ment. Nul, de ce côté-ci de la chambre, n'a l'in-
tention de lui nier ce droit ; niais, cependant, M.
l'Orateur, ce que nous prétendons, c'est que les rè-
gles parlementaires déclarent d'une manière expli-
cite que durant une crise comme celle qui existe au-
jourd'hui, le parlement doit siéger de die in dien.
Or, ce que veut le gouvernement, c'est que ces règles
du parlement soient mises de côté et que l'on accorde
à la Chambre un certain ajournement. Bien que
cela puisse se faire aujourd'hui sans danger, il con-
vient de se rappeler que si nous établissions ce pré-
cédent et déclarions légal un ajournement de quatre
jours, nous pourrions également, en vertu fle ce
principe ainsi établi, déclarer légal un ajournement
d'une ou de plusieurs semaines. La pratique la
plus saine à suivre est de nous conformer à la règle
reconnue, surtout lorsqu'il ne peut résulter aucun
mal (le la chose, lorsque l'application de cette règle
ne peut nuire en aucune façon au premier ministre,
mais bien au contraire, doit faciliter tout ce qu'il
peut désirer faire, tout ce qu'il doit faire, dans
l'intérêt du pays.

Le gouvernement ne saurait avoir de raison
justifiable de.demander l'ajournement qpe propose
le leader de la Chambre, et l'honorable ministre
devrait, je crois, se rendre à la demande faite
non seulement par les membres de la gauche,
mais aussi par certains de ses collègues, pour
que l'on suive la pratique ordinaire et que la
Chambre se réunisse chaque jour, acceptant la dé-
claration du gouvernement, si toutefois il est vrai
que l'on n'a pas encore formé un ministère, et lui
accordant le délai nécessaire pour accomplir cette
tâche.

Je crois, M. l'Orateur, que l'honorable député a
tort de vouloir forcer la Chambre de se prononcer
sur cette question, attendu qu'il ne saurait résulter
qucun mal d'un ajournement de die in diern, et que
cela serait conforme à la loi du pays.

M. O'BRIEN: La différence entre un ajourne-
ment de die in diem et un ajournement jusqu'à
mardi, est relativement insignifiante, et en consé-
quence nous avons toutes les raisons possibles de
ne pas nous éloigner de la pratique constitutionnelle.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
a fait une observation dont il serait sage de tenir
compte, lorsqu'il a dit que la Chambre avait pour
habitude de s'effacer trop souvent devant la volonté
de l'Exécutif, sans songer aux règles parlementaires
et contrairement à tout usage constitutionnel.

Je n'entreprendrai pas aujourd'hui de discuter
ce point, car je pourrais établir que le gouverne-
ment qui est prêt, dans le moment, à mettre de
côté la règle constitutionnelle, exprimait, il y a
peu de temps, son désir d'appliquer ce qu'il préten-
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dait être un principe constitutionnel au sujet de la plus critiques dans l'histoire du Canada, pour faire
législation touchant les écoles du Manitoba, ques- preuve de leur dévouement envers l'Empire en ren-
tion au sujet de laquelle il prétendait être forcé versant un gouvernement dont le devoir, en dépit
d'agir par la constitution et se déclarait prêt à agir de toutes considérations secondaires, en dépit de
bien que contre son désir. toutes considérations personnelles, en dépit de

Ainsi donc, pour cette raison, la Chambre devrait toutes ces querelles qui peuvent surgir dans un
profiter de l'occasion pour revendiquer ses droits, gouvernement pour le moment, en tout cas, un gou-
ses pouvoirs, ses privilèges. vernement dont le devoir était, dis-je, d'admi-

Comme la chose ne saurait, dans le moment, mistrer les affaires publiques jusqu'à ce qu'il se pré-
causer aucun inconvénient, les honorables députés sentât un meilleur moment pour offrir leur démis-
ont toutes les raisons possibles de ne pas se rendre sion.
à la demande du leader actuel de la Chambre. Les honorables députés devaient régler leurs

L'honorable député d'Assiniboia-ouest a fait différends avant la réunion du parlement; mais
cependant une autre remarque que je ne puis après avoir attendu la réunion des Chaml'res, ils
approuver entièrement. Il nous a parlé du dévoue- ont montré combien ils placent leurs intérêts per-
ment des messieurs de ce côté-ci de la chambre aux sonnels, leurs ambitions politiques au-dessus de
intérêts impériaux. Il a fortament appuyé sur les toute autre considération, en ruinant le gouverne-
traditions, la longue expérience du parti conserva- ment à ce moment critique et lui rendant impossible
teur dans l'administration du pays. Je ne veux l'administration des affaires du pays.
pas, pour le moment, entrer dans la discussion de
cette question, en ce qui a trait aux traditions et à M. TARTE : Le résultat des élections dans
l'histoire du pays; mais il peut paraître très extraor- Montréal-centre et dans ,Jacques-Cartier a amené
dinaire, M. l'Orateur, de voir les honorables mes- la crise ministérielle actuelle. Le premier ministre
sieurs que l'on dit avoir tant à cœur les intérêts n'est allé ni dans M;ntréal-centre, ni dans Jacques-
impériaux, choisir, pour faire éclater leurs diffé- Cartier. Presque tous les ministres sont allés dans
rends, le moment même où l'Empire est menacé de ces contés. L'ex-ministre des Finances y est allé
tous côtés, le moment même où le danger est à nos et y a fait plusieurs éloquents discours. L'ex-mi-
portes. nistre (le la Justice est venu dans Jacques-Cartier

M. l'Orateur, il importe comparativement peu à et a fait un magnifique discours.
la Chambre et au pays que ces honorabes messieurs Mon honorable ami, le leader de la Chambre est
actuellement impliqués dans ce que je crois juste aussi venu dans Jacques-Cartier où il a prononcé,
d'appeler une conspiration aient eu ou non raison de un magnifique discours. Mon honorable ami, le
différer d'opinion avec leur chef. Peu importe que la ministre des Travaux publics est aussi venu faire
querelle (tu gouvernement soit due à certaines causes un magnifique discours. Mon honorable ami le
domestiques. Il se peut que les prétentions des secrétaire d'Etat est aussi venu, j'ai eu l'honneur
honorables messieurs soient justes; il se peut qu'ils de le rencontrer, et il a fait un très bon discours.
aient découvert par l'expérience, bien qu'ils aient Tous ces membres, passés et présents, de l'admi-
en recours à un moyen des plus extraordinaires nistration sont venus et ont fait de magnifiques
pour exposer la chose, que leur chef n'était pas discours ; mais cependant le premier ministre n'est
capable d'administrer la chose publique. pas venu. Ils ont perdu la bataille.

C'est une chose des plus extraordinaires, et à la M. l'Orateur, comme unî de ceux qui ont pris une
houte (les honorables messieurs qui se disent si sou- large part daims ces deux élections, je déclare ici que
cieux des .intérêts impériaux, d'avoir choisi un tel les électeurs n'ont pas voté contre le premier
moment pour ruiner le gouvernement qui, s'il était ministre, mais contre l'administration toute entière.
capable auparavant d'administrer les affaires du C'est avec surprise que j'ai lu, dans plus d'un
pays, était encore capable de.poursuivre cette tâche. journal, que c'était le French Quebec qui se ralliait

Où trouvons-nous le ministre des Finances au autour du chef de l'opposition. Comme tout le
moment où les intérêts de l'Empire ont le plus inonde le sait, la population de Montréal-centre est
besoin de ses services ? Au lieu de le trouver à son composée de plusieurs nationalités. Prenez, par
poste, nous le voyons tramant une conspiration, exemple, la chambre de commerce. De ce corps
acte qui sera pour lui une disgrâce tant qu'il res- composé presque exclusivement d'Anglais, il n'y a
tera menbre du parlement. pas 12 hommes qui aient voté pour mes honorables

Où était le ministre de la Milice, au moment où amis.
l'on pouvait avoir besoin de toutes les ressources M. lOrateur, pour ce qui est de notre part, du
du pays pour le maintien des intérêts impériaux? moins, la lutte dans ce comté a été franche. A-t-
A ti lieu de consacrer toute son attention aux devoirs elle eté franche de la part des messieurs de la
de sa charge, malheureusement pour sa réputation, droite? J'ai entendu plusieurs de leurs discours
nous le voyons faisant lui aussi partie de la conspi- les honorables messieurs ont e. recours aux plus
ration. Où était le ministre des Chemins de fer au bas appels possibles, aux passions et aux préjugés.
moment où les moyens de communication et de
transport dans le pays étaient de la plus haute M. PEVLIN Ils nous ont accusé d'agir ainsi.
importance pour les intérêts impériaux ? Au lieu
d'être à son poste remplissant les devoirs de son M. TARTE Ils ont dit aux électeurs catholi-
département, il prêtait lui aussi la main à cette ques de Montréal-centre et de Jacques-Cartier: Si
même conspiration. D'autres membres du gouver- vous ne votez fas pour le gouvernement et se-s can-
nement, de moindre importance peut-être, ont aussi didats, vous n aurez pas de législation remédiatrice.
trempé dans la même entreprise. Voilà ce qu'ont dit les ministres de la Couronne

M. l'Orateur, il ne sied à aucun honorable député voilà le langage tenu par les membres du parti con-
dévoué aux intérêts impériaux de défendre, ou servateur.
d'excuser de quelque manière, la conduite des hono- Pour nous, nous avons employé le langage de la
rables messieurs qui ont choisi ce moment, un des tolérance, de la modération. e r a
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Voyons maintenant ce qui est arrivé. Sept mi- dissidents de l'administration sont des protestants,
nistres de la Couronne, le nombre exact des lâcheurs et presque tous ceux qui sont restés fidèles au
aujourd'hui, sont venus dans Montréal-centre et premier ministre sont des catholiques. On ne sau-
dans Jacques-Cartier. Ils ont déclaré se dévouer rait ignorer ce fait, et les ministres qui ont aban-
aux intérêts de la minorité catholique. Or, quel a donné le gouvernement porteront, dans l'histoire,
été le résultat de ces deux élections? Le lende- la responsabilité d'avoir divisé le pays en deux
main de la lutte, nous avons lu dans la presse mi- factions religieuses. 'J'espère que leur projet n'aura
nistérielle que les membres protestants (le l'admi- pas de succès, et je ne dis pas cela dans l'intérêt de
nistration avaient décidé qu'il n'y aurait pas de mon parti. Nous sommes prêts à combattre les
législation remédiatrice. Et ce langage du Mail honorables députés (levant le peuple. Montréal-
et de la Gazette de Montréal n'a pas té désavoué. centre et Jacques.Cartier ont donné le signal. Que

Qu'avons-nous vii depuis? Sept ministres, sept les honorables messieurs de la droite dissolvent les
ministres protestants, sont sortis (lu gouvernement, Chambres ; au lieu de trahir leurs amis, qu'ils
divisant ainsi le pays en deux factions religieuses. engagent la bataille, la défaite les attend. Mais je
Et ces messieurs prétendent être le parti loyal. les prierai, car j'appartiens à la minorité, de ne pas

Les faits sont là, M. l'Orateur ; je voudrais me diviser le pays en deux factions religieuses.
tromper, mais les faits sont I ; ils sont évidents. Lors d'une crise dans cette chambre, l'année
Nous ne connaissons pas toute la vérité-si nous la dernière, trois ministres catholiques sont sortis du
connaissons du moins, elle n'est pas écrite dans la gouvernement. Subséquemment deux d'entre eux
déclaration que nous a lu l'ex-leader de la Chambre. sont rentrés dans le cabinet; et que nous ont-ils
La vérité-ayons le courage de la dire-la vérité dit ? Ils ont déclaré à la Chambre que durant la
c'est que mon honorable ami et ses collègues ne présente session, il serait présenté une législation
veulent pas remplir les promesses qu'ils ont faites remédiatrice. Le même engagement, soit verbal
solennellement à la dernière session du parlement. soit écrit, a circulé chez les diverses autorités reli-
Au lieu de venir courageusement déclarer: nous ne gieuses de la province de Québec.
pouvons pas faire ce que nous avons promis, ils Mes collègues libéraux et moi avons éte accusés
trahissent leur propre chef. Voilà la position, d'être traîtres à notre race et à notre religion; et
comme tout le monde le sait. cela, par qui ? Par les ministres de la Couronne et

Maintenant, M. l'Orateur, on a mentionné le nom leurs organes. Et, je le répète, nous voilà aujour-
du haut-commissaire. J'ai été un (les partisans de d'hui en présence d'un parti divisé en deux factions
cet honorable monsieur, dans le passé ; je le cou- religieuses.

*nais bien. C'est un homme habile, et je ne regrette Je n'avais pas l'intention de prendre part à ce
qu'une chose, c'est qu'il se soit trouvé en Canada débat, mais lorsque j'ai entendu l'honorable député
au moment où éclate une semblable crise. Il ne d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), parler du parti con-
devrait pas être ici, M. l'Orateur, et tout homme servateur tel que constitué aujourd'hui comme le
loyal-j'emploie ce mot dans son meilleur sens--et seul parti loyal et capable de gouverner le Canada,
tout conservateur devrait partager mon opinion. je me suis dit qu'il était temps de me lever et de
Voilà un homme occupant la position élevée de déclarer, au nom de mes électeurs, que le parti
haut commissaire et que nous voyons accuser de conservateur tel que constitué aujourd'hui, n'était
conspiration. Il est .une chose parfaitement cer- pas assurément le parti auquel chacun d'entre nous
taine, c'est que les membres dissidents de l'admi- appartenait il n'y a pas longtemps.
nistration essaient de le mettre à leur tête. Y a-t-il jamais eu, sous l'administration de sir

J'ai été surpris d'entendre proclamer une non- John-A. Macdonald, une crise aussi honteuse que
velle doctrine dais ce parlement. Quelques hono- celle que nous traversons actuellement ? A-t-on
rables députés ont <lit que le parti conservateur vii quelque chose de semblable sous sir John
avait le droit de choisir son propre chef ; c'est-à- Thompson? A-t-on vu pareille chose sous sir
dire son premier ministre. M. l'Orateur, il est un George-E. Cartier ?
principe bien établi, c'est que le souverain est abso- Que voyons-nous aujourd'hui? Ce parti qui se
lument, entièrement libre de choisir son premier croit le seul capable de gouverner le Canada, est
ministre. incapable de trouver parmi ses membres dans les

L'ex-leader de la Chambre a dit, dans la décla- deux Chambres un homme qui puisse être mis à la
ration qu'il a lue, que le parti conservateur était tête des affaires, et ce parti cherche à imposer à
prêt à former un nouveau gouvernement. L'hono- Son Excellence un homme qui n'est pas censé
rable monsieur n 'a pas le droit de faire une sein- être ici. Le haut commissaire n'est pas censé
blable déclaration. D'abord, il ne parlait pas au être dans le pays, mais à son poste. De quel droit
nom du parti conservateur; ce parti ne se compose le chef du gouvernement ou tout membre du grand
pas de sept, de onze ou douze hommes ; le parti parti conservateur peut-il imposer à Son Excellence
conservateur se compose des représentants siégeant un homme qui n'est pas même membre d'une des
dans cette chambre présentement. Or les mem- deux Chambres ?
bres du parti conservateur dans cette chambre Je termine en exprimant l'espoir qu'il découlera
sont-ils prêts à donner leur opinion aujourd'hui ? de cette crise une leçon pour le pays et que le peuple
Sont-ils prêts à se lever, à se prononcer, et à con- apprendra à surveiller avec le plus grand soin ses
seiller Son Excellence sur le choix qu'il doit faire? gouvernants.
Aucun d'entre eux n'oserait prendre une sem- Dans les circonstances, je partage l'opinion de
blable attitude. mon honorable ami (M. Davin). Des membres du

L'ex-leader de la Chambre, ainsi que l'a dit son parti conservateur ont oublié dans le passé qu'ils
chef, a fait une déclaration peu digne, une décla- représentaient le peuple, et je sais qu'il y a dans le
ration inconstitutionnelle. pays des milliers de conservateurs qui se rallient

M. l'Orateur, nous sommes en présence d'une aujourd'hui autour du drapeau de mon honorable
crise sérieuse. Ce que j'ai dit est parfaitement con- ami, parce qu'ils ne trouvent plus du côté de la
forme à la vérité. Il se trouve que les membres droite les garanties d'autrefois.

M. TARTE.
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M. DEVLIN: Je n'ai pas l'intention de prendre
une longue part au débat sur la motion d'ajourne-
ment, je désire seulement corriger une impression
créée par l'attitude prise par l'ex-ministre de la
Justice. 0

Je veux attirer l'attention sur la déclaration que
vient de faire l'honorable député de L'Islet (M.
Tarte), au sujet des appels faits aux sentiments de
race et de croyance. Il est vrai que j'ai. assisté,
à Lachine, à une assemblée à laquelle était présent
l'ex-ministre le la Justice. J'ai eu alors le plaisir
d'entendre l'habile discours de l'honorable mon-
sieur, et j'ai dû répondre à quelques-unes de ses
assertions ; mais l'honorable monsieur admettra
que, dans cette occasion, je n'ai pas prononcé un
seul mot contre le premier ministre actuel du
Canada à cause de ses rapports avec l'ordre des
Orangistes ni ai-je <lit un seul mot à la louange de
mon chef dans cette chambre à cause de son allé-
geance à la foi catholique et de son origine fran-
çaise. Jamais, l'ex-ministre de la Justice le sait
très bien, je n'ai tenu un semblable langage. Ce-
pendant, si je dois ajouter foi à ce qui a pari dans
les journaux, le lendemain même, le ministre de la
Justice parlant lans un comté où la majorité des
électeurs appartient à une race différente et pro-
fesse d'autres croyances que les électeurs auxquels
il a adressé la parole à Lachine, aurait déclaré que
M. Brodeur et M. Devlin avaient fait dans la
province de Québec un bas appel aux sentiments de
race et de religion de leur chef et s'étaient pronon-
cés contre le premier ministre parce qu'il était
orangiste.

Après la déclaration faite par l'honorable député
de L'Islet, il n'est que raisonnable, je pense, que je
profite de l'occasion pour répudier cette accusation.
Je n'ai jamais fait de déclaration semblable et si
l'ex-ministre de la Justice a dit dans Cardwell ce
qu'on lui attribue, il a fait une assertion tout àfait
fausse et mal fondée.

Rien, dans les circonstances, ne justifie un sem-
blable appel.

Voyons quels sont les faits : Durant cette soirée
mémorable, nous avons été témoins d'une scène déli-
cieuse. Nous avions au milieu de nous l'honora-
ble monsieur, qui était alors ministre de la Justice.
Nous avions aussi le ministre actuel des Travaux
publics.

L'ex-ministre de la Justice ouvrit la séance en
exposant la politique du gouvernement sur la ques-
tion des écoles du Manitoba Il nous adit que
rien n'empêcherait le gouvernement d'appliquer sa
politique remédiatrice. En dépit de toute difficulté
possible, cette législation remédiatrice devait être
présentée à la Chambre, dût le gouvernement être
renversé sur cette politique.

Dans les circonstances, j'ai toutes les raisons de
demander à l'ex-ministre de la Justice si c'est son
intention de faire adopter la loi remédiatrice.

Non seulement durant les dernières vacances du
parlement, M. l'Orateur, mais depuis cinq ans nous
avons accusé le gouvernement de n'avoir jamais eu
l'intention de rendre justice à la minorité du Mani-
toba.

Quels sont les faits ? Après l'adoption de la loi
de 1890, les représentants de la minorité du Mani-
toba demandèrent à ce gouvernement de désavouer
ces actes dont ils se plaignaient. Le gouvernement
d'alors ne fit rien. Un? élection était proche, il est
vrai, et on répandit l'impression dans la province
de Québec que la loi serait désavouée, tandis que,

dans Ontario, une impression oute différente était
créée par les discours des honorables messieurs par.
tisans du gouvernement. Les élections se sont
faites, et la population catholique du Manitoba a
été trompée. On lui a conseillé de porter sa cause
devant les différents tribunaux, jusqu'à ce qu'enfin
elle eût obtenu un jugement en sa faveur devant le
plus haut tribunal du pays. C'est alors que le cabi-
net leur donna l'assurance que, par obéissance au
jugementprononcé par le Conseil privé d'Angleterre,
justice serait faite. La présente session a été convo-
quée dans le but de permettre au gouvernement du
jour de rendre justice à la minorité catholique du
Manitoba. Ce n'est pas dans le but de révéler au
grand jour les conspirations qui peuvent existerdans
les rangs du cabinet que la session a été convoquée,
mais simplement pour redresser ce qui, à leur avis
et au mien également, constitue un tort grave. Je
vous le demande, M. l'Orateur, s'est-il jamais com-
mis injustice semblable à celle dont viennent le se
rendre coupables envers la population catholique
de la province de Québec l'ex-ministre de la
Justice et ses six collègues lâcheurs?

Quel était donc leur but en mettant le discours
du trône dans la bouche de Son Excellence, puis.
qu'ils étaient résolus à lâcher le cabinet? Pour.
quoi donc ont-ils conseillé à Son Excellence de
convoquer le parlement, dans le but de faire
décréter une grande mesure législative, sachant
parfaitement bien qu'ils n'avaient pas la moindre
intention de faire adopter cette législation ? Pour-
quoi réunir les Chambres et faire venir les députés
des quatre points du Canada, simplement dans le
but de s'amuser à leurs dépens, comme ces messieurs
le font depuis quatre jours ? Pourquoi se moquer,
comme ils le font, <le la classe importante d'hommes
d'affaires qui ont des intérêts à débattre avec le
parlement canadien. Le parlement doit-il se con-
tenter d'être témoin de l'antagonisme existant
entre les différentes factions du cabinet ?

Représentants du peuple, nous sommes venus
ici, en réponse à l'appel de Son Excellence, dési-
reux de vaquer aux affairep qui ont nécessité la
réunion des Chambres, et que voyons-nous ? Le
cabinet qui a conseillé à Son Excellence de convo-
quer les Chambres ne sait pas ce qu'il veut et
ignore dans quel but il a fait réunir le parlement.
Nulle part, M. l'Orateur, il n'existe un plus triste
état de choses.

L'honorable ministre des Travaux publies,-je
me permets de le lui demander en ce moment-est-il
prêt à venir aujourd'hui en plein parlement répéter
ce qu'il disait dernièrement à Lachine à la tribune

plaire ? Est-il prêt à féliciter l'ex-ministre de
Justice de son attitude sur la question de la

législation remédiatrice ? Il y deux semaines à
peine le ministre des Travaux publics adressant la

[parole à un nombreux auditoire à Lachine, remer-
ciait dans les termes les plus chaleureux l'ex-
ministre de la Justice de sa noble attitude, de son
esprit de générosité envers la minorité catholique,-
et du fait qu'il était prêt à faire le sacrifice de sa
vie politique, pour soutenir les principes de la
constitution. Je demande au ministre des Travaux
publics s'il est prêt à venir aujourd'hui en plein
parlement offrir de nouveaux ses remerciements à
son ancien collègue, l'ex-ministre de la Justice ?
L'honorable ministre (M. Onimet) peut-il aujour-
d'hui remercier l'ex-ministre de la Justice e ce
qu'il a fait pour la minorité catholique ? C'est ici
le lieu, c'est aujourd'hui le moment de lui offrir ces

g
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reierciements, s'il est possible dc le faire avec tant
soit pIei (le sincérité. Je comprends parfaitement
quelle doit être la confusion du ministre les Tra.
vaux publics. Le ministre des Travaux publics,
j'en ai l'intime persuasion, était convaincu, ce soir.
là, de la sincérité du ministre de la Justice, et je
compatis avec lui, dans la ruine (le ses espérances
et de ses aspirations.

M. l'Orateur, je n'ai pris la parole que dans
l'unique but <le corriger l'impression créée dans
le comté le Cardwell par la harangue de l'ex-
ministre de la Justice. Non, M. l'Orateur, ni à
Montréal-centre, ni à Jacques-Cartier nous n'avons
fait appel aux préjugés religieux et nationaux.
Nous avons laissé ce soin à nos adversaires. A
Montréal-centre nos adversaires ont fait la campa-
gne politique la plus ignoble qui ait encore été
aite au pays. Nous nous sommes reposés sur le

bon sens et sur le jugement (les citoyens <le Mont-
réal, et les résultats ont été des plus flatteurs.

Notre appel au peuple reposait sur l'unique
raison qu'il était impossible d'avoir confiance dans
les membres <le l'adiinistration du gouvernement,
parce que leurs promesses manquaient <le sincérité.
Et, M. l'Orateur, en contemplant aujourd'hui ce
cabinet décimé, en voyant, <lis-je, ce cabinet faible
et irrésolu, dépouillé de ses principaux éléments de
force-s'il faut en croire l'ex-minîistre des Finances,
qui revendique pour lui-même et pour ses collègues
les lâcheurs, toute l'intelligence du défont cabinet
-nous sommes convaincus que le peuple nous a
parfaitement compris. Nous avions prétendu qu'il
était impossible d'avoir confiance dans le cabinet.
Avions-nous tort de prétendre que c'était un cabi-
net d'incapables ? Avions-nous tort de soutenir
que c'etait un goivernenent impuissant ? L'autre
jour, nous avons entendu l'ex-ministre des Finances
dire en pleine chambre : nous avons déniissioiié,
parce que nous n'étions pas assez forts; parce que
nous étions incapables de gouverner le pays. Cet
aveu est venu confirmer la vérité les prétentions
que nous avons énoncées, durant la campagne élec-
torale à Montréal-eentre. Nous avions appuyé
sur le fait <le l'impuissance du cabinet à gouverner
le pays, et comme preuve, nous signalions l'aug-
mentation <le la lette nationale ; les inumenses
sommes d'argent qui se sont écoulées par des
canaux illicites ; le long tableau de scandales poli-
tiques, et nous disions.qu'il nous était impossible
de trouver dans le passé di cabinet aucune preuve
de l'habileté administrative le ses membres. Nous
disions 'su peuple que le pissé administratif de
l'ex- ministre des Finances ét ut pire que celui de
tous ses prédécesseurs au mmiite ministère. Nous
faisions voir que, dans un seul exercice financier, il
avait accumulé un déficit qni s'était élevé, du pre-
mier bond sous la touche de l'honorable député, à
rien moins qu'au chiffre de cinq millions de dollars.
Les citoyens le Montréal-centre et <le Jacques-
Cartier ont compris que nous étions dans le vrai,
et leur verdict a brisé le cabinet. Notre appel à
l'électorat de ces comtés était sincère et basé sur la
vérité. Nous avons expliqué aux électeurs le pro-
gramnime politique libéral: et ils l'ont compris et
prisé à sa juste valeur. Ils ont compris qu'une
honnête administration dans ce pays doit avoir à
sa tête d'autres hommes que ceux qui se vantent
de leur loyauté, tout en ayant la trahison dans le
cœur, ménie envers leur propre chef ; car on ne
saurait attendre d'un ministre, traître à son chef,
qu'il soit loyal à son pays.

M. DEVLIN.

Je signalerai à l'attention de l'ex-ministre (le la
Justice le fait suivant : c'est que, dans l'élection de
Jacques-Cartier, où, prétend-il, les libéraux ont
fait appel aux préjugés nationaux et religieux <les
catholiques et des Canadiens-français, le vote des
protestants Anglais a été hostile au cabinet. C'est
là, à mon avis, la mvlleure réponse i apporter aux
déclarations (qu'il a faites à Cardwell.

Non, M. l'Orateur, nous en avons la conviction,
si la dissolution du parlement, par bonheur, nous
était accordée demain, on ne verrait figurer ici, à
la prochaine session de la Chambre, ni les lâcheurs,
ni le cabinet actuel.

M. EDWARDS: M. l'Orateur, il est un aspect
de la question qui jusqu'ici a échappé à l'attention
de la Chambre; c'est que, si le chef (lu cabinet a
besoin d'un certain délai pour réorganiser son
cabinet, le débat le cet après-midi a absorbé plus
<le temps que n'en auraient demandé les deux
prochaines séances (le la Chambre. Toutefois, sur
la question en litige, je nie bornerai à faire une
simple observation ; c'est qu'il est -ontraire aux
règles parlemien taires, parait-il, d'ajourner autre-
ment que (le jour en jour ; mais sur cette question,
pour mon compte, je consens volontiers à en rejeter
toute h responsabilité sur le cabinet.

Eu outre, je désire ajouter que, tout dernière
ment, j'ai eu le plaisir d'assister en compagnie de
l'honorable chef de l'opposition à plusieurs assem-
blées électorales, tant dans les comtés protestants
que dans les comtés catholiques. Ayant l'avantage
de comprendre la langue française a peu près aussi
bien que la langue anglaise, bien que, muallieureu-
semeit, je ne puisse pas la parler aussi bien, je puis
rendre à la Chambre le témoignage que le chef de
l'opposition ne s'est jamais écarté, dans aucune de
ces assemblées, de la ligne de conduite qu'il s'est
tracée jusqu'ici, et que partout, dans les centres
protestants comme dans les centres catholiques, il
a traité les questions politiques absolument de la
même façon. J'ai également assisté à la lutte élec-
torale de Montréal-centre, et je puis rendre ici
publiquement le témoignage que, en ce qui concerne
le parti libéral, les questions de race, de nationalité
et de religion ont été soigneusement bannies de la
lutte.

La motion est adoptée.

Sir ADOLPHE CARON : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée
à cinq heures vingt-cinq minutes de l'après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 14 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la.séance à trois heures.

PRIERE.

LOI RELATIVE AUX ÉLECTIONS
FÉDÉRALES.

M. McCARTHY: J'ai >'honneur de présenter
le projet de loi (n' 14) amendant la loi relative
aux élections fédérales. C'est le même projet de loi
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dont la Chambre a été saisie l'année dernière, et
l'objectif en vue est de déclarer que les compagnies
de chemins de fer n'auront pas le droit de fournir <le
billets de passage gratuits aux électeurs, pour leur
permettre de se rendre aux bureaux de votation.
Jusqu'ici la loi fédérale a été douteuse à cet égard,
tandis que la foi provinciale est parfaitement fixée
sur ce point. En vue des élections prochaines, il
est important, à mon avis, d'établir clairement que
les compagnies de chemins de fer n'auront pas le
droit <le fournir le billeta <le passage gratuits dans
ces circonstances, et que les électeurs n'auront pas
le droit d'accepter de billets de passage des comnpa-
gnies le chemins de fer, pour se rendre auk bureaux
de votation. Le bill vise, en outre, la répression
de la pratique connue sous le nom <le "pluging "
et tend à faciliter l'arrestation des individus cou-
pable de supposition de personnes.

La motion est adoptée, et le projet de loisubit sa
première épreuve.

LOI RELATIVE AUX TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. McCARTHY: J'ai l'honneur de présenter
le projet de loi (n° 15) amendant la loi concernant
les Territoires du Nord-Ouest.

Le projet <le loi en question vise à revêtir l'As-
semblée législative des Territoires du Nord-Ouest
de pleine et entière juridiction en matière d'éduca-
tion.

La motion est adoptée, et le projet de loi subit sa
première épreuve.

CHAMBRE DES COMMUNES.

M. McCARTHY: J'ai l'honneur de présenter
le projet de loi (n° 16) amendant la loi concernant
la Chambre des Communes. C'est là un projet de
loi que j'espère faire adopter par la Chambre. Voici
la principale disposition du projet de loi: lors-
qu'une vacance se produit à la Chambre des Com-
munes, le mandat de l'Orateur ne devra subir ni
retard ni interruption, par suite de la négligence
du gouvernement à fixer un jour pour l'élection et
à nommer un officier-rapporteur. Le bill stipule
que si le gouvernement ne fixe pas une data déter-
minée après que le greffier de la Couronne eR Chan-
cellerie aura recu votre mandat, M. l'Orateur, alors
le greffier de la Couronne en Chancellerie adressera
son mandatau shérif, ou,s'il y aplus d'un shérif tans
un comté, à l'un des 'shérifs, et l'élection aura lieu
à une date fixe. Le bill, naturellement, vise la
répression d'un abus qui, je le dis à regret, a régné
sous le régime actueL En fixant la date des élec-
tions, le gouvernement n'a consulté que son propre
intérêt personnel, et n'a en cure des pouvoirs du
parlement. Le parlement doit, avant tout, recon-
naître qu'il est le corps souverain de l'Etat, et nous
devons considérer comme une insulte la conduite
tenue par le gouvernement jusqu'ici. Le contrôle
que le cabinet cherche à exercer sur la Chambre est
done un pouvoir qu'il importe d'enlever, aussitôt
que possible, au gouvernement..

La motion est adoptée, et le bill subitsa première
lecture.

EXERCICE DU DROIT DE SUFFRAGE PAR
LES EMPLOYÉS PUBLICS.

M. RIDER présente le bill (n' 17) tendant à
faciliter aux employés publics l'exercice lu droit
de suffrage aux élections des membres de la Chambre
des Communes.

La motion est adoptée, et le bill subitsa deuxième
lecture.

DÉMISSIONS DE MINISTRES.

Sir ADOLPHE CARON: M. l'Orateur, avant
l'appel de l'ordre du jour, je désire exprimer le
regret que j'éprouve de ne pouvoir être en mesure
'aujourd'hui de faire une déclaration définitive au
sujet <le la reconstitution du cabinet. Les négo-
ciations sont presque terminées, et demain à trois
heures, à l'ouverture de la séance, je serai en état,
sans aucun doute, d'annoncer d'une manière défini-
tive, la reconstitution du cabinet. Je propose
l'ajournement <le la Chambre.

M. WALLACE: Avant que la Chambre ajourne,
je désire faire une déclaration. Il est paru dans le
journal Mail and Empire, de samedi dernier, un
article portant sur les lettres anonymes déjà signa-
lées à l'attention de la Chambre. Au cours de cet
article il est dit qu'il est un homme dans le pays
qui a des raisons toutes particulières <le se sentir
mal à l'aise. Si j'en crois la rumeur qui circule
librement, et lui m'a été confirmée par plusieurs
membres de la Chambre, il paraîtrait que je suis
bien l'homme visé par l'article du Mail and Empire.

D'après les rumeurs qu'on a répandues avec assi-
duité, et d'après ce iui a déjà paru dans les jour-
naux, je suis arrivé a la conclusion que je suis la
personne visée dans l'article auquel j'ai fait allu-
sion ; et, d'après ce qui m'en revient, je n'ai aucun
doute que les rumeurs en question et l'article paru
dans les organes du gouvernement, émanent du
ministre des Chemins de fer et des Canaux. Je
fais, toutefois, cette dernière déclaration, sujette à
rectification. Jê fais allusion à l'honorable député
de Haldinand (M. Montagne), lequel, si je ne me
trompe, est le ministre intérimaire des Chemins de
fer et Canaux.

Dans ces circonstances, j'ai cru de mon devoir
d'ajouter à la dénégation formelle et explicite que
j'ai déjà faite en chambre relativement aux lettres
anonymes en question, un exposé complet de tous
les faits et de toutes les circonstances se rattachant
à cette affaire et qui sont venus à ma connaissance.

Vers la fin de juin ou vers le commencement de
juillet de l'année écoulée, pendant que je revenais
de la Chambre des Communes, je rencontrai sur la
rue air Adolphe Caron, alors directeur général des
Postes. il m'a dit qu'une conspiration des plus
noires était ourdie contre lui dans le but de le
chasser du gouvernement et de ruiner sa réputa-
tion. Il m'expliqua que l'on avait conspiré en
écrivant au premier ministre une lettre anonyme
qui l'accusait d'avoir reçu un pot-de-vin de
-415,000, ou de $2,000, dans l'affaire du chemin de
fer de Ceinture de Montréal. En réponse à mes
questions i) déclara qu'il soupçonnait Haggart et
Montagne, pour me servir de ses propres expres-
sions, "d'être au fond de cette conspiration."

Je lui demandai pourquoi Haggart et Montagne
recourraient-ils à ce moyen de le perdre A cette
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question il répondit que, quelque temps avant de
recevoir la lettre anonyme, lui (sir Adolphe Caron)
et le ministre des Chemins de fer et Canaux
d'alors, eurent ensemble une vive altercation aut
sujet de la composition lu cabinet. Sir Adolphe
Carol. ajouta qu'il faisait des recherches pour
découvrir quels pouvaient être ceux qui avaient,
contre lui une pareille animosité ; qui pouvaient
recourir à de semblables moyens pour le ruiner, et
qu'il ne soupçonnait pas d'autres personnes que
Haggart et Montague. Il dit qu'il s'était procuré
des affidavits et documents qui le lavaient des
imputations contenues dans la lettre anonyme (le
manière à satisfaire à la fois Son Excellence le
gouverneur général et le premier ministre, et il
offrit de nie communiquer cette lettre anonyme,
ainsi que des lettres et autres documents qui
avaient convaincu le gouverneur général et sir
Mackenzie Bowell qu'il était innocent de l'accusa-
tion dont il était victime. Je n'avais aucunement
entendu parler de cette affaire avant cette entrevue,
ni, de fait, rencontré sir Adolphe Caron'aupara-
vaut, si ce n'est que accidentellement pour des
affaires se rattachant a mon département.

Une couple de jours après, il me conduisit dans sa
chambre privée, et nie montra la "ettre anonyme,
ainsi que d'autres documents dont il me fit la
lecture, et il me demanda si je soupçonnais l'auteur
de la lettre anonyme. Je vis alors cette lettre
pour la première fois et elle me mit sous l'impres-
sion que son écriture était celle du Dr Montagne.
Je donnai cette opinion à sir Adolphe Caron en
lui disant que je croyais ses propres soupçons
fondés.

Quant à ce qui fut fait ensuite au sujet de cette
affaire, j'ajouterai que sir Adolphe Caron s'est
rendu à mon bureau avec la lettre anonyme et me
demanda de la comparer avec des lettres du Dr
Montague que j'avais dans mon département. -Je
fis cette comparaison, et fus plus fermement con-
vaincu que jamais que la communication anonyme
était de l'écriture du Dr Montagne. Mais sir
Adolphe me dit qu'il vaudrait mieux soumettre
cette lettre à un expert en écritures, et, à sa prière,
je soumis la lettre à des messieurs dont je ne suis
pas libre (le donner les noms sans leur pormission ;
mais qui sont très bien connus de sir Adolphe. Ces
personnes furent sans hésiter d'opinion que la lettre
anonyme avait été écrite par le Dr Montague et
elles arrivèrent à cette conclusion en la comparant
avec les lettres du Dr Montague que je leur avais
également soumises. Mais sir Adolphe Caron ne
fut pas encore satisfait, et il fit remarquer qu'il
vaudrait mieux demander l'opinion du meilleur
expert en écritures qui pût être trouvé. Il apprit
qu'un M. Ames, de New-York, était un expert en
écritures bien connu, dont on avait une haute
opinion et qui jouissait de la plus grande réputation
dans sa profession. Sir Adolphe fit faire une copie
photographiée de la lettre anonyme et de six lettres
qui avaient été incontestablement écrites par le Dr
Montague, afin de les envoyer à M. Ames pour
savoir de lui si, dans son opinion, l'auteur des six
lettres était aussi l'auteur de la lettre anonyme.
Ces six lettres sont maintenant sous mes yeux, et
elles peuvent être vues par le Dr Montagne, ou tout
autre membre de la Chambre qui le désirerait. Si
on le veut, je les déposerai même sur le bureau de
la Chambre, mais, vu que quelques-unes sont d'un
caractère privé, je ne me sens pas libre de déposer
celles-ci sans le consentement de l'auteur.

NI. WALLACE.

L'opinion de M. Aines est contenue dans une
communication, dont je lirai maintenannt une
partie. J'omettrai les comparaisons faites par cet
expert, comparaisons qu'il est inutile de lire, mais
que je lirai, toutefois, si les honorables députés le
désirent. Ces comparaisons se rattachent aux
diverses lettres et au style, et elles sont d'un carac-
tère quelque peu technique. Je lirai seulement
une partie du rapport de M. Ames, qui, je l'ai
appris depuis, jouit de la plus haute réputation
dans sa profession, et, sur ce point, j'ai l'opinion
d'un des avocats les plus éminents du barreau cana-
dien. Cet avocat serait prêt, sur l'opinion de M.
Ames, à faire émettre un bref dont il serait entière-
ment sûr.

Voici le rapport de M. Ames:

NEw-YORK, 11 juillet'1895.
Le présent écrit est pour certifier que j'ai fait un examen

soigné de l'écriture photographiée d'une lettre anonyme,
datée à Montréal,le18décembre1894, commençant comme
suit: ': Dear Mr. Bowell ",-" Cher M. Bowell ", et mar-
quée par moi, pourson identification, avec les deux lettres
alphabétiques Aa ". J'ai comparé avec soin cette lettre
avec six autres écrits marqués par moi, pour leur identi-
fication, " AI ", jusqu'à " A6" inclusivement, et je suis
arrivé è la ferme conviction que tous ces écrits émanent
de la même main: mais l'écrit marqué " Aa " est d'une
écriture déguisée. Je suis arrivé à cette conclusion eu
m'appuyant sur de nombreuses coïncidences et les parti-
cularités caractéristiques et personnelles que j'ai consta-
tées dans ces divers écrits. L'écrit marqué " Aa " est
écrit de manière à imiter une écriture renversée; mais
le caractèrt peu assuré de cette écriture semble indiquer
que l'auteur Atait accoutumé d'écrire dans le sens direc-
tement incliné. Par exemple, je constate que l'en-tête
est presque entièrement d'une écriture renversée.

Et le rapport continue de cette manière. Je ne
le lirai pas en entier et n'en communiquerai que
certains passages. Il y est dit :

Des lettres identiques dans la forme et leur relation
avec d'autres lettres se trouvent dans les pièces marquées
" A2," 12e ligne ; " A3," lignes 4e et 5e ; " A4," ligne
3e ; " A5," lignes 2e, 6e et 12e. La lettre finale " r " du
mot " dear," et du mot abrégé " Mr " est d'une forme
exceptionnelle dans l'écrit marqué " Aa"; mais cette
lettre est écrite deux fois en double dans l'écrit marqué

AI," ligne 2e, et dans l'écrit marqué " A3," ligne fe.

Dans une autre partie du rapport il est dit :

Dans les lignes 3e, 14e, 17e et 18e on trouve des lettres
presque identiques sous le rapport de la forme et de la
liaison. Le " b " minuscule présente cette particularité
que la ligne droite qui en fait partie, est courte et d'un
seul trait, comme on peut le voir dans les lignes 4e et 7e
de l'écrit Aa......

On trouve également des lettres semblables dans les
lignes Se, le et 19e, de la feuille A2 et dans la ligne Se du
feuillet A3. On remarque dans les mots " of the," feuil-
let Aa,,commencement de la ligne 14e une combinaison
tout à fait caractéristique et particulière à l'auteur.....
On en trouve des exemples dans les lignes 6e, 9e, 1le,13e,
15e, 16e et autres. La même combinaison et la même
liaison se trouvent dans les lignes 7e, 8e et'10e du feuillet
Ai.

Le rapport se termine comme suit

En examinant les feuilles marqués Ai, jusqu'à A6, je
remarque une variété d'écritures trop grande pour qu'elles
proviennent d'une seule person e . Ces écritures sont si
différentes que, à première vue, on s'aperçoit qu'il n'y a
pas deux des feuillets qui soient écrits par la même per-
sonne. Il y a une différence dans la forme des lettres,
dans l'inclinaison de l'écriture, dans les nuances et le
mouvement. Par exemple, le feuillet marqué A5, est
d'une écriture courante et déliée, tandis que le feuillet
A1,est d'une écriture serrée soignée et grosse. D'un autre
côté. le feuillet A2, diffère ies deux qui précèdent. Son
écriture est plus angulaire et accuse moins de facilités
que sur les autres feuillets déjà mentionnés, ce qui indique
que l'écrivain est très versatile.

DANEa T. AitEs,
.Expert en écritures.
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Ce rapport me fut ultérieurement communiqué
par sir Adolphe Caron, et c'est la première opinion
donnée par M. Anes, Ini-même.

Sir Adolphe Caron, désireux de se convaincre
entièrement, expédia à M. Aines un autre paquet
de lettres du Dr Montague, afin do voir si ces
autres luttres corroboreraient la conclusion à
laquelle M. Ames était déjà arrivé, on si elles pour-
raient la modifier en quoi que ce soit.

M. Atnes répondit par une lettre dont sir
Adolphe Caron est en possession, et sa réponse fut
en tout conforme à sa première opinion-que l'au-
teur du second paquet de lettres était aussi l'au-
teur de la lettre anonyme.

Je n'entendis plus parler de l'affaire jusque vers la
fin de novembre, ou le commencement de décembre.
Sir Adolphe Caron me dit alors qu'une autre lettre
de même nature que celle écrite en décembre 1894,
avait été adressée au premier ministre. Il ajouta
que l'écriture de cette seconde lettre était la même
que celle de la première lettre ; mais que, sur la
deuxième page, l'écriture en paraissait plus dégui-
sée. La seconde lettre anonyme m'ayant été
montrée, je n'hésitai pas à croire qu'elle était
écrite de la main du Dr Montague, et sir Adolphe
Caron me dit qu'il avait l'intention de la soumettre
à M. Ames, comme il avait fait de la première.

J'ajouterai senlement que, lorsque sir Adolphe
Caron me (lit qu'il avait raison de soupçonner MM.
laggart et Montagne d'être les instigateurs ou les
auteurs de ces lettres anonymes, je nie suis rappelé
que vers le temps de la formation du gouverne-
ment de.sir Mackenzie Bowell, M. Haggart vint à
mon bureau, ce qu'il n'avait aucunement l'habitude
de faire, vu qu'il n'y a jamnais eu entre nous que
des rapports officiels, et il se montra des plus hos-
tiles à sir Adolphe Caron. Il se servit contre ce
dernier d'expressions violentes et ajouta même
qu'il devrait être chassé du gouvernement.

Je terminerai en disant que dans les circonstan-
ces, et vu que le Dr Montagne et ses amis ont
évidemment essayé de faire tomber sur moi tout
l'odieux de ces communications anonymes, mon
devoir était de faire cette déclaration et j'affirme
avec conviction qu'il n'y a pas l'ombre d'une raison
de prétendre on d'insinuer que j'aie en quoi que ce
soit, directement ou indirectement participé à l'en-
voi de ces communications.

M. MNIONTAGUE : Je regrette profondément
que, dans les circonstances particulières oit le par-
lement se trouvp actuellement, l'honorable député
de York-ouert, (M. Wallace), vienne l'importuner
avec cette affaire de lettres anonymes comme il a
cru devoir le faire cet après-midi, et je le regrette
d'autant plus, selon moi, que l'attitude de l'hono-
rable député de York-ouest peut être considérée, ni
plus ni moins, comme une insulte faite à Son
Excellence le gouverneur général, à laquelle toute
cette affaire a été soumise et qui m'a exonéré de
tout blâme en m'exprimant 'la plus, entière con-
fiance qu'Elle avait en moi. Or, aucun gouverneur
général, lor-d Aberdeen le premier, ne voudrait
mettre sa confiance dans un de ses conseillers pri-
vés, sur lequel pourrait planer la seule ombre d'un
soupçon de la nature de celui qu'on veut faire pla-
ner sur moi.

Pour ma part, dès que cette accusation, a été,
lancée, je me suis trouvé aussi sûr d'en être lavé,
entièrement lorsque les faits seraient connus, que
je le suis de me trouver ici aujourd'hui. J'ai cons-

taté dès le commencement, M. l'Orateur, l'esprit
d'hostilité qui est au fond de la conspiration our-
die pour me perdre dans l'opinion de mes conci-
toyens. Je savais que l'attaque dirigée contre moi
n'avait pas pour instigateur sir Adolphe Caron,
avec qui, je suis heureux de le dire, j'ai toujours
été dans les meilleurs termes-, et, serais-je assez
bas pour commettre un acte de cette nature, je
n'avais aucun motif qui me poussât à dire un seul
mot contre sir Adolphe Caron au sujet de sa posi-
tion de membre du gouvernement, ou de celle qu'il
occupe dans cette chambre.

Aceuser, M. l'Orateur, qui que ce soit d'une
conspiration avant de pouvoir l'étayer de faits
entièrement établis, est une chose très grave. Je
ne crois pas, M. l'Orateur, qu'il soit maintenant
nécessaire de formuler cette accusation. Suis-je,
aujourd'hui, dans ce parlement, l'homme qui
devrait être mal à l'aise par suite dé ces lettres
anonymes? J'ose dire que le parlement recon-
naitra que je ne suis pas cet homme. Suis-je
celui qui demande la permission de soulever cette
question pour lancer une insinuation ? Non; mais
un autre membre de cette Chambre a appelé
l'attention de la Chambre; et pourquoi ? Pour
m'attaquer sans, toutefois, le faire directement, et
pour repousser certaines insinuations qui paraissent
le blesser vivement et jusqu'au sang.

En quoi, M. l'Orateur, consiste la déclaration
qui a été faite ici, aujourd'hui, par le député de
York-ouest? N'est-ce pas celle-ci: que, lorsaue sir
Adolphe Caron s'est adressé au député de York-
ouest, ce dernier lui fit remarquer que l'écriture de
la lettre anonyme était la mienne ? Quel motif le
dépeté de York-ouest pouvait-il avoir en parlant
ainsi ? N'est-ce pas le même motif qui a fait écrire
la lettre anonyme et poussé à en faire peser sur
moi la responsabilité ? Ce motif n'a-t-il pas été le'
désir de ruiner un hoimime qui, quelles q ne puissent
avoir été ses fautes, a, dans les assemblées publi-
ques, défendu de son mieux le parti auquel il
appartient et les principes de ce parti ? J'en appelle
à mes honorables amis de la gauche. Je les ai com-
battus, dans toutes les occasions, aussi vigoureuse-
ment que je l'ai pu ; mais pas un de mes adver-
saires dans cette chambre ne dira que j'ai jamais
voulu l'aborder autrement qu'en face, soit dans
cette chambre, soit devant-les assemblées publi-
ques ; pas un ne dira que j'ai jamais commis un
acte propre à faire rougir de honte tout homme
soucieux de la dignité de sa position d'homme
public.

Cette affaire, M. l'Orateur, ayant été soumise à
Son Excellence, et Son Excellence ayant examiné
ce qui pouvait exister entre sir Adolphe Caron et
moi-même, je crois que, conformément aux règles
de la bienséance, au respect qui est dû au représen-
tant de Sa Majesté, aux égards qui doivent régler
les rapports des membres <le cette Chambre entre
eux, je crois, dis-je, que cette affaire. aurait pu être
laissée en suspens -d'ici à ce que les tribunaux en
soient saisis et en, aient disposé. Mais il y a des
hommes qui redoutent.cette intervention des tribu-
naux, puisque, lorsque j'ai voulu confier .cette
affaire à un. avocat de Toronto, le' meilleur crimi-
naliste de la province d'Ontario, j'ai constaté que
les services 'de cet avocat avaient' été retenus -da
vance par le député de York-ouest. Je me conten
terai de dire que, lorsque les tribunaux auront jugé
cette affaire; lorsque des photographies de ces
lettres auront été distribuées aux membres de cette
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Chambre et auront été reproduites par les journaux
du pays, pas un homme, qu'il soit expert ou non,
en écritures, ne trouvera qu'il y a la moindre res-
semblance entre mon écriture et celle de ces lettres
anonymes, et je demande à Dieu, pour l'honneur
du parlement canadien et du pays, qu'il n'y ait pas
dans cette clambrè un député qui ne puisse en
dire autant.

Sir ADOLPHE CARON: J'ai à peine besoin
d'exprimer le profond regret que j'éprouve en
voyant ramener <le nouveau, cet après-midi, une
affaire que j'ai considérée depuis le comumencement,
comme une chose personnelle entre le Dr Montague
et moi-même. Je regrette surtout que l'honorable
député qui a fait la déclaration que vous avez en-
tendue, bien qu'il soit venu à mon siège, ici, pour
me dire qu'il avait cette déclaration à faire, n'ait
pas jugé nééessaire, vu qu'il voulait se servir de
renseignements qu'il considérait comme provenant
de moi-même, de nie soumettre cette déclaration
avant de la faire à la Chambre.

M. MONTAGUE : Et ne m'en ait pas aussi
donné avis.

Sir ADOLPHE CARON: Et n'ait pas donné
avis de son intention d'intervenir dans cette affaire.
Mais, M. l'Orateur, je ne crois pas que la déclara-
tion faite par l'honorable monsieur, change en quoi
que ce soit, l'état de la question aux yeux de la
Chambre et du pays.

Je crois devoir présentement ex primer le profond
regret que j'éprouve en voyant le nom de Son
Excellence mêlé à une affaire de cette nature.
Mais je sais que toût membre de cette Chambre,
à quelque parti qu'il appartienne, est convaincu
que si Son Excellence a consenti à s'occuper de
cette affaire, c'est à cause du fait qu'elle concernait
deux hommes qui étaient ses conseillers constitu-
tionnels, et qui siégeaient dans le cabinet à côté du
premier ministre qu'il avait chargé de la responsa-
bilité de la conseiller.

Je dirai maintenant, sans vouloir discuter la
déclaration faite par le député de York-ouest, que
je suis prêt à soutenir l'explication que j'ai donnée,
l'autre jour, à la Chambre. J'ai reçu du Dr Montague
une déclaration niant qu'il eût été mêléà cette affaire
des lettres anonymes. En outre, l'honorable non-
sieur m'aexpliqué les circonstances qui avaient porté
à croire à sa participation. J'ai déclaré ouvertement
et franchement à la Chambre, comme je l'ai fait au
gouverneur général dans une lettre signée par moi,
que j'acceptais cette dénégation, et je répète la
même chose aujourd'hui. Or, du moment que les
deux parties intéressées avaient réglé cette affaire
comme elle l'a été, il aurait mieux valu l'abandonner
où nous l'avons laissée, nous-mêmes, après que le
gouverneur général eut donné non pas sa sanction,
mais son opinion, qu'elle était réglée d'une manière
satisfaisante, comme je déclare de nouveau qu'elle
l'a été.

M. LAURIER : La Chambre, j'en suis sûr,
comprendra de suite que je n'ai pas l'intention de
faire même allusion au petit incident dont nous
avons été les témoins. Je me lève seulement pour
m'occuper de la déclaration que l'honorable mon-
sieur qui dirige la Chambre vient de faire au sujet
des négociations qui se poursuivent entre le premier
ministre et certaines personnes en vue de reconsti-
tuer le cabinet. Si j'ai bien compris l'honorable

M. MONTAGUE.

monsieur, il nous a <lit que des négociations se
poursuivaient actuellement avec certaines per-
sonnes ; qu'elles étaient arrivées à un certain degré
d'avancement et qu'elles n'étaient pas encore ter-
minées ; mais qu'il espérait que demain, il serait
en état d'annoncer à la Chambre la formation com-
plète du cabinet. Dans ces circonstances, mon
devoir est de n'élever aucun obstacle sur le chemin
du premier ministre, et je ne m'opposerai pas à la
motion de l'honorable monsieur. Mais l'honorable
monsieur pourrait, peuL-être, dire à la Chambre, si
rien ne l'en empêche, s'il est vrai que certains mes-
sieurs, qu'il nous représentait, il y a une semainp,
comme ne devant plus servir sous le premier mi-
nistre actuel, ont cru depuis faire mieux ou plus
mal-je ne (lirai pas lequel-mais ont cru, dans
tous les cas, devoir agir autrement et ont fait main-
tenant la moitié du chemin qui conduit au bercail.
C'est le seul renseignement que je voudrais obtenir
actuellement.

Sir ADOLPHE CARON : Si je pouvais donner
aujourd'hui ce renseignement, je n'aurais guère
besoin de demander à l'honorable chef de la gauche
de consentir à un ajournement de la Chambre jus-
qu'à demain. Mais je (lirai à mon honorable ami
que je ne le priverai pas (le ce renseignement plus
longtemps que jusqu'à demain, à trois heures, et je
suis sûr que l'honorable monsieur ne serait pas
satisfait, -vu qu'il a consenti à l'ajournement, si je
lui donnais avant demain quelques informations,
puisque je pourrai alors lui donner le résultat
entier des négociations que j'ai déjà promis.

La motion est adoptée, et la Chambre lève sa
séance à 3 heures 50 m. p.mn.

CJ{AMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 15 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

NOUVEAU DÉPUTÉ.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'annoncer à
la Chambre que le greffier de la Chambre des Com-
munes a reçu du greffier de la Couronne en Chan-
cellerie le certificat de l'élection du député sui-
vaut :

Edward-Gawler Prior, pour le district électoral de Vic-
toria, C.A.

PRÉSENTATION DU NOUVEAU DÉPUTÉ.

Edward-Gawler Prior, écr, député du district électoral
de Victoria, C. A., est présenté par l'honorable M. Daly
et M. Mara.

DÉMISSIONS DE MINISTRES.

Sir ADOLPIHE CARON : M. l'Orateur, avant
que l'ordre du jour soit appelé, je désire faire à la
Chambre une communication. Je crois devoir ajou-
ter que la communication que je vais faire a été
soumise au gouverneur général par le premier mi-
nistre, et je suis autorisé à dire que son contenu,
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pour ce qui regarde la Courou
tion de Son Excellence. De
faite dans cette chambre au s
de certains membres du gouve
ministre a eu l'occasion d'exa
circonstances qui se rattachaie
et il s'est convaincu que les m
pays, nonobstant l'existence
gences d'opinion sur l'import
remplir la vacance faite dan
démission de l'honorable M.
que les ministres démissionnai
le cabinet les positions qu'il
démission donnée par suite de
qu'il soit vrai que ce point a
nient par le premier ministre e
également vrai que le premier
sidéré cette vacance-l'impor
ne saurait être contestée-com
saute pour justifier la démissi
du gouvernement. Cette nia
été, cependant, partagée par
collègues qui prétendaient que
ment, lorsqu'il y avait un po
vince le Québec sans titulaire
rieusement en péril certaines
qu'il fallait proposer pendant 1

Le premier ministre a eu de
pérer jusqu'au moment de la c
ment qu'il pourrait trouver c
efforts ont échoué, contraire
Après l'ouverture du parlenie
du gouvernement envoyèren
premier ministre, en alléguani
raisons le fait que " le premie
trouver un titulaire pour le por
et que, " puisqu'il avait évide
procéder à l'expédition des af
un cabinet incomplet ", ils
ligne de conduite "s'écart
saine procédure parlementaire
point de vue politique, une
qu'ils " ne voulaient pas conti
d'être membres d'un cabinet i

M. MULOCK: Et par suit
plus incomplet.

Sir ADOLPHE CARON: I
permettra sans doute de éonti
tion. Depuis que les démissi
ont été reçues, les objectio
ministres démissionnaires on
fait que l'honorable M. A
homme bien connu et estimé
Québec pour ses talents e
caractère, et sir Charles T
accepté des portefanilles da
ces circonstances et, ces objec
les ministres démissionnair
devoir était de reprendre les,
paient respectivement dans 1
suis donc heureux de pou
Chambre et au pays qu'un mi
manière à pouvoir compter s
rité dans le parlement, et à n
procéder à la discussion des,
est fait allusion dans le di
cabinet, tel que reconstitu
Président du Conseil, hon
Bowell; secrétaire d'Etat, 1

ie, a reçu l'approba-
puis la déclaration
ujet de la démission
rnenent, le premier
miner avec soin les
ut à ces démissions,
eilleurs intérêts du
de certaines diver-

ance qu'il y avait à
s le cabinet par la
Angers, exigeaient
res reprissent dans
s avaient avant leur
cette vacance. Bien
été discuté franche-
t ses collègues, il est
ministre n'a pas con-
tance de la remplir
me une raison suffi-

on d'aucun membre
nière le voir n'a pas
quelques-uns de ses
convoquer le p'arle-

rtefeuille de la pro-
, pourrait mettre sé-

Tupper, baronnet ; directeur général des Postes,
honorable sir Adolphe Caron ; ministre de la
Marine et des Pêcheries, honorable John Costigan;
ministre des Finances, honorahle George-E. Foster ;
ministre des Chemins (le fer et Canaux, honorable
John Haggart ; ministre des Travaux publics, ho-
norable J. -A. Ouimet; ministre de l'Intérieur, ho-
norable T. -Mayne Daly ; ministre dû Commerce,
honorable W.-B. Ives; ministre de la Justice,
honorable A. -R. Dickey; ministre de l'Agriculture,
honorable W.-H. Montague; ministre de la Milice
et de la Défense, honorable Alphonse Desjardins;
sans portefeuilles, honorable Frank Smuith et hono-
rable Donald Ferguson; contrôleur des Douanes,
honorable J.-F. Wood; contrôleur du Revenu de
l'Intérieur, honorable E.-G. Prior.

Une VOIX : Et solliciteur général.

Sir ADOLPHE CARON : Il n'y a pas présen-
tenieut de Solliciteur général. Voilà la communi-
cation que j'ai l'honneur de soumettre à cette
Chambre, et je propose que la séance soit mainte-
nant levée.

mesures importantes M. LAURIER: Enfin, M. l'Orateur, après de
a présente session. longues journées d'attente ; après une suspension
bonnes raisons d'es. des affaires publiques, qui a duré presque deux
onvocation du parle- semaines; après avoir forcé la Chambre à faire
e titulaire; mais ses ignominieusement le pied de grue, selon le caprice
nient à son attente. d'hommes faibles et vacillants-vacillants suivant
nt, certains membres leur piopre admission faite ici, aujourd'hui-enfin,
t leur démission au dis-je, la comédie est jouée, et le dénouement est
comme une de leurs ce que nous faisait attendre l'expérience du passé,

r ministre n'ayant pu acquise dans des circonstances analogues, c'est-à-
tefeuille disponible," dire, le dénouement est justement ce que tout le
minent l'intention de monde aurait pu prédire, savoir: le retour au ber-
faires publiques avec cail de la brebis égarée, les lâcheurs ayant ren-
croyaient que cette gainé et devant servir de nouveau sous l'homme,
ait tellement d'une qui, il n'y a qu'une semaine, était considéré par
; qu'elle dénotait, au eux comme trop petit pour être leur chef. Comme
si grande faiblesse " vous le voyez, M. l'Orateur, c'est toujours la même
inuer plus longtemps chose, et tout le inonde pouvait s'attendre à ce qui
ncomplet ". arrive. Ces crises ministérielles deviennent bur-

lesquement monotones par leur régularité et leur
e de le rendre encore ressemblance. C'est toujours la même chose. On

se retire à l'écart pendant quelques jours, et l'on
revient ensuite au bercail. Un embrassement

'honorable député me général s'en suit. Les fautes de part et d'autrp
nuer ma communica- sont admises ; on se confesse les uns les autres; on
ons déjà mentionnées se pardonne et tout revient calme et charmant à la
ns soulevées par les surface, bien que, en dessous, il y ait encore beau-
t été écartées par le coup de ruades, de jurons, d'imprécations et d'in-
lphonse Desjardins, jures lancées contre les uns et les autrés.
dans la province de Dans le mois de marsdermier, mon bon ami, que
t l'intégrité de son je regrette de ne pas voir présentement à son siège
upper, baronnet, ont ordinaire-il était auparavant ministre de la Jus-

ns le cabinet. Dans tice, et aujourd'hui il n'est qu'un simple membre
tions étant écartées, du parlement, mon honorable ami, dis-je, le député

es ont cru que leur de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper)-donna un
positions qu'ils occu- mauvais exemple. Un jour, un bruit se fit enten-

e gouvernement. , Je dre comme un coup de fondre dans un-ciel bleu et
voir - annoncer à la sans nuages. Les journaux nous dirent que l'ho-
nistère a été formé d; norable député de Pictou s'était retiré du gouver
ur l'appui de la majo- nement. On, ajoutait qu'Achilles s'était. retiré
ous mettre en état de sous sa tente; qu'il refusait d'en sortir ; mais
mesures auxquelles il après quelques jours de réflexion, il revint repen
scours du trône. Le tant, soumis et dompté., Puis, dans le mois de
é, est comme -suit : juillet, mon honorable ami, le soldat du parti l'ex
orable sir Mackenzie ministre de la Milice et de la Défense, le directeur
honorable sir Charles général actuel des Postes, et mon honorable ami, le
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ministre des Travaux publics firent la même chose.
Eux aussi se retirèrent à l'écart ; mais trois
jours après, ils revinrent également repentants,
soumis et domptés. Mais aujourd'hui, M. l'Ora-
teur, il ne s'agit plus d'un seul ministre, ou de
deux ministres qui se seraient retirés à l'écart ; ce
sont sept membres <le l'administration qui en sont
sortis-dirai-je dans un moment de faiblesse ? Oui
-et il ny a aucune autre raison à donner si l'on
en juge par l'aveu <le l'honorable monsicr-dans
un moment de faiblesse, et ils sont tous revenus au
bercail. Mais je dois donner à César ce qui appar-
tient à César. Ils ont montré dans la présente
occasion un esprit <le persévérance dans leur oppo-
sition que leurs collègues avant eux n'ont pas
montré. Ils sont restés à l'écart, dans les ombres
froides, pendant dix jours ; mais trouvant le froid
trop rigoureux pour eux, ils sont eux aussi, reve.
nus adoucis, soumis et repentants.

Or, M. l'Orateur, vu le résultat, il n'est pas mal
à propos pour nous de rechercher les causes qui
ont produit cette crise. Il n'est pas mal à propos
de rappeler les paroles prononcées d'abord par l'ho-
norable ministre les Finances, lorsqu'il donna à la
Chambre les raisons qui avaient engagé lui et ses
collègues à choisir la ligne de conduite qu'ils
avaient adoptée. Il a déclaré que, après la mort de
sir John Thompson, lorsque le premier ministre
actuel, sir Mackenzie Bowell, fut appelé à former
un cabinet, lui et ses collègues consentirent à la
vérité à servir sous ce dernier, bien qu'avec beau-
coup d'hésitation ; que les évènements ont plus
que justifié ces hésitations; qu'ils ont fait voir que,
bien que les sept démissionnaires eussent donné au
gouvernement l'appui <le leurs vastes intelligences,
le résultat n'avait pas répondu à leur attente ;
qu'ils n'ont pas obtenu le degré de succès qu'ils
avaient raison d'attendre <le leurs efforts ; que, par
suite, fatigués de lutter en vain pour un gouverne-
ment faible, ils avaient cru devoir démissionner, et
qu'avant d'adopter cette ligne le conduite, ils
avaient, à diverses reprises, suggéré au premier
ministre qu'il ferait bien d'abandonner le comman-
dement.

Mais le premier ministre fit la sourde oreille. Il
ne voulut pas écouter, ou il ne voulut pas, dans
tous les cas, acquiescer à cette suggestion, et s'obs-
tina à rester à son poste. Ses collègues adoptèrent
alors la seule ligne de conduite qu'ils eussent à
adopter, et qui était de démissionner en corps. Ils
désiraient avoir un gouvernement fort-

Un gouvernement dont le chef pût compter sur la con-
fiance de tous ses collègues, pût convaincre le parti libé-
ral-conservateur que ses membres les plus influents
étaient à sa tête, et persuader le pays qu'il avait un gou-
vernement uni et capable de gouverner.

C'est la raison pour laquelle ces messieurs se
sont retirés à l'écart. Ils ont démissionné parce
qu'ils voulaient avoir un gouvernement le plus fort
possible, afin de persuader le parti libéral-conser-
vateur qu'il avait à sa tête les plus forts éléments
dont il pouvait disposer, et, ce qui n'était pas la
plus faible raison, " pour convaincre le pays qu'il
avait un gouvernement uni et capable de gouver-
ner ". Tel fut l'objet des sept démissions en ques-
tion.

Or, qu'arrive-t-il aujourd'hui, M. l'Orateur ? Le
résultat fait voir que la source de la faiblesse du
gouvernement ne résidait pas tant dans le chef du
cabinet que dans les collègues du premier ministre.
La direction du cabinet est encore entre les mains

M. LAURIER.

de celui qui en était investi il y a huit jours ; mais
ce sont les collègues du premier ministre qui ont
acquis une nouvelle force. Six des ministres récal-
citrants sont revenus au bercail. L'un de leurs
collègues, il est vrai, n'est pas rentré dans le giron;
toutefois, grâce à l'entrée au ministère de sir
Charles Tupper, le gâteau reste dans la famille,
quand même. Dans la personne de sir Charles
Tupper, les collègues du premier ministre acquiè-
rent un élément de force réelle ; car le nouveau
ministre est un homme 'le valeur. Et peut-être,
enfin, cela aura-t-il pour effet de donner quelque
peu de vigueur au chef du cabinet qui s'est montré
jusqu'ici vacillant.

Je vous le demande, M. l'Orateur, en présence
de ce qui vient de se dérouler à nos yeux, le résul-
tat acquis justifie-t-il le scandale des procédés aux.
quels on a eu recours ? L'honorable député qui, je
le présume, va maintenant reprendre son poste de
leader de la Chambre, peut-il nous afliriner que le
gouvernement ait à sa tête un chef qui commande
la confiance de ses collègues? J'en doute fort.
Est-ce bien là un cabinet dont le chef puisse con-
vaincre le parti libéral-conservateur qu'il "possède
à sa tête les éléments les plus forts", qu'il ait "un
gouvernement uni, capable de gouverner?" S'il est
quelque chose qui a du frapper le- pays, s'il est
une conviction qui règne aujourd'hui dans l'esprit
public, c'est que le cabinet se compose d'une bande
de machinateurs, d'intrigants, de conspirateurs,
dont le seul lien est le ciment du pouvoir, et dont
l'unique but, le seul objectif est la satisfaction de
leur égoisme et leur agrandissement personnel.

La conviction qui domine l'esprit public, en ce
moment, c'est que les honorables membres de la
droite peuvent tout sacrifier sans exception au-
cune, honneur, amis, convictions, principes, pourvu
que cela leur assure la conservation des positions
dont ils ont si longtemps abusé.

En effet, M. l'Orateur, que voit-on aujourd'hui ?
Il a huit jours à peine, dans cette enceinte même,
nous entendions la parole censée autorisée d'un
honorable ministre au sujet des causes qui avaient
provoqué la résignation de ses collègues, et
voilà qu'aujourd'hui on nous déclare que c'est
une tout autre cause qui a déterminé ces démis-
sions.

Je le dis avec regret, M. l'Orateur, mais enfin
voici qu'à la portée de l'oreille de l'honorable
ministre qui en ce moment dirige la Cham-
bre, on vient déclarer que les raisons de la
démission de ses collègues, qu'on nous avait
alléguées à cette époque, ne sont pas les
véritables motifs de leur démission ; mais
que l'origine des difficultés renionte au mois
de juillet dernier, époque à laquelle l'honorable M.
Angers se retira du cabinet, refusant depuis
de rentrer au giron. Telle est la véritable
cause de la crise, cause que nous connaissions
déjà depuis longtemps. Et nous savions . par-
faitement bien que le cabinet était divisé au sujet
de la question qui le divise encore actuellement.

Enfin, M. l'Orateur, avons-nous un cabinet com-
plet ? Non, loin de là ; nous sommes toujours en
présence du même cabinet-croupion. Laissons
donc les honorables messieurs et leurs collègues
ainsi que leurs partisans, aux réflexions qui ne
doivent pas manquer de surgir en ce moment dans
leur esprit.

J'ajouterai un dernier mot. J'ai souvenance
d'une commotion politique, qui à une certaine

64
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époque, se produisit en Angleterre. M. Disraeli
bien qu'il fut alors dans toute la gloire de sa
renommée, s'abstenait de prendre part au débat :
interrogé au sujet de son abstention, il répondit
tout simplement qu'il se garderait bien de dire un
seul mot ou de rien faire qui pût le moins du monde
atténuer l'effet du lamentable spectacle que le
cabinet donnait en ce moment au pays. M. l'Ora-
teur, depuis huit jours, le cabinet s'est donné en
spectacle au pays, spectacle déplorable, humiliant,
indigne ; et je me garderai bien de rien dire ou
faire qui puisse en atténuer l'effet aux yeux du
pays qui nous regarde.

Sir ADOLPHE CARON: En faisant la décla-
ration dont j'ai eu l'honneur de saisir la Chambre,
je comprenais parfaitement, M. l'Orateur, toute la
grandeur du désappointement et des regrets
qu'éprouveraient les honorables messieurs qui
siégent à votre gauche, de voir la constitution d'un
cabinet fort, homogène, capable de diriger les des-
tinées du pays et de commander la confiance du
peuple et les regrets de l'honorable chef de l'oppo-
sition et de ses partisans ont dû être d'autant plus
vifs qu'ils voyaient échapper la seule occasion
d'escalader le pouvoir, qu'ils n'auraient pu atteindre
que grâce aux dissensions et à la désintégration du
parti conservateur.

M. l'Orateur, les motifs dont j'ai appuyé la
déclaration que j'ai eu l'honneur de soumettre à la
Chambre, sont, j'ose le dire, de nature à trouver
un écho sympathique dans le pays et à s'imposer à
l'approbation du peuple. Quelles sont, en effet, les
raisons qui ont porté nos honorables collègues à
retirer leur démission et à rentrer au cabinet,
après avoir cru de leur devoir d'en sortir ? Les
voici: c'est que, ainsi que je l'ai (lit dans ma
déclaration, ils ont cru, dans l'intérêt même du
pays, devoir mettre de côté toute autre considé-
ration que celle du bien public ; et c'est là, en
effet, l'unique motif qui les a déterminés à rentrer
au pouvoir, et à former aujourd'hui le cabinet dont
je viens d'annoncer la composition à la Chambre.

L'honorable chef de l'opposition a parlé de plu-
sieurs crises qui se sont produites ; il a signalé
à l'attention de la Chambre le fait qu'en avril
dernier un honorable ministre avait quitté le
cabinet, et qu'eu juillet deux autres honorables
ministres avaient également démissionné; et quant
à la dernière crise, laquelle, à son dire, aurait duré
deux semaines, mais qui réellement n'a pas été si
prolongée, elle révèlerait, à l'en croire, dans la
constitution du cabinet, une situation qui rendrait
ce dernier impuissant à diriger les destinées du
pays.

Je me permettrai de dire, M. l'Orateur, que
lorsqu'il surgit des questions embarrassantes, il est
tout à la fois possible et naturel de présumer qu'il
doit s'élever, parmi les membres d'un cabinet, des
divergences d'opinion ; mais aussi, dès que l'accord
se rétablit, et du moment que, faisant taire leurs
opinions personnelles, les membres de l'administra-
tion se concertent en vue du bien général et se dé-
cident à marcher-d'accord pour mener à bonne fin
les mesures d'intérêt public les plus importantes
qui se soient encore imposées à l'attention de la
Chambre, alors, le peuple canadien, à mon avis,
quoi qu'en pensent les honorables députés de l'op-
position, M. l'Orateur, ne saurait qu'approuver les
motifs qui ont porté les membres démissionnaires
du cabinet à reprendre leurs portefeuilles.

3

L'accueil fait à mes explications par l'honorable
chef de l'opposition ne m'a donc nullement surpris.
Son désappointement, à mes yeux, est bien naturel;
mais ce n'est qu'un désappointement de plus à
ajouter à la liste déjà nombreusp des contre-temps
qu'il lui a fallu subir, et que j'exhorte l'honorable
monsieur à supporter encore une fois avec résigna-
tion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas
souvent qu'il m'arrive d'être obligé de différer d'avis
avec mon honorable voisin (M. Laurir); mais
toutes rares que soient ces occasions, je dois avouer
qu'il s'en présente une, en ce moment même. Que
mon honorable ami me permette de le lui dire: il
prend les choses trop au sérieux; et il donne trop
d'importance aux faits et gestes des honorables
ministres. Or, en me plaçant à ce point de vue,
mon honorable ami, je dois l'avouer, n'a pas dit un
mot le trop, et il aurait même pu sans exagération
aller beaucoup plus loin qu'il ne l'a été. Mais que
la Chambre me permette de le lui faire remarquer:
ce n'est pas là le point le vue auquel il faut se placer
pour juger les faits et gestes de ces messieurs.

M. l'Orateur, à mon avis, nous sommes en ce mo-
ment en présence le la troupe royale de bas comique
d'Ottawa, et la compagnie a droit à toute notre
gratitude pour le bien énorme qu'elle a fait à notre
parti sans compter l'amusement que depuis quelques
temps elle nous a procuré, non seulement à nous
mais à tout le pays. Que mon honorable ami me
permette de le lui faire observer avec tous les
égards voulus, ce que nous avons vu se dérouler à
nos regards jusqu'ici, n'est à mon sens, qu'une
suite de répétitions. Nous avons d'abot-d assisté à
une première répétition de la pièce, en juillet ; car
la petite comédie épisodique jouée par l'honorable
député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper),
mérite à peine ce nom ; or, en juillet, dis-je, nous
avons assisté à une première répétition en petite
tenue, quand trois ministres quittèrent le cabinet,
et l'un d'entre eux, qui se respectait quelque peu
et possédait quelque sentiment d'honneur, ayant
refusé d'y rentrer. Et puis, dernièrement, nous
avons assisté à ce que j'appellerai une répétition en
grande tenue lorsque sept menibres du cabinet dé-
missionnèrent et que les sept revinrent virtuelle-
ment au giron ; car, la substitution du père pour
le fils et vice versâ n'affecte en rien la situation,
l'honorable député lui-même l'avouera avec fran-
chise. Or, les honorables messieurs sachant à peu
près parfaitement leurs rôles, il ne leur reste plus
qu'à nous donner la véritable représentation théâ-
trale, quand ils sortiront tous du cabinet, pour
n'y plus rentrer. En attendant, M. l'Orateur,
qu'on me permette de féliciter les honorables mi-
nistres du spectacle auquel ils ont bien voulu nous
faire assister, sans tenir compte des dépenses.

D'accord avec l'honorable député de Bothwell
(M. Mills), et toutes les autorités en droit consti-
tutionnel, vous conviendrez, je crois, M. POrateur,
qu'il est souverainement important que, sous l'em-
pire d'un -récime comme le nôtre, le cabinet du
jour commande le respect de la grande masse du
peuple canadien, ainsi que la confiance de ses par-
tisans. Les honorables ministres, si je ne me
trompe, M. l'Orateur, sont demeurés trop long-
temps en dehors du cabinet, et ont commis une
grave erreur en laissant les journaux conservateurs
porter à la connaissance du pays les détails de cette
crise; et si j'en juge d'après l'effet produit dans
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l'esprit public, je ne crains pas d'effirmer qu'ils
n'ont réussi à inspirer ni respect au pays ni con-
fiance à leurs partisans.

Considérons maintenant quelques instants, M.
l'Orateur, ce que veut dire toute cette comédie.
Tout cela se résume, à mon sens, simplement à ce-
ci : toute cette cabale a été montée dans l'unique
but de préparer l'avènement d'une de mes anciennes
connaissances, sir Charles Tupper, baronnet du
Royaume-Uni.

Il est impossible de supposer un instant que la
bande des démissionnaires-

Quelques VOIX : Oh !

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il est impos-
sible, dis-je, de supposer que cette bande de mi-
nistres démissionnaires ait pu songer un seul ins-
tant à revenir au cabinet, sauf avec l'entente très
explicite, soit écrite ou verbale, qu'à une époque
très rapprochée, sir Mackenzie Bowell céderait la
place à sir Charles Tupper, baronnet.

M. POPE : Vous avez dit vrai, cette fois-di.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, non sen-
lement cette fois-ci, mais toujours et en tout.

En toute justice pour les ministres démission-
naires, et en particulier pour le ministre des Che-
mins de fer,-malgré leur front d'airain, malgré
leur effronterie, qualité qui les distingue, je l'avoue,
à un haut degré-ils ne sont pas hommes à subir
longtemps la direction du chef du cabinet, après ce
qui s'est passé entre eux et ce dernier.

Quant à sir Mackenzie Bowell lui-même, je dois
l'avouer avec franchise, M. l'Orateur, j'éprouve à
son endroit un certain sentiment de pitié. Jusqu'à
présent, sir Maekenzie Bowell avait pu comman-
der la sympathie, non seulement de nombre de ses
partisans, mais encore d'une foule de citoyens du
pays, sans distinction de partis politiques.

Il était tout naturel (le témoigner de la sympa-
thie à ce vieux chef de cabinet, acculé coutre la
muraille, et se défendant contre sept de ses collè-
gues, traîtres qui en voulaient à sa vie politique.
Mais, M. l'Orateur, c'est à regret que je le déclare,
bien que je sois disposé à lui témoigner beaucoup
d'indulgence, sir Mackenzie Bowell n'a plus droit
de s'attendre à la même mesure de sympathie et de
respect, quand il s'abaisse à jouer le rôle de porte-
clés au bénéfice de l'un des politiciens les plus cor-
rompus qu'il ait été donné au pays de voir. Sir
Charles Tupper, baronnet, je le répète, est une de
mes vieilles connaissances. Pour me servir du mot
"renommée", dans son acception scientifique, je
dirai de sir Charles Tupper, que si son nom n'est
pas en odeur de sainteté dans toutes les églises, sa
renommée est lu moins très répandue dans toutes
les provinces de la Confédération. Il a pris ses
degrés, on le sait, avec très grande distinction, il y a
déjà bien des années, à une école (ui lui est spéciale
dans la Nouvelle-Ecosse. La Nouvelle-Ecosse !-
arida. nutrix leonium-texte auquel je donnerai une
traduction libre, si mon honorable ami de Pictou
(sir Charles-Hibbert Tupper) veut bien me le per-
mettre ; la Nouvelle-Ecosse, dis-je, qui a donné le
jour à tant d'hommes éminents, mais qui a égale-
ment été la nourrice, je dis bien, la mère nourri-
cière du type le plus accusé de concussionnaires
que le pays ait jamais connus-et en disant cela,
je dois offrir mes plus profondes excuses à ceux
d'entre mes honorables amis de cette province

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

qui nous ont si puissamment aidés à. écraser cette
précieuse catégorie d'individus-je dirai donc, M.
l'Orateur, que sachant parfaitement l'énorme pres-
sion qu'on a exercée sur sir Mackenzie Bowell, je
ne puis me défendre d'un grand sentiment <le sym-
pathie à son endroit. Ses intentions, au début, je
n'en doute pas, étaient droites ; et à mon avis, ceux
qui, je le sais, ont exercé sur lui cette contrainte,
dans le but de rétablir l'accord entre des collègues
que nul lien de respect et de confiance mutuel ne
rattache, ceux-là, dis-je, auraient fort bien pu lui
épargner cette tâche. Mais tout de même, et c'est
avec regret que je le dis à sir Mackenzie Bowell, s'il
est quelque chose au monde qui puisse justifier l'at-
titude de ces messieurs, c'est la propre conduite du
premier ministre lui-même, en les admettant de
nouveau au nombre de ses conscillers,-conduite qui
a puissamment contribué à les justifier.

J'aborde maintenant, M. l'Orateur, un autre
ordre de considérations. On mm'a donné entendre-
bien que je ne puisse concevoir conunent cette idée
ait pu s'accréditer-on m'a donné, dis-je, à entendre
que certains membres de la Chambre avaient insi-
nué que je n'avais pas toujours, par le passé, ajouté
implicitement foi à toutes les déclarations des hono-
rables députés le la droite. Voilà ce qui est par-
venu à mues oreilles. Permettez-moi, M. l'Orateur,
(le déclarer à la face de la Chambre que j'ajoute
implicitement foi aux déclarations que les honora-
bles messieurs out individuellement faites les uns
à l'égard <les autres. Si je saisis bien le sens des
décisions fréquemment rendues par le Président de
la Chambre, c'est là le devoir qui m'incombe, à
titre de député, et j'entends mue conformer à ces
décisions. Je suis aussi d'avis-et je veux bien
qu'on corrige mon erreur, si je tue trompe-je suis
d'avis, dis-je, lue je suis tenu, constitutionnelle-
ment, (le traiter avec la même courtoisie l'autre
chambre de la législature. Si, comme je le pré-
sume, vous décidez dans ce sens, je m'estime éga-
lement tenu à ajouter implicitement foi à la décla-
ration faite par l'honorable premier ministre au
Sénat.

Plusieurs députés se rappellent, sans doute,
avoir entendu le premier ministre, à un moment où
vous n'occupiez pas le fauteuil présidentiel, M.
l'Orateur, déclarer dans cette enceinte parlemen-
taire à qui voulait l'entendre qu'il vivait dans
un repaire de conspirateurs. Quoi qu'il en soit à
cet égard, il n'y a aucun doute que l'honorable pre-
mier ministre a déclaré textuellement en plein
Sénat, au sujet de l'affaire en question, que la con-
duite de ses collègues était sans précédent dans les
annales parlementaires de la Grande-Bretagne. Et
il ajouta, en substance, sinon en termes précis,
qu'il craignait que ses collègues ne fussent une
bande de brigands dénués de tout respect pour ses
cheveux blancs. Ces remarques et autres observa-
tions de même nature sont consignées tout au long
au rapport officiel des débats du Sénat. Je pré-
sume que c'est mon devoir d'ajouter foi aux déclara-
tions faites par le premier ministre en plein Sénat,
et je m'efforcerai de remplir ce devoir. En outre,
M. l'Orateur, lorsque le ministre des Finances, en
son nom et au nom de ses collègues, parlant non pas
à la légère, mais s'appuyant sur un document soi-
gneusement rédigé et revisé, vient déclarer pres-
que sans ambages, que le premier ministre du Ca-
nada est un vieux fou, et un fou entêté par dessus
le marché-

M. FOSTER : Ipsi8ima verba.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est la tra- Montague, de se sauter au cou, et tout ruisselants
duction fidèle siron littérale. Je présume, dis-je, de pleurs, de confondre ensemble leurs larmes,
M. l'Orateur, que je dois également ajoutet foi à la comme ils le font en ce moment? En vérité, M.
déclaration du ministre des Finances. C'est mon l'Orateur, la sagesse est justifiée par la bouche
devoir, je présume, de croire à sa parole, et fidèle à même de ses enfants; et il en est ainsi (le vos déci-
mes habitudes, je m'efforce en ce moment de faire sions.
mon devoir. A mon avis, M. l'Orateur, l'explication que nous

Jusqu'ici, M. l'Orateur, ma tâche a été facile; venons d'entendre, et de fait toute la pièce théil-
car, comme on peut le voir, et j'attire l'attention traie à laquelle nous assistons, est, du commence-
de la Chambre sur le fait-les déclarations du pre- ment à la fin le digne couronnement de lhistoire
mier ministre et du ministre des Finances ne sont du parlement actuel. Il est probable, M. l'Ora-
pas absolument incompatibles. De fait, ainsi qu'on teur, que le parlement actuel, poûr bien de& raisons,
l'a remarqué, ces déclarations se prêtent un appui tiendra une pince tout à fait exceptionnelle dans
mutuel et se corroborent réciproquement. Mais, l'histoire du pays. Ce parlement-ci, M. l'Orateur,
M. l'Orateur, me voici maintenant dans un dilemme. a fait plusieurs choses que nul parlement n'avait
Je nie demande ce qu'il faudrait faire dans le cas encore tenté de faire, et que, si jose faire une pré-
où il arriverait à ces deux honorables ministres de diction, nul parlement n'osera tenter à l'avenir.
se contredire ; et cela est dans l'ordre des choses Et d'abord, ce parlement-ci est en excellente voie
possibles. La lumière peut jaillir des ténèbres, de se payer six années d'indemnité pour cinq années
même si elle provenait de ces lueurs sinistres que de travail. Puis, il est très probable que ce soit le
certains procès imminents pourraient jeter sur la seul parlement qui atteindra jamais la limite ex-
question ; mais pour le moment, nous sommes trême de sa durée. Enfin, c'est le seul rlement
encore dans les ténèbres. Toutefois, la voie est en qui, à na connaissance, dans un pays e langue
grande partie déblayée. M. l'Orateur, j'ai eun le anglaise, ait jamais délibérément refusé d'instituer
privilège, comme vous aussi sans doute, de par- une enquête au sujet d'une aeusation portée contre
courir certaines lettres affectueuses-j'allais pres- un ministre de la Couronne par un membre de la
que dire érotiques-échangées entre mon estimable Chambre; et c'est assurément, à ma connaissance,
ami, le directeur général des Postes et un autre le seul parlement dans aucun pays où lon ait per-
membre éminent de la défunte confraternité. Je mis à un ministre de la Couronne, accusé de crimes
crois (le mon devoir, M. l'Orateur, par manière d'Etat et le délits politiques de choisir ses proprès
d'illustration, de donner à la Chambre, lecture de juges et de dresser à sa guise l'acte daccusation.
ces lettres, afin qu'elles soient transmises à la pos-
térité. Voici ces lettres, non anonymes>, M. FOSTER : A l'ordre

OTTAwA, 13 janvier 1896,
MON cHER sIR ADoLPHR,-Bien que j'aie déjà nid en

plein parlement toute complicité relative aux lettres
anonymes en question, je désire vous réitérer ici person-
nellement mon énergique dénégation et récuser encore
une fois la paternité de ces lettres. Permettez-moi en
même temps d'ajouter que je vous absous entièrement de
tout soupçon tendant à vous incriminer comme source des
renseignements qui ont été communiqués à la presse rela-
tivement à cette affaire.

Bien à vous,
W. H. MONTAGUe.

La réponse estiligne de la première missive :

CHER DR MoNTAGUE,-En réponse à votre lettre, j'ac-
cepte pleinement votre dénégation de complicité dans
l'affaire des lettres anonymes, comme, d'ailleurs, je l'ai
déjà déclaré en parlement, et je regrette les ennuis que
vous a occasionnés la publication de l'allusion relative-
ment à cette affaire.

Je désire ajouterque je suis heureux de voir que vous
m'absolvez du soupçon m'incriminant comme auteur des
renseignements communiqués à la presse snr cette affaire.

Tout à vous,
ADOLPHE CARON.

M. lOrateur, à mon avis, nos belles amies, j'en-
tends celles du directeur général des Postes, si elles
tiennent compte de toutes les circonstances conco-
mitantes, ne peuvent qu'avouer, d'un commun
accord, que ces lettres sont divinement mignonnes.

Mais voici à quoi je veux en venir, M. l'Orateur,
et voici la raison qui m'a porté à faire figurer ces
lettres au débat: c'est qu'elles font voir d'une
façon admirable toute la sagesse de la décision à
laquelle j'ai jusqu'ici tâché de me conformer ; la
règle imposant à tout homme public le devoir
d'ajouter foi comme vraies à toutes les déclarations
faites en parlement. Songez-y bien, M. l'Orateur !
Si cette excellente règle n'existait point-je le
demande à l'honorable directeur général des Postes
-leur eût-il été possible, à lui et à l'honorable Dr

3j

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il nie semble
que je suis parfaitement dans l'ordre. Je ne fais
que constater ce qui est consigné aux procès-ver-
baux; je fais allusion à un document rédigé et ser-
vant de base, à une commission instituée par ces
messieurs-soit dit à leur honte, au nom de Sa
Majesté-dans le but d'effectuer la chose même à
laquelle j'ai fait allusion. Eh ! bien, M. l'Orateur,
j'affirme qu'une majorité parlementaire, capable de
sanctionner une telle procédure, est le digne com-
plément du cabinet qui occupe en ce moment les
bancs ministériels. Le parlement est digne du
cabinet, et le cabinet est digne du parlement.

M. l'Orateur, mardi de la semaine dernière, je
croyais que nous avions atteint le dernier degré de
dégradation auquel il fût possible à un parlement
canadien d'arriver. Les délibérations d'aujourd'hui
m'ont convaincu que les profondeurs de l'abime
appellent encore d'autres abîmes.

C'était Oliver-Wendell Holmes, je crois, ou quel-
que autre écrivain également versé dans les secrets
de la psychologie, qui a dit un jour que le meilleur
moyen d'arriver au vrai touchant un individu ou
un objet quelconque, consistait à se servir de la
règle de la triangulation. C'est cette règle, M.
l'Orateur, que je me propose d'appliquer au cabinet.
Je sais passablement bien jusqu'ofr va l'estime du
parti libéral pour les membres du cabinet, et jepense être en mesure de deviner assez juste l'opi-
nion que tout vrai conservateur se forme du mérite
de ces messieurs. Toutefois, il est intéressant de
voir ces choses-là de profil, et c'est ma bonne for
tune de pouvoir jeter sur le sujet quelques rayons
de lumière sur la manière de voir de nos voisina,
les citoyens de la grande république américaine....

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez I



[COMMUNESj

Sii RICHARD CARTWRIGIHT : Cette obser- Quelques VOIX: Oh! oh!
vation vient-elle d'un honorable député qui peut- Sir RICHARD CARTWRIGHT- Si mes houo-
être sans s'être fait naturaliser citoyen américain, rables amis avaient eu une carrière parlementaire
est au moins grand propriétaire dans quelque partie
de la république américaine ? Tout récemment, il
est arrivé à quatre honorables ministres de voyager Prédécesseurs es hommes au pouvoir, dans le but
soit aux Etats- Unis soit dans le voisinage immédiat de cacher leur infamie, et (le payer la rançon des-
de ce pays. Si je suis bien informé, les voyageurs ie à les sauver des funestes consQquences du pre-
n'étaient autres que l'honorable ministre du -e fer canadien (lu
née t Iur u honorable nu nistre (l gi ure Cüi I)acifiqute,-setandatle qui supporte favorablementmere, l'honorable ministre dle l'A griculture, l'ho- acm risnveclu 'ajorIlii-ýottet

norable ministre (les Finances et le ministre des i e ce proosrdlbéré,jot0ren
Chemins (le fer. Cette fois-ci, M. l'Orateur, ils ne 00,0p note vingt s de os délibéé isé,
se trouvaient pas à l'abri des regards des profanes, i a nitr d oit un omme cpiie
dans l'enceinte sacrée du wagon 4 Janmaique ; " ar ait cr pu un a n surie
mais ils voyageaient tout simplement dans un aitOcapital du Compte Le lames imputoile
wagon Pullman ordinaire, en simples mortels, au cpitalu Cand essu pou vor,
comme vous et moi, M. l'Orateur. Quoi qu'il tout er ré<, ces,0 r our iet for
en soit, ils furent reconnus, et un ami mien les bies aj ou l on ote tte e à o
désigna à un gentleman américain, son compagnon coarges mis, pur pon copteter que
de voyage, comme des lainières remarquables de la à se, jurai pré oi jet e (le
politique canadienne. dégradation, (le mensonge, (e trahison, <le bassesse,

Une VOIX : Connu. de pusillanimité, <e couardise, auquel le pays a
SZ;,, PTW14 A P T i''IV, P T4-T 9i r assisté ces jours derniers u

p
l'histoire vient à point. Quelques honorables dé-
putés l'ont sans doute déjà entendu raconter, je
présume, et rien n'empêche qu'on la leur raconte
encore une fois. Le hasard voulut que le gentle-
muan américain n'eut pas encore vu ces quatre
colonnes de l' Etat. Il fixa sur eux un regard attentif
et scrutateur, et, quand on lui eût demandé ce
qu'il pensait d'eux, il se contenta de répondre :
" Ami, si ces quatre individus sont membres du
Conseil privé et conseillers de Sa Majesté la Reine
Victoria, alors, bien que je n'aie jamais encore pro-
noncé la parole que je vais dire ni encore songé à
le faire jusqu'ici, je m'écrierai maintenant du plus
profond du coeur : " Dieu sauve la Reine !

Mais trève aux plaisanteries, et encore un der-
nier mot. Je l'ai <lit au début, s'il est surtout une
chose essentielle au bon fonctionnement du régime
représentatif, c'est que ceux qui sont choisis parmi
les représentants du peuple pour remplir les impor-
tantes fonctions le ladministration publique d'un
pays, puissent commander le respect et l'estime de
la masse le la population au moins. J'affirme
donc, M. l'Orateur,-et en affirmaut cela, j'ai, je le
sais, l'adhésion le tout véritable citoyen canadien
-que l'honneur et le caractère de ses hommes
d'Etat sont le bien le plus précieux d'un peuple.
J'atirmne, en outre, que tout ce qui tend à abaisser
et -à ravaler l'honneur et le caractère des hommes
d'Etat d'un pays, tend pir là même à déprécier et
à ravaler, dans la plus extrême mesure, la mora-
lité le la société tout entière ; et je prétends
que les efforts réunis le toutes les églises, les
collèges, du clergé et du corps enseignant seront
impuissants à neutraliser, pendant plusieurs géné-
rations, le mal produit par des spectacles sen-
blables à ceux que nous avons dû subir, ces jours
derniers ; à moins que le peuple, sans aucun retard,
ne se purifie de la souillure en rompant tous les
liens qui les rattachent aux coupables et n'inflige
un châtiment condigne aux auteurs des scènes dont
nous avons été les témoins. Sachant ce que je
sais, et si j'en juge d'après la nature de la coalition
brevetée qui vient de se former, il est fort légitime
de croire que si le cabinet actuel demeure au pou-
voir encore quelque temps, il peut plonger le pays
dans de telles complications qu'il nous en coûtera
au bas mot, $100,000,000 pour nous dépêtrer.

Sir RicuaAun CAuTynIorT.

M. DAVIN: L'honorable préopinant nous a
parlé d'une troupe de comédiens. Eh bien ! M.
l'Orateur, l'honorable député aurait pu poursuivre
la comparaison et développer la métaphore qu'il a
appliquée à la situation actuelle ; jetant les yeux
autour de cette enceinte parlementaire et voyant
la foue se presser dans les galeries, il aurait pu
s'écrier : "Qu'êtes-vous donc accourus voir aujour-
d'hui ?" Cette foule est accourue iunjourd'hui à
la Chambre, dans l'attente de voir l'honorable préo-
pinant et l'honorable chef de l'opposition diriger
contre le gouvernement du Canada une attaque
dont les échos se répercuteraient d'une extrémité à
l'autre du pays, de l'Atlantique au Pacifique.
Qu'est-elle donc venue voir, cette foule ? Un roseau
agité par le vent ? Certes, un roseau agité par le
vent serait encore un spectacle passable, comparé
à celui que uous offrent l'honorable préopinant et
son chef. Grâce à ses calembours soigneusement
préparés, grâce à ses impromptus étudiés, appris
par coeur au jour le jour, et sentant l'huile, l'hono-
rable député a assez bien débuté dans son discours;
jusqu'au moment, où il a tenté d'analyser la recons-
titution du cabinet et de signaler le nouvel élément
de force que l'entrée au pouvoir de sir Charles
Tupper apporte au gouvernement.

Ah ! M. l'Orateur, Macbeth, au fameux banquet
où lui apparut le spectre de Banco ne fut pas
glacé d'autant d'effroi et de terreur que l'a été l'ho-
norable député, à l'apparition du spectre de air
Charles Tupper. A peine le nom de sir Charles
Tupper, baronnet, se fut-il échappé des lèvres de
l'honorable député, que la chair de poule lui revint,
qu'il se sentit pris de l'abattement, du frissonne-
ment, qui s'est tant de fois emparé de lui, lorsqu'il
entendait autrefois la voix tonnante du vieux jou-
teur de Cumberland.

M. l'Orateur, l'honorable sir John Macdonald
était, on le sait, un fin observateur du cœur humain
et il connaissait les hommes; et à l'époque où il oc.
cupait le fauteuil de l'honorable ministre des
Finances actuel (M. Foster), j'ai parfaitement sou-
venance de l'avoir vu toiser l'honorable préopinant
et entendu observer combien chez ce dernier, tout
trahissait la peur qu'il éprouvait de sir Charles
•Tupper, baronnet. Et, M. l'Orateur, le même spec-
tacle se renouvelle aujourd'hui. Comme je l'ai déjà
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fait observer à deux reprises, si nous sommes ap.
pelés à discuter la composition du cabinet et à lui
en substituer un autre, la question se pose: quel
est le cabinet qui lui succédera ? Nous venons d'en-
tendre les deux chefs de l'opposition dans <les cir-
constances qui sont de nature à permettre à un chef
d'opposition dle déployer tous ses moyens. Je dis
que tout membre du parti conservateur qui m'en-
tend est prêt à admettre que les circonstances
étaient difficiles et offraient une immense chance à
tout meneur d'hommes dans cette chambre. Mais
qu'est-il arrivé ? Mon honorable ami qui dirige la
Chambre ne s'est pas montré à la hauteur de la
position.

Quelques VOIX : Vous avez raison.

M. DAVIN : J'aurais dû dire mon honorable
ami qui dirige l'opposition. Que les honorables
députés se réjouissent le l'erreur, s'il y a lieu. Je
le répète, l'honorable chef de l'opposition ne s'est
pas aujourd'hui montré à la hauteur de Poccasion.
Nul dans cette chambre n'estime plus que moi le
chef de l'opposition. C'est un classique, un gentil-
homme, un homme de manières fort distinguées ;
mais, M. l'Orateur, ce n'est pas un meneur d'hom-
mes, c'est un personnage académique. Il est tout
à fait trop délicat pour la haute position qu'il occupe
et je dis qu'aujourd'hui il n'a pas su profiter de
l'avantage que lui offraient les circonstances.

Maintenant, quant àl'honorable député qui serait
notre ministre des finances si nous devions changer
le côté, qu'a-t-il fait? Il nous a tout simplement
relaté une histoire qui appartient à l'honorable dé-
puté de Wellington (M. McMullen). Un homme
.d'Etat le l'importance de l'ex-ministre des Finances
-quelle circonscription électorale représente l'ho-
norable député ?. . Il esb allé de comté en comté et il
ne se rappelle pas lequel il représente aujourd'hui-

Une VOIX : Oxford-sud.

M. DAVIN: De la part d'un homme qui occupe
dans cette chambre une position comme celle <le
l'honorable député d'Oxford-sud nous attendons
naturellement quelque chose. Mais dans cette cir-
constance, M. lOrateur, il a simplement fait le m5-
tier de chiffonnier politique, crochetant des haillons
dans la hotte de MeMullen. Aujourd'hui, M.
l'Orateur, les journaux nous instruisent non seule-
ment par la plume, mais aussi par le crayon, et
l'on peut voir dans le World de très intelligentes
illustrations d'idées politiques, oeuvre d'un homme
réellem'ent de génie, M. Hunter. J'espère que ce
monsieur transmettra à la postérité un portrait de
l'honorable député qui vient de parler, comme
chiffonnier politique crochetant des haillons dans
la hotte de McMullen. Je dirai ceci: Ces mes-
sieurs nous ont fait assister à rien autre chose qu'à
une comédie, une basse comédie dégénérant en une
farce moins gaie que lamentable.

Voyons sérieusement quelle a été la situation.
Je considère, M. l'Orateur, que la situation a créé
beaucoup d'anxiété dans le pays et dans le parti
conservateur. Et une des plus grandes craintes
que cela a causé à tout homme doué d'un sentiment
patriotique, c'est que les circonstances offraient une
occasion-une chance désespérée-aux messieurs de
la gauche d'arriver au pouvoir. Il ne s'agissait
pas de la crainte de voir le pouvoir et le patronage
nous échapper, mais bien, dans une crise comme
celle-ci dans l'histoire de l'Empire et du pays, de

la crainte (le voir les messieurs de la gauche obtenir
des portefeuilles. C'était là notre crainte.

Maintenant, M. l'Orateur, les deux honorables
messieurs qui viennent de parler n'ont soumis au-
cun argument contre le gouvernement tel que
reconstitué. En effet, le gouvrernement a été re-
constitué. D'après la déclaration' du ministre des
Finances, les ministres dissidents se sont retirés du
ministère parce qu'ils voulaient un gouvernement
plus fort, et bien que je ne veuille pas attaquer le
mérite d'aucun d'eux, bien que personne ne puisse
mieux que moi apprécier le talent administratif,
les grands talents de mon honorable ami l'ex-mi-
nistre (le la Justice, je suis sûr que cet honorable
monsieur, de même que le fait le pays dans le mo-
ment, admettra avec moi que l'on a augmenté la
force du gouvernement. La présence de sir Charles
Tupper est une force nouvelle pour le gouverne-
ment.

La déclaration faite par le ministre des Finances
est une déclaration iinportante. Il faut au parti
conservateur, nous ,dit-il, le gouvernement le plus
fort possible ; que c'est à ce but que doivent tendre
nos efforts, et, après un travail de deux semaines,
on nous donne un gouvernement beaucoup plus fort
que son prédécesseur.

M . l'Orateur, le principe alors énoncé mérite
l'attention des membres de cette Chambre, et lors-
que, à l'avenir, il sera question de la reconstitu-
tion d'un gouvernement, j'espère que l'on s'efforce-
ra d'appliquer ce principe, que l'on n'invoquera pas
de simples considérations locales, de simples consi-
dérations ethnologiques ou théologiques, comme
c'est trop souvent le cas, quel que soit le parti au
pouvoir dans le pays, avec nos malheureuses diver-
gences politiques, mais j'espère, dis-je, que l'on
tiendra aussi compte des aptitudes personnelles
des hommes appelés à remplir quelque position mi-
nistérielle.

Quel que soit le parti au pouvoir ici, nous ne sau-
rions adopter trop tôt le principe suivi en Angle-
terre. Notre constitution, en Canada, est basée
sur la constitution anglaise, mais nous n'avons pas
les mêmes principes. Le principe en Angleterre
est (le choisir les membres du gouvernement d'après
leur mérite dans le parlement, et il s'en suit qu'à
chaque changement, à chaque reconstitution d'un
givernement, en Angleterre, vous avez comme
ministres des hommes capables le régler les ques-
tions importantes et complexes qui concernent tout
un empire. Mais ici nous voyons mises en jeu les
considérations de parti, sans s'inquiéter de la gra-
vité des circonstances, sans s'inquiéter si l'homme
que l'on veut choisir est capable d'administrer un
département, s'il possède en outre les aptitudes
voulues pour être un des chefs du Canada, un des
soutiens de l'Etat. Nous devrions viser plus haut
que nous ne le faisons. Il nous faut des hommes non
seulement capables de diriger un département,
mais des hommes de connaissances suffisantes, des
hommes de la plus grande habileté possible et qui
peuvent avec droit réclamer le haut titre de gen-
tilhomme.

Ce n'est que mon désappointement qui m'a poussé
à parler. J'étais venu ici pour assister à une fête ;
je pensais que le chef de l'opposition ou son premier
lieutenant ou, probablement, mon honorable ami
de Bothwell (M. Mills), on peut-être mon honorable
ami qui sait rugir comme un lion ou roucouler
comme une jeune colombe, l'honorable député de
Pile du Prince-Edouard (.M. Davies), nous procure-
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raient cette fête. Mais ces honorables messieurs
n'ont pas su profiter de l'occasion et nous ne saurions
nous attendre à les voir la saisir si elle se présente.

Mais le point important pardessus tout c'est que
l'on a rendu le gouvernement plus fort. L'entrée
de sir Charles Tupper dans le gouvernement a fait
disparaître la gaieté (les messieurs de la gauche.
L'acquisition de mon honorable ami, l'honorable M.
Desjardins, a au.ssi rendu plus fort le gouvernement
car M. Desjardins est non seulement un homme (le
talent mais, comme le sait trop bien le chef <le l'op-
position, il représente un élément puissant dans
Québec.

Eh bien !M. l'Orateur, nous avons un gouver-
nement plus fort, et ce qui s'est passé aujourd'hui,
prouve, je crois, que nous avons une opposition plus
faible.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je suis sûr, M. l'Orateur,
que mon honorable ami, le chef (le l'opposition, et
mon honorable ami à ma gauche (sir Richard Cart-
wright) doivent regretter amèrement <le ni'avoir pu,
dans cette circonstance, faire des discours assez in-
téressants pour flatter le goût (le l'honorable dé-
puté d'Assiiboïa (M. Davin).

Cet honorable député nous a (lit qu'il ne mépri-
sait rien tant que les impromptus étudiés et les
traits d'esprit longuement préparés. Cela ne m'é-
tonne pas, M. l'Orateur, car l'honorable député a,
plus que personne, donné à la Chambre ries excès de
ces choses.

Il y a quelques années, je crois me rappeler,
l'honorable monsieur entreprenait un pélerinage à
Stratford après avoir préparé une savante et bril-
lante conférence qu'il (levait faire en public dans
cette ville, oeuvre semée d'esprit, et qui, plus est,
de nombreuses interruptions (le la part <le jeunes
garçons qui étaient à l'instant confondus. Pour une
raison ou une autre, l'honorable monsieur ne s'est
pas rendu à destination. Néanmoins, nous avons
eu fidèlement rapportés, dans les colonnes <lu
Citizen, le lendemain matin, les impromptus soi-
gneusenent étudiés qui n'avaient pas même été lus.

e rapport contenait les interruptions des jeunes
gens et les brillantes répliques (lu conférencier,
les applaudissements accueillant chaque brillant
impromptu et la plus belle des péroraisons jamais
entendues dans le pays. Je ferai observer en pas-
sant que l'honorable député ne s'était rendu qu'à
mi-chemin, sommeillant paisiblement le reste du
temps dans une ville voisine.

Qu'un discours plaise ou non, cela est grande-
ment une matière de goût, niais des centaines
de députés qui composent cette Chambre et
qui ont entendu l'attaque faite par l'honorable chef
de la gauche et l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright), il en est peu, je crois,
qui n'aient senti que ces discours étaient aussi
forts, aussi efficaces et aussi vrais que permet d'en
faire la langue anglaise. Si ces honorables mes-
sieurs n'ont pas plu à leurs adversaires, ils peuvent
du moins se flatter d'avoir plu à leurs amis et à
tout homme indépendant. Certains hommes peu.
vent attacher peu d'importance au fait, l'honorable
député d'Assiniboïa peut considérer comme insigni-
fiant, le fait que l'on expose dans cette chambre
des actions trompeuses, déshonorantes, fourbes et
fausses, mais cela importe beaucoup à tout homme
honnête du Canada.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Gartwright) a, je crois, parfaitement défini la situa-
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tion lorsqu'il nous a représenté ces honorables mes-
sieurs comme formant la Royal Ottawa Low
Comedy Troupe.

Je connais trop l'honorable député d'Assiniboïa
pour vouloir lui dire <les injures, mais je regrette
qu'il se soit abaissé à jouer le role de saltinbanque
dans cette troupe. Ce n'est pas là son rôle habituel,
et je ne crois pas non plus qu'il ait gagné les applau-
dissements ordinaires. Je lui conseillerais d'aban.
donner le rôle qu'il a joué aujourd'hui.

L'honorable député nous dit que la pratiqueveut
que les ministres ne soient choisis qu'en considéra-
tion <le leur importance, de leur valeur intellec-
tuelle, et <le leurs qualités comme gentilhommes.
Pourquoi l'honorable député ne nous a-t-il pas
expliqué pourquoi sir John Macdonald, sir John
Abbott, sir John Thompson et sir Mackenzie Bowell
avec qui il a siégé dans cette chambre n'ont jamais
découvert chez lui ces éminentes qualités.

Je dirai à l'honorable député que la situation
n'en est pas une au sujet <le laquelle on doive rester
muet, et elle a, je crois, été habilement définie par
mon honorable ami. Vous feuilleterez en vain les
pages <le l'histoire de notre pays pour trouver un
précédent, ou une crise semblable à celle que nous
venous <le traverser.

Voilâ sept hommes qui abandonnent le gouverne-
ment, proclamant ouvertement qu'ils ont agi de la
sorte parce que leur chef était incompétent et
inhabile. Et vous voyez ces sept hommes revenir
au gouvernement et se ranger sous la bannière <le
cet incompétent, <le cet inhabile, et qui demandent
au pays <le croire que nous avons un gouvernement
fort qu'il faut appuyer. OÙ, M. l'Orateur, peut-
on trouver un cas semblable dans l'histoire du Ca-
nada ou <le tout autre pays ?

L'honorable monsieur qui dirige la Chambre au-
jourd'hui, nous a dit que l'intérêt public seul avait
motivé la démission de ces messieurs, et que l'inté-
rêt public seul motivait leur retour au ministère.
Mais l'honorable ministre a oublié, de fait, que les
raisons qui ont motivé la démission de ces messieurs
ont été exposées dans la déclaration lue dans cette
chambreparl'honorable ministredes Financesen son
nom et au nom de ses collègues, et que ces raisons
diffèrent entièrement de celle que l'honorable dé-
puté nous a donnée aujourd'hui.

M. l'Orateur, je suis heureux de voir que l'hono-
rable ministre, au début de ses observations, ait ap-
porté à sa déclaration une restriction, comportant
que le document officiel dont il a donné lecture
avait l'imprimatur et la sanction de Son Excellence.
Je suis heureux, dis-je, de voir qu'il ait apporté
cette restriction, autant que la déclaration af-
fecte l'attitude prise par Son Excellence; car, abs-
traction faite de cette restriction, la déclaration
dont il a donné lecture, contient une affirmation
de faits contraire à la vérité-à moins que l'hono-
rable ministre ne soit en mesure d'admettre que
l'ex-ministre des Finances a fait, l'autre jour, à la
Chambre, une déclaration contraire à la vérité.
Les deux déclarations se contredisent mutuelle-
ment. Que comporte la déclaration dont on a
donné lecture à la Chambre l'autre jour? Les mi-
nistres démissionnaires, affirment que, nonobstant
le fait qu'ils fussent entrés au pouvoir en proie à
bien des doutes sur la question de savoir si le pre-
mier ministre serait à la hauteur de la situation,
et qu'ils eussent travaillé de concert et loyalement
à rendre le cabinet fort et puissant, ils ont fini,
toutefois, par constater que le chef du cabinet
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n'avait ni l'énergie ni la compétence nécessaires
pour inspirer du courage à ses partisans et former
une administration forte et homogène ; et c'est là
ce qui a provoqué leur sortie du cabinet. M.
l'Orateur, dépouillé de son langage diplomatique et
de ses euphémismes, la pensée-mère de ce docu-
ment peut se traduire ainsi: le chef du cabinet est
un homme incompétent, un maladroit et c'est ce qui
a déterminé la sortie de ces messieurs lu cabinet;
et telle est aux yeux du pays, la véritable raison
de leur démission, en dépit des déguisements de
leur pensée sous un style que comprennent par-
faitement tout ceux qui ont l'habitude de lire
entre les lignes.

Or, aujourd'hui, l'honorable ministre, à un mo-
ment où l'écho des paroles du ministre des Finances
résonne encore à nos oreilles, s'en vient demander
à la Chambre (le croire que la première déclaration
est fausse et que la véritable raison (le la sortie de
ces messieurs du cabinet est une raison d'intérêt
public. Ah ! M. l'Orateur, il est grandement
temps de mettre fin à ce système de déception; il
est temps, dis-je, que nos hommes d'Etat traitent
la Chambre avec les égards et le respect dus aux
représentants du peuple, et qu'ils leur disent la
vérité.

Comnent ! M. l'Orateur, le vaisseau de l'Etat-
pour me servir d'un terme <le marine usité dans la
province maritime d'où je viens-le vaisseau de
l'Etat, dis-je, sous la direction de sir Mackenzie
Bowell, partit il y a un an, étanche, solide, fort et
en bon état de prendre la mer. Et qu'avons-nous
vu ? Tandis que le vaisseau d'Etat voguait sur la
haute met- (le la législation remédiatrice, nous avons
vu soudain l'honorable député de Pictou (sir
Charles-Hibbert Tupper) faire volte-face, s'enfuir
du navire, déserter le bord, et, pour me servir du
langage de mon honorable voisin, bouder comme
Achille sous sa tente pendant deux ou trois jours ;
et pourquoi ? Est-ce une raison d'Etat qui le for-
çait à démissionner ? Est-ce un désaccord avec la
politique lu cabinet qui provoqua sa sortie <lu mi-
nistère ? On n'a jamais daigné jusqu'ici donner à
la Chambre les explications nécessaires à cet égard ;
mais, au bout de deux on trois jours, dûment admo-
nesté, il fut ramené par l'oreille, et pendant plu-
sieurs jours parut fort penaud, incapable d'ouvrir
la bouche, et jusqu'ici il n'a pas encore en le cou-
rage de déclarer à la Chambre le motif de sa
retraite.

Laissez-imoi, toutefois, vous dire ce qu'il a eu le
courage de faire, j'aime ici à lui en rendre le témoi-
gnag e : il est le seul représentant de l'élément
anglais dans le cabinet qui ait eu le courage de
déclarer franchement la politique du gouvernement
au sujet de la législation remédiatrice. Ici même,
en plein parlement, et à Antigonish et à Cardwell,
partout il a fait la même déclaration. Mais a-t-on
jamais entendu le ministre des Finances faire sur
cette question une déclaration qui ne fût équivoque,
et sans qu'il ne se ménageât une issue ? Jamais !
Oui, c'est simple justice à rendre à l'honorable
député de Pictou que de reconnaître qu'il avait une
politique définie, et le courage de ses opinions.

Voilà donc l'honorable député de Pictou ramené
par l'oreille au cabinet, après sa désertion, et il y
était encore, lorsque la célèbre démission des trois
ministres lâcheurs se produisit. C'était au moment
même où la barque de l'Etat vaguait, comme je l'ai
dit, sur les flots profonds, chargée de sa cargaison de
législation remédiatrice, que la célèbre démission

des trois ministres eut lieu. Je cru& alors à la
sincérité de ces messieurs, M. l'Orateur ; personne
ne pouvait un seul instant révoquer en doute la
sincérité du directeur général'des Postes, dont la
carrière politique repose sur l'assise des principes
mêmes. Qu'il y ait des députés à la Chambre qui
prêtent le flanc à la critique et qu'on eût pu soup-
çonner de s'être laissés guider par d'autres motifs
que ceux du bien public, en adoptant une conduite
aussi extraordinaire, je l'admets; mais qui songe-
rait à lancer une pareille accusation contre le di-
recteur général des Postes ? Quand il sortit du
cabinet, accompagné de son honorable collègue et
voisin, cet homme courageux comme un lion, on
savait qu'il était sérieux. S'il se séparait <le ses
collègues, on savait qu'il obéissait en cela à ses
principes, et que, dans son âme et conscience, il
croyait q ue les intérêts <le ses compatriotes étaient,
sinon perdus, du moins vendus, sacrifi s ; et après
trois jours de retraite, pendant lesquels on pouvait
lire sur sa figure l'expression d'une indomptable
détermination, on le vit revenir au bercail, comme
la chat revient à la crème, mais cette fois dompté,
soumis, vaincu, pour me servir du langage <le mon
chef. Et une fois ramené par le fouet ministériel
dans les rangs du cabinet, il y est toujours resté
depuis. Une seule leçon lui suffit amplement, et
on ne le reprendra plus, j'en suis sûr, à sortir du
cabinet, quelle que soit la question en jeu.

Mais aujourd'hui je signale un fait à son atten-
tion : c'est que son collègue, qui a eu le courage
viril et l'énergie de quitter le cabinet par principe,
se croyant dans le droit,-bien que je diffiri d'opi-
nion avec lui au sujet du principe en question-ce
collègue, <lis-je, a compris le respect de tous les
honnêtes gens, Français comme Anglais; tandis que
ses collègues qui sont sortis du cabinet en faisant
profession d'obéir à un principe, et sont revenus,
en sacritiant ce principe, n'ont recueilli que le mé-
pris de tous les honnêtes gens. Si l'honorable mi-
nistre professe le moindre respect pour la vie pu-
blique, s'il a le moindre culte des grands modèles
que nous donnent les hommes d'Etat anglais, mo-
dèles qu'il déclare lui-même dignes d'imitation, il
doit savoir, je présume, que lorsqu.uii homme
d'Etat sacrifie sa position et le pouvoir pour obéir
à un principe, il conquiert l'estime et le respect
tout à la fois de ses ennemis et de ses amis. Mais
qu'un saltimbanque politique, qu'un serviteur du
pouvoir quand même, après avoir quitté le cabinet
apparemment par principe. revient à son vomisse-
ment, retire sa démission, au mépris de ses décla-
rations de principes, alors, je dis qu'il s'attire tout
à la fois le mépris et de ses collègues en parlement,
et de ses adversaires politiques.

Qu'est-il arrivé plus tard, M. l'Orateur? Nous
avons vu le vieux vaisseau de l'Etat entrer l'autre
jour dans le port du parlement fédéral, et dans
quel état ! tout chancelant, sans mâture wauf le
mât de fortune, suivant l'expression de mon hono-
rable ami, le député du comté de Queen(M. Walsh);
et tout désemparé que fût le navire, voici, cepen-
dant que le ministre des Finances proclame publi-
quement que nonobstant tous les soupçons et les
déclarations contraires, une parfaite union existait
à bord du vaisseau, tant parmi les officiers que
parmi l'équipage. Quelques semaines auparavant,
l'honorable ministre s'était donné la peine de se
rendre à Smith's Falls et d'y emboucher la trom-
pette pour proclamer qu'en dépit de toutes les
rumeurs contraires, une union parfaite régnait
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entre les membres et le chef du cabinet; et il fit que contre ceux de l'intérieur. Nous avons une
appel à la population, l'invitant à se rangeràla suite politique, nous avons un chef, capables de le sau-
d'unî cabinet uni, homogène, loyal, sous le drapeau ver. Le vaisseau porte à son bord, il est vrai,
de la politique nationale, pour le plis grand bien dans le moment, une cargaison dangereuse ; mais
du pays. la charpente et la coque lu vaisseau sont encore

Suivons l'honorable monsieur au parlement. De saines ; et avec l'aide d'un bon capitaine et d'un
concert avec les autres membres du cabinet, il donne excellent équipage, il pourra passer à travers la
son adhésion à la proclamation publique, déclarant tempête et gagner son port <le destination. 'Mais
que la paix, l'union continuent à régner ; (le con- il lui faut une nouvelle mâture, un nouveau capi-
cert avec ses collègues, il fait prononcer le disco'urs tainle, et il a aussi besoin d'un nouvel équipage ; et
du trône par Son Excellence. A la Chambre, il le plus tôt les honorables messieurs <le la droite
fait lire ce nimie discours. Sur le feuilleton de iront trouver les propriétaires pour leur remettre
l'ordre du jour il, se fait inscrire comme l'auteur <le le contrat qu'ils ont signé, le mieux ce sera, et pour
la motion dtemlandant la prise en considération du eux-mêmes, et pour le pays.
discours de Son Excellence ; et après avoir mis Son
Excellence dans la position la plus embarrassante M. DAVIN Allez-vous fournir la sirène ?
qu'il soit possible le concevoir, il pousse la lâcheté,
la perfidie de démissionner dans <le telles circons- M. DAVIES (I.P.-E.): Tant que vous serez sur
tances et de provoquer ainsi une crise qui, ni'eût-ce le pont, cela ne sera pas nécessaire. Au moument
été un simple accident, aurait rendu impossible la de l'interruption, j'allais signaler à l'attention <le
réponse au discours <le Son Excellence. Et que la Chambre le fait que la confiance <lu public, sur
nous dlit-il, 'M. l'Orateur? Dans sa déclaration le laquelle nous devons compter, à titre le législa-
l'autre jour, il nous informe qu'il avait bien hésité teurs, a subi de rudes assauts depuis le commence-
à entrer dans le cabinet <le sir Mackenzie Bowell, ment (le la session du parlement.
mais que, de concert avec ses collègues, il avait Mon hionorable ami a fait allusion à une les ses-
travaillé loyalement à maintenir l'intégrité au sions du parlement, tenue il y a quelques années.
cabinet, et à appliquer les principes ayant servi <le Les honorables députés ont sans doute souvenance
base à l'organisation du cabinet. Quelle singulière du fait qu'à l'époque où éclatèrent les scandales
lumière les événements subséquents n'ont-ils pas Mc(reevy-Connolly, exhumés et soumis à l'enquête
jetée sur la déclaration otficielle faite par l'hono- parlementaire, nous étions dFavis que le Canada
rable ministre ! Voici <n fait que je signalerai, M. avait atteint le dernier degré <le la dlégradation, et
l'Oratu- à votre attention et à celle <le la Chambre; i qu'il était impossible <le descendre davantage dans
pendant que les échos de la Chambre répercutaient l'abîme. Mais survint plus tard l'épisode Caron, et
encore les dernières paroles <le l'ex-ministre des lorsque l'honorable ministre s'écria qu'il aimerait à
Finances, déclarant que, <le concert avecses collègues répéter son exploit, s'il en avait l'opportunité, ce
il avait travaillé loyalement à appliquer la politique mot nous révéla <le nouvelles profondeurs que nous
du cabinet, la Chambre, à quelques jours le là, se n'avions pu encore soupçonner dans l'abime <le la
trouve soudain saisie du célèbre incident Caron- dégradation.
Montague, et lecture y est donnée les lettres en Subséquemment, le scandale du pont Curran, la
question, établissant le bien-fondé <le l'assertion maladministration et l'incapacité qui ont présidé à
allant à <lire que le cahinet, durant l'année écoulée, la direction des départements publics sont venus
avait été déchiré par les luttes intestines, les accentuer le manque de confiance qui s'était déjà
assauts que s'étaient livrés les ministres, fait par- emparé <le l'esprit du public. Et aujourd'hui, rien
faitement connu île l'honorable ministre, au montent ne manque à notre humiliation. Et notre humilia-
où il affirmait dans sa déclaration, l'union parfaite tion a été encore plus profonde, lorsque nous avons
et loyale des membres du cabinet. Ce n'est pas appris qu'à l'incapacité et à la mnaladministration
tout. Un <le leurs ex-collègues est venu déclarer étaient venues s'adljoindlre la trahison et la révolte
au parlement qu'à l'instant même où l'ex-ministre qui ont éclaté au pied même du trône de la vice-
des Finances garantissait la vérité de la déclaration royauté. Un jour, M. l'Orateur, oit nous dit que
de loyautéet d'union entre les membres lu cabinet, ile chef <lu cabinet jouit du respect de ses parti-
cette déclaration n'était pas vraie, car le ministre sans. Un jour, l'honorable ministre les Chemins
des Chemins de fer était venu lui dire que "Caron", de fer vient demander à ses partisans fidélité et
pour ne servir de son expression, devrait être loyauté envers celui que lui ou ses collègues décla-
chassé sans retard li cabinet. rent, au banquet offert à M. Bowell à Belleville,

La rumeur publique, qui n'a pas été démentie digne d'être appelé par Sa Majesté à occuper le
q ne je sache, veut aussi que le ministre des Chemins poste élevé de premier ministre ; à ce banquet, on

e fer et celui des 'ravaux publics se soient admi-i invite les fidèles à se rallier autour de l'homme
nistré les horions, danis la salle diu Conseil privé. éminent appelé à remplacer à la tête des affaires

Voilà autant le preuves tendant à prouver l'ab. sir John Thoinpson. Le parlement s'ouvre, et dans
sence d'union et <le loyauté dans le cabinet ; et le discours dit trône, on laisse entendre que sir
cependant, l'honorable ministre, en son nom et au \Mackenzie Bowell est cligne sous tous rapports de
nom de ses amis, est venu déclarer en pleine Cham. demeurer à la tête du cabinet ; et deux ou trois
bre que l'union et la loyauté régnaient laits le cabi. jours après, ces messieurs s'en viennent nous <lire
net, déclaration formellement niée par l'ex-contrô. que le premier ministre n'a, plus les qualités voulues
leur les Douantes, un le leurs anciens collègues. pour remplir sa charge, qu'il est fou. On nous dit

Dans les circonstances, il est tout naturel de se en outre qu'il est impossible à ces messieurs d'avoir
poser laquestion ; le vieux vaisseau mérite-t-il d'être confiance dans un cabinet ainsi constitué. Et au-
sauvé? Je réponds dans l'affirmative. Et bien que jourd'hui, on vient nous dire que les conspirateurs
le pays soit déchiré par tes dissensions et des dis- sont rentrés au giron ; aujourd'hui, ils mangent au
putes intestines, le vaisseau de l'Etat mérite d'être râtelier de l'Etat, obéissant en cela, nous dit le
sauvé, et défendu tant contre ses ennemis extérieurs directeur général des Postes, à un sentiment de

M. DAvis (I.P.-E.)
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devoir public, et, comme le pensent leurs partisans
en dehors du tparlement, mûs par un sentiment de
fidélité au parti. La fidélité au parti peut excuser
bien des choses ; mais je ne sais rien (e plus détes.
table, rien de plus dégoûtant, quand elle fait per-
dre le respect (le soi-même. Après avoir déclaré
que leur chef était incapable (le gouverner, après
avoir quitté le cabinet, parce qu'à leur avis, l'ad.
ininistration (le l'Etat n'était pas sûre entre les
mains de ce chef, je vous le demande, M. l'Orateur,
n'est-ce pas avoir perdu tout sentiment de respect
personnel que de rentrer au cabinet sous la direc-
tion <lu nime chef, sans qu'il se fût effectué un
seul changement dans sa composition, sauf l'entrée
de sir Charles Tupper ? Et s'ils n'ont pas perdu
tout sentiment <le respect d'eux-mêmes, leurs par-
tisans peuvent-ils encore les respecter ? Je le de-
mande aux honorables députés, non pas à ceux qui
placent la loyauté envers le parti, la fidélité au
parti, avant tout autre chose, niais à ceux qui
croient encore à l'honneur dtans la vie publique, à
la vérité, à la justice, je leur demande ce qu'ils
pensent de l'attitude prise par messieurs les minis-
tres, je leur demande ce qu'ils pensent <lu respect
que méritent des hommes qui tiennent une telle
ligne <le conduite. M. l'Orateur, les honorables
ministres ont commis une grave erreur : ils ont
confondu l'opportunisme et l'art <le gouverner ; il
leur reste encore à apprendre que 1 égoïsme et le
patriotisme sont deux choses différentes. En vérité,
quand on en vient au point de tout sacrifier, lion-
neur, patriotisme, sur l'autel le l'égoïsme, alors
l'avenir de la patrie est bien sombre. Toutefois,
j'ai meilleure opinion que cela les meilleurs élé-
ments du parti conservateur ; j'en connais des cen-
taines qui me valent ou valent mieux que moi.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez !

M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'hésite pas à le dire:
il existe des centaines de bons conservateurs, non
pas dans cette ville, mais dans toute l'étendue du
Canada, et leur mépris pour ces lâcheurs n'a d'égal
que celui que nous professons pour ces derniers.
Ah ! M. l'Orateur, toute la valetaille du parti peut
bien aujourd'hui pousser des cris <le joie ; les écor.
cheurs politiques peuvent bien sourire d'aise à la
pensée que le bon vieux temps va revenir, et qu'il
leur sera donné bientôt de piller de nouveau le
trésor public. Mais quant à ces milliers de conser-
vateurs lui ont précieusement conservé dans leur
âme le culte <les antiques vertus, de la véracité
et de l'honneur, ah ! ceux-là, M. l'Orateur, ils
n'éprouvent que dégoût et mépris pour des hommes
qui guittent un jour le cabinet parce que leur chef
est imbécile, et se trouvant sans emploi, retour-
nent le lendemain sous le même chef, manger au
râtelier.

Mais, M. l'Orateur, trois fois le peuple a rendu
son verdict ; à Cardwell, à Montréal-centre, puis à
Jacques-Cartier ; et hier, le même verdict a été
rendu à Huron-ouest ; or, si je ne me trompe, ce
verdict trouvera de l'écho dans tous les collèges
électoraux du Canada où la vérité est plus prisée
que la mauvaise foi, et où l'on n'a pas encor e troqué
le respect de soi-même et l'honneur contre le men-
songe et l'égoïsme.

M. FOSTER : M.l'Orateur, en prenant la parole
cette après-midi, il est bien loin de ma pensée de
vouloir marcher sur les traces des honorables dépu-

tés qui ont substitué si libéralement les apologies
aux arguments et à la logique, au coure du débat.
Il ne m'est pas, non plus, venu à la pensée de
demander aux honorables députés de m'accorder
même un seul instant d'un temps qui pourrait être
plus utilement employé, à prêter leur attention à la
réponse que je pourrais tenter d'apporter aux exa-
gératioms, aux exposés inexacts auxquels certains
honorables députés se sont livrés, en critiquant (les
documents déposés sur le bureau <le la Chambre,
et consignés maintenant aux archives publiques où
tous les membres le la Chambre peuvent les con-
sulter. Qu'un honorable député s'imagine pouvoir
gagner quelque chose à venir, devant un parlement
éclairé, en face d'un pays éclairé, parodier et repré.
senter sous les plus fausses couleurs (es documents
présentés à la Chambre avec délibération et consi.
gués aux archives, voilà ce qui dépasse les bornes
<le ma compréhension. Et voilà portant ce u'ont
fait les orateurs <le la gauche, à partir de l'hîono-
rable chef de l'opposition jusqu'à t honorable préo-
pinant (M. Davies). C'est sur.ma propre déclara-
tion que je dois être jugé, car tout homme d'Etat
a droit <'être jugé d'après les propres afiirmiations
qui sortent de sa bouche, sous l'inspiration <lu
cœur, et non pas sur <les soupçons. ni sur de simples
parodies ou defaux exposés qu'un adversaire peut
faire de ses paroles. Du moment que, dans une
assemblée représentative, on s'éloigne (lu terrain
solide choisi par un député pour établir une décla-
ration qui, dans son âme et conscience, il croit
légitime, <lès lors, on s'écarte des règles imposées à
tout gentilhomme dans les débats parlementaires,
et on abaisse le niveau le la discussion qui subit
ainsi une véritable déchéance.

Les honorables députés de la gauche nous parlent
de variations rappelant celles les couleurs révélées
par le caléidoscope. Il me semble que c'est du
côté de l'opposition qlue le ea'éidoscope nous révèle
le plus de variations. On dirait qu'un fantôme a
soufflé sur les rêves les honorables députés de l'op.
position, tant ces rêves différent aujourd'hui de ce
qu'ils étaient il y a quelques jours. En observant
aujourd'hui leurs physionomies, je n'y aperçois plus
la riante expression <lui s'y lisait ces jours derniers.
Ce sourire séduisant de naguère n'est plus empreint
sur leurs traits, et l'expression le leur figure révèle
un tout autre état d'âme. On dirait, M. l'Orateur,
que depuis quelque jours, il y a en les funérailles.
Ne serait-ce pas peut-être l'enfonissement de ces
espérances conçues prématurément, il y a quelques
jours par les honorables députés sous l'influence
d'une mauvaise étoile; espérances mainte et mainte
fois concues et ensevelies dans le désappointement
comme dans un linceul ? Ah ! ils espéraient sans
doute qu'un jour ou l'autre, le parti conservateur
serait assez insensé pour se laisser tomber en pièces,
et leur permettre de saisir le pouvoir.

M. l'Orateur, si l'on met en contraste les événe.
ments des jours derniers avec ce qui se passe au.
jourd'hui ; si l'on étudie les variations de leurs
physionomies, il est facile d'arriver à la véritable
solution de la question. Il y a deux jours à peine,
ils étaient pleins d'espoir d'arriver au pouvoir qu'ils
comptaient escalader en passant par la brèche faite
dans les rang4 du parti conservateur ; mais aujour-
d'hui, ils voient les rangs de l'armée conservatrice
présentant un front compact et leur opposant une
solide résistance. L'autre jour, M. l'Orateur, leurs
larmes brlantes et intarissables suffisaient à peine
à donner cours à l'expression de leur cordiale sym-
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pathie à l'endroit du gouvernement Bowell. Et
aujourd'hui, M. l'Orateur, leur indignation est
impuissante à trouver des paroles assez brûlantes,
assez énergiques pour traduire leur mépris, leur
haine de ce cabinet Bowell que, déclartnt-ils, pas
un seul élément nouveau n'est venu consolider.
Ajoutez -à l'hypocrite sympathie des honorables
députés l'expression également fausse de leur mé-
pris, e vous aurez un baromètre infaillible qui
vous révélera l'état de leur température politique.

Maintenant, je le demande à cette honorable
Chambre, je le demande aux citoyens canadiens
qui liront ces débats qui intéressent le pays, les
députés de l'opposition, au cours de la discussion,
cette après-midi, ont-ils frappé la racine (le la ques-
tion débattue durant la crise de la semaine der-
nière ? Ils ont bien donné cours en Chambre à
l'expression du mépris, et du profond dégoût accu-
mulés pendant toute une semaine. Ils nous ont
procuré le plaisir d'assister à plusieurs répétitions
de comédie, données par mon honorable ami (sir
Richard Cartwright4, ainsi qu'il une pièce tragi-
comique de mon autre honorable ami (M. Davies).
Mais, sauf ces deux pièces d'éloqueuce, a-t-on enten-
du, au cours du débat, de la part de ces messieurs,
une seule parole digne d'hommes sérieux, dignes
d'hommes d'Etat, et faisant voir en quoi les mem-
bres ou les chefs du parti conservateur avaient
tort ? Mon honorable ami (M. Laurier) qui ouvrit
le débat, a donné, à mon avis, une fausse direction
à la discussion, en faisant une parodie parfaite de
la déclaration dont j'ai donné lecture à la Chambre
il y a quelques jours.

D'autres orateurs suivirentleur chef, et finirent
par aflirmer que la déclaration qui avait été pré-
sentée à la Chambre après avoir été présentée à Son
Excellence, et lue dans les deux Chambr s aujour-
d'hui, était directement contraire à la déclaration
lue hier, et la détruisait entièrement. Voici les
deux déclarations, qui seront consignées dans les
journaux de la Chambre. Je défie tout homme
juste et sen-é (le lire les deux documents, sans y
voir qu'ils concordent parfaitement sur la question
principale sur lequel ont tourné les divergences
d'opinion qui ont surgi entre les membres du gou-
vernement. Laissant de côté, pour le moment,
tous les faux exposés, toutes les déductions, les
inventions dont la première déclaration a été la base
et la source, et nous verrons que réduite à sa plus
simple expression, cette déclaration se résume à
ceci : que les sept membres du gouvernement tenus
par leur serment d'office, à titre de memib es du
Conseil privé, de prêter toute leur attention aux
questions publiques qui leur sont soumises, sans y
faire entrer des considérations d'une nature person-
nelle, sont arrivés à la conclusion que, sur un cer-
tain point, il existaitune divergence d'opinions suffi-
saute pour les autoriser à insister sur la nécessité
d'une reconstitution du cabinet. La chose est indé-
niable. Et, M. l'Orateur, la déclaration dont vient
de nous donner lecture mon honorable collègue qui
représente à la Chambre le premier ministre et le
cabinet, prouve que c'est là la quintessence de ma
première déclaration. Ce document affirme en
termes aussi clairs que possible, qu'entre les mem-
bres du cabinet avait surgi un différend . ouvent
débattu entre eux, touchant la convenance tant au
point de vue de la constitution qu'à celui de l'inté-
rêt public, de se présenter devant les Chambres et
d'aborder l'expédition des affaires publiques, avec
un cabinet incomplet et par conséquent moins puis.

M. FoSTER.

sant et moins homogène. Est-ce qu'un seul mem-
bre de l'opposition a élevé la voix en chambre pour
discuter la question de savoir si c'était là, oui ou
non, une raison suffisante pour autoriser une diver-
gence d'opinion, avec les ré; ultats que ce différend
a prôvoqués ?

Etudions les faits. Au cours de l dernière ses-
sion, il se produisit dans les rangs du cabinet une
vacance provoquée par une importante question
d'intérêt public débattue en chambre. Par suite
de ce différend, un membre du cabinet démissionna
et le portefeuille qu'il détenait est demeuré sans
titulaire, pendant le reste de la session dernière.
Interpellé à ce sujet, le cabinet a répondu que ce
portefeuille serait pourvu d'un titulaire. La vacance
n'était pas ordinaire, en raison du fait qu'elle avait
surgi au sujet d'une question d'une gravité excep-
tiounelle ; et les sept membres démissionnaires de
l'ancien cabinet soutenaient mordicus que le fait
de laisser ainsi un portefeuille sans titulaire d'une
session à l'autre est contraire à la pratique consti-
tutionnelle et de nature à affaiblir le cabinet. Dans
le cas actuel, à leur sens, cette prétention emprun-
tait une nouvelle force à la nature même des cir-
constances qui avaient provoqué la démission
en question ; et c'est précisément sur ce point,
comme il a été affirmé par les sept ministre démis-
sionnaires dans leur première déclaration et par le
premier ministre lui-même au Sénat-c'est ce point,
dis-je, qui a fait surgir les différends, qui avaient.
provoqué lee démissions qui se sont produites.
Aujourd'hui, M. l'Orateur, on a pourvu d'un nou-
veau titulaire le portefeuille en question, et par
conséquent, le premier ministre est en mesure de
se présenter devant les Chambres avec un cabinet
fort et homogène ; et le nouveau titulaire qui a
succédé au ministre démissionnaire a été choisi
parmi la députation de la province même qui déte-
nait le portefeuille en question, et est partisan
avéré de la question qui avait provoqué l'année
dernière la démission de l'ancien titulaire. Le
cabinet est donc complet, et il a reçu un nouvel
élément de force dans la personne de celui dont le
nom a été communiqué à la Chambre aujourd'hui-
sir Charles Tupper, baronnet. Comme d'habitude,
quelques honorables députés de la gauchese sont éle-
vésà lahauteur des circonstances,et tentéd'atténuer
la nouvelle force acquise au cabinet par l'entrée du
dernier titulaire, et l'on a dit que grâce à la substi-
tution du père au fils dans le cabinet, le gâteau
restait dans la famille, quand même ! Les affirma-
tions des honorables députés, comme d'ordinaire,
ne pêchent pas par excès d'exactitude. Sir Charles
Tupper a occupé une des plus hautes positions
qu'il soit donné à un. Canadien de remplir, et là,
dans cette position éminente, il a servi d'intermé-
diaire entre nous et les autorités impériales, et
rendu au pays les services les plus signalée. Sir
Charles Tupper, fidèle comme toujours à l'appel
de son parti et aux intérêts du pays, résigne aujour-
d'hui la charge si honorable et si élevée qu'il a,
occupé jusqu'ici avec - tant de distinction; il
revient prendre sa place dans les rangs du vieux
parti conservateur, à côté de ses anciens compa-
gnons d'armes ; et, comme il l'a si souvent fait par
le passé, les aider à remporter la victoire. Et sir
Charles Tupper, fils, mon ex-collègue, dont nous
éplorons tous de concert l'absence du cabinet, tant
en raison des grands services qu'il nous rendait
qu'à cause des aptitudes d'un ordre si élevé qu'il a
déployés ; sir Charles, dis-je, est toujours avec
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npus, bien que, pour le bien du parti, il ait volon-
tairenent consenti à retourner simple soldat, dans
les rangs du parti conservateur, pour y batailler,
avec toute la fougue, la bravoure et le succès du
passé, en vue du progrès et de la prospérité du
pays; mais, M. l'Orateu,r, mon ex-collègue lutte
maintenant, sans percevoir les émoluments atta-
chés à la charge de ministre de la Couronne; et
c'est en quoi mon honorable ami de la gauche a eu
tort. Et pour un homme qui aspire à la réputation
d'homme d'Etat, quelle attitude est-ce là? Réelle-
ment, sied-il bien à un député qui aspire à devenir
membre du cabinet canadien, de venir nous jeter à
la face que nous ne sommes pas des gentlemen ;
lui sied-il bien de venir nous railler sur la
déchéance du type et du niveau de la vie politique
canadienne ? lui sied-il de venir montrer du doigt
l'un de mes collègues dans le cabinet en l'accusant
de manger au râtelier de l'Etat ? Est-ce là l'idéal
élevé que mon honorable ami se forme des cabinets
et des fonctions ministérielles? Dans le cas affirma-
tif, que l'honorable député sache bien une fois pour
toutes qu'en disant une telle chose, il prononce sa
condamnation, de sa propre bouche. Je le répète
donc, en tant qu'il s'agit des points essentiels de
la question débattue, la déclaration que j'ai faite
à la Chambre, l'autre jour, en mou nom et au
nom de nies collègues démissionnaires, et celle
dont lecture a été faite aujourd'hui, avec l'autori-
sation du premier ministre, ne diffèrent en rien.

Mais, me dira-t-on, pourquoi après avoir donné
votre adhésion au discours du trône et l'avoir mis
dans la bouche de Son Excellence, pourquoi, dis-je,
avez-vous démissionné, avant même le débat et le
discours par la Chambre? Le premier ministre lui-
même, au cours de la déclaration dont lecture a été
faite à la Chambre aujourd'hui, donne la véritable,
la seule raison. -La question d'où a éurgi le diffé-
rend au point de vue constitutionnel, a souvent été
débattue entre le premier ministre et nous. Dans
sa déclaration d'aujourd'hui, il affirme qu'à venir
jusqu'à l'ouverture des Chambres, il avait toujours
nourri l'espoir d'être en mesure de remplir le poste
vacant, et de représenter ainsi avec un cabinet uni,
fort, capable de transiger les affaires politiques, et
que son désappointement fut égal au nôtre, quand
il constate qu'il lui était impossible de le faire.

M. l'Orateur, voici six ou sept gentlemen, qui à
diverses reprises, ont été élus députés à la Chambre,
et qui depuis nombre d'années sont mêlés à la vie
du pays ; ces messieurs ne peuvent-ils pas déclarer
quel est leur devoir, compris dans le -seul sens que
ce devoir puisse comporter? Ne peuvent-ils pas
affirmer qu'après avoir appuyé sur la nécessité de
se conformer à la pratique constitutionnelle, et
même démissionné de ce chef, il est parfaitement
logique de leur part de refuser de rester dans le
cabinet, lorsqu'il paraît évident que celui-ci est im-
puissant à faire appliquer cette politique? Ne
saurait-on présumer qu'ils font quelque cas de la
prétention émise et qui à leurs yeux est fondamen-
tale ? Faut-il absolument les taxer de manque de
bonne foi à cet égard ? Venir accuser de trahison,
de conspiration, de basses et sourdes menées, des
hommes animés de convictions auxquelles ils
désirent sincèrement obéir ? Est-ce là une conduite
sage, viritablement honnête, et de nature à reléver
le ton de la vie publique au Canada? Si cette règle
eût prévalu par le passé, il n'est pas un seul cabinet
au monde qui eût été exempt de cette accusation ;
car dans tous les cabinets, il surgit des divergences

d'opinions qui veulent être débattues à outrance, et
ayant pour conséquence de provoquer la démission
de ceux qui ne peuvent se soumettre aux préten-
tions qui règnent dans le cabinet.

Si l'on en juge par ses informations au débat de
l'autre jour, confirmées par quelques-uns de ses
partisans et activement propagées par la presse
dans tout le pays, ce serait la suprême ambition du
chef de l'opposition de donner à entendre que la
raison alléguée n'est qu'un paravant; et que la
véritable raison, à leur avis, est l'absence d'una-
nimité dans le cabinet sur quelques questions poli-
tiques d'intérêt vital. Je le répète, les faits et les
déclarations consignées aux archives, voilà ce qui
constitue, entre hommes d'honneur et au cours du
débat parlementaire, la seule base possible de l'ar-
gumentation. Et mon honorable ami peut-il trou-
ver dans les faits et les déclarations consignés au
débat, rien qui justifie une semblable assertion?
Non, M. l'Orateur, absolument rien ; mais l'hono-
rable député a une singulière manière de raisonner.
Si vous lui dites que le soleil se lève à six heures du
matin et qu'il se couche à six heures du soir, il se
fera fort de prouver en dépit de votre affirmation,
que vous avez tout simplement voulu dire que le
soleil se lève à six heures du soir et se couche à six
heures du matin. Avec un homme qui torture ainsi
le sens de vos paroles, il n'y a pas de discussion
possible. Toutefois, il ne sera peut-être pas
inutile, pour l'information des auditeurs de l'hono-
rable député ou des lecteurs canadiens auxquels
sont parvenus ses paroles, de rétablir ici briève-
ment les faits sous leur véritable jour. L'honorable
député n'a pas craint, il y a un instant, de venir
crûment dire à la Chambre qu'il serait impossible à
tout homme intelligent trouver bien définie dans
mes discours, soit à la Chambre, soit ailleurs, mea
véritable attitude sur la question des écoles du
Manitoba. Je suis allé, a-t-il dit, à Srnith's Falls,
on j'aurais péroré quelque peu. Effectivement, et
je vais rappeler à l'honorable député ce que j'y ai
dit. Mais auparavant, que l'honorable député me
permette de lui rappeler ce que j'ai déclaré à la
Chambre, la session dernière, et si l'honorable
député est incapable de comprendre l'anglais, qu'il
accorde au moins aux autres députés le mérite de
comprendre le sens des mots de la langue anglaise.

Le 8 juillet dernier, je disais:

Il sera convoquée une session du parlement actuel, quine
s'ouvrira pas plus tard que le premier jeudi de janvier
prochain. Si à cette époque le gouvernement du Mani-
toba n'a pas encore fait d'arrangement satisfaisant en vue
de remédier aux griefs de la minorité......

Mon honorable ami comprend-il cela ?
.... le cabinet fédéral àla prochaine session du parlement,
devant être convoquée comme je l'ai déjà dit, sera en
mesure......

Remarquez bien, c'est la déclaration faite à la
première ligne du paragraphe que je suis à lire....

.... de présenter et de faire adopter..

Est-ce assez clair?

.... une législation de nature à apporter un juste remède
aux griefs de la minorité; législation basée sur le juge-
ment du Conseil privé et sur l'arrté ministériel remé-
diateur du 21 mars 1895.

Il me semble que c'est là de l'anglais passable-
ment clair et précis. M. Foster est allé à Smith's
Falls, a dit l'honorable député, et y a fait
une déclaration. ,Eh bien! M. l'Orateur, j'ai ici
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un exemplaire de la déclaration que j'y ai faite,
celle-là même où l'honorable député affirme qu'il
lui a été impossible de rien trouver de défini sur
mon attitude relativement à la question débattue.
Voici ce que j'ai dit:

Je suis pleinement autorisé à déclarer que, sur cette
question d'intérêt publie, telle que clairement définie par
moi-meîme à la Chambre et par sir Mackenzie Bowell au
Sénat, règne un parfait accord entre tous les membres du
cabinet. Nos adversaires se livrent à toutes sortes de
récits fantastiques au sujet de ceux qui approuvent ou
qui désapprouvent la mesure.

Je devais avoir présent à la pensée en ce moment
l'honorable député de Charlottetown, I.P.-E. (M.
Davies).

C'est de l'imagination pure et simple. Tous les memn-
bres du cabinet sont aussi unis sur cette question que sur
celle du commerce-c'est-à-dire qu'ils sont unanimes.

Voilà donc notre attitude clairement définie,
dans son ensemble, comme cabinet, et sur les deux
questions à la fois. J'en appelle au sentiment (le
l'équité, (le la justice (le la Chambre et du pays, et
je demande si ce n'est pas là une déclaration claire
et définie. Et si mon honorable ami n'est pas
encore satisfait, qu'il mue permette (le lui donner
lecture d'un autre extrait couché en anglais passa-
blemtent élégant. C'est la déclaration que j'ai faite
à la Chambre, l'autre soir:

Je dois dire, d'abord, qu'il n'existe pas de désaccord
entre nous-mêmes et le premier ministre sur aucune
mesure d'intérèt publie, de commerce ou touchant à la
constitution, sur laquelle le cabinet a déjà pris l'initia-
tive. où à l'égard de laquelle le cabinét a déjà pris une
attitude définie, sous la direction du premier ministre
actuel.

Et cependant, en face de ces déclarations réité-
rées, l'honorable chef <le l'opposition et à sa suite
ses partisans de la gauche, n'ont pas craint d'aflbr-
mer que j'avais dissimulé le véritable motif de la
crise, et que le désaccord régnait dans le cabinet
sur cette question. L'honorable député prétend
avoir vidé la question, quand il dit que les minis-
tres parcourent le pays pour déclarer que l'union
règne dans le cabinet, tanlis que le fait, la discorde
y règne. Je le répète, mon honorable ami refuse
de s'en tenir aux faits. Qu'il relise les déclarations.
Nous avons affirmé que le cabinet était parfaite-
ment d'accord sur tontes les grandes mesures
d'intérêt public, et tel est le cas. Mais je présume
qu'il vous faudra attendre bien des aimées avant
de trouver un cabinet, dont tous les membres
soient parfaitement d'accord sur toutes les ques-
tions à débattre et à décider.

Je fais ces quelques remarques simplement pour
rappeler l'attention de la Chambre et du pays sur
la portée réelle des divergences d'opinions qui ont
en lieu, portée qui est énoncée en termes simples et
précis dans les deux déclarations et que partant
l'on peut considérer comme vraie et donnant les
Vérítables raisons le la crise. Il est donc inutile
de rechercher ces raisons ailleurs que dans les dé-
clarations faites. Il ressort de ces déclarations que
les divergences d'opinions en question étaient, dans
l'opinion des sept ministres, tel qu'exposé par le
premier ministre dans la déclaration qu'on a lue de
lui aujourd'hui, basées sur la nécessité de compléter
le gouvernement, conformément à la pratique
constitutionnelle, et de le renforcer et que ces
raisons avaient assez d'importance pour nous fournir
une base d'action ; que telle était notre opinion et
que la détermination que nous avons prise, nous

M. FoSTER.

l'avons prise honorablement et comme des hommes,
et que nous y sommes restés fidèles jusqu'à ce que
la cause de la difficulté fût écartée et que le gou-
vernement présentât un front uni, comme il le fait
aujourd'hui, avec ses départements complets et
sensiblement renforcés.

Avant de terminer ces quelques remarques, que
je comptais faire aussi courtes que possible, je tiens
à dire que l'attitude dut parti libéral-conservateur,
dans cette période difficile des six ou huit jours, a
été de nature à frapper le pays, à le frapper vive-
ment. Sans panique, sans passion, fermes et
loyaux, les membres du parti libéral-conservateur,
tels que représentés ici, sont fermement attachés
aux principes de leur parti, sachant ce parti appuyé
par (les forces solides qui donnaient à tous, chefs
ou partisans, l'assurance que, quoi qu'il advint, il
sortirait le tout cela, avec la solution <les diffé-
rends, avec l'éloignement des dissensions, une
qombinaison d'hommes forts, fermes et confiants,
loyaux toujours et fidèlement attachés aux prin-
cipes de toute leur vie, et décidés à conduire le
parti à la victoire dans les élections qui auront lieu
sous peu. Mon honorable ami, qui a parlé avec si
peu de respect de sir Charles Tupper, actuellement
membre du cabinet, pourrait certes s'estimer heu-
reux s'il avait un passé fait d'autant de patriotisme
et de talent.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. FOSTER : Oui, et de services aussi signalés
rendus à son pays. Mon honorable ami a prouvé
avant aujourd'hui qu'il sait user très bravement de
la dénonciation, quand il a affaire à un adversaire
absent. Il semble avoir redouté que le public
n'oubliât son idiosyncrasie sous ce rapport et il a
voulu donner une nouvelle preuve, un nouvel
exemple de ce trait de son caractère. Qu'il me
permette de lui dire que sir Charles Tupper sera
dans peu de jours à son siège ici. Non honorable
ami peut tenir en réserve toute l'énergie de son
style, car il trouvera comme toujours en sir Charles
Tupper un adversaire digne le se mesurer avec lui,
et qui ne tremblera ni ne pâlira devant ses dénon-
ciations.

M. MILLS (Bothwell): M. l'Orateur, j'ai la con-
viction qu'en dépit de tout ce que l'honorable
ministre des Finances vient de dire pour défendre
la réorganisation du gouvernement, ni la Chambre,
ni le pays ne se laisseront tromper quant aux rai-
sons assignées par lai, il y a quelques jours, à sa
propre sortie du cabinet et à celle d'un certain
nombre de ses collègues, et quant aux raisons assi-
gnées aujourd'hui à leur rentrée dans le cabinet.
Dans les rmmarques qu'il vient de faire, l'honorable
ministre a essayé de mettre la Chambre sous l'im-
pression que le seul motif de dissentiment entre les
membres <lu gouvernement était que lui et lea autres
qui sont sortis du cabinet désiraient que certaines
vacatces fussent remplies, et que le premier ministre
avait été impuissant à satisfaire leur désir. En
examinant les changements qui ont eu lieu dans la
composition du gouvernement, la seule conclusion
à laquelle nous puissions en venir, c'est que ces
messieurs n'étaient pas difficiles à satisfaire dans
leurs prétentions que le gouvernement devait être
renforcé; car si l'on excepte la retraite de l'ancien
ministre de la Justice, l'honorable député de Pictou
(sir Charles-Hibbert Tupper), il n'y a virtuellement
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en.ce qui concerne cette Chambre, aucun change-
ment de fait dans le cabinet. Je suis sûr que lors-
que l'honorable ministre nous a dit l'autre jour
que les ministres démissionnaires voulaient Yoir le
gouvernement renforcé par l'entrée des hommes les
plus forts du parti conservateur, il n'a pas voulu
donner à eutendre que le ministre de la Justice
était le seul membre incapable du cabinet, et qu'ils
partageaient sa retraite dans le but de se débarras-
ser de lui. Ce n'est pas l'impression que j'en ai
reçue, et je suis sûr que cette impression n'est celle
de personne dans cette Chambre.

En examinant la déclaration préparée avec soin
qu'a faite l'honorable ministre, tant en son nom
qu'au nom de ceux qui agissaient de concert avec lui,
il est impossible de ne pas remarquer que, prise
dans son ensemble, elle contient beaucoup de
choses dont on remarque l'omission dans le docu-
nient lu aujourd'hui par l'honorable directeur géné-
ral des Postes. L'honorable ministre des Finances
inous déclara alors que lui-même et ses collègues
démissionnaires étaient entrés avec beaucoup de
défiance dans le gouvernement de sir Mackenzie
Bowell.

Nous nous sommes néanmoins appliqués, de concert'
loyalement et de tout notre pouvoir, à le renforcer et à
le rendre efficace, et c'est avec un chagrin croissant que
nous avons constaté que.nos efforts avaient eu pour résul-
tat une mesure de succès moindre que celle que nous
avions espérée et recherchée.

L'honorable ministre s'en tient-il toujours à cette
déclaration ? Persiste-t-il à dire que lui et ses col-
lègues sont entrés avec défiance dans le gouverne-
ment, qu'ils considèrent le premier ministre actuel
comme incapable, qu'ils le soupçonnaient d'incapa-
cité au moment où ils consentirent à servir sous lui,
et qu'après une expérience <le douze mois, ils le
trouvèrent plus incapable encore qu'ils ne l'avaient
craint? Voilà ce que l'honorable ministre a allégué
l'autre jour comme, le principal motif de sa sortie
du cabinet. Ce défaut a-t-il, été corrigé ? Le pre-
mier ministre a-t-il abandonné sa position ? Dans
la négative, quelle raison les honoraibles ministres
peuvent-ils avoir de rentrer aujourd'hui dans le
cabinet?

Plus on examine cette déclaration, plus on cons-
tate qu'elle était beaucoup plus sincère que celle
lue aujourd'hui à la Chambre par le directeur
général des Postes. , Y a-t-il un député qui pense
sérieusement que ces messieurs, avec une majorité
de cinquante pour les appuyer ici, avaient peur de
faire face à cette Chambre et craignaient de ne
pouvoir conduire la chose publique, parce qu'on
n'avait pas procédé à remplir une vacance dans le
cabinet? L'honorable ministre dit en substance:
M. Angers est sorti du gouvernement il y a quel-
ques mois; nous avons insisté auprès du premier
ministre sur ce que la convenance exigeait que
quelqu'un fût nommé à cette position ; le premier
ministre a négligé d'agir en ce sens, voilà pour-
quoi nous sommes sortis du cabinet.

Ce n'est pas la déclaration que ces messieurs ont
faite il y a quelques jours; ce n'est pas le motif
qu'ils ont donné à leur retraite Ils ont allégué
alors des 'motifs tout différents, et je répète que,
pour moi, il n'y a pas l'ombre d'un doute que la
déclaration lue par l'honorable ministre des Finan-
ces était plus sincère que celle qu'on nous a sou-
mise aujourd'hui pour expliquer la rentrée de ces
messieurs dans le cabinet. L'honorable ministre
alléguait des défiances au sujet de la capacité du

premier ministre, défiances qu'il trouvait plus que
justifiées par une année d'expérience.

Qu'a-t-on fait pour renforcer le gouvernement?
Quel fait a transpiré qui soit de nature à engager
l'honorable ministre à reprendre ses fonctions et
ses collègues à suivre son exemple ? Il ne prétendra
pas que sir Charles Tupper possède des talents
tellement supérieurs à ceux de son fils, l'ancien
collègue de l'honorable ministre, qu'il est justifiable
de rentrer parce que l'un est sorti et que l'autre est
entré. Il n'a pas signalé l'ancien ministre de la
Justice lorsqu'il a donné les motifs de sa rentrée.
Ce n'est pas par la retraite de l'ancien ministre de
la Justice qu'il comptait renforcer le gouvernement.
Le côté faible du gouvernement, d'après ce qu'il
en disait, était la tête: c'est le premier ministre
qu'on disait incapable et c'est de lui qu'il fallait se
débarrasser.

Mais ces messieurs, sans s'être débarrassés du
premier ministre, mais craignant que leur occupa-
tion pourrait cesser, ont opéré leur rentrée et ont
consenti à continuer de servir sous lui. Tous les
faits démontrent qu'ils se sont faits les instruments
d'un homme pour en détruire un autre. En cela,
ils n'ont pas réussi. Ils ont sans doute réussi à
faire entrer leur ami dans le cabinet, l'homme en
qui ils placent leur espoir pour les aider dans les
élections; mais ils ne se sont pas débarrassés de
l'homme qui, à les entendre, était un cauchemar
pour le parti conservateur, et dont le maintien au
poste de premier ministre serait désastreux pour
le parti. A un moment donné, ils ont cru, je sup-
pose, que lorsque les fortes têtes sortent d'un gou-
vernenient, ce gouvernement doit succomber; et
l'honorable ministre s'est retiré et ses collègues se
sont retirés avec lui, et ils ont cru que le gouverne-
ment allait mourir. Mais le gouvernement n'est
pas mort et ces messieurs y sont rentrés.

L'honorable ministre a parlé d'exagération, de
fausses représentations et de parodies le la décla-
ration qu'il a lue l'autre jour à la Chambre, tout
cela dans les discours prononcés par le chef de la

gauche et par l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright). Qu'y a-t-il, dans ce qu'ont
dit l'un et l'autre orateur de la déclaration faite
par l'honorable ministre des Finances, qui ne soit
pas justifié par la déclaration elle-même ? N'a-t-il
pas taxé le premier ministre d'incapacité ? N'a-t-
il pas dit que celui-ci est tout à fait impropre au
poste qu'il occupe? N'a-t-il pas dit qu'à moins
qu'on ne s'en débarrassât, il serait pour le parti
conservateur une cause de désastre aux prochaines
élections ? Est-ce que tout cela n'est pas énoncé
dans la déclaration faite par l'honorable ministre?
Ne sont-ce pas là les raisons qu'il a assignées à sa
sortie du cabinet? Et le premier, ministre, cet
incapable, cet imbécile, est toujours à la tête du
gouvernement et l'honorable ministre est revenu
servir sous, lui. Voilà la position qu'il occupe
actuellement.

L'honorable ministre dit des platitudes qui ne
lui servent guère dans le moment. ' Il y a quelques
années, un critique religieux disait que son église
était divisée en trois grandes écoles: les platitu-
dinaires, les latitudinaires et les attitudinaires.
Dans le discours que vient de prononcer l'honora-
ble premier, nous avons vu 16 platitudinaire à
l'Suvre. Il a parlé de beaucoup de choses, entre
autres de son attachement aux principes. Mais iL*
a très peu défendu les raisons qu'il assignait l'autre
jour à sa sortie du cabinet et à sa rentrée dans de
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circonstances qui-c'est du moins l'impression qu'il
avait réussi à créer-était de nature à l'empêcher
de rentrer.

Il a parlé de son attachement aux principes. A
quel principe était-il attaché? D'après ce qu'il en
a dit, au principe, constitutionnel de sortir d'un
gouvernement si le premier ministre refusait de
remplir immédiatement une vacance dans le cabi-
net. Or, j'ai déjà fait remarquer qu'il est rentré
dans le gouvernement alors qu'il y a encore une
vacance dans le cabinet. Pourquoi n'a-t-il pas,
avant de rentrer, insister pour qu'un titulaire fût
nommé au poste de solliciteur général ? Il ne l'a
pas fait. La charge est encore vacante. Il ne
croit pas qu'il y ait lien pour cela de créer une ré-
volution dans le gouvernement, et conséquemment,
il est rentré dante le cabinet. Comment croire
alors que l'honorable ministre désire être pris au
sérieux ? Il dit que sept ministres sont sortis du
cabinet parce que, pendant un temps, il y avait
une vacance? dans le cabinet. A-t-il jamais fait
partie d'un gouvernement dans lequel il y avait
une vacance ? Il est important que les sièges soient
remplis dans cette chambre, il est important que
le peuple soit représenté dans le parlement.
Qu'est-ce que le gouvernement a. fait depuis dix
jours, et dont l'honorable ministre porte aujour-
d'hui la responsabilité ? Il a tout bonnement dé-
pouillé cette Chambre d'un certain nombre de ses
membres pour les transférer à l'autre Chambre.
Comment l'honorable ministre pouvait-il siéger au
Conseil des ministres quand, depuis les années, il y
avait un certain nombre <le sièges vacants au
Sénat? La constitution décrète qu'il y aura dans
cette Chambre une certaine représentation pour
chaque province et pour chaque collège électoral.
L'honorable ministre s'est-il préoccupé de l'exécu-
tion de cet article de la constitution ? Pas du tout.
Il n'a tenu aucun compte de cette disposition de la
loi, en dépit de son attachement aux principes
dans la présente occasion.

Le premier ministre a déclaré l'autre jour que
la déclaration faite dans cette chambre par l'hono-
rable ministre était gratuite, indigne et injuste.
L'honorable ministre a-t-il fait des excuses au pre-
mier ministre ? Comment se fait-il qu'il n'ait pas
donné à la Chambre des explications sur la nature
du document qu'il a lu ? A quelles conditions est-
il rentré dans le cabinet ? Comment se fait-il qu'il
soit aujourd'hui prêt à servir sous le même homme
qu'il cherchait à assassiner politiquement, il y a
quelques jours ? En quoi les circonstances ont-
elles changé ? La conduite de l'honorable minis-
tre ressemble beaucoup à celle du kangaron réduit
aux abois : il a essayé d'éventrer le gouverne-
nient et, n'y réussissant pas, il y est rentré, prêt à'
y reprendre du service.

L'honorable ministre dit que le gouvernement
est complet, que tous les ministres sont aujourd'hui
à leurs postes. Il dit que tout le parti conserva-
teur est uni. Je suppose qu'il compte l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace) pour une non-
valeur, que celui-ci ne compte pas. Je présumaisque
l'honorable député d'York-ouest était encore du
parti conservateur. Je ne savais pàs qu'il en avait
été banni. Je ne savais pas que l'honorable minis-
tre avait droit d'excommunication contre l'hono-
rable député d'York-ouest. Et cependant, l'hono-
rable ministre déclare que tout le parti est uni dans
cette chambre et devant le pays et que nous, de
la gauche, sommes très désappointés de voir le

M. MILLS (Eothwell).

parti conservateur uni. Il n'y a rien qui medécon-
certe, et je suis sûr qu'il n'y a rien qui déconcerte
les honorables amis qui m'entourent dans le fait de
voir le parti conservateur uni dans cette chambre.
Nous préférons le voir dans cet état, que de lui voir
donner le spectacle qu'il présentait la semaine der-
nière. Nous ne croyons pas qu'un spectacle comme
celui que ces messieurs ont donné depuis dix jours,
soit à l'honneur du parlement ou du pays.

Comment ! mais, de l'avis de ces messieurs, Son
Excellence est venue prononcer un discours, et
avant que cette Chambre eût eu l'occasion de se
prononcer sur ce discours, sept de ces messieurs
qui en avaient conseillé la lecture s'étaient retirés
du cabinet ! L'honorable ministre peut croire qu'il
est attaché aux principes constitutionnels, mais il
me semble que c'était, de la part de ces messieurs,
s'écarter gravement d'un principe essentiel de notre
régime constitutionnel que de se retirer du cabinet
dans de telles circonstances.

L'honorable ministre a admis qu'il avait des
craintes concernant les chances de succès de son
parti aux prochaines élections. Ses craintes
étaient telles qu'il s'est retiré avec six de ses collè-
gues dans des circonstances extraordinaires. Il a
fortifié le gouvernement-c'est du moins ce qu'il
nous dit-en y faisant entrer un membre en vue du
parti conservateur, et en en faisant sortir un autre.
Espère-t-il réussir dans ces conditions ? Depuis
quelques mois, des vacances se sont produites
dans cinq collèges électoraux ici par des partisans
du gouvernement, et sur ces cinq, quatre ont élu
des adversaires du gouvernement.

Voilà la perspective qui s'ouvre aux regards de
l'honorable ministre, de sorte qu'il nous est parfai-
tement égal à nous de la gauchede voir les partisans
du gouvernement se rallier autour de lui. Il nous
est parfaitement égal de voir ceux qui ont quitté
le cabinet y rentrer ; il nous est parfaitement égal
de les voir appuyés à leur retour par l'ancien haut-
commissaire. Quand le temps en sera venu, nous
sommes tous disposés à rencontrer ces messieurs sur
les hustings, et nous n'avons pas le moindre doute
que le verdict du pays tout entier sera ce qu'il a
été dans les collèges électoraux où des élections ont
eu lieu récemment. Quand le jour de l'épreuve
sera venu, l'honorable ministre s'apercevra que le
spectacle qu'il a donné et l'humiliation et la honte
auxquelles le parlement a été soumis par la conduite
que lui et d'autres ont tenue depuis dix jours, seront
pour eux une cause de désastre en dépit de l'aide
que leur donnera le haut-commissaire.

M. HAZEN ; M. l'Orateur, je ne prolongerais
pas la discussion sur la motion d'ajournement pro-
posée par l'honorable leader de la Chambre, n'était
mon désir d'enregistrer le regret que, personnelle-
ment, j'éprouve de ce qu'à la suite des changements
amenés par la réorganisation du ministère, l'hono-
rable député de Pictou (sir Charles Hibbert
Tupper), qui jusqu'à tout dernièrement a occupé,
avec honneur pour lui-même, satisfaction pour le
pays, l'honorable position de ministre de la Justice,
ait jugé à propos de se retirer du gouvernement. Je
sens qu'en m'exprimant ainsi, je me fais l'écho,
non seulement de mes sentiments personnels, non
seulement de ceux des députés de la droite, mais
aussi de ceux d'un grand nombre des députés de la
gauche. Damn les trois ou quatre premières années
de service parlementaire, en ma qualité de repré-
sentant d'un comté maritime portant un vif inté-
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rêt aux questions relevant du département de la
Marine et des Pêcheries, à la tête duquel était alors
l'honorable député, j'ai eu des relations très suivies
avec lui dans l'exercice de son administration
départementale. Et bien que, parfois, il le sait,
j'aie différé d'opinion avec lui relativement à des
détails administratifs affectant mon -collège électo-
ral, j'ai toujours de concert avec tout le pays, je
crois, attribué à tous ses actes les motifs les plus
honorables, et je n'ai jamais reçu personnellement
de mon honorable ami que les marques de la plus
entière bienveillance.

Je crois pouvoir dire en toute sûreté que notre
histoire ne mentionne aucun homme de son âge qui
ait eu dans notre monde politique une carrière
aussi distinguée. Amis et adversaires le considèrent
comme un homme honorable, compétent et capable.
Et tous ceux qui veulent voir le gouvernement de
ce pays aux mains d'hommes compétents et hono-
rables, se plairont à espérer que dans un avenir
très rapproché, l'honorable député occupera dans
le gouvernement de ce pays une place encore plus
distinguée que celle qu'il a occupée jusqu'aujour-
d'hui.

Mon honorable et respecté ami, le député de
Queen (M. Davies), a trouvé à redire à la critique
faite par l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin), des discours prononcés par le chef de la
gauche et l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), et il a dit que si ces dis-
cours avaient désappointé la droite, la gauche
n'était pas du même avis, mais considérait ces dis-
cours forts et mordants. Je crois que personne ne
contestera une partie de cette allégation, savoir:
que ces discours étaient pour le moins mordants.
Si c'est là un mérite pour des discours prononcés
par les hommes publicq, je crois que la droite con-
cédera volontiers que ces discours, particulièrement
celui de l'honorable député d'Oxford-sud, possé.
laient ce mérite à un très haut degré. Mais l'a-

mertume dont étaient pénétrés les esprits de ces
messieurs avait sa raison d'être. Il y a quelques
jours à peine, une tempête, pour me servir d'une
expression souvent usitée au cours du présent débat,
avait mis le navire de l'Etat à peu près dans la condi-
tion de cet autre navire de l'Etat que, si mon classi-
que ami d'Oxford-sud veut bien faire appel à ses
souvenirs, Horace dépeignait comme dépourvu de
rameurs et de voiles. Aujôurd'hui, suivant l'avis
contenu dans cette ode d'Horace, les rameurs ont
bravement gagné le port et le navire de l'Etat vogue
de nouveau sur la mer de la vie publique cana-
dienne, gréé de toutes ses rames et voiles, muni de
tout son équipage et capable de lutter avec succès
contre les flots de la critique de la gauche.

Mais l'honorable député d'Oxford-sud a trouvé à
redire à sà manière ordinaire. On dit que la pas-,
sion dominante est forte à l'heure de la mort et,
pour quelle raison, je ne saurais le dire, chaque
aujourd'hui acquis à l'histoire qu'immédiatement
fois que l'honorable député est particulièrement
aigri, il fait diversion à son sujet pour insulter les
provinces d'en bas, les provinces maritimes de la
confédération. Il est après les élections de 1891,
l'honorable député, particulièrement aigri par le
verdict qu'avaient prononcé les électeurs, surtout
par le vote écrasant des provinces maritimes èontre
la politique qu'il avait préconisée, écrivit un.article
dains lequel il qualifiait ces provinces de pièces,
morceaux et lambeaux et disait que cette population
n'avait pas de convictions politiques, mais se laissait

tout bonnement influencer par des promesses, de
beaux deniers sonnants, ou des subsides pour des
travaur publics.

Nous voyons aujourd'hui les mêmes motifs ani-
mer la conduite de l'honorable député. Nous
retrouvons précisément le même courant d'idées
dans son esprit, et de nouveau, il assaille et insulte
sans provocation, à mon avis, la province-soeur de
la Nouvelle-Ecosse, en (lisant qu'elle est le berceau
et le nid des corrupteurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non. Je dois
corriger l'honorable député, car je n'ai pas dit cela.
Ce que j'ai dit, c'est, non que la Nouvelle-Ecosse
est le berceau des corrupteurs, niais qu'elle a réussi
à produire l'article le mieux développé dans ce
genre.

M. HAZEN: J'accepte, comme je suis tenu do
le faire, toute déclaration ou rectification qu'il
plaît à l'honorable député de faire. Il vient
de dire à la Chambre que la Nouvelle-
Ecosse a produit le type le mieux réussi en fait
de corrupteurs dans ce pays. Voilà le courant
d'idées qu'on retrouve dans l'esprit de l'honorable
député, chaque fois qu'il est particulièrement aigri,
et il juge à propos,-pour une raison que je ne con-
çois pas, comme je l'ai dit, de s'écarter de son che-
min pour jeter l'insulte à la face des provinces
maritimes de la Confédération.

Je n'ajouterai rien de plus sur ce point. Mes
honorables amis, les députés de la province de la
Nouvelle-Ecosse,-'honorable préopinant n'a pas
mentionné ma province dans ses remarques-lui
reprocheront ce qu'il a dit. Je ne désire pas pro-
longer la discussion. En ma qualité de membre du
parti conservateur, qui a confiance dans ce parti,
qui connait son histoire, ses traditions et sa poli-
tique, je crois que ce parti a raison d'être fier de la
force que possède le cabinet annoncé aujourd'hui.
D'abord, l'un des membres de ce cabinet est un
honorable représentant de Montréal dans le Sénat,
un homme qui occupe une position élevée dans
sa province, un homme qui a été nommé à des
fonctions les plus honorables par le suffrage de ses
concitoyens, et dont le caractère est de l'ordre le
plus élevé. En second lieu, je crois que le fait de
l'entrée dans le cabinet d'un vétéran comme sir
Charles Tupper, dont la personnalité et l'habileté
sont si grandes, dornt le patriotisme et la loyauté
ont été éprouvés, et qui siégera bientôt dans cette
chambre, offre un immense avantage au gouverne-
ment et au parti conservateur. Son entrée dans le
cabinet sera, je crois, accueillie avec joie non
seulement dans la Nouvelle-Ecosse où il est connu
et honoré comme l'un de nos hommes publics les
plus éminents, non-seulement dans le Nouveau-
Brunswick et dans les grandes provinces d'Ontario
et de Québec, où l'on sait la grande part qu'il a
prise dans le passé à l'établissement de leurs indus-
tries ; mais aussi dans les prairies de l'ouest et
dans la Colombie Anglaise, où son nom est vénéré
et considéré comme une puissance ; où il est
considéré comme ayant été l'un de ceux qui ont le
plus contribué à construire le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

J'ajouterai que, non seulement en Canada et
dans toutes les parties de ce pays; mais aussi dans
toutes les autres parties du grand Empire britan-
nique, dans la Grande-Bretagne elle-même, où il
n'y a aucun homme d'Etat des colonies mieux connu,
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ou plus respecté qu'il ne l'est, son entrée dans le
cabinet fédéral sera aussi cordialement accueillie
qu'en Canada, et produira le meilleur effet en favo-
risant les intérêts canadiens, en affermissant le
crédit national.

M. MULOCK: D'après ce que je puis voir, M.
l'Orateur, l'honorable ministre des Finances, en
expliquant à la Chambre, cette après-midi, l'inci-
dent sans précédent qui s'est produit le 4 janvier
courant, a déclaré qu'une vacance a été faite dans
le cabinet, en juillet dernier, et n'a pu être remplie
avant la convocation du parlement, le 2 du courant.
C'est la raison alléguée dans la déclaration faite
aujourd'hui, et cette raison a été corroborée par le
discours du ministre des Finances. Or, s'il en est
ainsi, je me permettrai de constater la bonne foi
qui a présidé à la rédaction de cette déclaration, en
m'appuyant sur ce qui est connu par cette Cham-
bre, et, avant que le ministre des Finances quitte
son siège, je lui poserai une question, et lui cèderai
la parole pour qu'il me réponde brièvement s'il le
désire. Voudrait-il expliquer à la Chambre pour-
quoi, puisque cette vacance existait depuis le hui-
tième jour de juillet, lui et ses collègues n'ont pas
démissionné plus tôt ? Pourquoi ont-ils différé leurs
démissions jusqu'à ce que le discours du trône fût
préparé et placé entre les mains de Son Excellence?
Pourquoi ont-ils choisi le 4 janvier, pour se démet-
tre, et je demanderai, de plus, s'il n'y a pas eu dans
tout cela un complot? L'honorable ministre des
Finances a-t-il donné avis au premier ministre,
durant la période qui s'est écoulée entre la démis-
sion de M. Angers et la convocation du parlement,
que lui et ses amis se proposaient d'agir comme ils
l'ont fait, si la vacance créée par M. Angers n'était
pas remplie ?

Je m'arrête ici, en attendant une réponse à ces
questions. Le pays, M. l'Orateur, a droit à des
explications plus complètes. Le ministre des
Finances a entendu mes questious et il garde le
silence. Il ne peut y répondre. Examinons un
instant les propres paroles de l'honorable monsieur.
Il nous a dit que ses collègues et lui avaient démis-
sionné le 4 janvier, parce que le cabinet était in-
complet. Mais le cabinet avait été incomplet
depuis le mois de juillet précédent, et, je le
demande, le devoir de l'honorable monsieur, en
homme d'honneur, n'aurait-il pas dû être de don-
ner avis au premier ministre, avant la convo-
cation du parlement, de ce que lui et les six autres
ministres avaient l'intention de faire ?

On nous dit maintenant, M. l'Orateur, que, en
remplissant la vacance qui existait dans le cabinet,
on a fait disparaître la cause de la grève ministé-
rielle. Mais cette conclusion n'est pas celle que
tire le pays, et elle n'est pas, non plus, celle tirée
par le parlement. La presse du pays, de son côté,
n'a pas tiré cette conclusion, et j'ose dire que, lors-
que nous nous présenterons devant l'électorat,
comme la chose arrivera bientôt, ce dernier, lui
aussi, ne tirera pas cette conclusion.

La question de savoir si des ministres peuvent
embarrasser un cabinet est une chose admise ; mais
une autre question est de savoir si la conduite des
conseillers de Sa Majesté est justifiable, s'il est
établi, à la satisfaction du pays, qu'un membre <lu
cabinet, en prétendant donner des renseignements
au public an nom de tous ses collègues, a affirmé
une fausseté.

M. HAZEN.

Le cabinet est-il tenu d'être franc et sincère à
l'égard du pays, ou lui est-il permis de tromper, de
cacher la vérité, de faire de fausses représentations.

Quelle est donc la question ?
On a prétendu que le plan (les ministres dissi-

dents était de déposer le premier ministre et de le
remplacer par sirCharles Tupper, ainé. Maisle mi-
nistre desFinances nous dit, aujourd'hui, que cela
n'est pas, et que la grève a en pour seul objet de
faire remplir constitutionnellement la vacance qui
existait dans le cabinet.

Le premier ministre n'a pas tiré la même conclu-
sion sur la conduite de ses confrères. Il a dit qu'il
avait appris que le but des grévistes était de le
frapper, lui-même. En s'adressant à la Chambre
haute, jeudi dernier, le premier ministre a déclaré
<les plus clairement que la conclusion à tirer du
document lu à la Chambre des Communes, c'était
que l'on avait essayé <le le frapper, et il crut devoir
par suite se défendre lui-même, et déclarer sa
fidélité envers son parti. Il prétendit qu'il avait
efficacement gouverné le pays. Mais le ministre
(les Finances nous <lit aujourd'hui que le premier
ministre s'est trompé, et qu'il a mal interprété la
conduite de ses collègues.

Le ministre des Finances a-t-il fait ce que l'hon-
neur lui commandait de faire, et s'est-il excusé des
paroles vagues dont il s'était servi et qui ont mis le
premier ministre sous une fausse impression ?
J'ajouterai, M. l'Orateur, que la conduite des
ministres, depuis qu'ils se sont mis en grève, n'est
pas d'accord avec la déclaration faite aujourd'hui
par le ministre des Finances. Ont-ils aidé à réor.
ganiser le cabinet en lui accordant cette liberté
qu'ils ont prétendu vouloir lui donner, et dont il
avait besoin pour remplir les vacances qui existaient
dans son sein ? Mais, M. l'Orateur, les journaux
sont remplis de rapports au sujet de la conduite
des ministres, durant la période de leur grève. Au
lieu de permettre au premier ministre de compléter
son cabinet, ils réussissaient par leurs agents, si le
premier ministre faisait des progrès, à intimider
tout député qui se montrait disposé à accepter sous
lui un portefeuille.

Permettez-moi de citer un extrait du Spectator
de Hamilton, journal jouissant, je crois, de la
confiance du gouvernement, et dont personne ne
saurait contester la loyauté envers tout le parti
conservateur.

Son correspondant d'Ottawa lui écrivait ce qui
suit, en date du 13 courant :

Les ministres dissidents travaillent méthodiquement et
énergiquement. Vous pourriez supposer qu'ils évitent
les lieux de réunion du parti; mais il n'en est pas ainsi.
On en remarque généralement un, et quelquefois deux ou
trois à la fois parmi les députés conservateurs.

Quelques-uns des adhérents de Bowell ont exprimé
très énergiquement l'opinion que des hommes qui avaient
démembré le cabinet, devraient faire leur cabale en
dehors des chambres privées ou se réunissaient les parti-
sans de ce cabinet, et la cabale devient beaucoup plus
active et sérieuse à l'approche des séances parlemen-
taires.

Voilà la conduite tenue par des messieurs qui
déclarent maintenant qu'ils ont désiré accorder au
premier ministre la liberté dont il avait besoin
pour remplir les vacances qui existaient dans son
cabinet.

Le Telegram de Toronto a publié ce qui suit au
sujet d'un caucus tenu par les députés conserva-
teurs des provinces maritimes :

Foster a prononcé un discours qui a eu l'effet de raffer-
mir les lâcheurs.
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Le World de Toronto, en date du Il janvier,
s'exprimait comme suit:

Si sir Mackenzie échoue dans la tâche qu'il a entre-
r, ce sera dû à l'influence contraire exercée contre

En outre, plusieurs autres journaux ont signalé
ce fait que les ministres dissidents employaient
tous les moyens possibles pour empêcher le premier
ministre de réorganiser son cabinet. Permettez-
moi le vous citer de nouveau le Spectator le Ha-
milton qui, le 7 janvier, doutait beaucoup les
raisions alléguées pour justifier la grève de sept des
ministres. Il disait :

Il n'y a rien dans les explications données qui indique
1ourquoi sept des ministres devaient se mettre en grève,
après avoir donné à sir Mackenzie Bowell et à sa poli-
tique leur adhésion jusqu'après la préparation du discours
du trône. Il est évident que les raisons alléguées dans la
commiuication faite par M. Foster ne sont aucunement
fondées; mais que les vraies raisons de la grève sont
encore à deviner.

Cette déclaration est celle d'un organe (lu gou-
vernement et non celle d'un journal grit.

D'un autre côté, M. l'Orateur, l'honorable direc-
teur général des Postes qui dirige cette Chambre
au nom du gouvernement, a déclaré que, dans son
opinion, le retour des ministres dissidents, à leurs
fonctions respectives ou des grévistes comme ils
sont vulgairement appelés, rencontrera l'approba-
tion du pays. Permettez-moi de montrer à la
Chambre, autant que je puis le faire, jusqu'à quel
point leur conduite a rencontré l'approbation du
pays, et les citations que je vais faire à la Chambre
seront tirées entièrement de journaux conservateurs
et indépendants.

Le Herald de Hamilton qui est, je crois, un
journal indépendant, déclarait ce (lui suit dans un
article de fond, le 13 janvier :

Les politiciens apprendront par cette conduite des sept
ministres dissidents que la fourberie du caractère le plus
grossier n'est pas considérée simplement comme une poil-
tique habile.

Le même journal (lisait, le 1I janvier, dans sa
correspondance d'Ottawa :

Les conservateurs sont très montés. A bas les sept
traîtres! .

Le même journal s'exprimait comme suit, le 9
janvier :

Une question qui se présente actuellement aux conser-
vateurs est oelle de savoir si des hommes qui ont trahi un
chef, ne pourraient pas tout aussi bien en trahir un autre
et trahir le parti conservateur, lui-mme.

Un journal rédigé à. côté des bâtisses du par.
lemeut, le Sun, d'Aylmer, disait le 9 janvier;

Plusieurs veulent que sir Charles Tupper prennent le
commandement, vu qu'il est le seul homme qui puisse
commander les plus indisciplinés et les plus, ambitieux
qui ont contribué à amener la crise.

A ce sujet, permettez-moi de lire une comumuni-
cation qui a été faite par le premier ministre, et
dans laquelle il est <lit que les embarras du gouver-
nement n'étaient pas, à son avis, attribuables à sa
faiblesse, mais la conduite de quelques-uns de
ses collègues, qui le mettaient dans l'inpoïsibilité
de gouverner ; qui avaient résolu de paralyser ses
efforts et de renverser son cabinet, dans le but de
lui substituer un autre chef. Les paroles nièmes
du premier ministre, prononcées dans le Sénat, il y
a une semaine, sont comme suit

Je dis que,,.si i'avais eu cette adhésion loyale que tout
oremier mnistre doit obtenir dans ses efforts pour geu-

.4

verner le pays, ou cette même adhésion qui fut donnée
des plub loyalement à mon ex-chef, sir John Macdonald,
et à sir Jo n Thompson, j'aurais réussi tout aussi bien
qu'eux à. administrer les affaires publiques.... ,
• Si la jalousie qui a régné et l'ambition que l'on a eue
pour paralyser le gouvernement n'avaient pas été si pro-
fondément enracinées dans les poitrines de quelques-uns
de ceux avec qui je me suis trouvé associé, je me flatte

ue mon cabinet eût obtenu le mme succès que ses pré-
écesseurs dans l'administration des affaires.

A l'appui de son soupçon que l'on conspirait con-
tre lui, le premier ministre dit, dans sa conmuni.
cation, que, jusqu'au moment de la grève, aucun
avis ne lui a été donné qu'il était l'obstacle sur le
chemin.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. MULOCK . M. l'Orateur, lorsque la séance

de la Chambre a été suspendue, à six heures, j'étais à
dire qie le public avait tiré le l'action des minis-
tres qui se sont retirés du gouvernement, une con-
clusion qui ne s'accordait pas avec l'explication
donnée aujourd'hui par le ministère, et je dois n'ex-
cuser de ce que je vais continuer à m'étendre da-
vantage sur ce point qui est instructif, bien qu'il
puisse manquer d'intérêt, ou n'être pas de nature à
procurer du plaisir aux messieurs auxquels il se
rapporte particulièresnent. Voyons la preuve qui
établit que la communication faite à la Chambre
aujourd'hui, et corroborée par le discours qu'a pro-
noncé le ministre des Finances, mérite d'être consi-
dérée comme véridique. Il ne faut pas perdre de
vue, M.'Orateur, que nous traitons présentement
une question des plus importantes, qui se rattache
au gouvernement constitutionnel. Il s'agit de
savoir si un cabinet ou une fraction de cabinet a
droit dî représenter Sa Majesté dans le parlement
fédéral, lorsque l'un ou l'autre se permet de donner
au pays des explications qui sont en elles-mêmes
de nature à induire en erreur et qui, dans un autre
lieu où les règles parlementaires ne sont pas rigou-
seusement appliquées, seraient considérées comme
entièrement fausses. M. l'Orateur, le premier
ministre, en s'adressant A une autre Chambre, il.y
a une semaine, s'est exprimé comme suit' après
avoir lu les explications que le ministre des Finan-
ces a données à cette Chambre-ci sur les raisons
qui avaient poussé les sept ministres à se mettre en
grève:

Pouvez-vous concevoir pourquoi, après l'ouverture du
parlement, après la lecture du discours du trône, faite
non seulement au parlement, mais aussi à tout le pays,
sent membres du cabinet auraient jugé à.propos de don-
ner leur démission....

Non, comme il nous l'ont dit, aujourd'hui, parce
qu'il y avait une vacance dans le cabinet; mais,
comme l'a dit le premier ministre:

.. simplement parce qu'ils n'aimaient pasl'homme avec
qui ils avaient été associés pendant si longtemps?

J'oppose le témoignage du premier ministre aux
explications données par les grévistes eux-mêmes.
Puis, M. l'Orateur, cette manière de voir que je
vous présente comme la véritable, savoir: que ces
grévistes complotaient pour déposer le premier mi-
nistre et lui substituer sir Charles Tupper, est sur-
abondamment prouvée par d'autres témoignages.
Il y a, par exemple; un journal quotidien, le ,World,
qui est publié à Toronto. C'est un organe bien



[COMMUNES] 100

connu comme étant sous la direction, et qui est,
(le fait, la propriété de l'honorable député <le York-
est (M. Maclean), et je n'ai aucun doute que les
correspondances d'Ottawa, adressées à ce journal,
émanent de cet honorable monsieur, ou reflètent sa
pensée. Dans tous les cas, elles sont publiées sous
sa responsabilité. D'oi il suit que l'extrait que je
vais lire est lnon seulement revêtit de l'autorité
d'un organe conservateur : mais aussi de l'autorité
d'un partisan de l'administration. Le correspon-
dant d'Ottawa le ce journal a écrit à cette feuille,
au sujet le la grève (les ministres, ce qui suit en
date lu 13 janvier :

Pendant tout ce temps, toutefois, les amis des ministres
en grève étaient parfaitement organisés, et jouaient pour
ainsi dire une partie d'échecs. On dit qu'ils avertis-
saient tous les députés, ou touz ceux qui paraissaient dis-
posés à donner leur appui au nouveau cabinet Bowell, que
cette tentative de réorganisation n'aboutirait qu'à un
fiasco.

Et, après avoir fait allusion à certaines tentatives
(le reconstitution, l'écrivain ajoutait

LES LACHEURS À L'ŒUVRE.

Ce soir, les amis des lâcheurs sont triomphants. On in-
sinue dans certains quartiers que les ministres dissidents
ont adressé à Son Excellence une communication qui
accuse le premier ministre d'avoir erronément représenté
à Son Excellence leur position. On rapporte aussi que des
accusations doivent être portées par les ministres dissi-
dents contre un de leurs ex-collègues. Ces accusations
seront présentées sous forme d'une communication faite à
la Chambre, mardi, p;r M. Foster. D'après les apparences
actuelles, la perspecrive est très sombre. Des accusations
et contre-accusations sont échangées avec une liberté
déplorable La confiance fait entièrement défaut, chacun
paraissant ne plus compter sur sois voisin.

D'après les apparences actuelles, sir Mackenzie ne
pourra pas remplir les vacances qui existent. Or, s'il en
est ainsi.il ne lui restera pas d'autre alternative que celle
d'offrir sa démission, et alors, croit-on, sir Charles
Tupper, sr, sera mandé par Son Excellence pour former
un cabinet.

Voiià le résultat que nous annonce d'avance
l'organe ministériel que je viens de citer. Je
citerai maintenant un autre organe important, le

petator de Hamilton, qui est, je crois, le prin-
cipal organe conservateur il 'ouest <le Toronto, et
un ferme partisan. Cet organe contenait dans son
numéro du 13 courant un article de fond. dont
j'extrais ce qui suit :

Les complications malheureuses qui sont survenues
dans la capitale fédérale, sont uniquement le fruit des
bévues et dei tautes commises par des ministres.

Elles ne seraient donc pas dues au désir de
reconsttierle cabinet tel qu'onle veut présentement
- elles ne seraient pas une conséquence de l'imper-
fection du cabinet, comme on le dit aujourd'hui ;
mais elles seraient la conséquence les bévues et
dles fautes de ministres.

Et quelles sont ces fautes?
Une conspiration, une lâche intrigue pour

déposer le premier ministre en faveur d'un autre
chef.

Le même organe ajoute:

Si la désunion et le désaccord règnent à Ottawa; si un'
sentiment qui tient du découragement se manifeste dans
tout le pays, cela est uniquement dû à ce que des
homme . qui, après avoir occupé les positions les plus
élevées, les plus honorables et les plus lucratives, ont
trahi la confiance que l'on avait en eux, et se sont mon-
tré. au-dessous de la tâche qu'ils avaient entreprise-tout
cela est évident, et on pourrait se servir de paroles plus
énergiques encore pour qualifier leur conduite.

M. MULOCK.

Après quelques autres observations, l'écrivain
continue:

S'ilq persistent à penser à eux-mêmes....
Ils i pensent donc pas à la constitution.

.. et refusent de placerles principes,la con'istance,l'hon-
neur et le devoir avant leurs propres intérêts et inclina-
tions, ils subiront les conséquences de leur responsabilité.
Ils peuvent briser le parti; mais, s'ils le font, ils se brise-
ront eux-mêmes pour ne plus jamais se relever. Toute-
fois le parti survivra à sa défaite et regagnera le pouvoir,
tandis que les hommes gui l'auront conduit temporaire-
ment à la défaite, n'obtiendront plus jamais la confiance
de leurs anciens amis.

Voilà le langage d'un ferme partisan de l'admi-
ministration. Un organe <lui appuie le gouverne-
nment actuel se servirait-il d'un pareil langage. si
la conduite des ministres qui ont déserté leur poste
était aussi pure, itussi désintéressée et droite que l'a
prétendu, aujourd'hui, le ministre des Finances ?

Le Telegram de Toronto, organe conservateur
indépendant, dans son numéro du Il courant, s'ex-
primait comme suit au sujet de la conduite de ces
messieurs :

Les sept mutins....
Et non les sept patriotes.

.. Les sept mutins ont abandonné sir Mackenzie Bowell.
Leur persévérance à continuer de servir sous ce chef eût
pu mettre en péril leurs propres intérêts.

Voilà la conclusion que ce partisan indépendant
a tirée de la conduite de ceux qu'il qualifie de
mutins. Le Journal d'Ottawa, organe conserva-
teur indépendant, s'exprime comme suit

La déclaration de M. Foster fait ressortir le fait que les
ex-ministres ont été plus loyaux envers eux-mêmes
qu'envers leur premier ministre ou leur parti.

M. l'Orateur, il y a un autre journal qui est
publié à Belleville et que l'ont <lit être l'organe du
premier ministre. J'emprunterai à l'Intelligencer
de Belleville, l'entrefilet éditorial qui suit

A la surprise et l'indignation qui se sont manifestées
dans la population et au sen des deux partis politiques,
indistinctement en voyant sept des membres de l'admi-
nistration Bowell déserter le champ de bataillesuccèdent
les sentiments de regret qu'éprouvent les conservateurs
en voyant jusqu'à quel point des hommes élevés par eux
aux postes les plus élevés, ont pu les désillusionner et les
dégoûter par leur mépris de l'honneur et l'ingratitude
qui caractérise leur conduite.

L'organe que le premier ministre possède à Belle-
ville n'a pas évidemment, lui snon plus, tiré la con-
clusion que ces hommes ont été seulement mûs par
leur respect envers la constitution ; mais la conclu-
sion a été que ces hommes avaient foulé aux pieds
ces principes de l'honneur pour les fins égoïstes.

Il se publie à Toronto un journal indépendant,-
l'Evening Star, et que dlit-il de la conduite des sept
déserteurs ?

Dit-il qu'ils se sont retirés du cabinet à cause de
la vacance qui existait? Qu'ils avient exprimê leur
désir de remplir cette vacance et manifesté l.eur
profond respect pour la constitution ?

Au contraire, l'Erening Star a qualifié leur con-
duite comme suit :

L'ombre de sir Mackenzie Bowell, l'assassiné, planera
pendant des années, sur tous les caucus et réunions se-
erètes du parti.. La foi, le sentiment de sécurité, ha con-
fiance en son voisin sont autant de choses perdues, elles
le seront pendant une génération. On ercira voir de la
fourberie et de la trahison où il n'y en a pas, et où elles
ne seront pas soupçonnés, elles opéreront librement.
Hanté par le fantôme d'un chef étranglé, le parti, dans
la Chambre, n'accordera aucun repos à ceux dont les'
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mains sont ensanglantées. Un sommeil paisible leur sera
impossible, et il leur faudra dire également adieu aux
jouissances quo peut procurer l'état de veille.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin), qui a évoqué l'ombre de Banco dans
Macbeth, eût pu, avec plus (le convenance, compa-
rer les sept déserteurs à Macbeth, puisqu'ils ont
supprimé le sommeil et la paix dans leur parti.

L'Ei'ening Star continue comme suit:

Le sifflement du vent serasinistre; le rideau gonrfié de la
fenêtre révélera la présence de l'assassin : la parole d'un
homme sera considérée comme sans valeur, et son ser-
ment ne vaudra guère mieux. Avant de manger,il faudra
que tous les plats, pour voir s'ils ont été, ou non, empoi-
sonnés, soient soumis à l'épreuve de l'anneau que portait
Machiavel à son annulaire; avant de s'abandonner au
sommeil, chaque lit devra être exploré avec le poignard,
comme la chose se faisait dans le palais de Henri VIII.
Sir Charles Tupper n'est pas l'homme qu'il faut pour nous
délivrer du fantdme. La chose ne saurait être faite
durant sa génération, ni par aucun autre qui aura trempé
dans le complot.

Que faut-il donc faire pour réinspirer la foi et la con-
fiance? Les hommes qui ont souillé le foyer de leurs four-
beries seront-ils réintégrés à la tête de la représentation,
ou bannis ? Peuvent-ils être élevés de nouveau à des
places de confiance, sans qu'il soit dit que la trahison est
devenue la règle de conduite ordinaire des ambitieux ?

M. l'Orateur, ce langage est suffisamnent clair.
L'auteur de cet article a certainement tiré une tout
autre conclusion que celle qu'a voulu, aujourl'hui,
nous faire tirer le leader de la Chambre.

Je citerai encore le World de Toronto du Il
courant. L'honorable député de York-est voudra,
peut-être, nous donner le nom du monsieur auquel
il est fait allusion dans le paragraphe que je vais
lire, ou désavouer l'article, s'il n'a pas eté autorisé.

L'article dit :

Un député conservateur dit....
L'honorable député de York-est est-il libre de

nous donner le nom ?

M. MACLEAN (York): Il nie faudrait demander
la permission au correspondant.

M. MULOCK : Le World de Toronto s'exprime
ainsi :

Un député conservateur dit qu'ils (les sept lâcheurs)
se sont trompés en agissant comme s'ils avaient été les
maîtres de la terre, ou, du moins, les maîtres du parti
conservateur. Ils ont trop présumé d'eux-mêmes.

Est-ce bien là le langage que l'on doive appli-
quer à (les hommes qui se sont sacrifiés sur l'autel
de la patrie pour la défense de la constitution ?

L'honorable monsieur pourra peut-être commu-
niquer avec ce correspondant, et découvrir quel est
ce traître dans le parti conservateur. Ou bien
devons-nous ajouter foi à cette explication? Il est
publié, dans le comté de Grey, un journal, le Mirror
de Meaford, un partisan de l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule). Voici un écrit choisi de ce
journal conservateur. Oi le rédacteur a-t-il puisé
ses inspirations ? L'honorable député de Grey-est
pourrait-il nous le dire ?

M. SPROULE: Je l'ignore.

M. MULOCK: Nul doute, cependant, qu'il se
soit renseigné à bonne source.

De toutes les intrigues condamnables, la fourberie est
la pire, et M. Foster était le dernier homme que nous
aurions cru pouvoir jouer le role de Judas Iscariote.

Ainsi que le dit mon honorable ami de L'Islet,
l'auteur de cet article ne connaissait pas évidem-

ment le ministre des Finances, niais il le connaît
maintenant, et ce qu'il ignore encore de lui, il le
saura plus tard, lorsque l'on sera rendu au dénoue-
ment du draine. L'écrivain continue :

Mais il s'est signalé comme politique désireux de
vendre son droit d'aînesse pour un plat de lentilles.

Non pas désireux (le sacrifier un plat de lentilles
pour la constitution, mais de vendre son droit d'ai-
nesse pour cet article.

Sir Charles Tupper est venu dans le pays dans le but,
en apparence, de consulter le gouvernement au sujet du
service rapide sur l'Atlantique. Il a répudié toute înten-
tion d'entrer de nouveau dans la politique canadienne.
Puis il a donné à entendre que sir Charles Tupper

était ici attendaut les événements, encourageant
par sa présence la conspiration.

Tout en étant prêt à admettre que sir Charles Tupper
est un homme de talent, nous ne voulons admettre en au-
cune façon qu'il soit l'âme du parti conservateur.

Cette opinion est partagée, je crois, par une
partie considérable du parti conservateur.

S'il est venu ici dans un certain but, qu'il remplisse sa
mission auprès du gouvernement et qu'il s'en retourne,
sans chercher à ruiner un chef patriote qui jouit du res-
pect et de l'estime de ses concitoyens.

Nous n'avons jamais attaché beaucoup de valeur aux
déclarations de sir Richard Cartwright, mais nous devons
admettre qu'il s'est fait l'interprète des vrais sentiments
du grandparti conservateur en déclarant en chambre eue
la tentative de ruiner sir Mackenzie Bowell était une
basse conspiration, sans précédent dans les annales de
l'histoire d'Angleterre.

A l'appui de cette déclaration, vient le témoignage
<lu premier ministre lui-même, qui a répété la même
chose au Sénat, jeudi dernier.

L'article continue.

Sir Richard fait de plus observer que lorsque M.
Foster et ses collègues déclaraient au pays qu'il n'existait
aucune dissension dans le cabinet, que la paix et l'entente
la plus fraternelle régnaient parmi eux, il trompait l'élec-
torat. Il n'y a pas à se cacher que sir Richard Cartwright
est juste dans ses conclusions. S'il ne l'était pas, M.
Foster et M. Montagne devaient donner des explications.

Il y a un autre grand journal conservateur publié
k Kingston. Je ne citerai que quelques-uns des
nombreux extraits que je possède. Voici ce que
<lit le A ews le Kingston.

Sir Mackenzie Bowell a plus d'énergie et de force de
volonté que les sept démissionnaires réunis. On ne saurait
certainement pas s'imaginer comment ils vont concilier
leur présente attitude avec leurs déclarations publiques,
faites durant les récentes élections partielles. On ne
saurait supposer un instant qu'ils aient été hypnotisés
par ce que la presse de l'opposition se plait à appeler la
"dynastio Tupper". Que penser alors ? Ou ils ont dé-
couvert tout à coup un nouveau jour à la question des
écoles du Manitoba, ou ils ont été pris de panique par les
derniers revers dans Québec, et ils sont prêts à sacrifier
leurs principes pour arriver au pouvoir.

Ainsi, vous le remarquerez, ils n'acceptent pas
la position de ministre et ses émoluments pour le
seul bien de la constitution.

Je vais maintenant citer le journal conservateur

indépendant d'Ottawa, le Journal :

Un conservateur éminent, intimement renseigné sur la
situation, déclare que la rupture entre le premier ministre
et son cabinet a été influencée par les principes trop
scrupuleux d'économie du premier ministre et sa répu-
gnance à entrer dans de louches entreprises propres à
fournir aux conservateurs les fonds nécessaires pour as-
surer leur retour au pouvoir. Le parti comprend que sa
position présente est loin d'être souriante et qu'à moins
que l'on ne réussisse à prélever l'argent nécessaire en ac-
cordant des subventions, la cause est presque désespérée.
On prétend généralement, et assez naturellement, que la
politique fiscale de air Charles Tupper serait tout à fait
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opposée à la politique suivie par l'a dministration a et uelle,
et que, pour se servir des paroles de ce monsieur, "l'ar-
gent allait couler comme de l'eau."

Ce journal est d'opinion qu'un des objets de
cette conspiration est d'inmposer sir Charles Tupper
au pays et, grâce à lui, "faire couler l'argent public
comme de l'eau."

Il y a à Québec un journal connu sous le nom de
Chronic/e. Je suis certain que le directeur général
des Postes reconnaîtra cet article. Au moment où
on l'écrivait, le directeur général les Postes était
un des rares amis restés fidèles au gouverne-
ment. Quelques-uns sont restés attachés au trésor
et à leur charge.

.Je demanderai au directeur général les Postes
commni t le rédacteur le ce journal est venu à pu-
blier une semblable trahison contre l'administra-
tion. L'honorable ministre n'est pas concerné dans
ces accusations qui sont dirigées contre quelques-
uns (les ex-collègues d'alors. Parlant de ces sept
patriotes, ce journal dit :-

Ils se sont démis en corps, et lui ont laissé....
Au premier ministre-

.... le soin de chercher dans les journaux la raison de
leur désertion. Ils ne lui ont pas même fait la faveur de
lui transmettre une copie de leurs raisons. Eux, qui le
caressaient il y a douze mois, le quittent aujourd'hui
sans même lui dire bonjour. Ils ne lui disent pas à lui-
même qu'il est incapable de les conduire. Il découvrira
cela plus tard. Ils ont dit à la Chambre l'histoire de
leur désertion, une méprisable histoire. Ils n'ont les
sympathies <le personne; personne ne peut les respecter;
ils sont ruinés politiquement et leur traitreuse conduite
devrait les tenir pour toujours en dehors de la vie poli-
tique. S'ils sont ruinés au point de vue politique et social,
comme cela devrait être, la leçon ne sera pas perdue.

Que pense le di-ecteur général les Postes <le cet
écrit <le son organe au sujet les sept collègues qu'il
a embrassés ?

Il y a un autre journal, un journal conservateur
publié lants Bruce-ouest et appelé le Reriewv, <le
Kincardine. Ce journal ne semble pas envisager
l'action des ministres dissidents comme l'aurait
désiré le ministre les Finances. Mais pour ne pas
morceler cet article choisi, je vais le citer textuel.
lement :-

Le désastre inévitable est arrivé, et il nous faut main-
tenant nous mettre à l'Suvre pour faire disparaître les
débris. Le premier ministre Bowell est aujourd'hui la
plus noble figure de l'administration entière. Il tient
dans sa main la cele' de la situation. La bande de coupe-
jarrets et de rebelles qu'il avait à diriger s'est mise en
grève, après n'avoir pu réussir à obtenir sa démission.* Maintenmant que sir Mackenzie est dé-
barrassé d'une partie de mécontents et des fomentateurs
de discorde, nous regrettons presquequ'il rie puisse rester
à la tête du parti conservateur, mais cela ne saurait être,
attendu qu'il est lié par la législation remédiatrice.

Sept de ses ministres l'ont abandonné, et l'idée était de
le remplacer par sir Charles Tupper, dans le gouvernement
duquel les démissionnaires auraient pu rentrer. Or, dans
les circonstances, nous protestons contre l'admission
d'aucun des ministres partisans de Bowell danr tout nou-
veau cabinet formé pour éluder les promesses faites en
faveur de la minorité catholique romaine.

Après d'autres réflexions sur ce sujet, l'auteur de
cet article dit :-

Nous avons eu trop de Tupper, de laggart, de Oui-
met, de Caron, de Montague et autres politiciens de
troisième ordre, qui se sont élevés à de hautes positions
dans le parti conservateur. Nous ne saurions déplorer
toute extrénité où pourrait tomber le gouvernement, si
cela devait nous débarrasser de ces hommes. Nous en
avons eu assez. Cherchons de nouveaux éléments. Le
parti conservateur a certainement produit des centaines
d'hommes plusaptes à présideraux destinées politiques du
Canada représenté dansses éléments lesplus progressistes.

M. MULOCK.

Si nous jetons un coup d'oeil sur le passé, nous sommes
forcés <le reconnaître que nous ne pouvions pas attendre
autre chose que ce qui est arrivé. Depuis dix ans, les
politiciens de troisième ordre lu parti se sont appliqués

éliminer ceux qui seraient devenus deshommes d'Etat,
A venir jusqu'à la semaine dernière, nous avions une
réunion d'hommes bien capables de conduire un cirque.
mais non de gouverner un pays. Par une complaisance
criminelle, le parti a appuyé et vu ces individus arriver
pas à pas au pouvoir et au prestige. Puisque le parti a
refusé le les faire disparaître, ne devons-nous pas nous
réjouir en secret le les voir se déchirer entre eux, suivant
l'exemple des chats <le Kilkenny ?

Vous olserverez, M%. l'Orateur, combien sont
nombreuses les illustrations que nous fournit la
race féline, dans une occasion de ce genre.

L'article dlit encore :
Depuis un an, ces hommes n'ont rien fait que nous puis-

sions sincèrement approuver.
Il a été fait quelques discours comme nous en

entendons parfois dans cette chambre, mais rien
le franc et de sincère.

Mais ils viennent de faire quelque chose qui soulève
notre admiration.

Qu'était-ce, croyez-vous?

Mais notre joie est gâtée pa r le regret qu'ils ne se soient
pas détruits eux-mémes depuis longtemps. Nous ne pou-
vions cependant espérer trop de leur part. Ils plaisantent
en toute chose, même lorsqu'il s'agit de leur propre ruine.

Les sentiments que cet écrivain exprine rappel-
lent ceux que l'on attribue à certains adversaires
d'un premier ministre d'Angleterre, lord Castle-
reagh. Lors île sa nort, des adversaires peu cha-
ritables dirent qu'il n'avait fait dans sa vie qu'une
bonne action le quelque utilité publique : c'était de
s'être coupé la gorge. L'écrivain de la Reriew, de
Kincardine, aura raison <le regretter, je suppose,
l'insuccès de la tentative de suicide des victimes
dont il est question dans le moment.

-Je n'abuserai pas plus longtemps de la patience
<le la Chambre.

M. LANDERKIN: Lisez de nouveau l'autre
lettre.

M. MULOCK: Puisque l'honorable député dé-
sire d'autres extraits, je vais continuer. Je vais
n'en soumettre qu'une couple d'autres à l'attention
de la Chambre. Un le ces extraits est du World,
<le Toronto ; et il ne s'agit pas, M. l'Orateur, des
paroles d'un député conservateur, mais de ce que
<lisait le rédacteur même <le ce journal, hier.
Aujum-d'hui, il approuve et applaudit le ministre
des Finances, lorsque ce dernier déclare que l'unique
cause le la dénission des sept ministres était dans le
fait qu'une position de ministre était restée vacante
lu 8 juillet au 4 janvier. Oit veut faire comprendre

au public que cela n'est pas conforme à la vérité.
L'article en question a été publié avant la déclara-
tion faite aujourd'hui par le leader de la Chambre.
Cet article a pour titre : " La crise d'Ottawa ":

La crise politique la plus remarquable qui'ait été connue
en Canada a pris fin hier soir. Le 2 janvier, jour de l'ou-
verture de la session, on a commencé un mouvement
tendant à démettre de ses fonctions de premier ministre
du Canada, sir Mackenzie Bowell.

C'était là le but du mouvement ; comment le
rédacteur du Vorld a-t-il découvert cela?

Une VOIX : Grice à son esprit.

M. MULOCK: C'est une excellente source de
renseignements, et je n'ai aucun doute qu'il a été
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bien guidé dans cette circonstance. Mais comment
concilier cela avec la déclaration du premier ui-
nistre ? Il est dit de plus:

Deux jours plus tard, le mouvement s'était accentué et
sept ministres donnaient leur démission. Hier soir, six de
ces ministres consentaient à reprendre leur portefeuille
et entrer de nouveau dans le gouvernement Mackenzie;
et avec eux, est venu comme nouveau collègue l'homme
même qu'ils avaient désigné pour succéder à celui qu'ils
voulaient démettre.

Et, cependant, un ministre de la Couronne a fait
aujourd'hui en Chambre une déclaration que je
voudrais qualifier comme elle le mérite, si les lois
parlementaires nie permettaient la chose.

31. l'Orateur, cette question a pénétré jusque
dans la chaire. Ies ministres lu culte ont émis
leur opinion sur les derniers événements. En sont-
ils venus à la conclusion que ces démissions avaient
pour cause celle donnée aujourd'hui par les
membres du gouvernement ? Peu ont parlé jusqu'à
présent, mais j'ai ici une déclaration à ce sujet. Il
est dit dans ce journal qjue le rév. Dr Campbell,
<le 'Montréal a qualifié dans les termes suivant la
conduite de ces messieurs. Je cite l'extrait :

Dimanche, dans l'église presbytérienne de Montréal, le
rév. Dr Campbell a fortement recommandé à sa con-
grégation de taire son devoir dans les prochaines élections
civiques, et il a déploré l'état dans lequel la ville avaité'.é mis. Il a ensuite tourné son attention vers les récents
événements politiques,qu'il a déclaré être une humilia-
tion pour tout citoyen qui aime son pays et veut son nvan-
cement. " Chacun de nous," a continué le Dr CampLell,
avec ure imposante solennité, " doit s'agenouiller et
confesser ses fautes à Dieu à cause des malheurs de la
nation.

Cette après-midi, M. l'Orateur, nous avons
entendu les déclarations du leader de la Chambre.
Depuis, un journal a parlé. Ce journal, que je
vais citer, est le Journal, d'Ottawa, publié aux
portes de cette chambre, un journal sympathique
au parti conservateur, un journal distingué, un
journal que je crois animé du désir consciencieux de
travailler à l'avancement des intérêts <lu pays.

Depuis la déclaration faite aujourd'hui par le
gouvernement, ce journal a exprimé son opinion
sur la situation, et, bien que l'article soit un peu
long, je demanderai à la Chambre la permission <le
le citer. Sous le titre " La réconciliation," ce
journal dit aujourd'hui, le 15 janvier :-

Avant que l'on eût fait connaitre au publie la scission
ui a eu lieu dans le gouvernement conservateur, le
ourinal s'était fait l'écho du sentiment grandement

répandu que, depuis la mort de air John Thompson, le
gouvernement ne s'était aucunement distingué dans l'ad-
ministration du pays. Le point le plus grave de l'accu-
sation était que les membres du gouvernement avaient
sacrifié l'interet ubl*, à 1eu- ri alité il

de consentir de nouveau à confier les destinées du Canada
à un homme que l'on déclarait incompétent, une semaine
aut aravant ? Un élément nouveau et puissant a, il est
vrai, été ajouté au gouvernement, cela peut ex -user ces
messieurs auprès de leur parti, mais à quoi cela importe-
t-il au pays, qui doit juger un gouvernement non par la
valeur d'un seul homme, mais par la valeur collec-
tive de ce gouvernement et par ses ouvres ? D'un autre
côté, nous voyons un premier ministre qui, si triste-
ment attaque, répond à ses anciens collègues par
une contre-attaque, et qui cependant, quatre jours
plus tard, les reprend pour collègues. Ils ne sauraient
rétracter ce qu'ils ont dit. Ils n'ont pas eu le temps
de découvrir une erreur involontaire, et cependant,
le premier ministre leur confie de nouveau les inté-
rêts du pays-à ces hommes mêmes qu'il qualifiait,
quatre jours auparavant, de présomptueux et de fourbes.Cela est-il justifiable aux yeux de la nation .

On parle de l'intérêt <lu parti! Qu'est-ce que cela, s'il
y va de l'honneur? Le bien du parti! Qu'est-ce que
cela, s'il y va du bien du pays ? Est-il contraire au bien
du pays, de l'avis même des dissidents, que nous ayons
un premier ministre incompétent ? Néanmoins, on l'ac-
cepte. Est-il contraire au bien du pays, de l'avis du
premier ministre, que nous ayons des tourbes dans le
cabinet? Et il nous les impose. Dans l'un ou l'autre
cas, le pays en souffre. Si cela est vrai dans les deux cas,
le mal est plus grand encore. Dans le cas contraire, oit
sont les hommes que paye le pays

Nous devons chercher chez la mère-patrie les modèles
de l'honnêteté, et pour quelle raison les nôtres seraient-
ils inférieurs? Peut-on imaginer un cabinet dans la
position ot se trouve auourd'hui le cabinet canadien, ou
des ministres anglais agissant comme le font les nôtres?
Nous doutons qu'un seul homme dans cette ville veuille
répondre dans l'affirmative. Les ministres anglais ont
autant à coeur les intérêts du parti, mais, assurément, le
souci de leur propre honneur .prime toute autre considé-
rationi et le pays en est que mieux.

Le bien du parti 1 C'est une bonne chose, lorsque cela
veut dire l'intérêt public. S'il ne s'élève un doute sérieux
que dans l'esprit des chefs, le bien du parti veut dire
surtout pouvoir, salaires, patronage, et vaniteux, il ap-
partient ais peuple de considérer si le moment n'est pas
venu de faire subir à ce parti l'épreuve de l'épuration.
Ce moment est-il venu? La réponse, évidemment, dé-
pend, en partie, le la question de savoir jusqu'à quel
)oint seraient affectés les intérêts généraux du pays-
'idéal national et la prospérité commerciale. Sur ce

dernier point, les libéraux prétendent avec force qne leur
avènement au pouvoir ne causerait aucun boueverse-
ment violent dans les intérêts commerciaux et indus-
triels, et il appartient au peuple d'étudier la question.
Quant à la question de l'idéal national,nous avons quelque
raison de croire qu'un changement de gouvernementserait un bien national. Depuis la confédération, il y a
m.intenant près de 30 ans, les libéraux ont été 4 ans au
pouvoir. Depuis 18 annéesconsécutives, ils sont dans l'op-
position. Ce sont des Canadiens, mais ils n'ont aucune
responsabilité nationale. Un terme de responsabilité
aurait peut-être pour effet d'activer leur orgueil national,
leurs grandes dispositions,leur patriotisme. S'il devait
en être ainsi, M. l'Orateur, si le Canada devait bénéficier
de la chose, le peuple serait zertes bien justifiable de faire
quelques changements en ce qui a trait à sa politique
fiscale, en s'efforçant de purifier l'atmosphère politique
et de diriger l'attention des législateur vers des principes
plus élevés que ceux qui semblent /prévaloir aujourd'hui
chez les chefs conservateurs.

L'assertion était à peine publiée qu'une preuve écra-
sante de son exactitude nous était fournie dans la démis- Je ne ferai pas <e commentaires, cela n'est pas
sion d'une moitié du cabinet pour de prétendues raisons nécessaire. Mais en terminant la lecture <le res
personnelles

Les ministres dissidents sont maintenant rentrés au extraits, je répéterai (lue je n'ai cité que des jour-
bercail, et la question, dans le moment, est de savoircom- naux conservateurs, ou conservateurs indépendnts.
ment envisager la situation. S'il y avait de la vérité dans Ainsi, c'est là l'opinion îu peuple, ou <'une partie
l'accusation portée avant cette démission, cette vérité du le
reste la même. Plus que cela, elle acquiert de l'impor- p
tance par le fait de cette démission. La nature même de le 4 janvier, sont entrés en révolte contre la Con-
cette démission, et les circonstances dans lesqiuelles elle a ronne et contre la dignité du pays, <es sept hommes
été faite, donnent plus raison que jamais an publie de qui, aiusi que le lisent les journaux publics, se
condamner la politique conservatrice de l'année écoulées
donnent une 'lus forte raison de croire que ceux qu soisn acve e on sulvéres obsaces
avaient sacriffé toutc idée de patriotisme à de simples durant laintérêts privés, avaient peu de droit à la confiance pu- contre toute réorganiatioiî du cabinet, autre
blique .
bDepuis, à ce concours ficheux d'événements, vient s'a- qu'une réorganisation dans le sens de leur conspi-

jouter la réconciliation. Des ministres, après avoir pre- ration.
tendu que l'incompétence du premier ministre avait épuisé Ainsi, à mon avis, cette question nourd'hui estleur patience, à ce moment critiquetant pour le pays que
pour le parti, entrent de nouveau dans le cabinet de ce aussi impo
ministre. Est-ce de l'honnêteté ou du patriotisme, que importante méme, c'et une question qui ducn e à
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l'essence mnme dit gouvernement constitutionnel en ciepressement dans leur critique en refasant d'ac-
(and a. 1Cepte- les deux déclarationas faiteS à la Clhalmbre

Allous-nious aujourd'hui composer uni gouver- touchant la récente crise, ont profité (e l'avantage
nement le semblbiles éléments, d'hommes qui qui soffrait nécessairement (ans leur position déses-
n'ont pas foi les uns dans les autres, d'hommes qui pérée.
se sont acecusés les uns les autres, d'hommes qui En soulevant des soupçons, qu'ils prétendaient
sont incapable., sincèrement de se fier les uns aux ensuite reposersur (es faitsils ont lancé des accusa-
autres, et qui délibèrent de concert sur les diverses tiîni sérieuses qui n'auraient pu être réfutées d'une
nesures dont l'avancement constitue l'unique uanière satisfaisante que daus le ca où chacun des
raison dl'tre du cabinet ?ept conseillers privés qui ont cru devoir se retirer

M. 'Orateur, le public a formé son opinion. du cabinet, eussent été libres de lire tout ce qui s'est
Le publie critiqiuera les déllarations faites aujour- passé au Conseil privé. Les messieurs qui occupent
d'hui par le ministre comme étant le couronnement les premières banquettes (e la gauche savent par-
le sa honte. Le public en général perdra toute faitement quelles difficultés ont cu à combattre les

con fiance dans l'administration, si jaais il en a eu. sept messieurs en question, et ils ont agi pour le
parce que les ministres se sont montrés des avocats mieux, je ladmets. Tout conseiller privé (le la gan.
de bas étage, là où ils auraient dû se montrer les clie sait combien il est difficile pour tn ministre, soit
homnues d'Etat. Je n'emploierai pas cette expres- en canada, soit en Angleterre <le s'expliquer claire-
sion, si elle n'est pas parlementaire mais ce sera Vient et librement devant ses concitoyens sur les
l'impression que laissera sur le publie li conduite questions qui ont pu le déterminer à se retirer <lu
présente des niinistres. conseil (l la nation. Que les intentions d'un

Mais il nous est réservé de voir une nouvelle homme soit des plus élevées, que ses principes soient
scène au draie actuel. Ont nous dlit que dris peu les plus sains, il a, nots le savoiî, (le graves liffi-
de temps, le premier iinistre, le premier ministre cuités à vaincre duas lit justification de toute atti-
hoioré qui, malgré ses fautes, porte un nom sans tule qu'il a prime dans ca sis.
tache, un nom d'une grande intégrité, sera démis Mais, M. lOrateur, bien que nous ayons, jusqu'à
île ses fonctions et remplacé par l'ex-haaut-coi- ut certain point, les mains liées, je crois être justi-
imissaire. M. l'Orateur, est-il possible le croire fiable d'étuuier deux points importants se ratta-
que sir "'hîarles Tupper n'a pas été appelé ici pour chant à ce débat.
tremper dans cette conspiration ? Choisit-on àu>t Ces aspects concernent, 'abord le caractère îles
h1asaird îles premiers ministres dans les rues l!(maunes qui sont tortiq <lu Cabinet, et, en second
d'Ottawa ? Est-ce par hasarl que celui qui doit lieu, leur ec'îîlitite à l'égard (lu gouverneur général,
devenir premier ministre s'est trouvé ici, donnanttia représentant de la Reine dans'ce pays. Ea ce
des avis au sujet le ce mouvement, recevant <les (ii concerne ce dernier point, qui est petit-être le
coiiiunications, et déclarant liautemaent en même plus important, il levait suffire à des hommes ani-
temps qu'11 ne veut avoir aucun rapport avec ces mués l'un esprit juste île savoir qu'après l'échange
indignes intendants ? Est-ce par accident qu'il s'est d'explications entre ces nessieurs et le premier
trouvé ici ?M. l'Orateur, il est arrivé tant d'ae. mnistre actuel, explications soumises à Son Excel-
eidents de ce genre qiai avaient été prémédités. lence le gouverneur général, oaa n'a rien trouvé qui
Est- -e par hasard que sept le ces messieurs ont fût incomaîpatible avec la dignité le la Couronne,
signé en même temps aiun mîêm;e document ? Est-ce rien <u fût dérogatoi-e à cette digamité, rien qui
par lasar que ces sept hîoames sont, le iême jour, fût le nature à empêcher le représentant de la,
venius à la même lécision, aia moment le plus critique Reine (le reprendre duns le Conseil <u pays six <e
le 'existence d'un gouverniement. aprèis avoir ces messieurs.
soumis l'adresse à la Chambre et avant l'adoption Qaant aux autres faits qui se rattachent directe-
le cette même adresse par la Chambre ? Le public ment à la déterination prise, que cette détermi-
s'est formé une opinion, et si cette conspiration nation ait été communiquée au premier ministre en
attsint son but, si sir Charles Tipper prend la place temps opportui oaa non, (tue, <ans leur mnière
<le sir Mackenzie BowelI, ces lionorables iessieurs d'arriver à cette décision importante, les sept aient
auront réussi, pour le moment, ils auront, par leur exercé un jugement sain ou non, je suis justifiable
intrigue, violé l'honiieur et lai vertu, et, s'ils de dire qu'il est aujourd'hui clairement établi
réussissent dans le pays, ils auront créé un pré- q a'ils se sont ]ais guider par detx fortes raisons,
cédent qui devra taire tort au Canada. De même lcux bonnes raisons.
que la vertu de certains hommes a été la base des D'abord, l'intérêt du pays, tel qu'ils le conce-
grandes nations, dle même l'inconduite des hommes -aient. Que demandait l'intérêt du pays? Dans
peut mener à la ruine les peuples les plus puissants. leur opinion, l'intérêt du pays îeînais que la

lég»isltation réparatrice, aoi elle est nécessaire, fûit
Sir CII ARLE4-HIBBERT TUPPER: M. l'Ora- aloptée durant cette session. Daas leur opinion,

teur, je ne veux retenir l'attention de la Chambre t iposible de compter à cet égarî sur les
qjue quelques instants, pour remplir ce que je crois députés de la gauche.
être un devoir pour moi dans le moment. Dans leur opinion. c'est <u parti conservateur

Vous le comprendrez, M. l'Orateur, je n'ai pas seul qu'ou pouvait attendre cette législation et pour
l'intentiota dl'étudier plusieurs des déclarations qui la faire adopter, il fallait que le parti conservateur
ont été faites aujourd'huami, déclarations d'un carat- eût un gouvernment fort et le gouvemement dans
tère purement persoinel : mais je veux, autant que leur opinion, n'a jamais eu besoin le tlus de force
je le pourrai, définir ma position en peut de mots à tue dams la présente occasion. La législation pro-
la Chambre, si possible, et, comme j'espère pouvoir jetée est, (l l'avis île toits, unique et elle a suscité
le faire, ai parti conservateur en général île ce toutes sortes d'opinions (lune les deux partis. Le
patys. .at conservateur, on le sait, n'était psui

pays.sunsLes lionoraldes messieurs de la gutachie iti n'était pas unstuilae sur cette question. Personne
ont, aujoird'hui, fait preuve d'un si injuste n'a p-étendu qu'il le fût.

M. uoK
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M. LAURIER : Le ministre des Finances a dit comupreunent tout aussi hien que moi. Ils eussent
tout le contraire cette après-midi. préféré que la situation restât ce qu'elle était au

comumenceient de cette session, ils fondaient leur
Sir CHARLES-HIlBBERT TUPPER : Pas du espoir dans cette situation, mais cet espoir n'existe

tout, je parle lu parti conservateur, mais le ministre plus aujourd'hui. L'honorable déluté d'Oxford-
<les Finances parlait du gouvernement qui, lui,a tot- aud (sir Richalrd Cartwright) lui-même, qui, à la
jours été uni sur cette question. Le cabinet du dernière session, a joué un rôle prempt'agréable, a
parti conservateur a été uni sur zette question tellement perdu tout contrôle sur lui-même que,
depuis le premier moment jusqu'aujourd'hui, et il dans sa rage et son irritation, il ne trouve plus au-
n'y a eu dans son sein divergence d'opinions que le jourd'hui personne du côté de la droite <ligne d'at-
printemps dernier, au sujet de l'époque h laquelle tirer son attention, et qu'il lui faut aller chercher
cette législation devait être aloptée. Considérant ien dehors de cette chambre, pour l'injurier, un
ce principe du parti consertateur comme le plus vieil adversaire absent.
important qui fût en jeu durant cette session, ces Il ne m'appartient pas de défendre-Dieu merci !
sept messieurs ont cru que, dans la situation exis- je n'en sens pas le besoin-l'honorable citoyen dont
tante, il était absolument impossible d'avoir foi je parle, contre les attaques du député d'Oxford-
dans l'adoption d'une législation de ce genre, tant sud. Je me console par la pensée que tous les
qu'existerait un état de choses si extraordinaire, grands Canadiens, notammunent deux d'entre eux
qu'il était impossible <le trouver un représentant qui sont aujourd'hui disparus de la scène, après
ides cathblioques français le la province de Québec avoir conquis tous les hoineurs que leurs conci-
pour se joindre à eux dau leurs efforts pour obite- toyens pouvaient leur conférer et avoir vu leurs
nir cette législation. Lorsque ces sept messieurs travaux couronnés par l'approbation de ea Majesté,
sont sortis du cabinet, il va sans <lire que le gou- ont été l'objet de la haine invétérée et <les injures
vernemeut n'avait pu obtenir les services d'un re- lu député l'Oxford-sud. A tout propos et hors
présentant des catholiques français de la province' de tout propos, il ne trouvait rien 4 assez bas à
de Québec, en remplacement de l'honorable M. dire de sir John-A. Macdonald. Par sa rage et la
Angers, (ont la démission remontait à plus de six violence <le sa conduite à l'égard de cet homme
mois. d'Etat, il a perdu le peu d'inluîence qu'il avait au-

Qui plus est, les messieurs fui ont pris cette dé. trefois auprès de la population de ce pays. Le fait
termination étaient convaincus, et je partage en est que sous ce rapport. il est considéré, je crois,
tout point leur manière de voir, que le gouverne- par les deux côtés de la chambre (le même que par
ment tel que composé, ne pouvait, pour cette raison le pays en général, comme un mani<pte politiqueab-
et pour d'autres encore, espérer réunir l'appui de solmnent dépourvu de raison et tout h fait impuis-
son propre parti, quelle que fût sa force numérique sant à découvrir une vertu quelconque dans le
dans cette chambre, et qu'il ne pouvait, avec une caractère le ces hommes d'Etat.
législation difficile, espérer surmonter les difficultés Sir John Thompson a été le dernier auquel il
et les obstacles qui se dressaient (levant lui. Il se s'est attaqué, et les honorables députés ne doivent
peut que nous nous soyons trompés, il se peut que pas avoir oublié une certaine scène qui s'est passée
nous ayons manqué complètement de la foi néces. mci, car l'honorable député d'Oxford-sud eut l'au-
saire, et que nous n'ayons pas en la confiance vou- dace <le répéter ces choses en présence de sou ad-
lue et raisonnable que nous aurions dû reposer dans versaire. La Chambre se rappellera que feu air
les membres de cette Chambre. Voilà, à tout John Thompson lui administra une telle correction,
événement, les véritables raisons qui ont déterminé que non seulement il fut poli envers air John
ces messieurs à prendre l'importante décision qu'i1 Thoipson pour le reste dle ses jours, muais que de-
ont prise. 1 puis lors jusqu'aujourd'hui, il joua avec un succès

Et si jamais un doute a existé dans mon esprit étonnant le rôle d'un gentilhomme dans cette
quaut à la sagesse de notre conduite, voyant que chambre. De sorte que l'honorable député peut
nous avions pour but le succès de la législation à continuer à faire ce que fait ut certain animal :
laquelle nous étions liés et le succès du parti con- mordre ces limes pendant longtemps sans leur faire
servateur aux prochaines élections générales, ce le moindre tort.
doute aurait disparu sans laisser de traces à la vue L'honorable chef de la gauche lui-uème s'est
des convulsions extraordinaires qui se sont emparées départi de sa courtoisie ordinaire et a révélé la mor-
des honorables députés de la gauche, depuis que 1 tification que lui causaient les changements opérés.
cette crise a en lien. Au lieu de donner libre coursÎ Il a parlé d'ambition personnelle, a fait une imupu-
à leurs invectives, au lieu de violer toutes les règles tation de motifs pervers et nous a attribué les tins
narlementaired, au lieu de transformer cette les uoins dignes' Mais j'oppose carrément à ce
chambre en une véritable pétaudière, ils auraient soupçon ou a cette accusation le fait qu'il s'est
dû être aussi heureux que possible et une crise telle trouvé des hommes qui ont consenti à risquer leur
que celle qu'ils ont decrite aurait df les réjouir position, et même la bonne opinion que leurs coU-
au lieu de les attrister. Au lieu d'agir à la façon citoyens avaient d'eux, pour obtenir le succès de
de l'hyène qui rit quand elle est furieuse et de leur parti ; ils ont ce soir la consolation de savoir
s'abaisser à l'emploi de basses épithètes et d'injures que, si dure qu'ait été la tâche et si difficile
grossières, mêlées de railleries et de plaisanteries lépreuve,ils ont eula preuve multipliée etprobante
saugrennues, ils se seraient élevés à la hauteur de la de la sagesse de leur conduite et du très heureux
circonstance ; gonflés d'espoir, ils auraient présenté résultat qu'elle a en pour le parti conservateur
un front tout différent. et les intérêts qui lui tiennent au cour,

Mais dès le commencement de cette épisode, ils L'honorable député de Queen, . P.-E (M.
m'ont confirmé à tout événementdans la sagesse de i Davies), ne s'est pas contenté de parler de la soi.
la conduite que j'ai tenue. Je crois que la léiala- t disant crise actuelle : mais il a unis à contribution
tion réparatrice est sauve, je crois que le partcon. sa fertile imagination pour en tirer certains faits
servateur est sauf, et je crois que ces messieurs le rlatifs à mon humble personne. Il est allé jusqu'à
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dire-bien qlue ce fait ait été rectifié subséqueml- était chose du passé, quand cette question fut
ment par un de ses collègues-que je suis sorti du débattue et qu'il n'a Jamais reparu sur la scene.
cabinet le printemps dernier. Je (lois lui dire qu'il Conséquemment, il vaudra mieux pour l'honorable
n'y a rien de vrai dans cette assertion. Je dois lui député, ne pas parler (le lâcheté ou de courage,
dire que la seule fois que je suis sorti du cabinet, je jusqu'à ce qu'on saehe un Peu plus clairement ce
suis resté en dehors et que je suis encore en dehors. i qu'il se propose de faire relativement à cette ques-
Je ne regrette pas ce que j'ai fait. Je suis sorti du tion qu'il a si gentiment tournée autour ( sa
cabinet, colne la chose a déjà été expliquée, pour langue aujourd'hui.
le bien <lu cabinet, et je l'admets volontiers. Je Jai été plus embarrassé par l'éloge très généreux
ne me suis jamais cru tu homme fort comme mcm- et très bienveillant qu'a fait <le moi lmen <les repré-
bre de ce cabinet ; mais j'ai proclamé ina foi dans sentants le Saint-Jean (M. lazeu)(îue par les injures
les principes du parti conservateur, mon aptitude peisonnelles et grossières que certains députés le
à représenter fidèlement et loyalement les intérêts la gauche ont déversées sur un homme qui est
<le mon coité et ina bonne volonté à faire tout ce très proche parent.
qui dépend de moi pour le triomphe (les principes Un mot encore et je termine. Lhonorable dé-
di parti conservateur. puté (le Saint-Jean a eu la bonté (e parler de moi en

Il y a eu, le printemps dernier, un dissentiment termes que je ne mérite aucunement. Mais je dirai
entre mes collègues et moi, le fait ne souffre aucun à la Chambre que, bien que je n'aie jamais en la
doute et n'implique aucun déslionneur. J'avais prétention <e posséder les qualités nêcestuî es pour
mues opinious à moi sur la conduite qu'il fallait nie rendre digne ('occuper l'une ou l'autre des
adopter ; tuis finalement, après avoir discuté ces liantescharges del'Etatquej'aieinplies a
opinions, jy renoneai, et je consentis à rester et je confiance demnder aux personnes qui ont eu affaire
restai le fait dans le cabinet. Ceux des honorables aoi dansl'un oi l'antre (le ces départements de
députés de la gauche lui ont fait partie du cabinet tue rendre le témoignage que jamais personne ne
pendant quelques années, prétendront-ils, si court s'est plus efforcé, dans l'exercice de ces charges dl
qu'y ait été leur séjour, qu'il n'y a jamais eu entre faite soi devoir et <le bien servir soi pays. Et il
eux <le vifs dissentiments? Ont-ils la prétention iî'est que juste de nia part d'ajouter que si Jamais
<le faire croire aiu pays qu'il y a toujours à la table personne peut-être, dans l'un ou l'autre département
di conseil unanimité d'opinion dans la discussion n'a cu plus besoin que moi <lu concours, <le laide
de questions se rattachant aux intérêts du Canada? et (l la coopétation (es employés bous ses ordres,
Tout le monde sait qu'à cette table, les plus vifs personne n'a reçu ne plus grande sotme daide et
dissentinients existent et qu'il faut les discuter et un appui plus loyal (lue ceux que j'ai reçus, et dans
les résoudre. Tout le monde sait que les cabinets le ministère de la Marine et <les Pêcheres et dans
sont constamment occupés à discuter <les opinions leinîstère(elaTJustice. J'ai beaucoupde plaisir en
contradictoires. disant adieu à ces départements, à dire que les em-

Mais lans l'occasion en question, je puis dire 1ployés le l'ln et de l'autre méritent la plus lante
que je n'ai joué le rôle ni d'un poltron, pour me considération du parlement. Prenez le personnel
seuvir du langage digne de l'honorable député (le de ces départements, clu premier au dernier employé
Queei, ni d'lui lâche. J'ai eu alors le courage le et je ne sache pas-et je dis ceci sérieusement-
nes convictions, jai aujourd'hui le courage le mes qu'on puisse nulle part ailleurs trouver de meilleurs
cotnvictions, et sous ce rapport, je diffère de l'hono- hommes, et j'ai été étonné le voir que, pour la
rable député de Queenî. Je ie me suis jamais faible rémunération aintuelle qu'ou leur donne, le
sauvé le la Chambre, comme l'a fait l'honorable ait pu obtenir mie clase d'employés aussi
député à la dernière session, lorsque la Chambre intelligents et aussi compétents que ceux qui ser-
devait être saisie de cette importante et vitale vaiet 0sous uies ordres.
quiestion dles droits <le la mtinoritê mtanitobaine.quetin ds rois le a iiiioiic ianiobin M. PATERSON : Je ne discuterai pas longue-

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député a la tent la question soumise à la Chambre, et j'espère
manie de porter de fausses accusations. Je lui <lis lie rien dire de très blessant à l'adresse de Ihoo-
que l'accuation qu'il vient de porter est fausse. rable préopiîant. Il sait l'amitié que j'ai pour lui

et je tic voudrais pour rien au mnonde bleýssgir en
M. l'ORAT1EUR : A l'ordre quoi que ce soit sa sensibilité. Il tue pa!rat être

M. )AIE (IP.E. .J li isce soir quelque peu susceptible, et il uelque peu
à1. DAVIES (I.P.-E.) : Jle lui dlis gque l'accusa-que lancusa- aussi, je crois. Cependant, il occupe une

tions qu'il vient dle porter est sans fondement. Itioîs 1u'l vetî <l prte es sais onîemet.Il position quelque peu étrange, et il faut savoir en
dit que je ie sui- sauvé le cette Chamîbre. Cela tenir compte.
n'est l.as exact. J'ai lu <laits les journaux le compte rendu, sans

Sir CIARLES-H1lBBER'l' TUPPER : Je î doute exact, d'une entrevre avec l'hoorable député
donnerai pas le réplique à l'honorable député,
mais je lui dirai qu'il est dispara le cette Chami-
bre, qu'il n'était pas présent lors dl débat qui a Maekenie Rowell de former un gouvernement à
e lieu sur la politique duli gouvernement en matière l'exclusion <le l'un quelconque <les munistres dissi-
de législation réparatrice. Et si jamais il y eut mo-
ment où un homme posant comme chef auxiliaire di Il est impossible de supposer que l'un quelconque des
parti libéral dans les provinces maritimes, devaits ntes etresit le impiqus sen
être ici, assurénient c'était lors de la discussion lenilre blâme.
d'urne grave question constitutionnelle lui genre de Ft l'hon
celle q ae je viens de mentionner. Qu'il se soit orai
sauvé, qu'il soit parti à pas comptés, qu'il se soit
volatisé, oit qu'il soit devenu ce qu'il voudra, il y Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Jen'étais
a un fait certain : c'est que sa précieuse présence pas l'un des six, mais l'un des sept.

Sir CIIARLES-HiBm»EmuT Tuprvxn.
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M. PATERSON: Oui, M. l'Orateur, mais l'ho-
norable député ne pouvait concevoir qu'il fût
possible à l'un d'entre eux (le rentrer sans que tous
rentrassent.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je crois
que l'honorable député a dit l'un les six.

M. PATERSON: Oui; l'honorable député dira
peut-être qu'il n'y avait pas de place pour lui, mais
si partisans opiniâtres que ces messieurs se pré-
tendent d'n cabinet au complet, ce poste <le solli-
citeuir général est toujours vacant. Et quand bien
même on serait d'opinion que le père de l'honorable
député est un homme plus capable que lui, le parti
a dà assurément songer qu'il était capable d'occuper
la position de solliciteur général et de compléter
ainsi le cabinet, fait auquel ces messieurs
paraissaient attacher tant d'importance.
. L'honorable député nous dit qu'il est un peu
ditlicile de parler librement des questions déli-
bérées en Conseil privé. A mon avis, la raison
donnée l'autre jourcomme ayant motivéla démission
des sept ministres, diffère <le celle qu'on donne
aujourd'hui, savoir : la nécessité de compléter le
cabinet. C'est le point qu'on a fait valoir en
disant qu'il y avait une législation très importante
à laquelle le gouvernement et chaque membre indi-
viduel du gouvernemen.t était solennellement
lié, et que ces messieurs, sachant qu'ils étaient
tenus en honneur de le faire adopter, jugèrent
absolument nécessaire que la seule position vacante
reçût un titulaire. Et le premier ministre ayant
négligé de donner un titulaire à cette position, ces
messieurs, afin d'exécuter les engagements solennels
pris par eux, entreprirent de remplir un seul vide
existant en faisant sept autres vides dans le
cabinet.

C'était une étrange position à. prendre. Si le
cabinet était incapable de régler cette question
parce qu'il y avait un portefeuille vacant, ces
messieurs, liés en tout honneur, le leur propre
aveu, à l'adoption de cette législation, espéraient-ils
donner plus de force au gouvernement pour le faire
adopter, en donnant leur démission avant que la
loi fût soumise aux Chambres? Nous faisons de1
l'histoire dans ce pays, mais j'ai peur que l'histoire
que nous faisons depuis quelques jours ne soit pas
à notre honneur. S'il est vrai de dire que la vérité
a succombé parmi nous, il serait triste de savoir
qu'elle a succombé sous les coups d'hommes haut
placés.

Tout en ne voulant pas ne servir d'un langage
trop énergique, je demande à la Chambre s'il est
possible de concilier les diverses déclarations que
les honorables ministres ont solennellement faites
à cette Chambre. Aujourd'hui, ils nous disent
qu'ils sont autorisés par Son Excellence le gouver.
neur général à informer la-Chambre que la raison
de leur démission est que le cabinet n'était pas
complet, parce qu'il y avait un portefeuille vacant.
Ce n'est pas la raison qu'on a donné à la Chambre
dans un document écrit et soigneusement préparé,
,qui avait recu l'assentiment de tous les ministres
démissionnaires. La raison assignée dans ce docu-,
ment était que le premier ministre n'était pas
assez fort pour être à la tête d'un gouvernement et
dle le diriger. 'Ce que le pays -eut, c'est que la
vérité et l'honneur règnent en- haut lieu, et je laisse
à ces messieurs qui ont envoyé leur démission au,
premier ministre en alléguant comme cause de leur

démarche son incapqcité et son incompétence à
administrer le gouvernement de ce pays, je leur
laisse à eux de dire si l'honneur régnait en haut
lieu. Les hommes qui ont donné cette raison au-
raient dû s'en tenir là et ne pas venir aujourd'hui
nous donner une raison tout autre. L'honorable
ministre des Finances a demandé que ses propres
paroles fussent itées, et il a prétendu qu'il n'était
pas juste de paraphraser ses déclarations. Afin de
le satisfaire, je vais lire la raison qu'il a assignée à
ces démissions :

Rien n'a diminué la confiance que nous a toujours ins-
pirée l'état sain et vigoureux du parti libéral-conserva-
teur; rien jusqu'à présent n'a ébranlé notre conviction
que ce parti est le champion d'une politique que la najo-
rité de l 'électorat considère comme essentielle au bien-
être et aut erogrès du pays ou quesous une direction
ferme et prudente, ce parti, aux prochaines élections
générales, triomphera de nouveau.

Bien que nous ayons, après bien des hésitations, con-
senti à faire partie d'un gouvernement ayant M. Bowell
comme successeur de sir John Thompson. nous avons
néanmoins concentré loyalement tous nos efforts pour le
rendre fort et efficace; mais nous avons regretté de plus
en plus que les résultats obtenus n'aient répondu à ce
que nous avions lieu d'espérer, ou nux efforts faits par
nous.

Il ajoute :
C'est ce que nous avons représenté à diverses repriees

au premier ministre actuel, et le résultat a été que nous
nous sommes trouvés en présence du parlement réuni
avec un gouveritement dont le nombre des membres était
incomplet, et sans avoir aucune assurance que le premier
ministre pourrait le compléter d'une manière satisfai-
sante. Dans ces circonstances, nous avons cru devoir
nous retirer, afin, si la chose est possible, de préparer les
voies à la formation d'un autre gouvernement dont le chef
puisse obtenir la confiance de tous ses collègues, persua-
der le parti libéral-conservateur qu'il a à sa tête ses
meilleurs hommes, enfin, convaincre le pays qu'il possède
un gouvernement uni et capable de gouverner.

J'ai, suivant le désir exprimé par le ministre des
Finances, cité le texte même des raisons qu'il a
données à la Chambre, et je denianderai s'il n'y est
pas catégoriquement démontré que la raison de la
démission <le ces messieurs était que le premier
min:stre n'avait pas assez de force <le carvctère, et
n'était pas constitué intellectuellement pour diri-
ger les affaires du pays et exercer les fonctions du
gouvernement. Aujourd'hui, ils viennent 'nous
donner une raison tont autre. Ils donnent comme
leur principale raison ce que d'abord ils n'allé.
guaient qu'à titre de preuve (e l'incapacité de la
faiblesse du premier ministre. Ils disent mainte-
nant que c'est parce que le gouvernement n'était
pas complet qu'ils ont démissionné. Et l'hono-
rable préopinant, sentant la faiblesse (le leur posi-
tion, essaie de la renforcer en alléguant que le go.u-
vernemnent était alors saisi d'une question qui ren-
<lait absolument nécessaire la présence à son poste
du seul ministre (lui faisait défaut.

Comment se fait-il qu'ils aient aujourd'hui réussi
à trouver ce ministre, quand ils eii étaient incapables
auparavantl 1Dans son discours prononcé=dans l'au-
tre chambre, discoursq ne j'ai ici, le premier ministre,
amené à traiter cette question, a déclaré qu'il n'était
pas sans précédent qu'un gouvernement adminis-
trât les affaires du pays sans être au complet.' Il
cita deux cas, dans l'un desquels le portefeuille va-
cant- avait été tenu par sir Chiarles Tupper, le
grand homme du parti conservateur, le seul homme
apparemment de ce parti qui-ait assez de force de
caractère et de"capacité pour rallier et conduire les
forcés conservatrices. Le premier iministre disait:.

Il est de fait que 'sir Charle' Tupper se démit d' s
fonctions de ministre des Chemins defer et Canaux le 24'
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mai 1S4. La rentrée dit parlement eut lieu en janvier
suivant. L'honorable Johnu-lenry Pope us. fut nommé
p ýur succéder à sir Charles Tupper que le 2S septembre
1885, de sorte que, durant toute une 1 ngue session d,. six
inois, quelques-uns de ces mêmes hommes ont siégé dans
la Chambre, alors qu'il y avait un portefeuille vacant, et
l'un des plus importants du cabinet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Lhono-
rable député ne permettra-t-il de l'interrompre Y

M. P'ATERSON (lSraut): Certainement.

Sir CHARLES-HIUBE RT TUPPER: J'inter*
romps afin qtuon saisisse bien cette partie de mon
argumentation, car Ilhonorable député ne Fa pas
comprise. Je ie nie pas qu 'l y ait les précédents a
des vacances dans le cabinet durant une session,
même durant toute une session. Ce n'est pas ce que
j'ai cherchéa établir. La diflicultèque j'éprouvais, et
je crois q 'il en était de même des autres messieu rs
(ui agissaient (le concert, c'était, non pas qu'il n'y
avait pas de précédent à la vacance. niais qu'il
nous était impossible (le mener à bien la législation
relative aux revendications de la minorité manito-
bainle, quand nous paraissions lie pas posséder la
confiance d'une fraction si considérable du parti,
que nous ne pouvions. seblait-il alors, obtenir un
représentant les catlholiqucs français de la pro-
vince de Québec eu remplacement de M. Angers.
Voilà la franche déclaration que j'ai voulu faire.

M. PATERSON (Brant) N'est-il pas singulier
que deux membres le cette province consentent à
assumer la responsabilité de ne pas avoir un
troisième ministre à la Chambre des Communes ?
Le premier ministre a dû s'adresser au Sénat, à ce
foyer le pacriotisme, cette retraite (les inanovi-
bles? L'honorable ministre a-t-il sérieusement tenté
une coalition des sept ministres lâcheurs, dans un
commun effort pour porter quelque sénateur à
accepter la position ?

Sir CHARLES-HIB3BERT TUPPER: La va-
cance s'est produite ait Sénat, et elle a été remplie.

M. PATERSON (Brant) : Vous ne répondez
pas à ma guestion. Les sept ministres lâcheurs,
avant (le faire la démarche décisive de résigner, ont-
ils tenté quilque effort pour porter quelque séna-
teur .

Sir CHARLE8-HIBBERT TUPPER : Je ne
veux pas prendre trop au sérieux la question posée
par l'honorable député.

M. PATERSON (Brant) : La raison alléguée
par ces messieurs ne saurait un seul instant sup-
porter l'examen. Sir Mackenzie Bowell a cité un
autre exemple dun portefêuille resté sans titulaire
pendant toute une session, et cependant, ni le pre-
mier ministre, ni ses collègues qui faisaient à cette
époque partie du cabinet, n'élevèrent la moindre
protestation à cet égard. Et si le portefeuille du
grand sir Charles Tupper a pu demeurer sans titu-
laire pendant toute une session, l'honorable député
prétend-il que la vacance d'une charge ministérielle
puisse constituer un danger sérieux, puisse être
atale aux mesures dont la Chambre est saisie ? M.

le sénateur Desjardins est-il plus grand, plus puis-
saut que l'illntre sir Charles Tupper, dont nous
avons aujourd'hui entendu chanter les louanges
avec tant d'éclat? Est-ce uniquement au patriotis-
nie, à l'abnégation de l'honorable sénateur A. Des-
jardins que le pays et le cabinet doivent leur salut?

M.. PATERSON (Brant).

Voilà dans quelle situation nous semblons être pla-
ces dans le moment. C'est une chose fort grave
que de se moquer ainsi du parlement. Il ie sied
pas aux hommes occupant le rang de conseillers de
Son Excellé ie le gouverneur général tle fouler aux
pieds l'honneur et la dignité du parlement. Je
regrette de le dire : ce n'est pas la première fois
qu'il arrive, ainsi qu'on peut le constater au rapport
officiel <les débats, que ces messieurs soient venus
nous faire <les contes inconciliables <le leur nature.
Les deux déclarations ne sauraient être vraies, et
cependant, elles ont toutes deux été faites par eux.
A la tribune populaire du pays, ils ont déclaré
qu'ils étaient parfaitement d'accord, qu'il n'y avait
pas l'timbre même d'un dissentinient entre eux ;
:'est l'expression mnie dont ils se sont servis....

M. MONTAG UE : Ecoutez ! écoutez

M. PA'I RSON (Brant) : Je le demande à l'ho-
norable miistre qiii m'interrompt: les électeurs qui
ont assisté aux assemblées pubhliques en question
ne vont-ils pas (lire aux orateurs (ui leur out fait
ces déclarations : Vous eu avez menti ! Comment,
je le demande à mon interrupteur, ces messieurs
oseront-ils se présenter de nouveau (levant le pubhlic
et lui dire qu'il nexiste pas lombre même d'un
dissentimenmt parmi eux, quand, pas plus tard
qu'hier, un de leurs ex-collègues nous a déclaré
qu'un des ministres était venu le trouver et lui
avait demandé de lui prêter main-forte pour chas-
ser un de ses collègues du cabinet ? Quand ils iront
de nouveau porter la parole (levant le peuple, l'ho-
norable ministre pense-t-il que leurs paroles auront
désormais quelques poids auprès du public ? Dieu
nie garde, M. l'Orateur, de vouloir faire rejaillir
quelque opprobre.sur eux ; mais c'est là une ques-
tion qui intéresse le bien-être lu pays. Le peuple
canadien n'entend pas qu'il soit publié et répété
que les conseillers de Son Excellence dans notre
pays sont hommes à venir levant le peuple, à la
tribune populaire, faire des déclarations auxquelles
leurs propres paroles donnent le démenti, à la face
du parlement, ainsi que ces messieurs l'ont fait, à
mon avis, depuis l'ouverture <le la session.

Voyons done, M. l'Orateur, ce que ces honora-
bles messieurs ont (lit à l'endroit de ce même pre-
mîier ninistré, dont la faiblesse, l'incapacité, ainsi
qu'ils l'ont déclaré à la Chambre, a motivé leur
démission à l'époque en question.

Parcourons les journaux et voyous d'abord ce
que l'honorable secrétaire d'Etat a dit à l'endroit,
du premier ministre, sir Mackenzie Bowell ; la.
citation que je vais faire est empruntée au rapport
de l'assemblée d'Orangeville, publié par le journal
Mail & 'mpire, le 7 décembre 1895.

Il fait le parallèle du premier ministre actuel et d1 chef
<lu parti libéral. Depuis lans que sir Mackenzie Bowell
occupe une position d'honneur dans le cabinet, il a ad-
ministré avec succès les affaires de son ministère. Et
durant cette longue carrière ministérielle, la probité, de
sir Mackenzie Bowell, soit comme ministre, soit comme
homme politique, a été au-dessus de tout reproche.

M. MONTAGUE : Ecoutez ! écoutez

M. LANi)ERKIN : C'est pour cela que vous.
avez voulu le mettre à la porte du Cabinet.

M. PATERSON (Brant): Je n'accuse pas en
ce moment l'honorable ministre ; je m'en tiens aux
raisons alléguées par le ministre lui-même :

En outre, le premier ministre a toujours fait preuve
d'une grande largeur de vues en politique, et a toujours
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appuyé les mesures les plus propres à favoriser les
progrès et le développement du pays.

Enfin, au dire de l'honorable monsieur, le premier
ministre est un homme remarquable par sa largeur
de vues, en un miot, c'est l'homme (le la situation.
On ne saurait mieux décrire en peu de mots la
puissance intellectuelle, l'esprit de progrès d'un
homme d'Etat :

En outre, soit comme simple ministre, soit comme chef
du Cabinet, il a touJours travaillé à resserrer les liens
qui·nous unissent à notre chère mère-patrie.

Et c'est là ce qui aurait dû rendre sa personne
sacrée aux yeux de ces patriotes (lui sont toujours
prêts à arborer le drapeau.

Venons-en, M. l'Orateur, à un discours prononcé
par l'honorable ministre, dans une autre circons-
tance. Mais j'oubliais de dire que l'opinion émise
par l'honorable monsieur, touchant la capacité et
-l'habileté du premier ministre remonte an sept
décembre 1895. Or, un mois avant cela, le quinze
novembre 1895, dans un discours prononcé à Smith's
Falls, il faisait déjà la même profession de foi, car
d'après le journal Mail-Empire, il faisait les plus
vifs éloges de sir Mackenzie Bowell :

Dont la réputation d'intég;rité et de capacité au bout
de dix-sept années d'administration d'un des ministères
les plus importants de l'Etat, ne donne pas la moindre
prise à la critique. Il abonde dans le sens de M. Foster
et de M. Haggart, et traduit en ridicule les bruits tou-
chant les dissensions dans le Cabinet.

Il ne se contente pas simplement de dire comme
ses collègues. que le Cabinet est uni, mais d'après
le rapport des journaux, il tourne en ridicule les
rumeurs le dissensions dans le Cabinet. M. l'Ora-
teur, nous venons le voir l'honorable monsieur
faisant retentir bien haut l'éloge (lu premier minis.
tre ; nous allons le voir maintenant entraînant
l'auditoire à sa suite, quand il déclare que c'est
l'accusation la plus absurde du inonde, de prétendre
que dans l'heureuse famille du Cabinet il règne
autre chose que la concorde, l'union fraternelle
dans le sens le plus absolu :

Quand le temps sera venu, dit-il, nos adversaires s'aper-
cevront que, bien loin d'être divisés, nous sommes plus
unis que jamais: et que nous remporterons la victoire
non seulement dans les comtés où nous avons l'habitude
de triompher, mais encore dans ceux où jusqu'ici la vic-
toire avait déserté nos drapeaux.

C'est bien là une prophétie. Les élections géné-
rales sont encore à venir, mais nous a'vons en quel-
ques élections partielles, et la prophétie ne s'est
guère réalisée.

Ecoutons naintefiant M. Foster, parlant à
Smit's Falls, le quinze novembre:

En lisant. dernièrement les journaux libéraux, dit
l'orateur, j'en étais venu à la conclusion que le vieux et
pissant parti conservateur, en dehors d'Ottawa, était
divisé, démoralisé, réduit aux abois, mais c'est un véri-

table soulagement pour moi dapprendre que tel n'est
point le cas. au moins pour Smith's Falls; je suis heureux
de rencontrer ici les débris de la grande et vieille armée,
d'y retrouver l'enthousiasme d-s anciens jours et de
savoir que tout ce que j'ai vu dans la presse libérale n'est
qu'un tissu de mensonges.

M. Foster poursuit:
J'ai un autre motif de me féliciter d'être venu. Peut-

être avez-vous appris. par les journaux grits que le Cabinet
d'Ottawa était divisé et démoralisé. Mais, grâce à vous,
je suis maintenant rassuré sur l'état de santé du parti
conservateur en dehors d'Ottawa - et ma présence ici,
aujourd'hui. ainsi que celle< de mes deux collègues,organes de leurs collègues absents, est une preuve victo-
rieuse que le parti libéral-conservateur. aujourd'hui
comme autrefois, est d'accord sur toutes les mesures poli-
tiques, sans l'omnnre mme d'un dissentiment.

" Sans l'ombre même d'un dissentiment " " d'ac-
cord, aujourd'hui comme autrefois". Et en se
servant de ce langage, l'honorable ministre, dont la
parole devrait être acceptée partout, savait ou, je
présume, devait savoir, d'après les révélations
faites à la Chambre, que l'un de ses collègues lu
Cabinet croyait un de ses collègues assez bas, assez
vil, pour écrire des lettres anonymes, dans le but
le lui nuire politiquement. S'il l'ignorait, nous

avons entendu déclarer ici même qu'un de ses
collègues dans le Cabinet avait tenté d'amener un
autre collègue à lui prêter main-forte pour chasser
un membre du Cabinet.

Mais, M. l'Orateur, nous savons davantage, et
nous le tenons de la bouche même du premier-
ministre du pays, un homme qu'ils ont fort bien pu
accuser d'incapacité, mais qu'ils n'ont pas encore
osé accuser d'avoir manqué (le véracité. Et qu'a-
t-il <lit ? Au cours du discours .qu'il a prononcé
au Sép at, donnant des explications sur un para-
graplk de la déclarationi lue en chainbre par le
ministre <les Finances, le premier ministre dit

Je m'abstiendrai de commentaires sur cette assertion.

C'est-à-dire, la pétition des ministres disant qu'ils
lui étaient loyaux.

Je pourrais, toutefois, caractériser cette allégation en
tout autres termes que ceux dont on s'est servi pour la
coucher sur le papier. Une autre allégation est qu'ils
ont eu plusieurs entretiens avec moi, dans le but de me
presser d'introduire de nouveaux éléments de force et de
puissance dans le personnel du Cabinet. Cela est par-
aite ment vrai. Mais y a-t-il un seul mot dans toutes

cesphrases qui pût vous porter à croire, après tous les
bruits qui ont couru dans le pays, que c'est le chef du
Cabinet qu'on voulait décapiter, plutôt que d'autres
membres du même Cabinet?

Quelle union dans cette heureuse famille

Il est vrai qu'ils eurent avec moi plusieurs entretiens
au cours desquels ils me signalèrent la nécessité d'intro-
duire dans le Cabinet les éléments de force nécessaires à
tout gouvernement, proposition à laquelle j'étais par-
faitement disposé à ine rallier; et durant ces entretiens.
ils glissèrent certaines insinuations visant certains
membres du Cabinet, qui, à leur avis, devaient sortir du
ministère.

Et cependant, les honorables ministres sont
venus aflirmer à la face du pays que l'harmonie, la,
paix et l'union régnaient <dans leurs rangs. Le
premier ministre continue:

Ce n'était certainement pas d'eux-mêmes qu'ils enten-
daient parler ; car, à les entendre, on pourrait supposer,
que toute la sagesse s'était concentrée dans leurs crânes.
Mais il y en avait d'autres qu'ils ne tenaient pas en si
haute estime; et s'ils. n'eussent laissé entendre qUe
j'étais un de ceux-là, je me serais effacé, mais je ne l'ai
appris que deux jours après l'ouverture du parlement.
Je n'entre dans ces explications, que pour faire voir.jus-
qu'à quel point ils avaient à coeur de rendre le Cabinet
puissant.

-11 senmble preàque incroyable, en présence des
événements accomplis, que le gouvernement se soit
abaissé à un tel point que des membres du Cabinet
ayant accès auprès de -Son Exeence ; q n e des
ministres, dis-je, faisant partie de son Conseil soient
venus à la tribune populaire du pays faire de telles
déclarations, sachant.'parfaitement tous les faits
qui nous ont été révélés par le premier ministre,
dans sa déclaration au Sénat.
lRelisons le document qui vient d'être pr4sentéà

la Chambre aujourd'hui même, dIocumie'nt.qui donne'
le démenti à celui que les honorables ministres ont
présenté l'autre jour, et que v'oyons-nouls?s La
raison alléguée par ce dernier document, est"qu'il y



[COMMUNES]

avait une qiuestion constitutionnelle en jeu-la né-
cessité de pourvoir au mnistère resté sans titu-
laire. Sont-ils réellement de bonne foi en aflir-
mant cela, et veulent-ils donner à entendre à la
Chambre que tel est le cas ? dans le cas atiirnatif,
je leur demande alors commuent ils ont pu rédiger
une phrase comme celle-ci:

Je dois dire, tout d'abord, qu'il n'existe nul dissenti-
ment entre nous et le premier ministre sur aucune ques-
tion politique, commerciale ou constitution, elle.

Nul dissentiment n'existe touchant aucune ques-
tion constitutionnelle, disent-ils, dans le document
en question, si soigeusemnent rédigé : et cependant,
aujourd'hui, c'est bien d'une question constitution-
nelle qu'il s'agit, puisqu'un portefeuille était resté
sans titulaire. M. l'Orateur, il y a aujourd'hui
preuve parfaitement établie contie les honorables
ministres ; leurs déclarations sont contredites par
les propres affirmations sorties de leur bouche.
Voilà ce que je neé crains pas d'atlirner.

Que disent-ils encore ? Dans le document pré..
senté par M. Foster au parlement, ces messieurs
disent :

Bien que nous eussions beaucoup hésité à entrer dans
un cabinet formé par M. Bowell, après la mort de sir John
Thompson, nous avons, toutefois, loyalement travaillé de
concert, selon la mesure de nos capacités, à rendre le
Cabinet fort et puissant, et c'est avec un regret toujours
crnissant que nous avons vu nos efforts aboutir à une
mesure de succès qui ne répondait ni à nos espérances, ni
à nos efforts.

Voilà la déclaration faite à la Chambre par un
(les ministres de Son Excellence, affirmant (lue de
concert avec ses collègues, il avait loyalement tra-
vaillé à rendre le Cabinet fort et puissant. Voilà
ce qu'a atlirmé l'un des ministres, parlant au nom
(les sept démissionnaires. A la déclaration faite
par M. Foster à la Chambre des Communes. j'op-
pose celle faite par le premier mnistre, le chef du
Cabinet dont M. Foster est membre, et j'abandonne
aux honorables ministres, s'ils le peuvent, le soin
ue concilier ces deux documents ; et s'il leur est
impossihle de les faire concorder, quelle est la
dé(luction inévitable ? Quelle est la conclusion à la-
quelle il faut en venir ? Une conc-husion honteuse,
déshonorante aux yeux le tout homme qui aime
sincèrement son pays.

Je vais maintenant donner à la Chambre lecture
de la déclaration du premier ministre

Même dans les circonstances critiques que nous traver-
sons, je n'hésite pas à faime à la Chambre, sans nulle
crainte, une décla ration que j'eusse certainement tûe si
l'on se fût abstenu de donner à la Chambre des Con-
munes de semblables raisons touchant la cause qui a dé-
terminé ces messieurs à quitter le Cahinet; c'est que
eût-on donné le loyal appui que tout chef de cabinet est
en droit d'attendre de ses collègues, dans l'accomplisse-
ment de la tâcheardue du gouvernementd'un pays,appui
qu'on a loyalement prêté à mes défunts chefs, sir John
Macdonald et sir John Thompson, nous aurions tout aussi
bien réussi que mes prédécesseurs à administrer les
affaires du pays, bien que ne possèdant pas la mme me-
sure et habilité et de tact politique.

Et quelques lignes plus bas :

Si la jalousie et la détermination de neutraliser l'in-
fluence du premier minmstre n'eussent été profondément
ancrées dans le ceur de mes collègues, je me flatte que
nous aurions réussi à administrer les affaires du pays.

A -t-on jamais entendu de telles paroles ? Le pre-
mier ministre déclare que si ses collègues lui eussent
été loyaux, il aurait pu administrer avec succès les
affaires du pays ;, mais bien au contraire, ils lui ont
été déloyaux, cherchant à ruiner sourdement sou

M. PATF.RSON (Brant).

influence, et aux excuses déjà alléguées, ils ajoutent
que la ligne de conduite en question a été adoptée,
en raison cie l'incapacité du premier ministre à ad-
ministrer les affaires du pays.

Le premier ministre parle de " jalousie, d'une
détermination (le le ruiner sourdement ". Ce n'est
pas une idée qui se soit soudainement emparée
d'eux ; mais c'est une détermination arrêtée. Qu'a-
jonte le premier ministre ? Cette détermination,
tit-il, était profondément ancrée dants leur esprit.
Cela veut dire que cette détermination avait mis
quelque temps à opérer sou évolution, et que ce
n'était pas une impulsion soudaine. Et, avec la
pleine connaissance de ces faits, le secrétaire d'Etat,
le ministre des Finances et autres ministres tie la
Couronne sont allés partout répéter à la tribune
populaire du pays qu'au sein (lu Cabinet réguait la
paix, la concorde, et que tout était pour le mieux
clans le meilleur ties mondes possibles. Je ne dé
sire pas prolonger outre mesure le débat. Je désire
simplement mettre bien en relief ces faits, non pas
dans le but (le jeter du discrédit sur le gouverne-
Tent--car il serait plutôt à désirer dîians l'intérêt
même du pays que la production tie pièces comme
celles dont je viens <le donner lecture à la Chambre
fût impossible-inais l'espoir <lu pays repose main,
tenant clans l'avenir ; car nous voulons que le peu
ple sache exactement sinon toute la vérité, au moins
celle qui s'est fait jour jusqu'ici, touchant le mode
d'administration ties affaires du pays, afin que le
peuple puisse (lire que les hommes choisis par la
Couronne comme ses conseillers, et occupant les
positions les plus élevées de notre pays, sont des
hommes honorables, possédant le sentiment ordi-
naire des convenances, et le souci le plus ordinaire
de la vérité.

M. CASEY : On dit, M. l'Orateur, que toutes
les fortes têtes du Cabinet sont rentrées au giron,
et je ne voudrais.pas affirmer que les incidents de
la soirée enlèvent toute vraisemblance à cette as-
sertion. Le ministre des Finances s'est quelque
peu creusé la cervelle pour nous prouver que ce
qu'il a dit il y a quelque temps, tant en son itomi
qu'au nom de ses collègues, ne conportait pas la
signification ordinaire attribuée aux mots perçus
par le sens de l'ouïe, niais une signification tout
autre. Le ministre des Finances avait là ue tâche
facile devant lui. Ce n'est pas la première fois qu'il
a le devoir de modifier, à force d'explications, la
signification des paroles employées au cours du
débat. Il est tellement coutualier du fait, (lue son
cerveau a dû en être quitte pour'un assez léger effort.

Mais l'ex-mîinistre de lia Justice, qui n'est pas
rentré au Cabinet, grâce à cette distension consti-
tutionnelle du cerveau qu'il a héritée de l'auteur
distingué dle ses jours, a jugé <le son devoir de
nous donner de nouvelles preuves et de nouveaux
éclaircissements sur le fait que la masse des têtes
fortes était rentrée au Cabinet. Il nous a donné
une version tout à fait nouvelle touchant les raisons
qui ont poussé les ministres lâcheurs, à tenter de
faire sombrer la barque du cabinet-Bowell. Le
ministre des Finances nous avait dit que les démis-
sionnaires voulaient faire sombrer le ministère,
.parce qu'il était trop faible, et la cause de cette fai-
blesse était que le premier ministre n'était pas fait
pour le comimandement. Mais le ministre le la
Justice nous donne nue autre raison des plus abra-
cadabrantes. Les lâcheurs, dit-il, ont quitté le
Cabinet, parce qu'ils étaient d'avis que le gouver-
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nement n'était pas sincère dans son désir de faire
adopter la législation remédiatrice, et parce qu'ils
appréhendaient de confier au parti libéral le soin-
de faire voter par le parlement une législation de
cette nature, s'il arrivait au pouvoir.

Quoi qu'il en puisse être de la vérité rie cette
observation relativement aux intentions du parti
libéral, ce sera certainement du nouveau pour la
province de Québec, d'apprendre que les lâcheurs
formaient dans le Cabinet le groupe ayant le plus
à ceur (le faire décréter par le parlement la légis-
lation en question. On nous prie de croire que le
ministre les Chemins de fer et des Canaux (M.
Haggart), et que le ministre de l'Agriculture
(M. Montagne), le ministre des Finances (M.
Fo ter), et leurs quatre collègues démissionnaires,
formaient dans le cabinet le groupe qui tenait le
plus à l'application du remède législatif en-question.
A mon avis, M. l'Orateur, si le ministre le la
Justice eût été doué d'un sentiment plus vif du
côté comique les choses, il ne nous aurait pas
demandé d'ajouter foi à de pareilles balivernes.
C'est à compter sur la crédulité au peuple dans une
mesure (lui frise le ridicule.

Le ministre de la Justice nous a <lit, de plus, qlue
le cabinet n'était pas d'accord sur cette question et
ne l'avait jamais été. La preuve que ces messieurs
ont émis la prétention que le cabinet était parfai-
tenment d'accord sur toutes les questions, cette
preuve, dis-je, a été fournie à la Chambre par mon
honorable ami (M. Paterson) ; elle a été donnée
quotidiennement par les journaux, et elle a été
faite dans l'enceinte même du parlement. Or,
aujourd'hui, ce lâcheur qui n'est pas rentré au
bercail se sent pleine liberté de déclarer que les
dissensions étaient à l'ordre du jour dans le Cabinet
au sujet du remède législatif à appliquer. Nous le
croyons sans peine sur ce dernier point ; mais
quand il vient affirmer que c'est la sollicitude les
lâcheurs pour l'adoption d'une législation remédia-
trice qui les a portés à briser le Cabinet, on nous
excusera de ne pas croire à sa parole.

Le ministre de la Justice ajoute que le Cabinet,
tel qu'il était composé, ne pouvait espérer rallier
tous ses partisans dans la Chambre à l'appui de sa
politique sur cette question. Quel groupe des
membres conservateurs le Cabinet courait le risque
<le perdre-? Est-ce le groupe canadien-français?
L'honorable ministre insinue que le Cabinet en
raison de son impuissance à trouver dans la pro-
vince de Québec un homme qui consentît à accepter
le portefeuille demeuré sans titulaire, ne pouvait
compter sur l'appui du groupe canadien-francais;
et voilà pourquoi il désirait avoir un autre chd qui
pût rallier ce groupe à son avis.

Si l'honorable ministre, pour me servir de sa
phrase classique, ne se fût pas esquivé du débat,
j'aimerais lui poser la question : de deux cabinets,
dont l'un serait sous la direction de sir Mackenzie
Bowell, dont l'autre aurait à sa tête sir Charles
Tupper, lequel aurait plus <le chance de s'assurer
'adhésion d'un ministre le la province le Québec ?
Sir Mackenzie Bowell, tout le monde le sait, pos-
sède la confiance de la population de Québec à un
plus haut degré que, le ministre des Finances,
le ministre des Chemins de fer et Canaux on le
ministre de l'Agriculture.. C'est faire injure à
l'intelligence de la Chambre que de venir nous dire
que les lâcheurs voulaient effectuer. la petite révo-
lution qui a eu lieu dans le but d'obtenir de la pro-
vince de Québec de nouveaux éléments de force et

(le puissance pour le Cabinet. Et pour montrer
toute l'absurdité de cette prétention, voilà ce qui
est arrivé: dès qu'il eût été connu que sir Mac-
kenzie Bowell était sans conteste maitre de la
situation dans le Cabinet, après le départ des
lâcheurs, il obtint l'entré d'un ministre de la pro-
vince de Québec. Si M. Desjardins est entré dans
le Cabinet, ce n'est grâce ni à sir Charles Tupper,
ni aux ministres démissionnaires ; car son entrée
au pouvoir a été décidée après la sortie (les lâcheurs
du Cabinet, et à un moment où leur rentrée au
giron semblait à tout le monde parfaitement impos-
sible.

L'honorable ministre a jugé à,propos de critiquer
la conduite tenue par le député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) et par d'autres membres de
l'opposition, au cours du débat. Il les accuse le
convertir la Chambre en café-chantant, et affirme
que nous nous sommes servis d'épithètes injurieuses
à l'endroit diu parti ministériel. Je repousse l'accu-
sation avec indignation, et je renvoie aux membres
du Cabinet eux- mêmes l'imputation de s'être servis
d'un langage injurieux à notre adresse. C'est la
salle du Conseil privé qui a été convertie en café-
chantant, et non pas la Chambre des Communes.
Ce sont les membres mêmes de la famille qui ont.
souillé le foyer domestique. Ce sont eux qui ont
appris au peuple canadien en quelle singulière
estime ils se tiennent mutuellement.

Est-ce un membre de l'opposition qui a déclaré
que le ministre de l'Agriculture était assez bas,
assez misérable pour écrire des lettres anonymes
pour perdre le directeur général des Postes ? Non,
c'est un membre du gouvernement, quoique ne fai-
sant pas partie du Cabinet (M. Wallace), qui a porté
cette accusation. Est-ce un membre de l'oppo-
sition qui a accusé le député de York-ouest (M.
Wallace), de la tentative quelque peu hibernienne
d'avoir forgé une lettre anonyme en son nom ?
Non, c'est le ministre de l'Agriculture (M. Mon-
tague) qui a dit qu'il croyait que la lettre anonyme
et diffamatoire avait pour auteur le député de
York-ouest (M. Wallace), lui-même, et que ce der-
nier essayait den rejeter le blâme sur lui.

Ces deux hommes qui s'accusent ainsi se con-
naissent intimement l'un et l'autre. Ils ont siégé
ensemble dans le Cabinet, ou, du moins, ils étaient
consultés en dehors sur les questions administra-
tives, et ils doivent bien se connaître l'un et l'autre.

Ces deux hommes devraient être plus prudents,
car le public pourrait les croire, et rester sous l'im-
pression qu'ils disent tous deux la vérité dans leur
style poisard.

Il importe peu de savoir si ces accusations sont
fondées ou fausses, ou si le ministre de l'Agriculture
ou le député de York-ouest (M. Wallace) sont
hommes à tenir la conduite scandaleuse que chacun
d'eux s'attribue. Ce qui ressort comme entière-
ment certain, c'est que ces deux hommes qui pré-
tendaient être unis, qui prétendaient siéger harmo-
nieusement dans le Conseil de l'administration, qui
étaient assermentés comme conseillers de la reine
et se considéraient commefrères, eussent,. l'un
contre l'autre, une opinion assez mauvaise pour
rendre possible le soupçon que chacun nourrissait.

Il est certain,- M. l'Orateur, que ces messieurs
nourrissent, l'un contre l'autre, des opiuions qui
auraient dû les empêcher de s'associer comme des
gentilhommes peuvent le fairedans tout commerce
ordinaire en dehors de la chambre où siège le Con.,
seil des ministres. S'ils croyaient leur soupçon,
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l'un contre l'autre, bien fondé, ils ne pouvaient
.sièger paisiblement et harmonieusement ensemble
dans tni bureau de directeurs ; ou se regarder en face
dans un club, dans un salon, dans tout autre en-
droit où (les gentillionnes s'assemblent, ou ont (les
affaires à négocier.

Puis ce sont eux-mêmes qui se sont noircis mu-
tuellement dlans cette Chambre. La gauche n'y a
pris aucune part, et cette Chambre a été le cirque
où leur haine violente s'est manifestée.

Mais, M. l'Orateur, l'honorable monsieur nous a
donné un mot de vérité, lorsqu'il nous a (lit qu'il
croyait avoir facilité la tâche du gouvernement en
s'en retirant. C'est fort possible, et il est naturel
qu'il croit avoir rendu service au gouvernement et
au pays, en assurant ainsi lentrée (le son père dans
le Cabinet.

Il est donc très naturel qu'il le croie. Mais il ne
doit pas s'attendre à ce que le pays accepte tout ce
qu'il dit sur ce point sans un grain (le sel, (ue (lis-je,
sans un baril (le sel, peut.être.

Le public connaissait sir Charles Tupper aîné,
lorsque le jeune monsieur auquel je m'adresse pré-
sentement, était trop jeune pour pouvoir apprécier
convenablement la position qn'occupait alors
dans la politique Fauteur de ses jours. Le
public n'a pas oublié ce qu'il a appris à si
grands frais sur le compte de sir Charles Tupper,
et son fils, (lans cette Chambre, ne devrait
pas avoir l'épiderme trop sensible. Ce n'est
pas (le sa faute s'il est le fils de sir Charles
Tupper, aîné, ce n'est pas de sa faute si lui et son
père se trouvent aujourd'hui dans la vie publique ;
mais qu'il soit bien sûr que lui et son père seront
pris à partie individnellement et collectivement,
comme s'ils n'appartenaient pas à la dynastie ré-
gnante en Canada. Ils seront traités absolument
comme le sont les autres hommes politiques. Leurs
actes seront discutés avec la même sévérité, et ils
auront à se soumettre à la même critique.

Je faisais allusion à ce que l'honorable monsieur
croyait, que son père serait un élément le force
dans le cabinet reconstitué.

On remarquer que l'entrée de sir Charles Tupper
dans le Cabinet est la seule force de plus que le
retour au bercail (les lâcheurs apporte au gou-
verneinent. Mais quelle raison avons-nous de
croire que l'entrée le ce monsieur dans le Cabinet
sera un élément (le force nouvelle pour le gouver-
neinent, et u bienfait pour le pays?

Quant à la carrière antérieure de sir Charles
Tupper, cette Chambre ne voudrait pas nie voir
entrer maintenant dans le longs détails ; niais
quelle que soit cette carrière, nous savons tous que,
pendant les neuf dernières années, sir Charles
Tupper, ainé, s'est trouvé hors (le la politique cana-
dienne, i l'exception (le lirruption nal inspirée et
indécente qu'il fit dans notre pays, lors le la can-
pagne électorale de 1891.

Il a vécu avec luxe en Angleterre aux frais les
contribuables du Canada, en se mêlant à la tociété
aristocratique anglaise et en oubliant (le s'occuper
les affaires du Can*la. Il n'a évidemment pas

reçu son traitement, pendant qu'il était en Angle-
terre, pour réduire la longueur (le son cordon le
chapeau. Je me sers les mots " cordon le cha-
peau," simplement pour faire connaître ce genre de
confiance que l'on a en soi-même, et qui fait croire
à un grossis.emnent de la tête. En effet, nous con-
naissons l'entrevue qui a été donnée par sir Charles
*Tupper à un reporter du Mail and Empire, il y

M. CASEY.

a quelques jours. Dans cette entrevue, sir Charles
Tupper manifesta lit très haute opinion qu'il avait
de lui-même et de son importance pour le Canada
et le parti conservateur.

Il importe de noter les paroles que cet homme,
qtui était alors le fonctionnaire public le plus rému-
néré, bien qu'il eût le moins de travail à faire
pour le traitement qu'il recevait, a prononcé dans
cette circonstance.

Après avoir expliqué comment il avait été appelé
ici pour consulter sir Mackenzie Bowelli, il ajouta :

J'ai déclaré à sir Mackenzie Bowell que j'avais abordé
cette question en subordonnant toute préoccupation per-
sonnelle et privée aux exigences de ce que je croyais être
les meilleurs intérêts du parti et du pays: que, si j'étais
prêt dans ces circonstances, à faire partie de son gouver-
nement, je croyais que, de son côté, animé par les mêmes
préoccupations, il ne fallait pas qu'il se laissât influencer
par le ressentiment qu'il pouvait éprouver envers qui que
ce soit. La seule chose, ai-je dit, qui puisse m'engager à
rentrer en parlement, c'est la conviction qu'une grande
majorité du parti conservateur en Canada est d'opinion
que je pourrais rendre de grands services au pays dans
les circonstances actuelles, en acceptant le commande-
ment. Je lui dis, en outre, que je le croyais animé des
mêmes sentiments que moi ; qu'il ious fallait avoir en
vue les intérêts diu parti :. que ce qui pouvait seulement
m'engager à faire partie de son gouvernement, même
provisoirement, était de rétablir l union dans le parti
conservateur et consolider ce grand corps politique auquel
nous appartenons, et qui a fait de si grandes choses en
Canada.

Or, M. l'Orateur, nous voici en présence <le ce
fonctionnaire publie qui attendait, ici, les déve-
loppemnents (le la crise, bien qu'il eût terminé les
affaires pour lesquelles il avait été appelé en Cana-
da, pour voir quelle tournure prendraient les événe-
ients-un véritable Micawber épiant l'opportunité

<le placer <le nouveau ses talents dans la politique
canadienne-placement qui, dans le passé, lui per-
mit, au point de vue financier, <le réaliser inîdû-
ment les profits immenses. Nous voici, dis-je, en
présence d'un monsieur qui nous parle comme s'il
était un petit Jupiter, comme s'il était la seule
ressource, le seul honne capable de sauver le parti
conservateur, qui vent bien seulement coudes-
cendre à prendre la place de premier ministre,
parce qu'il est sous l'impression qu'il sauvera le
Canada en le faisant, et qu'il pourra en même
temps faire rentrer dans l'ordre tous les mutins de
son nouvel équipage.

Remarquez le ton protecteur qu'il adopte envers
sir MacKenzie Bowell, envers le chef dont il était
encore le subalterne en sa qualité de haut-coin-
nissaire canadien à Londres. I'l dit à sir Mac.

kenzie Bowell, parlant comme eût parlé un supé-
rieur à son inférieur, qu'il condescendrait, à cer.
taines conditions, à entrer dans son cabinet. Il
croit que, avec l'appui des mutins, il sera en état
de faire respecter ces conditions; et, M. l'Orateur,
les circonstances ont prouvé qu'il a été en état de
les faire respecter.

Il a clairement fait comprendre qu'il entrerait
dans le gouvernement à condition que, après que
l'adresse en réponse au discours du trône serait
adoptée, il deviendrait premier ministre et le leader
di parti.

Voilà un point sur lequel nous n'avons pas reçu
une explication convenable <le la part di gouverne-
ment, un point sur lequel l'on devrait nous rensei-
gner.

Est-il entendu que c'est sir Mackenzie Bowell,
ou sir Charles Tupper qui sera le véritable leader
du parti, lors les prochaines élections ? Nous
voulons savoir si la conspiration ourdie par un
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fonctionnaire public et un groupe de ministres que
leur chef a dénoncés comme traitres et injustement
jaloux de lui-même, a pleinement réussi oui non.
Nous voudrions être renseignés sur ce point ; niais
il est très difficile (le faire ressortir ce fait des
divers incidents qui ont caractérisé la crise que
nous venons de traverser.

Nous avons été témoins d'une longue série d'évé-
nenients : le premier a été la démission de sept
ministres ; puis nous avons vu la réconciliation ;
enfin la réorganisation s'est effectuée. Mais, M.
l'Orateur, il y a une autre chose que nous n'avons
pas vue : c'est le renoncement de qui que ce soit.

Le ministre des Finances voudrait nous faire
croire qu'il y eu renoncement-que les lâcheurs
avaient abandonné quelque chose d'un grand prix,
lorsqu'ils avaient quitté le pavé des rues pour
reprendre leurs anciens et confortables logements
qu'ils avaient occupés pendant si longtemps.

Mais, malheureusement pour eux, ils ont dans
cette ville d'Ottawa un organe qui a dû recevoir,
pour l'article que je vais lire, l'inspiration de quel-
qu'un des lâcheurs, et qui a révélé tout le secret au
public.

Cet organe dit:

Sir Mackenzie Bowell, loin d'avoir, dans un moment de
désespoir, abandonné la tâche de remplir les vides qui
existent dans son cabinet-dénouement que la plupart
des politiciens à courte vue prédisent depuis vendredi
dernier-a réussi, croit-on, à s'adjoindre un groupe satis-
faisant de lutteurs.

Ces messieurs qui ont reçu l'offre de portefeuilles
durant la dernière crise, seront, sans doute, heureux
de voir comment ils sont appréciés par l'organe de
leur parti.

L'organe ministériel continuait:

Tel était, du moins, le rapport qui circulait dans les
couloirs de la Chambre des Communes, rapport qui cer-
tainement augmentait encore l'anxiété qui existe au
sujet du résultat final. 0

L'anxiété provenait-elle de ce que l'on avait en-
tendu dire que le premier ministre avait réussi à
former un cabinet ? C'était une étrange cause
d'anxiété pour des conservateurs qui se piquent de
patriotisme.

L'organe ministériel continuait encore

Tant que la perspective a été que sir Mackenzie allait
échouer, plusieurs membres du parti paraissaient être
convainous -que tout finirait pour le mieux, conformé-
ment à l'adage, sans doute, que "tout est bien qui finit
bien."

Ainsi, l'organe du gouvernement nous dit que le
parti conservateur considérait l'échec qu'allait
subir sir Mackenzie Bowell dans ses efforts pour
former un cabinet, comme un dénouement heureux
qui remédierait à tout autre échec subi déjà dans
les efforts faits pour arriver à cette fin. Ainsi,
tout serait bien si seulement sir Mackenzie ne
réussissait pas à former son cabinet. Mais voici
la perle que l'on trouve dans la déclaration (le l'or-
gane ministériel:

Mais la possibilité d'un succès dans ses efforts pour for-
mer un cabinet sans y faire entrer quelques-uns des
hommes les plus influents du parti, était considérée avec
une grande appréhension.

Evidemment, la formation d'un cabinet clans ces
conditions briserait le parti.

Et l'organe ministériel continuait encore:

Et c'est probablement pour cette raison que, en atten-
dant annoncer le succès de sir Mackenzie Bowell dans
ses efforts pour formerun nouveau cabinet, on a remarqué

une disposition générale parmi les meneurs du parti à
opérer une prompte réconciliation entre les dissidents.

Conmiparez maintenant cette explication naïve,
niais véridique à mou avis, avec l'explication for.
mnulée par le ministre des Finances. Il nous a dit
que cette réconciliation s'est accomplie pour sauver
le parti ; mais le Citizen, l'organe inspiré clu gou-
vernement, dit qu'elle s'est opérée pour sauver les
lâcheurs. Ceux-ci sont sortis (le leur position,
isolée aussi promptement que possible, parce qu'ils
craignaient que sir Mackenzie Bowell allait former
un cabinet sans eux.

Telle était probablement la vraie situation.
Puis le Citizen continue :

Le travail de médiation fut de suite entrepris par des
hommes qui, le samedi, étaient disposés à laisser les
choses marcher vers ce qu'ils considéraient comme devant
être le résultat inévitable et peut-être non désirable,
de la désagrégation du parti. Les zélés vinrent alors
à la rescousse, et dans une heure, environ, les habitués
du parlement se trouvèrent en possession du secret
devenu la propriété commune qu'un rapprochement avait
été opéré et que la crise était terminée.

Je me suis pas assez versé dans la langue anglaise
pour comprendre parfaitement ce que c'est que de
se trouver en possession d'un secret ; niais, à
tout événement, le fait est que chacun se trouvait
heureux de constater clue les zélés négociateurs
avaient réussi à faire sortir leurs amis de leur
froide retraite et à les ramener au bercail. Le
ministre des Finances, celui qui était encore plus
difficile à réconcilier, le ministre des Chemins de
fer, et le ministre de l'Agriculture, après avoir été
approchés, firent leur rentrée dans le Cabinet avant
que la porte leur fùt détinitivenment fermée.

M. l'Orateur, un caléidoscope est un très joli
instrumentqui fait voir des choses fort remarquables
à celui qui s'en sert. Cet instrument est garni à
l'intérieur de petits objets ; mais au moyen (le
combinaisons des co'uleurs refléchies par les miroirs,
le tout, par chaque mouvement de l'appareil, revêt
une apparence de solidité. Or, le caléidoscope
politique a été secoué de nouveau, et la masse in-
congrue des petits objets qu'il contenait a revêtu
l'apparence d'une masse solide et compacte.

Mais cela n'est qu'une illusion d'optique.
Il n'y a réellement aucune cohésion entre les

membres du Cabinet. La première bisbille qui
éclatera séparera les parties qui le composent, et il
ne restera de nouveau qu'une niasse désorganisée
de débris.

Comment l'union pourrait-elle exister parmi des
hommes qui, d'après leur propre déclaration solen-
nelle, lue dans cette Chambre et publiée dans les
Débats, n'ont. aucun respect les uns pour les
autres ?

Comment l'union pourrait-elle régner parmi des
ministres qui, d'après leur propre déclaration, n'ont
aucun respect pour leur chef ? Comment l'union
pourrait-elle exister entre un premier ministre et
son Cabinet-qui, a-t-il déclaré lui-même, le jalouse
au fond du cœur ? Comment l'union pourrait-elle
exister entre des hommes qui ont prouvé qu'ils ne
se respectaient pas eux -mêmes ?

La conduite qu'ont tenue les lâcheurs en se
ralliant de nouveau au premier ministre qu'ils
avaient d'abord trahi et insulté-leur conduite en
demandant d'être réadmis dans le cabinet-prouve
qu'ils n'ont pas plus de respect pour. eux-mêmes,
qu'ils n'en ont eu pour- le premier ministre.
L'union ne saurait exister dans un cabinet de cette

126



[COMMUINES]

nature • un pareil cabinet ne saurait être constitué AI)RESSE EN REPONSE AU DISCOURS
solie ment.. . .:. DE SON EXCELLENCE.

J'ai exprimé dlants une occasion précédecnte, ici,
le regret qpour lhonneurdu Canada, La Chambre procède à la prise en considération
(lue l'état <le choses décrit par le ministre des dlu discours de Son Excellence prononcé à l'ouver-
Finances en son nom et au nom les autres lâcheurs, titre (le la session.
ait pu exister dans le cabinet. J'ai sympathisé J
avec un chef le gouvernement, qui se trouvait M. POWELL: M. l'Orateur, en me levant pour
trahi, et qui s'est vît ensuite obligé, sous l'influence proposer qu'une humble adresse soit présentée à
<lit pistolet pointé sur lui, <le signer une déclaration Son Excellence le gouverneur général, je dois solli-
exposant les causes qui l'avaient amené à replacer j citer l'indulgence <le la Chambre, vu l'indisposition
dans son cabinet ceux qui l'avaient déserté, décla- dont je souffre cette après-midi. Ce devoir m'est
ration que neous considérons, toutefois, comme con- imposé par les circonstances spéciales. Le par-
traire ii la vérité. Je dois maintenant exprimer le lemnent a été convoqué pour une des raisons
regret (lue j'éprouve en voyant le succès obtentt par i les plus importantes. La constitution qui avait
cette mutinerie. Avec mon honorable ami, le paru jusqu'à présent suffire à toutes les fins ordi-
député le Brant-sud (M. Paterson), je dirai que je naires dit gouvernement du pays, est maintenant
ne puis être lier d'institutions politiques qui per- soumise à la plus rigoureuse épreuve. Il eût été
mettent à des intrigues <le cette nature <le réussir i beaucoup plus satisfaisant de voir régler amicale-
même moomentanéient; mais j'ai encore la plus ment par le gouvernement du Manitoba la plus im-
grande contiauce que. lorsque la dernière crise aura portante les questions qui nous ont appelés ici.
passé at creuset d'une élection générale ; lorsque Mais le gouvernement dt Manitoba ne l'a pas voulu,
le cabinet actuel, recoinposé par (le pareils moyens, et le devoir <le ce parlement est d'exercer, en sa
aura à faire face aux électeurs, toute cette conbi- qualité de tribunal en dernier ressort, la juridhic-
naison sera reiversée, et ceux qui en auront été les tion dont l'investit la constitution du pays.
auteurs, passeront à la postérité, flétris par l'accu- 1 En abordant ce sujet, je ne puis faire mieux que
sation d'avoir rtiné le parti conservateur, et avili d'exposer le plus brièvement possible les faits qui
la politique de leur pays. s'1 y rappoirtent.

Le seul bien qui réstiltera probablement <le cette .D'abord, M. l'Orateur, comme la chose est bien
série le crimes politiques, c'est que tous ceux qui connue dains le territoire qui est maintenant la pro-
atîront contribué à ce naufrage se seront suicidés vince du Manitoba, et qui faisait ci-devant partie
politiquement parlant ; auront biffé eux-mêmes du territoire <le la Baie-dl'Hudlson, il existait <les
leurs noms de la liste le ceux dont le souvenir sera écoles confessionnelles protestantes et catholiques.
conservé parce qu'ils auront été les bienfaiteurs dit Lorsque le pacte constitutionnel, formant la pro-
Caînada. De cette manière, l'atmosphère politique vince <lu Manitoba, fut conclu, le peuple de cette
dt pays s'éclaircira et s'améliorera considéra- province et le gouvernement que celle-ci avait alors,
bleiment. convinrent ensemble que le parlement adopterait

Lia motion est adoptée, et lalséanîce est levée à une loi dont certaines dispositions garantiraient le
10 hi. 15 ni. 1..maintien des écoles séparées. Il est arrivé, M.

l'Orateur, que depuis l'adoption de cette loi, on a
trouvé que les intentions des parties intéressées ne

_- se trouvaient pas entièrement incorporées dans les
dispositions de cette loi. D'après la déclaration

CHAMBRE DES COMMUNES. faite par le lord chancelier d'Angleterre, le pacte
constitutionnel ne comprend pas les intentions des

JEUDI, le 16 janvier 1896. parties contractantes. Leurs intentions n'étaient
pas seulement comprises alors, mais immédiatement

L'OR ATEUR ouvre la séance à 3 heures p. i. après que la constitution du Manitoba fut rédigée
et que cette province eut reçu son organisation

P "li -. distincte, sa législature incorpora la convention

VACANCE. conclue par les parties dans un statut à l'esprit
duquel on s'est toujours conformé, pendant une

M. l'OR AT EUIR : J'ai lionneur d'annoncer à période <le vingt ans. Mais en 1890, cette con-
la Chambre que j'ai reen- avis qu'iune vacance était vention consacrant le maintien des éc 9les sépa-
sîrvenue dans la représentation du district électo- rées fut jetée aux vents, et, aujourd'hui, le parle-
ral lu Cap-Breton, dans la province le la Nouvelle- ment fédéral, après les mesures préliminaiîes prises,
Ecosse, par suite de la démission de )avid McKeen, est appelé, dans l'exercice de sa juridiction, à
écr, et qIe j'ai en conséquence, adressé unt mandat renmédier au tort causé à la minorité du Manitoba.
av grellier <le la Couronne en Chaicellerie, liii en- Il est, M. l'Orateur, regrettable que la législature
joignant <le préparer un otveau bref <'élection di Manitoba n'ait pas i elle-même, sous l'influence

peur le <lit district électoral. d'un sentiment généreux, porté remède aux maux
dont on se plaint. Elle n'a pas jugé à propos

AFFAIRES DE LA CHAMBRE. de le faire. Lorsque l'attention du gouvernement
fédéral fut d'abord attirée sur cette question,

M. FOSTER : Je propose, avec le consentement en 1894, par des pétitions qui lui furent adressées
le mon honorable ami, le chef de la gauche : par la minorité lu Manitoba-et je mentionne

Que les iuîerrEllîtions et les avis de inoti<ns ne soie utce fait pour réfuter la prétention émise dans tout
pris en coui qu'aprèslav dcussion sur Iaen le pays que le gouvernement fédéral agissait d'une
en réponse au discours prononcé par Son Excellence à V.ameire arbitraire; qu'il s'était laissé dominer
l'ouverture le lia session- par le désir de procéder par des mesures coerci.

La motion est adoptée. tives-la réponse qui fut faite dans cette occasion,
M. C.S:Y.
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M. l'Orateur, était d'un caractère des plus paci-
fiques.

Elle semble absolument cônforme au bon sens de
son gouvernement et à son patriotisme, et il est
très regrettable qu'elle n'ait pas été accueillie dans
l'esprit qui l'avait inspirée.

Le dernier paragraphe de l'arrêté du Conseil alors
passé par ce gouvernement se lit ainsi:

Le comité demande qu'il lui soit permis d'observer à
Votre Excellence que les énoncés contenus dans ce mé-
moire sont des questions de grande importance, en ce qui
concerne l'intérêt de la confédération en général, et qu'il
est de la plus haute importance pour la population du
Canada que les lois appliquées dans toute partie de la
confédération ne soient pas de nature à porter une classe
queleonque ou une partie quelconque de la population à
se plaindre d'oppression ou d'injustice, mais soient recon-
nues,comme établissant uneliberté et une égalité parfaites,
surtout dans toutes matières relatives à la religion et aux
croyances et pratiques religieuses; et en conséquence, le
comité recommande humblement àVotre Excellence dese
joindre à lui pour exprimer l'espérance la plus sincère
jue les législatures du Manitoba et des Territoires du

ord-Ouest, respectivement, examineront le plus tôt pos.
sible les plaintes exposées dans cette requête,etque l'on dit
créer du mécontenteiment parmi les catholiques romains;
non seulement dans le Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest, mais en même temps dans tout le Canada, et
que ces législatures prendront des mesures expéditives
pour porter remède à toutes les matières au sujet des-
quelles il pourra être constaté qu'il existe des griefs bien

C'était là, M. l'Orateur, prendre une attitude
modérée. Il n'y a là rien qui sente la coercition
dans l'exercice des droits constitutionnels de ce
gouvernement ; et je ne vois pas, non p lus, que le
gouvernement du Manitoba soit blâmable de s'être
basé sur cette exception de l'autonomie provinciale.
Le document contenant la réponse du Manitoba est
habile. Cependant, je prétends qu'il n'est pas con-
forme à l'esprit de la constitution.

Et quand le gouvernement de ce pays a été obligé
d'agir, dans l'exercice de ses fonctions en qualité
de corps quasi-judiciaire, il a de nouveau. entendu
les plaintes, passé un autre arrêté en conseil expri-
mant son opinion, et recommandant ce qu'il était
nécessaire de faire dans l'intérêt de la minorité de
cette province. Le gouvernement du Manitoba
refusa encore de se rendre à cette demande.

Cependant, désirant que la difficulté fût réglée
par cette province, le gouvernement invita de nou-
veau cette dernière à faire des concessions. La ré-
ponse à cette invitation est une réponse dont je me
plains. C'est une réponse vague ; elle ne s'attaque
pas à la difficulté. Bien que la constitution ait re-
vêtu ce parlemerit d'un pouvoir remédiateur, cette
réponse déclare que le gouvernement du Manitoba
est déterminé à ne pas permettre au drapeau fédé-
ral de flotter dans la province du Manitoba rela-
tivement. à cette question. Elle a braqué ses ca-
nons sur toutes les parties de la forteresse fédérale,
et cette attitude de sa part a eu le résultat que,
durant la présente session, nous sommes appelés à
remplir une tâche réellement bien désagréable.

Après ce bref exposé des faits, je vais aborder
les côtés saillants de la question. En premier lieu,
je n'admets point la prétention constitutionnelle du
gouvernement du Manitoba, et j'affirme positive-
nient qu'on ne trouve pas dans notre constitution
le principe de l'autonomie provinciale. Ce prin-.
cipe découle indubitablement d'une politique sage.,
Il doit être adopté, sans aucun doute, comme ques-
tion de 'politique, législative, mais il n'existe ni
comme principe, ni comme politique constitution-
nelle.

En émettant cette opinion, on peut croire que
j'énonce une doctrine nouvelle, mais examinons
l'histoire de la constitution, et voyons si elle appuie
ma prétention.

Lorsque la confédération a été établie, il y avait
un grand objet en vue. Quel était cet objet? Il
s'agissait de réunir et de lier ensemble plusieurs
provinces isolées, et d'en faire un tout organisé.
Pour arriver à cette fin, les provinces devaient faire
le sacrifice de ce qu'elles possédaient, elles devaient
renoncer à l'autonomie provinciale : et lorsque les
auteurs de la constitution cherchèrent des précé-
dents, ils examinèrent d'abord la constitution bri-
tannique.

Il est dit dans le préambule de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord que les provinces dési-
raient former une union, reposant sur les principes
de la constitution du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande. Si cette déclaration statu-
taire est bien fondée, que voyons-nous ? Le prin-
cipe d'autonomie locale n'existe pas dans la consti-
tution anglaise. Les Anglais, Irlandais, Ecossais
et les Gallois sont en tout et partout soumis au
contrôle du parlement impérial. Nous pouvons
donc considérer cette déclaration statutaire comme
émanant plutôt du patriotisme qye de la vérité.

Le prototype réel de notre constitution est celle
de la république américaine. Si les auteurs de notre
constitution avaient voulu conserver le principe
de l'autonomie provinciale, ils auraient pu adopter,
non pas la constitution des Etats-Unis du jour,
mais celle de l'ancienne fédération américaine.
Cette constitution était la plus nulle et la plus in.
signifiante dont il soit fait mention dans l'histoire,
et elle ne pouvait pas contribuer à établir ungou-
vernement national stable, et elle fut un insuccès
complet.

La présente constitution des Etats-Unis avait
prouvé sa puissance ; elle avait eu le pouvoir de
triompher des animosités de secte, de race et de
territoire. Elle avait aussi prouvé son côté faible.
Cette faiblesse consistait dans le conitrôle insuffi-
sant du gouvernement .central sur les Etats qui
composaient l'Union. Les auteurs de notre consti-
tution, adoptèrent ce qui était bon et laissèrent de
côté ce qu'il y avait de faible dans cette constitu-
tion. En conséquence, en rédigeant notre consti-
tution, ils firent disparaître entièrement le principe
d'autonomie provinciale absolue.

En premier lieu, une partie intégrante des légis-
latures locales est un lieutenant-gouverneur nommé
par le gouvernement fédéral, auquel il est respon-
sable. En second lieu, toute loi passée par une
législature locale peut être désav'uée par l'auto-
rité fédérale, le gouvernement fédéral étant dans
chaque cas responsable à ce parlement.

Ces deux dispositions sont une déclaration éta-
blissant la suprématie du gouvernement fédéral,
une déclaration que le pouvoir dominaut dans le
pays est le pouvoir fédéral, et que le caractère dis-
,tinctif de notre constitution est le caractère fédéral.

Que voyons-nous relativement à la question de
l'éducation? Elle est traitée comme un sujet excep-
tionnel. Elle est généralement confiée aux législa-
tures locales, sujette au désaveu du pouvoig fédé-
ral, mais en ce qui concerne les droits et prifvilèges
des différentes confessions, sujette à l'exercice d'un
pouvoir remédiateur qui est conféré au gouverne.
ment fédéral.

Ce pouvoir que le gouvernement fédéral possède
dans le ca du Manitoba va de pair avec celui que
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la province a de légiférer. Le même acte qui lui
confère son pouvoir de légiférer, le restreint en
même tenips à cet égard, et le gouvernement du
Manitoba peut tout aussi bien dénier à ce parle.
ment le pouvoir de passer des lois criminelles, ou
des lois concernant les billets à ordre, ou de toute
loi de son ressort, que de ne pas reconnaître à ce
parlement le droit d'exercer sa juridiction au sujet
der écoles.

Cette déviation (le la constitution américaine
fut faite par des hommes d'une intelligence peu
ordinaire. Je doute si jamais il y a en un conseil
chargé de rédiger la constitution d'un pays composé
d'hommes plus capables, plus éclairés et plus patrio-
tes que ceux qui s'étaient réunis dans l'ancien
édifice du parlement à Québec. Ces hommes
avaient été choisis sans égard à un parti quel-
conque ; ils représentaient toutes les religions, tous
les partis et les deux nationalités dans le Canada,
et ce que ces hommes ont décidé, après mûre déli-
bération, est la règle fondamentale de notre vie
nationale. On ne peut s'en écarter en aucune cir-
constance, sans se mettre en révolte ouverte. Mais
tout en admettant que cette constitution confère au
parlement fédéral les pouvoirs (lue j'ai mentionnés,
on nie qu'il y ait lieu de les exercer.

Je signalerai le fait que t'Acte des écoles de la
province du Manitoba offre le seul motif possible
qui peut justifier l'intervention de ce parlement.
La législature du Manitoba a passé d'un extrême à
l'autre. Elle a fait disparaître tout vestige d'un
droit ou privilège appartenant à une confession.
Le pouvoir a dû être conféré à ce parlement pour
une lin quelconque, et si le présent cas n'en est pas
un dans lequel il est juste et raisonnable que ce
parlement intervienne, il est difficile d'en trouver
un autre.

Mais on prétend qu'il n'existe aucun grief dans
cette province ; que rien qui soit en infraction à la
liberté religieuse n'est imposé aux catholiques. Or,
il peut y avoir une violation négative des droits de
conscience, comme il peut y avoir une infraction
positive, et en matières religieuses, si vous dites
qu'un homme ne fera pas ceci ou cela ; en principe,
la violation des droits de conscience est aussi grave
que si vous dites qu'il fera ceci on cela. Les infrac-
tions ne sont que des phases différentes d'un même
principe repréhensible.

Or, M. l'Orateur, examinons un moment la légis-
lation qui existe dans cette province. En premier
lieu, la législature du Manitoba prescrit dans cette
partie de la loi de 1890 qui s'applique à la religion,
qu'il sera du devoir de l'instituteur, avec le con-
sentement des syndics, d'enseigner certains prin-
cipes de religion. Il est vrai que cette instruction
religieuse est positivement anodine-que c'est une
abstraction. Mais la conscience des catholiques
n'en est pas satisfaite. Les catholiques veulent
quelque chose de plus.

Chose étrange ! tout près de cette disposition, on
en a inséré une autre prescrivant que la loi sera
entièrement en dehors (le toute confession. La
législature a invité les catholiques à un festin. Ce
festin est du goût des protestants, et elle dit aux
catholiques : si vous n'êtes pas satisfaits du bàn-
quet, quittez la salle.

Non seulement il y a sous ce rapport un empiè-
ment sur les droits des catholiques du Manitoba.
mais il y a encore la violation que j'ai mentionnée
en faisant l'historique de la cause. Le pacte solen.
nel de la constitution garantissait aux catholiques

M. POWIL.

certains droits et privilèges, concernant les écoles
séparées qui existaient à l'époque de l'unibn ; et
bien que le Conseil privé d'Angleterre eût déclaré
que ces droits et privilèges n'étaient pas reconnus
par la loi, cependant, ainsi que je l'ai (lit, le chan-
celier d'Angleterre, en plaidant la cause, a déclaré
qu'il était évident d'après la teneur (lu document
même, qu'il y avait été omis quelque chose par
le luel certains droits et privilèges censés être
assurés n'étaient pas garantis. C'était une erreur
(le la part du copiste.

Or, je demande à la Chambre si nous en sommes
rendus au point de profiter d'une erreur et de dire
(lue, attendu que certain privilège n'a pas été posi-
tivement inséré dans la constitution, nous devons
nous en tenir strictement à la lettre de la loi et
priver la minorité de ses droits.

Je dis que si nous agissonis ainsi, nous man)que-
rons de parole envers le peuple du pays. Nous
commettrons un manque de parole que le pays ne
pourra pas approuver. Nous avons une réputation
à sauvegarder. Nous devons être respectés dans
le pays, et nous devons l'être à l'étranger, et pour
mériter et conserver ce respect, il n'y a qu'un prin-
cipe à suivre: que tous les homme. dans le pays
soient fidèles à la parole qu'ils se sont donnée mu-
tuellement, au sujet de ces questions qui sont la
base du pacte national et qu'ils ont promis solen-
nellement de maintenir et de respecter.

J'ai une grande confiance dans le peuple du pays.
Je crois que lorsqu'il comprendra bien cette ques-
tion, rien ne s'opposera à ce que justice soit rendue.
Je prévois que lorsque le Manitoba comprendra
parfaitement la conduite de ce parlement, il se sou-
mettra respectueusement à la constitution et que
cette question brûlante sera alors heureusement
réglée.

Comment peut-il en être autrement? Qu'ont fait
les autres parties du Canada pour être loyales
envers le Manitoba? Pour accomplir la grande
oeuvre nationale, les autres provinces du Canada ont
mis leur trésor à la disposition de la province de
l'ouest. Tout ce que nous demandons aujourd'hui
au Manitoba, c'est de respecter ce sentiment de
nationalité, d'être loyal au principe de la confédé-
ration inséré dans la constitution, et de ne rien
faire de nature à porter atteinte au sentiment reli-
gieux de la minorité dans cette province, et des
citoyens dans chaque province du Canada.

C'est avec un vif plaisir que je ferai allusion à un
autre paragraphe du discours du trône: celui qui
a trait à l'état florissant de notre commerce. Il
est agréable d'apprendre que, durant les six der-
niers mois expirant en décembre, le revenu a aug-.
menté de près d'un million et un quart de piastres
et que les dépenses ont diminué de six cent mille
piastres à peu près, ce qui forme pour ces six mois
seuls, près de$1,800,000.

C'est également avec plaisir que nous apprenons
que les importations et les exportations du pays,
d'après la statistique obtenue, sont une preuve
que le commerce et la politique fiscale du pays ont
été si avantageux que malgré les conditions défa-
vorables du commerce dans tout l'univers engéné-
ral, les finances du Canada sont dans un état loris-
sant. Nos importations et nos exportations aug-
mentent. C'est un état de choses très satisfaisant.

Je dirai un mot du paragraphe qui parle de la
délimitation de la frontière entre l'Alaska et le
Canada. La Chambre apprendra avec plaisir que
la question est presque réglée d'une manière satis.
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faisante. C'est un sujet de joie pour l'univers que
de voir les deux grandes nations qui se partagent
ce continent, liées l'une à ['autre par des liens de
race, et d'institutions politiques, consentir à sou-
mettre paisiblement à une commission choisie les
difficultés qui, ordinairement, sont réglées par
d'autres nations au moyen des armes. Il est vraie-
nient remarquable que nous, qui vivons au nord
des Etats-Unis, et malgré les disputes nombreuses
suscitées par cette question de frontières, ayons tou-
jours réussi à les régler, non par l'épée, mais au
moyen de l'arbitrage, qui est une méthode plus
chrétienne et plus civilisée. Il faut espérer que
dans les autres controverses entre l'Angleterre et
les Etats. Unis, on verra régner le même sentiment
amical (lui a existé danq nos questions de frontières,
et que jamais la sympathie et l'harmonie qui exis.
tent entre les deux nations ne seront troublées ni
cesseront de régner.

En terminant, je désire exprimer l'espoir que la
grande question pour laquelle cette session a été
convoquée, sera examinée par chaque membre le
la Chambre au point de vue le plus large dela charité
chrétienne, et que ce que nous déciderons à ce sujet,
sera accueilli de la même manière par le Manitoba.

Il y a un grand principe qui doit guider ce jeune
pays, si nous voulons arriver à la grandeur natio.
nale : c'est que tout homme dans le pays, qu'il
habite le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse,
le Manitoba ou la province de Québec, comprenne
bien qu'il est citoyen du Canada, et du Canada
seul. Ce pays et l'humanité en général n'ont
aucune sympathie pour l'homme qui parle pour sa
paroisse, son comté ou sa province et qui ne laisse
pas son patriotismeît &étendre à tout le territoire
national.

L'histoire de la république américaine comprend
soixante-dix on quatre-vingts années de luttes
constitutionnelles pour former le territoire fédéral.
Durant cette période; de grands hommes se
sont att achés au principe de l'autonomie locale;
mais dans la liste des noms illustres que ce grand
pays a produits, il n'y en a pas un seul de ceux qui
ont favorisé ce principe-malgré la grandeur de
leur intelligence-il n'y en a pas un seul, dis-je,
dont le peuple américain se souvient avec recon-
naissance, Ces hommes ont été applaudis par les
hâbleurs du jour. Ils ont brillé un instant comme
le météore qui disparaît aussitôt, mais les noms qui
sont profondément gravés dans le ceur des Améri-
cains-Wasbington, Hamilton, Madison, Jefferson,
Marshall et Webster-sont des noms impérissables.
Ce sont des lumières lans le firmanent politique,
éternelles comme les étoiles, et j'espère que notre,
pays sera toujours guidé par l'esprit de ces boni-
mes- '

Such men and men like these eau ne'er expire;
They shail withstand the empire of deoay
When timleis o'er and worlds have pased away;iil l tii. dust their erished besrts may lie.
But that whioh Warien m one ean a edi.

M. l'Orateur, je suis fier d'appuyer un gouverne-'
ment qui, sur cette question, a la hardiease de
risquer sa vie politique, conduite noble à tenir, et
de laisser de côté tout motif de charge on d'avan-,
tage de parti, en présence du devoir qu'il a à rem-
phr, qu, avec la défaite en vue, ne craint pas
d'être patriote, honnête et honorable, de tenir
fermement à la constitution du pays et de la faire
respecter avec l'espoir que la stérité lui rendra
justice, s! la présente génération ne le fait pas.

Pas un pays ne peut se traiter avec injustice ; pas
un pays ne peut traiter injustement une partie de
lui-même. Nous pouvons agir différemment pour
des fins de parti; mais ces maux, s'ils durent,
peuvent détruire l'existence nationale.

Tout le long du cours des siècles nons pouvons
voir des empires écroulés-pourquoi ? Parce que
les gouvernants ont suivi dans le temps les inspira
tions de la majorité. Des hommes d Etat peuvent
croire qu'ils gagnent de la popularité ; ils peuvent
espérer conquérir ou conserver une position par ce
moyen ; ils peuvent même se faire illusion et s'ima-
giner qu'ils rendent service à leur pays.

But the destinies think not so
To their judgment chamber lone

Cones no voice of popular clamor-
There Fame's trumpet is not blown.

ThatYou rat -but thoen yon ay,
Tbat Yendiffertroma theni somewhat.
Whie i is strongert you or they f

Patient are they as the insects
Which build islands in the deep:

They heed net the bolted thtinder,
But their silent way they keep;Where they bave been that we kuow;
Wbere empires towered that were not just,
oIk thie akuokin wld fox seratches
In a littie lmeap ofdust.

Je remercie la Chambre de l'attention qu'elle a
bien voulu m'accorder. Je regrette vraiment d'être
dans l'impossibilité, physiquement parlant, de
remplir la tâche qui m'a été confiée; mais avec ces
q uelques observations, je propose avec le plus grand
jlaisir, que cette humble adresse soit présentée à
Son Excellence en réponse au discours du trône.

M. McGILLIVRAY: M. l'Orateur, en nie levant
pour remplir un devoir public important et qui
M'est agrae, je dois suivre l'exemple de l'hono-
rable -préopinant et solliciter l'indulgence que les
membres de la Chambre des Communes ae,:ordent
toujours volontiers aux nouveaux députés.

Avant d'aborder les questions que je me propose
de traiter, je me souviens d'avoir entendu dire tout
récemment que ce parlement a été remarquable
pour plusieurs raisons qui ont été spécifiées. Je
crois que ce parlement a été remarquable sous plu-
sieurs rapports. Nous sommes ici pour assister à
sa fin prochaine, et ai je ne suis pas familier avec
les usages parlementaires, ou avec le langage qu'il
faut tenir ici, je cours risque de ne pas apprendre
beaucoup, du moins durant le présent parlement.

Mais, me reportant par la pensée à son commen
cement, et, me souvenant que nous avions alors
avec nous un homme qui a depuis reçn sa récom-
pense comme chef du parti conservateur, un
homme dont nous étions tous fiers, qui fut bientôt
suivi par une autre que tout le monde sans distinc-
tion respectait; et qui à son tour fut suivi par un
autre homme qui, Élus que la plupart des autres,
s'est fait aimer par le peuple de ce pays et qui est
mort au pied même dutrone-je crois, M. l'Orateur,
que ce parlement est remarquable en ce qu'il a
fourni l'exemple d'un parti politigue capable de
supporter ces grandes pertes. Rien d'tonnant
qu il sorte intact d'une erise politique. ¢

Ce parlement est encore remarquable par le fait
qu'il souhaite la bienvenue sur les rives de notre
cher pays à un homme que, durant quarante an.
nées, nous avons appris à admirer-un hommequi a
été grandement respecté et honoré dans sa pro-
vince natale, et qui a siégé dans lé grand conseil
réwni dans l'ancien édifice parlementaire à Québec
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dont on a parlé aujourd'hui, et qui a contribué
avec succès i'édifier un vaste empire sur ce côté.ci
de l'Atlantique sous le mêmie vieux :lrapeau qui
flotte sur l'autre côté.

Je n'ai pas l'intention d'énumérer tous les succès
éclatants du présent parlement du Canada. Mon
seul regret est que mon entrée dans ce parlement
ait été précédée par la mort d'un homme qui jouis.
sait (le l'estime générale dans son comté, particu-
lièrenient dlans Ontario-nord où il étaitimieux connu.
Je regrette sincèrement que pour que j'eusse un
siège dalns ce parlement cet homme soit disparu des
conscils'de la nation. Mais c'est une satisfaction
pour nous, habitants de son comté, qu'il ait quitté
ce parlement jouissant le l'estime de tous les
députés sans distinction.

Ce parlement est encore remarquable par l'arri-
vée dans le pays, il y a un an ou deux, d'un homme
qui est connu non seulement dans le service vice.
royal le l'empire, mais dans tous les pays le l'u-
nivers où la langue anglaise est parlée. Je fais allu-
sion à Son Excellence. qui a prouvé la haute opi-
nion qu'il avait du pays et sa confiance dans son
avenir en y faisant les placements de capitaux.
L'arrivée le Son Excellence a été un jour heureux
pour nous, et j'ai l'espoir que le gouvernement
impérial nous donnera toujours pour gouverneurs
des hommes dont nous pourrons nous enorgueillir.

J'arrive maintenant au paragraphe qui parle de
la police à cheval....

Plusieurs VOIX : Oh ! oh

M. McGILLIVRAY: Les honorables députés
rient, niais je sais quelque chose de l'efficacité de
la police à cheval. Car je suis tombé un jour entre
ses griffes.

Son Excellence pouvait fort bien parler en
termes élogieux de ce noble corps le police. Quand
le général Miles et le général Terry en parlent
comme étant composé d'hommes dont tout pays
peut être fier, assurément les Canadiens peuvent
bien s'en énorgueillir. Nous entendons parler de
petits soulèvements, le petites guerres qui éclatent
sur l'autre côté de la frontière ? nous entendons
parler de vols et de meurtres qui s'y commettent ;
mais rien de cela n'existe sur ce côté.ci de la fron-
tière. Nos sauvages sont paisibles et satisfaits, et
les hommes de la police à cheval sont ceux qui sont
au milieu des sauvages, des Métis et des Blancs du
Nord-Ouest et qui maintiennent l'ordre. Ce sont
eux qui perçoivent notre revenu et qui maintiennent
l'ordre et la paix, et tout cela à peu de frais pour
le peuple du pays.

Le développement des industries agricoles occu-
pera l'attention du gouvernement. Parlant en
qualité d'agriculteur, je crois qu'il y a peu d'hom-
mes qui méritent plus l'encouragement du gouver-
ment que les cultivateurs ; et permettez-moi d'a-
jouter que peu d'hommes sont mieux traités par le
gouvernement gue les cultivateurs canadiens. Nous
possédons un 1Nord.Ouest immense, dont l'avenir ne
peut être prévu par un seul membre de cette
Chambre. Il n'y a pas longtemps, nous avons acheté
cette vaste région moyennant une somme de
$1,400,000. Il nous en a coêté presque autant pour
organiser ce pays et 83,668,904 pour mettre les
terres en état de d'être offertes en vente. En
d'autres termes nous avons dépensé $6,468,904, et
wus avons retiré par la vente de ces terres $4,275,-
526, laissant encore due au trésor une somme de
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$2,192,378. Eh bien ! durant les douze derniers
mois, expirés le 31 décembre 1895, nous voyons
que les cultivateurs du Maanitoba ont récolté sur
leurs terres

Boisseaux.
Blé.................................. 31,775,036
Orge ................................ 5,645,03
Avoine ...................... 22.5rA,73

Y.- 1 agi 0j

Seigle..',.. ...............
Pois .................... 28.229

61,3i~6,472

Ne tenant pas compte (le plus de six millions de
boisseaux de pommes de terre, navets et bette-
raves que ce pays a produits, et si oit ajoutait le
rendement les territoires, la récolte, au lieu d'être
le 61,366,472 boisseaux, excèderaient cent millions
le boisseaux. Estimons ce grain à 30 centins le

boisseau en moyenne-et je crois que cette moyenne
est minime-et la récolte les cultivateurs du Ma-
nitoba seul vaut la somme énorme de $18,000,000,
ou neuf fois autant qu'il reste dû au trésor fédéral
par les terres du Manitoba. S'il en est ainsi pour
le Manitoba, tue dire des territoires du Nord.
Ouest ? Que dire des provinces maritimes et des
grandes provinces d'Ontario et de Québec ? La
grandeur future du Canada est incalculable si le
gouvernement est seulement fidèle à sa mission et
continue et augmente encore l'encouragement qu'il
a donné à la classe agricole par le passé. L'oppo-
sition nous dit de temps à autres, que la population
quitte ou a quitté le pays. Mais si on parcourt les
comtés du Manitoba et les plaines des Territoires
du Nord-Ouest on constate qu'ils sont peuplés, non
pas autant d'Anglais, d'Allemands ou 'étrangers
que de gens du Nouveau-Brunwick, d'Ontario, de
Québec et de la Nouvelle-Ecosse. Il s'est établi un
courant de ces anciennes provinces vers ces nou-
veaux territoires et nous pouvons nous décerner le
témoignage que pendant les dix-sept années que la
politique nationale a été en vigueur il n'y a pas eu,
au Canada, d'émigration considérable.

Les honorables députés de la gauche ne partagent
pas mon opinion sur ce point, mais qu'ils aillent
dans les centres canaliens de la république voisine,
qu'ils aillent dans le Michigan et bien que la moitié
de la population soit composée de Canadiens ou de
descendants de Canadiens, ils verront que ces Cana-
diens ont quitté le pays longtemps avant l'arrivée
de sir Jolin Macdonald au pouvoir. Si dlns le Da-
kota-nord, on rencontre trois Canadiens sur quatre
habitants, on a au moins la consolation de savoir
que ces gens ont quitté le pays avant l'adoption de
la politique nationale. Qu'ils aillent dansleKansas,
qui est aussi un centre canadien, et ils verront la
même chose. Qu'ils aillent où ils voudront et ils
constateront que l'émigration des Canadiens n'est
pas due à la politique nationale. De plus, ces émi.
grés reviennent en grand nombre. Notre gouver-
nement paternel a entretenu des agents dans le
Dakota, le Michigan et ailleurs pour faire revenir
au pays et établir dans les territoires du Nord.
Ouest ces enfants du Canada qui nous avaient
quittés depuis longtemps.

Existe-t-il des raisons pour maintenir plus long-
temps la politique nationale? Prenons comme
exemple ce qui a en lieu en Ecosse. Lorsque j'ai
visité pour la première fois le pays de mes pères,
j'ai constaté que le cultivateur tenancier écossais
était un entlman,en ce sens, qu'il portait des gants
t pssait son temps à chasser et pécher, conme les
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seigneurs eux-iémes. Mais aujourd'hui, le culti.
vateur d'Ecosse travaille de ses propres mains aussi
péniblement que celui du Canada. La même chose
a lieu dans le sud de l'Angleterre, ou l'élevage des
moutons est si florissant. -Dans tout le Royaume.
Uni, fermes après fermes sont remises au propriè.
taire pour ne plus être jamais affermées, parce que
le fermier ne peut plus comme autrefois produire
du blé en concurrence de celui des Etats de l'Ouest
et du Nord-Ouest Canadien et autres parties du
nouveau monde, bien que le rendement en Angle.
terre soit de 30 ou 40 boisseaux à l'acre. Aujour.
d'hui, le cultivateur anglais est protectionniste ; il
demande les droits sur les produits semblables aux
siens, afin d'avoir laneme protection que celle dont
jouit le cultivateur canadien. La classe agricole
est représentée dans le parlement par un groupe de
80 députés qui demandent la protection pour 1'agri-
culture.

Je n'ai pas l'intention de m'étendre longuetnent
sur ce sujet, mais je ne veux pas passer à un autre
sans offrir les remerciements de la classe agricole à
un homme qui occupe encore un siège dans ce par.
lernent. Par le passé on s'intéressait peu à l'agri.
culture. Il est bien vrai que tous les ans on prépa.
rait des tableaux et l'on nous soumettait une statis-
tique élaborée. Mais cela était mis de côté pour
pouvoir être consulté de temps en temps. Ce n'est
qu'à l'avènement de Sanfgeld Macdonald au pouvoir
danâ Ontario qu'on a commencé à s'occuper parti.
culièrement du cultivateur. C'est à cette époque
qu'on vit le gouvernement faire l'acquisition d'une
ferme expérimentale à la demande de l'honorable
député de London (sir John Carling). Et lorsqu'il
abandonna la politique provinciale pour entrer dans
l'arène fédérale, nous le voyons, toujours soucieux
des intérêts agricoles, établir d'autres fermes expé-
rimentales dans Ontario, le Nord-Ouest et les
autres parties du Canada. te ministère de l'Agrl.
culture avait un homme capable à sa tête dans la
personne de l'honorable député de London, et s'il y
a quelqu'un qui soit plus aimé que les autres par les
cultivateurs du Canada, c'est bien lui

M. MILLS (Bothwell): C'est pour cela qu'il ne
fait plus partie du gouvernement.

M. McGILLIVRAY: Il a eu pour successeur
un homme que les honorables députés de la gauche
ont accusé d'incompétence, parce qu'il appartenait
à une profession que beaucoup il'entre nous exer-
cent. et dont nous sommes fiers ; on lui reprochait
de n'avoir été, ni berger ni laboureur. Mais cela
n'a pas empêché cet honorable monsieur de faire un
excellent ministre d'agriculture. Depuis quelques
semaines nous avons salué avec plaisir l'arrivéeà la
tête de ce ministère d'un homme qui fait espérer'
aux cultivateurs qu'ils auront en lui un ardent
défenseur. Il leur déclare que sa politique sera
une politique agressive. Il a déjà annoncé qu'il
aurait sur la ferme expérimentale un expert spécia-
liste, pour l'élevage des moutons.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour ramener
les brebis égares ?

M. McGILLIVRAY: Pour ma pate 'en suis
pas une. S'il a une branche de lgriculture qui
aété plus n que le autres au canada c'est
bien cellel. e ne crains pas d'être contredit sur
ce point. On me dira peuttre: "Voyes donc'

l'exposition colombienne où les cultivateurs cana-
diens ont remporté 9 dixièmes des récompenses."
Cela me cause une fierté bien légitime, venant
comme je viens, du premier comté d'Ontario.
Les honorables députés d'Ontario-sud (M. Smith)
et d'Ontario-ouest (M. Edgar),, doivent éprouver
le même sentiment que moi en pensant qu'une
grande partie de ces ompenses sont venues dans
notre comté. Mais ce succès est dû aux efforts
individuels des cultivateurs, car le gouvernement
n'a fait que transporter nos moutons et les entrete-
nir pendant leur séjour à Chicago.

Nlais si nous étudions ce qui a eu lien en Aus-
tralie et en Angleterre, nous voyons. que l'élevage
des moutons au Canada n'est qu'une goutte d'eau
dans un bassin, comparé à ce qu'il est dans ces
pays.

Nos fromages ont obtenn des succès en Europe et
aujourd'hui nous fournissons la moitié de la con-
sommation de l'Angleterre. Pour nos fruits, nous
avons aussi eu des succès, et aussi quelques revers.
Mais qu'est-ce qui pourrait nous empcher de faire
du mouton canadien, le mouton le plus apprécié du
marché de Londres, si nous donnons à cette indus-
trie l'encouragement qu'elle devrait avoir. Que le
ministre 'le l'Agriculture achète un troupeau, qu'il
engage un expert et dans peu de temps nos culti-
vateurs sauront qu'elle race de moutons il vaut
mieux élever. Le gouvernement paternel du Ca-
nada a étendu sa protection aux autres industries.
Lorsque, sans qu'il y eut de notre faute, nous
avons perdu un marché que noua possédions autre-
fois, mais dont nous pouvons nous passer mainte-
nant, nous avons tourné les yeux vers le marché
anglais et nous y avons exporté notre fromage,
niais le gouvernement s'est aperçu que nous ne pou-
vions pas y vendre notre beurre comme la France,
le Danemark et l'Australie, et à l'exemple des gou-
vernements de ces derniers pays, qui accordent des
primes graduées, pour la production d'une qualité
de beurre qui pumse trouver des acheteurs sur le
marché anglais.

Ce qui a été fait pour le beurre, le gouvernement
peut le faire pour d'autres industries; et nous, les
cultivateurs, prétendons que cela doit être fait, si
ious voulons que le Canada continue à occuper le
rang qu'il a occupé dans le passé. Durant les trois
dernières années nous avons triplé nos exportations
de chevaux de Montréal en Europe et j'ai entendu
avec plaisir le ministre de l'Agriculture déclarer
qu'il entendait travailler à faire produire une classe
de chevaux comme en veut le marché anglais.

C'est un fait connu que les chevaux sont actu-
ellemnent en grande demande en Angleterre et ai
nous pouvons produire la classe de chevaux qui
convient à ce marché, nous trouverons facilement à
les écouler

Passoms maintenant àune autre question. Lgon-
vernement a déjà adopté le système des entrepots
fr ues. La vente de nos animaux sur pied
a p ibée en Angleterre et le gouvernement se

opose d'établir un système d'entrepôts frigori-
iues qui nous permettra d'abattre nos animaux
ic, expédier la viande et de la vendre dans les
différentes paries du Royaume-Uni.

Cette e s mérite notre appui ; mais ail le
gouvernement a fait cela, pourquoi n encouragerait-
l pas aussi l'apiculture, comme on noua 'a s.
Je rappell aussi au ministre de lAi ure
qu'il a promis d'encourager la culture de fruite et
d' igner nos cul vateurs quelles sont l
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qualités qui se vendent le mieux sur le marché

Je dirai un mot, aussi du blé d'automne. Je
crois que rien n'a été fait à la ferme expérimen-
tale au sujet du blé d'automne. On nie dit que le
sol n'en permet pas la culture. Mais, M. l'Orateur,
il y a des comtés dans Ontario, et des comtés dans
chaque province de ce grand Dominion où l'on
pourrait essayer la culture du blé ; et j'inviterai de
nouveau le mi4tistre de l'Agriculture à jeter un
coup d'Sil sur Ontario-nord. Je ne me plaindrais
pas beaucoup si le ministre dans ses recherches
rendait visite à mon honorable ami d'Ontario-sud
(M. Smith) ou à l'honorable député de Victoria-
nord (31. Hughes) ou à celui de Victoria-sud (M.
Fairbairn) ou même à mon honorable ami de
Durhamn-ouest (M. Beith) ou à mon honorable ami
d'Ontario-ouest (M. Edgar).

Nous pouvons donnerau ministre (le l'Agriculture
du sol dans lequel il pourra éprouver cette question
d'une manière qu'il ne peut pas l'éprouver ici et
je crois dans l'intérêt du peuple du Canada que
cela devrait être fait. Maintenant, un mot avant
d'abandonner cette question. Nous avons aujour-
d'hui la satisfaction (le savoir que les hommes de
chantiers de la vallée (le l'Ottawa, qui travaillentdans
notre grand pays (lu nord, ne peuvent plus aller à
Chicago et acheter leur avoine à 12 centins le minot
et l'apporter ici pour être consommée. Nous avons
la satisfaction de savoir, comme producteurs de
viandes, que M. A rmour ne peut plus vendre sa
viande ici. Nous avons la satisfaction de savoir
que les chevaux américains qui viennent de l'inté-
rieur des Etats-Unis et qui sont vendus à Buffalo
à dix piastres la tête, tel qu'il a été rapporté il y
a quelques jours, ne peuvent plus venir en ce pays
pour être vendus à ces prix sous les yeiix du culti-
vateur canadien. M. l'Orateur, je suis convaincu,
parlant pour les cultivateurs de ce pays, que si le
gouvernement faisait son devoir envers les intérêts
agricoles, nous avons devant nous un avenir de
grandeur inconnue. Nlaintenant ceci m'amène à
la dernière question que je veux toucher et c'est
la milice du Canada.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

M. LGILLIVIRAY : Les honorables messieurs
de la gauche qui semblent approuverle mot "milice,"
sont peut-être des militaires comme moi. Ils ont
peut-être enune expérience dl'un quart de siècle dans
la milice active du Canada, comme je l'ai eue, et
comme plusieurs honorables messieurs qui m'en-
tourent l'ont eue. Nous qui avons eu cette expé-
rience savons fort bien que legouvernement actuel,
et tous les autres gouvernements canadiens ont
manqué de bienveillance envers la nulice (lu Canada,
ilsont manqué debienveillance en ce sens qu'ils ne
nousontpasdonné l'exercice annuel quenous aurions
dû avoir. Pourquoi enavons-nous besoii ? M. l'Ora-
teur, les hommes faisant partie de la milice ont be-
soin (le se connaitre les uns les autres, comme les
hommes dans cette chambre ont besoin de se con-
naitre les uns les autres ; et si nous ne nousrencon-
trons qu'une foisdans deux ans, et,coime cela est
arrivé à la dernière occasion, une fois dans trois
ans, nous ne pourrons jamais espérer nous
connaître l'un l'autre comme nous le devrions
afin de nous soutenir l'un l'autre dans les cas
d'urgence. M. l'Orateur, je crois que la milice du
Canada mérite la meilleure pensée du Canada.
La milice du Canada a fait de grandes choses

M. McGIÂLL1vnY.

dans le passé. On dit quelques fois de nous que nous
ne sommes pas aussi braves quenos pères ne l'étaient.
Donnez-nous une occasion, M. l'Orateur. Nous
n'avons pas eu d'occasion dans cette génération.
Nous avons besoin d'une meilleure carabine que la
vieille Snider, et elle nous a été promise par ce gon-
vernement. On nous promet que la milice sera en-
courzigée et que nos défenses seront fortifiées. Je
pense que la meilleure manière de fortifier les
défenses est île fortifier les membres de la
milice. Qu'on ait des armes convenables, qu'on
ait les munitions gratis autant que possible ; et
alors, M. l'Orateur, au lieu le n'avoir qu'une seule
personne gagnant le prix de la Reine dans notre
grand Dominion, nous en aurons une foule qui se
succèderont dans les années a venir. Nous sommes
fiers comme Canadiens <le songer qu'un de nos fils
soit allé en Angleterre, et ait enlevé ce prix'précieux
aux francs-tireurs réunis là de toutes les parties de
l'Empire. Permettez-moi de dire encore un mot.
Nous avons déjà fourni pour le service anglais deux
régiients le soldats.

Il n'y a que quelques années, nous avons trouvé
le 100ne régiment enrôlé ici au Canada pon- le ser-
vice impérial, ainsi que le 104mne du Nouveau-
Brunswick. Nous avons eu des Canadiens qui se
sont faits des noms célèbres pour eux-mêmes, non
seulement dans la guerre de Crimée, mais dans les
guerres d'Orient. Il n'y a que quelques années,
nous avons Imis fin à une révolte au Canada, sans
le secours des forces britanniques, et avec une
perte (le peu de sang canadien.

Lors de la première révolte <lu Nord-Ouest, nous
avons supprimé les troubles avec l'aide de quelques
troupes anglaises, et nos volontaires canadiens se
sont tellement distingués durant ces troubles, que
le général Wolseley, lorsqu'il est allé en Egypte, a
mandé des Canadiens pour l'entourer et l'aider
dans le grand travail qu'il avait à y faire. M.
l'Orateur, nous avons fait de grandes choses dans le
passé. En 1866 et en 1868, quand une bande
d'hommes égarés crurent 'rendre service à leur
pays en nous attaquant, nous les avons repoussés
avec peu de pet-te.

En 1812, nos ancêtres ont montré qu'ils étaient
les dignes descendants des Bretons. La milice du
Canada nous a alors gagné les batailles de Stony
Creek, Chrysler's Farm, Châteauguay, Lundy's
Lane et Queenstown Heights. Ce furent des ba-
tailles canadiennes livrées par des fils de Canadiens.
M. l'Orateur, je demande à cette Chambre <le consi-
dérer le sujet de la milice du Canada, avec l'idée
qu'elle mérite plus d'attention de la part du gou-
vernement. Bien que nous soyons heureusement
en paix, nous savons qu'il est possiblt, mais
j'espère qu'il n'est pas ,probable, qu'une querelle
puisse éclater avec nos voisins au delà de la
frontière, et quand nous voyons l'Angleterre
isolée comme elle l'est maintenant, il est possible,
dis-je, bien que pas probable, qne l'Empire
puisse avoir besoin les services di Canada ; con-
séquemma- int, nous qui avons la protection de son
drapei -,. i s devrions être prêts, à n'importe
quel müoî-. , non seulement dedéfendre nos propres
foyers, mais d'aller à la rescousse, lorsque le danger
menacera.

Il me fait beaucoup plaisir d'avoir le haut
privilège d'appuyer l'adresse en réponse au
discours du trône, si habilement proposée par
l'honorable député de Westmoreland (M. Powell),
et je le fais avec la pleine confiance que le
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parlement du Canada, inspiré par les meilleures idées qu'il a émises n'équivalent qu'à une véri-
influences de la démocratie du vieux et du nouveau table hérésie concernant la forme de ce gouver-
monde, suivant les traditions et soutenu par les nemeut, idées que nous aurons peut-être tous
principes éternels du peuple anglais dans le passé, l'occasion de discuter dlns une occasion future.
qui a montré au monde que la forme de gouverne- Mais je répète que l'honorable monsieur a donné
ment monarchique, comme on en a l'exemple en la preuve qu'il remportera des succès éclatants à la
Angleterre et dans les colonies, est après tout la Chambre et fera honneur au parti auquel il appar-
meilleure-et qu'ainsi soutenu et appuyé, il agira tient.
toujours dans les meilleurs intérêts de notre peuple, Mon honorable ami d'Ontario-nord (M. McGilli-
de notre bien-aimé pays. vray, a aussi très bien réussi, et s'il me le

permet, je lui ferai le compliment qu'il a fait preuve
M. LAURIER: M. l'Orateur, la Chambre, j'en de beaucoup d'imagination, mais je dois, et il me

suis sûr, regrettera et ressentira peut-être en quel- pardonnera si je le <is, que sa mémoire n'est pas
que sorte la perte de temps qui, parsuitedela manière aussi bonne que son imagination aste. M on
d'agir d'hommes vacillants,l'a empêchée jusqu'à pré- honorable ami ignore le fait qu'il y a eu un exode
sent de s'occuper de la tâche qu'elleaen mains et des depuis que la politique nationale est en vigueur. Il
devoirs qu'il lui incombe d'accomplir. Parmi les sait qu'il y a eu un exode à une certaine époque,
énoncés faits par l'honorable député de Westmore- mais il ne paraît pas savoir et il ne voudrait pas
land au sujet desquels je puis être d'accord, se admettre qu'il y a eu un exode depuis linugura-
trouve, je l'admets, l'énoncé que cette session tion de la politique nationale.
est une session spéciale et des plus importantes. Je n'entreprendraipas de discuter les chiffres avec
Cette session est non seulement une session lui, mais si na mémoire des recensements de 1881 et
importante, mais c'est une session sans précé- 1891 ne me fait pas défaut, le taux d'augmenta-
dent et extraordinaire. Elle est sans précé- tion <le la population, pour la période décennale
dent et extraordinaire, non seulement pour la crise précédant 1881, était denviron 90 pour 100, tandis
dont nous avons été témoins et dont, peut-être, qÙe pour la période qui suivit(sous la politiquenatio-
après avoir entendu lés deux derniers discours, nous nale) le taux d'augmentation est tombé à 12 pour
croirons ne pas avoir vu la fin, mais elle est impor- 100. Mais l'honorable monsieur, tout en admet-
tante, extraordinaire et sans précédent pour cette tant qu'il y avait ei u exode à une certaine épo-
cause, surtout, que le parlement est convoqué ici que, a déclaré que si quelques-uns de mos Canadiens
pour régler une des plus graves questions qui étaient allés demeurer au Michigan, au Dakota et
soit jamais venue devant lui, la plus grave dans les Etats de luest à une certaine époque de
peut-être qui ait engagé, jusqu'à ce moment, notre histoire, nons pouvions aujourd'hui nous con-
l'attention <le la Confédération, et une question qui, soler du fait quils revenaient en ce pays. Eh bien
dans sa portée, et par la manière dont elle sera s'il leur faut dix-neuf ans pour revenir, je dois dire
réglée, pourra peut-être affecter d'une manière per- qu'ils ie possèdent pas la même rapidité <le loco-
manente l'avenir de la Confédération canadienne. motion que celle que nous avons vu exhiber en
M. l'Orateur, pour ma part, je pense qu'il serait cette Chambre depuis quelques Jours.
bon <le donner toutes les facilités au gouverne- Je puis aussi dire à mon honorable ami, le député
ment de présenter le plus tôt possible la mesure dOntario-nord (I. McGillivray) que j'étais pas-
pour la considération de laquelle cette session sablement anxieux et curieux en entendant ses
a été convoquée. Mais avant d'agiî ainsi, il remarques, aujourd'hui- -j'étais anxieux et curieux
y a certains devoirs à remplir, et le premier del'entendreparce que,comumebien d'autres, j'étais
et le plus important est celui qui nous oc- dans le do'te et je voulais savoir si, à l'élection qui
cupe maintenant et qui consiste à faire une a eu lieu il y a quelques semaines das Ontario-nord,
réponse au discours du trône, par lequel il a plu à Son le gouvernement avait vraiment gagné une victoire
Excellence d'ouvrir le parlement, il y a juste deux ou subi une défaite. Il est vrai, 2. l'Orateur, je ne le
semaines aujourd'hui. En premier lieu, M. l'Ora- nie pas, tousles membres de cette Chambre se rap-
teur, il nie fait beaucoup plaisir, conformément à pellemt que l'élection de mon honorable ami (M.
l'usage parlementaire et traditionnel, d'offrir à McCillivray) a été annoncéedans toute l'étendue (lu
ceux qui ont proposé cette adresse les féli- Canada, comme une grande et importante victoire
citations (le la Chambre, pour la manière dont pour le gouvernement. Il est vrai que l'ovation a été
ils ont accompli une tâche toujours difficile. telle que non honorable ami de Pictou (sir Charles-

J'ai en moi-mêne, quand je suis venu pour la libbert Tupper), qui était alors un des principaux
première fois en cette Chambre, l'honneur d'ap- membres du ouvernenient, et qui se trouvait ei ce
puyer l'adresse, et je sais par expérience person- moment à New-York, a proclamé à tout le peuple
nelle que c'est toujours une tâche très ingrate à américain clans une entrevue publiée dans les jour-
remplir. Je pourrais dire à l'honorable député naux de New-York, (ue la victoire d'Ontario-nord
de Westmoreland (M. Powell), qu'avant son était l'approbation par le peuple du Canada, de la
entrée dans cette Chambre, il s'était acquis politique dugonvernementsur laquestion des écoles.
une réputation dans une autre sphère, dans Mais, M. l'Orateur, bien que cela puisse être vri, il
la législature do sa province natale, et je suis est également vrai que seulement quelques jours
très heureux de dire franchement à l'hono- plus tard, si le journaux ne nous trompent pas,
rable monsieur, que c'était une réputation bien lonorable déput de York-otiest (M. Valace)
gagnée et bien méritée. Je dis que c'était une qui venait d'abandonner le gouvernement sur cette
renommée d'orateur bien gagnée et bien méritée, même question des écoles, parce qu'il ne pouvait
mais l'honorable monsieur me pardonnera si je pas approuver cette politique, déclara quelque
dis que je ne pourrais pas le prendre comme part dans la province d'Oitario, que quand le
guide en matières constitutionnelles. Mon hono- temps convenable serait arrivé, l'honorable député
iable ami a émis des idées que je ne me propose d'Ontario-nord (M. MeGillivray) voterait avec lui
pas de discuter longuement en ce moment; les sur cette question. Je crois que cette déclaration a
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été contestée, iais je pense que s'il y a en une
victoire dans Ontario-nord pour le gouvernement,
ça été une victoire qui peut en n'importe quel
temps tourner en défaite. Mais quel que soit le
résultat dans Ontario-nord, que ce soit une appro.
bation ou une condamnation de la politique du gon.
vernement sur la question des écoles, il n'y a rien
en d'incertain dans l'élection <le Cardwell, il n'y a
eu rien d'incertain, car j'étais présent moi-même,
dans l'élection de Montréal-centre, il y a encore eu
nfoins d'incertitude dans l'élection de Jacques-
Cartier, et il n'y a eu rien d'incertain dans l'élec.
tion de Huron-ouest. Le gouvernement peut se con.
soler avec la victoire le Victoria, Colombie Anglaise,
mais, mon honorable ami (M. Prior) sait très bien
qu'il y a eu un éboulement dans la ville le Victoria,
qui a presque ensevelie le contrôleur du Revenu de
l'intérieur, et que si quelques étançons cédaient, il
serait, la prochaine fois, enseveli sous un monceau
de terre et <le cendre.

Il y a quelque chose de très singulier dans le
débat tel qu'il est s'est déroulé jusqu'ici. Nous
avons déjà eu deux discours, et il me semble enten-
dre encore tut écho <le ce qui a eu lieu à la dernière
session dans une occasion comme celle-ci. Nous
avons ei aujourd'hui le discours du proposeur de la
résolution (M. Powell) qui a été consacré presqu'en
entier à la question les écoles <lu Manitoba, Nous
avons eu le discours de mon honorable ami le dé-
puté d'Ontario-ntord (M. McGillivray) qui n'a pas
dit un mot de cette question. Ces parties en donub le
ne sont pas nouvelles dans cette chambre. Nous
les avons eues à lt dernière session quand l'adresse
en réponse au discours du trône a été proposée par
mon honorable ami -le député de Simcoe-est (M.
Bennett) et appuyée par mon honorable ami le
député de Chicoutimi (M. Belley). Le premier <le
ces messieurs (M. Bennett) déclara que l'arrêté
réparateur que venait d'adopter le gouvernement
signifiait simplement le renvoi te la question at
gouvernement du Manitoba, tandis que mon hono-
rable ami le député le Chicoutimi (M. Belley), dé-
clarait carrément qtue le gouvernement était lié à la
politique d'intervention et qu'il y aurait interven-
tion. Aujourd'hui il nous vient un son d'une pro-
vince et titi autre son d'une autre province. Nous
saurons bientôt lequel est en unisson avec la poli-
tique du gouvernement.

Il y a dans le discours dii trône beaucoup le
choses qu'ont négligées les honorables députés qui
ont proposé et appuyé l'adresse et que je puis aussi
négliger, je suppose. ' ar exemple, je trouve ce qui
suit dans le premier paragraphe du discours :

L'abondante moisson dott le Canada a été favorisé est
unecause de sincères remnercîments envers leDispensateur
de tous bienraits.

C'est un sentiment auquel je puis certainement
faire écho. à-is il y a quelque chose d'un peu
nouveau dans ce paragraphe. Une récolte abon-
date, je regrette d'avoir à le dlire, n'a pas été un
fait très commun depuis quelques années. Mais
nous avons déjà eu les récoltes abondantes, bien
que ce soit la première fois, depuis que la politique
nationale existe, qu'on en remercie la Providence.
Généralement ou en remerciait la politique natin-
nale. On notis disait que la politique nationale était
responsa ble <les boinnes récoltes, absolunnt comme,
à une époque, elle était cause que les poules pon-
daient les eufs plus gros que d'habitude. Et
e ne veux pas rabaisser les gloires de la politique
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nationale, mais il y a une chose qu'on aurait dû
ajouter dans ce discours, et il n'est pas juste que
les honorables députés de la droite refusent à la
politique nationale les éloges qui lui sont dus pour
les bons prix que le cultivateur canadien obtient
pour les fruits de soit abondante récolte sur le
marché canadien créé par la politique nationale.
t n ajoute dans le discours :

Je vous félicite sur les preuves d'activité croissante
dans les diverses branches du commerce et de l'industrie.

" Je vous félicite." Voilà une expression que
j'ai souvent ent'endu employer dérisoirement
dans cette chambre, je ne savais pas qu'au moment
où les conseillers <le Son Excellence lui mettaient
ces paroles dans la bouche, ils ét:.ient à préparer
une grande crise politique. Ils plaisantaient., je
suppose, et employaient ces paroles dans un sens
iroique.

Il est question dans le discours <le la loyauté des
sauvages. Loyauté est un grand mot, appliqué
aux sauvages. Le sauvage n'est généralement
censé être loyal que pour bon motif. Loyauté
implique un sentiment, une idée. J'ai ceci à dire:
Depuis que le département de l'Intérieur a été
transféré ici, l'expérience prouve que tant que le
sauvage est bien traité, tant qu'on lui distribue ces
rations et qu'on n'envahit pas sa réserve, il est
loyal.

Je partage l'opinion exprimé dans le discours du
trône que les écoles industrielles pour les sauvages
dlans le Nord-Ouest sont toutes tut bienfait pour ces
territoires. J'ai entendu discuter l'utilité de ces
écoles, mais personnellement, après être allé au
Nord-Ouest et avoir visité ces écoles industrielles,
je suis convaincu que, bien qu'elle coûtent cher,
elles font beaucoup de bien à la population <le cette
région.

Je fais de même écho à tout ce qu'ont dit de la
police à cheval lu Nord-Ouest, les honorables
députés qui ont proposé et appuyé l'adresse.

La police i cheval est certainement uit corpa
dont le Canada a toutes les raisons du monde d'être
fier. On a discuté parfois dans les provinces de
l'est l'utilité de ce corps, mais je suis revenu dema
visite ait Nord-Ouest avec le ferme conviction qlue
le police à cheval du Nord-Ouest vaut tout l'ar-
gent qu'elle coûte au pays. Tant que la popula-
tion sera disséminée, tant qu'elle ne sera pas tissez
nombreuse pot- permettre aux différents groupes
d'être en relations suivies les uns avec les autres, je
considère que les services <le la police à cheval
seront absolument nécessaires au bon gouverne-
nient et à la paix lu pays en général,

J'en viens maintenant à une autre question qui
a été traitée par mon honorable ami le député qui a
appuyé l'adresse (M. McGillivray). C'est une
question au sujet <le laquelle je l'ai écouté très
attentivement. Voici le paragraphe du discours
du trône qui s'y rattache

Yous serez invités à étudier des mesures destinées à
mieux armer notre milice et renforcer les défenses cana-
dlionnes.

.J'avoue <lue lorsque j'ai lu cette déclaration dans
le discours du trône, ma curiosité a été éveillée, et
j'ai écouté attentivement ce qu'en disait l'orateur
qui a appuyé l'adresse, afin de découvrir (puisqu'il
est dans les secrets lu gouvernement) les intentions
réelles dut gouvernement, ses motifs et le pourquoi
de l'emploi de ces mots. La simple mention faite
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dans le discours est tantalisante en ce qu'elle nous
informe que le gouvernement a un dessein, mais
qu'elle nous laisse ignorer ce que ce dessein est en
réalité. Pour moi, je suis curieux d'avoir des ren-
seignements -là-dessus. En ce qui concerne la
question de mieux armer la milice, je me borne à
dire pour l'instant qu'à mon avis, la question
n'exige pas une déclaration aussi solennelle que
celle qui est faite dans le discours du trône. Dans
mon opinion, c'est une affaire départementale et
rien de plus.

J'appuie tout ce qu'a dit sur cette question mon
honorable ami le député d'Ontario-Nord (M. Mc-
Gillivray). Si, comme nous devons le faire, il nous
faut dépenser de l'argent pour notre milice et notre
organisation de volontaires, le bon sens exige que
cet argent, pour être utilement dépensé, le soit de
façon à les munir de la meilleure arme qu'il soit
possible d'obtenir en tenant compte des progrès (lu
siècle. Quel est le but de notre milice ? Il est
évident. Le but de l'armement de la milice ou de
notre organisation de volontaires est d'avoir une
force prête à rencontrer l'ennemi et à repousser
l'invasion, si nous étions un jour appelés, dans la
grave éventualité d'une guerre, à défendre notre
pays; et si notre milice ou nos volontaires doivent
jamais, ce qu'à'L)ieu ne plaise, avoir à faire face à
l'ennemi& ce serait simplement les envoyer à la bou-
cherie que de les forcer de marcher sans leur donner
une arme égale à celle qui se trouve entre les mains
de l'ennemi. Je partage en tout point l'opinion de
l'honorable député d'Ontario-nord que le meilleur
armement, la meilleure défense du Canada est de
mettre de bonnes et solides armes entre les mains
des soldats du Canada.

Je ne saisis pas bien la portée de la remarque
contenue dans le discours du trône au sujet de
l'opportunité de remforcer les défenses du Canada.
Que signifie cette expression? J'espère qu'elle ne
signifie pas une politique de chauvinisme. Nous
sommes en paix avec nos voisins. Il est vrai qu'il
y a quelque temps, il y a eu un léger diffé-
rend entre l'Angleterre et les Etats-Unis; niais je
suis heureux de dire que les meilleurs citoyens des
Etats-Unis considéreraient aujourd'hui comme fra-
tricide une guerre entre les deux pays, presqu'au-
tant que la guerre qui, il y a quelques années, a fait
couler des torrents le sang sur le sol de la répu-
blique. Il est regrettable que, dans beaucoup <le
milieux aux Etats-Unis, il reste un profond senti-
nient d'hostilité à l'égard de l'Angleterre. La
guerre d'émancipation a laissé dans le cœur de
certaines classes un sentiment d'irritation contre
l'Angleterre ; mais, connaissant comme je les con-
nais les sentiments du peuple américain, j'ose <lire
que la masse de la nation, les classes instruites, les
meilleures classes ne nourrissent que des sentiments
d'amitié envers le vieux pays, la nière-patrie des
Etats-Unis, aussi bien que la mnère-patrie du Canada.
J'ai été fier et énu (le lire, il y a quelques jours,
deux lignes lu plus américain peut-être, le tous
les poëtes américains. Whittier adressait les vers
qui suivent au peuple anglais :

We bow the beart, if not the knee
To England's Queen; God bless ber.

Quand ces'sentiments ont été exprimés, je suis
sûr, d'après ce que je connais du peuple américain,
qu'ils n'ont pas trouvé les cours fermés. Passons
du langage d'un poëte à celui d'un homme d'Etat,
au langage dont se servait, il y a quelques jours à

peine, le gouverneur Morton de l'Etat de New-York.
Dans son message annuel à la législature de cet
Etat, M. Morton disait:

Toute perturbation causée dans les relations amicales
qui existent actuellement entre les Etats-Unis et l'Angle-
terre ne saurait manquer d'avoir de sérieuses consé-
quences. A cause des pernicieuses conséquences pos-
sibles de telles perturbations, je me crois justifiable de
faire cette allusion* aux choses d'ordre supérieur de la
nation à laquelle nous portons un si vif et si vital intérêt.

Je ne puis croire que les relations entre ce pays et
l'Angleterre seront brisées ou sérieusement compromises
par le malentendu qui existe actuellement entre la Grande-

retagne et le Venezuela au sujet de l'exacte délimitation
de leurs possessions dans l'Amérique du Sud. L'arbitrage
fournit un mode simple, humain et honorable pour régler
les différends internationaux, et il est à peine concevable
qu'à cette période de l'histoire du monde, une grande
nation consente à accepter la responsabilité de l'inutile
sacrifice de vies humaines et de la frivole destruction de
propriétés qui seraient la conséquence inévitable d'une
guerre entre ce pays et l'Angleterre.

Voilà les paroles de l'un des hommes les plus en
vue qu'il y ait aujourd'hui aux Etats-Unis; voilà
les paroles de la nation américaine. Et j'ai la con-
fiance et l'espoir que le gouvernement du Canada
ne fera rien qui soit de nature à indiquer <le notre
part la simple possibilité d'une pensée de guerre
avec nos voisins américains.

Il y a un autre paragraphe lu discours < u trône
que je ne comprends pas et sur lequel je désire
appeler l'attention de la Chambre, bien qu'il n'ait
pas été touché par les députés qui ont proposé et
appuyé l'adresse. Je vais le lire à la Chambre :

L'accroissement de la population dans les Territoires du
Nord-Ouest, que le dernier recensement a devoilé, exige
une représentation plus nombreuse en parlement. Un
projet de loi à cet effet vous sera soumis.

Je voud-ais savoir quelle est la signification de
ce paragraphe ?

Le dernier recensement qui a eu lieu dans les
Territoires du Nord-Ouest, si mes souvenirs ne me
font défaut, a été le recensement général de 1891.
L'année suivante,'le parlement du Canada a entre-
pris de remanier la représentation du pays dans
cette chambre, à la demande de sir John Thompson.
Dans cette occasion, la représentation des Ter-
ritoires fut laissée telle qu'elle était alors. Devons.
nous comprendre, .\. l'Orateur, que ce parlement
moribond va, dans ses derniers jours, revenir sur
cette législation et créer un nouveau dérangement
à cet égard ? Pour l'instant, je n'ai rien à dire de
l'opportunité ou de l'inopportunité d'augmenter la
représentation des Territoires du Nord-Ouest.
C'est une question qu'il vandra mieux discuter une
autre fois; mais pour l'instant je me borne à dire
qu'il n'appartient pas à ce parlement moribond de
régler une question aussi importante. Ce para-
graphe ne fait l'effet d'indiquer un odieux rema-
niement électoral et un avantage injuste que la
majorité <le cette Chambre s'attribuerait sur ses
adversaires. Si je me trompe, je ne serai que trop
heureux de retracter chacune de mes paroles.
Mais je répète qu'on eût dû faire pressentir et
annoncer d'avance d'une façon plus explicite un
paragraphe aussi important.

Mon honorable ami a aussi parlé d'un autre para.
graphe du discours du trône qui se lit comme suit:

Vous aurez aussi à vous occuper de mesures pour le
développement de notre commerce en produits agricoles
avec le Royaume-Uni et autres pays.

Que signifie ceci? L'année dernière, le gouver-
nement est entré dans le commerce du beurre.
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Devons-nous déduire des remarques du député
d'Ontario-nord que cette année il se propose de
faire le commerce des moutons. Nous avons main-
tenant un médecin à la tête du ministère de l'agri.
culture. Mon honorable ami dit que c'est un
Stalwart et un agronome distingué. Mais je crains
beaucoup qu'il ne se prépare à détourner sa lancette
de ses malades pour la diriger vers le trésor public,
je n'ai pas d'objection à ce que l'honorable ministre
fasse tout en son pouvoir pour stimuler le coin-
inerce diu Canada, surtout celui les produits (lu sol,
mais si cela doit se faire conformément à la poli-
tique chère aux députés (le la droite, je doute
beaucoup du succès (le cette tentative.

Pourquoi nous efforcerions-nous d'augmenter
notre commerce avec l'Angleterre? L'honorable
député ne nous a-t-il pas dit, aux applaudissemènts
de ses amis de la droite, que l'Angleterre retourne
aux idées protectionnistes, que l'Angleterre doit
être aux Anglais, comnie le Canada est aux Cana-
diens ? Comment ! Mais si les 80 membres (le la
Chambre les Communes anglaise qui sont en
faveur de la protection réussissent à imposer leur
volonté à cette Chambre, l'Angleterre sera un pays
protectionniste comme l'est le Canada aujourd'hui.
Et dans ce cas, quelle espèce de marché offrirait-
elle à nos produits, si ceux-ci y sont traités comme
les produits anglais sont traités dans ce pays-ci ?
Quelle espèce le marché aurons-nous quand les
produits (les cultivateurs canadiens seront arrêtés
par un mur anglais absoluient comme les produits
(les manufacturiers anglais sont arrêtés par un
mur canadien ? Voilà la politique à laquelle
applaudissent les honorables députés de la droite,
politique, qui, si elle était adoptée par l'Angleterre,
leur ferait déplorer le funeste jour où elle aurait
été adoptée.

Mais la partie (le beaucoup la plus i:nportante
du discours du trône est celle qui a trait à la ques-
tion (les écoles du Manitoba. Mon honorable ami,
le proposeur le l'adresse, y a consacré une grande
partie de ses remarques. Je ne me propose pas
présentement de le suivre pas à pas dans son argu-
mentation. Je ne me propose pas, par exemple, de
discuter sa proposition que l'autonomie provinciale
est une lubie et que nous avons vécu sous ce rapport
dans un monde d'illusions depuis l'établissement (le
la confédération. Mais je prends le discours du
trône tel qu'il est. On nous 'lit < ue les négociations
entamées entre le Canada et le anitoba relative-
ment à l'étude d'une certaine mesure (le justice
envers la minorité catholique n'ont pas en le résultat
qu'il nous était permis d'en attendre. En quoi ont
consisté ces négociations, nous n'en savons rien et
le discours du trône ne nous renseigne aucunement
à cet égard.

Je n'en sais rien moi-même. Il n'y a qu'une
chose que je sache en commun avec la population
du Canada, c'est<(ue dans le cours du mois de juillet
dernier, peu de temps après la prorogation, le gou-
vernement fédéral adopta un arrêté ministériel
modifiant l'arrêté ministériel du mois de mars pré-
cédent, et disant à la population du Manitoba qu'elle
n'était pas tenue de régler la question des écoles en
se conformant strictement aux termes de l'arrêté
réparateur dii mois le mars dernier. Voilà tout ce
qui s'est passé, d'autant que je le sache. Je pré-
sume que cet arrêté fut c>mnmuniqué au gouverne-
ment <lu Manitoba. J'ignore si d'autres négociations
ont en lieu. On sait, par le manifeste que M.
Greenway a adressé il y a quelques jous à la popu-
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lation du Manitoba, à l'ouverture (le la campagne
électorale, qu'il a refusé de se conformer aux termes
de l'arrêté ministériel, même tel que modifié, tout
en se déclarant prêt à faire, de concert avec le
gouvernement du Canada, une enquête sur toute la
question.

Voilà tout ce que je sais. Mais les indications
nous fournissent quelque chose de plus. On sait
que la population du Manitoba a les opinions très
arrêtées sur cette question. On sait que le gou-
vernement de M. Greenway est sorti avec une
écrasante majorité des élections qui ont eu lieu hier
et des questions soumises à la population (le cette
province. Mais il convient de se rappeler que la
question débattue entre le gouvernement libéral de
M. Greenway et l'opposition conservatrice n'était
pas dii tout la question de savoir si la loi <les écoles
devait être modifiée ou non, mais bien celle-ci,
savoir: que si la population du Manitoba, voulait
garder intact son système scolaire, elle ne devait
pas s'en rapporter à M. Greenway, parce que celui-
ci pourrait faire des concessions à la minorité,
mais qu'il fallait le renverser du pouvoir et élire
ses adversaires. Pour donner une idée di caractère
<le la lutte qui a été décidée hier au Manitoba, je
citerai un manifeste qui est resté en permanence
dans les colonnes <lu 1)aily Xor'Wester, l'organe
du parti conservateur de Winnipeg, durant tout le
temps de la compagnie électorale:

" TROMPERIE 1"

Electeurs du Manitoba.

"Le gouvernement Greenway vous trompe."

M. Laurier, parlant de la question des écoles du
Manitoba, a dit à Montréal, dans la dernière élection qui
y a eu lieu;

Je n'hésite pas %vous dire que je veux que la minorité
manitobaine soit rétablie dans les mêmes privilèges
qui sont librement accordés,dans la province de Québec,
à la minorité protestante, et à la minorité catholique
dansOntario.

Le Sun de Brandon (organe du gouvernement Green-
way) disait dans son numéro du 26 décembre dernier:

Qu'on prouve que la loi des écoles dit Manitoba attaque
les convictions des catholiques en matières relevant de
la conscience, et nous nous joindrons à la demande faite à
l'effet qu'elle soit modifié ou corrigé.

L'honorable M. Sifton, dms son discours à Douglas,
le 21 décembre dernier, tel que rapporté par le /iaily
Tribune de Winnipeg (l'organe du gouvernement) disait:

Nous sommes prêts à étudier tout changement de
méthode qui pourra rendre la loi acceptable aux catholi-
ques. Nous ferons tout ce qui est raisonnable. tout ce qui
ne sera pas une compromission de principe. Et plus loin
il répète: Nous ferons tout ce qui est raisonnable, s'il est
possible de régler cette question sans compromettre le
principe, mais nous ne ferons pas autre chose. S'il y a
un changement susceptible d'être opéré dans les exercices
religieux pour les rendre acceptables à tous, s'il y a
un changement possible dans les heures auxquelles ces
exercices ont lieu, ou autres changements de même
nature, nous sommes prêts à les mettre à l'étude.

Que signifie tout cela? Le parti Greenway, s'il reste au
pouvoir, va-t-il modifier la loi des écoles de façon à faire
cesser les griefs des catholiques? S'il n'y a pas entente,
pourquoi prononcer et publier dans le moment actuel ces
déclarations douteuses et restreintes? La preuve est claire
de même que la conclusion à on tirer. Le parti Greenway
se présente à vous dans une position fausse. Il vous
trompe au sujet de cette question et il en s'en sert pour
couvrir les nombreuses fautes de son administration."

Vous pouvez être certains que s'il est maintenu au
pouvoir, il modifiera et amendera la loi actuelle les écoles
de façon à ce qu'elle n'attaque plus les convictions reli-
gieuses des catholiques et que, bien que repoussant de nous
les écoles séparées, il les aura de fait.

Rappelez-vous de la soustraction que Greenway a
faite de la lettre maximum relative au tarif de fret.

Rappelez-vous que Sifton a caché l'opinion de Dalton
McCartby dans l'affaire dela réclamation Ryan et Beney.
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Rappelez-vous comment Greenway a trompé les catho-

liques en faisant adopter la loi des écoles, et il trompera
toute la province.

" ELECTEURS, N'AYEZ AUCUNE CONFIANCE EN
EUXI 1il,

Le parti conservateur demandait aux électeurs
du Manitoba de ne pas appuyer le gouvernement
Greenway, parce que le gouvernement Greenway
serait prêt à adoucir la position des catholiques,
tandis que l'autre parti, s'il était porté au pouvoir,
ne toucherait pas à la loi. Je suis heureux de dire
que le résultat des élections a été favorable au parti
qui, par la bouche du procureur général et par son
principal organe, s'est déclaré prêt à considérer les
revendications de la minorité et, si l'existence d'un
grief était constatée, de l'en relever par une mesure
satisfaisante.

Voilà la position aujourd'hui, au Manitoba. Il
n'y a donc pas désaccord sur ce point entre les deux
partis. Tous s'accordent à dire que le système des
écoles publiques doit être maintenu intact et invio-
lable. Si tel est aujoud'hui l'état de l'opinion
publique au Manitoba, quelle est la conduite à
à suivre par le gouvernement du Canada sur cette
grande question? J'admets <lue les difficultés de
la constitution sont très grandes. L'honorable pro-
poseur de l'adresse qui vient de vous être remise a
(lit qlue le principe de l'autonomie provinciale
n'existe pas. Une telle doctrine est inacceptable;
ce serait donner le démenti à l'histoire entière de
la confédération que de nous dire, en cet au de
grâce 1896, que le principe de l'autonomie provin-
ciale n'existe pas.

Bien qu'il soit admis que le droit d'intervenir
dans la législation provinciale existe en vertu de la
constitution, il n'en est pas moins vrai que la volonté
unanime exprimée maintes et maintes fois par le
peuple est que ce droit d'intervention, si tant est
qu'il doive être exercé, ne doit l'être que pour cause
et quand il est démontré qu'une injustice réelle
existe. Voilà le seul principe (lui puisse nous guider
en toute sûreté.

L'honorable député le Westmioreland (M. Powell)
nous a dit que c'était le devoir impérieux du gou-
vernement d'intervenir dans le cas actuel. Qu'on
me permette de dire que je n'ai jamais renié les
paroles que j'ai prononcéesdans laville de Montréal.
J'ai beaucoup de sympathies pour mes coreligion-
naires le la province du Manitoba. Je voudrais
qu'on leur rendrais leurs privilèges, et il n'y a pas
un homme, qu'il soit en faveur des écoles publiques
ou des écoles séparées, qui ne serait heureux de voir
les catholiques u Manitoba rétablis dans leurs
pleins privilèges, si cela était fait par la législature,
du Manitoba. Mais dans l'esprit de tous les membres'
de cette Chambre et de toutes les personnes en
dehors de cette Chambre, il y a une répugnance à
substituer la volonté du corps supérieur, la législa.
ture fédérale, à celle du peuple du Mlanitoba ou de
toute autre province, telle qu'exprimée par la légis-
lature.

Comment cette question se présente.t-elle au-
jourd'hui devant nous? Deux jugements sur cette
c uestion ont été prononcés par le comité judiciaire
du Conseil privé. Le premier de ces jugements
portait ! Que la législature du Manitoba, eu pas-
sant l'acte le 1890, était restée dans la limite de
ses attributions et que l'acte était par conséquent
valide. Le second jugement portait : qu'ily avait
appel au gouvernement et au parlement du Canada
de cet acte même que la législature du Manitoba

avait le droit d'adopter et qu'elle avait de fait
adopté. Il y en a qui sont d'avis que, parce qu'il y
a ainsi appel, cet appel doit être accordé dans tous
les cas. D'autres nourrissent l'opinion que, bien
qu'un semblable appel soit permis, il doit être
refusé dans tous les cas. Je diffère d'opinion avec
ces deux classes d'extrémistes, avec ceux qui di-
sent que l'appel doit être accordé ex oflcio, et avec
ceux qui disent qu'il faut le refuser ex o.ffcio. Il
n'y a qu'une seule manière d'envisager la question;
nous devons l'envisager d'après les termes mêmes
de la loi, et dans chaque cas appliquer le remède
en tenant compte des circonstances. Voilà l'opinion
que j'ai toujours entretenue.

La question a été à deux repi ises soumise à la
Chambre, en 1893 et en 1895, et dans les deux
occasions j'ai pris la même attitude; j'ai maintenu
la même opinion dans Ontario et dans Québec;
je l'ai soutenue devant mes amis et devant mes
adversaires, et c'est la même que j'entretiens en-
core.

J'irai plus loin, M. l'Orateur. Quelle que soit
l'attitude du gouvernement sur cette question, le
jour viendra, tôt ou tard, oi l'opinion que j'émets
aujourd'hui devra être acceptée par le gouverne-
nient di Canada, peu importe quels seront les
hommes à la tête <les affaires publiques.

Les messieurs de la droite out adopté une opi-
nion différente, je le sais, mais ce n'est pas le
momtent de discuter l'attitude qu'ils ont prise.
Lorsque le projet de loi qu'ils doivent présenter
nous sera soumis, la question pourra alors être dis-
cutée comme question pratique. Je me contente,
pour le moment, d'exposer les principes saillants
qui doivent nous guider dans l'étude de cette ques-
tion.

Les messieurs de la droite nous répètent, comme
ils l'ont dit depuis le commencement, qu'ils sont
tenus, d'après les termes de la constitution, de
prendre une attitude extrême en cette matière.

Ils sont liés par les termes de la constitution
Voilà une question que nous devrons discuter une
autre fois. Je dirai cependant aux honorables nies-
sieurs qui ont parlé aujourd'hui, que nous savons
quelle valeur attacher à ces paroles qu'ils nous répè-
tent : liés par les termes de la constitution." Leur
conduite par le passé nous a appris que la constitu-
tion entre leurs mains ne doit être appliquée qu'en
conformité des exigences du parti. Nous savons,
d'après leur conduite dans le passé, que- si les
besoins du parti l'exigent, ils se couvriront du
manteau de la constitution, mais s'il le faut aussi,
dans l'intérêt (lu parti, ils fouleront aux pieds les
plus grands principes de cette même constitution.
Je défie ces champions de la constitution le nous
dire s'il y a dans cette constitution un principe
plus connu ou plus nécessaire au bon fonctionne-
nient de nos institutions représentatives que celui
déclarant que tout électeur devra être représenté
ici, et devra recevoir sa juste part d'influence dans
l'administration <les affaires du pays.

Nous voyons cependant qu'aujourd'hui deux
comtés sont privés <le leur droit de représentation
ici, par ces champions de la constition. Plus de
quarante milles sujets de Sa Majesté sont privés
d'un représentant dans le parlement lorsqu'il s'agit
de régler cette importante question, et autres qui
vont nous être soumises.

Pourq uoi l'honorable député de Huron-onest n'oc-
cupe-t-il pas son siège aujourd'hui ? Pour quelle
raison l'élection de Huron-ouest n'a-t-elle pas eu
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lieu en même temps que les autres ? Pour quelle
raison la population de Charlevoix n'est-elle pas
représentée dans le parlement ? Pour quelle raison
ces champions de la constitution refusent-ils le droit
(le représentation à plus de 40,000 des sujets de Sa
Majesté?

Il i'y a aucune raison, sauf celle les intérêts de
parti. Pour ces intérêts sont saccrifiés non seule-
ment la loi lu pays, mais aussi les drois les plus
sacrés garantis au peuple par cette même constitu-
tion que ces messieurs, en vérité, nous <lisent avoir
le désir ardent d'appliquer.

M. l'Orateur, ce sont là des paroles vides de
sens; des paroles qui ne tromperont personne.

Comment cela? Nous n'avons pas ici un député
de Huron-ouest ni un député le Charlevoix. C'est
que ces honorables messieurs, ces champions de la
constitution ont été négligents dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs envers le peuple et le
représentant de la Couronne en même temps.

M. l'Orateur, vous connaissez la loi sur ce sujet
aussi bien, mieux nême que moi. La loi déclare
que chaque fois qu'un comté représenté dans la
Chambre les Communes deviendra sans député,
l'Orateur. transmettra immédiatement son mandat
au grefiier le la Couronne en chancellerie pour
qu'il soit fait une nouvelle élection.

M. l'Orateur, je suis heureux de dire que dans le
cas actuel, comme dans toute occasion, vous avez'
parfaitement rempli votre devoir; je suis heureux
.de le dire. Je dois dire aussi du greffier de la
Couronne en chancellerie, qu'il n'a jamais été néli-
gent dans l'accomplissement de son devoir. Mal-
heureusemnent, cependant, bien que vous soyez
l'Orateur et que vous pussiez émettre votre mandat,
votre mandat n'a pas été exécuté parles honorables
messieurs de la droite qui se posent en défenseurs
de la constitution. Votre mandat n'est pas exécuté,
bien qu'il puisse rester des semaines et les mois
dans la poussière du casier.

Le premier jour de l'ouverture de cette ses-
sion, M. l'Orateur, vous avez informé la Cham-
bre que vous aviez émis vos mandats pour <les
élections dans Westmnorelanl, dans Cardwell. dlans
Ontario-nord, dans Huron-ouest, dans .Jacques-
Cartier, dans Montréal-centre et dans Charlevoix.

Ces honorables messieurs, ces défenseurs de la
constitution. ont-ils exécuté le mandat <le l'Orateur?
Ils devaient émettre les brefs ; ils ne l'ont pas fait.
Il est en leur pouvoir le retarder l'exécution du
mandat de l'Orateur, <le nuire à l'application le la
constitution lu pays, le priver le peuple de ses
droits, parce qu'il y a dans la loi un malheureux
paragraphed'après lequella nominationd'un officier-
rapporteur est lu ressort de ces messieurs de même
que le pouvoir (le fixer la date de l'élection, et,
jusqu'à ce que la date le l'élection soit fixée, jus-
qu'à ce que l'oflicier-rapporteur soit nommé le
greffier de la Couronne en chancellerie n'a aucun
pouvoir d'agir.

Eh bien ! pou r quelle raison, alors, ces élections
n'ont-elles pas en lieu en même temps ? Le gouver-
nement a cru devoir agir autrement. L'an dernier
il a fait plusieurs élections le mênie jour, celle
d'Antigonish, de Verchères, <le Haldimand et de
Québec-ouest ; et dans deux le ces élections il a été
défait. Cette année on a cru devoir faire mieux en
faisant les élections l'une après l'autre. On choisi-
rait d'abord un terrain sûr, un comté où l'on
penserait être plus fort ; l'on dirigerait là la troupe
des corrupteurs politiques, que l'on promènerait

ensuite de conté en comté pour obtenir le même
résultat dans tous.

Le gouvernement a d'abord choisi Westmnoreland.
Le parchemin qui faisait l'honorable M. Wood
sénateur était à peine signé lue les brefs étaient
émis pour l'élection de Westmoreland. Certes,
c'était là de la bravoure. A l'élection précédente
M. Wood avait en une majorité de 9,000 voix,
tandis qu'à la dernière cette majorité était réduite
à 500.

On est ensuite allé dans Ontario.nord ; le succès a
été inconplet. Puis à Cardwell ; aucun succès.

Le gouvernement ne pouvait révoquer les brefs
émis pour Montréal-centre et Jacques-Cartier, niais
il recula autant que possible la date des autres
élections.

Et ces honorables messieurs, M. l'Orateur, se
dlisent les champions de la constitution.

M. l'Orateur, je n'ai peut-être pas le droit de
m'adrcsser à la majorité de cette Chambre, à ces
honorables messieurs siégeant en arrière des ban-
quettes du trésor qui tiennent le gouvernement au
pouvoir. Cependant, bien que je puisse ne pas
avoir ce droit <le m'adresser à eux, je ferai, dans
cette occasion, appel à leur patriotisme, appel à
leur honneur, bien plus, je ferai appel à leur propre
sentiment d'humanité.

Ils sont hommes de parti ; je ne les blâme cer-
tainement pas sous ce rapport, je suis homme de
parti moi-même. Il sont conservateur; ; je ne les
blâme pas, toutei convictions doivent être respec-
tées. Ils désirent remporter la victoire ; je ne les
blâme pas ; c'est une ambition légitime. Ils ont
droit le recourir à tous les moyens, à toutes les
tactiques que peut permettre la loi ; mais je pré-
tends nue ces moyens dont il est question sont indi-
gnes, lârhes et criminels. Ils sont indignes, lâches
et criminels ces moyens qui violent, systématique.
ment, malicieusement et <le propos délibéré, la lettre
même de la loi et les droits les plus sacrés du
peuple.

Les honorables messieurs prétendent être bien
ancrés dans la confiance du peuple. M. l'Orateur,
le parti libéral ne se vante pas, mais nous croyons
avoir <les titres à la confiance populaire. Ces titres
reposent sur notre histoire, sur nos principes, sur
notre passé ; et le parti libéral ne combattra jamais
avec de semblables armes ; il ne remportera jamais
la victoire en recourant à <le semblables moyens.
Le parti libéral combattra avec les armes loyales
et il vaincra la tête haute, ne portant aucune tache
au front.

M. FOSTER : Je nie joins à mon honorable ami
qui vient de parler pour offrir mes félicitations à
celui qui a proposé et à celui qui a appuyé la réponse
à l'adresso, pour la manière distinguée dlont ils se
sont acquittés de ce qui est une tâche spécialenient
difficile pour tout nouveau député. Je crois que
mon honorable ami n'a ni restreint ni exagéré ses
félicitations, bien qu'il se soit efforcé d'en tempérer
la valeur par certains défauts que son oeil exercé
a découvert et que son esprit eritique devait par
conséquent signaler. Très bien. C'est là, je sup-
pose, une de ces choses lui entrent dans les vues
<le la Providence pour empêcher que les hommes
soient trop louangés et qu'ils s'énorgueillissent trop
<les compliments qui leurs sont faits.

Je me rappelle très bien le jour où mon honora-
ble amui, ex-membre de cette Chambre et le prédé-
cesseur de l'honorable monsieur qui représente au-



[16 JANVIER 1896]

jourd'hui Westmoreland, fit son premier discours
dans cette enceinte. Je me rappelle quelle puis.
sante impression il créa dans cette Chambre et
dans le pays par sa grande habileté, par la remar-
quable pureté et l'élégance de sa diction, par son
esprit délié et poli comme homme d'affaires et
homme public.

Lorsqu'il nous a quitté pour aller occuper une
autre position honorable dans le parlement du pays
plusieurs députés, sans doute, ont pensé que cette
Chambre allait ressentir la perte de son habileté et
de sa puissance. Mais, M. l'Orateur, l'honorable
député qui a parlé cette après-midi avec tant de
talent, a démontré à la Chambre qu'en somme le
parlement a fait un gain réel. Notre ancien col-
lègue a son rôle à remplir, et il le remplira digne.
ment, dans le Sénat ; niais il est remplacé ici par
un homme qui, par son discours aujourd'hui a con-
vaincu la Chambre qu'il n'est pas l'indigne succes-
seur d'un tel prédécesseur.

Quant à mon honorable ami qui a appuyé
l'adresse, on ne saurait trop louer ses sentiments
et la manière dont il les a exprimés.

Mais, M. l'Orateur, mon honorable ami (M. Lau-
rier) a certaines choses à critiquer et quelques ren-
seignements à demander. Mon honorable ami est
un grand chercheur de renseigneiments. Entre
autres choses, il désirerait savoir qui a remporté la
victoire dans Ontario-nord et quels étaient les sen-
timents de mon honorable ami sur la question des
écoles. Eh bien ! M. l'Orateur, l'honorable mon-
sieur de la gauche sait très bien que son parti n'a
pas remporté la victoire. Il sait très bien que le
représentant du grand parti libéral, maintenant
depuis dix-huit ans, après àvoir formulé ses prin-
cipes politiques, exposé son programme et recruté
tous ses forts partisans pour cette lutte dans Onta-
rio-nord, est tombé au troisième rang et a perdu
son dépôt à 80 voix près.

Ainsi, voilà une question de réglée pour l'hono-
rable député et ses confrères: la victoire dans
Ontario-nord n'a pas été pour le parti libéral.

Quant à son louable désir de savoir quels senti-
ments a exprimé, sur la question des écoles, l'hono-
rable député qui a appuyé l'adresse, mon honorable
ami (M. McGillivray) a parfaitement le droit de
se lever en Chambre, et, comme l'honorable chef
de l'opposition de Sa Majesté est plus ou
moins versé dans cette difficile question des
écoles du Manitoba et en connaît tous les points
constititutionnels et autres, et surtout après
le savant discours qu'il vient de faire, discours
plein de sentiments délicats, plein des plus
énergiques déclarations, plein des déductions les
plus logiques, mon honorable ami, dis-je, peut
ui lemander : Quelle est, s'il vous plaît, votre opi-

nion sur la question des écoles? Et la réponse, je
crois, sera tout aussi éloignée de l'affirmative qu'elle
l'a été dans le cas de l'honorable député qui n'a pas
cru devoir renseigner la Chambre, et ainsi ne s est
pas compromis.

Si l'honorable député ignore qui a remporté la
victoire dans Ontario-nord, il connaît peut-être le
résultat de la lutte dans Cardwell. Il sait assuré-
ment que son parti n'a pas remporté la victoire, car
son candidat a perdu son dépôt, est venu en troi-
sième lieu, et le résultat a donné lieu à la conclu.
sion générale, par les journaux indépendants du
Canada et d'autres pays, que, quoi que l'on puisse
dire des autres partis, le parti libéral était anéanti
dans lalprovince d'Ontario.

M.LAURIERa.

L'honorable député approuve presqu'en entier le
discours du trône. Je suis heureux d'apprendre
cela. Je ne me rappelle pas un seul discours pré.
senté à la considération de la Chambre qui ait reçu,
de la part <le mon honorable ami, une approbation
aussi bienveillante. Il a approuvé presque chaque
article. Ce discours renferme 18 articles, je crois,
et l'honorable député n'en a pas critiqué plus qu'un
ou deux et il a sincèrement approuvé l'ensemble.

C'est là un point dont nous pouvons nous félici-
ter. Son Excellence a l'approbation de la loyale
opposition <le Sa Majesté, ainsi qu'elle l'a déclaré
par son chef dans cette chambre.

Il y a un point, ceîendant, sur lequel l'honorable
député soulève une légère objection. La récolte,
<lit-il, a été abondante ; il s'est presque arrêté à la
q uestion de savoir qu'elle interprétation il devait
donner à la dernière partie de -l'article, savoir quel
était le Dispensateur de tous biens. Il était d'abord
porté à croire que z'était la Divinité elle-même, puis
il restreint ensuite l'expression, en désirant savoir
si l'on n'a pas voulu l'appliquer au parti conserva-
teur.

M. l'Orateur, c'est toujours au bienfaiteur le
plus près qu'on recourt de préférence, et je crois
que la phrase même peut être interprêtée comme
ceci: que nous *devons être reconnaissants à la
Providence pour la récolte abondante et tous les
bienfaits dont non jouissons dons ce pays, et une
des choses qui doivent motiver cette reconnaissance,
c'est que le parti libéral-conservateur est au pou-
voir et sa politique en vigueur dans le pays.

La récolte P, été abondante, dit l'honorable dépit-
té, mais les prix n'ont pas été bons. En tous cas,
grâce au parti libéral-conser vateur et à sa politique,
les prix en Canada, pour nos céréales ont été main-
tenus à un chiffre plus élevé qu'ils ne l'auraient été
si la politique des honorables messieurs <le la gauche
eut été en vigueur.

Si l'on tient compte de la récolte surabondante
des Etats-Unis, il est possible que si l'excédent de
cette récolte eut pu être envoyé ici cela aurait con-
sidérablemnent diminué les prix que nos cultivateurs
obtiennent pour leurs céréales et les produits agri-
coles. La seule chose qui ait protégé les prix, c'est
la barrière d'un tarif protecteur contre les abon-
dantes récoltes de l'autre côté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
Ecoutez !

M. FOSTER: Je suis heureux que l'honorable
membre de la gauche accepte cette idée.

Mon honorable ami a aussi attiré l'attention sur
l'article de l'adresse qui parle d'armuer et de renfor-
cer la milice et les défenses canadiennes. Il n'a
pas parlé en termes aussi élogieux de la milice
de ce pays et 1l s'est fait l'écho du sentiment
général de cette Chambre et du pays en disant
que cette question mérite l'attention du public,
et qu'il est du devoir du pays le fournir à
sa milice les armes les meilleures et les plus perfec-
tionnées, de voir à ce que la milice soit bien équipée
sous ce rapport. Mais il a dû ajouter qu'il croyait
entrevoir là une politique de chauvin.

M. l'Orateur, je laisse à l'honorable député et à
tout homme raisonnable de dire si, dans ce para-
graphe de l'adresse en réponse au discours du trône
ils peuvent voir quelque chose qui sente la défiance
ou se rapproche tant soit peu du chauvinisme. C'est
une expression humble et, franche, signifiant exac-
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tement ce qu'elle dit et rien de plus, et mon honlo-
rable ami admettra, je pense, qu'elle n'indique pas
la moindre tendance dans le sens indiqué. Il n'est
pas un canadieu aimant son pays et désirant sa
paix et sa prospérité, qlui, dans les circonstances,
quoique l'on puisse dire dans d'autres temps, songe
à entretenir des sentiments (le défiatce et le chauvi-
nismte. Ce serait éloigner le plus possible ce senti-
ment intelligent et bien développé au Canada,
lequel, tout en honorant la vie nationale, comprend
toute la force dont il peut disposer, et comprend
aussi le besoin absolu qu'il y a de défendre le pays
et de le soutenir chaque fois qu'il est menacé, en se
reposant toutefois sur le calne et la force, n'exige
pas de déclamation et ne fait pas étalage de brava-
des.

Dans les temps orageux que nous traversons, au
moment où le grand Empire, n-,tre mère-patrie se
trouve dans un isolement sublime en Europe,
vulnérable sur tous les points les mers, chargée de
la défense d'intérêts qui se ranmitient dans le monde
entier, et à la tête du commerce le plus considé-
rable qiue jamais nation le la terre ait possédé, ce-
lui-là litait bien mal les signes du temps qui ne
comprendrait pas ce que la Grande-Bretagne prouve
si bien aujourd'hui qu'elle cotprend, à savoir, que
le bien-être, le progrès, la stabilité du pays, toute
sa gloire et tout sot orgueil doivent trouver leur
appui dans la puissance des bras, dans la bonne
volonté et dans la loyauté le cœur de tous les ci-
toyens dle cet Empire, d'une extrémité à l'autre de
soi étendue.

C'est le droit et le devoir de l'Angleterre et de
chacune le ses colonies d'être prêtes, oui, prêtes et
en même temps fermes dans leur sentiment de
loyauté et le dévouement pour l'Empire en géné-
ral. C'est laits cet esprit et tion dains aucun esprit
le trouble ou de guerre que cette humble allusion

a été mise dans le discours du trône. Et en consé-
quence, c'est l'intention- <e ce gouvernement de
mettre la milice le ce pays, autant que la chose
est possible en Canada, dans un état en rapport
avec les sentiments, les intérêts et la sécurité de
ce pays même et comme faisant partie <le l'Empire.

Maintenant, M. l'Orateur, mon honorable ami
(M. Laurier) a parlé dt développement les marchés
étrangers. Je ne <lirais pas un mot de cette ques-
tion, si ce n'était que l'honorable député a dit une
fausseté spécieuse que l'on jette souvent à la face
du parti libéral-conservateur. La voici : Vous ie
dites que le cultivateur anglais veut la protection,
qu'aujourd'hui il sent le poids le la concurrence ;
que le cultivateur anglais qtui cultive le blé à 100
milles de Londres sottienit avec désavantage la con-
currence du cultivateur qui cultive le blé à 3,000
milles le distance laits des conditions plus avanta-
geuses, et, qu'en conséquence, le cultivateur an-
glais aspire, à cause le cela, après la protection.
Mais, <lit mon honorable ami, si le cultivateur an-
glais obtient la protection qu'il désire, c'est un
coup mortel qui vous est porté comme protection-
niste en Canada.

Ce n'est pas là, je crois, M. l'Orateur, une opinion
qui s'applique parfaitement à la situation. Nous
aurons le temps <le discuter cela plus tard, niais il
est aujourd'hui une grande question <lui s'imîpose
pardessus toute autre, qui deviont de plus en plus,
chaque joui-, l'objet le l'attention des hommes
d'Etat le la Grande-Bretagne et des colonies, c'est
celle le savoir si, vut cet ensemble d'événements au
dehors, le jour n'approche pas où il ne s'agira pas

M. FOSTER.

simplement (le savoir si l'Angleterre ne doit pas
accorder la protéction à ses cultivateurs, mais où
il faudra songer à donner une solution au problème
plus gr and encore de savoir s'il n'y a pas un moyen
<le répondre plus avantageusement aux besoins de
l'Empire,si les marchés anglais ne peuvent pas être
approvisionnés par les cultivateurs du pays, si l'on
ne peut pas assurer l'indépendance pratique de ces
marchés, pour que, dans les jours de malheur et de
guerre, (les Droducteurs anglais ne soient plus
exposés au danger qui les menace aujourd'hui, en
ceci, que l'Empire pourra trouver chez lui les
approvisionnements qu'il lui faut.

Maintenant, mon honorable ami (M. Laurier) a
abordé une autre question, la plus grave question,
a-t-il dit, sur laquelle le parlement puisse être ap-
pelé à se prononcer. Il nous a déclaré que la ses-
sion actuelle du parlement était remarquable parce
qu'elle avait été convoquée pour régler cette ques-
tion. Nul doute que ce soit une grave question.
Je ie veux pas la discuter longuement aujour-
d'hui. Le jour n'est pas éloigné où la Chambre
sera appelée à entreprendre un débat à ce sujet et
j'espère, comme je le crois, qu'alors la Chambre
entreprendra la discussion le cette question avec
pleine conscience non seulement au point de vue de
sa gravité et de son importance pour la petite mino-
rité le la population lu Manitoba qui croit avoir
été privée de certains droits dont elle a jouit et qui
lui étaient garantis, mais aussi an point de vue de
son importance pour le pays en général, dans le but
d'accorder une justice égale à toute minorité, à
toute classe le citoyens vivants sous la constitution
de ce pays.

Mais, M. l'Orateur, je désire attirer l'attention
de la Chambre sur une démonstration remarquable,
qui, je regrette de le (lire, n'est pas hors d'usage
même dans cette chambre. Vous avez vu des rayons
le feu s'échapper de l'oil de mon honorable ami

(M. Laurier) lorsqu'il a abordé cette question, ani-
mé qu'il était du noble désir de s'appuyer sur des
faits définis et le faire ses confidences à la Chambre
et au pays au sujet de sa véritable attitude sur
cette grande question. Voue l'avez vu blâmer et
condamner la faiblesse et les hésitations du gouver-
nement à ce sujet. Vous l'avez entendu exprimer
<le nobles sentiments au sujet du Manitoba, de la
constitution, de l'autonomie provinciale, et que
sais-je encore ; mais, M. l'Orateur, il reste encore
dans les lignes de torres vedras. Il reste dans ces
lignes, car après avoir dit qu'il s'ympathisait forte-
ment avec la minorité lu Manitoba, qu'il désirait
le rétablissement de ses écoles, de ses privilèges,
après avoir étudié la question de savoir ce qui résul-
terait du refus du Manitoba à ce sujet, et exprimé,
naturellement une invincible répugnance pour l'idée
d'imposer une chose à des gens qui n'en veulent pas ;
après s'être livré à une argumentation prétentieuse
sur la question des appels, disant (lue s'il y a main-
tenant un appel, certaines personnes prétendent
qu'il devrait être accordés, et d'autre nient qu'il
doive l'être ; il prend lui-même l'attitude claire et
définie, qui doit être accordée ou refusé selon les
ci-constances de la cause. Puis, M. l'Orateur, fai-
sant alors une déclaration claire et définie, il dit :
Voici ce que je maintiens, et qui <lira le contraire?
Mais, que maintient-il? Au bout de cinq ans, il
s'éloigne des lignes <le orres redras au point de
dlire qu'il y a un droit d'appel, que certaines gens
prétendent que ce droit devrait être accordé tandis
que d'autres disent qu'il devrait être refusé, je
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déclare que ce droit doit être accordé ou refusé
selon que les circonstances le permettent. Voilà
l'attitude prise par l'honorable député.

J'ai vu dans un journal quotidien une gravure
tout à fait comique ; c'est une illustration repré.
sentant, si je ne me trompe, la ligne étendue de
torree vedran, et deux talons de bottes ressor-
tant de dessous le rempart, et sur lesquels
était imprimé le nom du chef <le l'opposition.
Aujourd'hui, même les talons de botte sont invi.
sibles. L'honorable député (M. Laurier) a fini par
se retirer tout à fait en dedans des lignes. il a
pris position sur je ne sais trop quel verbiage sans
consistance dont je défie âme qui vive de pouvoir
démêler le sens. Et que fait-il, M. l'Orateur?
Sans établir de défenses, sans pointer ses canons,
sans déployer son armée, sans disposer ses troupes
en ordre <le bataille, il canonne le parti libéral-
conservateur sous prétexte que celui-ci n'adhère à
la constitution que lorsque les intérêts de parti
l'exigent ! Il fait semblant d'attaquer à coup de
canon la position de l'ennemi, puis se retire dou-
cement, sans bruit, sous une explosion d'applau-
dissements que lui a valu l'attaque dirigée contre
le gouvernement. Si c'est là sa tactique, j'atfirme
que c'est une tactiq ne puérile. Il n'y a pas même
l'ombre de véritable science politique dans une
telle tactique. Mais il reste, au moins, à mon
honorable ami (M. Laurier) une fiche de consola-
tion ; c'est que le tenps approche où la ligne de
torres vedran ne pourra plus même lui offrir d'abri.
Tôt ou tard, il devra fatalement envieager la ques-
tion qui se pose devant lui. En dernière analyse,
il y a une chose certaine ; c'est qu'après six longues
années de divagations, de tergiversations et de
méandres, mon honorable ami se verra dans la
nécessité de poser un vote lui aura toute la force
logique d'une réponse à la question de savoir quelles
sont ses convictions sur la question débattue. Oh !
s'écrie-t-il, vous vous retranchez derrière la consti-
tution et vous dites qu'elle vous lie les mains ;
mais vous n'êtes pas enchaîné par la constitution,
quand il convient à vos intérêts de parti de ne pas
l'être ! Quelles preuves en donnez-vous ? Il y a
actuellement deux collèges électoraux qui sont sans
représentants à la Chambre ; et parce que nous ne
leur avons pas donné dle représentants à l'ouverture
du parlement, il nous accuse de conduite basse,
lâche, criminelle.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez!

M. FOSTER : Ces paroles constituent un trait
d'union, un ciment plus compacte que le sang,
entre l'honorable chef de l'opposition et le député
d'Oxford-sud ; car, s'il est quelque chose qui puisse
créer un lien de parenté avec le membre d'Oxford-
sud, c'est assurément un flux d'épithètes vigou-
reuîses, brutales, sonores, mais vides de sens,
uniquement inspirées par l'esprit d'invective.
Qu'est-il donc arrivé, M. l'Orateur? Je le demande
à mon honorable ami, pourquoi sommes-nous cri.
minels ? Il a lui-même avoué,-ce que du reste il
était tenu de faire-que la loi ne nous liait pas.
Un individu n'est criminel qu'autant qu'il
enfreint la loi ; sans infraction à la loi, pas de
crime. Mon honorable ami va-t-il rayer cette
épithète de sa liste d'explétifs?

Mon honorable ami a la mémoire infidèle. Il
frappe à bras raccourcis sur le parti libéral-conser-

vateur, parce qu'il y a deux collèges électoraux
sans représentants à la Chambre ; taudis qu'actuel-
lement dans l'un de ces comtés, l'élection est finie,
et dans l'autre, elle est en marche. Mais l'honorable
monsieur a donc oublié ce qui s'est passé à une
époque relativement peu éloignée, ou plus tôt, fort
reculéa, lorsqu'il était membre du cabinet libéral,
alors que son parti-.ce parti des principes, du
droit constitutionnel, de la franche et virile
loyauté-eut recours à la mime tactique, et cela
dans la province de la Nouvelle-Ecosse-7-cette
arida nutrix leonum, pour emprunter à mon hono.
rable ami les expressions dont il s'est servi hier
soir, bien qu'il ait nié les avoir employées.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'ai pas
nié.

M. FOSTER : Mon honorable ami a nié s'être
servi de ces expressions arida nutrix leonum
qu'il a traduites par les mots nourrice, ou mère
nourricière <le la plus gigantesque bande de con-
cussionnaires que le pays ait jamais produits. Que
mon honorable ami consulte un instant l'histoire
de son pays et il verra qu'en 1878, à la No-ivelle.
Ecosse, ses amis ont eu .recours précisément à la
tactique qu'ils dénoncent aujourd'hui, et s'il m'était
permis d'insinuer la chose, je dirais que si son
parti était au pouvoir au lieu d'être dans l'oppo-
sition comme aujourd'hui, et que la loi n'y mit pas
obstacle, ils tiendraient absolument la même ligne
de conduite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Donnez-nous
donc des faits et des dates.

M. POSTER : Les voici. M. Vail, qui était à
cette époque ministre de la Milice, et M. Joues, dont
l'élection avait été invalidée, allèrent se faire réélire
à la Nouvelle-Ecosse, et leurs élections eurent lieu
consécutivement et non pas siniultanétient.

Plusieurs VOIX : Non, non.

M. FOSTER : C'est à Montréal ou à Toronto, je
ne sais plus trop où, que mon honorable ami a
exprimé un des lus nobles sentiments qu'il ait
jamais énoncés. Parlant des Etats-Unis d'Amé-
rique, il a dit que lorsqu'un homme politique y
était trouvé coupable de pratiques entachées de
corruptions, il était chassé de la vie publique sous
le coup de l'indignation populaire. "Je regrette,
a-t-il ajouté, que l'esprit publique en Canada ne
s'élève pas à cette hauteur.

M. LAURIER : Ecoutez! écoutez !
M. 'POSTER : Mon honorable ami lui-même

s'est mainte et mainte fois associé à des hommes
qui avaient été privés de leur mandat et frappés

'incapacité légale, parce qu'ils s'étaient rendus
coupa bles de pratiques entachées de corruption.
Mon honorable ami n'a pas la mémoire heureuse.
Il y avait en Chambre un député du nom de
German, représentant un comt4 de la péninsule de
Niagara, et qui fut privé de l'exercice de ses droits
politiques pendant sept ans. Quelques mois plus
tard, on retrouvait mon honorable ami à la tribune
populaire, côte à côte avec ce monsieur frappé
d'incapacité légale, et embouchant la trompette pour
chanter les louanges de ce bon et vertueux M.
German.
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M. LAURIER: L'honorable ministre me per-
mettra-t-il un mot ? Dans la province de Québec,
un homme s'est rencontré, occupant absolument la
même situation que M. German, et cependant il a
été élevé au Sénat par le cabinet dont l'honorable
ministre fait partie.

M. FOSTER: Ah ! c'est ainsi que l'honorable
député répond ! Sous le coup de l'aiguillon le la
conscience, se voyant démasqué, déchu du rôle <le
censeur aux grandioses proportions qu'il parassait
avoir dans le lointain ; maintenant qu'on lui prouve
qu'il s'associe avec des hommes frappés d'incapacité
légale, il se contente de répondre à cet argument
ad hondin < d'accord, est-ce que je ne puis pas
vous rétorquer la même chose ? Quelle était à cet
égard, la situation du candidat à Montrial-centre,
à la dernière élection partielle dont le chef de l'op-
position aime tant à parler ?

M. LAURIER: Je demande pardon à l'hono-
rable ministre. Il devra présenter ies excuses à
l'honorable député de Montréal-centre (M. Mc-
Shane).

M. FOSTER : Vraiment ! et pourquoi donc?

M. LAURIER: Parce que le jugement rendu
contre M. McShane a été réforiné par la cour d'ap-
pel.

M. McMULLEN: Rétractez-vous!

M. FOSTE R: Que les honorables membres de
l'opposition ne permettent de poursuivre mes ob.
servations en paix. J'étais à me demander quelle
était, à cet égard, la situation du candidat à Mon,
tréal-centre à la dernière élection partielle ?

M. CASEY : En tête des bureaux de votation.

M. FOSTER : En tête les bureaux de votation?
lui, ce candidat dont le dossier politique est consi-
gné aux archives où se trouvent la preuve et les
jugements (les tribunaux ; dossier et preuve telles
qu e le principal journal libéral de langue anglaise,
<e Montréal, presque chaque jour au cours de la
lutte, a fait les souhaits, des vSux pour la défaite
du candidat libéral, dans l'intérêt même du parti
libéral. Et cependant, mon honorable ami, lors-
qu'il était au pouvoir, s'est rendu coupable précisé-
ment les même fautes qu'il nous reproche aujour-
d'hui: il a laissé comté sur comté sans représentant,
n'y faisant les élections que successivement, et au-
jourd'hui, il vient critiquer le parti libéral-conser-
vateur et le cabinet ! Qu'il me permette de lui
citer l'élection de Westmoreland. La lutte s'ou-
vrit dans ce comté, bientôt après la nomination de
M. Wood at Sénat, et cette campagne fit affluer
dans les rangs du parti libéral tout ce qu'il y avait
de lutteurs parmi les hommes politiques en vue
dans les provinces maritimes, contre une poignée
d'orateurs du côté de leurs adversaires. Ils ont
eu toutes les chances possibles le déployer toute
leur force dans cette lutte, et ils ont subi une dé.
faite ignominieuse.

Quelques VOIX : Il est six heures.

.M. FOSTER : Je n'ai pas l'intention de repren-
dre la parole à la séance <le ce soir. Si la Chambre
veut bien m'accorder encore deux minutes, je clôrai
nies remarques et céderai la parole à d'autres. En
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consultant mes notes, je ne trouve rien d'avantage à
critiquer pour le moment dans les remarques de
l'opposition. Avant de clôre nies observations, je
désire signaler à l'attention de mes honorables col-
lègues <les deux côtés <le la chambre, l'impuissance
absolue des conclusions auxquelles a abouti mon
honorable ami, le chef et l'or ane de l'opposition,
sur la question <les écoles du Manitoba. Il a bien
voulu lancer à la face de certains députés minsté.
riels l'accusation <le ne pas avoir le courage le
leurs opinions. Pouir toute réponse, je demanderai
tout simplement à l'honorable monsieur de me
nommer un seul partisan en vue parmi les membres
de l'opposition qui, dans le cours des trois années
dernières, depuis le commencement de ce débat, ait
e le courage d'exprimer carrément son opinion,
tant sur le fond de la questiou des écoles du Mani-
toba que sur son mode de règlement. Tant que mon
honorable ami n'auris pas lui-même ce courage et
tant qu'il n'aura pas réussi à l'inspirer à ses propres
partisans en Chambre, le parti le plus sage pour
lui serait de cesser d'accuser les membres du parti
ministériel de ne pas avoir le courage de leurs
propres opinions et de manquer au devoir de les
exprimer tout haut.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je prends la
parole pour exprimer l'espoir que l'honorable
ministre ne manquera pas de faire acte de présence
ici ce soir et ne s'absentera pas du débat ; car je
sais qu'il est assez coutumier du fait.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir
Sir RICHARD CARTWRIGHT : En prenant

la parole ce soir, je me propose d'apporter, dès le
début, une réponîse à la question posée par l'hono-
rable ministre des Finances (M. Foster). L'hono-
rable ministre désire savoir comment il se fait que
les chefs de l'opposition aient usé d'une réticence
si discrète en traitant de la question des écoles du
Manitoba.

M. l'Orateur, je suis toujours stupéfait de voirle
leader de la Chambre poser une senblable question,
se demander comment il se fait que les membres de
l'opposition, eux qui ne sont nullement responsables
envers la pays et envers le parlement du règlement
de cette question, eux qui comprennent, s'il ne le
comprend pas, l'immence importance de la ques-
tion, toute la profondeur de ses résultats, et la
gravité des conséquences d'une erreur commise dans
son règlement-comment, dis-je, il se fait que les
députés de l'opposition se montrent tant soit peu
circonspects et prudents dans l'expression de leur
opinion, tant qu'ils n'auront pas étudié la mesure
dont le cabinet se propose, depuis au delà d'une
année, de saisir la Chambre ; mesure, dis-je, que
le cabinet, ce corps où règne une si harmonieuse
union, n'a pas encore eu le courage de présenter à
la Chambre. Que l'honorable monsieur me per-
mette de lui rappeler un bon vieux proverbe qui
dit que les fous se précipitent là où les anges crai-
guent de poser le pied ; nous ne voulons donc point
mes amis et moi, nous laisser entraîner dans un
débat sur cette question, tant que nous ne serons
pas parfaitement édifiés sur les intentions du cpbi-
net à cet égard. Je regrette que l'ex-ministre de
la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper) soit absent
ce soir, car j'ai souvenance qu'il m'adressa une
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semblable question, il y a quelques mois. S'il était
présent, je me permettrais de lui <lire qu'à mon
sens il sied bien aux hommes d'Etat de réfléchir et
d'hésiter avant d'aborder une telle question, et que
lui et ses collègues eussent certainement fait acte
de sagesse en réfléchissant mûrement avant de
rendre l'arrêté remédiateur qu'il leur a fallu plus
tard virtuellement révoquer.

M. l'Orateur, permettez-moi, une fois pour toutes
de bien définir ici mon attitude sur toutes les ques.
tions de cette nature. Il m'est arrivé parfois, je le
sais, <le soulever à un haut degré, l'animosité des
honorables députés ministériels, et il est possible
que, dans nia carrière politique, je n'aie pas suffi-
samnument tenu compte le la susceptibilité très
granle, ni assez respecté l'extrême délicatesse des
honorables messieurs de la droite ; il a pu m'arri-
ver de nommer les choses par leur non, d'appeler
un chat un chat, et lorsque j'ai surpris certains in-
dividus plongeant le bras jusqu'au coude dans la
caisse publique, le caractériser leurs actions comme
elles le méritaient, ce que je ferai encore, du reste,
au besoin. Mais mon dossier politique, au moins
sur un point, supporte parfaitement I examen. Au
cours des trente-trois années de ma vie parlemen-
taires, soit dans ce parlement soit sous le régime
de l'Union,-et je puis affirmer que mes actes poli-
tiques ont subi un exanen passablement sévère-
je défie l'honorable ministre, je défie ses amis et
ses partisans, je défie la presse mercenaire, je défie
tous et chacun les députés de la droite de signaler
une seule circonstance où j'ai tenté d'acquérir de
l'influence politique en me servant les questions
de nationalité et de religion pour exciter les pas.
fions populaires.

M. l'Orateur, je suis Canadien, et je ne suis pas
d'hier. Je suis Canadien, fils de Canadien, petit-
fils de Canadien, arrière-petit-fils d'un Anglais,
qui sacrifia pour la défense du drapeau britannique
tout ce que l'homme a de plus cher. Cela étant, il
n'est guère vraisemblable que je sois homme à
céder à la tentation de soulever, pour de pareils
motifs, une classe de mes compatriotes contre leurs
concitoyens.

Je le répète, je suis toujours étonné d'entendre
poser cette question par les honorables ministres,
eux qui, dans le moment, sont censés être le gou-
vernement du pays, eux que le pays est censé avoir
chargé du devoir formel de régler la question ; eux
à qui nous payons annuellement cent mille dollars,
-traitement, j'appréhende, fort mal gagné-préci-
sément dans le but de régler cette question et au-
tres questions le cette nature. Ils s'adressent à
nous, ils se tournent vers mon honorable ami (M.
Laurier), s'écriant : Pour l'amour de Dieu, dites-
nous ce qu'il faut faire ; ne nous déguisez pas votre
manière de voir sur cette importante question ;
aidez-nous, pauvres mortels, dans le dilemme où
nous nous trouvons ; nous ne savons de quel côté
nous tourner ; pour l'amour de Dieu, venez à
notre secours!

L'honorable ministre aurait fort bien pu se
dispenser de lancer à mon honorable ami ses invec-
tives irréfléchies et insensées. Car il vaut autant
le dire de suite, une fois pour toutes, s'il est
quelqu'un en Canada qui mérite moins que tout
autre le reproche de réticence outrée, et encore
moins celui d'inconséquence dans sa conduite au
sujet de cette uestion, c'est bien Wilfrid Laurier.
Bien plus, si amais homme politique a risqué son
existence politique, dans des circonstances extré-
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mement critiques ; si jamais homme politique a
déployé la franchise, la droiture, la logique <le
condluite dont mon honorable ami a fait preuve,
depuis plusieurs années, dans les démêlés relatifs à
cette question, je voudrais qu'on nie le nommât,
car ce n'est certainement pas dans cette chambre
qu'il se trouve.

En effet, dès le début, M. l'Orateur, mon hono-
rable ami a déclaré que c'était une question de fait
et de droit ; question réclamant inpérieusement
une enquête qui permit d'arriver à la connaissance
exacte et précise des circonstances et de l'état <les
choses ; après quoi, ajoutait-il, il fallait, non pas
décréter un arrêté reniédiateur et prendre la pro-
vince du Manitoba à la gorge, comme l'ont fait les
honorables ministres, mais entener avec tout le
calme et la prudence voulues, des négotiations
avec la province et s'efforcer d'obtenir par ce
moyen, ce qu'il serait absolunent impossible
d'obtenir autrement, une solution convenable, faite
à l'amiable, d'une question très importante et très
compliquée.

M. 1 Orateur, il n'est pire aveugle que celui qui
ne veut point voir ; et, pour emprunter une
expression à un honorable monsieur <ui parait-il,
doit bientôt faire partie de cette hambre, je
soumets au jugement de la Chambre la question de
savoir si, à l'exception du ministre des Finances et
autres le son acabit qui ne peuvent ni voir ni admet.
tre un fait, s'il est un seul homme, dis-je, dans cette
enceinte parlementaire qui ne comprenne par-
faitement ce que mon honorable ami a voulu dire,
ou lui ne sache que mon honorable ami, tant dans
cette chambre que dans la province de Québec et
dans celle de l'Ontario, d'une extrémité à l'autre
de la province, a constamment et avec persistance
conseillé une ligne de conduite absolument
identique ?

Oui, on aurait bien pu nous faire grâce de ces
pitoyables sarcasmes qui sont loin de faire honneur
àces honorables messieurs, et sont de nature à pro-
voquer la comparaison avec leur propre conduite
relativement à cette question débattue. L'honora-
ble ministre pense-t-il que nous ignorons que le
cabinet, il y a près de neuf mois, était disposé à en
appeler au peuple, avec un mensonge à la bouche?
L'honorable mnistre ignore-t-il qu'à l'époque où
l'arrêté ministériel fut adopté, ces messieurs, ainsi
qu'il ressort de leur déclaration, voulaient aller
trouver, l'arrêté ministériel en main, les meneurs
de la province de Québec, ceux qui contrôlent
l'électorat de cette province, et leur dire: Voici
notre arrêté ministériel remédiateur, et c'est là la
législation qui sera décrétée? Ignorent-ils donc, ces
messieurs, que, précisément àla même époque, à
Haldimand et autres lieux, on donnait aux loges
des garanties stipulant qu'il n'y aurait pas de légis-
lation remédiatrice le moins du monde, et que
l'arrêté remédiateur ne valit pas le papier sur
lequel il était écrit ? Et quel que soit l'auteur de
cette assertion, il a dit la vérité toute pure, cette
fois. Comment se fait-il, je le demande, que ce
remarquable complot n'ait pas abouti ? Malheureu-
ment pour eux, ces messieurs étaient trop bien
connus pour pouvoir inspirer confiance ; et ceux
qu'ils voulaient duper, ne voulurent pas accepter
leur billet à ordre. Non, M. l'Orateur, rien moins
qu'une loi du parlement, signée, scellée et délivrée
ne pouvait donner satisfaction, et voilà pourquoi
nous avons eu une cinquième session du parlement
actuel--
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Une VOIX :Une sixième session il ne lui arrive pas souvent de la citer. Ecoutons
parler Hosea Biglow

Sir RICH AR D CART WR,IGH T :Voilà pouirquoiSir ICHRI)CAR WRIGiH: Vilàouruoi Tonnerre!1 ici nous nous tenons debout sur la constitu-
nous avons maintenant une sixième session du pré- tin- c'est làun fait qui ne nde o trois bose aux
sent parlement. Non, NI. l'Orateur, nous avons eu de preuves; car, comment, je vous le demande, pourrions-
une cinquième session parce que l'arrêté remédia- nous la fouler ainsi aux pieds, n'était-ce qu'elle est tou-
teur n'avait pas été accepté, n'avait pas été jugé jours sous nos sabots 1
satisfaisant par les intéressés au bénéfice desquels Pour l'édification tout particulièrement des par-
il a été adopté par le cabinet. Certains membres tisans de l'honorable ministre, je ferai observer
<le la Chambre ne savent-ils pas parfaitement bien que cette citation est empruntée aux œeuvres'd'un
qu'au cours le la lutte électorale à Verchères, l'ho- ex-ministre accrédité auprès du cabinet de St.
notable ministre (les Travaux publics, qui, à mon James. L'ouvrage renferme encore d'autres excel-
regret, est absent de la chambre en ce moment, lentes idées, et l'honorable ministre aimerait peut-
prit le créateur à témoin qu'à la session prochaine, être à le parcourir.
il serait décrété une loi rédigée précisément sur le L'lonorable ministre a bien voulu faire allusion
texte même de l'arrêté ministériel remédiateur ? au fait que mon honorable ami a fréquenté la com-
L'honorable udinistre ignore-t-il done cela ? Et son pagnie le publicains et de pécheurs qui avaient eu
collègue, le ministre des Travaux publics, osera-t-il (les procès à soutenir devant les tribunaux. M'est
iier qu'il ait fait cette déclaration ? Il aura ample- avis qu'il ne manque pas d'exemples et le précé-
muent le temps de répondre avant la clôture du lents qui justifient la conduite <le mon honorable
débat, et quelques-uns (le mtes amislui rafraîchiront ami. Ma connaissance des faits n'autorise à faire
la mémoire à ce sujet. L'honorable député <le observer qu'en parcourant la preuve ait dossier,
Verclières (. Geoffrion) qui n'est pas en Chambre d'après laquelle tnon honorable ami, M. German, a
en ce moment, sait que le ministre les Travaux été frappé d'incapacité légale, je suis arrivé à la
publics a fait la déclaration en question, et je défie conclusion, quels que soient les motifs qui ont servi
le ministre de nier la chose, à la face du parle- <le base à l'action du tribunal, la condamnation a
ment. été d'une rigueur imméritée si toutefois elle ne

Quant à ce qui s'est passé dans les loges à Haldi- constitue pas une grave injustice, envers ce mon-
mand, mon ionorable ami le député de Simcoe-nord sieur qui a été privé de ses droits politiques,(N. McCa-thy) serait peut-être en mesure de nous d'après la preuve établie au cours du procès.
donner quelques renseignements à ce sujet. Il n'a Quant à mes honorables amis <le la Nouvelle-
pas entcor'e pris la parole, et nous serions heureux Ecosse, qui, ainsi que l'honorable ministre l'a
qu'il intervînt au débat. Leur conduite, je le déclaré, ont été frappés d'incapacité légale, je mne
répète, aurait dû les avertir <le ne pas provoquer le permettrai de lui demander comient il se fait,
blâtme et les imputations sur cette question. Passer s'ils ont été frappés d'incapacité légale, qu'ils aient
de la menace et de l'insulte (lu débat aux courbettes brigué les suffrages populaires pour la Chambre
serviles telle est, en deux mots, toute leur politique. fédérale ...
Quant à nous, notre politique se résume à ceci:
faire une enquête, puis ettaner des négociations, M. FOSTER: Je dois dire que l'expression
et enfin rendre justice aux deux classes de nos " frappés d'incapacité légale " n'aurait pas dû être
concitoyens. employée ici. La note m'a été remise à la hâte, et

Quelle a été la conséquence de leur politique? Les j'ai à peine eu le temps de la lire.
résultats actuels donnent la réponse à cette ques- Sir RICHARD CARTWIGHT L'honorable
tion M. l'Orateur, je dois l'avouer. j'étais pleine-u. rèRnouD foTrir : datesrale
ment conivaincu que N. Greenway enverrait à 'ex- l'nstre n'a pas daigné nous fournir les dates de
ministre <le la Justice un télégramme, l'informant ,annulation des elections en question m celle de
que, grâce son arrêté tretmédiater, et cela seul, émission des brefs d'élection. S'il eût fourni ces
le gouvernement Greenway rentrait, upoeuvoir avec renseignements, la Chambre aurait vu que, sous le
l'app u ein civyrnri upuor.ae réMine î-uckenzie, i esetjmi oiiii in(udappui de trente-deux sinon trente-trois partisans I M kz il ne s'est jamais comuus rien qui

a rochâ la v1q n 1 VI bl h fA dVl
recrutés parmi quarante membres, le reste se com-
posant <le quatre conservateurs et (le trois patrons.
Voilà la réponse dit Manitoba à votre arrêté remé-
diateusr !

Maintenuant, quelle est la réponse du Dominion?
L'honorable ministre a bien voulu nous <lire que
les succès retmportés par le parti libéral aux der-
nières élections partielles n'étaient guère <le nature
à griser les libéraux. J'interprèt tout autrement
les faits. Le parti libéral petit indiquer lu doigt
Antigoinisht, Verchères, Montréal-centre, Jacques-
Cartier, Huron-ouest. Ce sont là à mon avis, des
réponses sufBfisamm sent concluantes à la question de
savoir ce q[uie pense le Dominion de cette politique
de tmenaces et de courbettes.

Avant de clore mes observations, je reviendrai
peut-être sur ce sujet ; mais, en attendant, bien
que j'empiète sur la prérogative de mon honorable
ami, je désire toutefois dire quelque mots sur la
question constitutionnelle. Que muon honorable
ami de Bothwell (M. Mills) se rassure. Si l'auto-
rité que je vais citer lui est bien connue, toutefois

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

pp. e q ei noae e op-position a si justement dénoncée.
Disons quelques mots sur l'affaire de MM. Jones

et Vail, tous deux hommes fort honorables. Ces
deux messieurs, il est vrai, au prix de grands sa-
crifices pécuniaires, ont publié à Halifax un jour-
nal libéral qui recevait quelques bribes <le patro-
nage.

Il est vrai que d'après une interprétation stricte
de la loi ils furent obligés de donner leur démission
comme étant co-propriétaires de ce journal.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ils ont démissionné.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ils ont dé-
missionné en raison du doute qui existait. Or, ils
auraient dû faire comme plusieurs députés de la
droite ont fait et ils auraient acquis de l'expérience.
Ils auraient dû former une compagnie par actions
composée de cinq membres, comme M. White, de
la Gazette de Montréal, et d'autres messieurs ont
fait, et prendre ensuite des centaines de milliers
de piastres dans le trésor fédéral. Ou ils auraient
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pli faire ce que mon honorable ami dit (lue les pro-
priétaires du Leader de Régina ont fait, dont les
nons occupent ue place importante dans le rap-
port de l'auditeur général.

Je ne suis pas chargé de défendre ni d'excuser les
erreurs que M. Jones et M. Vail ont commises. Ils
en ont été punis, ils ont dû remettre leurs mandats
plutôt que d'attendre une poursuite en justice, et
plus tard M. Joues a été élu dansle même comté que
mon honorable ami de la droite représente. Mais
je proteste contre la prétention (le tout homme
sensé qu'il y a eu intention criminelle de la
part rie M. Joues et de M. Vail. Leurs pertes
dans cette affaire pourraient se chiffrer par
milliers de piastres. Ils n'ont jamais fait un sou
le profit dans le petit patronage qu'ils ont obtenu

du gouvernement fédéral.
J1 'arrive maintenant à un autre point qui mettra

mon honorable ami plus à son aise. L'honorable
m'onsieur nous a dit que bien que les prix fussent
réduits en Canada, ils étaient meilleurs qu'aux
Etats-Unis. Or, je prierai l'honorable ministre de
me dire, ou d'expliquer à la Chambre et au pays,
ce qui, dans la plupart des cas, détermine le prix
des céréales en Canada ou aux Etats-Unis. Ignore-
t-il que ce prix est fixé par les marchés de l'Eu-
rope ? Il petit se faire-je laisse à mon honorable
ami le député (le Huron (M. MeMillan) le soin de
discuter cettè question-il peut se faire, (lis-je, que
dans quelques cas isolés, pendant un court espace
de temps, dans des circonstances exceptionnelles,
et lorsqu'il n'en résultait aucun avantage pour les
cultivateurs canadiens, les prix dans deux ou trois
endroits du Canada aient put être plus élevés qu'aux
Etats- Unis ;mais eii moyenne et parlant dlu paya
entier, je dis que l'assertion est tout à fait inexacte,
et que règle générale, comptant d'une fin d'année à
l'autre, les prix ont été en réalité plus élevés aux
Etats-Unis qu'en Canada, en dépit du tarif de
lhonorable ministre.

L'honorable ministre prétend être une autorité
en matiètes d'agriculture. Puis-je lui rappeler la
lecon qu'il a recue de mon honorable ami qui siège
en arrière de moi, lorsque dans son discours sur le
budget il a fait cette assertion extraordinaire, et
noubbliez pas qu'elle n'a pas été faite à la légère, mais
qu'elle l'a été dans un document officiel, écrit, je
ci-ois, au clavigraphe, après mûre réflexion. Voici
ce que l'honorable ministre a dit

Je demande qu'il me soit permis de présenter quelques
chiffres, en vue de démontrer ce qui a été fait dans l'in-
térêt agricole du pays. En 1877, la population du Canada
a consommé, sous forme de produits agricoles importés-
animaux et leurs produits :-Provenant d'Angleterre,
$56,00 on valeur; provenant des Etats-Unis, $16,000,000
en valeur; d'autres pays, $7,000 en valeur, formant un
total (le S16.131,000. En 1878, ces importations pour la
consommation du Canada., se sont élevées à $lb,00,000, et
en 1-79, à $16,420,000. La politique nationale a fait son
oeuvre, et le résultat a été que l'importation de ces pro-
duits est tombée à $4,240,00 en 1891, $3,000,000 en 1892, et
à 32,741,000 en 1893. En d'autres termes, au cours des
trois années, 1877, 1878 et 1879, il y a eu une importation
moyenne annuelle de ces produits, pour la consommation,
de $13,867,000, lorsque dans les trois dernières années il y
a eu une importation annuelle moyenne des mêmes ma-
tières, pour la consommation du Canada, de $3,358,000
seulement.

Voilàune assertion faite parl'honorable monsieur,
depuis six ans ministre des Finances. Il est évident
que l'honorable monsieur ne savait rien du sujet
qu'il discutait. L'honorable monsieur ne connais-
sait pas les premières lettres des tableaux du coin-
merce et de la navigation que j'ai ici devant moi.

6½

S'il avait jeté les yeux sur la deuxième page il
aurait vu ce que mon honorable ami ici a signalé à
son attention, et il aurait constaté qu'il avait fait
en 1877 une erreur de $4,000,000; en 1878 une
autre erreur de $9,000,000; en 1879 encore une
erreur de $6,700,000, soit en total une erreur de
$20,000,000 pour ces trois années.

Mon honorable ami sera très heureux de lui don-
ner une leçon d'économie politique dont il a bien
besoin, et qui lui démontrera quel effet la politique
nationale a en sur la vente des produits agricoles.
Je lui recommanderai le consulter sur le sujet cet
autre grand financier que je ne vois pas ici, le pré-
sent ministre de l'Agriculture.

Le plus jeune commis de mon département,
quand j'en avais un, aurait risqué sa tête si, après
avoir reçu l'ordre de me préparer un document de
cette nature, il eût commis une erreur pareille. Ce
n'est pas tant l'erreur elle-même que la nature de,
l'erreur. Je n'ai jamais nié que l'honorable minis-
tre fût une vraie machine à parler, un grand dis-
coureur; mais j'ai nié, et je nie que l'honorable
ministre possède une connaissance réelle, approfon-
die et parfaite les questions qu'il cherche à dis-
cuter.

Plusieurs VOIX : Oh ! oh!

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mes honora-
bles amis qui disent " oh " appuieront peut-être
cette prétention ; ils auront l'occasion de parler
quand j'aurai fini. Qu'ils prennent la déclaration
de mon honorable ami, le député de King (M.
Bordei), qa'ils la lisent à la Chambre, qu'ils indi-
quent les erreurs commises par mo honorable ami
comme il a énuméré les erreurs que le ministre les
Finances a faites, et après cela je serai prêt à offrir
ines excuses à l'honorable ministre.

L'honorable ministre a parlé d'un autre sujet,
q utestion que j'aborde avec la plus grande prudence
dans les circonstances actuelles. L'honorable minîis-
tre a blâmé non honorable ami d'avoir osé mani-
fester un doute sur la sagesse qu'il y avait, dans les
circonstances présentes dle faire allusion dans le
discours du trône à la nécessité d'augmenter l'ar-
niement du Canada. Or, il ne verra nulle part, ni
dans le passé ni maintenant, que nous sommes sur
ce côté-ci le la chambre disposés à mettre obstacle
à tout projet bien mûri à l'effet d'augmenter l'effi-
cacité (le notre milice ou même d'améliorer nos dé-
fenses. Cependant je lui ferai une -observation.
L'honorable ministre a déclaré-il voudra bien me
corriger si je fais erreur-j'ai pris ses paroles par
écrit, que l'Angleterre est aujourd'hui "dans un
isolement sublime." L'Angleterre est isolée, mais
je crois que de vrais hommes d'Etat auraient dit
qu'elle est dangereusement isolée et non dans un
isolement sublime. Et je sais que c'est l'opinion de
très grands hommes d'Etat en Angleterre, dont
l'avis a beaucoup plus de valeur que l'opinion de
l'honorable ministre.

M. FOSTER: de suppose que j'ai le droit de le
dire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous-aVez le
droit d'employer le mot " sublime," et j'ai le droit
de le trouver absurde. J'ajouterai quelques mots à
propos de cet "isolement sublime".

Il y a plusieurs années, non seulement dans cette
chambre, mais dians les cabinets des ministres
anglais, j'ai fait observer avec fermeté-moi, des-,
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cendant d'homnes qui ont quitté les Etats-Unis la civilisation qu'une guerre entre l'Angleterre et
plutôt que de voir tomber le drapeau anglais--que les Etats-Unis.
dans l'intérêt (le l'Angleterre tous les efforts des L'honorable ministre a eu la bonté de dire ce
homines d'Etatanglis et canadiens devaient tendre que le gouvernement a fait pour développer les
à lui trouver un allié fidèle, et les seuls alliés dignes marchés, et il a donné à entendre, comme ses amis
d'elle qu'ell.e peut ti outver sont ses propres descen- l'ont fait depuis longtemps, que dans toute cette
dants aux Etats. Unis. question de politique nationale ils n'ont en vue*que

C'est là la politique véritable ; c'est la politique l'unité de l'Empiie et le développement dtu coin-
que les vrais amis du Canada doivent désirer avec merce avec la Grande-Bretagne.
ardeur voir adopter après que la chaleur de la lutte Eh bien ! leurs intentions peuvent avoir été aussi
aura cessé. C'est la politique que le Canada doit bonnes que celles qui pavent la Grande-Rue à
favoriser, si le Canada est gouverné par des homm.es Hadés, ou autre avenue dans cette localité, mais
qui comprennent ses intérêts et ceux de l'Empire. ils ont fait bien peu (le chose.

Je le répète, ce n'est pas d'hier que j'ai émis cette Je trouve dans le propre relevé de l'honorable
opinion. Je nie souviens fort bien que, il y a vingt- inistre les chiffres du commerce du Canada par
deux ans, j'ai discuté cette question avec lord pays. En 1874, lorsque ces misérables grirs gon.
Carnar-von, lors ministre (les Colonies, et je lui ai 'ernaient le Canada, notre ommerce ave l'Angle-
(lit que c'était une des choses que les hommes d'Etat teri e se chiffrait par $108,000,000, le Canada ayant

eanglais devaient avoir à cSur, et que si j'étais une population (le :3,750,000 âmes. En 1895, avec
ministre (les Colonies je ferais écrire au-dessus le une population (le 5,000,000 d'âmes, notre coin-
la porte de mon bureau : " En 1900 il y aura sur merce s'est élevé à $92,000,000 soit $16,000,000 de
le continent américain 80,000,000 ('habitants par- moins que sons le régime Mackenzie.
lant la langue anglaise." L'honorable ministre parle du progrès merveil-

Ce sont là les hommes que l'Angleterre doit letx que nous avons fait dernièrement et qui coin-
rechercher pour alliés, et après que toutes ces pense la différence dans le revenu et le d4ficit de
rumeurs de guerre auront disparu, j'espère qu'il $4,153,000, ce qui est un (les signes nombreux (le
sera au pouvoir (les hommes d'Etat anglais et cana- la prospérité réanîtant de notre présente politique.
diens dignes de ce nom, (le former une alliance
défensive avec la seule nation qui peut réellement M. WELDON Citez les chiffres pour 1879.
mettre en danger la suprématie de l'Augleterre sur
les mers.

Il peut se faire que la politique néfaste et le lan- a m'occuper <le 1879, uais j'en dirai un mot à l'ho-.11 pet se aire qe la olitiqe ninotable déuéavnietemnr
gage les honorables ministres et (le leurs journaux én1 té avac <le termin
aient suscité de nombreuses ditlicultés à mon hono-
rable ami qui est à mes côtés, ainsi qu'à ses collè- d'aies, notre commerce entier s'élevait à une
gues, quand il sera pour discuter ce sujet, ce qui l
fera bientôt. diminué <e $58 par tête a $44. Il est vrai quenotre conmmerce avait considérablement diminué enMais en ce moment, je saisis l'occasion, vu que
j'ai été accusé d'injustice à l'égard <le sir Charles donn l ruoi ue l'hno n
Tupper, aîné, de déclarer qu'il possède une qualité
que je lui reconnais volontiers. Quand j'ai soumis
à cette Chambre on 1888 un projet à l'effet d'obtenir comecale p uvant ns tou liers,
mine réciprocité honorable avec les Etats-Unis, du Afetnt p tle tns Inci ents,
consentement et avec l'approbation de mes hono- l'Anterr e es a-u Iley avai e
rables amis, je lois dire à la louange de sir Charles imintion Nomn ans laoval leman ises
Tupper qu'une paire de chevaux ne Fauraient pas pres. u s av le mnt im porté
tiré dans la Chianbre pour s'opposer a la propo- presient, e la h ale miué (lesia
sition.dpab.ent, les m sseurs gou-

Plusieurs VOIX : Oh ! ch !

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
monsieur le nie-t-il ? Qu'il examine les archives,
sir Charles Tupper a gardé lui silence prudent sur
cette question, presque égal à celui que gardent les
honorables députés de la gauche sur la question les
écoles du Manitoba.

Plus que cela, qu'il soit dit à la louange <le sir
Charles Tupper-et, à mes yeux, cela rachète beau-
coup de fautes, et il en a commis un grand nombre
-que, plus tard, il saisit l'occasion de proclamer
hautement sa répugnance pour toute autre politi-
que, et en passant il réprimanda assez vertement
ses collègues relativement à la manière dont ils
avaient conduit les négociations à )X ashingtou, ce
qui avait exposé le pays à une guerre commerciale
avec les Etats-Unis, et, comme il l'a dit avec rai-
son, et ses paroles sont rapportées dans les Débats,
cette guerre aurait précédé de bien peu une guerre
réelle, et, dans son opinion, que je partageais, il
n'aurait pas pu arriver un plus grand malheur pour

Sir R1CARn CARTWaRaIT.

droite ont fait un usage déloyal dtu fait dans leurs
accusations contre M. Mackenzie, au sujet des rails
d'acier; et bien que la quantité des marchandises
importées fût àî peu près la même, la valeur en
était bien moins élevée en 1878 qu'en 1874. Ce
sont les raisons sur lesquelles le ministre des
Finances s'est appuyé pour justifier la diriinution
dt revenu et le déficit de q4,153,000, lequel est un
des signes de la prospérité résultant de notre
présente politique.

M. WELDON : L'honorable monsieur n'a pas
encore donné les chiffres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La somme
est de $175,000,000, et si l'honorable député veut
diviser cette somme par 3,800,000 âmes, il verra
qu'après une crise de cinq années et la diminution
des valeurs, nous avons fait aussi bien dans notre
pire année que les honorables chefs de la droite font
aujourd'hui, sinon mieux.

Maint enant je passe à la valeur dçs exportations.
En 1894 (et il ne faut pas oublier que les hono-
rables chefs de la droite augmentent notre com-
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nierce avec l'Angleterre d'une façon merveilleuse)
nous avons exporté en Angleterre des marchandises
pour une valeur de $68,000,000. Cette année la
valeur des exportations est de $61,000,000, soit une
diminution (le $7,000,000. D'un autre côté, en
1894, la valeur de nos exportations aux Etats-Unis
s'est élevée à $35,000,000, et l'année dernière à
$41,000,000, soit une augmentation de $6,800,000,
ci d'autres t3rmnes, la valeur (le nos exportations
aux Etats-Unis a augmenté de $7,000,000, tandis
que celle de nos exportations en Angleterre a
diminué de $7,000,000.

Pour faire voir comment la politique nationale a
fait augmenter notre commerce avec l'Angleterre,
je prends maintenant la valeur des marchandises
entrées pour la consommation, ce qui est aussi une
preuve utile. Pour faire plaisir à l'honorable
député d'Albert (M. Weldon), je commence par
'année 1874. Cette année-là nous avons importé
d'Angleterre des marchandises pour une valeur de
$63,000,000 ; en 1895, $31,000,000, la moitié de
moins. Et voici un exemple remarquable du bien
que fait la politique nationale, ainsi que l'honorable
ministre se plaît à dire.

J'ai ici un tableau-et je l'en remercie, parce
qu'il m'évite les calculs-voici, <lis-je, un tableau
indiquant les droits perçus. Les droits perçus sur
les marchandises importées d'Angleterre valant
$31,000,000, se sont élevés à $7,000,000. Dans le
cours de la même année, nous avons importé des
Etats-Unis les marchandises pour une valeur de
$54,000,000, et les droits se sont élevés à $6,897,000.

Prenant le percentage, que l'honorable ministre
aime tant à citer, je regrette de dlire que, en 1874,
le percentage de droits sur la valeur totale les mar-
chandises importées, imposables et en franchise,
s'est élevé à 11 pour 100 ; il est aujourd'hui de
1(-14 ; et il est curieux le voir que les droits sur
les marchandises importées d'Angleterre en vertu
<lu tarif de l'honorable ministre sont aussi près que
possible <le 100 pour 100 de plus que sur les mar-
chandises américaines. Les droits sur les marchan-
dlises anglaises sont en moyenne de 22 pour 100, et
de 121 sur les marchandises américaines, de sorte
que les marchandises anglaises paient le double des
droits prélevés sur les marchandises américaines.

M. FOSTER: Des marchandises de même qua-
lité ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Certainement
non, mais l'honorable ministre comprendra que je
suis l'exemple de Salomon, et je réponds à des
insensés dans le sens de leur manque de jugement.

Quant au grand confort et aux avantages que les
protectionnistes canadiens vont retirer de l'opinion
qui se forme en faveur de la protection en Angle-
terre, que mon honorable ami le député de Huron
(M. MeMillan), et que les cultivateurs du Canada
dont les bestiaux et les moutons sont exclus du
marché anglais expriment leur satisfaction.

Il peut arriver que cette hérésie se répande en
Angleterre. Ne serait-il pas glorieux pour le cul-
tivateur canadien de se voir fermer le marché
aniglais après avoir été empêché par le tarif d'aller
sir le marché américain, et ce fait aidera-t-il à
augmenter sa patience et sa résignation pour
supporter les charges que l'honorable ministre
(M. Poster) et ses amis lui ont imposées ?

Maintenant, je vais aborder une question sur
laqulelle l'honorable ministre a attiré mon attention.
11 s'agit de la question des écoles du Manitoba. Je

crois qu'il est injuste de la part <les hommes qui
sont chargés de gouverner le pays <le s'adresser à
nons pour savoir comment régler une question qui
intéresse leur province et qu'ils ont fort embrouillée.
Vu que l'honorable ministre le désire, je vais lui
donner mon opinion sur ce sujet.

Je dis-et je suis protestant, et je représente
peut-être un comté ultra-protestant-je dis ici que
j'ai beaucoup <le sympathie pour la minorité catho-
lique de la province du Manitoba. Je dis plus ; je
suis disposé à faire tout mon possible pour qu'elle
soit satisfaite. Je veux être juste envers elle ; je
veux également être juste à l'égard <le la majorité
du Manitoba, et, pour ina part, je suis convaincu
que si on sait s'y prendre et si on adopte les moyens
convenables, la majorité, puissante dans sa vic-
toire, traitera généreusement la minorité catho-
lique, et que s'il est constaté, après enquête, qu'il
existe réellement <les griefs cette majorité y remé-
diera.

Que ceux de nos amis qui s'opposent à toute
intervention dans les affaires du Manitoba se sou-
viennent que quand je parle ainsi je rie fais que
répéter ce qui a été <lit par le premier ministre du
Manitoba, qui est revenu hier au pouvoir en
trionphateur.

Mais je refuse dans le moment <le discuter les
mérites <le la question. Je ne veux pas me livrer
à une investigation sur l'autonomie provinciale.
J'aimerais entendre l'opinion de quelques-unes les
autorités constitutionnelles <le la droite sur- les vues
exprimées cette après-midi relativement au droit que
la province possède de régler ses propres affaires.
Je ne crois pas que les députés de la droite soient
unis sur cette question, particulièrement ceux de
la province de Québec. J'écarte la question
technique delégalité. Je ne veux pas discuter le
fait de savoir si ce parlement a le droit par la loi
de traiter cette question. Pour faciliter l'argu mnen-
tation nous en ferons l'admission ; mais je dis que
tout homme qui connaît la composition de cette
Chambre sait que dans les circonstances les plus
favorables la Chambre des Communes n'est pas le
tribunal auquel on peut soumettre une question
d'éducation.

Cette question, pour être bien traitée, exige des
connaissances spéciales que nous n'avons pas la
plupart <'entre nous. Elle exige ure connaissance
locale spéciale qu'un bien petit nombre parmi nous
peut posséder, et pour ces raisons, et dans toutes
circonstances quelconques, sauf urgence, je suis
opposé à faire sortir cette question du domaine de
la législature locale pour la faire entrer dans la
politique fédérale. Tout homme qui connaît les
affaires de politique en Canada partagera volontiers,
je crois, l'opinion que je viens d'émettre. -

De plus, je dirai à mes honorables amis desaleux
côtés de la chambre que, à mon avis, il existe les
motifs les plus puissants au point de vue moral, au
point de vue de l'équité et de la constitution, -pour
que cette Chambre ne soit pas, dans le moment et
dans les circonstances actuelles, appelée à discuter
cette question. .

En premier lieu, cette Chambre qui a été élue
d'après une liste électorale faite en 1888, il y a sept
ou huit ans, a cessé depuis longtemps de représen-
ter le présent électorat du Canada. Un grand
nombre d'électeurs inscrits sur la liste de 1888 sont
morts, un grand nombre ont quitté le pays, et un
grand nombre ont acquis depuis le droit de suf-
frage. Je crois que dans plusieurs comtés, vous ne
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onrveez pas ujourd'hui surla liste cinquante
pour cent de eux qui y ont été inscrits en 1888
Je suis certain que dans tout le pays, vous, ne
constaterez pas que pils que les deux tiers des
électeurs étaient représentés eni 18. En concsé-

quence, comme fait physique, cette Chambre ne
peut pas prétendre représenter aujourd'hui le
peuple du Canada.

Plus que cela, depuis que cette Chambre existe
il a été fait un recensement et les proportions le la
représentation dans pas moins (le quatre provinces
ont été cbangées. Les provinces maritimes out
maintenant 10 pour 1(0 de plus qu'elles n'ont le
droit d'avoir d'après leur population, et le Manmi-
tuba a à peine les deux tiers de la représentation
qu'il a le droit d'avoir d'après sa population.

Or, M. l'Orateur, au point de vue constitution-
nel, vous savez, et tout homme versé en loi consti-
tutionnelle sait qu'un appel au peuple doit suivre
tout recensement qui Modifie la représentation, et
le gouvernement a en tort de ne pas en appeler au
peuple dans nu délai raisonnable après le recense-
ment de 1891.

Ensuite, j'ai une troisième raison qui attirera
l'attention des honorables ministres, Il est tout à
fait inopportun d'introduire une question de cette
nature, qui agite et soulève les préjugés (le race et
de religion, dans un parlement non seulement mo-
ribond, mais qui est réellement dans les angoises;
de l'agonie.

Dois-je rappeler à ces honorables messieurs qoi
étaient. membres du gouveriemuent de sir John
Macdonald, la raison qu'ils ont donnée pour (lis-
soudre le parlement en 1891 ? SirJohn Macdonald,
en sa qualité d'avocat constitutionnel, nous a dit
qu'il n'était pas convenable (le traiter dans un par-
lement ioribond une grande question qui affectait
nos relations coîmierciales avec les Etats-Unis, et
en conséquence il avançait la dissolution du parle-
lement (le plus d'une année en donnant cette raison
pour se justitier.

Le ministre des Finances va-t-il en remontrer à sir
John Macdomadd ieu droit constitutionnel, ou l'ex-
ministre (le la Justice va-t-il donner à sir John
Macdonald une leçon de droit constitutionnel ?

S'il était juste et convenable de refuser (le s'oC-
cuper de la question d'un traité <le commerce, en
189 1, jusqu'à ce que le peuple eût été consulté--de
fait, le parlement était moribond et, par consé-
quent, ne représentait plus le pays-que <lire (les
honnes qui veulent, que nous nous occupions d'une
question de cette gravité dans lui parlement qui n'a
plus que quelques semaines à peine à vivre.

M. l'Orateur, je dirai, en me résumant, aux
honorables messieurs de la droite : Révoquez votre
ordre reimédiateur, aussi mal inspiré qu'émané avec
trop (le précipitation ; faites ce que M. Green-
way et le gouvernement lu Manitoba ont fait;
consultez le pays ; enquérez-vous île ce que pense
l'électorat d'un sujet sur lequel :l n'a pas encore été
consulté, et lorsque vous aurez fait cela acceptez la
proposition raisonnable du Manitoba ; inommnez une
commission convenable, comme le conseille mon
honorable ami (M. Laurier) ; faites faire une
enquête ; négociez avec le Manitoba et je déclare
à cette Chamibre que j'ai tout lieu de croire que l'on
pourra arriver ainsi à un règlement tout à fait
satisfaisant pour tous les hommes honnêtes des
deux partis.

M. l'Orateur, l'heure est venue ; l'homme est ici,
et c'est cet homme, mon honorable ami (Wilfred

Sir RICHAnD CARTwRIHT.

Laurier), vers lequel se portent les regards de tous,
et non en vain, qni pourra assurer le règlement de
cette question.

M. DICKEY: M. lOrateur, tout ce que je puis
dire ne saurait, je le crains, rien ajouter aux justes
compliiients qui ont été adressés déjà, cette après-
midi, à l'auteur de la résolution et à celui qui l'a
appuyée.
, Les plus liates autorités des deux côtés de la
chiamlbre leur ont (lit déjà avec quel plaisir nous
avons été témoins de la manière admirable dont ils
se sont acquittés de la tâche qu'on leur avait con-
fiée, tâche toujours les plus difficiles à remplir,
mais qui, d'après ma courte expérience dans cette
chambre, n'a jamais été mieux remplie. Je suis
convaincu que tous les membres de cette Chambre,
sans distinction de parti, seront d'avis que, s'ils ont
pu s'acquitter de leur devoir comme ils l'ont fait,
cette après-midi, ils ne manqueront paîs de (levenir
des membres des plus précieux de cette Chambre.

Je ne me propose pas, M. l'Orateur, de suivre
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) dans toutes les parties de son discours;
mais afin d'aller aussi vite que possible, je crois
devoir cnomencer par le sujet sur leqel je suis
d'accord avcc lui.

Je puis dire à l'honorable député que je repousse
avec lui tout chaivinisime dans la présente occasion.
Il serait les plus imprudents le la part d'hommes
respectables (le prononcer dants ce parlement des
paroles propres i exciter les susceptibilités de la
nation la plus impressionnable que nous connais-
sions. Lors île l'excitation qui s'est produite
récemniment dans la république Voisine, j'avais l'hon-
neur d'être ministre de la Milice, et je saisis la pre-
mière occasion qui se présenta à nmoi pour déclarer,
ci ma qualité officielle, <lue, pour ce qui regardait
le Canada, sa meilleure défense serait le sens coi-
tnmun lu peuple américain. Je partage encore, M.
l'Orateur, le même avis. Mais tout cela admis, et,
parlant ici sous l'inflencc <le ina responsabilité offi-
cielle, j'ajmiter'ai que le Canada tie baissera aucune-
nient dans l'estime de tout Américain qui se res-
pecte, parce que, dans le discours du trône, nous
avons osé dire, ce qui est entièrement vrai, que le
gouvernement avait l'inîtentiou d'améliorer l'orga-
nisation de la milice et d'accroître les moyens de
défense du pays.

Qu'est-ce qu'il y a lone, M. l'Orateur, d'insul-
tant à l'égard d'un voisin paisible dans ces paroles t
La personne la plus susceptible ne saurait y trou-
ver rien de blessant. Jeeuis convaincu qu'aucune
personne intelligente en Canada ie s'est trouvée
offensée de ce que le congrès des Etats-Unis a pro-
posé un crédit (le $100,000,000 pour le iéveloppe-
ment et l'amélioration des défenses des côtes.
Personne ne conteste leur droit de le faire; perý'
sonne tie devrait s'en affliger le moins du mnonde;
mais je suis sûr que l'honorable préopinant est plus
tendre à l'égard des Etats-Unis que ceux-ci ne le
seraient pour nous, lorsqu'il dit que la simple
déclaration du discours diu trône, que nous avons
l'intention d'améliorer l'organisation de nos réser-
ves, était de nature à porter ombrage à nos voi-
sins.

L'honorable monsieur a fait à ce sujet une obser-
vation que je crois devoir relever.

Il nous a parlé du tot imprudent qu'avait pris la
presse conservatrice ci parlant des diflicultés qui
existent entre l'Angleterre et les Etats-Unis.
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Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Je demande
pardon à l'honorable monsieur. Je ne me suis pas
exprimé dans le sens qu'il prête à mes paroles. Je
n'ai pas fait allusion à ce que cette presse a dit au
sujet de ces difficultés qui, je crois, ont été juste-
ment appréciées; mais j'ai signalé le langage dont
cette presse s'est servi, en 1891, contre le parti
libéral, lorsque ses accusations de trahison contre
une moitié de la population du Canada formaient
N principale matière à lire <les feuilles mises en
circulation au milieu de la lutte électorale.

MI. DICKEY: Je suis très heureux de voir que
l'honorable monsieur s'accorde avec moi-et je
crois qu'il est bon le reconnaître publiquement ici-
que l'attitude (le toute la presse canadienne, libé-
rale comme conservatrice, durant cette tension
regrettable qui a existé entre la mère-patrie et nos
voisins, a été tout à fait conforme au respectque
le peuple canadien se doit à lui-même, et à l'esprit
de modération qui doit l'animer.

La presse, d'après ce que j'ai pu voir, a parlé sur
un ton les plus dignes,-et, tout en se montrant
ferme, elle a évité avec le plus grand soin d'exciter
le5 susceptibilités de nos voisins. Quant à la con-
duite tenue par la presse conservatrice, en 1891, je
puis, quoi qu'en dise l'honorable préopinant, dire
autant <le bien de l'attitude qu'elle a prise alors.

Pour ce qui regarde l'incident qui a en lieu au
ujet <e MM. Vail et Joues, l'honorable préopi-

nant a, je crois, mal compris l'accusation qui a été
portée. L'honorable chef de la gauche a accusé les
chefs conservateurs de crimes ou de fautes graves
paIre qu'ils n'avaient pas fait faire simultanément,
avant la vacance, des élections pour remplir des
sièges racants-parce qu'ils n'avaient écouté que
leurs caprices politiques; parce qu'ils avaient pour
faire ces élections, ehoisis des jours propres à favo-
riser leur propre parti. Or, M. l'Orateur, il est
admis que cette ligne de conduite est légale ; il est
admis qu'elle est autorisé par le statut.

M. MI[LLS (Bothwell): Non.

M. DICKEY : Jle ne .muis pas ici pour défendre
cette ligne de conduite au point <le vue abstrait le
sa moralité. Non, je veux ici déclarer que cette
ligne de conduite est conforme à ce qui a été con-
sidéré comme convenant le plus au pays lorsqu'il
adopta la loi concernant les élections.

1ais l'honorable monsieur qui dirige la gauche,
n'est pas considéré par ses amis de la droite comme
étanut li-même entièrement immaculé politique-
nent parlant. Si l'honorable monsieur voulait
bien admettre qu'il n'est pas exempt, lui-même, le
quelques-unes les faiblesses <le l'humanité, nousne
se-ious pas, peut-être, aussi sévère i son égard ;
mais lorsqu'il se lève, qu'il 2ite sa propre conduite
connue exemple, se couvre du manteau de la pureté
et, placé sur un piédestal élevé, dénonce le gou-
vernement, il devrait alors juger les autres par lui-
muêmue. En effet, l'honorable monsieur, a déclaré à
cette Chambre que c'était une lâcheté, un crime de
faire (les élections successivement pour remplir les
vacances qui se produisent. L'honorable monsieur
s'est exprimé dans ce sens, et, si c'est ainsi qu'il
s'est exprimé, il s'est rendu coupable, lui-même. de
licheté, de bassesse et de crimes. Je ne dis pas,
toutefois. qu'il se soit ainsi rendu coupable, parce
que je tiens compte les exigences publiques et de
parti. Mais je relève les propres paroles de

l'honorable monsieur. M. Vail et M. Jones avaient
été, tous deux, déclarés inhabiles à siéger dans
cette Chambre, parce qn'ils étaient chargés de con-
trats publics. Personne, que je sache, dans le
parti conservateur n'a jamais voulu flétrir ces deux
messieurs pour cet acte, et, certainement, personne
ne le fait aujourd'hui. La raison (le l'accusation
portée-contre le gouvernement d'alors, c'est que,
lorsqu'il fallut remplir les sièges parlementaires
devenus vacants, de ces deux messieurs, les hono-
rables chefs <le la gauche datèrent du même jour
les brefs d'élection, savoir, le 31 décembre, et
firent l'une (les deux élections à une certaine date,
taudis que l'autre fut différée à une date assez
reculée pour leur donner le temps de modifier leur
politique dans le cas d'insuccès dans la première
élection. Cette manceuvre était-elle lâche; était-
elle basse et criminelle ? Si elle l'était, l'honorable
chef (le la gauche se trouve coupable de toutes ces
choses. Le gouvernement d'alors fit de M. Vail
son ministre de la milice et lui fit briguer les suf-
frages du comté de Digbyoù il fut battu. Le gou-
vernenent nomma alors à ce ministère M. Jones et
ce dernier se fit élire par le comté d'Halifax. Or,
M. l'Orateur, je ne saurais trouver à redire à tout
cela, et je l'admets franchement. Mais lorsqu'un
monsieur se lève ici et prend des airs de grand
moraliste, il convient que nous le pesions avec le
même poids dont il se sert pour peser ses adver-
saires.

Voilà pour l'incident Vail et Joues.
Je suis sûr que l'honorable chef de la gauche sera

toujours moral; qu'il fera toujours ses élections le
même jour, s'il arrive au pouvoir, et qu'il obser-
vera toujours les règles de la justice dans ses actes
politiques aussi longtemps qu'il restera où il est.

L'honorable monsieur a été, il est vrai, politi-
quement vertueux dans ce qui concerne la tenue
<les élections, pendant les dix-sept dernières années,
et il aura sans doute l'occasion de l'être encore pen-
dant très longtemps.

Mais la carrière officielle de l'honorable monsieur
n'a duré qu'une courte année, et c'est durant cette
année que la miantreuvre électorale dont je me plains,
a été employée, manouvre qu'il considère aujour-
d'hui comme lâche, basse et criminelle.

L'action d'épouser la cause des criminels a déjà
provoqué bien les commentaires, et je ne me propose
pas de m'arrêter sur ce point. Je ne crois pas du
reste, qu'il soit très utile de discuter ce sujet ; mais
je dirai que, lorsqu'un membre de cette Chanibre a
le malheur-et il peut se faire que ce soit un malheur
-de se voir condamner par les tribunaux pour
avoir commis personnellement les actes <le corrup-
tion, je ne crois pas qu'il soit digne de nos débats
qu'un membre de cette Chambre se lève et s'atta-
que au magistrat qui a condamné ce député, en
prétendant que ce dernier a été condamné injuste-
nment. Nous pouvons avoir nos opinions; mais je
demanderai à l'honorable député d'Oxford-sud si,
sa qualité de partisan ardent et acharné il se croit
en état de juger de la preuve sur laquelle son ancien
collègue a été condaniné ?

L'honorable préopinant a été assez bon de dire que
le ministre des Finances (M. Foster) ne connaissait
rien en matière de finances ou d'industrie, et, de
fait, je crois qu'il est allé jusqu'à dire que le minis-
tre des Finances était un ignorant en toutes choses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, je n'ai
pas dit cela.
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.DICK EY : ne suis pas chargé de défendre <le la gauche a déchiré dlans cette chambre, à To-
le miistre des Finaices. Où ce ionsieur i'est pi ronto et ailleurs, q'il ne désirait pas arriver u
connum" il a bsoliii an oute, lêrelfedcoiiii, i a ies"n'sa lis <ltie <lêtre, (défenidu ;pouvoir à l'aide tte la question <les écoles uni Malli-
mais Tas ne Chanibr oomo celle-ci où l'on a toua ;,qu'il ic désirait pas faire du citl politique
souvent e tendu esl savants discours il n'a pas avec cette question, et, cependant, quelle fut la

dcsin d'être défendu par uili que ,ce soit. ý'Nous motion faite dans cette chambre par l'honorale
ui avousvv le ministre des Finances aux prises député (le 'Islct (M. Tarte) sous les yeux et l'inspi-
ve:l'honorable chevalier, le député d'Oxford-sud; ration de loncrable chef (le la gauche ? Ce n'était

qui avons vu occasionnellement ce dernier terrassé pas une motion franche. Elle nauquait <e courage
par celui qu'il néprise aujourd'hui, ne pouvons etdedroiture niais elle était conçue et rédigée
qu'être surpris ou voyant que le député d'Oxford- (le manière itobteir l'adhésion de touslesextré-
sud admet implicitement devant cette Chambre mistes <les deux côtés <le la Chainbrc-dcs protes-
qu'il s'est trouvé si impuissant, lui-même, qu'il s'est taits outrés conme <es catholiques extrêmes.
fait souvent confondre par un monsieur qui ne con- le n e plaindrais pas de cette ligne (e con-
naissait rien en matière de finances, ou toute autre duite, s'il s'agissait d'une question politique ordi-
matière. naire. S'il s'agissait, par exemple, 'une question

Je désire m'arrêter un instant sur ce que l'hono- <e tarif ; niais lorsque l'honorable leader le la
rable préopinant a (lit au sujet de la question sco- gauche se lève (lais cette chambre et prétend voi-
laire du Manitobn. Il a commencé par dire que le loir placer cette question au-dessus lu terre-à-
leader de la gauche suivait une ligne droite ; que terre de la politique, et lorsque je le vois recourir
les déclarations (le ce dernier avaient toujours été a la plus frauduleuse des tactiques-
claiires et logiques- -que le leader de lin gauche etait
d'avis qu'il s'aissait d'une question de faits et non
d'une question <le droit ; que, d'après lui, il fallait M. lORATEUR A 'or<re.
s'enquérir <les faits et négocier avec Manitoba en
examinant la question depuis le commencement M. 1ICKEY :Je retire l'épithète frauduleuse"
jusqu'à la fin. J'admets franchement, conmne -- lorsque je le vuis, dis-je, recourir à ue tactique
mneuimbre le l'aidinistration, que, si l'honorable qui n'est justifiée que par les plus pressantes
chef de la gauche pouvuit établir les faits coinmme exigence§ <le la guerre que se font pmifois les par-
ceux qu'il a en vue. il occuperait uie forte position tis politiques, il niesemble qu'il ne devrait pas oser
aux yeux dle ce-tte Chambre et dui pays ; miais c'estaux~~~~~~~~~~~~ pexd nt laîîeetd asnascet rétend<re qu'il traite cette question scolaire,
parce que le Icader <le la gauche peut être accusé, abstraction faite le tout e parti.
à mon avis, d'avoir fait de cette question les écoles Ce que nous venons <le (lire fut le premier acte
un jeu de ballon politique, que l'attitude qu'il a le l'honorable nonsieur, et quel était alors le c-i <lu
prise <dans cette Chambre et le pays sur cette ques- chef (le la gauche ? Etait-ce que nous narchions
tion, me parait manquer de solidité. tous ne marchions

Je ne me propose pas le m'étendre longuement a , . vuepa
sur cette question. L'honorable député de L'Islet (I. Tarte) it alors

l'un (le ses discours eunflamnmés et caractéristiques.
M. McM1ULLEN: Non. Ses dispositions étaient alors a la guerre ; niais ce

qju'elles sonît auj1ourd'hui, je l'igniore. Je crois que
MN. DICKEY : Je suis heureux <le voir que l'ho- l'honorable monsieur a été réiluit ai silence et il

norable député le Wellington reconnaît que je ne n'est pas impossible qu'il traite uaintenant la ques-
dois pas le faire. Je désire, toutefois, "'arrêter tion à u tout autre point de vue, s'il y est forcé
sur la ligne île conduite qu'a tenue le leaderl de la parle nhip (le son parti. Toutefois, voici ce qu'il
gauche sur cette question que moni honorable ami, a dit dans cette occasion.
le ministre les Finances, a léjà traitée brièvement. é

Je désire rappeler à votre mémoire, M. l'Orateur, purqoi? Parce que, comme 'orinaire, le gouver-
et à celle des autres membres de cette Chambre que nement était inspiré pur le dé%ir de ne causer aucune
la question les écoles du Manitoba fut posée en mmotion Il nous fallut, par conséquent, attendre.

1891; qe sr Jon Abot quiétat aors hef<luLes cours de justice décidèrent les questions légales.1891 ; que sir Johin Abjbott qui était alors chief dlu
gouvernement, refusa de faire désavouer la loi qui L'honorable monsieur se plaignait alois <e ce que
a soulevé cette question ; que, lorsque l'appel fut le gouvernement n'eût pas causé de commotion.
pris, sir John Thonpson répondit aux appelants :C'étit le fond <le son accusation, et il ajoutait
nous le ferions qu'accroître vos embarras si nous Nous sommes à discuter une des questions les plus im-
entendions cet appel avant que notre juridictioneiîtînloîîscetappe avnt ue ntrejurilicionportantes que les hommes publics de notre pays aient eu
pour l'entendre eût été reconnue par les tribunaux. à débattre depuis quarante ans. Après un pacte solennel,
Cette question d'appel sera nécessairement soumise après <ue des arrangements eurent été acceptés par la
aux tribunaux, et il vaut beaucoup mieux qu'elle majorité garantissant les droits de la minorité, sansqu'uu avis ait été donné, sans tenir compte des négocia-
soit sotunise maintenant, conformément ai statut, tiens qui ont eu lien, on met de côté ces garanties qui
et qIlue l'opinion des tribunaux soit obtenue avant rotègent les droits de la minorité- Et l'on voudrait nous
d'aller pha loin. iaire croire que le parlement est impuissant à rendre jus-

Sir Jolhn Thompson prit cette attitude et le par-
lement l'appuya. Cette attitude ouvrait la porte Ces paroles furent prononcées, il y a près de trois
à des négociations. Elle donnait avec un délai une ans. L'honorable monsieur désiraitalors avec ardeur
direction prudente aux procédures. une inter-ention inîmédiate. 11 disait encore

Cette ligne le conduite fût-elle approuvée par le Les écoles séparées furent abolies on n'avait pas le
leader de la gauche ? Pas du tout. En 1893, le droit de les abolir. Ils se dérobent derrière de misér-
leader de la gauche appuya une motion proposée bIes subtilités légales afin de ne pas nous rendre justice.
sur la question îles écoles du Manitoba. Quelle L'honorable chef de la gauche parla et vota en
était la nature de cette motion ? L'honorable chef faveur de la motion dî député de LIslet.

M. DICKEY.
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C'est une motion qui favorisait une prompte
intervention et s'opposait a (les délais qui donnent
poitant le temps de délibérer et réfléchir. Or,
c'est pour cette raison que je dis que l'honorable
ionsieur prend aujourd'hui une position tout oppo-
sée à l'attitude qu'il prenait, il y a trois ans. En
effet, nons avons résolu, aujourd'hui, ('intervenir
et l'honorable leader de la gauche nous dlit : vous
agissez avec trop de précipitation. Lorsque nous
n'agissions pas, il nous (lisait : vous n'agissez pas
assez vite, et il s'exprimait comme suit :

La question, après tout, est simple. En 1890, la législa-
ture du Manitoba a passé une loi.que la minorité catho-
lique a considérée comme oppressive. Cette minorité en
n) appelé au gouvernement de cette loi. Il faut ou lui
refuser ou lui accorder ce qu'elle demande. C'est le seul
point à décider, et, cependant. M. l'Orateur, une année,
deux années, trois années se sont écoulées, et pendant
ces trois années, le gouvernement n'a jamais osé prendre
une détermination définitive ni même exprimer une
opinion. Et, M l'Ora teur, quelle en est la raison? La
raison est bien connue, et elle n'est pas nouvelle. Elle
est aussi ancienne que la constitution elle-même. La rai-
son, c'est que, dans cette occasion, comme dans d'autres
semblables, le gouvernement n'a pas eu un courage à la
hauteur du dévoir du moment.

L'honorable leader (le la gauche disait alors que
nous n'avions pas assez de courage pour intervenir.
Il disait : Vous avez laissé écouler trois années sans
prendre une décision. Tout ce que la minorité
catholique requiert (le vous, c'est que sa requête
soit accordée, ou refusée. Or, nous l'avons accor-
dée, et l'honorable monsieur dit maintenant que
nous avons agi avec trop <le précipitation, et que
ious mettons en danger la paix publique en voulant

encore aujourd'hui agir trop précipitamment.
L'honorable chef (le la gauche (lit que nous de-

vrions nous enquérir (les faits.
Je ne mue propose pas de m'étendre longuement

sur cette quesstion, vu qu'elle reviendra plus tard
sus le ta pis sous une autre forme.

En 1893, l'honorable leader de la gauche qui
avait étudié cette question depuis trois ans, décla-
rait à cette Chambre qu'il n'y avait à s'enquérir que
d'un seul fait qui était de savoir si les écoles du
Malnitoba étaient protestantes on non. L'honorable
1monhisiteur veut-il aujourd'hui une enquête sur ce

fait ? Il a parlé récemment dans des tribunes pu-
bliques d'Ontario et de la province de Québec ; il
a pris la peine d'énumérer alors à ses auditoires les
questions (le faits sur lesquelles il voulait une en-
quête ; mais je ne sache pas qu'un seul des dis-
cours pronoicés dans ces tribunes signale le fait que
je viens de mentionner comn:e l'un de ceux sur
leslujiels l'honorable chef de la gauche voulait une
enujiête. Pourtant, l'honorable chef de la gauche
prétend n'avoir jamais varié sur cette question
scolaire. Il a prononcé dans le pays les discours
seublables à celui qu'il prononça à Montréal, et je
dois admettre que ces discours, à un certain point
de vue, lui font le plus grand honneur.

Je n'ai pas l'expérience et l'audace de 'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright),
et, par conséquent, je ne voudrais pas avoir même
la pensée de dire que l'honorable leader de la gau-
che est une bonne machine parlante. Mais -cet
honorable monsieur s'est beaucoup exercé à dire
un grand nombre de choses dont la signification
n'est pas bien grande.

A Mlontréal, cet honorable monsieur a réussi à
faire un discours (lui paraissait être si franc, qui
faisait si bien connaître sa politique au public, que
la Tribune, de Winnipeg, cita ce discours pour

prouver que l'honorable chef de la gauche s'était,
dans tous les cas, prononcé contre toute interven-
tion fédérale dans les affaires scolaires du Manitoba,
tandis que les organes rouges de Québec citaient le
même discours pour prouver que l'honorable chef
de la gauche était en faveur de cette intervention,
quel qu'en fût le résultat.

La pensée de l'honorable monsieur est claire ; sa
ligne le conduite est stable. La stabilité de
l'honorable chef <le la gauche a été celle d'un
homme qui veut obtenir le pouvoir a tout prix ;
d'un homme qui est prêt, sur une question aussi
délicate que l'est celle des écoles du Vlanitoba, à
courir le risque qu'il y aurait à plonger son pays
dans toute espèce <le querelles religieuses ; sa
stabilité, enfin, est celle d'un homme qui <lit :
quels qu'en soient les conséquences, pourvu que
j'arrive au pouvoir, etc.

L'honorable monsieur se souvient-il des motions
qu'il a faites lors de la dernière session ?

Le gouvernement actuel, comme on l'a <lit, s'est
distingué par ses grèves. En juillet dernier, trois
membres du cabinet ont démissionné sur la question
des écoles, parce que, comme ils l'ont allégué, ils ne
croyaient pas ý alors que le gouvernement était
disposé à remplir ses promesses.

Que fit alors le chef de la gauche?
La Chambre et le pays peuvent répondre et nous

dire si l'honorable monsieur a tenu dans cette
circonstance une ligne de conduite droite, une atti-
tude ferme, propre à appaiser les esprits et à faire
cesser l'agitation religieuse.

S'est-il prononcé dans un sens ou dans l'autre ?
Dans deux occasions il proposa <les motions inco-
lores d'ajournement, afin d'éviter l'obligation d'ex-
primer sa propre opinion sur le sujet.

Il espérait renverser le gouvernement et arriver
ainsi au pouvoir.

L'honorable monsieur ne saurait donc se flatter
beaucoup de son attitude patriotique sur cette
question scolaire.

-J'aimerais savoir de l'honorable chef de la
gauche s'il approuve la déclaration faite par son
premier lieutenant, l'honorable député d'Oxford-
sud, sur la question des écoles du Manitoba ?

Il ny a pa's'loigtemps, une déclaration fut faite
par un autre sous-chef du parti libéral, et il n'y a
que quelques jours, le leader <le la gauche, lui-
mime, s'est prononcé sur cette question. Il nous
a dit qu'une législation renédiatrice était tout à
fait inutile.

L'honorable chef de la gauche est-il toujours de
cet avis ?

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a <lit, ce soir, que la première chose
qu'il serait disposé à faire serait la révocation des
deux ordres remédiateurs. L'honorable leader <le
la gauche est-il du même avis ?

Le chef de la gauche a-t-il voulu nous faire com-
prendre qu'il adopterait, s'il était au pouvoir, la
politique qu'il a complotée avec le député d'Oxford-
sud ?

Il a dit que la première chose qu'ils feraient
seraient de défaire tout ce qui a été fait, et de
recommencer l'examen de cette question.

.Est-ce là la politique de la gauche ? C'est la poli-
tique conseillée par l'honorable -député d'Oxford-
sud. Toutefois, ce dernier n'est pas tout à fait
indifférent à l'égard de la minorité du Manitoba. Il
veut bien lui offrir généreusement sa sympathie et
nous savons tous que la sympathie de l'honorable
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monsieur est si rarement donnée que la minorité lu
alanîitoba devrait y attacher un grand prix.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La sympathie
est grande, mais son objet est petit.

M. DICKEY : Les facultés sympathiques de
l'honorable moiieur sont toutes employées à
sympathiser avec li-même, et il s'en suit qu'il ne
lui reste rien à donner aux autres. Mais, M. l'Ora.
teur, l'honorable député croit que le gouvernement
du Manitoba remédiera, lui-même, au mal dont on
se plaint. Il fait remarquer avec beaucoup de
raison que la législature du Manitoba est le tribu-
nal à qui il convient de prendre l'initiative pour
remédier à ce ial. Cela n'est conteste par per-
sonne, et personne n'en doute. Mais l'honorable
iuénsieur est-il prêt à faire un pas de plus ? Il a su
exposer très ouvertement sa politique, et je lui
rendrai cette justice, que la lâcheté n'est pas un de
ses traits caractéristiques.

L'honorable député a dit qu'il sympathisait avec
les catholiques et qu'il croyait que le gouvernement
du Manitoba adoucirait leur position si on savait le
tour de le prendre. Sera-t-il assez bon de me dire
quelle est sa politique sur le principe d'une législa-
tion réparatrice, dans la supposition qu'il serait
iipossible d'obtenir les concessions le la province
du Manitoba, dans la supposition qju'il se trouverait
en définitive que le cou le M. Greenway est trop
raide et qu'il refuse absolument de le courber sous
le joug ? L'honorable député serait-il prêt dans ce
cas à prendre le parti de la constitution et des droits
dles minorités dans ce pays ?

Sir RICHARD CART WRIGHT : Je serai prêt
à prescrire quand je serai appelé.

M. DICKEY : L'honorable député dit qu'il sera
prêt à prescrire quand il sera appelé. Très bien.
Voici une question non politique, une question qui
n'est pas le celles qui divisent les partis, une ques-
tion à l'aide de laquelle les honorables députés de
la gauche ne voudraient pas monter au pouvoir,
s'ils en avaient la chance. Et cependant sur cette
question non politique, ils nous refusent le moindre
concours dans l'administration du gouvernement de
la Reine. Je sais parfaitement que chaque député
de la gauche est dans la même position. Il n'y en
a pas un qui ne serait heureux d'arriver au pouvoir
d'une façon ou d'une autre, que ce soit à l'aide de
la question des écoles du Manitoba ou de toute
autre question. Je ne leur en fais pas un blâme,
pourvu que la question soit une question politique
ordinaire. Tout est bon en politique en temps de
guerre. Mais quand le chef de la gauche, dont ils
devraient accepter la parole leur dit que ceci n'est
pas une question politique, en ce sens que ce n'est
pas une question à l'aide le laquelle il voudrait
arriver au pouvoir, je suppose que l'honorable dé-
puté est animé (le motifs élevés et patriotiques.

Il <lit qu'en 1891 sir John-A. Macdonald n'a pas
voulu faire une session parce qu'il voulait négocier
un traité de réciprocité. La Chambre se rappelle
pourquoi, je suppose. Il y avait alors dans le pays
un parti qui allait prêchant partout ce que sir
John-A. Macdonald croyait être la doctrine de la
trahison. Ce parti prétendait être appuyé par la
majorité des habitants lu pays. Supposera-t-on
qu'il était possible à un gouvernenent d'aller à
Washington négocier un traité de réciprocité
modérée quand un parti nombreux ici, qui se disait

M. DrcnEy.

certain de contrôler le gouvernement dans un an ou
deux, était disposé à tout donner pour rien aux
Etats-Unis ? C'est la raison pour laquelle sir John-
A. Macdonald a dclaré, et déclaré avec raison que
dans l'intérêt du pays, il fallait réglèr une fois pour
toutes cette question entre les partis. Il voulait
savoir si les citoyens de ce pays désiraienît contrôler
leurs propres affaires et taire un traité de récipro-
cité avantageux pour eux-nênes, ou bien tout
sacrifier pouir rien,

M. MILLS (Bothwell) : Il disait qu'il allait à
Vashington pour obtenir un traité.

M. DICKEY : Il reste une autre question sur
laquelle je veux appeler l'attention de la Chambre.
L'honorable chef <le la gauche fait partie intégrante
de la constitution le ce pays. Il a droit à un titre,
celui le chef le la loyale opposition le Sa Majesté.
J'avais espéré, je lois l'avouer, que le chef <le la
loyale opposition (le Sa Majesté, parlant du discours
prononcé par Son Excellence l'autre jour, aurait
exprimé su satisfaction personnelle et celle de ses
partisans, le ce qlue le gouvernement anglais avait
décidé de nous aider dans l'établissement d'une
ligne de steamers rapides. J'avais espéré qu'à
l'occasion <le ce premier pas, qui peut-être décisif
pour l'Enipire anglais, l'honorable chef <le la gauche
aurait en au moins un mot d'éloge, non pour nous-
mais pour le gouvernement auglais, qu'il se serait
félicité le ce que ce pays et le gouvernement inpé-
rial avaient joint leurs efforts sur ce point. Quelque
importance que j'attache aux autres paragraphes
du discours (li trône, je les considère insignifiants,
conparés à.celui où il est dit que :

Conformément aux résolutions de la conférence d'Ot-
tawa, les autorités impériales ont décidé d'accorder une
subvention à une ligne de steamers rapides à travers
l'Atlantique.

M. LAURIER : Les députés qui ont proposé et
appuyé l'adresse n'en ont pas dit un mot.

M. DICKEY: Ah ! alors, il aurait fallu que.les
plus jeunes membres de la Chambre rappelassent à
l'honorable chef le la gauche son devoir. Si ces
sentiments eussent été dats soit cœur, ils eussent
monté à ses lèvres, mais comme son esprit ne se
préoccupait pas le cette question et comme il n'y
attachait pas beaucoup d'inportaince, il l'a conplè-
tement passée sous silence. La Chianbre devrait
comiprendre qu'il y a là une déclaration très inpor.
tante et je suis fermement convaincu qu'elle présage
des projets beaucoup plus vastes pour l'avenir. Il
y a quelques années, l'honorable député d'Albert
(M. Weldon) a parlé--c'était pour ainsi dire la
première fois qu'il en était fait mention ici-d'un
petit nuage, pas plus grand que la main, <lisait-il,
qui se levait en faveur d'un commerce préférentiel.

L'honorable député d'Oxford-sud et l'honorable
chef de la gauche ont fait ce soir des gorges-chandes
au sujet de la protection en Angleterre. Ils disent
que si l'Angleterre adopte la protection, ce sera
une jolie perspective pour nos protectionnistes
canadiens. Tout ce que je puis dire, c'est que si
ces messieurs veulent bien lire les discours et les
rapports qui traitent de la protection en Angleterre,
ils verront que l'opinion protectionniste y est tout
entière favorable à ce que le Canada soit coampris
avec les autres parties de l'Empire anglais. Ils
verront que toute la force de la protection en
Angleterre, la force de l'opinion protectionniste y
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est unie au sentiment national et impérial et que ce
mouvement tire sa force de ce sentiment, que je
suis heureux de voir se développer en Angleterre
de même que dans les colonies. Si jamais la pro.
tection est adoptée en Angleterre-bien que je ne
prétende rien savoir de l'état des questions politi-
ques dans ce pays-ce sera sous la forme d'une
protection contre le reste du monde en dehors de
l'Empire anglais et en faveur des produits des
colonies de la Grande-Bretagne.

M. MILLS (Bothwell): L':onorable ministre
entend-il dire que la protection serait une bonne
chose pour le cultivateur anglais et que le gouver-
nement anglais devrait la lui donner ?

M. DICKEY : Je n'i pas la prétention d'être
très versé en matière de commerce, mais j'essaie de
ne pas me laisser entrainer par des théories et je
me refuse à supposer qu'elles s'adaptent à tous les
cas possibles. Je ne sais rien pratiquement de la
situation en Angleterre, et conséquemment je ne
prétends pas exprimer une opinion. Je n'ai pas le
moindre (i atte que ceux qui sont sur les ileux
sont à tous égards capables de surveiller leurs
intérêts. .

M. DAVIES (I.P.-E.) : Quelle signification
'honorable ministre veut-il que la Chambre attache

à son allusion spéciale à la protection en Angle-
terre ?

M. DICKEY : J'ai fait cette allusion parte que
le chef de la gauche et l'honorable député d'Oxford-
8 id1 (sir Richard Cartwright) ont fait remarquer
que si la protection existait en Angieterre, si l'on
y appliquait les théories que uous préconisons ici,
cela nous fermrerittle marché anglais.

.\L DAVIES (I.P.-E) : Le croyez-vous ?

M. DICK EY : Non, car si jamais la protection
est adoptée en Angleterre, ce sera une protection
contre le reste in monde.

M. DAVIES (I.P..E) : Pourriez-vous prouver
cela ?

M. McNEILL : Quand l'Angleterre a été autre-
fois sous le régime de la protection, les colonies
jouissaient d'un commerce préférentiel avec elle.

M. DICKEY : Je n'ai pas l'intention de caté-
chiser l'honorable député de Queen (M. Davies),
je lui dlis, et crois être appuyé dans cette opinion
par la majorité de la Chambre, que l'idée protec-
tionniste qui, (le l'aven de tons, fait son chemin en
Angleterre, plus ou moins, n'est pas celle d'une
protection absolue contre le monde entier, mais
bien en faveur des colonies contre le reste du
monde.

M. LAURIER : Que fera le Canada alors ?
M. DICKEY : Je fi'émets pas de théories, je cite

simplement des faits. J'ai déjà parlé plus long-
temîps que je n'en avais l'intention. Le temps n'est
guère arrivé (le discuter la question des écoles du
Manitoba, mais j'espère que plus tard nous aurons
le plaisir de le faire et de consigner les opinions du
chef 'le la gauche et de l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte), et j'espère qu'ils voteront dans le
mêne sens.

M. McMULLEN : Nous venons d'entendre un
discours du ministre de la Justice dans lequel il a
essayé d'éclairer la Chambre sur la question des
écoles du Manitoba. J'ai écouté la plupart (les
ministres. J'en ai entendu quelques-uns parler sur
les hustings et j'ai lu les discours dles autres sur
cette question très importante. Mais je n'en ai pas
encore entendu un définir clairement et distincte-
ment la conduite que le gouvernement entend
suivre dans le règlement de cette question. Ses
propres candidats eux-mêmes, dans Cardwell et
Ontario-nord demandaient -à tous <le fermer les
yeux, d'ouvrir la bouche et d'avaler la pilule, sans
savoir ce qu'on leur administrait. Le ministre (les
Finances est allé dans ces deux comtés. Dans les
deux discours qu'il y a prononcés, il n'a pas laissé
savoir à son auditoire ce que le gouvernement
entendait faire. Ces messieurs ont tiré tout autour
du but et bien que, depuis trois on quatre ans, ils
visent politiquement la question des écoles du
Manitoba, pas un d'entre eux n'a atteint le blanc.
Le ministre de la Justice a tiré tout autour du but,
sans jamais s'en approcher.

Il a reproché au chef le la gauche le n'avoir pas
dit clairement et distinctement ce qu'il ferait s'il
arrivait au pouvoir. Il est très singulier que, bien
que nous ayons treize ou quinze ministres de la
Couronne, qui se considèrent tous, j'en suis sûr,
des Salomnon politiques et sont convaincus que
toute sagesse politique cesseraient le jour où ils
partiraient, ils n'aient pu encore en venir à une
décision quant à leur attitude ni dire à un seul des
candidats que le parti a mis en campagne quelle
est la nature (le la loi des ét~oles qu'ils ont l'inten-
tion <le proposer ni quelles en sont les dispositions.

Dans certainesparties <lu pays, ils ont cherché à
faire du capital politique avec cette question.
Quand l'honorable député de Haldimand (M. Mon-
tague) est allé se faire réélire, il déclara <lue le
gouvernement avait simplement transmis le verdict
de la plus haute cour de l'Empire, l'avait fait
passer des mains du gouverneur général en celles
du lieutenant-gouverneur du Manitoba et que
c'était au gouvernement de cette province de régler
la question. Dans d'autres parties du pays, cepen-
dant, on faisait des déclarations différentes. Il faut
espérer que le bill depuis si longtemps promis sera
bientôt présenté à la Chambre afin que nous puis-
sions en étudier de près les dispositions.

Le ministre de la Justice tout en trouvant à
redire au chef de la gauche, parce que le parti libéral
ne partage pas unanimement sa manière de voir, a
oublié de parler des dissensions qui règnent à droite.
Le ministre de la Justice ferait mieux d'engager le
ministre de la Milice à appeler les volontaires et à
emplir les tribunes de cette chambre de soldats, le
fusil chargé, prêts à abattre le premier de la droite
quine se lèvera pas pour voter en faveur du bill, car
il y a un certain nombre de députés de la droite à
qui il faudra peut-être quelque chose <le plus que
cette menace pour les engager à voter en faveur du
bill du gouvernement. Je défie le ministre de la
Justice de me montrer une seule rangée à droite
où tous les députés y occupant un siège soient prêts
à appuyer une législation réparatrice. L'honorable
ministre ne sait pas où sont ses partisans ; on <lit
à droite et à gauche que des députés ne voteront
pas en faveur de cette législation. On sait ce qu'a
déclaré l'honorable député d'York-ouest (1.
Wallace), et il y a d'autres députés disposés à suivre
son exemple. Le gouvernement n'a pas même tenu
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une réunion plénière de ses partisans, il n'a pas osé pays et les Etats-Unis. Sir Charles Tupper, aîné,
les réunir, mais j'espère qui'aA'v lit longtemps le bill vint d'Angleterre et déclara partout que le gouver-
pro-is fera son apparition et que les députés pour- nement canadien avait été invité à envoyer les
ront se former une idée des dispositions qu'il coi- délégués -à Washington après le 4 mars pour y (lis.
tient. enter un traité le réciprocité. De concert avec les

Le ministre de la J ustice a fait certaines reinar- autres membres du cabinet, il <lit à tous les citoyens
ques au sujet de la déclaration faite par l'honorable lu Canada : Messieurs, pour lat première fois
député d'(xford relativement à la conduite <lu mi- depuis de longues années, on vous offre la précieuse
nistre les Finances. Ce dernier répète évidemment occasion d'avoir la réciprocité avec les Etats-Unis ;
en perroquet les chiffres que lii soumettent ses la seule chose lont nous ayons besoin, c'est un
fonctionnaires, et c'est ce qui sans doute l'a porté fi mandat de la part <lu peuple ; envoyez en parle-
commettre la très grave erreur signalée par l'hono- ment les députés disposés à appuyer le parti con-
rable député d'Oxfordîl-sudl, une erreur de plusieurs servateur, et nous enverrons les délégués à
millions, dans la déclaration qu'il a faitt a la Cham- Washington pour arranger iti traité.
bre. Ces erreuîrs sont très fréquentes <le la part Le gouvernemet trompait le peuple alors comme
<lu ministre des Finances. L'antre soir, en voulant il Fa souvent trompé depuis et comme il l'avait
expliquer comment la .difficulté avait été apaisée souvent trompé auparavant. On découvrit bientôt
aul sein duit cahinet, il nous a <lit qlute c'était les qlue ce qu'il disait ait peuple était faux, et sir
funérailles lu parti réformiste, qui s'attendait Charles ''upper, ainé, qui est aujourd'hui au Canada
d'arriver au pouvoir par suite de ces dissensions. et s'attend d'être installé au poste de premier
A enî jiger par le spectacle qu'ont donné les. hoino- ministre, s'est présenté devant le peuple, il y a
rables ministres dans cette chambre, on petit lire cinq ans, «ne fausseté â la bouche et l'a propagée <le
franchement qu'ils sont prêts à tout avaler plutôt tribune en tribune, et, les élections finies, il fut
que <le s'en aller. obligé d'aller s'humilier devant M. Blaine, à

Le ministre les Finances a fait mine le contester Waslhington, et d'avouer que ce qu'il avait <lit
le bien fondé des déclarations faites par les députés n'était pas V-rai. Il eut le front, après avoir
(le la gauche, et il a exprié l'opinion que les mi- trompé la population <le ce pays, d'écrire sous sa
nistes tie sont pas pleinement rémunérés pour les signature au premier miinistre qu'il n'avait pas
services qu'ils rendent ait pays. En jetant les yeux tardé à voir M. Baine et que l'interprétation que
sur les messieurs qui occupent les banquettes mi- M. Blaine donnait à la correspondance échangée
nistérielles, je n'y vois pas titi homme qui ait jamais 1 était la bonne et que soit interprétation à lui (sir
pui gagner $7,000 par ann<îée avant de devenir inîis- Charles Tuipper)nî'était pas exacte. Voilà l'homme
tre de la Couronne. La neilleure preuve qu'ils qui sera bientôt le prenmier ministre <lit Canada.
n'ont jatis pu gagner ce traitement se trouve dans Ce n'est pas la première fois que l'ancien haut-
la précipitation avec laquelle ils ont repris leurs commissaire trompait les membres le cette
portefeuilles, craignant le les voir prendre par Chambre et le peuple <le ce pays. On sait lue
d'autres. lorsqu'il occupait un siège au parlement, il était

J'ai quelque chose a dire au sujet de la position désigné comme l'un <les plus grands dupeurs que le
qu'a prise mon chef estimé sur la question <les pays ait jamais produit. On se rappelle en quels
écoles dut Manitoba. Il (M. Laurier) a exprimé le termes brillants il indiquait par avance les résultats
désir qu'une co<tmnmission soit- nommée pour faire dî, parachèvement di chemin de fer Canadien du
une enquête mnitntieuse sur toute la difliculté et Pacifique et <le la colonisation lu Nord-Ouest. Il
rejeter ainsi le fardeau de la solution sur M. Green- nous <lisait que lorsqu'on serait en telle année, il y
way. Si le goiuveriement avait adopté cette ligne atrait tant de cultivateurs au Nord-Ouest, lue
de conduite ià la dernière session. le rapport (le chaque cultivateur cultiverait tant de terre, que
cette commission serait maintenant devant la Chan- chaque terre produirait tant <le blé et que dans
bre et les députés pourraient régler la question en quelques années, nous exporterions 640,000,000 de
connaissance (le cause. Mais le gouvernement ne boisseaux de blé. Il y a longtemps que cette année
voulait pas accepter de suggestion le la part de M. est passée, mais où sont les 640,000,000 de boisseaux
Greenway. Il ne voulait rien faire qui put atté- <le blé ? On se rappelle en quels termes chaleureux
nuer le différenil existant sur cette question entre il parlait, ci 1887, du résultat <le sa législation à
le gouvernement lui Manitoba et le gouvernement l'effet d'augmeuter le droit sur le fer. Il nots <lisait
fédéral. Il avait pris lii-même le taureau par les qu'il y a-ait à nos portes des capitalistes prêts à
contes, et il était tenu <le précipiter les choses en placer les millions dans cette industrie, qu'on per-
se servant le tout le pouvoir que, laits son opinion, cerait des souterrains miniers dans nos montagnes de
la constitution lui donne. Il ne veut évidemment fer, qu'on ajouterait 200,000 amesà notre population
pas d'unesolution pacifique à cette difficile question. et que ce serait pour le Canada un grand et glo-

En ce qui «te concerne personnellement, je serais rieux bienfait. Il fit passer «n bill, mais où sont
heureux d- voir la question réglée tranquillement les haits-foureaux ?
et d'une façoit satisfaisante, dans les meilleurs inté-
rêts <lit pays. Je ne désire pas qu'elle reste dans M. WALLACE: A Hamilton.
l'arène politique, et je crois qute si le gouvernement
avait suivi la ligne <le conduite voulute, elle aurait M. McMULLEN : Mon honorable ami (M.
pi être réglée depuis longtemps. Mais le gouverne- Wallace) dit qu'il y en a à Hamilton, mais c'est le
ment a vut que la politiqte nationale perdait de son premier qui ait été construit et il est difficile de dire
prestige auprès dlui peuple, il n'ose pas se représen- 1 quand nous en aurons un autre. Telle était la pro-
ter avec elle devant le pays et il a traîné dans la phêtie i° 2 de sir Charles Tupper. Nous avons eu
lutte la question des écoles du Manitaba dans un de lui beaucoup d'autres prophéties ait sujet des
but politique. effets qu'auraient les crédits qu'il voulait faire voter

On sait très bien qu'en 1891, le gouvernement a par cette Chambre pour la construction de chemin
promis d'obtenir un traité de réciprocité entre ce de fer et autres entreprises. Nous pourrons lui

M. McMnmLEN.
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signaler le fait qiu'aucune de ses brillantes prophé.
ties ne s'est réalisée. Nous espérons sincèrement
que s'il revient, il ne jouera pas à l'avenir le rôle de
Palaam qu'il a joué dans le passé, mais qu'il appor.
tera plus de modération et de discrétion dans ses
oracles.

Uex-ministre (le la Justice, a entrepris, hier soir,
de mesurer l'honorable député d'Oxford-sud, et,
après avoir <tudtié ses ptitudes, il a décidé qu'il
n'y a rien ei lui et qu'il n'est pas un homme
d'Etat. C'est amusant, (le la part d'un homme de
son âge et <le son expérience. S'il possédait l'intel-
ligence et la courtoisie qu'on est en droit d'attendre
de lui, il n'oserait pas exprimer le telles opinions.
Je suis certain que les membres dle cette Chambre
de même que tous les citoyens (lu pays ont appris
à respecter l'honorable député d'Oxford-sud comme
l'un des hommes les meilleurs et les plus capables
qui existent au Canada, et il convient mal à un
jeune homme qui a à peine toute sa barbe de mesurer
et <le déclarer sans cervelle et sans aptitude un
homme qui siège dans le parlement depuis plus de
340 ans, et qui s'est fait élire par un comté intelli-
gent. J'ose dire que l'ancien ministre <le la Justice
s'imagine que lorsqu'il est couvert, les meilleures
cervelles dans cette Chambre sont couvertes, qu'il
est l'un (les Salomon (lu siècle et que ce sera, pour
le pays et pour le monde entier, une perte cruelle
quanmd nous pe-drons toute l'intelligence que sa tête
contient.

Les honorables députés de la droite, le ministre
'les Finances en particulier, ont fait des allusions
très désobligeantes sur le compte de l'honorable
député qui a été envoyé ici comme le représentant
de Montréal-centre (M. MeShane). Le ministre
dles Finances, sans la moindre 'raison, et sur un ton
désobligeant et grossier, a appelé l'attention, sur ce
que l'honorable député a été, à un moment donné
et dans certaines circonstances, privé de ses droite
politiques. Il a oublié que la privation <le ses droits
politiques avait été écartée. On s'imaginerait, à
entendre les honorables députés de la droite, que
toute la corruption qui a jamais existé au Canada
est le fait lu parti réformiste, qu'il n'y en a pas <iu
tout dans l'autre parti. Eh bien ! nous pouvons dire
que depuis le scandale lu Pacifique, dans lequel sir
Charles Tupper a été une figure marquante, car il
faisait alors parti du cabinet, il ne s'est jamais
passé une session sans que nous ayons à gauche,
fait tous nos efforts pour scruter la corruption poli-
tique et le vol des deniers publics qui caractérisent
toute l'histoire de ce parti.

Tous les ans, nous avons été appelés à prendre
part à des enquêtes qui étaient une honte pour le
pays et pour le parti qui y était concerné. Eh
bien ! nous allons revoir sir Charles Tupper, et
j'aimerais savoir pourquoi nous n'aurious pas
l'honorable député de Trois-Rivières (sir Hector
Laugevin) installé au pouvoir avec le haut-com-
miinaire. Il a tout autant de droits d'être repris.
Pour compléter la mesure et gracier absolument
tous les délinquants, je proposerais que l'honorable
dleitté de Québec-ouest M. McGreevy soit aussi
repris et fasse partie du cabinet. Il vaut mieux
les avoir tous, car la chose pour moi ne fait
aucun doute, en reprenant le haut-commissaire,
luitîs pouvons aussi bien reprendre tout le lot et en
finir une bonne fois.

Les honurables députés de la droite ont fait
remarquer que l'honorable chef de l'opposition a
été vi sur les tribunes à côté d'un homme qui,

sur une question technique, a été privé de ses droits
politiques, peut-être sur le témoignage d'un homme
qui ni'est pas très hautement estimé dans la partie
di pays qu'il habite et en lu parole le qui peu <le
gens soient disposés à croire. On sait que d'autres
personînes out perdu leurs droits politiques.

Nous savons que des hommes qi non seulement
ont été trouvés coupables de la corruption la plus
abominable. mais encore ont dû subir la pénalité <le
la Ici, ont été présentés dans cette Chambre par
(les u-hips des messieurs de la droite qui les ont <le
nouveau reçus dans leurs rangs. Il sied mal aux
honorables messieurs <le la droite <le vouloir rejeter
sur <les membres <le ce côte-ci des crimes dont ils
se sont eux-mêmes rendus coupables ; et c'est ce
qu'ils font constamment.

Un les honorables messieurs qui ont parlé nous
a fait une admission an sujet <les revenus perçus <le
la vente des terres dans le Nord-Ouest, et diu
montant quenous avons dépensé pourles arpentages.
Il nous a dit que nous avions dépensé environ
$6,000,000 et que nous n'avions reçu que $4,000,000
en retour. Cela est vrai. Maissi inus remonitons
à une autre (les déclarations prophétiques de sir
Charles Tupper, nous voyons qu'en présentant sa
résolution relative à nu prêt de $30,000,000 à la
Compagnie du chemin de fer Canadien dii Pacifique
il n'avait pas le moindre doute, nous a-t-il dit, que
vers l'année 1891 le Canada dût être remboursé
le chaque piastre dépensée pour ce chemin, par la
vente des terres. Eh bien ! voici qu'aujourd'hui la
déclaration de l'honorable monsieur qui a proposé
l'adresse vient douner un démenti à cette pro-
phétie, et établir qu'au lieu d'avoir retiré des
bénéfices <le la construction du chemin de fer Cana-
dien liu Pacifique, ou des dépenses faites pour le
développement lu pays, nous perdons encore
$2,000,000 dépensés pour les arpentages.

Et puis, M. l'Orateur, l'honorable député qui a
proposé l'adresse nous a parlé les magnifiques
récoltes, dans le Manitoba et le Nord-Ouest, cette
année. Certes, nous sommes heureux que la popu-
lation du Manitoba ait été rémunérée de ses labeurs
cette année, et nous espérons sincèrement que le
succès qu'elle a obtenu cette année continuera à
l'avenir <le couronner ses efforts. C'est avec plaisir
que nous verrions cette région se développer en
population et en richesse et augmenter l'exporta-
tion de ses produits. Mais les honorables messieurs
doivent se rappeler que nous ne devons aucun
remerciement à la politique nationale pour l'expor-
tation les produits du Manitoba, tels que l'avoine,
l'orge et les pois que l'honorable député a signalés
comme articles d'exportation cette année. Au lieu
l'encourager, la politique nationale a réellement
restreint 1 exportation desproduits de cette contrée.
En consultant les rapports <le l'année dernière, je
vois que la population de cette partie du pays a
payé de $7,000 à $8,000 de droits sur le fi[ d'en-
gerbage. -Je vois que le droit a été d'environ $32
pour chaque machine. Cela ne saurait évidemment
être considéré comme une aide offerte à cette popu-
lation. Ainsi, au lieu de faire quelque bien à la
population <le cette partie <lu pays, la politique
nationale lui a certainement uni sous tous les rap-
ports. Ces gens ont à payer des prix 4rop élevés
pour tout ce dont ils ont besoin, tandis que, d'un
autre côté, ils sont exclus des marchés qui leur
serait assurément avantageux.

On nous dit, cependant, que nous avons mainte-
nant un ministre de l'Agriculture qui va faire des
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choses merveilleuses dans l'intérêt de la classe agri-
cole. Il a fait ses premiers essais, l'année dernière,
en achetant du beurre de beurrerie pour l'exporta-
tion, et il a éprouvé des pertes considérables dans
cette spéculation. Je serai, néanmoins, très con-
tent le lui voir tenter la chose le nouveau, s'il doit
en déeotler quelque avantage pour les cultivateurs.

L'honorable ministre parle maintenant d'établir
un commerce d'exportation de viande. J'ignore
ce qu'il peut faire sous ce rapport, mais je
ne serais pas surpris de les voir lui et ses associés
politiques disparaître du pouvoir avant d'avoir pu
réaliser ce projet. Nous serons heureux cependant
s'il établit ce commerce d'exportation dans ce pays
et fait quelque bien aux cultivateurs.

Bien que le ministre de l'Agriculture ait cru
devoir déclarer en public que nos cultivateurs
étaient prospères, il doit savoir qu'aujourd'hui la
position financière de nos cultivateurs est pire
qu'elle n'a jamais été dans le pays. Si l'honorable
ministre veut se donner la peine d'examiner les
listes fournies chaque jour d'hypothèques mobi-
lières, il pourra voir que jamais il n'y a cu autant
de ces hypothèques que depuis six mois. C'est là
une preuve plus évidente que toute autre de la
pauvre coudition (le nos cultivateurs qui sont
obligés d'hypothéquer leur matériel et leurs biens
pour payer leurs dettes. L'honorable ministre
nous dit aussi qu'il allait venir en aide à nos culti-
vateurs en leur enseignant comment élever les
chevaux pour l'exportation. Eh bien ! si nos cul-
tivateurs doivent attendre cinq ou six ans pour se
débarrasser le l'excédent de leurs chevaux, s'il
leur faut attendre que le ministre de l'Agriculture
ait réussi à produire un cheval modèle, comme il le
promet, pour l'exportation, je doute qu'il réussisse.
Ce sera la vieille histoire: Vivez chevaux et vous
aurez de l'avoine.

Pour l'information le l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule), et en réponse à la déclara-
tion d'un honorable député que les chevaux se
vendaient $10 aux Etats-Unis, à Chicago, je dois
dire que je sais, de source bien renseignée, qu'un
commerçant est allé acheter à un endroit (le Grey-
nord un chargement de wagon le chevaux, dix-
huit, au prix magnifique de $1 par tête, qu'il a
amenés à Toronto.

M. SPROULE: Ils étaient près de mourir et
d'aucun usage.

M., McMULLEN: Si les chevaux se vendent $1
à Grey-est, c'est pis que $10 à Chicago.

M. MIcSHANE: Les chevaux se vendent cons-
tamment de $80 à $100 par tête, à Chicago.

M. McMULLEN: Si nous pouvons obtenir de
bons prix pour nos chevaux à Chicago nous nous
inquiétons peu de l'usage que l'on en peut faire. On
en fera l'usage que l'on voudra, pourvu que nous
ayons l'argent.

Les honorables députés de la droite disent que
nous n'avons pas besoin du marché américain. Je
ne crois pas que ce soit là l'opinion des cultivateurs
du Canada.,

Si vous f'oulez consulter la classe agricole vous
pourrez voir qu'elle désire avoir le marché améri-
cain. S'il est une chose que nos cultivateurs dési-
rent pardessus tout c'est un bon et grand marché
pour un grand nombre des articles qu'ils produi-

M. MCMULLEN.

sent, et si l'entrée du marché américain leur était
ouverte ils obtiendraient là de meilleurs prix qu'en
Angleterre on en Canada.

L'honorable ministre de la Justice a parlé d'amé-
liorer nos relations commerciales avec le Royaume-
Uni. Il a exprimé l'espoir que toutes les dépendances
de l'Emnpire allaient être reliées plus intimement,
ce qlui nous donnerait de plus grandes facilités pour
l'échange de plusieurs (le nos produits, commerce
aujourd'hui restreint par les tarifs. Si je l'ai bien
compris, c'est ce qui va être fait tout probable-
ment. Si l'Angleterre fait subir quelques change-
ments à sa politique, elle agira, sans doute, dans
son propre intérêt et elle traitera le Canada comme
le Canada la traite.

-Lorsque sir Charles Tupper présenta dans cette
chambre ses résolutions concernant le fer, nous
savons que les marchands de fer en Angleterre, les
diverses chambres de commerce, les organisations
commerciales adoptèrent des résolutions condam-
nant fortement la chose, et signalant les résultats
inévitables de l'adoption de. cette mesure pour l'in-
dustrie clu fer en Angleterre.

Sir Charles Tupper, cependant, ne fit aucun cas
de ces résolutions. Il traita ces observations venant
d'Angleterre comme le fit sir John Miacdonald
lorsqu'il introduisit la politique nationale.

Dans cette dernière circonstance, sir John Mac-
donald fit cette déclaration mémorable. Si la poli-
tique nationale doit mettre en danger cs liens qui
nous attachent à l'Empire, tant pis; nous allons,
disait-il, surveiller nos propres intérêts, l'Angle-
terre surveillera les siens.

M. l'Orateur, c'est là ce que nous avons fait
depuis 18 ou 20 ans. Nous avons, chaque fois que
l'occasion s'est présèentée, frappé la mère-patrie,
comme cela a été signalé aujourd'hui.

Nous recevons aujourd'hui une foule de marchan-
dises des Etats-Unis, à des prix moins élevés que
celles que nous recevons d'Angleterre. Nous fai-
sons réellement un commerce différentiel contre la
Grande-Bretagne, et il est étonnant de voir les
honorables messieurs de la droite espérer que l'An-
gleterre va recevoir avec bienveillance nos recom-
mandations et qu'elle va augmenter son tarif de
manière à développer sod commerce avec nous et
nous donner (les avantages sur le reste de l'univers.

Je doute beaucoup que l'Angleterre n'ait con-
servé un souvenir vivant des coups que lui a portés
le Canada, en matière commerciale, depuis 20 ans,
et je crains qu'elle ne soit prête à traiter le Canada
comme il le mérite.

On a parlé des cultivateurs anglais qui s'agitent
en faveur de la protection. Les cultivateurs
anglais pourraient peut-être bénéficier de l'im-
position d'un droit sur les articles alimentaires
(lui vont en Angleterre, simplement parce qu'ils ne
produisent pas assez de ces produits pour nourrir
la population pendant deux mois sur douze.

L'Angleterre n'est pas un pays exportateur de
produits agricoles, niais au contraire un grand pays
importateur de ces articles. En conséquence, si
elle impose une taxe sur le grain importé elle en
augmentera le prix.

Mais appliquez le même principe au Canada. Nous
sommes un pays exportateur, et notre exportation
détermine le prix de notre consommation locale.
Nous savons cela par l'expérience. Ainsi, si a
protection en Angleterre peut être d'un certain
avantage pour les cultivateurs de là-bas, il ne. san
rait en être de même en Canada, car ce qu'exporte
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le cultivateur canadien détermine le prix de ce
qu'il vend sur le marché national.

Les honorables messieurs de la droite aiment à
signaler les avantages que retirent nos cultivateurs
de la consommation locale de leurs produits. Nous
sommes heureux de constater que notre population
augmente ; mais j'aimerais entendre les honora-
bles dép1 tés de la droite nous nommer l'homme
qui est prêt à payer plus cher un baril de farine ou
un sac de pommes de terre simplement parceque
ces produits sont du Canada. Nous savons parfai-
tement que chacun aime à acheter au plus bas prix
possible, et ce prix est déterminé par le prix du
marché étranger. On ne veut pas payer un sou plus
cher que ce que vaut l'article à l'étranger, moins
les frais d'exportation.

Je ne voudrais pas prolonger trop longtemps ce
débat, car nous aurons, je le pense, tout le temps
de discuter les articles du discours lu trône, et ily
a sans doute d'autres députés qui désirent parler.
Je (lois dire, néanmoins, que le gouvernement est
considérablement arriéré dans la préparation des
documents qu'il a l'intention de présenter à la
Chambre, et nous ne voulons pas le presser trop.

Les honorables messieurs nous ont parlé de la
question des entrepôts frigorifiques. Ils nous ont
dit qu'ils allaient nous donner ces entrepôts pour les
exportations des cultivateurs de ce pays. Les hono-
raldes députés devraient savoir ce que sont les
entrepôts frigorifiques-ils y ont été eux-mêmes
duraut dix jours. Mais ils ont tellement souffert
du froid qu'ils ont été heureux d'en sortir. Ils ont
tous été réinstallés, leur traitement leur a été
rendu, et ils sont maintenant à l'aise. Ils pensent,
maintenant, que tout le monde doit être content,
que tout le monde doit être heureux de voir que le
pays n'a pas été privé de leurs admirables services
et se réjouir de sa.oir que pour quelque temps
encore leur talent soit conservé au pays, ce doit,
certes, être humiliant pour le parti conservateur de
ne pouvoir, parmi tous les membres du parle-
ment., jeunes et vieux, intelligents et éloquents,
trouver un homme capable de remplir la position
de leader, et d'avoir à faire venir un homme de 72
ans pour le mettre à la tête du parti. Tous ces
honorables messieurs semblent se soupçonner les tins
les autres.

Tout l'été, !orsque'la presse libérale du pays décla-
rait qu'il n'y avait dans le conseil que chicanes et
querelles, les journaux conservateurs, y compris le
M'ail and Empire( disaient que ce n'était là qu'un
canard libéral sansfondation aucune. Mais voilà
maintenant que la chose a éclatée. Enfin est venue
l'explosion, et ce dont nous avons été témoin est
simplement renversant pour le peuple canadien. Il
n est pas un Canadien qui aime son pays et désire
voir une saine administration de ses affaires, qui
n'éprouve du dégoût et réalise que' la dignité du
pays a été abaissée par la conduite des ministres de
la Couronne depuis cinq ou six semaines.'

Le ministre des Financés nous a parlé des
embarras apparents qui semblent menacer l'Angle-
terre dans le moment. 'Cependant, à l'instant même
oit toute la coopération sincère de 'ses colonies était
nécessaire à l'Angleterre, les ministres ici en charge
de l'administration des affaires du pays sont en
grève.

La. raison de cette grève, comme la chose est
eXpliquée maintenant, est que personne n'avait été
nommé pour remplir la position de ministre de
l'Agriculture. Les honorables messieurs étaient

d'une telle faiblesse que l'absence d'un seul homme
pouvait avoir de sérieuses conséquences. Nous
espérons que le changement opéré sera avantageux ;
mais nous doutons beaucoup que le nouvel élément
de force qu'ils ont introduit dans le cabinet leur
soit d'un grand secours. Le peuple est prêt à leur
dire, je pense, que leur conduite dans le passé est
de nature à justifier le pays de les rejeter du pou-
voir pour confier le soin de la chose publique à des
hommes qui l'administreront sagement et honnête-
ment. Celui qui, dans quelques jours, sera leader
de la Chambre, sir Charles Tupper, a dit, un jour,
par l'honorable monsieur qui est actuellement à la
tête des affaires, sir Mackenzie Bowell, qu'il entre-
prendrait plutôt de défendre une augmentation de
dépense de $100 qu'une réduction de $5.

M. l'Orateur, si jamais le pays a eu besoin, à
sa tête, d'un véritable économiste, c'est aujourd'hui.

Nous ne voulons pas un homme dont la carrière
a été définie par cette déclaration qu'il défendrait
plutôt une dépense de $100 qu'une économie de $5.
Eh bien ! c'est l'homme que nous allons avoir à la
tête des affaires, et, s'il entreprend l'administration
des affaires du pays, le peuple canadien peut, avec
raison, s'attendre à voir ajouter un autre million à
sa dette et un montant considérable à la dépense
annuelle. Je ne pense pas que le peuple, dans
l'état d'esprit où il se trouve aujourd'hui, soit prêt
à encourager quoi que ce soit de ce genre, je crois
qu'il sera prêt à se prononcer clairement et fran-
chement quand le moment sera venu.

M; l'Orateur, comme l'heure est avancée, je pro-
poserai l'ajournement du débat.

M. FOSTER : Mon honorable ami eut fait mieux
de terminer so» discours.

M. LAURIER : Mon honorable ami est fatigué.

M. FOSTER : Je crois qu'en effet il s'est montré
quelque peu fatigué, depuis une demi-heure. En ce
cas je ne ferai pas d'objection.

La motion est adoptée ; le débat est ajourné.

M. FOSTER: Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée; la séance est levée à
10.35 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 17 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 h.

PRIRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 18) modifiant l'Acte relatif aux marques
de commerce et aux dessins de fabriques.-(M.
Coatsworth.)

Bill (n° 19) à l'effet d'abolir le système des pen-
sions de retraite tel qu'appliqué au service civil du
Canada-(M. McMullen.)

Bill (n° 20) modifiant l'Acte de la représentation'
des Territoires du Nord.Ouest.-(M. Davin.)'
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ADRESSE EN -RÉPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la

motion de NI. Powell pour une adresse à Son Excel-
lence le gouverneur général en réponse à son dis-

cours à l'ouverture de la session.

M. McMULLEN : Je désire ajouter quelques
mots aux remarques que j'ai faites hier soir sur

l'adresse en réponse au discours du trône. Je me

suis efforcé de répondre à certaines observations du
ministre de la Justice, et j'ai aussi tenté de réfuter
certaines observations du ministre des Finances.
Je me bornerai maintenant à discuter plusieurs des

articles (le l'adresse et, en cela, je tâcherai d'être
aussi bref que possible.

Dans un des paragraphes de son discours, le gou-
verneur nous parle de la récolte comme devant
être un motif de reconnaissance chez le peuple.
Bien que les cultivateurs soient assurément recon-
naissants à la Providence pour l'abondante récolte

qu'ils ont eue, ils n'ont aucune raison d'être recon-
naissants au gouvernement qui ne leur a nullement
aidé à assurer des marche's avantageux pour l'écou
lement le ces récoltes. Jamais, depuis la confédé-
ration, les cultivateurs ont ou à accepter des prix
aussi bas pour leurs produits que l'année dernière,
et aujourd'hui les prix sont bien au-dessous de ceux
qu'ils ont l'habitude d'obtenir.

Nous savons très bien que lors de l'inauguration
de la politique nationale, un des avantages prédits

par les avocats de la protection était que les culti.
vateurs obtiendraient un marché national et un

meilleur marché pour tout ce qu'ils ont à vendre.

Sous l'administratioi Mackenzie, le 1874 à 1878,
les honorables messieurs de la droite déclaraient

que le gouvernement, dans ses efforts pour assurer
de bons prix pour ce que le peuple a à vendre, avait

joué le rôle de la mouche du coche. Nous avons
une démonstration de la chose durant lannée der-

nière. Le gouvernement n'a fait aucun effort pour
assurer aux cultivateurs de meilleurs prix pour
leurs produits, sauf en ce qui concerne l'article <lu

beurre. C'est sans doute le désir du gouvernement
de montrer aujourd'hui quelque intérêt au cultiva-
teur pauvre.

Quand viennent les élections, on prend en mains
la cause du cultivateur, mais dès que l'élection est

faite et que les honorables messieurs ont gagné la

confiance di peuple pour cinq années encore, les
intérêts ilu cultivateur sont laissés de côté jus-
qu'aux élections suivantes. Voilà l'expérience du
passé ; la chose se répète aujourd'hui et se répètera

tant que les honorables messieurs de la droite

occuperont leur position- -

Une autre question dont il est parlé dans le dis-

cours du trône c'est celle des immenses ressources
minérales du Canada. Nous sommes heureux de

pouvoir dire, en effet, que nos ressources minérales

sont immenses et importantes. Nous nous réjouis-

sons de savoir que nous avons dans le pays une

richesse minérale sans égale dans l'univers. Nuais

ces richesses ont besoin de développement, et
aucune politique plus que la politique nationale n'a

eu pour effet de paralyser le développement de nos

ressources minérales. Il est parfaitement connu

que le libre accès aux marchés américains eut

été, sous ce rapport, d'un immense avantage pour
nous. Mais parce que les fabricants canadiens

désiraient exercer un monopole sur le marché

national, on a adopté la politique nationale pour
plaire à cette classe, et l'on a ainsi négligé le déve-
loppement de nos ressources minérales. Il y a
quelques années on aurait certainement pu assurer
un traité avec les Etats-Unis pour l'écoulement de
ces produits, si les honorables députés de la droite
n'eussent pas aussi fortement combattu ce projet.

Le gouverneur a parlé, dans son discours, de la
bienveillante réception dont il a été l'objet sur les
diverses réserves (les sauvages, et il a félicité le
peuple canadien (les efforts qu'il fait pour l'éduca-
tion des sauvages.

M. l'Orateur, nous sommes désireux de faire tout
en notre pouvoir pour ces malheureux peaux-rouges
qui sont entièrement sous nos soins. Il n'est pas
un Canadien qui ne soit prêt à faire son possible,
pour assurer le confort à ces gens, les sauvages,
nais nous ne voulons pas que pour cela l'argent

public soit gaspillé.
Nous savons qu'une somme considérable d'argent

beaucoup plus qu'iln'était nécessaire, a été dépensée
pour les écoles industrielles. L'année dernière,
j'ai eu l'avantage, avec un autre deputé, d'examiner,
dans le comité des comptes publics, la dépense
faite pour ces écoles et ces réserves, et nous pou-
vons franchement déclarer qu'il y a extravagance
dans le cas de chaque réserve. Les prix payés
pour les approvisionnements sont fortement au-
dessus (le la valeur réelle, et les écoles sont con-
duites d'une manière peu en rapport avec les
moyens des contribuables. Quelques-unes de ces
écoles, avec 50 ou 60 élèves -coûtent de $18,000à
à $20,000, et d'autres coûtent jusqu'à $25,000, ce
qui est tout à fait extravagant.

Le peuple canadien désire enseigner aux sau-
vages le goût du travail, pour les rendre propres
à la civilisation, nais il n'est pas prêt à approuver
pour cela, une dépense extravagante.

Son Excellence parle aussi du département des
affaires des sauvages, et je crois que les ministres
ont mis ces paroles dans la bouche de Son Excel-
lence pour essayer de cacher l'extravagance qui
existe dans ce département. Nous dépensons
au delà de $1,000,000 par année pour les sauva es
du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest. r,
nous prétendons, M.l'Orateur,queles sauvages n'ont
pas le bénéfice de la moitié de cette dépense. La
motié va dans la poche des instructeurs, des surin-
tendants de réserves, des médecins et d'autres qui,
imposent leurs services au gouvernement, et qui,
quand on ne peut plus les placer ailleurs, sont
envoyés au département des affaires indiennes.
Nous n'objectons rien à ce que l'argent soit employé
pour soulager les sauvages, mais nous ne voulons
pas payer des employés inutiles, dont plusieurs
reçoivent des appointements qui excèdent de beau-
coup ce que· leur instruction ou leur talent leur
permettrait de gagner dans d'autres occupations.

M. DAVIN: L'honorable député veut-il citer
des cas de dépenses excessives ?

M. McMULLEN: Si l'honorable député veut
bien rester tranquille, je l'écouterai tantôt.

Un mot main tenant surla police à cheval du Nord-
Ouest. Personne ne nie son efficacité ni le fait
qu'elle a rendu de grands services dans ce nouveau
pays. Cependant, je me souviens que sir Jôhn
Macdonald, quand en sa qualité de ministre, il avait
ce corps sous sa direction, a déclaré dans cette
chambre que le nombre en serait réduit considé
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rableinent avant longtemps. Il était primitive-
ment composé de 1,000 hommes, il fut plus tard
réduit à 900, et le très honorable monsieur nous a
dlit que chaque année, à mesure que l'engagement
des hommes expirerait, le nombre en serait réduit
en ne remplissant pas les places vacantes.

J'avoue qu'il est raisonnable d'avoir le long de
la frontière un corps (le police assez nombreux, par-
ticulièremnent en vue d'empêcher la contrebande,
qui comprend souvent des articles qu'il est bien le
le pas laisser entrer dans les territoires, ni surtout
entre les mains des sauvages. Nous voulons que
la police remplisse ce devoir, mais entretenir un si
grand nombre d'hommes à si grands frais est une
chose opposée aux désirs du peuple qlui doit contri-
buer au paiement de ces fortes dépenses. Si le
désir du peuple du Canada doit être écouté, il faut
réduire les dépenses ci tout et partout. Si les
honorables chefs le la droite s'imaginent se sous-
traire aux conséquences de leur extravagance en
faisant l'éloge de la police à che-al ou les écoles
industrielles, je les avertis qu'ils s'apercevront le
leur erreur avant longtemps.

Le discours du trône fait aussi mention (e l'ai-
nlscîiemnt de la milice. Je suis bien prêt à dire que,
lans mon humble opinion, il est du devoir du

('anlada d'améliorer notre milice. La milice et nos
volontaires ont toujours fait honneur au pays. Le
peuple entier les respecte, et je ne crois pas que les
contribuables du pays trouveront *à redire- à ce
qu'on dépense i propos et avec économie une somme
d'argent quelconque en vue le tenir la milice sur
un pied convenable d'efficacité pour tout service
qrelle peut être appelée à remplir. Mais j'espère
que cet argent ne sera pas dépensé follement et
inutilement. Nos fortifications peuvent avoir
bresoin de réparations, et je suis convaincu que nos
amis les Américains ne nous blâmeront pas le les
tenir eri bon état. En même temps, je partage
lavis de ceux qui ont dit qu'une milice efficace bien
arm-ée est le meilleur genre le défense que nous
pouvons avoir, et je ne crois pas que le peuple
s'oppose à l'emploi d'une somme raisonnable pour
cette fis.

Le discours du trône nous annonce que la loi
réparatrice sera introduite. Hier soir, j'ai attiré
l'attention de la Chambre sur la position prise sur
cette question par quelques honorables messieurs
de la droite. J'ai été frappé du fait que les mi-
istres qui ont quitté le gouvernement ont donné
poir raison que le cabinet était faible et qu'ils von-
laient le renforcer en vue de la présentation de cette
loi. Il est curieux de. voir que tous les lâcheurs
étaient protestants. Pas un seul membre catho-
ligue du cabinet n'a eu peur de la loi au point de
croire qlUil devait démissionner.'

Un autrefait étrange, qui s'estproduit depuisquela
Chsaribre siège, c'est que les honorables députés de
la droite ont choisi parmi eux un certain nombre
de députés qui sont maintenant nommés sénateturs.
J'ai examiné la liste de ceux qui ont été ainsi trans-
férés de cette Chambre au Sénat, et je suis enclin à
conclure que chacun de ces hommes aurait voté en
faveur le la loi réparatrice. Mais tandis que le
gouvernement exprime sou désir ardent de renforcer
le eabinet de manière à assurer l'adoption de la loi
réparatrice, d'un autre côté il affaiblit le vote dans
cette Cliamnbre en choisissant des députés qui
auraient indubitablement voté en faveur de cette
loi, et en les transférant au Sénat. . Je suis con-
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vaincu que le pays se demandera pourquoi le gou-
verniement, d'un côté, afirme son désir de voir
adopter cette loi réparatrice, et pourquoi, (le l'autre
côté il diminue ses chances de succès.

Le gouverneur géiéral promet ensuite une loi
aux fins de développer notre commerce en produits
agricoles. Cette promesse a sans doute été insérée
dans le discours du trône dans le but (le s'attirer
les bonnes grâces des cultivateurs du pays, avec
lesquels les honorables chefs le la droite désirent
beauco .p dans le moment entretenir des relations
amicales et rester en bons termes. Je me demande
où nous allons trouver un marché pour nos pro-
duits égal à celui que nous avons sur l'autre côté
(le la frontière, si nous étions -prêts a en profiter.
Mais il faut annoncer de nouveaux projets pour
plaire aux cultivateurs et pour obtenir leurs suf-
frages, maintenant que les élections générales ne
sont pas éloignées ; et ainsi le gouvernement fait
faire cette promesse par le gouverneur général dans
le but de faire voir qu'il veut faire quelque chose
dans l'intérêt de la classe agricole. Eh bien ! nous
accueillerons ce bill avec plaisir et nous lui consa-
crerons toute notre attention. d1'espère sincère-
ment que ses dispositions seront de nature à faire
sortir cette classe des embarras financiers dans les-
quels elle est plongée, et qu'elles la mettront sur la
voie (le la prospérité.

Il est assez évident que la politique nationale a
échoué sous ce rapport. La pi omesse de ce bill est
un aveu que la politique nationale qui devait accomn-
plir (le grandes choses, particulièrement pour les
cultivateurs, a complètement manqué son but, car
le bill ne sera probablement pas basé sur les prin-
cipes de cette politique. Pour ma part, si ce bill est
de nature à favoriser nos cultivateurs je l'appuierai,
peu m'importe par qui il sera présenté. J'ai tant
de sympathie pour cette classe que je veux donner
toute l'attention possible à un bill qui devra faire
quelque chose dans son intérêt. Je crains fort que
ce bill ne fasse pas sortir les cultivateurs les
embarras financiers dont ils souffrent et qu'il ne les
mette pas sur la voie de la prospérité.

On a fait promettre par le gouverneur général
que l'équilibre entre les recettes et les dépenses est
sur le point d'être établi. Cette promesse a été
faite depuis plusieurs années. Il y a plusieurs
années, le ministre des Finances a déclaré dans son
discours budgétaire que le temps des emprunts
tirait rapidement à sa fin, que la dette du pays était
à son degré le plus élevé, et il annonçait qu'à
l'avenir il était fort probable, ou plutôt presque
certain que la dette commencerait à diminuer
d'année en année. Cette promesse a ,été faite et
elle n'a pas été tenue. Chaque année la lette a
augmenté.

Les honorables chefs de la droite avaient l'habi-
tude d'appeler le régime-Mackenzie l'ère les déficits
-ces jours sombres o mon honora ble'ami le député
d'Oxford-sud (levait se présenter devant cette
Chambre et annoncer un déficit comme résultat les
opérations de chaque exercice. Mais, sous le
régime-Mackenzie les déficits se sont élevés à
$4,000,000 en totalité, tandis que les honorables
chefs de la droite, par leur bonne administration
des affaires du pays, sont arrivés à former un
déficit de seize millions de piastres depuis quatre
ans.

M. MACDONALD (Huron) : Dix-huit millions.
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M. McMULLEN : Un honorable député (lit
dix-huit millions de piastres et je suis certain qu'il
ne fait pas erreur.

Eh bien ! les (épenses du pays, au lieu de dimi-
nuer en présence de ces déficits en présence (le
l'état de gêne du peuple ; en présence des fail-
lites qui ont en lieu, en présence des nombreuses
preuves le l'absence <le cette prospérité que nous
aurions aimé voir régner dans tout le pays, ont été
considérablenent augnentées.

Mais nous avons une autre promesse. L'équi-
libre va s'établir cette année entre les recettes et
les dépenses. J'en serai très heureux, et j'espère
que la prédiction du ministre (les Finances au sujet
de la fin du temps (les emprunts se réalisera bientôt.

Si- nous examinons l'énorme augmentation <le
notre lette, les sommes immenses que le peuple
paie-question que je traiterai quand nous discu-
terons le budget-nous devons espérer de tout
coeur que cette période d'extravagances touche à sa
fln, et que nous verrons bientôt un tout autre état
(le choses.

Quand j'ai vu mon honorable ami d'Assiniboïa-
ouest (31. Davin), se lever et s'efforcer (le justifier
le gouvernement, cela m'a beaucoup amusé, et,
dans une certaine niesutre, cela m'a fait plaisir. Il
est toujours empressé, toujours prêt. Qu'il soit
prêt ou non il est toujours disposé i courir à son
secours, et je suppose que son empressement est
en partie dicté par les avantages qu'il reçoit sous
la protection lu gouvernement. Il est reconnais-
sant pour les petites choses, il l'est pour les grandes
-il a toujours de la reconnaissance.

M. DAVIN : Je soulève une question d'ordre.
L'honorable (léputé dit que je reçois des avantages
<le la protection du gouvernement, je lui demande
de s'expliquer.

M. McMULLEN: J'allais m'expliquer, et j'au-
rais satisfait l'honorable député s'il était resté
tranquillement assis. Il s'est emporté trop tôt.
S'il avait gardé le silence, il saurait maintenant ce
que je voulais dire et je l'aurais satisfait sur ce
point.

M. DAVIN : Satisfaites-moi maintenant.

M. Mc NULLEN: Pas avant d'avoir attiré son
attention-s'il veut pren dre patience-sur l'opinion
qu'il avait du gouvernement il y a quelques
années.

M. DAVIN: Je soulève une question d'ordre.
Je ne prendrai pas patience. L'honorable député a
dit que le gouvernement me favorise et'que je suis
sous sa protection, et il est obligé d'expliquer ces
paroles.

M. McMULLEN: Je vais m'expliquer. J'ai (lit
que l'honorable député avait sans nul doute de la
reconnaissance pour la bonté et l'appui que lui
avait donnés le gouvernement, qu'il avait sans nul
doute vécu à l'ombre de sa protection. J'aimerais
savoir pourquoi il proteste contre cette observa-
tion. Je crois qu'il est certainement un bon tory,
et je suis convaincu que tous les membres de la
Chambre le croient également. Il est toujours
prêt à justifier le parti dont, je l'avoue, il est une
lumière très brillante.....

M. DAVIN: Est-ce tout?
M1. MCMULLEN.

M. McMULLEN : Je n'ai pas de doute qu'il est
toujours prêt à le justifier. S'il est disposé à con-
tester ce que vais dire, il en aura l'occasion quand
j'aurai terminé, et je suis convaincu, M. l'Orateur,
que vous lui permettrez de donner une longue
explication. Au sujet de son opinion sur le gou-
vernenent à une certaine époque, il a dit, il n'y a
pas plusieurs années....

M. DAVIN: Je soulève une question d'ordre,
M. l'Orateur, et je demande votre décision. L'ho-
norable député n'a pas employé exactement les
mêmes mots dont il s'était servi en commencant.
Il a cherché à s'échapper. Il parle mainte'nant
d'appui, et ainsi de suite. Mais le langage qu'il a
tenu impliquait que j'avais reçu certaine protection
ou des faveurs du gouvernement, soit directement
ou indirectement, pour lesquelles j'étais reconnais-
sant. Je déclare ici que je n'ai jamais reçu du
gouvernement ni d'un ministre une seule faveur ni
un appui quelconque, réel ou apparent.

M. l'ORATEUR : Si l'honorable député a dit
que l'honorable dléputé d'Assiniboïa, avait reçu les
faveurs du gouvernement en échange desquelles il
lui a donné son appui, je crois que c'est hors
d'ordre.

M. MeMULLEN: Je n'ai, pas <lit cela-pas du
tout. J'ai dit qu'il avait raison d'être reconnais-'
sant au gouvernement pour des bontés. L'lhono-
rable député déclare qu'il n'a jamais reçu de
faveurs, et je veux bien accepter sa déclaration
pour le moment. J'ai été-et je l'avoue main-
tenant-induit en erreur par le rapport de l'audi-
teur général. Il doit certainement être inexact.

L'honorable député peut avoir raison, et l'au-
diteur général peut avoir tort, et s'il veut en rester-
lî j'y consens pour le moment.

M. DAVIN: Je soulève la question d'ordre.
C'est rire <le la Chambre et de mes privilèges dans
cette Chambre. L'honorable député doit retirer
son accusation.

M. McMULLEN : Je présume qu'au cours des
débats qui auront nécessairement lieu sur les item
qui seront soumis au parlement, nous aurons une
occasion plus favorable de vider cette petite* diffi-
culté entre mon honorable ami et moi, et en atten-
dant, je l'exonère le toute accusation de s'être
laissé corrompre ou acheter. Je veux bien dire
cela, et j'espère qu'il attendra une occasion plus
propice pour discuter les item.

M. DAVIN: Je soulève de nouveau la question
d'ordre. Je ne peux pas être calme quand l'hono-
rable député déshonore la Chambre en aggravant sa
déclaration.

Plusieurs VOIX : A l'ordre, retirez cette expres-
sion.

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne doit
pas se servir de cette expression.

M. DAVIN: Je-la retire et je me soumets et je
vous prie, M. l'Orateur, de déclarer l'honorable dé-
puté hors d'ordre, et de dire qu'il a aggravé sa faute,
et qu'il n'a jamais retiré l'accusation ni racheté la
faute qu'il a commise. Je demande que l'honorable
député se soumette à l'Orateur aussi volontiers que
je l'ai fait.
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M. l'OR 4.TE UR: Après que mon attention eût
été attirée sur les observations de l'honorable dé-
puté (le Wellington, j'ai écouté plus attentivement,
et je n'ai rien trouvé dans ce qu'il a <lit ensuite qui
fût contraire aux règles du parlement. Si l'hono-
rable député a dit, avant que mon attention fût
attirée sur ces paroles-et j'avoue que je n'écoutais
pas fort attentivement--s'il a dit que l'honorable
député d'Assiniboïa avait été acheté par le gouver-
nemient ou qu'il en a reçu des faveurs en échange
dlesquelles il lui avait accordé son appui, dans ce
cas, ainsi ine je l'ai déjà décidé, l'expression n'est
pas parlementaire et.l'ionorable député doit la re-
tirer.

M. McMULLEN ; Je n'ai pas dit cela, M. l'Ora-
teur. Je ne voudrais pas avoir la pensée pour un
instant le faire une insinuation de cette nature, car
je suis convaincu que les honorables ministres, avec
toutes les richesses qu'ils se vantent d'avoir, n'ont
pas les moyens d'acheter mon honorable ami.

T'étais sur le point de signaler le fait que l'hono-
rable député d'Assiniboïa avait émis certaines opi-
nions sur quelques-uns des membres du présent
cabinet. Un jour, dans un de ses moments de calme
oui de passion, je ne sais plus lequel, il a déclaré que
ce cabinet était le cabinet des antiques. Un autre
jour il a <lit qu'il n'était pas pour colporter de l'es-
prit pour le gouvernement. Depuis ce temps, il a
considérablement modifié son opinion au sujet du
gouvernement. J'ai été vraiment heureux de voir
que lhonorable député était si bien converti qu'il
était prêt, avec son éloquence ordinaire, i protéger
les têtes sans défense des membres du cabinet con-
tre les coups qu'on leur portait.

Je désire attirer l'attention sur un seul autre fait
avant de terminer. Je fais allusion à une entre-
vue qui a eu lieu entre le correspondant du Globe
et ni éminent théologien, le principal Grant, du
Qaeen's College, au sujet des difficultés qui ont ré-
cenonent existé et qui paraissent avoir été apla.
nies, vu que les honorables ministres sont tous de
retour -à leurs sièges :

KINGSTOY, 15 janvier.-(Spécial).-- Un représentant du
Globe s'est rendu chez le nrincipal Grant cet après-midi
pour lui demander ce qu'il pensait de la crise ù, Ottawa.
Il a répondu que, attendu que le gouvernement n'était
pas encore reconstitué, il serait prématuré -t'émettre une
opmion sur son compte on sur ce qui en résulterait. Ila
ajouté: " Je lis dans les journaux que sir Charles Tupper
a déclaré que le premier ministre lui avait dit clairement
qu'il ne reprendrait pas dans son cabinet M1I.Foster,
Montague et Haggart, et que sir Charles Tupper lui avait
répondutt que, dans ce cas, il n'accepterait pas un porte-
feuille. Alors la question ne se résume-t-elle pas à ceci:
Sir Mackenzie persistera-t-il ou non dans sa résolution ?
J'entends dire que ces trois mesbieurs viennent d'être as-
sermentés en qualité de ministres. Je le regrette pour
lui, pour eux, pour la morale publique et la bienséance
de la vie publique qui ont été dernièrement enfreintes à
un tel point qu'il doit exister un sentiment, insirmon-
table le honte, presque de dégoût chez tous les Canadiens
à.quelque parti qu'ils appartiennent. Le premier mi-nitre a a ppliqué l'épithète de traître aux sept ministres
qui l'ont abandonné en alléguant son incompétence
conune chef, et, d'après sir Charles Tupper, il en accuse
trois en particulier d'être les fauteurs de la conspiration,
et maintenant le fait de le voir reprendre ces hommes
dans son cabinet et de voir ceux-ci y retourner, donne et
produit un choc si violent qu'il ne peut être décrit qu'au

loyen de la méthode algébrique X ou N. Toutefois, sir
Mackenzie n'a pas encore donné son explication et en.justice pour sa position et l'énergie qu'il a déployée der-
nièremnent, il est bon de l'attendre avant de se prononcer.

Voilà l'opinion d'un homme qui occupe une posi-
tion distinguée dans le pays. Il y a quelques an-

7Î

nées, il s'est déclaré partisan (les honorables chefs
de la droite. Mais il s'est senti si dégoûté à la vue de
la faiblesse et (les divisions et du mnuque de cour-
toisie qui existaient parmi eux qu'il s'est cru obligé
de donner l'opinion que je viens (le citer. Je n'ai
pas de doute qu'il ne soit l'interprète de la pensée de
la grande majorité des citoyens du Canada, y com-
pris un grand nombre de conservateurs.

Je termine ici mes observations sur l'adresse.
Je présume que j'aurai l'occasion de discuter cer-
tains faits dont nous aurions pu fort bien nous
occuper. Mais je saisirai l'occasion plus tard au
cours de la session (le signaler le fait lue les hono-
rables chefs de la droite se sont abstenus de men-
tionner dans le discours du trône certaines matières
qui auraient dû s'y trouver si nous devons nous
occuper durant cette session des questions qui sont
d'un intérêt vital pour le peuple du Canada.

M. WELDON: Je ne répondrai pas longuement
à l'honorable préopinant, mais je désire attirer, l'at-
tention sur quelques observations qu'il a faite cette
après-midi.

Il a prétendu que le parti conservateur portait
un vif intérêt à la classe agricole à la veille des
élections générales. Il n'a ni prouvé ni justifié
cette assertion. Mais je crois qu'il est évident
qu'elle est mal fondée, tenant compte des faits les
plus saillants de notre histoire à cet égard.

Dans les provinces de l'est nous connaissons et
nous apprécions grandement l'œuvre accomplie par
le présent gouvernement, avec l'aide du professeur
Robertson, et, je le dis avec plaisir, avec la coopé-
ration généreuse de nos gouvernements locaux-
en encourageant et développant l'industrie laitière.
Cet encouragement n'a pas été donné quelques
mois seulement avant une élection, mais bien de-
puis plusieurs années sans interruption.

De plus, nos cultivateurs comprennent les avan-
tages que leur procure la ferme expérimentale, qui,
sous plusieurs rapports, leur a été d'une grande
utilité, et chaque année, ils apprennent plus géné-
ralenent à apprécier les bulletins de la ferme et à
les mettre en pratique. Nos cultivateurs intelli-
gents. attendent avec impatience ces bulletins, ils
les étudient avec soin, et ils les conservent pour
les .consulter, ce qui fait voir qu'ils attachent une
grande valeur aux témoignages et aux conseils des
experts qu'ils contiennent.

J'approuve de tout coeur les paroles sympathi-
ques de l'honorable député qui a appuyé l'adresse'
hier, quand il a fait l'éloge en termes mérités des
services rendus par sir John Carling à l'industrie
agricole du Canada, services que les cultivateurs
commencent à reconnaître comme étant d'une valeur
immense et durable.

Mais je veux être un peu plus franc avec l'hono-
rable député de Wellington (M. McMullen). Je
désire savoir un peu plus clairement ce qu'il pense
du tarif en ce qui concerne les cultivateurs. L'ho-
norable député de Wellington-nord est-il libre-
échangiste dans cette partie du tarif qui intéresse
les cultivateurs ? Nous désirons comprendre l'ho-
norable député.

Dans quelques semaines nous serons tous en pré-
sence de nos électeurs, et je dirai franchement aux
cultivateurs du comté d'Albert que je suis en faveur
des droits actuels sur nos grosses céréales, en faveur
des droits actuels sur l'avoine et le blé, en faveur
des droits actuels sur les chevaux, le bouf, le lard,
le beurre et autres produits agricoles.
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L'honorable député est-il opposé à ces droits, et électorale il y a huit ou neuf ans, et autant que je
s'il ou avait l'occasion, et s'il pouvait seulement le sais, nous sonmnies venus de nos provinces sans
indluencer son chef financier, 'hîonorable député mandat du peuple au sujet de cette question.
d'(Oxyford-sud (.si Richard Cartwright), cherchera- Je n'ai jamais Pttendu discuter cette question
t-il il faire supprimer les droits sur les produits dans le comté d'Albert je n'ai jamais entendu un
agricoles et à établir le libre-échange sur ces pro- candidat de l'un ou l'autre parti ei dire un seul
duits ? Je crois que ina question est rationnelle, et mot. Nous ne connaissions nullement cette ques-
j'attends une réponse. tion ; en conséquence, si cette question est d'une

L'honorable député ane veut pas répondre. Je "rande importance, je dois, entre autres choses,
crois qu'il faut bien s'entendre, et je soumettrai invoquer un motif. constitutionnel et dire que les
cette question aussi clairement que possible aux électeurs du comté d'Albert ne m'ont pas chargé de
cultivateurs de mon comté et je lotir dirai que les parler en leur nom sur cette question. L'interpré-
honorables députés de la gauche ne veulent pas se tation que je donne à la loi, et que j'ai exprimée
prononcer franchement sur cette question. avec beaucoup le réserve, c'est qu'une fois que le

parlement aura agi il ne pourra plus changer ce
M. McMULLEN: Je ferai observerà l'honorable qu'il aura fait. Ainsi, vous voyez combien l'opi-

député que le débat sur le budget sera le temps inion que j'ai sur cette question est plus forte, et
convenable pour diseuter cette questioi et je lui conibièn sont plus grands les dangers que court le
répondrai alors. gouvernement en voulant faire adopter cette loi,

même dans l'opinion d'un grand nombre qui sont
M. WELDON : J'accepte la réponse (le l'hono- en faveur <les écoles séparées.

rable député, laquelle mue parait assez raisonnable. 'Ihonorable député de Weffington-nord a dit que
Relativement à la police i cheval, nous avons la politique nationale n'avait pas accompli son

l'opinion <le l'honorable député <le Wellington-norl ; œuvre. Je ne peux partager cette opinion, et j'en
nous avons eu l'opiiiion beaucoup plus complète, diffère en tout point. Je ne vénère pas la politique
Plus raisonnée, et à mon avis, une opinion qu'il nationale corne un fétiche. Comme plusieurs (les
faut respecter, celle du chef de la gauche, et je jeunes mienbres de cette Chambre, j'ai été élevé à
macts l'opinion du chef en opposition (le celle de la vieille école du libre-échange, d'après les ensei-
l'honorable député. gncimients d'Adam Smnith et de Ricardo, Henry

Je reconnais volontiers le patriotisme, la sagesse, Fawcett, Stuart Mill et autres. Il m'a fait plaisir
la justice des observatiotis que l'honorable chef <le <le lire, il y a trois ou q uatre semaines dans l'édition
l'opposition a faites hier at sujet de la police à hebdomadaire du 7imes, de Londres, le récit
cheval. Nous qui vivons très loin dans l'est, nous d'un fait que je n'avais jamais connu et qui était
connaissons fort peu ce corps de police, bien que relaté par un vieil ami de Mill, et qui confirimait la
nous ayons des amis intimes dans le Nord-Ouest, vérité de sa fameuse imaxime qui est tant contro-
et quand ces anis viennent nous voir et qu'ils versée par ses admirateurs qui sont protectionnistes
nous écrivent, ils parlent presque précisément dans et les libre-échangistes orthodoxes, relativement
le même sens que le chef de l'opposition a parlé aux avantages et à la nécessité d'un tarif protecteur
hier. dans un nouveau pays. Il était dit dans le Times

J'approuve ce que l'honorable député lui-même a de Londres du 11 décembre, dans uit extrait <le la
<lit au sujet <le la tiîlice, et je partage soit opinion. correspondance privée le Mill, qu'il avait exprimé
Je crois que cette opinion est celle de chaque cette opinion avec beaucoup plus de force à ses
membre <le la Chambre, et le fait que nos journaux amis en causant avec eux, et qu'il pouvait facile-
et nos honmmes publics sans distinction, ont parlé ment comprendre comment, s'il avait été dans les
avec tant le tact, avec tant <le courage, avec tant Etats-Unis, il serait devenu protectionniste.
de fermeté, et avec une si grande modération, est Mais nous avons vu le Canadla et sa conduite et
un honneur pour le Cantada. sa réussite durant les trois ou quatre dernières

M. l'orateur, relautiventeit à la loi réparatrice, années, nous avons vu la république voisine et sa
il tie me convient pas aujourd'hui <le discuter cette conduite et sa réussite depuis ces dernières années.
question. Ne savons-nous pas ce qui a été dit si souvent et

avec tant <le vérité dans cette chambre depuis deux
M. FORBES: Oh ! oh ! ans, que la politique nationale a été le boulevard

qui a brisé la violence de la. crise qui venait du sud
M. WELDON: L'honorable député pett rire. s'abattre sur nous, et qu'elle nous a donné une pro-

Chaque chose à sa place. L'honorable député de tection que nous n'aurions pas eue avec un tarif
Queen im'a entendu parler l'année dernière, et je moins élevé.
n'ai rien it changer à ce que j'ai dit dans cette Bien entendu, je ne nie pas que nous devions
chambre ni à la déclaration plus élaborée que j'ai quelque chose à notre excellent cours monétaire
faite : mais avant de clanger de sujet j'exprimerai basé sur l'or ; je ne nie pas que nous devions quel-.
seulement l'espoir que, quand cette question sera que chose à notre excellent système de banque
soumise à la discussion dans quelques semaines, la avec une circulation parfaitement garantie et très
Chambre conservera le calme et le pouvoir de rai- facile ; niais j'attribue principalement notre exemîpa
sotiner et discuter paisiblement dont elle a fait tion exceptionnelle de la crise qui a sévi dans tout
preuve à la dernière session. l'univers à la protection industrielle que nouis donn

Mais je dois <lire au gouverniement et à ses anmis le présent tarif.
qui ont adopté cette politique, et je lois letr Quant à la lette, il fait songer que nous avons
répéter ce que leur a <lit hier l'honorable député supprimé les droits sur le sucre, et que si ces droits
d'Oxford-sud, que leurs embarras sont agrandis avaient été continués nous n'aurions pas ei d
par cette question. Ce parlement dure depuis six déficit depuis trois ans. Le fait ne nous at causé
ans, nous qui siégerins ici avons été choisis par des aucune crainte, et n'a nui en aucune façon à notre
électeurs dont les nons ont été inscrits sur la liste crédit à Londres, et tous ces cris d'alarme sont
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nio avis, d'une bien petite importance, et sans Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai cité les
raison d'être. chiffres qui ont trait à l'année suivante, la valeur

Je quitte maintenant l'honorable député de Wel- de tout le commerce en 1895.
lingtou-nord. 'Il ne m'accusera pas de manquer
de courtoisie si je m'occupe maintenant du chef M. WELDON: L'honorable monsieur me pas-
financier, le plus fort jouteur parlementaire, l'ho. sera peut-être le livre qu'il a ?
norable député d'Oxford-sud--bien que je ne veuille Sir RICHARD CARTWRIGHT: Certainement.
en rien diminuer ou amoindrir l'expérience ou la i
\aleur (le l'honorable député (le Wellington-nord. M. WELDON Je vais alors corriger mes
.Je suis depuis trop longtemps dans cette Chambre, chiffres, car je n'ai pas pui nie procurer ce relevé.
et je l'ai suivi de trop près pour oser déprécier ses
gr'ands services, ses grands talents et sa grande Sir RICHARD CARTWRIGIT : Valeur totale
habileté parlementaire. du commerce, $92,900,0O0,

de n'aurais pas pris part au débat n'eût été l'as-
sertion mal fondée qui m'a forcé le me lever hier M. WELDON : L'honorable monsieur ne m'a
soir pour interrompre l'honorable député d'Oxford- pas lu les chiffres pour 1879 quand je lui en, ai fait
sud. je ne croîs pas qu'il y ait dans cette chambre la demande.
un député qui, plus que moi, admire son courage,
soln habileté, sa parole facile remplie de magnfiques Sir RICHARD CARTWRIGIIT Je n'ai pas à
allusions littéraires, de puissance et de dignité m'occuper de 1879.

parlementaire. Rien ne m'empêche de l'avouer. M. WELDON J'ai agi avec plus de justice que
Mais lorsque je l'ai entendu porter ces accusations lhonorable monsieur.
mal fondées contre le gouvernement et contre la
politique nationale, en prenant quatre années avant Sir RICHARD CARTWRIGIT: Lisez-les main-
l'inauguration de cette politique pour la première tenant.
partie de sa comparaison, j'ai cru que c'était un
true politique-les règles (liu parlement ne mue per- M. W'ELDON : Les chiffres que j'ai établissent
mettent pas d'employer un autre mot pour carac- la valeur de toutes les importations entre l'Angle-
tériser sa conduite. Et ce n'est pas la première terre et le Canada, en 1879, à $67,250,<00,
fois qu'il commet cette faute. Vous mue pardonne-
rez de rappelet à la Chambre le fait que vous-même, .M. MILLS (Bothwell) : L'année de la grande
1M. l'orateur, un ou deux ans avant de quitter votre crse conmmerciale.

si' ge le député pour occuper le fauteuil île la pré- M. WELDON: En 1894, la valeur du commerce
sidence, avez réfuté cette assertion inexacte dans s'est élevée à $407,250,000, en chiffres ronds, soit
une argumentation sans réplique. Je vais emprun.- ue augmentatio7de250,000,000 Liffre de
ter la citation employée par lhonorable député de une augmentation de t0,000,000. Le ciffre d e
lbotliuielî (M Mills) notre Popuitioi: n'augmente pas aussi rapidement.llohwel M. ill):En conséquence, je dis que l'assertion dle P'hono-
Le temps passe, l'intelligence disparaît, 1'hommei rable monsieur est une inexactitude-je ne l'appel-

maett. lerai pas mensonge, mais je lui donnerai ce nom à
.à la comparaison tbl la tribune populaire, car j'aime à appeler les choses

itelligence manque pi par leur noms. Je -n e connais pas un acte plus
que l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard immoral que celui de faire une comparaison qui est
(artwright a faite en prenant cinq ou six ans délibérément fausse. C'est une ruse digne d'un
passés entre ce qui est arrivé en 1874 et l'année avocat de dixième ordre. A la tribune populaire,
courante. Peu nous importe ce qui est arrive en je traiterais un tel homme avec mépris et je refuse-
1874, quand nous sommes à constater l'effet de la rais de discuter avec lui.
politique nationale en ce qui concerne la (umunu-
tion ou l'augmentation de notre commerce avec
Flngleterre.

La politique nationale n'a pas commencé en
1874. Faire une pareille comparaison est une chose
indgîue d'un homme de la haute réputation et de
l'importance dont jouit l'honorable monsieur dans
cette chambre. Il est absurde de prendre 1874
poir établir une comparaison de cette nature. Qui
était alors au pouvoir ? L'honorable monsieur y
était, et il y était encore les trois ou quatre années
sinvanîtes. -

La première année qui peut servir de base à une
comlparaison, si vous voulez constater l'effet de la
lîitique nationale sur notre commerce avec l'An-

gleterre, est 1879. Il n'est que juste de commen-
ci par cette année-là. Et j'ai les chiffres devant

moi. Entre 1879 et 1894 le commerce entier, ex-
portations et importations, entre le Canada et
la G'rande-Bretagne a augmenté beaucoup plus
rapidement que la population. En 1879, la
v;fair de notre commerce avec l'Angleterre était

l 07,0,000, en chiffres ronds ; l'année dernière,
d après ces televés, la valeur en a été de $107,000,-
101). Ce relevé se rapporte à 1894.

M. CASEY : L'honorable député va sans doute
nous lire les chiffres qui se rapportent à 1895.

M. WELDON : Je suis étonné qu'un homme de
l'expérience parlementaire, le l'intelligence géné-
rale-je ne dirai pas esprit de justice, mais je me
soumets aux convenances qu'exige la discussion-
de l'honorable député d'Oxford-sud, persiste à
répéter la même assertion fausse et erronée, après,
que cette question a été expliquée à fond en diffé-
rentes occasions.

J'avoue que la -aleur du commerce a diminué
énornéiment après 1874. Elle est tombée de $112,-
000,000 qu'elle était à $67,000,000. Quels étaient
les ministres à cette époque ? Le premier ministre
était M. Mackenzie, sir Richard Cartwright était
ministre des *Finances. Je ne prétends pas dire que
cette diminution de $107,000,000 à $67,000,000 en
valeur a été due en entier à l'honorable monsieur.
Je ne le crois pas.

J'ai déjà dit, et j'ai assez d'esprit de justice pour
répéter que les années entre 1874 et 1879 ont été
des années de crise commerciale phénoménale,'
et que-la quantité et les prix ont diminué, ainsi
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ue l'honorable monsieur l'a expliqué. Je ne suis
pas assez injuste pour lui attril ier en entier cette
immense diminution ; mais dans une certaine tue-
sure elle était (ule à un manque absolu (le confiance
eni eux-mêmes, duIe à un athéisme politique, il un
manque absolu (le capacité, et leur conduite a con.t
tribué à l'augmnîter.

Ce fut sir Joln ?Macdonald avec sa perspicacité,
ce fut sir Charles Tupper avec son énergie prodi-
gieuse, et je n'oublierai pas u représentant les
Cantons (le l'Est, l'honorable M. Colby, qui tirent
valoir les avantages du tarif protecteur ; ces hon-
mes ramenèrent l'espoir et le courage dans la.
grande masse du peuple, ils inaugurèrent une poli-
tique le protection, et mirent lin à cet état le
choses.

Quant à la seconde assertion faite par l'honorable
député d'Oxford -suil (sir Richard Cartwright) je
ne peux pas la caractériser en ternies aussi éner-
giques, car elle exige d'être traitée d'une façon,
plus modérée.

M. )AVIES (I.P.-E.): Je nie suis efforcé de
suivre l'arguiention de l'honorable député, et,
bien Iule la chose me soit généralement facile, je
n'y conprenids rien dans le moment. L'honorable
député veut-il donner à entendre à la Chaibre
(Ie lt dimîiiution dans les exportations (le 1874 à
1879 a eté' causée par le tarif qui existait alors ou
si elle pouvait lui être attribuée d'une manière
quelconque ?

M. WELDON: J'ai déjà répondu à cela. J'ai
lit que la crise qui a frappé le Canada était une

crise itîtiverselle, mlais que <laits les dernières annîées
(le son existence, quel que fut le pouvoir qui restait
anu gouiveriinent (le cette époque, il négligea (le
l'exercer, car il avait pedu confiace en lui-n ie.

L'hionorable dléputé d'Oxforîl-suil a fait une se-
conde assertion que je ne jugerai pas trop sévère.
ment en disant qu'elle n'était pas véridique, savoir
que le tarif était nuisible à l'Angleterre. J'ai en-
tendu faire cette assertion dans îles centaines
d'asseib'ées publiques, je l'ai Iue dans des cei-
taines de journaux et je l'ai entendue vingt fois
dans cette chambre.

Examinons les faits et voyons jusqu'à quel oint
cette assertion est fonlée. L'honorable monsieur
a la iéthode désordonnée (le l'écolier en faisant
des calculs. Il prend les tableaux'du conrnerce et
il constate, comme nous le constaterons tons, en les
examinant, que nous avons importé d'Angleterre
l'année dernière îles nmiarch andises dont la valeur a
été île $39,000,00(0, que nous en avons importé des
Etats-Unis pour une valeur (le $53,000,000, et
ensuite il dit îqule les droits que nous avons payés
sur les marchandises américauies ont été de tant de
millions, et le tant (le millions sur' les imarclhandises
anglaises. Il divise ensuite les droits par la valeur.
C'est*une méthode grossière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une
méthode enbarrassante que vous auirez de la peine
à réfuter à la tribune populaire.

M. WELDON : Que l'honorable monsieur l'ap.
pelle connue il voudra, mais je vais démontrer que
c'est une supercherie. Il attaque simplement ce
point île la politique nationale qui dit que les ina-
tières premières et les produits comestibles seront
admis en franchise.

M. WELDON.

Sir RICHARD CART WRIGHT: Non. Je ré-
pondais à un insensé d'après le sens île sa démence.

M. WEL)ON Cette supercherie sera reimar-
quée, avant que je termine, d'une façou qui ne
plaira pas à l'honorable monsieur. Il est vrai que
la valeur îles miarchandises que nous avons imxpor.
tées d'Angleterre en 1894 a été île $39,000,000, et
celle des inarchandises importées les Etats-Unis
de S53,000,000.

Mais voyons quelles étaient ces mirelanfdises. Il
y avait dans ces importations dlu charbon anthra-
cite pour une valeur <le six mîilliois et demi de
piastres, di coton brut pour une valeur île trois
tnillions, argent monnayé et non monnayé pourune
valeur île deux millions et un quart, et îles effets
de colons pour une valeur de deux miillions ét deux
tiers; j'intsiste sur cet item avec intention, pour
prouver que les gens reviennent des Etats-Unis au
.Catiada. Ensuite, il y avait îles peaux vertes pour
une valeur d'un million et deux tiers de piastres;
tabac, tut million et deux tiers ; laiie, plus qu'un
deii-iillion ; soie écrite, plus le deux cent mille
piastres ; uaoutcliouie, gutta-percha et autres arti-
cles iîiaînufacturés, plus d'un xmillion île piastres : en
fruits il y avait des bananes pour une valeur de
$47 1,000, et il v a, ait du bois de construction, en
granle partie lut piii île la Géorgie, pour une valeur
de $1,200,000. (le sont les itei, avec d'autres
moins imnportants, qui forment $23,500,000- Que
l'honorable mîonsieur retranche $23,500,000 de
$53,000,000,

Sir RICHTARD) CAR TWRIGHT: Pas du tout.

M. W'ELDON: Alors il trouvera, les nîirchan-
dlises ittiposables, et il ponni-tu diviser les dlroits

Iptir ce chiffire. Que l'honoratble mionsieur tasse la
même chose au sujet îles marchandises anglaises.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
député veut-il savoir ce que je voulais établir'

M. WELDON: Je le sais parfaiteient bien.
L'honorable député voulait créer une impression
sur l'électorat. Il savait qu'il le pouvait pas se
jouer île la Chambre, et il cherchait à tromper l'é-
lectorat en disant que le tarif était établi contre les
manufacturiers anglais.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Coiie doit
être tout tarif protecteur.

M. VELDON : Nous savons mieux. J'ai ici
une liste de marchandises que nous importons
d'Anxgleterre, fourrures, peaux vertes, laine, soude,
jute et les métaux bruts, et ainsi (le suite, le tout
s'élevant à $9,000,000. Une bonne comnparaison
est de soustraire les importations anglaises $9,-
000,000 et îles marchatlises anéricaines $23,500,-
000, et ensuite calculer les droits ad ralormi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas dt tout.

M. WELDON : Oui. Si vous le faites vous
verrez qu'il n'y a pas beaucoup de différence. La
raison pour laquelle un tarif sur le principe ad ra-
1orewi paraît un peu plus élevé contre l'Angleterre
que contre les Etats-Unis, c'est que la masse des
marchandises anglaises est beaucoup mieux ma-
nufacturée. L'honorable député a certains égards
pour l'intelligence de la Chambre. N'en aura-t-il
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pas un peu pour la grande démocratie, pour ses
maîtres lans cette chambre, en s'abstenant de nous
imposer, et par nous sur eux, de semblables asser-
tions mnai fondées ?

Maintenant, il me reste une ou deux observations
à faire. L'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) a employé une expression qui,
ainsi qu'on s'en est apperçu sur-le-champ, a causé
beaucoulp tie peine à l'honorable député de King
(M. Borden), quand il a parlé lu caractère des
hotummes publics de la Nouvelle-Ecosse. Il les a
appelés un groupe (le misérables concussionnaires.

J'ai entendu parler l'honorable député (sir
Richard Cartwright) à Halifax il y a plusieurs an-
nées, quand il est venu à la salle d'exercices inili-
taires de cette ville en compagnie de M. Mackenzie.
Il n'y a pas été assez longtenmps pour connaître la
Nouvelle-Ecosse et sa population, et il ne créera
pas une entente, cordiale avec cette province en
tenant un semblable langage diffamatoire.

La Nouvelle- Ecosse a ses défauts, mais elle pos-
sède une fierté immense. Cette petite péninsule,
renfermée dans ses rochers tout le long des côtes
tie la mer, a été fière d'une chose. C'est une petite
province, sa population est peu nombreuse, mais
elle a été excessivement fière de ses hommes publics.
Elle a un soupeon qui n'a jamais transpiré-et je
crois être le premier habitant de la Nouvelle-
Ecosse qui en parle dans cette capitale du Canada
-- cehiti que nulle province avec une population
double le la sienne n'a jamais en un groupe
d'hommes publics loués de si grands talents, d'une
si grande intégrité, et d'un si grand dévouement
pour le service public.

Et quand j'ai entendu l'honorable député (sir
Richard Cartwright) parler de cette bande <le
conicussionunaires, ma pensée m'a reporté aux jours
que je connais mieux que lui. Je me suis souvenu
des citoyens le la Nouvelle-Ecosse qui ont été tenus
en liaute estime. Je parle <le nos hommes d'Etat qui
sont morts ; je ne parle pas des vivants.

Hlerbert Huntington était-il un concussionnaire ?
Soii nom est au tableau d'honneur dans la Nouvelle-
Ecusse. James Boyle Uniacke, était-il un concus-
sinntaire ? C'est tu nom respecté dans li Nouvelle-
Ecosse. Robert John Uniacke, était-il un concus-
sionntaire? C'est un itnon honoré dans la Nouvelle-
Ecosse. Les Stuart, James et Andrew, étaient-ils
des contissionnaires. Ces noms ont encore du
prestige dans la Nouvelle-Ecosse, bien que les
Stewart soient morts depuis longtemps. Lawrence
O'Tonno-r Doyle, était-il un concussionnaire ?
C'était un homme qui, sous plusieurs rapports,
noits rappelle notre ami d'Assiniboïa (M. Davin).
Lawrence O'Connor Doyle, cet Irlandais spirituel,
a-t-il jamais songé qu'il pourrait être appelé concus-
sionnaii e? Johin Young était-il un concussionnaire?
ou ses fils distingués l'étaient-ils ? L'adversaire le
plus acharné dans les luttes les plus chaudes de la
Noivelle-Ecosse a-t-il jamais accusé John George
0u William Yountg d'être un concussionnaire.
Preinez James-W. Johnston, un homme lui avait
une intelligence aussi brillante que ceux que j'ai
Inottnués, et qui avait une réputation sans tache,
entrant pauvre dans la vie, consacrant ses grands
talents et sa vie au service publie de la Nouvelle-
Ecosse, et mourant chéri par la population entière :
eût hiommttue était-il un concussionnaire ? Ya-t-il
jaattis en unit homme assez insensé pour dire que
ce citoyen, dont le nom vit dans le cœur du peuple
de la province, était un concussionnaire ?

J'arrive au dernier, et peut-être ait plus grand
de tous ces hommes, Jo.jeph Howe, en lhonneur <le
oui nous sommes à préparer l'érection d'un monu-
ment près de l'édifice provincial, à Halifax. " Le
Vieux Joe Howe, " comme le peuple l'appelle affec-
tueusetment, qu'il a aimé d'une affection encore
puissante, bien qu'il soit mort depuis vingt-deux
ans, qu'il aime encore conne des enfants aiment leur
père. Joseph Howe était-il uit concussionnaire? Pas
un homme dans la province, du premier au dernier,
n'avait les talents qu'il possédait. J'irai plus loin,
et je risque ma réputation en disant que pas un
homme né dans l'Amérique Britannique du Nord,
et pas un honne né à l'étranger, qui a servi la
Reine dans l'Amérique du Nord, le prenant sous
tous les rapports, ses dons <le l'intelligence, sa
noblesse de caractère, les grands objets qu'il avait
ci vue, ses œuvres per-manentes pour les colonies
et l'Empire, pas un n a été l'égal de Joseph Hnwe.
Qui a jamais eu la pensée <le dire que Joseph Howe
était un conucîssionnaire ? L'argent, il ne s'en est
jamais occupé. Voilà les hommes-je parle seule-
ment de ceux qui sont morts-voilà les ioîmiies dont
les noms ont été inscrits, par le peuple <le la Non-
velle-Ecosse sur les pierres de notre temple de
mémoire. Voilà les noms des hommes que nous
honorons.

Je partage l'opinion <le l'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright) lorsqu'il <lit que
ce ne sont ni tous les sermîons de vos claires ni
toutes les lectures le vos professeurs d'universités,
ni tous les enseignements de vos- instituteurs, ni
toits les écrits <le la presse qui puissent détruire
l'immoralité de placer dans unie position supérieure
un homme public indigne. J'approuve cette décla-
ration. Il a touché mont ceur en la faisant, et c'est
dans l'esprit de cette déclaration que je veux parler
<le ces hommes publics de talent, désintéressés et
exempts <le tout blâme, <lue la Nouvelle-Ecosse a
donnés au Canada. J'aurais dù mue rappeler des
Archibald, l'ancien maître des Roles, D.-T.-W.
Archibald, et celui qui est mort il n'y a que quel-
ques années. Il est inutile de pàrlcr d'un homme
qui nous a quitté tout récemment., Les Archibald
et Johna Thompson étaient-ils des concussion-
naires ? L'honorable député d'Oxford-sutd (sir
Richard Cartwright) connaissait sir John Thomp-
soit et il m'est inutile de lui dire combien ses
remarques sont malheureuses.' Il (sir Richard
Cartwright) ne sait pas jusqu'à quel point il a blessé
les sentiments d'un box nombre de députés. Je ne
suis pas un homme de la Nouvelle-Ecosse, je suis
un homme du Nouveau-Brunswick, né au Nouveau-
Brtnswick et durant la dernière moitié <le ma vie,
j'ai vécu dans la Nouvelle-Ecosse, et je peux dire
à mon honorable ami que nous sommes là-bas des
gens bien sensibles. Nous sommes fiers de nos
hommes publics. Aucune autre p-ovince du Canada
n'est aussi fière de ses hommes publics.que nous ne le
sommes, et nous sommes surtout fiers-de leur carac-
tère élevé. 'Les remarques de l'honorable monsieur
(sir Richard Cartwright) ont été malheureuses. Je
n'en dis pas plus.

Maintenant, M. l'Orateur, quelques mots sur une
ou deux des questions <lu jour. Mon ami, le mi-
nistre de la Justice (M. Dickey), hier soir, par mes
bonnes remarques à mon sujet, a rappelé-à nia mé-
moire une discussion qui eût lieu dans cette
chambre, il y a quatre ou cinq ars. Et lorsque je
mentionne le nom du ministre de la Justice, je
peux dire qu'un des heureux résultats qui ont ré-
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joui un grand nioibre (le l!putés (le cette Chambre, et les plaines (le l'Australie seront courvertes d'une
(le l'iibroglio qui nous a to.us peiné, a été l'élévation nombreuse population.
de imon vieil ami le inistre (le la Itistice. Lors- J'espère done-si ce gouvernement est recous-
qu'il a p lar de moi et de l'appui que j'ai donné titué, comme je suis certain qu'il devra l'être radi-
dais cette ebalibire, il y a (1uelques années, il l'idée calcinent, s'il veut se présenter devant le pays
que lupire levait s'eil(rler d(e velopper et avec quelque chance de succès-que l'lomme le
non[lei des relatiois (le conuinerce dans nos pro- pls capable sera placé à la tête lui départenient de
pres colonies et se rendre indépentdait polir son l'itérieuir, afin de s'entendre avec les autorités imn-
approvisimieuent, les nationsétrangères,quipour- périales, avec le chemin de fer canadien (lu Paci-
raient être les puissanees hostiles, et cela m'a fait lique, avec le chemin le for diu aid-Trone, avec
souîveiir d'<ue cabale que j'ai faite imoi-muêmne dans toutes les lignes le steaniers-la -ligne Allan, la
cette chai<bre et dans le pays, et qlue d'auntres Dominion, la ligne Beaver, et toutes les autreslignes
plus habiles ont faite dans un bon nombre de qui amnient les gens dans ce pays-pour faire un
comtés lu C(îana. Coiiiiiie l'a dit l'honorable effort héroïque et diriger l'excédent (le population
ionsieur, c'était un petit nuage, nous croyionis des Iles Britannliques propre à la vie agricole et

alors que le seul danger, (ui, en tenips (le guerre, qui s'attachera h la terre-faire, dis-je, vn effort
mieniaeàt cette iiagnitique puissance imîpériale, con- liéroïquie pour coloniser nos prairies-pas assez rapi-
centrée dans ls les Britumiques, était que notre denent pouir causer un encombrenient, mais aussi
peuple n'é tait pastoit à fait sûr a son1 al)proVisiinlic- rapidemcit que possible : en pecriant bien soin
ment. Nous voyions qu'il achetait plus les deuix qîu'ils s'y établissent et y demeurint, et contribuer
tiers de son blé à l'étranger et qu'il n'en prodlisait ainsi au promprit et saiu développeitenit de nos terri-
pas tout il fait un tiers chez luii. Encore uine fo'is, toires de l'ouest. C'est là une partie de de projet
nous voby)ns sîrgir cette «uestion, et j'espère, M. auquel je m'intéresse grandemient commîne étant
'Orateu-, que les onvelles télégraphiées hier le très av:ntagens ponr le Canada.

Londres, soit lexpression d'un graid miuouvemlieii Nous avons enteidu, M. l'Orateur, une remar-
qui se fait, et que les autorités imperiales répon- quîable-comnent dirais-je ?--ne confession, une
drott à l'appl que lui a fait ce parlenent cin 1892, déclarationî <le la part le 'hîono-able député d'Ox-

A ce proposl,) je dois dire qîuelques mots des efforts ford-sud. Il lous a (lit hier soir qu'il était tun arrire
qu'a fait dans ce sems non honora ble aimi de Bruce- petit-fils l'un loyaliste de PlEnîmpire- Uni. Pourquoi,
nord (M. MeNeill), qui s'en est fait l'avocat en tout en bonne conscience, un gentleuman ortgueilleux
temips et totjours avee unie fixité d'intention, avec comme il l'est, nuons a-t-il fait une pareille déclara-
un dévoiîemement aux itérêts impériaux et avec ce tion ? Pourquoi vient-il défiler sa généalogie dans
profond amîîouîr de l'lnpire dont il a toujours fait cette chambre? Orgueilleux cone ill'est, pot-quoi
preuve dlans cette chambre et au ehlors,(dans le pays juge-t-il nécessaire d'a ccréditersa loyauité au moyen
oui dains les Iles Britanniques. Je n'oublie pas les d'une comurnii-ieation si extraordinaire et sans pré-
magnifiques liscouîrs en faveur le la fédération cédent ? Je lui laisse à répondre. -Je soupeonne
impériale qu'a prnioncés Phonorable muonsieur- dains forteient qu'il ressemble aux soldats <le la pièce
les villes dîe la petite Angleterre, il y a trois ans. lque le vienx miédecin gallois avait surpris cri train
-J'ai ei occasio <le lire (laits les jonu-nauîx <a'glais de d'emobrasser la fenne de chambre dans un cabinet.
Vigoureux articles appurouîvaIt sa position et le voir Le soldat sort et <lit ''Je suuis t honnête homme."
des rapports cornplcts <le ses disconrs de ville en 1' Oui," répond le docteiur, "niais que fait cet hon-
ville et <le clhminbre dle c<mmîuerce en clanibre le nête homme dans mon cabinet ?" Ei bien ! je
coliiierce. Il t'est (lue juste de rendre honneur a dis : que faisait ce descendant d'iun loyaliste <le
qui hiontieur est dû et si lhoinoralle ministre <le la PEmipire Uni à Boston, avee Erastu-s Wimitan, aussi
Justi-e (M. Dickey) avait su ce que je sais, il aurait intimes q e dJeux larrons ? Que faisait-il dans la
mentionné non pas mon nomi mais celiii le ce dis- compagnie <les Glen et les Farrer, que le G(lobe de
tigé député (M. 31eNeill). Il y a huit ais, je Toronto a jugé nécessaire, il y a quelques années,
considérais cet hlono)rale mionsieur, commîîîe mon le chasser du Canada au soit dlui tamîbour, et s'en
maitre sur cette question, ce fut liii, qui le premier est allé dans sa sphère.
nie nit entre les iiains les dlocuumnets-le tanieux
projet Hofmeyer-le projet de ce faueux hiotime Quelques VOIX Au Mail.
d'Etat, du sîul de l'Afriqiue, quîi honora Ottava de M. WELDON: Il est allé habiter New-York,
sa présence l'été dernier, et c'est avec grand plaisir lestce pas?
que je vois faire (les progrès à cette idée <le fédéra-
tion impériale, qîui, si janimais elle produit des friits, Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, il est à
promet beaicoup pour le développement <lu Canada. Toonto
Le sourd grognenent (le l'eîîmpeeumr d'Allemagne,
il y a quelqjuîes joturs et l'attitude de défit qu' prise M WELDON: Farrer est-il au Mail? On m'a
l'Angleterre en face le toute les complications qui informé qu'il est au Sun le New-York avec M.
pourraient survenir, ont nec-'entuté le danger qu'il y Dana, l'ennemi le plusacharné <le l'Angleterre, sur
a pour lit mère patrie de corpter sur (les nations le continent de l'Amérique du Nord. Je ne parle
étraingeres po-s'approvisionnîter. Ilfautespérer qu'à pas des morts ; il n'est pas iécessaire d'en parler.
l'avenir, les hommes d'Etat anglais, verront, ce que Mais où sont auîjouird'hui les Farrer, les Glen, les
les hommes d1'Etat les colonies ont vt deputis long- Wiane ? OÙ est le représentant au congrès Hitt ?
temps, qu'il faudra que cette prolifilqe race anglaise Aujourd'hui nous n'entendons plus parler de lui.
qui se reproduit si vite dans les Des Britanniques J'étais sur le point de parler <le li série <le repré-
se déverse dans nlos propres colonies-le Canada, sentations dranatiques entre l'honorable député
l'Australie, et PAfrique du sud. Si nous pouvons d'Oxford-sudI et le représentant Hlitt, en 1890.
retenir cette émigration, qui dans le passi, s'est C'était comme deux navires qui se font des signaux
portée vers d'atitres pays, avant longtemps les prai- 1 en mer. Le représentant Hitt faisait une motion
ries du Canada, les terres fertiles de lAfriuîe dusucd, dans le congrès le lundi et sir Richard répondait
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lai une autre motion ici le mercredi, et ainsi ces
eux habiles hommes d'Etat échangeaient constant-

nent des signaux de Washington à Ottawa et
d'Ottava à Washington-une motion ici, une ré-
ponse li lias.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ecoutez! écou-
tez !

M. WELDON Je crois que l'honorable mon-
sieu doit voir surgir les fantômes de Farrer, des
Wini et des litt, et les voir défiler devant
lui en piroeession comme le spectre au banquet de
MNlaeetht. L'honorable député d'Oxford-sud a
oubîliéi pour un moment, le premier (le ses devoirs
envers sa Souveraine et envers son pays, en tant
qu'il a permis de laisser mentionner son nom
Cou1ne futur sènateur pour Ontario. L'honorable
ionsieur connait très bien son Shakespeare, et je
Ie demande, s'il a alors entendu les sorcières

s'écriecr :~ "ail, thane of Cawdor ! Rail Glamis
Gràcc à la bonne volonté (le l'électorat canadien, il
est imemtîbre du parlement ; grâce à la faveur de
notre bionne Reine, il est chevalier commandeur dle
Saint-Nihel et Saint-Georges ; mais sénateur pour
(ttario, plaise à Dieu, il ne le sera jamais. " la-
mis tliin art, and Cawdor, but king thon shalt iot
be.'

Il mious a parlé hier soir de ses vues d'homme
il'Etat. Il . parlé d'une conversation qu 'il avait enu
avec lord Carnarvoun, il y a vingt et un ans. Je ne
crois pas qu'un homme public ait pu prononcer des
paroles plus nobles, et plus appropriées. Mais je
ie rappîelle aussi que mort honorable chef agissait

pendant que l'honorable monsieur parlait. )ans
cette grande crise entre le nord et le sud, lorsque la
coni(itle el'Angleterre, surtout, lorsqu'elle a laissé
'chtapper l'Alabania, offensait si gravement le nord,
je ute rappelle, que pendant que le nord se plai-
gnait et avait raison <le se plaindre, <le la violation
dt droit de neutralité le la part (le l'Angleterre,
notre vieux chef-sir John-A. Macdonald-qui
con naissait le droit international aussi bien que
tout ce quti est nécessaire pour diriger la politique
au C, naila-a tenu d'une main ferme le gouvernail
du vaisseau de l'Etat et a maintenu le Canada fidèle
ait lroit de la neutralité-tellement bien que le
serétaire d'Etat des Etats-Unis, William H.
Sewvarl, a lit qu'il aurait souhaité que l'Angleterre
eût agi aussi bien que le Canada. Je mets les
nobles actions de notre vieux chef en regard des
sages paroles <le ce chef, et je consens à ce que le
pays stit juge des deux.. J'admets que les paroles
le lionorable monsieur, sont les paroles d'un

hunttute d'Etat, je ne crois pas qu'il aitpu prononcer
îles laroles plus sages et plus conformes à la raison ;
et dans ia propre province du Nouveau-Bruns-
wick. il est vrai aussi que l'administration du jour
souts sir Leonard Tilley, était bien au fait du droit
inîterntational et a pris soin d'observer strictement
la Ieritrtlit et <le suivre strictement les règles du
droit international dans ses relations avec le nord,
et le sutl. mtîême après que les puissances le l'Eu-
ruIpe euisent reconnu les Etats du sud comme belli-
g.rants. De sorte que le parti libéral-conservateur
lie nrte pas les reproches contenus dans les insi.
nuIation le l'honorable monsieur que nous, les libé-
raux-cotservateurs, n'agissons pas fraternellement,
qie nous ne sommes pas bons voisine et que nous
oubilliotîs la dette que nous levons à l'Angleterre, en
ne gardant pas la paix entre sa fille d'ici, qui est

encore sons sa tutelle, sous le vieux toit, et son
autre fille qii est établie à son propre compte. Je
crois que le meilleur ami <lu Canada, les Etats-
Unis et <le l'Angleterre est celui qui suit la politi-
que esquissée dans cette conversation avec lord
Carriarvon en 1874.

Un jeune homme public, bien doué, <le Totonto,
a écrit un livre intitulé le "New-Enpire" dans
lequel il exprime cette idée de la ,manière la plus
complète, idée qlie je partage de tout cœcur. Il n'y a
pas (le devoir que chaque membre le cette Chambre
devrait remplir avec plus <le soin que celui de
s'abstenir le prononcer des paroles de critique et
d'insulte oit (le reproche -ontre ce peuple orgueil-
leux et irritable qui nous avoisine. Surtout dnus
ces jours sombres, remplis <le menaces pour le vieil
Empire <le l'autre côité <le l'océan, il nous incombe
encore plus de faire tout en notre pouvoir pour
éviter d'exciter h plus légère irritation hostile. Si
par notre franchise nous pouvons faire naître de
meilleurs sentiments, soyons francs ; si la réticence
vait mieux, mieux vaut garder le silence tout en
faisant ce que notre jugetrent considère le mieux
en prenant soin de ne rien faire qui puis4se être
considéré comme une provocation ou une offense.
afin que l'Angleterre n'ait pas cet ennemi derrière
elle, s'il arrivait, comme cela peut arriver bientôt,
qu'elle eût à se mesurer et à se battre avec ses
grands rivaux du vieux monde. Il semble que ces
nations sont envieuses de ses succès. Il semble que
la vieille Angleterre, qui depuis le traité d'Utrecht
il y a environ deux cents ans, a eu la suprématie
du monde, sera appelée à combattre pour conserver
cette supprématie comme elle s'est déjà battue
deux fois pour cela. Elle s'est battue dans les camn-
pagnes de Marlborough et elle a remporté la vic-
toire; elle s'est battue (le nouveau pendant les
guerres de Napoléon, ces guerres acharnées, et elle
en est encore sortie victorieuse. Il semble aujour-
d'hui-j'espère que j'interprète mal les signes-
qu'elle sera le nouveau obligée de recommencer la
bataille. Toutes les parties fertiles et non colo-
nisées de la terre sont sous le drapeau britannique.
Il n'y a aucune étendue considérable de terres fer-
tiles, non colonisées sous aucun autre drapeau, si
ce n'est la partie nord de la Russie en Asie, tout
le reste est sous le drapeau britannique, et si nous
avons encore trente ou quarante ans de paix, le
Canada, l'Australie et de l'Afrique du sul seront
remplis ; et avec ces pays peuplés par de puissantes
nations, elle pourra poursuivre sa politique de paix
et défier le monde entier. 'Plaise à bileu qu'elle
reste en paix et qu'elle ait dans l'Empire cet ac-
croissemient <le population qu'exige sa destinée et
que la magnifique prière du plus noble des fils de
l'Angleterre 'au dix-septième siècle se réalise,
prière qui peut être répétée sans irrévérence dans
cette Chambre.

0 toi,qui par ton libre esprit as élevé l'Empire britanni-
ue à sa présente hauteur glorieuse et enviable au milieu
o toutes tes colonies, conserve-nous ce bonheur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désirerais
dire quelques mots d'explications personnelles.

M. LANGELIER : Je propose que la séance
soit levée.

Sir RICTARD CARTWRIGHT: Je voudrais
dire quelques mots à mon honorable ami (M.
Weldon) dont j'ai excité les susceptibilité, en disant
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innocemment, que la, Nouvelle- cosse était une Lorsque l'honorable monsieur se drapa <lu manteau de
mère nouricière de lions. Il est possible qu'il y est Herbert luntington et des vieux réformites les mains

qu'i fi reosesurlesmancero4 d li chrmen'étaientun peu d'envie de sa part parce que je n'ai pas Ps les véritables-les vraies mains étaient cachar es afin
parle du Nouveau- Brunswick qu'il représente, et, de s'enfoncer plus profondément dans le coffre public, et
entre parenthèses, il est assez anxieux, que dans la elles attendaient et espéraient une chance de lui enlever
longue liste de grands talents de la Nouvelle- sa position. Par. conséquent, il n'est pas nécessaire de

>résenter ce cas ici pour exiter l'opinion publique. Mais,
Ecosse, si exempts de peculat, je ne l'ai pas entendu . l'Orateur, si l'ayant présen té ici poir faire une enquête
mentionner le iomii le l'illustre baronnet dont je sur l'accomnplissement d'un devoir publie, qu'arriverait-i,
parlais. Il est possible qIe ce soit de .4a pat une si le peuple, après l'avoir examiné, décide oue les intérêts.1 i .M..publiesont été truqués et trahis-que l'homme qu'il croyaiton qssion uil pourra réparer plus tard. Or, M. être l'apotre des économies est devenu le grand prêtre
l'Orateur, ce une j'ai <lit à Washington, à Boston, de la tripoterie et <le la corruption ? Qui mettra alors un
et à New- Yoik, je demanderai à l'ionorale mon. frein à sa juste indignation. lorsqu'il le surprendra chargé

. . . le la part des offrandes qui revient au prêtre, et qu'ilqieur je le ire. Je sius prt i répéter tout ce l'empalera, le clouera sur l'autel où il pontifie?
que j ai dit, wti ou aler-nAnigleterr-e, aul
Caniada ou1 aux Etats- Unis, Chaque iparole que Voilà qu'elle était l'opinion île M. AleLelant.
j'ai proiioncée ldevant la Chambre de comuerce de ancien ministre <les Finances dans le gouvernement
New-York-, chaque parole que j'ai prononcée (Iue ces honorables messieurs appuient et dont il
devant la Chambre le transport de lBoston, chaque fût le collègue. J'ai attiré l'attention le M.
parole que j'ai dite au séiateui- Shermuai, au séna- McLelani su-r ce qu'il avait lit au sujet de sir Charles
teur Carlisle et à M. Blaine, je suis prêt à la répéter Tupper, pour savoir s'il s'était rétracté, ou si sir
ici. -Je déltie qui que ce soit de trouver à redire s'il Charles Tupper s'était repenti, et N. MacLelan a
veut répéter véricliquemniont et honnêtement ce que pris bien soin de ne pas nier oit de ne pas retirer
j'ai dlit. Je désire attirer l'atteitioi île la Chambre uiIe seule de ses paroles, de soite que si des accu-
sur- ce que j'ai dit au sujet le la Nouvelle-Ecosse. sationîs <le péculat ont été faites contre dl'éminents
Je n'ai jamais nié qIue cette petite provinice sur le Néo-!cossais elles nî'onît pas été faites par moi, lais
bord le la mer, ait prloduit un grand nombre par un gentleman tenu ci grand honneur par les
d'hommes éminents. Jl'ai <lit qu'elle en avait pro. honorables messieurs de la droite, et qui est mort,
duit, je l'ai -épété souvent, et parmi ceux que je crois, lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-
l'hoiorale monsieur a énuméré, il a <les hommes IEcosse. Je ne veux pas prolonger cette discussion
que je respecte et admire. Mais j'ai <lit aussi, davantage. -Je lis <que je n'ai jamais attaqué
qu'elle avait produit le type le plus extraordinaire l'honneur du peuple de la Nouvelle-Ecosse, ni ce-
<le concîussioinnaires que ce pays ait jamais vii, et j'ai lui de ses hommes publics. Tout. ce que j'ai dit
cité les exemples. Je vais citer les paroles d'un c'est que, bien que la Nouvelle-Ecosse ait produit
distingué Néo-écossais lorsqu'il était ministre des un grand nombre d'hommes éminents, elle a égale-
Finances dans cette Chambre, lorsqju'il était le ment produit le type le concuissioninaire le plus
collègue lui ministre le la Justice, et lorsqu'il était déshonorant que le Canadait jamais connu. Quant
le collègue le sir Charles Tupper qui n'est pas à l'argument-si je puis l'appeler ainsi--de Phono-
encorle membre de cette Chambre. Je vais citer ce rable monsieur, je le laisse entre les mains le mes
qu'il a lit et lorsque j'aurai fini, je demanderai à amUis qui sont très capables d'y répond re. Si l'ho-
l'honorable monsieur et à la Chambre ce que les norable monsieur désire avoir <le plus amples ren.
Néo-écossais pensaient les uns des autres, et quel seignements sur ce que les néo-écossais pensent du
type le coneîssionnaires elle produisait avant de gentleman dont j'ai parlé, qu'il parcourt les Débats
faire partie le la Coifédération. Voici ce que disait de 1878, qu'il lise les discours d'Alfred Glilpin
'M. McLelan: Jones, ancien député d'Halifax, et je crois qu'il

Mlais le tableau quelque sombre qu'il soit présente quel. troavera tous les renseignem-nts qu'il désirera, sur
que chose d'encore plus noir, je vois là, debout à l'arrière la capacité le la Nouvelle-Ecosse, le produiie les
plan, le secrétai re provincial de la Nouvelle-Ecosse, re- concussionnaires de la plus haute volée et du type le
mettant privément à ce même ingénieur, un contrat pour plus caractérisé.l'ouvrage tout entier.

Je crois que le secrétaire provincial le laS CHARLESNHIIuBERT TUPPER J'îi l'in
velle-Ecosse portait le noimn honoré le Charles tention îe m'en tenir tit principe tie jai posé <e-
Tupper. puis longtemps, (le u'ahstenir il'aboriler un sujet

Je le vois enveloppé dans les ténèbres, et le portant pen- '
dant des mois ci grand secret. Un aut re secrétaire pro- iltulest iitissible aujourd'hui le rester absolu.
vincial vient nous dire,que ce contrat a été ainsi caché dans ruent muet, lot-s<ue l'honorable député 'Oxford.
l'intérêt publie: pour permettre à Sandford Fleming après sîl (sir Richard Cartwright) prend plaisir selon
avoir accepté le contrat, de faire de meilleurs arrange-
ments avec les anciens entrepreneurs, afin de leur souti-
rer quelques dollars le plus. Intérêt public vraiement !
l'intérêt de 31. Sandford Fleming seul. Je ne sais de able monsieur, en lisant nu extrait d'un discours
quelle termes qui;lifier aue telle conduite de la part d'un (e NI. MLelin, n'a pas en, chose qui a une siguifi-
gouvernement. Je n'oserais pas donner mon opinion :
mais dans la vie privée, cela s appelle extorquer de l'ar- i p o
gent sous de faux prétextes, et nos lois rendent cette îe l'explication et îles excuses jue M. MeLelan a
coquinerie passible îles tribunaux. faites à ce sujet.

On si entendu parler de gens qui se promenaient dans
les voitures publiques, enveloppés d'amples manteaux avec
une paire le faux braseroisés surla poitrine, pour détour-
ner les soupçons, tandis q<ue les mains véritables s'intro- d'excuses.
duisaient dans les poches de leurs compagnons de voyage,
et on croit maintenant que, lorsque l'honorable mon- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je relève
sieur.... cet eulent sinplemnt pour dire (lue presque

Remarquez que c'était le secrétaire provincial tous les hommes éninents <iue l'honorable
qui s'appelait Charles Tupper, ce n'est peut-être pas député d'Albert (M. Vellon) a mentionné si élo-
u parent le celui-ci. queunînont, et à si juste titre, sont morts amis

Sir RICHARD CARTWRISTJT.
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politiques et personnels (le sir Charles Tupper, bien
qu'ils eussent été ses adversaires et de chauds
adversaires pendant des années. Mais si l'hono.
rable monsieur veut exposer les affiaires <le familles
dans cette chambre, je lui donnerai quelque chose
à étudier au cours le ce débat. Il a cité les paroles
véhémentes adressées à sir Charles Tupper, par ses
:alversaires politiques. Je le renvoie aux archives
du Canada dans lesquelles on expose les agissements
d'un certain personnage, qui, nous dit-on, et je le
crois, était le grand-père le l'honorable député
d'Oxford Sud. Oit était ce grand-père, et qu'a-t.il
fait 1 olitiq1uenenit ? Je ne connais rien de lui si ce
n'est par les quelques lignes qu'on trouve à sont sujet
<dais les archives. de trouve par' exemple que :

Un manadat fut envoyé .n 1778 par J. Vnu Rensalaer,
Isaae de Fonida et M. \ imseher, commissaires chargés de
dlécuvarir et <le udéjtouer toutes les conspirations datas cet
Etat (New-York) contre les libertés de lAmérique.
Toutes les personnes décrites comme étant d'un caractère
neutre et équivoque, devront être renvoyées dans les
rangs de l'ennemi. John Stevenson, R(ichard Cartwright,
loini Van Allan et Isate Mann devant, conformément à

l'aete, e tre arrêtés pour refus de servir et renvoyés dans
les rangs le l'ennemi.

Je tac serais pas très fier d.un loyaliste <le l'Empire
uini, s'il était devenu un <le ces loyalistes, sim-
pletatent parce que dans un temps d'épreuves dans
soi pays, il était d'un " caractère neutre et équi-
voqaiue ". Ce malheureux personnage est venu ait
Catada le force, mais il a obtenu une réputation
quiae sot petit-fils a tleineament justifié le soit vivant,
conane pouvant s'appliquer à lui-même. Conti-
nuant cette intéressante histoire de fatmille, je
trouve que le 10 septembre 1793 le gouverneur
Simicoe, écrivait à M. Dundas :

M. Hiauilton est un répaiblicain déclaré de sentiments,
et bien que les marchands soient ,ust emaent désagréables
aux colons le cette province. et c est le cas pour lui en
pairticulier, cepuerdant l'ascendant que lui et son ami M.artwrght doivent acquérir en étant les entrepreneurs
de l'approvisionnement les troupes du roi est de telle
nature qu'il n'a rien (lui les empcle d'exercer cet aseen-
dant au étrinent du gouvernement, s'ils ont à favoriser
line fiai npéciale qati profitera à leur avarice, à leur ambi-
tion ou à leur vamité.

Le l mars 1794, M. Duntlas écrivait au gouver-
aneur Sincoe :

La conduite le MM. Hamilton et Cartwright semble
telle qu'elle ne leur donne aucun droit à la faveur ou àl attention du gouvernement de Sa Majesté. Rien n'est
tilus funeste, tant pour l'exemple que pour l'effet, que
cette iuilience découlant de l'autorité exécutive exercée
cuitre cette autorité même.

Le 23 déceabre 1794, le gouverneur Simcoe écrit :1

Je co ois que l'opposition de M. Cartwright ait été
prilcip einent dirigée contre l'établissement d'une courde justice, qui le wrivait de la charge de juge, charge
rapportant des émoluments insignifiants, mais lui donnanttal povoir ai s étendu et lui permettant de déployer sesalents .ersonnels. qui sont passables.

.t, sous ce rapport, je serai assez juste pour dire
quîtil existe une ressemblance remarquable entre le
îetit-tils et le graid-père.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : Me permet.
t q it-on-- l

Quelaques VOIX : A l'ordlre !à l'ordre !

Sir CIARLES.HIBBERT TUPPER:
diez-vous ane autre suspension du débat?

Vou.

Su- R[CHARD CARTWRIGHT : Non, mais nie
pernettrait-on de <lire qu'en 1778, pendant l'année

en q testion, mon grand-père servait dans le corps
de ButIer et risquait sa vie ; il avait alors 18 ans.
8i, à 18 an, il avait assez d'intluenace pour être
remarqué d'une manière spéciale, il doit être assez
évident q<ue ses services étaient passablement prisés
par l'otfieier sous le commandement duquel il se
trouvait.

Et 1793 et 1794, années auxquelles l'honorable
monsieur a fait alliusion, mon grandl.père était
membre lu Conseil législatif de la province l'Onta-
rio, et dirigeait l'opposition contre un gouverneur
très injuste.

Sir CHARLES.HIBIIERT TUPPER : Je ie
désire ajouter......

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

Sir CHARLES.HIBIIERT TUPPER: Je ne
désire ajouter rien de plus que l'haoiorable mon.
sieur a prouvi exactement ce que je voulais <lire, à
savoir : qjue les acctsations ont été rortées contre
nos parents respectifs, accusat ions qu ils pourraient
probablement réfuter, s'ils étaient ici.

Plusieurs VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

M. KENNY : Je suis parfaitement sûr, %1. l'0-
rateur, que l'allusion insultante faite mercedi der.

ier par l'honorable député d'Oxford-sud (air
Richard Cartwrighit) à la province que j'habite,
sera acceptée par la Chambre comme l'excuse que
j'a1pporterai pour prendre part à ce débat très inat-
tendu. Les membres de ce parlement se rappel.
lent bien que l'honorable député l'Oxford-sud a
saisi toutes les occasions possibles pour insulter et
iépriser les provinces maritimes en général, sur.
tout la province le la Nouvelle- Ecosse, et plus
spécialement les représentants de cette province en
cette Chambre. Les nombreuses insultes prémé.
ditées que l'honorable monsieur a déversées sur
les représentants dle ces provinces, et la mianière
dont, en l'absence de toute provocation, il s'est
écarté <le la question pour dénigrer les députés que
les provinces maritimes envoient en cette Chambre
sont des choses notoires danis cette assemblée, et ce
doit être là ce qui m'excuse de prendre la parole
cette après-midi.

En parlant de la province le la Nouvelle-Ecosse,
l'honorable mounsieur a <lit que c'était larida nu.
Inx leonuma, ou, pour employer sa traduction libre
qu'il a faite de ces mots, la "nourrice ou la mère
nourricière " de la plus gigantesque bande de con.
cutssionnaires <ue ce pays ait jamais connus. Ce
sont là les mots publiés dans les Débates, et ce sont
des mots qui resteront gravés <Ian. la mémoire de
la population de la Nouvelle-Ecosse tant c ue l'ho-
nomble monaieur serat membre de cette Claaibre.

Mais, M. l'Orateur, ce n'est pas la première fois
qlue l'hoonble monsieur a cherché l'occasion d'in.
sulter la population <le la province de la Nouvelle.
Ecosse. Il y a quelques années, il a <lit en cette
Chamnbre-et la chose est consignée dans les Débats
-que la population de la Nouvelle-Ecosse était ai
corrompue qu'elle s'était offerte en vente à M.
Blake pour des subventions de chemins de fer,
mais que M. Blake avait été trop honnête pour
l'acheter. Or, M. l'Orateur, les circonstances dans
lesquelles cette déclaration a été faite, plusieurs
honorables nembres de cette Chambre se les rap.
pelleront. Elle n'a pas été faite dans la chaleur
du débat, elle n'a pas été provoquée par la disons-

213 214



[COMMUNES] 21f

sion, elle a été faite presque sur le ton de la conver- signifiant que d'ui côté (les frontières un homme
sation, dans cette enceinte. préconisait, dans cette enceinte, une mesure propre

Plus tard, après l'élection de 1891, ce monsieur à détruire l'indépendance du Canada, si elle n'était
-ce n'était pas dans cette enceinte, il est vrai, pas lestinée à cette fin. ÏI. Blake avertit son an-
mais dans le calne de sont bureau, humilié de la cien parti qu'elle aurait ce résultat.
défaite (le son parti, (le l'échec qu'avait subi la Cette mesure nons paraissait si déloyale (ue la
politique déloyale qu'il avait préconisée pendant seule conclusion à laquelle nous avons pu arriver, a
quatre ans au Canada, la politique de l'union coin- été que ces hommes n'avaient pas les yeux dirigés
mnerciale, de l'union continentale, ou de la récipro- sur Ottawa, qu'ils les avaient dirigés sur W'ashing-
cité absolue, ou quelq ne nomn qu'il lui donnât-alors ton, et que la seule conséquence logique (le leur con-
qu'il souffrait de cette défaite et (le la rebuffade qu'il duite devait être lannexion du Canada.
avait reçu de la population (les provinces mari- 'elle est la législation, telleestlapolitiq ue, tulles
tines, du Manitoba, les Territoires dlu Nord-Ouest sont les opinions que ]'honorable monsieur a préco-
et de la Colombie Anglaise-alors, (lis-je, ce mon- nisées lorsqu'il fut invité à nu banquet publie dans
sieur, dans le calme (le son bureau, écrivit que la la ville (e Boston.
majorité que les conservateurs avaient en cette Je n'ai jamais eu lhonneur, M. l'Orateur, 'as-
Chambre était formée les pièces et lambeaux <le la sister à tun banquet public dans la ville (e Boston.
Confédération, qîue les hommes q ui la représen- Je puis comprendre facilement que l'honorable
taient venaient ici pourt rançonner le gouvernement monsieur ait pu, dans un monent (e faiblesse, et
pour eux-meimes ou leurs conettants. désireux (le (lire quelque chose qui fut agréable à

Les hormnes venant de la province de la Non- l'auditoire auquel il s'aressait-iu auditoire
velle-Ecosse et siégeant en arrière de l'honorable yankee-oublier cette loyauté dont devait être
monsieur, et que je respecte personnellement ne se pénétré ut homme honoré par sa reine.
lèveront pas pour dire que pris individuellement,
ils se prétendent meilleurs que ceux qui représen- Sir RICHARD CARTWRIGHT Lisez ce que
tent ici le parti conservateur le cette province. je j'ai lit.
suis parfaitenient sûr qu'il n'y en a pas un seul M KENNY Il peut arriver que l'honorable
parmi eux qui n'a pas essenti l'insulte faite, à s
la Nouvelle-Ecosse, qjuandl cet énoncé blessant a <oseus otobi asninetd abes
été t, et pour dire quelque chose d'agréable sou audi-

Mon honorable ami le éputé d'Albert (Mco e l'a fait son chef à Bos-Melon) sonl a ledpté on ber ton, en 1891, alors qju'il a prononcé un diseduirs queWeldon) avec soni éloquence et son langage éner-a'ec~ ~ ~~ éouneLanaeI nr touts les Canadiens ont <lû lire avec pitié et honte.
gique ordinaire, a parlé <le l'énoncé fait au fameux
banquet donné par la ville le Boston, par l'honora- Sir R
ble député d'Oxford-sud, et ce dernier a eu l'audace
de se lever en cette chambre et <le nous répéter M. KINNY Les honorables messieurs ne dé-
qu'il s'en tient à cet énoncé, qu'il en est fier et que sirentpas que je leur raconte lhistoire irlandaise
ce sont encore là ses sentiments. Je désire déclarer de l'un en une seule fois. Ils lont déjà entendue.
aux honoraibles membres (le la gauche venant <le la
province dle la Nouvelle-Ecosse, que dans mon opi-
nion, les paroles appliquées par l'honorable député "
d'Oxford-sud à la population des provinces mari- . ENN ble député dOxford-
tiies et à celle les plus petites provinces de la Con- s<l qui a provoqué tout cela.
fédération, étaient aussi condamnables pour eux M. DAVIES (I.P.-E.) Lisez l'énoncé honteux
que pour les honorables députés qui siègent de ce qu'il a fait d'après vous.
côté-ci le la chambre.

J'arrive à ce que l'honorable monsieur a <lit dans M. LANDERICN Je soulève une question
la ville le Boston. En cette circonstance, l'honora- d'ordre. Il y a un an, j'allais lire la même chose,
ble monsieur précopisait dans la Confédération ca- mais il a été décidé que je n'étais pas dans l'ordre.
nadienne l'union coninnerciale (11 -Canada et dos
Etats-Unis. M. FOSTER Ce n'est pas là une question d'or-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non.

M. KENNY : Il précouisait le. LANDERKIN: Je vous le deande, M.
llir-change l'Orateur: est-il juste que les hionorables membres

continental. de la droite aient un privilège que lon a. ref usé àla

Sir RICHARD CARTW RIGHT : Non. C

M. KENNY: Il préconisait la réciproitéaprès ce que je comprends,
lue-en réalité, il ne comprenait pas ce qu'il pré- lire quoi du é <l if e a s
conisait. Et il lui a été tellement impossible le
faire connaître sa politique aux hommes qui occu- M. LAURIER J'ai entendu lonorble mon-
paient des sièges dans cette assemblée que lorsqu'on sieur déclarer cue j'avais <it les choses dont tout
lui a demandé une explication de sa politique, ici, Canadien devrait rougir.
dans cette législature britanniq ue,-et un autre
homme préconisait une mesure semblable à Wash- M. FOSTER A 'ordr« à l'ordre
ington-il nons renvoya à une législation présentée
par M. Hitt, dans une législature étrangère, le Con-
grès les Etats-Unis d'Amérique. Et c'est ainsi,
coine l'a fait reniariquer mon honorable ami le M. FOSTER Auun question d'o-dre n'est
.député d'Albert, que fut ourdie cette conspiration soulevée.

sini.ntqe 'n ôé e fotirs nhom
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M. LANDERKIN: Oui.

M. FOSTER: Quelle question d'ordre a été sou-
levée?

M. LAURIER: L'honorable monsieur a dit, il
y a un instant. ...

M. FOSTER : A l'ordre ! à l'ordre

M. LAURIER: Je parle sur la question d'ordre,
M. l'Orateur.

M. FOSTER: Il n'y a aucune question d'ordre.

M. l'ORATEUR : L'honorable député de Grey
(M. Landerkin), dans mon opinion, n'a certaine-
ment pas soulevé de question d'ordre.

M. LAURIER: Vous venez de déclarer que
vous avez compris que l'honorable député n'avait
pas l'intention <le lire quoi que ce fût. Il y a un
instant, l'honorable député a dit, devant vous,
qu'à Boston j'avais fait des énoncés dont tout
Canadien devrait rougir. Est-il conforme aux
règlements <îe faire une semblable déclaration, si
celui qui la faite n'a pas l'intention de la lire? Si
l'honorable monsieur a quelque chose à dire à ce
sujet, qu'il le dise maintenant.

M. KENNY: Je me rends avec beaucoup de
plaisir à la demande'de l'honorable monsieur.

J'allais dire que la manière dont ces honorables
messieurs allaient à Boston et y faisaient des dis-
cours était trés déshonorante pour le Canada, et
que l'honorable monsieur, le chef de la gauche,
occupant dans le pays une position responsable,
représentant un parti dans les rangs duquel il y a
un grand nombre d'hommes loyaux, dont la majo-
rité est loyale, dont la vaste majorité est loyale....

Plusieurs VOIX : A l'ordre ! à l'ordre!

M. FOSTER: Ne soulevez pas une autre ques-
tion d'ordre.

M. KlENNY : En cette circonstance, l'honorable
monsieur a dit, entre autres choses, que l'Angle-
terre et le Canada devaient se séparer.

M. LAURIER: Je repousse entièrement l'accu-
sation, M. l'Orateur.

M. KENNY: Il est possible que l'honorable
monsieur soit dans l'embarras, mais ses amis
n'amélioreront pas sa position en cherchant à
m'empêcher de continuer mon discours.

M. LANDERKIN: C'est vous qui êtes dans
l'embarras.

M. KENNY: L'honorable monsieur a dit, l'an
dernier, qu'il ne serait responsable que du rapport
de son discours publié dans le Globe de Toronto. Or,
nous connaissons tous la facilité que l'honorable
monsieur possède de se protéger par des échap-
patoires.

Plusieurs VOIX : A l'ordre.

M. l'ORATEUR: Ce mot est hors d'ordre.

M. FOSTER : Il signifie être accusé.

Plusieurs VOIX : Retirez cela.

M. KENNY : D'après ce que je comprends, M.
l'Orateur, le mot n'est pas conforme aux règlements,
et je fais des excuses pour l'avoir employé. J'allais
dire-et je crois (le mon devoir le parler ici (le la
chose comme Canadien, vu la position responsable
que l'honorable monsieur occupe dans la vie
publique au Canada-j'allais dire que l'honorable
monsieur est allé à Boston et que son discours a été
publié dans les jouinaux (le Boston par des hommes
qui ont transcrit ses paroles-à mesure qu'elles tom-
baient de ses lèvres, et cependant ce rapport,
publié dans les journaux le jour suivant, ne doit
pas être accepté. Quel objet pouvait avoir les jour-
nalistes de Boston à dénaturer les paroles de l'ho-
norable monsieur ? Je sais parfaitement que le dis-
cours prononcé à cette époque par l'honorable
monsieur était d'une ,nature telle, qu'il était si
blessant pour le sentiment public canadien et pour
son propre parti, que les hommes loyaux de ce
même parti lui ont dlit qu'il avait été très mal ins-
piré, pour dire le moins, et, en conséquence, on a
publié ce discours dans le Globe de Toronto en le
revêtant d'une nouvelle toilette.

Plusieurs VOIX : Honte !

M. KENNY: On vient le mettre entre mes mains
le compte rendu publié dans le Globe de Toronto,
et il n'est que juste pour l'honorable monsieur, et
je veux être juste-que je le lise.

Plusieurs VOIX: Retirez-la et faites des excuses. Plusieurs VOIX : Oh ! oi !

M. LAURIER : Non ; à l'ordre ! L'honorable
député a amené cette question sur le tapis l'année
dernière, et je l'ai renvoyé aux paroles mêmes que
j'ai prononcées ce jour-là à .Boston ; et il est les
plus honteux de sa part de la soulever de nouveau
a ujourd'hui.

Pourquoi répète-t-il cette accusation que j'ai
repoussé la première fois qu'il l'a portée? Qu'il
prenne le discours que j'ai prononcé à Boston ;
lequel a été rapporté in extenso, et jele défie d'y
rien trouver de semblable. Je ne veux pas être
responsable des rapports tronqués que l'on fait de
Ies discours, surtout de ceux qu'en fait la presse
tory ; mais le discours que j'ai prononcé à Boston
a été rapporté in exte'nso, et je m'en tiendrai à ce
discours.

Plusieurs VOIX : Retirez votre accusation.

M. KENNY : Il est possible que les honorables
membres de la gauche ne mecroient pas quand j'ex-
prime ce sentiment; mais je ne désire pas seule-
ment être juste, mais, impartial envers l'honorable
monsieur, et, en conséquence, je lirai ce compte
rendu, supposant qu'il est ce qu'on adit qu'il était :
le compte rendu <lu discours de l'honorable mon-
sieur, publié dans son propre organe- le Globe de
Toronto.

L'honorable monsieur, continuant, déclara:
Le lien qui unit aujourd'hui le Canada à la mère-patrie

est un lien volontaire de la part du premier; et c'est
avec orgueil que je le dis: bien qu'il soit encore one
colonie, cependant le Canada est libre (applaudissentent).
Naturellement, le lien est celui de la dépendance, et'il ne
saurait durer toujours.

Qu'est-ce que cela signifie ? L'honorable mon-
sieur dit que les relations entre l'Angleterre et le
Canada ne sauraient durer toujours.
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M. LANDERKIN: Nous deviendrons, dans
quelques années, un pays plus grand que l'Angle-
terre, si nous gouvernons le pays.

M. KENNY : L'honorable monsieur continue

Même à cette phase, le Canada et l'Angleterre ont des
intérêts absolument distincts.

Pourquoi les honorables membres de la gauche
n'applaudissent-ils pas à ce sentiment? Est-ce là
un joli sentiment canadien ?

Il dit encore:

Etle temps viendraoù, dans la nature mêmnedes choses,
la séparation aura lieu.

Or, M. l'Orateur, j'ai dit que je voulais être non
seulement impartial, mais juste envers l'honorable
monsieur. Si j'étais disposé à accepter la version
donnée par les journaux de Boston, je serais obligé
de continuer et de vous <lire que l'honorable mon-
sieur, lorsqu'il a fait cet énoncé ai sujet de la sépa-
tion le l'Angleterre et du Canada, est allé plus
loin, et que s'adressant à un auditoire américain, il
a (lit : " Les intérêts de mon pays sont identiques
aux intérêts des Etats- Unis." Il est vrai que ces
mots ne sont pas insérés, que cette phrase ne paraît
pas dans le rapport publié dans le Globe île Toronto,
et, en conséquence, je nte m'en sers pas aujourd'hui.

M. DAVIES (L. P-E.): Pourquoi les citez-vous?'

M. KENNY : Je nte m'en sers pas parce que
l'honorable monsieur les a niés. Il a dit qu'il ne
s'en tiendrait qu'à la version corrigée et revisée de
soit discours telle que publiée lats le Globe <le
Toronto, et, en conséquence, je tie mîî'eni sers pas.

Voilà pour la question d'ordre.
On m'a interrompu si souvent que, réellement, je

ne sais pas, dans-le moment, si je parle sur la ques-
tion d'ordre oui sur la motion d'ajournement.

Supposant que j'aie la parole, M. l'Orateur, je
m'occuperai du discours prononcé dans la même
ville par l'honorable député d'Oxford-sud.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Soyez assez
bon de le lire, alors.

M. KENNY : Puisqne les honorables membres
de la gauche nous demandent (le lire des comptes
rendus, auraient-ils la complaisance d'indiquer ce
qu'ils veulent que nous lisions-ce qu'ils ont <lit à
Boston, oui les comptes rendus tels que revisés par
eux après leur publication?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
député trouvera mon discours rapporté d'une ma-
nière parfaitement exacte dans les transactions de
la Boston Society qui m'a invité, et dont les memi-
bres mn'ont honoré de leur présence à cette époque ;
et je m'en tiens à chaque mot de ce compte rendu.

M. MONTAGITE : En quelle année ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que l'hono-
rable monsieur reprenne son siège.

M. KENNY : Mon honorable ami, le ministre
de.l'Agriculture (M. Montague) vient de demander
la date à laquelle l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) a prononcé ce discours.
Malgré mon grand désir de renseigner la Chambre
à ce sujet, je regrette de dire que je ne nie rappelle
pas exactement la date. Cependant, je me rappelle
que le discours presque plus important du chef de
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l'opposition a 'été prononcé en novembre 1891,
après les élections générales, après que la popula-
tion canadienne eût dit à l'honorable monsieur
quelle ne voulait pas avoir affaire à lui, et juste-
ment avant les élections partielles, qui ont contri-
bué à doubler la majorité que le parti conservateur
avait en cette Chambre.

Je regrette qu'il ne me soit pas possible, dans le
moment actuel, (le répondre ait désir exprimé par
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright), et <le lui répéter exactement les paroles
donît il s'est servi au banquet de Boston. Je les
citerai en substance, au meilleur de mon souvenir,
et je suis parfaitement certain que si je ne puis pas
citerles paroles exactes, je puis donner à la Chambre
le sens de ce qu'il a dit.

En cette circonstance, à une époque où il préco-
nisait dans la Confédération canadienne une poli-
tique que son ancien chef avait caractérisé comme
déloyale, il se rendit dans la ville de Boston, et, à
un banquet donné par une association commerciale
quelconque, les hommes mêmes, je crois, que M.
Wiman fréquentait, il fit des observations intéres-
santes. C'est dans cette oceîsion, je crois, que
l'on annonça que Laurier, dans Québec, Davies,
dans l'Ile du Prince-Edouard, et Cartwright, dans
l'Ontario, regardaient le peuple des Etats-Unis
comme le signe par lequel ils vaincraient.

Si nous avions les détails de ce banquet, et tous
les discours qui y ont été prononcés, cela serait in-
téressant pour la Chambre. La seule chose dont
l'on remarquait l'absence, en cette occasion, c'était
le drapeau britannique, car jamais je n'ai entendu
dire que l'on eût vu l'Uion Jack dans la salle.
L'honorable monsieur (sir Richard Cartwright)
donna alors à entendre que si sa politique était
acceptée, si le peuple américain faisait seule-
ment ce qu'il voulait qu'il fit, le résultat serait
l'établissement au Canada d'une rangée d'Etats
septentrionaux dont Boston levait être l'entrepôt,
et que le commerce une fois assuré à Boston, per-
sonne au monde ne pourrait le lui enlever.

Les honorables messieurs verront facilement que
cela aurait signifié la destruction du commerce
d'exportation et d'importation de Montréal,
Québec, Saint.-Jean, Halifax, et de toutes les villes.
maritimes du Canada.

L'honorable monsieur nous dit, aujourd'hui que
ce langage mérite d'être approuvé, qu'il en est fier,
et qu'il y tient encore.

Sir RICHARD CARTWRIGHrT : Non pas à ce
que vous dites, mais à ce que j'ai dit.

M. KENNY : Il m'est impossible de citer de
mémoire les paroles mêmes, mais je crois en avoir
donné le sens exact.

L'honorable député (sir Richard Cartwright)
nous dit maintenant qu'il s'en tient à ces déclara-
tions. Nous sommes satisfaits. Elles nous ont
aidés aux dernières élections de la Nouvelle-Écosse;
elles nous aideront aussi aux prochaines élections.

On a parlé en cette Chambre d'une manière élo-,
gieuse-et ces éloges étaient bien mérités-des
services d'hommes distingués qui ont dirigé le
parti conservateur, mais je prétends qu'il n'y en a
pas un seul d'ntre ceux, depuis sir John Macdo-
nald jusqu'au dernier, qui ait fait autant pour,
maintenir ce même parti conservateur au pouvoir
que n'a fait l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright).
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels ingrats
vous êtes.

M. KENNY: Je ne suis pas un ingrat, je suis
reconnaissant à l'honorable député d'Oxford-sud;
un ami vient de me passer les Débatsqui contiennent
le texte de son discours de Boston, et pour qu'il n'y
ait pas (le malentendus et que la discussion se fasse
loyalement, je vais citer ses propres paroles. Lors-
que la Chambre aura entendu cette lecture, je lui
demanderai (le dire si j'en ai défiguré le sens. Je
cite les Débats de 1891, page 1155 :

En un mot, avec le libre-échange entre les deux pays,
vous vous élevez de la position de ville frontière, en un
sens, ayant un rayon commercial comparativement
restreint, à celle d'entrepôt central ayant le monopole
d'oi va'te territoire dont le commerce ne peut vous être
enlevé par personne.

Voilà le langage dont l'honorable député s'est.
servi. Il prétend qu'il en est fier et qu'il le main-
tient. Qu'il me permette de lui dire que dans les
provinces maritimes, du moins, de pareils senti-
inents n'ont jamais trouvé un défenseur, ni sur les
heting., ni dans la presse. Il déclare aujourd'hui
qu'il n'a jamais été en faveur de l'union commer-
ciale et qu'il n'a jamais prêché le libre-échange
continental.

Sir RICHARD CARTWRIGHT': Non, je n'ai
pas lit cela. J'ai déclaré n'avoir jamais prêché
l'union commerciale.

M. COCHRANE : Dans mon comté vous avez
appuyé un homme dont le programme politique
était l'union commerciale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Un de vos
gardiens -de phare, je suppose?

M. COCHRANE : Non.

3M. KENNY : L'honorable député (sir Richard
Cartwright), expliquera difficilement à la Chambre
la différence entre le libre-échange entre le Canada
et les Etats-Unis et l'abolition totale des douanes;
entre l'union commerciale et le libre-échange con-
tinental. Quoi qu'il en soit sa politique était telle
que son ex-chef l'a déclarée déloyale.

M1aintenant que j'ai cité les propres paroles de
l'honorable député et vu qu'il déclare qu'elles
expriment encore sa manière de voir, je crois qu'on
ne regrettera pas que cette discussion ait été sou -
levée. Il arrive rarement que la Chambre en
apprenne aussi long sur une motion d'ajournement.

L'honorable député d'Oxford-sud qui se pose en
guile financier de la gauche, nous répète qu'il est
encore d'opinion que ce qu'il y a de mieux pour le
Canada, c'est le libre-échange avec les Etats-Unis,
<le manière à faire de Boston l'entrepôt du com-
merce canadien.

Hier encore, il établissait, par déduction du
moins, un parallèle entre lui et l'honorable
ministre les Finances actuel et il s'efforcait -de
convaincre la Chambre qu'il était un guide beau-
coup plus sâr et que la majorité de la Chambre
agirait sagement en refusant de suivre plus long-'
temps les conseils de l'honorable ministre des
Finances. Malgré tout le, respect dû à l'honorable
député, et bien que je sois un homme d'affaires et
qu e je reconnaisse ses capacités et sa grande utilité
-car je l'écoute toujours avec intérêt, même quand
il m'attaque, car il n'est jamais aussi amusant que

lorsqu'il attaque quelqu'un, je dois dlire que si on
pousse plus loin cette comparaison qu'il a lui-même
commencée, en ma qualité de membre de cette
Chambre, et comme commerçant, je considère que
sur toutes les questions de détails concernant le
commerce du Canada, l'honorable ministre des
Finances est bien mieux renseigné que lui. Et il
n'y a rien d'étonnant à cela. 'est dû au fait que
l'honorable député d'Oxford-sud n'a pas le temps,
que ce n'est pas son occupation, tandis que l'hono-
rable ministre des Finances, est constamment à
étudier ces questions.

Je n'aurais pas osé donner mon opinion sur une
question comme celle-là, si je n'avais pas su que
les commercants, les financiers du pays, et la popeu-
lation en général ont plus confiance dans le ministre
des Finances, que dans l'honorable député d'Ox-
ford-sud, et qu'ils l'ont déclaré aux bureaux de
votation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans Mont-
réal-centre, par exemple.

M. KENNY : Je sais parfaitement que tout ce
que je pourrais dire, ou qui pourrait être dit dans
cette Chambre, ne suffirait pas à convaincre l'hono-
rable député qu'il n'en sait pas plus à lui seul que
toute la députation réunie. Mais comme il n'a
établi la comparaison qu'entre lui et l'un le nous,
je ne la pousserai pas plus loin. Comme preuve
que cette comparaison a tourné à notre avantage,
j'en appelle à la réponse que la Chambre vient de
faire à une question posée par le chef de l'oppo-
sition.

M. LANDERKIN : Le chef du pays.

M. KENNY: Il s'écoulera encore bien du temps
avant que cela soit. Les Canadiens n'oublieront
pas de sitôt ce fameux discours de Boston.

M. DAVIES : Quelles garanties avez-vous des
lâcheurs qu'ils ne vous lâcheront pas encore.

M. FOSTER : Les lâcheurs répondront pour
eux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ils y mettent
le temps.

M. l'ORATEUR: Je m'adresse aux députés des
deux -ôtés de la Chambre pour m'aider à maintenir
l'ordre.

M. LAURIER : Adressez-vous à l'autre côté.

M. KENNY : Personne ne m'accusera de mettre
le trouble dans la discussion. Je ne désire qu'une
chose, c'est que la discussion se fasse le plus chari-
tablement possible ; mais il est de la plus haute
importance que la vérité se fasse jour,- et nulle
interruption de la gauche ne m'empêchera d'y
arriver. J'en étais à parler de l'appel fait par le
chef de l'opposition au patriotisme et à l'honneur
des honorables députés de la droite, lorsqu'il nous
demandait au nom du patriotisme et de l'honneur,
d'appuyer son parti. Voyons un peu en quoi con-
siste son patriotisme à lui. En 1886, il a aidé,
encouragé, favorisé le mouvement Fielding dans la
Nouvelle-Ecosse en faveur de la sécession. Il est
peut-être d'opinion que se serait une bonne chose de
désagréger la Confédération, mais ce n'est pas l'opi-
nion de la population du Canada. Et cependant le
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meilleur moyen d'y arriver, aurait été de faire
réussir cette agitation malhonnête et déloyale ; c'est
ainsi que j'ai qualifié ce mouvement dans la
Nouvelle-1Ecosse et c'est ainsi que je le qualifie ici.
Je prétends qu'un homme occupant une position
responsable dans cette Chambre et dans le pays et
qui fait appel à mon patriotisme et à mon dévoue-
ient, doit être en état de prouver qu'il est lui-

même un patriote. Dans quelques jours la Chai-
bre sera saisie d'une question dans laquelle l'hono-
rable député pourra donner les preuves de son
patriotismie. Depuis des années ulle question n'a
agité la population du Canada comme celle-là-la
question des écoles du Manitoba. Si cette question
est entrée dans le domaine <le la politique fédérale,
la faute en est à M. Greenway, le chef lit parti
libéral dians la province lu Manitoba. Cet lomnu:e
était dans l'opposition, et ses amis ici ayant peu
d'espoir d'obtenir le pouvoir, ils s'entendirent
emsemble-du moins c'est ce que l'on dit, car je ne
le sais pas personnellemient-pour priver la minorité
catholique romaine dua Manitola des écoles qu'elle
avait toujours possédées et telles que les possède
la minorité lans Ontario.

M. LANDERKIN : Pourquoi n'avez-vous pas
désavoué le bill Voilà la question.

M. KENNY :L'honorable député était-il ei
faveur di désaveu?

Plusieurs VOIX': Répondez il la question.

M. KENNY : L'honôralle député m'a posé une
question.

M. LANDERKIN: Et vous n'y avez pas ré-
pondu.

M. KENNY : J'y ai répondu par une autre. Si
on examine toute la carrière de l'honorable chef de
l'opposition qui fait appel a notre patriotisme, je
regrette le dire, que comme Canadien, nous ie
pouvons guère l'admirer. Nous savons qu'inié-
diateient après l'adoption (le la loi concernant les
écoles, par la législature du Manitoba, une agita-
tion se produisit pari les catholiques (le cette pro-
vince pour le rétablissement (le privilèges dont ils
avaient joui jiusqiuià l'arrivée les libéraux au pou-
voir. Qu'est-il arrivé alors ? M. Greenway est
venu à Ottawa après avoir été informé que la ques-
tion avait été soumise aux tribunaux et que le plus
liat tribunal (le l'empire avait décidé qu'il était dâ
devoir( du gouvernement et du parlement du Canada
(le faire cesser les griefs existants. M. Greenway
vint à Ottawa sur l'invitation de Son Excellence le
gouverneur général qui en honmue d'Etat éclairé,
désirait éloigné cette question brûlante de l'arène
politique, et la faire régler à l'amiable. Il est
venu ici, dit-on, avec des dispositions conciliantes.
J'ai été informé que son désir était de voir cette
question réglée détiuitiveinent, mais on se rappelle
qu'il est arrivé l'ai dernier peu de temps après quie
le gauche eût adopté comme article île son pro-
grammne le libre-échange comme il se pratique en
Angleterre, et on se rappelle aussi quel immense
fiasco ce fut. Les propres partisans de l'opposition
lui firent savoir qu'a'vec un pareil programme les
libéraux ne pouvait pas espérer remporter les pro-
chaines élections. Le partit grit était dans l'em-
bar ras et il fallait trouver un remède. Qu'arriva-
t-il alors? M. Greenway se mit en relation avec
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l'opposition et, dit la rumeur publique, il fut alors
décidé que dans l'intérêt du parti libéral candien,
il ne fallait pas que cette question fut réglée, mais
qu'il fallait continuer l'agitation.

M. LAURIER : L'honorable député affirme-t-il
cela ?

M. KENNY : Il m'est impossible, naturelle-
ment, (le dire ce qui s'est passé dans ces entrevues
privées.

M. LAURIER : L'honorable député naffirine
rien, il préfère insinuer.; c'est sa manière à lui.

M. KENNY : Je dis que c'est l'impression qui
existait dans le publie, et elle paraissait bien fon-
dée, nis la chose fut trop bien conduite pour que
je puisse eu donner la preuve. Mais je répète que
c'était l'opinion générale que cette question-comme
dernière ressource dans un cas désespéré-devait
servir à aider les libéraux a s'emparer lu pouvoir
eu moyen d'une scission dans le parti conservateur,
puisqu'il leur est impossible d'y arriver autrement.

M. LAU RIER : Je d'éclare à l'honorable député
que lorsque M. Greenway est venu ici, je ne lui ai
pas parlé du tout.

Plusieurs VOIX: Rétractez-vous.

M. l'ORATEUR : Je demande île nouveau aux
deux partis de m'aider à maintenir l'ordre en s'abs-
tenant de ces interruptions intempestives. L'ho-
norable député de Québec-est ayant déclaré posi-
tivemnent qu'il n'a en aucune communication avec
M. Greenway, l'honorable député doit accepter
cette déclaration.

M. LAURIER: J'espère que M. l'Orateur mue
rendra téioignage que dans l'exécution des devoirs
que j'ai à remplir dans cette chambre, je mue suis
toujours efforcé de le faire avec charité et politesse
pour amis et adversaires, mais je ne puis pas en-
durer, sans protester, les paroles excessivement
déplacées dont l'honorable député s'est servi à mon
adresse, en deux circonstances, cette après-midi.

la KENNY : J'acepte sans restriction aucune
la parole île l'honorable député. Je n'ai jamais
prétendu un seul instant qu'ilavait eu une entrevue
spéciale avec M. 4reeiway, mais l'honorable dé-
puté nue devrait pas se montrer aussi pointilleux. Il
se çert assez souvent d'épithètes qui sont loin d'être
plaisantes, à l'adresse des membres le la droite, et
durant cette session il s'est servi à notre égard d'un
langage qu'il nous était impossible <le ne pas res-
sentir. Les deux circonstances dans lesquelles j'ai
parlé de lui, se rapportent à son discours (le Boston,
et j'ai donné la preuve que j'avais raison, en citant
son discours même ; et maintenant quand je parle
île l'imnpression qui existe dans le pays

M. MILLS (Bothwell): Elle n'existe pas.

Plusieurs VOIX: C'est la première fois que nous
en entendons parler.

M. KENNY : Quand je fais allusion à cette in-
pression, quand je tire d'événements publics une
déduction logique, l'honorable député me reproche
ma manière d'agir. Je prends sa parole lorsqu'il.'
dit qu'il n'a pas rencontré M. Greenway à Ottawa._
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Te suppose aussi que le dimanche après-midi que
l'honorable M. Sif ton a passé à Montréal, il ne l'a
pas rencontré, non plus.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il ne dit
pas cela.

M. KENNY : Quoi qu'il en soit, nous savons que
lorsque l'honorable M. Sifton est retourné au
Manitoba-je ne dis pas que c'était le résultat de
son entrevue avec l'honorable député; je ne puis
pas le lire, car je n'étais pas présent-la question
des écoles n'était pas réglée, aucune tentative ne
fut faite pour la régler, la question devait rester
pendante, et l'on devait avoir recours à des élec-
tions générales. Voilà ce qui est arrivé. Comme
je suis d'opinion que l'Angleterre et le Canada ne
doivent pas se séparer ; comme je crois qu'il est de
l'intérêt du Manitoba qu'on en finisse au plutôt
avec cette question des écoles et cette affaire de loi
reiédiatrice, je refuse de nie rendre a l'appel de
l'honorable député lorsqu'il s'adresse à mon honneur
et ài mon patriotisme.

Une VOIX : Vous n'avez ni l'un,ni l'autre.

'M. KENNY : Je préférerais n'en pas avoir s'ils
devaient être de la nature de ceux qu'on trouve
chez certains honorables députés (le la gauche.

Je regrette de voir que %l discussion soulevée
dans cette chambre par le discours de l'honorable
député d'Oxford-sud, ait pris de telles proportions,
nais lorsque nos adversaires accusent les députés
de la droite de voleurs et de filous parce que quel-
ques-uns d'entre eux sont intéressés dans des
industries qui, bien souvent, ne leur rapportent
guère, oit qu'ils les accusent de corruption parce
qu'ils viennent d'une certaine province, ou lorsque
des accusations de cette nature sont lancées à la
tête (le nos chefs, nous protestons contre une
pareille conduite. ,

Lhonorable député d'Oxford-sud s'est permis une
digression pour insulter un homme qui vient
d'entrer dans le cabinet et qui n'est pas ici, l'hono-
rable sir Charles Tupper. Si dans toute la carrière
(le sir Charles Tupper, il y a une chose qui fasse
que son retour sur la seine politique soit bien vu :u
Canada et (le sa province, c'est ceci: il arrive à un
miomient oit le pays est en proie à une excitation
religieuse, et ceux d'entre nous qui le connaissent
le mieux, ceux qui appartiennent à la même pro-
vince, savent que les relations cordiales qui exis-
tent à la Nouvelle-Ecosse entre les différents cultes
sont lues, en grande partie, à l'influence salutaire
de sir Charles Tupper. J'ai la conviction que c'est
un bienfait pour le Canada de voir sir Charles
Tupper entrer dans le gouvernement au moment où
il s'agit d'une question aussi irritante.

Puisque nous en sommes à parler des accusations
portées contre l'honorable sir Charles Tupper, en
son absence, je vais lire la rétractation del'honorable
M. McLelan que dans un moment d'oubli, l'hono-
rable député d'Oxford-sud a prétendu qu'il n'a pas
faite. A la page 26 des Débats de 1882, je vois la
déclaration suivante, faite par M. Mctelan:

Quoique j'aie Du dire en cette occasion, je déclare
aujour<l'hui que lorsque ce contrat eut été signé et que
lorsque toute l'histoire du chemin de fer eut été expliquéeàlat iptilation de la Nouvelle-Ecosse il était impossible
de prétendre que quels que soient ceux qui aient pu en bé-
néficier, l'honorable ministre des Chemins de fer.... 8

Sir Charles Tupper était alors ministre des Che-
mins de fer.

.... n'en a jamais profité personnellement. Par consé-
quent toutes les insinuations faites contre lui par les hono-
rables députés de la gauche ne méritent pas d'étre répé-
tées dans cette enceinte.

Est-il possible de faire une déclaration plus
formelle et plus catégorique? L'honorable député
d'Oxford-sud a poussé, je ne litai pas la déloyauté,
niais l'injustice jusqut'à prétendre-et peu d'entre
nous étions ici en 1882--que l'honiorable M.
McLelan n'avait jamais rétracté ou expliqué ses
paroles. En tant que sir Charles Tupper est con-
cerné dans cette affaire, je <lis que rien ne pouvait
être plus agréable à ses amis que cette déclaration
positive de feu M. McLelan.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. MARTIN : J'ai toujours remarqué que les

honorables députés de la droite et leurs amis, lors-
qu'ils se trouvent embarrassés ou ne savent pas
continent défendre les actes de leur parti, ont tou-
jours recours à un moyen unique, qui est de
louer leur loyauté et d'accuser leurs adversaires de
déloyauté. Une chose aussi sacrée que celle-là
sert continuellement à pallier leur iniquité. ,Janais
lans l'histoire du parti conservateur, cette ruse n'a

été aussi nécessaire qu'aujourd'hui. Les conserva-
teurs doivent trouver en effet bien difficile de dire
quelque chose pour lent- propre défense ou d'avoir
la moindre confiance dans leurs propres chefs.
C'est sans doute pour cette raison que l'honorable
député d'Albert (M. Weldon) a introduit dans la
discussion toutes ses vieilles accusations de déloy-
auté, qu'on a entendues dans toutes les parties du
pays depuis cinq ou six ans. Ce sont les vieilles
mêmes rengaines dont on s'est servi dans la can-
pagne de 1891 et qui ont été cent fois réfutées.
Aujourd'hui, pour détourner si possible, l'attention
publique, de la position extraordinaire dans
laquelle se trouve le parti conservateur, l'honorable
député revient à la charge. Il se pose cependant
en homme indépendant, en homme au-dessus de
son parti, en homme qui juge les questions au point
de vue de l'intérêt publie, en homme qui s'abstient
de prendre part aux mesquines discussions de
parti. C'était l'idée que je m'étais faite de l'hono-
rable député avant de devenir membre de cette
chambre. Mais depuis que je suis ici, je n'ai pu
trouver la moindre différence entre lui et ses col-
lègues de la droite, sous le rapport de la partisan-
nerie. Depuis que j'occupe un siège dans cette
Chambre, il ne s'est pas présenté une question sur
laquelle il ait exprimé une opinion ou donné un vote
d'une manière indépendante. Lorsqu'ils'est présenté
des affaires plus ou moins louches, le gouverneinenta
souvent eu recours à lui pour se faire défendre, en
se servant pour cela de la réputation qu'il semble
seêtre acquise auprès de certamnes gens. Un des
actes les plus condamnables dont ce parlement se
soit rendu coupable depuis que j'ai lhonneur d'en
faire partie, c'est sans aucun doute, l'absolution
plénière donnée à l'honorable député dé Montno-
rency (M. Turcotte),rqui était accusé d'avoir eu un
contrat de fournitures avec le gouvernement lien-
dant qu'il était député. Nous avons vu alors
l'indépendant député d'Albert appuyer le gouver-
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nement sur cette question. Les raisons que l'on
donnait, parmi les amis de l'accusé, pour l'ab-
soudre, étaient que l'honorable député de Northum-
berland-est (M. Cochrane) avait été aussi absout
bien qu'il fut accusé d'une faute encore plus grave;
on ajoutait, que puisqu'un député anglais avait été
exonéré, il n'était que juste d'en faire autant pour
un député français. Le gouvernement essaya à
étouffer l'enquête en refusant de mettre sous ser-
ment les témoins appelés devant le comité des
comptes publics, et l'honorable député d'Albert a
été un de ceux qui ont déployé le plus de zèle pour
faire approuver par la Chambre un acte aussi cou-
damnable.

J'ai cru comprendre que l'honorable député
d'Albert avait été porté à rappeler ses anciennes
accusations de déloyauté par ce que l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) a dit
du nouveau membre du cabinet, sir Charles Tupper.
L'honorable député d'Oxford-sud a fait voir à la,
Chambre aujourd'hui, en se servant des paroles
mêmes <les anciens cliefs conservateurs, quelle opi-
nion l'on avait de sir Charles Tupper.

Quelques honorables membres le la droite ont
tenté d'établir qlue M. NlcLelau, subséquemment,
avait fait des excuses pour s'être servi de cer-
taines expressions. Mais la citation extraite des
Débats, dont on nous a donné lecture ne com-
porte pas cette interprétation. Dans le discours
cité, M. MeLelan n'a point fait d'excuses à sir
Charles Tupper, pour les accusations qu'il avait
lancées contre ce dlernier. L'accusation lancée par
M. McLelani contre sir Charles Tupper, à la
législature de la Nouvelle-Ecosse visait, paraît-il,
la conduite politique <le ce dernier; et faisant voir
la connexité (le ces actes incriminés à certaines
propositions dont la législature était en ce moment
saisie, M. McLelan appliqua à sir Charles le voca-
ble <le grand-prêtre de la corruption, et je ne
trouve rien dans les Débats qui prouve que M.
McLelan ait jamais rétracté son assertion. Et
assurément, M. l'Orateur, la conduite le sir
Charles Tupper, après sa sortie de la législature de
la Nouvelle-Ecosse et son entrée dans l'arène fédé-
rale, autorise amplement tout membre de cette
Chambre à lui appliquer l'épithète en question.

A mon avis, c'est l'opinion bien arrêtée du pays
que, s'il est un individu au Canada qui mérite
l'épithète employée par M. McLelan, celle de grand
prêtre de la corruption, c'est bien sir Charles
Tupper. Or, l'honorable ex-ministre de la Justice,
épousant la querelle comme si elle lui était person-
nelle, a lancé une contre-accusation à l'adresse de
l'honorable député d'Oxford-sud. Il serait assuré-
ment fort étrange que les hommes politiques au
pays dussent leur justification oi leur condamna-
tion, non pas à leurs propres actions, mais à celles
de leurs grands-pères. Si l'honorable député d'Ox-
ford-sud ou quelque autre membre de la Chambre
eût lancé contre l'honorable ex-ministre <le la
Justice, une accusation motivée par quelque acte
de son père, sir Charles Tupper, alors le fils aurait
eu quelque semblant de raison d'user de telles
représailles. Mais les accusations formulées ici
contre sir Charles Tupper, père, n'affectent nulle-
ment la réputation politique ou la conduite de son
fils, l'ex-ministre de la Justice. A mon avis, l'ho-
norable député d'Elgin-ouest (M. Casey), a mis ce
point en plein relief, l'autre soir, quand il a pré-
tendu que du moment que le gouvernement se met-
tait en f rais de faire rentrer dans le cabinet le ci-
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devant haut-commissaire, ce monsieur est par là
même ouvert à l'attaque, accessible à la censure,
et cette critique, il doit la regarder comme dirigée
contre lui-même et non pas contre son fils. Il me
semble donc que l'ex-ministre de la Justice a été
bien mal inspiré en traînant dans le débat la con-
duite du grand-père d'un honorable membre de la
Chambre. Même en accordant qu'un membre de
la ChamTtbre doive porter la responsabilité, non seu-
lemnent de ses propres actes, mais encore de ceux
de son père et le son grand-père, toutefois,
à mon avis, l'honorable député d'Oxford-sud n'a
pas à rougir des faits relevés ait cours du débat
d'aujourd'hui, mais bien au contraire, tout à s'en
en orgueillir.

La première accusation dont il a donné lecture à
la Chambre, a été exhumée des archives cana-
diennes; et d'après cet extrait il appert que les
autorités de l'Etat de New-York étaient mnécon-
tentes de M. Richard Cartwright, le grand-père
dît député actuel, j'ai toujours compris que les
loyalistes <le l'Empire-Uni avaient quitté New-
York et les autres Etats, parce qu'ils n'étaient
pas disposé à vivre loyalement sons le régime
<les institutions républicaines qui y avait été inau-
guré. L'ex-mtinistre de la Justice semble faire un
crime à M. Cartwright de cette neutralité et de
cette conduite peu satisfaisante dont les Américains
l'ont accusée; en un mot, il lui reproche son man.
que <le loyauté pour les institutions américaines.
Cette accusation peut être formulée contre tous les
loyalistes de l'Empire-Uni qui sont venus se fixer
ait Canada. Bien que nombre de personnes puis-
sent désapprouver la ligne de conduite adoptée par
les loyalistes de l'Empire-Uni, et accordent le pré.
férence leur approbation à l'attitude prise par les
sujets anglais qui résistèrent à la tyrannie exercée
ù cette époque contre eux par le gouvernement
anglais, cependant, nous devons tous admirer le
courage et le dévouement déployés par ces hommes
pour la cause qui leur était chère. Se trouvant dans
l'impuissance d'obéir, en loyaux sujets, au régime
établi dans leur pays, ils prirent le courageux parti
d'abandonner leurs foyers pour venir s'établir dans
un pays qui était pour eux une terre étrangère.
Voilà l'accusation portée par l'ex-ministre de la
Justice, accusation qu'on peut formuler, diu même
chef, contre tous les loyalistes de l'Enpire-Uni qui
vinrent s'établir ai Canada. Mais l'ex-ministre de
la Justice ne s'est pas contenté de proclamer que
cet homme était un loyaliste de l'Empire-Uni,
c'dst-à-dire, comme la phrase l'indique, un homme
que les autorités américaines n'étaient pas dispo-
sées à tolérer au pays, un homme qui fut chassé de
la nouvelle fédération, en raison <le son allégeance
à l'Empire britannique, allégeance tellement forte
qu'il n'hésita pas à abandonner son foyer et à venir
secréer un nouveau chez-lui au Canada, paysétranger
pour lui à cette époque; l'ex-ministre, dis-je, est
allé plus loin en affirmant qu'une fois établi au
Canada, Richard Cartwright vit sa conduite cen-
surée par le gouverneur Simcoe.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il étaità cette
époque membre du Conseil législatif.

M. MARTIN : Sa conduite fut censurée, en
tant qu'il nous est donné d'en juger, parce qu'il
n'était pas disposé à plier devant le gouverneur
Simcoe, espèce de despote tory qui était alors gon.
verneur du Haut-Canada. J'ai toujours compris
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que les ancêtres de l'honorable député d'Oxford-sud
appartenaient au parti tory. J'en ai toujours un
peu voulu à l'honorable député, pour cela, si toute-
fois il est possible de lui en vouloir. Mais il ressort
<les renseignements donnés à la Chambre par l'ex-
ministre de la Justice que Richard Cartwright, le
grand-père de mon honorable ami, n'était pas
disposé à se soumettre au gouverneur tory, Simncoe,
ou, en d'autres termes, qu'il était réformiste à cette
époque, et peu disposé à plier le genou devant les
partisans du Pacte de famille.

Si c'est un crime d'avoir résisté au Pacte de
famille ; si l'on a droit de déverser la calomnie sur
le nom de Richard Cartwright, -à cause de sa con-
duite durant cette période de l'histoire du Canada,
avouons au moins qu'il est en bonne compagnie. Je
ne doute point que si l'ex-ministre de la Justice eût
poussé ses recherches• un peu plus loin, il aurait
trouvé dans les archives canadiennes des attaques
encore plus graves contre des hommes comme
Baldwin, Lafontaine, William Lyon Mackenzie et
Louis Joseph Papineau. Le fait de figurer dans
l'histoire à côté de tels hommes, le fait d'avoir com-
battu le Pacte de famille, et d'avoir refusé de se
soumettre à tous leurs caprices, peut sans doute
attenuer aux yeux de l'ex-ministre dle la Justice et
<les honorables députés de la droite, le patriotisme
et la loyauté de Richard Cartwright ; mais, aux
yeux du grand parti libéral canadien, ce sera un
nouveau titre de gloire pour l'honorable député
d'Oxford-sud, de compter parmi ses ascendants,
un grand-père qui, comme les Baldwin, les Lafon-
taine, les Mackenzie et les Papineau, a été de taille
à lutter contre le Pacte de famille.

J'ai dû, aujourd'hui, pour la première fois depuis
mon entrée au parlement, prêter l'oreille à l'attaque
la plus frivole qui ait jamais été faite en Chambre,
et cela par un honorable député que jusqu'ici j'avais
tenu pour un homme honorable, pour un gentleman
ayant le vif sentiment le l'honneur. L'attaque
dirigée par l'honorable député de Halifax (M.
Kenny) contre le chef de l'opposition est absolu-
nient injustifiable et tout à fait gratuite. L'hono-
rable député a refusé d'ajouter foi à la parole du
chef de l'opposition, relativement à ce qu'il avait
dit, dans un discours prononcé à Boston. Je n'ai
pas encore réussi à saisir parfaitement la nature du
grief formulé contre l'honorable député d'Oxford-
sud, et contre le chef <le l'opposition, relativement
aux discours qu'ils ont prononcés aux Etats-Unis.
Au point de vue où se placent les honorables dépu-
tés, il semblerait presque que ce fût un crime, un
délit pour un homme d'Etat canadien de porter la
parole devant un auditoire américain. Je ne me
range pas à cet avis et, comme l'ont fait remarquer
l'honorable chef de l'opposition et l'honorable
député d'Oxford-sud, s'il est quelque chose de con-
damnuable dans leurs paroles, qu'on le prouve en
recourant au texte même de leurs discours. On
insinue que les paroles de l'honorable député d'Ox-
ford ont été si agréables à son auditoire à Boston
qu'il fut vivement applaudi, et qu'un certain gentle-
nian, plus enthousiaste que les autres, l'appela le
futur sénateur de l'Ontario. Je me figure que c'est
là un compliment décerné à mon honorable ami,
car, différent en cela du Sénat canadien, le Sénat
amWéricain est le corps législatif le plus important
de l'Union, au point que le plus grand honneur qui
puisse écheoir à un politicien aux Etats-Unis est de
devenir membre de cette Chambre. Que mon hono-
rable ami puisse être le moindrement digne de cen-
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sure en raison des insinuations venant d'un audi-
toire auquel sans doute il avait su se rendre agréa-
ble, c'est ce qu'il m'est impossible de comprendre.

J'arrive maintenant à cette rumeur à laquelle a
fait allusion l'honorable député de Halifax (M.
Kenny). Il lui serait impossible, a-t-il dit, de dire
la provenance de cette rumeur ou l'auteur à qui il
faillie en attribuer la responsabilité ; mais, a-t-il
ajouté, il existe dans le pays une impression bien
définie qu'il serait intervenu entre le premier
ministre <lu Manitoba et le chef de l'opposition
fédérale un arrangement, en vertu duquel le pre-
mier ministre du Manitoba s'est volontairement
abstenu de mettre à exécution le règlement de la
question des écoles du Manitoba, projet qu'il avait
jusque-là caressé.

L'honorable député, je l'avoue, poussé au pied
du mur, a dû finir par rétracter son assertion rela-
tivement an chef de l'opposition ; mais puisque la
chose a été ébruitée en Chambre, et qu'il existe
dans tout le pays, au dire de l'honorable député
de Halifax, une impression bien définie à cet égard,
il est préférable d'en dire quelques mots. Le
chef de l'opposition a affirmé qu'il n'avait en nul
pourparler au sujet de cette question. Je dirai,
toutefois, que l'accusation formulée contre M.
Greenway et son gouvernement aux dernières élec-
tions du Manitoba, est précisément l'antipode de
celle que l'honorable député de Halifax a lancé
contre M. Greenway et contre le chef de l'opposi-
tion ce soir, parce que, durant la dernière campa-
gne électorale, on a accusé M. Greenway et le chef
de l'opposition fédérale de collusion en ce sens,
qu'aussitôt après les élections du Manitoba et la
rentrée de M. Greenway au pouvoir, grâce à son
attitude sur la question des écoles, ce même M.
Greenway, à la prochaine session.de la législature,
convoquée pour le vingt sept courant, rendrait aux
catholiques romains du Manitoba les privilèges
dont ils jouissaient, sous l'empire des lois édictées
antérieurement à mil huit cent quatre-vingt-dix.
Telle est l'accusation formulée contre ces mes-
sieurs. Le premier ministre du Manitoba et son
gouvernement ont opposé une dénégation formelle
à cette accusation. L'attitude prise par le premier
ministre manitobain au sujet des écoles est celle-ci:
il est du devoir du cabinet auquel il préside d'agir
à cet égard uniquement dans les intérêts du Mani-
toba, abstraction faite des questions du domaine de
la politique fédérale. Je suis convaincu, M. l'Ora-
teur, que c'est là la ligne de conduite qui sera
suivie par le cabinet manitobain. J'ai l'intime
conviction que, dans la solution de cette question,
le gouvernement du Manitoba se laissera guider à
l'avenir comme par le passé, par les intérêts du
Manitoba.

La raison alléguée par l'opposition, en formulant
cette accusation contre le gouvernement, s'appuie
sur les déclarations faites par plusieurs membres
du cabinet manitobain, ainsi que par la Tribune,
le principal organe du parti libéral au Manitoba,
dédarations relatives à l'attitude du gouvernement
manitobain sur la question scolaire. Ces déclara-
tions comportent que, à l'avenir comme par le
passé, le gouvernement est disposé Yfaire justice,
dès qu'il serait prouvé qu'il existe un grief sérieux
soit chez la minorité catholique soit chez tout autre
groupe de la population. Je vais prouver que telle
est encore l'attitude du gouvernement manitobain;
car, depuis les élections qui ont eu lieu le 15 cou-
rant, l'article dont je vais donner lecture a été

1230



[COMMUN ES]

publié par la Winnipeg -Tribune, le principal refusèrent (le rétablir les écoles dans leur état pri-
organe libéral de la province. Ce journal n'est mitif ; mais à ce refus ils joignirent la déclaration
pas l'organe du gouvernement ; ce que ne saurait qu'ils étaient prêts à entreprendre, de concert avec
être une feuille libérale ; c'est une feuille indé- le gouvernement fédéral, toute enquête que celui-ci
pendante, qui tout en reflétant sans doute dans jugerait à propos d'instituer pour arriver à la con-
une large mesure les opinions du gouvernement, naissance exacte des faits en litige, et à redresser
représente surtout les vues du collège électoral les griefs dont l'existence serait établie.
auquel il frit appel. Voici ce que dit la Tribune. Cette réponse fut transmise au cabinet fédéral en

juin dernier. On insinua alors devant la Chambre
Tons les amis de bonne entente interprovinciale cares- que le gouvernement manitobain était prêt à cons-

sont encore l'espoir que les membres du cabinet fédéral re ur la ,.e
se laisseront quelque peu guider à la lumière du sens promettre sur la question débattue. Je dois dire,
politique qui doit distinguer les hommes d'Etat. il M. l'Orateur, que le gouvernement fédéral n'a
ne faudrait pas conclure de l'attitude actuelle du jamais eu la plus légère raison <le supposer au gou-
Manitoba qtue la mi"jorité de sa population nourrit - etuaioa-lneton<esérern
Quelque haine à l'endroit des catholiques romains, verneent manitobain l'intention e s'écarter en
ou qu'elle désire les accabler davantage, maintenant quoi que ce fût, de sa réponse à l'arrêté remédia-
qu'ils sont dans la poussière. Il existe bien du ma- teur. Le fait d'insinuer que le gouvernement du
lete ndt sur ce point, et il s'est diti ce sujet beauaoup Manitoba ferait vraisemblablement un comupromis,do sottises et d'absurdités. Il n'y a réellement pas de
mauvais vouloir au fond des intentions du Manitoba, à était tout simplement un prétexte mis en avant par
l'endroit d'un groupe quelconque de la population; seu- le cabinet fédéral afin de gagner (lu temps pour les
lement ces intentions n'ont pas encore eu Poccasion de fins personnelles. Il savait parfaitement bien quese manifester. Depuis cinq ans, la province se tient vir-
tuellemient sur la défensive, et tant que la lutte engagée le seul moyen d'aborder avec tant soit peu de succès
pour la défense de ce qu'elle considère comme ses droits la discussion d'un compromis, était le retrait de
ne sera pas finie, on ne peut guère s'attendre à ce qu'elle l'arrêté remédiateur, et tant que cet ordre, rédigé-envisage la question avec calme et impartialité Toute- , ' s
fois, lès que la menace de contrainte aura disparu ce dans le termes qule l'n sait, ne serait Pas révoqué,
qui ne pett manquer finalement de se produire, le senti- il serait absolument impossible d'aborder la ques-
ment de justice qui anime la province s'affirmera avec tion <lu compromis, ou de considérer le redresse-
autant <le force que partout ailleurs dans le Dominion et ..
on se montrera tout prèt à faire disparaître toutes les ment des torts qui auraient pu exister. Cela étant,
causes légitimes de griefs contre nos lois scolaires. il est, à mon sens, fort important d'aborder cette

question au point (le vue (le la conciliation plutôt
Voilà, M. l'Orateir, l'attitude di gouvernement qu'à celui de la contrainte. C'est cette penscée que

manitobain ; voilà l'attitude du peuple de la pro- le leader <le l'opposition à si bien développée. Tant
vince. Ceux-là font une assertioni absolument gra- que le cabinet fédéral ne sera pas prêt à travailler
tuite qui afiirme qu'il y a collusion ou entente à la solution <le cette question à ce point (le vue, et
entre le gouvernement maxnitobain et le chef de à faire une enquête sur tous les faits, chose qu'ils
l'opposition fédérale, pour éluder la question sco- ont omis de faire en adoptant leur arrêté remédia-
laire et se renivoyer a balle. Ceux-la font encore teur, le réglement <le la question sera impossible.
une accusation absolument dénuée de fondement Le gouvernement canadien a, décrété son arrêté
qui atlirmue l'existence de négociations intervenues remédiateur, sans avoir institué d'enquête et sans
entre le chef de l'opposition fédérale et le gouver- s'être au préalable mis au courant de l'état de
nement imanitobain, afin <le perpétuer pour des fins choses règnant au Manitoba. Le gouvernement se
personnelles l'agitation soulevée par cette question propose maintenant de saisir la Chambre d'une
dans les camps politiques, ou bien lui affirment législation destinée à mettre à effet son arrêté
qu'il soit intervenu un arrangement avec le leader remnédiateur. Pour le moment, je nm'abstiendlrai
de l'opposition depuis les élections, en vue d'éla, d'aborder la question (le la législation reniédiatrice.
borer une législation tendant au règlement de la J'ai simplement voulu, en prenant la parole, faire
question. Le gouvernement nanitobain n'enténd justice les insinuations émises par l'honorable dé-
pas se préter à aucun arrangement de cette nature, puté d'Halifax (M. Kenny), relativement à la coali-
et je suis certain que le chef de l'opposition ne lui tion et à l'entente entre le chef <le l'opposition
a jamais ni directement ni indirectement suggéré la fédérale et le gouvernement diu Manitoba. Je dois
pensée de se prêter à un arrangement semblable. dire, cependant, qu'il importerait grandement à
L'attitude prise par le gouvernement manitobain l'avantageuse solution <le cette question, qu'elle
ne rallie pas uniquement l'approbation des libéraux fut réglée par deux gouvernements amis. Quant
de la province ; mais elle a l'appui <les libéraux et au gouvernement du jour, il n'a pas manifesté,
des conservateurs du Manitoba sans distinction, dans ses rapports avec la province, le moindre désir
comme le prouve le résultat des élections qui vien- d'entamer <le négociations sur le pied d'un coin-
neut d'avoir lieu. Leur attitude est celle-ci: ils promis. Il a adopté une manière d'agir toute
appuient avee insistance sur le principe que l'éduca- opposée. Le système auquel ils ont adhéré dès le
tion est ue question dont le gouvernement provin- début a été de décider, sans mêie entendre la
cial doit avoir le contrôle. Ils se proposent défense du Manitoba, que la province avait absolu-
d'insister avec persévérance sur ce principe et de ment tort, et que la seule solution possible le la dif-
combattre pour son triomphe par toutes les arnýes ficulté consistait à rétablir 'ancien système scolaire
constitutionnelles à leur disposition ; niais en même datant <le mil huit cent soixante-onze, dans létat
temps ils insistent sur le fait qu'ils sont prêts à oit il existait en mil huit cent quatre-vingt-dix,
redresser tout grief dont l'existence sera prouvée, époque à laquelle la nouvelle législation fut dé-
Dès le début nlême le la lutte soulevée par cette crétée.
question, le gouvernement a toujours manifesté la M. l'Orateur, jamais la province dt Manitoba ne
disposition <le rendre justice. Après que l'arrêté consentira à cela. S'il arrivait que l'ancien système
retnédiateur lui eût été transmis, lui ordonnant de dût être rétabli dans son état primitif, ce rétablis
rétablir les écoles dans l'état où elles existaient anté- setent ne pourrait s'opérer que de vive force ; et
rieureinent à mil huit cent quatre-vingt-dix, il il faudra que la province soit dans l'impuissance de
adopta la seule ligne de conduite possible. Ils s'y opposer par les moyens constitutionnels à sa
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disposition. Je ne veux pas (lire que la province
aura recours à l'emploi (le la force. Elle ne sera
disposée à céder qu'autant que la consti-
tution la forcera à le faire. Mais jamais la ques-
tion ne sera résolue le cette façon par le peuple
<le la province. L'ancien système, à leurs yeux
était défectueux, tant au point de vue de la consti-
tution du bureau catholique qu'à celui du bureau
protestant. La législature provinciale estime
qu'elle avait parfaitement le droit (le décréter la
législation scolaire qu'elle a établie ; mais, comme
l'a fait remarquer lu procureur général dans ses
harangues, la législature n'entend pas tenir à la loi
de mil huit cent quatre-vingt-dix comme à une
législation non susceptible d'altération ou d'amen-
dement. Elle est prête à redresser tous les griefs
dont l'existence lui aura été prouvée, et à travailler
à la solution <le la question dans l'esprit d'équité
voulue envers la minorité.

M. FOSTER : M. l'Orateur, ne pourrions-nous
pas maintenant disposer de la question d'ajourne-
ment ?

M. DAVIES (I.P.-E.): M. l'Orateur, je n'ai
pas l'intention( de retenir la Chambre an delà de
quelques minutes ; mais je ne saurais laisser la
question venir aux voix sans dire quelques mots
au sujet du spectacle peu édifiant qui s'est déroulé
devant le parlement aujourd'hui. Le parlement,
heureusement, est rarement témoin d'un semblable
déploiement d'animosités personnelles et de rat-
cours. Je fais allusion en ce moment au ton, au
langage, et j'ajouterais, si l'épithète était parlemen-
taire, au langage plein d'insolence dont s'est servi
l'honorable député <le Halifax (M. Kenny), dont je
regrette labsence en ce moment. L'honorable
député savait parfaitement bien qu'il s'était permis,
à l'égard d'honorables membres de la Chambre et
de leurs amis lu dehors, certaines allusions qu'il
serait impossible de laisser passer sans protestation;
et, je le lis à regret, sachant bien qu'elles revien.
draient sur le tapis ce soir, il n'a pas en le courage
de paraître dans, cette enceinte pour entendre la
réplique. M. l'Orateur, l'honorable monsieur, dans
presque toutes les occasions, avec une, arrogance,
une insolence du plus inauvais goût, réclame le mono-
pole de la loyauté. . ..

M. l'ORATEUR : A l'ordre

M. DAVIES (I.P.-E.): Je retire l'expression, si
elle est contraire aux usages parlementaires. Je
<lirai donc que l'honorable monsieur réclame avec
une vulgaire insolence le monopole du patriotisme;
et vient <lire et répéter à la Chambre que la moitié
<le nos concitoyens, le parti libéralcanadien, dont
mon honorable ami est le chef, ne sont pas loyaux
envers la Couronne ; et d'année en année il vient
ressasser cette ineptie et tenter de prouver ses
<lires, et comment, M. l'Orateur ? En faisant une
prétendue citation d'un discours, citation (lue
depuis quatre années et encore récemment, le chef
le l'opposition persiste à déclarer apocryphe. Je

vous le demande, M. l'Orateur, que penser de la
conduite <l'un membre de la Chambre, qui, après
avoir recu l'assurance de l'inexactitude de la
nature erronée de la citation qu'il fait profession
<l'emprunter aux discours d'un adversaire, s'en va
répétant sempiternellement la même chose et
refuse de tenir compte de la dénégation le son
adversaire ? Les honorables dé-mutés qui habitent

l'ouest du Canada ignorent peut-être le fait que
ce discours, et cette citation apocryphe constituent
tout le fond de commerce <le l'honorable député,
marchandise qu'il détaille à la moindre assemblée
à laquelle il assiste, soit à Halifax, soit ailleurs
dans la Nouvelle-Ecosse. Il colporte partout cette
citation apocryphe, sachant parfaitement que soU
inexactitude a provoqué une protestation et une
dénégation de la part de mon honorable chef.
Quelle conduite est-ce là pour un gentleman ? Il
vient ici proclamer sa loyauté. Pour mon compte,
je n'ai jamais entendu mettre en doute cette loyauté.
Une dame qui s'en va de salon en salon pro-
tester de sa vertu ; un marchand qui va <le bourse
en bourse protester (le son honnêteté donnent tout
simplement le flanc au soupçon, ainsi donc, lors-
qu'un politicien, à temps et à contre-temps, pro-
elaa a son le trompe sa loyauté envers la Cou-

Sronne il donne prise au soupçon qu'il est mûiù par
d'autres motifs que la loyauté. Or, M. l'Orateur,
l'honorable député ne réplique jamais à un argu.
ment sur les grandes questionis qui divisent les
deux partis politiques du pays, sans recourir à
cet éternel rabâchage sur la loyauté. C'est le
docteur Johnson, je crois, qui a dit que la loyauté
était le dernier refuge des scélérats.

Je signale à l'attention de la Chambre, M. l'Ora-
teur, le spectacle dont nous avons été témoins. Je
le demande à mes honorables collègues, si au
moment même oit le gouvernement lu jour fait
appel à tous les Canadiens, leur lemanlant de faire
taire, pour le moment, leurd dissidences d'opinions
et de partis, afin de voter les sommes nécessaires à
l'accroissement de notre milice et <le la défense du
pays, et de se tenir épaule ù épaule, dans l'attente
d'une invasion possible du pays, je mue demande,
dis-je, si c'est bien le moment pour l'honorable
député de venir proclamèr à la face <le l'univers
que la moitié du peuple canadien se compose de
traîtres ? Ses mensonges et ses calomnies.....

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. DAVIES (LP,-E, Ou eCs mensonges et ces
calomnies --je ne fais :llusion à aucune personne
en particulier.

M. FOSTER : L'honorable monsieur a dit: "ses
mensonges," et cela à l'adresse de l'honorable dé-
puté d'Halifax.

M. l'ORATEUR: D'après ce que j'ai compris,
l'honorable monsieur a dit : " ses mensonges et ses
calomnies ". Si ces paroles ont été réellement pro-
noncées, elles doivent être retirées.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Elles sont, je crois,
tombées de ma bouche contrairement à mes inten-
tions. Je voulais dire. et je dis présentement que
ces mensonges et ces fausses représentations-qui
ne sont pas d'un seul homme, ainsi qu'on le verra
lorsque j'aurai terminé ma phrase-furent iépan-
dues, lors de la dernière élection, pour faire triom-
pher le parti conservateur. Les intérêts du pays
furent alors sacrifiés comme ces messieurs se sont
fréquemment montrés prêts à les sacrifier pour
satisfaire des exigences <le parti. Plusieurs, pour
obtenir une victoire de parti, ne se feraient pas
scrupule de sacrifier et ruiner leur pays. A cette
époque, lorsque tout était calme et paisible, les
intérêts de parti auraient pu engager certains
hommes-bien qu'ils conniâssent mieux leur devo
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-a retourir h cette ligne de conduite aussi mal- heureusement pour lui-des hommes comme M,
honnête qu'injustifiable. Mais aujourd'hui, plus Fielding et ses collègues. Depuis que cette pro.
que jamais, il est désirable-quelles que soient nos vince a été vendue par les amis du parti de l'hono-
divergences d'opinions-que la loyauté de chacun rable monsieur en effectuant son entrée dans la
envers la Couronne et le pays ne soit pas contestée, confédération canadienne, je sais qu'un grand
et je n'aurais pas cru qu'il pût se trouver dans ce désappointement n'a cessé de remuer les esprits, et
parlement un homme assez bas et assez audacieux Pon soupçonne quelque part un manque de loyauté
pour mettre en question la loyauté dl'une moitié de envers IA confédération, ce soupçon provenant
la population canadienne. Je repousse cette entièrement de la malhonnêteté avec laquelle on a
calomnie, M. l'Orateur, avec mépris et indignation. vendu la constitution de la Nouvelle-Ecosse sans

Lorsque les volontaires furent appelés sous les consulter le peuple.
armes, il y a quelques années, pour réprimer une Dans la province d'oi je viens et dans les autres
insurrection dans les Territoires du Nord-Ouest, la provinces maritimes le peuple a été consulté. Dans
loyauté ne fut-elle pas la même parmi ceux qui ces provinces le peuple est entré volontàirenent
répondirent à cet appel, qu'ils fussent conserva- dans la confédération, et jamais dans les villes,
teurs ou libéraux ? villages ou hameaux, il ne s'est élevé le plus faible

Lorsque nos jeunes soldats accoururent pour cri en faveur d'une dissolution de la confédération.
prendre leurs places dans les rangs, s'est-on arrêté Dans ces provinces l'on est loyal envers la Confé-
à. leur demander s'ils appartenaient au parti libéral dération parce que le peuple a été consulté. Mais
ou au parti conservateur y dans la province d'où vient l'honorable monsieur,

Nol], ces jeunes roldats accoururent sous les le peuple a été acheté et vendu sans lui en deman-
drapeaux parce qu'ils étaient loyaux envers leur der la permission, et les habitants de cette province
pays, et je dis à l'honorable monsieur qui, aujour- ne seraient pas les descendants de leurs ancêtres
d'h Ii, calonmnie son pays et ses jeunes conpatriotes, s'ils ne ressentaient pas la tricherie an -moyen de
que, si le pays était envahi par un étranger, quel laquelle on les a privés de leur propre constitution.
qu'il fût, cet étranger rencontrerait dans le parti Mais où la déloyauté s'est-elle trouvée ?
libéral autant le loyauté véritable, autant de réso- La Nouvelle-Ecosse était une partie de l'Empire
lution inflexible pour vivre et combattre sous le britannique longtemps avant que 'on songea même
drapeau sous lequel nous avons vécu si longtemps, à la confédération. Sa loyauté envers la Couronne
que l'ont pourrait en trouver dans le parti auquel il n'a pas baissé par suite le l'absorption <le son itndé-
appartient. pendance locale par la confédération canadienne.

M. l'Orateur, l'honorable monsieur n'a pas seule- Elle est et.core aujourd'hui une partie de l'Empire
ment attaqué mon honorable ami, ici ; mais, avec comme avant la confédération, et si le lien politique
uni manque de courtoisie dont je rougis 'en ma qui l'unit aux autres provinces était rompu, comme
qualité de représentant des provinces maritintes, il M. Fielding le désire, son allégeance à FEmpire
a refusé d'accepter ses explications. Y a-t-il, a resterait la même. Or, dans ce cas, en quoi con-
droite, un autre honorable monsieur qui, si mon sisterait sa déloyauté ? Je désire que la Nouvelle-
honorable ami offrait les explications relatives à Ecosse reste partie intégrante le la confédération,
une certaine déclaration faite par lui, refuserait de et la politique qui veut Il rupture du lien fédéral
les tccepter ? Je dis que l'hoiorable monsieur doit n'a pas mnu adhésion ; mais oit est la déloyauté ?
des excuses à mion honorable ami, et il conviendrait L'accusation de déloyauté est des phu injurieuses,
qu'il les lui fit humblement. et une calomnie qui n'a aucune raison d'étre. L'ho-

norable monsieur a eu le soin de la lancer contre
M. KENNY : Voulez vous parler de moi ? M. Fielding, loin le sa présence,

1. DAVIES (I.P. -E. Oui, je fais allision à M. l'Orateur, on a fait aujourd'hui l'éloge des

l'honorable dépr t'Ralifax. grands hommes <le la Nonvelle-Ecosse qui ont

l'noe 'estpas t scHale quitté cette terre. M. Fielding n'est pas consiléréIl ne sest Pas fait scrupule d'attaquer par der par ses amis cone ayant la versatilité, le génie,rière ui citoyen ém ent de la <lele-Ecosée. ou les talents brillants d'un Howe, ou les talents
Pourquoi a-t-il cru le son devoir de m pler ai débat oratoires d'un Hiuutington,ou d'un Uniacke; mais,le nom le M. Fielding et de qualifier sa politique en fait de sens commun, de solidité, de sens politi-
de déloyale et de malhonnête ? que et de sagacité, ou comme homme d'affaires, il

M. KENNY: Je soulève une question d'ordre. n'est inférieur à aucun d'eux.

J'ai dit que l'agitation faite, en 1886. pour deinan- Je dirai quel-pie chose <le plus en faveur de cet

der la dissolution de l'union fédérale, était mallion- homme que je suis fier å avoir pour aii, qui a été

nête et, suivant moi, une politique déloyale. C'est mon ami personnel depuis nonbrc d'années, dont
ce que j'ai déclaré dans ina propre province et je le la loyauté-sil faut la discuter ici-est incontestée
répète ici, parmi tons les habitants de la Nonvelle-Ecosse, à

part ceux qui siègent à la droite de cette chambre.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur Pendant les douze dernières années, il a, comme
n'a aucunement qualifié cette agitation. premier ministre, administré les affnires de sa pro-

cavmce avec une prudence, une sagesse, une sagacité
M. KENNY : Oui, je l'ai fait. qui a été rarement égalée par les administrateurs

dles autres provinces.
1. DAVIES (I.P.-E.): Je n'ai rien eu à faire

avec la politique qui fut prêchée alors. Cette poli- M. FOSTER : Et il a triplé la dette de sa pro-
tique pouvait être prudente ou non. Je n'étais pas vince.
un habitait de la Nouvelle-Ecosse; mais je sais
que, depuis l'établissement de la confédération, à M. DAVIES (LP.-E.): Si l'honorable monsieur
l'exception d'une courte période qui fut désastreuse, veut s'engager dans une discussion au sujet le dette,
le peuple de cette nrovince a maintenu à sa tête- Qu'il s'occupe plutôt de celle dont il a chargé le

M. DAvJES (I.P.-E.)
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pays, et il en aura bien assez à se défendre lui- est un catholique romain, et, par conséquent,
même. indigne d'être mis à la tête du gouvernenent. Mon

Je me suis levé seulement pour prendre la dé- honorable ami est-il prêt à dire qu'il approuve cette
fense d'in absent que, s'il eût été présent, l'hono- manière de voir? N'est-il pas tout aussi injuste,
rable ministre n'aurait pas ou le courage d'attaquer déloyal et malhonnête d'approuver ce genre d'atta-
connue il l'a fait. M. Fielding a quelque chose qui ques faites dans la province d'Ontàrib contre l'ho-
le caractérise ; c'est son courage, et ses adversaires norable chef de la gauche, qu'il ne l'est de la part de
politiques, comnie ses amis, le reconnaissent, et mon honorable ami, même par insinuation, de dou.
ceux qui l'ont eu pour adversaire dans les tribunes ter de sa loyauté, comme l'a dit l'honorable député
publiques, ont raison de craindre de s'engager dans dle Queen (I. P. -E. )?
une discussion avec lui, soit sur les questions de Ce doute (le mon l honorable ami ne peut avoir
politique fédérale, soit sur les questions de politi. d'autre effet que de faire croire à nos voisins de la
que provinciale. république voisine qu'une moitié, si non plus, de la

Je puis dire a l'honorable ministre qui se trouve population de sa propre province est déloyale en-
ici, à mille milles de M. Fielding, et qui se permet vers la Couronne anglaise puisque les hommes qu'il
de lui porter des coups par derrière, que j'aimerais a dénoncés aujourd'hui, sont les chefs et possèdient
le voir répéter contre lui les memes accusations la confiance de'la majorité du peuple de la province
dans une tribune publique d'Halifax, en présence de la Nouvelle-Ecosse, comme les chefs d u parti
d'un auditoire de cette localité. Il n'oserait pas le libéral dans la province d'Ontario jouissent de la
faire, parce que M. Fielding possède l'affection de confiance de la grande majorité du peuple de cette
ses concitoyens à uni degré que peu d'hommes province.
publics en Canada peuvent se flatter de posséder. L'honorable député d'Halifax a parlé de la pro-

vince du Manitoba et de la question des écoles: Je
M. SUTHERL.\ND : Après l'habile discours de désire m'arrêter sur ce sujet, parce (lue mon nom a

mon honorable ami, l'honorable député de Queen, été associé avec celui <le mon honorable ami, le chef
[.P. E., il'ne mue reste que quelques mots à dire de la gauche, au sujet d'une certaine histoit e.
sur le sujet qui est maintenant débattu. Je regrette J'eu appelle à l'esprit de droiture de l'honorable
profondément, eni a double qualité de membre de monsieur pour lui faire reconnaitre jusqu'à quel
cette Chamnbre et de Canadien, la tournure que le point est injuste cette histoire mise en circulation
débat d'aujourd'hui a prise. Cette tournure est pour nuire au leader du parti libéral et à ceux qui
une honte pour cette Chambre et le pays. Je ne l'appuient. Cette histoire a été inventée de toute
croirais pas qu'il fût nécessaire de m'y arrêter, si pièce. J'afflirme done, M. lOrateur, sur ina respon-
je te sentais le besoin <le faire ressortir l'objet sabilité, ,aus la moindre crainte d'être contredit
qu'ont en vue les honorables messieurs de la droite par qui que ce soit, et après avoir été en relations
en provoquant cette discussion comme ils l'ont fait intimes avec mon chef, qu'il n'a communiqué ni
aujour, l'hui. directement, ni indirectement avec le premier mi-

Mon honorable ai, le député d"Ralifax (M. nistre du Manitoba au sujet de la question des écoles,
Kenny), s'est montré, à mon avis, des plus injustes si ce n'est (ans une autre occasion et je n'ai pas
à l'égard di chef le la gauche. Je serai jusqu'à un honte de faire connaître à cette Chambre et au pays
certain point réservé à l'égard de ce monsieur, parce quel fut l'objet de cette communication. L'hono-
(ule j'ai toujours eu pour lui le plus grand respect ; rable chef de la gauche, dans cette occasion, de-
uais je dois dire que, b partir de ce soir, personne manda avec instance au premier ministre lu lani-

ne saurait regretter plus que lui-même la conduite toba, et avec l'éloquence qui le caractérise, de re-
qu'il a tenue. dresser, lui-même, si c'était possible, le grief que

Etait-il juste de sa part de porter par insinua- prétendait avoir la minorité catholique de cette
tions des accusations contre d'honorables membres province, afin d'écarter le recours au pouvoir fé-
de cette Chambre ? - déral,

Le plan de campagne adopté par mon honorable Comme me le disait un conservateur éminent en
ani et ceux qui l'approuvent ici, ou ailleurs, c'est lisant l'histoire que publia le Mail-Knpi-e sur la
que le leader du parti libéral et ses amis sont favo- prétendue rencontre qui aurait eu lieu à Montréal,
rtbles à l'annexion et déloyaux envers la couronne cette histoire manquait tellement <le vraisemblance
britannique. qu'elle ne pouvait tromper personne, Cependant,

M. l'Orateur, tout homme intelligent voit clai- l'honorable député d'Halifax (M. Ken)ny , a pré-
ren<cut, le prime abord, l'objet de cette accusa- tendt que le gouvernenment-G'reenw-ay', en faisant
tion. Je demanderai aussi à mon honorable ami, faire des élections et en prenant l'attitude qu'il a
le député d'Halifax (M. Kenny), et à ceux qui prise, n'a agi que d'après un arrangement conclu
l'applaudissent, s'ils approuvent ce plan de can- entre lui etle leader du parti libéral. J'affirme, ici,
pagne adopté dans la province d'Ontario contre M. l'Orateur, et je défie toute tentative de contra-
'mon honorable ami, le leader du parti libéral? diction, qu'il n'y a pas un mot de vérité dans cette

Il sait très bien ce qui se dit parce qu'il est intel- histoire.
ligent et ne manque pas le lire ce qui se passe. On n'a imaginé cette histoire que pour essayer de

Il a etitendu les discours de ses amis, et il sait soulever les préjugés de la population contre le
que c'est dû Cu fait que le chef de la gauche et ses chef de la gauche.
amnis osent critiquer l'administration actuelle. osent Mais mon honorable ami n'ignore pas, sans doute,
désapprouver la politique, si leurs adversaires les que je n'ai pas encore exposé toute la tactique iela
considèrent comme incapables de gouverner. presse conservatrice, et il ne l'ignore pas, puisqu'il

Dans la province d'Ontario, mon honorable ami sait que, dans la province oi demeure mon chef,
ne saurait trouver un seul journal conservateur et où il est honoré et respecté, la même tactique a
important, et quotidien, ou pas même une modeste été adoptée. On a voulu, là aussi, soulever des pré-
feuille hebdomadaire, oi on n'attire l'attention jugés contre lui parce qu'il avait été reçu avec de si
du public sur le fait que le leader du parti libéral grands honneurs et tant d'enthousiasme dans la
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province anglaise et protestante d'Ontario, et, par luttes le Parti et en1 discutant les questions poli-
conséquent, il ne pouvait être loyal envers sa race tiques et d'administration, frapper plus bas que la
et sa re9jgion. Mes honorables amis les eex côtés einture, si je puis mie servir de cette expression en
d hl chambre savent fiue, presque toits les jours, tusage dans le monde dles athlètes.
des accusations sont portées contre lui dans la pro- Tous ceux qui siègent dans cette Chambre,
rince le Qutébîec, afin d'égarer l'opinlion publique. comtine ceux qui sont ailleurs, quel que soit
Si j'entreprnais, M. l'Orateui, de réciter devant leur parti politique, leur croyance religieuse, ou
cette Chabnire et le pays, i petit bout de l'histoire leur province, ont toujours reconnu le mérite du
de la question îles écoles dit Manitolba, je itrois que chef de la gîauchte et l'ont' invariablement honoré
tout homie intelligent, sats distinction' île parti comme il le méritait. Il n'occuperait pas la posi-
politiquîîe, arriverait à la conclusion que Iimon hIono- tion i laquelle il a été élevé, si ses dliscours étaient
rable ati, s'il a le droit de reprocher à quelqu'un, épourvus le la vigueur requise ; mais j'affirne
oui à l'un îes deux partis, d'avoir introduit présen- que personne, ni ici, ni ailleurs, n'osera jamais
tentent cette question dans la Politique fédiératle et l'accuser de frapper plus bas que la ceinture.
île l'avoir tenue devant le public jusqu'à présent, Je suis convaincu, M. l'Orateur, que la poli-
c'est à ses propres chefs dans cette chambre et au tique et la ligne de conduite qui ont été adoptées
chef du gouvernement gl-'il doit faire ce reproebe. que cette politique appuyée par la presse ministé-
Si cela nest pas vrai, il est étrange que le gouver- rielle et qui a mnêmte fait soit apparition dans cette
iemîtent lie soit Pas depuis longtemps entré eni né- Chambre, t pourra aucunement en imposer à la
gociation pour régler cette question sans la mêler i uasse intelligente de la population.
la Politique fédérale. M. l'Orateur, étant l'un île ceux qui ont con-

Mon honorable amtui, le chef de la gauche, dont les Fiance danIs l'avî-etnir lu pays et qui compte sur
syipat1uies sont naturellement pour ses coreligion- l'intelligence de notre peuple, j'ai le droit de
taires Iu Manitoba, qui a déjà exposé leurs griefs prendre ici une attitude conforme à mes convic-
devait le plarlent, qui a exprimé,il y a tions sur les questions politiques, et de donner
longteIps, son opinion dais cette Chambre sur iton appui 1i ce que je crois être les meilleurs inté-
ces griefs, leur a indiqué uiti moyen rtaison- rêts dît pays, sans m'exposer à être accusé de dé.
niable, juste et conforme aux règles d'après les- loyauté. de crois que mes honorables amis dans
quelles se font les affires, le régler cette ques- cette chambre et en dehors, ont le droit absolu
tion ; mais cet avis qui n'était pas seulement d'être respectés, quel que soit l'autel devant lequel
celii île l'honorable chef <le la gauche, mais itussi ils s'inclinent, quelle que soit la croyance qu'ils
celui de pîluisieuts de leurs propres amis qui adhé- professent. le crois que le fanatisme religieux
raient à la proposition du leader île la gauche n'a produit l'effet contraire à eelii que l'91 attend, et
paus été suivi par eux. qIue les protestants d'Outtairio consilèrent l'hono-

,'attirerai aintenant l'attention de 'honorable rable leader dit parti libéral comme lin homme
deptuté d'Hfalifax sur quelques journaux de l'titi et dl'Etat à esprit élevé, comme uiti homme qui leur
de 'autre pai ti politique, principalement ceux qui expose lonnetemnenit et franchement la politique
sonît archi-torys, pour lui montrer ce qu'ils disent, qu'il croit être ilais l'intérêt duii pays, et qu'il con-
au joird'hulii, ait sujet li gouvernement actuel et danmne ce qu'il croit être mauvais dans la poli-
île sa politique sur cette question. tique et l'administration dut gouvernement actuel.

Cette Chambre et le pays savent que je ne Quant au succès de la tactiquie ministérielle laits
trouvais en compagnie de mon chef loi-squ'il a en lit province île Québec, nous n'avons qu'à consulter
occasion de traiter cette question dans toutes les les résultats obtenus laits les élections qui ont ei
provinces île la confédération, le l'Atlantique an lieu, il y a quelques jours.
Pacifique, et que je me suis trouvé présent presque Même dans le comté de imion honorable ami, le
chaque fois qu'il a en fi faire îles déclarations impor- député de Victoria, C.A. (M. Prior), nous avons
tantes sur ce sujet. Je puis, par conséquent, parler vu les mêmes faits qui indiquent la popularité du
sciemment dle ce qu'il a dit. parti libéral.

Je n'ai pas été surpris de rencontrer, quelquefois, M. l'Orateur, il n'y a aucun homme public, dans
des journaux outrés, lui jetaient de liants cris dans cette chambre, qui se soit donné plus <le peite que
le but de nuire aui chef île la gauche, ainsi qu'à son le Icader (le la geuche pour se mettre au fait des
parti ; qui lui attribuiaient des déclarations qu'il besoins des populations dans les diverses parties du
n'avait jamais faites dans les discours qiuel'on citait pays, et pour se renseigner zur les ressources de
et uile le chef de la gauche aviait pronîoncés dans chaqu1 e localité. Je le dis à son honneur : il a fait,
d'autres provinces. en s'imposant <le grands sacrifices pesonnels, de

Mais c'est un moyen qui fait partie de la tactique grands eiforts pour se mettre au fait des conditions
ordinaire tt parti conservateur. dans lesquelles se trouvaient les diverses parties de

J'ai été plus qle surpris le voir d'honorables lit confédération. Aucun homme publie n'a fait
membres de cette Chambre essayer, soit directe- antant que lui par ses discours pour renseigner
ment, soit par intsinuation. île faire croire que le franchement et courageusement le pays sur les
leader de la gauche variait ses opinions selon la diverses questions d'intérêt publie à l'ordre du
province où il se trouvait. jour.

Or, M. l'Orateur, ayant accompagné le chef de Je crois, M. l'Orateur, que les appels aux pré-
la gauche, et ayant entendu ses discours dans jugés, qui sont faits dans certaines parties du pays
presque toutes les parties dli Canada, je suis en contre le parti libéral et son chef, seront entière-
état d'affirmuer qu'i) ne s'est janais rendu couîpable ient sans effet. Je n'ai pas le nmoindre doute que
d'urne conduite aussi déshonorante. Je ne crois pas, le pays considère le chef du parti hbéral comme
M. l'Orateur-et je le dis avec fierté--que ces digne le lit position qu'il occupe, comme un
honorables messieurs qui sont opposés à l'honorable hioîme qui ne voudrait jamais commettre aucun
chef de la gauche dans cette chambre, soient réelle- acte déshonorant, un homme fermement et vigou-
ment convaincus qu'il ait jamais pu, dans les reusemnent attaché aux opinions qu'il croit être con-

N. Sr'TuEatSI.
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formes aux iitérêtts dlu pays, et jiaiiai dans cette
chambre ou ailleurs, il ne voudrait s'albisser an
point de représenter faussenitut ses adversaires.
.le crois quIe les habitante des diverses provinces
sont iaintaiinit d'avis que le temps est arrivé de
condamnier la politique inspirée par le charla.
tanisie et appuyée sur de fausses représentations,
et qu'ils prouveront qu'ils considèrent le chef de la
gauche commue unii homme digne d'être le premier
ministre le ce pays.

M. MNEL : Je n'ai pas l'intention de taire un
liseouri<s dans lu présente occasion, et je demande-

lui seulemendt å la Chambre de m'accorder quelques
instants.

J'ai été très impressionné par les renarques qui
soit tombées de la iouche 'le mon honorable ami,
le dépuité de l'lle dlu Prince-Edouard iM. Davies).
il a dit qu'il n'était pas temps d'accuser de déloyauté
une umoit ié de la population du Canada. Je crois
devoir dire, pour moi et pour plusieurs de ceux qui
sigeit autour de moi, que rien ne peut être plus
éloigné de nos pensées que d'accuser de déloyauté
%lue moitié de la population du Canada.

Je n'aîi certainement pas compris, lorsque mon
honorable ami, le député d'Halifax, a fait son dis,
cours, qu'il eût, tu instant, la pensée diusinuer, ou
encore moins. de formuler une pareille accusation.

NI. KENNY J'ai dit le contraire.

NI. MNEILL: Nous serionsprètsà répudier une
pareille accusation avec autant de chaleur que tout
miemîbre de la gauche. Mais nous ne pouvons
oublier, malheureusement, la chose est trop vraie,
que les chefs du parti libéral, il n'y a que quelques
aunées, ont soutemtMt recommandé u peuple une
poitique qui, Comme mons honorable ami l'a dit,
ftit représentée par l'ex-chef dupartilibéral, l'hono.
rable Elvard Blake, comme étant une politique
aiineXiolniste déguisée, et, <le plus, comme étant
une politique d'annexion dans des conditions très
désavantagenses au Canada.

("est moalheureusement le cas, et c'est de plus,
mualheureusemuent vrai que les deux chefs libéraux
auxquels faisait allusion l'honorable M. Blake et
lue je respecte beaucoup, tous deux, et dont j'ad-
mie grandement l'habileté, s'étaient servis, sur
l'autre Côité le la frontière, parmi nos amis de la
rêépuilique voisine, d'expressions qui, pourle moins,
etaient très malheureuses.

Que la politique gIle ces chefs de la gauche pour.
suivaient fut telle que je viens le le dire, la chose
ue m;tlrait être contestée. Qu'une moitié de la po.
Mlation du Canada n'est pas déloyale, la chose est
galument prouvée par le fait des élections .par-

tielles qui eurent lieu. Le peuple avait fini par
comprendre les explications données par M. Blake,
et comprenant le véritable objet du débat qui
avait lieu devant le pays, il déclara par le scrutin
'1ue plus d'une moitié le la population n'était pas
déloyale, puisqu'elle refusa d'appuyer les chefs du
parti libéral et la politique que comportait leur
programme d'alors.

Celia dit, j'ajouterai maintenant un mot, pendant
qille je suis lebout et afin de n'être pas obligé de
me lever de nouveau, au sujet de la position que
Jal prise sur la question mentionnée par 1'un des
p ragraphes lu discours le Son Excellence. -Je ne
ere aucunement hhter une discussion sur cette

question; nais je crois qu'il est h propos que je

saisisse la présente occasion, qui est lat première
d'expliquer mon attitude relativement à cette
question. Pour ce quiregardemon honorableami,
le chef de la gauche, je mue trouve, pour une fois,
jusqu'à un certain point, du uoins, d'accord avec ce
qu'il a dit.

Je ne puis, cependant, aller aussi loin que l'ho-
notable député d'Oxford-sud est allé hier, quand il
a déclaré que sa conduite sous ce rapport avait
toujours été logique et qu'elle avait été les plus
claires, catégoriques et explicites. Tout le monde
se rappelle i exposition qu'il a faite de sa politique.
Je ue rappelle encore les termes dans lesquels il
déclarait qu'on ie pouvait l'obliger à définir sa
politique en disant qu'il n'était pas "le conseiller
des conseillers <le Son Excellence. " S'il avait
détini sa politique si clairement et si explicitemnent,
pourquoi employer ue expression comme celle-ci !

N. l'Orateur, il est notoire dans tout le pavs que
l'honorable déptité a refusé de définir sa politique,
qu'il n'a pas lonné au peuple l'information et la
directioîn que tout homme public occupant la posi-
tion qu'il occupe est, je crois, tenu de lui donner
dans des circonstances comme celles-ci. Je crois
que le peuple canadien a tout autant le droit d'at-
tendre du chef de l'opposition au Canada une décla-
ration de sa politique relativement au écoles
séparées au Manitoba que le Peuple anglais en
avait d'attendre du chef de l'opposition en Angle-
terre une déclaration précise de sa politique au
sujet de l'autonomie irlandaise. Si le marquis de
Salisbury avait agi comme le chef de l'opposition
a agi, s'il avait hattu les buissons, et s'il avait
refusé, aussi longtemps que le chef de l'opposition
ici, de faire connaître sa politique, je ne crois pas
qu'il serait aujourd'hui au pouvoir en Angleterre
comme le chef de l'un des plus puissants gouver-
nements qu'il y ait en depuis un demi-siècle dans
ce pays. Mais, ai contraire, il eût été le chef d'un
purti humilié et discrédité.

Tout de mêmène, si je suis en désaccord sur cer-
tains points avec l'honorable député, j'approuve
sous certains rapports la conduite qu'il a suivi. Je
crois que mon honorable ami a en définitive
annoncé la politique juste à suivre à cet
égard. Je crois que la bonne ligne de conduite à
suivre au sujet de cette question, qui agite la con.
fédêration daus le moment, c'est la politique
anglaise de conciliation et de compromis, politique
digne d'un homme d'Etat, et non la politique anti-
anglaite de coercition et de compression, termes
que l'on dtoit appliquer, j'en ai pLur, à la politique
énoncée plus d'une fois <le ce cté.ci de la chambre.

Si je ne me trompe, le gouvernement da Mani.
toba appelle une enquête, et, par cette attitude il
me parait ouvrir grande ouverte la porte h un
règlement à l'amiable des différends qui, naiben.
reusement, divisent le pouvoir fédéral et la pro.
vineS du Malanitoba. Je crois que si nous faisions
ds avances au gouvernement du Mantoia,
dans un esprit de conciliation et de bien.
veillance, nous constaterions que la population
de cette province est disposée à faire beau.
coup de concessions pour nous rencontrer dans le
même esprit. Mais je crois, d'autre part, que si
nous essayons de la coercition, si nous essayons
d'imposer à la population dii Manitoba une législa.
tion qu'elle désapprouve cordialement, nous nous
créerons des difficultés dont il est inpossible de
prévoir les conséquences. On retrouvera, je crois,
les descendants <le ceux qui ont ruiné la totte
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envoyée par Philippe Il contre l'Anigleterre et
qui ont résisté de même à beaucoup d'autres em-
piètements sur leurs libertes, luttant aujourd'huni,
dans la limite de la constitution, légalement,
patiemnut, mais avec determination, pour ce
qu'ils croient être leurs droits.

Et certes le temps est maîl choisi, alors que nous
voulons réunir toutes les forces de lEmpire pour
défendre le eur de l'Empire, le temps est mal
choisi pouir tendre les relations des provinces avec
le pouvoir central, Qui plus est, comme l'a fait
remarquer avec infiniment de raison l'honorable
député d'Oxford-sud, il est moins que janmais utile
d'en agir ainsi dans ce parlement moribond, qui ne
représente plus le peuple et n'est plus cersé tenir
de mandat de lui. Au, contraire, en ce uit cou-
cerne ina provinee, je suis convaincu que le mandat
est dans un tout autre sens que celui que je viens
de mentionner.

Une autre considération qui nle paraît avoir
beaucoup de poids, c'est que, dans l'opinion de plii-
sieurs avocats, pairmi les plus capa bles que le pays
possède, il se peut que la solution que nous allons
aujourd'hui donner n cette question soit irrévocable.
Et je prétends que donner aujourd'hui à cette ques-
tion ime solution qui, si elle est fausse, ne saurait
être redressée, dans lopinion d'un certain nombre
des meilleurs juristes du pays, en agir ainsi dans
un parlement moribond et priver ainsi le peuple
de son droit le se prononcer avant que la solution
intervienne, c'est une ligne <le conduite des plus
mail avisées. Eit je déclare ici, <le mon siège, que
e'est une politique qu'en ce <lui Ie concerne, je
combattrai assurément de toutes mes forces et par
tous moyens conformes aux règles de cette
Chambre.,

M. BORDEN : Je suppose que nous devrions
être très reconnaissants à Phonorable préopinant
<le ce qu'il a bien voulu donner un certificat de ca-
ractère à la moitié de la population du pays. Mais,
si juste qu'il s'efforce d'être et qu'il soit en réalité
dans tout ce qui n'affecte pas son parti, il n'a pu
étendre ce certificat le caractère aux chefs d'une
moitié de la population, et même de plus d'une
moitié, comme l droite s'en apercevra bientôt.
Supposera-t-on que Plhonorable député croit un
mot de ce que, je regrette d'avoir à le dire, lui et
plusieurs de ses amis disent au peuple de ce pays,
savoir, que les chefs du parti libéral sont les
hommes qui manquent le loyauté ? Pourquoi
ne va-t-il pas jusqu'à dire que ce qu'il admet comme
vrai chez la plupart des partisans de ces chefs est
également vrai des chefs eux-mêmes, et pourquoi
n'admîet-il pas tout de suite qu'ils sont tout aussi
loyaux que leurs partisans, et même tout aussi
loyaux que l'honorable député lui-même ? Non,
cela·ne ferait pas 'affaire des exigences politiques
actuelles <le lhonorable député. Qu'an nous ait
infligé un discours comme celui qu'a prononcé 'hîo-
norable député d'Hlalifax, il y a là l'une des iil-
leures preuves possibles de la position désespérée
dans laquelle se trouve aujourd'hui le parti conser-
vateur.

M. McNEILL: Je désire donner des explica-
tions personnelles. Je ne crois pas avoir dit que
les chefs <lu parti de l'honorable député étaient
déloyaux.

M. MILLS (Bothwell): Oui.
M. McNtLL.

M. 'BOBDEN Vous n'avez pas dlit qu'ils ne
l'étaient pas.

M. McNEILL: Je laisse à Plhonorable député le
soin d'en décider. J'ai dit, je crois, qu'ils préconi-
saient une politique qne Fun des derniers chefs du
partiacaractérisé comu me,l'annesion sous un masque.
J'ai aussi ajouté, je crois, que nos amis américains
avaient fait usage de certaines expressions qui
étaient pour le moins nialheureuses. je ne crois
pas avoir dit qu'ils étaient déloyaux. S'il plait à
l'honorable député de dire que ces faits prouvent
leur loyauté, je ne suis pas responsable des faits.

M. BORUEN- Alors les chefs du parti libéral,
dans l'opinion de mon honorable ami, étaient dé-
loyaux avant cela à cause de leur politique de réci-
procité avec les Etats Unis.

M. McNEILL: Je n'ai pas dit cela

M. BORDEN : Alors, je ne comprends pas
l'anglais. L'honorable député a lit que notre poli-
tique était l'annexion sous un masque, j'ai noté ses
paroles.

M. McNElLL: J'ai dit que c'était les paroles,
<le l'un les derniers chefs le 'honorable député, le
l'honorable Edward Blake.

K BORDEN : L'honorable député diffère d'opi-
inon avec mon ancien chef.

M. McNEILL: Pas <lu tout.

M. B>ORDEN': Il approuve alors. Conséquem-
ment, nous en revenons à mon point de départ,
savoir que l'honorable député, employant le langage.
de M. Blake disait que notre politiqjue était une
politique d'annexion sous un masque. Il ferait
aussi bien d'admettre tout de suite que ce que j'ai
dit était vrai. Détournant pouir i instant mon
attention <le mon honorable ami le député d'Halifax
(M. Kenuny). à qi je reviendrai tout à l'heure,
voici ce que je désire dire au sujet île ce dernier-
inoident : l'honorable député (M. McNeill)nous a
cité une déclaration de M. Blake portant que la
politique libérale est une politique d'annexion sous
un masque. Quelle était la politique <le lhonorable
député (M. MeNeill) en 1891 ? Lui et son parti
avaient alors oublié leur politique nationale et en
avaient appelé an pays sur une politique de réci-
procité pure et simple; et la seule ligne de démàr-
cation entre la politique du parti libéral et celle du
pa rti conservateur à cette époque était celle-ci : que
le parti libéral faisait un pas de plus et était prêt à
inclure, dans un traité entre le Canada et les Etats-
Unis, les produits manufacturés en sus desproduits
natuorels.

Pourquoi serait-il parfaitement loyal, M. l'Ora-
teur, d'importer dans ce pays les produits agricoles
a bas prix des Etats-Unis, pour les vendre à meil-
leur marché que les produits les cultivateurs cana-
dien, et pourquoi serait-il déloyal d'importer un
instrument agricole à bon nmarché pour permettré
au cultivateur canadien de produire à bon marché ?
Les honorables députés de la droite peuvent-ils
nous dire où est en cela la déloyenté ? D'après
eux, il est parfaitement loyal et légitime d'impor-
ter des articles susceptibles de faire concurrence
au cultivateur canadien dans l'exercice de sa pro-
fession, mais quand il s'agit d'importer un article
qui peut nuire aux profits des favoris du gouver-
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nîement, des membres des coalitions, et des fabri-
cants protégés, on nous accuse, nous qui favori-
son cette politique, d'être un parti déloyal.

Je désire, en outre, appeler l'attention de l'hono-
rable député (M. McLeau), sur une différence entre
l'appel au peuple fait par le parti libéral et l'appel
au peuple fait par le parti conservateur en 1891.
Il y avait cette différence-ci qui est essentielle:
que tandis que leparti libéral en appelait au peuple
avec une politique directe, pleinement expliquée
et basée sur les faits et la vérité, le parti conserva-
teur en appelait au peuple avec un mensonge,
disant faussement au peuple qu'il avait été invité
par le gouvernement des Etats-Unis a négocier un
traité et qu'il était désirable qu'un nouveau parle-
ment fut élu pour prendre cette question en délibé.
ration. J'ai ici la lettre de M. Blaine à sir Julian'
launcefote et la lettre de sir Charles Tupper à M.
Blaine, dans laquelle sir Charles admettait que la
déclaration faite au peuple canadien par le gou.
vernîement de sir John-A. Macdonald en 18I91, à
l'effet que les Etats-Unis avait demandé à ce gou-
vernement de négocier un traité de réciprocité était
sals le moindre fondenient. Ces messieurs de la
droite sont la loyauté même; ce sont les hommes
qui abusent des prérogatives de la Couronne et des
privilèges qu'ils exercent, en qualité de serviteurs
du peuple, pour gagner une victoir, par surprise
et vaincre leurs adversaires.

L'honoraible député d'Halifax (M. Kenny), s'est
beaucoup préoccupé cette après-midi de l'accueil
que feraient les libéraux (le cette Chambre à cer-
taines remarques qu'il attribuait-en les représen-
tant faussement, suivant son habitude--à ion
honorable ami le député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright). Je dois dire à mon honorable ami
(M. Kenny) que je Ie préoccupe beaucoup plus de
lhumiliation qu'il a imfligé -à Ma province par le
discours qu'il a prononcé cette après-midi, et jé
dois lui 'dire qu'il s'est rabaissé lui-même, qu'il
a rabaissé sa province, et qu'il a rabaissé cette
Chambre par des déclarations comme celles qu'il
a faites. Ce discours démontre amplement la
situation désespérée e laquelle en est réduit le parti
conservateur.

Nons avions tous supposé que ce monsieur était
homme de bon cœur, habitué aux anxiétés de la
vie sociale et parlementaire, mais nous l'avons vui
cette apré -midi attribuant délibérément certaines
paroles au chef de la gauche, afin de le prendre en-
défaut, afin de porter contre lui une accusation
de déloyauté. Et nous le voyons en outre recou-
rant à la même tactique contre mon honorable ami
le député d'Oxford -sud (sir Richard Cartwright).
Et bien que mon honorable ami le chef de la
gauche ait nié maintes fois la citation -faite par
l'honorable député d'Halifax (M. Kenny), celui-ci a
persisté à la lire, à la répéter et à refuser obstiné-
Ment de la retirer. Mon honorable aui (M. Lan-
rier) a déclaré ici que les paroles que lui prêtait
l'honorable député (M. Kenny) étaient des paroles
qu'ou lui prêtait gratuitement et qu'il n'avait pas
prononcées.

M. KENNY: M. l'Orateur, je so ulève une ques-
tion d'ordre. L'honorable député(M. Borden)a, sans
le vouloirfaussement représenté ce que j'ai dit. j'ai
dit que lhonorable chef de la gauche a, à Boston,
dans une circonstance mémorable, employé un cer-
tain langage et qu'il (M. Laurier), avait refusE
d'accepter d'autre interprétation de son discours

que celle qui avait été publiée dans le Globe de
Toronto. Et afin (le me justifier aux yeux de la
Chambre, j'ai lu un extrait du discours tel qu'il
m'avait été passé précipitamment et tel que je le
croyais avoir été publié par le Globe de Toronto.
Les circonstances tans lesquelles ce débat est sur-
venu ne m'ont pas laissé le temps de vérifier le fait
moi-même, mais je déclare que, lorsque j'ai cité le
langage du chef de la gauche, j'ai cité ce que je
cro ais être le compte rendu du Globe et la seule
version du discours à laquelle lhonorable chef
déclarait s'en tenir.

M. LAURIER: M. l'Orateur, si vous voulez me
le permettre, je rappellerai à l'honorable député les
faits, non pas tel qu'il les expose, car sa mémoire
lui fait défaut, iais tels qu'ils se sont passés au-
jourd'hui, et je lui laisserai, de même qu'à la
Chambre, le soin de tirer ses propres conclusions.
L'honorable député (M. Kenny), a commencé par
citer un discours que j'avais prononcé à Boston,
d'après le compte rendu d'un journal améieaim. Je
lui ai (lit que je n'acceptais pas ce compte rendu,
niais que j'acceptais le compte rendtp< ' 6 nar le
Globe de Toronto. Avant d'aller plu. i s' e ja8se
à tout membre de cette chambre et surtout au chef
de la droite de dire s'ils consentiraient à accepter
le compte rendu d'un discours résumé en une
colonne ou une dei-colonne de journal, quand le
texte complet (le ce discours prend plus de six
colonnes. Est-ce loyal, quand il y a d'un côté un
résumé d'une deni-colonne et de l'autre un compte
rendu textuel, de citer contre un adversaire le
compte rendu résumé et tronqué, et non le compte
rendu textuel ? Voilà ce que j'ai fait remarquer
a lhonorable député.

En justice pour l'honorable député, je dois dire
qu'il a ajouté : Très bien, je vais laisser de côté le
compte rendu du journal américain et prendre le
"ressassé" publié après coup par le Globe de
Toronto, C'est l'insinuation la plus vile qui ait
jamais été faite contre un homme honorable. Voilà
sur quoi j'ai appelé l'attention de l'honorable
député, quand il insinua qu'après avoir prononcé
un discours à Boston, j'étais délibérément allé plus
loin et en avais fait une nouvelle édition pour le pu-
blic canadien. Voilà l'insinuation que je repousse
comme une insulte intolérable dans la vie parle-
mentaire.

M. KENNY : M. l'Orateur, je vous demande et
je demande aux deux côtés de la chambre de vou-
loir bien me permettre de répondre en quelques
iots aux remarques de l'honorable chef de la gau-
che. Il me prête un mot que je n'ai jamais employé
depuis mon ent rée dans le parlement.

M. LAURIER. :Le mot " nouvelle toilette" y
est.

M. KENNY: Non.

M. LAURIER : Oui, je l'ài entendu.

M. KENNY : J'ai dit distinctement, je me le rap-
pelle, une version " revîsée" du discours.

M. LAURIER: Pas du tout. Nous verrons les
Débats.

M. KENNY Nous verrons les Déba:ts, mais je
dois déclarer positivemnent, dans tous- les cas, que y
je n'ai jamais employé l'expression "nouvel toi-
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lette " et que j'ai eiployé le terme ," revisé" qui je derai à mon honorable ami le député l'Halifax : à
crois, est le terie parlementaire, usité Laits cette supposer que ce genre de lutte doive être continué,
cuibre. Dans la citation que j'ai faite, au meilleur qu'arriverait-il si ces épithètes et ces accusations
de mes souvenfis, j'ai donné deux, trois, ou quatre sont lancées d'un côté à Pautre de la chambre ?

hases (le ce que je crois être et de ce que je
croyais être au moment oit je m'enii suis servi, le M. KENNY Vous ne devez pas nous qualifier
compte rendu pairu dans le G'/oe du discours de de corrupteurs.
Ploonihable chef le la gauche.

M. lORATEUR : A l'orlre

M. BOR)EN : Alors, je retire cette expr-ession
-pour y substituer : ce qu'il fait toujours. *i lPho-
norable député voulait nous dire pleinement ce qu'il
pense-car il n'en est pas toujours aisi-je sup-
pose que cela est parlementaire-si l'honorable de-
puté Voulait tuous (ire le fond (le sa pensée l-dessus,
il admettrait qi'il croit Plhonorable chef tde la gau-
cle aussi loyal que li-même. Et assurément rien
ne saurait être plus loyal que cela, c'est-à-dire qu'il
croit l'être lui-mitème. Et bien, qu'y a-t-il? Pour-
quoi ces craintes de la droite ? Qu'a-t-elle ? Je vais
vous le dire. Elle tie redoute auieunement que lEtm-
pire ait a souffrir île la loyauté imtoindre ou du man-
que de loyauté des chefs di parti libéral-~car il
parait que le ban et 'arrière-an sont tous loyaux.
Il ne s'agit.pas de cela. Mais c'est que lhonorable
député s'aperqoit que l'aection du pays se porte en
masse vci's l'honorable chef de la gauche et que Pho-
norable député veut, si possible, discréditer cet
honorable chef et avec lui tout le parti libéral.

Mais il reconnaîtra soit erreur. Quand le monent
sera venu, et nous espérons que ce sera bientôt-le
plus tôt le iieutx-il s'appercevra qu'en dépit des
caloniies dle ses adversaires, la population, d'un
bout à Pautre tdu pays, se rallier, autour de la bau-
nière de Wilfrid Laurier et le met au premier rang,
à la tête dit gouvernement île ce pays. Je deinan-

N. KEm.

Homme our homme vous gagnerez tout autant 3ne
nous, et le &anaîda ne vient pas en mendiant deman er
les miettes qui tombent de la table du riebe. Le Canada
n'ofrre et ne désire qu'un échange raisonnable, et tion nas
un vol, et je désire tout autant que vous que dans cet
échange, vous lassiez son pour sou, car je sais que c'est le
seul moyen d'en arriver à un arrangement durable et
er'nient. En outre, je crois, qui Mieux est, je .sais que
c libre-échange avec nous serait d'un graind prix à tout

le nor'd des Etats-Unils et un particulier à la populattioni
cie la Nouvelle-Angleterre et la bonne ville de l3oston.

Si je comprends bien, filon ionorable ami le
député d'Halifax prétend (Ile ce serait un affreux
malheur pour nous que d'avoir la réciprocité, bien
qu'il fut prêt à voter en faveur de la réciprocité et
quil ait été élu pour l'appuyer ent 1891. Ce serait,
d'après lui, unîte chose terrible que île voir le coni-
mercc e Bostoi augmenté, bien que notre propre
comnerce dût aussi augmenter. Il a dit que la
ville dlHalifax souffrirait.

M. KENTNY : De la réciproeité absolue.

M. BORDEN : Il a dit que Charlottetown souf-
frirait. Ne se rappelle-t-il pas, sous l'opération de
l'ancien traité de 1854, les villes de Halifax, Saint-
Jean et Charlottetown ont prospéré comme elles
n'avaient jamais prospéré auparavant, comme elles
n'ont jamais prospéré depuis ? Cependant, il vient
tuous <lire que si nous avions avec les Etats-Unis
des relations commerciales tplus libres dont profi-

. B D30RlEN : Je ie Pai jamais fait. S'il pre-
M. BORDEN: Eh bien! M. lOrateur, il importe liait fantaisie l quelqu'un ici d'insinuer que la

peu que le compte rendu ait paru ou ion dans le lo'uité île ion honorable ani-iui dont la loyauté
6'1lobe. .11 y a ceci (le certain ; c'est que Phonîorable s'aceroît à tout instant~-est en quoi que ce soit
chef de la gauche a déclaré ici que les mots que affectée pair le fait qu'il a un parent occupant une
lhotionoale dépité lui attriibait connue conte- position d'éioltimîenît qui lui rapporte $10,000 par
tIs dans , un discours qu'il aurait pr'otiotucét', aundte pour un second ternie-je serais le dernier à
n'étaient pas conteuis dans aucun (les discouis (le faire ine insiniation de ce genre-oi si quelqu'un
ce dernier et qu'il ie les a jamais employés. Il y devait dire ici quel'honoraule député a des attaches
a encore ceci de certain : c'est qu'après la dcluira- avec une institution, qui i un monent critique,il y
tion faite par l'honorable chef de la gauche, l'hono- a un ait, par la bonne fortune qu'elle a eue en
rable député persiste i insinuer que le chef (le l'op- achetant une grande quantité de sucre, précisément
position est dIéloyal et indigne tit respect de la po- avant que les droits sur cet article fusseit augnen-
pntlation île ce pays. té',a fait $100.000 à $200,000 et insinttuer que la

laloyatité île liuiorable député a été stimulée parV: En toute juistice, M. POrateur. .i - ce fait ie serait-ce pas une vilenie ? Et cependant,
Qu ; I : As M. l'Orateur, si lhonorable député persiste lats la

11elchues VOIX Asligne île couiduite qu'il a adoptée aujourd'hui, quel-
M. K ENNY : Je ie puis parler qu'avec le con. qu ti luii dira ut de ces jours

senteiieiit tde la Chambre. Ce que j'aVais à dire, Lionorable déiuté dUHalifax a consacré beau-
c'est que lhioiioia)le député nmnque île oyatéè en coup de soit attention. comme il l'a fait d'ordinaire,
disant que je me suis servi d'ou langage tIlle lionio- i n tonorale ami le député d'Oxfórd-sud (sir
rable chef de hai gauche nta pas eiployé, parce qui Richard Cartwriglit). Il a dit que celui-ci avait
j'ai citè la version revisée de soul discurs paru ilans fait utne chose terrible : il avait prononcé ntiti dis-
le Wote île Toroito et que l'honorable chef de la Cours dans la ville le -Boston. Or, il se trouve que
gauche a déclaré accepter. j'ai ici le compte renditu du discours prononcé par

l'hioi lorable député d'Oxfor'd-sudb dans la ville de
M. BORDEN Quelle est la signitieation de tott Boston, tel u(lie publié par la Chambre de commerce

cela ? Suppose-t-on que lhonorable député d'Halifax devatt laquelle il a été proioncé, et je suppose qu'il
se préoccupe beaucoup de la iléloyauté île fiion honio- ne peut être question ici de versicn tronquée ou
rable ami ? Est-ce lii-ce qui fait le fondl du débat ? ressassée, car c'est le documeit autlieitique publié
Si lhonorable député voulait nous dire le foid de par cette société. J'y trouve entr'autrw chose la
sa petisée-ce qu'il ne fait pas toujours peut-étre. . décharation suivante del'honorabledéputéd'Oxford-

sud :
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terit la ville de Boston, les villes de Halifax, s
Saint-.Jeai et Charlottetown souffriraient.

I. KENNY : L'honorable député est-il en faveur
dle la rciprocité absolue ?

. IORDEN: Le rapport continue

M me tel qu'il est, votre commerce avec le Canada ne
doit ê être méprisé. Par tête. vous vendez plus de mar-
cliandises au Canada qu'à tout autre pays. Nous achetons
aurant de vous que n'en achète la France, et plus que
tout autre pays, sauf la Grande-Bretagne et l'Allemagne,
Je crois, de fait, que nous venons en troisième lieu sur la
liste des pays auxquels vous exportez vos productions, et
et nous seuls-et nous ne sommes que t,000,000-nous
Rhetons de vous autant que 50,000,00Ü de Mexicains et
d'halbitants de l'Amérique du Sud réunis n'en achètent.
Assurément, si nous obtenons ce résultat avec deux tarifs
hostiles. il n'est pas oiseux pour moi de dire que vous ne
sîsuriez mesurer ou restreindre les ressources qui s'offri-
raient aux deux pay4, si seulement ces barrières artificiel-
les étaient enlevées.

E in:inienant, monsieur, quelques mots au sujet de
tinot re venir politique ; je me mépriserais, et vous aussi,
en votre qualité d'hommes loyaux, vous auriez le droit de
nie mépriser, si j'allais vous dire que c'était mon but de
conseiller à mes compatriotes de s'offrir en vente au plus
haut enchérisseur. ou de troquer leurindépendance contre
des privilèges commerciaux. Mais je vais vous dire fran-
ehenent dans quelle position nous sotnres, nous, Cana-
diens, et ce que plusieurs de nous désirent très sincère-
ment _ Notre position est très particulière. Nous sommes
libres de fitire ce que nous jugeons à propos, et, aujour-
d'i, il n'est pas u homme d'Etat anglais qui rêverait
de tenter d'user de rigueur envers nous,

Nous avonis notre histoire du passé comme vous avez la
vôt re. En quelque sorte, nous sommes à ml-chemin entre
les <eox grandes nations anglaises ; nous admirons et res-
pe-tons les Etats-Unis, et nous admirons aussi et respec-
tou4 notre iière-pitrie qui est aussi la vôtre. Plusieurs
parni nous, ont depuis longtemps songé que le moment
était presque venu de combler le gouffre creusé il y a 120
ans entre l'Angleterre et le plus grand de ses rejetons.

Nous ne nourrissons pas de vaines chimères d'union
politique ou d'un vaste empire Anglo-saxon, mais nous
crnuyois qune, dans certaines conditions et pour certains
oiets communs, une alliance ferme et cordiale pourrait
bien étre conclue entre les diverses nations de langue
angliqis, alliance qui, humainement parlant, rendrait
impossible tout retour d'hostilité entre elles. Et nous
avous ei utre osé espérer que la position particulière du

iîaaa, surtout si des relations commerciales étroites
étaieit étihlies entre ce pays et le vôtre, pourrait lui per-
nettre île jouer quelque rôle dans la réalisation de cette

idée
Or, il est possible que tout cela ne soit qu'une idée géné-

reuse. mais elle n'est certainement pas indigne, et je
n'hésite pas ii vous dire que c'est une idée que je désire
sineèremnent voir se réaliser.

Ce sont là, M. l'Orateur, les paroles critiquées par
l'Ioioiuorable dépité d'Halifax. Est-ce qu'il y a là
un seii mot le déloyauté, un seul mot qui puisse
alarimier l'homme le plus loyal de l'Empire britan.-
nique ? Ce sont les paroles d'un homme d'État
catîdien pîronioicées à Boston en 1891.

.'i ici des paroles prononcées par un honmue
d'Etat anglais, presque le chef du gouvernement

adais, le premier lieutenant). M.'Balfour, dans un
rctli discours, a employé ce langage significatif:

La guerre avecles Etats-Unis d'Amérique lui paraissait,
il, et, sans doute aussi, à ses auditeurs, environnée des

horreurs d'une guerre civile qui, chez toutes les nations,
est une chose terrible que l'on doit éviter à tout prix, si
ce in'est ais prix (lu déshonneur. Outre leur communauté
d'origine, de langage et de civilisation, il croyait, a-t-il
dit, que le peuple anglais avait un orgueil de race qui
eimhrassait toutes les nations de langue anglaise et un
patriotisme anglo-saxon. .

Il tme semble que, dans son essence, cette décla-
ratioin die M. Balfour ne diffère pas beaucoup des
paroles prononcées à Boston, en 1891, par l'hono-
rable sir Richard Cartwright.

l y a un point dont je n'ai pas parlé relativement
a ces hommes ultra-loyaux qui craignaient tant que

notre politique de 1891 ne fut déloyale. Ont-ils:
oublié qu'en 1871, leur chef était disposé à conclure
vec les États-Unis une convention pour une union

commercîale absolue et entière avec ce pays. Et,
cependant, qui songeait à accuser le parti tory (le
léloyauté, bien qu'il fut disposé à aller jusqu'à
idopter le tarif des États-Unis, en 1871.

Ces honorables messieurs parlent beaucoup de
eur loyauté. Est-il possible qu'ils soient les mêmes
hommues dont l'organe à Toronto disait, il n'y a que
quelques années, alors que le parti libéral avait osé
dire que l'inauguration de la politique nationale,
avec ses taxes élevées, faisait tort an lien britan-
tique : " Si la politique nationale a fait tort au
ien britannique, tant pis pour le lien britan-

nique.'
L'honorable député de la ville de Halifax a fait

allusion à mon honorable ami, M. Fielding, relati.
veinent au mouvement du rappel de l'union ; mais
j'ai à peine besoin de parler de son attaque, car
mon honorable ami, le iléputéde Queeu (l.P.-E.), l'a
repoussé assez victorieusement. Mais, venant de
la Nouvelle-Écosse, et ayant été mêlé un peu à ce
mouvement, il n'est que juste que j'en dise un mot.
L'honorable député de Halifax a qualifié de mal-
honnête et de déloyal lermouvemnent de rappel qui a
eu lieu dans la Nouvelle-Ecosse, en 1886. Est-il
possible que celui qui a ainsi caractérisé le mouve-
uent en faveur du rappel de l'union, soit le même

homme qui, à Halifax, a dit à la tribune publi-
que qu'il était obligé d'admettre que la confédéra-
tion avait été un cruel désappointement et .un
regrettable fiasco.

M. KENNY : L'honorable député a raison. J'ai
dit qu'elle avait été un cruel désappointement,
mais je n'ai pas dit qu'elle avait été un regrettable
fiasco.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Elle n'était
pas sucrée à cette époque.

M. BORDEN : Il s'est passé plusieurs événe-
ments depuis lors, et depuis quelque temps, nous
n'avons plus entendu l'honorable député dire qu'elle
avait été un cruel désappointement. Est-il éton-
nant que, lorsque nous voyons cet honorable dépu-
té, qui est riche et occupe une haute position so-
ciale, qui a hérité d'une fortune considérable, en-
touré de tout ce qui peut le rendre heureux et, lui
donner le confort pendant toute sa vie, qui a ap-
puyé le gouvernement, qui a fait la confédération
sans en soumettre le projet à la population de la
Nouvelle-Ecosse, est-il, étonnant, dis-je, lorsque
nous voyons cet hnorable député exprimer l'idée
(lue la confédération a été un cruel désappoinate-
ment, que les centaines de mille habitants de la
Nouvelle-Ecosse qui ont détesté ce système pour
lui-même et l'ont détesté parce que, bien qn'ils
fissent censés être un peuple libre, il ne leur avait
pas été donné de déclarer s'ils le désiraient, ouf
non, aient éprouvé aussi un amer désappointe-
inent ? Est-il étonnant que cela se soit ancré dans
le coeur de la population de na province, et que ce
sentiment de malaise et de cruel désappointement,
pour employer les paroles de l'honorable député, se
soit traduit en ce que l'on connaît sous le nom de
mouvement de rappel de 1886 ?

L'honorable député parle de malhonnêteté, de
déloyauté. Il est le dernier homme, M. l'Orateur,
qui devrait prêter des motifs de malhonnêteté ou

250l



[COMMUNES]

<le('.'loyauté, après le spectacle qu'il nous a donné
aujourd'hui. Malhonnête ! Quelle malhonnêteté y
a-t-il là ? La population (le la Nouvelle-Ecosse est-
elle mallionnête parce qu'elle objecte ce qu'on lui
enlève législativement sa constitution sans même
lui crier " gaie "? Et quand l'homme qui est sur-
tout responsable de ce qui arrive est rappelé d'Ani-
gleterre pour prendre la direction dun gouvernement
de ce pays, est-il étonant que l'ancien sentiment
renaisse, et l'honorable député a-t-il le diroit d'ap-
pliquer le mot " malhonnêteté " à ce mouvement,
parce que ce sentiment se manifeste ?

Nous croyions que nous avions (les institutions
représentatives dans ce pays. Il y a les années, les
chefs libéraux ont lutté formes pour ces institutions,
et, jusqu'au moment oit la confédération a été fon-
dée sans que l'on nous demandât si nous en voit-
lions, ou non, nous supposions que nous avions le

gouvernemient responsable en ce pays, c'est-a-dire
le gouvernement d'après les vSux bien entendus du
peuple. Est-ce être déloyal envers le gouverneient
que (le soumettre au 'peuple d'une province s'il est
ou n'est pas satisfait de la constitution sous laquelle
il vit ? Tout le monde supposerait, à entendre l'ho-
norable monsieur, que dles compagnies s'organi-
saient, que l'on aurait îles hommes pour conquérir
notre liberté par la force, et que nos actes impli-
quaient île la déloytuté envers l'Angleterre. Il
était proposé, M. l'Orateur, d'aller au pied dlu
trône, île soumettre nos griefs à Sa Majesté la reine,
et d'agir strictement d'après les principes constitu-
tioiels suivis en pareilles matières.

En conséquenuce, je priétends qt'elle est fausse,
injuste, perfide-et si les usages parlementaires me
le permettaient, je la caractériserait en termes plus
énergiques-cette accusation q ue l'honorable député
porte contre la gaind(e majorité de la population
de sa propre province.

Je n'ai pas l'intention dans le moment de discuter
des questions se rattachant spécialement au dis-
cours dii trône. C'est, d'après ce que je comprends,
un débat qui s'est élevé à propos (le la motion de-
mandant que la séance fût levée, et, venant de la
province de la Nouvelle-Ecosse, j'ai cru de mon
devoir de ne pas laisser passer cet incident sans
exprimer mes opinions relativement aux questions
dont a parlé mon honorable ami.

M. CASEY : La tactique suivie dans la présente
circonstance par l'honorable député de Halifax (M.
Kenny), lequel est virtuellement le sujet de ce
débat, rappelle une des ruses souvent employées
par les gamins des rues, lorsqu'ils se battent rangés
en deux camps. Lorsqu'un camp gagne un peu
île terrain sur l'autre, un gamin île la faction la
plus faible rainasse une poignée de boue c la lance
à la figure d'un de ses adversaires. Puis, toute la
bande tourne en courant le coin de la rue, tandis
que le malheureux éclaboussé enlève la boue qui
lui recouvre la figure.

L'honorable monsieur imite la tactique du gamin
des rues : il a pris la plus grande poignée possible
de la boue la plus sale et l'a lancée du côté de la
gauche. Et il a réussi à assurer à son parti pour
cette après-midi et ce soir, au moins, que le sujet
du débat serait abandonné.

Mais il a obtenu un autre succès que je regrette
même plus que cela. Il a réussi à donner à la
Chambre une nouvelle idée de lui. Nous n'avons
jamais supposé qu'un homme d'une si bonne éduîca-
tion, qui a de si hautes relations sociales, des ma-

M. BORDEN.

nières si polies en dehors le cette chambre, auttrait
une idée assez basse des devoirs d'un membre du
parlement pour tenir une ligne le conduite comme
celle qu'il a tenue cette après-midi. L'honorable
député a lancé de la boue. Il s'est abaissé dans
l'opinion de cette Chambre et de ses cointettants,
mais la seule boue qui se collera est celle qui s'at-
tachera à lui.

En ce qui concerne ce bavardage sur la loyauté,
cela ne causera aucun tort au député île Ilalifax.
Nous savons tout ce qui en est à ce sujet. Conne
l'honorable député île King (M. Borden) l'a dit,
nous savons que l'honorable monsieur ne s'inquiète
pas île la loyauté de l'opposition, ou dut maintien
du lieu qui unit la Grande-Bretagne et le 2anada.
Nous savons toits que l'honorable monsieur a parlé
en parti pour ne rien dire, et en partie pour le
Cap-Breton. Nous savons que l'objet de cette
tactique est simplement un petit truc électoral, si
le mot truc n'est pas contraire aux règlements....

M. l'ORATEUR : Il est contraire aux règle-
nents.

M. CASEY : Alors, je <lirai que c'est un plan
électoral pour infliiencer les électeurs du Cap-
Breton en faveur du grand homme qui, bien que
ses concitoyens île la Nouvelle- Ecosse aient pour
lui le fortes sympathies, semble avoir besoin de
l'aide de cette espèce de poignée de boue. C'est
l'objet de tout le tapage, si " tapage " n'est pas
un mot irrégulier.

Je prétends qu'une tactique le cette nature ne
saurait faire île tort au Canada, car nous savons
quie ce n'est là qu'une ' feinte" de l'ennemi. Mais,
M. l'Orateur, il y a un auditoire qui écoutera avec
avidité l'éloquence fangeuse de l'honorable député.
Il y a ti auditoire qu'elle atteindra au moins,
comme question île fait, s'il s'adresse à lui avec
intention-je veux parler de l'écume du royaume
yankee, de la populace des cités américaines, le
ceux qui pour une raison ou pour unie autre ont de
la haine contre l'Angleterre, et le ceux qui veulent
faire main-basse sur le Canada. Ceux-là coin-
posent l'auditoire sympathique d'un tel discours.
Ce sont ceux qui liront avec un vif intérêt les
déclarations de mon honorable ami, le député de
Halifax, ce sont ceux par qui l'accusation île
déloyauté portée contre la majorité du peuple cana-
dien-et je dis majorité à dessein-sera le mieux
accueillie. Il a pronoumcé un discours aujourd'hui,
il a fait des allégations, et ceux qui ont saisi ces
allégations et continué le débat du côté le la droite
sont également responsables avec lui; je prétends
qu'ils ont fait, lui et eux, des discours et des allé-
gations qui seront lus avec le plus vif intérêt par
cet élément qui, aux Etats-Unis, désire voir l'hu-
miliation de l'Angleterre et le pillage du Canada.

Pour cette raison, cette tactique qui, dans un
autre cas, serait simplement méprisable et puérile,
est devenue très dangereuse. Dans l'état d'esprit
où se trouve actuellement la population des Etats-
Unis, une seule parole incendiaire prononcée par un
homme prétendu loyal, une parole comme celle-ci,
peut enflammer, de l'autre côté des frontières, des
sentiments hostiles et susciter de sérieuses diffi-
cultés entre les deux pays. Pendant la crise,
actuelle, cette tactique est déloyale envers le
Canada, envers la Grande-Bretagne, c'est une tra-
hison des intérêts canadiens qui doit ßtre dénoncée,
et elle sera dénoncée dans les termes les plus éner-
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giques par tout homme qui aime le Canada, et
dans cette chambre et dans le pays. Je dis,
M.l'Orateur, qu'un langage trop énergique ne
samrait être appliqué à une tactique de cette nature,
car rien, aux yeux du monde, ne pourrait causer
un tort plus considérable au Canada.

Je ne v-eux pas récriminer. Il y a pleine matière
à récrimination, nous avons sous la main de la
boue, tout comme l'honorable député de Halifax.
Nous pouvons aussi, de notre côté, jeter de la boue
relati-ement ià la déloyauté. Je ne voudrais pas aller
jusqu'à insinuer que les honorables membres de la
droite sont déloyaux ; je ne voudrais pas me rendre
coupable d'une pareille trahison envers mou pays.
Je sais qu'ils ne le sont pas, (uoiqu'ils puissent
commettre l'erreur, dans le moment, (le se livrer à
un langage de cette nature, lequel, dans ses résul-
tats, a tout l'effet de la déloyauté. Je sais que les
hommes eux-mêmes ne veulent pas être déloyaux
envers le Canada, et, en conséquence, je ne veux
pas récriinmer.

Mais, M. l'Orateur, cet incident devrait être
condamné d'une manière tellement générale que,
jamais, quand les monopoleurs, ceux qui forment
les coalitions commerciales dans le pays, les raffi-
neurs de ce pays, croient leur industrie en danger,
ils ne se sentent portés à élever le cri (le la loyauté,
et déclarer que ceux qui objectent à subir leur
oppression sont déloyaux envers le Canada ou la
o. rande-Bretagne. Je crois qu'ils ont eu peut-être,
cette après-midi et ce soir, à ce sujet, une leçon qui
leur apprendra, à l'avenir, à être plus réservés
dans leurs expressions. S'ils n'ont pas encore eu
cette leçon, aujourd'hui, ils l'auront lorsqu'ils se
présenteront (levant un jury de leurs compatriotes,
alors qu'aux bureaux de votation, ils subiront leur
procès et seront trouvés coupables.

M. KENNY : L'honorable chef de la gauche a
signalé à mon attention le fait qu'il est possible
que j'aie employé les mots " nouvelle toilette."
J'étais sous l'impression que je m'étais servi du
mot " revision. " Si j'ai employé les mots "nou-
velle toilette, " je les retire absolument. D'après
ce que l'honorable monsieur avait dit l'année der-
nière ou l'année précédente, lorsqu'est venue sur le
tapis cette question du compte rendu de son dis-
cours de Boston, j'avais compris qu'il ne s'en tenait
qu'au rapport de son discours tel que publié dans
le Globe de Toronto. J'ai trouvé cela satisfaisant,
et potr régulariser nia position vis-à-vis de la
Chambre, je désire déclarer que je constate qu'en
1895, j'ai fait, directement d'après le Globe de
Toronto, une citation du discours de l'honorable
monsieur. Je ne l'avais pas en ma possession
aujourd'hui, car je ne m'attendais pas le moins du
monde que ce débat serait soulevé. Mais je me
lève simplement dans le but de retirer absolument
et sans restriction les mots "nouvelle toilette. "
Si je les ai employés dans la chaleur du débat, je
le regrette.

La motion d'ajournement (M. Langelier) est
rejetée.

M. MASSON : je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

COMMISSION D'ÉCONOMIE INTERNE.

M. FOSTER: Je propose que la séance soit
levée.

M. LAURIER: Je désire signaler à l'attention
de l'honorable monsieur le fait qu'une commission
pour aider l'Orateur à l'expédition des affaires de
la Chambre, la commission d'économie interne, n'a
pas encore été nommée.

M. FOSTER: Non; la chose, je crois, a dû
échapper à l'attention. Cela aurait dû être fait la
première semaine, mais l'on s'en occupera à la pro-
chaine séance de la Chambre.

RELEVE DES PENSIONS DE RETRAITE.

M. McMULLEN: A propos du relevé que le
ministre a déposé touchant les pensions de retraite,
il se rappellera que l'an dernier cette Chambre
ordonna la production d'un état (les recettes et des
dépenses se rattachant aux pensions de retraite,
depuis la mise en vigueur de l'acte. L'honorable
ministre modifia la résolution que j'avais soumise à
la Chambre de manière à lui faire rencontrer ses
vues quant à la forme sous laquelle ce document
devait être présenté. Cet état n'ayant jamais été
fourni à la, Chambre, que je sache, j'aimerais
apprendre de la bouche du ministre des Finances
s'il a l'intention de déposer bientôt l'état dont la
Chambre a ordonné la production pendant la der-
nière session, au sujet des pensions de retraite.

M. FOSTER : J'ai l'intention de déposer ce docu-
nient bientôt. Je vais louer une voiture pour le
faire apporter ici dès le commencement de la
semaine prochaine.

GRAINS IMPORTÉS PAR LES DISTILLA-
TEURS.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais demander à
l'honorable ministre s'il peut, d'après les rapports
reçus jusqu'à ce jour, fournir à la Chambre un
relevé des quantités de grains importées par chacun
des distillateurs du Canada.

M. FOSTER : Je crois que cela peut se faire.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais beaucoup
avoir ce relevé bientôt s'il peut être obtenu sans
motion à cet effet.

M. FOSTER : Pour procéder régulièrement il
faudrait une motion à cet effet, mais je vais voir le
contrôleur des Douanes et faciliter la production du
document désiré. En attendant, l'honorable député
voudra bien indiquer par écrit ce qu'il lui faut.

RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL.

M. RIDER: Le ministre des Finances peut-il
nous dire quand nous aurons le rapport de l'Audi-
teur général?

M. FOSTER : Mon honorable ami peut s'atten-
dre à avoir bientôt ce document, qui est en voie de
préparation. Je ne crois pas que nous soyons
longtemps à l'attendre. Je crois que l'Auditeur
général le dispose en parties cette année, afin qu'il
puisse être expédié plus promptement. Si vous
hâtez ce débat sur l'adresse je crois que vous pour-
rez avoir quelques parties de ce rapport la semaine
prochaine.
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RAPPORTS.

Les c<nptes publics du Canada pour l'exercice
clos le 30 juin 1895.-(M. Foster.)

La liste du service civil lu Canada, 1895.-(M.
Ouimet.)

Rapport du commissaire de la police fédérale
pour l'année 1895, conformément aux Statuts
Revisés du Canada, chapitre 184, article 5. -(M.
J)aly.)

La motion est aloptée, et la séance est levée à
10.25 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lus NI, 20 janvier 1896.

L'ORATE U R ouvre la séance à 3 heures.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

La Chambre continue le débat sur la motion le
M. Powell, à l'effet qu'une adresse soit présentée à
Son Excellence le gouverneur général en réponse
au discours du trône lu i l'ouverture de la session.

M. MASSON : C'est avec un grand. plaisir, M.
l'Orateur, que j'appuie la motion qui vous a été
remise et l'adresse à laquelle elle se rapporte. Bien
que l'on ait consacré beaucoup le temps à la dis-
cussion (le cette adresse, je sollicite le l'indulgence
<le la Chambre la faveur (le dire quelques mots
touchant les principaux sujets qui y sont mention-
nes. Je ne voudrais point passer sous silence ces
parties lu discours du trône qui ont peu fixé l'at-
tention jusqu'à présent, mais en même temps je ne
retiendrai pas la Chambre en appuyant longuement
sur ces sujets qui ne paraissent pas avoir une im-
portance particulière à cette session.

Je crois, M. l'Orateur, que l'on peut fort bien
féliciter le pays (le l'accroissement d'activité qui se
fait remarquer dans les diverses branches du com-
merce et le l'industrie. J'ai été surpris de voir le
chef (le l'opposition accueillir avec ironie et incré-
dulité cette déclaration contenue dans le discours
du trônE. Bien qu'il faille reconnaître que, depuis
quelques années, le Canada, (le même quire les autres
pays le l'univers, a souffert, dans une certaine tue-
sure, de la stagnation du commerce qui a commencé
dans les colonies-sours le l'Australie et s'est ré-
pandue dans le monde civilisé, faisant probable-
ment plus de désastres aux Etats-Unis et dans la
métropole que partout ailleurs, nous devons néan-
moins ne pas oublier que le Canada ne s'est ressen-
ti que faiblement de ces désastres, quoique ses in-
dustries et son commerce aient été paralysés jus-
qu'à un certain point. Les honorables membres de
la gauche semblent, ne pas vouloir reconnaître que
depuis quelques mois, surtout depuis un an, notre
commerce a atgnenté d'une manière sensible, ainsi
que le démontrent nos exportations et nos impor-
tations. Il y a aussi eu une amélioration notable
dans nos industries, comme le prouvent l'emploi

M. FOSTER.

d'un plus grand nombre d'ouvriers, le fait qu'ils.
font (le plus longues journées et l'augmentation du
nombre de commandes reçues par nos manufac-
tures. Les honorables membres (le la gauche,
ferment les yeux sur tous ces signes d'améliora-
tion. Pour eux il n'y a pas lieu (le se féliciter. Ils
paraissent avoir fondé leurs espérances sur le fait
que le Canada souffrait des temps difficiles, que la
stagnation commerciale avait enfin atteint nos,
rives ; et ils espéraient fermement arriver au pou-

ila faveur de cet état (le choses. Par consé-
quent, ils ne voient pas avec joie ces signes d'ac-
croisseinent de prospérité.

Mais les honorables membres de ja gauche au-
raient assurément dû être heureux ('apprendre par
le discours du trône que Son Excellence avait été
l'objet le démonstrations (le loyauté et (le bon vou-
loir (le la part (le la population indienne du Nord-
Ouest. Non seulement aujourd'hui, mais dans le
passé, le Canada a pu se féliciter (le la loyauté le
la population indienne. Cependant, le chef (le l'op-
position a accueilli avec ironie le ni t loyauté ap-
pliqué aux sauvages, comme si la loyauté était
étrangère à cet élément de notre popuîlation. Ce
n'est pourtant pas là l'expérience que nous avons
eue pour ce qui regarde nos sauvages. Nous avons
pu nous réjouir de la loyauté des sauvages, contrai-
remnent à nos voisins le la république voisine.

J'ai néanmoins entendu avec plaisir le chef de
l'opposition reconnaitre que la police à cheval du
Nord-Ouest constitue un beau corps d'hommes,
qu'elle est indispensable, et i end (les services pré-
cieux. Il a approuvé cette mention faite dans le
discours du trône, mais avant d'aborder un autre
sujet. il a fourni à ses partisans une arme dont s'est
emparé avec empressement l'honorable député de
Wellingtou-nord (M. McM ullen), en condamnant
les frais d'entretien <le cette police indispensable et
efficace.

Le pays a aussi lieu de se réjouir de la déclara-
tion d'après laquelle les autorités impériales ont
exprimé le désir d'accorder une subvent ion impor-
tante pour assurer un service rapide de steamers
transatlantiques, bien que j'aie été surpris de voir
les honorables membres le la gauche accueillir cette
déclaration avec un sentiment tout autre que celui
de la reconnaissance. Cette question est depuis
longtemps agitée devant le peuple canadien, et le
projet a toujours reçu l'appui unanime du public
dans toutes les parties du pays. Le bien qu'une
pareille ligne de steamers rapides entre le Canada.
et la métropole ferait au commerce canadien et à
la colonisation lu pays, en attirant ici une classe
désirable d'immigrants pour occuper nos terres
incultes, est trop bien connu pour qu'il soit néces-
saire d'insister sur ce point. Cependant les hono-
rables membres de la gauche semblent regarder ce
projet comme irréalisable.

C'est avec la même ironie qu'ils ont accueilli
l'allusion à la pose d'un câble entre le Canada et
les colonies soeurs de l'Australie. Il est cependant
admis qu'un pareil service télégraphique serait
d'un grand avantage non seulement ponr le Canada
mais encore pour l'Empire en général. Il me sem-
ble, M. l'Orateur, que ces honorables membres de
la gauche, qui, jadis, n'ont montré aucune confiance
dans leur pays, persistent dans ce manque 'de con-
fiance, et déclarent, sinon par leurs paroles, du
moins par leurs actes et leurs déductions, que le
Canada est incapable de réaliser un pareil projet.
Mais après la résolution pour laquelle les honora-
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bms membres de la gauche ont voté, pas plus tard
u'à la dernière session, il était à supposer qu'ils

applaudiraient aux mesures que l'on se propose de
prendre pour étendre et développer notre commerce
de produits agricoles avec le Royaume-Uni. Il n'en
a pas été ainsi, cependant. Au contraire, toute
tentative d'aider l'agriculture leur paraît une folie
de la part du gouvernement. Ils se moquent de
l'aide donnée au commerce d'exportation du beurre.
Il ne faut pas supposer que le gouvernement va se
livrer au commerce de denrées en concurrence avec
le simple marchand ; mais les cultivateurs cana-
diens ont hénéficié (le ce qui a été fait pour déve-
lopper notre commerce de fromage et de beurre
dans la (rande-"Bretagnîe et le protéger contre les
em piétemients du dehors, en marquant nos produits
de facon à ce qu'ils soient reconnus comme étant de
provenance canadienne partout où ils pénètrent, et
I ce que nos voisins les Américains ne puissent pas
obtenir un avantage injuste à la faveur de notre
bonne renonunée ; et les cultivateurs canadiens
désirent, je crois, que le gouvernement poursuive
cette oruvre bienfaisante.

Mais, M. l'Orateur, le passage du discours du
trKne qui a occupé une partie si considérable <le
notre temps dans cette chambre et provoqué un si
lonî débat-et ce n'est pas étonnant,-c'est celui
qui fait mention de la raison pour laquelle il y a
six mois la présente session fut promise, ce qui a
pLobablemient été la principale cause de la convo-
cation du parlement dès le commencement le cette
année : je veux parler dle la question des écoles du
31anitoba. Tout le monde doit admettre que cette
question est grave, sous plus d'un rapport. Des
ionnues très instruits ont écrit, il est vrai, sur cette

question comme si elle était d'une très mince impor-
tance, pouvant très facilement être réglée par n'im-
porte q1 tel homme en dehors (le la sphère politique.
Il se pent qu'il en soit ainsi, mais il se trouve que
les personnes en dehors de la sphère politique ne
sont pas appelées i la régler. On peut dire, avec
raison, qu'il serait à souhaiter que le Manitoba
réglât lui-même cette question. Je partage cette
opinion, et je dis que les membres du gouverne-
ment Greenway ont manqué l'occasion de se mon-
trer des hommes d'Etat, lorsqu'après le jugement
rendu par le Conseil privé ils nesesontpas mis immé-
diateient à l'Suvre pour redresser les griefs dont
on se plaignait. Ils avaient inauguré, loyalement,
nous lesupposerons, ce qu'ils appelaient une réforme.
Ils avaient passé une loi, loyalement, dirons-nous,
qu'ils considéraient comme étant dans l'intérêt de
la province du Manitoba. Cette loi avait subi
l'épreuve des cours de justice, et le plus haut tri-
buni:d de l'Empire avait déclaré qu'elle comporte
pour la minorité un grief pouvant faire la matière
d'n appel au parlement fédéral. La loi ayant été
ainsi interprétée, il incombait assurément au pre-
inier ministre du Manitoba de se guider immédiate.
ment sur le jugement du Conseil privé, sans atten-
dre qu'un appel fût adressé au gouvernement fédé-
ral, ou que d'autres procédures fussent prises, et de
redresser les griefs en question. S'il eût fait cela,
même avec répugnance, il est tout probable, vu les
diffieultés qui entouraient la question, que son
remède, si faible qu'il eût été, aurait pu être accep-
té par tout le monde. Mais au lieu d'agir ainsi, ce
que tout patriote, tout sujet britannique respec-
tueux des lois considérerait naturellement
comme la ligne de conduite que doit suivre un
hotunne chargé des destinées d'une province nou-

9

velle et grandissante, il brava le jugement du
Conseil privé et déclara que le Manitoba agirait à
sa guise. Cette question a été si souvent discutée
qu'il semble presque inutile de rappeler les diffé-
rentes phases par lesquelles elle a passé ; c'est
pourquoi je me bornerai à les mentionner sans m'y
arrêter.

Peu après l'établissement de la province du
Manitoba, on passa la loi scolaire permettant la
fondation d'écoles confessionnelles. Plus d'une dé-
nomination se prévalurent de cette loi, mais parti-
culièrement les catholiques romains, qui établirent
des écoles séparées, lesquelles prospérèrent durant.
vingt ans. Le fonctionnement de ces écoles, qu'il
ait été bon ou mauvais, ne fut pas le résultat <le la
loi, mais celui de l'administration de l'éducation
dans la province. Le gouvernement provincial
avait le pouvoir d'intervenir et de refuser d'inter-
venir et de refuser d'accorder des deniers publics
aux écoles qui ne donnaient pas satisfaction. Il
avait le droit de faire des règlements dans ce but,
et personne, ni catholique ni protestant, ni Cana-
dien-français, ni Anglais, n'aurait jamais blâmé
aucun gouvernement qui eût dit : nos deniers pu-
blics sont affectés aux bonnes écoles et non à celles
qui ne le sont pas. Par conséquent, que les écoles
fussent bonnes ou mauvaises, cela n'affecte point le
principe en jeu, car il est tout aussi possible d'ad-
mninistrer deux branches que de n'en administrer
qu'une seule. Mais pour une raison, que nous
pouvons supposer bien fondée, et d'après laquelle il
est permis de croire qu'il a agi de bonne foi, le gou-
verneinent lu Manitoba, d'un trait de plume, pour
ainsi dire, biffa entièrement cette loi. Non seule-
ment il abolit le système, mais il confisqua virtuel-
leinent les biens des écoles séparées. On ne pour-
rait pas contester qu'un pareil acte dût causer du
trouble dans la province et porter la minorité à se
considérer lésée ; et le plus haut tribunal de l'Emn-
pire a déclaré que cet acte avait créé un grief
méritant d'être redressé. Après l'adoption de
l'acte, ceux qui en étaient mécontents prirent le
moyen qui leur parut le plus prompt d'en empêcher
lapplication, en demandant au gouvernement
fédéral de le désavouer. Les autorités fédérales,
considérant que l'acte était, ou pouvait être regardé
dans certains quartiers comme étant de la juridic-
tion de la législature provinciale, refusa de le désa-
vouer. Tout le monde avouera aujourd'hui, je
crois, qu'en prenant cette détermination, elles
agirent avec sagesse, car la question méritait un
examen plus sérieux que celui qu'elles auraient pu
en faire en désavouant la loi. Une des raisons pour
lesquelles le gouvernement fédéral ne désavoua pas
l'acte, et peut-être la principale raison, c'est que
les personnes qui en étaient mécontentes recou-
rurent immédiatement aux tribunaux. Comme
c'était là le bon moyen à prendre pour faire décider
hors de tout doute la question de juridiction, on
laissa les procès suivre leur cours. Ils passèrent
par toutes les phases judiciaires jusqu'à ce qu'ils
parvinrent au comité judiciaire du Conseil privé de
l'Angleterre.

La décision de ce tribunal, rendue solennellement,
fut que laloi était de la juridiction de la législature
provinciale, c'est-à-dire qu'en vertu de l'article
correspondant au deuxième paragraphe de l'article
93 de notre Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, la législature provinciale avait-le pouvoir de
passer une loi de ce genre. On chercha alors un
redressement en vertu de l'article correspondant
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troisièmue $)aragraplie <le l'Acte de l'Aiériqine
Britanniqte du Nord, qui décrète que, dans les Io-
calités ou ces écoles séparées existaient lors de
l'union, oui seront établies après l'union, bien que la
législature ait le pouvoir d'y toucher, il y a droit
d'appel d'une pareille législation. Bien que ce soit
là un cas exceptionnel ci législation ce n'est nulle-
ment une chose exceptionnelle. Par exemple, les
tribunaux le notre pays ont juridiction pour con-
naître de plusieurs causes dans lesquelles, après
qu'ils les ont jugées, leurs décisions sont sujettes à
appel. Mais en ce îqui concerne la législation,
pour ce qui regarde les relations entre les provinces
et le gouvernemenîct fédéral, cette disposition ex-
ceptionelle coistitue le seul cas où existe le droit
d'appel au gouvernement fédéral et à ce parlement,
conue droit d'appel an fond. Bien qu'il fut déci-
dé que le droit dc légiférer était reconnu, tel que
déclaré par le premier jugement du Conseil privé,
le droit d'appel existait encore, et l'on s'en préva-
lut. Une demande d'appel fut présentée au gou-
vernenient fédéral, et un jour fixé pour l'audition.
Le gouvernement du Manitoba en fut notifié. Quel
cas le g'ouvernement du Manitoba fit-il le cet avis ?
Il s'en tint fermement à ses droits ; il avait obtenu
une décision enu sa faveur sur un point, et il ne
voulait avoir rien à faire avec aucun autre point.
Il traita Favis avec indifférence et refusa de com-
paraitre, le prendre une part quelconque aux pro-
cédures,de soite que la pétition fut plaidée levant
le Conseil privé du Canada sans aucune opposition
le la part du gouvernement du Manitoba. Mais

le gouvernement, sous la direction de feu sir
Jolhn Thonipson, usa le tant <le prudence qu'il
soumit à la cour suprême tous les points le droits
pouvant être soulevés, afin d'obtenir l'opinion de ce
tribunal avant de rien faire. La réponse étant dé-
favorable à la minorité, celle-ci demanda la per-
mission d'en appeler au Conseil privé le l'Angle-
terre. Le Manitoba se fit représenter devant ce
tribunal, et sa cause fut plaidée par le meilleur
avocat qu'il était possible <le trouver-par un
homme connaissant probablement mieux que per-
sonne au mnonde l'histoire et les détails de cette dif-
ficulté, et qui partit du Canada pour aller plaider
cette cause.

Le jugement fut favorable à la minorité, et il y
était déclaré nion seulement qlue la cause était sujette
à appel, mais qu'il existait un grief et que la inino-
rité avait droit à un redressement. Il était mani-
festemîent du devoir du gouveriiement manitobain
d'agir immédiatement d'après cette déclaration. A
quoi servait-il le laisser porter l'affaire levant le
parlement fédéral, lorsque le gouvernement du
Manitoba savait parfaitement ce qu'était la loi,
comment le plus haut tribunal de l'Empire l'avait
interprétée, et quel remède il avait suggéré-remède
qui ne porterait pas atteinte aux écoles publiques
de la majorité, mais qui donnerait à la petite mino-
rité du Manitoba le droit de régler ses affaires
comme elle le faisait autrefois. Le Conseil privé
ayant décidé que le droit d'appel existait, on s'en
prévalut en s'adressant au gouvernement fédéral.

Les honorables membres de la gauche jetèrent les
hauts cris, et le chef de l'opposition laissa même
entendre que l'on précipitait les choses sans accor-
der un délai suffisant. Je ne vois pas dans les
archives que l'on ait objecté au délai accordé ou
demandé, ou qu'il ait été insuffisant. Pourquoi
fallait-il du délai ? Était-ce pour produire des
faits ? Assurément non, car les documents officiels
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étaient là comme preuves des faits. Il y avait là
tout ce qu'il fallait pour établir quelle était la
position de ces écoles en 1890. Toute la preuve
nécessaire avait été soumise au comité de la Cham-
bre. Ce ne fut pas pour se procurer (les preuves
quant aux faits que l'avocat demanda et obtint un
ajournement ; ce fut simplement pour préparer sa
plaidoirie, et non pour chercher (les preuves, ni
pour fournir des faits supplémentaires ou faire des
investigations nouvelles. Par conséquent la ques-
tion fut traitée avec justice, et il est trop tard pour
venir dire au nom du Manitoba, que l'affaire a été
conduite avec précipitation et qu'il fallait un plus
long délai pour examiner la preuve et étudier la
question. La cause fut entendue devant le gouver.
nement du Canada, puis, pendant la dernière session
nous entendîmes le reproche que l'ordre émis par le
gouvernement était arbitraire, qu'il pouvait le
moins être considéré comme arbitraire, que le
Manitoba était justitiable de l'interpréter de la
sorte et de refuser absolument de s'y conformer (le
quelque manière que ce fût. Le gouvernement du
Manitoba répondit à cet ordre sur un ton (le défi.

Comme on prétendait qu'il était traité avec
dureté, le gouvernement fédéral accorda un nouveau
délai, et passa un nouvel arrêté ministériel dans
lequel il l'invitait à rentrer en négociation avec lui
et déclarait clairement ce qui serait satisfaisant. Il
n'y a pas à douter quelle fut la réponse du gouver.
nement du Mdanitoba à ce nouvel arrêté ministériel
du mois de juillet. Nous avons entendu les cour-
nientaires très ingénieux de l'honorable chef de
l'opposition sur ce qu'était le terrain de la lutte
entre l'opposition provinciale et le gouvernement
du Manitoba, et sur l'attitude qu'avait prise la popu.
lation, Manitobaine; mais je crois que nous avonsune
bien meilleure autorité dans les déclarations faites
par les membres du cabinet du Manitoba eux.
mêmes, alors qu'ils en appelaient au peuple. On
lit ce qui suit dans un discours prononcé par M.
Sifton, à l'ouverture de la campagne électorale, et
rapporté dans la Tribune lEs 2 et 3 janvier dernier:

La question scolaire est agitée devant le public depuis
six ou sept ans pendant lesquelles elle a subi diverses
phases, mais c'est depuis quelques semaines seulement
qu'il est clair qu'il va y avoir un conflit. Le gouverne-
ment fédéral a décidé de nous imposer des écoles sépa-
rées, et nous sommes résolus à ne pas le laisser faire.
Voilà notre attitude, et c'est pour connaître l'opinion du
public sur cette question que nous nous présentons aujour-
d'hui .evant vous. Naturellement, tout le inonde dit
que la population du Manitoba n'a qu'une opinion sur
cette question, mais le moyen de constater la chose
convenablement et constitutionnellement est de faire ce
que nous avons fait en nous adressant aux électeurs.

Cette déclaration, dans laquelle il est dit que le
gouvernement manitobain rejette absolument la
proposition du gouvernement fédéral, fut faite par
M. Sifton, membre du gouvernement manitobain,
en présence de son chef, M. Greenway. Mais si
nous voulons avoir la déclaration de M. Greenway,
elle se trouve dans sou manifeste publié sous sa
signature dans le même journal. Après avoir cité
l'arrêté ministériel par lequel, dit-il, on demande le
rétablissement des écoles catholiques, citation que
j'épargnerai à la Chambre, il parle comme suit de
l'arrêté ministériel du 27 juillet.

Quant à la communication qui nous a été adressée con-
formément à la déclaration faite par le gouvernement
fédéral le 27 juillet dernier, invitant le gouvernement
manitobain à redresser d'une façon quelconque les griefs
dont se plaignait la minorité, nous y avons répondu, reje-
tant nettemant et formellement la proposition qui nous
était faite d'établir d'une manière quelconque des écoles
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séparécs, et nous avons exprimé notre intention de main-
tenir le système uniforme et non confessfonnel que noua
avons présentement.

Rien ne saurait être plus clair que ces paroles.
Mais quelle est la question sur laquelle il dit que
les électeurs ont à se prononcer?

Je vous demande, enfin, de vous rappeler que la princi-
pale question sur laquelle vous avez à vous prononcer est
a seule importante. La population du Manitoba va-t-

elle, sans protester, se soumettre à un traitement injuste
et impérieux? L'autonomie provinciale va-t-elle être
virtuellement abandonnée? Notre système national va-
-il ètre détruit? Voilà, messieurs, les questions aux-
quelles vous êtes appelés à répondre par vos votes.

De quelque manière que le chef de lopposition
envisage le terrain sur lequel se sont faites les
élections an Manitoba, les membres du gouverne-
ment (le cette province ne donnent au peuple
qu'une seule interprétation. Ils reconnaissent que,
par l'arrêté du 27 juillet, on les invitait à redresser
les griefs reprochés, et ils déclarent formellement
qu'ils ne le feront point. L'arrêté du 27 juillet
avant eté accueilli (le cette façon, le gouvernement
n avait pas d'autre alternative que celle de convo-
quer la présente session lit parlement et de rem-
plir la promesse qu'il avait faite.

1 'ai indiqué la conduite tenue par le gouverne-
ment sans m'y arrêter longuement, et j'ai démontré
que toutes les mesures avaient été prises avec une
précauîtion toute juiciaire-en constatant quelle
était la position légale, constatant quels étaient les
droits et privilèges enfreints et quel remède il fal-
lait appliquer. Mais, malgré toutes ces précau-
tions judiciaires employées par ce gouvernement-
de fait par les gouvernements successifs-quelle a
été la conduite de l'opposition ?

Dans une affaire unique comme celle-là, une
question en dehors les choses politiques ordinaires,
une question que personne n'a cherché à amener
ici mi le gouvernement ni l'opposition, mais qui a
originé de la constitution, le devoir tout tracé les
honorables chefs de la gauche, leur devoir comme
citoyens du pays, était d'aider à résoudre le pro-
blème. Mais telle n'a pas été leur conduite et au-
euine aide n'est venue de leur part. Ils ont pré-
tendu être et rester des spectateurs désintéressés,
mais durant tout le temps, par leurs actes et
leurs paroles, non pas tant dans cette Chambre que
dans le pays et dans leurs journaux, ils ont prêté
main-forte à ceux qui étaient opposés à la répara-
tion des griefs que les plus hauts tribunaux de
l'Empire avaient déclaré exister.

L'honorable monsieur dit qu'il n'était pas tenu
de s'obliger à une ligne de conduite particulière,
qu'il était dans l'opposition, et qu'il n'était pas de
son devoir de venir à l'aide du gouvernement.

Le devoir de l'opposition n'est peut-être pas d'ai-
der le gouvernement dans les questions politiques
ordinaires ; mais dans des questions nationales et
constitutionnelles de cette nature, il est certaine-
tuent du devoir de tout citoyen d'aider à les terir
en dehors des partis. Mais bien que les honora
bles chefs de la gauche eussent dit qu'ils ne pre-
naient aucune part à l'affaire et qu'ils restaient
spectateurs désintéressés, plusieurs d'entre eux ont
trouvé le moyen de parler sur les deux côtés de la
question en même temps. Ils ont pu de la façon
la plus surprenante non seulement essayer de
parler sur les deux côtés de la question, ce que
font certains parleurs populaires, mais le chef de
l'opposition en particulier a très bien réussi dans
cette tentative.

Vut que l'honorable monsieur a déjà protesté
contre les comptes rendus qui ont paru dans les
journaux comme étant des rapports exacts de
ses discours, je ne l'accuserai pas d'avoir tenu
un langage quelconque en particulier. Si je
cite des paroles qui lui sont attribuées je les
citerai seulement comme étant publiées dans des
journaux qui ne lui sont pas hostiles, et je ne les
citerai pas comme étant ses paroles mais celles du
reporter qui l'a entendu parler. Si je porte une
accusation contre l'honorable monsieur ce ne sera
pas pour avoir prononcé certaines paroles ni même
les paroles qui justifieraient le reporter de lui at-

tribuer ces expressions, mais pour être resté silen-
cieux quand ces paroles ont été publiées et con-
ientées le jour en jour sans lés contredire dans
l'endroit out ce désaveu n'aurait pas été bien ac-
cueilli, mais où leur publication avait été reçue
avec joie.

Maintenant, on peut dire que l'honorable mon-
sieur a déjà contredit d'une manière plus oui moins
précise l'assertion que je vais lire. Je trouve la
meilleure et la plus foi-te dénégation dans le Globe
de Toronto du 30 septembre, dans lequel,'en par-
lant d'une lettre reçue par M. Alexander Smith,
secrétaire de l'Association libérale de Toronto, en
réponse à une lettre que ce monsieur avait écrite
au chef de l'opposition, le Globe donne ce qui suit
comme un extrait de la lettre de l'honorable mon-
sieur, et je suppose qu'il en reconnaitra l'exactitude:

Relativement à ces déclarations injurieuses qui me sont
attribuées par les journaux conservateurs, inutile de vous
dire quelles sont absolument fausses. Ceux qui me con-
naissent, amis ou adversaires, savent qu'elles sont entière-
ment incompatibles avec le langage que j'ai toujours tenu
depuis que je suis dans la vie publique.

Maintenant, je ne veux pas citer ni parler des
journaux conservateurs. J'ai ici l'Electeur, qui,
tue dit-on, est l'organe de l'honorable chef de l'op-
position. C'est un journal publié dans la ville de
Québec, reçu dans vingt comtés, prétendant avoir
une circulation de 20,000 numéros par jour et être
le seul organe du parti libéral dans ces vingt com-
tés. Dans l'Electeur du 3 septembre, je lis un
compte rendu-non, je ne dirai pas un compte
rendu, parce que l'honorable monsieur s'oppose à
ce que ses discours soient cités à moins d'en lire les
six colonnes imprimées-ce n'est qu'une annonce
d'un discours prononcé par l'honorable monsieur à
Chicoutimi le ler septembre. Il porte le titre
ordinaire des ncuvelles politiques: "Laurier à
Chicoutimi. Applaudi par quatre mille personnes.
Dépêche spéciale à l'Electeur ":

Cfîcouimi, 2 septembre.
Samedi a été le plus grand jour qu'on ait jamais vu à

Chicoutimi. Notre petite ville offraitun aspect charmant.
on ne voyait partout que pavillons et drapeaux que la
brise agitait. Nos rues étaient bondées de monde. Tout
le pays semblait s'être donné rendez-vous ici pour accla-
mer notre éloquent compatriote, dont le nom est répandu
dans le monde politique depuis quelques années. Hier,
quatre mille personnes 'assistaient à l'arrivée du bateau
qui avait à son bord le chef libéral. L'assemblée com-
mença à Il heures. Elle fut ouverte par M, Savard,
avocat et M. P., qui lut une adresse de bienvenue. M.
Laurier répondit par un discours qui dura deux heures..

De quoi remplir six colonnes, je n'en doute pas.
.. passant en revue toutes 'les questions qni préoccupent
aujourd'hui le publie; la politique fisca, le gaspillage
des deniers publics, et en dernier lieu la question des
écoles. Le chef libéral, au milieu d'un enthousiasme in-
descriptible, répéta son engagement solennel de rétablir
les écoles catholiques en arrivant au pouvoir. Lesconser-
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vateurs étaient aussi enthousiastes que les libéraux et ils
applaudissaient frénétiquement. " Je sais," dit M. Lau-
rier," que je serai anpelé à remplir cette promesse, car le
présent gouvernement ne peut pas régler la question.
Com ment voulez-vous que des hommes qui ont promis sous
serment de d'étruire l'influence catholique, veuillent réta-
blir les écoles catholiques, qui sont la source môme de
cette influence? Dieu merci, il n'y a pas d'orangistes dans
le parti libéral, et quand le peuple me confiera la direc-
tion des affaires publiques, je n'aurai qu'à ei appeler à
l'esprit chrétien de mes partisans pour les engager a ren-
dre justice à qui justice est duo."

M. LANDERKIN: Puis-je demander à l'hono-
rable député si le gouvernement n'a pas chassé les
orangistes du cabinet?

M. MASSON : Si l'honorable député vent donner
avis de son interpellation, nons lui répondrons.

Or, ainsi que je l'ai dit, je ne prétends pas que ce
sont les paroles die Phonorable monsieur, niais je <lis
qu'elles se trouvent dans in compte rendu imprimé
dans son propre journal, publié sous ses yeux, et y
restant jusqu'à ce jour, sans démenti, servant de
texte aux i rticles de journaux jusqu'à présent, les-
quels reposent sur la déclaration que le chef libéral
a pris l'engagement solennel de rétablir les écoles
catholiques. Les variations sur ce thème n'ont pas
cessé depuis quatre mois. Prenant ce discours
contne leon lu matin les journaux ont proclamé
que le chef libéral s'était engagé solennellement à
rétablir les écoles séparées. Les paroles suivantes
ont servi de texte à un grand nombre d'articles :

Comment voulez-vous que des hommes qui ont promis
par serment de détruire l'influence catholique, puissent
rétablir les écoles séparées?

Le's 20,000 abonnés le "l'Electeur" ont li ces
paroles maintes et maintes fois ; elles sont restées
en évidence devant eux, et cela avec le consente-
tuent et l'approbation du chef de l'opposition.

Or, ces déclarations et ces articles de journaux
ont été basés sur le discours prononcé en cette cir-
constance devant les 4,000 personnes réunies à
Chicoutimi. L'honorable monsieur a employé <les
paroles qui justifiaient le reporter d'envoyer cette
dépêche spéciale, et bien qu'il ait pu ne pas se ser-
vir de ces paroles muémes, il en a employé qui signi-
fiaient la même chose. Il en a employé petit-être
de beaucoup plus belles, plus harmonieuses, plus
imagées, mais le sens était le même. Il n'était pas
possible d'envoyer un article (le six colonnes, mais
le reporter- a envoyé lessence du discours, laquelle
se trouve dans cet extrait dont les deux traits dis-
tinctifs sont, premièrement, que le chef de l'oppo-
sition est tenu par promesse de rétablir les écoles
séparées et, secondement, la question : comment les
Canadiens-français de la province de Québec
peuvent-ils espérer que des hommes qui ont promis
sous serment de détruire l'influence catholique
rétabliront les écoles séparées ?

A qui l'honorable monsieur fait-il allusion ?
Quels sont ceux que son organe désigne comme <les
hommes qui ont promis sous serment de détruire
l'influence catholique ? En ma qualité de protes-
tant d'Ontario, je ne connais pas ces hommes OLi
sont-ils ceux qui ont prêté ce serment ? Quelle est
l'intention le l'honorable monsieur en laissant cir-
culer cette assertion parmi les électeurs canadiens-
français? Quelle est son intention en laissant repro.
duire ces paroles par les journaux tories de Québec,
et les répudiant quand elles le sont dans la pro-
vince d'Ontario? Que veut-il <lire quand il parle de
cette " déclaration injurieuse ?" Quelle est cette
"déclaration injurieuse"? Est-ce la prétention que

M. Masso-.

ces hommes ont juré sous serment de détruire l'in-
fluence catholique? Est-ce cela qu'il appelle une
déclaration injurieuse? La déclaration injurieuse
dont il parle est-elle qu'il remercie Dieu qu'il n'y
ait pas d'orangistes dans le parti libéral ?

C'est sa dénégation, prenez-là pour ce qu'elle
vaut. Je lui tiens compte aussi du motif qui l'a
poussé à la publier, car c'est dans une lettre reçue
par le secrétaire de l'Association libérale en réponse
à une autre lettre que ce dernier lui avait adressée.

Mais ce n'était pas le fait que l'honorable mon-
sieur avait fait cette déclaration, et qu'il l'avait
laissée si longtemps devant les électeurs, que
j'avais l'intention de discuter. Je voulais plus
articulièrement soumettre lit grande habileté que

l'honorable monsieur possède dle parler dans les
deux sens dans une même assemblée.

Or, ce même discours est reproduit ailleurs, du
moins signalé, par un reporter ami de l'organe
libéral au Manitoba. Nous voyons que le même
discours est spécialement expédié par dépêche à
Winnipeg et qu'il est reproduit dans l'organe libé-
ral, dans lequel les paroles suivantes sont attribuées
à M. Laurier, chef (le l'opposition :

Il agira d'après le grand principe des droits provinciaux
et refusera d'intervenir dans cette province, sauf au
moyen'd'une ptition ource qu'il ou rra ugeretre letra-
tamont le plus équitable de la minorité d1ans les circons-.
tances. M. Laurier n'est pas en faveur des écoles sépa-
rées; il est un penseur trop avancé et trop libéral pour
les approuver.

Dans un cas, l'honorable monsieur qui avait parlé
en présence de 4,000 admirateurs à Chicoutimi,
pouvait faire croire à ceux (lui désiraient voir réta-
blir les écoles séparées, qu'il avait promis solennel.
lement de les rétablir, et, en même temps il était
assez habile pour faire croire à un reporter ami qui
était li pour rapporter ses paroles à ses amis du
Manitoba, qu'il n'était pas du tout en faveur des
écoles séparées, qu'il était un penseur libéral trop
avancé pour approuver une pareille antiquaille.

Voilà donc la grande habileté le l'honorable
monsieur. Il semble étrange à l'intelligence ordi-
naire qu'un homme puisse lans le même discours,
sans même prendre la peine de parler dans une
province et ensuite dans une autre, avoir des
comptes rendus aussi complètement différents. Ces
rapports ont été publiés au Manitoba, et la
Tri/une, de Winnipeg, a brodé sur le thème que le
chef libéral n'est pas en faveur des écoles séparées
et qu'il ne les rétablira pas, tandis que dans le
même temps d'autres journaux prétendent qu'il a
promis de les rétablir.

Toutefois, cette habileté que l'honorable monsieur
possède a été remarquée avant ce jour. Je voulais
faire allusion à certains discours prononcés par
l'honorable chef de l'opposition en 1891-93 et 1895,
mais la Chambre en a eu un si bon échantillon
l'autre jour qu'il est inutile que j'aille au delà du
discours de l'honorable monsieur dans le présent
débat.
* Les honorables députés se souviendront que l'ho-

norable monsieur s'est efforcé de convaincre la
Chambre que la question de divergence entre l'op-
position et le gouvernement du Manitoba était de
savoir s'il devait y avoir des modifications ou s'il
devait ne pas y en avoir, que les libéraux étaient
enfaveurdela modération-c'estle motemployépar
l'honorable monsieur-et que le gouvernement ne

'l'était pas. Il est impossible de comprendre pour-
quoi l'honorable monsieur s'efforce d'établir qu'il
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existe une semblable question en présence des dis- College. Ces écoles ne sont pas Don re1i
cours des ministres et des membres de l'opposition. euses, ainsi que le voulait l'auteur du b1fi
Cependant, c'est ce que l'honorable monsieur a fait, nais l'influence de la majorité protestante et (es
et il l'a établi à sa propre satisfaction, et nul doute ministres protestants alors réunis à Winnipeg a ou
que les personnes entendant discuter le sujet pour un efft sur le bill quand il a subi ses différentes
la première fois auraient cru que la question en lectures, et il n'est pas sorti de la Chambre comme
litige au Manitoba était de décider si le gouverne- il y avait été présenté, une loi établissant des écoles
ient devait rester au pouvoir pour remédier aux purement laïques.

griefs, na1 si l'opposition devait y monter pour Puisqu'il el, est aiusi. qu'est-ce que l'honorable
empêcher d'appliquer un re4nède. Je vais citer monsieur vent savoir de plus ' Apparenirnent, il
quelques-unes des observations dc l'honorable mon- vent maintenant ehercher - constater si elles sont
sieur. Il a dit: bien dirigées, si cfles sont eflicaces. 'out homme

L'ob3eetion soulevée contre M. Greenway par l'opposi- raisonnabfe peut-il exiger que (es écoles séparées
tion conservatrice était que si la population du Manitoba établies dans des districts peu populeux soient à la
désirait conserver intact son système d'écoles, elle ne hauteur de celles qui existent dans les districts
devait pas se confier à lui (M. Greenway) paret qu'il bien colonisés ? Tout le nonde sait dans Ontario
pourrait faire des concessions à la minorité, mais qu'elle
devait le chasset du pouvoir et y porter ses adversaires. que dans nos districts ruraux ces écoles ne sont pas

Ensuite, pour Prouver cette assertion, il a choisi ce que les fabitants (les -ifles appelleraient des
(les iscours pur pouver e aseri, il ci écoles efficaces, à moins que par hasard l'école ne

dles discours prononcés par ses ad versaires et eni a1si iuedn n oaiédxttu e aiat
cité 'les extraits -et si un autre député avait choisi soit de a me eli l nous vos debons
dfeux ou trois lignes de ces discours et quelques écles ; Dais là où la populti est ixt le
figues d'un article le journal et s'illes avait réunies ocpe a tll un p de p
dans iu ouvrage de fantaisie, l'honorable monsieur testants les autres par (les catholiques, la distance
autrait dit que c'était un rapport tronqué; cepen- à parcourir est trop longue pour permettre i un
d<ant, c'est ce qu'il a donné comme une preuve posi- nombre suffisant de contribuables létablir des
tive que c'était la question soumise aux électeurs. écoles satisfaisantes. Il eu est résulté dans l'on.

Pour détimoutrer la grande versatilité le l'hono- tario (le (les écoles ont été établies les unes après
rable monsieur en argumentation, je vais citer une les autres, puis fermées quelques années plus tard.
autre assertion faite par lui en discutant une autre I y a quelque temps, des amendements ont été
pairtie du même sujet: faits à l'Acte dEs étoles aéjzaréeý dOntario, ce qui a

Il n'y avait pas de divergences d'opinions entre les fait établir u nombre assez considérable d'écoles
deux partis sur qe point: tous ont admis que le système séparées. Mais, malgré les avautaps qu'on letr a
d'écoles publiques devait être conservé intact. accordés, leur conférant le pouvoir de percevoir

Voilà comment l'honorable monsieur est assez des taxes de Personnes qui ne désiraient pas assez
habile pour faire dans le même discours des décla- contribuer à l'entretien des écoles séparées pour
rations essentiellement contradictoires. L'hono- inscrire leurs noms sur le rôle <le perception, ces
rable monsieur a déclaré dans son discours qu'il y écoles ont cessé d'exister.
avait une divergence d'opinions--fait <qui n'a jamais Il va sans lire que les écoles séparées catholiques
existé, qui ne petit pas être prouvé par aucun docu- ne peuvent pas être efficaces dais les dîstîcts
ment, que les ministres et les membres de l'opposi-
tion ont nié péremptoirenent-et ensuite l'hono- la population est toute composée de catholiques.
rable monsieur a terminé en disant qu'il n'existait Les terres du Manitoba ont en général plus d'ten-
auîcune divergence d'opinions, que tous les intérea- due que celles dOntario, a population y est plus
ses s'entendaient sur le fait (lue les écoles publiques dispersée, et un enfant n'est pas capable de marcher
devaient rester intactes. bien loin, de sorte que la conséquence est que si,

Lhonorable monsieur est venu avec une solution dan% un rayon de six tilles en dianiétre, la popu-
dernièrement découverte, une solution sans un seul lation est mixte, une école séparée et une école
déltail. Il a parlé à la Chambre d'un rênvoi de la publique ne peuvent pas être entretenues.
question, n'importe à quoi, de quelque chose le Lhonorable M. Sitton a soulevé une autre objec-
nature à causer du délai, de quelque chose propre tion dout je désire dire ui mot. Il a dît que les
à reculer le jour qui n'est pas loin, de quelque chose écoles séparées recevaient du Trésor publie resque
destiné à tenir cette question en suspens devant le trois fois autant par tête que les écoles publiques.
peuple durant les prochaines élections, quelque Je ne citerai pas ses chiffres à la Chanbre, niais il
chose enfin, renvoi ou commission. a prétendu qu'il était payé aux écoles séparées

C'est en 1893 que l'honorable monsieur a dit pour chaque enfant presque trois fois autant qne
qu'il n'y avait qu'un point qu'il fallait constater, pour chaque enfant dans les écoles publiques. Est-
savoir : si les écoles dit Manitoba étaient protes- ce attribuable mu système ou au gouvernement
tantes ou si elles ne l'étaient pas. En 1895, l'hono- Je dis que s'il a laissé exister une semblable dispro-
rable monsieur s'est posé la nime question, car portion dans la distribution des denierspublics le
durant les deux années écoulées il n'avait pas gouvernement est responsable, car si le système
réussi à constater si les écoles publiques du Mani- peut exister il le doit d'après une part raisonnable
toha étaient protestantes ou ne l'étaientpas. Mais dans la distribution des denierS'publics.
la conclusion qu'il a tirée dans les deux occasions a C'est aussi une des objections soulevées pa
été que si elles étaient protestantes la minorité principal ('ant, qui a écrit un si and nombre de
avait droit à une réparation, lettres sur cette question, et quelques honorables

Or, il n'y a pas de doute que les écoles du Mati- députis de la gauche ont cité de ces lettres les
toba sont protestantes. Elles sont protestantes extraits qui conviennent à leur manière de'voir.
aux yeux des catholiques et elles le sont aux yeux Le principal Grant dit que dans les écoles du
les ministres protestants, et elles sont protestantes Manitoba qu'il avisitées il n'a trouvé que deux,

dans l'opinion du principal Grant, du Queen' trois, ouquatreon euf efant . L'éinentprincipal
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n'a pas dû voyager beaucoup dans les districts
ruraux, principalement dans les townships reculés
d'Dutario, car, je dois dire qu'il aurait constatité le
même état <le choses im la même époque du l'année.
Même nos écoles publiques dlans Ontario, dans cer-
taines parties comparativement bien colonisées
sont peu fréquentées, et encore par les petits enfants
seulement, durant les mois 'été. le e souviens
que, l'été dernier, cn suivant une <le nos meilleures
routes i pais lus le six milles de clez moi, dans
une camtîtpagne peuplée de cultivateurs ci moyens,
je remarquai que les enfants sortant de l'école
étaient cinq en tout. Je demandai à l'institutrice
si c'était li le nombre ordinaire des enfants qui
fréquentaient l'école et elle mue répondit: Oh oui,
dais le moment. C'est la saison des baies et tous
les enfants vont ci cueillir. Le fait que le prin-
cipal Grant n'a vu que quelques enfants lans cer-
taines écoles du Manitobaîi cette époque de année,
ne prouve absolument rien.

On se demîande, n1on seulement ce dont le gou-
verueinent -a s'enquérir. nais ce qu'il va proposer.
L'honorable député <le WVellington-norl (M.
McM1ullen)l a prétendu que le gouvernement a été
indécis sur cette question, qu'il n'a pas encore
déclaré ses intentions. Eh bien ! lorsque dans le
mois <le juillet dernier le leader de la Chambre
(M. Foster), a dléelaré que si le Manitoba ne portait
pas reimtède ai x griefs <le la minorité, le gouverne-
ment présenterait un bill et en presserait l'adoption
basé sur le jugement dlu conseil privé et l'arrêté
réparateur, il me semble que c'étaitassez clair. Et,
quand durant les élections partielles, les membrts
lu gouvernement ont donné leur approbation à
cette déclaration, et quand le discours du Trône
répète la êième déclaration, assurémnent c'est assez
défini. Si l'honorable député (M. McMullen) veut
connaître les détails du bill il devra atteundre qu'il
nous soit soumis. -je n'ai pas de <oute que lui et
les autres députés d'Ontario verront que l'inettica-
cité les écoles est prévue.

Une des causes principales <le l'inetlicacité des
écoles séparées lans Ontario, c'est la facilité avec
laquelle elles sont établies. Il sutlit qu'il y ait einq
chefs de familles pour établir luie école séparée. Ils
n'ont pas à demander son établissement, ni ils
doivent en démontrer la nécessité, lisais ils peuvent
l'établir eux-mêmes. Il est facile de comprendre
que cinq ne forment pas un nombre suffisant pour
avoir le pouvoir d'établir les écoles. A mon avis,
il vaudrait mieux qu'ils dussent s'adresser à un
corps responsa ble et démontrer qu'ils sont en état
d'entretenir d'une manière efficace une école decette
nature. Ces cinq chefs <le familles peuvent établir
une école séparée, en foreant peut-être ceux qui
peuvent ne pas être favorables à leur projet, et
ainsi il arrive quelquefois que les écoles sont ma
entretenues et mal conduites. En ce qui concerne
nos écoles séparées protestantes qui peuvent êtr
établies dans certaines circonstances. il faut qui
douze chefs de familles en fasse la demande auý
autorités municipales, mais ils ne peuvent pa
d'eux-mêmes en établir. Il en est ainsi pour le
sauvages, douze chefs le familles doivent demande
à la municipalité une école séparée, mais ils in
peu vent pas pétablir eux-mêmes. Ce système est
à mon avis, bien préférable à l'autre.

L'honorable chef dle l'opposition s'est montr
indigné à l'idée exprimée qu'il était de connivenc
avec M. Greenway, chef du gouvernement du Mani
toba. Quelques-uns de ses partisans ont manifest
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la même indignation, et les journaux libéraux dans
tout 10 pays ont apparemment été enlevés par cette
bourrasque d'indignation.

En présence de la dénégation de l'honorable mon.
sieur (M. Laurier) je ie voudrais pas un seul ins.
tant insinuer qu'il y ait eu colluSion entre lui et le
gouvernement du Manitoba, lsais il n'en est pas
moins vrai qule dans deux occasions peu de temps
avant que le goud ernement du Manitoba eût pris
une action importante, un membre de ce gouver-
nenent vint dans l'est et eût une entrevue avec le
chef de l'opposition. Ce n'était peut-être qu'une
conversation amicale, iais néanmoins cela prouve
que s'il n'y a pas eu collusion, il y a au moins une
grande anitié entre eux. Or, M. l'Orateur, lors.
qiue j'ai commencé je n'avais pas intention <le pren.
dre beaucoup <le temps et je n'en prendrai certai-
nenent pas beaucoup maintenant. Il y a cependant,
quelques points, surtout dans le dliscours <le l'ho.
nlorable député de Wellington-nord (M. MeMullen)
que je crois devoir relever avant do terminer. Cet
honorable monsieur a fait lue étonnante déclara.
tion, comme on n'en n'avait jamais entendu aupa.
ravant, savoir : que la politique nationale n'avait
enrichi, ni le pays, ni le cultivateur. Le Glohe n'a
jamais rien publié de semblable ; et lhonorable
monsieur a fait une agréable petite diversion dans
ce débat sur l'adresse ci y introduisant cette éton.
nante déclaration. L'honorable monsieur est allé
plus loin, et a dit, que la politique nationale avait
appauvrie le cultivateur-qu'*elle avait réduit le
prix du grain. Eh bien, lhonorable monsieur a-t-il
donné des preuves de cela ? A-t-il cité des faits à
l'appui de cette affirnation ?

M. MILLS (Bothwell): La politique nationale
ne l'a lias empêclié.

M. MASSON: Il a dit que le prix de la terre
avait diminué depuis l'inauguration de la politique
nationale. La politique nationale a-t-elle quelque
chose à faire avec cela ? Si oui, comment se fait-il
que la même chose se soit produite à un degré
encore plus narqué dans la mère-patrie, ou il n'y a
pas de politique nationale ? Est-ce la ditliculté
d'avoir accès au grand marché de soixante millions
au sud de nous, qui a causé la diminution dans le
prix des terres ? Si oui, comment se fait-il que le
prix des terres ait diminué aux Etats-Unis dans
une bien plus grande proportion qu'au Canada?
Or la dininution dans le prix <les terres est <lue k
ce que le prix des produits de la ferme a diminué
à cause de la grande production, et à la grande

.'quantité de terres arables mises en culture. Un
statisticien, il y a à peine deux aus, a dit, que
l'étendue des terres emblavées avaient quadruplé
l dans les qu iinze dernières années, causant une telle
augmentation de production qu'elle avait amené
naturellement une baisse des prix dans le monde
entier.

Les honorables messieurs disent que nos marchés
i doivent monter et descendre, selon les fluctuations

des marchés du Dmnde. Pourquoi donc en accuser
r la politique nationale. L'honorable député de

Bothwell ( M. Mills) dit que la politique nationale
n'a pas empêcher es choses au Canada, Je dis à
l'honorable monsieur que comparativement et tels.
tivement parlant, la politique nationale les a empê-
chées. La politique nationale fait ce que se zela.

- teurs ont promis, elle a relativement augmenté le
prix des produits de ferme. Les prix au Canada
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uijurd'hui, comparés aux prix sur les marchés de
uiivers, sont pls élevés qu'ils ne l'étaient avant

l'inaigiration de la politique nationale. Prenez
'imuporte quelle classe de produits de ferme que

îouîs voudrez, et comparez les marchés de Toronto
avee les iarchés de New-York, avant l'inaugura-
tionîî le la politique nationale et que tronvez-vousi
Que les prix étaient d'environ vingt pour cent plus
levés à New-York qu'à Toronto. Quels sont les

prix ttutjouirt'hui? Durant les mois de vente de
l'annéce, outobre, novembre, décemubre et janvier,
ils sont plus élevés à Toronto en moyenne qu'à
New-Vox k. Comment cela s'est-il produit? Avant
1inauguiiration de la politique nationale, les produits
atérinins, venant sur le marché longtemps avant
les ntres, encombraient tellement nos marchés,
iue nos cittivateurs, du commencement jusqu'à 1i

bu, étaient obligés de vendre sur un marché qui
regorgeait. Comparez le umarché de Toronto avec
les nrehîs le Cihicago, et vous trouverez la même
chose. Le jour même oit l'honorable député le
W\elligton-nord a parlé-bien que je n'établisse
pa la com tavaison sur une seule journée, car c'est
la mèmue chose pour tous les mois de vente dans
l'anée -quels chiffres l'organe de son parti donnait-
il conume prix des produits de ferme sur le marché?
Le prix le plus élevé payé pour le blé à New-York
était de 67 à 68 centins, et à Chicago de 59 à 60
eentins ; tandis que le prix le plus élevé payé à'
Toronto, était de 76 centinîs. et le prix payé aux
voitures était de 70 à 74 centins, ce qui montre que
dans chaque cas, soit en grenier ou wagon du che-
nin de fer, soit à la voiture lu cultivateur. le prix
piayé excédait presque le montant des droits à
Toronto comparé à Chicago. Que voit-on pour

aIvoine, qui intéresse à un si haut degré la pro-
vince de Québec Le prix le plus élevé à New-York
était le '23 entins et à Chicago 19 eontins, tandis
il l' Toronto à la voiture du cultivateur, le prix le
pls élevé était de 28 à 29 entine. Or la politique
nationale a empêché la baisse de ces prix, elle a fait
ce que ses zélateurs avaient promis-elle les a rela-
tivement augmentés. La politique nationale ne
peut pas rendre les prix des produits de ferme,
élevés, lorsquils sont à bon marché dans tout luni-
vers. iais relativement elle en a augmenté
aujourd'hui les prix.

'honorable mtmnsieur se plaint aussi lue la poli-
tique nationale ne fait pas de bien aux cultivateurs.
L'honorable monsieur veut-il faire enlever la pro.
tection accordée aux prcdruits de la ferme? Veut-il
faire enlever les 20 pour 100 sur les animaux
vivants et laisser les troupeaux des Etats-Unis au
Canada pour encoilbrer notre marché ? Veut-il'
faire enlever le li ceutin par livre sur les cochons
sur pieds 1 Veut-il faire enlever les 3 centins par
livre sur la viande fraichie, ou les 25 pour 100 sur
l- viandes en conserve? Veut-il enlever les 4
centias par livre sur le beurre? et les 3 contins pa
livre sur le fromage! Vent-il enlever les 10 centins
ur boisseau sur l'avoine, ou les 15 entins par

boissenu sur le blé, ou les 40 centin par baril sur
ls pommes! L'honorable monsieur dira-til à la
thambre ou au pays ou dira-t-il au cultivateur de
sn comté s'il veut enlever ces droits ? Veut-il
avoir le libre-échange comme on l'a en Angle.
terre 1 Veut-il imposer des droits sur les articles
tl"nt le cultivateur est oblig e se servir? Veut-il
faire imposer un droit sur les engrais simples?
Venut-il taxer le thé, le café et le sucre pour pr-elever
un revenu comne on fait en Angleterre? Mais, M.

l'Orateur il y a un autre sujet dont ne parle pas le
discours du trône, qui excite três fort l'humeur des
honorables messieurs de la gauche -le ne sais trop
comient ils l'introduisent dans ce débat; mais ils
l'y introduisent, et ce seul noi les rend furieux-
ils perdent la tête ait seul nom de sir Charles
Tupper. Il est curieux de voir toute cette fureur
parce que air Charles Tuppter a accepté un porte.
feuille dans ce cabinet. Ou le bhîdne pour un grand
nombre de choses, parait-il, mais en les réunissant
toutes, à quoi se réduisent-elles ? On le blâme
d'avoir eu trop de foi dans son pays ; on le blame
d'avoir prédit trop de grandes choses pour le pays;
on le blame d'avoir eu trop de foi dans les ressources
de son pays et dans son rapide développement. Ce
sont des péchés dont les honorables messieurs de la
gauche n ont jamais été coupables. Plaise au ciel

dqu'il eussent eu plus de foi dans leur pays, plus
de foi dans ses ressources et plus de foi dans sa
destinée. Tet est eni somme le chiffre et la subs.
tance 'ie ses défauts. Lhonorable député de
%Wellington-nord (M M Mullen) a dit que c'était
un faux prophète. En quoi est-il un faux prophête 1
Il a prédit que le chemin de fer Canadien du Paci-
fique serait construit en dix ans et il a été construit
en sept ans. A-t-il été un faux prophète en cela! Il
a prédit que la construction de ce chemin dévelop-
perait notre commerce avec les Indes. Il a déve-
loppé notre commerce, non seulement avec les
Indes, mais aussi avec l'Australie. Etait-ce là une
fausse prophétie ? Mais au sujet de ce même chemin
de fer les honorables messieurs de la «auche ont
aussi fait des prophéties, ils ont prédit que le
chetin de fer Canadien (lu Pacifique ne pourrait
jamaisêtre construit. Néanmoins il a été construit.
Ils ont prédit que lorsqu'il serait construit, il para-
lyserait les ressources du pays. Il nuirait telle-
ment à notre position financière que nous devien-
drions virtuellement en banqueroute. Eh bien ! le
chemin a été construit, les ressources du pays n'ont
pas été paralysées et jamais nous n'avonas emprunté
à aussi bon marché. Alors même qu'une crise
financière sévissait en d'autres pays, notre ministre
des Finances a pu coutracterun emprunt au meilleur
taux qu'on ait jaiais obtenu. Ils ont de plus pro.
phétisé que si eba chemin de fer du Papifique était
bâti, il ne gagnerait pas mene la graisse de ses
roues. Eh bien! il a eté bAti et ses ains sont plus
élevés que ceux d'aucun autre chemin au Canada.

Lhonorable monsieur a aussi fait une autre
annonce importante-que la politique nationnale
n'était pas responsable des bonnes recoltes du Ma-
nitoba. Je n'ai aucun doute que cela a surpris un
certain nombre de ses amis et de ses partisans, et
son comté apprendra sans doute avec surprise qu'il
a été amuené après mûre délibérations à faire cette
déclaration que la politique nationale n'avait rien
,u à faire avec les bonnes récoltes du Mani-
toba. Mais je dirai à l'honorable monsieur ce que
la politiquenationale a fait à ce sujet. Elle a fait
que les cultivateurs du Maitoba obtiennent de
meilleurs prix pour leurs grains que n'en obtiennent
les cultivateurs dans une W semblable de
Vautre%-été de la ligne is le temps oh la
ont commencé à vendre leurs grains en octobre
jusu'à présent, les prix ont été meilleurs sur le
cté canadien que sur le côté américain de la ligne,
La politique nationale a contribué à cela. EUle a
aidé à développer lt ressources da payset mon com-
meree. La construction du chemin de fer Canadien
du Pacidique a donné aux cultivateurs les nmoyens
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d'exporter leurs produits et d'obtenir des prix
beaucoup plus élevés qu'ils n'en auraient obtenu
autrement. Je dois faire des excuses pour avoir
passé tant de temps à discuter une question qui a
été si complètement débattue ; je ne vous retiendrai
pas plus longtemps, mais j'exprimerai simplement le
plaisir que j'ai d'appuyer cette motion et cette
adresse.

M. LANDERKIN: Je ne crois pas qu'avec le
temps que j'ai à Ma disposition, je puisse suivre
l'honorable député de Grey-nord (M. MNasson) dans
le discours qu'il vient de prononcer. Il y a cepen-
dant dans ce discours certains points sur lesquels
je désire attirer l'attention de la Chambre pendant
quelques instants et ensuite je me propose d'aller
jusqu'au fond (le la question qui nous occupe
aujourd'hui.

En pailant de l'agriculture et du dlépârteient de
l'Agriculture, l'honorable monsieur a donné crédit
au gouvernement pour ce qu'il a fait à la dernière
session au sujet du commerce du beurre. C'est
une très importante affaire, considérée au point (le
vue (le l'honorable monsieur. Or, qu'est-ce que le
gouvernement a fait? Il a taxé le peuple, il a tiré
l'argent du peuple, il a acheté le beurre, il a perdu
sur la vente du beurre, il a taxé le peuple de non-
veau pour compenser cette perte. Est-ce là de la
bonne agriculture? Est-ce bien faire les affaires?
Est-ce cela que l'honorable député de Grey-nord
désire cultiver relativement à l'agriculture ? De qui
le gouvernement a-t-il acheté son beurre? L'a-t-il
acheté des cultivateurs de Grey-nord ? L'a-t-il
acheté des producteurs de beurre dans les districts
ruraux? Non, il l'a acheté des commercants. Autant
que j'ai pu Comprendre, il l'a acheté de quelques
tories irrités afin d'adoucir leurs maux et guérir
leurs blessures. Par conséquent, il n'a pu exercer
ce commerce. parce qu'il ne le faisait pas avec son
propre argent. C'est très joli de spéculer avec
l'argent des autres. Le gouvernement sait cela, il
le fait depuis un nombre d'années considérable, et
il est à peu près temps qu'ils arrête. J'espère que
l'honorable député de Grey-nord (M. Masson),
m'aidera à mettre fin à cet état de chose. J'espère
qu'il m'aidera à mettre fin à cette nouvelle taxation
des gens qu'il représente, parce que son comté
avoisine le mien, c'est une partie du grand comté
de Grey, et nous ne voulons pas voir imposer <le
nouveaux fardeaux à la population de ce comté
après tous ceux qu'elle a supportés depuis si long-'
temps pour encourager des entreprises dans
d'autres parties du pays sans recevoir elle-même
aucune considération de la part du gouvernement.
Le ministre de l'Agriculture est sur le point d'é a-
blir un département potager; ce sera un autre,
département très important, j'espère qu'il le con-
duira mieux que son prédécesseur id'a conduit sa
beurrerie. S'il ne réussit pas, il en résultera de
nouvelles pertes et de nouvelles taxes pour le
peuple.

Le ministre de l'Agriculture va étendre encore
ses opérations. Il nous a dit qu'il allait faire le
commerce de blé, et qu'il allait créer des experts
en moutons. C'est une importante annonce, et je
suis surpris qu'on ne l'ait pas mentionné dans le
discours du trône. Le ministre de l'Agriculture,
secondé et appuyé par les membres du gouverne-
ment-non pas d'une manière anonyme, mais ouver-
tement et franchement-a annoncé à cette Chambre
qu'il allait nommer les experts en moutons. Je
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présume qu'il a l'intention de tondre complètement
le troupeau lorsqu'il aura ses experts. Il ne sera
pas satisfait du tarif actuel ou de l'argent qu'il a
dépensé, mais il continuera à dépenser l'ai-gent du
peuple et à imposer (le nouveaux fardeaux. Que
désirent les cultivateurs ? Ils veulent, M. l'Orateur,
que le gouvernement les laisse tranquille. Donnez
une chance aux cultivateurs. Lorsque les cultiva-
teurs, en concurrence avec l'univers entier, à l'ex-
position de Chicago, oui remporté les prix contre
l'univers entier ; que prouvait cela ? Cela prouvait
que nos cultivateurs, sur un marché libre, peuvent
se maintenir contre l'univers, et ils veulent que le
gouvernement leur donne ce marché s'il le peut.

L'honorable monsieur a dit que le gouvernement
maintenait élevé le prix du grain. Eh bien ! au
prix actuel du grain, je ne lui souhaite pas de se
réjouir de sa vantardise, parce que si jamais les
prix des produits agricoles ont été bas, c'est à pré-
sqnt, et il en a été ainsi depuis sept ans. La terre
du cultivateur est diminuée de valeur, parce que la
valeur de ses produits a diminué. L'une dépend
certainement de l'autre. Le ministre de l'Agricul-
ture est ici, et j'en suis heureux, parce que je désire
parler <le ce que Phonorable député de Grey-nord
(M. Masson), a dit sur les grandes choses qu'avait
accomplies le droit sur le lard. Il y eût une assem-
blée dans la ville de Peterborough, et le ministre
de l'Agriculture y était. Il faisait un de ces dis-
cours par lesquels il a acquis une si grande renom-
mée. Un jeune homme dans l'auditoire demanda
au ministre s'il pourrait lui dire pourquoi le prix
du lard était plus élevé à Buffalo qu'à Toronto. Et
quelle a été, croyez-vous, la réponse du ministre de
l'Agriculture, qui aime tant les cultivateurs et qui
se propose de faire tant pour eux ? Il répondit:
"Etes-vous un grit?" Naturellement, cela faisait
une très grande différence pour les cultivateurs du
Canada, que ce fut un grit ou un tory. Si ce jeune
homme avait dit qu'il était grit, il n'y a pas de
doute que le ministre aurait tenté de répondre de
manière à tourner les siens contre ce jeune homme.
Mais la question mit le ministre à quia. Il n'avait
pas étudié cette bran:ie de l'agriculture et il n'a
upu dire comment il se faisait que le prix du lard

était plus élevé à Buffalo qu'à Toronto. Si on lui
avait posé n'importe quelle autre question, il y
aurait répondu sans doute. Si on lui avait poseé
une question au sujet des moutons, par exemple,
le ministre aurait pu lui répondre, parce qu'il avait
ses experts en moutons i côté de lui. Ayant fait
ces remarques, au sujet du discours de l'honorable
député de Grey-nord, je continue en passant en
revue ce que je considère comme la chose la plus
importante du discours du trône ; c'est le gouver-
nemnent qui l'a produit. La conduite et le caractère
du gouvernement sont d'une importance vitale. Le
gouvernement n'est qu'un comité du parlement,
choisi par nous pour faire notre ouvrage, et nous
lui payons un traitement raisonnable, nous voulons
voir à ce qu'il fasse bien son ouvrage.

Lorsque le parlement siège, nous avons le droit
d'examiner sa conduite publique et de dire s'il con-
duit les affaires du pays d'une manière efficace ou
non. S'il est làcheur, si vous voulez, ou s'il déserte,
si vous voulez, ou s'il trahit, comme l'a dit le pre-
mier ministre-si vous voulez, nous avons le droit
de nous enquérir de sa conduite pour des motifs
publics, mais pour des motifs publics seuls. Le
discours de Son Excellence a été prononcé au Sénat
le 2 janvier. Je crois que nous n'avons pu le pren-
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dre en considération que le 16 janvier. Je ne sais
comment caractériser l'acte d'un gouvernement qui
prône éternellement sa loyauté lorsqu'il traite de la
sorte Son Excellence le représentant de Sa glorieuse
Majesté la reine. Ils ont solennellement déclaré
qu'ils étaient tenus à leurs serments d'office de
s'accorder comme des frères pour le bien du Canada.
Ils se sont unis pour préparer le discours du trône,
et Son Excellence l'a lu à la Chambre, à l'ouver-
ture du pa-lement-puis, ils ont dit à Son Excel-
lence d'attendre que leur différend soit réglé. Quel
spectacle ! Sept d'entre eux, ont mis habits bas et
ont demandé à Son Excellence de les garder jus-
qu'à ce qu'ils eussent vidé leur querelle. Voilà la
position pleine de dignité dans laquelle ils ont mis
son Excellence. Son Excellence connaissait la
capacité de leurs poches, mais Elle n'a pas osé
fouiller ces poches. Il n'y a pas de doute, qu'Elle
a eu peur d'y trouver encore quelques lettres
anonymes. Eh bien ! Ils ont vidé leur querelle.
Je vous le dis, il n'y a rien qui rabatte l'orgueil
comme la pauvreté. Un sac vide ne peut tenir
debout. Je savais que les déserteurs et les lâcheurs
capituleraient. J'en étais convaincu dès le début.
Leur traitement étant retranché, je savais, que leur
orgueil s'humilierait bientôt. Ces hommes sont
sortis parce que sir Mackenzie Bowell n'était pas
en état de les conduire et ensuite ils sont rentrés
de nouveau, bien qu'il fut tout aussi incapable de
les conduire qu'ilne l'était avantleursortie. Ils ont
paru sur un bon nombre de tribunes l'automne
dernier. Le ministre des Finances, le ministre de
l'Agriculture, et le ministre des Chemins de fer
sont allés à Smith's Falls et chacun dans cette
glorieuse trinité, a proclamé que le- gouvernement
conservateur était maltraité par les grits, par la
presse grit et par la presse indépendante qui disaient
qn'il y avait désunion dans le cabinet. Ils ont
déclaré qu'il n'y avait aucune trace de désunion
mais que le cabinet était parfaitement uni. Le
ministre des Finances a fait cette déclaration, si
l'on peut se fier au Mail ctnd Empire, et je ne sup-
pose pas qu'il contredise ce que dit ce journal. Le
ministre des Chemins de fer a dit la même chose,
puis lé ministre de l'Agriculture est venu corroborer
ce que les deux autres avaient dit.

. CASEY: Anonymement?

M. LANDERKIN: Non, pas anonymement. Ils
sont allés à London et ont répété la même histoire,
au sujet de l'unanimité du grand gouvernement
conservateur et de l'amour que les ministres avaient
les uns pour les autres. Ils revinrent à la Chambre
et présentèrent la déclaration qu'ils avaient lâché.
Je me rappelle avoir vu le ministre des Finances.
Je crois que c'était dans la matinée du lendemain
du jour, où avec ses six collègues, il avait aban-
donné sir Mackenzie Bowell, bien -qu'une mesure
importante fût sur le point d'être présentée à la
Chambre, mesure sur laquelle sir Mackenzie Bowell
avait mis comme enjeu sa vie politique, mesure
pour laquelle le ministre de la Justice d'alors, avait
déclaré être prêt à mourir. J'ai vu le ministre des
Finances qui venait sur le trottoir en jetant un
regard d'envie sur son ancien département. Il
avait les mains dans ses poches, coime s'il eut
voulu trouver combien il avait perdu sur son trai-
tement.

31. FOSTER: Je cherchais des billets de che-
lmins de fer.

M. LANDERKIN : J'ai trouvé que ces messieurs
avaient sept principes, savoir : cinq pains et deux
petits poissons. J'ai pensé que le ministre des
Finances ce matin-là, semblait croire qu'il devait
retourner à sa roue, il avait une roue l'été dernier,
et il nous a donné un exemple pratique de son
vieux dicton politique relatif à la mouche du
coche. Eh bien ! pourquoi ces messieurs sont-ils
sortis, et s'ils avaient de bonnes raisons de sortir
pourquoi sont-ils revenus? 'S'ils ont dit la vérité
quand ils sont sortis, qu'ont-ils dit lorsqu'ils sont
revenus? Etait-ce une riposte courtoise ou un dé-
menti, par déduction, ou un démenti pur et simple ?
Ce sont des questions que le peuple posera parce
que s'il y a une chose que le peuple de ce pays
exige de ses hommes publics, c'est qu'ils soient
fidèles au principe de la vérité et qu'ils soient tenus
d'observer ce principe dans leurs déclarations pu-
bliques. Si un membre du gouvernement fait une
déclaration contraire à la vérité, il devrait être
forcé de renoncer à sa position. Or nous allons
prendre et examiner les membres du gouverne-
ment d'après ce qu'ils ont fait, et nous verrons
commient ils observent ce principe. L'honorable
député.de Grey-nord (M. Masson), a dit que mon
chef avait un discours pour une section du pays et
un autre discours pour une autre section, mon chef
n'est pas responsable de tout ce que disent les
journaux ; il est responsable de ce qu'il dit lui-
même. Le ministre des Finances est responsable
de ce qu'il dit lui-même et le premier ministre est
également responsable de tout ce qu'il dit person-
nellement. Or, que dit le premier ministre au sujet
des lâcheurs qui ont déserté son cabinet ? Il dit

Même dans les circonstances critiques que nous tra-
versons, je n'hésite pas à faire à la Cliambre, sans nulle
crainte, une déclaration que 'eusse certainement tûe si
l'on se fût abstenu de donner à la Chambre des Com-
munes de semblables raisons touchant la cause qui a dé-
terminé ces messieurs à quitter le Cabinet ; c'est que, eût-
on donné le loyal appui que tout chef de Cabinet est en
droit d'attendre de ses collègues, dans l'accomplissement
de la tâche ardue du gouvernement d'un pays, appui
u'on a loyalenent prêté à mes défunts chefs, sir John

Macdonald et sir John Thomupson, nous aurions tout aussi
bien réussi que mes prédécesseurs à administrer les
afaires du pays, bien que ne possédant pas la môme
mesure d'habileté et de tact i'olitioue.

De plus, dans un autre endroit, nous trouvons
que le premier ministre a dit dans un discours, il y
a un jour ou deux:

L'aetion des sept lâcheurs constitue la plus noire
trahison politique qu'on connaisse.

Puis, que dit le ministre <les Finances dans la
déclaration qu'il a lue en son nom et au nom de
ses collègues :

Bien que nous ayons, après bieb des hésitations,
consenti à faire parti d'un gouvernement, ayant
M. Bowell comme successeur de sir John Thompson,
nous avons néanmoins concentré loyalement tous,
nos efforts pour le rendre fort et efficace ; mais
nous avons regretté de plus en plus que les résultats
obtenus n'aient pas répondu à ce que nous avions
lieu d'espérer aux efforts faits par nous.

1l <lit qu'ils ont eu des hésitations, or, famerais
savoir ce que le ministre des Finances voulait dire
lorsqu'il a déclaré qu'ils avaient des hésitations. Je
crois que le ministre des Finances a été professeur
dans son temps. Il peut apoir plusieurs significa
tions. 11 a pu cacher dans sa déclaration ce qu'il
voulait réellement laisser entendre. J'ai ici sur la
signification du mot une autorité que je lui lirai, et
je l'invite à me prêter son attention et à me dire
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laquelle le ces significations il désire donner au
mot " hésitations. "

Je vois par cette autorité que ce mot signifie
" crainte, timidité, défiance." Etait-ce cela, man-
" que <le confiance, crainte, sollicitude, anxiété,
souci, appréhension, doutes, manque le confiance,
défiance, soupçon, scrupule. " En a-t-il jamais eu ?
" Hésitation, nervosité, inquitude, agitation, effroi,
crainte et tremblement, terreur, agitation ner-
veuse, défaillance du cœur, palpitation, syncope,
transpiration glacée, désespoir, consternation,
paniquô, intimidation. " Oh ! il est pris de
frayeur. Et la cause de ces doutes. C'était " un
fantôme, u. épouvantail, un spectre, un cau-
chemuar. " L'honorable ministre des Finances
voudra-t-il me dire ce qui, de tout cela, a causé
ces doutes ? Cela serait très à propos. Il convient
que la Chambre, que les partisans <le l'honorable
député, que le pays sache quelle a été la cause de
ses doutes dans le gouvernement de sir MacKenzie
Bow'ell. L'honorable député est entré dans le
gouvernement. Il n'a pas donné son loyal appui
au premier ministre. Que -ferait-il s'il y avait un
autre premier ministre? Peut-il jamais être loyal,
celui qui a été rebelle une fois ?

M. FOSTER : C'est une énigme.

M. LANDERKIN: C'est une énigme. Voici
un journal qui répond, et je ferais aussi bien de le
citer tout <le suite à l'honorable député. C'est un
journal conservateur publié dans mon comté. C'est
pour moi un adversaire, et sans raison, je pense.
Ce journal a pour nom Flesherton Advance. Il
intitule son article " Le fiasco d'Ottawa " et dit :

C'est avec un sentiment de soulagement que les conser-
vateurs ont lu mardi qu'un compromis avait eu lieu à
Ottawa et que six des ministres dissidents étaient entrés
de nouveau dans le gouvernement, levant ainsi le blocus
qui durait depuis plus d'une semaine. La chose cepen-
dant est une cause de chagrin pour plusieurs, car on sent
a ue des hommes coupables de l'acte qu'ils ont commis
devraient être relégués dans l'ombre et on ne devrait pas
leur permettre de reprendre les importantes fonctions
qu'ils remplissaient avant la crise. S'ils étaient testés à
leur poste, au moment du danger, et tombés en héros, s'il
le fallait, dans le gouffre q u'ils avaient eux-mêmes ouvert
sous leurs pieds, leur nom resterait au moins honoré,
mais jouer le rôle de poltron au moment critique, et
inventer une aussi maigre excuse que celle qu'ils ont
invoquée, c'est attirer sur eux l'ignommnie. Sir Mackenzie
Bowell a joué un noble rôle, et il a gagné le respect tant
de ses amis que de ses adversaires. Dut-il rentrer dans
l'oubli du Sénat ; son parti se rapnellera avec reconnais-
sance, lui tiendra compte de la résistance opiniâtre qu'il
a opposée aux difficultés placées dans son chemin, durant
la semaine dernière. Toute cette crise est due à des
ambitions personnelles et tandis que ces "petites ambi-
tieux d'une race noble" convoitaient un gain personnel,
le pays a été témoin le leurs actes, et tout vrai conserva-
tear doit en venir à la conclusion que, dans les moments
critiques, l'on ne peut compter sur quelques-uns de ceux
qui ont occupé les plus hautes positions; que quelques-uns
e ces hommes ne vaillent guère mieux que des charia-

tas, et qu'ils ignorent ce que veut dire la loyauté au
principe. Quelles que puissent être les conséquences du
présent état de choses, le jour n'est pas éloigné où ces
individus pourront être rejetés et ajoutés à la liste des
politiciens discrédités des quelques dernières années,
et l'on pourra tirer quelque chose de meilleur et
de plus noble du chaos de la corruption qui est devenue
trop apparente récemment. Nous espérons que le parti
conservateur fera cette épuration, car ce devoir lui in-
combe. Il est capable, nous l'espérons, de quelque chose
de plus noble, de plus élevé que le malheureux spectacle
auquel on nous fait assister depuis une semaine ; s'il
devait en être autrement, le rédacteur de ce journal, pour
sa part, doit avouer qu'il n'est pas fier d'être appelé
conservateur.

Voilà l'opinion d'un journaliste éminent, à la
tête d'un très bon journal, dont le ton pourrait
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peut-être être amilioré au point de vue politique,
s'il modifiait quelque peu ses idées, bien qu'elles
soient devenues assez bien récemment. L'hono-
rable ministre des Finances nous a dit l'autre jour,
dans son discours sur l'adresse, que tout gouverne-
ment avait ses ennuis, que c'était une chose inhé-
rente, à tout gouvernement d'avoir des hommes
prêts à aller proclamer devant le peuple qu'ils sont
unis, tandis qu'il n'y a que désaccord dans leurs
rangs et qu'en réalité ils se prennent à la gorge.

Je crois que Pharaon eut aussi des ennemis.
Deux (le ses officiers ayant encouru sa disgrâce-
je suppose qu'il y avait eu des déficits dans leurs
départements-Pharaon lesfit promptement mettre
sous les verrous. Durant un festin, ils furent saisis
et conduits en prison. On rendit à l'un des deux,
sa position, mais l'autre fut pendu.

Pharaon n'avait pas de gouverneur général. S'il
eut en un semblable fonctionnaire, son grand pa-
netier eut probablement reçu une lettre du gouver-
neur général et conservé sa position et sa fournée ;
mais il n'y avait pas de gouverneur général en
Egypte, et, en conséquence, le grand panetier per-
dit à la fois sa charge et sa tête. Or, il y a main-
tenant, en rapport avec cet incident, certaines cir-
constances qui donnent espoir au pays. Le peuple
canadien, à la suite- des événements récents, en face
de la trahison et de la fourberie du gouvernement
est à la recherche d'un chef, d'un homme capable
de le retirer de l'état d'abattement où l'a mis l'ad-
ministration actuelle, et il a trouvé un Joseph dans
la personne de Wilfrid Laurier. C'eut été mieux
pour le pays si ce chef fut venu plus tôt, car il
aurait pu prévenir la ruine et la destructi>n dont,
avons été frappés, et il aurait pu préserver le nom
du Canada qui, je le crois, à titre de Canadien, a
été souillé par les événements de ces derniers jours.

Je crois que la conduite du gouvernement n'est
pas de nature à le recommander au peuple cana-
dien. La politique du gouvernement, n'est pas
une politique canadienne, c'est une politique étroite,
restreinte, une politique tendant à paralyser le dé-
veloppement des ressources du pays, à paralyser
l'énergie du peuple canadien, qui est le meilleur
peuple sur terre, et l'empêcher d'arriver au succès
qu'il a le droit d'espérer.

Mais, nous disent les honorables messieurs de la
droite, sir Charles Tupper a une grande confiance
dans le pays. C'est, je crois, ce qu'a dit l'hono-
rable député de Grey-nord (M. Masson).

Sir Charles Tupper est haut-commissaire à
Londres, avec un traitement de $10,000 par année
et les accessoires. Il a déclaré à Montréal, récem-
ment, qu'il n'abandonnerait pas sa position, et
ainsi il continuera de retirer son traitement. Il
est aussi président du Conseil, avec un traitement
de $8,000, et je suppose qu'il retire ce traitement.
Vous ne verrez pas un Tupper perdre son traite-
ment s'il peut faire autrement.

Je me rappelle qu'il y a q uelques années sir
Charles Tupper occupa deux charges, et fut payé
pour les deux. Or, le voici revenu aujourd'hui. Il
est venu d'abord pour diviser le gouvernement, et
ensuite pour lui communiquer une nouvelle vie.
Mais la chose présente aujourd'hui un côté sérieux.
J'ai vu sir Charles, l'autre jour, et il m'a donné à
penser que le temps passe, et j'ai remarqué avec
peine la démarche chancelante du robuste sir
Charles d'autrefois, aujourd'hui à peine capable de
frayer son chemin dans les rues, et j'ai été peiné de
voir un homme arrivé au terme de l'âge venir ici
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pour donner une nouvelle vie à un parti, pour unir
un parti dont une moitié accuse l'autre de trahison,
et cette dernière, en échange, qualifie ses collègues
d'incapables.

Consolider le parti est une tâche au-dessus des
forces de sir Charles Tupper. Ce qu'il faut, c'est
un gouvernement qui a foi dans le pays, un gou-
vernement uni.

Que peut-on attendre d'un gouvernement comnie
celui que nous a décrit, l'autre jour, dans sa décla-
ration, le ministre des Finances. L'honorable
ministre nous a dit que le gouvernement actuel
n'avait pas obtenu le succès qu'il espérait obtenir.
C'est peut-être là la déclaration la plus vraie que
j'aie entendu faire au ministre (les Finances. Dans
chacun de ses autres discours l'honorable ministre
nous a toujours déclaré qu'il croyait avoir obtenu
plns (le succès qu'il n'en espérait.

Mais, revenant à sir Charles Tupper, je lisais, il
y a quelque temps, dans un journal de Toronto, le
Mail, un historique de la carrière de sir Charles.
Je pense que cet article intéressera la Chambre ;
il a été publié le 9 juin 1891. Je ne le citerai pas
en entier, car il est long, mais j'en citerai les extraits
suivants:- -

M. Edward Blake nous a dit que la politique suivie depuis
quelques année avait fait " plus, beaucoup plus," que
de nuire à notre prospérité nationale. "Elle nous a lais-
sés," dit-il. "avec un sentiment abaissé de morale pu-
blique, une apathie mortelle de l'opinion publique, un
parlement servile, un exécutif autocrate; des comtés dé-
bauchés, des classes corrompues et corruptrices. Sir
Charles I npper a été le principal agent du système que
déplore M. Blake; tout ce que ce système renferme de
plus condamnable et qui a le plus contribué à abaisser le
sentiment national est intimement lié à son nom que l'on
pourrait considérer comme un synonime du mot corrup-
tion. Il n'a pas même réussi, comme son chef, à con-
vaincre le peuple que, sauf lorsqu'il fait la sale besogne
d'ui parti politique, ses mains sont nettes': ou que, s'il
gouverne le pays, l'honneur de la nation, bien que exposé
par les scandales comme celui du Pacifique, sera pré-
servée de souilleure plus grandes. Dans le moment, son
nom est lié d'une manière fâcheuse à une affaire com-
nierciale douteuse en' Angleterre, et si, le mois prochain,
la sentence des arbitres dans la cause de Onderdonk
devait être contre le Canada, nous serions en face d'une
autre opération désastreuse. Il protestera de son inno-
cence, sans doute, mais, malheureusement, sa parole est
celle d'un homme dont la véridicité est fort douteuse, et
qui ne se fait pas scrupule de se servir de lettres volées.
On voit trop bien ce qui suivrait son accession au pou-
voir, Il est sans doute le roi des dévaliseurs politiques,
mais nous ne saurions mettre comme prix au talent, tout
rare qu'il soit, une plus grande démoralisation. .Des
membres de la Chambre des Communes, qui, l'autre soir,
ont déclaré par leur vote, sous le fouet de la discipline
du parti, que sir Charles Tupper avait eu raison d'aban-
donner son poste diplomatique et violer le règlement le
plus sacré du service civil, nous dirons que bien peu
d'entre eux ne ressentaient pasen eux-mêmes, qu'ils agis=
saient mal. La manière dont il a conduit la lutte, en
essayant d'accuser de trahison la moitié de la société,
créant ainsi une inimitié mortelle entre les deux camps,
a Prouvé que le patriotisme ne saurait avoir prise dans
son esprit. Et sa conduite n'a pas été plus habile que
patriotique. Ses paroles violentes à l'adresse des Améri-
Camns, paroles qu'il a en vain, par la suite, tenté de nier,
ont ruiné ses chances comme négociateur à Washington,
oi il n'est reçu que par courtoisie, et, ce que personne ne
blâmera, dans le but de ne pas se prêter à son jeu. Ses
attaques contre le Grand Tronc, ont été un acte de folie
comme jamais l'insolence enivrée du succès, n'en a com-
mis. Cela devient doublement insensé depuis qu'il sait
que le Grand Tronc possède la preuve de ses tentativesde corruption auprès de la direction de cette compagnie.
Ses efforts subséquents-oratoires et littéraires-vont de
paire avec ses attaques contre le Grand Tronc. Aprèsavoir avec ostentation usurpé le titre de représentant im-
partial du peuple eanadion tout entier, d'embassadeur de
ce peuple à Washington, il scommence par prouver son
impartialité en dirigeant une attaque des plus basses etdes plus violentes contre le parti adverse au sien enCanada, d'abord dans une revue américaine, et puis dans

une revue anglaise. Son article, dans le (omtemporary
accusant impudemment les libéraux canadiens de cons-
pirations contre les intérêts britanniques, les accusant de
vouloir renverser les institutions anglaises et annexer le
Canada aux Etats-Unis, si l'on tient compte de sa posi-
tion et de la nature de ses devoirs, peut être considéré
comme sans précédent dans l'histoire du service public.
La nomination d'un tel homme comme chef de l'Etat
serait non seulement l'inauguration d'uh régime de vio-
lence et de corruption, justifiée par aucun talent réel
d'homme d'Etat ; ce serait le signal de la désagrégation
de la société et de la guerre civile.

C'est l'opinion qu'a le Mail, aujourd'hui l'organe
du parti conservateur, de l'homme après lequel ils
crient tant aujourd'hui, vu qu'il est revenu au pays.
sir Charles Tupper est encore ici. D'après ce que
je comprends, il promet encore de construire un
poit à Québec. Il a promis cela, je crois, en 1891.

Il me paraît assez singulier de voir toute la con.
fiance que le gouvernement conservateur met dans
les ponts. Il a construit le pont Curran, et ça été
pour lui une affaire très importante. Je crois qu'il
a aussi construit quelques ponts dans Northumber-
land.est, et aujourd'hui sir Charles promet de
construire ce pont à Québec, afin de pouvoir tra-
verser l'abîme dans lequel il est probable qu'ils
vont tomber. En passant, j'ai oublié de parler du
pont du ministre des Finances, dans le comté
d'York.

On me dit que relativement à la récente révolu.
tion qu'il y a eu dans le gouvernement-si je puis
appeler ainsi une petite insurrection de ce genre-
lorsque les sept ministres sont sortis, il y eut une
grande joie dans le parti, car quelques-uns de ses
membres disaient que le pays devait être délivré
de ces hommes, que l'on allait introduire un nouvel
élément dans le gouvernement. -L'honorable député
d'Albert (M. Weldon), s'est rendu à Toronto, à la
recherche d'un chef. Il s'est rendu auprès de la
magistrature, je crois--l'histoire n'est pas niée-à
la recherche d'un chef, et il a dit: " Pour l'amour
de Dieu, venez nous aider. Nous n'avons pas, dans
notre parti, d'homme capable de nous conduire ;
ainsi, venez et aidez-nous dans cette crise que tra-
versent les affaires de notre pays." L'honorable
député d'Albert (M. Weldon) est un homme loyal,
comme chacun le sait. Il ne fait guère autorité en
droit constitutionnel, en cette chambre, bien qu'il
soit professeur, mais il est singulier que jamais je
n'ai va en parlement de professeur qui connût
quelque chose au sujet de la constitution.

Il y a quelque temps, l'honorable député d'Albert
(M. Weldon) a eu une entrevue avec Son Excellence
le gouverneur général. Il n'avait alors aucune
confiance dans le gouvernement, et il paraît que sa
confiance n'a pas augmenté depuis. Il est allé voir
le gouverneur général, parce qu'il craignait que les
membres du gouvernement n'eussnt pas assez des
qualités qui font les hommes d'Etat, et de pré-
voyance pour surveiller les mines de houille de law
Nouvelle-Ecosse,.et il avait peur qu'on ne vint les
remplir d'eau. Comme les ministres étaient inca-
pables de distinguer l'eau du pétrole, il croyait que
le gouverneur lui-même serait obligé de venir à sa
rescousse. En cette circonstance, il s'est rendu à
Toronto, à la recherche d'un chef. Je crois com-
prendre que lorsque les membres de la Chambre
qui consentaient à se sacrifier sur. l'autel de la
patrie allèrent pour voir le premier ministre, les
lâcheurs, ou -les -traîtres-je les appellerai des,
déserteurs-organisèrent eux-mêmes une garde du
corps.près de la porte du premier ministre, et guet-
tèrent au.passage tous ceux qui se présentaient et
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ei prenaient soin, de sorte qu'il y eut de l'excita-
tion pendant dix jours. On envoya chercher un
juge au Nouveau-Brunswick. 11 se rendit ici, et
quand les sept déserteurs apprirent qu'il venait,
chacun d'eux rentra dans son trou. Tous, à l'ex-
ception d'un seul, revinrent au bercail, mais le père
de celui-là entra dans le cabinet, de sorte qu'il
resta dehors.

Les deux traitements sont assurés au père, de
sorte que la famille retirera toujours les mêmes
bénéfices. Naturellement, vous savez, M. l'Orateur,
que sir Charles Tupper, aîné, conserve la
charge (le haut-commissaire, tout en étant secré-
ttire d'Etat. C'est-là, j'en suis sûr, une nouvelle
consolante et agréable pour la famille, et ce ne sera
pas une surprise pour ceux qui connaissent cette
famille.

,Je nie sais pas si le juge du Nouveau-Brunswick
est encore ici, mais il fut guetté au passage et
gardé toute une nuit à Montréal. Les sept déser-
teurs avaient là leurs sentinelles, ils avaient partout
les postes d'observation. Il n'y a pas au mionde
le parti plus loyal que ce parti, <le sorte qu'ils

gardèrent toutes les portes (le la salle du Conseil
pour empêcher le premier niistre de combler les
vides faits dans son cabinet.

Vint ensuite le brave major de Glengarry (M.
McLennan) ; il s'approcha de la porte, et ils
savaient que s'il entrait, il les mettrait bientôt tous
dehors. En conséquence, ils s'arrangèrent de façon
A l'éloigner du cabinet, et l'empêchèrent d'obtenir
un portefeuille.

L'honorable député d'Ontario-sud (M. Smith)
consentait, je crois, à se sacrifier. Je ne sais pas
si l'honorable député de Grey-nord (M. Masson)
aurait pu l'emporter, et le député de Grey-est (M.
Sproule) était parfaitement apte à remplir une
position et il était dans le mouvement.

Mais pendant que se faisaient tous les arran.
gements du parti, et pendant toute la réorganisation
du cabinet, il est singulier que personne n'ait
jamais songé à donner un portefeuille au député
d'Assiniboïa (M. Davin). Pendant tout le temps
qu'ont duré les négociations, son nom n'a jamais été
mentionné. Il est très singulier que, malgré les
talents qu'il possède, qu'il sait posséder mieux que
personne ne le sait, il est étonnant, dis-je, que l'on
ne l'ait jamais mentionné pour ce poste de con-
fiance. Il y a quelque temps, il n'avait pas, dans
le gouvernement, autant de foi qu'il en a aujour-
d'hui. Il ne croyait pas en sa politique : il ne
croyait pas, non plus, dans ceux qui en étaient les
membres. Ils ne possédaient pas ce qu'il appelle
" l'instinct (le gouvernement. " L'autre jour, il
nous a dit que le parti conservateur avait les
" instincts de gouvernement, " et nous savons que,
à son avis, il possède lui-même les "instincts de
gouvernement. " Si j'en juge d'après 'ce que l'on a
fait pour le replâtrage du cabinet, il ne vient à
l'idée que le seul instinct que ces hommes-là
possèdent est celui de rester ensemble. Il est vrai
qu'ils ne s'accordent pas en principes, car, s'ils
sont sortis du cabinet parce que le chef en était
incapable ou incompétent, alors, ils ont dû y
retourner quand le premier ministre était tout
aussi incapable et incompétent que lorsqu'ils sont
sortis.

L'ex-ministre de la Justice, je crois, est plus jus-
tifiable d'être resté en dehors, que ceux qui sont
rentrés, car s'il était d'opinion que sir Mackenzie
Bowell n'était pas capable de commander, il s'est
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montré un peu conséquent en restant en dehors.
Mais alors, je ne saurais comprendre comment il
peut d'une manière conséquente appuyer le gouver-
nement. J'ai remarqué, l'autre soit, qu'il se lais-
sait aller à la violence, je ne savais pas, lorsque son
portefeuille lui fut enlevé, qu'il se montrerait vio-
lent sitôt. Je sais que lorsqu'ils ne sont plus en
charge, les tories sont disposés à devenir violents,
et quelquefois déloyaux. Mais j'ai été surpris
l'autre soir, d'entendre les énoncés violents que
l'honorable monsieur a faits. Il a passé en revue la
généalogie de l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Ca.rtwright). Il a fouillé les archives et
trouvé que l'arrière-grand-père de l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud était un loyaliste et un vrai
Breton, et que, lorsque les Etats-Unis, où il vivait
alors, se révoltèrent dans le but de se séparer de la
Grande-Bretagne, ils constatèrent que l'arrière-
grand-père de l'honorable député d'Oxford-sud
était trop loyal pour eux, et qu'il quitta le pays
et vint au Canada.

Il est bon, je crois, que l'honorable monsieur
fouille dans les archives pour trouver les antécé-
dent, des honorables membres de la gauche ; mais
je ne sache pas qu'il soit bon potd- lui d'examiner
la généalogie des honorables membres de la droite
depuis deux ou trois siècles. Il y à det dangers à
appréhender en faisant cet examçn.

Mais ce fut un triomphe <les plus signalés pour
l'honorable député d'Oxford-sud, quand poursuivi
par un adversaire n'ayant plus de charge et ne
touchant plus de traitement, il vit sa loyauté vengée
d'une manière si remarquable.

Je mue demande pourquoi l'ex. ministre cde la Jus-
tice a produit ce mémoire. Il s'est peut être accordé
avec sir Richard, depuis ; l'accord s'est peut-être
rétabli entre eux; car dans le cas où il aurait cher-
ché toute l'année dernière, ils n'aurait pas pu trou-
ver de meilleur tribu d'hommage à rendre à la
famille dont descend sir Richard que celui qu'il a
rendu en Chambre l'autre soir.

Je crois, M. l'Orateur, avoir retenu la Chambre
probablenment aussi longtemps que je devais le faire
en cette circonstance. Il y a plusieurs choses qui
doivent être discutées et qui devront être discutées
à cette session ; mais je considère cette iéorgani-
sation du cabinet comme la plus importante. Je
ne crois pas que l'on doive permettre qu'elle reste
sans être discutée. Si les membres de cette
Chambre sont loyaux envers eux-mêmes, s'ils sont
loyaux envers le Canada, ils n'appuieront pas ,
gouvernement qui, de l'aveu de ses propres mem.
bres, est uni sous de fausses couleurs et sous de
faux prétextes, un gouvernement dont les membres,
on l'a démontré, ne sont pas fidèles à la vérité, sont.à
déloyaux les uns envers les autres- et envers leur
pays, et ainsi incapables de gouverner.

Il est du devoir de tout honnête homme en cette
chambre, qu'il soit conservateur ou libéral, de voir
à ce que nous ayona un gouvernement formé de
façon à ce que ceux qui le composent s'accordent
cordialement surles questions qui leur sont soumises
et à ce qu'ils aient au moins assez d'honneur pour
être loyaux les uns envers les autres.

Je ne vois pas comment l'on améliorerait un go
vernement qui a un chef de soixante-treize as, en
proposant de le remplacer par un autre qui en a
soixante-seize. Il semble étrange et étonnant de
voir un parti politique blâmer un chef qui a été
juste autant que je sache, et fidèle à son parti au
tant que je le sache, et proposer de le remplacer à
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cause de son âge, et de mettre un homme plus âgé
à sa place.

Il est possible que le parti conservateur trouve
que c'est là de la bonne politique; mais le parti
conservateur doit se présenter devant le peuple et
ré pondre à la déclaration que le ministre des
Finances a lue à la Chambre. Il doit aussi répon-
dre aux déclarations faites par le premier ministre
au parlement ; et quand le peuple verra la contra-
diction qui existe entre ces déclarations, il sera
convaincu que l'une ou l'autre faction de ce gou-
vernemnent lui a menti. Et le peuple du pays, je
crois, exprimera l'opinion qu'aucun membre de
cette Chambre, de l'un et de l'autre parti, ne doit
appuyer un gouvernement qui n'est pas établi sur
la vérité.

M. FOSTER : A la question!

M. l'ORATEUR : La Chambre est-elle prête à
voter sur la question ?

M. CASEY : J'aurais cru, M. l'Orateur, que
dans un débat de cette nature, où se trouvent en-
gagées des questions si importantes affectant des
membres du gouvernement, l'on aurait répondu, de
l'autre côté de la chambre, à tout ce que l'on dit
de ce côté-ci. Assurément, ces messieurs que nous
avons appelés les lâcheurs ou démolisseurs ont suivi
depuis longtemps une politique (le silence, je pour-
rais presq'ue dire de conspiration. Mais comment
est-il possible que des hommes ayant conservé
l'ombre du respect d'eux-mêmes, et ayant conscience
de ce que le peuple attend d'eux demeurent impas-
sibles sous le coup des injures qu'on leur lance (le
ce côté-ci de la chambre, voilà ce qui dépasse ma
compréhension.

Et ce n'est pas que ces insultes soient le simple
écho d'un ressentiment de parti. Ce n'est pas du
tout cela. Il n'est pas une injure lancée de ce côté-
ci dte la chambre, pas une insinuation faite contre
le caractère de ces hommes comme conseillers pri-
vés, comme ministres, comme gentilhommes qui ne
soit basée sur des paroles prononcées à leur adresse
soit par leur chef, soit par l'un d'eux contre les
autres. Il n'est pas besoin d'inventer ou d'imagi-
ner des paroles désagréables à leur adresse. Leurs
propres paroles les condamnent.

Dans ces circonstances, je ne saurais concevoir
comment ils souffrent qu'on leur rappelle les choses
que leur chef a dites à leur sujet, ou les choses
qu'ils ont dites au sujet l'un de l'autre, sans 'cher-
cher à enlever un peu de la boue dont ils se sont
couverts mutuellement, même au commencement
de la session.

Mais soient qu'ils aient peur de parler, soit qu'ils
croient leur cause si absolument mauvaise qu'il est
inutile d'en dire quoi que ce soit, il est quand même
du devoir de la Chambre de discuter un peu les
questions importantes qui lui sont soumises. Il
nous faut, à l'heure qu'il est, discuter non sen-
lemnent les sujets qui nous sont soumis dans le dis-
cours du trône, mais les événements arrivés subsé-
quemment à ce discours, ainsi que la situation gé-
nérale (lu pays.

Venant au discours lui-même, la question la plus
imnortante dont il y soit fait mention est celle de
la législation remédiatrice. C'est là, de fait, le
seul sujet dont la Chambre aurait dâ être saisie,
cette session-ci; le seul que le discours du trône
aurait dû annoncer. La session présente a été

convoquée dans un but spécial; ce n'est pas une des
sessions régulières, prescrites par la constitution.
La convocation de la session, d'après la déclaration
qu'en a été faite en pleine Chambre, est le résultat
d'un marché, d'un compromis, intervenu entre les
membres anglais du cabinet et leurs collègues
français, au sujet des écoles séparéeà. Le cabinet
avait promis de saisir les chambres d'une législation
relative à cette question et de la faire décréter, la
session dernière, mais il lui a été impossible de
remplir sa promesse, à cause des divergences
d'opinion régnant parmi les ministres, alors comme
depuis.

Sur les principales dispositions de la loi proje-
tée, une crise est survenue, suivie de la retraite de
plusieurs ministres; et afin de raccommoder tem-
porairement les affaires, on décida, comme compro-
mis, de convoquer une session spéciale pour débat-
tre la question, et ainsi que nous le supposions avec
droit, à l'exclusion de.toute autre question.

Membres d'un parlement moribond, nous n'avons
pas le droit de discuter d'autres questions cette
-session-ci. Nous savons que le 25 avril prochain,
le parlement aura rendu le dernier soupir, et indi-
viduellement, nous aurons cessé d'exister comme
membres du parlement ; or, à une sixième session,
il ne convient pas de transiger les affaires d'intérêt,
général ou de ordinaires, dévolues au parlement du
Canada. Notre réunion ici n'a q-l'un seul et unique
but; et c'est à cet objectif que nous devons nous
appliquer.

Nous n'avons pas mission comme on parait
l'avoir décidé en haut lieu, de voter les subsides
d'un exercice financier qui appartient rigoureuse-
ment à un nouveau parlement; Nous n'avons pas
mission de prêter notre appui à de nouveaux pro-
jets, dont les effets peuvent durer plusieurs années
après la convocation du nouveau parlement. Nous
avons été convoqués ici dans un but tout à fait
spécial ; la mesure que nous s-mmes appelés à
débattre devrait être présentée, pour que la
Chambre se prononce sur son mérite; après quoi,
les élections devraient avoir lieu, afin de donner
au peuple l'occasion de se prononcer sur les mérites
respectifs du gouvernement et de l'opposition.

Cependant, les têtes sages qui ont conçu le plan
du discours du trône,- et nous ignorons à quel clan
du cabinet elles appartiennent-ont l'intention, pa-
raît-il, durant la session extraordinaire actuelle,
d'escamoter le vote des subsides, ce qui permettrait
au cabinet de continuer à administrer les affaires
pendant encore une année, sans convoquer de nou-
veau les Chambres, après les élections. Ce plan
aura sans doute pris naissance dans le fertile cer-
veau du retors ministre des Finances (M. Foster)
lui-même. Il aurait pu lui sembler qu'il serait tout
à fait commode de ne pas convoquer le parlement
après les élections, même au cas où le résultat des
élections serait défavorable au ministère. Il aura
cru sans doute qu'il serait très agréable, en dépit,
même d'une majorité de vingt à quarante députés
élus comme adversaires du cabinet, de continuer
à administrer les affaires pendant une autre an-
née sans consulter les Chambres. Tel est sans
doute le plan qui pourra donner lieu, plus tard, à
d'intéressants développements.

Mais, outre les deux points mentionnés dans le
discours du trône, et dont l'un aurait dû être passé
sous silence, et l'autre débattu en temps utile, lors-
que le cabinet aura réussi à décider ce qu'il veut
proposer à la Chambre à ce sujet-outre ces deux
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points, dis-je, il y a d'autres questions importantes
à considérer. Et les plus importantes de ces ques-
tions, à mon avis, sont précisément celles que le
discours du trône passe sous silence. Ainsi, le dis-
cours du trône ne nous dit pas de quelle espèce de
gens se compose le gouvernement du jour. Il omet
de nous (lire ce que ces individus pensent les uns
des autres : et cependant, ce sont là deé questions
qu'il importe grandement au peuple de connaître.

Cette omission dans le plan du discours du trône
a toutefois été réparée, dans une certaine mesure,
par les honorables ministres eux-mêmes. Posté-
rieurement au discours du trône, ils ont fait leur
confession, touchant les points auxquels j'ai fait
allusion. Sept d'entre eux se sont condamnés par
leur propre bouche, en avouant qu'ils avaient
conspiré pendant treize mois contre l'honme qu'ils
étaient tenus d'appuyer. Ils ont même été ca-
pables de s'accuser mutuellement des crimes les
plus atroces. Bref, d'après leur propre aveu, soit
touchant leurs rapports avec leur chef, soit relati-
vement à l'estime qu'ils professent mutuellement
les uns pour les autres, les membres du cabinet
sont réellement indignes le remplir non seulement
les positions qu'ils occupent dans le cabinet, mais
même toute position le confiance. Quand un
jeune homme demande une lettre qui lui permette
d'obtenir de l'emploi sur une ligne de chemin de
fer ou chez un marchand, c'est une forme bauale
le recommandation le (lire qu'il est "apte à rem-

plir n'importe quelle position de confiance." Ceux
qui ont entendu les accusations mutuelles que les
honorables ministres se sont lancées en pleine
Chambre, ne seraient guère disposés, j'appréhende,
à leur délivrer un certificat de cette nature.

Je le répète après mon honorable ami de Grey
(M. Landerkin), il est grandement probable que ces
messieurs seront châtiés par leur propre parti. Ce
parti est loin d'être bien représenté, quand il pos-
sède à sa tête des hommes comme leurs chefs ac-
tuels, jugés d'après leur propre confession. La
niasse du parti conservateur canadien se compose
de gens honnêtes, s'honorant d'une confiance mu-
tuelle, ayant confiance dans leurs voisins ; de gens
qui ne se traitent pas mutuellement le gougats, de
traîtres ; de gens, enfin, dont la conduite indivi-
duelle supporte parfaitement la lumière du jour.
Et ces gens ne consentiront pas longtemps i avoir
pour représentants les chefs actuels.

C'est l'électorat qui se chargera de les châtier, et
le résultat possible, c'est que le peuple les renverra
dans les froides régions de l'opposition, et quand
le peuple aura prononcé son jugement et rendu son
verdict, alors leur séjour dans l'opposition sera pro-
portionné à la longueur de leur séjour au pouvoir.
Les conservateurs eux-mêmnes sont convaincus qu'il
n'y a pas d'autre moyen de purifier leur parti et
d'obtenir des chefs dignes du commandement, que
d'infliger une défaite aux chefs actuels et de les
renvoyer dans les froides ombres de l'opposition.
Alors arrive un homme habile, intègre, jouissant
d'un passé sans tache. Et avec un tel chef, ils
remonteront au pouvoir. Le parti n'est pas réduit
à une telle disette, en fait d'hommes de talent et
de caractère, qu'il lui faille employer un fonction-
naire public pour rassembler les débris épars de leur
armée.

Ces messieurs ont choisi pour chef leur serviteur
salarié. Je ne vois pas comment les ministres, qui,
pourtant ont dû avaler bien des hontes dernière-
ment, pourront se soumettre à une pareille humilia-

Mr1. Casy.

tion. Accordons que le premier ministre soit mis
au rencart, et que le coup de poignard qu'il a reçu
le rende impossible comme chef. Etait-il donc itm-
possible de trouver un chefen Canada? Pourquoil'ho-
norable ministre des Finances n'a-t-il pas été choisi?
Ce n'est pas, à mon avis, qu'il ait éprouvé beau-
coup d'appréhensions sur son aptitude à remplir la
position. Ce n'est pas, non plus, croyons-nous, faute
d'ambition de sa part. Toute sa conduite, ces der.
niers treize mois, tend à prouver qu'il aspirait à
devenir chef du parti. Pourquoi donc a-t-il laissé
cheoir le sceptre aux mains d'un autre ? Lui était-
il impossible de commander la confiance de ses col-
lègues ? Il est de son devoir de nous renseigner sur
la cause du passe-droit qu'il a essuyé. Pourquoi
n'a-t-on pas choisi le ministre de l'Agriculture (M.
Montaguc)? Peut-être est-il préférable de faire le
silence sur son nom dans ce débat. Mais l'on sait
que son ambition de devenir chef du parti a trouvé
de l'écho dans toute la presse du pays. Pourquoi
passer sous silence le nom du ministre des Chemins
de fer (M. Halggart)? Je pose la question de bonne
foi, car nombre de gens en Canada estiment que ce
monsieur a droit, dans les circonstances, d'aspirer
au commandement supréme du parti? Pourquoi a-
t-on commis un passe-droit à l'égard le l'honorable
ministre actuel de la Justice (M. Dickey)? Est-ce
que le choix le ce monsieur comme chef du parti
n'eût pas été bien vu du public et n'eût pas rallié ses
suffrages ? Je ne vois rien au monde qui s'y oppose ;
et la parole est à ses collègues. Quant aux contrô-
leurs, ils étaient sans doute hors de concours.

Mais à défaut de ces messieurs, pourquoi sir
Charles Tupper a-t-il été choisi, de préférence à
tous les aspirants ? Refaire l'historique le la vie
politique de ce monsieur m'entraînerait trop loin.
Ce travail, d'ailleurs serait presque inutile, car
ceux qui se sont mêlés activement de politique
depuis dix ou quinie ans ont encore la mémoire
toute fraîche des exploits de ce monsieur, bien que
son passé soit probablement moins connu de ceux
qui ont atteint l'âge d'exercer le droit de suffrage,
durant cette période de temps. La raison de ce
choix ne saurait être la grande confiance qu'il peut
inspirer à ses partisans comme chef de parti, à cause
de sa réputation personnelle. Est-ce son jugement,
l'aménité de son humeur qui l'ont fait juger digne
de confiance par ceux qui l'ont choisi comme chef '
La chose n'est guère probable. Ses collègues d'au-
trefois à la Chambre savent parfaitement que sous
ce rapport, il n'est certainement pas supérieur aux
ministres auxquels il est aujourd'hui préféré.

La raison qui a porté ses amis à invoquer son
aide est clairement établie par toute la presse con
servatrice du pays. On l'a demandé, parce que le
gouvernement se trouve dans un besoin pressant
d'argent. Ces messieurs savent parfaitement que *%

s'ils n'ont pasle nerf de la guerre, ils ne courent pas
la moindre chance de remporter la victoire au
prochaines élections. Ils savent qu'il leur faudra
énormément d'argent pour empêcher le parti de
flancher aux prochaines élections; ils savent bien
qu'il leur est impossible de remporter la victoire,
même en ralliant le vote de chacun de leurs parti-
sans. Oui, il leur faut beaucoup d'argent-c'est
une "barrique" qu'il leur faut, et ils comptent
bien la remplir.

Sir Mackenzie Bowell n'est guère versé dans ce
genre de tactique que le gouvernement juge si
nécessaire d'employer: il n'a guère fait preuve
d'habileté à extorquer de l'argent des entrepreneurs
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et des grands industriels: sir Charles a été mandé
non pas à titre d'expert, mais de médecin, pour
faire suer le patient. On va faire suer le patient
politique ; l'argent extorqué sera déposé ; le gou-
vernement va jouer son dernier centin pour gagner
les élections. Quel en sera le résultat? Il serait
oiseux de se livrer aux vantardises avant le temps,
mais j'espère que le résultat sera tout à l'avantage
des intérêts du pays, et non pas à l'avantage des
écorcheurs politiques.

Naturellement., il ne siérait pas à l'honorable
monsieur, faisant son entrée au cabinet comme chef
virtuel du parti, d'assigner cela comme la raison
d'être de son élevation au commandement, o, coin-
nie le système politique du parti. Quelle tactique
va-t-il done adopter ? Celle-là même qui a été signa-
lée ici aujourd'hui, une tactique qui lui a éte bien
familière par le passé, qui consiste à accuser ses
amis de déloyauté et de trahison, et à se vanter de
partager avec son parti-le monopole de la loyauté.
Bien que la chose ait déja été traitée à fond, elle ne
saurait, toutefois, que gagner à être parfaitement
élucidée. Un tel cri a bien mauvaise grâce dans la
bouche d'hommes incapables, d'après leur propre
confession, d'être loyaux pendant quelques mois,
soit envers leur propre chef. soit envers le gouver-
nemnent dont ils font partie. Mais c'est toujours
la même catégorie d'individus qui pousse cette
clameur. Forts de leur loyauté salariée, ils aceu-
sent leurs concitoyens d'être déloyaux envers leur
pays, fournissant ainsi un nouvel aliment au feu de
la haine que les nations étrangères nourrissent con-
tre le Canada et contre la Grande-Bretagne.

Mais, encore une fois, trêve de récriminations.
Il n'y a pas jusqu'aux ministres d'Etat que je veux
croire loyaux. Il faut sans doute, une foi bien
robuste pour cela; mais enfin, c'est là un effort de
foi qui n'est pas au-dessus des forces des quatre-
vingts quelques députés de l'opposition. Je crois
sans peine à la loyauté des membres conservateurs
de la Chambre pris en corps, et à celle du parti
conservateur dans son ensemble.

Les Canadiens d'origine britannique sont loyaux
à la Grande-Bretagne, d'instinct et de race. Les
Canadiens d'origine française, sont loyaux par con-
viction, par tempérament, grâce à la loyauté (le
leur propre coeur et à la franchise de leur nature ;
mais ils sont loyaux, avant tout et pardessus tout
au Canada, parce qu'ils en furent les premiers liabi-
tants, et parce qu'ils ont posé les assises de sa pros-
périté.- Ils prouvèrent leur loyauté à l'époque où
ils formaient encore l'immense majorité de la popu-
lation du pays, et où la défense du Canada reposait
en grande partie sur leur loyauté. Pour révoquer
en doute la loyauté de la race francaise, il faut
ignorer le premier mot de l'histoire canadienne.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. CASEY: M. l'Orateur, au moment où vous
suspendiez la séance pour nous permettre de restau-
rer les forces de l'homme intérieur, j'étais à parler
des accusations si gratuites de déloyauté lancées
de la droite contre nous. Je parlais à cek instant,
de l'une des races habitant le Dominion, race qui
fait remonter son origine à la France, sa mère-
patrie, Laissez-moi ajouter, qu'en lançant à la face
de nion honorable ami le chef de l'opposition leurs
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invectives et leurs insultes, l'honorable député de
Halifax (M. Kenny) et quelques-uns ce ses collègues
de la droite, en insultant, dis-je, l'un les plus distin-
gués parmi les hommes d'Etat Canadiens-français
ou de toute autre race qui soit parue au Canada,
ces messieurs ont lancé l'insulte à la face de toute
la race canadienne-français, et une insulte des plus
cruelles, desplus impardonnables, celle <le déloyauté.

Je dis que c'est là une insulte que la race cana-
dienne-française ressentira vivement, car dans la
personne du chef de l'opposition brillent en grand
nombre et sont représentées les plus belles qualités
de cette race. A mon avis, il n'est pas un seul
Canadien-français qui ne ressente vivement comme
faites à lui-même et à toute la race les insultes
dirigées contre le chef de l'opposition.

Oui, M. l'Orateur, les Canadiens-français, ces
Canadiens primitifs, ont fait preuve (le courage bien
avant que le drapeau anglais flottât sur la vieille
citadelle de Québec. Ils étaient <le taille à défendre
leurs pays, à cette époque, contre les Yankees et
contre les Sauvages ; puis, lorsque le àrapeau
anglais fut hissé, il furent aussiloyaux envers ce dra-
peau qu'ils ne l'avaient été envers le drapeau fleur-
delisé.

Bien lâche, en vérité, serait-il, celui qui refuse-
rait de combattre pour la protection de son foyer
et des êtres qui nous sont plus chers que notre
propre vie. Il n'est pas légitime de supposer qu'il
se trouve en Canada un seul misérable lâche de
cette nature. Non, M. l'Orateur, il y a pas de
vipères, il n'y a pas de traîtres parmi nous, mem-
bres (le l'opposition ; et, j'en ai la confiance, quant
l'heure sonnera, il ne s'en trouvera pas non plus du
côté ministériel. Quel plaisir ces honorables mes-
sieurs trouvent-ils donc à créer à l'étranger l'impres-
sion que le pays réchauffe des vipères dans son sein,
que la moitié de nos concitoyens sont déloyaux et
traîtres? Qu'ont-ils à gagner par cela ? Ah ! M.
l'Orateur, ils oublient le tort qu'ils font à leur pays,
ils oublient le danger qu'ils courent de provoquer
les sentiments d'hostilité, pour l'amour d'un léger
gain temporaire au bénéfice de leur parti. Et mnime
en cela, à mon avis, ils seront déçus dans leur
attente ; car toute cette boue lancée' sur leurs ad-
versaires retombera sur leur propre tête.

On va même plus loin, M. l'Orateur : On a été
jusqu'à accuser, en pleine Chambre, le chef de
l'opposition de s'opposer-à l'armement des volon-
taires et à l'amélioration des moyens de défense
du pays. La Chambre se rappelle, M. l'Orateur,
que lorsque le chef de l'opposition attaqua ce point
du débat, il exprima clairement et sans ambiguïté
sa pensée à cet égard. Le chef de -lopposition
s'est déclaré franchement et ouvertement favorable
à l'amélioration de l'arme de nos volontaires cana-
diens, dans la mesure du possible. Et c'est à bon
escient qu'il s'est ainsi prononcé. Car, dans une
large mesure, les volontaires, j'oserais même dire
la majorité d'entre eux, sont d'excellents partisans
de la politique, et des principes professés par l'op.
position. Chaque fois que Pon a en besoin des
volontaires, libéraux et conservateurs ont couru
prendre les armes avec la même alacrité.

Mais le gouvernement voudrait créer dans le
pays l'impression qu'il est seul à s'intéresser an
sort des volontaires et à le voir convenablement
armé. M. l'Orateur, dans l'humble mesure de mes
forces, depuis~nombre d'années, j'ai insisté auprès
du gouvernement sur la; nécessité de fournir à nos

[militaires au lieu de leur arme surannée, une arme
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vraiment moderne. Et dans la mesure beaucoup
plus élevée de ses forces, le major général com-
mandant la milice canadienne, demande avec
instance, depuis plusieurs années, au gouverne-
ment, la même réforme. Et ce n'est qu'aujour-
d'hui, à la veille des électiors où les voix des volon-
taires seront un bon appoint, c'est à cette heure,
qu'éclate cette tempête, ce vacarme au sujet des
besoins (les volontaires, et de l'importance de leur
fournir la meilleure arme possible.

Et lorsque la guerre a éclaté au Canada, à l'épo-
que (le la rébellion du Nord-Ouest, cri 1885, qu'a-
vous-nous vu ? M. l'Orateur, i cette époque le
gouvernement n'était pas plus prêt à la guerre qu'il
ne l'est aujourd'hui. Les troupes n'avaient ni armes
modernes, ni bonnes cartouches ; elles manquaient
des choses essentielles au confort <le la vie des
camps. Dans bien des cas, ce confort, ces aisances
de la vie leur furent fournis à même la bourse de
leurs amis, et à même le trésor des diverses muni-
cipalités qui votèrent des crédits au bénéfice de
leurs compagnies et bataillons locaux. Le gouver-
nement, alors comme aujourd'hui et toujours, fut
pris à l'improviste, et incapable de faire entrer en
campagne (les I roupes bien équipées ; il faut tou-
jours qu'il soit poussé dans les reins par la néces-
sité, et encore me s'exécute-t-il pas de suite. Nous
nous rappelons tous comnient les affûts (le canon
se brisèrent. 'Nous avons tous souvenance des
plaintes formulées au sujet le la qualité les muni-
tions fournies aux volontaires, à cette époque.
Lorsque je formulai moi-même cette plainte en
pleine Chambre, le ministre <le la Milice du jour
(sir Adolphe Caron) eut le sang-froid de me dire
qu'il savait parfaitement que les munitions ne
valaient pas grand'chose pour l'exercice du tir à la
cible, mais qu'i son avis elles seraient assez bonnes
pour le tir en campagne. De fait, M. l'Ora-
teur, en 1885, durant la guerre du Nord-Ouest,
notre ministre <le la Milice était d'opinion que
toute anmnunition susceptible de produire le moin-
dre bruit suifisait pour le tir en campagne,
bien qu'il fallût de bonnes cartouches pour acqué-
rir de la précision dans le tir à la cible. Je me
flatte de l'espoir, M. l'Orateur, que l'honorable M.
Desjardins auquel est dévolue pour le moment
l'administration di ministère de la Milice, fera
preuve de plus de sens pratique que l'honorable
ministre qui l'a précédé dans la direction de ce
département, il y a quelques années.

N. l'Orateur, nous ne voulous point récriminer
contre les honorables députés à l'article de la
loyauté ; toutefois, tout en accordant qu'ils sont
excellents citoyens, nous affirmons et sommes en
mesure de prouver que les honorables députés
ministériels affectent d'adopter le système politique
et, la manière d'agir des Yankees ; leurs sympathies
penchent vers les Yankees en toub ce qui a rapport
à l'administration publique. Je ne vais pas jusqu'à
prétendre que ces messieurs sont annexionnistes,
non, je n'affirme rien de tel; toutefois, mûs par un
esprit d'imitation puérile, servile, pour ne rien
dire de plus, ils ont adopté tout ce qu'il y a de pire
dans le système politique et les pratiques de nos
voisins.

Croyant, ou faisant profession de croire en 1878
qu'il fallait un changement de système politique
pour ramener la prospérité au pays, où ces messieurs
sont-ils allés puiser leurs inspirations ? Sont-ils
allés s'inspirer à la source même, dans la vieille
mère-patrie, dont ils affectent aujourd'hui de

M. CASEY.

parler avec tant d'orgueil filial ? Ont-ils cherché
leur inspiration dans la fédération impériale, sys-
tème dont sir Charles Tupper doit se constituer le
prophète, le Mahomet, le seul interprète ? Sont-ils
allés s'inspir-er dans les écrits des auteurs anglais
les plus célèbres, faisant autorité en la matière ?
L'ont-ils demandée, cette inspiration, à la pratique
de la législature britannique? Non, M. l'Orateur,
ils sont allés tout droit à Washington chercher leur
politique ; et ils dûrent, tant leur politique était
étrangère à tout ce qu'il y avait d'Anglais et de
Canadiens au pays, ils dfurent, dis-je, importer de
Washington un Yankee en chair et en os, le faire
temporairement membre du service civil, et l'ins-
taller ici même, en le chargeant de compiler cette
politique à leur intention. Cet individu appar-
tenait au service civil de Washington, et de con-
cert avec M. Fraser, secrétaire de l'Association les
manufacturiers, il fut chargé de rédiger une poli-
tique à l'imitation du système protecteur yankee.

Et je le demande, où se trouve dans cette ma-
nière d'agir la loyauté, l'esprit anglophile, si je
puis ainsi dire ? Ces messieurs se vantent de
l'amour, de l'amitié qu'ils nourrissent pour l'An-
gleterre ; or, les actes parlent plus lhant que les
paroles. C'est à l'ombre d'un drapeau étranger
qu'ils sont allés puiser leur inspiration et leurs
modèles <le leur nouveau système protecteur.

Abordons maintenant une époque plus rappro-
chée, alors que le nouveau système protecteur
" yankee " avait déjà fonctionné pendant une dou-
zaine d'années, et voyons comment ils traitèrent la
résolution présentée à la Chambre dans le but d'éta-
blir des relations commerciales plus étroites avec
la mère-patrie. Le 25 avril 1892, l'honorable dé-
puté de Bruce-nord (M. McNeill), proposa une réso-
lution déclarant que lorsque l'Angleterre nous
accorderait le privilège de ses marchés à des condi-
tions plus favorables qu'elle n'en accorde aux
nations étrangères, alors nous serions en mesure
d'abaisser les droits dont sont frappés les princi-
paux articles importés de ce pays. La motion fut
longuement débattue, et notre cher ami d'Halifax
(M. Kenny) donna libre carrière, suivant son liabi-
tude, à un torrent d'invectives contre le chef de
l'opposition, à cause de son discours de Boston et
autres remarques, et il nous parla des "liens
d'amour qui nous rattachent à la mère-patrie."

C'était là sans doute de bien éloquentes paroles
dans la bouche de l'honorable député de Halifax ;
niais lorsque l'honorable député de Queen (M.
Davies) eut proposé un amendement dans le sens
que je vais <lire, il nous fut alors donné de juger
jusqu'à quel point l'honorable député de Halifax
mettait en pratique ce qu'il enseignait. L'hono-
rable député de Queen proposa:

Qu'autant rue la Grande-Bretagne admet en fran-
chise, les produits canadiens dans ses ports, la Chambre
est d'avis qu'il importe d'abaisser l'échelle des droits
dont sont actuellement frappées les marchandises impor-
tées de la Grande-Bretagne.

Dans quel sens l'honorable député de Halifax
vota-t-il ! Il vota contre ; et en cela il.fut suivi
par l'honorable député de Pictou, (sir Charles-Hib-
bert Tupper), dont le père, s'il eût été ici, aurait
voté dans le même sens ; en outre, par l'honorable
député de Bruce-nord (M. MeNeill) et par tous les
loyalistes du côté ministériel alors en chambre ,

L'honorable député de Queen proposait-il par sa
motion d'accord.: un régime privilégié àla Grande-
Bretagne ? Pas du tout; mais il affirmait que le
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système protecteur fonctionnait au détriment du

,commerce d'exportation de la Grande-Bretagne, et
que, celle-ci admettant nos marchandises en fran-
chise, nous devions abaisser les droits dont étaient
frappés surtout les articles importés de la mère-
patrie.

Mais le loyal député de Halifax, mon impérial
ami, le député de Bruce-nord, et mon royal ami,
le député de Pictou, n'avanceraient pas le quart
d'un pouce, si on leur demandait des concessions
en faveur le la mère-patrie. Voilà ce qu'ils sont,
si l'on veut comparer leurs paroles aveò leurs actes.

Il est très regrettable que ce système Yankee ait
été introduit parmi nous. Cette politique est
l'ouvre de fabricants de muscades de bois et elle a
atteint son développement actuel sous les auspices
du ministre des Finances.

Qu'il y ait ressemblance entre les auteurs de
cette politique et celui qui a imité ici leur ouvre,
je l'ignore. Mais il est à propos d'examiner quels
ont été les effets de eette politique aux Etats-Unis
même.

N'oublions pas que, lorsque la protection est dis-
cutée en Canada, on nous (lit ordinairement de
jeter les yeux sur les résultats qu'elle a produit
chez nos voisins, de voir jusqu'à quel point nos
voisins ont prospéré avec cette politique, et de con-
former ici notre conduite à la leur.

J'ai sous les yeux les paroles que prononçait
l'ambassadeur des Etats-Unis àLondres (M.Bayard)
dans un discours fait à Edinbourg, le 7 no-
vembre 1895, et dans lequel il donnait son opinion
sur les effets de la protection aux Etats-Unis.
Notons que ce ne sont pas des paroles prononcées
par un libre-écharngiste canadien ou anglais; mais
elles ont été prononcées par le représentant du
pays le plus protectionniste- du inonde, le pays que
l'on nous donne pour modèle.

Cet ambassadeur s'adressait aux membres de
l'Institut des études philosophiques d'Edimbourg, et
son sujet était: La liberté individuelle, germe de
tout progrès national et condition de sa perma-
nence'..

Entre autres choses il a dit en substance:

Dans son propre pays il fut témoin du développement
exagéré de cette forme du socialiste d'Etat connue
sous le nom de "protection, socialisme qui, d'après lui,
avait fait plus que toute autre cause pour favoriser dans
la législation certaines classes; créer l'inégalité entre les
fortunes; corrompre la vie publique; exclure des conseils
de la nation les hommes dqués d'un esprit et d'un carac-
tère indépendants; abaisser le ton.-de la-représentation
nationale; émousser la conscience publique en créant de
fausses notions dans les esrits• habituer le peuple .à
compter sur l'assistancede l'Etat dans les affaires privées;
bannir la morale de la politique en abaissant celle-ci au
niveau d'un travail mercenaire.

Voilà un jugeaient remarquable rendu contre la
protection par un ambassadeur d'un pays protec-
tionniste. Nous avons constaté parmi nous plu-
sieurs des résultats exposés par cet ambassadeur.'
La morale est exclue de notre- politique ; nous
avons émoussé la conscience publique en créant de
fausses notions dans les esprits, et à l'appui de ces
assertions il me suffirait de rappeler les événements
qui se sont déroulés depuis quinze jours.

M. Bayard continue ainsi:

Graduellement, et en grande partie par suite de la con
fusinn créée par des dissensions civiles, elle-a réussi i.
dominer le pouvoir souverain de taxer, n'hésitant jamais
à recourir à des alliances, aux combinaisons, de nature à
l'aider à atteindre son but dont l'objet est de transformer
la vraie destination des taxes, lesquelles ont pour objet
de créer un revenu pour le soutionduegouvernement-en

10

un engin au moyen duquel les bénéficiaires et combinai-
sons égoïstes appelés " syndicats," ont pu réaliser leurs
profits.

Or, n'avons-nous pas de ces syndicats en Ca-
nada'? N'avons-nous pas vu le gouvernement, d'ici,
faire tontes sortes d alliances, ce qui a fait naître
toutes sortes de combinrisons, pour s'assurer de
l'appui des unes ou des autres ? N'avons-nous pas
vu la taxation détournée de son véritable objet?
Que disait notre ministre des Finances, en 1894,
en présentant son budget ? Il s'exprimait comme
suit :-

Le point de vue principal sous lequel l'on doit se placer
pour bien juger le tarif est celui de ses effets sur le déve-
ioppement des industries du pays.

Nous constatons que la protection a produit en
Canada les mêmes effets qu'aux Etats-Unis. Mais
je citerai encore M. Bayard qui dit:

Sous l'empire de sa volonté, toute entreprise privée et
toute initiative indépendante ont été paralysées. L'éner-
gie des inventeurs a été affaiblie et leur courage détruit.
Elle a adopté sans hésitation une politique qui tendait
a l'isolement; à vider dangereusement le trésor, et à
émousser la conscience publique par des mesures et des
largesses propres à corrompre certaines classes dont on a
gagné ainsi l'appui.

N'avons-nous pas eu, ici, en 1894, la preuve de
la vérité qui se trouve dans cette dernière déclara-
tion au sujet de la protection, lorsque les manufac-
turiers canadiens adressèrent au ministre des
Finances l'exposé de ce que ce dernier devait faire
en matière de tarif pour favoriser le plus possible
leurs intérêts privés ? Le ministre des Finances
recut avec reconnaissance cet exposé et s'y con-
forma. Les manufacturiers se vantèrent d'être les
auteurs de cet exposé, et le publièrent dans tout
le pays comme si c'eût été une action louable. Ce
fait ne révèle-t-il pas un abaissement de la mo-
ralité, une atteinte portée aux lois de la conscience
publique par le favoritisme accordé à une classe
particulière :

M. Bayard continue encore comme suit:

Ceci a été poussé au point de placer la législation sur le
marché politique oh les brasseurs d'affaires et les trafi-
quants se sont substitués aux hommes d'Etat. 'La marine
commerciale des Etats-Unis a disparu des mers, ce qui
nous a fait perdre le commerce de transport et a dispersé
nos marins et navigateursexpérimentés.

Tout cela, M. l'Orateur, ne nous est-il pas très
familier? Notre marine commerciale n'a-t-elle as
décliné depuis que nous avons la protection? Que
ceux d'entre nous qui représentent les ports de mer
maritimes nous disent si notre marine commerciale
a ou n'a p as décliné ? Qu'ils nous disent si :nos
chantiers de constructions navales ne sont pas fer-
inés, et qu'ils disent aussi si nos marins ne sont
pas obligés de chercher de l'emploi sur des navires
étrangers, eux qui avaient l'habitude, d'être em-
ployés sur les navires construits en Canada et ap-
partenant à des Canadiens?

Ils ne sauraient le nier, M., l'Orateur. S'ils at
tribuent ce fait à la substitution du fer au, bois
dans les constructions navales, demandez-leur pour-
quoi la grande mesure prise par sir Charles Tupper
pour protéger l'exploitation de nos mines de fer,
l'utilisation des mines de houilles du Cap-Breton,
la création 'de fournaux de fusion destinés à pro-
duire lea' matériaux d6nt: on se sert dans les con-
structions navales du Canada, n'a-t-elle pas réussi?
S'il y a dans le monde un pays adapté aux construe-
tions navales, c'est:bien le Cap-Breton oùabonden
le minerai de fer, la houille et le fondant.
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Sir Charles Tupper promit, en 1887, que, par
suite des droits lotit il proposait l'imposition, le
minerai serait fondu ici et l'on emploierait en
Canada aux constructions navales et dans toute
espèce d'usines le fer que nous produirions. Le
résultat a été un fiasco complet. Les promesses de
sir Charles Tupper nuc se sont pas plus réalisées
que celles qu'il nous faisait au sujet des terres du
Nord-Ouest.

M. Bayard continue comme suit sur le déclin des
constructions navales:

Les exceptions à la règle générale ont été les quelques
navires construits récemment, et cela grâce à l'atteinte
portée au tarif général et aux lois de la navigation au
moyen de contrats spéciaux, ce qui est un aveu fait à
contre-cour contre le caractère impolitique et impré-
voyant de notre législation fiscale et maritime, mais aussi
la matière d'une leçon dont nous pouvons tirer un en-
seignement précieux.

Pour ce qui regarde les contrats spéciaux, M.
Bayard veut parler de dispositions spéciales adop-
tées pour l'admission les matériaux destinés aux
constructions navales dans les Etats-Unis, et pour
l'enregistrement gratuit d'un certain nombre de
navires à vapeur achetés à l'étranger.

M. Bayard continue encore :

Il est inexact de représenter la " protection " comme
une politique nationale....

Cette appellation, M. l'Orateur, est très familière
en Canada.

car elle ne pourra jamais être une politique nationale,
arce qu'elle ne sera jamais autre chose qu un moyen de
avoriser des intérêts particuliers au détriment des

autres intérêts...

Mais, M. l'Orateur, vous croiriez presque qu'il y
a aux Etats-Unis un ministre des Finances du
même calibre que le nôtre, un ministre des Finances
qui favorise leurs intérêts aussi attentivement et
d'une manière aussi étonnante que nos intérêts
financiers le sont ici.

... et ceci renverse, dans l'exercice des pouvoirs publics, le
gand principe d'égalité devant loi,et lesens dejustice

et d'équité ue comporte ce principe qui est la vraie cause
dela paix domestique et ducontente ment général. La

valeur 'une taxe «* protectrce" pour ceux qui en béné-
ficient se trouvent dans son inégalité. En effet, s'il n'est
pas accordé un traitement de faveur à quelques-uns, la
taxation ne profite à personne, et, si la taxation est égale-
ment répartie sur chacun, la position de chacun, au mo-
ment de la taxation, restera la même, et, dans ce cas,
c'est la vie à grands frais pour tous, c'est-à-dire: prix
élevé de tous les articles produits et, conséquemment, in-
capacité de lutter nulle part en dehors du centre d'ac-
tion des lois restrictives.

Ne trouvons-nous pas, M. l'Orateur, que notre
propre expérience est d'accord avec ce que je viens
de lire? Nos fabricants peuvent-ils faire de la con-
currence ailleurs que là où ils sont favorisée par
notre tarif? Nous ne pouvons excepter que le cas
d'une couple d'exploitations de produits indigènes
qui n'ont eu besoin d'aucune protection dans les
commencements.

Pour ce qui regarde ce point indiqué par M.
Bayard. que la protection, pour être utile à quel-
ques-uns doit être injuste envers d'autres, je rap-
pellerai les paroles prononcées par notre propre
ministre des Finances, qui, en 1894, en nous parlant
d'un tarif protecteur, déclarait que, comme question
de fait, les taxes protectrices avaient pour effet
d'élever le prix des articles similaires produits dans
le pays, et que si ces taxes n'élevaient pas le prix
de ces articles, elles ne profitaient à personne.

M. CASEY.

M. Bayard continue comme suit :

Mais l'affaiblissement des énergies individuelles, la di-
minution de la confiance que tout homme doit avoir dans
ses propres forces en ont été la conséquence et la croyance
que l'on a eue dans le pouvoir mystérieux àe l'Etat, cette
confiance que l'Etat ouvait remplacer les efforts indivi-
duels, favorisant le développement du socialisme d'Etat,
et la liberté individuelle a cessé d'être la grande fin du
gouvernement.

Voilà, M. l'Orateur, un terrible réquisitoire con-
tre la protection, réquisitoire fait par un homme
qui a connu les secrets les plus intimes de son fonc-
tionnement aux Etats-Unis ; par un homme qui
représenîtait auprès d'un gouvernement étranger, le
pays qui avait si affreusement échoué dans ses
efforts pour favoriser, comme on le prétendait, les
industries nationales. Je ne crois pas pouvoir rien
dire qui puisse augmenter la force des observations
de M. Bayard.

Avant <e terminer, je dirai un mot de plus au
sujet de la loi remédiatrice, un mot que je crois
devoir ajouter, en justice et en équité. Je désire
signaler l'attitude patriotique, ju'te et intelligente
qu'a prise la population catholique du pays relati-
ventent à cette question. On prétendait, l'année
dernière, que la promesse d'une loi remédiatrice
faite par le gouvernement actuel lui assurerait le.
vote unanime les catholiques en Canada, quelles
que fussent les fautes commises par lui. Les évé-
nements ont démontré depuis que les catholiques
du Canada, soit de langue française, soit de langue
anglaise, ne veulent pas que l'on croie (lue leur vote
puisse être acheté au moyen de quelque promesse
faite par un gouvernement. Ils ne veulent pas être
considérés, suivant le dire ordinaire, comme étant
gouvernés par les prêtres. Ils refusent d'agir autre-,
ment que comme de bons citoyens.

Si des influences de cette nature avaient eu quel-
que prise sur eux, les électious partielles qui ont
eu lieu depuis l'émission de l'ordre remédiateur,
n'auraient pas donhé le résultat qu'elles ont donné.,.
Je ne dis pas que la politique de l'un ou de l'autre
parti, ai sujet de cet ordre remédiateur, a été la
cause du résultat de l'élection dans Montréal-centre,
Jacques-Cartier, Verchères, Antigonish, ou ailleurs.
Mais je dis que le résultat de ces élections indique
que nos concitoyens catholiques ne perdent pas de
vue la politique énérale du gouvernement, et cela
sans se laisser inqluencer par des appels faits à leurs
sentiments religieux. Ils jugent le gouvernement
par sa politique générale, et la grande majorité des
catholiques est prête à voter non-confiance dans le
gouvernement quelles que soient les promesses lu-
soires que ce dernier peut lui faire sur quoi que ce
soit.

Cette majorité ne croit pas dans la droiture
des intentions du gouvernement; elle ne croit pas.
qu'il soit capable de remplir ses promesses.

Elle croit dans le sens commun, le tact et l'ha-
bileté administrative de l'homme qui dirige la
gauche de cette Chambre, et elle croit que ce chef
est le seul homme capable de régler patriotiquement.
la question épineuse des écoles.

Je puis dire, M. l'Orateur, que la conduite de
ces catholiques leur fait un grand honneur. Leur
conduite ne témoigne pas seulement en faveur de
leur intelligence, de leur empire sur euxmemes et
de leur patriotisme ; mais je crois que la part"
qu'ils ont prise à ces élections partielles, et latti-
tude qu'ils prendront encore aux élections à venir
seront le salut du pays.
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Elles nous délivreront, dans tous les cas, de cette
comédie de gouvernement que nous avons eue
depuis une couple d'années.

Elles épargneront au pays les conséquences fâ-
cheuses décrites par M. Bayard et qu'a eues la
protection aux Etats-Unis, conséquences qui n'ont
pas encore atteint en Canada tout leur développe-
ment ; mais (lui l'atteindrodt, avant longtemps,,si
le système de protection est continué.

M. McMILLAN: Avant que le présent débat
soit terminé, je voudrais, M. l'Orateur, dire
quelques mots. En parcourant le discours du
trône je constate que nous sommes "félicités sur
les preuves d'activité croissante dans les diverses
branches du commerce et de l'industrie." Il y a,
cependant, une branche importante du commerce
en Canada q ni se trouve aujourd'hui dans un état
(le grande dépression. Je veux parler de l'indus-
trie agricole. J'ai vécu comme agriculteur en
Canada depuis cinquante-deux ans, et je n'ai jamais
vu l'industrie agricole aussi appauvrie qu'elle l'est
aujourd'hui. Permettez-moi de montrer jusqu'à
quel point le revenu du cultivateur a été réduit

epuis 1882. première année de la publication du
rapport fait par le bureau des industries d'Ontario.
Pendant cette année, 19,622,429 acres de terre
étaient occupés dans cette province, et il y avait
196,225 cultivateurs possédant 100 acres chacun.
La valeur (les produits agricoles de cette province,
durant cette année, s'éleva à $155,000,000, ce qui
donnait à chaque cultivateur et propriétaire de 100
acres, un revenu de $789. Si je prends la moyenne
des années à partir de 1882 jusqu'à 1892, je constate
qu'il y avait 207,815 cultivateurs, et que la valeur
moyenne annuelle (le leurs produits agricoles s'est
élevée à $114,533,844, ce qui a donné en moyenne à
chaque cultivateur, durant cette période, un revenu
annuel de $551.

En 1893, il y avait 219,407 cultivateurs dans la
province d'Ontario, et la valeur de tous les pro-
duits agricoles s'est élevée à $101,886,557, soit $464
pour chaque cultivateur.

En 1894, il y avait 220,327 cultivateurs ayant
100 acres de terre chacun, et la valeur de leurs
produits agricoles s'est élevée seulement à $94,-
055,000, ce qui donne à chacun $426 seulement,
soit une diminution, depuis 1882 jusqu'à 1894, de
$363. C'est vraiment une bien faible rémunération.

En outre, la plupart des cultivateurs possédant
aujourd'hui 100 acres de terre, sont obligés de se
faire aider, pendant l'été, par des hommes qu'ils
prennent à leur service, vu qu'il est impossible à
un cultivateur, avec le climat que nous avons, la
rapidité avec laquelle la moisson doit être faite, de
faire tout le travail sais se faire assister. D'où il
suit .tue, si nous déduisons $80 ou $90 du revenu
que je viens de mentionner, pour faire face au sa-
laire payé à l'ouvrier de ferme loué pour l'été, il
reste bien peu de choses au cultivateur.

-Je vais maintenant prouver que la condition du
cultivateur, dans la province d'Ontario, devient
de plus en plus mauvaise.

Eu 1887, les hypothèques sur la propriété fon-
cière, dans Ontario, représentaient une somme de
$74,954,076. Aucune hypothèque mobilière n'exis-
tait alors.

En 1894, la valeur des hypothèques imtuobi-
lières s'est élevée à $115,558,0., ce qui accuse une
augmentation de 40,000,000 pendant une période

loi

de sept années, ou une augmentation de $6,000,000
annuellement.

Cet état de'choses qui est mauvais, ne comprend
cependant pas les hypothèques mobilières.

En 1894, la valeur des hypothèques mobilières,
dans la province d'Ontario, 8 élevait à $11,220,000,
et plus de la moitié de cette somme était enregis-
trée contre des cultivateurs.

Le cultivateur, nous le savons tous, tant qu'il
peut prélever de l'argent sur hypothèque immobi-
lière, n'est pas disposé à hypothéquer ses biens-
meubles. Quand il a recours à ce dernier moyen,
c'est qu'il n'a plus d'autres ressources.

Or, pendant les deux dernières années, les hypo-
thèques mobilières se sont accrues plus que durant
toute autre période de même longueur de notre
histoire.

Ces faits et ces chiffres établissent que le cultiva-
teurcanadien se trouve vraiment à la gêne.

On nous a souvent affirmé le contraire de ces
faits et de ces chiffres.

On me disait, pendant les douze derniers mois,
qu'un boisseau de blé avait autant de valeur rela-
tive, en 1895, pour les achats journaliers qu'il en
avait, en 1841 et 1882. En parcourant ma propre
comptabilité, je constate que, en 1882, sur un cer-
tain morceau de terre, j'ai p;ayé $93.12 de taxes.
Or, durant cette année, j'ai obtenu $1.25 par bois-
seau pour mon blé. En sorte que 74J boisseaux
ont payé les taxes imposées sur ce morceau de
terre. Pendant l'année 1895, les taxes imposées
sur la même propriété se sont élevées à $93.90, et
il m'a fallu 155J boisseaux de blé, à 62 centins le
boisseau, pour payer les taxes, soit plus du double
qu'en 1882.

Cependant, on vient nous dire que le blé a, au-
jourd'hui, une valeur relative aussi grande qu'alors.

En 1882, j'achetais une paire de bottes que je
payais $5, et 4 boisseaux de blé payaient ces bottes,
En 1895, j'ai aussi acheté une paire de bottes pour
lesquelles j'ai payé $5, en sorte que, avec du blé à
62 centins le boisseau, il m'a fallu donner 8 bois-
seaux de blé et 8 livres pour payer ces bottes.

En 1882, j'achetais un habillement complet
moyennant $24, et, avec le blé à $1.25 le boisseau,
il m'a fallu 19k boisseaux pour acquitter ce
compte. En 1895, j'ai aussi acheté un habillement,
presque de même qualité, moyennant $20 ; mais je
n'ai pu obtenir que 62 centins le boiseau pour mon
blé. D'oh il suit qu'il m'a fallu 32k boisseaux de
blé pour acquitter ce compte.

Cependant, on nous dit qu'un boisseau de blé,
aujourd'hui, a tout autant de valeur relative pour
les achats qu'il n'en a jamais eu.

D'où il faut conclure que le dollar peut avoir
autant de valeur relative pour les achats; mais il
faut aujourd'hui aux cultivateurs une bien plus
grande quantité de blé pour se procurer ce dollar
qu'il n'en fallait autrefois.

Il n'y a aucune classe en Canada qui n'ait autant
souffert de la protection que la classe agricole.

Pour ce qui regarde la police à cheval du Nord.
Ouest, au sujet de laquelle il y a un paragraphe
dans le discours du trône, je suis allé dais le Nord-
Ouest, et je crois que ce corps de police est une
nécessité. ý Il est nécessaire que nous ayons une
police de ce genre dans cette:région. Le nombre
des hommes qui'la composent n'est-pas aussi.grand
aujourd'hui qu'auparavant, et le nombre diminuera
encore graduellement à mesure que les territoires
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se coloniseront ; mais il faudra opérer prudemment
cette diminution.

Ce corps <le police doit être maintenu sur un bon
pied d'eflicacité, parce qu'il a rendu et rend encore
de grands services.

Le paragraphe suivant du discours du trône m'a
amusé :

Je regrette de dire que les conseillers du lieutenant-
gouverneur ont refusé d'accueillir favorablement cette
proposition, ce qui a obligé mon gouvernement, confor-
mément à sa politique déjà déclarée, d'introduire une
législation à ce sujet.

Ces lignes se rapportent h la réponse lu gonver-
nemienît lit Maiitoba à l'arrêté <lu conseil <lu mois
de juillet dernier. Quelle est la politique déclarée
du gouvernement fédéral relativement à la question
des écoles le Manitoba ? D'après mes renseigne-
ments, le cabinet est divisé sur cette question.
L'ex-ministre le la Justice (sir Charles Tupper) nous
a déclaré, l'autre soir, qu'il y avait des divergences
d'opinion sur cette question, et. ce serait certaine-
ment étonnant si le gouvernement eût pu fixer sa
politique, ou si cette politique n'est pas encore une
chose à fixer.

1)es membres dis gouvernement et d'autres hono-
rables membres le la droite ont de nouveau as-
sailli la gauche avec leur accusation ordinaire de
déloyauté.

Ces honorables messieurs ne pourraient-ils pas,
avec beaucoup plus d'h propos,forniuler cette accu-
sation contre eux-mêmes ? Est-il méritoire d'être
loyal lorsque tout marche paisiblement et tran quil.
lenient dans le pays, et lorsque nous n'avons à faire
face h aucune difficulté?

Non, le temps d'éprouver la loyauté les particu-
liers, c'est lorsqu'une crise éclate. Si le gouverne-
ment actuel était éprouvé le cette manière, on
s'apercevrait que le pays est dirigé par nn groupe
composé d'hommes les plus déloyaux qui se soient
encore rencontrés dans un pays.

Durant la dernière session du parlement, trois
d'entre eux se retirèrent du cabinet. Il y avait
alors désaccord parmi eux, et l'on nous fit croire
(lue le désaccord était causé par l'ordre remédia-
teur. )eux de ces lâcheurs revinrent sur leur
décision en reprenant leur portefeuille respEctif, et
l'on ne nous a jamais explique cet incident ; mais
on a seulement rapporté que l'un des trois démission-
naires déclarait qu'il ne reprendrait pas sa place
dans le cabinet, à moins qu'on lui promit qu'un
certain bill serait proposé ' la Chambre à une cer-
taine date.

Nous avons obtenu t e renseignement au moyen
d'une entrevue qui eut lieu avec le ministre en
question, et dont le Star, <le Montréal, publia le
rapport. Que ce ministre ait jamais reçu cette
promesse, c'est une chose que nous ignorons ; mais
il s'est reconcilié depuis avec le cabinet.

Plus tard, depuis l'ouverture de la présente
session, l'esprit <le déloyauté s'est de nouveau mani-
festé dans le cabinet. Or, cet esprit, s'il s'est
jamais montré ais sein dus gouvernement d'un pays,
c'est bien ce que nous venons <le voir dans un cabi-
net dont sept les membres, après avoir donné leur
adhésion au discours du trône qui devait être tu à
la Chambre, ont déserté leur chef avant que ce
discours eut été discuté. Pourquoi ont-ils déserté
leur chef, on ne nous l'a a <lit; mais c'est éviderm.
ment parce qu'ils voulaient s'en débarrasser. S'ils
croient s'être fortifiés dans le pays par la ligne de

M. McMIumA.

conduite qu'ils ont tenue, ils constateront qu'ils
ne se sont jamais plus trompés.

Sir Mackenzie Bowell, je le crois, a été dans
le pays l'objet de grandes sympathies pour la ma-
nière dont il s'est affirmé dans cette circonstance.
Je ne suis pas versé dans le droit constitutionnel,
et comme je ne connais pas bien la vraie nature de
la politique du gouvernement sutr la guestion sco-
laire, je laisserai à d'autres plus competents le soin
<le la discuter.

Un autre paragraphe du discours du trône se lit
comme suit:

Vous serez invités à étudier des mesures destinéeâ à
mieux armer notre milice et renforcer les défenses cana-
diennes.

Ce paragraphe donne satisfaction h la gauche,
s'il nois faut une milice, elle doit être convenable-
ment armée, équipée et mise sur un pied aussi efi-
cace.que possible, sans s'écarter des règles de l'éco-
nornie.

On nous demande de mettre h l'étude une législa-
tion destinée à développer notre comnnerce et à
l'écoulement de nos produits agricoles sur les nmar-
chés lu Royaume-Uni et autres.

Je relèverai, à ce sujet, certaines paroles pro-
noncées par l'honorable député qiui a appuyé
l'adresse en réponse au discours du trône. Il nous
a <lit qu'aucune classe d'hommes ne méritait d'être
mieux traitée par le gouvernement lue ceux qui
cultivent la terre, et que, de fait, aucune classe
d'hommes n'avait été mieux traitée que nos cultiva-
teurs. Cet honorable monsieur n'est certainement
pas un agriculteur. Il n'a certainement pas examiné
le près la conduite du gouvernement envers la

classe agricole. Il ignore apparemment que, lorsque
le tarif a subi sa dernière lecture, le comité du tarif,
nommé par les fabricants, adressa au gouvernement
ses propres résolutions, et que le bill di gouverne-
nient sur le tarif fut en grande partie calqué sur ces
résolutions.

Non seulement les recommandations des manu-
facturiers, mais leurs propres expressions furent
incorporées dans le bill du gouvernement. En
outre, les fabricants nous dirent qu'ils donneraient
au gouvernement le surplus de leur encaisse en
retour du traitement généreux qu'ils avaient reçu
dans le passé, et qu'ils espéraient pouvoir h l'avenir
employer de nouveau leur surplus à aider le gon-
vernemnent.

Qui pourrait donc ue montrer ce qui a été fait
par le gouvernement pour la classe agricole en fait
de législation spéciale ? On nous a parlé, à maintes
reprises, d'un grand nombre d'articles de matières
premières dont les droits avaient été supprimés en
faveur les manufacturiers. Le gouvernement a-t-il
supprimé les droits sur un seul article en faveur
des cultivateurs? Pendant un grand nombre
d'années, d'autres et moi avons sollicité le gouver-
nement de nous donner le maïs en franchise, r
nous permettre le nourrir nos animaux à meilleur
marché ; et finalement il a supprimé les droits sur
une petite quantité de maïs que nous importons
pour des fins d'ensilage. Il a aussi réduit à 20 pour
100 seulement le droit de35 pour 100qui existait sur
certains instruments aratoires. Cependant, je crois
que cette réduction est plus illusoire que réelle.
J'ai demandé dans le temps au ministre des
Finances si le gouvernement avait l'intention de
continuer à l'avenir le système qu'il avait suivi
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dans le passé à l'effet de faire évaluer de nouveau
les instruments aratoires iniportés d'autres pays.
Il m'a répondu qu'il avait 1 intention de suivre le
mêmîe usage, et, conséquemment la seconde évalua.
tion annule souvent les avantages que le cultiva.
teur reçoit de la réduction.

Quels torts n'avons-nous pas soufferts en raison
du fait que le gouvernement n'a pas réussi à bien
faire inspecter les animaux arrivant dans le Nord.
Ouest ? L'exclusion de nos' animaux des marchés
anglais à certainement nui à notre commerce avec
l'Angleterre. Si le gouvernement avait fait faire
une inspection ngoureuse, il est probable que
l'entrée de nos bétes à cornes sur ces narehés
n'aurait pas été interdite. La même exclusion
pèse sur nos moutons. A la dernière session,
l'honorable député de Peel (M. Featherston), a pré.
senté une résolution concernant l'inspection des
moutons, et il a démontré clairement au gouverne.
ment que cette inspection était nécessaire. J'ai dit
a cette époque que si le gouvernement ne nommait
pas un expert, quelqu'un qui comprendrait toutes
les maladies des moutons, je n'avais aucun doute que
nos moutons ne fussent exclus des marchés avant
longtemps. J'ai ajouté que tout en ayant de bons
inspecteurs. il ne s'en suivait pas que ces hommes
fussent compétents à inspecter les moutons, car il
arrivait souvent que ceux qui connaissaient les
maladies des bêtes à cornes ne connaissaient pas
suffisamment celles des moutons, et que nous vou.
lions avoir un expert pour faire une inspection sûre.
Cependant, le gouvernement n'a pas tenu compte
(le nos recommandations qui tendaient à faire
inspecter plus rigoureusement les moutons venant
des Etats-Unis et à empêcher l'exportation d'ani-
maux malades au marché anglais.

Ainsi, nous voyons que la position des cultiva,
teurs est désavantageuse comparativement aux
autres classes. Pourquoi les imanufacturiers ont-ils
une remise de 99 pour 100 des droits payés sur la
matière première employée dans les instruments
aratoires qui sont exportés? Où sont-ils exportés?
On les exporte en Angleterre, en Australie, dans
l'Afrique Britannique, aux Indes Anglaises, à
Terreneuve, l'Argentine, l'Amérique Centrale, au
Chili, Danemark, en France, en Allemagne, en
Hollande et en Russie. Les cultivateurs .,e tous
ces pays peuvent se procurer ces instruments ara-
toires canadiens à meilleur marché que les cultiva.
teurs du Canada.

Et, cependant, celui qui a appuyé l'adresse nous
dit que pas une classe n'est mieux traitée par le
gouvernement que la classe agricole. Il est notoire
que c'est tout le contraire. Si le gouvernement
veut traiter les cultivateurs comme ils le méritent,
pourquoi n'accepte-t-il pas l'offre que le gouverne
ment des Etats-Unis nous a faite depuis que le
tarif-1cKinley est devenu en vigueur? Sous l'opé.
ration de ce tarif, certains instruments aratoires
sont admis en franchise aux Etats-Unis du moment
qu'ils le sont en Canada. Le tarif-Wilson offre la
même chose au gouvernement du Canada. Si nous
jetons un coup-d'oil en arrière, nous voyons qu'à
une certaine époque le tarif canadien contenait une
disposition de réciprocité. C'était en 1879. Ce
tarif contenait une longue liste d'articles, et il y
était dit (ue si le gouvernement américain suppri-
mait les droits ou partie des droits sur l'un de ces
articles, le gouvernement canadien ferait la même
chose. A-t-il agi ainsi ? Non. Il n'a rien fait à
venir jusqu'en 1888, etalors étant pressé de toutes

parts, il a supprimé certains droits. Mais cela n'a
duré que jusqu'en 1890. M. Mr.Kinley a déclaré
dans la Clianbre des représentants (lue, bien que
son tarif ne fût pas une mesure (le représailles, il
ne pouvait pas oublier la conduite du gouvernement
canadien en rétablissant en 1890 les droits sur cer-
tains articles, droits qui avaient été supprimés deux
années auparavant.

En 1888, sir Charles Tupper déclarait dans cette
chambre que le gouvernement canadien allait sup-
primer les droits sur les articles que le gouverne-
muent américain avait déclaré être admis en fran-
chise cinq ans auparavant, et que le gouvernement
canadien avait adopté un arrêté en conseil conte-
nant ces mots:

.... et le gouvernement canadien attend que le gouverne-
ment américain agisse de la mOme manière.

Or, le gouvernement américain a supprimé les
droits sur un grand nombre d'instruments aratoires
offrant de les admettre en franchise venant de tout
pays qui lui accorderait la même faveur. Pourquoi
notre gouvernement n'a-t-il pas accepté l'offre et
supprimé les droits sur ces articles? Les manu-
facturiers pourraient expédier leurs produits aux
Etats-Unis et y faire la concurrence si les droits
américains n'existaient pas. Nous ne devons
aucune rèconnaissance au gouvernement pour la
petite réduction qu'il a faite des droite sur les ins-
truments aratoires. Il a réduit à 121 le droit de
25 pour 100, sur le fil d'engrbage. Mais il n'aurait
pas fait cette réduction si es Patrons de l'industrie.
n'eussent pas établi une corderie à Brantford, et ai
le gouvernement d'Ontario n'eût pas fait manufac.
turer le fil d'engerbage à la prison centrale.

De fait, le gouvernement est toujours prêt à
écouter les plaintes des manufacturiers. Les ma.
nufacturiers ont prétendu que jamais ils n'avaient
eu une plus grande influence auprès du gouverne.
ment que quand le tarif a été revisé en 1893. Ils
ont, de 'plus, déclaré clairement qne c'était à leur
recommandation que la remise de droits sur les
matières premières avait été accordée sur les arti-
cles exportés du pays. Il est injuste à l'égard de
la ciasse agricole de manufacturer des instruments
aratoires en Canada et de les expédier en Australie
et autres pays où ilssont vendus à meilleur marché
que les cultivateurs canadiens les paient. Et non
seulement cela, mais, en ce qui concerne l'exporta-
tion de ces articles en Australie, le gouvernement
a accordé une prime d'encouragement de $125,000
à une ligne de steamers faisant le rervice entre
Vancouver et les colonies australiennes, lui per-
mettant ainsi de transporter ces articles à bon
marché, et le cultivateur canadien doit contribuer
au moyen des taxes qu'il paie au pays à transporter
ces marchandises en Australie.

Et on nous dit que le gouvernement va retenir
les services d'un expert à la ferme expérimentale
qjdi s'occupera des moutons et qu'il va encourager
le commerce de moutons. S'il voulait cesser de
décourager ce commerce, cela vaudrait mieux que
de lui donner un peu d'encouragement et le laisser
tomber ensuite.

Je n'ai jamais été plus étonné que quand j'ai la
dans le rapport des séances de la conférence inter.
coloniale que le ministre des Finances avait dit
que les cultivateurs canmliens étaient tout à fait
incapables-ce sont ses paroles-de fournir la
viande pour la consommation sur les côtes du Paci.
fique, et que les cultivateurs australiens pouvaient
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faire un grand commerce en expédiant du mouton
gelé sur les côtes et à la Colombie Anglaise, (le
même qu'un peu de beurre. Il a admis que cela
pourrait déplacer le petit commerce de beurre qui
venait d'Ontario. C'est ce qui a eu lieu. Le beurre
est exporté de l'Australie à la Colombie Anglaise,
et on en trouve même dans Ontario, où il vient
faire concurrence à notre beurre sur notre propre
marché. Voyez donc un peu le manque de juge-
ment d'un gouvernement qui (lit aux producteurs
étrangers qu'ils peuvent exporter les produits dont
nous avons un excédent dans le pays, et qui fait
ensuite offrir par le commissaire de l'industrie lai-
tière 20 centins par livre pour le beurre qui doit
être exporté en Angleterre.

Je regrette que le ministre de l'Agriculture ne
soit pas à son siège pour entendre ce que je dis.
Ihonorable ministre a dit qre cette entreprise
avait donné des bénéfices au gouvernement. Le
seul renseignement que nous avons reçd n'indique
rien de tel. Le commissaire de l'industrie laitière
a dit au comité de l'agriculture et (le la colonisation
que la dernière vente de beurre avait rapporté 63
schellings seulement par 100 livres. Celaéquivantà
l3½ centins la livre. Plus tard, le secrétaire d'Etat.
aujourd'hui ministre de l'Agriculture, nous a dit
que 175 colis de beurre avaient été vendus a Man-
chester et. que la vente avait rapporté 16 j< cen-
tins la livre, et 79 colis à Liverpool pour 16':r
centins la livre. Or, perniettez-moi de dire que la
différence entre le plus haut et le plus bas prix le
ce beurre, quand il a été vendu sur le marché anglais
presque en même temps et dans les mêmes condi-
tions, démontre que ce beurre n'a pas été choisi
avec soin. Le fait qu'une partie en a été vendue
à quelques semaines ou quelques jours d'intervalle
des autres ventes, et que dans un cas 63 schellings
ont été réalisés et dlans les autres cas entre 85 et 90
schellings, fait voir clairement que l'essai n'a pas
pu avoir l'effet de donner une bonne réputation à
notre beurre sur le marché anglais. Si vous voulez
offrir en vente sur le marché anglais les produits
quelconques et leur donner une bonne réputation,
vous levez les choisir d'une qualité uniforme et du
goût des acheteurs. La diffiérence dans le prix de
ce beurre démontre que le produit n'était pas d'une
,qualité uniforme, autrement la différence n'aurait
pas varié de 63 schellings à 90 par 100 livres.
C'est une preuve qu'on n'a pas fait un choix judi-
cieux du beurre qu'on a exporté.

Oit nous <lit que les cultivateurs d'Ecosse tra-
vaillent aujourd'hui aussi fort et ferme que les
cultivateurs canadiens. Je ne vois pas pourquoi
les cultivateurs d'Ecosse ou d'autres pays ne tra-
vailleraient pas autant qlue les cultivateurs du
Canada. Les cultivateurs d'Ecosse sont sur des
terres affermées, et nous savons que dans le Canada
aujourd'hui, bien que l'industrie agricole soit dans
un état de gêne, les cultivateurs qui sont sur des
terres affermées doivent travailler un peu plus que
ceux qui sont propriétaires et qui travaillent poqr
eux-mêmes.

Permettez-moi de <lire que le cultivateur anglais
n'est pas protectionniste. J'ai vu sept ou huit
rapports faits par des commissaires dans différents
comtés en Angleterre, et je vois que bien qu'il
existe une certaine opinion favorable à la protection
parmi les cultivateurs, cependant un très grand
nombre disent que la protection ne leur serait pas
avantageuse, qu'elle ne le serait que pendant
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peu de temps, si elle l'était, jusqu'à l'expiration de
leur bail, le propriétaire et non le fermier, en reti-
rerait tous les avantages. Un des commissaires
dit qu'il y a trois endroits différents dans un comté
en Angleterre, où on a soulevé et discuté la question
de protection relativement à l'agriculture, et il
ajoute qu'elle n'a été soulevée que pour être rejetée.
Un fermier a déclaré qu'il serait puéril de discuter
cette question, que c'était une chose qu'ils
n'auraient jamais. Un autre a ajouté qu'il croyait
que la protection en ce qui concerne les bêtes à
cornes et les chevaux serait avantageuse pour le
cultivateur anglais, mais qu'elle ne le serait pas
relativemient aux céréales, et que le salut des pro-
ducteurs de lait et <les éleveurs était dû aux grains
à boit marché qu'ils avaient reçus <les pays étrangers
depuis un an ou deux. Il y a un produit sur
lequel les cultivateurs admettent qu'il devrait y
avoir un droit protecteur, et ce produit est la
farine. Tout en voulant que le blé soit admis en
franchise, ils s'accordent tous à dire qu'il devrait y
avoir uit droit sur la farine, donnant comme une
des raisons que la transformation du blé en farine
donnerait de l'ouvrage à un grand nombre de gens.

On nous a annoncé que le ministre de l'Agricul-
ture se propose de faire un autre essai sur la ferme
centrale ici, ou sur l'une des autres fermes, et qu'il
va s'occuper (le la reproduction des chevaux de la,
qualité voulue pour l'élevage et l'exportation en
Angleterre. M. l'Orateur, s'il y a une chose plus
qu'une autre dont le gouvernement doit se donner
garde de s'occuper, c'est l'élevage des chevaux.
Nous savons tous que, depuis les cinq dernières
années, nous avons dépensé $30,OCO pour encour-ager
l'élevage de bons chevaux en Canada ; et je suis
convaincu que parmi les chevaux élevés sur la
ferme expérimentale à Ottawa, on n'en trouve pas
un seul d'un mérite particulier, et quelques-uns
sont naintennt âgés de cinq ans et ils devraient
mottrer leurs bonnes qualités, s'ils en ont. Autant
valait jeter ces $30,000 à l'eau, que de les employer
de cette manière, parce que je prétends que ens le
cas meme où les cultivateurs auraient ces chevaux
à très bon marché, les rejetons de cette race leur
feraient subir des pertes. Je prétends qlue l'entre-
prise privée suffit pour fournir la meilleure classe
de chevaux qu'on peut élever dans notre pays.

On nous a dit encore que notre commerce de
chevaux avec l'Angleterre se développait rapide-
ment, que depuis trois ans, il avait triplé. Or, per-
mettez-moi de dire que notre meilleur marché pour
les chevaux se trouve aux Etats-Unis. En 1889,
nous y avons exporté 17,277 chevaux, et 164 en An-
gleterre. En 1890, nous y avons exporté 16,118 che-
vaux, et 125 en Angleterre. En 1893, nous en avons
exporté 10,660 aux Etats-Unis, et 1,946 en Angle-
terre ; en 1895, 6,312 aux Etats-Unis, et 7,123 en
Angleterre. Sur ces 6,312 chevaux qui ont été
expédiés aux Etats-Unis, un droit le 20 pour 100 a
été payé, tandis que ceux qui ont été exportés en
Angleterre y ont été admis en franchise. Quelqu'un
aura-t-il la hardiesse de dire que si le droit était
supprimé, tous les chevaux ne seraient pas exportés
aux Etats-Unis? En conséquence, je prétends que
c'est notre meilleur marché pour les bons chevaux.
Je dirai en passant que quelques jours avant mon
départ (le chez moi, u de nies fils a vendu une
paire de chevaux de trait $280, et avant de tra-
verser la frontière, l'acheteur a da payer 20 pour
i00.
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M. DAVIN: L'honorable député veut-il expli-
quer comment nous allons griver sur le marché
américain ?

M. McMILLAN: Nous pouvons y arriver en
payant 20 pour 100 sur la valeur de chaque cheval,
et on a constaté qu'il n'y a que les bons chevaux,
qui y sont exportés, et dont la vente réalise un bon
prix, et il faut payer le droit. * L'honorable député
ignore-t-il les conditions du commerce entre les
deux pays, au point de poser une semblable ques-
tion ? Je le croyais mieux renseigné sur le tarif
entre les deux pays.

Maintenant, on nous dit que notre gouvernement
se propose d'encourager la reproduction des chevaux
que le marché anglais exige. Je dis que ces chevaux
ne peuvent pas être reproduits par ceux que nous
voyons à la ferme expérimentale, et je crois qu'ils
sont changés chaque-année, de sorte que nous en
avons vu un excellent spécimen. Je dirai au gou-
vernement (le ne pas s'occuper de l'élevage (les
chevaux ; nous avons dans le pays des particuliers
qui développent cette industrie et qui réussissent à
former une classe de chevaux qui fera honneur à
nos cultivateurs, et qui sera d'un grand avantage
pour le pays, par exemple, des chevaux (le sang, de
carosse, de louage, et des Clydesdale. Quant aux
chevaux percherons, on n'en voit plus dans l'ouest,
mais la, ferme expérimentale nous en fournit.

Relativement aux moutons, je dirai que les éle-
veurs ont amené cette industrie à son plus haut
degré de succès. On nous dit que le gouverne-
ment veut aussi s'occuper de l'élevage des moutons
à la ferme expérimentale, aux fins d'exclure les
nôtres du marché. Le ministre des Finances a dit
au cours de la conférence intercoloniale que la laine
et le mouton gelé seraient importés (le l'Australie.
Si cela arrivait, les Australiens nous enlèveraient
notre marché naturel sur la côte du Pacifique. Et
cependant, le gouvernement nous dit qu'il a l'inten-
tion de nommer un expert pour voir à l'élevage des
moutons sur la ferme expérimentale. C'est une
idée insensée. Il a acheté pour cette ferme des
animaux d'un haut prix, et néanmoins, lorsque la
maladie a éclaté parmi eux, il n'y avait personne
sur la ferme assez connaisseur pour en constater le
caractère. Les cultivateurs d'Ontario peuvent
s'attendre à ne jamais recevoir davantages des
essais en élevage faits sur la ferme.

Le ministre des Finances a <lit à la Chambre que
sans le tarif protecteur de la politique nationale,
nos grains se vendraient à bien meilleur marché
qu'aujourd'hui. J'ai ici un relevé que j'ai obtenu
cette semaine, et qui est pris dans les rapports
publiés aux Etats-Unis, et il indique le prix de
l'avoine, du seigle et du blé en 1882 et 1892. J'ai
aussi recu du Bureau de l'industrie un état indi-
quant 1es prix au Canada pour le même espace de
temps. Entre 1882 et 1892, le prix de l'orge aux
Etats-Unis a été en moyenne de 34§ centins le
boisseau, dans Ontario de 35 centins entre 1882 et
1890 ; avoine, 35ç aux Etats-Unis,' et 35 -&
dans Ontario, Il ne faut pas oublier qu'un bois-
seau d'avoine aux Etats-Unis est de 32 livres seule-
ment, tandis qu'il est de 34 livres au Canada.
Ainsi, le prix de l'avoine a été plus élevé aux
Etats-Unis que dans ce pays. Le.prix du seigle a
été en moyenne de 38 centins aux Etats-Unis, et de
39 centins dans l'Ontario. Le prir. du blé a été'un
peu plus élevé en Canada qu'aux Etats-Unis, mais
je dirai que les prix appliqués au Canada sont ceux

d'Ontario, ce qui ne donne pas une bonne base pour
établir une comparaison raisonnable, quand nous
prenons en même temps les prix dans les parties
est et ouest des Etats-Unis. Si nous comparons
les prix payés pour les produits agricoles en Canada,
je suis convaincu que la différence sera fort légère
comparativement aux Etats-Unis.

L'honorable député de Grey-nord (M. Masson) a
dit à la Chambre que bien que la politique natio-
nale n'eût pas haussé les prix du grain, elle les
avait maintenus plus élevés qu'ils ne l'auraient été
autrement, et il a ajouté qu'avant l'inauguration de
cette politique, les Américains expédiaient du grain
sur le marché du Canada. J'ai ici un état indi-
quant les prix à Buffalo et à Montréal pendant plti.
sieurs années, et le voici:

PRIX DU BLÉ.
Montréal.

1881........... ................. $1 33
1882............................. 130
1883 .. ............. .... .... 1 14
1834....... ............... 105
1885............................. 0 93
1886 ............................ 0 85

E.-U.
$11il
1 18
1 12
106
0 86
0 87

Le prix'en 1881 se rapporte à l'année qui a suivi
celle de l'inauguration de la politique nationale,
Ainsi, bien que le prix du blé fût plus élevé de 22
centins en Canada avant l'établissement de cette
politique, il a été absolument plus bas qu'aux
Etats-Unis, cinq ans après son inauguration. Où
sont donc les avantages que nos cultivateurs sont
censés retirer (le la politique nationale ; où sont donc
les prix élevés qu'ils devaient obtenir pour leurs
grains? Qu'on n'oublie pas (ue ces chiffres sont
extraits d'un rapport préparé par notre statisticien
fédéral, et nul doute qu'ils sont exacts. Le tableau
suivant fait voir que la politique nationale n'a pas
été avantageuse sous d'autres rapports:

PRODUITS DE LA FERME A BUFFALO ET À
TORONTO, 26 février 1895.

Buffalo. Toronto
Bêtes à cornes ........... $5 30 $2 80 plus haut.

do ............ 4 00 2 00 plus bas.
Pores..................... 4 40 '430
Agneaux................. 5 75 4 50
Moutons.................. 4 50 3 50 lus haut.
Orge (n'1)......... ... 063 O 50k

*do (n1 l) .............. 061 047
Avoine (n° 2).............. 0 32J 0 32 à 34

do (ne 3)........... 0.35
Seigle.... .......... O 56J 0 43

Aux Etats-Unis, un boisseau d'avoine pèse 32
livres et 34 en Canada. Je ne nie pas qu'à cer-
taines époques, le prix du grain soit plus élevé en
Canada qu'aux Etats-Unis, particulièrement dans
l'Ontario. Nous n'avons pas oublié que, l'année
dernière, après %.voir vendu tout le blé, le prix en
est devenu très élevé en Canada. Mais la politique
nationale, en grande partie, n'était-elle pas respon
sable de cette insuffisance dans le pays? Sans elle,
le blé n'aurait pas été exporté du pays en si grandes
quantités, car le gouvernement prétend que cette
politique favorise le commerce detransport de
même que d'autres industries. Les habitants de
l'ouest ont constaté qu'ils pouvaient expédièr le blé
à meilleur marché par la route américaine que par
celle du pays, et ils ont profité de cet avantage,
bien que nous dûmes ensuite importer notre propre
blé et payer un droit de 15 centins par boisseau. 3

J'aimerais voir les honorables chefs de 'la droite
'prendre une leçon d'économie politique, et je désire'
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qu'ils étudient la question pour savoir quel est le
marché qui fixe les prix du grain. Les Américains
comprennent parfaitement cette question. Ils
reconnaissent que le prix du blé américain est dé-
terminé par celui du marché anglais, et on ne peut
pas supposer que le gouvernement canadien peut
faire ce qu'il n'est pas au pouvoir du gouvernement
américain de faire. Ainsi, il est évident qu'il est
inutile pour les honorables messieurs de chercher à
faire croire aux cultivateurs qu'ils retirent de
grands avantages de la politique nationale, en ce
qui concerne les prix çlu grain. Je me souviens
que, avant son inauguration, le prix du blé était
beaucoup plus élevé en Canada qu'aux Etats-Unis,
et il l'est encore un peu maintenant, niais très
peu.

Des Américains m'ont dit, et j'ai vu le rapport
sur le sujet, qu'une grande partie de notre blé,
avoine et orge, irait aux Etats-Unis comme grain
de semence, parce que le principe producteur de
notre blé est de 15 ou 20 pour 100 plus puissant
que celui du blé américain. Tout cultivateur qui
connait son industrie sait qu'un hon grain de
semence se vend toujours un prix très élevé.

Remontons à l'année 1890, époque ou le blé
canadien exporté aux Etats-Unis était frappé d'un
droit de 20 centins par boisseau, et nous voyons
que notre exportation en Angleterre, cette année
là, s'est élevée à 1,200,000 boisseaux. Nous avons
la même année exporté 770,000 boisseaux aux
Etats-Unis, en payant un droit (le 20 centins par
boisseau. Prétendra-t-on que si la totalité de notre
blé eût pu être exportée en franchise, les marchés
américains l'auraient refusée? Je suis parfaitement
convaincu qu'il y avait sur ::es marchés place pour
tout notre blé. Ceux qui ont étudié la question,
savent que c'est une grave erreur de dire que la
politique notionale augmente les bénéfices des cul-
tivateurs.

Il y a un autre argument généralement invoqué
par le gouvernement et ses amis; c'est que, sous la
politique nationale, les marchandises sont meilleur
marché qu'elle n'ont jamais été dans le monde
entier. Ces messieurs veulent attribu.er -à la poli-
tique nationale le bon marché de plusieus articles,
mais c'est ridicule. Jai ici une donnée statistique
du Contemporary Reciew qui cite la statis-
tique officielle anglaise, pour prouver qu'en 1874,
un fuseau dans la filature de coton faisait 4,000
révolutions à la minute, et en 1888, un fuseau fai-
sait 10,000 révolutions. Ainsi en 1874, un homme
ne pouvait surveiller qu'un seul fuseau, tandis
qu'en 1888, un homme et deux enfants pouvaient
surveiller 2,500 fuseaux. Sur l'ancien métier, un
homme ne pouvait tisser que de 42 â 48 verges par
jour, tandis qu'en 1888, un ouvrier d'élite pourrait
surveiller 6 métiers et tisser 1,500 verges par jour.
Les cotonnades qui, de 1865 à 1869, se vendaient
3-41 pence la verge, se vendaient 2ý pence en 1885 ;
soit une réduction de j environ. Les étoffes d'es-
tame qui, de 1865 à 1869, se fabriquaient pour 13-41
pence la verge, de 1885 à 1889 se fabriquaient pour
8.99 pence la verge.

Lea améliorations dans la préparation du fer ont
déplacé 39,000 ouvriers, et réduit le coût de l'acier
de £12 Is. Id. la tonne, en 1874, à £4 la tonne, en
1887. Un bateau qui, en 1883, eut coûté £120,000
sterling, pouvait être acheté, en 1888, moyennant
£70,000, et cependant,les honorables messieurs nous
disent que c'est à cause de la politique nationale

M. AlCMILLAN.

que nous obtenongles marchandises à meilleur
marché qu'auparavant.

Il n'y a aucun marché où les Canadiens puissent
vendre avec autant d'avantages que sur les marchés
américains. Dans le cours de l'année dernière, sous
l'opération du bill Wilson, nous avons élevé nos
ventes aux Etats-Unis de $35,000,000 à.$41,000,000,
tandis que nos ventes en Angleterre ont été réduites
(le $68,000,000 à $61,000,000. Durant la même
année, nos achats aux Etats-Unis ont augmenté de
$53,000,000 à $54,000,000, tandis que nos achats
en Angleterre ont été réduits de $38,000,000 à
$31,000,000. Cela prouve clairement que si nous
avions un droit peu élevé, les Etats-Unis seraient
notre meilleur marché. Si les honorables messieurs
de la droite veulent examiner les documents à leur
disposition, ils pourront voir par le document que
j'ai obtenu la semaine dernière que, durant la der-
nière période décennale l'avoine, à poids égal, s'est
vendue plus cher aux Etats-Unis qu'au Canada.
Cela prouve la fausseté des arguments des hono-
rables messieurs de la droite au sujet des effets de
la politique nationale sur la classe agricole.

M. MILLS (Bothwell): Je propose l'ajourne-
ment du débat.

La motion est adoptée.

M. DICKEY : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
9.45 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 21 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

VACANCE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que j'ai reçu avis d'une vacance survenue
dans la représentation du district électoral de
Northumberland, N.-B., par suite de la démission
de Michael Adains, écr, qui a été appelé à siéger au
Sénat du Canada, et que j'ai adressé mon mandat
au greffier de la Couronne en Chancellerie, lui enjoi-
gnant le préparer un nouveau bref d'élection pour
le dit district électoral.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-ECONO
MIE INTERNE.

M. FOSTER présente un message de Son Excel-
lence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR donne lecture du message sui-
vant:-

ABERDEEN,

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Com-
munes une minute du Conseil approuvée nommant l'ho-
norable George-Eulas Foster, ministre des Finances,
l'honorable John-Graham Haggart, ministre des Chemins
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de fer et Canaux, et l'honorable Joseph-Aldric Ouimet,
ministre des Travaux publics, l'honorable Arthur-Rupert
Dickeyainistre de la Justice, pour agir avec l'Orateur de
la Chambre des Communes, comme commissaires pour les
fins et en vertu des dispositions du chap. 13 des Statuts
revisés du Canada, intitulé: "Acte concernant la Cham-
bre des Communes."
HÔTEL DU GOUVERNEUMENT,

OTTAW, 20 janvier 1896.

MORT DE M. BRYSON.

M. FOSTER : M. l'Orateur, avant que l'ordre
du jour soit appelé, il est de mon devoir de dire
quelques mots au sujet d'un événement plus que
malheureux qui s'est produit ces jours derniers : je
veux parler de la mort de notre collègue, dans cette
chambre, M. Bryson, représentant du district
électoral de Pontiac. L'arrivée soudaine de ce mal-
heur le rend plus grand encore tant pour ses col-
lègues, que pour sa famille. l y a un jour ou deux
à peine, ce nous semble, nous le voyions dans
cette chambre occupant ce siège où est déposé
aujourd'hui ce tribut d'estime de ses collègues à ce
qui n'est plus que sa mémoire.

M. Bryson était un jeune homme, né, je crois,
en 1849, et qui n'avait ainsi vécu que la moitié de
la vie ordinaire d'un homme. Il était né d'une
famille liée à la politique et possédant de grands
intérêts commerciaux. Ainsi, il a grandi dans les
habitudes des affaires qui l'ont fait tout spéciale-
ment un homme du commerce, et qui ont été cause
qu'il a conduit ses affaires de la manière la plus
heureuse. Cela, je suppose, lui a donné du goût
pour la vie publique et en 1882, il entrait dans cette
chambre, l année même oit plusieurs de mes col-
lègues ici et nmoi-même sommes devenus membres
le cette chambre.

J'ai toujours remarqué dans M. Bryson un
homme doué d'excellentes dispositions. Il ne sein-
blait pas se soucier des luttes difficiles de la poli-
tique ; niais il ne manquait pas cependant de
talents, et tous ceux qui l'ont entendu parler ici,
sur le ton simple <le la conversation, savent que ses
idées, son langage, et ses sentiments en matière
politique étaient toujours ceux d'un homme habile
et logique. Je suis sûr d'être l'interprète des houo-
rables députés des deux côtés de cette chambre, en
diýant que nous désirons offrir à la famille l'expres.
sion de notre plus profond regret et !de notre sin-
cere sympathie. Des événements aussi subits nous
démontrent qu'il y a des choses beaucoup plus
importantes, des vérités beaucoup plus grandes que
celles qui captivent une si forte partie de notre
attention dans le monde des affaires et de la poli-
tique. Ils nous faut songer an peu de durée de la
vie humaine qui, commencée aujourd'hui sur la mer
sans rivage d'un passé irrévocable et finit demain
sur la mer également sans rivage d'un avenir inexo-
rable.

M. LAURIER : M. l'Orateur, au nom de ceux
quisiègent de ce côté-ci de la chambre, je dois payer'
mon tribut à la mémoire de notre ami défunt.
Mon honorable ami n'a rien dit de trop sympathique
à son sujet. M. Bryson était assurément. un des
mmembres les plus respectés de cette chambre. Il
cvait des adversaires, mais il n'avait pas d'ennemis.,
Jfe pourrais ajouter que dans chacun de ses adver-
saires, il avait un ami. Le départ subit d'un homme
que nous avons connu si plein de jeunesse, de santé
et de vigueur rend certainement plus poignant e
encore la douleur que cause la mort. Il est pres-

que impossible de croire que la mort'étendait déjà
son ombre sur cet homme si alerte et si plein de vie.

M. Bryson était avant tout un homme brave,
courageux, courtois et consciencieux. Comme l'a
dit mon honorable ami, il prenait rarement part
aux débats de cette Chambre, mais chaque fois
qu'il exprimait son opinion sur une question, il le
faisait avec droiture · et courage, d'une manière
bienveillante et polie. Sa mort est une perte pour
son parti ; c'est aussi une perte pour ceux avec qui
il était lié de quelque autre manière, et ses adver-
saires politiques la ressentent aussi amèrement que
les membres du parti auquel il appartenait.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DU
TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Powell pour une adresse à Son
Excellence le gouverneur général en réponse à son
discours à l'ouverture de la session.

M. MILLS (Bothwell): M. l'Orateur, à voir la
conduite quivie par la droite depuis une semaine,
on croirait que notre constitution a été radicale.
ment altérée et que les ministres de la Couronne
ne sont plus membres du parlement. Nous avons
eu un débat sur l'adresse en réponse au discours
du trône, et je crois que durant deux ou trois
heures, hier soir, aucun desiministres, sauf le minis-
tre de la Justice, n'était en chambre.. 'J'ignore si
les honorables messieurs croient que les observa.
tions faites à la Chambre par la gauche ne méritent
pas une sérieuse attention. J'ignore si c'est là la
raison de la ligne de conduite qu'ils ont adoptée
récemment, ou si, parce qu'ils sont sortis du cabinet
il y a quelques jours, ils ont contracté l'habitude
de laisser leurs sièges vacants dans cette chambre,
et si cette habitude a pris un tel empire sur eux
jusqu'à présent, qu'ils n'ont pu s'en défaire.

M. l'Orateur, l'honorable monsieur qui a pro-
posé l'adresse au nom du gouvernement, a fait à la
Chambre un discours d'une importance considé-
rable, et qui puise encore de la valeur dans le fait
que les points constitutionnels qu'il renferme, ont
reçu la sanction et l'approbation du ministre de la
Justice (M. Dickey).

M. l'Orateur, l'honorable monsieur qui a proposé
l'adresse nous a informés que, sous notre présente
constitution, nous n'avions plus d'autonomie pro-
vinciale. Il nous a dit que bien qu'il soit vrai que
les provinces aient été revêtues, avant l'union, des
droits de se gouverner, depuis l'union, ces droits
ont été transférés à ce parlement, que notre cons-
titution étant semblable, en principe, à celle du
Royaume-Uni,les pouvoirs des provinces n'existent
que par tolérance, et que, dans, ces circonstances,
cette Chambre avait le droit indéniable dç régler
une question importante mentionnée dans le dis-
cours du trône et dont il a été fait mention dans la
réponse..

J'ignore, M. l'Orateur, jusqu'à quel point le mi-
nistre de la Justice est prêt à approuver ces doctri-
nes, mais je ne sache pas que l'honorable ministre,
dans le discours qu'il a fait à cette Chambre, ait
recommandé les observations de l'honorable député
qui a proposé l'adresse, observations renfermant en
grande partie les opinions dont j'ai ;parlé sur la
constitution.

M. l'Orateur, je ne comprends pas notre régime
constitutionnel tel que 'l'onorable député l'expli-
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que. Nous sommes, en vertu (les dispositions de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, unis I
en fédération ; mais, si l'opinion de l'honorable
député est juste, nous n'avons pas un acte fédéral,
mais une union incorporée, et toute autonomie
cesse avec cette union. Si je conprends bien notre
constitution, elle est contraire aux opinions émises
par l'honorable député qui a proposé l'adresse.
Nous sommes une union fédérale, et les disposi-
tions de la constitution traitent surtout de la créa-
tion d'un gouvernement et d'un parlement qui
n'existaient pas auparavunt. Voici ce que lit
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Considérant que les province du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ont exprimé le
désir de contracter une union fédérale pour ne former
qu'une seule et même Puissance (Dominion) sous la cou-
ronne du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, avec une constitution reposant sur les mêmes
principes que cette du Royaume-uni.

C'est leur désir formel. Il s'agissait d'une union
fédérale. Ces provinces devaient être unies, mais
par le lieu fédéral. L'union ne devait pas nuire à
leur existence individuelle. Et il est <lit aussi que
ce devra être une union semblable en principe à
l'union du Royaume-Uni. Il ne s'agit pas ici <le
l'ancien gouvernement provincial ; il s'agit du nou.
veau gouvernement ; c'est cette constitution fédé-
rale, cette création, ce gouvernement qui n'existait
pas auparavant. Quant aux provinces, elles
avaient déjà leurs gouvernements; elles avaient
déja une existence parlementaire ; elles avaient
déjà des constitutions semblables à celle du
Royaume-Uni. Ainsi done, il n'était pas néces-
saire le faire une loi à leur sujet. Les dispositions
concernant ces provinces ont trait à certaines
choses requises par la nature de l'union.

Il y avait trois provinces avant l'union, il (levait,
après, y en avoir quatre. Or, à cause de la rup.
ture de l'union existant d'abord entre Ontario et
Québec, il fallait ajouter aux constitutions de ces
provinces certaines dispositions qui n'étaient pas
nécessaires dans le cas de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau- Brunswick. Si nous examinons la lettre
de ce statut, nous voyons que la constitution (le
l'autorité exécutive, dans chacune des provinces de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
ainsi soumise aux dispositions de cet acte, reste la
même qu'avant l'union. La législature <lu Non-
veau-Brunswick a continué d'exister comme aupa-
ravant, après l'union. Le terme de cette législa-
ture n'étant pas expiré, elle fut autorisée à conti-
nuer ses travaux après l'union. Et en ce qui con-
cerne les provinces, on n'a aucunement en l'inten-
tion, par les dispositions de cet acte, d'altérer leur
constitution ou (le leur donner un nouveau mode
de gouvernement. Elles furent privées, il est vrai,
d'une partie des pouvoirs qu'elles possédaient aupa-
ravant ; sans cela, l'union fédérale eût été inpos-
sible ; mais si vous consultez le préambule, vous
pourrez voir qu'il ne dit absolument rien des cons-
titutions des provinces, et qu'il ne traite que de la
constitution ou du nouveau gouvernement qui
devait exercer une juridiction sur toutes les pro-
vinces unies.

L'acte dit aussi:

Considérant de plus qu'il est opportun, concurremment
avec l'établissement de l'union par autorîté du parlement,
non seulement de décréter la constitution du pouvoir
législatif de la Puissance, mais aussi de définir la nature
de son gouvernement exécutif.

M. Muats (Bothwell).

Ainsi, il s'agit de deux choses importantes que
cet acte doit accomplir. D'abord, il doit créer une
législature. Il est dit comment cette législature
sera constituée, et aussi quels pouvoirs lui seront
conférés; mais lorsqu'il est question du gouver-
nement exécutif, il n'y a rien de cela. L'exis-
tence du gouvernement exécutif cst reconnue.
Ce gouvernement est censé posséder déjà les
pouvoirs que doit exercer leigouvernement exécutif
du Canada. Ce gouvernement n'est pas créé par
cet acte ; mais cet acte déclare que la Reine est le
chef de l'exécutif, en qui repose l'autorité exécutive
de l'Empire. Sa Majesté exerce cette autorité
dans le Royaume-Uni, sur l'avis de ses ministres.
Elle exerce cette autorité dans les diverses parties
de l'Empire, où il n'existe pas degouvernenient, où
il n'existe aucune institution parlementaire, en
vertu de quelque statut, ou en vertu de la loi
commune du Royaume-Uni. Mais lorsqu'il s'agit
d'une province oit il existe des institutions parle-
mentaires, Sa Majesté est encore le chef exécutif.
Elle n'est jamais privée de cette autorité, mais
ceux (lui l'entourent et qui la conseillent, déposent
leur autorité. Cette autorité cesse à un certain
moment, et la constitution locale donne (le nou-
veaux conseillers Sa Majesté. Les conseillers
impériaux aident Sa Majesté dans l'exercice de-
l'autorité exécutive et des prérogatives de la
Couronne, dans le Royaume-Uni,' mais dans les
provinces qui ont un gouvernement parlementaire,
les conseillers <le la Reine sont ceux (le cette
province, et non ceux de Westminster.

Ainsi, lorsqu'un nouveau gouvernement fut créé
par ce statut, Sa Majesté ne fut revêtue d'aucun
pouvoir nouveau, car elle possédait déjà le pouvoir
exécutif; mais lorsqu'un nouveau gouvernement
fut créé, il devint nécessaire dle définir l'autorité
exécutive, et aussi les dispositions de ce statut
déclarent :

" A la Reine continueront d'être et sont par le présent
attribués....

Quoi?

.. le gouvernement et le pouvoir exécutifs du Canada.

Ainsi, la Reine possédait déjà ce pouvoir, et elle
continue de les posséder, mais elle l'excerce sous
la responsabilité d'un nouveau corps de conseillers.
Il en est de même des provinces: le gouvernement
parlementaire qu'elles possèdent n'a pas été altéré
dans sa nature.

La responsabilité des ministres de la Couronne,
dans les diverses provinces, est restée la même
qu'elle était auparavant. Les rapports entre la
Couronne et ses ministres, après l'union, sont restés
les mêmes qu'auparavant ; après l'union, Sa Ma-
jesté est restée comme auparavant le chef exécutif
dans chaque province. Voyez les dispositions de
la loi. Au nom de qui est convoquée la législature?
Au. nom de Sa MajeEté. Pourquoi cela? Parce
les deux Chambres de la législature,ou la Chambre,
selon le cas, sont conseillers de la Couronne. Si la
législature était appelée à conseiller un chef exécutif
créé par la constitution comme chef du gouverne-
ment, elle serait convoquée au nom de ce chef exé-
cutif. Il en est ainsi des nominations. Si vous
consultez les dispositions concernant la législature
de Québec, où le Conseil législatif est maintenu,
vous pourrez voir que les membres de ce conseil
sont nommés au nom du souverain. Pourquoi au'
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nom du souverain ? Parce qu'ils sont les conseillers
du souverain, et non d'un chef exécutif du gouver-
nement local. Et ainsi, ils possèdent toute la digni-
té, l'indépendance et l'autorité, dans leur sphère,
que possèdent les membres du parlement du
Royaume. Uni.

Certaines causes nous démontrent quelle est la
nature du gouvernement provincial, je vous en
citerai quelques-unes-La Reine v Burah. Dans ce
cas, Leurs Seigneuries disent que la législature de
l'Inde, qui est assurément inférieure aux assem-
blées représentatives de nos provinces.

A des pouvoirs formellemsnt limités par l'acte du par-
lement impérial qui l'a créée, et elle ne peut certaine-
ment pas outrepasser ces pouvoirs. Mais lorsqu'elle reste
dans les limites de ces pouvoirs, elle n'est en aucune
façon un agent ou un délégué du parlement impérial,
mais elle a-on du moins c'est là l'intention-des pouvoirs
législatifs aussi étendus, et de la mme nature que ceux
du parlement impérial

Et il en est de même de la cause de odge vs La
Reine, intentée dans la province d'Ontario, depuis
l'union. Voici ce que disent Leurs Seigneuries

ans cette cause :-
Il leur semble, disent-elles, que l'objection soulevée par

les appelantq repose sur une interprétation entièrement
fausse du véritable caractère et de la position des législa-
tures provinciales. Les législatures n'agissent en vertu
d'aucun mandat du parlement impérial dont elles ne
sont en aucune façon des déléguées. -

Et, plus loin, dans le même jugement, Leurs
Seigneuries disent que--

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord n'a.en aucune
facon, conféré des pouvoirs devant être exercés par une
délégation ou des agents du parlement impérial, mais
qu'il a conféré une autorité aussi pleine et entière, dans
les limites prescrites par l'article 92, que l'autorité que
possède et peut posséder le parlement impérial

Cela prouve, je crois, M. l'Orateur, que les pou-
voirs <le chacune de nos législatures, en vertu de
la constitution fédérale, agissant dans les limites
<le leur autorité, ne diffèrent des pouvoirs d'aucune
des possessions anglaises où ont été introduites les
institutions parlementaires.

La nature lu pouvoir que possède chacune des
provinces du Canada n'a pas été altérée par le fait
de l'union fédérale. Les provinces restent les mêmes
qu'elles étaient avant ou lors de l'union, leur auito-
rité ne différant de ce qu'elle était qne dans l'étendue
du pouvoir qui leur est conféré, et nullement dans
la nature lu gouvernement ou de la législature qui
existe en vertu de la constitution. Avant la révolu-
tion américaine, et aussi longtemps après, la ques-
tion (le savoir où les provinces de l'Empire puisaient
leur autorité a été fréquemment un sujet de dis-
cussion. Cette question a été incidemment traitée,
nous pourrions dire à un point de vue colonial,
dans la cause de Killy vs Carson. Mais dans une
cause récente, Philips vs Eyre, la cour de l'Echiquier
a pleinement reconnu le droit et le pouvoir des
législatures des possessions, tant la nature du
pouvoir que son origine. Ce jugement, rendu par
M. le juge Wills, au nom de lit cour, après une
argumentation parfaite, émet cette proposition
que la Couronne a, comme question de droit cot-
mnun, la prérogative d'émettre des mandats et de
créer des assemblées législatives dans de nouvelles
colonies,

Il est certain que la Couronne avait le droit de
créer ces nouvelles divisions électorales et d'émettre
des brefs pour l'élection de députés pour ces collè-
ges électoraux, antérieurement à l'union de l'Angle-

terre et de l'Ecosse. Ce droit que la Couronne
possédait alors en Angleterre, est un droit qu'elle
a continué de posséder dans les colonies. Elle
émet des brefs; cela donne l'existence à des assem-
blées législatives, et ces assemblées reçoivent leur
autorité du droit commun, non pas à titre de bonne
volonté de la part de la Couronne, mais comme
droit aux sujets anglais qui emportent avec eux le
droit commun partout où ils vont. Permettez-moi
de lire un extrait de ce jugement:

Ily a même plus de raison de tenir poursacrée la préroga-
tive de la Couronne de constituer une législature provin-
ciale, dans le cas d'une colonie établie dont les habitants
ont le droitd'êtregouvernés parles loisanglaises, que dans
celui d'une colonie conquise o seule la bonne volonté de
la Couronne autorise le privilège d'un gouvernement res-
ponsable, bien qu'une fois admis, ce privilège ne puisse
être révoqué. Dans les colonies éloignées de la mère-
patrie et qui ne sont pas autorisées à élire des députés
au parlement impérial,il est essentiel et pour le bon gou-
vernement du pays dans la solution de questions qui sont
mieux comprises sur les lieux, et pour les éventualités
qui n'admettent pas de délai, et aussi pour donner aux
sujets ui y résident voix au chapitre par leurs représen-
tante dans les conseils qui les taxent et les gouvernent,
que la Couronne ait le droit de créer un parlement local.

Ce qui prouve (Iue les parlements, la cour, dans
tou tes les colonies établies par des sujets anglais,
doivent leur existence à la même loi, à lanîîême auto.
rité et à l'exercice des mmes prérogatives de la Cou-
ronne qui ont donné l'existence au parlement du
Royaume-Uni. Cette règle s'applique à toutes les
colonies de l'Empire qui oit des institutions repré-
sentatives. Cette règle s'applique à nos provinces,
et je serai bien surpris si le ninistre de la Justice
entreprend de soutenir les nouvelles doctrines
mises de l'avant par l'honorable proposeur de
l'alre'se, et dans un but que ces doctrines ne me
paraissent pas servir efficacement.

L'honorable député a fait d'autres remarques au
sujet <le la différence qu'il y a entre notre régime
et le régime américain. L'honorable député a l'air
de croire que ceux qui défendent nos droits provin-
ciaux, sont simplement les disciples des hommes
d'Etat américains qui ont adopté la doctrine de ce
qu'on appelle les droits d'Etat. Comme cette
question a une certaine importance, on me permet-
tra de dire qu'il n'y a pas d'analogie entre les uns
et les autres. Les hommes qui appuyaient la doc-
trine des droits d'Etat, prétendaient que le gou-
verneinent fédéral des Etats-Unis était simple-
ment un congrès d'ambassadeurs représentant des
Etats indépendants et souverains, revêtus de cer-
tains pouvoirs par l'acte indépendant de ces Etats;
et que n'importe lequel de ces Etats pouvait sépa-
rer sa cause de celle des autres, en retirant ses
représentants de cette assemblée commune. Il n'y
a personne dans ce pays qui songe à défendre une
pareille doctrine. Nous, membres de la gauche,
avons toujours été partisans de la fédération. Nous
prétendonsque lesprovinces ont lesdroits, desdroits
certains, que le parlement fédéral ne doit pas atta-
quer. Mais nous prétendons, d'autre part, que ce
parlement a des droits qui sont tout aussi indépen-
dants des provinces que ceux des provinces sont
indépendants de nous.

Voici maintenant autre chose. L'honorable
député a parlé de ce qu'il a appelé un fait histo-
rique, et il a prétendu que les noms des champions
des droits d'Etat sont aujourd'hui oubliés, tandis
que les hommes qui ont défendu le caractère natio.
nal. de l'union, aux Etats-Unis, sont les seuls
hommes dont les noms soient aujourd'hui en vue.
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Et il a mentionné, entre autres, les noms (le Jeffer-
son et de Madison. Ce sont les deux hommes qui
ont fondé l'école des droits d'Etat. M. Jefferson
déclarait que la constitution des Etats-Unis créait
simplement un département international, ou un
département des Affaires étrangères pour l'adminis-
tration des affaires internationales, que telle était
l'interprétation rigoureuse de la constitution quant
aux pouvoirs attachés au Congrès. M. Madison
lui-même était l'auteur les fameuses résolutions
relatives aux droits d'Etat qu'avait adoptées la
convention (le la Virginie.

On me permettra de faire à ce sujet une ou deux
remarques, et je ne crois pas qu'elles soient dépla-
cées dans ce débat, vu surtout que l'honorable pro-
poseur de l'adresse a traité cette question. Je
crois qu'il y a une fausse idée répandue à l'étranger
au sujet le la constitution de nos voisins. On pré-
sume que'les Etats sont souverains, et que les attri-
butions du Congrès, les attributions conférées au
pouvoircentral ou fédéral sont des délégations d'une
partie des pouvoirs souverains des Etats.

Je dis que rien ne justifie une pareille doctrine.
Voyons l'origine de la fédération américaine. Les
diverses provinces qui ont constitué subséquem-
ment les Etats de l'Union out eu une querelle avec
la Grande-Bretagne, <l'abord, au sujet de leur droit
exclusif de légiférer au sujet de leurs affaires inté-
rieures, et ensuite, au sujet (le leur droit exclusif
d'établir les impôts domestiques. Elles avaient
le droit d'impôt du parlement impérial. Elles
maintenaient que le parlement impérial était de sa
nature u gouvernement fédéral en ce qui les con-
cernait, et qu'il ne devait pas intervenir dans leurs
affaires locales et intérieures. Ce différend fut
cause d'une guerre. Les colonies formèrent une
organisation volontaire, inconnue aux yeux le la
loi et représentant le peuple dans les divers Etats
de l'Union. Ces hommes déclarèrent 'ta guerre à
l'Angleterre. Ils soutinrent cette guerre, ils exer-
cèrent les pouvoirs d'un Etat souverain, ils émirent
des lettres le marque, ils établirent des tribunaux
des prises, ils conclurent des traités avec les puis-
sances étrangères et furent en définitive recon-
nus co unie gouvernement indépeulant et souverain
par le roi et le parlement de la Grande-Bretagne.

Eh bien ! d'où tiraient-ils leur pouvoir ? Des
Etats ? Pas du tout. Du succès de leurs armes, du
traité conclu avec le gouvernement lu Royaume-
Uni. Voilà ce qui a causé le transfert en leur
faveur des pouvoirs qui appartenaient avant cela au
roi et au parlement le la Grande-Bretagne, pou-
voirs qui n'ont jamais été réclamés par aucune les
provinces qui ont formé plus tard les Etats de
l'Unior. La guerre avait été déclarée par eux au
nom des colonistes (le cette époque, et ils déclarèrent
que l'autorité souveraine que possédaient avant cela
le roi et le parlement le la Grande-Bretagne était
passée au peuple, non le chacun des Etats sépa-
rément, mais des Etats-Unis-

Et la constitution ne fit pas autre chose que de
tirer une ligne de démarcation entre les pouvoirs
qui avaient été auparavant exercés par les Etats
de l'Union, alors qu'ils étaient colonies anglaises,
et les pouvairs qui, de l'aveu de tous, étaient
exercés par le roi et le parlement du Royaume-
Uni. Voilà ce que la constitution a fait. Et par
qui cette constitution a-t-elle été dressée ? Il y
avait un gouvernement qui existait auparavant,
créé par les articles de la fédération. Il y avait une
union formée longtemps avant que les articles de la

M. MILLs (Bothwell).

fédération existassent, créée par la force des armes,
et la constitution débute par les mots : Nous le
peuple des Etats-Unis, afin d'établir une union plus
parfaite, décrétons telle et telle chose. Et quand
nous en venons à l'article 10 de la constitution,
nous lisons ce qui suit :

Les pouvoirs non délégués aux Etats-Unis par la consti-
tution et non interdits aux Etats par celle-ci, sont réservés
aux Etats respectivement ou à leurpoputation.

C'est-à-dire qu'il y avait un reste d'attributions
non conférées aux Etats, non plus qu'au Congrès,
mais qui restait dans le peuple en général et qu'au-
cun gouvernement n'était autorisé à exercer au
nom de la nation. Remarquez ces paroles: " Les
pouvoirs non délégués aux Etats-Unis par la cons-
titution." Qui a fait la constitution ?l Nous, le
peuple des Etats-Unis. C'est toute la nation qui a
fait la constitution et elle déclare que les pouvoirs
qui ne sont pas interdits aux Etats, ou qui ne sont
pas conférés au Congrès restent soit à 'Etat, soit
au peuple: restent aux Etats quand ils sont d'une
nature locale et qu'ils étaient exercés auparavant
par les colonies ; restent au peuple en général, si ce
sont des pouvoirs qui étaient auparavant au roi et
au parlement du Royaume-Uni. Voici des pouvoirs
délégués-par qui? Par le peuple des Etats-Unis.
De sorte qu'il n'y a pas de prétention plus absurde
que de dire que les divers Etats ont conféré au
Congrès les pouvoirs qu'ils possèdent.

J'en ai fini avec les remarques de l'honorable
proposeur de l'adresse, et j'en viens maintenant au
discours de l'honorable député d'Halifax (M.
Kenny). L'honorable député s'est porté à une
attaque personnelle quelque peu violente contre le
chef de I gauche et l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright). Cette attaque mie
paraît être malavisée et inopportune, impatriotique,
peu généreuse et dépourvue de vérité quant aux
accusations qu'elle formulait.

Je dis que l'attaque manquait de patriotisme.
Examinons un instant la position actuelle de l'An-
gleterre dans ses relations avec les Etats-Unis.
Nous faisons partie de l'Empire anglais, nous pré-
tendons,-et c'est une question vitale pour nous-
que l'Angleterre est une puissance américaine.
Nous sommes sur ce continent pour y rester. Nous
entendons y exercer, sous la protection de l'autorité
impériale, les droits d'un gouvernement responsable.
Nous nous développons, non pas dans le sens qu'en
devenant mûrs nous nous séparerons du Royaume-
Uni, mais dans le sens de l'égalité, et nous nous
proposons d'entrer dans une société permanente,
sous une forme on sous une autre, déterminée par la
croissance plutôt que par les opinions fantaisistes
des hommes d'Etat ou les politiques sur la nature
de cette société.

Nous devenons tous les jours davantage une
puissance souveraine.

Nous avons sur ce continent le contrôle des rela-
tions internationales, en tant qu'elles nous concer-
nent. C'est ce que nous avons fait à l'occasion du
traité avorté relatif à nos pêcheries de l'Atlantique ;
c'est ce que nous avons fait à l'occasion du traité
relatif à la mer de Behring ; et je n'ai pas de doute
qu'avec le temps, dans une mesure plus considé-
rable, et, peut-être, sous des règlements bien établis
relativement aux questions qui nous concernent
spécialement, le gouvernement impérial serait dis-
posé à s'en rapporter à nous comme nous nous en
rapportons à l'Angleterre, et qu'il nous permettra
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dle juger avec une somme plus large de responsabi-
lité de ce qu'exige nos intérêts.

En examinant le traité Clayton-Bulwer. on voit
que les Etats-Unis ont reconnu l'Angleterre comme
puissance américaine. Ils ont reconnu l'Empire an-
glais comme ayant sur ce continent voix égale avec
eux-mêmes dans l'établissement et l'usage des
grandes routes commerciales, dans lesquelles l'en-
pire est interessé de même que la république voi-
sine. Et en jetant un regard sur l'Amérique du
Sud, on voit que l'Angleterre est une puissance
sud-américane,tandis qu'il n'en est rien des Etats-
Unis. Et il serait certes extraordinaire que nos
voisins eussent la prétention d'exercer une juridic-
tion suprême sur ce continent, au mépris des dispo-
sitions du droit international qui régit nos relations.

Je lis donc que, s'il est vrai que nous sommes
dévoués à l'Empire, et j'espère que nous apprécions
à leur pleine valeur nos propres intérêts sous ce
rapport et nos droits comme puissance américaine,
tout cela avec courtoisie pour nos voisins, le temps
était excessivement mal choisi pour que l'honora-
ble député d'Halifax (M. Kenny), attaquât l'hono-
rable chef de la gauche et l'honorable député c'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright), sous le prétexte
qu'ils ne sont pas aussi loyaux que lui ou que n'im-
porte quel député de la droite. Il est important
que nous présentions au monde un Iront uni sous
ce rapport. En ce qui concerne le maintien des
relations avec le Royaume-Uni, nous sommes un,
et dans ces conditions, il était souverainement hors
de propos et peu généreux de la part de l'honora-
ble député de porter les accusations qu'il a portées.
L'honorable député doit songer qu'en faisant ces
attaques, il faisait tort non pas seulement au parti
libéral, mais à tout le pays. Le parti libéral est
trop bien établi dans ce pays, ses intérêts y sont
trop bien connus, son dévouement aux intérêts pu-
blics du pays est trop bien compris pour que le
peuple attache la mindre valeur à des attaques
comme celles qu'a faites l'honoiable député d'Hali-
fax. Mais nous devons tenir compte de l'impres-
sion créée à l'étranger, chez nos voisins, du fait que
ceux-ci s'attendent à gagner quelque chose en
supposant qu'en prenant un ton arrogant, ils pous-
seront une certaine partie de notre population à se
jeter dans l'Union américaine plutôt qu'à courir
le moindre risque. Voilà un danger qui se présente,
et c'est un danger que l'honorable député, par son
discours, a entrepris d'aggraver.

L'honorable député de Bruce-nord (M. McNeill),
a aussi parlé là-dessus et a déclaré que la politique
adoptée par le parti libéral il y a quelque temps, et
qu'il n'a jamais abandonnée que je sache-nous
avons foi dans des relations plus intimes avec nos
voisins, et nous croyons toujours qu'une mesure
libérale de réciprocité serait une bonne chose-il a
déclaré, dis-je, que cette politique, est déloyale.

L'honorable député a cité un extrait d'un dis-
cours publié par l'ancien chef de la gauche, pour
prouver que la politique de réciprocité dans une
large mesure conduirait nécessairement à l'an.
nexion, et il a cru que l'opinion de l'ancien chef de
la gauche sur une question comme celle-là devait
être acceptée comme concluante. . Si l'opinion de
l'ancien chef de la gauche vaut contre ses amis,
elle vaut également contre ses adversaires, et l'ho-
norable député de Bruce-Nord parait avoir com-
plètement oublié ce que M. Blake disait de la poli-
tique que, jusqu'à tout récemment, il appuyait avec
tant de zèle.

M. Blake disait :

La politique conservatrice au Canada n'a pas réalisé les
prédictions de ses auteurs.

Je suppose quti l'honorable député ne contestera pas
cette déclaration. Il continuait

Tel aune prévu il y a douze ans, elle a manifesté une
tendance réelle vers la désagrégation et l'annexion, au
lieu de la consolidation et du maintien du lieu colonial....

L'honorable député acceptera sûrement cette
assertion.

... .dont ils se prétendaient les gardiens spéciaux.
Plus loin, M. Blake ajoutait :

Elle nous a laissé avec une faible population, une
maigre immigration et un Nord-Ouest encore vide.

Ces trois assertions sont aussi vraies aujourd'hui
que lorsque M.Blake les écrivait, et l'honorable dé-
puté, j'en suie sûr, n'en contesterapas l'eiactitude.
M. Blake continuait .

Avec une augmentation énorme de notre dette publique
et de nos charges annuelles, une dépense extravagante et
un tarif injuste et oppressif i avec des marchés restreints
pour nos besoins, qu'il s'agisse d'acbats ou de ventes, et
tous les mauxqui en résultent (grandement intensifiés par
nos conditions spéciales; avec un commerce détourné de
son cours naturel vers un cours forcé et conséquemment
moins profitable ; et avec des relations peu amicales et
un mur douanier allant élargissant tous les jours, le fossé
entre nous et la puissante nation de langue anglaise qui
est au sud de notre pays, nos voisins et nos alliés avec
lesquels nous devions, on nous le promettait, vivre en
termes de généreuse amitié et de relations libérales.

Qui plus est, elle nous a laissés avec un type abaissé de
vertus publiques et une mortelle apathie dans l'opinion
publique ; avec des animosités de race et de religion de
province plutôt intensiiées qu'apaisées; avec un parle-1
ment servile, un exécutif autocrate, des collèges électo-
raux débauchés et des classes corrompues et corruptrices ;
avec moins de foi en soi-même et plus de dépendance du
trésor publie et de l'assistance législative; et avec, à
l'intérieur, un esprit de chauvinisme exalté qui est très
loin de la véritable vérité et qui proclame bruyamment
des conditions non réelles et des sentiments exagérés,
tandis qu'on supprime les faits véritables et les opinions
bien fondées.

Elle nous a laissés les mains liées, notre avenir com-
promi et dans un tel état que soit que nous restionsimoilso que nous allions âe l'avani osfu
courir des risques qu'autlement nous aurions pu éviter
ou surmonter avec de plus grandes chances de succès.

Voilà le témoignage que donne M. Blake à la
politique de mon honorable ami (M. McNeill).
J'espère qu'il ne désavouera pas son propre témoin,
et qu'en ayant appelé à César, il en passera par le
jugement de César.

M. McNEILL: L'honorable député veut-il me
permettre une observation ? Je ne crois pas que le
témoignage de M. Blake contre ses adversaires
politiques constants, ait autant de poids que ce
même témoignage en a contre ses amis politiques.

M. MILLS (Bothwell): Le témoignage a trait
aux principes et non aux hommes. C'estun témoi-
gnage relatif à la tendance et à l'effet de ces prin-'
cipes, et il a tout autant de valeur et de poids dans
un cas que dans l'autre.

L'honorable ministre des Finances a entrepris de
prouver que la ligne de conduite suivie par son
gouvernement au sujet des élections partielles, était
justifiée par les élections de M. Jones, et M. Vail,
il y a nombre d'années, sous le gouvernemnent-Mac-
kenzie. Pour que le témoignage o l'exemple cité
par l'honorable ministre puisse avoir quelque valeur,
il aurait dê examiner les brefs. Il aurait dê voir
s'ils n'avaient pas été émis le même jour., L'hono-
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rable ministre oublie qu'aujourd'hui le gouverne-
ment nomme l'officier-rapporteur et que, naturel-
lement, il ne peut pas y avoir d'élection avant
qu'un officier-rapporteur soit nommé. Quand M.
Jones et M. Vail out:été élus, il y avait les officiers-
rapporteurs nommés en vertu de la loi. Les brefs
étaient envoyésle même jour au shérif, et en vertu <le
l'application de cette loi de même qu'en Angleterre,
les shérifs avaient le droit de fixer un jour pour
l'élection et un autre jour pour la présentation offi-
cielle. Et si les élections n'avaient pas lieu le
même jour, c'est parce qu'il n'ý avait pas d'actions
concertées entre les officiers-rapporteurs.

Ce n'est pas la position dans laquelle se trouve
l'honorable ministre (M. Foster). Mon honorable
ami, le chef le la gauche (M. Laurier), a, je crois,
donné avis à M. l'Orateur de quatre vacances à la
fois, et je crois savoir que M. l'Orateur a émis ses
mandats pour ces quatre vacances. Mais c'était
au gouvernement de donner effet à ces mandats.
Avant que les brefs fussent émis, il devait nommer
les ofliciers-rapporteurs à qui ces brefs devaient être
adressés. et si les élections n'ont pas eu lieu dans
le même temps ou vers le même temps, c'est parce
que le gouvernement est intervenu. L'honorable
ministre (M. Foster) prétendra-t-il que le gouver-
nement-Mackenzie est intervenu dans le cas des
élections le Vail et de Joues? Pas du tout. Ce
gouvernement était dans une situation différente;
la loi était différente. Alors, le greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie émettait son bref et la loi
suivait son (ours. iii(lépetlarnmnent du gouverne-
ment; mais dans le cas actuel, il a exercé son auto-
rité sur l'officier-rapporteur. C'est lui qui le nomme
et il a en le soin d'arranger les élections comme il
l'a jugé à propos, dans l'intérêt le son parti.

L'honorable ministre (M. Foster) a fait certaines
remarques que je n'ai pas comprises. Peut-être
voudra-t-il s'expliquer lorsqu'il parlera de nouveau.
Il a (lit de mon honorable ami, le chef de la gauche :

On l'a vu flageller et lacérer la faiblesse, les atermoie-
ments et les vacillations du gouvernement.

Je lois dire franchement à l'honorable ministre
que je ne comprends pas ce qu'il veut dire par son
" flageller et lacérer la faiblesse, les atermoiements
et les vacillations du gouvernement." Je compren-
drais ce que cela voudrait dire, si la flagellation et
la lacération étaient le fait du gouvernement, mais
coutinent mon honorable ami (M. Laurier) a pu
" flageller et lacérer la faiblesse, les atermoiements
et les vacillations <lu gouvernement," j'avoue que
je n'y comprends rien. Sans doute, l'honorable
ministre (M. Foster) nous le dira un jour ou
l'autre. L'honorable ministre a ajouté:

S'il y a quelque chose susceptible de créer un lien de
famille avec le député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright), c'est l'usage d'épithètes violentes qui sont très
sonores, mais ont peu de signification, en ce qu'elles
s'appuient sur un esprit d'invective.

Je ne comprends pas bien ce que cela signifie.
J'aurais cru que si une épithète était une expres.
sion violente, elle aurait autre chose que de la
sonorité; elle aurait une signification véritable et
je ne sais pas précisément ce que l'honorable
ministre entend en parlant (le " lien de famille
avec l'honorable député d'Oxford-sud " (sir Richard
Cartwright). Prétend-il dire que nous allons nous
mettre sur le pied de guerre avec l'honorable
député (sir Richard Cartwright), à cause de ses

M. MrLs (BothVell).

violences de langage, ou quoi? J'avoue que je n'y
comprends rien.

L'honorable ministre (M. Foster) a attaqué M1.
German. Je ne suis pas chargé le défendre M.
German. Si celui-ci s'est rendu coupable de cor-
ruption, ou si ses agents s'en sont rendus coupables
à sa connaissance, il a été justement puni. Mais
la plainte faite par M. Germuan portait que le
témoin qui avait déposé contre lui s'était parjuré,
et M. Germian institua contre cette personne (les
poursuites pour parjure. Si je me le rappelle bien,
cet individu ne resta pas sur les lieux pour subir
son procès, et M. German a été élu depuis à une
très forte majorité à la législature provinciale, un
fait qui n'aurait guère eu lieu, si le collège électoral
avait plutôt cru le témoin que M. German.

J'ai été quelque peu déconcerté, je dois le dire,
par les remarques qu'a faites l'honorable député
d'Albert (M. Weldon). Il a fait une attaque assez
violente contre l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), à cause de l'usage que celui-ci
avait fait (les renseignements contenus dans les ta-
bleaux du commerce de la navigation,relativement à
nos exportations et importations. Il a cru que mon
honorable ami, le député d'Oxford-sud, avait agi
très malhonnêtement en instituant une comparaison
entre les périodes qui ont précédé l'année 1879 et
celles qui l'ont suivie. Je ne puis partager cette opi-
nion. Je crois qu'il est très important d'instituer des
comparaisons entre les importations et les exporta-
tions durant les périodes différentes, sous l'applica-
tion de tarifs différents, afin de se former une opi-
nion sur l'influence que les changements de tarifs ont
eue sur les exportations et les importations. L'hono-
rable député d'Albert a vigoureusement exprimé
son dissentiment; muais je n'ai pu comprendre
quelles objections il avait à la comparaison. Le
discours de l'honorable député m'a rappelé une
observation que j'ai entendu un jour M. Beck
adresser à un membre du Sénat (les Etats-Unis, qui
l'avait corrigé à propos d'une fausse quantité.

M. Beck répondit qu'il n'avait pas eu, comme
l'honorable sénateur qui l'avait corrigé, l'avantage
de s'instruire dans sa jeunesse, mais qu'il n'avait
jamais entendu parler l'honorable sénateur sans se
rappeler une remarque faite un jour par M. Ran-
dolph, de la Virginie, au sujet de certaines terres
de cet Etat qui, disait-il, étaient naturellement
stériles, et avaient été rendues encore plus stériles
par la culture. Je reconnais à l'honorable député
('Albert de l'habileté; mais dans le discours qu'il
a prononcé devant la Chambre sur cette question, sa
criique des chiffres cités par l'honorable député
d'Oxford-sud m'a paru manquer de foi-ce logique et
d'exactitude.

Je dirai maintenant quelques mots, M. l'Orateur,
au sujet d'un paragraphe du discours <lu trône
qu'aucun membre du gouvernement n'a encore
expliqué, et où il est dit :

L'accroissement de la population dans lesTerritoires du
Nord-Ouest, que le dernier recensement a fait connatre,
exige une représentation plus nombreuse en parlement.
Un projet de loi à cet effet vous sera soumis.

Je constate, M. l'Orateur, que dans la dernière
délimitation des collèges électoraux, en 1892, basée
sur le recensement de 1891, le nombre de personnes
représentées par chaque député est en moyenne de
23,000. Il y a quatre députés des Territoires du
Nord-Ouest. Le dernier recensement est, je crois,
celui de 1894. J'ignore si le gouvernement est prit
à soutenir qu'il a le droit de se servir de ce recense-
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ment dans la délimitation des collèges électoraux,
niais ce recensement accuse une population de
73,506 âmes; suivant la moyenne ordinaire quatre
députés constitueraient une représentation suffi-
sante pour nu peu plus de 90,000 habitants; de
sorte que dans les Territoires du Nord. Ouest, d'après
ce recensement de 1894, la population est de 16,500
âmes trop faible pour la représentation qu'elle a.
Il m'est absolument impossible de comprendre
comment, en présence le ce fait, le gouvernement
peut prétendre sérieusement que les Territoires du
Nord-Ouest aient droit à une représentation plus
forte. On a donné à la Colombie Anglaise, au
Manitoba et aux Territoires du Nord-Ouest une
représentation plus forte que celle que justifiait le
chiffre de leur population, et dans le cas de la
Colombie Anglaise et du Manitoba, et plus tard
dans le cas les Territoires du Nord-Ouesc, les auto-
rités impériales confirmèrent l'excès de représenta-
tion. Il fut aussi décrété que cette représentation
ne serait pas augmentée dans les deux premiers cas,
sansi qu'un accroissement de la population le justi-
fiât ; et, comme le gouvernement déclare dans cette
adresse que le chiffre de la population justifie cette
augmentation, nous aurons besoin d'autres rensei-
guenients sur ce point.

Je désire, M. l'Orateur, appeler l'attention-car
le moment me parait opportun-sur la commuta-
ti d 1 t» 1 n cée contre Shorisar pn1
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cas de trahison on de commerce d'esclaves, ou encore
dans des questions oh. des étrangers pourraient être con-
cernés, le gouverneur serait tenu d'attacher une grande
importance à la recommandation de son cabinet.

Et en 1871, Lord Kimberley, alors ministre des
Colonies, disait :

Le gouverneur, étant revêtu de la prérogative royale,
est tenu d'examiner personnellement cha ue cas dans
lequel il est appelé à exercer le pouvoir qui lui a été con-
féré, bien que dans une colonie où existe le gouverne-
ment responsable, il doive, cela va sans dire, tenir conve-
nablement compte de l'avis de ses ministres, qui sont
responsables à la colonie de la bonne administration de
la justice et de la suppression du crime, et ne gracier
personne sans avoir obtenu leur avis.

Bien qu'il ne fût pas alors tenu de toujours
suivre l'avis le ses ministres, il était toujours
tenu de le demander. Dans une dépêche adressée
à sir Hercules Robinson, lord Carnarvon dit:

Je suppose que vous n'aurez pas de difficulté à vous
,conformer à la règle posée clairement dans vos instrue-
tious, lesquelles sont basées sur le principe que, d'une
part, le gouverneur à qui la reine délègue personnelle-
ment une très grande prérogative, ne peut en aucune

êanière ête relé de l'obligation de juger ar lui-
même dans chaque cas où il ui es ema exercer
cette prérogative, tandis que, d'autre part, il est tenu,
avant de donner une décision, de peser avec le. plus
grande attention, l'avis de ses ministres ou de celui
d'entre eux qui, dans le cas en question, pourra avoir
été choisi pour représenterses collègues.

Il ajoute:
Itii u "'k Quai wL---ý PAU aiD'un côté le gouverneur ne sera pas relevé de sa res-

es istructions qu ont présentement leur appica- ponsabilité L la Couronne, et, de l'autre côté le gouverne-
ion et qui furent arrêtées après de longs débats ment local ne sera pas relevé de sa responsabilité à son
vec le ministère des Colonies, la politique inva- parlement.
iable de notre pays est que, ai les intérêts impé- J'ai vu, M. l'Orateur, dans quelques-uns des
iaux ne sont pas en jeu lorsqu'il s'agit de com- organes du gouvernement, qu'ou citait le cas de
uer une sentence ou de gracier un criminel, le Lépine comme une justification de la ligne de con-
ouverneur doit suivre l'avis de son cabinet. dute suivie par le gouvernement à l'égard de
La règle antérieure à l'adoption de celle contenue Shortis. Ce cas-là était tout à fait diffèrent. Les

ans les instructions données en premier lieu à circonstances étaient différentes, les règles et les
ord Lorne était un peu différente, et j'ai pris la instructions, les responsabilités des ministres à cette
eine d'examiner quelques-uns des cas où ce sujet époque étaient différentes de ce qu'elles sont au-
ut discuté à la Chambre des Lords. Dans un de jourd'hui. Le crime dont Lépine était accusé
es cas, sir Hercules Robinson avait exercé le n'avait pas été 'commis au Canada, bien que le
roit le grâce. Un nommé Gardiner avait commis procès eût lieu au Canada. Le meurtre dont il
es vols ; il s'était livré au vol de bestiaux et avait était accusé avait été commis dans les territoires
ausé pendant longtemps beaucoup d'ennuis à la ne faisant point partie du Canada, lesquels, posté-
opulation d'une grande région ; il fut en con- rieurement au meurtre, furent annexés au Canada.

équence condamné au pénitencier pour une pé- Dans ces circonstances, il convenait que la ques-
iode le trente-deux ans. Sir Hercules Robinson tion fût laissée à la décision des autorités impé-
ommnua sa peine à la condition qu'il s'exilât de la riales. Cette question était plutôt le la compé-
olonie, et cette commutation fit la matière d'un tence des autorités impériales, (lue de celle du gou-
lébat a la Chambre des Lords. La conduite de sir vernement canadien. Celui-ci exprima son opinion,
Hercules Robinson dans cette circonstance fut qui fut bien connue. Lord Carnarvon la cita dans
approuvée, presque tous ceux qui prirent part à la le débat qui eut lieu à ce sujet à la Chambre, des
discussion soutenant que, dans ces cas, le gouver- Lords. Mais le gouverneur général, en sa qualité
ieur devait avoir le pouvoir d'exercer personnelle- d'officier impérial chargé d'exercer la prérogative

ment la prérogative royale; que, pour certaines royale, conformément aux règles et aux instrue-
fins, le fait, dans toutes les circonstances, il devait tions que j'ai lues à la Chambre, au sujet d'in
prendre l'avis de ses ministres, mais que dans de crime commis sur un sol soumis à l'autorité impé.
pareils cas, s'il différait d'opinion avec eux il pou- riale et non à l'autorité canadienne, exerça, en sa
vait agir sous sa propre responsabilité, dit le mi- qualité d'officier impérial, cette prérogative et
nistre les Colonies, une responsabilité envers la gracia le condamné. Peu de temps après, toute
Couronne et le gouvernement impérial de la part cette question fut discutée, et une nouvelle règle
du gouverneur, et une responsabilité de la part des établie pour ce qui regarde le Canada. Il fut arrêté
ministres envers le pays où le procès a eu lieu. que, sauf dans les cas que j'ai mentionnés, le droit
D>ans les documents dont la production fut deman-' de grâce ou de conmutation de peine serait exercé
dée, par voie de motion, le 4 octobre 1869, lord sur l'avis des ministres de la Couronne au Canada.'
Granville, alors ministre des Colonies, adressait au Je ne dis point que le pardon ou la commutation
gouverneur de la Nouvelle-Galles du Sud une de la sentence rendue contre Shortis n'aurait pas
lettre dans laquelle il disait: dû être accordé; Je n'exprime aicune opinion àce

Mais à moins qu'un intérêt on une politiquneimjrisle sujet; mais je fais remarquer à la Chambre qne<
ne fat en jeu, comme cela pourrait avoir ieu " un pour ce qui regarde le gouvernement du Canada, il
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lui incombait de déclarer si la loi devait être appli-
quée, nu si la peine devait être commuée. C'était là
son devoir constitutionnel. 'Mais on a rapporté-
et les honorables ministres peuvent dire jusqu'à
quel point ce bruit est fondé-que le premier
ministre était allé trouver Son Excellence et lui
avait annoncé, non pas ce qu'était l'avis du gou-
vernement sur ce sujet, mais (lue le gouvernement
ne pouvait pas donner d'avis, parce que les ministres
diféraient d'opinion et ne pouvaient pas tomber
d'accord. C'était là une déclaration qu'il n'avait
pas le droit de faire.

La Chambre se rappelle que ce sujet est discuté
par NI. Oladstone dans son article intitulé " Our

Kin Beyond the Sea." Le baron Stockmar soutient
que le souverain doit assister aux réunions du Con-
seil pour en suivre les délibérations, y prendre
part et aider à arriver à une conclusion, et M.
Gladstone fait remarquer que le souverain ne doit
pas être présent à ces réunions, qu'il ne doit pas
savoir quelles étaient les opinions des ministres pen-
dant que la question était débattue, que le devoir
des ministres est de couseiller le souverain et qu'ils
ne peuvent donner un avis divisé. Il faut que leur
avis soit unanime, qu'ils soient d'une même opinion,
qu'ils disent à quelle conclusion ils sont arrivés ; et
à moins qu'ils n'arrivent à une conclusion quelcon-
que, et ne disent quelle est leur opinion, ils n'ont
pas d'avis à donner. Il ne leur appartient pas
d'aller dire au souverain : Nos opinions sont par-
tagées et nous ne pouvons pas vous conseiller ; agir
ainsi serait se désister entièrement <le leurs fone-
tious. Je dis que vous êtes tenus de conseiller le
souverain ou d'abandonner vos positions. Vous
avouez votre incompétence, vous reconnaissez que
vous êtes incapables de remplir les fonctions admi-
nistratives ordinaires qui vous incombent. Voilà
ce que vous faites, quand vous dites que vous ne
pouvez pas vous entendre. Je parle en ce moment
de ce qui se <lit, et du fait que les honorables minis-
tres, par suite de leurs divergences d'opinions, ont
imposé au gouverneur les devoirs étrangers à ses
instructions et pour l'exercice desquels des instruc-
tions spéciales lui ont été données par télégramme.
Je ne nie point que le gouvernement impérial pût
modifier ces instructions ; mais je ferai observer à
l'honorable ministre que nous sommes dans une
grande mesure régis par des conventions, qu'une

les conventions <le notre constitution est que ce
droit <le grâce dans notre pays doit être exercé sur
l'avis des ministres canadiens, sauf lorsque les inté-
rêts impériaux sont en jeu ; et le gouvernement, en
agissant comme il l'a fait, s'est avoué incapable de
remplir ce devoir et <le donner cet avis ; voilà la
position dans laquelle se sont placés ces honorables
ministres. Je suppose que le ministre de la-Justice
a été saisi <le cette question, qu'il l'a étudiée et a
fait rapport au Conseil; et si l'on n'a pas suivi son
avis, eu égard à sa responsabilité comme ministre
de la Couronne, je ne comprends pas qu'il soit
resté dans le cabinet après que l'on eut mis son
rapport de côté. Mon honorable ami dit qu'il a
donné sa démission, mais j'ignore si c'est à propos
de cette question. Mon impression est que l'hono-
rable ministre de la Justice est resté à son poste
après qu'il eut été impossible de s'accorder sur ce
point, au sein du cabinet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je n'ai
certainement pas donné ma démission à propos de
l'affaire Shortis.

M. Mnu.s (Bothwell).

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a
fait un rapport quelconque, et l'on ne s'y est pas
conformé. On n'y a pas donné suite. Il me semble
surprenant, je le répète, que les collègues de l'hono-
rable ministre n'aient point tenu compte <le son
opinion sur une question du ressort spécial, de son
ministère et de la sphère de ses fonctions. Il est
admis que l'on a ainsi mis de côté son opinion alors
qu'une existence était en jeu, et qu'une atteinte
sérieuse pouvait être portée à l'administration de la
justice par la conclusion à laquelle on en arriverait.

J'ai dit, M. l'Orateur, tout ce que j'avais l'inten.
tion de dire au sujet de ce discours du trône. Il
n'est pas très long, mais il est très grave ; et je n'ai
aucun doute q u'il ne cause aux honorables ministres
autant d'anxiété qu'aucune adresse qui ait jamais
été sounmise au parlement par le gouvernement.
J'espère que les honorables ministres expliqueront
cette proposition qui est faite d'augmenter la repré-
sentation, et diront comment il se fait qu'ils aient
abdiqué leurs fonctions et se soient soust raits à leur
responsabilité dans l'affaire Shortis, imposant une
tâche désagréable au représentant de la souveraine
dans notre pays.

M. DALY : Au commencement de ses remar-
ques, M. l'Orateur, l'honorable député de Bothwell
(M. Mille) a fait observer à la Chambre qu'il n'y
avait pas un grand nombre de ministres présents,
hier soir, pendant le débat, et il s'en est un peu
formalisé. Je dois dire que c'est malheureusement
parce que quelques ministres étaient indisposés,
qu'ils n'assistaient pas à la séance. Et je tiens à
déclarer à l'honorable député et à la Chambre que
s'il y a un aussi grand nombre de sièees vacants
aujourd'hui du coté de la droite, ce n est pas par
manqne d'égards pour lui; mais c'est parce que plu-
sieurs collègues du regretté représentant dont on a
rappelé avec tant de bienveillance le souvenir, sont
allés à ses funérailles. Je n'ai point l'intention de
suivre l'honorable député de Bothwell, dans la lon-
gue dissertation qu'il nous a faite sur la question
d'autonomie provinciale soulevée par celui qui a
proposé l'adresse il y a quelques jours. Je félicite
l'honorable député qui a proposé l'adresse du dis.
cours qu'il a fait et de la manière dont il l'a pro-
noncé, et je crois qu'il mérite encore plus d'être
félicité pour avoir soulevé un p oint qui a donné
beaucoup à réfléchir à l'honorable député de Both-
well, et qui a poussé cet honorable député à em-
ployer le temps de la Chambre à essayer de réfuter
a thèse soutenue au sujet de l'autonomie provin-
ciale, par celui qui a proposé l'adresse. Je n'ai pas
l'intention de suivre l'honorable préopinant dans la
discussion de ce sujet, car il est un radical de sa
nature, et il a des idées extrêmement radicales sur
le droit constitutionnel de notre pays. J'ai remar-
qué -qu'en écoutant son discours, plusieurs autorités
constitutionnelles de cette Chambre ont été acca-
blées, et elles attendront sans doute comme moi,
qu'elles aient lu son discours avant de discuter
les points qu'il a soulevés. Mais, relativement à la
dernière question que l'honorable député a traitée,
puisqu'il avoue ne parler que par ouï-dire, je crois
qu'il aurait été de nmeilleur goût d'attendre la pro.-
duction des documents, alors qu'étant en posses-
sion de tous les faits, il aurait pu discuter cette
question d'une manière plus convenable.

Je relèverai ce qu'a dit l'honorable député à pro,
pos de ce qu'il a appelé la violente attaque dirigée
par l'honorable député d'Halifax (M. Kenny)contre
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l'honorable député d'Oxford-sud et le chef de l'op.
position, et je demanderai à l'honorable député,
qui était présent en cette circonstance, si l'hono-
rable député d'Halifax s'est emporté au point de
justifier les reproches acerbes qu'il lui a faits. On
se rappelle que ce qui a provoqué les remarques le
l'honorable député d'Halifax, c'est le lan aga tenu
par l'honorable député d'Oxford-sud. L'honorable
député d'Halifax et l'honorable député d'Albert (M.
Weldon) furent naturellement indignés, comme le
furent sans doute aussi les autres représentants de
la Nouvelle-Ecosse et la population de cette pro-
vince en général, de l'accusation lancée par 1 ho-
norable député d'Oxford-sud, qui déclara que la
Nouvelle-Ecosse avait produit la pire espèce de
concussionnaires qu'on eût jamais vue ait Ca-
nata. Et tout le différend qui s'éleva entre
l'honorable député d'Halifax et le chef de l'op-
position se rapportait aux paroles dont s'était
servi le chef le l'opposition dans son discours
prononcé à Boston, il y a quelques années. L'ho-
norable député d'Halifax n'avait pas sous la
main le compte rendu de ce discours, mais il cita
de mémoire ce qu'il comprenait avoir été <lit par
l'honorable chef de l'opposition. Je constate que
l'honorable député de Bothwell diffère beaucoup
d'opinion avec le chef de l'opposition, au sujet de
nos futurs rapports avec la Grande-Bretagne, ou
du moins qu'il eàt loin de partager les idées expri-
mées à Boston par ce dernier. Si j'ai bonne mé-
moire, le député de Bothwell a dlit, il y a quelques
instants, que le Canada et l'Empire se développent
ensemble et qu'il y a entre eux un attachement per-
manent. Mais nousvoyons que son chef disait, il
y a quelques années seulement, non d'après les
journaux de Boston, niais d'après le Globe de To-
r"nto.

Il se produit cependant entre l'Angleterre et le Canada
un éloignement qui s'accentue de plus en plus, et l'heure
approche où il letr faudra se séparer; mais le suis sujet
anglais. et, comme tel, j'epère que le jour oùm aura lieu la
séparation définitive, elle se fera amicalement, comme
lorsqu'un fils quitte la maison paternelle pour fonder une
famille.

Si c'étaient là à cette époque, les vutes du chef de
l'opposition, quelles sont-elles aujourd'hui ? S'il
croit que la Grande-Bretagne et le Canada s'éloi-
gnent le plus en plus l'un de l'autre, il ne s'accorde
pas avec l'honorable député de Bothwell, car celui-
ci soutient, avec les membres de la droite et la
grande majorité du peuple canadien, que l'attache-

ment entre le Canada et la Grande-Bretagne se
fortifie continuellement, que les liens qui les unis.
sent se resserrent tous les jours davantage, et non
pas qu'ils s'éloignent de plus en plusl'un de l'autre.

L'honorable député a fait remarquer que le repré-
sentant de Bruce-nord (M. MeNeill) avait cité le
discours de 'M. Blake et s'était servi de l'aveu de
M. Blake contre M. Blake lui-mme, ainsi que
contre l'honorable député de Bothwell et autres
membres le son parti. On peut sans doute consi-
dérer flue la déclaration était exacte en partie, et
nion pas en entier, et nous estimons qu'elle était
exacte en partie.

Il. 31ILLS (Bothwell): Nous prétendons qu'elle
était exacte dans le sens contraire.

M. DALY : Nous différons d'opinion sur ce point.
Laissant de côté les remarques de l'honorable dé-

pluté de Bothwell, je parlerai du discours du trône.
11

Je féliciterai d'abord ceux qui ont proposé et
appuyé l'adresse de l'habileté avec laquelle ils se
sont acquittés cde leur tâche.

Le discours du trône renferme un paragraphe
auquel je croyais que l'honorable député de Both-
well ferait allusion, vu la discussion qui eut lieu
pendant la dernière session, alors que nous eûmes
ensemble maille à partir en discutant la politique
du gouvernement relativement aux Sauvages. Il
est consolant pour moi, en ma qualité de chef du
département, ainsi que pour les officiers <lu dépar-
tement en général, que Son Excellence ait jugé à
propos de <lire un bon mot en notre faveur.

Quant au travail du département des Sauvages, la ma-
nière dont il est conduit et administré dans l'ensemble
parait très satisfaisante.

Voilà ce que dit Son Excellence dans le discours
<lu trône.

M. MILLS (Bothmwell): Il a préparé ce. discours
sur l'avis de ses ministres.

M. DALY : Sans doute ; niais nous levons re-
connaiître que Son Excellence a voyagé dans le
Nord-Ouest, qu'elle a rencontré les Sauvages sur
leurs réserves et visité les écoles industrielles ; et
l'on peut sans doute considérer les termes dont s'est
servi Son Excellence dans le discours du trône
comme exprimant la propre opinion de Son Excel-
lence.

Quelques VOIX: Non, non.

M. DALY : Et quelle que soit présentement la
manière de voir de l'honorable député de Bothwell,
s'il se donnait la peirie d'aller, lui aussi, visiter ces
écoles et ces réserves, il partagerait sans doute
l'opinion exprimée dans le discours du trône. Je
ne lis nullement que ces termes sont de Son Excel-
lence ; je ne veux pas qu'on interprète ainsi mes

roles. Ce sont les termes dont s'est servi Son
Excellence sur l'avis de ses conseillers responsables.

Mais si vous demandiez à Son Excellence son opi-
nion peréonnelle, vous verriez sans doute qu'elle
est la maie qlue celle exprimée par tous ceux qui
ont pris la peine de visiter le Nord-Ouest et de se
rende compte des faits.

Quelques VOIX : A l'ordre, à l'ordre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Y com.
pris l'honorable chef de l'opposition lui-mème.

M. DALY : C'est ce que j'allais dire.

M. DAVIES (LP.-E.): Est-il convenable de
citer Son Excellence?

M. DALY : Je ne cite pas Son Excellence; je
n'essaie pas de le faire. Mais je lis que n'importe
quel particulier connaissant les faits comme les
connalt Son Excellence, parlerait comme l'a fait
Son Excellence dans le discours du trône. Le chef
de l'opposition ici, le chef de l'opposition au Sénat
et plusieurs autres sénateurs libéraux ont exprimé
la même opinion que Son Excellence ici. Si les
honorables membres de la gauche prenaient la
peine d'aller visiter nos écoles industrielles, ils
arriverMentà la conclusion, je n'en Aipsele moindre
doute, que la politique adoptée par le présent gou-
vernement est la bonne. Je ne vois pas, M. roa-
tour, pourquoi nous envisagerions cette question
des Sauvages à un point de vue politique. Il me
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semble que notre manièro d'administrer nos affaires
indiennes ne devrait pas avoir un caractère poli.
tique, et à ce point de vue, nous constaterons que
la politique adoptée par le présent gouvernement a
été couronnée de stics. Je suis sûr que si l'hono-
rable déput*é de I;otlhwell (M. -Mills) était appelé à
diriger ce département, il ferait très pîeu de change.
ments dans le mode actuel d'administration, et je
doute qu'il changeât la politique du gouvernement
sur ce point.

Je suis heureux aussi de la mention qui est faite
de la police à cheval. Nous avons eu des discus.
sions dans cette chambre pendant la dernière ses.
sion et les sessions précédentes, et les lionorables
mîesumbres tie la gauche, peu au courant dun sujet
dont ils parlaient, ont jugé à propos d'attaquer ce
corps, de dire que le gouvernement dépense plus
qu'il n'est nléces4aire pour le maintien (le la police à
cheval. Mais je suis heureux de constater, d'après
les témoignages rendus devant le sénat ainsi que
par des honorables mieibres des deux partis poli-
tiques de cette chambre, qui ont eu l'occasion de
venir en contact avec ce corps, et de se rendre
compte de ses travaux, qu'ils ont fait de grands
éloges de cette police à cheval et de ses officiers.

Mais, M. l'Orateur, Son Excellence a convoqué
la présente sessin pour donner suite à la promesse
faite par le gouvernement pendant la dernière
session d'exnuniner si nous devions présenter unie
loi réparatrice, conformément à l'attitude prise xr
le go«ivernemlient après le jugement du Conseil
privé, et, ainsi que je l'ai déjà dit, confor-
ménent à la promesse faite par le leader de
la Chambre, et lar le chef du gouvernement.
Cette question, je présume, occupera l'attention
de la Chambîre durant cette session, et il te
faut la discuter maintenant, en raison les as-
sert ions qui ont été faites l'autre jour par le chef <le
l'opposition, et par l'honorable député de Winnipeg
(NI. NMartin).

Le chef de l'opposition a parlé l'autre joui, à
mon avis, avec un sentiment de joie du fait supposé
que M. 0-;reenway avait gagné les élections sur la
question des écoles, que le peuple du Manitoba
était unanime sur ce sujet.

.Je cotteste cette assertion. Je n'admets pasque
parce M. Greenway a pu, comme il la fait,
augmenter sa majorité dans la Chambre, ce résul-
tat est l'expression de l'opinion de la province sur
la question des écoles. C est peut-être une expres-
sion d'opinion sur un côté de cette question ; mais
ja sais qlue ce résultat n'est pas dû à l'opinion du
peple, car je suis convaineu que la véritable ques.
tion en litige n'a pas été discutée durant les dernières
élections. Main M. (reenway a mis en jeu tout le
rouage administratif pour escamoter un verdict du
peuple, sans lui fournir l'occasion d'exercer son
droit de suffrage ni de discuter la question.

Eh bien ! M. l'Orateur, si M. Greenway était sin-
cère sur cette question, s'il était le défenseur des
droits du peuple du Manitoba, ainsi qu'il le pré.
tend, pourqu noi a-t-il jugé nécessaire de faire les
élections à l'improviste ? Pourquoi les a-t-il faites
avant que le temps en fût arrivé? Pourquoi, au
moyen <les employés sous son contrale, a-t.l privé
de leurs droits de suffrage un grand nombre d'éle.
teurs dans différenta comtés ?

Je vois par les derniers journaux que j'ai reçus
du Manjitola, que pas mois de trente-neuf noms,
,qui sont donnes dans le Nor'. Weser, urnal pu.
J14i à Winnipeg, ont été rends au trateur et

M. LY.

aux officiers à Winnipeg-nord, mais pas Un seul ne
parait sur la liste. Sur cinquante-six noms fournis
par Ogilvie et Cie, d'hommes à leur emploi, vingt.
quatre ont été laissés de côté. Le noi de M. T.-
W. Taylor, le candidat conservateur à Winnipeg.
nord, lui y réside depuisvingt ans, qui emploie
beaucoup dl'ouriers, et qui est bien connu, n'a pas
été inscrit sur la liste. Celui de M. F.-W. Thomîp.
son, gérant de lit maison Ogilvie et Cie, a été
laissé de côté. De fait, sur 2,500 noms le votants
<lui se trouvent sur la liste fédérale et sur la liste
municipale à Winnipe-nord, 400> ont été omis par
des énunérateurs partisuis.

Or, il mne sembhle qu'une pareille conduite n'indi.
que pas que M. Greenway et ses partisans dési.
raient consulter le peuple du Manitoba sur la
question ties écoles, ni sur d'autres. Il voulait
escamoter lus verdict du peuple, et rester au pou-
voir quatre ans le plus.

En sus ties iilns que je viens tie mentionner,
nous voyons qu'un conservateur est allé voir le
greffier pour constater si un autre noum était ins.
crit et pour se faire inscrire lui-même. Il a vu son
nomi sur la liste, mais quand la liste fut imprimée
lion noms ne s'y trouvait plus, et il fut ent consé.
quence empêché de voter. Un autre s'est adressé
au bureau deux fois avec des témoins, et on lui a
répondu que son nomn était sur la liste, mais il n'y
figurait fas. Quatre électeurs se sont rendus en-
semble chez le régistrateur ; deux furent inscrits les
deux autres furent omis. Bien entendu, les der-
niera étaient des tories. Ce même journal dit :

Sur un emplacement, contenant quatre maisons, habi-
tées par deux grits et deux tories, les grits ont été ins.
crits, les tories ns l'ont pas été. Un vieillard.propriétaire
de sa maison, qui résidait et yotait à Winnipet-nord de-
puis plusieurs années-un franc conservateur, est omis de
la liste, tandis que son locataire dans l'autre partie de la
même maison, un grt. est Inscrit.

Ces choses n'ont lima et lien à Winnipeg-nord
seulement, mais aussi à Brandon, à Jlrandon-nord,
et dans chaque comté de la province du Manitoba.
Le même cas se présente à la Rivière du Chêne, un
comté rural où les énumérateurs ont retranché 84
nomas de la liste. Quelques-ns de ces hotsîmesqui
résident li depuis dix on douze ans, sont de grands
propriétaires et de riches cultivateurs, récoltant
dix ou douze mille boisseaux de blé par année. LA
même journal ajoute:

Plusieurs d'entre eux, malgré le fait que lemt uoms se
trouvaient sur l'ancienne liste, ont puis la pâivw d'aller
voir le régstrateur, qui leur a répoadu que ieuî-s suas
étaient inrts, mais quand les listes furent pubitEs,
ne s'y trouvaient plus. Un jeune homme i sitvali il y a quelques els pour travailler tes et u
est resté, a été inerit. Il ne possède n'amcyé de taxes dans le Mlanitobs ; il est Ici atennde
Pouvrage, mais c'est un grit, et sela sit,

Je pourrais citer à l'infini des cas qui m'ont été
rapportés par nos asis du Manitoba, dans lesquels
les officiers de M. Greenway ont retranché des
noms de la liste, ou falsiié ces listes, de manière à

pavoir faire élire leurs candidat. Le fait d'avoir
ait les élections si soudainement, et la mire

ignoble dont ceu listes ont été pré rées n'indiquent
pas que M. GreenÀway et? M. Siton, et les autrs
nem ues du gouvernement, étalent convainus que

le peuple du Manitol* était avec eux sur oaste
question scolaire, ni sur l'autres,

M. MoUREGOR : Et les élections par acclm-
tion ?
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M. DALY : J'arrive maintenant, à un autre

fait. Nous voyons que les journaux libéraux du
Manitoba et lesjournaux libéraux (le l'est, déclarent
que la population était unie et unanime sur cette
question des écoles. Je sais qu'il est notoire
que dants plusieurs conités, la question des écoles
ne faisait pas partie du programme politique,
et je sais de iméme que là où elle en faisait partie,
les adversaires du gouvernement.Greenway ont
été élus. Voyez Portage-la-Prairie, où un homme
important qui a autrefois occu l un siège dans
cette chambre, qui est aujourd hui ministre des
Travaux publiec au Manitoba, l'honorable Robert
W'atson, s'est présenté en opposition à M. Cooper,
maire (le Portage-la-P1rairie. M. Cooper s'est pro.
noncé sur la question des écoles <le la mme
manière que le gouvernement fédéral, et M. Watson
n'a été elu que par la faible majorité de onze,
Prensez Lorne, prenez Woodlands, où M. O' Malley
et M. Roblin, le chef <le l'opposition ont été élus,
et vous verrez que la question des écoles a été dis.
eutée dana ces comtés, et M. Roblin a été élu par
une majorité <le 400 voix. Ces faits indiquent que
partout o cette question a été traitée et discutée
comme elle le devait, et où les électeurs savaient
quelle était la question sur laquelle ils avaient à se,
prnonper, ils ont donné leur verdict en consé-
fillence.

Maintenant, quelle a été la position ris par n
amnis (le la gauche, ou plutôt par leur# journaux, et
par M. Greenway et son parti au lanitoba ? Leur
cri a été: vous ne devez pa contraindre le Manitoba,
laissez-le tranquille. Eh bien ! il me semble que
pour s'assurer si ces hommes ont le dtroit de dire
que le gouvernement fédéral veut contraindre le
\auitobla. ou <que quelqu'un désire lui Imposer sa
volonté, il faut comprendre parfaitement la ques.
tion.

Or, il mne semble que la question se résume à ceci,
savoir : Le plus haut tribunal de l'Empire a décidé
4e la minorité <lu Manitobaa été privée de certains
1roits constitutionnels, et, puisqu'il es est ainsi,

ces droits doivent étre rétablis indépendamment de
tout parti ou de tous motifs politiques. La ques.
tion a-t-elle été examinée à un point de vue autre
que celui de parti oui de motifs politiques? Il me
semble qu'elle ne l'a pas été.

.e crois pouvoir démontrer à la Chambre et à
ceux qui m'écoutent que dans le cours de cette
dificulté, depuis 1890 jusqu'à ce jour, <e. députés.
plus particulièrement les députés libéraux, ont agi
plutat pour des motifs politiques qu'avec le dr
de restituer à la minorit4 les droits que leju ment
du Conseil privé déclare lui avoir été enlervs Je
prétend<s que <lu moment que le jugement venait du
comité ju'liciaire du Conseil privW, le plus haut tri.
hunal de l'Empire, il était du devoir rigoureux du
gouvernement du Manitoba de s'y soumettre, d'agir
g'êéreusement et de restituer ces droits à la mino-
rit.. Car rien dans ce soaent ne me fait croire
un seul instant que les doivent être rétablies
telles qu'elles étaient avant 180 ; mais, au cosm
traire.lejugementditqe .l griefs seront redreuske
ai muoy.n d une légltio supplmMentaire, passée
par la i.* lature u Manitoba, et si oe honmes

tirr rejustice la minorité, comme
i S'y montrent disposés aujurd'ui à su juger

tareS loe expressions Mnp par . SIften,
dont les observations eut é t Ps. antis jour par
llm'onrable député de Winnipeg (M. Mart>, il
etait tle leur devoir de passer une loi suppl-mn-

il*

taire il y a un an, et <le redresser les griefs dont se
plaignait la minorité, et non de laismer l'affaire
prendre les proportions qu'elle a prise. Ils auraient
da agir avant qu'il fût nécessaire pour.la minorité
le s'adresser ici, et d'en appelerau Conseil privé du

Canada conformément à la loi.
Quelle a été la conduite du gouvernement fédé.

ral dans cette affaire? Nous voyons que les actes
dont s'est plaint la minorité ont été passés en
1890. L'honorable député de L'Islet (M. Tarte) a
insisté sur le désaveu. Je lui tiens compte d'avoir
tenu la seule ligne le conduite logique suivie par
des députés de la gauche. Il s'est alors prononcé
fortement en faveur du désaveu de ces actes, et je
présume qu'il Insiste encore sur leur désaveu.
Mais nous voyons que l'honorable député, en sus
de la motion qu'il a soumise à cette Chambre,
blimant le gouvernement <le ne pas avoir désavoué
ces actes, a déclaré dans les journaux et en dehors
de cette chambre que le désaveu était le véritable
moyen adopté par le gouvernement. Maintenant,
l'honorable député dit:

Si la question des écoles du Manitoba avait été doe
il y a quatre as, tout le monde aurait été satis it.
Mails les ministres n'eut pas ou le courage d'agir.

L'honorable député a dit, dle plus, qu'il avait lu
que le gouvernement allait envoyer au gouverne.
ment du Manitolua une communication contenant
le. difflérents jugements rendus par le. tribunaux.
Il a ajouté:

Si le gouvernoMent fait oe1a,1la gouveMMemOnt du Ma-
nitoba répondra. ce les ministr esot dam Impertinents,

et les cequeJeIriais fil )'étais à la Piae.

Quelle a été la conduite du gouvernement tant
blAmée dans le passé par l'honorable député de
L'Islet ? Le gouvernement n'a pas désavoué l'acte ;
au contraire, il a décidé que c'était une question
de fait et de droit, et qu'ele devait être résolue par
une décision judiciaire, et qu'il n'assumerait pas
cette responsabilité.

a premièe pétition présentée par l'arebevfque
TachJ>,tait datée du mois d'août 1890, et le mi.
nistre a fait son raprs le 21 mars 1891, et dans
ce rapport, il sigrae le fait que la question est
maintenant soumise aux 'tribunaux. A cette
époque, je crois que la cause avait été plaidée
devant la eour Supreme et on attendait le juge.
meut. La position prise alors par le gouverne.

ent était bonne, car sil gouvernement avait agi
d'après l'opinion de l'honorable d p4 de LIslet
et désavoué l'acte paesé par la légsature du Ma.
nitoba, le gouvernement d cette province aurait
pris les moyens <e le faire pauser nouveau, et
ce aussi souvent qu'il aurait été désavoué. Quel
aurait 48t le résultat ? Meme aujourd'hui, ce nous
accuse de tenir la question des écoles du Wanitoba
en su devant le peuple depuis des anne.
N'aur1t-l pas mieux valu que la question restAt
devant le uple durant toutes ces aundes, sur une
décision c par les tribunaux plutôt que sur
'ipe diait du gouveraement f4deral en déavount
lacte Cela n'aurat été juste, si le go.
vernment eût désa acte, attendu que les
habitant. du Manltoba avaient ditqu'Ilsle feraient
pauser de nouveau, et ensuite, ou aurait accusé le
gouveruneusnt fédéral d'avoir tenu cette question
eu suMpens devat le publie duset toutes ces
anes,

La chef de l'oppoition a cour de ses obsev.
tiens, 'autre jour, a cité - journal publi an s.
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nitoba dans le but de démontrer que l'opposition
avait changé de tactique et qu'elle accusait le gou-
vernement Greenway de nie pas être sincère. La
position du parti conservateur au Manitoba, ou
plutôt de l'oppositioni conservatrice dans la Chambre
locale, a été très bien définie à une séance de cette
Chambre, ou juin 1895.

A eette époque-vous vous souvenez, M. l'Ora-
teur, que la Chambre s'était réunie de nouveau-
la résolution contenant la réponse à l'arrêté répara-
teur ci conseil avant été lue, un itiamendement fut
présenté par M. O':Jalley, alors chef <le lopposi-
tion. La résolution était longue, et je ne veux pas
la lire en entier, mais ce qIe j'en lirai indiquera à
cette Chambre et au pays l'opinion( de l'opposition
dans la Chambre locale du Manitoba sur cette
question, et quand je l'aurai lue, la Chambre arri-
vera à lu conclusion qIue l'honorable député qui a
présenté et appuyé la résolution a pris une position
rationnelle sur cette question, et si le gouverne.
muent local avait jugé à propos d'agir (après sa te-
neur, nous n'aurions pas à diseuter cette question
aujourd-bui. Après avoir répété les différents pa-
ragraphes du jugement, la résolution continue:

Partageant l'opinson ainsi indiquée, et affirmant dle
nouveau qu'il nîous est impossible d'assumer lit responsa-
bilité de rétablir les dispositions de l'ancienne loi, il nous
reste à examiner quelles mesures nous devons adopter
pour modifier la présente loi de manière à satisfaire etsoulager la miniorité, tout en tmaintenant l'eflicacité de
notre systèine d'éducation dans toutes les écoles et exi-
geant de toutes les classes de la population qu'elles con-
tribuent aux frais de leur entretien.

Pour arriver à une solution de cette question, nous fe-
rons observer respectueusement que, attendu que l'arrété
réparateur on conseil est cin lui-même suffisant pour jus-
tifier la minorité dle chercher à rétablir l'ancien systèihe
d'écoles séparées, il serait futile de passer une loi à l'effet
de redresser ses griefs, à moins que la minorité ne con-
sente à l'accepter, Vous verrez que la minorité pourrait
encore s'adresser au parlement pour obtenir plus le sou-
ligeiment. En conséquence, nous prétendons qu'il est
opportun que toute mesure à être adoptée le soit avec
l'approbation de Votre Excellence ci coiseil, et celle de
la miinorit.catholiqie.

Envisageant ainsi lt question, nous osons recommander
que le système d'étducation qui existe dans l'Oitario serve
de modèle jusqu'à un certain point à un système que
nous pourrions établir ici. Les détails lu système qui
concernent les écoles de la minorité catholique romaine
nots sont bien connus, nyîis qu'il nous soit rermis d'indi-qtuer certaines raisons qui nous font croire que ces détails
peuvent produire tille solution de la question ici. Il est
reconnu que le système dans cette province a lontné satis-
faction à la minorité catholique et à la majorité protes-
tante Comme preuve, nous citerons le langage tenu par
l'honorable David Mills dans les Communes, en 1892, ci
diseutant le systèsie d'éducation dans Ontario. quand il
s'est agi d'en établir un dans les Territoires du Nord-
Ouest. M. Mills a dit dans le temps-

-et la résolution cite les paroles de l'honorable
député de Bothwell.

M. DAVIES (L.P.-E.): Que lisez-vous lone?

M. DALVY: Je lis le rapport des délibérations
dle l'Asseinbhlée locale en juii 12,95, tel quIe ptilié
dants le Io- Weder. 1l continue :

Nous citons aussi l'extrait suivant dt G/obe de Toronto:
No's préconisons le système d'éducation d'Ontario,

dlit le Glo>be.noin parce qu'il est appuyésurla constitution,
mais parce que notis le croyons excellent, contenant un
règlement satifaisant d'une question bien controversée.
Si cette province faisait in nouvel essai aujourd'hui, en-
tièremîent libre de restrictions constititioninelles, nous tie
croyons pas qu'elle ptt mieux faire ciue de continuer
cet arrangement sains changements importants. Nous
croyons que les écoles publiques donnent satisfaction,
non seulement à la majorité protestante, mais à chaiue
groupe de catholiques qui préfèrent ce système d'édu-
cation.

M. DAlx.

Cette résolution continue
En soumettant cette manière de voir à Votre Fxcel-

lence, nous demandons la permission d'exprimer notre
désir le plus sincère d'arriver àunt règlement satisfaisant
de la difficulté, et <le vous assurer que nous sommes dis-
posés à faire un effort sérieux pour amener ce règlement
ai moyen d'amendements à la loi des écoles de 1890,
lesquels feront disparaître les griefs sur lesquels le dit
appel a été basé, et qui modifieront la loi en ce qui seule-
ment pourra être jugé nécessaire pour donner effet à
ces dispositionîs. Cette législation devra prescrire un
niveau égal d'éducation dans toutes les écoles,et un impôt
égal sur toutes les propriétés des protestants et des entiho-
liques romains, de manière à taxer toutes propriétés
dans chaque circonscription scolaire pour l'entretien de
chaque école, et, en général, pour sauvegarder l'efficacité
dii système scolaire de lit province.

Or, je denaifde à tous les membres de cette
Clhaibre si la position prise par l'opposition n'était
pas rationnelle, et si elle ne ressort pas vigoureuse-
ment comparativement à celle adoptée par le got-
vernemnent de cette province.

Nous voyons que même avant que l'appel fût
soumis et discuité au Conseil privé, et dès qu'il fut
à lit connaissance clii peuple tIu Canada cqie le juge-
muent du comité judiciaire avrtit été rendu, cer-
tains ineîîbres du gouvernenent local avaient été
interrogés et qu'ils avaient donné leur opinion sur
le sujet.

Mais avant d'arriver à cette circonstance, j'aime-
rais attirer l'attention tde la Chiaibre sur le fait
qIue durant cette même séance le la législature, M.
Fishier, un des députés, présenta, aussi, une résolu-
tion. De crainte de fatiguer la Chambre, je n'en
lirai que le cinquième et dernier paragraplie.

M. DAVIES (I. P.-E.): En quelle année était-
ce?

M. DALY : En février IS95; l'année dernière.
Je dois lire que M. Fishor t présenté cette résolu-
tion aitérieureient à l'arrêté réparateur, et avant
qu'il eût été reçîu par lit législature, et avant qu'elle
se fût ajournée ainsi qIe vous le savez.

M. DAVIES (I P. -E.): Après le jugement du
Conseil privé?

M. DALY : Après le jugement du Conseil privé,
mais avanît que le Conseil privé du Canada eût exa-

initi l'appel et avant l'arrêté réparateur. La réso-
lution le M. Fisher se termine comme suit :

Et tenant compte des recommandations du tribunal
dont il s'agit, que tout motif légitime de plainte serait
supprim.é si le présent système était modifié au moyen de
dispositions qui feraient disparaître les griefs qui ont
servi de base à l'appel, et en autantqu'il serait nécessaire
pour donner effet à ces dispositions, sans abroger lit pré-
sente loi, cette Chambre est prête à examiner les griefs
dont il s'agit, en vue do donner un soulagement raison-
nable, tout en maintentit, autant qu'il est compatible
avec cet objet, les prinelpes du présent acte dans leur
application générale.

Or, cette résolution a-t-elle été acceptée par M.
Greenvay ou ses partisans? A cette époque, M.
Greenlway et M. Sif ton avaient apparenient décidé
qu'ils ie reculeraient pas d'un pounce sur cette qlues-
tion. Ils n'étaient pas pour tenir compte du juge-
Ment du Conseil privé d'une manière quelconque, et
nîon1 seulement ils étaient contents de dire cela, mais
M. Siftonu a présenté lui amliendemnent à la motiQn
de M. Fisher, lequel est contie stit

Que tous des mots après "Bien que," dans la motion
principale, soient retranchés, et que les suivantets y
soient substitués:-" cette Chambre se soumetloyalement
aux dispositions de la constitution, telles qu'interprétées
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par le comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté,
il est résolu par les présentes que l'exercice de la juridic-
tion d'appel par le gouverneur général en conseil dei façon
à conduire pius tard à la modiflcation des principes sur
lesquels le système scolaire du Manitoba est appuyé, sera
considéré avec un sentiment de grande crainte. Qu'une
intervention de la part de l'autorité fédérale dans la poli-
tique suivie an Manitoba au sujet de l'éducation, est con-
traire aux principes de l'autonomie provinciale. Que
cette Chambre résistera, par tous les moyens constitu-
tionnels et de tout son pouvoir, à toutes mesures prises
pour attaquer le système scolaire établi par l'Acte des
école. publiques de 1890 lequel système est organisé et
dirigé dans le plus grand intérêt de toute la population
dii Manitobit.

Cela se passait avant que le Conseil privé du
Canida eût même entendu l'appel et après la déci.
sion du comité judiciaire. Or, je crois que ces
hommes ont assumé une terrible responsabilité
quand ils se sont engagés eux et leurA partisans à
suivre la doctrine énoncée ici, savoir : que bien
qu'ils connussent le jugement du Conseil privé, et
que ce jugement ne leur demandât pas le rétablir
les écoles de la minorité telles qu'elles existaient
avant 1890, et avant même que l'appel eût été exa-
miné par le Conseil privé du Canada, et avant
l'adoption le l'arrêté réparateur, ces messieurs
étaient venus à la conclusion qu'il était dangereux
que cette question fût examinée par le gouverneur
générial en conseil. Il tme semble que s'ils avaient
eu le désir qu'ils ont exprimé depuis de redresser
les griefs dont s'est plaintela minorité, ces messieurs,
au lieu de se placer dans cette position, auraient
approuvé la proposition énoncée dans la résolution
de M. Fisher, dont je viens <le lire un extrait.
l)ais ilsont porté lui défi, non seulement au jugement

du plus haut tribunal le l'Empire, mais Lla loi telle
qu'interprétée par le comité judiciaire.

Sir RICHARD CARTWVRIGHT: Quelle est la
date dei cette résolution ?

N. DALY : Le 27 février 1895.

M. DAVIES (I.P.-E.): La résolution de M.
Fisher a-t-elle été soumise au vote de la Chambre?

M. DALY : Oui, et elle a été rejetée.

M. DAVIES (I.P..E.): Quel a été le vote-avez.
vots les chiffres?

M1. DALY: Je crois les avoir.

NI. DAVIES (I.P.-E.): La résolution de M.
Siftont a-t-elle été soumise à la Chambre ?

M. DALY : Si je me rapelle bien, il y avait la
motion <le M. Fisher, et puis l'amendement de M.
Preudîlergast, demandant le rétablissement <les
écoles telles qu'elles étaient avant 1890, et alors ve-
nait l'amendement que j'ai lue de M. Sifton

M. DAVIES (I.P.-E.): Alors, l'amendement de
M. Sifton était un amendement à la résolution de
M. Preiilergast demandant le rétablissement des
écoles.

NI. DALY : M. Sifton proposait "que tons les
nots après "bien que " dans la première motion

" fussent retranchés."

-i. DAVIES (I. P.-E.): Etait-ce un amende-
ment à la motion de M. Fisher; ou à la motion de
NI. Prendergast ?

.NI. DALY : A la motion de M. Fisher.

M. DAVIES (I P..E.): Je croyais que vous
veniez de <lire que c'était un amendement à celle de
M. Prendergast.

M. DALY: Non. J'ai dit que la motion de M.
Fisher venait d'abord. M. Prendergast proposa
un amendement, et ceci est un amendement à la
motion principale.

M. DAVIES (I. P.-E.): Un sous-amendement?

M. DALY : Non. Cet amendement dit: " que
tous les mots après " bien que " dans la motion
principale, soient retranchés.

M. LAURIER: Quelle a été la division?

M. DALY : 22 contre 10, l'opposition ordinaire.
Les voix négatives étaient : MM. Fislier, Framne,
Lyons, Paré, Hartney, Martin, O'Mally, Jérôme,
Armstrong, McFadden, et je crois que les Anglais,
parmi ces derniers, ont été élus à lit dernière
élection. Voilà quelle a été l'attitude du gouver-
nement provincial avant l'audition de la cause par
le Conseil privé, et avant l'arrêté remédiateur.

M. l'Orateur, l'honorable député de Wiinipeg (M.
Martin) a cité, l'autre soir, le journal la Tnrbune
pour établir les dispositions le M. Greenway et de
ses partisans au Manitoba aujourd'hui. Il a essayé
de prouver que M. Greenway et M. Sifton, ceux
qi ont refusé d'accepter la proposition de M.
Fisher, ainsi que cela est indiqué dans la résolution
que j'ai lue, prennent maintenant une attitude dif-
férente à l'égard de la minorité du Manitoba.

L'hoiorable député de Wiinipeg (M. Martin) a
fait précéder sa citation de la 'rPibune d'une décla-
ration à lia Clambre, à l'effet (ue ce journal n'était
p as un organe. Cela est certainement de nature à
faire sourire tous ceux qui connaissent quelque

chose de la politique <lu Manitoba, car s'il y a dans
le pays un journal dévoué à un gouvernement, c'est
la Tribune <le Winnipeg, qui appartient corps et
âme à l'honorable M. Greenway. Voici, d'après la
déclaration de l'honorable député de Winnipeg
l'autre soir, ce que dit la Tribune pour défendre
les idées actuelles de M. Greenway et de M. Sif-
ton :

Tous les amis de la bonne entente interprovinciale ca-
ressent encore l'espoir que les membres du cabinet fédé-
ral se laisseront quelque peu guider à la lumière du sens
politique qui doit distinguer les hommes d'Etat. Il ne
faudrait pas conclure de l'attitude actuelle du Manitoba
que la majorité de sa population nourrit quelque haine à
l'endroit des catholiques romains. ou qu'elle désire les
accabler davantage, maintenant qu'ils sont dans la pous-
sière. Il existe bien du malentendu sur ce point, et il
s'est à ce sujet dit beaucoup de sottises et d'absurdités.
Il n'y a réellement pas de mauvais vouloir au fond des
intentions du Manitoba, à l'endroit d'un groupe quel-
conque de la population; seulement, ces intentions n'ont
pas encore eu I occasion de se manifester. Depuis cinq
ans, la province se tient virtuellement sur la défensive, et
tant ne la lutte engagée pour la défense de ce qu'elle
considère comme ses droits ne sera pas finie, on ne peut
guère s'attendre à ce qu'elle envisage la question avec
calme et impartialité. Toutefois, dès que la menace de
contrainte aura disparue ce qui ne peut manquer finale-
ment de se produire, le sentiment de justice qui anime la
province s'affirmera avec autant de force que partout ail-
leurs dans le Dominion, et on se montrera tous prêts à
faire disparaitre toutes les causes légitimes de griefs
contre nos lois scolaires.

C'est là un changement complet d'opinion de la
part de la Tribune de Winnipeg, et île M. Greenway
et de ses partisans ; car nous voyons que, le 27 mars
1895, le même journal publiait un long article dans
le sens contraire. Lorsque j'aurai cité quelques
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extraits de cet article, les honorables députés pour-
rosit les comparer à la citation que je vieis de lire
de l'honorable député de Winnipieg, et juger si la
population (lit Manitoba désire (d'après la Tribune)
écraser les catholiques. Voici ce que disait la 'f
hune, le 27 mars:

L'ordre remédiateur a été lu devant la législature. On
nous demande le rétablissement du système d'écoles
aiphquié aiant1890. Que Québec et Ottawa soient assuros
que cela ne se fera jamais. Le Manitoba possède un trop
grand esprit de justice, Le Manitoba a un trop grand res-
pect de la vérité et de l'éq tité, pour recotiniitre comme
aristocra.tie religieuse un élément de sa population. Comeine
peuple civilisé, désirant réaliser, dans une certaine me-
sure, les idées (lu 19e siècle, le Manitoba ne se soumettra
pas sans mot dire à lit ridicule demande de remonter aux
idées d'il y a 300 ans. Il refusera obstinément de rempla-
eer la civilisation moderne par la civilisation du moyen
1ec. Cette question n'est pas une querelle entre le
Manitoba et le gouvernement fédéral; ce n'est pas même
une querelle entre races et croyances; il s'agit de savoir
quelles sont les idées qui prévaudront, ou celle du 19e
siècle, ou celles des siècles le ténèbres. * *

• • * * *

Pourquoi l'Eglise catholique romaine ne dit-elle pas de
suite la vérité? Pour uoi ne pais lire la véritable raison
du mécontcnent? Roine n'est pas d'accord avec
l'espr:t du siècle. Rome est lié par soi paissé. Il ne
saurait y avoir (le rapports entre le moyen âge et l'esprit
moderne. Que ious otfre-t-on pour remplacer l'Acte de
lbtýî? On nouas demande de soulever les unes contre les
autres, les croyances et les races, on nous demande de
briser l'union qui doit exister, le nous supporter les uns
les autres dnis le mal, de confier à l'Etat l'enseignement
religieux, car, lorsque les entholiques romains et les pro-
testants uniront leurs richesses, il est clair comme le jour
<tue chacun sera intéressé dans le travail de l'autre. Com-
amdnt un caitiloli(Le peut-il supporter les écoles protes-
tantes s'il n'a pas foi dans leur enseignement, et comment
un protestait qui croit faux l'enseignement de l'Eglise
catholique peut-il conscatir i consacrer une partie de ses
taxes pour cet enseigiiement ? Non. Pour qui possède le
moindre esprit. (le justice, pour l'homme tant soit peu pa-
triote, pour tout homme qui croit à l'égalité de tout
citoyen devant lai loi, doit approuver l'Acte de 1890. Voici
notre réponse à Québec: Nous ne permettrons pas à
l'Etat (le supporter une religion er particulier; nous ne
permettrons pas à l'Eglise d'exercer un contrôle sur
l'Etat; nous ne voulons pas retourier à la civilisation
îles siècles du ténèbres: nous ie reconnaîtrons pas Reine
comne puissance supérieure, ou comme puissance diffé-
rente des autres; nous maintiendrons le principe des
droits égaux pour tous ; ce principe nous sera plus cher
que lit confédération elle-même.

Le même journal, la Tribune de Winnipeg, disait
du chef de 'opiosition:-

Il défend le grand principe des droits provinciaux.

Et puis:-

Il n'a pas foi dans les écoles séparées; il est libéral
trop avancé, il est trop penseur pour approuver ce sys-
tème.

Et c'est là le journal, l'organe dus gouvernement
Greenway, cité par l'honorable député de Winni-
peg. Je demanderai aux honoaables députés qui
ont entendu ces citations, si ces messieurs ont été
sincères en cette matière, depuis le jugement dl
Conseil privé jusqu'à présent. Nous constatons un
changement nion seulement dans les rêves le la
riune, mais aussi dans les rêves de M. Sifton, le

procureur général. Voici ce que <lisait M. Siftonî,
dans le cours de lut dernière campagne électorale :-

Nous sommes prêts à accepter tout chuangement pouvant
rendre la chose acceptable pour les cathuoliques romains.
Nous ferons tout ce qui est raisonnable, tout ce qui n'est
pas de nature à compromettre les principes.

Et ce journal dit encore :-
Nous ferons toute chose raisonnable, si nous pouvons

régler cette question sans compromettre les principes,
mais rien autre chose. Si l'on peut faire subir aux exer-
cites religieux quelque modification de nature à plaire à

M. DALY.

tout le monde, si l'on veut opérer quelques changements,
nous sommes prês à les étudier.

Le Sun de Brandon, un organe libéral, dit aissi

Que l'on nous prouve que la loi scolaire du Manitoba
attaque les convictions'rel.igieuses des catholiques, et nous
nous joindrons à ceux qui en demandent la modification.

Ainsi, ces gens tiennent un langage différent de
celui qu'ils tenaient dats cette citation de la
Trebî(uc qtue j ai lue.

Mais, M. l'Orateur, nous voyons que cette décla-
ratiou de M. Sifton est faite en même temps que la
d rcla-ation suivante faite par son chef dans un dis-
cours aux électeurs du comté de Mountain. Dans
ce discours, M. Gre.inway déclare:-

Une déclaration semblable a été faite vers le même
temps, dans le Sénat, par sir Mackenzie Ilowell, le pre-
mier ministre du Canada. D'après les déclarations des
mîembres du cabinet et les faits connus de tous ceux qui
ont suivi les événements, il est évident que l'on n'acceptera
rien autre chose qu'un système d'écoles séparées comme
mesure do redressement.

A lacominunication envoyée, en conséquence, par le
gouvernement fédéral, le 27 juillet dernier, demandant
au giouvernement du Manitoba, de redresser les prétendus
griefs de la aninorité, nous avons répondu d'une manière
détiniltive et positive, rejetant la proposition relative au
rétablissemenît dos écoles séparées, et exprimant l'intsn-
tion de maintenir le mode actuel uniforme non confes-
sionnel. Cousme le parlement est sur le l'oint d'être
appelé à légiférer sur la question,.il est de la plus haute
importance que les électeurs expriment clairement et for-
mellement leur opinon.

Ainsi, dans lit déclaration de M. G'eeiwvay, nous
voyons l'intention de son gouvernement de ne pas
rétablir les écoles séparées et de maintenir le mode
actuel non-confessionnel. Il me semble que cela
ne s'accorde pas avec la déclaration le M. Sifton
et celle de lit 7Ts-i/nce, mais que cela s'accorde au
contraire avec l'attitude prise d'abord par M.
(Greenway, M. Sifton et les autres membres le son
gouvernement.

Maiiiteiant, je désire citer à la Chambre, non
les déclarations du chef de l'opposition, non les
déclarations les politiques ou <le lit hiérarchie catho.
lique, mais je désire aller au déhors de cette
chambre et prendre l'opinion d'hommes et <le jour-
naux qui ont étudié la question à un point de vue
indépendant. Je prétends qu'il était du devoir de
la législature locale de se laisser guider par son
gouvernement, et que si la chose eût été faite dans
le sens de l'opinion <le tout homme hient pensant,
nous ne serions pas appelés aujeurd'hui à étudier
la question d'une législation réparatrice. Avant
lit première action prise par le gouvernement fédé-
ral sur cette question, un journal indépendant, le
North-We.4t Baptist exprimait les sentiments sui-
vants:

Le Conseil privé, sans définir quels sont les droits usur-
pés des catholiques romains, dit clairement qu'il y a ma-
tière à intervention de lia part du souvernement édéral.
Que le Manitoba respecte cette décision. nöarformena

atrtie de l'Empire. Nous aie saurions lutter contre la
G ranide-Bretagne ni même contre le gouvernement fédé-
ral lorsque, dans une semblable question, le pouvoir de
ce gouvernement est reconnu par te plus haut tribunal de
l'Angleterre, Le gouveriienît lu Manitoba devrauit être
prêt à chercher à découvrir sous quel rapport notre légis-
lation fait tort à nos concitovenis catholiques, et à faire
tous ses efforts pour leur rendre justice.

Mais le gouvernement du Manitoba a-t-il jamais
essayé de découvrir sous quel rapport cette législa-
tion faisait tort à la minorité? Pas le moins du
monde. Au contraire, ce gouvernement s'est mon-
tré, dès le commencement, déterminé à ne rien
changer dans sa décision.
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En outre (le cette opinion indépendante, je cite-

rai un article important du 'lobe de Toronto, en
date du 4 mars 1895. Voici ce que dit le Globe :

Nous concluons donc que la question serait plus avan-
tageusement réglée. non par le gouvernement ou le parle-
ment fédéral, mais par le peuple du Manitoba au point
de vue de la justice et des meilleurs intérêts de la pro-
vince. Nous croyons que dans ces efforts pour arriver à
une sage et juste décision, le Manitobapeut puiser une cer-
taine aide dans les décisions du Conseil privé que nous ne
regardons pas, nous le répétons, comme des oracles infail-
libles, mais comme la tentatives d'hommes sages pour
régler une question de droit. Nous rejetonstoute inter-
vention du dehors, dans l'espoir que la majorité de la
population du Manitoba sera juste, considérera de son
devoir d'être scrupuleusement juste, se montrera géné-
relise plutôt que de s'exposer à manquer au véritable prin-
cipe de justice; espérantaussi que leManitobaeomprend
mieux que qui que ce soit les besoins de sa jeune popula-
tion.

M. DAVIES (I P.-E.) : Approuvez-vous cela ?

M. DALY : J'approuve cela en entier. Je dis
que personne mieux que la législature du Manitoba
ne peut comprendre la position de la- minorité ou ce
qu'il faut pour remédier à ses griefs, et si le gou-
verneient eût donné instruction à cette législature
de régler cette question dans le sens indiqué par le
C/ol0e et par le Xorth. Weat Baptist, cette question
serait réglée depuis des mois, et elle ne serait pas
jetée dans l'arène politique pour exciter les passions
et assurer certains avantages politiques.

Je vais démontrer par d'autres citations que,
imîmédiatement après le jugement dt Conseil privé,
M. Greenway et ses ministres décidèrent de ne
rien changer à leur attitude déjà prise.

Notre honorable ami, le chef de l'opposition, a
a lui aussi tenté d'appeler ces messieurs à leur
devoir. Il disait, à Morrisburg:

En m'adressant à M. Greenway, j'invoquerais le senti-
ment du patriotisme, je lui demanderais d'être juste,
d'être généreux envers la minorité, pour assurer la pair
entre les diverses croyances et les diverses races qu'il a
plI à Dieu de placer dans ce pays. Ne croyez-vous pas
qu'il est préférable de faire appel au bons sentiments des
hommes, plutôt que de vouloir employer la violence ?

lies VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. DALY : Des honorables députés disent:
"écoutez ! écoutez! " M. (reenway, chez qui notre
honorable ami vent invoquer des sentiments paci-
tiques. M. Sifton ou M. Cameron, On tout membre
dt gouvernement du Manitoba, se sont-ils montrés
disposés à répondre à un appel de ce genre, dans
l'amendement qu'ils ont fait adopter à la résolution
de M. Fisher que j'ai citée? Non, M. l'Orateur;
chez qui devons-nous invoquer des sentiments paci-
tiques ? Chez des hommes qui se sont ouvertement
pronmoncés sur cette question avant d'y être appelés ?
On ie saurait douter de leur résolution de mainte-
nir lt première attitude.

Le 30 janvier 1895, MM. MeMillain et Sifton
qu jugement a

-té donnée à la presse et ils se son
mae i-*. Voici ce qu'ont dit ces messieurs, chez
qui l'on nous demande d'invoquer le sentiment du
patriotisme. Le secrétaire provitcial, M. MeMillan,

La décision n'est pas une surprise. Notre avocat nous
a dit q ne les observations de Leurs Seigneuries dans le
cours de l'argumentation, indiquaient que l'appel serait
accordé. La décision ne nous affecte pas le moins du
miUnde. La population du Manitoba sait quel node
d'éeoles il lui faut, et toute tentative de la part du gou-
vernement fédéral de contrecarrer ses désirs par une
lésislation réparatrtee serait rejetée.

Voilà une déclaration faite avant que ces ies-
sieurs n'aient été appelés par le gouvernement à
donner ie opinion, avant même (lue nous n'ayons
re iu le texte du jugement du Conseil privé.

. LMcMillan à déclaré que toute action de notre
part serait tout simplement jetée de côté. M.
Sifton, le procureur général du Manitoba, <lit :

La décision ne nous affecte pas. Nout.avons établi un
système d'écoles communes pour tous et nous le main-
tiendrons. Il était du devoir du gouvernement de Mani-
toba d'avoir un système d'écoles efficace pour tous, peu
importe que le gouvernement fédéral passe une loi remé-
diatrie, c'est un système constitutionnel dont la popula -
tion est parfaitement satisfaite.

Voilà les hommes chez qui l'on nous demande
d'invoquer les sentiments le patriotisme. Cela
équivaut à vouloir faire de la pluite le beau temps.

M. Sifton a été de nonveau interi'iei;ó au mois
de janvier 1895, et voici ce qu'il a <lit

Si ce droit d'appel est accordé par la décision du Con-
seil privé. alors, l'effet pratique immédiat de cette déci-
sion sera que le gouvernement fédéral a le pouvoir légal
de rétablir les privélèges d'éducation dont jouissaient les
catholiques en vertu de l'ancienne loi scolaire.

Et comment 'le gouvernement provincial verra-t-il la
chose ?

Il n'en tiendra aucun com pte.
Viendra alors une difficulté entre le fédéral et les gou-

vernements provinciaux, si le premier décide de modifier
notre loi scolaire?

°i le gouvernement fédéral veut toucher de quelque
manière à notre loi scolaire, il en résultera certainement
une difliculté. La province condam era tout empiète-
ment sur les droits provinciaux

Sous quelle forme se manifestera probablement le mé-
contentement causé par cette intervention ?

Je ne puis le dire. Nous ne savons pas encore s'il y aura
une intervention quelconque. -Je ne crois pa que le gou-
vernement fédéral nous trouble jamais. C'est pour lui
une noix difficile à casser: mais je lie crois pas qu'il
entreprenne jamaisde modifier en quoi que ce soit nos lois
provinciales. En réalité, une intervention ressenblerait
à l'ancienne pratique des désaveu. Nous avons ditque
nous aions alors le droit de construire des chemins de
fer avec notre propre argent et sur notre propre territoire,
sans avoir besoin du consentement des habitants des
autres provinces. Il s'agissait d'une affaire purement
locale, et je crois que la question del'éducation religieuse
est également une affaire purement locale, et que le peu-

le ldu lanitoba sait quelles sont les écoles dont il a
besoin, et qu'il avisera lui-même aux moyens de se les
procurer.

De telles expressions d'opinion venant de ces
messieurs, indiquent clairement qu'ils ont décidé
depuis le commencement de ne s'écarter aucune-
ment de l'attitude qu'ils ont prise, en dépit le la
décision du Conseil privé.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur
doiîne-t-il les dates de ces citations?

M. DALY : Oui.

M. DAVIES (L P.-E.) : Il serait peut-être dési-
rable de les avoir.

M. DALY : Je désire beaucoup donner les dates
ur u'elles soient publiées dans les Débats, et je

vous ti- ées--Lotesindant de l'Eipire,
à Winnipeg, s'est rendu, le 29 jaiiid9aeprès
de M. Greenway qui était nialade, et M. Greetway
lui communiqua ce mtessage:

Je ne crois pas que le gouvernement fédéral intervienne
contre la loi scolaire de Manitoba. S'il le fait, il y aura
certainement du trouble. , Le gouvernement de Manitoba,
résistera énergiquement à cette intervention, Nous dé-
fendrons notre loi scolaire.

Ce mesage avait été publié, lorsqu'arriva le télé-
gramme annonçantque le comité judiciaire du Con-
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seil privé s'était pron-incé en faveur de la minorité.
M. J.-D.Ctmeron, qui avaitété aussi averti decette
décisin,et qui est le secrétaire provincial, répondit
en mîîêmle temps ce qui suit :

L'attitude du gouvernement est assez bien connue, et
elle ne sera pas modifiée. Toute intervention de la part
du gouvernement fédéral sera combattue jusqu'à la der-
iière extrémité, sans sortir des limites constitutionnel les.
La décision du Conseil privé est regrettable, parce qu'elle
rouvre les débats sur la question qui était généralement
considérée coin ne finalement réglée.

Dans tous les cas, cette décision n'est rien de plus
qu'une vaine victoire pour les appelants.

MM. Caneron, Sifton et Oreenway ont parlé de
cette manière de la décision du plus haut tribunal
de l'Empire. Tous ceux qui ont lu cette décision
ne peuvent, cependant, arrriver à une autre con-
clusion, que Sa Seigneurie qui l'a rendue et les
autres lords qui ont adhéré à ce jugement, n'ont
jamais suppose un instant qu'ils avaient affaire à
deus hommc disposés à prendre vis-à-vis de leur
décision l'attiti de qu'ont prise MN. (G1reenway et
Sifton.

Leurs Seigneuries supposaient qu'en indiquant
comme ils F'ont fait certaines règles et certains
moyens d'action. ces hommes se conformeraient à
leur décision. Ils ne supposaient pas que l'aflàire
serait j.amais l'objet d'uns appel en vertu (le l'ar-
ticle 22 de l'Acte du Matitoba. Ils ne suppo-
saient pas que ces honunes, dès Iti'ils auraient
reçu leur jugement, proposeraient les aiaendenents
qt'ils ont proposés dans la législature locale ; ils
supposaient au contraire que ces hommes, au
lieu <le s'exprimer conue ils l'ont fait, adopte-
raient une législation supplémentaire en remédiant
à la loi scolaire de 1890, et en redressant les griefs
le la niinorité catholique.

Non seulement les déclarations que l'on vient
d'entendre furent faites par les membres du gou-
vernement du Manitoba, mais encore ces mêmes
hommes ont réellement nis dans la bouche du
lieutenant-gouverneur des paroles de défi. Nous
trouvons, ent effet, (as le discours diu trône qui
fut lu par le lieutenant-gcuverneur, avant que
l'appel fût entendu par le Conseil privé, les paroles
suivantes

Que le gouvernement fédéral demande ou non que la loi
des écoles soit modifiée, ce n'est aucuaement l'intention
de mon gouvernement de mettre de côté la décision qu'il
a prise de iiintenir le système actuel.

Or, qu'est-ce qu'a fait le gouvernement fédéral
lorsque cette affaire lui a été soumise ? On nous a
dit que nous avions l'intention de contraindrele Ma-
nitoba à céder. Ou nîous a dit que nous avions l'in-
tention de prendre le Manitoba par la gorge. On
nous a dit que notre ordre remèdiateur était écrit
sur un ton draconien. Mais ni dans les débats de
la législature provinciale, ii dans la presse, les
lioinnes que j'ai déjà nommés n'ont jugé à propos
de mentionner l'arrêté du conseil fédéral (lui ae-
compagne l'ordre renédiateur. Ils n'ont pas, non
plus, jugé à propos, en aucun temps, <le mîenîtion-
ner le iuémoire adressé par le gouvernement fédé-
ral, en 1895, au gouvernement du Manitoba. Or,
si on lit ce mémoire s!ns parti pris, et avec le désir
d'être juste, ou arrivera à la conclusion que le gol-
verîenment fédéral n'a en aucun désir de contraindre
le lainitoba; mais qu'il a simplement désiré faire ap-
pliquer la loi constitutionnelle comme elle apparaît
duans les statuts, et telle qu'elle est interprétée par
le plus haut tribunal de l'Empire. Ce que le gou-

M. D.Ls.

vernement fédéral déclare dans l'arrêté du conseil
du 19 mars 1895, se lit comme suit :

Et le comité recommande aussi que Votre Excellence
en conseil déclare et décide en outre que pour lai bonne
exécution des dispositions de l'article 22 de l'Acte du
Manitoba, il parait nécessaire que le système d'instrue-
tion publique contenu dans les deux actes provinciauxqui
restituent à la minorité catholique romaine les droits et
privilèges dont elle a été privée, comme il est dit ci-des-
sus, et qui modifient les dits actes de 1890 dans la mesure
nécessaire, nais lion au delà, pour donner effet aux dis-
positions rétablissantles droits et privilèges qui sont énon-
cés dans les paragraphes (u) (b) et (c)susmentionnés.

Et plus loin, dants ce même arrêté du conseil,
nous trouvons ce qui suit :

Selon l'opinion du comité,l'Acte du Manitoba tel qu'in-
terprété dans le cas présent par le comité judiciaire du
Conseil privé,iindique si clairement le devoir qui incombe
à Votre Excellence en conseil, qu'il n'y a pas d'autre
ligne le conduite à tenir suivant la lettre et l'esprit de lit
constitution que celle recommandée.

Renvoyer l'appel serait non seulement nier àla minorité
catholique romaine des droits réellement garantis à cette
minorité en vertu de la constitution du Canada, mais de
fait iîmpliquertfit, de la part de Votre Excellence en con-
seil, la déclaration que les dispositions de la constitution

ui protgent les droits de certains sujett de Sa Majesté
ans le Manitoba ne devraient dans aucun cas être mises

à effet: en outre. le-comiité ne voit pas d'après quel prin-
cipe d'accord avec une déclaration qu'on ne doit pas
donner suite à cet appel, la minorité protestante ou catho-
lique romaine dans Québec ou dans l'Ontario pourrait
invoquer la disposition correspondante de l'article 93 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, advenant-le
cas où une loi, ou décision provinciale, porterait atteinte
à ses droits et privilèges.

Si Votre Excellence trouvait bon d'approuver la recom-
mandation ci-dessus, il s'en suivrait que le refus par la
législature du Manitoba d'adopter la mesure réparatrice
que Votre Excellence en conseil aurait jugée nécessaire,
autoriserait leparleinent àédicter une loi dans ce but.

A ce propos, le conseil représentant la province a avancé
que si le parlement intervenait par une loi dans ces cir-
constances, cette loi seraitabsolue et irrévocableen ce qui
concerne et le parlement et la législature provinciale.

Le comité, sauts partager nécessairement cette manière
de voir, fait observer que l'article 22 de l'Acte du Mani-
toba est susceptible de cette interprétation. Il émet donc
l'avis (ue la législature provinciale soit priée de considé-
rer s'il lui serait permis de prendre, sur la décesion de
Votre Excellence en conseil. une résolution qui, en refu-
sant de redresser un grief dont la plus haute cour de
l'Empire a reconnu l'existence, obligerait le parlement à
accorder une réparation dont, par laI constitution, la légis-
lature provinciale doit être proprement l'initiatrice et
l'auteur; et de se déposséder ainsi permanemmnent, dans
une très grande mesure,de son autorité en laissant établir
dans la province un système d'instruction publique qui,
quels que fussett les changements dans la situation future
et les vues de la population, ne pourrait plus ôtre modifié
ni révoqué par aucun corps législa tif en Canada.

Voilà les parties importantes de cet arrêté du
conseil. Elles dénmontrent clairement quels étaient
les devoirs de la législature du Manitoba, Mais
en dépit de la responsabilité qui incombait à cette
législature, ces hommes ont refusé d'accordier la
moindre attention à cet arrêté. Si vous lisez quel-
ques parties antérieures <le cet arrêté, vous y
trouverez des citations <lu jugement, que j'ai
résumé, mais dont je citerai un passage en entier :

Il n'est certainement pas essentiel de rétablirles statuts
abrogés par l'acte de 1890 ni de remettre en vigueur les
dispositions mêmes de ces statuts. Le système d'instrue-
tion publique contentu dans les actes de 1890 satisfait aux
désirs et aux besoins de la grande majorité des habitants
de la province. Toute cause légitime de plainte dispa-
raîtrait si ce système avait pour complément des dispo-
sitions propres à faire cesser les griefs sur lesquels est
fondé l'appel, et s'il était modifié de façon à donner effet
à ces dispositions."

Or, M. l'Orateur, ayant lu ce passage, comme on
a dû le lire, n'imiporte quelle personne dans la légis-
lature qui désirerait faire ce qu'il fait, qui dési-
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rerait régler la question, pourrait se dire: Le plus
haut tribunal du pays a déclaré que ces gens avaient
des griefs. 'ous sommes allés devant le Conseil
privé du Canada, et nous avons plaidé notre cause :
le Conseil privé a décidé que nous sommes obligés
de mettre en pratique les conditions de ce jugement.
Bien que ce ne fussent pas nos opinions, et bien que
nous les ayons combattues jusqu'à présent et que
nous ayons pris notre position actuelle, cependant,
en notre qualité de Canadiens, dans l'intérêt de la
paix et du bon gouvernement, désirant mettre en
pratique ce que le plus haut tribunal du pays nous
(lit <le faire, nous sacrifierons nos propres opinions,
nous renoncerons à nos intérêts personnels sur cette
question et nous conseillerons à nos amis dans la
législature provinciale d'adopter les opinions du
jugement et par une législation supplémentaire à
celle de 1890, nous ferons disparaître les griefs
de ces gens. Mais notts trouvons que dans la
discussion qui a eu lieu devant le public et
dans la presse, on a tiré grand parti le l'insuffi-
sance les écoles catholiques romaines avant 1890.
Voilà la position prise par le gouvernement provin-
cial. Il dit que ce serait mal agir envers le peuple
que de rétablir ces écoles telles qu'elles existaient.
Or, si le gouvernement provincial s'était assuré en
1890 que ses écoles fussent inefficaces, il était de
son devoir de les rendre efficaces, et s'il n'avait pas
assez d'autorité pour le faire il aurait dû demander
cette autorité à la législature. Mais est-ce (lue je
trouve que dans la discussion qui eut lieu lors le
l'introduction du bill par le député actuel de Win-
nipeg ('i. Martin) en mars 1890, on a parlé de la
question d'efficacité? J'ai lu les comptes rendus
des discours des messieurs qui ont présenté le bill,
l'honorable M. Smnart, et l'honorable M. Sifton,
je n'y trouve rien au sujet de l'inefficacité des écoles.
Au conttraire je trouve ce qui suit dans le discours
<le 'Ihoinorable député actuel le Winnipeg qui a
prisenté le bill, si j'en crois le Free Press du 5
nars 1890:

L'action du gouvernement n'a pas été due à ce qu'il
était mécontent de la manière dont étaient conduites les
aituires du département en vertu du système,mais ù ce
qu'il était mécontent du système lui-même.

C'était du système qu'il voulait se débarrasser
et non pas de son inefficacité, et il n'est pas néces-
saire d'aller au delà de ce débat pour trouver une
autte explication et je recommande ce qui suit à
l'attention du chef de l'opposition et à celle de son
ami le député de L'Islet (M. Tarte). M. Martin
a dit:

Nous nous proposons d'imiter l'exemple du Nouveau-
Brunswick et faire disparaître le mat monstrueux des
écoles séparées. Ils rlrévoyait que s'ils s'occupaient une
bonne fois de ce mal ils ne seraient pas appelés à s'en
occuper plus tard. Ils serient en état de dire à la popu-
lation <le toute nationalité : si vous voulez demeurer dans
un endroit o'u l'on reconnait complètement la liberté reli-
gieuse, venez au Manitoba.

Ainsi, ceétait pour faire disparaître le mal mons.
tieux des écoles séparées, c'était parce qu'on était
mécontent du système lui-même, que les actes de
1S90 ont été présentés et adoptés et non pas parce
(1t- ces écoles étaient inefficaces. Mais, M. l'Ora-
teur, noas trouvons que le chef de l'opposition a
egalement exprimé ses opinions sur cette question.

mlais avant d'entamer ce sujet, je peux dire que
MIs savons que le député de Winnipeg qui cher.
%liait ii faire disparaître ce inal monstrueux des
éules séparées, a froidement déclaré au peuple
de ce pays alors que les actes de 1890 qu'il

a fait adopter pour faire disparaître ce mal
monstrueux, étaient en vigueur, de 1890 à
1894, lorsqu'il a écrit sa célèbre lettre, que l'ac-
tion du gouvernement à cette époque était une
tyrannie unique envers la minorité contre laquelle
ces lois étaient dirigées. Voila, M. l'Orateur, l'ho-
norable monsieur avec lequel le chef de l'opposition
est enchanté de se concerter, voilà celui sur
lequel le chef de l'opposition compte -sans doute
comme son principal appui dans la province du
Manitoba. Je lui demande de définir sa position
sur cette question (les écoles séparées parce que,
d'après ce qu'il a dit sur cette question, il n est
pas facile de savoir où il en est. Considère-t-il les
écoles séparées comme un mal monstrueux ? Je ne
le crois pas parce (lue nous trouvons que l'hono-
rable monsieur a fait plusieurs déclarations sur
cette question et nous savons qu'il ne considère pas
les écoles séparées comme un mal monstrueux. Or,
M. l'Orateur, nous trouvons que le chef de l'oppo.
sition en 1893, je crois, a parlé comme suit à la
Chambre des Comuunes:

S'il est vrai comme le déclare Sa Grandeur l'archeveque
Taché et comme le répètent toutes les pétitions émanant
des catholiques du Manitoba, que les écoles protestantes
continuent d'exister sous le masque d'écoles publiques et
qne les enfants catholiques sont forcés en vertu de cette loi
de fréquenter des écoles qui sont en réalité protestantes,
je dis que l'on a démontré de la manière la plus forte
possible, la nécessité de l'intervention du gouvernement.

Eh bien ! M. l'Orateur, nous n'avous pu savoir
depuis, si l'honorable monsieur s'est occupé de s'as.
surersi ces écoles aont protestantes ou catholiques
ou s'il a trouvé de très fortes raisons en faveur de
l'intervention du gouvernement.

Nous ne savons pas exactement à quelle conclu-
sion en est arrivé l'honorable monsieur sur cette
question. Nous trouvons cependant qu'il a visité la
ville de Winnipeg et qu'il y a rencontré un grand
nombre de ses coreligionnaires ; il a rencontré un
grand nombre de gens qui s'intéressaient à la mino-
rité. Il a eu des entrevues avec ces messieurs qui
l'ont éclairé et lui ont donné des renseignements,
mais jusqu'à présent, je n'ai pu découvrir si ces
lumières ou ces renseignements qu'il a obtenus ont
changé sa position.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir
M. DALY: Juste avant la suspension de la

séance à six heures, M. l'Orateur, j'ai lu une cita-
tion tirée du discours de l'honorable chef de l'oppo-
sition dans cette chambre en,1893, dans lequel il a
déclaré qu'après avoir lu la pétition de Sa Grandeur
l'archevêque Taché, il eu était venu à là conclusion
que les écoles qui avaient été imposées à la mino-
rité lu Manitoba étaient protestantes, et si'tel était
le cas il ferait tout en son pouvoir pour porter
remède à ce mal. Or, M. l'Orateur, nous trouvons
qu'en septembre 1894, l'honorable chef de l'oppo-
sition fit une visite dans la province du Manitoba.
Mais nous n'avons pu nous assurer encore si durant
cette visite, bien qu'il eût reçu une députation de
ses coreligionnaires, il a obtenu de nouvelles
lumières ou de nouveaux renseignements sur cette
question. Eh biei! M. - l'Orateur, les honorables
membres de la droite se sont plaints que le
chef de, l'opposition avait été très vague dans
tons les discours qu'il a prononcés sur cette ques-
tion, depuis qu'elle a surgi; et je dois dire, sans le

338



[COMMUNES]

moindre désir (le critiquer l'honorable monsieur,
que j'ai lu un grand nombre de ses discours sur
eette question, et je n'ai pu jusqu'à présent décou-
vrir quelle position l'honorable monsieur avait
prise. Niais, M. l'Orateur,'avanat longtemps et avant
que plusieurs jours s'écoulent, nous auronis occasion
de plateer cet honorable monsieur dans une situation
où il devra définir sa véritable position sur cette
question.

Sir RICHARD CARTWIGH1T: Combien de
jours?

M. IALY : Je ne voudrais îas anticiper sur ce
plaisir de l'honorable monsieur, mais il ne s'écou-
lera pas beaucoup de jours. Eh bien ! M. l'Ora.
teur, nous trouvons que lors de la première appa-
rition du chef le l'opposition à Winnipeg, il a fait
un discours sur la question des écoles du NIanitoba
et je crois qu'après avoir lu les extraits de son dis-
cours que je vais citer, la Chambre viendra à la
conclusion que les déclarations de l'lionoratble raonu-
sieur dans cette occasion, ont été aussi vagues et
aussi indéfinies qu'elles l'ont été dans d'autres
occasions. Il a dit là-bas

Et aussitôt qte je fûs arrivé ici, on me remit une lettre
me deantidatta d'exrimer ies opinions sur la question
des écoles du Manitoba. Il est inntile, M. le président, de
mie rafraîchir la mnémoire à ce sujet (applaudissements).
Je aie serais pas digne du nom d'hoanmae si je aie pouvais
pas exprimer nia pensée devant fles compatriotes. Que
je parle dans la province d'Ontario, dans la province de
Québe ou dats lit province tiu Manitoba, je suis Cana-
dien longs applaudissements). Jecrois aux principes dit
parti libéral et je trie conformerai à ces principes. A
Winnipeg je parlerai aussi de cette question ; mais, M. le
président, peut-on en dire autant dia gouvernement cana-
dien qui est à Ottawa iujourd'hui.

La législature du Manitoba a adopté une loi en 1890,
la minorité catholique a refusé de se conformer à cette
loi et elle en a appelé ait gouvernement à Ottawa.
Quelle réponse a-t-elle reçu à cet appel depuis 1891 ? Le
gouvernement d'Ottawa a tatonné sur cette question, il a
fait des promesses de toits côtés, tnais à part ces pr-
messes il n'a rien donné à qui que ce soit. Eh bien 1 M.
le présidet,je crois qu'il est du devoir de chaque homme
d'exprimer virilement son opinion sur cette question.
Dans un pays comme le nôtre, on il y ai ties gens de reli-
gions différentes, il est impossible de parler tde ma-

ière à plaire à tout le monde. Il est impossible, si
vous exprimez franchement votre pensée, de plaire à
tout le monde. Je crois qu'il est >ossible de se servir
de paroles qui se recommandent à l'honnête opinion
de tout homme. Ait lieu d'en aip peler aux passions et
aux préjiugés. vous devez caa aip e er à ces grands prin-
cipes tie liberté qui ont fait du parti libéal le parti
des réformes, du progrès et <le la liberté. Voilà quel
est <nit principe. (Applauffisseaients). Je crois fer-
menment aux droits des provinces (acclamations renou-
velées). Dans lai Chambre dles Communes du Canada. je
me suis prononcé en faveur de l'autorité dies provinces.
Lorsqîue i'ai examiné lit pétition de tmes ccreligionnaires
du Manitobit qui se plaignaient de la législation du gou-
vernenient du Manitoba, je me sais demandé : de quoi se
p ltaignenit-ils'? J'ai pris lat pétition de feu l'archevêque
'aiché, in homme qui, je crois, était vénéré dans cette

province par tout le monde, amis oit ennemtais. J'<ai pris
la pétition de Il'archevêque et tie ceux qui l'ont signée
avec lui et ils se plaignaient de ce que le gouvernement
du Manitobtt-je parle ici en présence de membres tit
gouvernieuetmt-tvait adopté une loi qui, au lieu 'l'imposer
des écoles publiques à la minorité.lui imposait des écoles
protesittaites et que cette minorité étant obligée d'envoyer
ses enfants aux écoles protestantes. D'un autre côté, le
le gouvernement du Manitoba niait complètement ces
déclarations. Il n'adtettait pas que la lot eût cet effet.
Il n'admettait pas que la loi eût l'effet d'envoyer les
eifaînts cathuliques romaias aux écoles protestantes. J'ai
dit nt gouvernemaent: c'est là une simple question de
fait. Il faut déterminer si ces déclarations sont vraies on
non, mais au lieu de cela il en a appelé aux tribunaux et
a éludé la question. J'ai fait plus-j'ai dit alors et le
répète ici aujourd'hui si la plainte des entholiqces est
fondée, si les enfants catholiques sont obligés de fréquen-
ter les écoles protestantes, si tout cela est ivrai, ce serait
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un tel outrage aux droits de la conscience. qu'aucune
liopulation ne le tolérerait. J'ai dit dans la Chambre des
Communes: Prouvez-moi que la plainte des eatholiqes
romains est fondée, que leurs droits sont lésés jusqu'à ce
peint, qu'au lieu d'envoyer leurs enfants à des écoles où
l'on n'enseigne pas de religion, ils sont forcés d'envoyer
leurs enfants où l'on donne ian enseignement religieux, et
et je serai prêt à aller dlevant le peuple du Manitoba et à
lui dire qu'une telle législation ne devrait pas exister. Je
na'ai pas autre chose à dire à Winntipeg que ce que j'ai
déjà dit en parlement, à Québec ou ailleurs.

Eh bien ! je demande à tout ionmae qti comn-
prend la langue anglaise de prendre cet extrait que
je viens de lire du discours du chef de l'oppyosition
à Winnaipeg et d'en tirer ute seule déclaration
définie, une seule idée qui puisse faire comprendre
à una esprit ordinaire, quelle était la position de
l'honorable monsieur sur la question <les écoles.

Il entoure les déclarations qu'il fait en Chambre
de tant de verbiage qu'il est imiapossille, pour qui
que ce soit, d'obtenir le noindre renseignement
sur la position qu'occupe l'honorable monsieur.
Dlans l'occasion en question, il recevait une députa-
ton le ses coreligionnaires, et d'apr!ès le raîport
Iublié dans le Yor/h Weteren Rriew, le 12 sep-
temabre 1894, voici ce qui se passa :

M. Powell remit l'écrit qui venait d'être lu à l'honorable
M. Laurier, qui, reprenant son siège, demanda si aucun
des membres présents désiraient par leurs remarques
ajouter aux faits allégués.

M. J.-J. Golden se leva aussitôt et dit qu'il était pos-sie que M. Laurier fût mal renseigné sur la question.
Il dit que M. Laurier pourrait être porté à croire que les
écoles étaient protestantes seulement lorsque lit majorité
se compose de protestants, et, comme à Saint-Boniface,
par exemple, que les écoles pouvaient être favorables aux
catholiques. M. Golden continue en disant que mme
dans les comtés où les catholiques étaient en majorité,
les écoles étaient régies par les nêmes règlements que
les écoles de Winnipeg, on se servait des mômes livres,
etc. M. Golden paria longuement sur plusieurs autres
points de l'Acte des écoles. M. Laurier dit alors: Beau-
coup de choses sur ce sujet sont neuves pour moi. Ne
pensez-vous pas que vous devriez exposer vos plaintes au
gonvernement actuel et non pas à moi?

M. Golden : Nous ne croyons pas.
M. Laurier: Vous me fates beaucoup d'honneur.
M. Golden: En votre qualité de chef de l'oppaosition

vous tenez la clef de la situation.
Finalement après une courte discussion M. Laurier

dit:
Cela m'amène là où je ne veux pas vous suivre. Cela

nous entraînerait dans la politique ce que je veux éviter.
Votre devoir est de faire connaitre ait gouvernement
l'état de votre cause. Cest ce que je vous conseillerais
tie faire. Je n'ai qu'une politique; elle est la meme au
Manitoba qu'à Québec et je me suis exprimé ouverte-
ment sur cette qutestion. Votre cause est aussi forte
qu'elle peut être, C'est ma seule réponse."

L'honorable monsieur a <lit qu'il avait une poli-
tique dais Québec et la même politique au Mani-
toba. Je une suis efforcé de n'assurer qu'elle
était cette politique; d'autres honorables messieurs
à qui je ie suis adressé ont essayé de la découvrir,
mais ils ne l'ont pas encore découverte. Nous ne
pouvons découavrir' sa politique dans aucune îles
déca.rations que l'hoiorable monsieur a faites. Il
fait des déclarations générales, mais lorsqu'il a
rencontré face a face des hommes qui auraient pu
lai citer des faits, il a dit: " Cela vous entrainerait
dans la politique, ce que je veux éviter. Le rap-
port continue :

M. N. Bawlf s'adressa ensuite au chef libéral et dit oue
lorsque le présent acte des écoles entra en vigueur les
écoles catholiques ont été abolies; les écoles catholiques
et les écoles protestantes: les catholiques auraient du
être représentées en proportion de leur nombre dans le
conseil.

" Lorsque nos écoles furent abolies," dit M. Bs wlf,"nous
n'avions aucune dette uelconque, et cependant nous
fûmes mis sous le controle du conseil des écoles protes-
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tantes et forcés de partager leurs dettes s'élevant à
$200,000. Pour nous écraser, le gouvernement a adopté
une loi en vertu de laquelle nos propres écoles sont taxées.
Et nous sommes forcés de maintenir le collège. Si la loi
est telle qu'on le dit, si l'état de leurs écoles est tel qu'ils
voudraient nous faire croire, pourquoi insistèrent-ils pour
avoir un collège ? "

M. Laurier: 'Voilà des faits qui sont nouveaux pour moi
sur cette question. Si j'étais au pouvoir et si vous me
présentiez des griefs comme ceux-ci, en mit qualité otf-
cielle, je demanderais une réponse au gouvernement du
Manito ba. Il y a deux côtés à chaque question. Vous
avez exposé votre côté. Actuellement je ne suis pas
au pouvoir et je n'ai aucune autorité pour m'occuper de
vos griefs. La seule chose que je puisse faire, c'est d'ex-
noser les faits tels que je les connais, chaque fois quel'occasion s'en présentera. A présent je n'ai aucun pou-
voir de changer un iota ".

M. T.-D. Deegan: "Dans le cas où le gouvernement
actuel se montrerait disposé à nous traiter favorablement
sur cette question, M. Laurier aidera-t-il le gouvernement
dans cette alternative ?

1. Laurier: " Si après m'être enquis des faits, je les
trouvais tels que vous dites, j'agirais comme je l'ai dé-
claré hier. En tontes occasions je serai heureux de faire
connaitre tout ce que je sais sur cette question. C'est
une question do faits, non uné question de droit.

Llionorable monsieur a passé quelques jours à
W'iiiiipeg et a en l'occasion le s'assurer des faits.
L'iniorable monsieur a-t-il fait une déclaration
dais une assemblée quelconque, ou a-t-il dit au
peuple, n'importe où, qu'il s'est enquis des faits, ou
quil est en meilleur état de donner une opinion
suii la question qu'il n'en a donné dans le passé ?
-le ne sais pas. Nous trouvous dans le présent
débat que l'honorable monsieur a parlé d'une
manière aussi vague et qu'il est aussi embarrassé
sur cette question aujourd'hui, que lorsquil a pro-
nionicé ses discours lu Winiipeg en septembre 1894.
L'honorable monsieur a dit l'autre soir :

Il n'y a qu'une seule manière d'envisager la question
nous devons l'envisager d'après les termes mêmes de la
loi, et dans chaque cas appliaer le remède en tenant
compte des circonstances. Voilà l'opinion que j'ai ton-
jours entretenue.

Li question a été à deux reprises soumise à la Chambre,
en 1893 et en ]895, et dans les deux occasions j'ai pris la
même attitude.

L'honorable monsieur a raison ; il a toujours
gardé la même position indéfinie qu'il a toujours
eue. L'honorable monsieur a dit plus loin :

J'ai maintenu la même opinion dans Ontario et dans
Québec i je l'ai soutenue devant mes amis et devant mes
adversaires, et c'est la même que j'entretiens encore

.J'irni plus loin, M. l'Orateur. Quelle que soit l'attitude
du gouvernement sur cette question, le jour viendra
t6t ou ta rd, où l'opinion que j émets aujourd'hui devra
être acceptée par le gouvernement du Canada, peu
imiorte quels seront les hommes à la tête des affaires
p)ubhques.

Ce serait une très belle explication de la position
actuelle de l'honorable monsieur si seulement nous
savions la position qu'il a occupée dans cette affaire,
si nous pouvions amener l'honorable monsieur à
alnnncer quelque chose <le défini, si nous pouvions
dcouivrir quelque déclaration précise qu'il aurait
faite, même si nous pouvions la découvrir avec une
louipe.

.l'aimiîerais que l'honorable monsieur nous aidat à
trouver une telle déclaration. Outre les discours
ie l'honorable monsieur à Winnipeg, nous trouvons
1111il a fait d'autres déclarations tout aussi vagues.
l/hiioorable monsieur a parlé à Montréal et d'après
le rapport publié par le Globe le 19 février. il a dit :

,le suis heureux de quitter pour un instant le domaine
de l'économie politique et de discuter le su et qui inté-
re'-e particilièremnent la population de Modtréal, la
qtestion.des écoles du Manitoba. J'ai déjà parlé plu-
smuurs fois sur cette question à la Chambre des Communes,

à Toronto, à Winnipeg, à Victoria. Permettez-moi de
vous dire que j'aurais beaucoup plus de plaisir à discuter
cette question à Winnipeg ou à Toronto qu'à Montréal.
pa ree que tandis qu'ici je ressens la sympathie de l'opinion
publique, là-bas, j'ai éprouvé le plaisir qu'on ressent en
combattant pour une bonne cause. J'ai parlé souveut sur
la question des écoles du Manitoba, mais je n'ai pas
encore pu satisfaire les conservateurs. Plus je la discute,
moins 1is sont satisfaits. C'est parce que J'ai pris une
attitude d'homme d'Etat et de patriote que je n'ai pas
réussi à leur plaire, et je ne m'attends pas à leur plaire
ce soir.

Je souhaiterais que l'honorable député <le Grey,
ouvre de nouveau le petit livre dont il a lu un
extrait hier au sujet de synonynes, et qu'il cherchât.
le mot patriote, et nous donuit uite idée de ce qu'il
signifie, afin le jeter un peu de lumière surt l'atti-
tude prise par le chef de l'opposition à l'époque oi
il fit cette déclaration. L·honorable monsieur a
dit <le plus :

Cette question n'est pas nouvelle. Elle est venue devant
le parlement en 1893 lorsque le gouvernement, après
l'avoir renvoyée une première fois devant les tribunaux,
s'est trouvé obligé de l'envisager. Il a essayé de nouveau
à la soumettre aux tribunaux, et il a réussi. J'ai alors
déclaré en Chambre que la question n'était pas une ques-
tion de droit, mais <le fait. J'ai pris la pétition adressée
au gouvernement par l'évêque de Saint-Boniface, le
regretté Monseigneur Taché, dans laquelle il déclarait,
que sous le prétexte d'introduire des écoles publiques au
Manitoba. on avait en réalité établi des écoles protes-
tantes. J'ai demandé au qouvernement: p'ourauoi ren-
voyer cette question aux tribunaux ? Si ce sont des écoles
protestantes, on ne devait jamaispermettre un tel outrage
dans un pays libre. J'ai répété cette déclaration non pas
une fois. mais cinq ou six fois dans Ontario. Je l'ai
répétée il y a à peine quinze jours à Toronto mais les
journaux conservateurs ont demandé pourquoi Il. Laurier
n'allait pas encore plus loin ?

L'honorable monsieur a répété cette déclaration
et il continuera sans doute de la répéter. Mais à
quoi sert-il <le répéter la déclaration qu'il avait
appris par la lecture de la pétition de feu l'arche-
vêque Taché, que ces écoles étaient <les écoles pro-
testanutes, et l'honorable monsieur n'a jamais saisi
l'occasion, lorsqu'il était à Winnipcg, de s'assurer
si tel était ou non le cas. Il a fallh à l'honorable
monsieur, depuis 1893, date de sa première décla-
ration en chambre jusqu'à ce jour, pour s'assurer si
de fait ces écoles étaient des écoles protestantes
ou catholiques.

Un honorable député <le la gauche at crié: " Ecou-
tez ! écoutez ! " lorsque j'ai rapporté les paroles de
son chef, lorsqu'il disait que cette question était
une question de fait et non une question de droit.
Il est indéniable que c'est une question <le fait et
de droit, et c est pour cela qu'elle a été soumise à
la cour Supreme conformément à la loi Blake, pour
obtenir la décision du tribunal sur ces faits contro-
versés et sur le point de droit, et ce n'est qu'après
l'adoption de la loi basée sur la résolution Blake,
que le gouvernement a pu obtenir une décision
légale en faits et en droit.

Si on veut lire le jugemer t du Conseil privé on
verrm que les faits sont contfirmés et que la loi est
définie. Outre les discours rononcés par l'honora-
député à Montréal et à W innipeg, il en a fait
d'autres au cours de sa tournée dans Ontario, entre
autres places à Merrickville, où il a plus clairement
défini sa politique que dans ses déclarations précé-
dentes. Voici ce que dit le compte rendu :

Il n'y apas un homme dans cet auditoire-.s'écrie M.
Laurier, dans un mouvement d'éloquence-qui ne serait
pas heureux de voir la législature du ianitobarétablir les
écoles catholique#. Ces paroles ont été prononcées à l'as-
semblée de Mertickville qui, d'après le rapport du gloe,
a été très enthousiaste, et des ' acclamations en faveur
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de M. Laurier ont été poussées par des milliers dLe oi- J'ai Il dans certains journaux que M. Greenway,
trilles." Et où * il n'y eut pas une voix discordante dans ou <uelques-uns de ses collègies ont prétendule concert d'approbation qui accueillit la profession de fui , 1u . .e
dut chef libéral." n avoir jamais reçu de plainte ou le protestations <le

la part de ceux. qui sont le plus intéressés dans
Voit-on une différence entre l'attitude prise par cette (itestiot, de la part de la minorité catholique

l'honîorale chef de l'opposition à Merrickville, et du lainitoba.
celle prise par les lnnorables députés de la droite ? Pernettez-moi de faire remarquer que le 12 sep-
A cette assemblée l'honorable député léclira ', Min' tembre 1894, peu de temps après la visite du chef
la première fois publiquement qu'il serait heureux (le l'opposition de W*innipeg, une députation est
de voir les écoles séparées rétablies par la législature i llée trouver M. Greenway et lui a présenté une
du Ilanitoba. Qu'est-ce qle le gouvernement fédéral pétition. Voici le compte rendu de cette affaire,
s'est efforcé (le faire ? N'ti pas cherché, par tous tel que publié par la Réciew Ii Nord-Ouest
les noyens à faire rétablir les écoles séparées par
la législatire du lanlitoba ? Hier les catholiques de la province se sont réunis à

Oui, M. l'Orateur, depuis le commencementj îsqu'à l'église Sainte-Marie et à 3.30 p.m. passant deux par deux,
par la rite Sainte-Marie et la rue Kennedy, se sont rendus

ce jour le gouvernement fédéral s'est touljourtl's aux édiflees du gouvernement. La procession compre-
efforcé (le faire rendre ses privilèges à lit minorité iait environ 1,0>4, personnes. Rendus au palais législatif,
catholiguie par la législature di Manitoba, et c'est tois pénétrêrentt à l'ittérieur nce gsîierieiniît ani e alié es. (J reeniway ne se fit pas attendre longtemps, caîr à 4
partce lue ce gouvernem]et, ami et allié dl hon heures précises il arrivait accompagné <le MM. Mc3ilIan,
rables députés de la gauele a toujours refusé Cineron et Watson. M. N. Ilawif, au nom (les catholi-
d'adî 1opter uniie loi qui ferait disparait re les griefs de qtles de le province lut la pétition suivante4A ollîortble premier ministre et aux membres du
lin iniiorité, que cette Chambre se trouve dais lia gouvernement ai Manintsba.
position out elle est aujourd'hui et qu'elle est appelée " Nuis, les catholiques soussignés de la province du
à régler la question elle-même. Manitobi, soumottons respectueusement

\ R f l'h able C "1. Qu'il nous est impossible pour des raisons le cons-A en rfw lionorabe déput (M. Laurier) cience (le profiter ou de tirer aucun avantage du système
disait : d'éduention tel qu'il fonctionne actuellement, en vertu

de la loi de 1890 concernant les écoles publiques, et ses
Je prends la conciliation pour devise Il nous faut la amendements.

paix diaits ce pays. Il nous faut l'harmonie. Nous som.- " 2. Que les lourds sacrifices pécuniaires que les catho-
mes Cantadiens avant tout, quels que soient tos croyances liques de lit province ont eu à supporter depuis quatre
religieuses, quels que soient nos opinions. Si nous voulons j ans, comme conséquence des dites loisr et cla eni dépit
devenir une nation, chacun d'entre nous devra eacrifier des temps durs que nous traversons, doivent faire dispa-
sur l'autel île la patrie cominune, quelques-unes île ses railtre tout doute sur li sincérité de leurs sentiments et
opinionis, quelques-uns dle ses préjugés. Si la question est convaincre votre gouvernement, de la gravité de leurs
abordée dans cet esprit, la sotlution en sera facile, mais si griefs.
on l'aborde dans d'autres dispositions je tie prévois que 3. Que sans partager les convictions religieuses de vos
luttes et discordes pour l'avenir dans notre pays. pétitionnaires que le fait de taxer les catholiques pour

des écoles qui ie servent qu'aux protestants est un acte
-Je fais cette citation dans l'espoir qu'elle sera lie injuste, votre gouvernement doit comprendre qu'il ne

par ses aimois libéraux tlt Manitoba et qu'ulle se peut pas en conscieice maintenir plus longtemps unsystèie qui a pour résultat l'inustice et l'oppression.
gravera dans leurs cSurs. S'ils avaient suivi le " 4. Par conséquent, vos pétitionnaires, en ieur qualité
conseil qu'il leur donnait à Renfrew, et que d'autres de libres sujets anglais, protestent formellement et solen-
hommies émitenits leur ont aussi donné, ce parle. nellement contre le traitement injuste que votre gouver-

. nement leur fait subir; ils demandent respectieu-eîtentment ne serait pas appelé autjour' à s'occuper 1 et instamment que votre gouvernement prenne en sérieuse
de cette question. Outre ces déclarations, l'E/er- considération les griefs des catholiques de cette province
hurls de Québece, l'organe de l'honi-orable député, t t telle législation qui sera nécussaire pour faire

écritdispa mIatre entièrement ces griefs et pour assurer à cetteécrit :-- partie de la population le respect de ses droits et de ses
croyances religieuîses, l'emploi de ses taxes scolaires, de

M. Laurier s'est prononcé enrrément et courageusement leur juste part des deniers publics consacrés aux fins de
et & reproebé ait gouvernement le n'être pas intervenu l'éducation dans cette province. Et vos peétitionnaires,
plus tôt. comme c'est leur devoir, ne cesseront de prier."

Cette pétition portait près <le 4.000 signatures.
Dans tout ce que l'honorable député a dit dans M1. Greenway' répondit comme suit :

cette chanibre, je ne vois rien (i1 ublâme le gouver. ." i. lawlf et M M. les délégués; sur une question aussi
.ii n p iru importante que celle-là. qui touche à la politique du gou-

nement pour n'étre pas intervenu plus tôt. Aut vernement, adin d'éviter tout malentendu, il est préféra-
contraire il lui il failli trois Out quatre ans pour s. ble de donner me réponse par écrit. A une prochaine
surer de certains faits qu'il aurait pui connaitre en séance du cabinet la questio.n sera soumise aux m.inistres
quelques heures i , des faits qui lui ontet nous vous ferons parvenir notre réponse aussitôt que.
étéequeOst Lîeî' tîipgle iilitl qi liCiot. possible.
été exposés par la déptutationî. Aujourd'hui encor-e
nous le 'ovoons tussi indécis sur cette question qu'il Voici une tentative fuite par la pioptilation elle.
l'était au coinencemteiit. In. qui sans recourir aux tribunaux, est allé

Il y a il autre aispect de la question dont j'aiie- trouver le premier mtinistre en se ptemîbre 1894 et
rais dire quelques mots. On nous accuse de liii a demandé respectietiseient de porter remède
prendre le Nlanitobt à li gorge et le vouloir lui aux griefs dont elle avait à se plaindre. On a été
impi!oser îles écoles séparées, contre son gré. Je sou à ces réclamations.
ctois avoir démontré pur les extraits de l'ordre en Au sujet <le cette aceuisation que nous n'avons
coiseil concernant la loi remédiatrice et autres pas abordé lit question laits cet esptrit île patrio-
documents. quei- le gouvernement n'a jamais tenté, titiue dont parle l'hounrale chef de l'oppiosition,
Ii même songé de prendre le Manitobia i lai gorge, et q ue atous avons voulu prendre le gouvernement

ni de lui imptoser fies écoles séparées. Les citations dIi htlatnitoba im la gorge, j'ajouterai qu'en 1894 une
que j'ai faites prouvent, tutu contraire, tille le gon. requête a été signée lai- le cardinal faschiereati et
vernemtient dit Mantitoba a refusé non seulemieit tous les archevêques et évêques eatholiques romains
d'écouter les représentations du gouvernement du Canaita, et adressée titi gouuverneur général en
fédéral mais mmêmite le se soumettre aux décisions conseil, demandant de faire cesser les griefs dont
<lit plus haut trilunial du pays. i les catholiques du Màlanitobai et des Territoires du

M. D ax.
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Nord-Ouest avaint à se plaindre. Nous voyous
que le gouvernement fédéral, par un rapport de Soin
Excellence eni conseil, à la date <lu 26 juillet 1894,
et qui a été adressé ai lieutenant-gouverneur du
Marnitobt, pour être transmis à la législature de
cette province, conclut commiie suit :

Le comité désire faire observer à Votre Excellence que
les déclaritions contenues dans ce mémoire touchent à dies
questionus qui affectent profondément les intérêts le tout
le Canada, et qu'il est le la plus haute importance pour
toute la population que les lois en vigueur dans aucune
partie du pays ne soient pas de nature a donner lieu à des
plaintes d'injustice ou d'oppression à aucune classe ou
groupe de la population, mais qu'elles doivent ai con-
traire être reconnues conue établissant une égalité et
une liberté parfaites, surtout un matière de croyances
religieuses et de culte; et partant le comité conseille
humblement à Votre Excellence de se joindre à lui pour
exprimer le sincère osoir que les législatures du Mani-
tobi et.es Territoires <lu Nord-Ouest prendront le plus tôt
possible,eun sérieuse considération. les griefs exposés dans
cette requéte griefs qu'on prétend causer des méconten.
teinents parmi les catholiques romains, non seulement du
alunitoba et desTerritoires du Nord-Ouest, mais de tout

le Canada; le comité espère aurai qtue ces législatures
prendront des mesures promptes pour apporter un remède
(li is tous les cas oh il sera démontré que les plaintes sont
bieni fonudées.

Je demanderai au chef le l'opposition lui-même
si ce n'était pas là aborder la question dans ui
lirge esprit (le patriotisme. D'un autre côté, peut.

prétendre que le gouvernement du Manitoba
soit isposé à traiter la question dans cet esprit <le
eoIciliation ? Non, M. l'Orateur, n'oublions pas
que c'est ei juillet 1894, avant le jugement du
Conseil privé et avant l'ordre reitliateur qtue cet
appel a été fait par le gouvernement fédéral à M.
IGreeiway et à la législature dlu Manitoba leur
demandant dais ces ternies adoucis et conciliants
de- prendre en considération, aussi tôt (que possible,
les plaintes conteulies dlans la requête, ud'y apporter
remède si possible et <le soumettre la requête à la
législature. Depuis cette date juisqiu'aujourd'hui,
cette requête n'a jamais été soumise à la législature
dui Manitoba, et ce corps n'en connîît l'existence
que parce qu'elle a été publiée dans les livres bleus
iti Canala et les journaux <lu pays. Le gouverne.
ment <Greenway n'a pas consulté ses niaitres ; au
conmitri tire, ces hommes qu'on nous demande d'appro-
cher dans u esprit <le conciliation ont répondu
iî ils n'avaient ni le désir, ni l'intention <le se
dépîartir île l'attitude qu'ils avaient prise sur cette
question. Voi: cette réponse :

Les questions soulevées par ce rappoet ont fait l'objet de
discussions prolongées, devant lat législature du Manitoba,
uepui is uatre ans. toutes les déclarations contenues
dans le mémoire adressé à $on Excellence le gouverneur
général et beaucoup d'autres, ont été maintes fois répé-
tées et discutées devant la législature. Ce corps a déli-
bérément adopté une législation scolaire qui donne a tous
les citoyens dles droits et des privilèges éqaux et qui ne
fait aucune istinction (e race ou de religion. Après de
louug. et pénibles Qrocès le plus haut tribunal de l'Egmpire
bri ainique a décidé que la législature en adoptant la loi
le 1890, avait agi dans les limites de sa juridiction et que
les questions d'éducation sont du ressort de la législature
provinciale. Dans ces circonstances l'exécutif de la pro-
vince ne voit aucune raison de recomumuinder à la létisla.
titre tle modifier le principe de la loi dont on se plaint Il
a été prouvé clairement qu'il n'existe pas de grief, à
nwins que ce ne soit un griet de refuser de subventionner
un culte particulier à anme les deniers publics; la légis-
lauîre peut difficilement être tenue responsable du faitujie son refus d'enfreindre ce qui lui parait étre un prin-
eii>e juste et oin, provoque,d'après les termes du rapport
'iri niécontentement parmi les catholiques romains, con
seulement du anitobaet des Territoires du Nord-Ouest,
mais de tout le Canada.

Le gouvernement et l'Assemblée legislative s'uniraient
pour résister, par tous les moyens constitutionnels, à
tounte tentative d'empiétement surleurauton'mie provin-
clile.

Comme on le voit, par cet arrêté du conseil du
0 octobre 1894, adopté en présence de MM.
Greenway, McMillan, Sifton, W atson et Camneron,
ces messieurs déclarent solennellement, près de
sept mois avant la décision du Conseil privé d'An-
gleterre, que le gouvernement et l'Assemblée légis.
lative s'uniraient pour résister par tous les moyens
constitutionnels à toute tentative d'empiétement
sur l'autonomie provinciale ; et lit suite a prouvé
qu'ils ont tenu parole.

Ils déclarent qu'il n'existe pas de griefs, bien que
le plus haut tribunal de l'Empire déclare qu'il y en
a ; et en dépit le tout, ils refusent de se rend re à
la demanle qui leur est faite.

J'ai déjà dit et je répète sans crainte d'être con-
tredit que cette manière d'agir <le M. Greenway et
de ses partisans, a été dictée, dès le début, par des
motifs politiqtes et nuls autres. Leur attitude sur
cette question est insoutenable quand on l'examine
au point le vue de la constitution ou du sens
commun, ou au point <le vue d'hommes ayant la
responsabilité du 'ouvernement sur leurs épaules.

Nous avons sur a question l'opinion d'home
complètement en dehors de la politique. Il n'y a
pas plus de deux ans, M. lugh-John Macdonald,
qui était alors député de Winnipeg, a déclaré lans
cette chambre que la loi le 1890 était brutale et;
barbare. Le révérend Dr King, dlans une étude
très élaborée, faite <levant le synode presbytérien
du Nord-Ouest, disait:

On peut constater un manque considérable de sagesse
et d'esprit de coneiliation et meme une certaine somme
d'injustice et de cruauté inutile, dans la manière dont lo
changement a dt6 tait.

Le principal Grant, parlant sur le même sujet,
dit :

Le gouvernement du Manitoba a commis une grande
erreur, et c'est à lui qu'il incombe de faire des con-
cess"ons.

Nous voyons aussi le rév. Peter Wright, <le Por-
tage-la-Prairie, ci-devant instituteur d'Ontario,
s'exprimer comme suit :

Rendons aussi facile que possible à nos représentants la
tâche d'dtre non seulement Justes, mais nobles et géné-
reux. Encourageons-les à s'enquérir des prétendus griefs.
S'ils existent, qu'il cherchent un remède dans un esprit
aussi large et généreux qne la chose est compatible avec
le principe fondamental de nos institutions : droits et
privilèges égaux pour tous.

Et après avoir parlé du règlement proposé par
certaines personnes-l'exclusion de tout exercice
religieux dans les écoles-il ajoute:

Alors les catholiques appelleront-ils nos écoles des
écoles sans Dieu? Laissons-leur le privilège de se livrer
à des exercices relig leux conformes à leurs idées, et aussi
catholique# qu'ils le désireront, pourvu que l'enseigne-
ment n'ait rien de contraire au devoir civil,- accor-
dons-leur ce privilège dans toutes les écoles oh les syndies
en décideront ainsi, au lieu des exercices religieux actuels,
avec les mêmes restrictions quant à leur durée et à l'obli-
gation d'y assister.

Voici trois déclarations de trois savants pasteurs
presbytériens. Je pourrais y joindre celles de pas.
tours d'autres Eglises, demandant ai gouvernement
du Manitoba <le régler cette question loyalement,
de rendre ses privilèges à la minorité et d'apporter
remède aux griefs.

Mais le gouvernement manitobain a fait la
sourde oreille à tous les appels ; il est aussi iné.
branllable aujourd'hu * u'il était en 1890, lorsuel
loi a été proposée par l'honorable député de W inni-
peg.
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Je sais Iue la politique opère d'étranges rappro( dit de p lus que le gouvernement fédéral prend le
cheienits, mais je nie puis comprendre comment le Manitob a à la gorge.
chef de lopposition lieut admettre dans son inti. J'ai démontré que depuis le premier jour où il a
mité et considérer comme un de ses principaux été question de loi scolaire au Manitoba, ceux qui
partisans l'honorable député de Winnipeg, quand l'ont proposée, qui l'ont maintenue, qui ont
il songe au rôle qu'il a joué dans ctte atfaire des résisté à toute intervention, n'ont eu en Vue qu'un
écoles du Manitoba. seul but, celui de maintenir cette loi intacte dans

Je me représente en imagination, une assemblée les statuts, aussi longtemps que cela pourra servir
sur le célèbre chamîîp de Mars de Montréal, avec leurs tins politiques. Si ces hommes avaient agi
l'hîonîorable chef de l'oppositionu au centre de l'es. comme des hommes d'Etat anglais, comime des
trade. ayant it ses côtés l'Ihmorahle député de Win. patriotes, comme tde vrais Canadiens, nous ne
nipeg (M. Martin), l'honorable député de L'Islet serions pas dans la position ou nous nous trouvons
(M. Tarte), et l'honorable député dl'Ontario-oest aujourd hui. On nous accuse de prendre le Mani.
(M. Etgair). Pendant que l'auditoire se rassemble toba à lat gorge. Quels sont les coupables sous ce
l'honorable député ('Ontario ouest chante de sa voix rapport ? J ai démontré que longtemps avant
douce, cette chanson qui tenait si fort au ceeur de l'adoption de l'orlre remnédiateur, lorsque la réso-
tous les grits en 1891 . lution a été présentée à la législature du Manitoba,

Ontario, Ontario i par M. Fisher, lui demandant de se conformer å la
Le tail, du tyran est sur ta gorge, deeimo du Conseil privé, le procureur général,

Ontario, Ontyario !secondé par le secrétaire provincial, y ont répondu
par un amnendleoment qui a été adopté à une forte

Pentidbnt cette chanson, l'honorable député de majorité. l'ar cet amendement la législature du
L'Islet circule parmi la foule et distribue des oran- f Manitoba a déclaré qu'elle n'abandonnerait pas la
ges, des wratges llowell. Puis le chef de l'opposi- position qu'elle avait prise. d'ai aussi démontré par
tio, avec sa ère prestence, s'avance sur le >ord des entrevues avec le trésorier provincial, le secré.
de l'estrade et élevant au-dessus de sa tête un' verre taire provincial, le procureur général, et le premier
remupli de l'eau claire du Saint-Laurent: Mou- ministre lui-même, ainsi que par des extraits de
sieur Martin, mon chier amui, salut," oum plutôt, leurs discours, que tous ces messieurs ont été iné.
comme ou dlisait dans le bon vieux temps : branlables sur ce point et n'ont pas voulu faire la
"l A notre joyeuse rencontre." "l Oui, mes coiupa- moindre concession.
triotes, sur ce terraint historique, je suis heureux S'ils s'étaient conformés au jugement du Conseil
<le vous wésenter iion ani, M. Josepih Martin, le privé, s'ils avaient prèté l'oreille aux écrits du Globe
dépu, de Winniipeg, un de mes meilleurs lieute- que j'ai cités aujourd'hui, s'ils avaient écouté les
niants. Il est vrai, messieurs, ou uesdamues et mes- conseils du rév, Dr t ranît, du rév. Dr King et <le
sieutms, que M. Martin a fait certaines déclarations beaucoup d'autres qui sont en dehors de la poli.
sur la question des écoles ; il est vrai qu'il tique, s ils avaient suivi les conseils de tous ces
est l'auteur <le l'Acte <les écoles le 18(0, lequel Canadiens patriotes, ils auraient remédié à l'état dè
a provoqué tant d'agitation et de discussion, il est choses en se conformant, sans retard au jugement
vrai que lorsqu'il a proposé sa loi devaut la du tribunal ait lieu de persister obstiniésmienit dans
législature du *\antitobîa,il a piroinoncé un discours leur intransigeance. L(oind'etre enelins h la
dans lequel il disait qu'il voulait faire dispa. conciliation, ces hommes ont toujours refusé, depuis
raitre cette monstrueuse plaie des écoles séparées. le commencement de la ditliculté jusqu'aujourd'hui,
Nous puvons avoir chacun nos idées sur les en dépit de toits les efforts du gouvernement fédé.
écoles séparées, et mon amni prétend que c'est rat de traiter la question à un point le vue pure.
une plaie monstrueuse ; c'est piarce qu'il était nment constitutionnel, ou <le faire la moindre con-
sous cette conviction qu'il a proposé sa loi. Il cession. Après avoir été invité à diiférentes
voulait les faire disparaître, ums je ne vous reprises de se faire représenter par des avocats,
le reommande pas moins comme m11on1 amîi, C'est devant le Conseil privé et les tribunaux, le gouver-
ce iméme honorble député de Winripeg qui, après nelment it Manitolba a refusé. Il consentait à
avoir soumis vos compatriotes et les miens, lios co- laisser aller les choses commue elles le pourraient,
religioîmires du Manitolba i toutes les miséres et a sans être représenté otfiiellenent.
ton1s les tracas que leur a valu la loi dle 1890, en est Nous avons vu de plus l'avocat qui surveillait la
venu à la conclusion que cette Loi qu'il a fait mettre cause poutir le gouvernement du Manitoba déclarer
daîns les statuts, constituait pour eux une réelle devant le Conseil p>rivt dt uCanala que quelq (ue fut
tyrannie." l'ordre du conseil priré, le Manitoba ne s'' confor-

Je comprends nte l'honorable chef de l'opposi- ierait pas. Ces hommes ont athiché dfevant le
tioi pourra ditlieilemoent expliquer comiment il se Conseil privé leur intention de résister et ils ont
fait que M. Martin se trouve à ses côtés ; je laisse répondu (le la même manière à toutes les demandes
ce soin à l'honorable député et à ses amis de Que, qui leur ont été faites <le rendre justice à la mino,
bec. Nous sontanes aujourd'hui en présence d'une rité. C'est ains qu'ils ont répondi à la demande
situation bien extraordinaire. Nous voyous le chef des 4,000 pétitionnaires qui se sont adressés au
de l'opposition et l'honorable député de Wiînnipeg premier ministre en 18914 c'est ainsi qu'ils ont
marchant iras dessus, bras dessous, dans l'espoir réponItn aux appels des diffèrents personnages que
qu'ils caressent depuis des amées de pouvoir en6tin j'ai mentionnés et dont j'ai cité les paroles ; et ils
atteindre les banquettes du trésor. Sots l'inpul- se sont montrés lion moins irrécouelliables à l'égard
sion de cette espérance et de cette attente le chef dut gouvernement fédéral lorsqu'il s'est adress4 à
le l'oppoitioi est prêt à s'allier à un homme qui a eux, ai moyen de ses arrêtés du conseil de juillet

déclaré que les écoles séparées sont une plaie nous- 1894.
trueuse qu'il espère tte jamais voir rendues à la C'est dans ce même esprit de provocation et de
minorité du lanitoba. On ious dit cependant, que défi qu'ils ont répondu à l'ordre remédiateur. Cette
ces deux messieurs sont des hommes d'Etat. On question a été imposée ait gouvernement fédéral.

M. DALY.
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Elle a été lancée dans le domaine de la politique ports qui nous ont été soumis font voir que com.
fédérale, sans qu'il y ait en de notre faute. paré à d'autres paya qui ont moins de ressources

Quant h nous, M. l'Orateur, nous avons le cou- naturelles, le Canada est loin d'occuper le rang
rage de nos opinions. Nous avons pris (Iue attitude qu'il devrait avoir. Les derniers rapports qui con.
sur cette question et nous tiendrons nos promesses. prennent l'exercice terminé le 30 juin 18495, indi.
'Loin de nous être rendus coupables d'avoir bruta- quent que l'ensemble du comumerce pour cet exer-
lisé le Manitoba, je prétends que cette province a cice, en ne tenant compte que des marchandises
été prisie i la gorge par ces mêmes hommes dont 4iestinées A la consommation, s'est éleVi à $218,.
j'ai rapporté les nrjles de provocation et de défi. 801,000. Durant l'exercice précédent ce total était
Si lit suite d'aucune législation qui pourrait être de $230,618,000, de sorte qu'il y a eu une dininu-
adoptée par ce parlemient, le pays se trouvait dans tion, en 1895, d'environ $12,000,000, Si on prend
une situation regrettable, je dis que les coupables maintenant le total des importations et des expor.
seraient cues nt:êîmes homnes, et ihistoire sera le tations, nous avons un ensemble le $224,420,000,
Ion Opinion. Sous Ina responsabilité le ministre en 189, contre $241,OO,000, en 1894, soit une

de la Couronnt, on ma qualits d!e Canadien et de diminution d'environ 816,0X.000. Comparé à
sujet anglais, je déclare gae le tribunal qui a pro- 'exercice le 1893, la diminution est d'environ
noicé le jugement n'a janmais suppose q n'immedia- $23,000,00.
temient après avoir priA connaissc&uCe (le ce juge. Dans <le semblables conditions je ne vois pas'sur
ment, le gouvernement du Manitoba ne se litemi)t quoi le gouvernement se base pour insérer ce para.
pas d e econformer h l'esprit et aux principes de graphe <tans le discours du trone. Examineo.s les
notre constitution et de faire ce qu'on est en droit tableaux des importations et exportations pour
d'attendre de Canadiens et de sujets anglais. Dans savoir ai le commerce du pays est en notre faveur
qi<nulqes jours cette Chambrcseraappelée discuter ou contre nous. J'uttirme hardiment que tous les
le hill et lit députation et le pays ci général tien- économistes autorisés s'accordent à dire que le
dront le gouvernement provincial nit Manitoba commerce d'une nation est en sa faveur lorsque les
responsable de la nécessité dans laquelle nous nous importations excèdent les exportations. Lorsque
trouvons <le passer cette loi. C'est le contraire qui a lieu, il faut en conclure que

la nation exporte <les muarclandises et ne reçoit
M. FORIBES: Vu l'importance qu'a prise le rien en échange.

débat actuel, je ne crois pas devoirgarder lesilence, Durant l'exercice <le 1893, la balance diu coin-
et je réclame l'indulgence <le la Chambre pour nerce, telle que je viens de la définir était en notre
quelque temps, pendant que je discuterai quelques. faveur <le $9,000,O00 et en 1894 de $86,000,000.
unes des questions mentionnées dans le discours du MNais, durant l'exercice de 1895, le dernier dont
trône. nous ayons les rapports, les exportations ont été de

Je n'ai pas l'intention, à cette phase de la session, $113,638,000 et les importations de $110,781,000.
de discuter longuement la question des écoles d11 Il y a eu une balance de commerce contre nous
Mauitolba. Je vois avec plaisir <lue le gouverne- d'environ $3,000,000. Pour une cause ou une autre,
ment se propose de soumettre son bill, et nous il faut en conclure qu'il y a quelque chose qui nuit
aurons alors une bonne occasion de discuter toute à nos industries et aux progrès du Canada.
la question d'après ses mérites. Dans ces circons- Je n'ai aucune hésitation à faire remonter la
tances je nie contenterai d'en d-i'e quelques mots causse de cet état de choses, à notre politique fiscale,
lorsque j'urriverai à la place qu'elle occupe dais le et à cela seul. Examinons d'autres rapports qui
discours du trône. nous fournissent un moyen convainquant de déter.

Le débat actuel a pris une importance considé- miner ai le discours du trône a raison de dlire qu'on
rable, miais méritée, en ce sens que les déclarations "voit des preuves d'une augmentation d'activité
contenues dans le discours du trône sont, en grande dans les dif'érentes branclies du commerce et de
partie, contredites par les faits tels qu'ils nous sont l'industrie." Voyons par exemple l'industrie ma.
révélés par la conduite lu gouvernement. ritime, qui réflète exactement la condition dit coi-

Nous voyons que Son Excellence après avoir merce d un pays.
rénmîi les honorables membres du Sénat et de la le regrette d'avoir à dire que cette grande lŠdus.
Chambre des Communes, leur a amnoncé que cette trie du Canada, mais plus particulièrement des pro.
ette session spéciale avait été convoquée dans un vinces maritimes, diminue graduellement constam.
but particulier, et immédiatement après, il nons ment. En 1873, les trois provinces Maritimes, la
félicite <le l'augmentation d'activité survenue dlans Nouvelle-Ecosse, le Nouveau.Brunswick et l'île du
les difrérentes branches du commerce et de Prince-Edouard-je me borne à ces trois provinces,
l'industrie. parce que cette indubtrie est plus importante pour

J'aimerais pouvoir approuver sans restriction les elles, que pour les autres--possêdaient un tonnage
opinions émises dans ce discours, nais en présence de 716,469 tonneaux. En 1878. il s'élevait à
dI dossier du gouvernement qui nos a été soumis, 943,783,. soit une augmentation de 237,314 ton.
il m'est impossible de le faire. En parlant ainsi neaux. En évaluant le tonneau à $0, cela donne
je' ne me permets aucune observation sur la position une augmentation de $7,113,420 tonneaux dams la
itu'ccupe lon Excellence qui n'est aucunement richesse du pays. Durant cette période nous avions
re.mixmsable de ce discours. La responsabilité un tarif peu élevé, u tarif destiné à créer un
tout entière, du commencement a la fin, en retombe revenu, imposé de manière à donner une protection
saur ses conseillers, sur le gouvernement du jour, incidente aux intérêts en jeu, niais nullement des.

Prenons 4abord le paragraphe dans lequel il est tiné à restreindre le commerce, et surtout le com.
question <le commerce: il est facile de constater merce d'importation et d'exportation.
q ue la position commerciale au Canada, aujourd'hui Par conséquent, cette industrie qui est probable.
est loin d'être très prospère ai on la compare à ce ment la plus importante du Canada, si on en
q'fmelle était les années precedentes et si F'on tient excepte 1'çieulture, a cra et s'est développée
quipte des vastes ressources du pays. Les rap. pomme je ien de le faire voir. En 1893, le ton.
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nage des provinces maritimes était tombé de
943,783 toeiaux à 573,319, soit une diminution le
370,204 tonneauxqui, évalués an prix de $30 le

tonineau, donne uïe ciminutioni <e $1 1 108,220 dans
la richesse pîublique. Dc 1878 à 1893, nous, avions
nu tarif élevé dont le résultat direct a été de res-
treiiidre les exportationset aussi les importations.
Un parei tif i peut qu'a-oir les effets désas-
treux sur la grande industrie naritime clu pays.:
Deu plus, clans la seulea inée 1894, la Nouvelle-
Ecosse a eurin 41,868 tonneaux, soit une somme
égale i $1,206,040, et un 1895, elle a perdu 30,308
* toniieaux, soit $1,089,240.

Quand on soige quece mouveilment rétrograde se
produit deptiis des années, et lorsque par dessus le
marché, on constate que durant les dix dernières
anniées nous avons perdu plus de 1,250,000 de notre
population--si l'on tient compte de l'acroissement
naturel, et, de l'imuigration q ni nous a coûté si
chr -quand on colstate par les rapports' que nos
inipoi'tations et nos exportations diminuent, on nie
peut qu'en conclure qu'il y a quelque chose qui va
mal dans l'admuiniistration. de nos affaires et que le
pays n est pas aussi prospère qu'il devrait l'être. Il
n'y a pas d'exagération dire que le Canada est
aujourd'hti dans un état de décadence absolue qui
appelle toute l'attention de nocs hommes d'Etat.

Pour les'raisons que je viens de donner je désap-
prouve cette partie du discours du trône conîcer-
nant, l'augmentation de l'activité dans les diffé-
rentes branches du commerce et de l'industrie."
Dans l'état où se trouve le pays, -c'est honteux le
voir les ministres non seulement chercher à tromu-
per le peuple par leurs propres discours, mais avoir
recours it la position officielle de Son Excellence
pour donner plis de poids à leurs déclarations et
les répandre dans tout le pays. Tout homme bien
pensant ne pourra que blâmer un pareil procédé.

Passons maintenant aux paragraphes suivants,
pour voir si nos ministres se sont amendés. Mais,
comme ils se sont aventurés sur tu terrain dan-
gereux, il est i craindre qu'ils n'aient réussi qu'à
s'eimbourb 'r davantage.

Le paranýraphie suivant a trait aux Territoires
du Nord-Ouest et -à la Coloumbie Anglaise

Je remarque un,,particlier, les entreprises minières
de la Colombie Anglaise.

Si le gouveriement a jamais fait' une promesse
aui pays, c'est bien celle que sa politique qui est en
vigueur aujourd'hui augmenterait et développerait
les industries minières di Canada. Et que voyous-
nous? Nous voyons une simple et courte allusion
aux entreprises minières le la Colombie Anglaise,
une province nouvelle, une province que la nature
a doté des plus riches ressources que le monde ait
jamais connues, une province que nous avôns
accueillie à1 bras ouverts dans la Confédération et
qui a été jetée comme un grain le beauté sur la
carte du Caiada. Parce que (les capitalistes étran-
gers sont venus fouiller le sol et mettre au jour les
immenses ressources de cette province, on vient
nous dire que les ressources minières de tout le
pays indiquent un progrès et une augmentation
d'activité.

Comme question de fait, dans l'est du pays, il
n'y a pas ci dans l'industrie miniière l'activité
qu'on était en droit d'attendre. Nous possédons
dants la province de la Nouvelle-Ecosse les plus
belles mines d'or, (le charbon et le fer du monde ;
elles ne sont égalées que par celles de la Colombie

M. FoRinEs.

Anglaise et elles sont supérieures à celles des Etats-
Unis. On devrait en encourager l'exploitation par
des lois judicieuses, qui, en les développant, en
feraient une source de revenu pour le pays et une
source (le profità pour les citoyens.

Mais au lieu de cela, que voyous-nous ? Lorsqu'il
s'est agi (le reviser le tarif, en 1S94, je crois, on y a
introduit un paragraphe destiné, entre autres
choses, a encourager les opérations minières aux
Canada. Il se lit comme suit:

Les machines pour miner ou fondre, importées avant
mai 1896, et qui à l'époque de leur importation sont d'une
classe ou espèee non fabriquées en Canada, en franchise.

Or, M. l'Orateur, le gouvernement a violé l'esprit
et la lettre (le cet article du tarif. Les mines de
fer, <le charbon et d'or (le la Nouvelle-Ecosse sont
exploitées sur une grande échelle et on emploie et
on a besoin dans cette industrie de machines spé-
ciales de différentes espèces. Nos manufactures
canadiennes n'ont pas encore atteint le degré de
perfection qui leur permettrait de produire les
meilleures machines minières, et alors cet article a
été muis d]ans le tarif pour permettre l'admission en
franchise de ces machines, afin d'encourager les
entreprises minières au Canada. Mais ici, encore,
nous voyons le gouvernement ligué avec les ennemis
dissimulés des intérêts du Canada, les manufac-
turiers, les monopoleurs; nous voyons le gouver-
nement s'entendre avec eux ; lorsqu'on a besoin
d'une machine qu'il faut nécessairement faire venir
de l'étranger, parce qu'on ne peut pas se la procurer
ici, d'aussi bonne qualité, le gouvernement inter-
vient et impose des droits excessifs, sur ces ma-
chineP importées. Il prélève un impôt élevé sur
l'industrie minière du Canada, non pas dans le but
(le se procurer un revenu, mais dans le but avoué
et réel de venir en aide aux coalitions et aux mono-
poleurs, bien qu'on lui ait démontré à maintes et
maintes reprises qu'il est impossible de se procurer
au Caiada, des machines égales à celles qui'sont
faites à l'étranger.

Je suis informé que les sociétés minières de la
Nonvelle-Ecosse ont présenté des requêtes, que des
représentations ont été faites au gouvernement,
que des délégations sont venues le trouver, mais
tout a été inutile. Tamais on n'a pu avoir satisfac-
tion ; la réponse invariable est celle-ci : La chose
·sera prise en considération. Cela veut dire que
les ministres consulteront les fabricants de machines
semblables, au Canada, et si ces derniers sont en
état <le démontrer que leurs intérêts seraient affectés
en aucune manière, des droits sont imposés sur les
machines importées et le fardeau retombe sur
l'industrie minière.

L'an dernier, les mines de charbon de la Nou-
velle-Ecosse n'ont pas atteint ce degré de dévelop-
pement que nous espérions sincèrement qu'elles
atteindraient, et je ne crains pas de dire que le
mode dle taxation vicieux adopté par le gouverne-
ment en a été la cause, dans une grande mesure.
Malgré tout cela nous voyons le gouvernement
demander à Son Excellence le gouverneur général
de remercier le parlement de l'augmentation d'ac-
tivité dans l'industrie minière. Je preteste
encore contre ce paragraphe et je prétends qu'il
n'est pas justifié par les faits tels que nous les
connaissons par les livres bleus et les rapports qui
sont devant nous.

Nous voici maintenant arrivés an paragraphe
quatre du discours du trône, qui concerne les écoles
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industrielles sur les réserves sauvages du Nord-
Ouest. 'Je ne puis qu'approuver ces écoles ainsi
que la manière dont nous entendons la question
des sauvages au Canada. J'approuve de tout coeur
la manière généreuse dont la police à cheval traite
les sauvages d Nord-Ouest. Ces écoles indus.
rielles qui ont été établies pour le bénéfice de ces

lîtiplles du gouvernement avaient un motif louable,
et elles font un grand bien. Si elles sont toujours
administrées dans les meilleurs intérêts (le ces
pauvres sauvages, je les appuierai toujours, comme
devrait le faire tout bon Canadien. Le paragraphe
cinj se rapporte à la police à cheval du Nord-Ouest.
Le paragraphe six s'occupe de la raison particulière
pour laquelle cette session spéciale du parlement a'
été convoquée, la question des écoles du Manitoba.
Il dit

Immédiatement après la prorogation du parlement,
mon gouvernement s'est mis en communication, par l'en-
tremise du lieutenant-gouverneur du Manitoba, avec le
gouvernement de cette province, afin de s'assurer sur
quelles bases les autorités provinciales du Manitoba
seraient disposées à, apporter des modifications aux lois
scolaires de cette province et afin de savoir s'il était pos-
sible de faire avec le gouvernement du Manitoba quel-
qu'arrangement qui rendrait inutile l'intervention du
gouvernement fédéral dans cette affaire. Je regrette
d'avoir -à dire que les conseillers du lieutenant-gouverneur
ont refusé de recevoir favorablement ces ouvertures,
obligeant par là mon gouvernement en exécution de sa,
politique clairemnut énoncée, de présenter une loi sur
sur cette question.

Voilà. M. l'Orateur, le brandon de discorde
entre les partis dans ce pays. C'est la grande
question sur laquelle le gouvernement est appelé à
exercer toute son intelligence et toute son influence.
C'est l'écueil sur lequel il viendra se briser en mor-
ceaux ; et il tombera sur cette question parce qu'ilo
a mal débuté. Il a commencé par se servir d'un
langage qu'on ne s'attendrait à trouver que dans la
bouche d'un détrousseur de grand chemin armé de
la tête aux pieds. Le gouvernement va tomber
simîplemnt parce qu'il ne possède plus la confiance
du pays et parce qu'il ne sait pas comment obtenir
sa confiance sur cette question. S'il avait coin-

iencé par faire ce qu'il fait ajourd'hui, par deman-
der, au Manitoba ce qu'il était disposé à faire, par,
ex primer son désir <le voir un esprit de conciliation
présider au règlement de la diffitulté, la question
n'aurait jamais atteint le degré de tension qu'elle a
aujourd'hui. N1ais an lieu de cela, le gouverne-
ment ei apprenant que la décision du Conseil privé
d*Angleterre lui était favorable, a agi avec un cou-
pable empressement. Il entreprit de décapiter le
gouvernement lu Manitoba', d'anéantir son autono-
mie; il entreprit de mettre à exécution la doctrine
que le parti conservateur a toujours pratiquée
depuis la confédération et qui consiste à priver les
législatures provinciales (le leurs droits pour les
eintraliser entre les mains du parlement fédéral et
du gouvernement du Canada.

Le parti libéral a toujours combattu l'usurpation
des droits des provinces. J'ai été grandement sur-
pris d'entendre les remarques faites par l'honorable
député qui a proposé l'adresse. Il avait sans doute
reu les instructions du gouvernement avant d'en-
treprendre <le démontrer qu'il n'existe pas de telle
chose que l'autonomie provinciale, que la meilleure
manière de gouverner le pays est d'abolir les gou-
vernenents pr'ovinciaux et de faire ainsi disparaî-
tre: ces questions qui, d'après la constitution, sont
dui ressort des provinces, et de centraliser tous les
pouvoirs entre les mains du gouvernement fédéral.
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C'est parce qu'il a abordé la question avec ce
désir dans le cœur et l'esprit que le gouvernement
se trouve aujourd'hui dans la position où nous le
voyons. Si la politique bien arrêtée du gouverne-
ment avait été de ne pas dissoudre les Chambres
avant l'expiration naturelle du parlement et de ne
faire des élections qu'après cela, je suis convaincu
que l'ordre remédiateur du mois le mars dernier
n'aurait jamais existé. L'ex-inistre de la Justice
n'aurait jamais rédigé et fait adopter cet ordre par
le Conseil. A l'époque où il l'a fait adopter par ses
collègues dans le cabinet, l'intention était de faire
des élections générales immédiatement et avant
une nouvelle session.

On avait projeté de se présenter devant les
catholiques en disant que l'ordre renédiateur se
prononçait clairement en faveur des écoles séparées,
et devant les protestants on soutiendrait que cet
ordre ne voulait rien dire autre chose que la trans-
mission de la décision judiciaire d u Conseil privé au
gouvernement diu Mianitoba. Il n'y a pas de doute
que telle était l'intention du gouvernement lorsque
l'ordre a été adopté. Mais c'est à cette occasion
que les premiers indices <le déloyauté envers le
premier ministre se sont fait jour. La majorité
des mienbres du cabinet, prit le ministre de la Jus-
tice à la gorge et le força de retirer sa démission,
elle l'obligea à reprendre son poste, bien que ce fût
lui qui eût fait adopter l'ordre par le conseil.
J'ignore naturellement les détails, mais ces faits
sont bien connus. Dans une partie dt pays, à
Antigonish t à Verchères, l'affaire a été expliquée
d'une certaine manière, et i Haldiiand ses col-
lègues l'ont expliquée d'une autre.

Les membres protestants du gouvernement ont
eu peur de se présenter devant le peuple avec un
programme tel qu'énoncé dans l'ordre remédiateur.
On décida alors de faire une autre session avant
d'en appeler au peuple, mais le gouvernemîent n'eut
pas le courage <le proposer une loi basée sur l'ordre
remédiateur et il trompa le peuple, pour des fins
politiques. Il se contenta d'annoncer qu'il ferait
adopter pendant la présente session du parlement
une loi basée sur l'ordre remédiateur. Le parle-
ment fut ajourné avec la promesse solennelle faite
ici par le leader de la Chambre, et au Sénat par le
premier ministre, que lorsque la prochaine session
serait convoquée, la principale et unique question
qui serait soumise au parlement serait la loi remé-
diatrice. Et malgré cela, où est le bill du gouver-
nenent aujourd'hui ? Pratiquement nous sommes
encore dans l'incertitude quant aux intentions du
gouvernement sur cette question ; les ministres
hésitent, ils attendent, ils prient pour qu'une nou-
velle scission se produise dans le cabinet, que quel-
qu'un meurt, qu'il survienne quelque chose qui
relève le gouvernement de l'obligation de passer
une loi remédiatrice, et ne le force pas à en appeler
au pays sur cette question.

Durant deux heures et demie, cette après-midi,
le ministre de l'Intérieur a discuté la loi remédia-
trice qu'on se propose de soumettre à la Chambre,
mais il l'a discutée à un point de vue abstrait et
non dans ses détails. Il s'est efforcé de prouver à
la Chambre et au pays qu'il n'y a dans cette ques-
tion aucun fait qui nécessite une enquête, et dans
la phrase suivante il prétendait que le gouverne-
ment s'était enquis de tous les faits. Il a déclaré
ensuite que le gouvernement n'a pas l'intention de
prendre le Manitoba par la force, et il ajoutait im-
médiatement après que si le Manitoba ne fait pas

3153 354



355 [COMMUNES] 356

u'on lui emande d re on contraindra sera pas contraire au principe des écoles publiques, et, je
C'est ela que se résume tout le discours proioncé le répète, tout ce qui sera raisonnable pour régler cette

affaire sans porter atteinte au principe que je viens de
cette ape iiparý l'honorable naniltistre dle'l'Inité mentionner ; mais pas autre chose. s'il est possible de

eur 'est tout ce Ie j'en ai pu conclure-. faire subir aux exercices religieux certains changements
'alîo'd il voulit, puis ensuite il ne voulait pas qui les rendront acceptables à toutes les parties iiitéres-

sées ; s'il est possible de changer le temps ou ces exer-
Plus jliutais ce discours, plus T étais convaincu iees doivent avoir lieu : s'il est possible de faire tout
que l politiquesdu gouvernement sur ce point est autre changement, nous sommes prêts à en examiner la
absolunent eblâmable, et Ipe son intention est (le nature.
violer m des princip es ls sacrés de notre Si, M. l'Orateur, le parti (le M. GreeNay et le
constitution en privant les provinces de droits qui parti libéral-on le parti de M. Greenway seul-
leur ont été reconnus d'une ianière inaliénable lors essayaient, dans la province du Manitoba, (le fou-
de leur entrée dans la Confédération. J'en ai été ler aux pieds les scrupules de conscience (le la
convaincu lorsque j'ai entendu l'honorable ministre minorité catholique, cette tentative pourrait être
citer (les extraits dle journaux et exprimer sa pro- discutée assurément sans recourir à la oerction.
pre opinion pour essayer de prouver que la seule On peut certainement arriver à un règlement sans
manière lde saliver la Confédération est d'adopter que le parlement fédéral passe une loi contraignant
la loi que propose le gouvernement. à la pointe île la baïonnette le peuple du Manitoba à

Je n'hésite pas à déclarer que s'il nous était rétablis' les écoles séparées ; à diviser les allocations
démàontré l'aide de Preuves qu'un tort a été en terres et en argent, et à renverser tout le sys-
connuis, il n'y a pas un citoyen du Canada qui ne tème d'éducation de cette province-laquelle est
serai pas disposé à rendre justice égale à ses conci- jeune et pourrait être poussée ainsi à rompre le
toyens quelles que fussent leurs croyances ou leur lien fédéral ou à prendre les armes.
religion. Les dernières élections générales ont donné au

On n'a pas proioucé un discours sur cette ques- gouvernement Greenway une majorité de 33 sur
tion, ou n'a pas produit un seul document devant une représentation (le 40 menbres.
cette Chambrc pour me convaincre qu'une injustice Le gouvernement fédéral doit avoir sans doute
assez grave a été commise envers la minorité catho. dans son sein des hommes capables d'aborder cette
lique du Manitoba pour nous autoriser à biffer de question ; mais je suis sût qu'il n'y en a pas qui
la constitution du pays le grand principe (le l'auto- puisse le faire aussi bien que le leader de la gauche.
niomnie provinciale. Quelques-uns de ceux qui l'appuient pourraient,

Il suilit de se rendre compte de la situation sans doute, le sortir' (le la fosse dans laquelle il
actuelle au Manitoba et d'étudier l'histoire de cette s'est jeté et faire pénétrer quelques rayons de lu-
question, depuis le début, jusqu'aujourd'hui, pour ,ière dans l'obscurité qui l'empêche (le voir clair.
être convaincu que la politique (lit chef de l'oppo. Pourquoi n'essaie-t-il pas de se concilier' Manito-
sition telle qu'il l'a énoncée, il y a quelques années, ha ? Pourquoi ne soumet-il pas à cette province
est la seule bonne et la seule que tout citoyen lilre une copie di projet de loi qu'il veut proposer, et
et tout bon patriote dii Canada devrait adopter. ie lui deia.nde-t-il pas si elle est disposée à l'accep-

Le ministre de l'Intérieur a préteidu que la peti- ter avant qu'il soit soumis à la Chanibre des Con-
tion de l'archevêque (le aiit-Poniface présentée au munes ? Le gouvernsement fédéral n'a rien fait jus-
Conseil privé du Canada, établit le fait que les qu'à présent pour se concilier Manitoba. Il a
enfants catholiques romains du Manitoba sont abordé cette province avec un canon chargé jus-
obligés d'aller aux écoles protestantes, et d'accepter qu'à la bouche. Le gouvernement fédéral a été forcé
un enseignement protestant contre les dictées de par l'opinion publique de décharger ce canon
leurs conîsciences ; niais cela est nié dans les docu- mais le gouvernement se tient prèt à faire feu de
ments soumis par le gouvernement du Manitoba et nouveau contre l'autonomie du Manitoba. Si le
coninent peut-on dire que les questions (le fait gouvernement fédéral foule aux pieds le droit sacré
sont réglées et décidées île manière à nous permettre qu'a cette province à son autonomie, un souffle
de donner une décision juste sur la question. Ce d'indignation parcourra le pays de l'Atlantique au
seul passage du discours di ministre (le l'Intérieur Pacifique, de la Nouvelle-Ecosse à la Colombie-
est suffisant pour convaincre la Chambre que si une Anglaise, et s'il y a une province dans la Confédé-
loi comme celle que le gouvernement se propose de ration qui protesterait énergiquement contre le
nous soumettre était adoptée, elle retomberait avec gouvernement actuel, s'il foulait aux pieds l'auto-
(le fatals résultats sur les catholiques romains du nonie provinciale dans'le cas qui nous occupe pré-
Manitoba. sentement, c'est bien la Nouvelle-Ecosse. Cette

Le ministre de l'Intérieur a (lit que le Manitoba province f ut privée déjà de son droit primordial
n'a jaiais traité cetta affaire avec un esprit de sans être consultée. C'est pourquoi cette question
conciliation, et n'a jamais essayé d'aucuie manière d'autonomie excite particulièrement sa sensibilité,
de s'ecntendre avec le gouvernement fédéral, ni et daims toute l'étendue de la Nouvelle-Ecosse
ilume faire la moitié du chemin pour arriver au toutes les classes et crcyances sont traitées avec la

règlement de cette question. Les faits tels qu'ex. même générosité -et la même justice. Mais qu'il ne
posés par les collègues et amis de l'honorable soit pas dlit que le parlement fédéral imposera for-
monsieur ne justifient pas cette prétention. Nous cénent sa volonté au peuple du Manitoba ou à
trouvons lit déclaration suivanite dans le Kor'wester, toute auti e province. S'il le faisait, M. l'Orateur,
journal conservateur qui appuie le parti opposé au la chose ne serait jamais oubliée jusqu'à la der-
gouvernement Greenway : nière génération du parti tory, vécut-il encore cent

L'honorable M. Sifton, dans le discours qu'il a prononcé ans er un millier d'années même.
à Douglas, le 31 dédeinbre dernier, discours rapporté par Cette question des ecoles merite, à mon avis,
la Daily Tribmune, s'est exprimé comme suit: d'être l'objet d'une eiquête rigoureuse. Pour juger

Nous (le gouvemement du Manitoba) sommes prêts à la preuve qui sera faite à cette enquête je suis pr'êtexaminer toute proposition de changement qui Tendrait , . ,
l'enseignement acceptable aux catholiques romains. a donner mon concours comme un jure impartial, et
Nous ferons tout ce qui est raisonnable, tout ce qui ne à rendre mon verdict en faveur de la minorité

M. FoRBEs.
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atholique, ou contre cette minorité, suivant les
faits qui seront établis. Je ne suis pas en état,

(ujourd'hui, de me prononcer avec une pleine con-
naissance de cause et consciencieusement sur le
nérite des faits qui ne nous sont pas encore entière-
ment connus. Je ne puis arriver à une conclusion
sur la question sans être en possession des faits tels
que ceux qu'une enquête peut fournir.

Les honorables messieurs de la droite font un
simple jeu d'enfant en parlant de la question comme
ils le font. Par exemple, un ministre de la Cou-
ronne, le ministre de l'Intérieur, nous a lu des
extraits le journaux dont la date remonte à trois
ou quatre ans, pour nous faire connaître ce que des
rédacteurs <le journaux ont dit, ce que des personnes
influencées par leurs préventions ont écrit, ainsi
que les opinions (liqe (les personnes enthousiastes
ont exprimées sur la question en faveur de l'un ou
<le , l'autre parti. Comment Manitoba peut-il
tre contraint à céder sur des témoignages de

cette nature ? Pas un seul de ces témoignages n'a
subi l'épreuve d'une vérification. L'honorable
ministre prétendrait-il que ces témoignages sont
absolument véridiques ? Chacun d'eux n'est qu'un
siiple "ipse dixit ', ou ce sont autant de simples
'obiter dicta " de personne:, qui ne connaissent pas
entièrement les faits (le cette importante cause.

Cette question devrait être abor.dée au point de
vue du plus pur patriotisme. Elle nie peut être
règlée, je le répète, que par une enquête d'abord et
tt esprit de conciliation ensuite. J'ai confiance
dans le peuple du Manitolbe, et particulièrement
dans le patriotisme dle la minorité de cette province
et le patriotisme de ses nombreux amis qu'elle a
dans les autres parties du Canada. Il est établi,
aujourd'hui, que la province du Manitoba est tina-
ne dans son opposition à toute coercition exercée

pl- ce parlement contre elle, ou au projet de
législation que veut proposer ce dernier. Les
conser-vateurs du Manitoba qui ont combattu le
gouvernement (reenvay aux dernières élections
générales, ont proclamé sur tous les hnstings
que Greenway, le premier ministre du Mani-
toba, se préparait à vendre cette province aux
catholiques français, aux catholiques romains et au
clergé catholiq ue du Manitoba. L'organe du gou-
vernement conservateur, au Manitoba, a, de son
côté, déclaré que le parti Greenway s'appuyait sur
la décision que le Conseil privé de l'Empire a
rendue sur la loi scolaire du Manitoba, savoir : que
li loi scolaire de 1890 ne dépassait pas la juridic-
tion de la province du Manitoba. Ce fait étant
établi par le plus haut tribunal judiciaire de l'Em-
pire britannique, comment peut-on prétendre que le
Mlanitoba devrait, sur l'ordre du gouvernement
fédéral, renoncer aux droits que Itui confère la
constitution ? Il est très vrai--et 'je l'admets en
ma qualité d'avocat-que nous devons, conme
nation et comme parlement, nous considérer comme
lié-s par la décision du comité judiciaire du Conseil
privé impérial. Mais, M. l'Orateur, lorsque le
Ci ouseil privé déclare formellement que le parle-
ment fédéral n'est pas légalement, ni constitution-
nellement tenu d'effectuer le redressement complet
auitq iel l'ordre remédiateur du gouvernement actuel
prétend que la minorité catholique a droit, qu'a-
vnUus-nous à dire ? En présence de ce fait, et en
présence de cet autre fait que la décision rendue,
ine année auparavant, considère la loi scolaire du
Mamitoba comme entièrement constitutionnelle, je
repousse la prétention du gouvernement, qu'il agit
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constitutionnellement en imposant, sa loi remédia-
trice au Manitoba. Il n'y a aucune raison qui le
justifie d'arriver à cette conclusion. Le gouverne-
ment fédéral est simplement un pouvoir judiciaire,
et ce n'est pas comme par manière d'acquit qu'il
doit proposer une loi remédiatrice, et il n'a pas,
d'un autre côté, le droit de dire au Manitoba : Si
vous n'acceptez pas l'opinion du Conseil privé
d'Angleterre, nous vous contraindrons à le faire.

Il asimplement le droit de dire :
Le plus haut tribunal de l'Empire a déclaré que

nous avons le pouvoir d'entendre les deux parties
sur cette question ; or, que ces parties viennent
devant nous ; qu'elles viennent avec leurs procu-
reurs comme elles l'ont déjà fait ; qu'elles viennent
devantle parlement par l'entremise de leurs repré-
sentants comme elles se proposent de le faire pen-
dant la présente session ; que le gouvernement
fédéral <lise en outre : s'il est absolument néces-
saire, dans l'intérêt (le la justice, ou l'intérêt de la
minorité, que nous nommions une commission pour
faire une enquête, nommons cette commission. nous
faudrait-il un mois, deux mois ou cinq mois pour
faire cette enquête, et même nous faudrait-il, si
c'est nécessaire, dissoudre ce parlement moribond
et en appeler au peuple. L'importance de cette
affaire et les circonstances actuelles sont telles que
le gouvernement devrait hésiter avant de faire
adopter une loi remédiatrice, sans avoir obtenu
préalablement les renseignements dont ce parle-
ment a besoin pour arriver à une conclusion basée
sur la réflexion et marquée au coin de la justice.

D'après les observations du ministre (le l'Inté-
rieur, j'ai raison de croire que le gouvernement ne
sait pas où il en est sur cette question scolaire. Cet
honorable monsieur s'est prononcé en commençant
contre la coercition, et il a terminé en déclarant que
l'on aurait recoins à la coercition si c'était néces-
saire. Il a déclaré en commençant qu'il était en
possession de tous les faits, et il a terminéen disant
que nous n'avons pas été nis au courant des faits
que nous devrions connaître.

Il reste encore, M. l'Orateur, quelques autres
paragraphes de l'adresse, sur lesquels je voudrais
faire quelques remarques. L'un d'eux se rapporte
à un service rapide de steamers transatlantiques.

Ce paragraphe se lit comme suit :
Je suis heureux de vous apprendre que grâce aux repré-

sentations de mon gouvernement et aux recommandations
de la Conférence d'Ottawa relative aux communications
par bateaux à vapeur, les autorités impériales ont annoncé
qu'elles étaient prêtes à accorder une subvention pour la
partie transatlantique du projet.

Ce paragraphe, M. l'Orateur, signifie qu'un ser-
vice rapide transatlantique à la vapeur sera établi
entre l'Angleterre et certains ports (lu Canada, et
que, à partir de l'extrémité occidenutale du Canada,
dans la Colombie Anglaise, un câble sous-marin sera
posé à travers l'océan Pacifique jusqu'à l'Australie.
J'admire la hardiesse avec laquelle le gouvernement
soumet à la Chambre le projet d'un service rapide
transatlantique. J'approuve cordialement toute
proposition qui tend à développer l'industrie et le
commerce du pays. Tout ce qui est requis, c'est
que la chose soit faite d'une manière convenable et
judicieuse, et que nous exercions notre privilège
de voter de l'argent pour favoriser ces grandes
entreprises en nous plaçant au point de vue d'un
esprit vraiment national, qui est de développer
notre nation et nos industries indigènes seulement,
et non au point de vue du chauvinisme, qui aurait
simplement pour objet de gagner des votes.
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L seul service transatlantique qui ait, dans le
passé, profité au Canada, est celui qui a été créé,
par le parti libéral. Les honorables députés qui
représentent , Halifax dans cette Chambre, n'ont
r-ien fait au cours de ce parlement pour empêcher
Le débarquement (les passagers et la livraison du
fret dans un port des Etats-Unis. Espérons que
l'un des buts de cette politique annoncée dans le
discours du trône, sera de faire aboutir le service
rapide transatlantique en question à un port cana-
dien. Dans ce cas, on ne saurait trouver un port
supérieur à aucun de ceux que possède la Non-
velle-Ecosse. Le port que la Nouvelle-Ecosse peut
offrir à cette fin est le plus rapproché de la mère-
patrie, et les ports de cette province sont ouverts
pendant toutes les saisons de l'année. D'où il suit
qu'il ne serait pas nécessaire (le choisir un autre
port durant l'hiver. Je reviendrai sur ce sujet,
lorsque la subvention que le gouvernement se pro-
pose d'accorder à ce service sera définitivement
soumise au parlement.

Pour ce qui regarde le projet de càble sous-marin
transpacifique, ce serait une bonne amélioration
pour le Canada ; mais c'est une matière qui est
absolument du ressort du gouvernement impérial,
et l'on ne devrait pas demander au Canada de
débourser u sou pour cette entreprise. J'espère
que le gouvernement, s'il a placé dans les estima-
tions un crédit pour cet objet, le retranchera.

Le discours du. trône dit en outre que notre
attention sera attirée sur des " mesures destinées
à mieux armer notre milice et renforcer les défenses
canadiennes."

Ce paragraphe a un caractère particulier, et je
blâme ceux qui s'appuient sur cette partie du
discours du trône pour faire du chauvinisme. Sir
Charles Tupper, le nouveau secrétaire d'Etat, en se
rendant dans les provinces (le l'est, a répondu à ceux
qui lui demandaient ce qu'était le programme du
parti conservateur, que ce programme " allait jus.
qu'à comprendre des relations.plus étroites avec la
mère-patrie et l'amélioration les défenses situées
le long de la frontière canadienne." Or, M.
l'Orateur, cette déclaration ne s'accorde pas avec
celle du discours du trône. Pourquoi le secrétaire
d'Etat se serait-il exprimé ainsi, s'il n'avait pas été
autorisé à le faire par son gouvernement ; je ne sau-
rais l'expliquer sans trouver qu'il a voulu faire
croire que le Canada désirait insulter publiquement
la nation aimiéricaine.

Si cet honorable monsieur a en l'intention de
dire que le Canada était hostile au peuple américain;
que le Canada avait l'intention de couper toutes
les communications que nous avons avec nos voisins
et de s'armer pour résister à leurs invasions pos-
sibles, il a affiché un chauvinisme semblable i celui
qui anime les honorables membres de la droite,
lorsqu'ils font parade (le leur loyauté, la portent
sur leur bras et en parlent constanment dans notre
parlement.

Il peut se faire que le paragraphe qui a trait à
ce chauvinisme dans le discours du trône, ait été
placé là pour influencer l'électorat en faveur du
parti conservateur. Il sera à mon avis absolu-
ment ridicule d'établir une ligne le fortifications
le long (le la frontière canadienne.

Si le paragraphe en question signifie simplement
que l'on va nons demander les crédits nécessaires
pour faire l'acquisition de meilleures armes pour
notre milice, je l'approuve entièrement. Ce serait,
pour ainsi dire, envoyer nos miliciens à li bou-,
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cherie que de leur faire rencontrer l'ennemi avec
(les armes de l'ancien modèle, et si notre milice est
armée aujourd'hui avec ces vieilles armes, il est
étrange que le gouvernement canadien ait toléré si
lengtemps un pareil état de choses. La proposition
d'armer convenablement notre milice sera donc, à
mon avis, accueillie favorablement par la Chambre.

Il y a d'autres paragraphes dans le discours du
trône sur lesquels je désirerais m'arrêter : mais
l'heure nie presse, et je rme permettrai de relever
seulement lun( d'eux, qui est ainsi conçu :

Vous aurez aussi à vous occuper de mesures pour le dé-
veloppmement de notre commerce de produits agricoles
avec le Royaume-1Uni et autres pays.

Ce paragraphe ie s'accorde pas avec le para-
graphe relatif au renforcement des défenses le long
de la frontière canadienne. Il est très à propos que
nous fassions (les efforts pour le " développement
de notre commerce avec le Royaume-Uni et d'autres
marchés ". Nous avons toujours désiré le dévelop-
peient de notre commerce avec d'autres pays, et
nous voulons et désirons développer notre commerce
avec les autres parties de l'Empire britannique, et
particulièrement l'Angleterre ; mais que l'Angle-
terre décide ou non d'accorder sur ses marchés à ses
colonies un traitement plus favorble qu'aux pays
étrangers, ce n'est pas un acte de notre parlement
qui nous obtiendra ce privilège. Si nous avons
l'intention d'adopter à l'égard (le l'Angleterre la
politique indiquée dans le paragraphe que je viens
de citer, il n'y a qu'un moyen <le nous mettre d'ac-
cord avec le voeu exprimé par Son Excellence, c'est
en supprimant les barrières qui restreignent notre
commerce avec l'Angleterre.

Le'secrétaire d'Etat adressait, je crois, hier, la
parole devant la Chambre de Commerce de Mont-
réal.

Je vois par les journaux qu'il a parlé de cette
grande question du traitement privilégié à appli-
quer dans les limites <le l'Empire, et, comme preuve
que le Canada voulait participer à cette politique,
il a cité une résolution que le parlement, dit-il, a
adoptée et qui se lit comme suit :

Attendu que la Grande-Bretagne admet en franchise
dans ses ports les produits du Canada, cette Chambre est
d'avis que l'échelle actuelle des droits exigée sur les
marc andises importées principalement d'Angleterre,
soit réduite.

Je suis surpris d'appren'dre que le secrétaire
d'Etat ait cité cette résolution à la Chambre de
conimierce de Montréal; qu'il l'ait représentée
comme exprimant l'opinion qu'a aujourd'hui le
gouvernement sur cette question, et que le Canada
donnait par cette résolution une preuve de sa bonne
volonté de faire la moité du chemin pour rencon-
trer l'Empire britannique sur l'application dans
les limites de l'Empire du traitement privilégié.

Le fait est, M. l'Oratenr, que c'est l'honorable
député de Queen, I.P.-E. (M. Davies), qui a pro-
posé, en 1892, cette résolution an parlement. Mais
le gouvernement, le parti de la politique nationale,
le parti de la politique restrictive, vota contre
cette résolution, et elle ne fut pas adoptée. Or, si
nous avons l'intention de faire tout notre possible
pour obtenir l'application d'un traitement privi-
légié, ou pour augmenter notre commerce avec la
nère-patrie, pourquoi n'avons-nous pas fait le
moins que nous puissions faire dans cette direction
en adoptant cette résolution que l'honorable secré-
taire d'Etat a représentée comme ayant été adoptée.
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Kous avons eu tort alors de repousser cette réso.
lution, et nous avons tort encore aujourd'hui <le
ouloir adopter une politique à l'effet d'appliquer

in traitement privilégié dans tout l'Empire, si nous
ne faisons absolument rien pour la favoriser.

Et parcourant les divers rapports, j'en trouve un
du Conseil exécutif du Haut et du Bas-Cani.da,
adopté en 1865, sir Jolin Macdonald étant alors

un <es membres (le ce Conseil. J'extrais d'un
procès verbal ce qui suit

Ils (les membres du comité en conseil) ne croient
pas se tromper en attirant l'attention des hommes d'Etat
éclairés du grand Empire auquel les Canadiens sont des
plus fiers d'appartenir, sur la liaison qui existe entre la
prospérité matérielle et le contentement politique,
sachant qu'ils en ont appelé à des hommes d'Etat et à des
patriotes dont le plus noble désir est de perpétuer une
confédération fondée sur une alliance intime avec un
peuple prospère et content.

Dan s ce procès-verbal est énoncé le principe que
la prospérité matérielle et le contentement politi-
(Iue vont ensemble. Mais ce principe n'est pas
d'accord avec la politique actuelle du gouverne-
iient, comme le prouve son antagonisme envers les
Etats-Unis. En notre qualité de nation comer-
ciale, il importe que nous examinions la question (le
savoir si la prospérité matérielle et le contente-
ment politique ne doivent pas aller ensemble au-
jourd'hui comme, lisait-on, ils devaient le faire en

Si nous voulons développer notre coîmerce avec
la mmuère-patrie, et avec les colonies sSurs par un
système <le traitement privilégié appliqué dans les
limites (le P'Eumpire, nî'est-il pas également impor-
tant pour nous d'adopter ue politique a Fellet (le
nouîs placer dans des conditions qui nous procurent
le contentement politique avec nos puissants voi-
siiis (lut sud ? S'il est désirable que la politique
projetée d'un traitement privilégié dans les limites
de l'iEmpire arrive à une conclusion satisfaisante
pomr toutes les colonies, y compris le Canada, nrous
le devons pas, d'un autre côté, commettre la
griande erreur d'agir contre les intérêts de la

raude-Bretagne et ses coloniés sours, ou l'erreur
non moins grande le travailler contre nos propres
intérêts en adoptant une politique de nature à
crer un antagonismne entre les intérêts commer-
ciaux des Etats-Unis et les nôtres.

Avant le reprendre tmon siège, M. l'Orateur, je
désire relever certains énoncés que l'honorable
député d'Albert (M. Weldon) a fait relativement
aux hommes publics de la Nouvelle-Ecosse. Je
dirai avec lui que la Nouvelle-Ecosse a produit de
brillants esprits. Les Howe, les Uniacke, les
Jolhnson, les Huntington et les Voung furent (les
hoimmes dont la Nouvelle-Ecosse peut être fière.
MJais, M. l'Orateur, rien ne justifie mieux le lan-
gage sarcastique dont s'est servi l'honorable député
d'àxford-sud l'adresse de l'honorable secrétaire
d'Etat (sir Charles Tupper, baronnet), que le dit-
cours Même de l'honorable député d'Albert qui, en
parlant les hommes publics marquants qu'avait
produits la Nouvelle-Ecosse, a omis délibérément
le nom (e air Charles Tupper, baronnet. C'est à ce
dcrnier seulement que l'honorable député d'Oxford-
sud faisait allusion et cette allusion ne s'appliquait
airmuietiment aux autres hommes publics de la Nou-
velle-Ecosse. L'honorable député d'Oxford -sud, en
rel)résentant la Nouvelle-Ecosse comme ayant pro-
<duit le type du coucussionnaire le plus parfait, fai-
sait allusion exclusivement au secrétaire d'Etat (sir
Chatrles Tupper), et il s'est appuyé sur des faits

qu'il a prouvés par des déclarations de A.-W. Mc-
Lelan, collègue de Tupper, et par lorgane du gou-
vernement, le Mail-1Empire. Je ne prolongerai
pas davantage ce débat. Je ne nie serais pas levé
pour prendre la parole, si je n'avais pas eu deux
buts. Premièrement, j'ai voulu démontrer que, à
mon humble avis, les déclarations faites par Son
Excellence en ouvrant le parlement, sont basées
sur des faits qui sont contestés par des rapports
soumis au parlement et que j'ai examinés.
L'énoncé relatif au commerce et à l'industrie en
particulier, n'est pas exact, et j'ai cru que mon
devoir était d'appeler l'attention de la Chambre
sur ce point.

Secondement, j'ai voulu faire connaître autant
que possible pour le moment ma manière de voir
sur la grande question des écoles du Naitoba. Je
réserve d'autres remarques sur cz .tjet pour lors-
que le bill promis sera devant la Chambre, et j'es.
père que l'adresse que l'honorable député de West-
moreland a proposée en réponse au discours (le son
Excellence, sera adoptée par la Chambre.

Enfin, bien que je ne partage pas les sentiments
exprimés par celui qui a proposé l'adoption de cette
adresse, je nie joins à lui, ainsi qu'à celui qui l'a
appuyé, pour remercier Son Excellence d'avoir
ouvert le parlement et de nous avoir donné des
conseils comme ceux sur lesquels nous discutons
présentement.

M. NORTHR UP : Le débat qui a suivi la motion
faite par l'honorable député (le Westnoreland (M.
Powell) s'est développé tellement que tous les
sujets, à bien dire, qui sont du domaine parlemen-
taire et que l'on pouvait traiter, l'ont été ein réponse
aux diverses observations faites par d'honorables
membres de la gauche. Cependant, il rue semble
que, avec tout le respect que je dois à ceux qui ont
déjà parlé, la vraie note a été frappée au début (le
la discussion, par les premières phrases qui sont
tombées des lèvres de l'honorable chef <le la gau-
che, et qui expriment mieux la position relative
des deux partis sur les questions maintenant sou-
mises à la Chambre et Iu pays, que des volumes
entiers ne pourraient le faire.

En relevant le premier paragraphe du discours
(lu trône qui exprime ;:.turellemtent notre grati-
tude pour l'abondante moisson dont le Canada a
été favorisée. le chef de la gauche a exprimé sa
surprise par des paroles sarcastiques et presque
railleuses, en voyant que l'adresse ne faisait aucune
allusion à la politique nationale. Telle est la note
qui distingue les deux partis dans cette Chambre.
Les membres de la droite n'ont pas (le leçon à
recevoir (le qui que ce soit (le la gauche lorsqu'il
s'agit <le reconnaitre franchement que tous les
bienfaits nous viennent du ciel.

Nous sommes prêts à exprimer notre reconnais-
sance pour ces bienfaits, ét à faire l'aveu que, sans
la bénédiction de l'auteur de tout bien, les travaux
di laboureur seraient infructueux. Mais nous
savons en même temps que le vieil adage: " aide-
toi, le ciel t'aidera," est toujours vrai. Or, si nous
sommes reconnaissants, comme la chose est dite
très bien par Son Excellence, pour l'abondante
moisson dont le pays a été favorisé, nous savons
aussi, et les membres de li gauche le savent égale-
ment bien, que la moisson eût été d'une irentaine
de millions de boisseaux moindre si notrs n 'avions
pas eu l'appoint de la province du Manitoba et des
Territoires du Nord-Ouest.

362



[COMMUNES]

Nous savons tous également que, si les chefs de
la gauche fussent restés au pouvoir et eussent con-
tinué la politique amphibie qu'ils préconisaient et
tqui consistait à counstruire, pour transporter les pro-
duits jusqu'a la mer, une voie de comnîuîîication en
partie ferrée, cii partie composée des nappes d'eau
existantes, en partie appropriée aux traîneaux,
mais iipraticable durant l'hiver, la moisson serait
d'uue trentaine (le millions de boisseaux moindre
que ce qu'elle est.

Nous savons tous, d'un autre côté, que le parti
conservateur, étant remonte au pouvoir avait fait
<les arrangements pour la construction d'un chemin
<le fer. Nous savons touts également que la coin-
pagnie qui s'était chargée <le cette entreprise ayant
épuisé ses ressources à construire ce chemin, fut
obhligée de s'adresser au parlement pour en obtenir
un prêt.

Le parti conservateur, mettant son existence ait
jeu, et en dépit de l'opposition acharnée les chefs
de la gauche, décida 'accorler ce prêt.

Les membres le la gauche ont déclaré que cet
empiunt ne serait jamais remboursé ; mais, le fait
il a été fidèlemtent, honnêtement et parfaitement
remboursé, et le chemin de fer Canadien du Paci-
fique, construit jusqu'à cette contrée éloignée, a
contribué à nous (onner cette abondante moisson
dont nous remercions le ciel.

Quaii j'écoute les honorables membres le la
gauche discuter les questions politiques, j'avoue
que l'impression qu'ils font sur moi--et je le dis en
toute franîehise-est qu'ils s'efforcent de soutenir
leur courage par les argiînients qu'ils emploient.
L'autre soir, ltous avons entendu l'honorable dé-
ptté le King, N.-E. (M. Borden) discuter savamî-
ment la réciprocité limitée contre la réciprocité
absolue; et pour sauver sa vie, il ne pouvait pas
voir pourquoi une personne favorisant la rkcipro-
cite limitée, ne serait pas tout à fait enthousiaste
au sujet <le la réciprocité absolue. Là encore, nous
avons une singulière idée <les principes qui livi-
sent les deux partis. Les memîbres de la gauche
sont inféodés à l'idée le réciprocité. Il semble
qu'un chiarme soit attaché a ce nom, le sorte qu'ils
sont prêts en tout temps et dans toute circons-
tance à se prosterner devant la réciprocité et à
l'adorer.

Or, nous ne somunes pas en faveutir le la récipro-
cité et nous n'y sommes pas opposés. Nous nous
flattons d'en connaître assez à ce sujet pour savoir
qu'un homme ne peut juger de l'effet <le la réci-
procité, à moins qu'il ne prenne chacun des arti-
cles ou chacune <les catégories d'articles auxquelles
elle doit s'appliquie'.

Nous savons qu'il y a les articles au sujet des-
quels, sans aucun doute, il serait mieux d'avoir la
réciprocité. Periiettez-noi de citer l'orge comnte
exemple. Je suppose qu'il n'y a pas un honne au
Canada quni ne lèverait les deux nains en faveur de
la réciprocité en ce qui concerne l'orge. Nous avons
d'autres articles tels que quelques-tus (le nos pro-
duits fabriqués, au commerce desquels, dans l'opi-
nion d'une partie considérable de la population, la
réciprocité causerait certainement du tort. Puis,
nous avons une autre catégorie d'articles,tels que le
tuaïs et la houille, auxquels, dans une partie lu
pays, la réciprocité serait considérée comtne dési-
rable, tandis que dans une autre partie elle serait
considérée comme inopportune. Et ainsi nous
voyons qIue le gouvernement qui désire se justifier
auprès les homines intelligents doit considérer

M. NoRTHRuP.

toits ces articles, et les différentes circonstances en-
tourant chaque cas qu'il est appelé à régler. Il ne
doit pas se prosterner et adorer une idole, quand
bien mêmte elle s'appellerait la réciprocité; nais il
doit se recueillir et considérer, comme le feraient
des hommes d'affaires, sur quels articles la réci-
procité rapporterait des bénéfices, et sur quels ar-
ticles elle n'en rapporterait pas, et, quand bien
même nous devrions perdre sur quelques-uns,
essayer de réaliser un bénéfice sur d'autres, et ainsi
chercher à obtenir une balance en notre faveur, et
à nous assurer un marché raisonnable et avianta-
geux.

Les honorables membres de la gauche out une
singulière manière d'exprimer leurs opinions en
cette chambre. J'ai été surpris d'entendre un des
chefs de la gauche parler (le la théorie de la pro-
tection eu Angleterre, et, en se ioqtant, se tourner
le ce côté-ci de la chambre et demander si ce

serait un bienfait pour nous, au Canada. Il semble
absolun:ent iipossible à ces honorables députés de
fixer les yeux sur le pays au sujet duquel on leur
demande (le légiférer. Ils sont si habitués à jeter
les yeux sur un autre pays, qu'ils ne peuvent pas
les arrêter sur celui qui est réellement intéressé
(laits quelque cas particulier. Il n'y a pas, au sein
du parti conservateur, uni homme (lui préconiserait
la protection en Angleterre pour le bénéfice du,
Canada. Ce serait différent, si les membres de ce
parti étaient en Angleterre et étaient appelés à
considérer la chose au point de vue (le ce dernier
pays. Nous poutrrions alors préférer la voir inau-
gurer là-bas. Cependant, les honorables membres
(le la gauche qui, on doit le croire, doivent connaî-
tre cette distinction, discutent tranquillement cette
question, comme si, pour nous, il s'agissait simple-
tuent (le (lire quel effet produirait sur le Canada
l'adoption (le la protection en Angleterre. En effet,
on ne saurait s'empêcher <le songer que les membres
de la gauche ressemblent quelques peu à l'Ihono-
rable député d'Oxford-suîd, ex-ministre les Finances
(le ce pays, qui a nié avec tant di, mauvaise humeur
qu'il eàt jalis appuyé l'union commerciale.

Naturellement, je suis tenu d'accepter soit énoncé,
mais je suis libre (le (lire, je crois, que s'il n'a
jamais préconisé l'union commerciale, il a déguisé
sa pensée avec tant (le succès, que tout le inonde
en ce pays, et la population d'Angleterre et des
Etats-Unis, ont cru qu'il appuyait ce système, et
qu'il a même été jusqu'à le croire lui-même.

Je regrette que l'honorable député, qui était ici
durant la soirée, vienne de quitter la salle, car je
crois que l'on peut donner des preuves qui le con-
vaincront lui-même que, bien que, comme je l'ad-
mets, il n'ait jamais préconisé l'union commerciale,
d'autres personnes étaient justifiables de croire
qu'il l'avait fait, quelque erronée qu'ait été leur
opinion. J'ai ici un petit ouvrage émouvant inti-
tulé " The Comtercial Union Hand Book," publié
en 1888 par le Commercial Union Club, établi dans
la ville de Toronto. Ce livre renferme la consti-
tution da Commercial Union Club de Toronto. On
y lit :

Cette association sera désigné sous le nom de Com-
mercial Union Club....

Et il fait connaître les fins pour lesquelles l'asso-
ciation a été fondée, dont l'une est

... d'améliorer les relations commercia'es etde développer
les industries du Canada en obtenant une réciprocité de
commerce absolue entre ce pays et les Etats-Uns.
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Ainsi ce club, fondé à Toronto et qui a publié

une brochure ou une série de brochures pour faire
connaitre ses principes, tout en s'appelant le Com.
merriul Union Club, déclare dans sa constitution
q'il est en faveur de la réciprocité absolue. En
lisant cet ouvrage, je trouve que ce que l'on a cru
le plus propre à exposer les opinions du club-car
on lui donne la première place, au commencement
même du livre-est un discours prononcé par l'ho-
norable sir Richard Cartwright, C.C.M.G., à la
Chambre des Communes le 14 mars 1888. En par-
courant le discours, j'y vois que l'honorable mon-
sieur a à maintes reprises exprimé ses opinions
relativement à ce que doit être la véritable politique
de ce pays. Ainsi, à la page 1J5, jo vois qu'il pré-
conise l'obtention de relations commerciales par-
faites avec la population des Etats-Unis. Je vois
qu'à la page 17, il (lit:

Il ne m'est guère nécessaire d'insister sur les avanta-
ges énormes que nous procurerait la réciprocité absolue
avec les Etats-Unis.

Et ainsi de suite. Dans tout son discours, à
maintes reprises, il préconise des relations conmer-
ciales parfaites, ou la réprocité absolue avec les
Etats-Unis.

En poursuivant la lecture de ce livre, je vois un
discours prononcé par John Charlton, pas celui du
Michigan, dont nous avons tant -entendu parler
même en cette chambre, mais John Charlton,
député de Norfolk. En parcourant son discours, à
la page 131 de ce précieux ouvrage, nous voyons
qu'il commence par expliquer la signification des
mots "l union commerciale"; puis il continue soin
argumentation, et en vient à démontrer que le
Canala retirerait certains avantages de la récipro-
cité absolue ; indiquant que les mots 'union coin-
merciale " et " réciprocité absolue " sont synony-
mes. Puis, je vois ce monsieur en appeler à l'institut
agricole, qui semble s'être laissé prendre, en tant
que l'on a pu en juger. A la page 165, je vois que
le cormité exécutif de l'institut agricole d'Ontario
a publié une circulaire concue dans les termes
suivants

Que ce comité exécutif prend maintenant des mesures
pour former une organisation dans chaque district électo-
ral ou comté dans lequel des instituts agricoles se sont
déclarés, par un vote, en faveur de la réciprocité absolue
ou de l'union commerciale, dans le but de favoriser Péta-
blissementde ce système entre le Canadaet les Etats-Unis.

Dans l'avis accompagnart cette circulaire, le
comité engage ses amis à agir immédiatement, et à
former des cercles favorables à l'union commerciale,
non seulement dans chaque district électoral, mais
dans chaque township, si possible. J'y trouve la
d'claration spéciale suivante que les cultivateurs
sont invités à signer :

Nous, dont les noms sont ci-dessous apposés, sommes
d'avis qu'il est néceseaire que la classe agrcole et ceux
qui sont immédiatement intéressés dans l'industrie agri-
cole, de s'unir fermement et sincèrement pour favorieer
leurs intérêts, et, ainsi, aider tout autre intérêt légitime
lu pays, puisque le succès en agriculture est la base prin-

cipale de la véritable prospérité du Canada. Le libre-
échange absolu avec les Etats-Unis serait le plus grand
bienfait qu'il fût aujourd'hui possible d'obtenir pour les
cultivateurs du Canada. Nous sommes en outre d'avis
que la nécessité est si pressante, que les hommes devraient
faire taire les différends d'un ordre inférieur, et s'unir
dans une action commune pour obtenir la réciprocité
absolue on union commerciale.

En feuilletant cet ouvrage, je vois-je ne vous
ferai pas perdre votre temps en vous faisant des
citations-je vois, dis-je, qu'à maintes reprises, les

mots libre-échange, continental, réciprocité absolue
et union commerciale sont employés comme syno-
nymes.

Or, M. l'Orateur, je trouve une chose singulière.
En lisant un article, à la page 115, je constate que
M. Longley, procureur général de la Nouvelle-
Ecosse, je crois, a naturellement préconisé très for-
tement ce programme, et, en le préconisant, il a
eu l'occasion de répondre à certaines objections que
l'on présentait contre un semblable système ; la
première était qu'elle conduirait à l'annexion.
Voici sa réponse:

Cette question doit être considérén à deux points de
vue: au point de vue de ceux qui sont absolument opposés
à l'union politique avec les Etats-Unis, et au point de vue
de ceux qui ne le sont pas. Appartenant à la dernière
classe ...

Ceux qui ne sont pas opposés à l'unioù avec les
Etats-Unis....

et croyant fermement que les intérêts de la confédération
du Canada sont plus intimement liés à ceux du continent
d'Amérique qu'à ceux de tout autre partie du monde, ce
fantôme ne me fait aucunement peur.

Plus loin, à la page 120, le même M. Longley <lit,
en discutant cette objection, qu'elle tendra à sépa-
rer le Canada de l'Empire britannique:

Je désire par-dessus tout, être franc dans la discussion
de cette importante question, et, en conséquence, je suis
obligé d'admettre que cette objection rqpose sur de larges
bases.

Je vois aussi que M. Goldwin Snith, qui était un
des principaux membres de ce club, et qui, je crois,
en était le président, avoue lui aussi, dans le même
ouvrage, page 199, qu'il était en faveur de l'union
entre ce pays et la république américaine. Il dit :

Je veux être parfaitement franc sur ce point comme
sur d'autres, et ne pas laisser dire plus tard que l'on a
laissé quelque chose de côté. C'est ma conviction arrêtée
que l'union de la race de langue anglaise sur ce continent
se fera quelque jour.

Puis, il connence à démontrer pourquoi. Or,
je crois, M. l'Orateur, qu'il est un peu extraordi-
naire qu'un homme qui pose devant cette Chambre
comme descendant des nobles loyalistes de l'Empire-
Uni, et ci réclame l'honneur, se soit trouvé dans

la compagnie où nous l'avons trouvé, et que ses
discours soient de- la nature de ceux qui ont été
cités. Nous ne saurions le blâmer de ce que ses
discours ont été publiés, mais nous pouvons le
blâmer de faire des discours d'une nature telle,
qu'ils peuvent être publiés dans un manuel comme
celui-ci, dans lequel les principaux chefs du mou-
vement déclarent ouvertement que ce système est
dans l'intérêt du Canada, et croient que l'intérêt
du Canada est l'annexion aux Etats-Unis.

Le chef de l'opposition a prononcé dans le pays
des discours qui ont été recueillis dans un intéres-
sant petit volume que je tiens à la umain, lequel,
j'en suis sûr, aura l'approbation de l'honorable
monsieur. Ce volume a été sans doute publié par
un ami, M. Ulric Barthe, et dédié à Ernest Pacaud.
L'authenticité n'en fait aucun doute, et il y a tout
lieu de croire que les idées qui y sont exposées soùt
celles des chefs du parti libéral. Dans ce petit.
ouvrage, je vois que le chef de l'opposition définit,
d'après ses idées, le programme du parti libéral, et
nous dit. que 'c'est le libre-échange continental,
pages 563 et 564.

Je ne ferai pas perdre le temps de la Chambre en
lisant toutes les citations. L'honorable monsieur a
fait remarquer pourquoi nous ne pouvions pas avoir

[21 JANVIER 1896] 366



une alliance commerciale avec la Grande-Bretagne. brillants les avantages que les Etats-Unis gagne-
A cette écoque, il ne songeait pas au libre-échange raient par l'adoption du système politique qu'il
tel qu'il existe dans la Gaude-Bretagne. Il fait préconisait, il prononça les paroles suivant's, qui
remarquer pourquoi nous ne pouvions pas l'avoir et sont virtuellement les mêmes que celles que l'hono-
dit rable député de Halifax a citées l'autre soir. Si je

S'il est un homme qui croit qu'une telle alliance entre les rapporte aujourd'hui, c'est que l'honorable
le Canada et la Gran e-Bretagne puisse être formée sur député d'Oxford-sud lui-même en a appelé à ce
une autre base que celle du libre-échange, qui etiste petit ouvrage comme l'autorité en la matière, de
en Angleterre, cet homme est un Ripe Vaa Winkle, qui a sorte qu'après avoir fait cette citation, il nedormi, non seulement pendant les sept dernières années,
mais pendant les quarante-quatre dernières années. Eh pourra, a l'avenir, je suppose, exister aucun doute
bien I M. le président, le peuple anglais ne veut pas sur le langage dont s'est réellement servi l'fhonora-
aujourd'hui renoncer au système de libre-échange qu'il hie monsieur cette nuit-là. Voiei ce qu'il a dita adopté, et le Canada n'est pas en état, en ce moment, vu
le revenu considérable qu'il a à percevoir, d'adopter un Quant à ceux qui, chez vous, profiteraient le plus, je ne
autre tarif qu'un tarif de revenu, tout au plus. saurais parler quant à l'avenir. Mais, pour le moment,

- a, je prétends que ceux qui gagneront immédiatementAi si, il dit qlue le librechange continental est seront, d'abord, toute la rangée méridionale d'Etats limîi-
le système qui convient .t ce pays. Mais je constate trophes du Canada et, en second lieu, et surtout, legroupe
que M. (ollw-in Smîith qui, quelles que soient ses des Etats du nord-est, dont votre bonne ville de Boston
fautes, cst ant moins III érudit, donne, à la patte peut à bon droit être appelée la capitale commerciale.
a , et ae Les avantages de votre situation, qui vous assurent une

245 de ce petit ouvrage, l'explication suivante (les très grande partie de notre commerce, sont très grands.
trois expressions "union commerciale," "récipro- Comme je l'ai dit, vous possédez une grande partie de
cité absolue et libre écliange continental nos richesses minéral es.

"L'îînioîî ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ l coUril, a"éipoiéasle' ln grand nombre de vos principales routes comniercia-
L'union commerciale," la "réciprocité absolue, le s convergent ici. Vous avez les ports d'expédition na-

"libre-échange continental " sont trois noms différents turels, surtout en hiver, pour une étendue considérable de
pour exprimer la méme chose ou presque la même chose. notre territoire. La distance qi.vous sépare de nos prin-
Quant à moi, je préférais le "libre-échange continental," cipales villes est facile a parcourir, ainsi que la distance
mais ce système fut écarté, pqrce qu'il semblait menacer qui vous sépare de la partie la plus opuleuse de notre
les protectionnistes de l'adoption du libre-échange comme Confédération. En un mot, avec le libre-échange entre
principe général. La "réciprocité absolue," comme les deux pays, vous vous élevez de la position de ville
mot d'ordre. était un peu embarrassante. Ainsi, nous frontière, en un sens, a;ant un rayon commercial compa-
avons adopté I'" union commerciale," qui est peut-être rativeinent restreint, à celle d'entrepôt central ayant le
une expression plus juste, en ce sens qu'elle comprend monopole d'un vaste territoire dont le commerce ne peut
l'industrie de la péche et le cabotage qui fait partie du vous être enlevé par personne,
projet. Il n'est guè-e étoninait que les sentiments de nos

or, M. l'Orateur, il n'est pas étonnant que voisins américains ayant été excités-et ils ont dû
l'honorable député d'Oxford-sud, après avoir pré. l'être par ce discours-il y ait en un écho à ces sen-
conisé ces idées, ait été invité au fameux banquet timents ait parlement.
qui eut lieu ît loston en 1891, et dott nous avons D 1)ans ce petit livre, est inséré uit discours de
tant entendu parler, banîqiiet oi il a fuit un discours l'honorable député d'Oxford-sud. prononcé en 1888,
au sujet duquel il senble exister une grande diver- dans lequel il parle
gence d'opinion. L'autre soir,, en cette chambre, Des deux membres distingués du congrès, M. Butter-
l'honorable députe a refusé de s*en tenir au rapport worth et M. llitt, tous les deux républicains, tous les deux
des journaux, mais il a dlit qu'il s'en tiendrait au opposés ait parti de M. Bayard et du président Cleveland,
rappoit de la Boston f1er-ehant.q' A ssoriation. Ce parti (ui a présenté les bills dont l'u est presqu'en subs-
- . tance basé sur li. résolution que je vous ai remise, M.ivre Vient de Boston, de sorte qu'il rapporte avec l'Orateur, et dont l'autre va plus loin qu'il ne serait judi-

autorité les énoncés fait ce soir-là par l'honorable cieux ou sage d'aller, dans mon opinion.
mousieur. Ce n'est pas une condamnation très sévère ; l'unAvant de parler <le son discours, on doit, en est basé en sulstance sur les justes principes. etjustice, <ire que l'lho.tuortable mionsieur était uns peu l'utre va plus oit qu'il ne serait sage ou justeintiuidé ce son-là, bien qu'il soit assez labituié d'aller.
parler en public, car il fut reçu avec un si grand
enthousiasme que, j'ose le dire, aucut Canadien, Mais toits les deux sont dans le sens du libre échango et
aucun sujet britannique, ne f ut re Iu de pareille de la réciprocité absolue avec le Canada.
iianièr-e dans tii pays étranger, depuis les premiers Je n'ai pas les résolutions ici ; mais le choix de
temps jusqu'à cette nuit néfaste. Il fut présenté la résolution lont parle l'honorable monsieur
par M. le président Lane. Après avoir parlé de n'etibarrasse. Mâlheureuseimeiit, M. Butterworth
l'excellence du système préconisé par ces messieurs a pîréselté deux résolutions ; M. Hitt en a présenté
-- lt uion commîîerciale ou la réciprocité absolue-le une que l'on trouvera à la page 29 des "Rapports,
président <lit : , bills et résolutions sur la réciprocité 1888-91." A

Nos amis libéraux, Fielding et Longley, de la Nouvelle-
Ecosse....

M. Longley est lu partisan le l'annexion lotit
j'ai cité les paroles il y a in instant.

Nos amis libéraux Fielding et Longley, de la Nouvelle-
Ecosse; Davies, de l'Ile du Pritîce-Edouard; Mercier et
Laurier. le Québec: Cartwrigltt, de l'Ontario, et une
multitude d'autres tournent les yeux vers nous, peuple
des Etats-Unis, pour chercher "le signe par lequel ils
vaincront. Devons-nous les renier?

Il n'est pas étonnant que l'honorable monsieur
ait été titi peu intimidé et excité quand il se leva
pour adresser la parole à cette réunion enthousiaste
et sympathique. Après qu'il eut décrit en ternies

M. NoiTrauîr.

cette page, nous trouvons lt résolution (le M. Hitt,
et c'est une forte résolution en faveur le l'union
commerciale. Il n'y a pas <le restriction à la réci-
procité absolue ; elle est présentée comme "la
résolution suivante pour favoriser l'union coniier-
ciale avec le Canada."

Si ce n'est pas le contraire, c'est une résolution
approuvée par mon honorable ami, car elle est pré-
sentée par M. Butterworth.

Si l'honorable monsieur vent prendre la résolu-
tion de M. Hitt, je consens à la lui laisser ; elle est
destinée à favoriser l'union commerciale.

Si l'honorable monsieur prend la résolution de
M. Butterworth, je dois faire remarquer qu'il y a
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deux résolutions inscrites sous le nom de M. Butter-
vorth, dont l'une se trouve à la page 39, et l'autre,

à la page 175. A la page 39, je vois que M. Butter-
worth a présenté un "bill pour étendre le coin-
merce <les Etats-Unis, et pour établir une récipro-
cité absolue entre les Etats-Unis et la confédération
du Canada," et, à la page 175, il a présenté une
autre résolution-cet ami du Canada, tant admiré
par l'honorable député d'Oxford-sud--et j'aimerais
prendre quelques instants du temps de la Chambre
pour signaler à l'attention cette résolution ou ce
bill.

J'ose dire que jamais, dans aucune assemblée
civilisée, un acte aussi discourtois, aussi audacieu.
ment impudent que ce bill, n'a été présenté par
l'ami de l'honorable monsieur, M. Butterworth.
C'est un bill autorisant le président à entamer les
négociations relativement à l'union et à l'assimila-
tion des Etats-Unis et du Canada, ou le l'une ou
de plusieurs les provinces de ce pays. M.
Butterworth est peut-être allé un peu plus loin que
n'aurait été l'honorable monsieur, mais je crois que
l'étiquette parlementaire ou tout autre étiquette
aurait pi permettre même un langage plus éner-
gique. Le bill stipule

Attendu que les ressources des deux pays sont équiva-
lentes, et que les voies commerciales, tant naturelles
qu'artificielles, sont tellement reliées entre elles et
dépendent mutuellement les unes des autres, qu'elles
devraient former un seul système. un et indivisible : et

Attendu que les relations commerciales entre les Etats-
Unis et la confédération du Canada sont et ont été res-
treintes et gênées contrairement à l'ordre naturel, et
paralysées dans une certaine mesure, vu l'incapacité des
deux gouvernements d'établir entre les deux pays un
système de commerce international qui répondrait aux
exigences de la situation (et ainsi de suite);

Résolu Que le président soit, et il est par les présentes
autorisé à demander qu'il soit entamé des négociations
,our l'assirnilation et l'union des populations de la con-
édération du Canada et des Etats-Unis sous un seul gou-

vernement, union et assimilation devant être fondées sur
l'admission des diverses provinces de la confédération, ou
quelqu'une de ces provinces, dans l'union des Etats, aux
nmmes conditions que les divers Etats formant aujour-
d'hui l'Union......

Grands dieux ! voici de la générosité

'...et à la condition que les Etats-Unis se chargeraient de
la dette de la confédération du Canada, ou d'une juste
proportion de cette dette, et aux conditions équitables
que pourra exiger la justice envers les hautes parties
contractantes.

J'ose dire qu'en présence de cet accueil que l'on
a fait aux Etats-Unis du système politique que
l'honorable monsieur et ses amis ont préconisé
pendant tant d'années, il n'est pas étonnant que
'honorable Edward Blake, ex-chef lu parti, ait
pu)lié sa fameuse lettre de Durhamn, à laquelle on
a fait le si fréquentes allusions pendant les quel-
q ies jours qui viennent de s'écouler.

Je n'ai pas l'intention <le faire passer plus long-
temps le temps le la Chambre en discutant la po-
litique commerciale des honorables membres de la
gauche ; mais puisque j'ai mentionné le nom de
Blake, je signalerai à l'attention un argument em-
ployé cette après-midi at sujet de sa lettre.

Un membre (le ce côté-ci <le la chambre a
signalé à l'attention les aveux contenus dans cette
lettre, susceptible de causer le plus de dommage,
en ce qui concerne les honorables membres de la
gauche, et je ne suis pas surpris qu'un homme oc-
cuipant la position élevée de l'honorable député de
Bothwell (M. Mills), dont nous connaissons tous
et admirons tots les connaissances légales et cons-
titutionnelles, ait été amené cette après-midi à

discuter gravement cette question comme il l'a fait.
Il est avocat-n'eut-il pas appartenu à cette profes.
sion, qu'il aurait été excusable-et il doit connaître
quelque chose <le sa profession, car l'on connaît que
dans la pratique de tout avocat d'expérience, la
grande différence qui existe entre les aveux venant
de vos propres témoins, et les aveux venant <les
témoins de la partie adverse. Chacun sait que l'on
attache dix fois autant de poids aux aveux d'uni
témoin hostile. Cependant, voici l'ex-chef du
parti de la gauche, acclamé comme le sauveur de
ce pays, un homme qui, je l'admets, possède une
des plus brillantes intelligences que l'on ait encore
vues au Canada, occupant la position die chef du
parti de la gauche, déclarant dans une lettre des
plus émouvantes, où l'on pourrait presque voir son
cœur se briser, parce que privé le l'objet auquel il
voulait consacrer sa vie et chassé <le l'arène qu'il
aimait tant, il ne pouvait pas, comme patriote lion-
nête, aider i la préconisation de la politique qui,
dans son opinion, signifiait l'annexion aux Etats-
Unis. Cependant, les honorables membres de la
gauche ne voient aucune différence entre là preuve
donnée par un membre de leur parti, ou par un
membre le notre parti.

Ils disent : Vous croyez ce que M. Blake a dit
sur notre compte, pourquoi ne croiriez-vous ce qu'il
a dit <le vous ? Faisons une inversion. Les hono-
rables députés de la gauche se sont montrés fiers de
l'honorable Edward Blake et ils ont cru ce qu'il
disait. Nous n'avons jamais demandé au pays
d'ajouter foi aux paroles de M. Blake, mais eux
en ont souvent fait la demande au pays, et ils ont
déclaré qu'ils croyaient tout ce qu'il disait, avec
cette seule exception dont j'ai parlé. S'ils ont cru
pendant des années ce qu'il <lisait, pourquoi ont-ils
refusé 'le croire ce qu'il a dit au sujet de cette poli-
tique particulière adoptée par le parti ?

Permettez-moi de lire une partie de la lettre de
M. Blake, car il nous est impossible de ne pas voir
comment le cœur le M. Blake saignait quand il a
envoyé sa démission aux électeurs de Durham. 1l
écrivait:

Il reste beaucoup à faire et beaucoup à empêcher de
faire à Ottawa; et, bien que fort sensible à plusieurs
fautes, il est cependant raisonnable de supposer queI l'expérience de tontes ces années m'a rendu moins inca-
pable qu'autrefois de vous rendre service.

Cette sphère d'action est celle qui offre la plus belle
perspective d'être utile à mon pays durant le peu de jours
qu'il me.reste à vivre et que je consacrerai avec plaisir à
son service, te rappelant que la nuit arrive alors que
l'homme ne p eut plus travailler.

Puis, j'ai désiré conserver le mandat auquel me lient
les habitudes et les intéréts de ma vie, et auquel j'ai con-
sacré la plus gran<e partie de mon temps en remplissant
les devoirs qu'il m'imposait.

Une rééection dans Durhan-ouest serait ma plus
Sgrande récompense; la rupture de nos rapports me cause
un vif regret.

Et ainsi, cet honorable monsieur, remettant le
mandat qui pour lui était la récompense de sa vie,
renonçant à toute ambition politique plutôt que
d'être obligé d'appuyer la politique projetée, pou-
vait dire et écrire aux honorables chme(s de la
gauche: Assurément si vous aimez votre pays
comment pouvez-vous croire que votre politique
est de nature à favoriser l'intérêt et la prospérité
du pays, quand vous voyez non seulement le parti
conservateur mais des Américaias et le peuple
d'Angleterre être tous d'opinion avec votre ex-chef
que cette politique conduira à l'annexion ; comment
se fait-il que le parti libéral tout en croyant même
que la politique qu'il préconisait n'aurait pas ce
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résultat, consentait à courir le ris<;ue d'adopter une J'ai constaté avec plaisir d'après les observations
politique qui pouvait conduire à 1 annexion ? - faites par l'honorable chef le l'opposition quî'il est

Le discours du trône mentionne une question à virtuellement d'accord avec le gouvernement sur
laquelle il est opportun et nécessaire que chaque la ligne de conduite qu'il se propose de siivre au
député fasse allusion ci discutant l'adresse--la sujet de cette question. Les honorables rembres
question des écoles du Manitobna. Je reconnals que de la Chanbre se souviennent sans doute que, en
la Chambre n'a jamais été saisie <'une question 1891, cette question a été soumise aux tribunaux.
aussi enibarrassaute pour les députés, plus inté- A cette époque, l'honorable député de D1urlham-est
ressante pour la société, et d'une plus grande con- (M. Craig) a appuyé le goiveriineent dans ce ren-
séquence pour le pays que cette même question des voi de la question devant les cours de justice ; et
écoles <lu Manitoba. le chef de l'opposition a sans doute pensé que le

M. l'Orateur, je me suis senti humilié cette après- député <le Durhamn-est aurait dû s'opposer a ce ren-
idi quand l'orateur qui m'a précédé (M. Forbes), voi, et, ci conséquence, parlant sur la question

après avoir décrit la manière fanifaronne avec alors devant la Chambre, il a exprimé son opinion
laquelle le gouvernement s'était adressé au Muni- sur le sujet, il a décrit l'attitude prise par le député
toba, après avoir indiqué lidée lumineuse qu'on <le Dlurham-est comme étant peu sage, et je prends
aurait là adopter, après avoir parlé <le la tentative la liberté <le citer à la Chambre les raisons qu'il a
d'intervention das les droits provinciaux, après données pour appuyer sa manière <le voir. Dans
nous avoir dlit que le gouvernement n'avait pas eu les Débaf.s (le 1893, page 1764, on trouve les paroles
le courage, l'année dernière, <le soumettre le bill suivantes prononcées par l'honorable chef <le l'oppo-
qi'il voulait présenter, après nous avoir (lit que le sition :
gouvernement aurait dl faire une proposition au Quelle est la question qui fait l'objet du renvoi à laMamntoba, et que tout aurait été bien s'il en eût fait cour Suprême? L'honorable député (M. Craig) nous dit
uile, après avoir si clairement déèmontré de quel qu'il approuve ce renvoi. S'il approuve le renvoi à la
côté son penchant le portait, entièrement du côté lu cour Suprême oublie-t-il que ce renvoi a pour bot de
Manitoba et absolument contre le gouvernement faire dr da, oui ou non, le gouvernement a le droit
féderal, quand, dis-je, l'honorable député ( M.
Forbes), est ventu avec un grand sérieux s'offrir lui- Il n'y a pas <le doute que c'était li la iuestion.
inme comme juré impartial pour s'enquérir les Si, dans son opinionle gouvernement ne doit pas inter-
faits dans cette affaire ; sa générosité est si grande venir dans la législation du Manitoba, pourquoi, au nom
qu'il a offert d'accorder quatre ou cinq ans à cet te du bon sens, devrait-il y avoir un renvoi à la cour Su-
commission d'une intelligence hors ligne dont il prême?

serait lui-même sans doute un ornement brillant, Et je suis d'accord avec le chef <le l'opposition.
pour faire son rapport. Si le gouvernement était convaincu qu'il ne (levait

Eh bien ! je ie peux m'empêcher <le penser que dans aucune circonstance intervenir dans les af-
si cette commission se renseigne dans l'avenir avec faires <u Manitoba, je dis non seulement qu'il
autanit le promptitide et d'exactitude que durant n'était pas nécessaire de soumettre la question à la
les quatre ou cing dernières années, il lui faudra, cout- Suprême, mais je dis que s'il eût été décidé
non pas ing ans, mais cinq cents ans pour se forimer dès le commencement de tie pas intervenir quel
une opinion et faire un rapport intelligent. que fût le résultat, il y aurait eui un mépris insul-

.1, l'Orateur, il est htuimtiliant-et cela fait voir tant <le cette Chambre de la part du gouverneraient,
en même temps combien cette question est eumbar- et il aurit agi avec imprudence en exposant le
rassante-il est humiliant, dlis-je, de voir un député, pays à ces frais et ci laissant le peuple dans les
qlui est avocat, venir discuter cette question comme anxiétés de cette longue attente.
il l'a fait dlevant un corps délibérant comme la L'honorable monsieur (M. Laurier) a ajouté:
Chambre des Communes du Canada. Quelques- Non seulement il ne devrait pas y avoir un renvoi à la
unes de ses observations étaient de nature à nous cour Suprême dans ces conditions, mais je dis..
faire croire qu'il n'avait pas même lu le jugement C

(lii~:iaeil 1>rvé. tois a<litil st tès émié'eu, Cest-:i-dire ''Moi, le c!mef <le l'opposioi, " je (lisdlu (onsedl prive.
Par exemple, il nous a dit-il est très généreux, .... que le renvoi à la cour Suprême dans ces conditions,est

il veut rendre justice aux intéresés-il nons a lit des plus dangereux, parce que, si la cour Suprême décide
s'léti ée le gouvernement a le droit d'intervenir dans la légis-qIue S'il était étabh qu'il existait un grief il n'y ation du Manitoba et que le gouvernement n'obéisse pas

avait pas un seul Canadien dans tout le pays qui au mandat légal qu'ilaura lui-même recherché, il yaurait
ne serait pas prêt à redresser- ce grief. Si un tort contre le gouvernement une agitation puissante et légi-
qui a été causé est matière d'opinion, liais je denan- time dans certaines parties du pays.

derai à l'honorable député (M. Forbes), s'il existe Ainsi, je dis que je constate avec plaisir que nous
une divergence d'opinion sur le fait <le savoir s'il y avons le chef de l'opposition qui approuve la posi-
a grief onu ion, quel est le tribunal lui en décide- tion prise par le gouvernement. Le Conseil privé
ra ? Nous avons le jugement dt Conseil privé, et ayant décidé que le gouvernement avait le pouvoir
permettez-moi de demander tit député qui a recom- le s'occuper de cet appel, et l'acte déclarant claire-
mandé une commission, s'il espère que la Chambre nient, ainsi que le faisait voir le jugement du Con-
pourra nonuer une commission qui sera plus en seil privé, que le gouvernenentseul avait le pou-
état que le comité judiciaire du Conseil privé d'exa- voir d'entendre cet appel si ce grief existait, je dis

initier la question. que le chef de l'opposition est parfaitement d'ac-
J'ose dire, M. l'Orateur, que cette question, bien cord avec le gouvernement sur le principe-bien

que très emibarrassante, peut se résumer en peu de ilue, ainsi qlue nous nous y attendions, il reste un
mots quant à ses faits principaux. Il y a certains peu indécis parce que tous les faits ne lui sont pas e
faits qui tie peuvent pas être contestés, et ces faite encore connus.
étant admis, il est ditficile <le différer d'opinion sur Supposons un instant qte nous tenions compte
ce qui doit être fait. de la prétention du chef (le l'opposition, que la

M. NonTHunr.
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question devrait être renvoyée à une commission
au nom du sens commun (lue ferait cette comi-
mission ? Cette question a été débattue devant les
tribunaux pendant quatre années, et à l'exception
de l'honorable député (M. Forbs) qui a parlé, en
dernier lieu, je suis porté à croira qu 'il n'y a pas
un homme dans le pays qui ne connait pas les faits
<le la cause.

M. DAVIES (I.P. -E.) : Ecoutez ! écoutez!

M. NORTHR(UP : Je suis heureux de voir q<u'il
y a tn député, qui comprend la question, qui
répond : Ecoutez ! ecoutez

M. )AVIES, (I.P.-E.): Vous pourriez peut-être
le dire à la Chambre, car personne <lu côté le la
droite ne nous l'a encore dit quelle est la question
Ci litige entre nous et le Manitoba ?

M. NORTHRUP: Lorsqu'il en sera temps et
que le bill sera devant la Chambre, l'honorable
député (M. Davies) peut être assumré que nous
serons alors en mesure (le discuter les détails dans
lesquels il est inutile d'entrer maintenant. Alors
pour la première fois il sera éclairé. Je suis surpris
que durant toutes ces années l'honorable député
(M. Davies) ait eu un bandeau si épais sur les
yeux-car il ny a pas de pire aveugle que celui qui
ne veut pas voir-que pas le plus petit rayon dle
lumière n'est parvenu jusqu'à lui.

Or, en supposant qu'une commissioi soit nommée,
ainsi que le demande le chef (le l'opp'sition, elle le
serait pour senquérir <le quelque chose. N'a-t-il
pas sur ce sujet la même opinion qu'il avait sur le
renvoi à la cour Suprême? S'il était constaté qu'il
y a un grief, serait-il prêt à le redresser? Ne
serait-il pas extraordinvire de voir les membres de
la Chambre voter en faveur d'tine commission pour
constater s'il y a des griefs quanl ils sont résolues
le ne pas les redresser s'ils existent ?

Assurément, le chef de l'opposition étant en fa-
veutr d'une commission, croit que s'il y a des griefs
il est prêt à les redresser. Il me semble que lorsque
les honorables chefs <le la gauche en appellent
à la Chambre et au pays dans les termes que nous
avons entendus, nous le ce côté-ci de la chambre,
avons aniplement raison de nous plaindre <le la
manière injuste avec laquelle ils ont présenté la
question.

Le dernier orateur (M. Forbes) a parlé sur unr
toin floereux--non je ne crois pas qu'il ait jamais
parlé de quelque chose sur ce ton-du cri des droits
provinciaux et de la coercition du Manitoba. Je
ne sais pas si l'honorable député a jamais pris la
peine <le lire l'Acte du Manitoba. Je ne sais pas
sil a jamais remarqué qu'il y a certains privilèges
accordés à la législature de cette pî<ovince sur les-

uiels elle peut prononcer, et qu'il y en a d'autres
galemnent accordés à ce parlement sur lesquels il

pieut juger, et bien que chacun de ces corps parle-
mentaires soit souverain en traitant des sujets qui
tombent sous leur juridiction respective, il y a un
seul sujet particulier qui reste différent des autres.
Et la pensée que j'ai que la seule lecture du statut
aurait été amplement suffisante pour un avocat
comnme mon ami, me porte a croire qu'il n'a pas lu
le jugement du Conseil privé, car il explique très
au long cette question pour démontrer, comme il
est dlit, que ce cri qu'il y a empiétement sur les
droits provinciaux, est illusoire. Le jugement fait
voir qu il ne peut y avoir empiétement sur les droite

lu Manitoba si cette Chambre agit dans les limites
de ms juridiction, et si elle les dépasse, dans ce cas
la législation est ultra rire et elle peut être annu-
lée par les tribunaux.

Quoi que fasse la Chanbre au sujet de 'cette
question, je prétends que ceux qui disent que nous
agissons en contravention aux droits provinciaux
ne remplissent pas leur devoir envers le peuple du
pays, et envers la minorité dil Manitoba qui leur
demande un redressement.

M. l'Orateur, il y a un fait que je désire signaler
et je vous prie <le m'excuser si je le mentionne, car
je le croyais si simple que tous les députés devaient
être d'accord sur ce point, et cependant il paraît y
avoir divergence d'opinion sur la position que nous
occupons dans cette chambre en traitant cette
question ou toute autre.

Nous entendons des députés parler sans cesse de
leur position ici comme si tel député était le député
d'Oxford-qud, et tel autre le député de Grey.nord,
et comme s'ils représentaient seulement ces comtés
et devaient se laisser guider par les opinions des
électeurs.

J'ose dire-et je crois que l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) sera de imion avis--qu'il n'y a
aucune justification pour une semblable théorie de
gouvernement parlementaire. Il est vrai qu'aux
comtés appartient le droit de choisir les représen-
tants, mais, une fois ces représentants choisis, ils
prennent leurs sièges comme représentants du
peuple du Canada. De sorte que chaque membre
de cetté Chambre est ici représentant la minorité
du Manitoba aussi absolument que l'homme élu par
ses suffrages, et il est obligé de s'acquitter de son
devoir envers elle et envers le peuple du Canada,
sans tenir compte de quelle partie du pays il vient
ni des électeurs qui l'ont envoyé ici. Il est bien
établi que la raison pour laquelle un homme est élu
par ui comté particulier est qu'il est censé mieux
connaître ses besoins et pouvoir mieux s'eu occu-
per mais, en même temps, au sujet de toutes
questions législatives qui viennent levant la
Chambre, il représente chaque habitant du pays.

En conséquence, je dis qu'en traitant cette fues-
tion importante, dangereuse comme elle peut bien
être, nous somnes obligés, chacun de nous, d'être
loyaux envers nous-mêmes, envers notre pays et
envers ceux qui nous ont envoyés ici ; nous sommes
obligés d'apporter A l'examen de cette question
tout le jugement et toute l'intelligence que noua
possédons, et de faire honnêtement ce qui nous pa-
rait être juste, dans l'intérêt (le notre pays, quelles
qu'en puissent être les conséquences pour nous-
mêmes.

Je sais qu en traitant cette question, différents
députés l'examineront à des oints de vue diffé-
rents ; mais je pose en principe que la manière
dont nous devons l'envisager est que nous sommes
ici pour agir dans l'intérêt <lu pays. • Eu agissant
ainsi, nous devons nous rappeler certains principes
qui doivent être appliqués.

Il y a une vieille maxime, qui était vraie il y a
un grand nombre d'années, et qui l'est encore sans
doute aujourd'hui--que l'équité élève une nation.
Une nation pas plus qu'un particulier ne peut se
rendre coupable d'un manque de parole, ni de mal-
honnêteté dans sa conduite entre ntéressés. Si elle
l'est elle en sera grandement punie.

Nous pouvons arriver à la solution de cette ques-
tion par l'un des deux côtés. Si nous, les 2)5
membres de cette Chambre, arrivons à l'examen de
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cette question, chacun s'efforeant de trouver une
solution qui lii permettra (le conserver son siège,
sans tenir compte d'autres motifs, j'ose. dire que
des embarras sans fin en résulteront pour le pays.
Mais, d'un autre côté, je crois que le peuple du
pays respectera l'homme qui s'efforcera de faire ce
qui est juste. Je crois qu'il aimerait mieux voir
un honue se tromper, en s'efforçant d'après son
jugement, (le faire ce qui est juste parce que c'est
juste, plutôt qu'un liomne qui cherche à faire ce
qui est juste d'une manière indécise, à cause (les
avantages qu'il pieut en retirer.

Examinant la question sous cet aspect, comment
se présente-t-elle dans le premier cas ? Certaines
personnes la discutent comme si cette Chambre
avait passé l'Acte des écoles du Manitoba (le la
même manière que nous passons des actes (lu parle-
nient chaque jour. On ne petit faire une plus
grande erreur. Le jugement du Conseil privé règle
ce point. Il dit

Les conditions auxquelles le Manitoba allait devenir
une province de la Confédération, furent le sujet de négo-
ciations entre les représentants des ha bitantsdu Manitoba
et le gouvernement canadien. En ce qui concerne l'édu-
cationa, ces coitîditions doivenit être regardées comme
exprimées dans le 22o article de l'acte de 1870.

De sorte que, à cette époque, le Manitoba ne
faisait pas partie de la confédération et nous tie
pouvions pas l'en rendre partie. C'est uni fait qui
ne petit pas être trop expliqué au peuple dut pays.

Nous aivons beaucoup entendu parler de la rébel-
lion du Manitoba contre le Calada en i 1809. Il n'y
a pas eu rébellion contre le Canada. A cette époque
le Cantada n'avait pas le droit de prendre posses-
sion <le ce pays, et les troupes n'y ont pas été en-
voyées pour ei faire une partie lu Canada. Elles
y ont été envoyées pour maintenir Fordre et faire
respecter la loi dans cette partie des possessions de
Sa Majesté. Le Canada tae pouvait pas obtenir la
possession <le ce pays et il ne l'a pas obtenue avant
S%'il eût envoyé des représetants ici, avant qu'il
se fût ententdu avec le Canada sur les conditions
de l'union.

Ayant fait cela, nous Intvotis faire ce que le
Conseil privé, par son jugement ne pouvait pas
faire. Il pouvait seulement examinier l'intention
les parties à l'union telles qu'elles sont exprimées
iias l'acte ; il ne pouvait pas aller aiu delà. Nous
pouvons aller plus loin ; nous pouvons renmuter
jusqu'au temps qui a précédé l'adoption <le
l'acte et exatinuer les circonstances dats les-
quelles il a été passé; et nous n'avons qu'à jeter
un coup d leil sur les débats de cette époque pour
constater que les écoles séparées existaient et
qu'elles devaient continuer à exister.

Personnellement, je tne suis pas en faveur des
écoles séparées ; je tie les aime pas. Je crois qu'il
serait préférable que toits les enfants dtu pays fits-
sent élevés dans une même école. Mais en même
temps je crois qu'il serait préférable que~-toutes les
personnes allassent a la même église ;mais la diffi-
culté est de décider à quelle église. A différents
siècles beaucoup de personnes ont eu cette même
idée, et plusieurs ont cherché à la réaliser, mais
leurs efforts n'ant jamais réussi.

Bien que je ne sois pas ici pour prendre la part des
écoles séparées, je crois que la préseinte question
est bien supérieure à celle des écoles séparées. Je
crois que la plus grande question en jeu est de sa-
voir si l'honneur du Canada doit être maintenu.
Bien que je n'aime pas les écoles séparées, je

M. NowrMituyP.

préférerais en voir une dans chaque township du
Canada plutôt que de voir la foi jurée de mon pays
violée et son honneur terni.

L'honorable député de Queen (M. Davies) de-
mande à la Chambre comment le gouvernement
peut prétendre intervenir dans les affaires du Mla-
nitola quand le Conseil privé a déclaré que l'acte
de 1890 est intra rires. On peut supposer avec
raison que la caise de la minorité est sans espoir
quand un avocat ose-j'emploie le mot avec intena-
tion-s'adresser à la Chambre dans des termes
comme ceux-là.

Ne sait-il pas-s'il l'ignore il n'a pas lu le juge-
ment-que la seule question -à décider dans la cause
le Barrett était de savoir si l'Acte des écoles pu-
bliques de 1890 portait préjudice aux droits et pri-
vilèges conférés aux catholiques romains, par la loi
ou la coutume, à l'époque le l'union. La question
a été décidée dans la négative, et, en conséquence,
l'acte était constitutionnel. Mais l'appel que nous
avons à examiner n'aurait pas originé si l'acte eût
été inconstitutionnel, car il aurait été alors amiulé
par les tribtiatux. Cet appel a originé <le la pro-
cédure subséquente fondée sur la validité le l'acte:
et quanîd la minorité a demandé iau gouvernement
fédéral u arrêté réparateur en conseil, le gouver-
neient dit Manitoba a protesté et déclaré que si
le gouvernement fédéral agissait d'après lia pétition
le la minorité son action serait ultra rires.

En conséquence. le gouvernement fédéral a <lit:
Nous soumettrous la question .u Conseil privé pour
coumnencer. C'est ainsi que la question a été soit-
mise au Conseil privé, pour faire décider par lui si
le gouvernement avait ou n'avait pas le pouvoir
d'agir, et je prétends que par la décision du Con-
seil privé le gouvernement fédéral avait ce pouvoir
laits le cas seul oit les droits et privilèges avaient

été violés.
On a prétendu à la dernière session, et on révète

durant la présente session, que nous ne sommes pas
tenus ('agir par la décision du Conseil privé. Un
mot sur ce point. de crois qu'il s'élève souvenat des
discussions au sujet d'un mot employé (laits deux
sens. Lnnée dernière, Plhonorable député de Sin-
coe-nlord (M. McCartly) a fait une argumentation
claire et serrée pour démontrer que ce parlement
n'était pas lié par le jugement dui Conseil privé, et
je dois dire que je partage soit opinion dans le sens
dans lequel il a employé le mot " lié ". Il la en-
ployé légalement <le la même manière qu'il le serait
dans le cas d'un homme obligé le payer un billet à
ordre ; c'est-à-dire laits le sens que les tribunaux
ant le pouvoir( de le forcer le payer qu'il le veuille
ou taon. Mais il n'y a pas de pouvoir qui peut for-
cer cette Chambre à faire ce qui est juste. Nous
pouvons faire ce gui est mal suions jugeons à pro-
pos ; et dans ce sens nous ne sommes pas légale-
ment liés par le jugement du Conseil privé.

Permaettez-unoi d'établir un parallèle qui expli-
quera l'idée que j'ai <le la manière que nous sommes
liés. Si l'honorable député de Qmueen, I . . (M.
Davies), était dans la partie du pays lue j'habite,
et si un client venait me dire dans mon bureau :
cet honorable monsieur est venu à mon magasin
avec un ami, qui désirait acheter un complet. Mais
je n'ai pas voulu me fier à lui, et l'honorable député
de Queen m'a lit : Donnez-lui le complet, et s'il
aie vous paie pas je paierai-promesse verbale seu-
lenient. Si mon client ue demandait si l'honorable
député de Queen est lié, je lui répondrais dans
l'aftirmative. Non pas que j'ignore que personne
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n'est tenu (le remplir une promesse verbale de cette directe avec la parole engagée à la Confédération.
nature, mais parce que -je connais l'honorable dé- Tout le monde admettra (ue de tous nos conci-
puté de Queen, et que je sais quil ne se servirait toyens, ceux qui seraient le plus trahis et dupés
pas d'une défaite semblable, et que même si la seraient les protestants de Québec, s'ils venaient
cause venait devant les tribunaux il appuierait sa demander au parlenent le les rétablir dans les
défense sur quelque motif raisonnable et qu'il ne droits à eux garantis par l'Acte de l'Amérique
soulèverait pas une objection comme celle-là. Je Britannique du Nord. Figurez-vous quelle serait
serais parfaitement justifiable de dire à mon client notre position, s'il nous fallait leur répondre :
que l'honorable député de Queen est lié, et qu'il Vous avez raison ; on vous a enlevé les droits qui
n'a rien a craindre. vous ont été garantis par la constitution ; nous

Ainsi, dans le cas actuel, nous ne sommes pas liés devrions être en mesure de redresser vos griefs,
légalement, en ce sens que nous soyons forcés de mais malheureusement, l'année dernière nous
légiferer dans une direction définie, mais nous avons établi en principe qu'il ne fallait pas
sommes liés moralement et en honneur ; or, dans intervenir dans les affaires (les provinces, et par
une Chambre composée comme celle-ci, c'est là, à conséquent, même en accordant que ce soit
mon humble avis, un lien plus invincible et d'un notre devoir (le redresser vos griefs, nous nous
ordre bien plus élevé, que ne le serait la responsa- sommes tellement lié les mains qu'il nous est
bilité légale s'attachant à l'exécution rigoureuse du impossible aujourd'hui d'intervenir.' Si une telle
jugement. Je demande pardon à la Chambre chose arrivait, quelles en seraient les consè-
d'avoir abusé de stt patience ; je n'avais pas l'inten- quences pour le pays ? Nous sommes actuel-
tion le la tenir si longtemps ; mais je lois dire lement en voie d'élever l'édifice d'un-i nation, et ce
qpe c'est là une question sur laquelle j'ai des vues peuple, tout le monde le sait, n'atteindra ses fu-
très prononcées ; car, à mon avis, il ne s'est jamais tures destinées, que si nous faisons régner dans son
présenté de sujet sur lequel les gens fissent un tel sein l'harmnonie et l'union entre les différents
étalage de science tout en ignorant le premier mot groupes nationaux et religieux qui le composent.
(le la question. J'ai pleine confiance que lorsque Je n'ai pas l'intention d'aborder ce soir une
le peuple viendra à saisir le véritable sens de la question aussi ardue et débattue, que celle-là; et
question débattue, il s'élèvera à la hauteur du comme il y a un grand nombre de bancs vides ce
débat et dira que la Chambre a le devoir de garder soir il me semble que je porte la parole devant une
la foi jurée, abstraction faite des conséquences. réunion de famille. A tout instant, on nous crie

M. l'Orateur, j'aborde maintenant un argument aux oreilles que nous sommes en pays protestant,
d'un genre différent, et je dois dire qulle je ne le que la majorité est protestante, etc. Or, le recen-
présente pas à la Chambre, dans l'espoir qu'il puisse senent établit que cinq douzièmes de notre popu-
exercer quelque influence sur sa décision, car ce lation sont catholiques romains, et sept douzièmes
serait faire insulte à la dignité (le la Chambre de protestants, y compris les athées, les juifs, les
croire qu'elle pût se laisser dominer par de telles païens et tous les autres groupes religieux, à l'ex-
considérations : mon seul objectif est de signaler les clusion des catholiques. Envisageant la question,
graves conséquences qui peuvent découlr du refus non pas au point de vue protestant ou catholique,
di parlement de faire son devoir dans des circons- français ou anglais, miais au point de vue national
tances comme celles-ci, supposant toujours que canadien, je me demande : comment est-il possible
nous ayions le devoir de décréter un remède légis- d'élever l'édifice d'une nation composée d'élements
latif. Je ne m'engage pas à accorder mon appui à mixtes comme le nôtre, si à chaque instant, les cinq
toute mesure législative qui puisse nous être pré- douzièmes de nos concitoyens, d'une part et les sept
sentée. Je manquerais à la parole donnée à mes douzièmes de l'autre, sont prêts à se saisir à la
co<mmettants, si je m'engageais à appuyer toute gorge ? Il vaut autant dans ce cas-la, renoncer à la
mesure dont la Chambre pût être saisie, et avant tâche de suite et comprendre qu'il nous est impos-
de me prononcer à cet égard j'attendrai que la sible de fonder ici une nation, et que fatalement
mesure soit déposée sur le bureau de la Chambre ; nous sommes destinés à être engloutis, absorbés par
<ne contentant pour le moment, (expriner le quelque autre peuple. Si cet état (le lutte intestine
primncipe généralement admis touchant la nécessité devait durer, alors il vaudrait mieux en finir de
de redresser les torts dont l'existence est reconnue. suite, et conclure le meilleur marché, possible soit

Or, le peuple canadien est grandemnent intéressé avec le Mexique, soit avec le Guatemala, le
à la solution d'une question (le cette nature. Je Venezuela ou quelque autre nation plus civilisée.
pose l'hypothèse que la Chambre refuse d'inter- Car je sens que depuis l'établissement de la Confé-
poser son autorité, et que, la chose est d'ailleurs dération, jamais encore il ne s'est présenté de
fort possible, la législature de Québee abolisse le question aussi importante, aussi grave, aussi grosse
bureau protestant d'Education ; alors, je me de- de conséquences pour notre avenir ; et je sens qu'à
mande, à quelle action la minorité protestante moins de faire cesser ces luttes fratricides, il nous
pourrait-elle avoir recours ? C'est là la question sera impossible d'atteindre notre destinée comî<me
que se posait l'honorable chef de l'opposition, dans peuple. Je demande pardon à la Chambre si je l'ai
un discours prononcé en 1891, et où il faisait l'his- tenue bien au delà deslimites que je <n'étais tracées.
torique des circonstances à la faveur desquelles
l'article p-t.iiiitif se glissa dans l'Acte de la Confé- M. McDONALD (Huron): Je propose l'ajourne-
dération, un discours qui vaut la peine d'être lu ment du débat.
et (Iue je conseille à tous les députés de lire. La
législature provinciale possède, indubitablement le La motion est adoptée et le débat est ajourné.
pouvoir légal de supprimer ce bureau, et si demain
elle le faisait, toutes les écoles dissidentes protes- M. FOSTER: Je propose que la séance soit levée.
tantes de la province de Québec tomberaient sous
le contrôle de la ,hiérarchie catholique. Tout le La motion est adoptée et la séance est levée à
monde conviendra que cela serait en contravention onze heures et quinze minutes du soir.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Muan,22 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre a séance à 3 heures.

NOUVEAU UEPUTE.

SIORA TEUR :J'ai l'honneur d'informer la
Clanibre que le greffier des Communes a reçu du
greffier de la Couronne en Chancellerie, le certificat
d'élection de

Malcolm-Colin Cameron, pour le district électoral de
Huron-ouest, Ontario.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU DÉPUTÉ.

Malcolmt-Colin Cameron, député du district électoral
de Huron-ouest, Ontario, est présenté à la Chambre par
sir Richard Cartwright et M. McMillan (Huron).

L'ACTE DES BANQUES.
1. .1 EANNOTTE Je présente un bill (nI 21)

intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Banques."

Quelques VOIX : Expliquez ! expliquez

M. JEANNOTTE: Le bill que je présente est
excessivement court et s'explique par lui-même.
Le but de cet acte est d'amender l'Acte des ban-
ques à l'etfet qu'aucun directeur de banque ne
pourra à l'avenir emprunter de la banque dont il
est directeur, une somme plus élevée que le mon-
tant payé sur ses actions souscrites. C'est là, ni
plus ni moins, tout le bill.

Le bill est lu une première fois.

ADRESSE EN RlEPONSE AU DISCOURS DU
TRONE.

La Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Powell proposant la présentation d'une adresse
à Son Excellence le gouverneur général, en réponse
au discours du trône prononcé à l'ouverture de la
session.

M. McDON.ALD (Huron): M. l'Orateur, j'ai
l'intention, au cours des quelques observations que
je vais faire, (le me borner strictement aux limites
tracées par Son Excellence le gouverneur général,
dans le discours du trône.

Son Excellence félicite le pays de ce que les
commissaires nommés (lans le but le déterminer la
frontière le l'Alaska ont déjà fait rapport à lèurs
gouvernements respectifs, lesquels, bientôt exerce-
ront leur initiative à cet égard ; initiative, je
l'espère, q ni permettra aux deux gouvernements de
régler définitivement et sans friction, cette question
ardue.

La récolte abondante (le la saison dernière offre
aussi matière à félicitations, et le gouvernement en
témoigne officiellement sa reconnaissance à la
divine Providence.

Il nous sied bien, à mon avis, de témoigner à la
Providence notre reconnaissance pour tant de bien-
faits dont Elle nous comble annuellement, abstrac-

tion faite de la récolte. Nous avous un autre sujet
de vive gratitude dans notre magnifique pays,
légitime objet de notre orgueil. Le Manitoba et
les Territoires du Nord-Ouest nous offrent encore
une raison toute particulière d'exprimer i la Provi-
dence notre gratitude, (le ce qu'Elle a béni les tra-
vaux des populations de cette région, en leur
accordant d'abondantez récoltes.'

Le dévelop-pement des industries minières le la
Colombie Auglaise, et la visite faite par Son
Excellence le gouverneur général à cette province,
ont également mérité une mention spéciale.

Nous ne saurions trop vivement témoigner notre
reconnaissance à Son Excellence pour le profond
intérêt -u'Elle porte à notre pays et surtout pour
tout l'intérêt particulier qu'Elle porte à la Colombie
Anglaise, province où Elle fait des placements de
capitaux très importants dans le but de tenter les
essais d'arboriculture fruitière, et de stimuler ainsi
le progrès <le cette industrie. Il m'a été donné de
visiter, l'automne dernier, la proprieté Coldstream
appartenant à Son Excellence, et je suis revenu
enchanté le cette visite. On y voit les centaines
d'acres de terrain consacrés à l'arboriculture frui-
tière, à la plantation d'arbres fruitiers, tels que
pommiers, poiriers, abricotiers et autres arbustes
fruitiers, dont la culture nécessite l'emploi d'un
grand nombre de personnes dans la section du pays
ou se trouve la propriété en question ; et je dois
dire que tout ce monde parle en termes de la plus
grande admiration et de la plus haute estime des
efforts tentés par Son Excellence au bénéfice de la
province.

Ce qui m'a surtout frappé dans la Colombie
Anglaise, c'est l'immensité de ses ressources natu-
relles, énormes entrepôts qui cèdent leurs richesses
à ceux qui ont la clef de leur exploitation. Les
trois principaux de ces entrepôts sont les gisements
miniers, l'immense richesse forestière de la pro-
vince, et ses pêcheries où pullule le poisson. Tout
en admirant sur les lieux mêmes, l'immense richesse
de la province, il m'était impossible de me dissimu-
ler lue le gouvernement du jour avait adopté, pour
le développement des richesses de ce pays, des
mesures tout à fait inefficaces. En étudiant les
meilleures mesures à adopter pour accroitre la
richesse du pays, force nous est de conclure que
l'administration devrait diriger ses efforts vers le
développement du pays dans le sens de sa princi-
pale productivité naturelle. La réalisation de cet
objectif demande donc le développement de l'indus-
trie minière, de celles des pêcheries et de l'industrie
forestière le la Colombie-Anglaise. Or, deux con-
ditions concourent à l'obtention de ce but. Le bon
marché des capitaux et celui de la main-d'œuvre.
La cherté le la main-d'Suvre est un des obstacles
dont les habitants <le la Colombie se plaignent
davantage. Nombre d'imnportants employeurs de
main-d'œuvre, afin de garder les marchés où ils
écoulent leurs produits, se trouvent dans la néces-
sité d'employer un grand nombre de Chinois. La
raison en est à la cherté de la main-d'œuvre parmi
les ouvriers de race blanche, cherté provoquée par
celle de la vie dans la province. Et c'est précisé-
ment ici que l'on voit bien l'effet pratique de la
politique nationale. Il a plu à notre gouvernement
de frapper de droits très élevés les articles de pre-
mière nécessité, de sorte qu'avant d'arriver au con-
sommateur, ces articles sont déjà d'un prix fort
élevé. L'ouvrier doit être dédommagé, au moyen
de salaires plus élevés qu'il n'en aurait reçus autre.
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ment. S'il était possible aux travailleurs employés
à l'exploitation des mines, des forêts ou des pêche-
ries, d'épargner cinquante dollars par année, en
raison de l'abaissement dans le prix des articles de
première nécessité, alors le capital d'exploitation
s'accroitrait dans une très large mesure, et le déve-
loppement des ressources de la province demande-
rait un plus grand nombre d'ouvriers qu'il n'est
possil le l'en employer dans les circonstances
actuelles.

Je vais signaler à la Chambre ce que la popula-
tion de cette province paie de droits prélevés sur
les articles de première nécessité, j'ai par-devers
moi quelques chiffres, empruntés aux tableaux du
commerce et de la navigation, et si je fais erreur
sur quelques points et qu'un député de la Colombie
Anglaise porte la parole après moi, j'espère qu'il
signalera mes erreurs à la Chambre. Je constate
doue que l'impôt des céréales coûte à la population
(le la province $149,000 ; l'impôt des viandes de
toute espèce, $29,000 ; celui lu beurre et du fro-
mage; 812,400 ; celui des légumes, $13,000; l'im-
pôt (les fruits, $40,200; celui les meubles, $4,000
celui (le l'huile de charbon, $29,000; l'impôt des
vêtements en laine, $19,600V; celui des vêtements
en coton, $14,700 ; celui des vêtements en caout-
chouc, $3,000; limpôt des chaussures, $7,300,
et celui des chaussures en caoutchouc, $4,400.
Ce sont là, comme on le voit, tous des articles
(le première nécessité. Les contribuables de la
Colombie Anglaise versent donc dans le trésor
fédéral une somme de $325,600, représentant les
droits perçus sur les douze articles énumérés. Or,
il faut se rappeler, M. l'Orateur, que le droit perçu
n'est qu'une partie de la dépense. A la Colombie
Anglaise, la consommation excède de beaucoup
l'importation étrangère. Si l'on ajoute à ces $325,-
000, l'augmentation du prix payé pour les articles
soit importés des provinces de l'Est, soit produits
à la Colombie, augmentation provoquée par l'impo-
sition de droits élevés, on arrive presque à une
somme d'un million de dollars, payés par quatre-
vingt ou quatre-vingt-dix mille habitants de la
Colombie sur des articles de première nécessité.
DYaprès nia manière de voir, le gouvernement ferair,
acte (le sagesse en abaissent tous ces droits ou au
moins dans une aussi large mesure que la chose est
compatible avec la perception des revenus néces-
saires à l'administration publique, de façon à mettre
à la disposition de la classe ouvrière de la Colombie
Anglaise des articles à la portée de sa bourse. Cet
abaissement de droits permettrait à. la classe
ouvrière parmi les blancs d'entrer plus avantagen-
sement en concurrence avec les ouvriers Chinois.
Au point de vue du bon marché, de la vie, il est
impossible à l'ouvrier de race blanche de s'abaisser
au niveau du Chinois. Mais en diminuant la cherté
des moyens d'existence nécessaires à l'ouvrier de
race blanche, on le met à même de lutter plus faci-
lement avec le Chinois sur le marché de la main-
d'<evre. .

C'est un fait bien connu que les grandes indus-
tries de la Colombie Anglaise n'ont nullement béné-
ficié du système protecteur. D'abord, l'industrie
minière n'en a pas bénéficié, puisque le produit des
iniies est exporté à l'étranger. Quant à l'industrie
des pêcheries, la politique nationale ne l'a pas pro-
tégée d'avantage, puisque les poissons s'exportent
suir les marchés étrangers, en concurrence avec
ceux produits par les pays étrangers, dans des con-
ditions plus favorables. Les produits de l'indus.

trie forestière ne sont pas protégés d'avantage,
puisque les bois étrangers n'entrent pas en concur-
rence avec les produits de la Colombie Anglaise.
Le bon marché de la main-d'Suvre provoque celui
de la production. et la production à bon marché
provoque l'dugmentation du commerce, tandis que
l'augmentation du commerce provoque un plus
grand développement matériel, accélère la prospé-
rité du pays, prospérité qui va se propageant parmi
toute la population.

Les honorables députés de la Colombie Anglaise
le savent parfaitement, pour vendre les produits de
leurs mines, et surtout leur houille, il leur faut les
expédier vers d'autres marchés. Il leur faut triom-
pher de l'embargo dont notre houille est frappée
au pays principal d'exportation. Et bien que nous
ne soyious nullement responsables du droit dont
nos produits sont frappés par nos voisins, il est de
notre devoir, toutefois, (le procurer à nos produc-
teurs de houille toutes les facilités désirables, dans
la mesure du possible, afin qu'ils soient en mesure
de surmonter les difficultés qu'on leur suscite. Sur
650,000 tonnes de houille exportées de la Colombie
Anglaise à l'étranger, il en est allé à peu prés 20,-
000 ailleurs qu'aux Etats-Unis. Dans la concur-
rence qu'ils ont à soutenir avec la houille de la
Californie, (le l'Orégon et de Washington, nos pro-
ducteurs <le houille dé la Colo'mbie Anglaise béné-
ficieraient énormément d'une main-d'oeuvre à meil-
leur marché.

Ce que j'ai dit de la houille s'applique également
au bois. La Colombie Anglaise produit d'énormes
quantités de bois, car la province possède de ma-
gnifiques forêts. Je sais qu'on y exporte du bois
dans plusieurs pays* étrangers ; on en envoie en
Australie, en Chine, au Japon et jusqù'en Afrique.
Si l'on veut que les marchands de bois de cette
province luttent avantageusement sur ces marchés
lointains, n'est-il pas souverainement important de
leur procurer les facilités de produire au meilleur
marché possible ?

Une grande partie du poisson pris à la Colombie
Anglaise est expédiée en Angleterre, où il doit sou-
tenir la concurrence qui lui est faite sur les mar-
chés anglais par le poisson produit dans des cir-
constances plus favorables et entre autres, le bon
marché de la main-d'ouvre et la proximité du
marché du pays de provenance. Il n'est pas un
seul député de la Colombie Anglaise, à mon avis,
qui ne soit en plein accord avec moi sur les prin-
cipes que je viens d'établir.

Naturellement, j'ai rencontré à la Colombie
Anglaise des cultivateurs protectionnistes, tout
comme les cultivateurs d'Angleterre. A la Colom-
bie Anglaise, les cultivateurs ne produisent pas
suffisamment pour alimenter la population de la
province, et plus les droits sont élevés et plus les
obstacles qui s'opposent à la production des céréa-
les sont multipliés, plus les prix obtenus par la
p4.pulation des vallées sont élevés. C'est là ce qui
s'appelle en Colombie le " système des vallées,"
niais en conversant avec ces messieurs au sujet des
intérêts généraux du pays, ils vous diront volontiers
que ce qu'il, faut avant tout, c'est de renouer et
d'étendre nos relations commerciales avec les
autres nations. Les honorables députés qui, en ce
moment, fixent sur moi des regards si scrutateurs
sont, j'en ai la conviction, pleinement d'accord avec
moi dans tout ce que j'ai avancé.

M. l'Orateur, de la Colombie Anglaise, passons
maintenant à un autre sujet mentionné dans le dis-
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cours du trône, et parlons de l'accueil dont Son
Excellence a été l'objet en visitant les réserves des
sauvages. Je suis enchanté d'apprendre que les
sauvages sont loyaux. Je présume encore qu-au
point de vue conservateur, ils sont même plus
loyaux que le sont les libéraux canadiens. Tout de
même, je suis ravi d'apprendre que les sauvages
sont loyaux: et pourquoi donc en serait-il autre-
ment ? L'illustre reine, dont Son Excellence est le
représentant au pays, a toujours prêté un vif intérêt
aux tribus sauvages dispersées dans toute l'étendue
(le la confédération; notre noble gouverneur géné-
ral leur témoigne également un profond intérêt, et
à titre de représentant le cette noble et illustre
femme qui occupe le trône d'Angleterre, il avait
certainement droit de recevoir de la part (les sau-
vages l'accueil si plein de cordialité et de loyauté
qu'il a reçu, et il nie fait plaisir d'apprendre que
ceux-ci sont animés de ces excellentes dispositions.

La situation des sauvages, leurs écoles, leurs
progrès sont encore autant de sujets qui sollicitent
l'attention de Son Excellence. Pour mon compte,
je félicite le gouveinemnent d'avoit veillé aux inté.
rêts des sauvages. Il est un fait que le cabinet ne
doit pas mettre en -oubli, bien qu'il le méconnaisse
habituellement, et je le signale ici même tout par-
ticulièremént à l'attention du ministre de l'IUnté-
rieur. Ce monsieur a tenté de faire croire au pays
que si les libéraux s'emparaient du pouvoir, les
intérêts des tribus sauvages ne seraient pas de leur
part l'objet des mêmes soins que leur prod iguent les
constrvateurs. Etant, donné l'avènement des libé-
raux au pouvoir, a-t-il dit hier, ceux-ci maintien-
draient le système actuel. La chose est possible.
A mes yeux, ce n'est pas tant le système suivi par
le gouvernement dans l'administration de ce dépar-
teiment qui prête à la critique, que l'extravagance
dont il fait preuve et les frais d'administration que
le pays est appelé à solder. Vous en avez souve-
nance, M. l'Orateur, à diverses reprises j'ai saisi
la Chambre de cette question ; j'ai signalé à son
attention que la censure infligée par le parti libéral
au gouvernement du jour relativement à l'adminis-
tration passée du département les affaires des sau-
vages, s'attachait au fait q ne le ministère dépensait
plus qu'il n'était nécessaire pour atteindre les fins
voulues ; et nous avons établi ce fait-ci: que pour
quarante-six centins des deniers publics consacrés
à l'entretien des sauvages, il s'en dépensait chi-
quante-quatre parmi les fonctionnaires ; c'est-à-dire
que sur cent centins dépensés par le département
des Affaires les Sauvages il y en a quarante-six
affectés aux sauvages et cinquante-quatre aux em-
ployés. Or, ce système diffère du tout au tout de
celui en vigueur, sous le régime libéral. Naturelle-
ment, nous n'avions pas à nous occuper des sau-
vages, du Nord-Ouest à cette époque, mais nous
avions à entretenir ceux de la Colombie-Anglaise,
et sur une moyenne de vingt-cinq mille dollars
dépensés annuellement sous le régime- Mackenzie,
tout allait aux sauvages, sauf une somme de $6,000,
ce qui fait voir que soixante-quinze centins pour
cent étaient consacrés directement aux sauvages,
au lieu que maintenant ceux-ci ne touchent que
quarante-six pour cent des deniers qui leur sont
affectés. C'est à l'administration du département
que s'adressenotre censure. Ce sont les folles
dépenses du ministère plutôt que le système suivi
par le département qui fait l'objet de notre cri-
tique, car tous, d'lu commun accord, nous voulons
que le gouvernement traite avec libéralité les sau-

M. MACDONALD (Huron).

vages, en raison du fait que le pays s'est accaparé
tout ce qu'ils possédaient autrefois.

J'arrive maintenant, M. l'Orateur, à traiter d'une
une autre question qui a eu l'honneur d'une men-
tion spéciale (lais le discours du trône, je veux
dire la police à cheval. Au cours de mon voyage
dains cette région, j'ai rencontré plusieurs membres
de la police à cheval, et je dois avouer que c'est un
corps <le soldats d'une mine superbe. Leur équi-
pement, leur tenue, la propreté de leur accoutre-
m'ent ne laissaient rien à désirer. Mais ce n'est
pas cela, à nos yeux qui prête à la critique. Voici
ce que nous disions dans le passé et voici ce que
nous disons encore aujourd'hui: nous en vou-
lons aux dépenses insensés du ministère ; les fonc-
tionnaires chargés du soin <le ce département
reçoivent des salaires trop élevés ; ce sont les fone-
tionnaires plutôt que les membres de la police à
cheval qlui tirent le plus clair profit (le la plus forte
partie des sommes d'argent payées par le peuple
canadien.

Vous vous rappelez, M. l'Orateur, qu'à l'époque oit
l'honorable 1. Alexander Mackenzie était à la tête
del'adiinistration publique, le besoin d'tne police à
cheval se faisait enîcore plts vivement sentir qu'au-
jdurd'hui. La population, à cette époque était
moins dense, elle était plus dissiminée sur toute
l'étendue les territoires, moins compacte qu'elle
ne l'est aujourd'hui, et par conséquent, par là même
moins en mesure de se protéger qu'elle ne l'est
aujourd'hui. Et toutefois, à cette époque toutes
les difficultés furent surmontées, et M. Mackenzie
réussit à administrer la police à cheval des Terri-
toires dt Nord-Ouest avec autant d'efficacité qu'au-
jourd'hui, tout en faisant la moitié moins de dé-
penses. J'ai sous la main un relevé exact de cette
dépense. L'ainée dernière, la dépense s'est élevée
à $646,000; et M. Mackenzie durant la dernière
année de son régime, dépensa $335,000. Le gou-
vernement du jour a donc doublé les dépenses,
sans que l'accroissement de la police, tant sous le
rapport de la valeur que celui du nombre, offre une
légitime compensation pour l'accroissement des
dépenses, comparativement à l'année mil huit cent
soixante-dix-huit.

J'aborde, M. l'Orateur, un autre sujet qui occupe
une place saillante dans le discours <u trône: je
veux parler de la question scolaire du Manitoba,
et je vais m'efforcer de bien peser chacune de mes
paroles. C'est là, à mon avis, une des questions
les plus importantes dont la Chambre ait jamais
été saisie, et dont la solution se soit imposée au
parlement canadien, depuis l'établissement de la
confédération.

Si jamais question s'est présentée qui imposât à
tous l'obligation de bien peser leurs paroles, et cha-
cune de leurs actions, c'est bien la question actuel-
lement débattue, question qui demande à un haut
degré le déploiement de ces qualités. Si cette
question ne reçoit pas une solution légitime, elle
continuera à être une source de malaise, d'irritation
q ni troublera la paix de la confédération pendant
nombre d'années. Il nous faut donc nous demander,
abstraction faite de nos sympathies politiques, de
nos préjugés, de l'allégeance due au parti, ce qu'il
y a de mieux à faire, en vue d'apporter à cette
question une solution convenable et à l'aiiable.

L'état de la question, aujourd'hui, si je comprends
bien, est le suivant:,en 1871, la législature pro-
vinciale du Manitoba, durant sa première session,
adopta une loi aux fins d'établir des écoles pour
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les différentes confessions religieuses, établies dans
cette région. Parmi ces confessions religieuses, si
je comprends bien, se trouvaient les catholiques
d'un côté, et les épiscopaliens, les méthodistes et
les presbytériens de l'autre côté. La législature de
1871 jugea à propos d'étendre à toutes ces classes
(les privilèges spéciaux en matière d'éducation.
Ces privilèges furent maintenus jusqu'en 1890, alors
que la même législature crut de son devoir de reti.
rer ces privilèges spéciaux qui avaient été accordés
à toutes les confessions religieuses indistinctement,
et d'établir-c'est du moins sa prétention, un sys-
tème national d'éducation qu'elle prétend juste et
équitable pour toutes les classes de la société.

Le ministre de l'Intérieur a déclaré hier soir que
ces privilèges étaient conférés à la minorité par la
constitution. Je crois qu'il s'est trompé en parlant
ainsi. En 1871, s'il veut bien se le rappeler,-et si
je n'interprète pas exactement sa pensée, il est ici
et il peut ine contredire-c'est la législature provin-
ciale qui a conféré ces privilèges spéciaux aux
diverses confessions religieuses. La constitution de
1870 ne dit absolument rien du genre d'écoles qui
devra exister. De sorte que, comme vous le voyez,
M. l'Orateur, les privilèges ont été conférés non
par la constitution, mais par une législation de la
première législature du. Manitoba.

Mais la constitution pourvoyait à ce que, dans le
cas oi les privilèges dont jouissait, en matière d'é-
ducation, toute fraction ou classe sous l'opération
des lois provinciales, lui seraient enlevés, celle-ci
avait un droit d'appel au gouverneur général en
conseil pour obtenir le redressement de ses griefs.
On sait que ce dernier point fut contesté devant les
tribunaux et définitivement réglé par le jugement
des Lords du comité judiciaire du Conseil privé à
l'effet que la minorité avait un droit.d'appel et que
si le gouverneur général en conseil se sentait dis-
posé à intervenir il avait juridiction pour le faire et
faire cesser les griefs supposés.

Voilà l'état actuel de la question. Certaines
parties à la contreverse prétendent que le jugement
du conseil privé a déterminé l'attitude du gouver-
nemneut fédéral et que la constitution faisait au
gouvernement un devoir d'intervenir. Je crois que
ces messieurs ont abandonné cette prétention. S'il
en était autrement, je coirais à propos de lire une
déclaration faite par Lord Watson quand la ques-
tion vint devant la cour, afin de prouver que toute
la -question d'intervention ou non-intervention dé-
pend de la discrétion du gouvernement. Si le gou-
vernement veut intervenir, le Conseil privé a dit:
Vous en avez le droit; et si vous ne le voulez pas,
vous n'êtes pas obligé de le faire, car toute détermi-
nation à cet égard relève de votre discrétion. On
me permmettra de citer ce qu'a dit Lord Watson
quand la question a été soumise au tribunal. J'ai
ici une copie du dossier dans la cause des écoles du
Manitoba, des procédures de la cour en Angleterre,
et je vois qu'à la page 193, Lord Watson s'est ex-
primé comme il suit:

J'ai peur qu'un appel au gouverneur ne constitue un
appel à la discrétion du gouverneur. C'est un appel poli-
tique et administratif, et non un appel judiciaire dans le
sens propre du mot; et de même, alès ,la décision du
gouverneur, la même latitude discrétonnaire est accor-
dée au parlement du Canada. Celui-ci peut légiférer ou
non, suivant qu'il le juge à propos.'

Voilà l'opinion de l'un des lords du Conseil privé,
et cela prouve que le gouvernement a un pouvoir dis-
crétionnaire ou en d'autres termes, que c'est tout-
entier une question de politique, et de la part du-
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Manitoba, on prétend que toute parcelle de preuve
qu'il est possible de se procurer dans l'affaire, et,
quant aux faits et quant au droit, devrait être
obtenu avant que le parlement se prononce. Un
honorable député a dit hiEr soir (lue tous les faits
ont été soumis au Conseil privé en Angleterre.
Tout le monde sait aussi bien que moi que tous les
faits n'ont pas été soumis an Conseil privé. Tous
les faits portant sur le côté légal de la question ont
été soumis au tribunal anglais, mais il y a cent
autres faits que commentent tous les jours les
députés des deux côtés de la chambre et au sujet
desquels personne n'est plus renseigné que son
voisin. Une personne déclare telle chose et un
autre déclare tout le contraire, et ce qu'il faut au
parlement, qui est un jury dans l'affaire, c'est un
exposé officiel des faits, et non ce que peut dire
celui-ci ou celui-là.

Je vais démontrer à la Chambre qu'il n'y a pas
accord quant aux faits. Il en est qni disent: les
écoles séparées étaient inefficaces. CoImment pou-
vons-nous savoir si elles étaient inefficaces ? Je ne
connais rien personnellement de l'état de ces écoles.
Y a-t-il un député de la droite qui en connaisse
plus long que moi là-dessus? Une autre préten-
tion, c'est que les i!nstituteurs recevaient une for-
mation imparfaite. Une autre : que les écoles
n'étaient pas soumises à une inspection régulière.
Une autre: que les écoles n'étaient pas tenues
durant un temps suffisant chaque semaine, mois ou
année. Une autre : que l'instruction des élèves
était grandement négligée. Une autre: que les
écoles nationales sont raisonnables et justes pour
tout le monde. , Une autre: que les propriétés
scolaires ont été fixées dans un esprit juste.

Voilà autant de prétentions que formule l'une
des parties au litige. Y a-t-il-un député qui puisse
attester d'après une connaissance personnelle que
ces prétentions sont fondées ou non fondées? Eh
bien ! s'il n'y a pas un député qui puisse attester le
bien ou le mal fondé de ces prétentions, n'est-il pas
clair qu'il peut procéder de façonà pouvoir con-
signer des témoignages sur tous ces points, afin que
le peuple, quand il sera appelé à juger cette affaire,
ou, en d'autres termes, à faire fonction de jury
dans l'espèce, soit en possession de la preuve? -

Quel raisonnement base- t-on sur ces prétentions?
Voici un raisonnement qu'invoque le Manitoba et
qui est plausible ; des privilèges spéciaux ont été
conférés à la minorité en 1871 ; celle-ci a tellement
abusé de ces privilèges qu'il n'est que juste, dans
l'intérêt du pays et dans l'intérêt de l'instruction,
de les lui retirer. Naturellement, si cette préten-
tion est fausse, le raisonnement ne vaut rien ; des
promesses fausses ne sauraient servir de base à un
raisonnement.

L'autre partie au litige-déclare qu'elle peut prou-
ver que toutes ces prétentions sont fausses et que,
conséquemnient, le raisonnement ne tient pas.
Quelle est sa version ? Voici l'autre côté de la; ques-
tion : les écoles séparées- étaient .biei organisées et
bien conduites. Un député représentant la minorité
a dit ici, l'annêe dernière, que les écoles séparées
dans cette -province, étaient aussi bien conduites
'que les écoles protestantes. Y a-t-il quelqu'un-ici
qui puisse décider,~ d'après ses connaissances per-sonnelles, du mérite de ces prétentions ?

Une autre prétention, c'est que le programme
d'études des écoles séparées est aussi bon et que les
instituteursa dans ces -écoles sont tout aussi com-
pétents que ceux des écoles protestantes. L'hono-l
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rable député de Provencher (M. Larivière) a dé-
claré ici, l'année dernière, que le programme
d'études des écoles séparées était supérieur à l'autre
et qu'il comprenait un plus grand nombre de
matières quni celui des écoles protestantes. Je
demande de nouveau s'il y a un député de la pro-
vince de Québec ou de celle d'Ontario qui puisse
se lever ici et décider, d'après ses connaissances
personnelles, du nérite de ces prétentions. Une
autre prétention de la minorité, c'est que les écoles
ont été tenues tel que requis par la loi et que l'ins-
truction (les enfants n'a pas été négligée. L'année
dernière, l'honorable député de Provencher a
déclaré que les écoles séparées ont été tenues cou-
formément à la loi et pendant une durée moyenne
aussi bonne que celle des écoles protestantes.

La minorité prétend encore ceci: que les pro-
priétés des écoles séparées ont été confisquées par
la législature et qu'on lui a ainsi causé une grande
injustice. Qui peut parler en connaissance de
cause de cette préte'ntion ? D'un côté, l'on affirme
que l'arrangement relatif aux terrains scolaires était
juste etéquitable pour toutes les parties. D'un autre
côté, on affirme le contraire. Allons-nous être
appelés à décider cette question quand nous n'avons
pas suffiisamment de renseignements ou de connais-
sance personnelle pour dire laquelle des prétentions
est la bonne ?

Une autre prétention de la minorité cest celle-
ci: que les écoles sont protestantes et qu'il est
conséquemnment injuste d'exiger que les enfants (le
la minorité les fréquente. Si tel est le cas, il y a
injustice à l'égard ýde la minorité et on devrait la
réparer. Mais l'autre partie vient affirmer que ce
ne sont pas des écoles protestantes, que ce sont des
écoles non-confessionnelles et qu'elles ont été
reconnues comme telles. Feu l'archevêque Taché
a écrit une brochure <le près de 50 pages dans
laquelle il cherchait à établir que ce sont les écoles
protestantes. Je demande à n'importe quel député
de la droite, s'il peut, d'après sa connaissance per-
sonnelle, certifier qu'il est assez bien renseigné
pour décider qu'une partie n raison et que l'autre a
tort. Pourquoi devrions-nous être appelés, à cette
phase, à décider cette question importante en
l'absence de tant de faits et de matières sujettes à
l'enquête. Qu'est-ce que les gens du Manitoba
nous demande de faire en présence <le ces déclara-
tions contradictoires ? Dans sa réponse au
premier arrêté réparateur, M. Greenway nous dit :
qu'il est convaincu que le gouvernement n'est pas
en possession de tous les faits, et j'en doute beau-
coup. Il ajouteque, si tel est le cas, il manque de
base pour en arriver à une juste conclusion, et il
suggère le mode de procédure suivant

Nous croyons que, lorsque l'arrêté réparateur a été
adopté, Votre Excellence en conseil n'avait pas à sa dis-
position des renseignements complets et exacts sur l'opé-
ration de notre ancien système d'écoles. Nous croyons
aussi qu'il lui manquait le moyen de se former une opi-
nion exacte quant à l'effet qu'auraient sur la province les
changements dans le sens indiqué dans l'arrêté. Sous
cette impression,nous prétendons respectueusementqu'il
n'est pas trop tard pour faire une enquête minutieuse et
approfondie sur toute la question. Si l'on adopte cette
ligne de conduite, nous nous emploierons de tout coeur à
fournirles renseignements les plus complets possibles. Une
enquête de ce genre pourrait fournir une base de faits
assez substantielle pour pouvoir en arriver à des con-
clusions raisonnablement certaines.

Pouvait-il y avoir quelque chose de plus juste
que cela ? Pouvait-il y avoir quelque chose de plus
raisonnable que de demander au gouvernement fé-
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déral, qui attaque les institutions du Manitoba et
accuse le gouvernement provincial d'en avoir agi
Injustement à l'égard le la minorité, que de lui de-
mander de nommer une commission de son choix
et de la charger d'obtenir tous les faits que le
gouvernement du Mauitoba est prêt à lui soumettre
et de recevoir <les dépositions sous serment, afin
que le peuple <le ce pays puisse juger en toute con-
naissance de cause? A cette demande loyale et
sincère, le gouvernement fédéral a opposé le refus
de nommer cette commission et nous l'entendons
tous les jours déclarer ici qu'il est en possession de
tous les faits, quand la vérité est qu'il n'a pas la
moindre connaissance personnelle de ces faits.

M. Greenway ajoutait : Que les faits ainsi re-
cueillis par la commission formeraie:nt une base sur
laquelle, en toute probabilité, une réconcialiation
pourrait être effectuée et un règlement définitif
adopté. En dépit de cette invitation, nous sommes
encore à apprendre que le gouvernement du Cana-
<la est disposé à accorder au peuple du Manitoba,
qui est en accusation, l'occasion de se disculper.
Supposons que je sois accusé d'un crime, traduit en
justice et que je passe en jugement devant un jury.
Si je demandais à ce tribunal et à ce jury de me
fournir l'occasion de leur soumettre tous les faits
portant sur le délit dont on m'accuse, afin de prou-
ver l'existence possible de circonstances et de con-
ditionsquij ustitiassent n iconduite, y a-t-ilaumonde
un tribunal ou un jury qui me refuserait le droit
de me faire devant eux la meilleure position pos-
sible ? Il en est absolument le même du Manitoba
dans le cas actuel. Il prétend que certaines accu-
sations ont été portées contre lui et qu'il est prêt à
soumettre toute l'affaire à une commission impar-
tiale qui recueillera toute la preuve et la déposera
en parlement.

Il y a une autre raison qui devrait nous empêcher
d'intervenir dans les circonstances actuelles. Ce
parlement, comme on l'a fait remarquer il y a un
jour ou deux, ne représente plus les électeurs le
ce pays. Nous avons été élus sur des listes prépa-
rées en 1888. Ces listes sont maintenant vieilles
(le près (le sept ans, et des centaines et des milliers
de noms 'électeurs qui y figuraient n'y sont plus,
et des centaines et des milliers de noms qui n'y
étaient pas y sont actuellement. Conséquemment,
dans la décision d'une question importante comme
celle-ci, qui a une si grande portée pour l'une de
nos provinces, qui· attaque l'autonomie de cette
province et son système d'éducation, est-ce que
tous ici ne sont pas sincèrement d'opinion qu'il
serait à propos de soumettre toute la question aux
électeurs et de leurs demander de se prononcer sur
tous les faits. En agissant ainsi, on obtiendrait
sur cette question une décision qui serait beaucoup
plus juste -lue celle que pourrait donner, durant la
session actuelle ce parlement moribond.

Je conseillerais au gouvernement-bien que je
ne croie pas le moins du monde que mon avis soit
suivi-de nommer une commission pour soumettre
toute la question à une eniuête minutieuse, con-
muniquer au peuple tous les faits qui sortiraient
de l'enquête et lui demander de décider s'il vaut
mieux dans l'intérêt du pays intervenir ou ne pas
intervenir. J'ose dire que si le gouvernement et
ses partisans font de la coercition à 'endroit du
Manitoba sans avoir recherché tous les faits, le
gouvernement le regrettera avant longtemps la
minorité regrettera et tout le pays regrettera 1e
jour où une législation réparatrice aura été passée
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dans cette Chambre pour contraindre le Manitoba
dans les circonstances actuelles.

Si cette Chambre adopte une loi réparatrice ce
sera le règlement définitif de toute la question.
Dans quelques années, cette loi sera inapplicable à
un nouvel état de choses dans un pays nouveau,
mais il n'y aura pas de puissance sur terre pour la
modifier ou l'amender. Cette loi constituant un
règlement définitif, le gouvernement fédéral ne
peut l'amender, et ta législature provinciale n'a
pas le droit d'amender une loi fédérale. Comme
un grand nombre des citoyens du Manitoba sont
opposés à l'opération de cette loi réparatrice, la
situation des catholiques manitobains sera de beau-
coup plus défavorable que s'ils s'en étaient rappor-
tés à la générosité, à la justice et à la magnanimité
de la majorité dans cette province, comme ils l'ont
fait dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, et de l'Ile du Prince-Edouard.
Si réellement une injustice a été commise à l'égard
de la minorité, celle.ci fera mieux de faire valoir
ses revendications dans la législature du Manitoba.
Dans l'état actuel les choses, je ne suis pas eni me-
sure de mue prononcer sur cette question. Je dé-
sire que toute la question soit pleinement élucidée
et que les faits soient tous mis devant le parlement
du Canada.

J'en ai probablement assez dit au sujet de la ques-
tion des écoles du Manitoba. Vous connaissez mon
opinion et mes intentions. J'ai confiance, bien que
je ne l'espère guère, que toute la Chambre votera
contre une législation réparatrice, au moins durant
cette session, jusqu'à ce que tous les faits soient
connus et consignés. Plus~tard, quand toute la
preuve aura été soumise au peuple et quand celui-ci
aura en l'occasion de se prononcer sur cette grave
question politique-car c'est une question poli--
tique-nous serons en mesure, non pas de prendre
la déclaration ex parte d'un tel ou d'un tel, mais
d'examiner la preuve et de rechercher les vrais
faits.. Nous serons alors dans la même position
qu'un jury, pour rapporter un verdict de coupable
ou non coupable suivant que la preuve le justifiera.

J"en viens à une autre question dont mention
est faite dans le discours du trône : je veux parler
de l'état de notre milice. On nous dit que c'est
l'intention du gouvernement de la mieunarmer et
de renforcer les défenses du pays. Il n'y a assuré-
ment personne mi-ux disposé que moi à mettre la
milice sur un pied de guerre au besoin. Je suis
tout disposé à voter les crédits nécessaires pour la
mettre dans un état d'efficacité, et-je crois qu'il n'y
a personne qui s'y refuse. Mais depuis de longues
années nous accordons des sommes considérables
pour l'entretien de notre milice, et je me demande
si cet argent a été bien dépensé. . Les ministres de
la Milice ont-ils jamais adopté un plan spécial de
réforme en vue le mettre notre troupe sur un bon
pied? Je ne le crois pas.

Il y a quelques années, des hommes qui sont en
mesure de parler avec beaucoup d'autorité sur cette
question, et qui n'avaient rien à dire contre le gou-
vernement comme corps, ont porté de sérieuses
accusations contre ce département. J'ignore s'ils
étaient libéraux ou conservateurs, niais c'était des
hommes qui parlaient an nom de la milice et qui
en connaissaient parfaitement l'état. Or, je vou-
drais être renseigné à cet égard. Je ne vois pas le
ministre de la Milice ici. Je crois qu'il siège dans
l'autre chambre. Et justement l'on me permettra
de dire que le gouvernement a changé trop souvent

13~

le ministre de la Milice. Comment est-il possible
à un homme d'entrer dans le département de la
Milice, d'y inaugurer des réformes dans le but de
rendre lu milice efficace et de mener ces réformes i
bien si quelques mois plus tard il est remplacé par
un autre qui ne connaît rien de la milice. Lorsque
le directeur général des Postes a quitté le départe-
mont de la Milice, on nous dépeignait celle-ci
comme étant dans un état affreux. Le comman-
dant en chef, venu d'Angleterre, qui n'avait d'autre
souci que de signaler au parlement la nécessité
de s'occuper directement et instamment de la
milice, fit, en 1891, un rapport sur l'état de la
milice. Qu'y disait-il ? Ce sont des paroles qu'il
convient de peser, car je m'adresse à un grand
nombre de miliciens, niais ce ne sont pas des ren-
seignements de mon crû que je donne. Personnel-
lement je n'en ai pas là-dessus ; mais quand je
trouve des déclarations comme celles qui sont
faites dans le rapport du major général Herbert, je
suis forcé d'en venir à la conclusion que notre mi-
lice a été mal administrée et qu'une grande partie
les sommes dépensées pour ce service a été gas-

pillée. Voici ce qu'il dit dans son rapport officiel
de 1891 :

Les corps ruraux sont très dépourvus d'instruction,mais
leur organisation est encore plus défectueuse. On dépense
pour l'instruction, au profit d'officiers qui sont incapables
d'instruire. Les armes et les équipements sont en très
grande partie surannés.

Je ne connais rien personnellement à cet égard,
et je pose simpleinent la question : est-ce vrai ?
Quelqu'un des ministres présents et qui sont mieux
renseignés que moi me dira-t-il si cela; est vrai ou
faux ? Si cela est faux, le major général eût du être
blamé pour avoir inséré ce paragraphe dans son
rapport. Si cela est vrai, le gouvernement est à
blâmer pour n'avoir pas mis la milice sur un meil-
leur pied d'efficacité. S'il n'avait pas assez d'ar-
gent i cet effet, il aurait dû demander à la Chambre
les crédits nécessaires pour donner à notre troupe
un bon équipement. Convenait-il de nommer des
officiers incapables de faire fonction d'instructeur
et de dépenser pour des emplois de ce genre des
deniers des contribuables ? Non. Cet état de
choses a duré quatre années. Durant ce temps,
nous avons eu un ou deux ministres de la Justice. Le
lieutenant-gouverneur actuel du Manitoba est alors
devenu le chef <lu département Je suppose qu'il
s'est mis en frais d'introduire des réformes, niais il
a passé peu de temps avant d'être déplacé.

Alors nous avons eu comme ministre de la Mi-
lice le ministre actuel de la Justice, et je crois que
c'est l'homme fait pour la situation. Je crois que,
l'année dernière il a examiné tout le département
de la milice, d'un bout à l'autre du pays, et qu'il a
consulté diverses autorités militaires afin de s'enqué-
rir des besoins de la troupe. Mais aujourd'hui,
après un an, il est transféré de cette position dans
une autre, et aujourd'hui nous avons à la tête du
département un homme qui n'en connaît pas plus
long que moi en fait de milice, et je n'aï jamais été
milicien de ma vie. Qui plus est, an lieu d'être
dans cette chambre pour répondre aux questions
qui pourraient lui être posées au sujet de son,, dé-
partement, il siège dans une autre chambre sur un
coussin rouge.

Il y a eu ici des accusations de portées par un
homme qui, j'en suis sûr, ne désirait pas mettre
obstacle à ce que le gouvernement améliorât la'
milice, mais qui avait recueilli personnellement
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pendant plusieurs années, des observations sur
cette question et qui les consignait dans un écrit
publié sur cette question. Et vous savez, M.
l'Orateur, que lorsqu'un homme écrit une étude qui
doit être lue devant un institut, il pèse tous les
mots qu'il emploie et toutes les opinions qu'il
exprime. Voici ce que le colonel R.-H. Davis a
déclaré dans un document qu'il a lu devant l'ins-
titut de milice, en 1895, dans la ville de Toronto,
quatre ans après que le major général Herbert
eût fait son rapport :

Nous n'avons pas de force active propre à entrer en
campagne, ni d'organisation pour une campagne ni de
commissariat. Le département de la milice ne connaît
rien et se soucie encore moins de la milice rurale. Et
puis, depuis des années, les ténèbres et l'ignorance, ou
quelque chose de pire ont régné. Le pays sait bien et le
département devrait savoir que la inilice est non seule-
ment désorganisée, mais démoralisée.

Est-ce vrai? J'ignore si cela est vrai on non ; et
je demande, en l'absence du ministre de la Milice,
à aucun des ministres (le se lever et, renseignés
comme ils le sont, de dire si tout cela est vrai ou
faux. S'ils n'en font rien, nous attendrons une
réponse de leur part dans quelque temps quand les
estimations seront discutées.

Ce n'est pas tout. J'ai ici l'opinion explicite
d'une autre autorité supérieure. La milice a un
organe intitulé The Military Gazelte qui discute les
questions le milice et est l'organe (ans lequel nos
officiers canadiens parlent au pays et au gouver-
nement. Dans son numéro le janvier 1895, cette
revue disait:

La milice n'a jamais été dans un pire état qu'aujour-
d'hui. L'ignorance, l'incapacité et la négligence systé-
matique sont les caractères dominants du système actuel
de milice

Est-ce vrai ? Si toutes ces déclarations, faites à
tout le pays par de hautes autorités, sont vraies,
comment le gouvernement peut-il venir ici nous
demander de l'argent pour mettre la milice sur un
pied d'efficacité ? Si ces déclarations ne sont pas
vraies, c'est le devoir du gouvernement de les nier
et de les nier d'autorité. Si elles sont vraies, le
gouvernement est tenu de les reconnaître et de voir
à faire mieux à l'avenir que par le passé.

La milice, au lieu de s'améliorer, empire. En
1891, voici les accusations que portait le major
général Herbert :

Premièrement, insuffisance d'instruction ; deuxiè.
mement, organisation défectueuse; troisièmement,
officiers incapables; quatrièmement, équipement
suranné. On serait porté à supposer que ces dé-
fauts ont été corrigés, mais quatre ans plus tard
les accusations suivantes sont formulées contre la
milice : Premièrement, qu'elle est démoralisée ;
deuxièmement, qu'elle est désorganisée; troisième-
ment, qu'elle n'a jamais été dans un pire état;
quatrièmement, qu'elle est plongée dans les ténè-
bres et l'ignorance depuis des années; cinquième-
ment, que le ministère de la Milice ne connaît rien
de ce qui concerne la milice rurale et s'en occupe
encore moins ; sixièmement, qu'il n'y a pas de
corps en état d'entrer en campagne; septièmement,
l'ignorance, l'incapacité et une indifférence systé-
matique caractérisent le département. Si ces hono-
rables ministres étaient loyaux notre milice n'aurait
pas été laissée dans cet état d'inefficacité, mais elle
aurait été élevée au plus haut niveau d'efficacité
auquel nous eussions pu la porter. Si les crédits
votés par le parlement n'étaient pas suffisants, les
honorables ministres auraient dû le lui dire. Mais
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vous remnarq uerez que dans toutes ces accusations
d'inefficacité portées contre la milice, il n'est pas
dit un seul mot de l'insuffisance des crédits votés
pour ce service. Tout ce que l'on blâme, ce sont
l'ignorance, l'incapacité et l'indifférence systémati-
que de ceux qui ont la direction de ce département.
J'espère que l'honorable ministre chargé de l'admi-
nistration de ce département s'efforcera d'expliquer
au pays d'une manière satisfaisante les raisons de
son inefficacité, et de démontrer, si c'est possible,
que cette inefficacité a cessé d'exister et que l'on
n'emploie plus l'argent au paiement d'officiers inca-
pables de donner l'instruction requise. Si l'on
prouve que les crédits votés pour la milice sont
insuffisants pour la rendre efficace, il n'y a pas un
membre de la gauche qui refusera de voter le mon-
tant nécessaire.

.'aborderai maintenant un autre sujet dont il est
question dans l'adresse. C'est un sujet-très impor-
tant. J'ignore si j'exprimerai l'opinion de mes
amis sur ce point, mais j'ai des idées très arrêtées
à ce sujet, et je tiens à les exprimer cette après-
midi. Je veux parler de la ligne de steamers
rapides. Dans le discours du trône il est mention
de la coopération de l'Angleterre à l'exécution du
projet. Je suis encore d'opinion que cette entre-
prise entraînera ant gaspillage des deniers publics,
sans que l'on puisse raisonnablement en attendre
pour les contribuables des avantages proportionnés
aux dépenses qu'elle nécessitera. Nous avons pré-
sentement une ligne de steamers passablement
équipés établie entre le Canada et l'Angleterre.
Cette ligne donne satisfaction au public depuis
plusieurs années, et l'on n'a pas trouvé de raison
particulière de s'en plaindre. Les lignes actuelles
sont plus que suffisantes pour faire le service trans-
atlantique. La moyenne du nombre de personnes
qui font la traversée chaque année n'est que le tiers
<le celui que les steamers pourraient transporter.
Par conséquent, ce n'est pas dans le but de fournir
des facilités suffisantes que l'on cherche à établir
cette ligne de steamers rapides. Quand même on
établirait une semblable ligne, les neuf dixièmes
des passagers prendraient les steamers moins ra-
pides. Un grand nombre de ceux qui vont en
Angleterre n'ont pas les moyens de prendre les
lignes les. plus coûteuses, et préféreront faire la
traversée comme passagers de première classe à
bord de steamers de petite vitesse, plutôt que
comme passager d'entre-pont sur les steamers ra-
pides.

Nous savons aussi que la plupart de ceux qui
partent du Canada pour faire un voyage en Angle-
terre pendant l'été ne tiennent pas à arriver à
Liverpool vingt ou vingt-quatre heures plus tôt que
s'ils prenaient un steamer moins rapide, et, par
conséquent, vous verrez qu'uine grande partie des
passagers continuera à encourager les lignes .de
steamers de moindre vitesse. Les Canadiens qui
désireront aller en Angleterre pendant l'hiver ne
parcourront certainement pas en chemin de fer une
grande distance pour se rendre à Halifax et s'y
embarquer à bord d'un steamer parce qu'il fera
partie d'une ligne canadienne, mais ils iront à New-
York en douze ou dix-huit heures et y prendront
un steamer égal, sinon supérieur, à ceux qui parti-
ront d'Halifax. Si j'allais en Angleterre en hver
par voie de New-York, je rencontrerais sur le train,
je n'en doute pas, un bon nombre de conservateurs
qui laisseraient là leur ligne de steamers rapides
pour prendre la plus commode.
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Mais on nous dit que cette ligne de steamers

rapides va être très utile pour transporter le fret
(le l'autre côté de l'Atlantique. Si nous examinons
un instant cette proposition, nous en verrons
l'inexactitude. Il est vrai que ces steamers trans.
porteront du fret. Mais on nous dit qu'ils trans-
porteront des immigrants. C'est l'honorable député
le Grey-nord (M. Masson) qui nous a dit cela.
L'honorable député croit-il que les immigrants vont
choisir la ligne la plus coûteuse, celle où les prix-de
passage seront doubles et triples de ceux exigés
par les steamers inférieurs ? On nous. dit aussi que
notre beurre, nos oufs, notre fromage et autres
articles seront expédiés à bord de ces steamers.
Quelle grande différence cette ligne fera-t-elle ?
Les utres steamers seront pourvus d'appareils
frigorifiques tout nomme ceux de la ligne rapide ;
et la seule différence consistera en ce que le steamer
de la ligne rapide atteindra probablement le mar-
cié anglais vingt-quatre heures plus tôt. Mais,
dans ce cas, le steamer de moindre vitesse arrivera
peut-être à destination au moment où les prix
seront en hausse, et le steamer rapide lorsqu'ils
seront en baisse. Où sera l'avantage : J'espère
que ceux qui mue répondront diront quelle est leur
opinion sur ce point. Ceux qui expédieront du fret
par la ligne de steamers rapides auront en outre à
payer des prix plus élevés. Le coût moyen d'un
voyage d'aller et retour entre le Canada et l'Angle-
terre, pour ces steamers rapides, est estimé de
cinquante à soixante mille dollars. Vous devez
comprendre, par conséquent, que les dépenses d'un
steamer de moindre vitesse, filant trois ou quatre
noeuds de moins par heure, ne dépasseront pas la
moitié de ce chiffre. Et il est raisonnable de sup-
poser qu'il transportera du fret et (les passagers et
offrira les mêmes facilités (lue les steamers rapides
pour la moitié du tarif exigé par ces derniers. De
sorte que je ne vois aucun avantage que pourront
retirer les exportateurs de produits agricoles <le
l'établissement de cette ligne. Sommes-nous censés
prendre des mesures de ce genre pour les quelques
passagers qui viendront des Etats-Unis ou de
l'Australie, ou qui partiront du Canada et voudront
voyager par la ligne rapide? Allons-nous leur
donner ces facilités à même l'argent (les contribua.,
bles de notre pays ? S'ils veulent avoir une ligne
spéciale de steamers, qu'ils en paient le coût *à
même leurs propres deniers, et non à même les
subsides votés par le parlement canadien.

On nous dit de plus que nos intérêts commer-
ciaux exigent l'établissement de cette ligne. Mais
nous faisons du commerce depuis plusieurs années,
et cela, je crois, avec beaucoup de succès. Je crois
que nous avons dans le monde entier la réputation
d'être aussi habiles que les autres en affaires. , On-
n'a jamais démontré que nons eussions perdu de
l'argent'pour n'avoir pas en de steamers plus ra-
pides. Si nous avons des affaires qui demandent à
être expédiées avec une célérité particulière, nous
avons le câble sous-marin à notre disposition.
Quand nous voulons importer des marchandises de
la métropole, nous en donnons souvent la coin-
mande des mois avant que nous en ayons besoin,
(le sorte que cette ligne de steamers rapides n'est
pas nécessaire pour les faire venir. .En outre, M.
l'Orateur, hous avons plus de navires sur l'océan
qu'il n'en faut pour notre commerce. J'espère que'
vous allez remarquer d'une manière spéciale quel-
ques chiffres que j'ai empruntés aux tableaux du
commerce et de la navigation, et qui, démontrent

que même aujourd'hui nos navires n'ont pas tout
le trafic qu'il leur faut. Le nombre de navires en-
trés sur lest dans le port de Saint-Jean l'an der.
nier, a été de 743, c'est-à-dire que plusieurs navires
sont arrivés dans le port de Saint-Jean, sans aucun
chargement pendant l'année ; et 332 ont quitté le
même port aussi sans chargement. Dans le port
d'Halifax 51 navires venant de l'étranger sont en-
trés sans chargement, et 18 ont quitté ce port sur
lest. A Québec 115 navires sont arrivés sans char-
gement, et 63 ont, dû partir sur lest. Même à
Montréal, ce grand port qui est le plus avanta-
geusement situé de tout le pays pour le commerce
(te l'ouest, la métropole commerciale du Canada,
39 navires venant de divers pays sont arrivés sans
chargement, et 3 sont repartis sur l'est. Je vais
citer les chiffres se rapportant à tout le pays. En
1895, 7,040 navires sont entrés sur lest dans les
divers ports du Canada, et 7,118 en sont repartis
également sans cargaisons. Cela n'indique-t-il pas
un terrible état de notre commerce ? Et cepen-
dant l'on veut nous faire payer $750,000 par année
pendant dix autres années pour établir une ligne
de steamers devant faire concurrence à cee navires
qui n'ont pas assez de fret pour donner des profits
raisonnables, lorsqu'ils traversent l'Atlantique dans
l'une ou l'autre direction. Pour ces raisons, et
pour plusieurs autres que je pourrais mentionner,
je combattrai cette proposition lorsqu'elle viendra
devant la Chambre.

Le passage suivant du discours du trône auquel
je m'arrêterai c'est celui où il est question de l'état
de notre commerce. On y félicite le pays des
" preuves d'activité croissante," non de l'augmen-
tation d'activité, niais des preuves d'activité crois-
sante qu'il fournit. Je suis très heureux d'ap-
prendre l'existence de ces preuves. Je suis heu-
reux d'apprendre qu'il y a parmi les nuages d'ad-
versité qui obscurcissent notre horizon des éclair-
eies par lesquelles nous arrivent quelques rayons
de lumière. L'année est trop peu avancée pour
que nous fassions les prédictions. Ces éclaircies
peuvent se refermer, mais j'espère qu'elles s'élargi-
ront et que nous aurons plus de lumière à la fin de
l'année que nous n'en avons présentement. Mais
nous savons quel a été notre commerce l'an der-
nier, et les chiffres démontrent qu'il a'diminué.
Permettez-moi de citer quelques chiffres relative-
ment à notre commerce avec les divers pays. J'ai-
merais savoir si les ministres sont satisfaits de
l'état de choses qu'accusent ces chiffre. N'est-ce
pas assez de prédire avec chaleur que nous allons
devenir riches ? Nous pourrons mieux apprécier
le commerce de l'exercice courant à la fin de l'an-
née. -En 1894, notre commerce total avec la Grande-
Bretagne a été de $107,000,000. En 1895, ce com-
merce n'a été que de $92,000,000, soit une diminu-
tion de. 32 pour 100. Je demanderai- à quelques-
uns de ces messieurs qui ont essayé de faire de la
Grande-Bretagne notre marché, quelle a été la cause
de cette diminution. Ils diront, je suppose, que
ce sont les mauvaises récoltes au Canada. C'est
sans doute là en grande partie la véritable cause.
Mais alors à quoi attribuent-ils le fait que notre
commerce avec les Etats-Unis. qui était de 884,-
844,000 en 1894, s'est élevé à $95,932,000 en 1895,
soit une augmentatiion de 8 pour 100? Cela ne
fournit-il pas une réponse complète à l'argument si
souvent employé que les Etats-Unis ne sont pas un
marché pour le Canada, que ce pays produit un si
grandnombre d'articles de nature e ceux pro-
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duits au Canada que le marché américain ne pourra compris le ministre des Finances, soutinrent que
jamais nous être d'aucune utilité ? Mais ces chiffres l'augmentation du commerce entre le Canada et
démontrent que, malgré le tarif élevé établi entre d'autres pays indiquait l'élan donné aux diverses
les deux pays, malgré la diminution de notre con- industries du Canada par la politique nationale.
merce avec presque tous les autres pays, le volume Or, si la politique nationale a produit ce résultat
de nos affaires avec les Etats-Unis augmente. l'an dernier, pourquoi ne l'a-t-elle pas produit
Parmi ces messieurs qui allèrent dans Ontario-nord cette année. Vous voyez, M. l'Orateur, combien
soutenir que les Etats-Unis ne sont pas le marché (le faux arguments on emploie, de combien de cir-
du Canada, y en a-t-il qui expliqueront cela ici, où constances injustes on profite pour tout rapporter
l'on peut leur répondre ? J'appuie sur ce point afin au profit (le la politique nationale. Un honorable
le donner aux honorables députés qui parleront député qui a porté la parole hier soir-et il a très
après moi l'occasion d'expliquer pourquoi notre bien parlé, mais ses arguments ne m'ont pas paru
commerce avec les Etats-Unis augmnoite pendant concluants-a soutenu que la moisson excessivement
qu'il y a une si grande diminution dans notre coin- abondante, la moisson magnifique du Manitoba
merce avec la Grande-Bretagne, où nous pouvons était le résultat indirect de la politique nationale,
envoyer tous nos produits francs le droits. et pendant que le gouvernement exprimait à Dieu

Prenons maintenant le cas de la France. En sa reconnaissance <le l'abondance dont il avait gra-
1894, notre commerce avec ce pays était le $3,082,- tifié les populations du Manitoba, cet honorable
000 ; en 1S95, ce commerce ne s'élevait qu'à $2,921,- député a essayé d'enlever à Dieu une part <le la
000, soit une diminution le 5 pour 100, et cela en reconnaissance qu'on lui témoignait pour en faire
dépit lu traité français. Mais je suppose que le bénéficier la politique nationale. Il est vrai, M.
traité français n'a pas été entièrement mis en l'Orateur, que le commerce de notre pays est
vigueur en 1895, ce qui pourrait expliquer en partie beaucoup plus considérable qu'il ne l'était en 1875-
ces chiffi-es. En 1894, notre conierce avec 76-77. Mais pourquoi a-t-il augmenté ? Est-ce
l'Allemagne s'élevait à $7,888,000, mais en 1895 il dû à la politique nationale? Nous avons actuelle.
n'était que (le $5,421,000, soit une diminution de ment une moitié lu continent qui est peuplée et
31 pour 100. Notre commerce avec l'Espagne a qui ne l'était pas en 1874-75-76. Le Manitoba
accusé nue diminution le 2 pour 10t), notre con- produit aujourd'hui 30 millions (le boisseaux de
merce avec le Portugal une diminution de 8 pour blé, 30 millions le boisseaux d'avoine, d'orge et de
100 ; avec l'Italie, ue réduction de 18 pour 100 ; pois et autres céréales, et cela est l'œuvre d'une
avec la Hollande, une réduction de 38 pour 100 ; population qui n'habitait pas cette région pendant
avec la Belgique, une réduction le 44 pour 100. la première période ; et ce volume le commerce
Même avec Terreneuve, une le nos colonies sSurs, ce volume le production a été ajouté au grand
une colonie avec laquelle nous devrions faire pour commerce d'exportation que nous faisons avec
un très gros chiffre d'affaires, notre commerce a l'étranger. Cependant il y a des gens qui soutien-
subi une~réduction le 15 pour 100. Notre coin- nent dans les assemblées publiques que tout cela
merce avec les Antilles a augmenté. L'honorable est dû à la politique nationale.
ministre des Finances est allé aux Antilles, il y a Pourraient-ils-descendre aux détails et nous mon-
quelques aunées, et il a dépensé beaucoup d'argent trer en quoi la politique nationale a encouragé nos
pendant ce long voyage. Nous avons établi entre exportations ? Non, M. l'Orateur. D'un autre côté,
ces iles et les ports de Saint-Jean et d'Halifax deux je prétends que la politique nationale a été un
lignes de steaimers qui reçoivent de fortes subven- obstacle, une pierre d'achoppement, en ce qui con-
tions du Canada. S'il est au inonde un pays avec cerne les intérêts du Manitoba. Si la population
lequel notre commerce devrait se développer, ce de cette province avait moins le taxes à payer et
sont les Antilles, car elles produisent beaucoup .si elle avait plus d'encouragement, elle serait plus
d'articles qlue nous consommons, et de notre côté prospère qu'elle ne l'est aujourd'hui, avec le beau
nous produisons une foule d'articles, de première climat qu'elle possède, l'énergie, le courage et l'ha-
nécessité ou le luxe, dont elles font ui grand bileté qui la distinguent. Il n'y a pas à nier ce fait,
usage. L'an dernier, notre commerce avec les M. l'Orateur.
Antilles a augmenté le 242 pour 100. Notre coin- Ce que nous voulons c'est de diminuer le fardeau
merce ave. l'Amérique du Sud a diminué le 29 des taxes qui pèse suc cette population de l'ouest,
pour 100. Voyons maintenant ce qu'est notre 'lui donner une chance, lui assurer un aussi bon
commerce avec la Chine et le Japon. Nous n'avons débouché que possible par où elle pourra transpor-
pas oublié qu'il y a quelques années on prédisait ter ses produits sur les marchés du monde ; et si
un développement considérable de notre commerce cela est fait, ce sera un discours sur l'immigration
avec ces pays, surtout lorsque le chemin de fer du qui aura des résultats bien meilleurs que les discours
Pacifique fut terminé et qIue deux magnifiques et les écrits que l'on envoie en Angleterre sous
steaiers furent affectés au service d'une ligne entre diverses formes. Mais si nous continuons à appli-
Vancouver et Yokahama. On nous disait alors quer la politique nationale à ces nou velles provinces
que ce coimtiercu se développerait avec ces pays nous pouvons être certains que le développement
d'une facon étonnante. Cette prédiction s'est-elle, de la Colombie Anglaise, des territoires du Nord-
réalisée ? Pas du tout. Nous constatons <q ue l'an Ouest et du Manitoba sera retardé. En consquence,
dernier notre commerce avec ce pays lointain a je suis opposé î la politique nationAle telle qu'ap-
diminué de 5 pour 100, et notre commerce avec la pliquée à ces provinces, et je prétends qu'elle a
Suisse, le 6 pour 100, pendant que notre commerce produit des résultats contraires à ceux que nous
total a diminué de $230,619,000 qu'il était à promettaient ses auteurs. Il n'y a pas, dans mon
$218,819,000. opinion, de pays aussi grand que celui-ci.

J'appellerai l'attention sur le fait suivant, M. Nous, libéraux, sommes parfois accusés de décrier
l'Orateur. Ces chiffres ne prouvent rien contre notre pays. Je défie qui que ce soit, M. l'Orateur,
la politique nationale, ni en sa faveur. Mais l'an de me montrer un seul paragraphe, un seule ligne
dernier les honorables membres de la droite, y une seule phrase où un membre quelconque du
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parti libéral a décrié ce pays., Nous disons que la
Colombie Anglaise est une grande province, nous
disons que toutes les provinces sont grandes, mais
ce dont nous nous plaignons, c'est cque, dans les
efforts faits pour développer ces grandes ressoutrces,
et exploiter ces grandes richesses, le gouvernement
n'a pas fait ce qu'il devait faire, et, partant, il lui
a été impossible d'arriver aux résultats qu'il voulait
atteindre. Si le parti libéral était au pouvoir, il
adopterait une politique qui développerait ces
richesses et augmenterait notre commerce.

Maintenant, M . l'Orateur, je parlerai brièvement
de la promesse faite par mon honorable ami, le
ministre cde l'Agriculture, qui me regarde dans le
moment. Il <lit qu'il va inaugurer une politique
qui bénéficiera grandement aux cultivateurs de ce
pays. J'espère qu'on lui donnera toute l'aide que
peut lui donner tout Canadieu, mais j'espère en
même temps que les cultivateurs ne seront pas
encore trompés. Ils ont été trompés, et atrocement
trompés.

Depuis les dix-sept dernières années, les cultiva-
tears le ce pays attendent ce qui leur a été promis,
ils attendent quelques-uns des avantages (le la
politique nationale. Mais je n'ai pas encore ren-
contré un seul cultivateur qui, se mettant au-
dessus des questions de parti, se basant sur les
larges principes de ce qu'il croyait être juste, se
soit levé clans une assemblée pour dire que la poli.
tique nationale lui avait rapporté un dollar.
J'espère, cependant, qu'ils pourront le dire, après
que mon honorable ami aura formulé sa politique,
qu'il l'aura appliquée et inscrite dans le livre <les
statuts. Mais qu'elle ne reste pas là, monsieur le
ministre de l'Agriculture. Qu'on erressente les
effets, que les cultivateurs en ressentent le's effets
pour leurs bourses, et cela, chaque jour, qu'ils
s'aperçoivent que cette politique leur apporte une
prospérité croissante, et augmente les prix de leurs
produits au delà de ce qu'ils seraient si cette poli-
tique n'avait jamais été inaugurée.

Si vous inaugurez une politique qui bénéficie de
quelque façon aux cultivateurs le ce pays, aucune
classe le la population ne vous sera plus reconnais-
sante que la classe agricole.

En terminant, M. l'Orateur, je dirai qlue les cul-
tivateurs du pays attendent depuis longtemps, et
qu'ils sont aujourd'hui arrivés à la conclusion qu'ils
n'attendront plus. Ils sont fatigués d'attendre, et
ils vont mettre air pouvoir des hommes qui leur
donneront quelque chose avant qu'il se soit écoulé
une période de dix-sept ans. Dans quelques mois,
quand nes honorables amis de la droite se présen-
teront devant l'électorat du pays,. et surtout
devant les cultivateurs du pays, ces derniers leur
poseront cette question: Comment se fait-il que
d'après vos propres chiffres contenus dans le recen-
sement de 1891, les manufacturiers du pays ont
réalisé les bénéfices de 25 pour 100 sur leurs pla-
cements, tandis que les cultivateurs, sous l'infu-
ence de cette soi-disant politique nationale, n'ont
pas réalisé un centin, pas un seul centin. Prenez
les manufacturiers le l'Ontario; accordez-leur 10
pour 100 pour l'intérêt de leur capital, et ils ont
réalisé 25 pour 100 de bénéfice. La modiste qui
dirige son industrie dans une petite ville est le
grand manufacturier <le la cité, tous, du premier
au dernier, ont réalisé un bénéfice net de 25 pour
100 sur leur capital. Le croyez-vous? Qge l'on
dise si on le croit, ou non.

Une VOIX: Oui.

M. MACDONALD (Huron): Très bien! Alors
si vous le croyez, n'est-ce pas un faux principe dle
retirer des taxes élevées des cultivateurs qlui n'ont
pas réalisé un seul ceutin sur leur capital, et de
leur faire payer cher tout ce qu'ils consomment,
afin de vous permettre de donner des avantages à
des gens qui ont réalisé 25 pour 100 sur leur ca-
pital.

Puis, cette question a un autre aspect. S'ils n'ont
pas réalisé 25 pour 100, alors tous les chiffres (lu
recensement sont faux. Le gouvernement doit
prendre l'un ou l'autre parti du dilemme. Si les
chiffres du recensement sont exacts sur ce point,
alors chaque manufacturier, depuis la modiste, a
réalisé 25 pour 100 sur son capital. L'autre alter-
native est que les chiffres sont faux, et s'ils sont
faux, alors quelle satisfaction y a-t-il d'entendre le
ministre de l'Agriculture, ou le ministre des Finan-
ces, ou tout autre ministrç, citer le recensement à la
tribune publique pour prouver les progrès mer-
veilleux qui ont été accomplis dans le pays, puis-
que vous admettez que vos propres chitfres ne sont
pss applicables aux personnes mêmes auxquelles
l'on avait l'intention <le les appliquer?

Je termine mes observations en remerciant les
honorables députés de la courtoisie avec laquelle
ils m'ont écouté pendant que je leur adressais la
parole.

Sir JAMES GRANT: A cette phase (lu débat
sur l'adresse, M. l'Orateur, les sujets qui nous
sont soumis ont déjà été traités plusieurs fois. Ce.
pendant, il y a certains points sur lesquels je désire
m'arrêter quelques instants, bien que je sache par.
faitement que jamais discours du trône plus inté-
ressant, plus rempli de promesses, n'a été fait à
cette Chambre que celui que nous discutons au-
jourd'hui. Le premier paragraphe a trait à l'abon-
lance de la moisson. Nous avons certes beaucoup
de plaisir d'apprendre que, cette année, dans toute
l'étendue du Canada, nous avons en une récolte
abondante. Cela est dû en grande partie aux con.
ditions de notre climat, à la fertilité de notre sol,
au perfectionnement de nos instruments aratoires.

Nos collèges d'agriculture, et les agents que le
gouvernement canadien envoie aujourd'hui dans
toutes les parties (le la Confédération, enseignent
à nos agriculteurs les principes qu'ils doivent
suivre dans la culture de leurs terres, et cela a en
dans une large mesure l'effet de nous assurer une
mbisson abondante.

Nous, habitants de l'Ontario, nous imaginons
avoir toutes les meilleures terres arables ; nous
croyons aussi que la province du Manitoba possède
des terres agnifiques, mais je trouve ici un fait
très remarquable, digne d'être signalé: c'est que
même dans la Colombie Anglaise, il y a des éten-
dues de très belles terres arables. Parlant des res-
sources de la Kootanie, le capitaine Hamilton, au-
jourd'hui dans cette région, dit :

Je causais de la Kootanie, et il me parla des ressources
de petites fermes qu'il y a meme dans cette région
rocheuse et montagneuse. Il se livre à l'élevage:et à
l'industrie minière, 4iais il reste aujourd'hui à Victoria
avec sa femme. Trois millions de dollars, dit-il, sont une
faible estimation des produits de la Kootanie occidenale
pendant l'année dernière. La région comprend les camps
miniers de Slocum, du ruisseau du Sentier et de Nelson,et
ce chiffre sera probablement plus que triplé l'année pro-
chaine, car l'année dernière il n'y avait qu'un fourneau
en exploitation, et deux autres sont prtsque complétés.
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Il est extrêmement agréable de songer que cette
vaste région, que l'on décrivait autrefois comme
" une mer de montagnes," contienne les étendues
<le terres arables.

En examinant l'adresse nous y voyons un para-
graphe qui fait allusion aux produits miniers <le la
Colombie aiglaise. Je peux vous affirmer,M. l'Ora-
teur,qu'à aucune époque <le l'histoire du Canada on
n'a été témoin d'un progrès plus extraordinaire dans
cette province que durant les douze derniers mois.
Je crois que les habitants de la côte li Pacifique
doivent se réjouir du fait que le gouvernement a
nommé un représentant (le cette province qui sur-
veillera ses intérêts dans les conseils du Canada.
Je suis les plus heureux de l'arrivée <le l'honorable
ministre ici, et je suis persuadé que la connaissance
qu'il a <le cette province, de ses ressources et de ses
besoins, ainsi que de la populatiori en général,
l'aideront à faire tout en son pouvoir pour encou-
rager et développer les industries non seulement de
la Colombie Anglaise mais du Canada en général.

Je trouve dans un journal d'Angleterre une allu-
sion à la région de la Kootaiie et à son développe..
ment remarquable. Voici ce que (lit le Ganada
Gazete, <le Londres :

Un journal de Kootanie occidentale donne la liste sui-
vante des compagniesqui ont été constituées en Corpora-
tion depuis le 1er janvier 1891, aux fins d'exploiter les
mines de Kootanie occidentale. Il est difficile, sinon pres-
qu'impossible, de faire dans le moment une liste com-
plète, mais celle que nous publions donnera une idée de
l'étendue des travaux. La liste comprend quarante-
quatre com paginies avec un capital de $320,00, le
capital de chacune des compaguies variant de $10,000
à 92,550,000O.

Et, cependant, on' nous dit que les habitants <lu
Canada quittent le pays, et s'en vont dans la répu-
blique voisine. Il y a à peine quelques jours,
l'honorable député d'York-nord (M. Mulock) a dit
que le pays rétrogradait, qu'il était sur le chemin
de la ruine. Ce développement en est-il une
preuve ? Loin de là. Nous savons parfaitement
bien, en lisant l'histoire <lit pays, qu'il prend
réellement lui développement remarquable.

Le chef de l'opposition a visité la côte du Paci-
fique il n'y a pas bien longtemps, et pendant qu'il
y était il n'a pas manqué, avec l'éloquence qu'on
lui reconnaît, de décrire d'une manière graphique
les ressources de la province et le féliciter le
peuple l pays du progrès et <lu développement
qu'on remarquait partout.

Mais l'honorable monsieur a-t-il <lit un seul mot
du parti conservateur ? A-t-il <lit que ce parti avait
grandement contribué à produire ce résultat, qu'il
avait construit le chemin de fer Canadien <lu Paci-
fique, et que lorsque, cette compagnie a été atta-
quée dans cette Chambre le gouvernement est venu
bravement de l'avant lui prêter l'aide publique, et
lui accorder une subvention supplémentaire lors-
qu'elle s'est trouvée embarrassée et presque sur le
point de faire faillite. Et si cela n'avait pas été
fait, où serait aujourd'hui le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ? Puim-je vous demander, M.
l'Orateur, lui s'est opposé à l'octroi de cette sub-
vention à la compagnie? Ne sont-ce pas les hono-
rables chefs de la gauche.

Lorsque, il y a vingt-deux ou vingt-trois ans, j'ai
présenté un bill concernant le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, j'ai été critiqué et on m'a regardé
comme ne possédant pas des idées justes sur le
développement du pays. Mais la construction de
ce chemin n'a-t-elle pas eu <le grands résultats? Le
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chemin n'a-t-il pas développé un vaste pays, des
ressources remarquables, et n'a-t-il pas convaincu
le monde civilisé qu'il rie se trouve pas dans aucune
partie de l'univers cinq millions dl'habitants qui ont
fait plus durant les dix-sept dernières années que
le peuple du Canada, sous la direction du parti
conservateur?

En visitant la côte du Pacifique et en parlant du
Canada, le chef de l'opposition a.t.il dit un seul
mot de la ligne de steamers que le gouvernement a
établie, avec l'aide d'une subvention du gouverne-
ment de la Nouvelle-Galles du Sud? Non ; il n'a
pas eu un mot d'encouragement à donner au peuple
ni à ceux qui administrent les affaires publiques.
Il sait cependant mieux <lue moi ce que le parti
libéral a fait. Je ne suis pas pour le convaincre
sur ce point. Il connaît parfaitement le fait, et
s'il rie le reconnaît pas publiquement il admet en
lui-même que le parti conservateur <lu Canada a
fait plus pour le développement li pays Iue
jamais il n'a été accompli par un corps quelconque
d'hommes dans cette chambre.

Je désire faire quelques observations at sujet 'le
la Colombie Anglaise. Nous avons là un magni-
fique pays. Nous avons.là <les pêcheries qui ne
sont pas surpassées. Nous savons parfaitement
bien que l'ex-ministre de la Marine et des Pêche.
ries, l'honorable député le Pictou, lorsqu'il avait
la direction des pêcheries lu pays, a veillé sur les
intérêts publics plus que tout autre homme n'a
jamais fait. Il a guidé et donné des instructions
aux intéressés le nature à protéger les pêcheries.
D'après l'histoire du passé, nous savons que le sau-
mon abondait même dans les tributaires qui se
jettent dans.le lac Ontario. Où sont ces pêcheries
aujourtl'hui ? Elles sont épuisées. Que voyons-
nous au sujet des pêcheries de sainion en Ecosse?
Des rivières qui abondaient en sa.amon il y a cin-
quante ans ou cent ans, en ont encore aujourd'hui
une quantité aussi considérable. Pourquoi ? Parce
que les lois de la Grande-Bretagne ont été rigoureu-
senent exécutées. Si l'ex-ministre s'est fait des
ennemis dans la Colombie Anglaise, si quelques-uns
des intéressés dans les pêcheries de saumon sont
mal disposés à son égard, quelle en est la cause ?
C'est parce qu'il a voulu protéger ces pêcheries et
les conserver pour le peuple de la Colombie Anglaise
et du Canada en général; et on m'a dit que, malgré
ce fait, le chef de l'opposition avait donné à entendre
à cette population que si le parti libéral arrivait au
pouvoir, il modifierait la loi de façon à permettre
aux pêcheurs de faire disparaître le poisson de la
rivière Fraser ou le la rivière Skeena ou d'autres
rivières, dont les pêcheries fournissent aujourdl'hui
un revenu considérable non seulement à la Colon-
bie Anglaise mais au Canada en général.

Relativement aux écoles industrielles des sau-
vages, je vois avec plaisir, par un paragraphe du
discours du trône, qu'elles sont dans un état pros-
père. Rien ne tend plus à élever et améliorer un
pays que l'éducation, et sous ce rapport le Canada
n'est pas en arrière. Nous voyons que notre pays
dépense annuellement $12,000,000 pour l'éducation
de 1,000,000 d'enfants, les mettant en état de
devenir des citoyens utiles. Nous avons construit
16,150 écoles, nous avons 14 universités, 41 collèges,
300 écoles supérieures; nous avons plus <le 3,000,000
de livres dans nos bibliothèques pour aideran déve-
loppement intellectuel, et près de S1,208,000 sont
dépensées chaque année en livres et papeterie. En
conséquence, il est nécessaire de nous occuper des
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lois sur la propriété littéraire et de les appliquer
immédiatement.

Relativement à cette question d'éducation, il y a
un point important que je désire traiter. Je suis
d'avis que ceux qui sont à la tète de l'éducation
dans les différentes provinces du pays, où la popu.
lation agricole.est nombreuse, doivent voir à ce que
l'instruction donnée ne soit pas de nature à éloigner
les gens des fermes, mais plutôt à les y retenir.

Le présent sièc:e exige que l'éducation soit pra.
tique (le sa nature. C'est un siècle de spécialités.
C'est un siècle où l'homme ne peut jamais trop en
savoir sur le sujet qui l'intéresse directement.
Mais lorsque nos jeunes gens, dans les districts
ruraux, s'instruisent en tout ce qui ne concerne pas
la culture du sol, ou l'élevage des animaux, les
jeunes garçons et les jeunes filles, quittent les fermes
pour embrasser une profession quelconque, viennent
dans nos villes, et devenant dégoûtés de leur sort
s'en vont aux Etats-Unis ou ailleurs. L'éducation
doit être d'un caractère pratique et restreinte autant
que possible aux sujets dans lesquels la jeunesse
est directement intéressée. Rien n'est plus nui-
si)le que de détruire le bon sens chez le peuple au
lieu de l'i inculquer le sens commun.

Regardez dans cette chambre et dans le pays,
et voyez quels sont les hommes qui ont fait le
Caniada grand. Ce sont (les hommes qui se sont
fait eux-mêmes, qui se sont instruits eux-mêmes,
(les hommes qui n ont pas voulu prendre la place
de leurs pères avant d'être capables d'y faire hon-
neur, mais qui ont grandi avec le pays en propor-
tion de son développement. Si nous apprenons à
nos jeunes gens à cultiver le sol, nous leur ensei.
gnons une industrie propre à développerles intérêts
matériels et la prospérité (le tout le Canada.

Je désire maintenant dire un mot du service
rapide par steamers. Quand ce sujet a été amené
devant la Chambre, il y a quelque temps, par une
résolution présentée par le ministre des Finances,
nous savons que malgré l'importance de ce grand
projet nos amis du parti libéral l'ont combattu.
Ils se sont écriés : Oh, bah ! l'idée d'établir un ser-
vice rapide par steamers sur le Saint-Laurent,
assurément ils échoueront; ils ne pourront pas
aller assez vite, et la navigation n'est pas égale à
l'occasion. Mais l'ex-ministre de la Marine (sir
Charles-Hibbert Tupper) a fait observer que le
rapport du commodore Bayfield, et celui du capi.
taine fGordon,qui avait consacré plusieurs années à
l'étude de ce sujet, prouvaient que des steamers
rapides pouvaient naviguer sur le Saint-Laurent
tout aussi bien que sur l'Atlantique, et qu'il ie
pouvait pas y avoir d'obstacles sur ce point. J'ap.
prouve entièrement les observations faites par
'honorable député d'Halifax (M. Kenny), quand il

a dit qu'un service par steamers doit se faire entre
deux ports non exposés aux marées. Ce service
rapide sur l'Atlantique attire beaucoup d'attention
dais le moment. En Angleterre on comprend
parfaitement les avantages qui ont résulté <le
lamélioration de sa marine marchande. Je trouve
dans un récent ouvrage d'Henry Fry le passage
snivant:

il y a cinquante ans, l'Angleterre contrôlait le tiers dutrani de transport sur les mers mais aujourd'hui elle en
contrôle la moitié, ou 56 pour låO du trai de transportde tout l'univers. Le tonnage de ses navires qu était, en
NO, de 3,310,000 tonneaux. s'est élevé à .00 ton-
neaux en 1892, soit 210 pour 100. L'augmentation, ainsi
qu'il était naturel de s'y attendre, est en veur de
l'Angleterre. Estimant les cargaisons de l'univers,

d'après les déclarations faites aux ports, à 230,190,000
tonneaux en 1892 l'Angleterre en a transporté 115,020,000,
tonneaux, soit 461 tonneaux par matelot.

L'Angleterre a progressé de la façon la plus
remarquable par le fait qu'elle n'a pas craint de
développer sa marine sous ce rapport. Supposez-
vous que l'Angleterre aurait les immenses relations
commerciales qu'elle a aujourd'hui avec l'univers,
sans sa marine marchande? Elle n'a jamais craint
de faire des entreprises comme celle que le Canada
a en vue, et pour cette raison le très honorable M.
Chamberlain, un des hommes d'Etat du siècle les
plue en faveur <lu progrès, a offert, quand la
<uestion est venue devant le parlement impérial,
dle fournir la moitié de la subvention accordée par
le Canada, c'est-à-dire, la moitié de $710,000 par
année. C'est parce que le peuple anglais sait que
le Canada doit avoir un service rapide par steamers
sur l'Atlantique. Les Canadiens ne veulent pas
rétrograder mais aller le l'avant. L'honorable
député <le Huron (M. Macdonald) est imbu d'une
idée fausse. Nous avons un service rapide sur le
Pacifique; nous avons un service par chemin de fer
du Pacifique à l'Atlantique, mais nous voulons un
service rapide sur l'Atlantiq ue avec l'Angleterre
pour compléter le circuit. Qand cette ligne sera
complétée, la communication entre l'Inde, la Chine,
le Japon, l'Australie et l'Afrique <lu Sud et l'An-
gleterre se fera par le Canada au lieu du canal de
Suiez. Supposez-vous que le public ne comprend
pas l'importance qu'il y a le passer par le Canada
avec les avantages qu'il possède au point de vue du
climat, plutôt que de traverser cette atmosphère
lourde, brûlante du canal de Suez, ce qui suffit
pour amollir l'énergie de tout individu ?

Je demanderai à nos cultivateurs s'ils ne sont
pas en faveur de ce service rapide? Ne veulent-ils
pas que leurs produits se rendent sur le marché
anglais aussi rapidement que possible ? Le plus
rapidement que vous pourrez transporter les pro-
duits gelés et en conserves et les produits agricoles
sur les marchés d'Angleterre, plus parfait sera leur
état de conservation et plus grande en sera la
deiande. Soyez certain que le jour n'est ra éloi-
gné où nous aurons ce service rapide sur 'Atlan-
tique pour créer ce grand commerce océanique et
interprovincial lu. pays, lequel fera du Canada le
centre du commerce de l'uivers, et augmentera la
prospérité du travailleur qui gagne son pain à la
sueur de son front. Si notre commerce est ainsi
développé,' toutes les industries inportantes du
pays progresseront.

De plus, en exécutant ce projet, nous prouverons
que nous sommes un peuple de progrès. Quand un
grand projet tendant à l'avancement du Canada
est soumis à cette Chambre par le parti conserva-
teur, quelque' bon qu'il puisse être, quels qu'en
puissent être les avantages pour le pays, il suffit
que le parti conservateur le préconise pour qu'on
s'y oppose afin d'ôter au peuple canadien l'idée que
le parti conservateur est le parti de progrès dans
le pays. A ce sujet je dirai un mot du câble
transpacifique.

Cette communication par câble sera un fait
accompli avant longtemps. Y a-t-il jamais eu des
gens plus excités que les capitalistes anglais ces
jours derniers, et pourquoi ? Parce que le câble
Aden-Zanzibar était rompu, et que ceux qui ont
placé des uillions de piastres dans l'Afrique du
Sud ne pouvaient pas recevoir de nouvelles de ce
pays, et le gouvernement impérial même ne pou-
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vait pas expédier ses messages. Soyez certain, M.
l'Orateur, que le peuple anglais sait aujourd'hui
que pour centraliser la puissance britannique, tant
à l'intérieur qu'à l'extérieur, il faut construire des
lignes de communication sur le territoire britanni-
que, et au fond des grandes mers où elles ne pour-
rout pas être attaqguées par l'ennemi. Notre con-
citoyen, M. Sandford Fleming, est un de ceux qui
ont le plus travaillé en Canada en faveur de la
construction du câble transpacifique. La question
a été soumise et présentée aux Anglais par le très
honorable M. Stanhope, en 1887, et quand la con-
férence a eu lieu i Ottawa, il y a quelques années,
tout le sujet a été expliqué et mis devant le pays
sous une forme tangible. Le câble transpacifique
est une question (le vaste importance, et je suis
convaincu qu'avant longtemps il sera établi ainsi
que notre service rapide sur l'Atlantique. Ce sont
deux grands facteurs dans les communications entre
les différentes parties (le l'Empire qui seront (lus à
l'esprit (le progrès du parti conservateur.

Relativement à l'amélioration de la milice et des
défenses du Canada, je suis heureux de voir que le
discours du trône y fait allusion. Depuis quelques
années on a[pratiq né, je crois, une trop grande écono-
mie à l'égard le notre milice ; mais je crois q ne ceux
qui ont en mains l'administration les finances du
pays comprennent l'importance qu'il y a de placer la
milice sur un excellent pied d'efficacité.. Dans les
affaires ordinaires (le l'existence, nous ne pouvons
pas nqus passer (l'une police d'assurance sur la vie.
Le service de la milice est notre police d'assu-
rance nationale sur 1 vie, protégeant la propriété
et les particuliers, et il faut la mettre dans un état
d'efficacité telle qu'elle puisse être prête à faire
face à toute éventualité. Je ne prévois pas
qu'il puisse s'élever des difficultés dans le pays.
Nous vivons i côté <lun puissant voisin, nous
admirons ce peuple et sa prospérité ; il n'existe pas
d'antagonisme entre le Canada et les Etats-Unis,
et je ne crois pas qu'il y en ait dans l'avenir. D'un
autre côté, notre pays doit voir à sa protection.
Depuis des années nous parlons d'améliorer notre
milice, et maintenant que le revenu augmente, il
est temps de donner à la milice toute l'efficacité
possible. Je crois qu'on adoptera la carabine Lee-
Metford. Ce n'est pas qu'on en ait un très grand
besoin dans le moment. Cette idée existe depuis
plusieurs années et elle est seulement mise à exécu-
tion.

Avant de terminer mes observations sur ce sujet
je dirai quelques mots d'un officier qui s'est occupé
de notre milice pendant la plus grande partie de
sa vie et qui vient d'être mis à la retraite. Je
parle du sous-adjudant général Powell, un homme
qui a blanchi au service ce son pays, et qui durant
le grand nombre d'années qu'il a consacrées aux
devoirs de sa charge, a donné la plus grande satis-
faction an département, et, je crois, à tout le
peuple du Canada. Quand un officier que nous
avons connu si intimement, et qui a pris une part
si active à l'organisation <le notre milice, se retire
pour se reposer sur ses lauriers, il n'est que juste
que les grands services qu'il a rendus soient
reconnus publiquement.

Un mot maintenant sur la police à cheval du
Nord-Ouest. C'est une très belle organisation.
J'ai en le plaisir de voir ses hommes en plus d'une
occasion, et je dois dire qu'elle a accompli une
grande ouvre, et qu'elle fait encore beaucoup de
en . En même temps, nous savons que la popu-
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lation du Nord-Ouest augmente, et que le temps
n'est pas très éloigné où il faudra y organiser une
milice comme celle qui existe dans d'autres parties
du Canada.

De plus, nous savons que les sauvages reçoivent
l'instruction ; ils ont leurs écoles industrieles, et
ils se livrent à l'agriculture. A l'e:position qui a
eu lieu dernièrement à Régina, ( faisait plaisir de
voir les preuves du progrès fait par les sauvages
en agriculture et en civilisation. Tenant compte
de ces faits, le temps est proche où le nombre des
hommes de la police à cheval pourra être réduit et
qu'on pourra y appliquer le principe d'économie.

Je suis heureux de voir que le revenu augmente,
si nous examinons les rapports nous voyons que
.'est le cas. Ainsi que le dit un des principaux
journaux financiers :

Les finances publiques sont dans un état satisfaisant.
Durant les cinq mois expirant avec novembre, les recettes
ont excédé les dépenses de z3,335,642, tandis que pour la
période correspondante de l'exercice précédent, cet excé-
dant n'était que de $1,555,017. La niême proportion
d'anélioration, si elle continue jusqu'au mois de juin
prochain, fera disparaître le déficit de 1894-95. De plus,
l'amélioration dans les finances a été accomplie tant eh
réduisant les dépenses qu'en augmentant le revenu.

Si l'honorable ministre des Finances a un défaut,
on <lit que c'est celui d'être trop économe. Bien
qu'il fasse son possible pour économiser les deniers
publics, nous pensons quelquefois qu'il va un peu
trop loin, et c'est pourquoi j'ai demande lannée
dernière <le dépenser un peu plus pour notre milice.
Mais je vois avec plaisir ce paragraphe dans le dis-
<lu trône, et son insertion a Lû y être faite avec
le consentement <lu ministre, autrement il n'y
serait pas. A mesure que l'homme vieillit son
intellect grandit. Je n'ai pas de doute que cette
décision d'améliorer la milice recevra l'encourage-
nient de tous ,es membres et l'approbation - du
peuple en général.

On dit que la population du Canada n'augmente
pas. C'est une grande erreur. Nous savons que
cette population augmente, même dans le Nord-
Ouest. La population du pays s'est accrue autant
qu'on pouvait raisonnablement l'espérer. Il y a
cent ans on ne comptait pas plus <le 200,000 habi-
tants dans le Canada, tandis qu'il y en avait 3,600,
000 aux Etats-Unis. Comment se fait-il qu'ils ont
fait un si grand progrès, tandis que nous n'en avons
pas fait ! Parce que nous n'occupions qu'une sini-
lisière de territoire et que nous avons été séparés
de notre grand Nord-Ouest jusqu'à ce que le chemin
de fer Canadien du Pacifique fût construit, tandis
qu'ils avaient accès à leurs plaines fertiles, sans
obstacle insurmontable i franchir. En exami-
nant l'histoire de notre pays, nous -verrons que
le peuple du Canada a fait autant de progrès
que tout autre peuple par son habileté, son énergie
et sa grande activité.

Voyez.vons la condition financière du peuple
canadien- les dépôts dans les banques, le succès ce
nos compagnies d'assurance, et les chemins de fer
que nous avons construits-16,000 milles de che-
min de fer construit par cinq millions d'habitants.
Nous avons construit, en Canada, plus de chemins
de fer, en proportion de la population, qu'il en a
été construit aux Etats-Unis dans le même espace
de temps. Nous n'avons aucunement raison de
nous décourager. Nous savons parfaitement bien
que notre population est d'un individu et demi par.
mille carré, tandis que dans Ontario, <le dix, et aux
Etats-Unis, de vingt et un par mille carré. Si
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nous suivons la même proportion progressive, nous
aurons avant la fin du siècle trente millions d'habi-
tants dans le pays, prospères, en moyens et heui eux.

Que pouvons-nous espérer de plus ? Lorsque
nous voyons arriver ici des éléments des différentes
nationalités de l'univers-et c'est ce mélange d'élé-
ments et de nationalités qui fait un pays grand<;
c'est ce qui a fait la Grande-Bretagne grande et qui
lui a permis d'arriver à la position qu'elle occupe
aujourd'hui-notre avenir sera plus grand que nous
ne pouvons le supposer maintenant. Je lis dans la,
Canada Gazette, de Londres, un article écrit par
l'honorable sénateur Perley, lequel est très encou-
rageant. En parlant de la culture variée, il dit

Le premier principe qu'il faut adopter c'est de récolter
sur la ferme tout ce qui est nécessaire pour nourrir la
famille et que le sol et le climat permettent de cultiver.
Après cela, il reste à acheter un peu d'épiceries, car
durant les treize années que j'ai habité le pays un culti-
vateur récoltait son pain, sa viande, le lait, crème,
volailles, oufs et presque tous les légumes-à peu près
toute sa subsistance.

Ces observations venant d'un agriculteur cana-
dien, d'un homme que le Canada avait choisi pour
le représenter à la grande exposition de Chicago,
sont dignes d'être signalées. Et cette grande
exposition elle-même a été un encouragement pour
le pays et pour les différents articles exposés et
par les nombreux prix remportés par plusieurs de
nos agriculteurs.

Les honorables chefs de la gauche nous disent
que le Canada rétrograde. Eh bien! si nous reion-
tons trente ou quarante années en arrière et si
nous faisons une comparaison, nous voyons que
notre avancement a été très grand. Nous sommes
aujourd'hui un peuple ayant des communications
par chemins <le fer, par vapeurs, par télégraphe, et
tout ce qui peut contribuer au progrès d'un pays,
tandis que, il y a trente ou quarante ans nous
étions séparés, et nous ne comprenions pas les
besoins les uns et des autres, chose que nous
comîprenons aujourd'hui.

Il a fallu plusieurs siècles à des royaumes euro-
péens pour atteindre le degré de développement
auquel nous sommes arrivés nous-mêmes, bien que
notre confédération n'ait guère plus qu'un quart
le siècle d'existence. Si nous ne pouvons nous van-
ter d'un grand progrès accompli dans les sciences,
la littérature et les arts, nous avons du moins en
Canada des hommes qui ont acquis une réputation
universelle dans ces branches dé l'activité humaine.,
Si nous ne pouvons nous vanter de posséder des
ancêtres qui se sont illustrés dans notre pays.; si
nous ne pouvons remonter à (les centaines d'années
en arrière comme le peuple anglais, en revanche
chacun de nos concitoyens peut s'appuyer sur ses
propres mérites, petit avoir confiance en son pays
et se flatter d'être l'un des contributeurs dans tout
ce qui constitue les intérêts matériels de cette Con-
fédération.

Les honorables chefs, de la gauche prétendent
que la politique nationale retarde notre progrès.
Toute autre politique aurait-elle pu faire plus pour
le pays que n'a fait la politique natioiale ? Je n'ai
pas l'intention de m'étendre longuement sur ce
sujet, parce qu'il nie faudrait prendre trop de votre
temps. Il me suffira de signaler nos hautes che-
miniées d'usines, nos fabriques dans toutes les direc-
tions, nos produits agric6les qui- sont recherchés
par les principaux pays du monde; -nos produits
fabriqués ; nos étoffes qui trouvent maintenant un
marché en Allemagne et fout même concurrence

aux meilleurs produits similaires - fabriqués en
Angleterre ; enfin, les divers matériaux que nous
exportons maintenant en Australie et dans la Nou-
velle-Zélande.

Dans toutes les branches la politique nationale
a fait progresser les principaux intérêts du pays, et
je défie qui que ce soit de prétendre le contraire.

En terminant, je désire seulement m'artêter up
instant sur la question <les écoles du Manitoba.
Aucun autre sujet n'a occupé plus l'attention de la
Chambre que cette question difficile, depuis deux
ou trois ans. Cette question a été soumise au plus
.haut tribunal de l'Empire en Angleterre.

Il est très singulier que l'honorable leader de la
gauche, qui aspire à la fonction de premier minis-
tre--mais dont les chances d'atteindre ce poste
sont encore très éloignées-n'ait pas jugé à propos
de prendre sur cette question une 'attitude aussi
nette que celle de son plus intime ami dans cette
chambre, l'honorable député de Winnipeg (M.
Martin) et l'auteur de la législation qui a aboli les
écoles séparées.

L'honorable leader de la gauche veut retarder le
règlement de cette question. Il vent que l'on
nomme une commission d'enquête. Pourquoi ?
Est-ce parce qu'il ne comprend pas la question, ou
parce que nos autres législateurs n'eu connaissent
pas non plus la nature ? Non. Il veut simplement
faire languir un peu plus longtemps la question; il
voudrait pouvoir dire à ses compatriotes français ;
Vous ne connaissez rien de la question les écoles
séparées; il n'est pas juste que vous interveniez;
l'honorable député. de Winnipeg s'oppose à toute
intervention fédérale; il est mon ami, politiqe et
l'un de nies lieutenants, et puisque c'est lui qui a
proposé le bill abolissant les écoles séparées,croyez-
vous un instant que je vais légiférer pour les réta-
blir ?

Cependant, M. l'Orateur, nous savons tous que
notre constitution pourvoit à la protection des mi-
norités au Manitoba comme dans la province de
Québec. Le principe protecteur en est la base
du commencement à la fin, et c'est notre devoir
d'appliquer ce principe.

Si un vote est pris, ceux qui s'opposent à la pro-
position d'un nouveau délai constateront, j'en suis
convaincu, après avoir étudié à fond la question,
que le temps d'agir est arrivé. Ils n'oublieront pas
que nos compatriotes français ne sont pas disposés
à consentir à ce que le règlement de cette question
soit différé: plus ,longtemps, et qu'ils insistent à
exiger ce qu'ils ont droit d'avoir.

La nationalité francaise,- nous le savons, est uneu
grande nationalité. , Elle a contribué à la prospé-
rité du Canada depuis les. jours où les aborigènes
conduisaient leurs canots sur le majestueux Saint-
Laurent;. Le Canadien-francais a travaillé côte à
côte avec l'Anglo-saxon au développement du pays,
et si, aujourd'hui, nous sommes uin;peuple heureux,
content et prospère, c'est . dû à ce que les diverses
nationalités travaillent ensemble comnue si elles
n'en formaient qu'une, quelle que soit leur origine
ou -leur foi religieuse.

Nous ne demandons que justice égale pour toutes
les classes de la société, et nous ne voulons pas que
le règlement de cette question soit retardé -davati-
tage.

Lorsqu'elle fut soulevée dans la Chambre, ily a.
quelques années, le leader le la- gauche reprocha au
gouvernementde vouloir éluder la question Il lui
disait :,vous ne faites rien pour: arriver à une solu-
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tion ; vous ne rendez pas, selon le vou de mes
compatriotes français, la justice à laquelle ils ont
droit. Mais maintenant, lorsque le gouvernement
a pris la responsabilité de formuler une politique
et qu'il essaie de régler cetie grande question-
qu'il est nécessaire (le régler-la gauche lui crie
qu'il va trop vite.

Le gouvernement (lu Manitoba doit régler la
question, et il a fourni à ce dernier l'occasion de
le faire. Mais le gouvernement du Manitoba ne
veut pas toucher à cette question, parce que,
d'après lui, c'est la loi scolaire proposée par l'hono-
rable député de Winnipeg (SI. Martin), le bras
droit du leader de la gauche, qui doit être main-
tenue.

Lorsque cette question lui sera soumise sous une
forme tangible, l'électorat jugera s'il est encore à
propos de remettre indéfiniment le règlement d'une
question qui n'est, quant au fond, qu'une question
de droit à résoudre.

Lorsque nous aurons adopté la loi scolaire qui
doit être appliquée au Manitoba; lorsque cette
question sera réglée et que le peuple l'aura com-
prise, il ne faudra pas nous considérer comme des
arriérés parce que nous aurons décrété que toutes les
classes (le la société doivent jouir de droits et de
privilèges égaux. Tel est le grand but et le grand
objet que le parti conservateur a en vue et qu'il a
résolu d'atteindre.

Un. autre point que je désire signaler, ce sont les
changements qui ont eu lieu dernièrement dans
notre administration.

Un orage accompagné d'éclairs et de tonnerre
vient de passer ici, et l'atmosphère politique est
redevenue sereine. Le sens commun a prévalu. Ce
que le gouvernement voulait, c'était plus de force,
un point d'appui plus solide et il a trouvé ce qu'il
cherchait.

En aucun temps de l'histoire parlementaire du
pays, la -gauche ne s'est sentie plus fiévreuse que
depuis l'entrée le sir Charles Tupper dans le
cabinet. L'histoire (le ce monsieur est parfaite.
ment connue. Il a pris pendant plusieurs années,
une part active aux affaires publiques, et a con-
tribué à la rédactioni non seulement des lois qui
régissent sa propre province, mais aussi (le celles
qui régissent la Confédération. Aucun homme
public n'a contribué plus que lui à l'adoption de
lois progressives. En Angleterre, depuis nombre
d'années, il a joué un rôle actif comme haut-com-
missaire du Canada, et il est bien connu qu'il a été
l'avocat le plus ardent de tous les grands projets
soumii au public anglais. Il a tant fait que son
habileté et son influence sont aujourd'hui reconnues
non seulement en Canada et en Angleterre mais
aussi dans tout le monde civilisé. - Sa coopération
dans de grands mouvements a été fréquemment sol-
licitée. Voyez, par exemple, le discours qu'il a
prononcé, il n'y a que quelques jours, sur la question
du traitement privilégié dans les rapports des colo-
nies avec la mère-patrie, discours prononcé devant
une des plus belles assemblées qui aient jamais été
tenues dans la métropole commerciale, la grande
ville de Montréal.

Il est vrai que nous avons perdu l'élection de
Montréal-centre ; mais les honorables membres de la
gauche me permettront de leur dire que, si cette
élection devait avoir lieu demain, le parti conser-
vateur obtiendrait, cette fois, des centaines de voix
de majorité. Et pourquoi? Parce que le peuple de
Montréal voterait conformément au discours de
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sir Charles Tupper sur le traitementprivilgié à
accorder aux colonies anglaises, discours qui est
un des plus impressionnants et des plus instructifs
que l'on ait entendus en Canada. Ce discours se
distingue par une argumentation solide et saisis-
sante.

Dans toutes ses parties il est pratique et non
théorique, et il tend directement au développe-
ment de nos industries. Non seulement les mar-
chands et les fabricants, niais aussi la classe agri-
cole qui a tant de produits à exporter, approuve-
ront ce discours. Ils diront que le petit nuage qui
a passé sur le parti conservateur, s'est entièrement
dissipé et qu'il y a maintenant en réserve un grand
avenir pour nous.

Lorsque les élections générales auront lieu, le
peuple du Canada, j'en suis convaincu, ne donnera
pas son suffrage contre ses propres intérêts. Le
Canada ne s'est jamais montré aussi florissant
qu'aujourd'hui. Jetez les yeux dans toutes les
directions et où trouverez-vous un peuple jouissant
de plus de conforts et de liberté ? où trouverez-vous
un peuple plus progressif que nous au point de vue
de l'éducation, des sciences, de la littérature et des
industries ? Aucun pays n'a un plus grand avenir
devant lui que le nôtre. Jamais, dans tout le cours
de ma carrière, un événementne m'a donnéun plaisir
plus grand que celui que j'ai éprouvé en constatant
la nouvelle force que vient de se donner le
gouvernement. Le peuple ratifiera ce que ce der-
nier a fait, et le gouvernement continuera, comme
par le passé, la tâche louable qu'il s'est imposée de
développer le pays et former une grande nation.

M. McSHANE : Je n'avais pas l'intention, M.
l'Orateur, de dire un seul mot dans le présent
débat. Mais, il y a quelques jours, au cours de
quelques minutes d'absence de mon siège, l'hono-
rable ministre des Finances a jugé à propos de dire
quelques mots au sujet de l'honorable député de
Montréal-centre. J'emprunterai aux Débats, sion nie
le permet, les paroles mêmes de cet honorable mon-
sieur. Répondant à M. Laurier, il s'est exprimé
comme suit

M. FOSTER: Ainsi l'honorable député, sous le coup de
l'aiguillon de la conscience, se voyant déchu du rôle de
censeur aux grandioses proportions vues de loin; mainte-
nant qu'on lui prouve qu'il s'associe avec des hommes
frappés d'incapacité légale, il se contente de répondre à
cet argument ad hominem: d'accord, est-ce que je ne
puis pas vous rétorquer la même chose? Quelle était à
cet égard la situation du candidat de Montréal-centre, à
la dernière élection partielle dont le chef de l'opposition
aime tant à parler?

M. LAURIER.: Je demande pardon à l'honorable mi-
nistre. Il devra présenter des excuses à l'honorable
député de Montréal-centre (M. MeShane).

M. FOSTER: Vraiment I et pourquoi donc?
M. LAURIER: Parce que le jugement rendu contre M.

MeShane a été réformé par la cour d'appel.
M. McMULLEN: Rétractez-vous !
M. FOSTER: Que les honorables membres de l'opposi-

tion me permettrent de-poursuivre mes observations en
paix. J'étais à médemander quelle était à cet égard la
situation du candidat à Montréal-centre à la dernière
élection partielle?

M. CASEY: En tête dans les bureaux de votation.
M. FOSTER: En tête dans les bureaux de votation?

lui, ce candidat dont le dossier politique est consigné aux
archives oi se trouve la preuve et les jugements des tribu-
naux; dossier et preuve telles que le principal journal
libéral de langue anglaise de Montréal....

Et ainsi de suite. Je suis venu ici, M. l'Orateur,
pour entendre les hommes distingués qui représen-
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tent le peuple de la Confédération et qui constituent
les deux partis qui siègent dans cette chambre.

Je croyais que je passerais humblement mon
temps comme simple député, et il ne m'est pas
venu dans l'esprit qu'un honorable monsieur occu-
pant la haute et honorable position de ministre des
Finances du Canada, s'écarterait aussi considéra-
blement de son chemin pour m'insulter, moi et mes
électeurs de Montréal-centre, sans y avoir été pro-
voqué et d'une manière injustifiable. Il a dit en
effet, que j'avais été frappé d'incapacité légale. Je
crois devoir lui dire que je n'ai pas été ainsi frappé,
et j'ajouterai que je puis avoir, au cours de ma
carrière, enfreint certaines dispositions de notre loi
rigoureuse concernant la tenue des élections ; mais
qu'il me soit permis, M. l'Orateur, de demander
quels sont ceux qui, dans cette chambre, peuvent
se vanter que, parfois, dans la chaleur de
la lutte, ils n'ont pas, en faveur d'un ami, fait
quelque chose que notre loi électorale condamne?
J'ajouterai encore que j'ai été acquitté par la cour
d'appel de la province de Québec, présidée par
l'un des hommes les plus distingués qui aient siégé
comme magistrat dans notre pays. Je veux parler
de feu le juge en chef Dorion, et à côté de lui, M.
l'Orateur, siégeaient ces magistrats distingués, dont
je puis donner les noms-les juges Church et Cross
-ces trois magistrats ne sont plus, et j'espère,
qu'ils sont dans un monde meilleur-et les juges
Bossé et Doherty.

Ces juges distingués m'acquittèrent à l'unanimité,
et, cependant, M. l'Orateur, l'honorable ministre
les Finances me dit aujourd'hui que je suis frappé,

dans un certain' sens, d'incapacité légale, .et
indigne de siéger dans cette chambre. Croit-il, M.
l'Orateur, que je ne suis pas bien mieux connu du
peuple de Montréal-centre, peuple au milieu duquel
je suis né et j'ai vécu depuis l'âge le plus tendre,
que je ne le suis par le ministre des Finances, lui-
même ? J'ai été élevé à des positions honorables
dans ma ville natale. J'ai rempli la charge d'éche-
vin, pendant vingt longues années; j'ai été député
à la législature de Québec, pendant quatorze ans,
et j'ai été élu comme tel deux ou trois fois à l'una-
imimnité. J'ai été, en outre, maire de ma ville natale,
et non seulement j'ai reçu, pour arriver à ce poste
élevé, la plus grande majorité qui ait jamais été
donnée à mes prédécesseurs ; mais, dans une occa-
sion, j'ai été élu par acclamation, maire de Mont-
réal.

Cependant, -M. l'Orateur, on vient dire, aujoûir-
d'hui, aux électeurs de Montréal-centre qu'ils
viennent d'envpyer au parlement un homme frappé
d'incapacité légale, et indigne de remplir la haute
et honorable position que.j'occupe aujourd'hui.

L'honorable monsieur.(M. Foster) .me permettra
de lui dire que, lors de ma dernière lutte électorale,
j'ai en à vaincre les efforts combinés de deux gou-
vernements. Sept membres du cabinet fédéral se
sont tenus dans la ville de Montréal oi ils pronon-
çaient des discours presque chaque jour et chaque
soir. Je me soucie peu de ce qu'ils ont dit-contre
moi relativement à la politique, car il me suffit
d'avoir gagné l'élection; mais en remportant
cette victoire je n'ai pas dit un seul mot contre
l'homme distingué, sir William Hingston, qui était
mou adversaire, ni ai.-je dit une seule parole mal-
veillante contre aucun de ceux qui l'appuyaient.

Mais je ne puis'traiter aussi indifféremment les
membres du gouvernement fédéral qui sont demeu-
rés à Montréal, pendant la lutte. L'un d'eux, le

ministre des Travaux publics, est un monsieur dont
le nom figurera avec honneur dans l'histoire du
pays en sa qualité de commandant du 65e régiment,
lors de la rébellion du Nord-Ouest. . Un autre
ministre distingué était le directeur général des.
2ostes qui, en compagnie de ses partisans, a fait
tout ce qu'il a pu pour m'écraser et me vaincre.
Cet honorable monsieur a visité les diverses compa-
gnies de chemins de fer, les diverses compagnes
manufacturières, tous les bureaux, partout, enfin,
où il croyait pouvoir obtenir un vote et exercer une
certaine influence contre moi.

'Bien plus que cela, M. l'Orateur, l'esprit religieux
avait troublé son sommeil et, un bon dimanche, cet
honorable monsieur assista au service divin de
l'église Saint-Patrice. Je suis heureux de pouvoir
dire qu'il ait cru devoir se rendre à ce temple sacré.
Il ne va peut-être pas, ordinairement, bien souvent
à l'église ; mais dans le temple de Saint-Patrice il
a entendu un sermon des plus éloquents, et les
assistants étaient étonnés à la vue du monsieur air
lorgnon.

Le dimanche suivant, ce même monsieur se ren-
dit dans le bon vieux Griffintown et à l'église diri-
gée par le bon Père Strubbe. 11 se plaça dans un
banc et entendit un autre magnifique sermon.
J'espère que ces sermons resteront longtempà gravés
clans la mémoire de cet honorable monsieur, et qu'il
deviendra un meilleur homme, politiquement par-
lant.

Les efforts, permettez-moi de vous le dire, M.
l'Orateur, que ces ministres ont faits pour me
vaincre dans la ville de Montréal ont été les plus
désespérés qui aient été faits jusqu'à présent contre
moi. Non seulement ils se sont servis de l'argent,
du pouvoir et de l'influence de deux gouvernements
pour me vaincre ; mais ils avaient encore rangé
contre moi les monopoleurs, et, le jour de l'élec-
tion, ils avaient une bande organisée à chaque
bureau de votation pour jurer sous les noms. des
personnes mortes ou absentes et faire enregistrer
contre moi ces faux noms.

Mon point d'appui, M. l'Orateur, était le pro-
gramme politique des électeurs, et j'avais à mes
côtés le distingué chef sous lequel je sers comme
simple soldat, le noble Laurier, l'homme qui,
d'après l'honorable monsieur qui vient de parler,
sera -un jour le' preWiier ministre de ce pays, cet
homme, enfin, dont tous les actes défient tout
reproche et dont le passé est pur.

Nous espérons, comme l'a dit l'honorable mon-
sieur qui vient de reprendre son siège (sir James
Grant) que ce noble chef de la gauche, dirigera, un
jour, les destinées du pays et qu'il 'donnera à la
législation un caractère pur et honnête.

Le ministre des Finances, M. l'Orateur, nous a
dit que je suis un homme indigne de représenter le
euple de Montréal-centre dans la 'Chambre des
ommunes; mais le peuple de Montréal est d'un

avis contraire. Mvlontréal est une grande ville, la
plus grande du Canada. J'ai reçu l'appui d'un
grand nombre de membres dela Chambre de Com-
merce, ainsi que celui de la halle aux blés, des
principaux marchands et chefs d'ateliers, des prin-
cipaux médecins de la ville, et, par-dessus tout, des
ouvriers qui sont comme la chair et les os de la ville
de Montréal.

Je n'avais pas l'intention, M. l'Orateur, de parler
aussi longuement; mais permettez-moi d'ajouter,
M. l'Orateur, que, tant que j'occuperai un siège
"dans cette chambre, jamais ma bouche ne laissera
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échapper un seul mot blessant envers personne.
J'ai siégé pendant quatorze ans dans la législa-
ture <le Québec, et j'en suis sorti avec le respect de
tous les membres (le cette législature. J'espère
que, lorsque je quitterai le parlement fédéral,
j'emporterai avec moi non seulement le respect de
mes amis, mais aussi celui de mes adversaires poli-
tiques. Je m'efforcerai toujours d'agir avec clroi-
ture, avec honorabilité et d'une manière digne du
représentant de l'une les divisions électorales de la
grande ville le Montréal.

Avant de m'asseoir je désire déclarer à l'hono-
rable ministre des Finances que j'ai toujours été
fidèle à mes amis. Je les ai soutenus lorsque je
savais que je serais terrassé par suite de ma fidé-
lité. d'ai toujours été fidèle à mes amis politiques.
Je n'ai jamais été qualifié de renégat ou de traître,
et il sied mal à cet honorable monsieur de m'atta-
quer comme il l'a fait et de proférer contre moi les
paroles que la Chambre a entendues.

La population de Montréal-centre se souviendra
(le lui. Je demanderai à tous mues amis-et j'es-
père que cela sera consigné aux Débcats et paraîtra
dans la presse-je demanderai à tous mes amis de
se rappeler qu'un homme qui a renié son parti, un
homme qui a été appelé traitre par le premier
ministre son chef, a jugé à propos de m'accuser à
tort d'avoir perdu mes droits politiques parce qu'il
a cru que ma race était peu représentée dans cette
Chambre. Je dirai à ce monsieur, qu'il ne retirera
aucun bien de ces paroles. J'espère que chacun
des amis que j'ai dans tout le pays se rappellera
les paroles de l'honorable député à l'adresse d'un
homme venu dans cette Chambre avec l'intention
de remplir fidèlement son devoir envers ses com-
mettants et son pays. Je le répète, M. l'Orateur,
l'honorable député regrettera un jour de s'être
servi de ce langage contre le député de Montréal-
centre.

Advenant six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.'

M. DAVIES (I.P.E.): M. l'Orateur, nous avons
tous entendu avec plaisir, j'en suis sûr, cette après-
midi la défense franche et couïageuse du député de
Montréal-ceutre (M. McShane) contre l'accusation
du chef de la Chambre. Ces explications, à mon
avis, ont été très satisfaisantes ; elle ont parfaite-
ment réfuté l'accusation de l'honorable ministre.

M. FOSTER : Quelle était l'accusation, s'il vous
plaît ?

M. DAVIES (I.P-E.): Je regrette que l'accusa-
tion ait été faite; elle disait que l'honorable mon-
sieur avait été privé de ses droits politiques par les
tribunaux, qu'il était un corrupteur.

M. FOSTER : Citez l'accusation. Elle a été
faussement citée cette après-midi, et l'honorable
député discute aujourd'hui sur une fausse citation.
Si l'honorable député veut prendre les 'Débats et
citer mes paroles, il aura une base sur quoi dis-
cuter.

M. DAVIES (I.P.-E.) : J'ai lu les Débats. L'ho-
norable ministre a dit que le député s'était rendu
coupable de corruption et qu'il avait été privé de
ses droits politiques par les tribunaux.

M. McSHAE.
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M. FOSTER : Je n'ai rien dit de semblable. Il
n'est pas juste, je pense, de m'attribuer des paroles
que je n'ai pas dites, lorsque l'honorable député a
sous les yeux les expressions mêmes dont je me
suis servi.

M. DAVIES (I.P.-E.): Les paroles que le
compte rendu attribue à l'honorable ministre sont
que l'honorable député avait été privé de ses droits
par les tribunaux.

M. FOSTER : L'honorable député ne saurait
citer cette déclaration.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je puis la citer. L'ho-
norable ministre ne peut la nier.

M. l'ORATEUR: A l'ordre.

M. DAVIES (I. 1'.-E.): Je ne parle pas de ce
qu'a dit l'honorable ministre, mais des paroles que
lui fait dire le compte rendu.

M. l'ORATEUR: Si le leader de la Chambre
nie avoir employé ces paroles, la Chambre doit
accepter sa déclaration.

M. DAVIES (I.P. -E.): L'honorable ministre ne
nie pas avoir employé ces paroles. Mais ce que je
veux surtout signaler à l'attention de la Chambre
c'est que peu importe l'expression dont il s'est
servi, il a voulu créer dans l'esprit des membres de
cette Chambre l'impression que l'honorable député-
de Montréal-centre s'était rendu coupable d'offenses
qui avaient déterminé les tribunaux à le priver de
ses droits, et que le chef de l'opposition, M.
Laurier, avait commis un acte déshonorant en se
liant avec ce monsieur.

M. FOSTER: Si l'honorable député veut me le
permettre, j'aimerais éclaircir la question. Je
n'ai pas nié la déclaration faite cette après-midi,
parce que je n'ai pas cru cela nécessaire ; mais vu
que l'honorable député soulève la question, cela est
maintenant nécessaire, je crois. Je n'ai porté
aucune accusation contre l'honorable député de
Montréal-centre (M. McShane). J'ai porté une
accusation contre le chef de l'opposition, et j'allais
la" prouver, et voici ce que j'ai dit à l'adresse de
l'honorable député de Montréal-centre.

Je poursuivrai mes observations si mes honorables amis
de la gauche veulent rester tranquilles.

Je ferais probablement mieux de lire d'abord ce
que j'ai dit en parlant de Thonorable chef de
l'opposition :

Se voyant démmsqué, déchu du rôle de -censeur aux
grandioses proportions qu'il paraissait avoir dans le loin-
tain; maintenant qu'on lui prouve qu'il s'associe avec
des hommes frappés d'incapacité légale, il se contente de
répondre à cet argument ad korinum: d'accord, est-ce
que je ne puis pas vous rétorquer la même chose?

Et puis, je continue, après avoir parlé du caä de
M. German:

Quelle était à cet égard, la situation du candidat à
Montréal-centre, à la dernière élection partielle dont le
chef de l'opposition aime tant à parler?

Et puis, après quelques interruptions:

Que les honorables membres de- l'opposition me ver-
mettent de poursuivre mes observations en paix. J'étais
à me demander qu'elle était, à'cet égard, la situation du
candidat à Montréal-centre à la dernière élection par-
tielle ?
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Ici, M. Casey m'interrompt pour dire: " En
tête des bureaux de votation." Et je continue :-

En tète des bureaux de votation ? lui, ce candidat dont
le dossier politique est consigié aux archives oh se trou-
vent la preuve et les .jugements des tribunaux; dossier et
preuve telles que le principal journal libéral de langue
anglaise, de Montréal, presque chaque jour au cour de la
lutte, a fait des souhaits, des voux pour la défaite du
candidat libéral, dans l'intérêt même du parti libéral.

S'il y a une querelle, c'est avec vos propres jour-
naux. J'ai simplement parlé du dossier de l'hono-
rable monsieur comme d'un dossier et d'une preuve
qui se trouve dans les cours de justice et dont on
s'est formalisé et que plusieurs journaux ont mis
en évidence entre autre, le Witneis de Montréal.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il est parfaitement évi-
<lent que l'honorable monsieur ait à expliquer ce
qu'il a dit. Il est parfaitement clair pour toute per-
sonne qui lit le rapport, que si ses paroles ne com-
portent pas la signification évidente qu'une per-
sonne indépendante leur donnerait, il devrait les
retirer et les remplacer par d'autres paroles. Ce
que l'honorable monsieur a dit après avoir parlé
d'un sentiment affirmé par le chef de l'opposition,
a été ceci:

Qu'aux Etats-Unis d'Amérique, lorsqu'un homme avait
été reconnu coupable de menées corruptrices, il était
chassé de la vie publique par la force du sentiment public

M. FOSTER: Oui.

M. DAVIES (I.P.-E.):' Lhonorable monsieur a
continué

Mon honorable ami, s'est associé à maintes reprises à
des hommes qui ont perdu leurs sièges et leurs droits poli-
tiques pour menées corruptrices.

M. FOSTER: Ecoutez ! écoutez!

M. DAVIES (I.P.-E.): Il continua .

La mémoire de mon honorable ami est courte sous ce
ce rapport. Il y avait en cette chambre un homme du
nom de German, qui représentait -une division de la
péninsule du Niagara, et qui fut privé du droit de suffrage
pendant sept ans. Peu de mois après mon honorable ami
était à la tribune avec ce même homme privéde ses.droits
politiques, et entonnait un chant pour louer les grandes
qualités de M. German.

M. LAURIER: L'honorable ministre me permettra-t-il
un mot? Dans la province de Québec, un homme s'est
rencontré, occupant absolument la même, situation que
M. German, et cependant il a été élevé au Sénat par le
cabinet dont l'honorable ministre fait partie.

M. FOSTER: Se voyant démasqué, déchu du rôle de
censeur aux grandioses proportions qu'il paraissait avoir
dans le lointain; maintenant qu'on luii prouve qu'il s'as-
socie avecdes hommes frappés d'incapacité légale....

M. FOSTER: Ce que j'ai prouvé un moment
auparavant.

M. DAVIES (I.P.-KE)•
.... ilse contente de répondre à cet argument adhominemï:
d'accord, est-ce que je ne puis pas vous rétorquerlamôme
chose? Où était son candidat dans Montréal-centre,
pendant la dernière élection partielle dont il aime tant à
parler?

M. FOSTER: Certainement, ensuite je continue
et je parle du candidat.

M. DAVIES (I.P-E.): L'honorable monsieur a
parlé d'un homme privé de ses droits civils par les'
tribunaux et a demandé où était le candidat de,
Montréal-centre.

Le rapport continue,:

M. LAURIER; Je demande pardon à l'honorable mi-
nistre. Il devra présenter des excuses à l'honorable
député de Montréal-centre (M. McShane).

M. FOSTER: Vraiment? Et pourquoi donc ?

L'honorable monsieur a pu porter une accusation
d'une manière indirecte, n'ayant pas le courage de
la porter directement.

M. FOSTER: Je l'ai portée directement et je
l'ai prouvée.

.M. DAVIES (I.P.-E.): Dans ce cas-là il n'y
avait aucune raison de m'interrompre il y a un
instant.

M. FOSTER: Ce n'est pas juste.
en citant le cas de M. Gernan.-

Je l'ai fait

M. DAVIES (I.P.-E.): Est-ce que l'honorable
monsieur ne visait pas l'honorable député de Mon-
tréal, centre? Si non, je lui poserai deux questions:
lorsqu'il a été interrompu at milieu de son dis-
cours par le chef (le l'opposition qui attira l'atten-
tion sur le fait qu'il aurait à faire des excuses a
l'honorable député de Montréal-centre, pourquoi
l'honorable monsieur n'a-t-il pas dit qu'il ne voulait
pas parler du député de Montréal-centre ?

M. FOSTER : Je vais répondre à l'honorable
monsieur. C'était parce (lue je ne me propcsais pas
de dire ce que je ne voulais pas laisser entendre.
Après que la chose eût é'té dite en premier lieu, je
décidai d'en finir. J'avais intention de dire ce
que j'ai dit au sujet du député de Montréal-centre,
et je l'ai dit. d

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable monsieur ne
peut échapper. L'honorable monsieur -ne parlait
pas d'un homme -il parlait.de deux individus et il
les a nommés, et il a parlé d'hommes privés, de
leurs droits politiques avec lesquels le chef de
l'opposition' devrait avoir honte de s'associer et les
seuls deux noms qu'il a donnés ont été M. German
et l'hono-able député de Montréal-centre.

M. FOSTER:.Permettez-moi de: reprendre de
nouveau l'honorable monsieur. Il a dit qu'avant
de me servir du mot relatif au député de Montréal-
centre, J avais mentionné les noms d'hommes privés
de leurs droits politiques., Je. le nie et on ne peut
trouver cela dans le rapport.

M. ,DAVIES (I.P.- E.),: J'ai dit que l'honorable
Monieur avait parlé de députés privés de' leurs
droits politiques après avoir parlé du député de
Montréal -centre.

M. FOSTER L'ai-je dit et en les nommant?

N. DAVIES'(I.P.-E.): Vous; avez parlé du dé-'
puté de Montréal-centre.

M. FOSTER: Le faux rapport de l'honorablé
monsieur il y a un instant, consistait 'en ce qu'il a
'dit 'qu'avant que j'eusse parlé du député de Mont-
réal-centre, j'avaie parlé d'hodmmes p'rivés de leurs
droits politiques en les nommant. Je ne l'ai pas
fait-j'ai parlé de mhonsieur German.

'M. DAVIES (LP.-E.) Eh bien! M. 'Orateur,
s'ilpeut ramper hors de ce trou-là, s'il dit qu'en'
nommant un, honorable député par le comté qu'il
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représente et non pas son nom de bapteme et de
famille, il ne parlait pas de lui s'il désire échapper
en disant cela, c'est rampé hors d'un méprisable et
misérable trou.

M. FOSTER :Je ne veux pas m'échapper. Je
n'ai pas mentionné le député de Montréal-centre
(M McShane).

M. DAVIES (LP.-E.): L'honorable monsieur
(M. Foster) a formellement <lit que l'honorable M.
Laurier s'éait tenu sur la tribune avec ce même
gentleman, parlant de M. German.

M1. FOSTER : Oui, je l'ai dit.

M. DAVIES ( :P.-E.): l a continué en disant
formellement que M. Lauric s'était associé avec
des hommes privés de leurs droits politiques.

FOSTER: Oui, je l'ai dit.

M. DAVIES (LP.-E.) Faisant la distinction
entre iin honmne qui fût individuellement privé
de ses droits politiques et d'autres qui en furent
aussi privés et le seul autre nom qu'il ait mentionné
a été celui du dépAté de Montréal-centre (M.
McShane).

M. FOSTER : Ce n'est pas le cas.

M. DAVIES (L-E.) L'honorable chef de
l'opposition a dit à l'honorable monsieur (M. Foster)
qu'il aurait i faire des excuses et il n'a pas fait
d'excuses.

M. FOSTER: Non.

1. DAVIES (L P.-E.): Le député le Montréal-
centre est venu ici aujourd'hui, et d'une manière
franche et digne a attiré l'attention sur le fait que
bien qu'un seul juge <le la cour Supérieure l'eût
privé de ses droits politiques aussitôt que la cause
eût été portée devant la cour d'Appel cette cour,
composée de cinq juges représentant toutes les
classes politiques, 'décida unanimement qu'il n'y
avait pas l'ombre (l'une raison de maintenir l'accu-
sation, et elle infirma le jugement (le la cour infé-
rieure.

M. FOSTER : Si mon honorable ami veut ne
permettre......

Plusieurs VOIX : A l'ordre.

M. FOSTER : A l'ordre ; nous voulons la vérité.
Si la déclaraiion faite par le député de Montréal-
centre est exacte, il a établi sa position sous son
vrai jour, une position qui fut revendiquée durant
plusieurs semaines par le presse publique, mais qui
ne fut pas revendiquée directement quoiqu'elle le
fût indirectement, par moi ici, en citant l'attitude
prise par le Witness de Montréal. Je n'ai fait
aucune déclaration formelle au sujet (le l'honorable
député de Montréal-centre. Si ce qu'il a dit est
exact il a rétabli sa position.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur
(M. Foster), a admis la substance de l'accusation.
Il dit maintenant, que M. MeShane s'est disculpé.
Eh bien ! s'il s'est disculpé, il (M. Foster) devrait
être satisfait. Mais si M. MeShane s'est disculpé,
ce n'est pas le point que je discute. Le leader de
la Chambre ne s'est pas disculpé.

M. DAvIEs (I.P.-E.)

M. FOSTER: Oui, il s'est disculpé.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le point où je veux
arriver est celui-ci, M. l'Orateur. Le ministre des
Finances plus que toute autre personne, à cause de
la position officielle qu'il occupe comme leader de
la Chambre, s'il lui arrive, dans la chaleur du débat,
<le se mettre dans une fausse position et de se
rendre coupable <le calomnies envers un de ses col-
lègues, devrait être le premier dans cette chambre
à faire des excuses convenables. L'honorable mon-
sieur doit encore ses excuses, et s'il ne se lève pas
pour faire des excuses à l'honorable député de
Montréal-centre (M. MeShane), il sera regardé par
un grand nombre (le gens comme un calomniateur
de la pire espèce.

Plusieurs VOIX: A l'ordre.

M. l'ORATEUR: L'honorable monsieur ne de-
vrait pas se servir du mot ''calomniateur " en l'ap-
pliquant à un honorable député de cette Chambre.

M. DAVIES (I.P.-E.) • Si M. l'Orateur me dit
que je ne dois pas employer le mot " calomniateur,"
je devrai naturellement le retirer. Je parlais de
l'estime et de la bonne réputation en lesquelles
serait tenu en cette Chambre, tout honorable mon-
sieur qui porterait une accusation contre un collègue
et qui ne pourrait non seulement pas la prouver
et qui, après avoir entendu une dénégation par le
député lui-même, ne voudrait pas faire amende
honorable.

M. FOSTER: Si mon honorable ami (M. Davies)
veut me le permettre : je dis que je n'ai porté au-
cune accusation.

Quelques VOIX: Oh!

M. FOSTER : Les honorables messieurs vou-
dront bien me permettre de dire ce que je veux
dire: je n'ai porté aucune accusation. J'ai cité ce
qui était une rumeur courante, ce qui a été cité
dans différents journaux pendant toute cette lutte
électorale, ce qui avait été un des principaux argu-
ments et des principales accusations dans la presse,
au cours de la lutte qui a eu lieu it Montréal-centre.
J'ai cité cela ici. J'ai cité le Witness de Montréal
comme mon autorité. Je n'ai porté aucune accu-
sation directe contre l'honorable monsieur (M.
MeShane), et je n'avais pas l'intention d'en porter.
Cet honorable monsieur a fait aujourd'hui une dé-
claration, et après qu'il l'eût faite, j'ai dit : cette
déclaration, en tant qu'elle concerne l'honorable.
monsieur, doit le disculper si elle est vraie. Et
l'honorable monsieur dit qu'elle l'est. Si j'avais
porté une accusation directe, je serais le premier à
la retirer, après une telle déclaration ; mais je n'en
ai pas porté et je ne permettrai pas qu'on me mette
dans une fausse position.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur
peut suivre la conduite qu'il voudra.

M. FOSTER : C'est mon intention.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Naturellement, c'est
son intention. Je peux lui dire qu'il est générale-
ment compris entre gentilhommes qu'il n'y a pas de
manière plus honteuse d'attaquer un adversaire,
au lieu de porter une accusation directe contre lui
que de dire: Je vous aivu traité de voleur dans la
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presse publique du pays. M. l'Orateur, si je por-
tais une accusation contre un de mes adversaires
dans la chaleur d'un débat, et si je m'apercevais
ensuite que cette accusation n'avait pas l'ombre
d'un fondement, si je trouvais que la cour d'Appel
du pays l'avait déclarée nullement fondée, si la
personne contre laquelle j'aurais porté cette accusa-
tion me rencontrait face à face et se plaignait amère-
ment que cette accusation tombant de mes lèvres
lui causait du tort, je serais le premier à faire des
excuses et le premier à retirer l'accusation.

M. FOSTER : Ainsi ferais-je si jamais j'avais
porté l'acusation.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable monsieur
(M. Foster) ne juge pas à propos de faire d.-s
excuses, il ne juge pas à propos de retirer ses paro-
le Sil n'approuvait pas le langage qu'il a cité,
quil me permette (le lui demander quels motifs
Font pousse i le citer dans cette chambre ? Pour-
quoi a-t-il cité une calomnie en chambre, s'il ne la
citait pas dans lintention (le la prouver? Pour-
qunoi a-t-il fait appel à ses partisans et a-t-il
pointé avec mépris le doigt vers mon honorable
amui le chef de l'opposition, qui, disait-il, s'as-
sociait avec (les gens <le ce caractère ? Aujour-
d'hui, il intensifie le mal qu'il a fait à l'honorable
muonsieur qui siège dans la même chambre que lui,
IL un monsieur qui a donné une explication entière,
franche et complète, il refuse de faire des excuses
publiques ou de retirer publiquement ses paroles.
,Je laisse l'honorable monsieur à ses propres réflec-
tions, et je lui dis que, s'il interroge les honorables
membres <le cette Chambre qui siègent en arrière
de liii, ils lui diront qu'il n'a qu'une conduite à
suivre et c'est de faire des excuses. Maintenant,
M. l'Orateur, permettez-moi de laisser de côté ce
sujet que je ne supposais devoir occuper plus qu'un
moment ou deux.

L'honorable député d'Ottawa (sir James Grant)
qui fit un discours dans cette chambre ce soir a féli-
cité le pays sur les récents changements opérés dans
le ca binet, et a parlé des petits troubles qui ont pré-
cédé ces changements. Il a plutôt félicité le pays
sutr ces troubles, aussi parce qu'ils nous avaient
donné un gouvernement fort, virtuellement conduit
par un homme qui allait mener le parti conserva-
teur à la victoire. L'honorable monsieur (sir James
Grant) est bien satisfait des explications données à
cette Chambre par son leader actuel, et par celui
qui l'a supplanté, l'honorable directeur général des
Postes. J'ai déjà eu occasion d'exprimer mon
opinion personnelle sur la nature de la véracité de
ces représentations ainsi que sur l'opinion qu'avait
le pays sur ces représentations elles-mêmes et sur
les hommes qui les ont faites, je ne me propose pas
de répéter la même chose. Je ne me propose pas
non plus d'ennuyer la Chambre, à propos des
opinions <le n'importe quelle personne du dehors
qu'on pourrait appeler un homme de parti, parce
que nous savons tous que plus ou moins nos pré-
jugés et nos sentiments de parti nous portent quel-
quefois à nous former des opinions extrêmes et de
partisans. Mais, M. l'Orateur, si vous 12 permettez,
je lirai l'opinion d'un des journaux lesplus indé-
pexlants du Canada, d'un journal qui, je crois, se
vante le n'appartenir ni à l'un ni à l'autre parti, et
d'un journal dont la conduite depuis quelque temps
justifie la vantardise. Le Star, de Montréal, du 16
janvier, parlant (les troubles récents dans le cabinet
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pour lesquels l'honorable député d'Ottawa (sir
James Grant) a félicité la Chambre cette après-midi,
dit ce qui suit.:

MAGNA EST VERITAS ET PREVALEBIT.

Ananias est mort, Saphire est mort, Munehausen (s'il a.
.jamais existé) est mort. Mais le gouvernement d'Ottawa,
vit encore et la race ne s'éteindra pas de sitôt.

Ces réminiscences mélancoliques nous sont suggérées
par les explications officielles données dans la Chambre
des Comnune4, hier, par sir Adolphe Caron, sur lagrève,
le chômage et la reprise de l'ouvrage. Il y a dans ces
explications, certains points qui commandent l'admiration
pu lique. Pour cette déclaration seule, sir Adolphe
pourrait être élu président de n'importe quel club de
péche et de chasse.

C'était colossal i magnifique 1 béroïque I superbe I
Le peuple du Canada espérait êtrp pris dans la confi-

dence du gouvernement.
Il a été pris !
Il y a une île, dans le comté de Cumberland, Nouvelle-

Ecosse, connue sous le nomn d'île Jerry, et que les aristo-
crates ont pris l'habitude d'offrir en prix au plus grand
menteur de la province. Le gouvernement devrait décla-
rer cette île d'utilité publique pour le Canada et s'en em-
parer.

Pesonne n'y a plus <le titre dans le moment.
Les ministres ont donné un bon exemple en acceptant les

explications qu'ils se sont donnés mutuellement sur divers
sujets récemment, et nous sommes tenus d'accepter leurs
explications.

Nous sommes requis de croire que les sept ministres
démissionnaires et repentants ont résigné leur porte-
feuille parce qu'ils avaient des scrupules de conscience à
violer la constitution, en laissant vacant le siège de M.
Angers dans le Conseil, et que le premier ministre les
avait repris parce qu'après la reconstitution, il en était
vetnu à la conclusion que cette raison ne suffisait pas pour
justifier leur résignation.

ÎN us le rupétons-nous sommes obligés d'accepter les
explications-autrement nous pourrions avoir quelques
doutes sérieux.

Et si nous l'acceptons, comme nous y sommes tenus,
nous pourrons difficilement, à l'avenir, refuser d'accepter
toute déclaration portant l'étiquette ministérielle.

L'explication si franchement acceptée, dispose effecti-
vement de la théorie que les ministres ont résigné parce
qu'ils ont trouvé qu'il était impossible de conduire les
affaires de l'Etat sans un Solliciteur général.

Malheureusement, il y a certaines difficultés à reconci-
lier cette explication avec celle de l'honorable Georges-
Eulas Foster, à l'effet que les sept lâcheurs avaient rési-
gné parce qu'ils avaient trouvé que leur vénérable chef
souffrait de moments de faiblesse environ vingt-quatre
heures pari our.

Sionmmes-nous également tenus d'accepter cette déclara-
tion?*

En vue du fait patent, que le vieillard a eu évidemment
le dessus dans la bagarre. nous ne le croyons pas.

Oh 1 fi donc I Georges-Eulas Foster 1
Gare George, à l'excessive fausseté, les petites men-

teries.
Quoique vous puissiez vous représenter, vous et vos

associés, comme ayant été mus par un sentiment de
déloyauté envers votre chef, lorsque vous étiez tous mus
par un sentiment de jalousie pour la pureté de la consti-
tution.

Non Georges 1 Nous devons accepter l'explication don-
née par sir Adolphe.

Ce n'était pas une petite menterie.
Il n'y arien de petit là dedans.

Je crois, M. l'Orateur que cette explication du
Star était si excellente, qu'elle devrait être embau-
ruée pour servir de réponse aux félicitations que
l'honorable député d'Ottawa a faites à la Chamnbre
cette après-midi.

Laissant ce sujet de côté, je désire dire quelques
mots sur l'adresse, et mes remarques ce soir seront
très courtes. On a fait quelques observations sur
les paragraphes de l'adresse, qui ont rapport à la
milice et à la police à cheval, et à ce propos mon
honorable chef a parlé des récents bruits de guerre,
et les paroles dont il s'est servi ont été contestées
dans cette chambre. Mais j'ose dire; M. l'Orateur,
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qu'il n'a été exprimé par l'ui ou l'autre côté <le la que les horreurs (e cette guerre nous soient épar-
chambre aucun sentiment (lui ait plus 'mérité gnées, et que les deux grands pays, qui jusqu'à
l'approbation générale que celui que mon honorable présent, ont travaillé <e concert pour la paix et la
chef a énoncé-que si nous devonîs avoir une milice, civilisation, continuent de le faire dans'un avenir
et il espérait beaucoup que nous en aurions une, prochain. Je crois moi-même, bien que je 'aille pas
nous ne devrions pas l'envoyer au feu avec les aussi loin que mon honorable chef, qu'il existe laas
vieilles aries comme celles dont elle est munie plusieurs classes du peuple les Etats-Unis, un très
aujourd'hui, pour se faire massacrer en temps de vif sentiment d'amour et <'affection pour le Canada
guerre, et que nous devr'ions lui fournir la meil- et pour les peuples anglais et canadiens. J'admets
lenre arime que l'argent puisse procurer. Ce senti- qu'il y a une classe, et ue classe nombreuse, qi
nient a reçu, je crois, l'approbation générale des ne partage pas ces sentiments, et je crois que c'est
deux côtés de la chambre. Je ne m'étendrai pas la classe la plus turlulante ; nous savons que lors-
longuement sur cet aspect militaire le la question. que la première explosion (le passion et (e colère se
Je ne nie sens pas les qualités voulues pour offrir fût apaisée, il surgit du coeur et <lu sein <e la meil.
les conseils au gouvernement sur la manière dlont leure classe du peuple américain, un sentiment que

la milice devrait être organisée. le sang était plus épais <le l'eau lue l'Angleterre
L'honorable député le Huron-est (M. Macdonald) il*avait rien fait pour mériter le langage extrêne

nous a lu aujourd'hui, le rapport le l'ex-major dout s'était servi le premier magistrat <le l'Améri-
général Herbert, sur l'état actuel de notre milice. que envers elle ; que sa conduite cans cette -ues.
Je <ois avouer ue cet état ne peut satisfaire qui tion comme lans ('autres, avait été digne et coura-
que ce soit. Je suis heureux de voir que les deux geuse, et qu'en tant que le Canada était concerné
côtés de la chambre sont unanimes à demiander de elle était <u moins parfaitement exempte, mêne de
renédicr à ces défauts et à ces maux. Nous l'expression d'un sentiment qui put exciter la colère
sominnes "prêts, des deux côtés îe la chambre, à le îos voisins américains. Nous espérons, et nouz
accorder les -fonds nécessaires à cette fin. Nous avons confiance (lue ce nuage de guerre se dissipera,
avons voté des fonds ces années passées, et nous mais s'il ne se dissipe pas, et si nous devons subir
les avons votés à contre-cour parce que l'impres- les horreurs d'une invasion, je ne crois pas qu'il
sion générale, non seulement dans les cercles mili- y aurait une partie appréciable de la population
taires, mais aussi en dehors (le ces cercles, était (tui ne consentirait pas à se lever et à sacrifier avec
qu'on gaspillait ces fonds. Mais nous sommes bonheur, santé, forces et biens pour la défense du
prêts à voter le même imonti nt, et le double, si foyer et lu pays.
c'est nécessaire, pour notre service de milice, Je désire dire quelques n ots sur une question
pourvu que le gouvernement soit prêt à présenter qui occupe la première place dans l'esprit de la
un projet de réorganisation, bien mûri, et à nous grande majorité des citoyens de ce pays. Je veux
montrer que notre argent sera bien employé. parler de la question scoînire au Manitoba. C'est

M. l'Orateur, ces récents bruits le guerre auront une question lui heureusement, <e par la constitu-
au moins un boi effet ; ils montreront au monde tiou, ;zt dl ressort des provinces. C'est à ces der-
que bien que nous ayons nos propres troubles, nières qu'il appartient de légiférer en la matière.
nos inimitiés, et nos dissentions intestines, lorsque Il y a dans notre constitution des articles qui défi-
nous sommes en face d'une question qui affecte les nissent l'étendue des pouvoirs les différentes pro-
relations extérieures (lu Canada, le peuple est vinces, et plus particulièrement de Québec et
unanime. Sur les questions nationales, nous Ontario, articles qui garantissent aux minorités
pouvons serrer les rangs et nous appuyer épaule dans ces provinces certains droits et privilèges, et
contre épaule. "Dans ce pays nous désirons la paix c'est avec plaisir que je constate que jusqu'à pré.
pardessus tout. Les horreurs d'une guerre entre sent-et j'espère que le cas ne se présentera pas
le Canada, la (randle-Bretagne et les Etats-Unis, das lavenir--il n'y a pas eu et il n'y aura pas de
sonît simplement inexprimables. On ne peut circonstance où l'on sera obligé d'en appeler à l'ab-
s'arrêter à cette idée un seul instant sans horreur solme intégrité des restrictions ainsi imposées par
et je suis heureux de voir que les preuves de la constitutiom pour garantir ces droits et privi-
l'existence d'un nuage de guerre s'évanouissent lèges aux minorités. Mais je prétends qu'il est
rapidement. Mais bien que nous soyons prêts à heureux que cette question qui est essentiellement
faire toutes concessions honorables, pour éviter les une question locale ait été laissée, par la constitu-
horreurs d'une guerre fratricide, je ne crois pas tio, à la juridiction des provinces elles-nêmes;
qu'il y ait au Canada un seul homme qui soit prêt et ce que je dis là, je le dis daprès l'expérience ne-
à accepter le déshonneur pour éviter cette guerre. quise au cours d'un grand nombre d'années. J'ai
Nous forâions une partie, et une partie intégrante déjà été témoin <une agitation comme celle que
de l'Empire britannique ; nous sommes fiers de nous traversons en ce moment. Il y a maintennt
faire partie de l'Empire, et nous nous proposons de près de 30 ans que la loi établissant les écoles libres
continuer à en faire partie ; et si ces troubles est en vigueur das la Nouvelle-Ecosse et près de
passagers n'ont pas d'autre effet que de convaincre vingt ans que des lois semblables existent das
nos voisins du sud et ceux qui en doutent ailleurs, l'Ile du Prince-Edouard et le Nonveau-Brunswick.
q ue le ceur du peuple du Canada, depuis la Au début elles ont soulevé des acrimonies et des
Colomibie-Britannique jusqu'à la Nouvelle-Ecosse, querelles, elles oît provoqué des craintes ; la mino-
bat à l'unisson sur cette question, alors, M. l'Ora- rité croyait tue la majorité avait l'intention de
teur, ils n'auront pas été vains. méconnaître ses droits et privilèges. Si je rap-

Si nous sommes attaqués, nous montrerons d'une pelle ces faits c'est pour avoir l'occasion de dire
manière pratique que nous apprécions nos institu- que si ces lois, lorsqu'elles ont été adoptées,
tions politiques, que nous aimons notre pays, et ont causé des inécontements et des récréiinations,
que nous chérissons nos foyers. En même temps, ci et là, il est arrivé un temps où, après vingt ans
je crois qu'une prière unanime montera le l'esprit dans un cas et trente ans dans l'autre, elles ont
et du coeur le tous les Canadiens pour demander donné satisfaction générale.

M. DApVIEs (I.P.-Em
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Je ne prétends pas dire qu'il n'y a pas ci et là
certains petits détails qui ne pourraient pas être
améliorés. Je ne dis pas que certains détails d'im-
portance secondaire ne donne pas lieu à des plaintes,
mais j'alfirme sans crainte que la manière dont les
lois scolaires sont aujourd'hui appliquées par la
population elle-mêne, dans les trois provinces dIe la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile
du Prince-Edouard, ne permet à aucune minorité'
(le prétendre qu'elle est traitée injustement.

C'est avec plaisir que je constate aujourd'hui
que dans aucune de ces trois provinces, il n'existe
une partie appréciable de la population disposée
à prétendre que ses droits, en matière d'éducation,
ne sont pas pleinement reconnus et respectés.

Ces faits comportent un enseignement, car on se
appelle que lorsque ces provinces ont commencé à

faire les lois sur ces questions, la minorité crai-
gnait que ses droits seraient méconnus dans un
avenir très rapproché. Cette opinion était telle-
nent enracinée, même dans l'esprit de certains
membres de cette Chambre, qu'à différentes re-
prises on s'est adressé à cette même Chamubre pour
lui demander d'intervenir et de protéger ces droits
et ces privilèges. On a demandé au parlement
d'exercer le droit que l'on prétendait que lui donnait
la constitution de désavouer ces lois scolaires, du
umoins dans la province du Nouveau-Brunswick.

J'en appelle à ceux-là même qui, il y a quelques
années, étaient en faveur de l'intervention fédérale,
et je leur demande si quelque chose de pis aurait
pt arriver à ces provinces que si l'on avait suivi
leur conseil. Le solide bon sens et les sentiments
généreux de la majorité dans ces provinces lui ont
permis de surmonter la difficulté et de régler cette
question d'une manière qui commande notre admi.
ration aujourd'hui; et j'espère qu'en abordant la
même question des lois scolaires du Manitoba le
parlement fera preuve du même bon sens, de la
même habileté et de la même détermination de
faire observer la constitution, qu'il a montrés il y
a 20 ans, au sujet de la question scolaire dans les
provinces maritimes.

Voyons maintenant, dans quelle position nous
sommes à propos <le cette question. Mon hono-
rable ami de la droite (M. Northrup) qui a parlé
hier soir, a prononcé un discours agréable, mais
que je qualifierai de sophistique, sans vouloir emu-
ployer le mot dans son acception blessante. Il
s'est plaint de l'ignorance absolue qui paraît exis-
ter dans l'esprit de ceux qui devraient être bien au
courant de la question.

A son point de vue, il est possible qu'il croit
à cette ignorance, mais pour ma part je trouve
qu'après tout ce qui a été dit et fait que les points
principaux et importants sont peu nombreux et
très simples.

Je ne crois pas outrepasser les bornes en disant
(ue chacun des jugements du Conseil privé, le plus
haut tribunal de l'Empire, a été reçue avec une
éttot-ie surprise par la majorité des membres du
barreau canadien.

Pour ma part, je n'hésite pas à dire qu'avant
chaque jugement je m'étais formé une opinion dif-
férente. Mais nous n'avons pas à discuter pour
savoir ce que la loi devrait être, parce que nous
sotmes tenus de nous soumettre aux décisions du
tribunal. Et que prouvent ces décisions? Elles
prouvent d'abord, que la loi de 1890, que la très
grande majorité de la population croyait inconsti-
tutionnelle, est constitutionnelle, qu'elle est strie-
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tement, constitutionnelle, qu'elle ne viole en rien la
constitution et que le systèmne scolaire qu'elle met
en vigueur est légal et constitutionnel.

Jusque-là tout est bien. Je répète que ce ju-
gement a été une surprise. Lorsqu'il a été rendu,
à tort oi à raison, tout le monde s'est imaginé que
la question était réglée, et je n'hésite pas à dlire qu'il
y a trèspen d'avocatsdans le pays qui croyaient que
l'appel du jugement de la cotur Suprême du Canada
at Conseil privé aurait le résultat qu'il a eu. Mais
il ne sert de rien de parler de ce qui aurait pu ar-
river. Ils nous faut prendre les faits tels qu'ils
sont. Le Conseil privé a décidé que l'acte est cons.
titutionnel, mais sur les questions qui lui ont été
soumises par le Conseil privé du Canada il déclare
que si les requêtes et les plaintes de la minorité
sont vraies et bien fondées, cette dernière a droit
d'en appeler au parlement du Canada. Voilà la
substance du jugement rendu. Le Conseil privé n'a
pas décidé qu'un seul fait est vrai, il n'a entendu
aucune preuve ; il n'y a pas...

.%N. A MYOT: Tous les faits étaient admis par
les deux partis.

M. DAVIES ( . P.-E) : Je demande pardon à
l'honorable député, mais je crois que je rapporte la
cause fidèlement. Je désire expliquer les faits et
la loi, tels que je les comprends, avec la plus en-
tière exactitude. Leurs Seigneuries avaient devant
elles certaines requêtes qui avaient,en premier lieu,
été présentées au Conseil privé du Canada, alléguant
qu'en vertu duparagraphe 2 de l'article 22 de l'Acte
du Manitoba, ces droits et privilèges qui avaient
été accordés aux requérants par la législature du
Manitoba après l'entrée du Manitoba dans la Con-
fédération, avaient été affectés à leur détriment par
la loi de 1890.

Le Conseil privé du Canada, en vertu de la loi
Blake a demandé à la cour Suprême de décider si,
en supposant que les faits allégués dans ces requêtes
fussent vrais, il y avait un droit d'appel devant le
Conseil privé du Canada. C'était toute la question.

La cour Suprême a décidé qu'en supposant les
faits bien fondés, il n'y avait pas de droit d'appel.
Le comité judiciaire du Conseil privé d'Angleterre
a décidé qu'en supposant que les faits fussent vrais,
il y avait un droit d'appel. C'est la seule question
qui ait été décidée par le Conseil privé d'Angleterre.

Lorsqu'on parle des raisons données par le Con-
seil privé pour en arriver à cette conclusion, lors-
qu'on cite telle ou telle opinion, telle ou telle phrase
sur les questions que le Conseil priWé n'était pas
appelé à décider, on s'écarte du sujet. J'admets
que les opinions d'un corps aussi savant, méritent
le plus grand respect, et pour ma part, comme avo-
cat, je suis prêt à leur en accorder beaucoup.

Mais je veux faire bien comprendre à la Chambre
que la seule et unique question soumise au Conseil
privé a été celle-ci : Le Conseil privé du Canada a-
t-il le droit d'entendre l'appel, en supposant que
les faits soienttels que relatés dans la requête ? Il a
décidé dans l'affirmative ; il a dit : Vous avez le
droit d'entendre l'appel.

Ce point réglé que restait-il à faire ? Cette déci-
sion liait-elle, en quelque manière le Conseil privé
du Canada ? Indiquait-elle au Conseil privé dans
quer sens il devait se prononcer ? L'autre jour le
leader de la Chambre a fait des gorges chaudes sm
la position qu'il prétend avoir été prise par le chef
de l'opposition sur cette question. La position prise
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par le leader de la gauche-je le dis avec respect-- que les allégations étaient vraies, il ne s'en suit pas
me parait constitutionnelle, saine et logique. Il a qu'il était tenu d'accorder l'appel, ainsi que les
(lit qu'il y avait titi certain groupe qui prétend que honorables messieurs de la droite se sont plu à le
bien que le Conseil privé eut le droit d'entendre répéter.
l'appel, ce droit d'appel ne devrait jamais être Rien de cela. La question est beaucoup plus
accordé ; un autre groupe est d'opinion que le Con- vaste (lue celles qui sont ordinairement soumises à
seil privé ayant le droit d'entendre l'appel, il île- un tribunal. S'il y a u point qui ait été réglé plus
vrait l'entendre, dans tous les cas ; mais il y a un clairement que les autres par les décisions du Con-
troisième groupe qui dlit qle le droit ou le refus seil privé, c'est que l'appel que le Conseil privé du
d'une décision favorable aux appelants doit être Canada devait entendre était un appel politico-
déterminé par les circonstances particulières de administratif, un appel sur lequel les ministres
chaque cas. Or, comme citoyen et comme avocat, devaient se prononcer en leur qualité de conseillers
je prétends qIue cette dernière opinion tue Paraît politiques de Son Excellence, et non comme juges.
claire, simple, franche, loyale et sensée. L'houo- Je prétends donc que lorsque les ministres ont
rable leader (le la Chambre s'en est moqué en disant décidé d'entendre l'appel, s'ils voulaient l'entendre
que c'était là la politique (lu chef (le l'opposition. et. le décider de manière à donner satisfaction au
.Mais s'il s'était un peu mieux renseigné, s'il avait Mdanitoba et au Canada tout entier, ils devaient
lu l'Acte du Manitoba lui-même, il aurait vu que prendre les moyons de s'assurer du bien-fondé des
l'attitude prise par le chef de l'opposition est en allégations (le la requête. Je leur reproche (le n'en
tout conforme an texte même du statut. avoir rien fait. J'ai relu, ce matin même, les plai-

Quels sont les droits le ce parlement ? A-t-il le doiries qui ont été prononcées devant le Conseil
droit d'accorder oui de refuser tout ce qui lui est privé du Canada, sur cet appel. Qu'est-ce qui a eu
demandé? Son devoir nest pas le tout accorder ni lieu. Les requêtes ont été lues ; on a produit des
de tout refuser. Son devoir, comme le chef de l'op- afidavits à lappui ; -l'avocat (les appelants a exposé
position l'a expliqué ici et ailleurs, consiste à accor- sa cause ; titi nommé O'Donohue, je crois, a coi-
d1er oit à refuser selon quie le requièrent les circonîs- paru att nom d'une partie (le la population du Ma-
tances particulières à chaque cas. nitoba, et en son propre nom, pour (lire qu'il n'ad-

Si mon honorable ami veut bien consulter le sta- mettait pas le bien-fondé des allégations le la
tut, il verra que c'est là le texte même (le la loi- requête, et lui aussi fit sa ploidoierie.

et (aits toute telle cause, et seulement en tant L'avocat qui a comparu pour le Maiitoba réclama
que les circonstances particulières à chaque cause le droit (le répondre aux dépositions des appelants ;
le requièrent, le parlement (lu Canada pourra faire 1 de crainte que le temps nécessaire pour se procurer
des lois remédiatrices." ces contre-affidavits ne retarda l'appel, ceux

On voit done, M. l'Orateur, que le chef de l'oppo- qui avaient produit les premiers ailidavits les reti-
sition en expliquant cette doctrine l'a fait en ter- rèrent, et malgré cela je vois qu'ils sont imprimés
mes si mesurés qu'il s'est servi des mots mêmes dui ait long dans le document officiel qui a été distribué
statut. Mais malgré toutes ces précatutiens, malgré daits tout le pays.
qu'il se soit servi des textes mêmes du statut, le Malgré qu'on n'ait pas permis à l'avocat du
leader de la Claitbre tait (les gorges chaudes à ce Manitoba de produire des dépositions, et bien que M.
propos et demande à la Chambre de regarder l'ex- Ewart ait formellement retiré les siennes, elles sont
posant de cette doctrine avec mépris. Qu'avons- données au public comme les preuves sur lesquelles
nous à répondre, <lit-il, à une pareille politique ? le Conseil privé s'est basé pour donner sa décision
C'est la seule qui nous permettra d'atteindre à une dants cette affaire. Enfin ce jugement, nous l'avons.
solution satisfaisante de la question. Je ne discuterai pas un seul instant la question <le

Quelle attitude le gouvernement a-t-il prise lors- savoir s'il est légal oui non, si c'est un bon ou un
que l'affaire est ventie, pourle première fois, devant mauvais jugement. Je ne veux m'occuper qIe d'un
lui. ,Je n'ai pas eu utin mot (le reproche à l'adresse seul point de la cause : pendant que ces ministres
diu gouvernement jusqu'au moment où il a com- étaient appelés à remplir des actes les plus solen-
niencé à entendre cet appel. Mais j'ai un reproche nels et les plus importants de leur carrière poli-
à lui faire ; j'ignore s'il a déjà été fait. Je <lis qu'il tique, alors qu'ils auraient dû agir avec le plus
n'a pas traité la question franîcheienît,libéi-alement, grand soin et la plus grande prudence dans les dif-
et avec titi désir sincère d'arriver à une solution férentes phases qui les ont conduits à la décision à
sans plonger le pays dans une guerre de race et <le laquelle ils sont arrivés, ils n'ont rien fait pour
religion. On nie demandera peut-être sur quoi je s'assurer du bien-fondé d'aucune des allégations sur
base cette opinion. Je dis qu'un corps quelconque lesquelles ils basaient leur décision ; ils s'en sont
appelé à entendre unti appel <le cette nature, (lui tenus uniquement à l'aspect légal des lois abrogées
dépendait du bien ou mal-fondé de certaines allé- par celle de 1890.
gations aurait compris que son premier devoir était Ce n'est pas ce qui aurait dû\ être fait. S'il était
<le s'assurer si ces allégations étaient vraies, en tout impossible <le faire venir des preuves (lu Manitoba
Oit en] partie. et de les soumettre au Conseil privé, il était bien

Je demande en vertu de quelle règle le logique facile <le nommer une commission qui serait allée
pouvait-il venir à la conclusion d'entendre ou <le entendre la preuve là-bas. Le fait de décider ainsi
rejeter l'appel avant <le s'être assiré*si ces alléga- la cause sans entendre les faits nie paraît être la
tionis étaient vraies en tout oit en partie lorsque le preuve d'un désir ou d'une intention d'en arriver à
droit d'appel doit dépendre du plus ou moins bien une décision prise d'avance. Je ne puis ni justifier
fondé de ces allégations? cette conduite ni l'excuser, ni la comprendre.

Si oit avait constaté qu'elles étaient toutes bien N'oublions pas que ce jugement (lue rendaient
fondées, on aurait accordé l'appel en entier ; si ot les ministres était destiné à servir de base à l'action
avait constaté qu'elles étaient bien fondées en ultérieure du parlement. Personne ne prétendra
partie, on attrait accordé l'appel en partie. que le parlement doive agir en aveugle. Personne
Mais même si le gouvernement avait constaté parmi ceux qui comprennent la question ne pré-

M. DAviEs (i.P.-E.)
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tendra que nous devons entreprendre (le légiférer tendait la branche d'olivier, puisqu'il k demandé
sans être bien an courant des faits. Et cependant au parlement (le retarder l'adoption de la loi remé-
le gouvernement vient nous dire que bien qu'il diatrice, vu qu'il voyait dans la réponse du Manitoba
n'ait pas fait d'enquête, soit en envoyant une coin. mi désir d'en venir à une entente à l'amiable.
mission au Manitoba, soit en entendant des témoins Qu'a fait le gouvernement du Manitoba ? Il a
devant le Conseil privé, il va demander au parle- dît Vous avez adopté votre ordre reinédiateur
ment le retirer la question (les irmains dlu gouverne- avoir une entière connaisane des faits, vous
ment du Manitoba et (le passer une loi qui liera le ne l'auriez pas adopté si vous aviez connu tous les
Manitoba à tout jamais. faits qui s'y rattachent et nous vous demandons (e

J'accuse le gouvernement d'avoir tenu une con. nommer une conissin pour s'enquérir de ces
duite qu'il est impossible (le défendre ; je l'accuse faits. La seule conclusion qu'une personne déinu
d'avoir agi à la hâte ; je l'a.ciise d'avoir rendu une téressée peut tirer (le cette réponse du Manitoba,
décision qui n'est pas justifiable parce qu'elle n'est c'est que si une comiission avait été nommée, cela
basée sur aucune preuve. ions atrait offert un moyen heureux, un moyen

Qu'est-ce qui a ei lieu ensuite ? Après en être que la ranle najorité aurait accueilli avec joie de
venus à la conclusion qu'à la face même des statuts régler la question sur (les bases amicales. J'ap-
il existait un grief tel qu'il iadîmettait aucun e de tout mon cSur la proposition (le nom-
doute, et qu'il devait y être apporté remède en la mer une comuission quelconque chargée <le faire
ianiere indiquée par les paragraphes 'a " " />" et uîe enquête sur cette question épineuse, et cela
"c" de l'ordre remédiateur, qu'auraient-ils dû pour deux raisons. La première, c'est que je ct-ois
faire ?(ue cette Chambre est dans l'impossibilité (le passer

Il me semble qu'il n'y avait qu'une manière hon- une loi bonne et efficace par elle-mêne, tant qu'il
nête d'agir ; le gouvernement aurait dîû se présenter n'aura pas été nommé une commission pour nous
devant le peuple, lui exposer la conclusion à laquelle mettre en possession le tous les faits ; sans cela
il en était arrivé et lui demander un mandat pour nous légiférerions ei aveugles. %l seconde et
faire voter une loi en conséquence. principale raison, je sui c

Lorsque nous avons été élus en 1891, y en a-t-il d'une telle coirmnission ouvrirait la porte à la con-
un parmi nous qui ait reen de ses électeurs un ciliation et à un règlement inical entre le gon.
mandat pour voter sur cette question dans un sensent
ou (lans l'autre ? Pas un. Je <lirai (le plus qtue cet pour le Canada, la paix, lordre et l'harmonie
appel a été entendu durant les derniers jours d'un approuveraient cette politique <le conciliation s'il
parlement moribond, à une date où le parlement était possible <ly arriver.
est ordinairement sur le point d'être dissous ; et Alors, M. l'Orateur, que devons-nous faire, main-
lorsque le gouvernement en est venu à une conclu- tenant? L'honorable député me reproche da-oir
sion d'apporter un changement radical dans les lois (lit quà un certain momnnt !e Manitoba n'était pas
scolaires d'une province et entrainant pour le par- d'accord avec ce gouvernement et d'avoir ajouté
leinent une responsabilité telle qu'il n'en a jamais ensuite que cette province avait tendu la branche
prise, imposant au Manitoba une loi scolaire diffé .l'olivier, Il n'y a reen d'incompatible en cela. La
rente le celle qu'il s'était lui-même donnée, je lis branche d'olivier se trouve dans la déclaration <lu
que le gouvernement n'avait qu'une seule ligne le Manitoba que l'ordre remédiateur a dû être adopté
conduite à tenir et c'était d'aller devant le peuple'cr ignomance les faits, et la demande <'une coi-
dont il tenait ses pouvoirs, le lui exposer la situa- mission; et l'attitude de défi, on la trouve dans
tion et de faire élire un nouveau parlement, pour ]autre déclaration que tant qu'une conmission
adopter la loi reinédiatrice. Je crois, du moins la n'aura pas été tmGnmée, que tant que nous ne serons
ruimieui' le dit, que c'est ce qju'avait conseillé l'ex- pas en possession <e tous les faits, nous ne pou.
ministre de la Justice -et qu'il est allé jusqu'au vons pas espérer que le Manitoba adopte une loi
point, sinon de donner sa démission, le menacer de dans le sens indiqué par l'ordre remédiateur.
le faire, si son opinion ne prévalait pas. Mais plus Le tenps est venu où il vaut mieux chercher un
tard il a changé d'opinion et est resté dans le moyen conciliant <ne de vouloir prendre le Mani-
cabinet. tuba à la gorge. Un honomle député (ui a pris

Il a perdu une belle occasion cette fois ; il ala parole hi&r soir a prétendu quil était tenu eu
perdu l'occasion <le montrer qu'il nitait guidé que'honneur <e voter la loi rené<iatrice (lès mainte-
par un esprit <ligne d'un homme d'Etat ; il a perdui'nant. Pourqui serions-nous tenus <e voter cette
l'occasion <le faire voir que sur une question aussi 'loi dès maintenant, Et si je l'ai bien compris, il
vitale lue celle-là, affectant les intérêts de toute: prétend non seulement que ious sommes tenus en
une province, la population du Manitoba et celle honneur de voter la loi immédiatement, nais <e
du Canada toute entière levait être consultée. voter une loi dans le sens de l'ordre remédiateur.

Aujourd'hui nous sommes réunis ici pour passer Sur quoi s'appuie-t-il pour parler ainsi? Nous
une loi. Le Manitoba n'accepte pas la décision du somwes tenus, dit le statut, <e légiférer, <ans
cabinet, il est parti en guerre contre l'ordre renié- chaque tel cas, en tant que les circonstances de
liateur. Le Maniitoha nous tend la branche d'olivier chaque cas le requièrent. Pour déterminer jus-

en ce sens.-L'honorable député rit. qu'à quel point les circonstances le requièrent, il
nours faut connaître ces circonstances. Et je défie

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ris qui que ce soit bans cette chambre, à quelque parti
parce que l'honorable député dit que le Manitoba qu'il appartienne, de dire qu'il counait toutes les
es-t parti en guerre et qu'en même temps il nous circonstances de cette cause suffisamment pour le
tend la branche d'olivier. justifier d'imposer une loi impérative et obligatoire

au Manitoba.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Oui, il nous a tendu la Vous me demandez, M. lOrteur, le légiférer, à

l'ranche d'olivier et vous l'avez repoussé. L'hono- m qui arrive des provinces maritimes, sur un
nble député lui-nôme a compris que le Nanitoba iQétat de choses existant au Manitoba. Comment
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puis je le faire A 'entends d'un côté le procureur diateur a été passé, de remédier à des abus en
général et le premier inistre du Manitoba pré. matière <l'éducation dénoncés par la minorité. Je
tendre que telle chose est la vérité ; d'un autre de suis pas prêt à (lire (Ile nous ne possédons pas
côté j'entends les pétitionnaires qui se sont adres- ce pouvoir, ni que nous ne devions pas l'exercer.
ss ce parlemnent prétendre que c'est le contraire Je ne veux pas dire nion plus que pleine et entière
qui est la vérité. Coinment pourrais-je me pro- justice ne doive pas être rendue. Bien loin de là.
ioncer entre eux ? Comment pourrais-je légiférer J'espère que pleine et entière justice sera rendue
en présence (le ces deux affirnations contradictoi- mais avant de me demander d'appuyer une loi
res ? Je vous feid remiiarquer, M. l'Orateur, que irrévocable et définitive et d'imposer au peuple
lorsque ious légiférons, dans l'opinion d'un grand d'une province un système d'éducation qu'il a lui.
nombre de liautes autorités, nous légiférons d'une inie refusé d'accepter, il faut que je sois absolu-
manière irrévocable. Notre législation n'est pas, ment cert.ain (lue j'agis conformément aux vues du
comme cela arrive fréquemment devant les législi- peuple que je représente et du peuple auquel je
tures et au parlement, (le nature experinmeitale stis appelé himposeretteloi. M. l'Orateur, ilfaut
sinipleient. Nous ne pouvons pas attendre pour que justice soit rendue, et je suis convaincu qu'il
nous rendre comnpte <le la muanière dont elle fonc- n'y it pas un honune, des deux côtés <le la chamb lre,
tionnera pendiinit un anr ou deux, et ensuite l'aiein- qui, une fois convaincu qu'une injustice a été
der, ou la retirer ou la rappeler complèteient. Si commise-je m'inqutiiète peu qu'il ait confiance ou
nous légiférons maintenant, cette législation pett non dans les écoles séparées, car ce n'est pas là la
être, en bien ot en mal, irrévocable. M. l'Orateur, qtrestion> en litige-que les droits garantis par la
je deiande aux honorables députés, avec ce ter- constitution omt été enlevés, et que c'est dans l'in-
rible futur devant eux, et cette terrible responsabi- térêt de l'ordre, le la paix et dt bon gouverne-
lité qui pèse sur eux, alors qIue la loi vous enjoint 'neni du Canada, et dans l'intérêt général que ces
de rie jamais légiférer excepté autant seulement droits devraient être rétablis, hésiteront un seul
que le réclament les circonstances particulières le instant i agir dans ce sens et t en assmner l'entière
chaqte cause, et ias davantage, suis-je dans le responsabilité. Mais il y a bien des considérations
'vrai quand je dis que vous assumez une resronsa- à envisager avant d'en arriver là. En prenmier
bilité injuste et cruelle si vous légiférez sur' des lieu, particulièrement et avait tout, il faut que
questions dont vous ignorez le premier iot ? nous soyons en possession les faits ; en second lieu,

M. l'Or'ateuir, je ie sais pas-je confesse ici mon il faut (Ile l'action émane <l'un parleient nouvelle-
ignorance-je sais ce qu'était la loi dri Maniitoba, iment investi dt mandat populaire.
je sais ce qu'elle est mnaintenant ; mais, quant aux M. l'Orateur, je suis icilevant ntr parlement niori-
mille et un détails relatifs à la manière dont la loi, bond, qui devrait depuis longtemps déjà avoir été
actuellement, pèse sur les différentes classes le la renvoyé devant le peuple ; devant un parlement
société li-bas, qluant à savoir si les éléiments de la qui se mneurt ; pendant son agonie, et on mie de-
population sont groupés oui rélangés, si ces gens mande de voter u ne loi qui ne petit pars être révo-
désirenît ou non la législation que vous allez lui imii- quée, et que si elle est entachée 'erreur, rie pourra
poser, si cette législation sera ou non <le l'intérêt pas être corrigée. Si nous n'étions appelés qu'à
dru pays, si elle sera dans l'intérêt le la paix, le voter tune mesure expérimentale, si, comme nous le
l'ordre et du bon gouvernement lit Canada, oui ou faisons tous les ans, nous votions une loi que nous
non-tout cela sont les renseignements (le je ne pourrions amender l'année ou les armées suivantes,
possède pas, et que je ne pourrai obtenir que le suivant les besoins des circonstances, sa prise en
jour oit ces renseignremrents seront obtenus les considération ne demanderait pas tant <le soin, de
personnes aut courant de la situation. Si les lono- prudence, le délai ; mais lorsque nous sommes
rables députés pos.4édaient ces renseignements, si appelés l exercer tn pouvoir unique, un pouvoir
ces renseigienments avaient été pris avant l'émis- relativement au système d'éducation que repousse
sioi de l'ordre remîrédiateur, on aurait un point de le peuple auquel on se propose del'imposer,lorsqu'on
départ pour la, discussion. Mais tels renseigne- nous dermande le passer cette loi lans un parlement
ments n'ont pas été jusqu'à présent fournis à cette moribond, pendant soir agonie iême sans avoir
Clhannbre, et si une législation doit être présentée, fait une enquête sur les faits le la cause, ne per-
ainsi qulle nous en sommes iifornts, alors, dans mettez pas à l'honorable monsieur le venir ne dé-
l'ignorance des faits, et lorsque la loi nous lit que clarer qulle cette manière d'agir est inspirKe par un
le parlemnent rie petit légiférer qu'en parfaite con- sentiment d'honneur, attenilu qu'il n'y a pas un
naissance le cause, on nie demiande le faire ce qule senitiment 'lionneur, le justice et d'équité qui
j'espère, dans la plénitude <le leur responsabilité, puisse justifier semblable conduite. Je dis que c'est
ils déclineront le faire. L'honorable monsieur dit lit le fait d'un pouvoir arbitraire, unique et irres-
qu'il est tenu ei honneur d'adopter cette manière ponsable. J'ai coniance dans une tentative hon-
d'agir. En quoi trouve-t-il qlie son honneur est nête de régler cette question par voie de concilia-
engagé ou qu'il est lié en aucune facon ? De toutes tion. I)ieu sait qu'il existait déjà suffisamment de
mmanières, les représentants du peuple sont tenus difficulté de races et de religions dans ce pays. Je
en honneur le légiférer pour lia paix, l'ordre et le ne pense pas qu'il y ait un membre de l'un ou de
bon gouverneiment du Canada. L'honorable mon. l'autre côté le cette chambre qui soit anxieux de
sieur est tenu, lorsqu'il assume l'exercice de ce voir cette question amenée sur les hustings aux
pouvoir extraordinaire, ce pouvoir ulnique, ce pou- prochaines élections. Nous désirons la régler, si
voir irrévocable que nous confère ce second possible, par la conciliation. S'il pouvait en être
paragraphe, de s'enquérir des faits et circonstan- ainsi, elle serait réglée comme la question de l'édu-
ces le la cause et le l'opinion lu peuple auquel il cation a été réglée dans les provinces maritimes,
veut imposer cette loi. Nous n'avons jamais pour toujours, et à la satisfaction générale de tout
jusq u 'à présent rêvé, dans les circonstances les plus le peuple. Mais si elle est réglée par la force, il
critiques, d'exercer le pouvoir qui indubitablement faut se rappeler q ure la force n'est pas un remède;
est conféré à ce parlement, après qu'un ordre remé- la question irlanlaise l'a prouvé, il y a longtemp

M. DAviEs (ILP.-E.)
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déjà. Si elle est réglée par la force, et si vous im- quelque chose, une situation particulière et spé-
posez au peuple dii Manitoba votre manière (le voir, ciale au Manitobait.l)onnez-leur tie chance.
sur ce que vous con1sidérez être la loi, et qIue vous
le fassiez sans accepter leur offre d'ouvrir une en- M. 1>ALY Nous leur avons donné uns chance
quête, pour l'amour <le Dieu, faites-le, niais ne le pendant cinq ans.
faites pas sous l'impression ou la prétention fausses
que VOUS vous rcilmlez à une demande quelconque M. n AIK m ieur t ceux cu e ord'ru
réclamée par l'honneur, car il n'y a dans cet acte qui agissentaucu avec lui (lue si les iaauvaises passions sont surex-aucin honneur, il y a tout simplement du déshon- citées, si
neari. et le l'injustice. J'ai attaqué cette question es passi et de elilion sot
plts à fond (lue je n'en avais l'intention, car j'ai se es c
pris la parole à l'improviste sans avoir l'idée le la
commen)J'iter longuemnent, miais j'ai à différentescoiiînntr lngeiniît llui jai <lflrette M. DALY :Elles seront'soulevées précisément
occasions étudié la question à fond et réfléchi àla par le genre le discours que vous tenez là.
coiduite que j'avais 4 tenir ent rapport avec elle.
Je puis (lire qlue je n'en arrive pas à une décision, M. IAVIES (I.P.-B.) Mes discoursneboutpu
Ii dans un sens, Ii dans l'autre. calculés et je ne désire pas soulever le moins (lu

Sir HARLS-HBBER TUPEK:O inonde les passionis, iii faire tîppel aux sentiments
quequ chseEunHstuaiopatiulireetpeen aucune façon.

NI. )AVIb> (I. P. -E. L'honorable mnsieur M. DALY : Vous paraissez voué-mêe très
(sir Clîîu'lesî-Hibbler-t Tîipper) ne rira pas lorsqu'il pasioxîîîé.
In 'enteinanra.

M. I)AVIES (I. P.-E.): Je 'e me pasoie pas,
SirCI-ARLES-IBR NIUPR Ecsz . l'Orateur, je traite cette questioni sous l'empire

niol.d'un sentinment dle chagrin pluis (que de colère. Je
puis lire à l'honorable m ieuorëiur, que je ne veux en

M. i)VE IP.. aucune façon lat voir transportée dans l'arène poli.
lcisioa davs un sens où dans l'autre quant às e u ises ps i s

l'exstene ouiî a n.exitenc degriestfedés,1si e pasion deue le dreigonînsq. sont

el constitution, possdenit la responsabilité et le con-ju eu' llceque faits site soient prouvés par une trôle d e cette question, aient la lierté le la régler.coiiimission dFeiquête légalement constituée. J le dis que lorsque vous avez pris ces hommes à lauit y avoir <les griefs légaux, ne conteste pas. ec cet ordre re san esnt a
s je jadets en aucune façon qe pprce q i s leve l i u

y aurait dles griefs légaux, je .sois appelé à les vmoinds aesine , vnr ire ativez x ltieat
re(resser dans ce parlemuet. Je sis d'opinion ule
s'il y a nitgiflgl il devrait être redlressé paenyxyisérant les clauses a, b et r, vous tourniez le

la législature qlui l'a, causé. Je crois qu'il peuit être' dle a l cociitionqu vous avezs aeie aale.)
redressé par la législature <jui l'a créé. J'ai la(el1 orcto<Il1ou vzaceileaiae

-ruv qu'il sera redressé prla lgeau qi,a tuenit, fraternellement. -Je dlis qlue, même mainte-
m'en .nant, il n'est jas trop taré]. O n'en prendra pas

avantage <le ce côté-ci <le la cliambre à cette heure
M. FOSTER: Donnez-nous cette preuve, s nie

hoiîorables antis-si vous consentez, mêmie à cette
M.Oui, si vo(s. : leur accordez heure tardive, à nonmer une commission etaprès

lesimoyens <'action flu'ils vous ont demandîés; ique nons aur'ons dlevanît nous les faitsd'e la cause,
vous leur fournisen occasion qu'ils réclament de nous permettre le rel

l'existence~~ nou derin lano-eisenedegrefefnds

vjusl oner <les refseigneients précis sur les faits n
(>u, d'après vos, constituent les griefs. Je ne Sir CHARLES-HIBERT TUPPER: L'hoso-
pense pas d t'il y ait un homme qui doute, (lue ni rable monsieur entequlil <ire que l'opposition est
l'on nommait aujourd'hui une comission, bonne- unanime qant à cette offre
tedsent, loalement, non ps une commission
l'léislres e partis, mais une commission vérita- M. )AVIES I.P.-E. Je n'ai as consulté
renent loyale et sans parti pris, si on l'envoyait chacun <es membres de l'opposition.
au Manitoba od elle prendrait connaisace les 
vutes (lit gouvernement <lu Manitoba sur ce soi- Sir CHARLES-LIIBBERT TUPPER: Je ne de.

.lisant grief, et celles (les persotnes qui prétendent mande pas cela par mailveilance. Je désire simple-
avoir d'p à e souffrir, et qu'elle fit rapport ensuite; ment ue renseigner.
je ne crois pas qu'il y ait un homme qui doute que 
le gouvernement dui Manitoba accordemi istice on. DAVIES I. P. .): Je crois me faire l'inter-
tout le premier. Pourquoi ne le ferait-il p , M. prête des mebres de l'opposition quand je dis
1dmrateur? Ces hommes sontils différents <le nous qu'ils désirent pardessus ton véte cette question
abtres? Nous rendons bien justice à tous 'ans les soit réglée par la province li Manitoba, qu'elle
provinces maritines. Eux, ait Manitobia, sont nos soit réglé par voie <le conciliation, t qu'une com-
ds' gres, nos ancêtres ont une origine commune, nous mission soit nomée en réponse à l'invitation du
jene rspa imbu des mêmes idées, nous nous nour- Manitoa, comme un premier ans la voie de
lions aux sources ale la mê re littérature, nous ce règlement. A Dieu ne a qu'une seule de

lurateur ?e Ces hommese sotil iéensdenu

auptrtenons au même culte, juts lisons les mêmes mes pandes puisse soul d ed
rr nosaux et les mnes livres, nus partageons les gion ou e race sur cette question. L'honorable
flêes sentiments, nous som:nes sous l'enmpire des monsieur CM. Laly) se trompe. Cette pensés et

mes assins.Pourqluoi ne rendraient.IlspaunêiMes passions. .o ni'O rat , jle moi. Je dis que onous ne prendrons
stice comme nous le faisons nons-nièmese ueene v en

jwa -i p aJae d uis que lorqu vous uve rn esmes à la
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même à ceiteheure tardive nois proposer une

commission. Je croi rendi:e la petsée de mon
honoable chef lor·sque je dis que cêtte mestre au'a
son cordial et mco let appui. Tos et chacun nous
sommes prêts l'appuyer.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Un hono-
rable monsieur en arrière (le vous hoche la tête.

MDAVIES (IP. -E.) Eh bien !'il se peut qu'il
y en ait un ou deux. Je ne sais pas ce que l'oppo-
sition dit-a, excepté par son chef, pas plus que le
gouvernement. -le puis parler pour moi-même et
je puis en cette cii-constance parler au nom d'un
grand nombre d'aittres avec qui j'ai l'habitude de
voter et (le travailler, et je dis que notre unique et»
vif désir est que l'on pi-enne quelque moyen par
lequel cette question puisse être réglée par voie de
conciliation sans recourir à la coercition. Que va
faire le gouverient aujourd'htli ? Allez-vous légi-
férer dats l'intérêt (le ceux qui se plaignent d'avoir

(es giiets ? Allez-vous redresser ces griefs en pas-
sant une loi coercitive dans cette chambre ? Vous
savez bien qte' p quand vous passerez cette loi, ce
sera du papier noirci inutilement, si la loi est passée
contraireent aux v-eux du peuple. Passez votre
loi si vous voulez, faites-la entrer le foi-ce par votre
inajo-ité dans les: statuts ; elle ne vaudra pas le
papier sur lequel elle sera imprimée à moins qu'elle
ne soit approuvée par les vSux du peuple.

Vtus pouvez prétendre que vous agissez dans
l'inîtér-êt de la, minorité du Mantitoba, vous pouvez
prétendre que vous essayez de redresser les griefs
qui les opprimenit, tais je vous le dis, si vous es-
sayer de remédier à cet état de choses, en faisant
passetr à la force les baïonnettes une loi par ce par-
lemîent, si vous essayez ensuite de la faire exécuter
au Manitoba contre la volonté du peuple, vous irez
à l'encontre de votre propre but, et les honorables
membres de l'autre côté le cette chamtbre le savent
bien. Vous pouvez obtenir un misérable triomphe
de parti. Vous pouvez aller aux armes et rem-
porter une pitoyable victoire de parti ; mais le but
que vous avez en vue-si c'est bien là votre but-
de rendre à ces gens les droits dont ils ont été pri-
vés, se trouvera contrecarré par vos propres actes
et vous ne pouvez pas ie pas le savoir. C'est le
peuple qui gouverne dans cette Confédération et
toute loi qui n' pas sont approbation ne petit ja-
mais être mise à l'exécution. Vous avez actuelle-
ment la plus belle occasion d'obteiir l'uiont des
deux partis politiques en chambre sur une ques-
tion de politique géné-ale, politique loit l'objet
serait de s'assurer des faits véritables en litige,
avec l'idée, en premier lieu, d'induire le Manitoba
à redresser les griefs, si griefs il y a, et en cas de
refus, alors nous aurons des iomies élus par le
peuple avec tui mandat spécial en rapport -avec
cette question : alors vous laisserez la Chtamubre
rendre justice sur l'heure, d ût le ciel s'écrouler.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: M. l'Ora-
teur, avant le m'occuper en particulier des ob-
servations tombées les lèvres <le l'honorable dé-
puté de Queen (M. Davies), je viens demander
l'indulgence de la Chambre tandis que je vais tou-
cher à un sujet traité par plusieurs des honorables
membres au cours de ce débat, et qui a jusqu'à un
certain point été mis sur le tapis par l'fonorable
chef de l'opposition. Cet honorable monsieur a
parlé des relations existantes entre l'Angleterre et

M. DAviEs (I.P.-E.)

les Etats-Untis d'Aînérique et c'est là un sujet qui,
peut-être après tout, occupe la plus grande partie
de l'attention publique, en ce ometent même. Je
désire mie joindre aux membres de cette Chambre
et aux personnes en ëehiors qui expriment le voeu
qu'on trouve une heureuse et pacifique solution
(les diflicultés que se sont élevées entre les deux
grandes nationalités de langue anglaise, et dans
cette solution il n'y a personne <le plus intéressé
que le peuple du Canada. Je désire en même
temps mie joindre à ceux qui disent qu'il n'y a pas
au Canada aujourd'hui une seule divergence d'opi-
nion sur la question de savoir de quel côté se trou-
vent les meilleurs intérêts du Canada dans ce diffé-
rend. Quels qu'aient pu être les actes politiques
iiidividuels <le certaines personnes, ou leur expres-
sion d'opinion dans le passé, relativement au lien
qui existe entre ce pays et la nère-patrie, je n'ai
aucun doute que parmi les hommes dirigeants qui
autrefois favorisaient des vues datgereusenent
voisines (le l'annexion, ot d'union politique,.il y
en a très peu dats ce pays qui voudraient emiplo-
yer aujourdl'hui les arguments qui ont été invo-
qués pour le compte du parti lilléral en 1891.

Quelques VOIX : Oh1 oh!

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Qu'on ne
se méprenne pas, M. l'Orateur, sur le sens de mes
paroles. Je ne veux pas dire, pas plus aujourd'hui
que je ne l'ai dit alors, que le parti libéral <le ce
pays est ii parti déloyal. Non, car personne n'a
répandu plus activement cette idée que les libéraux
eux-mêmes-l'idée qu'on les avait accusés de déloy-
auté. Mais c'est tu fait extraordinaire, autant
que j'ai pu suivre la discussion publique, que pas
un n'a été capable de produire la déclaration d'un
homnme public dirigeant ait Canada, dans cette
chambre ot en dehors, à l'effet que le parti libéral
en tant que parti était déloyal. Notre orgueil de
ce côté-ci de la cliambre, et l'orgueil bien légitime
de la majorité des membres de l'autre côté a ton-
jours été que le Canada est fermetent et ardet-
ment attaché,'io pas seulement aux institutions
britanniques, mais encore au lien britannique ; et
c'est précisénent en raison le l'importance qui est
attachée il ce lien, avec toutes les conséquences qui
en découlent, que, y compris M. Blake, le parti
conservateur en 1891 a cherché à faire ressortir la
tendance dangeureuse des arguments employés en
faveur de l'union commerciale, ou de la réciprocité
absolue ou du libre-échange continental. Ils
ont cherché à faire comprendre au peuple, et ils
l'ont fait avec succès, qu'une politique qui impli-
quait une distinctiou sévère et dure, à l'égard de la
mière-patrie, de la part du Canada, ne pourrait pas
être acceptée dans ce pays sans menacer le lien
qui existe entre le Canada et l'Empire. Alainte-
nant, M. l'Orateur, l'honorable chef <le l'opposition a
parlé des sentiments des Etats-Unis à l'égard de
l'Angleterre comme étant empreints d'amitié. Je
ne doute pas que parmi certaines classes, peut-être,
les classes les mieux informées, ce sentiment-là
existe véritablement ; et c'est heureux pour l'An-
gleterre, heureux pour les Etats-Unis et heureux
pour le Canada. Mais l'honorable monsieur sait-
et il n'y a pas inconséquence de ma part même en ce
moment de rappeler ce fait--qtue dans ce pays il
existe un élément qui est délibérément hostile et à
l'Angleterre et ait Canada. Que cet élément n'ait
pas réussi à faire prévaloir son influence de façon à
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provoquer une guerre est un évènement heureux et
d'une portée incalculable dont nous pouvous nous
féliciter nous-mêmes et tous ceux qui y sont intéres-
sés. Mais, M. l'Orateur, c'est mon devoir du moment
de rappeler que pendant cette dangereuse et falla-
cieuse campagne de 1891, les efforts de plusieurs
membres de l'opposition ont été tellement désespé-
rés qu'ils ont répandu, comme je le comprends,
l'idée qu'il y avait au Canada un grand nombre (le
personnes fatiguées du lien britannique et prêt à
jeter au vent cette allégeance ; et s'il est un homme
dans cette Chambre ou dans ce pays qui ait tenté
de soulever l'inimnitié et l'hostilité des Etats-Unis
et contre le Canada et contre la mère-patrie, c'est
l'honorable chef de l'opposition que je vois ce soir
à son siège.

Je tiens à rappeler à l'honorable monsieur, et je
veux le faire avec tout le calme possible, la part
dangereuse qu'il a prise, lui qui occupe une place
importante dans ce pays, à ce mouvement à l'époque
dont je parle. Non seulement il a fait ce qui était
(le nature à nuire aux sentiments anucaux qui
devraient exister entre les deux nations en cause,
mais il a mal représenté, comme je suis prêt à le
démontrer, son propre pays, le Canada et l'Emîpire
dont le Canada fait partie. Et comme preuve, je
veux me reporter à un discours que l'honorable
monsieur afait à Saint-Thomnas en 1888, à une époque
où n'existaient pas ces sentiments amicaux (les
Etats-Unis envers le Canada que nous appelons de
nos vœux-lorsque, au fait, nous étions menacés de
terribles pénalités et de punitions sévères, parce
que nous ne nous sentions pas disposés à sacrifier
nos droits pour le bénéfice du peuple des Etats-
Unis. Lorsque je lirai une partie de ce discours,
je pense que l'honorable monsieur verra qu'il
n 'était pas seulement calculé de manière à placer le
Canada dans une position vraiment des moins
enviables aux yeux du peuple des Etats-Unis;
mais s'il avait dû produire un effet quelconque sur
les conseils des Etats-Unis, cet effet eut été des
plus défavorables à ce pas. L'honorable mon-
sieur a dit

Le président ne demande qu'à user de.représailles.
Pourquoi user de représailles ? Pourquoi, monsieur,
parce que, suivant son jugement il serait forcé d'en agir
ainsi par suite de l'action hostile du gouvernement cana-
dien. Si nous sommes appelés à subir cet état de choses
dont nous sommes menacés, cela est dà à la politique
vicieuse du gouvernement canadien dans l'adminstra-
tion des droits qui nous sont concédés par le traité de 1818.

Une VOIX: Ecoutez ! écoutez

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quel est
l'honorable membre qui a dit : Ecoutez ! écoutez !
Je voudrais connaître l'honorable membre qui
,appui cette déclaration.

M. LAURIER : Tout le monde.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Per-
sonne, à l'exception du chef (le l'opposition, ne
semble désireux de se faire connaître, quant au
point en litige.

M. LAURIER : Même, sir Charles Tupper a dû
revenir sur ce que votre gouvernement avait fait.

Sir CHARLES-HIBBERT-TUPPER : Nous
pourrions peut-être laisser sir Charles Tupper en
dehors de la discussion, pour le moment. Je serais
curieux de connaître le nom d'un membre qui

voudrait applaudir la déclaration que j'ai lue du
discours de l'honorable monsieur. Il continue ainsi

Si le gouvernement 'canadien avait adopté une manière
d'agir plus amicale, il n'y aurait pas eu aujourd'hui l'ex-
pression d'un sentiment hostile.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez !

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Nous
tenons l'honorable député d 'Oxford-sud.

Les Etats-Unis n'auraient jamais contesté ces droits, si
ces droits avaient été affirmés d'une manière amicale. Il
n'en a pas été ainsi, les droits ont été revendiqués d'une
manière brutale. Des pécheurs américains ont été
arrêtés pour des délits sans gravité. Rien, monsieur, ne
pouvait être plus offensant pour ces gens, lorsqu'ils arri-
vaient dans un port anglais, que de se voir arrêtés, leurs
vaisseaux retenus pour la simule violation de lois doua-
nières que, suivant toutes probabilités, ils ne connais-
saient pas. Il n'y a rien d'étonnant à ce qu'ils aient eu
de l'amertume au coeur, et à ce qu'ils aient adressé des
plaintes à Washington. Si, au contraire, le gouverne-
ment canadien avait ap liqué nos lois, tel qu'ils les com-
prenaient aux ternies S n t rai té, d'un e manière amicale,
rien ne serait arrivé de ce qui est arrivé.

Et plus loin, dans son discours, il dit ceci

Quelques VOIX : Il vaudrait mieux que vous le
lisiez en entier.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'en lis
une partie considérable :

Monsieur, je dis ceci-et c'est un fait sur lequel j'ap-
pelle l'attention de mes compatriotes aujourd'hui-il est
grandement temps que nous changions la politique que
nous avions suivie pendant les vingt-cinq dernières an-
nées à l'égard des E tats-Unis.

Cela, remarquez-le, sous le coup d'une menace
des Etats-Unis.

Pendant les vingt-cinq dernières années, elle n'a pas été
complètement hostile à l'égard des Etats-Unis, mais elle
n'a 'amais été entièrement amicale.

Elle n'a pas eu pour effet de nous unir plus étroitement
à nos voisins de l'autre côté de la frontière, qui parlent
la même langue que nous.Au milieu de la lutte gigantesque qu'ils durent soute-
nir il y a vingt ans, afin de sauver l'unité nationale, au
moment où ils étaient engagés lans cette guerre ruineuse,
qui dura quatre longues années et qui mit à contribution
toute leur énergie, tout leur courage, et leur coûta des
millions de vies humaines. Quelles preuves de sympa-
thie ont-ils reçu de leurs frères d'Angleterre ou du
Canada? Pas la moindre marque de sympathie. Je
vais vous donner l'autorité sur laquelle je m'appuie, pour
affirmer cela.

Je vous prouverai le contraire, dans un instant,
en m'appuyant sur le témoignage d'un homme
d'Etat, autorité tout aussi importante que celle
sur laquelle s'appuie l'honorable député ; et la
Chambre pourra choisir entre les deux autorités.

Je dois l'avouer avec un sentiment de honte pour mon
pays,pour le monde civilisé, à l'époque où les Américains
soutenaient cette lutte gigantesque, le monde civilisé ne
s'est pas levé pour leur tendre une main amicale. Parmi
les hommes d'Etat anglais qui tavorisèrent la cause du
Nord, et se firent les champions de la cause de la liberté,
on ne rencontre guère que les noms de John Bright et de
Richard Cobden, qui apparaissent aux premiers rangs
des amis de la civilisation, comme les intrépides défen-
seurs de la liberté; et dans notre pays, parmi les hommes
politiques du jour, un seul homme s'est rencontré, aux
premiers rangs des défenseurs de la liberté, qui ait ou-
vertement affiché. ses sympathies pour le Nord-c'est
George Brown.

Qu'on me permette de faire encore une courte
citation, et l'honorable monsieur comprendra le
motif qui m'a porté à faire toutes ces citations
devant la Chambre :

Nous avions des différends avec eux au suiet du traité
de 1818 relativement aux pêcheries. Au lieu d'adopter
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une attitudle ainicalle gouvernemènt a fait tout en son
pouvoir pourIenr être diésatgréable. Est-il done éton-ant qu'ils aient refusé de maintenir ces relations ami-
cales qu'il eit été de notre intérêt et de leur propre inté-
rêt de maintenir-? Je le répète, il est grandement temps
de donner ue nònvelle orientation à notre politique et à
notre attitunde envers les Etats-Unis. Après tout, la voix
du sang parle toujours plus haut (lue celle des in térêts.

Nos voisins aun del (le la frontière sont, comme la lu-
part d'entre nous, origina ires des Iles Britanniques. bous

1îvl M.tin littérature commuînei, iiotis parlonis lat môme
langue. Le temps est vent (l reonuer (les relations plus
intimes. Demeurons ce que nous sommes politiquement,
tuais convenons, qu'il serait à notre avantage mutuel de
stippriluer les lois dotruntirs et d'échanger nos produits
desz deux côtés (le laoitièe

Qtelîjues VOIX :Ecoutez écoutez

Sir CHAIRLE3-IPERT TUPPER ; Com-
ient les olinorbles députés franchemient ac-

claiient ces paroles ! Et ils 'icuinenit à peine de re-
nionecià cette politique, en juin 1893.

.Laurier ajoutait : " Voilà la politique do
parti lib)tal." Les honorables députés n'ont vrai-
ment pus lu miémoire heureuse. Ah ! ils applau-
dissent a leur aise ces paroles de leur chef, ce soir
le l'année mil huit cent itatre-viigt-seize ! Nais
il y a queljtues mois i peine, ait moment où régnait
d'tit boutt à l'autre du pays l'agitation que l'on
sait et que lon ignorait quelle serait la consequeice
dit iessage dit Président les Etats-Unis, pas un
seul ilépité de la go uche, si ma mémoire est fidèle,
n'a osé se faire publiquement l'interprète ties pa-
roles prononcées ati cours <le la harangue en ques-
tion par l'ionoruable chef le l'opposition. L'organe
libéral adressa au chef tde l'opposition une mnercu-
riale que' celui-ci piit tellement à cœur qu'il se
tint la bouche close tout le reste de la campagne
élector-ale, et jamais il n'avait osé répéter en pu-
blie les'paroles qu'il avait prononcées à Sainlt-
Thomnas ; et après un considérable intervalle de
teips, c'est la première fois, ce soir, quit'il se lia-
sarde à les redire. Voici l'argunent dii Globe, ar-
giient qui, si je ne nie trompe, fut approuvé par
la masse île la population (l pays, à cette époque
critique. Je cite l'article de fond du Globe, du
viigt-neuf août, die la mêine année.

Tant que M. Laurier n'aura pas réfuté les arguments
sur lesquels nous avons hier étayé notre opinion, nous de-
vons, en toute déférence et bienveillancoe à son égard.
souteir qu'il se trompe quand il prétend que, relative-
ment à la question des pècheries. le Canada a suivi nue
ligne de conduite hostile aux Etats-Unis.

Le Globe ajoute
Les ministres pouvaient-ils agir autrement qu'ils n'ont

fait, en se retranchant derrière la convention de 1818 ?
Nulle autre voie ne leur était ouverte, après que les Amé-
ricains eurent dénoncé les articles du traité de Washington
relatives aux pêcheries et refusé d'entamer des négocia-
ions,

Et ce journal, durant tout le cours du mois, pu-
blia article sur article, défendant victorieusemneit
l'attitude du gouvernement canadien, et procla-
iant que c'était le devoir'des Canadiens, du pre-
nier au dernier, d'appuyer le gouvernement, tant
qu'il tiendrait ferme dans sa défense des droits du
Canada.

Ce discours de Saint-Thiomas, c'est au Canada
qu'il a été prononcé par l'honorable monsieur, ci
face de ses concitoyens. Je désire maintenant
tott particulièrenment signaler à l'attention de la
Chamtbre les paroles prononcées par l'honorable
monsieur aux Etats-Unis, et le point que je veux
établir est celui-ci : les opinions étises par l'hono-
rable député n'étaient pas de nature à promouvoir

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

les sentiments de bienveillaince de la part des Etats-
Unis, soit enîvers le Canada soit envers la nière-pa-
trie. , Je ne puis réussir dans le moment, a mettre
la tntiin sur le rapport du Globe contenant le dis-
cours prononcé par l'honorable député ; et, en rai-
soit même de la susceptibilité dont il a fait preuve
l'autre jour au sujet <le soit discours de Boston
je désirais obtenir une exemplaire authen-
tique du discours en question. Voici, dans tous
les cas, la teneur de ce discours et si ma mémoire
tue trahit et que je commette quelques erreurs
l'honorable monsieur pourra rectifier. Le discours
était calqué en partie sur celui prononcé a Saint-
Thomas, oit sans doute au milieu <les applaudisse-
mitents des gentlemen qui assistaient au banquet, il
attaqua à lia fois le Canada et l'Angleterre, en rai-
son le leur conduite vis-à-vis îles tats-ris dui-
rant cette terrible guerre ; et je veux faire contras-
ter', et traits bien saillants, l'attitudesi patriotique
prise par Joseph Howe, nion pas à une époque oit
les souvenirs île li population tant des Etats-Unis
que dt Canada, s'étaient effacés, mais à un moment
où un sentiment de malveillance tout (à fait injus-
tifiable régnait à l'égard du Canadua.

J'ai maintenant sous la main le passage du dis-
cours que je cherchais, et je tue rappelle à cette
occasion ce que le chef de l'opposition disait en 1888
devant la Clhambre les Coiirunes, dans un discours
donit j'ai, du reste, parfaitement conservé le sou-
venir :

Que ma langue s:attache à mon palais, si jamais je pro-
nonce un seul mot malveillant contre l'Angleterre.

J'ignore lants quel état se trouve aujourd'hui l'or-
gane buccal (le l'honorable monsieur ; mais écot-
tons-le parler en 1891 :

A mon avis, la conduite de l'Angleterre, du Canada
envers les Etits-Unis durant la guerre aî été honteuse,
indigne de pays civilisés. Le peuple américain était ca-

able de combattre ses propres combats; il n'avait pas
besoin d'aide: mais au moment où il livrait la lutte suprê-
me, question de vie ou de mort pour cette grande nation;
au moment oi il combattait pour la eau.e la plus noble,
la plus sainte qui eût jamais fait appel nu dévouement de
l'humanité; au moment où il avait droit de s'attendre à
la franche sympathie de ses plus proches amis: qu'à ce
moment, dis-je, le sud, de connivence tacite avec le gou-
ve rnement britannique, pût construire, monter, armer des
corsaires, dans le but de ruiner le commerce américain
sur les hautes mers: qu'à ce moment, dis-je, des rebelles
refugiés au Canada pussent trouver un abri, pour y tra-
mer umpunément et sans provoquer de condamnation, les
crimes les plus abominables au profit des sécessionnistes;
voilà, dis-je, l'injure amère, cruelle à infliger à un peuple.

Voilà le rapport que le Globe a publié du discours
prononcé par l'honorable monsieur devant un audi-
toire étranger, à Boston, en 1891. Et, je lui de-
mande, lense-t-il que de telles paroles fussent de
nature a développer les sentiments d'amitié des
Etats-Unis pour le Canada ? Je lui pose la ques-
tion : adiet-il la vérité historique de ces faits ?

M. LAURIER : L'honorable ministre les nie-t-il?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je les
nie du tout au tout. Et j'appuie ia déclaration
sur le témoignage d'un homme qui en savait davan-
tage sur la situation <les choses, à cette époque,
tarit aux Etats-Unis qu'en Angleterre et au Canada,
que l'honorable député ou moi-même n'en connais-
sons. C'est le témoignage d'un homme qui, partout,
soit en Canada soit aux Etats-Unis, affichait sans
crainte sa profonde loyauté envers la Grande-Bre-
tagne : son nom est Joseph Howe. Il n'était pas
homme à aller quêter de vulga-es applaudisse-
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ments à l'étranger en déchirant son propre pays;
mais, en 1865, à Détroit, devant les centaines,
sinon des milliers de citoyens américains très en
vue, que les faux rapports répandus contre l'atti-
tude de l'Angleterre et du Canada durant la guerre
avaient rendus furieux contre nous, Joseph Howe
<lit la vérité touchant l'attitude et les actes des
deux pays. Voici comment, à cette époque, il
réfuta les rapports diffamatoires, calomnieux, tou-
chant l'attitude (le son pays et des provinces le
l'Amérique Britannique <lu Nord. Prêtons l'oreille
aux paroles d'une inimitable éloquence sorties <le
ce grand homme d'Etat

Tous les actes dont on peut se plaindre ont été commis
par vos propres concitoyens rebelles. un contravention des
lois de l'hospitalité et du droit d'asile qui leur a été par-
tout accordé sur le sol le la Grande-Bretairne et de ses
possessions. Ce n'est ni sous le coup de l'excitation ni en
proie à un sentiment le colère que je me Permets cette
observation, mais simplement pour vous faire voir com-
bien il est injuste de tenir un gouvernement ou un peuple
responsable des actions <le quelques individus malinten-
tionnés, et jusqu'à quel point il était facile de provoquer
des sentiments le sympathie chez la population, des deux
côtés de la frontière.

Il ajoute :

c'est déjà quelque chose de pouvoir dire que, durant tout
le cours des qua tre interminables années de cette guerre
désastreuss qui vient. de finir...

Je signale tout particulièrement à l'attention de
l'honorable chef le l'opposition ce qui suit

... pas un seul des actes dont on pourrait se plaindre n'a
été commis par un Canadien. En dépit de tous les faux rap-
ports qu'on a répandus, on ne trouverait pas, je crois, un
seul citoyen intelligent, dans ma province au moins, qui
ne regarde, la capture du " chesapene " à la hauteur de
la côte du .i aine, ni plus ni moins comme un acte de
piraterie. J'affirme la même chose de l'incursion de

aint-Albans. Le gouvernement canadien a agi noble-
ment et avec célérité dans toute cette affaire, et a rein-
boursé l'argent que des citoyens américains rebelles
avaient transporté en Canada, après l'avoir enlevé aux
banques des Etats. On nous reproche d'avoir accueilli
les rebelles et de leur avoir accordé le droit d'asile; mais
est-il un seul citoyen américain qui consentirait à ce que
son gouvernement abdiquât ce droit? Il n'est pas un seul
Anglais, Irlandais, Ecossais, ou Américain, qui ne serait
prêt à faire trois guerres, plutôt que de renoncer à ce droit
sacré.

Voilà comment s'exprimait cet homme éminent,
à une époque où les faits étaient encore présents à
la mémoire de ses auditeurs ou de ses lecteurs.
Voilà comment il savait défendre son pays.

Dans quel but l'honorable chef <le l'opposition
est-il allé i Boston en 1891, parler dans le sens
qu'il l'a fait ? Il est bien souvent arrivé aux ora-
teurs libéraux de représenter dans leurs discours le
Canada sous un faux jour ; mais je prie l'honorable
député de i'en croire, s'il s'imagine avoir été, dans
cette circonstance, l'interprète;d'une notable par-
tie du peuple canadien, il a c'ompté sans son hôte.
Le peuple canadien, comme peuple, a toujours fait
preuve de la plus entière loyauté envers la Grande-
Bretagne. A mon avis, il n'est pas une seule partie
de l'Empire qui lui soit plus fermement attachée,
ou plus décidée à maintenir le lien colonial, que ne
l'est le Canada.

A cet égard, quel service sir Oliver Mowat a-t-il
rendu à son parti politique ? Dans quel but est-il
venu à Ottawa assister à la fameuse convention
libérale de 1893 ? J'ai tout lieu de croire, après
avoir lu le discours prononcé à cette occasion par
sir Oliver Mowat, qu'il est venu ici donner le coup
le grâce à la pernicieuse doctrine prêchée par

l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-

wright). Non seulement j'ai raison de croire qu'il
est venu ici dans ce but, mais je suis persuadé qu'il
y a réussi, car, à ldater <le ce moment jusqu'aujour-
d'hui, nous n'avons plus entendu l'honorable député
d'Oxford-sud parler de réciprocité absolue, sauf
pont' nous dite qu'elle appartenait désormais au
passé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'appréhende
fort que l'honorable ministre n'ait pas lu mes dis-
cours avec toute l'attention qu'il aurait dû apporter
à cette lecture, surtout le discours que j'ai prononcé
à Sarnia.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable député modifiera peut-être son opinion, s'il
constate que dans les citations que je vais faire, je
mue sers d'un langage contraire aux règles parlemen-
taires. Je veux faire un choix d'extraits de ses
discours. Sir Oliver Mowat est venu à Ottawa
donner le coup de grâce à un système politique qui
mnenaeait <le ruiner entièrement le parti libéral,
système que M. Ilake a si bien caractérisé dans
une lettre demeurée célèbre en disant qu'il tendait
à l'union politique avec les Etats-Unis. M. l'Ora-
teur, je veux prouver à l'honorable député d'Oxford-
sud que je prends la peine de lire ses discours.
Veux-je savoir quel serait le meilleur système poli-
tique à préconiser pour le Canada, le système le
plus avantageux à mes compatriotes, je m'efforce
le constater ce que l'honorable député d'Oxford-sud

a pu dire sur la question, et j'adopte conne con-
clusion l'antipode même de la sienne. Voyons ce
que ce descendant dles loyalistes a <lit de ses coin-
patriotes avant que sir Oliver Mowat lui eût appris
une leçon qtu'il trouve excessivement difficile à
retenir. En 1888 l'honorable député d'Oxford-sul,
portant la parole devant la Chambre, se servit du
langage que je vais citer :

Je veux vous confier un nrofond secret, M. l'Orateur,
secret qui, je l'espère, ne franchira jamais les murs de
cette enceinte parlementaire: c'est qu'il m'a toujours été
impossible de me rendre parfaitement compte de toute la
grandeur des obligations que nous avons contractées
envers l'Angleterre.

SirRICHARD CART WRIGHT: Ecoutez! écou-
tez ! l'obligation est plutôt <le l'autre côté.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :

Comme question de fait, l'obligation est de l'autre côté.

Voilà évidemment un discours soigneusement
préparé.

M. l'Orateur, bien que, par le passé, nous ayions tou-
jours nourri les sentiments de la plus vive affection
envers la mère-patrie, sentiments que, je l'espère, nous
continuerons à l'avenir à entretenir, je ne pai,. toutefois,
pour mon compte, me persuader que nous ayions con-
tracté une bien lourde dette , e gratitude envers les
hommes d'Etat anglais et que nous ayions d'autre devoir
à remplir à leur égard que celui que nous impose la cha-
rité chrétienne, le devoir de leur pardonner les énormes
bévues qui ont signalé chacun des traités, chacune des
transactions ou des négociations intervenues entre eux et
les Etats-Unis, et affectant les intérêts canadiens, et cela
à dater de l'époque de Benjamin Franklin jusqu'à nos
jours, sans excepter le premier et le second traités de
Washington. Il n'est personne qui ne sache qu'à daterde
la première heure où les loyalistes prirent possession de
l'Ontario et le conservèrent à la Couronne britannique,
jusqu'à l'année 1888, il n'y a pas eu d'époque, sauf peut-
être durant ce court paroxysme de la guerre civile améri-
caine, où le peuple canadien n'aurait pu considérablement
avancer ses intérêts matériels en unissant son sort à celui
de la république voisine.
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Sir RICHARD CARTWRIG HT : Ecoutez'!
écoutez!

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L hono-
rable député confirme donc les paroles que je viens
de lire

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Certainement;
je confirie chacune de ces paroles.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Sir
Oliver Mowat prouva donc à la satisfaction des
libéraux, réunis en convention, que c'était une
hérésie il prouva, dis-je, aux délégués sur l'esprit
desquels il exerçait du reste, à mon avis, une
influeitce préponlérante, qu'à tous les points (le
vue, à dater lu jour de l'indépendance reconnue
(les Etats-Unis, le Canada avait relativement
marché aussi vite dans la voie du progrès que ses
voisins d'au delà la frontière. Voilà ce que sir
Oliver Mowat est venu déclarer en pleine conven-
tion, et à dater de ce jour, je le répète, l'attitude
(le ces messieurs a subi une complète métamorphose.

Je ne puis résister à la tentation <le citer un autre
extrait d'un discours prononcé par l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud, qui va nous dire lui-mêmnîe ce
qu'il propsait au Canada en 1891

"Au lieu de la politique nationale, nous vous offrons un
système politique tout à fait clair, distinct et raisonnable.
Nous vous disons: si vous voulez réparer le mal que vous
avez fait, donner une chance à notre peuple, accroître
notre population, faire amende honorable aux cultiva-
tours pour les avoir taxés à outrance depuis nombre d'an-
nées, vous n'avez pas d'autre moyen à prendre que d'ob-
tenir la réciprocité avec les Etats-Unis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez !

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable député applaudit-il à la dernière phrase que
je viens de lire?

Sir RICHARD CARTWRIG HT : Très certaine-
ment.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oui, mais
ce n'est plus là la doctrine du parti libéral d'au-
jourd'hui; ce n'est plus l'évangile que l'honorable
député lui-même enseigne aujourd'hui, puisqu'il a
déclaré à Halifax et à Charlottetown que c'était le
meilleur moyen de nous empêcher de jainis obtenir
la réciprocité.

M. l'Orateur, j'affirme que les paroles et les ar-
guments' le l'honorable député touchant l'attitude
de dépendance commerciale du Canada vis-à-vis les
Etats-Unis n'ont pas été de nature à développer le
sentiment si d -sirable d'amitié et <le respect réci-
proques entre les deux nations. Ces paroles, à mon
sens, représentent sous un faux jour l'esprit qui
anime le peuple canadien et dénaturent les faits
relatifs à la situation industrielle du Canada. Voilà
des paroles que les honorables députés, j'en ai la
conviction, eussent voulu n'avoir jamaisprononcées;
et ce sont là des sentiments, je l'avoue avec plaisir,
que les honorables députés expriment bien rare-
nient aujourd'hui, ce dont je les félicite.

Mais je prie la Chambre de nie pardonner
si j'ai un instant perdu le vue l'honorable député
d'Oxford-sud. Il y a ici une étude de mours, tout
à fait intéressante et amusante, qu'une foule de
députés se sont déjà permis de faire; bien que j'aie
mes doutes sur le profit qui découle d'une sem-
blable étude. Et je désire signaler à l'attention

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

de l'honorable député l'étrange attitude qu'il a
adoptée à l'égard de la province à laq-uelle je me
fais gloire d'appartenir. Cette province n'a pas
besoin que je vienne ici la défendre contre ces atta-
ques. Ce serait insulter au légitime orgueil de
ma province que le venir ici la défendre contre les
attaques stériles <le l'honorable député d'Oxford-
sud. Il a cherché récemment à faire croire à la
Chambre qu'une certaine attaque qu'il avait coin-
mise cette session-ci. n'était pas tant dirigée contre
la province que contre un individu en particulier.
L'honorable député a là une rude tâche qui l'at-
tend ; car il aura à expliquer non seulement les
paroles prononcées cette session-ci, mais encore
plusieurs allusions qu'il s'est permise dans le
même sens. Je voudrais, si possible, réunir en un
seul groupe toutes ces calomnies de choix, de pro-
venance authentique, de façon à permettre à l'hono-
rable député, dans lai mesure (lu possible, (le les
expliquer à sa guise et en temps utile.

En 1888, l'honorable député se servit à l'égard
de la province de la Nouvelle-Ecosse, <le certaines
expressions que je vais citer. Il a pu sans doute
oublier ce détail ; mais le peuple de cette province
a bonite mémoire. L'honorable député <le Queen
(M. Davies) avait la parole dans le mometnt, cher-
chant à se rendre compte de la défaite désastreuse
infligée au parti libéral dans les provinces iariti-
mes ; et il parla en ces termes de sir Charles
Tupper :-

Ses propres qualités personnelles et sa longue carrière
politique auraient pu sans doute le déterminer à revenir
dans l'arène: mais je doute qu'il eût eu une garde de
caporal pour lui faire escorte.

L'honorable député faisait allusion aux pratiques
entachées de corruption auxquelles il accusait le
gouvernement d'avoir eu recours, afin d'obtenir
l'appui des provinces maritimes. Sir Johnlî Mac-
donald observa : "Quelle bande <le gens corroin-
pus, des'êtrelaissés acheter de cette façon !" L'hono-
rable député d'Oxford-sud intervint au débat: "Eh
bien ! s'écria-t-il, la chose est consignée oflicielle-
ment dans nos archives publiques. Comment ! ils
ont voulu se vendre à M. Blake, qui était trop
honnête pour les acheter !"

L'honorable député, par ces paroles, faisait-il
allusion à un individu en particulier ou au peuple
<les provinces maritimes ? Et d'ailleurs, qui d'entre
nous a oublié l'allusion faite par l'honorahle député
à ces mêmes provinces maritimes, à l'issue d'autres
élections générales, celles-là même où les forces
libérales subirent une complète déroute. Dans
une lettre, qui porte évidemment le eachet de
la mre réflexion, et non pas dans un discours pro-
noncé sous l'empire de l'émotion passionnelle à
laquelle se livre souvent l'honorable député, il
s'exprimait ainsi:

Nos adversaires forment un rapiécetage fait de chiffons
etde guenilles empruntés à une demi-douzaine de minimes
provinces, dont la grande majorité ignore ce que c'est que
d'agir par principe, sauf celui qui consiste à rançonner le
trésor publie à leur bénéfice personnel et au profit des
sections du pays ou des collèges électoraux qu'ils repré-
sentent respetivement.

Il ajoute:
Et qui sait si le sentiment populaire de ces mêmes pro-

vinces est hostile à notre politique? Ce que nous savons,
c'est que la vertu de la majorité, dans bien des cas, n'est
pas à l'épreuve de la tentation des subventions de che-
mins de fer.

Et c'est d'après ce principe, si j'en crois la rumeur,
qu'on vient d'envoyer une somme de cinq.rante
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mille dollars dans un comté de -la province, où la
campagne électorale est en marche.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suis heu-
reux (le savoir le chiffre présumé du coût de l'élec-
tion.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je le ré-
pète, l'honorable député s'est exprimé en termes du
plus profond mépris à l'endroit de la population de
la Nouvelle-Ecosse.

Plus tard, l'honorable député alla porter la
parole à Almonte. Nous avions, sir John Thompson
et moi-même, porté la parole dans la soirée précé-
dente, c'était en décembre 1891-et, d'après le rap-
port du Globe (le Toronto, voici en quels termes
l'honorable député s'exprima à l'endroit de ma
province :

Il est heureux pour nous que les exigences de la pro-
vince de Québec, toutes exorbitantes qu'elles fussent,
n'aient pas, proportionnellement à sa population, atteint
le quart des exigences de la Nouvelle-Ecosse. Il est
probable que la nécessité de faire entrer la Nouvelle-
Ecosse dans le système de la Confédération ainsi que la
pacification politique de cette province ont dû coûter au
trésor public $60,000,000. Sir Richard Cartwright aborda
ensuite la question du chemin de fer Intercolonial; ar-
ticle de luxe dispendieux avec son lourd déficit annuel.
Il mit au défi ces honorables messienrs de la Nouvelle-
Ecosse et révoqua en doute leur compétence à faire la
leçon à la province d'Ontario sur ses besoins commer-
ciaux et autres,

En outre, ce rapport ajoute:

Parlant du cri de loyauté, sir Richard Cartwright rap-
pelle à son auditoire que les deux ministres qui avaient
rorté la parole devant le peuple dans la soirée précé-
dente, venaient d'une province qui avait envoyé une
pétition à la Couronne dans le but d'obtenir la permission
de se séparer de l'Union, et cependant ils ont le courage
de venir prêcher à leurs concitoyens un sermon sur la
loyauté.

Tous ces discours n'auraient guère d'importance
et personne n'y songerait le moins du monde,
n'était-ce l'importance que leur a donnée l'hono-
rable chef (le l'opposition. Quelle que soit son
opinion sur la Nouvelle-Ecosse, l'honorable député
d'Oxford-sud sait parfaitement à quoi s'en tenir
sur l'opinion de l'Ontario touchant les embarras
qu'il a éprouvés à diverses reprises pour se faire
élire comme député à la Chambre (les Comùmnes.
De fait, l'honorable député est devenu à charge à
tous les partis qui ont eu à le supporter. Il nous
a (lit qu'il avait dû acheter deux fois l'un des plus
beaux comtés de la province de l'Ontario. Mais
tout de même, ce comté ainsi acheté, n'a jamais
voulu s'en tenir au marché conclu, au prix de l'lon-
neur assez problématique d'être représenté au par-
lement par l'honorable député. Finalement, le
seul pied-à-terre que l'honorable député ait pu
trouver dans la province; est un de ces châteaux-
forts libéraux, suivant l'expression consacrée, le
district électoral d'Oxford-sud. Et voilà qu'il a
indisposé contre lui une forte majorité de son col-
lège électoral, à chaque élection successive, et l'écra-
saute majorité libérale s'évanouit comme par
enchantement devant l'impopularité de l'honorable
député. A lieu de lancer l'invective à la figure des
membres du cabinet et de les accuser de trahison,
die perfidie et de tous les crimes imaginables, l'hono-
rable député agirait plus sagement en exécutant
la promesse qu'il vient de faire dans le comté
d'Oxford. Il devait faire retentir les airs du nom
des libéraux qui avaient fait la tentative de l'assas-
siner et de le frapper en traîtres.

Je crois que l'insulte jetée à la figure d'adver-
saires présents et absents par l'honorable député
d'Oxford-sud, indique qu'il s'efforce de racheter la
bévue qu'il a commise en faisant connaître la posi-
tion du parti libéral, et en faisant voir que la per-
fidie et la trahison pouvaient s'introduire dans ses
rangs. Au dernier moment, dans la lutte entre
patrons et libéraux, l'honorable député d'Oxford-
sud a appelé ;e chef de l'opposition à son secours,
et ce bon chef est accouru pour pacifier les esprits
et guérir les plaies et rétablir l'union dans le parti
et le prier d'accepter l'honorable député.

Et comment le chef de l'opposition s'y est-il pris
pour arriver à ce résultat ? En donnant de l'im-
portance aux observations de l'honorable député
d'Oxford-sud. Il faut pour la première fois s'oc-
cuper de ces insultes à .l'adresse de ina province,
parte que le chef de l'opposition, en les approu-
vaut connne il l'a fait, s'est rendu dans une grande
mesure responsable de l'hostilité persistante de
l'honorable député à l'égard des provinces mari-
times. Les honorables membres de la Chambre
savent-ils ce que le chef de l'opposition a (lit de
l'honorable député? C'est presque incroyable. Ce-
pendant le G/obe raconte que le chef de l'opposi-
tion, tout en n'indiquant rien de ce que l'honorable
député a fait pour le pays, a (lit aux électeurs que
l'honorable député serait le ministre des Finances
s'il arrivait au pouvoir. C'est l'encouragement
qu'il a donné aux électeurs d'Oxford-sud ; mais le
chef de l'opposition en apprenant la conduite de
l'honorable député a été jusqu'à <lire : " nous, ses
collègues, l'aimons tous." L'honorable député
d'Oxford-sud sourit en attendant cette expression.
Je crois qu'il est aimé par les députés tie la droite
autant qu'il l'est par ceux de la gauche, et, bien
entendu, il est adoré dans les provinces maritimes.
En voilà assez à propos de petites choses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
député ferait mieux de continuer à parler de
petites choses.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je n'ai
pas de citation latine à offrir à l'honorable député,
mais je ne le tiendrai pas quitte pour cela. il a
parlé de lions-il leur a donné un autre nom ; dans
tous les cas il a parlé de lions, et je désire lui rap-
peler le lion auquel il pensait

" Methought ho bore him in the thickest troop
As doth a lion in a herd of neat :
Or as a bear, encompass'd round with dogs;
Who, having pinch'd a few, and made them cry,
The rest stand all aloof, and bark at him."

Le chef de l'opposition, en prenant part au pré-
sent débat, a parlé d'une déclaration qu'il a pré-
tendu avoir été faite par moi aux représentants des
journaux de New-York. Je ne discute pas les
questions politiques du Canada avec des reporters
américains. Mais j'ai dit à un représentant du
Star de Montréal, ce que signifiait, à mon avis, la
victoire remportée dans Ontario-nord. Le chef de
l'opposition me dît, ou on dit, que j'ai compté sans
mon hôte en croyant que la victoire de l'honorable
député signifiait le triomphe de la tolérance sur le
fanatisme. Je ne partage pas son opinion. Je n'ai
rien vu venant de la part de l'honorable député
d'Ontario-nord (M. McGillivray) de nature à modi-
fier la signification que j'attache à sa grande vic-
toire.

Mais si j'avais besoin d'une autorité pour me
justifier de croire que ce député est prêt à voter
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durant cette sessio cin faveur du redressement des
griefs de la minorité opprimée du Manitoba, tuon
autorité occupe le siège en arrière du chef de l'op-
position. Le député d'Ontario-ouest (M Edgar) a
été dans ce conité. Ses discours ont été rapportés
dans le Globe, et il a (lit maintes et maintes fois
aux électeurs qu'en: votant en faveur du présent
députe ils voteraient en faveur de la politique du
gouveriieient sur la question des écoles du Mani-
toba, et il a lu la déclaration faite dans cette
enceinte par le leader (le la Chambre. Ainsi, s'il y
a eu une erreur, que l'honorable monsieur la
débatte avec ses partisans.

J'ai écouté ce soir avec un certain étonnement
l'honorable député (le Queen (M. Davies), parler
sur la question des écoles lu Manitoba. Il m'a
beaucoup intéressé, car je he sache pas que l'hono-
rable député ait jamais depuis 1890 exprimé autant
d'opinions sur ce sujet qu'il ne l'a fait ce soir.

M. DAVIES (I. P..E.) «.J'ai parlé dans toutes
les assemblées tenues dans les provinces maritimes.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oui,
mais je parle des observations faites dans cette
chambre par l'honorable député. L'honorable dé-
puté est le chef du parti libéral dans les provinces
maritimes, et, conséquemment, il est un (le ce-x
'de qui nous attendons des opinions sur les ques-
tions d'intérêt public pour que nous puissions nous
en occuper.

Il est extraordinaire que quand l'arrêté répara-
teur a été adopté à la dernière session, quand la
politique du gouvernement a été présentée à la der-
nière session, et quand il y a en de nombreuses
occasions pour examiner l'attitude du gouverne-
ment, l'honorable député-n'ait pas attaqué la posi-
tion prise par le gouvernement, et qu'il n'ait pas
recommandé ce qu'il dit être maintenant le seul
moyen rationnel de traiter cette question inpor-
tante. Je ne crois pas que l'honorable député se
soit fait justice ce soir dans son argumentation sur
ce sujet. Par exemple, il a parlé du grand regret
qu'il éprouve (le voir que c'est une question poli-
tique, et lu désir qu'il a de la voir sortir du
domaine politique.

Qu'a-t-il fait? Qu'ont fait ses collègues pour
aider le gouvernement à traiter la question avec
calme et impartialité, ou à l'éloigner de l'arène
politique ? L'honorable député (M. Davies) sait
que son chef a pris plusieurs et différentes attitudes
sur ce sujet. L'honorable député sait que cette
idée d'une commission d'enquête est la dernière res-
source du chef de l'opposition au sujet d'une ques-
tion qu'il croit être si propre à créer de l'agitation.

L'honorable député (M. Davies) a-t-il oublié que
dès le premier monent que cette question est venue
devant le parlement, il y a eu contraste entre l'at-
titude changeante et variée des députés de la gauche
et la ligne de conduite ferme suivie par le gouver-
nement ? Soit sous le régime du présent premier
ministre ou <le l'ex-premier ministre, cet honorable
député (M. Davies) sait que tous les efforts que
des hommes sensés pouvaient tenter pour traiter
cette question avec calme ont été faits. Il sait, le
plus, que tous ces efforts ont été faits en conformité
aux engagements pris et aux promesses faites par
feu sir John Thompson.

En 1893-personne dans cette chambre ne
mettra ce fait en doute-tout le monde croyait
que la décision sur l':appel au Conseil privé en

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Angleterre serait défavorable aux catholiques, parce
que plusieurs avocats éminents étaient d'opinion,
et quelques-uns le sont encore, que le premier
jugement du Conseil privé dans la cauîse de Barrett
le mettait dans l'impossibilité de maintenir Fappel
dans la seconde cause. Mais que tel soit le cas ou
non, soyons justes et envisageons bravement les
faits.

En 1893, parlant à Toronto en présence de
presque tous les membres de son cabinet, sir John
Thompson, à une question demandant quelle serait
sa politique relativement à ce sujet important,
expliqua avec un grand courage la conduite qu'il
entendait tenir et il en prit toutes les conséquences.

La Chambre veut-elle ie permettre de lui rap-
peler les paroles prononcées par sir John Thompson
à cette époque? Il parlait à Toronto, dans le
centre le plus protestant de la province protestante
d'Ontario ; et je ne crois pas que même les princi-
paux organes du parti libéral ou du parti conserva-
teur aient été en désaccord avec l'attitude prise par
lui dans cette circonstance. Voici ce qu'il a dit

Je veux seulement vous faire comprendre ceci, que,
sincèrement et honnêtement, nous avons l'intention de
nous laisser guider dans cette affaire uniquement par la
constitution, telle qu'elle sera interprétée par les plus
hautes autorités que nous pouvons avoir pour donner cette
interprétation.

Et dans cette chambre, dans le cours de la
session de 1893, sir John Thonipson a dit :

Lorsque les tribunaux auront décidé les questions qui se
rattachent à sa cause (parlant du Manitoba), cette pro-
vince ne supposera point que l'on a porté atteinte à sa

i législation ou à ses droits, par antipathie ou par sympa-
1 thie religieuse ou politique i et quand l'honorable député
de L'Islet me défie, comme il n'avait certainement pas le
droit de le faire, de déclarer d'avance ce que ferait le
gouvernement si telle ou telle chose arrivait, je lui dis
que la réponse que je puis lui donner maintenant et que
je pourrai lui donner, si cela arrive, c'est que la province
du Manitoba est une province constitutionnelle, et que.
peu importe si elle est gouvernée par des législateurs qui
nous soient opposés, ou par des législateurs qui sympa-
thisent avec nous, nous avons tout lieu de croire et d'être
assurés qu'elle se conformera aux décisions des plus hauts
tribunaux de l'Empire en ce qui concerne l'interprétation
de la constitution, sans s'occuper des consé4uences, sans
même s'occuper du déplaisir qu'en éprouvera la majorité
si la décision est défavorable à la majorité : et que, pour
ce qui concerne la décision prise au sujet de cet appel,
dans tous les cas, la minorité doit se conformer à cette
décision, et que l'exécutif fédéral conseillera Son Excel-
lence en conséquence.

Voilà la politique qui a été clairement définie.
Que la décision (lu Conseil privé dût contenir un
ordre ou un conseil, quel que dût être son effet légal
d'après les avocats, peu importe ; voilà la déclara-
tion faite par le chef du parti conservateur en 1893,
savoir, qu'elle fût soit en faveur des catholiques ou
des protestants, elle serait le guide <le son gouver-
nement, et cette attitude a été la nôtre depuis 1893
jusqu'à ce jour.

Et comment avons-nous été traités par le parti
libéral du Canada ? Eh bien ! ce conseil qu'on dit
maintenant émaner du désir d'éliminer cette ques-
tion de l'arène politique, ce conséil qui est censé
être pour l'avantage du gouvernement, noùs est
donné pour la première fois en 1896-bien que
l'honorable député (M. Davies) dise qu'il a déjà ex-
primé cette idée, ainsi que son chef.

Mais son chef a condamné d'avance cette même
politique qu'il énonce aujourd'hii. Le chef de
l'opposition n'a pas confiance dans les commissions
d'enquête. Il n'y a pas longtemps, le chef de
l'opposition a dit à Toronto, que les commissions

443' 444,



[22 JANVIER 1896]

d'enquête n'étaient qu'un subterfuge pour mettre
de côté les questions difficiles, que les commissions
d'enquête coûtaient cher au pays et qu'elles per-
mettaient simplement à un parti politique d'ajour-
ner et empêcher la discussion de questions pu-
bliques délicates et embarrassantes.

Or, avec cette opinion donnée sur la sagesse <le
nommer des commissions d'enquête, comment pou.
vons-nous accepter ce conseil de la part du chef de
l'opposition ? Il nous est donné non seulement à la
onzième heure, mais il nous est donné-remarquez
ceci, je vous prie-il nous est donné quand notre
attitude a été si bien définie, qu'il nous est imnpos-
sible, en honneur, d'accepter cette recommandation,
quand bien même nous en aurions le désir. Avant
de prendre cet engagement solennel, nous n'avons
pas reçu ce conseil. Avant d'avoir pris une atti-
tude que nous n'oserions pas désavouer si nous le
voulions, le parti libéral ne nous a pas offert son
aide.

Les honorables chefs de la gauche parlent beau-
coup de parlement moribond, de la nomination
d'une commission d'enquête et de justice à être
finalement rendue par le gouvernement du Mani-
toba. D'après ce que l'honorable député (M. Davies)
a dit ce soir, il me semble qu'il a non seulement
oublié les discussions qui ont eu lieu dans cette
chambre, mais qu'il n'a pas lu très attentivement
le rapport qu'il a cité, car il dit que la décision du
Conseil privé établit seulement un droit d'appel de
la part de la minorité du Manitoba. Que pense
l'honorable député de cette décision, comporte-t-elle
un ordre ou un conseil? Si elle ne donne qu'un
conseil, d'après ceux qui sont de cet avis, il verra
qu'elle n'établit rien dans le sens dont il en a parlé.
Mais le quelque manière que vous l'examiniez, elle
établit plus que le droit d'appel. L'honorable dé-
puté doit assurémnent savoir qu'elle établit qu'il y
avait griefs, et que l minorité avait à souffrir des
griefs prévus par l'acte qui lui accorde l'appel. Il
sait assurément que l'opinion de ces membres émi-
nents du comité' judiciaire du Conseil privé a été
beaucoup plus loin que cela, et qu'ils ont dit non,
seulement que ces griefs existaient, et que le droit?
d'appel avait été établi, mais qu'ils ont indiqué la
manière dont ces griefs devaient éfre redressés. Et
avec la promesse faite par notre chef, avec la décla-
ration donnant d'avance la raison pour laquelle
nous nous sommes adressés aux tribunaux, avec
l'objet de l'acte d'après lequel l'appel a été préparé
et la cause entendue, les honorables députés com-
prendront que si une partie de cette décision est
admise, le tout doit l'être.

Par exemple, si elle comporte un conseil, rien en
elle ne lie, j'ai donné mon opinion sur ce point il y
a longtemps en disant à la Chambre que cette déci-
sion, dans toutes ses parties comportait un conseil
et que si vous voulez agir d'après elle, technique-
ment, vous le pouvez. Si vous voulez la jeter au
panier, comme on dit, vous le pouvez. Ce parle.
ment est libre de légiférer ou de ne pas légiférer ;
mais quand vous parlez de la valeur de cette déci-
sion et que vous vous inclinez avec respect devant
cette partie qui établit le droit d'appel, alors je vous
dis : Pourquoi vous arrêtez-vous là ? Ayant con-
sulté ces hommes sur une question qui était claire-
ment légale sous tous ses aspects, pourquoi n'ac.
cepter qu'une partie de la décision ? Nous en
acceptons le tout sans retrancher une ligne ; et il
est heureux pour le peuple du pays que cette ques-
tion, difficile et importante ait été résolue d'une

manière aussi satisfaisante qu'elle l'a été en Angle-
terre, en dehors de notre arène politique.

Mais l'honorable député a ajouté que le statut
parlant de nos pouvoirs de faire les lois indiquait
(ue nous devions légiférer seulement d'après ce que
les circonstances de la question exigeaient. Mais je
reviens à la décision, et j'attire son attention sur le
fait que les circonstances ont été solennellement et
effectivement présentées à ce tribunal. Examinîant
ces circonstances, et les mentionnant toutes en
détail, les lords (lu comité judiciaire ont donné leur
opinion-pour me conformer autant que possible à
la manière de voir de l'honorable député-sur la
manière dont nous pouvons légiférer de . façon à
faire disparaître les griefs qu'ils avaient dit exister.

L'honorable député a <lit qu'il n'avait rien à
reprocher au gouvernement à venir jusqu'au jour
le cet appel. Eh bien ! j'attire encore son attention
sur l'attitude-du gouvernement quand cet appel a
été interjeté. A cette époque, l'attitude du gou.
vernement était définie. L'appel a été interjeté sur
la promesse faite que nous nous laisserions guider
par le jugement du Conseil privé, et l'honorable
député a dit qu'il ne trouvait rien à redire à notre
attitude. Puis l'honorable chef de l'opposition a dit
cette même année-là que si le gouvernement en
appelait aux tribunaux et que s'il ne se conformait
pas à leur décision, il s'élèverait dans le pays une
agitation formidable et légitime.

M. LAURIER : Ecoutez ! écoutez

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable monsieur reconnait que je cite ses paroles
avec exactitude. Je lui demande done en toute
justice s'il y a àune autre ligne de conduite que
nous pouvons honorablement tenir? Si nous agis-
sons d'après le jugement du Conseil privé, coin-
ment se fait-il qu'il vienne nous offrir aujourd'hui
une commission d'enquête, après avoir dit en 1893,
que si nous ne nous conformions pas à la décision
des tribunaux une agitation légitime et formidable
s'élèverait contre nous ?

Puis, l'honorable député dit que l'avocat du gou-
vernement du Manitoba a réclamé le privilège de
répondre à certaines déclarations faites sous ser-
ment. Je ne partage pas l'opinion de l'honorable
député sur cet incident qui s'est présenté devant le
Conseil privé du Canada. Je vais lui lire le compte
rendu tel que publié, car c'est un fait important ;
et dans les circonstances il est nécessaire qu'il soit
bien établi devant la Chambre et le pays. Mais je
suis heureux que l'honorable député ait parlé de
cette enquête, parce que c'est une réponse com-
plète et absolue à la prétention des honorables
chefs de la gauche, qu'il faut faire une autre en-
quête sur cette question.

L'honorable député sourit ; permettez-moi de
m'expliquer, car je parle sérieusement et je sou-
mets mes paroles au jugement de la Chambre. Il
doit se souvenir que deux des partis dans cette
chambre sont satisfaits en ce qui concerne les en-
quêtes-le troisième parti et le gouvernement.
L'opposition veut une autre enquête, elle désire un
délai, elle désire, je crois, renvoyer cette question
après les élections générales.

Mais l'honorable monsieur qui a plaidé cette cause
pour le gouvernement du Manitoba ne demande
pas d'autre enquête. Il ne croît pas qq'il soit néces-
saire de rechercher d'autres faits ; et celui qui vou-
dra lire son plaidoyer devant le Conseil privé du
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Canada, erra qu'ilt luit a soumis et présenté non
seulement tout ce que sa cause exigeait, mais qu'il
n'a jamais recommnandé la ioiniiation d'une coin-
ission ni autre forme d'enquête.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose qu'il est
satisfait des choses telles qu'elles sont.

Sir CIIARLES-IIBBERT TUPPER Pas du
tout. Il dit que d'après les faits tels qu'ils sont
établis, le parlement ne doit pas agir ; et à Card-
well il a com battu vigoureusement l'attitude prise
par les chefs de la gauche en demandant une com-
mission d'enquête, vu qu'elle était absolument
inutile. Dans son opinion il y a des faits qui
suffisent pour éliminer entièrement cette question
du parlement.

Mais, M. l'Orateur, je veux insister sur ce fait
important, qu'on a fourni au gouvernement du
Manitoba l'occasion d'être entendu plusieurs fois
et, cependant, il n'a jamais demandé, ni directe-
ment ni indirectement (le faire une enquête, excepté
pour une seule fin. Premièrement, il a (lit, avant
la décision du Conseil privé, que la minorité n'avait
pas de griefs-qu'une enquête était inutile sur ce
point. Secondement, après la décision, il nous a
envoyé deux réponses, toutes les deux disant que la
seule fin pour laquelle il accepterait une commission
d'enquête serait pour prouver qu'il avait raison.
Mais il a dlit, dans clhaque déclaration qui est par-
venue au gouvernement ou qui a été publièe, que
pour aucun motif il ne changera la loi scolaire de
la province du 3Manitoba. , Or, je ne lui reproche
pas (le prendre cette attitude, il a le droit absolu
(le prendre la position quI'l désire....

M. DAVIES (I.P. E.) : L'honorable député
veut-il m'excuser? J'ai compris qu'il a <lit que
l'avocat du gouvernement du Manitoba, qui, bien
entendu, m'intéresse peu, n'a pas demandé une
enquête sur les faits. J'attire l'attention de l'ho-
norable député sur la page 3 du rapport, où l'avocat
dtu gouvernement du Manitoba dit

Bien qu'il soit évident que la province n'ait pas l'inten-
tion le se conformer à un arrêté réparateur quelconque,
en même temps il est décirable qu'il n'y ait pas conflit et,
en conséquence, pour que je puisse démontrer à ce Con-
seil, si possible, qu'il ne doit pas intervenir, il faut que
j'aie de l'ancien système scolaire, et du fonctionnement
du système actuel, une connaissance plus approfondie et
plus complète que celle que je peux fournir maintenant,
et il m'a été impossible, avec le peu de temps que j'ai eu
à ma disposition, de connaître le sujet à fond. Je ne veux
pas répondre aux remarques personnelles de mon savant
ami; j'espère que les personnalités seront exclues du
débat. Je représente ici le gouvernement du Manitoba.
Je ne suis pas ici en ma qualité d'homme public, et je
désire extoser la cause sans égard à d'autres considéra-
tions que celles qui affectent la province. C'e.st une ques-
tion qui affecte la province seule, et je n'ai pas pu me
mettre suffisamment au courant du fonctionnement du
nouveau système comparativement à l'ancien.

Il a demandé du délai.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député doit mue traiter avec un peu plus de
justice. Je ne désire pas faire croire qu'il me
traite injustement ; mais je n'avais pas oublié ce
fait, et j'y arrivais. Mais je présentais à l'atten-
tion de la Chambre l'attitude de l'honorable député
de Simcoe-nord (M. McCarthy) en sa qualité poli-
tique et en même temps en qualité d'avocat du
gouvernement du Manitoba, et je brois avoir raison
-que <levant le peuple du pays, particulièrement
à Cardwell, il a prétendu qu'une commission d'en-

Sir CHARLES-HIBBERT TurPER.

quête n'était pas nécessaire, que le peuple connais-
sait les faits et qu'il était prêt à juger d'une
manière ou de l'autre. Je ne veux pas le repré-
senter sous un faux jour, pas plus qu'aucun autre
député. Mais au sujet <le l'audition de cette
cause, rappelez-vous l'attitude du Manitoba.

Le Manitoba a agi, sans doute, ainsi qu'il s'est
cru jtstifié d'agir, il a refusé de faire un compromis
ou le laisser faire une enquête par les tribunaux.
Il a refusé le se faire représenter à la première
audition <le la cause, refusé d'être représenté à la
cour Suprême du Canada quand cette question a
été renvoyée à ce tribunal, et il a envoyé un avocat
devant le Conseil privé du Canada-nous avons
certainement certains droits, non pas comme inté-
ressés mais comme une des institutions du pays,
d'être traités avec convenance et de former des
opinions sur ce qui est dit solennellement devant
mnous--il a envoyé un avocat pour nous dire que
bien qu'il fût prêt à nous faire comprendre que
nous ne devions pas passer ut arrêté réparateur,
le gouverneient du Manitoba ne se conformerait
pas à tout arrêté réparateur quelconîque que nous
pourrions adopter. C'est l'attitude qu'il a prise,
et il n'y a pas encore renoncé.

Mais il ne sied pas à ceux qui sympathisent et
qui agissent avec le gouvernement du Manitoba,
de nous repro:l:er <le ne pas nous enquérir -davan-
tage des faits <le cette cause. Nous avons donné
au gouvernement du Manitoba toutes les occasions
possibles l'être entendu. Son avocat a demandé
du délai, ainsi que l'a démontré l'honorable député
(M. Davies), et un délai a été accordé, ainsi que
l'honorable député ne l'a pas expliqué. on avocat
a été entendu. L'inspecteur d'écoles assistait à
l'audition, touts ceux qui ont voulu parler ont été
écoutés, et le procureur du gouvernement du Ma-
nitoba a remercié le comité du Comeil privé de la
patience avec laquelle il avait écouté toat ce qu'il
avait à <lire sur le sujet.

Quelle a été la nature de son argumentation?
Elle a démontré qu'il avait alors les mêmes opinions
qu'il a en sa qualité politique. Elle a démontré
que tous les faits étaient évidents, et hors de tout
doute, que tous les faits essentiels et nécessaires
étaient devant le peuple et devant le gouvernement
lu Canada, et que la cause du gouvernement du
Manitoba était appuyée sur des faits qui étaient
bien connus et bien coîmpris.

Quand l'honorable député de Queen (M. Davies),
dit qu'une enquête est nécessaire, qu'il y a tant de
choses à coinprendre-la position des différentes
races et des différents corps religieux, et ainsi de
suite-je le renvoie à son chef. Son chef n'était
pas de cette opinion du moins à une certaine épo-
que. Son chef n'a pas toujours été d'opinion qu'il
y avait beaucoup de choses à soumettre à une
enquête.

En 1893, le chef de l'opposition a dit à cette
Chambre que le seul fait à constater était de savoir
si les écoles sont réellement les écoles protestantes,
et en septembre 1894, se trouvant à Victoria, C. A.,
il a dit aux électeurs que la seule question à exa-
miner était de savoir si la minorité catholique du
Manitoba était obligée d'envoyer ses enfants aux
écoles protestantes. C'était la seule auestion.

L'honorable député de Queen (M. Davies), avait-
il besoin d'une commission d'enquête si c'était là
le seul fait à éclaicir ? L'honorable député ne me
fera pas la faveur de répondre, et il a le droit de
refuser, mais je lui pose la question, sans demander
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instamment une réponse, parce qu'il est sans doute
venu à la même conclusion que son chef en 1895.

En 1893 il n'y avait qu'un seul fait à étudier,
mais en 1895 quand est venue au chef de l'opposi-
tion cette idée d'une enquête, il embrouilla les
faits pour donner à une comumission une apparence
le nécessité. Au lieu de dire qu'il n'y avait qu'un
seul fait à étudier, il a dit m Victoria, C.-A., il a
dit à Morrisburg, en 1895, qu'il y avait plusieurs
choses à étudier. Et il classifie ainsi les faits:
I)abord l'état des affaires ; deuxièmement, la force
relative de la population.; troisièmement, la répar-
tition (le la population ; quatrièmement, comment
les prétentions de la minorité peuvent être main-
tenues sans empiéter sur les droits de la majorité.
Voila les faits exposés ; mais pourquoi l'honorable
député veut-il une commission ? j'ai dit--en cela je
ne rends peut-être pas justice à l'honorable député,
mais c'est l'idée que j'entretiens sérieusement-j'ai
dit que c'était simplement une tactique destinée à
reculer jusqu'après l'élection générale le règlement
(le li question.

M. LAUBIER : Oh ! non.

Sir CHAPLES-HIB3ERT' TUPPER: La lécla-
ration que voici de l'honorable député confirme
quelque peu cette idée. A Victoria, C.A., en sep-
tembre 1894, l'honorable député n'était pas ein-
pressé de faire connaître ses vues. Il se retran-
chait dans les lignes des Torre3 Vedra.s. Voici ce
qu'il disait

Que le désir de lui faire émettre une opinion n'était
qu'une tactique pour le faire se compromettre, que s'il
approuvait les catholiques il soulèverait l'hostilité des
proteitants d'Ontario, tandis que s'il soutenait les protes-
tants il s'attirerait.,'antipatiie des catholiques. Mais il
s'est déclaré trop rusé pour donner dans le paneau.

M., DAVIES (.P.-E.): Cela se passait avant
l'appel.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : C'était
en septembre 1894. Je ne vois pas la différence
dans son attitude. Il est évident que le chef de
l'opposition n'a jamais voulu se nuire dans l'esprit
<les protestants et des catholiques, et on me donne
cette déclaration le lui pour expliquer l'attitude
qu'il prend aujourd'hui, en appelant à ses côtés non
seulement des hommes comme le représentant de
Winnipeg (M. Martin), mais le député de L'Islet
(M. Tarte) qui, sur le mérite de la question sont
aussi éloignés l'un de l'antre que les deux pôles ;
mais, étant des libéraux, ils appuieront la commis-
sion, ire combattant de cette manière ni les protes-
tants ni les catholiques.

J'ai promis de parler de la déclaration de l'hono-
rable député de Queen (M. Davies), déclaration que
je crois erronée au sujet des dépositions. Ces dépo-
sitions ont été produites par M. Ewart, et elles ont
été lues. M. McCarthy, qui représentait la pro-
vince du Manitoba dans cette occasion, souleva
des objections, à moins qu'il n'eut le droit de
répondre ; et M. Ewart, voyant que cela créerait
di délai, consentit à retirer les dépositions entière-
ment de la considération de la cour. Mais l'hono-
rable député de Queen (M. Davies) est trop ancien
dans le barreau, un avocat trop savant pour pré.
tendre qu'à cause de cet incident ces pièces ne,
doivent pas entrer dans le dossier. Les minutes,
les opérations qui nous sont soumises exigeraient
que tout ce qui a eu lieu dans cette chambre fut
soumis à l'attention de ce parlement.
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M. DAVIES (L1P.-E.): L'honorable député
veut-il faire entendre à la Chambre que dans une
cour les archives lorsqu'une déposition est présentée
comme preuve, puis ensuite retirée, elle fait partie
du dossier?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député ne m'a pas fait le plaisir de m'écouter
jusqu'au bout. Yai dit qu'il était connu de tout
le monde que l'audition devant le Conseil priyé du
Canada était d'une telle nature qu'elle n'était pas
préliminaire à l'audition devant le grand conseil de
la nation, et que cette Chambre avait le droit d'être
saisie de tous renseignements mis devant nous, que
le fait elle avait droit à un exposé exact et fidèle
de tout ce qui s'est paissé.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ce dont je me suis
plaint c'est que M. McCarthy fit une demande
spécifique pour avoir le droit de répondre aux dépo-
sitions, que M. Ewart objecta que cela causerait du
retard, et alors demanda la permission (le retirer
ces dépositions. Sir Charles Tupper <lit alors: Nous
considérons ces dépositions retirées ; et'elles furent
retirées. M. McCarthy n'a pas eu l'occasion <le sou-
mettre îles dépositions -en réponse, et cependant
vous produisez, pour notre information, ce dossier
avec ces dépositions qui ont été retirées.

Sir CHARLES-JIBBERT TUPPER : L'hono-
rable député n'est pas juste à mon égard, car je
suis constamment interrompu au nmilieu (le mon
argumentation. Je ne m'en plains pas tout à fait,
niais je veux simplement dire à l'honorable député
que je soumets cette opinion à la Chambre, et je
m'efforce de répondre à ses observations. L'hono-
rable député ne voit certainement pas quelque
chose de sérieux dans le fait que ces documents
qui nous ont été soumis sont également soumis à
la Chambre. Il sait que si ces documents étaient
importants la Chambre aurait bientôt les réponses
qu'ils demandent. Mais je veux surtout démon-
trer à la Chambre que ces documents sont devenus
absolument indifférents à la cause ; ils ne font pas
partie lu jugement. Il ressort <les procédures
qu'ils n'ont été considérés comme importants par
aucun des avocats. Ainsi, par exemple, M. Me-
Carthy dit :-

La conclusion de mon argumentation est que je désire
avoir une occasion de répondre à ces dépositions. Voilà ce
que je demande. Mon savant ami a présenté neuf argu-
ments,dont quatre reposent en partie sur ces dépositions,
trois reposent absolument sur ces documents : il ne m'est
jamais venu à l'idée que le règlement de cette question
peut dépendre de ces dépositions.

L'avocat du Manitoba prend une attitude diffé-
rente de celle de l'honorable député de Queen (M.
Davies). Il repousse l'idée de la nécessité de ces
dépositions.

M.,DAVIES (.P.-E): Vous devriez, je crois,
lui rendre justice en complétant la citation.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :
Si ces dépositions doivent servir de base à la décision

dans cette cause, elles ne sauraient servir qu'à une seule
ds ates et on devrait me donner l'occasion d'y ré-
pondre par d'antres.

Voilà quelle a été l'opinion de la cour, comme
vous pourrez le voir par ce qui a été dit un peu
plus tard.
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M. McCaetoy lite
je ne crois certaieent a qu rr drit de a"plus que sqignaler, comme je l'itilirglrt1el

chese. J'ignore ce que fera ce conseil. Il me semble que
si la question (levait être discutée au point de vue des
intérêts publics, ainsi que prévu par l'acte (le Ml. llake,
auquel il a été fait allusion, dans toute question (le faits à
être jugée le renvoi devrait être fait en vertu de cet
acte.

M. DAVIES (. P.-E.) Je crois que l'honorable
monsieur n'est pas juste en arrêtant là sa citation.

Sir CHA RLES-IIBBERT TUPPER: Je deman-
derai la permission de conduire mon argumentation
comme je le juge à propos. L'honorable député
sait que la Clhanbre mu'a dét<jà permis (le lire (le
longs extraits le ces documeuts, et je ne veux pas
abuser lit droit qui m'a été accordé.

. PAVIES (.P.-E.): Mais l'honorable mon-
sieur..

Sir CHARL ES-HIBBERT TUPPER: Très bien,
que I'honorable député lise ce qu'il voudra.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable monsieur a
cité tout le paragraphe, sauf cette ligne

J'ignore comment on pourrait bien comprendre la ques-
tion sans lire les dépositions.

Voilà ce que l'honorable député a laissé le côté.

Sir CH ARLES-HIBIRT TUPPER * Cela est
tout à fait inutile, à mon avis. L'honorable dé-
puté croit que cela est nécessaire et il a eu l'occa-
sion d'exposer la chose à la Chambre. La question
fut réglée île la manière suivante. Voici ca qu'%
dit sir Mackenzie Bowell

Le Conseil a décidé de demander à M. McCarth.y de
poursuivre son argumentation sur les points de droit et
sur tels points d'intérêt historique qu'il désirera sou-
mettre ; mais le Conseil accordera ensuite le temps néces-
saire pour lat production de dépositions en réponse à celles
Uroduites par 1, Ewirt. Aucune déposition se rattachant
Î une que>tion nouvelle ne peut être produite. M. Ewart
pourra être entendu à ce sujet un jour subséquent qui
sera fixé à la fin de l'argumentation.

Alors M. Ewart dit :

Laissez-moi vous dire que cela créerait un tel retard
qu'il serait impossible de régler quoi que ce soit cette
année; et pour éviter cela je préférerais retirer les dé-
positions et laisser reposer la cause sur les autres docu-
muents.

M. McCarîy.-Je ne saurais soulever d'objection à
cela.

Ainsi toute la difficulté repose sur le fait lue ces
documents font partie de ce dossier. Mais si l'on
tient compte des points importants qui restent à
discuter, cette ditliculté est assurément de peu
d'importance. Aucun membre de cette Chanimre
se saurait se laisser induire en erreur par ce que
contiennent ces dépositions qui, dit l'avocat, ne sont
d'aucune importance dans la cause. On a eu tout
le temps, depuis cette argumentation......

M. DAVIES (.P.-E.): Comment celai

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : On a et
tout le temps voulu pour soumettre à la Chambre
par l'entremise d'un député, une réponse à cettg
argumentation, et aucun député n'eut refusé dg
faire la chose s'il avait été prié de le faire par tu
intéressé dans la cause.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai déjà dit que M
McCarthy n'avait pas demandé le droit de pro

Sir CHALRLES-IiBBERT TuPPER.

dluire des preuves sur le mérite le la cause, et que
la valeur des faits soumis au Conseil privé dans le
dossier _n'a jamais été niée. Cette cause fut portée
devant la cour Suprême du Canala et de lit devant
le Conseil privé d'Angleterre avec les faits se ratta-
chant à la question en litige. Ces faits n'ont été
niés par aucun des avocats (les deux parties, et
c'est pour cela que leur opinion est devenue d'une
telle valeur (lans la solution (le la question par le
Conseil privé.

L'honorable député nous parle ensuite d'un appel
au peuple. Il a dlit que nous n'étions pas autorisés
à traiter la question et que le parlement est un
parlement moribond. Eh bien ! M. lOrateur, il y
a eu un jour, et il n'y a pas longtemps <le cela, où
J aurais moi-même préféré cette politique mais
durant la dernière session. l'honorable député de
Queeu ne nous a fait aucune recommandation dans
ce sens.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je n'ai pas été consulté.

Sir CHARLES-HIBBERT T UPPER : L'hono-
rable député n'a pas été consulté ; mais il est pro-
bable que, dans son cas comme dans le mien, cer-
tains faits modifieront son opinion. L'honorable
député admet avec moi que le parlement a une ju-
ridiction complète sur la question d'une législation
réparatrice, que nous avons le droit constitution-
nel de régler cette question avant une dissolution.
Mais la raison qu'il soumet pour un appel au peuple
etla raison pour laquelle j'ai cru, un jour, que ce
serait la meilleure politique, était que la question
était d'une telle nature qu'elle serait mieux réglée
par le peuple que par un acte du parlement, reje-
tant sur le gouvernement la responsabilité de sou-
mettre la cause à l'électorat. Mais notre ligne <le
conduite dans cette affaire doit reposer sur l'état
de l'esprit publie.

L'honorable député sait aussi bien que moi que,
peu après l'adoption de l'arrêté reniédiateur, et
lorsqu'il sembla se manifester un sentiment dange.
reux à ce sujet dans diverses parties du Canada, il
s'est produit un changement notable dans l'esprit
du peuple, du moins à la suite des quatre élections
partielles qui ont en lieu.

L'honorable député sait qu'il y a en des élections
dans Ontario, dans Québec et dans la Nouvelle.
Ecosse, troisprovinces différentes, et, conservateurs
ou libéraux, les députés élus vinrent au parlement
approuvant la Jégislation réparatrice et I arrêté re--
médiateur adopté par ce gouvernement. Le chef
de l'opposition se retranchait derrière les lignes de
Torres Vedras ; il s'occupait fortement de cacher
son opinion au public.

Dans le comté où j'étais retenu, l'honorable mon-
sieur qui réussit à gagner son élection prétendit
que le gouvernement n'avait fait rien moins que
son devoir en adoptant l'arrêté remédiateur et
qu'il n'avait pour cela aucun mérite; que, de fait,
c'était honteux de sa part de demander l'appui pu-
blic à cause de cela. Et nul ne me contredira lors-
que je dis que la position prise dans -Québec était
la même et que mon joyeux ami de Verchères (M.

, Geoffrion) prit cette attitude. Il existait alors
e dans le pays un sentiment extraordinaire pour que

justice fût rendue à la minorité et en faveur de
i l'arrêté remédiateur.

La question étant, en réalité, devant le publie
depuis 1890-c'est-à-dire, avant les élections géné-
rales de 1891-tous les arguments que pourrait
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invoquer l'honorable député, ont beaucoup perdu
de leur valeur, et non seulement il existe une ques.
tion que nous devons régler, niais une question qui,
si elle n'est pas réglée, créera, je le crains, dans le
pays et en Angleterre, l'idée que le peuple cana-
<lien n'est pas assez fort ou n'a pas assez d'esprit
de justice pour faire son devoir et le faire en temps
convenable.

Je crois que l'honorable député a employé ce soir
deux expressions malheureuses dans son argumen-
tation, lorsqu'il a parlé le prendre la population
du Manitoba à la gorge et a recommandé <le recourir
plutôt à des mesures de conciliation. Or, pourquoi
se servir d'un langage plus dur que ne se sont servi
la population ou les membres de la législature <lu
Manitoba? Ils n'ont pas eu recours à de telles
expressions. Ils ont le plus fortement possible
soumis les objections qu'ils avaient à une législation
de ce parlement dans le sens du jugement du Con.
seil privé d'Angleterre et ils nous ont déclaré qu'ils
ne consentiraient jamais à altérer leur loi scolaire,
Mais ilà ne se sont pas emportés et ils ne nous
ont pas accusés, autant que je sache, de vouloir
recourir -à quelque mesure coercitive et <le les
prendre à la gorge.

Quelle que soit l'opinion que vous entreteniez sur
cette question, est-il juste de qualifier ainsi l'action
d'hommes qui s'efforcent d'exercer la véritable
juridiction du parlement fédéral.

Nous avons autant le droit de légiférer sur cet
arrêté remédiateur que le peuple du Manitoba en a
de légiférer sur toute question se rattachant aux
écoles, et l'honorable député <le Queen (M. Davies),
ne saurait nier cela. Aucun avocat, membre de
cette Chambre, approuvant, comme le fait l'hono-
rabledéputé lui-même, l'arrêté reamédiateur, neniera
que nous ayions juridiction en cette matière tout
autant qu'en a la législature du Manitoba dans
toute question touchant aux intérêts lu peuple de
cette province. Ainsi donc l'honorable député est
injuste et, à mon avis, il a recours à- un faible argu-
ment politique en voulant prétendre que nous vou-
lons passer une mesure coercitive.

Ce que nous voulons faire, M. l'Orateur, c'est
ce que nous croyons être de notre devoir ; ce que
nous voulons faire, c'est d'appliquer l'avis du
comité judiciaire du Conseil privé de la reine.
Et, dans ces circonstances, si nous ne dépassons
pas les bornes qui nous sont fixées, nous sommes
parfaitement à l'abri de l'accusation qui a été
portée contre nous. L'honorable député veut
savoir comment un homme des provinces maritimes
peut légiférer pour Manitoba. Qu'il réponde lui-
même. Il y a d'autres questions que nous avons
à régler chaque sesson, il y a d'autres sujets dans
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord qui
n'indiquent aucunement des pouvoirs absolus.

Cesujet est virtuellement ajouté aux pouvoirs,
ou à la liste des questions que l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord soumet à cette législature.
Si un membre de cette Chambre manque des ren.
seignements nécessaires pour traiter la question
d'une manière satisfaisante, il doit, nécessairement,
faire son possible pour obtenir en temps opportun
ces renseignements. Mais quel est ce renseignement
que l'honorable député demande à la Chambre ?
L'honorable député connait parfaitement les
les lois scolaires. Il a occupé une position élevée
et honorable dans la législature de sa province où
il a eu à s'occuper d'une législation scolaire. Je
dois dire qu'il a soigneusement étudié tout ce qui
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se rattache à cette question autrefois ; et je lui
ferai le conpiiment <le lui lire que je le crois par-
faitement capable <le traiter cette question, ou
toute question se rattachant aux écoles. En tout
cas il n'a pas indiqué ce soir la difficulté spéciale
qui l'ennuie, il n'a indiqué aucun fait important
que l'on pourrait obtenir grâce à cette commission
qu'il demande. Si les honorables députés sont
réellement sérieux à ce sujet, pourquoi ont-ils tant
retardé à nous donner une idée plus claire et plus
concise <les faits importants lui devraient nous
être soumis? L'honorable député ne saurait con-
vaincre la Chambre que les faits qu'il mentionne ne
peuvent être obtenus avant qlue le bill ait été pré-
senté et discuté. Je ne doute pas que le gouver-
nement ne puisse fournir tout renseignement inpor-
tant nécessaire à la cause et à l'kpplication ait
Manitoba de toute disposition lu bill qu'il veut
présenter, autrement il ne saurait faire adopter
une loi par cette Chambre. Que ceux qui approu-
vent iune législation réparatrice nous aident à rendre
cette législation parfaite et, au lieu de soumettre
des amendements destinés à embarrasser le gouver.
nement, qu'ils facilitent la présentation de ce bill ;
et nous serons alors contents d'étudier attentive-
nient toute disposition <le cette loi.

Si le gouvernement ne peut convaincre la Cham-
bre que cette loi est sage, qu'elle redressera le grief
dont on se plaint, et dont l'existence a été prouvée
devant le comité judiciaire, je ne donnerai certaine-
ment pas mon appui à cette mesure. Mais j'ap-
prouve le principe de la législation réparatrice, et,
d'après ce qu'a <lit l'honorable député, je crois qu'il
doit, lui aussi, l'approuver.

L'honorable député nous a donné un instant
quelque espoir au sujet de l'attitude qu'il allait
prendre lorsqu'il a parlé <le la justice à rendre à la
minorité. Il a admis que nitous avions juridiction
dans cette matière, et il a exprimé l'espoir que
pleine justice serait rendue, niais là est tombée
l'espérance qu'entretenaient les avocats de la légis-
lation remédiatrice lorsqu'il nous a dit qu'il y avait
plusieurs choses à considérer avant de rendre jus.
tice. Combien de temps va-t-on faire attendre la
population du Manitoba ? Combien de temps pou.
vez-vous compter sur sa patience? Dans combien
d'années l'honoraþie député sera-t-il prêt à rendre
justice à cette minorité?

M. DAVIES (I.P.-E.): Qui est responsable du
retard ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Laissons
là le passé. Nous voulons agir cette année et les
honorables membres de la gauche désirent un nou-
veau retard. Il leur sied mal <le parler du passé
lorsqu'ils veulent aujourd'hui continuer le retard.
Notre position est difficile, je l'admets, et le retard
depuis la dernière session l'a rendu plus embarras-
sante. Mais la chose a été faite dans de bonnes
intentions, nous voulions sonder l'espoir qu'entre-
tenaient certaines personnes, que si un délai de
quelques mois était accordé le gouvernement et la
législature du Manitoba pourraient régler la ques-
tion. C'était sans doute facheux pour la minorité.
Et puis ce délai a fait tort au gouvernement, fai.
sant naitre un soupçon au sujet de sa sincérité.
Néanmoins, le gouvernement a traversé toutes ces
difficultés, et je crois qu'il fera son devoir durant
cette session et qu'il verra à ce que justice soit
faite.
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lais en pîar'lanît ce soir, l'honorable député m'a employée, et déterminer le caractère do l'enseignement
fait Penser aux déclarations de sonr chef à RIenfrcw. religienx. 'es écoles recevaient leur part proportionnelle

. fi ,le I 'argent provenant des contributions scolaires et pré-C'tst à Renfrew, je pense, que lhonorable députe levé à mêéme les taxes générales de la province et cet
a déclaré qu'après tout toute minorité avait (les argent prélevé pour ces fins au moyen de contributions
griefs, et rue l'endroit où devaient être redressés locales, en tant qu'elles atteignaient les catholiques, était
ce r i , .l affecté seulement tt soutien (les écoles entholiques,
ces griefs était la législature pro)vinciale, et il "'et. Quelle est la position de la minorité catholique romaine
tait alors l'idée que la inorité devait s'tdresser sous l'autorité des lois de 1890? Des écoles confession-
au gouvernement du Manituba. ,le crois que lhio- nelles, dirigées suivant leurs idées, ne reçoivent aucune
ai ol ' i J c u 1' aide de l'Etait. Elles doivent compter entièrement pournorafile < puté (le Queen avait cette ide ias ies' leur soutien sur les contributions (le la population catho-
prit lorsqu il nous a dit qu'après toutes ces décla- lique romaine, alors que les taxes à même lesquelles l'aide
rations il était eu faveur d'une justice pleine et tde l'Etat est accordée aux écoles prévues par les statuts,
entière, mais qu'il ne fallait pis ollierît u'il n'était retombent également sur les catholiques comme sur les

' protestants. Bien plus, tandis que les catholiques restent
Pasi prêt at admettre qlue l'existence des griefs avait assqu.ettis à lat taxe pour fins scolaires, le produit die ces
été établie. L'ai-je bien compris ? catr, si je l'ai taxes n'est plus destiné dorénavant pour une part quel-
biei entendu, il a fait une déclaration (les plus conque au soutien les écoles catholiques, mais offrent les

moyens de maintenir (les écoles qu'ils considèrent ne pasextraordinaires vers la fin (le soi discours, aprèts plus convenir à l'éducation d'enfants catholiques que si
avoir reconnu notre juridiction. c'étaient des écoles distinctement protestantes de carac-

tère.
M. DAVIES (.P.-E.): ''ai (lit qu'à mon avis Le lord chancelier pouvait-il aller plus loin en

un grief légal avait été établi, mais j'ai fait luine vue île montrer que nion seulement, dans l'opinion
distinction entre un grief légal et un grief que ce dt Conseil privé, il existait un droit <l'appel, niais
parlement devait nécessairement redresser. lue l'existence d'un grief du caractère le plus grave

avait été démontré là son entière satisfaction. ]Et
Sir CIHARLES-HIBBER'l' TUPPER : Eh encore

bien ! 3N. l'Orateur, l'honorable député m'a repris,
et si j'ai spécialeient attiré l'attention sur la ques appel est accordé si les droits se trouvent affectés de
tion c'est qpue je ne voulais pas donner une fausse
interprétation i ses paroles. Mais lorsque l'honora- Et encore
ble député dit qu'il existe u grief légal mnais qu'il Il est de notoriété publique qu'il y avait les divergences
rie vêtrt pas reconnaitre qu'il existe un grief réel, il d'opinionsbien tranchées entre catholiqules et protestants
est difficile, je crois, de faire la distinction. L'ho- sur la question d'éducation avant 1870. Ce ftit est recon-
norahle député -nArrait-il rous expliquer la difé. nu et nis en relief dans presnne chaque ligne de ces règle-

monts. Il n'y a pas de <toute, non plus, sur les points sur
rence, car je plaide ignorance ? Si le grief légal a lesquels portiient les divergences, et c'est à lai lumière de
été établi, connent l'existence d'un grief réel ces faits que l'on <toit lire le 22ième article de l'Acte du
nest-il >as établi ? Manitoba de 1870 qui était, à la vérité, un pacte parle-

mentaire.

M. DAVIES (LP-E.) :J'ai <lit qu'un grief légal
avait été établi. Suit-il nécessairement île là que
le.parlement doit sans délai intervenir, ou est-ce là
le droit lu parlement local ?

Sir CHARLES-IBBERT TUPPER : Ça c'est
une autre question, mais ce n'est pas celle dont je
m'occupe en ce moment. Si, cependant, j'ai cour-
pris les remarques (le I*Ihontorable monsieur, je suis
heureux, parce que j ai remarqué alors qu'il se
gardait contre ce que je considérais comme une
admission le sa part que l'existence d'un grief quel.
conqjue avait été établie. L'honorable monsieur,
cependant, admet qu'il existe un grief légal.

M. DAVIES (I.P.-E.): Qui dinnait le droit
d'appel.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Qu'ont
dit les lords-juges? L'honiortble monsieur gagnera!
du temps eni déclarant que le lord chancelier et
allé plIs loin qu'il n'est lui-mième disposé à aller.
Mais que dit le jugement du Conseil privé ? L'ho.
norable monsieur a fait de fréquentes allusions au
fait qu'ils ont lit que le droit d'appel est établi.
Ils ont dit beaucoup plus que celIa. Les lords.
juges ont déclaré dans leur décision :

La seule question à déterminer est de rechercher si un
droit ou privilège dont Jouissait antérieurement la mino-
rité catholique romrine à été affecté par la législation de
1890. Leurs Seigneuries ne voient pas comment cette
question peut recevoir une réponse autre qu'une réponse
affirmative. Comparez la position des catholiques romains
antérieurement et subséquemment à la passation des lois
dont ils font appel. Avant que les actes ne devinssent
loi, il existait des écoles séparées dont le contrôle et l'ad-
ministration étaient entre les mains des catholiques
romainst qui pouvaient choisir les livres devant être

Sir CuARLES-HIBBEiT Turpm.

L'honorable monsieur demande-t-il une connis-
sionu pour examiner ce point plus à fond encore?
Il y a là nn pacte, il y a ici un pacte rompu, sui-
vant la décision <lu Conseil privé. Allons-nous
discuter un grief légal en tant que distinct <le tout
autre grief ? N'est-ce pas un grief, lorsque la plus
haute autorité judiciaire de 1' npire nous déclare
q u'urn pacte parlementaire exige le rétablissement
<le la position occupée avant 1890 ? Cependant,
l'honorable monsieur <lit qu'il a l'espérance que
pleine et entière justice sera rendue. Quelle justice

Il minorité pourrait-elle attendre <lu fait le l'hono-
rable député de Qureen (M. Davies), je ine le
demande ? Ensuite, l'honorable monsieur a grande
contrance dans la législature locale du Manitoba
pour rendre justice à la minorité. Le chef le l'op.
position admettra avec moi que .ndant la dernière
élection, le gouvernement du Manitoba a choisi
comme programme la résistance à la recommanda-
tion de ce gouvernement qu'ils devraient légiférer
en vue de redresser les griefs <le la minorité catho-
lique du Manitoba. Nous avons eu son message
par l'intermédiaire de s'n Conseil, nous avizant
qu'il n'agirait pas. Nous'avons eu dans le discours
du trône une allusion à l'effet qu'il ne changera
rien et qu'il ne modifiera en rien son attitude. Que
nous <lit la minute du Conseil, datée du 20 octobe
1894? L'honorable député de Queen espère-t-il
que la législature du 'Manitoba a le pouvoir et la
volonté de porter remède aux griefs de la minorité?
Voici quelle est la conclusion de cette minute :

Les questions qui sont soulevées parle rapport actuelle-
ment sous considération ont été le sujet d'une discussion
très étendue dans la législature du Manitoba pendant les
quatre années écoulées. Toutes les déclarations faites
dans le mémoire adressé à Son Excellence le gouvernenr
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général, et unt grand nombre d'ai utres, ont été faites à dif'é.
rentes reprises, faites et étudiées par la législature. Ce
corps )politique a judicieasemuent voté aine législtion rélit-
tive à l'élucaition qui cont're à eîtuique citoyen ades droits
é.gaux et des privilèges égaux, or aie fait atteitie distine-
lion eni ce quii concerne la nationuilité et la religion.
Après unrie tatigante contestation léga le, la plus ainute
cour île justice de la Confélération canadienne a décidé
q tie la législature en votiinat la loi de 1890, était restéeians la limite <le ses pouvoirs constit utionnels, et aIlle la
question <le l'éducation est untre de celles qui sont (lu lres-
sort îde la législature provine.nle. Dansces circonstances,
l'exécutif do Cette province aie voit nueuie ruisoai dle
recommander à lai législatire île d ioulifier les priicipes de
la législation dont oaa se plait. Il a été établi claire-
ient q.a'il n'existe pais de griefs,,à moins iue ce ne soit
un grief pour la législature de refuser dle suentionner
<les crovanîces particulières à méme les fonds niiblies, et
il est difficile île rendre la législatur responsabe lu fiti

ue son refus le violer ce qui semble être tiln principe le
gouverrineent juste et sain crée, siaivianît les terrnes di
rapport. dit mécontentement parmi les cntlioliqiues ro-
miî:îînns naon seuleient du Mianiroba et ades Territoires du
Nordi-Ouest, mais encore de tout le Cianada.

La minute conclut

Legouvernement et l'aNebléelégislaItieréisteraient M. FOSTER : Je propoie qiue la séance soit
uiaimmanenent par tous les moyens constitutionnels à toute levée.
tentarive le cette iature de porter atteinte à learautono-
mie provinciale. La motion est adoptée et la séance est levée à

On dira peut-être que cela se passait avant lai d1er- 11.30 P. "oi.
nière lécision du Conseil prié en Angleterre. Mais
no1s avions leur réponse la l'ordre renédiateur.
Alois, dans le but d'épuiser tous les moyens possi-
bles, fie autre conmmunication fut, envoyée. La
branche d'olivier fut repoussée, et certaiines IersoI- CHAMBRE DES COMMUNES.
nes ont eritiqué sévèrement notre conduite d'avoir a
nouveau tenté un rapprochement avec le gouver- J ni, '23 janvier 1896.
nieleint du Maunitobia, trouvant que, peut-être,
ius n'avions pas perdu toute esperance raison- L'ORATEU R ouvre la séance à trois heures.
nible à la recherche d'une solution satisfaisante de
la quîîestion par la législature du Maanitoba. Nous Par
Coiaaînunuiquâaies avec lui par notre dépêche de
juillet dernier, lui demandant s'il était disposé à IIILLS PRIVÉS.
faire quelque chose, abstraction faite des termes de
l'ordre reinédiateur, et sa réponse est revenue et il M. FOSTER : Je désire présenter une mibotion
n'y a aucune incertitude aia sujet le cette réponse. i laquelle, je suppose, il n'y aura psot d'objection
Sa réponse est franche, que rien n'est changé dans Que le délai pour recevoir des pétitionq pour des bills
sa décision, que sa décision est qu'il iésistera par privés soit prolongé jusqu'à vendredi, 7 février prochain,
tous les moyens constitutionnels à toute action et celui pour présenter des bills privés jusqu'à vendredi,
relative à l'éducation, qui serait prise en dehors dit le 14 février prochain.

parlenenit du Maiitoba. M. Orateur, je vou- Ce délai est rendu nécessaire par la longueur du
Irais supposer-certes je voudrais supposer le con- débat sur l'adresse, les conités chargés de s'occuper

traire-mais il me semble oiseux de supposer qu'un des bills privés n'ayant pas été formés. J'espère
remède à ces griefs est possible de la part de la' que l'honorable chef de l'opposition trouvera con-
législature de la province du Manitosba ; par con- venable d'en arriver prochainet à la clôture de
séquent, à moins que nons n'intervenions, aucune ce débat.
action ne sera prise dans cette direction, et ces M1otion adoptée.griefs ne seront pas redressés.

L'honorable monsieur (M. Davies) s'accordera,
je pense, avec moi sur un point, bien que, ce soir, REPRESENTATION IES TERRITOIRES DU
nous ayons différé sur bien des points. Il n'ac- NORD.OUET.
cordera( que lorsqu'il s'est avisé de dire que son
parti était uni sur la question d'un nouveau délai, M. MARTIN : Je demande la permission de
ou, en d'autres termes, sur l'opportunité de la présenterle billin,22)pouranmenderle chapitresept
nomination d'une conmission pour pousser l'en- desStatuts reviss lu Canada, c'est-à-dire l' " Acte
quéte plus à fond, la réponse négative à son asser- i concernant la représentation des Territoires
tion ne fut pas longue à arriver. Il a été applaudi du Nord-Ouest. " En présentant. ce bill, je
et approuvé à certaines périodes de son discours; désire faire quelques remarques, attendu que le
Mais il y eut un silence vraiment Ilignificatif lors- i sujet est d'une importance vraiment énorme, par
que l'honorable monsieur se haarda à parler sur exemple, pour les libéraux des Territoires du Nord-
cette question particulière pour le compte des Ouest. Le bill propose d'annuler la législation pro-
menmbres de son parti placés en arrière de lui, un mulguée par la Chambre en 1894, législation qui
honorable député, en ma. présence, a contredit modifiait 1' " Acte concernant la représentation des
d'unbe manière aussi significative l'expression de ce j Territoires du Nord-Ouest "-c'est-à-dire, de le
sentimient que l'honorable monsieur (,%. Daviesd modifier en tant qu'il ordonne des modifications
découvrira plus tard, s'il n'a pas déjà fait cette 1 relativement aux lites électorales. On se rappel.

[23 JANVIER 1896]4 57 458

découverte depauis s<on discoirs le ce soir, (lue son
parti et ceux qliii habituellemaent travaillenît et
votent avec lii aie s'entendlent en aucune' faton sutI
la question d'un nouveai délai. Et, M. lOrateur,
les prophéties trouvent gééraleet peu de crtéilit,
trais moi, je crois, en ce moment, coime je l'ai lit
antérieîareriet, qlie iaéie le chef de l'opposition
trouvera durant cette session qu'il est juste, aqu'il
est d'un homme de cotir, qiu'il est it! intéret dlit
anada en général d'appuyer le gouvernement au

lulivoir, si ce ouvernleament apporte it cette Cham-
iare uit projet ae loi gui mettra titi termie aux griefs
le la ainorité dui .\anitoba: griefs qui ont été
établis à la satisfaction dli litls haut triitial (le
cet Enapire.

M. O'BRE Je propose l'ajournenment dut
débat.

e
L.a amotionî est adeopstée et le déliat est uijournié.
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lera q'eu 1894, lhonorable ministre de l'Intérieur Ils savaient sans aucun doute que cela se passait à
a présenté un bill à l'effet d'établir le vote au scru- la Chambre, nais, je présume qu'à, part le petit,
tin dans les Territoires du Nord-Ouest, pour la pro- nombre des intéressés et à part les membres du
chaine élection générale. Ces dispositions ont été na- gouvernement, auctin membre (le cette Chambre
turellement appuyées de ce côté-ci de la chambre. Il n'a eu la moindre idée que ce changement avait été
s'était produit une certaine agitation dans les Terri- fait. Moi-même j'en ai enteudu parlé pendant les
toires (lu Nord-Ouest en faveur du vote au scrutin, dernières heures (le la dernière session. Il paraît
et, d'ailleurs, les libéraux étaient fortement en qu'en faisant ces changements, l'honorable ministre
faveur de l'extension aux Territoires dti Nord-Ouest, de l'Intérieur avait peidu de vue cer-tains détails
de la loi qui était en force dans d'atirres parties du d'importance secondaire qui appelaient aussi lun
Canada. Pendant la discussion le ce lill la ques- clngemient, et, en 1895, il présenta un bill pour
tion de la liste des électeurs vint devant cette corriger ces légers défauts, et c'est lors de la dis-
Chambre et la condition (les affaires, lans les Terri- cussion de ce bill, et, de fait, seulement après qu'il
toires liu Nord-Ouest fit expliquée tout at long. eut passé par la seconde lecture, et par le comité,
Le bill ie visait pas à un changement quelconque lorsqu'il était prêt à subir sa troisième lecture que
en rapport avec les listes électorales. Le bill fut quelques membres de ce côté-ci de la chambre dé-
adopté par cette Chambre et enîvoyé Lii Sénat, et le couvrirent, en examinant à fond l'affaire, que ce
Sénat fit tue chose tout à fait exceptionnelle ; il changement essentiel avait été opéré. Un appel
entreprit d'opétrer uni changement i iportant très vigoureux fut fait ati ministre <le l'Intérieur
en rapport avec les élections pour la ,mmbre. lui demandait <le ne pas faire voter ces amende-
Je suppose que jamais avant cela, depuis la Confé- mieits, mais il ne prêta aucune attention à cet ap-
dération, le Sénat ii'a pris sur lui d'effectuer telle pel, et il inséra dans les statuts le plus monstrueux
chose qi'ti changement (le la loi relative aux élec- document législatif, M. l'Orateur, (ui ~ait jamais
tions les membres <le la Chambre les Conmnunes. été voté par cette Chambre les Communes, et ce
Mais dans cette circonstance, leSénat a fait un chan- n'est pas peu dire, je pense.
gement important, un changement qui signifie sim- Cependant, j'ai l'intentiou <le prouver chacune
pleinent que, aux élections générales lui sont pro- le nes afliriations, parce que je prétends que la
elles, le gouverniemîent au pouvoir possède la faculté législatioin iist pas plus claire, ni plus définie que
de mettre en nomination et d'élire les représentants si le Chambre avait voté une clause et l'avait ajou-
les quatre divisions (les Territoires du Nord-Ouest. tée à l'Acte conceinant la représentation des Terri-

Cest-à-dire que cet amendement rend impossible toires du Nord-Ouest, clause déclarant que le gou-
pour tout adversaire di gouvernement (le faire vernement au pouvoir aurait la faculté <le mettre
mettre son nom sur la liste des électeurs, à moins en nomination et A.'élire pour les quatre divisions
que l'otlicier nommé par le gouvernement le cou- électorales, les hunnes qti'il jugerait aptes à repré-
sente à ce que son nomu y figure. senter ces quatre districts. Maintenant, pour jus-

L'électeur n'a aucune occasion d'aupprenldre si tifier mon assertion, il tmc faudra montrer, et je le
son nou se trouve sur la liste ou non, à moins qtu'il ferai aussi brièvement que possible, ce qu'était la
ne figure sui- la première liste préliminaire pré- loi avant 1894 et ce qu'est la loi, aujourd'hui, en
parée. Les amiliidenients furent renvoyés a la rapport avec cette question. Avant 1894, il y avait
Chambre les Counines et furent adoptés sans dis- une liste (le voteurs dans les Territoires. Mais
cuission, ni explications quelconques, ils ont été cette liste en réalité n'avait aucune importance,
adoptés en silence et en secret, à tel point que les parce que, le jour <le l'élection, il était possible pour
reporters les 1éha- ne se sont pas aperçus qjii'ils toute personne possédant le d-oit <le suffrage sous
avaLient été transimis à la Chambre pour y être pris tous les autres rapports de faire ajouter son non à la
en considération. -Je miî'aperçois que, suivant les liste les voteurs par l'officier-rapporteur suppléant;
journaux, les amiendements du Sénat à ce bill ont et la seule raison, ainsi que l'a expliqué l'honorable
été pris en considération le 26 juin 1894 et adoptés député (le Assiniboïa-otist (M. Davin), pendant la
sans aniinn amendement. Dans les Débats du 26 discussion du bill en 1894, d'avoir une liste des
juin 1894, il iy a aucune allusion quelconque à voteurs, c'était afin de gagner li temps, en suppri-
l'Acte concernant la représentation des Territoires inant la nécessité d'assernenter tous ceux qui se
dui Nord-Ouest, et tandis que, sans doute, l'hono- présentaient, et de re-nadre possible le vote (le tous
rable ministre le l'Intérieur a dû faire une motion les électeurs inscrits dans une certaine division de
pour que la Chambre se formuât en comité sur ces voteurs. * A part cela, la liste des électeurs n'était
amendements, je n'en découvre pas la moindre d'aucune utilité quelconque. Moi-même, je pensais
mention. Comme je le dis, la chose s'est faite de à ce imioment-là que cela était <le peu d'importance,
telle manière que pas un seul membre <le la Cham- surtout pour l'époque. parce qu'il restait toujours
bre, à moins qu'il n'en ait été avisé par le gouver. à l'électeur dont le nou avait été omis de cette liste,
nement, ne connaissait rien au sujet dhu change- la ressource de faire ajouter son nom à la liste par
ment opéré, changement vital, de la plus haute l'officier-rapporteur suppléant. Maintenant, cette
importance. 'Je lois dire que je l'ignorais absolu- liste est préparée de la manière suivante: La sec-
ment, et j'ai dans l'idée que pas un membre de la tion 28 de l'Acte concernaut la représentation des
Chambre n'en a rien su, à l'exception de ceux «ui Territoires du Nord-Ouest, tel qu'amendé par le
sont venus des Territoires qui ont été les inspira- chapitre 10 des Statuts (le 1888, stipule que
teurs dle cette mesure, qui ont pris ces moyens de le gouverneur général en conseil peut nommer <les
faire faire la chose, de faire préparer les amende- énumérateurs pour chaque bureau (le votation,
iments par le Sénat, un corps politique que n'avait et s'il ne le fait pas, l'officier rapporteur, avec
rien à voir à cette question, prenant bien soin l'assistance d'un juge le paix, ou d'un notaire
qu'aucune explication ne fut fournie à la Chambre publie et <le deux électeurs, est obligé <le
sur cette question, prenant bien soin de ne four-nir nommer ces enunérateurs, c'est-à-dire, qu'au
aucune occasion aux membres de cette Chambre le lieu d'avoir, comme nous l'avons dans l'Acte du
montrer combien ce changement était iîîjuste. 'Cens Electoral, un officier reviseur pour toute

M. MARTIN.
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la division, un énunérateur est nommé pour
chaque division où l'on vote, lorsqu'une élection
doit avoir lieu. Ces énumérateurs, du reste, ne
sont nommés que dans les cas où il y a une élection ;
et ils se rendent à leurs devoirs aussitôt que la pro-
claimation pour l'élection est lancée. L'article 20
stipule que l'énumérateur, aussitôt nommé, doit
se faire assermenter et procéder à la confection
<le la liste. L'énumérateur est nommé par le gou-
vernemement, et à défaut d'une nomiihation par le
gouvernement, l'oticier-rapporteur est obligé, avec
l'assistance d'un(1 juge de paix et de deux électeurs,
<le taire la nomination, de façon à ce qu'il y ait un
énrumérateur pour chaque division le votation. Il
se petit qu'un énuimérateur agisse pour plus d'une
division élettorale. Alors, il procède à la ,ompnila-
tion de sa liste, de par la section 29 telle qu'amen-
dée en 1888. Ensuite par la section 30 :

Chaque énumérateur doit compléter. dater à sa rési-
deuce, et signer les copies de la liste (les votants ou (les
listes des votants, comme il est dit ci-dessus, huit jours
avant le jour de la votation ; deux de ces copies pour
chaque bureau de votation, il doit les afficher en même
temps à deux des places les plus en vue dans les limites
de ce bureau de votation, et l'autre liste, il la conserve
pour la revis ion.

Maintenant, cet article reste tel qu'il était.
Il complète la liste huit jouis avant l'élection et
place deux le ces listes dans deux des endroits
les plus en vue. Alors l'article 31 est celui uui
pourt-voit à la revision. Je vais lire cet article a
la Chambre, et je demande quelle protection il y a
pour n'importe qui dans une revision conduite sous
Fautorité tie cette section :

Si un énîtmérateiir, ea aucun temnps après qu'il aîura
affiché une liste (le votants qtîelcononî, et avant le jour
de lit votation, est pleinement convainîciu, d'après les re-
présentations oui lui sont faites unar une personne digne
de foi, que le nom d'un votant possédant les qualités
requises al été omis de la liste des votants de la dcivision
électorale à laquelle tel votant lppa rtient, il doit ajouter
tel nom sur lit copie (le la liste qu'il a en sa possessioni et
doit attester telle addition en y apposant ses initiales ;
silénuniérateur est de lit même manière pleinement
convaincu que sur la liste se trouve le nom d'une per-
sonne qui ne possède pas les qualités requises pour voter
dans cette division électorale, il peut tirer tun trait sur ce
nom pour l'effacer et apposer ses imitiales vis-à-vis du nom
supprimé, dans la colonne des remarques.

Maintenant, M. l'Orateur, sur cette liste de
votants, voilà toute la protection accordée à l'élec-
teur. Huit jours avant l'élection, cet homme coni-
plète une liste, il en affiche deux copies à deux en-
droits, et ensuite, par l'amendenent du Sénat, si
ci aucun temps jusqu'à deux jours avant l'ouverture
diu bureau de votation, c'est-à-dire six jours aprèsson
atichage, et pen dant cea six jours il permet à toute
personne ligne de créance de lui déclarer qu'il y a,
tel nom qui devrait se trouver sur la liste, et il
petit le mettre dessus et si une personne digne le
créance l'informe qu'il y.a sur la liste tun nom qui
devrait être enlevé, il peut le retrancher. Voilà,
M. l'Orateur, toute la protection (lui est accordée
aux adversaires du gouvernement dans ces quatre
divisions, en cas d'élection. Huit jours avant le
jour des élections, la liste est préparée, préparée
par lui homme nommé par le gouvernement. Un
homme quelconque, Thom, Dick ou Harry, l'homme
le plus discrédité dans la société, on peut,
si l'on veut, le nommer à ce poste. Il n'y a au-
ctine restriction quant à la personne que le gou-
vernemenit pourrait nommer. Il peut envoyer des
non-résidents, l'honorable ministre <le l'Intérieur
pourrait choisir quelques-uns de ces hommes que

les partis mettent à l'index ici-je ne m'explique
pas qu'on en garde un si grand nombre ici-on
pourrait les envoyer dans les Territoires, un pour
chaque division de votation, et leur demander de
faire une liste huit jours avant l'élection. Cette liste
pourra ne contenir que quatre noms ; elle pourra
n'en contenir qu'un seul, il est possible qu'il ne
puisse pas trouver un seul votant dans la division,
il est aussi possible que sa liste porte vingt noms :
il iy a pas (le limite fixe. Il n'est pas forcé de
prendre aucune demande en considération.

Aucun électeur n'a le droit d'aller faire une dé-
claration statutaire et de faire mettre. son nom sur
la liste. L'agent du gouvernement peut se conduire
sans la moindre retenue, sans la moindre restrie-
tion. Il peut inscrire chaque conservateur. Cet
homme pieut se rendre dans la division électorale,
aller trouver le candidat et lui demander : " Pen-
sez-vous que vous avez' des partisans dans la
division éleétorale n1' 5 ? Si oui, donez-moi les
noms de ces partisans. Et ayant obtenu les noms
de ces partisans il les net sur la liste. Ensuite il
Saiichie huit jours avant l'élection, et, pendant six
jours uni électeur, dans le cas où il ne pourrait pas
tr3uver la place où la liste aura été affichée, vu (lue
tout ce que demande la loi, c'est que cette listesoit
placée dans deux les endroits les plus cri vue-et
dans un grand nombre de divisions électorales des
Territoires il ne se trouve pas de bureau de vota.
tion, excepté peut-être au bureau de poste, et, dans
certains cas, il n'y a pas de place que vous puissiez
considérer comme l'endroit le plus publie, excepté
à l'angle (lune clôture, suivant la teneur de la loi
- -l'électeur pourrait aller demander de faire ins-
crire son nom sur la liste. MNais l'employé officiel
peut en rire, et dire : "je vais mettre votre now sur
la liste", mais il n'est pas tenu de le faire. Il n'y a
aucun moyen de s'assurer quun nom a été mis sur
la liste ou non, jusqu'à ce que l'homme se
rende pour voter le jour de l'élection, et si son
nom un'est pas sur la liste, il n'y a aucun
remède possible, parce que après que la liste est
complétée deux jours avant l'ouverture du lbu-
reau <le votation, elle est absolument défini-
tive. L'article 46 (le la loi pourvoit à ce que
chaque électeur doit avoir droit (le vote, dont le
nom se trouve sur la liste des votants, et si un
homme ne se trouve pas sur la liste, il ne peut pas
voter. Je voudrais demander aux politiciens qui
m'entourent, des deux côtés (le la chambre; s'ils
préféreraient quelque chose de mieux, s'ils seraient
disposés à recourir à quelqu'e chose de nieux-si
toutefois ils étaient décidés à s'en servir, iais je nie
suppose pas cu'un seul parmi les honorables mem-
lres <le cette Chambre voudrait tenter la chose,
bien 'que des candidats aux honneurs parlemen-
taires pour le prochain parlement puissent en pren-
dre avantage-qu'un engin de ce calibre.pour enle-
ver une élection. Cela signifie simplement que le
gouvernement a le pouvoir de nommer et d'élire ces
quatre députés.

M. MILLS (Annapolis): C'est là un emprunt
fait aux pratiques lu gouvernement local de la
Nouvelle-Ecosse et grâce auxquelles il privait les
électeurs (le leur droit de suffrage.

M. MARTIN : De ce côté-ci de la chambre, la
loi électorale du Canada a rencontré une forte
opposition. Cette opposition provenait de cette
raison que nous ne pensons pas qu'il soit juste que
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le gouvernement nomme Un officier de son choix
pour préparer la liste électorale. Mais permettez-
moi (le parler de la protection qui existe sous l'em-
pire (le la loi électorale, ci ce qui concerne le place-
tment de nomns sur la liste. Larticle 15 de cette
loi prescrit que l'officier reviseur devra le ier août
commencer à préparer la liste. il continue à pré-
parer cette liste jusqu'aui ler octobre. Je prends la
loi telle qu'elle est à présent; elle a été modifiée
pour ce qjui regarde le temps ; mais on a toujours
eu la facilité d'ajouter îles noms pendant les mois
de septembre et d'octobre, lorsque l'officier revi-
seur est supposé être (is son bureau prêt à cure-
'istrer les demandes d'inscription, et. de fait, il
est. tenu de les accepter si elles sont certifiées sui-
vant les règles et placées (levant lui. Chaque élec-
teur dans l'arrondisseient île votation a l'occasion
d'apprendre que, d'après la loi, le premier août-
c'était ci 1804 pendant la- préparation de la liste
générale-Polticier reviseur, dans chaque district,
commence à préparer la liste. Le 1er octobre, la
liste est arrêtée. Elle est iédiatet impri-
miée. Elle est ensuite affichée (lats différentes
pl'ces ; (les copies ci sont adressées, ait candidat
battu, au membre élu, aux différentes autorités lu
distriet, et chaque citoyen pett voir, s'il veut se
donner la peine de parcourir la liste et (le l'exaimi-
ner, si soi nom s'y trouve inscrit. S'il s'apereoit
que soi utom ne se trouve pas sur cette liste, un
délai raisonnable lui est accordé pour lui permettre
d'y faire itîscrire soit nom, attendu qu'après que la
liste a été allctliée Foflicier reviseuîr tient cour de
revision, laquelle doit être tenue au moins cinq
semaines après la clôture de la liste. Notez la
diffé-rence île temps. Dessenaines et îles mois dans
un cas ; des jours, des heures et (les moittes dans
l'autre. Alors une personne quelconque dont le
nom ne se trouve pas inscrit peut se pourvoir en
appel, s'il le fait dans les deux semaines précédant
le jour île la revision. Cette personne se rend à la
sé,mnc le Potlicier réviseur et fournit ses- preuves,
et après que toute cette procédure est terminée, le
juge donne avis qu'il va finalement faire sa liste, et
les deux parties ont le droit d'être présentes.
Cotine question île temps, une occasion est donnée
en vertu de l'acte électoral du Catiada, aux deux
parties d'être présentes et (le voir à ce qui se passe.
Ce n'est pas là-dessus que portent les objections
faites par les libéraux ; leur principale objection
porte sur le grand pouvoir exercé par les officiers
reviseurs et leur no:rination par le gouvernement.
Mais dans les territoires, il n'y a pas de protection
de ce genre accordée par la loi électorale du
Canada. Là rien ne se fait avant l'élection, pour
ainsi dire, et la première nouvelle que recoivent les
électeurs sur ce qui se prépare est do'nnée huit
jouis avant qu'ils ne soient appelés à voter.

Un grand nombre d'entre eux peuvent être ab-
sents, vous ttc pouvez jamais compter avoir tous les
électeurs dans li divisioi pendant les huit jours
précédant une élection. Cependant, c'est la seule
chance qui leur soit offerte. S'ils peuvent décou-
vrir ces deux places publiques où les listes sont
affichées-car il n'existe pas le clause pour
l'envoi de liste à qui que ce soit, pas mêue
ait candidat battu, et le public n'a aucun moyen
'de découvrir quoi que ce soit en rapport avec
ces listes, vu que l'énumét-ateur n'a pas de bureau
et qu'il n'y a aucun moyen de le découvrir,
-peut être pourrait-on y faire ajouter des
noms. Mais la liste petit être faite à Toronto,

M. MARTIN.

autant que la loi est concerné, et, d'ailleurs, il
n'y a rien dans la loi qui s'oppose à la préparation
de toute la liste des Territoires dans nit br reau de
cet édifice. Tout ce qui est nécessaire, en rapport
avec l'acte, c'est d'avoir quelqu'un chargé d'aftichter
les listes dans deux places dans chaque arrondisse-
ment de votation dans les Territoires. Mais si cela
n'est pas fait, il n'y a pas île pénalité pour cette
omission. Huit jours avant les élections les listes
sont affichées, et alors pendant six jours un élec-
teur (et la Chambre se rappellera que les arrondis.
sements de votation au Nord-Ouest sont fréquen-
tuent plus étendues qu'un comté <le la province
d'Ontario) si par un hasard quielcoiquie il apprend
que la liste a été apposée ci un certain endroit,
peut parcourit quinze oit vingt milles pour décou-
vrir que la liste a été arrachée dans l'intervalle.
De fait, l'énumérateur lui-même peut l'enlever i-
médiatement après l'avoir apposée, vu qu'il n'y a
rien dans la loi qui l'en empêche. La liste ayant
été imprimée et publiée dans l'arrondissement, il
n'y a pas possibilité pour l'électeur d'arriver à y
faire mettre soit nom. En pareil cas, quelle est la
marche à suivre ? La voici, l'électeur devra aller
trouver l'énumérateur et lui demander d'inscrire
soit noi sur la liste ; c'est tout. L'énumérateur
n'est pas tenu d'apposer son nom sur l'affche, et
s'il ne le fait pas l'infortuné électeur n'a aucun
moyen de trouver ce qui a été omis, à moins qu'il
ne se rende le joirde la votatioi, etaprèsavoir encore
une fois parcourir quinze oit vingt milles, il s'aper-
coit que cet énuiiiérateur a obéi aux instructions
reçues île ceux qui l'ont nommé, et na pas apposé
son nom sur la liste. 'M. l'Orateir, peut-on s'ina-
ginter qu'un gouvernement qui se targue <le sa force
comme ce gouvernement l'a fait pendant ces der.
tières années, qui ridiculise l'opposition pour soit
insuccès aux élections, avec une majorité en Cham-
bre, à l'époque où il a voté cette loi, île 55 à 60,
pouvez-vous représenter ce gouerneinent réduit à
l'extrémuité de passer une loi ci parlement dans le
but de nous vole- quatre sièges dans les Territoires
dii Nord-Ouest, dans linre partie du Canada qui
jusqu'iî ce jour n'a jamais envoyé tit libéral ait par-
lenent ? Le ministre de l'Intérieur était allé dans
cette région, et il l'avait parcourue. Il a trouvé
que le prestige dt gouvernement s'en était allé et
que le peuple dans cette région n'attendait que l'oc-
casion de voter contre les représentants du gouver-
nemnt, et ainsi il en arriva à la conclusion qu'à
moins de la passation d'une loi dans le genre de
celle-ci, chaque député des Territoires du Nord-
Ouest serait un partisan dl chef de l'opposition.
Mais même dats ces conditions, vous auriez pensé
que le gouvernement aurait ait moins le sentiment
de l'honneur et île la décence en cette affaire, et que
s'il était prêt à faire voter une loi d'un caractère
aussi révoltant, il aurait eu at, moins la pudeur
d'expliquer à la Chambre virilement et sans amnba-
ges, son intention de voler ces quatre sièges, et
nous attrait fourni l'occasion de discuter lit mesure
et d'y faire de Popposition. Mais non ; le ministre
présente le bill, sans mot dire. Il le fait adopter
par la Chanbre et ensuite il charge quelqu'un ait
Sénat, un corps politique qui n'a rien à voir en
cette affaire, d'introduire subrepticemîent ces amen-
dements d'une importance vitale ; il ramène la loi
devant la Chambre et la fait adopter sans le inoin-
dre mot d'explication.

L'honorable monsieur, au cours d'un autre débat,
a fait allusion à l'Acte du Manitoba concernant les
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élections. Permettez-nous d'examiner l'Acte du
Manitoba et de voir s'il s'y trouve quelque chose
dans le genre ; cet acte stipule que la liste électo-
rale doit être dressée de temps en temps, lorsque le
gouvernement le juge nécessaire, et que lors (le la
revision des listes une proclamation générale doit
être faite nommant un officier revisetur pour chaque
district électoral de la province. Cette proclaia-
tion fixe le jour de li clôture des listes, jour qui ne
doit pas être.éloigné de moins de quatre semaines
de la date de la proclamation. Pendant ces quatre
semaines chaque électeur a l'occasion d'envoyer 1
cet officier reviseur une déclaration assermentée
démontrant qu'il a droit (le vote, et si l'officier
reviseur ne place pas sur la liste chacune les pet-
sonnes qui lui fournit une déclaration en la forme
voulue, il encourt une peine sévère. Lorsque les
listes sont closes, elles sont imprimées et répandues
dans le public. Des copies en sont envoyées aux
candidats battus aux élections précédentes, aux
membres élus, à chaque maire, conseiller, huissier
dans la division et à chaque maître <le poste. Elles
sont affichées dains chaque école, dans chaque
bureau de poste, dans chaque bureau municipal, et
ensuite a lieu la 'evision. Un officier reviseur est
nommé, qui doit être soit tuit juge, soit un avocat
d'au moins trois années de pratique. Ces listes
doivent être publiées et affichées ait moins trente
jours avant la date fixée pout la revision finale par
la cour. Alors chacun a la faculté, comme on l'a
par l'Acte électoral (lu Canada, le faire appel en
dedans de cinq jours avant la (late le la revision
finale. Alors il est tenu une cour ouverte, après
quoi la liste est complétée et publiée. Vingt-cinq
copies sont envoyées ait candidat battu, vingt-cinq
copiesau membre élis, et deux copies à chaque officier
municipal de la province. Ces listes sont également
attichées dans les endroits les plus en vue dans toute
la province. C'est pourquoi, en vertu <le l'Acte
électoral tdu Canada et en vertu <le l'Acte du
Manitoba, que l'hoior'able monsieur critiquait ài uit
autre point <le vue, la plus grande facilité est
accordée à chaque personne de faire mettre son
ntom sur la liste, à moins que l'un ries officiers ne
commette une fraude. Mais clans les Territoires
du Nord-Ouest, je dis qu'aucune occasion, aucune
chiance possible n'est donnée à uts homme le faire
entrer sois non sur la liste,.à moins que l'énuméra-
teur ne soit consentant à le nettre sur la liste.
Maintenant, M. l'Orateur, le gouvernement sait
bien. et la Chambre aussi, que l'Assemblée du
Nord-Ouest est composée en très grande partie de
conservateurs. Je vais, avec votre permissiou, M.
l'Orateur, lire une résolution que cette assemblée a
passée sur cette même question ; une question, à la
vérité, qui n'était pas particulièrement le son res-
sort, mais une question i laquelle chacun le ses
membres était intéressé èoutune citoyen de la Confé-
dération, une question à laquelle ils sentaient qu'un
intérêt public considérable était attaché dans les
Territoires, et qui justifiait le vote de cette éter-
gique résolution sur ce' sujet. La résolution sui-
vante a été proposée par M. Inssinger et votée à
l'unanimité :

At tendu que d'après 1 ' Acte de la représentation desTerritoires du Nord-Ouest " les conditions à remplir par
les électeurs des territoires pour avoir droit de vote aux
élections fédérales diffèrent de celles exigées des élec-
teurs des autres provinces, en tant qu'elles ne sont pas
basées sur les dispositions de "l'Acte Electoral."

Et attendu encore qu'immédiatement avant les élec-
tions fédérales dans les territoires des listes de votants

doivent être dressées par des énumérateurs nommés soit
par le gouverneur en conseil, ou par l'officier-rapporteur,
conjointement avec deux juges de paix, ou avec un juge
de paix et un notaire public, ou avec l'un ou l'autre
d'entre eux et deux électeurs de la division électorale,
cependant., jusqu'au vote les actes modifiant l'Acte de
la représentation des Territoires du Nord-Ouest dans les
années 1894 et 1895, tous les électeurs possédant les quali-
tés requises étaient autorisés à voter sidépendam-
ment de ce fait, qu'ils fussent ou non sur la liste des
électeurs;

Et attendu que dans toutes les élections dans les terri-
toires, élections locales ou fédérales, le principe de lais-
ser porter sur la liste le nom d'un votant jusqu'au me-
ment du vote P prévalu jusqu'en 1894 ;

Et attendu que tel principe a été réaffirmé par l'Assem-
blée législative des Territoires du Nord-Ouest dans son
ordonnance concernant les élections des territoires de
1894, dans lequel, bien plus, l'Assemblée ne jugea pas à
propos de prendre des dispositions ni pour les listes élec-
torales, ni pour les listes de votants :

Et attendu que l'expérience acquise lors do l'élection
générale pour l'assemblee qui a eu lieu cri l'année 1894 a
prouvé qu'un tel système était admirablement adapté
aux besoins de ces territoires à population fortement
éparpillée ;

Et attendu que par les actes modifiant l'Acte de la re-
présentation des Territoires du Nord-Ouest, passés dans
les années 57, 51 et 58, 59 Victoria, la liste des électeurs
préparée par les énumérateurs aura la même force
qu'une liste de votants préparée en vertu des dispositions
l'Acte électoral, et que toutes telles personnes qui ne
figureront pas sur telle liste d'électeurs seront exclues
du privilège d'exercer leur droit de vote;

Et attendu que telles listes de votants n'offrent lias les
mêmes garanties de l'exercice des droits des électeurs
comme le font les listes des provinces, en tant que-

(1) Elles sont nécessairement préparées à la hate par
les énumérateurs entre le temps de la réception des
brefs d'élection et une semaine avant le jour de la vota-
tion

(2) Le temps accordé aux électeurs ou à leurs agents
pour s'assurer si leurs iotis se trouvent sur telles listes,
pris en considération ou égard aux distances générale-
ment à parcourir à travers les territoires, et en présence
du fait qu'aucune résidence fixe n'est assignée aux dits
énumérateurs, est insuffisant pour le but proposé:

(3) L'énumérateur est le juge absolu du droit d'un
électeur de figurer sur telle liste, et peut ajoute r ou retran-
cher des noms jusqu'à deux jours avant la date de l'élec-
tion, sans avis de ou à tels électeurs;

(4) Il n'y a pas d'appel de la décision de l'énumérateur
soit à un officier-réviseur, soit à un jige :

C'est pourquoi, dans l'opinion de cette assemblée, il
est désirable que " l'Acte de lia représentation des Ter-
ritoires du Nord-Ouest" soit amendée de uouveau pour
adopter ou bien le système établi par les " ordonnances
concernant les élections dans les Territoires," on bien
pour mettre en force les dispositions concernant les listes
des votants de l'Acte électoral.

Parti les inenibres de l'assemblée qui appuyèrent
cette résoluti'>n qui résume très bien les différents
points que j'ai relevés contre cette injustice, se
trouve M. Haultain, qui est le premier ministre (les
Territoires, et le candidat is en1 nomination dans
les intérêts du gouvernement pour la division d'Al-
berta, ence monen,t même. De fait, c'est îusa recom-
inandation qu'il aété proposé que la loi soit rétablie
comme elle était auparavant. Ce que l'Assemblée
demande, c'est de trois choses l'une--d'abord que
la loi soit rétablie comme elle était auparavant, se-
condenent, que l'acte électoral des Territoires soit
adopté ; troisièmement, que l'Acte électoral (lu
dui Canada soit mis en force (laits les Territoires.
Il est d'ailleurs hors (le propos d'usage à la dernière
heure de faire mettre en force l'Acte électoral di
Canada pour les prchAiaines élections (le telle
façon que les recommandations de l'assemblée de-
vront se borner,-soit à obtenir la mise en force de
sot propre acte électoral, ou le rétablissement de
l'aicienne- loi telle qu'elle était antérieurement. Je
comprends que l'on considère comme une objection
à cet acte tel qu'il a été passé, qu'il offrait plus ou
moins de facilités au vote frauduleux. Maintenant,
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qu'il y ait eu ou non des facilités en ce sens, je puis
déclarer sincèrement-et je pense que les repesen-
tants les Territoires s'accorderont avec moi sur ce
point-qu'il n'y a pas eu, dans une proportion ap-
preciable, de fraudes électorales là-bas. Il n'y a
pas eu (le plaintes, a cet effet, sur le parquet de
cette chambre, autant que j'ai pu l'apprendre,
de la. part des membres représentant les divisions
des Territoires, sur le fonctionnement de la loi
dans cette direction. Il n'y a pas de doute que
c'est une loi bien primitive. Ce n'est certainement
pas une loi qiui devra être conservée ; mais la loi qui
lui a été substituée ne supporte pas avec elle aucune
comparaison quelconque. Si le gouvernement enl
était arrivé àla conclusion qu'il étaittropfacile pour
les gens (le jurer faussementqn'ils avaient lesquali-
tés re-iuisespour voter, il auraitadtñen 1894, appliquer
aux Territoires l'Acte électoral du Canada. Ne
se trouvant pas disposés à faire cela, le gouverne-
ment ne peut cependant pas invoquer ce prétexte fu-
tile à l'injustice qui a été commise. Je suis heureux
de voir que Plhonorable député d'Assiniboïia-otuest
(M. Davin) partage apparemment la même manière
de voir que moi, au sujet <le la conduite du. gou-
vernenent, vu qu'il a également présenté à cette
Chambre un bill visant absolument au imêmte but
que le tmien et q ui a été li une première fois. Mon
bill propose de rétablir la loi telle qu'elle était ante-
rieurement, c'est-à-dire, le rétablir l'article 44 lu
chapitre 7 des Statuts refondus, qlui se lit comme
suit :

Le sous-officier rapporteur devra, pendant qtue le bu-
reau de votation sera ouvert, s'il en est requis par un
électeur dont le nom n'est pas inscrit sur la liste des élec-
teurs, de lui faire prêter serinent numéro un de la dite
formule P : et. lorsque ce sertment a ura été prêté, le sous-
offlcier-rapporteur fera ajouter le nom de cet électeur à
la liste des électeurs, en écrivant le mot " Assermenté"
à la suite de ce nom.

Maintenant, M. l'Orateur, je voudrais apprendre
(le l'honorable ministre de l'Intérieur si le gouver-
nement a commis cette injustice de son propre
mtouveiett, ou si cet acte lui a été suggéré par un
des membres (les territoires siégeant Uctuellement
en cette chambre. Nous pouvons considérer comme
acquis que l'honorable député d'Assiniboïa-ouest
(NI. Davin) n'a pas demandé ni suggéré au gouver-
nement d'en agir ainsi, attendu qu'il vient ici récla-
nier les mêmes changements que je demande moi-
même. Je ne suppose pas que l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. McDonaild) demanderait au
gouvernement un changenent dans ce sens, parce
qu'il a été mis à l'itnlex par son parti dans sa
propre division, et qu'un autre homme lui a été
substitué cotmme candidat à la prochaine élec-
tion. En dle qui concerne l'honorable député d'Al-
berta (M. Davis), je suis sûr que je puis dire
en toute sécurité que cet honorable monsieur
ne s'associerait jamais à une si honteuse tenta-
tive de volet- (les élections. Alors il ne reste
plus comme représentant d'une division du Nord-
Ouest que l'honorable député de la Saskatche-
wan (M. Macdowall). Je ne sais pas--et je mn'ima-
gine que cet honorable monsieur ne voudrait
jamais se rendre coupable de l'envoi ou de la
demande d'une législation dont l'effet serait de lui
conférer les avantages les plus injustes sur son
adversaire. Le gouvernement a toujours exprimé
sa confiance dans le résultat (les élections dans les
territoires, et je demanderai aux honorables dépu-
tés des autres provinces, partisans du gouverne-
ment ce qu'ils pensent de cette expression de con-

M. MARTIN.

fiance alors qu'il en est réduit à des mesures ex-
trêmes comme celle-ci. S'en trouvera-t-il un seul
disposé à croire que le gouvernement a la moindre
confiance dans sa popularité dans l'une quelconque
le ces divisions électorales, s'il est obligé de faire

passer par cette Chambre, d'une manière aussi
secrète, sanis aucune discussion ni explication, sans
donner aucune chance à ses adversaires de savoir
ce qu'ils se disposaient à faire un bill de cette
nature,-un acte qui permet à des hommes nommés
par lui-même, de se rendre dans (les divisons élec-
totales, et le préparer une fois pour toutes une liste
dont ils peuvent exclure tout adversaire possible
et empêcher ainsi sa candidature, liste sur la pré-
paration le laquelle il est impossible de se pourvoir
en appel. C'est pourquoi, M. l'Orateur, j'ai l'idée,
qu'en dehors du gouvernement et qu'en dehors d'un
député des territoires, s'il peut s'en trouver un qui
ait sollicité et appuyé une législation le cette
nature, il n'y a pas <le l'autre côté de la chambre
u seul inembre qui veuille justifier et appuyer le
gouvernement en maintenant dans les statuts une
pareille iniquité. Cette session est la dernière de
ce parlement; elle ne peut se prolonger que pen-
dant un certain temps, et, en ce qui me concerne,
si la voix ne nie fait pas défaut, certainement,
aussi longtemps que je set-ai capable de parler, je
tme lèverai, chaque joui- en cette enceinte pour pro-
tester contre cette injustice et cette iniquité, et
pour empêcher, autant que mes efforts me le per-
mettront, le gouvernement <le s'occuper d'aff-ires
quelconques jusqu'à ce qu'il....

Plusieurs VOIX : A l'ordre!

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous êtes
parfaitement dans l'ordre.

M. 'ORATEUR : L'honorable monsieur n'est
pas dans l'ordre ; il menace la Chambre d'obstrue-
tion.

M. MARTIN: Je retire mna menace.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Permettez-
moi de parler pour un instant sur une question
d'ordre-il est toujours de règle que le redressement
des griefe doit précéder le vote (les subsides.

M. l'ORATEUR : Je n'ai pas compris que
l'honorable député de Winnipeg (M. Martin)
prenait cette position. J'ai compris qu'il menaçait
<le ne pas laisser la Chambre accomplir ses travaux
avant d'avoir fait amender le statut particulier
auquel il faisait allusion.

M. MARTIN : Vous m'avez, M. l'Orateur, par-
faitement compris, et comme je trouve que je suis
hors d'ordre, je retire mua menace ; mais je prendrai
tous les moyens parlementaires à ma disposition
pour forcer le gouvernement-car il ne sert à rien
de faire appel à ce gouvernement, j'ai renoncé à
toute idée de cette nature ; je ne pense pas que
cela serve à quelque chose de faire appel à soit
honneur, à son patriotisme on à sa loyauté-je dis
q ue j'userai de mon droit comme représentant ici,
<le saisir toute occasion parlemeitaire et légitime
d'insister pour que cet abus soit redressé avant la
fin de la session. Et j'aimerais entendre de l'hono-
rable ministre de l'Intérieur (NI- Daly) une justifi-
cation quelconque de cet amendement qu'il a fait
passer devant cette Chambre, sans le moindre mot-

468.
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d'explication. Je suis allé dans les Territoires
depuis la dernière session, après que le peuple a eu
connaissance de cet amendement. Il n'en avait eu
aucune connaissance avant la dernière session.

J'ai conversé là-bas avec des hommes apparte-
nant aux deux partis politiques, et j'ai été chargé
par eux de demander ce changement dans la loi, et
j'ai la conviction que t'honorable ministre (le l'In-
térieur a peu de partisans, si tant est qu'il en ait,
dans les Territoires qui soient prêts à légitimer
cette tentative d'enlever au peuple son droit de
vote. Si la politique de l'honorable monsieur est
acceptable au peuple dle là-bas, qu'il se contente de
s'appuyer sur e!le en cette circonstance. Laissez-le
aller devant le peuple avec sa politique, laissez-le
nous accorder la faculté <le faire inscrire nos noms
sur la liste, laissez-le nous donner le droit <le vote
---et alors s'il est appuyé par le peuple, très bien ;
s'il est condamné, laissez-lui subir sa condamnation.
NMais ne permettez pas qu'il se dérobe au vote du
.pleuple, ne lui permettez pas de cachet- son ini-
quité dans ces quatre circonscriptions. C'est une
injustice qui n'a jamais été commise même dans
cette Chambre des Communes, et j'ai la conviction
qu'elle n'aurait pas pui être commise ici, si les
députés avaient su ce qu'on leur demandait, s'ils
avaient su ce qu'on allait faire.

M. DALY: En réponse à l'attaque furibonde
faite contre moi par l'honorable député de Win-
nipeg (M. Martin), il me semble qu'il est de toute
justice pour cette Chambre et pour vous, M.

i'atenr, que vous soyez mis au courant (les faits
et que vous ne preniez pas pour parole d'évangile
ce que l'honorable monsieur vous a dit. Il a jugé
à propos d'attaquer l'honneur et le patriotisme du
gouvernement, et mon propre honneur sur cette
question, non seulement à titre le nembre du
gouvernement, mais encore à titre <le membre de
cette Chambre, en déclarant que j'avais subreptice-
ment fait adopter par cette Chambre une clause
ajoutée à ce bill qui revenait du Sénat. Quels
sont les faits ? Les voici: en 1894 j'ai présenté à
cette Chambre un bill à l'effet d'amender l'Acte de
la représentation des Territoires du Nord-Ouest.
Ce bill a passé par la Chambre où il a subi sa
troisième lecture. Je demande à l'honorable mon-
sieur s'il veut s'assurer par les documents s'il a
pris une part quelconque à la·discussion de ce bill
pendant ses trois lectures. Il constatera qu'il ne
l'a pas fait. Il constatera qu'il n'y a prêté aucune
attention.

N. MARTIN : Je n'avais pas cette clause dans
le bill.

M. DALY : Avez-vous ou n'avez-vous pas lu le
bill ?

M. MARTIN : Je l'ai lu.

M. DALY : Ainsi, l'honorable monsieur avoue
qu'il a lu le billet qu'il savait ce qu'il était lors-
qu'il a passé par le Sénat. L'honorable monsieur
m'na accusé d'avoir été au Sénat et d'avoir aniené
le, membres de cette Chambre Haute à insérer
cette clause, d'avoir été' de connivence avec eux
pour commettre une injustice à l'égard des Terri-
toires du Nord-Ouest. Je dis à l'honorable mon-
sieur et à cette Chambre que je n'ai jamais parlé à
un sénateur ni à qui que ce soit relativement à ce
bill, après qu'il fut de cette.chambre transporté au

Sénat, et j'ignore autant que l'honorable député
lui-même que le Sénat avait inséré cet article dans-
le bill abrogeant l'article 44 jusqu'à ce que le bill
fut revenu devant cette Chambre. Quand le bill
a été soumis, j'ai signalé aux députés des Territoi-
res du Nord-Ouest les changements faits par le
Sénat, car il y en avait plus d'un, et les honorables
députés m'ont dit que ces amendements avaient été.
faits à leur demande.

M. MARTIN : L'honorable ministre veut-il
donner les noms ?

M. DALY : L'honorable député d'Assiniboïa-est
(M. McDonald) est celui qui m'a renseigné, et il
m'a dlit que la raison en était que durant les der-
nières élections dans les Territoires du Nord-Ouest
cet article 44 avait donné lieu a de nombreux par-
jures, commis par des personnes qui avaient fait
inscrite leurs noms sur la liste sans en avoir le
droit. Voici ce que dit cet article 44 :

Le sous-officier-rapporteur devra, pendant que le bureau
de votation sera ouvert, s'il en est requis par un électeur
dont le nom n'est pas inscrit sur la liste des électeurs, lui
faire prêter le serinent rinuméio un de la dite formule P ;
et, lorsque ce serinent aura été prêté. le sous officier-
rapporteur fera ajouter le nom de cet électeur à la liste
des électeurs, en écrivant le mot "Assermenté" f la suite
de ce nom.

J'aimerais savoirsi cette disposition ne justifie pas
l'honorable député d'Assiniboïa-est (M. Macdonald)
de m'avoir dit qu'elle donnait lieu à des parjures ?
L'honorable député m'a dit que dans son propre
district électoral, 150 noms avaient été inscrits sur
la liste en vertu de cet article, et ils ne l'auraient
pas été si les hommes dont les noms s'y trouvaient.
ne s'étaient pas parjurés en prêtant le serment
requis. L'honorable député a été plus loin. Il m'a
accusé non seulement d'avoir agi de connivence
avec quelqu'un au Sénat aux fins de faire ajouter
l' rticle au bill, mais il a <lit que le bill n'a pas été
discuté dans cette chambre, et qu'il a été adopté
sans un mot, et d'une manière irrégulière.

M. MARTIN: J'ai lit cela quant aux amende-
mients.

M. DALY : Je parle des amendements. , L'hono-
rable député a dit qu'il n'y a rien dans les Débats
concernant cet amendement particulier. Il ne
trouvera rien dans les Débai au sujet des amende-
mnents au bill, mais il les verra dans les journaux
de la Chambre. Regardez à la date du 26 juin
1894. .

M. MARTIN : J'ai dit qu'ils se trouvaient dans
les journaux, mais que les Débats ne mentionnaient
aucune discussion.

M. DALY: A la 351 des journaux de la Chambre
vous verrez, par un vote qui a été pris dans l'après-
midi, que l'honorable député de Winnipeg était-
présent quand les amendements ont été adoptés,
ou que, s'il n'était pas présent, il aurait dû l'être.
Il était dans l'édifice du parlement.

M. DAVIES (I.P.-E): L'honorable ministre dit-
il que cet anendement particulier auquel s'oppose
mon honorable ami se trouve à la page 351 des
Journaux de 1894 ?

M. DALY: Oui, et j'attire l'attention de la-
Chambre sur les précédures qui ont en lieu ce jour-
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là, pour qlue nous puissions constater si, oui u1.1 non,
ces amendements ont été présentés furtivement, on
s'il y a eu quelque chose d'irrégulier dans la mua-
nière dont ces amendements qui .venaient di Sénat
ont été adoptés par la Chambre. Nous voyons que
quatre pétitions ont été présentées ; nous voyous
qu'un bill lu Sénat intitulé : " Acte concernant
l'Or'ateur du Séiat," a été d'après l'ordre lu jour,
lit uine troisième fois, etc., et ensuite nous voyons
que la Chaibre, en conformité (le l'ordre, a pro-
cédé à la prise en considération <les amendements
faits par le Sénat au bill intitulé " Acte miiodifiant
le nouveau l'Acte de la représentation les Terri-
toires dl1 Nord-Oest,'' lesquels ont été lits coiie
suit. Il n'y avait pas qu'un seul aniendeiiient, imiais,
tue deimi-douzaine, et ils ont été lits à la Ctambire
en la manière ordinaire. Je veux attirer particu-
lièremnent l'attention <le mon honble ami sur le
fait qu'ils ont été lis dans l'après-midi, <le sorte
qu'il n'était pas excusable d'en ignorer. Il petit
s'absenter soîui-enut durant la soirée, mais ils ont été
lits l'après-midi, et de plus, ils étaient sur l'ordre
du jour, de sorte que l'honorable député c peut
pas s'excuser le n'en aoir rien su, et son attention
s'y trouvait attirée par l'ordre du jour. Ensuite,
ces amendements ont tous ité énumérés dans les
,Jouriauix de la Chambre comme suit

Article A.
L'article dix-huit dti dit acte est par le présent modifié

par l'additiotn dit paragraphe suivant :
" 3. L'ollicier-rapporteur ne recevra point de bulletin

de présentation d'aucun membre de l'Assemblée législa-
tive des Territoires (lu Nord-Ouest.

Page 1, ligne 16.-Après " conseil " insérez les articles
B, C, P.

Article B.

L'article trente et un du dit acte est par le présent
modifié par l'addition les imots " deux jours " après le
mot " et " uans la deuxièie ligne de cet article.

Article C.
L'article trente-deux lu dit acte est par le présent

modifié par la radiation des mots " la ieille du jour de"
et l'insertion à let- place des mots " deux jours avant
dans la cinquième ligne lu dit article.

Article D.
L'article trente-trois du dit acte est par le présent

modifié i>ar la radiation de tous les mots après le mot
" votation " dans la sixième ligne de cet artiele.

Page 2, ligne 12.-Après " vingt " insérez l'article
vingt-huit t."
Page 2, ligne 18.-Anrès " vingt " insérez " deux
Page 2, ligne 28.-Retranchez depuis " fédérales " jus-

qu'à sera " dans la ligne 29, et insérez " pour un nou-
veau recensement ou une addition des stiffrages."

Page 2, ligne 31.-Après " territoires " insérez " et la
requête prévue at paragraphe ajouté ait dit article par
l'article onze du chapitre dix-neuf des Statuts de 1891
sera présentée à la cour in banco."

Page 3, ligne 31.-Après " quarante et un " insérez
quarante-quatre."

C'est l'aineideient contre lequel l'honorable dé.
puté proteste. La Cltamtîbre a adopté ces amende-
ments. Or, cela a été fait en plein jour qand, je
présume, l'honorable député était à soit siège. Les
procès.verhaux font voir que durant cette après-
midi itiu vote a été pris, et le nom le l'honorable
député est inscrit parmi ceux qlui ont voté. De
sorte que l'honorable député était dans la chambre
oit dans cet édifice quand ces délibérations ont eu
lieu. Si l'honorable député se fût occupé de ses
devoirs législatifs come il eût dû s'en occuper, il
aurait ei connaissance de ces amendements, car il
avait recu le même avis que j'en avais eu. Lors-

M. Dus.

que ces amendements ont été faits je les ai exami-
nés pour constater leur effet, parce que, ainsi que
je l'ai dit, ils avaient été faits hors de ma connais-
sauce. Quand mon attention a été attirée sur le
fait que l'article 44 était amendé, je nme suis adres-
sé à l'honorable député d'Assiniboïa-est (M. Macdo-
nald), qui, je crois, était le seul représentant (les
Territoires dlu Nord-Ouest dans le moment, pour
m'enquérir <les faits, et il m'a expliqué pourquoi
l'amendement avait été fait par le Sénat. De sorte
que l'accusation portée par l'honorable député, que
j'étais responsable de cet amendement, est sans au-
cun fondement. Cet amendement a été fait par
l'honorable monsieur qui était chargé du bill au
Sénat sur le conseil des représentants des Terri-
toires dans cette Chambre.

Je laisserais bien l'affaire là, mais ilhonorable dé-
puté va plus loin. Il parait i ouloir se faire un peu
(le popularité au moyen de ces discussions trom-
peuses. L'honorable député voudrait faire croire
que par ce simple amendement nous avons changé
la position des votants dans les Territoires, et que
les dispositions qu'il a lues étaient nouvelles. Il
cherche à faire naître la ième idée chez le peuple,
car au cours d'une eutrevue avec l'honorable dépu-
té publiée dans la 'I ribîune de Winnipeg, que j'ai
lue, on donne i entendre qu'il y a quelque chose de
nouveau en cela.

Eh bien ! l'acte que l'honorable député a cité est
un des actes (le la 49e Victoria. Il y a dix ans
que cet acte a été passé par cette Chambre. Ainsi
si une injustice a été commise à l'égard des habi-
tants des Territoires elle l'a été par la Chambre du
parlement dont plusieurs députés qui siègent encore
ici faisaient partie.

M. MILLS (Bothwell) : Et qui s'y sont opposés.

M. DALY : Je n'en sais rien ; je n'ai pas examiné
les débats de la Chambre <le cette époque. Dans
tous les cas c'est la loi. Depuis ce temps il y a en
deux élections, et je ne constate pas qu'aucune les
accusations portées par l'honorable député ait été
appuyées. Je ne vois pas que ce soit les journaux oit
les candidats dans ces élections qui se sont plaint de
la préparation (les listes. J'ai pris part à la camn-
pagne électorale qui a eu lieu dans ce pays en 1887.
J'y ai vu ces listes, préparées, comme elles l'étaient,
conformément au Statut, et je n'ai jamais entendu
de plaintes et nous étions tous les -jours avec des
représentants de l'opposition. Il n'y a eu aucune
discussion au sujet de la manière dont les listes
étaient préparées.

M. MILLS (Bothwell) : Elles étaient faites jus-
qu'au jour de l'élection, ce qui ne peut plus se faire
maintenant.

M. DALY : L'honorable député fait erreur.
L'honorable député de Winnipeg <lit que par
l'amendement, si les noms ne sont pas sur la liste
deux jours avant l'élection, ils ne peuvent plus y
être inscrits. Sous l'empire de l'ancienne loi les
personnes pouvaient, en prêtant serment, faire
inscrire leurs nomîs le jour <le l'élection. C'est l'ac-
cusation véritable. S'il en restait là, je serais
satisfait. Mais il va plus loin, et il accuse le gou-
i vernement de vouloir priver les électeurs des terri-

toit-es de leur droit <le suffrage au moyen d'une loi
passée en 1894 ou 1895, d'après ce qu'il veut nous
donner à entendre. Mais les listes d'énumération
sont faites conformément à une loi passée il y a dix



473 [23 JANVIER 1896] 474

ans. Quelles sont ces dispositions ? Elles ont été
faites pour convenir aux conditions particulières et
aux exigences des Territoires du Nord-Ouest. Lé
parlement avait bien compris qu'il ne convenait pas
d'appliquer aux territoires les dispositions de l'Acte
du cens électoral. Dans les circonstances la loi la
plus convenable a été passée. En discutant les
dispositions de l'Acte l'honorable député ridiculise
le fait que les énumérateurs sont nommés par le
gouverneur général, et il dit que des hommes de
mauvaise réputation pourraient être nommés, qu'on
pourrait en envoyer d'ici. Je crois que l'honorable
député fait injure aux habitants les territoires.

L'honorable léputé veut-il nous donner à enten-
dre par l'accusation qu'il porte que (les hommes
muéprisables ont préparé les listes ? Je ne crois pas
que l'honorable député ainerait à admettre que les
hom mes qui ont préparé les listes à Winnipeg-nord,
la ville de Brandon et Brandon-nord, étaient les
hommes méprisables. Cependant, j'ai prouvé l'autre
jour que des centaines d'hommes ont été privés de
leur droit de suffrage par le fait que leurs noms
i'ont pas été inscrits sur les listes. Dans ce cas le
gouverneur général fera ce qu'il a fait dans le passé
-il nommera des hommes compétents à remplir la
charge.

M. MILLS (Bothwell): Il nommera des hommes
qu'on lui conseillera de nommer.

M. DALY : Qui recommande au procureur
général à Winnipeg de nommer les énuimérateurs
en vertu de la loi électorale du Manitoba ?
Nomme-t-il un adversaire du gouvernement ou un
de ses amis ? Je ne veux pas que la Chambre com-
prenne que nous allons nommer des énumérateurs
grits; je ne crois pas que l'honorable député
s'attende à cela de notre part. Mais nous nomme-
rons les hommes capables de remplir leurs devoirs.
Je désire attirer l'attention sur le fait que ces énu-
nmérateurs doivent prêter serinent, et doivent pré.
parer leurs listes d'après ce serment. Si l'honorable
député pouvait prouver que, dans les élections <le
1887 et de 1891 on a nommé des énumérateurs qui
out manqué à leurs devoirs, s'il pouvait démontrer
que les électeurs ont été privés <le leur droit le
suffrage, son argument pourrait valoir quelque
chose. Mais je le défie de produire la plus petite
preuve que quelqu'un s'est plaint, directement ou
indirectement, de la préparation des listes en 1887
et 1891. L'honorable député ne rend pas justice
comme moi à ses alliés politiques des Territoires du
Nord-Ouest. Il n'a pas connu ces hommes. Ils
sont encore vivants et ils ont leurs organisations.
,e sais ce que je veux dire.

M. MARTIN: Il n'y avait aucune différence en
1887 et 1891, parce que les noms pouvaient être
inscrits sur la liste le jour de l'éle::tion.

M. DALY : Eh bien ! j'ai pris part aux luttes
électorales dans les Territoires, et je ne pense pas
que l'honorable député s'en soit mêlé, et il me
semble que pas un homme n'a travaillé plus forte-
ment pour faire inscrire les noms sur la liste et faire
élire leurs candidats que l'ont fait nos amis les grits
dans Assiniboïa-est et ouest et les autres comtés.

Cet acte, tel qu'amendé, ne donne pas d'avan.
tages aux partisans du gouvernement à l'encontre
de ceux qui lui sont opposés, parce que les énumé-
rateurs sont obligés de prendre leurs noms. La

seule conclusion à laquelle je peux arriver quand
l'hionorable député dit " oh ! oh !" c'est qu'ils ont
plus d'expérience que moi ponr préparer ces listes.
Devons-nous comprendre que ces mriessieu-s savent
à peu près comment ces listes sont préparées, et
qu'ils n'agissent pas comme il faut quand ils les
préparent ?-parce que c'est la conclusion que je
tire <les observations faites par l'honorable député.
Je conçois qu'un homme qui jure sous serment <le
faire son devoir le remplira, et tout adversaire du
gouvernement a, d'après les dispositions de l'acte,
la même chance de faire inscrire son noni sur la
liste qu'a cElui qui l'appuie.

L'honorable député s'est moqué du fait que les
énuinérateurs seront nommés par le gouverneur
général en conseil, et peu après, il a <lit que, bien
entendu, il ie pouvait pas s'opposer à ce que le
gouverneur général nommât les'amuis du gouverne-
ment. Eh bien ! tout ce que l'acte prescrit, c'est
que le gouverneur général nommera des hommes
capables de préparer ces listes.

Or, à quoi se réduit tout cela ? Tout cela, ainsi
que je l'ai dit, se réduit à ceci : que les conditions
de ce pays ne sont pas (le nature à nous periettre
de lui appliquer les dispositions le l'acte <lu cens
électoral. En 1894, j'ai soumis à cette Clianmbre un
bill à l'effet d'accorder le scrutin aux Territoires
du Nord-Ouest, et ce bill contenait certains chan-
geients à faire à l'acte de la représentation des
Territoires <lu Nord-Ouest, mais ces changements
n'affectaient pas considérablement le miiode <le la
préparation des listes, sauf l'amendement fait par
le Sénat en abrogeant l'article 44. Je crois que
l'honorable député devra apporter d'autres preuves
pour démontrer lue les électeurs de ce pays seront
affectés, même légèrement, par les changements
qui ont été faits à l'acte, car, en ce qui concerne
la nomination des énumnérateurs, et la préparation
des listes, elles le seront comme elles l'ont été en
1887, et en 1891, et préparées en exécution d'une
loi passée par cette Chambre il y a dix ans.

Donc, comment l'honorable député a-t-il pu dire,
ou comment l'assemblée législative peut-elle allé-
guer dans la pétition que l'honorable député a lue,
que par l'acte qui a été passé à la dernière session,
ou à la session précédente, nous voulons priver en
bloc les électeurs des territoires de leur droit de
suffrage ? L'honorable député a menacé, mais il a
d retirer ses menaces, de retenir la Chambre ici
tout le temps nécessaire pour lui permettre d'arri-
ver à ses fins. Je dirai seulement à l'honorable
député que ses menaces ne nous effraient point.
Nous désirons tout autant que lui de donner- aux
habitants des territoires le droit de suffrage. L'ho-
norable député dit que j'ai visité ce pays et ses
habitants, et que comme résultat de ma visite, je
suis venu à la conclusion que si les dispositions de
la loi restaient telles qu'elles étaient, nous ne pou-
vions pas espérer avoir la même représentation.
Je lui <lirai que je ne crains pas le verdict des élec-
teurs des Territoires du Nord-Ouest.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Vous ne le faites pas
voir.

M. DA14Y : Je n'éprouve aucune crainte. Je
dirai à l'honorable député que des observations
comme celle qu'il vient de faire sont hors <le saison.
En 1887, nous avons entendu dire que toute la
représentation du Nord-Ouest allait être hostile
au gouvernement, et nous avons entendu dire la.
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même chose en 1891. Iais ce que les électeurs du
Nord-Ouest ont fait en 1887, et en 1891, ils le
feront encore cii 1896, et l'honorable député cons-
tatera que nous aurons ici pour appnyer la politi-
que (le ce gouvernement, une représentation unie
comme celle que nous avons eue en 1891 et en
1887.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Au lieu de
" ce gouvernement " dites " du gouvernement," et
vous aurez raison.

M. DALY : Eh bien ! du gouvernement du grand
parti conservateur, et non un gouvernement coni-
posé des honorables chefs de la gauche, parce que
je suis couvaincu que l'honorable monsieur sera age
d'un grand nombre d'années de plus, avant le s'as-
seoir sur les banquettes ministérielles, malgré le
désir qu'il en a.

Maintenant, je dirai à l'honorable député que
l'accusation qu'il a portée contre moi, savoir : que
cet amendement a été fait au Sénat avec mon appro-
bation, est fausse, ainsi que je l'ai démontré. P'lus
que cela, je n'ai jamais eu l'idée, en acceptant cet
amendement, qu'il pouvait affecter le droit (le suf-
frage des électeurs du Nord-Ouest ; plus que cela
encore, l'idée ne m'est jamais venue, ni elle ne me
viendra jamais,avant que j'aie vu déposer'le dernier
bulletin, que le verdict les Territoires sera diffé-
rent le celui qu'ils ont donné dans les élections de
1887 et le 1891.

M. MILLS (Bothwell): Mon honorable ami, le
député le Winnipeg (M. Martin), a indiqué dans
son discours les objections très graves qu'il a a la
loi telle qu'elle est maintenant. Il a aussi démon-
tré la possibilité qu'il y avait (le priver lu droit de
suffrage un grand nombre des électeurs du Nord-
Ouest au moyen des dispositions de la loi telle
qu'elle existe. Que lui répond l'honorable minis-
tre ? Eh bien ! l'honorable ministre dit que la loi
telle qu'elle était avant que ces amendements repré-
hensibles eussent été faits, fonctionnait d'une ma-
nière satisfaisante, et c'est cette réponse qu'il
oppose à la prétention le mon honorable ami que
la loi a été changée pour le pire.

M. DALY : J'ai dit avec une exception.

M. MILLS (Bothwell): Eh bien ! l'honorable
ministre n'a pas dit qu'il était prêt à éliminer cette
exception ; l'honorable ministre n'a pas <lit qu'il
était prêt à faire disparaître aucune des objections
que l'honorable député le Winnipeg a soulevées
contre la loi telle qu'elle existe aujourd'hui. L'ho-
norable ministre n'a pas dit un mot qui peut être
considéré comme un argument à l'appui des amen-
dements qui ont été faits par le Sénat, et qui ont
été laissés dans son bill à la dernière session.

S'il examine les faits tels qu'ils sont présentés,
qu'y voit-il? En premier lieu, l'état de choses répré-
hensible qui existe, qui continuera d'exister, au
dire le l'honorable ministre, savoir : que le gou-
verneinent, qui est une des parties dont on fait le
procès dans une élection, nommera toits les officiers
qui devront organiser le tribunal chargé de le
juger.

Il n'y a aucune analogie entre l'état de choses
qui existe dans l'Ontario, et celui qui existe dans
les Territoires du Nord-Ouest. L'honorable mi-
nistre a dit que nous nommions des grits à des em-

M. DALY.

plois quand l'occasion s'en présentait. Eh bien ! le
gouvernement le l'Ontt-io--et je donne cela comme
exemple-a-t-il, dans l'Acte électoral, disposé que
ses propres amis seront nommés pour préparer la
liste les votants ? Le gouvernement de l'Ontario a-
t-il prévu dans la loi la nomination des officiers-
rapporteurs qui doivent tenir les élections, quand
elles ont lieu dans cette province ?

Non, le gouvernement de l'Ontario a prescrit par
statut que certains officiers, dont quelques-uns
peuvent être ses amis et d'autres <tes adversaires,
seront les personnes sous l'autorité et la respon-
sabilité desquelles les élections se feront ; mais il
a prescrit, aussi, (lue la préparation des listes des
votants sera confiée aux conseils municipaux, dont
les membres sont élus par les contribuables qui
représentent les deux partis, et l'appel final se fait
devant le juge de comté, c'est-à-dire, quand une
nouvelle nomination est faite par le gouvernement
qui siège ici.

Maintenant, examinons l'état de choses qui existe
au Nord-Ouest. L'honorable ministre <lit que le
gouvernement a soin de ne pas nommer de grits, et
que Son Excellence fait les nominations, et consé-
quemmnent, les nominations sont bonnes. L'hono-
rable ministre pourrait tout aussi bien citer le
lieutenant-gouverneur comme une réponse con-
cluante à la nature des nominations partout. Son
Excellence, il est vrai, fait les nominations, mais
il ne choisis pas les hommes. Les hommes sont
choisit par les honorables ministres, ils sont nom-
més par les honorables ministres, et c'est sur leur
recommandation que -les nominations sont faites.
L'honorable ministre peut nommer dats le Nord- .
Ouest, comme lui ou ses amis ont fait ailleurs, les
banqueroutiers pour remplir ces charges dans les
élections,où l'on sait que si certains actes répréhen-
sibles sont commis, nulle poursuite ne peut être
intentée avec succès contre eux. C'est la position
que l'honorable ministre et ses amis ont virtuelle-
ment prise, et il nous a renvoyés à Son Excellence,
dont le nom ne devrait jamais être prononcé dans
une discussion, comme une garantie que les nomi-
nations seront convenablement faites.

M. DALY : Je demande à m'expliquer. Je né
vois pas pourquoi l'honorable député prétend que
j'ai mêlé le nom de Son Excellence à la discussion.
J'ai mentionné le nom du gouverneur général tel
que donné dans l'acte, et un enfant comprend qu'il
signifie le gouverneur général en conseil. Je n'ai
pas mentionné le nom de Son Excellence.

M. MILLS (Bothwell): En lisant le rapport de
son discours, l'honorable ministre verra que je ne
l'ai pas faussement représenté, et que je ne répète
pas ce qu'il n'a pas dit dans cette occasion. Quelle
est l'objection soulevée par mon honorable ami ?

C'est que par le changement de la loi, on a revêtu
l'énumérateur ou le reviseur, lorsqu'il y en a un, du
pouvoir de priver une partie de la population de
ses droits politiques. En vertu de la loi, telle que
citée, si le nom d'un électeur est supprimé injuste-
ment, il peut se présenter à l'énumnérateur le jour
de la votation, faire serment qu'il a le droit de faire
inscrire son nom sur la liste, l'y faire inscrire par
l'énumérateur et puis donner son vote. Peut-il le
faire aujourd'hui? Si son nom ne figure pas sur la
liste, ou s'il en est biffé, peut-il aller voter? Tout
le monde sait qu'il ne peut pas le faire. Et les hono-
rables messieurs, en vertu de changeme 'ts apportés
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par le Sénat à une loi relative à cette Chambre,
savent que l'électeur se trouve dans une posi-
tion tout à fait différente de celle qu'il occupait
auparavant. Un énumérateur ou un reviseur sans
scrupule rie chercherait pas à supprimer un nom
de la liste, ou à l'en retrancher après avoir promis
<le l'y insérer, s'il croyait que le jour de l'élection
l'intéressé découvrirait qu'une fraude a été prati-
quée et pourrait encore faire inscrire son nom sur
la liste et donner son vote. En vertu de cette dis-
position de l'acte, il n'y aurait pas le motif de
tenir une ligne de conduite injuste et frauduleuse.
Mais en est-il ainsi aujourd'hui ? Est-ce l'état de
la question dans le moment? Non.

Lorsqu'un reviseur ou un énumérateur retranche
un nom de la liste, et dit à l'électeur qu'il a le droit
de voter et qu'il mettra son nom sur la liste, et
lorsque cet électeur va au bureau de votation et
constate que son nom n'est pas inscrit, a-t-il le droit
de le faire inscrire ? Non. On lui dira qu'il aurait
dû venir deux jours plus tôt faire inscrire son nom.
L'occasion lui est enlevée. La tentation de coin-
mettre une fraude se présente pour la première
fois, et non seulement la liste sera faite d'une facon
défectueuse, mais elle sera pleine de lacunes, d'er-
reurs et d'omissions qui ne sauraient être corrigées.

L'honorable ministre (M. Daly) a dit que le
Nord-Ouest se trouvait dans une position particu-
lière, et qu'il ne saurait y appliquer la loi telle
qu'elle existe dans les anciennes provinces de la
Confédération. Je ne conteste pas qu'il puisse en
être ainsi. Il est possible qu'il soit nécessaire de
faire une législation spéciale à cause de l'état de
choses existant dans les Territoires; mais cet état
de choses devrait être rationnel ; ce devrait être un
état de choses qui assurât les droits et les privi-
lèges des électeurs, et la disposition ne devrait pas
être rédigée dans le but de les leur enlever.

C'est l'état <le choses qui existe aujourd'hui. Des
électeurs perdront leur droit de suffrage, le nombre
des votants sera réduit.

Sur la recommandation de qui les énuniérateurs
ou les reviseurs sont-ils nommés? Sur la recom-
mandation des candidats qui appuient le gouverne-
ment, sur la recommandation d'hommes qui, pour
le moment, siègent en cette Chambre, en tant qu'ils
se présentent de nouveau. Tout fonctionnaire ainsi
nommé n'est-il pas un ami, et bien que la rémuné-
ration soit peut-être faible, il peut arriver qu'elle
soit importante dans cette région, et suffisante pour
rendre ces fonctionnaires les obligés de ces hommes.
Ne chercheront-ils pas à favoriser leurs intérêts ? Ne
croiront-ils pas qu en s'occupant des amis des can-
didats et en négligeant les demandes faites par des
adversaires, ils ne font pas un acte blâmable ? Ils
peuvent croire que ce n'est pas leur affaire de voir
à ce que des noms d'hommnee hostiles au gouverne-
nient soient inscrits sur la liste. Existerait-ilun état
de choses tel que la liste pouvait être remplie
avec équité, et que l'élection était l'expression libre
et honnête de l'opinion publique ? En tout cas, le
mal a été aggravé dans des proportions énormes.
Sons le prétexte d'ajouter une disposition anodine
a la loi, l'on a fait une injustice sérieuse à une
grande partie de la population, et l'on donne le
pouvoir de commettre des fautes graves auxquelles
il est impossible de remédier. Vous pouvez pour-
suivre un homme, ailleurs, pour infraction aux lois,
s'il a des biens que vous pouvez saisir et atteindre ;
Mais lorsque vous n'exigez aucune garantie d'au-
cune espèce, lorsque vous n'insérez aucune clause

pénale, la Chambre devrait prendre un soin spécial
de sauvegarder les intérêts, les droits et les privi-
lèges des électeurs du Nord-Ouest; mais vous dé-
truisez toute sauvegarde, vous supprimez toute
barrière qui s'élève comme un obstacle aux fraudes
et aux méfaits, et le résultat est que les honorables
membres de la droite ont créé, par la loi, un état de
choees qui empêchera l'expression libre et entière
de l'opinion des électeurs dans cette partie du pays.

C'est un état de choses qui ne devrait pas exis-
ter. Si la Chambre permet qu'il subsiste, cela ne
lui fait pas honneur; et c'est une indignité pour la
Chambre que de telles questions qui concernent
spécialement ses droits et ses privilèges et la repré-
sentation du peuple le cette partie du pays, aient
d'abord été traitées au Sénat, et non dans la
Chambre des Communes. •

Pour tous ceux qui se donnent la peine d'exami-
ner la loi, il est évident qu'elle est très défectueuse,
que l'amendement suggéré par l'honorable député
de Winnipeg (M. Martin) devrait être adopté, et
que l'on devrait donner liberté entière de préparer,
pour cette partie du pays, des listes électorales
aussi complètes que peuvent le permettre les cir-
constances, et que l'on devrait donner à la popula-
tion une occasion raisonnable et honnête d'élire les
candidats de son choix.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'importance <le la ques-
tion est telle, d'après moi, qu'elle nie justifie de la
signaler encore quelques instants à l'attention de
la Chambre, bien que je sois libre d'admettre que
l'honorable préopinant (M. Mills) l'a exposée aussi
vigoureusement que je puis espérer le faire. Pour
faire excuser mes observations, je parlerai seule-
nient de la grande importance et de la nature
sérieuse du bill maintenant soumis à la Chambre.

Je suis intimement convaincu que si les honora-
bles naembres des deux côtés de la Chambre vou-
laient étudierun instant etavecattention laquestion
qui leur est soumise, ils admettraient tous qu'une
injustice a été faite.

Je ne discuterai pas la question secondaire de
savoirsi le ministre de l'Intérieur étaitou n'étaitpas
responsable de la modification qui a été faite. Il
a dit qu'il ne l'était pas, et nous acceptons sa dé-
négation. Tout d'abord, il y a dix ans, une loi a
été passée pour la préparation des listes électorales
dans les Territoires du Nord-Ouest. Cette partie
du pays se trouve dans des circonstances excep-
tionnelles, et chaque député admettra immédiate-
ment que c'était un projet assez informe qui fut
proposé et suggéré, mais c'était, cependant, une loi
qui, virtuellement, a fonctionné passablement bien.

Le ministre de l'Intérieur assure, déclare que
d'après l'expérience qu'il a acq uise en cette Chambre
-et il engage saresponsabilitécomme ministre--que
la loi passée il a dix ans a fonctionné passablement
bien dans deux élections, et que, quant à lui, il n'a
jamais entendufaire de plaintes à ce sujet.

M. DALY : Au sujet de la préparation des
listes.

M. DAVIES (I.P.-E.): La Chambre co'upren-
dra que mon honorable ami (M. Martin) cherche
sinplement à mettre la loi dans l'état où elle était
quand, d'après le ministre de l'Intérieur, elle fonc-
tionnait si bien. La loi revêt les émunerateurs de
pouvoirs arbitraires et extraordinaires. On per-
met à ceux dont les noms sont omis, ou à ceux qui
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croient que des ionms sont inscrits d'une façon irré.
gulière, d'aller trouver cet énumiérateur et de lui
faire insérer les noms omis, ou retrancher les noms
qu'il a irrégulièrement inscrits. L'ênumêérateur
peut très parfaitement tenir une conduite arbi-
traire et irrégulière. Il peut très facilement se
montrer partial et préjugé. Il y a là matière à la
préparation d'une liste pouvant favoriser un parti
eaucoup plus que Vautre.
Mais l'on avait inséré dans l'acte tel qu'il était

avant l'anende-nent, une disposition destinée à
prévenir le mal, si possible, et à y remédier. Cette
disposition stipulait que si l'on retranchait injuste-
tenient de laliste de nom de quelque électeur possé-
dantle droit de vote, ilpouirait, le jour de l'élection,
prêter serment qu'il avait ce droit, et qu'il pour-
rait voter, dans le cas même où un énuinérateur
partisan aurait supprimé son nom de la liste.

M. SPROULE : Vous ne pouvez pas faire cela
dans toute partie (u1 Canada.

M. UAVIES (I.P.-E.) : Mon honorable ami (M.
Sproule) a raison, iais l'honorable monsieur verra
que l'Acte du cens électoral des autres parties du
Canada na pas été appliqué aux Territoires,
qu'une loi spéciale a été wloptée pour ces territoires
seuls, et que cette loi, telle qu'elle existait aupara-
vant, bien qu'elle revêtit l'énumnérateur <le pouvoirs
extraordinainaires, renfermait une garantie pour
l'électeur possédant le droit de suffrage, savoir :
que si son n1omu avait été accidentellement ou à
dessein omis, il pouvait, le jour de l'élection, voter
après avoir prêté serment.

Or, pourquoi cette disposition a-t-elle été retran-
chée ? Le gouvernement n'a pas conseillé de la re-
trancher ; le gouvernement, n'a pas, non plus,
soumis de bill à cette Chambre et demandé qu'elle
fût retranchée.

Elle n'a pas été discutée dans la Chambre (les
Communes, niais un aiendenient-ne contenant
aucune explication sur sa teneur, mais mention-
riant simplement, parmi les articles à abroger, l'ar-
ticle 4-a été inséré par le Sénat. Aucun être
humain, à moins d'avoir suivi de très près la légis-
lation de cette Chambre, ne pourrait jamais décou-
vrir quel en était l'objet. Il lui faudrait avoir
l'original de l'Acte de la représentation des Terri-
toires du Nord-Ouest et l'amendement, et lire
l'article 44 pour voir en quoi consistait la disposi-
tion que l'on cherchait à retrancher de l'acte.

Qui a demandé au Sénat de faire cela ? Quel-
qu'un (les Territoires du Nord-Ouest a-t-il envoyé
une pétition.? Aucune n'a été présentée en cette
chambre. Quel droit a le Sénat-il a pu avoir un
droit légal et technique-d'aniender (les bills passés
par cette Chambre et conteuant des dispositions
pour l'élection des députés ? Je prétends qu'il
n'est pas juste que <des bills adoptés en cette
Chambre et renfermant des dispositions pour
l'élection des membres de cette même Chambre,
soient amendés au Sénat ; à moins que ce ne soit
dans des cas où des omissions importantes ont été
faites, et que le gouvernement ou certain promo-
teur du bill ne le sollicite de le faire. On a passé
légèrement sur cet amendement, et personne n'en
connaissait rien.

Mais il n'est pas nécessaire que nous discutions
ici, aujourd'hui, des choses du passé. La question
est celle-ci: Un grand tort ayant été causé,
sommes-nous disposés à y remédier ? L'honorable
ministre (M. Daly) nous demande de supposer que

M. DAviEs (P.-E.)

tous les énumétrateurs seront impartiaux. Ilsaitbien,
et tous les membres de cette Chambre savent qu'a-
vec les deux on trois cents reviseurs nommés pour
reviser les listes dans tout le Canada, malgré toute
la garantie donnée par le fait que plusieurs d'entre
eux sont des juges et les avocats, il faut u temps
considérable et beaucoup d'argent pour faire même
une liste approximativement exacte.

Dans les Territoires du Nord-Ouest, vous n'avez
pas de revision (ut tout, mais tout à coup, après
l'émissions des brefs, on demande à l'énumérateur
<le préparer ue liste. Il atiiche cette liste. Un
de ses amis va le trouver et lui demande d'insérer
son nom ; il peut arbitrairement refuser de lefaire
s'il le juge à propos, ou il peut dire à cet homme
qu'il le fera, et quand ce dernier est parti, il ne le
fait pas. L'électeur n'a aucune garantie. Aucun
tribunal ne siège, et il n'y a aucun moyen d'obli-
ger l'énumérateur à inscrire ce nom. La seule et
inuque sauve arde que possédaient les électeurs
était que si l'enumérateur omettait leur noms, ils
pouvaient aller aux bureaux de votation le jour de
l'élection, et exercer leur droit de souffrage en pré-
tant serment. Le ministre de l'Intérieur dit que
cette disposition a fonctionné admirablement bien,
et il défie la critique sur l'application pratique de
cet acte. Je consens à accepter son énoncé que
l'acte, tel qu'il était, a fonctionné assez bien, dans
la pratique, mais ce que nous cherchons à faire au-
jourd'hui, c'est le rétablir cette sauvegarde, et de
remettre l'acte tel qu'il était avant que le Sénat y
fit sa modification insensée ; nous voulons rendre
aux électeurs la garantie qu'ils possédaient autre-
fois, et dont ils sont aujourd'hui privés.

Si l'on trouve que le bill proposé par mon hono-
rable ami (M. Martin) a l'appui unanime de l'As-
semblée législative du Nord-Ouest, je dis que toute
opposition à ce bill devrait disparaître. J'ai ici,
M. l'Orateur, une résolution qui fut proposée à
l'Assemblée législative lu Nord-Ouest par M. In-
singer, et lui, après avoir exposé tous les faits,
déclare qne cette loi, adoptée en 1894, donnait vir-
tuellement un caractère définitif à la liste électorale
dressée par les énumérateurs et privait du droit de
vote ceux dont les noms ne figuraient pas sur cette
liste deux jours avant l'élection. La résolution
contient les r aisons suivantes pour lesquelles la loi
actuelle ne sauvegarde pas les droits des électeurs
comme le font les listes électorales dans les pro-
vinces. Il y est dit :

Et attendu que ces listes électorales ne sauvegardedt
pas les droits des électeurs comme le font les listes élea-
torales dans les provinces, en ce que,-

(1) Elles sont nécessairement préparées à la hâte par
les énumérateurs entre le moment de la réception du bref
d'élection et la semaine précédant le jour du scrutin;

(2) Le délai accordé aux électeurs ou à leurs agents
pour s'assurer si leurs noms sont inscrits sur ces listes est
insuffisant, vu les distances qu'ils ont ;énéralement à par-
courir dans les territoires et parce qu il n'y a pas de rési-
dences fixes d'établies pour ces énumérateurs;

(3) L'énumérateur est juge absolu du droit qu'a un élec-
teur d'être inscrit sur ces listes, et il peut ajouter ou biffer
des noms jusqu'à deax jours avant celui du scrutin, sans
recevoir d'avis de ces électeurs ni leur en donner;

Il n'y a pas d'appel de la décision de l'énumérateur,
soit devant un reviseur, soit devant un juge.

Après avoir énuméré ces raisons fortes, et, à mon
sens, irréfutables, pour lesquelles l'amendement
passé par le Sénat est regrettable et devrait être
abrogé le plus tôt possible, la résolution se termine
comme siut:

C'est pourquoi cette assemblée est d'opinion quel"' Acte
concernant la représentation des Tefritoires du Nord-
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Ouest" devrait être amuendé de manière à adopter le
mode prescrit dans les" tordonnances Jonoernant les élec-
tions dans les Territoires Ir ou à mettre en vigueur les
dispositions de l'Acte du cens électoral relatives aux listes
dlectorales.

Le mode d'après lequel un homme peut voter le
jour du scrutin en prêtant serment, lorsque le droit
(le suffrage lui est contesté, existe lans d'autres pro.
vinces en dehors des Territoires du Nord-Ouest.
Dans ma province, aux élections locales, si le droit
(le suffrage d'un électeur possédant le cens voulu,
est contesté, il peut, en prêtant le serment néces-
saire, enregistrer son vote, et ce mode a très bien
fonctionné. Tons les voisins savent si cet homme
possède le cens voulu et s'il se parjure, il peut être
puni.

Dans ce cas, M. l'Orateur, vous avez toute l'As-
semblée du Nord-Ouest, sans distinction de parti
politique, demandant l'aide de cette Chambre pour
rétablir les électeurs du Nord-Ouest dans les droits
et privilèges qu'ils possédaient avant qu'ils leur
fussent enlevés par les amendements du Sénat.
Mon honorable ami (M. Martin) a proposé un bill
pour réaliser ce désir.

J'ai été heureux d'entendre le ministre le 1Inté.
rieur dire qu'il n'est pas encore déterminé à coin-
battre le bill de mon honorable ami (M. Martin),
qu'il n'est pas encore décidé à ne pas rendre aux
électeurs les privilèges et les droits qu'ils possé-
daient auparavant. Il est inutile, M. l'Orateur,
de citer le fait qu'au Manitoba, comme l'a dit l'ho.
norable monsieur, ou dans la Nouvelle-Ecosse,
comme l'a dit un autre monsieur, il existe des la-
cunes dans les lois électorales. Nous n'avons rien
à faire à cela. Si des injustices ont été faites ail-
leurs, ce n'est pas une raison pour que l'on en fasse
ici: deux noirs ne font pas un blanc. Nous nous
occupons du fait qu'une injustice grave a été com-
mise, injustice que peuvent faire des fonctionnaires
non scrupuleux jusqu'au point de faire perdre les
droits politiques à la majorité des électeurs dans
un district électoral quelconque. C'est une injus.
tice qui ne serait tolérée dans aucune partie du
Canada, en dehors des Territoires du Nord-Ouest,
et si je connais les habitants de cette partie du
pays, ils ne sont pas hommes à la tolérer- Et
quand nous voyons toute l'Assemblée du Nord-
Ouest protester publiquement contre cette injus-
tice et demander au parlement d'y porter remède,
je dis qu'il est temps que nous nous élevions à la
hauteur des circonstances, sans distinction de par-
ti, et que nous décidions que l'on remédiera au mal
à la première occasion.

Mon honorable ami, le député de Winnipeg (M.
Martin), a été rappelé à l'ordre, pour avoir menacé
le mettre des obstacles à la besogne de la Chambre,
à moins que ce grief ne sois redressé. Ses paroles
étaient plus énergiques que ne le justifiaient les
règlements de la Chambre, mais personne ne doute
que la ligne de conduite qu'il proposait de suivre
n'eût été justifée par les faits. N'est-ce pas une
chose absolument intolérable que quatre districts
qui envoient des députés en cette Chambre soient
absolument et entièrement entre les mains des
créatures du gouvernement ? Mais, M. l'Orateur,
l'on n'a qu'à mentionner le fait pour exciter l'hor-
reur, la surprise et l'indignation; et je suis con-
vaincu que les honorables messieurs, s'ils exa-
minent la question avec calme et de sang-froid, ré-
pareront l'acte imprudent du Sénat, et mettront
les électeurs du Nord-Ouest dans la position
où ils étaient avant l'adoption de l'Acte de 1894.

X. DAVIN: Quelques jours avant que l'honora.
ble député de Winnipeg (M. Martin) arrivAt ici, et
avant que l'on m'apprit qu'il avait l'entention de
faire une proposition à ce sujet, j'ai été trouver le
greffier et lui ai donné le projet d'un bill traitant
de cette question ; et dès qu'il m'eût dit que le bill
était préparé, j'ai donné avis que je demanderais
qu'il me fût permis <le le présenter. Je crois, M.
l'Orateur, que l'on a fait beaucoup plus à ce sujet
(ue ce l'on était justifiable de faire.

M. MULOCK : Quelle est la nature de votre
bill ?

M. DAVIN : Il a pour objet l'abroger la légis-
lation dle 1894 et 1895, et de remettre en vigueur
celle de 1886. Mon honorable ami, le député de
Winnipeg, a été on ne peut plus injuste dans ce que
je crois pouvoir appeler sa violente attaque contre
mon honoreble ami, le ministre le l'Intérieur. Celui-
ci n'est assurément pas responsable de l'adoption de
cette disposition. Lorsque j'aurai expliqué à la
Chambre ce qu'était la loi, et comment le change-
ment a été effectué, elle comprendra qu'on a fait
beaucoup plus de bruit qu'il n'était nécessaire à ce
sujet. Mon honorable ati le ministre de l'Inté.
rieur a en parfaitement raison le dire qu'en 1887 et
en 1891 la loi adoptée en 1886 avait bien fonc-
tionné. Dans ma division électorale je n'ai pas
entendu ne seule plainte contre le fonctionnement
de cette loi. Mais il n'en a pas été <le même dans
quelques autres divisions. Dans celle de mon hono-
rable ami le député dI'Assiniboa-est (M. McDonald)
j'ai appris par lui et par d'autres que 107 noms
avaient été illégitimement inscrits sur la liste. En
1894 certains messieurs lu Nord-Ouest qui s'occu-
paient de politique et étaient fortement persuadés
qu'une injustice avait été commise par le fait que
ces personnes sans scrupules s'étaient fait inscrire
sur la liste, demandèrent un changement dans le
sens de la législation adoptée en 1894 ; et l'on me
remit un amendement h cet effet. Pendant que le
bill adopté en 1894 était devant la Chambre, je
lus alors cet amendement, et bien que je n'eusse
pas à ce sujet une opinion aussi tranchée que celle
émise par les honorables députés qui ont porté la
parole aujourd'hui, je conclus qu'il n'était pas dési-
rable de faire un pareil changement et je ne pré-
sentai paslamendement.

Je sais que je n'ai jamais porté la chose à la con-
naissance du ministie de l'Intérieur. C'est tout ce
que je sais à ce sujet. Lorsque le bill revint du
Sénat les messieurs qui s'étaient intéressés à la
question avaient fait faire le changement. Voici
simplement, M. l'Orateur, le changement qui fut
fait. Au lieu d'avoir le droit d'aller le jour de
l'élection jurer qu'il a les qualités requises pour
avoir le droit de voter, un individu peut se 're
inscrire sur la liste jusqu'à deux jours avant l'élec-
tion en s'adressant à l'énumérateur, si son nom ne
se trouve pas sur cette liste.

M. MARTIN : Je vous demande pardon. Il
n'y a pas de disposition de ce genre. Il lui est
absolument impossible de faire inscrire son nom sur
la liste à moins que l'énumérateur n'y consente.

M. DAVIN: Je crois que. mon honorable ami
fait erreur. Jusqu'à deux jours avant l'élection il
peut s'adresser à l'énumérateur, et se faire inscrire
sur la liste.
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NI. MARTIN: Supposons que l'énumérateur
refuse.

M. DAVIN: Mon honorable ami ne connmit pas
les habitants des Territoires du Nord-Ouest. Aucun
énuiérateur de cette contrée ne voudrait agir
ainsi. Je reconnais volontiers qu'un critique,
examinant la loi telle qu'elle est, pourrait y trouver
un sujet d'alarime ; mais connaissant, comme je les
connais, les régions et les habitants, et sachant <le
quelles critiques les énumérateurs seraient l'objet,
je ne redoute aucun des dangers qu'appréhendent
l'honorable député dle Queen (M. Davies) et
l'honorable député le Bothwell (M. Mills) ; autre.
nient j'aurais déjà proposé un changement. Mais,
M. l'Orateur, il y a clans les Territoires des per-
sonnes qui croient qu'il y a lu dlanger, et je recon-
nais que l'on soustrait l'énumérateur à une disposi-
tion restrictive. Dans les circonstances je suis
porté à croire que la chose ne vaut pas la peine
qu'on s'y arrête cinq minutes dans cette Chambre.
Je ne crois pas cue le changewit projeté dans
mon bill et dlans celui de l'honorable député de

Vinnipeg soit de nature à affecter un seul vote
dans aucune division électorale. Mais si à la
veille d'une élection, une partie quelconque de la
population-peu importe qu'elle est sa couleur
politique-est sous l'impression que l'énumérateur
a été soustrait à une disposition restrictive et que
l'électeur a été mis dans une position pire que celle
où il se trouvait auparavant, il n'y a pas lieu de
chicaner dans cette Chambre, et le meilleur moyen
est cde faire disparaître tout sujet d'alarme.

M. MULOCK : Je félicite l'honorable député
d'Assiniboïa ouest (M. Davin) du ton de ses remar-
ques, et je nie lève simplement pour ajouter à ce
qu'a dit l'honorable député de Queen, I.P.-E. (M.
Davies). Je prierai l'honorable ministre de l'Inté-
rieur de m'accorder quelques minutes d'attention.
Il parait que le bill dont on se plaint fut adopté
par cette Chambre sans beaucoup de publicité.
Nous pouvons admettre, je crois, que ses disposi-
tions n'étaient pas connues du public auquel elles
devaient s'appliquer.

M. DALY : L'honorable député veut-il parler du
bill ou des amendements faits au Sénat ?

M. MULOCK : Je parle dle ce que devinrent les
amendements faits au Sénat.

M. DALY : Ils furent soumis au grand jour et
discutés au grand jour.

M. MULOCK : Je ne fais allusion à rien de ce
qui se passa dans cette chambre. Ce que je dis,
c'est que la population des Territoires du Nord-
Ouest ne connut rien de cette proposition avant
qu'elle eut été insérée dans les statuts, et nous avons
maintenant la preuve que les habitants des terri.
toires sont en faveur du retour à l'ancienne loi, ou,
dans tous les cas, contre le maintien de la loi actu.
elle. Dans les Territoires du Nord-Ouest le senti-
ment est hostile à la loi de 1895. Cela est prouvé
par la résolution unanime adoptée par la législa.
ture des Territoires du Nord-Ouest ainsi que par
les remarques de mon honorable ami le député
d'Assiniboia (M. Davin).

Il est probable aussi que si d'autres honorables
députés représentants des territoires devraient

M. DaVim.

nous donner leur opinion, ils corroboreraient ce
qu'a dit l'honorable député <le W'innipeg.

Mou honorable ami le Queen a lit que dans les
circonstances il était du devoir (lu ministre de
l'Intérieur de ne pas faire d'opposition à la mesure
que présente l'honorable député <le Winnipeg. Je
<irai plus, je crois qlue l'honorable ministre devait
faire dle ce bill une mesure du gouvernement.
C'est dû au bill présenté par le ministre de l'Inté-
rieur si la loi est devenue embrouillée comme elle
l'est aujourd'hui, et il est de son devoir, à titre le
membre du gouvernement, d'adopter cette législa-
tion projetée dans le but de rédiger la loi en con-
formité dle l'opinion publique dans les Tert·itoires
du Nord-ouest. Nous savons qu'un membre privé
peut à peine espérer de faire passer dans cette
Chambre un bill d'intérêt public, et je crois qu'en
dépit de tous les efforts (lu il pourrait faire l'hono-
rable député de Winnpeg n'a pas la moindre
chance le faire adopter sa mesure. Le gouverne-
ment seul peut redresserce grief, et en conséquence,
je me lève pour dire au ministre de l'Intérieur
qu'il est du devoir du gouvernement de réparer son
erreur en voyant à assurer les droits de 1 électorat
avant l'élection de 1896. Si le gouvernement agit
autrement, il manquera à un devoir impérieux qui
lui incombe. Nous avons dans cette discussion,
dans cette perte de temps occasionnées par une
législation inconsidérée une illustration de la ma-
niëre dont on a laissé passer en Chambre, depuis
quelques années, des mesures importantes affectant
le parlement ou le public. Chaque année nous
avons vu les législations importantes soumises à la
Chambre à la fin de la session alors qu'il restait à
peine un quorum dans la Chambre. L'on a voté
les millions de piastres en gratifications. Nous

avons vu adopter des lois des plus importantes
lorsqu'il n'y avait en parlement qu'un petit nombre
des représentants du peuple.

M. McLENNAN: Ils devraient être ici.

M. MULOCK : Je l'admets, mais il y a descir-
constances où il est impossible à plusieurs députés
de rester ici. Je n'étais pas au nombre des absents,
car en 1895 j'ai combattu cette umême disposition
qui a été le sujet de la discussion aujourd'hui.

M. DALY : Je veux dégager l'honorable député
et autres honorables niessieurs de toute responsa-
bilité au sujet de leur absence de la Chambre. Ces
amendements furent adoptés un mois avant la fin
de la session. La session n'a été prorogée qu'à la in
de juillet et ces amendements avaient été adoptés
dans le mois de juin, un mois avant la fin de la
session, et d'après les documents de la Chambre,
les membres de l'opposition devaient être présents,
car ils ont tous voté sur une division. Ainsi il n'y a
pas eu de division d'escamotée.

M. DAVIES (I.P.-E.): Comment se fait-il que
cela n'a pas été connu?

M. DALY: Je n'en sais rien ; c'est à vous d'ex.
pliquer la chose.

M. DAVIES (I.P..E.): L'honorable ministre n'a
jamais donné d'explication.

M. DALY: Je n'en ai pu eu l'occasion. Je ne
sache pas que je fusse en Chambre lorsque le bi» a
été adopté.
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M. DAVIN: J'avais parlé de la chose à air John
Thompson qui avait charge du bill.

M. DALY: J'étais alors absent de la Chambre.

M. MULOCK : Non; l'honorable nionsieur était,
en Chambre et il a contribué à faire adopter les
amendements du Sénat. La sessioni fut prorogée le
22 juillet et le bill avait été adopté le 26 juin, soit
23 jours avant la prorogation. L'honorable député
se rappellera que la dernière session a été convoquée
à la plus mauvaise époque <le l'année. Les
Chambres se sont réunies à l'époque où elles
auraient lû être prorogées. Dans le mois <le juin
peu <le députés suivaient les séances et <lès le coin-
menceient <le juillet il y avait à peine un quorumn
présent. Vers la fin de juillet il y a en plusieur,
séances où il y avait à peine 20 députés présents sur
•200. Ainsi, il y avait peu de députés en Chambre
lorsq ne ces amendements ont été adoptés, et la loi
(ue 'on a mise dans les statuts n'a pas en la sanc-
tion de la majorité des représentants du peuple
dans le parlement. Le peuple ignorait qui levait
être affecté par cette loi et il a été fait le grands
efforts pour le rappel <le cette mesure.

M. MARTIN: Je désire dire quelques mots en
réponse à l'honorable ministre, car il rejette mon
allégation le rendant responsable de la loi telle
qu'elle est aujourd'hui. S'il ne s'agissait que de
questions comme il en a été soulevées en 1894, je
serais disposé à accepter sa déclaration : mais mes
accusations contre lui ne sont pas basées sur ce qui
a été fait en 1894 seulement, mais sur le fait que
cet amendement a été soumis à son attention à la
dernière session, en 1895, alors qu'on lui a demandé
<le réparer cette erreur.

Il a été obligé de présenter à la Chambre un
second bill pour corriger quelques légères erreurs
dans son bill de 1894, car, chos3 étrange, le bill de
1894, tout en stipulant que personne ne pourrait
faire inscrire son nom sur la liste le jour de l'élec.
tion, stipulait que des avis devraient être affichés
dans la division électorale notifiant les électeurs
qu'ils pourraient demander l'inscription de leur
nom sur la liste des votants, le dernier jour même,
-de sorte que, à cause de cette inconséquence, le
cette erreur dans l'acte de 1894, l'honorable mai-
nistre fut obligé de demander le changement en
1895. Ce n'est que lors de la discussion du bill,
sur sa troisième lecture, que les membres de ce
côté-ci de la chambre apprirent le changement fait
en 1894. Et l'honorable député de Botâwell
(M. Mills) demanda alors instamment au ministre
de l'Intérieur de réparer l'injustice ainsi commise.
Plus que cela, je me suis rendu au siège de l'hono-
rable ministre et ai discuté la question avec lui en
le priant fortement, en justice pour les libéraux
des Territoires, de ne pas insister pour obtenir une
niodîfication de l'ancienne loi. Mais l'honorable
ministre se montra résolu et déclara que la poli-
tique du gouvernement était de soutenir l'acte tel
qn'amendé. Je crois donc que l'honorable député
d'Asiinibola-ouest (M. Davin) n'était pas just le
de me blâmer d'avoir soulevé la chose comme je
l'ai fait contre l'honorable ministre. L'honorable
ministre prit alors la responsabIlité du changement
qu'il défend aujourd'hui. Et pourquoi celai Dans
quel autre but que celui que j'ai mentionné? Il est
admis, tous ceux qui étudient la question doivent
admettre que sous la présente loi les plus grandes
fraudes sont possibles dans ces élections,

16½

Ainsi que je l'ai dit, le gouvernement peut, en
vertu de cette loi ainsi modiée, élire chacun des
députés <le territoires du Nord-Ouest aux pro.
chaines élections fédérales. Naturellement, 'hono.
rable ministre a nié avoir l'intention d'agir ainsi.
Alors, s'il n'a pas cette intention, pourqmi prend-il
le pouvoir d'agir de la sorte ? Il ne nous donne
qu une seule raison, qu'en 1891, en vertu de
1 ancienne loi, il a été commis certaines fraudes.

Si c'est la seule raison, qu'il modifie la loi ne
manière à remédier au mal dont il parle, au lieu de
se réserver le pouvoir de nous infliger ce mal. Il
peut assurément remédier à la chose. Que l'hono.
rable ministre agisse comme il l'entendra, mais,
ainsi que je l'ai déjà dit, je vais m'opposer à ce que
le gouvernement prenne le pouvoir qu'il possède en
vertu <le cet acte. Et je tiens l'honorable ministre
de l'Intérieur entièrement responsable de la chose.
Après l'attitude qu'il a prise en 1895, j'étais justi.
fiable de croire, je pense, qu il avait agi délibré.
nient en 1894, pour empêcher que la C ambre ne
comprit le changement projeté. Il dit <lue les
amendements ont été faits à son insu dans le Sénat
J'accepte cette déclaration ; mais lorsque ces amen-
dements sont venus <levant la Chambre, il aurait
dé, comme question de justice, expliquer à la
Chambre ce qu'étaient ces changements. Il a dé.
claré avoir expliqué ces changements aux représen
tants des Territoires du Nord-Ouest, mais lorsque
je lui ai demandé de nommer un de ces députés à
qui il avait expliqué la chose, le seul nom gu'il a
pu donner a été celui de l'honorable député d Assi.
nibo«a-est (M. McDonald) qui n'avait pas eu un
mot à dire pour défendre ces changements. Je ne
pouvais croire que l'honorable député d'Asuiniboïa.
est eut proposé ce changement. Car quel intérêt
pouvait-il avoir dans les élections ? Ainsi que je
l'ai déjà dit, il a été rejeté par son parti auquel il
n'est plus d'aucune utilité. Il a fait de vigoureux
efforts pour être choisi comme candidat, mais il
n'a pas réussi. S'il est vrai qu'vant l'adoption de
ces modifications il a été commis des offenses dans
le mens de fausses inscriptions sur les listes, n'est-il
pas surprenant de voir que l'Assemblée législative
des Territoires du Nord-Ouest, dans ses élections
locales, ait suivi le système que nous avons aban.
donné t En vertu de la loi des territoires, toute
personne peut, le jour de l'élection, faire inscrire
son nom sur la liste des votants en jurant qu'il est
sujet anglais et a, en outre, droit de vote, tout
comme cela pouvait se faire dans les élections fédé.
rales avant l'adoption de la loi de 1894.

Il est à peine nécessaire que je ple de nouveau
de l'argument absurde et puéril de l'honorable
ministre de l'Intérieur lorsqu'il prétend que ce
changement n ferait aucun tort. Il a invoqué
comme argument que l'anciemne loi fonctionnait
bien et que, par conséquent, il devrait en étre ainsi
de la nouvelle. Evidemment l'honorable ministre
croit qu'il n'y a ni bon sens ni raison dans cette
Chambre. En effet il prétend ne voir aucune diffé.
rence entre une liste qui ne signife rien et une liste
finale et qui oblige. Si vous prépares neliste
gtui n'engag personne, qui va se soucier de cette
liste ou dela manière dont elle est préparée ? Mais
ai vous modifiez la loi de manière que la liste au
lieu d'être, comme le dit l'honorable député d'Amsi.
nibora.ouest (M. Davin), une simple liste pour la
conunodité, pour épargner du tempsle jour de l'éleo.
tion, et que vous entaules une liste fiale et obli.
gatoire, vous faits assurément un changemnat com-
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plet. Vous pouviez commettre 'nimporte quelle
fraude en 1887 ou 1891, en excluant (les listes cer-
tains noms, et nous n'avions pas à nous inquiéter,
car l'acte nous donnait le pouvoir de remédier à la
chose ; mais nous resterons sans protection si, en
1896, vous voulez commettre une fraude que l'acte
vous permet le commettre. Le seul moyen est de
purger le statut de cette iniquité.

L'honorable député <le York-nord (M. Mulock)
dit que ce bill ne saurait être adopté. Eh bien !
M. FOrateur, j'espère qu'il sera adopté. L'hono-
rable député le York-nord demande l'appui du gou-
vernement en faveur de cette mesure. Nous avons
essayé cela en 1895 ; mais malheureusement, lors-
que nous avons découvert cette lacune les affaires
du gouvernement étaient expédiées et nous n'avons
pas eu l'occasion <le donner suite à notre demanle.
Il n'en est pas de même aujourd'hui, M. l'Orateur.
Peu nimporte que le bill de mon honorable ami
(M. Davin) ou le mien soit adopté ; mais je
demande au gouvernement le réparer ce tort.
Ainsi que je l'ai déjà dit, si l'on n'a pas l'intention
de nous nuire, que l'on abandonne le pouvoir (le le
faire. C'est au non (le la population des Terri-
toires du Nord-Ouest que je fais cette denande.
Cette population est alarmée à ce sujet, et elle a
prouvé la chose <le la manière la plus claire possible
dans une résolution adoptée à une assemblée com-
posée en majeure partie de conservateurs, ainsi que
je l'ai déjà dit.

L'honorable député d'Assiiboïa-ouest admettra
cela avec moi. Il est vrai que parmi les membres
d.e cette assemblée se trouvent le candidat libéral
d'Alberta et quelques autres libéraux ; mais je
connais un bon nombre d'entre eux et je crois pou-
voir dire avec exactitude qu'une majorité considé-
rable se compose de partisans du gouvernement
actuel.

Ainsi que je l'ai déjà dit, M. Haultain, le pre-
imier ministre, est le candidat du gouvernement
dans Alberta ; et ces messieurs, d'une voix unanime
ont condamné cette injustice en termes aussi forts
et aussi clairs que ceux dont je mue suis servi
aujourd'hui. Ils ont signalé la possibilité de faire
du tort et ils ont demandé que l'on remit la loi
sous son ancienne forme ou sous la forme de l'Acte
local.

J'ai requ aujourd'hui, d'un membre le l'Assem-
blée législative une lettre me priant de ne pas
oublier cette question, d'être sûr qu'elle sera sou-
levée, et de m'efforcer autant que possible de faire
disparaître le mal.

Je le répète, si la Chambre ne modifie pas cette
loi à cette session, la prédiction de l'honorable mi-
nistre le l'Intérieur s'accomplira sans doute aux
élections le 1896 et les Territoires du Nord-Ouest
éliront les partisans du gouvernement. Je n'ai
aucun doute à ce sujet ; cela est trop clair. Je ne
pense pas que les libéraux tentent le mettre des
candidats ; je ne crois pas que nous puissions trou-
ver 4 hommes assez insensés piur risquer $200 dans
de semblables circonstances. Les conservateurs
remporteront tous les sièges, et probablement par
acclamation. Mais, M. l'Orateur, si l'on veut nous
laisser nos coudées franches, si l'on veut révoquer
cet acte inique et nous rendre la lutte possible le
résultat sera bien différent, je crois. Je puis ne
pas mue tromper lorsque je dis que nous remporte-
rons les quatre sièges, ou le ministre de l'Intérieur
peut avoir raison dans sa prédiction. Nous aurons
alors quelque occasion de faire la lutte, tandis que

M. MARTIN.

cet acte ne nous offre aucun avantage. Ainsi que
je l'ai dit déjà il serait tout à fait inutile pour nous,
dans les cironstances, de tenter <le faire la lutte.
Ainsi done, il est <le mon devoir, comme le seul
représentant les opinions libérales des Territoires
de demander à cette Chambre de faire un change-
ment. Si l'honorable ministre le l'Intérieur veut
prendre cet énorme pouvoir, et si ses collègues
l'appuient, je doute beaucoup que les membres de
cette Chambre qui approuvent la politique générale
<lu gouvernement veuillent approuver une conduite
aussi indigne. Si les règlements de la Chambre me
permettent <le prendre le vote sur la question,
je demanderai assurément l'opinion les honorables
députés. J'espère que lorsque l'occasion se pré-
senttera, les membres de cette (hambrîî-e verront à
assurer aux populations de ces quatre comtés îles
Territoires le libre droit île se prononcer aux
bureaux de votation, soit pour ou contre le gouver-
nemnent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne veux
pas prolonger le débat soulevé par mon honorable
ami de Winnipeg (M. Martin); je crois devoir dire
cependant que je n'ai pas entendu proférer par la
droite, un seul argument justifiant quelque peu le
gouvernement de s'être emparé d'un pouvoir aussi
ionstrueu x-c'est avec intention que j'emploie le
mot-sans l'assentiment réel le lat Chambre. Cela
sent la fraude <le la plus grossière nature. Mais
voici sur quoi je désire surtout attirer l'attention
de la Chambre: Si je comprends bien, la difficulté,
ou l'ignorance de la Chambre vient de la fause pra-
tique qui prévaut lants notre législation <le révo-
quher une disposition par numéro sans donner des
détails de la disposition révoquée. J'ai à maintes
reprises protesté contre cette pratique dans cette
chambre. J'ai soutenu .qué c'était le mîîode de
législation le plus négligent possible, lorsqu'il s'agit
de questions importantes comme celle-ci, (lue vous
révoquez telle disposition, tel numéro, de tel acte.
Il n'est pas un homme sur cinquante dîns cette
chambre qui dans ces circonstances sachent de quoi
il s'agit, surtout lorsque la chose est présentée sous
forme d'amendement lu Sénat. Il me semble qu'une
semblable pratique devrait être prohibée par un
règlement de la Chambre ; en tout cas, le gouver-
nemîient en particulier devrait être excessivement
soucieux de ne pas permettre l'adoption d'une loi
pour une semblable pratique. J'espère que mes
honorables amuis saisiront l'occasion de demander
l'opinion de la Chambre sur cette question, car je
suis moi-même d'avis que si la chose eût été régu-
lièrement présentée à la Chambre, les députés des
deux côtés auraient refusé d'accorder un semblable
pouvoir au gouvernement, et j'espère que mon
honorable ami verra avant longtemps à demander
l'opinion de la Chambre sur cette question.

La motion est adoptée. Le bill est lu une pre-
mière fois.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DU
TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Powell pour une adresse à Son Excel-
lence le gouverneur général en réponse à son dis-
cours à 1 ouverture de la session.

M. O'BRIEN: Quoi qu'il puisse résulter pour
l'avenir du pays des événements qui ont récem-
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ment en lieu dans cette Chambre et dans cette
ville, on ne saurait nier, je crois, qu'en tous cas un
coup terrible a été porté à la moralité politique du
peuple canadien en même temps qu'à l'état de
choses existant dans cette Chambre. Dans mon
expérience ties affaires parlementaires je ne sache
pas que jamais, comme depuis le 9 de ce mois, l'on
ait perdu autant de vue les principes par lesquels
nous sommes supposés être gouvernés. Quoi qu'il
en soit, cependant, nous sommes maintenant arrivés
à un état de choses où il nous est possible, je crois,
de changer de manière d'agir. Nous avons enfin
un gouvernement, un gouvernent composé d'hom -
mes tqui non seulement diffèrent entre eux, dont
l'unique lien est uit mélange de motifs personnels
et <'intérêts de parti-il est difficile <de dire lesquels
dominent--d'hommnîes qui ont un chef qui certaine-
ment préside mais ne gouverne pas, et dont le terme
d'oflice, mine dans la position difficile où il se
trouve aujourd'hui, dépend enîtièreient du bon vou-
loir de ces hommes qu'il a ci la faiblesse de repren-
tIre dans son cabinet après leur trahison.

Je dis donc que nous avons tut gouvernement,
bien qu'il ne soit pas après tout constitutionnelle-
ment constitué, de l'avis du a inis<tre ties Finances,
parce qu'il lui manque encore un fonctionnaire im-
portant, un solliciteur général. Mais l'avènement
du dernier arrivé suffit, je suppose, pour contreba-
lancer les autres défauts.

Maintenant, M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention
le décourager les honorables raonsieurs qui croient

avoir beaucoup gagné au changemeu qui a été fait.
mais ils constateront, je crois, que les résultats
seront autre chose que ce qu'ils espèrent. M. l'Ora.
teur, le parti conservateur dans ce pays-je parle
plutôt au nom d'une proportion considérable coin-
posée des meilleurs hommes dle ce parti-est venu
à la conclusion que le programme du parti au pou.
voir depuis tant d'années est un programme qu'il
ne peut ni ne veut plus longtemps supporter. Le
fait iême que l'homme le plus responsable de l'état
tIe choses que l'on condamne est l'homme même
que l'on appelle pour renforcer le gouvernement,
est tre raison pour laquelle on ne donnernt pas à
cette politique l'appui que l'on eût donné dans
d'autres circonstances.

Je dis done, M. l'Orateur, que nous avons un gou-
vernemrent, et ayant un gouvernement qui, je crois,
a une muajorité numérique dans cette Chambre-
hien <lue, à mon avis, cette majorité numérique, si
elle étaitcalculée ait point de la confiance que l'on
a dans ceux qui siègent sur les banquettes mtinisté-
rielles; serait excessivement petite-mais ayant ce
gouvernemet, dis-je, il serait peut-être aussi sage
maintenant d'expédier les affaires pour lesquelles
nouis avons été appelés ici. Si nous tenons compte
surtout du peu de temps que peuit durer ce parle-
ruent, et (liue le peuple canadien sera bientôt appelé

se prononcer sur la politique des ministres, et
vu, je crois, que la position est aujourd'hui bien
comprise dans le pays, il serait petit-être aussi
bien, dis-je, d'expédier les affaires, pour lesquelles
nois sommes réunis ici. Laissons nos ancêtres
dormir dans leur tombe, fermons nos albums à dé-
coupures, abstenons-nous un instant de la délicieuse
jouissance de nous lancer des accusations de dé-
loyauté et île malhonnêteté, renonçons uin moment à
cet intéressant procédé et nous pourrons nous occu-
per des affaires à discuter. Quand nous étudions
lidresse nots y trouvons beaucoup de ce que nours
pourrions appeler du remplissage.

Il n'y a rien, je crois, dans la condition de la
police du Nord-Ouest, ou clats la condition des
sauvages qui demandent une menition spéciale dans
l'adresse, sauf pour une ou deux raisons; soit dans
le but de faire tdu remplissage, ou pour adopter les
hypothèses extraordinaires lu iinistre de l'Inté-
rieur, et annoncer à la Chambre que ce sont lit les
opinions personnelles dle Son Excellence et ce qu'il
convenait tde mettre daus l'adresse. Cela serait
surprenant, si ce n'était le fait tie nours avons eu
déjà tant d'échantillons extraordinaires des idées
tdes honorables messieurs île li responsabilité rmi-
nistérielle, qu'il est ài peine possible d'imaginer ce
qu'ils pourront encore rous dire.

Ces honorables messieurs n'ont pu émettre les
opinions sur la grave question soulevée l'autre jour
par l'honorable député de Bothwell (M. Mills). Or,
si ces messieurs n'ont pu prendre une attitude sur
unre question de ce genre, qui noi seulement ren-
fermtte de grands principes constitutionnels llais
encore affecte la vie d'un homme, rous pouvons
difficilement espérer qu'ils seraient capables de déci-
der quelque chose de plus important que la condi-
tion tics sauvages et de la police à cheval <lu Nord-
Ouest.

J'ai éprouvé énormément de plaisir à entendre
parler le chef de l'opposition comme il l'a fait de la
police à cheval dlui Nord-Ouest. Je me suis donné
bien de la peine, à differentes époques, pour suivre
les agisserients de ce corps, pour rire rendre compte
le sa situation et des changements qu'il serait pos-

sible <le faire, et pour juger jusqu'à quel point le
pays était en état de se dispenser de ses services.
Mais je suis bien convaincu de ceci, c'est que ce
qui est si souvent considéré comme unie raison con-
cluante en faveur <le la réduction en nombre de la
police à cheval dit Nord-Ouest et par le fait dle la
diminution de la dépense, notamment, que cette
réduction pourrait se faire, vu qu'il y a aignienta-
tion de la population dut pays, n'est pas une raison
plausible pour qlue le contingent des hommes de la
police à cheval rie soit pas maintenu, à tout événe-
rirent, avec ses cadres actuels. Par le fait même
qu'il y a véritablement rn plus fort nombre de
colons de race blanche, constamment en rapport
avec les sauvages, constitue un fort argument en
faveur du maintien de la police à cheval à son niveau
actuel très satisfaisant d'eflicacité. Il existe dans
les prairies d'imienses troupeaux de bétail errant.
Ces troupeaux constaniiit pénètrent sur le terri-
toire des réserves, et, n'était la vigilance de la
police, qui fait constamment îles patrouilles dans
le pays, nous aurions des conflits entre les con:boys
et les sauvages au sujet cie l'abattage dle bétail qui
se fait actuellement et qui inévitablement entrai-
rierait des désastres sérieux. Si la famille d'un
homme <le race blanche se trouvait en train de
mourir de faim, noirs ne considérerions pas comme
lui délit excessivement grave le fait qu'il s'empa.
rerait d'un bouf ou d'un veau pour la nourrir, et si
nous sommes prêts à excuser l'acte dl'ut homme de
race blanche, à plus for-te raison devons-nous nous
montrer bien plus indulgents à l'égard d'urr sauvage,
qui, ayant été privé dle cette source d'alimentation
par suite de la destruction du buffle, naturellement
considère le bétail errant dans les prairies comme
la substitution la plus convenable à la source
d'approvisionnement qu'il a perdue. La présence
de ce bétail dans les plaines a sans aucun doute
apporté un autre et important élément le danger.
L'honorable député de -Wellington (M. McMullen),
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an cours le ses remarques, a dit quelque chose au était grand et combien il était inminent. Si pa-
sujet des écoles industrielles, faisant ressortir qu'il reilles considérations n'avaient pas été de nature à
y avait eu dans cette direction une forte dose influencer une grande partie de la population, ce
d'extravagance. La chose est peut être possible. n'eût pas valu la peine <le recourir à une semblable
Je crois que si l'histoire secrète les transactions mesure.
faites au Nord-Ouest depuis l'époque <le sa pre- Considérez la question comme vous voudrez, soit
miière occupation était imprimée et publiée, on y comme une attaque sérieuse de sa part contre l'Ai-
trouverait que bien (les histoires ont transpiré qui gleterre, ou envisagez-la simplement comme une
feraient monter le rouge le la honte au firont de affaire politique, le résultat ne varie pas-le seul
tous ceux qui ont été mêlés à ces transactions, et fait <avoir agi ainsi prouve quun fort et inpor-
regretter à un grand nombre <le membres du parti tant élément peut se laisser influencer par de sem-
conservateur ce qui a été fait. hiables considérations, et ce fait en lui-même cons-

Quoi qu'il en soit, je crois que, actuellement, les titue un grand danger pour ce pays-si nous de-
affaires au Nord-Ouest, spécialement en ce qui con- 'ions prendre en considération les sentimeits <le
cerne les sauvages et la police, sont loyalement et ces linies à qui le chef <le lopposition faisait
honnêtenont adninistrées, et loin d'avoir à cons- allusion, nous serions parfaitement sûrs en faisant
tater un excédent d'argent ou <le l'extravagance <es préparatifs cte défense raisonnable, car alors
dans l'administration des écoles industrielles, je notre manière d'agir rencontrerait leur approba-
considère après avoir en le plaisir <'en visiter quel- tion, nous ne ferions que ce feraient
ques-unes l'été dernier, que la seule difficulté était, en semblable circonstance.
non pas qu'elles avaient trop d'argent à dépenser, Mais en ce qui concerne l'autre élément, que
mais bien qu'elles en avaient trop peu. pour le besoin d'ue distinction nous pourrions

Il se peut qu'il y ait en de l'extravagance dans appeler l'élement chauvin, je pense que les gens de
quelque branche relevant du département, mais je cette catégorie seront aussi bien portés à se laisser
ne parle pas en ce moment sur ce sujet ; en tout décou-ager par le fait que nous serons prêts à faire
état de cause, pour ce qui regarde les écoles, pour face à ne invasion, qu'ils seraient encouragés si
ce qui a trait aux enfants et à leur éducation et on leur laissait nourrir l'idée qu'ils pourraient
pour tout ce qjui se rattache à l'administrationm s'offrir une excursion <e plaisir au Canada sans
même des écoles, la difficulté en ces matières pro- danger pour eux-mêmes et sais pertes. Avec cette
venait plutôt diu manque d'argent que d'un excé- classe le peuple, dont seule l'opinion était inté-
dent d'argent. Un autre paragraphe <le l'adresse ressée dans cette affaire, je lis qu'il est préférable
que jai vu avec intiniment de plaisir est celui rela- et bien plus sûr, et bien pîus sage et bien plu, pru-
tif a la milice. Le chef (le l'opposition semble dent <le lii faire comprendre que toute manSuvre
croire qu'il y avait une teinte vague de chauvinisme <e sa part rencontrera non seulenent (e la résolu-
dans ce modeste et innocent paragraphe. C'est tel- tion, mais encore des préparatifs et ue action
lement peu le cas que je pense que Son Excellence déterminée et décisive. Il est bien préférable den
le gouverneur général aurait pui parfaitement, agis- agir ainsi que le laisser ces gens s'imaginer que
sant en cela en harnionie absolue avec les senti- nous sones ou tellement indifférents, ou telle-
ients lu peuple en ce pays, exprimer en termes nent négligents, ou tellement lâches, qu'il leur

positifs, et non pas implicitenent seulement, le sera loisible <le franchir la frontière quamd bon leur
voeu, le désir et la détermination du peuple de ce semblera. A ce point de 'ue, nous avons absolu-
pays, d'appuyer l'Empire lais les circonstances nent le droit <le nous associer à l'action (lu gouver-
présentes et dans tous les dangers qui pourraient ieinent, et nous iavomis pas la moindre raison
se présenter. Uarneient et le rè-èéquipemîîent de féprouver de l'hésitation à faire tous les prépara-
la miiilice est uneaffaire qui,en toutes circonstances, tifs nécessaires et raisonnables. Lioiorable député
devait être entreprise. Cela était tout juste aussi <le 1uron-sud (M. Macdonald) a parlé longue-
nécessaire il y a un ai qu'aujourd'hui ; cela a été ment <e la condition de la milice et il a cité
nécessaire en tout temps pendant les dix dernières comme autorité à l'appui de son diree rapport fait
années. Pour ce qui concerne c-ette question, on par le général Herbert, il y a environ quatre ans,
fait ce que toute autre nation ferait en pareille cir- et le discours prononcé il yaquelques mois par le co-
constance. lonelDavis. Eh bien ! M. l'Orateur, je suis d'opinion

Quelques paroles ont été prononcées suggérant que le rapport du général est d'une sévérité quelque
l'idée que la susceptibilité extrêmement délicate le peu excessive et je pense que les remarques du
nos voisins américains pourrait se trouver offensée colonel Davis sont sans aucun fondement. Le
de ce que nous adoptions des inesuies de défense général était dans le vrai jusqu'à un certain point
persoinelle. On a suggéré q'une semblable action Il était dans le vrai en ce qui concernait nos ames,
pourrait étre considérée comme une mtienaceet une nos effets et notre équipement ; niais je pense
provocation. Mais nous sommes obligés de tenir qu'il s'est exprimé bien trop sévèrent sur le
compte les classes auxquelles nous avons à faire compte de notre organisation. Quaut à mon ami le
dans ce pays. Le chef le 'opposition a dit et j'es- colonel Davis, il est un le ces honnes qui envi-
père q u'il a dit justement, que les classe sinstruites, sagent tout à un point de vte pessimiste. Il est exac
les poètes et les historiens, et je penîse qu'il aurait teient l'opposé <e mou honorable ami d'Ottawa
dû ajouter les banquiers et les capitalistes, sont (sirJaunes Grant) qui voit toutà travers <les luettes
opposés à la guerre ; mais malheureusement, nous aux verres teintés de rose. Le colonel Davis est un
savons que ce t sont pas là les classes qlui gouver- homme qui a toujours pris le plue grand intérêt
tient la République des Etats-Unis, et le simple possible à la milice active dont il est un offcer
fait que le président Cleveland a cru que cela va- distingué, niais j'ose <ire que si quelqu'un Sa
lait la peine de compromettre sa réputation euro- visait d'appliquer at régiment domt fait partie
péenne, et de mettre le pays à deux dloigts de la le colonel Davis les remques qu'il adressait
guerre, afin <le lui permettre d'accomplir un but à la milice ei géiéral, il en éprouverait le plus
politique ou de parti, démontre combien le danger «amère ressentinent. Je vais p llis

étitgan eOomieBlitatiminn. i a



493 [23 JANVIER 1896] 494

que si vous déclariez au colonel Davis qu'il, nen'ont pas d'autres droits que ceux dont ils jouissent
serait pas capable d'amener son régiment en camA en commun avec le reste des sujets de Sa Majesté.
pagne, tout prêt pour le service -actif dans l'espace C'est cette théorie sur les droits des minorités qui
(le trois jours, il aurait de lui-nmêne et de ses nous crée une grande partie (le nos embarras et (le
hommes la plus fâcheuse opinion. Il faut accepter nos difficultés.
ses observations en tenant un très grand compte du En quoi sommes-nous justifiables, dans nos rela-
fait qu'il envisage la situation à un point de vue que tions avec le peuple de ce pays de menacer les gens
ne justifie pas, à ion avis, la condition existante et de légiférer à leur place comme s'ils étaient divi-
<les choses. Mais, après tout, cela revient tout sés en deux camps hostiles ou en deux sociétés
simplement à une question (le dépense, et cette différentes? Quel droit avons-nous, le par notre
Chambre doit s'attendre a la demande d'un fort législation, de reconnaître, soit une population
crédit le la part du gouvernement. catholique romaine, ou une population protestante

Je ne crains qu'une chose. c'est que le gouverne- ou une population d'une autre dénomination quel-
ment ne demande pas tout le crédit nécessaire à conque ? Je dis que la minorité au Manitoba comme
l'acconplissemîent du but à atteindre, qu'il ne à Québec, n'a aucuns droits, excepté ceux dont elle
demande pas tout ce que le peuple de ce pays est jouit en commun avec tout le reste les sujets de la
disposé à payer. Les armes et l'équipement le la reine. En parlant de la province dle Quîébec, on
milice, seuls, coûteront une somme très considéra- nous oppose ce vieil argument sans force qui a été
ble, minus ce qui entrainera une dépense plus consi- réfuté déjà plus d'une douzaine <le fois: que la
dérable encore, si le pays est appelé à se défendre, minorité protestante dans la province <le Québec,
c'est le crédit nécessaire à l'artillerie de campagne pour ce qui a trait à l'élucationi, se trouve sur le
et à la grosse artillerie. Si l'oeuvre doit être même pied que la minoritécatholique romaine dans
accompli d'une manière ellicace, j'espère, une fois la province d'Ontario. Eh bien ! M. l'Orateur, il est
pour toutes, au moins pour la durée de la présente à peine nécessaire pour moi de réfuter à nouveau
génération, elle ne pourra l'être qu'au prix d'une cet avancé, parce que quiconque a pris la peine
dépense considérable, dépense que le pays doit être d'étudier le sujet sait que les soi-disant écoles
prêt à supLporter. Je suis heureux d'apprendre séparées dans la province de Québec ne sont pas
de certains membres de l'opposition dans cette les écoles confessionnelles, et il n'y aurait aucune
ebambre qu'ils voteront de grand cœur toute dé- injustice de commise si tous les catholiques romains
pense raisonnable et nécessaire dans cette direc- de la province de Québec étaient obligés de fré-
tiou. Je puis dire, M. l'Orateur, qu'en ce qui con- queuter ces écoles. Mais ce serait tout à fait diffé.
cerne les dépenses du département dc la Milice, rent si cette minorité protestante était obligée le
jusqu'à une date récente, sous la direction <le l'ho- fréquenter ce qu'on appelle les écoles publiques
norable monsieur que je suis désolé <de voir quitter dans la province de Québec, parce que dans ces
ce département au moment même oit il commeucait conditions elle serait obligée d'accepter un ensei-
à se familiariser avec ses détails, et oit il faisait guement confessionnel, ce qu'elle ne voudrait, d'ail-
preuve de son habileté à l'administrer : en ce qui leurs, pas faire. Il est tout aussi bon de sortir de
conscerne la dépense sous son administration, il n'y notre esprit cet argument dont on s'est si souvent
a pas eu une dépense dont le pays soit en droit de servi. Je nie qu'il y ait aucune espèce danalogie
se plaindre. J'ai confiance que dans la dépense <lu entre la minorité protestante dans la province de
crédit énorme qusi sera nécessaire, on excusera la Québec eu ce qui regarde l'éducation, et la minorité
prudence que nous sommes en droit d'attenire. catholique dans la province d'Ontario. Reprenant
('est pour nous un sujet le félicitation die cons- mon propre argument qlue les minorités n'ont pas
tater qu'en cette affaire nois agirons de concert d'autres droits que ceux auxquels j'ai fait allusion,
avec les autorités iupériales, et il est difficile qu'à je <lis que ce serait une violation grossière <le ses
ce sujet surgisse une question quelconque sur le droits <le sujets britainiquesque de forcer la mino-
point de savoir si nous payous le juste prix pour rité dans la province de Québec de fréquenter ses
tout ce qlue nous achèterons l'elles, vu que tous ces écoles ptibliques. C'est une simple question de
effets sont réglementés, que le prix de chaque justice que de leur pe'rmettre d'avoir des écoles
objet est connu, et il est difficilement possible qu'il dans lesquelleson n'enseigne pas les dognies de l'Eglise
se produise quelque écart dans l'exécution d'tn catholique romaine. Il n'y a là aucun privilège.
pareil projet. Mais lorsque vous nous demandez d'accorder au

Maintenant, M. l'Orateur, en ce qui concerne peuple du Manitoba on de toute autre province, le
la question qui a tant occupé l'attention dte la droit d'avoir une éducation confessionnelle à part
Chambre et pour laquelle nous sommes spéciale- celle du reste de la population, alors vous violez
nent conviés à nous réunir, j'ai également un inot instantanémrent la règle, et ce n'est pas tin droit
a( dire. M. POrateur, je ne suis pas accablé par que vous accordez. niais tu privilège. Il n'y a pas
les dilticiltés et les perplexités qui semblent peser làmdedans une question le droits. Vous établiesez
si lourdement sur l'esprit de certains meibres. tn privilège. Le trouble qumti est au fond de nos
Envisageant la question comme je le fais, ma con- difficultés c'est précisément cette concession le
duite est bien simple à définir. Je n'ai pas besoin privilège sous le noni de droits. Il n'y a pas de
d'une commission pour me dire comment agir, vu droit là-dedans. Nous sommes tous ici sur le même
que je suis bien déterminé à ne pas intervenir. pied au point de vue de la loi; et de la constitution
Voici sur quoi je nie base : je dis que nous ne qui déclare qu'il ne doit pas y avoir d'église d'Etat,
sommes pas appelés à régler cette question. Je dis et pas d'immixtion dans la religion de personne.
que la question a été réglée, réglée par l'autorité Alors leur dernière ressource consiste à retomber
<lui a le droit de la régler, et je dis qu'il est de sur la constitution. Eh bien'! M. l'Oraeur, pour
notre devoir de la laisser entre les mains de ceux à employer une expression de l'argot des temps mo-
qui il appartient en propre le la régler. Et lors- dernes, cela me fait suer d'entendre le ministre des
quie j'entends parler si longuement des droits des Finances nous parler de constitution. Eh bien ! il
minorités, j'y réponds en disant que les minorités n'y a pas un seul principe de la constitution que ce
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monsieur et ses collègues n'ont pas violé plus d'une Séance du soir.
fois, lorsque cela faisait leur affaire.

Je voudrais savoir comment ils auraient pui violer M. TARTE: M. l'Orateur, la première crise
la constitution d'une manière plus signalée qu'ils ministérielle de la saison étant terminée, nous
ne l'ont fait dans la division électorale de Cardwell. sommes maintenant invités à prendre en considé-
Ils Ont maintenu pendant trois ans à la Chambre ration le discours du trône. Je dois assurer à mes
un homme qui avait dans sa poche la promesse honorables amis (le la droite qu'ils commettent une
d'une place, et pour qui on gardait cette place grave erreur, lorsqu'ils disent que nous avons été
vacante. N'était-ce pas là une violation bien désappointés du résultat <les petites difhcuht's qui
directe de l'Acte de l'indépendance du parlement? ont eu lieu récemment entre les ministre.
Comment ? Si le titulaire avait rempli sa charge Le cabinet, tel que constitué aujourd'hui, est, au
et, en même temps avait siégé en Chambre et touché point <le vue électoral, le meilleur cabinet que nous
son salaire, c'eut été tout simplement pousser la i sions désirer. Il nous fait plaisir de le
chose un peu plus loin, parce que dans les deux cas voir ainsi constitué. Le pays naura pas longtemps
le prinicpe était virtuellement le même. Ils parlent à souffrir de sa part.
de la constitution. Ils jettent un regard sur la Les honorables messieurs prétendent que le cabi-
constitution lorsqu'ils ont un but politique à remplir, net a été considéralement fortifié par la dernière
mais autrement, la constitution pèsebien légèrement crise. Lhonorable député (e Saint-Jean (M. Iazen)
sur leurs consciences. M. l'Orateur, je n'éprouve s'est servi de l'expression -immensément fortifié."
aucune difficulté à dire que je m'opposerai à une Quoi qu'il en soit, M. l'Orateur, jespère que le
législation remnédiatrice, je ne suis pas d'accord cabinet a acquis assez <le force pour lii permettre
avec mon honorable ami à nia droite (M. McNei le vaquer aux affaires u pays. Le parleent n'a
sur la nécessité de nommer une commission, parce ias été convoqué ei session pour assister aux
que je déclare que je n'ai pas l'intention d'interve- chicanes et aux tItierelles des ministres.
nir, je n'ai pas besoin d'une commission qui me Deux nouveaux ministres sont entrés dans le
dise comment je devrais agir. Je suis débarrassé cabinet - Charles Tupper et M. Alphonse
de cette perplexité. Je lis que cette question est 1)esjardins. Ce ne sont pas des honmes nouveaux
du ressort dlu peuple du Manitoba, et je ne suis ils sont connus. Sir Charles Tupper est un vieux
pas prêt à la lui enlever des mains. Mais je suis parlementaire.
d'accord avec cet honorable monsieur, pour m'op- Il a été rmneur qu'il nous ferait l'honneur de
poser a toute tentative <le la part de la majorité en sonder le sentiment de la ville de Montréal. On
cette Chaumbre-s'il est prouvé que cette majorité nons a dit que nous allions être privés les services
existe-d'imposer au peuple du M anitoba une légis- de l'honme éminent qui représente Montréal-ouest
lation qu'il déclare ie vouloir pas accepter. Sur (sir Donald Smith),et que sir Charles Tupper allait
cette question, on aura plus ample occasion de se présenter dans cette division. Je regrette d'avoir
discuter plus à fond, lorsque le bill sera présenté, ù dire que ce monsieur a changé d'idée. Montréal-
comme je présume qu'il le sera. Il semble y avoir ouest eut été un terrain convenable pour sonder
une difficulté considérable au sujet de ce bill. l'opinion publique. C'est une grande division peu-
Nous en connaissons assez long pour savoir qu'il plèe de banquiers, d'hommes daffaires et d'ouvriers.
n'est pas encore réglé. Nous avons siégé ici depuis Mais, l'honorable monsieur a changé d'idée ; ou
l'ouverture de la Chambre, le 2 janvier, et mainte- plutôt ses amis, je suppose, ont cru qu'il n'était pas
nant oit nous lit, le source semn i-officielle, qiue le: sûr le sonder l'opinion le la ville de Mvontréal.
bill n'est pas encore arrêté, que les détails n'en sont En cela, ils oit été prudents, car je puis déclarer
pas arrêtés. Cependatnt,M. l'Orateur, toutela valeur que sir Charles Tupper aurait subi ne défaite asit
et tout l'intérêt dle ce bil reposent sur les détails, grande que celle le sir Wilpiant Hingston.
et si les détails tic sont pas réglés, vous pourriez Si- Chs. Tupper est allé dans une antre province,
tout tinssi bien du-e, qu'il n'y a pas (le bill <lu tout. sa province natale ;il est allé att Cap-Breton. Il
Aurons-nous une autrerévolution. ministérielle est allé dains tn endroit, o, s'il m'est persuis de le
avant qu'il ne soit présenté, ntous nie aurions le lire, ses amuis espèrent pouvoir exercer la coeci-
dire; cela pe vaut guère lr peine de spéculerfsr tion.
ce qui peuit artriver à' l'aveni-. Comme l'heure <le La coecition semble aujourd'hui le premier arti-
l'ajournement approche, je nie mie propose pas (le cie du programme dle nos amis ministériels.
traiter- plus longvement cette questiooi. Ce que je Il y dans le Lap-Bretcn une classe nombreuse
dlis, c'est tout simpemnt ceci, c'est lue, étant d'otLvriers des mines, et nos honorbles amis coip-
entièrenment lihre de m'on action, en ce qui touche tent sur ld coreition qu'ils espèrent exercer sur
à cette question, et na résolution étant <le com- cette classe. J'espère ue leurs projets seront
batt-e touite mesanre législative sar ce sarjet, je ne déjoués.
nie senms aucune perplexité au sujet <lE la nondina- M. Alphonse iesjardns, ainsi que je l'ai it,
tioii d'unme commission ou (le touite aut-e miesure. n'est pas un homme nouveau ; il a été menmbre de
Je mie vois aucune <liculté, sut- ma toute. Je coia- cette Chambre pendant nobe pannées.
battrai simplemntt touite tentativ-e de la part d i Mon honorable ai de Picto , l'ex-ministre <le
gouvernement d'intervenir avec le Manitoba dans la Justice (sir CharlesuHibbert upper) nons
l'exercice de ses droits constitutionnels. Avec cet a dit, l'autre jour, que M. Desjardins avait été
objet en vte, je mîi'opposerai jusqu'au bout, aussi choisi parce qu'il était sénateur. on honorable
complètement et fortemment qte le pet-mettent les ami a peu le némo-e. La position de Mn. Angers
règles du parlement, toute tentative dle la part ne était vacante depuis le 8 juillet dernier, et, dns
cette Chambre d'iimposer une législation au Maiti- ti s intervalle le six mois, elle a été efferte à une
toba. demi -douzine de personnes, au moins. Elle a été

offerte ét maintes rprises à M. Chapleu, par le
Advenant six heures la séance est suspendue. preier ministre lui-même, et même par 'hono-

Mf. O'BRiE-, rable ministre es Chemius ae fer (. ;aggart)
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qui, autrefois, ne semblait pas avoir de M. de boire autant d'eau qu'il était nécessaire de le
Chapleau une aussi bonne opinion qu'aujourd'hui. faire-et les voilà revenus.

Le portefeuille de M. Angers ayant été chaque Avant cette crise, ils avaient perdu la confiance
fois refusé par M. Cliapleau, fut offert à M. Flynn, de leurs amis ; et cette confiance, ils ne l'ont pas
un membre de l'administration (le Québec, qui, lui encore recouvrée.
aussi, l'a refusé. Il fut alors offert à M. Pelletier. Je n'ennuierai pas la Chambre en citant (le nom-
Ces trois messieurs ne sont pas membres du Sénat. breux extraits de journaux, mais je ne puis résister
M. Pelletier a refusé dans les circonstances que à la tentation de lire un extrait d'un journal de
nous connaissons tous ; et si le comté de Charle- Montréal, reconnu comme le journal français le
voix n'a pas aujourd'hui de représentant dans cette plus important (le la province de Québec, un
chambre, c'est que l'on avait l'intention d'y pré- journal conservateur qui a nom La Prese. Après
senter M. Pelletier comme ministre. Mais le résul- avoir exprimé sa satisfaction (le voir que les pays
tat (les élections de Montréal-centre et de Jacques- étrangers ne portaient aucune attention i nos affai-
Cartier a renversé tous ses calculs, et il a, lui aussi, res intérieures, parce que, dans le cas contraire, il
refusé ce portefeuille. nous regarderaient comme une bande de sauvages,

J'ose dire-et je ne crois pas qu'aucun de mes ce journal dit :
honorables amis conservateurs puisse ne contre- Sir Richa rd a fait un discours, ou plutôt un cours dedire-que dans la province de Québec entière, il droit parlementaire, qui a placé sous son vrai jour la con-
n'y a pas un seul comté où un 'Membre (le ce cabinet duite des sept grévistes du cabinet.
puisse se faire élire ; et c'est pour cette raison que Sir Richard a montré l'indignité de ces politiciens qui,

après avoir préparé le discours du trône, lâchaient leurl'on a choisi un membre du bénat. poste au moment même où ce discours et les mesures
L'ex-inistre de la Justice (sir Charles-Hibbert qu'il annonçait allaientêtre discutés devant le parlement.

Tupper) nous a dit que les récentes difficultés Cette affaire, pour étonnante qu'elle soit, n'a causé
avaient au moins en our résultat d'assurer le aucun étonnement à La Presse; elle s'est toujours atten-

due à quelque coup de cette nature de la part dp l'hono-
succès <le la législation remédiatrice. rable M. Foster, depuis l'affaire du traité français.

Je dois admettre que cette déclaration m'a quel- L'ex-ministre des Finances a lâché le discours du trône,
que peu surpris. J'avais entendu dire si fréqueut- préparé avec son concours, exactement comme il avait

Ac éle traité français préparé par son gouvernement -ment par des ministres de la Couronne, par des et il a lâché sir lackenzie Bowell comme il a lâché lord
membres <lu parlement, j'avais vu si souvent répé- Dufferin etsir Charles Tupper.
ter, dans la presse ministérielle, que le succès de la Dans ces deux affaires, l'honorable M. Foster s'est
législation remédiatrice était assuré, que j'ai été atur enture co e les.homards du traité-et e
étonné d'entendre dire que le succès de cette légis- Ceux qui l'ont suivi, ceux qui ont conspiré avec lui, ne
latioi n'était assuré que depuis le retour dans le valent pas mieux que lui et n'ont plus aucun droit à la
cabinet des sept ministres lâcheurs. Est-ce parce confiance publique.

que cette législation est maintenant assurée, qu'ils Le Catholic Regiter a aussi publié sur ce sujet
sont entrés de nouveau dans le cabinet ? un artieli dont je ne citerai que quelques nots:

Est-ce parce qu'ils ont réussi à y attirer M.
Desjardins qu'elle est assurée ? car j'apprends Sir Charles Tupper, car il est aujourd'hui virtuellement
-- et j'aimerais que l'on me dise que je suis mal renier ministre du Canada, tentera-t-il de passer une

u .r e i a a pé sation remédiatrice ? Après ce qui a eu lieu dans le
renseigné-que lorsque 'NI. Desjardins a accepté cabinet, risquera-t-il son succès sur cette question? Les
ce portefeuille, les sept ministres lâcheurs étaient gens honnêtes ne sauraient répondre des bonnes inten-
en dehors du cabinet: six sont depuis reve- tions du gouvernement. Legouvernement est discrédité,

' b et reste devant le pays.dans une position ridicule; ilmis au bercail. On l'a, par -auberfuges, décidé serait ridicule d'attendre de ces ministres quelque chiose
d'entrer dans le cabinet, et comme il y était lorsque de défini C'est là l'opinion que nous avons exprimZe la
les six ministres lâcheurs sont revenus, il y est semaine dernière, et tout ce qui est arrivé depuis, tend à
resté. nous confirmer dans cette opinion. Le gouvernement a

perdu tout droit à la confiance publique. Les ministres
Est-ce pour cette raison que la législation reme- ont perdu tout sentiment d'homme d'Etat, même de po-

diatrice est assurée du succès ? Personne ne le litiques ordinaires. La seule chose qui les caractérise
croira. encore, c'est l'ambition avec laquelle ils se maintiennent

chamreil nestpersnneau pouvoir.
En dehors de cette chambre, il nest personne Ces remarques ne s'appliquent pas à tous les membres

qui ajoute foi à la déclaration qui nous a été lue du gouvernement, car ucus ignorons combien de temps
l'autre jour. On dit au dehors: ce n'est pas parce s'écoulera avant que nous soyons témoins d'une nouvelle
. auerl posi. On de e. Aers é cnt qus le crise aussi importante que la crise actuelle; mais, pour
que la position de M. Angers était vacante que les le moment, ceux qui doivent être jugés et condamnés,
sept ministres ont résigné ; ce n'est pas parce ce sont les déserteurs de la semaine dernière, en charge
que le sénateur Desjardins est entré lans le ca. de la politique dudparti conservateur, vu que ce sont des
bitiet, que les six dissidents y sont revenus après hmm indes de confiance et prêts à commettre toutes

<luelessix y prèslesvilnie., politiques.
lui. Voici ce que l'on croit parmi le peuple : Nous
savons ce qui a eu lieu. Une grande crise, un Est-il possible que nous puissions avant long-
grand langer menaçait le gouvernement: Sept temps avoir une autre crise politique? Nous n'en
ministres étaient venus à la conclusion que le pre- savons rien ; mais j'espère que ces pressentiments
nier ministre était incapable d'être leur chef, et ne se réaliseront pas. J'espère que dans quelques
avaient décidé entre eux de choisir sir Charles jours, nous aurons levant nous cette mesure minis-
Tupper comme premier ministre. On levait tenir térielle qui a causé tant de malaise : je veux parler
tus " caucus." Tout était parfaitement arrangé; de la loi scolaire.
mais il arriva que le Mail, de Toronto, publia un Avant d'entreprendre de discuter cette question
jour que personne ne saurait dire ce qui pourrait des écoles, je désire dire quelques mots de la posi-
arriver. Or, les mécontnuts relirent alors leur loi tion dans laquelle nous sommes placés, au point de
parlemieitaire et y découvrirent que Son Excellence vue politique. Nous formons une confédération
pouirrait peut-être se croire forcée d'appeler le chef composée de sept provinces. L'acte de la confédé-
le l'opposition. Alors, ils décidèrent d'accepter ration a fait le partage des pouvoirs. Il est donné

lout cequ'ils n'aimaient pas d'abord-ils décidèrent au gouvernement fédéral certains droits et pou-
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voirs, tandis que certains droits et pouvoirs sont lois. Je n'affirme point que le cabinet est respon-
aussi accordés aux provinces. Les provinces ont été sable de toute la politique suivie par la législature
revêtues du droit exclusif de régler les questions se muanitobaine sur cette question ; mais il est respon-
rattachanti à l'éducation avec la disposition que sable dans une certaine nmesure des lois qui sont
dans certaines circonstances, oit les minorités aujourd'hui dans les statuts de la province. Le
auront été traitées d'une ianière i justele pou. cabinet avait plein pouvoir de désavouer ces lois,
voir central pourra intervenir. . mon avis, M. chose qu'il s'est abstenu de faire. Si le gouverne-
l'Orateur, c'est une hérésie dangereuse de dire, tuent avait e. le moindre désir de désavouer ces
comme l'a fait l'ex-ministre de la Justice (sir lois, il aurait pu se prévaloir de l'avis de la cour
Charles-Hibbert Tuppel, que sur cette questiou Suprème. Quand M. Blake, en 1890, saisit la
(les écoles du Manitoba, le parlement fédéral a Chambre de la résolution qui fut adoptée en 1891,
autant le droits que la législature du Manitobar. il expliqua à la Chambre que ce n'était pas son in-
Je le répète, c'est une hérésie dangereuse, et, au teution que sa résolution s'appliquât uniquement an
noi de la province de Québec, d'où je viens, je droit d'appel, mais que l'objectif en vue était que
proteste contre cette doctrine. Il serait des plus la législation qu'on pourrait décréter plus tard,
dangereux d'approuver ici une semblable doctrine. pût servir à autoriser le pouvoir exécutif à Ottawa,
8ur cette question, le parlement fédéral a les droits à s'adresser à la cour Suprême, afin d'obtenir l'avis
-il ne saurait y avoir de doute à ce sujet--mtais de ce tribunal au sujet di désaveu. La résolution
ces droits sont restreints, comme ils sont conli- est ainsi conçue:
tionnels.

Ainsi, en appliquant ces principes à la question Il est expédient (le pourvoir à ce que, dans certainesu , entrerendrai lu esions importantes touhant le pouvoir de désaveu,,dles écoles titi Mlioi jetprnaiPude o casionsou es pouvoirs d'appol relativement aux lois scolaires...
cette méème question. De 1870 à 1890, il existait
au Nanitobi un système d'écoles séparées. Je ne Les mots " touchant l'exercice du pouvoir de
suis pas prêt à dire que ce système ait donné pleine désaveu " sont dans la résolution, et la loi qui fut
satisfaction. decrétée en 1891 est basée sur la résolution elle-

Mais cela n'affecte pas la question dont nous même, et couvre obsolaiment le même thème. Si
soummues saisis cie ce m<oment. lEn 1890, la légista- le gouvernement eût éprouvé le moindre désir
ture du Manitoba, presque à l'unanimité des voix, d'exercer le droit de veto, il avait donc pu
abolit le système en vigneur à cette époqîue et se prévaloir de la loi qu'il aurait lui-même
inaugura un nouveau régime scolaire. La minorité voté. Le cabinet jugea légitime d'autoriser
protesta. On demanda immiédiateenîent le désaven l'application des lois en question, et le droit de
de la loi. Mon honorable ami de Provenchmer (M. veto ne fut pas exercé. Et cependant, M. 'Ora-
Larivière), l'archevêque Taché et M. Bernier, teur, dans plusieurs circonstances le moindre im-
surintendant du bureau catholique d'éducation à portance, on avait exercé ce droit de veto. Je-
eette époque, signèrent une pétition demandant le suis toujours surpris d'entendre des députés expri-
désaveu de la loi. Des plaintes s'élevèrent. La mer en face dut parlement, si je puis me servir de
pétition rie fut pas écoutée ; ou ferma l'oreille aux cette expression, leur dégoût au sujet (le l'exercice
plaintes ; et, le 19 mars 1891, le ministre de la <lu droit de veto. Il n'y a pas si longtemps lue
Justice du jour it un rapport lout la conclusion l'honorable député le Simncoe-nord lui-même (M.
était une recommandation en faveur <le la mise en McCarthy) demandait l'exercice de ce droit, rela-
vigueur dles lois scolaires. tivemuent à la loi concernant les biens des Jésuites,

En 1892, la législature <es Territoires du Nord- et il reçut l'appui d'un certain nommbre de députés
Oest adopta les ordonnances qui, comme question à la Chambre et d'un contingent de l'opinion
le fait, donnaient le coup le grâce at système les publique. Et cependant, la loi concernant les biens

écoles sépatées. La minorité, et surtout ses chefs des Jésuites était une question d'intérêt purement
dans l'ordre religieux, protestèrent et demandèrent provincial.
le désaveu de la loi. Tout l'épiscopat canadien, le Nuls droits n'avaient été lésés. L'a province de
concert avec eux, demanda le désaven des ordon- Québec avait tout simplement disposé de ses pro-
nances. Des plaintes furent formulées, des pèti- pres deniers comme elle'l'avait jugé à propos. Or,
tions envoyées. On ne voulut écouter ni plaintes, que nous dit-on aujourd'hui ? L'exercice du droit
nli pr'ières, et de nouveau le ministre de la <le désaveu atlir'me-t-on, a été un remède radical.
J ustice dressa un rapport dont la conclusion D'accord, mais je voudrais bien savoir si ce qu'on
était une recomnmandation eu faveur de la mise en nous demande (le faire aujourd'hui est un remède
vigueur de ces ordonnances. En 1894, la législa- moins radical. Dans l'hypothèse que la loi scolaire
ture du Manitoba décréta. de nouvelles lois scolaires, du Manitoba eût été désavouée, on nous dit qu'elle
on plutût amenda ses lois scolaires (le 1890, afin de eût été décrétée le nouveau. Je le concède, mais la
leur donner ne plus grande force. Une fois dle province :îu Manitoba, la majorité et la minorité,
plus, M. l'Orateur, ou formula les pétitions de- auraient en le temps d'y réfléchir mûrement. On
mandant le désaveu de ces lois, L'épiscopat cana- aurait pu décréter <le nouveau la loi. probable-
dien tout entier adressa des pétitions à Ottawa. nient l'amender. Mais en ne désavouant pas ces
Ces pétitions furent signées par tous les catholiques. lois, le cabinet fédéral a consenti à ce qu'elles

Je dois déclarer ici, pour mon compte, que je ne fussent mises en vigueur, voilà six ans qu'elles
signai point ces pétitions, j'avais déjà signé une le sont.
pétition antérieure demandant le désaveu, mais il Nous avons permis i la province du Manitoba
y avait certaines considérations dans ce document d'établir un système scolaire dans les limites île
que je désapprouvais. Plus tard, vint le rapport son propre territoire. Nous n'avons pas désavoué
(iru ministre île la Justice autorisant la mise en ses lois, et aujourd'hui, elles sont en pleine vigueur
vigueur et l'application de ces ordonuances legisla- et application. Nous avons fait davantage : nous
tives. Le cabinet assuma la responsabilité de con- avons soumis la question aux tribunaux, et quel a
sentir à la mise en vigueur et à l'application de ces été le résultat ?La conséquence, la voici : c'est que

M. TARTE.
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les lois décrétées en 1890 ont été déclarées consti.
tutionnelles par le plus haut tribunal de l'Empire.
Nous nous trouvons donc en présence d'un con-
cours de circonstances, d'un état de choses que
nous ne pouvons ignorer. Les lois n'ont pas été dé-
savoulées; elles ont été déclarées constitutionnelles
dans les limites (le la province du Manitoba, et
cela, par le plus haut tribunal de l'Empire.

Je ne puis m'empêcher de croire, je ne puis me
dissimuler, relativement au droit (le véto, que si la
législature <le la province de Québec eût privé de
ses droits la minorité anglaise de cette province
commue celle'du Manitoba l'a été, une telle loi eût
été désavouée. Mais trêve de récriminations ; tout
ce que je veux, c'est d'établir les faits de la cause.

M. l'Orateur, la situatiot dont je viens de faire
l'exposé ne fait que mettre en relief le fait que la
minorité a les griefs. Le Conseil privé, le plus haut
tribunal de l'npire, a reconnu ces griefs, la cour,
comme c'est son devoir, nous a laissé la responsa-
bilite (le régler la question et d'appliquer un;
remède. Qu'a fait le cabinet pour remédier à ce
grief ? Aussitôt iiprés la réception dlu jugement du
Conseil privé, le cabinet publia son premier arrêté
ministériel du 19 mars 1895, et peu de temps après
que ce décret fut rendu, il se produisit une crise
niustérielle. Que fit plus tard le cabinet? Le 2d
juillet, il publia un second arrêté ministériel,. et
la chose parut tellement inexplicable aux yeux
du public, que lorsque le directeur général (les
Postes se rendit daits la bonne et antique cité de
Québec, au cours d'unt entretien avec un reporter
de journal, qui lui avait demandé s'il y avait
quelque chose de vrai dans la rumeur relative à la
publication du nouveau décret ministériel, il nia
positivement avoir eu connaissance de ce décret.
Cependant, l'arrêté ministériel avait été rendu.

Le parlement fut convoqué le 2 janvier. Le
discours du trône fut lu par Son Excellence.
Dans ce discours, il est déclaré que le parlement
serait saisi d'un projet de loi comportant une
législation remédiatrice. Une seconde crise minis-
térielle suivit cette déclaration. J'ai récité ces faits
parce que je suis arrivé à une conclusion que par-
tagent, j'en ai la conviction, tous ceux qui ont
mûrement réfléchi à la situa tion. Toutes ces crises,
ces vacillations de la part (lu ministère, ont porté
la population et le gouvernement du Manitûba à
croire qu'ils avaient l'appui de la majorité des
ministres de l'Etat. Crise sur crise, différend sur
différend ont éclaté entre les ministres de l'Etat.

Et que s'est-il passé en dehors de l'enceinte par-
lementaire ? Nous avons tons souvenance dui
célèbre discours que l'honorable ex-coutrôleur les
Douanes, que je vois à son siège, en ce moment,
prononça le 12 juillet dernier. Il a déclaré à un
journaliste tout dernièrementqu'avantde prononcer
son discours, il l'avait communiqué au premier
»ministre.

M. WALLACE : Je nie la chose.

M. TARTE: C'est ce que j'ai lu dans les jour-
nnux.

M. WALLACE : Je n'ai jamais lu une telle
assertion dans les journaux.

M. TARTE: Je l'ai lue, de mes yeux, lue ; pres-
que toits les députés aux Communes l'ont lue. L'ar-
ticle est paru dans le World de Toronto, si je ne ne
rompe, et n'a pas encore été démenti. Quoi qu'il

en soit, je suis heureux, pour la réputation du
premier ministre, de savoir que le contrôleur ne
lui a pas communiîqué ce discours. 3lais, tout <le
même, le discours a été prononcé, et l'honorable
député est demeuré mnembre <le l'administration à
titre de contrôleur les Douanes. L'honorable
député est allé plus tard à 1alifax, où il a assisté
il une importante convention orangîste, et là encore
il a porté la parole. A cette époque, il était con-
trôleur <les Douanes, et le discours en question
comportait les mêmes déclarations que celles faites
dans le discours du 12 juillet. L'honorable député
a continué à remplir la même position dans l'admi-
nistration,

Que s'est-il passé durant les récentes élections?
lhonorable dépumté d'Ontario-norid (M. McGil-

livray) a prononcé un discours à Cannington, le, 9
novembre dernier, devant une assemblée politique,
et eu présence du ministre îles Finances et du
ministre de l'Agriculture. On demanda au député
actuel quelle ligne de conduite il tiendrait sur la
question scolaire, Ecoutons sa répoise :

Ce que je désire, c'est qu'on ne laisse au p'réalable
étudier la mesure qu'on me demande d'appuyer, avant de

Ouvoir dire si oum ou non, je lui prètera mon appui.
ru'est-ce que le cabinet se propose de faire? vol ûà ce
qu'il faut savoir avant tout. Quant àsapolitique,àmon
avis, il n'a encore rien décidé à cet égard.

Les rinistres étaient présents, et ils se sont
tenus cois. Qu'est-ce que l'lonorable député a
déclaré, à une autre assemblée tenue dans son
comté, et pendant que les minristres étaient encore
dans la division ? L'honorable délputé assistait à
une assemblée tenue le 26 novembre, à Lonigford
Mills, et M. Edgar était présent.

Je cite le rapport du jouiinl :
Vous êtes candidat ministériel. Appuierez-vous le

proiet de loi ministériel ?
M. McGillivray: Je ne m'engage à rien; le cabinet lui-

meme n'est pas epgagé,.

La population et le gouvernement du Manitoba,
je le répète, furent portés à croire qu'ils avaient
l'appui et la coopération di cabinet fédéral.
SM. l'Orateur, que dirai-je île la campagne poli-
tique faite par le journal MIail-Emnpire, ces deruiers
six mois ? On nous a accusés journellement, le chet
de l'opposition et moi, d'être les partisans île la
contrainte exercée contre le Manitoba. Le gou-
vernement ianitolain, dans la persuasion qu'il
avait l'appui (le certains membres du cabinet, et
fort de cet espoir, se décida à en a )peler a l'élec-
torat. J'ai été étonnîré d'entendre le ministre <le
l'Intérieur parler À la légère des élections provin-
ciales. A mon avis, un membre du cabinet ic
devrait pas, dans des circonstances aussi solen-
nelles, se permettre <le parler à lia légère lit verdict
qui vient d'être rendu par le peuple de cette pro-
vnee.

Nous souimmes en présence d'une crise très grave.
L'électorat mianitobain a virtuellement rendu un
verdict unanime sur la question débattue. Assuré-
ment, je n'approuve pas le verdict qui vient d'être
rendu, mais d'accord ou non, peu importe: là dbest
point la question en jeu. Quelle est notre situation
actuelle? Les lois de 1890 et de 1894 n'ont pas été
désavouées et elles ont été déclarées constitution-
nelles. La majorité de la proeince du Manitoba est
ameutée contre l'intervention dii parlement fédéral.
La minorité demande à grands cris le redressement
de ses griefs ; et l'opinion publique, tant au parle-
ment que dans le pays, est profondément divisée.
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Voilà, M. l'Orateur, le résultat de six années d'ater-
inoienient et de iauvaise politique !

Qu'allons-nous faire ? Le cabinet a fait connaître
sa politique. L'honorable député de Muîskoka
(M. O'Bkien) a dlit la vérité, en affirnmant que le
cabinet n'était pas cicore <l'accord sur le projet dàè
loi dont il veut saisir la Cliambîre. Le cabinet le
sait fort bien, et ses amis le savent également. Le
parlement canadien a ses droits, droits limités et
conditionnels. Nous i'avonîs pas <le précédent qui
puisse nous guider rians l'initiative importante que
nous sommesinvités n prendre; le seul précédent qlui
existe, bien qu'il ie puisse nous servir tout à fait
<le guide dans les circonstances, peut toutefois nous
éclairer : je fais allusion à la question des écoles du
Nouveau- llrunswick. Je vais rappeler au souvenir
<le la Chamnbre, en quelques mots, quelques-uns des
points saillants <le cette affaire. En 1871, la légis-
lature dlu ouveau-Brunswick adopta certaines lois
scolires. A la session de 1872, M. Renaud saisit
la Chaubre <les Communes <le cette question, en
proposant une motion dans le but d'obtenir les
documents nécessaires, et il y eut plusieurs discours
prononceés à cette occasion. Parmi les orateurs <le
la circonstance nous rencontrons sir John Mac-
donald et sir Geor'ge-Etienne Cartier. Je le répète,
-cette affaire ne peut nous servir de précédent d'une
maniere absolie ; toutefois, certaines opinions
exprimées dans cette occasion peuvent jeter quelque
lumière sur la situation actuelle. On demandait à
sir John Macdonald de désavouer la loi, et il ré-
pondit :

A titre d'officier responsable au premier chef dans les
questions le cette nature. je lois dire que j'ai toujours eu
soin de ne jamais conseiller le désaveu des lois décrétées
par les légisiatures provinciales, quand celles-ci n 'outre-
passent point les limites de leur juridiction. A mon avisil
n'y a que deux circonstances où le gouvernement fédéral
soitjustifiable de conseiller le désaveu d'une loi provin-
ciale sur l'éducation ; d'abord, lorsque la loi est inconsti-
tutionnelle, et que la législature a excédé sa juridiction ;
et en second lieu, lorsque la loi en question est hostile aux
intérêts généraux du Dominion. S'il s'agit de ilesures ne
rentrant pas dans ces deux catégories. le gouvernement
serait injustifiable, s'il désavouait une législation locale.
Dans le cas actuel, il n'y ,a pas de doute que la législature
du Nouveau-ßrunswick n'a pas outrepissé sa juridiction,
et que la loi en question est constitutionnelle et inatta-
quable de ce chef.

Il ajoute :

Si la législation est mauvaise, et qu'elle pèse injuste-
ment sur les citoyens, alors ceux-ci en exerçant une
action sur l'électorat, peuvent force r la législature à leur
rendre justice. A mon avis, leur cause est juste, car
lorsqu'un groupe puissant comme celui des catholiques
du Nouveau-Brunswick désire avoir un système d'écoles
confessionnelles, il est dans l'intérêt de l'éducation que
sa demande soit octroyée ; mais il ne pourra l'obtenir
qu'à force de travail. Un groupe important de la popula-
tion comme celui-là, tenant la balance du pouvoir pourra
forcer la législature à lui accorder un système d écoles
confessionnelles. Il est très possible qu'il ne réussisse
p as à l'obtenir à cette session-ci; tuais il peut attendre, à
l'instar des catholiques de l'Ontario, et du moment qu'il

obtiendra une loi, alors il se.ra protégé par les dispositions
de l'Acte de la confédération, et nulle législature locale
n'aura le pouvoir de le priver de ses droits. Mais ce
serait nue faute énorme de la part des catholiques du
Nouveau-Brunswick, ce serait la ruine de leur cause, que
de maintenir que la loi dernièrement abrogée est suffi-
sante pour les fins qu'ils se proposent : mais c'est à eux de
se décider, et le gouvernement fédéral n'a pas mission de
dicter à la législature du Nouveau-Brunswick ce qu'elle
doit faire. L, gouverneineut fédéral n'a pas d'initiative
à exercer ici, et onv pourrait l'accuser à droit de faire
subir une violente entorse à la constitution si, en raison
de quelque divergence d'opinion, il allait s'inscrire en
faux contre une décision solennelle d'une province, à
propos d'une question qui est uniquement du ressort de
-eette province. La constitution qui, jusqu'ici a si bien et

M. TARTE.

si facilement fonctionné ne pourrait pas survivre à la
violence exercée sur ellesi le cabinet fédéral assumait la
responsabilité de faire lia loi aux législatures provinciales
ou <le mettre en doute leur initiative sur des sujets à elles
réservés par l'Acte de la confédération .

M. l'Orateur, ce n'est pas mon intention de
ii'cnchaîner à la doctrine établie dans le discours
que je viens 'le citer ; mais, cin raison même <le
l'immense importance <le la question dont nous
sommes actuellement saisis, j'ai cru utile <le pré-
senter au parlement les opinions d'hommes qui font
autorité ici.

Les évènements se succédèrent sur la question des
écoles di Nouveau-Bruuswick. Mon honorable
amui, le ministre <le la 'Marine (M. Costigan) saisit
la Chambre d'une motion tendant au désaveu du
projet le loi ; cette motion fut mise au vote, mais
fut écartée par la Chambre une première fois. Le
,ouvernement du jour, par l'organe le ses chef s sir
ohn Iacdonald et sir George-Etieine Cartier,

accepta la motion présentée par M. Colhy, deman-
dant à la législature <lu Nouveau-Brunswick de
remédier elle-même aux griefs. Le temps marcha
et la législature provinciale refusera d'agir.

Qu'ari-iva-t-il alors ? A la session de 1873, mon
honorable ami, le ministre le la Marine (M. Cos-
tigani saisit de nouveau la Chambre <le l'affaire et
demanda le désaveu de certaines lois décrétées par
la'législature du Nouveau-Brunswick en 1872. La
Chambre se rallia à sa motion, à une majorité de
35 voix, malgré toits les efforts de sir John Mac-
donald pour la faire repousser. Bien que la Chan-
bre eût ordonné au gouvernement d'exercer son
initiative, celui-ci refusa <le conseiller au gouver-
near général <le désavouer la loi, et la question fut
soumise aux autorités impériales.

Il n'est pas sans intérêt <le relire en ce moment
la réponse faite à cette époque par lord Kimberley,
au nom du gouvernement iiipérial.

Le gouvernement impérial exprima une opinion
qui nous paraît incroyable à l'heure actuelle. Je
ne donnerai lecture à la Chambre que d'une partie
de la réponse qui est datée de «Downing Street,
30 juin 1873." Après avoir rapporté ce qui s'est
passé à la Chambre les Communes, Sa Seigneurie
continue:

Que ces lois dictées par la législature du Nouveau-
Brunswick, tout comme celles de 1871, n,excèdent pas les
limites des pouvoirs de la législature. Que la Chambre
des Communes du Canada ne peut constitutionnellement
s'opposer à la mise en vigueur de ces lois, en adoptant
une résolution comme celle du 14 mai dernier. Si on
permettait 1"pplcation d'une telle résolution cela équi-
vaudrait virtuellement à l'abrogation de l'article de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, qui
attribue aux législatures provinciales le droit ezolusif
de légiférer sur ces questions.

Que c'est une question sur laquelle vous devez agir
selon votre propre discrétion, et sur laquelle vous ne pou-
vez vous guider d'après l'avis de vos ministres responsa-
bles.

Certes, M. l'Orateur, voilà une opinion passa-
blement accentuée sur les pouvoirs d'une législature
provineiale, et c'est pourquoi je suis surpris de voir
qu'un hommîîne dans la pposition du ministre de l'In-
térieur, fasse si peu de cas du verdict que le peuple
du Manitoba vient de rendre.

Comme Canadien-français, comme membre de la
minorité, je lis que ce verdict et que l'appel aux
tribunaux qui ont déclaré les lois constitutionnelles,
sont les pires coups que nous ayons reçus. Mais
malgré tout cela, la minorité a un grief, un grand
grief même, et nous sommes tenus dle nous en occu-
per. Je le demande encore : qu'allons-nous faire ?
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Le gouvernement nous a dit qu'il allait proposer
une législation remdiatrice.

Nous ne savons pas encore ce que sera cette légis-
lation. Personne ne le sait. Les ministres eux-
mêmes ne le savent pas. Quel système d'éducation
vont-ils donner à la province du Manitoba ?

Dans la province de Québec, une grande lutte est
présentement engagèe au sujet de l'éducation, et,
M. l'Orateur, je dis avec une pleine conscience de
ma responsabilité et la connaissance que mes paroles
seront rapportées, je dis, pour ce qui me concerne,
que je ne désire pas que le système d'éducation de
la province de Québec soit établi au Nanitoba. Des
honimes de la trempe du sénateur Masson et d'au-
tres,tous hommes d'une grande expérience,essaient,
tous les jours, et font les plus grands efforts au
milieu des plus grandes diflicultés pour améliorer
un système d'éducation qui a fonctionné désastreu-
sement à notre détriment.

Il y a quelque chose de bon dans notre système-
il ne faut pas en douter ; mais il y a aussi beaucoup
de choses mauvaises, et j'en appelle à tout esprit
libéral, qu'il soit conservateur ou libéral, et il peut
dire avec moi que notre système d'éducation, dans
la province de Québec, a besoin d'être considérable-
nient amélioré.

M. DAVIN: Expliquez-vous.

M%. DAVIES (I.P.-E.): A l'ordre, continuez.

M. TARTE : Je suis prêt à m'expliquer ; je vais
le faire et je ne m'oppose aucunement à ce que <les
questions me soient posées.

M. DAVIN: Je n'ai pas interrompu dans un but
hostile.

M. TARTE: J'en suis sûr. Nous sommes ici pour
discuter une question des plus importantes; nous
sommes ici pour la discuter à fond et, pour ce qui nme
concerne, aucun pouvoirsous le soleilquinous éclaire
ne m'obligera à voter pour une chose que je n'ap-
prouve pas. Le parlement fédéral va être appelé
a légiférer sur une question provinciale. Nous
avons le droit incontesté de légiférer ainsi. Mon
honorable ami, le leader ce la gauche, connaissant
les difficultés que soulève cette question, connaissant
les grands intérêts qui sont en jeu dans la province
du Manitoba, connaissant les grands intérêts qui
sont en jeu dans toute la Confédération, a demandé
une enquête.

Onlui a répondu dans un esprit hostile. On luiadit
qu'aucune enquête n'était nécessaire, que tous
les membres du parlement connaissaient tout ce qui
concerne le Manitoba. Je suis, M. l'Orateur, en con-
tact avec la population française du Manitoba autant
que tout autre Canadien-français de cette Chambre.

Je suis journaliste depuis vingt ans, et mon
journal a eu et a encore une grande circula-
tion parmi les Canadiens-français. Je vous dirai
donc ceci: Accordez une enquête ; nommez une
commission de cette Chambre ; assignez devant
nous les véritables représentants de la minorité, et
vous recevrez d'eux des conseils qui vous surpren-
dront.

La législature du Manitoba a privé cette mino-
rité le ses droits: il ne faut pas en douter. Elle
avait droit à des écoles séparées et également droit
à l'usage officiel le la langue française, et la légis-
lature l'a dépouillée de ce% droits. Mais, M. l'Ora-
teur, comme je l'ai dit, nous avons jusqu'à un

certain point participé à cet acte de spoliation.
Vous avez permis la mise en vigueur de ces lois qui
ont décrété cette spoliation. Par vos propres actes
et votre faute, ces lois ont été déclarées constitu-
tionnelles, et, aujourd'hui, on nous demande de
légiférer.

Voilà la véritable situation.
Je le demande à tout honorable député'qui ne

veut pas faire <le cette cueston <ni engin d'élection:
est-il prêt à <lire qu'il c.t entièrement renseigné
pour faire une loi destinée au Mianitoba ? Même
si nous étions prêts à le faire ; même si nous étions
parfaitement renseignés, qu'aurions-nous à perdre
si nous nommions un comité parlementaire ?
Aurions-nous quelque chose a perdre si, lundi pro.
ciain, un comité composé de membres de la Chamn-
bre, était nommé pour s'enquérir de cette question ?
Ce parlement a été convoqué pour s'occuper de la
question scolaire. Si nous nommons un comité
parlementaire, la minorité catholique du Manitoba
ne renonce à aucun de ses droits. Le jugement du
Conseil privé restera ce qu'il est.

Avons.nous quelque chose à perdre, si nous procé-
donsavec trop de précipitation ? Je demande à
mes honorables amis de la province de Québec de
bien vouloir examiner ma proposition. Quelle est.
la situation, aujourd'hui? Le peuple du Manitoba
a fait connaître sa détermination de résister.
Il a déclaré qu'il combattrait jusqu'à la fin toute
législation que nous pourrions adopter ici. Je crois
qu'il a eu tort de prendre une pareille attitude
mais, enfin, c'est la position qu'il a prise.

Mon honorable ami, l'ex-ministre de la Justice, a
dit, l'autre jour, ce qui est vrai ; la minorité, a-t-il
dit, a attendu trop longtemps, et vous ne devriez
pas luidemander d'attendre davantage. Il a en
raison en parlant ainsi, et je suis d'accord avec lui.
Mais je voudrais savoir s'il n'est pas aussi certain
qu'il y a un soleil que, si nous adoptons une loi
remédiatrice, aujourd nhui, le Manitoba la combattra
pendant des années et des années. Nous avons été
en proces pendant les cinq dernières années sur
cette question des écoles ; nous avons plaidé
devant les tribunaux.

Or, supposons qu'un comité parlementaire coin-
posé de membres des deux partis politiques, soit
nommé pour éviter le dangereux conflit dont nous
sommes menacés. Voici le point que je désire
établir: supposé que toutes les parties intéressées
soient amenées devant nous pour discuter leur
différend, quel mal pourrait-il résulter de cette
discussion ?

Le comité pourrait accomplir sa tâche dans
l'espace d'un mois. En 1974, la Chambre nomma
un comité sur la question de l'amnistie. Si ma me.
moire est fidèle, ses délibérations durèrent un mois,
et il satisfit tout le monde. J'attire l'attention de
la Chambre sur la proposition que je lui fais pré-
sentement. Je n'ai pas l'intention de renoncer à
aucun droit que nous possédons maintenant. La
nomination d un comité parlementaire ne nuirait
à personne, et, à mon avis ce comité nous aiderait
considérablement à atteindre notre but, au point
de vue des catholiques et des Canadiens-français.
Le gouvernement sait bien -et j'attire l'attention
de mes honorables amis de la province <le Québe
sur ce fait-que vingt-cinq ou trente de ses parti-
sans anglais vont l'abandonner sur cette question.
Un journal qui connaît les secrets du parti minis-
tériel, le déclarait, il y a quelques jours, et je
crains beaucoup qu'il n'ait dit la vérité. Or,supposé
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que le gouvernement propose une loi, il comptera
sur le vote des libéraux francais dans cette chamn-
bre pour l'adoption de cette loi. Le gouvernement
jette sur la population française et ses reprèsen-
taits en eette Chambre une terrible responsabilité.
Le gouvernement, par cette loi, soulève encore
les conilits religieux danis le pays. Qu'est-ce qu'on
dirait le jour qui suivrait l'adoption de la loi remé-
diatrice, grâce au vote des députés français apparte-
nant aux deux partis politiques ? La province de
Québee serait accusée de vouloir tenir le Canada
sous la domination française.

Plusieur-s VOIX: Oh ! non.

M. DUPONT : N'ayez pas peur de cela.

M. TART E: Il y a des hommes (lui n'ont peur
de rien. Je sais que miii honorable ami est un
homme courageux. Moi aussi, je i'appréhende
pas la chose ; mais puisqu'elle peut être écartée,
efforcous-nous <le le faire. Mon honorable ami qui
est d'ans l'arène politique depuis nombre d'aunées,
et qui lit les journaux des autres provinces, sait
très bien que, depuis dix tins, le cri <le guerre dans
la province d'Ontario, a été que la province de
Québec s'efforçait %le diriger et de dominer en
toute chose. Le Mai! surtout a fait ses plus grands
efforts, pendant les dix dernières années, pour
prouver que notre province essaie de gouverner
toutes les autres provinces. Je le répète : si nous
pouvons écarter une cause le conflit comme celle-
1, n'est-il pas mieux de le faire ? Si nous pouvons
éviter des années et des années de contestation, ne
vaut-il pas mieux que nous le fassions ? Je ne tirais
pas ce que je dis précisément si, par la nomination
d'un comité parlementaire, pendant cette session,
je croyais mettre en péril quelque droit de la mi-
norité catholique du Manitoba ; mais je le demande
de nouveau à mies amis les deux partis politiques
quel mal pourrait-il en résulter? • ,

Ce parlement a été convoqué pour s'occuper de
la question des écoles du Manitoba. Pourquoi ne
prendtrions-nous pas tout le mois prochain pour exa-
meiner courageusement cette question une fois pour
toutes? Quel au pourrait-il y avoir en réunissant
ici, sous nos yeux, les membres du gouvernement
du Manitoba et les représentants de la minorité
catholique de ette province ?

Nous sommes, après tout, leurs juges en dernier
ressort. Quel mal pourrait-on leur faire en les
assemblant ici, et en essayant de régler tous leurs
différends ? Cette question ne doit pas être remise
à plus tard. Je ne suis pas un de ceux qui de-
mandent ine remise à plus t-srd. Au contraire, je
veux que nons nous en occupions tout de suite ; je
veux que ce parlement l'examine, et nous pouvons
le faire durant cette session.

Que ceux qui sont d'avis que j'ai tort, veuillent
bien examiner ma proposition avant de se pronon-
cer. Toute la sagesse ne saurait se trouver du
même eté.

Les hommes les plus capables se trompent quel-
quefois, et il me semble que la proposition que je sou-
mets présentement est bonne. Quelques-uns de mes
honorables amis peuvent être tentés de l'accueillir
légèrement. Je les prie de bien vouloir réfléchir.
Le gouvernement, abandonné comme il l'est par
un grand nombre de ses amis en parlement, et
abandonné également en dehors du parlement par
-une fraction considérable de ses partisans ordi-

M. TATr.

naires, se trouve incontestablement dans une posi-
tion difficile. C'est lui-même, à mllon1 avis, qui s'y
est jeté; Mais il ne se trouve pas moins dans l'em-
barras. Il ne peat proposer à la Chambre un bill
quni satisfasse la minorité. Que mes honorables amis
d e la province de Québec se posent à eux-mêmes
cette question. La minorité catholique du Mani-
toba ne peut pas faire grand'chose si elle n'a pas
d'argent. Le gouvernement va-t.il tirer du trésor
fédéral l'argent requis pour installer et main-
tenir les écoles séparées du Manitoba? Il ne le fera
pas. Est-il en état d'obliger le gouvernemet du
Manitoba de voter de l'argent pour cette fin ? A-t-il
le pouvoir de le faire? tIl ne l'a pas.

Certaines choses peuvent être faites par notre
gouvernement. Il peut passer une loi qui ne serait
pas mise en vigueur d'ici à des années ; il peut
passer une loi dispensant les catholiques romains
de l'obligation de payer les taxes scolaires ; il peut
passer une loi queleonque; muais ne vaudrait-il pas
mieux réunir ici les parties intéressées et essayer
d'obtenir du gouvernement du Manitoba l'engage.
ment qu'il accordera à la minorité catholique une
allocation à laquelle celle-ci a droit, qu'il accordera
à cette minorité l'argent qui lui est nécessaire pour
ses écoles. Si la minorité n'a pas d'argent, que
peut-elle faire? Nous ne pouvons pas obliger la
province du Manitoba de lui accorder une alloca-
tion en argent, et sans cette allocation, elle ne peut
rétablir ses écoles. Il peut se faire que l'aie parlé
plus longuement que je m'y attendais.

M. FOST ER : Pour éviter toute ambiguïté, puis-
je poser à mon honorable ami une question ?

M. TARTE: Oui.

M. FOSTER : Qu'est-ce que ce comité aura à
faire d'après votre proposition? Il y a trois choses
qui pourraient être soumises à ce comité: on pour-
rait lui soumettre un bili; on le comité pourrait
recevoir instruction de préparer tel projet de loi
que l'honorable député croirait nécessaire, ou bien,
le comité pourrait être nommé avec instruction de
faire une enquête et de faire rapport à cette
Chambre. J'aimerais savoir ce qu'en pense l'hono-
rable député, car il ne s'est pas expliqué assez clai-
rement pour que nous puissions savoir ce qu'il
entend réellement.

M. TARTE : Je suis tout disposé à donner mon
opinion. Naturellement, je parle en mon nom seul.
Mion opinion à moi est qu'un comité de la Chambre
devrait être nommé, composé des gens qui sont nux
antipodes les uns des autres sur cette question. Ce
comité ne serait pas chargé de s'assurer du droit à
une réparation de la part dela minorité, car, à mon
avis, il est impossible de contester ce droit.

Il est absolunent certain qu'il existe un grief
et que le droit existe de redresser ce grief. Je
ne demanderais pas à un comité d'étudier ces
points, car ils ont déjà été décidés. Mais le gou-
vernement et la législature du Manitoba ont adopté
certaines lois, et les catholiques du Manitba se
sont plaints de ces loi% en disant qu'elles les privent
de tel et tel droit ; ils prétendent ne pouvoir
envoyer leurs enfanta aux écoles pare que celles-ce
sont sectaires. Voilà la question à élucider. Fai-
sons représenter ici le gauvernement du Manitoba
par quelques-uns de ses membres.

Une VOIX r Supposons qu'ils ne viennent pas.
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M. TARTE: S'ils refusent de venir nous les
y obligerons.

M. CAMERON (Inverness): Nous Les prendrons
par la coercition.

M, TARTE: Il est inutile de parler de coerci-
tion. C'est un vilain mot et une vilaine politique.
Le temps n'est pas venu de s'en servir, et j'espère
qu'il ne viendra jamais. Je me refuse à croire que
si ce parlement, qui est après tout le maître de la
situmation, invitait ces messieurs qui sont en désac.
cord à se présenter devant nous en leur disant:
Voyons, vous n'avez pux vous entendre jusqu'ici,
quelles divergences d'opinions y-a-il entre vous qui
ne puissent pas être réglées? La minorité déclarera
officiellement, si je puis m'exprimer ainsi, ce qu'elle
veut; le gouvernement déclarera officiellement ce
qu'il peut concéder et ce qu'il lui est impossible de
concéder. Et s'ils ne s'entendent pas, nous juge.
rons, et alors, nous pourrons rédiger un projet de
loi.

Il y a des faits importants danscette affaire, faits
que, bien que catholique et en contact avec les
représentants de la minorité, je ne connais pas
parfaitement. Car je sais-et je dis ceci sur
ma responsabilité et mon honneur-que la mino-
rité n'est pas unie au sujet de ce que devrait être
la loi des écoles. Mon honorable' ami le leader
de la Chambre sait qu'il ne peut défaire la loi
des écoles qui existe. Je crois qu'il n'en désire
rien. Le gouvernement ne pourrait le faire,
carIa loi n'a pas été désavouée en temps et elle
a été déclarée constitutionnelle. Si nous adop-,
tions demain une loi en faveur de la minorité
manitobaine, qui nous dit qu'un grand nombre
de citoyens du Canada ne s'adresseraient pas immé-
diatement au parlement impérial pour la faire dé-
savouer?

Mes amis de la province de Québec feront bien
de réfléchir avant de repousser la proposition que
je fais. Qu'ils me comprennentbien ; j'ai le même
intérêt qu'eux, j'ai les mêmes sentiments qu'eux et
je crois pouvoir prétendre avec vérité que j'ai soi-
gneusement et consciencieusement pesé la question.
Une emuête d'un mois, non pas sur le droit de la;
minorité au redressement de ses griefs, mais polir
se faire une juste idée des faits et mettre face à
face ceux qui diffèrent d'opinion, avant que le bill
soit rédigé, ne saurait asmurément avoir de mauvais
effets. Car lorsque le gouvernement aura présenté
son bill, il pourrait être trop tard. Qu'est-ce que le
gouvernement a à perdre à cette proposition ? il
aura la cordiale coo ration des députés de la gau-
che. Nous ne vouions pas faire de capital poli.
tique <le cette question. Aucun rti politique n'a
rien à gagner, mais pour le Cana l'enjeu est con-
sidérable. On sait que l'opinion publique est profon.
dément divisée; allons-nous accentuer cette divi-
sion ? quelles qu'aient été nos opinions dans le
passé, quoi que j'aie dit ou quoi qu'ait dit mon
honorable ami le leader de la Chambre, la question
est là en face de nous. Nous sommes appelés à
adopter une loi pour une province sur une question
d'éducation, question qui est-comme principe es-
sentiel-du ressort des léstures provinciales.

Qui nou dit qu'avant longtemps, la minoritéan-
laise de la province de Québe ne viendi a pas ici

d emander que les lois concernant l'éducation dans
cette province soient faites par ce parlement? Sir
George-Etienne Cartier, en 1872-je n'ai pas le

temps de lire son discoure-avertissait la popula-
tion de Québec du danger qu'il y yrait à ce que le
parleme4t intervînt d une façon compromettante
dans la loi scolaire passée par la Iégisatuire.

X1. l'Orateur, j'ai exprimé ma manière de voir au
meilleur de ma connaissance. Je ne sais si j'ai ré-
pondu en) tout point aux questions que m'a posées
le leader de la Chambre, et si je me suis fait bien
comprendre. Je veux une enquête devant un co-
mité de cette Chambre durant cette session, et une
législation durant cette session.

M. COSTIGAN: Je n'avais pas l'intention, au
cours du présent débat, d'adresser la parole à la
Chambre sur cette question. La discussion a pris
des proportions assez considérables, et, en ce qui
concerne la question les écoles du Manitoba, je
croyais que je serais plus en état d'exprimer mon
opinion pendant le débat de la législation même.
Mais je me crois obligé de dire quelques mots ce
soir, vu les circonstances spéciales de la cause, vu
les caractères spéciaux de la discussion et la tour.
nure qu'elle a prise.

Pendant que parlait l'honorable préopinant, je
me demandais: est-il vrai que lui et son parti, de-
puis le chef jusqu'au plus jeunedéputé, et les organes
de ce parti ont créé, autant que la chose était en
leur pouvoir et, je suispeiné de le dire, avec une cer-
taine mesure de succês-un sentiment de doute
dans le pays relativement à la sincérité des enga-
gements pris par le gouvernement vis-à-vis de ce
parlement et <le la nation? Il n'y a plus de raison
de douter. Tout le discours de l'honorable mon-
sieur est une déclaration que tout ce qu'ils ont dit
tendait à tromper le public, etaujourd hui qu'il est
en présence d une législation remédiatrice, il se
sent mal à l'aise. Je n'atténue pas l'importance
du sentiment qu'il a exprimé, ni la crainte qu'il a
manifestée, si elle est bien fondée, qu'il serait mal-
heureux à son point de vue quela législation renié-
diatrice, dans le cas où elle serait présentée en
cette Chambre, fût seulement adoptée par un vote
français, résultat qui ferait crier à la domination
française au Canada. J'espère, M. l'Orateur, qtue
pareil cri ne sera pas motivé. Est-ce là la crainte
de l'honorable monsieur, ou est-ce la crainte qu'il
y ait une crise entre lui et ses antis de l'Ontario.

M. TARTE: Ne craignez rien à ce sujet.

M. COSTIGAN: Non, je ne crains riens; je ne
crains pas non plus l'autre résultat, pour la simple
raison que nous avons donné les preuves les p lus
convaincantes de notre sincérité. Nous avons la
parole de l'honorable député lui-même qu'ilne don.
nera pas son vote de m'anière à ce qu'il soit inter-
prété comme votedonnéen faveur de la domination
française, et que, lorsque sera présentée cette légis-
lation remediatrice, il se conformera à lattitude
qu'il a prise dans son journal, savoir: que ce par-
lement n'a pas le pouvoir de légiférer,

Dans tout le discours qu'il a prononcé ce soir,
M. l'Orateur, pouver-vous signaler une seule chose
qui' vous prouve exactement l'attitude qu'il a prise
sur cette question ?

Les honorables membres de la gauche parlent
aujourd'hui d'une commission, ou d'une enquête;
ils parlent de faire venir ici le gouvernement et la
minorité du Manitoba pour rendre témoignage
devant un comité. Parfait Il croit que ces
mesieurs devraient étre %men* loi pour nos
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donner des renseigniements. Il n'a certainement tion le cette législature, et que noua n'avions pas
pas besoin de nouveaux renseignements. Illes a le droit d'intervenir pour ce motif. Leur prétea.
et l'année dernière en ce qui concerne soin parti. tion fut appuyée par la cour Suprême de ce pays, et
Ces messieurs possèdent tous les renseignements confirmée par le comité judiciaire du Conseil privé,
dont ils peuvent avoir besoin sur la question. le plus haut tribunal auquel ils pouvaient s'adresser.

Puis il dit: Ce parlement est-il prêt à passer Dans ces circonstances, nous avons été déboutésde
pour la province du Manitoba une législation rela- notre plainte nous n'avions pa le droit d'action,
tive à l'éducation ? Il ne saurait abolir la loi des Il n en est pas ainsi du Manitoba. Lhonorable
écoles. Qui, dans ce parlement oui dans le pays, a député a cité air John-A. Macdonald mur cette
parlé d'abolir la loi les écoles du Manitoba? Aucun question, et j'ose <ire qu'il l'a cité un peu plus au
membre du gouvernement, aucun député appuyant long qu'il n'avait l'intentonde le faire; mais il a
le gouvernement en cette Cliambre, aucun journal lu les lignes où air John avait signalé, lans cette
appuyant le gouvernement dans le pays n a parlé circonstance, quune minorité pourrait, comme ai
de supprimer le principe de la loi des écoles, ou dl Nouveau-Brunswick, par exemple, ai un a sem.
nuire a ce principe. lexamîîiîgez le jugement même. blable me présentait, exercer sa patience,.étant un
Voyez les moyens signalés par le Conseil privé pour tiers (e la population, et le temps urit arriver
remédier a ce grief. Il <lit qu'il n'est pas néces- oi la législature (e cette province eur accor<kralt
saire de toucher à la loi, que c'est une bonne loi, leurs droits, et ces droite une fois accorés-et
adlaptée aux besoins du pays, en ce oui concerne Ilionorable député a cité ces paroles, nais il s'est
ses principes généraux, mais que la législature elle- arrêté très subitement-ne pourraient leur étre
mttêmne pourrait faire certains amendements sui. enlevés par aucun parlement. Commeledéiontre
sats pour rétablir les droits de la minorité en ce la citation lue ici par l'lîomble député l'affaire <u
qui cosncerne les écoles séparées, et que la législa- àmnitoba n'a été que la conséquence le celle-là.
tion elle-même serait aussi parfaite que possible Pour confirmer les promesses faites avant 10, la
dans son application à la majorité. législature <lu Manitoba, librement, de a propre

En conséquence, je crois (lue sur ce point l'hono- volonté, non pr la crainte du parlement fedér,
rable député a exprimé une crainte qui n'est pas non sous linfluence d'une pression extérieure, nuais
fondée. librement, dans l'exercice (les pouvoirs dont elle

J'espère, N.. 1'Orateur, que nous ne nous divise- est revêtue par la constitution, une loi
rons pas sur cette question de façon à faire dire accordant aux protestants et aux catoliques, reI.
qu'elle a été décidée par la province <le Québec, ou tivement à l'instruction religieuse dans lesécoles des
par la province d'Ontario, ou par tout autre pro- droits beaucoup plus étendus que dan tout autre
vince; niais j'espère q ue s'il doit y avoir un vote, province. Ils ont joui <le es droits pendant 20
nous voterons comme des hommes ayant un mandat ans jusqu'à ce que, malheureusement, le pouvoir
à remplir, consciencieusement, dans les meilleurs passa entre les mains d'hommes qui songeaient
intérêts de notre pays, dans l'intérêt de la paix, du plus aux votes quaux principes. Ils entreprirent
maintien le l'honneur et de la dignité (le notre uoi
paya sous la constitutioq sous laquelle nous vivons. irunswick, d'établir un système d'écoles non con-

Si nous votons sur cette question à ce rint de fessionnellea. Oui, s'il nous faut croire l'énoncé
vue, il n'y aura pas de danger pour la paix d pays, de l'honorable député de Winnipeg (M. Martin)
mais elle sera assurée à partir de ce moment-lA. cest ce qu'ils entreprirent, c'était là leur politique

L'honorable monsieur a cité le cas des écoles du Ils croyaient que toute la province se rangerait à
Nouveau-Brunswick. J'aimerais qu'un membre cette politique.
quelconque de cette Chambre me dise si l'on peut Main pour fire connaitre la mauvaise foi de eu
établir uin parallèle entre les deux cas. J'aimerais honorables messieurs dans l'exécution de leur pro-
savoir en quoi cette affaire se rapporte à la cause gramme, permettez-moi d'attirer votre attention
des écoles du Manitoba. Eh bien ! 31. l'Orateur, sur les faits. Ils n'ont r s établi <e système
si je wotlais citer l'affaire les écoles (lu Nouveau. d'écoles non confessionnel1es. ls ont abandonné
Brunswick, je citerais, pour étayer mon argumenta- ce système. ls ont commencé déclarer
tion et l'attitude que je prends aujourd'hui sur que les écoles séparées devaient et
la question des écoles du Manitoba, tout ce qu'elle devaient être remplacée pur*des écoles
qui a été dit à ce sujet. La différence entre non confessionnlles, où ne s donnerait aucune
les deux cas consiste simplement en ce qu'au instruction religieuse Main, M. 'Orter, quand
Nouveau-Brunswick, la minorité avait joui des eux qui nourr
écoles séparées jusqu'en 1871, que les écoles lui noncé-je crois que, dans le pan ce sentiment est
furent enlevées, et qum'un système d'écoles coin- dans une larg mesure en faveur de 'instruction
munes fut en vertu de la loi passée cette année-L religieuse das la écoles-quand ceux qui nourris-
La minorité qui avait joui pendant je ne sais com- salent ce sentiment sont allis trouver M. Oreenway
bien de temps avant cela, du privilège de maintenir et son gouvernement, l a coipté le voix et sest
sen écoles séparées dans toute la province, comprit dit- Je puis fouer aux pieds la minorité catho-
qu'elle avait été injustement traitée; elle le coin- ique et la priver deas droits# mals je dois done
prit ainsi, parce qu'elle croyait que ses droits lui lenseignement religieux dan le écols de la
étaient garantis par la constitution. Elle croyait majrité protestante, et c'et ce 'il a fait.
que les privilèges dont elle jouissait à l'époque de Irya, M. lOraeur, uns <ârn entre ls
la confédération lui seraient continués, et lorsque deux cas. IA réclamation de la minorité catho-
ces privilèges lui furent enlevés, elle s'adressa à ce lique du Manitoba et basée sur le droits qui lu
parlement. L'honorable monsieur a cité le très sont garantis par la constItutin tele que inter
honorable sir John.A. Macdouald. Il dit qu'ilU ep le Jugement du plu haut trbu de
aurait pu citer air George-E. Cartier, et il le o yaume.AiNovm-BrÎnswU, le tribunaux
vait. Qu'ont-ils dit ? Ils ont dit que dans leur ont décidé que ce droits eultt t pu; et c's
opinion, la loi était constitutionnelle, de la juridie. -là la diérene
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Nons avons aussi entendu beaucoup de choses au M. COST[GAN : L'honorable député dit "écou-
sujet de la commission dont parle le chef de la tez 1 écoutez 1" Personne n'a jamais contesté la
gauche. chose, il n'est pas probable que dans un grand

Quand cette attitude fut d'abord prise par le parti, un parti fort et ancien comme le parti con.
parti libéral, j'ai été étonné, parce que je croyais servateur, nous puissions nous accorder unanime.
qu'à cette époque, l'honorable monsieur était d'opi. ment comme un seul homme ; mais le parti, comme
nion aue, dans le cas de refus par le gouvernement parti, le gouvernement comme gouvernement, a
du Ma tînitoba, ce parlement (levait se prononcer en pris une actitude sur la question constitutionnelle,
dernier ressort, reconnaissant qu'il a le pouvoir et et a l'intention <le se maintenir ou de tomber sur
qu'il est le son devoir d'exercer ce pouvoir pour cette question. C'est ame. clair.
venir en aide à la minorité. Sinon, pourquoi y
aurait-il une clause? Elle a été mise là dans un M. DAVIES (L.P..E.) Alors les honorables
but quelconque. Elle a été insérée pour satisfaire membres de la droite ne veulent Pas que la législa.
la minorité de toutes les parties lu pays ; la nmino- ture du Manitoba redresse ce grief?
rité était protestante à cette époque; elle a été M COSTIAN : Nous avons déclarék maintes
changée en une minorité catholique, mais cela ne reprises combien nous désirions que la l4gislature
fait aucune différence. Je désirerais seulement du cManitoba le redremsse.
que ce fût aujourd'hui une minorité protestante,
car je pourrais parler plus fortement et demander M. DAVIES (f.P..E.>: L'honorable ministre a
énergiquement que justice fût rendue, ce qu'il est dit que ce serait inutile, qu'elle reviendrait sur sa
plus délicat pour moi le demander pour une mino- décision dans trois mois.
rité cathl)iiu.

Lorsque l'honorable monsieur a d'abord énoncé M. COSTIGAN : Oui, À en juger par la réponse
cette politique comportant la nomination dune que nous avons eue. Je vais <lire à la Chambre
commission d'eîmniuête, je croyais qu'il le faisait pourquoi nous avons eu cette réponse, pourquoi M.
parce qu'il n'était pas convaincu qu'un grief exis. Greenway et son gouvernement refusent si énergi-
tait, et qu'il avait liesoin <le renseignements plus n quement d'obéir au jugement du ('onseil privé.
complets, imais j'ai bientôt constaté que son parti C'est parce qu'ils voient dans le parlement cana.
au Moins abandonnait cette position. J'espère que dien un groupe d'homnes qui se lèveront et diront
je ne blesserai personne, mais, en devoir, je dirai ne les droits de ce parlement doivent être sacrI-
eclairement ce que sont inea convictions, non parce =iés. Est-ce qu'il y a un Canadien important qui
que je désire attaquer u honorable député quel- se lèvera pour dire que les droits et les pouvoirs
conque, mais pour exposer la question comme je la constitutionnels du parlement fédéral doivent céder
co'nprends, et, naturellement,iies observations mont le pas à ceux de tout autre Parlement du pays?
snjettes à correction, A cette époque, parler W une
commission. c'était abandonner la question en ce M. DAVIES (I.P.-E.): Cela dépendra de la
qui concerne la minorité, c'était se reposer sur la question.
législature lu Manitoba pour redresser les griefs et
rendre justice à la minorité. Si le chef de la M. COSTI :AN Cela dépendra des votes, chose
gauchie avait lans sa poche, et s'il pouvait la pro- que l'on considère malheureusement trop dans cette
duire en cette chambre une garantie du gouverne. question.
ment dlu Manitoba.. déclarant que dans ringt-
quatre heures, à compter de ce moment, il amen- M. DAVIES (I.P.F.E.): Tous les votes de la
derait sa loi et rétablirait les écoles séparées, ne Chanîmre ne pouîrraient pas vous donner de juri.
voulant pas se soumettre à l'arrêté remédiateur, diction.
je prétends que ce ne serait pas un remède, que ce j
ne serait pas un règlement <le la question, qu'il M. COSTIGAN : Jene veuxpasprendrebeaucoup
pourrait mettre la chos de côté trois mois plus du temps de la Chambre, mais quand je serai inter.
tarif, s'il cro it que le système n'a pas bien fonc. rompu, je prendrai mon temps, et quand les inter.
tionné. Il i y a qu'une manière de régler la ques- raptions cesseront, je continurai. Je ne veux pas
tion en vertu le La constitution. J'en adnmeta la faire de personnalités, je ne veux pas étre cruel
gravité, et j'admets qu'elle a créé beaucoup de envers les honortbles membres de la gauche. Je
malaise dans la Confédération, mais l'onorable ne veux pas remonter en arrière et faire un exposé
monsieur doit savoir que lui et son parti smot dans complet de l'histoire de la question des écoles du
une large mesure responsables de ce malaise. Nouveau.Brunswick. Cependant, le demanderal à

L'honorable monsieur dit que nme au Manitoba l'honorable député qui vient de s'asseoir (M. Tarte)
la minorité ne connait passa position, qu'elle 'a pourquoi il n'a s exposé tous le faits, car, à cette
pas été représentée ici, qu'elle n'a persene pour epoque, il travailait avec nous, si je nme le rappelle
parler en son nom ; puis il a ajouté qu'il est en bien. A cette époque, il était conservateur, il étaib
communication avec elle. Or, je puis comprendre au des hommes de la province de Québec.
sa position vis-à-vis de la population de là-bas.
Noue pouvons aujourd'hui mieux comprendre la M. TARTE: J'appuyais sir George Cartier.
condulte de l'honorable monsieur dans sa province.
Les honorables membres d1e la gauche ont suivi M. COSTIGAN: A cette époque, l'honorable
cette ligne de conduite parue qu'ils ont constaté député n'appartenait pas au parti libéral ; mais il
que non seulement dans leur parti il y avait divi- a constaté qu'en 1879, la politique avait été ren-
sion sur cette question, mais qu'il y avait diver- versée, et que noua avions été chass de ce parle.
gence d'opinion entre les mnmnbrs conservateurs ment par le parti libéral. Cependant, Il combattait
dela Chambre. côte à côte avec mol sur cette question.

M. CASEY : Boontes I éoutes! X. TARTE : Avec sir Oeorge Certier.
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Ad. COSTIGAN Mais l'honorable député n'a
pas voulu exposer touis les faits. Il ne s'agit pas
de législation sur les écoles séparées du Nanitola,
et des le débuit, jai repouss cet argtument. lbonîo.
ralde député demande comment nous allons traiter
cette question, cominent nous allons étaldir des
écoles séparées an -Manitoba. Il <lit que certaines
conditions existaient avant 1890, lorsque l'acte a
été abroge, et il n'a pas dit qu'elles étaient satis-
faisantes. le m'accorde ave! lui sur ce point, pare
que nons i avons rien i y voir, et qu'il ne concile
pas cette question. Il ne s'agit pas de rétablir dles
écoles séparées an Manitoba: il ne s'agit pas de
savoir si les écoles séparées devraient y être rétn-
blies, ou si les écoles séparées sont préférables pour
la Confédération, ou dans quelle mesure lonoralble
député représente les idées le la population le la
provinc de Quée sur l'éducationi. Il s'apercevra,
je crois, quil ne iepienite' Is la majorité de la
population de la province de Québec et ce qui con-
cerne les institutionis d'édueation, car j'étais pré-
sent à Chicago quand des hommes compétents ont
fait les coipfliments les plus flatteurs du système
d'éducation suivi àt Québec.

clais cela ne concerne pas la question. L'hono-
rable député n'avait pas <lu tout besoin d'entrer
dansces détails. Il s'agit simplement d'une ques-
tion le droit. Dans le présent cas, c'est leut-être
les écoles séparées, ou la concession de linstruction
religieuse. Quelle qIle soit la chose qui a été enle-
vée, elle doit être rendue. Appelez-li écoles sépa-
rées, cnseiguement religieux, au ce que vous Vou-
drez c'est un droit accordé à la population <le
Cette province en vertu le la eonstitttion, ni plus
ni moins. .J'espère eu to<ut cas que la minorité
n'exigera ias pins que ce qu'elle a droit d'avoir,
que sa demande sra basée sur le jgemuent, et
qu'elle n'exigera pas le dernier centin. Ce ie ce
parlement peut faire, ce que le Iays attend des
honorables iterebres les deux partis, ce n'est pas
la création d'une commission ; le pays ne sattend
pas, non plus, à ce qu'on fasc venir ici (les gens du
Manitoha. L'honorable dépt'té et son parti ont
déjà déclaré que le temups de la session était
limité; ils nous ont déjà déclaré qu'il nous faudra
lutter pour avoir les sunides nécessaires à l'admi-
nistration les aflfires du pays, et si lon nomme
une commission d'entquête, alors l'on tie pourra pas
présenter le législation rcnédiatrice. L'honorable
député (M. 'arte) veut se présenter devant la
population de la province de Québec, et réaliser sa
promnesse qu'aucune législation remisédiatrice uo
serait présentée d urant cette session. Quand bien
même il pourrait réaliser cette pronesse, peut-être
le bontie foi. mais faite évidemment sans la pleine

contaissuce des faits, ainsi que la chose paraît
aujourd'hui évidente, il devrait admettre que son
jugeuent dlu parti conservateur et dii gouvernem t
conservatteur était trop sévère, et qIe le gouverne-
muent coiservateîr est composé d'élénients difrférents
de ceux donît oi le croyait composé. Aujourd'hui,
il voit en cette chambre le gouverneient rester
fidèle aux promesses qu'il a faites at pays. Il est
possible que les honorables inemlbres de la gauche
nous fassent descendre ulit pouvoir et viennieit nous
remplacer le ce côté-ci de la chamfbre, mais qu'ils le
fassent avec franchise. Qu'ils nouns renversent
francement sur le progrne que nous avons pré-
senté, mais qu'ils ne se servent pas d'une épée It
deux tranchants comine ils l'ont fait. Qu'ils n'en-

M1. CoSTlIr.N.

voient pas leurs iumis jouetr double jeu dans le pays.
Que leurs amis catholiques n'aillent las daits une
division catholique dire à la population catholique :
" N'ayez pas conliance en] ce gotvernement tery,
qui subit l'influence des loges orangistes, car il ne
ntous donnera jamais le législatioi reédiatrice."

Que leurs almis protestants, comme ils le font
atjoiirdlti dans les provinces maritimes, n'aillent
pts vers la populati protestante pour lii <ire:
" Allez-vous soith ir que le gouvernement tory
exerce a coitriite sur cette petite province dt
Manitoba ? Levez-vous dais votre puissance et
venez à la rescousse d1uî Nîlanitoba.e

C'est le genre d'attaiqe <Ile le gouvernement
conservateur a dit subir lo-s.ti'il a osé s'eni tenir il
la constitution. EhIt bien ! M. l'Oruateur, le gutver-
nenmeiit conservateur combattra jusqu'au biot et le
pays jugera de sa plitique, peut-être pas aujour-
d'hui, mais avant longtemps. Avant longtemps,
la population décidera, liar son verdict, que le gou-
verneiment conservateur fait son devoir dans les
meilleurs intérêts lu pays, et laits les meilleurs
intérêts de la paix et <le l'harnonie entre les pro-
vinces et la Confédération.

Si vous établissez le fait que la constitution re
doit pas être reconnu»e, si vous étalissez que, dans
tulne province, la majorité a parfaitement le droit
de gouverner dans ses limites, qle cela soit conîsti-
tutionnel ou noni, si vous établissez le droit d'une
lajorité, dais ue province uielconque, de violer-

un article inséré dais la constitiution pour enp-
cher qu'une injustice tue soit commise, alors, M.
l'Orateur, vous détruisez toute idée dle garantie
dans ce pays, tout sentiment de sécurité chez le
plus humble coumie citez le plus grand <les
hoines di pays.

Il n'y a, pour le gouvernement et pour ce parle-
ment qi'une seule conduite sûre à tenir: Respecter
la constitution, que ous soyez libéraux oit coiser-
vateurs, respectez la constitution et gardez votre
par-le envers la population à laquelle ces proimesses
ont été faites, qle cette poputlation soit protestante
oit catholique. C'est le meilleur moyen le
r-épmlre aux plus grands besoins du pays. C'est
le meilleur moyen d'obtenir les résultats les plus
désirables et les plus durables.

Avant le reprendre mîon siège, M. l'Orateur, je
dlitai qu' propos <le cette question des écoles, il y
a itn grand iomblure d'habitants dtt Canada qui sont
facilement induits eut erreur. Ce sont des gens
an.iés dli plus grand désir le donner leut vote et
leur appui en favour de ce qui est juste, mais ils
ont été trompés par les cris hypocrites poussés par
toute la Contfédération. Un le ces cris est que nous
prenons le laiitoba à la gorge. Il n'est pas digne,
M. l'Orateur, il n'est pats non plus dans les inité-
rts du puys, je crois, que les honorables députés-
dans le cas même où ils tte se soucieraient pas du
bill qui sera soumis, ouquand bieni même ils coi-
battraient cette législation-il n'est pas, dis-je,
dans l'intérêt de la paix <lut pays qu'ils élèvent
in tel cri. Aucun bien ne peut résulter de

l'expiressuin de ces sentimmients pa un menbre quel-
conîque de cette Chambre. Leur effet est d'agiter
le sentiment d'opposition et d'antagonmismîe que
nous savons exister at Manitoba, <nais quti, je crois,
est restreint Iiêie dans cette province. J'espère
autant que la populttion <li Manitoba accepItera
une législation raisonnable adoptée ici, qutle j'espère
que les libéraux le cette Chambre adiiettrotnt eux-
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mêmes que les promesses faites au peuple par le toutefois ajouter que sur ce point je difère d'avis
gouvernement l'ont été de bonne foi et qu'elles avec mlon honorable ami, et que le jugement du
seront exécutées. comité judiciaire ne n'a point surpris ; car appar-

tenant à la représentation (le la province (le Qué-
M. L AUR IER : Bien que j'aie déjà parlé au bec, je suis peut-être plus familier avec la uestion

cours de ce débat, M. l'Orateur, je demanderai (t qu'on ne l'est dans les autres provinces ; et il i'a
la C(hambre nie permette de7dire quelques mots de semblé que-la décision rendue par le comité judi-
réponse ou d'explication. ciaire du Conseil privé, était le seul jugement qui

pût être rendu dans les circonstances. La disposi-
tion en question a été insérée au statut pour tune

de la Chambre ne permettent pas à l'honorable certaine fin, qui est celle-ci. Quand, en matière
usieur de parlerid(le nouveau• d'éducation, la minorité estime qu'elle est oppri-

.I. SUTHERLAN 1) : Je propose que la séance aîtme par lue législation décr(tée par la majorité,
soit levée.elle a oit e venir denaner an parlement le

redressement de ses griefs.
M. LAURIER: Je ne Ine suis janmis dissimulé M. l'Orateur, voilà donc la loi, et voilà l'état

les ditftcultés que le gouvernement éprouve au sujet actuel des choses. Que doit donc faire le gouver-
dlu règlement de cette question qui lui est aujour- iement? Quelle attitude doit-il prendre ? Voilà
I'lui soumise. En plus d'une circonstance, j'ai la question en litige. Je le déclare mnes hono-

4counlseillé humblement a gouvernement que, dans rables aumis de la droite qui, du reste, le savent
lu but d'accomplir le grand devoir qui lui incombe, parfaitement bien : l'obstacle principal auquel
il devrait nommer, je ne dirai pas une commission vient se heurter la législation remédiatrice, c'est
d-eînquiête, mais qu'1il devrait instituer une elquetc l'aversion prononcée qle le peuple, après vingt-
pour ewaîniner les faits, que cette enquête soit faite cinq années d'expérience du fonctionnement de la
par une cominssion, ou par un comité de cette constitution, iprouve il voir la législation provin-
Chanbre, cela importe peu. Je suis convaincu, M. ciale réformée, abrogée par le pouvoir suprême lu
lîrateur, qu'il n'y a pas un lionume en] cette par-lemleuît fédéral. Voilà le sentiment qui règne
Ciambre, quels que soient ses penchants en faveui- dans les rangs uinistériels cotumne lans ceux de
des écoles séparées, ou des écoles commnunes, qui ne l'opposition. Il ne s'agit peas tant (les écoles con.
désire pas aborder cette question le façon à rendre fessionnelles ou publiques que de l'aversion pro-
réellement justice à qui justice est due, affin (le se noncée qu'éprouve le peuple à voir le parlement
conîformer à la constitution ; et par-dessus tout, il canadien méipriser la tolonté de la majorité d'une
faut maintenir la paix et l'harmuonie entre les province. Non, M. l'Orateur, dans les rangs du
diférentres races qui habitent le.pays. - parti conservateur comme lais ceux du parti libé-

r'a, parmu les protestants comme parni les catho.
Plusieurs VOIX : Ecoutez écoutez liques, parumi les partisains les écoles eonifcssion-

nelles comme pairmi leurs adversaires, il n'est pas
M. LAURIER : Très bien, nous nous entendoîns titi seul député dans cette claibre qui s'arrête

tous sur ce point. Mais quelle est la situation mêème un instant à la pensée qule lit législation dé.
actuelle ? Nous pouvons même dire que, dans un crétée par la législature lu Manitoba en 1890, et
certain sens, nous avons une coustitition des plus privant la minorité <le ses écoles, ait été adoptée
arbitraires. avec l'intention i-rêtée de commettre une v-itatble

Suur l'importante question scolaire la souveraineté injustice à l'endroit de la minorité. Les opinions
1- la provîice est restreinte, et la minorité qui se <le la majorité le cette législature ie coicordaieut
iroit lésée a droit 'en appeler au gouvernement point avec celles de la minorité, mais j'ose affir-
féiral. Cette dispositioi de la constitution est mer que parmi les membres de la majorité il ne se
ltuie nature exceptionnelle. Il n'existe pas, que je trouvait pas titi seul lonmne qui estimat qu'en

Nache, de disposition semblable à celle-là dans adoptant lia législation en question, il faisait une
aunWîîe les constitutions fédérales. J'ai été uin les iijustice réelle à la minorité.
preuiers, si je ne Ie trompe, à signaler le fait que La question se pose lotie devant vous autjour-
eute dis'aisitioin avait été inscrite dans la constitu. d'hui. Vous vous proposez de légiférer. Or, il
:ion -'t la demande d'un député, représentant la vous faut, tout d'abord,, vaitcre ce sentiment de
iinorité protestante de la province de Québec, sir répugnance qui règne düais l'esprit les électeurs

A.-T. Galt. Sans doute, cette dispositioi n'a pas canadiens : Comment allez-vouis surmonter cet obs-
- insérée dans la constitution uniquement auî tacle ? Il i'y a qu'un seul moyen qui s'offre à

(éi-e de la province <le Québec, mais elle l'a été vous:t c'est d'exposer les faits devant le public et
en faveur( de toutes les provinces. La minorité le dle le convaincre uu'une injustice réelle a été coin-
lt province dut Maniitoba, s'est prévalue le cette m'lise, tIlle injustice de nature à blesser le sentiment
dilposit1un le la constitution et a usé du droit de l'équité quai anime tous les membres de la
d'apel. Il est réglé par le jugement dlui Conseil Chambre. Wil vous est possible <le prouver cela,
priîîi, le pluîs liaut tribunal le l'Empire, que la vous aurez fait un grand pas vers la s<olution de la
m diité du Manitoba, a un gricl qui lui lotene le question. Je le deimande aux honorables députés,

it d'appel; elle a done le droit le venir exposer partisans lu principe d'intervention et qui sont
Mu rief devant le parlement et d'avoir une déci. décidés à intervenir aujourd'hui en faveur <le la
siun Voilit ce qui a été décidé par le jugement du minorité : ne voient-ils pas qu'ils auraient centuplé

t il privé. leurs forces, S'ils euusseit au préalable institué
M. 1)rtteuîr, je lois l'avouer avec la même une eiquête portant sur la nature de la législation

franchise qle mon honorable ami (M,. Davies) a qui a été imposée à la miliorité du Manitoba,
mine dans son aveu d'hier,-lorsque ce jugeument a

Il rentu, la majorité les membres du barreau M. FOSTER : La loi en question n'est-elle pas
icanadien a éprouvé le la surprise. Je dois I inscrite au statut ?
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.LAURII : l..'lhonorable député dit que lat
loi est insérée au statut ; mais qu'il me permette
de lui citer l'une des réponses laites par le Mani-
toba, au 'cours de la lutte électorale qui vient
d'avoir lieu datns cette province. Voici ce que
déclare l'un les journaux le la province, partisan
du gouvertinment G reenway :

Prouvez-inots que la loi scolaire du Manitoba porte
attteimte atux convictionis religieuses des catholiques,et
noud tuirons notre voix à la leur pour demander l'amen-
deuient mu la correction <le cette loi.

voili une raisoli qui vient démontreri itilité
itise enquete. Moi honorable ami le ïait, il

existe une inmense différence entre la coiinscineiie
des partisans des ecoles confessionnelles et celle
des partisans des écoles publiques. Le partisan duli
système jes écoles publiques nte saurait concevoir
toute l'étenduic de l'injustice infligée à la conscience
des catholiques romnaius, qu'on prive de leurs
ecoles.

M. I Lhioiorable tmonsieur espère-t-il
renie Ier a cel, au toyei de sa coliu ilission d'en-

luete'

Monl honorable 'ai nle convient-il pas qu'une ent-
quête (le cette nature aurait contribué bien plus
etlicacemlient à la solution (le la qjtuestion que nie le
fera la méthode adoptée par le gouvernement ? Je
comprends parfaitement que le gouvernement n'est
pias tetnt d'instituier une commission. Il pieut, je
'avoue, poursuivre sa méthode et pousser de l'avant

sa législation, mais mon loioralble ami sait qu'il
lutte, depuis au delit d'une anitée, (le concert avec
ses collègues, pour élaborer titi projet île loi ii soit
acceptable aux différents membres dlui cabinet, et
je tie sache pas qu'ils y aient encore réussi. Mais
enssent.ils réussi à élaborer uit projet (le loi à lit
satisfaction des quatorze ou quinze membres du
cabinet, il sait at prix (le quels efforts ce résultat
a été obtenu.

Eh bien ! M. l'Orateur, les difficultés iui ré.
guaient dansi le cabinlet se font encore sentir citez
tout le peuple canadien. Je répète ce que je disais
tout l'heure hi mon honorable ami : je ne veux pas
pour mon compte, ime servit le cette question
couisme d'un engin politique, et j'en appelle à l'hîo-
IOrable ministre qui, j'en suis sûr, désire régler la
qutestion de fa-on maintenir le règne de la paix et
e l'harmonie'dansle pays et je lui demande s'il

était possible d'atteindre cet heureux résultat at
il L AU R v ER: erta ne nent t moen 'uneconnissonil nie vaudrait pas mieux

I. F h .:eslrm e seraitu- son avis, en tenter l'essai plutôt que de voir1 LTEýR re sult titoyei<vrtsdiisii
ttdqg e stpeps l l ese pelrptétuier la discorde qîui a déjà régné troplneprt aga., entreprise pari le peuple, et sengtemp esjtViå,àmnai n eI~oisgtcuîîîS il ce tîjet?~ Voilàt, à tulou avis ns (les

poursuivie pendant tit millier (Painées, probable- raison.s multiples qui auraient dû forcer le gouver-
meit. etent à embrasser la ligne de conduite que je pré-

M. LA UIER: Ma foi la conscience dle sites conise. Rien ne les y oblige, je le sais. Il est ipos-
cOipatriotes est tius vive et plus profonde sque sible qu'ils règlent la question sans recourir a i l'en.

cela. J'enappelle à tos eux qui ont visité le quête, tout simplement en inscrivant la lui att sta-

Manitoba : quel est le taisonnuetiteit que lia majo- tilt ; mais dans cette éventualité, ils savent parfai.

rité fait enteudre de ptéférence ? C'est celui-ci; on teinent que cette solution (le la diiiieulté tie ferait

vous dit: Qu'est-ce que lats minorité trouve à pas dfisparaître le sentimeit le répugnance qui
critiquer dans notre système sl'écoles publiques? regne dans lesprit du petule aussi complètement

Nous n'imitposonts pas aux catholiqics d'coles (le le ferait l'adoption dt moyen (Iue je rropose.
diéretntes île celles <que s'impose elle-êmo la Actuielleient toutes les sympathies <u public

tlitl,("Iellte4 ~ ~ ~ tic Cel- re oulo lemm l ecet vers lat mnorité ultNaitb.Mon liono-
itajoi-ité. Nous ie voulons point d'écoles sans ranen ami sait bie cela, et je le sais atsi oien hte
D ieîu tins vîstllois l'etiseîigttiiest religieu x dans lii ; ais il n'ignore pint qte si IiL Chsubre dé-
terns,les to tusc aptts, col ou. crête un projet de loi accordant a la minorité dupieslsytétrietis, toits accephtetnt tios école,;s pcsutrîtt I tttbttt ytt edéoe é)tnui àl ia
les eaholiques romains tue les fréquenteraient-ils . latutoba un système décoles répugnant . la ma-

pas égaileiient? Voici lat réponse qu'apportent les jorité, alors celle.ci a son tour verra les sympathies
ca rolsne r1*tt îîuî'îtsîe i lii putblic se rall ier à sa catsse. Pouri msosn Cotupte,

l'tliolitines rofili ,eti.q !eili te cl g in ro s n u 4a1 u .1e
i*etîqtêýte aurtait susis-e est èviiletice :l'Ettlise estuilo. je ne, veux pas 4îVutn tel éttat (le choses. lDans la Ie-

iq rImpo)r- 1sulire du possible je veux voir régner au pays la
liqie oinsaitig disesnt-ils, attacie autat d'i d paix et l'harmonie entre les diverses croyances et
tance àt l'eutigitiiiestt (le la doctrine qu'il. celusi (le le difféettest races.
la morale. Une commission devait laquelle se les dit
fussent produites ces Opinions, airait puissamment M. l'Orateur, les bases île la législation dont la

contribué ro lit solution dle cette difficulté, an l ts Chambre va être saisie sont d'un caractère nouveau

l'esprit di public er général. oil quelques-unes non seulemttent pour ce pays mais pour tous les ait-

des raisons qui militent pour l'enquête et en tres pays. Sans doute, M. l'Orateur, je sympatluise
démonstrent i'tilité. Je passe sous silence cer- de tout ceur avec la ninorité, et cette syipattlie

tainies considératiops que j'ai déj dvelopées e je ne l'ai tdui reste jamais déguisée; sans doute, à
litférenutes occasions. Une enqluiète eût ait voir mon avis, la nunorité u Mattoba a droit à la
la îdistribution le la population. jouissance île ses privilèges tout aussi bien que la

nuinorité îles provinces d'Ontario et de Québec,
M. FOSTER : Le recensement indique cela. chose qIue j'ai proclaiée <lui reste à li tribune popi.

laire sur tous les points dut pays oit j'ai porté la
I. LAURIER : Non ; le recensement nie l'in. parole ; sans doute aussi c'est le devoir dut gotuver-

dique pas. On y donne bien le chiffre le lit popuî- neisent et tic l'opposition le rendre justice à la
lation, misais sans indiquer sont groupement. Ainsi, miorité ; mais je veux aussi q tue justice soit faite
dans le comté île Provencier, la population est i les conditions île nature à donner satisfaction à
dense, et le recensement n'indique point cette la conscience publique, dans la mesure du possible
densité. et plus on élucidera la question, plus la conscience

En outre, l'enquête en questioi aurait permis publique sera satisfaite et mieux ce sera pour
aux différents arguments opposés île se produire. toutes les parties intéressées. Voilà les raisons qui

M. LAususta.
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me portent à émettre encore une fois l'avis qu'il appartenait au parlement de dléfinir le sens de la
serait préférable pour tons les intéressés d'udopter constitution.
la mnéthode qlle j'ai préconisée de préférence à toute Au mois <'octobre 1892, je me trouvais (le pas.
autre méthode. sage à Ottawa, et tout en conversant avec quel.

ques-uns de mes amis le l'opposition sur la ques.
M. LARIVIÈRE : N l'Orateur, je n'avais pas tion scolaire, je nie laissai persuader d'accorder un

lintention de prendre part an débat actuel. Touts entretien à un correspondant du Mai/ de Toronto,
tues honoralbles collègues en conviendront, depuis et d'exprimer mua manière <le voir touchant les
cinq ans qlue la Chambre est saisie (le ce debat, il moyens à adopter pour arriver i une solution. Je
m'est arrivé très rarement d'y intervenir espérant vais maintenant vous donner lecture le la teneur
toujours que le bons sens et la libéralité des le cet entretien, qui remonte à quatre années et
temlres le cette Chambre les porteraient à dont la substance fut expédiée d'Otta'a au ./ai/

alorder' et à débattre avec loyauté, honnêteté et par le correspondant spécial lu journal, en date dut
iimpartialité la question les droits (le la mninorité 18 octobre
muauitobaine. Je ne veux pas soulever <le discussion
et j'cusise volontiers préféré attendre que la Chamn- M. LaRivière, député de Provencher, et parni les
bre a bordât la <question dats u esprit <le bonne Canadiens-fran als le seul représentant du Manuitobi à la

chambre des Communes, est en ville depuis plusieurs
foi et de justice. 'outefois, après avoir entendu -ours Il n'est pas ici, nous a-t-il déclaré, en mission
les discours prononcés par l'honorable député <le politique, et il n'a ciu d'entretien avec aueun membre du

'e(M. Tarte) et l'honorable chef dtel'p -abinet au sujet de la question scolaire du Manitoba.
' - T ' Parlant pour soit propre compte, comme l'organe lestioi, je crois le mon devoir le prendre li parole et Cinadiens-français du Manitoba, M. LiRivière lit part à

d'apporter tigle courte réponse il certains avancés votre correspondant le sa manière de voir sur la que.stion
faits har' ces messieurs. .Je ne ferai pas l'histo- et son, renvoi projeté devant la cour Supréme. renvoi
rique <le la question scolaire, mais me cotntenteri ui, ainsi que les journaux mmistériels dn t

entendre, sera recommandé par le comité du cabinet
de jeter tun coup d'teil rétrospectif sur les quatre cbrgé de mettre à l'étude l'appel de 'archevéque Tacbé,
aînnes écoulées, et <le rappeler il la Clhaîlmre dans le but d'obtenir une décision sur la question de

t 'après avoir été plitlées devant les tribunaux dii savoir si, oui ou non, aux termes de la loi du MaNitoba,le gotvernement fédéral peut interveniren décrétant uneNlamttoat et de la cour Suprême <lit Caitada, la législation remédiatrice, rendant justice aux catholiques
cause fut portée devant le Conseil privé d'An- romains du Manitoba.
gleterre, que ce tribunal réformit la décision de la De ce renvoi à la cour Supréme, dont parle la Montreal

.- 'GuzPtte ajoute-t-il, il neo saurait résulter rien <le bon.corSupreme, bien que celle ei eût unimemeit lo nl era pas laire un seul pas à la solution de cette
donéit gain de cause à la minorité. A titre le question. par ce moyen là. Et. voici pourquoi. Le renvoi
représentant de la muintorité, je mle fis tun levoir projeté à lia cour Suprême ne serrait qu'un moyen d'equi-

ver la ditliculté réelle. Le deuxième et le troisièmedétutdiier la consittitiotio et de découvrir les meil. paîrntgrapbies de l'Acte dt Mtmnitoba, il est vrai, sti-
leurs moyens de protéger les idroits le ceux doit pulent que la minorité, dont les droits auraient été
j'étais l'unlt des représentants attitrés. A cette usurpés, aura.droit d'en appeler. au gouverneur génlé-
époque, Oi suggéra que l'ap>el dle la minorité ra en conseil; or, si la décision du Conseil privé

l'Angleterie est juste et équitable, alors je ne vois
<nte pendant devant le ('onseil pre dut Canada pas coiment nouis pourrions en appeler au gouverneur
fût souniis à la cour Sulprêie, afin le consta- ntiérilenconseil, le Conseil privéayant déclaré que nul
ter' si nous avinis droit l'incrire cet appel on si roit ne nous avait été enlevé. Il est done parfaitement

- p. i, ai . rinutile de porter la cause devant la cour Suprétie. Lel Conseil prive avait droit le l'entendre : et Conseil privé d'Angleterre a décidé qu'il n'a pits été porté
saclant que, quelle qiue fût la décision <le la cour atteinte à nos droits ; alors, les j ges de la cour Suprême
Suprme, la cause ser'ait poté <le nouvean devanIt ne pourraient tout au plus que répéter 'ieurs premières

e .i pé ,, .i .e décisions ; et, même s ils décidaient qu'il y a lieu dele 'onseil priv d Angleterre, j'avais des doutes lécréter une législation reinédiatrice, les eatboliques <lu
seiux sur les résultats futurs, après la décision Manitoba n'accepteront titille compensation, sous forme
qui ventait 'être donnée dans le premier appel, et de subvention.
par conséquent je refuisai de me joindre à ceux qui Entendez-vous (ire, demanda-t-on à M. i aRiière, que
demîanduent que la ctise fût portée devant les fice une partie des terrains affectés aux dtns seoltaires.
tribunaux. Et moi-même, en 1892, tenant compte ils refuseraient cette allocation? " Très certaietnent,"
<it fait <ue la cour Suprêite avait réformé ce pr. répondil-il. " Nous ne .demindons pas l'nîutmnie. Yous

. .i .P . e sacrifierons pas$ un1 principe ta uine simpfle considérationniier jugemnent, je fis remarquer qu'en raison du pécuniaire. Nous ti troqueroni point nsi droits acquis
cojîllit d'opinlionls qui avilit éclaté entre les deux contre iue indemnité temporaire. Il n'y a rien à attendre
plus hauts tribtutttix ot il fût possible le porter d'une loi remédiatrice qui ne soit en même temps décla-
notre <aise, il avait lieu d'exprimer utti doute ratoire Tout le reste n'est que subterfuge dans le but

raisiittabe u mérite même <le lit cause, )'ulne M Lallivière nousexplioma ainsi sa pensée:-' Il n'est
lart, les juges de la cour Suiprêie étaient censés pas vrai de dire, comme Pont rapporté certains jour-
plus versés que le Conseil prive dans la science de iaux e et ndiqu un amende n à l'Acte le 'ao.
notre co-istitttioin et <le nos lois. D'autre part, le Ces deux lois, qui s'expliquent mutuellement, sont notre
'onseil pri vé d'Angleterre se batant sur les faits por- inviolable sauvegarde. notre grinde charte. Or. l'Acte

tês a sa connaissance et sur la question qui lui avait de l'Anmérique Britannique du Nord stttute que les écoles
confessionnelles qui existaieut dans une province quel-et îposé'e, rendit un jugement différent, <le sorte conque, avant la Confédération, ou qui y seront établies

(ti'aitujoutrd'huti c'est ait parlenient qu'il incomtbe après lit Confédération, y demeureront établies à perpé-
îlinterupréter la loi en litige. Il appartenait au tuité. Voilà lut lettre et l'esprit île la loi. Bien que lit loi

ninpose pas le système des écoles confessionnulles aux
parlegent dle décider la question de savoir si, en provinces où il n'existe pas. toutefois, elle protège ce sys-
fruIlttlait l'Acte du Manitoba, il avait, ou non, tème là où il existe, dans les provinces de l'Oitiîario et de
l'iltention d'accorder a per ntuité <les écoles con. Québe.Etellestipuuluqu'il >demeurera établi d'une façon

, laalt, Ain. permatente dans les provinces oit il existait à l'épo liefesionnelles a a province u -auto>a. Amsi de la Confédération, ou s'il y a été établi plus tard. Les
11ie je l'ai dit à cette époque, il s'agissait d'inter- délégués lu Manitoba qui prirent part aux niégoeiations
pr4ter la constitution : et comme chacun des tribu- relatives aux couit'tions de l'union, insérèreul dans leur
Maux. auxquels la cause avait, été soumise, avait pétition de lrits un article stipulant que ltt nouvelle

n ttoi u e efu tn ob au r it des écoles s tparées netio
d-iiý fne iterréttiondircteent ppoée 1 fuues Cefut là l'un des principes fondamentaux, l'une
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des principales conditions (le l'entrée lu Manitoba dans à une solution quelconque. Or, aujourd'hui, la
la confédération. Avant l'annexion du Manitoba, les situation est toute autre. En dépit des apprélhcn-catholiques romains, les presbytériens et les anglicans
de l'ancienne colonie d'Assiniboïa, ou de l'établisse- n10118 (lue Ions eprouvamnes a l'époque où la cause
ment de la Rivière-Rouge, jouissaient respectivement fut portée devant les tribunaux, le résultat final a
de leurs écoles confessionnelles, auiquelles le gouverne- été tout autre Iu'il ne l'avait été Ilans le prenierment (ie Ili colonie accordait unt octroi à mnêmeî les deniers Totfi att i ar ot uq tqeponNub oluN n r dit nc que, so 'no erde cas. Toutefois, afin dle faire voir jusqu'à quel point

Acte e l'Amérique Btritannique du Nord et de l'Acte sont conséquents avec eux-mêmes quelques-uns des
du Manitoba, les écoles confessionnelles dont nous jouis- députés qui ont pris part au débat, je désire donner
sions avant la confédération ne peuvent être abolies par lecture à la Chambre d'un article publié dans uila législature ; et si le Conseil privé 'Angleterre a pu.
interpréterdans ti sens contraire l'Acte lu Manitoba, journal de qotréal quelques joures après l'entrevue

eil& prouve tout simplement que la rédaction de la loi est que j'avais eue avec le reporter du ÀlIcil. L'article
défectueuse, L'espra jeit d loi est tout à fait clair, et ls qui iorte la date du deux novembile 1892, est extrait
parlement fédéral devrait décréter unt statut déclarat oire, . .. ,,
définissant le sens véritable de la loi, statut semblable à dIli 'intaden, journal alors publié à Moitréal, et
celui qu'il a décrété ci 1872 relativement aux pîouvoirs du signé 'tu nomu utie je ferai plus tard cotnuitre a la
lieutennt-gîuvernecur, après qu'il eût été constaté que (hamblire. i article porte en titre :l'article définissant ces pîouvoirs peichait par sa rédaction.
Le statut iadopté par le parlement fédéral. expliquatit l'ar-
tiele et question, fut confirié par le parlement iimpérial. Pa" (l '
Pourquoi créer nu Manitoba fuie situation exceptionnelle Je tradlis
parmi les provinces. au sujet de cette question scolaire?
Si ce n'était pas l'initeintion des auteurs de l'Acte du Il semble certain que le cabinet de lit Puissance a résolu
Manitobi le garantir les écoles conîtessionnelles à cette de " prendre en considération " l'appel <les catholiques
province. quelle était alors leur intention? A quoi bon du Maiiitoba-selon la promesse contenue dans le rapport
avoiriiiserit aui statut ce paragraphe, s'il n'a pis de sens ? du mnistre de lit Justice au gouverneur général. Il taut
On avait évidemment l'intention( de garantir l'existence en féliciter sir John Tiiompson. Le moment est venu de
des écoles confessioinnelles au Minitoba, et cela étant, les savoir si les uiffaires publiques le ce pays seront conduites
entholiques roimains du Mianitoba ne suraient consentir à l'avenir ci conformité de lau constitution et de la loi.
à se dléclnrer satistiits dle la solution proposée, consistant Qu'il y ait des fanatiques, <les ignortnts, etc., je le sais.
à leur réserver «ne partie des terres affectées aux fins Ils sont euî nombre sutlisant pour faire dît bruit, susciter
scolaires, atiin le les iindetmiiiser des pertes subies sous le des embarras. Mais coinptonîs-nous bien et nous consta-
rétme Ma-rtin,ciui dépouille li section catholique du terons qu'il y a en Canda <uni majorité de citoyenis res-
bureau de l'instruction publiqiue d'unae somme dle $14.,0n pectueux îles droits. des croyances et des libertés de leurs
déposée leaînque, ei outre, de sa quote-part dle l'lloc-rères Cette maijorité me tardera pas à se recon-
tion votée pour fins seohliires, et de toutes les propriétés naître, à s'affirmer, à se rallier autuir des hoimes poli-
qui se trouvaient autrefois sous so contrôle. Le seul tiques qui auront le courage de prendre fermement cette
moyen de se tirer d'embarras est une loi déclaratoire. Il attitude: que les races sont égales sur ce sol.
est p rftaiteinent inutile de retourner levant la cour Su- Les tories d'Ontario cherchent depuis quelque temps à
prême. Uni nouveau renvoi à lit cour Supréme, ou iéme effrayer le gouverIeinet. Sir,loii'hn Thoimpiisorn n'altucune
uile loi remédiaîtrice à ioins d'ére en iéiiie temps déchi. raison de les redouter. S'ils provoquent une crise, ils en
ratoire, neo vaudrait guère mieux que le désaven de li loi snieront lit façon. N'oublions pas que le parti dirigé par
Martin, n'eût vaiti au début, car, si le parlement fédéral 11. iMowvatt au fait avec sucuès la lutte cintre eux str la
eût exercé son droit de veto, lit législature provinciale quiestioi des écoles séparées.
aurait décrété <le nouveau sa loi. Nous connaissons l'es- Done, pas de suberfuges eoiie ceux que nous propose
prit des deux actes. Si lit rédaction dle ce seul paragraphe M. Larivière, dont lt .carrière îa été si ttale aux itérêts
de la loi laisse à désirer aux yeux de ces messieurs dii français dans le Manitoba.
comité judiciaire <lu Conseil privé, alors il faut la cor- .Nommer un comité de la Chambre pour s'enquérir des
riger. circonstances qui ont accompagné l'adoption de l'Acte du

On demanda alors à M. La Ili vière ce qu'il fallait faire, Manitob& : voilà ce que suggère le déguté deo'Provencher.
à son avis "Il faudrait", répondit-il,"nmer un comité Qui ne les eoniiilt, ces circonstances:
composé le députés choisis parimi les deux plrtis <le lit Les documents officiels n'en conîtienntient-ils pas l'his-
ChabLIre, uvec instruction le faire eqetiée sur les condi- tOire aussi claire que complète ?
tinus de I'Uiion, d'étudier les niehives, et d'emiplover Au lieu deréclmerjustic.M. LaRivière fait la besogne
tous les mons ài leui disoition atin dle conist ter quicles des fanatiques d'Onta rio. en prenant les moyens " d'en-
ont été les promesses, lesdemnîiiides, lesconcessions faites. terrer " lit question. Qu'il soit bien entendu qu'il agit
Puis, une fois <tue les faits seront connus, on verra clair pourtr lui seul Le Unîlen le sait <le la façon la plus
dans le règlemiieit îà mporter à lt question ; et c'est une certaine. Il a parlé de son projet tii Mamitoba et il n'y a
questioi qIue touis les b,1s citoyens désirent régler suivant qu'une voix pour le réprouver. Il est venu le colporter là,
lut jutstie."" 'ertes," I s'est écrié M. LaRivière, dans oi son rôle est moins connu. Force nous est de mettre
dernîier élu., "la protection des écoles confessiounelle les amis de lut cause française engarde contro ses menées
est tni Principe foidamienital die la Confédération. Si la La consttution est formelle ; il appartient maintenant
majorité avait le droit de les supprimnuer, alors lit majorité au gouverneur général en conseil de prendre l'initiative,
protestante d'ut-ario, oi celle de Québec, pourraient de décider, de communiquer sia décision auti cabinet du
également les supprimertdans leurs provinces respectiveQ. lanitoba et <le lui deinuuniderde rendrejustice. S'il refuse,
mais niit, la chose ie se petit faire. Le )lanitobia serait alors et alors seulement, commence le droit d'interven-
doune, apparemment, de touties les provinces, la seule quii tion et d'action di parlement canadien.
ferait exception, ï) cet égard, et pourquoi? Où est le para- Le renv.oi à la cour Suprême, dont il a été question dans
41raphe <le l'Acte île l'Amérique Britannique <lui Nord ou quelques journaux, est aussi tut projet destinué à enterrer
de l'Acte <lui Manuitoba, qui établisse une exception en la question les écoles et les droits des catholique,. De la
faveur de cette province? cour Stipreme on irait au Conseil privé.

Dii rint cette conversation, devons-nous ajouter, M. La Les parlements. qui sont l'autorité suprême, n'ont-ils
Rivière qui a fait partie, pendant six ns, du cabinet Non- pas le pouvoir indiscuta ble de faire des lois pour remédier
quiy, à titre de trésorier provincial, nous déchîra que M. aux jugements des tribunaux?
Norquay et se collègues avaient délibéré, eni commun lhans le cas actuel, jugement n'a jamais été rendu sur
sur lit question le savoir s'ils avaient le pouvoir d'établir l'appel des catholiques au 'onseil privé-appel qui n'a été
les éeoles publiques dans le genre de celles établieq en que suspendu pendant quelque temps.

vertu de la loi Ntirtin, et ils étaient arrivés à décider que Au reste, à quoi l'on tant de subterfuges?
la seule interprétation possible île la constitution était Qui oserait nier que l'Acte de 1870 a voulu constituer au
qu'ils n'avaient pas le pouvoir de modifier le système Manitoba un systène scolaire calqué sur les systèmes de
scolaire existant. l'Ontario et de Québee ?

Cet acte est un acte <lu parlement du Canada. La légis-ans doute, M. 1Orateur-, les circonstances ne lature du Manitoba s'y est conformée vingt ans.
smnut plus les òiiêînes. A l'époque oit cet entretien Elle l'a mis de côté en 1890. sans droit et au détriment
euit lieu, lut situation était telle qIue mous ignorions d'une prtie de la populatio sérieux, des députés, des
quelle en serait l'issue. Après avoir épuisé toutes hommes politiques, vous disent: "Nous gardons la même
les juridictions sais autctunî sueès, fassunmai la res- attitude que dans l'affaire des Jésuites, nous n'interve-
potisafilité% de suggérer lit nomination l'unuî comité nons pas plus dans les libertés dii Manitoba que nous ne

< .'rrve sommes intervenus dams celles de Québec." Ignotnce ouchargé die faire emm()nête sur lit question et d'arriver mauvaise foi absolue.
M1. La Rî tî:î:.
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En prenant $400,000 dans son trésor pour régler les
réclamations des Jésuites, la province de Québec restait
manifestement dans les bornes de son droit et dsesa juri-
diction. Et le parlement du Canada n'avait rien à y voir.
Pendant que la constitution donne spécifiquement au
gouverneur général en conseil le pouvoir et le droit de
protéger los minorités dlont les.privilèges en matière
d'éducation seraient violés par les législatures des pro-
vinces.

L'article porte la signature le J.. Jsraël Tarte'
député de L'Islet. Vous venez d'entendre ce monif
sieur déclarer que le renvoi de la question scolaire
à un comité dle la Chalmblre équivaudrait à sa mise
au rancart, afin d'esquiver la solution le la ditfi-
cuité. Cela se passait en 1892, deux ans à peine
après l'adoption de la loi scolaire ; et aujourd'hui,
après un intervalle de quatre années, voilà( que ce
monsieur qui m'imputait Il crime de proposer le
renvoi de la qluestion à un comité spécial <le la
Chamîbre, vient Cin plein parlement suggérer la créa-
tion de ce même comité dont je proposais, il eît
vrai, la nomination il y a quatre ans, mais dans le
toutes autres circonstances. Il faut bien se rappe-
ler qu'à l'époque en question nous avions perdu
notre cause, et il y avait tout lieu le présumer qIue
nious pourrions la perdre <le nouveau. Or, M.
l'Orateur, après avoir trainé le tribunal ci tribu-
nal. après avoir dépensé des soiies d'argent con-
sidérables pour défendre nos droits et nos privilé-
ges, après avoir obtenu un jugement faisant droit
à notre requête, reconnaissant qIue nous avions été
privés de nos droits, et donnant i entendre à la
législature <lu Manitoba et au parlement du Canada
que ces droits devaient nous être rendus ; après
tout cela, dis-je, que voyons-nous ?

Aujourd'hui que la question est sur le point
d'être réglée, maintenant cIlle nous avons fait toutes
les démarches indiquées dans l'article signé pari
l'honorable député de L'Islet, voilà que ces honora-
bles messieurs, qui condaminnaient il y a quatre ans
ce qe je suggérais à cette époque, eux qpui n'osent
pas émettre un vote sur le fond de la question, eux
(tui n'osent voter ni pour ni contre les écoles con-
fessionnelles, les voilà, dis-je, qui font lit tentative
le mettre la cause au rancart, et qu'ils ont recours
àt un subterfuge afin d'esquiver la difficulté le voter
frauchenient et. honnêtement sur la ques.4tion.

Le député de L'Islet n'est nullement autorisé à
dire <Ile la minorité au laijtoba n'est pas parfai-
tement d'accord sur la teneur du futur projet le
loi. Oui, la minorité du Manitoba est plainement
d'accord sur la teneur dlui projet de loi ; c'est-à-
dire qu'elle est unanime à demander le rétablisse-
ment le ses droits. Nous consentons à ce que
l'on inscrive ai projet le loi touites les dispositions
iécessaires, qu'il est au pouvoir dlu parlement <l'y
insérer ; nous voulons qu'on y insère toutes les
dispositions le nature à assurer le bon fonctionne-
ment le nos écoles, même sur u meilleur pied
qu'atuparavant. Nous consentons à ce que nos
écoles soient soumises à l'inspection; en un mot,
nous sommes prêts à accepter toutes les disposi-
·tions justes et équitables, de nature à assurer le
hon fonctionnement de nos écoles, comme par le
passé, et même sur tun pied d'efficacité supérieure
à ce (Iue nous avons eu jusqu'ici, si la chose est
possible.

La motion d'ajournement de M. Sutherland est
rejetée.

La motion de M. Powell, proposant qu'une
adresse soit présentée à Son Excellence, est adop-
tée.

M. OUIMET : Jle propose que l'adresse en ques-
tion soit grossoyée.

Lu motion est adoptée.

Su BIDES.

M. FOSTER : le propose-

Que la Chambre se forme en comité. mardi prochain.
afin de prendre oit considération les subsides à accorderà Sa Majesté.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.

ml. FOSTER : Je propose-

Que la Chambre se forme en comité, mardi prochain,
afin le prendre en considération les voies et moyens de
prélever les subsides -à accorder à Sa Majesté.

La motion est adoptée.

COMI'TÉS P>ERMANENTS.

M. FOSTER : Je propose-

Qu'un comité spécial de sept membres soit nommé pour
iréparer et rapporter. avec toute lia diligence poissible, la
iste des membres devant faire partie des comités perma-

nents ordonnés par la Chambre, le dit comité devant se
composer de M. Foster, de sir Adolphe Caron de sir
Richard Cartwright et de MM. Costigan, H1aggart, laurier
et Mills (Bothwell).

Motion adoptée.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.

M. FOSTER : Je propose-

Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de surveiller
le compte rendu officiel des Débats de la Chambre durant
la présente session avec pouvoirde faire rapport de temps
à autre. le dit comité devant se composer le MM. Beau-
soleil, Béchard. Cameron (fiverniess), Charlton, Craig,
Davin, Ea rie. Hlazen, Innes, LaRivière, Lépine, Seriver,
Somerville, Taylor et Weldon.

La motion est adoptée.

MORT )U PRINCE H1ENRV DE BATTEN.
BERG-AI>RESSE À SA MA.ESTÉ.

M. FOSTER : Je désire, ce soir, présenter à la
Chambre une résolution, et si je le fais ce soir, c'est
que l'événement <qui provoquue cette déumarclhe de
notre part s'est produit il y a deux jours è peine,
et il est convenable que la Chambre fasse sans re-
tard les démarches qu'elle jugera utile d'adopter.
L'événement auquel je fais allusion est la mort du
prince Henry de B.1attenberg, gendre le la Reine.
-Je désire proposer la présentation d'une adresse à
Sa Majesté, relativement à la mort si soudaine et
si fléplorable dit Prince. -Je n'ai pas l'intention île
m'étendre longuement sur ce sujet, dans le moment
je ne pense point, que cela soit nécessaire.

L'adresse et la démarche unanime <le la Chambre
seront un témnoignage suffisant île la sincérité des
regrets que nous éprouvons <le voir notre bien
aimée Reine, éprouver une nouvelle perte, elle
dont la longue carrière a été semée de tant de
deuils. J'ai donc l'honneur le proposer, appuyé
par M. Laurier :

A Sa 2'k Excellente Majetité la Reine:
Tais GisÂciauss SouvERAINE:
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les

Communes du Canada, assemblées en Parlement, appro-
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chons de Votre Majesté pour renouveler l'assurance de
notre attachement loyal et dévoué à Votre Personne et à
Votre Couronne.

La nouvelle de la mort de Son Altesse Royale le
Prince lleury de Battenberg a profondément touché le
coeur du peuple du Canada. Nous parlons en son nom
aussi bien qp'au nôtre ein présentant humblement à
Votre Majesté l'expression de notre très vive sympathie
dans l'affliction qui a privé Son Altesse Royale la Prin-
cesse itéatrice d'un époux, et Votre Majesté d'un gendre,
jeune prince ayant devant lui la plus heureuse perspec-
tive d'une longue et utile ca rrière.

Nous rions le Dieu de bonté qu'il daigne réconforter
Votre Maiesté et vous conserver longtemps à votre
peuple.

La motion est adoptée.

M. F :TR :d propose-

Que cette adresse suit grossoyée -
La motion est alopte.

M. FO''ER : Je propose-

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence,
dans les termes suivants :

A Son Excellence le très honorable sir John Campbell
Ilamiîlton-Gordon. comte i'Aberbeen ; vicomte Formar-
tine. baron iladdo, Methlic. Tarves et Kellie, dans la
pairie d'Ecosse; vicomte Cordon d'Aberdeen, comté
d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni; baronnet de
la Nouvelle-Ecosse. etc., etc.; gouverneur général diu
Canada et vice-amiral d'icelui.
Qu'it. 1rLAur: % VomRu EXcxI.LENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les
Communes du Canada, assemblées.en Parlement, avons
résolu d'envoyer une adresse de condoléance à Sa
Majesté:

pour exprimer la profonde douleur du peuple canadien
à l'occasion de la mort de Son Altesse Rtoyale le Prince
Henry de Battenberg et pour présenter de sa part à sa
Majesté l'expression de sa très vive sympathie dans
l'alliction qui l'a privée d'un gendre, dans la personne
d'un jeune prince qui voyait s'ouvrir devant lui l'heureuse
perspective d'une longue et utile carrière.

Nous demandons qu'il nous soit permis d'approcher de
Votre Excellence pour lui demander respectueusement de
vouloir bien transmettre la dite adresse à Sa Majesté, en
la manière que Votre Excellence jugera convenable.

La motion est adoptée.

M. FOSTER : Je propose

Que la dite adresse soit grossoyée.
La liotioli est adoptée.

M. FOSTER : Je propose-

A Son Excelleuce le très honorable sir John Campbell
Ilamilton-Gordon, comte d'Aberdeen; vicomte Formar-
tine, baron Haddo, Mothlie, Tarves et Kellie, dans la
pairie d'Ecosse: vicomte Gordon d'Aberdeen, comté
d'Aberdeen. dans la pairie du Royaume-Uni, baronnet
de la Nouvelle-Ecosse, etc., etc.; gouverneur général du
Canada et vice-amiral d'ielui.
QU'IL PLAiSE ) VOTaS EXcELLENcs:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les
Communes du Canada, assemblées en Parlement, avons
résolu d'envoyer un mnessagedecondoléance àSon Altesse
Roale la Princesse Béatrice

ur ex rimer les regrets du penple du Canada, à l'oc-
casion de la mort de Son Altesse Royale le Prince Henry
de Battenber, et pour présenter l'expression de sa très
vive sympathie dans l'affliction qui a privé Son Altesse
Royale d'un époux bien aimé.

Nous demandons qu'il nous soit permis d'approcher de
Votre Excellence pour lui demander resnectueusement
de vouloir bien transmettre le (lit message à Son Altesse
Royale la Princesse Béatrice, en la manière que Votre
Excellence jugera convenable.

La motion est adoptée.

M. FOSTER: Je propose-

Que cette adresse soit grossoyée.

La motion est adoptée.

M. FOSTER : Je propose--

Que cette adresse soit présentée à Son Excellence le
ouverneur général par les membres de la Chambre qui

tont partie de l'honorable Conseil privé.

La motion est adoptée.

M. FOSTER : le propose que lat séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
onze heures p.ni.

CHAMBRE DES COMMUNES.

\ENDREDI, 24 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

Pa P S D.

PRÉSENTATION DE RAPPORTS.
Que la dite adresse soit présenitée à Son Excellence le Relevés du commerce et de la navigation pour l'exer-

gouverneur général par les membres de cette Chambre cice finissant le 30 juin 1895.-(M. Wood.)
qui font partie du Conseil privé.

Lt iotioni est adoptée. RAPPORT DE L'AUDITEUR 'ÉNÉRAL.

iESS A(E A SON ALTESSE ROYALE LA Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant l'appel
PRINCESSE BEATRICE, de l'ordre du jour, je désire signaler à l'attention

du cabinet un fait de quelque importance pour la
N. FOSTER : .l'ai l'honneur dle proposer, ap- Chambre ; et je dois déelarer, afin (le prévenir tout

puyé par M. Laurier :- malentendu à cet égard, que je finirai probable-
Qu'un message de condoléance soit présenté par cette ment par proposer une motion. Je désire done

Chambre à Soit Altesse Royale la Prinlcesse Béatrice, attirer l'attention <le la Chambre sur le fait que,
pour ex rimer la douleur du peuple canadien, à l'ocea- bien qu'il se soit écoulé près <l'un mois depuis le
sion de ra mort dSe n Altesse Royale le prince ei.ry de conmenceent de la session, le rapport de 'ai-Battenberg, et ponr lui ottrir l'exlpreqçsion de sa très vive i eeî el eaou erpot<euati
sympathie dans l'affliction qui a privé Son Altesse Royale tour général n'a pas encore été déposé sur le bureau
d'un époux bien aimé. <le la chambre. Le statut, je le sais parfaitement,

La motion est adoptée. n'exige pas positivement que ce rapport soit déposé
sur le bureau avant le trente-un janvier, oui vers

M. FOSTER : J'ui l'honneur <le proposer, ap- cette date ; mais le cabinet, ei convoquant la
puyé par NI. Laurier :~ Chambre le deux uanvier, avait le devoir strict de

Qu'il soit résolu qu'une humble adresse soit présentée à veiller à ce qu'on it toute la diligence convenable
Son Excellence le gouverneur général, dans les termes pour que ce rapport fut présenté dès le début de la
suivants:- Session. Un autre fait que je tiens à signaler à

M. Foswat.
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l'attention de la Chambre, est que ce retard doit
probablement être attiibué, dans une large mesure,
à l'absurde parcimonie qui a porté le ministre des
Finances, en dépit de nos remontrances, à refuser
à l'auditeur général l'aide de commis supplémen-
taires qu'il avait demandés l'année dernière. Dans
tous les cas, voilà un mois de la session écoulé, sans
que le rapport en question ait été déposé sur le
bureau.

Le relevé des comptes publics que nous avons
entre les mains nous est virtuellement inutile,
quand il s'agit de constater les détails des dépenses
publiques. En l'absence du rapport le l'auditeur
général, force nous est de rester dans l'inaction,
faute le matériaux nécessaires à l'étude prépara-
toire des estimations budgétaires ou du budget
proprement dit ; et je lois avouer qu'en négligeant
de préparer et <le présenter ce rapport au début de
la session, le cabinet semble avoir voulu se moquer
<le la Chambre. Quoi qu'il en soit, M. l'Orateur,
c'est ici qu'il est vrai de dire que l'on est puni par
là où l'on a péché ; car si j'en crois la rumeur, et
s'il est vrai que mon honorable ami de Wellington
(M. McMullen), afin d'inculquer dans l'esprit du
gouvernement du jour l'importance <le s'occuper
di rapport le l'auditeur, songe sérieusement à don-
ner lecture <le ce document une fois qu'il sera dé-
posé devant la Chambre, l'honorable ministre des
Finances aura raison <le regretter d'avoir refusé à
mon ami l'auditeur général les cinq cents dollars
qu'il avait demandés. Et à ce sujet, je dois dire
que j'ai fait un petit calcul lue je soumets toute-
fois à la Chambre, sous toute réserve. J'estime
que le rapport renferme cinq ille pages, plus ou
m<oins, et plutôt plus que moins. Mon lionorable
ani le WVellington, tout plein le zèle et de persé-
vériance qu'il soit, ne saurait, à mon avis, expédier
plus (le dix pages a l'heure, avec accompagneient
obligé le commentaires, et pour donner lecture au
ministre des Finances du rapport en entier, il lui
faudra cinq cents heures, soit, au taux de dix
heures par jour, cinquante joui-s. A coup sùr, si
le ministre les Finances désire réellement expédier
la besogne de la session, je lui coînseille de faire dé-
poser sans retard le rapport en question, <le façon
à Permettre à mou honorable ami d'user de toute
la célérité possible dans l'accomplissement <le sa
tâhe. Quant à la question de savoir si mon hono-
rahle ami estimera qu'il est de son devoir <le don-
nier lecture du texte français, je dois dire que je
l'ignore, toutefois, je n'ose pas l'espérer.

'M. FOSTER : Le leader <lu tiers-parti pourra se
charger (le la lecture du texte français.

M. DAVIN : Alors nous allons commander son
cereiieil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous feriez
mieux le commander vos propres cercueils. Par-
lant d'une façon générale, je vois qu'un ministre
nie fait guère lue l'office de la mouche du cochet
et encore ces pauvres ministres sont-ils îles mouches
hien ordinaires, dont il ie faut pas attendre grand'-
cbose. M. l'Orateur, tout dernièrement la Chambre
s'est occupée <le questions de généalogie, l'hono-
rable député dle Pictou (sir Charles-Hibbert Tup-
per) en sait quelque chose, or, un estimable corres-
pondant les provinces maritimes vient de signaler
à imon attention le fait qu'il s'est opéré un notable
chanuigenent parmi les mouches du coche, et que,

dernièrement, nous avons eu dans la personne du
secrétaire d'Etat, la visite d'une véritable et au-
thentique mouche de coche de la Hesse. M. l'Ora-
teur, c'est un fait depuis longtemps connu, que la
mouche le Hesse-a été un important facteur de
l'agriculture canadienne, et c'est là un fait que
l'honorable ministre le l'Agriculture constatera par
lui-même, quand il aura quelque peu vieilli aiu mi-
mnistère. Il ne manque pas le gens qui prétendent
que la mouche de Hesse-a été un mal pour un
bien en agriculture, qu'elle a rnis le cultivateur en
éveil, qu'elle l'a guéri <le cette paresseuse habitude
de récolter du blé d'année en année sur la même
parcelle de terrain. Il est d'autres autorités émi-
nentes qui disaient que la mouche <le lesse est une
preuve palpable que le système <le culture suivi
juzqu'ici est défectueux et extrêmement démorali-
sant. Pour mon compte, je m'abstiens de déci-
der entre ces autorités en conflit, laissant ce soin
au îministre de l'Agriculture ; je ue contenterai
<l'ajouter que ces dleux autorités s'accordent al dire
que l'apparition le la mouche de Hlesse est un
signe que notre système de culture demande une
profonde modification.

Dans les ci-constances, M. l'Orateur, je devrais,
ce me semble, clore mes observations, en proposant,
non pas avec ii-sistance toutefois, que la Chambre
s'ajourne jusqu'à ce que te rapport (le l'Auditeur
général ait été déposé sur le bureau. ce qui nlous
permettrait d'aborder d'une façon intelligente la
discussion des affaires de la Chambre.

M FOSTER : Je présume que mion honorable
ami ne se propose pas sérieusement de faire cette
motion ?

Sir RICHARD CATWRIGHT: Ce à quoi je
vise, c'est d'obtenir le rapport dle l'auditeur général.

NI. FOSTER : Avez-vous l'intentioni de deman-
der l'ajournement, si vous n'oltenez pas le rapport
aujourdl'hui mêmne.

Sir RICHARD CARTWRICHT: Je nue sais pas
trop si je dois insister.

l. FOSTER : L'honorable monsieur ferait mieux
alors de retirer sa motion. L'honorable député
a droit aux remerciements le la Chambre pour la
jolie répétition à laquelle il nous a fait assister.
L'honorable député d'Oxforl-sudl se trompe du tout
au tout en affirinant que le délai apporté dans la
production du rapport de l'auditeur général est dû
à la malencontreuse parcimonie du gouvernement en
n'accordant pas à ce fonctionnaire l'aide de commis
supplémentaires. Si l'honorable député avait la
mémoire aussi heureuse que l'invective, il se rappel.
lerait que le point en litigo entre le cabinet et l'au-
diteur général, ou plutôt entre l'hononble député
<le Bothwell, représentant l'auditeur général à la
Chambre, et le cabinet, avait trait à l'avancement
le classe <le trois commis. et non pas à la nomina-
tion de commis supplémentaires. La parcimonie
n'existe done pouýr rien dans ce retard. L'hono-
rable député a comiplèteiîent exonéré le cabinet en
disant que c'était le devoir île celui-ci de faire
toute la diligence possible dans la préparation et la
production du rapport en question. L'auditeur
général est officier dlu parlement; il prépare soin
rapport à sa guise. Il nous produit un rapport très
volutnineux, et très souvent je lui ai demandé d'en
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hâter l'achèvement, dans la imesuire dii possible. <le la Chambre de critiquer intelligermnent les
Son travail n'est pas encore prêt, bien que la dépenses publiques sans avoir sous les yeux le rap-
majeure partie, si je ne mue trompe, soit imprimée, port de l'auditeur général. Le ministre des Finances
et l'auditeur général im'assuîe qu'il sera prêt la sans doute, espère prononcer bientôt son discours
semaine riohelarLite. d'ai demiéiiile a l'imprimneur budgétaire, et il demandera alors à la Chambre de
le la reine la raison de ce retard, car je soupçon- se former en comité les subsides ; Or, pour cela, je

nais qu'il pût provenir du bureau <fimrprimrerie. prétends qu'il est nécessaire qIue les députés soient
Voici la rép(nse le l'imprimeur dle la reine : pourvus le copies du rapport <le l'auditeur, et qu'ils

Relailivement au bureau d'i'mprimerie, in rc rapport de en soient en possession quelques jours auparavant,
l'auditeur général: il est impossible d'imputer ain bureau ahiln <le se falliariser <'avance avec le contenu <le
le retard al)i)orté à la contection dll rapport. Le treize ce livre. Le ministre des Finances a déclaré <lue
janvier il ne restait plus une seule ligne de manuscrit à l'iau1diteIIr général a préparé, depuis quelques
composer, et ce ne fut que quatre jours plus t ard, le dix-
sept, qu'on nous envov.au nouveau manuscrit. Dans années, un très volumineux rapport annuel. ("est
l'intervalle, il est resté debout quelque chose comme 3rM très vrai ; mais je ie crois pas que ce rapport ait
pages d'épreuves nion corrigées. Le manuse rit nous est été tropi volumuineux. Chacunede ses pages a mérité
arrivé de nouveau le dix-sept, et nous poussons ' u a i des me (l Cames I ni
avec toute la célérité possible. Actuellement, il y a -àt .l.s.
peu près 330 pages de matière debout. Il nous est impos- examninent et critiquent les coinptes publics. Si je
sible <le <lire quand le rapport sera prêt, car la chose savais pouvoir produire une impression favorable
dépend entièrement des employés de l'auditeur général sur les honorables membtes de la droite en leur
et du temps qu'ils prendront à corriger les épreuves, &m
nous les renvoyer approuvées et à nous expédier le reste lémnontranut la nécessité le rédlre les dépenses, je
du marniscrit. serais prêt, à consacrer cinquante jours à lire les

Voilà ce qulle Ie répond l'imprimeur <le la reine, itemi qle contient le rapport de l'auditeur, et ce
Quand l'honorable déult'ité a priételui que par le serait, ai mon avis, dii temps bien employé. Lorsqlue
retard ailp)orté dans la production lu rapport, le l'auditeur général demamla, l'année dermière, un
cabinet se moquait le it Chambre, it a tout siiple. faible crédit additionnel afin le se mettre en état
nient faii une insirnuration gratuite, dlénîée de fou. de remplir eflicacerment les devoirs <le sa chrarge, le
denrenît. Comme la réponse que je viens <le lire en, gouvernement a commis une erreur en refusant sa
fait foi. .lI'espère qe l'honorable député recevra demande. Si le crédit demandé eût été accordé, il
le rapport au colirîIiencemireni t le la seimraiie pro- est probable ilnîe le rapport le l'auditeur général
chainle, et j'espère qu'il auira l'obligeance le faire serait, auîjourdl'h iii, déposé sur le ltireaut le la
les déiliarches vourlres pour épargner à la Chambre Chambre. Si ce crédit alitioniel eût été voté, on

'eimnuyeuse et interminable corvée d'écouter l'h1o. eût épargné plus qu'on ne l'a fait par la manière
înorable députét <le Wellington-nord nots lire le parcimonieuse dont l'aiteur général a été traité

rapport eur qu estion. Les discours le cet ionorable en lui refursant l'aide qu'il derrmandait.
dépuito. le sait, sont largement assaisoniés d'ex- (Jspère<lie la production du irapport ne sera pris
traits dle ce rapport, et il y a lieu <le douter si les différée aussi longtemps (lue nons l'a dit le mritistre
lonîgiies p;ge's de citations qu'il se propose le nou es Finances. S'il n'est pas déposé dbvant nous
infliger in'offriraient pas autant d'intérêt (Ilue les .l'ici a la fin le la semaine prochaine, on ie pourra
observations dlles-mêmes <le ionorable député. procéder convenalbleimient ii la discurssion des

M'ais en mémêrrîe temps, je crois que l'honor'tble cotiptes pubhlics avant quinze on vingt jours. La
monsieuir' trouverait la besogne dure et épisante. giuclie a d'importants devoirs à remplir; et le pays

attenl d'elle unie critique sérieuse des dépeises
Sir R (CH A 1 ('A RTîWR I'l' : Ona a refuséi publliqrues, or, si le gouveraemuent élevait des obs-

cinq icents piastres à lauditeur général, ou cette tacles devant elle ei différant la présentation dit
sonnu<e, dans t'lits les cas, a été déduite u crédit rapport de l'auditeur général, il nous re'sterait à
qu'i! delmiandait, pour ses d'épenses évenîtuelles. faire conrinaitre au publie sur qui pèse la responsa-

bilité le ces obstacles. J'espère que le rapport
M. FOSTER : Oui ; mais je nie sache pas que sera présenté aussitôt que possible, et qiue l'on

cette délductioni de $500 ait été la cause du retard. déposera aussi sur le bureau de la (hliambre l'état

Sir RIC'HA Il ) CARTIW R IC HT : Cette édide- que l'on a promis sur notre système dle pensions de

tioi y a certainement contribué. retraite.

M. NitNIULLEN: Les honorables mrembres tle M. FOSTER : L'état relatii aux pensions de re-
la Ch ULE N: rcLreset h rb <le la membrse traiteserat frêt, lundi, et l'honorable monsieur trou-

li tie, particulièrement ceux e la gauche vera sans toute dans ce rapport de quoi s'occuper
quii tiennent là dlweuter les dépenses publiques : adl- pendant quelques jours.mettront tout le suite, j'en suis sur, qtue le rapport
(le l*ai<iteur gtnnu-n'aI es4t le dlocumtîent le plus pré-
cieux iisoit ·t auellemnt sur le breair EXPOSIT1ON DANS LES TERRITOIR ES DU
le la Chambre. NORD-OUEST.

Je reconnais très volontiers que, dans le passé,
je rie suis beaucoup servi le ce livre eii critiquant M..DAVIN : Waprès les remarques éue j'ni lues
les dépenses ptbliqurnes. Le ministre les Finances et q ui ont été faites ailleurs, je constate qu'aucun
a eu l'occasion plus d'une fois dle remarquer que je crdit n'a été placé dans les estimations pour
m'en servais beaucoup, et il préférerait, sans doute, faire face aux réclamations se rattachant a 'ex-
qiue j'en fisse tini usage moins fréquent. position qui a été tenue dans les Territoires

<lu Nord-Ouest. Il est dû à plusieurs de mes
M. FOSTER : Oh non. coiminettants certains montants pour ouvrages faits

par eux pour cette exposition. J'espère que le
M. McMu ULLIEN : La question des dépenses membre du gouverneiient chargé le faire exécuter

publiqîuies est très importante, et le peuple le coin- ces ouvrages demandera avec instance au ministre
prend ainsi. Mais il est impossible à tout membre les Finances de voir à ce qu'il soit pourvu at paie-

M. FOSTER.



533 t24 JANVIER 1894] 534

ruent de ce qui est dû. Le lieu tenant-gouverneur,
d'après les plus hautes autorités, est un fonction-
naire du gouvernement fédéral ; mais les Territoires
du Nord-Ouest se trouvent dans une position excep-
tionnelle et la position du lieutenant-gouverneur
est non moins exceptionnelle. Le gouvernement
fédéral ou le parlement, j'en suis sûr, ie souffrira
pas que ceux qui ont travaillé à cette exposition, et
qui sont le pauvres gens à qui il est dû les mon-
tants relativement considérables-ne seront pas
privés de ce qu'on leur doit. La chose ne serait
pas honorable, et j'espère que le ministre des Fi-
nances pourvoira dans les e.stinations au paiement
de ce qui est dil à ces ouvriers.

M. FOSTER: le réponse à mon honorable ami
(M. Davin) je lui <lirai que-comme il le sait, <ht
reste-et si la chose échappait à sa mémoire, il pour-
rait la rafraîchir en jetant les yeux sur la rédaction
(le l'item-tout ce que le gouvernement a promis ai
la Chambre, c'est qu'il accorderait à cette exposi.
tion une subvention de $25,000 Le gouvernetment
n'a jamais eu l'intention de tirer surie trésor fédé-
ral rien de plus pour assister les promoteurs <le
cette entreprise.

D'après les rapports, il parait qui, les promoteurs
ont dépensé plus ique cette sor'nie, Ot si pls que
cette somme n'a pas été dépensée, q1uil reste dles
comptes Ci snoufrllance, pour le paiement desqulels
une demande pressante a été adressée aux autorités.
Il est très juste--je l'admets le suite--que ceux
qui ont rendu des services, ou fourni les provisions
on1 autres Choses de même nature, ne soient pas
privés <le leur dlû. Mais lit première chose à faire
est (le voir à ce ui e ces comptes soient vér-fiés a-c
soin, et c'est ce que l'on est en voie de faire. Bien
que le gouvernement fédéral n'admlîette aucune

les mains du gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest à proprement parler ; tuais elle fut
dépensée sous l'autorité du lieutenant-gouverneu r,
sujette aux précautions convenables prises pour la
signature et la contre-signature <les chèques.

. M. LAURIER : Signait-il commue fonctionnaire
<lu gouvernement fédéral ?

M. FOiTER : Le lieutenant-gouverneur est
sans doute un fonctionnaire du gouvernement

'édéal.

,M. 'LAURIER : Il a sans doute rendu ses
comptes.

M. FOSTER : Ot procède actuellement à leur
vérification.

M. LAURIER: Devons-nous comprendre que le
lieutenant-gotverneur a réellement dépensé plus
que ce qui a été placé entre ses tmains !

M. FOSTER :D'après cf que je comprends, on
a reçut des réclamations, en sus de la subvention de
$25,10 accordée et de sommes d'argent provenant
d'autres sources le recettes. Ces réclamations
iront pas encore été payées. La subvention de
$25,000 et les autres recettes sont insuflisantes pour
faire face à ces réclamations, et (le là la demande
qui est maintenant faite au gouvernement fédéral-

M. LAURIER : Le lieutetant-gouîverneur Mac.
kinitost, d'après ce que je comuprends, a rendu
compte <le la dépense de $25,000, et l'on a dépensé
beaucoup plus que cette somme.

M. FOSTER : Il y a <les réelamations en sus.

responsabilité sur ce qui a été dépensé en sus de M. MILLS (Bothwell): Les explications de
soni allocation, il croit devoir dire, toutefois, que. l'honorable ministre n'ont pas été aussi complètes
après qie les comptes auront été soigneusement qu'elles auratient dû l'être.
examintés, nous aurons alors une autre occasion de Une allocation <le $25,000 fut votée, l'anmtnée der-
parler te cette affaire. mère, par la Chambre pour cette exposition. Les

'erritoires du Nord-Ouest sont pourvus d'un CoIt-
M. LAURIER : J'étais sous l'imp-ession que la seil exécutif sur les avis duquel agit le lieutenant-

subvention votée, l'année dernière, devait être dé- gouverneur. Si je le comprends bien les explica-
pensée sous l'autorité dt gouvernement les Ter- tionsde l'honorable mtinistre, cettesommnie n'apasété
ritoires du Nord-Ouest, et nou eti vertu d'ordres placée à la disposition du gouvernement <les terri-
donnés pur le gouvernement fédéral. -J'ai compris toires, niais elle a été placée it la disposition person-
que la somme de $25,M) votée par nous avait été nelleîdulieuteat-gouverneur. Or,à q1uelles restrie-
mise ià la disposition du gouvernement des Terri- tions était sounis le lieutenant-gouverneur relati-
toires. vement à l'emploi <le cet argent ? Je ne puis coun-

prendre comment la gestion de Yexposition tenue
M. DALY : Non. dans les Territoires du Nord-Ouest ait pu être con-

fiée au lieutenant-gouverneur ou placée sous son
M. LAURIER : Eh bien ! en vertu de quelle autorité. Les membres <le son gouvernement, qui

autorité l'argent a-t-il été dépensé? étaient ses conseillers, ont dûî, il me semble, avoir
quelque chose à faire relativement à cette exposi-

M. FOSTER : Le crédit voté était réellement sition ; miais s'ils n'ont eu rien à faire, la gestion,
sous forme d'une subvention. Cette subvention en était, par suite, entièrement sous la juridiction
était une somme de $'2.5,(00 donnée par le parle. u gouvernement fédéral, et c'st ce dernier ui
msent fédéral pour aider à tenir une exposition dans en est responsable. Le lieutenant-gouverneur était
les Territoires ili Nord-Ouest. Si nia muémoire est simplement un fonctionnaire du gouvernement
fidèle, la dépense de cet argent a été faite sur un fédéral pour remplir, au noni de ce derniet, cer.
arrêté <lu conseil placé entre les mains <lu lieutenant. tains devoirs, et le gouvernement des Territoires du
gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, sujet à Nord-Ouest qui était ent position de donner dles
certaines conditions restrictives relatives à la signa- conseils au lieutenant-gouverneur sur ce qu'il y
ttre les chèques. etc. avait à faire, n'a été aucunement consulté sur ce

L'allocation fut divisée en deux parties. L'une sujet.
devait être employée au paienent des prix et
l'autre ait paiement des frais encourus pour la M. FOSTER: Il sera plus facile de discuter
tenue de l'exposition. Elle ne fut pas placée entre cette question lorsque toits les documents seront
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produits. ilon honorable ami (M. Laurier) n'a que peu en déficit, il me semble que le pa-lement
pas tout i fait raison. Le gouvernement les 'er. fédéral ne ferait que se montrer généreux en ne le
ritoires du Nord-Ouest n'est pas, par exemple, lui reprochant pas, vu le succès obtenu par l'axpo-
sur le même pied -qîte le gouverneient clu Mklani- sition et les avantages qu'en ont retirés les terri-
toba. ou le gouvernemieit de toute autre province, toires.
et, d'après ce que je comprends, l'exposition ei
question a été tenue par ce que je pourrais appeler M. PATER SON : Je voudrais savoir si les récla-
une associationi volontaire. Cette association mations qui sont actuellement soumises à une véri-
avait, entre autres sources de revenu, une alloca. fication, ont pour objet des frais encourus sur
tion de la législature des Territoires *du Nord- l'ordre direct du lieutenanît-gouve-neur, lui-même,
Ouest t unt autre allocation de la ville dje Régina, ou des frais encourus par le comité d'administra-
le prix d'eutrée et autres recettes de cette nature, tion, si, toutefois, tel comité existait ?
et c'est ce qui a conistitué l'ensemble de sa recette. M. FOSTER : La question île mon honorable
Cette tssociation a tenu l'exposition ; elle en a ami fait voir combien il est difficile de discuter
payé les dépenss et est deventue, je résmue, res- actuellement cette question. On moccupe mainte-
ponsable de toit les frais encuertius. ie gouverne- nant du soin de réunir les comptes et de les exaini-
ment fédral lui a voté une subveution <le 5,000 ner, et les réclamations sont mises en tableaux à
pour I'aidler àt atteindre 5(111 bu~t. et lat depense diecett eatie so ntfuto ie bl'autorit, d lidupenant demesure qu'elles arrivent. D'où il suit que nous
cette somme fut soumise à l'autorité dut hieutenant-.esme a néa e ictrmitnn e
gouverneur, sujette a certaines conditions restie- ée somnioe pas it état île iscauter maiontenant ces
tyes et à un certain contrôle sous forme dle contre- réclattios, ani de répondre lai questison qui vient
signature, etc. d'être posée avant que tout ce travail soit termné.

M. MILILS (Bothwell): Le lieutenant-gouver- - ML MARTIN Le gouvernement, d'après ce Lane

erpouvait-il agir- autrement qu'un ciisier pou. Je comprends, aimerait que tous ceux qui ont e
comptes contre 'assciation, chargée le l'exposi-

le compte (e l'association vuolonîtaire? tion, les envoyassent ici, ahin quil d soient exan.
M. FOSTER : Je ne le sais las. Je crois qu'ilî nés et vérifiés.

en était le présilent. M. FOSTER : Le gouvernement ne demande à
M. leA Rt'l'IN : J'aurais itn mot à lire sur le personne d'envoyer soi> compte.

sujet. ,lai leusîanlé la production îles documents,
et lorsque le teims le discuter la motion sera iM. AIA IN Si vous n'avez pas les comptes
arrivé, j'entrerti dans plus de détails. sous vos yeux, commauent pouvez-vous les vériher ?

M. FOSTER : Cette affaire pourra être mieux M. l'ORATEURI: A l'ordre. Toute cette dis-
discutée lorsqte les papiers qui s'y rmattachent seront cus.sion est hors d'ordre. J'avoue frunchement
produits. qu'une partié de ce débat a été provoquée par le

fait que j'ai permtis à l'honorable député de poser
M. MARTIN : Je désire faire connaitre les pro une question t nais je ne croyais pas que cette

portions gigattesqies qt'a prise cette affaire. Le permission conduisit it la discuîssioi dans la(quelle
gouvernement fédéral a fait voter lisne sbtlventiont nous nous trouvons engagés, vu le fait que l'hiono.
de .W,000 la législature locale a alloué .$5,Mi); rable député de Wiinipeg (M. Martin) a ut avis
la ville de Régina a dotiwé $10,)XX, et, subsérpcm. dîe motion sur l'ordre dui jour, demandant la pro-
ment, la législature locale a voté tisne subvention duîction de toits les papiers qui concernent cette
supplémentaire <le $5,(XM), ce qui formait un total affaire. Or, il ne faut pas devancer la discussion
$4,(XXO, et tout cet argent a été dépensé. qule provoquera cette motimn,

En sus de ces subventions l'association a retu les
prix dl'entrée et réalisé d'autres bénétices le cette M. CASEY : Pour revenir at sujet sur lequel le
nature. Cette association, d'après ce ute je cot. présent débat a comhmencé, savoir, le retardement
prends,ne se comsposait que d'un seul hoinm,savoir éprouvé dans la présentation( du rapport de l'audi.
le lieutenant-gouverneur des Territoires dut Nord- teur général, je crois devoir dlire que, bien (lue la
Ouest. Il était toute l'association ; tout se trou. lenteur de l'impression puisse être die ait fait qlue
vait sous son autorité et son contrôle, et cette asso- le département de l'auditeur générial a pus retarder
ciation est encore endettée d'une somie d'environ l'envoie dlu manuscrit à l'imperiinerie, il ie W'ensuit
SS,(XXA et, peut-être d'une somme beaucoup plus pas que le département de 1 auditeur soit la cause
élevée. de ce îlet iier retardement. L'auditeur général est

La manière dont cette exposition a été conduite obligé de travailler d'après les matériaux qui lui
et les réclamations quti restent petdantes ont créé sont envoyés par le ministère des Finances. Il est
un vif mécontentement dans les territoires. obligé d'obtenir le ce ministère les pièces justifica.

tives et toutes sortes de documents avant de pou.
M. MACIOWALL : Et réponse i l'honorable voir achever son rapport, corriger les épreuves et

député (M. Martin), je dirai en quelques mots qlue les signer pour qu'elles soient im primées.
cette cxpuositioni a été it plein sccès. D'a près ce que nous savons, le retardement a,

Le nombre d'échantillons exposés a été, je crois, proba blement bien plus pour cause la négligence
d'enviroin quatre ou cinq fois plus graud qlue celui <lit départemnenit des Finances à fournir au bureau
cles échantillons que l'oi a vît à l'expmsition tenue de l'auditeur les matériaux dont ce dernier a
dans la province <lit Maînitoba, i Winnipeg. C'est besoin, que la négligence de l'auditeur à s'occuper
la première exposition tenue dans les Territoires du de soit rapport.
Nord-Ouest. Il a faillu construire tous les édifces Mon lonorable ami, le ministre des Finances, ne
requis. Tout était à créer, et si l'association, petit parler dit rapport dle l'auditeur général sans
quelle î ne fût sa comtpnsitioni, s'est trouvée quel-l manifester un sentiment d'anertume à l'égard de

.1I. Fuysua.
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ce fonctionnaire. Il a le soin de nous assurer que demander de lui voter des millions de dollars lors-.
l'auditeur général est un fonctionnaire du itparle. que nous ne savons pas s'il a oit non la confiance de
tment et non un fonctionnaire de son département, ses propres partisaus relativement à cette loi. Je
et il nous dit toujours cela sur un ton de voix qui suis coivaine que, avant la présentation dt bill
indique qu'il regrette qu'il en soit ainsi. Le remédiateur-et ou nous dit qu'il ie sera présenté
ministre les Finances aimerait beaucoup mieux qu'après l'élection de sir Charles Tupper, au Cap.
que l'auditeur général fût placé sous son autorité Breton et lorsqu e la chose pourra se faire, or, avant
ait lieu d'être un fonctionnaire iidépendant. ne que le temps le la deuxième lecture arrive, nous
relevant que du parlement, et n'étant soumis à aurons amnplemient le temps d'examiner le rapport
aucun contrôle des ministres, de l'auditeur général.

Mais je n sache pas que mssot honorable ami, le.
député d'Oxford.sul (sir Richard Cartwright) ait La motion est retirée.

eu besoin de se tourmenter au sujet du retarde-
ment éprouvé dans la présentation de ce rapport. DR AINAG IC SUR LES PROPlRIÉTÉS DES
Et cela pour une raison. Il est presqu'impossiblu COMPAGNIES DE' CHEMINS DE, FER.
lie le gouvernement puisse songer à nous demai-

uer d'ie à long"temps <le discuter les subsides. Nous M1. CAS EY : Je propoe" euim ecued'M. CAE e rl lit deuxième lecture dit
ne devons pas oublier que nous sommes appelés ici bill (uu 3) concertuit le drainage sur les proprié-
pour un objet spécial. Nous ne devons pas oublier tés dles compagnies de chemins dle fer.
que le gouvernement a demandé un délai de six C bill, 31. l'Orateur, est dl'une nature très simple,
mois pour présenter un certain bill. Nous ne ()ou- et ses dispositions sont coumne suit :
vons oublier non plus, qile la presse ministérielle Considérant qu'il est opportun que les municipalités etdes diverses parties lu pays s'est permise de dé. les propriétaires deterres aient d'amples facilités de drai.
nncer la gauche parce qu'elle discutait aussi jon- nage suret à travers les terres des compagnies de chemins
uement I adresse cn réponse au discours <lu trône. de forsoumises aucontrole législatiftdu parlementdu Ca-

l i' nada ; et enidérant qlue la législation au sujet des coursile a <lit que ce débat aurait dû être termin d'eau et du drainage estdu ressort <les législatures provin-
depuis longtemps afin <tue le gouvernement pût ciales- et considérant qu'il s'est élevé des doutes su
présenter son bill remèdiateur. Je ne vois pas sujet de la question de savoir si les compagnies de che-
lourtuoi le bouvernement n'ait a déj rsent minas de fer tombant sous le contrôle législatif du parle-i len n i j ment du Canada sont soumises à cette législations provin-
ce bill. )ans tous les cas, ses organes ont accusé eiale: A ces causes. Sa Majesté par et avec l'avis et le
la gauche le retarder par leur obstruction la. pré- consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
sentation de ce bill. Les organes ministériels du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Nonobstant tout ce que contiennent les actes du par-français, surtout, nous ont donné à entendre que le lement <lu Canada, haque compagnie de chemin de fer
gouvernement attendait avec hute l'occasion de tombantsousle contrôlelégislatif du ditparlementest par
soumettre son bill renédiateur, or, lorsque ce bill le présent déclarée assujétie, à l'égard de tous terrains,

serapréent, ilprourea pobabemet - laqu'ils soient couverts par'la chaussée de son chemin ou
sera présenté, il procurera probablemnent à linon psédés, occupées ou utilisés par elle dans toute pro-
Chambre assez de besogne pour 'occuper pendant vince, à tous les actes de cette province concernant le
un temps considérable avant que nous puissions drainage et les cours d'eau tels qu'appliqués aux chemins
aborder la question des subsides. de .!c

Bien plus, il me semble impossible que le goa- La raison pour laquelle j'ai présenté ce bill, c'est
vernement puisse songer à demander à la Chambre que, lorsque des drainages sont faits par des parti.
le vote <les subsidles avant qu'il se soit assuré s'il cuiers à travers <les cantons et sur des terres con.
possèdela confianced'u'ne majorité de cette Chambre tiguës aux chemins <le fer, et qui appartiennent à
sur le bill rentédiateur, qui est le principal sujet ces particuliers, es différettes compagnies <le cihe-
de la l' gislation (lie le gouvernement doit soit- initie <le fer s'opposent à ce que ces dlrtainages tra-
mettre duirant la présente session. Je ne puis versent leurs terres oitla chaussée de leurs chemins.
croire qu'il sera assez peu soucieux <le toits les Cette opposition s'est renzontrée peut-être plus
principes constitutionnels et le la pratique parle- particulièrement dains la régioi occidentale e On-
ienttaire, assez peut soucieux le la responsabilité tario où le terrain est relativement plat, et où le
ministérielle, pour nous demander le vote des sulb- drainage nécessaire aux terres en culture doit tra-
sides avant que nous sachiiois s'il possède ou non verser les différentes voies ferrées, afin d'avoir un
la contiance de cette Chmtibire, or, nous tie pouvons dlébouehê. Certaines compagnies dle chemins de
étre fixés sur ce point avant que le bill remédia- fer ont entravé considérablement ce drainage. Le
tear ait été présenté et ait subi sa deuxième lec. Grandl Tronc <le chemin de fer en particulier, dans
ture. le comté que j'ai l'honîneur<le représenter, s'est fait

Je lis aujourd'hui dans L'Etrnement, l'organe <le habituellement payer le droit <le drainage à travers
l'honorable député de Glaspé (M. Joticas), que la ses terres. On nie dit que cette compagnie reçoit
division dans le parti conservateur s'accroit tous annuellement des rentes au nontant de mtilliers de
les jours-qu'un nouveau parti a été formé pour piastres, pour le simple droit de drainage à travers
s'opposer au bill remédiateur et qu'il a à sa tête ses terres où passe son chemin à l'otest de Saint-
l'honorable député <le York-est (M. 3Maclean) ; Thomuaas-droit dont les cultivateurs, <ans les cana-
l'honorable député d'Albert (M. Weldon), et l'lho. tons concernés, jouieraient gratnitement, si ces
norable député de Bruce-nord (M. McNeil). tn terres appartenaient à tout autre qu'à une compa-
autre organe conservateur a déclaré qu'au moins gnie de chemin de fer, et droit pour la jouissance
quimze ou vingt partisans du gouvernement, et duquel il ne serait pas payé de rente, si cei com-
peut-être plus, voteraient certainement contre le pagnies de chemins de fer se trouvaient sous la
bilt, tandis que la majorité ministérielle dans la Juridiction des provinces au lieu de se trouver sous
Chambre n'est que de 38 à 40. Il est tout à fait celle <lu parlement fédéral.
impossible qu'un gouvernement ainsi placé dont le La législature île l'Ontario a passé une loi, falte
seul motif qu'il a eu pour convoquer le parlement avec soin, qui s'applique au dramage et aux cours
est sa loi remédiatrice, ait l'effronterie de nous d'eau traversant les terres des compagnies de che.-
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mius de fer. 'Je ne imarrêterai pas à toutes ses je ne crois pas.qu*elle ait voulu que les proprié-
dispositions, parce qu'elles n'out rien de commun taires de terrains avoisinants fussent placés dans
avec le primcipc du bill actuel ; mais la loi d'Onta- ue position pire que celle oi ils étaient aupara-
rio pourvoit n ce que la chaussée des chemins (le vaut, on lue celle dans laquelle ils seraient aujour-
fer des: compagnies soit parfaitement protégée dhui si la ChanîbrE n'avait pas pris ce contrôle.
contre tout lommaige qui pourra être causé par le Tout le monde avouera, je crois, <1ue les legisla-
drainage. Elle prescrit le recours à des arbitrages s connaiset mieux que cette
dans lesquels les compagnies le chemins de fer, Chamb"e le genre (le législation oui leur convient
seront représentées par leurs ingénieurs, et <Lans i en fait le draîm<ge. Oi recounaitra sans <bute
lesquels les autres parties intéressées seront aussi qu'il ne <oit pas y avoir <e distinction sur ce point
représentées. Elle donne (les moyens aisés et peu entre une compagnie (le chemin (le fer et tout autre
dispendieux <le déterminer ce que doit payer chaque propriétaire <le iens-fon<s, et j'espère fermement
particulier qui désire drainer sa terre pour le privi- <ue la Chambre va adopter le bil.
lège <le pratiquer un cours ('eau à travers les terres Lai dernier, lorsque j'ai fait une motion tou-
le la compagnie le chemin <le fer, et combien la chant l'inspection les chaudières <le locomotives, le
compagnie (le chemin de fer, si c'est nécessaire, ministre les Chemins (le fer sy est opposé en allé-
devra payer sur le coût du drainage. guant que nous n'avions pas juridiction dans la

Or. ces compagnies de chemins le fer étant sou- matière. Il a soutenu que linspection les chan-
mises à l'autorité provinciale, doivent, par suite, dières de locomotives était <u ressort particulier
être assujéties à toute loi passée par la législature des législatu-es provinciales. J'ai été heureux de
(le la province. lui entendre exprimer cette opinion parce qu'elle
Elles seraient assujetties à cette loi en même temps s'applique au présent cas. Si la législation ton-

qu'à d'auties ; mais lorsque le parlement fédéral cant l'inspection des chaudières (e locouioti-es
jugea û propos <le déclarer que ce.- voies ferrées est du ressort particulier des provinces, la légisîn-
étaient les " chemins de fer pour l'avantage du ti«n relative au drainage, q ni est spécialement assi-
Canada " et en prit le contrôle législatif, les con- guées aux provinces par la constitution, devrait
pagines le chemins de fer alléguèrent, chaque fois être considérée comme étant (e leur juridiction,
que l'on voulut exécuter des travaux de drainage pour ce qui regarde les chemins de fer, de nième
sur leurs propriétés, qu'elles n'étaient pas assu- que pour ce qui regarde les autres compagnies et
jetties à l'Acte provincial concernant le drainage. les particuliers. J'espère que le gouvernement
J'ai appris que les tribunaux avaient été saisis de Jugera à propos dadopter ce bill, ou, du moins, <le
causes se rapportant à ces drainages, que dans ne pas s'y opposer, et le consulter franchement la
quelques-unes <le ces causes la cour de première Chambre à ce sujet. Et, dans ce cas,je suis per-
instance avait décidé que les chemins (le fer, étant suadé que tous les représentants des divisions agri-
des chemins fédéraux, n'étaient pas assujétis à coles, du moins, zonsidèreront qu'il est (e leur
l'Acte .provincial, et je crois que quelques-unes (e devoir d'appuyer la législation proposée. Ce bil
ces causes sont présentement pendantes devant les intéresse, par-dessus tout, les cultivateurs, soit
cours d'Appel. Nais je n'ai pas entendu <lire individuellement, soit en leur qualité le contri-
qu'aucune cause eût été portée devant la cour luables es municipalités et j'espère que la
Suprême ou le Conseil privé d'Angleterre ;e Chambre accordera à cette classe importante de la
sorte qu'il n'a pas été décidé d'une manière défini- population la considération qu'elle mérite.
tive si ces compagnies peuvent se soustraire à leurs
obligations ordinaires le propriétaires le biens- M. SPROULE : J'ignore si ce bill, dans le cas
fonds par le fait <îue leurs voiestferrées sont des où il serait adopté, remédiera aux griefs dont se
chemins de fer fédéraux. plaignent les cultivateurs. Mais il est très dési-

Le présent bill a simplenient pour objet de raIle que l'on passe une loi de nature à nous per-
dissiper ces doutes et le décréter (lue, pour ce qui mettre (le comprendre si le droit de légiférer sur
regarde le drainage, tous les chemins <le fer du cette question appartient a la législature provin-
Canada seront assujettis aux lois des provinces ciale ou au parlement fédéral. Il senble y avoir
dans lesquelles ils sont construits. Que ce soient, divergence d'opinions sur ce point aujourd'hui. Si
ou non, des chemins de fer fédéraux, ils seront mis ce droit appartient an parlement fédéral, à en
sur le même pied que les autres propriétaires de Juger par ce qui s'est passé jusqu'à présent, il est
biens-fonds sous ce rapport. J'ai <lit que la pro- absolument inmpossitle aux municipalités ou aux
vince d'Ontario avait passé une loi spéciale rela- particuliers de faire valoir leurs droits et de forcer
tiveinevt au drainage à travers les voies ferrées, les compagnies de chemins le fer à laisser drainer
conservant aux chemins de fer tons leurs droits les terres en exécutant ces travaux à travers leurs
légitiiimes. Je ne sache pas qu'aucune autre pro- voies, sans un dédommagent, ou sans signer une
vince ait adopté une loi le ce genre, mais en vertu convention très onéreuse pour le particulier ou
dli présent bill, dans une province où il n'existe pour la municipalité qui signerait ce document.
pas le semblable loi, ces chemins le fer resteront Ce shjet est souvent discuté dans les municipalités;
assujettis à la législation fédérale en ce qui con- j'ai le temps à autre entendu soulever la question
cerne le drainage. Le présent bill décrète simple- dans na propre division ; mais aucune solution de
ment que les compagnies de chemins de fer seront la difficulté n'a encore été proposée dans ces discus-
assujetties aux lois provinciales, dans les provinces sions.
où existent de pareilles lois, relativement au drai. de drainer des terrains lorsque les drains doivent
nage et aux cours d'eau en ce qui concerne les traverser la voie <'ue compagnie le chemin de fer,
chemins le fer, et ne seront pas assujetties aux lois car celle-ci ne veut pas le permettre. La première
générales. difficulté est de savoir à quelle autorité recourir

Je suis persuadé que ce bill se recommandera au <ans ces cas. Les uns disent: Adressez-vous au
bou sens de la Chambre. Lorsque cette Chambre comité des chemins le fer du Conseil privé. Mais
a pris le contrôle législatif de ces chemins de fer, si vous vous adressez à ce comité ce sera en vain,

NI. CASEY.
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car les compagnies de chemins de fer sont toujours
trop puissantes pour qu'un particulier ou une mu-
nicipalité puisse obtenir justice. Si la question
était régie par la loi provinciale nous saurions
mieux quoi faire, car nous connaissons la loi en ce
qui concerne le drainage et les cours d'eau. Il se-
rait alors beaucoup plus facile pour les conseils
municipaux et pour les officiers chargés de l'exécu-
tion <le la loi de savoir connent redresser le grief
et poursuivre un appel dans le cas oit la conpaguie
(le chemin <le fer refuserait le se soumettre.

Nous donnons (les pouvoirs étendus à ces conpa-
gnies, nous créons des grandes corporations et leur
accordons de grands privilèges, y compris le pouvoir
d'enlever leurs droits aux municipalités et aux indi-
vidus. Et après avoir accordé ces privilèges, nous
ne pouvons rien faire avec les compagnies que nous
avons créées. Mêne dans le cas où la municipalité
désire construire un chemin public à travers une
voie ferrée on lui objecte que cette voie ferrée est
une propriété privée, et la perimssion de la traver-
ser lui est refusée. Dans un pareil cas il faut
recourir au comité des chemins de fer du Conseil
privé, et lM toutes les objections imaginables sont
soulevées par la compagnie (le chemin de fer,
laquelle crée tant de dificultés qu'il est virtuelle-
ment impossible à un particulier ou à une corpora-
tion faible d'obtenir ce qu'exige l'intérêt public.
Pour ces raisons, plus nous rendrons la loi claire
dans l'intérêt des particuliers, le mieux ce sera pour
tous les intéressés, car sans cela on ne peut pas
obtenir justice. Dans la partie du pays que j'ha-
bite cette question a souvent été soulevée. Il y a
le grandes étendues de terre qui ont besoin d'être
drainées, mais si l'on s'adresse aux compagnies de
chemins de fer elles refusent de laisser poser des
drains à travers leurs propriétés. Si d'un autre
côté, l'on s'adresse aux municipalités, voici ce
qu'elles répondent : Nous ignorons qui a le pouvoir
d'intervenir, des autorités provinciales ou des auto-
rités fédérales, et nous ne voulons pas faire les frais
et nous donner la peine d'intenter des poursuites
judiciaires pour faire reconnaître nos droits; par
conséquent, nous subissons le grief. Nous devrions
rendre la loi claire, afin d'assurer aux particuliers
et aux municipalités la jouissance de leurs droits.
Si l'on ne trouve pas le présent bill suffisant ou assez
.elair, je crois, qu'il est lu devoir du gouvernement
de présenter une loi de nature à donner aux muni-
cîpalités plus d'autorité et à leur permettre d'inten-
ter des poursuites en vertu de la loi provinciale,
afin qu'elles puissent faire construire les drains qui
sont si nécessaires dans l'intérêt des populations
des diverses municipalités.

M. DICKEY : Les deux honorables députés qui
viennent de parler me semblent avoir parfaitement
raison de dire que cette question présente beau-
coup de difficultés. D'un côté l'on voit une con-
pagnie de chemin de fer constituée par le parle-
meut fédéral, et dont la ligne-mère traverse une
grande étendue de territoýire, qui rend de précieux
services, et, en général, retire très peu de profits
de ses privilèges. De l'autre côté, il y a les pro-
pi iétaires particuliers et les municipalités qui sont
grandement intéressés dans L qiestion de drainage
à travers les propriétés de la compagnie de chemin
de fer. Il est très difficile (le concilier ces deux
droits-car ils méritent tous deux considération.
LIhonorable député qui a présenté ce bill, propose
que le parlement fédéral renonce entièrement à sa

juridiction dans cette matière, et laisse cette juri-
diction à la législature provinciale. Pour rma part,
je ne nie croirais pas justifiable, dans le moment,
('accepter cela comme solution de la difficulté.
L'auteur clu bill a parlé (le la législation de la pro-
vince d'Ontario. Cette législatio;n peut être, et est
probablement très bonne. Mais l'honorable député
doit songer qu'il y a diverses provinces dansla Con-
fédération, et qu'on se trouvera nécessairemient en
présence, non pas d'une seule législation, mais de
plusieurs sur cette matière. De sorte que l'on verra
des chemins <le fer assujettis à différentes exigences
.dans différentes parties du pays.

M. MULOCK : Ils sont présentement soumis à
différentes lois sous certains rapports.

M. DICKEY : Pas en ce qui concerne ce sujet.

M. MULOCK : Pas en ce qui concerne le dIrai-
nage, mais pour ce qui regarde d'autres sujets.

M. DICKEY : Si ce pouvoir est conféré aux pro-
vinces, elles trouveront très probablement commode
de le déléguer aux diverses municipalités ; et bien
qu'il puisse être vrai que les compagnies de chemins
de fer jouissent d'une très grande considération
devant le comité des chemins de fer du Conseil
privé, nous admettrons tous, je crois, qu'elles ne
sont pas vues d'un très bon oeil par les munuicipali-
tés, et il leur serait passablement difficile d'en
obtenir justice. En outre, des travaux (le drainage
sont nécessaires à travers une voie ferrée, chaque
cas a son caractère propre, est plus ou moins fondé
sur le droit, et il est virtuellement impossible de
leur appliquer une règle générale. Beaucoup doit
dépendre dle la possibilité d'exécuter ces travaux
de drainage dans une autre direction, (le la facilité
de les exécuter à travers la propriété du chemin de
fer, et d'autres considérations qui se présenteront.
Chuque cas deniandera donc un examen particulier,
et il me semble que cet examen devra être fait par
<les experts, c'est-à-dire que la question devra être
décidée d'après l'avis d'ingénieurs. Je ne vois pas
qu'il soit praticable pour les municipalités d'offrir
les services d'ingénieurs pour étudier des questions
de ce genre. Il ne faut pas oublier, non plus, que,
lorsqu'une ligne de chemin de fer est établie une
partie des dommages-intérêts que reçoivent les
propriétaires des terrains traversés par le chemin,
constitue une compensation pour ce qui regarde
ces travaux de drainage.

M. CASEY : Oh ! non.

M. DICKEY : C'est mon opinion. Il y a une
autre considération, c'est la considération de sûreté
pour le chemin même. Le comité des chemins de
fer du Conseil privé qui décide cette question, len-
visage au double point <le vue, de l'intérêt qu'a la
compagnie de conserver ses privilèges sans empiète-
ment à son préjudice, et de l'obligation pour elle
d'accorder des facilités de drainage raisonnables.
Dans chaque cas la décision du comité est accom-
pagnée d'instructions sur la manière dont les tra-
vaux de drainage à travers la voie du chemin de
fer seront exécutés, pourvoyant par là à la sûreté
du public qui voyagera sur ce chemin de fer. Il va
sans dire qu'il est de l'intérêt de la compagnie de
chemin de fer de veiller à ce que les travaux de
drainage ne présentent pas de danger, et c'est sans
doute ce qui se fait; mais les municipalités, comme
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telles, ne connissent nullement ce qu'i faut pour
assurer l'exécution de travaux de drainage exempts
de dangers.

M. CASEY Si l'honorable ministre veut bien
nie permettre (le l'interrompre, je lui demanderai
le ne pas s'écarter du sujet. Personne ne propose
le laisser aux municipalités le règlement de la

question, mais nous voulons soumettre ces chemins
de fer aux lois qui existent dans les différentes
provinces sur ce point et qui pourvoient à Ja con-
fection <le drains à travers les voies ferrées.

M. HAGGART : La province d'Ontario donne
ce droit aux municipalités.

M. CASEY : Non, elle ne le donne pas.

M. DICKEY : Je ne crois pas qu'il soit néces-
saire pour nous de discuter ce droit, car il est
manifeste que les provinces pourraient le déléguer
aux municipalités, et elles le feraient probablement
comme moyen très clair de résoudre la question.

Mais il y a une autre considération, qui est de
savoir s'il serait sage pour cette Chambre de
renoncer à une juridiction <le ce genre, et d'établir
par là un précédent. Prenons, par exemple, la
question (les clôtures. Rien ne saurait être d'un
caractère plus local que la question les clôtures,
et cependant, la législation lu parlement féléral
relative aux chemins de fer traite de ce sujet, ainsi
que le comité des chemins le fer du Conseil privé.
Le croisement des chemins publics, la vitesse avec
laquelle les trains pourront circuler dans les villes,
et toutes les autres questions locales de ce genre,
que l'on pourrait très bien regarder comme étant
de la juridiction locale, sont régis par la législation
:lu parlement fédéral. De sorte qu'envisageant la
question dans son ensemble, et considérant que le
comiité les chemins dle fer du Conseil privé a, pour
étudier les sujets le ce genre, les facilités que ne
pourraient pas avoir les municipalités, et vu (lue, sur
une demande quelconque, nous serions parfaitement
disposés à envoyer à n'importe quel endroit du
Canada un officier chargé le faire un examen dans
un cas évident de dommages le ce genre, il nie
semble que le mode actuel est meilleur que celui
que pourrait fournir une municipalité. Je ne lis
point que la législation fédérale actuelle ne laisse
rien àl désirer. J'avoue que mon honorable ami le
député le Grey (M. Sproule) peut avoir parfaite-
ment raison de <lire qut'on ne donne pas de facilités
suffisantes sous ce rapport, mais ce n'est pas de
cela qu'il s'agit ici. La question actuelle est de
savoir, non pas si ces facilités ne peuvent pas être
augmentées, mais si nous allons nous abstenir
d'améliorer notre législation et transférer notre
juridiction en cette matière à un autre pouvoir, sur
lequel nous n'avons aucune autorité et dont per-
sonne ne peut prévoir quelle sera la ligne de con-
duite à ce sujet.

M. MILLS (Bothwell): Si toutefois nous avons
juridiction.

M. DICKEY : Je crois qu'il n'y a aucun doute au
sujet de notre juridiction. Je ne nie point la juri-
diction locale ; je ne dis point que les législatures
provinciales n'ont pas juridiction ; mais je crois
que notre juridiction ne fait aucun doute, et j'ose
dire que la ligne d£ conduite que doit suivre cette
Chambre et celle qui est le plus conforme à sa

M. DICKEY.

dignité, c'est <le garder ses pouvoirs et de modifier,
comme elle pourra le juger à propos, la loi sur ce
sujet.

M. MILLS (Bothwell): Je désire signaler briève-
ment à la Chambre une question qu'a soulevée le
ministre de la Justice. Il n'y a aucun doute qu'en
constituant une compagnie de chemin de fer nous
pouvons lui imposer les conditions que nous
jugeons à propos. Il est parfaitement vrai aussi
que nous pouvons lui imposer des conditions con-
cernant le drainage, si nous le jugeons à propos ;
il n'y a aucun doute à ce sujet. Mais en dehors
de cela, si une compagnie <le chemin de fer ac-
quiert des propriétés en construisant une ligne
dans une province, j'ignore en vertu <le quel prin-
cipe de droit on pourrait soutenir que cette coni-
pagnie n'est pas assujettie aux charges ou obliga-
tions que la loi de la province impose à tout autre
propriétaire. La compagnie de chemin de fer est
assujettie aux lois de la province, où elle construit
sa ligne autant que n'importe quel individu,
pourvu que la province ne sorte pas de sa sphère
en matière de législation. Prenons la cause de
Parsons, dans laquelle il s'-gissait <le compagnies
d'assurance qui avaient été constituées par cette
Chambre. Je crois que c'est aux cas de ce genre
qu'on a fait allusion.

Dans cette cause il fut décidé par le comité judi-
ciaire du Conseil privé que ces comnliagnies qui font
affaires dans une province et y acquièrent <les pro-
priétés, on y font toute autre chose, doivent se
conformer aux lois <le cette province. Par exemple,
nous pouvons autoriser une compagnie de chemin
de fer, car nous avons le pouvoir de constituer des
compagnies de ce genre, à acquérir des immeubles,
mais nous ne pouvons pas statuer qu'elle possèdera
ces immeubles à des conditions différentes de celles
que la loi de la province peut exiger de tout autre
individu. Voici un cours d'eau naturel-et toutes
ces matières sont <le la juridiction <le la province
-que traverse un chemin de fer ; cette Chambre
ne pourrait pas, en constituant une compagnie de
chemin de fer, statuer que cette compagnie aura le
droit d'obstruer les cours d'eau qui se trouvent sur
sa ligne ; elle n'aurait point le droit de dire cela.
Dans la province d'Ontario il y a. eu des cas où l'on
a décidé qu'une compagnie de chemin de fer était
responsable lorsqu'elle obstruait un cours d'eau
naturel, et des dommages intérêts ont été obtenus
contre ces compagnies lorsqu'elles refusaient de faci-
liter le drainage aux endroits où il n'y avait pas de
cours d'eau naturel. Je crois qu'il a été jugé dans
plusieurs causes qu'en accordant une indemnité
pour ces terraint, on avait dû prendre cela en con-
sidération. Mais si une province dit que, pour ce
qui regarde tous les propriétaires de biens-fonds, la
loi qui pourvoit au drainage d'un territoire peut
être appliquée. Je ne vois pas en vertu <le quelle
juridiction ou de quelle autorité cette Chambre
pourrait déclarer qu'une compagnie de chemin de
fer sera soustraite à l'application de cette règle. Je
ne vois pas comment vous pourriez maintenir l'au-
torité provinciale s'il vous était loisible d'établir
.un droit semblable, car eu constituant une coin-
pagnie de chemin de fcr vous pourriez inonder des
milliers d'acres de terres et en rendre la culture
absolument impossible. Je ne dis pas ce que pour-
rait faire cette Chambre si elle était elle-même pro.
priétaire du chemin de fer, ou s'il appartenait à
l'Etat.
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Je ne discuterai pas ce point, bien que je sois
sous l'impression que, même dans ce cas, elle n'au-
rait pas ce pouvoir. Mais pour ce qui regarde une
compagnie de chemin de fer, vous la constituez
pour qiu'elle soit assujétie aux lois de la province
dans laquelle sa ligne sera construite, en tant que
ces lois sont du-ressort de cette province. Je ne
conteste nullement qu'en constituant une compa-
gnie de chemin de fer nous puissions lui imposer
les conditions que nous jugeons convenables, et
l'exempter des conditions que nous lui imposons
ici, car nous pouvons faire cela à l'égard de toute
autre compagnie que nous constituons, mais nous
ne pouvons pas la soustraire à l'obligation de se
soumettre à l'autorité de la loi de chaque province
dans laquelle sa ligne pourra être construite.

M. H AGGART : Si les remarques de l'honorable
député sont justes, le présent bill n'est pas néces-
saire. 'Je suis parfaitement d'accord avec le l'ho-
norable député de Bothwell (M. Mills), sur ce point.
Lorsqu'une coin pagnie de chemin de fer obtient une
charte, je crois qu'elle est responsable de tous les
dommages qu'elle peut causer à une municipalité
ou à un particulier. Si elle construit un pont et
que ses piles provoquent l'inondation des terrains
avoisinants, elle est responsable des dommages.
Ce bill semble être destiné à s'appliquer à des fins
qu'on n'avait pas en vue en construisant les che-
mins de fer. Il est destiné à s'appliquer à un plan
général de drainage que l'on pourra juger nécessaire
d'exécuter à travers les voies ferrées.

Le gouvernement fédéral donne cependant au-
jourd'hui toutes les facilités voulues pour attein-
dre le but visé par l'honorable député qui a pré-
senté ce bill. On peut s'adresser au comité des
chemins de fer du, Conseil privé. Cela peut se
faire même sans aucun frais pour les particuliers
et sans que l'on vienne à Ottawa, car on peut
transmettre ici une requête, et si la réclamation
paraît légitime de prime abord, un officier du dé-
partement est envoyé sur les lieux pour s'assurer
s'il est nécessaire d'exécuter les travaux de drai-
nage, et si c'est nécessaire il dit au département
qu'elle proportion des dépenses doit être supportée
par la compagnie de chemin de fer et par les mu-
nicipalités respectivement. J'aimerais que l'ho-
norable député suggérât un moyen plus facile d'at-
teindre l'objet qu'il a en vue.

L'objectio au bill résulte de ce qu'il propose de
donner aux autorités provinciales le pouvoir de
légiférer sur une matière qui est de la juridiction
du parlement fédéral. Il n'y aurait peut-être pas
grand mal à ce que le gouvernement provincial légi-
férât sur le sujet en question ; mais si ce pouvoir
lui était donné, il pourrait le déléguer aux autori-
tés municipales, alors qu'un maire et un conseil
pourraient agir de manière,à faire plaisir aux cul-
tivateurs dont les propriétés avoisinent la ligne du
chemin de fer. Ils pourraient, sans nécessité, exé-
cuter des travaux de drainage à travers la voie
ferrée à tous les cent pieds; ils pourraient, de fait,
prendre des mesures qui lèseraient les droits de la
compagnie. C'est là un pouvoir qui ne doit pas
être conféré aux autorités provinciales, lesquelles
pourraient rstreindre les privilèges accordés pour
des entreprises publiques avec la sanction du gou-
vernement fédéral agissant dans la limite de ses
pouvoirs.

18

M. SPROULE : Pouvez-vous aujourd'hui exécu-
ter des travaux de drainage à travers les terrains
d'une compagnie de chemin de fer?

M. HAGGART: Oui. Si c'est nécessaire, on
peut en faire la demande en vertu de l'amende-
ment de 1888.

M. M ULOCK : Il ne s'applique qu'aux munici-
palités. Que faire dans le cas des particuliers ?

M. HAGGART: La municipalité intervient dans
le cas des particuliers.

M. CASEY : Non.

M. HAGGART : S'ils désirent exécuter des tra-
vaux de drainage à travers une voie ferrée, la mu-
nicipalité intervient pour eux. S'il est nécessaire
que, le terrain d'un particulier soit drainé, il
s'adresse à la municipalité.

M. MULOCK : Il n'y a pas de disposition de la
loi qui oblige une municipalité à intervenir pour un
particulier.

M. HAGGART: S'il était de l'intérêt de la mu-
nicipàlité que des travaux de drainage fussent
exécutés dans cette direction, la municipalité aurait
le pouvoir de s'adresser au Conseil privé. Si la
municipalité ne jugeait pas l'exécution des travaux
assez importante, elle ne feiait naturellement pas
cette démarche. L'honorable député ne s'imagine
pas que nous puissions- légiférer pour chaque par-
ticulier, ou faciliter l'exécution de travaux de drai-
nage à travers un chemin de fer ou au-dessous, si
l'intérêt d'un seul particulier se trouve en jeu.
C'est aller assez loin que de permettre à une nuni-
cipalité de s'adresser au Conseil privé, ce qu'elle
ferait chaque fois qu'il s'agirait de l'intérêt de pluis
d'un particulier.

M. 'MULOCK : Je crois que le ministre n'a pas
bien compris mon interruption., La loi dont il
parle ne se rapporte qu'au recours d'une munici-
palité au comité des chemins <le fer. Y a-t-il
quelques chose dans cette loi qui permette à un
particulier d'obtenir l'exécution de travaux de
drainage pour sa propriété,- lorsqu'il ne s'agit pas
de chemin public? Je ne sache pas qu'il y ait rien
de tel. Si je suis dans le vrai, le raisonnement du
ministre n'écarte pas le grief mentionné dans- le
bill, bien que je ne dise pas que le remède proposé
est celui qu'il faut.

M. HAGGART : L'acte de 1888 va plus loin et
permet à un particulier de s'adresser au comité'
des chemins de fer. Cet acte dit:

Le comité des chemins de fer aura le pouvoir de s'en-
quérir de.et de statuer sur toute plainte ou contestation
relativement à toute grande route ou rue, à tout fossé ou
égout, aux conduites d'eau, de gaz ou autres, aux égouts
principaux sur et à travers les terres possédées ou occu-
pées par la compagnie,

M. MULOCK-: Ce que j'ai dit dans une autre
occasion, je le répète maintenant. La prétention
du gouvernement étant que le particulier ciui a un
grief n'a qu'à recourir au tribunal désigné par
l'Acte concernant les chemins de fer, et n'est tenu,
soit personnellement on autrement, qu'à faire con-
naître son grief à Ottawa.
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Cette loi est. appliquée d'un océan à l'autre, sur
une étendue de 3,00C ou 4,000 milles de chemins
de fer, et aux embranchements qui traversent, en
sus, des centaines de milles dans la direction nord.

Si tous les citoyens étaient familiers avec la loi
des chemins de fer et avec la procédure qu'ils ont
à suivre, et qui consiste à adresser une lettre au
comité des chemins de fer pour obtenir le redresse-
ment (le leurs griefs, tout serait bien.

En principe tout citoyen est censé connaîtr*e la
loi ; mais le parlement ne devrait pas lier les culti-
vateurs et les petits propriétaires par une loi comme
celle qui existe, si nous pouvons en adopter une
moins embarrassante.

Quelle est la situation du particulier dans le cas
où sa propriété a été endommagée?

Je ferai remaiquer incidemment que je ne par-
tage pas l'avis du ministre de la Justice, que les
dommages payés pour expropriation comprennent
tout dommage possible, qui sera causé à l'avenir à
la propriété par les inondations. La prétention du
ministre de la Justice, c'est donc que l'argent payé
au moment de l'achat couvre les dommages mêmes
inconnus lors de l'achat.

M. DALY: C'est ce que l'honorable député de
Bothwell a dit.

M. MIULOCK: Le ministre de la Justice a son-
levé ce point et je lui réponds. Prenez les proprié-
taires de terres en général qui vendent leurs pro-
priétés à une coipagnie de chemin de fer avant
que ce chemin soit construit, et ces propriétaires
ne s'occupent pas alors de l'avenir, ou de l'éventua-
lité d'une inondation.

Je doute beaucoup si, en général, la question des
dommages à venir est soulevée par les parties inté-
ressées, lorsque le prix d'achat est fixé. Si cette
question est soulevée et prise en considération, le
propriétaire foncier n'a par suite, aucun droit au
drainage.

Je m'adresse particulièrement au ministre des
Chemins de fer, et je lui dis que la pratique
actuelle, en vertu de laquelle chaque particulier
est obligé de s'adresser au comité des chemins de
fer du Conseil privé,-à Ottawa, est un remède in-
suffisant. Ce remède est embarrassant et dispeu-
dieux ; il ne donne pas satisfaction et le résultat,
c'est que souvent un particulier préfère supporter
les dommages dont il se plaint plutôt que de courir
des risques dont il ne connaît pas toute l'étendue.

Je voudrais qu'un remède plus simple fut trouvé.
Je ne suis pas prêt à dire en quoi devrait consister
ce remède; mais je demanderai au gouvernement
s'il ne serait pas possible de choisir un tribunal
situé dans la localité, la cour du juge de comté,
par exemple, et où se trouve la terre endommagée.
Ce tribunal pourrait prendre connaissance de l'af-
faire ; il pourrait ou en disposer, ou se. borner à
recevoir les communications et -les transmettre à
Ottawa.

Lorsque nous avons un réseau de chemin de fer
ayant une étendue de trois ou quatre mille milles,
il n'est pas raisonnable qe des particuliers soient
forcés de communiquer directement avec le Conseil
privé ; qu'ils aient à subir tous les retardements ;
qu'ils aient à s'imposer tous les frais qui résulte-
raient de ce recours. L'habitant des campagnes
qui ne sait pas que son affaire sera l'objet de l'atten-
tion immédiate du ministre des Chemins de fer,
comme celui-ci nous le dit aujourd'hui, n'osera pas

M. MULOCg.

adresser directement sa demande au comité des
chemins de fer. S'il emploie un procureur, les frais
dépasseront, peut-être, la valeur de ses services,
et, dans ces circonstances, l'habitant des campagnes
préfère endurer son mal plutôt que de demander
un redressement.

La pratique actuelle est injuste-et demande l'ap-
plication d'un remède.

M. TISDALE: L'honorable monsieur (M.
Mulock) nie paraît oublier une chose très impor-
tante que l'on voit lorsqu'il s'agit de construire un
chemin de fer. Personne ne contestera qu'au
début de ses opérations, la compagnie de chemin de
fer est tenue de drainer convenablement à ses frais
toutes les propriétés qu'elle traverse, si non, elle
est responsable des dommages qui résultent du
défaut de drainage.

Le remède que l'on demande aujourd'hui, s'il est
nécessaire, ne serait requis que pour tout drainage
additionnel et imprévu lors des premiers arrange-
ments conclus par la compagnie. Personne ne
saurait contester sérieusement ce fait.

Toutes les compagnies de chemins de fer sont, en
vertu de la loi fédérale, obligées de drainer conve-
nablement'toutes les terres qu'elles traversent, si
non, elles sont tenues de payer un dédommagement
proportionné au tort causé.

M. CASEY : L'honorable monsieur vor drait-il
m'indiquer l'endroit de l'Acte des chemins de fer,
où se trouve cette disposition?

M. TISDALE : Cette disposition se trouve dans
les différentes parties de l'Acte général des chemins
de fer, et tous peux qui ont parcouru cet acte ont
dû la voir. Nous savons tous que le privilège
accordé généralement aux compagnies de chemins
de fer est assujéti à cette obligation.

M. CASEY : L'honorable monsieur pourrait-il
me citer le paragraphe de l'acte, dans lequel se

i trouve cette disposition ?

M. TISDALE : Elle se trouve dans l'acte géné-
ral. Chacun de nous, à bien dire, a vécu dàns une
localité traversée par un chemin de fer, et il sait
que la compagnie de ce chemin est responsable des
dommages qu'elle cause. Une obligation de cette
nature est imposée à toute compagnie de chemin de
fer qui commence ses opérations.

M. CASEY: Je sais que les compagnies ne se
conforment pas à cette obligation.

M. TISDALE : Si elles ne le font pas, les particu-
liers ne doivent s'en plaindre qu'à eux-mêmes. La
loi telle qu'elle existe est peut-être susceptible
d'améliorations ; mais l'état de choses dont on se
plaint affaiblit les arguments formulés contre cette
loi.

Les honorables membres de la gauche paraissent
oublier que l'Acte des chemins de fer de 1888 a été
le résultat combiné de la sagesse de cette Chambre,
de celle du départemcnt des Chemins defer et de la
commission royale qui fut nommée pour s'enquérir
des affaires de chemins de fer. Cette comnission
royale, api ès mûr examen et après avoir recueilli
des témoignages, recommanda, entre autre choses,.
que ce point soit laissé à la juridiction du comité
des chemins de fer. Je suis porté à croire
avec cette commission royale que la procédureý*
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que l'on peut suivre maintenant, est la plus diction exclusive de ce parlement, ou de celle de la
sage, la plus équitable et la moins dispendieuse. législature provinciale, c'est un point, il faut l'ad-
J'ai été, pendant un grand nombre d'années, un mettre, qui est contesté, et je n'ai rien à dire
avocat pratiquant, bien que je ne le sois plus main- contre cela.
tenant. Or je sais par expérience.que, lorsqu'une L'objet du bil actuel est simplement de lever ce
affaire de cette nature était soumise aux tribunaux doute et de soumettre cette question 'de drainer
locaux, et qu'un cultivateur s'engageait dans une sous et à travers les chemins le fer sous la juridic..
poursuite pour drainage, il en connaissait le com- tion de la législature provinciale. Or, il me semble
inencement, mais il ne savait jamais quand elle que le présent bil devrait être adopté par cette
finirait. Chambre. L'autorité qui peut le mieux décider des

Les avocats portaient la cause de tribunal en questions de cette nature est celle qui se trouve sur
tribunal, et le plaignant, en essayant d'obtenir un les lieux, et la législature de chaque province est
redressement conforme à ses vues, se trouvait à la certainement capable de les décier avec plus de
fin chargé de procès qui lui coûtaient la moitié compétence que le comité des chemins de fer du
autant que la valeur de sa terre. Conseil privé.

Avec tout le respect que je puis avoir pour les
M. MULOCK: Les avocats drainaient le culti- nions exprimées par l'honorable député de

vateur au lieu de drainer sa terre. oorfolk-sud (M. Tisdale) sur les décissions de ce
comité, je dis que ces décisions sont très dispen.

M. TISLALE: Le tribunal actuel est peu dis- dieuses et souvent très absurdes. -
pendieux et les recours id ce tribunal ont donné Elles sont très dispendieuses pour cette raison
satisfaction. Je suis convaîicu qu'il donnera ton- que, si vous voulez en appeler à c 'e comité, il v-ous
jours satisfaction, quel que soit le parti qui sera au faut nécessairemnt vous assurer des services d'un
pouvoir. Le mode de prcicédure actuel laisse la avocat habile. Les compagnies de chelins de fer
responsabilité à ceux qui possède pour le moment se font, naturellement, représenter par le t plus
la confiance de la nation, et qui sont chargés du habiles avocats, et à oins que vous ne soyez,
soin de voir à ce que les droits des particuliers vous-mêmes, cre seintés par de savants avocats,
soient convenablement protégés. capables de réuter les arguments de la partie

Les seules objections qu'il y ait au mode actuel adverse, vous an'avez aucune chance de succès. *je
le procédure, sont soulevées par une couple de par- connais des causes qui ont été décidées très peu
ticuliers mus par des considérations personnelles et judicieusement par le comité des chemins de fer du
quelques -désappointements qu'ils ont éprouvés en Conseil privé-ces décisions ayant e pour effet de
se voyant incapables de faire reconuaitre leurs pré- faire peser sur les municipalités de très lourdes
tendus droits dans certains voisinages, charges qui n'auraient jamais dûà leur être imposées.

Le parlement a été saisi déjà de plusieurs objec- Dans la partie occidentale d'Ontario, cette ques-
tions de cette nature. Le comité des chemins de tion est très sérieuse. Lorsque les chemins de fer
fer a rejeté deux fois, l'année dernière, le projet furent construits dans cette région, les terrs qu'ils
Même soumis aujourd'hui par l'honorable monsieur traversaient n'étaient pas encore, comparativement,

r. Casey). Un bill semblable fut adopté dans le colonisées et drainées. Ces terres ont été depuis
Sénat et renvoyé siubxéquiement au comité des améliorées. Les colons les ont occupes, et il est
chemins de fer de la Chambre des Communes, et ce maintenant nécessaire que ces terres soient égo-
comité le rejeta presque à l'unanimité. Cefaitnous tées. Cependant, il est presque impossible dans
engage fortement à laisser les choses dans l'état où la région occidentale d'Otario-j'en parle avec
elles sont. Ce serait porter atteinte à la dignité de connaissance de cause-de pratiquer des drains sur
cette Chambre et à l'étendue de sa juridiction si les terres traversées par les chemins de fer. Vous
l'on admettait que, en accordant certains privi- pouvez porter vos appels devant le comité des che.
lèges, nous renonons ànos droits. Nous ne devons mins de fer; miais qui doit en supporter les frais
ts décréter aveulément que nous serons liés pour considérables ?
toujours par certaine législation provinciale sur des L'honorble ministre des Chemins de fer (M.
matières de notre ressort, et relativementà de se pri Haggart) dit que ces appels ne coûtent pas un seul
vilèges que nous avons pris la'responsabilité d'ac- centin La comparution devant le comité des che-
corder. eins de fer, il est vrai, ne coûte rien; mais les frais

Cette manière de voir est irréfutable. Je ne dis des témoins et d'un avocat; la préparation de
pas que le drainage na pas besoin d'améliorations; plans et de cartes nécessitent des déboursés consi-
mais s'il est besoin de l'améliorer, présentons un dérables. IDans 'certains cas, ces frais s'ont, si con-
bilc convenable et je serai très heureux de lui don- sidérables que la municipalité préfère supporter le

er toute mon attention. Mais les honorables dé- tort dont 'elle se plaint plutôt que d'en demander
putés, s'ils veulent bien examiner l'importancsb du le redressement.
sujet, admettront avec moi qu'il serait inconve- La question du dranage devrait être
nant, contraire à la dignité de la Chambre con- soumise à.la jurid e la législature provin.
traire au sens commun de celle-ci de passer une loi ciale. Je ne vois pas pourquoi une compagnie de
accordant des Privilèges que nous avons le droit chemin de fer qui possède des terres 'dans une
d éaccorder, et, en même temps de décréter que les municipalité, jouirait de droits différents de ceux
compagnies de chemins de fer qui auront reçu de des particuliers qui possèdent également des terres
nous ces privilèges, seront pour toujours sujettes dans la même localité. Mes terres sont assujéties
aux interventions des -législatures provinciales, de aux lois -de la'légis lature'provinciale.
l'Atlantique au Pacifique. Or, pourquoi les terres de compagnies de chemins

dep fer ne seraient-elles pasd aussi souipss à Ces
N. CAMPBELL : Il est hors de doute que le mêmes lois -Jadmets que les compagnies de che

parlement fédéral a juridiction surile sujet qui nous mins de fer ont besoin. d'ua certaine protection
occupe; niais que cette matière 'soit sous la juri- comme en ont besoin les terres des particuliers;

549



[COMMUNES]

mais il n'y aurait aucune atteinte aux droits des
compagnies, si cette matière était laissée à la juri-
diction de la législature provinciale. Ce corps légis-
latif est des plus intéressés au développement du
pays, au bien-être et au progrès (les entreprises de
chemins de fer, assurément, il serait tout aussi in-
téresse à voir à ce que justice soit rendue à toutes
les parties intéressées que peut l'être le comité des
chemins (le fer du Conseil privé. En outre, ce chan-
gement de juridiction aurait cette avantage, que la
législature provinciale prendrait connaissamice des
faits obtenus sur les lieux, avantage que n'a pas le
comité des chemins de fer, composé d'hommes appar-
tenant aux diverses parties du pays. Je crois done
que le présent bill devrait être adopté, et je ne vois
pas pourquoi le gouvernement s'y opposerait. Son
adoption le soulagerait assurément d'une grande
responsabilité, de beaucoup (le tracasseries, et, sans
doute d'une besogne désagréable, tandis que les inté.
ressés préféreraient de beaucoup l'application de ce
bill au maintien du mode actuel.

M. OUIMET : Il me semble que, en jetant les
yeux sur le présent bill, l'on ne devrait pas perdre
(le vue les deux intérêts très différents que sont
adoption affecterait. Le premier intérêt est ce que
j'appellerai un intérêt privé, c'est-à-dire, le droit
de propriété sur les terres possédées par les coumpa-
gnies le chemins de fer. Je ne puis voir un très
grand inconvénient à permettre à la législàture
provinciale d'intervenir lorsqu'il s'agit de ce droit
de propriété qui, jusqu'à un certain point, peut être
considéré comme une propriété d'un caractère privé.
Mais le présent bill autorise une intervention pro-
vinciale lorsqu'il s'agit de la chaussée de tout che-
min de fer que j'appellerai propriété publique.

Rappelons-nous que les chemins de fer sont de
grandes routes dont on se sert pour ce que j'appel-
lerai les transports accélérés et périlleux.

L'intervention dans toute contestation touchant
à la chaussée de chemins de fer peut produire de
très sérieux résultats, si cette intervention n'est
pas celle de l'autorité compétente. C'est pourqnoi
toute intervention provinciale, lorsqu'il s'agit des
chemins de fer régis par la loi fédérale, ne doit pas
être permise, et c'est pourquoi ces chemins de fer
doivent rester sous la juridiction du département
des Chemins de fer fédéraux. L'autorité provin-
ciale, lorsqu'il s'agit de ces chemins, ne.devrait
pouvoir intervenir que si le7 comité des chemins de
fer du Conseil privé l'autorise à le faire, et le pré-
sent bill ne peu: être accepté s'il ne pourvoit pas à
cette autorisation. D'après sa rédaction actuelle,
le présent bill a un caractère décentralisateur en
privant du droit d'intervenir l'autorité qui est res-
ponsable de la sûreté du public voyageur. Pour
cette raison seule, n'y en eût-il pas d'autres, le
présent bill devrait être rejeté. D'après le régime
actuel, comme on l'a dit, les particuliers et les mu-
nicipalités ont toutes les facilités désirables <le faire
passer leurs drains sous les chaussées des différentes
compagnies de chemins de fer en s'adressant au
départemeut (les Chemins de fer. Aucune dépense
pour cet objet n'est encourue. Il n'y a qu'à écrire
au secrétaire du comité des Chemins de fer du Con-
seil privé, et le gouvernement fédéral n'a jamais,
que je sache, refusé d'examiner la demande qui lui
était adressée, même quand cette demande était
faite sans l'assistance d'un avocat. L'adoption du
présent bill ne pourrait produire aucun bon résul-
tat, tandis qu'elle pourrait produire des effets les

M. CAMPBELL.

plus préjudiciables. C'est pourquoi je ne puis voir
comment cette Chambre pourrait adopter une loi
dont la mise en vigueur serait certainement un
danger permanent pour la sûreté du public voya-
geur.

M. McMULLEN: Je suis surpris des opinions
que vient d'émettre l'honorable mninistre (les Tra-
vaux publics (211. Ouimet.) Prétend-il qut la vie
du public voyageuir ne serait pas aussi soigneuse-
ment protégée sous la surveillance d'une législa-
ture locale que sous celle (lu gouvernement fedé-
ral? Prétend-il que le gouvernement fédéral soit
le seul gardien sûr que puisse avoir le public?

M. OUIMET : Je dis que la sûreté du public
voyageur consiste à n'avoir qu'une seule autorité,
responsable, et que le danger se trouve dans la
division de cette autorité.

M. CASEY : -Le présent bill propose de faire
disparaître cette division.

M. McMULLEN: Dans toutes les provinces, le
gouvernement local, en vertu du présent bill, serait
tenu d'exercer ses pouvoirs d'une manière conve-
nable et prudente. L'honorable ministre ne veutpas,
sans doute, insinuer que le conseil exécutif de
chaque province ne pourrait exercer les pouvoirs
que lui confère le présent bill, et que lui faire assu-
mèr cette responsabilité, serait mettre en danger la
vie des voyageurs. 'L'honorable ministre ne veut
pas dire, sans doute, qu'il ne serait pas prudent de
permettre aux gouvernements provinciaux de déci-
der les questions de drainage dans lesquelles les
compagnies de chemins (le fer sont intéressées, et
que la seule sécurité pour le public, dans ces cas,
repose exclusivement sur le maintien de la juridic-
tion exclusive du pouvoir central à Ottawa. L'ar-
gumentation de l'honorable ministre est fausse
selon moi, et ne rend aucunement justice aux gou-
vernements provinciaux.

Le présent bill est extrêmement important et
mérite toute l'attention de cette Chambre.

Le ministre des Chemins de fer a dit que tous
ceux qui désiraient faire passer un drain à travers
la propriété d'une compagnie de chemin de fer,
pouvaient en obtenir la permission en s'adressant
au Conseil privé. Mon estimable ami qui se trouve
derrière moi, a fait connaître assez clairement les
frais à encourir et les- inconvénients qu'il y avait
dans ce recours au Conseil privé. Le ministre de la
Justice (M. Dickey), dit que la partie intéressée
peut communiquer par lettre avec le Conseil privé.
Mslais cette lettre a besoin d'être accompagnée de
preuves établissant que le drainage est requis, et,
d'un autre côté, les compagnies de chemin de fer
ont toujours des avocats, présents aux séances des
chemins de fer, pour s'opposer à ce que ces demandes
de drainage soient accordées.

M. H AGGART: N'en serait-il pas ainsi avec le
changement demandé par le présent bill ?

M. McMULLEN: Ne serait-il pas plus facile à
une personne de mon distriét électoral de soumettre
sa cause dans la ville de Toronto que dans la ville
d'Ottawa ? N'est-il pas plus incommode et dis-
pendieux de venir à Ottawa, lorsqu'il faut que la
partie intéressée comparaisse personnellement, ou
se fasse représenter par un avocat, que si. cette
comparution se faisait dans la ville de Toronto,?
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Le ministre des Chemins de fer (M. Haggart)
paraît désirer que tout le réseau de chemins de fer
du pays reste sous la juridiction du pouvoir central.
Je ne sais pas si les compagnies (le chemins de fer
ont réellement prié le gouvernement fédéral de se
constituer le gardien et le protecteur de leurs inté-
rêts en ne permettant pas qu'elles soient expbsées
aux fras qu'elles pourraient encourir par suite de
lois provinciales qui décréteraient que les compa-
gnies de chemins de fer seront tenues de laisser
passer à travers leurs chemins un plus graind nombre
de drains qu'il n'y en a actuellement.

C'est une question qui devient de plus en plus
importante. Lorsque les défrichements n'avaient
pas l'étendue qu'ils ont aujourd'hui, et avant que
les habitants ne songeassent au drainage, la ques-
tion n'était pas aussi importante qu'elle ne l'est
aujourd'hui, et son importance s'accroît tous les
jours. Les municipalités, les cultivateurs et pro-
priétaires fonciers devraient obtenir les plus grandes
facilités de drainer leurs terres où ces facilités
peuvent s'accorder le plus aisément et avec le moins
de frais possible.

Par le présent bill les gouvernements provinciaux
seraient investis du pouvoir de s'occuper des ques-
tions de drainage comme ils possèdent déjà ce
pouvoir dans certains cas en vertu d'autres lòis.
D'après la loi existante, lorsqu'un homme se pré-
pare à construire un drain, il est obligé de se con-
former à deux législations différentes, la première
est l'Acte concernant le drainage d'Ontario, qui
s'applique à tout drain qui ne passe pas sur la pro.
priété d'une compagnie de chemin de fer, et la
seconde est la loi fédérale qui s'applique dès que
celui qui construit le drain veut toucher à la pro-
priété d'une compagnie de chemin (le fer dont la
charte est sous la juridiction du gouvernement
fédéral. Dans ce dernier cas, celui qui veut cous-
truire un drain -à travers la propriété d'une compa-
gnie de chemin de fer doit préalablement en obtenir
l'autorisation du gouvernement fédéral. Ne vau-
drait-il pas mieux que tout le drainage des terres,
soit à travers les chemins de fer, soit ailleurs, fut
placé sous la juridiction des autoeités provinciales ?
De cette manière, la question de drainage se
trouverait placé sous une seule juridiction, et le
drainage des terres serait beaucoup facilité. L'ho-
norable député de Norfolk (M. Tisdale) a dit que
les compagnies de chemin de fer sont forcés de
drainer les terres. lorsqu'elles construisent leurs
chemins. Elles ne sont, M. I'Oratei-, forcées de
drainer que la terre im.nédiatement contiguë à
leurs chemins. Elles sont obligées de pratiquer
un débouché afin que les eaux ne s'accumulent pas
de manière à nuire à la construction de la chaussée
de leurs chemins ; ou elles sont obligées de drainer
les terres qui touchent à droite ou à gauche de
leurs chemins. Mais si un autre propriétaire pos-
sè-le une terre située à une certaine distance ; si
cette propriété a besoin d'être drainée et s'il n'y a
pas un débouché commode à la disposition du pro-
priétaire et dont ce dernier puisse se servir à peu
le frais, l'adoption du présent bill permettrait de
faire passer un drain à travers la propriété de la
compagnie de chemin de fer. Il arrive beaucoup de
cas dans lesquels il est nécessaire que les drains
traversent la chaussée des chemins de fer.

Mais dès qu'un drain atteint le chemin de fer
d'une compagnie, les lois des provinces concernant
les municipalités et le drainage sont mises de côté,
et la personne qui a besoin du drain doit venir

demander à Ottawa le privilège de le faire passer à
travers le chemin de fer de la compagnie. Il vaudrait
beaucoup mieux que toute question de drainage fût
soumise à la juridiction provinciale, et que les lois
des provinces s'appliquassent aux chemins de fer
relativement à ces questions, comme elles s'ap-
pliquent aux municipalités.

Cette question grandit en importance tous les
jours. Dans le district où je demeure, et dans le
district de l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule)-dont j'ai écouté attentivement les obser-
vations-et dans toute la région occidentale d'On-
tario, il est devenji de la plus grande importance
que des facilités soient doiinées pour le drainage
(les terres. On ne devrait pas par un " modus
operandi " dispendieux, créer des embarras qui
empêchent les cultivateurs de compléter des drains
dont un grand nombre-de citoyens retireraient les
plus grands avantages.

Le bill qui est maintenant soumis, devrait être
adopté et mis en vigueur sans délai. Les gouverne-
mnents provinciaux et les municipalités devraient
avoir, seuls, juridiction sur cette matière.

M. McMILLAN (Huron): Après une expérience
de douze ans, acquise dans les affaires municipales
d'C ntario, je sais qu'il est très difficile, dans plu-
sieurs cas, par suite de l'opposition des compagnies.
de chemins de fer, de faire drainer les tàrres.

L'honorable ministre des Chemins de fer m'a
étomié en disant que l'achat du droit de voie côm-
prenait tous les dommages que la terre pourrait
subir. Or, il n'en est pas ainsi. Vous avez subsé-
quemment votre recours contre ces (lomniages, on
a beaucoup besoin d'une loi à l'effet de simplifier la'
procédure dans les matières de cette nature. Le
cultivateur -est obligé aujourçl'hui de se procurer
un ingénieur pour faire n relevé de la localité; il
est obligé de faire préparer des plans et profils
avant de pouvoir se présenter devant le comité des
chemins de fer du Conseil privé, et, en outre, il est
obligé de se faire assister par un avocat. On
devrait adopter un bill en vertu duquel ces ques-
tions de drainage seraient traitées comme le sont,
dans Ontario, les questions de propriété soumise à
la juridiction provinciale.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux a dit
qu'un particulier ne pouvait faire passer un drain
à travers une grande route publique, dans Ontario.
C'est très vrai. Il est également vrai qu'un par-
ticulier ne peut faire passer un drain à travers la
propriété de son voisin. La procédure dans ces
cas est celle-ci: la personne qui a besoin du drain,
donne, avis au propriétaire de la terre qu'il veut
traverser, qu'il a besoin d'un débouché. ls se
voient et confèrent ensemble sur le sujet, et s'ils ne
peuvent s'entendre, la personne qui a besoin du
drain en donne avis au conseil du canton. Or,
chaque conseil de canton a son ingénieur. l)ans
notre localité, nous avons un ingénieur provincial
diplômé pour chaque municipalité.

L'ingénieur, examine la localité et fait le partage
des dépenses que chacun doit, supporter. Les
travaux soit alors exécutés sous la surveillance de
l'ingénieur. Je ne sais pas au juste si ce mode
fonctionnerait bien dans le cas (lu drainage sous le
chemin de fer ; mais je suis sur qu'il faudrait une'
procédure plus simple q ue celle qui oblige un culti-
vateur dese présenter devant le comité des chemins
de fer du Conseil privé. Je connais des localités où
on a essayé à diverses reprises' de pratiquer des
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drains sous les chemins de fer; mais n'ont pas été
capables jusqu'à présent d'y réussir, par suite des
frais considérables que fait encourir le mode de
procédure actuel. Lorsqu'un seul cultivateur est
intéressé, les frais sont réellement trop élevés.

Il est inutile de dire qu'un cultivateur peut aller
devant le comité des chemins de fer du Conseil
privé sans grandes dépenses pour la préparation
des plans et devis, et même les estimations des
différentes propriétés affectées. Un bill comme
celui qui est devant la Chambre serait d'un grand
avantage pour les districts ruraux, non seulement
d'Ontario, mais de chaque autreprovince.

M. FOSTER: Après avoir écouté cette discus-
sion, il me semble que le sujet est de nature à être
traité différemment dans différentes provinces. Je
ferai une proposition. Je crois que nous devrions
lire le bill une deuxième fois proforma, et le ren-
voyer au comité des Chemins de fer. Ce comité
peut, à mon avis, discuter ce billplus avantageuse-
ment que nous ne le pouvons.

M. CASEY : J'accepte cette proposition avec
cette observation, que le comité des chemins de fer
a beaucoup de bills privés à axaminer, et vu que
ce bil n'est pas privé, il devrait, je crois, être ren-
voyé à un comité spécial composé de cinq ou sept
députés.

M. FOSTER : Je crois que le comité dès chemins
de fer n'a pas autant de besogne cette session qu'il
en a quelquefois. Si ce comité le désire, il pourra
faire examiner le bill par un sous-comité.

M. LAURIER: Si mon honorable ami (M.
Casey) veut suivre mon conseil, il acceptera la pro-
position de l'honorable ministre des Finances,
laquelle me paraît très raisonnable. Le comité (les
chemins est composé d'experts en ces matières, et
il peut mieux juger du bill qu'un comité spécial.

quelques années, à peu près le tiers du taux alors
courant, de sorte que 4 pour 100 est à peu près le
tiers du taux courant actuel. Le seul doute que
j'éprouve, c'est de savoir s'il ne serait pas préfé-
rable de le fixer à 3 pour 100 au lieu de 4. Néan-
moins, je suis prêt à écouter toute observation dans
ce sens, mais ne voulant pas être déraisonnable, je
me suis efforcé autant que possible de suivre une
proportion semblable à celle suivie en 1859. Il me
semble qu'il est de l'intérêt public que le taux
légal, c'est-à-dire, le taux fixé par la loi, en l'ab-
sence d'une convention, ne soit pas au moins plus
élevé, ni même égal au taux le plus haut adopté
éntre intéressés, six pour 100 aujourd'hui, le taux
légal, est un taux excessif à imposer par la
loi sous forme de dommages ou d'amende à un débi-
teur. En conséquence, je propose que le bill soit
lu une deuxième fois.

M. FOSTER : Vu qu'il serait impossible de ter-
miner la discussion (le ce bill avant six heures, et
que je vais proposer que la Chambre s'ajourne à
six heures, je demanderai à mon honorable ami
d'ajourner le débat. La discussion prendra certai-
nement plus de temps qu'il en reste entre ce
moment et six heures. Je propose que le débat
soit ajourné.

M. MULOCK : Bien entendu, je ne refuserai
pas la demande de l'honorable ministre. Je sup-
pose que nous aurons le temps de discuter tous ces
bills.

M. FOSTER: Beaucoup de temps.

M. MILLS (Bothwell): Je crois qéie la Chambre
devrait rendre obligatoire cette proposition, c'est-
à-dire, fixer un taux légal au delà duquel aucun
contrat ne devra aller.

La motion est adoptée, et le débat ajournée.

La motion est adoptée, et le bill est lu une COMMISSION ROYALE D'ENQUÊTES SUR
deuxième fois. LA PROHIBITION.

M4. CASEY: Je propose que le dit bill soit
renvoyé au comité des chemins de fer et canaux.

La motion est adoptée.

TAUX LÉGAL DE L'INTÉRÊT.

M. MULOCK: Je propose que le bill (nO 8)
concernant l'intérêt soit lu une deuxième fois.

Le principe (le ce bill est très simple, et je suis
convaincu qu'il se recommandera de lui-même au
jugement de la Chambre.

Il y a pluisieurs années, en 1859, je crois, le par-
lemnent a fixé le taux légal de l'intérêt à 6 pour 100.
A cette époque le taux courant de l'intérêt excé-
dait de beaucoup 6 pour 100-il était peut-être de
9 pour 100. Le taux fixé par le parlement a donc
été d'un tiers (le moins que le taux courant. Depuis
ce temps, il s'est produit un changement dans la
valeur de l'argent, et, aujoud'hui je crois avoir
raison de dire que six pour cent est le taux cou-
rant. On peut faire des emprunts à moins de six
pour cent et je doute si, dans les transactions ordi-
naires entre particuliers, un taux plus élevé que 6
pour 100 est maintenant payé comme question de
convention, sauf dans certains cas très rares. J'ai
dit 4, parce que c'est à peu près le tiers du taux
courant de 6 pour 100, et 6 pour 100 était, il y a

M. McMILLAN.

M. FLINT (pofir M. CAsEY) :
Quel a été jusqu'à date le coût total de la commission

royale au sujet de la prohibition, spécifiant les dépenses
et salaires des commissaires, de la sténographie et de
l'impression? Le montant tel que spécifié sera-t-il final?

M. FOSTER : Le coût de la Commission d'en-;
quête sur la prohibition est $82,813.41, jusqu'à
'date ; les dépenses des commissaires, $6,724.36 ;
appointements des commissaires, $13,775; rapport
et sténographes, $8,914.09 ; impression, $29,846,05.
Le coût ci-dessis établi est, je crois, final.

MOUTONS CANADIENS EN ANGLETERRE.

M. CASEY :
Quelles mesures 'ont été prises par le gouvernement

pour empêcher l'interdiction des moutons canadiens en
Angleterre?

M. MONTAGUE: Lorsque le haut-commis-
saire nous a informé que des cas de gale avaient
été constatés sur des" moutons transportés en
Angletere par des steamers canadiens, le ministre
de l'Agriculture a enjoint aux vétérinaires du
département de faire l'inspection de chaque ani-
mal avant l'embarquement aussi promptement que-
possible. Ces instructions ont été exécutées, et on:
n'a laissé exporter que des animaux sains.
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IMPORTATION DES LIQUEURS SPIRI.
TUEUSES.

M. RI)ER:
De l'alcool ou des liqueurs spiritueuses quelconques de

fabrication américaine, ont-elles été admises en franchise
en Canada, en 1895? Si oui, sous l'autorité de quelle loi
ou de quels règlements? Pour quelles fins et en quelles
quantités ces articles ont-ils été ainsi importés?

M. DICKEY: Des réductions sont accordées.

M. MULOCK: L'honorable ministre veut-il
ajouter cela:

M. DICKEY : C'est inclus, bien entendu. Cela
signifie qu'une année a été retranchée de sa sen-
tence. Il a été mis en liberté le 21 décembre.

M. WOOD : Des liqueurs spiritueuses n'ont pas M. MULOCK: Je crois qu'il serait à propos
été importées en franchise. d'ajouter la nature des services rendus. J'aimerais

ajouter cette question.

QUAI DE MAGOG, P.Q.

M. RIDER:

1. Le gouvernement a-t-il acheté ou autrement acquis
quelque propriété à Magog, province de Québec, pour y
construire un quai? 2. En quoi consiste cette propriété
et quels en sont le plan et la superficie? 3. OI est-elle
située et de qui a-t-elle été achetée? 4 Se relie-t-elle à
la grande route ou à quelque rue? 5. Quand l'achat a-t-il
été complété? Quel a été le prix payé? Comment le
paiement a-t-il été effectué? Si c'est par chèque, au nom
de 'qui était-il payable? 6. En quel état est le quai, et
des réparations y ont-elles été faites parle gouvernement?

M. OUIMET: 1. Oui. 2. La propriété con-
siste en un quai de 420 pieds de longueur sur 24 de
largeur, sur une distance de 322 pieds à partir du
rivage, le reste ou l'extrémité extérieure ayant 40
pieds de largeur, avec un entrepôt sur cette extré-
mité extérieure. 3. Le quai se trouve dans le lit
du lac Memphremagog, et sur sés rives dans le vil-
lage. Il a été acheté de MM. Ç-C. Sinith et Cie.
4. Le quai se relie à une rue imnédliatemnent à l'ouest
de la gare du chemin de fer canadien.du Pacifique,
la dite rue conduisant à la rue Principale. 5. L'achat
a été complété le 7 août 1895, et le prix payé a été
de $2,500. Le paiement a été effectué au moyen
d'un chèque-du département des Finances, payable
à E.-B. Longtingdon, l'agent du ministre de la
Justice, et C. -C. Smith et Cie. 6. Le quai est en
assez bon état, et aucune réparation n'y a été faite
depuis l'achat. On dit dans un rapport qu'une
somme de $250 mettrait le quai dans un état parfait.

CHARLES CHAMBERLAIN.

M. MULOCK:
Le gouvernement a-t-il commué la sentence du nommé

Charles Chamberlain reconnu coupable de parjure ou de
supposition de personne, ou des deux, et condamné à être
détenu pendant un certain temps dans le pénitencier du
Manitoba? Si oui, pourquoi? 2. Quelle devait être la
durée de cet emprisonnement, pendant combien de temps
a-t-il été détenu, quand le prisonnier a-t-il commencé à
subir sa peine et quand a-t-il été relâché?

M. DICKEY : Oui. Charles Chamberlain a été
reconnu coupable de parjure. Sa sentence a été
réduite en raison-de services spéciaux rendus par
Chamberlain au pénitencier, lesquels ont fait écono-
miser une somme d'argent considérable. Sa sen-
tence était de trois ans d'emprisonnement et il en
a fait deux. La sentence a été rendue le 14 mars
1894. Il a été mis en liberté le 21 décembre dernier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre dit-il qu'il a fait deux ans de sa peine.

M. DICKEY. Oui.. -

M. MULOCK Et la sentence a été-rendue le 14
mars 1894 ?

M. DICKEY: Je vous donnerai ce renseigne-
ment.

BRISE-LAMES DE TIGNISH.

M. PERRY :

Le département des Travaux publics a-t-il fait exani-
ner le brise-lames de Tignish, l.P -E., pendant la saison
de 1895, tel que promis par le ministre de ce département
pendant les sessions de 1894 et 1895? Si oui, un rapport
a-t-il été fait à ce sujet?

M. OUIMET : Le brise-laines de Tignish, IP.-
E., a été examiné durant la session de 1895, et un
rapport a été fait.

M. PERRY: Le département des Travaux publics
sait-il que le brise-lames de Tignish, I.P.-E:, est
dans un très mauvais état et sujet à être emporté
par la première tempête.? A-t-il pris des mesures
pour réparer ce brise-laines sans délai?

M. OUIMET : Le département sait que le brise-
lames de Tignish, I. P. -E., a besoin de réparations.
En raison du manciue de fonds, le département n'a
pas pris des mesures pour réparer ce brise-lames
sans délai.

BUREAU DE POSTE À LA STATION DE
KILDARE.

M. PERRY:

Un maître de poste a-t-il été nommé pour la station de
Kildare, I P. -E., en remplacement de feu Avit Perry? Si
oui, qui est-il? Si non, par qui sont remplis les devoirs de
cette charge?

Sir ADOLPHE CARON: Avit Perry ne paraît
pas avoir été maître de poste à la station deKildare
en aucun temps. La charge de maître de poste à
Kildare est devenue vacante par suite de la démis-
sion de Marguerite Poirier, qui était alors maîtresse
de poste. Elle a été remplacée par John-B. Gaudet.

PERCEPTEUR DES DOUANES À
PETERBOROUGH.

M. LANDERKIN:

Le percepteur des douanes à Peterborough a-t-il démis-
sionné ou a-t-il été démis? Y a-t-il'un déficit dans
ses eomptes? Si oui, quel en est le chiffre?.ý Le gouver-_
nement est-il garanti contre toute cette perte par descau-
tions? Dans ce cas; quels sont leurs noms, et sont-elles
solvables pour le montant de leuir cautionnement? Quand
les comptes. du percepteur des douanes,à Peterborough
ont-ils été vérifiés en 'dernier lieu? Le percepteur a-t-il
obtenu du gouvernement ou dudépartement un permis
d'absence avant son départ pour Chicago où il est actuel-
lement domicilié? Si la charge est vacante, a-t-on fait
une nomination? Et, dans ce cas, quel est le présent titi-
laire ? L'ex-percepteur a-t-il;reçu le plein montant de
sonsalaire, chaque mois, pendant ]a, duréede son emploi?
Quand le gouvernement ou le' déprteient espèrent-ils
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avoir un rapport sur l'enquête qui se poursuit actuelle-
ment? Depuis combien de temps le gouvernement ou le
département savent-ils que les affaires du bureau des
douanes de Peterborough sont conduites sans un chef res-
ponsable ?

M. WOOD : 1. M. Clementi a été destitué (le la
charge (le percepteur des douanes à Peterborough.
2. Il y a un déficit dans ses comptes ; l'inspecteur
m'a télégraphie qu'il sera de près <le $3,000. Le
gouvernement est garanti. Les cautions sont M.
.James Stevenson et M. Robert Rowe. Le port de
Peterborough a été inspecté le 14 septembre 1894.
3. Le percepteur n'a pas obtenu un permis d'ab-
sence avant son départ pour Chicago. 4. M. Rufus
Stephenson a été nommé percepteur. 5. L'ex-per-
cepteur a reçu son salaire jusqu'au 31 décembre
dernier. 6. L'inspecteur m'a télégraphié qu'il ne
pouvait pas compléter son rapport avant la semaine
prochaine. 7. Le gouvernement ne savait pas que
les affaires du bureau des douanes à Peterborough
oît été conduites sans un chef responsable. Aussitôt
que nous avons connu l'incompétence du percepteur,
un homme a été nommé percepteur intérinmqire à ce
port.

M. MILLS (Bothwell) : Est-ce ce M. Stephenson
qui est percepteur des douanes à Chatham ?

M..WOOD : Non.

QUAIS ET JETÉES DE PASPÉBIAC.

M. BERGERON (pour M. JoNcAs):
Des requêtes ont-elles été présentées au gouvernement

lui demandant la construction de quais et jetées à Paspé-
biac, dans le comté de lBonaventure, afin de faire à cet
endroit un havre de refuge? Dans l'affirmative, par qui
ces requêtes ont-elles été signées?

M. OUIMET: Le département a'eçu deux pé-
titions, une en février 1882, par l'intermédiaire de
M. Beauchesne, alors M.P., signée par M. l'abbé
Cyprien Larrivée, MM. Charles Robinj'et Cie, Le
Boutillier et frères, le maire et les conheillers de
Paspébiac, et 184 autres personnes, demandant la
construction d'un quai à Paspébiac. Une autre
pétition a été transmise par M. George Romeril,
agent de MM. Charles Robin et Cie, le 1er juin
1891, demandant que les travaux nécessaire fussent
exécutés à Paspébioc pour en faire un port de
refuge. Cette pétition était signée par MM. Le
Boutillier et frères. George Romeril, M. l'abbé
Larrivée et 113 autres personnes. Des lettres ont
été subséquemment reçues sur le même sujet de M.
Romeril, le 8 janvier, le 28 novembre et le 26
décembre, 1894, et de MM. Robin, Colas et Cie, le
28 mars 1894.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES
CHALEURS.

M. BERGERON (pour M. JoxcAs):

Des lettres ou des requêtes ont-elles été adressées au
gouvernement lui demandant de prendrs les mesures
nécessaires pour s'assurer la propriété du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs afin d'en faire un embranchement
de l'Intercolonial?

M. ITACGA RT: Le Board of Trade de Gaspé a
demandé au gouvernement si des pétitions avaient
été recues de la Compagnie <lu chemin de fer de la
Baie des Chaleurs ou de la Compagnie du chemin

M. LANDERKIN.

de fer de l''tlantique et lac Supérieur demandant
du délai pour parachever le chemin de fer de la
Baie des Chaleurs, et, de plus, il a demandé que la
charte fât annulée, et que le gouvernement prit
possession du chemin pour en faire un embranche-
ment de l'Intercolonial.

Je crois que 80 milles sur 100 entre Métapédia
et Paspébiac ont été construits, le gouvernement
ayant accordé une subventiou en espèces s'élevant
à $620,000, laquelle a été payée le gouvernement
détenant pour garantir le parachèvement (les 100
milles donnés à l'entreprise à la compagnie du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs, une somme
de $200,000 en débentures.

CHEMINS DE FER DU CAP-BRETON.

M. CAMERON (Inverness) :
Quelle quantité de tuf (liard pan) a été enlevée par

MM. D. McDonnell et Cameron sous-entrepreneurs de
Sims et Slater, sur le chemin de ter du Cap-Breton à l'est
de Grand-Narrows: (1) Sur la section comprise entre
les stations 1 à 106? (2) Sur la section comprise entre les
stations 210 à 250 ?

M. HAGGART : Je ne peux pas donner la
réponse exactement dans -la forme voulue, mais les
documents démontrent que pendant que MM.
Sims et Slater et leurs cautions exécutaient les tra-
vaux sur la section 2 lu chemin de fer du Cap-
Breton, les quantités suivantes de tuf.(hardpan)
ont été enlevées: Entre les stations 1 à 106,
19,273 verges eibes ; entre les stations 210 à 250,
5,460 verges cubes.

RAPPORTS DE LA COUR SUPRÊME.

Sir RICHARD CARTWRIGHT (pour M.
DAvrEs, I.P.-E.):

Le gouvernement a-t-il pris des mesures, et lesquelles,
pour faire publier les rapports de la cour Suprême plus
rapidement que par le passé, et pour s'assurer que ces
rapports, lors de leur publieation, renfermeront les juge-
ments de la vour jusqu'à la date de la publication ?

M. DICKEY : Oui. Le ministre de la Justice a
donné les instructions suivantes au rapporteur : -
1. Les causes dans lesquelles les jugements ont été
rendus doivent être rapportées sans délai avec les
opinions écrites des juges, lesquelles sont remises
dans le temps. Nul rapport ne doit être retardé à
cause qu'une opinion n'a pas été remise lors du pro-
noncé du jugement. 2. -Quand une cause est impri-
mée le rapporteur doit envoyer à chaque juge une
épreuve en galée de sou opinion, mais aucun délai
de plus de huit jours ne peut être accordé pour que
le juge corrige cette épreuve. 3. Quand il est
annoncé lors du prononcé du jugement qu'aucune
opinion écrite ne sera fournie par la cour ou un de
ses membres, un sommaire de la cause .doit être
rapporté. 4. Les causes déjà jugées, mais qui n'ont
pas été rapportées faute d'avoir les opinions écrites
seront immédiatement rapportées telles qu'elles
sont à moins que les opinions écrites ne soient
remises dans un délai de dix jours, et dans ce cas,
bien entendu, les opinions seront rapportées.

IMPORTATIONS DE TABAC.

M. JEANNOTTE:
1. Combien Ûle livres de tabac étranger sont entrées en

Canada en l'année 18957 2. Quel est le montant des droits
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d'accise perpu sur ce tabac? 3. Sur combien de livres de
tabac canadien le gouvernement a-t-il perçu des droits?
4. Quel est le montant de ces droits? 5. Quel est le nom-
bre des officiers d'accise employés à la perception de ces
droits ? 6. Quel est le montant de salaire payé à ces offi-
ciers pour l'année 1895 ? 7 Quelle est la somme d'argent
dépensée par le onvernement, en sus des salaires, pour
parvenir à la collection de ces droits pour 1895 ?

M. PRIOR: 1. En feuilles brutes, 12,422,326
livres; tabac manufacturé, 178,167 livres, y coin-
pris cigates, cigarettes, tabac à priser et 359 livres
d'échantillois de tabac en feuilles. 2. Le montant
des droits d'accise perçus sur le tabac manufacturé
en Canada avec du tabac étranger en feuillesdurant
l'exercice 1894-95, a été de $2,974,025.59, les droits
étant percevables sur le produit manufacturé et non
sur la feuille brute, 3.- 544,244 livres. 4. $28,896.10.
5. 6 et 7. Ce renseignement ne peut pas être donné
avec une grande exactitude, vu que des officiers ont
différentes sortes d'inspection sous leur direction,
et il est même impossible de donner une estimation
approximative raisonnable des salaires et des dé-
penses se rattachant à la perception des droits sur
un article particulier.

RÈGLEMENTS DE QUARANTAINE.

M. BENNETT (pour M. SMITH), Ontario:

Le gouvernement se propose-t-il d'abolirles règlements
de quarantaine entre le Canada et les Etats-Unis?

M. MONTAGUE : Il y a échange de correspon-
dances au sujet de la quarantaine des bestiaux,
mais la correspondance n'en est pas 'encore arrivée
à un point où ilserait sage de faire une déclaration
à la Chambre. Je peux ajouter que le gouverne-
ment connait parfaitement l'importance de la ques-
tion, et il n'y aura pas de perte dë temps dans
l'adoption des mesures que nous croirons avanta-
geuses pour le commerce de bestiaux et le commerce
du Canada en général.

DÉMISSIONS MINISTÉRIELLES.

M. RINFRET (pour M. FAUVEL).
A combien .de personnes 'a été offert le portefeuille

devenuvacant par suite de la démission de l'honorable
A.-R. Angers? Et combien de personnes l'on refusé?

M. FOSTER: Le portefeuille devenu vacant par
suite de la démission de l'honorable A.-R. Angers
n'a pas été offert à qui que ce soit, excepté, et jus-
qu'à ce qu'il eût été offert et accepté par le présent'
ministre.

LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR
DEWDNEY.

M. SUTHERLAND (pour M. MaRTtN):

Est-il vrai que le lieutenant-gouverneur Dewdney sg
soit mêlé de la derçière élection à Victoria, C.-A., en
demanlant par télégramme au premier ministre quel
position le colonel Prior devait occuper dans le cabinet?

M. FOSTER: Il est faux que le lieutenant-gou-
vernieur Dewdney de la Colombie Anglaise se soit
mêlé de la récente élection dans Victoria en écri-
vant au premier ministre relativement à la position
d'lu colonel 'Prior dans le cabinet.

M. MILLS (Bothwell) : A-t-il télégraphié ?

M. FOSTER : Il a télégraphié.

PORT D'HIVER A PASPÉBIAC.

M. BERGERON (pour M. Joscas):

Le gouvernement a-t-il envoyé à Paspébiae, dans le
comté de Bonaventure, un ingénieur chargé de s'enquérir
de la possibilité de faire un avre de retuge ou un port
d'hiver à cet endroit ? Dans l'affirmative, à la demande
de qui cet ingénieur a-t-il été envoyé et quelles sont les
instructions au'il a reçues ?

M. OUIMET : Le département a envoyé à Pas-
pébiac, dans le comté de Bonaventure, un ingénieur
avec instruction <le s'assurer si ce port pourrait
être utilisé comme port d'hiver. Cet ingénieur a
été envoyé à cet endroit à la demande de la Com-
pagnie du chemin de fer Atlantique -et Lac Supé-
rieur. Il , instruction- de noter la formation des
bordages, leur épaisseur, tenir un état de la tempé-
rature maximum et minimum et tous autres détails
qui permettront d'arriver à une conclusion à ce
sujet. Il a aussi instruction, pendant qu'il sera
dans la localité, de visiter, dans le même but plu-
.sieurs autres ports de la Baie des Chaleurs.

SERVICE DES MALLES ENTRE LE BASSIN
.DE GASPÉ ET LA GRANDE-GRÈVE.

M. BERGERON (pour M. JONCAS):
Est-ce l'intention du gouvernement d'établir un ser-

vice quotidien des malles entre le Bassin de Gaspé et
Grande-Grève, dans le comté de Gaspé?

Sir ADOLPHE CARON : Le 20 courant, M. L.-
Z. Joncas, M.P., a fait une demande relative à
l'établissement d'un service quotidien des malles
entre le Bassin de Gaspé et Grande-Grève, et cette
demande a -été transmise le même jour à l'inspec-
teur avec instruction de faire rapport.

SERVICE DES MALLES DE SAINTE-ANNE-
DES MONTS.

M. BERGERON (pour -M. JONcAs):

Est-ce l'intention du gouvernement d'établir un service
quoridien des malles entre Sainte-Anne des Monts, dans
le comté de Gaspé, et Matane, dans le comté de Ri-
mouski,?

Sir ADOLPHE CARON : Une demande rela-
tive à l'établissement d'un service quotidien des
malles entre Sainte-Anne- des Monts et Matane
a été faite, le 20 courant, par L.-Z. Joncas,
M.P.,-et elle a été, le même jour, transmise à l'ins-
pecteur avec instruction de faire rapport.

SIR CHARLES TUPPER, -HAUT-
COMMISSAIRE.

M. CASEY:
1. A quelles dates différentes sir Charles Tupper a-t-il

été nommé à la charge de haut-commissaire à Londres,
et pendant combien de temps a-t-il exercé cette charge en
vertu de chaque nomination ? 2. Pendant combien' de
temps, depuis sa première nomination comme haut-com-
missaire, a-t-il rempli la position de ministre de la Cou-
ronne, et dans quel 'département,, donnant la. date du
commencement et de ' la-fin de. son service comme
ministre ? 3. Quelle permission lui a été donnée pour
quitter son emploi à Londres, et pour quel objet lui a-t-
on donné ce congé lors ae.son dernier voyage en Canada?
4. A-t-il résigné sa charge de haut-commisgaire, du
Canada ? Si oui, quand ? à. S'il n'a pas résigné sa charge,
reçoit-il un traitement ou autres émoluments à, titre de
haut- commissaire ? 6. S'il a résigné cette charge quel-
qu'autre personne a-t-elle été nommée à sa place? Et-
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dans ce cas, quelle personne ? 7. Des affaires actuelle-
ment pendantes ou des intérêts canadiens en souffrance
nécessitent-ils la présence d'un haut-commissaire à Lon-
dres ? 8. L'attention du gouvernement a-t-elle été appe-
lée sur des articles de journaux portant que sir Charles
Tupper doit exercer simultanément les charges de secré-
taire d'Etat et de haut-commissaire ? 9. Est-ce l'inte n-
tion du gouvernement de lui laisser sa charge de haut-
commissaire tout en étant membre du cabinet ?

M. FOSTER : 1. (a) nommé haut-commissaire,
sans appointements, le 30 mai 1883; (b) nommé
haut-commissaire avec appointements, etc., le 24
mai 1884 ; (c) a abandonné la position, en janvier
1887 ; (d) nommé haut-commissaire suppléant, sans
traitement, le 7 mars 1887 ; (e) a abandonné la
position de haut-commissaire suppléant le 6 juillet
1887 ; (f) nommé haut-commissaire avec traitement,
le 23 mai 1888 ; (g) a résigné, le 15 janvier 1896 ;
(h) nommé haut-commissaire suppléant, sans trai-
tement, le 15 janvier 1896. 2. (a) Nommé ministre
(les Finances le 27 janvier 1887 ; (b) a abandonné
la position de ministre des Finances le 23 mai 1888 ;
(c) nommé secrétaire d'Etat le 15 janvier 1896.
3. Appelé au Canada par un câblegramme du pre-
mier ministre le 2 décembre 1895. 4. A résigné sa
charge de liaut-commissaire le 15 janvier 1896.
5. Non. 6. Nommé haut-commissaire sans traite-
ment. 7. Toutes les affaires sont régulièrement
suivies par les fonctionnaires à eondres, avec l'ap-
probation du Canada. 8. Non. 9. Il est pour le
moment laut-commissaire-intérimaire.

RÉORGANISATION DU CABINET.

M. DAWSON:
Les sept ministres qui ont dernièrement démissionné

et qui sont tous rentrés dans le cabinet (sauf un) sont-ils
convaincus :-1. Qu'ils ont formé un gouvernement dont
le chef à la confiance de tous ses collègues ? 2. Qu'ils
pcuvent aflirmer au parti libéral-conservateur que ses
hommes les plus puissants sont à sa tête? 3. Qu'ils sont
en mesure d'assurer au peuple canadien qu'il a un gou-
vernement uni et capable de gouverner?

M. FOSTER : Je crains que cette question ne
soit dictée plutôt par curiosité que par le désir réel
d'obtenir (les renseignements. Et je ne crois pas
pouvoir répondre à la satisfaction de l'honorable
député, et pour éviter toute perte de temps je dirai
gue la mnAmne remarque s'applique à la question
suivante.

M. DAWSON : Je désirerais beaucoup obtenir
une réponse du gouvernement ; je demanderai
donc :

Lors de leur rentrée dans le cabinet, les ministres sui-
vants :-Finances (M. Foster), Justice (M. Dickey), Che-
mins de fer et Canaux (M. Haggart), Commerce (M.Ives),
Agriculture (M. Montagne), contrôleur des Douanes (M.
Wood),ont-ils informé sir Mackenzie Bowell qu'ils repre-
naient leurs portefeuilles avec hésitation, mais que ce-
pendant ils feraient loyalement leurs efforts pour rendre
son gouvernement ferme et efficace.

M. FOSTER : Je dois donner à cette question
la même réponse qu'à la question précédente.

HAVRE DES TROIS-RIVIÈRES.

M. RINFRET (pour M. LANGELIER):

1. Comment a-t-on disposé des débentures du havre des
Trois-Rivières autorisées par le chapitre 10 des statuts de
1892 ? Ont-elles été vendues? Si oui, à quel chiffre?
2. Les commissaires du havre des Trois-Rivières ont-
ils payé au gouvernement la somme. de $15,000, tel que
requis par l'acte de la dernière session ?

M. CASEY.

M. FOSTER: On nous a dit que $40,500 des
débentures en question ont été vendues à 94. Les
commissaires du havre des Trois-Rivières ont payé
au gouvernement la somme de $15,000, tel que
requis par l'acte de la dernière session.

INSPECTION DES POIDS ET MESURES.

M. RIDER (pour M. LEDUC):
Le gouvernement sait-il que la position d'inspecteur des

poids et mesures pour le district des Trois- Hivières, est
devenue vacante, depuis longtemps déjà, par la mort de
M. Olivier qui occupait cette charge ? Si, oui, est-ce l'in-
tention du gouvernement de nommer un inspecteur pour
cette division, pendant la présente session ?

M. PRIOR: La question eèt à l'étude.

LES COMMISSAIRES DU HAVRE DES
TROIS-RIVIERES.

M. RINFRET (pour M. LANGELIER):

1. Quel a été le coût total des opérations des commis-
saires du havre des Trois-Rivières à la date du 31 décem-
bre 1895? 2. Y a-t-il des réclamations en souffrance pour
travaux exécutés ou propriétés achetés ? Si oui, quelles
sont-elles? 3. Quelles sont les dépenses annuelles des dits
commissaires? 4. Les dits commissaires sont-ils endettés
envers le gouvernement? Si oui, pour quel montant ?
Quelles mesures ont été prises pour obtenir le paiement
de cette dette?

M. OUIMET : Les dépenses totales des commis-
saires du havre des Trois-Rivières jusqu'au 30 juin
1895 ont été de $150,164.77. Il n'y a aucune récla-
mation en souffrance telle que mentionnée dans le
second paragraphe de la question. Le revenu
annuel de la commission du havre des Trois-
Rivières pour 1894, a été de $7,164,02; et les
dépenses ont été de $2,367.84. A partir du 1er
janvier au 30 juin 1895, le revenu a été de $1,872.34;
et les dépenses, de $1,222.40.

M. FOSTER : Pour ce qui est de la quatrième
partie de la question, le 31 décembre dernier, la
commission après avoir payé $15,000 sur le compte
de l'intérêt, devait au gouvernement pour emprunt,
$81,760.97 ; arrérages d'intérêts, $17,589.25 ; arré-
rages et intérêts sur le fonds d'amortissement,
$9,335.65; et il y a une somme de $800.22 au
compte du fonds d'amortissement.

MARAIS PRÈS DE L'ILE WALPOLE.

M. MILLS (Bothwell):

Le marais qui avoisine l'Ile Walpole a-t-il été loué ou
vendu en tout ou en partie à des particuliers de Windsor
ou Détroit ou à toutes autres personnes? Si oui, à quel
prix?

M. DALY : 1. Le gouvernement n'a vendu
aucune partie du marais qui avoisine l'Ile'Walpole.
2 Ce marais a été loué. 3. Une partie a été louée
à la Compagnie de pêche et de chasse Walpole, de
Toronto, moyennant $250 par année ; mie partie-à
John-S. Hendrie, de Hamilton, et Charles-H.
Nelson, de Toronto, en fidéioummis pour la St.
Clair Flats Shooting Company, au prix de $700 par
année pour les premiers six mois et $800par année
pour le reste de l'année ; et une partie à John
Maughan, Z.-A. Lash et E.-R. Clarkson, _de'
Toronto, en fidéi-cominis pour le club de chasse et
de pêche de l'Ile Sainte-Anne, au taux de $650 par
année. Tous ces baux datent de quelques années.
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AJOURNEMENT-TRANSIT DU BÉTAIL
AMÉRICAIN.

M. FOSTER: Je propose que la séance soit
levée.

M. MULOCK: Avant que la séance soit levée,'
je désire poser une question. Il est dit, dans le
Citizen de ce matin, que le gouvernement ayant
désespéréde lever l'interdiction imposé sur le bétail
canadien allant en Angleterre, avait fait des arran-
gements pour l'admission à Saint-Jean du bétail
améric-ain en transit pour l'Angleterre. S'il est
vrai qu'une telle permission a été accordée, je
demanderai au gouvernement de produire le plus
tôt possible l'arrêté du conseil et tous les documents
se rattachant à la question.

M. MONTAGUE : Le gouvernement sera heu-
reux de produire, peut-être lundi, les documents
que demande l'honorable député.

M. LANDERKIN : Puis-je demander à l'hono-
rable ministre si l'arrêté du conseil donnant sa per-
mission a été passé?

M. MONTAGUE: L'honorable député pourra
voir lundi ce qui a été fait.

La motion est adoptée la séance est levée à
6p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LuNs, 27 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la; séance à trois heures.

PRIiRE.

ACTE DES DOUANES, 1894.

M. McMULLEN: Je présente le bill (n° 23)
modifiant de nouveau le tarif douanier de 1894.

M. FOSTER: Veuillez donner des explications.

M. McMULLEN: LVidée de l'amendement pro-
jeté est simplement de retrancher le mot "humain."
Le maïs est un article alimentaire pour les hommes
comme pour les animaux. Je donnerai des expli-
cations détaillées lors de la deuxièmne lecture du bill.

BRISE-LAMES DE TIGNISH, L P.-E.

M. PERRY:
Quel est le montant perçu pour droits de quaiage au

brise-lames de Tignish, 1.P.-E., pendant la saison de 1895?

M. OUIMET: Le montant total perçu 1'annëe
dernière s'élève à $73.96; la'commission S'est élevée
à $18.50, et il a été remis au département la somme,
de $54.46.

DÉTROIT DE NORTHUM
TRAVAUX DE FORF

M. PERRY
Des travaui de forage ont+ils été e

saison de 1835 dans le détroit, de Nor

le Cap Traverse;I.P.-E., et le Cap Tourmentin, N.-B.,?
Combien de forages ont été faits epuis que l'ingénieur
Palmer a abandonné les travaux? A-t-on fait des tra-
vaux suffisants pour permettre au gouvernement de se
prononcer sur la praticabilité d'un tunnel sous le détroit
et le coût de son exécution? Quel montant a-t-on payé
chaque année jusqu'à date pour ces travaux de forage?

M. FOSTER.: Le montant dépensé en 1891 s'est
élevé à $1,650.28 ; en 1892, $25 ; en 1893, $6,-
248.16, donnant un total de $7,923.44. Plusieurs
forages ont été faits en 1895. Je n'ai pas ici le
montant exact des forages faits depuis que M.-
Palmer a abandonné les travaux, mais je me pro-
curerai ce renseignement. Quant à Vautre question
j'ai l'intention de soumettre une carte qui contien-
dra tousi les renseignements au sujet des travaux
de forage faits jusqu'à présent.

LE STEAMER "ALERT."

M. LANGEL[ER:

Le steamer Alert a-t-il été vendu, quand, à qui et quel
prix? Si le prix a été payé, quand l'a-t-il été?

M. COSTIGAN: 1. Le steamer Alert a été
vendu le 2 juillet 1895. 2. L'acquéreur est J. B.
Lantelum, de Saint-Jean, N.-B. 3. Le vaisseau a
été vendu $4,155.4. Cette somme a été payée le 4
juillet 1895, et les produits de la vente, dépenses
distraites, ont été transmis dle la manière ordinaire,
à l'amirauté pour être ajoutés au fonds de la
marine impériale. Le montant.remis à l'amirauté
était de £814 4 7 sterlings.

PRIMES DE PÊCHE À DIGBY, N.-E.

M. BOWERS:
1. Combien de chèques, à la connaissance du gouverne-

ment ont été émis en faveurde pêcheurs du comté de
Digby en 1894, endossés par l'ex-oticier de< pêcheries et
employés pourson usage ? 2. Le gouvernernent a-t-il pris
des mesures pour s'assurer de l'exactitude des réclama-
tions formulées par des particuliers qui n'ont pas reçu
leurs chèques? 3. Si oui, à quelle conclusion en est-il
vemi? '4. Le gouvernement a-t-il émis de nouveaux chè-
ques -en- faveur des particuliers qui ont été ainsi fraudés
par un de ses fonctionnaires? 5. Si non, pourquoi? 6. Est-
ce l'intention du gouvernenqent de faire en sorte qu'au-
cune perte ne soit subie par les particuliers qui n'ont
pas reçu leurs primes ? -7. Si oui, quand les pêcheurs qui
ont été ainsi fraudés recevront-ils de nouveaux euièques?

M. COSTIGAN:18 chèques ont été émis en fa-
veur des pêcheurs du comté de Digby, en 1894, por.
tant les initiales de l'officier, des' pêcheriescomoime
témoin de lamarque' des pêcheurs, et portant assi
la signature ordinaire'de :ette:olicier, cela à la
connaissance du. gouvernement, maise comme sle.
département n'a pas 'la preuve que le montant de
ceschèques a été approprié par l'officier, la chose a
besoin d'être étudiée sans quoi les réponses' aux
questions de. 2 à 7: ilusivement seraient préma'-
turées. Il existe cependant des preuves sufisantes
pour justifier des procédureslégales contre:l'officier
en question et ses cautions, et de telles procédures
ont été ordonnées par le département de la Justice.

REMBOURSEMENT DE DENIERS DE
BERLAND LICENCES TERRENEUVE

GE
M. FLINT-
Le gouvernement, deUerrenèive a t- il réglé la réola-

xécutés pendant la mation du:Canada pour Te remboursement des deniers de
thumberland entre liceùces prélevés sur les péchurs canadiens e 1890 91 ou
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1891-92? Si oui, quel montant a été versé au gouverne-
ment fédéral en conformité de ce règlement? Quand le
gouvernement s'attend-il à remettre ce montant aux
pêcheurs canadiens ?

M. COSTIGAN: Le ministre de la Marine et
et des Pêcheries a entrepris de recouvrer du gouver-
nument de Teireneuve les droits perçus en 1890
des bateaux-pêcheurs canadiens en vertu die l'Acte
concernant la boitte. Le département d'e la Justice
a institué des procédures légales. Le montant net
eçu jusqu'à présent par le gouvernement fédéral

est de $3,970.04, et se repartit onime suit

H[onoraires de licences payés par32 vaisseaux.. $4,327 50
Intérêt accordé par le tribunal sur ces deniers. 501 09

$4,828 59
Déduction faite par les avocats du gou-

vernement pour dépenses légales.. $1,246 62
Moins le montant déjà avancé........ 398 00

S 84862

$3,979 97
Moins l'échange à4l pour 100................... 9 93

Total.......................... ... $3,970 04

Le gouvernement est à étudier la question de
savoir s'il prendra la responsabilité des frais légaux,
et dans l'affirmative il faudra demander au parle-
ment de voter le montant niécessaire, montant qui
dépassera quelque peu la somme ci-dessus men-
tionnée de. $848.62, vu qu'il reste encore quelques
deniers non encore remboursés et que les dépenses
seront augmentées. Le montant net a été mis au
compte du receveur général, comme compte spécial,
et comme le gouvernement est à étudier la question
de payer les dépenses légales, on ne croit pas devoir

-faire aucune distribution avant que la question soit
réglée, ce qui sera fait bientôt.

BEURRE ET FROMAGE.

M. GRIEVE :
Combien de livres de beurre et de fromage ont été

fabriquées dans chaque province du Canada pendant
1881 et 1891 respectivement?

M. MONTAGUE :

FROMAGE.

Colombie Anglaise...........
Manitoba.................
Nouveau-Brunswick .........
Nouvelle-Ecosse..............
Ontario ......................
Ile du Prince-Edouard.......
Québec......................
Territoires ...................

1891. 1881.
Livres. Livres.
39,595 88,800

743,746 19,613
341,405 301,188.

30,511,997 8,771,556
195,541 1,060

114,981,514 63,901,152

BEURRE.

Colombie Anglaise............ 393,989
Manitoba...................... 5,067,318
Nouveau-Brunswick.......... -7,808,268
Nouvelle-Ecosse............... 9,021,168
Ontario .............. ......... 57,065,061
le du Prince-Edouard ....... 1,969,213

Québec........................32,892,836
Tlerritoires ................... 1,928,162

116,145,165

364,887
957,152

6,527,176
7,465,285

55,921,763
1,688.690

31,253,887
70,717

104,252,550

Cela comprend le beurre et le frosiage de fabri-
cation domestique.

M. FLINT.

BUREAU DE POSTE DE PICTON.

M. DAWSON :

1. Le gouvernement a-t-il acheté un terrain dans la
ville de Picton, comté de Prince-Edouard, pour y ériger
un édifice publie devant servir de bureau de poste et de
bureau de douanes ? 2. De qui et quand le dit terrain a-t-
il été acheté, et à quel prix? 3. Quel montant a été
payé? 4. Y avait-il des constructions sur le dit terrain à
I'époque de l'achat, et y sont-elles encore? 5. Ces cons-
tructions sont-elles occupées, par qui ? 6. Les occupants
paient-ils loyer? Si oui, combien? 7. Qui perçoit ce
loyer? 8. Le gouvernement se propose-t-il d'ériger le dit
édifice publie sur le ditterrain ? 9. Le contrat de cons-
truction a-t-il été donné? Si oui, à qui et quel en est le
montant ? 10. Si le contrat a été donné, les travaux ont-
ils été commencés par l'entrepreneur? Si non, quand les
commencera-t-il ?

M. OUIMET : 1. Oui. 2. De M. J.-N. Carter,
en février 1894, au prix de $3,500. 3. $3,500. 4.
Oui. 5. Ces constructions sont occupées par les
messieurs dont les noms suivent : MM. Alcorn et
Young, avocats ; M. Richard Hubbs, avocat ; M.
Hodgins, commerçant d'instruments aratoires ;
MM. Sixsmith et Baker et J.-N. Carter. 6. Oui,
$500 par année. 7. Le percepteur du revenu du
département. 8. La chose n'est pas encore décidée.
9. Non. 10. Non.

DÉMISSIONS MINISTÉRIELLES.

M. GRIEVE :
Est-ce l'intention du gouvernement de déposer sur le

bureau de la Chambre copie de tous documents, télé-
grammes et correspondance échangés entre sir Mac-
kenzie Bowell et les sept ministres de son cabinet, l'hono-
rable John-Graham Haggart, l'honorable George-Eulas
Foster, l'honorable Arthur-Rupert Diekey, l'honorable
Walter-Humphries Montague, l'honorable John-Fisher
Wood, l'honorable sir Charles-Hibbert Tupper et l'hono-
rable William-Bullock Ives, touchant la sortie de ces
messieurs de son cabinet.

M. FOSTER: Je dois dire à mon honorable ami,
en réponse à son interpellation, que le cabinet
déposera sur le bureau de la Chambre la correspon-
dance de rigueur, en semblable occurrence.

LE CONTROLEUR DU REVENU DE
L'INTÉRIEUR

M. DAVIES (Alberta):
Le contrôleur du revenu de. l'Intérieur est-il membre

du cabinet? Dans le cas affirmatif, quelle position y
accupe-t-il?

M. FOSTER : Je dirai à l'honorable député, en
réponse à son interpellation, que le contrôleur du
revenu de l'Intérieur est membre du cabinet et la
position qu'il y occupe est précisément la même
que celle de tout autre membre du Conseil privé
qui fait partie du cabinet.

LE HAUT-COMMISSAIRE.

M. CASEY: Je demande-

Copie de toute correspondance, lettres ou télégrammes
échangés entre le cabinet et sir Charles Tupper, baron-
net, touchant sa visite actuelle en Canada.

Relativement à la visite que l'ex-haut-commis-
saire fait actuellement en Canada, on nous a lais-
sés dans les plus profondes ténèbres.. La presse
nous a informés d'une façon générale q ne sa visite
avait pour objectif différents projets, tels, que
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l'établisseittent d'un service <le vapeurs rapides sur
l'Atlantique, celui d'un câble sous-marin dans
l'océan Pacifique, ou plutôt le système du câble
sous-marin intercolonial. Vendredi, j'ai inter
pellé le cabinet pour savoir quelle permission on
avait accordée à sir Charles Tupper de quitter son
poste à Londres, et dans quel but il était venu en
Canada. Pour toute réponse l'honorable ministre
dles Finances m'informe que :

Sir Charles Tupper a été rappelé en Canada par télé-
gramme du premier ministre, le 2 décembre 1895.

Avouons, M. l'Orateur, que ce n'est pas là une
répouse a la question que j'ai posée ; mais c'est
ainsi que le ministres des Finances répond aux
questions embarrassantes. Ou bien, il refuse abso-
lument de répondre, on il apporte une réponse vide
de sens. Dans les circonstances, nous aurions
droit de nous attendre i recevoir une réponse plus
explicite et plus courtoise de la part de l'hono-
rable ministre. La Chambre et le pays tiennent à
savoir par quelle autorité un de leurs fonction-
naires a été rappelé en Canada, et a quitté son
poste à Londres, où il était censé s'occuper des
affaires du pays; dans quel but il a été rappelé au
Canada; si on lui a accordé un congé pour une
périon3 de temps défini ; et dans le cas affirmatif,
pour quelle période de'temps ; et une foule d'autres
détails que l'honorable député s'est soigneusement
abstenu de nous faire connaître.

En réponse à une autre interpellation que j'avais
faite, le même jour, au cabinet, touchant la ques-
tion de savoir si sir Charles Tupper avait résigné
sa charge de haut-commissaire, on m'a informé
qu'il avait démissionné le quinze janvier 1896.
Ainsi, jusqu'à cette date, sir Charles Tupper était
employé public, touchant le traitement et les allo-
cations attachés à cette charge; et nous avons
droit de savoir pourquoi il a été rappelé de Lon-
dres, et quel est le but de sa visite au pays. Inu-
tile le demander à l'honorable ministre ce que sir
Charles Tupper «a fait depuis son retour au pays,
car cela est de notoriété publique. Il a coopéré
avec les révoltés dans leur tentative de ruiner le
cabinet, son patron, tentative qui a réussi dans une
mesure que nous pourrons apprécier plus tard,
lorsque les effets de ce complot auront pleinement
abouti. En attendant, je demande la production
<le toute la correspondance, y compris naturelle-
ment tout ce qui a rapport aux motifs du voyage
<le sii' Charles Tupper, soit que ces motifs aient
été suggérés au gouvernement par sir Charles
Tupper, ou par celui-ci au cabinet.

La motion est adoptée.

EXPOSITION DU NORD-OUEST.

M. MARTIN :Je demande-

La production de toute coprespondance relative à
l'exposition des Territoires tenue l'été dernier à Régina,
et de tous documents montrant la part que le lieutenant-
gouverneur des Territoires y a prise ; en outre,la produe-
tion des comptes détaillés des recettes et des dépenses de
cette exhibition; ainsi que des comptes non encore soldés
du môme chef.

N1. l'Orateur, en saisissent la Chambre de ma
motion, je désire attirer l'attention du parlement
sur l'exhibition tenue à Régina l'été dernier, et qui
a été le sujet d'un court débat, l'autre jour. La'
Chambre se rappelle qu'un crédit de $25,000 a été-

voté par le parlement à titre de bonus au bénéfice
de l'exposition. En outre, la ville (le Régina a
accordé $10,000 et l'Assemblée législative du Nord-
Ouest $5,000, octroi auquel elle ajouta plus tard
une autre subvention de $5,000, soit une totalité
de subvention atteignant le chifire de $45,000,
puisées dans le trésor public. Autant qu'il a été
permis de le constater, nul corps public, nul indi-
vidu ne semble avoir assumé la responsabilité de
l'administration (le cette exposition, et nul état de
recettes et de dépenses n'a été porté à la connais-
sance des intéressés. Ainsi, on n'a nulle idée des
sommes d'argent perçues, à titre d'honoraires d'ad-
mission, tant pour les échantillons exposés que pour
les visiteurs admis à l'exposition. Certaines esti-
mations, se basant sur le grand nombre de produits
inscrits et sur Faffluence considérable des visiteurs,
portent le chiffre des honoraires perçus à quinze ou
vingt mille dollars. Pour mon compte, je n'ai pas
la moindre idée du chiffre que ces recettes ont pu
atteindre. Les recettes ont dû, tout de même,
atteindre un chiffre fort élevé, qu'il fqut ajouter
aux $45,000 de subventions. Il paraîtrait que la
totalité des sommes perçues, se montant à plus de
cinquante mille dollars, a été dépensée, et qu'il
reste des comptes impayés, dus par je ne sais qui.
L'on prétend, dans les Territoires, que ces comptes
sont dus par le gouvernement, parce que l'exposition
semble avoir été une affaire de l'Etat, et autant,
toutefois, qu'elle semble avoir subi une direction
quelconque, on peut lire qu'elle a été administrée
par le lieutenant-gouverneur lui-même, qui paraît
avoir tout dirigé. Il semble avoir cumulé les fonctions
de chef, de comité, et toutes les autres attributions.
Il semble avoir été chargé de toute l'administration,
et comme il est fonctionnaire fédéral, l'exposition a
été regardée par les créanciers comme une institu-
tiondirigée par lelieutenant-gouverneurMackintosh,
au nom et dans l'intérêt du gouvernement fédéral.
J'ai compris l'autre jour que le gouvernement
s'occupait d'examiner les comptes transmis pour
dettes contractées de ce chef. T'ignore à quoi
aboutissent les investigations auxquelles le gouver.
nement se livre actuellement, sauf .à contrôler le.
montant le chaque compte. La première démarche
que le gouvernement devrait faire dans le but de
connaître le montant réel des obligations, serait de
s'enquérir, par voie d'annonces à Régina, de toutes
les réclamations en souffrance dans les Territoires.

Le gouvernement, paraît-il, est encore en suspens
sur la question de savoir s'il doit, oui ou non, sol-
der ces comptes; mais assurément avant de prendre
une décision, il agirait sagement en s'assurant du
chiffre des dettes qu'il s'oblige à. payer. Je sug-
gérerais donc qu'avant de rien décider à cet égard,
il constate le montant réel des . réclamations
impayées. Et à mon avis, le gouvernement devrait
payer ces réclamations, bien que ce soit une véri-
table indignité de nous obliger à payer ces comptes,
après avoir déjà payé une subvention de $25,000.
Mais le gouvernement, en 'raison de l'attitude
même qu'il a prise, me semble avoir donné au
lieutenant-gouverneur l'autorisation nécessaire pour
effectuer ces dépenses. Il les a certainement.faites,
etle gouvernement est la seule source à laquelle on
puisse s'adresser pour les payer. La ville de Régina
a certainement donné plus que sa quote-part en
donnant $10,000î et quant à l'Assemblée législative,
elle n'a pas de fonds disponibles pour ces fns. J'ai
voulu; en présentant. cette motion, surtout attirer
l'attention de la Chambre sur l'administration
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même de l'exlibition, sans entrer dans ses mérites
dont je n'ai pu me rendre compte, ne l'ayant pas
visitée. Je me bornerai à donner lecture des opi-
nions exprimées par les journaux publiés dans les
Territoires, journaux dont la plupart sont ardents
partisasds(lelacauseiiniîistérielle. Le premierarticle
dont je vais donner lecture vient non pas d'un
organe du gouvernement mais d'un journal de
l'opposition publié par M. J.-K. McGiiinis, can-
didat patron adversaire de mon honorable amrîi
d'Assiiiboïa-ouest (M. Davii). Voici ce qu'il pense
à ce sujet. L'article est daté de Réginîa, le 15 août
1895, et intitulé " Après l'exposition."

C'est avec une profonde répugnance que le Standard,
ces derniers mois s'est montré hostile au plan -de
faire de l'exposition les Territoires un spectacle monté
par un seul acteur. Nous le répétons, nous eussions de
beaucoup préféré que chacun des actes du lieutenant-
gouverneur fût de nature à mériter notre cordiale appro-
bation. Nous étions bien aise de voir Son Honneur
prendre la direction officielle de l'exposition; mais nous
crûmes que le fait d'en assumer toute la responsabilité,
depuis le lounge des baraques de lafoire jusqu'à la fixation
du prix des lepas, serait, non seulement injuste à son égard,
mais encore le plus sûr moyen de provoquer la confusion
et le mécontentement. Les évènements sont venus pleine-
ment confirmer la justesse de nos prévisions. Tout ce
qu'on pourrait imaginer de congratulations, de présenta-
tiens, tic saurait oblitérer le fait que, du commencement
à la fin, la confusion et p1r suite, le mécontement ont
régné à l'exposition. Nulle organisation, nul système,
nulle discipline. On aurait pu et dû éviter tout cela. Les
doléances de certains confrères qui ont ouvert les colonnes
de leurs journaux aux flatteries les plus nauséabondes,
ne sauraient aujourd'hui que nous amuser.

Après quelques allusions aux critiques de cer-
tains journaux, l'écrivain continue :

Le Standard n'a nullement envie de prolonger l'agonie.
Il nous est venu de diverses sources plusieurs récits de
maladministration révoltante ; mais nous nous abstien-
drons our le moment d'en parler, à moins qu'on ne nous
force d'en reparler. La ligne de conduite que nous avons
adoptée en demandant une organisation complète et le
partage des responsabilités a été pleinement justifiée par
les résultats.

Chose singulière . parmi les journaux publiés
dans les Territoires (lui ont critiqué l'exposition,
l'article de ce journal est le beaucoup le plus
:nodéré qui me soit tombée sous la main ; et de tous
les journaux que je citerai, c'est le seul qui ne soit
pas chaud partisan du gouvernement.

Voici maintenant un article publié par la Tribune
d'Alberta, journal aux opinions ministérielles très
prononcées et publié à Calgary. L'article (lont je
vais donner un extrait porte la date du 28 septeni-
bre dernier :_

Cultivateurs, dont on néglige les écoles, les chemins et
les ponts, rappelez-vous ce que cette folle orgie a déjà
coûté-un crédit de $25,000 accordé par le parlemènt
fédéral, un bonus de $10,000 voté par la ville de Régina,
une subvention de $5,0(0votée parl'Assemblée législative,
l'année dernière, soitiin total de $40,000 ; somme beau-
coup plus élevée que les dépenses légitimes d'une exposi-
tion deux fois plus importante. Et voici maintenant que
les cultivateurs exigent $5,000, pour solder la note des
bacchanales du gouverneur et de ses compères. Assuré-
ment, l'Asemblée législative ne consentira jamais à cette
dépense insensée. Que les membres de la législature
demandent avec instance la prod etion d'un compte
détaillé et apuré des deniers déjà dépensés L'exécutif
ne saurait constitutionnellement échapper à la responsa-
bilité de cette dépense de $25 000 accordés à l'Assemblée
par le gouvernement fedéral pour cette fin. Mais quand
bien même on soutiendrait cela personne assurément ne
prétendra que l'exécutif peut échapper à la responsabilité

e la dépense des $5,000 directement votées l'année der-
nière par l'Assemblée pour les fins en question.

L'autre article que je vais citer a paru dans un
journal fotdé dans la ville de Régina par l'hono-
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rable député d'Assiniboïa-ouest. J'ai appris que
l'honorable député avait cédé la propriété de ce
journal, dont nous avons souvent entendu parler,
le Leader- de Régina. Il paraîtrait qu'il a vendu
ce journal, qui, soit dit en passant, continue, à
défendre avec beaucoup de zèle les intérêts de
l'honorable député, et ceux du gouvernement, voici
l'article en question ; il est en date du sept novem-
bre et intitulé : Qu'on le rappelle.

Celui qui occupe en ce moment la position de premier
magistrat des Territoires administre les affaires de façon
à faire rejaillir le scandale et le mépris sur cette charge
honorable. Du moment que le titulaire de cette charge
est en butte aux moqueries, le respect inspiré à cette
dignité disparaît. Le nom de celui qui détient en ce mo-
ment au Nord-Oue-t une charge d'honneur qui n'est que
de deux degrés inférieure au trône de la Grande-Breta-
gne, est devenu la fable et la risée du public et un objet
de mépris. La situation actuelle jette du discrédit surle
gouvernement fédéral de qui relève ce fonetionnaire.

L'honorable O.-If. Mackintosh ne joue pas en ce mo-
ment un rôle viril. Je fais allusion à la question de l'ex-
position des Terriroires. Il était directeur extraordinaire
de l'exhibition. L'entreprise est en dette. En cela il n'y
a.rien de déshonorant ou de méprisable. Mais les créan-
ciers veulent être payés. Ils ne peuvent réussir à l'être.
Ils ne peuvent même réussir ni à voir celui par qui la
dette a été contractée, ni avoir de ses nouvelles. On lui
téléphone, il n'est pas chez lui. On lui écrit, il ne répond
mot. On va chez lui, il est à la chasse. Le rôle d'un
homme d'honneur dans de semblables circonstances, se-
rait de rencontrer les créanciers, de leur expliquer les
circonstances du déficit les renseignant sur les moyens
d'y faire face. Un homme d'honneur aurait à cœur de
faire face à la difficulté, de la vaincre ou d'être vaincu.

Chez un humble citoyen le fait d'esquiver lâchement
une petite difictulté serait méprisable : chez un gouver-
neur-un souverain--c'est impardonnable. L'ardentdé-
sir de jeter même un simple coup d'oil surie lieutenant-
gouverneur a porté depuis quelques semaines èertaines
personnes à étudier son passé et ses faits et gestes. Quant
à son passé, le gouvernement en sait plus long qu'il nous
est possible d'en savoir; quant à ses faits et ges es dans
les Territoires, nous en savons plus long qu'il n'est donné
au gouvernement d'en savoir. Ceux qui lisent dans les
journaux les rapports d'entretiens avec Son Honneur où
il est question de son admirable dévouement aux devoirs
de sa charge, de ses labeurs excessifs et incessants aux-
quels un tempérament de fer seul pourrait résister, ceux,
dis-je, qui en ont le courage, rient, et les autres mau-
gréent. Ils ont eu l'oeil ouvert etils savent qu'il ne s'est
pas rendu six fois à son bureau depuis six mois. " A la
chasse I " Quand il dit su reporter au cours d'un entre-
tien.. " Ma toi ! si j'en avais le pouvoir, mon premier soin
serait d'écarter le démagogue-le politicien-et de faire
arriver le travailleur," en entendant cela, on cligne.de
l'oil.

Quand on lit dans un rapport d'une assemblée du con-
seil de ville, publié dans une autre colonne, la remarque
d'un conseiller, que " Son Honneur ne pourra revenir de
l'est avant dimanche." on se prend à 'penser à ce légen-
daire député de Galway dont le seul sûr moyen de trans-
port de Londres chez lui était un cercueil.

Pour l'honneur d'une institution honorable et
pittoresque, et pontr la conservation de son prestige
le gouvernement fédéral ne saurait trop tôt rap-
peler le lieutenant-gouverneur des Territoires.

Je vais donner lecture d'un article publié par
un autre journal, également partisan très prononcé
de la politique de ces messieurs.

En ouvrant la Tribune d'Alberta, du 16 novem-
bre, je trouve l'article suivant, postérieur d'une
senaine à l'article publié dans le Leader de Ré-
gina:

LA REVANCHE DU TEMPS.

Le temps amène sa revanche. Il fut un temps oh la
Tribune d'Alberta, était le seul journal des Territoires
qui osât critiquer Charles-Herbert Mackintosh. Quel-
ques-uns gardaient le silence; d'autres dénonçaient la
Tribune et la déclaraient coupable du crime;de'lèse-
maesté. La Tribunese contentait d'attendre dutemps
la justification de son attitude, Parmi toutes les feuilles
rampantes, qui, il. y a six mois, publiaient dans leurs
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colonnes les réclames exagér6es que .Ie gouverneur se
faisait lui-même, et essayaient dans la mesure de leurs
faibles efforts, de rivaliser avec ces inimitables échan-
tillons de dégoûtante adulation, il n'en est plus aujour-
d'hui" une seule qui veuille s'abaisser à lui rendre hom-
mage." Les colonnes de presque chaque journal des
Territoires ont récemment été remplies de lettres conte-
nant des plaintes relatives aux prix et aux comptes im-
payés de l'exposition des Territoires: et c'est pour avoir
dénoncé la flagrante maladministration de l'exhibition j
par le lieutenant-gouverneur que la Tribune a été atta-
qunée. L'insuccès financier de l'exposition a de beaucoup
dépassé les prédictions de la Tsibone; et les journaux
adulateurs qui n'ont pas voulu approuver les dénoncia-
tions de la Tribune à un moment où une telle démarche
de leur part eût été utile, font maintenant chorus pour
lancer t'inure à la face de 1lhomme qu'ils louaient na-
guères avec une extravagance digne des flatteurs d'Hé-
rode. Le charlatanisme de cet homme, qui inspirait du
dégoût à la Tribune et qui était de nature à dégoûter tout
journal respectable,leur donne maintenant d'abominables
nausées. Sa faiblesse d'esprit, son incapacité, que tout
homme de discerne r ent eût pu découvrir dès le début,
leur semblent maintenant patentes. Il s'élève un cri
demandant au gouvernement sa déposition de la charge
de gouverneur. Jamais depuis l'établissement de a
Confédération, représentant de la Royauté en Cinada
n'a été l'objet de tant d'exécration. Nous reproduisons
plus loin, à titre d'échantillon, un article du Leader de
Régina. Ses censures sont justifiables, ses injures méri-
tées, et sa demande est pertinente. Il est mallieureux
que cela n'ait pas été dit plus tôt. Oui, si la justifica-
tion de la Tribune, de la bouche même de ses confrères, a
été lente à venir, elle est assurément bien ample, mainte-
nant qu'elle S'est fait jour.

Alors, l'honorable monsieur, en face de toutes
ces critiques dirigées contre lui, résolut, afin d'en
détruire l'effet, si possible, de se faire offrir un
banquet à Moosonin, il y a quelques semaines.
Voici comment l'organe le inon ami d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin), signale cet événement. Je cite
un article du Leader de Régina, en date du 26
décembre 1895:

La veille de son départ du Nord-Ouest pour Ottawa, oh
il a l'intention de séjourner indéfiniment, le lieutenant-
gouverneur Mackintosh a eu les honneurs d'un banquet à
Moosomin. L'enthousiasme provo quné par cet événement
n'a pas été aussi spontané que Son Honneur eût pu le dé-
sirer. Bien qu'il y eût placiS pour cinquante convives
dans la salle du festin, on n'en comptait guère que trente-
cinq ou à peu près. Nous ne regrettons nullement de
n'avoir pas à notre disposition l'espace nécessaire pour
reproduire le discours prononcé à cette occasion par Son
Honneur, car un tel salmigondis de récriminations,d'adu-
lation personnelle, et de jeux de mots surannés serait
tout simplement impossible dans la bouche de tout autre
homme que Son Honneur. Si notre irrépressible lieute-
nant-gouverneur voulait bien seulement se contenir et
s'appliquer avec diligence à expédier l'énorme somme
d'afaires se rapportant à sa charge, la population du
Nord-Ouest, même après sa scandaleuse conduite relati-
vement à la clôture des affaires de l'exposition, pourrait
peut-être s'habituer à le tolérer, mais s'il persiste à se
rendre odieux, le Leader pourrait peut-être juger utile
-de répéter d'une façon plus urgente la demande qu'il a
faite au gouvernement il y a quelque temps.

Le Leader, de Régina, je le répète, est l'organe
de mon honorable ami d'Assiiboia-ouest; dans
tous les cas, il lui est très dévoué, et il en était
autrefois le directeur. Or, la 'fribune, d'Alberta,
faisant allusion à l'article que je viens de citer,
s'exprime comme suit dans son numéro du 28
décembre dernier :

La critique que le Leader de Régina fait du discours
prononcé par le lieutenant-gouverneur à Moosomin est
tout à fait méritée. -Son Honneur n'a aucune notion de
dignité personnelle, et paraît dénué du sentiment des con-
venances. Son discours n'est qu'un pot-pourri d'histoires
vulgaires, rempli de grossières injures à l'adresse de ses
critiques et de plates louanges à sa propre adresse. Cela
sent plutôt les divagations d'un politicien de cabaret en,
train de festoyer, que le langage d'un représentant de Sa

J'appréhende fort, M. l'Orateur, par motif de
oyauté d'être tenu d'offrir mes excuses à la Chambre
our m'être servi d'un langage que l'accomplisse-

nent de mon devoir m'a forcé d'emprunter aux
organes du parti conservateur publiés dans les Ter-
itoires. En mon nom personnel, je désire déclarer
lue, d'après ce qui me revient de diverses sources,
e suis porté à croire que ces critiques, toute sévère
qu'en soit l'expression, sont parfaitement justes, en
ce qui concerne l'administration de l'exposition.
Le premier acte accompli par Son Henneur le lieu-
tenant-gouverneur relativement à l'exposition fut
le nommer directeur un individu du nom de J.-K.
Strachan, virtuellement renvoyé par l'association
de l'exposition de Winnipeg, et cela pour deux
raisons : d'abord, pour ivrognerie, et ensuite, pour
irrégularité dans sa comptabilité. Il avait démis-
sionné afin d'éviter un renvoi, et le lieutenant-
gouverneur Mackintosh le racérocha à Winnipeg,
'emmena à Régina, pour lui confier le soin de cette
exposition qui devait coûter .50,000. Voilà le pre-
mier faux pas commis; et à mon avis, la faute est
d'autant plus inexcusable que la conduite de ce M.
Strachan, à titre de directeur de l'exposition de
Winnipeg, était alors en butte aux censures des
journaux. J'ai aussi entendu nombre de plaintes
venant d'exposants et (le personnes ayant eu quel-
que chose à faire avec l'exposition, et elles m'ont
relaté à ce sujet des actes flagrants de maladminis-
tration. De fait, j'ai appris de la bouche même de
personnes qui avaient envoyé à l'exposition de
Régina "des échantillons que les chemins de fer
transportaient à cet endroit et ramenaient gratui-
tement, j'ai appris, dis-je, que ces articles étaient
revenus précisément dans l'Etat oi ils étaient à leur
départ, sans avoir jamais été déballés. J'ai entendu
formuler nombre de plaintes de semblable nature.

Je regrette beaucoup, dois-je ajouter, que ce
monsieur, le représentant de Sa Majesté dans les
Territoires, ait tenu une semblable conduite ; car
c'est ma conviction que les censures dont il a été
l'objet sont parfaitement bien méritées. Je remarque
que ce monsieur ne réside guère à Régina, bien qu 'il
touche un traitement de $7,000 par année, outre ses
frais de route, pour s'occuperdes devoirs de sa charge
dans les Territoires. Toutes les deux ou trois
semaines, il vient à Winnipeg, sous prétexte de va-
quer aux affaires de l'Etat. S'il trouve la vie mono-
tone dans la cité des plaines, et qu'il désire venir à
Winnipeg, pour des fins personnelles, il ferait bien
mieux de ne pas afficher le prétexte des affaires
publiques pour justifier son absence de chez lui.
Parmi ces prétextes, il allèguera, entre autres, le
besoin de faire. des arrangements relatifs aux
aveugles, et aux sourds et muets, dans les Terri.
toires; ce qui lui permet d'amener avec lui son
personnel, toujours aux frais de l'Etat. En
outre, chaque session du, parlement le ramène à
Ottawa, où il passe généralement la session toute
entière. D'après ce qui s'est passésailleurs, je vois
que son congé, cette session:ci, :s'étendait du 20
décembre au 20 janvier ; mais, d'après ce qui est
arrivé aujourd'hui, je sais qu'il avait certainement
l'intention de passer tout l'hiver à Ottawa ; car sa
famille a quitté Régima,et a établi sa résidence à
New-Edinburgh, l'un des faubourgs de la ville. .La
Chambre coâiviendra qu'une telle conduite n'est pas
ce qu'on doit attendre d'un homme qui touche
d'aussi forts appointments que .ceux que le oute-
nant-gouverneur Mackintosh reçoit pour remplir
certains devoirs. S'il faut- absolument qu'il -y ait

573
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un lieutenant-gouverneur dans les Territoires, il
faut également de toute nécessité, qu'il réside tout
le temps, virtuellement à Régina, la capitale.
Mais, je le répète, on constate qu'il est constani.
ment absent de son poste ; non pas qu'il voyage
dans les Territoires comme les autres gouverneurs,
mais il se promène de Winnipeg à Ottawa, réelle-
ment dans le but de se récréer. Cela étant, M.
l'Orateur, il est urgent; à mon avis, que le gouver-
nement produise un état aussi complet et détaillé
que possible des affaires financières de cette expo-
sition ; car, tout injuste que cela soit pour le peuple
canadien, il paraît que le gouvernement devra
assumer la dette fort élevée que M. Mackinitosh a
contractée, outre les sommes d'argent considérables
votées au bénifice de cette exposition iar les diffé-
rentes corporations que j'ai déjà mentionnées.

M. MONTAGUE:- L'honorable préopinant, qui
vient de saisir la Chambre de sa proposition, semble
être quelque peu victime d'un malentendu. La
teneur de ses observations, ainsi que la rédaction
de sa motion tendent à prouver que l'honorable
député pense que l'exposition a été placée sous les
auspices du gouvernement fédéral. Les observations
tombées de sa bouche indiqueraient que telle est sa
manière de voir à cet égar;(l et le texte même de
sa motion demandant un état détaillé (les dépenses
de l'exposition, tend à confirmer ce que j'avance.
J'ai à peine besoin de dire à la Chambre que l'hono-
rable député fait complètement erreur, si c'est là
son impression. Un crédit de $25,000, it est vrai,
à la recommandation du cabinet, a été inscrit au
budget pour les fins de l'exposition.

Mais bien que je n'aie pas par-devers moi les
termes mêmes de l'arrêté ministériel que je n'ai
reçu que ce matin, je suis convaincu que la rédaction
de cet arrêté est simplement à l'effet d'aider à la
tenme d'une exposition dans les Territoires du
Nord -Ouest absolument de la même manière qu'un
crédit est accordé pour aider aux sociétés agricoles
des Territoires du Nord-Ouest i faire leurs exposi-
tions annuelles dans diverses parties de ces terri-
toires. En ce qui concerne la vérification des
comptes, il est vrai que le gouvernement a certains
comptes devant lui. Il a les comptes et les pièces
justificatives pour tout le crédit voté par ce parle-
ment, savoir : les $25,000 ; il a les comptes et les piè-
ces justificatives envoyés par le lieutenant-gouver-
neur des Territoires du Nord- Ouest au département
de l'Agriculture pour cette somme. Nous n'avons
aucune objection à soumettre à la Chambre ces
comptes: et pièces justificatives ainsi que tous les
autres papiers que nous avons et qui établissent
les relations que Son Honneur le lieutenant-gou-
verneur des Territoires da Nord-Ouest a eues avec
cette exposition. Nous n'avons pas davantage objec-
tion à soumettre à la Chambre tous les docunients
que nous avons, mais je donne ces explications à
l'honorable député parce qu'il peut arriver que les
papiers soient moins nombreux que ce qu'il demande
par sa motion pour la raison q.e nous ne les avons
pas.

Sir JAMES GRANT: J'ai écouté avec beau-
coup d'intérêt les remarques faites par l'honorable
député de Winnipeg (M. Martin), au sujet de l'ex-
position du Nord-Ouest. C'est un fait bien connu
qu'une exposition comme celle-là dans un jeune
pays ne s'inaugure pas en un jour. Il y a eu de
grandes difficultés à surmonter. Il est aussi bien
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connu que le lieutenant-gouverneur dles Territoires
du Nord-Ouest a fait tout en son pouvoir pour
faire comprendre au gouvernement et à la popula-
tion du pays l'utilité d'y tenir une exposition ; et
s'il y a réussi ce n'est que par de grands efforts
personnels aidés par la coopération du gouverne-
ment.

On sait parfaitement que dans un pays nouveau
comme celui-là, il y a de grandes difficultés à sur-
monter dans l'organisation d'une exposition de ce
genre et que cela ne peut se faire sans entraîner une
forte dépense. On soit aussi que dans une grande
entreprise commo celle-là, il est impossible de
vérifier d'avance l'exacte somme nécessaire. Si on
a dépensé quelques piastres de plus, elles ont pro-
bablemuent été bien dépensées pour le développement
des ressources de ce territoire. On mue permettra
de dire que jamais dans l'histoire des Territoires
du Nord Ouest, on n'a mis à exécution mn projet
tendant davantage à développer cette région et à
donner au public des provinces de l'Est et de lAn-
gleterre une meilleure idée de ces vastes ressources.
Cette exposition a fait honneur au Nlord.Ouest, et s'il
est soi-gi quelques difficultés qui ont nécessité une
dépense supplémentaire ici·et là, dans l'exécution du
projet, allons-nous beaucoup trouver à redire contre
l'homme qui a eu assez de caractère et d'indépen-
(lance de sa position pour accepter la responsabilité
d'inaugurer et de mener à bien un projet comme
celui-là, pas pour des fins personnelles, pas pour
son agrandissement personnel, mais simplement
pour montrer au monde les remarquables progrès,
le remarquable avancement que ce pays a fait en
tout ordre de choses.

Dans ces circonstances, on a tort de venir ici
s'attaquer au gouvernement sur le dos du lieute-
tenant-gouverneur, car c'est ce que les honorables
députés ont essayé le faire. J'espère que l'hono-
rable député de Winnipeg (M. Martin),.qui sans
douteporte lui-même intérêt à cette région et à son
développement, changera sa manière de voir et que
lorsqu'il sera associé à un haut fonctionnaire en
vue de développer le Nord-Ouest, il exercera tout
son pouvoir pour l'aider à travailler dans l'intérêt
général de cette grande région. J'ai été surpris de
voir que l'honorable député, dans les critiques qu'il
a faites aujourd'hui était prêt à jeter le discrédit
sur une région dans le Nord-Ouest et sur la popu-
lation qui l'habite et qui reçoit l'encouragement
auquel elle a droit pour le développement des res-
sources de ce pays.

M. M1LLS (Bothwell): La déclaration de l'ho-
norable député d'Ottawa (sir James Grant) et celle'-
du ministre de lAgriculture ne s'accorde pas. Le
député d'Ottaiva a informé aujourd'hui la Chambre
que cette entreprise était une entreprise du gou-
vernement, qu'elle a été exécutée avec un succès
remarquable, qu'elle a pris de grandes proportions,
qu'elle a développé les ressources du Nord-Ouest,
et que le gouvernement et le li.u tenant-gouverneur
des Territoires du Nord-Ouest ont droit aux plus
grands éloges pour une telle entreprise. La décla-
ration du ministre de l'Agriculture a été tout
autre. Le ministre a dit que le gouvernement
n'avait pas de responsabilité à ce sujet, qu'il ne s'é-
tait nullement chargé de pousser l'entreprise et
qu'il n'avait rien eu à faire à cet égard qu'à contri-
buer $25,000 votées par cette Chambre pour aider à
l'exposition. Si les personnes qui se sont chargées
de l'exposition ont pris sur elles de dépenser une
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somme très considérable, elles n'avaient pas plus le
droit de se présenter ici qu'elles n'en avaient de se
présenter devant tout autre souscripteur au fonds
de l'exposition et de lui demander de combler la
différence. Les hommes qui ont géré l'entreprise
étaient tenus de considérer ce point alors que l'ex-
position était en cours; ils savaient quelle somme
d'argent ils avaient à leur disposition et ils
auraient dl prendre leurs mesures pour ne pas
dépenser davantage. Ce n'est pas ce qui a été fait,
et la plainte de mou honorable ami contre le lieu-
tenant-goiuverneur se rattache à la manière dont il
a entrepris de gérer l'exposition et aux responsabi-
lités dont il s'est chargé à cet égard. Je ne désire
faire qu'une remarque au sujet de la déclaration
du ministre de l'Agriculture. Le ministre a dit
que les comptes envoyés sont actuellement soumis
à une audition.

M. MONTAG UE: .le n'ai pas dit cela et l'hono-
rable député a dû se méprendre.

M. MILLS (Bothwell): Alors qu'est-ce qui a été,
fait.

M. MONTAGUE : Je croyais avoir parlé très
clairement. J'ai dit que tous les comptes envoyés
au gouvernement ou au moins tous les comptes
reçus à mon département étaient des comptes et
pièces justificatives pour les $25,000 votées par
cette Chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Si les comptes et les
pièces justificatives sont ici et que le gouvernement
soit occupé à voir s'ils correspondent, si les pièces
justificatives sont satisfaisantes et rendent compte
de la dépense faite, ceci équivaut à une audition
des comptes. Ce sur quoi je veux appeler l'atten-
tion du ministre de l'Agriculture, c'est ceci : s'il y a
en une contribution de faite par le gouvernement
et si cette somme d'argent a été payée par le lieute-
nant-gouverneur au bureau des directeurs de l'expo-
sition, c'est tout ce que, jusqu'à présent, il fau-
drait de sa part ; mais la Chambre comprendra
que si cette contribution du gouvernement a été
mèlée à d'autres contributions il est impossible de
distinguer si les pièces justificatives sont données
pour l'argent fourni par le gouvernement ou pour
Fargent fourni par d'autres. Il me semble donc
que pour avoir une bonne audition et se rendre un
compte raisonnable de la dépense des $25,000, il
faut que l'audition porte sur tous les comptes.
Mais le ne vois pas comment on pourrait séparer
une soimme'des autres. Je crois que le ministre
comprendra cela et que l'auditeur ou tout autre
comptable compétent lui dira que tel est le cas ; et
il nie semble que si le gouvernement désire faire
une déclaration satisfaisante à la Chambre au sujet
le cet argent, il lui faut savoir ce qui a été fait de

tous les argents reçus de tous les directeurs de
l'exposition. Voilà un incident nécessaire afin de
vérifier tous les faits qui se rattachent à cette
affaire spéciale.

M. MONTAGUE : Je crois qu'il est inutile de
discuter plus longtemps cette question avant que
nous ayons tous les documents. Le gouvernement
est parfaitement disposé à produire tous les docu-
ments, et quand la Chambre sera saisie de la ques-
tion elle pourra la discuter d'une façon plus intelli
gente.

•19

M. MARTIN : Mais je ferai remarquer que
l'attitude du gouvernement est quelque peu diffé-
rente que celle qui a été prise lors de la discussion
inaugurée par l'honorable, député d'Assiniboïa. Lui
et moi voulions alors savoir si le gouvernement
avait l'intention de payer ces dettes. J'ai compris
par ce qu'a dit aujourd'hui le ministre de l'Agri-
culture que les comptes que le gouvernement est à
vérifier, ce qui explique son désir d'ajourner la
réponse à la question posée par l'honorable député,
que ces comptes, dis-je, ne sont pas pour des dettes
s'élevant en tout à $10,000, $20,000 ou 830,00-
car on trouvera sans doute que la somme excède de
beaucoup $8,000-~mais que ce sont des comptes et
pièces justificatives pour la somme de $25,000
donnée par le gouvernement fédéral. Les gens de
Régina ne tiennent pas du tout aux reçus détaillant
le paiement de cette somnme de $25,000. La somme
est déjà mangée, mais ils s'intéressent à des co'mptes
s'élevant à $8,000 ou $10,000 qui n'ont pas encore
été payés.

L'honorable député d'Ottawa (sir James Grant)
a parlé de quelques sous dépensés en plus de la
somme votée pour cette exposition. Il n'a pas
l'air de saisir ce point-ci, qu'une forte somme a été
dépensée, mais qu'elle n'a pas encore été payée et
que c'est de cela que les gens s'inquiètent. En sus
de la somme de $25,000 votée par ce parlement,
une somme considérable a été perçue pour entrées
et de la part des visiteurs à l'exposition, et M.
Mackintosh a dépensé tout cela, et en outre, il a
fait des dettes pour un chiffre inconnu. Le gouver-
nement refuse de porter toute responsabilité en ce
qui concerne le paiement de cette somme supplé-
mentaire et il prétend n'être pas responsable.

En raison des circonstances dans lesquelles le
gouvernement est entré dans cette affaire d'exposi-
tion, il me semble à moi qu'il est responsable,
surtout après avoir contribué $25,000 pour tenir
une exposition à Régina et, au lieu de donner cette
somme à une société agricole ou à la Chambre pro-
vinciale à titre de gratification ou d'octroi, avoir
permis à son fonctionnaire le lieutenant-gouverneur
des Territoires de prendre charge de l'exposition,
de s'en tenir responsable, d'en accepter l'entier
contrôle et de l'administrer dans tous ses détails.
Ce qui fait que le gouvernement en est responsable
et se trouve dans la position que voulait lui faire
l'honorable député d'Ottawa (sir James Grant),
c'est-à-dire d'avoir aidé, encouragé et appuyé cette
exposition.

Naturellement, M. l'Orateur, si le gouvernement
se trouve dans cette position, il ne sera pas à
l'honneur du Canada de voir traîner partout dans
les Territoires des dettes de $5, $10, ou $100, faites,
non pas par M. Mackintosh, car personne ne songe
à lui à ce point de vue, mais par le lieutenant-gou-
verneur des Territoires au nom du gouvernement
fédéral. Voilà la position que les gens prennent
là-bas, et je dois dire qu'il y aura beaucoup de
désappointement, car l'autre jour, quand cette dis-
cussion a été soulevée irrégulièrement par mon
honorable ami le député d'Assiniboïa (M. Davin),
l'honorable ministre des -Finances a prétendu que
le temps de discuter la question sous toutes ses
faces serait lorsque ma proposition viendrait devant
la Chambre. Or, la Chambre est saisie de mua pro-
position et la seule chose que le gouvernement soit
prêt à déclarer à cet égard, c'est qu'il a donné

2000 .pour venir en aide à l'exposition, et qu'il
n'a accepté aucune obligation à cet égard et que les
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comptes qu'il est à vérifier sont les pièces justifi-
catives justifiant de l'emploi de cette somme de
$25,000. Cela ne sera pas satisfaisant pour la
population de l'ouest. J'espère que le gouver-
nement reconsidérera sa position et qu'il verra que
c'est une très malheureuse affaire, car il est très
malheureux que M. Mackintosh ait été aussi
prodigue et aussi extravagant qu'il l'a été. Il me
semble que ce sera une tache pour l'honneur et la
dignité du gouvernement lui-même que ce laisser
impayées ces petites dettes, distribuées comme
elles le sont dans tous les Territoires et le Manitoba.

Personnellement, en qualité de député, n'ayant
pas d'intérêt personnel dlans cette affaire, mais
venant d'un paroisse voisine, je serai très heureux
d'appuyer le gouvernement s'il veut bien insérer un
crédit dans les estimations pour éteindre ces dettes
,et en finir avec cette affaire honteuse et peu enviable.

M. DALY: Je ne me propose pas de rien (lire
sur la motion de l'honorable député (M. Martin),
si ce n'est pour dissiper certaines impressions que,
sans doute ses remarques ont laissées dans l'esprit
de la Chambre. D'abord, mes souvenirs sont que le
lieutenant-gouverneur des Territoires, qui occupait
cette charge depuis déjà quelques temps, considérait
-que ce serait une bonne affaire pour les Territoires
et la population cde l'ouest (le réunir les gens à une
exposition territoriale à Régina. Cette exposition
serait une réclame pour le pays et une occasion de
réunir les gens. A venir jusqu'à la date de cette
exposition à Régina, il y avait là des gens établis
depuis huit ou dix ans, qui vivaient à cde longues
distances les uns des autres et n'avaient jamais eu
l'occasion de s'associer. Dans l'intervalle des
hommes entreprenants avaient importé de superbes
troupeaux de bestiaux, et certaines parties des
territoires produisaient de meilleur blé et de
meilleurs grains que d'autres.

L'idée clu lieutenant-gouverneur fut de montrer
les produits les différentes localités, et à mon avis
e'était une excellente idée ; pour l'exécuter, il s'as-
socia les officiers de toutes les sociétés d'agricnlture
qui existent dans les territoires. Il se rencontra
avec eux dans les réunions de leurs associations,
ils nommèrent des comités, et, si je comprends
bien, ce sont ces comités qui ont composé la Cen-
tral Fair Association. L'exposition eut lieu à son
heure à Régina et fut inaugurée par Son Excel-
lence le gouverneur général. Elle a parfaite-
ment réussi sous tous les rapports. Les terrains
étaient plus considérables qu'à l'exposition de
Winnipeg, et en dépit de deux on trois jours de
mauvais temps, l'exposition territoriale a été un
succès sous tous rapports. L'honorable .léputé
(M. Martin) a essayé de créer ici l'impression qu'il
y a des dettes dues par cette association d'exposi-
tion partout dans les Territoires et dans le Mani-
toba. Si je suis bien informé, tous les prix gagnés
à cette exposition ont été payés.

M. MARTIN: Ce n'est pas ce que disent les
journaux.

M. DALY: D'après ce qu'on m'en dit les seules
dettes encores dues sont pour des comptes que
l'association de l'exposition a fait chez les mar-
chands de Winnipeg et autres endroits. On a cru
qu'il n'y aurait pas assez de logements à Régina
pour contenir la foule des gens qui s'y rendaient et
on fait venir de Winnipeg et d'ailleurs un certain

M. MARTIN.

nombre de tentes. En outre, on a établi diverses
facilités pour se procurer de l'eau et de grandes
quantités de bois ont été fournies dans le but de
mettre à l'abri le bétail qui figurait à l'exposition.
Si je suis bien informé, c'est à ces détails que se
rattachent les sommes non payées.

En ce qui concerne le gouvernement, sa position
est simplement celle-ci : après quil fut annoncé
que le lieutenant-gouverneur, de concert avec les
diverses sociétés d'agriculture des territoires, orga-
niserait cette exposition, le lieutenant-gouverneur
vint ici et demanda si le gouvernement fédéral
accorderait une certaine somme pour l'exposition.
Le gouvernement fédéral donna une contribution
de $25,000, et, si j'ai bien compris ce qu'a dit le
ministre <le l'Agriculture (M. Montague), il y a des
pièces justificatives pour chaque sou de cette
somme.

La seule question à l'heure qu'il est, est celle
de savoir si ce gouvernement est responsable des
comptes que redoit l'association. Je crois que
l'honorable député (M. Martin) pour un mot qu'il a
à dire en faveur de la population du Nord-Ouest en
a quatorze ou quinze à dire contre le lieutenant-
gouverneur, et que son but, son seul but en soule-
vant cette question ici est d'attaquer l'honorable
C.-H. Mackintosk, lieutenant-gouverneur. Il a
cité plusieurs articles le journaux, mais c'est un
fait connu que les propriétaires de ces journaux
sont personnellement en inimitié avec le lieutenant.
gouverneur.

M. MARTIN: Pourquoi?

M. DALY : Je n'en sais rien, niais je ne crois
pas que ce soit pour des raisons se rattachant à
cette exposition. Mais peut-être bien en est-il
ainsi. Il se peut qu'il y ait des hommes dont
l'ambition a été désappointée. Il se peut qu'il y
en ait qui n'ont ýpas eu autant à faire qu'ils l'au-
raient voulu à cette exposition. Mais dans tous
les cas, il y a une chose dont je suis parfaitement
certain c'est qu'en ce qui concerne le lieutenant-
gouverneur, que l'administration de l'exposition
ait été extravagante on non, cette exposition elle.
même a été de première classe, qu'elle a été une
superbe annonce pour les Territoires du Nord.
Ouest et qu'elle restera longtemps comme un monu-
ment à l'esprit d'entreprise du lieutenant-gouver-
neur et de ceux qui y ont pris part. S'il y a des
comptes non payés, je n'ai aucun doute qu'ils le
seront et je crois qu'ils devraient l'être. Quant à
la position qu'occupe ce gouvernement-ci, c'est
celle d'un souscripteur, de même que l'Assemblée
du Nord-Ouest, ou n'importe laquelle de ces asso-
ciations. D'après la déclaration du ministre de
l'Agriculture, le gouvernement est prêt à prouver
que les administrateurs de l'exposition ont rendu
compte jusqu'au dernier sou de la somme votée
par lui.

M. DAVIN : Mon honorable ami (M. Martin) qui
a saisi la Chambre de cette affaire a souvent fait
allusion au Leader de Régina en me désignant des
yeux. Il y a lu des articles du Leader et a ri, si on
peut attribuer cela un rire comme s'il voulait m'en
attribuer la paternité, bien qu'il ne l'ait pas déclaré
en termes explicites. Il a rappelé que pendant un
temps j'ai contrôléet en somme possédé le Leader dé
Régina. J'ai le regret à cet égard d'être obligé de
parler du passé. Je regrette beaucoup d'avoir à
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dire qu'avant que ces articles parussent j'avais cédé
tous mes intérêts dans le Leader. Et personne ne
peut regretter plus que moi d'avoir à dire ce que
je dis ici : lue je n'ai plus le moindre intérêt dans
le journal.

Quand j'étais le rédacteur et en somme le pro-
priétaire de ce journal, il y est souvent paru des
articles avec lesquels je n'avais en absolument rien
à faire. Il est impossible à un homme (le s'absenter
sur le continent ou de venir ici à Ottawa remplir
ses fonctions politiques, et en même temps écrire
des articles pour un journal de Régina et voir à ce
que rien de ce qu'ils désapprouvent n'entre dans ce
journal. Mais tant que j'ai été propriétaire, tant
que j'ai été administrateur du journal et respon-
sable au sens absolu, je n'ai jamais répudié aucun de
ces articles. Je voyais qu'un journal d'Ottawa citait
l'article et disait : " Du journal de Davin ; " et
d'autres journaux contenant la reproduction avec
l'en-tête " Davin vs Mackintosh " et le reste. Je
déclare à mon honorable ami (M. Martin) que je n'ai
jamais suggéré ni inspiré un article de ce genre et
qu'il n'était pas à ia connaissance que l'article dût
paraître dans le Leader. Voilà qui est suffisant.
Je <lirai encore à l'honoralYle députe (M. Martin)
s'il le désire : que j'étais dans le temps en tournée
électorale, et que je revins chez moi un bon matin.
et vit l'article.

Un mot maintenant sur ce qu'a dit le ministre
de l'Intérieur (M. Daly), vivant ici à Ottawa et
bien qu'il reste, je crois, plus en communion avec
les Territoires que n'importe quel ministre de l'Inté-
rieur que nous avons eu, cependant, il n'est pas
sensé connaître aussi bien l'opinion des Territoires,
qu'un député le cette région. La raison pour
laquelle on envoie des députés siéger ci, c'est pré-
ciséient pour leur permettre de faire connaître au
gouvernement et au parlement ce qu'est l'opinion
dans chaque comté représenté par tel on tel député.
Mon honorable ami en voulant expliquer ces.
articles, a commis une erreur, il a dit qu'ils étaient
inspirés par un animus personnel à l'égard de*
M. Mackintosh.

M. DALY : J'ai dit une ambition désappointée.

M. DAVIN: Quelle espèce d'ambition désap-
pointée, mon bonorable ami voudrait-il s'expliquer?

Mi. DALY : de rattachant, naturellement, à
l'exposition.

M. MARTIN: Si mon honorable ami veut me
le permettre, je lui expliquerai que bien que j'aie lu
les extraits du Leader, du Standard et de la Tii-
buine d'AlBerta, j'aurais pu lire des articles sen-
blables extraits de tous les journaux conservateurs
des territoires.

M. DAVIN: Je dois dire que lorsque je vis pour
la première fois l'article intitulé : "Il devrait être
rappelé," le premier sentiment que j'éprouvai fut un
grand sentiment d'ennui et je vais vous dire pour-
quoi. J'ai vécu pendant des années en termes
d'intimité avec M. Mackintosh, et si j'avais le plein
contrôle d'un journal je ferais ce que fait parfois
tout homme qui contrôle un journal: je me con-
traindrais et je laisserais parfois mon amitié per-
sonnelle l'empórter sur mon devoir public comme
journaliste. Tout homme fait cela parfois; je ne
dis pas qu'il devrait le faire; mais je dois dire ceci
en justice, que M. Walter Scott qui m'a succédé

19½à

au journal: on a <lit qu'il ne pouvait pas écrire cet
article, que l'article était trop habile pour qu'il eût
pu l'écrire. L'homme qui m'a succédé comme pro-
priétaire de ce journal est un tout jeune homme ;
il a fait son éducation en grande partie dans mon
bureau, et certaines personnes m'ont répété ce que
quelqu'un me disait un jour: "Il y avait dans cet
article des phrases que, je crois, personne autre
que vous ne pourrait écrire au Canada." Il serait
surprenant qu'un homme qui a été dressé dans
mon bureau et a lu chacun de mes articles et, je
suppose, chaque discours que j'ai prononcé depuis
dix ans....

Quelques VOIX: Oh ! oh !

M. DAVIN: Heureux homme. ...

M. DAVIES (I. P.-E.): Y a-t-il survécu ?

M. DAVIN: Oui, et votre style y aurait gagné
en force si vous en aviez fait autant. Eh bien ! mon
ami M. Scott, qui est aujourd'hui propriétaire du
journal, m'a déclaré à moi-même qu'il était l'auteur
de cet article. Non seulement il est capable d'écrire
un article comme celui-là, mais il est en train de
devenir l'un des premiers journalistes du continent
américain. C'est un homme incapable d'écrire un
article comme celui-là par suite d'une simple pique
personnelle. Mais je n'ai pas été surpris quand j'ai
vu l'article et je vais vous dire pourquoi. Des
délégations sont venues me trouver comme, sans
doute, elle sont allées le trouver lui-même en sa
qualité d'éditeur du journal, composées d'hommes
ayant des réclamations à exercer contre l'exposition
et se plaignant qu'ils ne pouvaient obtenir satisfac-
tion. Et maintenant, qu'on me permette de dire
de mon honorable ami M. Mackintosh que la plus
forte accusation qu'on puisse porter contre lui me
paraît être celle d'avoir fait preuve d'une folle
incurie.

Tout ce qu'il avait à faire, dès qu'il s'est aperçu
qu'il n'avait pas assez d'argent pour payer toutes
les personnes auxquelles il devait, c'était de les
convoquer à une assemblée et de leur dire : ' Les
fonds sont épuisés, mais je vais faire de mon mieux
pour vous : je vais parler aux membres du parle-
ment, écrire à l'administration, et tenter tous les
efforts possibles pour faire porter au budget des
crédits qui feront droit à vos réclamations."

Ce qui les a rendus furieux, c'est que, comme
l'article le dit avec raison, ils'ne pouvaient pas
parvenir à le faire parler, et ils ont compris qu'ils
allaient perdre leur dû. Tel était leur sentiment
lorsqu'ils sont venus à moi officiellement. Je leur
dis: " Que diable ai-je à faire en ceci ? Cette af-
faire n'est pas de mon ressort. On ne m'a pas le
la moins du monde consulté. Comment peut-elle
m'intéresser ? " Ils répondirent : " Vous êtes notre
représentant au parlement fédéral, et partisan de
l'administration actuelle,"

Ils me dirent: " Vous êtes notre représentant
au parlement fédéral et partisan de l'adminis-
tration, et nous vous appuyons. Nous n'aurions
point fait crédit à un particulier ; mais voyant que
cet homme était le lieutenant-gouverneur, nous lui
avons fait crédit." Et j'espère que le gouvernement
va prendre l'affaire en considération, comme le mi-
nistre des-Finances l'a donné à entendre.

Cependant, je me permettrai de faire connaître
au gouvernement mon opinion sur ce sujet.
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A quelque point de vue que vous envisagiez la
situation (le mon ami M. Mackintosh, il incombe à
l'Etat de s'occuper de cette affaire. Si vous voyez
en lui l'agent di gouvernement fédéral, ce dernier
est le débiteur des créanciers de Régina et d'ail-
leurs. S'il n'est pas ici l'agent du gouvernement-
et n'oubliez pas, à ce propos, que la déclaration du
ministre de l'Agriculture a été confirmée par un
crédit de $25,000 inscrit au budget sous le titre
" Contribution à l'Exposition (les Territoires du
Nord-Ouest "-il est lieutenant-gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest ; et les Territoires du
Nord-Ouest, et assurément le Canada lui-même, en
quelque sorte, doivent tenir à l'honneur de ce mon-
sieur. Vous ne pouvez pas permettre à une per-
sonne portant l'uniforme de Windsor et représen-
tant la Reine d'aller là-bas contracter des dettes
quasi-officielles et de n'y pas faire honneur.

Puis, au sujet de la vérification des comptes qui
a été faite, d'après ce qu'a (lit l'honorable ministre
de l'Agriculture (M. Montague), je ne crois pas,
permettez-moi <le le dire, qu'elle soit satisfaisante
au double point de vue financier et officiel. Les
pièces justificatives peuvent établir que chaque sou
des $25,000 a été déboursé, et qu'il y a des quit-
tances pour chaque déboursé ; mais la vérification
des deux sommes de $5,000 des Territoires et celle
de $10,000 soit faites séparément, le public qui est
intéressé à l'honneur (le cet homme, n'a aucune
garantie que toutes les transactions ont été justes
et honnêtes ; et, comme je dois espérer qu'elles l'ont
été et que l'honorable monsieur qui occupe ce rang
éminent le prouvera, je ne puis comprendre pour-
quoi il n'a pas jugé à propos de soumettre lui-même
à son ministre tous les comptes se rattachant à
l'exposition, établissant: ce que l'exposition a coûté,
les sommes d'argent qu'il a reçues du gouverne-
ment fédéral, celles qu'il a reçues du gouverne-
ment provincial et de Régina pour cet objet. Et
quand il aurait vu ces comptes, je ne pense pas que
le gouvernement eût eu de la misère à obtenir
du parlement $8,000 ou $10,000 pour ajouter à ce
qui avait été donné.

Maintenant, je partage entièrement l'opinion
exprimée par mon honorable ami d'Ottawa (sir
James Grant), ainsi que par le ministre de l'Inté-
rieur (M. Daly). Cette exposition a été un grand
succès et elle ne peut manquer de produire du bien ;
si nous pouvions répandre à profusion des images
représentant les animaux, le grain et tous les grands
produits des Territoires qui se trouvaient à l'expo-
sition, le résultat ne pourrait pas nanquer d'être
efficace.

M. MARTIN: On me dit que ces produits
n'étaient pas des Territoires seulement.

M. DAVIN : Le bétail, le grain, les racines, les
minéraux étaient tous des Territoires, mais les pro-
duits horticoles venaient en grande partie de Vin-
nipeg. Dans tous les cas, il y avait un grand nombre
de produits, et l'exposition a été un succès. Cepen-
dant, il s'est passé des choses irritantes qui ont
provoqué beaucoup de plaintes dans les Territoires,
des choses que personne ne pouvait s'expliquer.
Nous n'avons pu comprendre, par exemple, pour-
quoi le lieutenant-gouverneur prenait, en dehors
des Territoires, la grande majorité de ceux qu'il
employait ; nous n'avons pu comprendre pourquoi
on faisait venir des gens de Winnipeg pour faire
des travaux qui auraient pu être tout aussi bien
exécutés par des habitants des Territoires-car

M. DAVIN.

n'oubliez pas, monsieur, que c'était une exposition
du Nord-Ouest.

Mon honorable ami d'Ottawa a dit qu'il est diffi-
cile <le bien faire les choses dans ce pays-là. Ce
sont les assertions de ce genre qui ont créé de l'ir-
ritation ; on a voulu faire croire, d'une façon on
d'une autre, que des gens habiles venant d'Ottawa,
<le Toronto ou d'ailleurs, y allaient comme de
grands civilisateurs, qu'au milieu de difficultés de
tous genres ils n'avaient qu'à agiter la baguette du
magicien pour que tout rentrât dans l'ordre. Ce
sont sans aucun doute des observations de cette
nature qui ont provoqué des mécontentements ;
appelez-les comme vous voudrez, vantardises ou
dénigrements, mais elles n'étaient point fondées.
L'un des représentants des Territoires où nous
avons autant d'hommes de valeur qu'il y en a dans
les autres parties du pays, je ne puis par mon
silence acquiescer à la supposition que le lieutenant-
gouverneur Mackintosli ou tout autre citoyen du
Canada pouvait venir à nous comme un missionnaire
de la civilisation, des aménités sociales, dii progrès
et le Dieu sait quoi. On nous a dit beaucoup de
ces choses, et il était difficile de garder le silence
en présence d'assertions, qui ressemblaient plus aux
rêves d'un insensé qu'à tout autre chose, quant à ce
qu'il y avait à faire et aux difficultés effrayantes
qu'il y avait à vaincre. Toutes ces choses ont fait
plus de tort que le reste et ont amené le méconten-
tement.

Il n'en reste pas moins vrai que l'exposition a
été un succès. A ma connaissance le lieutenant-
gouverneur y a travaillé ferme et s'y est énormé-
ment employé. Si lui et ses amis s'étaient conten-
tés de contempler un des plus gros choux qui ait
jamais été produit, c'eût été bien et cela eût pu
servir de thème à un chant de réjouissance par un
Pindare du Nord-Ouest, d'Ottawa ou d'ailleurs;
mais essayer de faire croire que le choux était
tel qu'on n'en avait encore jamais vu de sem-
blable sur la surface de la terre, et que, en l'exa-
minant air microscope, on a trouvé qu'il contenait
de la poussière (le diamant, c'était tout simple-
ment le comble de l'absurdité. Les Territoires
du Nord-Ouest ne méritent point d'être mystifiés
ni maltraités, et mon honorable ami d'Ottawa
verra que c'est seulement lorsque l'exposition
a eu certaines difficultés qu'on en a appelé à la sa-
gesse des Territoires pour l'en sortir. Ce sont la
puissance de direction et l'expérience pratique des
Territoires du Nord-Ouest qui ont fait de cette
exposition un succès ; et si les hommes qui l'a-
vaient dirigée pendant quelques semaines avaient
continué dans la même voie, l'exposition, au lieu
de réussir comme elle a réussi, aurait 'été un im-
mense fiasco. Lorsqu'elle eut été mise dans une
impasse, on a eu recours au sens commun des prin-
cipaux citoyens, des hommes pratiques du Nord-
Ouest pour l'en retirer, et ils ont réussi.

Je le répète : l'accusation la plus grave qui puisse
être portée contre le lieutenant-gouverneur Mac-
kintosh, c'est, d'après ce que je puis voir, celle
d'inattention et de prodigalité plutôt que de tout
autre chose sérieuse. A nia connaissance cette
exposition l'avait rempli d'enthousiasme ; il y a
travaillé avec ardeur, et quelles que soient les
erreurs qu'il a commises, elle a été un succès et a
fait grand bien au Nord-Ouest.

M. McMULLEN : Je n'avais certainement pas
l'intention de prendre part à ce débat; mais je
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regrette excessivement, je dois le dire, que cette
exposition du Nord-Ouest soit devenue une sale
affaire par le fait que ceux qui en avaient charge et
qui désiraient sans aucun doute d'accomplir quelque
chose d'avantageux pour le Nord-Ouest ait dépassé
les bornes de la prudence dans les dépenses. Si j'ai
bien compris, le gouvernement fédéral avait accordé
un crédit <le $25,000 pour aider cette exposition. Il
n'a pu venir à l'idée de personne que ce crédit serait
augmenté d'une somme additionnelle pour combler
les extravagances qui seraient commises dans la
conduite de l'exposition. Pour ma part, je ne con-
sentirai point à donner un dollar de plus sous une
forme ou une autre. Le pays a suffisamment de
charges sans avoir à prendre la responsabilité des
extravagances du conseil de direction qui contrôlait
cette exposition. L'on aui-ait dû agir-le lieutenant-
gouverneur ou tout autre-dans les limites du crédit
accordé par l'Etat et des recettes prévues, et ne
pas se mettre dans la nécessité de demander un
supplément au crédit de $25,000 que nous lui avons
donné. Quant à.mnoi, j'emploierai tous les moyens
que permettent les usages du parlement pour
empêcher qu'un seul dollar ne soit ajouté à la soimme
que nous avons déjà octroyée.

La motion est adoptée.

INSTRUMENTS ARATOIRES.

M. McMILLAN : Je propose-

Que vû que les Etats-Unis offrent d'admettre en fran-
chaise les charrues, herses à dents ou à disques, moisson-
nocue engerbeuse ou simples, machines à semer, fau-
cheuses, râteaux à cheval, bineuses, batteuses et égre-
neuses venant de pays qui recevront également francs de
droits les articles similaires venant des Etats-Unis, il
serait très avantageux pour les agriculteurs et les manu-
facturiers canadiens que le Canada acceptât cette offre en
admettant ces articles en franchise en Canada, ce qui
aurait en même temps pour effet de libérer les manufac-
turiers canadiens des droits sur la matière première qu'ils
emploient et de leur permettre de profiter des marchés
des Etats-Unis.

La dernière fois, dit-il, que le gouvernement a
revisé le tarif, il abaissa de 35 à 20 pour 100 le
droit qui frappait un certainnombre d'instruments
aratoires. Depuis, j'ai vu par le tarif américain
que la même liste d'instruments, ou presque la
imêmie, est incluse dans la clause des Etats-Unis
concernant la réciprocité, et cela depuis très long-
temps. Permettez-moi, M. l'Orateur, de dire que
depuis longtemps aussi le gouvernement a dépensé
des sommes 'd'argent considérables sous le prétexte
ri q'elles seraient d'un grand avantage pour les culti-
vateurs de notre pays. Jusqu'ici aucune partie de
cette dépense n'a bénéficié aux cultivateurs cana-
dliens. Voici que le gouvernement américain offre
de laisser entrer en franchise aux Etats-Unis un
certain nombre de différentes sortes d'instruments
aratoires venant de pays qui admettraient pareille-
ment dans leurs ports des instruments similaires
des Etats-Unis. Présentement. le gouvernement
accorde une remise de 99 pour 100 du droit qui
f rappe la matière première entrant dans la confection
des instruments aratoires fabriqués en ce pays et
exportés à l'étranger ; de sorte que, en réalité, l'ac-
ceptation de la réciprocité que les Etats-Unis nous
offrent ferait perdre très peu de chose à notre
revenu public.

Il ressort des derniers relevés du commerce et de
la navigation que $70,000 seulement de droits ont
été payés sur des instrumènts aratoires venus dans

notre pays, et dans la listese trouventgrand nombre
d'instruments aratoires auxquelles cette offre des
Etats-Unis ne s'appliquerait point. Si l'adminis-
tration actuelle est réellement désireuse de
donner des avantages auxcultivateurs canadiens,
si elle a franchement à cœur d'attirer les immi-
grants au Nord-Ouest et au Manitoba, qu'elle
accepte cette offre qui ne petit priver notre trésor
d'une source considérable d'argent ; et s'il est vrai,
comme l'a dit le ministre des Finances,quele Canada
peut fabriquer des instruments aratoires à aussi
bon marché que n'importe quel autre pays du
monde, quelle raison peut-il y avoir de refuser d'ac-
cepter cette clause de réciprocité et d'admettre ces
articles en franchise au Canada ? Il est évidemment
du devoir de l'administration de donner ce léger
avantage au cultivateur.

Maintes et maintes fois on m'a demandé ce que
l'administration d'Alexander Mackenzie avait fait
pour les cultivateurs canadiens. Qu'ilie soit per-
mis de dire que dans le tarif de cette administra-
tion, il y avait une clause qui admettait en fran-
chise les instruments agricoles importés par les
sociétés d'agriculture dans le but d'encourager l'a-
griculture au Canada. C'était un grand avantage
pour les cultivateurs de cette époque, et ce serait
aussi un grand avantage pour les cultivateurs
d'aujourd'hui si cette clause était en vigueur. Ce
serait un des meilleurs encouragements que les
immigrants pourraient avoir d'aller au Nord-Ouest
et au Manitoba que d'être assurés qu'ils auraient
leurs instruments à aussi bon marché que nos voi-
sins des Etats-Unis. J'ai été souvent en contact
avec des colons qui avaient passé de l'Ontario au
Nord-Ouest américain, et l'un des motifs qui les y
avaient attirés était qu'ilà pouvaient àcette époque
se procurer leurs instruments aratoires à 35 pour
100 meilleur marché dans le Dakota et quelques-
uns des autres Etats que dans une partie quelcon-
que du Manitoba ou du Nord-Ouest.

,Je demande avec instance au gouvernement de
prendre cette mesure, de faire quelque chose pour
prouver à nos cultivateurs qu'il est sérieux quand
il prétend qu'il veut leurs intérêts. Cependant,
M. l'Orateur, j'ai bien peur que l'adminis-
tration actuelle se laisse influencer dans un sens
opposé. Il est vrai que nous avons au Canada un
certain nombre de fabricants d'instruments ara-
toires qui sont prêts, dans les conditions de ma
proposition et avec une matière première exempte
d'impôts, de fabriquer en concurrence avec les fa-
bricants d'instruments aratoires de tout autre pays
du monde. Et s'il est vrai, comme l'a dit le minis-
tre des Finances, queles instruments aratoires peu-
vent être fabriqués, au Canada, à aussi bon mar-
ché que partout ailleurs, ils sont parfaitement jus-
tifiables de conclure que, avec une matière première
libre de droits, notre pays n'a rien à craindre de
la concurrence étrangère. D'après la statistique
du commerce et de la navigation, des instruments
aratoires représentant une valeur de $635,000, pro-
duits du Canada, ont été exportés d'ici l'année der-
nière, tandis que les importations n'ont atteint que
$292,000. Si nous pouvons fabriquer à aussi bon
marché que les autres pays du monde, nous n'avons
rien à craindre de la concurrence des Etats-Unis.

M. WALLACE: Avant que la résolution soi
mise aux voix, je désire dire quelques mots. Ell
me paraît -susceptible (le très fortes objectionse
Son auteur nous a dit que les changemente qu'i.

585 586



(COMMUNES]

propose seraient à l'avantage des fabricant6 cana-
diens. Je pense qu'ils auraient un grave désavan-
tage pour nos fabricants d'instruments agricoles,
et aucun avantage pour nos cultivateurs, excepté
peut.être ceux du Manitoba et du Nord-Ouest.
Dans toutes les autres provinces plus anciennes ils
ne seraient pas avantageux parce que les mistru-
ments agricoles se vendent aujourd'hui à meilleur
marché au Canada que dans les autres pays du
monde.

M. McGREGOR: Comment, alors, nos fabri-
cants en seraient-ils lésés? Les fabricants améri-
cains enverraient-ils leurs articles les plus coûteux
à un marché (le moins-value?

M. WALLACE: Je vais le dire à l'honorable
monsieur. En premier lieu les fabricants améri-
cains sont protégés par des brevets qui empêche-
raient les instruments fabriqués au Canada d'être
vendus aux Etats-Unis. Ce serait donc, dès le
début, un tour de passe-passe. En outre, il existe
aux Etats-Unis d'immenses fabriques ayant des
millions de dollars de capital. Ne savons-nous pas,
d'après notre connaissance de la nature humaine et
notre expérience du passé, que si notre marché
était ouvert aux fabricants américains, ils abaisse-
raient, pendant une saison ou deux, leurs prix à un
chiffre tel qu'il tuerait nos fabricants dont plusieurs
luttent pour l'existence ? Et après cela, ayant tout
le marché canadien à cux, ils élèveraient les prix à
un chiffre plus haut que celui qui a cours aux Etats-
Unis et qui, je le prétends, est plus élevé que les
prix qui existent aujourd'hui au Canada.

M. MILLS (Bothwell): Assurément ils sont au-
jourd'hui chassés du marché par 20 pour 100.

M. WALLACE: Vingt pour cent suffisent pour
les en chasser c'est une protection appréciable,
quoique l'on ait prétendu l'année dernière que 20
pour 100 ne constituaient pas une protection,
attendu qu'ils paient un percentage plus élevé sur
quelques-unes de leurs matières premières. Eh bien!
M. l'Orateur, j'ai fait un calcul l'année dernière;
j'ai obtenu les chiffres de la Coinpagnie manufac-
turière Noxen, d'Ingersoll, et en voici le résultat :
Une machine, disons une lieuse, est importée des
Etats-Unis et déclarée à la douane pour impôt à
$100, chiffre donné par les fabricants eux-mêmes
comme étant leur prix de gros aux Etats-Unis et
qui est beaucoup plus élevé que leur prix de détail,
c'était le prix de gros fourni par McCornick, Frères,
de Chicago, au ministère des Douanes, et il repré-
sentait un droit de $20. Il n'est pas nécessaire
d'importer toute la matière première, il s'en fait
beaucoup ici et elle est achetée par les fabricants, car
elle peut être achetée ici à meilleur marché que si
elle était importée; mais supposons qu'elle serait
toute importée, le droit sur la matière première ne
serait pas de plus de $7, ce qui laisserait au fabricant
canadien une protection nette de $13. Cette pro-
tection, je l'ai dit, n'augmente pas le prix. Au
contraire, vous pouvez acheter au Canada une
excellente lieuse pour $100 ou $105, et pas un cul-
tivateur des Etats-Unis ne peut en acheter à ce
prix.

M. SPROULE: Le cultivateur canadien pou-
vait, cet été, en acheter pour $90, et autant qu'il
le voulait.

M. WALLACE.

M. GRIEVE : Où?

M. SPROULE : Dans les comtés de Gray, Pe e
et York.-fabriqués à Orangeville.

M. GRIEVE: L'honorable monsieur pourrait-il
donner le nom du fabricant ?

M. WALLACE: Je puis apprendre à l'hono-
rable monsieur que lorsque le présent contrôleur
des Douanes et moi, avons visité les cultivateurs
en assemblée, nous avons aussi rencontré un cer-
tain nombre de fabricants, -et les fabricants
d'Orangeville, d'Alliston et de Shelburne nous ont
dit qu'ils vendaient des lieuses à $100 comptant.

M. SPROULE: Quatre-vingt-dix dollars comp-
tant, l'été dernier.

M. WALLACE : Les prix peuvent avoir baissé
l'été dernier. C'est le prix qu'ils demandaient
alors, et il était plus bas que celui auquel un
article aussi bon pourrait être acheté aux Etats-
Unis. Pour ces raisons je dis qu'il serait ruineux
pour le fabricantcanadien, et pas du tout avanta-
geux pour le cultivateur canadien d'adopter la réso-
lution de l'honorable député de Huron (M. McMil-
len).

M. McMULLEN: Je désire dire quelques mots
en réponse à l'honorable préopinant. Il dit que le
prix de gros le McCormick, Frères, de Chicago,
était l'année dernière de $100 pour les lieuses.
J'ai en ma possession des lettres de M cCormick,
Frères, de Chicago, dans lesquelles ces messieurs dé-
clarent qu'ils ont prouvé à l'agent du ministère des
Douanes du Canada alors dirigé par mon honorable
ami, que leur prix (le gros le plus élevé pour les
lieuses était de $80 ; mais l'honorable monsieur a
refusé de fixer le prix à $80 pour droit d'exporta-
tion, et il l'a fixé à $100, afin, sans nul doute, de
donner une protection additionnelle au fabricant
canadien. Ces messieurs voulaient exporter des
lieuses au Nord-Ouest, et le contrôleur des Douanes
a refusé de prendre le droit au prix de gros de $80,
et il décida que la valeur de la lieuse était de $100
et qu'il n'accepterait rien de moins qu'un droit
de $20.

M. WALLACE: Quelle est la loi des douanes ?

M. McMULLEN: Si mon honorable ami veut
bien se rasseoir et attendre un instant....

M. WALLACE: Permettez-moi de donner une
explication: je suis certain que l'honorable mon-
sieur veut avoir la vérité. Les droits ne sont pas
calculés sur le prix d'exportation. Mais la loi des
douanes-les lois des Etats-Unis et celles du
Canada sont semblables sous ce rapport-prescrit
que le prix pour impôt sera le prix pour ,consom-
mation domestique, non le prix pour exportation.
Le prix pour consommation domestique était fixé
par McCormick, Frères eux-mêmes, et je l'ai vérifié
en envoyant un agent examiner leurs, livres; ce
dernier a constaté que le prix était tel que déclaré,
et c'était le prix fixé pour droits de douane, tel que
la loi l'exige.

M. MoMULLEN : L'honorable monsieur a voulu
donner à entendre, il y a quelques instants, que
le prix de gros de McCormick, Frères, pour lieuses,
était de $100; c'est ce qu'il a dit.
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M. WALLACE: Oui, pour consommation do-

mestique.

M. MoMULLEN: Non, il a dit que le prix de
gros était de $100. Or, je dis à l'honorable mon-
sieur que le prix de gros n'est pas de $100.

M. PRIOR: Oui, il l'est.

M. McMULLEN: Eh bien ! j'ai la signature de
ces messieurs, et je suis prêt à produire leur affir-
mation, signée par eux, à l'effet qu'ils ont prouvé à
l'agent envoyé par le contrôleur des Douanes à
Chicago pour examiner les faits que leur prix de
gros était de 880 à Chicago. Mais il a refusé de
fixer le droit à $80 et il l'a fixé à $100 ; de la sorte
il a fait payer au cultivateur canadien se servant
de la machine américaine un droit plus élevé.

M. PRIOR : Il n'y a pas aux Etats-Unis de
marchands de qui vous puissiez acheter une lieuse
pour $80.

M. McMULLEN : L'honorable monsieur ferait
mieux de ne pas affirmer trop positivement.

M. PRIOR : J'en suis positif.

M. McMULLEN : Je dirai àmon honorable ami
qu'il fait erreur, parce que j'ai pris la peine non
seulement d'écrire, mais d'envoyer quelqu'un là
pour acheter des engerbeuses, et on lui a offert de
lui en fournir un chargement de wagon pour le
prix de $80. L'honorable monsieur met-il en
doute cette assertion ?

M. PRIOR : Etaient-elles destinées au Canada?

M. WALLACE : Ou à Fexportation ?

'N. aeMULLEN: On lui a offert de lui vendre
un chargement de wagon pour le prix de $80.

M. PRIOR : Ces engerbeuses ne venaient pas au
Canada.

M. McMULLEN: Comment l'honorable mon-
sieur le sait-il? La personne quia demandé ces
engerbeuses n'a pas dit un seul mot à cet égard. Il
peut y avoir certaines parties du pays où on ne les
vendrait pas pour ce prix-là, car, j'avoue qu'il y a
aux Etats-Unis une coalition au sujet de la vente
(les engerbeuses. On n'a pas demandé quelle direc-
tion ces engerbeuses devaient prendre, mais on les
a offertes pour ce prix-là. Mais mon honorable
ami ne veut pas elonner l'engerbeuse américaine
au cultivateur canadien pour $80 par année pour le
droit d'exportation, mais il fixe le prix à $100, et
le cultivateur paiera $20 de plus.

Je ne peux point comprendre l'argument de mon
honorable ami quand il dit que si nous ouvrons nos
ports à l'importation des instruments aratoires des
Etats-Unis, les Américains feront baisser les prix,
et il en résultera que nos manufactures canadiennes
cesseront leurs opérations. J'aimerais savoir si les
manufacturiers canadiens ne pourraient pas faire
l'essai d'un tour comme celui-là. Ne pourraient-ils
pas s'entendre et vendre leurs engerbeuses à bas
prix pour l'exportation et réaliser des bénéfices?
Quel serait le résultat? Si des manufacturiers
américains, ou d'autres voulaient vendre leurs
engerbeuses en Canada pour $60, dans le but de
ruiner les manufacturiers canadiens, pourquoi l'im-

portateur canadien n'en achèterait-il pas un grand
nombre et ne les exporterait-il pas de nouveau
aux Etats-Unis?

M. IVES: Je demanderai à l'honorable député
ce que nos manufacturiers feraient de leurs capi-
taux, de leurs manufactures, de leurs machines,
outillage, et de leurs employés, pendant qu'ils
achèteraient les engerbeuses des pays étrangers ?

M. McMULLEN : Je vais l'expliquer à l'hono-
rable monsieur. Rien de semblable n'existerait au
sujet des engerbeuses américaines, car elles
seraient admises en franchise et exportées de nou-
veau comme produits américains sans aucune diffi-
culté, et le résultat serait que les Américains se
verraient jouer le même tour qu'ils auraient voulu
nous jouer. Je ne vois aucune raison qui puisse
s'opposer à cela.

Plus que cela, je dis que la prétention de
mon honorable ami est assez bien fondée. Je crois
que les instruments aratoires peuvent être manu-
facturés en Canada à aussi bon marché qu'aux
Etats-Unis, et même à meilleur marché, et s'il en
est ainsi, nous devons fournir à nos agriculteurs
la chance de se procurer les instruments qui leur
sont nécessaires pour cultiver le sol, à aussi bas
prix que possible; et vu que les Américains nous
ont fait des offres très raisonnables et très équitables,
il est du devoir du parlement, dans l'intérêt de nos
cultivateurs, de leurpermettre d'obtenir les articles
dont ils ont besoin à aussi bas prix qu'il est pos-
sible de se les procurer. Nous savons parfaitement
bien, et l'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) ne le nie pas, que les manufacturiers
d'instruments aratoires font d'immenses bénéfices,
un profit de pas moins de $13 à $15 sur la valeur
intrinsèque d'un de ces instruments.

Je sais que la Compagnie Harris-Massey a manu-
facturé 20,000 engerbeuses l'année dernière ; met-
tons-en le nombre à 20,000 seulement, avec un pro-
fit de $13, et ils auraient réalisé $30,000 de béné-
fices sur ces 20,000 engerbeuses. Les manufactu-
riers canadiens ont donc de grands avantages sur
les manufacturiers américains. On se souviendra
que le gouvernement a offert il y a quelque temps
d'adopter des conditions de réciprocité en ce qui
concerne certains articles manufacturés, et nous
devrions consentir à adopter la réciprocité dans
l'échange de instruments aratoires, ce qui repré-
sente 20 pour 100. Ainsi, sur une engerbeuse de la
valeur de $80, $16 représentent le droit, mais si
le prix en est de $100 de droit s'élève à $20.

M. SPROULE : D'après l'argumentation de l'ho-
norable député et la liste de prix qu'il a citée, on
peut acheter les engerbeuses en Canada à aussi bon
marché qu'aux Etats-Unis. En mettant même le
prix à $80, si l'honorable député veut s'arrêter à
Orangeville, où il passe chaque fois qu'il va chez
lui, il verra que les petites engerbeuses, en acier
s'y vendent au détail $90, et que, nul doute,
on pourrait en acheter un chargement de wagon
pour $80 comptant. On les vend depuis deux ans
pour ce prix, et il est aussi bas que celui qu'on peut
payer pour une engerbeuse américaine achetée soit
aux Etats-Unis soit au Canada.

Mais l'honorable député, dans son désir de don-
ner aux Américains le contrôle de notre marché,
paraît seulement avoir pour but de tuer la politique
nationale. Je comprends que l'objet principal de
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cette motion et de cette discussion est d'attaquer
graduellement la politique nationale. Car c'est un
sujet intéressant pour les cultivateurs, et à propos
duquel les honorables chefs de la gauche peuvrent
créer une certaine impression en vue des élections
générales.

L'honorable (léputé demande si les manufactu-
riers américains réduiraient les prix pour s'assurer
le contrôle du marché canadien ? Telle a été l'his-
toire des manufacturiers du inonde entier, et on a
cru nécessaire <le protéger les manufacturiers du
pays. C'est ainsi que l'Angleterre a agi envers les
Etats-Unis, et c'est ce que font aujourd'hui les
Etats-Unis à l'égard du Canada.

Il y a une autre raison pour laquelle il n'est pas
avantageux pour les cultiva-teurs canadiens d'ad-
mettre en franchise les instruments aratoires amné-
ricains. Un des grands embarras qu'éprouvent les
cultivateurs qui se servent de ces instruments
c'est le fait d'avoir les pièces nécessaires pour les
réparer, et l'impossibilité quelques fois (le se les
procurer promptement et à bon marché. S'ils
font usage le machines aratoires canadiennes, et
s'ils se servent du télégraphe, ils peuvent en quel-
ques heures communiquer avec la manufacture et
recevoir ce dont ils ont besoin soit le lendemain ou
le surlendemain. En conséquence, ils ne sont pas
forcés de rester oisifs bien longtemps à cause des
articles qui leur sont nécessaires pour faire les
réparations. Aussi longtemps que nos cultiva-
teurs feront usage des instruments aratoires cana-
diens, qu'ils peuvent acheter aujourd'hui à aussi
bas prix que n'importe quels autres instruments
agricoles, il est i désirer qu'ils soient approvisionnés
dans le pays au lieu (le l'être par un pays étranger.

Mais il y a encore une raison très importante
qu'il est bon d'indiquer, savoir, que la plus grande
partie du bois dans les instruments aratoires manu-
facturés en Canada est achetée de'nos cultivateurs.
Les cultivateurs transportent leur bois à chaque
petite scierie, peut-être n'ont-ils pas de grandes
quantités de bois de construction, mais ils en ont
assez pour transporter de l'érable, de l'orme et du
bouleau, et d'autres bois durs aux scieries, où ils le
vendent facilement, et les scieries, revendent ce
bois aux manufacturiers établis dans tout le pays
pour la manufacture d'instruments aratoires. Si
vous admettez un produit étranger sur le marché
canadien, vous empêchez la vente de ce bois, et il
devra être vendu aux Etats-Unis, et dans ce cas les
frais de transport mangeront le profit en grande
partie, et il résultera (les dommages pour les culti-
vateurs qui ont transporté ces billots et en ont
tiré le bois qui sert à manufacturer les instru-
nients agricoles. Aujourd'hui, nos cultivateurs
comptent presque autant sur les opérations qui se
font dans les bois durant l'hiver que sur les récoltes
qu'ils font sur leurs terres durant l'été. Aussi
longtemps que les machines agricoles se vendront
bon marché, nous devons nous efforcer d'en con-
server la manufacture dans le pays.

On a nié le fait q ne les Américains ont un avantage
sur les manufacturiers canadiens en raison des
droits de brevet qu'ils ont. Néanmoins, si nos
manufacturiers allaient vendre leurs machines agri-
coles dans l'Etat de New-York, de l'Ohio et d'autres
Etats (le l'ouest, où il existe des droits de brevet au
sujet de ces machines, il ne leur serait pas permis
de les vendre, ou au moins ils seraient exposés à des
embarras en ce qui concerne leur prix. En consé-

M. SPRouLE.

quence, bien que les Américains puissent dire qu'ils
ont supprimé les droits, cependant, vu l'existence
de ces droits de brevet, de quelle utilité peut être
le marché aniéricain ? Aujourd'hui, nos manufac-
tures ne peuvent pas en prendre avantage, et les
manufacturiers américains contrôleraient en même
temps notre marché, si les conventions proposées
étaient conclues.

Les manufacturiers canadiens veulent avoir le
marché indigène. Nos manufacturiers d'instru-
ments aratoires emploient la matière première que
les cultivateurs canadiens fournissent chaque année,
et nos manufacturiers sont capables de produire des
articles à aussi bon marché que possible. On n'a
donné aucune preuve que nos voisins, même dans le
passé ni maintenant, manufacturent et vendent les
instruments aratoires aux cultivateurs américains
pour un prix plus bas que celui que nos manufac-
turiers les vendent aux cultivatenrs canadiens, et
tant qu'on ne prouvera pas que nos cultivateurs les
paient plus chers qu'ils valent, ou qu'ils peuvent
être manufacturés, il n'y a aucune bonne raison
pour nous justifier d'admettre en franchise les
machines américaines.

L'assertion faite au sujet des prix aux Etats-Unis
n'a pas encore été prouvée; on a toujours constaté
que les machines américaines ne peuvent pas être
achetées à meilleur marché que les machines cana-
diennes. A mon hôtel, je suis assis à table à côté
d'un cultivateur de l'Ohio qui a fait une comparai-
son entre les prix. Il nie dit que les cultivateurs
canadiens paient leurs machines agricoles, dans un
grand nombre de cas, moins cher que les manufac-
turiers ie les vendent aux Etats-Unis, et il croit que
nos cultivateurs n'ont nullement raison de se'plain-
dre ni du prix ni. de la qualité, parce que nos ma-
chines peuvent être avantageusement comparées
avec celles qu'on manufacture aux Etats-Unis.
Aussi longtemps qu'il en sera ainsi, rien ne nous
justifie de supprimer les droits, parce qu'ils don-
nent à nos manufacturiers le marché canadien et
leur permettent d'employer un plus grand' nombre
d'ouvriers et, en même temps fournissent aux cul-
tivateurs canadiens un marché plus vaste pour
l'écoulement de leurs produits. Une industrie va
de pair avec l'autre, et tant que cela continuera
et que les cultivateurs, ne paieront pas leurs ma-
chines agricoles plus cher qu'aujourd'hui, je ne vois
pas une seule raison pour ne pas conserver cette
protection dans le Canada.

M. DALY : L'honorable député qui a présenté
cette résolution (M. McMillan) a dit qu'il est de
l'intérêt du cultivateur du Nord-Ouest que le
gouvernement adopte cette résolution. Lui et l'ho-
norable député de Wellington (M. McMullen) pa-
raissent s'intéresser beaucoup au. cultivateur du
Nord-Ouest, et en discutant cette question des
droits sur les instruments aratoires ils prétendent
parler au nom de ces pauvres et malheureux culti-
vateurs.

Il y a quelques années, je l'avoue, les cultiva-
teurs du Nord-Ouest avaient à souffrir de grands
désavantages sous le rapport du prix de ces instru-
ments. C'était avant que nous eûmes une ligne de
communication directe avec le Canada oriental par
le chemin de fer Canadien du Pacifique.

Avant .1886, lorsque les instruments aratoires ca-
nadiens devaient être exportés soit par la voie du
lac Supérieur et de Duluth, ou par chemin de fer à
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travers les Etats-Unis, le prix des engerbeuses au
Nord-Ouest était élevé. Il était de $300 à $325 à
cette époque, et aujourd'hui il est de $140 à $150.
Il n'y a pas de meilleure preuve de ce que la poli-
tique nationale a fait pour le Nord-Ouest, que de
comparer les prix des instruments aratoires aujour-
d'hui avec les prix qui existaient avant le para-
chèveinent du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Nous savons que la politique nationale n'a pas eu
simplement en vue d'imposer des droits sur cer-
tains articles, mais qu'elle signifiait aussi la cons-
truction du chemin de fer Canadien du Pacifique,
et la colonisation et le développement de notre
pays.

L'honorable député de Wellington (M. McMul-
len) prétend qu'il a des preuves indiscutables que
les McCormnick vendront, soit une machine soit un
chargement de machines agricoles pour le prix de
$80 chacune. Eh bien ! s'il en est ainsi, ils trompent
grandement les cultivateurs de Dakota-nord, car
ils y vendent leurs machines entre $130 et $140
chacune, et le coat du transport de Chicago à Ne-
che ue peut par .f3rmer la différence entre $80 et
$130 ou $140, en ajoutant même un bénéfice raison-
nable. Si nous n'avions pas la politique nationale
(lui a créé cette concurrence parmi les manufactu-
riers cl'instruments aratoires, les cultivateurs du
Manitoba seraient aujourd'hui à la merci des ma-
nufacturiers américains, et, attendu qu'un de ces
instruments se vend au Dakota entre $130 et $140,
quand l'honorable député dit qu'ils se vendent $80
en gros, nos cultivateurs du Manitoba paieraient
beaucoup plus cher.

Ainsi (lue l'a établi l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace), il y a quelque temps, le droit
est le $7 seulement. Nous constatons que les prix
payés par nos cultivateurs du Nord-Ouest aujour-
d'hui pour les instruments aratoires canadiens ne
sont pas plus élevés que ceux que les cultivateurs
du Dakota ou du Minnesota paient, si nous compa-
rons les distances à partir de l'endroit où ils sont
manufacturés.

J'ai ici un relevé que je soumettrai à la Chambre
et qui m'a été fourni par un négociant en instru-
ments aratoires à Gretna, dans le Manitoba. Il dit
que les engerbeuses Massey-Harris s'y vendent
entre $140 et $150, et à Neche, aux Etats-Unis,
entre $130 et $140. Mais il y a une différence en
faveur du cultivateur du Manitoba, savoir, que
quand le cultivateur du Dakota achète avecdélai
il doit donner une -hypothèque non seulement sur
l'engerbeuse qu'il achète, mais sur tous ses instru-
ments aratoires pour pouvoir obtenir crédit. Le
cultivateur du Nord-Ouest qui achète une enger-
beuse donne simplement une garantie sur cet article
seul, et il a un délai de deux ou trois ans.

Je vais donner - la Chambre une autre compa.
raison entre les prix à Gretna, dans le Manitoba, et
à Neche, aux Etats-Unis. Cet état comparatif me
vient du négociant dont j'ai parlé:

GRETNA.

Engerbeuses ...................... $140 à $150
Faucheuses Massey-Harris . 50 à 55
Wagons de ferme.................6o
Traîneaux (doubles)..............22
Machines à semer en sillons (16

dents).......................... 575
Charrues tri-soc ............. 50 à 60
Charrues simples .............. 20,

A NECHE.

Engerbeuses ...................
Faucheuses ....................
Wagons de ferme.................
Machines à semer en sillons (16
dents).........................

Charrues tri-soc ..................
Charrues simples .................

$130 à $140
45
60

75
50 à s 60
18 à $ 20

#Les prix varient suivant les dimensions.
Les voitures et bogheis de qualité inférieure sont à bien

meilleur marché aux Etats-UJnis. Le prix de celles de
bonne qualité est à peu près le même. Lus tiaineaux et
les cutters de luxe ont une plus grande valeur ici-telle-
ment que les marchands de voitures aux Etats-Unis ont
fait venir leurs traîneaux de Winnipeg cet hiver.

En conséquence, àl'exception des engerbeuses, les
prix payés en Canada et aux Etats-Unis sont iden-
tiques, et les cultivateurs du Manitoba et du Nord.
Ouest ont l'avantage d'avoir de meilleures conidi-
tions pour leurs achats. Ainsi que l'a dit le député
de Grey (M. Sproule), il y a une grande différence
entre le fait d'acheter une machine d'un manufad-
turier caiadien et celui de l'acheter d'un mnanufac-
turier américain, parce que les manufacturiers
canadiens ont des agences partout dans le Nord-
Ouest, et le cultivateur peut faire les réparations à
ses machines sans perdre de temps. Tout homme
qui se sert d'engerbeuses, et les députés qui sont
agents pour en faire la vente, savent combien il est
nécessaire pour le cultivateur de pouvoir faire ces
réparations à bon marché et immédiatement. Si
un cultivateur réside en dehors les grands centres,
tels que Brandon, Prince-Albert, Régina, Winnipeg
et ainsi de suite, il lui faut pour avoir des pièces de
rechange pour les machines américaines, soit télé-
graphier ou aller en ville, tandis que le manufac-
tarier canadien a un agent dans chaque centre qui
peut lui fournir sans délai tout ce qu'il lui faut.

M. l'Orateur, j'ai établi par des chiffres que le
cultivateur du Nord-Ouest loin de payer ses
machines plus cher que le cultivateur américain,
paie exactement le même prix.

Il y a encore un autre fait. Si le cultivateur du
Manitoba veut acheter une machine américaine
aujourd'hui, il paie le même prix que pour une
machine canadienne, mais si le droit était aboli,
nous verrions que le prix des machines américaines
deviendrait beaucoup plus élevé que le prix actuel
des machines canadiennes. Le député de Welling-
ton (M. MeMullen) a contredit l'assertion du député
d'York-ouest quant à l'estimation de la valeur les
machines aratoires américaines qui nous sont expé-
diées. Si l'honorable député veut regarder à la
page 112 des tableaux du commerce et de la navi-
gation, il verra qu'il a été importé des Etats-Unis
au Manitoba, Pannée dernière, 685 engerbeuses, et
que la valeur estimée en était de $65,000, sur les-
quelles un droit de $13,000 a été payé. Si l'honorable
député veut faire un calcul, il constatera que ces
engerbeuses ont été évaluées à,$95 pour l'importa
tion, et non à $100 comme il l'a dit. Elles ont été
évaluées à $95, et si vous ajoutez le droit de 20-
pour 100 vous verrez que les bénéfices du négociant
américain excède de beaucoup ceux que réalise le
négociant canadien. La prétention que nos culti-
vateurs du Nord-Ouest sont opprimés par les prix
qu'ils paient pour les machines aratoires est une
chose du passé. Elle est condamnée. Pas un député
ne se fera applaudir en faisant cette assertion dans
une assemblée publique au Manitoba ou au Nord-
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Ouest. Ainsi que je l'ai dit en commençant mes
observations, le fait a existé il y a quelques années.
Aujourd'hui, nos cultivateurs constatent que l'arti-
cle canadien est d'aussi bonne qualité et à aussi bon
marché que l'article américain, et qu'ils peuvent se
le procurer à des conditions plus favorables en ce
qui concerne le crédit. Les matériaux employés
dans les machines canadiennes sont aussi bons que
ceux dont on se sert pour les machines américaines,
ce qui n'était pas le cas il y a quelques années. Je
me souviens quand les prix étaient plus élevés
qu'aujourd'hui, que le manufacturier canadien ne
fabriquait pas un article d'anssi bonne qualité que
l'article américain, et nos cultivateurs donnaient la
préférence à ce dernier. L'engerbeuse Massey-Harris
est aujourd'hui manufacturée d'après les modèles
américains les plus récents, avec le meilleur acier
et les meilleurs matériaux, et cet article est sous
tous les rapports aussi bons que l'engerbeuse
McCormick ou Deering. Quant à ce qui concerne
la valeur pour le cultivateur, j'ose dire que la
machir.e Massey lui est plus profitable que celle de
McCormick ou Decring.

M. McMULLEN : Je désire corriger l'honorable
ministre. Il remarquera (ue le rapport mentionne
les moissonneuses engerbeuses et celles sans appa-
reils pour engerber. Le nombre donné comme
importé est de 685, ce qui donne un coût moyen de
$95. Veut-il dire combien de moissonneuses
avaient des appareils pour engerber et combien
n'en àvaient pas ? S'il examine les décisions données
par le département des Douanes, il verra que la
valeur d'une engerbeuse a été estimée à $100 pour
les fins du droit.

M. DALY : En regardant à la page 111, l'hono-
rable député verra que le nombre d'appareils pour
engerber importés des Etats-Unis au Manitoba est
d'un, de la valeur de $48, sur lequel un droit de
$9 a été payé.

M. McMILLAN: La tournure quecedébataprise
m'a fort intéressé. Cela m'amuse quand j'entends
l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Daly) dire
que si le droit sur les machines aratoires était
aboli le cultivateur le. paierait plus cher que main-
tenant. J'ai entendu d'autres députés de la droite
faire la même assertion au sujet du fil d'engerbage
quand nous le payions 14 ou 15 centins la livre, et
quand nous avons dit que nous pouvions l'acheter
dans la province d'Ontario pour 8 ou 9 centins la
livre, on nous a répondu que c'était impossible.

Je suis convaincu que les cultivateurs du Nord-
Ouest paieraient leurs instruments aratoires moins
cher si le droit était supprimé. J'ai été étonné,
aussi, d'entendre dire que nous n'avions pas un seul
article breveté qui serait admis aux Etats-Unis.
La plupart de nos machines sont brevetées, et on
peut acheter le privilège de les manufacturer aux
Etats-Unis, de même que les Américains achètent
le privilège de manufacturer en Canada.

Ce débat me prouve que j'ai eu raison à l'époque
où le droit sur ces machines aratoires, a été réduit
à 20 pour 100 de .35 qu'il était, de demander si le
gouvernement allait conserver le droit d'évaluer de
nouveau ces instruments quand ils entraient dans
le pays, et de dire que la réduction du droit était
plus apparente que réelle, en ce qui concernent le
cultivateur.

Relativement à l'assertion faite par l'honorable
député de Grey-est (M. Sproule), que les cultiva-

M. DALY.

teurs fournissent une très grande quantité de bois
employé dans ces instruments, je dis qu'on emploie
bien peu de bois excepté pour manufacturer les
machines à battre. Quel bois y a-t-il dans une herse,
une charrue ou dans une moissonneuse simple ? Il
y en a bien peu, de sorte que l'argument de l'hono-
rable député est fallacieux.

M. SPROULE: Ceux qui vendent ce bois ne
disent pas cela.

M. MeMILLAN: Ensuite l'honorable député
dit que nos manufacturiers peuvent fabriquer les
machines aratoires à aussi bon marché que les ma-
nufacturiers étrangers, et que ces machines se ven-
dent moins cher en Canada que dans tout autre
pays de l'univers. S'il en est ainsi, et si les manu-
facturiers canadiens peuvent exporter leurs ma-
chines et faire la concurrence avec les autres ma-
nufacturiers, je me demande quel tort nos manu-
facturiers auront à endurer si le droit est aboli.
Quelques-uns de nos manufacturiers m'ont dit dans
le cours de l'année que sils pouvaient obtenir en
franchise leur matière première, ils pourraient faire
la concurrence avec les manufacturiers étrangers
dans toutes les parties de l'univers. Le cultivateur
du Canada comprend tous ces arguments sur le
sujet, et le jour est.proche où ils prouveront qu'ils
les comprennent. Ils prouveront que pas un culti-
vateur ne retire des avantages de la politique du
gouvernement. J'ai lu, un jour, qu'il y avait 123
articles différents sur lesquels les droits étaient
abolis en faveur des manufacturiers ; mais les ho-
norables députés de la droite ne peuvent pas indi-
quer six articles sur lesquels les droits ont été sup-
primés à l'avantage des cultivateurs, et lorsqu'il
est proposé d'admettre en franchise les instruments
agricoles, tous les obstacles possibles sont élevés
sur la voie qui y mène.

M. DAVIN: L'honorable monsieur qui vient de
reprendre sqn siège, M. l'Orateur, n'a pas saisi l'ar-
gument de 1 honorable ministre de l'intérieur, et
d'un autre honorable monsieur du même côté de la
chambre. Leur argument, c'est que, s'il n'y avait
pas eu de politique nationale, au lieu de pouvoir se
procurer des instruments agricoles aux prix qu'ils
nous sont vendus aujourd'hui, et au lieu d'avoir ici
des fabricants qui nous les procurent, vous n'auriez
pas ces fabricants, et, conséquemment, ces instru-
ments agricoles nous viendraient des manufacturiers
des Etats-Unis.

Mon honorable ami, le député de Huron-sud
(M. MeMillan) a éludé cet argument en disant,:
si les fabricants en Canada font des instruments
agricoles à si bon marché, pourquoi ne pourriez-
vous pas supprimer l'impôt -qui les frappe ? Or,
cette déduction n'a aucune force et n'est pas une
réponse au raisonnement de l'honorable ministre de
l'Intérieur. Après avoir développé notre industrie
manufacturière au moyen de la politique nationale
qui nous fait obtenir des instruments agricoles à
des prix beaucoup plus réduits que ceux que nous
payions avant l'adoption de cette politique, la seule
question à examiner est celle de savoir s'il n'est pas
nécessaire de soumettre le tarif à une certaine
réglementation administrative, non dans un sens.
opposé à la politique nationale, mais dans un sens
conforme aux principes de cette politique.

J'ai été beaucoup attaqué dans l'ouest parce que
je m'étais servi des mots: "protection scientifi-
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que." Cette expression peut paraître pédantesque;
mais l'économie politique est une science, et un
tarif est une application de cette science. Un tarif
peut être appelé une application artificielle de la
science de l'économie politique. Au point de vue
du pittoresque, les mots " protection-scientifique "
expriment donc ma pensée. Or, dans l'intérêt
d'une protection scientifique, vous pourriez, sans
doute avec avantage, examiner s'il ne serait pas
opportun de faire subir au tarif certaines modifica-
tions qui, sans nuire aux fabricants et à la politique
nationale, seraient avantageuses au peuple.

Mon honorable ami, l'ex-controleur des Douanes
(M. Wallace), a dit avec vérité que, dans aucune
circonstance, la motion de mon honorable ani ne
pourrait profiter aux cultivateurs d'Ontario, bien
que les cultivateurs du Manitoba et du Nord-Ouest
pussent en tirer un certain avantage.

Quant aux chiffres cités par le ministre le l'Inté-
rieur, ils sont exacts. D'après ce que j'ai pu voir,
les prix auxquels les instruments agricoles sont
vendus dans les Territoires du Nord-Ouest sont
aussi réduits, si non plus, que les prix auxquels les
instruments similaires sont vendus dans le Dakota.
Mais il faut tenir compte d'une chose. Mon hono-
rable ami n'a pas tout à fait raison de supposer que
les cultivateurs du Nord-Ouest obtiennent de meil-
leures conditions de la compagnie avec laquelle ils
font principalement leurs affaires, la Compagnie
Massey-Harris. Dans certains cas qui se sont
produits à ma connaissance, cette compagnie n'avait
pas seulement une hypothèque sur les instruments
agricoles, niais elle en avait même une sur la ré-
colte.

M. DALY : C'est lorsque le paiement de la dette
était en retard.

M. DAVIN : Mais nous avons adopté une ordon-
nance, l'année dernière, à l'effet de protéger les cul-
tivateurs contre eux-mêmes. Cette ordonnance les
empêche d'hypothéquer leurs récoltes sur pied.

Mais voici comment la question se présente à
moi.

La Compagnie Massey-Harris jouit maintenant
d'un monopole dans les Territoires du Nord-Ouest,
or, du moment que vous vous trouvez en présence
d'un monopole, vous devez le considérer comme
suspect, si vous vous placez au point de vue de la
politique nationale. Je suis un ardent protection-
niste ; niais, à mon avis, la protection, comme toute
autre bonne chose, a besoin d'être constamment
surveillée et réglée, afin qu'elle se maintienne dans
la limite des besoins du pays. Il serait maintenant
opportun de s'enquérir, si, sans nuire à la politique
nationale, l'on ne devrait pas s'occuper de la posi-
tion de la Compagnie Massey-Harris qui fait
affaire dans les Territoires du Nord-Ouest, et qui
me paraît jouir d'avantages exceptionnels. Toute-
fois, nous aurons l'occasion de nous occuper de
cette question, plus tard, lorsque je proposerai ma
motion; mais j'ai cru devoir me lever pour signaler
les fausses représentations que nous a faites mon
ami, l'honorable député de Huron (M. McMillan).
Je l'ai entendu parler dans les- tribunes populaires
comme je'l'ai entendu, ici, et je dois dire que ses
discours sont quelquefois sérieux et, d'autres fois,
des plus erronés.

M. GRIEVE : Il me semble que l'honorable
monsieur qui vient de reprendre.son siège, est

doué d'une bien courte mémoire. C'est au com-
mencement de la présente session-le premier jour,
je crois, après l'ouverture du parlement-que l'ho-
norable député a donné avis de qu'il proposerait
l'abolition du droit imposé sur les instruments
agricoles.

M. DAVIN : Et je viens de dire que j'aurai l'oc-
casion de proposer cette motion.

M. GRIEVE : Si l'honorable monsieur avait
alors l'opinion qu'il paraît avoir aujourd'hui -
puisqu'il semble admettre que les instruments agri-
coles sont actuellement vendus au Manitoba et dans
le Nord-Ouest à aussi bon marché et à plus bas
prix, même, que dans le Dakota et les autres Etats
américains de l'ouest,-pourquoi, au nom du sens
commun, a-t-il placé cette motion sur l'ordre du
jour ?

M. DAVIN : Je viens de donner mes raisons
et donnerai de plus amples explications lorsque je
proposerai ma motion.

M. GRIEVE : L'honorable député de Grey (M.
Sproule) a mentionné le fait que les engerbeuses
étaient vendues dans différentes parties du Ca-
nada moyennant la somme de $90. Les cultiva-
teurs du Canada, qui ont donné leurs commandes,
cette année, à la Compagnie manufacturière " Mas-
sey " à MM. Noxon, Frères, Frost et Wood et
autres, à raison de $115 à $120 comptant, aime-
raient à connaître la compagnie manufacturière ca-
nadienne qui place sur le marché des engerbeuses
au prix de $90.

M. SPROULE : La compagnie d'Orangeville en
est une, et l'honorable député demeure assez près
du siège d'opérations de cette compagnie pour la
connaître.

M. GRIEVE : Pour ma part je suis convaincu
que l'honorable député est sous une fausse impres-
sion.

M. SPROULE : Des engerbeuses ontétévendues
et payées en nia présence 1 été dernier même.

M. GRlEVE: L'honorable député ne connaît
pas, je crois, la différence qu'il y a entre une enger-
beuse automatique et un râteau automatique, et
c'est sans doute, un râteau automatique qu'il a
vu vendre. Quoi qu'il en soit, la prétention, c'est
que, si le droit imposé .sur les instruments agri-
coles était aboli, les fabricants canadiens seraient
ruinés par leurs concurrents étrangers et chassés
du marché. Mais comment se fait-il que les
grands fabricants d'instruments agricoles en Ca-
nada ne peuvent écarter la concurrence locale des
plus petits fabricants? Comment se faitdil que
les plus petits fabricants d'instruments agricoles,
aux Etats-Unis,-puissentcontinuer leurs opérations,
comme ils l'ont fait depuis des années en concmir-
rence avec les grands manufacturiers d'articles si-
milaires ? Comment se fait-il que les petits fabri-
cants canadiens ne soient pas ruinés par les grands?
Nous savons que la Càmpagnie Massey-Harris opère
sur une grande échelle,:et nous savons que d'autres
compagnies manufacturières n'opèrent que sur une
plus petite échelle. Comment se fait-il que les
grandes compagnies ne sont pas capables d'acculer
les.plus petites jusqu'au pied du imur ? Le nombre
de ces dernières, au contrairè, s'est accru pendant
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ces dernières années, bien qu'elles aient à soutenir
la concurrence des plus grandes compagnies.

Je ne suis pas prêt à dire que les cultivateurs
canadiens paient leurs instruments agricoles plus
cher que les cultivateurs des Etats-Unis, mais je
puis affirmer que les fabricants canadiens, si leurs
machines étaient admises en franchise sur le mar-
ché des Etats-Unis, n'auraient aucune raison de
redouter la concurrence de leurs voisins, puisque
nous aurions, a ux Etats-Unis, un marché de soixante
millions d'âmes, tandis que les fabricants des Etats-
Uuis n'auraient ici en échange qu'un marché de
cinq millions d'âmes.

Qui seraient alors les plus favorisés, les fabri-
cants du Canada ou les fabricants des Etats-Unis?

A mon avis, les fabricants du Canada sont prêts
à soutenir la concurrence des Etats-Unis ou de tout
autre pays, et sont en état de le faire.

Ils placent aujourd'hui leurs produits en Austra-
lie et (ans la Nouvelle-Zélande oit ils ne reçoivent
aucune protection, à côté des produits des Etats-
Unis et de l'Angleterre. Ils font la même chose
en Angleterre et en Allemagne, et ils soutiennent
partout avec succès la concurrence. Je ne saurais
croire, en effet, qu'ils placent leurs marchandises
dans ces pays pour le simple honneur de figurer
dans ce commerce. Ils font ce commerce parce
qu'ils y trouvent leur compte, or, s'ils sont capables
(le rivaliser avec les grands manufacturiers de ces
pays, pourquoi, au nom du sens commun, ne pour-
raient-ils pas soutenir chez eux la concurrence que
viendraient leu- faire les fabricants étrangers ? Je
n'ai aucun doute que nos cultivateurs canadiens
achèteraient les machines de fabrication cana-
dienne de préférence aux machines de fabrication
étrangère.

A six heures la séance est suspendue. -

Séance du soir.
M. GRIEVE: Avant que la séance fut suspen-

due, à six heures, M. l'Orateur, j'essayais d'exposer
la position respective des fabricants canadiens et
des fabricants des Etats-Unis. J'essayais de répon-
dre aux raisonnements de certains membres de la
droite qui ont voulu faire croire que si nous avions
la réciprocité pour les instruments agricoles, les
produits des fabricants des Etats-Unis inonderaient
le marché canadien et ruineraient ainsi nos fabri-
cants qui opèrent sur une plus petite échelle. J'ai
prouvé d'une manière concluante que les fabricants
du Canada étaient en état de soutenir la concurrence
de tous leurs rivaux sur les marchés étrangers ;
qu'ils étaient capables d'envoyer leurs prodiits en
Australie, dans la Nouvelle-Zélande et autres pays
éloignés, et faire avec succès concurrence dans ces
pays aux fabricants étrangers.

J'ai essayé, en outre, de démontrer que, si nos
fabricants pouvaient soutenir la concurrence sur les
marchés étrangers, ils étaient encore plus en état
de soutenir toute concurrence chez eux, ou sur leur
propre marché. Les cultivateurs canadiens pré-
fèrent se servir d'instruments agricoles fabriqués
en Canada. Ils croient-et avec raison, suivant
mnoi-que les machines fabriquées en Canada sont
aussi bonnes, si non meilleures, que celles fabriquées
dans tout autre pays. Nos cultivateurs préfèrent
les produits de fabrication indigène; ils choisiraient
des articles fabriqués en Canada de préférence aux
articles similaires fabriqués à l'étranger, dussent-ils

M. GRIEVE.

payer plus cher l'article de fabrication canadienne.
Y a-t-il dans la résolution qui est maintenant sou-
mise quelque chose d'injuste envers les fabricants
du Canada ? S'il y a quelque chose d'injuste, on ne
me l'a pas encore fait voir. On a dit que les fabri-
cants canadiens ne seraient pas en état d'envoyer
leurs produits sur le marché des Etats-Unis, parce
que les fabricants, chez nos voisins, sont protégés
par les lettres patentes, et qu'en vertu de la loi
(les Etats-Unis relative aux brevets d'invention,
les machines fabriquées en Canada sont exclues de
leur marché. Je ne crois pas qu'il en soit ainsi
généralement. Dans le cas d'une couple de ma-
chines, la chose est peut-être vraie , mais il n'en
est pas ainsi pour ce qui regarde la majorité (les
machines visées par la résolution maintenant sou-
mise. Il n'y a pas aux Etats-Unis, j'en suis con-
vaincu, de brevets qui protègent les charrues, les
herses à dents et à disques, les amoissonneuses-en-
gerbeuses, ou simples, les machines à semer, les
faucheuses, les râteaux à cheval, les bineuses et
batteuses. Il peut se faire qu'une couple de fabri-
cants en Canada manufacturent des engerbeuses
automatiques pour lesquelles, ou pour certaines
parties desquelles des lettres patentes ont été
accordées aux inventeurs.

L'honorable ministre de l'Intérieur (M. Daly) a
déclaré que les cultivateurs du Manitoba étaient
entièrement satisfaits du tarif actuel. Représen-
tant, comme il le fait, un comté situé dans la pro-
vince du 'Manitoba, il devrait connaître mieux que
moi les besoins et les voux des cultivateurs de cette
région. Mais, pendant ces dernières années, j'ai
visité le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest
et, en sus, j'ai rencontré plusieurs cultivateurs du
Manitoba. J'ai eu souvent l'occasion de causer
avec des journaliers agricoles qui, depuis deux ans,
sont partis de ma localité, dans Ontario, pour aller
faire la récolte dans la province du Manitoba et le
Nord-Ouest. Ils m'ont tous <it que l'un des grands
obstacles que les cultivateurs du Manitoba et 'du
Noi d-Ouest rencontraient actuellement, est le droit
excessif dont leurs instruments agricoles sont
frappés. Ces hommes m'ont dit, avec raison sans
doute, que, si les cultivateurs de ces régions pou-
vaient acheter leurs instruments agricoles de.fabri-
cants (les Etats-Unis, ou d'autres qui leur offri-
raient de meilleures conditions, ils pourraient faire
leurs récoltes à bien meilleur marché qu'à présent.

Je ne sais pas, cependant, si je dois appuyer
entièrement la résolution maintenant soumise.
Elle pourrait placer nos fabricants dans une position
désavantageuse. Ils sont maintenant obligés de
payer un' droit élevé sur la houille, leur acier, leur
fer et plusieurs autres articles de matière première
qui entre dans la fabrication de leurs machines.

La p'ésente résolution devrait aller plus loin et
placer égalemeut la matière première, dont se
servent nos fabricants canadiens, sur la liste des
articles admis en franchise.

M. McMILLAN : Elle le fait.

M. GRIEVE : En relisant la résolution je vois
que l'honorable monsieur a raison. S'il en est
ainsi, je ne vois rien qui justifierait les membres de
cette Chambre, soit au point de vue des intérêts,
agricoles, soit au point vue des intérêts du fabri-
cant, de voter contre-la présente résolution. J'ai,
M. l'Orateur, confiance dans les fabricants de ce'
pays; je crois qu'ils sont en état de faire avec suc-
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cès concurrence aux fabricants de tout autre pays
civilisé. Je crois que la grande institution fondée
à Toronto, la Compagnie Massey-Harris, qui a fait
avec tant de succès concurrence aux autres fabri-
cants sur les marchés étrangers, pourrait envoyer
ses produits dans les centres des Etats-Unis
et révaliser avec leurs fabricants. .Je crois que
la Compagnie Massey-Harris peut produire un
aussi bon article, et d'un prix aussi réduit, que les
fabricants des Etats-Unis. Depuis quelques années,
j'ai conversé avec plusieurs des fabricants cana-
dliens, et je n'en ai pas rencontré un seul qui ne
m'ait dit que, si le droit qu'ils ont à payer sur la
matière première entrant dans leur fabrication,
était aboli, il demanderait avec instance la récipro-
cité avec les Etats- Unis. Si nos fabricants sont
convaincus qu'ils peuvent faire concurrence aux
fabricants des Etats-Unis, ceux d'entre nous qui
ne sont pas engagés dans l'industrie manufactu-
rière, ne sauraient s'opposer à la présente résolu-
tion.

Je pourrais m'étendre beaucoup plus longuement
sur ce sujet; mais je ne vois pas que la chose soit
maintenant nécessaire. Cette question sera discu-
tée de nouveau plus tard, durant la présente ses-
sion.

Je me suis simplement levé d'abord pour signaler
l'attitude absurde qu'a prise l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), en plaçant sur
l'ordre lu jour, au commencement de la session, la
résolution dont avis est donné, et en parlant comme
il l'a fait sur une résolution rédigée presque dans
les mêmes termes que la sienne. J'espère que, si
un vote est pris sur la résolution qui est inainte-
nant soumise, les membres de cette Chambre vote-
ront pour faire diminuer les charges qui pèsent
actuellement sur la classe agricole. Le droit dont
les instruments agricoles sont frappés est une
lourde charge dont se plaignent les cultivateurs de
l'ouest. Cette charge pèse peut-être moins sur les
agriculteurs d'Ontario, parce que, sans doute, la
concurrence a réduit, dans une certaine mesure, le
prix des articles fabriqués.

Bien que les honora b les députés disent que les
plus petits fabricants ont été acculés jusqu'an pied
du mur par les plus grands, je prétends que ce fait
n'est pas dû autant à la trop grande concurrence
qu'à la trop grande production. Du reste, pour ce
qui regarde les prix, je crois que les profits réalisés
sur presque toutes les classes d'articles sont raison-
nables. Nous avons en Canada un marché limité.
Si nous avions la réciprocité pour les produits
fabriqués, notre admission sur. un marché de 65,-
000,000 d'âmes nous offrirait un avantage qui
stimulerait plus nos industries manufacturières
qu'elles ne l'ont été depuis quelques années.

En conséquence, je crois devoir donner mon
appui à la résolution qui est maintenant devant la
Chambre.

M. STAIRS: Dans les remarques faites par
l'honorable député delPerth-nord (M. Grieve), il y a
une chose qui mérite d'attirer quelque peu l'atten-
tion (le la Cbambre. L'honorable député ne s'est
pas arrêté sur un certain fait qui se rattache à la
fabrication des instruments agricoles -en Canada et
dans les Etats-Unis. Avant six heures, et depuis,
il a mentionné. les avantages que les fabricants'
d'instruments agricoles en Canada tireraient en
s'assurant d'un marchéde cinquantemillionsd'ânies,
tandis que les fabricants des Etats-Unis n'obtien-

draient en échange qu'un marché de cinq millions
d'âmes. Or, il peut être aisément démontré que,
si la production aux Etats-Unis et en Canada éga-
lait, dans chacun d'eux, la consommation, les
fabricants de l'un et de l'autre pays n'auraient
rien à gagner, ni rien à perdre avec la réciprocité.
Prenons la consommaiion d'instruments agricoles
en Canada, pendant une année, ou prenons sim-
plement comme exemple la consommatlon d'enger-
beuses, qui est de 20,000 par année. . L'honorable
député secoue la tête; mais quel que soit le nombre,
mon raisonnement ne perdra rien de sa force.
Dans les Etats-Unis la consommation d'instru.
ments agricoles est à peu près de douze fois plus
grande qu'en Canada-la population des Etats-
Unis étant environ douze fois plus nombreuse en
chiffres ronds, que celle du Canada, Or, on peut
voir aisément que, si la production d'instruments
agricoles, dans chacun de ces deux pays, était de
10 pour 100 moindre que la consommation, l'ar-
gument de l'honorable député de Perth aurait un
grand poids, et le fabricant du Canada tirerait un
grand avantage de la réciprocité pour les machines,
Pendant que le fabricant des Etats-Unis ne trou-
verait ici qu'un marché où il n'aurait à remplir,
pour ainsi dire, qu'un déficit de 2,000 machines
dans notre production, nos fabricants auraient à
remplir aux Etats-Unis, un déficit de 24,000
machines.

Telle serait la position s'il y avait un déficit
de production estimé à 10 pour 100. Comme je
l'ai dit auparavant, si la production et la consom-
mation, .dans chacun de ces deux pays, s'équili-
braient ; si les fabricants canadiens et les fabricants
des Etats-Unis manufacturaient pour leur pays
respectif la quantité de machines que chacun de
ces deux pays consomme annuellement, la récipro-
cité ne profiterait alors aucunement aux fabricants
des deux pays.

L'honorable député peut donc voir, par ce que je
viens de dire, un fait qui mérite l'attention du
fabricant canadien, pour ne parler que de lui.

Le Canada n'est pas le seul pays où la produc-
tion manufacturière soit beaucoup plus grande que
le besoin de la consommation intérieure. Les
Etats-Unis sont dans la même position. Là aussi,
aujourd'hui, la production d'instruments agricoles
excède de beaucoup les besoins de la consomma-
tion. Elle excède même la consommation de beau-
coup plus que 10 pour 100, j'en ai la certitude;
mais pour le besoin du raisonnement, je me conten-
terai d'estimer cet excédent à 10 pour 100, et je
dirai que les fabricants d'instruments agricoles, aux
Etats-Unis, sont en état de fabriquer un approvi-
sionnement de machines excédant de 10 pour 100
les besoins de leur pays, et que les fabricanlts
d'instruments agricoles en Canada sont également
capables de fabriquer, pour les besoins de notre
çonsommation, un nombre de machines excédant
de 10 pour 100 cette consommation. Dans ces
circonstances, l'honorable député peut voir que la
réciprocité pour les instruments agricoles opérerait
aujourd'hui, au grand détriment des fabricants du
Canada. C'eux-ci n'auraient, si je puis m'exprimer
ainsi, qu'un surplus de 2,000 machines à exporter
aux Etats-Unis, tandis que les fabricants des
Etats-Unis auraient un surplus de 24,000 machines
à vendre au Canada.

Je n'ai pensé à la question maintenant débattue
qu'à la dernière minute, et je crois être beaucoup
au-dessous de la réalité, dans mon estimation du
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surplus de machines fabriquées par les Etats-Unis
aujourd'hui. Si ceux-ci avaient librement accès à
notre marché, leurs fabriques pourraient nous en-
voyer, chaque année, des machines en quantité qui
excéderait de beaucoup la demande annuelle en
Canada. Supposé, même, que leur excédent de
machines fût seulement aujourd'hui de 10 pour 100
de leur consommation, la position serait encore la
même pour nous.

Mais il y a un autre facteur qui mérite non moins
l'attention de la Chambre, facteur qui doit être
examiné très sérieusement par les fabricants du
Canada : c'est la position géographique. Fût-il
vrai, et j'espère que c'est un fait réel, que les fabri-
cants du Canada, dans d'égales conditions, pour-
raient produire à aussi bon marché que les, fabri-
cants (les Etats-Unis, le résultat de ces conditions,
si la réciprocité était établie, serait que plusieurs
des fabricants du Canada transporteraient leurs
industries aux Etats-Unis.

Tel serait, suivant moi, le résultat.
La plus grande partie de la matière première, le

fer et l'acier qui entrent dans la fabrication des ins-
truments agricoles, vient des districts miniers des
Etats-Unis.

La résolution qui est maintenant soumise, de-
mande que le fer soit admis en franchise. Or, dans
ces circonstances, je suis d'avis que pour manufac-
turer des machines pour le Canada, la position
géographique du fabricant canadien est aussi favo-
rable que la position géographique les fabricants
des Etats-Unis; mais pour manufacturer des ma-
chines pour les Etats-Unis, les honorables députés
peuvent voir que la position géographique de nos
fabricants n'est pas aussi favorable que la position
géographique de ses rivaux des Etats-Unis, parce
que le fabricant canadien doit payer d'abord le fret
expédié les districts miniers des Etats-Unis aux
points tels que Toronto et Brantford ; payer ensuite
le fret des machines agricoles exportées aux Etats.
Unis, et il faudrait même transporter plusieurs de
ces instruments agricoles à une grande distance au
sud de Chicago pour trouver un marché.

Or, comment tout grand manufacturier du Ca-
nada raisonnerait-il dans ces circonstances ? Il
dirait : Je puis manufacturer des machines pour
le Canada à aussi bon marché à Chicago, ou dans
tout autre centre des Etats-Unis, et tout aussi
favorablement, en me servant de la matière pre-
mière des Etats-Unis, que je puis le faire en Ca-
nada, disons à Toronto, et si je transporte mes
usines aux. Etats-Unis, je me trouverai dans une
bien meilleure condition pour fabriquer des ma-
chines destinées aux Etats-Unis. Le résultat se-
rait donc que, dans peu d'années, dans les condi-
tions proposées par la résolution de l'honorable
député, nos usines pour la fabrication d'instru-
ments agricoles, seraient transportées aux Etats-
Unis, et nos cultivateurs canadiens et notre main-
d'euvre canadienne seraient privés des avantagés
qu'offre la fabrication faite ici.

Mais je n'ai pas l'intention de m'étendre longue-
ment sur tous les détails de la question. J'ajoute-
rai seulement en terminant que cette question doit
être examinée au point de vue de principes plus
larges encore que ceux que j'ai énoncés. La poli-
tique nationale doit se maintenir en totalité ou
disparaître entièrement. Le parti conservateur ne
doit pas choisir un item, ou une classe d'articles
fabriqués et les placer sur la liste des articles ad-
mis en franchise, et maintenir des droits protec-

M. STAIRs.

teurs sur d'autres articles. Le parti conservateur
a pour principe de protéger le cultivateur, de pro-
téger le manufacturier,l'artisan et toutes les autres
classes de travailleurs autant que la chose est possi-
ble. Si le culti vateur,d'après le tarif actuel, n'a pas
assez de protection, essayons de le protéger davan-
tage conformément aux principes de la politique
nationale. Mais ne lui accordons pas cette pro-
tectionau détriment de quelque autre industrie que
nous protégeons actuellement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi
signale-t-on spécialement l'agriculture comme
devant profiter de ces réductions?

M. FOSTER: C'est une réduction très modérée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, elle est
d'environ la moitié de la protection donnée à cette
industrie.

M. MONTAGUE: Vous opposez-vous à cela?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je m'oppose
à ce que n'importe quelle industrie reçoive des
conditions préférentielles.

La motion est rejetée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-
LE BUDGET.

M. FOSTER : J'ai l'honneur de présenter un
message de Son Excellence le gouverneur général.

L'ORATEUR donne lecture du message suivant:

ABERDEEN.
Le gouverneur général transmet à la Chambre des

Communes le budget des sommes requises pour le service
du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1897, et con-
formément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867, le gouverneur général recom-
mande ce budget à la Chambre des Communes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTÂwA, janvier 1896.

M. FOSTER : Je propose que les dits message
et budget soient envoyés devant le comité des sub-
sides.

La motion est adoptée.

LE HAUT COMMISSAIRE.

M. CASEY : Je demande-

Copie de tous ordres en conseil, instructions du gouver-
nement ou d'aucun ministère et autres documents qui
n'ont pas encore été soumis à la Chambre concernant la
nomination d'un haut commissaire à Londres ou concer-
nant la nature de ses fonctions ou la manière de les
remplir.

Cette motion soulève une question sérieuse, celle
de savoir si la ligne de conduite tenue à l'égard de
la position de sir Charles Tupper est compatible
avec le fonctionnement d'institutions vraiment
constitutionnelles, et si elle est opportune et digne
au point de vue du gouvernement du pays. Ven-
dredi dernier, j'ai fait l'interpellation suivante:

L'attention du gouvernement a-t-elle été appelée sur
des articles de journaux portant que sir Charles Tupper.
doit exercer simultanément les charges de secréaire
d'Etat et de haut commissaire? Est-ce l'intention du
gouvernement de lui laisser sa charge de haut commis-
saire tout en étant membre du cabinet?
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A la première de ces questions le ministre des
Finances a répondu "non," et à la seconde:

Il reste haut commissaire pour le présent.

Il semblerait qu'il a démissionné comme haut-
commissaire le 15 janvier et que le même jour il a
été nommé à la même charge.

La Chambre se rappellera que ce n'est pas la pre-
mière fois que sir Charles Tupper occupe la double
position (le ministre de la Couronne au Canada et
de haut commissaire à Londres ; il serait même
difficile de dire si la plus grande partie du temps,
il était dans le cabinet, ou n'y était pas. Vendredi,
le leader de la Chambre m'a informé que sir Charles
Tupper a été nommé haut commissaire intérimaire
le 30 mai 1883, et a agi comme tel jusqu'au 24 niai
1884. J'avais demandé durant quelle période sir
Charles Tupper avait été ministre de la Couronne
depuis sa première nomination au poste de haut
commissaire en 1883.

L'honorable ministre m'a informé que sir Charles
Tupper a agi comme ministre des Finances depuis
le 27 janvier 1887 jusqu'au 22 mai 1888 ; mais il a
oublié de nous dire, ce qui est également vrai, que
sir Charles Tupper était ministre des Chemins de
fer, à l'époque où il a été nommé haut commissaire
à Londres en 1883, et que pendant un an ou plus,
il a continué à agir comme ministre des Chemins de
fer et haut commissaire, tout à la fois. Je n'ai au-
cun moyen de savoir les dates au juste, mais j'ai
fait une interpellation à ce sujet et j'espère que le
ministre des Finances nous donnera des renseigne-
mnents plus exacts que ceux de vendredi dernier.

Quoi qu'il en soit, en juin 1884, sir Charles Tup-
per était ministre des Chemins de fer, et dans le
même temps, il remplissait les fonctions de ce qu'on
appelle haut commissaire intérimaire, à Londres.
M. Blake attira l'attention de la Chambre sur ce fait
et proposa une motion dans le sens de celle que je
propose en ce moment. Je vais citer quelques-unes
de ses remarques, car il a exposé la question avec
plus de force que je ne pourrais le faire en ce mo-
ment. Après avoir exposé la situation, M. Blake
dit:

Dans ces conditions et après une pareille combinaison,
je n'aurais pas cru déraisonnable d'espérer qu'à la pre-
mière occasion on s'empresserait d'expliquer à la Chambre
ce changement si c'en était un, et de faire connattre le
caractère de l'arrangement nouveau substitué au pre-
mier, car c'était indéniablement une substitution impor-
tante.

Le changement .dont parlait M. Blake, se rap-
portant à l'intention qu'on avait d'abord eu de
faire résider sir Charles Tupper permanemment à
Londres. comme haut commissaire, intention qui a
été ensuite abandonnée, pour lui faire occuper cette
position tout en le laissant agir ici comme ministre
suppléant des Chemins de fer. M. Blake continue
ainsi :

Nous pouvons différer d'opinion quant à la régularité
et l'à-propos de ce changement, mais que nous différions
ou non sur ce point, il n'en est pas moins certain que la
chose constitue une innovation pour nous et une innova-
tion assez sérieuse, je crois, pour nous donner droit à des
explications.

M. Blake continue ensuite à faire ressortir les
relations étranges qui peuvent surgir entre le haut
commissaire comme tel, et le haut commissaire
comme ministre. Il dit·:

D'abord, il y a la questión de la position du haut com-
missaire du Canada vis-à-vis des différents membres du
cabinet. Il est aussi l'agent des divers ministres indi-

viduellement, auxquels le commissaire a eu dans le passé
à s'adresser d'ordinaire.

Nous avons en mains la copie des instructions données
à sir A.-T. Galt, en sa qualité de haut commissaire. On
se souvient que pour ce qui est des négociations avec la
France, et avec l'Espagne aussi, je crois, il avait reçu ses
instructions du ministre des Finances. Celui-ci lui écrivit
une lettre devenue publique, où il lui indiquait ce qu'il
avait à faire. Le commissaire se rendit à destination,
mais ne fit rien; je suppose, cependant, qu'il n'y eut pas
de sa faute. Il essaya de faire ce qu'on lui avait dit et
fit rapport du résultat de ses travaux au ministre des
Finances. Il fit également rapport au ministre de l'Agri-
culture de ce qu'il avait fait pour l'immigration, et j'ose-
rais dire, à d'autres ministres aussi, relativement à des
affaires qui concernaient leurs départements, et au sujet
desquelles ils lui avaient donné des instructions.

Ces mêmes complications surgiront aujourd'hui.
Nous verrons sir Charles Tupper, secrétaire d'Etat,
donnant instruction à sir Charles Tupper, liant
commissaire à Londres, de faire telle ou telle chose.
Nous verrons sir Charles Tupper, haut commis-
saire, se rendre en toute hâte à Londres pour exé-
cuter les ordres donnés par sir Charles Tupper,
secrétaire d'Etat. Nous verrons sir Charles Tup-
per, liant commissaire, faisant rapport à sir Charles
Tupper, secrétaire cl'Etat de ce qu'il a fait dans
cette affaire ; et nous aurons un tel entremêle-
ment de §ir Charles Tupper, que nous ne pourrons
plus découvrir quel est celui des deux qui est le
chef de la dynastie régnante, lequel est le prince imi-
périal et lequel est simplement lord haut commis-
saire.

M. Blake a expliqué encore plus longuement
les complications qui pouvaient surgir. Il a parlé
de la responsabilité des ministres. Il a dit que
dans ce pays les ministres étaient tenus individuel-
lenient responsables des-affaires de leur ministère,
de même qu'ils le sont collectivement, comme ca-
binet, de la conduite générale du gouvernement.
Il ne voyait pas comment un ministre qui était en
même temps haut commissaire pourrait être tenu
individuellement responsable de la conduite du
haut commissaire qui était lui-même, ou des ins-
tructions qui pourraient lui être données au sujet
de telle ou telle affaire et d'en faire rapport à lui-
même.

Il a aussi signalé les graves inconvénients qui
pourraient r4sulter de l'absence du haut commis-
saire de Londres, lorsque des affaires exigeraient la
'présence ici, de la même personne, en sa qualité de
ministre de la Couronne. Il a cité des cas où de
semblables difficultés s'étaient présentées : lorsque
sir Charles Tupper, le haut commissaire était à
Londres, les affaires de sir Charles Tupper, le mi-
nistre des Chemins de fer, avaient été négligées, et
avaient été confiées au ministre de l'Agriculture
d'alors, agissant comme ministre des Chemins de
fer, et il en est résulté que plus d'une question a
été conduite négligemment. Comme exemple, il a
cité les cas suivants:

Laquestion du tracé à travers les Montagnes Rocheuses;
la question des passes; celle de la position financière de
la compagnie; celle dé la garantie-au sujet de laquelle
nous espérons que les pièces seront soumises à l'instant, et
autres questions d'importance capitale.sur lesquelles nous
ne sommes pas parfaitement renseignés en ce moment.

Il explique que c'est une chose anormale, incons.
titutionnelle et préjudiciable de voir un membre du
cabinet s'absenter pendant un temps quelconque et
de faire remplir ses fonctions par un de ses collègues ;
et d'un autre côté il est absurde de nommer un
haut commissaire à Londres, à moins qu'il ne se
tienne là pour s'occuper des devoirs de sa charge.

606605



[COMMUNES] 608
" A moins," ajoutait M. Blake, " d'être Irlandais
ou oiseau, il ne pouvait pas être aux deux endroits
en même temps.

A cette même occasion, sir John Macdonald, en
réponse à M. Blake, prétendit qu'il y avait des pré-
cédents en Angleterre, pour appuyer un semblable
état de choses. Le premier ministre ('alois disait:

L'honorable député sait que cela se pratique en Angle-
terre. Lord Beaconsfield et le marquis de Salisbury ont pu,
sans commettre d'inconséquence, aller à Berlin. De même
lord John Russell, membre du gouvernement impérial, a
puprendre part au traité de Vienne, après la guerre de
Crimée. Il était alors premier ministre et ministre des
Affaires étrangères.

Sir John Macdonald cita aussi le cas de lord
Castlereagh, membre dugouvernement qui, en 1814,
avait passé un an à Vienne, i négocier un traité.
M. Mackenzie répliqua qu'aucun de ces précédents
ne s'appliquaient à la question débattue, car aucun
des personnages susnommés n'étaient ambassadeurs
résidents permanents, auprès d'une cour étrangère,
mais des envoyés extraordinaires chargés d'une
mission spéciale et pour un temps déterminé. De
plus, comme le faisait remarquer Nl. Blake, ils
n'avaient pas été envoyés à l'étranger comme
subalternes, comme fonctionnaires du service civil
soumis aux ordres du gouvernement ou d'un minis-
tère quelconque ; ils étaient partis munis de pleins
pouvoirs pour négocier un certain traité, et ces
pouvoirs étaient clairement spécifiés avant leur
départ.

Les arguments de sir John Macdonald et les pré-
cédents qu'il a cités en cette occasion paraissent
s'être réduits à rien et cela devint tellement évi-
dent que l'on comprit que la position de sir Charles
Tupper était insoutenable sans qu'il fut prit des
mesures spéciales, et c'est ce qui fut fait un peu
plus tard dans la session.

Le 4 mars 1884, sir John Macdonal déposa un
bill concernant l'indépendance du parlement par
lequel il demandait que la loi de 1878 fut modifié,
en y ajoutant la disposition suivante :

Pourvu de plus que rien de contenu dans le présent ar-
ticle ne rende inéhgible, aucune personne occupant une
charge, une commission ou un emploi de la nature ou
description mentionnée dans l'article (a) du premier pa-
ragraphe du présent article, comme député à la Chambre
des Communes,ou ne la rende inhabile à y siéger ou voter
si, par sa commission ou autre instrument de nomination,
il est déclaré ou prescrit qu'elle occupera cette charge,
cette commission ou cet emploi sans traitements ou sa-
laire, honoraires,gages, allocations, émoluments ou autres
profits d'aucun genre qui peuvent y être attachés.

Vous vous rappelez sans doute, M. l'Orateur,
comme moi et beaucoup d'autres, que tant que ce
bill ne fut pas adopté, sir Charles prenait son siège
dans cette chambre, parlait sur une question, dé-
fendait tel ou tel acte du gouvernement, et allait
ensuite s'asseoir dans la galerie,pendant que le vote
se prenait. Il craignait d'encourir les pénalités
imposées dans le cas où il aurait siégé et voté illé-
galemnent dans cette chambre. Après l'adoption de
ce bill, il put non seulement siéger, niais voter en
sa qualité de ministre.

J'irai plus loin, M. l'Orateur, j'ajouterai qu'une
des conditions de cette nouvelle loi n'a pas été ob-
servée. La loi disait qu'une personne occupant
une position comme celle de sir Charles Tupper, ne
serait éligible que si elle ne recevait aucun salaire,
honoraire-, gages, etc. Cependant, d'après un état
produit à la demande de M. Blake, nous voyons
que durant l'exercice 1883-84, sir Charles Tupper a
reçu non moins de $4,729.33 pour ses dépenses

M. CASEY.

comme haut commissaire. Pour trais de déplace-
ment on lui donna $836, plus un chèque de £800,
ou $3,893.33 sur la banque de Montréal à Londres,
soit un total de $4,729.33. Dans le même docu-
ment nous voyons que sir Charles Tupper fit rap.-
port plusieurs fois au ministre de l'Agriculture,
etc. Nous le voyions agir comme l'employé,le subal-
terne de ses collègues, et leur faire des rapports,
comime un simple membre du service civil du
Canada.

La Chambre et le pays voudraient savoir si cette
farce va recommencer ; si nous allons voir le pre-
mier ministre, -car il paraît admis qu'il sera pre-
nier, si sir Mackenzie Bowell agit comme le minis-
tre des Finances voudrait qu'il agît-la Chambre et
le pays voudraient savoir si nous allons voir, à tout
événement, un membre éminent du cabinet, peut-
être le premierministre agir en même temps comme
haut commissaire à Londres, recevoir des émolu-
ments pour le'loyer de sa maison,pour sa taxe sur le
revenu, et autres choses, en sa qualité de haut
commissaire et agir en même temps comme membre
du cabinet et peut-être comme premier ministre.
Nous voulons savoir si pour excuser un acte aussi
extraordinaire, aussi contraire à l'esprit de la cons-
titution et à l'indépendance du parlsment, le gou-
vernement pourra trouver d'autres précédents que
ceux que sir John Macdonald a trouvé en 1883-84.

Je n 'ai aucun doute que l'honorable nàinistreý des
Finances peut trouver quelque chose pour continuer
son rôle de contre-interpellation et de réponses
tortueuses. Il pourra peut-être aussi nous citer
des précédents valables pour justifier la position
actuelle.

Avant, de terminer permettez-moi de résumer
brièvement les renseignements inexacts et incom-
plets qui m'ont été fournis vendredi par le ministre
des Finances. En premier lien, il a déclaré que
sir Charles Tupper, a agi comme haut commissaire
pendant environ un an, du 30 mai 1883 au 24 mai
1884, alors qu'il fut nommé officiellement haut-
commissaire et demeura tel jusqu'en janvier 1887,
soit pendant deux ans et sept mois. L'honorable
ministre a oublié de nous dire que durant les années
1883-84 sir Charles Tupper était aussi ministre des
Chemins de fer. Puis il y eut ensuite un interrègne
d'environ un mois et demi, du 27 janvier 1887 au 7
mars de la même année, pendant lequel il ne paraît
pas y avoir en de haut commissaire ni de haut coin-

issaire intérimaire. Du 7 mars 1887 au 6 juillet
1887, pendant environ qqatre mois, sir Charles Tup-
per, est de nouveau haut commissaire intérimaire,
sans salaire. C'est la période pendant laquelle il fut
ministre des Finances et mena à bonne fin ce mer-
veilleux projet de protection et de primes sur le fer
qui a tant fait pour développer l'industrie dufer
et l'établissement des hauts-fourneaux au Canada,
et qui en a fait un des premiers pays du monde
sous ce rapport-d'après ce que prétendent les
honorables députés de la droite. Pour nous, nous
n'avons jamais rien vu de cela, si ce n'est dans leurs
discours.

Plus tard, on trouve un autre interrègne d'envi-
ron dix mois pendant lequel personne n'agit comme
haut commissaire ou comme haut commissaire inté-
rimaire. Cet état de choses se prolongea suffisam-
ment pour nous faire croire que les choses iraient
tout aussi bien si nous n'avions pas de haut com-
missaire en Angleterre. - En 1888, sir Charles
Tupper revêt de nouveau son manteau et 'cette fois
il reste haut commissaire jusqu'au 15 janvier 1896,
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et à cette date il donne sa démission pour redevenir
haut-commissaire intérimaire, sans salaire.

Pendant cette dernière période, un intermède
remarquable eut lieu. Sir Charles Tupper qui était
un fonctionnaire public du Canada, qui recevait
un salaire du public, qui représentait tout le pays
à la cour d'Angleterre, vint au Canada et assuma,
sinon la direction suprême, du moins le commande-
ment du parti conservateur pendant une campagne
électorale. Pendant toute la campagne de 1891,
alors qu'il recevait le salaire élevé que nous lui
payions pour l'entretien de sa maison à Londres, il
parcourait le pays en tous sens aux frais du public,
et dans quel but ? Pour combattre un des deux
partis qui aspirent à la suprématie politique dans
ce pays, et pour maintenir ses amis au pouvoir.

Je ne sais pas qu'on puisse qualifier trop sévère-
ment la conduite d'un fonctionnaire public qui agit
ainsi. Une pareille chose ne pouvait se produire,
un pareil scandale ne pouvait avoir lieu que sous
un gouvernement dont les débris occupent encore
les banquettes du trésor, Si le gouvernement du
temps n'avait pas été aussi entièrement tupperisé
de pareils actes n'auraient jamais été permis; mais
on les a permis, car nous avons la déclaration du
ministre (les Finances que durant toute cette
période sir Charles Tupper était haut-commissaire
et, sans aucun doute, retirait en entier le salaire et
les émoluments attachés à cette position.

Le 15 du mois courant, il a démissionné de non-
veau et on recommence la farce de le nommer haut-
commissaire intérimaire. Comment s'acquittera-t-il
de ses fonctions pendant qu'il sera ici? Qui s'en
acquittera pour lui s'il ne peut pas le faire ? Fera-
t-il toutes ses affaires par câblegrammes? Mon
interpellation de vendredi dernier, sur ce point, se
lisait comme suit:-

Des affaires actuellement pendantes ou des intérêts
canadiens en souffrance nécessitent-ils la présence d'un
ha ut-commissaire à Londres?

A cela l'honorable ministre des Finances a ré-
pondu :-

Toutes les affaires sont régulièrement administrées par
les fonctionnaires qui sont à Londres, avec l'approbation
transmise d'Ottawa.

En d'autres termes, cela veut dire que toutes les
affaires à Londres sont faites par les commis du
bureau, avec l'approbation d'Ottawa-après qu'elles
sont faites. Est-ce pour cela que nous payons de
$12,000 à$15,000 par année à un haut-commissaire ?
Si oui, nous voulons le savoir. Si non, si la pré-
sence d'un haut-commissaire est nécessaire à
Londres, c'est scandaleux de voir la personne dont
la présence est nécessaire à Londres pour surveiller
nos intérêts passer la plus grande partie de son
temps ici à remplir les fonctions de secrétaire
d'Etat, des fonctions purement de parti et auï-
quelles il ne devrait jamais être mêlé.

Il est difficile de qualifier la position comme elle
devrait l'être. Il est difficile de concevoir que-le
gouvernemient dans sa période de décadence ait
l'effronterie de renouveler ce qu'il a fait aux jours
de sa puissance et qu'il ose conserver le même
homme dans deux positions, dont chacune devrait
exiger tout le temps d'un homme capable et com-
pétent. C'est cependant ce qu'il parait vouloir
faire et c'est probablement la preuve la plus huni-
liante qu'il pouvait donner au pays de son incapa-
cité et de sa faiblesse. C'est avouer que le parti
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conservateur n'a pas de chef et qu'il ne trouve per-
sonne au Canada capable de devenir chef. C'est
avouer qu'il est obligé de faire revenir un fonction-
naire public d'Angleterre pour le mettre à sa tête ;
et malgré cela le gouvernement se propose de lui
laisser sa charge ainsi qu'une partie des émoluments
en dépit de tout ce que pourra contenir l'arrêté du
conseil, car ses émoluments semblent continuer
comme par le passé et il a plein pouvoir pour agir
comme haut.commissaire.

Je demande au gouvernement de produire ces
documents aussitôt que possible et je laisserai à la
Chambre le soin de se former une opinipn sur la
constitutionnalité de la conduite du gouvernement
en cette affaire. J'ai rédigé ma motion de manière
à inclure tous les documents qui n'ont pas été pro-
duits en conformité de la motion de M. Blake en
1884.

M. MILLS (Bothwell): Je désire attirer l'atten-
tion de la Chambre sur le texte de la loi et
demander au gouvernement de nous expliquer
comment il peut nommer un haut-conmissaire
intérimaire pour remplir des fonctions auxquelles
il est pourvu par le statut.

En premier lieu la loi décrète que le haut-com-
missaire agira comme agent résident en Angleterre.
Or, d'après ce que j'ai compris des explications de
l'honorable ministre il y a un jour ou deux, en
réponse à une interpellation de mon honorable ami,
le haut-commissaire ne devra pas résider en Angle-
terre; il sera membre du gouvernement et résidera
au Canada, où il remplira lcs fonctions d'un
membre du gouvernement. J'aimerais à entendre
l'honorable ministre de la Justice (M. Dickey) nous
expliquer comment un haut-commissaire intéri-
maire ou permanent peut être nommé et comment,
en même temps, le gouvernement peut décider,
qu'il n'est pas nécessaire qu'il réside en Angleterre,
mais qu'il peut résider au Canada? Les ministres,
qui sont les conseillers assermentés de Sa Majesté,
sont tenus de s'acquitter de leurs fonctions dans le
sens indiqué par la loi. . Or la loi dit que le haut-
commissaire résidera en Angleterre. Mais les
honorables ministres disent: Que signifient la loi ?
Cela n'a pas d'importance ; le haut-commissaire
résidera an Canada, et nous les ministres de la
Couronne, les serviteurs de la Couronne, nous
allons passer par-dessus la loi, et prendre sur nous
de faire ici, ce que Charles I a cherché à faire
en Angleterre. Nous allons nous mettre au-dessus
de la loi en déclarant qu'elle est faite pour les
mortels ordinaires, mais qu'elle n'a rien à voir dans
la conduite du gouvernement.

Voilà la position que prennent les ministres. La
loi décrète que le haut-commissaire agira comme le
représentant et l'agent résident du Canada en
Angleterre, et je déclare aux honorables ministres
qu'ils n'ont aucun droit de nommer un haut-com-
missaire qui ne doit pas résider en Angleterre. Ils
n'ont pas le droit de prendre un semblable arrêté
ministériel et ils n'ont aucun droit de demander à
Son Excellence de sanctionner un pareil arrêté.

La loi décrète de plus que le haut-commissaire
pendant qu'il résidera en Angleterre, comme l'agent-
duCanada, devra, en cette qualité, posséder certains
pouvoirs et remplir certaines fonctions-où ? Ici ?
Non, M. l'Orateur, en Angleterre, en la manière
que ces pouvoirs et ces fonctions lui sont de temps
à autre, conférés par le gouverneur général en
conseil.
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Est-il dans l'esprit de cette loi qu'un haut-coin-
missaire siège ici en conseil, occupé à préparer une
disposition définissant ses fonctions, occupé à pré.
parer peut- être un arrêté ministériel définissant ses
fonctions et deniaudant à Son Excellence (le rati-
fier cet arrèté aux ternies duquel il peut exercer
ces fonctions i trois ou quatre mille milles de l'en-
droit où en vertu des statuts il est tenu (le les
exercer ?

La loi décrète qu'il

Prendra charge des bureaux et agences d'immigration
dans le Royaume-Uni, qu'il les surveillera et les cou-
t rôlera.

Mais comment exercera-t-il les fonctions de ce
bureau d'immigration et comment verra-t-il à ce
que l'ouvrage se fasse s'il ne réside pas en Angle-
terre ? Puis il doit :

Mettre à exécution les instructions qu'il recevra de
temps à autre du gouverneurgénéral en conseil.

Lesexécuteraoù? En Angleterre. Enyrésidant,
en étant sur les lieux, en voyant à ce que le travail
qui lui est assigné soit fait, soit directement par
lui-mêne ou indirectement par les employés sous
ses ordres. Il est décrété en outre qu'il recevra des
appointements de pas plus de $1 0,000 par année,
lesquels lui seront payés à même les deniers non
appropriés formant partie du fonds du revenu con-
solidé du Canada. Sir Charles Tupper,ein une occa-
sion, a violé cette loi. Il a entrepris d'exercer ses
fonctions en acceptant la charge, et on a dit qu'il
les exercerait indépendamment des appointements.

J'ai fait remarquer dans le temps qu'il y avait
deux cas où la question s'était présentée en Angle-
terre-je ne retiendrai pas la Chambre en lui lisant
ces cas-prouvant que la convention d'accepter
rendait le siège vacant, qu'il n'était pas nécessaire
qu'il y eut des émoluments à gagner, que du
moment que la personne convenait (l'accepter un
emploi auquel des émoluments sont attachés par le
fait même il rendait son siège vacant, et qu'un
homme qui avait convenu d'accepter la charge de
chancelier de l'Echiquier avait été forcé le retour-
ner devant ses commettants et de se faire réélire,
bien qu'il n'eût pas eu la charge du tout par suite
d'tun accès de folie chez le roi après que l'individu
eut pris cet engagement ou donné cet assentiment.
De sorte que la chose était parfaitement claire et à
la suite de ces deux décisions, cette Chambre jugea
nécessaire pour permettre à sir Charles Tupper,
dont le siège était devenu vacant, en vertu des dis-
positions de la loi, de pouvoir siéger ici sans se
faire réélire, d'adopter un statut qai l'autorisa à
continuer d'occuper son siège. Le fait est que c'est'
ce statut qui le fit membre de cette Chambre et
qu'il n'en est pas devenu membre en vertu d'une
élection. Or, ce statut décrétait :

Rien de contenu dans le présent article ne rendra inéli-
gible aucune personne accupant une charge, une commis-
sion ou un emploi de la nature ou description mentionnée
dans l'alinéa coté (a) du premier paragraphe du présent
article, comme député à la Chambre des Communes: ou
ne la rendra inhabile à y siéger ou voter, si, par sa com-
mission ou autre instrument de nomination, il est dé-
claré ou prescrit qu'elle occupera cette charge, cette
commission ou cet emploi sans traitement ou salaire,
honoraires, gages, allocations, émoluments, etc.

Et c'est en vertu de cette disposition qu'il conti-
nua à cet époque à occuper la charge de haut-coni-
missaire. J'ignore si ce statut est aujourd'hui en
vigueur ou non. Je n'ai pas examiné la loi. Je
vois ici dans les Statuts revisés du Canada, 1886,

M. MILS (Bothwell).

deux ans après le statut en question, un statut qu
définit les fonctions de haut-commissaire, qui
déclare absolument que celui-ci recevra des émolu-
ments et ne parle pas des exceptions prévues dans ce
statut spécial. Mais quand bien même sir Charles
Tuîpper aurait reçu sa commission et quand bien
même cette commission déclarerait qu'aucun émo-
lument n'est pour l'instant attaché à sa charge-je
ne m'occupe pas de savoir ce qui en est sur ce
point--cela n'autorise pas le gouvernement à nom-
ruer à cet emploi un homme qui doit résider dans
ce pays et qui ne peut par suite de la position qu'il
occupe ici résider ailleurs.

Je nie qu'une telle nomination puisse être valide-
ment faite, et conséquemment devant cette dispo-
sition de la loi, sir Charles Tupper ne peut pas
légalement faire fonction en qualité intérimaire de
haut-commissaire en Angleterre. Je dis que le
gouvernement ne peut pas lui donner de commis-
sion, sous quelque forme que ce soit pour l'autori-
ser légalement à faire fonction de haut-commis-
saire quand la loi elle-même, qui est audessus des
ministres de la Couronne et à laquelle ils sont
tenus de se conformer, déclare que le Haut com-
nissaire en Angleterre sera un agent résidant du
gouvernement canadien dans ce pays. Il n'est pas
agent résidant et il ne peut pas l'être. La loi pré-
sune d'une façon concluante, du fait qu'il accepte
la position (le ministre de la Couronne, qu'il a sa
résidence dans la capitale où il devra exercer les
fonctions de sa charge.

Il y a, ei outre, des fonctions incompatibles
entre un agent du gouvernement qui est haut-com-
rnissaire et un ministre de la Couronne, et dans ces
conditions, je prétends que cette Chambre ne doit
pas reconnaître un seul instant une violation aussi
flagrante de la loi que celle que le gouvernement a
commise en entreprenant de faire de sir Charles
Tupper le- haut-comiimissaire intérimaire. Que le
gouvernement l'appelle comme il le voudra-il peut
bien l'appeler haut-commissaire s'il veut-si celui-ci
se met en frais d'exercer les fonctions et de recevoir
une nomination sous le grand sceau du pays, il est
de fait haut-commissaire, il l'est de droit, et le fait
d'ajouter le mot " intérimaire " ne saurait changer
en rien la nature des fonctions qu'il exerce. La
loi le déclare inhabile à accepter l'emploi et c'est
une honte pour le gouvernement parlementaire en
ce pays que le gouvernement se soit chargé de le
faire à la fois haut-connissaire intérimaire et
ministre de la Couronne. Il peut être l'un ou
l'autre, mais pas les deux. Les devoirs d'un
ministre de la Couronne lui font une loi d'être ici
à la capitale pour y exercer les fonctions exécu-
tives qui s'attachent à l'emploi. Il ne peut pas
être ailleurs; nul acte de la part de ses ministres
ne petit le placer ailleurs. Il est impossible d'oc-
cuper une position de haut-commissaire sous le
grand sceau du Canada et de résider ailleurs que
dans le Royaume-Uni où il doit exercer ses fonc-
tions.

M. DICKEY : Si je comprends bien, l'objection
de l'honorable député est basée surtout sur cette
partie du statut qui exige que le haut-commissaire
soit l'agent résidant du gouvernement canadien à
Londres. Je suppose que l'honorable député
admettra avec moi que cela ne signifie pas une
résidence continuelle, mais que quelqu'un pourra
être haut-commissaire et s'absenter de Londres et
du Royaume-Uni. De sorte qu'il n'y a pas d'ob-
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jection à ce que sir Charles Tupper soit au Canada
tout en étant haut-commissaire représentant ce
gouvernement en Angleterre.

M. MILLS (Bothwell) : Mais en en faisant un
ministre dle la Couronne ici vous lui donnez une
autre résidence.

M. DICKEY : Ça, c'est une autre question. -J'en
suis à discuter sur le fait que son absence tempo-
raire d'Angleterre n'est pas en vertu du statut une
objection à ce qu'il exerce les fonctions de haut-
commissaire. Mais quant à l'objection constitu-
tionnelle soulevée par l'honorable député-bien que,
je dois le dire, il l'ait soulevée d'une façon bien
inattendue pour moi-mon esprit est grandement
soulagé par le fait que la pratique que le gouverne-
ment a adoptée dans le cas actuel, a été adoptée, je
crois, en 1887, par rien moins que l'autorité consti-
tutionnelle de sir John-A. Macdonald. A cette
époque, si je nen rappelle bien, sir Charles Tupper
fut nommé ministre de la Couronne et haut-con-
missaire intérimaire. L'honorable député sait mieux
que moi qu'en ce qui concerne les ministres de la
couronne eux-mêmes, la pratique s'est développée,
dans le cas d'une vacance ou de l'absence d'un
ministre, de nommer un ministre intérimaire. Je
ne sais pas exactement à quelle catégorie un pareil
fonctionnaire appartiendrait aux yeux de la loi,
mais telle est la pratique.

Or, il me semble, que l'attitude de l'honorable
député n'est pas précisément pertinente à la ques-
tion, car ce gouvernement n'a pas nomme sir Charles
Tupper haut-commissaire en Angleterre et ne lui
a pas adressé de commission sous le grand sceau.
Il s'est démis de ses fonctions de haut-commissaire
et cette démission a été acceptée et une vacance
ainsi créée dans l'emploi. D'après ma manière de
voir, la charge de haut-commissaire est aujourd'hui
vacante. Comme question de convenance, le gou-
vernement avait deux lignes de conduite ouvertes
devant lui. Il pouvait nommer comme haut-com-
imissaire intérimaire un employé secondaire du
bureau de Londres....

M. MILLS (Bothwell): En vertu de quelle
autorité ?

M. DICKEY : Il se peut que l'honorable député
ait raison en principe ; il se peut que le statut n'au-
torise pas une pareille nomination. Mais je pré-
sume que le gouvernement anglais, pour l'utilité des
affaires à conclure entre ce gouvernement et le gou-
vernement impérial aurait reconnu un agent nommé
ainsi, bien qu'au sens absolu, il n'y eût peut-être
pas d'autorité pour agir ainsi en vertu du statut.
Le gouvernement, comme alternative, eut la chance
de profiter de la connaissance très grande et très
intime que sir Charles Tupper possède des affaires
qui se passent actuellement à Londres et de le
nommer temporairement haut-commissaire intéri-
maire. Il choisit cette alternative. L'honorable
député et la Chambre voient que la question cons-
titutionnelle soulevée par l'honorable député est
une tempête dans un verre d'eau. On n'a certaine-
nient pas l'intention de rendre cet arrangement
permanent. Il n'y a pas d'émolument ni de rému-
nération d'aucune espèce attachés à l'emploi. La
question se réduit à ceci que, sans commission offi-
cielle ni rien de ce genre-et peut-être que l'hono-
rable député a raison quand il ajoute sans autorisa-
tion légale absolue-sir Charles Tupper sert actuel-

20½

lement d'intermédiaire entre ce gouvernement et le
gouvernement impérial.

M. CASEY: Puis-je rappeler à l'honorable mi-
nistre la déclaration faite par le leader de la Cham-
bre à l'effet que si- Charles Tupper a été nommé
haut-commissaire sans émolument ? Quelle sorte
de ncmination était-ce ?

M. DICKEY: Je crois que l'honorable député a
mal interprété cette déclaration. Le leader de la
Chambre a dit que sir Charles avait été nommé
haut-commissaire intérimaire. J'ai sa réponse ici.
De sorte que l'effet de la prétention de l'honorable
député serait que nous pourrions bien nous trouver
aujourd'hui sans haut-commissaire. Notre tenta-
tive de nommer sir Charles Tupper à ce poste peut
avoir échoué ; il se peut que nous n'ayons pas d'au-
torité en vertu du statut pour en agir ainsi. M:Iais
voilà toute l'objection. Même dans ce cas c'est
une objection qui peut être soulevée par le gou-
vernement anglais et produire certains inconvé-
nients. Je reconnais parfaitement la force de la
déclaration de l'honorable député comme affectant
la position (le haut-commissaire quand il dit que la
nomination comme membre (lu cabinet du haut-
commissaire pour un temps un peu long serait dans
la pratique la cause de très graves inconvénrents.
Mais je puis donner à l'honorable député l'assu-
rance, dans la mesure où cette assurance peut être
de quelque service, que du moment qu'il résultera
le moindre inconvénient pratique de la situation
exista'te, des dispositions seront prises pour chan-
ger l'arrangement actuel. Cet arrangement est, le
l'avis de tous, temporaire et ne saurait causer le
moindre tort envisagé au point de vue constitution-
nelle. Je dois dire qu'à mon avis l'attaque de
l'honorable député n'est pas tout à fait justifiable.

M. DAVIES (L P.-E.): J'éprouve réellement du
chagrin pour mon honorable ami le ministre de la
Justice (M. Dickey). Il est évident aux yeux de la
Chambre entière qu'il admet le bien fondé de l'ob-
jection faite par mon honorable ami le député de
Bothwell (M. Mills). Le fait est que l'argument
est irrésistible, indiscutable ; il est si clair qu'il ne
saurait être l'objet d'une fausse interprétation et
lionorable ministre de la Justice, dans sa réponse

hésitante et inconséquente, en admet virtuellement
le biçn fondé. Chacun sait que l'honorable ministre
ne voudrait pas invoquer dans cette Chambre un
argument qu'il ne croira pas bien fondé comme
question de droit. Conséquemment, ce qu'à dit
l'honorable député de Bothwell reste, savoir : que la
nomination de sir Charles Tupper comme haut-
commissaire intérimaire est inconstitutionnelle et
illégale, et cet argument est virtuellement admis
par le ministre de la Justice.

C'est une position humiliante pour ce pays que
de voir cet homme tellement dominer son parti
qu'il peut l'obliger à le nommer de temps à autre
aux fonctions de représentant de ce pays à la cour
de St. James. Quel est la réponse du ministre?
Il demande grâce en disant que l'arrangement n'est
pas permanent et qu'il ne s'y attache aucun émolu-
ment. Qu'est-ce que cela a à faire à l'affaire ? Le
gouvernement pourrait nommer le ministre des
Finances hant-commissaire intérimaire à Washing-
ton, il a tout autant d'autorité pour le faire. Le
statut lui donne le droit de nommer un homme, un
seul, à Londres pour représenter ce pays, et il
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déclare qu'une fois nommé~ cet homme afin d'exer-
cer ses fonctions, doit être un agent résidant, et
s'il cesse d'être agent résidant, il cesse d'être haut-
commissaire ayant qualité pour agir.

Vous pouvez nommer un haut-commissaire à
Washington, si vous le voulez, passer par-dessus la
loi statuaire et agir tout à fait indépendamment de
la loi statutaire. Si le gouverneur en conseil veut
s'ériger en pouvoir égal à celui du parlement et
supérieur aux droits statutaires du pays, il peut, je
suppose, accréditer un haut-commissaire dans pres-
que toutes les cours le l'Europe, et il peut dire si
son intention est d'en faire une institution perma-
iente o- simplement expérimentative. 11 peut
dire : nous allons voir comment ca va marcher et
nous retirerons la chose si, comnie le ministre de
la Justice le dit, elle suscite des inconvénients, et
petit être qu'après cela, comme il l'a <lit, le gon-
vernenent anglais ne trouvait pas à redire et ne
ferait pas d'objection, et nous continuerons à
patauger de cette façon misérable et hasardée,
comure nous pataugeons dans les autres affaires
soumises par le gouvernement à la Chambre.

Eh bien ! ce n'est pas une position enviable à
occuper par le gouvernement. Il peut arriver-
je ne connais pas suffisamment les actes officiels
que le haut-commissaire a à accomplir-mais il peut
arriver qu'il en résulte de très sérieuses consé-
quences. Il peut se faire que le gouvernement
anglais ne s'inquiète pas beaucoup, il est probable
qu'il ne s'inquiètera même pas du tout de savoir
s'il est nommé légalement ; mais j'imagine cepen-
dant que s'il y arrivait comme haut-commissaire
intérimaire, avec l'imprimatur de lord Aberdeen
sur sa commission, par courtoisie, le gouvernement
anglais supposerait, qu'il a été nommé régulière-
nient. Mais il n'en saurait être de même de ce
parlement. Le parlement du Canada a été saisi
de l'illégalité et de l'inconstitutionnalité de cette
nomination virtuellement admise par le ministre
de la Justice. Mais cependant le pouvoir de cet
homme est tel dans son parti que tout en exerçant
les fonctions de secrétaire d'Etat, il l'oblige illéga-
lenment et irrégulièrement à le nommer hitut-com-
missaire intérimaire en Angleterre, et la seule
excuse que le parti en donne c'est qu'il n'y a pas
d'émoluments attachés à l'emploi et que l'arrange-
nient n'est pas permanent.

Eh bien ! je regrette excessivement que le gou-
vernement se soit laissé pousser à cette position
ignominieuse et ignoble, et je plains le ministre de la
Justice d'êtreforcé de selever pouressayer de défen-
dre ce que virtuellement il admet être injustifiable,
et de pallier et excuser un fait qu'il ne peut
défendre, en alléguant qu'il ne s'agit que d'une
nomination temporaire et qu'il n'y a pas d'émnolu-
mients qui s'y attachent. Il dit que la nomination
a été faite par sir John-A. Macdonald. Sir
John-A. Macdonald n'a jamais essayé de pré-
tendre qu'elle était constitutionnelle. Il fut obligé
de faire la nomination ou plutôt pousser à
la faire dans le temps par des exigences politiques,
et il s'en défendit en riant dans la Chambre
parce qu'il avait derrière lui ue naajorité de 60 ou
de 70. Mais je ne crois pas que l'honorable minis-
tre soit prêt à dire que tout ce que sir John-A.
Macdonald a fait ou a prouvé constitue par hasard
un précédent dans ce pays que nous devons suivre
à tout jamais. Sir John-A. Macdonald pouvait être
de force à se tirer d'affaire en riant dans la
chambre, mais j'espère que nous en sommes arrivés

M. DAVIEs (I.P.-E.)

à un état de choses où la Chambre et le pays ont
besoin de quelque chose de plus que des éclats de
rire pour se laisser convaincre que des nominations
de cette nature peuvent être faites par l'autorité
du gouverneur en Conseil, en contravention directe
des termes mêmes du statut.

M. CASE Y : Je ne crois pas que mon honorable
ami de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) ait
lieu de craindre que le gouvernement essaie de se
tirer d'affaire par des éclats de rire, je ne crois pas
qu'il soit aujourd'hui en train de rire. Mais le
ministre de la Justice semble croire que la seule
difficulté à laquelle la question pourrait donner
lieu serait que le gouvernement anglais pourrait
croire que la nomination de sir Charles a été illé-
gale et pourrait soulever les difficultés à cet égard.
Ce n'est pas cela du tout qui nous occupe. Ce n'est
pas ce que le gouvernement anglais en pensera qui
nous occupe, mais c'est ce que le peuple canadien en
pensera et, qui plus est, ce que sera la position de
sir Charles Tupper dans cette chambre.

Le ministre de la Justice lui-même admet que
cette nomination de commissaire intérimaire ou de
tout autre espèce de commissaire n'est pas légale
en vertu de la loi. Si cette nomination n'est pas
légale, l'exception faite par sir John-A. Macdonald
par son amendement i, l'Acte électoral, en faveur
d'hommes légalement nommés par des cemmissions
à des emplois comme ceux-ci, ne s'applique pas au
cas actuel. De sorte que si la prétention de mon
honorable ami le député de Bothwell (M. Mills),
prétention qui est est admise par le ministre de la
Justice, est exacte, sir Charles Tupper est en ce
moment inéligible comme membre de cette Cham-
bre.

M. FOSTER : Ha ! ha!

M. CASEY: Le ministre des Finances, essaie de
rire de cela. Il rira jaune si après tout l'ennui et
la dépense qu'entraînera l'élection de sir Charles
Tupper au Cap-Breton, il se trouve qu'il n'y a
jamais été éligible.

M. FOSTER : Il va s'y faire élire tout de même.

M. CASEY: C'est très probable, mais il ne
restera pas élu s'il était inéligible quand il a été
présenté officiellement comme candidat. Le gou-
vernement peut en être sûr. Il ne contrôle pas
encore tout dans le pays. Les membres du gouverne-
ment ont été magnétisés, petit-être devrais-je plu-
tôt dire tupperisés, mais la population du pays n'a
pas encore été tupperisée, et si un individu est
inéligible par suite de l'emploi qu'il occupe, et
parce qu'il reçoit des émoluments et un profit
d'une position à laquelle il a été illégalement
nommé, il est inéligible quel que soit le nombre de
vote qu'il puisse recevoir au Cap-Breton.

L'honorable ministre n'a pas besoin non plus
d'être si sûr que cela de l'élection de son homme an
Cap-Breton. Il y a une journée ou deux, après les
développements que les événements avaient pris à
Charlevoix, le gouvernement était tout à fait sûr
que son candidat y serait élu avec une forte majo-
rité, niais il n'y est pas élu. Voilà tout ce que
j'avais à répondre à la prétention du ministrede la
Justice, savoir: que la difficulté n'est pas de savoir
comment le gouvernement anglais envisagerait la
position de sir Charles Tupper, mais en quoi cette
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position peut affecter son caractère comme men.bre
<le cette Chambre et serviteur de ce pays.

M. LISTER : Je ne vois pas pourquoi on devrait
discuter si longtemps cette question. Sir Charles
Tupper est venu au Canada comme il y est déjà venu
souvent juste à la veille des élections. Il y est venu
en 1891 le même qu'en 1886, je clois, et les élec-
tions finies et le parti conservateur maintenu au
pouvoir, sir Charles Tupper est retourné jouir des
avantages de sa position. Ce n'est qu'un petit moyen
de la part d'un parti en ruine pour rallier ses
forces. Ces messieurs croient que le nom de sir
Charles Tupper ralliera toutes les forces conserva-
trices et qu'ils remporteront une autre victoire, et
dès qu'ils auront cette victoire ils nommeront de
nouveau sir Charles Tupper haut-conmmissaire et
celui-ci sortira du gouvernement comme il l'a ton-
jours fait. Cependant, je crois que sir Charles est
imprudent de se démettre ainsi de sa position dans
l'espérance qu'il pourra la ravoir comme d'habi-
tude, car, si, les indices ne sont pas trompeurs, il
y aura très peu de conservateurs dans cette
Chambre après les prochaines élections. Je crois
que nous allons vous balayer et que vous êtes un
parti ruiné.

Une souscription de $3,000 ou de $4,000 dans
cette Chambre, dans la salle nO 16 et son envoi au
Cap-Breton par un député, tout cela ne vous
sauvera pas. En dépit de tout l'argent que vous
pourrez y mettre et des efforts que vous pourrez
faire, les probabilités sont qu'il sera défait. Vous
vous attendiez de triompher à Montréal-centre,
vous en étiez à peu près sûrs, vous auriez parié sur
le résultat, mais au lieu d'y triompher, vous y avez
été battus par douze ou treize cents voix. Vous
vous attendiez d'emporter Jacques-Cartier et vous
y avez été battus. Les conservateurs étaient à peu
près sûrs le l'emporter à Charlevoix aujourd'hui,
mais d'a pr-ès les rapports reçus ce soir vous avez
été battus là aussi. Mon honorable ami (M. Cho-
luette) <lit que vous avez envoyé $1,000 dans

Charlevoix.

M. CHOQUETTE: L'argent venait, comme
dépôt, du département des Postes.

M. LISTER : Dans tous les cas, tout ce qui a
été envoyé à Charlevoix a été perdu, ce comité est
resté fidèle à la cause libérale et le gouvernement
au lieu d'avoir un autre partisan, a un autre adver-
saire, un autre clou à son cercueil.

M. FOSTER: Un autre député prêt à voter
pour une commission.

M. LISTER: Le gouvernement a fait les élec&
tions dans deux comtés où il se croyait raisonna-
blement en sûreté. Dans Cardwell, il n'a pas été
très heureux, il faut l'admettre. Dans Ontario-
nord le même; s'il n'y avait en que deux candi-
dats, les conservatenrs eussent perdu ce siège. A
tout prendre, les élections partielles, si elles peu-
vent servir d'indice prouvent- que le gouvernement
n lest pas particulièrement fort dans le pays. Le
fait est que le peuple n'a plus foi dans le gouver-
nement. Sa politique d'expédients a été telle
qu'elle a convaincu les électeurs qu'il ne méritait
plus aucune confiance. Le ministre de l'Agricul-
ture représentait dans son comté l'arrêté répara-
teur comme un simple - décret de tribunal qui

devait nécessairement être lancé mais qui ne devait
pas nécessairement être appliqué.

M. FOSTER: Il me semble que nous nous éloi-
gnons quelque peu du débat sur la charge de haut-
commissaire.

M. LISTER: Nous discutons un peu la régula-
rité de la position de sir Charles Tupper comme
haut-commissaire, et ainsi de suite. Le directeur
général des Postes et le ministre des Travaux
publics avaient visité le comté de Verchères, et ils
avaient déclaré aux électeurs que le gouvernement
était obligé le passer la loi réparatrice; qu'il était
obligé de passer la loi que le ministre de la Justice
avait recommandée en termes emphatiques, et
qu'on devait la passer en dépit et malgré tout.
Mais la loi ne fut pas passée.

Lorsque le gouvernement se sentit incapable de
tenir la promesse faite solennellement, ces deux
honorables ministres et un collègue se retirèrent
du cabinet. Il était donc parfaitement entendu
qu'il n'y aurait pas de loi réparatrice. Mais le
gouvernement fit une autre promesse; il promit
que s'ils voulaient revenir prendre leur pla.,e dans
le cabinet, une session spéciale serait convoquée et
que la loi réparatrice serait passée. La session est
arrivée, mais au lieu de la loi réparatrice dont on
avait tant parlé, et qui devait être conforme à
l'arrêté réparateur en conseil, l'ex-ministre de la
Justice a informé la Chambre, l'autre jour, que la
loi serait d'une nature telle que presque tout le
inonde pourrait l'appuyer.

.M. l'ORATEUR : Je ne vois pas de rapport
entre le discours de l'honorable député et la motion
soumise à la Chambre.

M. LISTER : J'allais justement parler de la
lutte électorale qui se fait actuellement au Cap-
Breton. Je ne veux rien dire qui soit trop sévère
en ce qui concerne sir CharlesTupper, mais je crois
que le pays en général pensera qu'il est peu con-
venable qu'un homme qui a occupé cette position
élevée durant un si grand nombre d'années, qui a
retiré de si énormes appointements du trésor public,
prenne ainsi ses aises avec le Canada, démission-
nant quand il le juge à propos, revenant ici, entrant
dans le cabinet, essayant de former le gouverne-
ment et de l'aider, et dès qu'il a réussi, s'en retour-
nant dans son ancien nid à Londres et reprenant
les fonctions de sa charge avec tous ses émolu-
ments.

Lorsque sir Charles Tupper prit la charge de
haut-commissaire, il fut généralement compris qu'il
acceptait la position d'un ambassadeur d'un gou-
vernement européen. On supposa qu'il avait
renoncé à la politique, et qu'il s'occuperait des
intérêts <le tout le Canada, étant le serviteur du
pays, retirant ses appointements du peuple, non
pas du parti conservateur ni du parti libéral, mais
du peuple entier. On supposa qu'il consacrerait son
temps, son énergie et son habileté à remplir ces
devoirs importants.

Que penserions-nous d'un ambassadeur de l'An-
gleterre qui, entendant parler d'une élection sur le
point de se faire, retournerait en Angleterre, donne-
rait sa démission, et s'occuperait activement de
politique, espérant être nommé de nouveau à sa
charge aussitôt les élections terminées ? Jamais pa-
reille conduite ne serait tolérée en Angleterre, on

618



[COMMUNES]

n'a jamais essayé d'agir de la sorte ; cependant
nous avons ici l'ambassadeur du Canada auprès du
gouvernement anglais, qui, quand il lui plaît et que
cela lui convient, donne sa démission, prend part
aux élections du Canada, dans le but le servir un
parti politique, pour pouvoir reprendre ensdite sa
charge. Quand je dis que cette conduite est peu
convenable, cette phrase peint la situation.

Sir Charles Tupper est venu ici pour sauver le
parti conservateur. Ce parti s'est détruit lui-
même. On peut accuser ce parti d'indécision, d'in-
compétence, d'extravagance et de corruption de la
pire espèce, et pour relever le parti on a fait venir
sir Charles Tupper ici, croyant que le nom de
Tupper couvrira d'un voile les actes politiques <lu
parti et lui permettra de remporter une nouvelle
victoire. On verra, quand les élections arriveront,
que le peuple comprend cette conduite. On verra
que sir Charles Tupper est un souvenir du passé et
qu'il ne peut pas venir ici et ressusciter le parti
conservateur.

C'est une réminiscence, un cadavre galvanisé.
Le parti conservateur constatera, quand les élec-
tions arriveront, que, sans ou avec sir Charles
Tupper, il est condamné à périr. Je le regrette
pour le contrôleur du Revenu de l'intérieur. Si
j'écoutais mes penchants et mes sentiments, j'aime-
rais à le voir occuper sa position plus longtemps.
Qu'il l'occupe ou non, il y a grande chance, si nous
pouvons parler ainsi, qu'il soit battu aux prochaines
élections ; dans tons les cas, il ne pourra pas occuper
sa présente position dans le gouverne:rent ni en
retirer ses émoluments, ce qui sera de peu de con-
séquence pour lui comparativement à plusieurs
autres honorables ministres. La motion soumise
à la Chambre est pleinement justifiée par les
faits. La position que sir Charles Tupper a occupée
est contraire à la loi, il n'y a pas de loi qui autorise
le haut-commissaire à remplir les devoirs <le la
charge à laquelle il a été nommé, et à laquelle le
gouvernement n'a pas le pouvoir de le nommer.

Sir ADOLPHE CARON: Pour suivre l'exemple
de l'honorable député (M. Lister), et continuer la
discussion logique qu'il a entreprise, commencant à
parler de sir Charles Tupper et amenant dans le
débat l'élection de Charlevoix, j'aimerais dire un
mot sur le sujet, savoir, que si l'élection de Cliarle-
voix a été gagnée par un ami des honorables députés
de la gauche, c'est que le candidat représentant le
parti libéral a déclaré au dernier moment qu'il
voterait en faveur de la politique du parti conser-
vateur.

Quelques VOIX: Oh ! oh!

M. TARTE : Il n'a jamais dit cela.

Sir ADOLPHE CARON: Les honorables députés
peuvent rire, niais lorsque cet honorable député
votera, leshonorablesmembres dela gauchene seront
pas aussi gais qu'ils le sont ce soir. C'est un fait
connu de tous les membres des deux partis qui ont
pris part à cette élection, que M. Angers a annoncé
par télégrammes expédiés dans tout le comté qu'il
n'appuierait pas la politique de son chef, l'honorable
M. Laurier, sur le bill des écoles du Manitoba.

M. CHOQUETTE: Cela a paru dans la Gazette
seulement.

M. LISTER: Le bill peut être de nature à pouvoir
être appuyé par tous les députés.

M. LISTER. '

Sir ADOLPHE CARON: Je dis aux honorables
chefs de la gauche que leur candidat a fait cette
déclaration. De plus, je leur (lis que si M. Angers
ne s'était pas rallié à la politique du gouvernement
sur cette question, il n'aurait pas été élu dans le
comte de Charlevoix.

M. TARTE: M. l'Orateur, le directeur général
des Postes paraît bien renseigné sur cette élection
de Charlevoix. Le télégraphe a pu lui apprendre
beaucoup de choses que nous n'avons pas connues
avant lui ; niais il y a une chose dont je suis cer-
tain, c'est que mon honorable ami (sir Adolphe
Caron) fait erreur. Je le défie de mettre devant
la Chambre immédiatement ces fameux télégrammes
dont il parle. M. Angers ne s'est jamais engagé à
voter en faveur de la politique (le l'honorable
ministre.

Sir ADOLPHE CARON: Sur la question des
écoles.

M. TARTE : Pas même cela.

Sir ADOLPHE CARON: Oui, il s'est engagé.

M. TARTE: Nous sommes en présence d'une
très simple question de faits. Mon honorable ami
(sir Adolphe Caron) a (lit que M. Angers s'est
engagé à voter en faveur de la politique du gouver-
nement.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député
veut-il m'excuser si je l'interromps. M. Angers
s'est engagé à voter contre la politique du chef de
l'opposition (M. Laurier) sur la commission d'en-
quête.

M. TARTE: Je dis que mon honorable ami (sir
Adolphe Caron) est tout à fait mal informé. Il y
a une chose bien simple à faire. Que l'honorable
monsieur qui a parlé de télégrammes produise ceux
qu'il (lit avoir été expédiés dans le comté par M.
Angers. Il est inutile pour t'honorable ministre
(sir Adolphe Caron) de parler de choses qu'il ne
connaît pas toutes. Il a fait allusion à l'élection
de Charlevoix ; il aurait dû s'en abstenir. Au
moyen du télégraphe une circulaire pastorale-si je
peux m'exprimer ainsi-a été expédiée samedi clans
le comté de Charlevoix, laquelle n'approuvait pas
la politique du gouvernement, mais qui demandait
aux électeurs de s'engager à voter pour une chose
qu'ils n'avaient pas vue, et les électeurs n'ont pas
fait cette promesse, et tous les hommes libres
doivent les en féliciter. Dans cette élection, le
gouvernement a compté sur une chose qui n'a pas
produit son effet. Je parle librement ici, je parle
fièrement, parce que dans le comté de Verchères nous
avons eu à subir la même-je ne dirai pas, comme
certaines personnes extrêmes, la même influencedan-
gereuse ; assurément non-mais la même influence
mal inspirée. On me pardonnera, si je parle énergi-
quement ce soir, mais c'est la faute des honorables
chefs de la droite. Il me semble que le gouverne-
ment pouvait assurément faire la lutte dans le
comté de Charlevoix sans faire intervenir l'évêque
de Chicoutimi en sa faveur. Et puisque j'ai la
parole, et puisque mon honorable ami (sir Adolphe
Caron) a lui-même soulevé la question devant la
Chambre, je demande au leader de la Chambre de
déclarer, ce soir, s'il est vrai ou- non que le gouver-
nemnent a soumis le bill réparateur aux évêques de
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la province de Québec, bill qu'il a promis de pré-
senter à cette Chambre?

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable député
(M. Tarte) vent-il me permettre de lui demander
aussi confidentiellement qu'il me pose sa question,
de produire le télégramme qui demandait à l'évêque
d'envoyer des lettres ou d'intervenir dans l'élec-
tion ?

Sir ADOLPHE CARON: Oui.

M. TARTÈ :Il n'a pas pris cet engagement et
pour une bonne raison, parce que la politique du
gouvernement sur cette question n'était pas encore
connue, et il peut se faire qu'il s'écoule quelque
temps avant qu'elle le soit.

Sir ADOLPHE CARON: Mais la politique du
chef (le l'opposition est bien connue?

M. TARTE : Je n'ai jamais dit qu'un télégrammnne M TARTE Quelle est-elle?
avait été envoyé.

Sir ADOLPHE CARON: Eh bien! un télé- Sir ADOLPHE CARON : Elle consiste à ne kas
gramme on autre chose. avoir de politique du tout.

M. TARTE : Dois-je comprendre que mon hono-
rable ami (sir Adolphe Caron) <lit que les évêques
n'ont pas en de ôommunication avec le gouverne-
ment au sujet du bill réparateur ? Je n'accuse pas
les éveques. Ils ont parfaitement le droit d'inter-
venir en leur nom. Mais je demande s'ils n'ont
jamais enu de communication avec les ministres; ce
n'est qu'une simple question de faits que je désire
connaitre, et nous saurons alors mieux où nous en
sommes. Le leader le la Chambre devrait, il me
semble, répondre à cette question. Il est libre de
ne pas répondre, mais d'un autre côté on se sou-
viendra que la question lui a été posée.

M. FOSTER : Je n'ai pas eu de communications
avec l'évque.

M. TARTE : Quel est donc le leader de la
Chambre ? Bien entendu, j'ai pu faire erreur.

M. FOSTER: La question ne demandait pas
qi était leader de la Chambre. J'ai répondu à
votre question, et j'ai lit que je n'avais pas eu de
comnmnications avec l'évêq ue.

M. TARTE : L'honorable ministre (sir Adolphe
Caron) n'aurait pas dû soulever ici cette question
de l'élection de Charlevoix.

M. FOSTER : Mon honorable ami n'a pas ré-
pondu a la question que lui a posée mon collègue
(sir Adolphe Caron). Il- n'a pas produit ce télé-
gramme ou cette communication qu'il 'a dit avoir
été envoyée, sinon à la demande du gouvernement,
au moins dans l'intérêt du gouvernement, aux élec-
teurs le Charlevoix, leur demandant de voter
dans le sens indiqué.

M. TARTE : Mon honorable ami (M. Foster) ne
m'a pas bien compris.

M. FOSTER : Si mon honorable ami (M. Tarte)
voulait parler français je le comprendr-ais mieux.

M. TARTE : _ Bien que mon honorable ami (M.
Foster) soit très versé dans le français, je doute
qu'il nie comprenne mieux si je parle ma langue
maternelle. Mais parlons sérieusement.ý Le direc-
teur général des Postes a eu tort de soulever cette'
questioùi ce soir. Il n'est pas exact dire que M."
Angers a pris l'engagement de voter contre la poli
tique de mon honorable ami (M. Laurier).

Sir ADOLPHE CARON: Oui, sur la question
des écoles.

M. TARTE : Mon honorable ami (sir Adolpha
Caion) fait erreur sur ce point. M. Angers n'a pas
promis d'appuyer la politique du gouvernement.

M. TARTE : Vous faites encore erreur.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

'\N. McMULLEN : Je propose qu'il soit voté un
ordre de la Chambre pour un état donnant:-

Le nombre de personnes employées sur l'Intercolonial
à la date du 30 juin dernier; le nombre de milles de voie
ferrée exploitée à la même date; le nombre de gares et
de chefs do gares le nombre de chars mis sur la ligne
pendant l'année fiscale expirée le 30 juin 189.5. et entrés
au compte des frais d'exploitation; le nombre de locomo
tives mises sur la ligne et entrées au compte des frais
d'exploitation; le nombre de chars mis sur la ligne et en-
trée au compte d'a capital; le nombre de locomotives
mises sur la ligne et entrées au compte du capital; le
nombre de tonnes de rails neufs posés et entrés au
compte des frais d'exploitation; le nombre de tonnes de
rails posés et entrés au compte du capital; le nombre
de traverses posëes et entrées au compte des frais d'ex-
plo tation et à celui du capital, respectivement; le
nombre de ponts réparés ou construits et entrés au
compte des frais d'exploitation ou à celui du capital, sui-
vant le cas; le nombre de ponts élevés, renouvelés et
entrés au compte des frais d'exploitation ou à celui du
capital, suivant le cas: le montantdépensé pour clôtures
et entré au compte des frais d'exploitation on à celui
du capital, suivant le ces; le montant total dépensé
pour de nouveaux édifices de toute espèce le long de la
ligne, et la partie de ce montant entrée au compte des
frais d'exploitation ou à celuidu capital, respectivement;
le montant total dépensé pour réparer des édifices et le
montant entré au capital oa à celui des frais d'exploita-
tion, respectivement; le montant dépensé pour drains,
fossés et ponceaux le long de la ligne en sus de ce qui a
été fait par les équipes de sections, et la partie de ce
montant entrée au compte des frais d'exploitation et à
celui du capital, re-pectivement.

M. IIAGGART : Le nombre des employés à une
date particulière ne donnera pas à l'honorable
député le nombre des ouvriers, règle générale,
du chemin de fer Intercoloial, car à cer-
taines époques de l'année il en faut un plus grand
nombre qu'à d'autres époques. Vu que l'honorable
député veut savoir évidemment quelles sont les
dépenses <lu chemin le fer qui ont été imputées sur
le compte du capital, je lui dirai que le nombre de
milles n'a pas augmenté depuis mon dernier rapport
annuel. .Quant au matériel roulant, il est tenu en
aussi bon état que possible, et il n'a las été imputé
,sur le compte du capital, mais il a tout été payé à
même nos recettes. 'Il en est de même en ce qui
concerne les rails et les traverses. Des rails neufs
ont été posés sur à peu près trente milles du chemiin,
et le tout a été entré au compte du revenu. Tous,
les travaux pour drains, fossés, ponts, etc., ont été
payé à même nos recettes. Il en 'est 'de même en
ce qui concerne les rails et les traverses. Des rails'
neufs ont été posés sur à ýpeu prés trente milles, et
le tout a été entré au compte du revenu. Tous les

622



623 [COMMUNES] 62

travaux pour drains, fossés, ponts, etc., ont été
imputés sur le compte du revenu et non sur le
compte du capital. Aucun des item mentionnés
dans la motion <le l'honorable député n'a été imputé
sur le compte du capital. L'état sera très long,
et il peut s'attendre à ne pas l'avoir avant un
certain temps, mais je le ferai préparer aussi tôt
que possible.

M. MeMULLEN : S'il iest permis de répondre
à l'honorable ministre, je dirai que pendant que sir
Charles Tupper était ministre des Chemins de fer il
y a quelques années, il a déclaré que toutes locomo-
tives ou wagons neufs qui étaient nis sur le chemin
étaient imputés sur le compte du capital, et les
réparations sur le compte des frais d'exploitation.
En plusieurs cas il a imputé sur le compte du
capital les clôtures et les ponts élevés. Or, je
voudrais savoir si la politique adoptée avant
l'entrée lu présent ministre au département <les
Chemins de fer est encore suivie. Si aucun <le ces
item n'a été imputé sur le compte du capital, l'état
demandé ne peut pas être très long, et il peut être
facilement préparé. Il serait intéressant pour la
Cliambre (le savoir ce qui a été imputé tant sur le
compte du capital que sur le compte <les frais
d'exploitation. Ma motion demande le nombre
d'hommes employés sur l'lntercolonial le 30 juin
dernier. Je nie vois pas qu'il faille beaucoup de
temps pour donner le nombre d'gmuimes dont les
noms figuraient sur le bordereau le paye à cette
date. Je ne denmande pas le nombre moyen em-
ployé toute l'année mais employé le 30 juin.

M. 'HAGGART: Il ne sera pas difficile de
donner ce nombre.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'explication donnée
par l'honorable ministre des Chemins de fer ne
porte à croire que cet état peut être préparé presque
immédiatement. Aucune dépense n'a été imputée
sur le compte du capital en ce qui concerne piès
des deux tiers <les item mentionnés dans la motion,
<le sorte qu'il doit être facile de préparer l'état.
Je proposerai qu'on ajoute 'après cette partie de la
motion demandant le nombre des employés, les
mots "en) distingtuant entre employés permanents
et employés temporaires," autrement l'état ne don-
nerait pas à la Cliambre le renseignement qu'il
paraît désiralle qu'elle ait.

M. HAGGART: L'honorable député doit remar-
quer qu'on demande beaucoup d'informations, si les
dépenses sont imptitées sur le compte du capital ou
nom. Mais je pense affirnier à l'honorable député
que tout cet ouvrage a été fait, et que le chemin a
été tenu en aussi bon état que jamais il ne l'a été,
et tout a été imputé sur le compte du revenu. Il
est difficile de distinguer entre employés perma-
nents et employés ordinaires. Il n'y en a pas de
permanents sur ce chemin.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Nous entendons par
employé permanent celui qui reçoit régulièrement
son salaire mensuel et par employé temporaire
celui qui est employé à la journée.

M. HAGGART: Si l'honorable député demande
le nombre maximum employé et le nombre employé
à cet date, je peux les lui fournir.

M. GIBSON: L'honorable ministre doit savoir
que chaque chef de section est un employé perma-

M. HAGGART.

ient, avec peut-être quatre ou cinq hommes sous
ses ordres; mais quand il y a de l'ouvrage supplé-
mentaire, par exemple, l'enlèvement (le la neige,
on engage un plus grand nombre d'hommes qui
sont payés à la journée ; et il est facile pour le
département <le donner le nombre d'hommes em.
ployés régulièrement sur le chemin <le fer en les
distinguant de ceux qui sont employés dans cer-
taines occasions. Ainsi que le ministre le <lit avec
raison, il n'y a pas d'employés permanents. En
même temps, on peut s'y méprendre, car il y a un
certain nombre d'hommes qui sont employés sur
les chemins (le fer (le l'Etat depuis nombre d'années.
Mon honorable ami, je crois, veut seulement con-
naître le nombre d'employés réguliers et celui <les
employés temporaires. A mon avis, il ne peut pas
itre difficile de distinguer entre eux.

M. DICKEY : Que pense l'honorable député
des employés des trains?

M. GIBSON : Je dirai à l'honorable ministre
une chose qu'il doit savoir. Je ne sais pas quel est
le mode suivi sur l'Intercolonial, car les employés
peuvent y être traités différemment ou engagés
autrement qu'ils ne le sont sur un chemin (le fer ordi-
naire-ils sont peut-être mis là pour des fins poli-
tiques ; mais je parle d'un chemin (le fer ordinaire
conduit d'après des principes d'affaires. Il y a une
gradation régulière. Un homme commence par être
serre-frein, ensuite il devient conducteur d'un
train (le fret, puis conducteur des convois de voya-
geurs. Les employés sur un chemin de fer .sont,
jusqu'à un certain point, considérés comme ·étant
employés permanents, et ils ont de l'avancement
suivant leur bonne conduite et les ai.nées de ser-
vice ; et je peux lire à l'honorable ministre de la
Justice (M. Dickey) qu'il s'écoule quelquefois huit,
dix ou quinze ans avant qu'un employé de chemin
(le fer arrive à la position de conducteur, de
premiie classe. Il en est peut-être autrement
sur l'Intercolonial. Or, si un homme est à
l'emploi <l'une compagnie pendant quinze ans,
il peut bien être considéré comme étant un
employé permanent. Les employés des trains sont
traités le la même manière que tous les autres
employés ; tant qu'ils se conduisent bien ils ont
de l'avancement. Je m'occupe des chemins de fer
depuis vingt-sept ans, et je sais que les employés
montent d'un grade à un autre suivant le nombre
d'années de service. Sur le Grand Tronc, du umo-
ment qu'il y a égalité en tout, chaque homme reçoit
de l'avancement à son tour. Cet usage est si bien
établi qu'un homme reçoit de l'avancement sans
même savQir que sou tour est arrivé, et ensuite
c'est le tour de ceux qui viennent après lui.

M. MONTAGUE: Malgré toutes les explica-
tions que nous avons eues, il n'en reste pas uloins
avéré que l'information demandée par l'honorable
député de Queen (M. Davies) sera très difficile à
préparer par écrit. Il est très facile pour un dé-
puté de se lever et de dire d'une manière générale
ce qui constitue, à son avis, un employé permanent
et un employé temporaire sur un chemin de fer.
Nous pouvons tous avoir une idée définie sur ce
point ; mais je crois que l'honorable député -de
Queen conviendra avec moi que quand il faut en
faire la classification et la mettre par écrit, quand
il faut diviser les employés permanents et tempo-
raires, lorsqu'il n'y a réellement pas de perma-
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nonce, sauf les années de service, c'est une chose
vraiment difficile. Je demanderri à l'honorable
député de Queen s'il appellera employé permanent
celui qui a été six mois on trois mois sur le chemin.

M. DAVIES (I. P.-E) : Sur le chemin <le fer que
je connais le mieux, le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard on n'éprouve aucune difficulté.
Tous les employés le la ligne sont ce qu'on appelle
en langage ordinaire, des employés permanents. Ce
ne sont pas des employés permanents au sens
technique ou légal du mot, mais on les appelle ainisi
pour les distinguer des autres qui sont engagés de
temps à autre pour un travail spécial ou pressé. Je
ne me sers pas <le l'expression dans son acception
légale, comme mon honorable ami, mais pour faire
la distinction entre l'employé temporaire ou acci-
dentel, de l'employé habituel.

M. 11ILLS (Bothwell) : Je crois que nous devons
plutôt tenir compte de la nature (le l'emploi que (le
la nature du contrat qui peut exister entre la com-
pagnie le chemin <le fer ou le gouvernement et l'iu-
dividu. Si l'individu est engagé pour faire un
travail qui dure toujours et qui doit être fait tous
les jours, bien que cet individu puisse être changé
chaque jour, il doit être considéré comme un em-
ployé permanent, dans le sens que mon honorable
ami donne à ce mot. D'un autre côté si le travail
à faire provient d'une cause accidentelle, d'une
nécessité temporaire, et si ce travail ne doit pas
durer longtemps, celui qui est engagé pour le faire
doit être considéré comme un employé temporaire.

. MONTAGUE : Après cette interruption de
l'honorable député de Queen, je retire mon objec-
tioni, car je crois que nous nous entendrons facile-
tuent. Les honorables députés de la gauche nous
ont donné trois définit ions de ce que sont les em-
ployés permanents et es employés temporaires et
conume ces trois déflnitions diffèrent entre elles, il
n'y a pas de doute que l'honorable ministre des
(henins <le fer n'aura aucune difficulté à trouver
une solution.

La motion est adoptée.

PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie de l'ordre enoconseil concernant la mise à la re-
traite de J.-B. Guévremont, courrier de la malle sur
Cleinns de fer, et de toute procuration par lui donnée à
toute personne quelconque pour retirer sa pension de
retraite. Aussi, copie de tous autres papiers et corres-
pouîdance à ce sujet.-(M. Flint.)

Etat indiquant le nombre d'employés surnuméraires ou
autres dans les divers départements qui n'ont pas contri-
bué au fonds de retraite, chacune des années 1892, 93, 94
et 185, et le chiffre brut des salaires payés à ces employés
dans canque département chaque année susmentionnée.

(M. McMull[en.) -
Etat donnant les noms de toutes les personnes nommées

à quelqu'emploi en rapport avec les douanes à Toronto,
depus le 1er juillet 1891. avec la date de leur nomination
et leurs salaires.-(M. McMullen.)

EXPOSÉ BUDGÉTAIRE.

M. FOSTER : Avant qu'on passe à l'ordre du
jour, je désire annoncer à la Chambre que j'avais
pris mes mesures pour prononcer mon exposé bud-
gétaire demain, et samedi dernier, dans la matinée,
j'ai écrit à l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) pour l'informer de mon inten-
tion. Mais il avait quitté la ville quelques instants

avant l'arrivée <le ma lettre, de sorte qu'il ne l'a
recue qu'à son retour, ce soir, de sorte que j'ai
résolu de retarder mon discours. -l'ai eu quelques
pourparlers avec l'honorables député et je ne crois
pas rencontrer d'opposition lorsque je demanderai
que les ordres du gouvernement aient la préséance,
jeudi. Demain est un jour du gouvernement, et
lorsque nous arriverons aux ordres du gouverne-
tuent nous les remettrons à plus tard de sorte que
les affiires des simples députés pourront être expé-
diées, absolument comme elles le seraient jeudi.
Alors, jeudi je ferai mon exposé budgetaire.

M. MILLS (Bothwell): Je ne suis pas autorisé à
accepter cette proposition, et il faudra la soumettre
à la considération de la Chambre demain.

PRÉPARATION DES RAPPORTS DE LA
DOUANE.

M. HAZEN: Avant de passer i l'ordre lu jour
je désirerais attirer l'attention du gouvernement
sur un point que je considère comme très impor-
tant puisqu'il affecte les rapports du commerce
d'exportation du pays. Tout le monde admettra
qu'il est grandement à désirer que les rapports des
exportations préparés par les percepteurs le douane
et autres fonctionnaires chargés de ce travail,
soient aussi exacts et aussi complets que possible
et que le pays ait le crédit de toutes les marchan-
dises qu'il exporte.

M. l'ORATEUR: Je crains que l'honorable
député ne soulève une question qui soit de nature
à provoquer une discussion.

M. MILLS (Bothwell) : Dans ce cas, parlez sur
une motion d'ajournement.

M. FOSTER: Je propose que la séance soit levée.

M. HAZEN: Lorsque vous m'avez rappelé à
l'ordre, M. l'Orateur, j'en étais à dire qu'il est
grandement à dérirer, comme tous l'admettront
avec moi, qlue les rapports des exportations prépa-
rés par les autorités douanières, <le temps à autre,
soient aussi complets que possible et que le pays
devrait avoir le crédit de toutes les marchandises
qu'il exporte. Depuis quelque temps on a attiré
mon attention sur ce point et j'ai lieu de croire
que de grandes quantités de marchandises sont
exportées en Angleterre et aux Etats-Unis, dont il
n'est pas tenu compte dans les rapports des expor-
tations. Durant cet hiver, conne beaucoup de
députés le savent, de grandes quantités de pro-
duits'de l'ouest ont été expédiées du port de Saint-
Jean en Angleterre. Durant les six dernières
semaines, les lignes qui font le service <lu port de
Saint-Jean ont ti-ansporté en Angleterre pour un
million de piastres, de produits, dont la plus,
grande partie venait de louest du Canada, et une
faible partie des provinces maritimes et des Etats
<le l'ouest. Des citoyens de Saint-Jean appar-
tenant à la chambre de commerce et autres qui
s'intéressent à ces questions ont examiné les rap-
ports pour voir au crédit de quel port ces exporta-
tions étaient mises. Ils constatèrent qu'une très
faible partie de ces expéditions étaient mise au
compte de Saint-Jean. et que c'était une règle
parmi le personnel de la douane le mettre ces
expéditions au compte du port le plus près de
l'endroit d'où viennent les produits. Par exemple,
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s'il s'agit de produits de la province d'Ontario,
expédiés du port de Saint-Jean, on les mettra au
compte du port le plus pi-ès du lieu le production.

Il paraîtrait le plus, d'après ce qui m'a été (lit par
des personnes qui ont étudié la question, qu'une
quantité considérable de ces produits n'ont été mis
au compte ni du port d'expédition, ni du port
d'origine. Le résultat en est qu'une grande qua.n-
tité de marchandises sort du pays, sans qu'il y
paraisse dans les rapports des exportations.

On prétend de plus, M. l'Orateur, et je crois que
la chose peut être prouvée au delà de tout doute,;
que de grandes quantités de produits de Mirami-
chi et autres comtés dlu nord lu Nouveau-Bruns-
wick, sont expédiées aux Etats-Unis sans que les
rapports en donne crédit à aucun port du Nouveau-
Brunswick, ou des autres provinces du Canada.
Le résultat de tout cela, comme je l'ai dit, c'est
que le Canada n'a pas le crédit de toutes ses expor-
tations. Jle crois que tout le monde, dans cette
chambre et ailleurs, admettra que cela ne devrait
pas être. Les rapports devraient être aussi coni-
plets que possible. Afin d'expliquer l'affaire plus
clairement je vais doner lecture d'un article du
Sun le Saint-Jean, le samedi dernier, qui expose
la question plus clairement, je crois, que je ne l'ai
fait.

ON DEMANDE DE MEILLEURS RAPPORTS
CONCERNANT LES EXPORTATIONS.

Depuis la fermeture de la navigation sur le Saint-Lau-
rent dix steamers ont pris les chargements sur le côté
ouest du port, pour l'Angleterre. La valeur officiellement
constatée de la première cargaison, mise à bord du " Lake
Superior" était de $138,000. Le même navire, à son
deuxième voyage, prit une cargaison plus considérable
encore. On est certain de ne pas se tromper en estimant
à plus de $500,000 la valeur des produits expédiés à bord
des quatre navires de la ligne "Beaver." Depuis le milieu
de décembre, les navires de Donaldson et Furiess, ont
transporté de $300,000 à $40,00!0 de produits. La valeur
des exportations en Angleterre par ces navires réguliers,
est de tout près d'un million de piastres, en moins de six
semaines.

D'après les rapports officiels, le total des exportations
du port de Saint-Jean, dans tous les pays, durant l'année
expirée en juin dernier, est de $3,310,215, ou moins de
quatre fois la somme de trafie qui s'est fait par les navires
partant du côté ouest du port, depuis le milieu de décem-
bre. Les apparences sont que cet hiver, pour pas moins
de $2,500.,00 de marchandises seront expédiées de l'autre
côté de l'Atlantique, du port de Saint-Jean, à bord des
navires des lignes régulières et presque toutes ces mar-
chandises viennent de l'ouest.

Malgré l'augmentation du commerce d'exportation à
Saint-Jean, ou constatera probablement, quand les rap-
ports seront publiés, l'an prochain, que les exportations
de ce port sont à peu près les mêmes que l'an dernier.
Avec le mode actuel de tenue de livres, on ne mettra pas
au crédit de Saint-Jean, plus de 10 pour 100 de notre
commerce d'hiver. Tout ce qui sera mis au compte de
Saint-Jean, consistera en bois de construction, aclîeté
pour l'exportation dans les environs immédiats de la ville.

On peut prendre comme exemple, la première cargaison
du " Lake Superior." Ce navire est parti d'ici avec un
chargement évalué à $138,000. La valeur des exportations
créditées au port de Saint-Jean, est de $16,000, en chiffres
ronds, consistant, en grande partie, en madriers. La
valeur des marchandises entrées avec des feuilles de route
venant des ports de l'intérieur, vers l'ouest, est de $42.000.
Quant à l'origine des autres $8t',000 de marchandises, ou
leur port d'entrée, les autorités douanières, ici, n'en con-
nais.ent rien. Ces exportations peuvent être mises au
compte de quelques ports de l'ouest, où il n'en a peut-être
pas été tenu compte du tout. Les chances sont qu'une
grande partie de ces marchandises n'a pas été entrée du
tout.

Le percepteur d'ici a examiné la loi qui veut que les
marchandises soient entrées comme des exportations du
port le plus rapproché de l'endroit d'où viennent les mar-
chandises. Ce port n'est pas Saint-Jean. Le percepteur
s'est aussi conformé à cette loi pour les marchandises

M. HIAzEN.

expédiées aux Etats-Unis et autres pays et venant de
l'intérieur du Nouveau-Brunswick. Par exemple le pois-
son de la rive nord, le homard, les eufs, les fruits et
autres produits exportés par voie de Saint-Jean, sont
supposés être entrés, comme exportation dans le district
douanier où ils ont été primitivement mis à bord des
chars. Comme question de fait, il est bien connu qu'une
grande partie de ces exportations échappe à la statistique
et n'est entrée dans aucun port.

Les exportations du pays sont diminuées d'autant dans
les tableaux du commerce du Canada. Il y.a au moins
pour $1,000,000 de produits expédiés des provinces mari-
times par voie de Saint-Jean, qui n'apparaît ni dans les
rapports de Saint-Jean ni d'aucun autre port.

Il y a quelque teinps le percepteur Ruel a transmis à
Ottawa un mémoire détaillé expliquant toutes les circons-
tances, faisant voir que le mode actuellement suivi nuit
grandement à la valeur de la statistique commerciale. Il
a démontré que le moyen rationnel et sûr de tenir compte
des exportations est d'entrer les marchandises au port
d'expédition, que ce soit un port de mer, ou un poste
frontière. Les Etats-Unis ont été obligés d'adopter ce
système pour obtenir une statistique plus exacte.

La raison pour laquelle cesystème n'a pas étéadoptéau
Canada, c'est probablement parce que les villes de l'inté-
rieur désirent avoir le crédit des exportations du district
dont elles sont le centre. ICette ambition est naturelle et
légitime. Il serait même désirable d'avoir des rapports
du commerce local de tous les districts douaniers. Mais
le point principal est d'avoir un état général complet et
fidèle. Les deux buts sont manqués si une partie des mar-
chandises expédiées de l'intérieur n'est pas entrée du
tout.

Il devrait être possible de trouver un moyen par lequel
on mettrait au crédit du port d'expédition tout le volume
des marchandises expédiées par ce port, tout en tenant
compte de la valeur des produits expédiés de chaque
port d'origine.

Nous saurions alors quel est le montant d'affaires
étramgères dans chaque district, nous saurions quel est le
commerce étranger qui se fait à chaque port, et le mon-
tant total des exportations du pays serait exactement
établi. Aujourd'hui on ne fait rien de cela.

.M. l'Orateur, je désire attirer l'attention du con-
trôleur des Douanes sur cet état de choses. Si
nous voulons avoir une idée de notre commerce
étranger il me semble que nous devrions mettre
tout le soin possible à tenir compte de toute expor-
tation faite de nos ports. M ne semble que cela
pourrait se réaliser si l'on veut continuer d'appli-
quer le règlement suivi actuellement et qui consiste
à inscrire les exportations ou crédit du port le plus
rapproché du lieu d'expédition.

On devrait en même temps tenir un état exact
des exportations faites de chaque port dt Canada,
soit par nier soit par chemin dle fer. Il me semble
que par ce moyen nous pourrions atteindre ce but.
J'espère que la Chambre me pardonnera d'avoir, à
cette heure avancée, soumis cete question à sont
attention et à l'attention au contrôleur.

M. WOOD : En réponse à l'honorable député, je
crois qu'il agit sous une fausse impression. Il est
vrai que toutes les marchandises expédiées à
l'étranger sont enregistrées au port le plus rap-
proché de l'endroit de l'expédition ; niais je désire.
diriger l'attention de 1'honorable député sur une
disposition de l'Acte des Douanes, au sujet de
laquelle il a apparemment été induit en erreur, ou
sur laquelle, tout an moins, l'on n'a pas attiré soa-
attention. L'a rticle 101 s'applique parfaitement
dans les circonstances. Je vais lire cet article et
je laisserai à l'honorable député le soin de discuter
la chose avec le collecteur Ruel au port de Saint-
.Jean. C'est un très bon fonctionnaire.

Avant qu'un acquit ou congé ne soit accordé à un
navire à destination d'un port ou endroit situé hors du
Canada, les propriétaires, expéditeurs ou consignataires
du chargement à bord de ce navire remettront au per-
cepteur ou autre préposé des d-'uanes compétent, des
déclarations des parties du chargement qui sont expédiées
par eux respectivement, et les vérifieront par serment;
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et ces déclarations spécifieront la nature et les quantités
des articles expédiés par eux respectivement, t la valeur
de la quantité totale de chaque espèce d'article, et si ces
marchandises sont de provenance ou de fabrication cana-
dienne ou étrangère; et ce serment énoncera que cette
déclaration contient un état entier, exact et fidèle de
tous les articles chargés à bord du navire par ces pro-
priétaires expéditeurs, ou consignataires respectivement,
et que la valeur de ces articles est fidèlement énoncée
d'après leur coût réel, ou la valeur qu'ils ont véritable-
ment au port et à l'époque d'exportation; et si les mar-
chandises ainsi expédiées sont passibles par la loi, en
tout ou en partie, de quelque droit d'exportation, le mon-
tant de ce droit sera énoncé dans cette déclaration.; et
nulle telle déclaration ne sera valide, et nul acquit ou
congé ne sera accordé au navire, avant que ce droit n'ait
été payé au percepteur ou autre préposé des douanes
compétent.

Or, il était du devoir du percepteur Ruel de se
conformer à cette disposition de la loi, et cela
règlerait la question si éloquemment soumise à la
Chambre par l'honorable député.

J'ai été très surpris d'entendre l'honorable député
parler comme il l'a fait les tableaux du commerce
et de la navigation. J'ai été surpris, car je suis
sûr, de telles bévues, je ne saurais employer un
autre qualificatif, aux ports d'expédition ou d'entrée
dans ce pays, auraient été découvertes depuis long-
temps. Je ne puis comprendre comment l'hono-
rable député a été aussi mal renseigné sur le côté
légal de la question, et, ainsi que je l'ai déjà dit, je
ne saurais croire que le percepteur des douanes au
port le Saint-Jean eut pu négliger son devoir dans
un cas aussi important. Il n'y a pas de faute à
enregistrer des marchandises pour l'exportation au
port le plus près de l'endroit auq nel elles sont des-
tinées et, autant que je sache, c'est ce qui a été fait,
en conformité de l'article 101. J'étudierai soigneu.
sement la question pour m'assurer'si je nie trompe,
si j'interprète mnal la loi ; et s'il a été commis, au
port de Saint-Jean, quelque erreur dans le sens
indiqué par l'honorable député de Saint-Jean, je
puis assurer l'honorable député que j'étudierai la
question sans retard.

M. WALLACE : A ce qu'a dit avec raison le
contrôleur des Douanes, je dois ajouter que tout
vaisseau partant de ce pays doit faire une déclara-
tion d'entrée dans laquelle chaque article de la
cargaison est distinctement spécifié au percepteur
les douanes. Cela est en sus de l'entrée faite par

les exportateurs eux-mêmes, ce qui fait un double
contrôle.

Le seul point soulevé par l'honorable député de
Saint-Jean (M. lazen) est dans la question de
savoir si les exportations doivent être mises au
compte de la ville de Saint-Jean, d'où les articles
ont (uitté le pays, ou au compte de quelque autre
port intérieur où les marchandises ont été expédiées.
C'est là une affaire de peu d'importance, mais ça
été la coutume dans le département de mettre les
marchandises au crédit du port intérieur où elles
sont expédiées par l'exportateur. Si l'exportateur
expédie ces marchandises de la ville de Montréal,
commne c'est le cas pour Halifax ou Saint-Jean, les
marchandises seront mises au compte de -Montréal;

mais un exportateur de Saint-Jean met ses mar-
cliandises au compte de ce port, et avec raison, je
pense.

Je crois donc que les rapports tels qu'ils sont
préparés aujourd'hui donnent une idée exacte des
exportations d' pays.

M. TIAZEN: Ce n'est pas là le point que ja1 i
soulevé. La question n'est pas de savoir si les mar-

chandises sont mises au compte de Saint-Jean ou
de quelque autre endroit, mais j'ai dit que plusieurs
commercants de cette partie du pays qui s'occupent
de ces affaires commerciales, comme cela est démon-
tré/dans cet article que j'ai cité du Sun, sont sous
l'impression qu'il est expédié de ce pays une grande
quantité de marchandises dont il n'est lias fait
mention dans les rapports lu commerce; des mar-
chandises qui ne sont mises au compte d'aucun
port ; voilà la question que je désire soulever.

Je crois que l'article cité par le contrôleur des
Douanes s'applique à la question, et j'espère qu'il
demnaiçlera un rapport à ce sujet au percepteur
Ruel, car s'il existe quelque malentendu dans une
affaire aussi importante, il importe d'éclaircir la
chose au plus tôt. Le percepteur au port <le Saint-
Jean est un des plus anciens et des plus expéri-
mentés dans le service, et je suis sûr qu'il tentera
tout pour faire ce qui est juste.

La motion est adoptée ; la séance est levée à
10.25 p.nm.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 28 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 h.

PRIÈRE.

BÉTAIL AMÉRIC AIN EN TRANSIT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. l'Orateur,
avant que l'ordre du jour soit appelé, je désire
attirer l'attention de la Chambre sur une chose qui
a eu lieu vendredi, et qui, ce nie semble, demande
beaucoup d'explications. La Cliaimlre se rappellera
que sur une motion d'ajournement, verdredi der-
nier, mon honorable ami de York-nord (M. Mulock)
a demandé au gouvernement la production, le plus
tôt possible, de l'arrêté du conseil et de tous les
autres documents se rattachant à l'exclusion du
bétail canadien. A cette demande, le ministre de
l'Agriculture répondit:-

M. MONTAGUE: C'est avec plaisir que le gouverne-
ment soumettra, peut-être lundi les documents se ratta-
chant à la question soulevée par l'honorable député.

M. LANDERKIN: Puis-je demander au ministre si
l'arrêté du consei donnant sa permission a été passé?

M. MONTAGUE: L'honorable député saura exacte-
ment lundi ce qui a été fait.

Or, M. l'Orateur, je vois dans le Star de ven-
dredi, publié à 4 heures de l'après-midi (les'rèpon-
ses ci-dessus ayant été données par le ministre de
l'Agriculture :à 6 heures), je vois, dis-je, une décla-
ration à l'effet qu'un arrêté en conseil a été passé
jeudi dans les ternies suivants

Il a été passé hier un arrêté en conseil tendant au retour
à l'état de choses qui existait avant l'établissement de la
quarantaine entre le Canada et les Etats-Unis: Cet
arrêté permet l'expédition du bétail américain, du port
de Saint-Jean, et se lit comme.suit:--.que les règlements
concernant la quarantaine et le transit du bétail aniéri-
cain en Canada seront, et sont par les présentes, modifiés
de manière à permettre l'expédition du bétail américain
du port de Saint-Jean, dans le NouveaÙi-Brunswick, aux
conditions suivantes: 1. Que les règlements concernant
l'inspection et l'isolement du bétail américain:en transit
en Canada, d'un port américain à un autre port améri-
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cain, soient applicables au bétail expédié du port de Saint-
Jean. 2. Que tel bétail ne pouvant pas être débarqué en
Canada, mais en transit seulement, soit expédié comme
bétail américain et non ca ,aàien.

S'il en est ainsi, qu'un vrai rapport le l'arrêté
en conseil passé jeudi, a été publié dans le Star
vendredi à 4 heures, tandis qu'à six heures le
même jour le gouvernement nous <lisait que nous
serions renseignés lundi, il me semble que l'on a
manqué <le courtoisie envers la Chambre, et la
Chambre et mes honorables amis ont le droit <le
savoir comment il se fait que cela était communiqué
aux journaux tandis qu'on nous refusait le rensei-
gnemlent.

M. MONTAGU E : Eut réponse ià l'honorable dé-
puté (sir Richard Cartwright) je (lois dire qu'il a
exactement cité la conversation que j'ai eue en
Chambre vendredi avec l'honorable député de
York-nord. L'attitude que j'ai prise alors était la
seule permise dans les circonstances. L'arrêté avait
alors été passé, mais il n'était pas signé par le gon-
verneur général, et comme l'honorable député le
sait, je n'avais pas le droit de renseigner la Chiam-
bre siu les choses passées en conseil mais qui n'a-
vaient pas encore reçu l'approbation <lu gouver-
neur. Quant au fait que le renseignement a été
donnéaux journauxc. j'ai été moi-même surpris le
la chose. Comme pourront le dire les journalistes
qui m'ont posé la question vendredi, j'ai refusé de
donner tout renseignement, et je dois dire que je
partage à ce sujet le mécontentement le l'honora-
ble député (sir Richard Cartwright).

Jle n'ai aucune explication à offrir à la Chambre,
sauf tout simplement qlue je ne savais rien de la
chose et que cela m'a surpris et peiné. Maintenant,
quant à mon attitude, j'avais l'intention <le pro-
duire hier l'arrêté, je l'avais en ma possession,
mais comme il n'en a pas été question, j'ai oublié
la chose, car n'étant pas très bien je n'ai pas prêté
une attention bien suivie à ce qui s'est fait avant
l'ajournement.

J'ai ici cet arrêté du conseil, M. l'Orateur, et je
vous demanderai la permission le le produire.
J'ajoiterai un rmot d'explication rendu nécessaire
parce que la position du gouvernement a été repré-
sentée sous un faux jour. .'aurais deux choses à
dire. D'abord, aucune des restrictions, aucun des
règlements jugés nécessaires pour la protection du
bétail canadien ne doivent être annulés ou modifiés.
En second lieu-et je donne cette explication parce
que j'ai reçu plusieurs demandes de renseignements
par télégramrmes et par lettres, dela part <les expé-
diteurs intéressés-je <lis done en second lieu, que
l'arrêté ne doit s'appliquer à aucune compagnie de
navigation cri particulier, mais que c'est un arrêté
général concernant l'expédition du bétail américain
du port de Saint-Jean.

Je désire répéter, M. l'Orateur, qu'en ce qui me
concerne je n'ai pas fait de communication à la
presse, et je ne crois pas que ce renseignement ait
été donné par mes fonctionnaires, et j'avoue que je
suis humilié rie voir que cette comnîunication n'ait
pas été faite à la Chambre avant d'être faite à la
presse.

M. LAURIER : L'arrêté publié dans la presse
est-il le véritable arrêté?

M. MONTAGUE : Je ne sais rien de la chose,
sauf que j'en ai été informé par des gens qui
l'avaient vu.

Sir RicunRD CARTWRIGHT.

M. MULOCK: Un mot, M. l'Orateur, avant que
vous appeliez l'ordre du jour.

M. l'ORATEUR : Si la discussion doit conti-
nuer, il faudra mettre à ce sujet une motion sur
l'ordre du jour.

M. MULOCK : M. l'Orateur, je n'ai qu'un mot
à dire. Je demanderai au ministre de l'Agriculture
le rendre plus claire une partie de sa déclaration,

afin qu'il n'y ait pas de malentendu sur la nature
(le ses explications. Si je l'ai bien compris, 'hono-
rable ministre a, dit que les conditions auxquelles
va se faire ce commerce du bétail an-éricain par le
Canada, étaient les mêmes conditions existant
auparavant. L'arrêté en conseil cité par l'honora-
ble député (sir Richard Cartwright) dit que ce tra-
fic ria Saint-Jean, N.-B., allait être soumis à toutes
les conditions appliales auparavant au trafic des
Etats-Unis par le Canada.

M. MONTAGUE : L'honorable député (M.
Mulock) m'a très bien compris, mais j'ajouterai
ceci: j'ai fait une déclaration générale disant
qu'aucun les règlements, aucune des restrictions
jugés nécessaires pour la protection du bétail
canadien ne seraient annulés ; et nous maintenons
toutes ces restrictions, tous ces règlements jugés
nécessaires lorsque ce commerce n'était qu'un
simple commerce de transit en Canada ; cela avec
l'addition d'autres sauvegardes, vu que le bétail est
expédié d'un port canadien.

M. MULOCK: Je ne veux pas discuter la ques-
tion à présent, je désire simplemrrent connaître
clairement la vérité. Les règlerents jugés néces-
saires, comportaient, entre autre chose, une qua-
rantaine de 90 jours, je crois. Est-ce là une des
conditions que l'on maintient aujourd'hui?

M. MONTAGUE : L'honorable député sait par-
faitemueut que les règlements de quarantaine
n'étaient pas suivis pour le commerce le transit.

M. MULOCK: Je connais la loi et les règle-
ments à ce sujet. Je désire savoir si ce bétail
devra être tenu en quarantaine dans ce pays ?

M. MONTAGUE: Pas du tout; l'honorable
député le sait parfaitement.

M. FOSTER : Avant que vous appeliez l'ordre
du jour, 'N. l'Orateur..

Sir RICHARD CARTWRIGHT :, Excusez-moi.
Une motion d'ajournement est sur le point d'être
proposée à ce sujet, car il nous faut <les renseigne-
ments sur ce point.

M. FOSTER : Je crois que le véritable moyen
d'obtenir la production d'un document (le ce genre
est de demander une adresse de la Chambre à cet
effet, je proposerai doue:

Qu'il soit voté une adresse à Son Excellence pour copie
d'un ordre en conseil concernant la quarantaine et le
transport. par voie du Canada, des bestiaux des Etats
Unis, surtout en ce qui concerne le port de Saint-Jean,
N.-B.

M. McMULLEN: C'est assurément une très
importante question. Le transport du bétail amé
ricain par voie du Canada, a autrefois créé bea
coup de difficultés, et il en est résulté l'interdiction-
de notre bétail en Angleterre. La négligence qu
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l'on a apportée à ce commerce, il y a quelques années,
a créé pour les cultivateurs canadiens une sévère
restriction.

Je crois que le ministre de l'Agriculture (M.
Montague) devrait nous dire s'il y a eu quelque
communication entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement américain au sujet de l'aboli-
tion de la restriction actuellement imposée au
bétail canadien passant en transit par les Etats-
Unis pour être expédié en Angleterre. Si nous
accordons aux Américains certains privilèges pour
l'expédition de leur bétail, il est juste qu'ils nous
accordent les mêmes privilèges.

Si nos expéditeurs de bétail eussent eu l'avantage
de pouvoir faire leurs expéditions par les lignes
américaines il y a quelques années, cela aurait été
pour eux d'un grand avantage.

Le ministre de l'Agriculture (M. Montague) n'a
pas parfaitement répondu à la question posée par
l'honorable député de York-nord (M. Mulock), au
sujet des règlements actuellement en vigueur.
Avant l'arrêté imposant une quarantaine de 90
jours sur le bétail expédié en transit à travers ce
pays, les règlements étaient très mal appliqués
bien que ce fut l'intention de les rendre très
sévères.

Mainte aant, nous voulons savoir quel règlement
on adoptera au sujet du bétail américain expédié
par le port de Saint-Jean, et aussi pourquoi l'ar-
rêté limite ce privilège à ce port. Pourquoi ne
permet-on pas aux expéditeurs américains d'uti-
liser d'autres ports ? Les anciens règlements stipu-
laient qu'un agent du gouvernement devait être
sur chaque train, que le bétail devait être ins-
pecté du côté américain par un médecin vétérinaire
avant d'être envoyé en Canada, que ce bétail
devrait être conduit au port d'exportation sous
la surveillance d'un officier canadien. Nous vou-
lons savoir si ces règlements seront appliqués
dans le cas du bétail exporté de Saint-Jean. Il est
très important que nous sachions cela, car si le
bétail américain doit être admis à tout port près
(les frontières, tel que Saint-Jean, la maladie qui a
eu pour résultat l'exclusion de notre bétail pour-
rait de nouveau être introduite dans le pays.

-Je voudrais aussi savoir s'il y a eu quelque com-
munication entre le gouvernement canadien et le
gouvernement américain dans le but d'assurer à
l'exportateur canadien le privilège d'expédier son
bétail par New-York, Boston ou Portland. Si nous
avons aboli la quarantaine de 90 jours, le gouver-
nement américain devrait en faire autant et per-
mettre l'expédition de notre bétail par ses ports.

Nous voulons savoir si nous pouvons espérer le
rétablissement de ce privilège pour le printemps
prochain, époque où nous aurons, sans doute, un
grand nombre de bestiaux engraissés à exporter ;
car avril, mai et juin sont les mois durant lesquels
cette exportation est la plus considérable. Qu'avons-

nous en retour du privilège que nous avons ainsi
accordé aux exportateurs américains ?

M. LAURIER : Il y a dans cette matière une
qtuestion de privilège que l'on semble avoir oubliée.
L'honorable ministre a déclaré qu'il n'était pas du
tout responsable de la publication de cet arrêté du
conseil dans les journaux avant que la communi-
cation en fût faite au parlement. Je n'ai aucun
doute que ce n'est pas par son intermédiaire que
cette violation grossière des privilèges de cette
Chambre a été commise ; mais, quoi qu'il en soit,

quelqu'un s'en est rendu coupable. Nous ne le con-
naissons pas aujourd'hui ; niais quelqu'un a dû
avoir communication de l'arrêté et l'envoyer à la
presse, car, en comparant l'arrêté présenté aujour-
d'hui avec le texte publié dans les journaux, je
vois que ce qui a été publié est une copie fidèle de
l'arrêté du conseil même.

Il est évident que quelqu'un a eu communication,
soit du rapport fait au conseil par le ministre, soit
de l'arrêté. Quelqu'un est responsable de la chose,
et je prétends que la réponse donnée par l'hono-
rable monsieur n'est pas complète. Il a dit qu'il
avait l'intention de prendre les moyens de décon-
vrir qui est responsable de cette violation de privi-
lège. Je ne sache pas que l'on ait encore été témoin
d'une telle chose au Canada, bien que je crois que
cela a déjà eu lieu au Congrès des Etats-Unis.
Comme c'est la première violation de ce genre qui
a lieu ici, je crois que des deux côtés de la chambre
l'on devrait condamner une telle conduite, et voir
à ce que, autant que possible, le coupable soit
découvert et puni.

M. MONTAGUE: En ce qui concerne cette ques-
tion, je prendrai des mesures pour découvrir com-
ment cet arrêté a été communiqué à la presse.

M. MoMULLEN : J'aimerais que le ministre de
l'Agriculture répondît aux questions que j'ai sou-
levées, s'il est en mesure de le faire.

M. MONTAGUE: J'ai vu un autre député se
lever, et je croyais qu'il vaudrait mieux répondre
aux deux en même temps.

M. MILLS (Bothwell) : D'après ce que je com-
prends de l'arrêté, tel que publié dans le journal cité
p as l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwrigt) il établit des distinctions contre tout

autre port du Canada en faveur de Saint-Jean, et
l'honorable ir inistre, je suppose, pourra expliquer
pourquoi cela a été fait. L'adoption d'un arrêté
de cette nature exige certainement des explica-
tions très complètes de la part du gouvernement,
et de très bonnes raisons pour justifier cette dis-
tinction.

Relativement à la violation de privilége, il ne
saurait y avoir de doute qu'elle n'ait été commise.
On l'arrêté a été communiqué par une personne
quelconque, du département de l'honorable mon-
sieur, qui en connaissait le contenu, ou comnuni-
qué du département du Conseil privé. L'un ou
l'autre a dû fournir une copie de cet ordre à la
presse. Mon honorable ami (M. Laurier) dit que
c'est inaugurer une pratique qui a, dans une cer-
taine mesure, prévalu aux Etats-Unis, mais à la-
quelle nous avons été étrangers jusqu'ici dans ce
pays.

C'est la première fois au Canada que nous
sommes témoins d'une affaire de cette nature. En
Angleterre, à l'époque de la conférence de Berlin,
le traité secret entre l'Angleterre et la Turq nie fut
communiqué irrégulièrement par une personne
quelconque du Foreign- Ofice à la presse de Londres,
et cela a certainement produit dans le Royaume-
Uni autant d'excitation qu'une déclaration de
guerre. Et j'ai de-bonnes raisons de.le croire.

Il me senble que l'honorable moasieur est tenu
de faire une enquête des plus complètes, et de voir
à ce que, dans ce cas, l'on n'abuse pas impunément
de la confiance du gouvernement. •il'n'y a, pour le
gouvernement, qu'une ligne de conduite à suivre
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en ce qui concerne les personnes coupables d'une
violation aussi grossière des règlements, et la
Chambre espère que l'honorable monsieur remplira
son devoir sous ce rapport.

M. McMILLAN : L'an dernier, j'ai demandé
copie le toutes les correspondances échangées entre
ce gouvernement et toute personne en son nom et le
gouvernement des Etats-Unis, au sujet les arran-
genients reratifs au transport, à travers le Canada,
des bestiaux américains, et ?,ice versa. Ces docu-
ments n'ont jamais été produits.

A maintes reprises. on nous a promis qu'un état
serait soumis à la Chambre, niais nous n'avons
encore rien en. Si les Américains ont le
droit d'expédier leurs animaux par voie lu Canada,
le gouvernement devrait prendre des mesures pour
que nous puissions aussi expédier les nôtres par
voie des Etats-Unis. Ce serait pour nious un grand
avantage si, en hiver, nous pouvions expédier nos
animaux par Boston ou New-York. Et je ne vois
pas pourquoi nous ne le ferions pas en échange du
même privilège que nous accordons aux expéditeurs
américains.

Il y a quelques temps, la Cattlemen's Association
a adopté une résolution demandant au gouverne-
ment canadien d'abroger, si possible, les règlements
de quarantaine, afin de nous permettre d'expédier
par n'importe quel port des Etats-Unis.

Il est de la plus haute importance pour le coin-
merce d'exportation des aninaux qui est actuelle-
ment dans une situation critique (le prendre quel-
ques mesures immédiates.

M. HAZEN: Je c>nseillerais à l'honorable dé.
puté et à ceux de ses commettants qui se livrent à
cette industrie d'essayer le port de Saint-Jean, qui,
à l'heure qu'il est, offre de grandes facilités pour ce
commerce. Actuellement, trois lignes de paquebots
font le service entre ce port et l'Angleterre-une va
à Glasgow, une à Liverpool, et une à Londres.
])eux le ces lignes,-la ligne Beaver et la ligne
Donaldson-sont admirablement aménagés pour
faire le trafic des animaux. Durant la présente
saison, leurs navires ont déjà transporté une grande
quantité d'animaux venant de l'ouest du Canada.
L'un dl'eux, dans un seul voyage, a pris plus de deux
mille moutons. Il me semble que comme patriotes,
les expéditeurs canadiens devraient encourager les
ports canadiens de préférence aux ports étrangers,
quand les nôtres leur offrent les mêmes avantages.

Il y a quelques jours j'ai reçu une dépêche de
l'agent de la ligne Beaver m'informant qu'il avait
signé un engagement pour transporter un nombre
suffisant d'animaux venant d'une province éloignée
du iManitoba, pour remplir tous les navires le la
compagnie qui font le service du port de Saint-
Jean.

S'il est possible d'exporter avantageusement les
animaux du Manitoba, via Saint-Jean, il me semble
qu'il en serait de même pour les animaux d'Ontario.
En vertu du contrat intervenu entre le gouverne-
ment, la Compagnie Beaver et la ville de Saint-
Jean, les navires de cette compagnie sont obligés
de transporter les marchandises et les produits de
l'ouest du Canada en Angleterre à des taux n'excé-
dant pas ceux qu'on demande dans les ports de
Boston et Portland pour la même classe de nar-
chandises. Ce navires sont obligés de lutter contre
la concurrence, sur tous les points, et j'attire l'at-
tention de l'honorable député sur ce fait, afin qu'il

M. MiLs (Bothwell).

n'ignore pas que le port de Saint-Jean offre autant
de faciliti pour le trafic des animaux que n'importe
quel port des Etats-Unis.

M. SPROULE: Si l'honorable député de Huron
(M. Mcvlillan) avait suivi les journaux depuis
quelque temps il aurait vu que lorsque cet ordre
fut donné par le gouvernement canadien, un ordre
à peu près semblable a été donné par le gouverne-
ment américain, accordant le privilège d'expédier
les animaux canadiens via Portland et un ou deux
autres ports anéricains.

Quant à la prétention énise par l'honorable
député de Wellington-nord (M. MeMllen), je ne
crois pas qu'elle doive rester sans réfutation. Il
prétend que la manière dont les règlements (le qua-
raitaine sont appliqués au Canada, a eu pour ré-
sultat de faireinterdire l'entrée del'Angleterre à nos
animaux. Lorsqu'il dit cela, il est loin delamarque.
L'initerdiction a été prononcée parce qu'on avait
trouvé dans les poumons de deux animaux venus
du Canada, des traces de maladie ressemblant à la
pleuro-pneumonie, et non parce qu'il y a eu quel-
que relâchement dans l'application des règlements
de quarantaine au sujet des animaux américains
expédiés par voie du Canada.

M. MULOCK : Quelles que soient les causes que
l'honorable député de Grey-est (M. Sproule) assigne
à cette interdiction, le gouvernement anglais a don-
né ses raisons, et ces raisons sont qu'on a découvert
que certains animaux canadiens étaient atteints de
pleuro-pneumonie. Tel a été la décision du tribu-
nal enquêteur dont les recherches ne se sont pas
bornées au cas de ces deux animaux, Il y eu appel
de cette décision, et le gouvernement anglais fit
faire d'autres enquêtes, et à tort on à raison, le
verdict a été que subséquemment on a trouvé plus
le deux animaux atteints de cette maladie. Dans

les circonstances il vaut aussi bien accepter le
jugement dii tribunal sans chercher à inventer,,
sur de simple soupçons, d'autres raisons pour ex-
pliquer la démarche du gouvernement anglais.

Si le moment était bien choisi pour cela, je crois
qu'il serait très facile de démontrer que l'honorable
député de Wellington-nord avait parfaitement
raison quand il a parlé comme il l'a fait.

M. SPROULE: Non.

M. MULOCK : J'ai déjà été dans l'obligation de
prouver à la Chambre au-delà de tout doute,
comment la chose est arrivée.

M. IVES : Vous avez essayé pendant six heures
sans y parvenir.

M. MULOCK : L'honorable ministre n'a rien
trouvé à me répondre. Il a pataugé pendant des
heures pour réfuter les faits que j'avais avancés
mais aujourd'hui encore, ni lui ni ses amis n'ont
réussi. Il existe des documents pour prouver qu'il
y a en une entente formelle quant aux-conditions
dans lesquelles l'exportation des animaux améri
cains, en Angleterre, via le Canada, devait se faire
Ces règlements de quarantaine sont le résultat
d'une entente entre l'Angleterre et le Canada et le
gouvernement canadien les a mis de côté, les
grossièrement négligés, violés et ignorés. L'hono
rable député de Grey-est (M. Sproule) niera-t-l
cela ?
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M. SPROULE: Oui.

M. MULOCK: Alors, il nie les faits.

M. SPRO ULE : Je dis que les règlements n'ont
pas été grossièrement négligés.

M. MULOCK : Je vais citer un cas. Une des
conditions de l'entente entre l'Angleterre et le
Canada était que pas un seul animal ne pourrait
venir des Etats-Unis au Canada, sans être mis en
quarantaine.

M. SPROULE: Non.

M. MULOCK : J'ai ici les Débats de 1894. Je
ne veux pas ennuyer la Chambre en en faisant la
lecture ; je dirai seulement que durant le débat de
juillet 1894, j'ai produit tous les documents qui se
rapportent à la question.

Bien que je ne les ai pas revus depuis quelque
temps--cettediscussion ayantsurgii àl'improviste--
j'attirme devant toute la Chambre que ces docu-
ments prouvent la vérité de ce que j'avance. Ils
sont entre les mains du public depuis un au et
demi. Ils établissent qu'il y a eu un traité formel
entre l'Angleterre et le Canada cans lequel il était
dit que si l'Angleterre voulait ne pas interdire nos
animaux,nous ne permettrionsque les animau x amé-
ricains fussent expédiés en Angleferre, par voie du
Canada, qu'en transit direct, dans certaines condi-
tions déterminées, et qu'à part cette exception nul
animal américain ne pourrait pénétrer au Canada.

M. SPROULE : Puisque l'honorable député a les
documents devant lui, voudrait-il nous lire ces
conditions ?

M. MULOCK : Je les lirai si on le désire?

M. SPROULE : Oui.

J'affirme de plus qu'en violation directe de l'en-
gagement pris le gouvernement canadien a laissé,
tous les ans, les animaux américains pénétrer au
Canada, et cela pendant plusieurs années, sans
les soumettre à la quarantaine, sans les faire ins-
pecter, sans faire exécuter la première condition
d'après laquelle ce commerce de transit devait nous
être permis. Je dis que non seulement le gouver-
nenient a violé l'entente en admettant des animaux
américains, mais qu'il a grossièrement méconnu
ses obligations en laissant pénétrer ces animaux
sans faire la moindre démarche pour s'assurer s'ils
étaient sains ou non.

M. DALY : Oi cela?

M. MULOCK: Je vais vous le faire voir.
Voilà ce que je prétends avoir été l'entante. Je
vais lire les pièces et la Chambre décidera si j'ai
raison ou non. Le 25 avril 1879, sir Hector Lan-
gevin, qui était alors en Angleterre, adressa la
lettre suivante au gouvernement anglais, à propos
de cette question:

Le soussigné, représentant le gouvernement du Canada,
a appris avec regret qu'il était improbable (lue le gouver-
nement impérial consentirait à recevoir aux mmes con-
ditions que les bestiaux du Canada, les animaux expédiés
des Etats-Unis à travers le Canada par voie d'un port
canadien. Mais tout en regrettant ce résultat. le gou-
vernement du Canada appréciera hautement l'intérêt
manifesté par l'honorable Conseil privé en examinant la
question et en s'efforçant d'arriver à une solution qui
exempterait le commerce de bestiaux du Canada des
pertes que lui fait subir le présent état de choses.

En conséquence, présumant que la proposition déjà
faite et discutée ne peut pas être de nouveau présentée
au gouvernement impérial avec chance de réussir à la
faire accepter, j'ose soumettre un autre projet qui, s'il
est adopté, apportera une amélioration importante et
nécessaire au commerce de transport du Canada sans
enfreindre le statut impérial, et sans courir le risque
d'importer la maladie dans le Canada ou dans ce uays.

Les bestiaux transportés par les chemins de fer cana-
diens peuvent être divisés en trois classes: ceux qui sont
importés: ceux qui sont destinés à être expédiés des ports

M. MULOCK : Dans ce cas la Chambre com- canadien., et ceu± qui ne font que traverser une partie

prendra que je ne fais ces citations qu'à la demande du Canada dans le transit d'un endroit à un autre dans

de l'honorable député. Nous allons voir si je puis Le gouvernement du Canada, par une proclamation,
établir ce que j'avance. Et pour qu'il n'y ait pas Il existait alors une proclamation.
de matentendu, je vais répéter ce que j'ai dit.
Comme je n'ai pas relu ces documents depuis dix- prohibe l'entrée du bétail américain destiné à une de ces
Jiit mois, il est possible que je me trompe, mais je fns, mais il est évident qu'il y a une immense distinction

entre le simple transit par voie du Canada d'un endroit à
ne le crois pas. un autre dans un territoire étranger, et l'expédition des

J'atffirme que dans cette occasion, l'Angleterre ports canadiens du bétail étranger.
avait interdit l'entrée du pays aux animaux améri- C'est à cette dernière classe d'affaire....
canis et était sur le point d'étendre cette interdic- îî's'agit ici du transport des animaux des Etats-
tion aux animaux canadiens. Unis à un port cañadien et de l en Angleterre....

Le gouvernement canadien, par l'entremise de
lionorable -député qui siège à ma gauche (sir que la proposition du gouvernement canadien s'appliquait

Sors partie du m- Plus spécialement, mais au sujet du transport en transitector Langevin), qui faisait aiors r 1 i des bestiaux, le sous signé ose prétendre qu'il ne serait
istere, entama des· négociations avec le gouverne- Pas nécessaire de frapper le bétail canadien d'interdiction

ment anglais pour obtenir que les animaux cana- en raison de ce transit, à condition que ces mesures de
diens ne fussent pas compris dans l'interdiction. précaution soient prises pour empêcher toute contagion
Une correspondance fut échangée entre l'honorable e pouvoir résulter du transport des animaux.
député et le gouvernement anglais et cette corres- Le mémoire parle ensuite de notre système de
pondance servit de base aux conditions qui f tirent chemins de fer et décrit la route suivie par les con-
arrêtées. vois d'animuux-savoir, de Détroit à l'est, en fran-

Ces conditions étaient, en substance, comme chissant le pont suspendu pour aller aux Etats-
suit: Que si nous voulions faire ce trafic de tran- Unis, ou via Rouse's Point, pour aller à Montréal-
sit d'une certaine manière et, avec cette exception: et il ajoute:
interdire absolument l'entrée du territoire 'cana- Ces voya ges se font tous sans interruption. Le bétail esdien aux animaux américains, les autorités an- débarqué dans les Etats-Unis dans des wagons fermés
glaises n'étendraient pas l'interdiction aux ani- appelés wagons à bestiaux, préparés pour cet objet. Il
maux canadiens, entre dans le Canada dans ces wagons et y reste jusqu'à

t sce qu'il soit rendu à destination. On lui donne la pâtureMon honorable ami (sir Hector Langevin)- se et on l'abreuve dans ces wagons ; il n'en sort sous aucun
rappelle les circonstances et dit que j'ai raison. prétexte quelconque au cours du voyage, et il semble
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évident que si le transit pouvait être régl de manière à
empêcher toute possibilité de contact, directement ou
indirectement, avec le bétail canadien, il n'y aurait aucun
motif de placer le Canada parmi les pays interdits, sim-
plement à cause de ce transit.

Le soussigné ne peut dans le moment déposer devant le
très honorable Conseil privé aucun projet complet de
règlement de transit, mais il lui semble qu'on pourrait y
arriver en adoptant certaines précautions comme les
suivantes :

1. Adopter un plan par lequel on garderait les animaux
en transit dans les wagons à bestiaux, depuis le temps oit
ils entrent au Canada ,jusqu'au moment où ils en sortent.

2. Adopter un plan pour séparer les wagons employés
au transport d'animaux étrangers de ceux employés pour
le mouvement des bestiaux d'un point du Canada à un
autre, et pour empêcher les wagons servant aux premiers
de servir pour les autres.
3. Adopter des moyens pour empécher que le fumier

des bestiaux reste dans le pays ou pour le détruire d'une
manière efficace.

Ce document reçut une réponse le 2 mai. Le
gouvernement anglais, par l'entremise d u secrétaire
du Conseil privé, adressa lat lettre suivante à sir
Ilector Langevin :

MoNssun,-Je reçois instruction des lords du Conseil
d'accuser réception de votre lettre du 25 avril dernier,
renfermant un mémoire au sujet du transit des bestiaux
d'une partie des Etats-Unis dans une autro en passant par
le Canada, dans lequel on propose des arrangements pour
isoler le bétail en transit de manière à assurer nue sécu-
rité complète contre toute chance d'infection du bétail
canadien. L'adoption de ces arrangements est proposée,
afin que le gouvernement de Sa Majesté puisse ainsi con-
tinuer le présent système, en vertu duquel il est permis au
bétail canadien de débarquer sans être exposé à l'abatage
ou à la quarantaine sous l'empire du paragraphe 4 de la
5e annexe de l'Acte des maladies contagieuses (des ani-
maux), 1878, et en même temps on effectuerait une impor-
tante amélioration dans la condition du commerce de
transport du Canada.

Cette proposition....

C'est-à-dire la proposition de l'honorable mon-
sieur :

.... a reçu la plus soigneuse considération le la part des
lords du Conseil, qui ont aussi étudié une suggestion qui
leur a été soumise par M. Pope, par l'entremise de sir
John Rose, le 21 d'avril, à l'effet d'être relevé, sous cer-
taines conditions, des restrictions relatives à l'introduc-
tion du bétail des Etats-Unis au Canada.

Leurs Seigneuries observent que ces deux propositions
ont pour base l'opinion qu'il n'existe aucune maladie con-
tagieuse parmi le bétail dans les parties ouest des Etats-
Unis, et qu'il n'y a aucun mouvement d'animaux de l'est
à l'ouest (excepté dans le cas d'animaux de prix pour la
reproduction) et que, par conséquent, si l'on permet le
transit proposé, il y aurait peu ou pas de danger d'amener
ou de faire circuler des animaux malades au Canada.

Je dois cependant, vous faire observer que l'action que
les lords dt Conseil peuvent prendre relativement à l'im-
portation d'animaux dans le Royaune-Unis, est stric-
tement limitée par les termes de l'acte du parlement.

La rèfle générale qui s'applique à tous les animaux
étrangers (lequel terme par l'article 5 de l'Acte comprend
les animaux amenés de tout pays hors du Royaume-Unis)
est établie par la 5e annexe de l'acte. Des animaux
spéciaux ne peuvent être débarqués sur un quai étranger
désigné à cette fin par un arrêté du conseil et ne doivent
pas être déplacés du quai sur pieds.

Les dispositions en vertu desquelles le bétail canadien
est à présent exempté de l'abattage ou de la quarantaine
sont contenues dans la quatrième partie de la même
annexe qui décrète que si et aussi longtemps que le Con-
seil privé est convaincu à propos de tout pays étranger
(c'est-à-dire, to t pays hors du Royaume-Uni) que les
lois de ce pays relatives à l'importation et à l'exportation
des animaux, et à la prévention de l'introduction ou de
la propagation de la maladie, et les conditions sanitaires
générales des animaux dans ces pays, sont telles qu'elles
offrent une sécurité raisonnable contre l'importation
d'animaux malades de ce pays, alors le Conseil privé de 1
temps à autre, par un ordre général ou spéciale, pourra
permettre aux animaux ou à une classe spéciale d'ani-
maux amenés de ces pays, de débarquer sans être sujets
à être abattus ou mis en quarantaine.

Par l'arrêté concernant les animaux étrangers tel que
primitivement rendu, les animaux des Etats-Unis et du

M. MULOCK.

Canada étaient admis en vertu de cette disposition excep-
tionnelle, niais en conséquence de la découverte de la
plotro-pneumonie parmi les bestiaux des Etats-Unis, les
lords du Conseil ont été à regret forcésde retirer l'exemp-
tion accordée aux animaux de ce pays, et ils auraient fait
la même chose à l'égard des bestiaux du Canada, si le gou-
vernement <lu Canada n'eût pas rendu l'arrêté prohibi-
tif du ler février de cette année.

Le gouvernement des Etats-Unis a demandé au gouver-
nemnent de Sa Majesté d'accorder de nouveau aux Etats-
Unis le privilège de débarquer leurs animaux en vertu de
la partie 4. mais dans les circonstances existantes on a
trouvé qn'il était impossibld d'accéder à cette demande,
et les lords du Conseil ont été incapables de faire aucune
distinction entre les différentes parties du territoire des
l.tats-Unis.

Relativement donc aux propositions actuellement faites
de la part du gouvernement du Canada, les lords du Con-
seil regrettent d'avoir à vous informer que si l'on permet
aux bestiaux des Etats-Unis de passer par le Canada, ils
ne serai ent pas justifiables en vertu de l'Acte du parle-
ment <le continuer l'exemption de l'abattage au port de
débarquement, qui a été accordée jusqu'à présent au bé-
tail canadien.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé), G. L. PEEL.

Oin remarquera que la proposition du gouverne-
ment canadien a été rejetée. Qu'a-t-on fait en-
suite ? Mon honorable ami ici présent (sir Hector
Langevin) répondit le 5 mai, comme suit :

MoNsmcunt,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
lettre du 2 courant, (n° 61702) au sujet des propositions
déposées devant les lords du Conseil privé, l'une, ayant
rapport à l'importation du bétail des Etats-Unis par les
ports canadiens, et l'autre, ayant rapport au transit du
bétail des Etats-Unis à travers une partie du Canada. Je
dois exprimer ma gratitude de la soigneuse considération
qu'elles ont recu de Leurs Seigneuries, et le désir que
Leurs Seigneuries paraissent avoir d'aceéder aux voux
du Canada s'ils peuvent le faire en vertu des termes de
l'Acte des maladies contagieuses (des animaux) de 1878,
m'enhardit à soumettre à Leurs Seigneuries quelques
nouvelles représentations qui, j'ose l'espérer, induiront
Leurs Seigneuries à reconsidérer leur opinion sur l'une
des propositions. Lorsque j'eus soumis mon mémoire du
25 du mois dernier, j'appris que l'opinion de Leurs Sei-
gneuries était contraire à l'importation du bétail des
Etats-Unis par voie des ports canadiens, et j'étais préparé
à la décision sur ce point, transmise par votre lettre, et
je te propose de restreindre mes présentes remarques à
la recommandation que, soumis à îles précautions conve-
nables, le convoi des chemins de fer canadiens aient la
permission de traverser une partie du Canada, avec un
chargement de bestiaux des Etats-Unis. Je remarque
par votre lettre et par la partie 4 de l'annexe 5 de l'Acte
des maladies contagieuses (des animaux) de 1878, que la
continuation du privilège accordé au bétail canadien dé-
pend de la question de savoir si, aux ternies de l'annexe,
les lois relatives à l'importation et à l'exportation des
animaux et à la suppression de la maladie et à la condi-
tion générale des animaux dans ces pays, sont telles
qu'elles offrent une sécurité raisonnable contre l'impor-
tation d'animaux malades de ce pays.

Je sais que si je ne peux pas prouver que les lois du
Canada relatives au transit du bétail sont observées, je
ne peux espérer obtenir aucun relbchement du système
existant, et j'ose maintenant m'adre-ser à Leurs Seieneu-
ries avec l'espoir qu'une connaissance plus approfondie
des circonstances se rattachant à ce commerce et du peu
de danger avec lequel il pourrait se faire, induira Leurs
Seigneuries à reconsidérer le sujet et leur permettra d'en
venir à la conclusion que les modifications suggérées ne
dépouilleront pas nos lois canadiennes du caractère qu'on
leur reconnaît.

Comme j'ai eu l'honneur de le faire observer dans le
mémoire soumis-un système d'isolement soigneusement
étudié pourrait être adopté à l'égard du bétail des Etats-
Unis en transit, parmi les détails duquel on pourrait
comprendre une inspection des animaux par des officiers
compétents du gouvernement du Canada, avant que les
wagons contenant ces animaux aient la permission de
franchir la frontière. Si cette inspection est reconnue
satisfaisante, les officiers du gouvernement pourraient
prendre la charge du convoi, et rester sur le train pendant
tout le transit par le Canada, afin d'assurer l'observance
de tous les règlements prescrits.

Je m'arrête à ce passage pour bien insister sur
cette condition. Le gouvernement canadien,
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comme une des conditions de la permission de-
mandée offrit d'envoyer ses propres fonctionnaires
indépendants pour prendre charge des convois d'a-
nimaux et voir à ce que tous les règlements exigés
par le gouvernement anglais fussent observés.

J'insiste sur ce point, parce que c'est sur cela que
roule toute la question ; si ma mémoire me sert
fidèlement, le gouvernement anglais dans sa ré-
ponse a spécialement choisi cette condition comme
une des clauses les plus importantes de l'arrange-
ment en vertu duquel il permettrait ce trafic. La
lettre continue ainsi

Chaque wagon de bétail pourrait être tenu sous clef par
l'officier en charge, et comme les animaux étrangers sont
imposables, ils passeraient en entrepôt, et l'on pourrait
adopter toutes les précautions prescrites par le départe-
ment des Douanes pour garder en sûreté les effets pas-
sant en entrepôt par le pays. Le transit n'occupe qu'une
longueur de temps variant de dix à quatorze heures. Les
trains ne s'arrêtent jamais, excepté pendant quelqes
minutes aux stations pour s'assurer si la voie est libre.
Les animaux sont toujours nourris et abreuvés dans les
wagons. et des arrangements pourraient être facilement
faits, s'ils n'existent pas déjà, par lesquels on pourrait
les nourrir et les abreuver sans ouvrir les wagons.

Il y aurait aucune nécessité de nettoyer les wagons à
bestiaux pendant leur transit, et l'on pourrait empêcher
ce nettoyage.

Des précautions comme celles-là, dans les circonstances
que j'ai expliquées, seraient considérées par le gouverne-
ment canadien comme suffisantes pour empêcher la trans-
mission de la maladie au bétail canadien, etie prie Leurs
Seigneuries de croire que le gouvernement canadien
désire protéger ses animaux contre l'infection bien plus à
cause de la valeur intrinsèque de la chose dans notre
propre pays, qu'à cause des privilèges relatifs à l'impor-
tation, auxquels leurs exemptions de maladie leur donne-
raient droit. Mais c'est précisément parce que le gou-
vernement canadien est convaincu que le bétail peut être
transporté en transit, tel que proposé dans mon mémoire,
sans danger de contagion, qu'il a décidé d'empêcher ce
transit, s'il peut le faire sans nuire aux privilèges dont
jouissent déjà ces bestiaux dans les ports anglais.

Je demanderai donc respectueusement à LeursSeigneu-
ries de considérer si la prohibition de l'importation de
bestiaux étrangers au Canada, sauf la seule exception de
cette importation en transit avec les dispositions couve-
nables contre l'infection, ne constitue pas sous ce rapport
une loi comme celle mentionnée à la fin de l'annexe déjà
citée-qui offre une sécurité raisonnable contre l'importa-
tion d'animaux malades du Canada.

Si Leurs Seigneuries étaient convaincues qu'une telle
loi serait suffisante, la prohibition actuelle serait conti-
nuée après une nouvelle disposition créant la seule excep-
tion à son universalité, savoir: que le bétail pourrait
passer d'un point de la frontière à un autre aux condi-
tions qui pourraient être imposées de temps à autre à ce
transit par des arrêtés du conseil, et un arrêté du conseil
serait immédiatement préparé décrivant la nature et les
détails du procédé d'isolement et contenant en outre des
mesures de précautions que l'expérience et la connais-
sauce des faits permettraient au gouvernement canadien
d'ordonner, telles autres conditions que Leurs Seigneuries
gourraient imposer, et cet arrêté serait soumis à Leurs
Seigneuries et serait modifié ou amendé sous n'importe
quel rapport selon leur désir.

N'ai-je pas démontré que mon honorable ami de
la droite (sir Hector Langevin) proposait de con-
tinuer la prohibition totale alors en vigueur, et il
ne devait y avoir aucune limite à l'universalité de
la prohibition sauf la légère exception du transport
à travers le Canada, en vertu de ce règlement.
C'est ce qu'on propose ici. La communication con-
tinue :

Dans ces circonstances, je ne vois pas comment aucun
danger d'infection pourrait résulter de la permission d'un
simple transit de bestiaux, et c'est simplement l'infection
du bétail canadien que ce pays aurait à craindre et il n'y
a aucune possibilité qu'aucune partie de ce bétail passant
par le Canada puisse être expédiée des -ports canadiens.
Je demanderais donc respectueusement .pour ces raisons
une reconsidération par Leurs Seigneuries de la décision
qui m'a été transmise par votre lettre.

Quelle fut la réponse du gouvernement britanni-
que à cette proposition ? Elle est contenue dans la
réponse du Conseil privé en date du 9 mai 1879,
comme suit :

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
lettre du 5 courant contenant les conditions que le gou-
vernement canadien serait prêt à imposer, dans le cas où
il permettrait le transit des animaux par chemin de fer à
travers le Canada, entre les Etats de l'ouest et les Etats
de l'est de l'Amérique, et demandant d'être informé si
dans le cas où le transit serait accordé à ces conditions,
le gouvernement impérial jugerait nécessaire de faire
quelques changements dans les conditions en vertu des-
guelles le bétail canadien est maintenant admis dans le
Royaume-Uni; et en réponse, je dois vous informer que
les lords du conseil ont étudié cette nouvelle proposition
et les détails des précautions sévères que vous proposez
d'adopter pour l'isolement des bestiaux, durant le transit
sous la surveillance personnelle d'un officier du gouver-
nement, et elles en sont venues à la conclueidn que puis-
qu'il n'existe pas de maladie dans le Dominion et pourvu
que les mesures indiquées dans votre lettre s ient trou-
vées suffisantes pour prévenir l'introduction de bestiaux
des Etats-Unis au Canada, Leurs Seigneuries ne juge-
raient pas nécessaire d'apporter des changements aux
règlements existants.

J'ai cité les conditions du marché qu'il devrait y
avoir prohibition totale de l'entrée lu bétail amnéri-
caiù au Canada, excepté, dans le but de l'envoyer
des Etats de l'Ouest aux Etats de l'Est par voie du
Canada aux conditions établies dont l'une était,
que chaque convoi chargé de bétail, devait être
sous la surveillance d'un officier du gouvernement
qui devait voir à ce que les employés du chemin le
fer et auties personnes fissent leur devoir. Je me
propose de prouver une grossière violation de ce
marché. En 1881, il est entré au Manitoba, 2,310
têtes de bétail dles Etats-Unis ; en 1882, 5,130 ; en
1883, 1,480, polir l'élevage, 10,847 ; en 1885, 2,810 ;
en 1886, 10,510 ; en 1887, 13,521 ou en chiffres
ronds un total d'environ 50,000 têtes.

M. OUIMET: Où avez-vous pris ces chiffres?

M. MULOCK : Dans les rapports du commerce
et de la navigation. Je les ai lus, de mon siège en
cette chambre en 1894 en présence de l'honorable
monsieur et d'un grand nombre de ses collègues.
Ils sont publiés dans les Débats; ils n'ont pas été
contredits et ne peuvent l'être. J'affBrmime qu'ils
sont exacts et les rapports se trouvent -dans la
bibliothèque. Personne n'a osé révoquer en doute
leur exactitude depuis ce temps-là, et personne ne
le fera aujourd'hui.

Je passe à un autre point. L'introduction d'une
cinquantaine de mille têtes de bétail les Etats de
l'ouest au Canada était une violation formelle de la
convention, mais, comme si cela ne suffisait pas,
peut-on comprendre une plus grossière violation de
l'esprit de la convention que la manière dont on a
laissé continuer ce trafic? Pendant plusieurs années
on a laissé continuer le trafic, on a laissé entrer le
bétail au Canada sans inspection et sans quaran-
taine, et ce ne fut que plusieurs années après
l'inauguration de ce trafic, que le gouvernement a
introduit les premiers éléments de protection -afin
d'empêcher les animaux malades d'entrer au
Canada. Je fais là une déclaration très grave, si
je ne puis pas la prouver, j'assume une très sérieuse
responsabilité. J'ai fait cette déclaration dans la
Chambre en 1894; je l'ai faite dans le pays, je la
fais de nouveau ici dans cette Chambre, et je défie
n'importe quel membre du gouvernement de mon-
trer, devant la Chambre et devant le paysique je
ne dis pas la vérité. J'ai lu des rapports de dis-

642



643 [COMMUNES] 644
cours prononcés dans le pays, par des messieurs de
la droite, qui donnaient libre cours à leur imagi.
nation.

M. MONTAGUE: Avez-vous lu les vôtres?

M. MULOCK : J'ai lu les vôtres. Je prends le
ministre de l'Agriculture (M. Montague) et je le
confronte avec la déclaration que je v'ais faire, et
je lui demande de prouver ce qu'il a dit, s'il le
peut. En 1884, le gouvernement a rendu un arrêté
du conseil établissant la quarantaine au Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest. Remarquez-
bien que cette importation de bétail, sans restriction,
s'était faite durant toutes les années que j'ai men-
tionnées. Je demande au ministre de l'Agriculture
de réponrle % cette question : quelles précautions
le gouvernement a-t-il prises de voir à que ces ani-
maux, qui ont été importés au Manitoba et dans les
Territoires du Nord-Ouest, durant les années 1880,
1881, 1882, 1883, et 1884; je lui demande de dire
à la Chambre et au pays quelles précautions et
quels règlements on a établi pour s'assurer que ce
bétail était sain avant d'entrer au Canada. Qu'on
ne perde pas de vue ce point là, parce (lue je vais
lui donner mon témoignage à ce sujet. L'honorable
monsieur (M. Montague), trouvera dans son dépar-
temient une collection de tous les arrêtés du conseil
et de tous les règlements qui s'appliquent à ce
commerce de bétail, et il trouvera à propos de
l'arrêté lu conseil de 1884, le premier arrêté du
.conseil qui établisse une quarantaine quelconque,
le mémoire explicatif qui suit : -

Cet arrêté contenait la première restriction à la libre
importation de bestiaux des Etats-Unis au Manitoba et
dans les Territoires dlu Nord-Ouest. Avant cette date, il
y avait, en ce qui concerne la quarantaine, une importa-
tion libre de toute entrave.

Les archives officielles du propre département
de l'honorable monsieur, démontrent que jusqu'à
l'adoption de l'arrêté du conseil de 1884, il y avait
eu importation de bétail américain dans le Mani-
toba et les Territoires du Nord-Ouest.

En vue de la déclaration formelle faite par mon
honorable ami (sir Hector Langevin) en 1879, qu'à
l'unique exception du transit du bétail à travers le
Canadla, sous sauvegarde, il y aurait prohibition
totale de l'admission du bétail américain ou de tout
autre bétail au Canada,-non pas dans le Canada-
ouest ou le Canada-est, mais dons le Canada en
général,-en face de cette déclaration, qu'a fait le
gouvernement ? Cet arrêté du conseil de 1884 a
ouvert une brèche. Il a donné une excuse au peuple
qui a pu réclamer à grands cris un genre de restrie-
tion quelconque dans le genre de celle-ci, et lorsque
de temps à autre, les rumeurs de pleuro-pneumnonie
dans les Etats de l'Ouest lui sont parvenus, et lors-
que, ainsi que je l'ai démontrée en 1894, certaines
communications sont parvenues au gouvernement
anglais par la presse, au sujet de l'existence de
maladies parmi le bétail des Etats-Unis, le gouver-
,nement anglais est entré en correspondance avec le
gouvernement du Canada, l'avertissant du risque
qu'il courait et diu danger auquel il exposait le
commerce de bétail du Canada. Cette correspon-
dance se trouve dans nos archives; cette corres-
pondance se trouve entre les mains du gouverne-
ment ; cette correspondance avertissait le gouver-
nement qu'une grande industrie était en dlanger.
Mais cet avertissement est tombé dans des oreilles
qui ne voulaient pas entendre. Mon honorable ami

M. MULOCK.

de droite (sir Hector Langevin) était à cette époque
ministre des Postes, et afin de ne pas prolonger le
débat, je parlerai de lui en cette qualité. Vous
vous rappelez, M. l'Orateur, que lorsque mon hono-
rable ami (sir Hector Langevin) a fait la proposi-
tion à cette époque, une des conditions était : que

-les convois devaient être conduits à travers le
Canada sous l'oil et la garde d'un employé du gou-
vernement qui levait voir à ce que les règlements
fussent observés. Vous vous rappelez, M. l'Ora-
teur, que la réponse du gouvernement anglais datée
du 5 mai 1879, insistait principalement sur cette
condition et y attachait une grande importance,
parce qu'il savait bien que des règlements sur papier
n'avaient pas une grande valeur, a moins qu'ils ne
fussent mis en vigueur. Il a choisi cette disposi-
tion comme étant une des principales sauvegardes
qui l'engageait à faire la concession en question.
Eh bien ! M. l'Orateur, comment le gouvernement
canadien a-t-il mis en vigueur ce règlement? Je
demanderai à l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) qui se fait le défenseur de cette transac-
tion, <le venir aujourd'hui au secours du ministre
de l'Agriculture, car je ne connais personne qui soit
mieux en état de le faire. Nous avons récemment
entendu mentionner son nom à propos de ce même
portefeuille de l'Agriculture. Lorsque le ministre
de l'Agriculture (M. Montagne) se mit en grève, il
y avait une foule de gens qui étaient prêts à prendre
la place, et n'eut été la force des piquets des
lâcheurs, l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) serait assis dans le fauteuil du ministre de
l'Agriculture aujourd'hui, et s'efforcerait de défen-
dre cet acte. Cependant, l'honorable monsieur (M.
Sproule) s'attend, naturellement, à une nouvelle
frasque dans un avenir rapproché, et il est juste
qu'il gagne ses éperons et se rende digne de la suc-
cession. Il se choisit donc, à bon droit, comme
délégué dans cette occasion pour aider le ministre
actuel de l'Agriculture.

Comme l'honorable député (M. Sproule) a pris
part à ce débat dans une occasion précédente, et
comme il est parfaitement renseigné sur tous les
faits, comme vous pouvez facilement le voir, je lui
demanderai comment il peut justifier le gouverne-
ment d'avoir ignoré la stipulation qu'il donnerait
la charge de ces convois à ses propres employés. A
quelle espèce d'employés .officiels du gouvernement
a-t-il donné la charge de ces convois? Laissez-moi
demander en premier lieu quelle a été l'idée de
demander que des employés du gouvernement pris-
sent la charge des convois ? C'était afin de voir à
ce que l'inspection se fit au point d'entrée; de voir
à ce que le bétail fut mis à bord des wagons ; de
voir à ce que les wagons fussent convenablement
construits de manière à ce que la fiante du bétail
américain ne tombât pas sur la voie et ne vint pas
en contact avec notre bétail canadien ; de voir à ce
que les convois de bestiaux ne restent pas sur les
voies d'évitement au Canada à côté des trains de
bétail, portant du bétail canadien ; de voir à ce que
les convois de bétail fussent convenablement net-
toyés, et désinfectés après que le bétail eût quitté
le Canada et que les wagons fussent déchargés ; de
voir à ce qu'avant que les wagons de bétail revien-
nent au Canada, de crainte que ces wagons ne
transportent de bétail canadien, ces wagons soient-
désinfectés ; de voir enfin à ce que' tous ces règle-
ments sur papier fussent mis en vigueur depuis le
temps où le train entre au Canada avec son char-
gement jusqu'à ce qu'il retourne aux Etats-Unis.
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Et, M. l'Orateur, qui ce gardien, cet employé du
gouvernement devait-il surveiller? Il devait sur-,
veiller les employés des convois ; il devait surveiller
l'inspecteur du gouvernement ; il devait surveiller
chaquehomme ayant charge du convois, lu commen-
cement à la fin du voyage; voir à ce que chaque
homme fit son devoir jusqu'à ce que la possibilité
de danger eût disparu, lorsque le bétail américain
aurait quitté nos frontières, soit au pont suspendu
ou bien à Rouse's Point. Il devait voir à ce que ce
danger possible fût éloigné du pays et de voir à ce
que pas un seul des employés du chemin de fer ou
autres personnes ne négligeât de se conformer à ces
stipulations. Eh bien ! M. l'Orateur, qui croyez-
vous que le gouvernement a choisi pour surveiller
ces hommes et monter la garde autour d'eux ? Il a
envoyé (les nominations en blanc, à la douzaine, à
la compagnie de chemin de fer qui encourageait ce
trafic, en l'autorisant de remplir ces documents au
nom des employés des convois mêmes. Les chefs de
convois devaient se surveiller eux-mêmes, gens qui
ne recevaient pas de salaire lu gouvernement, mais
qui étaient les serviteurs des chemins de fer, dont
la négligence pouvait mettre ce trafic en (langer;
les hommes auxquels le gouvernement anglais ne
voulait pas se fier, mais qu'il exigeait qu'on sur-
veillât et qu'il a spécialement mentionnés dans la
lettre par laquelle il suspendait l'interdiction.

Le gouvernement anglais attachait une impor-
tance suprême au règlement (lui pourvoyait à la
surveillance de ces convois. Et cependant, malgré
cet ordre, les honorables messieurs de la droite
ont systématiquement enfreint la stipulation en
envoyant ces nominations en blanc et en ne tenant
aucun compte <le l'esprit de la convention, mettant
non seulement ainsi en danger cette grande indus-
trie, mais caractérisant leur conduite par une grave
violation de devoir-ce qui serait une mauvaise
foi de la pire espèce entre des gouvernements hos-
tiles, mais absolument inexcusable entre le Canada
et la mère-patrie. Toutes les circonstances sont
telles, que je ne peux pas comprendre comment le
gouvernement canadien pourrait justifier une si
grave infraction de la convention. Cette négli-
gence de la part du gouvernement, nous a fait subir
toutes les conséquences désastreuses qui ont suivi,
et a donné au gouvernement anglais un point d'ap-
pui pour supporter les raisons qu'il prétendait avoir
d'interdire l'entrée de notre bétail, qu'il y ait eu
maladie chez lui ou non ; et l'on admet maintenant
que l'interdiction sera une mesure permanente.
Par conséquent, lorsque l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) oublie les faits, et fait les
déclarations qu'il énonce, il est de mon devoir, dans
l'intérêt de la vérité, de dire exactement sur qui
repose la responsabilité, et je n'hésite aucunement
à affirmer qu'il ii'est pas possible à une personne
quelconque de démolir l'exposé de faits que j'ai
présenté à la Chambre. Tout ce que j'ai dit repose
sur des documents, qui sont devant le pays depuis
longtemps, qui n'ont pas été contredits à l'époque
oh ils ont été lus en chambre, et qui ne peuvent
être contredits aujourd'hui. Nous avons devant
nous le fait brutal, que par violation de devoir, par
violation de contrat, par négligence des règlements,
par mauvaise foi, le gouvernement canadien a
causé une perte d'environ un penny par livre sur
chaque animal canadien, que nous pourrions autre-
ment exporter sur pieds au Royaume-Uni. La
perte d'un penny par livre représente le chiffre de la
perte évaluée par le sous-ministre lui-même, et cela
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veut <lire, une perte de $15 à $20 par tête, suivant
le poids de l'animal-perte que ne pourront com-
penser le plus capable de tous les gouvernements
sans parler du plus incapable. M. l'Orateur, je
n'avais pas l'intention d'adresser la parole sur cette
question. Je voulais simplement proposer un
amendement à la résolution de nron honorable ami,
le ministre des Finances, amendement qui puisse
s'appliquer à la question du tarif. L'honorable
ministre de l'Agriculture a dit qu'un arrêté du con-
seil a été rendu jeudi dernier permettant de faire
ce trafic des Etats-Unis, par voie de Saint-Jean. Je
ne critique pas dans le moment cet arrêté du con-
seil ; je n'exprime pas d'opinion sur la sagesse de
permettre ou de pas permettre de le faire. Je désire
simplement savoir si le trafic en vertu de cet arrêté
se fera d'une manière aussi relâchée que l'ancien
trafic, ou si l'on prendra dans le cas actuel, des
précautions qui ne nous exposent pas à la critique
qui nous a déjà causé des embarras. Dans ce but j'ai
l'honneur de proposer que les mots suivants soient
ajoutés à la motion :-

Et de tous autres ordres en conseil et règlements admi-nistratifs ou autres s'appliquant au transportdes bestiauxdes Etats-Unis par voie du Canada, et un état indiquantquelles mesures ont été prises afin que le transport entransit des dits bestiaux soit fait en conformité des dis-positions de ces ordres en conseil et règlements; aussi, unétat indiquant combien de bestiaux des Etats-Unis (s'ilenest) ont déjà été expédiés via Saint-Jean, sous l'autoritéde l'ordre en conseil.

M. MONTAGUE: J'accepterai l'amendement.
Je consens à produire tous les papiers.

M. SPROULE: Avec la permission de la Cham-
bre, je désirerais dire quelques mots sur cette ques-
tion. L'honorable député de York-nord (M. Mu.
lock) a comimencé par dire, que pour répondre à
l'exigence de la convention, entre le Canada et
l'Angleterre, qui a donné au bétail canadien le libre
accès au marché anglais, tout le bétail entrant au
Canada devait faire une quarantaine de 90 jours.
Ensuite, en lisant la correspondance qui a mené
aux négociations qui ont en lieu, l'honorable mon.
sieur a montré qu'on avait accordé le privilège de
transporter le bétail des Etaýs-Unis à travers le
Canada. Il a, lu beaucoup de choses qui étaient à
propos, et beaucoup,de choses qui n'avaient aucun
rapport au sujet. J'ai ici les règlements qui
ont été soumis au conseil de l'agriculture britanni-
que et qui ont été acceptés comme satisfaisants, et
j'aimerais attirer l'attention de la Chambre sur
ces règlements, parce que dans mon opinion, ils
contiennent, dans une forme succinte, tout ce qui
a été convenu entre le Canada et l'Angleterre rela-
tivement à cette affaire. Ils sont contenus dans l'ar-
rêté du conseil rendu ici, et se lisent comme suit:

15, Le transit des bêtes à cornes et des pores entre cha-cun des points mentionnés dans le dernier paragraphesera soumis aux règles et règlements qui seront prescritspar le ministre de l'Agriculture, et devra être fait con-formément aux arrangements .qui pourront être conclusentre le dit ministre et les compagnies du Grand Tronc,du Great Western et du Canada Southern, afin de
mettre à exécution le présent arrêté, et de prendre lesmesures néce saires pour préserver les animaux cana-diens du danger de la contagion et de l'infection.16. Ces arrangements conclus avec le ministre de l'Agri-culture comprendront, entre autres clauses, les suivantes:
et c'était les conventions soumises au conseil de
l'agriculture britannique, et acceptées comme suffi-
santes, pour protéger le bétail canadien contre
toutes infections.
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M. MULOCK : Pouvez-vous nous lire quelque
chose qui démontre que le gouvernement britan-
nique les a acceptées.

M. SPROULE : Je suis prêt à démontrer qu'elles
ont été acceptées exactement à ces conditions.

(a.) Que les dites bêtes à cornes et porcs seront soumis
à une inspection avant d'être admis en transit.
1Pas une quarantaine (le 90 jours, mais une inspec-
tion seulement.

qu'ils ne serontadmis que sur un certificat ou patente de
santé délivré par l'inspecteur, lequel sera un médecin-
vétérinaire nommé par le dit ministre;

Un vétérinaire devait inspecter ce bétail et devait
donner un certificat de santé. Je prétends que cela
a été fait.

(b.) Que chaque train transportant des bêtes à cornes ou
des pores américains, ou des uns et des autres, d'un point
à un autre de la frontière, en douane, sera accompagné
d'un employé du corps des gardiens, qui seraaussi nommé
par le dit ministre;

L'honorable ministre dit que le gardien nommé
par le gouvernement était le chef (lu convoi. Eh
bien ! je ne vois rien dans les règlements qui em-
pêche un chef le convoi, qui possède les qualités vou-
lues, (le voir à ce qne le bétail soit convenablement
transporté d'un point à un autre aussi bien que
n'importe quelle autre personne. L'honorable mon-
sieur a oublié ce fait que chaque convoi circulait en
entrepôt et, par conséquent, devait être conduit di-
rectement et ne pouvait être ouvert, si ce n'est à Lyn
et à Rouse's Point, où l'on débarquait le bétail pour
le nourrir ou l'abreuver et où on le rembarquait
d'après certains règlements établis et mis en vigueur.
Il n'y avait aucune nécessité qu'une personne spé-
ciale accompagnât ce convoi, parce :u'il ne pouvait
être mis sur aucune voie d'évitement, ni arrêté, ni
ouvert.

(c.) Que les wagons et les voitures employés à ce trafic y
seront spécialement et exclusivement employés.

On n'a nullement tenté de démontrer qu'ils aient
été employés pour aucune autre fin.

M. MULOCK: Je reprendrai l'honorable mon-
sieur. Je dois lui demander de s'en tenir aux faits.

M. SPROULE : Je m'en tiens aux faits, tels que
je les trouve ici et dans les rapports de l'officier
chargé de cette fonction à la frontière à Détroit.

M. MULOCK: Voulez-vous me permettre de
dire un mot?

M. SPROULE: Je ne peux permettre à l'hono-
rable monsieur de m'interrompre à toute minute.
Pendant qu'il parlait je lui ai demandé la permis-
sion de poser une question et l'honorable monsieur
m'a froidement fait signe de rester tranquille. Je
continuerai mon discours et si je dis quelque chose
que l'honorable monsieur puisse réfuter avec succès,
il aura une occasion de le faire.

(d.) Qu'aucun bétail canadien ne sera jamais transporté
sur le même train que les animaux américains on en com-
pagnie ou dans le voisinage immédiat de ces animaux, et
que les wagons et voitures employés au transport des bêtes
à cornes et des pores américains ne servira jamais à
transporter du bétail canadien.

On n'a jamais pro uvé que ce règlement eût été
enfreint.

M. SPROULE.

(e.) que les trains par lesquels s'opérera ce transit ne
seront ;amais retenus par d'inutiles délais en traversant
le territoire canadien;

On n'a pas prétendu qu'il y ait en aucun retard
inutile dans le transit à travers le Canada.

(f.) Que des mesures nécessaires seront prises pour rete-
nir dans les wagons ou voitures la fiente des bêtes à cor-
nos et des pores en transit, et pour les désinf-cter, s'il'en
est besoin ;

L'honorable monsieur a dit, qu'il y a un règle-
ment qui pourvoit à ce que quelqu'un soit chargé
de voir à ce que les excréments ou la fiente des ani-.
maux soient retenus sur le convoi et désinfectés.
Les règlements ne disent pas cela. Ils disent :
" Que des mesures nécessaires soient prises pour
retenir dans les wagons ou voitures et désinfecter
s'il en est besoin."

Cela voulait dire, dans le cas où les animaux
mourraient, et seraient atteints de maladies conta-
gieuses. Dans ces cas là, les wagons et voitures
devaient être désinfectés, avant de servir de nou-
neau.

(g.) Qu'aucun de ces animaux, ni leurs carcasses, si la
mort survenait (à moins qu'elles ne soient immédiatement
enterrées d'après les ôrdres du gardien préposé), ni aucu-
ne partie de ces animaux, ni &aucun des objets qui auront
été employés à leur usage, ne pourront être laissés en
Canada ni être mis en contact avec aucune autre personne
que celles qui Feront attachées au train, ou au service de
ces animaux pendant le transit.

A-t-on affirnié qu'on ait enfreint ce règlement ?
L'honorable monsieur a continué en disant qu'il
devait y avoir un inspecteur quelconque, non imen-
tionné dans l'acte ou dans l'arrêté du conseil, ou,
n'importe où ailleurs, qui devrait surveiller tout le
monde; qui devait voyager avec le convoi et être
au-dessus du vétérinaire et de n'importe quelle
autre personne. Mais on ne trouve nulle part de
disposition de cette nature.

17. Comme il est absolument nécessaire, vu la distance
à parcourir surde chemin de fer du Grand Tronc, de dési-
gner un endroit où les animaux américains pourront re-
cevoir leur nourriture, être abreuvés et prendre du
repos, il est arrêté que l'endroitoù se fera cette halte sera
fixé à la station de Lyn, dans la province 'd'Ontario;
qu'il y sera établi et disposé un double enclos isolé, à la
satisfaction du ministre de l'Agriculture, par les soins de
la dite compagnie de chemin de fer, avant qu'elle soit
autorisée à transporter sur son chemin des bêtes à cor-
nes et porcs américains,

Le dit enclos, outre d'autres choses nécessaires, sera
pourvues d'une haute clôture en planches, et il y arra
autour de cette clôture un espace vacant qui sera aussi
clôturé afin d'interdire toute communication avec-la pre-
mière enceinte. La dite enceinte sera pourvue d'une
voie latérale spéciale, et il y aura deux portes munies de
serrures destinées à l'admission-et pour leur isolement
sous clef, des chars transportant en transit desEtats-Unis
du bétail et des porcs.

Paragraphe 18.-Les deux enceintes clôturées mention-
nées dans le paragraphe précédent, situées à la station
du Grand Tronc de chemin de fer àLÿn dans Ontario, y
compris leurs accessoires ou appartenances, sont par le y
présent déclarés être un lieu infecté, conformément' à
l'Acte concernant les animaux atteints ou suspects de
maladies contagieuses et pour toutes les fins de cet
acte.

Paragrapbe19.-Les enceintes destinées au bétail etaux
pores des Etats-Unis transportés en transit à Sarnia; sur
la ligne du Grand Tronc, doivent être arrangées, améria-
gées et isolées de la même manière, à la satisfaction du'mistre. de l'Agriculture et les dites enceintes, situées,.
sur les terrains du Grand Tronc de chemin de fer, sur la
frontière, près de la station de Sarnia, dans Ontario. avec
toutes leurs appartenances, sont aussi déclarées être un
lieu infecté.

-Tels sont les principaux règlements mis en,.i
gueur et en vertu desquels le bétail est transporté
en transit dans ce pays. On a été subséquemment
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obligé de transporter du bétail dans les Territoires une seule c
du Nord-Ouest ; niais ce bétail, importé en Cana- n'étaient
da, venait d'un endroit situé de cinq cents à deux de croire
mille milles à l'ouest de la frontière, sur le côté des d'une inan
Etats-Unis, où la pleuro-pneumonie n'avait jamais, avions droi
que n'ous sachions, existé, et ce fait étant parvenu anglais.
à la connaissance du bureau d'agriculture, en An- Le rappc
gleterre, et ce dernier ayant reçu toutes les expli- notre égarý
cations désirables, ce bureau ne s'opposa pas à la découvrir
libre entrée de ce bétail dans les ports anglais. pleuro-pne
Mais en s'apercevant que l'on pouvait exporter le Je crois
bétail ainsi importé, le ministre de l'Agriculture fit pas levée,
des règlements établissant des stations de quaran- anglais ne
taine le long de la frontière, où le bétail était déte- leur marcb
nu pendant une période detemps suffisante pour per- débarquem
suader le ministre de l'Agriculture qu'aucune ma- effort (ue
ladie contagieuse ne pouvait nous venir par ces tcction élo
importations. maintenu,

Certains honorables messieurs exposent les motifs L'honora
qu'a eus le bureau d'agriculture anglais de sou- que c'est d
mettre à la séquestration le bétail importé en An- aux règlem
gleterre ; mais les raisons qu'ils donnent ne sont le ministr
pas que nous sachions celles de ce bureau. d'agricnltu

L'honorable député a dit que les règlements que posée à not
j'ai cités ont été faits en 1884. Ils remontent, en de débai
effet, à 1884, et. en différents temps, le bureau l'abattre.
d'agriculture anglais recevait des renseignements ;
mais ce dernier n'a jamais soulevé aucune objection M. LA
sérieuse qui n'ait provoqué de suite des explications nistre de 1'
satisfaisantes, et l'exportation du bétail a pu être l'honorable
continuée comme auparavant jusqu'au moment où gouvernern
les premiers animaux infectés furent trouvéý en le bétail
1892, sur le " Hurona " et le " Monkseaton." Après ports des
avoir examiné les deux animaux infectés que l'on ture voud
venait de découvrir, on déclara que ces animaux
venus du Canada étaient atteints de pleuro-pneu' .O
monie. C'est pour cette raison seule que notre quelques il
bétail a été soumis à une séquestration, et l'on ne M LA
sairait prétendre le contraire.'

L'honorable député nous a dit que -le bureau
d'agriculture anglais n'avait cherché qu'un prétexte. seul mot le
It n'en est pas ainsi. Le' bureau d'agriculture député de-
anglais a soumis à un examen le bétail qu'il croyait culture es
affecté de pleuro-pneumonie, et cet examen lui a mais qu il
servi d'exeuse pour la déèision qu'il a prise. Mais Permis l'ex
si nous voulions, comme l'honorable monsieur, don- le port de
ner la raison pour laquelle la séq'uestration a été portcanad
établie, nous serions tout à fait justifiable, d'après
ce qui a été publié dans les journaux et d'après nos
renseignements particuliers,'de croire que la séques-
tration a été établie et que le marché anglais a été 'M. LA
fermé à notre bétail vivant parce cue l'on voulait obtenu ce
protéger les cultivateurs anglais. h ous savons tous Washingtc
que les cultivateurs anglais demandent avec ins-
tance d'être protégés, ce que le- gouvernement M. MO
anglais refuse de faire; mais pour leur donner satis: vait' tre.
faction d'une autre manièrie, cette séquestration ft longtemps
imposée au bétàil canadien, ce qui est 1équivalent ion du bé
(l'un tarif protecteur.

Nous'avons de bonnes rons ns de croire que le M.LA
vrai motif de la séquestration est plutôt làqne dans,.autorisé p
le prétexte que l'on avait- découvert des animaux faire cette
affectés de rialadiecontagieuse parmi nos troupeaux.

D'autres cas d'infection ont été 'subséquemment M. SPR
trouvés.' Le nombre d'animaux affectés de maladie' longtemps.
contagieuse que l'on dit avoir découvert s'élève à
six seulement mais tous ceux qui comprennent la
nature de'la pleuro-pn'eumonie-.qu'ils soient mède-écite, l'a
cins ou chirurgiens vétérinaires-et qui ont parcou- lAgricultu
ru soigneusenent les rapports faits dans les casf
que je viens de, mentionnlera, ne peuvent arriver qd ntr o

onclusion : c'est que les données fournies
pas absolument exactes, et qu'il y a lieu
que l'examen de notre bétail a été fait
ière qui ne répond pas à ce que nous
it d'attendre (les chirurgiens vétérinaires

ort de ces chirurgiens est bien injuste à
d si ceux-ci, comme je le crois, n'ont pu
parmi nos bestiaux aucun cas réel de
umonie.

fermement que l'interdiction ne sera
et pourquoi ? Parce que les agriculteurs
veulent pas que notre bétail pénètre sur
é sans avoir été abattu dans le port de
ent. Je crois, vu cette raison, et quelque
ions puissions faire, qlue ce genre de pro-
it le cultivateur anglais veut jouir, sera
que nous l'aimions ou non.
ble député (M. Mulock) n'a pas prouvé
û à notre négligence à nous conformer
ents faits à la suite d'une entente entre
de l'Agricultutre du Canada'et le bureau
re anglais, si l'interdiction est im-
tre bétail, ou s'il ne nous est plus permis
er notre bétail dans un port anglais sans

DERKIN; Je voudrais savoir si le mi-
Agriculture approuve l'exposé fait par
e député de Grey-est (M. Sproule)? Le
ent a-t-il reçu avis de Washington que
canadien: pouvait être exporté par les
Etats-Unis? Le ministre de l'Agricul-
ait-il répondre à cette question?

TAGUE: Je dois prendre la parole dans
nstants.

NDERKIN: La réponse est facilé, à
Si cet avis a été reçu, on pourrait en un
faire savoir à la Chambre. L'honorable

Grey-est dit que le ministre de l'Agri-
t- en possession de ce renseignement;
ne l'a pas communiqué, bien qu'il 'ait
portation du bétail des Etats-Unis par
Saint-Jean, à lexclusion de tout autre

ien.

NTAGUE Je croyais que ce fait était
ous les membres de la Chambre.

DERKIN.: Que le gouvernement avait
tte permission du gouvernement de

TAGUE: Que le bétail canadien pou-
exporté par les ports 'des Etats-Unis'
avant que nous ayons permis l'exporta-'
tail des Etats-Unis par l'un de nos ports.

SNERKIN: Le gouvernement est-il
ar le gouvernement de Washington à
déclaration?

OULE : La chose s'est pratiquée pendant

DLERKINX: C'est l'espèce de réciprocité
autre jouir, par l'honorable ministre, de
re. Nosvosins des Etats-Unis peuvent
exportations par l'un de os ports ; mais
vernement n'estpas autorisé par le gou-
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vernement de Washington à dire que nous pouvons
faire la même chose par les leurs.

Une VOIX : Rengaine.

M. LANDERKIN : Cette rengaine, si c'en est
une, devrait être très agréable à l'honorable ministre
du Commerce (M. Ives), qui est familier avec ce
genre de banalité.

Pour ce qui regarde la prétention de l'honorable
député de Grey-est, que les règlements concernant
la quarantaine étaient en vigueur, je lirai ce que
l'honorable député disait en 1892, lors du débat sur
ce sujet. L'honorable député a dit aujourd'hui ce
qu'il pense ; 'mais voici ce qu'il déclarait dans une
autre occasion, d'après les Débatm de 1892, page
2038.

M. SPROULE : Je voudrais savoir si l'honorable mi-
nistre s'est occupé de l'avantage qu'il y anurit à établir
unequarantaine à Fort-MeLeod-. Je suis informé que
beaucoup d'animaux traversent la frontière à cet endroit.
et il s'y tait actuellement un grand commerce d'animaux.
Un nombre considérable de chevaux viennent de l'autre
côté de la frontière, et l'on entre aussi beaucoup de bes-
tiaux sans leur faire subir aucune inspection. Je vois par
le rapport du ministre que ces animaux sont inspectés,
mais je ne crois pas qu'une simple inspection soit sum-
sante pour faire découvrir ou prévenir le danger Il y a
beaucoup de bêtes à cornes dans cette localité, et si on y
laisse pénétrerdes animaux atteints de pleuro-pueumonie,
comme la chose peut arriver en tout temps, il en résulte-
rait des pertes considérables'

M. SPROULE : Si l'honorable député veut lire,
un peu plus loin, il verra que le gouvernement a
répondu alors que les règlements de la quarantaine
étaient observés.

M. LANDERKIN : L'honorable député dira
sans doute maintenant qu'il s'est trompé considé-
rablenient alors.

M. SPROULE : J'ai parlé d'après des rensei-
guenents publiés dans un journal de l'ouest et qui
se sont trouvés inexacts.

M. LANDERKIN : L'honorable député de
York-nord (M. Mulock) ne s'est pas appuyé sur
des renseignements puisés dans un journal des
Etats-Unis. Il s'est appuyé sur les rapports offi-
ciels du département, et il a démontré d'une ma-
nière concluante à la Chambre et au pays que,
comme l'honorable député de Grey-est s'en était
plaint déjà, il y avait un relâchement. Si 1hono-
rable député de Grey-est a émis des prétentions

qi'il considère comme inexactes, ce serait aujour-
'hui le temps de les rectifier. Pour ce qui re-

garde la publication de l'arrêté du conseil concer-
nant la quarantaine, qui a été passé jeudi dernier,
et que l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright), a mnentionni, le ministre (le l'Agricul-
ture a qualifié en termes sévères les journanx qui
l'avaient publié. Il a paru dans le Star de ven-
dredi soir. -Je l'ai remarqué dans l'édition du
matin du Mail-'mpire et de la Gazette, et ces
journaux ne publient-pas des écrits de cette nature
sans l'autorisation du gouvernement, bien que les
ministres aient commenté très sévèrement la con-
duite des reporters pour avoir publié ce docu-
ment.

l. MONTAGUE : Je n'ai dit rien de blessant
à l'adresse de ces journalistes.

M. LANDERKIN : On devrait nous donner des
renseignements bur ce sujet. Je suis heureux d'ap-

M. LaPKný.

prendre que le ministre de l'Agriculture va bientôt
prendre la parole, et j'espère que, lorsqu'il se lè-
vera, il nous donnera des explications qui fixeront
les esprits sur ce point. Je voudrais savoir si des
négociations ont eu lieu entre le gouvernement
canadien et le gouvernement de Washingtonw pour
faiIre observer les règlements de quarantaine et
pour permettre l'exportation de notre bétail par
voie des Etats-Unis, comme pour permettre lex-
portation du bétail des Etats-Unis par voie du
Canada. Cette question est importante pour les
exportateurs de bestiaux, et des renseignements
devraient être fournis le plus tôt possible sur ce
sujet.

M. MONTAGUE : Je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de m'étendre longuement sur les énoncés
qui ont été faits par l'honorable préopinant. Cet
bonorable monsieur sort évidemment de son élé-
ment lorsqu'il s'aventure à discuter la question qui
est maintenant soulevée, et cela, parce qu'il ne
paraît pas s'être enquis des faits. Il s'est levé évi-
dominent dans le but d'exercer un peu son humeur
aux dépens de mion honorable ami, le député de
Grey-est (M. Sproule). Mais je n'ai pas besoin de
dire que toute tentative de ce genre ne saurait faire
aucun mal à l'honorable député de Grey-est, soit
dans cette chambre, soit dans le pays. Les mem-
bres de cette Chambre, comme les cultivateurs du
Canada, qui connaissent l'attitude prise par l'hono-
rable député de Grey-est sur les questions agricoles,
savent parfaitement bien que cet honorable mon-
sieur a rendu de bons services aux intérêts agricoles,
tant en sa qualité de président du comité d'agricul-
ture que comme membre de cette Chambre. Toute
tentative de vouloir plaisanter sur des questions
comme celle qui nous occupe ne sera pas mieux
accueillie par le pays qu'elle ne l'a été par cette
Chambre, cette après-midi.

Pour ce qui regarde la tentative de prouvér, ou
plutôt d'insinuer que la conduite des reporters
au sujet de la publication du document déjà men-
tionné est blâmable, je dirai simplement ceci: après
avoir donné l'explication que j'ai donnée ; après
avoir promis de m'enquérir de l'affaire, et- cette ex-
plication et cette promesse ayant été acceptées par
le leader de la gauche, il eût été convenable que les
autres membres de la gauche ne fussent pas revenus
sur le sujet? Je n'ai rien ii dire contre les repor-
ters au sujet de cette affaire. Leur devoir est de
cueillir des nouvelles et de s'acquitter de leur tâche
le mieux qu'ils le peuvent. Ils ont dû de procurer
le document en question pour l'insérer dans leur
corres'pondance.

Le débat sur la motion de mon honorable ami, le
ministre des Finances, a pris des proportions aux-
quelles, sans doute, aucun meibre de cette Chambre
ne s'attendait. Il a fourni à l'honorable député de
York-Nord (M.: Muloek) l'occasion de lire le dis
cours qu'il a prononcé, il y a quelques années, dis-
cours que je considérerais, si je n'étais pas dans
cette chambre, comme ayant été tait Pour produire
de l'effet sur l'esprit de parti.~ Si je n'étais pas
dans cette chambre, je dirais encore que ce discours
a été répété, aujourd'hui, dans le même but plutôt
que dans celui de favoriser le commerce de bestiau
en Canada, et je puis prouver, en m'appuyant sur
d'autres opinions que la mienne, q.ae j suis entière-
ment dans le vrai.

On a dit, cette après-midi-ou on a plutôt essayé
d'insinuer que d'affirmer ouvertement-que, en
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passant cet arrêté en conseil, le gouvernement a
voulu en quelque sorte supprimer la quarantaine
établie contre le bétail des Etats-Unis, lorsqu'on
l'importait en Canada-les règlements exigeant que
ce bétail fut détenu en quarantaine pendant 90
jours avant qu'il pu être admis dans notre pays.
Celui qui essaie de présenter la question de cette
manière dans cette chambre, ou ailleurs, veut ou
tromper la Chambre, ou tromper le pays, ou ne
connait rien de ce qu'il dit. Le fait est que, dans
cet arrêté du conseil, nous ne touchons aucune-
nient aux règlements de la quarantaine, qui sont en
vigueur, depuis quelque temps. Le privilège
accordé par ces règlements, pour le transport en
transit, est parfaitement connu du gouvernement,
et du bureau d'agriculture anglais. Ce dernier n'a
jamais protesté contre le transport en transit des
bestiaux des Etats-Unis, et il n'a jamais déclaré
que ce privilège devrait être aboli. Le fait et
qu'il s'agit simplement d'un développement du
commerce de transit en réponse à une demande
pressante, que le gouvernement aide le commerce
canadien, sans nuire à l'industrie de l'élevage et
du commerce d'exportation d'animaux vivants du
Canada. En d'autres termes, nous faisons des
efforts pour creer un commerce canadien. lie pre-
mier de nos devoirs est de créer ce commerce et, si
c'est possible, de maintenir sur l'océan une marine
marchande canadienne, faisant le service entre les
ports du Canada et les ports de la mère-patrie,
afin, M. l'Orateur, que le commerce canadien puisse
se développer, et afin que nous puissions accomplir
notre destinée et devenir un grand peuple.

Quelques VOIX : Oh ! oh

M. MONTAGUE : Mes honorables amis parais-
sent railler. Ils raillent toujours quand le gouver-
nement essaie de développer le commerce canadien,
ou l'étendre. Le leader financier de la gauche, M.
l'Orateur, a même raillé un nouveau membre du
gouvernement, savoir, sir Charles Tupper, en
disant qu'il avait discrédité le Canada.

Sir RICHARD CARTWRIGIT : Ecoutez i
écoutez!

M. MONTAGUE: "Ecoutez ! écoutez !" dit
mon honorable ami, or, je lui dirai que sir Charles
Tupper luttait alors pour le Canada ; il établissait
et maintenait son crédit sur le marché anglis,
tandis que l'homme qui est vis-à-vis de moi, écrivait.
à l'Economit, de Londres, l'article le plus calom-
nieux qui ait jamais été écrit surile Canada, par une
plume canadienne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT :' Je. soulève,
NI. l'Orateur, une question d'ordre. L'honorable
monsieur aàfiirme d'abord ce qui est ,absolument
contraire'à la vérité, s'il ose dire que la lettre qu'il
mentionne.contienne seulement :un seul mot qu'il
paisse qualifier de calomnieux. Je lirai :ette
lettre et la soumettrai lorsqu'il aura fini son dis-
cours.

M. MONTAGUE: Je ne puis qjue réaffirmer ce
que j'ai dit.

Sir RICHARD' CARTWRIGHT : L'honorable
monsieur, M. L'Orateur, est hors d'ordre.

M. l'ORATEUR : Quelle est la question?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
monsieur affirme que je me suis servi d'un langage
des plus calomnieux. Je n'insisterai pas, si vous
décidez que l'honorable monsieur est dans l'ordre,
parce que je saurai me réhabiliter.

M. l'ORATEUR : La Chambre sait, sans doute,
que, si un honorable député accuse dans cette
chambre un collègue de se servir d'un langage
calomnieux, il n'est pas dans l'ordre.

M. MONTAGUE: .Je n'ai pas dit que l'hono-
rable député d'Oxford-sud se fut servi de paroles
calomnieuses dans cette chambre. C'eût été, si
je l'avais fait, contraire au règlement, la chose fût-
elle vraie, et je ne dis pas qu'elle l'est. Mais, M.
l'Orateur, l'honorable député a fait ce que j'ai dit,
et s'il n'en a pas honte, ses collègues, derrière lui,
en ont houte, et il y -un a d'autres dans le pays qui
en ont également honte. Dans la chaleur d'un
débat, M. l'Orateur, la parole peut quelquefois
jouer de mauvais tours au jugement ; mais voici ce
qu'a fait l'honorable monsieur à tête reposée et
tranquillement assis dans son bureau: après la
lutte électorale de 1891, après la .défaite de son
parti en Canada, en voyant tous ses rêves repoussés
avec mépris par l'électorat, il s'assied dans son
bureau et écrivit délibérément à l'Economist, de
Londres, en attaquant le crédit du Canada. Il
écrivit* que nous étions aux prises avec la misère ;
il écrivit que les cultivateurs étaient saignés à'
blanc ; il avertit les prêteurs anglais que, s'ils
avaient quelques placements en Canada, ils feraient
bien d'être sur leurs gardes relativement à la sûreté
de ces placements. Je crois être, M. l'Orateur,
dans la limite des règles parlementaires en deman-
dant à cette Chambre si ces énoncés à l'adresse du
Canada étaient calomnieux ou non.

Ces paroles ont été écrites et envoyées au peuple
anglais sur la confiance duquel nous comptons pour
assurer notre avenir, et cela lorsque sir Charles
Tupper qui a été attaqué dans cette chambre par
l'honorable député, faisait de son mieux en faveur
des intérêts canadiens sur la question même qui
nous occupe présentement, et sur toutes les autres
questions, pour établir cette vérité, que le Canada
était, aujourd'hui, la colonie la plus prospère de
l'Empire britannique, et que, à l'ombre du drapeau
de l'Angleterre, nous accomplissions une destinée
dont la Grande-Bretagne serait finalement fière.

Ainsi, M. l'Orateur, pendant que nous essayons
de tenir sur les mers une marine canadienne ; pen-
dant que nous essayons de développer le commerce
du Canada avec les autres pays, les leaders de la
gauche tâchent de, faire naître le découragement
dans lepublic Mais, grâce à Dieu, bien que -nous
puissions avoir commis des'fautes sui. cette grande.
question, le 'cour de la nation est, avec nous, 'et,
restera avec nous jusqu'à la fin.

Mais, M. l'Orateur, -qu'est-ce'que nous' avons
fait? Nous avons constaté que nous pouvions éta
blir avec, succes des' lignes- de' navigation cana-
diennes ; nous avons constaté que, par le port de
Saint-Jean, nous pouvions 'faire un:commerce con-
sidérable avec la mère-patrie 'Or afin d'aiderînon'
une seule lgne de steamersmais toutes les lignes
de steamers'qui transpprtent du.bétail;bien plus,
M. I'Orateur, afin de 'réduire le taux du fret snfa
veur du cultivateurcánadien-puisque quand les
diverses lignes de steamers seront étabies,il y au
ra une plus grande concurrence, et la plus grande
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concurrence doit réduire le prix du transport des
produits du cultivateur cannien-nous avons exa-
miné la question (le savoir si nous pourrions, sans
exposer la vie de nos tro.peaux canadiens, accor-
der à ces lignes la permission <le transporter du bé-
tail les Etats-Unis. Les rapports de personnes
les mieux renseignées sur ce sujet, nous ont démon-
tré que nous pouvions le faire, et, en dépit de
toutes les critiques (le l'honorable député qui tâche
encore atjourd'hui à tirer tut avantage de parti de
cette question, nous nous flattons de l'approbation
des exportateurs de bestiaux du Canada, ainsi que
des hommes d'affaires en général.

Du reste,'qtuel est le fait ? On a dit, cette après-
midi : vous avez fait cela sans obtenir des Etats-
Unis un avantage correspondant. Cette objection
fait voir combien peu l'on connaît les circonstances.
Les Etats-Unis, M. l'Orateur, nous ont accordé le
même privilège, il y a des mois. Bien plus, M.
l'Orateur, nous avious ce privilège lors de la der-
nière session, et avant même, la dernière session.
L'honorable député <le Huron (M. McMillan) a
discuté alors cette question du transport en transit
(les bestiaux par les Etats-Unis, et c'est moi-même
qui lui ai répondu dans cette chambre. D'où il
suit que, au lieu d'accorder aux Etats-Unis un
avantage sans obtenir d'eux l'équivalent, ceux-ci
nous ont accordé l'avantage en question sans rece-
voir de nous le réciproque. Mais je répète ce que
j'ai <lit at commencement: nous n'avons pas fait
ce que l'on nous reproche pour favoriser les Etats-
Unis ; mais nous l'avons fait pour favoriser le
commerce canadien, et afin d'arriver finalement à
une réduction du prix du transport que nous
sommes obligés de payer pour l'exportation de nos
bestiaux en Angleterre. Quant aux règlements-
quant à ce qui se fait les honorables membres de la
gauche veulent connaître mieux tous les détails,
et ils y tiennent beaucoup. Il me semble que
l'arrête du conseil, tel qu'il est rédigé, ekpose
pleinement la position du gouvernement et celle
des troupeaux canadiens. Ce que nous faisons
peut se réstumer comme suit : nous devons agir
sans exposer les troupeaux canadiens, et tous ces
règlements et restrictions nous ont été conseillés
par les spécialistes au service du département.
Ils sont destinés à protéger la vie de nos troupeaux,
et on doit les maintenir. S'ils ne sont pas main-
tenus, ce sera alors le temps, pour les messieurs de
la gauche, de soulever une question dans cette
chambre au sujet le cette négligence.

On a demandé ensuite pourquoi nous avons choisi
le port de Saint-Jean et exclus tous les autres ports
canadiens? J'espère que l'on ne recommencera
plus cette vieille politique de clocher qui consiste à
créer de l'antagonisme entre les localités, qui con-
siste à soulever l'est contre l'ouest, le nord contre
le sud, et les provinces les unes contre les autres.

Nous n'avons pas de préférence pour Saint-Jean
ou pour tout autre port; ce que nous désirons vive-
nient c'est de favoriser le commerce canadien, et
quand on nous demandera pour un autre port le
même privilège que nous accordons aujourd'hui à
Saint-Jean, quand le privilège pourra être accordé
sans nuire à la santé de nos troupeaux canadiens,
quand il pourra être accordé dans le but de favori-
ser le commerce du Canada, ce gouvernement ne
considérera pas si c'est Saint-Jean, Halifax, Mont-
réal ot tout autre endroit, mais sera disposé è trai-
ter la question at mérite comme il traite tout autre
question.

M. MoNTAGUE.

Voilà pour l'arrêté ministériel.
Un mot ou deux au sujet de l'honorable député

de York-nord (M. Mulock). La répétition (le l'an-
cien exposé que l'honorable député a fait l'année
dernière et de l'importance duquel il- a cherché à
convaincre si fortement la Chambre, cette après-
midi, n'a guère édifié cette dernière. Je désire dire
que l'honorable député n'a pas établi sa thèse quand
il en a parlé en cette chambre; il n'a jamais établi
sa thèse et il n'est pas possible qu'il puisse l'établir,
car il a prétendu que c'était à cause de la négli-
gence avec laquelle on avait fait le commerce de
transport des bestiaux que l'on avait frappé d'in-
terdiction les bestiaux canadiens. Il est vrai qu'il
a rattaché cet énoncé à l'autre énoncé, mais dans
toutes ses observations il a manqué d'un élément de
vérité qu'il n'a pas encore fourni, et je le défie
aujourd'hui de produire la moindre preuve qui dé-
montre que le gouvernement anglais a frappé les
bestiaux canadiens d'interdiction en raison de la
négligence apportée à l'application des règlements
de la quarantaine. C'est là la thèse, et l'honorable
député a complètement manqué le but.

Il est vrai qu'il a traité plusieurs points qui s'y
rattachent. Il a dit à la Chambre qu'il existait
beaucoup de négligence ; il a prétendu que l'inter-
diction avait été imposée pour cette raison, mais il
a oublié que cette négligence, dont il a parlé si sou-
vent dans la Chambre et devant le pays, avait eu
lieu huit ans avant que l'on frappât les bestiaux:
d'interdiction, et que ce règlement prohibitif avait
été adopté, ainsi que l'honorable député trouvera la
chose admise dans la mémoire du bureau d'agricul-
ture anglais, à cause de la pleuro-pneumnonie que,
disait-on, l'on avait constatée chez deux bêtes à
cornes achetées à deux mille milles de l'endroit où
la négligence était ceusée exister huit ans avant que
l'interdiction fût imposée.

Que se propose l'honorable monsieur ? Supposons
que la négligence ait motivé l'adoption de règle-
ments frappant les bestiaux d'interdiction, suppo-
sons que le gouvernement ait été coupable de négli-
gence, l'attitude prise par l'honorable député de
York-nord (M. Mulock) est-elle une attitude dont
un Canadien devrait être fière, favorise-t-elle les
meilleurs intérêts de l'industrie canadienne et des
éleveurs <le bestiaux canadiens ? D'un autre côté,
n'était-elle pas propre à nuire outre mesure à l'in-
dustrie de l'élevage des bestiaux canadiens, et ne
donne-t-elle pas aussi au gouvernement anglais une
autre raison de ne pas lever cette interdiction,
puisque, dans le temps, son sentiment était contre
une telle mesure, le gouvernement anglais désirant
protéger les élev'eurs de bestiaux d'Angleterre.
contre la concurrence que leur faisait la population
du Canada?

Le discours de l'honorable député n'était-il pas
propre à donner à ce nêmne gouvernement une rai-
son de plus qui lui permettrait de maintenir ceite:
interdiction plutôt que de la lever, résultat qlue
nous espérions obtenir des efforts faits par sir
Charles Tupper relativement à cette question ? Je
demanderai à l'honorable député si un seul.des
principaux commerçants de bestiaux, ou un seul
des principaux organes du commerce de bestiaux
l'a félicité de la ligne de conduite qu'il a suivie en
cette circonstance. Et permettez-moi de dire que
la ligne de conduite qu'il a tenue aujourd'hui peut
être caractérisée dans le même langage dans lequel
est caractérisée l'attaque qu'il a faite en 1892: ou
1893; cette attaque-ce n'est peut-être paslebut
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qu'il se propose d'atteindre--mais cette attaque a
l'effet de laisser dans l'esprit public l'impression
que nous appliquons avec moins de sévérité nos
règlements de quarantaine, que nous revenons sur
l'arrangement que nous avons fait à ce sujet, im-
pression qui rendra encore plus difficile qu'aujour-
d'hui la levée de l'interdiction, et enlèvera même
la plus faible espérance que nous ayons aujourd'hui
de voir lever à l'avenir cette interdiction dont est
frappé le Canada.

Un mot ou deux au sujet de ce que les gens qui
se livrent au commerce des bestiaux pensaient des
attaqnes de l'honorable député. Il sait peut-être
que nous avons un organe des commerçants de
bestiaux et des bouchers canadiens. Le rédac-
teur de ce journal suit d'assez près ce commerce ;
il sait si les actes des hommes politiques tendent
à favoriser ou non les meilleurs intérêts du com-
merce de bestiaux canadiens, et je recommande les
paroles du rédacteur de ce journal à la sérieuse
considération de l'honorable député, lorsqu'il vien-
dra en cette chambre répéter ses attaques au sujet
de cette question. . L'article est intitulé: " Une
sortie de Mulock ", et que l'on se rappelle qu'il ne
s'agit pas ici d'un journal de parti, mais d'un jour-
nal commercial. Voici l'article :

M. Mulock s'est encore laissé aller à sa loquacité et a
régalé les membres du aiouvernement fédéral d'une de ses
harangues sur la question de l'interdiction des bestiaux
canadiens, si, toutefois, nous pouvons appeler cela un
régal.

Il a passé environ quatre heures, samedi après-midi, à
faire une tirade pleine d'amertume contre le ministre et
le sous-ministre de l'Agriculture, intercalant dans son
discours de nonbreux extraits des règlements concernant
le commerce de transport des bestiaux au Canada. Tout
en prétenlant chercher à favoriser le commerce de bes-
tiaux canadiens, il a fait plus de tort à cette industrie par
son intervention intempestive que s'il avait été spéciale-
ment retenu dans le but de plaider en faveur de la conti-
nuation de l'interdiction.

Il est parfaitement évident que M. Mulock n'a jamais
porté d attention à l'étude de la pleuro-pneumonie chez
les bestiaux, ni à la question du caractère contagieux
probable de cette.maladie. Cependant, il a étudié l'es-
,rit d'opposition par pur amour de l'art, et il a profité de
'occasion pour faire valoir ses études dans une mesure

des plus impardonnables. Rien ne saurait être plus
propre à nuire au commerce de bestiaux du Canada, ou à
faire l'affaire des adversaires de ce commerce dans la
Grande-Bretagne que le discours de M. Mulock, Les
exportateurs de bestiaux canadiens ont souffert récem-
ment de la concurrence des Américains, et dans le
moment même, lorsqu'il leur est donné de réaliser de
bons bénéfices, vu que l'on n'expédie pas autant de bes-
tiaux depuis les grèves des employés des chemins de fer
de l'ouest, il est doublement pénible de songer qu'un
député canadien éminent se lève sans pitié et cherche à
arrêter·les progrès de cette industrie jadis si pleine de
promesses.

Je laisserai l'honorable député de York-nord
entre les mains de ceux qui sont le plus intéressés
dans ce commerce.

Revenant au sujet débattu cette après-midi, je,
dirai seilement que tout en s'efforçant d'aider au
développement du commerce, le gouvernement
devra et ce sera pour luiun devoir sacré, comme
ce sera sa prérogative,-il devra, dis-je, tout.en
cherchant à développer ce commerce, ce qui sera, à
l'avantage de l'industrie de l'élevage des bestiaux
tout comme à l'avantage du commerce en général,
voir à ce que lon ne se relâche pas, pas même dans
la plus faile inesure, de l'application des restric-
tions insérées dans les règlements, relâchement qui
laisserait les troupeaux canadiens exposés à tout
danger.

M. McMULLEN: Je désire dire quelques mots,
M. l'Orateur.

Quelques VOIX: Vous avez déjà parlé.

M. MULOCK: J'ai proposé un amendement.

M. MONTAGUE: Je vous demande pardon,
vous n'avez pas proposé cela.

M. MULOCK: Je vous demande pardon. M.
l'Orateur, j'ai proposé l'amendement et vous l'ai
remis.

Quelques VOIX: Non.

M. MONTAGUE: Puis-je donner des explica-
ions '?

M. MULOCK: Excusez-moi, j'ai la parole.

Quelques VOIX: A l'ordre

M. MULOCK : Je parle sur la question d'ordre.
J'ai terminé mon discours en disant que je propo-
sais cet amendement, et je vous l'ai remis, et le
ministre de l'Agriculture a déclaré qu'il l'accepte-
rais comme annexe à la motion. Je l'ai alors pré-
senté comme amendement, et je le présente de
nouveau comme amendement.

M. l'ORATEUl: Je n'étais pas ici lorsque cet
amendement a. été envoyé ; mais j'ai cru compren-
dre que l'Orateur-suppléant avait dit que M.
Mulock proposait d'insérer les mots suivants à la
suite de la motion principale :

Et de tous autres ordres en conseil et règlements admi-
nistratifs ou autres s'appliquant au transport des bestiaux
des Etats-Unis par voie du Canada, et un état indiquant
quelles mesures ont été prises afin que le transport en
transit des dits bestiaux soit fait en conformité des dispo-
sitions de ces ordres en conseil et règlements: aussi, un
état indiquant combien de bestiaux des Etats-Unis <s'il en
est) ont déjà été expédiés via Saint-Jean, en vertu de
l'ordre en conseil.

Puis-je demander à l'Orateur-suppléant si ce que
je dis là est fondé ?

M. PORATEUR-SUPPLÉANT : Oui, M. l'Ora-
teur. Je puis dire aussi que dans le moment, je
comprenais que le gouvernement consentait à accep.
ter cet amendement et à l'ajouter à la motion prin-
cipale ; mais je le considérais conime un amende-
ment à la motion, et, pour cette raison, j'ai permis
à l'honorable député de Grey (kM. Sproule), de parler
une seconde fois.

M. LANDERKIN : Le ministre de l'Agriculture
allait répondre à la question que j'ai posée.

Quelques VOIX: A l'ordrel!

M. l'ORATEUR': L'honorable député de Grey
(M. Landerkin) a déjà parlé.

M. LANDERKIN: Jevous demande pardon,
M. l'Orateur, j'allais justement poser une question

QuelquesVOIX: A l'ordre!

M. MoMULLEN: Je désire faire quelques
observations, M. l'Orateur, en::réponse au discours
prononcé-par le ministre de l'Agriculture (M. Moùi-
tague). Dans ce discoursil a cherché à éluder
absolument le point soulevé, et soulevé avec raison,
et parfaitement exposé païmon honorable ami Ile
député di'Yok-nor& (M Mulock). L'honorable
député de. Grey (M. S proule);, a ontesté l'exacti-
tude de la déclaration' ait epr l'honorable député
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de York (M. Mulock), relativement à la responqa-
bilité de ce gouvernement au sujet de la inalheu-
reuse condition de notre commerce de bestiaux en
Angleterre.

Le ministre de l'Agriculture (M. Montague),
avec beaucoup de force et avec un grand air de
sincérité, a cherché à faire diversion en parlant de
questions étrangères à celle qui est soumise à la
Chambre. Or, l'honorable député de York (M.
Mulock) a fait observer clairement que le gouver-
nement était responsable de l'état actuel de notre
còmmerce de bestiaux eu Angleterre. Le ministre
de l'Agriculture a dit que c'est huit ans après la
découverte des irrégularités, si toutefois il y en a
jamais eu, que nos bestiaux ont été frappés d'inter-
diction en Angleterre. Quels sont les faits? Un
de ses propres vétérinaires, à Port-Huron, un vété-
rinaire employé par ce gouvernement, sous sa
propre signature et sous serment, a déclaré que des
irrégularités existaient, et que l'on permettait que
des bestiaux fussent transportés aux Etats-Unis à
travers le Canada en violation des règlements. Cet
homme a dit qu'au lieu d'employer un vétérinaire
comme inspecteur, le gouvernement avait employé
dans un cas un bouclier, et, dans un autre cas, un
cordonnier, pour examiner les bestiaux et les dé-
clarer exempts de maladie. 0

Quand cette question a été soumise à la Chambre,
dans une occasion précédente, le ministre de l'Agri-
culture a déclaré que celui qui avait dit cela avait
dû fuir le Canada et qu'il était établi au Détroit.
Mais cet homme a déclaré sous serment que ces
faits étaient vrais, et si le gouvernement est prêt à
prouver qu'ils étaient faux, pourquoi ne l'extrade-
t-il pas et ne le poursuit-il pas pour parjure, car
c'est sur son témoignage que nos bestiaux ont été
frappés d'interdiction en Angleterre?

Puis, le ministre de l'Agriculture nous a dit que
le gouvernement était tenu de développer le coin-
merce du Canada, surtout dans l'intérêt des culti-
vateurs, et qu'à cette fin, il avait subventionné des
lignes de steamers. Il croit peut-être, M. l'Orateur,
que le gouvernement développe le commerce cana-
dien sur les côtes du Pacifique. Il a subventionné
une ligne de steamers pour faire le service entre le
Canada et l'Australie, et il importe le beurre et le
mouton (le cette dernière colonie. Le ministre
croit-il qu'il développe l'industrie agricole du
Canada en agissant ainsi ? Il est possible que cela
favorise le commerce australien, mais cela met cer-
tainement en concurrence les produits agricoles
d'Australie et les nôtres.

C'est <le cette manière que lui et son gouverne-
ment protègent les cultivateurs du Canada. Je
suppose que la ligne de steamers par laquelle ces
bestiaux américains sont transportés sur l'Atlan-
tique, est une ligne subventionnée, et je suppose
qu'en raison de cette subvention, elle peut trans-
porter les bestiaux américains à meilleur marché
que ne le font les lignes américaines non subven-
tionnées. Ainsi, les cultivateurs américains font
transporter leurs bestiaux sur les steamers subven-
tionnés du Canada, et les cultivateurs canadiens
délient les cordons de leurs bourses pour payer ce
ce privilège qui profite aux cultivateurs américains.

Est-ce là encourager le commerce canadien ?

M. HAZEN : L'honorable député (M. MeMullen)
me permettrait-il de donner une explication ? Je
désire lui expliquer que la ligne qui a probablement
transporté le plus de bestiaux, ou une proportion

M. McMUrLEN.

égale des bestiaux du port de Saint-Jean, cette
année, et qui, autant que je le sache par les corres-
pondances, et des plus intéressées à pouvoir trans-
porter des bestiaux américains, n'a pas reçu un
centin de subvention du gouvernement. Je veux
parler de la ligne Donaldson.

M. McMULLEN : Le ministre de l'Agriculture
s'est trompé sur un autre point. Il dit que l'exclu-
sion (le nos bestiaux du marché anglais n'a pas été
du tout le résultat d'un relâchement de la part du
gouvernement fédéral dans l'application des règle-
ments imposés par le gouvernement anglais. Mais
quels sont les faits ? L'honorable député d'York-
nord (M. Mulock) a prouvé qu'environ 46,000 têtes
de bétail avaient été importées des Etats-Unis au
Canada pour des fins d'élevage, et en violation des
conditions auxquelles ces bestiaux devaient être
importées. Le ministre de l'Agriculture nie-t-il
cela ? Non, il n'ose pas se lever pour le nier. Quel
en a été le résultat ? Un des animaux venant de
Pilot Mouint, Territoires du Nord-Ouest, a été
exporté en Angleterre et déclaré atteint de pleuro-
pneumonie. Cet animal fut importé de la région
même où l'on admettait les bestiaux américains
contraireient aux règlements, et lorsqu'il fut
expédié en Angleterre, les vétérinaires anglais le
déclarèrent atteint de pleuro-pneunionie, et cela a
eu pour résultat de faire exclure nos bestiaux.

Le ministre de l'Agriculture niera-t-il cela? Il
ne l'ose pas, car il y a des preuves que c'est la
vérité. Le steamer rinnipeg s'est rendu en Angle-
terre avec'des bestiaux venant du Nord-Ouest, et,
sur ce steamer, l'on a trouvé un animal que les
vétérinaires anglais ont déclaré atteint de maladie,
et, sur ce rapport, nos bestiaux ont été frappés
d'exclusion.

Or, M. l'Orateur, ce sont là, je crois, des raisons
très fortes qui nous justifient de dire que le relâche-
nient du gouvernement canadien dans l'application
des règlements établis par le gouvernement impé-
rial, a eu pour résultat d'amener l'état de choses
actuel. Si le gouvernement canadien avait appliqué
les règlements honnêtement et honorablement, et
n'en eût pas permis la violation, il n'y aurait eu
aucune raison pour motiver l'exclusion de nos bes-
tiaux, et les cultivateurs du Canada jouiraient, en
Angleterre, de l'avantage d'obtenir pour ses bes-
tiaux un penny par livre, poids de l'animal sur pied,
de plus que ce qu'ils ont aujourd'hui. Mais il ne l'a
pas fait. En second lieu, pour prouver la libéralité
du gouvernement, il a dit que ce dernier avait fait
avec le gouvernement anglais une convention en
vertu de laquelle un employé canadien accompagne-
rait chaque train de bestiaux depuis le moment de
son entrée sur le territoire canadien jusqu'à sa sor-
tie, pour veiller à ce que toutes les conditions,
établies fussent remplies à la lettre et avec exacti-
tude.

Le gouvernement songeait si peu aux intérêts des
cultivateurs qu'il a formellement refusé de payer le
salaire d'un fonctionnaire de ce genre, et n'a pas
voulu en nommer un, à moins que les compagnies
de chemins de fer ne consentissent à payer tous les
frais que cette charge entraînerait. Les compa-
gnies de chemins de fer croyaient que les taux aux-
quels elles transportaient les bestiaux étaient si
légers, qu'elles ne pouvaient pas payer le salaire
d'un gardien, et elles refusèrent de le faire. Il est
arrivé que par la parcimonie du gouvernement, ce.
gardien n'a pas été nommé, et le gouvernement a
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donné aux compagnies de chemins de fer des for-
mules de certificats, pour que le nom du conducteur,
sur chaque train, pût être apposé comme celui du
gardien des bestiaux. Chaque fois qu'un train
venait de Détroit, quel qu'en fût le conducteur, le
nom de ce dernier était apposé au bas de la formule
du certificat comme étant celui du gardien des
bestiaux, lequel représentait le gouvernement cana-
dien, simplement parce que ce dernier n'a pas voulu
payer le salaire d'un homme pour accompagner le
train. C'est un fait. La correspondance échangée
entre les compagnies du Grand Tronc et du Pacifi-
que prouveront que ce que j'avance là est fondé.
Le résultat a été que l'indifférence et la négligence
dont a fait preuve le gouvernement ont amené gra-
duellement l'état de choses que nous avons aujour-
d'hui ; et, malgré l'éloquence du ministre de l'Agri-
culture et sa tentative d'échapper à la condamna-
tion que son département et le gouvernement dont
il fait partie méritent de la part des cultivateurs de
ce pays, je lui dis qu'il n'échappera pas et qu'il
ne peut pas échapper.

Les honorables membres de la droite doivent coin-
prendre que ni l'éloquence du ministre de l'Agri-
culture, ni le vacarme qu'il peut faire pour tromper
la population ne lui ferait atteindre le but qu'il se,
propose, comme il le constatera. lorsqu'il montera
sur les hustings et cherchera à expliquer cette
transaction. Notre commerce de bestiaux est ex-
trêmement important pour les cultivateurs de ce
pays, et les avantages dont ils jouissaient en Angle-
terre auraient dû leur être conservés. Et sir Charles
Tupper était en Angleterre, sir Charles Tupper qui
nous a coûté $16,000 ou $17,000 par année.....

M. FOSTER : Et c'est bon marché.

M. McMULLEN: pour remplir ce devoir. Mais
qu'a-t-il jamais fait? Il n'a jamais fait qu'une seule
chose. Un certain jour, il se rendit à Liverpool
où était arrivé un chargement de bestiaux ; et
j'ignore ce qu'il y fit ; je ne sais pas s'il sentit la
chaleur de leurs cornes ou de leurs queues. En tout
cas, ilen fit opérer le débarquement et les exempta
de la quarantaine. Et ce simple fait a été amené
sur le tapis à chaque occasion, en tout temps, pour
prouver les services précieux rendus à ce pays par
sir Charles Tupper en protégeant notre commerce
de bestiaux. Mais, M. l'Orateur, nous vivons dans
des temps mmalheureux, les cultivateurs de ce pays
souffrent, et c'est le gouvernement qui est respon-
sable de cet état de choses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon hono-
rable ami (M. Davies, [.P.-E.) a justement observé
récemment, que la loyauté est le dernier refuge
d'un scélérat. Ce que mon honorable ami a voulu
dire par là, ce n'est pas., qu'un homme loyal soit un
scélérat ; bien loin delà. Mais de toutes les misé-
rables perfidies dont on peut se rendre coupable,
afficher une loyauté que l'on n'a pas est la plus misé-
rable,à l'exception d'uneseule, qui consiste pourdes
hommes à attaquer la loyauté d'autres hommes qui
valent mieux qu'eux.

J'ai maintenant un mot ou deux à dire relative-
ment à la .lttre dont a parlé l'honorable inistre
de l'Agriculture.. Cet honorable ministre a eu l'au-
dace de dire que j avais calomnié mon pays natal,
que j'avais fait des énoncés qui'étaient des calom-
nies dans leur effet. Ce n'est pas mon habitude,
M. l'Orateur, de me soustraire aux conséquences

que peuvent avoir, mes paroles ou mes actes, et je
ne veux pas le faire aujourd'hui. Je suis prêt, au-
jourd'hui, à justifier dans toute la force du terme
chaque syllabe, chaque iota de ma lettre publiée
dans l'Economist du 13 février 1892.

Mais, tout d'abord, permettez que je dise à -la
Chambre pourquoi j'ai été obligé d'écrire cette lettre.
J'avais appris que des hommes recevant des trai-
tements provenant des taxes imposés sur la popula.
tion du pays, se servaient des positions qu'ils occu-
paient en Angleterre pour calomnier la moitié, et
la meilleure moitié (le la population du Canada.
Je savais que le bureau du haut-commissaire était
une fabrique de colomnies de la plus vilaine espèce,
calomnies contre ses propres compatriotes et contre
son pays, calomnies co'ntre la loyauté d'hommes
qui, comme je le dis, étaient infinimentplus loyaux
à. l'Empire que ceux dont les actes, pendant lit
dernière quinzaine, ont plus déshonoré le Canada
que ne l'ont jamais fait dl'autres actes.

Et un des membres de ce groupe de'traîtres-
ainsi que les a appelés un de leurs propres collè-
gues-et que l'honorable directeur général des
Postes (sir Adolphe Caron), ou l'honorable député
de York-ouest (M. Wallace) disent ce que les col-
lègues mêmes de l'honorable monsieur pensent de
lui-un des membres de ce groupe de traîtres, dis-
je, me déclare que j'ai calomnié mon pays. L'ho-
norable député de York-ouest nous a dit ce qu'il
pense de cet honorable monsieur, et ja n'ai pas en-
core entendu dire que l'honorable monsieur, mal-
gré toutes ses fanfaronnades, eût pris les moyens
de venger son honneur blessé, ou d'intenter une
action contre l'honorable député de York-est (M.
Maclean) ou l'honorable député de York-est (M.
Wallace), quel qu'il soit. Quand il le fera, ce sera
le temps pour lui d'oser parler en cette chambre
d'honneur ou de loyauté.

Je vais dire à l'honorable monsieur et à la cham-
bre ce que j'ai dit dans ma lettre à l'Economist, et
je commenterai cette lettre phrase par phrase, afin
qu'il n'y ait pas d'erreur :

Monsieur,-J'ai observé qu'il y a eu une tentative cons-
tante, depuis un temps considérable, dans les communica-
tions publiées dans la presse anglaise comme venant du
Canada de représenter faussement la condition économi-
que réelle de ce pays, ainsi que le but que se propose le
parti libéral canadien en insistant surl'adoption du libre-
échange entre le Canada et les. Etats- Unis.

C'est ce que je dis aujourd'hui.
En ce qui concerne le premier point, vous et vos lec-

teurs savez bien que le Canada, depuis les treize der-
nières années, a été occupé...........

Je pourrais dire, aujourd'hui, depuis dix-sept
ans.
à chercher les moyens d'augmenter la richesse collee-
tive du pays en en doublant ou en en triplant les taxes.

'Eh bien M. 'l'Orateur, oùtest la calomnie?

Mais il n'est pas' tout à fait également bier connu, de
votre côté de lAtlantique, qu'il est devenu: très évident
denuis quelque temps, pour tou ,ceux'qui-se sont donng
la peine d'examiner les preuves accumulées sur la ques-
tion, que même 'dans cet, espace de'temps relativement
court cette politique des plus mal avisées a eu le résultat
de chasser du pays un nombre extrêmement considéra-
ble des meilleurs éléments de la population du Canada,
et de 'déprécier dans 'une' proportion énorme -la valeur
des terres et des propriétés de villé-et' de village dans
toutes les ancienes 'parties de la Confédération compre-
nant Québec, l'Ontario. la Nouvelle-Ecoese, le Nouveau-
Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard.

Qui de ces honorables iessieurs dira que c'est là
une calomnie ? Est-ce lhoriorable ministre des
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Finances, qui représente un comté qui a perdu
5,000 âmes, sinon plus, en tenant compte de l'aug-
mentation naturelle pendant une période de dix
ans? J'aimerais savoir, M. l'Orateur, qui se lèvera
ici pour nous dire que la valeur (les terres n'est pas
dépreciée. J'aimerais savoir qui se lèvera pour nous
dire que la valeur des propriétés de ville et de vil-
lage n'est pas dépréciée dans toute l'étendue de la
Confédération?

Ceci a été accompli, comme il arrive en pareils cas, par
une immense augmentation de la dette collective de la
Confédération, sous forme d'additions considérables aux
dettes fédérales, provinciales et municipales, ainsi qu'aux
dettes hypothécaires encourues par des particuliers et aux
obligations encourues pour la construction de voies ferrées
-obligations dont la très grande partie est détenue à
l'étranger.

Par qui cet énoncé peut-il être contredit ? Il ne
peut l'être ni par nos comptes publics, ni par les
états financiers (le nos municipalités, ni par la
preuve apportée par nos compagnies de prêt. En-
core une fois, je le demande : par qui cet énoncé
peut-il être coutrelit'.

M. LANDERKIN: Le ministre de l'Agriculture
s'est sauvé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Eh bien ! nous
pouvons nous en passer.

Bref, un grand déplacement de richesse s'est opéré en
ces treize aunées; il a été causé surtout par une législa-
tion artificielle. mais, en ce qui concerne les anciennes
provinces, nulle augmentation, n'a été constatée dans la
richesse collective de la population.

Voilà mon opinion aujourd'hui. C'est là l'opi-
nion dont j'ai maintes et maintes fois établi la jus-
tesse dans cette enceinte, sur les hustings, partout
où ces honorables messieurs ont osé me rencontrer.

Deux ou trois cités, et peut-être une vingtaine de villes,
ont augmenté considérablement, et quelques centaines
d'individus, qui ont eu le privilège de taxer leurs conci-
toyens, pour leur avantage particulier, se sont enrichis
par ce système de vol légalisé; niais la grande masse de
la population, notamment la classe agricole, est claire-
ment plus pauvre et moins prospère qu'elle ne l'était il y
a douze ans.

J'ai dit cela, et je le maintiens. La grande
masse de la population est plus pauvre, et quelques
centaines d'individus se sont enrichis. Nous avons
augmenté la fortune d'une poignée de millionnaires
et nous avons appauvri plusieurs centaines de mille
d'excellents cultivateurs.

M. FOSTER : Cela semble couler de source.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne pensais
pas que mon honorable ami de la droite (M. Foster)
serait tout à fait-il ne serait pas parlementaire de
dire ce que j'allais (lire-mais je ne croyais pas qu'il
manquerait de jugement au point de parler de ce
que je dis là comme d'une calomnie. Quoi qu'il
en soit, bien assurément il n'est pas un mot de ce
que j'ai dit là, que je n'aie répété à mainte reprise
au parlement, comme le sait bien l'honorable
monsieur.

Prenez les rapports du présent recensement. Le Nou-
veau-Brunswick, avec une superficie de 30,000 milles
carrés, habités par environ soixante mille familles, a
juste ajouté, de 1881 à 1891, soixante-une âmes à sa popu-
lation.

Cela n'était pas une calomnie, mais une estima-
tion au-dessous de l'estimation réelle, parce que je
suis informé que le Nouveau-Brunswick n'a ajouté

Sir RicHARD CARTWRrGHT.

que trente-six âmes à sa population durant ces dix'
années, de 1881 à 1891, jusque-là, je veux bien
accepter la correction.

La Nouvelle-Ecosse, avec une population de 440,000
âmes en 1881, a fait un peu mieux, ayant gagné environ
neuf mille neuf cents âmes en dix ans, c'est-à-dire moins
que l'augmentation naturelle d'une année.

Est-ce là une calomnie, ou bien est-ce la vérité
établie par nos propres tableaux du recensement ?

Ontario et Québec, avec une étendue illimitée de terres
inoccupées, accusent une augmentation, peut-etre, de
1 pour 100 par année, ce qui est un peu moindre qu'en
Angleterre, et cela, malgré une prétendue immigration
de près de 900,00 individus.

Lequel de ces faits l'honorable monsieur con-
teste-t-il ? Les honorables messieurs (le la droite
- -quelqu'un d'entre eux-contestent-ils le fait que,
d'après les documents officiels, nous avons amené
dans le pays neuf cent mille individus-je crois que
le chiffre exact est 886,000 ? Contestent-ils que les
rapports du gouvernement démontrent que l'accrois-
seinent de la population dans ces deux provinces
soit au-dessous de I pour 100, ou environ, par
année ?

En un mot, si l'on doit se fier aux assertions et aux
états officiels du présent gouvernement, et si, comme ils
l'affirment, ces. neuf cent mille immigrants sont vraiment
venus au Canada, quoi 1 la Confédération, dans les dix
dernières années a perdu moins d'un million et demi
d'âmes par l'émigration, surtout aux Etats-Uils, des
immigrants venus en ce pays, et par la disparition, due à
la même cause, de l'accroissement naturel de sa propre
population.

Eh bien ! je crois avoir gravement atténué les
faits. Je crois que cette perte de population excède
beaucoup ce que j'ai (lit; cependant, je la fixe
à peine à un million et demi.

Quant à l'impôt, la classe agricole a été simplement
saignée à blanc.

M. l'Oratèutr, nul système de taxation plus injuste,
quant aux cultivateurs, ne fut jamais infligé à aucun
peuple, que celui qui déshonore et déshonorera,
quelqties mois encore seulement, probablement, les
statuts dt Canada.

M. SPROULE : Vous n'avez jamais encore été
capable de faire croire cela, dans une mesure quel-
que peu considérable au peuple.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je l'ai été.
Si mon honorable ami jetait les yeux sur les rap-
ports de l'élection de 1891, il verrait qu'une pro-
portion écrasante des cultivateurs du Canada
croyait dans notre politique et la supportait. Là où
nous subîmes des défaites, ce ne fut pas dans les
districts agricoles. Comme question de fait, nous
ne fûmes pas du tout vaincus, mais on nous a eulevé
la victoire par la délimitation arbitraire des
comtés. :L'électorat était en majnrité pour nous,
et parmi les cultivateurs, notre majorité fut énorme.
Ce fut seulement dans les cités et les villes, où ceer-
taines influences, bien connues des honorables mes-
sieurs, pouvaient avoir leur efficacité, que nons
subîmes des défaites. Je continuais ainsi:

Outre les taxes actuellement payées au trésor fédéral,
pour être dépensées à des fins dites fédérales, durant ces
derniers temps, sous l'opération du système protecteur,
ils ont subi l'impôt d'un montant au moins égal, qui est
ou totalement gaspillé ou écoulé dans les goussets d'un
très petit nombre de manufacturiers protégés.

Et ainsi je parle aujourd'hui. Je dis que j'ai
prouvé cela maintes fois. Si telle chose existe
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qu'un protectionniste honnête et intelligent, il
admettra que c'est'nécessairement le cas, que vous
ne pouvez pas avoir un système protecteur sans
tirer, au delà de ce qui va au trésor, une somme
énorme des goussets du peuple.

Le montant exact prélevé de cette façon, ou pillé, pour
parler plus correctement, peut difficilement être estimé.

M. FOSTER : Je désire demander à mon hono-
rable ami si le mot ' pillé " a été intercalé par lui
dans cette partie de la lettre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela forme
partie de la lettre. Je n'intercale rien. Vous
pouvez être sûr de ceci, que je ne crains pas de lire
ou justifier ce que j'ai écrit ou ce que j'ai dit. Sur
ce point, l'honorable monsieur peut porter un juste
témoignage, s'il lui plait.

M. FOSTER : Je pensais que c'était un trop bon
mot pour que l'honorable monsieur ne l'eût pas
trouvé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le mot repré-
sente fidèlement l'effet d'un système de taxation
protecteur.

De fait, le tarif canadien, qui a été, de la manière la
pluslittérale, dicté par les manufacturiers protégés...

L'honorable monsieur le sait, ses prédécesseurs
le savent aussi, je peux prouver que tandis que les
hommes qui ridigeaient ce tarif étaient payés par
le gouvernement, ils étaient payés par l'association
protectrice des manufacturiers plus qu'ils ne
l'étaient par le gouvernement.

... .est ainsi composé, que, pour chaque dollar payé au
trésor, trois quatre, cinq et même dix dollars sont tirés
du gousset du consommateur. Bien plus, dans plusieurs
cas, la taxe établie est absolument prohibitive, de sorte
que le public est lourdement taxé sans aucun profit pour
le revenu, par exemple, le droit sur le sucre est mainte-
nant ainsi réglé (pour l'avantage d'une demi-douzaine de
raffineurs de sucre) ...

Je n'en vois aucun ici ce soir. Ils sont proba-
blement au Cap-Breton.
.... que le consommateur canadien est obligé de payer
une taxe de près de deux millions par année, dont la plus
insignifiante fraction, seulement, arrive au trésor public

Je m'en tiens à cela, et j'ai prouvé cela. Il n'est
pas possible de le nier. Cela fut le cas jusqu'à la
récente modification par laquelle une certaine
somme va au trésor, 'mais le montant enlevé au
profit des manufacturiers protégés reste le même.

A tout prendre, il est bien dans les limites de la vérité
de dire que, alors que, l'impôt pour .la Confédération s'é-
lève présentement au montant nominal d'environ trente-
un millions de dollars, l'impôt général actuel, c'est-à-dire
la somme prise dans le gousset du peuple au profit des
manufacturiers protégés, en sus de ce qui est payé au
trésor, n'est certainement pas moindre, et est probable-
ment beaucoup plus élevé que soixante millions de dol-
lars (60,000,000).

Je dis que cela est. Je ne vais pas jusqu'à l'ex-
treme limite, bien que je ne nie poit ce que mon
honorable ami de Simcoe-nord et ses amis sont
dans l'habitude de nous donner comme le montant
pris au public, savoir: $75,000,000 ou $80,000,000
par année. Mais je me contente d'uneestimation
très conservatrice d'à peine $60,000,000. Alors, je
continue:

Pareil impôt, prélevé pendant treize ans, est un fardeau
formidable à porter pour un pays comme le Canada, et
est indubitablement une des, causes principales de sa
grande perte de population et de l'immense dépréciation

de la valeur de la propriété, à la ville et à la campagne,
(à l'exception de quelques localités spéciales), déprécia,
tion qui a été le trait caractéristique de la condition écono-
mique du Canada durant les dix dernières années.

Je crois que c'est bien le cas. Je crois que notre
système si vicieux est plus responsable que tbut
autre cause-bien qu'il y en ait d'autres-de la
condition dans laquelle nous nous trouvons aujour.
d'hui. Et il y a plus, M. l'Orateur,-et c'est
probablement ce qui pique le plus les honorables
messieurs de la droite, parce que c'est encore plus
vrai que le fait indiscutable que je viens de citer:

Ce serait bien si c'était tout, mais, malheureusement
les résultats économiques du système de protection adoptd
par le Canada en 1879, tout préjudiciables qu'ils soient,
tombent dans l'insignifiance comparés à la pollution
morale et politique que ce système a entraînée à sa suite.

Je maintiens ce que j'ai dit quant aux faits éco-
nomiques, mais ceci je le maintiens dix fois plus
encore,

En ceci, comme en beaucoup d'autres cas. les consé-
quences indirectes et secondaires du système fiscal qu'on
nomme à tort protection, sont encore plus pernicieuses que
les conséquences directes. En premier lieu, en faisant
croire faussement au peuple qu'il peut s'enrichir en
augmentant ses impôts, on fait disparaître cette ancienne
répugnance saine et naturelle qu'il a contre tout augmen-
tation de taxes et de dépenses, et le gouv'ernement se
trouve encouragé à entrer dans une ère de dépenses
extravagantes qui entraîne invariablement d'elle-même,
un amas de corruption sous une forme ou sous une autre-
comme cela a été si remarquablement le cas au Canada.

Comme cela a été prouvé surabondamment en
1891 et dans les sessions suivantes. Y a-t-il un
seul honine qui ne se rappelle pas l'enquête
iMcGreevy-Connolly ; y a-t-il un seul homme qui
ne se rappelle pas la terrible avalange de scandales
qui est venu ternir la, réputation du Canada dans
le monde entier, et qui a atteint son point culmi-
nant dans cette chambre quelques semaines avant
que j'écrivisse cette lettre:

En second lieu, en faisant en sorte qu'un nombre consi-
dérable d'hommes d'affaires actifs dont plusieurs sont
riches et qui contrôlent tous de grandes sommes d'argent,
aient un intérêt direct et personnel à supporter un gou-
vernement qui leur donne toute liberté de taxer le reste
de la population pour leur propre bénéfice, vous posez
solidement et profondément les bases d'un colossal système
de corruption organisée, qui rend impossible tout gou-
vernement honnête.

Y a-t-il un honnête homme au Canada qui doute
que tout cela soit vrai à la lettre? Y a-t-il un
honnête homme qui en doute? Silence chez tous.

En pareil cas, la corruption devient pure affaire de
routine.

Et il en est ainsi.

Le gouvernement donne aux manufacturiers protégés le
pouvoir de taxer le pays pour leurs propres fins, et les
manufacturiers ne sont jamais sourds à l'appel, pour se
taxer de n'importe quel montant requis par le gouverne-
ment, afin de mettre celui-ci en état'de remporter les
élections....

Au Cap-Breton et ailleurs.

La chose est faite ouvertement et effrontément par les
deux parties à la transaction. Antérieurement*ux élec-
tions de 1882, de 1887 et de 1891, sir John Macdonald et ses
collègues réunissaient délibérémént les' manufacturiers
protégés, et demandaient et obtenaient d'eux telles
sommes d'argent qu'ils- considéraient nécessáires pour
arriver, àcorrompre l'électoratse portant garant, en
retour, de ne pas changer le tarif au détriment des dits
souscripteurs, et ce pacte fut fidèlement exécuté et im-
pudemment admis.

Et vous savez, LU. l'Orateur, que était à 1l'exact
état de choses.
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Les faits sont trop notoires pour être niés ; et c'est à
cette conspiration délibérée, de la part du gouvernement
du Canada avec les manufacturiers intéressés, qu'est due
l'intolérable corruption qui déshonore la vie publique au
Canada.

Je (lis que chaque lettre, chaque iota, chaque
épithète de ce passage a été prouvé, et prouvé au
delà de toute contradiction possible, en cette
Chambre et ailleurs.

Lorsque le gouvernement d'un pays abdique de propos
délibéré ses plus hautes fonctions en faveur de cliques
égoïstes, et permet à son ministre des Finances de devenir
dans le sens le plus littéral du mot, le simple organe de
l'association des manufacturiers, on échange du droit de
prélever le produit des vols pour fins politiques, il est
oiseux d'attendre rien d'un gouvernement ou d'une légis-
lature élus par de tels moyens et sous de tels auspices, si
ce n'est précisément les résultats dont tous les journaux
de l'Angleterre et des Etats-Unis ont retenti une grande
partie de l'année dernière,

Ce n'est pas simplement la politique, mais la détermi-
nation bien arrêtée du parti libéral du Canada de renver-
ser ce système à tout évènement, et après mûre délibéra-
tion, il en est venu à la conplusion que le meilleur moyen,
et peut-être le seul, qui s'offrait à lui pour arriver à ce
but, consiste à introduire un système de libre-échange
continental partait ou de réciprocité absolue avec les
Etats-Unis.

Oui, et je le dis encore.

M. FOSTER: Que dites-vous de M. Suider ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel Snider ?

M. FOSTER : Demandez à votre chef.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre aura-t-il la bonté de s'expliquer?

M. FOSTER : Je veux parler du M. Snider qui
a dit que, bien qu'il fûlt protectionniste, il prenait
toutes sortes de moutures à son moulin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand mon
ami, M. Snider, sera ici, l'honorable ministre s'aper-
cevra que ses opinions s'accordent admirablement
avec celles qui sont exprimées dans cette lettre.

M. FOSTER: Dans ce cas il a une admirable
manière de les dissimuler quand il s'adresse à l'élec-
torat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il a peut-
être pris des leçons de l'honorable ministre.

Advenant six heures la séance est suspendue.

Séance du soir
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Autant que

je me rappelle, M. l'Orateur, sujet néanmoins
à rectification, j'en étais à cette phrase quand la
séance fut suspendue : " Ce n'est pas simplement
la politique, mais la détermination bien arrêtée du
parti libéral du Canada de renverser ce système à
tout événement," etc. J'ai expliqué à la Chambre,
avant ljajournement, quelques-unes des circons-
tances qui ont donné lieu à cette lettre et, au point
où j'en suis rendu, au risque de jeter des perles de
vérité à des gens qui ne les apprécieront point, je
pense que je dois, avec votre bienveillante permis-
sion, finir le document en question. Je continue
et je dis, M. l'Orateur-et j'attire l'attention de
l'honorable ministre sur ceci:-

pratiquement et comme question de fait, le libre-échange
avec les Etats-Unis est immensément plus profitable au
Canada, que ne le serait le libre-échange avec le reste du
monde sans les Etats-Unis. En outre, il y a justement
lieu d'espérer d'obtenir l'un, et nullement d'obtenir
l'autre, humainement parlant-du moinsdans une période
de temps raisonnable.

M. FOSTER : Étes-vous encore accroché à cela ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je le suis
très certainement. Je maintiens que le Canada
forme partie du continent (le l'Amérique du Nord
et qu'il constitue une nation (le l'Amérique du
Nord, comme l'honorable ministre peut l'apprendre
en étudiant sa géographie. Conséquemment, ce
que j'ai exposé est l'exacte et fidèle vérité. Je
continuais :

Le Canada, nul doute, a eu dans le passé l'occasion
des plus favorables, qu'il a follement dédaignée, de s'as-
surer, ainsi qu'un impôt très modéré, un système fiscal de
libre-écnange bien proche aussi pur que celui de la
Grande-Bretagne; mais cette occasion est disparue et
ne peut plus maintenant être recouvrée.

M. l'Orateur, je ne m'arrêterai pas à amplifier
cela, ça nie ramènerait à ce qui est devenu de l'his-
toire ancienne. Mais je répète que, d'après moi,
très peu de pays sont jamais entrés dans la vie
nationale avec les avantages qu'avait le Canada en
1867, et que très peu, en vérité, en ont fait un
usage aussi excessivement mauvais. Alors, je con-
tinuais :-

Dans ces circonstances, le double problème qui se dresse
aujourd'hui devant les hommes d'Etat canadiens dignes
de ce nom, c'est de savoir comment rendre à la grande
masse de leurs compatriotes une juste mesure de pros-
périté matérielle, comment arrêter l'effroyable exode
de la fine fleur de la population canadienne aux Etats-
Unis, et ce qui est même encore plus urgent, com-
ment mettre fin au système colossal de corruption
organisée qui fait du danada, pour sa vénalité et sa
mauvaise administration, la risée des nations de langue,
anglaise.

M. l'Orateur, j'ai écrit ces mots sans le moindre
regret. Je pense, M. l'Orateur, que vous occupiez
le fauteuil en 1891, et vous vous rappelez ce qui
eut lieu dans cette chambre et dans les salles de
comité, cette année-là. Vous saurez alors qu'en
faisant cet exposé, tout grave qu'il est, j'ai dit
l'exacte et fidèle vérité:-

Le libre-échange ou la réciprocité absolue avec les
Etats-Unis assurera plus que n'importe quoi les chances
de succès de rétablir la prospérité matérielle et de
garder notre population dans notre pays. De fait,
comme je l'ai dit précédemment, c'est le seul moyen
possible d'y arriver, dans les conditions où nous sommes.
En même temps, dans un ordre secondaire, il est
également clair que la liberté absolue de l'échange
avec les Etats-Unis signifie le coup de mort de toutes les
combinaisons gangrenées en Canada, e. aussi, par suite
du fait que le revenu, avec ce système, devra diminuer
en raison inverse de l'immense -accroissement de la
richesse du peuple, temporairement du moins, l'adminis-
tration sera.forcée d'être honnête en étant forcée d'être
économe, même contre ses inclinations, et il ne pourra
plus être question d'acquiescer à/ces outrageantes de-
mandes de vols nouveaux sous forme de travaux publics
et de subsides provinciaux additionnels, nullément -récla-
més et inutiles, qu'on réclame sans cesse dans le présent
état de choses.

Et je m'en rapporte à la Chambre pour juger si
j'ai, en aucune façon, exagéré l'état des choses qui
prévalait alors. Une chose, je pense, doit être
évidente pour tout anglais intelligent, c'est qu'il
est absolument impossible au'Canada de prospérer
dans les conditions où il se trouve maiiitenant. , .

Il n'y a pas de doute que théoriquement le libre- 1 Isolé, et en danger d'être encore plus complètemoût
échange avec toutes les nations serait préférable; mais isolé, en ce qui regarde le commerce de tout le continent
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dont il fait partie sous le rapport géographique, perdant
sa population à raison d'un million et demi en dix ans
(si lon doit se fier aux rapports officiels du présent ou-
vernement), assujéti, en même temps, à un système d im-
pots et de corruption politique organisée tels que vous
n'en avez pas vu, heureusement, depuis les jours de
WValpole ou de Charles Il.

Maintenant, M. l'Orateur, si l'on peut prouver la
fausseté de ses assertions, je les rétracterai tout <le
suite, mais jusqu'à ce qu'on fasse cette preuve je
réclame le droit de les faire, ces assertions que j'ai
faites, toutes et chacunes, maintes fois en plein
parlement, avant que cette lettre fût imprimée.
Je réclame le droit de faire ces assertions quand et
où il me plaît, et ce droit j'entends l'exercer. M.
l'Orateur, j'ai traité, dans une certaine mesure,
cette même question de loyauté :

Le parti libéral du Canada, et, vraiment, la masse du
peuple de la Confédération, est bien intentionnée envers
a mère-patrie, et bien loin de lui est le désir de faire quoi

que ce soit qui, à la longue, puisse nuire à ses intérêts:
mais son devoir, dans les circonstances qui précèdent, est
clair.

M. l'Orateur, cela peut être déloyal, et s'il en
est ainsi, j'aimerais savoir où la déloyauté réside.
Maintenant, j'expose ce que je croyais le devoir de
tout vrai Canadien :

Comme Canadiens, ils doivent d'abord consulter l'in-
térêt du Canada. et si-comme il leur semble sans
conteste-il était dans le meilleur intérêt moral et maté-
riel du Canada de faire un traité commercial qui assure-
rait le parfait libre-échange avec les Etats-Unis, vous, de
votre côté, vous devriez être satisfaits de leur permettre
de tenter l'expérience. C'est et ce fut toujours mon pro-
fond désir que cette politique fût dirigée de telle façon,
lu'elle finît par faire disparaître toutes causes possibles
e conflit entre les deux grandes divisions de la race

anglaise, et par les réunir dans une alliance solide et
durable ; et (étant donnée une politique d'une prudence
ordinaire de la part du gouvernement anglais) je vois
toute raison d'espérer que cet objet peut être atteint;
mais, quoi qu'il en soit, je vois encore plus clairement
qu'un changement radical doit être opéré dans l'état des
choses au Canada, et cela à bref délai, ou, autrement, que
la Confédératibn canadienne doit périr pourrie avant
qu elle ait en le temps d'arriver à la moitié de sa crois-
sance par suite de la façon vicieuse et extravagante avec
laquelle ses affaires ont ëté administrées.

Je n'ai pas jugé digne de mes instants, de m'appesantir
longuement sur la prétention déshonnête et déshono-
rante de feu sir John-A. Macdonald et ses partisans, que
leur politique de corruption et de concussion était sug-
gérée par leur désir fervent de conserver le lien entre le
Canada et la mère-patrie.

Au Canada, de telles prétentions sont traitées avec le
mépris qu'elles méritent; et en Angleterre le seul fait
que ceux qui les expriment sont les mêmes hommes qui;
en 1879, se sont délibérément mis en opposition au sys.
tème fiscal de l'Angleterre pour adopter celui des Etats-
Unis-sachant parfaitement ce qui en résulterait inévi-
tablement-doit être une réponse suffisante à tous ceux
qui prétendent croire que la loyauté envers l'Angleterre,
est au fond de la protection, soit au Canada, soit ail-
leurs ; mais en réalité laquestion entre les deux partis
canadiens est une question -économique, et, à la longue,
elle se résume à ceci: le Canada sera-t-il gouverné pour
l'avantage du -peuple'canadien ou pour le bénéfice de
quelques centaines de manufacturiers éprotégés, cham-
pionnés par une presse soudoyée et par une majorité
achetée dans la législature.

Parler de loyauté dans de telles circonstances n'est
guère moins qu'un blasphème politique, et je ne puis que
manifester ma surprise de voir qu'un subterfuge ait pu
être pris au sérieux, même momentanément par un
Anglais quelcon d'une int el ence moyenne.

J'aiul'honneur d' ltre, nVotre obéissant serviteur,
RICHARD-J. CARTWRIGHT.

Kingston, 25 .janvier 1892.

Comme je l'ai dit avant la suspension de la
séance, la raison pour laquelle j'ai écrit et publié
cette lettre dans l'Economi8t, où, je savais qu'elle

serait lu par beaucoup de gens sérieux et intelli-
gents, n'était pas de vilipender mon pays, mais de
défenidre le parti libéral et la politique libérale de
toutes ces calomnies que depuis des années on lance
contre eux à jet continue. Voilà quel était mon
but, et j'ai raison de croire que ce but a été atteint.

Je n'ai pas de leçon de loyauté à prendre de gens
qui ont forgé la proclamation de Sa Majesté aux
sauvages. J'ai un meilleur guide que cela. Si
l'honorable ministre veut savoir quelle impression
ces écrits font sur l'esprit des Anglais intelligents
dont les opinions valent qu'on s'en occupe, il peut
consulter la brochure de lord Grey sur la condition
des colonies, publiée' quelques semaines après ma
lettre, et il verra dans quel esprit ma lettre a été
prise par un Anglais de poids et de savoir.

M. FOSTER : Elle a eu un grand succès.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avez-vous la
brochure de lord Grey?

M. FOSTER : Non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans ce cas
vous feriez mieux (le 'vous la procurer et de la lire.
Cela vous fera du bien.

M. FOSTER : Vous pourriez nous dire ce qu'il
y a dedans.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ma modestie
m'empêche de la citer, mais je suis certain que si
l'honorable ministre désire se la procurer il peut, le
faire, bien que j'ignore si nous l'avons à la biblio-
thèque.

En terminant, M. l'Orateur, je dirai ceci: Je
veux donner un conseil aux honorables députés de
la droite. D'après moi, la loyauté ressemble beau-
coup à la religion; ce sont généralement ceux qui y
croient le plus qui en parlent le moins. Je me rap-
pelle que dans ma jeunesse on demandait à un mar-
chand qui avait fait d'excellentes affaires, comment
il s'y prenait pour se tenir si heureusement à l'abri
des mauvais débiteurs, et sa réponse était que sa
règle invariable était d~e ne jamais, sous aucun pré-
texte, faire crédit d'une piastre sans avoir d'excel-
lentes garanties, à uni homme qui avait l'habitude
de beaucoup parler de religion.

Ces moqueries au sujet de la loyauté de l'oppo-
sition sont de.très mauvais goût et on ne saurait
trop les mépriser. Dans le motuent présent ellei
constituent une double erreur. Dans l'intérêt géné-
ral de l'Empire, ceux qui s'en rendent coupables
commettent la plus grave des fautes. J'ai la con-
viction que l'opposition de 'Sa Majesté représente
aujourd'hui la plus forte moitié de la population du
Canada, et s'il était vrai que cette opposition ést
déloyable, quel espoir. pourriez-vous avoir d'offrir
un front -uni? Ces plaisanteries des membres dela
droite sont, pour le moins, très risquées., 'Je laisse
de côté leurs récents exploits dont il a été assez
question ;mais je leur demande si,, lorsqu'ils se
permettent ces plaisanteries, ils ont complètement
oublié leur histoire"-je ne parle pas de l'histoire en
général, mais de l'histoire de leur-pay., Ignorent-
ils le Dremier mot ;de l'histoire di Canada? Ne
connaissent.ils rien de l'histoire et des antécédents
de leurs chefs les plus incontestés? -Veulent-ils que
je les -passe en revue et 'que je raconte- à la
Chambre ce que je sais sur la loyauté des chefé
reconnus du parti conservateur ? -Veulent-ils que
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je dise ce que je connais de la loyauté de sir John.
A. Macdonald, de la loyauté du regretté et juste.
ment regretté sir George-E. Cartier, de la loyauté
de sir John Rose, de la loyauté de sir Alexander
Galt, de sir John Abbott, de sir D.-L. Macpher-
son? Ceux qui habitent (les maisons de verres ne
devraient jamais lancer de pierres. Je ne veux pas
créer d'animosité.

M. FOSTER: Oh!

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, je ne le
veux pas. Je méprise tout ce tapa ge à propos de
la loyauté supérieure d'un parti ou d'un autre. Je
n'accuserai pas les honorables députés de la droite
de déloyauté, parce qu'ils taxent deux fois plus
lourdement les marchandises anglaises que les muar-
chandises américaines, mais je dis que c'est une
étrange preuve de leur loyauté. Je ne les accuse
pas de déloyauté pour cela, bien que beaucoup de
gens soient d'opinion que c'est une chose bien
déloyale à faire.

Je vais raconter une petite histoire. Cela no
m'arrive pas souvent d'en raconter à la Chambre,
mais lorsque j'en raconte, je crois qu'on peut s'y
fier, et celle-ci s'est passée en ma présence.

M. FOSTER : Vous en avez racontées des masses
dans votre lettre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non, mon-
sieur, dans cette lettre j'ai dit des masses de bonnes
vérités historiques; et maintenant je vais raconter
une histoire vraie. Dans mon jeune temps, j'en-
tendais beaucoup parler de loyauté et je dois dire
que j'avais mes préjugés comme les autres. Je me
rappelle, entre autres choses, que je regardais M.
William-Lyon Mackenzie, comme la quintescence
de tout ce qui est déloyal. Je suis resté sous cette
impression pendant assez lo-ngtemps, jusqu'à ce
qt'un soir il me fut donné d'assister à une séance

e l'ancienne Assemblée législative des deux pro-
vinces. Je me rappelle qu'à cette époque mon
estimé et regretté ami sir George-E. Cartier, dont
je désire toujours parler avec le plus grand respect,
revenait justement d'un voyage en Angleterre où
il avait dîné avec Sa Majesté, au château de
Windsor. La souveraine avait été remplie d'égards
pour lui, et avec raison, selon moi. Elle l'avait
même invité à chanter. une chanson, mais je n'ai
jamais entendu dire que Sa Majesté ait renouvelé
l'invitation depuis. Sir George Cartier revenait
au pays débordant de loyauté. William-Lyon
Mackenzie profita de l'occasion pour taquiner mon
excellent ami à propos de sa réception. Sir George,
selon son habitude, répondit assez vertement.
Après quelques passes d'armes William-Lyon
Mackenzie dit à sir George qu'il pouvait avoir diné
avec Sa Majesté et lui avoir chanté des chansons,
mais qu'il avait la preuve queSa Majesté l'appréciait
lui William-Lyon Mackenzie deux fois plus que
sir George-E. Cartier; et en disant cela il sortit de
son pupitre un vieux parchemin jauni-c'était une
proclamation authentique de Sa Majesté, signée
" Victoria R.", adressée à tous ses bien-aimés
sujets-offrant une récompense pour leurs deux
têtes, £1,000 pour celle de William.Lyon Macken-
zie, et seulement £500 pour celle de George-Etienne
Cartier.

Depuis cette aventure je me suis mis dans la
tête qu'il valait peut-être mieux ne pas trop parler
de loyauté. J'avertis les honorables députés de la

Sir RichARD CARTWRIGHT.

droite que s'ils veulent engager la lutte sur ce
terrain ils nous trouveront prêts; s'ils veulent une
discussion historique commencant à l'incendie des
édifices du parlement à Montréal à venir jusqu'au-
jourd'hui, nous ne craignons pas de les rencontrer ;
mais je tiens à leur faire comprendre qu'il n'y a
rien à gagner ni pour le bien général du Canada à
prolonger cette guerre de récriminations inutiles et
pour ma part je n'en dirai pas davantage.

Pour revenir à la question qui nous occupe-et
j'admets que je me suis permis une petite digres-
sion, mais ce n'était pas sans provocation, car je
suis très paisible quand on me laisse tranquille, car
comme on peut le voir, je n'attaque pas le haut-
commissairA-j'aurai certains points à régler avec
lui lorsqu'il reviendra du Cap-Breton, si jamais il
en revient-d'être responsable de l'interdiction
lancée contre nos animaux en Angleterre, mais je
ne puis m'empêcher de croire que le gouvernement
est grandement à blâmer pour ce qui est arrivé. Je
crains que mon honorable ami n'ait prouvé trop clai-
rement que nous avons fait fi des règlements.

Il n'y a aucun doute que des torts considérables
ont été infligés au pays et surtout à la classe agri-
cole, dans cette affaire. Il est de la plus haute
importance pour nous de conserver le marché
anglais. Nous avions seuls le droit d'y envoyer
nos animaux sur pieds. Nous avons perdu ce pri-
vilège. Je ne suis pas prêt à dire à quoi s'élève la
perte que nous avons faite, mais mon honorable
ami (iM. Mulock) n'a pas dépassé la marque, en, la
plaçant à un denier de dépréciation par livre dans
la valeur de nos animaux, ce qui fait de $15 à $20.
pour chaque bouf engraissé.

M. MULOCK: Ce sont les calculs du ministère
et non les miens.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ignore si
nous pourrons nous relever'de cette perte, mais je
dis que les portes nous ayant été une fois fermées,
barrées et verrouillées, il ne faille plus que la force
des honorables messieurs de la droite pour l'ouvrir
de nouveau, car le cultivateur anglais est toujours
prêt à profiter de tout pour éloigner nos animaux.
Dans ces circonstances, il est du devoir du gouver-
nement de faire tous ses efforts, de prendre tous
les moyens possibles pour nous donner un marché
qui nous dédommagera, jusqu'à un certain eoint, de
celui que nous avons perdu, et j'espère qu il y tra-
vaillera avec toute la diligence possible.

L'amendement est adoptée.
La motion telle qu'amendéeest adoptée.

RÉPONSE AUX ADRESSES À SA MAJESTÉ
ET À LA PRINCESSE -BÉATRICE.

M. FOSTER: Avant de passer à l'ordre du jour
je désire donner à la Chambre lecture d'une
dépêche reçue en réponse à l'adresse de condo-
léance que la Chambre a votée l'autre jour à Sa
Majesté.

A Son Excellence le gouverneur général.
LoNDRES, 28 janvier 1896.

Le télégramme de Votre Seigneurie, en date du 26 jan-
vier, adressé à Sa Majesté la Reine a été reçu-. Sa
Majesté me commande de transmettre au arlement du
Canada en son nom et celui de la princesse Béatrice, leur
appréciation du message de sympathie dans la perte dou-
leureuse qu'elles ont faite.

(Signé) CH A.MR ATN.

J,
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SUBSIDES.

M. FOSTER: Je propose que la Chambre se
forme en comité des subsides.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crains
d'avoir à m'opposer à cette motion. C'est contraire
à la pratique et aux règlements d'examiner les
estimations sans avoir le rapport de l'auditeur
général. Les comptes publics ne nous sont
d'aucune utilité, et je demande fortement à l'hono-
rable ministre de ne pas insister pour faire adopter
sa motion. 11 n'y gagnerait rien autre chose qu'à
infliger à la députation une longue et oiseuse dis-
cussion. Il doit voir lui-même que sans le rapport
de l'auditeur général il est impossible de retracer
les différents item au cours de la discussion. Si les
comptes publics étaient préparés comme autrefois
lachoseserait peut-être possible,bien que,mêmedans
ce cas-là, ce fût encore une chose inusitée de com-
mencer à discuter les estimations après un avis de
douze heures, car les estimations n'ont été déposés
sur le bnreau de la Chambre que tard hier soir et
la gauche n'a pas eu occasion de les examiner.
Jusqu'à présent je n'ai pas eu le temps de les
étudier soigneusement, bien que j'en aie une idée
générale ; mais il faut aussi respecter les droits des
autres députés. Ma principale raison pour m'op-
poser à la motion c'est l'absence du rapport de
l'auditeur général, sans lequel nous ne sommes pas
en état de suivre la discussion. J'espère qu'on
n'insistera pas pour faire adopter la motion.

M. FOSTER : Je n'aurais pas d'objection à me
rendre à la demande de l'honorable député s'il
avait donné une seule raison valable, mais il ad-
mettra avec moi qu'il n'en a donné aucune. Je me
rappelle que par les années passées la discussion des
estimations commencait le lendemain de leur pré-
sentation, et dans uie occasion, avant que le rap-
port de l'auditeur général eut été produit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En quelle
année ?

M. FOSTER: L'avant-dernière année, je crois.
Je ne me propose de faire adopter que les esti-
mations concernant le gouvernement civil, non
compris les dépenses éventuelles, et sur ce point le
rapport de l'auditeur général ne contient rien de
plus que ce que l'on trouve dans les estimations
elles-mêmes. S'il s'agissait de discuter les dépenses
éventuelles ou les crédits généraux du service
public, l'argument de l'honorable député aurait
quelque poids, mais comme, mon intention est de
ne prendre que les estimations que je viens de
nommer, son objection ne vaut rien. Hier soir, j'ai
proposé à l'honorable député' une transposition de
la besogne pour aujourd'hui et jeudi,- et mon but,
en lui faisant cette offre était de ne pas m'exposer
à l'objection qu'il me fait en ce moment ; même à
l'heure qu'il est, s'il le veut,nous allons nous occuper
de la besogne. des députés et à la fin de la séance
on me permettra de présenter une motion pour que
jeudi soit un jour du gouvernement. L'un ou
l'autre de ces arrangements serait-juste, et il m'est
indifférent qu'on adopte l'un ou l'autre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT Tout ce que-
j'ai dit lorsque j'ai causé avec l'honorable ministre,
c'est que j'en parlerais-à mon ami, l'honorable chef
de l'opposition, et que je le lui laisserais savoir..

M. FOSTER : Oui ; et l'honorable député a-t-il
maintenant des objections à ce que cet arrangement
soit accepté ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : D'après ce
que me conseillent nies amis-et ils ont autant de
droit que les chefs-je crois qu'ils s'opposent éner-
giquenient à ce que les estimations soient discutées
maintenant. Le bon sens de la Chambre lui fera
comprendre que nous devrions avoir le rapport de
l'auditeur général avant d'entreprendre cette dis-
cussion.

Il n'y a pas de bonnes raisons pour mettre un tel
empressement à faire voter les estimations avant
que le rapport de l'auditeur général soit produit.
Il y a déjà vingt-six jours que la session est com-
mencée.

M. MULOCK: Il faut accorder une marge pour
la grève.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a vingt-
six jours que nous sommes ici et la Chambre ne
devrait pas s'occuper des estimations avant d'avoir
le rapport de l'auditeur général.

M. FOSTER: Notre intention n'est pas d'enle-
ver une seule heure du temps consacré aux affaires
des députés.

M. MULOCK: Vous avez pris jeudi.

M. FOSTER : Ils ont la séance d'aujourd'hui.

M. MULOCK : C'est une motion du gouverne-
ment que nous venons de discuter.

M. FOSTER : Réellement, il ne peut y avoir au-
cune objection sérieuse à ce que nous prenions
maintenant les item concernant le gouvernement
civiL

3. McMULLEN : Je siège dans cette chambre
depuis aussi longtemps que le ministre des Finances
et je ne me rappelle pas qu'on nous ait jamais
demandé de nous former en comité des subsides
avant d'avoir le rapport de l'auditeur général.

M. FOSTER : J'ai connaissance que cela a eu
lieu une fois.

M. MoMULLEN: Je répète que je ne me rap-
pelle pas que pareille chose ait eu lieu et je prierai
l'honorable ministre d'indiquer l'année. En ce
moment nous créons un précédent, et si nous nous
formons en comité des subsides, plus tard on citera
le cas, pour prouver que les députés n'ont pas
besoin du rapport de l'auditeur.général pour dis-
cuter les estimations.

M. FOSTER: La Chambre est toujours libre de
décider la question comme elle l'entend.

M. McMULLEN: Je n'ai pas de doute que le
gouvernement désire beaucoup procéder et nous ne
voulons ps l'empêcher de procéder, mais le pays a
le droit de compter que nous ferons notre devoir
comme membres de l'opposition et .si nous sommes
négligents sous ce rapport, il aura le droit de nous
le reprocher. Le ministre ne peut pas exiger que
nous nous aventurions dans les, estimations en
aveugles et sans avoir les pièce _justificatives de
dépenses du dernier exercice. Il estvrai qu'il n
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prendra que les item qui sont votés d'années en
années, mais je m'oppose au principe de commencer
à voter les subsides avant d'avoir le rapport de
l'auditeur général. Je me rappelle qu'une fois,
alors que l'honorable député de London (sir John
Carling) était ministre de l'Agriculture, nous dis-
cutions les subsides, et comme le rapport du
ministre de l'Agriculture n'était pas produit, nous
avons fait la demande légitime de laisser ces item
en suspens, jusqu'à ce que nous ayions le rapport.
Nous avons siégé toute la nuit et jusqu'à 11 heures
le lendemain matin pour maintenir ce que nous
prétendions être nos droits. Le lendemain, lors-
que feu sir John Macdonald entra dans la Chambre,
il admit que l'opposition avait raison de s'opposer
à l'adoption de ces crédits tant que le rapport ne
serait pas produit et distribué.

Le rapport le l'auditeur général est un document
important 'et sert de base à presque toute la cri-
tique des dépenses du gouveinement. La députa-'
tion devrait avoir l'occision de l'étudier afin d'être'
en état de pouvoir critiquer ces dépenses de la
manière la plus utile au pays. Le ministre des
Finances n'avancera certainement pas les affaires
s'il prétend nous forcer à nous former en comité des
subsides sans que nous soyons en possession des
renseignements nécessaires.

M. FOSTER : Je ne veux nullement forcer les
honorables députés de s'occuper de choses qu'ils ne
sont pas parfaitement en état d'entreprendre.
Quant à établir un précédent avec le cas actuel, la
Chambre est toujours libre d'en décider comme elle
l'entendra.

Je demande simplement de disposer ce soir des
crédits affectés au gouvernement civil, dans le but
d'avancer le travail de la session. Vu que nous
sommes ici depuis un mois, on ne devrait mettre
aucun obstacle à l'expédition des affaires, à moins
de nécessité absolue. Nous sommes tous des gens
qui avons quelque chose à faire, notre temps est
précieux et le pays attend de nous que nous nous
occupions de ses affaires, ici. Quant au rapport de
l'auditeur général, il n'affecte pas d'une manière
appréciable les crédits du gouvernement civil, pour
les employés permanents des différents ministères.
Les comptes publics sont entre les mains de la dé-
putation depuis quelques semaines et ils contien-
nent les salaires payés à ces employés permanents.
Les estimations que je demande à la Chambre de
prendre en considération ne comprennent pas les
surnuméraires qui sont payés tant par jour, à dif-
férentes périodes de l'année, ni rien de semblable.
Il ne s'agit d'aucune dépense éventuelle et les
comptes publics contiennent tous les renseigne-
ments concernant ces crédits. Si la Chambre
désire procéder, elle peut le faire sans qu'il puisse
en éprouver aucun désagrément.

Hier soir, j'ai proposé un arrangement bien accep-
table en offrant d'échanger le jour consacré aux
affaires des députés contre le jour du gouvernement
et de mettre les deux jours dugouvernement, jeudi
et vendredi, au lieu de mardi et vendredi. La
gauche ne paraissait pas disposée à consentir à cela,
mais je ne crois pas qu'elle puisse raisonnablement
s'opposer maintenant à se former en comité des
subsides sur les crédits que j'ai mentionnés. Je la
prie de ne pas persister à s'opposer à la motion.
Lorsque nous serons en comité des subsides, tout
renseignement opportun qui sera demandé, sera
donné, et l'ouvrage peut se faire, sans que la plus

M. McMULLEN.

ample discussion ait à en souffrir, malgré que le
rapport de l'auditeur général ne soit pas encore
distribué.

M. MILLS (Bothwell): M. l'Orateur, l'hono-
rable ministre des Finances doit s'apercevoir que
nous ne sommes pas toujours prêts à marcher en
même temps. Nous avons .été convoqués, nous
sommes arrivés ici de bonne heure; nous nous
sommes réunis le 2 janvier. Beaucoup d'entre nous
n'ont pas pu comme d'habitude, prendre congé le
jour de l'an. L'honorable ministre nous a fait
venir ici, et ensuite lui et quelques-uns de ses
collègues en sont venus à la conclusion que le pre-
mier ministre était tout à fait incapable, et ilsl ont
abandonné.

Pendant ce temps le travail de la session n'avan-
çait pas. Le discours de Son Excellence restait
sans réponse. Cela n'était pas de notre faute. A
ce moment l'honorable ministre n'était pas pressé.
Il l'était si peu qu'après que le discours du trône
eût été prononcé le jeudi, le parlement a ajourné
jusqu'au mardi suivant, et il est possible que si cet
ajournement n'avait pas eu lieu, nous n'aurions
jamais entendu parler du tintamarre qui a eu lieu
dans le cabinet. L'honorable ministre òonnait
l'axiome: Satan trouve toujours quelques méfaits
à faire faire à ceux qui ne font rien; et c'est pour
cela que l'honorable ministre et ses collègues ont
été dans le trouble.

C'est une supposition de ma part, il a pu y avoir
d'autres raisons que l'honorable ministre connaît
mieux que moi. L'an dernier il a aussi été averti
qu'il était très important d'accorder au bureau de
l'auditeur général la faible augmentation de salaires
qu'il demandait, afin que les employés civils de ce
bureau pussent avoir de l'avancement. On lui a
fait remarquer que dans ce bureau les heures de'
travail étaient plus longues que dans les autres,
que tous les jours ces employés étaient obligés de
donner plus de temps gratuitement que les autres,
et qu'il n'était pas probable qu'ils continuerait ce
système, si l'honorable ministre persistait à les
placer dans une position d'infériorité comparé aux
employés des autres départements, et j'ai démontré
par les chifres que j'ai cités l'an dernier qu'ils
étaient réellement dans une position d'infériorité.

Le résultat de l'attitude prise l'an dernier par
l'honorable ministre sur cette question, c'est que
le rapport de l'auditeur général n'est pas encore
devant la Chambre. Il y a maintenant près d'un
mois que nous sommes en session et nous n'avons
pas encore ce rapport.

M. FOSTER: N'oubliez pas que nous nous
sommes réunis beaucoup p.us-tôt que d'habitude.

M. MILLS (Bothwell): C'est vrai, mais il n'y a
pas de notre faute. Nous n'en sommes pas respon-
sables.- Il n'ignore pas que la présente session est
la sixième du parlement actu'el, que nous avons été
convoqués pour une cause spéciale, et que cette
cause n'a pas encore été soumise à la Chambre.

Aujourd'hui, l'honorable ministre nous demande
de voter les subsides; et les subsides de quel exer
cice ? de l'exercice 1896-97. Je suppose qu'il a encore
d'autres estimations à nous soumettre porce
même, exercice, et il aurait été naturel de supposer
que cesdernières auraient dû être pretes au moims
aussi tôt qué les estimations générales qu il nous
soumises.
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M. FOSTER : Dans la pratique, elles ne sont
jamais prêtes en même temps..

M. MILLS (Bothwell) : Ils devaient l'être:
L'honorable monsieur sait mieux ce dont il a besoin
cette année, que ce dont il aura besoin l'an pro-
chain. -Puis, les honorables députés de notre côté
de la Chambre ont dit à l'honorable ministre que
nous avions besoin du rapport de l'auditeur géné-
ral pour pouvoir examiner ces estimations avec
soin. Ex examinant les dépenses, il se présente à
mon esprit une foule de choses, qui ne se présen-
tent pas lorsque l'on a simplement devant soi, les
estimations budgétaires; et j'ose dire que si nous
suivons la ligne de conduite que suggère aujour-
d'hui l'honorable monsieur, nous étudierons d'une
manière bien imparfaite les crédits que le gouver-
nement nous demande. Or, je dis que les affaires
du pays ne seraient pas retardées ou gênées si l'ho-
norable monsieur me promettait de laisser son
budget de côté, jusqu'à ce que le rapport de l'au-
diteur général fût entre les mains des députés de
notre côté de la Chambre, et aussi entre les mains
de ses amis; car je crains que les honorables mes-
sieurs ne soient disposés à faire de cette session une
sorte de jour d'émancipation, et n'entreprennent de
remplir réellement les devoirs qui leur incombent,
au lieu de se livrer au plaisir et de confier entière-
nient les affaires publiques à l'administration. S'il
en est ainsi, quel est le but de l'honorable monsieur
en insistant d'une manière indue sur la considéra-
.tion de ces mêmes estimations? Il se peut que
lorque le rapport de l'auditeur général sera entre
nos mains, nous puissions discuter ces estimations
en très peu de temps. Il me semble, M. l'Orateur;
qu'à la session dernière, et de fait, depuis plusieurs
sessions, ces crédits auraient pu être considérable-
ment diminués. Je ne sais pas jusqu'à quel point
l'honorable ministre des Finances se propose d'éco.
nomiser dans les. départements du service public;-
mais une chose dont je suis certain, c'est qu'il y a
lieu de faire des économies ; et à mon avis, avec le
rapport de l'auditeur général entre nos mains,
nous aurons une chance d'étudier et de disséquer la'
question lorsque nous nous formerons en comité
pour étudier les crédits de l'an prochain. Ainsi,
je crois que l'honorable ministre des Finances, ne
hâtera pas les affaires publiques ou ne facilitera
pas l'ouvrage de la session en insistant pour porter
à l'attention: de la Chambre les 'crédits publics,'
lorsqu'on nous refuse l'occasion de les étudier avec
soin. Je crois qu'il ferait bien de ne pas nous forcer
à discuter' cette question, avant que le rapport de'
l'auditeur général soit entre nos mains.,

M. DAVIES (LP.-E.): Ceux qui ont pris part,
aux discussions du budget depuis quelques années,-
savent combien la possession du ra pport de l'audi-
teur général est essentielle pour la discussion intel-
ligente de ces estimations, budgétaires. 'J'oserai
dire qu'aucun homme 'de l'autre côté de'la Cham-
bre, qui a essayé de critiquer ces estimations, ne
l'a jamais fait d'une manière convenable, sans avoir'
en le budget entre les mains' pendant quelque
temps, et sans avoir comparé ces estimations 'avec
les dépenses de l'année précédente ,telles que. les
montre le rapport de l'auditeur géné•al. ''hono-
rable ministre, de l'Intérieur sourit, mais il estTla;
tête d'un département dans lequel ilpeut apprécier
mes remarques, 'eut- être mieux qu'il ne le pourrait
n'importe où ailleurs parc que les estima ions'et,
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les dépenses de ce département, sont telles qu'elles
ne peuvent être convenablement critiquées, que
lorsque le rapport de l'auditeur général se trouve
entre les mains des députés.

M. DALY : Tout ce que le ministre des Finances
se propose de discuter, ce sont les estimations pour
le service civil.

M. DAVIES (LP.-E.): Je ne m'occupe pas s'il
veut discuter les estimations pour le service civil,
ou n'importe quelles autres ; le même argument
s'applique, peut-être pas jusqu'au même point.
Vous pouvez commencer l'étude de ces estimations
si vous voulez, puisque vous avez une majorité pour
le faire ; et les deux côtés de la Chambre seront
tellement dans les ténèbres à ce sujet que vous ne
pourrez faire des progrès, parce que les députés ne
pourront pas avoir les renseignements qu'ils trou-
veraient d'avance dans le rapport de l'auditeur
général.

M. FOSTER : Que trouveriez-vous dans le rap-
port de l'auditeur général au sujet du gouverne-
ment civil?

M. DAVIES (LP.-E.): Les dépenses dans les
départements, les promotions et tout le reste.

M. FOSTER,: Je peux vous donner le chiffre
des dépenses et des promotions.

M. DAVIES (I.P.-E.): Et la correspondance
que le gouvernement échange de temps à autre au
sujet des promotions, correspondances qu'il publie
toujours dans son rapport. J'en appelle aux hono-
rables messieurs, s'ils n'ont pas toujours cela pré-
sent à l'esprit, et si ce n'est pas toujours arrivé.
Personnellement, je dois avouer franchement que
je ne suis pas venu au parlement à cette session en
prévoyant que je serais appelé à'discuter les esti-
mations budgétaires. Je suis venu ici parce que
je me fiais un peu à la déclaration officielle du leader
de la Chambre à la session dernière.' Si je com-
prends bien la langue anglaise, son langage compor-
tait clairement que la Chambre était convoquée de
bonne heure pour un objet important et spécial;
et s'il y avait sous les paroles dont il s'est -servi
une intention réelle et de bonne foi de donner effet
à sa promesse, alors j'ose affirmer-et j'en appelle
à l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries (M. Costigan), qui me regarde si attentiveb
ment dans le moment-:que si deshommes:hon-'
nêtés, décidés à remplir avecojustice et pleinement,
l'engagement etla promesse qu'ils ont 'faits à la
dernière sessionétaient à la tête des affaires, cette
Chambre n'aurait pas siégé ai longtemps déjà
sans avoir entre les ,mains le bill, pur l'adoption-
duquel'nous sommes convoqués. Pourquoi sommes-
nous venus ici T/honorable monsieur nus a. dit
l'an passé 'qu'il allait convoquer une session du
parlement pas plus tard. que le 2 janvier, dansle
but de donner effet à l'airté réparateur' en sou-
mettant à cetteChaibre un projet de loi destiné à
mettre en vigueur cetarrêté. 'ous' somnes venus
ici pour cet objet'; et je dis que, c'est se jouerde
la Uhambre que de nousgrder:e ssion pendant
presqu'un mois, et ensuite nous dire que -nous
n'allons'pas discuter du tóut l'arrêéréparateuret la
loi qu'il comporte, mais que nous allons nous occu
pe du budget e commençant par e ser-
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vice civil. Je dis aux honorables messieurs
de la droite que, en ce qui concerne mon opi-
nion personnelle, j'approuve la ligne de conduite
énoncée par mon chef pendant la vacance, dans
différentes parties du Canada.

Je pensais que nous trouverions ici, à notre
arrivée, une loi réparatrice parfaitement conçue.
Assurément, lorsque l'honorable monsieur, l'an der-
nier, a sauvé son gouvernement de la dissolution en
faisant une promesse spécifique et solennelle, que la
Chambre serait convoquée de bonne heure, pour
étudier cette loi réparatrice, il était sincère. Assu-
rément lui et ses collègues auraient pu rédiger ce
projet de loi réparatrice avant la réunion des
Chambres, afin qu'aussitôt après avoir répondu au
discours du gouverneur général, le premier projet
de loi (lue la Chambre aurait eu à discuter eût été
cette importante mesure. Nous étions prêt à y
répondre par la ligne de conduite que l'honorable
chef de l'opposition a tracée, sauf, naturellement,
jusqu'à un certain point, les conditions que le bill
pourrait contenir. Si le bill contient ce qu'on nous
laisse entendre qu'il contiendra, savoir: la proposi-
tion contenue dans l'arrêté réparateur-le remède
qu'il propose A, B et C --alors, mon honorable ami
a déclaré qu'il offrirait à la place sa proposition de
nommer une commission pour recueillir des témoi-
gnages sur les faits avant d'adopter une loi. Les
honorables messieurs de la droite ont repoussé cette
proposition avec indignation. Mon honorable ami
de L'Islet (M. Tarte) a répondu à leur refus de
cette proposition par une contre-proposition. Il a
dit en réponse à l'excuse, que cela signifiait un
délai: prenez un comité composé d'hommes émi-
nents des deux côtés de la Chambre, qu'ils se réu-
nissent demain matin, qu'ils assignent des témoins
et qu'ils s'assurent des faits réels dans ce cas, avant
d'entreprendre de faire une lci. Mon honorable
ami a dit : Si vous croyez qu'une commission royale
signifieretard, alors prenez un comitéde la Chambre,
que ce comité s'enquiert des faits et fasse rapport;
et alors nous pourrons tirer nos propres conclusions.
Je sais qu'une certaine partie des membres de cette
Chambre, notamment l'honorable député de Mus-
koka (M. O'Brien) se place sur le même terrain que
l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries
(M. Costigan). Ils ne veulent pas du tout d'une
enquête sur les faits. Il y a pour eux assez de faits
connus. L'un est prêt à voter contre n'importe
quel bill, et l'autre est prêt à présenter un bill sans
enquête. La grande masse des.députés de cette
Chambre ne se place pas sur ce terrain. Ils consi-
dèrent cette mesure comme la plus importante qui
soit venue devant le parlement depuis longtemps.
Ils savent qu'elle a des traits caractéristiques qui
manquent à d'autres lois. Ils savent que cette
mesure, si elle est adoptée, sera une mesure qui ne
pourra être ni modifiée, ni amendée, ni abrogée. Et
cela leur impose l'impérieuse nécessité de connaître
parfaitement les faits avant de légiférer du tout ;
et l'honorable monsieur dit, aujourd'hui, qu'il ne
veut pas d'une commission royale, qu'il ne veut pas
d'un comité de la Chambre, et il ne veut pas non
plus présenter de bill. En face de sa promesse de
la session dernière, il demande maintenant à la
Chambre de se livrer à la pantomime, de s'occuper
des estimations du service civil et de gaspiller quel-
ques jours pour obtenir quelques maigres renseigne-:
ments sur ce sujet. Suppose-t-il que cette session
va être gaspillée de cette manière et qu'il va ainsi
éluder sa promesse? Il y a un grand nombre de

M. DAvMs (I.P.-E.)

nembres de cette Chambre-et j'en suis un-qui
croient que tel est son désir. Il y en a un grand
nombre, et j'en suis un qui croient qu'il vent induire
cette Chambre à commencer une discussion et gas-
piller des jours et des jours, des semaines et des
semaines, jusqu'à ce qu'il soit trop tard pour pré-
senter cette loi réparatrice.

Il est décidé à éviter toutes et chaque tentative
d'aborder cette grande question. Il ne veut pas
avoir de commission, il ne veut pas avoir de comité
et il ne veut pas donner le bill; mais, dit-il, au lieu
d'un comité ou d'une commission ou d'un bill,
livrons-nous à un petit exercice de comité sur les
estimations budgétaires du service civil. Je
demande si ce n'est pas se jouer de la Chambre.
N'est-ce pas se jouer de la population qui s'attend
à ce qu'il tienne la promesse solennelle qu'il a faite.
L'opinion du ministre de la Marine et des Pêcheries
(M. Costigan) est aussi absolument formée que l'est
celle de l'honorable députédeMuskoka(M. O'Brien).
L'honorable député de Muskoka dit: je ne veux
pas de faits, je suis prêt à m'opposer à toute inter-
vention. D'un autre côté, l'honorable ministre de
la Marine (M. Costigan) dit: je ne m'occupe pas
que le chef de l'opposition ait dans sa poche une
promesse solennelle que le Manitoba fera une loi,
et une loi satisfaisante sur cette grande question,
en donnant à la minorité catholique romaine tout
ce qu'elle veut, cela ne me convient pas. Je suis
obligé de faire régler cette question'dans ce parle-
ment, de manière que la législation ne puisse
jamais être défaite. Eh bien! M. l'Orateur j'avertis
l'honorable monsieur, que si tel est son objet, on
devrait alors, placer au-dessus de toute considéra-
tion, celle de s'assurer exactement des faits sur
lesquels vous allez légiférer, avant de passer une
loi. Bien que nous puissions convenir de voter
pour ou contre une commission ou un comité, ou
pour ou contre un bill, il ne peut y avoir dans
l'esprit des hommes d'affaires de cette Chambre
qu'un seul sentiment et c'est, qu'en essayant de
nous obliger de nous former en comité sur les esti-
mations budgétaires du service civil à cette phase,
nous jouons une farce, nous donnons une masca-
rade au peuple à qui on a promis ce bill, comme
des gens qui n'ont pas l'intention de l'adopter, ou
même se donner l'excuse de l'étudier. L'hono-
rable monsieur voudra-t-il me dire si ce bill a déjà
été approuvé parle Conseil.

M. FOSTER : Vous aimeriez à le savoir?

M. DAVIES (I.P.-E.): Oui, et plus que cela,
j'ai le droit de le savoir, je suis ici en ma ualité
de représentant du peuple, convoqué par 1hono-
rable monsieur lui-même, pour étudier le bill;; je
suis ici, depuis presqu'un mois,- et j'ai le droit de
demander si le cabinet s'est \déjà entendu sur les
dispositions du bill. Peut-il dire à la Chambre
quand ce bill sera probablement déposé sur la table,?
L'honorable ministre de l'Intérieur nous a dit, il
n'y a pas longtemps, que nous l'aurions dans quel-
ques jours.

M. DALY : Vous l'aurez aussi.

M. DAVIES (I.P.-E.): Dans plusieurs jours.
Que veut dire l'honorable ministre par quelques
jours? Est-il en état de nous dire que nous l'au-
rons cette semaine ? Est-il en état nous de dire
que le Conseil s'est entendu sur 'les détails? Le
bill. -t-il rédigé? L'honorable monsieur rit.
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M. DALY: Nous vous ferons rire jaune quand
nous le déposerons.

M. TARTE: Deposez-le; donnez-le-nous.

M. DALY : Vous voulez un comité maintenant?

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur dit
qu'il va nous faire rire jaune. Je ne sais pas
exactement ce qu'il veut dire par là.

M. DALY: Je parle de mon honorable ami, le
député de L'Islet.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur
est-il prêt à accepter l'offre du député de L'Islet.

M. DALY: Je ne change pas d'opinion aussi
sonvent que lui.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le ministre de l'Inté-
rieur (M. Daly) est-il de la même opinion que son
collègue (M. Costigan)? Approuve-t-il les paroles
dont s'est servi son collègue l'autre soir, et s'il
était absolument certain que le Manitoba légifére-
rait en faveur de la minorité, comme il désirait que
le Manitoba fit, il ne le laisserait cependant pas
faire.

M. COSTIGAN:. Ce n'est pas là mon opinion.

M. DAVIES (I.P.-E.): Que voulait dire l'hono-
rable monsieur l'autre soir, lorsqu'il a dit que,
même si l'honorable chef de l'opposition avait dans
sa poche une promesse de M. Greenway, de légifé
rer sur cette question, il ne se fierait pas à lui.

M. COSTIGAN: Non.

M. DAVIES (I.P.-E.): Parce qu'il pourrait la
renverser dans trois mois. Il n'y a qu'une seule
manière de légiférer, disait-il, c'est de légiférer ici
maintenant. Le bill de l'honorable monsieur est-il
prêt ?

mais il lui en reste encore une autre à apprendre,
et c'est, que les députés de notre côté de la cham-
bre, préfèrent de beaucoup accepter les déclara-
tions de ses collègues sur ce qu'ils pensent, ce qu'ils
ont intention de faire, et sur ce qu'ils ont dit, plu-
tôt que d'accepter les siennes. L'honorable mon-
sieur a bien assez à faire en parlant pour lui-même.
J'ai entendu tour aussi bien que le leader de la
Chambre, ce que l'honorable ministre de la Marine
a dit.

M. FOSTER: Qu'a-t-il dit ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Je vous ai répété ce
qu'il avait dit. Et comme l'honorable monsieur
nous a dit que si je voulais m'asseoir, il nous don-
nerait des renseignements, je vais reprendre mon
siège et écouter avec grand plaisir ces renseigne-
ments. Et j'espère que lorsque l'honorable mon-
sieur parlera, ce sera pour nous donner des rensei-
gnements qui soient de nature à nous porter à croire,
que la préparation de ce malheureux bill, au sujet
duquel, ils se disputent depuis si longtemps, est
assez avancée, pour que nous ayions raison d'espé-
rer qu'il nous sera soumis dans peu de jours.

M. COSTIGAN : M. l'Orateur, l'honorable
monsieur ne m'a pas surpris du tout, et je ne crois
pas qu'il ait surpris qui que ce soit dans cette
Chambre qui est habitué à l'entendre parler ici,
sur n'importe quélle question importante.

D'abord, il dit qu'il est venu ici ne s'attendant
nullement à être obligé de discuter la question du
budget; qu'il était venu ici pour assister à une réu-
nion spéciale du parlement convoquée pour un
objet spécial, convoquée, comme il dit, après une
promesse solennelle faite par le gouvernement, que
cette session serait convoquée pour un objet spécial

.pas plus tard que le 2 janvier. Le pays a compris
que c'était une promesse solennelle, et que cette
promesse devait être tenue, bien que l'honorable
monsieur et ses amis ne l'aient pas cru.

M. COSTIGAN : Si l'honorable monsieur veut M. DAVIES (I.P..E.>: Ecoutez ! écoutez
s'asseoir, je lui dirai ce que je suis prêt à faire.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le bill de l'honorable
monsieur est-il prêt ? Les membres du gouverne-
ment sont-ils d'accord sur ses dispositions, et
quand ce parlement sera-t-il traité avec le respect
ordinaire, et quand lui soumettra-t-on ce bill? Eh
quoi, M. l'Orateur, s'il a fallu douze et dix-huit
mois à ces messieurs pour se mettre d'accord sur:
ce projet de loi, va-t-on le déposer devant la
Chambre et nous demander ,de le discuter en
comité le lendemain ? N'aurions-nous pas le temps
de l'étudier? l'idée est ridicule. L'honorable mon-
sieur, au lieu de nous presser d'aller en comité.
ferait mieux d'ajourner la Chambre, de se réunir
en conseil, et d'essayer de s'accorder sur les détails
du bill, que, si l'on en croit la rumeur, n'ont pas
encore été convenus entre eux. Je ne tretiendrai
pas la Chambre plus longtemps, parce que l'hono-
rable ministre de la Marine (M. Costigan) dit qu'il
nous donnerait des éclaircissements sur les détails
du bill, et nous dirait s'ils se sont accordés à ce
sujet.

M. FOSTER: Il n'a rien dit de semblable.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable leader de la
Chambre, peut avoir appris beaucoup de chose,

M. COSTIGAN : Cependant ils ont appris
qu'aucune raison ne justifiait leur manque de con-
fiance.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur ne
croit-il pas que nous avions une raison suffisante
dans la résignation des sept lâcheurs ou des sept
traitres ?

M. COSTIGAN: Je n'essaierai pas d'interpréter
les opinions ou les conclusions dé l'honorable mon-
sieur, mais je veux lui donner des renseignements
sur le point qu'il a discuté-que cette session avait
été convoquée pour un objet spécial après une pro-
messe spéciale et solennelle que le parlement ne se
réunirait pas plus tard que le 2 janvier. Or, y a-t-
il incompatibilité entre la promesse solennellement
faite que le parlement se réunirait à peu près vers
l'époque ordinaire de l'année-car la session ne
s'est ouverte qu'un peu plus tôt que d'habitude-
y a-t-il incompatibilité entre cela et la discussion
du budget et des autres affaires qui sont devant le
parlement?

Les amis de l'honorable monsieur ont dit, que la
convocation du parlement à cette époque, pour une
sixième session, inposait des dépenses extraordi-
naires au pays. Ce serait vrai ai les opinions de
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l'honorable monsieur pouvaient être acceptées, et
si on ne prenait pas d'autres affaires que cette
question spéciale de législation réparatrice, néces-
sitant ainsi la convocation d'une autre session pour
voter les subsides et faire les autres affaires d'une
session régulière. Dans ce cas-là on imposerait des
dépenses supplémentaires au pays. Mais si l'on
fait les affaires ordinaires du pays en même temps
que la législation réparatrice que l'on a promis de
passer dans certaines circonstances, on n'impose au
pays aucun inconvénient et aucune dépense supplé-
mentaire.

L'honorable monsieur a dit qu'il reprendrait son
siège pour la raison-et ses amis ont ri parce que
mon honorable collègue (M. Foster) a contredit ses
paroles-que je devais l'éclairer sur les détails <lu
bill.

M. DAVIES (I.P.-E.) : C'est-à-dire si vous vous
étiez entendus sur les détails (lu bill.

M. COSTIGAN : Ce n'est pas ce que j'ai dit.
L'honorable monsieur s'efforçait, comme il le fait
souvent, de me prêter des paroles et de citer des
paroles que je n'ai pas prononcées. J'ai dit que s'il
voulait s'asseoir, je lui expliquerais ce que j'ai dit.

Maintenant, il a formellement dit ce soir que
j'avais déclaré l'autre soir, que si lechef de l'oppo-
sition avait une promesse solennelle du gouverne-
ment du Manitoba d'accorder les écoles séparées
et de donner tout ce que les catholiques veulent
avoir là-bas, et que même si j'étais convaincu que
leurs désirs seraient pleinement réalisés, cela ne
me satisferait pas, mais que je ferais adopter de
force une législation réparatrice dans cette chant-
bre. L'honorable monsieur n'a pas cité ines paroles
exactement. J'ai dit, et c'est d'accord avec ce
que j'ai dit tout le temps, qu'il n'y a qu'une ma-
nière de régler cette question.

Lorsque j'ai parlé dans cette occasion, je discutais
la proposition de nommer une commission spéciale,
comme on l'avait demandé il y a quelques mois et
de ne pas avoir du tout recours à ce parlement.
J'ai dit que si la loi des écoles du Manitoba, était
amendée dans un autre sens et sans tenir compte
du jugement ou de l'arrêté réparateur, la consé-
quence naturelle serait qu'elle ne vaudrait rien si
l'on changeait d'opinion là-bas, et si l'on désirait
abroger la loi. C'est encore mon opinion. Si la
législature du Manitoba veut, en réponse au juge-
ment et à l'arrêté réparateur, accorder un soulage-
ment quelconque en amendant la loi elle se confor-
mera alors au jugement et à l'arrêté réparateur et
ce sera satisfaisant. Mais si elle ne fait pas cela,
tout amendement qu'elle fera d'après sa propre
volonté, ne -sera bon qu'aussi longtemps qu'elle
gardera cette loi modificatrice sur le livre des lois.

M. MULOCK : Quelle est votre opinion sur la
législation réparatrice ?

M. COSTIGAN: Je vais en parler. Dans cer-
tains journaux du côté libéral, on a parlé de moi à
propos de cette affaire. Le Globe, par exemple, a
cité-et cité exactement, le rapport non revisé de
mon discours dans les Débats, que j'ai cependant
rectifié aussitôt que je l'ai vu. L'honorable mon-
sieur fait une citation exacte, mais le rapport
n'est pas fidèle, un mot ayant été omis, je vais lire
ce passage afin de rectifier les choses :

Si le chef de l'opposition avait dans sa poche, et pouvait
produire devant la Chambre, une garantie du gouverne-
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ment du Manitoba, disant que dans vingt-quatre heures
il modifierait sa loi et rétablirait les écoles séparées, en
acceptant l'arrêté réparateur, je dis que ce ne serait pas
un remède....

M. MULOCK : Continuez.

-qu'il pourrait le jeter de côté...

M. COSTIGAN': J'en ai lu assez pour établir le
point que je voulais prouver. Voici ce que j'ai dit:

Si le chef de l'opposition avait dans sa poche et pouvait
produire devant la Chambre, une garantie du gouverne-
ment du Manitoba, disant que dans vingt-quatre heures
il modifierait sa loi et rétablirait les écoles séparées, en
n'acceptant as l'arrêté réparateur, je dis que ce ne serait
pas un remède.

Le sténographe a omis le mot " pas " et j'ai fait
la correction.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre
prétend -il que si le gouvernement du Manitoba se
soumettait à l'injonction, l'effet en serait de res-
treindre son pouvoir de légiférer dans l'avenir.

M. COSTIGAN : Non. C'est toute la question
que je soulève. S'il reconnaît le jugement et s'il
fait un amendement (lui y soit conforme, ce sera
obligatoire, et permanent, et ce sera une reconnais-
sance du jugement....

M. MILLS (Bothwell): Et il ne pourrait plus
changer la loi plus tard?

M. COSTIGAN : Il le pourrait, mais le juge-
ment serait là devant lui, et il ne la changerait pas.
Il aurait obéi au jugement, mais il pourrait changer
sa loi, bien entendu. Eh bien ! la loi en elle-même
ne lie pas ; la peine capitale serait la seule fin
complète. Voua pouvez obtenir un jugement et
l'ignorer le jour suivant.

M. MULOCK : L'honorable ministre veut-il me
permettre de lui poser une question ? Comment la
législature du Manitoba peut-elle manifester sa
soumission, au moyen d'une législation, et comment
peut-elle légiférer dans le sens indiqué par l'arrêté
réparateur et ne pas s'y soumettre ? La dietinction
que semble faire l'honorable ministre c'est qu'une
législation serait satisfaisante si elle sesoumettait,
mais qu'elle ne le serait pas, bien que faite dans le
même sEns, si elle ne se soumettait pas. Quelle est
la signification du mot se soumettre, appliqué à la
législation du Manitoba ?

M. COSTIGAN: Je suppose que l'honorable
député est d'avis que tout acte de sa part serait un
acte de soumission. Des chefs éminents de la gau-
che affirment que la première chose qu'ils feraient
s'ils arrivaient au pouvoir serait d'annuler cet
arrêté réparateur. Dans ce cas, .naturellement, il.
n'y aurait plus d'arrêté réparateur auquel il fau-
drait obéir. Le parlement aurait ignoré le juge-
ment, et alors vous seriez dans la position que je-
me figurais, que si la législature passait une loi, ce
ne serait pas en obéissance à ce jugement, ou à.
l'arrêté réparateur, et elle ne serait pas obligatoire.
C'est tout ce que j'ai à dire sur ce point.

M. MARTIN : Comment peut-elle lier? Suppo-
sons que lalégislature du Manitoba ait passé une loi,
comme vous dites, se soumettant au jugement du
Conseil privé et à l'arrêté réparateur, comment peut-
elle lier le Manitoba? Ne pourrait-il pas l'abroger
le jour suivant?
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M. COSTIGAN : C'est juste autant obligatoire
que l'admission au moyen d'un acte de législation
quelconque.

M. MARTIN : Juste autant obligatoire que 'il
n'y avait pas un arrêté réparateur, et pas plus.

M. COSTIGAN: Je ne veux pas discuter la
question de cette façon avec l'honorable député.
Mon attitude a été bien définie, et je crois que l'ho-
norable député de Winnipeg peut la comprendre.
L'honorable député qui vient de me poser cette
question, sait lui-même quelle est mon attitude
après avoir dit ce que serait mon opinion si les
griefs étaient redressés sans une loi réparatrice
passée par ce parlement, au moyen d'un amende.
ment adopté par la législature elle-même en obéis-
sance au jugement et à l'arrêté réparateur.

Il le sait fort bien, car il m'a interrompu ce soir-
là et il m'a dit: ainsi vous ne voulez pas que le
Manitoba agisse? J'ai répondu: l'honorable député
sait, et la Chambre sait, que nous avons fréquem-
ment exprimé notre grand désir que la législature
légiférât 'elle-même. Quelle meilleure preuve
voulez-vous avoir de l'attitude que j'ai prise sur
cette question? Il me reste à ajouter seulement
que tous ceux qui se croient intéressés dans cette
loi, maintenant que le Manitoba a refusé d'agir, et
qu'il a rejeté la responsabilité sur ce parlement,
doivent se sentir très encouragés par l'attitude de
l'honorable député de Queen, .P.-E. (M. Davies).
Il n'y a pas à douter du désir de l'honorable député
de voir présenter ce bill. Il a menacé du poing
mon honorable ami le leader de la Chambre, et lui
a dit qu'il n'éludera pas la promesse faite au parle-]
ment de présenter ce bill.

Non, M. l'Orateur, l'honorable député de Queen]
est ici pour veiller à ce que cette promesse soit
exécutée de bonne foi, et que le bill réparateur soit
présenté. Eh bien ! je félicite l'honorable député
d'avoir pris cette nouvelle attitude. Elle sera vue
d'un bon eil dans sa propre province.

Il y a une autre chose à ce sujet qui me semble
étrange. L'honorable député dit que cette session
a été convoquée expressément pour présenter et
discuter cette loi.

M. MULOCK: C'est la déclaration que vous
avez faite en juillet dernier.

M. COSTIGAN: J'aurais plutôt écouté l'hono-
rable député pendant qu'il avait la parole. Je dis
que l'honorable député a prétendu que cette session
a été convoquée expressément pour passer cette loi,
et il se plaint amèrement du fait que le bill du
gouvernement n'est pas encore imprimé et présenté.'
Il s'écrie, présentezle, vous le retardez, et vous ne
nous laisserez pas 'assez de temps pour. le faire
adopter durant cette session. Ens.uite il nous dit
dans la même phrase que dès que le bill sera pré-
senté il prendra l'attitude que le chef de l'opposi-,
tion a prise, il demandera un comité qúi fera venir
des témoins du nord et du sud, de l'est et de l'ouest.
Pourquoi? Pour prolonger le temps, pour nous
donner plus de chance (le faire passer la loi ? Pas
du tout, nais pour causer du retard. Il nous
accuse d'avoir retardé sa présentation, et d'avoir
fait perdre du temps en ne présentans pas ce bill,
qu'il aurait dû étre déposé sur le. bureau de la
Chambre dès l'ouverture de la session, cependant,
en même temps, il parle d'une commission d'en-
quête qui fera venir des témoins ici. L'attitude de.

l'honorable député n'est pas logique. Tout ce que
je peux dire c'est que l'honorable député n'a pas le
droit de se plaindre. Le bill, je pense, sera pré-
senté en temps opportun.

M. MARTIN : Quand? Vous "pensez" qu'il
sera présenté.

M. COSTIGAN: Ma pensée vaut mieux que les
prédictions de certains honorables députés de la
gauche. Je dis que je pense qu'il sera présenté, et
je le crois.

M. EDGAR: L'honorable ministre veut-il me
permettre de lui poser une question? L'honorable
monsieur a-t-il, ce soir, représenté les opinions (lu
gouvernement de la métropole ou simplement les
siennes propres?

M. COSTiGAN: Je nie contenterai de dire que
je présente mes propres opinions. Je mie suis efforcé
do les faire comprendre à l'honorable député de
Queen, et si je voulais aller au delà j'éprouverais
peut-être la même difficulté, parce que les lui ayant
expliquées, elles peuvent ne pas être intelligibles
pour l'honorable député qui a parlé le premier.

M. SPROULE: Qui, parmi eux, représente les
opinions du parti?

M. COSTIGAN : Tout cela doit paraître étrange
à ceux du dehors qui ont suivi la conduite des deux
partis sur cette question, et qui ont suivi la con-
duite de l'opposition, particulièrement depuis la
dernière session, et durant les élections partielles
qui ont eu lieu. Il n'y a pas à douter que le
peuple du Canada a été porté à croire que l'oppo-
sition était opposée à toute loi réparatrice quel-
conque. Il n'y a pas eu de doute à ce sujet, et
l'opposition a fait tout son possible pour inculquer
cette idée au peuple. Il ya eu un peu de tactique,
et le parti s'est divisé en deux.

Dès le commencement, le Globe et la fraction
anglaise du parti libéral se sont prononcés carré-
ment contre toute législation réparatrice, ou tout
empiètement sur les droits provinciaux. Mais à
venir à l'époque (le l'élection de Verchères et celle
d'Antigonish, le parti libéral dans la province de
Québec n'a pas pris cette attitude. Le parti libéral
dans cette province a prétendu qu'une législation
réparatrice était justifiée, était nécessaire, et que
si le Manitoba refusait de légiférer ses* candidats
dans ces deux élections s'engageaient à appuyer
une loi réparatrice. C'est là l'attitude prise par le
parti libéral dans la province de Québec.

Après, ces deux élections ce parti est'devenu plus
hardi. Lors de l'élection dans Ohtario-nord il a
trouvé un candidat qui a consenti à venir de l'avant
et déclarer qu'il était opposé à la politique du gou-
vernement en général, et opposé à la politique de
coercition, comme il l'apelait, ou d'intervention
dans les droits de la province du Manitoba. Nous
avons vu alors le parti libéral dancmQuébec et dans
Ontario déclarer qu'il n'y avait qu'un moyen de
régler cette question, et que M. Laurier, seul le
pouvait, et il promit que. s'i arrivait au pouvoir il
exercerait son ·influence sur le gouvernement pro-
vincial pour l'induire à réglerla question, etu elle
ne pouvait pas l'être autrement.

Eh bien ! les conservateurs se sont efércés de
faire régler la question par la législature povin
ciale. Le parti conservateur a échoué dans cette1
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tentative ; il n'a peut-être pas pu exercer sur la
législature et le gouvernement du Manitoba la
même influence que les honorables chefs de la
gauche possèdent. Mais nous traitons une ques-
tion constitutionnelle, et s'il existe entre le parti
libéral du Canada et le parti libéral du Manitoba
une influence de nature à leur permettre d'éliminer
cette question de la politique fédérale et de la
régler, dans ce cas c'était pousser l'esprit de parti
trop loin en ne réglant pas cette question s'ils le
pouvaient, quand les deux partis s'accordaient à
dire qu'il serait préférable que la question fût
réglée dans la législature provinciale.

Maintenant cette question est devant le parle-
ment, et les honorables députés de la gauche,
quelques-uns <lu moins, ont prouvé par leurs dis-
cours qu-ils ont changé leur attitude. Il ne s'agit
plus le coercition contre le Manitoba, mais ils
disent, pourquoi ne présentez-vous pas le bill répa.
rateur? Les honorables chefs de la gauche n'ont
pas été jusqu'à présent des avocats tellement en
faveur d'une législation réparatrice pour que le
pays soit d'opinion qu'ils doivent s'en charger. Le
bill sera présenté.

Quelques VOIX : Quand ?

M. COSTîGAN : Le bill sera présenté et il sera
adopté avec la coopération d'un grand nombre de
nos amis de la gauche qui veulent que justice soit
rendue à la minorité. Je crois réellement qu'il y a
opinion assez prononcée parmi quelques-uns des
honorables députés qui aiment tant à m'interrompre
que ce sera une source de désappointement pour
eux, si on en juge d'après ce qu'ils ont dit dans
tout le pays, en proclamant que le parti conserva-
teur manquait à sa parole, qu'il était composé de
traîtres, de constater que nos promesses vont être
tenues, et ce fait, dis-je, cause un grand désap-

pointement à plusieurs honorables députés le la
gauche.

M. TISDALE : Nul doute que dans la vie pri-
vée l'honorable député qui me fait face aime à dire ce
qu'il veut, mais je crains que la mémoire ne lui fasse
défaut, à en juger par l'assertion qu'il a faite ce
soir. Il a prétendu que le leader de la Chambre,
au cours (le la déclaration qu'il a faite à la dernière
session, a dit: premièrement, que cette présente
session serait spécialement tenue pour adopter la
loi réparatrice, et, secondement, qu'un bill serait
présenté immédiatement dès l'ouverture de la
Chambre. Bien ne prouve mieux qu'une preuve
écrite, et les honorables chefs de la gauche ne
devraient pas parler sans se bien rappeler les faits,
ou sans citer les paroles prononcées. Je vais lire
la déclaration faite par le leader de la Chrmbre à
la dernière session, et je laisserai aux honorables
membres de cette Chambre le soin de décider si les
assertions faites par l'honorable monsieur sont
d'accord avec la déclaration faite par mon chef.
M. Foster a dit :

Je désire déclarer que le cabinet a pris en considération
la réponse de la législature du Manitoba à l'arrêté minis-
tériel réparateur du 21 mars 1895, et qu'après mûres déli-
bérations, il en est arrivé à la conclusion suivante:-Bien
qu'il puisse y avoir divergence d'opinions quant au sens
précis de la réponse en question,: le cabinet est d'avis
qu'elle peut s'interpréter comme offrant quelque espoir à
un arrangement à l'amiable de la question scolaire du
Manitoba, espoir fondé sur la possibilité de l'initiative du
gouvernement, et de la législature du Manitoba, et il
répugnerait souverainement au cabinet fédéral de
prende une initiative qui pût être interprétée dans le sens

M. COSTIGAN.

d'une entrave, ou d'un obstacle quelconque apporté à
l'accomplissement d'un but aussi désirable. Le cabinet,
en outre, s'est rendu compte des difficultés qu'offrent
l'élaboration et la confection d'une loi portantsurune
question aussi importanteet aussi délicate, au moment où
la session est à la veille d'expirer.

Le cabinet a dou décidéte"e pas saisir le parlement
d'une législation réparatrice, à cette session-ci. Le cabinet
doit se mettre immédiatement en rapport avec le cabinet
du Manitoba à ce sujet, afin de s'assurer si ce dernier est
disposé à effectuer un règlement de la question, qui soit
de nature à donner satisiaction raisonnable à la minorité
de la province, sans qu'il soit nécessaire de demander-au
cabinet fédéral d'exercer ses pouvoirs. Une session du
parlement fédéral sera convoquée, au plus tard le pre-
mier jeudi de janvier prochain. Si, à cette époque, le
gouvernement du Manitoba n'a pas encore fait d'arran-
gement satisfaisant, pour remédier aux griefs de la mino-
rité, le cabinet fédéral, à la prochaine session du parle-
ment devant être convoquée, comme je viens de le dire,
sera en mesure de présenter et de faire décréter une
législation de nature à porter remède dans une juste
mesure, aux griefs de la minorité, et qui sera basée sur
le jugement du Conseil privé et sur 1 arrêté ministériel
du 21 mars 1895.

Il n'y a pas là un seul mot de natur2 à faire
croire que cette session devait être une session
spéciale ni qu'une législation réparatrice, bien que
ce fut une question de la plus haute importance,
serait présentée à l'ouverture de la session. L'ho-
norable député <le Queen est injuste, et je regrette
de dire que quand il a un objet en vue à servir,
ainsi qu'il en a souvent en dehors de la discussion
devant la Chambre, il tourne au délire et cherche
à cacher ses motifs. Je lui demanderai quel rap-
port il y a entre le bill réparateur et l'objection
que nous discutons.

M. DAVIES (LP.-E.): Je répondrai à l'hono-
rable député, s'il veut bien me le permettre.

M. TISDALE : Je préfère faire mon propre dis-
cours, et je ne désire pas qu'on m'attribue d'autres
paroles que celles que je prononce, ni qu'on leur
donne une interprétation autre que celles qu'elles
ont. L'honorable député aime à en appeler aux
membres de la Chambre comme hommes d'affaires.
Je n'ai pas, comme l'honorable député, la préten-
tion d'être uit orateur, mais je m'efforce de n'occu-
per des affaires de la Chambre et de les faire avan-
cer.

La question soumise à la discussion est celle qu'a
soulevée l'honorable député d'Oxford-sud, qui est
le seul député de la gauche quis'entende en finances,
et sa prétention a été que les estimations ne de-
vaient pas être examinées sans avoir le rapport de
l'auditeur général.

M. DAVIES (1.P.-E,): Je soulève une question
d'ordre. L'honorable député d'Oxford n'a pas parlé
sur la motion, il n'était pas à son siège. L'hono-
rable monsieur a parlé sur une autre motion dans
le cours de l'après-midi.

M. TISDALE: Je ne parle pas de l'après-midi.
Je parle de la motion actuellement devant la
Chambre, et de la question de savoir si nous devons
nous former en comité des subsides.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable déput
d'Oxford n'a pas parlé sur cette motion.

M. FOSTER : Il a parlé deux fois.

M. TISDALE : L'honorable député d'Oxford a
prétendu que, en toute justice-et son objection
était sérieuse-la Chambre ne devait pas être ap-
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pelée à discuter les estimations avant d'avoir le
rapport de l'auditeur général sur son bureau.

L'honorable député de Queen (M. Davies) s'est
levé et il a (lit que ce dont il avait à se plaindre au
sujet de la motion à l'effet de nous former en comité
des subsides était que le gouvernement n'avait pas
présenté le bill réparateur. Ce n'était pas du tout
la question devant la Chambre. Je dirai à l'hono.
rable député que je ne m'en laisserai pas imposer
par lui, bien qu'il soit un ancien deputé et un des
chefs de la gauche, tandis que je ne suis qu'un
simple membre du parti conservateur. Mais l'ho-
norable député fait trop souvent la leçon à des
députés de la droite. J'ajouterai que je n'aime pas
les interruptions faites par mes amis de la droite,
et dans tous les cas, à mon avis, le fait que des
députés, particulièrement des chefs, interrompent
d'autres députés qui ne parlent pas très souvent,
n'est pas (le nature à maintenir la sympathie entre
les membres de la Chambre. L'objection soulevée
par l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright), quant au fait (le savoir si nous devons
examiner les estimations en l'absence du rapport de
l'auditeur général, mérite l'attention; mais l'hono-
rable député de Queen (M. Davies) a changé le
cours de la discussion, et il n'a pas dit un mot sur
la question qui est devant la Chambre.

M. DAVIES (I.P.E.) : C'est inexact.

M. TISDALE : L'honorable député de Queen
(M. Davies) a soulevé un point entièrement diffé-
rent, et qui, à mon avis, était étranger à la question
de savoir s'il était à propos de discuter les estima-
tions maintenant. Soit que l'honorable député de
Queen (M. Davies) ait mis le député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) dans la position de parler
uniquement dans le but de retarder les affaires de
la Chambre, ou bien il a soulevé un point étranger
au sujet avec l'intention de retarder. Permettez.
moi de demander à l'honorable député (M. Davies)
s'il a parlé simplement parce qu'il ne voulait pas
examiner les estimations qui sont essentiellement
de nios devoirs parlementaires la partie qui concerne
les affaires.

Je me souviens d'un long discours qu'il a prononcé
l'autre jour sur cette même question de loi répara-
trice, et je lui demande encore une fois pourquoi il
l'a soulevée de nouveau-ài ce n'est pour causer du
retard ? Les membres de l'opposition vont-ils suivre
leur chef financier, et discuter le fait de savoir si
nous devons, oui ou non, examiner les estimations,
ou ont-ils l'intention de parler de choses qui ne se
rapportent pas au sujet simplement pour retarder,
les affaires. Si cela signifie que nous n'adopterons
pas d'estimations avant que le bill réparateur soit
présenté, dans ce cas que l'honorable député (M.
Davies) n'attribue pas au leader de la Chambre des
paroles que les Débats prouvent qu'il n'a pas pro-
noncées, ni des choses qu'il n'a pas promises.

J'ose dire qu'en dehors de cette chambre, pour
ne pas parler des députés, personne n'a jamais en
l'idée que le parlement était convoqué pour cette
seule fin. Je crois que L'honorable député (M.'
Davies) lui-même, après avoir réfléchi, avouera avec
moi que personne n'a jamais pensé que la Chambre,
était convoquée pour une fin spéciale, et pour cette
lin seule. Il sait fort bien que le gouverùement
manquerait à son devoir s'il convoquait le parle-
ment sans lui, permettre de s'occuper des afaires
financières, ce qui nécessiterait une autre session.

Le discours de l'honorable député (M. Davies) ten-
dait à induire en erreur les membres de la Chambre,
et le peuple du pays, ou bien à retarder la discus-
sion des affaires, et à mon avis-il le sait mieux que
moi-j'ai raison de dire qu'il n'a pas touché à la
question réelle sous discussion.

M. MULOCK : La dernière partie des observa-
tions de l'honorable député (M. Tisdale) m'étonne
quelque peu. En sa qualité d'ancien député il doit
reconnaître l'inconvenance qu'il y a d'attribuerà des
députés des motifs qui ne sont pas justifiés par une
juste interprétation de leurs paroles. Deux objec-
tions ont été soulevées contre la motion présentée à
l'effet de nous former en comité des subsides: et
les deux objections sont bonnes, bien que l'une
touche à la base de toute la question. La première
objection a été que nous ne pouvions pas discuter
avec avantage les estimations sans savoir comment
les crédits que nous avons votés précédemment ont
été employés. La proposition est si évidente que
je suis sur pris que le ministre des Finances demande
à la Chambre de supprimer se2 fonctions et de s'oc-
cuper des estimations pour l'avenir, sans avoir au
préalable examiné l'emploi des crédits votés l'année
dernière.

Le ministre des Finances dit que tout ce qu'il se
propose sie demander, c'est un crédit pour des sa-
laires déterminés. Eh bien ! je demande si le fait
de voter les crédits pour salaires fixés n'implique
pas l'examen d'autres item se rattachant aux dé-
penses des départements. J'aimerais savoir s'il est
nécessaire de voter les crédits demandés pour les
salaires déterminés. Il y a dans chaque départe-
ment des dépenses qui peuvent ou ne peuvent pas
être déterminées, mais il convient de les examiner
avant que nous votions une seule piastre. Le fait
que le gouvernement, après avoir annoncé que nous
nous réunirions le 2 janvier, n'a pas encore préparé
son bill après un mois de session, prouve un manque
extraordinaire de capacités administratives.

Mais à part l'objection que la production du rap-
port de l'auditeur général ferait disparaître, j'en
vois une autre. C'est un principe cardinal que la
Chambre des Communes ne votera pas de subsides
à un gouvernement qui ne possède pas la confiance
du pays. Un gouvernement qui n'existe que par
simple tolérance, et qui prolonge son existence par
la tactique, n'est pas un gouvernement qui mérite
d'avoir à sa disposition quarante et un millions de
piastres des deniers du peuple.

Permettez-moi de demander s'il y a ,quelque
preuve de nature à nous faire douter que le gou-
vernement soit digne d'être le dépositaire d'une
somme d'argent si considérable. En 1895, lorsque
cette question prit cette tournure critique, il en vint
évidemment à la conclusion, pour éviter le danger
de la régler, d'en appeler au pays. Le pays fut le
théâtre d'une campagne politiqne et des candidats
des deux partis furent choisis d'un océan à l'autre.
Des membres même du gouvernementfurent ainsi
nommés candidats par des électeurs. Tout à coup
le gouvernement fit un changement de front devant
l'ennemi. Il arriva à la conclusion q ail avait perdu
la confiance du:pays, mais il eut peur du verdict du
peuple, et alors il s'arréta et décida de retirer ses
troupes de la campagne et de se retrancher derrière
Torres Vedras.-11 convoqua le parlement pour dis-
cuter le bill réparateur -rreté ministériel répa-
rateur avait fortement ébranlé le gouvernem ent.
Le ministre de la Justice de cette époque, qui avait
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rédigé le bill, envoya sa démission. Je crois qu'on
prétend qu'il n'a pas donné sa démission, mais dans
tous les cas il se mit en grève. . Il peut n'avoir fait
que friser la démission, de sorte qu'il peut dire
techniquement qu'il n'a pas démissionné. Mais on
nous dit que des hommes puissants sont intervenus
auprès du bouillant ex-ministre de la Justice, et
que leur influence a réussi à le ramener dans les
rangs. Ensuite, le gouvernement, après avoir
reconnu qu'il n'avait plus la confiance du pays,
convoqua le parlement pour faire ce que le ministre
de la J ustice croyait qu'il ne devait pas faire, pour
passer le bill réparateur.

Il dit à ses partisans qu'il se proposait de faire
adopter ce bill, si c'était possible, et il convoqua
un caucus, et le JWorld de Toronto nous apprend
dans un article de fond ce qui se passa à ce caucus.
La semaine dernière ce journal annonça au pays
que le gouvernement avait convoqué un caucus
pour discuter la question des écoles du Manitoba.
Tout le monde sait que si le gouvernement n'est
pas capable de régler la question, c'en est lait de
lui ; tout le monde sait que le gouvernement ne.
peut pas se maintenir un seul jour s'il est incapa-
ble de remplir les promesses qu'il a faites de passer
cette loi. Et cependant, le WJrorld, qui donne, je
suppose, des renseignements exacts sur ce point,
comme il en donne sans doute d'exacts sur plu-
sieurs autres sujets, dit que, lors (le ce caucus, le
gouvernement demanda à ses partisans de s'enten-
dre sur une ligne de conduite à suivre, mais qu'au
lieu (le cela il leur fut absolument impossible de
s'accorder. Le caucus ne donna pas au gouverne-
ment l'assurance qu'il pourrait avec sécurité pré-
senter ce bill à la Chambre et nous tenons de la
même source que le gouvernement ajourna ce eau-
cus et s'engagea à ne pas imposer au parti une
législation réparatrice avant d'avoir eu une autre
conférence avec ses partisans dans cette Chambre.
Ce journal nous apprend aussi que cette autre con-
férence n'a pas encore eu lieu. Par conséquent, si
ce témoignage mérite créance-il n'a jamais été
contredit, et je doute qu'il puisse l'être - nous
avons la preuve que le gouvernement conservateur
n'a pas en le courage de soumettre cette question
au vote de ses partisans. Il n'a pas le droit de
parler au nom du parti conservateur sur cette
question ; il n'a pas le droit de dire qu'il peut
compter sur une majorité de ses partisans dans
cette Chambre. Il sait, au contraire, qu'il n'ose
pas soumettre son projet à cette Chambre et comp-
ter sur l'appui d'un nombre suffisant de ses parti-
sans pour pouvoir passer cette loi. Je dis donc
que les ministres occupent leurs présentes positions
simplement parce qu'ils n'ont pas fait ce qu'ils
avaient promis de faire et ce qu'ils ne peuvent
faire, comme tout le inonde le sait, sans l'appui
unanime de leur parti. Ils n'ont pas aujourd'hui
l'appui nécessaire parmi leurs propres partisans
pour leur permettre de tenir leurs engagements
envers le pays, et, par conséquent, nous avons une
preuve complète qu'ils ne sont pas les hommes
qu'il faut pour administrer $41,000,000 des deniers
publics.

Il y a une autre preuve. Les Chambres se sont
réunies au mois de mars dernier et ont siégé jus-
qu'en juillet ; et, parce que le gouvernement n'a
pas rempli les promesses qu'il avait faites à ses amis,
trois ministres se sont mis en grève. Deux d'entre
eux ont été ranienés au bercail, et s'ils n'avaient
pas repris leurs portefeuilles le ministre des

M. MULocK.

Finances ne serait pas aujourd'hui au poste qu'il
occupe, et le gouvernement ne serait pas resté au
pouvoir pendant le reste de l'année 1895. Il lui a
fallu les engager à reprenire leurs portefeuilles afin
de garder le pouvoir pendant quelques mois. Est-ce
là un geuvernement appuyé par une majorité des
représentants du peuple? Est-ce un gouvernement
stable, ayant droit d'être préposé à la garde des
deniers publics, que celui qui a ainsi recours à
des expédients pour se cramponner au pouvoir et
qui recule devant le devoir pour l'accomplissement
duquel il a uniquement convoqué cette session?
Lorsque le ministre des Finances lut dans cette
Chambre, en juillet dernier, le document qui fit
rentrer dans le cabinet deux des ministres récalci-
trants-le troisième, qui savait ne pouvoir pas
compter sur lui, persistant à rester en dehors du
cabinet-les partisans mêmes de l'honorable mi-
nisti e refusèrent d'accepter cette déclaration. Une
certaine partie des amis même du gouvernement
n'ajouta pas foi à la déclaration qu'a lue aujour-
d'hui l'honorable député de i\orfolk-sud (M. Tis-
dale), et ce ne fut qu'après une petite comédie
jouée deux jours après, alors que le député de
Jacques-Cartier interpella dans cette chambre le
ministre des Finances, lui demandant s'il allait
tenir sa parole-ce ne fut qu'alors que ses partisans
parurent satisfaits. Voièi la question qui fut posée
au ministre des Finances le 11 juillet:

M. GIROUARD: Je désire adresser au chef du cabinet
l'interpellation suivante: Les négociations qui doivent
être entamées avec le Manitoba, au sujet de la question
scolaire, sauf le cas où elles provoqueraient un arrange-
men, acceptable basé sur l'arrêté ministériel réparateur,
et sur la décibion du Conseil privé. du 29 janvier 1895,
auront-elles pour effet soit d'empêcher, soit de retarder
la j;résentation au parlement de la législation réparatrice
annoncée dans votre déclaration do lundi dernier?

M. FOSTER: Ma réponse est toute simple: ces négo-
ciations n'auront nullement cet effet.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député de
York-ouest (M. Wallace) fit sa déclaration le len-
demain.

M. MULOCK : Oui. Il était évident, cependant,
que l'honorable ministre ne pourrait pas obtenir
une majorité parmi ses propres amis, qu'il ne pour-
rait pas obtenir l'union, qu'il ne pourrait pas les
faire accorder. Ils n'avaient pas confiance en lui,
ils ne voulaient pas accepter sa parole ; ils deman-
dèrent une promesse écrite, et même cette promesse
écrite ne fut acceptée qu'après avoir été discutée
dans cette chambre. Malgré cela, avec toutes ces
garanties, son parti a attendu jusqu'aujourd'hui
pour se prononcer, et permettre au gouvernement
de rester au pouvoir. Le gouvernement a donc
rencontré les Chambres le 2 janvier; dans quel but?
Il prétend que nous nous smmes réunis comme
d'habitude, et que le règlemeit de la question des
écoles du Manitoba n'est qu'un des incidents de la
session. M. l'Orateur, ce n'est pas là la volonté du
pays; ce n'est pas l'opinion de la presse canadienne,
et l'électorat va être étonné d'apprendre que le
gouvernement commence à mettre graduellement
cette question à l'arrière-plan, à la retarder de plus
en plus jusqu'à ce qu'il en arrive enfin à la mettre
entièrement de côté.

Est-ce là le gouvernement que nours pouvons
appelerun gouvernement qui jouit de la confiance
du peuple? -Est-ce là, un gouvernement, constitu-
tionnel? Est-ce là le gouvernement qu'un parti pré-
tendant avoir le monopole de la' loyauté appelle
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constitutionnel? Est-ce là le gouvernement qui
devrait avoir le contrôle de l'argent du peuple ?

Ce gouvernement qui respecte la constitution, a
rencontré les Chambres le 2 janvier. Un fonction-
naire public, sir Charles Tupper, le haut-commis-
saire, s'est trouvé par hasard au Canada. En lisant
la presse du jour, je vois que sir Charles Tupper
a donné une version tout à fait différente des cir-
constances qui l'ont amené au Canada. On a dit
qu'il se trouvait ici par hasard, que le premier mi-
nistre lui avait télégraphié de venir ici pour confé-
rer avec lui de certaines questions publiques, ne se
rattachant pas à la conspiration ourdie pour détruire
le premier ministre. Le premier ministre lui a sans
doute télégraphié, et il est également certain, je
crois, que le premier ministre a été conseillé de le
faire par des hommes en qui il avait la plus grande
confiance à cette époque, et quand sir Charles Tup-
per est arrivé ici, il a été frappé de stupeur en
voyant qu'il y avait des différends comme ceux qui
ont éclaté plus tard. Mais en parlant au Cap-
Breton hier, sir Charles Tupper a dit qu'il était
venu au Canada à l'invitation du parti conserva-
teur du Canada pour prendre la direction de ce
gouvernement, et qu'il était prêt à le faire. C'est
la la déclaration de sir Charles Tupper, que j'oppose
aux contraedictions du cabinet.

M. FOSTER : L'honorable député veut-il nous
dire sur quoi il se base pour faire cet énoncé,? J'ai
lu les journaux, ce soir, et j'ai lu quelque chose
différant du tout au tout de ce qu'il rapporte.

M. MULOCK: Cela se trouve dans le Herald
de Montréal d'aujourd'hui.

Quelques VOIX: Oh!

M. MULOCK: Eh bien! je laisserai aux hono-
rables membres de la droite et au Herald de Mont-
réal le soin de régler la chose.

Le gouvernement s'est réuni le 2 janvier 1896,
pour traiter cette question. C'était le jeudi. Trois
jours avant que le public apprit par la presse que
le gouvernement ne se proposait pas de commencer
le débat sur l'adresse de la manière ordinaire, soit
ce jour-là, soit le jour suivant, coutume invariable-
ment suivie depuis que nlous avons un parlement,
je crois, en tout cas, depuis que je suis en parle-
ment. Jamais je ne puis me rappeler de circons-
tance ot le parlement se soit déjà ajourné pour
quelques jours après le discours du trône et avant
qu'il fût pris en considération.

Pourquoi cet ajournement a-t-il eu lieu ? Le
pays sait pourquoi. L'ajournement a eu lieu,
parce que le gouvernement avait trouvé la preuve
évidente qu'il avait perdu la confiance du pays.
Montréal-centre avait parlé; Jacques-Cartier avait
parlé; Hizron-ouest n'avait pas encore parlé.

lais le gouvernement avait appris d'une manière
certaine qu'il usurpait le pouvoir. En vertu de
l'interprétation de la constitution, les membres du
gouvernement sont: des usurpateurs. Ils avaient
perdu la confiance du pays, et étaient déterminés à
changer d'allégeance en changeant de chef.

Ils se sont réunis le mardi suivant, au moins
ceux qui -restaient se -sont réunis. Sept s'étaient
mis en grève, sept avait abandonné la barque.
Pour quel motif ? Ici encore, je demande à signaler
à l'attention du ministre des Finances l'opinion du
pays, opinion que j'approuve absolument. Aujour-
d'hui, au Canada, en dehors d'un asile d'aliénés, il n'y

a pas un homme qui accepte comme exacte l'expli-
cation lue en cette Chambre par le directeur géné-
ral des Postes (sir Adolphe Caron) et approuvée
par le ministre des Finances. Cette explication
est contredite par les paroles prononcées dans
l'autre chambre par le premier ministre. Au
Sénat, sir Mackenzie Bowell nous a donné à en-
tendre que la démission de ces sept ministres était
due à ce qu'ilw avaient abandonné sa politique de
coercition ou de législation remédiatrice. Subsé-
q uemment, six d'entre eux sont revenus et ont

onné des explications sur leur retour. Ils ont dit
qu'ils s'étaient retirés parce' qu'un portefeuille
était vacant; ils ont dit que pour permettre au
gouvernement de remplir cette vacance, ils en
avaient créé sept autres, ce qui en faisait huit.
Pour permettre au premier ministre de remplir
une seule vacance, ces messieurs ont posté leurs
sentinelles en dehors de cette chambre, dans les
corridors ; et celui des grévistes qui se tenait en
avant pour empêcher le premier ministre d'ac-
complir ce qu'il devait accomplir a été le mi-
nistre des Finances lui-même. D'après l'opinion
publique, ce fut lui qui encouragea de temps à
autres les lâcheurs, et les empêcha de s'enrôler
sous la bannière du premier ministre actuel. Et
cependant, on nous demande de croire que ces
hommes représentent aujourd'hui suffisamment
l'opinion publiqlue pour pouvoir avoir la confiance
d'une majorité en cette Chambre.

Si jamais il y a eu, sous le régime parlementaire,
un spectacle qui déshonore, ce spectacle nous a été
donné quand nous sommes arrivés ici. Le présent
gouvernement n'a rien fait pour hâter l'expédition
des affaires ; il l'a entravée depris que nous sommes
réunis ici. Nous nous sommes réunis ici pour expé-
dier les affaires, mais les membres du cabinet, en
se montrant récalcitrants, ont entravé l'expédition
des affaires publiques. Ils ont été fidèles à leurs
paroles, et je crois vraiement qu'ils ne sont pas plus
avancés qu'ils ne l'étaient en juillet. aernier. Ils
savent parfaitement bien qu'ils ne pourront pas
expédier les affaires du pays une heure après qu'ils
auront fait connaître leur véritable attitude sur
cette question.

Dans ces circonstances, je répète que l'objection
faite à ce que (les subsides soient accordés à Sa Ma-
jeeté, représentée par ce cabinet, est une objection
terrible. C'est une objection qui touche aux mérites
de la situation ; et je prétends que si la Chambre
est fidèle à sa mission, elle ne permettra pas que le
gouvernement dirigé es affaires de cette manière
tant qu'il n'aura pas prouvé qu'il possède en cette
chambre une majorité suffisante.

M., HAZEN: L'honorable préopinant a débuté
par un petit sermon à l'adresse de mon ami Phono-
rable député de Norfolk-sud (M. Tisdale), sur les
convenances à, observer dans la discussion. .Qui-
conque connaît l'honorable député de Norfolk-sud
sait qu'il possède un sens aussi.raffiné' des conve-
nances de la discussion que n'importe quel autre
membre de cette Chambre et certainement plus que
l'honorable député de York qui a entrepris de lui
faire la leçon. Ses remarques étaient, dans 'mon
opinion, inutilement blessantes et seront considé-
rées comme telles par tous ceux qui connaissent les
deux hommes.

Il semble y avoir deux :objectionsâà la motion de
Phonorabieministre des Finances, demandant qe
la Chambre se forme:en comité des subsides. La
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première, basée sur le fait que le rapport de l'audi-
teur général n'est pas encore devant la Chambre, a
été soulevée par le député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) et présentée parlui d'une manière assez
convenable. On peut avoir deux opinions sur cette
question, mais il me semble qu'après l'explication
du ministre des Finances, qu'il ne s'agit que des
crédits sur lesquels le rapport de l'auditeur général
ne jetterait aucune lumière, et sa promesse qu'il
est prêt à donner tous les renseignements qu'on
pourrait exiger, on aurait pu retirer cette première
objection, et permettre à la Chambre de procéder
sans perdre un temps précieux en discussions inu-
tiles. S'il s'était présenté un crédit au sujet duquel
le rapport de l'auditeur général eût pu être utile,
il serait resté en suspens. J'ai aussi cet argument
à opposer à l'objection du député d'Oxford-sud :
Nous ne devons pas admettre un seul instant que
les travaux (le la Chambre puissent être à la merci
de l'auditeur général. Il ne faut pas oublier que
ce dernier n'est pas un fonctionnaire du gouverne-
ment, mais bien du parlement, et si nous admet-
tons que nous ne pouvons en aucune circonstance
nous former en comité des subsides ou procéder à
l'expédition (les affaires sans avoir ce rapport de-
vaut nous, nous pouvons en aucun temps subir des
retards inutiles par suite les lenteurs apportées par
cet employé i soumettre son rapport. Il peut ar-
river que la maladie l'empêche le taire son rapport
aussi tôt qu'il aurait dû, ilest possible aussi qu'il
ne soit pas disposé, pour une raison ou une autre,
bonne ou mauvaise, à préparer son rapport avec
tout la diligence nécessaire, et va-t-on prétendre
que nous pouvons être arrêtés pendant des semaines
et des mois à attendre ce rapport pour voter les
subsides, même quand les ministres sont en état et
offrent (le donner toutes les explications nécessaires.
Je crois qu'il n'est pas de l'intérêt de cette Chambre
d'admettre une pareille prétention et nous ne de-
vrions pas l'admettre ce soir.

Il y a une seconde objection à ce que la Chambre
se forme en comité des subsides : c'est celle qui a
été soulevée par l'honorable député le Queen,
I.P.-E. (M. Davies). Si j'ai bien suivi son raison-
nement-après l'avoir débarrassé de toutes les tira-
des ampoulées et les exagérations de langage et
de gestes dont il l'a accompagné-il prétend que
nous ne devons en aucune circonstance durant la
présente session voter les subsides, ou nous occu-
per d'autre chose que de la question des écoles du
Manitoba, et qu'une autre session du parlement
devrait être convoquée cette année pour voter les
subsides. Au nom des contribuables, je proteste
contre une pareille proposition. Puisque nous
sommes ici pourquoi ne pas procéder aux travaux
ordinaires de la session ? Pourquoi ne pas voter les
subsides? Pourquoi serait-il nécessaire de convo-
quer de nouveau le parlement et d'imposer aux con-
tribuables une dépense inutile d'un demi-million de
piastres, dépense qui peut facilement être évitée en
procédant pendant la présente session aux travaux
ordinaires de la Chambre, ce qui peut tout aussi
bien être fait à présent qu'à une session ultérieure.

L'honorable député prétend que cette session a été
convoquée dans un but spécial, mais il est incapable
de citer un seul mot du compte rendu des Débats
pour appuyer sa prétention. Comme l'a fait remnar-
querl'honorable député de Norfolk-sud (M. Tisdale),
les paroles dont s'est servi le ministre des Finances
l'ai dernier pour promettre que le parlement serait
convoqué au plus tard le 2 janvier, ne contiennent

M. HAZEN.

rien qui indique que cette convocation sera faite
dans un but spécial ; au contraire, elles font voir
clairement que le parlement sera convoqué à cette
date, et qu'après avoir été ainsi convoqué, entre
autres questions dont nous aurons à nous occuper,
sera celle des écoles du Manitoba, si toutefois la
législature de cette province ne l'a pas réglée dans
l'intervalle. Je dirai de plus qu'il est impossible
de conclure des paroles du ministre des Finances,
que le parlement serait convoqué uniquement pour
discuter la question des écoles du Manitoba.

Pour faire disparaître tout doute je vais citer les
paroles mêmes dont il s'est servi dans cette occasion:

Une session du parlement fédéral sera convoquée....

M. MARTIN : A quelle date était-ce ?

M. HAZEN : Le 8 juillet, et je cite à la page
3997, vol. II des Débats de l'an dernier (V. a).

Une session du parlement fédéral sera convoquée au
plus tard le premier jeudi de janvier prochain.

Ce langage est général.

Si à cette époque le gouvernement du Manitoba n'a pas
encore fait d'arrangements satisfaisants pour remédier
aux griefs de la minorité, le cabinet fédéral, à la pro-
chaime session du pirlement devant être convoquée,
comme je viens de le dire, sera en mesure de présenter et
de faire décréter une législation de nature à porter remè-
de. dans une juste mesure, aux griefs de la minorité, et
qui sera basée sur le jugement du Conseil privé et sur
l'arrêté ministériel du 21 mars 1895.

Je maintiens qu'il est impossible d'inférer de ce
qui précède que le parlement a été convoqué spé-
cialement pour le règlement de cette question. Je
demande à la Chambre : a quel bon résultat veut-on
arriver en retardant les affaires du pays et les tra-
vaux législatifs, tant que cette loi remédiatrice ne
sera pas devant la Chambre, puisque le gouverne-
ment nous a donné l'assurance qu'il tiendra la pro-
messe faite à la Chambre et au pays le 8 juillet
1895.

Comme je l'ai déjà dit, en se plaçant au point du
vue du contribuable, peut-on demander qu'ii y ait
une autre session cette année, quand le parlement
peut économiser un demi-million de piastres, en
faisant le travail à cette session ? L'honorable
député qui m'a précédé et qui se donne comme un
champion de l'économie devrait répondre à cette
question. Il ne se présente pas kt moindre demande
de crédit sans qu'il la critique et sans qu'il se
plaigne de l'extravagance du gouvernement. Qu'a-
t-il à répondre à cette proposition de dépenser un
demi-million de piastres des deniers publics, pour'
une nouvelle session inutile du parlement, pour
faire ce qui peut être fait pendant la session
actuelle.

Il n'y a pas de réponse possible à une pareille
proposition. Quiconque a entendu l'honorable
député parler de tout, excepté de la question qui
nous occupe, ne peut en tirer qu'une conclusion, et -
cette conclusion c'est que, pour une raison ou pour
une autre, il veut faire autant d'obstruction que
possible.

Vers la fin de son discours il a prétendu qu'il ne
convenait pas voter des subsides au gouvernement
actuel, parce qu'il ne possédait pas la confiance du
pays. Sur quoi s'appuie-t-il pour dire cela'?
Depuis la dernière session, il y a eu quelques :élec-
tions dans le pays, et deux divisions qui élisaient
autrefois des conservateurs ont élu des libéraux
Montréal-centre et Jacques-Cartier.
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Une VOIX: Huron-ouest.

Une autre VOIX: Charlevoix.

M. HAZEN: Je vais discuter toutes les élec-
tions partielles, une par une. Le fait que je viens
de citer est-il une raison pour dire que ce gouver-
neinent ne possède plus la confiance du pays?

Une VOIX: Certainement.

M. HAZEN: Certains députés ont prétendu que
le fait que deux divisions électorales qui élisaient
autrefois des conservateurs, ont élu des adversaires
(lu gouvernement, est une raison suffisante pour en
conclure que ce dernier ne possède plus la confiance
du pays. Si cet argument a qjuelque valeur, tout
ce que je puis dire, c'est que le gouvernement Mac-
kenzie aurait dà résigner longtemps avant l'époque
où il l'a fait.

Un honorable député a mentionné Charlevoix.
Que prouve cette élection ? En 1891, un libéral a
été élu dans- ce comté par environ 300 voix de ma-
jorité. Hier un libéral a été élu par moins de la
moitié de ce chiffre. Si cela prouve quelque chose,
cela prouve qu'il y a aujourd'hui dans Charlevoix
plus de partisans du gouvernement qu'en
1891. Un autre député a fait allusion à certaines
élections qui ont eu lieu dans Ontario. Il ne veut
assurément pas parler de Cardwell, où le candidat
libéral n'as pas même sauvé son dépôt. Il ne veut
assurément pas parler d'Ontario-nord, oû le candi-
dat libéral n'a sauvé son dépôt que par quarante
voix. Il ne veut assurément pas prétendre que le
résultat dans Huron-ouest représenté par mon ho-
norable ami (M. Cameron), qui a été présenté à la
Chambre ces jours derniers, prouve que le gouver-
nement a perdu la confiance dupays, puisque sa ma-
jorité a été moindre qu'en 1891, bien qu'il soit vrai
que ce comté avait été remporté depuis, dans une
élection partielle par un homme qui avait l'avan-
tage d'être ministre de la Couronne, ce qui lui
donnait un grand prestige.

M. MARTIN: Puisque l'honorable député rai-
sonne comme cela, il peut nous parler aussi de
l'élection de Victoria, C. A.

M. HAZEN: Je comprends parfaitement que
l'élection de Victoria soit une épine dans le pied de
l'honorable député de Winnipeg. Il a franchi des
milliers de mille pour aller prendre part à cette
élection. Il a conseillé aux électeurs de Victoria de
renverser le gouvernement à cause de son attitude
sur la question des écoles du Manitoba. -Dans une
diviqion électorale entièrement protestante il a fait
la lutte sur ce terrain, et beaucoup de circonstances
étaient en sa faveur. L'élection se faisait en pleine
crise ministérielle, et une des causes qui ont contri-
bué à diminuer la majorité de l'honorable contrôleur
du revenu de l'Intérieur c'est que les télégrammes
partis d'Ottawa et répandus à profusion dans tout
le comté, annonçaient que le gouvernement avait
donné sa démission et que M. Laurier avait été
appelé. Toutes les circonstances favorisaient l'ho-
norable député de Winnipeg. Mais son candidat,
n'en fut pas moins battu. Je ne crois pas qu'il
puisse citer cette élection comme une preuve que
le gouvernement a perdu la confiance du pays.

M. MILLS (Bothwell): Et à propos de donner
au contrôleur un siège dans le cabinet? L'honorable
député a oublié ce point.

M. HAZEN : J'ignore les raisons qui ont induit
le gouvernement à donner un siège dans le cabinet
à l'honorable député de Victoria (M. Prior), mais
je considère qu'il n'est que juste que celui qui
occupe la position importante de chef du départe.
ment <lu revenu de l'Intérieur, ait un siège dans le
cabinet afin de pouvoir y régler les affhires de son
département. Et de plus, je suis certain que le
nouveau titulaire fera honneur à la position. L'o-
rateur qui m'a précédé a prétendu que le parti con-
servateur se tenait derrière le retranchement de
Torr& Vedras.

Je lui rappellerai l'axiome de philosophie natu-
relle qui dit que deux corps ne peuvent pas occuper
la même espace, en même temps. D'après les pro-
pres paroles du chef de l'opposition, c'est lui et ses
amis qui se tiennent derrière la ligne de Torres
Vedra-q.

Une VOIX: Nous en sommes sortis.

M. HAZEN: L'honorable député prétend que
son parti en est sorti. Je défi tout homme vivant,
qui a entendu les discours du chef de l'opposition
et de l'honorable député de Queen (M. Davies)-
qu'on aurait pu prendre ce soir pour le plus grand'
champion de la loi remédiatrice- de dire dans
quelle position se trouve le parti libéral.

Il est évident que tant qu'il ne sera pas obligé de
voter, l'honorable député de Queen n'entend pas
nous donner une idée de l'attitude qu'il entend
prendre. Le chef et ses partisans sont et ont été
pendant des mois derrière les retranchements de
Torres Vedras

M. FLINT: C'est amusant d'entendre les hono-
rables députés de la droite se plaindre des dépenses
occasionnées au pays par la perte de temps ans le
parlement et la lenteur apportée à l'expédition des
affaires. Des gens qui appuient un gouvernement
qui n'a rien fait depuis le'2 janvier, que gaspiller
le temps du parlement et l'argent du public, pour
tâcher d'arranger leurs propres affaires, devraient
être les derniers à se plaindre, s'il arrive à un député
de la gauche de prendre un peu de temps, lorsqu'il
s'agit de formuler des plaintes légitimes sur la
manière dont les affaires du pays sont administrées.

Après avoir perdu un mois en querelles, en récri-
minations, à déjouer des conspirations, à opérer des
reconciliations, ils n'ont seulement pas encore mis
devant la Chambre le plus important des livres
bleus, concernant les affaires du pays. On nous
demande de discufer des subsides s'élevant à plus
du $40,000,000 sans que nous ayons le rapport de
l'auditeur général pour nous permettre de discuter
ces estimations d'une manière intelligente.

Je dois dire que jamais à ma connaissance propo-sition plus impudente, plus offensante n'a été faite
à la Chambre par le gouvernement actuel. L'excuse
donnée par l'honorable député de Saint-Jean (M.
Hazen) est, à mon sens, la plus futile qu'il soit pos-
sible d'imaginer. Son argument consiste à dire
que l'auditeur général n'est pas sous.le contrôle du
gouvernement, que c'est un fonctionnaire indépen-
dant, et que le gouvernement est impuissant à inter-
venir dans rien de ce qu'il fait, depuis l'audition
des compte: jusqù'à la prépration de son rapport.Mais pas plus tard'que 1an dernier, le gouverne-
ment et ses partisans prenaient une autre attitude.
à son égar, et l0 ue i'.plainte de l'auditeur
général fut soumise 'à la Chambre comme une ques-
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tion de notre ressort, les honorables messieurs de
la droite pensaient tout autrement ; ils prétendirent
avec beaucoup d'énergie et d'habileté, en citant des
précédents et la coutume que l'auditeur général
était un fonctionnaire du gouvernement, que tous
ses actes étaient sous le contrôle du gouvernement.
Et aujourd'hui, nous voyons ces mêmes hommes
chercher à excuser un retard en mettant la faute
sur un de leurs employés.

Le gouvernement savait que le parlement devait
être convoqué à telle date ; il n'y a pas de doute,
non plus, que l'auditeur général en sa qualité
d'employé du gouvernement avait été mis au cou-
rant ou aurait dû être mis au courant du délir du
gouvernement de mettre devant la Chambre les
comptes audités par lui, aussitôt que possible après
l'ouverture du parlement. Cependant un mois
s'est écoulé et nous n'avons pas encore le volume.
J'ai compris l'autre jour que le ministre des
Finances en donnant les raisons du retard, mettait
le blâme en grande partie, si non entièrement, sur
l'imprimerie nationale.

M. FOSTER: J'ai dit tout à fait le contraire.

M. FLINT: Dans ce cas, j'ai dû mal com-
prendre. Quoiqu'il en soit, les députés de la
gauche ont droit de dire que le gouvernement
aurait dû prendre toutes les mesures nécessaires
pour que le rapport de l'auditeur général fut dis-
tribué avant aujourd'hui. Si, d'un autre côté,
grâce à sa propre négligence, ou à son refus de
donner à l'auditeur général l'aide nécessaire, il lui
a été impossible de le faièe, le moins qu'on pouvait
exiger de lui, c'était de retarder les subsides
jusqu'à ce que le rapport fut entre les mains de la
députation.

Je crois aussi avoir compris lue l'honorable dé-
puté de Norfolk-sud (M. Tisdale), dans sa réponse
à l'honorable député de Queen (M. Davies) a émis
l'étrange prétention que l'honorable député d'Ox-
ford-Sud ayant soulevé une seule objection à la
formation de la Chambre en comité des subsides,
savoir: que nous n'étions pas en possession du
rapport de l'auditeur général, cette objection devait
être seule discutée et que ceux qui parlaient après
lui n'avaient pas le droit d'en soulever d'autres.

Il suffit de mentionner un pareil argument pour
en faire voir l'absurdité. Tout membre de cette
Chambre a le droit, je dirai même le devoir, d'op-
poser à la manière de procéder du gouvernement
toute objection qui, dans son opinion, est de nature
à profiter aux affaires du pays.

Les honorables députés de la droite savent très
bien que toute tentative de vouloir faire voter les
subsides, sans que le rapport de l'auditeur général,
ou tout autre rapport que nous devrions avoir,
soient devant la Chambre, n'était pas de nature à
faciliter l'expédition des affaires. Cela ne pouvait
qu'occasionner des retards. Il aurait fallu laisser
de côté chaque crédit demandé, jusqu'à ce que la
Chambre put avoir plus de renseignements. Quant
à la déclaration volontaire faite par un partisan du
gouvernement que le ministre des Finances serait
prêt à donner toutes les informations en sa posses-
sion sur toutes les questions qui pourraient lui être
posées, cela est tout à fait en dehors de la question,
parce que le ministre des Finances n'a pas le droit
d'être en possession de renseignements qui ne sont
pas également accessibles à tous les autres membres
de la Chambre.

M. FaNr.

Si dans le rapport de l'auditeur général il y a des
faits que le ministre des Finances connait, ces faits
devraient être également connus des députés qui
désirent critiquer la conduite du gouvernement
durant le dernier exercice et le comparer avec les
estimations qui sont devant nous.

Une autre raison que nous pourrions donner pour
ne pas tant se hâter avec les subsides, en réponse
à ceux qui se plaigent du court retard qu'occa-
sionnerait le fait d attendre le rapport de l'audi-
teur général, c'est que les différents comités chargés
d'expédier les affaires de la Chambre ne sont pas
encore nommés. La Chambre est en session depuis
un mois et les députés ne savent pas encore à quel
comité ils appartiendront, et toutes les affaires qui
auraient du être envoyées devant des comités, sont
retardées.

L'honorable député de York-nord avait parfaite-
ment raison de prétendre que les signes des temps
font voir que le gouvernement ne possède' pas la
confiance du pays et c'ét ait bien inutile de la part
de l'honorable député de Saint-Jean de venir nous
parler de Cardwell et d'Ontario-nord. Bien que le
parti libéral n'ait pas été appuyé dans ces élections,
le gouvernement ne l'a pas été non plus. La popu-
lation de ces beaux comtés s'est-elle ralliée à la
politique diu gouvernement ? A-t-elle montré par
ses votes qu'elle avait confiance dans le gouverne-
ment ? Non, M. l'Orateur, si le résultat de ces
élections n'a pas été favorable au parti auquel j'ai
l'honneur d'appartenir, il a été, sans contredit,
très défavorable au gouvernement. Ce résultat
fait voir que dans des comtés où le gouvernement
avait autrefois la majorité, il a perdu la confiance
de l'électorat.

Or le parlement actuellement réuni, est un parle-
ment moribond, un parlement qui n'a pas la con-
fiance du peuple, ainsi que le démontrent les élec-
tions partielles qui ont eu lieu récemment. Le parle-
ment n'a pas été convoqué pour voter les subsides,
pour étudier la situation financières, et cela ne de-
vrait pas être pris en considération de tout. Si le
vou populaire était bien compris, si le gouverne-
ment écoutait les avertissements qui lui sont don-
nés par ces récentes élections partielles, ils -dissou-
drait les Chambres, et en appellerait au peuple im-
médiatement, et laisserait au nouveau parlement
le soin de régler ces questions de finances.

Je maintiens que l'opposition négligerait ses de-
voirs et perdrait son droit au titre d'honnête criti-
que du gouvernement si elle ne protestait pas en
termes énergiques contre l'impudence du procédé
employé par le gouvernement en nous forçant à
voter les subsides en l'absence du rapport de l'au-
diteur général, surtout quund les comités ne sont
pas encore nommés, et surtout quand c'est le, gou-
vernement qui est lui-même responsable des longs
retards qui se sont produits depuis l'ouverture des
Chambres.

Ces plaintes de retard viennent de ceux-là même
qui ont pris trois semaines du temps du parlement
pour racommoder leurs propres dissensions. Un
pareil spectacle est de nature à faire rougir tous les
Canadiens qui ont souci de la dignité du pays.

Dans le moment il y a un homme qui cherche à
obtenir un siège dans cette chambre à l'aide de ce
que tout esprit droit appellera de faux prétextes.
Depuis le premier jour où il a été annoncé que sir
Charles Tupper revenait au Canada, à venir ju-
qu'aujourd'hui, l'électorat a continuellement été
en présence d'une série de fausses représentations
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Il a d'abord été annoncé que sir Charles Tupper
venait à la demande du gouvernement pour s'en-
tendre avec lui sur deux questions importantes, le
service transatlantique rapide et le câble du Paci.
fique. Ce qui s'est passé depuis démontre que c'é-
tait là de faux prétextes. Il est maintenant prou-
vé aussi clairement que si c'était écrit sur le mur,
que le complot qui se trame actuellement avait été
conçu avant le départ de sir Charles Tupper d'An-
gleterre pour le Canada. Nous en avons la preuve
dans les discours de sir Charles Tupper sur les
hustings du Cap-Breton, et dans les remarques
des honorables députés de la droite, lorsqu'ils ont
l'occasion de dire ce qu'ils pensent, soit aux journa-
listes, soit à leurs électeurs.

Pas plus tard qu'avant hier, nous avons lu dans
les journaux les déclarations d'un honorable mi-
nistre et il n'y a pas de doute que ces déclarations,
feront, plus tard, le sujet d'un débat dans cette
chambre.

S'il y a quelque chose de vrai dans les déclara-
tions qui ont été publiéés, cela prouve que toute
l'affaire était arrangée longtemps avant le départ
de sir Charles Tupper pour le Canada. L'autre
jour le ministre du Commerce rencontra ses par-
tisans, à l'hôtel Continental à Sherbrooke. Le
compte rendu dit :

Vu le mécontentement manifesté par plusieurs per-
sonnes présentes, M. Ives a donné certaines explications
concernant sa récente conduite dans la Chambre des
Communes. Il a dit que lui et ses collègues avaient remis
leurs portefeuilles parce qu'ils avaient la certitude que
air Mackenzie Bowell ne possédait pas la confiance de
tout le cabinet et parce qu'il n'aurait pas pu contrôler le
vote des sept ministres dissidents sur l'ordre remédia-
teur.

Si ces explications sout vraies, celles qui ont été
données par les autres ministres ne le sont pas.
Le compte rendu ajoute :

Les ministres dissidents avaient repris leurs porte-
feuilles, parce qu'avec sir Charles Tupper comme premier
ministre tous appuieraient l'ordre remédiateur.

Il semblerait alors que tout le but de cette cons-
piration, toute la cause du trouble étaient le désir
et la détermination des ministres dissidents de ne
pas rencontrer les Chambres ou de ne pas aller
devant le peuple avec le premier ministre actuel à
leur tête : cela voudrait dire qu'ils n'avaient pas
confiance en lui, que c'est un autre qui possédait
leur confiance, mais cette autre n'était pas ministre
c'était un fonctionnaire public, mais il n'en fut pas
moins décidé qu'il chasserait le premier ministre
actuel lu poste qu'il occupait. Le même compte
rendu ajoute:

Il ajouta que l'ordre remédiateur serait présenté sa-
meli prochain et qu'il serait voté par la Chambre à une
forte majorité. Il a aussi déclaré que lui et l'honorable
M. Montagne étaient les deux membres du cabinet qui
avaient le plus travaillé en faveur de l'ordre remédia-
teur. M, Ives n'a nas expliqué pourquoi lui et ses collè-
guies étaient retournés servir sous sir Mackenzie Bowell,
ni pourquoi ils appuieraient l'ordre remédiateur sous le
premier ministre actuel, après avoir démissionné parce
que lui (le premier ministre) ne pouvait pas commander à
tout son cabinet. Il ajouta" que la fin de la pré-
sente session verrait la reconstitution du ministère, et

tie MM. Chapleau et Angers en feraient partie avec sir
<Charles Tupper, comme premier ministre. Ce dernier
point, dit le ministre, a'été décidé et réglé avant que les
sept ministres eussent démissionné.

Tout cela fait voir qu'il y a encore des détails de
la conspiration qui ne sont pas connus. Cela indique
aussi qu'un membre éminent du ministère a déclaré
que deux personnes qui ne sont pas actuellement

dans le parlement doivent être faits ministres, que
nous aurons un autre premier ministre et que par
conséquent certains ministres actuels doivent se
retirer. Quel est le ministre qui doit donner sa
place au nouveau ministre de Québec ? J'espère
que ce ne sera pas mon aimable ami le directeur
général des Postes. J'espère que nous ne serons
pas privé de son agréable présence comme membre
du gouvernement actuel, bien qu'il puisse ne pas
durer longtemps.

Ainsi le drame doit recommencer bientôt. J'es-
père qu'on ne nous fera pas attendre longtemps,
parce que le peuple étant devenu habitué à ces
représentations d'opéra bouffe, serait désappointé
s'il apprenait qu'elles ne doivent pas continuer
jusqu à ce que la comédie soit complètement finie.

Dans de pareilles circonstances, vu que le gou-
vernement n'est pas au complet, que certains
ministres doivent sortir pour faire place à d'autres,
que nous devons avoir un nouveau premier ministre
et une nouvelle politique, ce serait très inopportun
et très inconséquent de la part du gouvernement
actuel de demander au parlement de voter les
subsides.

• Avant de nous demander de voter ces subsides,
qu'on nous donne un ministère responsable de cet
argent et responsable de la manière dont il sera
appliqué. La Chambre n'est pas disposée à voter
de trente à quarante millions de piastres à des
hommes dont les noms ne sont pas encore connus
comme membre du cabinet.' Nous voulons savoir
entre quelles mains nous allons remettre cette
enorme somme, et bien que nous n'ayons pas une
grande confiance dans le ministère actuel, nous
demandons des garanties quant à ceux qui auront
la garde de cet argent.

Nous avons déjà donné de nombreuses raisons
pour prouver que la Chambre ne devrait pas être
appelée, à présent, à s'occuper de la question des
subsides. Un seul argument vaut autant que ving t
s'il est bon, et notre principale objection, c'est l'ab-
sence de renseignements suffisants devant la
Chambre.

Il ne sert à rien, pour les ministres de vouloir
faire excuser leurs retards et leur incompétence
en rejetant la faute sur l'auditeur général. Je
suis convaincu que lorsque la lumière se fera, on
s'apercevra que le rapport de l'auditeur général
était prêt, mais que pour des raisons que nous
ne connaissons pas on l'a délibérément retardé afin
de créer de l'obstruction.

M. CAMPBELL : Je n'ai pas l'intention de
retenir la Chambre bien longtemps, mais je crois
devoir expliquer l'attitude que je me propose de
prendre. C'est trop demander à l'opposition que
de vouloir qu'on s'occupe immédiatement des sub-
sides, avant que le rapport de l'auditeur général
ait été produit. L'an dernier et durant les exercices
précédents, ce rapport a révélé que des sommes
considérables avaient été mal employées. L'an
dernier des sommes élevées avaient servi à cirer
les chaussures, à repasser les chapeaux,: à payer du
vin et des cigares. Nous ignorons ce 'qui a en lieu
durant le dernier exercice et comment les subsides
votés par le parlement ont été employés.

C'est insulter la Chambre que de nous demander
de nous occuper des subsides avant d'avoir le rap-
part de l'auditeui--géùéral. Qui. est responsable
de ce retard? Quelle affaire le gouvernement'
avait-il de convoquer 215 députés un mois avant"
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d'être prêt à expédier les affaires? Quel droit a-t-il
de tenir les députés à battre la semelle autour des
édifices parlementaires; à grands frais pour le
pays et pour eux mêmes? Malgré cela, les mi-
nistres viennent aujourd'hui nous demander, sur
un ton larmayant, de leur permettre de discuter
les estimations avant que nous sachions comment
les subsides de l'an dernier ont été employés. Je
considère (lue c'est trop demander.

Lorsqu'eut lieu la rentrée des Chambres le 2
janvier, le gouvernement aurait dé être prêt a pro-
céder aux travaux <le la session; s'il ne l'était pas,
il ne devait pas convoquer le parlement. Mainte-
nant qu'il y a près d'un mois (lue nous sommes en
session, les ministres nous demandent de nous
mettre à l'Suvre et d'être certains qu'ils emploie-
ront bien l'argent. D'après ce que nous savonqelc
l'emploi qu'ils en ont fait par le passé, c'est nous
demander beaucoup. J'ai de fortes objections
contre la manière dont ils ont employé les subsides
précédents. Je suis d'opinion qu'un gouverne.
ment qui me peut pas administrer les affaires du
pays avec moins <le 41,000,000 par année n'est
pas un gouvernement économe, ni un gouverne.
ment en qui le peuple doit avoir confiance. Je
constate avec plaisir que de tous côtés, que de
toutes les parties du pays, nous arrivent des
preuves que ce gouvernement a perdu la confiance
de l'électorat et qu'il sera bientôt forcé de céder la
place à d'autres. Chaque élection partielle qui a
eu lieu a été un soufflet pour le gouvernement. Il
en a reçui un dlants Chiarl evoix et il va en recevoir
un autire prochainemet au Cap-Breton. S'il osait
faire des élections dans les autres comtés, il obtien-
drait le même résultat. Enîettra-t-il les brefs

ur Pontiac; pour Missisquoi; pour Soulanges?
Nont; pa-ce u'il sait bien que S'il le faistit sa
politique serait condamnée et nue des libéraux
seraient élus dans ces comtés. En tenant compte
de toutes ces raisons je dis qu'on ne devrait pas
nous demander do discuter les subsides avant qlue
nous sachions ce que le gouvernement a fait avec
ceux de l'an dernier. Tant que nous ne le saurons
pas, pour mo part, je m'opposerai à ce que nous
procédions maintenant à discuter les subsides.

Mn. IVES: j. l'Orateur, je ne me lève pas pour
p rendre part au débàt, inais l'honorable député de
Yarmouth (M. Flint), il y a un instant, a eu l'obli-
geance <le commutniquer à la Chambre un extrait du
Herald <le Montéal, qui est supposé être le compte
r du de prétendues remarques q e j'aurais faites,
à' une réunion de ees amis à Sjerbrooke, il y a
quelques jours.

J'ai lu l'écrit en question dans le Herald dle
Montréal, et je n'ai aucun doute que c'est à ce
journal qu'il fait alluséion ; cet écrit révèle une
merveilleuse imagination chez un homme aussi
jeune que le correspondant de ce journal, à Sher-
brooke, niais à part cela, il n'a rien de remarquable.
Il lui manque surtout un élément essentiel: la
vérité.

Quel que soit ce qui a été dit à Sherbrooke, l'a
été à quelques-uns de mes amis, dans le salon d'un
hôtel et privément.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Après dîner.

M. IVES: Non; ce n'était pas après dîner ; et
même dans ce cas, mes discours avant ou après, ne
se ressentent pas autant de mon dîner que ceux de

M. CAMPBELL.

l'honorable député quelquefois. Ce que j'ai dit
était strictement privé et était dit à quelques amis
dans un salon d'hôtel. Il n'y avait pas de journa-
listes présents, et ce que rapporte le journal a été
fabriqué le toute pièce; c'est le produit d'une ima-
gination fertile et peu scrupuleuse. Il n'y a pas
une parcelle de vérité dans le récit du Herald. Je
n'ai jamais fait de semblables déclarations et il
est impossible que ces déclarations aient été répé-
tées à un reporter, comme venant de moi. Je n'ai
rien dit que je ne voudrais pas répéter ici même.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'avez-vous
dit ?

M. IVES: Quand je serai prêt à le dire, je
pourrai peut-être satisfaire votre curiosité.

M. CASEY: L'honorable ministre ne devrait
pas nous laisser dans cette cruelle incertitude sur
ce qui s'est passé dans cette occasion. Il dit que
la chose a eu lieu dans un salon d'hôtel, qu'il n'y
avait aucun reporter présent et je suppose qu'il en
conclut que tout ce qui a pu en transpirer emprunte
à la localité un caractère qui n'est pas de nature à
faire croire à la véracité du rapport qui en a été
publié.

M. IVES: L'honorable député doit le savoir.

M. CASEY : L'honorable deputé le sait, et
j'ajouterai que l'honorable ministre le sait très bien
atissi. L'endroit où se tiennent généralement les
réunions politiques privées ou demi-privées, la
taverne, n 'est pas très favorable au rapportage
fidèle. Mais nous n'avons pas vu dans le Hercdi ue ce rapport ait été nié. L'honorable ministre

oit l'avoir lu, quelqu'un a dû le lui signaler, et il
ne l'a pas contredit. Aujourd'hui il nous déclare
carrément qu'il n'a pas d'objection à répéter ici ce
qu'il a dit dans le salon de la taverne de Sher-
brooke. Il dlit qu'il n'a pas peur de le faire, mais
il ne le fait pas. N'est-ce pas là la preuve qu'il
n'ose pas nous dire ce qu'il a dit en cette occasion ?
Il est posible qu'il ne veuille pas plus se fier à sa
mémoire qu'au rapport du journal 'à propos de ce
qui s'est passé. A tout événement il ne peut pas
nous dire ce qui a en lieu, -après avoir déclaré que
ce qu'il y a dans le journal, n'est pas un rapport
fidèie de l'affaire.

Peut-être que sa mémoire le servira mieux à
ropos d'un événement qu'il est censé connaître.
est peut-être à sa connaissance personnelle que

lui et tous les autres, ou du moins la plupart, es
autres dignes représentants des Cantons de l'Est ont
protesté et si né un protêt contre la promotion de
M. Baker au sénat, promotion qui a été faite par
celui que l'honorable ministre (M. Ives) reconnait
aujourd'hui comme son chef. Sa mémoire est peut-
être lucide sur ce point. Il se rappelle peut-être
également si oui ou non il a dit qu'à moins qu'un
certain M. Foster ne fut nommé à ce siège vacant au
Sénat, il donnerait sa démission comme membre de
cette Chambre.

Une VOIX: Comme membre du cabinet.

M. CASEY: Ce sont les paroles qu'on lui a pré-
tées. Peut-être les niera-t-il, car il est en veine de
dénégation ce soir. S'il ne les nie pas, alors il si
trouve dans la position d'un homme qui a dû faire
terriblement pénitence, et je dois dire que cela n'a
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pas l'air de lui agréer. Mais il doit songer que les
gens qui regimbent, les frondeurs qui entreprennent
(le renverser un gouvernement s'aperçoivent quand
ils ne sont pas suffisamment appuyés dans cette
conduite turbulente, doivent faire acte d'humilité,
et l'honorable ministre (M. Ives) doit avoir subi
une terrible pénitence.

M. IVES: Ce n'est pas le pire de l'affaire ; le
pire, c'est d'avoir à écouter des absurdités ici.

M. CASEY : C'est précisément ce que disait
l'honorable ministre des Finances de la situation
qui existait dans le cabinet avant qu'il en sorte. Il
prétendait qu'il n'y entendait pas de choses sensées.
C'ette remarque s'adressait peut-être tout aussi
bien à l'honorable ministre qu au premier ministre.
Je (lis que l'honorable ministre li Commerce a dû
'humilier et faire 'pénitence, et peut-être même

fairquelque chose de plus, et qu'il en a gardé titi
très mauvais souvenir. Il n'a pas encore digéré
cet affront,'et j'ai peur qu'il en éprouve des lésa-
grémnents qui dürent longtemps. Mais que cela lui
apprenne, à lui et à tous les frondeurs, de ne pas
regimber quand ils n'ont pas l'influence nécessaire
pour' assurer le succès (le leur révolte.

L'onorable ministre a menacé. de s'en aller si
M. Baker était nommné ; M. Baker a été nommé et
lui n'est pas parti. Il menaça de donner sa démis-
sion si M. Foster. n'était pàs nommé ; M. Foster
n'a pas été nommé, et lui n'a pas donné sa démission;
mais au lieu de cela, il est retourné piteusement à
sa charge et aux émoluments qui s'y rattachent.
Mlais peut-il dire lum'il a retrouvé de l'influence
après l'affront qu'i a subi? Non. Il se voit
aujourd'hui dans l'impossibilité de nier les affirma-
tions (lui attaquent sa dignité, dans l'impossibilité
de se défendre, dans l'impossibilité de faire quoi que
ce soit si ce n'est de rester cloué à son siège.

Voilà pour le petit intermède monté par l'hono.
rable ministre lu Commerce. L'honorable ministre
dles Finances, en proposant que vous quittiez le
fauteuil, a fait un semblant d'argumentation et
c'est à ses remarques (lue je veux spécialement
rmponlre. Il nous dit qu'il n'en tient pas à lui si
le rapport de l'auditeur général n'est pas produit,
car la faute en est à l'auditeur lui-même. Je ne
sachle pas que l'honorable ministre ait droit de
A àende à ce que nous acceptions comme absolu.
meur infaillible son ipse dixit à cet égard. Il peut
y avoir des raisons, qu'il lui a plu de ne pas exposer
à la Chambre: qui aient retardé l'auditeur dans la
piéparatioli le son rapport. Le fait est que, si
j'en juge par l'opinion qu'à du ministre des
Finances son chef, le premier ministre, je ne me
crourais pas tenu, comme membre de cette Chambre,

accepter toutes ses déclarations comme l'expres
sionm de ses sincères convictions ; car qu'a.dit si
Mlackenzie Bowell au Sénat, en parlant de la décla
ration écrite et délibérée du miinistre les Finances
relativement aux motifs que celui-ci avait le sortir
dii cabinet? Voici

Je crois pouvoir naturellement demander si ces raison
itnnt les convictions sincères de l'homme qui en a

rédigé l'expression ou des autres qui ont souscrit à cet

L- premier ministre, sous qjui lhonorable mi
Ilistre sert après avoir passé par l'humiliation d
srir et de rentrer, a consigné dans les DdbaUa du
$nat le faitqu'il n'acceptaitpas sans réserveladécla
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ration du ministre des Finances comme l'expression
de ses sincères convictions. Cependant l'honorable
ministre compte que nous allons accepter dans son
sens propre et littéral tout ce qu'il dit du retard
apporté à la production du rapport de l'auditeur
général !

L'honorable ministre a ajouté qu'il s'agissait d'un
échange de jour, que nous devions nous occuper
aujourd'hui <le législation <l'intérêt particulier et
que jeudi prochain serait consacré à la discussion
des crédits. Si le ministre avait réussi à la faire
passer, cette propôsition n'eût pas été si mauvaise
après tout. %ais au lieu de consacrer la journée
d aujourd'hui à l'étude de la législation d'intérêt
particulier, il a commencé par proposer lui-même
une motion qui a donné lieu à un débat prolongé
et passionné, dans lequel lui-même, le ministre de
l'Agriculture et d'autres députés de la droite ont
pris toute leur part du temps (le la Chambre ; de
sorte qu'à l'heure à laquelle il se proposait de com-
mencer la discussion des crédits, à 9 heures environ,
pas un instant n'a encore été consacré à la législa-
tion d'intérêt particulier. Pas un membre de cette
Chambre n'a en la moindre chance de soumettre à
l'attention le la Chambre un seul article de l'ordre
du jour.

Voilà le genre de propositions que l'honorable
ministre a l'habitude de faire. Il offre de troquer
une chose pour une autre, mais il ne nous donne
pas l'article pour lequel il veut que nous échangions
autre chose. Il compte que nous accepterons la
simple offre de ce qlui n'est pas donné comme l'équi-
valent de l'exécution de la proposition qu'il fait.
Nous ne saurions y consentir. Nous ne nous atten-
dions pas à ce qu'il exécutât loyalement la propo-
sition qu'il faisait, et nous n'avons pas été désap-
pointés. Puis, il plaide la nécessité de s'occuper
des affaires du pays, des crédits en faveur du gou-
vernement civil, Je rie sache pas qu'il y ait rien
qui presse à cet égard. Les crédits à cette fin sont
votés pour jusqu'au ler juillet prochain. Nous
siégeons depuis le 2 janvier, perdant du temps par
suite des complots et des conspirations de l'hono-
rable ministre et de la désorganisation qu'a suivi la
non-réussite le ces complots; et aujourd'hui, tout
d'un coup, l'honorable ministre est très impatient
de nous faire voter des crédits.

Je lui rappellerai que d'après li pratique consti-
tutionnelle anglaise, le redressement les griefs
précède toujours le vote des subsides. Le gouver-
nement nous a dit l'année dernière, par un arrêté
ministériel, qu'il y a un grief qu'il est du devoir de
cette Chambre de redresser. Il nous a dit dans les
derniers jours de la dernière session que, bien que
le gouvernement fût incapable <le remédier à ce
grief durant cette session-là, il convoquerait une
session extraordinaire, pas plus tard que le premier
jeudi de janvier, dans le but exprès de remédier à
ce-grief. Celui <lui est aujourd'hui le juge Girouard
lui demanda s'il serait prêt avec sa législation à
l'ouverture de la session alors prochaine et s'il serait
prêt à la soumettre immédiatement à l'étude de la
Clambre,'dans le cas où le Manitoba n'aurait pas

s fait dans l'intervalle ce qu'on attendait de sa
législature à l'égard de la minorité de cette pro-
vince. Le ministre des Finances lui-même déclara
qu'il le serait certainement, qu'il ne perdrait pas

- un instant après la rentrée des Chambres dans de
nouvelles négociations avec le maitoba, mais qu'il
procéderait immédiatement avec une législation

- strictement conforme à larrêté rëparateur.
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Grâce à cette promesse, on lui renouvela, pour
ainsi dire, son billet pour Cinq mois. Durant les cinq
mois, il eut des négociations avec le Manitoba. Il
refuta la proposition d'une commission royale pour
faire une enquête sur toute l'atleire. Il prétendit
avec insistance que toits les faits lui étaient connus
et qu'il était capable de régler la question sans une
commission royale. Il nous convoqua pour une
date inopportune dans le but exprès de soumettre
cette législation et de la faire discuter. Et nous
voici tau 28 du mois et nous n'avous pas encore
entendu parler de ce bill réparateur.

Les orgaies du gouvernement de la province de
Québec ont déclaré en toute confiance que ce bill a
été revu par un sous-comité du conseil, soumis au
conseil, étudié en conseil et qu'il était prêt à être
soumis à la Chambre et le serait dès que le débat
sur l'adresse serait fini. Le débat sur l'adresse est
fini, il y a oit réunion du conseil sanedi dernier et
le reporter omniscient qui semble savoir tout ce qui
passe même derrière les portes closes, nous dit qu'à
cette réunion le bill n'a pas même été étudié. De
sorte que d'après les apparences, nous ne soimnies
pas plus prêts le voir le bill sonenis à la Chambre
qu'en juillet dernier. Pendant ce temps, l'opinion
publique s'est montée dans certaines parties lu
pays, et les difficultés dans le camp couservateur
devieninent plus grandes que jamais. Pl>us ce bill
sera retardé, plus ces difficultés s'aggraveront. Le
plus tôt il sera produit, le mieux ce sera pour le
gouvernement si celui-ci avait une politique arrêtés
sur la question, il Y a belle lurette que nous
aurions eu ce bill : mais j'accise-et je crois être
justifiable de le faire dats l'état actuel des choses,-
j'accuse le gouvernement de ne pas savoir ce qu'il
entend proposer.

.J'accuse le gouvernement d'essayer d'obtenir les
crédits avant le produire son bill. Je l'accuse <le
vouloir obtenir de cette Chambre tout l'argent pos-
sible avant de révéler sa faiblesse à la Chambre. Il
veut çbtenir les crédits avant d'être battu, et je
crois être parfaitement justifiable d'accuser le gou-
vernenent de s'attendre it ine défaite, quand il fait
preuve d'autant <le lâcheté, je nie sais pas d'où la
défaite viendra. Je ne <lis peas que la législation
réparatrice déplaira davantage à la population de
Québee ou à la population d'Ontario ; mais il ressort
évidemnent par l'attitude lu gouvernenient, <le
son abject refus de mettre la Chambre dans le secret,
qu'il s'attend it ce que le bill déplaise à la majorité
(le cette Chambre quelle que soit la composition de
cette majorité. Il n'ose pas soumettre la loi et il
essaie d'agir de ruse et de faire voter (le l'argent
auquel il n'a aucun droit.

Aucun gouvernement en Angleterre, aucun gou-
verneinent dans un pays constitutionnel n'a jamais
songé à demander le vote les subsides avant d'avoir
proivé qu'il possède la conufiance d'une majorité
dle la Chambre auî moins, qu'il ait ou non la con-
fiance du pays. Je n'exprimerai.plas d'opinion sur
la question de savoir si le gouvernement a une
majorité dans cette Chambre, Mais on coinnait là-
dessus l'opinion de l'utn de ses partisans, l'honorable
déptté ile Gaspé (M. -foncas), qui fait la cori-espoi.
dance éditoriale <le l'Ecénment à Québec. Dans la
lettre qu'il envoyait d'Ottawa il y ia quelques jours
àt ce journal, voici ce qu'il écrivait

Le coup monté par les adversaires des écoles séparées
pour faire disparaître air Mackenaie Bowell et le rem-
placer par umn homme non lié à son programme politigue
ayant échoué, gr ce à son énergie personnelle et à l'in-
tervention o portune du gouverneur général, ceux qui ne

.M. sEiLY.

veulent pas que le pouvoir central intervienne pour faire
respecter la constitution recommencent à faire de l'agita-
tion et à préparer une nouvelle campagne contre la loi
rénaratrice. MX. Macleati (York-est), Weldon et
McNeill sont à la tête de ce mouvement. <Traduction.)

Voilà ce que lit un partisan en vue (lu gouver-
neinent, un homme qui est jusqu'à un certain point
dans ses secrets, et qui a qualité pour juger de
l'état (le l'opinion à droite. Il dit qu'il y a un fort
mouvement contre la législation réparatrice parmi
les partisans même du gouvernement, et que ce
mouvement a pris de jour en jour de l'extensioi.
Dans ces circonstances, le gouvernement peut-il
nous demander <le présumer qu'il possède la con-
fiance du pays ou de la Cliamtbre ? Il ne le peut
jusqu'à ce qu'il soumette sa loi réparatrice et qu'il
en propose la deuxième lecture. J'ai dit en coin-
mençant que la réparation <les griefs doit précéder
le vote <les subsides. Il y a un grief dont le gou-
verneinent lui-même reconnait l'existence, dont, à
l'entendre, le Conseil privé a reconnu l'existence,
pour la . réparation duquel il a convoqué cette
session, rparation que cependant il n'ose pas pro-
poser à la Chambre. Et cependant, il nous letnapde
le voter des sub'sides. Peut-être espère-t-il qu'avec

le temps il lassera la patience <le ceux lui murmure
dans ses propres rangs, ein prenant les moyens d'en
placer un aut Sénat, un autre dans tel bureau de
poste, et un autre quelque part ailleurs, et qu'ainsi
il réussira à rétablir l'harmonie et à obtenir pour sa
législation l'appui qu'il lui faut. Est-ce là agir
constitutionnellement ? Est-ce là agir <le façon à
mériter le respect <le la Chambre et l'approbation
du pays ? Je dis que jusqu'à ce qu'il ait réparé le
grief qu'il ea déclaré lui-même exister et à la répi-
ration duquel il a lié son existence politique, il
n'est pas en mesure de nous demander de l'argent.

On a fait beaucoup de bruit de ce que le gouver-
nemient i mis son existence politique en jeu pour
assurer le succès d'une législation réparatrice. Ces
messieurs prétendent que c'est une grande preuve
<le leur désintéressement et de leur fidélité aux
principes. Eh bien ! s'ils sont désintéressés, s'ils
veilent rester fidèles aux principes, s'ils veulent
faire ce qu'ils ont promis de faire dans leur arrêté
minitstérial d'il y a près d'un an, qu'ils déposent,
demuàinou après demain, <ut bill basé sur cet arrêté
réparateur et qu'ils en fassent la condition de leur
maintien ou de leur chute. Je <te crois pas ecîore
qu'ils attachent leur sort à un bill conforme à cet
arrêté réparateur. Quand nous aurons vu le billqu'ils
produiront, nous verrons probablement une sort
d'Suvre avortée dont personine <me voudra accepter
la paternité. Ce soupçon pèsera sur eux tant qu'il
n'ar1ont pas produit le bil . S'ils veilent risquer
leur existence politique là-dessus, qu'ils le fassent,
mais qu'ils agissent. Alors nous ajouterons foi à
leur sincérité. Et quand ils auront engagé une
majorité de cette Chambre à voter en faveur de la
seconde lecture de ce bill, ils seront en mesure de
nous demander <le voter les subsides. La non-pro
duction du rapport <le l'auditeur géneral est une
excellente raison pont- que nous refusions <le discu
ter- les crédits, mais la dernière que j'ai mentionnée
est plus forte encore et elle rendabsolumentincons
titutionnitelle, injustifible et irrégulière la demande
faite à cette Chambre de voter actuellemeut e
moindre crédit.

M. PATERSON (Brant): L'heure est passée à
laquelle le leader de la Chambre avait suggéré, e
avec raison, que nous devrions lever la séance, ma
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je ne v'eux faire qu'une ou deux remarques sur la
question débattue. Il n'est peut-être pas néces-
saire de convaincre l'honorable ministre qu'il faisait
[Ie démarche inconsidérée en nous demandant de
discuter les crédits alors qu'il savait (lue nous n'a-
vions pas devant nous le rapport <le l'auditeur ge-
néral. A la suite les quelques remarques qui ont
été faites, je crois qu'il en est arrivé lui-même à
ette conclusion. Comme il paraît avoir lui-même
certains doutes sunr la couvenance desaproposition,
je veux simplement lui rappeler que parmi les pro-
messes que le gouvernement à mises dans la bouche
du gouverneur général à l'ouverture du parlement
cette année, est celle que les comptes du dernier
exercice et les estimations du prochain exercice
nous seront soumis. On les mentionne de concert,
comme cela doit être.

Le gouvernement ne peut faire autrement que de
reconnaitre qu'avant de demander (les crédits qu'il
dépensera durant le prochain exercice, il doit
rendre compte au parlement de l'usage qu'il a fait
de largent quie nous avons voté-l'année dernière,
afin que nous puissions savoir si nous avons eu de
]bons, capables et fidèles administrateurs qui ont
fait un bon usage cie ce que nous leur avions confié.
Je lui rappellerai encore ceci: il propose simple-
ment que nous discutions les détails relatifs au
gouvernement civil. Il doit voir lui-même cobll)ien
il serait difficile de le faire d'une façon quelque peu
intelligente. L'un des articles de ce crédit a trait
au département du secrétaire d'Etat, un départe-
ment tiès important. Nous n'ayons pas de secrétaire
irFEtat dans la Chambre. Nous n'avons actuelle-
ment personne à la tête de ce département, per-
sonne pour nous donner le moindre renseignement
à cet égard. S'il est vrai que l'homme chargé de

Tadmintistration de ce département est, dans l'opi-
nion du parti conservateur et d'après les convie-
tions les ministres eux-mêmes-exprimées par
leurs actes, sinon par leurs paroles-le seul homme
cupable <le conduire et de diriger le gouvernement,
je,le'îmande si nous pourrions voter régulièrement
4.n >onu absence les crédits relatifs à ce département.
Il n'est pas ici.

Ce département comprend le service important
des impressions et de la papeterie au sujet desquels
tant le -enseigneIIeits sont exigés et devraient
être donnés. Puis il y a le fonctionnaire important
qui n'est pas dans la chambre et qui paraît être le
seul homme capable d'être à la tête du parti con-
servateur ou le conduire les affaires dii pays, dans
l'opinion les ministres, attendu qu'il doit être nom-
m11u premier ministre et doit avoir un siège dans
cette clambffre, bien qu'il occupe aussi le poste de
iuit commissaire ; et il est nécessaire que nous
ayons les renseignements sur la dépense de ce
bîureauut. de crois qu'il n'est guère besoin d'argu-
muemnter- lit-dessus plus longtemps car le gouverne-
nientt a compris la chose et il sent que sa proposi-
tion de discuter les crédits le met dans une position
u'iiil tnauirait pas dû prendre.

Mais pendant que je suis debout, jeveux répondre
un muot à unit ou deux députés dont les remarques
seilblent avoir indiquer quIe la gauche est à blâmer
parce <lite la besogne n'a pas été expédiée plus
rapidement dans cette chambre. Nous croyons
<lue C'est ajouter la malveillance au mal fait. Mais
lit riuehe a été ici ; elle a été prête à travailler,
ell a obéi à la convocation <lu gou vernement et elle
Ct-st réttnie à Ottawa. S'il y a eu des retaids quelle
etn a été la cause? Nous étions convoqués pour le
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2 janvier, et le parlement s'est réuni ce jour là et
le discours lu trône a été prononcé. Dès que les
Communes furent le retour lu Sénat. M. Foster
proposa :
"Que le discours par lequel il a plu à Son Excellence
d'ouvrir la session soit pris en considération mardi, le 7
courant.

C'est le leader de la Chambre qui lès le début pro-
posa l'ajournement de cinq jous. Nous, <le la
gauche, nous n'avons pas fait la proposition ; nous
ne l'av.ons pas appuyée ; mais elle fut faite et adop-
tée. Eh bien ! l'ajournement de cinq jours eût
lieu et le 7 janvier nous nous réunimes de nouveau.
Pourquoi? Pour étudier l'adresse et procéder à
l'expédition de la besogne ? Non, mais pour voir
sir Adolphe Caron, au lieu <le M. Foster, se lever
et déclarer qùe :

Depuis l'ouverture du parlement, sept membres du
cabinet ont offert leur démission au premier ministre.

Et parmi ceux-là se trouvait l'honorable ministre
qui avait proposé que le discours du gouverneur
général fut pris en considération ce jour-là. Sir
Adolphe Caron, en sa qualité <le leader de la
Chambre, proposa que, lorsque la séance serait
levée ce jour-là, elle restât levée jusqu'au 21.
Et si nous n'avons pas en nu ajournement aussi
long, c'est dû à mon chef et à nus amis dle la gauche
qui ont pris la position constitutionnelle que tout en
étant prête à donner toutes les facilités raisonnables
au gouverneient <ais les embarras daiis lesquels
il se trouvait, la Chambre ne levait pas s'ajourner
pour titi temps atissi long.

Je crois en avoir <lit assez pour prouver que, par
simple décence, la droite n'a pas le droit de dire
que le délai apporté à l'expédition (les affaires pu-
bliques a été causé par la. gauche. On a dit que dif-
iérentes positions ont été prises par différents mtem-
bres de la gauche. C'est très vrai. -D'autres rai-
sons ont été alléguées qui pouvaient être raisonna-
blemnt alléguées. S'il est vrai, comnue l'a prétendu
l'honorable député de Norfolk-sîud (M. Tiadale),
que la déclaration ministérielle lue l'année dernière
ne portait pas explicitement que cette session-ci
devait être ue session spéciale pour régler la ques.
tion des écoles lu Manitoba, il n'en est pias moins
vrai que c'est l'impression qui a été créée -dans
le pays. Et, en tenant compte des circons-
tances, je crois que le pays avait le droit d,'en-
tretenir cette opinion. Cinq sessions régulières
de ce parlement ayant été tenues, cinq subsides
ayant été votés à ce ministère, et le ministère ayant
été incapable de régler cette question à la dernière
session, il était naturel d'en conclure qu e la session
actuelle avait été convoquée spécia I ement pour
régler cette question. Et si le bill avait été prêt,
on aurait peut-être pu en disposer en moins des
trente jours et à peu de frais pour le pays, en ce
qui concerne l'indemnité parlementaire. 'Mais les
trente jours sont déjà à peu près dépensés; gaspillésfpar les ministres eux-mêmes. C'était clairement
leur devoir <le se mieux préparer. Je ne dis pas
qu'ils sont tenus de soumettre leurs bills dans 1 or-
Ire exact dans Lequel ils sont inscrits, uais je

remarque que la première et probablemneit la plus
importante législation dont mention soit faite dans
le discours dii trône, est celle relative à la question
des écoles di Manitoba. Le ministre des Finances et
d'autres membres du gouvernement devaient savoir
que le rapport de l'auditeur général ne pourrait être
prêt pour cette session et que le parlement ne pour-
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rait procéder à l'expédition des affaires pour les-
quelles ce rapport est nécessaire. Ils auraient dû
préparer d'autres projets de loi, ce qui nous aurait
permis de procéder à l'expédition d'une autre
besogne sans attendre le rapport de l'auditeur
général.

S'il y a ue législation que nous avions le droit
de trouver prête c'est celle qui fait l'objet (le la
discussion ce soir. La question a été étudiée
l'année dernière ; le gouvernement en est saisi
depuis longtemps. Il s'est engagé solennellement
à préparer un projet de loi, et assurément nous
avions le droit de compter que cette législation
serait prête pour examen aussitôt après l'adoption
de l'adresse. Mais la vérité est que ce projet de
loi n'est pas prêt et, apparemment, le gouvernement
n'en a pas d'autres le prêts. Le fait est que le
gouvernement n'est pas complet ; si nous en
jugeons par ce que disent les ministres eux-mêmes,
il est sans chef et il ne sera prêt à prendre l'ini.
tiative (le la législationl que lorsqu'arrivera ici un
homme qui, aux yeux (le ses collègues, est capable
le diriger la besogne de la Chambre.

Il m'a paru opportun le faire ces quelques
remarques afin que le pays puisse clairement coin-
prendre oit réside la responsabilité du peu de
progrès qui a été fait. Je ne crains pas que le
peuple ne saisisse pas la situation ; iais certains
députés ont eu la hardiesse le prendre une autre
position, et j'ai cru que ces quelques remarques
étaient nécessaires.

.M. DICKEY : Je ne Ie propose pas le répondire
à toutes les remarques que l'honorable préopinant
a faites au sujet lu retard apporté a l'expélition
les affaires publiques. Ses remarques et celles

d'autres députés le la gauche m'ont naturellement
convaincu le leur ingéniosité et le leur esprit Ct'ii-
vention. Je lois <lire que je n'ai pu considérer
sériensenient les raisonneients évoqués au sujet
lu retard il discuter les crédits. Il y a une chose
lui me parait évidente, c'est que ces messieurs nîe

veulent pas les discuter ni aider à l'expédition de la
besogne. Et ain le donner suite à leur intention,
une demi-douzaine le raisons, toutes également
sans valeur au point de vue constitutionnel, ont
été alléguées avec véhémence par les divers préo-
pinants du côté le la gauche.

Je ne nie propose pas de discuter ces raisons. Je
me suis levé simplement dans up seul but-celui de
dissiper la fausse impression ciéée par l'honorable
député de York-nord (M. Muîlock), fausse inpres-
sion qui a part se manifester dans le discours de
l'honorable député qui vient le reprendre son
siège. L'honorable député de Brant-sud (M.
Paterson) a parlé de l'i:journemeit proposé par le
leader de la Chambre, le 7 janvier, comme d'un
délai dont le gouvernement méritait d'être blâmé.

L'honorable député de York-nord a lit que ce
délai avait pour objet de favoriser une conspira-
tion qui, prétendait-il, s'ourdissait contre le pre-
inier ministre, et que l'idée le cette conspiration
était venue après les élections danis Jacques-Car'-
tier et Montréal-centre. J'ai regretté, M. l'Ora-
teur, que le leader de la gauche n'ait pas été pré-
sent, parce qu'il aurait pu dire à ses partisans
qu'il avait reconnu avec le leader de la

'hiambre que les membres des deux partis préfé-
raient qu'il n'y eût aucune séance entre le 2 et le
7 janvier, afin de permettre à ceux d'entre eux,
dont les résidences étaient éloignées, de passer le

M. PATERSoN (Brant).

jour (le l'an chez eux, et de se retrouver, ici, le 7.
En conséquence, pour ce qui regarde le reproche
fait au gouvernement, il est démontré par cette
explication qu'il est tout à fait sans!fondement. En
jetant len yeux sur le siège du leader de la gauche,
j'ai été heureux <le remarquer son absence, parce
que je siis sur que, s'il avait été présent, il n'aurait
jamais permis qu'un pareil reproche fut fait, même
par l'un (le ses partisans, sans le réfuter, lui-même.

L'honorable député (le York -nord a aussi déclaré
que sir Charles 'Tupper aurait, d'après un repor-
ter du Heralrd, déclaré à Sydney qu'il avait
quitté l'Angleterre i< la prière du parti conserva-
teur qui lui demandait d'assumer la direction de
ce parti.

M. 'MARTIN : La chose a été dite également
par le Globe, de Toronto.

M. IICKEY : L'honorable monsieur peut citer
ce journal, s'il le veut. Le député de York-nord
a parlé du Herald de Montréal. J'ai lu le rap-
port en question lants le Herald, de Montréal, et
je n'ai pu trouver la prétendue déclaration qui
serait attribuée à sir Charles Tupper. L'honora.
ble député de York-nord a cité cette prétendue
déclaration, parce qu'elle contredisait certaines pa-
roles prononcées ici et ailleurs par sir Charles Tnp-
per. lui-même. J'ai parcouru les rapports publiés
par le journal que l'honorable député a cité, et
j'atirine que la prétendue déclaration attribuée à
sir Charles Tupper nîe se trouve nulle part. La
déclaration que air Charles Tupper a faite et à
laquelle on a pu vouloir faire allusion, se lit comme
suit

§ir Cliarles Tupper a déclaré que sa position actuelle
ne justifiait pas cette accusation. Il a obtenu tous les
honneurs qu'un homme puisse désirer obtenir, et laissé à
Londres une position qui lui procurait une existence con-
fortable et aisée, pour répondre au vou unanime du parti
conservateur.

Quelques VOIX Ecoutex! écoutez

M. DICKEY : Oui, et l'honorable député de
Winnipeg (lit que cette déclaration est publiée
dans le Globe, de Toronto. - Si- Charles Tuppera
quitté cette position qui lui procurait une existence
confortable et aisée, le 15 janvier, conformnémeiit
au vou unanime du parti conservateuir en Canada
d'unle extrémité à l'autre du pays ; niais il n'a pas
quitté Londres pour le motif qu'on lui attribue. 11
a quitté la position qu'il occupait à Londres, et je
lirai de nouveau sa déclaration, afin qu'il n'y ait
aucun malentendu :

Sir Charles Tupper a déclaré qu'il avait quitté une
sition qui lui procurait une existence confortable et aisée
à Londres, pour répondre au vou unanime du parti con
servateur.

Or, quelle position sir Charles Tupper occupait-
il à Londres ? Il occupait la position de haut-
commissaire, et nion aucune autre, et il a abandonné
cette place, le 15e jour de janvier, et non avan,
date à laquelle il a été assermenté comme ministre
Je puis donc affirmer que air Charles Tupper étai
tout à fait justifiable de déclarer qu'il avait quitte
sa position, le 15 janvier, conformément ait v<e
unanime du parti conservateur, d'une extrémitéà
l'autre du Canada.

Je mne suis simpfement levé pour faire remarqu
que, dans cette discussion provoquée, suivant inl
sans raisons suffisantes, les messieurs de la gauché

712[COMMUNES]



[29 JANVIER 1896]

dans leurs efforts pour trouver des arguments, ont
été poussés, sans mauvaise intention, peut-être, à
dénaturer les faits, et, dans le cas sur lequel je
viens d'attirer l'attention, à se montrer des plus
injustes à l'égard d'un homme qui est absent.

M. FOSTER: L'honorable député de Brant (M.
Paterson) m'a rappelé que, l'année dernière, nous
avons adopté conne rè l le ne pas prolonger les
débats après 11 heures d u soir. Pour ce (lui me con-
erne, je ne me sens guère disposé à rester ici aprêà

cette heure, durant la présente session. En con-
séquence, je nie permettrai de proposer (lue la
Chambre se forme en comité des subsides, adopte
ui item, et s'ajourne ensuite.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en
comiit0 des subsides.

(En comité.)

Bureau du secrétaire du gouvernour
génédral.......................$11,112 50

La résolution est adoptée.

AJOURNEMENT-LE BUI)GET.

NI. FOSTER : Je propose que la séance soit
leve. Je suppose que mon honorable ami sait
que mon intention est de faire l'exposé budgétaire
vendredi prochain.

Sir RICHfAR]) CARTWVR.I(HT: Si la chose est
1iil.je désirerais qtue lHionorable uiniistre sou-

luit lta.t (les di\ dlerniers jours, et je v-oudrais
iauliSsiivoir si los estimations supplémentaires pour
liuée courante seront soumises en même temps
que' le budget.

l(COLES DU MA NITOBA-DOCUMENTS.

NI. .lILLS (Bothwell): Avant que lit séance
soit levée j'attire l'attention du leader de la Chan.
bre sur les documents relatifs aux écoles du Mani.
toba. Yaprès le discours du trône, je crois que
cet honorable monsieur a d'autres correspondances
ù soumettre que les documents déja produits en
1895. En parcourant Ips documents de 1895, je no
trouve pas qu'ils contiennent des raisons suffisantes
pour justifier certains actes du gouvernement. Ce
lernier doit avoir en sa possession d'autres docu.
mevnts que ceux contenus dans le livre bleu (lui est
deposé devant la Chambre. Je voudrais (lue l'ho-
nout1able imioisieur nous souinîît ces autres docuients.
Je dirai brièvement au leader de la Chambre quel
est le point que je veux faire ressortir. Ce point,
c'est qulle certains droits et privilèges ont été garan-
tis à a minorité. Le gouvernement fédéral agit en

appuyanît sur la prétention-dont je ne conteste
anunment la droiture-que la législature provin.
rale. sujette à l'appel pouvant être porté devant
l'autorité fédérale, a le pouvoir de révoquer les
droits de la minorité ou d'y porter atteinte. Ainsi
donie, u droit d'appel ept accordé à quelqu'un et,
cumnime je le comprends, en lisant le statut, ce droit
liipIpel est donné à la minorité, le statut parlant
de cette minorité comme d'une société distincte,
vivant tout à fait géparée de la majorité. S'il en
est ainsi, il s'ensuit que deux ou trois pa'rticuliers
ne ieuvient parler au nom de la minorité et, en
efv, l'hoiinoiable leader de la Chambre raisonne

d'après la prétention que, si la minorité eut ap.
prouvé la législation dont on se plaint aujourd'hui,
il n'y aurait aucun motif d'appel. Or, en exami-
niant l'exposé des motifs d'appel, je constate que
certaines personnes, au nombre d'une démi-dou-
.aine ou plus, sont nommées comme suit dans les
documents soumis:

...... Louis Laventure et Louis J. Colin, tous de la pro-
vince du Manitoba, dans le Canada, en leurs nropres
noms et aux nons de toutes les autres nersonies formant
la minorité catholique romaine parmi les sujets de Sa
Majesté la reine dans cette province.

Je crois que le gouvernement a fait ce qu'il de-
vait faire pour s'assurer si la prétention contenue
dans ce que je viens le citer, est fondée ou non, etsi
ces personnesreprésentaient la majorité, je veux dire
la majorité de la minorité. En effet, cette minorité
est une société qui ne se compose pas seulement
d'une couple <le particuliers auxquels serait donné
le droit d'appel. Je suppose, puisque le gouverne-
ment a agi commîîîîe il 1 a fait, qu'il s'est assuré si,
réellement,, la mimorité désire ou non le rétablisse-
ment des droits et privilèges dont elle jouissait au.
paravant et que des mesures ont été prises pour
vérifier ce fait avant d'entendre l'appel ; mais je dé-
sire voir ces documents-cette preuve qui a établi
ce fait. Je voudrais que le gouvernement les dépU-
sât sur le bureau de la Chambre, afin de les mettre
sous nos yeux et (le nous permettre de constater si
les mesures, comme je viens de le dire, ont été

régulièrement prises.

. FOSTER: Je saisis le point que vient d'inî
diquor l'houmorale député. Il veut savoir ai l'appel
a été pris rélleniit ou non par la muinorité.

M. MILLS (Bothwell): Oui.

M. FOSTER: Tous les documents que possède
le gouvernement sur cette question seront déposés
devant la Chambre.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
Il h. 30 mI. p.mîu.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 29 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRtIàIE.

COMITÉ DES DJBATS.

M. LARIVIÈRE : Je présente le premier rap-
port du comité spécial cliîrgé de surveiller le
compte rendu oficiel des Débats, qui est comme
suit :

Votre comité recommande que son quorum soit réduit
de huit membres à cinq.

M. LARIVIÈRE :, -Je propose-

Que la Chambre adopte le premier rapport du comité
spécial chargé de surveiller le compte rendu ofiâciel des

Débats."

M. MULOCK : Quel est le nombre des mngibres'
de ce comité?
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M. LARIVIÈRE : Environ quatorze. qu'il a d'i s'apercevoir que l'honorable député de
M. MULOCK :Cinq est ti très petit nombre. Leeds, chaque fois qu'il a présenté ce bill, faisait

toujours des efforts raisonnables pour le faire pas.

M. LaRIVIEE: C'est le nombre ordinaire, le ser ; la première fois qu'il fut présenté, on en sus-

nombre'*le nous avons toujours eu. pendit l'examen sur li demande de feu sir John-
A. Macdonald, vu que d'importantes négociations

La motion est adoptée. avaient libaî alors entre notre gouvernement et le
gouvernenimit des lttats-Unis. Depuis, l'hono-

MAIN-D'(EUV r ÉTRANGÈRE. rable député de Leeds a présenté deux autres fois
le même bill ; mais, à chacune <le ces occasions,

M. TAYLOR : Je présente un bill (n°0 24) à il n'a pas été capable d'atteindre la deuxième lec-
l'effet d'interdire l'importation et l'immigration ture, avant la clôture de la session. Je suis con-
d'étrangers et d'aubains ci vertu le contrats ou vaincu qu'il ne Propose pas Ce bill simpleet dans
conventions d'accomplir un travail e Canada. l'itention que mlu attribue l'honorable député (le

c Yo-k-nord ; mais dans le î<ut, si la chose est pos-
M. M ULOCK: Expliquez-le. sible, d'en faire une loi dans l'iitèrét de la classe

ouvrière du Canada.
M. TAYLOR : Ce bill est unle copie d'une loi eni

vigueur aux Etats-Unis contre le Canada, et nons i M. INCRAN1 : J'apputie entièrement les remar.
devrions, suivant moi, établir une réciprocité sur ques de l'honorable député <le Grey-.est (M. Sproule),
ce point. Dans ce but je soumets le présent bill, et je mle permettrai <le dire à l'honorable député de
et j'espère qu'il seri accueilli favorablement Par li York-nord (M. Nulock) que, au lieu le sermonner
(iambre. l'honorable député le Leeds (M. Taylor) sur la

sincérité qu'il apporte en présentant ce bill, il ren-
M. M ULOCK : Est-ce le mime bill qui fut pré- dirait un bien plus grand service s'il consacrait iti

senté lors <le la dernière session ? peu plus <le son temps à engager quelques-uns de
ses amis et dotier leur appui au bill. Je suis lieu-

N. TAY LOR :Cest ei réalité le même. reux qIlue l'honorable député <le Leeds ait pi-ésenté
ce bill, et il est temps, suivant moi, (Iue le parle-

M. M ULOCK : Je ne sais pts si l'honorable dé. ment Canadien prenne une attitude sur cette ques-
puté -présente ce lill pour simplement se mettre en tion. Nous constatons que, toits les jours, ou tous
évidence aut moyen <le cette question, ou bien s'il a les ans, <les Canadiens, partis d'ici pour aller chier-
réellement l'intention d'insister sur son adoption. cher le l'ouvrage aux Etats-Unis, sont privés d'en-
Je ne nie souviens pas qu'il se soit jamais efforcé ploi par suite le la loi concernant le travail des
d'obtenir l'adoption d'utn bill <le cette nature. Il aubains et la mnanière dont cette loi est appliquée.
se contente <le présenter le bill et le laisse ensuite Or, une législation le même nature devrait être,
dormir. Il est libre de l'abandoner dans cet état, selon meioi, tloptée ici, et les honorables membres
s'il le préfère: mais son devoir est <le prouver sa des deux pt'tis devraient faire leurs plus grands
bonie foi ci insistant, si l'occasion le lui permet, efforts pour atteindre le but visé par ce bill.
sur- l'examen le son projet de loi. Oit dira, peut-i
être, que ce bill a été présentté trop tard, lors de la M. GILLMOR : Je ie connais pts, NI. l'Orateur,
dernière session, et qu'il ta pu, par suite, attein. le sort qui attend ce bill. 8oin but est peut-être
lre sa deuxième lecture. C'est le sort <le plusieurs excellent : mais lorstiue les qiatorze ministres qui
bills pré-entéspar dle simples membres le cette siègent . droite n'ont put, par leur politique, prote-
Chambre. Je 'ai, moi-même, subi - mais bien que ger qIue I pour 100 <le notre population, laissant les
l'htoorable député, pendant plusieurs sessions, ait 99 pour 100 sous les soins généreux du tmonsieur
fait bmeaicoup le bruit pour (le justice soit rewdue itqui a présenté ce bill, il me semble qle lit perspec- 3
aux ouvriers canadiens, je ne l'ai jamais vi adop. tive d-un redressement qu'ont ces 99 pour 100 est
ter aucune tmesure sérieuse pour donner effet à ses très peu favorable. Seloi moi, la présentation de
paroles, Il devrait dotte nous <lire.aujourd'huiîi s'il ce bill n'est que la répétition d'une farce usée. Si
s'agit encore <le sa farce annuelle, ou si c'est unlle 99 pour 100 <le notre population ont besoin de pro-
tetative le parvenir à titi certain but. t etiot, le gouvernement ferait mieux <le s'emparer

du projet le l'honorable député <le Leeds et d'es
M. DAVIN : Je n'ai aucun doute qle mon hiono- sayer, lui-même, <le protéger cette partie de la

rable ami soit entièrement sincère en présentant ce population. Les honorables messieurs qui siègent
bill. , 'turai, cependant, plusieurs amtîendements derrière le gouvernement devraient forcer ce der.
iiportants à proposer lorsquIe la Chambre se for- nier à prend re cette attitude, ou lui retirer leur
meent cil Comité pour l'examiiiier ; mais si je crioyais appui lorsqu'il protège la minorité comme il le fait.
que tumon hîoiot-able aiti nl'eût pas l'inttention d'in-
sister sure son adoption, j'en présenterais un moi- M. Mu'KAY : L'honorable député le Leeds (M.
même. Taylor) est, selon moi, sincère en) présentant ce bill,

et je c-ois que les membres <le la droite l'a puie
M. SPBOU LE : L'honorable député dle York- roit cordialement. Si l'honorable <lé uté 'Assi-

nord (M. Miilock) doit savoir que, l'aniée der- nihoïa-outest (M. Davin) ut les amllen 1ements qui
nlière, lorsque ce bill fut placé sur l'ordre du jou-, puissent donner ait bilI plus <le force, plis le clarté,
il était imlpossible qu'il pût, atteindre sa deuxième ou le rendre pbis applicable, j'espère que ces aîmen-
lecture. 'TIrete-six ou trente-sept autres bills se demnents recevront aussi l'appui <le la Chambre.
sont trouvés datns la innie position, à la fin le la La législation des Etats-Uais relativement aux
session. L'honorable député, suivant moi, n'a pas ouvriers canadiens est maintetînnt clairement dé-
été tr s charitable dans ses remarjuies à l'adresse finie, et nots devrions, <le notre côté, rendre la
de l'hioltotîL>Ie député <le Leeds (M. raylor), parce nôtre non moins claire.

M. MlrocK.
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M. CASEY: Je voudrais p oser une couple de
questions relativement à ce bill. D'abord, on a dit
dans la presse-et la chose est généralement répan-
due dans le public-que l'honorable député qui
présente ce bill est celui qui a fait entanier <les
négociatious entre notre gouvernement et celui des
Etats-Unis, afin de convertir les Mille-Iles et
autres terrains d'agrément situés sur le Saint-
baurent en une espèce le parc international. On
dit que l'on veut offrir aux citoyens'des Etats-Unis
le droit de pêcher dans nos eaux comme aliquid
proquo en échange d'une législation qui adoucirait
la loi contre le travail des anuhains mise en vigueur
aux Etats-Unis. C'est-à-dire que, si nous-permet-
tons à nos voisins de pêcher lans les eaux cana-
liennes, ils permettront à nos ouvriers de traverser

le Saint-Laurert et le travailler chéz eux.
On a ldit à diverses reprises que ces négociations

faisaient quelques progrs ; mais voilà que, en plein
milieu <le ces négociations, si les rapports (le la
presse sont exacts, lhonorable député de Leeds
présente ni bill de représailles qui ne pourrait avoir
d'autre effet, s'il était adopté, glue <le rompre les
négociations d(ont il a été, dit-on, le premier insti-
gattehr. Je voudrais savoir du gouvernement s'il
est Vrai que ces négociations ont'en lieu, et je vou-
drais aussi savoir <le l'honorable député de Leeds,
lui-même, comment il concilie ses intentions rela-
tires il ces négociations avec la présentation (le son
iill le représailles. Il conviendrait qu'il nous
expliquât les avantages que tirerait le Canada de
ces négociations si elles aboutissaient favorablement,
oU les plis grands avantages que l'on peut tirer de
son bill, en mettant le côté son autre projet. Il
est évident qlue les dteux politiques d'un parc
international et d'un bill de représailles ne peuvent
étre appliquées simultanément.

M. LANDERKIN : Je puis difficileiient croire
qu'il soit juste de douter dle la sincérité de l'hono-
aidble député qui a présenté ce bill, lorsqu'il s'est

donné, tous les ans, depuis une dizaine d'années,
tant (le peine pour le tenir sous les yeux de la
Chaibre. Il l'a fait adopter une fois, en première

élibérationi, et, une autre fois, en deuxième délibé-
ration ; mais il n'a jamais été capable le persuader
le gouvernement de l'importance qu'il y avait d'en
faire ui bill di gouvernement. Il Possède, nous le
savons, une grande influence sur le gouvernement.
Pourquoi donc, s'il est réellement sincère, ne force-
t-il pas le gouvernement d'accepter ce bill comme
bili du gouvernement ? S'il lançait une autre pro-
lamnation, il pourrait, à mon avis, forcer le gouver-

ucnent iî prendre ce bill sous sa tutelle et tile faire
adopter au nomî le Sa Glorieuse Majesté. Que le
gouvernemneut accepte ce bill, si ce projet de loi est
en faveur le la classe ouvrière du pays. Tout projet
de loi favorable à cette classe recevra certainement
l'ap pui le la gauche. Mais l'honorable monsieur,
iiimalgré toute sa sincérité et son désir d'aider la
classe ouvrière, a été incapable, depuis dix ans, de
mener son bill plus loin qu'à sa deuxième lecture,
et cela une seule fois.

M. TAYLOR : .e désire déclarer à mon hono-
raile ami qui vient de reprendre son siège, et à
l'imunorable député de York-nord (M. Mulock),
que, la deuxième fois que j'ai présenté ce bill, il
fut renvoyé à un comité spécial qui était autorisé
ù assigner des témoins et à prendre leurs témoi-
gnalges. Je demanderai à ces honorables messieurs

de se procurer une copie de ces témoignages et de
les lire avant que le présent billsoit discuté lorsque
viendra sa deuxième lecture.

M. LANDERNIN : Quand cette enquête eut-
elle lieu ?

N. TAYLOR: Je crois qutie l'honorable monsieur
n'est pas très bien renseigné, et je le renvoie à
l'honorable député de Charlotte (M. Gilior), l'un.
des membres du comité qui a pris ces témoi.
gnages.

M. LANDERKIN: Cette preuve est imprimée
et je présume que l'honorable monsieur est capable
de nous en donner la date.

M. TA YLOR: Il y a deux ou trois ans, environ;
mais pas moins de deux ans.

âl. LA NDERKIN: C'était sous le régime de
sir John Macdonald qui est mort, il y a cinq ans.

N. TAYLOR : Non, M.l'Orateur ; vous trouverez
le rapport de ces témoignages dans le bureau de
distribution, et je lui conseille de s'en procurer une
copie et (le la lire.

N. LANDERKIN : L'honorable monsieur n'est
pas bien renseigné, puisqu'il n'en connaît pas la
date.

Une VOIX: En 1890.

M. LANDERKIN : Ce rapport remonte donc à
six années. L'honorable député le Leeds a donc
beaucoup étudié, depuis, les témoignages recueillis
alors.

M. TAYLOR : Il est possible que, si les hono-
rables membres de la gauche persistent à faire de
l'obstruction, comme ils l'ont fait depuis ue couple
de jours, on n'arrive pris i ce bill pendant la
présente session. C'est en grande partie due à
cette tactique de la gauche, si oi na pas pui avoir
l'occasion (le 16 discuter. J'espère que, cette
année, ils faciliteront l'expédition (les affaires de
manière à pouvoir avant la prorogation, atteindre
ce bill, ainsi que d'autres projets de loi dd grande
importance.

£.a motion est adoptée.

VALENTINE SHORTIS.

M. RIDER :
1. A-t-il été passé un ordre en conseil pour commuer

un emprisonnement à vie la sentence de mort prononcée
contre Valentine ý,hortis ? Si oui, quand ? 2. Le ministre
de la Justice a-t-il fait un rapport au conseil recomman-
dant de commuer en emprisonnement à vie la sentence
de mort prononcée contre Valentine Shortis? Si oui,
quelle est la date du rapport ?

M. DICKEY : En réponse à l'honorable député
je dois dire que la réponse i.chacune (le ses ques-
tions est "non"

ORDONNANCE SCOLAIRE DES TERRITOL-
TOIRES DU NORD-OUEST.

M. DAVIN :
A-t-on rapporté exactement les paroles du premier

ministre lorsqu'on lui fait dire que Son Honneur le lieu-
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tenant-gonverneur des Territoires du Nord-Ouest a expli- ces deux jours inclus. Sur cette quantité, 223,804,
qué dans les termes qui suivent pourquoi il n'a Pas siane- livres, representent une valeur de .812,947, onttmonné l'ordonnîance scolaire Paissée pendlant la dernière ~-
session ic l'Assemblée législative des Territoires du été exportées aux Etats-Unis; et 5,250 livres,
Nord-Ouest:~- valeur $475, ont été exportées dans d'autres pays,y

" Il me dit que l'ordonnance ne lui avait été remise que compris l'Empire britannique. La quantité de
qulusminutes avant lat prorogation et qu'il n'avait ,<l

" m pé s ets le temps de examiner pour s'assurer si sucre d'érable importée des Etats-Unis au Caiada a
elle ne contenait pas quelques clauses qui pourraient été-de 169 livres, valeur $20.
"tre considérées 94dtrotiire ou ne venant pas strictement

" dans les limites de la juridiction de l'Assemblée légis-
lative, et qu'après consultation avec le premier, M. QUAI D E

"Naultain, et ilvec son consen temenet, il s'était abstenu
"de sanctionner l'ordonnance. " M. RIDER

1. Le 'consentîement" de Ml. Ilaultain est-il néceseaire
avant qule le iurn:ton-neruissncinerune Lorsque le gouvernement a payé $2,»0 à 'MM. C.-C.
ordnanntr e? . . I ltein -i le pouvoir deeone- Smnith et Cie, e7aoùttM6,pour Vaudou quai situé su e
seiller à Son Ilonneur le lieutenant-gouverneur de sane.. rivage du lae Memphromagog,,A Magog. savait-il que le
tionner ou de ne pas sanctionner une ordonnance ? terrain lelong du rivage et qui donnait accès a ce quai

t à.Iétéý 1r A .l C duh

Sir AI)OLP HIE CARON : Relativement à la
première partie de l'interpellation je dirai qu'elle
est vraie eu siilstînce. Cependant, le premie-
miistre m'a prie de déclarer i 1il a pui employer les
mlots qulque(ii tempijs "ilai lien dle *' quelqjues lit-i
nattes. teit aux deux lernières parties, lt
réplonse est ' lion...

ALCOOLS DE FA BRICA'TION A M ERICAINE-

M. RIl)ER :

atppatrtenai en toute propr& a Mmpagme c . mm "de fer Canadien( du Pacifiquee et qu'il n'existait aucune
route ou rue donnant au publie libre accès au dit quai?
Si non, le gouvernement le sait-il maintenant ?

11. OUIMET : Le conseil municipal de Magog,
par une résolition datée le 18 avril 1895, a assuré

itccès au quai au mîoyen d'une route de 50 pieds
de largeur.

PERMIS DE PÉCHER AU MOYEN DE RETS
À ENCLOS DANS LA COLOMBIE-

ANGLAiSE.
l)es alcools <le fabrication amérienine ont-ils été admis 1. MARTIN

en frauehise ci Canada au cours de 1895? Si oui, en
vertu de quel statut ou règlement, pour quelles fins, en Des personnes ou corporations dans la Colombie-Au-
quelle quantité et par qui ? glaise sont-elles autorisées à faire la péche au moyen de

rets à enclos ? Pourquoi ces personnes ou corporations
NI. WOV D : En réponse à FI onoralile député je sont-elles exemptées des règlements imposés aux autres

dirai qlle îes alcools de fabrieationî ainéricaine pcheurs? V'un ou l'autre deadétutés de Victoria, 0 -A.,
îîont pas été almtlis en franciise ai cours de 1895. est-il intéressé dans cette industrie?

M. COSTIGAN : Par arrêté ministériel du 20

R D PA RLEMENT. inars 1894, l'octroi de permîîis pour pelier le saumon
aDU moyen le rets i enclos a été autorisé dans les

M. R IDER eaux de la Baie Boiudlary au sîud dle lembouchure
de la rivière Fraser, aux sujets auglais résidant

Quelle est lat durepe compflète d'un parlement aux dans la CoobeA as.Lit raison qui a fait
termes de la constitution dlu Caînada? Jiisqu'à quelole a . , . .
date le septième paîrleienm dIu Canada est-il en droit faite cette exception dains cette localité particulière
d'agir . a été que des sujets anglais s'étaient plaiîts du fait

M. IIC' :.OaeuJ esisque ces eiîgins de pîcle étaient employés par les
à Di CK E.:M rtuj esspsp pêcheurs des Etatts-Unais à Point Roberts, à près de

Sr cette interpellation, attendu que je neuf milles au suil de l'eibouchure de la rivière
crois que eest niue question d'opinon, une quies- Ftraser, faisant obstacle à la inigratioi di salimon
tisn île droit. 'ers Ces eaux, et au détriment des opérations de

Ipêclie des sujets anglais auxquels la loi interdisait
EX ['ORTATIONS ETl IPiORTATIONS E né 'u!suge île ces rets. En attendant tini arrangeient

SUCR E 1'ER A B[E. inîternational mutuel la l'effet de prohiber l'usage de
ces rets à encloàs, cet arrêté mniumitériel a été passé

M. RIDER: dais le hut de placer les pêcheurs canadiens, qiii se

1. Combien de sure d'érable a été exporté Cn trouvaient dans des circonsta:nces priculières et
entre le ler juillet et le 31 déqembire 1895, inclusivement? exceptionnielles, sur lin pied 4l'égaité avec leurs
(a) Combien de livres ott été exportées aux Etats-Unis voisins dans le fait d'eîiipcher la migration du
et quelle en était la vileur . (b Combien île livres ont saimon j, la rivière Praser en suivant la côte. Dans
éxportées en tous pays y com ris la Glranle-Bretngie, et l'interva
quelle on était la valeur ? 2. 'ombien de suere d'érable a m -le, les autoritésanéticaities ont été con-
été importé ci Catada pendant lit même période. Quels sultées aut sujet les mesures à þopter pour pro-
étaient les pays de productién ? Combien de livres et Iiber l'usage de ces rets, et ce point est inclus dans
leur valeur' les questions dont devra s'occuper la comnission

M. WOO ) En répouse il cette iiterpellation je internationale <les pêcheries lui siège actuellement.

dlois dire que les chuifres ei-après mentionnés sont Les gouvernenent ne sait pas si l'un ou l'autre des

inconplets, attendu que les rapports trimestriels députés de Victoria est intéressé dans cette mus-
(les exportationis n'ont pas encore été reus de Col- true.
liingwond, Peterborough, Toronto. Qtébec, Way-
douth et Winnipeg pour le trimestre expiré le 31 NAUFRAGE DU "<SAN PEDIRO."
décembre 1895. Ces rapports seront ici dans quel- M. MARTIN :
ques jouirs. Eu retranchant ces ports, 220,054
livres le sucre 'érable ont été expertées' (li Le gouvernement sopropose-t-il de renflouer le steamer

Canada entre le ler juillet et le 31 décembre 1895, a, Sioui, u s s s era . A.? Si oui, quand ?
M. D.uî-î~.
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M. COSTIGAN: Des mesures sont prises pour
renflouer cette épave, et il n'y aura aucun délai inu-
tile.

RÉORGANISATION DU CABINET.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jecroisqu'une
réponse a été donnée à cette interpellation, mais
l'lhonorable monsieur aimerait probablement voir
sa réponse formellement enregistrée. L'interpella-
tion telle qu'elle est sur le feuilleton de la Chambre
s'adresse au ministre de l'Agriculture, tandis qu'elle
devrait s'appliquer au ministre du Coinmerce. Je
vais la lire telle qu'elle aurait dû être inscrite:

L'honorable ministre du Commerce a-t-il déclaré ces
jours derniers que le cabinet serait réorganisé sous peu
avec sir Charles Tupper, comme premier ministre, et
MM. Chupleau et Angers, ou s'est-il exprimé dans ce
sens?

«M. IVES : Si l'interpellation devait être à mon
adresse, mua réponse est, non.

SUBVENTION AUX STEAMERS.

M1. HAZEN:

Le gouvernement a-t-il été informé, par mémoire ou
autrement, qu'à une réunion récente de la chambre decommerce des provinces maritimes composée des diverses
chambres de commerce les provincesdu Nouveau-Bruns-
wick, de lit Nouvelle-Ecosse et de l'le du Prince-Edouard
lit résolution suivante avait été adoptée :

" Considérant que depuis des années, lorsque lia naviga-
tion dit Saint-Laurent est close, le fret à destination du
Oiada et transporté par des steamers subventionnés par
le gouvernement canadien est, après le débarquement des
mial les dans un port du Canada, déchargé dans nu port
êtranger et expédié à destination, au grand détriment
des ports des provinces maritimes ;

"Qu'il soit résolu.-Quse lu ebambre de commerce desprovmces maritimes adresse un mémoire aux autorités
fédérales demandant qu'à l'avenir des subventions ne
soient accordées qu'à des steamers naviguant entre un
port ou des ports du Royaume-Uni, ou entre un port ou
des ports du Canada.

" Aussi, qu'il soit résolu,-Que toutes les chambres de
commerce affiliées soient priées de demander à leurs
r'présentants à Ottauwa de s'entendre avee les autres
députés des provinces maritimes en vue d'obtenir des sub-
sides qui assureront aux ports canadiens l'expédition du
fret et des malles."

2. Le gouvernemnent se propose-t-il de discontinuer les
subventions aux lignes de steamers ont re le Canada et le
Royaume-Uni qui touchent à des ports étrangers ou qui y
outi leur terminus?

M. IVES : La réponse à la preiière partie de
l'interpellation est, oui. Quant la la seconde partie,
je dirai qu'il n'y a pas eu de changement depuis
fule la politique dui gouvernement a été énoncée
dans le débat qui a eu lieu quand l'acte à l'effet
S'itccorde- une subvention à une ligue de steamers
apIdes a été soumis à la Chambre.

PRODUCTION DE RAPPORTS.

M. LANDERKIN:
1. Est-il vrai, comme les journaux le rapportent, que 43

répmses à ordres oa adressesordonnés par cette Chambre
Pendant la session de 1894, n'ont pas encore été produites?
'. Si rien, quel en est le nombre? 3. Est-il vrai comme
l.s journaux le rapportent, que sur 106 réponses à ordres
:un adresses o'rdonnées par cette Chambre, 42 seule-

Meint ont été produites, ce qui en laisse 64 qui n'ont pas
<nare été déposées sur la table? 4. Si non, quels sont
les chiffres exacts?

I. OUIMET: Le département m'informe que
:idresses ont été ordonnées par la Chambre en

Is94 et que 105 réponses ont été produites.

M. LANDERKIN: Et la deuxième questiont?

M. OUINMET: La réponse couvre le tout.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Deux années
sont mentionnées.

PÈCHE DU HOMARD.

Mi. BOWERS:

1. Est-il permis de tendre des rets à trappes et de pron-
dredu homard le 31 décembre? 2. Si non, pourquoi?
3. Le département des Pècheries soutiendrait-il ses gar-
diens s'ils imposaient des amendes aux pécheurs qui font
la pèche du homard un 31 décembre?

'M. COS'lIOAN : D'après la lecture de l'arrêté
en conseil il est permis de tendre des rets à trappes
et de prendre un homard. Le temps prohibé pour
prendre le homard dans la Nouvelle-Ecosse, sui.
vant les localités, est "entre le ler (15) juillet et le
31 décembre." Bien que le imot " entre " puisse,
strictement parlant, permettre de pêcher le 31
décembre, cependant dans l'intérêt des pêcheries,
le temps permis a généralement été interprété
comme commençant le ler junvier. Des amendes
ne seront pas imposées aux pêcheurs qui font la
pêche le 31 décembre.

ROBERT ROGERS, DU MANITOBA.,

. GRIEVE :

Robert Rogers, prézident de l'Association conservatrice
du Maitoba a-t-il payè le montant qu'il devait au gou-
vernement pour du fil d'engerbage, comme cela a été rap-
porté lors de la dernière session? Si oui, quand a-t-il fait
ce pailement?

,M. DICK EY : Je dirai que cette interpellation
est irrégulière en tant qu'elle établit tin fait. Le
ministre de la Justice n'a pas de relation avec le
président (le l'Association conservatrice du Mani-
toba. Si l'honorable député veut retrancher cette
partie de ekt question, je lui fournirai le renseigne.
iment.

MI. GRIEVE: Dans ce cas je vais poser la ques-
tien <le la manière suivante :

Robert Rotors, de la Qrovince du Manitoba, a-t-il payé
le montant, qu'il devait au gouvernement pour du fil
d'engerbage, comme celaiaété rapporté lorsde ladernière
session ? si oui, quand a-t-il fait ce paiement?

M. DICKEY : Le montant de la facture a été
payé. Il reste encore dû $65 pour coût de fret
payé d'avance par le pénitencier, et l'agent du dé-
partenent a reçu fnstruction de retirer cette
somme.

INSPECTION DES POIDS ET MESURES
POUR LA DIVISION DE TROIS-

RIV IÈRES.
M. LEDUC :

Le gouvernement a-t-il eu quelque communication'
par correspondance on autrement, avec quelque membre
de cette Chambre ou quelqu'autre personne, concernant
la nomination-d'un inspecteur des poids et mesures pDur
la division des Trois-Rivières?

M. PRIOR : Oui.
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MOULINS À MOUDRE LE MAIS POUR FINS

D'ALIMENTATION.

M. McMULLEN:
Ott sont situés les moulins qui ont moulu du maïs pour

fins d'alimentation pendant l'année expirée le 30 juin
1895, et ouels sont les noms des personnes (ui ont exploité
des moulins ? Combien de boisseaux ont été moulus par
chacun et quel est le montant brut de la remise faite
dans chaque cas ? Quel est le montant de la remise (s'il
en est) encore due ou réclamée dans chaque cas?

M. WOOD : Je demanderai à l'honorable député
de laisser sa question en suspens comime avis de
motion lour adressse.

ONTRL 4E R U REVENU 1)E L'INTÉ-
RIEUR.

M. FORBES:
Le contrôleur du Revenu de l'intérieur a-t-il rang de

ministre (lu cabinet ? Si oui, quel portefeuille a-t-il ?
Est-il responsable au conseil de l'administration du Re-
venu de l'intérieur ou ilt-il d'après les instructions gé-
nérales du ministre du Commerce ?

M. FOSTER : Je crois qu'une réponse générale
a été donnée hier à cette iiterpellation. Si mon
honorable ami désire avoir plus (le renseignuemsents,
je les lui fournirai avec plaisir. Le colntrôleur (lu
Revenux le l'intérieur a rang de ministre du cabi-
net. Il est contrôleur du Revenu <le l'intérieur.
Il est responsitle at Conseil comme le sont les
antres membres du cabinet. Quant à l'autre partie
<le l'interiellation, je dois renvoyer mlot honora-
ble amiii à l'acte relatif à ce sujet.

ÉTA BLISS~EM ECNT D'INIUSTRIE LAITIÈRE.

M. NIACDONALD (King):
Le gouvernement a-t-il l'intention de continuer, ci 1896,

le contrôle (qui a donné un si bon résultat jusqu'à pré-
sent) des établissements d'industrie laitière, ou d'aucuns
d'eux, actuellement eu opération dans l'Ile du Prince-
Edouard? Le même co'ntrôle sera-t-il exercé sur de ion-
veaux établissements d'industrie laitière pendant l'année
courante?

M. M ON'T'AG U : Le gouvernement continiiera,
de contrôler les fromageries et beurreries de l'Ile du
Prince- Edouard en y envoyant un expert ci indlus-
trie laitière, qui visitera de temps à autre ces éta-
blissements, et que les cultivateurs et les gérants
de ces fromageries pourront consulter. Le gotiver-
nenut n'a pat l'intention de contrôler toutes les
fromageries et beurreries de l'Ile (lu Prince-Edouîard
en% 1896. Par suite des efforts du gouvernement
depuis 1892, l'industrie de la fabrication du beurre
et du fromage et sa vente pour exportation, y est
nmaintenalit si bien établie que les cultivateurs qui
ont formé des compagnies par actions, ont acquis
assez de connaitssances pour les mettre en pratique
dans plusieurs fabriques. Le commissaire de l'in-
dlustrie laitière recevra instructiot le rendre toute
l'aide pratique à ces compagnies, particulièrement
en ce qui concerne la vente des produits destinés à
l'exportation. Le gouvernement pourra continuer
le contrôle de quelques-unes des petites fabriques,
et se chargera de deux nouveaux établissements, si
des cultivateurs forment des compagnies par action
dans les localités convenables, aux mêmes condi-
tions que celles accordées à de nouvelles fabriques
en 1895.

M. Paioi.

REVISION DES LISTES DES ÉLECTEURS.

M. MONET:

1. Quel a été le coût de chaque revision des listes des
électeurs de la Confédération depuis 1885 à cette date? 2.
Y a-t-il en certaines listes pour le comté de Napier-
ville de 1885 à 1895, imprimées à l'imprimerie de la
Minerre ou autre imprimerie que l'imprimerie du gouver-
nement? Si oui, quel montant a été pa.yé pour telle im-
pression de listes.

M1. FOSTER: Lit réponse à la seconde partie de
l'interpellation peut-être donmée sur-le-champ. Les
listes des életeurs de Napierville ont été impri-
miées ailleurs qu'à l'imprimerie <le l'Etat. La liste
revisée en 1895 a été imprimée par Le Courrier de
Saint-Hyaciuthe et- lit somme payée a été de
$465.26. La liste revisée en 1891 a été imprimée
par La Ml(inerre <le Montréal, et $45.91 en a été le
coût. Cette somme payée à La Minerre était pour
les nous ajoutés, non pour toute lit liste. En 1894-
95, La Presse, <le Montréal, a reçu 842.78 pour
noins ajoutés ettransférés à Laprairie et Napierville.
La première partie le la question exigera la prépa.
ration d'une longue liste, et si mon honorable ami
veut donner tu avis de motion, l'état sera produit.

PRIVILÈGE. - COMMUNICA'TION D'UN
ARRÊTÉ EN CONSEIL AUX .JOURNAUX.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: die présume
que, comme question le privilège je peux demander
au gouvernement s'il a constaté qui est responsable
de l'infraction qui a été commise en comniuiliquant
aux joiuritmux un arrêté ministériel qui nous a été
refusé ?

M. FOSTER : Voici ce qui est arrivé au sujet dle
l'arreté en conseil concernant le commerce de bes-
tiaux dont mon hoaorable ami a parlé hier, et à
propos duquel une question de privilège a été sou-
levée : Il n'y a pas eu d'ordre de la Chambre pour
production les docunents. Le docunent a été
demandé par des inembres de la Chambre, et mon
lionorable ami, le ministre <le l'Agriculture a
répondu qu'il le produirait. Le preimer miitstre
'ne savait pas que la Chambre l'avait demandé, et,
naturellement, il n'a pas vu <l'ordre le la Chambre
demandant sa production, et il l'a reluis aux jour-
naux après qu'il eût été signé par le gouverneur
général. C'est aitsi (Iue l'erreur at été commise.
Bien entendu, il n'y at pas en( de désir le maiquer
le courtoisie envers la Chambre ni d'enfreindre ses
privilèges.

M. LAURIER : L'homnorable ministre croit-Wi
que c'est simplement une erreur de lit part (lu pre-
îmier-muinistre, ou (le toute autre persolume, de con-
mnniquer un doctiment d'Etat aux journaux avant
<le le déposer sur le bureau de la Chambre?

M. FOSTER : Mon lonorable anti verra facile-
nent que les documents le la mème nature et
d'une égale importance, sont eomuiimniqués chaque
senainîe de l'année, après qu'ils ont été signées par
le gouvernenr général. C'est un renseigneient que
nous ne devons pas refuser, et qui ne peut pas être
refusé au publie, et, en) conséquence, il a toujours
été d'usage dle fournir au publiu ces renseignements
inportants-qui ne sont nullement des documents
d'Etat-des qu'ils sont prêts. C'est par suite de
cet usage, et ne sachant pas que lit Chambre l'avait
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demandé, et ne voyant pas d'ordre (le production, lités, respectivement, les sommes d'argent aux-
que le document a été remis à la presse. quelles elles ont droit.

M. DAVIES(I. P.-E.): A ce sujet, je désire
demander si la profonde humiliation et la peine
qie le ministre le l'Agricnlture a exprimées sont
dlissipées.

M. l'ORATEUR: A l'ordre.

M. DAVIES (I. P. -E.): C'est une question de
privilège, et je prétends que je peux parler sur
cette question. Le leader de la Chambre et mon
chef ont parlé tous les deux.

M. l'ORATWR: Une question a été posée par
un membre de l'opposition, et le ministre y a ré.
pondu. Je ne peux pas permettre aux honorables
députés de soulever une discussion.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'ai une autre question
à poser. Cette humiliation et cette honte mani-
festï,es par le ministre de l'Agriculture ont. elles été
adoucies par le fait d'apprendre que le coupable
était le premier ministre lui-même ?

'M. FOSTER: Ce sujet exigerait beaucoup d'in-
vestigations, et l'honorable député ferait mieux, je
crois, d'inscrire un avis sur l'ordre du jour.

M. MONTAGUE: Ma présence ici prouve que
j'y ai survécu.

RAPPORT.

Bapport partiel de l'auditeur général .- M. Foster).

RÉCLAMATIONS AUX TERMES DE L'ACTE'
McCARTHY.

M. LARI1VIÈRE : Je propose qu'il soit voté un
ordre <le la Chambre pour :

1. Relevé de tous les honoraires reçus par le gouverne-
Ment, aux termes de l'Acte connu communément sous le
nom d'Acte McCarthy ", des diverses corporations muni-
ci (ales ou des personnes demandant les licenees sous l'au-
torité du dit, note, dans le district électoral de Proven-
cher, province du Manitoba. 2. Liste des réclamations non
payées en rapport avec le dit note dans le dit district
électoral, et le montant de cee réclamations.

Relativgment à cette motion, permnettez-moi le
dlire qise es honoraires ont eté reçus le plusieus
personnes demandant <les licences dan mon dis.
trict sous l'autorité de l'Acte McCarthy, et bien
que ces honoraires aient été remboursés dans
toutes les autres parties du Canada, et même dans
certaines parties du Manitoba, je suis informé que
plusieurs centaines de piastres qui ont été versées
au fonds sons l'autorité de cet acte n'ont pas été
remboursées aux intéressés, et que les villes <le
Saint-Bioniface et d'Emerson réclament de fortes
sommes d'argent dans chaque cas. De plus, je
suis informé que des officiers qui ont agi en vertu
des dispositions de cet acte n'ont pas été payés en
entier pour leurs services, tandis que le gouverne-
ment s'est approprié certaines sommes d'argeut
déposées au crédit de ce fonds dans une des ban-
ques, et en laissant ces réclamations impayées, le
gouvernement a eu le bénéfice dep sommes restant
entre les mains des banques, à être payées plus
tard sur son ordre. ^Jespère que le rèlevé établira
la situation réelle, et que le gouvernement prendra
les mesures à l'effet de rembourser à ces municipa-

Motion adoptée.

AFFAIRE VALENTINE SHORTIS.

M. BERGERON: Je propose qu'il soit produit-

Copie de toutes requêtes, demandes, lettres, etc., de-
mandant une commutation de la sentence de mort pro-
noncée contre Valentine Shortis en un emprisonnement
pourla vie, et de toutes lottres et requetesdemandantque
la loi suive son cours; aussi, copie du rapport de M. le
juge Mathieu et du rapport du ministre de la Justice,
ainsi que de toute décision, tout ordre ou mandat se rap-
portant à cette cause.

Je tue lève pour accomplir un devoir bien désa-
gréable. Dans les circonstances ordinaires (le la
vie on se plaint que la justice a sévi avec trop de
rigueur contre un pauvre malheureux. Dans le cas
qui nous occupe je veux demander pourquoi l'on a
exercé la clémence en faveur de Valentine Shortis,
qni <evait être exécuté le 3 janvier. Le but direct
de sua motion est d'obtenir la production de
certains documents pour renseigner cette Chambre
et le public en général; cependant, pour les fins
générales de ma motion, je ne crois pas qu'il soit
déplacé le mia part de raconter succin:t.ement ce
qui est vent A ma connaissance <les agissements
de Valentine Shortis et le sa conduite. Tout le
monde sait, je suppose, (ue le ler mars det-nier, la
paisible population <le Valleyfield fut mise en émoi
par un des meurtres les plus horribles qui aient
jamais été commis dans ce pays. Deux personnes
avaient été assassinées et l'ot croyait qu'une autre
avait été mortellement blessée, et l'auteur de ces
meurtres était Valentine Shortis. Une population
indignée voulut tout d'abord se faire le juge d'un-
pareil crime et le venger aussitôt; mais la raison
fit entendre sa voix et étouffa les appels <le certaines
personnes au tenpérauent surexcité. L'on avait
confiance dans la justice la pays et on aima mieux
St rapporter à ses lois. Shortis fut arrêté. On
l'amena dans la prison de Beauharnois et il fut
ensuite transféré à, Montréal.

Avant que nous ci venions au temps oil il fut
ramené pour subir sois procès, je désire parler de la
manière dont le crimei<î fut commis, Cet individu,
trop célèbre, hélas, Valentine Shortis, jouissait
depuis quelque temps de l'hospitalité <le notre pays,
lorsqu'il vint demeurer à Valleyfield. l1 habitait
cette ville depuis quelquesu mîtois. Ses excentricités
n'étondaient plus personie, et on le regardait

1 comme un original, à sa manière, Il avait accepté
une position dans la Monttréal Cotton Co., sous M.
Simpson, le gérant actuel. On ne sougea jamais à
le prendre pour ii fou, comme s'efforcèrent de le
prouver les avocats de la défense. Il avait rempli
les fonctions <le secrétaire auprès <du gérant, pet.
dant quelques mois. Il dut quitter sa position, à
cause de sa paresse et de son manque d'assiduité.
Quand il travaillait, il travaillait bien ; cela fut
prouvé au cours dn procès ; mais il ne se genait
pas de laisser son ouvrage pour aller s'amuser ou
faire des visites. Ce fut la cause <le son renvoi.
J'entre dans ces détails pour démontrer que Shortis
connaissait bien les êtres de la filature, et savait
comment toutse passait. fl étaiten bon termies avec
les officiers de la compagnie, et passait pour l'ami
de ceux îlu'il assassina. C Ceci explique comment il
fut admis: dans le bureau quoique l'accès en fût
formellement interdit aux étrangers. Dans la nuit
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en question, on était. en train d'y compter une
trentaine de mille dollars devant servir h la paye
des employés du moulin le lendemain, ou le jour
suivant. Shortis savait que Pargent était placé
sur (les tables qu'on le comptait et le mettait
sous enveloppe il savait aussi que les commis le
connîaissaient bien et lui ouvriraient la porte du
bureau.

,Je veux attirer l'attention d'une manière toute
spéciale sur ce fait, parce que l'on a répété plus
tard que Shortis ne pensait pas i l'argent, qu'il en
recevait autant qu'il en voulait de sa famille, qui
est très riche, ainsi qu'on l'a prouv6 plus tard.'

Ceci a été contredit sous serment par des per-
sonnes de Valleyfield. qui sont venues jurer que
Shiortis polivait ii peine payer sa pension. On l'a fait
émigrer non pas parce que c'était un fou, mais parce
que c'était un etre dangereux comme le prouvent les
escapades mises au jour par la commission d'Irlande.
Sa m2ère, comme beaucoup d'antres mères, lui
en voyait (le l'argent à.l'insu de son mari, mais c'était
dans le but évident de ne pas le laisser mourir le
faim. Cela représentait it peu près $30 ou $40 par
mois. Cela nie suibsait pas à Shortis, qui était
endetté envers tout le monde. Shortis savait qu'il
y avait une grosse somme d'argental la manufacture
le soir en question. A deux ou trois reprises aupa-
ravant, il avait fait remarquer i un ami en passant
devant ce qu'on appelait la "'banque," combien il
serait facile <le voler la compagnie les soirs où l'on
comptait l'argent. Ceci a été mis en preuve. Dans
la nuit du ler (le mars, il se rendit au bureau et
frappa à la porte. Un des commiiiis, je crois que ce
fut John Loy, vint voir qui c'était et. reconnais-
sant Shortis, l'admit immédiatement. Il n'en
aurait pas fait autant pour aucuun autre, car il
enfreigiiait les règles <e l'éta blissemen t. M. Sim pson
le gérant de la filature, était alors absent. S'il eût
été i Valleyfield, les règlements auraient été olser-
vés, car il avait une bien mauvaise opinion (le
Shortis, et leurs relations étaient loin d'être cor-
diales. Aiu moment, de l'arrivée de -Shortis, il y
avait un revolver calibre 32 sur l'un des pupitres.
L'on savait que Siortis avait une manie pour les
arimes i feu. Seulement quelques jours aupara-
vaut, Sliortis avait pris part à une niasquerade sur
le rond i patiner le Valleyfield, et portait une
carabine il double détente toute chargée, au milieu
d'une foule considérable de jeunes gens et le jeunes
filles. Il fallut le forcer de sortir et de décharger
son arme dans le lac. On savait donc qu'il aimait
à manier les ilrmes feu. Rien de surprenant que
John Lowe q iii était en charge du bureau le soir de
la tragédie, lai ait dit : " Donnez-moi ce revolver,
Shortis ; je ne veux pas vous laisser jouer avec."

M. Lowe en retira le cylindre et ·le lui remit,
Shortis l'examine, le nettoie, l'huile, et se promène
ensuite par tout l'appartement. M. Lowe, voyant
que Shortis avait fini de se servir du revolver, y
replace le cylindre et le remet sur son pupitre.
Shortis revient aussitôt, s'empare de Parme, braque
le revolver sur Wilson qui se tenait près le la
porte, et fait feu. La balle lui transperco la joue.
John Loy, qui travaillait au pupitre voisin, croit à
un accident, se dirige immédiatement vers le télé-
phone pour demander le secours du médecin. Wil-
son saignait abondamment et était tombé par terre.
Juste au moment où Loy courait au téléphone,
Lowe s'était penché pour prendre Wilson dans ses
bras, et le faire revenir h lui. Shortis s'écrie alors:
Lowe, ne bouge pas, ne fais pas un seul mouvement,

M. BEmERmON.

ou tu es mort, et, se tournant vers John Loy, qui
était rendu au téléphone, il fit feu et l'étend roide
mort. Le temps qui s'écoula alors permit à Lowe
et à LebSuf de ramasser l'argent qui se trouvait
sur la table, et de s'enfuir dans la voûte dont ils
refermèrent la porte sur eux. Shortis s'aperçut
qu'il était seul, les deux survivants s'étaient cachés
dans la voûte, pendant que Wilson était disparu
après avoir été blessé. Suivant les traces de sang,
Shortis trouva Wilson dans le bureau privé du
gérant.

Celui-ci essaya le se barricader, mais Shortis, un
jeune homme de six pieds et pris en proportion,
n'eût pas le peine h enfoncer la porte. Saisissant
Wilson à la gorge, il voulut l'étouffer, nais Wilson
lui échappe des mains et s'enfuit. C'est à ce monient
que Lebceuf, le gardien, un fanal à la main, arriva
dans le bureau. C'était le gardien de nuit, et il était
l'ami intime le Shortis ; c'est Shortis lui-même qui
l'a admis, car il déclara plus tardque son seul regret,
c'était d'avoir tué LebSuf.' LebSuf, voyant qu'il
y avait quelque chose (le louche en entrant dans
l'appartement, s'écrie :--" Qu'y a-t-il ? " Shortis
répond :-" Bonsoir, Maxime, comment vousportez-
vous ? ", et levant son revolver il l'étend à ses
pieds. Voyant qu'il restait un peu de vie, et crai-
gant que sa victime en revint, il va au téléphone,
en arrache le tube acoustique, et fracasse le crâne
de sa victime avec cette arme d'un nouveau genre.
Il se croyait maintenant sûr do succès, et retourna
h la voûte.

,le donne tous ces détails parce que l'on a plus
tard prétendu que Shortis était fou, et que l'on a
produit un plaidoyer de folie au procès. • Comme
tout le monde le sait, le jury ne s'est pas arrêté h
ce plaidoyer. laliheureuseiment, plus tard, quelqunes
personnes n'ont pas été du même avis. Arrivé à la
porte dela voûte, Shortis essaya de l'ouvrir mais sans
succès. Il demande alors le secret h Lowe. Celui-ci
le lui donne, mais de manière à se faire enfermer,
et de laisser le imeurtrier en dehors. Shortis tire
alors dans les interstices le la voûte, mais natu-
relleient, les balles n'eurent aucun effet. Il veut
ensuite faire croire à Lowe et à Lebceuf qu'il va
mettre le feu au moulin. Il brûle du papier dans
un crachoir, piès le la porte, afin que la fumée
parviemne en dedans le la voûte et fasse croire à
ceux qui y sont emprisonnés qu'ils vont périr au
milieu <les flammes, ce qui les aurait eforcés de
sortir.

Lowe refusant de se rendre à ses adjurations, son
moyen de papier brûlé n'ayant pas réussi et voyant
qne le jeune Wilson était disparu, il se maet à la
recherche de ce dernier encore une fois, et suivant
les traces le sang, il le trouve sous une table dans
la chambre les miiêtiers. Quoi qu'il le tint pour
bien mort, parce que Wilson ne remuait pas, il lui
tire encore plusieurs balles dans le corps. Reureu-
seinent que les balles n'atteignirent aucune partie
vitale. Wilson a maintenant complètement recou-
vré la sauté. Shortis retourna au bureau, et c'est
alors que Wilson réussit à donner l'alarme, en se
traînant jusqu'à la chambre des chaudières. C'est
de là qu'on fit venir le Dr Sutherland qui monta,
accompagné de Delisle, un gardien d'une autre
partie du moulin. A son retour au bureau, Shortis
vit le cadavre de Lebeuf. Craignant que cette vue
n'attirât l'attention, il enleva ses bretelles, les atta-
cha au tour du corps de LebSuf et traîna le cadavre
dans l'escalier, afin de le cacher aux regards de ceux
qui auraient pu passer par li.
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Voilà à peu près comment le crime a été commis.
C'est alors que le Dr Sutherland et Delisle arri-
vèrent sur les lieux. Shortis lève les deux mains
et s'écrie: " Je me livre à vous ; j'ai perdu la
partie," ou quelque chose de ce genre. " J'ai coin-
mis une bien vilaine action, et je mérite d'être tué."
On ne le tua point. M. Snith, le secrétaire de la
compagnie, arrivant sur ces entrefaites, lui dit :
"Nous ne prendrons pas ta vie, mais nous allons
te remettre entre les mains de la justice."

Il fut done arrêté et conduit à Beauharnois pour
y subir son procès. Si je mentionne tout ceci, c'est
que je crois que l'administration éclairée (le la jus.
tice dans ce pays, est la base fondamentale de
notre société. Si nous enlevons au peuple l'idée
que des lois justes et équitables nous régissent, il
restera bien peu pour encourager chaque citoyen à
être bon, honnête et paisible.

Quand le temps du procès fut arrivé, les avocats
demandèrent un changement de juridiction préten-
dant que si Shortis était jugé à Beauharnois, dans le
district oùle meurtre avait été commis, on serait
trop préjugé à son égard.

Cette demande fut faite devant le juge Bélanger,
qui refusa d'y faire droit. Le procès se déroula
donc à Beauharnois. Avant cela, on avait envoyé
en Irlande une commission chargée de s'enquérir
de la conduite de Shortis avant son arrivée au
pays. Et cet individu que l'on voulait faire passer
pour fou, donna, en homme sensé, tous les rensei-
gnements les plus propres à le faire connaître et
comme enfant et comme adolescent. Il donna les
détails les plus complets à ses avocats. Au procès,
le père et la mère affirmèrent n'avoir jamais en-
tendu parler de ses méchancetés de toutes sortes.
J'étais présent en cour, quand le rapport de cette
commission y fut lu, et l'on y donnait un joli
aperç lu caractère de Sliortis.

Voici un exemple : Un jour, se promenant sur la
rue, il rencontre un vieillard qui lui dit : "Bon-
jour, Valentine ; comment vous portez-vous, ce
matin ? " " Très bien ", répond Shortis, qui conti-
nue son chemin. Il avait un bâton à la main et il
n'avait pas plutôt fait cinq pas qu'il se retourne et
en assène un coup sui- la tête du vieillard.

Ce fait ne, fut jamais rapporté à ses parents,
mais Shortis lui-même le raconte à son avocat,
afin de montrer quelle sorte d'enfant il était
en Irlande. Cette commission a servi à prouver
au jury que le prisonnier n'était pas un fou, mais
un jeune homme cruel et niéchant, plus que toute
autre chose qui a pli être amenée au procès.

La cause s'instruisit. Shortis fut défendu par
trois des meilleurs criminalistes de Monréal. Le
juge siégeant était le juge Mathieu, l'un des meil-
leurs juges de la province de Québec, un homme
qui avait agi pendant de nombreuses années en
qualité de substitut du procureur général dans son
district, avant d'être à la magistrature, un juge des
plus estimés par le baireau.

Le procès se continua. Douze bons, douze res-
pectables jurés furent choisis,-non pas douze aux
mains sales, comme Shortis se plaisait à les désigner
en présence d'un reporter du Star de Montréal. Je
crois qu'ils furent choisis entre soixante-dix
personnes.

En toute chose, la libéralité, la plus grande fut
exercée envers le prévenu, car nous reconnaissons
en cela l'un des plus beaux principes de la loi
anglaise. Jusqu'au juge qui se montra,-je ne
dirai pas partial,-mais bien généreux, à l'égard

du prisonnier. On fit venir des médecins de tous
les asiles d'aliénés du pays pour rendre témoignage,
au taux de $50 par jour, si je ne me trompe pas.
Ils travaillèrent beaucoup à cette cause, avancèrent
des théories très plausibles, et leur témoignage
n'était pas des plus faciles à détruire. Je nie rap-
pelle une question posée par M. McMaster :
" N'était-ce pas l'acte d'un homme sensé de tenir
Lowe et LebSuf en respect au bout de son révolver,
et de tuer ensuite John Loy qui aurait pu donner
l'alarme par le téléph:ne? " Non," répondirent
tous les médecins, " c'était le fait d'un fou." On
reprocha à l'avocat de la Couronne de n'avoir pas
fait examiner Shortis par un médecin.

L'on répondit, je crois qu'un médedin, le Dr
Villeneuve, le l'asile (le Saint-Jean de Dieu, avait
été envoyé à cette fin. mais que Shortis avait refusé
de le recevoir. La Couronne n'avait donc aucun
moyen de se renseigner sur son état mental. Dans
tout.cela, la Couronne a agi d'une manière fort rai-
sonnable, à mon avis. Elle a appelé en témoignage
les personnes qui avaient connu le prisonnier un

an ou un an et demi auparavant.
Ce sont ces témoignages qui ont convaincu les

jurés que Shortis n'était pas fou, mais qu'il était
parfaitement responsable de ses actes, pouvant
faire la différence -ntre le bien et le mal, suivant
le seis de la loi.

On rendit un verdict de mneurtre-au premier degré
sur la personne de John Loy. Les avocats de la
défense, au commencement du procès, avaient
demandé que l'on ne jugeât Shortis que sur une
mise en accusation, laissant le reste de côté. Ceci
fut accordé par le juge, et c'est pourquoi le prison-
nier ne subit son procès que pour le meurtre de
Joln Loy. Le juge fit aux jurés un résumé très
impartial de la cause, et quand leur verdict fut
rendu, il les félicita de la manière dont ils s'étaient
acquittés de leurs devoirs, les remercia d'avoir
passé d'aussi longues journées à suivre cette cause
et leur déclara que pour sa part, il ne pouvait dire
autre chose que le verdict avait été conforme à la
preuve. Il condamna Shortis à être pendu le 3
janvier.

Je n'ai pas besoin de dire que cette sentence
satisfaisait l'opinion publique dans le district de
Beauharnoit Tout le monde était d'accord que
Shortis étai. coupable. Cependant, on était
anxieux et voici pourquoi : On ne doutait pas que
les parents du condamné ne fissent tout en leur
pouvoir,-et c'était bien naturel,-pour sauver leur
fils de la potence. Ils avaient beaucoup d'argent
et s'en vantaient, et le public de Beauharnois crai-
gnait qu'au moyen <le cet argent, c(fuelque chose
n'arrivât pour empêcher la loi de suivre son cours.
Je ne le crus pas pour un seul instant, et je répétais
à qui voulait m'entendre, que je ne voyais pas
comment la prérogative de clémence pouvait être
exercée. Je me trouvais à Chicago lorsque le ver-
diet a été rendu, et j'écrivis au ministre <le la Justice
exprimant l'espoir que la loi suivrait son cours.
Plus tard, à mon retour à Montréal, j'appris que
l'on faisait des démarches pour obtenir une commu-
tation de sentence, et j'écrivis de nouveau au
ministre de la Justice, dans le même sens que la
première fois.

J'ai déclaré tout ce, que je connaissais de cette
cause. Les documents que je demande jetteronît
encore plus de lumière sur le sujet, je l'espère. Je
puis me tromper, mais je suis convaincu que quel-
qu'un est coupable d'avoir montré trop de sympa-
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thie, et que la cause die la justice y a perdu. En
ce qui concerne le plaidoyer de folie, j'ai entendu
toutes les citations que l'on a faites des auteurs
anglais et français, dont un grand nombre ont été
cités durant le procès. -

Naturellement, si l'on avait prouvé purement et
simplement que le prévenu n'avait pas sa raison, je
ne doute pas que l'opinion publique aurait penché
en faveur le la clémence. Mais je ne cr-ois pas
qu'il ait été question d'inisanité dans cette cause.
Je suis sous Fimpression que cette folie n'a été
qtii voile pour cacher une sympathie mal placée,
j'en ai peur. Nous comprenons tout ce qu'il y a de
triste pour ce père et cette mère, mais ne devons-
nous pas aussi penser aux parents <les victimes ?
Songeons un instant à ce pauvre jeune homme,
John Loy, l'orgueil da3 son père et <le sa mère, un
excellent jeune homme-on n'aurait jamais pu en
trouver ti meilleur, non seulement dans Beauhar-
nois, mais dans tout le pays.

Il était un modèle pour les jeunes gens de sa ville
natale ; et nous 'airions pas le sympathie pour
le malheur qui a plongé ses parents dans le deuil et
la douleur ? N'avons-nous pas aussi raiscîn <le symit-
pathiser avec la famille de ce pauvre Maxime
LebSuf, l'être le plus inoffensif (lit monde, qui laisse
une veuve dont les larmes ne s'arrêteront de couler
que lorsque la source en sera tarie. N'est-il pas
remarquable que les deux victimes--les trois, si je
puis compter le jeune Wilson-aient été des per-
sonnes d'une conduite exemplaire ? LebSuf laisse
derrière lui les petits enfants qui grandiront sans
l'appui île leur père, que Siortis a enlevé à leur
amour. Si notre cur doit s'émouvoir de pitié, il
me semble que ce sont ces pauvres gens qui y ont
le plus de droits ; que c'est la famille de ce pauvre
Wilsoi qui fut un mois entre la vie et la mort, et
dont la malhieureuse mère fut sur le point île sue-
comber aux fatigues de longues nuits passées à son
chevet. Mais, je le répète, la sympathie se tourna
vers Shortis. Le prétexte fut la folie. Nous ver-
rons probablement, lorsque ces documents seront
produits, depuis le rapport lu juge et du ministre
île la Justice jusqu'au imoindre mandat, à la moindre
décision, nous verrons si le plaidoyer de folie a bien
été la raison d'une commutation. S'il en était
ainsi, pourquoi avoir envoyé le meurtrier au pétni-
tencier et non dans un asile d'aliénés ?!

Mon opitnion est qu'il pourrait bien y avoir là un
vice de procédure. Si la sentence de mort a été
commuée à cause le l'état mental lu condamné,
pourquoi ne pas l'envoyer dans un asile d'aliénés ?
Mais il t'était pas fou. On a peut-être trouvé
ensuite <lite la Couronne elle-imiêtie, d'après la loi,
ne pouvait changer une sentence île mort ci s'ap-
puyant sur un plaidoyer île folie, parce que ces
plaidoiries n'ont pas été admises par un jury qui a
déclaré l'accusé responsable île ses actes devant la
loi. On a sans doute trouvé cela, mais voulant lui
sauver la tête, on l'a tout bonnement mis au péii-
tencier oit, s'il faut en croire le rapport île ses
gardiens, il se distingue par sa bonne conduite.
Bien loin d'être un fou, il s'acquitte à merveille de
sa tâche, et est un modèle pour son département.

Voici le danger que j'appréhende. Si l'on a
commuée la sentence île Shortis pour la raison que
j'ai indiquée, pourquoi, dorénavant, tout con-
damné à mort ne s'adresserait-il pas au même lieu
pour obtenir un traitement semblable ? S'il tie l'ob-
tient pas, le peuple croira qu'on a commis une
injustice. Je tme souviens d'un procès que l'ex-

M. BERGERON,

ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper)
doit fort bien se rappeler, c'est celui du vieux
Chatelle, dans la province d'Ontario. C'était un
vieux Canadienl-franîçais, originaire de Saint-
Hyacinthe. C'était, je le crois, un fou de la plus
belle eau. C'est mon impression quand je pense à
l'atrocité (le son crime. Le crime fut commis dans
l'Ontario, et l'accusé fut arrêté et amené en cour.
Il n'avait ni avocat, ni argent, ni amis. Cependant
contre l'habitude, on ne lui accorda pas un avocat
pour le défendre, sans rémunération, ce que j'ai
souvent vu pratiqué à Montréal. Il subit donc son
procès sans l'aide d'un conseil. On amena une
soixantaine de témoins, si je me trompe pas, et
tout se bâcla dans une journée. Il fut trouvé
coupable et condamné à être pendu, le même soir.

Beaucoup se demandèrent si cette condamnation
était bien légale. La rapidité avec laquelle le
procès avait été conduit, les réponses idiotes faites
au juge par le prisonnier, tout portait à faire croire
à une condamnation arbitraire. Je n'irai pas jus-
qu'à dire qu'il n'était pas responsable de ses actes,
mais on envoya des requêtes et des demandes pour
faire commuer sa sentence. - On essuya un refus.

Je crois que l'ex-ministre de la Justice a bien
fait en se refusant à ces demandes de clémence. Je
crois que Cliatelle méritait la corde. Mais'si Cha-
telle méritait la mort, dans les circonstances, pour-
quoi Shortis n'a-t-il pas payé son forfait de sa vie,
puisqu'il l'a accompli dans des circonstances ana-
logues ? Nous pourrions peut-être comprendre
quelles influences ont été exercées, mais le peuple
ne s'expliquerait pas ces influences. C'est pourquoi
cette clemence a fait plus de tort à la bonne admi-
nistration de la- justice que ne se l'imaginent ceux
qui en sont responsables.

Je voyais dans les journaux, l'autre jour, qu'il
était question d'arrêter Shortis de nouveau pour le
meurtre de Lebeuf. Mon impression est que le
cas de Shortis va constituer un bien mauvais pré.
cédent. Je ne veux pas <lire que le gouvernement
ne s'est pas opposé à cette commutation,-je n'ai
pas les documents nécessaires pour l'affirmer, mais
il me semble que si le gouvernement avait conseillé
qlue la loi suivit son cours, il n'y aurait pas eu de
comnmutation de sentence. C'est là men impression.

Maintenant, s'il y a en une commutation de sen-
tence, nous allons bientôt en savoir la raison. En
attendant, nous pouvons bien faire quelques con-
jectures. Supposons que le gouvernement de la
province (le Québec-et il n'y a encore rien de
décidé-arrête encore Shortis et lui fasse subir un
nouveau procès pour le mentre de LebSuf. Il peut
paraître mesquin de parler d'argent dans une sem-
blable question, mais le dernier procès a coûté à la
province de $15,000 à $20,000, je crois. Un nou-
veau procès entraînerait une dépense aussi forte, et
si on trouvait le prisonnier coupable du meurtre de
LebSuf, je suis d'avis que ceux qui ont accordé
une commutation, pour être logiques, conséquents
avec eux-mêmes, seraient encore une fois obligés
d'user de clémence, et devraient changer la sen-
tence de mort en un emprisonnement pour la vie.
Ainsi, quelle serait l'utilité d'un second procès. Ce
que je crains beaucoup, c'est que l'adninistration
de la justice n'entraîne pas beaucoup de dépenses
à l'avenir, dans le .district de Beauharnois, dans
tous les cas, le peuple s'en chargera lui-même.
C'est une chose terrible à dire, mais je suis con-
vaincu que si un autre meurtre se commettait à
Valleyfield dans des circonstances analogues à
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celui-ci, il nl'y aurait ni procès, ni aucune occasion
de commuer la sentence,-le meurtrier serait pendu
haut et court au premier arbre venu. C'est là le dan-
ger, non seulement à Beauharnois, mais par tout le
pays. C'est un danger bien grand, car si la masse
n'a plus confiance dans l'administration (le la jus-
tice, comment la retenir dans les bornes de la loi.

Le peuple se fera lui-même le juge et l'exécuteur
de la loi, et à quoi vous serviront alors votre coile
et vos livres de droit? On m'informe, qu'une
question a été posée l'autre jour dans cette Cham-
bre par le député de Bothwell, M. Mills, quant à la
constitutionnalité de l'acte de Son Excellence le
gouverneur général. Je n'irai pas plus loin dans
cette direction avant d'avoir les documents de-
mandés: mais avant de clore ces quelques remar-
ques, je me permettrai de poser cette question :

S'il s'est fait quelque chose d'illégal, si l'on nie
peut expliquer d'une manière satisfaisante cet
écart des voies ordinaires de la justice, n'y aurait-
il pas moyen que toute cette procédure fut annulée
et que lés choses fussent remises dans les mêmes
conditions qu'auparavant ? On nous dit, je l'ai vu
dans les j6ornaux, je crois, bien que je n'en sois
pas bien sûr, que certains membres du cabinet
étaient opposés à la peine' le mort. Je n'ai
aucun doute que quelques membres du gouverne-
ment et quelques députés ne soient consciencieuse-
ment opposés à la peine capitale. Très bien, M.
l'Orateur, on pourra discuter cette question en
Chambre. Qu'un projet de loi à cet effet soit dé-
posé devant cette Chambre, et qu'il soit discuté
par les représentants du peuple. S'il devient loi
que la peine capitale sera abolie, ce sera la même
chose pour tout le monde, pour les pauvres comme
pour les riches. .Mais jusque-là, la commutation
d'une sentence. de mort, sans excuse valable, sera
toujours un grossier déni de justice.

Je n'ai pas de mots assez énergiques dans le lan-
gage parlemeutaire, pour exprimer mon indi-
gnation, quand je pense à la conduite de cet
homme depuis qu'on lui a accordé un sursis. Il

.a dit à tout le monde quelle attitude il avait prise
pendant son procès, a raconté au. shérif de Beau-
harnois tout ce qu'il a fait à Valleyfield, a déclaré
qu'il savait dès le commencement qu'il ne serait
pas pendu, que certaines personnes travaillaient
pour lui ; de plus, depuis qu'il est au pénitencier,
il s'est vanté qu'il n'y resterait pas longtemps, et
qu'il foulerait encore le sol de l'Irlande. Eh bien !
si Shortis doit jamais quitter le pénitencier, il
ferait mieux de retourner en Irlande; et de ne
jamais remettre les pieds en Canada. Personnelle-
ment, je suis convaincu que Shortis ne quittera
jamais le pénitencier que pour monter sur l'écha-
faud. C'est à ceux qui ont charge d'administrer la
justice de donner au peuple la certitude qu'il pas-
sera le reste de ses jours où il est naintenmnt.

Maintenant, M. le Président me réservant le
droit de parler encore sur cette motion, je demande
qu'il me soit permis de proposer la résolution dont
j'ai donné avis.

M. DICKEY: Je suis parfaitement sûr, M.·
l'Orateur, que l'honorable député ait ressenti sincè-
rement le sentiment qu'il a exprimé au début de
ion discours, sentiment de la sérieuse responsabilité
qu'il assume en soumettant cette question à la
Chambre. Jè diiai, M. l'Orateur, au nom du gou-
,vernement, qu'il ne sera fait aucune objection à la
production des pièces demandées. Tout ce que je

désire faire aujourd'hui, c'est <le demander que
toute discussion sur les mérites (le la cause soit
suspendue jusqu'à ce que les pièces soient soumises
à la Chambre.

L'honorable député a mentionné un peu en détail
les faits se ratachant aux actes du jeune Shortis, et
il m'est parfaitement loisible de dire qu'ils sont
d'une nature telle qu'ils semblent toujours nou-
veaux. Je puis très bien comprendre que le simple
exposé de ces faits, que nous avons lu peut-être à
mainte reprise, suffit amplement à faire éprouver
de l'horreur pour ce crime qui a été commis, à tous
ceux qui ont entendu la voix de l'honorable député.
Mais, naturellement, comme l'a bien observé l'ho.
norable député, ce n'est pas la question qu'il s'agit
de discuter ici, le crime, virtuellement, n'ayant pas
été défendu, ainsi que l'a <lit l'honorable député, en
ce qui concerne les faits.

Il est possible que l'on trouve un peu présomp-
'tueux le ma part, vu que la charge que j'occupe
aujourd'hui est un peu nouvelle pour moi, il est
possible, dis-je, que l'on trouve un peu présomp-
tueux de ia part que j'adresse la parole à la Cham-
bre à propos de la question générale d'une interpel-
lation parlementaire sur l'exercice de la prérogative
de cléniénce. De fait, je suis incapable <le
traiter la question d'une façon complète, mais je
désire faire une ou deux observations sur le sujet.
D'abord, je crois que la Chambre ne devrait pas
oublier que l'exercice du droit de grâce fait partie
de l'administration de la loi criminelle. Les fonc-
tions que le Conseil remplit en ce qui se rattache
aux crimes commis en ce pays, font partie du
rouage par lequel le pays juge les crimes, tout
autant que les fonctions de juge et'de jurés, quoi-
qu'elles soient d'un caractère un peu différent. En
conséquence, j'espère que cette Chambre, en abor-
dant cette question, surtout puisque je sais parfai-
tement que de forts sentiments sont soulevés, n'ou-
bliera pas qu'en discutant cette question, elle
discute l'administration d'une partie de la loi cri-
minelle du pays. Je suppose que tout membre de
cette Chambre comprendra parfaitement que l'on
ne peut imposer de devoir plus pénibles aux men-
bres du Conseil que de décider la question de vie
ou de mort de l'un de leurs semblables.

Je n'ai guère besoin de dire que cette question
est au-dessus des considérations de politique ; c'est
une question de conscience que tous les hommes
doivent régler sous serment. Je suis parfaitement
sûr que tous les memores de cette Chambre coin-
prendront la nature très sérieuse de la responsabi-
lité qui pèse sur les membres du Conseil à ce sujet.

Je ne veux pas que l'on comprenne un seul
instant que je donne à entendre que la Chambre
n'a pas le privilège d'examiner l'exercice du droit
de grâce. J'admets parfaitement cela, mais je
désire que les deux côtés de la Chambre, ainsi que
l'honorable député qui a fait cette motion, s'unissent
à moi pour maintenir la dignité de l'administration
de la justice, môme lorsqu'elle atteint le, degré où
nous sentons fortement qu'une injustice a été com-
mise.

La Chambre a le droit de discuter les procédures
<les tribunaux, c'est dans ses attributions. Nous
savons tons avec quel soin ce privilège est exercé
et jusqu'à quel point il -est inopportun qu'il soit
fréquemment exercé ; <le sorte que, bien que je ne
prétende pas le moins du monde nier à la Chambre
le droit d'examiner cette question, droit basé sur
la constitution, et bien que je ne prétende pas nier
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le droit qu'elle possède d'exiger que la responsa-
bilité soit assumée par ceux qui sont par la consti-
tution, chargés de l'assumer, je désire dire à la
Chambre que j'espère qu'en faisant cet examen,
elle aura grand soin de le faire de manière à ne
pas nuire à la conduite générale de l'administration
<le la justice, et à s'assurer qu'elle a tous les rensei-
gne nts en sa possession.

Or, je n'ai pas l'intention de faire plus que de
citer à la Chambre, pour appuyer ce que j'ai <lit,
les opinions de lord Macaulay et celles de sir
Robert Peel. Les noms le ces deux hommes sont
familiers aux honorables députés qui ont lu ''odd,
mais il ne semble qu'ils sont très propres à créer
les impressions. Il est très vrai qu'ils ne parktient

pas dans une circonstance tout à fait analogue
à celle-ci : ils parlaient dans une circonstance où
la Chambire des Communes d'Angleterre était
invitée à intervenir directement, ou par voie le
résolution dans l'administration du droit de
grâce. Mais leurs opinions se rapportent exacte-
ment au'cas présent.

Lord Macaulay dit

Je n'hésite pas à dire, relativement à ce pouvoir-le
droit de grâce-que je préférerais en revêtir le pire des
ministères qui ait.jamais été au pouvoir, que d'en permet-
tre l'exercice sous la direction de la meilleure Chambre
des Communes. * * Si vous croyez que le
ministère n'exerce pas le droit de grâce lorsqu'il le
devrait, alors, demandez à la Couronne de le remplacer,

Il continue dans le mnie sens, combattant l'in-
tervention directe (le la Chambre les Communes.

Sir Robert Peel dit aussi en cette circonstance

Si quelque chose pouvait fortifier ma conviction qu'il
est impolitique de discuter une question de châtiment
légal comme celle qui nous est soumise, dans une assem-
blée populaire, le discours de l'honorable collègue de
celui qui a présenté cette motion, aurait cet effet.

Il continite à discuter le très mauvais effet que
produit la présentation le questions (le cette nature
devant une assemblée populaire. Je cite ces opi-
nions, notn pas pour contester la juridiction de cette
Chambre dans l'espèce, mais pour montrer à cette
Chtamîbre la grave responsabilité que des hommes
occupant une position aussi élevée que, d'après
lorl Macaulay et sir Riobert Peel, la Chambre
assumait lorsqu'elle prit connaissance d'une ques-
tion comme celle-ci ; et je demande à la Chambre
de suspendre sa décision jusqu'à ce que les docu-
mnents en cette affaire soient produits.

Toits ceux qui ont quelque chose à faire avec
l'admîinistration de la justice savent que le rapport
du juge (lui a entendu la cause est le grande impor-
tance pour le règlement de questions le ce genre.
Aucun des avocats siégeant en cette chambre ne
pourrait prétendre donner une opinion sur ce sujet
avant l'avoir le rapport du juge qui a jugé la
cause.

Il y a d'autres pièces d'une immense importance
en cette cause. Je dirai au nom lu gouvernement
tue l'oi n'a pas le plus léger désir de se soustraire

à la responsabilité colnstitutionnelle en cette ma-
tière. Quand les pièces seront produites, le gou-
veritenent sera parfaitement préparé à assumer
toute la responsabilité constitutionnelle qui lui
incombe en cette matière, et tout ce que je demande
aujourd'hui, c'est que le débat ne soit pas précipité,
m'engageant à faire préparer et expédier la réponse
à cette demande de docunents avec toute la vitesse
possible, afin que naous puissions l'avoir bientôt
devant la Chambre.

M. DIcKýEY.

M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai à l'hono-
rable ministre si l'on reçoit au départenient des
lettres et des pétitions ena faveur de l'exécution.
Est-ce une chose ordinaire au département

M. DICKEY : Non, je ne le crois pas.

M. LAURIER : J'admets parfaitement avec mon
honorable ami, le ministre de la Justice, que ce
n'est ni le teimps, ni l'occasion le- discuter les
niéites le la cause le Valentine Shcortis. La
question de savoir si la sentence prononcée par le
juge attrait dû être exécutée, ou si l'on aurait dû
exercer en sa faveur le droit de clémence, est une
question qui, je l'admets parfaitement avec lui, ne
saurait être débattue en ce motment. Je doute que,
dans les circonstances qui ont 'accompagné cette
affaire, cette question puisse être jamais débattue ;
en tout cas, je suis tout à fait convainicu que ce
n'est ni le temps ii le lieu le la discuter.

Mais il y a une autre question qui surgit au
sujet d.e cette affaire ; c'est celle-ci,: Le gouverne-
ment dt Canada, les conseillers le Son Excellence
ont-ils accompli leur devoir en ne donînant pas
d'avis à Soit Excellence sur la question de savoir si
la sentence devait être commuée, ou iton, comme il
est avéré qu'ils ne l'ont pas fait. Il n'y a pas un
homme qui, à cette phase de la question, se sente
disposé à exprimer une opinion sur la questian de
savoir si la sentence aurait dû& être exécutée. Mais
l'laonorable monsieur qui vient de parler sait, la
Chambre sait aussi qu'en cette affaire, le droit <le
grâce <oit aujourd'hui être exercé de la mêmee
manière qu'en Angleterre. Ce n'est plus la préro-
gative du souverain qui peut être exercée à sa
propre discrétion, sur l'inspirationc de sot jugement
ou de socn ceur, mais il doit agir sous la responsa-
bilité de ses conseillers ministériels.

Il est en fait, M. l'Orateur, que la presse. minis-
térielle a été autorisée par le gouvernement lui- même
à dire qu'en cette matière, il avait failli et refusé
le remplit- un devoir qu'il devait remplir envers

Son Excellence en lui disant si elle devait exercer
oui non le droit le grâce.

Le Jei janvier, jour qui a précédé celui où la
sentence aurait dû être exécutée à Beaularnois, la
presse ministérielle a publié, de par autorité, les
lignes suivantes ; je cite le Mail and Empire de
Toronto:

Ottawa, 1er janvier (spécial): Relativement à la nou-
velle que la sentence de mort prononcée contre Valentine
Shortis a été commuée en un emprisonnement pour la vie,
la déclaration suivante qui est officielle et autorisée a été
donnée à votre correspondant:

On croit savoir qu'après un certain nombre de réunions
du Conseil, auxquelles a été discutée l'affaire du prisonnier
Shortis, le cabinet n'ayant pas recommandé d'intervenir
re sentence du tribunal, Son Excellence le Gouverneur
général a fait, par câble, des -représentations au gouver-
nement impérial, mentionnant les faits, et a reçu une
réponse à l'effet que, dans ce cas, son devoir était d'exer-
cer sa discrétion. En conséquence, Son Excellence décida
que, dans les circonstances, la sentence devait être
commuée en un emprisonnement pour la vie. On a pris
les moyens nécessaires die mettre à effet la décision de
Son Excellence. Il ne saurait y avoir de doute qu'un
asile d'aliénés pour les criminels ne soit l'endroit où
Shortis sera enfermé à l'avenir.

Il paraît, cependant. que cela n'a pas en lieu,
d'après ce que l'honorable député de Beauharnois
(M. Bergeron) a déclaré en cette Chambre, iais
que Shiortis a été envoyé at pénitencier.

La lettre continue ainsi, et c'est cela surtout que
je désire signaler à l'attention de la Chambre:
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D'après ce qui précède, il est évident que Valentine
Shortis échappe à l'échafaud seulement par l'interven-
tion de lord Aberdeen en sa faveur.

Je considère que, dans ce paragraphe, nous
avons toute l'explication de la question. Du coin-
mnencement à la fin, le gouvernement a refusé d'as-
sumer la responsabilité au sujet de ce que l'on
devait faire du prisonnier. La question relative
à son insanité a été soulevée et décidée; elle a été
soulevée de nouveau devant l'exécutif; et cepen-
dit, l'exécutif n'a pas as-umé la responsabilité, il
n'a pas conseillé le gouverneur général, et Son
Excellence a alors demandé les instructions en
Angleterre. Les instructions qu'il a reçues étaient
qu'il était libre d'exercer sa discrétion dans la
matière.

J'admets avec mon honorable anii que ce n'est
pas le temps (le discuter la convenance ou l'irrégu-
larité de la décision à laquelle on est arrivée ; mais
c'est le temps de discuter le fait que le gouverne-
ment, en cette affaire, s'est abstenu d'accomplir un
devoir important qu'ils devaient remplir envers le
souverain et le pays. Pourquoi ce conseil que le
représentant du souverain avait le droit de rece-
voir, ne lui a-t-il pas été donné ?

M. DICKEY: L'honorable monsieur le verra
quand les pièces seront produites.

M. LAURIER : Je constate que le gouverne-
ment n'a pas accompli un devoir important sous ce
rapport. On nous a dit que les conseillers de Son
Excellence étaient divisés, sept d'un côté et sept
de l'autre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Où
l'honorable monsieur trouve-t-il cela,?

M. LAURIER: Je crois que c'est dans la cor-
respondance qui est ici-je puis me tromper.
Mais je suppose que le rapport du ministre de la
J ustice était contre la commutation de la sentence.
Je suppose que dans cette affaire, le ministre de la
Justice a suivi le précédent établi en cette Chambre
dans l'affaire Louis Riel. A cette époque, le goi-
verneur général était dans une situation analogue.
On avait présenté une pétition pour la commuta-
tion de la sentence prononcée contre Riel, et le
gouvernement était arrivé à la conclusion que,
vu que le jury n'avait pas tenu compte du fait
de l'insanité de Riel, il ne pouvait pas entre-
prendre la revision de la sentence du jury. Per-
mettez-moi de citer les paroles prononcées, au
cours du débat qui eut lieu en cette circonstance,
par l'honorable ministre de la Justice du jour. Sir
John Thompson a dit:

Je reconnais que lorsqu'un homme est sous l'empire
d'illusions politiques, il peut y avoir rapport entre ses
illusions et ses ermes, mais c'est là une question à sou-
mettre à l'appréciation des jurés. Dans l'espèce elle a
été soumise au jury avec les intructions les plus libérales
de la part du juge, et la décision de ce jury soutenue par
des jugements rendus en appel, a été qu'il était indubi-
tablement en proie à des divagations politiques, mais que
sa conduite ne s'y rattachait pas au point d'amoindrir sa
culpabilité.

Je confesse qu'un jury doit se montrer très particulier
dans des cas semblables pour bien s'assurer qu'il n'ya
aucun rapport entre l'hallucination et le crime; mais
dans le cas qui nous occupe, la grande patience dont le
jury a fait preuve pour scruter le fait, et l'étude minu-
tieuse dont cette cause a été l'objet en appel, démontrent
que le jury a rempli son devoir soigneusement et cons-
eiencieusement. ~

)ans la présente affaire, personne ne prétendra
que le jury, dans la cause de Shortis, n'a pas
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rempli son devoir soigneusement et consciencieuse-
ment, et, bien que je n'aie pas vu le rapport du
ministre de la Justice, qui nous sera soumis plus
tard, je suppose que cela est admis ; et je n'ai
aucun doute qu'en suivant ce précédent, le ministre
de la Justice du jour, l'honorable député de Pictou
(sir Charles-Hibbert Tupper) n'ait refusé de laisser
commuer la sentence, et qu'il ne se soit prononcé
contre la commutation. Je ne saurais concevoir
qu'il ait agi autrement, vu le précédent établi dans
l'occasion célèbre à laquelle j'ai fait allusion.

En conséquence, il a dû se passer dans le con-
seil certaines choses que nous ne connaissons pas,
mais dont le résultat a été que l'avis de l'honorable
ministre n'a pas été acceptée, et que les ministres
ont refusé d'appuyé son rapport. Il s'est passé
dans le conseil certaines choses que je ne saurais
comprendre, mais nous savons ti'il est avéré que
les conseillers de Son Excellence ont délibérément
refusé d'accomplir leur devoir envers cette der-
nière, non seulement, envers elle, mais envers le
peuple canadien. C'est la question que nous avons
à traiter dans le moment, et je conçois que le
gouvernement ne peut pas se soustraire à l'accu-
sation qu'en cette circonstance, il a grossièrement
manqué à son devoir envers le souverain et envers
le peuple.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: Malgré
les observations faites par l'honorable chef de
la gauche, je demanderai aux honorables membres
de la Chambre de suivre l'avis ou la recommanda-
tion du ministre de la Justice, non seulement à ce
qui a trait à la question impliquée dans la motion
de l'honorable député de Beauharnois (M. Berge-
ron), mais aussi en ce qui a trait à la question
également importante que le chef de la gauche a
effleurée. L'honorable député a été obligé de
signaler à l'attention de la Chambre cette partie
importante de la question en se basant sur des
hypothèses : et je lui signalerai les difficultés où la
Chambre se trouvera placée, en suivant la question
qu'il a soulevée cette après-midi, quand je lui
avouerai l'embarras où je me trouve moi-même,
embarras provenant de ce que j'ignore, dans le mo-
ment présent, jusqu'à quel point je suis libre de
parler en ce qui concerne les faits de la cause,
tant que ces pièces n'auront pas été soumises, et
tant que le dossier ne sera pas devant nous, pour
me permettre de me rappeler l'acte du conseil et
autres matières, que l'honorable chef de la gauche
considère comme importantes, puisqu'il en a parlé
avec tant de vigueur. Tant que cela ne sera pas
fait, je suis absolument incapable de discuter la
question aussi à fond que j'espère pouvoir le faire
plus tard.

Je désire aussi signaler. à l'attention de l'hono-
rable député le danger qu'il y a de traiter une
question aussi importante sans avoir les renseigne-
ments complets et nécessaires. Par exemple, avant
de parler particulièrement de ses observations, je
citerai le fait que l'honorable député de Beauhar-
nois (M. Bergeron), en parlant de l'affaire Shortis,
a fait allusion à des faits au sujet desquels nous
n'avons aucun. renseignement quelconque, et je
doute beaucoup, en ce qui concerne quelques-uns
de ses énoncés, que nous ayons à donner à cette
Chambre des renseignements qui les justifient.
Ainsi l'honorable député a mentionné un rapport
au sujet de la conduite de Shortis au pénitencier
de Saint-Vincent de Paul. Quand j'ai quitté
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le ministère de la Justice, l'on n'y avait pas reçu
<le tel rapport, et j'aimerais savoir comment
l'honorable député s'est procurré ces renseigne-
ments touchant la conduite de ce prisonnier depuis
sa condannation.

M. BERGERON' : J'ai lu cela dans les journaux;
je l'ai vu deux ou trois fois.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cela
prouve le danger qu'il y a <le discuter une question
de cette importance sur de simples rumeurs, ou sur
le rapport des journaux.

M. DAVIES (LP-E.): C'est un organe du gou-
vernement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Un organe
du gouvernement, (lit l'honorable député, mais
l'honorable chef (le la gauche doit voir combien est
peu digne (le confiance une telle autorité dans une
circonstance de ce genre, car il a dû admettre que
le rapport du 2 janvier n'était pas tout à fait exact,
car il faisait allusion à la décision de Son Excellence
le gourverneur général relativement à l'envoi de ce
prisonnier dans un asile d'aliénés au lieu de l'en-
voyer au pénitencier. Cette correction même con-
tient ce qui, d'après moi, devrait de fait beaucoup
influencer la Chambre. Ces deux sujets sont inté-
ressants, et tous les deux sont rapportés.

Je ne doute pas qu'ils ne soient discutés à fond
en cette Chambre, et que la discussion ne se fasse
avec impartialité.

Je lis encore à la Chambre qu'il est préférable
de n'envisager la cause dans le moment sous aucun
aspect, car dans un délai très raisonnable nous pour-
rons avoir toutes ces pièces qui, bien qu'elles soient
inportantes,ne sont pas très volumineuses.

M. MILLS (Bothwell): Naturellement, ces péti-
tions, par leur nature même, ont été adressées au
gouverneur général. Elles ont été renvoyées aut
département du ministre qui a présenté un rapport
de l'examen qu'il en a fait.

Est-ce qu'il y a eu une réponse quelconque, ou
a-t-on donné à Son Excellence un avis quelconque
au sujet de ces pétitions ? .

Sir CHARLES-HI3BERT TUPPER: L'hono-
rable monsieur verra, naturellement, qu'en ce qui
me concerne personnellement, je ne suis pas capable
de donner le réponse dans le ioment. En réalité,
je ne puis rien dire à l'honorable monsieur dans le
moment, et je lois répondre d'après les pièces qui
seront produites.

J'ai une opinion bien arrêtée sur ces deux sujets
et lorsque les documents seront produits, je serai
plus en état de savoir jusqu'à quel point le dossier
me permet de soumettre aussi entièrement que je le
voudris mes vues à la Chambre.

M. MILLS (Rotlwell): Vous pourriez obtenir
la permission.

Sir CHARLES-HIBERT TUPPER : Oui, mais
je crois que les documents proiis par le ministre
de la Justice seront suffisants pour permettre à tout
député de comprendre chacun les points impor-
tants'de la cause. Je n'ai pas l'intention d'ad-
mettre la théorie adoptée par le chef de l'opposi-
tion que, dans tous les cas,-en 'admettant même
les prétentions qu'il a émises aujourd'hui-il y

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

avait eu erreur en ce qui concerne la responsa-
bilité.

M. MILLS (Bothwell): Dans un appel à la clé-
mence, le gouvernement doit certainement étudier
la question.

Sir CHARLES-HIIBBERT TUPPER: Ce n'est
pas là la question soulevée par l'honorable député ;
l'honorable député a soulevé une question plus
importante que cela encore. Mais je vais signaler
aujourd'hui, en peu de mots, une distinction que
j'ai l'intention d'étudier plus tard en temps oppor-
tun. C'est une distinction qu'il est bon de se rap.
peler, je crois, relativement à la responsabilité de
l'exécutif ici à propos (le cette prérogative.

Le chef de l'opposition voudra bien mue pardon-
ner, je l'espère, si je corrige ce qu'il a dit au sujet de
la pratique suivie en Angleterre. La pratique en
A ngleterre dans ce cas ne regarde aucunement le
cabinet ou l'exécutif. L'honorable monsieur ad-
mettra avec moi que 'la responsabilité est tombée
sur le secrétaire d'Etat et qu'il en est individuelle
ment responsable.

M. LAURIER : C'est une partie de sa respon-
sabilité ministérielle.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Mais il
est individuellement responsable, il est le seul res-
ponsable au parlement. Il n'y a, je crois, aucun
doute à ce sujet ; mais cela indique, il me semble,
une distinction entre la responsabilité de l'exécutif
en général et sa responsabilité dans ces cas particu-
liers. S'il en est ainsi en Angleterre, cette distine-
tion est plus notable encore en ce qui concerne le
gouvernement .de ce pays, car l'honorable député
(M. Laurier) se rappellera que lorsqu'il était nem-
bre du gouvernement, le gouvernement impérial
n'a pas permis au gouvernement de ce pays d'exer-
cer aucune responsabilité dans cette question de
prérogative. C'était tellement le cas, qu'il existe
des documents dans le département, et des docu-
ments ici sur la procédure et la pratique parlemen-
taires établissant que le gouverneur général d'alors
avait déclaré, dans un arrêté, dais une certaine cause
inmportante, qu'il avait agi tout à fait indépendam-
ment de l'avis ou l'opinion de l'exécutif. Cette dé-
cision parut si extraordinaire aux conseillers de Son
Excellence que M. Blake, à titre de ministre de la
Justice, porta la chose en Angleterre. Mais il est
reconnu que jusqu'en 1877, les gouverneurs géné-
raux, avant et depuis la Confédération, ont agi en
semblable matière sur leur propre responsabilité
individuelle. En 1877, vient cette mission de M.
Blake qui fut en grande partie satisfaisante ; néan-
moins M. Blake revint avec une anomalie recon-
nue, au sujet de la différencé qui existe dans cette
matière entre une colonie possédant un gouver-
nement autonome et la métropole. Ainsi, par
exemple, il n'y a aucun doute en Angleterre au
sujet de la responsabilité de chacun des actes du
souverain ; mais au Canada, j'ai signalé 'une dis-
tinction qui existe. Aucun avocat dans cette
Chambre ne voudra nier que, en dépit, des nou-
velles instructions subséquentes à la mission de M.
Blake, le gouverneur a pour instruction que, dans
une question touchant la prérogative de clémence,
où sont en jeu les.intérêts impériaux-par exemple,
dans un.cas de trahison on tout crime de cette na-
ture-il 'doit là encore 'agir d'après son propre juge-
ment.
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M. MILLS (Bothwell): Des étrangers.

M. IVES : Pas nécessairement.

Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER: D'après
toutes les autorités constitutionnelles en rapport
avec le gouvernement britannique, nonssavons que
c'est une anomalie. Cela n'existe pas en Angleterre,
et, par conséquent, nous devons en justice, ou pour
toute autre raison, nous rappeler (lans cette Cham-
bre que nous n'occupons pas exactement la même
position vis-i-vis du gouverneur général. Le gouver-
nement fédéral n'occupe pas vis-à-vis du gouverneur
général exactement la même position qu'occupe le
gouvernement impérial vis-à-vis de la reine. J'ad-
mets que c'est là une anomalie.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Voulez-vous parler des
cas dans lesquels sont en jeu des intérêts imnpé-
riaux ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oui; mais
je ne dis pas que cela s'applique dans le cas actuel.
-Je veux simplement établir qu'au Canada on s'éloi-
gne de la règle suivie en Angleterre relativement
à la responsabilité de l'exécutif. Cela nous ramène
à d'autres points en rapport avec les dernières ins-
tructions ; et la question intéressante que l'on
trouvera, je pense, dans le cas de Shortis, lorsque les
documents seront produits, c'est celle de savoir si
ces instructions répondent exactement à l'intention
de M. Blake et du gouvernement qu'il représentait
en 1887, ou s'il faut les modifier de nouveau.
D'après une certaine opinion, il existe un autre cas,
en dehors du cas où sont en jeu les intérêts impé-
riaux, dans lequel le gouverneur général, sur ins-
tructions d'Angleterre, peut agir d'après son propre
jugemnent. S'il en est ainsi, je suis prêt, avec tout
membre de cette Chambre à soumettre à l'attention
des autoritésimpériales que cette distinction devrait
disparaître et que le seul cas où se trouve dégagée
la responsabilité du gouvernement devrait être le
cas où sont impliqués les intérêts impériaux. Je
soulève ce point aujourd'hui non pas avec l'inten-
tion de soulever un débat, mais bien pour dé.non-
trer que la question n'a pas seulement l'importance
qu'on lui a donnée, mais que c'est une question
trop grave et trop importante assurément pour
qu'on la discute en l'absence des documents.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ex-ministre
de la Justice a informé la Chambre que lorsqu'il
s'agissait d'intérêts impériaux, comme dais le cas
du procès d'un criminel politique, un étranger, le
gouvernement impérial s'était réservé certaine
autorité relativement à l'exercice de la prérogapive
de la clémence. Eh bien ! M. l'Orateur, cela est
en dehors de la question, et il est ainsi parfaite-
ment inutile d'étudier ce point. Ce que nous avons
à étudier, c'est la question de savoir si cette règle
dont a parlé l'honorable député s'applique dans ce
cas-ci.

L'honorable député a parlé d'un cas où, nous
a-t-il dit, le gouverneur avait exercé la prérogative'
sur son propre jugement. C'est le cas où lord
I)ufferin a exercé seul 'la prérogative. Mais dans
ce cas l'offense avait été commise en dehors de sa
juridiction, :elle aýait 'été commise dans un pays
étranger au nôtre à cette époque. Les Territoires
n'étaient pas alors entrés dans la Confédération ; ils
ont fait partie du Canada.quelque temps plus tard;
et lorsque cette offense fut commise, c'était une

24k

)ffense contre la loi d'Angleterre, offense commise
lans un territoire sous la juridiction d'Angleterre.

Sir CHARLES-IHIBBERT TUPPER : L'hono-
rable monsieur veut-il dire que dans ce cas, ce fut
là une des raisons qui ont motivé l'action du gou-
verneur général.

M. MILLS (Bothwell) : (je fut là une des consi-
lérations, et si l'honorable député veut lire le dis-
cours de lord Carnarvon, devant qui fut discutée
cette question, il trouvera qu'il est fait mention de
ce fait. Mais s'il en était autrement, cela serait
de peu d'importance dans le cas actuel. La ques-
tion dans le moment est que les requêtes deman-
dant la commutation le la sentence de cet homme
ontété soumises à Son Excellence à titre de repré-
sentant de Sa Majesté, que ces requêtes était d'une
nature telle que Son Excellence ne pouvait agir
sans l'avis de ses ministres, et ainsi les ministres
pouvaient être appelés à conseiller Son Excellence
sur le sujet. Or, quel avis ces honorables niessieurs
ont-ils donné à Son Excellence relativement à la
demande de ces requêtes.

.M. HAGGART : L'honorable député sait-il un
cas où un avis ait été donné à Son Excellence sur
une demande de commutation ?

. M. MILLS (Bothwell) : Mais, M. l'Orateur, les
requêtes sont toutes soumises par Son Excellence'
à ses ministres pour avoir leur avis.

Sir CHARLES'HIBBERT TUPPER: L'acte de
commutation n'expose-t-il pas les faits en disant
ensuite, " Il a plu à Son Excellence, etc.," selon la
formule de la commutation ?

M. MILLS (Bothwell) : Ce ne serait là qu'une
simple formule du secrétaire d'Etat.

L'honorable monsieur veut-il dire que l'on lais-
serait la loi suivre son cours si aucune requête
n'était présentée ? ce n'est pas la coutume. Si c'est
ce qui a été fait dans le cas actuel, cela est des plus
irréguliers et ce n'est pas la règle suivie dans le
bureau du secrétaire d'Etat. Les choses doivent
être faites par l'officier compétent chargé de l'ap-
plication de la loi. Prenez le cas de Comin trouvé
coupable d'offense capitale en Irlande. Une requête
fut présentée à George IV qui, sans soumettre la
chose à ses ministres décida de commuer la sen-
tence. Le duc de Wellington était alors premier
ministre, et sir Robert Peel, secrétaire d'Etat. Ce
dernier fut indigné et il informa le roi qu'il ne pou-
vait agir ainsi sans l'avis de ses ministres. Or, le
lord lieutenant reçut instruction que la loi devait
suivre son cour et Comin fut exécuté, et cela mal-
gré le fait que le roi avait cru devoir exercer de
son chef la prérogative de la clémenee. Je men-
tionne ce fait pour démontrer que dans toute ques2

tion de ce genre tout doit être fait régulièrement
et sur l'avis des ministres responsables.

Cet avis à Son Excellence n'est pas donné par le
ministre de la Justice mais par le Conseil. Les
instructions au gouverneur sont à cet effet, et elles
seraient, sans doute, suivies.

Lorsque les documents auront été produits nous
serons assurément plus en état de discuterla ques-
tion, mais on nesaurait douter que'toute action dans
semblable cas est faite sir la responsabilité des
ministres, qu'ils se prononcent ou s'abtiennent de:
se prononcer. S'ils informent Son Excellence qu'ils
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n'ont pu s'entendre, ou s'ils refusent de la con-
seiller alors ils renoncent à leur prérogative et
forcent Son Excellence à chercher ailleurs l'avis
que la constitution lui donne droit d'attendre
d'eux.

M. MULOCK Je aie vois pas que la motion...

M. O'BRIEN : Mon honorable ami me permet-
tra de faire une observation. Si cette discussion
doit continuer, qu'on le sache ; mais si nous devons
attendre la production des documents, il vaudrait
autant agir en conséquence. Si chacun doit pro-
noncer un discours, la discussion ne finira plus.
Que l'on cesse toute discussion, ou entreprenons un
débat régulier.

M. MULOCK : Je ne veux pas discuter, je me
lève simplement parce que la motion principale
n'est pas complète. Je crois comprendre-si nous
pouvons apprendre quelque chose des renseigue-
nents généraux-que lorsque la cause est venue
devant le Conseil aucune décision ne fût prise et
aucun arrêté du conseil ne fât émis. Ainsi donc,
j'aimerai à savoir ce qu'est devenue l'application,
et quelle décision-s'il y en a--a prise le Conseil ;
et si mon honorable ami veut bien me le permettre,
je demanderai que les mots suivants soient ajoutés
à la motion:-

Aussi, un état indiquant si des pétitions en faveur
de la commutation de la sentence de mort ont été sou-
mises au Conseil, et dans ce cas, quelle décision (s'il y en
est) a été prise à ce sujet.

L'amendement est adopté.

M. BRODEUR : Avant que cette motion soit
adoptée, j'aimerais faire quelques observations,
car j'ai sur l'ordre du jour une motion semblable à
celle présentée par l'honorable député de Beauhar-
nois. Ma motion, cependant, va un peu plus loin
que cellé de l'honorable député. L'honorable député
de Beauharnois, a donné à entendre à la Chambre
que cet homme, Shortis, avait et un procès juste,
et que la sentence n'aurait pas dû être commuée.
Or, je demande par ma motion que le dossier et
la preuve soient aussi produits.

M. DICKEY : Si l'honorable député veut me le
permettre, je lui dirai qu'il ferait peut-être mieux
(le faire me motion séparée ; car autrement cela
retarderait beaucoup la production des documents
demandés dans la présente motion.

M. DAVIN : Ne vaudrait-il pas mieux suivre la
recommandation de l'honorable député de Mus-
koka (M. O'Brien), car si nous commençons la dis-
cussion, tous voudront y prendre part.

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. BRODEUR : Je crois aussi que le gouverne-
ment devrait nous dire aujourd'hui si la décla-
ration publiée par les organes ministeriels, le 2
janvier, est exacte ou non. Ainsi, par exemple,
je vois dans la Gazette de Montréal, de cette date,
une déclaration que ce journal dit être officielle.
Elle -est publiée sous forme de dépêche venant
d'Ottawa et se lit comme suit :--

La déclaration faite hier soir dans cette correspon-
dance que la sentence de mort prononcée contre Valen-
tine Shortis avait été commuée en emprisonnement à vie
par Son Excellence le gouverneur général, est officielle-
ment confirmée aujourd'hui. Il est admis qu'après un

M. MILLs (Bothwell).

certain nombre de réunicns du Conseil, devant qui le cas
du prisonnier Shortis a été discuté, le cabinet n'ayant
recommandé aucune intervention, Son Excellence le gou-
verneur général fit,.par câble, certaines recommandations
au gouvernement impérial, exposait les faits, et que,
ayant reci pour réponse, que dans tel cas son devoir était
de :;e fer'à son propre jugement, il a décidé que, dans les
circonstances, la sentance devrait être commuée en un
emprisonnement à vie. Les mesures nécessaires ont été
prises pour donner suite à la décision de son Excellence,
t il n'y a aucun doute quo Shortis sera à l'avenir détenu

dans un asile d'aliénés.

Cette- déclaration est absolument la même qui a
été publiée le même jour dans le Mail & Empire et
que le chef de l'opposition a citée. Je ne vois pas
pourquoi le gouvernement ie nous dirait pas tout de
suite si cette déclaration est exacte ou non. La
chose a été publiée dans les deux organes du gou-
vernement, à Toronto, et aussi, je crois, dans le
Citizeni (le cette ville, et j'aimerais savoir si elle
est exacte ou non, vu que, à mon avis, cela nous
aidera dans la discussion qui aura lieu plus tard
sur cette question.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quand
le mandat sera produit l'honorable député y trou-
vera le renseignement qu'il demande.

M. BRODEUR : Je dois comprendre alors que
la déclaration n'est pas fondée ?

Sir CHARLES-IIBBERT TUPPER: Le chef
de l'opposition a dit que la chose était évidemment
inexacte, et je le pense aussi, quant à la dernière
partie.

M. BRODEUR : Cette dernière partie dit que
les mesures nécessaires ont été prises pour donner
suite à la décision de Son Excellence, et que, sans
doute, Shortis serait à l'avcnir détenu dans un asile
d'aliénés.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cette
dernière partie est évidemment inexacte.

M. BRODEUR : Alors, je dois comprendre que
la première partie est exacte ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je le
crois. Ce qui a trait à l'emprisonnement pour la
vie est sans doute exact.

M. BRODEUR : Je ne comprends pas alors
pourquoi le gouvernement refuserait aujourd'hui
de discuter le côté légal de la question, puisque le
2 janvier il transmettait à ses journaux la déclara-
tion officielle que j'ai citée. Le gouvernement de-
vrait, je crois, être prêt à produire immédiatement
les documents et, à tout événement, nous donner
uneréponse à cette question, car s'il nous faut at-
tendre la production des documents, nous pouvons
avoir à attendre des mois, deux ou trois ans peut-
être, comme cela est arrivé dans certains cas que
j'ai soulevés et qui concernent mon honorable ami
le directeur général des Postes (sir Adolphe Caron).
Il n'eût été que juste, je pense, de la part du gon-
vernement de nous dire aujourd'hui si cette pre-
mière partie de la déclaration est exacte ou non.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il est parfaitement évi-
dent que lorsque les' documents seront soumis, la
Chambre discutera longuement, il est probable, la
responsabilité que porte le gouvernement, les con-
seillers de son Excellence dans cette commutation
de la sentence de Shortis. Ilest parfaitemeut évident
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pour les deux côtés de cette Chambre que cette
discussion sera très importante et que nous devons
avoir tous les documents nécessaires à un débat
convenable.

La motion a déjà été modifiée sous certains rap-
ports par mon honorable ami de York-nord (M.
Mulock), mais durant l discours de mon honora-
ble ami de Bothwell (M. Mills), l'honorable minis-
tre des Chemins de fer (M. Haggart) a fait une
observation qui nie porte à croire que certains
documents qui nous seront nécessaires n'ont pas
été demandés.

Je n'ai pas parfaitement saisi la signification <le
l'interruption de l'honorable ministre; niais j'ai
cru comprendre qu'il doutait qu'il y eût eu un cas
dans lequel les conseillers le Son Excellence avaient
donné leurs avis sur une semblable question.

M. HAGGART: Pas du tout. L'honorable dé-
puté de Bothwell exposait à la Chambre que des
petitions avaient été transmises au Conseil, et disait
quelle réponse nous avions faite à ces demandes
de commutation. J'ai demandé à l'honorable député
si, à sa connaissance, des demandes de commutation
avaient jamais été soumises .au Conseil et obtenu
une réponse du Conseil privé?

M. MILLS (Bothwell) : Je parle avec connais-
sance de cause, et je sais que la chose a été faite.

M. DAVIES (I.P.-E.) : C'est ce que j'ai compris.
Je n'ai pas d'expérience personnelle à ce sujet, Mais
à titre d'avocat, je n'ai jamais douté que cela fut la
pratique presque universelle.

M. HAGGART : Je ne le sais pas.

M. DAV[ES (I.P.-E.) : Cela est parfaitement
clair, à mon avis, après la déclaration de l'ex-
ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper)
informant la Chambre que dans certains détails le
rapport officiel cité par le chef de l'opposition
n'étaient pas fondés. Il est bien évident que ces
détails du rapport qui n'ont pas été niés peuvent
être acceptés comme approximativement exacts, et
il est maintenant admis, je pense, que Son Excel-
lence a communiqué par câblegramme avec le
secrétaire colonial demandant son avis sur la ques-
tion. Pour que l'on puisse avoir un débat conve-
nable sur la question il me semble essentiel que
tous câblegrammes de Son Ex:ellence au Home
office et toute réponse reçue soient- soumis à la
Chambre avec les autres documents ; je désire donc
modifier la motion en ajoutant les mots suivants:-

Aussi, copie de oute correspondance entre Son Excel-
lence le gouverneur général et le secrétaire des colonies,
ar câblegramme ou autrement sur le même sujet.

L'amendement est adopté.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je pro-
poserais de substituer, dans la motion principale,
le mot "rapports " au mot "rapport " du juge, car
il y a eu deux rapports.

M. SCRIVER: Avant que cette motion soit
soumise, je désire dire quelques mots. Je ne trouve
rien à blâmer dans les obvervations générales de
le mon honorable ami de Beaubarnois (M. Ber-

geron). Autant que'je sache, il a certainement fait
un exposé non seulement clair mais ,exact les évé-
nements de cette malheureuse affaire, mais il a dit
quelque chose que je lois ouvertement répudier.

Il a donné à entendre à la Chambre que le senti-
ment d'indignation était tellement grand chez la
population de ce district que lui et moi avons l'hon-
neur de représenter en commun, que l'on courait
un grand risque, dans le cas d'événements sein-
blables, de voir la population le ce district se
charger elle.même de faire justice. Je ne saurais
laisser peser une semblable imputation sur une
population que je sais être amie de la loi. Je ne
crois pas qu'il y ait le moindre danger, dans aucune
circonstance, de voir la population <le ce district
disposée a inaugurer dans le pays ces vilaines pra-
tiques qui prévalent ailleurs, dans de semblables
circonstances, et je dois déclarer que je répudie
carrément cette opinion de mon honorable ami.

M. MULOCK : Il semble y avoir certaine ques-
tion.. ..

M. l'ORATEUR : L'honorable député a déjà
parlé sur la motion principale.

ZN. MULOCK : Mais il y a un amendement.

M. l'ORATEUR : L'amendement a été mis
aux voix et adopté, et il s'agit maintenant de la
motion principale telle que amendée.

La motion telle que amendée est adoptée.

INSTRUMENTS ARATOIRES.

M. DAVIN : Je propose-

Que dans l'opinion de cette Chambre le droit sur les ins-
truments aratoires devrait être aboli.

Cette motion a une grande importance pour les
Territoires du Nord-Ouest et le Manitoba. Je crains
qu'il ne soit difficile, pour plusieurs membres de
cette Chambre et pour nombre de personnes du
dehors, de comprendre les discussions parfois sou-
levées au sujet du tarif. Toute personne qui %'oc-
cupe de politique réussit à comprendre l'homme
qui vote pour un tarif protecteur, sans modification
aucune, ou celui qui se dit opposé à la protection
et vote contre toute forme de tarif protecteur.

Mais celui qui dit qu'il est en faveur de la pro-
tection, mais que dans certaines circonstances la
protection peut consister dans l'abolition complète
des droits d'aucune sorte, n'est pas compris. Car
quel est le but de la protection ? Son but réel n'est
pas de protéger les manufacturiers, mais le pays
lui-même. Si le but principal de la protection
était de protéger les manufacturiers sans tenir
aucun compte du pays en général, ce serait un
régime qui, par sa propre définition, constituerait
une iniquité.

Un tarif protecteur doit être arrangé de manière
à affecter les industries <le telle façon qu'elles
apportent la plus grande somme possible d'avan-
tages au pays lui-même.

Dans cette motion je me déclare en faveur de
l'abolition des droits sur les instruments aratoires
allant dans les Territoires du Nord-Ouest. Et
pourquoi cela? Pour cette raison-ci : je prétends-
et quiconque comprend à fond ce que devrait être un
tarif protecteur admettra ma proposition-.que sous
un tarif protecteur, un droit ne doit être imposé
seulement quand il est nécessaire à l'existence de
l'industrie indigène. qu'il affecte ; et que lorsqu'il
est imposé, il ne doit pas être plus élevé qu'il n'est
nécessaire pour accorder cette protection. Notre but
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n'est pas d'exclure l'article étranger, mais d'encou-
rager l'article indigène. L'objet que nous avons
en vue n'est pas de priver complètement le marché
local d'une saine concurrence de l'étranger. Nous
ne nous proposons pas de donner au manufacturier
du pays des profits extravagants ; ce que nous
voulons c'est de le mettre en état d'exercer son
industrie à l'abri de la concurrence préméditée et
ruineuse des manufacturiers lu dehors.

Si on constate que, grâce au tarif, une industrie
quelconque réalise (les profits excessifs, il est
temps d'intervenir sans retard. Je prétends de
plus qu'il y a une autre circonstance où il faut inter-
venir, c'est quand le tarif engendre le monopole.
Le but que l'on doit se proposer, c'est de maintenir
l'équilibre entre les besoins (le l'industrie indigène
et les intérêts de la société.

M. SCRIVER : Une protection scientifique.

M. DAVIN: Exactement. Une protection
scientifique, comme dit mon honorable ami. Tout
cela, M. l'Orateur, demande une vigilance cons-
tante et (les remaniements <le temps à autre.

Mes honorables amis de .l'opposition peuvent
croire que ceci est une particularité inhérente à uni
tarif protecteur. Pas dii tout. Tous les philo-
sophes sociaux et tous les penseurs qui se sont
occupés des lois, dans tous les pays et dans tons les
siècles, ont confirmé cette proposition généralc, que
toutes les lois ont une tendance à profiter au riche
plutôt qu'au pauvre.

En ce moment, bien qu'épousant la cause des
cultivateurs les Territoires du Nord-Ouest et du
Manitoba, dans le principe, je m'attaque à un grand
nombre d'intérêts, et plus directement à une indus-
trie puissante, ce qui est une position impopulaire
à prendre pour un homme politique. Car, bien
qu'il n'y ait qu'un intérêt d'attaqué, les votes que
cet intérêt peut affecter sont nombreux.

On me dira, on dit, et on a raison de dire-~mon
honorable ami le ministre (le l'Intérieur (M. Daly)
n'y manquera pas, s'il prend part à ce débat- la
politique nationale a eu pour effet de faire diminuer
les prix des instruments aratoires. Je l'ai déjà dé-
montré moi-même, à maintes reprises, ici et sur
les hustings. Les prix des instruments aratoires
sont beaucoup moins élevés aujourd'hui qu'avant la
la politique nationale et cette réduction est due
en grande partie à la politique nationale. C'est,
sans doute, un fort argument en faveur de la
politique nationale quand on la discute dans son
ensemble; mais lorsqu'il s'agit de discuter un
article isolé, comme nous faisons en ce moment,
cela ne nous empêche pas de prétendre, à propos
de cet article particulier, que pour arriver à réta-
blir l'équilibre entre les intérêts de la société et les
besoins de cette industrie, il peut être bon, soit
d'abolir le droit entièrement ou de le diminuer.

Mon honorable ami, l'ex-contrôleur des Douanes
(M. Wallace) a admis que l'abolition du droit sur
les instiruments aratoires serait un avantage pour le
Manitoba et le Nord-Ouest, mais non pour Ontario.
Pour ce qui concerne les gros instruments, comme
ceux, par exemple, que MM. Massey-Harris et Cie
vendent dans les Territoires <lu Nord-Ouest, la pro-
tection actuelle n'est pas.nécessaire. Et je vais
vous expliquer pourquoi. Il a été dit, dans cette
enceinte même, il y a quelques années, par le prin-
cipal associé de cette maison, qu'une protection
moindre que celle qui existe à présent-je crois qu'à

M. DAVIS.

cette époque, il a dit 15 pour 100-serait bien
suffisante pour eux. Non seulement cela, mais
l'ex-contrôleur des Douanes, avait tort de supposer
que cette maison ne pouvait pas envoyer ses pro-
duits sur le marché américain. Dans le moment
elle déclare qu'elle va probablement aller s'établir
à Lockport. Si elle est prête à traverser la fron-
tière, il est évident qu'elle ne craint pas ces brevets
dont on nous parle quelques fois. Il est évident
aussi qu'elle est convaincue qu'elle peut soutenir la
concurrence sur le marché américain D'ailleurs,
comme question de fait, comme je l'ai déjà dit, ici I
même, et comme l'a (lit aussi, je crois, l'honorable
député le Huron-sud (M. McMillan), cette maison
lutte avec avantage dans les pays étrangers séparés
du Canada par le vastes océans. Dans de pareilles
circonstances, le besoin le protection n'existe pas
dans son cas, et toute cause cde protection disparaît.
Alors, est-il nécessaire <le maintenir la protection
pour encourager cette industrie ? Certainemen
non. Cette maison peut prospérer ailleurs ; elle
déclare elle-même qu'elle peut soutenir aux Etats-
Unis la concurrence qu'elle aurait à subir si ce
droit était aboli. On ne peut pas même prétendre
qu'on le maintient pour le droit lui-même puis-
qu'il est presque unl.

Pour démontrer à la Chambre que le Nord-
Ouest et le Manitoba sont les provinces les plus
intéressées dans cette question, je dirai que les
importations des Etats-Unis au Manitoba de mois-
sonneuses avec lieuses automatiques, et sans lieuses
pour l'exercice terminé en juin 1895, ont été de
645, représentant une valeur île $61,392. Il en est
entré pour la consommation, 685, d'une valeur de.
$65,392, sur lesquelles il a été perçu $13,078.
Dans Ontario on n'en a importé que 151. Il n'en
est venu qu'un très petit nombre dans le Nord-
Ouest ; je n'en puis pas dire le nombre, car tout
est mis au compte du Manitoba. De même pour
les faucheuses ; il en est venu presque sept fois et
demi plus au Manitoba que dans Ontario.

PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie de tous ordres en conseil, de toute correspondance
-officielle et de tous autres documents concernant la
question des écoles du Manitoba qui n'ont pas encore été
déposés sur la table.-(M. LaRivière.)

Advenant six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL.

M. MULOCK : Avant de passer aux bills pu-
blics et à l'ordre du jour, je désire dire uùi mot
d'une question concernant le ministère de la Milice.
J'ai recu une lettre de deux messieurs, mem-
bres du club du collège militaire royal, dans la-
quelle ils me disent que le bureau de visiteurs qui
a été mis en activité à la suite île la-discussion de
l'an dernier, s'est réuni à Kingston en octobre et a
préparé un rapport contenant certaines recommal-
dations, et mes correspondants désirent qu'elles
soient mises à exécution le plus tôt possible.

La lettre ajoute qu'il est possible que le rapport
ne soit pas rendu publie durant cette session, ni
peut-être durant l'exercice courant, et on me de-
mande d'attirer l'attention du gouvernement sur
ce rapport, dans l'espérance qu'il sera prochaine-
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ment soumis à la Chambre afin qu'elle puisse pren- ministère avant de pouvoir terminer son rapport, corriger
dre communieation des recommandations qu'il cou- les épreuves et le signer pour qu'il soit imprimé. Il est

beaucoup plus probable, d'après l'expérience que nous en
tient. Pour me conformer à cette demande je si- avons, que le retard provient de la lenteur apportée par
gnale la chose au gouvernement. le ministère des Finances à lui fournir les matériaux

nécessaires, que d'un manque de diligence de sa part.
M. DICKEY Lorsque j'étais ministre de la Je crois qu'il est à peine nécessaire de dire que

Milice, j'ai p1is connaissance de ce rapport et mon par ces remaïques, je n'ai pas voulu infliger un
intention était de le produire devant, la Chambre, blâme sur le personnel de ce ministère. La Chain-
mais j'ai oublié d'en parler à mon successeur, et il bre a sans doute compris, qu'elles impliquaient,
55'y a pas (le doute qu'il ýn'en connlaît rien. MINon 'tn'ynaopastdedote qu'il n'e conat rie Mon comme c était mon intention, un blâme pour le chef
opinion est qu'il dev tre produit a ssne date politique de ce ministère, pour la manière dont il
rapprochée ; mais je ne suis pas autorisé par le conduit son bureau politiquement. Je puis ajouter
gouvernement à faire cette déclaration. Je cou- qu'on m'a remis une lettre de l'auditeur général,sulterai le ministre de la Milice, et s'il est de mon dans laquelle il dlit :
opinion, je déposerai le rapport oit je lui demanderai
de le déposer. Il contient certaines recommanda-
tions auxquelles j'attache beaucoup d'importance,
et lorsque j'étais ais ministère de la klilice, pour
moi, leur mise à exécution n'était qu'une question
de temps.

SERVICE DE LA MALLE ENTRE
DU PRINCE-EDOUARD ET LA

TERRE FERME.•

L'ILE

M. DAVIES (1.P.-E.): Je demande votre inclul-
gence pour quelques minutes. Je désire attirer
l'attention dt ministre de la Marine et (les Pèche-
ries, et du directeur général des Postes, sur l'état
diu service de la malle entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme. Je voudrais savoir si
le ministre de la Marine et des Pècheries a donné
ries instructions, à l'heure qu'il est, pour que le
bateau brise-glace soit mis en ordre, pour le service
de la malle durant l'hiver. La semaine dernière,
le bateau d'hiver, le "Stanley " a été reteni par la
glace à Pictou pendant plus (le cinq jours, et pen-
dant tout ce temps, ni un passager, ti un courrier
n'a pu traverser. Mes correspondants dans l'ile
m'écrivent que la seule chose sur la(iuelle ils peu-
vent se fier, c'est que les bateaux brise-glace, con-
mencent leur service le plus tôt possible. Je crois,
qu'en règle générale, le gouvernement donne ces
insructions ver-s la d dle janvier. Comme le bateau
a été retenu, au grand détriment rie la classe com-
merciale, pendant cinq jours consécutifs et qu'il est
possible que la même chose se répète, vu que le
détroit est rempli de glace, je demande instamn-
ment à l'honorable ministre de donner son atten-
tion immédiate à la question, et de donner demain
ries instructions à son agent dans l'Ile du Prince-
Edouard (le préparer les bateaux brise-glace, afin
que de semblables retards tu'arrivent plus.

M. COSTIGAN : Je suis sons l'impression que
le service est déjà commencé, mais je ne puis pas
l'assurer positivement.

RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL.

M. CASEY: Avant de passer à l'ordre du jour,
je désire donner une courte explication. Certaines
semarques que j'ai faites l'autre jour en discutant
le retard apporté à la production du rapport de
l'auditeur général paraissent avoir été comprises
comme impliq riant un' blâme sur'le personnel du
ministère ries Finances. Les paroles auxqtuelles je
fais allusion sont les suivantes :

L'auditeur général est obligé de travailler sur ce qui lui
est envoyé du ministère des Finances. Il faut qu'il ait les
pièces justificatives et toutes sortes de documerità dui

Le rapîort de ce bureau n'a pas été retardé par le sous-
ministre des Finances, ni par personne sous ses ordres.

Je donne cette explication publiquement, afin de
faire disparaitre tout malentendu qui aurait pi
exister à ce sujet.

RESPONSABILITE DANS L'EXÉCUTION DE
TRAVAUX PUBLICS.

M. McLENNAN: Je propose la deuxième lec-
ture du bill (n' 4) concernant la responsabilité de
Sa Majesté et (les compagnies publiques à l'égard
de la mnam-d'œeuvre employée dans l'exécution (le
travaux publis. Eu proposant ce bill mon inten-
tion n'était pas d'imposer (les responsabilités inu-
tiles au gouvernement ni aux compagnies de che-
mins de fer. Mon grand désir est de faire mettre
dans les statuts une loi qui assurera ais pauvre et
ionnete jouirnalier ses gages (le la journée quand il
les aurait gagnés, et qui empêchera des sous-
entrepreneurs sans responsabilité et des. gens mal-
honnêtes die priver le journalier de ses gages.

Dans le premier article du bill j'ai demandé que
le gouvernement fut responsable jusqu'à concur-
rence di montant de largent comme garantie de
l'exécution (le l'entreprise. Je reviendrai sur cette
question de garantie. Pour le moment il me suffira
de (lire que, après qu'avis aura été donné et que le
gouvernement ait une preuve satisfaisante que la
demande est bien fondée, le gouvernement pourra
alors payer les hommes qui n'auraient pas été payés
par. les sous-entrepreneurs. L-article 2 se lit
comme suit:

2. Sa Majesté pourra demander que chaque entrepre-
neur ou sous-entrepreneur dépose au bureau du dit mi-
nistre, pas plus tard que le quinzième jour de chaque
mois, un bordereau indiquant les noms, le chiffre des
gages, les sommes payées, et les sommes dues et impayées
pour gages ou travail fait par tout contremaître, ouvrier,
journalier ou attelage employés par lui durant le mors
précédent, et attesté sous serment ou par déclaration
statutaire par cet entrepreneur ou sous-entrepreneur, ou
son agent autorisé.

Je prétends que ceci est une protection pour le
gouvernement. 1l n'est pas nécessaire que le gou-
vernement demnapde ce bordereau à l'entrepreneur,
à moins qu'il n'ait raison de supposer qu'on cherche
à frauder les hommes employés aux travaux. Je
puis citer des cas, où cet article aurait été une pro-
tection pour le gouvernement. Dans l'affaire du
pont Curran, le gouvernement a pris toutes les
mesures nécessaires, aussitôt que possible, pour
s'enquérir des faits. Mais si l'article que je pro-
pose en ce moment avait été en vigueur, et si un bill
comme celui-ci avait été adopté, le gouvernement
aurait pu se faire donner par l'entrepreneur un
état complet et assermenté, et si cet,état n'avait
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pas été fait honnêtement, il aurait pu prendre
inuédiatement contre lui des procédures au crimi-
nel. Je crois que l'estimation (hu mois d'avril n'a
pas été produite avant juin. Il n'y avait pas de loi
pour obliger l'entrepreneur à produire un bordereau,
mais avec la loi que je propose, il aurait été obligé
ce produire le 15 mai le bordereau de l'ouvrage
fait en avril. Cela aurait rendu impossible toute
fraude ou tentative de fraude aux dépens du
gouvernement au moyen d'estimations et <le bor-
dereaux le p:ie, qu'on remettait (le mois en mois ;
car, je répète que le gouvernement nuétait pas en
position d'exiger que les bordereaux de paie fussent
produits dans tu délai spécifié. Avec le présent
bill le gouvernement aurait une garantie parfaite
pour tout l'argent payé aux ouvriers. En concé-
danit une entreprise il exige un dépôt de 5 pour 100
qui sont calculés sur le coût de toute l'entreprise,
et c'est plus que suffisant pour payer tout arrèrage
de gages, car les gages des ouvriers ne forment
qu'une faible proportion, comparées aux autres
dépenses.

Je ferai remarquer que toutes les classes de la
société, à l'exception des journaliers, sont protégées
par des moyens dans le genre le celui que je pro-
pose ici.

Les nannfacturiers sont protégés, et leurs em-
ployés, grâce à la politique nationale, ont constan-
ment de Vemuploi. Les cultivateurs sont protégés
et les gens de métiers le sont aussi, grâce à la loi
concernant les privilèges les ouvriers. Le seul qui
ne le soit pas, c'est le pauvre journalier lont le
travail est moins rémunéré que celui de n'importe
qui.

S'il est du ressort du parlement de légiférer dans
ce sens, j'espère que ce bill sera adopté, car il con-
cerne une classe d'hommes dont les femmes et les
enfants dépemiient des gages quotidiens du mari, et
tout membre de cette Chambre qui sent un cur
battre dans sa poitrine, devrait faire un effort pour
faire mettre dans nos statuts une loi qui ferait
rendre justice it cette classe intéressante.

Le gouvernement retient aussi 10 pour 100 sur
chaque estimation qui est faite de mois en mois,
jusqu'à ce que les travaux soient complétés. Ces
retenues forment une sonniine considérable et plus
que suffisante pour solder toute réclamation qui
pourrait être faite contre le gouvernement. Ce
dernier se réserve aussi le droit <le retenir toutes
les machines, les chevaux, l'outillage servant à
l'entreprise connie garantie de l'exécution de
l'entreprise, et si l'entrepreneur est endetté envers
le gouvernement il peut faire vendre tout cela
pour se rembourser. Autre chose ; le gouverne-
ment accorde les subsides aux chemins <le fer.
J'ai eu quelqu'expérience dans ces questions <le
sous-entrepreneurs de chemins de fer ; j'ai été
mêlé à <les entreprises (le chemins de fer, et j'ai vu
de pauvres journaliers privés de leurs gages si
péniblement gagnés.

Une compagnie concède une entreprise. L'en-
trepreneur la concède à un sous-entrepreneur-
celui-ci la concède à un troisième qui n'est pas un
homme responsable, et qui se rend sur les lieux et
se donne comme un homme pratique et capable.
C'est peut-être un aventurier, qui n'a pas le sou et
souvent très peu d'expérience ; niais il est prêt à
entreprendre les travaux à n'importe quel prix,
bien décidé à faire de l'argent, et s'il ne peut pas
en faire honnêtement il en fera autrement. Les
travaux sont en marche. A la fin du premier

M. MCLuA.

mois, il est en dessous et il s'apercoit que les prix
qu'il a acceptés sont trop bas. Il va trouver ses
ouvriers et leur dit qu'il y a nue erreur dans le
mesurage. Ils continuent à travailler jusqu'au 15
du mois suivant sans entendre parler de rien. Ils
se fient à l'histoire qu'il leur a contée et croient
que l'ingénieur s'est trompé et'que tout ira bien le
mois prochain. Le sous-entrepreneur garde l'ar-
gent qu'il a reçu et à la paie suivante il empoche le
tout et disparait ; oui bien il invente une autre
histoire à propos d'erreur dans le mesurage.

Les ouvriers vont trouver le premier entrepre-
neur ou la compagnie qui leur dit: Nous ne vous
devons rien : nous avons concédé l'entreprise et
nous avons payé l'entrepreneur jusqu'au dernier
sou ; nous n'avons rien à faire avec vous. Finale-
ment ces malheureux sont obligés <le s'en retourner
sans leur argent.

Mon principal but en proposant ce bill est de
rendre la compagnie responsable des gages des
ouvriers employés sur ses travaux. Il arrive tou-
vent, je regrette de le dire, que l'entrepreneur ou
le sous-entrepreneur qui est directcmenît respon-
sable du paiement des gages, invente les excuses
pour frauder les ouvriers. Il a quelquefois recours
à toute sorte d'expédients pour cacher ses inten-
tions malhonnêtes. il se tire une bille dans son
chapeau, ou dans le pan de son habit ; il éventre le
sac qui était supposé contenir son argent, et lors-
qu'il arrive sur le lieu des travaux il raconte à ses
employés qu'il a été volé. Un homme malhonnête
trouvera n'importe quelle excuse pour voler le
monde.

Mais je dois <lire aussi qu'il y a beaucoup de sous-
entrepreneurs respectables -et capables qui font
honneur à leur corporation. Ce bill aura pour effet
de leur venir en aide, en empêchant les gens mal-
honnêtes d'entreprendre des travaux à des prix
qu'ils savent être insuffisants, Le sous-entrepreneur
n'aura plus à lutter contre ces gens sans responsa-
bilité.

Il n'y a pas le raison pour que la compagnie
n'emîpêche pas toute pareille conduite de la part
des sous-entrepreneurs. Il est en son pouvoir de
sauvegarder les intérêts des ouvriers, et il est du
devoir du parlement <le l'obliger à faire usage le
ce pouvoir.

Si la compagnie qui concède une entreprise a
soin de ne confier les travaux qyu'à les hommes
d'expérience, à des hommes réputés honnêtes et
ayant une bonne réputation, toutes ces difficultés
au sujet du paiement des gages des employés dis-
paraissent.

Mais il arrive souvent que la compagnie concède
l'entreprise sans prendre aucune de ces précautions,
et bien souvent, elle a l'air de ne pas s'inquiéter de
savoir si les employés seront payés ou non.

Il y a encore un autre point à considérer dans
cette question des compagnies qui concèdent de
grandes entreprises, et c'est celui-ci: assez soi-
vent l'entreprise est concédée à des prix tellement
bas, que la compagnie sait parfaitement que l'en-
trepreneur ne pourra pas exécuter les travaux à
ces prix là.

Comme je l'ai déjà dit, M. l'Orateur, c'est bien
malheureux de -laisser se perpétuer un état de
choses lui expose à la perte de leurs gages juste-
ment ceux qui peuvent le moins supporter cette
perte. Il n'y a pas au Canada 'Uie seule classe de
la soèiété dont le travail sait moins rémunéré que
celui des journaliers. C'est une raison <le plus
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pour les protéger par une loi comme celle que je
propose. Je vais lire le dernier article du bill qui
est comme suit:

7. Un nombre quelconque de personnes ayant des cré-
ances pour gages ou travail contre une compagnie, un
entrepreneur ou sous-entrepreneur, pourront réunir leurs
créances et intenter une action conjointe pour leur re-
couvrement.

On comprendra facilement mon but en introdui-
sant cet article dans le bill. Beaucoup de journa-
liers, 'vu les gages peu élevés qu'ils reçoivent, n'ont
qu'une faible r-éclanation ; elle ne s'élève souvent
qu'à $5 ou $10, et ils ne peuvent pas retenir les
services d'un avocat pour faire valoir leurs droits
contre une compagnie riche et puissante. Alors, je
considère qu'il n'est que juste de leur permettre
de réunir leur créances pour n'intenter qu'une
seule poursuite et se faire rendre justice devant les
tribunaux du pays.

Je soumets ce bill à la Chambre et j'ospère qu'il
recevra l'approbation de mes collègues. Je ne
crois pas nécessaire d'en dire davantage, car je
suis convaincu que tout le monde comprend par-
faiternent la question. Il y a bien peu de comtés
au Canada, qui n'ont pas été témoins de ces fraudes
commises au détriment des journaliers. Je con-
sidère qu'il est lu devoir de tous les députés, à
quelque parti politique qu'ils appartiennent, de
travailler à l'adoption le ce bill, et je m'adresse à
la Chambre avec confiance pour obtenir son con-
cours. car je ne doute pas que ce ne soit le sentiment
unanime de cette Chambre que la classe si inté-
ressante des journaliers ne soit pas exposée aux
mauvais traitements et aux fraudes de ceux qui
voudraient être malhonnêtes.

Les honorables députés comprennent que tout tard
qu'il soit, il est devenu nécessaire de protéger les
classes ouvrières, au moyen d'une bonne législation.
Il n'est pas un Etat américain où l'on n'ait décrété
quelque loi tendant à la protection des ouvriers ; et
les entrepreneurs, aux Etats-Unis, sont obligés de
fournir de fortes garanties avant de pouvoir obtenir
de l'ouvrage. Le Canada ne devrait pas rester en
arrière des Etats-Unis, à cet égard. C'est au par-
lement à prendre les moyens de protéger notre
classe ouvrière.

M. KAULBACH: NI. l'Orateur, j'ai eu la bonne
fortune dFentrer à la chambre au inoment oi 'hono-
rable député (M. MeLennan), portait la parole à
l'appui <le son projet de loi, et j'ai fort goûté les
observations de ce monsieur. Je-suis d'avis que la
mesure est un pas fait dans la bonne voie, et qu'elle
rencontrera l'appui de la Chambre. Il mé fait
également plaisir de voir que l'honorable député a
été inspiré par d'aussi excellents motifs à se faire le
promoteur du bill etr question. Il arrive de temps
à autre que les premiers entrepreneurs ou les sous-
entrepreneurs qui emploient, des journaliers aux
travaux de chemins de fer ou à d'autres travaux
publics, commettent des fraudes au détriment de
ces pauvres gens qui ont droit à un salaire équita-
ble pour une bonne journée de travail. La Chambre,
à mon avis, a le devoir de protéger ces journaliers
par tous les moyens possibles. Il me semble, toute-
fois, que le projet de loi de mon honorable ami (M.
31cLennan), n'a pas une portée assez étendue. Le
bill est intitulé: " Loi concernant la responsabilité
de Sa Majesté et des compagnies publiques à l'égard
de la main-d'<euvre employée dans l'exécution des
les travaux publics." Ne serait-il pas important

d'élargir la portée (le ce projet de loi, de façon à
l'étendre aux journaliers employés aùx travaux
donnés à l'entreprise, ou aux travaux auxquels ces
journaliers sont employés soit par l'entrepreneur
primitif soit par des sous-entrepreneurs. Ce n'est
pas toujours que les travaux sont subventionnés
par le gouvernement : et il arrive aussi quelquefois
qu'ils ne sont pas subventionnés di tout : par ex-
emple, les chemins (le fer étrangers. J'ignore si
les travaux dle ce genre sont du ressort de la légis-
lation provinciale ; mais il me semble qu'on peut
les incorporer'dans ce bill. Le projet le loi englo-
berait et protégerait donc tous ceux qui sont em-
ployés à titre de journaliers, que ce soit aux tra-
vaux de l'Etat ou ailleurs. M. l'Orateur, je n'avais
pas l'intention de me mêler au débât ; et si j'y ai
pris part un instant, c'est qu'après avoir entendu
mon honorable ami (M. MeLennan), j'ai cru devoir
dire quelques motp à l'appui clu principe d'une
législation tout à la fois prudente et philahtropique.
J'ai la conviction que la Chambre, après avoir en-
tendu l'exposé si lumineux qu'a fait de la question
l'honorable député (M. McLennan), envisagera le
projet de loi d'un oeil favorable et que le parlement
se croira pleinement justifié <le l'adopter.

M. McKAY : M. l'Orateur, le projet de loi pré-
senté par l'honorable député de Glengarry (M.
McLennan) est,.à mon avis, une excellente mesure
et un pas fait dans la bonne voie législativement.
Le projet de loi intéresse une classe nombreuse de
la population du pays, classe qui. jusqu'ici n'a pas
été protégée dans ce sens. Tous ceux qui sont quel-
que peu au fait des travaux publics savent que ces
travailleurs, qui sont le moins en état de se proté-
ger eux-mêuies, ont été victimes <le fraudes de la
part d'entrepreneurs et de sous-entrepreneurs peu
scrupuleux, dans l'exécution de travaux publics
auxquels ces ouvriers étaient employés.

Parmi les promoteurs de chemins de fer et autres
travaux publics, la coutume a prévalu, dans ces
derniers temps, de se constituer en le soi-disant
compagnies de construction et d'entreprendre eux-
mêmes l'érection de ces travaux. Ils se servent des
boni et des subventions et émettent autant de déhen-
tures que l'entreprise en comporte. Souvent ils
donnent l'entreprise à des sous-entrepreneurs. Ils
obtiennent les plus bas prix possibles, sans se sou-
cier ni s'inquiéter le moins du imonde, si le prix de
l'entreprise sera rémunérateur ou non. Les tra-
vaux une fois commencés, ils constatent, comme on
l'a déjà fait remarcquer, que le prix de l'entreprise
est trop bas, et ils sont incapables de payer leurs
ouvriers ou leurs fournisseurs. Dans nombre de
circonstances, les entrepreneurs ou les sous-entre-
preneurs ne sont pas solvables.

En outre, il nous vient de. l'étranger certains
entrepreneurs (lui, après avoir terminé les travaux,
retournent chez eux sans payer leurs dettes. Je
citerai un cas de cette nature qui s'est produit dans
le district où je réside. Il a été parfaitement
établi:devant le comité des -chemins de fer de la
Chambre, la session dernière, qu'une société d'en-
trepreneurs à Hamilton avaient laissé en souffrance
les gages de leurs ouvriers. pour - un montant de
$40,000 à $50,000.

L'ouvrage s'était fait en hiver à une époque où
il y avait un grand nombre d'ouvriers sans travail
qui avaient besoin d'ouvrage, et ne s'étaient pas
inquiétés dle la solvabilité des entrepreneurs, comp-
tant bien qu'ils seraient payés. Après avoir tra-
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vaillé quelque temps, ils s'aperçurent qu'on ne les
payaient point, et se trouvèrent dans l'impossibi-
lité de solder leurs comptes chez les marchands
ainsi que leurs autres dettes, et il en résulta beau-
coup (le misère. Il est arrivé, à ma connaissance,
que certains journaliers ont dû, pour obtenir de
l'argent, vendre leurs bons à -)0 centins cans la
piastre ; et quelques-uns d'entre eux ne sont pas
encore payés. La législation en discussion aura pour
effet (le prévenir la répétition d'un semblable état de
choses à l'avenir. Les autres classes de travailleurs
sont protégés par les lois, dans une certaine me-
sure ; les ouvriers en bâtisses sont protégés par la
loi provinciale coiicernant l privilège des artisans ;
mais la classe (les journaliers, qui est la moins en
état de se protéger et de poursuivre (levant les tri-
bu inux (le puissantes corporations, n'a pasjusqu'ici
trouvé de protection auprès des législateurs. Le
promoteur du bill ayant fait un expo.sé complet (le
sa thèse, je me contenterai simplement d'exprimer
le désir que la Chambre puisse être en mesure
d'adopter le bill.

M. CASEY : M. l'Orateur, il est très agréable
d'entendre de temps à autre discuter en parlement
les questions publiques, non pas au point (le vue
strict des partis, mais à celui des affaires. Quand
il surgit un débat sur une thèse qui rallie l'assen-
tinent des deux partis dans la Chambre, la ques-
tion se pose dlevant nous: ne serait-il pas possible
(le s'entendre mieux sur ('autres questions, n'était-
ce cette appellation (le partis qui nous divise ? Or,
à mon avis, le projet (le loi présentée par l'hono-
rable député de Glengarry (M. McLeninan) est une
mesure (ont tout le monde peut approuver le prin-
cipe, quelle que soit la censure qui puisse s'attacher
aux détails du bill. Il est grandement à propos (le
donner quelque garantie au journalier qui travaille
sous les ordres d'un entrepreneur ou d'un sous-
entrepreneur.

Les dispositions que comporte le second article
di projet (le loi sont, à mes yeux, extrêmement
utiles. Dans une circonstance mémorable, signalée
si souvent par la presse canîadieuîne qu'il serait peu
convenable d'en faire mention au cours d'une dis-
cussion amicale comme celle-ci, ces dispositions
législatives auraient pu empêcher (le très graves
fraudes perpétrées an détriment du fisc. L'hono-
rable député de Hamilton (M. Mlackay) a sigualé
tout spécialement à notre attention u cas où une
mesure du genre de celle-ci eût été extrêmement
utile. La session dernière, une importante partie
(les instaits du comité des chemins de fer a été
absorbée par la tuntative d'appliquer à une conpa-
gnie de chemin (le fer les dispositions que le projet
(le loi actuel tend à généraliser. Nous insérâmes
dans la charte amendée le la Compagnie du chemin
de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, une clause
rendant obligatoires le paiement de créances sein-
blables à celles que couvre le projet le loi actuel.
Junsqu'aujourd'hui, paraît-il, la clause en question
n'a pas en pour effet d'assurer le paiement des
créances bien qu'en définitive elle puisse aboutir à
ce résultat.. Mais si le projet de loi de l'honorable
député de Glengarry eût été en vigueur et applica-
ble à la voie ferrée cn question, il aurait assuré le
paiement de ces créances. Je vois done d'un fort
bon oeil la tentative faite en ce moment d'établir
une disposition d'application générale s'étendant à
tous les cas le la nature de celui signalé, au lieu du
système actuel, permettant à la Chambre d'appli-

M. MCKAY.

quer le principe à chaque compagnie en particu-
lier, qui vient nous demander des amendements à
sa charte.

Lorsque nous accordons une charte à une compa-
gnie (le voie ferrée, de télégraphe, de vapeurs, ou
à toute compagnie <le même genre, il ne faut pas
oublier que nous créons en quelque sorte un mono-
pole en faveur de cette compagnie. De fait, nous
lui faisons présent d'un précieux priviïège et nous
avons bien le droit en retour <le lui imposer cer-
taines conditions rigoureuses qui doivent régir ses
actes vis-à-vis du public, et sans doute l'une des
premières stipulations à établir devrait obliger
toute compagnie à agir honnêtement et de bonne
foi à l'égard le ses employés.

Lorsqu'il s'agit d'entreprises adjugées directe-
ment par le gouverneuïent, on a éprouvé, règle
générale, moins le difficulté à obtenir justice ; en -
raison du fait que le gouvernement retient ui pour
cent considérable des deniers, à même lesquels il
est possibledepayerles ouvriers, conmela chose est
quelquefois arrivée, sans que le statut stipulât for-
ielleient l'obligation de le faire. Mais il est très
utile d'inscrire une disposition de cette nature au
statut, d'une façon permanente. La difficulté
d'application de ce principe s'accentue davantage,
lorsqu'il s'agit lu sous-entrepreneur. J'avais cru
que mon honorable ami de Glengarry nous aurait
expliqué l'article quatre, le façon à élucider la
question de savoir comment il sera pourvu aux
fonds à même lesquels les créances tant contre les
sous-entrepreneurs que contre les entrepreneurs,
seront acquittées.

Cet article stipule que toute compagnie consti-
tuée en corporation par le parlement du Canada
ou recevant de celui-ci ue subvention en argent,
sera responsalle du paiement des gages ou du tra-
vail fait par tout contremaître, etc., employé par
un entrepreneur de la compagnie ou par tout autre
sous-entrepreneur engagé dans l'exécution des tra-
vaux de la compagnie: pourvu qu'un avis énonçant
en détail le montant de la réclamation pour gages
ou travail ait été signifié à la compagnie, dans lin-
tervalle de trois mois. Mais l'article ne stipule
pas que la compagnie retiendra sur les sommes
dûes à l'entrepreneur ou aux sous-entrepren eurs
uni pour cent suffisant pour couvrir les réclama-
tions des ouvriers, et à mon avis l'article à cet
égard a besoin d'être élucidé. Il me paraîtrait
plus juste de stipuler que la compagnie ne sera pas
responsable des dettes de l'entrepreneur ou du
sous-entrepreneur, à moins qu'avis n'ait été signi-
fié par l'employé au commencement de son engage-
ment à quelque fonctionnaire de la compagnie,
qu'il exigerait de lui son paiement, au cas où l'en-
trepreneur ou le sous-entrepreneur négligerait de
le payer. Alors, la compagnie serait en mesure de
retenir l'argent nécessaire pour faire face à cette
demande. Il nie semble aussi qu'accorder trois
mois pour la signification d'un' avis, serait tenir
l'affaire en suspens pendant une période de temps
trop prolongée. Pendant la période de trois mois
qui suivrait l'achèvement des travaux l'entrepre-
neur se trouverait ainsi dans l'imiipossibilité de tou-
cher son argent, à moins que toutes les affaires
n'eussent été réglées en entier avant cette époque.

Mais les questions de cette nature sont plutôt du
ressort du comité général ou du comité spécial, et
je suggérerais que l'on envoyât les bill de cette
nature à le petits comités spéciaux. ,J'ai fait cette
proposition à la Clianbre à l'occasion c'un de mes
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propres bills qui a subi sa seconde épreuve il y a
quelques jours et, à mon avis, la proposition s'ap-
plique également au cas actuel.

On trouve inscrite à l'ordre du jour une catégorie
nombreuse de bills decettenature, où le texte même
<le chaque clause joue un rôle important, et l'on sait
que ces questions de rédaction et d'expressions
techniques ne sauraient être aussi bien étudiées en
comité général ou en comités nombreux, qu'elles ne
le seraient en petit comité spécialement nummé pour
étudier un bill en particulier. Je suggérerais done
qu'on adoptât dans lacirconstance, l'ourse perpétuer
à l'avenir, la pratique de renvoyer les bills de cette
nature à des comités composés de sept membres,
d'une façon subordonnée, toutefois, à leur adoption
finale en comité général plus tard, commne la chose
se pratique à l'égard les autres projets de loi. Le
comité des chemins (le fer, celui (les bills d'intérêt
privé et autres comités du même genre, on le sait,
sont nommésspécialementpour étudierles projets de
loi d'in térêt particulier. Tons leurs instantssonteon-
sacrés à cette besogne. Le composition umêmne (le ces
comités s'oppose à une étude approfondie les dé-
tails d'une mesure comme celle-ci. Je ne permet-
trai de dire que la composition de ces comités laisse
beaucoup à désirer, mais ce n'est pas ici le lieu
d'étudier cette question. Toutefois, relativement
à la pratique de ren voyer les bills d'intérêt pulblic
aux comités des bills d'intérêt prive, je saisis l'occa-
sion de protester publiquementcontrele principe sui-
vi ici même à cet égard et de lemanler avecurgence
l'adoption du système suivi en Angleterre et qui
consiste à établir de petits comités chargés de
l'étude des projets de loi (le la nature de celui en
discussion, Je suis heureux le pouvoir appuyer le
principe général du projet de loi, et j'espère qu'il
atteindra la forme la plus parfaite possible avant
d'être adopté définitivement par la Chambre.

M. SPROULE : Mon honorable ami de Glengar.
ry (M. McLennan) a certainement des titres à la
gratitude des ouvriers du pays, en raison des
efforts qu'il tente en ce moment pour les protéger
contre des entrepreneurs peu scrupuleux et mal-
honnêtes. Il est à peine une entreprise publique
en Canada, qui n'ait vu à quelque phase de son
exécution, des entrepreneurs sans principes exploi-
ter les travailleurs et les priver du salaire légitime
de leur travail. L'on se rappelle parfaitement qu'à
l'époque de la construction du chemin le fer Cana-
dien du Pacifique, un grand nombre d'Italiens,
trois cents, je crois,--une classe d'hommes peu
aptes à gagner leur .vie dans ce pays-ci-furent je-
tés sur la voie publique auSault Sainte- Marie, sans
un seul dollar, soit'pour payer leurs frais de route
vers leur pays natal, -soit pour se protéger contre
l'intempérie de la saison d'hiver. Ils furent trans-
portes à Toronto par charité, de Toronto à Mont-
réal, et l'on ignore ce qu'ils sont devenus : quoi
qu'il en soit, c'est un fait connu que nombre <le ces
malheureux, après avoir travaillé bien fort tout
l'été, se virent à la fin de la saison jetés sur le pavé
par un entrepreneur malhonnête, sans avoir touché
un seul dollar de leurs gages. Avec une loi semblable
au projet de loi en discussion, ces- pauvres travail-
leurs n'auraient sans doute pas perdu leurs gages.
Le même fait se produisit durant la construction
du chenin de fer Canadien du Pacifique, et de ceux
d i Northern et'du Grand-Tronc. 'A ma connaissance
il ne s'es pas c'onstruit un seul chemin de fer im-
portant ans notre pays,-et le Manitoba et les

Territoires du Nord-Ouest ne font pas exception à
la règle-sans que le même fait ne se soit répété,
de sorte que, dans toute l'étendue du pays, il est
arrivé à des centaines de journaliers, après avoir
travaillé dur pendant <les mois, d'être congédiés,
sans avoir reçu un dollar de gages. Les entrepre-
neurs malhonnêtes après avoir touché l'argent, dé-
guerpirent, sous un prétexte quelconque,. et ces
pauvres malheureux journaliers après avoir fait
tout l'ouvrage, se trouvèrent sans le sou. S'il était
possible de trouver quelque moyen de garantir
leurs droits, il faudrait l'adopter sans faute. A
mon avis, rien ne s'oppose à ce que ce projet (le loi
devienne loi, et rien n'empêche qu'un bill le cette
nature soit présenté à la Chambre soit par un
simple député soit par un membre'du cabinet. Peu
importe le promoteur du bill, pourvu qu'il de-
vienne loi. Comme l'a fait observer mon hono-
rable ami <le Glengarry, les entreprises d'une na-
ture privée concernant le privilège des artisans, et
dans presque tous les autres genres le travaux, la
classe ouvrière est protégée par quelque loi spé-
ciale. Les travaux publics seuls font exception à
la règle. Le projet le loi actuel me semble conçu
dans un excellent but, et, si je ne ne tronupe,'il
atteindra sa fin dans sa forme actuelle. Il peut y
avoir quelques imperfections qui n'échapperont pas
à la Chambre, mais ces imperfections peuvent se
corriger. Pour 'non compte, je suis pleinement
d'accord avec l'honorable promoteur du bill, et je
serai heureux de lui accorder toute l'aide possible.

M. FLINT : Je suis heureux de mêler ma voix
au concert d'éloges qui s'élève de toutes parts dans
la chambre, proclamant l'excellence du principe de
la mesure en discussion. Je tombe d'accord avec
l'honorable député de Lunenburg (M. Kaulbach),
sur la possibilité d'élargir le champ d'application
de ce principe, au bénéfice du public et de la caté-
gorie de personnes qu'il vise à protéger. Il est . la
connaissance de la Chambre que ces vingt-cinq
années dernières, il est arrivé que l'absence de
toute mesure protectrice de ce genre a été la cause
occasionnelle le graves injustices pour cette classe
de rudes travailleurs si dignes de notre protection.
Il est réellement étonnant que le gouvernement du
jour n'ait pas depuis longtemps saisi d'urgence la
Chambre d'une mesure de ce genre. Ilse pourrait
même qu'avant d'avoir laissé subir au bill l'épreuve
définitive, le gouvernement se trouvât en mesure
d'assumer la responàabilité de la mesure et avec
l'aide de spécialistes dîstingués à sa disposition, en
perfectionner les détails, de façon à donner au bill
la sanction qui lui fait défaut dans sa forme ac-
tuelle, présenté qu'il est à la Chambre comme
mesure d'initiative privée. La Nouvelle-Ecosse a
déjà adopté le principe de cette mesure. Ce statut
provincial n'a pas un aussi vaste champ d'applica-
tion que celui de la mesure en discussion, mais il
stipule en. faveur de l'administration locale certains
pouvoirs que celle-ci appliqe. dans ses entreprises
et qu, sont consignés dans les contrats mêmes.
J'ignore la formule précise de ces contrats; toute-
fois, je puis dire que la responsabilité des entrepre-
neurs envers leurs travailleurs est pleinement
reconnue par le-gouvernement et fait-l'objét d'une
protection toute spéciale, .de sa part lorsque le
contrat est passé. L'expérience prouve que l'ap-
Plication. de ce principe tourne tout à la fois à
l'avantage de. l'ouvrier et -de l'entrepreneur lui-
même. Sans doute, il y- a des circonstances. oh
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même une loi générale autorisant le gouvernement,
lorsque celui-ci passe des contrats, à protéger les
journaliers et autres manouvriers, n'atteint pas son
but, mais le jour n'est pas éloigné, j'espère, où
quelque député, animé de l'esprit public, saisira le
Chambre d'une mesure d'une portée encore plus
haute que celle-ci. Le parlement, on le sait, ac-
corde de temps à autre les chartes à (les compa-
gnies se chargeant d'entreprendre l'érection de tra-
vaux publics, et surtout <le la construction de cie-
mins de fer. Quelquefois le gouvernem-ent promet
verbalement de subventionner l'entreprise, ou bien
la compagnie passe avec le gouvernement un cou-
trat stipulant l'octroi le certaines subventions, à
une phase future les travaux, probabiement après
l'achèvemnent d'une certaine partie le ces tra-
vaux.

Or, les intéressés, avant <le gagner leurs subven-
tions, -ontractent des obligations. Et s'ils négli-
gent d'exécuter leurs travaux, ils ne méritent pas
de subventions et par conséquent, il n'existe pas de
fonds à même lesquels les ouvriers puissent être
payés. Le projet <le loi en discussion suggère un
moyen. pratique de protéger les travailleurs, dans
les circonstances de cette' nature. Les efforts de
l'honorable député, je l'espère, seront couronnés
d'un plein succès. Homme d'affaires pratique, l'ho-
norable député possède une connaissance intime et
approfondie des moyens les plus propres à assurer
cette protection, au plus grand avanage des tra-
vailleurs. Si j'en juge d'après ce rapide examen
qu'il m'a été donné de faire le la mesure projetée,
l'honorable député a paré à toutes les éventualités.
Quand un comité spécial ou le comité général le la
Clhambre sera saisi diu projet de loi il sera temps
alors <le résoudre les objections qui pourront se pro-
duire. Les travailleurs et tous ceux qui .ont crm-
ployés à des travaux publics de cette nature ont
contracté, si je ne nie trompe, une dette de grati-
tude envers l'henorable député, qui a bien voulu
prendre l'initiative de la mesure en discussion.

M. BAIN : Il n'y a pas le moindre doute, à mon
avis, que le projet <le loi présenté par l'honorable
député le Glengarry (M. McLetntn) n'est que la
traduction le nos vives préoccupations, touchant
les défecttosités de notre législation relative à la
main-d'oeuvre employée aux travaux publics. La
Chambre n'a jamais hésité à accorder des chartes
donnant l'existence corporative à diverses entre-
prises publiques et conférant à leurs promoteurs
des privilèges très étendus. En outre, tous ceux
d'entre mes honorables collègues qui ont quelque ex-
périence <le la vie parlementaire savent avec quelle
hésitation la Chambre, après avoir une fois accordé à
une compagnie certains privilèges relatifsà une entre-
prise publique, se décide à empiéter sur les droits
ainsi conférés, quand la compagnie fait les tenta-
tives raisonnables de poursuivre l'exécution des
tiavaux projeté.. Mais l'expérience faite dans
certaines localités relati'veient à ces travaux publics
indique qu'il existe de graves sujets de plaintes au
sujet de la façon d'agir les compagnies en question
envers les mnanotvriers employés à l'érection de
le'ars travaux. Les municipalités n'ont tmontré
guère d'empressement à aider ces entreprises et il
est fâcheux, en outre, que cette aide ait été prélevée
sur les journaliers, en les payant au taux de trente
ou cinquante pour cent de la minime somme qu'ils
recevraient même si on leur payait leurs gages en
entier.

M. FLINT.

Deux entreprises publiques, la session dernière,
ont accaparé l'attention du comité des chemins de
fEr, dont les membres se sont préoccupés spéciale-
ient (les difficultés auxquelles le bill en discussion

est destiné à porter remède. L'une des deux coin-
pagnieq en question, si je ne me trompe, après
avoir entrepris des travaux et les avoir exécutés en
grande partie, offrit de régler ses dettes en payant
trente ou trente-cinq pour cent <le ses créances,
tout au plus. Dans le cas signalé par l'honorable
député <le Hamilton (M. McKay), la compagnie a
exécuté les travaux d'une facon fort singulière.
Un certain nombre des membr'es de la corporation
du chemin de fer en question formaient une coin-
pagnie de construction, dans le but d'enlever l'en-
treprise à la compagnie du chemin de fer. Cette
coipagnie (le construction, à son tour, céda l'entre-
prise à (les sous-entrepreneurs américains qui étaient
verus au pays, comme toutes ces compagnies
étrangères, d'une énorme réputation de richesse ;
ces prétendus millionnaires étaient, disait-on, des
entrepreneurs d'élite, ci mesure (le pousser les
travaux avec activité. Ils se chargèrent d'exécuter
l'entreprise, à un bas prix absurde, comme l'a fait
observer le ministre les Chemins de fer. Puis ces
messieurs, à leur tour, confièrent en sous-main
l'exécution des travaux, par sections, à d'auires
sous-entrepi eneurs.

Or, si les prix primitifs, au dire du ministre qui
s'y connaît, étaient absurdes, je le demande, quels
devaient bien être ceux donnés par les sous-entre-
preneurs, quand ils vinrent à employer (les jour-
naliers au coeur de l'hiver, à un moment où l'ou-
vrage était peu abondant et où les hommes et les
attelages étaient sans travail ? Et quel a été le
résultat le l'entreprise ? Il a été établi devant le
comité des chemins <le fer que les entrepreneurs,
ces hommes de chemin de fer soi-disant million-
naires, au lieu le consacrer leur propre argent
à l'entreprise, empruntèrent à une banque locale
dans le voisinage des travaux, la somme nécessaire
pour effectuer même les paiements des premiers
mois, donnant leur entreprise en garantie. Et
lorsque le paiement du second mois devient échu,
ils furent incapables de payer leurs employés en
entier, se contentant le faire un paiement partiel.
Peu après, ils firent banqueroute.

Dans quelle position se trouvèrent alors et lès
malheureux journaliers et les fournisseurs de maté-
riaux et le provisions pour ces travaux publics?
Les entrepreneurs avaient emprunté l'argent néces-
saire pour les travaux exécutés, et leur fortune
personnelle se trouvait à l'abri à l'étranger et hors
de la portée de ceux qui avaient fourni la main-
d'ouvre à l'entreprise. Lorsque ces faits furent
portés à la connaissance du comité des chemins de
fer, celui-ci adopta, sans coup férir, la seule ligne
de conduite possible dans les circonstances; il
décida tout simplement que la compagnie à laquelle
avait été accordée la charte primitive et qui était
venue demander au parlement de nouveaux droits
et privilèges, serait tenue (le régler ces réclama-
tions, comme condition préliminaire de l'obtention
des nouveaux droits ou privilèges qu'elle sollicitait.
Or, je tiens à déclarer à la Chambre que, depuis la
dernière session du parlenient, la compagnie en
question n'a pas encore acquitté les créances de
l'année dernière et n'a pas droit par conséquent de
bénéficier de la législation qu'elle a sollicitée, la
session dernière. Il est rumeur qu'au lieul e venir
solliciter de la Chambre une nouvelle l slation,
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la compagnie avait donné avis qu'elle solliciterait
de la législature à Toronto certains privilèges de
nature à lui permettre en quelque sorte d'atteindre
l'objectif qu'elle a en viue sans sans se soumettre àl
la législation adoptée ici, la session dernière.

M. l'Orateur, nous n'avons jamais lésiné, quand
il s'est agi d'accorder des privilèges à ces compa-
gnies, mais il est temps, à mon avis, de réfléchir
mûrement aux conséquences d'un tel système. Et
si, en accordant mon appui au projet de loi en dis-
cussion, je mérite l'épithète de protectionniste,
j'accepte bien volontiers l'imputation,pourvu que la
Chambre prenne les moyens de protéger les ou-
vriers du pays contre de semblables projets. Peu
imporfte les moyens d'atteindre ce but, que ce
soit la législation proposée par mon honorable ami,
ou des amendements à la loi des chemins de fer.
Mon honorable ami lui-même, j'en suis sûr, ne tient
pas à la réforme de la législation ou à ce que son
projet (le loi soit décrété par la Chambre, pourvu
que l'objectif qu'il a en vue soit atteint et qu'à
l'avenir il soit aussi difficile de faire réussir des
projets apocryphes de la nature de celui-ci, à l'aide
desquels, par le passé, on a maintes et maintes fois
fraudé les travailleurs. A mon avis, M. l'Orateur,
le meilleur moyen d'atteindre ce but serait d'ajou-
ter à la loi générale des chemins de fer ou à la loi
des travaux publics, un amendement stipulant que
dans les circonstances en question, le chemin lui-
même ou les travaux publics devraient être grevés
d'un privilège semblable à celui que les ouvriers,
sous l'empire d'une disposition législative décrétée
dans quelques provinces, possèdent sur les travaux
qu'ils ont érigés ou auxquels ils ont consacré leur
travail. Le ministre des Chemins de fer devrait
mettre la chose à l'étude et voir s'il ne serait pas
possible d'élaborer quelque mesure de ce genre.
J'ai entendu quelque député affirmer ici un fait,
dont, du reste, je ne saurais garantir l'authenticité ;
c'est qu'aux Etats-Unis il existe un système ten-
dant à empêcher les entrepreneurs (le frauder les
travailleurs de leurs droits. Loin de moi la pensée
de chercher à créer des embarras aux entrepreneurs
ou aux compagnies, dans la construction des grands
travaux publics; dans bien des circonstances, ils
ont, je le sais, de graves embarras à surmonter.

L'expérience du passé, toutefois, tend à prouver
que dans une foule de circonstances, c'est un parti
pris de recourir à un procédé qui permet de faire
supporter les pertes par les journaliers et par les
fournisseurs des compagnies, dans l'exécution de
leurs travaux. Il est temps que les compagnies qui
obtiennent des privilèges et des droits exclusifs
comprennent bien ceci: il ne leur est pas loisible
de recueillir les bénéfices de la main-d'œuvre em-
ployée dans l'érection de ces 6uvrages, tandis que
les travailleurs eux-mêmes sont privés des profits
légitimes de leurs ti avaux. Je ne crains pas-de le
dire, il n'y a pas au, pays de groupes d'individus
qui aient tant de misère à gagner l'argent qui leur
est promis, même quand on les paie jusqu'au der-
nier centin, que les journaliers employés aux tra'-
vaux de chemins de fer et autres travaux publics.,
Dans les temps critiques que nous traversons, -à
une époque où nos hommes d'affaires bien souvent
font faillite, parce qu'il leur est impossible de
joindre les deux bouts, il est 'souverainement
décourageant- pour eux, au moment où ils sont
aux pri'es avec leurs créances ordinaires, de
se voir dépouiller par un entrepreneur qui arrive
dans la localité, précédé d'une réputation de mil-

lionnaire et qui fait banqueroute au bout de six
semaines ou de deux mois, leur léguant une foule
de dettes contractées chez eux par les journaliers
et les sous-entrepreneurs, dettes variant de cent ou
deux cents à mille dollars ; et pour constater à la
fin qu'il leur est impossible de réaliser plus de 30
ou 40 pour 100 sur ces créances. Il est grande-
tment temps, à mon avis, d'adopter les remèdes
législatifs propres à mettre un terme à un tel état
de choses. Je suis prêt à accorder le plus loyal
appui i toute mesure propre à créer en faveur de
ces différentes classes (le citoyens une situation
sûre, équitable ; d'adopter, en un mot, une mesure
qui leur rende tout simplement justice.

M. RYCKMAN : J'ai à présenter mes félicita-
tions à l'honorable député de Glengarry (M.
McLennan) qui s'est constitué le promoteur du bill
en discussion. C'est à mes yeux une mesure de
souveraine importance. L'expérience du passénous
a appris les embarras qu'éprouvent les journaliers
à se faire payer dans certaines parties du pays, et
surtout dans la ville de Hamilton. Les travailleurs
employés à ces importants travaux publics, courent
très souvent de graves dangers ; ils travaillent dur,
beau comme mauvais temps, et pour (les gages
assurément fort raisonnables ; et avec tout cela, ils
courent les risques de ne pas être payés. Les
ouvriers du pays, à mon avis, ont une dette (le gra-
titude i acquitter envers l'honorable député de
Glengarry, qui a bien voulu se constituer le pro-
moteur de ce projet de loi, projet que je me ferai
un devoir d'appuyer.

M. HAGGART : Je suis pleinement d'accord
avec Plhonorable député, promoteur du bill dont la
Chambre est saisie, et je n'ai pas le moindre doute
qu'il est animé des meilleurs intentions du monde.
Que la Chambre me permette, toutefois, de signa-
1er à son attention quelques-unes des difficultés qui
s'opposent à toute législation dans le, sens de la
mesure actuelle.

D'abord, l'honorable député nous propose de dis-
poser des deniers confiés en dépôt au gouvernement
à titre de garantie, de l'achèvement des travaux.
Cet argent est déposé au fonds consolidé du Canada,
et ne se trouve à la disposition ni de la Chambre, ni
du ministre.

Or, la question est de savoir si nous avons le
pouvoir d'employer cet argent pour d'autres fins
que celles stipulées par la loi. Une clause créant
pour le gouvernement l'obligation de disposer de
cet argent de la manière proposée par l'honorable
député de Glengarry, demanderait une rédaction
fort soignée. A mon avis, il faudrait, dans ce but,
un message de Son Excellence, et la législation pro-
posée, dans sa teneur actuelle, ne peut être pré-
sentée qu'avec le consentement du cabinet. Je puis
toutefois faire erreur, et il est fort possible que la
Chambre ait le pouvoir de statuer sur l'emploi à
faire de cet argent.

Mais dès que cette législation sera adoptée, les
embarras commenceront. A quelle époque faudra-
t-il rendre à l'entrepreneur son dépôt. Dans la sup-
position que l'on présente au bureau une réclama-
tion contre lé gouvernement, celui-ci a le devoir de
lexaminier. Qui va décider du bien-fondé de cette
créance? Le' ministre des Chemins de fer repré-
sente-t-ille tribunal, ou le créancier a-t-il un recours
statutaire contre le gouvernement et peut-il inten-
ter une poursuite devant la cour 'de l'Echiquier ?
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L'honorable député n'a pas cité un seul cas où il
soit arrivé que des journaliers employés aux travaux
publics du pays, ou des conducteurs d'attelages
n'aient pas été payés. Le ministre des Chemins de
fer et celui (les Travaux publics ont toujours l'œil
ouvert i ce que les journaliers et les conducteurs
d'attelages employés à ces travaux soient payés
jusqu'au dernier centin. Quant aupour cent retenu
aux entrepreneurs, à titre de garantie du parachè-
vement le l'ouvrage, nous l'appliquons toujours,
s'il est nécessaire, au paiement (les journaliers et
des conducteurs d'attelages employés aux travaux.
Cela n'étant pas suffisant, j'ai quelquefois essayé,
par voie d'arrêté ministériel, à obtenir l'argent
déposé au fonds consolidé dtu Canada, afin de par-
faire la somme voulue pour payer entièrement les
journaliers mais je constatai que la chose était
impossible clique fois qu'il s'est présenté ue juste
réclamation venant <le journaliers employés aux
travaux publics, la pratique que nous avons suivie
jusqu'ici a été le venir devant le parlement et d'en
obtenir l'argent nécessaire pour les payer.

Je ne vois pas comment la législation présentée
par l'honorable député puisse forcer la Couronne à
parfaire le paiement des dettes, dans le sens indi-
qué. Cela est toujours une question de faveur,
dans une certaine mesure. Il n'est pas un ministre
des Chemins <le fer ou des Travaux publics en
Canada qui négligerait de voir à ce que les journa-
liers employés aux travaux publics soient payés.
Je n'ai nulle objection à ce que le projet <le loi
subisse la seconde épreuve, mais je prierais l'hono-
rable promoteur du bill <le peser mûrement les diffi-
cultés signalées, celle, d'abord, de disposer des
sommes déposées au fonds consolidé ; celle de cons.
tituer le ministère des Chemins de fer juge de la
légitimité <le la créance ; enfin, la difficulté de forcer
l'entrepreneur à se passer de l'argent qu'il a déposé,
en raison d'une réclamation qui peut être fausse, et
cela quand le statut stipule que l'entrepreneur a
droit d'intenter une action contre la Couronne. A
mon avis, l'honorable député ferait bien de décider
s'il préfère que le bill soit renvoyé à un comité spé-
cial ou qu'il soit étudié par le comité général de la
Chambre, l'une ou l'autre procédure étant agréable
au cabinet, mais l'honorable député devrait bien
peser les difficultés d'applicacion dece projet de
loi, et s'efforcer le refaire le premier article.

Le quatrième article est ainsi conçu :
Toute compagnie constituée en corporation par le par-

lement du Canada ou en recevant une subvention en ar-
gent, sera responsable du paiement des gages ou du tra-
vail fait par tout contremaître, ouvrier, journalier ou at-
telage employé par un entrepreneur de la compagnie.
ou par tout sous-entrepreneur engagé dans l'exécution
des travaux de la compagnie.

A mon sens, c'est là un excellent principe. Ce
principe peut-il s'appliquer aux compagnies qui
ont reçu leur existence du parlement par le passé,
et obtenu un droit constitutionnel à leur charte
actuelle, c'est là, une question que je ne suis pas
en mesure de résoudre pour le moment. Toutefois,
on pourrait insérer dans le bill une disposition sti-
pulant qu'il s'appliquera à toutes les corporations
et compagnies qui recevront à l'avenir leur exis-
tence du parlement fédéral. Je signale ces diffé-
rents points pour faire voir les objections que peut
soulever en comité le bill de l'honorable député,
objections qu'il pèsera mûrement, je n'en doute
point, avant que le projet de loi subisse sa troisième
épreuve.

M. HAGGART.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Jen'hésite pas àdire que
le principe général incorporé dans le projet de loi
en discussion a droit à mon pl is cordial appui. A
mon avis, l'objectif poursuivi par l'honorable dé-
puté est ie nature à rallier l'assentiment de presque
tous les membres de la Chambre. Je ne m'occupe en
ce moment que du principe lu bill, et non pas de
ses détails qui pourront être étudiés en comité.

Relativement aux objections soulevées par le mi-
nistre des CheminR <le fer, je puis lui dire qu'il est
arrivé que dans l'érection de travaux publics cons-
truits sous la direction du département <les Chemins
de fer, alorsque des entreprises importantes avaient
été adjugées par le gouvernement, et cédées à des
sous-entreprene urs par l'entrepreneur du gouver-
nement, il est arrivé, dis-je, aux ouvriers et aux
journaliers de ne pas être payés bien qu'il leur fût
dû.d'énormes sommes d'argent. Je fais allusion
dans le momeut au chemin de fer d'Oxford et du
Cap-Breton, plutôt connu sous le nom <le ligne
Courte. J'ai souvenance que le sous-entrepreneur
aux yeux <le la population du district était censé en
état <le payer ses travailleurs. Il se chargea de l'en-
.treprise, employa des hommes et des chevaux, fit
des comptes très élevés chez les marchands, exécuta
ces travaux pour le gouvernement, et finit par dé-
guerpir, sansavoir payé un seul dollar àsesemployés.
L'injustice était si criante que le gouvernement s'a-
dressa au parlement et en obtint à même le trésor
public, un crédit destiné à payer les ouvriers. L'ex-
juge Clarke fut envoyé par le gouvernement pour
régler ces réclamations, et je dois dire que les adver-
saires politiques trouvèrent abondante matière à cri-
tiquer dans le mode d'expédition de la besogne
d'autant plus que c'était à la veille d'une élection ;
le juge, en effet, tint séance toute la nuit, réglant
comme par manière d'acquit les comptes qu'on lui
présenta, dans l'impossibilité où il se trouvait de
rendre complètement justice,et paya les travailleurs
au moyen de chèques sur le trésor public. Pas une
voix ne s'éleva en Chambre pour s'opposer au paie-
ment de l'énorme somme d'argent nécessaire pour
solder ces dettes. En effet, ces hommes qui avaient
travaillé tout l'été, avec leurs chevaux et leurs gar-
çons, se trouvaient à la fin de la saison, sans le
sou.

C'était un si sanglant outrage que le gouverne-
ment crut devoir venir demander un crédit au
parlement. Nous votâmes l'argent et payâmes les
ouvriers ; il existe sans doute d'autres faits, venus
à la connaissare <le députés dont la carrière par-
lementaire est plus longue que la mienne. Ce que
nous a dit le ministre des Chemins de fer, je le
reconnais, mérite d'être pesé. Le principe du -bill
offre certaines difficultés d'application. Je demande
d'abord à la Chamltre d'étudier quelques instants
avec moi le principe en lui-même. La Chambre
approuve-t-elle le principe que l'honorable député
de Glengarry (M. McLennan), nous invite à appli-
quer, et estime-t-elle qu'il soit juste? Quel est-il,
ce principe ? L'honorable député affirme que,
lorsqu'à l'occasion de. travaux publics, une entre-
prise est adjugée à des entrepreneurs qui en con.
fient l'exécution à des sous-entrepreneurs, lesquels
emploient à ces travaux des journaliers, leurs fils
et leurs attelages. le' gouverriehment 'devràit exiger
une garantie assurant le paiement des gages dus
aux travailleurs. Est-ce là un principe légitiime,
et la Chambre devrait-elle hésiter à l'adopter ? Je
crois que non.,
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M. HAGGART : Ce n'est pas là du tout le prin-

cipe du bill.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Oui, c'estlàle principe.
Quel est le titre du bill ? " Loi concernant la res-
ponsabilité de Sa Najesté et des compagnies pu.
bliques à l'égard de la main-d'œuvre employée dans
l'exécution <le travaux publics." Je me borne pour
le moment à l'étude des dispositions relatives aux
travaux publics. Le premier acte est ainsi conçu :

1. Dans le cas où quelque entrepreneur de Sa Majesté,
ou quelque sous-entrepreneur engagé dans l'exécution de
travaux publics adjugés par contrat par Sa Majesté, ne
paierait pas les gages ou le travail fait par quelque contre-
maître ouvrier, journalier ou aticlage employé sur ces
travaux publics-pourvu que demande de paiement soit
présentée au bureau du ministre qui aura adjugé ce con-
trat au nom de Sa Majesté pas plus de trois mois après
que ce paiement auraitdû être fait, et qu'une preuve satis-
faisante de la dette soit fournie,-Sa Majesté deviendra
responsable du paiement de cette dette, jusqu'à concur-
rence du montant de tous les deniers ou effets entre les
mains de Sa Majesté pour garantir l'exécution de l'en-
treprise à la date du dépôt des dites demande et preuve.

Si je ne me trompe, l'objectif que t'honorable
député a en vue tend à garantir aux contremaîtres,
aux ouvriers, aux journaliers le paiement des gages
qu'ils ont virtuellement gagnés. Comme moyen
d'assurer ce résultat, l'honorable député suggère
que -le gouvernement se rende responsable du
paiement de ces sommes d'argent,du moment qu'une
preuve satisfaisante de la dette sera fournie au
ministre, jusqu'à concurrence (lu montant des
derniers ou effets déposés entre les mains du gou-
vernement, pour garantir l'exécution de l'entre-
prise. Le ministre affirme que le mode suggéré de
disposer des derniers ainsi gardés en dépôt offre
des difficultés. Je ne sache pas, pour le moment
du moins, que ces embarras soient insurmontables.
Que propose-t-on en effet ? Du moment qu'une
entreprise est adjugée pour l'exécution de travaux
publics, le bill projeté déclare que l'exécution con-
venable des travaux sera censée comprendre le
paiement, par l'entrepreneur ou lè sous-entre-
preneur, des gages ou du travail fait par les
ouvriers. Puis le bill stipule que, si ces paiements
ne sont pas faits par l'entrepreneur ou le sous-
entrepreneur, ils le seront à même le effets ou
deniers déposés entre les mains du gouvernement.
Si le parlement adoptait ce projet de loi, il n'offri-
rait nulle difficulté d'application.

Sir ADOLPHE CARON : Le bill actuel implique
une garantie plus étendue.

M. DAVIES (I.P.-E.) :- Je le sais parfaitement.
Aujourd'hui, les entrepreneurs ne donnent au gou-
vernement aucune garantie du paiement des
ouvriers. L'honorable député propose que les
effets ou deniers déposés entre les mains du gouver-
nement soient retenus pour le paiement des
ouvriers. Quelle difficulté d'application cela offre-
t-il ? Si l'entrepreneur n'exécute que la moitié des
travaux, le gouvernement garde le depôt, afin d'as-
surçr le parachèvement des travaux, et si l'entre-
preneur néglige de payer ses ouvriers, le gouverne-
ment retient l'argent, 'afin d'assurer le 'paiement
des gages.

J'affirme donc que lé principe du bill en soi, me
paraît parfaitement légitime, et à mon avis,'l'ho-
norable député - (M. McLennan) a indiqué un
moyen d'application fort efficace, .sans- doute, le
bill aura besoin d'être amendé en comité ; mais

pour le moment, il n'est.question que du principe
même du bill, et je me réserve le droit de suggérer
les amendements que je croirai utile d'apporter
aux détails de la mesure, lorsque celle-ci sera
étudiée en comité. Pour mon compte, je désire
donc exprimer ici ma cordiale approbation de l'ob-
jectif poursuivi par l'honorable d éputé (M. Mc-
Lennan). et en même temps je crois devoir ajouter
qu'à mon avis le bill, autant que j'ai pu l'étudier,
ne me paraît pas offrir d'insurmontables difficultés
d'application.

M. OUlMET: L'honorable député ( M. Davies)
a réussi à faire saisir à la Chambre les multiples
embarras que créerait l'adoption du projet (le loi
en discussion. Règle générale, les entreprises de
travaux publics sont adjugées par soumission, et
l'on exige, en même temps que les soumissions, les
garanties de l'exécution convenable les travaux.
D'après la teneur dl'un arrêté ministériel qui est en
vigueur depuis une quinzaine d'années, il est exigé
un dépôt de cinq pour cent (le la somme brute de
l'entreprise. Je dois d'abord dire, au début, qu'à
mon avis, cette somme de cinq poui'ceit, dans la
plupart des cas, est tout à fait insuffisante, et cela
surtout en présence de la forte concurrence qui
règne actuellement et nous permet de faire exécu-
ter les travaux à très bas prix. Règle générale,
dans mon ministère, les soumissions reçues pour
travaux publics sont au moins inférieures de 25 et
même de 50 pour 100 aux estimations de l'ingé-
nieur. J'ai déjà signalé au ministère l'insuffisance
de ce dépôt de cinq pour cent : mais on prétend que
l'augmentation de la garantie aurait pour effet de
créer en faveur des riches entrepreneurs une es-
pèce de monopole dans ce genre d'affaires.- Pour
une entreprise de $10,000, il n'est exigé que cinq
pour cent de garantie, soit un dépôt de $500,
somme tout à fait insuffisante et que je voudrais
voir élevé de dix pour cent au moins. La consé-
quence de ce relèvement de taux du dépôt serait,
sans doute, le mettre les contracteurs pauvres
dans l'impossibilité de se procurer l'argent néces-
saire pour le dépôt, et par là même de soumission-
ner. Ce serait peut-être un excellent résultat pour
les entrepreneurs d'élite et solvables, et à mon sens
le pays ne ,pourrait qu'en bénéficier à la longue.
L'expérience m'a prouvé que celui qui entreprend
des travaux à bas prix se trouve forcément dans
l'obligation de chercher à se procurer -la main-
d'œuvre et les matériaux au meilleur marché pos-
sible, s'il veut faire quelque profit.

Cette coutume d'adjuger les entreprises aux plus
bas prix est une source de nombreux embarras. Il
surgit des différends soit avec le surintendant des
travaux, soit avec l'ingénieur, et finàlement, en
dépit de l'attention et du soin apporté par les fonc-
tionnaires du ministère, l'administration éprouve
souvent des pertes, au moins relativement à la
qualité de -l'ouvrage. Un entrepreneur pauvre,
surtout en l'absence du surintendant, trouve
toujours moyen de faire entrer de mauvais ouvrage
dans, les travaux.
, La garantie que le ministère demande actuelle-

ment est destinée à assurer l'exécution des travaux,
et'"si l'entrepreneur inanque de les parfaire, alors
c'est le fonds de garantie de cinq pour cent qui est
appelé à :combler'l'écart dans les dépenses qu'en-
traîne' pour le ministère, soit la -demande-de nou-
velles soumissions, soit le parachèvement des tra-
vaux sur les ordres de ses propres, fon*ctionnaires.
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Or, si nous demandons ue nouvelle garantie termes du projet de loi, ne doit durer que trois
pour le paiement des gages des journaliers, il en mois.
résultera une diminution dans le chiffre des soumis- Le bil accorde trois mois à l'ouvrier, à dater de
sions et une augmentation dans le coût des travaux la fin des travaux, pour présenter au département
publics. Je n'affirme pas que ce serait là un mal sa demande de paiement, et cela afin d'assurer (le
sans compensation. En Angleterre et en Fran:e, la part du département l'obligation de voir à ce que
les entrepreneurs de travaux publics sont des ses gages soient payés or, le département, pour
hommes d'élite, qui sont en mesure d'établir au parer à cette éveiitnalité, serait obligé de retarder
delà de tout doute non seulement leur parfaite chaque paiement <e trois mois. Bien que le prin-
solvabilité, mais, en outre, leur expérience techni- cipe Et jeu dans ce bil soit excellent, puisqu'il
que et leur bonne réputation comme entrepreneurs. tend à assurer au salarié le légitime paiement le

L'établissement de ce système en Canada, tour- son travail, je vois touuefoisde graves inconvénients
nierait certainement à l'avantage du pays et de ceux dmîns l'application du projet de loi et en outre,
qui sont chargés de l'administration des ministères il <écoulerâit de son application une antre consé-
desTravaux publicset des Chemiiinsde fer et Canaux. cuence que la Chambre ne doit point perdre (le Ne,
Mais je pose la question : Ce système concorderait- je veux dire l'augmentation du coût de tous les
il avec les idées actuelles, aujourd'hui que le bon travaux publics qui Ea résultera.
marché est considéré comme le grand idéal qu'on
cherche à atteindre ici-bas ? Ce système ne répon- M. LAURIER: Vous vous plaigniez, il y a un
drait certainement pas aux idées que j'entends pré- instant (ie ce que les soumissions étaient trop
coniser ici tous les jours et dont on se sert comume basses.
arguments contre l'administration actuelle.

Lorsque mon honorable ami le l'Ile du Prince- M. OUIMET : En effet, et je le répète, tous nos
Edouard (M. Davies) atirime que le gouvernement embarras proviennent (le ce fait. Que la Chambre
devrait s'interposer entre les entrepreneurs et les nie permette de lui ci donner nu exenple. L'autre
sous-entrepreneurs, il oublie, je présumne, la doc- jou-, le département demandait les soumissions
trine de l'autonomie provinciale dont il s'est cous- pour des travaux considérables que nus a vous l'in-
titué l'intrépide et enthousiaste champion. Il sait teîtion d'exécute- a la Baie Georgienne. Le coût
parfaitement bien que la législation de chacune des <es travaux est évié par notre ingénieur à 9200,
provinces règle les relations entre journaliers et 000. Or, il nous est venu une soumission de
entrepreneurs. Je suppose un instant qe iion $144,000, tandis que celle des entrepreneurs, à mon
ministère fasse exécuter des travaux à l'île du avis, expérimentés et solvables oscillaient entre
Prince-Edouard, nous faudra-t-il donc établir là un $200,000 et $444,000. Ie l'avis ie l'ingénieur en
personnel rie piqueurs chargé ion seulement de la chef le ilion ministère, la plus basse soumission,
tenue des registres du travail, mais encore de faire outre qu'elle n'assurait aucun profit à l'entrepre-
un rapport quotidien au département du montant ieur, ne lui permettait même pas ce payer les
des gages dus à chague journalier par l'entrepre- gages à ses ouvriers, au fur et à mesure ce l'exécu-
neur ou le sous-entrepreneur? Si cela était néces- tion des travaux. Le cas échéant, et en raison du
saire, alors il vaudrait bien mieux renoncer au faible chiffre de la garantie exigée de l'entrepreneur
système actuel, ne plus donner les travaux publics pour l'exécution des travaux, il ei résulterait ne
à l'entreprise-et sauf dans quelques cas isolés et foule de demandes de paiement présentées au dé-
là seulement où l'on emploierait des entrepreneurs pa-teint pour matériaux, chose qu'on peut mettre
de solvabilité parfaitement établie-il serait bien ici str le pied de la main-d'ouvre, et ces réclama-
préférable de faire exécuter les travaux à la journée tions resteraient en susfiens pendant plusieurs
sous la direction et la surveillance du département. années. De fait, les réclamations contre le dépar-
Il nous resterait alors le matériel d'exploitation et teinent des Travaux publics ie s'éteignent jamais.
les dix ou vingt pour cent-profit fort raisonnable J'ai en à examiner des réclanations qui existaient
pour tout entrepreneur de travaux publics-iraient même avaat le passage au pouvoir du paiti libéral
au bénéfice clu gouvernement. et ln grand nombre dentre elles nous ont été lé-

Voici un autre inconvénient qui ne semble lé- guées par le gouvernement Maekenzie. C'est, je
couler de Fadoptionl de ce principe, lequel, après crois, le plus graîd ennui des ministres d'a-oir à
tout, ne paraît légitime : c'est que, dans les idées étudier (les masses de documents pour arriver, en
du siècle, la Couronne est mise sur le même pied générdl, à donner la mêne réponse qu'anpara'ant,
que le créancier ordinaire. La tendance dlu bill savoir, que la réclamatioa ne peut être acceptée.
étant d'assimiler la Couronne au propriétaire ordi-
naire, qui donne une entreprise pour la construc- M. LAURIER :.N'y a-t-il pas de remède à cela?
tion d'une maison, la Couronne se trouverait dans
la même position que le propriétaire ordinaire, M. OUIMET: Le seul remède serait d'invoquer
avec cette différence, toutefois, que le pro- la loi de la prescription et l'opinion publique est
priétaire ordinaire ou lhomme d'affaires se trouve d'avis que la Couronne ne doit jamais s'en préva-
toujours sur les lieux à surveiller les travaux, et la loir. En ce qui concerne les chemis de fer, je n'ai
loi provinciale l'avertit que s'il ie surveille pas le rien à diae ; nais avait.que ce bill devienne loi, je
cours des travaux et s'il ne voit pas à ce que les crois qu'il devrait être étudié par les départements
gages soient payés, alors il est lui-même responsa- eux-mêmes. Si l'honorable député de Glengarry
ble. C'est là au moins la loi de la province de veut consulter le département dela Justice et'ce-
Québec. Mais quand il s'agit de l'administration lui des Travaux publics, il trouvera peut-être le
d'un département public et de travaux exécutés sur moyen de rendre son bill acceptable. Je dois dire
tous les points du pays, des côtes de l'Atlantique à que dans chacun de nos cotrats, nous nous faisons
celles du Pacifique, l'inconvénient serait, à mon autoriser à payer les gages des journaliers; mais
avis, beaucoup plus considérable, surtout si l'on quand nous n'avons pas d'argent, nous ne. pouvons
tient compte chu fait que la responsabilité, aux le faire. Quand il n'y a pas assez d'argent pour

M. OuiIET.
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terminer les travaux, nous ne pouvons tirer sur la
sorimne déposée entre nos mains comme garantie.
Comme l'a dit le ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Haggart), ces sommes vont au trésor
publie et on ne peut tirer dessus que pour terminer
les traoaux.

M. INGRAM: Après avoir suivi attentivement
le débat qui vient d'avoir lieu sur ce bill, j'en con-
clus, avec d'autres préopinants qu'une législation
de ce genre est nécessaire. Le cas du chemin de
fer dle Toronto, Hamilton et Buffalo, dans lequel
une injustice a été commise envers les journaliers
employés aux travaux et construction de ce che-
min est pour moi la preuve que tous les membres
(le cette Chambre ont un devoir à remplir en adop-
tant une législation qui s'applique à des cas de ce
genre. L'honorable ministre des Travaux publics
a dit à l'auteur de ce projet de loi qu'il ferait bien
d'eu conférer avec les départements de la Justice,
des Chemins de fer et des Travaux publics en vue
de perfectionner une législatson qui remédierait à
ces difficultés. Quand un chemin de fer est sub-
ventionné, il me semblerait raisonnable de suppo-
ser qu'avant de payer le subside pour une section
de 10 milles, le département les Chemins de fer
recchercherait si les gages des journaliers ont été
payés. Il me semble que cela serait un remède et
qu'il pourrait être très facilement appliqué.

L'honorable ministre des Travaux publics émet
l'idée que dans l'adjudication des travaux, on de-
vrait donner la préférence aux entrepreneurs qui
ont de l'argent. Comme l'un de ceux qui repré-
sentent les vues de la classe ouvrière dans ce pays,
bien que je sache que ces vues sur ce point sont
quelque. peu opposées à cette idée, je crois que
c'est une idée très juste. Je ne connais pas de cas
dans lequel les entrepreneurs à l'aise aient refusé
(le payer leurs homme. C'est généralement l'en-
treprieneur spéculateur, qui veut faire de l'argent
par tous les moyens honnêtement ou malhonnête-
ment, qui a des difficultés avec ses journaliers.
Quant aux travaux publics, il me semble que tout
contrat de constructioni d'un édifice public ou d'un
dock est sujet à certains devis, et on devrait insé-
rer dans les devis une disposition portant que tous
les gages dus aux journaliers employés à ces tra-
vaux devront être payés avant qu'une somme quel-
conque soit payée à l'entrepreneur.

Il me semble qu'il y a un.autre moyen de régler
ces difficultés. Je ne crois pas que l'honorable
député (le Glengarry s'imagine un seul instant que
la loi qu'il présente a chance d'être adoptée dans
cette Chambre. L'honorable député n'est pas un
avocat et je ne sais pas si dans l'élaboration de son
bill, il s'est assuré ou non les services d'un avocat.
Mais il y a une chose que nous savons, c'est que
l'honorable député a en en fait de construction de
travaux publics plus d'expérience que probable.
ment n'importe quel autre membre de- cette
Chan>bre, et c'est la raison pour laquelle il a cru
qu'il était de son devoir de proposer le projet de
loi. J'ai entendu dire qu'il y avait des plaintes,
miais je sais que, dans le comté que-j'ai l'honneur
de représenter, on a fait des travaux- publics l'au-
touine dernier et au commencement de- l'année-
dernière, et il n'y a pas un journalier employé à
ces travaux, et:il.n'y a pas 'dans le- comté ou;la
localité un homme qui ait fourni des imatériaux ou
tout autre chose pour ces traveux publics, qui n'ait
été payé, jusqu'au dernier sou pour sori travail ou

25

ses fournitures. En parlant ainsi, je désire faire
la distinction entre les entrepreneurs honnêtes et
les entrepreneurs malhonnêtes, et je suis convaincu
qu'il n'y a pas un entrepreneur -honnête qui s'op-
pose à une législation de ce genre.

M. McMULL EN : J'ai suivi attentivement le
débat et je suis tout à fait en faveur du principe
du bill. Il serait àdéplorer que dans une réunion
de lumières légales comme il y en a dans cette
Chambre, il fut impossible* d'élaborer mun hill qui,
jusqu'à un certain point du moins, résolve la diffi-
culté que le bill actuel a pour but d'écarter. Je
suis heureux le voir que l'opinion générale de la
Chambre est en faveur du projet de loi. On pour-
rait résoudre jusqu'à un certain point du moins
l'objection soulevée par le ministre des Chemins de
fer (M. Haggart) ou en nommant un comité spécial
chargé de reviser le bill. Comme l'a dit le dernier
préopinant, il n'y a pas de doute que la longue
expérience <le l'honorable député de Glengar-y (M.
McLennan) en matière de travaux publics, l'a por-
tée à saisir la Chambre de cette question, et pour
moi je serai heureux si nous pouvons élaborer une
loi qui remédie au mal qu'il cherche à faire dispa-
raître.

En ce qui concerne l'honorable ministre des Tra-
vaux publics (M. Ouinet), je ne consentirai jamais
à ce que nous en revenions à l'expérience que nous
avons faite du système de travail à la journée.
Nous avons essayé cela ar sujet du pont Curran, avec
les tristes résultats que cette Chambre ne connaît
que trop. Et ce ne sera pas nous faire honneur
que de revenir à ce système. J'ai foi dans le sys-
tèni des contrats publics, et je crois que si le gou-
vernement voulait s'efforcer de garder en sa.posses-
sion assez d'argent pour payer les gages des journa:
liers, on éviterait beaucoup de plaintes.

Quant aux autres parties du bill, j'avoue fran-
chement qu'elles présentent beaucoup de difficultés,
mais je ne crois pas qu'en comité on eut beaucoup
de difficultés à rédiger des articles qui pissent
résoudre les objections faites et être avantageuses
aux journaliers. On sait très bien que l'hiver der-
nier le coimité les chemins de fer a eu à considérer
un cas mentionné par l'honorable député de Went-
worth (M. Bain), dans lequel un certain nombre
d'hommes qui avaient travaillé comme journaliers
à qui on était à la veille de voler clairement le
fruit du travail de tout un hiver. Et si jamais il
y a eu un acte par lequel le comité des chemins de
fer a mérité la faveur des .journaliers, c'est l'acte
par lequel il modifia la charte de la compagnie en
question de façon à l'obliger à payer ses journaliers.
J'espère que les efforts de mon honorable ami, le
député de Glengarry, ne resteront pas infructueux.
C'est fa deuxième ou troisième session à laquelle il
présente ce bill. Il a les s'ympathies des deux côtés
de la chambre, et il- devrait y avoir dans cette
chambre assez d'aptitudes légales et d'affaires pour
nous permettre de préparer une loi qui réponde aux
exigences de la situation.

M. MONCRIEFF : Le bill présenté par mon
honorable ami le député de Glengarry (M. McLen-
nan) semble recevoir l'approbation indiscutable de
la Chambre. -Je ne vois pas qu'il y'ait de difficultés
insurmontables qui s'y opposent. 'Les fonctionnaires
et les ministres des départements, surtout ceux des
Travaux publics et des Chemins dé fer, auront
peut-être à surveiller attentivement l'appl,ication
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(le certains détails, mais je crois qu'à tout événe- porte qui, confiant que l'honorable ministre verrait
ment ou pourrait mettre en pratique une législa- à me faire payer si je donnais valeur. Pouî' ces
tion qui serait satisfaisante. raisons, je déclare simplement que j'approuve le

Je ne partage pas l'opinion du ministre des Tra- principe du bil, et je ne crois pas qu'il y ait des
vaux publics (M. Ouinet), quand il prétend que difficultés de détails suffisatîtes pour empêcher le
grever ainsi des dépôts, ce serait en faire dispa- comité ou le département de la Justice d'élaborer
raître la raison même. Il serait facile le surmouter une loi qui répondrait à toutes les exigences.
cette di8iculté. Si la garantie ordinairement exigée
n'est pas sutiiante-et-je crois qu'elle est de 5 pour M. MeNEULL Je voudrais ajouter na voix à
100-que le gouvernement exige le dépôt d'un per- celle des honorables députés qui ont exprimé leurs
centage supplémentaire pour faire face à cette obli- sympathies à l'égard de mon hoaorable ami, l'an-
gation ei faveir du journalier. teur (le (e bill. Il y a sans doute beaucoup de

gationvrai dansTlobjection soulevée par l'honorable mui-
M. McLENNAN : Le gouvernement retient 10 lustre des Chemins de fer et l'honorable ministre

pour 100 sur les estimations mensuelles jusqu'au (es Travaux publics qu'on éprouvera quelque diffi-
parachèvement (les travaux. cuité a arranger les détails nécessaires pour donner

unt effet pratique il ce projet (le loi. 2NIlais le malilà
,M. MONCRIEF : Il importe peu que cette vaincre est si grave et les fins que vise le bill si

somme soit retenue a miêmiie les estimations men- justes, que le projet (e loi se recomaide de lui-
suelles ou qu'elle soit déposée dès leconinenceiîent même à la faveur des députés des deux côtés (e la
(les travaux, du moment que le gouvernement dé- chambre, etje crois ie fait que ce'serait mettre
tient lue garantie suffisante pour protéger les on- en doute les aptitudes d'affaires des -embres de
vriers. Naturellement, il y a un certain nombre de cette chambre que (le supposer qu'il serait impos-
détails qui s'imposent. - Je crois qu'il faudra fixer sible de donner effet à nt projet de loi (le ce genre.
une liimte aux chitTres des gages pour lequel la Jai été beaucoup frappé par une remarque faite
garaitie serait détenue. S'il plait à un homme de par mon honorale tûtti le ministre des Travaux pu-
travailler cing ou six mois sans retirer le gages, il bis, car, d'après ce qu'il a dit, il seiblerait que
ne devra pas être dans une meilleure condition que le bil aurait incidemment tn autre résultat très
celui (lui n'a travaillé que trente jours. Dans toits précieux, auquel peut-être ne songeait pas mou lin-
les cas, on ie devrait permettre au travailleur, tiorable ami le député (le Glengarry (M. MeLeunan)
garanti par le fonds que d'être garanti pourn quant il présenta ce projet e l. Il semblerait
certain nombre le jours déterminés. nécessaire, pour rcmplir les fis du bill, d'augmen-

Je ne vois pas qu'il y ait rien de sérieux dans ter le dépôt exigé des entrepreteurs (les travaux
l'objection soulevée au sujet de la difficulté de publics. D'api-ès ce que l'honorabled eiistre.a
savoir quelles sont les premières personnes qufont dit, il paraîtrait que leaugntaton i dépôt
droit aux gages. Dans tous les travaux publics, il serait tle grande protection pour le public. Il
y a géiéralemeit n surintendant qui pourrait n'y a pas <e doute que l'ne des grandes difficultés
donner des renseignements là-dessus et (lire si les qle le ministre des Travaux publics à a rencontrer
hônmmes sont bien ou mal traités. S'ils étaient -et je suppose qu'il ci) est de même de l'honora-
mal traités, je suppose que le département pourrait linistre les Chcmins (le fer-vieit <le ce qîe
arranger cela de quelque façon, comme oit le fait les gens soumissiontit pour les travaux dont ils
daits les cours (le justice, par exemple, en donnant ignorent le remier tot et qui sont eux-mêmes in-
avis sur le lieu des travaux que toutes les réclama- compétents comne entrepreneurs, outre qu'ils
tions qui seront envoyées dans les trente jours, n'ont pas assez d'argent pour les appuyer, pour
seront acceptées et que celles qui viendront plus leur perettre d'exécuter leurs contrats et (lue
tard nie le seront pas. souvent ces gens soumissionnent à îes chiffi-es

On a aussi prétendu aujourd'hui que des récla- beaucoup plus bas que ceux qu'il faudrait pour
mations injustes pourraient être exercées contre ce exécuter les travaux. Avec la loi actuelle et dans
fonls, et que le gouvernement aurait beaucoup de l'état actuel (le l'opinion publique, il est excessi-
difficultés à déteruiner la somme dite à chacun. veient difficile pour le ministre î'éviter d'accor-
Je ne crois pas qu'il y aurait beaucoup le difficulté à der ui cottrat à ceshonmes, dut-il savoir parfaite-
cet égard, car l'entrepre.neur qui possède la réserve ment que, par le fait, le public court ld risque de
déposée entre les mains du gouvernement exani- sérieuses pertes, je sais que des cas de, ce genre
nera certainement chaque réclamation pour voir si sont arrivés plus d'une fois; et si le résultat dît
elle est juste. S'il a<hnet qu'elle est juste, tout est bill îe l'honorable député est de rendre plus diffi-
dit ; s'il prétend qu'elle est injuste, c'est à lui de eue pour des entrep-eneurs de ce calibre l'obteu.
prouver ce qu'elle devrait être. Ce sont là des tion de contrats, je crois que l'on aura atteint un
questions de détail, je n crois pas que ces détails but très avantageux, et c'est un très'fort argunt
soient tels qu'ils ne puissent être réglés. Je ne en faveur d bil présenté par nioti honorable ati.
crois pas que les difficultés soient assez grandes
pour tous empêcher d'adopter le projet de loi avec M. MILLS (Botlwell) Ce débat est de nature
les amendements nécessai res. a faire naître, dans l'esprit de tous ceuxqui lont

En soin mue, je suis en faveur du bill. L'honorable suivi, l'impression qu'une sixième session n'est pas
ministre les chemins île fer dit qu'il n'a jamais une très bonne occasion-pour discuter Un projet de
connu unte personne ayant souffert sous l'opération loi de ce genre. Il me Semble voir uie
du régiime actuel. Il y a peut-être suffisamtment importance dans la protection àa
de protection aujourd'hui, mais il se peut que nous rêt public dans les affaires de ce
n'ayons pas toujours un ministre dés Chemins de que l'intérêt des particuliers qui ontaffaire à des
fer qui s'intéresse autant aux ouvriers du pays que entrepreneurs malhonnêtes. Je.n'ai pus-de-doute ,ti
le titulaire actuel. Tant qu'il sera là, je crois que qu'il y a beaucoup à dire en
je consentirais volontiers à travailler pour n'in- exprimée par le nîinistre des Travaux pl

M. MONCRIEFm. f
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la garantie exigée des entrepreneurs devrait être
augmentée dans l'intérêt public.

Il me semble que l'auteur du bill et d'autres
députés de la droite qui l'ont discuté n'ont pas dis-
tingué entre la somme placée en la possession du
gouvernement comme garantie de la bonre exécu-
tion des travaux, et la somme qui peut être due
par le gouvernement aux entrepreneurs pour des
travaux réellement faits. Je ne puis voir à quel
titre la somme mise en la possession dii gouverne-
ment comme garantie de la bonne exécution des
travaux pourrait, dans l'intérêt public, être con-
sacrée à une autre fin que celle pour laquelle elle a
été ainsi déposée. En préparant les plans pour des
travaux publics, en annonçant pour solliciter des
soumissions, en adjugeant les travaux et en met,
tant sur les lieux des personnes pour voir à ce qu'ils
soient bien exécutés, le gouvernement fait une forte
dépense dans l'intérêt public ; et s'il en adoptait
la proposition contenue dans le bill à l'effet que
la somme entière du dépôt soit sujette à être grevée
en vue <le protéger les journaliers à l'emploi des
entreprenenrs, ou supprimerait du coup la garantie
di gouvernement. Là perte quelconque ou l'in-
convénient que le public pourrait éprouver par
suite de ce que les travaux ont été adjugés à des
personnes qui ont failli, devraient être supportée
sans la moindre compensation.

M. McNEILL : Mon honorable ami voudra-t-il
me permettre de m'expliquei. Ce que j'ai <lit était
dans l'hypothèse qu'une garantie plus .forte serait
exigée afin de faire face aux exigences du bill.

M. MILLS (Bothwell): Ce n'est pas ce qui est
dlit dans le bill. Je n'ai pas d'objection au principe
du bill-si l'on peut appeler cela le principe du bill
-de créer une garantie pour le paiement des per-
sonnes employées. Il ne faut pas perdre de vue
que l'obligation doit être une obligatioù contre ce
que la compagnie a gagné, et non contre ce que la
compagnie a déposé. Ce que l'on propose en fait,
c'est un bill (lui fera du gouvernement le payeur au
nom de l'entrepreneur, et cela pour tous les travaux
publics du pays. Je ne dis pas que ce soit une
chose irrégulière, niais ne confondons pas des choses
qlui sont tout à fait différentes. Voilà ce que l'on
propose <le faire, si l'on veut faire quoi que ce soit
d'effectif.

Il nous faut d'abord examiner l'utilité de l'entre-
prise publique ; et il nous faut examiner l'intérêt
public dans l'exécution de cette entreprise ; il nous
faut protéger le trésor public contre toute perte
dans cette exécution; et le dépôt fait au gouverne-
ment est fait dans le but de protéger le trésor pu-
blic et le public lui-même contre cette perte. Ce
que l'honorable député propose, c'est d'imposer au
gouvernement l'obligation de -se porter garant,
jusqu'à concurrence *du dépôt qu'il a en sa posses-
sion, du paiement des personnes employées. Je dis
que cela ne saurait être. La somme d'argent dé.
posée appartient au public dans un but de garantie
publique. Ce que l'on pourrait gréver, c'est ce que
les entrepreneurs ont gagné, ce qui est toute autre
chose, et c'est à cela que le bill devrait tendre,

Actuellement, ce à quoi l'honorable député tend
dans son bill, c'est de rendre le gouvernement res-
ponsable de la somme gagnée par les entrepreneurs,
et de le charger de voir à ce qu'elle soit:payée
aux sous-entrepreneurs, on aux journaliers em-
ployés aux travaux. Je ne dis pas'que cela puisse
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être fait. Vous imposez de nouvelles obligations
au gouvernement, vous proposez d'augmenter les
frais d'administration du département ou des deux
départements qui pourront avoir des travaux de ce
genre à adjuger. Voilà ce qu'il ne faut pas perdre
de vue. Je ne (lis pas que la chose n'ait assez
d'importance pour imposer cette obligation au gou-
vernement et préparer le rouage nécessaire a son
accomplissement. Mais ce que je veux faire remar-
quer, c'est que le bill dans sa forme actuelle n'at-
teint pas ce but; il'faut en changer radicalement
la fornie.

Maintenant, y a-t-il un mal public assez grave
pour rendre cette législation nécessaire ? Le minis-
tre. des Travaux publics dit que si l'on augmente le
chiffre des dépôts, on aura une meilleure classe de
soumissionnaires, moins de risque pour assurer la
bonne exécution des travaux et une moindre néces-
sité d'obtenir les garanties. Je suppose qu'on a
attiré l'attention de l'auteur du bill sur un certain
nombre de cas, et je crois qu'il serait très impor-
tant (le prouver qu'il y a eu dans la pratique de
nombreux abus du genre de ceux auxquels ce bill a
pour but le remédier, afin qu'il y ait une raison
suffisante pour délibérer sur le bill.

Il me semble que ce que l'on devrait faire serait
de lire le bill, de le renvoyer au comité des chemins
de fer et de nommer un comité spécial dont l'hono-
rable député ferait partie, chargé de voir à ce que
le bill soit bien rédigé et bien préparé afin d'at-
teindre ce but. Je crois aussi que le ministre (les
Travaux publics et le ministre des Chemins de fer,
au nom du gouvernement, devrait prendre la res-
ponsabilité <le dire si une nouvelle dépense et une
nouvelle obligation à imposer au gouvernement
sont justifiées par les abus que l'honorable député
entreprend de corriger.

M. DICKEY : D'autant que j'ai pu en juger par
la discussion, il me paraît y avoir un concours
assez général d'opinion en faveur du but que pour-
suit l'auteur du bill, s'il m'est permis de faire une
distinction entre le but et le principe du bill. Je
crois (lue tons nous devons avoir beaucoup de sym-
pathie pour le but que poursuit l'honorable député
au moyen de ce bill. -Je ne me propose pas <le le
discuter au point de vue auquel d'autres députés
se sont placés, mais simplement de mentionner la
position prise à cet, égard par le département que
j'ai l'honneur de présider.

Je dois dire que, dans mon opinion, le bill dans
sa forme actuelle ne réalisera pas le but que pour-
suit l'honorable député. Je ne crois pas qu'il soit
impossible de rédiger un bill qui atteigne ce but,
mais je crois qu'un comité général de la Chambre
serait très inopportun pour la discussion d'un bill
de cette nature. Je partage l'opinion de l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills), que le bill,
pour être efficace, a besoin de subir un changement
radical, et je dis ceci en me plaçant au point de vue
de l'honorable député de Glengarry. On. peut
juger utile de légiférer dans le sens d'une disposi-
tion statutaire applicable à tous les cas.; néan-
moins, ce sera au comité à se prononcer là-dessus.
.Je propose donc à. l'honorable député que son
hill soit lu maintenant une seconde fois et qu'il soit
ensuite renvoyé à un: comité'spécial de membres de
cette chambre. Je suggérerai les noms. de M4M.
'MeLennan, Haggart, Mills (Bothwell), Davies
({lP.-E.), Tisdale, Flint, Masson, Northrup.et sir
Hector Langevin. Dans cette reconmnmandation,
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qui est naturellement sujette à correction, j'ai fait
la part pâssablement large aux membres du bar.-
reau, en leur adjoignant une couple d'honnes qui
ont eu une grande expérionce pratique en matière
de contrats. Je tiens pour certain que ce comité
s'abouchera avec le (lépartemuent spécialement inté-
ressé, et qu'il profitera peut-être aussi (le l'avis du
département de la Justice, et je crois qu'ainsi le
but que poursuit Plhonorable député sera mieux
atteirt que si le bill était renvoyé à un comité
général de la Chambre.

La proposition est adoptée, et le bill lu une deu-
xièime fois.

M. McLENNAN- Je propose-

Que le dit bill (no 4) soi t renvoyé nu comité spécial con-
osé deMM. McLennan, Davies(I.P.-E ), Flint,, Hnaggart,

MrIasson, Mills (Bothwel), Northrup et sir Hector Lange-
vin, avec pouvoir de faire rapport do temps à autre et
d'envoyer quérir personnes, papiers et documents.

La proposition est adoptée.

DEUXIEME LECTURE

Bill (n 7) modifiant l'Acte concernant le Sénat
et la Chambre des Comiunes.-(M. Mulock.)

Sir ADOLPHE CARON: Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée, et la séance est levée
à 10.25 p. m.

CHAMBRIE DES COMMUNES.

JEUDI, le 30 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

COMITÉS PERMANENTS.

M\1. Foster, du comité spécial nommé pour pré-
parer et rapporter avec toute la diligence possible
la liste des membres devant composer les comités
permanents ordonnés par la Chambre, jeudi, le 2
courant, présente le rapport suivant-

N0 1.-PRIVILEGES ET ELECTIONS.

Messieurs

Amyot,
Beausoleil,
Bruneau,
Caron (sir Adolphe),
Choquette,
Coatsworth,
Costigan,
Daly,
Davies (I. P.-E.),
Desaulniers,
Dickey,
Edgar,
Flint,
Fraser,
Geoffrion,
Ives,
Langeller,
Langevin (sir Hector),

- M. DIcKEY.

Laurier,
Lavergne,
Leclair,
Lister,
McCarthy,
McDonald (Victoria),
McLeod,
Martin;
Masson,
Mills (Bothwell),
Mulock,
Northrup,
Ouimet,
Pelletier,
Préfontaine,
Tisdale,
Weldon, et
Wood.

Belley,
Bennett,
Boston,
Cameron
Carroll,
Corbould,
Dawson,
Delisle,
Ferguson
Gillies,
Girouard,
Grieve,

N° 2.-LOIS EXPIRANTES.

Messieurs

(Inverness),

(Renfrew),

Harwood,
Henderson,
Hutchins,
Legris,
McDonald (Victoria),
Pridham,
Pope,
Reid,
Robillard,
Ryckman,
Temple, et
Tyrwhitt.

N° 3.-CHEMINS DE FER, CANAUX ET
TELEGRAPHES.

Messieurs

Allan,
Baird,
Beausoleil,
Belley,
Bennett,
Bergin,
Borden,
Bourassa,
Boyd,
Boyle,
Bryson,
Calvin,
Cameron (Inverness),
Carignan,
Charlton,
Corby,
Denison,
Fauvel,
Gibson
Hodgins,
Hughes,
Kaulbacb,
Kenny,
Landerkin,
Langelier,

Lépine,
Lippé,
Livingston,
McInerney,
Masson,
Metcalfe,
Mignault,
Mills (Annapolis),
Paterson (Brant),
Patterson (Colchester),
Pope,
Préfontaine,
Prior,
Proulx,
Putnam,
Reid,
Ross (Dundas),
Ryckjnan,
'Smith (sir Donald),
Temple,
Tisdale,
Wil mot,
Wood, et
Yeo.

N° 4.-BILLS D'INTERET PARTICULIER.

Messieurs

Allan,
Barnard,
Belley,
Bennett,
Borden,
Bourassa,
Boyd,
Brodeur,
Campbell,
Carpenter,
Caron (sir Adolphe),
Casey,
Chesley,
Choquette,
Cleveland,
Cochrane,
Corbould,
Corby,
Craig, -
Davies (I. P.-E.),
Delisle,
Denison,
Dickey,
Dupont,
Edwards,
Fairbairn,
Frémont,

Joncas,
Kenny,
LaRivière,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lépine,
Macdonald (Huron),
Macdonell (Algoma),
McAlister,
MeDougall (Cap-Breton),
McInerney,
McKay,
Marshall,
Mignault,
Miller,
Moncrieff,
Monet,
Northrup,
Oulmet,
Pelletier,
Prior,
Proulx,
Robillard,
Roonme,
Ross (Dundas),
Smith (Ontario),
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Guillet, Stairs,
Harwood, Vaillancourt,
Hazen, Weldon,
Hodgins, White (Shelburne), et
Ives, Yeo.

N° 5.-ORDRES PERMANENTS.

Messieurs

Bergeron,
Bourassa,
Bowers,
Brodeur,
Brown,
-Burnham,
Cargill,
Desaulniers,
Dyer,
Ferguson (Leeds et

Grenville),
Gillmor,
Girouard,
Grieve,
Hodgins,
Hughes,
Ingram,
Lavergne,
Macdowall,

McInerney,
McNeill,
Mills (Annapolis),
Marshall,
Masson,
Miller,
Monet,
Paterson (Brant),
Patterson (Colchester),
Perry,
Pridham,
Rinfret,
Rosamond,
Rowand,
Scriver,
Stevenson,
Wilmot, et
Wood.

N° 6.-IMPRESSIONS.

Messieurs

Lépine,
Maclean (York),
McLean (King),
McMullen,
Putnam,
Rider,
Somerville,
Stevenson,
Sutherland,
Taylor, et
Tisdale.

N° 7.-COMPTES PUBLICS.

Messieurs

Amyot,
Béchard,
Belley,
Bergeron,
Bergin,
Boyle,
Bryson,
Cameron,
Campbell,
Caron (sir Adolphe),
Cartwright (sir Rich'd),
Chesley,
Coatsworth,
Cochrane,
Costigan,
Craig,
Daly,
Davies (I. P.-E.),
Devlin,
Ferguson (Leeds et

Grenville),
Fraser,
Gibson,
Gillmor,
Haggart,
Haslam,
Hughes,
Jeannotte,.

Joncas,
Landerkin,
Langelier,
Lister,
Macdonell (Algoma),
McDougald (Pictou),
McGregor,
McInerney,
McKay,
McMullen,
Martin,
Mills (Annapoils),
Mills. (Bothwell),
Moncrieff,
Montagne,
Mulock,
Ouimet,
Paterson (Brant),
Scriver,
Somerville,
Sproule,
Tarte,
Taylor,
Tupper,(sir Charles

Hibbert),
Wallace, et
Wood.

N° 8.-BANQUES ET COMME-RCE.

Messieurs

Allan,
Amyot,
Bain.
Baird,
Barnard,
Beausoleil,
Béchard,
Beith,
Bernier,
Blanchard,
Borden,
Bowers,
Bowman,
Boyd,

> Boyle,
Bruneau,
Burnham,
Calvin,
Cargill,
Carignan,
Carling (sir John),
Caron (sir Adolphe),
Carscallen,
Cartwright (sir Rich'd),
Charlton,
Chesley,
Cleveland,
Coatsworth,
Cochrane,
Coclburn,
Colter,
Corby,
Craig,
Daly,
Davies (I. P.-E.),
Devlin,
Dickey,
Dugas,
Dyer,
Earle,
Edgar,
Edwards,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Foster,
Fraser,
Fréchette,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Grant (sir. James),
Guay,
Guillet,
Haggart,
lazen,

HIenderson,
Ingram,

Ives,
Joncas,
Kaulbach,
Kenny,
Lachapelle,
Landerkin,
Langelier,
Langevin (sir Hector).
Laurier,
Lister,
Livingston,
Lowell,
Macdonald (King),
Macdowall,
McAlister,
McCarthy,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McDougall (Cap-Breton),
McIsaac,
McKay,
McLennan,
McLeod,
McNeill,
Mara,
Martin,
Masson,
Metcalfe,
Mills (Bothwell),
Moncrieff,
Mulock,
Northrup,
O'Brien,
Ouimet,
Paterson (Brant),
Pelletier,
Pope,
Préfontaine,
Prior,
Putnam,
Rider,
Rosamond,
Rowand,
Ryckman,
Sanborn,
Scriver,
Semple,
Smith (sir Donald),
Stairs,
Sutherland,
Temple,
Tisdale,
Turcotte,
Wallace,
White (Shelburne),
Wilson, et
Yeo.

N° 9.-AGRICULTURE ET COLONISATION.

Bain,
Beith,
Bergeron,
Bernier,
Blanchard,
Boston,
Bowers,
Bowman,
Boyd,
Brodeur,
Burnham,
Calvin,
Cameron,

Messieurs

Hutchins,
Ingram,
Innes,
Jeannotte,
Joncas
LaRivière
Leclair,
Leduc,
Legris,
Lépine,
Lippéï,
Livington,( o
'Macdonald,(uo

Amyot,
Bergin,
Bourassa,
Charlton,
Costigan,
Davin,
Grandbois,
Innes,
Kaulbach,
Landerkin,
LaRivière,
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Campbell, Macdonald (King),
Cargili, Macdowall,
Carignan, McDonald (Assinibola),
Carling (sir John), McGregor,
Carpenter, McLean (King),
Casey, MeLennan,
Choquette, MeNeil,
Christie, Mara,
Cleveland, Marshall,
Cochrane, Metcalfe,
Corbould, Mignault,
Daly, Miller,
Davin, Montague,
Davis (Alberta), O'Brien,
Desaulniers, Paterson (Brant),
Dugas, Patterson (Colchester),
Dupont, Perry,
Dyer, Pope,
Earle, Pridha,
Edwards, Proulx,
Fairbairn, Putnam,
Fauvel, Reld,
Featherston, Rinfret,
Ferguson (Leeds et Robîllard,

Grenville), Roome,
Ferguson (Renfrew), Rosamond,
Forbes, Ross (Dundas),
Fréchette, Ross (Llsgar),
Gibson, Rowand,
Gillies, Sanborn,
Gillmor, Semple,
Girouard, Smith (Ontario),
Godbout, Sproule,
Grieve, Sutherland,
Guay, Tureotte,
Harwood, Tyrwhitt,
Henderson, Wilmot, et
HMdgins, Wilson.
Hughes.

M. riOSTER: J-e propose-

Que le rapport du comité spécial nommé pour préparer
et rapporter la liste des membres devant comnposer les
comités permanents de cette Chambre soit adopté.

La proposition est adoptée.

CO1MITÉ MIXTE DES IMPRESSIONS.

M. liOSTER:- Je propose-
QM'il soit ordonné d'envoyer au Sénat un message

informant. Leurs Honneurs que cette Chambre s'unira 
eux pour former un comité miixte des dieux Chambres au
sujet dcc impressions dut parlement, et que les membres
du comité spécial permanent des'iuiprossions, savoir.

M.Aitayot, Bergii, Bouirassa. Charl ton. Costigan. Davin,

-1Metcalfe,

'randboiq. Lunos, Kaulbacb, LM nderkin, LaRi
Lépine, Mclean (York), Millcan (Ring), MeMllen,
Putnam, Rider. Somerville, Stevenson, Sulherland, Taylor
et Tisdale, agiront au nom de cette Chambre comme
membres du dit comité mixte des impressions du parle-
meut.

La proposition est ( sdoptée.

Pery

COMITÉ MIXTE DE LA BIBLIOTHÈPQUE.
M. POSTER: Je proposee,

Qu'un romité spécial comiposé dé air Adolphe Caron et
MMiý.Amyýot,Cock-bu ru,Daviui, Ditvies,I.P.-E. ,Edgar'Fa--
ser. Laurier. MeNeil, Milis (Bthlwel), O'Brien, finfret
Sicrivcr, WVeldon et White (Sieiburne), soit nommé pour
aider MI. l'Orateuir dans l'admninistration de la bib)liothé-
du parlement, en ce qui concerne les intérêts de cette
Chambre et pour agir comme membres d'un comité mixte
dles deux Chambres devant s'occuper de la bibliothèque;
et qu'iln messa ge soit envoyé au Sénat pour en informer
leurs Ronneurs.

La proposition est adoptée.

SIR CHARLES TUPPER.

M. CASEY:
Pendant quelles période ou périodes sir Charles Tupper

a-t-il rempli la charge de ministre des Chemins de fer
depuis sa nomination comme haut commissaire non sala-
rié le .20 mai 1883?

K HAGGART: Sir Charles Tupper a été en
fonctions, sans émoluments, depuis mai 1883, pen-
dant une période de onze mois et vingt-quatre jours.

DIRECTEUR DES POSTES A BRAMPTON.

M. FEATHERSTON:
Un directeur des postes a-t-il été nommé à Brampton

en remplacement de feu M. M. Elliott? Dans l'affirma-
tive, quel est son nom, et quand a-t-il été nommé?

M. OUIMET : Au nom du directeur'général (les
Postes (sir Adolphe Caron), je dois répondre que
M. W. -B. McCullen a été nommé temporairement
le 2 mai 1890,et permnanenmment,le 10 octobre 1891.
Il donna sa démission le 9 mai 1894, et M. W.-A.
MeCullen fut nomnié pour lui succéder le 6 mai
1895.

FERME EXPÉRIMENTALE.

M. FEATHERSTON:
Le gouvernement se propose-t-il de nommer une per-

sonne compéten c pour prendre la direction du départe-
ment des bestiaux à la Ferme Expérimentale d'Ottawa?
Dans l'affirmative. une personne a-t-elle été choisie pour
cet objet, et quel est son nom?

M. MONTAGUE : Jusqu'aujourd'hui le profes-
seur Robertson a exercé les fonctions de directeur
agricole et (le commissaire de l'industrie laitière.
Il demande à être relevé de ses fonctions de direc-
teur vgricole parce que tout son temps est pris par
son travail en faveur de l'industrie laitière et par
ses efforts fructueux pour développer nos imdustries
du fromage et du beurre sur les marchés anglais.
On a compris que ces fonctions étaient tellement
importantes et le professeur Robertson si compé-
tent à les exercer qu'on a jugé ia propos de faire
dioit à sa demande et que sa démission comme
directeur agricole a été a.cceptée. Il a été nommé

Comissaire agricole de l'industrie laitièré."
En conséquence, la question de la nomination d'tun
homme pratique de première classe pour prendre la
direction du département (les bestiaux et (lu dépar-
tement agricole, est à l'étude. La nomination n'a
pas encore été faite, mais nous espérons pouvoir
obtenir -un homme de première classe. J'ai reçu un
grand nombre de recommandations de la part d'un
homme très distingué dans l'industrie de l'élevtage.

PERMIS DE PÈCHE.

M. LANDERKIN:
Existe-t-il un règlement du département des Pêcheries

qui défende aux gardiens et inspecteurs de pêcheries de
faire connàître les noms des personnes qui ont versé $10
ou moins pour leurs permis de péche ? Quels sont les noms
des personnes ayant des permis dans le district de Lennox
qui ont payé, durant les deux dernières aniées, '$10 , ou
moins r our leurs pe.rmis, et combien a été versé par cha-
cune d'elles?

M. COSTIGAN: Il n'existe pas de règlent
particulier à cet égard, mais les instructions gêné-

780



[30. JANVIER 1896] ,

rales adressées à tous les gardiens de pêcheries con-
tiennent le paragraphe suivant:

Il est strictement défendu aux gardiens des pêcheries
de communiquer, sans l'autorisation du département,
aux reporters de journaux ou à toute autre personne, des
faits se rattachant à leur correspondance officielle ou à
leurs attributions officielles.

PAIEMENTS faits par E.-H. Sills, I.P., de Napance, de
sommes de $10 ou moins, pour demandes de permis,
durant l'exercice 1893-04:

Année.

1894....
1894....
1894....
1893....
1893....
1893....
1894....
1894....
1893....
1893....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....:
1893....
1893....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....
1894....

Envoyé pour Montant.

Charles White..................
O. Rikely.......................
Donald Rikely..................
R. Keech.......................
V. Keech.......................
Fred Jennings..................
R. Keech.......................
Chas. Moore....................
Parks et Bray.................
F. Keech........................
Jas. Pollard............ .......
Thos. Ruttan...................
Ruttan et Beaubien............
Thos. Ruttan...................
Ruttan et Beaubien..........
W. H. Joyce................. .
Irvine Joyce....................
W. H. Diarnond................
Jonas Sharp....................
Peter Loyst.....................
Ed. Fournier..............
0. Rikely......................
J. N. Post.....................
Ed. Moore......................
S. Quackenbush.................
Chas. Moore....................
Wm. Davy......................
G. Spencer......................
Ed. Moore......................
P. Brown.......................
Thos. McWain................

$ cts.
10 00
10 00

'10 O0
5 00
5 00
5 00
5 00
5 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 QG
3 00
2 40

'1 75
1 50
1 50
1 50
1 50
1 50
1 50
1. 25
1 00

REMBOURSEMENT.

SOMMFS envoyées par E.-fl. Sills, I P., de Napanee, Ont.,
avec deainndes de permis qui n'ont pas été accordées,
l'argent étant ronboursé-1893-94:

Année. Envoyé pour Montant.

I $cets.
1893.... Parks et Bray.................3 00
1893.... Fred Jennings................. 5 00
1894.... Thos. Ruttan................... 3 00
1894.... Ruttan et. Beaubien............ 3 00
1894.... do do-............. 3 00
1894.... S. Quackenbush................ 1 50
1894.... R. Keech....................... 5 00
1894.... Wm. Davy...................... 1 50
1894.... Thomas Luffman............... *6 50
1894.... Chas. Moore.................... 5 00
1894.... O. Rikely...................... 2 40
1894.... Chas. Moore...................150
1894.... Edward Fournier............... 3 00

Total................ 43 40

* T, Luffman envoya $13. Il reçut un permis de $6.50;
la balance fut remboursée.

1894-95.

Chas. W hite.......................
0. Rikely..........................
D. Rikely..........................
F. Shewman.......................
Thos. VanOrder.....................
James Hanni....................
Ed. M oore.........................
Ed. Moore.........................
McCabe Frères....................
James Pollard.....................
Robt. Cousins..... ................
Thos. Ruttan.......................
Thomas McWain..................
Jonas Sharp.......................
Peter Lloyst.......................
W m. Davy.........................
Ed. M oore.........................
Wm. McHendry....................
Post Frères....... ..........
Samuel Davy........ ..........
Levi Fish......... ..........

$10 00
10 00
10 00
10 00
6 00
6 00
5 00
5 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
3 00
1 50
1 50
1 50
3 00
1 50
1 00

EDIFICE PUBLIC PROJETÉ À PICTON.

M. DAWSON

1. Le gouvernement se propose-t-il d'ériger un édifice
public sur le terrain-acheté de M. J.-N. Carter, dans la
ville de Picton? 2. pans la négative, ou si la question de
l'emplacement de l'édifice public projeté n'a pas encore
été réglée, pourquoi le gouvernement a-t-il acheté le dit
terrain? 3. Et pourquoi la question du dit emplacement
n'a-t-elle pas encore été réglée.

M. OUIMET : La 'réponse à la première ques-
tion est : Non; on a obtenu un autre' emplacement
plus désirable. Quant à la seconde question au
moment où le terrain Carter fut acheté, il était
impossible d'obtenir l'autrepropriété. Quant à la
troisième question, la question est à l'étude, avec
espérance d'un règlement très prochain.

-LOYERS DU GOUVERNEMENT A PICTON.

M. DAWSON ;

1. Quel montant de loyer a été payé au percepteur du
revenu pour le département des Travaux Publies, depuis
février 1894, par chacun des locataires ou occupants des
bâtisses situées sur le terrain acheté de M. J.-N. Carter,
comme site de l'édifice publie projeté à Picton ? Quels
sont les noms des locataires ou occupants, la date du paie-
ment et le montant payé? ?. Quelques-uns d'entre eux
doivent-ils des arrérages? Si oui,'quels sont leurs noms
et le montant des arrérages?

M. OUIMET: Le percepteur dii revenu pour le
département des Travaux publics n'a encore perçu
aucun de ces loyers. Tous ces locataires doivent
des arrérages, et en voici la lis'té

Alcorn et Young...... ...... $105 00
Richard Hubbs..............105 0
Richard.Benson............... 105 00
Sixsmith et Baker, et J.-N. Carter

(évalué à)................ . 105 00
Cowau.et Hodgins............. 84 00

$504 00
Moins la réduction réclamée par

M. Hubbs,qui est de........... 13,50

Total .................. $49050

Certaines taxes payées par M. Carter doiient être
aussi déduites.
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COMMUNICATION AVEC L'ILEDU PRINCE-
EDOUARD.-

M. PERRY :

Les bateaux brise-glace ont-ils commencé à traverser
entre le Cap Traverse, I.P.-E., et le Cap Tourmentin, N.-
B.? Si oui, quand? -Si non, pourquoi ? Les malles sont-
elles maintenant transportées par les dits bateaux?

M. COSTIGAN: Les bateaux brise-glace ont
connencé à traverser, vendredi, le 24 courant.
Trois de ces bateaux sont partis du Cap-Traverse.
Six bateaux ont quitté samedi le Cap-Tourmente.
Trois sont revenus, dimanche, le 26 courant, du
Cap Traverse avec vingt-six sacs (le malle. Lundi,
les bateaux quittèrent le Cap-Traverse; mais ils
furent obligés dle revenir l cause des glaces flot-
tantes. ýNardi, il n'y eut aucune traverse, ni d'un
côté, ni de l'autre, à cause de la tem pête de vent du
nord-ouest et de l'anoncellemnent de la neige. Les
malles sont maintenant traversées par les bateaux
sur un parcours aussi long que possible.

SIR CHARLES TUPPER.

M. PERRY:

Est-il vrai que sir Charles Tupper, secrétaire cl'Etat,
voyage en wagon particulier dans le comté du Cap-Breton
pendant la campagne électorale, aux frais du publie?

iN. HA G ART : Je nesais pas comn1ent voyage
sir Charles Tupper. Je lui ai prêté mon wagon
particulier, et je n'ai aucun doute qu'il voyage à
ses propres dépens.

NAVIGATION DE LA RIVIERE SAINT-
J EAN, N-B.

M. COLTER :

Quelles sommes ont été votées par le parlement pour
améliorer la navigati. nl de hi rivière Saint-Jean, N.-IB.,
et ses tributaires pendant les années de 1SS7 à 1895,inclu-
sivement? Quelle partie de ces crédits a été dépensée
chaque année pour les dites améliorations pendantla dite
période? En quels endroits de la dite rivière ces sommes
otit-elles été dépensées?

M. OUIMET : La réponse à ces questions rein-
plira plusieurs pages de papier-tellière et ouc tra-
vaille actuellement à sa préparation. Je prie
l'honorable monsieur de demander par un avis de
motion qu'un état soit déposé devant la Chambre,
et la réponse dmipnandée sera prête lorsque la imotion
sera proposée.

EXPORTATION DE BESTIAUX EN EUROPE
VIA LES PORTS DES ÉTATS-UNIS.

M. LANDERKIN:

Des négociations ont-ellescu licu entrele gouvernement
du Canada et celui des Etats-Unis en vue d'obtenir de ce
dernier l'autorisation d'expédier des animaux vivants du
Canada en Europe via les ports des Etats-Uniais? Si oui,
quand ces négociations ont-elles eu lieu et quel en a été
le résultat?

M. MONTAGUE : En réponse à l'honorable
député, je lui di-ai que, d'après les renseignements
fournis par mes fonctionnaires, il n'y a aucune cor-
respondance officielle à ce sujet.

M. OUIMET.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-
ECOLES DU MANITOBA.

M. FOSTER: Je présente un message de Son
Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR : Voici ce message:

ABERDEEN,

Le gouverneur général transmet à la Chambre des
Communes la. copie d'une correspondance additionnelle
échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la
province du Manitoba, au sujet de la question des écoles
du Manitoba.
EOTEL nTU oUvENE3ENT,

OTwA, 30 jianvier 1896.

RELATIONS DE L'EMPIRE AVEC
LES PAYS ÉTRANGERS.

M. McNEILL : Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je voudrais attirer l'attention, un instant,
sur la résolution dont j'ai donné avis, et qui se rap-
porte à un sujet d'une très grande importance, sur
lequel,je crois, un certain nombre de députés aime-
raient il exprimer leur opinion. Je demande, si la
Chambre le veut bien, qju'elle soit inscrite au pre-
mnier article (le l'ordre du jour à une des premières
séances de la semaine prochaine.

M. LAURIER: De quel jour?

M. McNEILL : Disons mercredi de la semaine
prochaine.

M. FOSTER: Je ne m'y oppose pas. C'est une
résolution loyale.

Sir 'RICHARD CARTWRIGHT : Naturelle-
ment, vous nous accorderez pour cet objet une de
vos jour nées.

dN. FOSTER : Je suppose que Phonorable député
réclamera Cette manifestation de loyauté comme
ayant été provoquée par lui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je me propose
de parler sur cette résolution, et vous connaîtrez
alors mes opinions. Je crois que c'est un-sujet
assez important pour qu'il lui soit consacré une
journée du gouverne.nent.

M. FOSTER: Je propose-

Que la résolution de M. MeNeill, dont avis a été donné
le 17 janvier, soit inscrite comme le premier ordre du
jour, mercredi prochain, après les interpellations.

La motion est adoptée.

DOCUMENTS RELATIFS AUX ÉCOLES DU
MANITOBA.

M. LAURIER : Je- voudrais savoir si les docu-
nents prod uits récemment parl'lhonorable ministre,
relativement aux négociations entamées avec le Ma
nitoba; constituent toute la correspondance ou s'il
reste d'autres documents à produire?

M. FOSTER : Je crois pouvoir dire que tous les
documents sont produits.
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BILLETS DE PASSAGE GRATUITS CUX
MEMBRES DU PARLEMENT.

Le bill (n° 7) modifiant de nouveau l'Acte concer-
nant le Sénat et la Chambre des Communes, est lu
pour la seconde fois, et renvoyé à un comité général
devant siéger demain. (M. Mulock).

(En comité.)

Article 1,

M. CASEY: Je suis heureux de pouvoir me
trouver d'accord, cette année, avec mon honorable
ami, le député de York-nord, sur ce bill. Je
disais, l'année dernière, que je m'opposais à son
bill tel qu'il était alors rédigé; mais que j'étais
disposé à faire établir comme principe, que les frais
le route ne devraient pas être payés aux membres

du parlement, lorsqu'ils n'avaient rien dépensé
pour se rendre à Ottawa ou pour retourner chez
eux. Je suis done heureux de pouvoir donner mon
appui au principe du bill tel qu'il est présenté cette
année. Mais lhonorable monsieur qui présente ce
bill, voudra sans doute, nous expliquer ce que
signifient les mots " pour assister aux sessions du
parlement ou pour retourner chez lui ", qui se
trouvent dans le premier article du bill.

Le bill, suivant moi, devrait seulement interdire
l'usage d'un billet ce passage gratuit pour venir
assister aux sessions du parlement et pour retour-
ner au lieu du domicile après la prorogation ; iais
il ne devrait pas interdire l'usage d'un billet de
passage gratuit, lorsqu'un député a besoin, per-
fois, d'aller chez ' lui pour affaires, durant
les sessions de la Chambre 'des Communes. En
nous payant nos frais de route, l'intention est de
payer simplement les frais encourus pour se rendre
ici à l'ouverture du parlement et les frais encourus
pour retourner chez nous après la session. Si le
paiement de ces frais le route devient une raison
interdisant l'usage de tout billet de passage gratuit,
l'on ne devrait comprendre que les frais de route
encourus pour venir assister à la session, à l'ou-
verture lu parlement, et les frais de route pour
retourner chez soi à la fin de la session ; mais un
député devrait conserver le droit de se servir d'un
billet de passage gratuit, en tout autre temps, sans
perdre son droit aux frais de route alloués dans le
premier cas.

Si l'honorable député croit avoir donné à cet ar-
ticle cette signification, la chose devrait être expri-
inée de manière à ne laisser planer aucun doute.

M. M ULOCK: En réponse à mon honorable
ami, le député d'Elgin-est, je dois dire que les
frais le route actuellement payés suffisent i quatre
voyages faits chez soi, aller et retour, -pendant la
session. Peu de personnes, je crois, voyagent plus
souvent que cela.

Les frais de route, actuellement payés à raison
de 10 centins par mille, suffisent en effet pour
quatre voyages.,

M. DAVIES (I.P.-E.) : D'après ce que je coin-
prends, cet article se rapporte aux frais de voyage
pour se rendre au parlement lors de sa convocation
et retourner chez soi après la session parlementaire;
mais il n'a rien à faire avec les voyages qui peuvent
avoir lieu, au cours de la session. • Un membre du'
parlhement pourrà voyager, aller et retour, aussi
souvent qu'il le voudra ; mais ses frais de route. ne

lui seront pas payés pour ces voyages faits au cours
de la session ; rien ne sera déduit de ce qui lui est
alloué pour frais de route pour payer les voyages
faits durant la session.

Les frais de route qui lui sont payés se rappor-
tent au voyage du commencement de la session et
au voyage de retour à la fin de la session, et l'arti-
cle qui est maintenant soumis ne vise que ces deux
voyages.

M. CASEY: Je voudrais avoir une explication
de l'auteur du bill sur la signification qu'il donne à
cet article.

M. MU.LOCK: J'ai voulu dire tout simplement
ce q ni est dit dans cet article: je parle des voyages
faits pour " assister aux séances du parlement," et
je crois que ce langage est assez clair.
. Cet article est rejeté comme suit : pour, 24;
contre, 81.

Préambule,

M. MeMULLEN : J'aurais quelques mots à dire
sur ce bill. On s'est certainement beaucoup occupé
daims le public de ces voyages faits par les membres
du parlement au moyen de billets (le passage gra-
tuits. D'après ce que je puis voir, les membres lu
parlement sont les plus pauvrement rétribués dans
ce pays. Toutefois, pour dissiper tout soupçon que
les compagnie de chemins de fer pourraient exer-
cer une influence indue sur les députés lorsqu'il
s'agit de législation pour elles, je serais bien prêt à
renoncer au privilège d'obtenir d'elles des billets de
passage gratuits. Je préférerais me priver de cet
avantage plutôt que de prêter au soupçon que les
membres du parlement sont susceptibles d'être in-
fluencés par la réception (le es billets de passage
gratuits.

Je suis membre, de cette Chambre depuis une
quinzaine d'aunées, et j'ai été niemubre du comité
des chemins de fer, pendant cette péi-iode. Or, je
.puis dire honnêtement, après avoir pris part à toutes
les séances de-ce comité, que jamais l'indépendance
d'un membre du parlement n'a fléchi ; ou jamais
un député n'a refusé de faire ce qui lui paraissait
commandé par l'intérêt public, ou l'intérêt de ses
commettants, parce qu'il avait un billet de passage
gratuit. Selon moi, cette Chambre ·se conduit
généralement en comité de' manière à prouver que
ses membres sont tout à fait indépendants de toute
faveur accordée ; mais, en même temps, je constate
que l'on est fortement opposé dans le pays à cet
usage d'accorder aux membres du parlement des
billets de passage gratuits. Pour cette raison, je
serais bien prêt, pour ce qui me regarde. à l'abolir,
ne fût-ce que pour dissiper tout mauvais soupçon
contre nous dans le public.

Sir R1CHARD CARTWRIGHT: Une opinion
extrêmement judicieuse, d'après moi, fut émise,
l'année -dernière, par le ministre des Travaux
publics, lorsque cette question fut soulevée, et, vu
que le gouvernement se dit prêt à faire des écono-
mies, il serait à propos d'exainrer maintenant cette
opinion. Si ma mémoire est fidèle, le ministre des
Travaux publics exprima l'opinion (que je crois être
raisonnable) que, vu que les chemins de fer ont reçu
beaucoup du pays sous forme de subventions, les
coin pagnies de chemins de fér devraient êtretenues
de iransporter gratuitement les membres du parle-
ment
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Cette opinion est juste et raisonnable, et, pour
ma part, si quelqu'un vent lui donner effet par une
proposition, je suis prêt à l'appuyer. La consé-
quence serait que le gouvernement épargnerait ce
qu'il alloue pour les frais de route, frais qui
s'èlèvent à une somme considérable, lesquelles coi-
prennent ceux payés pour les sénateurs et ceux
payés pour les membres de la Chambre des Com-
miutes. C'est ce résultat qu'il faudrait viser. Je
ne voudrais pas proposer de voyager gratuitement
et de soutirer en outre du gouvernement de quoi
payer mes frais de route. Lta proposition que je
viens de mentionner serait, souvent moi, ue solu-
tion rationnelle de la dilliculté, parce qu'il n'est ni
désirable, ni convenable que les compagnies le
chemins de fer accordent des faveurs à une couple
de membres du parlement, ou aux membres d'un
côté (le cette chambre et n'accorde rien aux autres.
Ce genre de faveur soulève (les objections, Oi
trouve à redire à ce que les compagnies de chemins
de fer se conduisent dans un sens à l'égard des uns,
et dans un sens opposé à légard des antres, selon
qu'elles considèrent les uns ou les autres comme
amis ou adversaires ; mais en Ciaala, où les
grandes compagnies de chemins de fer ont été sub-
ventionnées par PEtat, nous avons de fortes rai-
sons d'exiger qu'elles trausportent gratuitement
les membres du parlement.

M. OUINET : Je crains qu'il ne reste plus à ce
parlment assez de temps pour donner site a
l'opino que jai exprimée, launée dernière. C'est
une des bonnes propositions que nous devons
abandonner aux soins dlu procham parlement, et
je suis heureux de voir que l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) soit d'ae-
cord avec mîoi sur l'opinion que jai emise.

M. MILLS (Bothwell): Vous ne serez peut-être
plus ici.

M. OUIMET: Nous essaierons de reveilir.

M. TARTE -: Vous essaierez vainement.

M. OUDIET : Je ne le crois pas, et nous sommes
assez sûrs de revenir, et cette proposition sera mise,
sans doute, a l'étude, l·annee prochaine.

Sir RICIARD CARTWRIGHT: Ce serait le
temps aujourd'hui.

M. CASEY : Je trouve étrange que le ministre
des Travaux publies considère cette Chambre
comme trop près de sa fin pour s'occuper mainte-
nant de la question des billets (le passage gratuits.
Son devoir ne serait-ilpas, par conséquent, Je
supplier son chef de conseiller le gouverneur
général, vu que cette Chambre est entrée dans la
saison des feuilles sèches et jaunies, (le bien vouloir
dissoudre immédiatement ce parlement, puisqu'il
est incapable de s'occuper de questions importantes,
comie celles, par exemple, d'un bill réparateur et
(les subsides?

M. GUVIIET : Pas avant que les trente jours
soient expirés.

Sir RICHARI) CARTWRIGHT : 'Nous pou-
vous discuter la proposition en question jusqu'à ce
que nous ayons atteint les trente jours.

M. MULOCK : Je crois que le comité n'est pas
d'accord avec lopinion de la Chambre s'il adopte

Sir RIC.uARD CARTWRIGH1T.
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la ulotiou à l'effet de rejeter le préambule et le bill.
L'Acte que le présent bill a pour objet d'amender
est intitulé : " Acte concernant le Sénat et lu
Chambre (les Communes du Canada ", et il con-
tient une disposition . à l'effet d'indemniser les
membres du parlement pour leur assistance aux
sessions du parlement. L'indemnité sessionnelle
de $1,000 n'est pas un salaire. C'est ie simple
indemnité. L'allocation sessionnelle pour payer
les frais de route n'est pas une augmuentation de
salaire. C'est une remise de frais, qui est comme
une autre indemnité ; c'est une remise de l'argent
que nous sommes censés avoir dépensé pouir assister
aux séances du parlement. Mlais puisque le publie
considère cette rmnise comnme l'équiralent d'une
obtention d'argent du trésor public par un moyenm
fraiduleux et malhonnête, si nous considérons
comme une indemnité ce que lions recevons pour
des frais que nous n'avons jamais encourus, il est
temps que le parlement respecte sa propre dignité
et enlève tout prétexte (le parler dans ce sens des
membres du parlement.

L'allocation pour les frais de route, qui est de
10 centins par mille, n'est qu'une bagatelle en elle-
umême. Elle permet, quatre fois par ussion, à un
membre du parlement (le su trouver à Ottawa et
cicez lui ; mais quelle que soit l'allocation, notre
conduite, ici, ne devrait pas permettre au public
de rabaisser comme il le fait la position que nous
occupons en parlement.

Les journaux s'attaquent à l'intégrité des hono-
rables députés ; ils atiirment, comme la chose arri-
ve souvent, dès qu'une loi en laverin de chemins de
fer cst devant la Chambre, que nons sommes indù.
ment infilencés. Quelquefois, ils diront avec une
certaine moderation que noussnbissons inconsciem-
ment une influence indue. D'autres fois, oi dit'que
les membres du parlement sont directement in-
fluencés par des dons recuS(le compagnies de che-
mins de fer.

Vu cet état des esprits, il est temps que nons
respections la dignité du parlement et ne fournis-
sions plus l'occasion de faire de pareilles critiques.
Il est donc malheureux qu'une majorité de ce co-
unité ait résolu de rejeter le présent bill. Je serai
obligé, afin de permettre au public de se fermer
une opinion exacte sur les honorables messieurs
qui out pris cette attitude, de prendre le vote de
la Chambre,dans un temps où il ne sera permis de
faire enregistrer les oui et les non, ce qui fera con-
naître l'attitude de chacun des votants.

Je citerai un exemple.
Prenons l'honorable député d'Assiniboïa-est (M

McDonald). Je n'ai pas remarqué comment il
avait voté en comité ; mais je ne le cite que comme
exemple, et mon argument ne s'appliquera, peut-
être pas à lui. Cet honorable député demeure
deux mille milles d'ici, à peu près, et ses frais de
route s'élèvent,à $400. Le chemin de fer du Pai
fique, je suppose-car je ne sais pas s'il en est ainsi
ou non-peut .lui faire don dl'un billet de passage
pour se rendre à Ottawa etpour retourner chez lui.
En conséquence, cet honorable monsieur épargnera
les $400 qu'il aura reçues du parlement pour ses
frais de route pour lesquels il n'aura pas" déboursé
un seul sou, si cé n'est le prix de sou ar'-dortoi
Cet honorable député recevrait eu réalité, annuelle
ment, une subvention de $400 du chemin dé fer du
Pacifique. Le même argument s'applique plus ou
moins à tous les autres membres de la chambre qui
ont profité de ce privilège.
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Or, la proposition qui est maintenant soumise est
juste et raisonnable. Elle s'impose à l'attention de
ce comité et est certainement d'accord avec l'opi-
nion publique. Nous ne pouvonspas-notre liono-
rabilité s'y oppose-recevoir du trésor public le
paiement de nos frais de route pour venir prendre
part aux délibérations de cette Chambre, lorsque
nous n'avons pas un seul sou à débourser pour ces
frais de route; lorsqu'il nous est permis de voyager
gratuitement, grâce à la générosité des compagnies
de chemin <le fer. . Pourquoi les compagnies de
chemins de fer seraient-elle généreuses à l'égard des
imembres du parlement ? ont-elles quelques raisons
de lêtre, à part d'une ? N'accordent-elles pas des
billets de passage gratuits aux députés seulement
parce qu'ils sont membresduparlementAccordent-
elles ces billets de passage gratuits indistinctement
aux particulièrs, qu'ils soient membres lu parle-
men t ou non ? Pourquoi les compagnies de chemins
(le fer accordent-elles ces billets <le passage gratuits
aux membres du parlement ? la raison estévidente,
et je n'ai pas besoin de la donner. -Tous les mem-
bres de cette Chambre peuvent répondre pour eux-
mêmes. Le pays lui aussi connaît cette raison ; il
se chargera de répondre lui-même, et voilà, pour
le moment, ce que j'ai à dire sur la quéstion devant
cette Chambre et devant le pays.

31. DICKEY : Je voudrais, M. le Président,
expliquer le vote que je vais donner en comité,
vote que je serai prêt à renouveler en séance de la
Chambre et à faire enregistrer dans notre journal.
Je ne partage pas l'avis de l'honorableý préopinant
(l. Mulock) relativement aux frais de route qu'il
considère comme une indemnité. Vous pouvez les
appeler comme vous le voudrez ; mais ce n'est pas
une indemnité. Je demanderai à ce comité: si un
dteputé vient ici, loge sous le toit d'un-ani, ou d'un
parent, durant la session, et ne paie aucune pen-
sin ; est-il un voleur ou ,un coquin parce qu'il
retire une indemnité de $1,00? Uhonorable dé.
paté de York-nord (M. Mulock) tient-il compte
de ce qu'il dépense en voyageant sur les dix centins
par mille qn'il reçoit en venant à Ottawaý et en
retournant chez luai, et rembourse-t-il au trésor
pilic la balance qu'il ne paie pas à la compagnie
de chemin de fer ? Ces dix centins par mille ne
sonr réellement pas une indemnité ; c'est une cer-
taie compensation du temps qui est employé aux
eiunces des membres du parlement. A ce point de
rie, je ne crois pas que les frais de voyage ou de
pension doivent être considérés comme une autre
iidleinité. Je serais prêt à voter pour une résolu-
tion abolissant toute -indenité, toute compens-
rin si la majorité de la Chambre y consentait.

lais je douterais de la sagesse d'une telle ligne de
comiuite dans un jeune pays comme le nôtre, bien
q yl i ait beaucoup à dire en sa faveur.'

Jai un grand respect pour l'opinion publique-
personne n'en a plus one moi; niais, -1., le-Prési-
d je ne suis pas prêt à agir contraireient à
m'u jugement pour obéir à cette opinion publique

i n'est pas toujours sufbsammnuent renseignée ;. je'
Ue ;uis pas Prêt, pour obéir, à-cette opinion pu--
hbe, à faire une chose qui serait une injure lan-
c-e contre moi-même et contre mes collègues de la
Uiiubre. Voilà l'attitude que je prends sur ce
sujet. et C'est ce qui m'ai fait voter comme je l'ai
mdiZ. Cette opinion est nouirie par moi depuis
lngtenmps. J'y-tiens et je suis prêt à en rendre'
compte à is commettants. S'il arrive que nes

commettants aient une assez pauvre opinion de
moi, pour croire que je sois susceptible d'être
influencé par le privilège dont on se plaint, ou pour
croire que ce privilège pourrait me faire voter mual-
honnêtement, je veux bien qu'ils nie laissent chez
moi, et qu'ils eu choisissent un autre pour les
représenter.

M. DAVIN : Je désire, 1. le Président, dire
quelques mots, vu que l'honorable député (M.
Mulock) a mentionné mon honorable ami le député
d'Assiniboïaest (I. McDonald) et m'a mentionné-
moi-même. L'honorable député (Q. Mulock) s'est
trompé dans ses calculs, puisque la distance entre
Ottawa et le lieu <le notre domicile n'est pas aussi
grande qu'il l'a dit ; mais c'est un simnple détail
sans grande importance. Permettez-moi de dire
quelques mots, et je crois que la Chambre les ap-
prouvera: Si je croyais un instant que, em accep-
tant un billet de passage gratuit de la Compagnie
du Pacifique Canalien, ou de toute autre compa-
gnie de chemin de fer, je serais inihuencé par ce
privilège, je ne conserverais pas ce billet <le pas-
sage pendant une seule minute. Je n'ai jamais de-
mandé un billet <le passage gratuit. Ce billet <n'est
adressé, et avant que je fusse membre du parlement,
j'ai toujours voyagé au moyen d'un billet de pas-
sage (le cette nature qui m'était donné alors, je le
suppose, parce que j'étais le rédacteur d'un journal?

Mais, NI. le Président qu'il m'ait été donné
parce que j'étais rédacteur d'un journal, ou qu'il
m'ait été donné parce que j'étais membre du parle-
ment, si je m'étais apereu, un instant, qu'il pût
m'influencer, je ne. m'en serais certainement pa
servi. L'idée qu'ip pouvait mninfluencer ne m'est
jamais venu dans lesprit. De même que je n'ai
Jamais pensé qu'il me fut donné pour m'influencer,
et, si j'en juge par les discours des membres de
cette Chambre qui ont voyagé au moyen de billets
de passage gratuits-puisqu'ils les exhibent-il
est bien évident, pour moi que ces permis ne
les influencent pas. -Puisque nion nom a été men-
tionné je rappellerai qu'en 1891 j'ai fait mettre à
'ordre du jour un bill concernant les chemins de

de fer; sir John Thompson était le leader le la
Chambre à cette époque et après une longue dis-
cussion.il le plaça sur l'ordre du jour du gourene-
ment. Je sais que ce bill n'était pas vu d'un bon
oil, ni par le chemin de fer Canadien du Pacifique,
ni par le chemin de ferdu Grand Tronc, mais cela
m'était bien indifférent. --J'ai insisté autant que
j'ai pu et j'ai réussi A le faire mettre sur l'ordre du
jour du gouvernement, miais lorsqu'il vint devant
le comité des chemins de, fer, ce dernier, dans sa
sagesse, l'a virtuellement étouffé.

'honorable député d'Essex a aussi un bill sur
l'ordre du jour. S'il vient devant le comité; je
proposerai des amendements qui le mettront dans
la position qu'occupait mon propre bill en 1891.

L'honorable député de York--est (M. Maclean) a
aussi sur l'ordre du jour un bill qui demande une
partie de ce que je demandais en 1891. Je lui ai
demandé s'il se proposait d'insister pour le faire
adopter,' car dans le cas contraire j'aurais, moi-
même, proposé un autre bill.

Lan dernieri j'ai proposé une résolution concer-
nant le chemin de fer Canadien du PaciBque. ien
que je ne laie jamais. su, directement, et que 'la
chose ne m'ait janais été dite de manière, à ce que
j'eusse à m'en occuper, et bien que je ne mue sois
jamais donné la peine de m'en assuer au prës des
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autorités du chemin de fer Canadien du Pacifique, gîqîleS limutation qu'un nembre quelconque de
cependaut, j'ai appris indirectement que cette réso- cette Chambre se laisse influencer par l'acceptation
lution déplaisait beaucoup à la compagnie. Je n'en d'un peris de chemin de fer ; je ne veux pas
ai pas moins discuté ina résolution devant la Cham- croire cela, un seul instant. Mais je sais que cette
bre et elle a été rejetée. impression existe, et mêne assez fortement, cans

Si je croyais un instant que le fait d'avoir un le public, et je considère qu'il serait regrettable de
permis pouvait m'influencer, je n'en aurais pas, et voir la Chambre faire la moindre chose (e nature à
je suis certain que la grande majorité (le la dépu- donner (le la consistance à cette opinion ; et je crois
tatiou est de cette opinion. Je lois dire qu'il y a que la meilleure mnière dy répondre es" de dire
huit ans, lorsque je suis arrivé ici, si le bill de cile nous n'accepterons pas dee permis sur les cle-
Plhonorable député (M. M ulock) avait été devant la mins de fer.
Chambre, j'aurais été porté à l'appuyer. -Alais Puisque j'en suis à parler sur cette question,
maintenant que je suis nienbre le ce parlement j'ajouterai que les îu'gsnnents apportés par lono-
depuis huit ans, maintenant que je sais, par une rable ministre le la -Justice sur cette question
cruelle expérience, à quels sacrifices sont soumis m'ont causé une furte impression. J'ai entendu
tous les députés qui pourraient employer leur temps cette question discutée plus d'une fois, en plusieurs
n faire le l'argent, j'ai changé d'opinion., Tous les endroits, et à différents points <le vue, mais jamais
députés font dcs sacrifices énoffimes (fui ne sont pas je ne l'ai vu exposée avec autant de force et de vé-
connus, ni même soupeonnîés par l'électorat. Com - 'ité qu'aujourd'hni par mon hisorable ami. Cepen-
imencons d'abord par l'opposition, qui ne connaît dant malgré les excellents arguments qu'il a pli
pas les énormes sacrifices faits par un homme qui apporter en faveur le loctroi (les permis sur les
n'appartient plus a ce Parlement, l'honorable M. emins <le fer, je per-iste à croire que, dans 'inté-
IBlake ; qui nie connaît pas les sacriices que s'in- rêt cle cette Chambre qui, dans une acception plus
pose pour le pays. le chef actuel de l'opposition ? étendue, représente les intérêts <le tout le pays,
Qui ne connaît pas les sacrifices que font beaucoup quil serait préférable qxa les députés refusent
d'honiues <le talents que je vois dans le parti minis- les permis quand ils leur seraient offerts.
tériel. Le public ne tient pas compte (le cela. Il Je (lois (ire que je crois le publie dans une
croit que c'est une grosse affaire que d'être membre grande erreur au sujet (e l'indemniéquerecoivent
du parlement. Les gens s'imaginent qu'en votant les députés pour leurs dépenses ou leurs services.
pour nous ils nous font une faveur, tandis que le On s'imarsinc apparemment, que lorsqu'un député
plus souvent, en devenant membre du parlement reçoit $lOflO d'indemiiitè, il reçoit une grosse,
vous faites tort à vos affaires. somme, qu'il est amplement dédommagé ie ses

Prenons mon propre cas. J'ai dû renoncer à mes pertes
affaires pour venir ici, et après huit ans je puis Maintenant, laissant de côté toute considération
parier avec une franchise qui ne m'était pas per- ie pertes-pertes énormes--que subissent les'dé-
mise alors. d'ai tondé un grand journal ; aujour- ptês en négligeant leurs affaires pour venir ici,
d'hui il est indépendant de tout et ne compte que néanumoins la question a un point ie vue moins
sur ses propres revenus ; il est devenu une entre- élevé ; voyons le nombre <le lettres qu'un député
prise rémunératrice et j'ai dû le vendre, car je ne est obligé d'écrire dun bout ce lannée à l'autre.
pouvais pas le continuer et m'absenter pendant 4, Mettons ce côté les dépenses qu'un député est
5 et 6 mois par année. obligé de faire a Ottawa, et calculons ce que coûte-

Les sacrifices que fait un député sont énormes, teaient ces lett'es si elles étaient écrites par un
et je voudrais que l'électorat le comprit bien. avocat ordinaire, fût-il le plus intime des avocats.
S'il le comprenait, au lieu d'avoir de ces permis le suis convaincu que le coût seul de ces lettres
l'opinion que quelques-uns en ont, ils serait plutôt couvrirait les $1,000 d'indenité que nus 'ece-
de l'opinion de l'honorable ministre <le la Justice. vons.

Mais cette question, en soulève une autre plus Sans vouloir seulement suggérer une augmenta-
importante dont il faudra tôt on tard, s'occuper. tion ie l'indemnité sessionnelle, je crois qu'il serait
Nous sommes trop timides ; nous craignons de bon que les nseifibîes du parlement parlent un
rencontrer le peuple sur ce sujet. Comme ques- peîs ps ouvertement sur cette question et fissent
tion le fait, rendre justice aux députés c'est rendre prenclre à leurs commettants que lorsqu'us
justice ail pays, et si, sur cette question on commet reçoivent $1,000 d'indennité, ils sont loin (e s'eu- -

une injustice envers les membres dlu parlement on ricir (le toute cette énorme somme, comme beau.
travaille contre les intérêts clu peuple. Pour ma coup se l'imaginent, du moins dans les districts
part, si jamais cette plus grave question se présente ruraux.
devant le parlement, je prendrai, après mes huit
aîns d'expérience, une attitude bien différente de M. INGRAM :D'après moi, la question à déci.
celle que j'aurais prise, à mon arrivée. / der, est de savoir si ce que nous recevons pour ions

Il y a huit anss j'aurais été disposé à réduire l'in- indemniser de nos frais de déplacement pour venir
dennitésessionnelle desdéputés, tanstj'ahlorrel'idlée ici, cîit être considéré comme faisant partie de
qu'un homme pourrait être tenté de venir ici dans notre inemnité. Pour 'eprendre le raisonnement
tout. autre but que de servir son pays. Lorsqu'un de l'honorable céputé de York-no'd
hoimmne a été membre du parlement pendant quel- au sujet de l'honorable député d'Assiniboïa
que temps, il ne sait que trop que le seul motif qui Davin) qui reçoit $400 ce frais de déplacenient,
puisse l'attirer ici, c'est cet esprit public qlui le porte j'ainerais à savoir si l'hono-able député prétend
à affectionner le périlleux devoir de faire du bien à direqu'un député représentant la ville d'Ottawa ou
ses semblables. le comté de Russell et dèîneuraat ici, devrait rece

voir la miême indemnité qu'un député qui deîneîîre,_ý
M. McNEILL Je ne dirai qu'un mot en expli- loin de la capitale?

cation du vote que j'ai donné sur cette question. S'il prétend (ue cet argent n'est que pour payer
D'abord je répudie dans les termes les plus éner- levoyagealorsla mîeilleuremanièrederéglerlaques--

giue.'iptainDuunmebe ulcnued
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tion serait celle-ci. Que la loi soit modifiéedemanière uais le sentiment qui porte le public anglais à.
à ce qu'à chaque nouveau parlement l'Orateur de la blrner-le plaideur qui offrirait une faveùr à un
Chambre des Communes, l'Orateur du Sénat, le juge, existe, jusqu'à un certain point, ici et notre
greffier dle la Chambre des Communes et le gref- public cioit que c'est mal pour une compagnie (e
fier du Sénat adressent à chaque membre du parle- chemin (e fer qui est continuellement à demander
nment une- carte qui sera honorée par toutes les (es faveurs au parlement d'offrir la moindre faveur
lignes de chemins de fer et de bateaux subvention- à un député qui peut être appelé à voter pour ou
nées par le gouvernement ; qu'ils donnent aussi contre les demandes de cette Compagnie.
instructions à ces conpagnies-le chemins de fer et Voilà le point à décider. Comme le juge, nous.
de navires d'accepter cette carte comme dominant devons être au-dessus du soupçon. Mais s'il s'agis-
droit'ai porteur, député ou sénateur, le voyager sait de décider s'il bst bien ou mal d'accepter des
gratuitement sur leurs ligues. Si l'on faisait cela, permis, on peut, pout cela, se placer à différents
ont pourrait alors cesser (le payer aux députés et points de vue, et il est possible que ceux qui sont
sénateurs leurs firais de déplacement pour venir ici. pour laffirmative aient raison.
Mais, même avec cela, on ne rendrait pas justice Quant î savoir s'il vaudrait mieux aboli l'indeni-
aux députes qui demeurent loin de la capitale et nité, lonorable député de Bruce-nord (M. MeNeilI)
qui sont obligés de négliger leurs affaires beaucoup dit que le discours (l lhonorable ministre de la
plus que ceux qui demeurent icilou dans les envi- Justice lui a causé ue forte impression. Il ne un'eù
rons. Cependant, avec ce système l'indemnité a pas fait du tout. Je ne vois pas ce que la ques-
serait graduée d'après la distance entre la capitale tioî <le l'indemnité vient faire iui. Je ne partage
et la résidence du député ou sénateur. pas du tout l'opinion de lonorable ministre. Je

Je ne doute pas que l'honorable député de York- crois qu'on causerait une grande injustice, non
nord, ne veuille pas être injuste envers ceux qui seulemet aux députés, niais au pays en général,
demeurent au loin, et s'il voulait mettre un article en abolissant l'indemnité. Ce serait exclure de la
dans ce sens dans son bill, je serais prêt à l'appuyer. députation la meilleure classe de députés que nous
Mais je ne considère pas que ce que nous recevons ayons. L'expérience a démontré qu'en Angleterre,
sous forme de frais cde transport, soit uniquement où il y a beaucoup (e gens riches, il est possible
destiné à payer nos frais de déplacement. Je le con- d'avoir un parlement composé d'hommes disposés à.
sidèlre comme une partie de l'indemnité payée à consacrer leur temps pour le bien du pays, niais
ceux qui résident loin de la capitale. qu'au Canada où tout le nonde est obligé de-gagner

le pain dle sa famille, ont lie pourrait pas trouverý
M. DAVIES (.P. -E.): Comme un des partisans d'hommes compétents, disposés à venir passer trois

di bilm, je ne crois pas que nous méritions l'accusa- ou quatre mois ici, sans indemnité. 
tion portée contre nous par l'honorable ministre de
la Justice -(M. Dickey), lorsqu'il prétend que nous
voulons attacher un stigmate au front de ceux qui
voteront contre. Pour ma part je n'ai jamais eu
cette pensée. C'est une question sur laquelle nous
pouvons honnêtement différer d'opinion. J'avais
l'intention, si le teups nie le permettait, de proposer
un petit amendement à l'article premier, pour faire
décréter que si un député ne voyage qu'une partie
de la distance avec un permis, il ne perdrait ses
frais le déplacement que pour cette partie du
voyage.

Il mue iemble qu'au cours de la discussion nous
nous sommes éloignés de la question. Nous discu-
tons l'opportunité d'accepter des permis. Ce n'est
pas la question qui est devant, la Chambre. Il y a
des députés qui considèrent qu'il n'y a pas de mal
à accepter un permis ; d'autres pensent autrement.
Mais il y a un autre aspect à la question qui n'a
pas encore été présenté. L'important ce n'est pas
autant ce qu'un député peut penser que de savoir
si le public en général est ou non sous l'impression
que le fait d'accepter un permis peut influencer
notre jugement.

Nous connaissons tous cette coutume salutaire
qui existe dcpuis longtemps dans tout l'Empire
britannique et qui défend à toutjuge qui est appelé
à décider entre deux de ses concitoyens, d'accepter
une faveur de l'un d'eux, fût-elle grande ou petite.
Je ne crois pas qu'il soit possible de faire une plus
grande insulte à un juge anglais que si une des
parties litigieuses lui offrait la moindre faveur.

M. DICKEY : Il ne s'agit. pas de cela dans le
Moment.

M. McNEILL: J'ai compris que le ministre de
la Justice avait dit que dans un jeune pays comme
celui-ci, il n'était pas prêt à abolir l'indemnité.

M. DAVIES (I.P. -E.): Il a dit qu'il était prêt
à voter l'abolition, entièriment.

M. McNEILL: Il a dit cela, parlant pour lui-
même, mais il a ajouté que dans un pays nouveau,
il ne voudrait pas aller jusque là,

M. DAVIES (IP.-E.): La question actuelle
n'est pas de savoir si- les députés devraient être
indemnisés ou non, ni s'ils devraient accepter des
permis ou non. Personnellenent, je' suis fortement
en faveur de la proposition émise l'an dernier par
le ministre des Travaux publics et approuvée, cette
année par l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), et d'obliger toute compagnie
de chemin de fer qui reçoit une subvention du par-
lement canadien, de donner des ,permis à tous les.
membres de la Chanibre des Conmunîes et du Sénat.

Mais le point sur lequel nous avons à nous pro-
noncer est celui-ci : après avoir reçu un permis et
s'en être servi, pouvons-nous équitablement, récla-
mer l'indemnité pour frais de déplacement., Je ne
veux pas imputer de motifs à qui que ce soit.', Les
uns pensent que nous avons droit à cette indemnité,
les autres ne le pensent pas. -Je suis de cette der-
nière opinion, et je voterai dans ce sens, non parce
que je désire jeter du louche sur les motifs de ceux
qui pensent autrement, mais parce que je suis con-
vaincu que le bill, interprété comme je viens'de le
dire, consacre un principe recommandable.

M. DAVIES (J.P.-E.): C'est ce que je dis. Il M. CAMERON (Inverness): Je ne veux pas
ue s'agit pas de la question d'accepter des permis, prolonger le débat sur cette importante question,.

794



[COMMUNES] · 9

mais j'ai entendu avec plaisir l'honorable député'
dOxford-sudl (sir Richard Cartwright) dire qu'il
est en faveur du principe d'obliger toutes les com-
pagnies (le clemins de fer et de bateaux, subven-
tionnées par le parlement, à accorder des permis aux
membres des deux Chambres. Cela ferait cesser
tout soupçon qui pourrait exister dans l'esprit du
public que les députés peuvent être influencés en
acceptant les permis de ces compagnies. Je ne
crois pas que cette opinion existe dans le public, à
moins qu'elle ait été créée par (les gens intéressés à
se faire une popularité à bon marché.

L'indemnité accordée aux députés est de $1,000,
et 10 centins par mille pour ceux qui sont présents
Pendant toute la session ; s'ils ne sont pas présents
durant toute la session, on leur retranene $8 par
jour de leur indemnité. Les 10 centins par mille
font autant partie de l'indemnité que les $1,000.

M. MULOCK :- Alors, pourquoi cette somme
varie-t-elle?

M. CAMERON: Je crois pouvoir l'expliquer à
mon honorable ami. Certaines personnes suppo-
sent que cette indemnité est uniquement pour dé-
frayer les dépenses des députés pendant la session,
mais je suis plutôt porté à croire que c'est une
légère compensation pour la perte le temps encou-
rue par la plupart d'entre nous, par suite de notre
présence ici. Ceux qui demeurent au loin, en
souffrent indubitablement beaucoup plus que ceux
·qui demeurent dans la capitale ou dans les environs.
Les 10 centins par mille sont plutôt destinés à in-
demniser ceux qui demeurent loin, des pertes <le
temps et d'affaires qu'ils éprouvent en plus que
ceux qui demeurent près.

Dans la Nouvelle-Ecosse l'indemnité est de $500,
plus 20 centins par mille. On n'a jamais eu l'in-
tention de donner ces 20 centins par mille pour
payer les dépenses le vo'age pour aller au parle-
ment et en revenir.

Ce n'était pas là l'intention du législateur à la
Nouvelle-Ecosse et je suis convaincu, que ce n'était
pas non plus l'intention du législateur ici. L'objet
qu'on avait en vue en payant ces 20 centins par
mille en plus de l'indemnité était simplement d'in-
demniser les députés du surplus de pertes qu'ils
épi ouvent à raison de la distance à laquelle ils
demeurent du siège du parlement.

de serais plutôt porté à me plaindre de l'insuffi-
sauce le cette indemnité de 20 centins, comme
insuffisante pour couvrir les dommages additionnels
soufferts par ceux qui demeurent loin d'Ottawa.
C'est u fait bien connu que ceux qui demeurent à
quelques centaines de milles d'ici peuvent aller sur-
veiller leurs affaires une fois par semaine, mais cela
est impossible pour ceux qui restent plus loin. Ils
sont obligés le rester ici du commencement à la fin
de la session, à moins qu'un événement malheureux
ne les forcent à s'absenter, et dans ce cas ils per-
dent $8 par jour.

Le point que je veux établir est que ces 20 centins
par mille font partie de l'indemnité et qu'ils sont
insuffisants pour indemniser .eeux qui demeurent
loin, comparés à ceux qui demeurent près de la
capitale. Je ne crois pas que personne ne se fasse
une grandé réputation dans le pays avec ces écono-
nies de bout de chandelle. Cela me fait l'effet d'un
homme qui s'attaquerait à un moucheron.

Quant aux permis, je crois que très peu de .coin-
pagnies qui en donnent aux membres du parlement

M, CAMERON (Inverness).

viennent ici demander des faveurs et même si
elles le faisaient, je considère qu'elles ne font que
s'acquitter d'un devoir. Tous les chemins de fer
subventionnés par le- parlement devraient être
obligés de donner des permis aux membres des deux
Chambres, A quelque parti politique qu'ils appar-
tiennent. Si les compagnies y étaient obligées,
personne ne se croirait leur obligé pour cela.

M: CASEY : Je regrette que dans cette circons-
tancé l'honorable député de Vork-nord (M. Mulock)
ait soulevé la question générale (le l'acceptation des
permis. J'avais compris qtWil bornait sa proposi-
tion et son argumentation à êe qui se trouve réelle-
ment dans le bill.

Par l'appui que j'ai donné à ce bill, tel que pro-
posé par l'honorable député je ne veux pas qu'il
soit compris que je considère comme inconvenant
pour un député, le fait d'accepter un permis ou Je
s'en servir. J'ai déclaré l'an dernier que j'appuie-
rais un bill dans le sens de celui qu'il a présenté
cette année, et je l'ai fait. Mais il y a une diffé-
rence entre les deux bills. Celui de l'an dernier
décrétait ni plus, ni moins, qu'un député ne devait,
cn aucune circonstance se servir d'un permis, sous
peine de perdre une grande partie de son indemn-
nité ainsi que 20 centins par mille. Je ne veuxpas
qu'on croie que j'approuve les remarques dl l'hono-
rable député sur l'inconvenance pour les membres
de cette Chambre de se servir de permis.

M. M1ULOCK : Je sais parfaitement que la vie
publique entraîne des sacrifices grands et petits, de
la part de tous les députés qui consacrent leur
temps aux affaires du pàys. Cette corisidération
doit guider tous ceux qui ont à décider s'ils entre-
ront ou non dans la vie publique. Je ne sache pas
que lorsqu'un homme se décide i embrasser cette
carrière, il s'attende à être dèdommagé en argent,
des services qu'il rendra au public. Il y a beau-
boup de monde au Canada qui font volontairement,
cordialement et loyalement des sacrifices detemps
et (le santé-même plus qu'ils ne le devraient--uni-
(uenent pour l'intérêt qu'ils portent à leur pays.

Nous voyons tous les jours des citoye.ns s'inté-
resser avec ardeur à des Suvres de charité, par
exemple, uniquement pour le bien de la cause en
jeu. De même dans cette sphère plus élevée, dans
la plus grande et plus importante institution du
Canada, il nous faut faire de' ces sacrifices. Il n'y
a pas de doute que ces sacrifices ne soient plus lourds -
pour les uns que pour les autres. Néanmoins le
fait que ce sont des sacrifices doit être pris en con-
sidération en rapport avec la'nature du travail, et
la pensée que celui qui les fait s'attirera peut-être
la reconnaissance du public, ou, tout au moins, il.
aura la satisfaction d'avoir bien servi son pays.

Je maintiens done que cette question de sacrifices
faits n'a rien à voir avec ce bill. Mon honorable
ami le député de Queen (M. Davies) à très bien
réfuté 'argument du ministre de la Justice. Ce
dernier demandait si un député serait justifiable
d'accepter l'indemnité de $1,O00 s'il nel la dépensait
pas e'n entier pendant la session. Cette indemnité
est payée comme une somme fixe, sujette à certaines
déductions, indiquées dans le statut. . Une~ des
principales «objections à l'acceptation des periis
d'une compagnie de chemin de fer, c'est. que de
temps a autre, un député est appelé à prononcer un
jugement sur des demandes qui intéressent flua
cièrement cette même compagnie qui donne le
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cadeau. L'honorable député de Queen (M. Davies)
a rappelé, avec beaucoup d'à-propos, le sentiment
populaire à l'égard des juges? L'honorable député
d'Inverness (M. Cameron) dit quil est rare de voir
ces compagnies venir ici demander des faveurs. Je
ne sache pas qu'on puisse dire que celii qui se
présente devant le parlement pour 'faire passer une
loi, vienne demander une faveur; nous n'avons pas
le droit de considérer la chose à ce point .de vue.
Nous n'avons pas le droit d'accorder des faveurs,
dans le sens ordinaire de ce mot. Nous sommes
les dépositaires du -trésor public, les dépositaires
de certains pouvoirs qu'en notre qualité de repré-
sentants nous sommes appelés à exercer ou non, au
meilleur de notre jugement et pourle bien du pays,
et non selon notre bon plaisir. En se pronouçant
sur ces demandes les députés remplissent un devoir,
mais ne confèient pas de faveur.

Je maintiens donc,' avec tout le respect que je
dois aux opinions des autres, qu'il n'est pas conve-
nables pour nous de ju er les demandes des con-
pagnies de chemins de fer, ayant dans nos poches
les permis de ces mêmes.,compagnies. De plus, je
répète qu'il est de notre devoir le ne pas permettre
au public de se faire une idée amoindrie du parle-
ment ou des membres qui le composent. Je puis
rester indifférent aux insinuations du genre de
celles que s'est permises l'honorable député d'Iàver-
ness. Si quelqu'un cherche à supprimer un abus,
il est exposé à des allusions flatteuses comme celles
dont mon honorable ami vient de me gratifier.
J'accueille ces observations comme un incident
nécessaire de toute législation de cette nature ;
mais le fait que mon honorable ami.peut considére
la législation de la manière que ses observations
indiquent me fait attacher beaucòup moins d'im-
portance à tout ce qu'il pourra dire. Toutefois,
j'espère que tout élément personnel peut-être,
jusqu'à un certain point laissé de côté et que nous
traiterons ce sujet d'après ses propres mérites. Je
dirai quel'honorable député d'Inverness fait grande-
ment erreur s'il suppose que cette question n'excite
pas l'intérêt. Cette proposition ne vient pas, que
je sache, de personnes qui cherchent à se faire de
la popularité à bon marché ni d'aucune autre sorte.

M. CAMERON: Je veux dire dans le pays.

M. MULOCK: Dans le pays ou ici. C'est -une
question sur laque île l'attention publique est fixée,
et le public a, de diverses manières, exprimé. des
opinions hostiles à cet état de choses. , Le même
motif qui empêche des hommes qui occupent des
positions judiciaires d'accepter des faveurs de ceux
qui peuvent en to'ute probabilité comparaître
devant eux, en qualité de plaideurs, s'applique,
pro tanto, au cas que nous examinons, et c'est une
autre objection au système. Ainsi, le bill que j'ai
l'honneur de présenter, mérite, je crois, d'être
appuyé pour -deux 'bonnes raisons-la première,
que nous, prenons de l'argent dans le trésor public
pour rembourser des frais de voyage que nous ne
payons pas, et la seconde que nous acceptons des
faveurs de personnes qui demandent des lois à ce
parlenient-deux objections solides, dont l'une ou
l'autre doit recommander ce bill à:l'attention favo-
rable de la Chambre.-

M. TAYLOR: Un seul mot, M. l'Orateur, pour
expliquer ce que, je crois être la raison 'qui enga-
gage les compagnies de chemin de fer à donner d :

billets gratuits. Je crois que ces compagnies ac-
cordent des billets gratuits aux memîibres' du - parle-
ment par esprit d'affaires, et si j'étais président
d'une compagnie de chemin de fer dans ce pays,
j'adopterais la ligne <le conduite suivie par la plu-
part de ces compagnies à cet égard.

Nous savons que les membres du parlement,
qu'ils appuient le gouvernement ou qu'ils soient
dans l'opposition, sont forcés, dans l'intérêt de
leurs comtés et du pays, de venir souvent à lu
capitale, même quand la Chambre n'est pas en
session. Prenez le cas d'un député de Toronto ou
de London. Il doit veiir à la capitale quatre,
cinq ou six fois durant les vacances, ordinairement
pour accompagner une députation qui a des affaires
avec le gouvernement. Si ce député a un billet
gratuit sur une ligne de chemii de fer et qu'il y
ait deux lignes entre cet endroit et la capitale, il
prendra le train sur lequel il voyago gratuitement,
et la députation, qui paie 'son passage, le suivra.
Or, à mon avis, c'est la raison, et la seule raison,
pour laquelle les compagnies de chemins de fer du
pays cherchent à induire à voyager par leurs che-
mins respectifs.

Je ne crois pas qu'une comipagnie de chemin de
fer ait jamais offert un billet gratuit à un membre
de cette Chambre dans le but d'influencer son vote
en faveur d'une législation qu'elle peut avoir devant
la Chambre.. Même, si c'était le cas, nous sommes
ici pour voir à ce que la Chambre passe les lois de
nature à sauvegarder les intérêts du publie en
même temps que ceux de la compagnie. Nous
n'avons pas de faveur à accorder aux compagnies
de chemins de fer, et, dans mon opinion, elles
donnent ces billets gratuits puremeit à un point
de vue d'affaires. Si j'étais président d'une com-
pagnie de chemin de fer, ayant une ligne rivale, je
donnerais un billet gratuit à chaque membre des
gouvernements fédéral et provincial.

Les compagnies donnent des billets gratuits à
plusieurs autres personnes, elles en donnent aux
journalistes, pour la seule raison qu'ils voyagent
beaucoup, accompagnés de leurs amis, qui paient
leur passage, et ces amis choisiront le chemin de
fer sur lequel ira celui qu'ils accompagnent. C'est
ainsi que j'ai toujours considéré les billets gratuits.
Je crois que c'est une manière sensée de les donsi-.
dérer, et c'est pourquoi les compa nies donnent
des billets gratuits aux députés. Certaines per-
sonnes ont fait beaucoup de, bruit^ dans cette
chambre et dans le pays, accusant les membres
du parlemenît de se laisser corrompre par les, com-
pagnies de chemins de fer. Ces accusations ne
valent pas la peine qu'on s'en occupe. 'Ces billets
gratuits n'influencent pas l'honorable député qui a
soulevé cette question, ni tout autre député, qu'il
ait ou non des billets gratuits, Voilà mou opinion,
et je suis d'avis que-quelques-unes le ces compa-
gnies continueront 'de donner des billets gratuits
aux hommes publics et à. d'autres personnes qui
voyagent beaucoup, afin de les induire à voyager
sur leurs lignes et d'amener avec eux leurs amis
qui paient leur passage.

M. CAMERON (Inverness): Je, suis convaincu
,que mon honorable ami de York-nord (M. iulock)
ne supposera pas un seul instant que j'ai voulu dire
qu'un meïbre de cette Chambre pourrait chercher
à' se fair.e une popularité 'à bon marché au nîoyen
d'une question de cette nature. " Mais jedis 'ouver-
tenient qu'il y a dans le pays des gens qui cherchent
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à soulever le public au sujet de ces billets gratuits
accordés par les compagnies de chemins de fer et
les lignes de steamers. Leur objet est manifeste,
ils désirent acquérir le la popularité pouir pouvoir
obtenir les sièges en parlement. Ce sont des per-
sonnes lu dehors qui, règle générale, soulèvent des
questions de cette nature, et l'agitation se répand
dans différents comtés à un tel point que ceux qui
sont, même assurés de leurs sièges de députés,
comme mon honorable ami de York-nord, en sont
inquiétés. Mais je suis d'avis que cela a bien peu
d'effet dans le pays. Je suis aussi d'opinion que
le peuple généreux dé ce pays ne désire pas ou
n'exige pas qu'un honne public fasse de grands
sacrifices dans son intérêt.

Je crois qu'il désire non seulemen t indemniser ses
représentants pour leur temps et leurs dépenses en
suivant les sessions du parlement, mais qu'il veut
eu r donner une compensation raisonnable. Je vais
plus loin, et je prétends que l'indemnité accordée
aux membres du parlemnant, y compris même leurs
frais de voyage, ne suffit pas pour- compenser la
perte de leur temps et les services qu'ils rendent
an pays. Je suis convaincu que si une grande ma-
jorité de cette Chambre accordait une somme rai-
sonnable en sus <le ce que nous recevons maintenant
tous les gens (loués de bous sens dans le pays l'ap-
prouveraient. Je n'hésite pas à dire que je suis
prêt à justifier, non seulement la présente indem.
nité, mais en même temps toute augmentation
qu'on y fera et j'irai aussi loin que mon honorable
ami le ministre de la Justice, et je dis que si les
électeurs que j'ai l'honneur (le représenter ne vou-
laient pas acquiescer à l'octroi d'une indemnité
supplémentaire aux membres du parle.nent, pour
ma part je n'hésiterais pas à céder ma place à qui-
conque consentirait à servir le pays avec la présente
indemnité.

Le comité lève sa séance.

SURETÉ DES VOYAGEURS ET DES EM-
PLOYÉS DE CHEMINS DE FER.

N. CASEY : Je propose que le bill (n0 2) à l'effet
de mieux garantir la sûreté des voyageurs et des
employés (le cheminîs de fer, soit lu une deuxième
fois.

En présentant cette motion, je dois attirer l'at-
tention le la Chambre, en premier lieu, sur la ques-
tion de juridiction. Cette question a été soulevée
l'autre jour au sujet d'un bill que j'ai présenté con-
cernant le drainage sur les propriétés des chemins
le fer. Le gouvernement et plusieurs députés ont
soutenu que la juridiction en matière de drainage
sur les propriétés des chemins de fer, appartenait,
et devait appartenir à ce parlement, malgré les
fortes prétentions, d'un autre côté, qe ce sujet
était spécialement du ressort de la législature
locale. Dans le présent cas, je suis convaincu que
le gouvernemnent ne soulèvera pas la question de
juridiction, car le bill propose de réglementer la
la conduite des chemins de fer qui sont sous le con-
trôle du parlement, dont quelques-uns ont obtenu
leurs chartes de nous, et dont, à mon avis, nous
avons indéniablement le droit de contrôler les mué-
thodes d'agir. Je prétends lue, en ce qui concerne
les propriétés et les questions de cette nature, les
chemins de fer du Canada doivent être sous le con-
trôle des provinces respectives. Mais je'crois que
quand ce parlement a pris le contrôle de certains

M. CAMERON (Inverness).,

chemins de fer en la manière dont il les a amenés
sous sa juridiction spéciale, nous avons le droit de
decréter comment ils seront exploités et comment
ils rempliront leurs devoirs envers le public, et
envers leurs propres employés.

Ce bill a trait à ces deux catégories de devoirs
il c mcerne la cônduite des compagnies de chemins
(le fer envers leurs emiployés et envers le public
qui voyage sur leurs lignes. Je n'avais pas l'inten-
tion de le présenter à cette époque peu avancée de
la session. J'ai fait imprimer plusieurs exem-
plaires du bill pour le communiquer aux intéressés,
et je désirais avoir l'opinion des gens du métier,
patrons et employés, avant de demander la deuxième
lecture du bill. \Jais j'ai craint qu'il n'eût le sort
q ne ('autres affaires ont eu l'année dernière, et que
je serais privé de l'occasion d'avoir l'opinion (le la
Chambre sur ses dispositions. En conséquence, je
demande à la Chambre (le le lire une deuxième fois
aujourd'hui, et ensuite <le faire ce qu'on a fait avec
le bill concernant le drainage sur les propriétés des
chemins de fer, le renvoyer soit au comité des che-
mins <le fer, ou à ui conité spécial, -qui pourra
débattre les détails de cette loi. Je désire avoir
l'occasion de soumettre au comité qui sera chargé du
bill les opinions de ces intéressés, et le faire discu-
ter à fond ses différents détails, en laissant de côté
tout esprit de parti.

J'espère que l'esprit de parti ne sera pas mêlé à
la discussion du bill, mais qu'il sera discuté comm'ej
l'a été le bill présenté par l'honorable député de
Glengarry (M. McLennan), suivant les principes
sains et généraux des affaires, et qu'il sera appuyé,
au moins à sa deuxième lecture, par ceux qui dési-
rent que quelque chose soit fait dans le sens indi-
qué par le bill.

M. HAGGART : Je désire que le principe du
bill soit discuté à fond à sa deuxième lecture, et je
proposerai ensuite qu'il soit renvoyé au comité des
chemins de fer.

M. CASEY : Je remercie l'honorable ministre
de sa déclaration. Je vais done indiquer, aussi
brièvement que possible, les principes compris dans
le bill, et j'accepterai la proposition de l'honorable
ministre de le renvoyer au.comité des chemins de
fer après qu'il aura subi sa deuxième lecture.

Les dispositions générales du bill peuvent se
résumer sous trois chefs. Quelques-unes ont ,pour
but de protéger les voyageurs et les employés
dans l'exploitation du chemin. D'autres tendent à
assurer une compensation minimum déteriinée
aux employés qui sont blessés ou. mis dans une,
impossibilté permanente de travailler, en s'occupant
de l'exploitation du chemin, ou aux familles de
ceux qui sont tués dans l'accomplissement de leurs
devoirs. Le dernier article a trait plus particuli-
ment à l'obligation de la compagnie de tenir en
bon état sa voie et son outillage.

En premier lieu, quand nous accordons une
charte à une compagnie- de chemin de fer, nous
lui donnons quelque chose d'une grande valeur,
nous lui faisons cadeau de ce qui est virtuellement
un monopole du transport sur certaines routes. Je
désire poser en principe général que nous avonse le
droit de demander quelque chose en échange de
cet.te charte, qu'elle ne doit pas être considérée
comme un don gratuit auquel une compagnie de
chemin de fer a un droit absolu, mais plutôt comme
une concession, en échange de laquelle le publi
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le droit de demander que la compagnie prenne les
mesures de précaution nécessaires pour la sûreté
des voyageurs et de ses propres serviteurs.

Examinant d'abord l'article concernant les obli-
gations envers les employés, je dirai, en termes gé-
néraux, que nulle classe dhommes dans le pays ne
mérite plus l'estime pour son bon caractère général,
pour le courage avec lequel elle supporte un travail
dur et pénible, et lhabileté qu'elle doit déployer
dans plusieurs branches de son service, que ceux
qui exploitent les chemins de fer du pays. Depuis
l'homme d'équipe jusqi'au serre-frein qui risque
sa vie sur le toit glissant d'un wagon à fret par une
nuit froide, et jusqu'au mécanicien habile, le con-
ducteur responsable, et ainsi jusqu'aux plus hauts
grades du service, tous ces hommes doivent avoir
de hautes qualités, et posséder une prudence et des
conuaissances parfaites pour garantir aussi bien
gqils le font la sûreté des vies et (le la propriété
qui sont confiées à leurs soins.'

Nul doute que quelques honorables députés ont
fait une promenade sur une locomotive, et ceux-là
comprennent, jusqu'à un certain point, la nécessité
pour ces hommes ainsi employés d'a voir l'œil vif,
la main vigoureuse et la tête solide. Tous ceux qui
voyagent sur un train (le chemin de fer doivent
comprendre jusqu'à quel point leur vie dépend de
l'habileté de l'homme qui conduit le train. Mais
nous ne songeons pas toujours au fait que cet
homme lui-même et ceux qui sont avec lui sur la
locomotive sont ceux (lui auront à souffrir les
preniiers s'il arrive un accident, et qu'ils sont là
exposés à perdre la vie immédiatement.

La première disposition pourvoit à la sûreté de
Ceux qui conduisent la locomotive et à celle des
voyageurs sur le train. Elle prescrit que les wa-
gons munis de freins à air seront aussi munis d'un
appareil automatique soit dans le couplemuent du
boyau de ces freins à air-c'est-à-dire le tuyau en
caoutchouc reliant le frein à air d'un wagon à celui
du wagon suivant-ou dans les tuyaux du train
qui sont sous le plancher du -wagon, disposé le
telle manière (lue le raccordement ne puisse se bri-
ser, accidentellement ou autrement, sans que le
mécanicien en ait connaissance.

Cela peut paraître de peu d'imortance à celui
qui West pas expert en ces matières. Je regrette de
pouvoir citer un cas dans le chef-lieu de

ion propre comté dans lequel plusieurs vies et
beaucoup d'effets ont été sacrifiés faute d'un appa-
reil comme celui que je viens d'indiquer: Un train
de plaisir venant de Port-Stanley allant vers le
nord, en passant par Saint-Thonas, essaya d'arrêter
a la gare, mais lorsque le mécanicien voulut appli-
quer le frein à air, il constata que le raccordement,
était brisé, et il lui fut impossible de diminuer la
vitesse du train. Il traversa la gare, vint en colli-
sion avec un train d'un autre chemin de fer qui
traversait l ligne, composé de wagons chargés
d'huile, brisa la locomotive' du. train , de plaisir,
Mettant le feu aux débris et causant une conflagra-
tion, occasionnant la perte de plusieurs vies et'la
destruction complète des iarchandises et de la'
Propriété. Si la disposition contenue dans le pre-
1imier article du, bill aviit été en vigueur et, exécu -
tée, le iécanicien aurait en connaissance de la rup-_
ture du raccordenent et il aurait pu empêcher cet
accident.

LIarticle 2 décrète que les wagons l fret, pour
être employés en Caniada, devront être d'unie hau-
teur uniforme, approuvée par le ministre des.Che-.
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imins de fer, et seront pourvus de certains acces-
soires pour la plus grande sûreté tle ceux qui font
la nianutention du fret. Ils devront avoir- des pas-
serelles s'allongeant autoniatiqueient, formant un
passe-avant sûr d'un wagon à l'autre ; une main-
courante continue d'un côté des passerelles pour
permettre au serre-frein de s'y appuyer ; des
échelles extérieures bien disposées pour permettre
au serre-frein de grimper sur le toit du wagon, et
des barres de fer sur le haut de ces échelles pour
aider ceux qui y montent, peut-être dans .l'obscu-
rité ou peut-être durant une tempête, et qui trou-
veront très commode d'avoir quelque chose pour se
retenir quand ils montent sur le toit glissant d'un
wagon. Tous ces accessoires seront souiis à l'ap-
probation du ministre des Chemins le fer.

L'article 3 décrète

Tout wagon de ce genre déjà construit appartenant à
des chemins de fer canadiens pour servir en Caniada, de-
vront, dans les deux ans de la sanction dlu présent acte,
être munis des accessoires ci-dessus mentionnés.

Les articles 4 et 5 imposent des amendes pour
infractions à ces dispositions. L'article 6 est très
important, parce qu'il prescrit que le ministre des
Chemins de fer et Canaux poursuivra toute compa-
gnie cde chemin (le fer on tout constructeur de va-
gons qui utilisera,. emploiera ou construira des
wagons en contravention aux dispositions du pré-
sent acte, sur dénonciation de toute personne digne
de foi.

Sans cette disposition, je crains que personne ne
voie à faire observer la loi, et j'en impose l'obli-
gation au ministre des Chemins de fer. Il serait
peut-être mieux de laisser ce soin au Solliciteur
général, mais c'est un point que nous examinerons
plus tard.

L'article7 décrète

7. Lorsque des wagons munis d'attelages automatiques
seront formés en trains avec des wagons qui ne le seront
pas, ceux qui auront des attelages automatiques seront
accouplés ensemble, et ceux qui n'en auront pas seront
aussi accouplés ensemble. afin qu'il n'y ait qu'un seul
attelage dans le train entre les wagons munis d'attelages
automatiques et ceux qui n'en auront pas.

2. Lorsque des chars munis de freins à'air seront formés
en trains avec des wagons qui ne le seront pas, les wagons
munis de freins à air seront placés immédiatement après
la locomotive, et l'on se servira des freins à air sur ces
wagons.

3. Lorsque des plates-formes seront placées dans un
train avec d'autres wagons,-ces plates-formes seront
accouplées ensemble.

La raison de ces dispositions est, qu'un serre-
frein qui doit s'occuper de wagons nonm munis de
freins automatiques, ne sera pas obligé de courir su,
d'autres wagons pour arriver à celhui auquel il doit
appliquer le frein. La disposition concernant les
plates-formes doit s'expliquer par elle-même. Il
est très incominode de descendre du toit d'un
wagon fermé sur une plate-forme et remonter sur
le, toit du wagon fermé suivant. Si les wagons
fermés sont tous ensemable, il y aura plus de sûreté
et de facilité pour le serre freins.

Naturellement, ces détaàils seront discutés par le
comité; mais je dois dire que j'ai consulté, an sujet
de ces dispositions, les meilleures autorités que je
connaisse, le conseir exécutif de l'association de fra:
ternité des employés de chemins de fer du Canada,
par l'intermédiaire de ses .eprésentants ici, et aussi
par communication directe avec:d'autres membres
dit consil J'ai. présenté.le bill, l'année dernière,
après consultation avec ces messieurs,: et je l'ai.
revisé cette année après plus ample consultation
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avec eux, de sorte que, en ce qui concerne la plu-
part de ces détails, il se trouve maintenant dans
une forme dictée par les connaissances et l'expé-
rience de ceux qui sont le plus intéressés, savoir
les homuies qui conduisent les trains.

L'article 8 di bill prescrit un supplément de
gages, au pro rata de son salaire, pour tout employé
qui travaille plus de dix heures, ou quel que soit
le teynps plus court qui aura été convenu entre la.
compagnie et lui comme le temps réglementaire de
son service. L'article 9 accorde une heure pour un.
repas dans un temps convenable à tout homme le
cour et autres personnes employées à une gare ou
dans la cour de formation des trains.

Nous arrivons maintenant à l'article 10 qui me

parait contenir quelques-unes des dispositions les
plus importantes du bill. C'est l'article qui accorde
une indemnité miniun à ceux qui sont blessés
dans l'exercice de leurs devoirs, ou aux parents de
ceux qui ont été tués. Il décrète :-

10 tout employé d'une compagnie de chemin de fer qui
sera blessé oi estropié dans l'exercice de ses devoirs, aura
droit pour chaque jour qu'il sera empêché de travailler
par suite de ses blessures, à une indemnité de la compa-
gnie de chemin de fer au taux de pas moins de soixante
pour cent du taux courant des gages payés aux hommes
employés aux mêmes fonctions, lorsque l'accident arri-
vera, laquelle sera payée pendant cinquante-deux semai-
nes zai plus.

2. Tout tel employé ainsi blessé qui restera infirme pour
toujours aura droit à ne indemnité, de la part de la.
compagnie de chemin de fer, au montant de pas moins de
trois mille piastres.

3. Les représentants légaux de tout employé qui aura
été tué, ou qui mourra à lit suite de blessures reçues dans
l'accomplissement de ses devoirs, auront droit à une in-
demnité, (le la part de la compagnie de chemin de fer, au
montant de pas moins de trois milles piastres.

4. Les dispositions ci-dessus au sujet de l'indemmnté et
et du supplément de gages à payer pour surcroît de tra-
vail, sont sans préjudice de tous autres dommages-inté-
rêts qu'un tribunal pourra adjuger à l'employé contre la
compagmie (le chemin de fer; et cet employé ne pourra
pas y reoneer ou l'abandonner par aucun arrangement
ou contrat avec la compagnie (le chemin de fer, pour
valeur reçue on autrement, et le droit de l'employé ne
pourra pas être nullifié par aucun règlement de la compa-
gnie de chemin de fer.

La soimme de $3,000 est là comme essai, et elle
sera discutée plus tard. Il en est de même pour la
proportion de 60 pour 100nientionnée dans larticle.
C'est ce qui est accordé par les sociétés de secours
mutuel des employés de chemins de fer, et dans
d'autres cas semblables, et elle pourra être changée
sans atecter le principe en jeu Je sais que dans
les lois de quelques-uns des Etats-Unis, cette
échelle d'indemnité est adoptée. Je ne peux pas
dire dans quels Etats cette loi existe, mais j'en ap-
prouve entièrement le principe. Je prétends que
quand un employé est blessé ou tué dans l'accon-
plssseient de son devoir sur un chemin.de fer, et
quand cette mort ou cette blessure n'est pas le
résultat de sa propre négligence, il a droit à une.
indemnité déterminée de la part de la compagnie.
Presque tous ces accidents arrivent par suite dle
défauts dans l'outillage, ou la voie, ou les wagons,
ou dans les locomotives. Je dis que dans ces cas
la compagnie doit être responsable.

On pourra dire que cela devrait être laissé à la
décision des tribunaux, mais je dis que nul employé
de chemin de fer n'est capable de plaider avec la
compagnie devant les tribunaux. Si on laisse le
règlement entre la compagnie et l'employé i être
fait par les tribunaux, l'employé en sortira toujours
avec presque rien. Une compagnie peut en appeler
de cour en cour, et jusqu'au Conseil privé si c'est

M. CASEY.

nécessaire, sans affecter sérieusement ses revenus,
mais l'employé sera ais bout de ses moyens presque
dès le début du procès.

Le paragraphe 6 de l'article 10 décrète:

6. Les dispositions qui précèdent au sujet de l'indem-
nité seront nulles dans le cas d'un employé dont les bles-
sures ou la mort auront été causées par sa propre négli-
gence,-la preuve de cette négligence incombant à la
compagnie de chemin de fer; mais si ces blessures oula
mort ont lieu en travaillant sur ou avec des trains, loco-
motives, wagons ou appareils en mauvais ordre ou insuffi-
sants, ou non conformes aux dispositions du présent acte,
la compagnie ne pourra pas plaider négligence contribu-
tive de la part de l'employé ainsi bleusé, estropié ou tué.

Je crois que ce paragraphe ,se justifie par lui-
même. Si la compagnie n'observe pas la loi, ou si
la voie oit autres appareils ne sont pas en bon état,
il ne doit pas être permis de plaider négligence
contributive de la part de l'employé:

Le paragraphe 5 prescrit la manière de constater
l'infirmité perpétuelle oun l'incapacité de travailler
de la personne réclamant l'indemnité. Il dit

5. Le certificat de deux médecins compétents et clésin-
téressés suffira pour prouver l'.infirmité perpétuelle; et
le certificat du médecin qui soignera le blessé suffira pour
prouver son incapacité de travailler, pendant un espace
de temps ne dépassant pas dix semamnes, après quoiil
devra être produit un certificat men-uel de deux méde-
cins désintéressés; néanmoins, le certificat d'un médecin
désigné par la compagnie suffira dans tous les cas.

Presque toutes les compagnies de chemins de fer
ont un médecin nommé pour donner ses soins aux
employés, et je prescris que son certificat suffira
dans tous les cas. Je n'ai pas de doute que, dans
la plupart des cus les blessures sont si évidentes et
indéniables que le propre médecin de la compagnie
pourra faire rapport et éviter l'inconvénient et les
dépenses d'en appeler d'autres.

Nous arrivons tmaintenant à un article très i-
portant-l'article 11, lequel prescrit

Il. Toute compagnie de chemin de fer devra toujours
avoir un nombre suflisant de télégraphistes, d'employés
sur et pour les convois, d'hommes d'équipe, et d'autres
employs et ouvriers, pour la bonne exploitation de son
chemin et la sûreté du personnel, et pour tenir ses ponts.
sa voie, ses lisses, sa chaussée, son matériel roulant et
son outillage en bon état.

2. Si elle manque le le faire, elle sert tenue respon-
sable de tout aceident et perte de vie, et de tout dommage
causé aux propriétés dans le cours de ses opérations.

Je prétemds que cet article, qui s'applique aux
voyageure, emtiployés, expéditeurs et à tous les in
téressés, s'explique par lui-même si la compagnie
laisse son niatériel roulant et son équipement to-
ber en mauvais état, je crois qu'elle doit être tenue
responsable de toute perte de bie et de tout domn
mage causé aux propriétés dans le cours de ses
opérations.

On pourra me dire que les dispositions du bill
sont trop rigoureuses à l'égard des compagnies de
chemins de fer. Je ne pensé pas qu'elles le soient,
et les compagnies, si elles sont bien conseillées, ne
diront pas qu'elles le sont. J'ai déjà indique ce
que je crois être le droit absolu du public : imposer
les conditions qu'il juge à propos en rapport avec
l'octroi d'une charte à un chemin 'de fer. Je crois-,
que les conditions insérées dans ce bill sont raison
nables, et qu'il sera avantageux pour les comapa-
gnies elles-mêmes de les adopter.

Les compagnies de chemins de fer sont constam- ',
ment à plaider (levant les tribunaux des poursuites
intentées pour perte de vie et domina g e,,aux pro
priétés. Certaines compagmies semblent croire"
qu'il est moins dispendieux de courir le risque de
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tuer un employé une fois de temps à autre que de
faire les dépenses nécessaires pour garantir la sûreté
des employés sur les trains. Je. ne veux pas dire
qu'elles le font avec intention, mais leur manière
générale d'agir est de laisser aller les choses d'une
manière qui est inutilement dangereuse pour la vie
de leurs employés, jusqu'à ce que, des accidents
arrivent, et alors, au lieu de se prémunir contre de
pareils accidents à l'avenir, elles paient des dom-
mages, et elles continuent ensuite la même méthode.
,Je ne pense pas que nous puissiois compter sur les
compagnies pour introduire les améliorations néces-
saires, à moins que novs ne les forcions (le les
exécuter.

Quand j'ai préparé ce bill pour le présenter à la
Chambre, je croyais que mon honorable ami d'York..
est (M. McLean) présenterait son bill de l'année
dernière, à l'effet de munir tde freins à air et d'atte-
lages automatiques tous les wagons employés dans
le Canada. Si je n'avais pas cru cela, j'aurais inséré
ces dispositions de son bill dans le mien. On
pourra les ajouter en comité, et après que le bill
sera rendu devant le comité, je demanderai leur
insertion, où je laisserai à mon honorable ami
dTYork-est le soin de le demander s'il le désire. Je
mentionne cela pour expliquer pourquoi j'ai mis'
dans le bill des dipositions en apparence moins
importantes, sans y iuclure celles dont j'ai parlé.
Quelques-unes (les 'dispositions du présent bill se-
raient inutiles et conséquemnientnulles; siles dispo-
sitions du bill del'honorabledéput éd'York-estdeve-
naient envigueur ; muais les autres sont d'une utilité
et d'une nécessité per-pétuelle. Remerciant l'hono-
rable ministre des Chemins de fer d'avoir consenti
à la deuxième lecture, je laisse la question entre les
mains (le la Chambre.

M. T1SDALE : Je crois que ce bill est d'une
trop grande importance pour ne pas discuter ses
principes avant qu'il aille devant le comité, qui ne
s'occupera en grande partie que de ses détails,
tandis que la Chambre doit se prononcer sur les
principes d'une législation de cette nature. Je ne
crois pas qu'il soit très opportun dans le moment,
en examinant l'histoire des compagnies de chemins
de fer, non seulement de ce pays, mais de tout ce
continent, d'augmenter leurs obligations déjà très
lourdes, à moins de démontrer que c'est non seule-
ment avantageux et désirable, mais raisonnable-
sous tous les rapports.

J'avoue volontiers qu'il peut être nécessaire de
temps à atttre de prendre soin et d'améliorer au
moyen d'une législation la position des employés de
chemins de fer, de même qu'il, peut-être nécessaire
de légiférer en ce qui concerne le matériel roulant,
mais je ne crois pas que ni l'une ni >l'autre de ces
législations ne doive être imposée aux compagnies
par une législation quelconque, à moins qu'il ne
soit clairement prouvé- que leir équipement est
imparfait et d'une nature essentiellement dange-
reuse. Je crois que les honorables députés des deux
côtés de la chambre, conviendront que, toute légis-
lation contre une classe particulière, lui imposant
(les règlements, soit au sujet de la nature de l'ou-
tillage ou des appareils qu'elle emploie dans son
métier particulier, soit quant aux salaires ou aux
heures de travail convenus entre elle et ses employés
ou quant atix indemnités pour blessures et dom-
mages, implique des principes d'une si haute portée
qte les législatures doivent agir avec la plus grande
circonspection en l'adoptant.

'26f

En disant cela, je ne prétends pas qu'il ne peut
pas y avoir des cas dans lesquels il est Ciécessaire
que la législature intervienne, mais je crois que tous
les honorables membres de la Chambre reconnai-
tront que ces cas doivent être clairement établis
avant qu'on ne nous demande d'exercer le pouvoir
souverain de la législature au sujet de ces matières
particulières.
- Ma propre expérience comme législateur et
comme avocat avant d'être élu au parlement m'a
enseigné que le plus grand danger du temps pré-
sent en ce qui concerne la législation, est d'en avoir
trop. Des hommes en dehors de la Chambre-je
n'impute jamais de motifs aux membres de la
Chambre, je n'aime pas dette façon d'agir, et je ne
la crois pas justifiable-des hommes et des inté-
ressés en dehors le la Chambre cherchent souvent
à parvenir à leurs fins égoïstes, ou à faire réussir
une idée qu'ils ont à l'égard de certaines compagnies
ou particuliers, en faisant consentir des députés à
présenter une législation dans les différentes légis-
latures provinciales ou dans ce parlement. Je suis
un de ceux (lui croient que nous devons légiférer
sur des questions qui intéressent tout le pays, et
ayoir bien soin de ne pas servir d'instruments à des
intérêts particuliers ou aux individus. Prenez le
premier article de ce bill qui a trait aux freins
automatiques et qui est en grande partie dans l'in-
térêt d'hommes qui croient avoir découvert lés
meilleurs appareils du inonde pour la seule raison
qu'ils les ont fait breveter.

M CASEY :1Il ne s'agitpas du tout defreins
automatiques.

M. TISDALE : L'article dit
Tous les chars munis de freins à air devront sous un an

de la sanction du présent acte, être aussi munis d'un
appareil automatique....

C'est la même chose.

M. CASEY : Non.

M. TISDALE: Ce à quoi je m'oppose c'est que
nous adoptions un article de cette ,inature quand
nous savons que les compagnies de chemins fer
elle-mêmes doivent exercer la plus grande prudence
en adoptant ces appareils. L'histoire de l'avance-
ment et de l'améliorition des chemins de fer dé-
montre que les grandes compagnies n'ont jamais
hésité à adopter des appareils qui sont excellents
et praticables, mais je n'exagère rien'en disant que
sur tous les appareils ou freins à air, ou appelez-les
comme vous voudrez, qui sone dans le bureau des
brevets d'invention aux Etats-Unis, pas un sur
mille n'a été adopté.- Mais au moyen de l'énergie
déployée par les inventeurs dans ce sens, quelques-
uns ont été perfectionnés et employés.. Sans vou-
.loir être irrespectueux, je prétends que nous ne
sommes pas bons juges en cette matière et que
nous devons bien réfléchir avant de forcer les com-
pagnies de chemins fer à employer des appareils
quelconques. Les compagnies s'empressent d'elles-
mêmes d'adopter"des améliorations iuand elles sont
convaincues qu'elles en valent la peine. Quand le
chef des mécaniciens, quand les associations de
mécaniciens ont examiné ces améliorations et
décidé qu'elles sont utiles, sûres et avanîtageuses,
les compagnies s'enmpressent de les adopter, et en
prétendant que. nous savons mieux, nous préten-
dons avoir une connaissance:supérieure dans des.
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matières que ces homies ont étudiées toute leur
vie.

Je crois qu'il serait très dangereux de contraindre
les compagnies le chemins <le fer de se procurer
les appareils quelconques que nous pouvons croire

une amélioration, mais qu'elles n'ont pas jugé à
propos d'adopter, et, en conséquence, je crois que
nous dlevois hésiter avant <'adopter cet article.
Nous savons tous que les clhemins de fer de ce ýon-
ituent et de l'ancien monde ne viennent <-ue <le

sortir d'ue grande lutte financière, en grande
partie pour leur existence. Aux Etats-Uims les
des centaines de chemins de fer sont passés aux
mai1s dlu seuliestre, de sorte que bien que quelques-
uns le ces appareils puissent être utiles, nous
devons bien réfléchir avant d'obliger les conmpaguies,
par une loi, de les adopter.

Prenons l'article 2 lu bill. Cet article est à
deux fins. Je veux bien faire tout ce qui est pos-
sible et raisonnable en exigeant des compagnies
quelles adoptent les améliorations qui tendront à
des fins d'avantage général, surtout en ce qui con-
cerne la sûreté ; mais il faut posséder une connais-
sance du sujet avant <le vouloir forcer les comn-
pagnies d'amlopter les appareils qui, en théorie,
paraissent très jolis, mais qui en pratique ne sont.
pas utilisables. Le paragraphe A de l'article 2
prescriit

Que les chemins de fer seront munis de passerelles s'a1
longeant automatiqueient, formant un passe-avant sûr
d'un wagon à l'autre.

Cette proposition, en théorie, paraît magnifique,
niais avant de l'appliquer nous levons examiner,
juste au déhut, le fait qu'il n'y a pas un chemin (le
fer, <le quelque inmportance en Canada qui ne soit
eu communication directe avec les lignes aiméri-
caies. En conséquence, vous avez sur les clemins
de fer américains des wagons équipés autrement et
de hauteur ditffrente, sur lesquels nous n'avons
aucun contrôle, et le même appareil qui, en théorie,
parait excellent, peut devenir une source réelle de
danger. Voyons le paragraphe suivant:

(1> Une main-courante continue, à una, bauteur uni-
forme et convenable, avec supports suffisanment solides,
d'uni eôté de chaque passerelle, sur toute la longueur du
wagon.

Comment pouvez-vous faire une main-courante'
continue à une hauteur qui conviendra aux wagonus
des chemins le fer américains, eux qui ne sont pas
munis de cette main-courante et qui sont d'un hau-
teur différente ?

NZ. CASEY : Si Imhonorable député veut tue
permettre de donner une explication, je dirai que
la main-conuante n'est continue que sur la longueur
d'un wagon.

M. TISDALE : Je comprends, et le wagon sui-
vant sera sans <nain-courante. La meilleure
mniière d'examiner ce point, est de se mettre à la
place de Mlomne dont la vie est en danger. Sur
le wagon suivant il n'y a pas de umain-courante.
S'il s'habitue à se servir d'une main-courante sur ses
propres wagons, il en cherchera unesur les autres, et.
en marchant par une nuit sombre, particulièrement
dans des endroits dangereux-car celui qui connaît
quelque chose du mouvement des trains sait qu'un
serre-frein ne sort jamais excepté quand la sûreté
du train est en jeu-il cherche la main-courante,
et n'en trouvant point il est plus exposé à in acci-
dent que s'il eût su qu'il n'y en avait pas.

MV. TIsDALE.

Si nous avons le pouvoir de légiférer pour ce qui
concerne nos ligues de chemins de fer nous ne
l'avons pas pour ce qui se rapporte à d'autres. Il
y a, de plus, une divergence d'opinions parmi les
compagnies de chemins de fer sur le fait de savoir
si cette main-courante est désirable ou non, bien
qIe si toutes les compagnies étaient forcées de.
l'adopter, elle paraîtrait utile, parce que même si
elle rendait un homme imprudent, il aurait quelque
ehose pour se retenir ; muais dans les circonstances,
il mue semble que l'imposer aux compagnies serait
plus dangereux que de laisser les choses comme
elles sont.

Je dirai à l'honorable député que je ne suis pas
plus intéressé dans les chemins de fer qu'il ne l'est,
et que depuis que je suis dans cette Chambre je n'ai
pas en à m'occuper des chemins de fer plus que lui.
Tout ce que j'ai eu à faire avec des chemins de fer
a été an sujet d'une couple <le petites lignes dans
mon propre comté.

M. CASEY : Eicoutez ! écoutez!

H. TISDALE : Uhonorable député dit écoutez
écoutez! Je mentionne simiplementee fait pour prou-
ver que je ne crains pas de mue lever ici ou ailleurs
et de dire ce que je crois- quoi qu on puisse faire
contre moi-parce que ces opinions sont impopu-
laires parmi les gens qui font valoir, ou, du moins,
qui cherchent à faire valoir le côté pòépulaire d'une
question, ainsi qûe cela arrive quelquefois. Lors-
que certsines personnes sont à la tribune popu-
laire, elles peuvent accuser d'autres de faire ceci et
cela pour un ci emiin <le fer. Je n'ai Jamais fait
" ceci ou cela " pour un chemin le fer ni poun per-
sonne au sujet d'une législation quelconque (levant
la Chambre, et je n'ai jamais rien dit dans un
comité ou dalis cette chambre sans être prêt à l'ex-
poser au jour, ou à le justifier.

J'ai dépensé beaucoup de temps et beaucoup
d'argent pour acquérir mon expérience des chemins
de fer-de l'argent placé à perte dans la construc-
tion de grandes lignes <le chemins <le fer dans la
partie du pays où je réside. C'est ainsi que j'ai
acquis mon expérience.

M. LAJRIER : L'expérience qui coûte (le l'ar-
gent est la meilleure.

M. TISDALE : Je crois que l'ionorable mon-
sieur a raison, et ce qui fait qu'elle est réellement la
meilleure expérience c'est qu'elle tue l'amour-propre
d'un houme. Mou expérience m'a' enlevé beaucoup
d'amour-propre, J'ai acquis mon expérience, ainsi
que le sait l'honorable député de Grey-sud (M.
Landerkin), car il avait entrepris une partie de la.
tâche et aidé à terminer le chemin de fer dont je
parle. J'ai appris beaucoup de choses au sujet des
chemins de fer. Vous pouvez croire bien des
choses à leur égard, niais vos opinions changeront-
beaucoup si vous venez à avoir une expérience pra-
tique. On- dit que chat échaudé craint l'eau
froide; je sais que depuis na première expérience
avec les chemins de fer je ne mue suis pas occupé
autant ni de leur construction ni de leur exploita
tion. Ainsi pour revenir à l'interruption de
l'honorable député, je suis prêt ici ou ailleurs à
voter ou parler pour protéger les droits des conmpa-
gnies die chemins de fer, bien qu'il puisse être plus
populaire de prendre l'autre attitude. Mais je suis
également prêt, par mon vote et ma parole à les
forcer de respecter les droits du publie
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Ainsi, quant au point sous discussion-car cela
a été une digression-je suis prêt, si les compagnies
se mjontrent disposées à négliger les mesures uéces-
saires pour la sûreté de leurs employés et des
voyageurs, h appuyer tout projet de loi qui pourra
être eeflcace, Mais je ne veux pas embarrasser ces
compagnies, particulièrement dans un temps oit
elles ont peine à gagner leurs dépetses d'exploita-
tion. Je suis prêt a voter pour tout ce qui peut
être nécessaire, mais je veux que les honorables
députés qui ont des propositions à présenter à la
Chiambre sur ce sujet assunent la responsabilité de
préparer une législation qu'ils pourront prouver
étre praticable et non onéreuse pour les conpagnies.

Mainteaitellesnant, relativemeaitaux échelles extérieu res,
elles ne sont pas toujours d'un aussi grand avan-
tage qu'on peut le croire. La grande objection,
d'après les meilleurs renseignements que j'ai pu ne
procurer, c'est que, coi mme question d'expérience,
on s'en sert rarement. Même quant il y a une
échelle extérieure, les hommes préfèrent monter
par l'échelle qui est à l'extrémité du wagon, comme
ils le font maintenant. L'épreuve pratiqueestIhabi-
tude et l'usage suivi par les hommes qui se servent
de-ces appareils et s'y accoutument et non les
opinious théoriques (le ceux qui examinent le sujet
de loin. On peut dire-que deux échelles valent
nieux qu'une, ou qu'une échelle extérieure est
préférable à une échelle dans un coin. Malis l'ex-
péricace des hommes est que si vous mettez les
deux échelles, une seule est employée. Relative-
nent alux-
-barres de fer courbées, s'étendant depuis le haut de
chtuie échelle jusqu'à un support solide posé à côté de la
passerchle, et disposées de façon à aider ceux qui monte-
ront sur le toit au moyen de ces échelles.
-les raisons que le viens d'énumérers'y appliquent
églement Si ces barres le fer sont placées sur
quelques wagons et ne le sont pas sur d'autres,
leur absence, quand il n'y en n'aura pas, causera
phis d'accidents que leur présence ne pourra
en em pêcher. Ceux qui ont surveillé les sarre-
freins sur les vagons à fret doivent avoir été
émerveillés en voyant l'agilité qu'ils acquièrent.
Marcher sur une classe particulière de wagons
devient une seconde nature. La chose la.plus dan-
gereuse que vous puissiez faire est d'étahlir une
ditlérence dans les wagons de manière à te que des
appareils qui existent dans un ne se trouveront pas
dans lautre. Personne ne peut nier (lue l'applica
tion des freins sur les trains de fret soit une chose
difficile et dangereuse. Mais les hommes qui tra7
vaileut dans les fonderies, les hauts-fourneaux, le
mines de houille et auttes grandes industries,.ont
des endroits dangereux, et ils doivent. compter;
pour se protéger sur leur habileté et leurs connais
sauces en se servant des appareils de leurs métiers,
Toute tentative pour protéger ces ho mes autre
mient peut réellement augmenter le danger auque
ils sont exposés ; et c'est pour cette raison impor
tante qu'une proposition de. cette nature doit êtri
examinée à tousles points de vue.

Or, l'honorable _député parle de la position dej
ngnus dans le train., Eh bien ! il sait par expé
rience que les voyageurs sont, prompts à s'inpa
tienter, souvent ils s'impatientent outre, mesure
quand ils sont forcés d'attendre. Le bill stipul
que tous les wagons avec attelages automatique
ser placés ensemble sur le train. Nul doute qu
Ph1ooable député sait quel retard peut causer l
garage nécessairepour placer les wagons ensemble

NI
L'application d'une semblable loi causerait souvent
une grande perte de temps. Le fait de savoir si
cela augmenterait le risque du danger ou non est
fine question que les hommes du métier peuvent
seuls résoudre. Je ne vois pas qu'il y ait beaucoup
à gagner dans le cas des trains de fret. 'lais dans
un train mixte il y aurait ui grand inconvénient
pour le publie, parce que les voyageurs seraient si
longtemps à attendre pendant que les wagons se-
raient accouplés en la manière proposée, que l'avain-
tage d'avoir un wagoi à voyageurs attelé aux au-
tres pour faire de petits voyages, serait virtuelle-
ment nul. Il faudrait faire tarit de garage lorsque
des wagons seraient munis d'attelages automatiques
et que d'autres ne le seraient pas, qu'il serait pres-
que impossible de former un train dans un temps
raisoiimable. Dans plusieurs endroits où il y a peu
de facilités de garage, comme tel est le cas pour
»os petites lignes de chemins de fer qui, après tout
sont les plus utilisées par la population des districts
ruraux, il serait presque impossible de faire le
garage sans un retard tel qu'il nuirait au trafic, et
il en résulterait une si grande perte de temps que
les compagnies pourraient dlifficileient consentir à
s'y soumettre. Un des résultats serait qu'elles
refuseraient de laisser le f-et à ces endroits parti-
culiers, et elles seraient forcées (le le transporter
dans de plus grands centres oh le garage pourrait
se faire dans la cour de formation des trains au
moyen des locomotives et des hommes le cour
employés à cette fin.

-Maintenant, arriviant aux questions plus impor-
tantes des heures de travail de surcroit et des
repas, la proposition de l'honorable député semble
très belle ens théorie, mais je crois qu'elle va au peu
trop loin. L'histoire de nos deux grands chemins de
fer, car c'est virtuellement la base de notre réseau,
d'après ce que je sais, nous fournit le meilleur cri-
tériumn du fonctionnement du présent système. ls
s'en sont bien trouvés, et si vous voulez fixer funle
heure particulièrepour touslesemployés vous créerez
la confusion. -Celui qui connaît quelque chose de la
manutention du fret et de l'ouvrage des cours, sait
que le public veut que le fret coûte le mtoins cher
possible. Vous verrez qu'il est impossible de con-
( luire toutes les affaires d'une grande compagnie de
chemin de fer avec précision. Autant vaudrait dire
qu'un homme actif et occupé dans son bureau qui
a un clavigraphiste, devrait être forcé d'envoyer ce
dernier prendre son lunch à heure fixe chaque jour,
bien que le clavigraphiste pût aimer ' changer
d'heure, et que l'intérêt de son patron l'exigeât.
Or, prenez un de ces grands chemins de fer dont le
trafic s'élève chaque année à plisieurs millions, de
tonnes et qui a un grand nombre de cours et d'atres'

- endroits de cette sorte, croyez-vous que cette pro-
position pourrait être applicable ? Les employés de
ces grands chemins de fer vous diront eux-mêmes

1. quece serait imnpossible. ,Ils s'entendent entre eux'
- pour l'hetirè' des repas suivant leur commodité

particulière. ien entenail est bon d'avoir de
'uniformité quand c'est possible, niais dès que vous

s voudrez la rendre obligatoire, de nombreuses diffi
-cuItés surgirent.

M l'Orateur il y a un grand nombre d'anti-es
choses, plus importantes'surnu grand chemin de

e fer au sujet' desquelles nous pourrios légiférer, si
s vous voulez absolumient:avoir une législation pater
e nelle. A noins quelhonorable deputé ne démon
e tre qu'il existe réellement desgefsil ne doit pas
. prendre un sujet particulier comne les heures des
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repas, et chercher à légiférer sur -ce point.
Ensuite, quant au travail de surcroît, l'honorable
député sait-il ce que cela peut signifier? Chaque
chemin <le fer a une liste indiquant les heures aux-
qnlelles ses employés peuvent être appelés à travail-
ler sans salaire supplémentaire, car ils ne travail-
lent pas toujours. Je dis que la présente économie
des chemins de fer est avantageuse au public.
J'ai été moi-même dans les chemuins de fer, j'ai ei-
ployé des milliers d'hommes et-je crois savoir quel-
que chose <le la manière de conduire les affaires d'un
chemin de fer. Je dis qu'il n'est pas <le l'intérêt
des employés de vouloir mettre leurs patrons dans
une situation lui peut nuire aux affaires qu'ils font,
sans parler de l'accommodement du public, qui est
une plus haute considération que l'intérêt les emi-
ployés ou des compagnies. Nous savons tous que
l'économie dans le temps et dans tous ces arrange-
ments est essentielle pour exécuter les travaux
merveilleux dont nous avons besoin et que l'univers
exige aujourd'hui. Je crois que la meilleure loi
possible est de laisser, autant que possible, les
patrons et les employés s'entendre entre eux. Je
nue pense pas qu'il soit sage ou jr ste, dans l'intérêt
des ouvriers, de leur faire croire que ceux qui les
emploient les oppriment. J'ai plusieurs fois visité
les ateliers les grandes compagnies de chemins de
fer. J'ai voyagé sur leurs lignes et j'ai eu à diriger
de grands établissements où il y avait un très grand
nombre d'hommes, et il n'y a aucune difficulté et
les hommes ne s'occupent pas de ce que peut être
la loi.

J'ai employé des ouvriers dans l'Etat du Michi-
gan, où il y a toutes sortes de lois et où les grèves
créent beaucoup plus d'ennuis qu'ici. Je m'oppose
à ce que l'on nous demande le faire des lois somp-
tuaires de cette nature, à ce que l'on nous impose
la responsabilité de faire des règlements concer-
nant les patrons et les ouvriers.

Je dois dire à l'honorable député qu'il est peu de
questions plus importantes, ài mon avis, que quel-
ques-unes <le celles qu'il a tenté de traiter dans son
bill. Il veut changer entièrement l'esprit dle notre
loi en ce qui a trait aux compensations. Il va
créer (les règles arbitraires pour appliquer à tous
les cas. Ce n'est pas là la liberté, la justice, le
sens anglais, ce n'est pas -le principe de la liberté
publique. Le véritable principe est de mesurerles
compensations à la gravité du tort causé, et laisser
à un tribunal, à un juré ou un juge, le soin de
juger la chose. A mon avis, le meilleur tribunal
est celui qui se compose des deux, du juré et du
juge. Où allez-vous vous arrêter si vous entrepre-
nez le faire des .lois de ce genre concernant les
dommages? Je ne resterai probablement pas long-
temps dans cette législature, mais il en viendra
d'autres qui auront la même responsabilité que
nous avons, et c'est avec beaucoup de prudence
que nous devons toucher aux règlements, concer-
nant les compensations qui font partie du meilleur
système constitutionnel de l'univers, le système
anglais.

Ainsi done, M. l'Orateur, sans avoir étudié par-
faitement ce bill, j'ai signalé quelques-unes les ob-
jections sérieuses que je vois à son adoption, et
l'honorable député ferait bien d'étudier attentive-
ment ces objections avant <le vouloir légiférer à ce
sujet de la manière sommaire qu'il propose.

Il nous impose la tâche d'accepter ou de rejeter
les divers points de son bill. Chaque année le

M. TISDALE.

même fardeau nous est imposé, par des mesures de
ce genre, et autre bill sur l'ordre du jour,
dc légiférer sur des questions que l'on ferait aussi
bien, à mon avis, de laisser de côté. Je le répète
donc, je nie soucie peu que l'individu soit un légis-
lateur, nn pauvre homme, une compagnie de che-
min <le fer, un ouvrier, et par mon attitude et ma,
voix dans cette chambre, je défendrai to'ujours
ce que je crois être l'intérêt du pays et conforme à
l'esprit de justice.

M. DAVIN: Après le discours élaboré de mon
honorable ami (M. Tisdale) je n'occuperai qu'une
ou deux minutes du temps de la Chambre. Il y a
des points <le ce bill qui. me semblent très impor-
tants, mais je lois dire qu'il y en a d'autres qui
sont certainement déraisonnables, et lorsque cette
mesure sera soumise au comité je proposerai que
l'on retranche les paragraphes a, b, c et d <le l'ar-
ticle 2. Ces dispositions ne feront que soulever de
l'opposition de la part des ccmpagnies de chemins
de fer, et je suis informé, par la plus haute autori-
té, parlant des employés' de chemin de fer, qu'ils
n'ontpas besoin cde ces dispositions, qu'elles seraient
inutiles.

Je remarque que depuis l'année dernière quatre
dispositions ont été ajoutées à ce bill, et l'article
10 renferme une foule de choses que je ne saurais
certainement pas approuver.

A propos des observations de l'honorable député
de Norfolk-sud (M. Tisdale), je désire signaler
qu'il y a certains avantages à lgiférer, ou tenter de
légiférer dans ce sens. Je crains que devant le
comité des chemins <le fer ce bill ait aussi peu de
chance d'être adopté qu'en a eu mon bill en 1891,
bien que-sir John Thompson, alors leader de la
Chambre, m'eut promis de mettre mon bill, ce qu'il
a fait, parmli les ordres lu gouvernement; et bien
que mon bill fut ainsi soumis au comité avec la
la haute approbation du gonvernement, néan-
moins, un membre du gouvernement, qui n'est pas
dans cette chambre maintenant, se leva et demanda
un nouveau délai pour étudier les points importants
de ce bill. Le principal épisode de la fin tragique
dle. mon bill dans le comité des chemins de fer, en
1891, fut un discours <le mon honorable ami
(M. Tisdale), discours très ressenmblant à celui
qu'il a fait aujourd'hui. J'espère que l'honorable
député ne porte pas sur luisce discours comme for-
mule pour les jeunes législateurs qui présentent des.
bills de chemin de fer au parlement.

On se demandera pourquoi je n'ai pas présenté
de bill depuis 1891 ? Je vais m'expliquer; c'est
pour deux raisons. Voici la première ; c'est qu'il
faut (lire, à l'honneur de la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, que les deux disposi-
tions du bill que je considère les plus importantes
pour le Nord-Ouest sont appliquées par la com-
pagnie elle-même. Par exemple:

Il y a encore les crochets d'attelage automa'
tjques, . et la compagnie adopte rapidement ce-
système, et les officiers <le la compagnie me disetd
que cela est ',dû à maes efforts pour obtenir-cette
législation. Voilà une raison pour laquelle je n'ai
pas présenté un autre bill.

Une autre raison, c'est qu'après sa deuxième
lecture, après son inscription sur les ordre di
gouvernement, après sa prise en considération dans
le comité des chemins de fer-ot il mn'a·été ipos
sible d'entrer, tant la foule était grande-j ai com
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pris de suite que mon bill rencontrait l'opposition
de tous les membres, libéraux et conservateurs,
Grits et Tories.

Lors du vote, quatre députés seulement votè-
rent avec moi, et (rits et Tories, libéraux et
conservateurs votèrent contre moi. Si je puis
faire allusion à ce qui a en lieu aujourd'hui, il y a
cela.qui rend complètement inutile toute cette dis-
cussion à propos des billets de faveur de chemin
de fer. Le pouvoir des grandes compagnies de
chemin de fer ne dépend pas (le cette question de
billets de faveur. Mais je crains de violer les règle-
ments de la Chambre. Votre froncement de sour-
cils, M. l'Oraýteur, ne suffit. Rien n'effrayait les
dieux de l'Olympe comme un froneement de
sourcils de Jupiter; alors tout l'Olympe tremblait
c'est ce que je fais quand je vois s'abaisser ces a-..
gustes sourcils. Mais je prétends qu'on agit sage-
ment en se faisant l'interprète d'une classe inpor-
tante de la société, et en soumettant une législa-
tion comme celle-ci, et bien que je ne puisse pas
appuyer le bill in toto, vu qu'il n'est pas complet
et qu'il sera l'objet de quelques amendements,
j'en appuierai la deuxième lecture, et s'il est renvoyé,
a.u comité des chemins de fer je nie rendrai à ce
comité pour donner i l'honorable député qui a
charge de cette mesure tout l'appui qu'il me sera
possible de donner. Je lois dire, cependant, à
l'honorable député qu'il a autre chose à craindre.
qu'un vote dans cette Chambre.

Advenant six heures la séance est suspendue.

Séance du soir

tions de son bill actuel ont été proposées dans cette
chambre en 1887 et 1888.

Je regrette que l'honorable député de Simcoe-
nord (M. McCarthy) ne soit pas en chambre ce
soir, car s'il était ici, je pourrais prouver que, avec
un autre homme de mon comté, j'ai rédigé un bill,
dans le but de le faire discuter en chambre par M.
McCarthy. Je dis donc, M. l'Orateur, que ces
messieurs sont injustes à mon égard en m'accusant
de négliger mon devoir en parlement en ne présen-
tant pas de mesures favorables aux intérêts des
ouvriers du pays. Je repousse cette acceusation et
je déclare que dans toute question présentée en
parlement dans l'intérêt dès ouvriers, je n'ai
jamais négligé mon devoir, mais que j'ai toujours
de toutes mes forces encouragé telle législation.

Avant de discuter le bill, M. l'Orateur, je désire
attirer l'attention de l'honorable député (M. Casey)
et de la Chambre sur ce qui est résulté de la pré-
sentation de ma résolution en 1891. Depuis cette
époque, le gouvernement, par l'intermédiaire du
ministre des Chemins de fer et Canaux, a mis sur
ses chemins de fer des appareils de sûreté dont on
a fait l'essai de temps à. autre. Et, M. l'Orateur,
on fait aujourd'hui l'essai, sur les chenins de fer du
gouvernement, d'une les plus importantes inven-
tions pour la protection des employés de chemins
de fer. Je veux parler des crochets d'attelage
automatiques, et je sais que 12 ou 14 de ces articles
sont mis à l'épreuve. Je dois aussi mentionner que
dans la ville où je demeure on a fait breveter un
couplet d'attelage automatique qui ·a été expédié
l'autre jour poùr être soumis à l'épreuve.

Mon honorable ami (M. Casey) parle, dans son
premier article, d'un certain frein destin' il rendre
plus sûr l'arrêt des trains en) tout temps. Il s'agit

M. INGRAM: M. l'Orateur, l'honorable auteur je crois d'un frein récemment inventé et destiné,
le ce bill (M. Casey) a certainement droit à quel- à rendre de grands services. - Mais je crois savoir

que mérite pour avoir présenté une législation de que d'autres appareils du mnie genre ont été bre-
ce genre. Néanmoins, en homme qui s'y connaît en vetés en Canada, et la' question, pour les compa-
chemin de fer, je dois dire que je n'approuve pas gnies de chemins de fer canadiens,' est de .savoir
entièrement tous les détails de cette niesure. lequel adopter. C'est ce qui les enipêclient d'en

L'honorable - député (M. Casey) nous a dit adopter un immédiatement.
d'abord qu'il n'allait pas discuter la question de L'article 2 du bill dit:
juridiction ; je n'ai pas non plus l'intention de dis- '. Tous les wagons à fret fermés construits en Canada,
cuter cette question. Il a aussi exprimé l'espoir pour être employés sur des chemins <le fer canadiens, de-
<le ne voir entrer aucun esprit de parti dans cette vront, après la sanction du présent acte, être d'une hiu-
discussion, que les deux partis dans la chambre teurréglementaireuniforme, approuvée par le ministre

des Chemins de fer et Canaux, et pourvus des accessoires
étudieraient la- mesure dans son mérite. C'est suivants pourla sûreté des employés de chemins de fer:-
avec plaisir que j'ai entendu - l'honorable député (a.) Passerelies s'allongeant -automatiquement, for-
faire cette déclaration à la Chambre, et cela ne mant un passe-avant sûr d'un wagon à l'autre;

(b.) Une main-courante continue, à une hauteur uni-met eu -mémoire ce qui est arrivé il y a quelques forme et convenable, avec supports suffisamment solides,
années, lorsq'ne j'avais le privilège de soumettre à d'un côté de chaque passerelle, sur toute la longueur du
la Chambre une résolution attirant l'attention des wagon.
coipagnies de chemins de fer du pays, et de tout M. l'Orateur, tout Canadien pratique sait que
homme public canadien' sur la nécessité de mieux c'est là une chose impôssibie ; et pourquoi ? Parce
garantir la sûreté des employés de chemins de fer que vous ne pouvez obtenir 'une hauteur uniforme
du Canada. 'dans un trair- composéde wagons à marchandises,

Depiis cette époque, les' journaux partisans de de wagons h foin, à viande et de wagonîs à fret ordi-'
l'honorable député (M. Casey) ainsi qu'un certain naires. Ainsi donc, cette disposition est de peu
nombre de ses amis politiques, ont déclaré dans d'imlportance.
mon comté qu'en présentant' cetté résolution en ' Maintenant, quant 'à la main-courante continue,
Chambre je n'avais fait que prêcher pour. ma; pa- l'honorable député, de 'Norfolk-sud (M. Tisdale) "a,
roisse. Ils ont aussi dit que je navaisfâit rien autre ce soir, attiré l'attention.de la-Chambre sur l'im-
chose depuis, à ce sujet, et" lue maintnant il était praticabilité de la chose. M ' Orateutr,ce bill de-
du devoir de l'honorable député (M. Casey), qui ne -vrait avîoir pour objet de faire :dispataître, pour
représente pas un comté où, il réside des employés les employés à bord des ,trains toute nécessité de
'le chemin de fer, de piésentër un projet de loi sur nionter-sur les chars ;et;si des, crochets d'attelage
cette question. automatiques e des freins~ air sont appliqués à

L'honorable député (M. Casey) sera peùt-être tous les trains, il n y a aucune nécéssité pour 1 a
surpris d'apprendre que quelques unes des disposi- doption de cet article du bil
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Mon honorable ami d'Elgin-ouest (M. Casey)
m'a jeté un regard inquisitif lorsque dans le cours
des observations (le mon honorable ami d'Assini-
boïa (M. Davin), j'ai dit " écoutez, écoutez," mais
je dois lui dire que je désapprouve l'article 2 de
son bill et ses dispositions. Et pourquoi ? Parce
que la législation proposée dans cet article et ses
dispositions est incompatible avec le siècle. Elle
ne répond pas aux sxigences du jour. Cette lé-
gislation n'est pas necessaire aujourd'hui connue
elle létait en 1887, lorsqu'a été présenté d'abord le
bill dont j'ai parlé. Les chars, dans plîsieurs Etats
<le l'Union, et un grand nombre (le chars en Cana-
da, ont maintenant des crochets d'attelage breve-
tés et des freins automatiques. Vous voyez donc
que la nécessité <le monter sur les chars est pres-
que disparue, et il est le notre devoir de légiférer
de manière à ce que le serre-freins ne soient-pas
obligés de monter sur les chars.

L'honorable député veut que ce changement dans
la construction des chars soit opéré dans une limite
de deux ans. L'adoption dle cette disposition vou-
dira dire tout simplement que les compagnies qui, de
tenps en temps, construisent leurs chars -avec -des
appareils anéliorés, se verront forcées d'ajouter a
les frn is considérables, les passerelles autoiatiqu oes
et les mains-courantes en fer sur leurs chars. Je
suis d'avis que cel-i serait inutile : oar si les em-
ployés sont obligés dle marcher sur la couverture
des chars, il faut s'efforcer (le diminuier autant que
possible les dangers qu'ils courent. Il arrive sou-
vent qui'en imarchant sur les chars les hommes
pensent à toute autre chose qu'à la marche du train.
Après une longue habitude ils deviennment moins at-
tentifs que les nouveaux employés Vous ne vou-
lez pas d'une imain-courante sur un char tandis qu'il
n'y en aurait pas sur l suivant, car cela augmente-
rait le danger au lieu le le diminuer. Cela serait
plus dangereux que dans le cas des trains sans
main -courante aucune.

Je ne discuterai pas les dispositions relatives aux
pénalités, car je nie pense pas que cette partie <le la
législation soit adoptée par la Chaimbre, et, à titre
d'intéressé dans les entreprises de chemins de fer,
qu'il serait dle l'intérêt des compagnies de les adop-
ter.

Mlaintenant, pour ce qui est de mettre à la tête
des trains les chars pourvus le freins à air autoia-
tiques, afin que les locomatives soient pouri iies de
ces appareils et puissent ainsi conluire les trains
-plus facilement, je dois <lire que sur certaines lignes
dle ce pays, le Canada du Sud, le MicliiganCentral,
le Grand Tronc qui traversent le district où nous de-
meurons, l'honorable (M. Casey) et moi, on a pour
pratiqie de placer ces chars à la tête des trains.

L'idée d'appliquer cette règle aux trains locaux
est simplement hors dle question, pour la raison que
l'on enlève et ajoute des chars à presque chaque
station, et l'application de cette règle causerait une
grande perte de tenps.

Nous avons en outre une disposition relative aux
heures supplémentaires ; je ne doute pas que dans
certains cas ce serait là une bonne chose ; mais je
crois savoir que les compagnies dtu Grand Tronc, du
Pacifique Canadien, du Canada du Sud ont certains
arrangenients avec leurs employés pour leur payer
les heures supplémentaires. Je ne saurais dire si
ces arrangements sont suivis ou non.

J'ignore quelle est la pratique suivie sur le
chemin de fer Intercolonial.

M. INORAi.

L'article suivant traite de l'heure des repas <les
hommes de cour et autres personnes travaillant dans
les cours. Je ne sache pas qu'il y ait jamais eu de
plainte à ce sujet. Je crois que dans certains cas
on a aujourd'lai ces heures -régulières. Je n'ai
aucune objection spéciale à soulever contre cette
partie du bill ; cela pourrait avoir un bon effet, et
ne saurait faire aucun mual.

L'article suivant traite des compensations dans
le cas de blessures. Je sais quela loi actuelle n'est
pas très satisfaisante sous ce rapport.

Il y a quelques années la législature d'Ontario
adopta un acte it cet effet, et certaines compagnies
de chemins de fer ne devaient pas être affectées par
cette loi vu l'existence chez elles de certaines asso-
ciations d'assurance. Je crois qu'il faut faire
quelque chose dans ce sens. -Si l'acte d'Ontario ne
Z'applique pas aux compagnies <le chieiins de fer de
cette province je crois que cette Chambre devrait
alors adopter quelque législation f ce sujet, et
j'appuierais volontiers toute loi clans ce sens.

L'article suivant traite <le l'indemirnité aux
employés devenus infiriiies pont la vie. Dans cer-
tains cas les hoiiiies rendus inft-ilies ont eu beau-
coup à souffrir, et on en a tiré certains avantages,
pour sauvegarder les intérêts des compagnies cont re
les réclamations ties employés. Ce bill pourrait
contribuer à faire disparaître cette lacune.

Quant àt la négligence contributive, c'est un
point tout à fait spécial, et je crois que l'on devrait
faire quelque chose dans le sens proposé, car il
petit arriver que des contremaîtres en charge de.
certains travaux ou des officiers en charge de trains
soient parfois négligents, inênie après avoir été
notifiés il cet effet.

Maintenant, l'honorable député de Norfolk-sud
(M. Tisdale) a soulevé quelques objections. J'ap-
prouve ce qu'il a dit au sujet, <e la main-courante
continue, car je crois q ue cet appareil ferait plus de
mal que le bien, causerait plus d'accidents qu'il
n'en éviterait.

Pour ce qui est des passerelles, le fait qu'il vient
dans le pays des chars anéricains ayant des passe-
relles de tout genre et le toutes hautetrs rend
cette proposition sujette f la même objection que
la main-courante continue.
- Quant aux échelles extérieures, j'adm<nets avec
l'auteur dt bill, qu'elles devraient être sur cliaque
char. Pour épargner du temps, les employés sont
souvent obligés de mionter sur diverses parties- d'un 
train, et ces échelles sont beaucoup plus sûres que
celles placées à l'extrémité du char.

Relativement aux barres de fer courbées au haut
de chaque échelle, je vois peu d'avantage dans cet
appareil, et je ne pense pas que l'on doive imposer
cette nouvelle dépense aux commpagnies de chemins
de fer. Je crois que les chars offriraient une sûreté
suffisante avec les appareils que j'ai déjà men-,
tionnés.

Je n'ai rien de plus à dire sur la question à,pré-
sent. Si le bill est renvoyé au comité- je serai
heureux d'en discuter alors les diverses dispositions.

M. HAG'GART : M. l'Orateur,- j'ai quelques
motsàdire au sujet du bill présentemeit devant la
Chambre. Pour ce qui est le savoir si la Chambre
a juridiction eu cette matière, il n'y a aucun doute
qu'en ce qui- concerne les questions mmentionnees
dains le bill nous avons juridiction sur toute compas--
gnie de chemin de fer constituée en corpomation
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par cette Chambre. Quant aux dispositions du
bill, il s'agit peut-être de questions spéciales que
je ne puis discuter avec des connaissances suffisan-
tes ; mais je me base sur des renseignements obte-
nus de diverses compagnies de chemins de fer, de
même que de la compagnie dont j'ai imîoi-même le
contrôle.

Le premier article stipule que les chars munis de
freins à air devront avoir un certain appareil.
Aucun appareil spécial, que je sache, ou qui soit
connu des compagnies (le chemins <le fer ne s'ap-
plique à cette disposition. L'honorable député a
peut-être en vue quelque personne ayant un ap'pa-
rei1 breveté et qu'il désire voir appliq er aux divers
chemins de fer de ce pays. Je puis être mal ren-
seigne, mais on nie <lit qu'un M. Deyell, qui de-
ameure quelque part dans le voisinage de l'ho-
norable député d'Elgin-oucst (M. Casey), a un
appareil breveté <le ce genre. Tout ce que je puis
dire de cet appareil, c'est qu'il a été soumis aux
surintendants mécaniciens des divers chemins de
fer du pays, et j'ai le rapport lu surintendant mué-
canicien lu Grand Tronc à l'effet que cette inven-
tion ie mérite pas d'être prise en considération, ou
qu'il n'a pas eu l'intention d'en faire usage parce
qu'elle est réellement inutile. Nous allons forcer
les chemins <le fer d'adopter un appareil de cet
holite..

M. CASEY : Rien ne vous oblige d'introduire
cet appareil.

M. HIAGGART : Eh bien ! n'importe quel apDa-
reil. Les compagnies de chemins de fer n'en con-
naissent aucun d'utilité pratique dans ce sens,

M. CASEY : Il.y en a.

M. IHAGGART: Il n'y en a pas de connu les
compagnies de chemins de fer que j'ai consultées à
ce sujet. Il est possible que l'on invente un appa-'
reil réellement utile dans ce sens ; lorsque cela aura
été démontré les compagnies de chemins de fer
l'adapteront aux divers trains de fret dans tout le
pays.

Le deuxième article du bill, si admirablement
discuté par lhonorable député de Norfolk-sud (M.
Tisdale), et l'autre honorable député d'Elgin (M.
Ingram), a trait à la hauteur uniforme des chars à
fret construits en Canada. Quel est l'objet de cette
uniformité ? L'honorable député dit que c'est dans
le but d'appliquer des passerelles. automatiques
reliant avec sûreté les chars. Coînmènt cela est-il
possible? Il faudra charger les chars"d'un poids
égal pour avoir une hauteur -uniforime. Un char,
pourra être plus chargé qu'un autre, de manière à
baisser de 3 ou 4 pouces, et l'application de la pas-
serelle automatique, deviendrait impossible En
outre, l'attelage entre les wagons doitavoir une
certaine extension; or,; avec cela, comment allez-
vous appliquer la passerèlle aiutomatiqiue de. tma-
nière à obtenir une hauteur uniforine '

Le paragraphe 3 stipule-

Une main-courante contiviue, une hauteur uniforme
et convenable, avec supports suffsamment solides, d'un
«té de chaque passerelle, sur toute la longueur du wagon.

LUobjection à cette:disposition a été avec raison,
soulevée par les honorables députés de Norfolk:sud
(M. Tisdale) et d'Elgin(M Ingram) Aux Etat
Umis vous aurez des wagons dépourvus de cette
passerelle, de sorte ue cette disposition a lieu

d'être une protection pour les employés sera tout le
contraire. Par une nuit obscure, un employé trou-
vera une main-courante sur un char tandis que le
char suivant n'en aura pas, ce qui lexposera davan-
tage aux accidents. Oi me dit que ce plan a été
mis à l'essai par quatre ou cinq chemins <le fer de
l'autre côté de la frontière--la ligne de la Rive Sud,
le Michigan Central et autres-qui l'ont toits aban-
donné comme étant pire qu'inutile.

La disposition c dit:-

Des échelles extérieures du côté opposé des extrémités
de chaque wagon, descendant jusqu'au bas du châssis du
wagon de manière à ce qu'un degrécde l'échelle soit placé
au-dessous du chassis-ces échelles devatt être posées
tout près du bout du côté où elles seront fixées.

L'honorable collégue le l'honorable député d'El-
gin croit que c'est là un appareil utile. Les compa-
gnies <le chemins (le fer que j'ai consultées au sujet
(lu bill <le l'honorable député disent que cet appa-
reil ne sera jamais mis Ci usage.

Il y en a qui disent qu'on pourrait s'en servir,
mais que l'échelle en usage actuellement suffit pour
toutes fins utiles. La partie du bill qui prête le
plus à objection est peut-être l'article 8:

Tout employé de chemin de fer, qu'il soit employé sur
des trains ou des locomotives, ou dans les bureaux ou
gares d'une compagni, de chemin de fer, ou . leur sujet,
et qu'il soit payé au trajet, à la journée. au mille, à l'heure
ou autrement, aura droit à un suoplément <le gages, au
po rict de son salaire ordinaire par trajet oit mille, pour
chaque heure nu partie d'heure au delà de dix heures (ou
quel que soit le temps plus court qui aura été convenu
entre la compagnie et I employé comme le temps régle-
mentinre de son service) pendant laquelle il.sera retardé
ou tenu à l'ouvrage par accident, le mauvais temps, les
ordres d6 son supérieur ou toute autre catfse ion attribua-
ble à sa propre incurie ou à la négligence de ses devoirs.

'outes les compa*gnies de cheminis de fer dans le
pays ont un règlement qui pourvoit à cela. Va-t-
on présenter une loi pour forcer une compagnie de
chemin de fer à payer un taux particulier de gages
à un individu à son emploi ? -Je ciois que cet
article subira à bon droit de très fortes objections.
Puis vient l'article 9 qui décrète:

Tout homme de cour et autre personne employée à une
gare ou dans la cour de formation des trains, ou sur une
locomotive employée à former les trains, aura une heure
pour un repas entre midi et deux heures de l'après-midi
et une-heure entre minuit et deux heures du matin.

Il serait impossible de mettre cet article à exécu-
tion, car ce serait retarder les trains. L'action-doit
être continue. Toute:conpagnie de chemin de fer
accorde un certain temps, ie heure par jour, à ses
.employés pour qu'ils prennent leur repas du midi
ou de minuit, iais on ne peut l'obliger à mettre ce
temps à heure fixe, car ce serait suspendre tout le
trafic sur -les chemins de fer à cette heure particu-
lière. -

Un autre. article pourvoit à une compensation
pour le( employés blessés dans l'exercice de leuirs
fonctions.;;Ehbien ! s'il n'y a pas négligenceconcur-
rente-de:la part de l'employé, celui-ci a droit à une,
actioi contre la compagnie. -La compagnie est'-,
responsable:; et pour tous les autres accidents,: il y
tin fonds- d'assurance créé par pr es ue-toutes les
comþagries, qµue pssèdent et auquel souscrivent
les employés, eux-moines, et dans: certains cas, les
compagn es y contribuent pour une forte somme.
Lia Compagnie du Graánd Tronc» verse tous les aim s
:810,000 dans ce'onds. Ce fonds esadministré
par les enmployés -eux-moêmes, et je crois quee lors ,

qu'il y a négligenîce concurrente, lorsque lemployé
lui-mn optrbe à'ciden dans lequel il est -
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blessé, les compagnies de chemins (le fer ne de-
vraient pas être obligées de payer plus que la
somme fournie par le fonds destiné à. payer les
dommnagèeset auquel les compagnies contribuent
pour une forte sonnue. Une autre disposition
porte que :

Le certificat de deux médecins compéter.ts et désinté-
ressés sufflira pour prouver l'infirniité perpétuelle.

Je ne comprends pas bien ce que cela signifie.
J'ignore ce qui constituerait un médecin compétent.

Je suppose que cela signifie un médecin qui a
subi ses examens et a obtenu un diplôme régulier.

M. CASEY : Un juge présidant à l'instruction
du proçès le saurait probablement.

M. HAGG ART : Qu'appelleriez-vous un médecin
désintéressé? On ajoute dans la disposition:

Et le certificat du médecin qui soignera le blessé suffira
pour prouver son incapacité de travailler.

Est-ce là tout ce qui est requis pour les besoins
de la preuve dans ce procès. Le certificat (le deux
médecins désintéressés ? N'accorde-t-on pas le droit
d'interroger ces médecins en cour sur la manière
dont ils sont arrivés à leur décision ? Non, le certi-
ficat serait définitif.

L'honorable député, je n'en doute pas, a présenté
un bill, avec les meilleures intentions du imonde.
Il se peut que quelques-uns des renseignements que
je possède relativement aux questions techniques
ne soient pas exacts. Si l'honorable député consent
à renvoyer sen bill au comité des cheminE. le fer,
nous aurons peut-être l'occasion d'y entendre l'opi-
nion de spécialistes, car les compagnies de chemins
de fer y sont généralement représentées ; s'il'y a
des objections au bill, ces messieurs nous les expo-
seront. Je crois que les intentions de l'honorable
député sont les meilleures possibles, et son bill
mérite dans tous les cas, un examen approfondi en
comité. Je lui conseille donc de renvoyer son bill,
après deuxième lecture, au comité des§ chemins de
fer pour y être discuté à fond.

La proposition est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

M. CASEY : Je propose:

Que le bill soit renvoyé au comité permanent des che-
mins le fer et canaux.

En faisant cette proposition, je désire répondre
à une ou deux objections qui ont été soulevées de-
puis que j'ai parlé .la première fois. J'aurais dé-
siré, conue je l'ai déjà dit, gue ce bill fût renvoyé
devant -un comité plus restreint de spécialistes, où
il y aurait eu plus de chance d'étudier le mérite
du bill qu'il peut y en avoir au comité (les chemins
de fer. Mais je dois accepter le conseil de Phono.
rable ministre comme un moyen de faire faire un
pas (le plus au bill.

J'ai peur, cependant, par l'apparence du temps,
par les remarques de l'honorable député de Nor
folk-sud (M. Tisdale) et celles du ministre des
Chemins de fer lui-même, que les craintes de mon
honorable ami le député d'Assiniboia ne se réa-
lisent. J'ai peur que ce bill ne soit 'envolé au
comité des chemins de. fer qu'avec l'intention de
l'y étouffer en y mettant le plus de forme possible.
L'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin) a ra-
conté, en termes presque larmoyants, le sort d'un
poupon qu'il avait nourri lui-même pendant quel-

M. H AOoAnT.

que temps et qui, envoyé à ce comité y fut tranl-
quillemîent étranglé. Il nons lit que c'est le même
homme qui y a joué le rôle d'étrangleur de bébé
qui a fait cette après-midi le discours menaçant-
que l'on sait au sujet de ce bill. Je veux parler de
l'honorable député <le Norfolk-sud (M. Tisdale).

Puis, mon honorable ami le ministre les Chemins
de fer (M. Haggart), bien qu'il ait consenti à laisser
le bill subir sa deuxième lecture, indique claire-
ment qu'à ces yeux ce bill est impossible. Les.
différentes compagnies de chemins de fer, avec les-
quelles il dit en avoir cônféré, lui ont évidemment
bien fait la leçon. Leur version à elles, il la con-
nait à fond. 'Mais il ne paraît pas être aussi net-
tement renseigné au sujet <le l'autre côté de la
question. Non honorable ami le député de Nor-
folk-sud et l'honorable ministre des Chemins (le
fer ont beaucoup insisté tous deux sur l'opinion
des hommes pratiques au sujet le ces dispositions,
en disant qu'aucun homme pratique n'accepterait
telle chose, qu'aucun homme pratique ne serait en
faveur de telle autre, et le reste.

Mais mon honorable ami le député de Norfolk a,
prouvé qu'il ne comprenait même pas la disposi-
tion du bill à laquelle il objectait, savoir le pre-
mier article, dans le temps même qu'il exprimait
cette prétention, et ni lui ni le ministre les Che-
mins de fer ne paraissent savoir que ce bill a été
élaboré presqn'en entier d'après les avis et en col-
laboration avec le Bureau Exécutif Canadien de la.
Fraternité des chemins le fer. Les hommes qui
composent ce bureau exécutif, doivent être, à mon
sens, des autorités pratiques ayant tout autant.de
poids à cet égard que l'honorable ministre des Che-
mins de fer ou l'honorable député de Norfolk.

Je n'ai pas la prétention de posséder moi-iême
les connaissances pratiques très profondes en ma-

tière de chemin de fer, et voilà pourquoi j'ai écouté.
avec beaucoup d'attention et de respect les remar-
ques le mon honorable ami le député d'Elgin-est
(M. Ingrani). Il a mentionné certains points qui
méritent examen, et je voudrais parler d'un ou
deux de ces pointe. La question des mains-cou-
rantes continues est l'un des principaux points qu'il
a discuté, et la question de la formation des trains
-locaux en est un autre. Je dois admettre que, sur
ces deux points, les hommes qui m'ont conseillé
dans l'élaboration du bill n'étaient pas d'accord.

Un certain nombre d'entre eux étaient d'avis quele
fait d'avoir une main-courante sur certains -wagons,
quand on ne pouvait pas la rendre obligatoire sur
tous, donnerait lieu à la difficulté que mon hono-
rable ami le député d'Elgin-est a signalée, savoir
que cela pouvait induire quelqu'un. à espérer y
trouver ce qui n'y était pas. D'autres étaient
d'avis qu'un petit nombre de wagons seulement, sur
un train <le grande longueur; seraient 'privés de
cette" main-courante, et que là où le 'train en serait
partiellement muni, il y aurait plus 'de. sécurité' -
pour l'employé placé sur le desus d'un wagon;
qu'un peu de sécurité valait mieux qu'un' risque,
ininterrompu tout le-long du train.

Quant à la formation des trains locaux, je crois
que la prétention de l'honorable député mérite
examen.- Je ne'sache pas qu'il soit possible de
mettre définitivernent ensemble tous les wagons a
attelage autoniatique, dans la formation d'un train
local ou 'mixte. Il serait peut-être préférable de
faire une exception dans ce cas.' 'C'est ce qui n'a
été recommandé, mais j'ai omis de le faire en rédi
geant le bill. Mais, quant à l'effet que articl
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aura sur les trains directs de marchandises, disons
ceux formés à Windsor et se..rendant directement
à Ilontréal, je ne crois pas qu'il y ait de difficulté.

Mon honorable ami le député d'Elgin-est a aussi
attaqué toutes les dispositions contenues dans l'ar-
ticle 2 com~me n'étant pas pratiques. Je n'entrerai
pas dans une discussion. détaillée de cet article. Ce
sera, devant le comité et le pays en général, une
question entre l'opinion de l'honorable député et
celle d'autres spécialistes en matière de chemin de
fer. Je suis toujours d'opinion que mes conseillers
ont eni raison au sujet de ces articles, et que l'io-
norable député constatera lui-même que les objec-
tions qu'il soulevait étaient plus ou moins, je ne
dis pas absolument, mal fondées.

Mais il a émis une proposition générale qui nié-
rite d'être remarquée ; celle que nous devrions
tendre à supprimer, la nécessité des accessoires des
wagons auxquels cet article pourvoit. En ceci je
suis tout à fait d'accord avec lui. S'il avait remar-
qué ce que j'ai dit cette après-midi, il aurait su que
j'ai déclaré à la Chambre que j'aurais inclus l'intro-
duction 'obligatoire d'attelages et de freins à air
automatiques, si je n'avais pas compté que l'hono-
rable député le York-est (M. Maclean) aurait de
nouveau présenté le bill qu'il a présenté à la der-
nière session. J'ai l'intention, devant le cenjité.
des chemins de fer, de proposer l'insertion d'ar-
ticles équivalent à ceux du bill dont je parle. Je
suis tout à fait d'avis avec mon honorable ami qu'il
est le notre devoir le supprimer, autant que pos,
sible, la nécessité le ces accessoires. Mais jusqu'à
ce que nous ayons sur tous les trains les attelages
et des freins à air automatiques, les dispositions <lu
présent bill paraissent être, non seulement utiles,
mais uéeessaires pour la securité les personnes.

Mon honorable ami le député d'Elgin-est est quel-
que peu sensible à certaines attaques qui ont été
dirigées contre lui parce qu'il n'aurait pas fait son
devoir envers. les ouvriers en présentant un bill de
ce genre. Je ne l'ai pas attaqué et je n'essaie en
rien de tirer contre lui une conclusion de ce genre.,
Je crois qu'il devrait être hereu'x d'avoir l'occasion
dle discuter ce bill, au lieu de grounneler parce que
celui-ci a été présenté, quand même ce ne serait pas
par lui.

M. INGRAM : Je demande qu'on me permette
d'interrompre l'honorable député. Je crois qu'il se
méprend sur ce qué j'ai dit. Tout en le compli..
mentant d'avoir présenté le bill, j'ai signalé le fait
que ses amis ne laissent jamais passer l'occasion de
m'accuser d'insincérité dans tous ce que je fais pour
les ouvriers, tandis que, d'un autre'côté, nos amis
sont toujours prêts à lui rendre hotmage pour ce
qil fait.

ÎL C.-ASEY : Je dois dire que j'ai eu de la diffi-
culté à saisir ce que disait l'hon'orable député, sur-'
tout au commencement de ses remarques. Ce sont
les journaux, et non moi, qu'il accuse de sévérité à
son endroit. Naturellement, les journaux sont
capables de se défendre. Mais j.e ne comprends pas
que les journaux l'accusent d'insincérité dans ce
qu'il a fait pour les ouvriers.' D'après ce que j'ai
compris, l'accusation est qu'il n'a'jamais rien fait.

Quoi qu'il en soit, ce n'est pas la question que je
sis à disènter : je n'essaie pas du 'tout de tirer
cette conclusion dans tout'ce que j'ai à dire ce ,oir.
Mais mon honorable ami le député de Norfolk-sud
et Phonorable ministre des Chemins "de> fer se

sont- mépris au sujet des dispositions contenues
dans l'article 1, relatives aux appareils automati-
ques se rattachant aux freins à air. Mon honorable
amui le député d'Elgin-est a rendu justice au bill de
même qu'à moi-même et à mes conseillers à cet
égard, et il n'est pas tombé dans cette erreur.
L'honorable ministre des Chemins de fer a bien
inutilement introduit dans le débat le nom d'un
inventeur, et il est même allé jusqu'à (lire que l'in-
vention <le cet homme ne valait rien, au dire des
autorités mécaniques du Grand Tronc.

Je crois qu'une telle conduite est inexcusable de
la part de l'honorable ministre des Chemins de fer.
Je ne crois pas qu'il fût en rien (le son devoir de
publier dans cette chambre et par tout le pays une
déclaration, qu'elle soit vraie ou fausse, à l'effet,
que l'invention d'un tel ne valait rien. Il ne n'ap-
partenait pas, d'autre part, (le faire mousser tel ou
tel appareil pour les fins indiquées dans le hill; et
je ne l'ai pas fait.' Mais je dois dlire à l'honorable
'uinistre qu'il y a plusieurs appareils capables de
réaliser ce que j'indique dans cet article. L'hono-
rable ministre dit qu'il n'en connaît pas qui ait été
éprouvé, qu'il n'existe pas d'appareil pratique. Je
puis lui dire que l'appareil le M. Deyell pour cette
fiu--puisque son nom a déjà été mentionné, il n'y a
pas de raison pour que je n'en fasse pas autant-et
celui d'un autre personne dont le nom m'échappe
sont tous deux en opération, et avec succès. Sur
le chemin de fer Canada Atlantique depuis près
d'un an au moins. Ils ont été essayés, il y a quel-
que temps, dans la cour du chemin de fer Canadien
.du Pacifique à Montréal, et je crois savoir qu'ils
ont été l'objet d'un rapport favorable.

Et ce ne sont que deux des nombreuses inventions
qui existent pour avertir le mécanicien quand les
fieins à air fonctionnent mual pour une raison ou
une autre. Pour l'information de l'honorable
ministre, je puis dire que l'effet de l'un de ces appa-
reils est d'arrêter le train quand il y a quelque chose
de défectueux; l'effet de l'autre est le mettre un
sifflet en mouvement dans la chambre du mécani-
cien. Il peut y avoir une demni-douzaine d'autres
modes que je ne connais pas. Nous ne cherchons pas
à lier les compagnies de chemins de fer à tel ou tel
mode; iais, sous l'opération du bill, elles devront
pourvoir à un moyen d'avertir le mécanicien quand
les freins ne fonctionneront pas. Mon honorable
ami le député d'Elgin-est admettra avec moi, et je
crois savoir que c'est déjà fait, qu'une telle inven-
tion serait excessivement utile.

L'honorable ministre objecte à la disposition rela-
tive à la hauteur' des wagons, parce qu'un pourrait
être un peu plus hias qu'un autre par suite du poids
du chargement, Je'suppose que ca été l'une de ses
plaisanteries, ,ar il aime à ire. n effet, je ýsuis
sûr qu'il n'a pu êtré sérieux 'en prétendant que 'la
légère différence' de hauteur, causée par uhe diffé-
rence de degré de chargement empêcherait des
wagons, de construction uniformede présenter une
surface 'virtuellement égale en 'hauteur quand on
les attèle ensemble dans un train. Mais non hono
rable ami le député d'Elgin (M. Ingraui) et le
ministre des Chemins de fer n ont, pas une haute
idée de èette conception d'une hauiteur réglemen
taire pour tous les wagons aimarchandises couverts
et feriés. 'Or, en sa' qualité d'homme den hemin'
de fer, il sait quie virtuellement, dans tous les Etats,
il y a une hauteur réglenentaire por toïs ces
wagons ; c'est du ioins la pratiue, enèore qilily
ait péut-êtrepas de loi 'poui la rendr'e obligatoire
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Mais un wagon à marchandises fermé ne ,com- dre de nouveau là-dessus. Je prends le trajet
prend pas un wagou frigorifique. Les wagons fri- comme unité de salaire et la journée conime unité
gorifiques, naturellement, et autres wagons du de salaire, suivant le cas. Mais si on tient u cm-
même genre doivent avoir une hauteur particulière, ployé à l'ouvrage au dela de son temps réglemen-
et, autant que possible, on les attellerait ensemble taire, à quelque service qu'on l'emploie, on le paiera
à un bout du train. Ils se trouvent toujours dans au p-'-o rata pour ce surcroît de travail.
des trains d'entier parcours et on les tiendrait En dépit de l'élégante comparaison, -que mon
ensemble. Ce que je veux décréter, c'est (Iue les honorable amii le député de Norfolk-sud (M. 'Tis,
wagons ordinaires, connus sons la désignation ce dale) a faite avec le cas d'un clavigraphiste employé
wagons à marchandises fermés, dans lesquels on à l'heure, je ci-ois que les hommes de chemin de fer
expcdie du grain des pommes, dufromage et autres et autres admettrout avec moi qu'il n'est que juste
articles de te genre, devront être de la môme hau- qu'on paie un supplemlent deé gages pour un supplé-
teur. Je ne dis pas que les wagons à bestiaux ment de travail. Le ministre des Chemins de fer
devraient être de la même hauteur, car ce serait croit que toutes les compagnies (le chemins. de fer
absurde ; je ne dis pas que les wagons' à viandes ont déjà pourvu à cela. S'il en est ainsi, il ne sait-
devraient être de la même hauteur, car ce serait rait y avoir d'objection à l'artic le du bill. S'il se
absurde ; mais je dis que les wagons à marchandises trouve plus tard (les compagnies cie chemin de fer
fermés ordinaires devraient l'être. Et c'est une assez mesquines pour ne pas pourvoir à ce supplé-
idée qui m'a été spécialeet suggérée par l'exé- ment de gages, elles seront atteintes par ce bill.
cutif de la Fraternité comme amendement à mon 1 Je ne sais pas si elles en agissent toutes ainsi ou
bill tel que primitivement rédigé. De sorte que je non, mais il n'y a certainement pas de na à ad
suis convaincu que cette idée repose sur quelque mettre le principe et à le reconnaître comme bon.
chose de pratique. Je suis heureux cde voir que mon honorable ami

Quant à la passerelle automatique, je ne -décris le député d'Elgin-est trouve assez bonne la disposi-
pas de modèle spécial pour cela. Je ne sais quel tion conditionnelle relative à l'indemnîité, et il dit
est le meilleur. Ce sera, comme le dit le ministre, qu'il y a dans Ontario une loi qui pourvoit à quel-
une question à décider par le témoignage de spé- que chose du même genre. Elle est remarquable la
cialistes, que celle de savoir s'il existe une telle constatation générale que la législation de l'Ontario
chose pratique, un tel appareil d'uin fonctionne- contient d'excellentes dispositions sur les questions
ment possible. On m'informe qu'il existe cde ces qui intéressent les ouvriers, et je suis heureux de
appareils d'un fonctionnement possible et qu'une voir que mnon honorable ami le député d'Elgin-est,
légère difflérence dans la hauteur des wagons aux- qui lui-même a fait partie le cette législature avant.
quels on les adapte ne nuit pas à l'opération de de venir ici, a rendu témoignage à ce fait. -La
cette passerelle. Ce n'est pas ue affaire qui fait légisture cde l'Ontario est très éclairée, est très pro-
saillie jusqu'à ce qu'elle rencontrie atre chose, c'est gressive en ces matières et sa législation est bonne,
une affaire qui s'avance seulement à une certaine et je me propose simplement, dans le cas actuel,
distance au delà de l'extrémité de chaque wagon. d'introduire quelque chose du même genre.
Il n'est pas nécessaire qu'elle aille rencontrer la Que nous ayons juridiction pour légiférer à cet
passerelle du wagon suivant, mais elle va si près de égard, la chose est adînise par le ministre des Cie-
la passerelle, ou si près <le l'extrémité lu wagon inis de fer. Il n'a aucun doute au sujet de notre
suivant, s'il n'y a pas sur ce dernier de passerelle, juridiction, <le sorte que je n'ai pas besoin d'argu-
qu'il est très facile de sauter de l'un à l'autre. Sur ienter là-dessus. Quand à l'utilité Wétablir le mni-
la question des échelles extérieures, mon honorable nimnum fixe d'indenmité, j'ai quelque chose à dire
ami le ministre non pratique des chemins de fer ne et un exemple à donner. La loi actuelle pourvoit
s'accorde pas avec mnon ali le député pratique sans doute au recouvrement da dommages-intérêts
d'Elgin-est, qui a incontestalement raison. -par l'employé d'une compagnie de chemin de fer,
L'échelle extérieure est celle qui est le plus gèné- mais pour recouvrer ces dommages, il y a des dé-
ralenent désirée. marches préliminaires 'à faire, et finalement un

La disposition relative au supplément de gages procès à intenter, et alors l'employé réclamant
pour surcroît die travail est celle qui, dans l'opi- des dommage's doit combattre la compagnie de tri-
nion dlu ministre des Chemins cde fer, prête le plus bunal en tribunal. 'Je ne prétends pas qu'une loi
à objection de toutes celles du bill. Là encore, on quelconque puisse garantir que justice sera rendue
retrouve la preuve que les avocats des compagnies sans un recours occasionnel aux tribunaux. Mais
de chemins de fer lui ont fait la leçon. Il ne croit je prétends que la loi peut être sinplifiée <le facon
pas juste que ce parlement décrète quel taux de à réduire à un très pe4it nombre les faits à prouver
gages, une corporatien devra payer à ses employés. devant le tribunal et les questions an sujet des-
Je ne demande pas à la Chambre de décréter cela quelles appel peut être interjeté, réduisant ainsi
par mnon bill. La disposition réelle du bill, c'est beaucoup les chances d'une éompagnie riche de las-
que, lorsqu'un .employé sera forcé de travailler une ser un plaideur pauvre. - Ce sont des choses aux
heure ou plus au delà du temps pendant lequel il quelles j'essaie de pourvoir par ce bill.
-est convenu de travailler par jour, il sera payé -au La disposition relative à un minimum d'indeini-
pro rata de son salaire ordinaire pour ce temps té, équivaut virtuellement à ceci: qu'afin d'avoir
supplémentaire. Je ne prescris pas le taux, je dis droit primafacie à une indemnité de la part d'une
simplement cue sou salaire courra au même taux compagnie, il suffit que la personne blessée .ou les
par heure, si on le tient à l'ouvrage une heure ou 1 parents cde la personne tuée, prouvent la blessure
plus au-delà de son temps réglementaire. Natu- et basent là-dessus un,e réclamnation. La compagnie
rellenent,.je sais que certains services sur les che- pourra invoquer négligence concurrente de la part
mins de fer sont fÏits non à la journée, ni à l'heure, de l'employé.si elle est en état de ,prouvier qiu'au
mais par trajet. Je pourvois à .cela dans un article, moment où l'accident a eu lieu, son matérielses
comme chacun pourrait le voir en relisant la rédac- wagons et tout le reste était en bon ordre et qu'ëlle
tion de l'article, mais je n'ai pas besoin de m'éten- avait observé les autres dispositions dlu présent,

M. CASEY.
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acte. Dans le cas contraire, se trauvant elle-même paiement sous forme d'amende parce que l'accident
dans le tort, il ne lui sera pas possible d'invoquer a en - lieu sur son chemin, ou contribution à une
comme moyen de défense négligence concurrente assurance, peu importe. Je veux décréter que
de la part le l'employé. C'est une simplification cette somme mininum sera payée, sans renfort de
de la loi que j'opère par ce bl], et je crois qu'elle procès dans tous les cas, et sans préjudice au droit
est très importante. du réclamant d'obtenir d'autres dommages-intérêts

Laissez-moi vous donner eu exemple de ce qui a devant un tribunal s'il est démontré qu'il y a droit
eu lieu à Montréal, en 1888, je crois. Les circons- en vertu de la loi.
tances de l'affaire m'ont été connuniquées pour la Le ministre les Chemins de fer paraît croire qu'il
première fois l'année dernière par un avocat qui y est très suffisant que la compagnie de chemin de
avait été mêlé, M. T.-Cassie fHatton, et depuis, en fer souscrive quelque chose au fonds (le bienfai-
consultant lesautorités, j'ai eu occasion de rafraichir sauce des employés. Je ne suis pas de cet avis.
mes souvenirs 'à ce sujet. M. Flynn, un employé Ces employés courent des risques particuliers par
de la compagnie de chemin (le fer Canadien du suite le la nature de leur occupation, et on ne de-
Pacifique, fut tué dans la cour d'Hochelaga par vrait pas les imposer de nouveau, sous la forme de
un accident causé par la négligence d'un- le ses fortes primes d'assurance, pour les protéger contre
collègues. Sa veuve réclama des dommages- des risques extraordinaires. Cette dépense doit
intérêts et après avoir passé par une foule de préli- être supportée par les compagnies de chemins de
ininaires, elle vint à bout de faire payer l'affaire fer qui emploient ces hommes, et elle devrait l'être
et obtint du jury un verdict pour $5,000, je sous cette forme d'un miiiiuiim déterminé et fixe -
crois. Alors la compagnie porta l'affaire à la d'indemnité chaque fois qu'un de ces hommes est
cour de Revision pour interprétation de jugémnent, blessé, rendu infirme ou tué.
je crois que c'est la phrase consacrée dans la pro- Quant aux certificats des médecins, je ne crois
vince de Québec; c'est-à-dire pour faire déclarer pas qu'il y ait d'incertitude oit de difficulté. Le
l'effet exact des réponses doiýnées par le jury dans ministre des Chemins de fer ne sait pas apparemn-
son verdib. Le jugement étant confirmié en faveur ment ce qui signifie un " médécin dûment conipé-
de la voive, la compagnie alla plus loin jusqu'en tent et désintéressé." Un médecin dûment con-
cour d'Appel et elle demanda ui nouveau procès. pétent en vertu de la loi signifie un médecin qui
La cour d'Appel la lui refusa. La compagnie alla possède un diplôme et dont le nom figure au ta-
de li à la cour Suprême à Ottawa, et ce dernier bleau des médecins conformément à la loi de la
tribunal accorda un nouveau procès. province. Je lui communique ce renseigneipent.

De sorte qu'après une quatrième phase, la phase Quant à un médecin désintéressé, je ne sais pas
extrêmement dispendieuse d'un appel à la Cour Su- ce que ce terme peut signifier dans son accep-
prême, la veuve fut obligée de retourner devant le tion littérale, niais dans son acception légale,
jury et de refaire toute sa preuve. C'est ce qu'ellef it. c'est tn homme qui n'est pas le médecin nom-
Un nouveau procès en lieu. Le jury accorda un chif- mé par la compagnie de ehemin de fer ni celui cm-
fre de dommages un peu plus élevé que la première ployé par, la personne blessée. Je décrète que
fois. - Dans l'intervalle, dans l'une les procédures, deux-nédecins dûment compétents d'après la loi
je ne sais à quelle phase, il fut décidé que la comn- de la province, et n'ayant pas d'intérêts pécintiai-
pagnie était passible de dommages quand un ires dans l'affaire donneront un certificat. Nati-
employé était tué de la manière en question. De rellenient, comme l'a dit le ministre, ils seront
sorte que ce procès était déjà réellement décidé, sûjets à être appelés en cour et interrogés au sujet
mais la compagnie continua ses procédures, dans de leur certificat. Mon intention est de décréter
l'espérance de lasser la pauvre veuve. Elle que cela constitue une bonne cause prima facie et.
retourna'devant la cour.de Revision, et de nouveau autorise le demandeur à instituer une action pour
la décision fut favorable à la veuve. Elle retourna indeninisation. -Je dois dire que ces dispositions re-
devant la cour d'Appel, mais ce tribunal décida latives aux certificats des médecins sont virtuelle-
contre elle. Elle -retourna devant la couir Suprême, nient les mêmes que celles dont se servent les com-
niais cette fois la cour Suprême n'accorda pas un pagnies de bienfaisance et d'assurance *des em-
nouveau procès. Alors elle porta l'affaire en An- ployés de chemin' defer. Je crois que c'est vir-
gleterre devant le Conseil privé. ' Et le Conseil tuellement tout ce qu'il y à a dire à cette phase
privé confirma en dernier ressort le jugement du du bill. J'espère produire en faveur du, bill des'
tribunal de première instance, la veuve obtint ses témoignages de spécialistes devant le comité des
dommages-intérêts et la 'Compagnie dut payer les chemins de fer, de même qu'entendre les témoigna
frais. ges de spééialisteà qu'on promet de produire contre-

Je suis sûr qu'avant que le procès fût fini, la le bill etiavec le peu de législation d'intéêt privé que'!
sonie des frais excédait la somme des dommages ious avons présentement, ious aurons une bonne
primitivement accordés. Si cette pauvre femme occasion d'en:causer. Et quel què soit le sort du
n'avait pas eu de généreux amis pour l'aider au bill, nous obtiendrons des renseignements précieu
moyen de prêts d'argent, si elle n'avait pas eiin à l'usage de la Chambre-etVdu pays, et 'espère que'
avocat des plus désintéressés, un honme qui se ce" billf en tout ou en partie, ou quelque bi an
chargea de l'affaire en grande partie par charité, elle même effet sera adopté à dette sessionrei
n'aurait jamais obtenu justice. Bien que l'affaire
fût aussi claire "que possible dès 'e commencenent, . McNEILL . Je désire fair quelques remna
la compagnie l'eût fait échouer, grâce ir son argent, tuesqui'on c.onsidérera je crois, comme serattahant
et cette pauvre veuve n'eût janiais rien reçu pour la àla question débattue.Le nombre de gèns qui sont
mort de son mari. Voilà le genre de choses que je tués aux traverses des'chemis defer dans ce pays
veux éviter par cette disposition relative àun mini- est quelque chose d'horñble Je crois qîil y
mumin fixe d'indemnité Jeveuxpourvoir à cè qie mirait moyen de sauvebeaucoup de vies s'ous
quelque chose au moins soit payé par la compagnie ce rapport Il seait tè facile d'apliquer
de chemin' de fer, qu'on lappelle indemnité, 'ou crtains appareils 'pour ouvririet fermer les bar



[COMMUNES]

rières quand les trains passent. Le train en mou-
vement compléterait un circuit électrique et met-
trait un rouage en auvre pour ouvrir la barrière et
au moyen lu soi d'une cloche avant q ue la barrière
soit en mouvement toute personne conduisant des
chevaux, en arrivant auprès de la traverse de che-
min de fer, serait dûment avertie de la fermeture de
la barrière. Je crois que si le ministre offrait une
récompense pour une invention de ce genre, on

m'avaient été communiqués et les renseignements
que j'ai reçus de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, se lisent comme suit :

Il serait impossible de mettre pratiquement en opéra-
tion l'article 2 du bil, parne qu'il y a une digérence très
considérable dans la hauteur des wagons, surtout entre
<les wagons non chargés et des wagons chargés, auquel eas
la passerelle continue, telle que décrite, ne serait pas de
niveau et qu'elle serait plutôt par le fait un piège dange-
reux qu'une sauvegarde.

pourrait se procurer ce mécanisme a peu de frais et Il se peut que les renseignementa techniques que
sans grande difficulté. Le muustre des Chemins j'ai recus de cette compagnie ne valent rien ; il se
de fer ne saurait prendre dans son département qu'on se soit joué de moi, muais ce sont les
une détermination qui serait plus populaire dans le renseigneients que j'ai reçus et je lés ai comumuni.
pays que l'adoption de mesure à l'effet d'empêcher, qués h la Chambre.
autant que possible, les pertes de vie et les dégâts
qui ont lien prescqu'à tous les mois d'un bout T M. McNEILL : Je désire donner des explications
l'autre le l'année aux traverses de chemin de fer. personnelles sur ce qùe j'ai slit il y a un instant.

Je ne parlais pas du tout des traverses de chemin
M. HAGGART : Je ne connais pas d'appareil de fer dans les cités on villes, car je présume que

dans. ce but, et s'il y avait uu moyen d'obtenir les. compagnies de chemins de fer sont obligées
ce résultat, je suppose qu'il aurait été découvert d'avoir des gens pour voir à ces traverses, et cela
avant aujourd'hui. Je crois que les compagnies de leur cause sans aucun doute une forte dépense. Je
chemins de fer seraient heureuses d'avoir, aux tra- voulais parler des traverses sur les chemins ruraux,
verses le chemins de fer, des barrières s'ouvrant et où il n'existe aucune disposition tendant eu protéger
se fermant automatiquement, surtout dans les la sécurité du public. Mou honorable ami (M.
villes oit l'obligation- de payer (les hommes pour Haggart) sait qu'en Angleterre les compagnies de
survciller les barrières entraine pçour elles une très chemins de fer n'ont pas le droit cde traverser de
forte dépeuse. Quant à la remarque que j'ai faite niveau un eheimin public, et on a même supprimé
au sujet de M. Deyell, j'ai dit à l'honorable député les gardiens de barrière en Angleterre.
(M. Casey), que je n'avais pas les connaissances Dans mes remarques tout à l'heure, j'ai voulu
mécaniques ou techniques nécessaires pour discuter parler des chemins ruraux au Canada et je n'ai pas
son bill. J'ai pris les meilleurs moyens possibles <lu tout supposé que mon honorable ami (M.
d'obtenir des renseignements sur le sujet et je laggart) connaissait une invention comme celle
demandai par écrit aux différentes dopagnies dc dont je parlais. C'est parce que je croyais qu'il
chemin (le fer du pays le Ilue doier leurs opimions n'en connaissait pas que j'ai fait cette remarque,
sur les articles <lu bill, opinions dont je pourrais car si j'avais cru qu'il connaissait une invention <le
faire usage soit en comité, soit dans la Chambre. ce genre et qu'il en refusait l'application au public,

j'aurais supposé qu'il agissait criminellement et je
M. CASEY : En avez-vous consulté les organisa- n'ai.voulu rien insinuer de tel,

tions de chemins de fer ?
M. O'BRIEN • Il y a une chose que l'auteur du

M. HAGGART Non; je ne savais pas qu'il y bill n'a pas comprise dans son projet de loi, et je
.eut des organisations de chemin de fer. La Com-, crois que c'est une chose qui ponrait très à propos
paguie du Grand Tronc m'a donné les renseigne- être insérée dans une législation de ce genre.
ments relatifs i N. Deyell, je suis heureux d'ap- L'une des plus graves causes de danger pour le
prendre de la bouche de l'honorable député, que public et pour les employés de chemin de fer, c'est
nous avons été mal informés à ce sujet et qu'un la longueur déraisonnable <lu temps pendant lequel
monsieur a breveté une invention d'une grande ces derniers sont quelquefois obligés de travailler.
utilité. Je suis aussi heureux d'apprendre le sa Toute législation qui rendrait impossible aux
bouche qIue la compagnie lu chemin de fer compagnies de cheminsde fer dans un but d'éco-
Canadien du Pacifique a adopté une invention, ou nomie, et aux employés dans le but de gagner des
,qu'elle l'i essayée et qu'elle est très satisfaite de salaires plus élevés, de faire travailler ou de tra-
son fonctionnement. vailler pendant un temps aussi déraisonnablement

long, serait excessivement utile. En Angleterre,les
M. CASEY : Je n'ai pas dit qu'elle l'avait adop- longues heures de travail des employés ont toujours

tée. J'ai dit que l'invention avait été essayée dans été la cause de graves accidents. Le fait est qu'il
la cour de la compagnie et qu'elle avait fait l'objet n'y a guère eu, dans ces dernières années, de grave
d'un rapport favorable. accident de chemin de fer en Angleterre qui n'ait

été attribuable à ce que. les employés étaient si
M. HAGGART: Eh bien ! d'après les renseigne- épuisés par les longues heures' de travail et le

ments que j'ai reçus le cette compagnie, il manque de sommeil qu'ils étaient incapables de bien
-est évident que l'honorable député d'Elgin '(M. exercer leurs fonctions. Conséquemment, ue

Casey) s'en est laissé imposer par quelqu'un qui législation dans ce sens accorderait plns de pro-
avait une invention à placer, car la compagnie me tection à la vie et des voyageurs et des employés,
dit qu'elle n'a aucune information au sujet d'une et c'est une question. que nous devrions étudier
invention d'utilité pratique dans ce but.' sérieusement. Je crois qu'elle pourraitfort àpropos

L'honorable député (NL Casey) lit que je me faire corps dans ce bill si son auteur (M. Casey) ou
moquais de lui dans ce que j'ai dit de la différence le comité consentait à suggérer un article à'cét effet.
.de hauteur des wàgons. Comme je l'ai dit, jç ne Un mot maintenant ai sujet de la hauteur des
parlais pas d'après mes connaissances personnelles wagons. Il est facile de comprendre la difficulté
mais en me basant sur des renseignements qui qu'on a mentionnée,, savoir' qu'il y a un grand

M. McNEILL.
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nombre de wagons d hauteur inégale et que si un
serre-frein supposait qu'ils sont tous dé la mnêîfle
hauteur, il serait exposé à un danger en allant d'iin
wagon . l'autre. Il est donc évident, en somme,
que plus est uniforme la hauteur des wagons, plus
grand est l'avantage pour le serre-frein. Tous
ceux qui voient constamment pátsser des wagons -à
marchandises, comme je les vois chez moi, ne peut
s'empêcher d'ép:ouver des sentiments d'appré-
hension et (le pitié pour les hommes employés sur
ces trains. Tout moyen qu'il est en notre pouvoir
d'adopter pour leur- garantir plus de sécurité, nous
devrions certainement ladopter, niuianîl même les
compagnies de chemins de fer ne seraient pas,
comme on l'a dit, bien placées dans le icment
pour entreprendre de grandes améliorations.

Bi ce-qui concerne les remarques faites par l'ho-
norable député de Bruce-nord (M. McNeill), je
désire dire que notre pays est peut-être le seul pays
au monde où le public n'ait aucun droit,' par oppo-
sition aux compagnies de chemin de fer. , Il n'y a
pas de pays au monde où les gens soient aussi
exposés que dans nos chemins ruraux à se faire tuer-
oun estropier. Dans mes environs, il y a une traverse
que je ne franchis jamais sans les plus graves
appréhensions, je n'aime pas à y voir passer aucun
de mes voisins parce que, par- suite de la manière
dont la ligne y est construite, il est absolunant
impossible de savoir quand le train vient avant
d'entendre le sifflet-soivent il ne siffle pas du
tout-et alors il est trop tard pour échapper air
danger. Il y a là une source constante (le danger-
sur nos chemins ruraux, et il semble qu'il soit tout
à fait impossible au public d'obtenir satisfaction
sous ce rapport.

Je mentionnerai un exemple afin que la Chambre
comupi-enuie combien il esÏ lifficile d'obtenir satis-
faction dans une affaire le ce genre. Il y a une
traverse île chemin île fer dans' le village d'Allan-
dale, près de Barrie, où les trains non seulement
traversent pour les besoins réguliers du trafic, mais
où ils reculent c-onstainment et vont et viennent
sur le chemin dans la forimation les trains. Eh
bien ! il a falla une lutte île plusieurs années pour
que la municipalité obtint (lue la compagnie de
chemin de fer y mit des barrières, bien qu'il ne se
passait pas un jour sans que la vie des gens fut en
danger. Il nous fallut venir à Ottawva et nous
éprou vâies les plus grands embarras possibles. Il
fallut qu'une simple affaire de ce genre fût renvoyée
devant le comité des chemins (le 'fer du Conseil
pirivé pour que la compagnie frt astreinte h'faire ce
qui, dans tout autre pays se prétendant civilisé,
i'eutt pas été toléré un seul jour. Mais au Canada,
par opposition à une compagnie de chemin- de fer,
je <lis que le publie n'a virtuellement pas le moindre
droit.

L'honorable député de Norfolk-sud (M. Tisdale)
a fait un sermon à la Chambre sur l'extrême incon-
venance qu'il y a pour un député d'essayer d'obte
iir une législation dans le ' but d'obtenir des votes.
Ce serait pour qui que ce soit une chose très incon
venante à faire, mais je -crois que :nous pourrion
répliquer et dire: il est tout aussi inconvenant pou
un député de faire dans cette chambre un .discour
que je pourrais, avec tout autant de justice, quali
fier (le tentative en vue de se rendre favorables le
compagnuies de chemins de fer. S'il y:a danger-e
inîconvenance dans un cas, il y a tout, autant di
danger et d'inconvenance dans l'antre cas. Dan
ce pays, non seulement en ce qui concerne-les che

mins de fer particuliers, mais en ce qti concerne
les corporations de chemins (le fer en général, les
droits que les tins et les autres possèdent ne sohît
pas en rapport avec les avantages qu'ils nous don.
nent et pas du tout conformes au régime ci vigueur
dans d'autres pays.

Comme l'a dit l'honorable député de Bruce-nord
(M. LcNeill), mêie en Irlande, sur une ligne
simple où il n'y a pas la moitié du trafic qui se fait
sur le chemin de fer, on ne tolérera pas une tra-
verse ouverte comme celles que nous avons au
Canada; et aucune compagnie (le chemin de fer ne
songerait à exposer le public aux dangers de pa-
reilles traverses. .J'espère que les compagnies de
chemins de fer, qu'on nous représente comme étant
si pauvres dans le moment qu'elles ne peuvent faire
aucune dépetise, deviendront bientôt un peu plus
riches afin que ce parlement ou les législatures des
diverses provinces se croient justifiables d'adopter
(les mesures pour les forcer à avoir plus d'égard
pour la sécurité publique qu'elles n'en ont présen-
tement.

M. INGRAM: L'honorable député d'Elgin-ouest
(M. Casey), trouve à redire parce que le mniitre
des chemins de fer a conféré, au sujet île cette légis-
lation, avec les coipagnies de chemins de fer et de
n'avoir pas conféré avec les organisations ouvrières.
Loin de croire que ce fut le devoir du ministre de
conférer avec les organisations ouvrières, je crois que
ces or:ganisations ont ici à Ottawa des représentants
dont c'était le devoir d'aller trouver le ministre et
de lui demander ce qu'il se proposait (le faire au
sujet de ce projet de loi. Je crois que le ministre
a en parfaitement raison (le s'aboucher' avec les
compagnies de chemins de fer. Connaissant un peu
les difficultés et les embarras contre: lesquels les
compagnies de chemins de fer de ce pays ont à lut-
ter, j'ai beaucoup de sympathie poir elles, et je dis
à l'honorable député (Lue tout homme employé sur
un chemin de fer .de ce pays, s'il est fidèle à ses
propres intérêts comne à ceux de la comTpagnie,
fera tout en son pouvoir pour favoriser ceux-ci, que
les compagnies, de leur côté, feront tout' en leur
pouvoir pour favoriser ses intérêts.

Certaines gens partent de l'idée que parce qu'un
homme est employé.sur un chemin de fer il ne
devrait pas considérer du tout les intérets de la
cotimpagnie, daus des questions ý comme celle des
accessoires destinés à augmenter la sécurité. Il est
remarquable de constater le nombre de milles de
chemins de fer qui ont été construits dans ce pays
dans ces dernières années. Notre pays est jeune,
nos compagnies de chemins de fer sont sous le coût
de très fortes dépenses et elles ne sont -peut-être
pas en iesure de payer pour beaucoup d'anélio-
rations à leur :matériel roulant qu'ellès aimeraient
) avoir. Je suis. heureux de pouvoir dire, cepen-
dant par l'expérience que j'en ai eue qu'elles'sont
toutes aussi avides que leurs employés de placerces
aècessoires, sur leur matériel roulant D'après ce
que j'en sais; elles ont toujours:été disposées à sa-

s tisfaire les voeux de leurs employés dans la iièsuîr
du possible, tout en ïe réséryant jusqi'à'un certain

s point le droit de décider du temps qu'il leur faiidra
- pour effectuer les a'mélioratioriss désirées.
S Mon honorable ami le député d'Elgin-ouest ob-
t jecte aux remarques de'l'honioble ministre des

Chemins de fer au sujet de l'apppeilqu'fi rppose
s d'utiliser relativeínent aur freins à air ; ais cest

- eu de chose assurément, considéré coinni matière
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à législation, Il n'y a que depuis quelques années
qu'on a songé à cet appareil destiné surtout aux
trains de voyageurs. Aujourd'hui, les trains de
voyageurs sont nmuis (le freins i air automatiques,
et il est vrai qu'un appareil de ce genre, s'il était
adopté, préviendrait les blessures et les pertes de
vie. C'est une 'hose que les compagnies (le chemins
de fer elles-mêmes sont disposées à adopter sans
aucune législation, si elles peuvent obtenir le bon
appareil.

Mon honorable ani critique aussi les remarques
du ministre des Chemins de fer au sujet de la latu-
teur réglementire (les wagons fermés. L'hono-
rable député prétend-il dire que tous les wagons
sont dela hauteur régulièreet que (les wagons élevés
et (les wagons bas ne sont pas mêlés ensemble ? Il
n'est pas vrai que les Wagons (le même hauteur
sout toujour1s mis ensemble. Ils sont placés in-
difléremnment (lais les diverses parties d'un train,
(le sorte que les employés passant d'un wagon à
l'autre devront parfois descendre et 'iautres fois
monter ; et le ministre avait parfaitement raison
dans ce qu'il disait i-dessus.

L'bonorable député (le Muslikoka (M. O'Brien),
prétend( qu'une législation serait nécessaire pour
abréger les heures de travail des employés de che-
mins de fer, je sais qu'il y a quelques années, on a
fait (le très fortes objections à certaines compa-
gnies (e chemins de fer à cause des longues
heures de travail qu'elles imposaient à leurs em-
ployés ; mais je suis heureux (le dire qu'aujour-
d'hui le Grand Tronc et d'autres compagnies ont
donné des ordres spéciaux pour que chaque em-
ployé, après avoir travaillé pendant ti certain
nomlbre d'heures, ait un certain repos avant de
pouvoir être appelé à reprendre ses fonctions.

M. DAVIES (.P.-l.) Combien d'heures?

M. INGRAM: -Je crois que 8 heures de repos
est la règle sur le chemin de fer du Grand Tronc.

M. DAVIES (I. P. -E.): Api-és combien d'heures
(le travail les employés ont-ils droit à un repos.

M. INGRAM : C'est ce que je ne saurais dire.

M. DAVIES (I.P.-E.): Jeýne le demandais qu'a-
titre dînformation.

M. INGRAM: Je vais en donner un exemple à
l'honorable député. Il y a deux divisions qui
qui partent du le ville où je réside, l'une qui va à
Detroit River et l'autre à Niagara River. Quel-
ques-uns des trains prennent trois heures et demie
à faire le trajet et d'autres dix ou douze heures.
Après que le train est arrivé au bout de la division
les employés ont droit à un repos d'un certain
nombre d'heures, et quand ils font le trajet de
retour, ils ne peuvent repreudre un train sans
avoir eu 8 heures de repos. De sorte que les coin-
pagnies voient elles-mêmes à ce détail.

L'honorable député (le Muskoka objecte aux tra-
verses ouvertes, prétendant qu'il devrait y avoir
des barrières à toutes ces traverses sur les grandes
routes. Je comprendrais l'opportunité d'une pro-
position de ce genre s'il s'agissait du parlement
impérial et si cette mesure visait les chemins de fer
anglais. Mais tout le monde doit savoir que dans
un pays ýeu habité comme le Canada, s'étendant
de l'Atlantique au Pacifique, il serait tout simple-
ment impossible de munir de barrières toutes les

M. IisGRAM.
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traverses (le chemins de fer diu pays. C'est impra
ti:able, c'est irréalisable.

M. COCKBURN : M. l'Orateur, comme la Chamn
bre parait être sous l'impression générale que quel-
ques-unes de nos compagnies de chemins de fer
n'ont pas exercé la sollicitude voulue pour la pro-
tection de la vie de leurs voyageurs et autres per-
sones, je crois qu'il n'est que juste de ma part de
référer au document que j'ai ici. Quand j'aurai lu
les chiffres fournis ici ils aideront peut-être les
honorables députés dont les sympathies sont si
éveillées en cette matière à en venir à la conclusion
que la perte de vie sur nos chemins de fer n'a pas
été aussi grande qu'il se l'imagine. Toute perte
doit être considérée relativement, Je signalerai le
fait que nous avons placé sur nos chemins (le fer
une sommmie beaucoup plus considérable que toute
notre dette nationale ; et l'exploitation de ces che-
mins de fer se fait dans des conditions beaucoup
plus désavantageuses que celle des chemins (le fer
européens.

Or, j'attire l'ttention sur le fait.que l'année der-
nière, il a été transporté (les voyageurs au nombre
de 1.3,987,580 ou près de 14,000,000, <les marchan-
dises au chiffre de 21,500,000 tonnes et que le nom-
bre de milles parcourus a été de près de 41,000,000.
Sur ces quatorze millions de voyageurs, l'immense
carnage accompli est représenté par neuf pertes de
vie. Mon honorable ami le député (le Bruce-nord
nie dit que ce nest pas là la prétention qu'il a émise.
J'arrive à cette prétention, mais je crois que c'est
un bon point à établir que si nous avons transporté
quatorze millions de voyageurs sur quarante-un mil-
lions de milles, avec neuf pertes (le vie seulement,
il faut que les compagnies de chemins de fer aient
exercé beaucoup de sollicitude pour pouvoir mon-
trer de pareils résultats. Je sais que mon honora-
ble ami veut parler surtout îles chenrins ruraux.

M. MILLS (Bothwell): Cela fait pour chaque
voyageur une distance parcourue de quatre milles.

M. COCKBURN : Possible. Je dis simplement
que quatorze millions de voyageurs ont été trans-
portés sur quarante-un million de milles, et il est
tout aussi facile de tuer tui homme dans gquatre
milles que dans quarante. Un homme ne se. tue
pas tout le long du chemin. Ce n'est pas comme
l'opposition dont la vie s'échappe goutte à goutte
et qui remonte son courage pour subir son inévita-
ble sort. C'est un cas de mort instantanée.

Ilon honorable ami le député de Bruce-nord (M.
McNeilI) s'intéresse davantage aux chenuins ruraux
Il vient d'une région ou l'on entend rarement .le
sifflet (le la locomotive et je conçois facilement,
dans ces circonstances, que bestiaux et ,onmes
s'alarment de ce son extraordinaire qui vient le
temps à autre les éveiller de leur paisible sommeil
Cependant, en étudiant les faits à ce point de-vue,
si je prends le nombre -de gens sobrEs, ivres ou
autres, qui, en marchant le long de la voie ou en
s'y couchant, ont eu le malheur d'y rencontrer leur
mort, je vois qu'il s'élève en toutàquatre-.vingt-onze.

M. MJcNEILL : Conbien ont été blessés?

M. COCKBURN: Mon honorable amiapprendra
avec plaisir qu'il n'y'en a eu que cinquante-buit.
Je consens à mettre à là charge des compagnies de
chemins de fer autant de conséquences que possible
mais je leur demande d'être honnête équitables
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On nous a dit aujourd'hui qu'elles sont composées
de corrupteurs qui, au moyen de billets gratu its,
cherchent à obtenir nos bonnes grâces, ifin que,
chaque fois qu'elles viennent nous demander une
subvention extraordinaire, nous soyons disposés à
la leur accorder, achetés par un billet de passage
de 10 centins, ou autre chose quelconque. Je vous
demande simplement de traiter équitablement les
gérants de chemins de fer, et de ne pas vous laisser
tromper par l'impression qu'ils exploitent leurs
chemins à tout hasard. Je prétends que vous
pouvez prendre les données statistiques des chemins
de fer de ce pays et les comparer avec celles de tout
autre pays, et dans aucun autre pays situé dans
les conditions analogues, vous. constaterez moins
d'accidents entraînant perte de vie.

Nous avons raison, certes, d'être fiers de ce que
les chemins de fer canadiens accomplissent, et je
veux reconnaître ce qu'ils ont fait et les encourager
à continuer ; et j'espère qu'à l'avenir,ý ces compa-
gnies continueront à prospérer comme elles l'on fait
dans le passé, réparant, si possible, leurs voies sur
les grands chemins ou les chemins de traverse pour
épargner la vie de nos amis ou leur éviter des acci-
dents.

l. McDOWALL : Je signale simplement à
l'honorable préopinant le fait que, d'après les rele-
vés, le-nombre total de ceux qui ont été tués s'est
élevé à 211, et celui des blessés, à 694.

M. COCKBURN: Je croyais que mon honorable
ami était en dehors de la question. Il cite les
relevés de 1893, et les compagnies de chemins de
fer ont fait depuis tant d'amélirations sous tous les
rapports, que tandis que les accidents fatals étaient
relativement considérables, elles ont pu en moins de
trois ans réduire ces centaines à tant de dizaines.

La motion est adoptée, et le bill renvoyé au
comité des chemins de fer et canaux.

FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALI-
MENTAIRES, DES DROGUES ET DES
ENGRAIS ARTIFICIELS.

M. SPROULE : Je propose la deuxième lecture
du bill (n0 10) pour modifier de nouveau l'Acte con-
cernant la falsification des substances alimentaires,
des drogues et des engrais artificiels. En deman-
dant à la Chambre de permettre que ce bill soit
adopté en deuxième délibération, je désire faire
quelques observations, car je suppose -que la
Chambre ne comprend pas parfaitement le bill., Je
signalerai d'abord à l'attention le fait que le grand
nombre de gens qui se livrent aujourd'hui à l'in-
dustrie apicole au Canada, l'a mise au nombre des
industries importantes du pays. Elle n'est pas
de la nature d'autres industries qui exigent des
frais considérables avant de donner un rendement;
mais par l'aide intelligente des abeilles indus-
trieuses qui recueillent le miel des fleurs et d'autres
sources, des quantités considérables de cette subs-
tance alimentaire sont produites pour l'usage des
hommes, et ajoutent dans une très grande mesure
à la prospérité du pays.

J'ai ici un relevé de l'année 1891-l'année du
recensement-lequel donne le nombre des ruches
au Canada et la quantité de miel qui. a été, pro-
duite. Cette, année-là,,iL yavait 200i0. ruches
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dans la Confédération. Aujourd'hui, la production
d'une quantité moyenne passable de miel, lorsque
l'on prend un soin convenable des abeilles, s'élève-
rait à environ cinquante livres par ruche. Cela
donnera une idée de ce que peut donner cette
source de revenus, pour l'exploitation de laquelle
l'homme n'a qu'à faire une très légère dépense. Si
vous prenez 200,000 ruches et que vous les multi-
pliiez par cinquante-et pendant une bonne année
ordinaire, avec une attention particulière, les api-
culteurs peuvent obtenir 100 livres par ruche-
vous avez 10,000,000 de livres de miel dans une
seule année. A 8 centins la livre, cela représente
?800,000 ; et l'année 1891, je puis le dire en pas-
sant, n'a pas été même une bonne année ordinaire,
car pendant cette aniée, la production du miel a
été au-dessous de la moyenne. Mais cela signifie un
revenu pour la population canadienne d'au moins
$800,000 provenant des travaux des abeilles et des
apiculteurs, somme que nous n'aurions, pas réa-
lisée, n'eut été cette industrie. Dans la plupart
des occupations auxquelles la population se livre,
elle porte ordinairement une grande attention à ses
industries, afin de les protéger et de les conserver.
Prenez, par exemple, le phoque à fourrure du Ca-
nada. Il y a quelques années, il a été beaucoup
question de la protection du phoque à fourrure,
et de ce qu'il en coûtait au pays pour le protéger.
Je vois que dans six ans, nous avons réalisé de cette
source seulement $1,256,497, et nous avons cru à
propos de faire des dépenses considérables pour
régler le différend international survenu entre le
Canada et les Etats-Unis, et payer notre part des
frais de l'arbitrage dans le but de protéger cette
industrie. Mais, au cours des six mêmes années,
d'après le calcul que j'ai faiL, calcul basé sur le
dernier recensement, la somme réalisée par la vente
de notre miel s'est élevée à $4,800,000, au lieu de
$1,000,000.

Je ne cite ces chiffres que pour montrer l'impor-
tance de cette industrie pour la population qui s'y
livre, et pour la population canadienne en général.
Puis, il y a un très grand nombre de gens qui se
livrent à cette industrie et demandent cette légis-
lation. Et pourquoi la demandent-ils ? Parce que
l'on a constaté, comme résultat de plusieurs années
d'expérience, que, comme dans d'autres industries,
l'on est disposé à falsifier le produit, afin d'en
diminuer le prix. L'effet de cette falsification est
de diminuer la bonne réputation de tous nos pro-
duits sur le marché, de sorte qu'ils ne sauraient se
vendre aux prix que l'on pouvait obtenir il y a
quelques années. En conséquence, l'industrie qui
nous a été d'un si grand rapport, et qui est suscep-
tible d'une si grande expansion se détruit rapide-
ment.

Les apiculteurs, dans toute l'étendue du pays,
ont compris la chose et, chaque année, lorsque leurs
associatione se réunissaient, ils ont demandé au
parlement une législation qui empêchât le falsifica-
tion du miel. Je dirai en passant que l'on se sert
de plusieurs méthodes pour falsifier le miel. Une
de ces méthodes consiste à prendre du sirop de pur
jus de canne, et à le mélanger avec un peu de miel
pur, et à mettre ce mélange dans des.jarres portant
l'étiquette "miel pur ". Une, autre consiste à
prendre de la glucose, et à y ajouter du miel liquide.
Une autre méthode consiste à nourrir les abeilles
avec du sucre, de la'mélasse, 'de la glucose ou
quelque autre substance saccharine Les abeilles
ainsi nourries prodiiront ce que l'on appelle du
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miel, mais à la vérité ce n'est qu'un sirop que l'on
peut vendre comme miel.

Quand je dirai à la Chambre qu'un essaim
d'abeilles produira de 50 à 100 livres de ce miel en
peu (le jours, et que lorsqu'il sera mis sur le marché
on pourra le vendre de façon à réaliser un bénéfice
beaucoup plus considérable quavec du miel véri-
table, les honorables députés comprendront jusqu'à
quel point cela encourage les gens à se livrer à la
fabrication de cet article sophistiqué. Mais cela
a l'effet de détruire leur industrie ; car, lorsque l'on
viendra à savoir que cette substance n'est pas du
miel dans le sens véritable <lu mot, mais seulement
un produit falsifié, l'on n'en achètera plus. Pour
remédier à cet abus, les apiculteurs ont demandé
que cette Chambre ou ce parlement adoptât une
législation.

Pour vous donner une idée du sentiment oui
existe, je lirai, si la Chambre veut me le permettre,
ce que les apiculteurs distingués et des associ a-
tions ont dit sur cette question :

Le Canadian Bec Journal, en publiant le compte rendu
de l'assemblée annuelle de l'Association des Apicul-
teurs de l'Ontario, tenue à Walkerton, dit : " La conven-
tion a demandé aux apiculteurs du Canada de s'unir
étroitement pour écraser avant qu'il sit né le monstre à
tête d'hydre, appelé le miel de sucre. L'arme que l'on a
convenu de se servir pour atteindre cette fin, est un acte
du parlement au moyen duquel il sera anéanti avant de
naître.

Le rédacteur du Gleanings inBee Culture dit: Nous
croyons que dès le début la défense du miel de sucre
n'était pas sage, et, en conséquence, nous avons combattu
la chose de toutes nos forces.

Personne, à l'assemblée annuelle de la North Amnerica
Bekeepere' Asociation, tenue à Washington, en 1893, n'a
approuvé l'industrie lu miel de sucre. Thomas William
Cowan, F. G. S., F. R. M. S , et rédacteur du Britil Bee
Journal, dit, dans une lettre qu'il m'a envoyée et qui
porte la date du 3 février 1893: "J'ai vu avec plaisir par
votre le.ttre quo.Il'Association des apiculteurs de l'Onta-
rio a pris esi mains la question du soi-disant miel de sucre,
et qu'elle a résolu de demander une législation sur cette
question. J'ai vu aussi que vous aviez soumis la question
a l'association d'Oxford et j'ai été bien aise de voirqu'elle
avait favorisé ce désir de mettre un terme à la coutume
de nourrir les abeilles de sucre. Je considère que cette
coutume portera presque le coup de mort à l'industrie,
et je ferai tout en mon pouvoir pour y mettre un terme."

En réponse à la question : Si nous donnions du sirop de
sucre aux abeilles, et que nous en envoyions le produit
sur le marché anglais, quel effet cela aurait-il surla vente
du miel canadien sur les marchés anglais ? M. Cowan
dit: "Il ne se passerait pas de longs jours avant que-
votre produit fut exclu de nos marchés, et cela vous
causerait un tortque vous mettriez des années à réparer."
En réponse à cette auti.e question : Les abeilles peuvent-
elles produire du niel en se nourrissant desirop de sucre?
voici ce qu'il dit: ", A cette question, je rpoîds sans hé-
siter : " Non," Le sirop de sucre dépos dans les cel-
lules par les abeilles est toujours du sucre. Il est tout à
fait possible qu'une partie du sucre de canne qui se trouve
dans le sirop soit convertie en sucre de raisin, mais
cela ne fait pas du miel. " En terminant, dit-il, je vous
prie instamment de tout faire pour rendre infructueuse
cette tentative pour introduire une falsification qui aurait,
je crois, les conséquences les plus désastreuses pour l'in-
dustrie apicole." .

M. Secor, un apiculteur éminent, qui était membre du
ury pour le miel, à Chicago, lors de l'exposition Colom-

b.ienne, dans son adresse présidentielle, devant l'Associa-
tion des Apiculteurs de l Amérique du Nord, à lrashing-
ton, dit: "Dans mon opinion, nous ne pouvons pas
prospérer longtemps si nous adoptons des méthodes qui
nous mettront sur la défensive sur tous les marchés du
monde. La falsification est le grand crime de notre
siècle; mais le peuple commence à s'éveiller sur cette
question. Nous aussi travaillons à y mettre fin. Il ne
suffira pas de dire que l'article perfectionné devra être
vendu pour ce qu'il est. S'il est possible de le produire
à bénéfice, avant longtemps, tous les consommateurs au-
ront entendu parler du truc et décideront de fabriquer
leur propre miel, .

I.-F. Moore, de Taffin Ohio, écrit : "Je ne vois pas
quel bien peut résulter de la discussion. Jusqu'à présent

M. SPROULE.

elle n'a servi qu'à donner des indications à ceux qui
veulent fabriquer du miel. Le diable n'a pas besoin
d'aide. Ne pouvons-nous pas profiter de l'expérience des
natrons de l'industrie dans leur guerre contre 'oléomar-
garine. etc.? "

N.-P. Aspinwall, de Farrison, Minn., écrit: "Ce serait
le glas de l'industrie apicole dans le pays.''

Alleon Pringle, de Sel by, Ont., écrit -* " Je considère le
miel de sucre dont on parle comme une des pires mani-
festations de la falsification, en ce qu'elle provient despouteurs eux mêmes.

Cr Tilmnannde Theilmanton, Minn., dit, "Tout
apiculteur d'expérience sait que le sucre ne saurait être
converti en miel par les abeilles; c'est du sucre et ce
sera toujours du sucre. Je crains que notre industrie
n ait reçu un coup dont elle ne se relèvera pas d'ici à long-
temps, grâce à cette fraude du miel de sucre."

Thomas-G. Newman, ex-rédacteur de l'American
Beeke epers'Journal, écrit: "Il est difficile de supporter la
honte dont cette abom inable supercherie du miel de sucre
couvre les producteurs du miel véritable, Il est impossible
d'excuser cette pratique. On trompe les abeilles. Cela
oblige l'apiculteur à devenir malhonnête, en lui faisant
commettre au détriment du consommateur une superche-
rie déshonorante. Les instigateurs de cette coutume
néfaste ont semé le vent et récolteront la tempête."

Thomas Pearson, de Lacolle, Qué., écrit:" Je vois avec
Plaisir que l'Association des Apiculteurs de l'Ontario
s'orcupe activement de cette fraude du miel de sucre.
Vous avez toutes mes sympathies et je ferai tout en mon
pouvoir pour vous aider.'

Ira Reeves, de Carmi, Ill., écrit, " Il nous a été exposé
dans la pharmacie de Reeves et Cie et admiré de tous.
Nous aurions pu le vendre sur-le-champ 15 centins la
livre, mais nous ne l'avons pas voulu; c'était simplement
du sirop, sans aucun goût de miel."

Je vais citer les noms de-quelques-unes des asso-
ciations qui demandent cette loi, afin de faire voir
qu'un nombre considérable de gens intéressés dans
cette industrie désirent ardemment que mon bill
devienne loi : The Farmers'Jnstitute, comté d'Elgin,
Ont., 'he Dairyman's Cheese A88., de Belmont,
Ont., l'Association des Apiculteurs le l'Ontario;
celle de Brant, Ont., celle de Perth, Ont., celle de
Middlesex, Ont., celle d'Oxford, Ont., et celle de
Listowel, Ont.

De fait je ne connais que deux ou trois
apiculteurs ais Canada qui s'opposent à ce bill.
J'ai fait ces citations pour attirer l'attention de:la
Chambre sur l'importance de ce projet de loi. Je
nl'ai pas besoin de m'arrêter sur le degré de deve-
loppement qu'atteindrait l'exportation du miel, si 
ce commerce recevait une protection convenable.
Il suffit de dire que nous en exportons déjà en
Angleterre et aux Etats-Unis de grandes quantités.
L'Aiigleterre nous offrirait un grand marché, si
nous voulions en profiter en exportant du miel pur
comme on peut le produire au Canada. J'ai i
une lettre reçue du bureau de la statistique, et qui
fournit quelques renseignements concernant ce coin:
merce. Cette lettre dit:

Nous avons peu à faire relativement aux abeilles -et au
miel dans la division du département de l'Agriculture,'
qui s'occupe de la statistique. Les relevés du recense-
ment de 1891 indiquent qu'il y avait au Canada environ
200,000 ruches dont 146,341 se trouvent dans Ontario qui,
sous ce rapport, comme sous tant d'autres, est en avant de
toutes ses sours provinces. Si chaque ruche de5,000.
abeilles produit en moyenne 50 livres de miel, la produe-
tion totale, au Canada, serait d'environ dix millions de
livres. Nos tableaux du commerce indiquent que nous
avons exporté, en 1891, pour $264 de miel et en avons im-
porté pour $3,558, principalement des Etats-Unis. La
valeur du miel exporté par nos voisins s'élève à $83,325,
dont $36,000, représente la quantité de miel exporté en
Angleterre. Aucune qualité de miel ne devrait être im-
portée par nous, et je suis heureux d'être en.état de dire
que ce genre d'importation diminue chaque année la
valeur de cette importation ayant été de $4,673 en 1890, et
d'un peu plus de $2,000. pendant le dernierexercice finan
cier, tandis que la valeur de l'exportation s'estaccr
considérablement, ayant été de $1,700, en 1892, dont $120
représentait l'exportation faite en Angleterre.
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L'Angleterre importe plus de Si millions de livres de
miel, évaluées à $250,000. Environ 1,300.000 livres de ce
miel sont importées du Chili, soit plus d'un tiers de l'im-
portation totale. Plus d'un million de livres, sur ces 3
millions, proviennent des Antilles espagnoles et anglaises.

Je cite cette lettre simplement pour montrer
qu'il serait possible de développer ce zommerce au
Canada, et à quel degré il pourrait atteindre si on
lui accordait la protection que nous demandons
en faveur des apiculteurs. Mais l'opportu-
niité du présent bill est cependant contestée par
quelques-uns. On dit que l'on doit permettre la
vente d'un article fabriqué, s'il ne peut être consi-
déré comme dommageable à la santé. , Ceux qui
siégeaient ici, il y a quelques années, et qui ont vu
passer un acte prohibant la fabrication de l'oléo-
margarine, se rappelleront que l'on s'appuyait sur
les mêmes raisons qu'aujourd'hui. Mais la Chain-
bre fut d'avis qu'il valait mieux en interdire la
fabrication, et nous avons depuis une loi qui pro-
hibe cette fabrication et sa mise "en vente.
Or, les apiculteurs demandent une législation
analogue en leur faveur. Le présent bill, à mon
avis, peut être rédigé de manière à ce qu'il puisse
s'intercaler dans le chapitre 107 des Statuts revisés,
c'est-i.dire dans l'acte intitulé : " Acte concernant
la falsification des substances alimentaires, des
drogues et des engrais artificiels." Le présent bill,
en modifiant sa rédaction, peut devenir un amen-
dement à cet acte. Je regrette de n'avoir pas eu
le temps de le faire imprimer sous une forme diffé-
rente et revisée pour permettre de le èomparer
avec sa présente forme. Mais j'en ferai la lecture
afin qu'il puisse être compris par ceux qui s'inté-
ressent à son adoption. On me dit qu'il peut être
aisément ajouté à l'Acte concernant la falsification
des substances alimentaires comme paragraphe "a".
Il se lit comme suit

Nourrir les abeilles avec du sucre, de la glucose, ou
toute substance saccharine autre que celle qui est recueillie
de sources naturelles par les abeilles, avec l'intention
d'obliger les abeilles de s'en servir pour faire leur miel,
ou exposer avec cette intention toute substance de cette
nature, sera réputé être une falsification volontaire du
miel dans le sens du présent aete; et tout
miel que les abeilles feront en totalité ou .en partie avec
ces substances, et toute imitation de miel, ainsi appelée,
ou tout autre substitut du miel ne sera fabriqué, ou pro-
duit, ou vendu, ou offert en vente au Canada; pourvu que
le présent acte ne soit pas interprété comme interdisant
de donner du sucre sous quelque forme que ce soit aux
abeilles pour les nourrir.

Je ferai remarquer que, à certaines saisons de
l'année, lorsque le miel devient rare, il est néces-
saire de nourrir les abeilles p'our les empêcher de
mourir ; mais lorsque cela est fait, les abeilles se.
servent simplement comme 'nourriture de ce qu'on
leur donne, et elles n'en font pas du miel. Cette
nourriture donnée aux abeilles est nécessaire, et la-
chose pourrait se faire sans enfreindre .aucunement
les dispositions du présent bill. Les abeilles re-
cueillent ordinairement leur miel, pendant l'été.
Pendant l'automne, l'hiver, ou le printemps, leur
approvisionnement devient. insuffisant, 'et c'est
pourquoii le temps où il est nécessaire de nourrir
les abeilles n'est pas celui où elles emmagasinent
leur miel. Mais lorsqu'on donne aux abeilles ou.
dui sucre, ou de la glucose, ou du sirop, ou toute
autre substance saccharine pour qu'elles s'en servent
pour faire leur miel, ces substances sont répàndues
hors les ruches, et les abeilles les recueillent très
aisément pour les emmagasinèr dais leurs cellules
oi elles sont en très peui de¡tènips transforniées en
grandes quantités de miel.

Mais on peut demander: Comment pourrait-on
appliquer une loi de cette.nature : comment pour.
riez-vous faire la Preuve dans les cas de contra-
ven tion ? La chose serait très aisée. Dans l'Onta-
rio nous avons, aujourd'hui, une loi en vertu de
laquelle une personne est nommée par le gouverne-
ment provincial et désignée sous le nom d'inspec-
teur du miel. Cet inspecteur fait sa tournée de
temps à autre pour voir si les ruches -contiennent
du miel impur, et la loi l'y autorise. Lorsqu'il se
trouve sur les lieux, si le miel a été produit de la
manière que je viens d'indiquer, il s'en aperçoit
aisément, parce que les substances pour lusage des
abeilles ne peuvent être placées que d'une manière
qui révèle à l'inspecteur que les abeilles ont dû
produire leur miel en s'en servant. C'est donc
facile d'arriver à faire la preuve de la contraven-
tion à la loi. Mais nous voulons quelque chose de
plus. Nous voulons que le miel soit soumis à
l'analyse. Dans ce cas il serait également facile de
faire la preuve des infractions, puisque l'inspecteur
n'aurait qu'à soumettre le miel à une analyse faite
par le chimiste du département, à Ottawa. Le
professeur Macfarlane, l'analyste, ici, me dit qu'il
n'est aucunement difficile de distinguer le miel
impur résultant de moyens artificiels, du miel pur.
Le moyen dont on se sert, qui est le plus délicat et
le plus sûr, est l'épreuve du polariscope. C'est un
petit appareil dont la forme est celle d'un tube, et
dans lequel est une petite fiole, ou un tube conte-
niant du liquide. Si, en passant .à travers une
lentille qui se trouve à l'îunie des extrémités, la lu-
mière y pénètre et traverse le liquide, le ràyon de
lumière passe à droite, si c'est du sucre de canne,
ou de la glucose, ou d'autres substances saccharines
provenant de la canne, ou de la betterave, ou
d'autres substances de cette nature. Mais si c'est
du miel, le rayon de lumière est attiré vers la
gauche, et il se tient toujours du côté négatif. Lé
rayon dévie quelque peu à gauche, et alors le miel
est considéré ccmme possédant le degré de pureté
re qis.

Lon se sert pour nourrir les abeilles, de miel de
sucre ou d'une imitation de miel, et, dans ce cas,
l'épreuve du polariscope est plus satisfaisante. La
déviation du rayon 'est si grande qu'elle atteint,
dans le cas d'une imitation de miel, ou de miel de
sucre, comme on l'appelle, jusqu'à vingt et vingt-
trois degrés' à gauche.. On a, dans ce cas, la preuve
évidente que c est du sucre au lieu de miel.: En
conséquence, il est impossible de falsifier 'du rmiel
sans que l'on puisse découvrir la falsification au
moyen du polariscope. Il ést des' plus aisés de,
déterminer ,s'il y a ou non' falsification selon les
termes de la loi, et il' est, par conséquent,- aisé de
faire la 'preuve de toutecontraventiön àla loi. S'il
en est ainsi, je ne vois pas sur quoi Pou pourrait
soulever une objection. On me dit que les raisons
données à l'appui de l'objection au bill, ne sont pas
les, mêmes. -Quelques-uns à'y opposent parce que
nous ne devons empêcher personne de-produire un
article de consommnationdu moment qu'il,n'est pas
préjudiciablé à la. santé. .J'ai dit pourquoi, nous,
devrions le faire. L'Acte concernant lafalsification
des substances alimentaires détermine deux espèces
de 'falsificatina', contre chacune desquelles une péna-
lité estdéci'étée. Lorsqu'une substance alimentaire
est'falsifiée avecodes matériaux qui ne sont'paspré-
judiciables à la santé, il y a une, certaine pénalité ;
mais elle n'est pas'aussi hourde que si la falsification
est faite avec un article nisible à la santé. S'il en
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est ainsi, il me semble qu'il n'y a aucune raison qui
empêche d'imposer une péralité s'il s'agissait de
miel impur, puisque le miel impur est réellement
une falsification, selon les termes de la loi. C'est
une falsification semblable à celle qui existe lors-
qu'une substance alimentaire est falsifiée avec quel-
que chose qui n'est pas nuisible à la santé.

Vu l'importance de l'industrie qui est ruinée par
les personnes qui produisent le miel sans s'occuper
des principes, les unes par certains moyen, les
autres par d'autres, il est nécessaire que des mesures
préventives soient prises. On me dit qu'il y a
plusieurs fabriques de miel ; qu'il y en a deux à
Montréal, où le miel est fait sans Paide d'abeilles,
et où le produit est marqué comme étant du miel
pur. Il est fabriqué comme je l'ai indiqué, et il est
nécessaire d'empêcher cette fabrication au moyen
d'un bill comme celui qui est maintenant soumis,
ou au moyen (le toute autre mesure. Les
apiculteurs (lu Canada croient que, si ce bill
devenait loi, il produirait l'cffet désiré, et il ne
serait pas nécessaire de poursuivre les violateurs de
la loi, parce que chacun s'y conformerait, comme la
chose est arrivée au sujet de 'oléomargarine, depuis
que la loi interdisant la fabrication de cette subs-
tance a été passée.

Nous savons tous que Poléomargarine, avant cette
loi, était fabriquée et vendue sur notre marché. On
prétendait alors que, vu que cet article n'etait pas
dommageable à la santé, sa production devait être
permise et il devait être permis d'en vendre; mais
vu que, cet article faisait la concurrence à la fabri-
cation du beurre, la fabrication de l'oléomargarine
fut interdite, et l'on n'a en à se plaindre depuis d'au-
eune violation de la loi. Or, ai le présent bill deve-
nait loi, ce serait une menace pernianente contre
ceux qui voudraient fabriquer du miel falsifié, ou
du miel de sucre, et la fabrication de cet article
serait discontinuée. Vu le grand intérêt enjeu, et le
nombre des personnes intéressées; vu que cette
législation est demandée depuis longtemps à ce par-
lement ; vu le capital qui est placé dans cette indos-
trie, capital qui s'élève à pas moins de $1,000,000,
il est important que le présent bill soit adopté.

Je prie la Chambre d'accueillir favorablement ce
projet de loi, et de l'adopter, si la chose est possible.

Ce bill, en devenant loi, ne donnerait pas seule-
ment satisfaction aux apiculteurs ; mais il aurait
aussi pour effet de protéger le public contre la
fraude que j'ai décrite et qui se commet au détri-
ment du consommateur ; il ferait cesser cette fabri-
cation frauduleuse qui est de nature.A ruiner une
industrie importante, dans laquelle $,OO,000 sont
placées, si nous ne venons pas au secours de ceux
qui exploitent cette industrie en adoptant le pré-
sent projet de loi, et en punissant les fabricants de
miel falsifié et d'autres produits de même nature.

M. PRIOR: La Chambre doit avoir écouté avec
un grand intérêt les remarques de l'honorable
député de Grey-est (M. Sproule), relativement à
l'industrie du miel en ce pays.

J'ai été surpris, moi-même, du degré de dévelop-
pement de cette industrie, puisque, comme Pa dit
Phonorable député son capital est de $l,000,000, et
qu'elle rapports $800,000 par année au pays. Le
bill qu'a présenté l'honorable député ne rencontre
pas tout à fait, cependant, mon approbation, ni
celle, je crois, du gouvernement ; mais vu que c'est
un bill qui a pour objet de protéger, une industrie
importante, de protéger ceux qui désirent procurer

M. SPRoUU.

du bon miel au consommateur, le gouvernement ne
s'opposent aucunenient à ce qu'il soit adopté en
deuxième délibération, et à ce qu'il soit renvoyé
ensuite au comité. De plus amples explications
pourraient être données alors, et l'on pourrait aussi
proposer des modifications plus conformes à la
manière de voir du gouvernement sur le sujet que
ne l'est le présent bill sous sa forme actuelle.

Il n'y a pas de doute que nous devrions faire
tout notre possible pour aider aux apiculteurs à
mettre sur le marché un produit qui maintiendrait
la réputation de notre miel, afin que nous puissions
l'exporter, lutter avec les pays étrangers et trouver
des acheteurs dans le pays où il peut être envoyé.
D'après ce que j'ai compris la falsification dont on
se plaint n'est pas nuisible à la santé, elle consiste
en une addition de glucose et de sucre, mais, en
même temps, cela fait une grande différence dans
la valeur marchande du produit. Je considère que
mou honorable ami a fait son devoir en proposant
ce bill, et je me ferai un plaisir de lui donner mon
concours lorsqu'il viendra devant le comité et qu'il
aura subi certaines modifications qui auront 'pu.
être jugées nécessaires.

M. SUTKERLAN»: J'ai entendu avec plaisir
les remarques favorables de l'honorable contrôleur
du Revenu de l'intérieur. J'attendais aussi un mot,
du ministre de lPAgriculture sur -cette question
On me dit que cette question est devant le
ministre de l'Agriculture-pas le ministre actuel
-depuis plusieurs années. Des représentations
ont été faites par les différents apiculteurs
d'Ontario et, étant admis que c'est une indus
trie importante, qu'il est de l'intérêt du con
merce de pouvoir exporter un produit reconnu pur,
que. ce serait une source considérable de revenu
pour le pays, ceux qui se livrent à l'industrie de
produire du miel pur attendent avec anxiété que
cette loi soit adoptée, pour protéger leurs intérêts

J'admets qu'il y a des difficultés à surmonter
comme l'a fait remarquer le contrôleur du Revenu
de l'intérieur, tel que, par exemple ce prétendu
miel fabriqué, ou sirop de sucre, ou quel que soit
le nom qu'on lui donne, qui n'est pas nuisible à li
santé; et dans ce cas le gouvernement ne serait
probablement pas disposé à agir avec autant. d
sévérité envers ces industriels, qu'envers ceux qu
mettent sur le marché des produits malsains.

Quoi qu'il en soit, lapiculture est reconnue
comme une industrie importante et ceux qui y sont'
intéressés demandent depuis des années qu'on
adopte une loi pour protéger la bonne réputation
du miel canadien à létranger. Autant que e
sache, c'est tout ce que demandent ceux qui produi
sent et exportent du mielpur, et j'avais espéré qu
le uuinistère de l'Agriculture, par l'entrenise *d
ministre, nous aurait fait connaitre ses vues sur la
question, vu que tant de représentations luiont été
faites, par requêtes,, par lettre, et en personne. T
donne tout mon concours au bill et à toute.mesure
qui pourra être prise pour encourager cette lindus
trie et maintenir la qualité du miel que produit le
Canada, lequel occupe une si belle position sur les
marchés étrangers.

M MONTAGUE : Puisque Phonorable député
a parlé du ministre de lAgriculture propos de.ce
bill, je lui dirai que c'est une question qui n'et
guère du ressort de ce niinistère. Le bill se rp
porte à la falsification des produits alimeitaires e
est du ressort du départenient du evenu de in
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rieur, où se trouve un personnel spécial pour faire
les analyses nécessaires dans ces circonstances.
Cependant, en tant qu'il s'agit de la question géné.
rale de l'encouragement à donner aux apiculteurs
canadiens, cela est du ressort du ministère de
l'Agriculture, et je suis heureux de dire à l'hono-
rable député (M. Sproule), que j'espère que nous
pourrons nous rendre aux désirs si souvent expri-'
inés-non pas tant dans la chambre que dans les
journaux agricoles du pays-et de venir en aide à
cette industrie en faisant des expériences en api-

Personne ne doute de l'importance de cette
industrie, pour le Canada. ' L'argent qui en pro-
vient est le l'argent trouvé, parce que ce qui a
été pris aux fleurs du pays aurait été perdu s'il
n'avait pas été recueilli par les abeilles ; et par
conséquent il n'y a pas de pertes, mais un bénéfice
de toute la valeur produite par le travail de ces
insectes.

Jusqu'à présent on n'a pas fait grand'chose pour
l'apieulture, à la ferme expérimentale. On a
établi un rucher, il y a quelques années, en grande
partie à ia demande. Je suis moi-même membre
de l'Association des apiculteurs et ses travaux
avaient toute ma sympathie. A ma demande et à
celle d'autres membees de cette Chambre, M.
Fletcher a entrepris la chose, et rend de grands
serrices; mais ses autres occupations ont tellement
augmenté que j'espère avoir bientôt le plaisir d'an-,
noncer à la Chambre que les services d'un autre
employé ont été retenu spécialement pour ce
travail, et je suis certain que cet homme comman-
dera la confiance de tous les -apiculteurs du
Omnda. .

Quant à l'importance de cette industrie, l'hono-
rable député (M. Sproule), ne l'a aucunement exa
gérée. Elle est exploitée dans presque toutes les
parties du Canada. C'est surtout dans Ontario
<p'elle se concentre, mais les expériences qui ont
été faites au Nanitoba et même dans les Territoires
du Nord-Ouest, ont été très favorables. Dans cer-
taines parties du Manitoba, les abeilles hivernent
très bien, avec du soin, et la flore particulière à
cette province est très riche en miel, bien qu'au '
début, on ait supposé le contraire

Pour ce qui est du bill, en lui-même, j'avoue
qu'en ma qualité de membre de cette Chambre, j'ai
beaucoup <le sympathie pour le but que se propose.
l'Association des apiculteurs, but qui nous a été
exposé par l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule). Il est vrai qu'il sera peut-être bien
diflicile de faire adopter le bili tel qu'il est mainte-
nant, mais je ne doute pas que s'il est renvoyé
devant le comité, nous ne réussissions, grâce aux con-
seils des deux côtés de la Chambre, à faire une loi
qui sera utile adK apiculteurs, sans trop nuire au
coumnnerce. déu

e suis certain que l'honorable (M.
Sproule) ne tient pas à uge, forme particulière et
que son seul désir est de venir eh aide à l'apicul.
ture. Il comprendra que c'est une question qui,
concerne la falsification des produits alimentaires'
et que le bill demande à être soigneusement étudié
avant d'être adopté.

La' motion est adoptée et le bill lu une deuxième
fois.

BAPPORT.

Rapport annuel du ministère de la Milice et de
la D)éfense.-(M. Dickey).

M. HAGGART: Je propose que la sàanee soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
10.30 p.n.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VE~Ruun, 31 janvier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PxRÈRE.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER SAINT-
LAURENT ET OTTAWA.

M. McINERNEY : J'ai l'honneur de déposer le
bill (n° 25) concernant la Compagnie de chemin de
fer Saint-Laurent et Ottawa.

M. DAVIES (I.P. -E.): Expliquez.

M. McINERNEY: Ce bill a pour objet de per-
mettre à la compagnie d'affecter le produit de la
vente de certains terrains, le long de la ligne, à la
construction de ponts en fer, au lieu de ponts en
bois, et autres travaux permanents, avec l'appro-
bation du ministre des Chemins de fer, ou toute
autre autorité spécialement désignée.

La motion est adoptée et le bill lu une première
fois.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill, (ne 26) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Nelson et du Fort Sheppard -(M. Mara.)

Bill (n° 27) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Lindsay,-Bobcaygeon et Pontypool.-
(M. Henderson.)

Bill (n° 28) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Huron et Ontario.-
(M. Sproule.)

Bill (n° 29) modifiant l'Acte constitutif dè la
Cour Suprême de l'Ordre des Forestiers Indépen-
dants.-(M. McGillivray)

Bilý (n° 30) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Jonction de Gelph.--( Masson.)

Bill (n° 31) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie-d'Hudson et du
Pacifique..-(M. Macdonell.)

Bill (ne 32) concernant la Compagnie du chemin
de fer le Grandý-lord de Winnipeg.--(M. Boyd.)

Bill (no 33) constituant en corporation la Com-
pagnie de Bienfaisance l'Equitable du Canada,-
(M. Taylor.)

Bill (n0 34) àl'effet de refondre et amend cer
tains Actes concernant la Compagnie du chemin de
fer du Nipissingue et de la ]3aie de James-(M
Tisdale.)

Bill (n° 35) constituant en corporation la Coin-
pagnie Canadienne de chemin de fer et de force
électrique.-(M. Tisdale.)
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Bill (n° 36) constituant en corporation la Coin-

pagnie du chemin le fer suburbain de la Rive
S ud.-(M. Girouard, pour M. Lachapelle.)

Bill (n° 37) ratifiant certains affermage et arran-
gement entre la Compagnie du chemin de fer
Grand Tronc du Canada et la Compagnie du che-
min de fer Saint-Laurent et Adirondack.-(M.
Bergeron.)

Bill (n° 38) concernant la Compagnie du chemin
de for de Montréal à Ottawa.-(M. Bergeron.)

Bill (n0 39) concernant la Compagnie du chemin
de fer Saint-Laurent et Adirondack.-(M. Ber-
geron.)

Bill (n0 40) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Pacifique et d'Ontario-sud.-(M. Suther-
land.)

Bill (n0 41) concernant la Compagnie du chemin
de fer du lac Erié à la rivière Détroit.-(M. Mc-
gregor.)

Bill (nQ 42) concernant la Compagnie de pont et
de tunnel lu Canada et du Michigan.- (M.
Ingram.)

Bill (ne 43) constituant en corporation la Com-
pagnie du pont de Queenston IHeights.-(M. Tis-
dale.)

Bill (n0 44) concernant la Chambre de Commerce
de la cité de Toronto.-(M. Tisdale.)

Bill (n0 45) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Schomberg et Aurora.
-(M. Tisdale.)

Bill (n0 46) à l'effet d'obtenir la sûreté des
employés de chemins de fer.-(M. Smith, Ontario,
pour M. Maclean, York.)

SIR CHARLES TUPPER.

M. CASEY : Avant de passer à l'ordre du jour,
je désire attirer l'attention sur une question sou-
levée par la réponse donnée hier par le ministre
des Chemins de fer, et si c'est nécessaire, je termi-
nerai par une motion. La question et la réponse
dont je veux parler sont les suivantes.

M. PERRY :
Est-il vrai que sir Charles Tupper, secrétaire d'Etat,

voyage en wagon particulier dans le comté du Cap-Breton
pendant la campagne électorale, aux frais du publie?

M. HAGGART: J'ignore comment sir Charles Tupper
voyage. Je lui ai prêté mon wagon particulier. Je.ne
doute pas qu'il voyage à ses propres frais. .

M. l'ORATEUR : D'après cè que je comprends,
l'honorable député se propose de revenir sur un
débat antérieur sur une motion d'ajournement ?

M. CASEY: Je ne crois pas qu'une réponse
donnée par un ministre constitue un débat antérieur.

M. l'ORATEUR: C'est ma décision.

M. CASEY: Je demanderai votre décision sur
le cas suivant. Une demande et une réponse peu-
vent-elles être citées dans un débat subséquent?

M. l'ORATEUR: Je ne le crois pas. Sur une
motion d'ajournement, il n'est pas permis de reve-
nir sur une question et une réponse. C'est ainsi
que j'interprète le règlement.

M. CASEY : Très bien, alors. Je ferai allusion
à un fait mentionné dans la presse, et généralement
accepté et ce fait, c'est q ne sir Charles Tupper....

M. FOSTER: Si l'honorable député veut me le
permettre je lui demanderai s'il ne croit pas qu'il
serait mieux....

M. CASEY: L'honorable ministre soulève-t-il
une question d'ordre?

M. FOSTER: Je pose simpleinent une question,
comme tout député a droit d'en poser une à un
autre député. Je lui ferai remarquer qu'une journée
a été fixée pour l'exposé budgétaire, et ce n'est pas
une chose facile de se préparer pour un discours
sur le budget et de voir la moitié ou toute la
séance (le l'après-midi cousacrée àd'autresquestions.
Je voulais simplement demander à mon honorable
ami s'il ne croit pas qu'il vaudrait mieux remettre
cette affaire à un autre jour.

M. CASEY: Si je n'avais pas cru cette affaire
assez importante pour en saisir la Chambre, je ne
l'aurais pas fait.

M. FOSTER : Je n'ai jamais vu pareille chose
avant.

M. CASEY: Il n'est pas nécessaire qu'il y ait un
débat sur cette question. Je désire avoir certaines
explications et faire allusion à de prétendus faits se
rapportant à la question. Il est dit dans les jour-
naux que sir Charles Tupper voyage dans le comté
du Cap-Breton, non dans un wagon particulier, mais
dans un wagon officiel, un wagon qui appartient au
ministre des Chemins de fer, comme tel et pour son
usage en sa qualité de ministre des Chemins de fer,
un wagon qui est la propriété du gouvernement du
Canada, pour faire le service du gouvernement et
que sir Charles Tupper voyage aux frais du public
dans ce wagon, en ce sens, du moins, qu'il ne paie
pas pour faire traîner ce wagon à la suite des
convois ordinaires.

J'ignore si le gouvernement aura à payer les
compagnies dont ce wagon aura utilisé les lignes,
ou si ces compagnies en feront cadeau au candidat
flans le Cap-Breton, le haut-commissaire du Canada.
Ce wagon est destiné au service de l'Etat, et on ne
devrait pas le faire servir à des fins particulières et
encore iioins à des fins de partis. Je n'ai pas
besoin de faire remarquer quel avantage le candidat
conservateur a sur son adversaire, en ayant à sa
disposition un wagon spécial fourni par l'Etat, dans
lequel il peut voyager gratuitement sur toutes les
lignes, dans lequel il peut dormir la nuit,, traîner
avec lui tous les rafraîchissements dont il peut avoir
besoin et faire cirer ses chaussuresbtous les matins,
sans payer les prix de Chicago, pour cela.

Celui qui voyage ainsi aux frais de l'Etat, n'est
pas " des petites patates." Ce fameux wagon
" Jamaica " en a déjà transportées de plus petites,
dans d'autres occasions. L'honorable niinistre de
l'Agriculture comprendra peut-être l'allusion?

M. COCKBURN: Permettez-moi une question.
Comme l'honorable député se sert de mots nou-
veaux voudra-t-il nous en donner la signification?

M. CASEY : Certainement ; je vais me faire un
plaisir d'expliquer le sens littéral, et le sens figuré
de ces mots. Les petites patates sont un comestible
ordinaire qui poussent dans les champs et les jar.
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dins. Je suis informé qu'on en trouve aussi .à
l'ouest dans les environs de Danuville. C'est la
" petite patate " agricole, et le sens littéral du mot.
Les mots "petites patates " au sens figuré s'ap-
pliquent aux gens'qui ne sont peut-être pas tout à
fait aussi importants que d'autres. Les patates'
ordinaires sont de différentes grosseurs et on remar-
que la même différence dans la grosseur des patates
politiques. Je dis que le wagon " Jamaica " a été
promu et qu'après avoir servi au transport de
" petites patates " il en transporte maintenant de
grosses, dans les deux sens du mot. J'espère que
maintenant l'honorable député de Toronto (M.
Cockburn) comprend le sens de ces mots.

Le " Jamaica " est utile au ca'ndidat ministériel
dans le Cap-Breton, comme moyen de locomotion
et aussi comme maison de pension ambulante. Je
crois qu'il a déjà servi à cet usage. Le ministre de
l'Agriculture nous dira peut-être -s'il n'a jamais eu
connaissance qu'il ait servi comme maison de pen-
sion de stations balnéaires, ou quelque chose comme
cela. On prétend qu'il en connaît quelque chose;
mais je ne fais que mentionner cela en passant.

Le point sur lequel j'attire particulièrement l'at-
tention de'la Chambre, c'est l'avantage injuste
donné à sir Charles Tupper, en lui permettant
l'usage de ce wagon officiel, aux frais de l'Etat, afin
de l'aider à vaincre sou adversaire. Il fait servir
une propriété publique et les deniers publics à des
fins de parti. Cela n'est pas nouveau pour lui. En
1891, alors qu'il était haut-commissaire regevant
son plein salaire, il est venu au Canada, et tout en
retirant son salaire et ses allocations à Londres, il
voyageait ici sur nos chemins de fer, dans le wagon
officiel ; il consacrait son temps qui apparteiait au
pays, comme haut-commissaire ; il employait son
influence en faveur d'un parti politique. Il répète
la même chose aujourd'hui. Bien qu'on prétende
qu'il ne reçoit pas de salaire, il retire sans doute
des allocations comme en 1883-84. Je ne crois pas
que nous puissions laisser faire cela sans protester,
comme en 1891. Cette année-là, l'élection a eu lieu
après la session, et tout était fini avant que nous
ayons en l'occasion de protester. Mais aujourd'hui
nous sommes en session, et je ne puis pas laisser
faire cet usage des chemins et de la propriété publics
sans protester. Pour permettre aux ministres ou
à tout autre député de faire les remarques qu'ils»
jugeront à propos, je propose l'ajournement e la
seance.,

La motion est rejetée.

SUBSIDES-BUDGET.

M. FOSTER: Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en: comité des subsides.

M. l'Orateur; la Chambre se rappelle que l'an
dernier le discours surle budget a été prononcé à
une date assez reculée,-le 3 mai ; il restait si peu
de temps avant l'expiration de. l'exercice courant;
qu'il était.possible de donner le détail des événe.
ments financiers de'l'exercice avec une assez grande,
précision. -,Sous ce rapport, -l'exposé;1budgétaire de
cette année manquera quelque peu d'intérêt pour
ceux qui ont suivi:le cours des événements tels que
je les avais indiqués, dans' mon exposé de l'an der-.
nier.. On se, rappellera que l'année dernière j'ai
estimé le revenu total de l'exercice à $33,800,000,
et que pour rriver à ce résultat je comptais sur
une amélioration de $419,724 pendant la période

comprise entre le 20 avril et le 30 juin de cette
année-là, comparée à la période correspondante de
l'année précédente,

Je me rappelle que mon honorable ami, en face
de moi, n'admettait pas ce calcul et le révoquait en
doute. J'ai le plaisir d'annoncer à la Chambre,
que j'étais resté au-dessous de la vérité, et que
l'amélioration sur laquelle je comptais s'est élevée
à $597,851. Ce revenu se décompose comme suit :
Douanes, $17,640,466, soit une diminution de
$1,557,648 sur les recettes de la douane de l'année
précé,lente; accise, $7,805,732, :une diminution de
$575,356 sur l'année précédente ; de sources diver-
ses, $8,531,930, une diminution de $263,559 sur les
recettes de l'exercice précédent. La diminution
totale dans le revenu de l'exercice 1894-95, comparé
à celui de l'exercice 1893-94, est donc de $2,390,563.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quelle date
le traité avec la France est-il venu en opération?

M. FOSTER : Vers le mois de mai, si je me le
rappelle bien. Les importations pour la consom-
mation intérieure en 1894-93, indiquent une dimi-
nution de $7,841,472, et les exportations ont dimi-
nùé de $3,886,146. La diminution dans l'exporta-
tion des produits du Canada, a été <le $1,076,758,
comparée à l'exercice précédent.

Il y a ici un autre fait à noter, fait qui ne s'est
produit, je crois, qu'une seule fois depuis la Confé-
dération : c'est que les exportations du Canada l'an
dernier ont excédé les importations de $2,857,121,
bien que la moyenne du surplus <les importations
sur les exportations, depuis la Confédération à
venir à la fin de l'année, soit de $18,740,063.

Si ce qu'on appelle "la balance du commerce
veut dire quelque, chose, les autres circonstances
étant égales, le fait que l'an dernier,il y' aeu un
excédent d'exportation sur les importations, doit
être muis au crédit du Canada, et c*est autant de
gagné pour les intérêts généraux du commerce.

Prenons d'abord le revenu de la douane ; la
diminution qui a eu lieu, comparée à l'année précé-
dente, est répartie sur la plus grande partie des
articles importés, on peut même dire en générai
qu'elle s'étend à toute la liste des importations.
L'état suivant, fera voir la diminution dans les
recettes .de la douane, comparées aux recettes de
l'exercice 1893-94

DIMINUTION DANS LES RECETTES DE LA
DOUANE, COMPARÉES À 1893-94.

Ale. bière et porter.............................. $16,047
Animaux,sur pieds.. ..................... 7,032
Livres. revues périodiques,et autres matières im-

primées............ ... .............. 21,196
Cim ent........ ........................ ......... 9,921
Drogues, teintures, produits chimiques et médi-

naux ...... ................................ 76,488,
Poterie et porcelaine........................ 59,860
Broderies.. ......... .. 21,274
Articles de fantii................45P033:
Poisson et ses produits.'.... .. ......... 14679
Lin, chanvre, jute, articles fabriqués en........14,521
Fruits et amandes, secs......... ........ 52,664

vet. '........... 14,708
Fou'rrures, et-articles fabriqpés en..22.901
VerreA- .. .25,773,

Gants et'mitaines......:.. .............. 12,062
Gutta percha, caoutchouc, articles en....... ... 34,342

Fr eacir, articles en.. ................. 50M010Rue, étrl etkrsnt rdisd....6,
et autres,N.A.S. 35,918

Toiles cirées. .... ........ .. 16....
Emballage ' ar e 261606

'Peintures et couleurs.-----------14,114,
,Papier et articles en .............. .......... 2666
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Provisions, savoir: beurre, fromage, saindoux et
viande......... ................... 42,553

Soie, articles en................... ...... ......... 66,979
Vins et spiritueux.... ...... ,........... ..... 295,857
Thé................................................. 11,466
Tabac.....,........................................ 24,311
Montres et parties d'icelles .... .. ..... .......... 11,567
Bois manufacturé............................. .... 134,084
Laine et articles manufacturés en laine........... 349,309

A l'encontre de ces diminutions, nous avons à
noter une augmentation de droits sur les articles
suivants :-

AUGMENTATION DE DROITS COMPARÉS AVEC
1893-94.

Ar rowroots, biscuits, riz, macaroni, etc. .......... $66,641
Grains de toute espèce.............. .............. 60,851

Voitures ........................................... 54,515
Houille et coke.................................... 33,782
Coton manufacturé ............ 70,752
Articles manufacturés en or et en argent....... 21,520
Bijouteries......................................... 18,065
Cuir et articles manufacturés en cuir.... ..... 39,566
Presses à imprimer... .................... 7,822
Sucres de toutes sortes...................... 222,313
Toutes autres marchandises imposables........... 50,422

Lorsque nous touchons à l'accise, nous constatons
une diminution sur tous les articles qui en relèvent,
à la seule exception des cigarettes; et en certains
cas, cette diminution est quelque peu considérable.
Le tableau suivant fera voir le détail des droits
d'accise, pour les années 1894 et 1895 comparées:-

ACCISE.-QUANTITÉS ET DROITS.

Spiritueux...Galls.
Malt .. ....... Lbs.
Ciga.res.........Nbre.
Cigarettes.....
Tabac et tabac

en poudre ...... Lbs.

Quantité.
1894.

2,754.607
51,311,206

115,392,857
55.143,500

9,837,081

Quantité.
1895.

2,545,054
50,659,627

105,528,770
66,628,440

9,568,437

La diminution totale des droits d'accise, telle que
la font voir ces rapports, s'élève à $584,864. Au
p oint de vue de la consommation par tête des
liqueurs de différentes sortes, dont un tableau fut
publié jusqu'à présent depuis l'existence de la Cou-
fédération, nous constatons que l'année 1894.95
marqua, pour la plupart de ces articles, la consom-
mation la moins élevée par tête, la consommation
des spiritueux étant de -666 gallon par tête, celle
de la bière de 3-471 gallons, celle des vins dénotant
une très faible augmentation, s'élevant à -09 de
gallon, p-tr tête, et celle du tabac étant de 2-163
livres par tête.

A la question de savoir si cette diminution est la
conséquence de motifs d'économie ou d'un change-
ment dans l'esprit du peuple relativement à ces
articles, je n'ai pas ici à répondre. Probablement
que les deux causes ont participé à ce résultat.

ACCISE : CONSOMMATION PAR TÊTE.

Moyenne. Spiri- Bière. Vins. Tabac.tueux.

galls galls galls ibs.
Depuis 1867........... 1·052 3069 141 2-170
Pour1893-94.......... '742 3-722 ·089 2·264
Pour 1894-95.......... -666 3-471 '090 2·163

En recettes diverses, comme je l'ai dit, il y a eu
un abaissement de $263,559, mais il faut noter ceci,
et c'est un fait digne de remarque, que, malgré ce
fort abaissement des recettes en 1894-95, les re-
cettes provenant de ces sources furent cependant

M. FOSTER.

Droit.
1894.

$
4,131,387

950,815
689,184

82,715

2,364,153

8,218,254

Droit.
1895.

3,870,752
759,929
635,028
99,943

Augmen-
tation.
1895.

$

.1.........

. ..........
1 17,228

2,267,738 1............

7,633,390 17,228

Diminu-
tion.
1895.

260,635
190,886
54,156

96,415

602,092,
17,228

584,864

plus considérables en 1894-95 qu'en n'importe quelle
autre année depuis la confédération, si ce n'est en
1893 et en 1894.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je vous
demande pardon. Je suppose que dans les recettes
diverses vous incluez tout ce qui est provenu d'au-
tres sources que des quatre grandes sources de
revenu.

M. FOSTER: Oui, cela fait réellement partie
des recettes. Le revenu actuel de cette source, en
1894-95, a atteint un quart du revenu total, et est
d'un demi-million de dollars plus élevé que le
double du montant auquel elles se chiffraient eh,
1878-79. De 1890 à 1895, la moyenne de ces recettes
diverses fut de $8,583,107. La moyenne pour les

.cinq années précédentes fut de $7,842,365. De
sorte que je puis dire,' généralement que, durant
toute cette période, il y eu une augmentation
continue et ferme dans ces sources de revenu. Le
revenu total perçu durant l'année fut le plus faible
depuis 1885,-86 Pareillement, pour le revenu des
douanes depuis 1879-80-moins élevé de six mil.
lions et trois quarts de dollars qu'en l'année 1889-90,
alors que fut commencée l'œuvre de diminition des
droits poursuivie dans les cinq dernières années

Le taux, par tête de la population, des percep-
tions douanières de 1874 à 1878, pour les deux
années, fut en moyenne de $3.44. En 1874-75, il
fut de $3.95. En 1894-95, de Ï3.52, c'est-à-dire
de 8 centins par tête, seulement, plus élevé que la
moyenne de ce taux durant la période s'étendant de
1874 à 1878 inclusivement, et de 43 centins moindre
que l'impôt douanier, par tête, de 1874-75.
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Avec cela, et ce qui démontre jusqu'à un

certain point la diffèrencs qui existe entre les
deux administrations clans la perception du
revenu en ce qui regarde la taxation, on peut
noter que le revenu de l'accise est maintenant
presque le double de ce qu'il était en 1879-80 ; qu'il
n'a été dépassé que trois fois depuis, savoir: en
1892, en 1893 et en 1894 ; que le revenu de l'accise
était de $1.19 par tête de la population en 1877-78,
et qu'il fut de $1.53 en 1894-95 ; qu'il était en
moyenne de $1.32 par tête, de 1874 à 1878 inclusi-
veinent, tandis que cette moyenne fut de $1.59
par tête de 1891 à 1895, soit 27 centins par tête
plus que la moyenne de 1874 à 1878. Comme cet
impôt de l'accise est, dans une grande mesure, ce
qu'on peut appeler un impôt volontaire, on doit
considérer ses taux plus élevés et le montant plus
considérable qu'il a produit, en même temps, avec
le fait que le taux de la taxation douanière, à la
même époque, a été réduit comime je l'ai établi,
descendant au chiffre inférieur qu'il a atteint en
1894-95. Ces deux faits pris ensemble en considé-
ration, démontrent que la différence que j'ai établie
indique la taxation des deux administrations.

En parlant de recettes diverses, il peut être inté-
ressant pour cette Chambre de savoir sur quels
item la diminution, bien que faible, a porté. Les
voici

Postes.........................$ 16,551
Travaux publics, y compris les chemins de

fer.................. .......... ..... 111,056
Casuel . ........................ 112,796
Primes, escompte et change ......... 132,195
Terres fédérales ...................... 42e26

L'augmentation dans les recettes diverses sont
les suivantes:

Intérêt sur placements..............$118,27
Brevets .......................... 11,499
Amendes et confiscations ................. 10,129
Pénitenciers.........................13,461
Pêcheries... .......................... 15,7

En venant maintenant aux dépenses de 1894-95,
il f ut estimé, le 3 mai, l'an dernier, que les dépenses
pouvaient être fixées à la somme de $38,300,000.
En même temps, je prévoyais une diminution de
$184,134, du 20 avril de l'an dernier, sur la période
correspondante de l'année précédente. Mais, par
l'exercice d'une stricte surveillance, cette dimninu-
tion fut plus considérable et s'élève en définitive à
la somme de $352,108; de sorte que les dépenses
réelles furent abaissées au chiffre de $38,132,000,
et se trouvent d'environ $170,000 moindres que,
l'estimation que j'en ai faite le 3 mai.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne veux
pas interrompre l'honorable ministre sans nécessité;
mais comme nous n'avons èn :en mains le rapport
de l'auditeur général qu'un seul jour, l'honorable'
ministre pourrait peut-être nîona dire de ménioire si-
'led dépenses extraordinaires du parlement, après le
premier 'juillet, ont été portées au compte de l'amde
dernière ou de cette année?

M. FOSTER : Celles subsé uentes au ler juillet
seraient mises au compte de1 année courante.'

Sir RICHARD CARTWRIGHT,: Il y aurait
alors une difficulté. Les indemnités,' je suppose, ne
seraient pas' payées avant cette époque, de sorte
que, à moins' que l'honorable 'ministre n'ait payé'
d'avance, une bonne 'somme de ,dépensesserait

portée au compte de cette année au lieu de l'année
dernière.

M. FOSTER : Je n'aimerais pas à affirmer que
toutes les indemnités ne furent payées qu'après la
session.

L'augmentationdesdépensesde 1894-95sur l'année
précédente fut conséquemment de $546,979. Cette
augmentation peut être expliquée par les observa-
tions suivantes: Les dépenses au compte de la dette,
qui, naturellement, sont des dépenses fixes et les sub-
sides alors augmentés aux provinces, lesquels sont
fixes aussi, se montaient à $399,545, et il y avait
des dépenses extraordinaires duchef de la milice
qui devraient être justement mises au compte du
capital, qui furent payées à même le fonds conso-
lidé. Ces trois item réunis égalent toute l'aug-
mentation des dépenses de 1894-95 sur 1893-94.

Les dépenses de l'année dernière s'élevant à
$38,132,000, furent des plis considérables que nous
ayons eues. Nous constatons cependant que, pour
les huit dernières années, les dépenses à même
le fonds consolidé du revenu ont été remarquable-
nient uniformes. En 1887-88 les dépenses étaient
de $36,718,494. La moyenne des huit dernières
années, de cette époque à la fin de l'année dernière,
fut de $36,908,862, soit moins de $200,000 plus
élevée que les dépenses de 1887-88.

Le fait que les dépenses au compte de la dette ont
fortement augmentédani le coursde cette période, la
dette étant beaucoup plus considérable que les sub-
sides aux provinces, ont été augmentées d'au delà
de $300,000 en vertu du règlement décennal, et
que le montant versé au fonds d'amortisse-
ment a augmenté chaque année, démontrent à la
Chambre que les dépenses publiques durant ces
.huit années, ont été maintenues à assez peu de
chose près, sur une, base uniforme d'environ
$37,000,000 par année.,

Les dépenses en 1894-95 s'élevaient à $38,132,005
et le revenu s'éleva à 833,978,129, laissant un
d4ficit de $4,153,875. Sans doute, nous devons
nous rappeler en face de ce déficit, que $2,002,-
311 sont expliquées par le montant versé au
fonds' d'amortissement-lequel assurément. fait
provision pour le paiement de la dette lors de
l'échéance de l'emprunt. De sorte que le résultat
des opérations de l'année dernière, en tant que
les dépenses du revenu consolidé "sont- concernées,
et que nous avons payé les dépenses publiques ordi-
naires à même le revenu, et que nous avons versé
$2,002,311 au fonds d'amortissement pour le
paiement de la dette, et que le déficit, n'eût été ce
paiement, n'aurait été que de $2,151,564'

Le déficit s'élève donc à $4,153,875, et se trouve
moindre d'environ $350,000 que celui que j'avais
prévu le 3 'mai de l'an' dernier. .En 'ajoutant à
celui-ci le déficit de 1893-94, .les deux forment :un
total de $5,364,207. Ce sont les- déficits de deux
années succédant aux surplus des , trois autres
années du termede ce parlement. A l'encontrede' ces
deux déficits réunis de $5,364,207, nous devons nous
rappeler q ne nous avons épargné au 'peuple, l'an
dernier, endiminutions de taxes sur le sucre seule-
ment, '5,475,000, ou un peu plus que les déficits
de 1894-95 et de 1893-94 réunis.' Cela signifie sim-
plement que si:le gouvernement n'eût pas soulagé
le' peuple de cet impôtsur, le sucre:brut, il aurait.
perçu assez de revenu pour faire' face à toutes
les dépenses publiques, y avoir en' outre un léger
surplus de un ou deux cent mille dollars.1
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M. MILLS (Bothwell): En supposant que les

importations auraient été les mêmes.

M. FOSTER: Oui. Il y a marge pour une im-
portation beaucoup moins considérable, mais le
prix du sucre est si bas à présent et depuis nombre
d'années, que le montant plus élevé que la taxe
actuelle, qui aurait été imposé, n'aurait pas influé
bien grandement pour entraver la consommation
du sucre en ce pays.

Il est très convenable, cependant, quand on parle
de déficits, de tenir compte de la période des cinq
années que les honorables messieurs de la gauche
ont passées au pouvoir, et (le la comparer avec la
période des cinq années qui viennent de finir, afin
de rafraîchir la mémoire de la Chambre et du pays
sur la situation d'affaires relative à chacune d'elles.
De 1890 à 1895, époques des temps difliciles et de
la crise commerciale que nous avons traversée
sous la présente administration, il y a en des défi-
cits au montant de $5,364,207, et des excédents au
montant de $3,746,276, laissant un déficit net de
$1,617,931. De 1874 à 1879, il y a en des déficits
au montant de $6,426,958 et des excédents au mon-
tant de $935,644, laissant un déficit net le $5,491,-
314. Et il est nécessaire, encore cette année,
d'attirer l'attention des honorables messieurs de la
gauche sur le fait que, bien que le déficit sous leur
règne, fût de cinq millions et demi de dollars, ils
ne diminuèrent point la taxation, mais imposèrent
au contraire, des taxes supplémentaires. Tandisquë,
durant la période où le déficit net, sous notre admi-
nistration, s'élève à un million et demi le dollars,
nous soulageâmes le peuple d'un impôt d'au delà
de $19,000,000 sur le sucre seulement.

Maintenant, quant aux dépenses au compte du
capital, nous trouvons la comparaison suivante
entre les années 1894-95 et 1893-94 :

1894-95
Chemins de fer et canaux .... $2,829,088
Travaux publies............. 102,392
Terres fédérales............. 99,812

$3,031,322

1893-94
$3,612,913

102,058
149,146

$3,864,117

Constituant, en 1894-95, dans les dépenses à
compte du capital, une réduction de $832,795 sur-
1893-94.

Les subsides payés aux chemins de fer, s'éle-
vaient à $1,310,549 en 1894-95, contre $1,929,885
l'année précédente, de sorte que le total des
dépenses du capital, y compris les subsides aux
chemins de fer, était de $4,341,871 en 1894-95 et
de $5,094,002 en 1893-94. Il y a eu, conséquerm-
ment, dans ces dépenses, y compris les subsides aux
chemins de fer, une diminution de $752,131, et une
augmentation dans les dépenses du fonds consolidé,
de $546,979, comme je l'ai mentionné plus haut, de
sorte que les dépenses totales du pays se soldent
par une diminution nette de $205,152 sur l'année
précédente.

.Quant à la dette, nous constatons que la dette
nette le 30 juin 1994 était de $246,183,029. En
ajoutant les dépenses au compte du capital de 1894-
95, de $4,341,871, et les dépenses au compte de l'em-
prunt, de $399,199-consistant principalement, dans
l'escompte-et le déficit de S4,153,875 et une légère
translation du fonds consolidé....

Sir IICIARD CARTWRIGHT: Quelle est
cette translation <lu fonds consolidé?

M. FOSTER.

M. FOSTER : C'est une pure affaire de compta-
bilité, $94 le total se monte à 88,895,042. En
soustrayant du total le fonds d'amortissement,
82,002,311 et $833, montant remboursé, nous avons
une somme nette de $6,891,897 à ajouter à la dette,
formant une dette nette de $253,074,927, le 30
juin 1895.

L'état réduit en tableau est comme suit:

DETTE.
Supplémentaire, 1894-95.

Dépenses au compte du capital.... 84,341,871
Frais d'administration de J'emprunt 399,199
Déficit .................... 4,153,875
Transport du fonds consolidé ...... 94

Total ..................... $ 8,895,042
Moins-Fonds d'amortissement.... 2,002,311

Montant remboursé........ 833
- - S 2,003,144

6,891,897
Dette nette le 30 juin 1894 ................... 246,183,029

Dette nette le 30 juin 1895 .................... $253,074,927

L'augmentation (le la dette, alors, pour la période
s'étendant de 1890 à 1895 inclusivement, est de
$15,544,885, soit une moyenne de $2,590,814 par
année. Nous constatons que, durant cette période,
nous avons dépensé à compte du capital les sommes
suivantes :-pour les canaux $11,319,379 ; pour le
chemin de fer Intercolonial et les lignes de raccor-
demnent, $4,918,781 ; pour le chemin de fer cana-
dien du Pacifique, $754,145, soit . un total de $16,-
992,308, lequel fait plus que compenser l'augmen-
tation de la dette. Nous avons aussi payé en sub-
sides de chemin de fer $7,543,945, durant cette
période. De sorte que, en calculant l'augmenta-
tion de la dette et en l'estimant à son véritable
montant, le pays doit simplement se demander,
si, oui ou non, le creusement et l'élargissement des
canaux et leur. parachèvement, l'extension et le
parachèvement du' chemin de fer Intercolonial
ainsi que ses lignes de raccordement, et les sub-
sides aux chemins de fer qui ont été utiles au
développement des voies ferrées et conséquemment
des facilités commerciales dans le pays, sont une
compensation suffisante. Si cela est, l'augmenta-
tion de la dette est pleinement justifiée,; et, dans
mon opinion, cette justification est.complète. Mais
le véritable signe auquel il' faut juger- l'augmenta-
tion de la dette est le montant de l'intérêt qu'elle
exige chaque année. Les remarques que voici
peuvent avoir un certain intérêt sous ce rapport.
L'intérêt net sur la dette en 1887-88 fut de 88,891,-
288. La moyenne depuis jusqu'à 1895,, période
de huit années, fut de $8,784,452, ce qui est de
$106,000 moindre que le montant d'intérêt payé eui
1887-88, par suite, sans.doute, du taux 'moins élevé
de l'intérêt. En 1894-95 l'intérêt payé fut de
$9,330,247. L'intérêt par tête de la population
payé en 1887-88 fut de:$1.90 ;. en 1894-95 il fut <le
$1.83. Ainsi, nous voyons que l'intérêt imposé à
la population fut moindre de 7 centins par tête en
1894-95 qu'en 1887-88. Quant aux dépenses et aux
revenus de 1895-96, l'année n'estf pas suffisamment
avancée, évidemment," pour me permettre d'en
faire l'estimation certaine. Nul ne peut dire ce qui
peut arriver dans les cinq mois qui restent encore à
s'écouler, en tant que les troubles commerciaux
et le cours général du trafic sont concernés. Mais
étant donné ce qui était prévu et ce qui. s'est réalisé
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jusqu'à présent, et faisant une estimation aussi
approximative qu'il est possible pour le reste de
l'année, j'en arrive aux résultats qui suivent :-
jusqu'au 20 janvier 1895, les revenus furent de
$18,080,197. Les dépenses, pour le même temps,
furent de $19,833,399. Depuis le 20 janvier 1895,
jusqu'au 30 juin 1895, le revenu s'est élevé à $15,-
897,931. Les dépenses, durant la même période,
ont été de $18,298,605.

Pour l'année courante, les revenus s'élevaient à
$19,560,174 le 20 janvier, étant une augmentation
d'environ $1,500,000. Les dépenses comparatives
à la même époque s'élevaient ,à $19,302,244, étant
une diminution d'environ $530,000. Du 20 janvier
1896 au 30 juin pro2hain, j'estime l'accroissement
du revenu à $17,439,826. Pour que cela puisse se
réaliser, il est, nécessaire que le trafic marque une
augmentation et un développement progressifs
sur la partie de l'année pour laquelle les revenus
sont maintenant perçus. Si ces prévisions se réa-
lisent, les revenus de l'année courante en somme,
seront d'environ $37,000,000. Quant aux dépenses
je trouve que les dépenses de l'année courante,
jusqu'au 20 janvier, comme-je l'ai dit, s'élèvent à
$19,302,244.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela diffère
de l'état que l'honorable ministre a été assez bon
de m'envoyer.

M. FOSTER : Cela comprend jusqu'au20 janvier.

Sir. RICHARD CARTWRIGHT: L'état qui
m'a été tourni ne s'accorde pas avec les chiffres de
l'honorable ministre. Il y a, pour la même période,
un écart de plusieurs centaines de milles dollars.

M. FOSTER : J'ai foi, pourtant, dans l'exacti-
tude des chiffres que j'ai cités.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'espère,alors,
que l'honorable ministre m'enverra un état amendé.

M. FOSTER: Il peut se trouver quelque erreur
dans les chiffres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'état que
m'a fourmi l'honorable ministre, ce dont je lui
suis bien obligé, montre, jusqu'au,20 janvier 1896,
une dépense de $18,902,000. Je pais faire passer
l'état à l'honorable ministre de façon a ce qu'il
puisse juger par lui-même.

M. FOSTER: Je suis convaincu que l'état que'
je possède est exact.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sans doute,
j'attireseulement l'attentionde l'honorable ininistre
sur le fait que, entre: les deux états, il y a une-
différence.

M., FOSTER : Les dépenses estimées.du 20 jan.
vier 1896-à la' fin de; cet exercice, sont de $17,-
697,756. Ces dépenses, ,avec celles, déjà- faites
produiront en chiffres ronds, un .total de $37,000,-
000., De sorte que, d'après' ces estimations,' les
revenus et les- dépenses,' pour l'année courante, se
balanceront-à peu près. Il peut'y avoir une petite,
différence, d'un côté onde l'autre, etnaturellement,
les estimations,-couvrant une si longue période, 'peu-
vent ne pas 'être tout à fait exactes.

Mais je pense que, en somme, je' peux dire
sûrement que lécart ne sera pas très grand entre

les revenus et les dépenses pour l'année 1895-96.
C'est-à-dire que nous avons traversé la période de''
crise commerciale, que nous avons tourné le
coin dont je parlais l'an dernier, touchant l'appré-
ciation dans laquelle, je le crains, d'après les
remarques qui furent faites alors, je n'inspirais pas
confiance à mes honorables amis de l'opposition.
Mais les événements depuis et le cours des affaires
de l'année jusqu'à présent, ont prouvé que mues pré-
visions, dans les grandes lignes, étaient absolument
exactes. Nous pouvons donc dire, je pense, que
nous avons traversé la période <le crise com-
merciale, les temps sont meilleurs, le commerce se
relève, et nous pourrons considérer qu'à partir de
cette époque et les années qui vont suivre, l'ère des
déficits. est passé pour la présente administration,
et l'ère des excédents approche encore. Je n'ai
jamais espéré convaincre mon honorable ami, qui
secoue la tête. Le temps 'lui-même peut à -peine y
arriver.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors je com-
prends que l'honorable ministre dit que dans ce
calcul qu'il vient de soumettre, et pour lequel je ne
m'attends pas qu'il se porte garant, il compte sur
une augmentation pour les cinq prochains mois ?

M. FOSTER: Oui, je compte sur cela, comme
je l'ai dit. Au sujet des dépenses au compte du
capital jusqu'à présent, pour 1895-96, il y a eu une
dépense pour les chemins de fer et canaux, les
travaux publics, les terres fédérales et les subsides
aux voies ferrées, au montant de $2,391,866; et l'es-
timation pour ces divers services, du 20 janvier au
30 juin, est de $1,690,000. Les dépenses à compte
du capital jusqu'au 20 janvier, sont moindres de'
$225,051 que ce qui fut dépensé durant le même
temps l'an dernier.

Si l'on additionne ce qui a été dépensé déjà, avec
les estimations pour les mois suivants de l'année,
la dépense sur, le capital s'élèvera à environ
$4, 100,000. Si, comme je le pense, cette estima-
tion est justifiée, nous aurons pour l'année cou-'
rante, abstraction faite du fonds d'amortissement
de $2,070,000, qui sera à peu près le même cette'
année, une augmentation de dette d'environ $2,-
000,000 en chiffres ronds.
- Quant aux dépenses et revenus pour 1896-97,

nous sommes trop loin de cette' période pour faire
une estimation sur laquelle on puisse 'se reposer et
je ne le tenterai pas. Quant aux dépenses, on a
mis "devant les' honorables messieurs les; estina-
tions pour ,cette année et ils trouveront que 'les'
dépenses, telles que;prévues, forment un total de
$38,250,000,on environ.' 'Les augmentations sur
l'année précédente,- sont, en certains -cas,tout à fait
considérables, et, des plus considérables'je ferai lec-
ture à la Chambre. L'intérêt, le fonds d'amîrtis
sement, la prime et les! escomptes, accusent une
augmentation de $250,9e3, la somme, totale prévue
pour ces fins étant d'environ $13,000,000 en chiffres'
'ronds.

L'estimation des travaux publics de l'année der-
nière a été réduite 'à environ $1,500,000. Il y a en
cela: une augmentation de $247,270. Pour les
Indiens,l'on constate une augmentation de $80,263.'
L'octroi des Indiens a aussi: ét éduilandernier
et les $80,000 d'augmentation'sont surtqut, comme
je le comprends pour l'établissement'et le' soutien
des écoles. 'Ce u'on a ,voti pour la olice à cheval
~du Nord-Ouestaccuse une augmenitation de $30,000.'
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Ces $30,000, c'est pour répondre aux dépenses
causées par l'établissement d'un poste sur la rivière
Yukon, dont on attend toutefois un revenu consi-
dérable qui, je l'espère, contribuera beaucoup à
payer les dépenses supplémentaires faites afin d'y
poster là un détachement de la police à cheval et y
faire régner la loi et l'ordre comme cela s'est fait si
efficacement dans les autres parties des territoires
du Nord-Ouest.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
monsieur voudra-t-il me pardonner un instant?
Je n'ai pas remarqué qu'il ait dit en aucune façon
s'il espérait faire des estimations supplémentaires
pour le service de cette année.

M. FOSTER : Il y aura un budget supplémen-
taire, mais il ne sera pas considérable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous savez
que nous devrions l'avoir, s'il vous est possible de
le donner.

M. FOSTER : Oui, et l'autre soir, nous aurions
dû avoir plus de subsides, mais nous ne les avons
pas eus. Au sujet (les douanes, l'augmentation
pour l'ann ie prochaine est de $20,095 : mais quand
on considère que l'année dernière, on a réduit d'en-
viron $50,000, les estimations pour les douanes,
l'augmentation, cette année, ne paraît pas considé-
rable. Au sujet du service postal nous avons une
augmentation (le $240,780, ce qui est considérable.
On ne cesse d'accabler le ministre des Postes de
requêtes afin d'ouvrir de nouvelles lignes pour les
transporter et les livrer plus souvent et plus régu-
lièrement, et il faut nécessairement de grandes
dépenses si nous voulons rester à la hauteur des
exigences du temps, ce à quoi nous sommes tenus.

Il y a maintenant un déficit d'environ $800,000,
entre les recettes totales et les dépenses totales
de notre service des postes et, je le crains, ceci
éloigne en quelque sorte le jour oit il sera permis
d'accorder ce qui autrement aurait bien pu se
demander, c'est-à-dire une réduction du port en ce
pays. Considérant la grande étendue du territoire,
la dissémination de la population et la grande
dépense qu'impose nécessairement le transport des
lettres et journaux dans notre Nord-Ouest et autres
parties du pays, il n'y a pas de doute que le trans-
port des lettres et journaux et paquets en ce pays,
coûte moins cher là la population qu'il ne coûte pro-
bablement dans n'importe quel autre pays du
monde.

Dans les estimations de la milice, il y a eu une
augmentation de $247,270 sur la somme votée l'an
dernier. Pendant nombre d'années, on n'a fait
sortir chaque année qu'une partie de la milice active
pour fin d'exercice et en conséquence, elle ne
s'exerçait qu'une fois en cieux ans. Il se peut
que dans les années précédentes il ait été aussi né-
cessaire que cette année, d'exercer toute la milice ;
mais de récents événements nous ont pressé quel-
que peu de leur enseignement et le gouvernement
en est venu à décider pour le présent et nous l'es-
pérons pour chaque année après celle-ci, de faire
sortir toute la milice rurale chaque année, pour fin
d'exercice.

C'est beaucoup dans cette vue qu'il a été fait
aux estimations une augmentation de$247,270,bien
que l'octroi soit aussi destiné à procurer à l'effectif
militaire un meilleur équipement et des accoutre-
ments, vêtements et autres choses semblables. Au-

M. FOSTER.

cune partie de cette somme, cependant, ne devra
servir à armer la milice de nouvelles carabines ni à
faire comme équipement ou pour fortifier la défense
du pays aucune autre chose qu'il puisse être jugé
nécessaire de faire. Pour cela il sera demandé plus
tard une allocation spéciale ; mais la somme est
trop élevée pour qu'il soit permis de la prendre à
même le fonds du revenu consolidé.

Maintenant, nous pouvons rencontrer deux ou
trois classes de personnes qui s'opposent* à ce qu'il
soit voté une plus forte somme à cette fin, actuelle-
ment. Il y a une classe de gens qui croient ou
affectent de croire que toute dépense plus qu'ordi-
naire en faveur de l'effectif militaire du Canada, à
l'heure qu'il est, pourrait s'interpréter au désa-
vantage (lu Canada en ce qui concerne ses relations
avec les Etats-Unis comme impliquant une mani-
festation d'hostilité à l'égard de ceux-ci. Il y a en
ce pays une autre classe de gens-je la crois très
restreinte-qui ne pensent pas qu'il vaille la peine
de mettre la milice de ce pays dans cet état pro-
gressif d'efficacité, vu qu'ils peuvent croire que ce
ne serait pas la pire des calamités si, après tout,
ce pays devait tranquillement et paisiblement être
englouti dans la politique américaine.

Le gouvernement, cependant, n'est pas du même
avis que ces petites classes d'adversaires en ce pays.
Il croit qu'à l'heure et dans les circonstances ac-
tuelles,il est nécessaire et prudent d'augmenter l'effi-
cacité de la milice. Nous prenons cette détermi-
nation non dans un sentiment d'hostilité contre
aucun pays sous le soleil, non dans le désir de faire
la guerre ou de verser le sang, mais dans le plus
grand et le plus ferme espoir de voir se continuer à
l'avenir ces bienfaits de la paix qui furent si long-
temps le partage de ce pays dans ses relations avec
les Etats-Unis d'Amérique et avec les autres pays.
Mais nous ne saurions oublier, je crois, que nous
avons ici un héritage dont la richesse accumulée est
très grande actuellement et dont l'accumulation de
richesse sera presque sans bornes dans l'avenir ;
que nous avons un pays et des institutions qui
valent la défense la plus résolue et la plus forte
qu'on puisse mettre à leur service, et que le gou-
vernement, que le parlement répondrait mal à la
confiance qu'il y a reposée, s'il refusait ou négligeait
de mettre dans les mains des citoyens des moyens
raisonnables de défense et des moyens de résister
à une invasion armée dans le cas où par nal-
heur il nous en arriverait une. Plus que cela, M.
l'Orateur, par la naissance, par l'adoption, par la
jouissance d'une ample liberté, par la longue pos-
session d'un bon gouvernement, la population de ce
pays, qu'elle parle l'anglais ou le français, toute la
population de ce pays,je pense,forme e't fortifie con-
tinuellement ses convictions dans le sens de ce que
je puis appeler les grandes forces centripètes qui, en
ce pays,en Australasie, dans toutes les dépendances
et colonies de la Grande-Bretagne tendent à l'Em-
pire autour du centre commun du pouvoir et de la
vie. E, si le Canada est destiné à devenir, comme
il doit devenir, partie, et partie très importante de
cette grande unité, il est bon qu'aux autres sacri-
fices que nous avons faits, qu'à ce que nous avons
dépensé pour faire du Canada une branche puis.
sante de l'Empire, nous ajoutions celui de pourvoir
convenablement à l'équipement de notre milice pour
la défense de notre pays, et cette oeuvre d'y pour-
voir n'étant pas exposée- au reproche d'extrava
gance, se poursuivra aussi loin qu'il est-raisonnable
pour satisfaire au vou des convenances.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Etes-vous comme tous les autres, mais à mon sens, à ln bien
prêt à dire combien il faudra? moindre degré, et ce, pour de très bonnes raisons.

Nous sommes sortis de cette période avec un com-
M. FOSTER: Pas à présent. merce d'exportation et de consommation locale

supérieur de $9,500,000, à celui% avec lequel nous y
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pense que étions entrés, avec des exportations de 817,0w,000

l'honorable monsieur devrait dire à la Chambre, à plus considérables qu'en 1890.
l'occasion de son discours sur le budget, combien Nous en sommes sortis avec une augmentation de
il faut. dette de $16,000,000, un déficit net de $1,600'000,

tandis qu'à la mêm e époque, comme je l'ai déjà
M. OSTER: On dira cela avant longtemps, exposé, nous avodr opéré une réèuction de l'impôt

'douanier, -sur le sucre brut seulement, au montant
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant la Ein de $1 9,000,000. Notre épargne, durant cette période,

du débat sur le budget, j'espère. Nousdevrionsle s'est élevée de $21,00,000 à $267,000,000, soit une
savoir. augmentation de $46,000,000, ou 21 pour 100-aug-

mentation remarquable et encourageante,à la vérit
M. FOSTER : 'L'honorableN monsieur le saura -comme peu de pays dans le monde entier, nous

certainement, et le gouvernement fera des confi- avons marqué cette , période par une augmen
dences à la Chambre en temps opportun. tationi de trafic des chemins de fer. Le parcours

a augmenté de 2,700 milles; le nombre des voya-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: La Chambre geurs, de 1,100,000; le fret, de 750,000 ties,

devrait le savoir,lorsque l'honorable monsieur, est à tandis que-fait remarquable-les recettes brutes
exposer les dépenses du pays et le montant de la en 189495 furent égales à celles de 1890-91 Le
dette. trafic de la navigation a éalement augmenté. Le

tonnage des vaisseaux qui ont fréquentéinos ports,
M. c OSTER : Cela ne s'en suit pas du tout. Ce non compris les cabotiers, a augmenté, dans le

fut toujours la coutume, depuis l'existence de ce même temps, des640,000 et le tonnage des cabotiers
parlement de soumettre desestiamations supplémen a de 2,700,000 mtonnes. Durant le cours de cette
taires et ce sera la même chose cette année. période, nos industries se sont bien maintenues,

notre population, en général, n'a pas manqué
Sir RICHARD CARTWRIGHT Et unetrès d'emploi, et ce que vous pourriez appeler besoin ou

mauvaise coutume. pauvreté a été presque entièrement inconnu en ce
pays, d'un océan à l'autre. f

M. FOSTER: En laissant ce sujet, et après la Nos industriesne se sont-elles pas bien' mainte
courte revue que j'ai faite des finances de l'année nues? Prenons ce qui en constitucune des preuves
dernière, je mie, crois 'justifiable de dire que la lesplus patentes, savoir: l'importation de' la-ma-,
période tourmentée de 1890 et de 1895 est passée. tière première, laquelle form la base du travail de
Les rapports des six derniers mois de l'année cou- nos industries:
rante accusent une augmentation de $2,500,000,
pour les importations,et de $500,000 pour les expor-
tations,faisant une augmentation de $3,000,000 dans
la moitié de l'année. L'augmentation du revenu
s'éleve, comme je l'ai dit, à $1,500,000, et les épar-
gnes du peuple en 1895, comparées à celles de 1894,
accusent une augmentation de $10,500,000. Je ne
pense pas pouvoir donner plus de force à mon
opinion sur le fait du progrès du commerce dans le
pays, et sur le fait que nous sortons d'une période
de crise, q n'en lisant un extrait que j'ai découpé du
rapport du président du "Board of Trade" de
Toronto, une des premières villes commerciales du
Canada. Dans son adresse annuelle à cette institu-
ti n ré"1 idn s'es sev des arole

on, so pI
suivantes-

L'année 1895 a été pour la
pendant laquelle on s'est
crise de 1893-94.' Le comme
mais s'est amélioré gradu
mières qui. en1894, étaient
nu depuis des années, ont h
commandes occupent pass
dans la plupart des-branch
publics indiquent que ,le p
mais sûrement de la: cris
dernières années a assom
Ce qui manque- particuliè
confance dans.l'avenir de
grandes ressources naturell
lopper toute légitime indus
possible.

Comment le pays a-t-
1890-91 à 1894-95? Ce
commerciale universelle

IMPORTATIONS-MATIÈRE PREMIÈRE.

Article. 1890. 1895.

Laine ........................ liv. 8,905,261 7,750,050
Coton ....... ......... " 36,635,187 56,924,286
Peaux . .................... 1,712,012 1,950,530
Gutta percha et caoutchouc. 7536,386 73),916
chanvre ................. liv. î74,587 622M36
Bois de construction, etc. $ 897,903 1,485,714
Sucrebrut. ............... 162,469,350 345,518,582

Le bois de construction mentionnéci-dessus est de
plus grande partie une année provenance étrangère, et est employé aux travauxrelevé tranquillement de la , . .nis
rce ne s'est pas, rétabli vite, d9ébématerie en tous genres.
ellement. Les: matières pre- Conséquemment, en tant que l'argument est
tombées au plus bas degré con- basé: sur l'importation de la matière- première, ilaussé considérablement. Les j stifie Md prétentionque les indu'tries de ce paysablement, bien les' fabricants Jus -e ,mrinteues i ustr epays
es de commerce,et les rapports se sonb bien maintenues. M. l'Orateur, je pus
ays se débarrasse. lentement aller plus loin et-établir que ces industries -se sont
e qui, pendant ces . quelques bien maintenues, non: seulement parce que l'impor.bri. tout intérêt commercial.
rement là présent c'est la tation de la matière première dont les manufactures
notre: pays, et la.koi, en ses font usage, le démontreimais encore par une autre

es, et la détermination à déve- preuve, savoir: l'expÔrtation des articles manfc.
trie dans la plus large mesure .turés. Le temps ostpassé does genponufac-

turs.,,'Leterpsestý 'passé "-où -les genspoufvaient
pointer d'un doigt dédaigneux les exportations.des

il traversé cette période de manufactures du Canada. Faibles elles 'sont,
fut une période de crise même 'encore, comparées à quelques-unes, de nos
crise qui a affecté ce pays autres exportations, mais elles augmentent chaquë
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année, et aujourd'hui elles constituent une partie
non peu considérable des exportations de ce pays.
Cette exportation est la suivante :

1890. 1895.
Exportation d'articles manufac.... $5,741,184 $7,768,875

Cet état démontre une augmentation (le 35 pour
100. C'est le second argument qui tend a démon-
trer que nos industries se sont bien maintenues
durant cette période. Nous pouvons aller un peu
plus loin, M. l'Orateur, et nous pouvons signaler
les vieilles industries qui ont prospéré, et cela a été
constaté par tous les députés qui siègent dans cette
Chambre. Nous pouvons aussi signaler l'établisse-
ment de nouvelles industries, notamment une
industrie (le date récente dans la cité de Hamilton,
au pied du lac Ontario, une industrie pour fondre
et manufacturer le fer et l'acier, et qui, aujour-
d'hui, après avoir dépensé $400,000 pour édifices et
pour outillages, peut produire 200 tonnes le fer par
jour, et est maintenant en frais d'en produire la
moitié de cette quantité, et le le tirer en entier de
minerai canadien, de minerai extrait en ce pays,
travaillé en ce pays, par des mains canadiennes.

Dans la Colombie Anglaise il y a eu un progrès
marqué dans les travaux miniers (le toutes sortes, et
une industrie considérable et rémunératrice est déjà
établie en cet endroit, et donne les plus belles
promesses de développement. Et le temps n'est
pas loin où la Colombie Anglaise, de ce côté-ci des
montagnes à l'océan Pacifique, constituera une
ruche industrielle en ce qui concerne l'exploitation
des minéraux et des métaux

Le fer en gueuse produit en ce pays dans la
période de 1891 à 1895 est de 193,000 tonnes, contre
137,000 tonnes manufacturées dans les cinq années
précédentes, ce qui constitue une augmentation
remarquablement considérable.

Passant de ceci aux intérêts agricoles du pays,
ce n'est pas trop affirmer, M. l'Orateur, que de dire
que de 1891 à 1895, ces intérêts ont fait preuve
d'un magnifique progrès, graduel et continue. Le
marché local a constamment augmenté. Même
l'accroissement de la population, de 1890 à 1895, a
ajouté à ce marché local. L'accroissement de la
population urbaine, qui s'agglomère dans les cités,
dans les villes et dans les villages, et qui
résulte pour ces localités d'établissements indus-
triels de différentes sortes, a considérablement
grandi. Et, M. l'Orateur, chaque mille de la
population urbaine constitue d'autant l'agrandisse-
ment le plus riche et le meilleur marché des culti-
vateurs de ce pays, car il fournit un marché rap-
proché pour des produits qui, autrement, seraient
transportés sur les marchés étrangers, et dont
plusieurs sont périssables de leur nature, et pour
lesquels un marché local est absolument essentiel.

Mais, M. l'Orateur, si le marché local, pour les
produits agricoles a augmenté durant ce temps, il
en fut de même pour le marché étranger, comme
le démontrent les importations du pays. L'expor-
tation des produits agricoles et de ceux de la
ferme, réunis, s'éleva en 1890, à $37,000,000, et en
1895 à $50,000,000, soit une augmentation durant

M. FOSTER.

cette période de $13,000,000 ou de 35 pour 100.
Permettez-moi de démontrer par les exportations
de cer tains articles l'augmentation des exporta-
tions agricoles de ce pays, pour les années 1890 et
1895 comparées. L'état est le suivant:

EXPORTATIONS-PRODUITS AGRICOLES.

1890 1895
Fromage..........................$ 9,372,212
Lard fumé......................... 6t)7,495
Jambon. . ........................ 23,584
Pommes (vertes et sèches)........ 997,922
Blé et farine........................ 910,244
Chevaux........................... 1,M6,073
Moutons..........................1,274,347
Bestiaux......................6,49547

Total...... .......... $22,071,294

$14,253,002
3,546,107

260,002
2,071,788
6,298,221
1,312,676
1,624,587
7,120,823

$36,487,801

L'exportation totale de ces item est comme suit:
$22,071,294 en 1890 ; $36,487,801 en 1895, soit une
augmentation de 65 pour 100.

L'exportation des/chevaux a diminué dans la
dernière période, niais, considérant l'étonnante
baisse dans le prix des chevaux, et spécialement
dans cette espèce de chevaux qu'on employait en si
grand nombre sur les tramways des grandes
cités, avant la substitution de l'électricité aux
chevaux comme force motrice ; c'est une diminu-
tion qui n'est pas du tout remarquable et cette
diminution dans les exportations de cette classe
de chevaux a été largement compensée par une
augmentation dans les exportations sur le marché
anglais de chevaux de plus de prix et d'un meilleur
rapport ; et le marché anglais s'offre avantageuse-
ment à l'extension de ce commerce d'une bonne
classe de chevaux, chose dont on profite et qui
promet de riches bénéfices au pays.

Mais, M. l'Orateur, non seulement le marché des
cultivateurs a augmenté par le marché local, par
suite de l'accroissement de la population, et le
marché étranger par l'extension des exportations,
niais il est aisai une autre question qui doit égale-
ment être prise en considération : c'est la sauve-
garde, au profit- du cultivateur de ce pays, du
marché canadien exploité autrefois par le cultiva-
teur des Etats-Unis. Et la politique nationale,
par une protection raisonnable apportée aux
produits de la ferme, doit être notée favorable-
ment pour ce gain sur le marché acquis au cultiva-
teur de ce pays. Permettez-moi de vous donner
quelques chiffres qui appuient cela. En 1889-90, il
fut importé,pour la consommation locale, 33,112,701
livres de lard fumé, de jambons, et de palerons, de
bouf, de mouton, de lard et de saindoux. Les
droits furent augmentés depuis, et les importations
ont constamment diminué jusqu'en 1894-95, alors
qu'elles n'ont atteint que le faible montant de
6,335,842 livres, ou moins d'un cinquième du chiffre
précédent. - En 1889-90, la valeur de ces importa.
tions était de $1,734,225. , En 1894-95, cette valeur
s'abaissa à $401,638. De farine de blé, nous avons
importé -185,458 barils en 1989-90. Cette importa-
tion a diminué jusqu'à ce qu'elle ne fût plus que de
47,883 barils en 1894-95. le tableau qui suit fait
voir ces importations pour chaque année :
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IMPORTATIONS DE VIANDES POUR LA CONSOMMATION LOCALE.

Lard fumé, jambons et palerons liv.
Bouf salé (en barils)........... "
Mouton................. "e
L ard...................... ...
Saindoux......................

Total, livres .... ........

V aleur.....................

Farine (de blé).... ......... barls.

1889-90.

4,353,653
6,445,105'

246,363
17,185,794
4,881,786

33,112,701

81,734,225

185,458

Je pense, par conséquent, que j'ai bien dûment
établi que les intérêts agricoles de ce pays ont con-
tinuellement progressé durant cette période. Nous
ne devons pas, non plus, 'perdre de vue ce fait,
qu'une très grande étendue (le nouveau territoire
dans le Nord-Ouest, a été ouverte à la production du
grain et des bestiaux, et à l'exploitation des pro-
duits de la ferme, qui, en 1894-95, ont atteint un
total très considérable et très estimable.

Il est calculé que dans la province du Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest, le grain seul
récolté dans des champs encore presque inconnus, il
n'y a que quelques années, s'éleva jusqu'à 80 à 85
millions de boisseaux ; et ,cette augmentation dans
ce court espace de temps n'est que le gage d'une
plus grande augmentation encore à l'avenir. Quand
la base de la population et de la production aura
été établie dans cette région, ses progrès dans le
futur seront plus grands et plus rapides; et l'aug-
mentation de la production sera plus forte, en con-,
séquence de meilleures méthodes ont été suivies
dans les travaux agricoles, et l'établissement et
l'introduction de ces méthodes sont largement dus
à l'augmentation des dépenses que fait le gouverne-
ment pour l'encouragement de l'agriculture dans le
Nord-Ouest comme dans les autres provinces de la
Confédération. Des fermes expérimenlales ont été
établies dans différeihtes parties du pays ; et les
connaissances qui ont ainsi été répandues par l'ex-
emple et par la communication des résultats obte-
nus sur ces fermes à la population agricole des
différentes provinces, ont induit celle-ci à adopter
de meilleures inéthodes de pâturage, et ont attiré
l'attention des cultivateurs sur des classes de pro-
duits plus rémuiérateurs que ceux dont ils s'étaient'
occupé jusqu'à présent.

Dans l'industrie minière on remarque les mêmes
progrès. Dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau--
Brunswick, dans Québec, l'Ontario, le Nord-Ouest,
le Manitoba; la Colombie Anglaise les opérations
minières ont augmenté et les progrès ont été mar-
qués et constants, tant pour les métaux précieux
que pour les métaux utiles. Outre nos, propres
observations, nous en trouvons la preuve dans l'ex-
portation des produits de ces mines. Je vois
qu'en 1890, ces exportations s'élevaient à $4,853,717
et en 1895 à $6,983,227, soit une augmentation de
43 pour 100 en cinq ans.,

1890-91.

2,570,412
2,715,101

6,388
11,116,948

991,655

1891-92.

1,016,367
2,251,298

11,680
9,514,266

693,269

17,400,504 13,486,880

-8973,312 $726,394

65,884 36,559

1892-93. 1893-94. 1894-95.-

670.155 457 658 826,882
2,316,588 1,945,516 2,011,866

2,132 87,277 57,845
3,862,546 4,611,874 3,203,023

147,630 160,881 236,226

6,999,051 7,263,206 6,335,842

$452,812 8499,952 8401,638

34,507 32,506 47,883

Les faillites commerciales dans le pays ont dimi-
nué de $18,000,000 à $15,800,000 dans la même
période, et la moyenne annuelle des faillites pendant
cette période a été de $15,700,000 contre $22,200,000
dans la période de 1874 à 1878.

Les banques et les institutions financières du
pays ont été fermes et solides à tel point qu'on en
a fait la remarque dans les autres pays, et qu'à
l'étranger on a cité nos banques ý et notre système
monétaire, pour la solidité et la fermeté qu'ils ont
données à notre vie commerciale et industrielle
pendant. la période de crise, qui; heureusement,
disparaît rapidement.

Nous pouvons ajouter que le crédit du Canada
sur le marché de Londres n'a pas subit d'atteintes
et qu'il est aujourd'hui plus fort qu'en, 1890. La
confiance a augmenté à l'intérieur et à l'extérieur
notre prestige est plus grand.

Maintenant, M. l'Orateur, je dirai quelques mots
de l'idée qu'on cherche avec insistance à faire péné-
trer dans l'esprit du peuple que le parti con-
servateur et sa politique sont responsables d'une
énorme augmentation d'impôts sur la population
du pays. Il est vrai que lorsque la politique natio-
nale a été adoptée en 1879, à la demande de l'élec-
torat, ainsi qu'il l'a signifié, à une immense majorité
aux bureaux de votations, et lorsque la protection
a été prise comme base' du tarif qui+ devait être pré-
paré, on a allongé la liste des articles imposables, et
les droits sur ces articles ont été augm'entés. Cela
était nécessaire. Mais à, mesure que les manufac-
tures s'établissaient et à -mesure que les recettes du
pays devenaient plus. abondantes, deux choses
furent faites. Le gouvernement s'est préoccupé du'
peuple en tant que contribuable, et il s'est préoccupé
aussi de la protection à lui donner d'année en année,
selon que les circonstances l'exigeaient.' En outre
j'affirme ceci:' quoi qu'on puisse dire.de l'augmen.
tation des droits sur ceux de 1879,quoi qu'on puisse
dire du taux élevé qui a prévalu depuis ýlors
jusqu'aujourd'hui, quiconque étudie notre système
fiscal, consulte les archives, va puiser aux sources
avec un désir sincère d'arriver à la vérité, ne peut
qu'arriver à l'inévitable,, conclusion suivante: le
gouvernement conservateur depuis 1880 'jusqu'au.
jourd'hui, s'est constaminent préoccupé des intérêts
de. la population en ce- qui concerne les taxes,
et, dans l'ensemble, il a fait une remise de
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taxes, telle qu'aucun gouvernement n'en peut mon-
trer de semblable, dans des circonstances aussi cri-
tiques-assurément pas dans ce pays-ni, je crois,
dans aucun pays du monde, si l'on tient compte du
chiffre (le la population.

Je me propose de démontrer cela à l'aide de faits
et de chiffres, afin que si l'on vient dire au peuple
qu'il paie telles et telles taxes sur telles et telles
marchandises, il sache aussi quels sont les articles
sur lesquels il a été dégrevé, et jusqu'à quel point
il l'a été. En 1882 le gouvernement a trouvé que
le thé et le café étaient taxés et fortement taxés-
et c'était une taxe à laquelle ne pouvait échapper
aucun de ceux qui boivent du thé ou du café.
C'était une taxe imposée sur des articles que le
Canada ne produit pas et partant, chaque centin
de cette taxe était payé directement par le conson-
mateur de ces articles. La même chose existait
pour un autre produit qui entre dans la fabrication
d'article d'un usage quotidien et général-l'étain.
Ce produit aussi était taxé. En 1882 le gouverne-
nient conservateur a aboli complètement 'les
droits sur le thé, le café et l'étain ; et depuis cette
époque à venir jusqu'aujourd'hui, sur ces trois
articles seulement le gouvernement a épargné à la
population du Canada les sommes suivantes:

Sur le thé.............. $11,034,039
Sur le café............. 832,528
Sur l'étain............. 1,465,103

Total.......... 13,331,670

Chaque piastre de cette somme est allée directe-
ment dans la poche de la grande masse des consoni-
mateurs. En 1883, le gouvernement abolit les
droits de timbre sur les billets et le droit sur les
journaux. Le droit sur les billets atteignait toutes
les opérations commerciales des plus grandes aux
plus petites et la taxe sur les journaux était appelée
une taxe sur les renseignements fournis au peuple.
Or depuis 1883, jusqu'aujourd'hui, l'abolition du
droit sur ces billets a épargné au peuple $3,267,388,
et sur les journaux $613,864, soit un total de
$3,881,252, de ces deux chefs.

En 1887, on commença une agitation, qui a fini
par réussir, pour l'abolition des droits sur la houille
anthracite qu'on prétendait peser, et qui en efet
pesait lourdement sur les provinces de l'ouest. Le
droit de 50 centins par tonne, fut aboli, et depuis
cette date jusqû'à 1895 inclusivement, une somme
de $6,044,355, a été remise aux consommateurs
d'anthracite.

En 1890, à part d'autres réductions dans le tarif,
il y a eu une diminution de 10 pour 100, sur le,

M. FOsTER.

verre à vitre ordinaire, et de 15 pour 100 sur les
mélasses, et sur ces deux articles, seulement,
articles d'une consommation générale, on a épargné
à la population $521,755.

En 1891, le droit sur le sucre brut a été aboli, et
le droit sur le sucre raffiné a été abaissé et de 1891
à 1895 inclusivement, on a épargné au peuple sur
le sucre brut et le sucre raffiné, $19,851,995. Et
cette réduction a été aussi opérée sur un article
d'un usage général et constant.

En 1894, une réduction générale du tarif fut
faite sur toute la ligne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez!
écoutez !

M. FOSTER : Je m'attendais i provoquer chez
l'honorable député une de ces aimables exclama-
tions et j'en attendais aussi de la part de l'hono-
rable chef de l'opposition. Peut-être m'en accor-
dera-t-il quelques-unes. Car tous deux, non pas
une fois, mais maintes et maintes fois, n'ont pas
craint (le déclarer publiquement qu'en 1894 le
ministre des Finances est venu devant la Chambre
avec <le bonnes intentions, disposé à diminuer
considérablement les droits sur les articles con-
sommés par la population, mais qu'au dernier
moment, les manufacturiers lui avaient fait peur,
qu'il avait passé le crayon sur les réductions, et
qu'il n'avait fait presque rien.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Moins que
rien.

M. FOSTER : L'honorable député dit moins que
rien. Cette prétention est aussi outrée que celles
qu'il émet ordinairement. Je calcule que grâce à
cette réduction générale de 1894, le peuple a été
aégrevé de $1,500,000. Or, toutes ces différentes
sommes réunies forment un total de $45,131,027,
de taxes, qui a été enlevé de sur la population.

Quelques VOIX : Oh ! oh

M. FOSTER : Nous avons la preuve de la sincé-
rité de nos adversaires, qui se prétendent si dési-
reux d'alléger le fardean du peuple, dans les rires
et les moqueries avec lesquels ils accueillent la
nouvelle que $45,000,000 de taxes ont été abolies
dans ce pays depuis 1882.

Le tableau suivant indiquera de prime abord. les
réductions que j'ai dit avoir été faites:
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DIMINUTION des impôts, provenant de l'abolition des droits sur le thé, le café, l'anthracite, l'étain,-le
sucre brut, les billets, de l'abolition des frais de port sur les journaux expédiés du bureau de publica-
tion, et par la diminution du droit sur le thé et le café non importés directement et sur la mélasse, le
sucre raffiné et le verre à vitre.

Année. Thé. Café. Houille. Etain. Sucre. Billets. Jour- Mélasse Verre à
naux. vitre.

1882 ....... 445,879 36,334 ......... 57,225 .......... 139,448

1883 818,703 50,875 ......... 102,732 .......... 224,645 44,088

1884 ....... 732,164 44,776 ......... 82,353 ............ 227,225 44,594

1885 ....... 836,475 82,785 ......... 90,269 ............ 229,805 45,100

1886 ....... 1,021,151 76,778 ......... 96,461 .......... 232,385 45,606

1887 ....... 815,434 36,220 75,191 101,840 ............ 234,965 46,112

1888 ....... 751,558 54,877 1,068,652 104,539 .......... 237,546 46,618

1889 ....... 735,775 61,206 643,052 112,495 ............ 240,126 47,124

1890 ....... 770,260 61,473 600,667 117,503 .......... 242,706 47,630 21,198 13,299

1891 ....... 751,969 64,559 699,533 113,011 227,474 245,286 48,136 75,461 34,789

1892 ....... 953,511 64,241 739,553 152,353 5,200,000 248,629 48,795 59,924 39,245

1893 ....... 759,323 69,402 750,275 121,018 4,000,000 251,798 49,416 59,876 38,142

1894 ....... 815,226 62,452 765,261 123,690 4,821,000 254,840 50,014 64,560 34,869

1895 ....... 826,611 66,550 702,171 89,614 5,303,000 257,984 50,631 54,756 25,636
*300,521

______I11,034,0391 832,528J '6044 355J 1,465,103 19,851,9951 3,267,3881 613,8641 33,7 185,980

*Sucre raffiné. Grand total...... o.....43,631027

Les recettes douanières, en 1895, se sont élevées 100, et' qu'en 1895 42 pour 100 des mportaons
à $17,887,267, ce qui fait $3.52 par tête. En 1875, destinées âàla consonmation locale étaient admis en
les libéraux ont imposé la population du pays, en franchise. n a
droits de douane.seulement, de $3.95 par tête. J'arriepresqu'à la fin de mon d scours t e

Comme je l'ai déjà dit, de 1874 à 1878, sous le demanderai si j'ai eu raison ou non
régime de n os adversaires, la moyenne',par tête, '

était de $3.44. Et comme je l'ai; dit aussi aujour- UneVOIX" Non.
d'hui même la moyenne par tête de 'impôt doua.
nier, en 1894-95, a' été 'réduite à $3.52. Depuis M. FOSTER: Un honorable député d
cette époque, la liste des articles admis enfranchise dit "non" avant d'avoir enten ilafin de ma
est allée, continullement en augmentant, des arti- question. C'est de cette manière qe ces messieurs
cles impbsables ont été admis sans droits,, ou les jugent les affaires du pays. ls ne veulent pas d'ar
droits ýont été réduits jusqu'à ce que ienfin nous guments ils neveulent en'écouter aucun. Is on
fussions arrivés à 1'éa e oses qui nous permet es idées précon9ues des opinions-toutes faites, et
de faire la comparaison suivante: tandis qu'en à quatre ou-cinq reprises différentes l'électorat
1894, il est.entré pour $47,000,000 de marchandises leur' a 'fait savoir que c'était de bienpiètres
non imposables, et tandis qu'en 1879, sous le:régime opinions. Ils n'ont besoin id risnnements, ni
libéral, cette somne était .réduite à" $23,000, renseignement.
000, soit une -dimin~utionà de $24,000,000$ ou Jevoudrais demander 1 oraléchef e OP-
voyons que de 1880 à'1895, ilYy a en une g osition qui a prétendu <ue es réductions'de 1894
mentation de $26,500,000 dans les importations des ne -valaient presqueï ien, et àl'honorabledép 4
marchandises non imposables: La hose est facile qui' est n face e moi (sir RichadCarrrig
ment démontrée pr 'ette seule assertionqu'en qni ditiu'elles-dalaientmoinsque rien-j
1874, 38 pour 100 des importations destinéei'àla rais'leur demander, di s'ils ne p áie
consommation locale, étaientadmis en franchise, et o difier l nion. Dn tons le a v
qu'en 1879, cette' proportion étaitombée à30 pour soumettre la Cham de' i eron
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voir clairement au pays la situation et lui permet- tions ont été faites, indiquant le chiffre de la réduc-
tront de dire si c'est moi qui ai fait la vraie décla- tion sur chaque article, et cette liste comprend
ration ou si ce sont les honorables députés. Je vais toute l'étendue de nos importations. Voici ce
donner une liste d'articles sur lesquels des réduc- tableau :

TABLEAU indiquant les divers articles sur lesquels il y a eu une réduction de droits, par
suite des modifications au tarif en 1894 et depuis.

Article. Ancien droit. Nouveau droit. Réduction.

Animaux sur pieds, savoir :
Bêtes à cornes........ ...........
M outons.... ...................................
Porcs............. ................. ......... .

Poudres à patisseries en paquets de moins d'une livre..
Cloches, excepté pour les églises .......... . .......
Cuivre et articles manufacturés en :-

Clous, rivets et rondelles ..........-..............
Fil de fer.......... . ...................

Biscuits de toute sorte, sucrés......... ... ......
Macaroni et vermicelle.......... .............
O rge. ... ........ ......... .....................
Gomme anglaise, dextrine, crème d'encollage et encol-

lage à ém ail... ......... .. ... ...............
Balais ................... . ....... ... ,.............
Boutons en matière végétale, ivoire et corne...........

Boutons en sabot de bétail, caoutchouc, vulcanite ou
composition ........ ..... . ..............

Boutons, tous autres, N.S.A....... ............
Bougies de cire parafine.......... .... .........
Canne ou rotin, fendu ou autrement ouvré.............
Voitures, etc. :

Voitures de ferme et de roulage, coûtant moins de
850........... ........ .... ..............

Voitures de ferme coùtant $50 et moins de $100...
do do $100 et plus...... .....

Ecrins à bijoux et à montres, bottes pour articles en
argent, plaqué, et pour la coutellerie et autres
articles semblables........ ..............

H orloges.... ... .... ..................... ........
Tordeuses............... ...................
Goudron et poix........ ........... .. ......... .
Paillassons et nattes en fibre de coco.................
'oix de coco desséchées, sucrées ou non....... .......
Café :-

Extraits de café, ou extraits factices de............
Caté torréfié ou moulu non importé directement....

do do et toutes imitations, N.S.A..
Taux cols en coton, toile, xyolite, xylonite, celluloide...
Cuivre et objets en cuivre ouvré.... .................

Clous, rivets et rondelles .........................
Cuivre de rebut et en saumon.... .... .........

do en gueuse..... ............... ...........
do tubes non soudés ...........
do en lingots, en feuilles, etc.................

Cuivre rouge en barres, baguettes et boulons, en lon-
gueurs de pas moins de 6 pieds.............

Cordages en coton..............
Articles fabriqués en coton

Vêtements y compris les corsets..................
Poignets en coton, en toiles xyolite, xylonite, celluloïde

30 pour 100.
30 do
2c. par liv.
8e. do
30 pour 100.

35 do
15' do
35 do
2c. par liv.
15c. par boisseau.

le. par liv.
25 pour 100.
10e. par grosse et

20 pour 100.
5e. par grosse et

20 pour 100.
25 pour 100.
5e. par liv.
25 pour 100.

$10 ch. et 20 p.v.
$15 do
35 pour 100.

10c. ch. et 30 p.c.
35 pour 100.
81 lch. et 30 p. c
10 pour 100.
30 do
Se. par liv.

5e. do,
3e. p.liv.et10 pe.
3e. par liv.
24c. par douz. et

30 pour 100.
35 pour 100.
10. do
10 do
10 do
10 do

10 pour 100.
30 do

35 do
4c. par pr. et 301

pour 100.,
Cirages pour cuir, harnais et chaussures...............30 pour 100.
Drogues, teinture et produits chimiques :-

Phosphate, acide...... ................... ...... 3. par liv.
Colle forte en feuille, en morceaux ou moulu3....... Se. do
Colle liquide..................................... 30 pour 100.
Pàte de reglisse.............................. . 2c. par liv.
Reglisse en rouleau et en bMton ............... 3e. do

M. FosTanP.

20 pour 100.
20 do
lie. par liv.
6c. do
25 pour 100.

30 do
10 do
25 do
25 do
30 do

Se. par grosse et
20 pour 300.

4c. par grosse et
20 pour 100.

20 par 100.
4e. par liv.
171 pour 100.

25 . do
25 do
25 do

5c. ch. et 30 p.c.
25 pour100.
25c. ch. et 20 p.c.
En franchise.,
25 pour 100.
50. par liv.

3e. ý do
2C. p.lv.et10 p.ò.
2e. par liv.,
24c. par douz. et

25 pour 100.
30 pour 100.
En franchise.
do
do
do

En franchise.
25 pour 100.

32J do
4c. par pr et 25

pour 100.
25 pour 100.

2e. par liv.
25 pour 100.
25 do
20 do
20 do

10 pour 100.
10 do
je. par liv.
2c. do
5 pour 100.

5 do
5 do
10 do
23 do ad val.
15 do do

20 do do
5 do
2c. la grosse.

le. do

5 pour 100.
le. la liv.
7T pour 100.

ad val.
do

5c. chaque.
10 pour 100.
75c. eh. et 10 p.c.
10 pour 100.
5 do
3e. par liv.

2e. do
le. do
le. do
5 par 100.

5 do
10 do
10 do
10 *do.
10 do

10 pour 100.
5 do

2½ d o

5 do'
5 do'
le. par liv.

15 p. 100 ad .. val.
5 do
9p.e. do

9 do
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TABLEAU indiquant les divers articles sur lesquels il y a eu une réduction de droits, par
suite des modifications au tarif en 1894 et depuis.

Article. Ancien droit. Nouveau droit. Réduction.

Levain comprimé, en paquets de pas moins de 50 liv ...

Poterie et faïence
Brune ou colorée et faïence de Rockingham........
Ornée, estampée ou épongée, NS.A... .. ......
Poterie en granit blanc ou en carbonate de fer et

faiencee couleur crème...........................
Poterie, N .S.A ...................................

Plumes d'autruche et de vautour ouvrées ..............
Engrais.... ........................................
Fruits verts :

Mures, groseilles, framboises et fraises, N.S.A.....
Prunes................................. ..

Meubles pour maisons et bureaux.....................
Verre, etc :-

Flacons et fioles de 8 onces de capacité et plus, iso-
loirs pour télégraphe et paratonnerre......,...

Glaces étamées et biseautées..... ............
Poudres et autres, explosifs :--

Poudres à canon, à fusil et de chasse .............
Cartouches à carabines, fusil, pistolets et boites à

cartouches...... ......................
Capsules et bourres:.............................

Courroies en caoutchouc......................

Encre à écrire.............. .........................
Fer et articles en

Instruments aratoires-
Moissonneuses simples............ .............
Machines à semer en sillons....................
H erses......... ................. .............
Moissonneuses engerbeuses et sans appareils pour

engerber.................. ..........
Faucheuses............
Charrues à sellettes et charrues simples..........
Moissonneuses simples.... ... .... ........

Fer, barres et baguettes rondes, galvanisé.........
Fer en barre, laminé ou martelé y compris les

barres rondes et carrées, etc., etc..........
Tuyaux de fonte de toute espèce..............

Machines, autres que locomotives.........
Ferrures pour constructeurs, meubliers, selliers, y

compris les étrillés et ferrures de carossiers .;..
Plaques de fer ou d'acier, ou autres fer ou acier de

toute grandeur, tôle de'fer commune ou noire,
doucie,;polie, enduites ou galvanisée et tôle du
Canada, calibre 17 et plus mince et feuillards,
band;iges ou bandes de fer ou d'acier, 'N.S.A. .

Fer en loupes, loþins, massets et barres puddlées,
balles ou, autres formes moins finies que les
barres de fer, mais plus avancées que le fer en
gueuse,; les fontes exceptées. .......... ...

Serrures de toutes sortes .. .................
Machines portatives:-
Batteuses et trieuses, et pièces détachées.. .......
Machines à vapeur locoinobiles et pièces détachées
Machines à coudre,,ou pièces détach. de ces mach.

4c. - do

35 pour 100.
35 do

35 do
35 do
35 do
20 do

Sc. par liv.
30 pour 100.
35 do

5c. par douz. et
30 pour 100.

35 pour 100.

5e. par liv.

35 pour 100.
35 do
5c. par liv. et 15

pour 100.
25 do

35 do
35 do
35 do

35 do
35 do
35 do
35 do
30 do

$13 par tonne.-
$12 do mais

pas moins de
35 pour 100.

30 pour 100.

35 do

124 do

89 par tonne.
35 pour 100.

35 do
35 'do
83 chaque et2O

î 11 Ï 1 ý ',- ý , ,,- ' ' -' ,' ' 1 pour 1 0.Machines ela ig raphiues. , .. -. .. 30 do
Toute autre macine, à l'exception des, machinès

locomobiles, composées en tout ou en partie de 30 do
fer et d'acier.'- ......... ... .25 par tonne et

281

3e. par liv.

30 pour 100.
30 do

30 do
30 do,
30 do
10 do

2c. par liv.
25 pour 100.
30 do

30 do
324 do

3c. par liv.

30 pour 100.
30 do,

32j do
20 do

20 do
20 do
20 do

20 do
20 do
20 do,
20 do
271 do

$10 par tonne.,
$10 do mais

pas moins de
35 pour 100.

274 do,

324 do

5 do,

$5 par tonne.
32J pour 100.,

30 do
30 do

30 do
27 do

274 do

le. par liv.
5 pour 100.

5 do
5 do

5 do'
5 do
10 do

le. par liv.
5 pour 100.
5 do

5 par douz.
2Î pour 100.

2c. par liv.

5 pour 100.
5 do

4 do ad. vaL
5 do

15 do
15 do
15 do

15 do
15 do
15 do
15 do
24 do

83 par tonne.
82 partonnemais

pasmoins de35
pour 100.

2 pour 100

2 do

74 do

84 par tonne.
2 pour 100.

5 do
" do

14 do
24 do

24 do
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TABLEAU indiquant les divers articles sur lesquels il y a eu une réduction de droits, par
suite des modifications au tarif en 1894 et depuis.

Article. Ancien droit. Nouveau droit. Réduction.

Fontes de fer malléable et fontes d'acier........

Clous et carvelles, clous à doublage en métal composé
Clous et carvelles forgés et pressés, galvanisés ou non,

clous à fer à cheval, et tous clous en fer ou en
acier forgés et autres clous N.S.A., et fer à
mulet et a bouf......... ....................

Clous et carvelles coupés..........................
Clous de fil de fer............... ................
Plaques à charrues, oreilles, plaques de côté, lors-

qu'elles sont ébauchées et découpées de plaques
d'acier laminées, mais non moulées,- percées,
polies ou autrement ouvrées et d'une valeur de
plus de quatre centins la livre.................

Autres plaques pour instruments aratoires.........
Pompes autres que les pompes à vapeur........
Eclisses et coussinets pour voies de chemin de fer..
Armoires de sûreté et portes d'armoires et de voûtes

de sûreté............... ......... ..........
Vis communes sous le nom ordinaire de vis àbois :-

2 pouces de longueur et plus....................
1 pouce et moins de deux pouces................
Moins d'un pouce. .............. .. ..........

Balances et fléaux de balances........ ............
Patins de toute sorte . .. .. .................

Poêles............................ .. ..... ....
Baguettes de f. de Suède laminées, de moins d'un i

pouce de diamètre, p. la fabric. de clous à ferrer.
Tubes de chaudières à vapeur en acier ou fer forgé.
Autres tubes ou tuyaux en fer forgé, non classifiés..

Fil pour clôture, de fer ou d'acier.................
Fil métalliquecouverten coton, toile ou autre matière
Instruments de chirurgie et de dentisterie.........
Lingots d'acier, lingots à crans, loupes et lopins....

Scies .................................... .......
Articles fabriqués en fer ou en acier, non classifiés.

Gelées, marmalades et confitures, N.S. A..............
Tuyaux de plomb et plomb de chasse..................

Cuir:-
Cuir à semelles..................................
Cuir à courroies corroyé, cirés ou vernis..........
Peaux de veau,.de chevreau, d'agneau et de mouton,

corroyée, cirées ou vernies................
Cuir à empeignes, corroyé, ciré ou vernis..........
Cuir vernis......................................
Tout autre cuir et peaux tannées non classifiées....

Articles en cuir:-
Harnais et sellerie .............................
Courroies de cuir........ ......................

Capuches........................ ............. .....
Appareils ou parties d'appareils d'éclairage au gaz, au

pétrole ou à l'électricité......... .............
Lait concentré, sucre . . .........................
do do non sucré..........................

Plombagine................................
Mine de plomb................ .........
Plombagine, articles en.................
Mucilage.... . ................. .........

M. -FOSTERt.

pas moins de 30
pour 100.

20 pour 100.

lic. par liv.
lc. do
1hc. do

12J pour 100.
35 do
35 do
$12 par tonne.

35 pour 100.

6c. par liv.
8c. do
lic. do
35 pour 100.
20c. par paire et

30 pour 100.
30 pour 100.

20 pour 100.
15 do
1%c. par liv. et

z0 pour 100.
lie. par liv.
35 pour 100.
20 do ,
30 do mais

pas moins de
$8 par tonne.

35 pour 100.'
30 do,
bc. par liv.
lic. do

je. p, Letl5p.100
20 pour 100.

20- do
20 do
25 do
20 do

35 pour 100.
25 do
20 do

30 do
1e.p.l et35p. c.
35pour100.

25 do
15 do

30 do
le. par liv.
1 do

5 pour 100,
5 do
30 do
$10 par tonne.

30 pour 100.

Se. par liv.
6c. do
8c. do
30 pour 190.
loc..par paire et

30 pour 100.
27½ do

15 do
7j do
,1c. par iliv. et

30 pour 100.
ýc. par liv.
30 pour 100.
15 do

$5 par tonne.
3 pour 100.27 do
3tc. par liv.
%c. par liv. et

25 pour 100.

15 pour 100.
15 do

17 do
1 do

do
15 do,

30 pour 100.
20 do
En franchise.

27h pour 100.
3e. par liv.

c. do

10 pour 100.
25 do
25 do
25 do

l4f do ad.
5 do

val.

11 do ad. val.
c. par liv.
c do

7j pour 100.
30 do
5 do
$2 par tonne.

5 pour 100.

Sc. par liv.
2c. do
Sc. do
5 pour 100.

10c. par paire.
2h pour 100.

5 do
7½ do

~c. par liv.
~. do

5 pour 100.
5 do
S3 par tonne e

plus dans cer-
tains cas.

2h pour 100.
2 do
1 c. par liv.
5pour100ad.val.

he. par liv.
.5 pour 100.

2 do
2 do

do
5 do

5 pour 100.
5 do

20 do

2h do
17 do ad. val.

5 pour 100.
5 do-
5 do,
5 do
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TABLEAU indiquant les divers articles sur lesquels il y a en une réduction de droits, par
suite do modifications au tarif en 1894 et depuis.

Article. Ancien droit. Nouveau droit. Réduction.

Huiles:-
Minérales-

Huile dle charbon et kérosine distillée, purifiées ou
raffinées-; naphte et pétrole, N.S.A...........

Produits du pétrole .. .........................
Huiles à lubrifier, composées en tout ou en pairtie

de pétrole et coûtant moins de 25 centins p. gall.
H uiles essentielles.. .... ........................

Peintures et couleurs
Peintures et couleurs broyées dans l'huile ou autres

liquides et tout liquide, peintures préparées .ou
melangées, N.S.A .......... ;...................

Ocres et argiles ocreuses et terre de Sienne ........
Oxydes, encollages secs, réfractaires, terre d'Ombre

et terre de sienne brûlées, N.S.A ..... ......
Peintures broyées ou mélangées, dans ou avec de la

laque du Japon, du vernis, de la laque, des sicca-
tifs liquides du collodion, ou de l'huile siccative..

M astic .......... . .............................
Articles en papier, etc.:

Sacs en papier, imprimés ou non..................
Papier réglé, avec bordure et papier en boites.
Carton de paille, '-n feuilles ou en roul., bitum. ou non

Cire paraffine..................................
Crayons de mine de plomb, montés et non montés......
Calepins, etc.................................. ... .
Saindoux...................................... .....
Viandes:-

Lard fumé et jambon, palerons et flancs.........
Conserves de viande.... .... .. ;.................
Viandes séchées ou fumées, et viandes conservées

de toute autre manière que dans le sel, N.S.A...
Autres viandes salées...........................

Papier sablé, verré, de silex et d'émeri..... .......
Sauces et catsups en bouteilles...................

do do en Vrac........................

Soy ..... ..........
Graine de lin ..... .......... ................
Savon:

Commun ou de.buanderie, non parfumée.. ..
Savon ..................
Parfumé ou de toilette. ....................
Poudres saponiféres, savon de pierre ponce, d'argent

et minéral, sapolio et articles semblables.
Gingembre confit.......... ......
Sucre candi, brun ou blanc et bonbons, etc.........

Glucose ou suce de raisin, siropde glucose ousiropde maïs
Térébenthine, essence de... ............... .
Fil d'engerbage pour lieuses de jute,e manille ou

d'agavé, et de manille et d'agavé mélangés. ..
Ficelle de coton. ....................

7*c. par gall.
7*c. do

7*e. do
20 pour 100.

5c. p. 1. et 25 p.c.
25 pour 100.

35 do
35 do .
40 ets par 1001iv.
3c. par liv.
30 pour 100.
35 do -
3c. par liv.

30. do
S. do

Se. do
3c. do'
30 pour 100.
40c. par g. Pt 20.

pour 100. -
30c. par g. et 20

pour 100.
10c. par gall.
109. par boiss.

1c. par liv.
30 pour 100.
le. p.1. etlo p.c..

3e. par liv.
35 pour 100.
lic. par liv. et

35 pour 100.
lie,-par liv.
10 pour 100.

25 do
le..p. liv. et 25p.

Ficelles, de toute sorte, N.S.A. . . .. 30 pour 00.
Ficelles, articles en' savoir:-

Hamacs et filets pour jeu de aume de pelouse et
autres articles semblables . ...... do

Vernis, laques, laques du Japon,- siccatifs de laque, si
catifsi liquides et huile siccative, N.S.A..20e. p. gail. et 25

Tomates, fralches . 30par bois., et
l0pourlO100

Tomates et autres légumes, y compris maïs et haricots
cuits, en bottes ou autres ols. ..... 2e par liv.

6c. par gall.
Oc. do

6c. do
10 pour 100.

25 do
15 do

25 do
30 do
30c. par 100 liv.
2c. par liv.
25 pour 100.
30 . do
2c. par liv.

2e. do
25 pour 100.

2c. par liv.
2e. do
20 pour 100.
35 do

35 do

35 do'
En franchise.

le. par liv.
25 pour 100.
35 do

35 do
30 do
l par liv. et 35

pour 100.
14c. par liv.
5 pourl100.

lic. par gall.
lie. do

lic. do
10 pour 100.

5cts par liv.
10 pour 100.

10 do'
5 do

10e. par 100 liv.
le. par liv.

5 pour 100.
5 do

le. par liv.

le. do
3 pour 100.

le. par liv.
le. do
10 do
16 do ad. val.

56 do

23 pour 100.
10c. par boiss.

c. par liv.
S pour 100.

22 do ad. val

10 do do
5 do
ge. par liV.

e. do
5 pour 100.

12J do 12 do
25 pour100 le.,par h

25 dPo 5o 100

30 do 5 dok

20e. p.gallet 20 5 do adva

20e. par bois. et 100, par bois.
10 pour 100

.parlv le o



TABLEAU indiquant les divers articles sur lesquels il y a eu une réduction de droits, par
suite des modifications au tarif en 1894 et. depuis.

Article. Ancien droit. Nouveau droit. Réduction.

Sangle, élastique.....................................
Bois et articles en :-

Barils contenant du pétrole ou ses produits, etc....*
Bières et cercueils............................ . ..
M oulures, unies.... .............................

do dorées, etc.................. ... ... .
Moyeux, rais, jantes et pièces de roues, ébauchés ou

simplement sciés....... ................. .....
Bardeaux........................................
V itrines .................. ............. .......

Seaux, cuves, barattes, en bois .... ..............
Cadres de gravures...............................
Placage de bois de pas plus de h de pouce d'épaisseur.

Coke, (2,000 liv. à la tonne) ........ .......... ....
Marbre, à l'état brut, en blocs, contenant moins de 15

pieds cubes ....... ......................
Marbre, à l'état brut, en blocs, contenant 15 pieds cubes

ou plus...,... ......... ........................
Bois pour construction des navires et bordages des navires
Bois de charpente dégrossi ou scié, et bois employé pour

espars et dans la construction des quais............
Bois dégrossi ou avivé sur deux faces..................
B ois créosoté............................ ............
Planches, madriers, voliges et autres bois de service scié,

non aplanis ou aplanis sur une seule face...........
Bois de pin de lambrissage............................
Bois d'épinette de lambrissage........................
Balustres, blocs à faire des formes, des fÛts de fusil, des

enfonçures, et tous blocs ou pièces similaires avivés
ou sciés seulement................................

L attes ...................... .......... .............
Piquets et palis .................. ... ......... ....
Douves de bois de toute espèce........................
Fibre de lin, teillée................................ ..

d1o peignée...... ... ........ ..............
Etoupe de lin teillée ou verte .........................
Framboises sauvages........ ..................
Int Irieur d'album en papier..........................
Scories de hauts-fourneaux............................
Bibles, livres de prières, de psaumes et d'hymnes.......
Livres publiés en tout autre langue que les langues

anglaise et française, N.S.A......................
Percaline à l'usage des relieurs........................
Boutons de souliers en papier mfché..................

Oxyde de cuivre, N.S.A.............................
Galets de granit pour le jeu de Curling................
Nitrate d'ammoniaque. ..............................
Cyanure de potassium...............................
Salpêtre. ........................ ...........
Soude, chlorate......................................
Etain en cristaux ....................................
Sels de zinc....................... ...................
Sumac, pour autres fins que pour la teinture...........
Attaches en métal pour les gants, agrafes à oeillets et

o illets.............................. ... ..... ..
Globes géographiques, topographiques et astronomiquesi
E stropes.......... .................................

Lingotières .........................................

Sable ou globules ferrugineux et potée p. polir le granit,
Noir de fumée et noir divoire.......... .... .........
Capuches de manille... ....... .... ....... ....

M. FOSTER.

25 par 100.

40c. chaque.
35 pour 100.
25 do
30 do

15 do
20 do
$2 chaque et 35

p. 100.
25 pour 100.
35 do
10 do
50c. par tonne.

15 pour 100.

20 do
20 do
20 do
20 do
1c. par liv.
2c. do

c.do
35 pour 100.
20 do

5 do

15 do
10 do
5c. par grosse et

20 pour 100.
30 pour 100.
25 do
................
.......... . .
20 pour 100.
20 do .
20 do
5 do
20 do

30 pour 100.
20 do
Selon le métal.

lie. par liv. mais
pas moins de
35 pour 100.

20 pour 100.
10 do
20 do

20 pour 100.

20c. chaque.
25 pour 100.
20 do
25 do

En franchise.
do

35 pour 100.

20 do
30 do
-5 do

En franchise.

do

do
do

do
do
do

do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

En franchise.
do
do

do

do
do
do

5 pour 100.

20c. chaque.
10 pour 100.
5 do
5 do

15 do
20 do
82 chaque.

5 pour 100.
5 do
5 do
50c. par tonne.

15 pour 100.

10 do
20 do

20 do
20 do
20 do

20 do
20 do
20 do

20 do
20 do
20 do
20 do
lc. par liv.
2 do

do
3 do
35 pour 100
20 do
5 do

15 do
10 do
5c. par grosse et

20 pour 100.
30 pour 100.
25 do

20 do
20 do
20 do
5 do
20 do

30 pour 100
20 do

1½c. parI

20 pour i1
10, do
20 do

liv.

00.
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TABLEAU indiquant les divers articles sur lesquels il y a eu une réduction de droits par
suite des modifications au tarif en 1894 et depuis.

Article. Ancien droit. Nouveau droit. Réductionf

Cuivre jaune en barres, boulons non courbés ou autre-
ment manufacturés, en longueurs de pas moins de
6 pieds.................................... ..... 10 do do 10 do

Cuivre jaune pour tuyaux unis et de fantaisie non re-
courbés ou autrement ouvré, en longueurs de pas
moins de 6 pieds ................ . . . 10 do do 10 do

Baguettes de cuivre pour règles d'imprimeurs, non finies 15 do do 15 do
Plomb, nitrate et acetate de, non moulue........... 5 do do 5 do
Plomb, thé............ :. .............. ....... 30 do do 30 do
Stéréotypes, électrotypes rhuw 'ges de livres en celluloide

et leurs supports et'ma trices ou enveloppes en cuivre
pour ces planches, composées en tout ou en partie
de métal ou de cellulose...... . ....... .......... Rc. par pc. carré do Me. parpc. carre.

Bil de poil de chèvre, angora ou mohair ......... .... 10c. par liv. et do 10c. par liv. et
20 pour 100. 20 pour 100.

Huile carbolique ou huile lourde........ ......... 10 pour 100. do 10 pour 100.
Huile d'olive pour fins manufacturières et mécaniques.. 20 do do 20 do
Creusets en plombagine.............. ................ 30 do do 30 do
Potasse caustique .................................... 20 do do 20 do
Prussiate de potasse, rouge et jaune............... 10 do do 10 do
Prunelle pour chaussures...................... ..... 10 do do 10 do
Huile de résine................................... 20 do do 20 do
Sièges dle selle et étriers. ................... ..... 133 d o do 35 do

Cette liste comprend tous les articles sur les-
quels ont é'é faites des réductions, et démontre
qu'elles ont été importantes et significatives. Et les
honorables messieurs doivent tenir compte du fait
que ces réductions opérées dans le tarif ont été
faites à une époque où elles étaient accompagnées
des plus grandes difficultés.. Elles ont été,faites à
une époque où les prix baissaient aux Etats-Unis,
en Belgique et dans tous les grands pays manufac-
riers. Non seulement elles ont été faites à une
époque où baissaient les prix cotés sur les marchés
réguliers, mais alors que les temps difficiles avaient
obligé les inanufacturies à vendre, s'ils pouvaient
obtenir de l'argent comptant, quand bien même ils
auraient dû vendre au prix de revient ou au-dessous
du prix de revient. . Il est arrivé plus d'un cas où
des articles manufacturés ont été retenus à titre de
doubles cautions par les banques, et vu que les
manufacturiers étaient incapables de répondre à
leurs obligations, les banques ont vendu ces garan.
tées pour ce qu'elles ont pu en trouve', afin de les
convertir en argent.,

C'est pendant cette période de crise, pendant
cette période de forte concurrence et de prix à sa-
crifice que nous avons entrepris la revision du tarif.

En tenant compte de toutes ces choses, la réduc-
tion importante opérée dans le tarif sur ces articles,
réduction allant à l'extrême, démontre qu'un
grand avantage a été procuré aux consommateurs
par la remise des taxes et l'abaissement correspon-
dant des prix.,

Je crois "avoir répondu aux arguments apportés
par ces honorables messieurs, disant que, bien que
j'aie proposé une réduction du tarif je e l'ai pas"
faite.

Un autre sujet, M. l'Orateur, que l'on peut per-
tinemment discuter à cette dernière session du pré.

sent parlement, c'est celui-ci : Depuis 1878, alors
que le peuple, par, une majorité considérable, a
approuvé un changement de la politique fiscale de
ce pays, le parti conservateur et le programme
conservateur ont dominé dans ce pays et ont régi
l'administration des affaires. Ces dix-sept années
contiennent l'histoire de la politique conservatrice.

Leurs actes sont devant le pays, et c'est d'après
ces actes qu'il consentent t être jugés. Mais, M.
l'Orateur, le parti conservateur désire être jugé
d'après tous ces. actes, et non -d'après une partie
donnée. de ces actes, dans l'administration ou
ailleurs, qu'un homme pourrait choisir à sa conve-
nance.

Si.ce passé est étudié en entier et avec esprit
de justice, je ne crains pas, le parti conservateur
ne°craint pas que le peuple canadien, à la prochaine
élection, ne nourrissent exactement la même opinion
qu'en 1878, 1882,1887 et 1891,;et qu'il, ne' soit en
faveur du'maintien d'une politique raisonnable de
protection pour ce pays. Que s'est-il passé durant
ces 17,ans? On a adopté et appliqué dans; e pays
une politique vigoureuse en faveur du développe-
nient des facilités de communication à l'intérieur.,
Le passé. du parti conservateur comprend la cons-
truction' du chemin de fer Canadien du Paci-
fique et de plusieurs milles de voie ferrée, à l'aide
de subventions plus ou moins libérales.. M. l'Ora-
teuri non seulement ces chemins <le feront été pro-
jetés et construits comme faisant partie de la poli-
tique conservatrice, et contre l'oppositioni tenace
des messieurs de la gauche, mnais -il' en est de-
même de quelques-uns de nos canaux. Nous voyons
aussi ue le parti .conservateur a àKson crédit
une pohtique vigoureuse appliquée à notre'système
de canaux. Non seulement, verrons-nous, avant
deux ans, nos canaux entre les grands lacs et
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Montréal, élargis et creusés à une profondeur de
14 pieds, mais la politique conservatrice a fait plus
que toute autre nation pour assurer l'indépendance
<lu Canada, sous le rapport de nos facilités de coin-
munication par les grands lacs, en construisant le
grand canal du Sault, canal qui noue ouvrent une
voie de communication avec le plus éloigné des
grands lacs.

Ainsi, en ce qui a trait à nos chemins de fer et
canaux, on a suivi une politique vigoureuse ; et il
en a été de même de nos voies de communication
extérieures. Quant à nos lignes de steamers, chaque
fois que notre politique a été soumise au public,
elle a été ou ridiculisée, oit activement combattue
par les honorables membres de la gauche. Prenez
la ligne des Antilles et <le l'Amérique du Sud,
projet soumis à la Chambre il y a sept ou huit ans,
et qui reçut l'assentiment du parlement et qui fut
mis à exécution. Tout le monde sait quelle oppo-
sition ont faite à ce projet le chef <le la gauche et
son parti. Q'est-il arrivé? M. l'Orateur, notre
commerce avec les Antilles qui, en 1887, n'était que
de $4,000,000, s'élevait, en 1895, à $8,500,000, soit
une augmentation d'environ 1 12pour 100 dans quel-
ques années. Aujourd'hui,M.l'Oraiteur, les Antilles,
par leur coinmerce'général, viennenten troisième lieu
sur la liste des pays qui font le commerce avec le
Canada.

Tout le monde sait quelle opposition rencontra la
proposition de subventionner une ligne de steamers
faisant le service entre les côtes occidentales de la
Chine et le Japon; mais le projet fut réalisé. Ce
projet avait ce bon côté, le point principal: la co-
opération, à ce sujet, dugouvernement impérial, et
cette ligne a fonctionné avec succès, et le commerce
s'est développé. Depuis cinq ans, la moyenne du
commerce avec la Chine et le Japon s'est élevée à
$2,800,000, tandis qu'elle n'avait été que de
$623,000 de 1874-75 à 1879, sous le régime des
honorables membres de la gauche.

Prenez aussi la ligne de communication avec
l'Australasie, ligne créée il y a cinq ans environ, en
dépit de l'opposition la plus forte des membres de
la gauche, ligne qui a réussi et qui aujourd'hui
unit les colonies australasiennes au Canada, et qui
a aussi cet heureux résultat de créer un commerce
prospère.

Mais, M. l'Orateur, il est sorti de la réalisation
de ce projet autre chose que cette coopération et
les facilités de communication; il en est résulté
une conférence intercoloniale des délégués des

grandes colonies de l'Angleterre, ici, i Ottawa, il
y a 2 ou 3 ans. Et comme résultat des délibéra-
tions de ces délégués, comme résultat de leurs réso-
lutions et de la manière courageuse et prudente
dont elles ont été soumises au gouvernement inpé-
rial, nous avons aujourd'hui quelque chose qui
mérite notre attention; nous voyons le gouverne-
ment impérial se proposant de demander aux con-
tribuables anglais de voter une subvention de
£75,000 par année, pendant dix ans, pour aider au
Canada et ù l'Australasie à construire une grande
ligne de communication depuis Sydney et Mel-
bourne, sur l'océan Pacifique, à travers ce conti-
nent, et par l'océan Atlantique, jusqu'à Liverpool
et les ports de la Grande-Bretagne.

Mais outre cela, M. l'Orateur, le grand projet
d'un câble transpacifique a été discuté, a été présenté
au gouvernement impérial et a, jusqu'à présent,
attiré àun tel point l'attention de ce gouvernement,
que le secrétaire des colonies a convoqué à Londres
<les délégués des colonies 'australasiennes et du
Canada, pour étudier la possibilité d'établir cette
grande ligne (le communications rapides entre
l'Australasie, le Canada et la Grande-Bretagne.

Je dis donc, M. l'Orateur, qu'en ce qui a trait
aux facilités de communication par vapeurs, nous
avons suivi une politique vigoureuse et constante,
une politique qui non seulement a réussi au point de
vue des affaires, mais qui a mieux réussi encore à
éveiller l'intérêt et la sympathie dans d'autres
colonies et dans la Grande-Bretagne, et qui -essert
de plus en plus les liens qui unissent les colonies et la
Grande-Bretagne.

Outre cela,nous avons, cette année, subventionné
un bon service d'hiver entre Saint-Jean et Liver-
pool, et nous étudions la question de l'établisse-
ment d'un service direct entre le Canada et la
France.

Inutile, M. l'Orateur, d'argumenter longuement
sur l'établissement, le maintien et le développe-
ment des industries dans ce pays. Nous avons de
tous côtés des preuvres de l'établissement et du
développement de nos industries.

Quiconque a acquis de l'expérience remontant à
1878, et qui veut établir une comparaison entre
cette époque et 1895, sait le progrès qu'a fait
l'industrie en Canada. Je ne m'arrêterai pas une
minute de plus sur cet argument. Je nésire seule-
nient attirer l'attention sur les résultats obtenus
durant une période de dix ans, ainsi qu'on peut le
voir par les rapports du recensement du Canada :

INDUSTRIES CANADIENNES D'APRÈS LES RAPPORTS DU RECENSEMENT.

Variation.

1881. 1891.

Augmentation. p. c.

Nombre d'établissements..... .............. 49,722 75,768 26,246 52
Capital placé........... ........ ........ S 164,957,323 354620,750 189,663,37 114
Nombre d'employés.......................... 254,894 370,256 115,362 41
Gages payés........................ .... $ 59,401,702 100,663,650 41,261,94G 69
Coût de la matière première . ....... 179,929,193 256,119,042 76,189,849 42
Valeur des produits...... ...... ....... $ 309,731,867 476,258,886 166,527,019 53

M. FOSTER.



[31 JANVIER 1896]

Cela ne comprend pas l'augmentation de 1879 à
1881, ni l'augmentation de 1891 à 1895, soit près de
la moitié d'une période décénnale. Les honorables
députéspeuventrire. C'est leur habitude deprendre
dans le recensement ce qui leur convient, et de
déclarer que l'on peut s'y fier, et de dire le
contraire pour une autre partie qui ne leur con-
vient pas. Le même gouvernement était a1 pou-
voir, lorsque les recensements ont été faits, et si
une partie est digne de foi, je suppose que l'autre
doit l'être également. Les honorables messieurs
ont l'habitude de parcourir les chiffres du recense-
ment et d'y découvrir de petits établissements,
enregistrés comme établissements manufacturiers,
et, partant, de déclarer que l'on ne peut avoir foi
dans l'énumération. Mais l'argument disparaît,
si les honorables députés étudient cette partie du
recensement qui groupe les établissements indus-
triels relativement à leur production. Ces établis-
sements sont répartis en cinq classes, avec leur
production respective : Au-dessous, de S2,000, de
$2,000 à $12,000, de $12,000 à 825,000, de $25,000
à $50,000, et au delà de $50,000. De l'étude de
ces cinq classes, il ressort que le pour cent de la pro-
duction totale est exactement ce qu'il était en 1881,
tandis que l'augmentation dans la cinquième classe
est de 14 pour 100 plus élevée que celle de la plus
basse classe pour la période décennale de 1881 à 1891.

Ajoutons à cela le fait que le même mode d'énu.
mération a été suivi en 1891 qu'en188] et 1871. Si
nous ne devons pas maintenir la même politique,
je me demande, et je demande à la Chambre, pour-
quoi changer ? Avons-nous quelque raison de
changer ? Trouve-t-on dans le passé de ces 17 ans
quelqne raison de changer pour une autre, la politi
que du pays qui a déterminé un tel développement,
un tel progrès ? Non. Y a-t-il quelque raison à
'cet effet dans les principes invoqués de , temps à
autre par les honorables membres le la gauche
comme devant servir de base à la olitique doua-
nière et commerciale à ce pays? les honorables
membres de la gauche entretiennent plusieurs
opinions politiques en matière de tarif, mais ils
manquent de conviction ferme en ce qui concerne
ces opinions. Depuis cinq ans, les honorables mem-
bres de la gauche ont soumis- au pays plusieurs
plans, plusieurs bases d'opération. Ils ont eu,
l'union commerciale, la réciprocité absolue, le libre-
échange tel qu'il existe en Angleterre. Toutes ces
diverses olitiques ,ont'été fortement préconisées
par mon ionorable ami (M. Laurier), et par mon
honorable ami chargé de la partie financière de ce-
côté-là de la Chambre, et s'il eut existé un doute au
sujet de ce dernier, il l'a fait clairement disparaître
il y a une couple de jours, lorsqu'il a réaffirmé son
attitude en lisant une lettre de 1891.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De 1892.

M. FOSTER: Il a réaffirmé ses idées politiques
d'alors. Une de ces idées est que le libre-échange
avec les Etats-Unis est plus important pour ce pays
que le libre-échange avec"le reste de l'univers, à'
l'exclusion des Etats-Unis." .

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecotitez écou-
tez!

M. FOSTER ::Oui; et nul mieux que mon hono-
rable amine sait que le libré-échange avec les Etats-
Unis d'Amérique est impossible, sans établir, un
tarif différentiel contre le reste de l'univers; il,.a

lui-même dit la chose à maintes reprises. ToutIe
monde sait que l'esprit américain, même sous une
administration démocratique, était fort éloigné du
libre-échange et qu'il l'est davantage sous l'admi-
nistration républicaine. Mon honorable ami, c9mme
futur ministre des Finances d'un nouveau gouver-
nenient possible, si les honorables membres de la
gauche venaient au pouvoir, est déterminé, il l'a
lui-même ·avoué, à donner au pays la réciprocité
absolue avec les Etats-Unis, bien que cela signifie
tarif différentiel contre la mère-patrie et tout autre
pays. C'est la dernière profession de foi politique
du futur ministre des Finances, ainsi que l'a déclaré
l'honorable chef de l'opposition,"de celui qui régle-
mentera la politique douanière des membres de la
gauche s'ils arrivent au pouvoir avant sa mort.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Au lieu de
l'Association des' fabricants, comme c'est le cas
sous votre régime.

M. FOSTER : Je rappellerai cette déclaration
devant le pays, comme une leçon que le peuple
devra méditer relativement à l'attitude politique
et électorale prise en 1891. Y a-t-il là une raison
pour abandonner notre politique de protection rai-
sonnable,.et adopter une (le ces vagues idées poli-
tiques émises de temps à autre par les honorables
membres de la gauche-? Est-il quelque chose, dans
les circonstances actueles, qui motive un change-
ment? Si, en 1878, le peuple canadien a cru qu'une
protection raisonnable était nécessaire pour lui
permettre de soutenir la concurrence avec 1 univers,
et de créer l'industrie dans le pays, cette politique
est-elle moins nécessaire aujourd'hui ? La concur-
rence est-elle moins vive aujourd'hui qu'elle ne
l'était en 1878? Les droits douaniers des divers
pays sont-ils moins élevés aujourd'hui qui'en 1878 ?
Les pays commerciaux ont-ils changé d'idée dans
le sens d'un commerce plus libre et de droits moins
élevés? Non, M. l'Orateur, au contraire, ils désirent
des tarifs plus rigoureux, plus prohibitifs, et si,
depuis 1878, les circonstances ont changé, elles
exigent aujourd'hui plus , que jamais une .pro-
tection raisonnable du commerce du Canada,. au
lieu 'du libre-échange ou du libre-échange partiel.

Lorsque les Etats-Unis, sous une administration
démocratique, ont diminué quelque peu les droits,
mais en se tenantsi loin du libre-échange,qu'ils jouis-
sent d'un tarif moyen de 42,pour 100 sur les articles
imposables pour la consommation locale, en donnant
au Canada de légers avantages sur leur marché par
une, certaine ,réc uction' des droits sur les produits
agricoles, qu'arrive-t-il aujourd'hui? Nous savons
que la majorité républicaine de la Chambre des
Représentants a envoyé au Sénat:un'bill élevant le
taux de la taxe sur tous ces articles, et de les élever
de façon à les rendre, prohibitifs en ce qui con-
cerae l'introduction des produits 'du' Canada aux
Etate-Unis. ''h d

Estce là une raison pour que nous changons de
politique? Si, en 1878, nous avions raison d 'adopter
cette politique, nous avons plus de raison~encore
aujourd'hui, de la maintenir, et nous la 'maintien-
drons en Canada.

M MILLS (Bothwell): Vous dites que vous
l'avez abandonnée. Vous prétendiez ae-oir retran-
ché 66,000,000.

_M.,FOSTER: Personne n est assez insensé de
croire que c'estlàl'abandon du prinipe de'
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protection. Lorsque l'honorable député ira de-
vant le pays et soutiendra la lutte contre ce
parti et le gouvernement, la dernière chose
qu'il dira, c'est que nous avons abandonné la
protection. Sa première et unique assertion sera
que nous sommes les protectionnistes outrés
et que, en conséquence, il faut nous renvoyer
du pouvoir. Mais il est une chose que je crois
possible et qu'il convient pour les hommes d'Etat de
ce pays, de même que pour ceux de la Grande-Bre-
tagne et des colonies de l'Empire, d'étudier soigneu.
sement: c'est la question de savoir s'il ne leur est
pas possible de déterminer entre les' colonies, puis
entre les colonies et l'Angleterre la coopération
qui contribuera à développer les intérêts commer-
ciaux de tous, et d'où il résultera une plus grande
force et une plus grande puissance.

J'ai lu dans le Nneteenth Centuery Reviewc, il y a
peu le temps, un article soulevant et discutant la
question générale qui a ite aujourd'hui des esprits
sérieux, de savoir si ['Empire sera en état de
sufire à son alimentation dans le cas d'une guerre
contre la Grande-Bretagne qui se verrait privée
de toutes ressources chez les nations ennemies.
Suffire à son alimentation ! M. l'Orateur, si les
hommes d'Etat ne sont pas capables de résoudre
cette question, ils doivent être incapables de
résoudre toutes grandes questions qui de temps
à autre s'offrent à leur considération. L'Empire
capable de suffire à son alimentation ! Oui. Il
était établi, dans cet article, qu'il fallait à l'Angle-
terre 100,000,000 (le boisseaux de blé de plus que
ne lui fournissent actuellement les colonies, pour
pourvoir à l'alimentation <le sa population. Cent
millions de boisseaux de blé ! Mais 50,000 cultiva-
teurs canadiens, avec 100 acres de terre chacun,
récoltant 20 boisseaux de blé par acre, produi-
raient les 100,000,000 de boisseaux de blé dont a
besoin l'Angleterre. Et qu'est-ce que 50,000 agri-
culteurs culti%,ant 5,000,000 d'acres, si l'on tient
compte du nombre de cultivateurs anglais qui veu-
lent de l'emploi, et du nombre de millions d'acres
de bonnes terres à blé dans le Manitoba et les
Territoires lu Nord-Ouest où la charrue n'a pas
encore passé.

Il faudrait à l'Angleterre des viandes pour la
valeur de $140,000,000 pour suppléer à l'approvision-
nement actuel provenant des pays étrangers. Eh
bien ! nous pouvons élever du bétail, des chevaux et
des porcs en quantité illimitée dans ce pays.

Et quant au beurre et au fromage, 50,000 culti-
vateurs ayant chacun 50 vaches, soit un total de
2,500,000, pourraient produire du beurre et du fro-
mage pour répondre à la demande de la Grande-
Bretagne. Avec nos immenses terres du Nord-
Ouest, ce n'est pas là un chiffre que nous ne puis-
sions atteindre, si nous prenons les moyens néces-
saires pour atteindre ce résultat.

Ainsi, M. l'Orateur, je pourrais pousser plus loin
l'énumération. Le sucre nécessaire à l'Angleterre
pourrait être fourni par les Antilles et par les
Indes Orientales, grâce à la culture de la canne à
sucre, culture lui est maintenant négligée et qui ap-
pauvrit les planteurs et les ouvriers des Antilles.
Cette industrie pourrait prospérer <le nouveau avec
l'action conjointe de l'Angleterre et des Iles.

Il en est de même de tout le reste. C'est un
problème, dont la solution ne demande que du
temps et le bons hommes d'Etat. Et, ainsi que je
l'ai dit déjà, il est du.devoir du Canada, de l'Aus-
tralie, des autres· colonies afiglaises et de l'Angle-

M. FOSTER.

terre elle-même d'étudier sérieusement et attentive-
ment s'il est possible d'arriver à un arrangement
qui assurera l'indépendance de l'Empire et de ses
colonies en rendant en même temps notre commerce
plus prospère et plus rémunérateur.

M. l'Orateur, la politique qui crééra un semblable
commerce aura atteint un but infiniment plus élevé
et plus difficile. Une telle politique fera sortir (les
profondeurs insondables d'un avenir peu éloigné
une vie nationale d'une grande puissance et d'une
grande beauté qui grouperait dans une noble unité
impériale le Canadien, l'Australien, l'Anglais de
l'Asie et <le l'Afrique et des Iles de la mer ; le vieux
enrichissant le jeune, le jeune donnant au vieux
une vigueur nouvelle-royaume immense dont les,
éléments d'un commun commerce s'unieraient à
l'esprit d'un patriotisme commun, dont la puissance
serait un gage de paix, et dont les millions d'heu-
reux habitants jouiraient de la plus entière liberté
et de la plus haute civilisation.

A six heures la séance est levée.

Séance du soir.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. l'Orateur,

dans le cours de l'appel presque pathétique de
l'honorable ministre, demandant une continuation
d'emploi sinon un renouvellement de pouvoir, car,
pour rendre justice à l'honorable ministre, je crois
qu'il réalise parfaitement, ainsi que ses amis, qu'ils
ne sont que de simples instruments ou agent.
d'autres combinaisons plus formidables dans l'ap-
pel presque pathétique, dis-je, par lequel l'honorable
ministre a terminé son discours, il a posé une ques-
tion à laquelle je vais essayer de répondre. L'ho-
norable ministre nous a demandé, presqu'avec des
larmes dans la voix et dans les yeux.: "Pourquoi
faire un changement? Pourquoi nous renvoyer du
pouvoir ? Nous sommes très bien ici, pourquoi ne
pas nous laisser en paix ?"

M. l'Orateur, à mon avis trois choses rendent un
changement désirable, et je vais les énumérer en
peu le mots. D'abord, M. l'Orateur, il me semble
que chacune des promesses faites par les honorables
messieurs de la droite, ou plutôt par leurs prédéces-
seurs, au peuple du Canada, en, 1878, a été entière-
ment et ouvertement méconnue.

En deuxième lieu, chaqne prédiction faite par
moi-même, par M. Mackenzie et par nos collègues
en 1878, relativement au résultat inévitable de
l'abandon d'une honnête politique de revenu pour
adopter la politique usée américaine connue sous le
nom le protection, s'est accomplie à la lettre.

En troisième lieu, M. l'Orateur, le question se
réduit à ceci: que la conduite et les actes de l'ho-
norable ministre et de ëes collègues, notamment
depuis l'ouverture de la présente session, ont con-
tribué au plus haut degré i\ créer un si profond
dégoût dans l'esprit du peuple eii général-dans l'es-
prit de leurs partisans mêmes-que la conviction
générale est qu'un changement sera pour le mieux.

Maintenant, M. l'Orateur, j'aborde le discours
même de l'honorable ministre. Pour rendre jus-
tice à cet honorable monsieur, je n'ai pas l'intention
de critiquer son discours trop sévèrement. L'hono-
rable ministre avait à traiter une question des pins
difficiles, et il le savait. L'occasion n'était aucune-
ment choisie pour un excès de joie. C'était le
moment, M. l'Orateur, de prêterile moins possible
le flanc à l'ennemi, et si je tiens compte de la cause
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qu'il avait à défendre, je suis porté à croire qu'en
somnel'honorable ministre a ménagé sa retraite-
car ça équivaut à une retraite bien qu'elle n'ait
pas été effectuée vers les lignes de Torres Vedras
ou vers toute autre place forte ....

M. FOSTER : Non, elles étaient toutes occupées.

Sir RICHARD CART W RIGHT : Il a conduit
sa retraite, M. l'Orateur, avec assez d'habileté
stratégique.

M. l'Orateur, je me rappelle avoir entendu un
éminent professeur de prestidigitation-et non de
fnances-déclarer qu'il avait pratiqué un tour
d'adresse aux cartes jusqu'à ce qu'il fut venu au
point de se tromper lui-même. Or, en écoutant
mon honorable ami, j'ai pensé qu'à force de répéter
son recueil de sophismes il était venu lui-même à
ajouter foi à quelques-uns. Je rappellerai à l'ho.
norable ministre que, d'après l'Écriture, un des
châtiments les plus sévères infligés à un peuple est
celui de le faire souffrir de la puissante illusion que
ces châtiments ne peuvent être que mensonge.

Et on serait porté à croire que ce dernier châti-
ment-je devrais peut-être dire pénultième-le
dernier viendra plus tard-lui a été infligé, à lui et à
quelques-uns de ses partisans.

Maintenant, M. l'Orateur, il me. semble qu'en
cette circonstance il y a des questions plus sérieuses
à traiter. Il n'y a aucun doute aujourd'hui que nous
sommes arrivés au Canada à une bifurcation des
voies à suivre; il n'y a aucun doute que les deux
partis politiques ont besoin de se ceindre les reins
pour une bataille bien ardente assurément; et il
n'y a aucun doute-et en cela l'honorable monsieur
a raison-que nous arriverons au succès de ce côté
de la chambre, non pas au moyen d'une révolution,
mais au moyen d'une somme de réformes, véritable-
ment substantielles qui, comme question de fait,
affecteront considérablement d'importants, de très
importants intérêts. Amon point de vue, Nf. l'Ora-
teur, la situation du Canada, aujourd'hui, est d'un
caractère particulièrement précaire. Bien que j'aie
dans les ressources du Canada une confiaice bien
plus grande que celle que veut bien me concéder
l'honorable monsieur, je ne pense pas que, nous
puissions endurer pendant de bien longues années
encore l'énorme exode d'hommes, l'énorme drai-
nage d'argent auxquels -nous avons été assujettis
pendant les seize on dix-sept années passées. M.
l'Orateur, la plus frappante analogie qu'il me soit
possible de trouver avec la situation actuelle du
Canada, il faut aller la chercher sur l'ancien conti-
nent; il faut la chercher dans. la situation de
l'Irlande. Je pourrais rappeler à l'esprit de l'ho-
norable monsieur, et à celui des autres membres.de
cette Chambre en général, une déclaration vrai-
ment remarquable faite par un historien émine.nt
de l'Irlande, relativement aux conséquences pro.
duites sur l'Irlande "au siècle dernier-et cette
situation existe encore à l'heure actuelle-par ce
mode d'élimination de ses ineilleurs et de ses plus
braves citoyens et qui présente" une forte .analogie
avec ce qui se passe au Canada depuis les dix-sept
dernières années. Je'ne m'excuserai'pas auprès de
l'honorable monsieur, en aucune façon, pour avoir
suivi son, exemple, même pouir avoir déjà dit anté-
rieurement la même-chose. . Leck parlait-des
conséquences d'une émigration cd'Irlande, -qui
n'était pas d'un iota plus limportante ni plus consi-e
dérable en proportion que celle que nous avons

constatée au Canada pendant bien des années
passées. Rappelant le nombre d'hommes qui,
après avoir quitté l'Irlande, s'étaient distingués
dans d'autres paye, il dit :

On pourrait facilement imultiplier les exemples,
mais ils suffisent à démontrer quelle somme énorme
d'énergie et d'habileté d'origine irlandaise a été
dépensée en pays étrangers, et combien les consé-
quences en ont été désastreuses au pays. Si, comme
suivant les apparences, on a des raisons plausibles
de le penser, elle existe cette transmission hérédi-
taire des qualités intellectuelles et morales, l'émi-
gration à l'étranger par dizaines de mille des
citoyens les plus capables et les plus énergiques
d'une nation, en vertu d'une simple loi physique,
doit avoir comme résultat inéluctable la dégrada-
tion de la race. Et il n'est pas nécessaire pour
établir ce fait <le recourir aux spéculations d'une
science contestée. Dans toute société, il existe
une petite minorité d'hommes dont l'habileté,
la hauteur de vues, la volonté et l'énergie les dési-
gnent jusqu'à un certain point comme les esprits
dirigeants des autres hommes. Ce sont ceux-là
qui prennent l'initiative dans toutes les entreprises
publiques, qui, par leur exemple, contrebalancent
l'influence des éléments vicieux de la population et
infusent en quelque sorte dans les organes de la
nation une saine vigueur morale. Ce sont les
hommes de cette trempe-là qui, en Irlande, depuis
trois ou quatre générations, ont été systématique-
ment éliminés au profit de l'étranger. Avons-nous
le droit de nous étonner que le niveau de l'esprit
public ait baissé ?

Mais non seulement les éléments les plus sains
de la population ont été rejetés au dehors: les
influences coruptrices les plus puissantes ont em-
poisonné les éléments restants.

M. l'Orateur, enlevezle mot "Irlande," remplacez-
le par le mot " Canada" et vous aurez là une image
fidèle le ce qui s'est passé dans ces dix-sept der-
nières années, une des causes qui vous font récla-
mer un changement. .

Ily a encore, M. l'Orateur, une autre analogie entre
le Canada et l'Irlande que les honorables messieurs
feraient bien de noter. M. l'Orateur, de l'admission'
unanime de tout historien digne de nom-qu'il soit
d'origine, anglaise ou irlaudaise-quel a été le
facteur le plus puissant de tous les- maux qui ont - -

affligé l'Irlande pendant les deux derniers siècles?
Une calamité dix fois plus grande pour. l'Irlande,
une source de malheurs dix fois pire pour l'Irlande
que le glaive de Cromwell ou de Strongbow, a été
le méprisable système , protectionniste qui, au.
bénéfice- d'un- petit nombree-de manufacturiers

auiglais dont il faisait- l'affaire, :repoussait brutale- -

ment et étouffait toute tentative que pouvait-faire
le peuple irlandais pour s'élever au rang -des
nations, au niveau de la civilisation. La protee- -

tion a été le malheur de l'Irlande dans le passé,
comme -elle fait dansI e ýprésent -le malheur du
Canada. -

Ei bien ! je dis ceci à l'honorable monsieur, si lui,
et ses, collègues connaissaient quelque chose en
matière, d'écononmie -politique, - ils ,sauraient-c'est
un fait qui ne sarait être ni contredit-ni discuté-
que dans tous les pays-du monde a 1heure qu!il est
voùs né. pourriez pas,- avec toute la bonne volonté
possible, vous -ne - pourriez pas en découvrir une
seule 'qui soit plus mal - adaptée, àun essai expéri
mental de la protection que ce cher Canada, notre
propre pays. - Les raisons en sont des plus simples
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Ce sont des raisons physiques et géographiques au
sujet desquelles il ne saurait y avoir l'ombre d'un
doute pour quiconque jette un coup l'oil sur la
carte et qui comprend la nature et la situation du
Canada. Comment somes-nous placés ? Eh bien !
nous occupons une partie de la moitié septentrio-
nale de la zone tempérée, qui s'étend d'un océan à
l'autre, qui est habitée par trois ou quatre popula-
tions séparées l'une de l'autre par d'immenses
étendues (le terrains stériles, que ne peuvent fran-
chir qu'au prix le grandes dépenses ceux qui
pratiquent l'échange de marchandises de l'une à
l'autre. Prenez ma propre province d'Ontario,
prenez la province du Manitoba, et la province de
Québec-cquelle est notre position géographique?
M. l'Orateur, nous nous appuyons sur le pole nord et
je ne suppose pas que l'honorable monsieur ait
l'intention d'entamer des négociations commerciales
avec les Esquinaux, bien qu'elles puissent être
presqu'aussi avantageuses que certaines de celles
qu'il a entamées. 8i nous tournons nos regards
lu côté de l'ouest-bien que (lu côté de nos amis de

la Colombie Anglaise nous puissions entretenir
quelqu'esperance-nous sommes obligés d'envoyer
la moindre parcelle le marchandises a nos amis de
là-bas, par trois mille milles de chemin de fer et
sept mille milles de transport imaritimne. Si nous
tournons nos regards dans la direction de l'est nous
sommes obligés de faire parcourir à nos niarchan-
dises douze cents milles pour les rendre jusqu'au
port d'embarquemnent et de là trois mille milles
pour trouver au bout du compte la concurrence de
toutes les nations sous le soleil. Si nous voulons
commercer entre nous, nous nous trouvons séparés
par d'immenses étendues de terrains (lue nous n'ai-
mons pas à coloniser, ou que, en tout état de cause,
nous n'avons pas réussi à coloniser jusqu'à.présent.
Dans ces circonstances, comme chacun sait, je dis
la stricte vérité lorsque je )rétends aujourd'hui (lue
les marchés au sud de chez nous, si nous pouvions
les obtenir, vaudraient pour nous tous les autres
marchés du monde entier.

Maintenant j'ignore quelles découvertes nouvelles
pourraient être faites, il en est de même de l'hono-
rable monsieur, mais je sais bien ceci: c'est qu'à
moins de quelques nouvelles découvertes retentis-
santes dans le domaine de la science, il est ditficile-
ment possible pour le Canada d'espérer devenir un
grand centre manufacturier, en tout cas au point
de vue de la possibilité pour lui d'exporter une
grande quantité quelconque de ses articles manu-
facturés. Je n'ai pas été surpris, mais cela m'a
amusé d'entendre l'honorable monsieur, avant
dîner, se lancer dans un éloge pompeux de l'exten-
sion prise par nos manufactures dans l'espace des
huit ou dix dernière années. Maintenant, M. l'Ora-
teur, j'ai ici un état sur lequel j'appelle l'attention
de l'honorable monsieur, qui se trouve contenu dans
ses propres tableaux du commerce et <le la navi-
gation, et qui donne le total de l'exportation du
Cýanada les articles manufacturs, et je désire éga-
lement attirer l'attention de lit Chambre sur ce
point. M. l'Orateur, le montant total des articles
manufacturés a été donné exactement par l'hono-
rable monsieur pour l'aunée 1895: il est de
$7,768.000. La Chambre se rappellera qu'il s'est
vanté de ce que cet état indiquait une forte augmen-
tation sur les exportations de l'année 1894 on 1893.
M. l'Orateur, j'ai pris la peine d'analyser la nature
de ces exportations et qu'est-ce que je trouve ? Nous
avons exporté des articles manufacturés au mon-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

tant de $7,768,000, et le premier chapitre -comporte
des effets mobiliers de colons pour $,O000,000. Ces
effets figurent dans la somme de nos exportations
de $7,700,000. Je lui donne tout le crédit de la
chose. Cela est dû, M. l'Orateur, à la politique na.
tionale-loin de moi l'idée de le contester.

Je trouve pour le second chapitre, articles en
bois, $1,300,000. L'honorable monsieur ou un autre
honorable membre serait-il décidé à venir de propos
délibéré me dire à moi, au pays ou aux citoyens
d'Ottawa- l'honorable monsieur voudrait-il dire
aux rois (lu commerce de bois de cette région que
l'exportation d'articles en bois, d'un pays comme le
Canada avec les extraordinaires avantages naturels
qu'il possède, est due à sa politique nationale ?
M. l'Orateur, je trouve un autre chapitre dans nos
exportations : cuir à semelles et à empeignes:
81,270,000. Je ne pense pas que cette exportation
soit due en aucune façon à la politique nationale.
Je sais qu'elle existait sur une très vaste échelle
avant la politique nationale. Mais je rencontre un
autre article d'un caractère assurément fort curieux.
Je trouve au nombre les articles manufacturés de
notre exportation pour $325,000 de whiskey. Voilà
un fait curieux. L'honorable monsieur donne une
exportation de 116,000 gallons de whiskey évalués
à 8325,000. Cominent lui ou ses amis qui ont com.
pilé ces statistiques en sont-ils arrivés à ce chiffre
là? Cela représente une valeur de $2.50 pour chaque
gallon de whiskey. A-t-il perçu les droits sur ce
whiskey avant sa sortie de ce pays ?

M. FOSTER : Il faut que ce soit du bon whiskey.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suis heu-
reux de constater que l'honorable monsieur est un
parfait connaisseur, mais quant a-t-il entendu dire
que la fabrication d'un gallon de whiskey coûtait
83 ? Vous avez exporté 116,000 gallons de whiskey,
coûtant, à moins que la mémoire ne me fasse défaut,
peut-être $30,000 ou '40,0C0 à manufacturer et vous
l'établissez dans le chiffre de vos exportations à une
somme de $325,000. Eh bien! il me semble que ce
genre de documents nécessiterait quelqu'explica-
tion. Mais j'ai un autre point à faire ressortir. Je
concède que l'honorable monsieur a augmenté nos
exportations de coton. Elles se sont élevées à $546,-
000. Je concède qu'il a augmenté notre exportation
de machines agricoles-mou honorabléami de Huron
pourrait en prendre note-au montant de $663,000,
sur le total duquel,je présume,qu'uneénorme remise
a été accordée dans le but de permettre à ces nanu-
facturiers de vendre leurs machines aux habitants
de la République Argentine ou d'ailleurs, et cela à
nos dépens-car c'est à cela que ça revient-afin de
permettre à ces gens. d'obtenir leur matériel d'ex-
ploitation agricole à meilleur marché que nos
propres fermiers ne peuvent 'acquérir, et d'arriver
ainsi à leur faire plus facilement concurrence. Ins-
truments de musique, $300,000. En résumé, si
vous déduisez ce montant énorme pour le whiskey
le cuir à semelles et à empeignes, les articles en
boià.et les objets de ménage pour les colons, vous
trouverez que ces articles figurent pour une somme
de $4,000,000 sur $7,000,000. Je veux bien faire
cadeau à l'honorable monsieur du cuir à semelles
et à empeignes; mais en tout état de causes, il s'en
suit ceci :. nous avons exporté en 1878, pour une
valeur de $4,127,000, et il n'y - avait pas dans le
montant des articles de ménage. Maineant
comme je le dis, nous supprimons le whiskey,
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les effets de ménage et les articles en bois, et le
résultat est celui-ci : c'est que de 1878 à 1895,
nous n'avons pas augmenté d'un point le volume
de nos exportations.

M. FOSTER : Supprimez encore un autre mil.
lion, et vous aurez une diminution.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aurais bien
le droit de le faire en tant qu'un effet quelconque
puisse être attribué à la politique nationale, dans
l'augmentation du volume de nos exportations. Je
voudrais bien que l'honorable monsieur--et s'il le
désire je sais prêt à lui céder la parole-nous
démontre comment la politique nationale-car c'est
pour le bénéfice de la politique nationale qu'il
revendique tout le bénéfice de cette augmentation
de deux ou trois millions-a contribuéà augmenter
le volume de l'exportation d'articles en bois ? Il
pourrait peut-être le faire pour la question du
whiskey, c'est possibe. Ici je m'incline devant les
connaissances supérieures de l'honorable monsieur;
mais, M.Il'Orateur, même si je lui accordais le béné-
ficedes articles en bois,le résultat prouverait que,en
1878, nous exportions dans la proportion de $1 par
tête, tandis qu'en 1895 nous n'exportions que dans
la proportion*de $1.25 par tête. Ainsi, le résultat
pratique de tout cela, c'est que, pour le bénéfice de
l'augmentation de nos exportations de 25 pour 100
par tête, nous avons dû payer en augmentation de
taxes quelque chose comne$20,000,000 ou $30,000, -
000. En passant, il pourrait être intéressant pour
mes honorables amis des provinces maritimes d'ap-
prendre qu'en 1878 nous avons vendu des navires
au montant de $1,250,000,. tandis qu'en 1895 nous
avons vendu des navires au montant de $172,000.

Il n'y a pas de doute qu'il existe au Canada une
proportion véritablement satisfaisante de ce que je
pourrais appeler les industries naturelles, indus-
tries qui peuvent prospérer et qui prospéreraient,
si seulement le gouvernement voulait condescendre
de les laisser livrées à elles-mêmes. De semblables
industries sont toujours utiles et constituent un
bienfait pour un pays; mais, en ce qui concerne,
ces riches exotiques au profit desquels l'honorable,
monsieur a dépensé l'argentý du peuple du Canada
pendant de si longues années, ou bien ils nous four-
nissent la preuve de leur complète inutilité, ou bien
ils nous coûtent une somme prodigieuse en échange
de laquelle ils nous rendent' une excessivement
maigre somme de services. Notre politique con-
siste à donner fair- play aux manufacturiers de
toutes catégories. Nous désirons rendre justice à
tous, mais nous ne voulons accorder de privilèges à'
aucun. C'est là la politique du parti libéral. Et
je veux ajouterpour l'information de l'honorable,
monsieur, que je sis d'opinion et que j'ai toujours
été d'opinion que le tarif actuel est des plus injustes,
à l'égard de nombreuses catégories, de manufactu-'
riers. Il n'y a pas un homme au Canada s'occu-
pant du commerce de fer sous une forme quelcon-

qe, qui ne soit pas fortement opprimé par-le tarif
e l'honorable monsieur. Let manufacturiers de

machines agricoles sont maltraités. par lui,; les
manufacturiers de poêles. sont fort opprimés par
lui ; ceux qui fabriquent des tu yaux et d'autres arti-
cles du même-genre 'sont grandement paralysés par,
lui. L'honorable monsieur et ses amis imposentà ces
catégories de manufacturiers des .taxes ade 40, 50,
60, même, dans certains cas se montant jusqu'à 70'
pour 100 sur, certaines parties' de! í matières pre.

mières qu'ils emploient. Où est la justice là-
dedans ; où est la raison ; où se trouve la sagesse ?
Mais pour le plaisir de faire les affaires d'un ou
de deux établissements éloignés de la Nouvelle:
Ecosse, ces manufacturiers qui emploient dix
hommes pour un qui trouve de l'emploi dans ces
manufactures de la Nouvelle-Ecosse dans les indus-
tries <lu fer, sont soumis à un traitement dur et
exposés à des inconvénients nombreux. Je le répète,
M.l'Orateur, le tarif actuel est foncièrement injuste
pour un grand nombre de manufacturiers, et per-
sonne plus que ces manufacturiers ne bénéficierait
d'un retour à un système naturel, raisonnable,
salutaire.

M. FOSTER: Peut-être l'honorable monsieur
voudra-t-il bien nous désigner les cas où une taxe
de 70 pour 100 a été prélevée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je les ai dési-
gné déjà maintes et maintes fois. Et il y a diffé-
rentes qualités de fer employées par les manufac-
turiers d'instruments agricoles sur lesquels-non
pas, peut-être, par le procédé adopté par lui
pour établir ses droits, mais en calculant la taxe
réelle d'après le prix de revient du manufacturier
-la protection est en plein de 70 ou 80 pour 100.
Sans aucun doute, mon honorable ami en arrière de
moi (M. Paterson, Brant) fournira les renseigne.
nients requis. Je sais que je les ai donnés plus
d'une fois dans d'autres discours sur le même sujet.
L'honorable monsieur et ses amis, ont tenté, à
différentes époques, de répandre l'idée parmi
le peuple du Canada que le parti libéral était l'en-
nemi des manufacturiers. M. l'Orateur, je repousse
l'accusation' de l'honorable monsieur, je la lui
rejette à la face. Les manufacturiers <le ce pays,
tous ceux d'entre eux qui ont quelque valeur per-
sonnelle, ontplus prospéré sous le régime du tarif de
1878 qu'ils n'ont prospéré sous celui du tarif extrê-
mement exorbitant qui a été en vigueur depuis. Je
sais, tout le monde sait que, dans les conditions
présentes, il faut un tarif douanier très élevé pour
faire face au revenu. M. l'Orateur, je n'ai jamais
contredit cela ; je ne l'ai jamais nié ; je ne le nie pas
maintenant encore, et je ne permettrai pas à l'hono-
rable monsieur de prétendre que j'ai actuellement
ou que j'ai jamais émis telle opinion. Mais, comme
l'honorable monsieur a l'air de se glorifier de son
ignorance de la politique du parti libéral--nous
clangeons si souvent la base de notre programme
que lui,qui est un homme si stable et si constant et,
ses collègues si-consistants, éprouvent, dela diffi-
culté à .se rendre compte <le notre attitude-je
vais prendre la liberté'de lui lire le programme poli-
tique du parti libéral sur la question du tarif:

Qde le tarif douanie du Canada devrait être asé,
non pas comme il l'est actuellement, sur le principe de la
protection mais sur les besoins.du service publie;
,Que le tarif actuel, basé sur un principe malsain, et
appliqué, comme il l'a été par le gouvernement, comme
un agent corrupteur destiné à le maintenir au pouvoir, a
entrané le' développement des -monopoles, accapare-

[ments et syndicats;'
,Il a diminué la valeur des fermes et autres propriétés
,immobilières';
Il a opprimé les masses pour l'enrichissement de quel-

ques-uns;
la paralysé l'immigration;:

Ilua p la Perte d'une grande partie de la popu-
lation:'

Il a été un empéchement au commerce.
Ila établi des différences contre l'Angleterre

'-et laissez l'honorable monieur en prendre bonne
note-
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Par ce moyen, et par bien d'autres, il a porté une
atteinte grave à l'intérêt publie et aux intérêts privés;
tons ces maux continueront nécessairement à s'accentuer
aussi longtemps que le présent système restera en vigueur.

Que les plus grands intérêts du Canada exigent la sup-
pression de cet obstacle au progrès de notre pays, par
l'adoption d'une saine politique fiscale, qui tout en ne
rendant pas justice à une classe quelconque-

-manufacturière ou autre-

-développera le commerce local et le commerce étran-
ger, et ramènera rapidement la prospérité au sein de
notreu p ulittion;

Qu'il v rait être combiné de telle façon à exempter
de droits ou de n'imposer que le moins possible tous
les objets le première nécessité, et qu'il devrait être
combiné de façon à provoquer un commerce plus libre
avec le mionde entier, plus particulièrement avec l'An-
gleterre et les Etats-Unis.,

Nous estimons que les résultats du système protection-
niste ont cruellement désappointé des milliers de per-
sonnes qui l'ont loyaloient appuyé, et que le pays, à la
lumière de l'expérience, est maintenant prêt à se pro-
noncer en faveur d'une saine politique fiscale.

L'attitude des deux partis politigues sur cette question
est maintenant clairement définie. Le gouvernement
lui-même admet l'échec de sa politique fiscale, et témoi-
gne de son désir de faire quelques changements: mais il
dit que ces changements doivent être uniquement basés
sur le princi pe de la protection;

Nous dénonîçons le prijncipe. de lat protection comme
étant radicalement mals injuste à l'égard de la masse
du peuple et nous déclarons que, dans notre conviction,
tous changements de tarif basés sur ce principe devront
forcément aboutir à un échec quant au but poursuivi
d'apporter un soulagement sérieux auxcharges qui actuel-
lement pèsent sur le pays.

Cette attitude, nous l'adoptons sans hésitation, eta ppu-
yés sur ce programm nous attendons avec la plus entière
confiance le verdict des électeure du Canada.

-ainsi qu'ou l'a vu dans Verchères, Antigonisli,
Jacques-Cartier, Montréal-centre, luron-ouest et
Charlevoix. Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable
monsieur connaît, s'il ie l'a jamais connue aupara.
vaut, le programme du parti libéral sur la réforme
du tarif. Laissez-lui prendre la chose à cœur et
en faire son profit. Ce soir, je nie propose de
m'occuper en partie des cstimations et des déficits,
et en partie de la déclaration faite, bien que d'une
manière rien moins que tapageuse, par l'honorable
inonsieurii,mais qjue répètent à pleine bouche ses par-
tisans, que le tarif actuel favorise l'Angleterre ; et
aussi de l'assertion impudente-car c'est une asser-
tion des plus imipudentes-que le gouvernement au
moyen de son précieux tarif a favorisé le développe.
mentde la prospérité générale. Ily a, danslediscours
de l'honorable monsieur, un grand nombre d'antres
faussetés dont je suis obligé de remettre l'examen à
p lus tard. Je ne me propose pas pour le moment, de
le suivre à travers l'immieuse accumulation de chif-
fres sous lesquels il s'est abrité. Et cela pour deux
raisons : premièrement, j'ai appris à exiger que les
chiffres fournis par l'honorable monsieur soient
vérifiés avant que je les accepte trop à l'aveuglette ;
secondement, un grand nombre des chiffres, à ce
qu'il me semble, ne comportent pas les déductions
qu'il en a tirées.

Cependant, M. l'Orateur, nous allons prendre la
première. Et ici je m'arrête un moment pour
appeler l'attention de l'honorable monsieur sur l'as.
sertion pour le moins curieuse qu'il a faite, tel qu'il
m'apparaît à moi, sur l'effets dle quelques-uns des
changements apportés par lui au tarif. M. l'Orateur,
le peuple canadien pendant longtemps a demandé
à être débarrassé <le ce tarif, le peuple canadien
depuis longtemps a demandé l'application d'une
économie plus pratique à l'administration de nos
affaires publiques. Nous avons la réponse de l'ho-
norable monsieur dans ses estimations budgétaires,.

Sir RicHARD CARTWRIGT.

sa réponse est contenue dans son discours. Ses
estinations prouvent que, sans tenir compte d'un
grand nombre d'articles auxquels j'ai fait allusion,
que sans compter les estimations supplémentaires,
il réclame $38,500,000, ou environ, pour le service
public de l'an prochain. Il est venu déclarer,-et
j'ai noté ses paroles, bien que je sois prêt à accepter
les corrections-que lors de sa dernière revision du
tarif, il a réduit les taxes au montant d'un million
et demi ; et il est venu, comme la Chambre se le
rappelle, avec une très longue liste de soi-disant
réductions auxquelles,lorsque je posséderai le texte
(le son discours, j'apporterai une attention un peu
plus soutenue. Maintenant, je désire appeler l'at-
tention dela Chambre sur le véritable effet et la véri.
table valeur des réductions de tarifs faites par
l'honorable monsieur. En 1895, nous avons importé
des marchandisés sujettes aux droits de douane,
pour un montantl de $58,557,000 sur lesquelles nous
avons demandé au public $17,887,000. Si l'hono-
rable monsieur veut se donner -la peine de sub-
diviser, il verra que la moyenne 'de la taxation,
sous le régime de son tarif réduit, ne l'oubliez pas,
s'élève à 30-30 pour 100. Maintenant, nous allons
remonter jusqu'en 1893, lorsque le gouvernement
avait son tarif non-réduit et non-revisé. En cette
année, l'importation des marchandises sujettes aux
droits se montait à $69,837,000, et sur ce montaht
nous avons payé $21,161,000; <le telle sorte que le
tarif non-revisé et non.réduit avait pour effet de
taxer le public sur les articles sujets aux droits
qu'ils consommait, de 30-3 pour 100, tandis que le
tarif réduit donne 30-6 pour 100. M. l'Orateur,
l'honorable monsieur trouvera que ce calcul, en tout
état de cause, ne nécessite pas une revision et je le
recommande à l'attention de ses partisans qui font
grand tapage au sujet d'une réductiol d'un million
et demi que l'honorable monsieur aurait accomplie.
Pour le moment, je ne veux pas examiner la décla-
ration de l'honorable monsieur au sujet du montant
qu'il a économisé on sur le montant du sur plus de
recettes à toucher â même les opérations de cette
année, et pour cette raison : l'état de dix jours qu'il
a été assez bon de nie remettre, paraît être inexact,
mais dans cet état de dix jours, cependant, je
remarque trois choses qui tendent à prouver que
l'économie d'un million sur les dépenses était tout
à fait imaginaire. Par exemple, sur cet état on a
porté environ $400,000 en moins d'intérêt, jusqu'à
cette date, qu'à la date correspondante en 1895, bien
que, ainsi, que tout le inonde le sait, notre compte
d'intérêts, cette année, est plns considérable qu'il
ne l'était l'au dernier. Nous avons également
dépensé $100,000 de moins pour la milice. Evidem-
ment ce mne doit pas être là une réduction perma-
nente,

Nous avons dépensé $300,000 de moins en tra-
vaux publics, ce qui évidemment ne constitue pas
une réduction permanente, comme il le sait parfai-
temient. M. l'Orateur, je suis tenu de dire que
considérant les estimations qu'il a faites en 1895-96,
tout cela ressemble pour moi à un simple simulacre
d'économie. Il a présenté ses estimations pour
1895-96 au montant de &36,900,000. Eh.bien ! si
c'était là une réduction permanente, je serais dis-
posé à lui en donner crédit, mais aujourd'hui nous
trouvons que les estimatious soumises se montent
à $38,300,000, sans tenir compte d'estimations sup-
plémnentaires possibles quelconques, sans tenir
compte d'une de ces fortes sommes que nous pour-
rions être appelés à payer si les visions ensoleillées
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(le subsides à accorder A des lignes australiennes, é
de subsides pour un câble australien, de subeides
à des lignes à travers l'Atlantique pour d'autres 1
fins, venaient à prendre corps et consistance. i
M. l'Orateur, en faisant l'addition des obligations 1
statutaires pour lesquelles l'honorable monsieur 1
a pourvu, en faisant la part d'un montant très
modéré pour les dépenses éventuelles, et pour
l'augmentation de la somme d'intérêts que nous
aurons à payer lorsque nous tenons coinpte (les
différentes articles budgétaires auxquels il a fait
allusion, quoique à mots couverts, ce soir, il est
bien clair que le peuple canadien est actuellement
engagé dans une dépense annuelle qui ne s'éloigne
pas sensiblement de $40,000,000 par année, si tant
est qu'elle s'en éloigne-838,300,000 étant le mon-
tant auquell'honorable monsieur évalue la dépense.
Et ici, laissez-moi dire que je n'approuve en aucune
façon une partie dle son système de tenue de livres
d'après lequel un certain nombre d'articles sont
imputés au compte du capital qui, à mon jugement,
devraient être imputés au revenu. M. l'Orateur,
l'honorable monsieur conjecture que s'il obtient le
meilleurs résultats dans les cinq mois et demi lui
vont suivre qu'il n'en a obtenu dans les six mois et
demi précédents, il pourrait bien arriver avec une
balance exacte. Eh bien ! je pense que nous
allons siéger ici assez lonpemps pour expérimenter
la valeur de ces conjectures, c'est pourquoi je ne
me propose pas de perdre plus de temps sur cette
question pour le présent. Mais une chose bien
claire, c'est qu'après deux forts déficits, le mieux
qu'il puisse faire est d'exprimer une espérance
douteuse que, par hasard, il pourrait arriver à
faire joindre les deux bouts ensemble. Eh bien !
nous verrons. En ce qui touche à 1896-97, autant
que j'ai pu entendre, il ne s'est pas risqué à faire
aucune conjectue. Il a ajouté $1,300,000 aux
dépenses prévues pour 1895-96 et je ne l'ai pas
entendu nous dire comment il entendait réaliser
ces $1,300,000. Plus de revenu additionnel, je
suppose ; plus de conjectures et pas de prévision.
Il nous <lit qu'il espère les recettes au montant de
837,000,000 pour cette année. Peut-être y arrivera-
t-il, peut-être ne les réalisera-t-il pas. Mais en'
nimme temps, il vient à nous et demande $38,300,-,
000 et pour les autres obligations contingentes
auxquelles j'ai fait allusion qui s'élèveront, proba-
blement à un million et demi de plus, l'honorable
monsieur ne fait.aucune prévision et il ne prétend
pas en faire non plus. Maintenant, si nous ne,
faisons pas mieux en 1896-97 que nous ne faisons
en 1895-96, il se prépare pour vous un déficit, à ne
prendre que ses propres chiffres. Pour nia part, je
n'hésite pas à lui dire que je considère une dépense
annuelle de $40,000,000 ou 838,300,000 comme
étant de beaucoup trop forte pour les ressources
actuelles du Canada.

Je dis que c'est un déshonneur et une honte
pour le gouvernementà 'qui est confié le soin
de nos affaires, que de venir nous demander de
voter un crédit de $38,300,000 pour des fins
fédérales. )i. l'Orateur, cette demande est abso-
lminent injustifiable. Je ne blâme pas complète-
ment l'honorable monsieur au sujet de cet état,
le choses, mais la vérité pleine et entière c'est que

nous avons, il y a quelques année's, coupé nos vête-
ments sur une iesure trop large. ,Aujourd'hui, le
Canada est un des pays les plus extraordinairement
gouverné à la face du- inonde entier. Le Canada-
actuellement requiert sans raison une proportion

norme de ses citoyens dans le but d'occuper ses
livers parlements ; et ce serait un jour fortuné pour
e Canada que celui où leur nombre actuel serait
réduit de moitié. Le fond de l'affaire, c'est que
es honorables messieurs de la droite ont escompté
'avenir à un taux des plus excessifs, et voici
que maintenant les billets sont arrivés à maturité
et il n'y a aucune provision pour y faire face.
V. l'Orateur, cela ne servirait pas à grand'chose
aux honorables messieurs de se perdre en lamen-
tations sur ce sujet. Ils devraient essayer de
faire face à la situation, et la manière d'y arriver
consisterait à réduire notre institution actuelle,
La manière d'y arriver c'est de réduire votre
système extravagant actuel de gouvernement et
de mettre un frein à l'extravagance de vos idées.
A ce propos, que nous a-t-on dit ? Oui, (lue nous a
déclaré un membre de ce gouvernement, bien qu'il
ne se trouve pas ici on ce moment? On ious a dit,
l'honorable monsieur le sait bien que nous pour-
rions construire le chemin de fer Canadien du Paci-
fque sans qu'il nous en coûte un penny. Comment
cela ? Parce que le ler janvier 1890, il devait y avoir
858,300,000 en espèces sonnantes, ou en titres va-
lant mieux que du comptant, disait sir Charles,
dans notre trésor public, disponibles pour le paie
ment de toute la ligne du chemin de fer Canadien
du Pacifique, somme devant provenir du revenu de
la vente des terres dans le Nord-Ouest. M. l'Ora-
teur, l'honorable ministre nous dit qu'il pensait que
nous retirerions du Nord-Ouest quelque chose
comme 85,000,000 de minots de grain de diffé-
rentes espèces. Qu'ils sont clairvoyants ! Vrai.
ment, M. l'Orateur, il y a bien dix ans passés que
sir Charles Tupper. nous promettait 640,000,000
de minots de blé, et va-t-on nous renvoyer avec
85,500,000 misérables minots (le grain dont la
moitié enicore est de l'avoine? Rendez-nous notre
bon vieux sir Charles. Soit dit en passant, on ne
lui a jamais rendu justice, attendu que l'autre jour
je revoyais ses déclarations, et ce qu'il nous a dit
dans le temps, c'est que s'il était bon prophète,
nous retirerions 3,000 millions de minots, parce
que, disait-il, la zone de terres à blé était cinq
fois plus grande que la quantité qu'il éinonçait et
devait produire le nombre plus élevé de minots.
Et tous les travailleurs du fer, par centaines de
mille-.je ne les vois pas, je suppose qu'ils sont
toujours attendus dans un avenir éloigné et nua-
geux.

Pour parler sérieusement sur cette question, la
vérité, la voici: tout 'ce que nous avons fait pen-
dant un grand nombre d années a été basé sur la
présomption qu'en 1895 nous pouvions raisonnable
ment nous attendre-je 'ne vais pas jusqu'à dire
que l'attente à cette éýoque était absolument dérai-
sonnable-à posséder une population de 10,000,000
à 12,000,000 d'habitants au Canada, au lieu des
5,000,000 que nous trouvons ici aujourd'hui. Mais
nous devons aujourd'hui envisager cette question
en face.

Nons n'avons pas obtenu dix ni douze millions,
c'est à peine si nous avons' obtenu cinq millions
d'habitants, et, naturellement, nous devons nous
préparer à faire face aux exigences de la situation,
non pas-sur la base d'une population de dix mil'
lions (ui'potirrait nous venir dans un laps de teinps
raisonnable, mais sur la' base d'une population''de
cinq millions. Ici j'arrive ' une autre ssbrtion
qui a été faite' biei souvent-je remarque qu'elle
n'a pas été faite si souvent, 'ce soir, par l'hono-

893 894



[COMMUNESJ

rable Vponsieur-:.par les amis et les partisans de
l'honorable monsieur dans tout le pays. M. l'Ora-
teu-, ces messieurs sont enchantés de vous apprendre
que leur politique est une politique (le loyauté, une
politique essentiellement britannique et que leur
tarif favorise l'Angleterre. Vraiment, M. l'Orateur,
la chose est absurde à sa face même. Si le tarif
signifie quelque chose et petit servir à quelque
chose, ce qu'il signifie et ce à quoi il petit servir,
c'est à consigner, à l'entrée di Canada, tous les
articles manufacturés. Quels sont les principatix
manufacturiers d'articles confectionnés ? L'Angle-
terre. Quels sont les imantifacturiers capables <le
vendre Ù. bon marché ? Qui ? Mais les iantifac-
turiers anglais et personne autre qu'eux. Mais
laissez-nous analyser un peu cette question. Lais-
sez-nous d'abord l'envisager au point de vue de la
déclaration faite disant que si nous nous étions
développés rapidement pendant la dernière période
de dix-sept ans. Je vais prendre nos importations,
et ce point mérite l'attention de nos amis, car je
sais qu'une idée s'est répandue au dehors qii'il y a
en une forte augmentation proportionnelle. En
1868, nos importations en bloc se inontaieit au
chiffre de $72,000,000 en valeur ; en 1878-et reinar-
quez que je prends notre plus mauvaise année-
elles se sont élevées à $91,199,000. Conséquem-
ment, de 1868 à 1878, une période de dix ans,
nos importations avaient augmenté de $19,000,000.
M.. l'Orateur, cela représente une augmentation de
27 pour 100, ou une augmentation se montant à
21% par ainée pendant les dix ans.

M. FOSTER : Quelques nouvelles provinces ont
été ajoutées durant cette période.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est très
possible, mais cela ne change pas la situation. Les
nouvelles provinces, permettez-moi de fournir cette
information à l'honorable monsieur, n'ont pas sen-
siblenent influé sur l'augmentation de nos impor-
tations. En 1895, le total de nos importations s'é-
levait à $105,000,000, soit une augmentation de
$24,000,000 en dix-sept ans, ou 27 pour 100. De
soi-e que l'augmentation totale dans l'une des pé-,
riodes était <le 2-ju pour 100 par année et dans
l'autre de l6 pour 100, une preuve remarquable
du développement excessivement rapide qti s'est
accompli sous les auspices des honorables messieurs
de la (roite. Comme je l'ai dit, j'ai pris 1878, qui
était l'année la plus défavorable. J'avais le droit
de prendre 1874 ou 1875, ou une moyenne de quatre
oit cing années, si je suivais la méthode de l'h onmo-
rable mousieur. Je vais maintenant prendre le
grand total (les exportations et les importations,
et appliquer la même méthode danalyse. En 1868
les exportations et les importations représentaient
une valeur le $131,027,000 ; en 1878 leur valeur
était de $172.405,000 ; une augmentation de $41,-
500,000, ce qui fait au taux pour les dix ans de 30
pour 100, oit 3 pott- 100 par année pour chacune
de ces dix années. En 1895, la valeur totale les
exportations et des importations était de $224,-
420,000, une augmentation de $52,000,000 en dix-
sept années, égale à 30 pour 100, soit moins de 2
pour 100 par ainée. Ainsi, tandis que l'augmen-
tation sous le régime d'un tarif protecteur était de
12 pour 100 pendant une période de 17 années,
l'augmentation sous le régime d'un tarif de revenu
était de 3 pour 100, tout près du double; oit, en
d'autres termes, notre développement se faisait

Sir RICUARD CARTWRIGHT.
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dans des proportions dle cent pour cent plus consi-
dérables sous l'empire d'un tarif de revenu que sous
celui d'un tarif (le protection.

Nous allons maintenant faire l'expérience du
plan per capita (le l'honorable monsieur, et je vais
prendre la moyenne de 1874 à 1878. La moyenne
pendant ces cinq années a été de $195,000,000, ou
$51.25 par tête (le la population. Prenant le
chiffre les revenus de la douane tel que me le
fournit l'honorable monsieur, le montant en 1895
était de $-44.25 par tête, ou $7 de moins par tête
comparativement à la moyenne de 1874 à 1878.
Mais cela prouvait une grande prospérité dont on
se glorifiait. Je passe maintenant à un autre sujet
et je crains que les cours loyaux de ces honorables
messieurs n'aillent se perdre au fond de leurs bottes
lorsqu'ils en auront pris connaissance-j'appelle
l'attention sur l'augmentation du chiffre des affaires
avec la Grande-Bretagne. Prenez les importations.
Nous avons importé d'Angleterre en 1874 des mar-
chandises au montant de $63,076,000; en 1895,
nous avons importé des marchandises au montant
de $31,131,000, beaucoup moins de la moitié. En
1878, notre plus mauvaise année, incontestable-
ment, nous trouvons que les importations de l'An-
gleterre représentaient une valeur de $37,431,000,
avec une population d'à peine 4,000,000 contre
$31,000,000 en 1895, avec une population de
5,000,000. Voilà de quelle manière les honorables
messieurs de la droite ont étendu, ont développé
notre commerce avec l'Angleterre. Il se petit que
nous vendions plus le marchandises à l'Angleterre,
niais nous achetons beaucoup moins de l'Angle-
terre.

Cependant, nous avons des augmentations dans
certaines directions. En 1878, nos importations
des Etats-Unis représentaient une valeur de $48,-
631,000, et en 1895, une valeur de $54,630,000.
Ainsi, tandis que nous diminuous nos importations
de l'Angleterre, nous augmentons nos importa-
tions, quoique pas dans les mêmes proportions, des
Etats-Unis.

Il y a tirer de là plusieurs déductions que j'offre
en cadeau à l'honorable ministre des Finances.
D'abord, je fais remarquer, et j'ai prouvé, que rela-
tivement à notre population per capita, il n'y a pas
eu la moindre augmentation de notre commerce
général, mais bien le contraire. En second lieu,
je lui fais remarquer qu'il y a eu une réduction
immense dans le chiffre de nos importations d'An-
gleterre. En calculant per capita (par tête), cela
revient à ceci, qu'en 1878 nous avons importé
d'Angleterre des marchandises au montant très,
approximatif de $10 par tête, pas tout à fait, et en
1895, nos importations étaient de la valeur de $6
par tête. Si vous remontez jusqu'en 1874, nous
avons importé.des marchandists d'Angleterre d'une
valeur de $17 par tête, contre $6 en 1895 du même
pays. J'ai signalé l'augmentation du volume des
importations des Etats-Unis, et j'ai fait remarquer
l'autre soir, et je répète ce que j'ai dit pour l'in-
formation le l'honorable monsieur, que non seule-
ment il s'est produit une énorme réduction dans
l'importation de marchandises d'Angleterre ; mais,
comme question de fait, la taxe que nous prélevons
sur les marchandises anglaises est presque de 100,
pour 100 plus forte, en moyenne, que la taxe pré-
levée sur les marchandises américaines. Je pense
que d'ici à quelque temps nous n'entendrons plus
parler des proportions dans lesquelles notre tarif
favorise notre commerce avec l'Angleterre.
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M. McNEILL : L'honorable monsieur veut-il me
faire la faveur de m'indiquer le montant de nos
iuiportations d'Angleterre en 1873 et aussi en 1879
ou 1878 ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Volontiers.
En 1873, la valeurdes importations était deS68,000,-
000; en 1878, de $37,000,000, et l'an dernier de
$31,000,000. Maintenant, M. l'Orateur, je me suis
quelque peu étendu sur cette question, mais avec
de bonnes raisons. J'ai constaté une ignorance
extraordinaire chez un grand nombre de partisans
(les honorables messieurs, relativement aux effets
du tarif actuellement en vigueur; et j'en ai eu un
exemple très remarquabletoutrécemment. M. l'Ora-
teur, un homme qui a été longtemps dans les rangs
du parti conservateur, mais qui a abandonné ce
parti pour celui des patrous, est allé trouver un
des mes amis pour obtenir de lui quelques informa-
tions et quelques documents. Au cours de la con-
versation, il ressortit que ce monsieur qui se trou-
vait être une lumière locale distinguée et qui
même avait pris fait et cause pour les honorables
messieurs de la droite-était sous l'impression et
grand fut son étonnement d'apprendre le contraire,
que toutes les marchandises d'origine anglaise
étaient admises en franchise au Canada.

Quelques VOIX : Oh !

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est un fait,
à la lettre, et après avoir entendu cet aveu, je ne
m'étonnai plus que les honorables messieurs (le la
:lroite avaient pu conserver dans une certaine
nesure la confiance d'un certain nombre de leurs
partisans.

M. COCHRANE: Cet homme a dû lire les jour-
naux libéraux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Eh bien ! je
lui ai posé cette question, et comme un grand
nombre d'autres conservateurs honnêtes, je cons-
tatai qu'il avait pour habitude de ne jamais lire un
journal libéral, et (le ne jamais assister à une
assemblée à laquelle un orateur libéral aurait une
chance d'adresser la parole à un auditoire. Consé-
queumment, il restait dans cette ignorance béate au
sujet du traitement des marchandises d'origine
anglaise par ce modèle de loyauté personnifié par le
gouvernement qui siège à droite. Il constituait
un exemple frappant de la position dans laquelle se
trouvent un très grand nombre des partisans de
mon honorable ami de la droite.

Maintenant, 11 l'Orateur, je n'ai pas l'intention-
car je n'entends pas abuser trop longuement de la
patience de la Chambre, ce soir-je n'ai pas l'in.
tention en ce moment de me livrer a une analyse
minutieuse, comme j'en avais l'intention d'abord,
de -certaines déclarations faites récemment par le
secrétaire d'Etat, relativement à la situation dans
laquelle se trouvait le pays en 1878 et à sa prospé-
rite actuelle. Je réserve cette question pour le
moment. Mais je désire appeler l'attention de la
Chambre sur ce point, et je désire également attirer
l'attention des honorables membres de la droite sur
ce point.

Les honorables messieurs diront à qui ils vou-
dront, les honorables messieurs prendront l'atti-
tude qu'ils voudront sur la question du recense-
ment, mais ils savent toujours. bien une chose et
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c'est ceci : que le recensement démontre, comme
jamais aucun autre document ne l'a démontré, que
le taux de l'augmentation est tombé à un peu moins
de la moitié de ce qu'on obtient dans d'autres pays
situés à peu près dans les mêmes conditions 1 ne le
notre. Dans quelles circonstances ce fait s est-il
produit? Cela s'est produit dans un pays qui, cha-
cuin le sait, est capable de faire vivre en paix et
prospérité cinquante millions et, peut-être, cent
millions d'habitants. Cela est arrivé dans un pays
qui, comme on sait, contient d'immenses étendues
de territoire que jamais jusqu'à ce jour n'a effleuré le
soc d'une charrue. M. l'Orateur, je crois que je puis
bien demander comment cela peut se faire, du mo-
ment que les honorables messieurs de la droite ont
provoqué une ère sans exemple de pi ospérité géné-
rale comme le ministre des Finances l'a fréquent-
ment déclaré ; comment se fait-il, si tout marche
suivant nos désirs, que sur sept émigrants qui
arrivent dans ce pays, six nous abandonnent et se
réfugient en d'autres pays. Comment se fait-il, je
le demande, c'est le cas aujourd'hui, que dans
toute une province vous constatez que la popula-
tion est absolument stationnaire ? Comment se fait-
il que dans d'innombrables districts d'Ontario-
pou- ne rien dire <le la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick-la population rurale diminue
et décroît jour par jour? Je, voudrais entendre mon
ami de Toronto (M. Cockburn)approuver ladéclara-
tion faite par le ministre des Finances, récemment,
au sujet de la :prospérité sans exemple de la
ville de Toronto, actuellement, et s'il ne le fait
pas, je pourrai peut-être bientôt jeter un peu (le
lumière sur ce sujet. M. l'Orateur, je désireposer une
seule question au ministre des Finances, une ques-
tion tout au moins aussi à propos que celle par
laquelle il terminait son discours. Je demande
ceci : Si, comme les honorables messieurs de la
droite le prétendent, comme je le prétends, comme
je l'ai dit et répété maintes et maintes fois ; si les
ressources du Canada sont considérables ; si le sol
du Canada est généralement fertile; si le Canada
contient dans ses limites de la place amplement, de
l'espace en quantité, des lisières de terre en abon-
dance pour y maintenir des millions d'habitants en
paix et en prospérité; si le climat est bon et le
peuple intelligent, comment se fait-il que pareil état
<le choses subsiste ? M. l'Orateur, je le dis, la réponse
est claire. - Si le sol est fertile, si le peuple est bon,
si le climat est favorable, il faut que le Canada soit
affligé d'on gouvernement mauvais sans exemple,
et d'une politique déplorable et sans exemple pour
produire de semblables résultats. La raison, la
voici : c'est parce que le peuple du Canada a, pen-
dant des années et des années, été à la poursuite de
fantômes économiques et financiers, c'est parce que
le peuple a rejeté les dictées du sens commun et
d'une économie politique raisonnable, qu'il se trouve
aujourd'hui dans la situation au milieu de laquelle
il se débat. Il ya lieu de croire, M. l'Orateur, que le
peuple du Canada en général comprend la situation,
et avant de terminer les remarques que j'ai l'inten-
tention de faire à cette occasion, ,je crois qu'il me
sera facile de prouver aux honorables messieurs de
la droite qu'ils ont même de meilleures raisons que
celles que j'ai déjà données pour partager cette opi-
nion. Maintenant, M. l'Orateur, jemepropose d'imi-
ter les précédents anglais. - J'ai toujours considéré
comme une sorte de manque de respect ' l'égard du
ministre 'des Fifùances que de' ne pas attendre jus-
qu'à l'impression de son discours, jusqu'à ce que
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j'en aie la copie en mains, avant de commencer à
discuter la grande masse de chiffres qu'il contienit.
C'est pourquoi je mie propose de faire motion pour
l'ajournement du débat, et lorsque j'aurai en mains
les chifres de l'honîorable monsieur, c'est alors que
je me propose le les discuter. -Je pense qu'il tue
sera facile, sinon de lui démontrer à lui, du moins
de prouver à un grand nombre de ceux qui siègent
en arrière de lui que quoi qu'nient prouvé ses chif-
res ou quoi qu'ils n'aient pas prouvé, ils n'ont cer-
tainemnent pas prouvé les conclusion qu'il en a tirées.

Motion adoptée et le débat a été ajourné.

ORDRE DES TRAVAUX DE LA CHAMBRE.

M. FOSTER : Il est peut-être convenable en ce
moment le régler la question (le la procédure.
Nous avons jusqu'à présent eu l'habitude de conti-
nuer le débat sur le budget le jour en jour. L'an
dernier, lorsque j'ai fait la proposition,,il y a eu
une objection pendant un ou deux jours et ensuite
nous avons procédé de jour en jour. Je suppose
que les honorables messieurs n'ont aucune objec-
tion à continuer ce débat sans interruption jusqu'à
ce qu'il soit terminé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas quant à
présent, bien certainement. Cominent ! nous n'avons
pas un seul bill devant nous, et puis il y a mon
honorable ami dle Bruce (M. MeNeill) qui a une
motion d'une extrême importance dont oui ne sau-
rait se désintéresser.

l. FOSTER : Cela est déjà arrangé pour mer-
credi. Si nous ne pouvons pas nous accorder sur
ce point maintenant, j'en donnerai avis dans la
forme ordinaire que nous procéderons le jour en
jour.

M. LAURIER: L'honorable monsieur me prend
un peu par surprise avec sa proposition. Je n'ai
aucune objection à en conférer avec lui dans un
autre moment, mais je ne puis pas y donner mon
assentiment en ce monent.

FALSIFICATION DU MIEL.

La Chamubte se forme en comité sur le bill (n0 10)
pour amender de nouveau l'Acte concernant la fal-
sitication des aliments, des drogues et des engrais

artiicils.(M.Sprouile. )

(En comité.)
Article 1.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas eni
l'occasion d'examiner ce bill, mais je voudrais sug-
gérer au ministre des Finances qu'il serait préféra-
ble de le renvoyer à l'un de nos comités, tel que le
comité des banques et du comnierce. Nous adop-
tons ici des bills parfois sans en connaître grand'-
chose, bien qu'ils affectent les matières commer-
ciales. Ils devraient être examinés avec soin.

M. FOSTER : Il faudra qu'il soit réimprimé, et
on aura le temps de l'étudier à fond.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre
de la Justice pourrait examiner ce bill.

M. FOSTER : Le ministre de la Justice a examni-
nié celui-ci.

Sir RIcHun CARTWRIGHT.

M. INNES: Je pense que 1-- suggestion de l'ho-
norable député de Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) devrait être adoptée, et les clauses de ce
bill en ce qui concerne le miel pourraient parfaite-
ment bien etre soumises à l'analyste fédéral.
Je ne suis pas expert en ces matières, mais je sais
qu'il existe une divergence d'opinion sur la nature
diu miel produit avec diu sucre. J'ai sous la main
un pamphlet écrit par le révérend W'. -F. Clarke,
qui a consacré tout e sa vie à l'étude de l'apiculture,
et dans lequel il cotùbat vigoureusement le bill.
J'ai lieu de croire que ce bill émane <le l'association
des tpiculteurs. En même teumps, il a rencontré
une forte opposition non seulement chez le révé-
rend M. Clarke, mais encore chez d'autres gens, et
pour l'information de cette Chambre, je vais lire
quelques extraits (de lettres publiées par lui sur ce
sujet dans le journal, le Mail, l'an dernier. Il
s'exprime ainsi:

LÉGISLATION ABSURDE.

LE BILL CONTRE LE MIEL DE SUCRE.

Des tentatives avortées ont été faites pendant les deux
dernières sessions du parlement fédéral Pour faire adopter
un bill défendant la fabrication du miel avec du sirop de
sucre. Des recherches récentes dans le domaine de la
chimie ont démontré que le nectar des fleurs et la qualité
saccharine provenant, du sucre commercial pur, tel
que celui qui est connu sur le marché comme le meilleur
granulé. sont une seule et méme chose. Le meilleur sucre
granulé a été beaucoup employé dans les dernières aunées
pour la nourriture des abeilles, dont la réserve de miel
pour l'hiver était insufisante,et on a découvert acci-
dentellenent que cette qualité de sucre est convertie par
les abeilles en xiui miel que les experts ne peuvent pas dis-
tinguer des meilleurs qualités de miel d'origine florale.
Cette découverte n'a pis été plutôt faite que des huées et
des cris se sont élevés dans les rangs des apiculteurs
ignorants, étrangers à la science et à courte vue, contre
ce qu'ils appelaient la menace d'une falsification du miel.
Les personnes qui ont travaillé à faire adopter ce bill dé-
clarent qu'elles sont " déterminées à empocher la falsifi-
cation." Elles feraient biet de nous dé'montrer d'aborden
quoi consiste la soi-disant falsification. La chimie pré-
tend qu'elle n'existe pas. Elle affirme que le nectar des
fleurs et la qualité saccharine provenant du sucre pur
du commerce, sont une seule et même chose. Le publie en
général connait si peu de choses de la nature des abeilles,
et du miel qu'il n'y a rien d'extraordinaire à ce que la
Chambre des Communes aIt adopté le bill ci question
pendant la dernière session, lorsque l'on découvrit que
les couloirs de la chambre étaient remplis par les apicul-
tours. Le bill a été heureusement rejeté par le Sénat.
Malheureusement, nos parlements ont trop souvent voté
des lois dans l'intérét des monopoleurs etdes accapareurs
plutôt que dans l'intéret général du publie.

Ensuite, il énonce succiternent les objections à
l'adoption le ce bill, et je pense que le gouverne-
ment devrait attendre avant d'y donner son assen-
timett. Certainement, parce que ce bill pourrait
gravement affecter une industrie qui se développe
d'une manière continue dans tout le pays et que le
gouvernement, d'après ce que je crois comprendre,
a décidé d'encourager et de protéger encore plus à
l'avenir. Il résume ses objections à l'adoption de
ce bill, comme suit:

1. Parce que le bill proposé porte indûment atteinte.à
la liberté dii sujet. Il échappe à l'action proprement
dite de la législation qui est supposée donner liberté d'ac-
tion à chaque citoyen dans les limites compatibles avec
les droits des autres citoyens, et avec le bien public.

2. La manufacture de miel au moyen d'un sucre com-
morcial pur constitue un commerce lé itime dans l'exer-
cice duquel une législature n'a pas le droit de s'immiscer.
Il n'y a pas de fraude là-dedans ni de falsification. _On
neq se propose pas do vendre uàu miel de sucre pourdtlxx'
miel provenant des fleurs de trèfle blanc ou de tilleul ou
de toute autre provenance. Ceux qui favorisent cette
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industrie sont parfaitement disposés à ce que leurs réci-
pients soient dûment étiquetés et le produit vendu comme

miel de sucre." Y a-t-il un homme qui prétende con-
naitre quelque chose en fait d'économie politique ui
puisse alirmer qu'il y a là un délit quelconque que laloi
devrait condamner.

3. Un argument qui milite fortement contre le projet de
loi, est le fait signalé dans mon premier article. où j'ai
établi que les abeilles remplissent la fonction de trans-
former le sucre de canne très indigeste en sucre de raisin
facile à digérer. Voilà donc une source de bien-être fort
importante pour l'humanité, que le projet de loi en ques-
tion tend à tarir. J'ai établi que plusieurs auteurs de
physiologie font remonter la cause de l'indigestion, du
mal de rein, du diabète et même de la maladie de Bright
à l'inumense consommation qui se fait d'un sucre de diges-
tion fort difficile et de nature vénéneuse. N'est-il pas
dans l'intérêt de la grande famille humaine qu'un article
d'alinentation nuisible h la santé soit transformé en un
autre de nature salubre?

Les adversaires du bill allèguent en outre qu'il n'est
pas nécessaire, et que toute législation inutile est une
folie et un embarras. J'accorde que le miel de sucre soit
de qualité inférieure, de seconde classe ; mais le miel de
sarrasin l'est également, et on ne va pas proposer pour
tout cela un projet de loi tendant à la proscription du
miel de sarrasin. Au dire de certaines personnes,j'aurais
parlé avec mépris du miel de sarrasin dans mon premier
article. D'accord. Aussi ne viens-je pas demander
une loi frappant d'interdiction la production et la
consommation de ce sucre. Je n'apprécie guère le fro-
mage de Limberger: mais ce n'est pas à dire que je
demande une loi prohibitive de la fabrication et de la
consommation de ce fromage. Le miel peut fort bien se
tirer d'uffaires tout seul dans le monde du commerce et
des affaires. Marchands et clients sont en mesure d'en
distinguér les diverses qualités.

Avant de laisser adopter un bill de cette nature,
le gouvernement devrait, ce me semble, demander
l'opinion le son propre analyste touchant les mérites
de ces deux espèces de miel : et il serait insensé de
décréter une loi semblable, sans être au fait de la
question, et cela en dépit du fait que quelques apicul-
teurs se sont constitués les champions du bill, car,
j'en ai l'intime conviction, cette mesure porterait
certainement atteinte à une industrie que nous soin-
ies toius portés à encourager. L'article du rév.

M. Clark, gentleman qui a consacré toute une vie
d'études à l'apiculture, devrait peser pour quelque
chose dans la balance. Je demande done que
l'étude du projet de loi soit remise à la prochaine
session.

M. SPROULE : Je désire dire quelques mots
au sujet de l'article du rév. M. Clarke. Il serait
au moins légitime de présumcr que dans les alléga-
tions qu'il fait, ce monsieur se tient strictement
dans les bornes du vrai ; et qu'il a pris la peine de
s'assurer du bien-fondé de ses assertions. Or, ce
monsieur affirme que le bill en question ' étéadopté
à la hâte par la Chambre l'année dernière puis,
écarté par le Sénat. J'ai à peine besoin d'ajouter
que cette assertion est tout à fait inexacte et doit
imprimer à. cet article le caractère d'un écrit
inexact.

M. INNES : L'auteur a fait erreur sur ce point.

M. SPROULE : Si tout l'article fourmille d'or-
remurs semblables, on comprend facilement le peu
de valeur qu'il possède. Au sujet de l'assertion
qu'il est impossible de distinguer le soi-disant
miel dle sucre du miel pur, j'affirme, me basant
en cela sur l'opinion de l'analyste du gouverne-
ment, qu'il n'y a rien de plus facile que de distin-
guer à l'analyse chimique le miel de sucre du miel
pur. D'autre part, si nies études en fait de chimie
m'autorisent à émettre un avis à ce sujet, je vais
déclarer qu'il n'y a pas la moindre difficulté à les
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distinguer. Il se rencontre dans cet article
plusieurs autres assertions qu'il me serait facile de
réfuter; je ne me propose pas, toutefois, de m'y
arrêter, bien qu'elles soient aussi inexactes que celle
signalée. Quant au mérite dii rév. M. Clarke, à titre
d'expert en fait de science apicole, je l'accorde sans
peime ; cela n'empêche que, ces années dernières,
l'inspecteur du couvain infecté a été forcé de se
rendre dans la cour de ce monsieur et d'y brûler
ses abeilles, qui n'étaient pas tenues en bon état.
Il me semble que ce fait-là seul devrait suffire pour
le marquer au front comme un expert d'un ordre
tout à fait inférieur.

M. INNES: Ce fait-là ne détruit pas la préten-
tion que ce monsieur a émise.

M. SPROULE: Cela indiqe qu'il est loin d'être
un apilculteur de premier ordre ; car, dans ce cas,
un tel fait ie se fût pas produit. Quant à son affir-
mation touchant la transformation par les abeilles
du sucre de canne en sucre de raisin facile à di-
gérer, tout médecin sait que de fait, le sucre de
canne n'est pas indigeste. Les fluides de l'estomac
et la salive se mélangent avec ce sucre et le font
digérer aussi rapidement que la plupart les autres
aliments absorbés par l'estomac. En ce qui con-
cerne l'opposition au bill, elle est, à mon avis, le
fait de trois hommes. L'un d'eux est M. Clarke,
et bien que les autres soient connus, je m'abstien-
drai de les nommer ce soir. L'unanimité d'opinion
est telle qu'il n'existe que trois apiculteurs cana-
diens qui soient hostiles à l'adoption de la mesure.
Tous les autres, si je ne nie trompe, sont favorables
à son adoption. Ceux-ci sont d'avis que la mesure
ne va pas assez loin ; toutefois, ce projet est son-
mis à la Chambre, de l'avis et du consentement du
ministre de la Justice (II. Dickey) qui l'a jugé ac.
ceptable et propre à atteindre le but dési.é., J'en
ai la certitude, lorsque le bill sera réimprimé, et
soumis à l'étude attentive de la Chambre, la dépu-
tation sera convaincue qu'il n'offre rien de repré.
hensible, mais au contraire que la mesure atteindra
pleinement le but que se proposent ses auteurs.

M. INNES : Le gouvernement, à mon avis,
devrait témoigner autant de déférence pour les
opinions émises par les adversaires du bill que pour
celles énoncées par les partisans de la mesure. S'il
est impossible au gouvernement de juger des
mérités du bill, et de résoudre la question de
savoir si l'espèce de miel signalée doit être inter-
dite ou non ; alors il devrait recourir aux lumières
de quelque expert compétent, et suspendre la
mesure jusqu'à ce qu'il ait obtenules renseignements
désirables. Il faudrait consulter quelque expert à
ce sujet. L'opinion des apiculteurs eux-mêmes
étant partagée, (lui va se constituer juge entre
eux?

M. SPROULE : La masse des opinions semble
incliner du même côté. Nous avons adopté ce
principe en d'autres circonstances. Nous punis-
sons le la même manière la falsification des
aliments. Lorsque la falsification n'est pas nuisible
à la santé publique, nous infligeons une peine plus
légère, que lorsqu'elle est d'une nature nuisible
or, le bill actuel est basé sur le même principe.

M. INNES: Il n'a pas été constaté que cette
espèce particulière de miel fût nuisible à la santé.
C'est là tout simplement ce que vous affirmez.
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M. SPROULE : Je ne prétends pas cela. Je
soutiens que c'est une falsification.

M. INNES : Je ne le pense pas ainsi. C'est
tout simplement la transformation d'une espèce (le
nourriture en une autre espèce dont la nature
délétère et nuisible à l'humanité n'a pas encore été
constatée.

M. CASEY : Je me suis abstenu jusqu'ici de
prendre part au débat, dans la conviction que le
principe du bill avait été parfaitement étabi, par
son adoption en deuxième délibération. J 'ai la
conviction que nous avons sagement agi en abolis-
saut la fabrication dle loléonargarine,et je suiséga.
lenent convaincu que nous ferions acte (le sagesse
en prohibant la fabrication du miel falsifié.
Il ne s'agit pas de savoir s'il est pur, mais si nous
allons payer le prix du miel pour une préparation
quelconque de sucre.

M. l'Orateur, une autre question, peut-être .plus
grave encore se pose dlevant nous. C'est la ques.
tion du commerce d'exportation du miel, qui, à
mon avis, est appelé (I prendre de vastes propor-
tions. Or, l'exportation (le ces contrefaç-ons (le
miel en grandes quantités nuirait au lévelopeent
de notre commerce (le miel. C'est autant dans le
but (le protéger le commerce d'exportation, que
dans celui le réprimer la fraude exercée au détri-
ment du consommateur indigène que nous avons
interdit la fabrication (le l'oléomargarine.

M. SPROULE : Et celle dlu fromage falsifié.

M. CASEY : Ce que je <lis s'applique au fromage
falsifié, ainsi que vient de l'observer mon honorable
ami le Grey (M. Sproule). Je ne saurais coin-
prendre qu'un apiculteur honnête soit hostile au
bill acuel. J'ignore les noms <le ceux que l'on dit
hostiles à la mesure ; mais si l'on pouvait connaitre
ceux qui s'opposent à l'adoption d'une mesure ten-
dant à la répression le falsification du miel ou
de la contrefaçon du fromage, il me semble qu'il y
aurait un avertissement significatif (le ne pas aller
acheter chez ces apiculteurs. Je ne veux attaquer
personne ; j'ignore même les noms des adversaires
<lu bill; je me contente d'exprimer ma manière de
voir.

M. INNES: Si j'eusse été présent à la Chambre
lorsque le bill a subi sa seconde épreuve, je m'y
serais certainement opiposé. J'avais cru comprendre
que lorsque l'honorable député (le Grey-est (M.
Sproulle) présenterait son bill, il me donnerait avis
de la chose. J'étais à Montréal lorsque le bill fut
adopté en seconde délibération, et si j'eusse été
présent, j'aurais protesté.

M. McNEILL : Je n'attache pas grande impor-
tance aux objections qui ont été soulevées contre la
mesure en discussion. J'ai entendu avec grande
surprise mon honorable ami (M. Innes) donner à la
Chambre lecture d'une déclaration où il a affirmé
qu'il lui est impossible (le distinguer le miel authen-
tique lu miel falsifié. Si la déclaration de mon
honorable ami ou plutôt celle de l'expert qu'il a
cité, était vraie, et qu'il fût impossible de découvrir
de différence entre ces deux espèces de miel, alors

valent plus que d'autres, et sont de qualité supé-
rieure, en raison de la finesse du goût. Affirmer
qu'il est impossible de distinguer le miel fait avec
di sucre de tout autre miel reviendrait donc tout
simplement -à dire que toutes les espèces de miel
ont le même goût, ce qui n'est pas le cas. J'attache
beaucoup d'importance à l'observation de mon
honorable ami d'Elgin (M. Casey), touchant le
danger que ferait courir à notie commerce de miel
la fabrication indigène de miel falsifié. Nous devons
nous montrer fort jaloux à l'article de la réputa-
tion de nos produits naturels, j'entends <le cette
catégorie <le produits que nous avons réussi à cul-
tiver sur nos terres. L'industrie apicole a déjà
acquis une certaine importance et est susceptible
<le grands développements. Toutefois. elle demande
la protection que nous avons accordée à d'autres
industries similaires, j'entends la répression de la
tendance à substituer à l'article authentique un
article falsifié. J'ose exprimer l'espoir que mon
honorable ami (M. Innes) retirera sa motion. Il ne
s'est pas produit, au cours du débat, à mon avis,
un seul argument de nature àfairelhésiter le comité
à adopter le bill. C'est une excellente mesure à
tous les points le vue, et il importe de la décréter
le plus tôt possible.

M. INNES : C'est un étrange argument que
l'honorable député vient d'apporter au débat,
quant il a parlé de l'impuissance oh se trouve la
chimie de distinguer entre le miel de sucre et le
miel pur. Autant que personne, je désire la répres-
sion de la fabrication d'articles sophistiqués.
Toutefois, la simple différence dans le goût du miel
n'indique pas, nécessairement, de différence dans
les qualités essentielles des deux articles. On pro-
duit un grand nombre d'espèces de miel de diffé-
reit goût, suivant l'espèce de fleurs d'où il est
extrait. Mais pour en revenir à la question il n'a
pas encore été prouvé qlue le miel de sucre soit
d'une nature délétère, ou qu'il soit moins salubre
que les autres espèces de miel. Cela étant, le gou-
vernement ferait bien <le réfléchir avant d'adopter
ce bill ; car c'est là une législation somptuaire. On
achète ce miel depuis nombre d'années et c'est la
première fois que l'on voit soulever des objections
à cet égard.

M. McNEILL: Mon honorable ami doit le com-
prendre, il ne s'agit pas ici de savoir si ce produit
est délétère ou non. L'affirmation sur laquelle mon
honorable ami base son objection est que la chimie
ne peut distinguer ces deux produits ; or, mon
honorable ami, le promoteur du bill, ayant déclaré
si formellement que cette a-irmation avait été
réfutée, l'objection ne tient plus debout.

M. FOSTER : La Chambre n'ayant pas, réelle-
mtent été saisie de l'amendement qu'on nous a lu,
je suggérerais que le comité levât sa séance, rap-
portât progrès et demandât l'autorisation de siéger
de nouveau, et que dans l'intervalle, le bill fût
réimprimé, puisqu'on se propose de l'amender.

M. SPROULE: Je me range volontiers à l'avis
<lu ministre (les Finances. 'Je ne m'attenda<is pas
à ce que le bill fat débattu, car je l'aurais fait
réimprimer et distribuer.

ce serait peut-être le cas le dire: tant pis pour la Le comité lève t séance et rapporte progrès.
chimie. Tous ceux qui ont l'habitude de faire con-
sommation de miel, savent qu'il existe une grande M. FOSTER: Je propose que la séance soit
différence dans la valeur et le goût des différentes levée.
espèces de miel naturel. Quelques espèces de miel Motion adoptée et la séance est levée à 10.05p.m.

M. INNE.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

LUsDi, 3 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRLÈRE.R

PR EMIERE LECTURE.

Bill (n° 41) concernant la Compagnie du chemin
de fer du lac Erié à la rivière Détroit.-M. Mc-
Gregog.)

Bill (no 42) concernant la Compagnie de pont et
de tunnel du Canada et du Michigan. -(M.Ingram.)

Bill (no 43) constituant en corporation la Coin-
pagnie du Pont de Queenston Heights.-M. Coats.
worth.)

Bill (no 47) concernant la Compagnie du chemin Bill (n° 44) concernant la chambre <le commerce
de fer de Brandon et du Sud-Ouest.-(M. Davin.) de la cité de Toronto.-(iM. Coatsworth.)

SECONDE LECTURE.

Bill (no 25) concernant la Compagnie (lu chemin
le fer Saint-Laurent et Ottawa.-(M. Sproule, pour
M. McLeod.)

11ll (no 26) concornant la Compagnie <lu chemin
de fer de Nelsou et du Fort Sheppard. -- (M.Ma-a.)

Bill (nO 27) concernant la Comjàpågnie du chemin
de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool.-(M.
Uirbairn.)

Bill (ne 28) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin le fer Huron et Ontario.-(M.
Sproule.)

Bill (n° 29) modifiant l'açte constitutif de la cour
suprême <le l'Ordre les Forestiers Indépendants.-
(M. NcGillivray.)

Bill (n- 30) concernant la Compagnie lu chemin
<le fer de jonction de Guelph.-(M. Sproule, pour
MI. Masson.)

Blil (no 31) constituant en corporation la Coin-
pagnie lu chemin de fer de la Baie-d'Hudson et
du P>acifiqe.-(M. Sproule, pour M. Macdonell,
Algoma.)

Bill (no 32) concernant la Compagnie di chemin
de fer le Grand-Nord de Winnipeg.-(M. Sproule,
pour M. Boyd.)

Bill (n 33) constituant en corporation la Conîa-
giuie de Bienfaisance Equitable du Canada.-(d.
Sproule, pour M. Maclean, York.)

Bill (no 34) à l'effet de refondre et amender cer-
tains Actes concernant la Compagie <u chemin
<le fer du Nipissingue et <le la Baie de James.-(M.
Sproulé, pour M. Tisdale.) •

Bill (n' 35) constituant en corporation la Com
pagnie canadienne de chemin de fer et de force
électrique.-(M. Sproule, pour M. Coatsworth.)

Bill (n0 36) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer suburbain de la Rive Sud.
-(M. Girouard, pour M. Lachapelle.)

Bill (n1' 37) ratifiant certains affermage et arran-
gement entre la Compagnie du chemin de fer
Grand Trone du Canada et la Compagnie du che-
min de fer Saint-Laurent et Adirondack.-(M.
Bergeron.)

Bill (n° 38) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Montréal à Ottawa.-(M. Bergeron.)

(Bill (no 39) concernant la Compagnie du chemin
de.fer Saint-Laurent et Adirondack.-(M. Berge.
ron.)

Bill (n° 40) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Pacifique d'Ontario.Sudl-(M.Sutherland.)

Bill (no 45) constituant en corporation la Coin-
paguie (lu chemin de fer de Schomberg et Aurora.
-(M. Coatsworth.)

NOMINATION DE SÉNATEURS.

M. LANDERKIN : Combien a-t-il été nommé
de sénateurs du 4 au 15 janvier 1896,inclusivenient ?
Quels sont les noms et domiciles de chacun d'eux ?
Combien a-t-on fait d'autres nominations dans le
service civil pendant la même période ? Combien y
avait-il de vacances dans le cabinet au moment où
ces nominations ont été faites?

M. FOSTER: 1. Trois sénateurs. 2. L'hono-
rable Michael Adans, de Newcasitle, N. -B. ; l'hono-
rable J.-C. Aikins, le Toronto, Ont. ; l'honorable
Geo.-B. Baker, de Sweetsburg, P.Q. 3. Vingt.
huit nominations et six ministres pro tempore.
4. Cinq.

FROMAGE SOUS LE CONTROLE DU GOU-
VERNEMENT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT:-

1. Quelle quantité de fromage le iouvernenent a-t-il
en mains actuellement? 2. Pourquoi n'en a-t-on pas dis-
posé au furet à mesure de sa fabrication ? 3.. Pourquoi
'a-nexpédié à Montréal pour l'y emmaganiser ou n

autrement dis poser? A-t-il été vendu? Dans le cas affir-
matif, à qui et àquel prix? 4. Si on l'a expédié à Hudson,
Frères, pourquoi cette maison a-t-elle disposé de la tota-
lité des produits fabriqués sous le contrôle du gouverne-
ment?

M. FOSTER : Il y a à peu près huit cents fro-
mages en entrepôt à l'Ile du Prince-Edouard, sous
le contrôle <lu commissaire de l'industrie laitière, à
titre de fidéicommissaire pour les patrons des sta-
tions d'industrie laitière. On garde quelques-uns
de ces fromages en entrepôt afin <le faire face aux
besoins du commerce local de l'Ile <lu Prince-
Edouard, l'hiver, et d'autres, parce qu'on ne les
avait pas encore soit fabriqués soit séchés à l'époque
de la clôture le la navigation en destination du
port de Montréal, en novembre. Il n'est pas pru-
dent d'expédier le fromage de l'Ile lu Prince.
Edouard avant avril, en raison du risque que cour-
rait le fromage d'être endommagé par le froid. Il
y a cent vingt fromages à l'école d'industrie laitière
à Kingston, Ont., et environ soixante à Montréal et
à l'école d'industrie laitière à Saint-Hyacinthe,
province du Québec. Ces fromages seront vendus
dès qu'ils auront été séchés et qu ils seront prêts à
être expédiés. Il a été expédié des fromages de l'Ile
du Prince-Edouard à Montréal dans le cours del'été,
parce que cette route est supérieure à toutes les
autres, tant sous le rapport de l'économie que sous
celui des avantages qu'elle offre soit pour vendre le
fromage, soit pour le mettre en entrepôt et l'expé.
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dier à la Grande-Bretagne. Ces fromages ont été
vendus à MM. Hudson, Frères, de Montréal, à des
conditions qu'il est préférable de ne pas divulguer
avant qu'ils aient pu disposer de Ces fromages.
MM. Hudson, Frères, ont acheté ces trois années
dernières les fromages des stations d'industrie lai-
tière établies dans lile du Prince-EIouard, en rai-
son des prix élevés qu'ils ont payé et que nulle
autre maison <le commerce en Canada n'eût pù offrir
ni payer.

LES VOLONTAIRES DE 1837-38.

M. BOSTON

Le gouvernement a-t-il l'intention d'accorder de l'ar-
gent ou des terres aux volontaires qui ont servi pendant
les troubles de 1837-38 '

3. FOSTER : Non, ce n'est pas l'intention du
cabinet.

L''AFAIRE SHORTIS.

M. YEO (pour M. RIDER) -

L - La sentence de mort portée contre Valentine Shor-
tis a-t-elle été commuée en un emprisonnement à vie?
Quand la commutatiern a-t-elle été faite?

2 Le ministre de la Justice a-t-il fait une recomman-
dation au conseil dans l'affaire Shortis ?

3. Cette recommandation portait-elle que la loi devait
suivre son cours ? Ou quelle était la nature de la recom-
mandation?

4. Est-ce que le conseil ne s'est pas occupé de cette re-
commnandation ?

5. Quelle est la nature du mémoire présenté par le
département de la ,Tustice ou par le gouvernement à Son
Excellence ?

M. DICKEY : L'adresse présentée par la Chan-
bre à Son Excellence va provoquer la production
de toutes les informations qu'il est possible de son-
mettre à la Chambre en réponse aux questions qui
viennent d'être posées par l'honorable député, et
comme ces renseignements seront bientôt déposés
sur le bureau de la Chambre, il est préférable, à
mon avis, de re pas apporter à ces questions les ré-
ponses détachées que suggère l'interpellation.

M. LAURIER: Aurons-nous ces renseigne-
mnents.cette semaine .

M. DICKEY : Je crois que oui. Dans quelques
jours, j'espère.

RÉPONSES AUX ORDRES DE LA CHAMBRE.

M. SUTHERLANiD (pour M. LANDERK1):--

Est-il vrai, comme les journaux le rapportent, que sur
100 réponses aux ordres ou adresses ordonnés par la
Chambre pendant la session de 18.95 il n'en a été produit
que 42 soit 64 qui n'ont pas encore 4té déposées sur le bu-
reau de la Chambre? Si non, quels sont les chiffres
exacts ?

M. OUIMET : Le nombre les réponses aux or-
dres de la Chambre votées par celle-ci durant la
session 1895 est de 107, et sur ce nombre il en a
été déposé 77 sur le bureau de la Chambre, soit 30
qui n'ont pas encore été déposées.

M. FOSTER.

CHARGE DE PERCEPTEUR DES DOUANES
À STANSTEAD.

M. YEO (pour M. RiERi:-

La charge de percepteur des douanes au port de
Stanstead, dans le comté de-Stanstead, est-elle vacante,
et quand l'est-elle devenue? Quel était le salaire du der-
nier percepteur ? A-t-il été mis à la retraite? Dans le
cas affirmaetif quand l'a-t-il été et quel est le chiffre de
sa pension annuelle ? Le gouvernement sait-il que cette
vacance prolongée est une source d'inconvénients sé-
rieux pour les affaires et d'anxiété pour beaucoup de ses
amis ? A-t-il été fait des demandes pour cet emploi, et
combien? Est-ce l'inténtion du gouvernement de rem-
plir cette vacance de suite?

M. WOOD : Les devoirs de la charge <le percep-
ter des douanes à Stanstead sont remplis par un
percepteur temporaire. Cette charge est devenue
vacante, en raison de la mise à la retraite <le l'ex-
percepteur, le 12 juillet 1895. Le traitement de
l'ex-percepteur était de $1,150 par année, et sa
pensinn de retraite est de $805 par année. Il n'est
pas à la connaissance du cabinet qu'il soit résulté
de graves inconvénients pour les affaires, en raisou
du fait one les devoirs de cette charge sont rein-
plis par un percepteur temporaire et personne n'a
exprimé d'inquiétude à ce sujet. Le percepteur
temporaire a sollicité la charge. La question de
remplir cette charge est maintenant en considéra-
tion.

THÉODORE BOUCHARD, DE QUÈBEC.

M. GUAY (pour M. TARTE)
Le nommé Théodard Bouchard est-il à lenploi du dé-

pariement des Douanes ou du percepteur des douanes à
Québec? Est-il à la connaiàsance du gouvernement que
durant l'élection qui vientd'avoir lieu il soit allé travail-
ler dans l'intérêt du candidat. Cimon, et qu'il ait déclaré
que le gouveriemont fermerait les yeux sur les actes des
contrebandiers, qui voteraient pour le candidat Cimon?
Le gouvernement sait-il que Théodore Bouebard a été
condamné plusieurs fois pour contrebande?

M. WOOD: La réponse à chacune de ces ques-
tions est négative.

HAVRE DE REFUGE DE PASPÉBIAO.

M. JONCAS

A-t-il été présenté au gouvernement des pétitions solli-
citant la construction d'un havre de refuge à Paspébiae,
dans le comté de Bonaventure? Dans le cas d'affiriative,
ces pétitions étaient-elles signées?

M. OUIMET: Il a été reçu deux petitions au
département, l'une en février 1882, par Pentrernise
de M. Beauchesne, à cel te époque député au parle-
men t, et signée par Messire Cyprien Lairrivée, par
MM. Charles Robin et Cie, par LeBoutiller,Frères,
par le maire et les membres d ii conseil de Pasbébiac
et pur 184 autres citoyens, sollicitant la construc-
tion d'un quai publie à Paspébiae. Une autre péti-
tion a été transmise au département par MM.
Charles Robin et Cie, le premier juin 1891, demnan-
dant l'exécution des travaux nécessaires pour faire
de Paspébiac un havre île refuge. Cette pétition
portait les signatures île MM. LeBoutiller, Frères,
Georges Romeril, de Messire Larrivée et de 113
autres citoyens. Plus tard, il a été recu d'autres
lettres dan: le même sens, venant de Mi Romeril,
en date du 8 janvier, du 28 novembre et du 26
décembre 1894, et de MM. Robin, Colas et Cie, en
date du 28 mars 1894.
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LOI RELATIVE AUX PÊCHERIES ET LOI
RELATIVE À LA MAIN-WD'RUVRE

ÉTRANGÈRE-NÉGOCIATIONS
AVEC LES ÉTATS-UNIS.

M. CASEY:-
1. Quelles négociations sont-elles intervenues entre le

gouvernement canadien et celui des Etats-Unis, touchant
la propotion relative à l'adoucissement réciproque de la

loi des Etats-Unis concernant la main-d'oeuvre étrangère
et des lois dn Canada relatives aux pcheries dans les
Mille-1les ou en d'autres endroits du Saint-Lauirent ?

2. Qui a été chargé de représenter le Canada dans ces
négociations, et où en sont-elles rendues ?

Ml. COSTIGAN: Il n'est pas intervenu de
négociations entre le gouvernement canadien et
cetui des Etats-Unis, relativement à la proposition
mutuelle d'adoucissement dans l'application de la
loi des Etats-Unis relative à la main-d'Suvre étran-
gère et des lois du Canada concernant les pcheries
dans les Mille-Iles ou à d'autres endroits du Saint-,
Laurent.

ACHA T DE CADENAS POUR LES SACS DES
MALLES.

N. GUAY (pour M. TART):-

Le département des Postes a-t-il acheté des cadenas
d'un nouveau modèle pour les sacs des malles? Si oui, de
qui les a-t-il achetés, et quel est le montant payé ?

Sir ADOLPHE CARON: Les montants payés
sont comme suit: octobre 1894, $825; juin 1895,
$700; juillet 1895, $770; aoàt 1895, $1,330; no-
vembre 1895, $700 ; décembre 1895, $1,401.40;'
total, $5,726.40.

Ces cadenas ont été fabriqués par M. George
Low, d'Ottawa, depuis 'octobre 1894 au mois de
décembre 1895, et les sommes que je viens de men-
tionner ont été dépensées.

ACHAT DE CADENAS POUR LES SACS DES
MALLES DURANT LES DERNIERS

SIX MOIS.

M. GUAY (pour M. TARTE)

Le gouvernement a-t-il renouvelé dans les derniers six
mois les cadenas qui servent à fermer lessacs des malles?
Si oui, de qi ls nouveaux cadenas ont-ils été achetés et
quelle est la dépense occasionnée par ce changement?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à l'hono-!
rable député, je dois dire que depuis quelque temps
le département des Postes a remplacé les cadenas
en cuivre par des cadenas. en acier. La raison de
ces changements est que ces derniers sont consi-
dérés comme moins dispendieux et plus appropriés
au service de la malle.

Pendant les derniers six mois, cinquante-deux de
ces cadenas ont été renouvelés par le département,
et l'ouvrage a été fait par le manufacturier à ses
propres frais, d'après un contrat fait avec lui.

RÉPARATIONS DU QUAI DE SAINT-
LAURENT.

N. GUAY (pour Y. TARTE)

Combien ont ét payés, le cent, les madriers qui ont
servi aux réparations du quai de Saint-Laurent, l'été
dernier? Oh ont-ilb été achetés, quel est le nom du ven-
deur et combien a-t-il été payé pour leur transport?

M. OUIMET : Ces travaux ont été faits avec du
madrier de 12 pieds de long, 3 pouces d'épaisseur
et 9 pouces de largeur, lequel a été payé 20 centins
chacun.

Ce madrier a été acheté le Ovide Philion, de
Saint-Laurent, le d'Orléans.

Il n'a rien été payé pour le charroyage <lu madrier.

PROLONGEMENT DU QUAI DE RIMOUSKI.

M. GUAY (pour M. TARTE)
Le département des Travaux publics a-t-il demandé,

depuis la dernière session, des soumissions pour des tra-
vaux de prolongement au quai de Rimousaki et de creu-
,sage d'un bassin dans cette localité? Ces travaux sont-ils
évalués à $100,000? Quels sont les noms des soumission-
naîres et les montants de leurs soumissions respectives ?
Des contrats ont-ils été signés? Si oui, quels sont les
noms des contracteurs? Qui a prépré les plans et spéci-
fications? Quand les travaux déoivent-ils commencer ?
Quand doivent-ils être terminés? Quels sont les montants
votés Dar le parlement pour ces travaux?

M. OUIM ET : Le gouvernement, depuis la. der-
nière session, a demandé des soumissions pour cer-
tains travaux publics à Rimouski.

Aucun contrat n'a encore été passé.
Je ne puis maintenant donner les noms des sou-

missionnaires, lesquels ne peuvent être connus
qu'après que le contrat aura été donné.

Les plans ont été préparés par l'ingénieur eu chef
du département des Travaux publics, et l'estima-
tion était d'au delà de cent mille dollars.

IMPORTATION DE MOUTONS AFFECTÉS
DE LA CALE.

M. DAVIN:~

1. Le gouvernement prend-il des mesures pour empe-
cher que la gale soit importée des Etats-Ums parmi les
troupeaux des Territoires du Nord-Ouest?

2. Une quarantaine de 60 jours sera-t-elle imposée sur
tous les moutons importés des Etats-Unis dans ces Terri-
toires ?

3. D es stations de quarantaine pour cette fin seront-
elles établies à des endroits convenables le long de la
frontière internationale ?

4. Ces précautions sont-elles nécessaires afin de con-
server le marché anglais pour nos éleveurs de moutons
dans le Nord-Ouest?

M. rOSTER: Le gouvernement a pris et prend
encore actuellement toutes les mesures nécessaires
pour protéger les Territoires du Nord-Ouest contre
l'importation de la gale des moutons. 2. Une qua-
rautaine de 60 jours n'est pas nécessaire comme
mesure préventive de l'importation de la gale des
moutons. t'entrée du pays est interdite à toute
importation de moutons affectés de cette maladie.
3. Le gouvernement a convenablement isolé et pro-
tégé les terrains a toutes les routes importantes
entre le Manitoba et les Montagnes Rocheuses.
4. On pense que les mesures adoptées suffiront
amplement pour la protection (lu Nord-Ouest
toutefois, le professeur McEachran, d'après les ins-
tructions du département s'est occupé de la chose
dans le but cde rendre le système encore plus
parfait, si possible.

L'IMPOT DES INSTRUMENTS AGRICOLES.

M. DAVIN : Je propose-
Que, de l'avis de la Chambre, le droit dont sont frappés

les instruments agricoles devrait étre aboli.
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M. UAVIN : M. l'Orateur, l'autre jour, la sus-
pension des débats (le lia Chanbre est venue inter-
rompe mon argumentation à l'appui de la motion
que j'avais proposée. Je venais d'établir qu'au
strict point de vue du protectionnismne, il serait tir-
gent d'adopter la ligne <le conduite que préconisait
ina proposition : Or, M. l'Orateur, en ouvrant une
des feuilles publiques les plus importantes du pays,
un journal qui, indubitableient, depuis quelques
années au moins, fait preuve d'une étonnante mo-
dlération,--j'ai nommné le Globe de Toronto,-je vois
qu'en tritiquant l'attitude que j'ai prise, ce journal
semble croire qu'en soutenant cette doctrine coin-
nerciale, je suis plongé dans l'iniquité et dans les
ténèbres de l'erreur politico.économniqune. Mais si
les auteurs des articles anonymes publiés par ces
journaux voulaient bien imettre at bas de ces arti-
cles leurs véritables nomus, cela nous permettrait
d'apprécierà leur juste valeur les jugements portés
par ces messieurs, en matière d'économie politique.
Rien le plus facile que <le décréter d'un ton log-
natiq ue que tel orateur on tel écrivain s'est rendu
coupable d'hérésie sur ces questions. Relative-
ment à la question du régime douanier, en vigueur
soit en Angleterre, soit surtout aux Etats.Unis et
nu Canada, j'allirme que chaque article de la loi
fiscale implique les propositions dont la solution
exige l'étude la plus attentive et. la plus grande
pénétration d'esprit. Au sujet <le la question des
instruments agricoles, l'un( des députés les plus
honorables de cette Chambre, membre du parti
libéral, nous a assurés que les instruments ara-
toires expédiés au< Canada par McCormack étaient
facturés à $80. Cela étant, il n'est que juste de
présumer que les 645 engerbeuses expédiées au
Manitoba, et qui ont été évaluées à la douane à $95
chacune, se trouvaient au nombre le celles qui
étaient facturées à $80.

Ainsi, voilà un (les incidents qui se présentent
sans doute sous le régime d'un tarif, quand le
fabricant qui exporte au pays placé sous le régime
du tarif protecteur, acquitte les droits <le douane.

Dans ce cas, McCormack acquitterait $15 sur les
$19 <le droits dont chacune de ces engerbeuses est
frappée. Il arrive quelquefois, indubitablement,
que les droits soient acquittés par le fabricant ex-
portateir, et il se présente aussi, sans doute, des
circonstances où cette proposition serait totit sim-
plement absurde. Voilà donc, en quelques <nots,
M. l'Orateur, ce (lui m'a porté à inscrire à l'ordre
di jour la motion dont j'ai saisi la Chambre. En
raison <le circonstances qu'il serait inutile d'indi-
quer, les habitants du Nord-Ouest se trouvent
entièrement à la nierci de lit Compagnie Massey-
Harris. Je dois, toutefois, dire, au bénéfice le cette
conpagnie, que son gérant dans les Territoires du
Nord-Ouest. ainsi que ses subordonnés sont, règle
générale, polis et remplis d'égards envers les culti-
vateurs, avec lesquels ils ont des rapports. S'il
s'est élevé les plaintes contre eux, ce sont simple-
ment des cas isolés. Mais le grief le plus sérieux,
dans le moment actuel, est le monopole exercé par
la Compagnie Massey-Harris dans les Territoires ;
et bien que, de fait, à ce que j'apprends d'excellente
source, la compagnie vend ses engerbeuses aussi
boit marché qu'on les vend au Dakota, toutefois,
l'existence <'un semblable monopole est chose fort
désagréable. Si la Compagnie Massey-Harris avait
des concurrents dans les Territoires, quand bien
même le cultivateur ne pourrait pas se procurer ses
instruments agricoles à meilleur niarclié, toutefois,

M. DaNIN.

il pourrait le faire à meilleure composition qu'il ne
le fait aujourd'hui.

La législature doit nécessaireient exercer une
stricte suiveillance sur les transactions de cette
compagnie et de toutes les autres compagnies sein-
blables ; et, comme je le disais l'autre jour, nous
avons-établi laits les Territoires du Nord-Ouest nue
ordonnance défendant au cultivateur d'hypothé-
quer sa récolte sur pied. C'est une protection pour
le cultivateur. On trouvera probablement regret-
table qu'tun citoyen qtuelcontqte, et à plus forte
raison un citoyen occupant l'inportante position
de cultivateur, ait besoin d'une protection pater-
itelle de ce genre ; miais, de fait, nos cultivateurs
en ont besoin, et j'ai été fort aise de l'adoption de
cette législation.

M. l'Orateur, j'ai saisi la Chiamtbre <le ma propo-
sition ; j'en ai démontré l'urgence au ministre des
Finances ; or, le ministre a déposé sa loi budgétaire
sur le bureau <le la Chambre, et il n'y a encore rien
<le fait, cette année. L'année prochaine, je l'espère,
mon lonorable ani sera peut-être en nesure de
faire à l'égard (les instriumnenîts aratoires ce qu'il a
fait il y a deux ans, à l'égard d'autres articles ; une
réforme <lu tarif ; et d tns ce but, je le prie de
mûrement peser l'urgence, sinon d'abolir, au moins
d'abaisser les droits <lont ces articles sont frappés.
La Chuamiîbre s'est prononcée, il y a quelques années,
sur lit question en discussion, et elle vota, non pas
virtuellenent imais littéralenent, le rejet de mo,
proposition ; et conue il y a d'autres propositions
que la mienne à l'ordre du jour et que pratiqunemnt
je ne gagnerais rien à insister pour que lit Chambre
se prononce de nouveau, je retire ma motion.

Lit proposition est retirée.

CLASSIFICATION DE BLE.

M. DAVIN : Je propose-

Qu'un comité composé de MM. McDonald (Assiniboia),
Boyd, Martin, MeMullen, Sproule, Prior et de l'auteur de
la motion soit nommé pour s'enquérir du mode actuel de
classifier le blé dans le Manitoba et le Nord-Ouest,
et plus spécialement des fraudes auxquelles on a
recours, dit-on, pour frustrer les fermiers de leurs gains
légitimes ; avec pouvoir au <lit comité d'envoyer quérir
personnes et documents et de faire rapport de temps à
autre.

M. DAVIN : La motion que j'ai fait inscrire à
l'ordre <lu jour est, à mon avis, l'une <les plus im-
portantes qu'il soit possible de signaler à l'atten-
tion du cûbinet et le la Chambre. Je comprends
parfaitement que je devrais être eni mesure <e pré-
ciser tel oit tel cas dle fraude réelle ou présumée ;
je devrais être en mesure de signaler à la Chambre
telle et telle circonstance où la fraude a été prati-
quée; nais je ne suis pas en mesure <le le faire,
our la raison qu'il est presque iîmpossible, sans

l1 'enquête que je suggère ici, d'arriver à la connais-
sance de ces fraudes. Toutefois, aux yeux de tous
les citoyens des Territoires, sans exception, il n'y a
pas le moindre doute qu'il existe au sujet de la
classification diu blé un grief très sérieux qu'il imi-
porte de faire disparaître. Citons un fait venu à
ma connaissance personnelle. Un cultivateur vient
vendre son grain en ville; on le classifie et on lui
en offre un certain prix. Plus tard, il entend dire
qu'à la ville voisine, le blé est de telle qualité et
vaut tant. Plus tard encore, il entend <lire que
dans une autre ville voisine, le même blé se vend
pour un blé d'une qualité supérieure. Le lende'
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main il s'y rend et pour la même qualité de grain,
obtient tu prix plus élevé, représentant un écart
de 10 à 12 centins le boisseau. Voici un fait qu'on
in'a relaté. Un cultivateur vient en ville où on
classifie son blé de première ou de seconde qualité.
Le lendemain, il apporte à la ville du blé semblable
au premier, et ceux qui avaient classifié son grain
la veille se moquent (le lui, refusant dle lui recon-
naitre la même' qualité qu'auparavant, bien qu'il
soit absolument semblable, et que le prix diu mar-
ché soit le même. A mon avis, c'est là une viola-
tion flagrante du principe fondamental qui doit
servir (le base à la classification du blé, violation
en ce sens que les acheteurs de blé s'attribueraient
le droit de classifier. Je prétends que les ache-
teurs de blé n'out nullement à s'occuper d'en déter-
miner la qualité ; et à ce sujet, je rappellerai à la
Chanbre qu'il y a deux ou trois ans, il paruît une
lettre de sir William Van Horne, qui, je présume,
fait autorité à cet égard, et déclarant qu'il était
faux en principe (le prétendre que l'acheteur peut
se mêler d'établir la qualité lu blé.

Je demande à la Chambre de m'accorder un
comité pour étudier la question. Si on me l'accorde
je serai ei mesure d'établir, à l'aide de témoins,
qu'il existe ui grief très sérieux. Il règne un très
vif mécontentement dans les Territoires <lu Nord-
Ouest, et les cultivateurs sont absolument convain-
eus qu'ils sont victimes le tout un système d'escro-
querie. Je tiens mes renseignements d'une source
autorisée, d'un homme dont je (lois taire le nom
pour le moment ; or, je l'affirme, on pressure les
cultivateurs, on les maltraite, dans le moment, et,
pourt me servir du langage énergique de mon au-
teur, on les vole.

Voilà donc le grief que j'ai cru devoir porter à la
connaissance de la Chambre et du cabinet. La
clamteur publique à cet égard est si grande que la
Chambre et le cabinet, à mon avis, ne sauraient
plus longtemps tolérer l'état de choses actuel.

M. PRIOR: J'ai écouté avec un vif intérêt l'ex-
posé que vient de faire l'honorable député. Je dois
l'avouer avec regret, je ne suis guère an fait de la
thèse ; car, nouvellement chargé de la direction de
mon département, il m'a été impossible d'étudier à
fond la question en discussion. Je prierai mon
honorable prédécesseur le contrôleur des Dauanes
(M. Wood) de faire part à la Chambre de ses
lumières à ce sujet. Mon honorable ami (M. Davin)
déclare qu'il se commet des fraudes au détri-
mient les cultivateurs. L'existence de ce grief n'a
pas encore, que je sache, été por.té à la connaissance
du cabinet. Que l'honorable député, toutefois,
veuille bien accepter ia -parole, je vais étudier à
fond la question, et si je constat#- l'existence de
fraudes commises au détriment des cultivâteurs, je
verrai à saisir la Chambre d'une législation propre
à empêcher la répétition de tels abus.

M. WOOD: La thèse que vient d'établir mon
honorable ami d'Assiniboïa (M. Davin) a déjà sou-
levé de très vifs débats dans le pays. Les intérêts
affectés par sa proposition, tout simples qu'ils pa-
raissent, sont vastes et multiples. Il faut sans
doute se préoccuper des intérêts de la classe agri.
cole, mais aussi de ceux des différentes chambres
le commerce du pays. De fait, si l'on tient compte
le notre commerce d'exportation et de l'importance

de la marchandise en question, nous sommes tenus
d'envisager la thèse au point de vue national et

commercial. En tant qu'il m'a été donné de le
constater au cours les nombreuses discussions aux-
quelles a donné lieu cette question à l'époque où
j'avais la direction <lu ministère que préside actuel-
lement l'honorable préopinant, je dois dire que les
opinions parmi les cultivateurs canadiens étaient
fort partagées. L'honorable député d'Assiniboïa
(NI. Uavin), qui a étudié à fond cette question, si
intimement liée aux intérêts de ses commettants,
constatera lui-même que les cultivateurs sont loin
d'être unanimes sur la question de la classification
du blé. L'honorable député nous a cité l'exemple
d'un cultivateur allant vendre à la ville un lot de
blé à tel prix basé sur la classification qu'en avait
faite l'acheteur, puis constatant plus tard que dans
une ville voisine le même blé se vendait plus citer,
d'après une classification difllérente ; or, je dois
avouer mon impuissance à saisir le sens de cette
démonstration. De fait, l'étalon du blé est établi,
toits les ans, par la commission de classification
des céréales à Winnipeg. Les cultivateurs ont
un plus grand nomnbre <le représentants à ce bureau
qu'ils n'en ont à tout autre bureau <le même nature
en Amérique.

Un de mes premiers actes, à l'époque où j'assumai
l'administration du département du Revenu de l'in-
térieur, et lorsque j'eus le loisir d'étudier la ques-
tion, fut d'accorder aux cultivateurs un plus grand
nombre de représentants à ce bureau, et cela à la
demande de M. Braithwaiste, <lu Portage-la-Prairie,
gentleman qui représente dans une large mesure
les intérêts des patrons et des cultivateurs île cette
partie lu pays. Sous d'autres rapports, le bureau
s'est encore développé, grâce à l'admission d'un cer-
tain nombre <le nouveaux membres choisis parmi la
classe agricole du Manitoba et du Nord-Ouest ; de
façon qu'autant qu'il s'agit des intérêts des coin-
mettants de l'honorable député d'Assiniboïa-otiest
(M. Davin), la ligne de conduite suivie par le dé-
parteuient, ces trois années dernières, a indutbi-
tableient tendu à élargir les cadres de la représen.
tation de la classe agricole au bureau de classifica.
tion des prix des céréales. Mais les griefs dont on
se plaint ne tiemnent pas tant à la classification du
blé qu'à la pratique lu mélange <les grains, en
vigueur à Port-Arthur. C'est là u vaste sujet,
que je débattrai volontiers, du moment que la
Chanbre sera en possession des documents néces-
saires, mais qui, toutefois, est complètement étran-
gère à la motion dont la Chambre est saisie ; je
m'abstiendrai donc d'aborder ce débat, à moins
qu'on ne me force la main. Les fraudes auxquelles
1 honorable député cherche i remédier, je le répète,
sont chose inconnue au département. La pratique
suivie entre acheteurs et vendeurs ne saurait être
l'objet de la réglementation législative; tout ce que
le parlement petit faire est de faire fixer annuelle-
nient l'étalon des grains* en septembre par le bureau,
à son assemblée à Winnipeg. Les acheteurs ou
vendeurs qui veulent mutuellement vendre ou
acheter leurs produits, doivent se guider sur l'éta-
lon qui leur est connu, ou du moins qui doit leur
servir de guide. Si l'acheteur <lit au cultivateur :
je ne veux pas classifier votre blé parmi le blé de
qualité n° 1 dur, car il n'atteint pas cette qualité;
le cultivateur n'a qu'à lui répondre: mon blé atteint
cette qualité ; et si vous n'en voulez pas comme blé
de qualité n" 1 dur (Manitoba) vous pouvez le
laisser.

Tout se résume donc à une question de marchan-
dage, dans le fait cité par mon honorable ami d'Assi-
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niboï-ouest (M. Davin). Si l'honorable député
était en iesuire de signaler à la Chambre un seul
cas de fraude pratiqué au détriment (les cultiva-
teurs du Nord-Ouest sous l'empire du régime actuel,
je me ferais un plaisir de coopérer avec mon hono-
rable ami le contrôleur du Revenu (le l'intérieur à
perfectionner le mécanisme administratif, de facon
à remédier aux fraudes en question. Ni le départe-
ment ni le cabinet n'ont intérêt à protéger l'ache.
teur ou qui que ce soit au détriment des autres
intéressés à un iarché quelconque, la classe des
cultivateurs a particulièrement droit de se trouver
sur un pied d'égalité devant la protection que le
gouvernement accorde à tous ; mais quand il s'agit
d'une question de marchandage, nulle législation
ne saurait empêcher le cultivateur de se faire du-
per.

M. MARTIN: J'observe une différence très
accentuée entre l'attitude de l'honorable contrôleur
du Revenu (le l'intérieur (M. Prior) et celle de
l'honorable ministre son prédécessenr (M. Wood).
Si j'ai bien saisi le sens de ses paroles, l'honorable
contrôleur à promis à mon honorable ami d'Assini-
boïa-ouest (M. Davin) de saisir la Chambre d'une
législation tendant à remédier aux maux signalés
et à mettre fin aux fraudes.

Quelques VOIX : Non, non.

M. MARTIN : C'est là au moins ce que j'ai coin-
pris.

Des VOIX : Non, non.

M. MARTIL : Eh bien ! j'ai le sens de l'ouïe as-
sez délicat, et j'ai bien entendu l'honorable minis-
tre dire que si on lui signalait des fraudes, il serait
heureux de saisir la Chambre d'une législation de
nature a y rémédier.

M. PRIOR : Pourvu qu'il existe des fraudes.

M. MARTIN : Il en existe; le doute n'est pas
permis à cet égard. Il y aura toujours des f raudes,
je présume.

M. PRIOR : Non, non.

M. MARTIN: Je ne demanderai pas à l'honorable
ministre de me croire sur parole, mais il pourrait
au moins se préoccuper d'avantage de la déclara-
tion que vient de faire son honorable ami et parti-
san, le député d'Assiniboïa-ouest.

Tous les membres dle cette Chambre doivent sa-
voir, je crois, que les acheteurs de blé, comme les
acheteurs de tout autre article, profiteront de toute
occasion-et ils ont eu sans doute des avantages
considérables dans ce commerce de blé--pour ache-
ter une qualité inférieure et à des prix moins éle-
vés que les justes prix, et je crois que l'on peut
bien appeler cela une fraude. Mais l'honorable
monsieur qui vient d'abandonner la charge de con.
trôleur dui Revenu de l'intérieur (M. Wood) a fait
remarquer que c'est un abus qu'il est presque im-
possible de faire disparaître au moyen d'une légis-
lation. Le parlement peut stipuler quelle sera la
qualité ; il peut prendre les moyens d'empêcher
que des fraudes ne soient commises par les
inspecteurs du gouvernement, mais, comme l'a si-
gnalé l'honorable contrôleur des Douanes (M.
Wood), ce serait réellement une rude tâche d'a-
dopter un acte du parlement pour empêcher des

M. WOOD.

fraudes du genre de celles auxquelles a fait allu-
sion l'honorable député d'Assiniboïa-ouieste Le re-
mède réel aux abus de cette nature est la concur-
rence, et je crois qu'en plusieurs endroits du Ma-
nitoba et du Nord-Ouest, nous avons une très vive
concurrence dans le commerce de blé.

Pour cette raison-là même, je doute, pour ma
part, que les fraudes se pratiquent sur une très
vaste échelle. Dans mon opinion, la difficulté
réelle qui existe relativement à la classification des
qualités du blé, au sujet de laquelle l'honorable
député a proposé la nomination d'un comité, n'a été
indiquée ni par lui, ni par aucun des.membres du
gouvernement qui ont pris la parole sur cette ques-
tion. Si je m'appuie sur mes renseignements ac-
tuels, je suis opposé au mode actuel de classification
au sujet duquel l'honorable député désire faie un
examen, d'après ce que je comprends. Je suis
opposé au mode actuel, parce que la classification
est faite d'anée en anmée. La loi, je crois. est très
contraire aux intérêts des cultivateurs clu Mani-
toba et du Nord-Ouest, Dans mon opinion--et je
serais heureux de nie joindre à l'honorable député
d'Assiniboia pour porter à l'attention de la
Chambre et du pays des preuves à cet effet-il
seait préférable qu'il y eût une seule qualité, une
qualité pure et simple, qui ne varierait pas chaque
année.

Je m'efforcerai, M. l'Orateur, d'exposer briève-
ment à la Chambre pourquoi je crois que ce serait
dans l'intérêt des'cultivateurs. En vertu du mode
suivi actuellement au Canada, les qualités, ainsi
que l'a expliqué le contrôleur des. Douanes, sont
classifiées chaque année par une commission qui se
réunit à Winnipeg, commission dans laquelle les
cultivateurs du pays ne sont que faiblement repré-
sentés: Je dis faiblement, parce qu'en effet, ils
sont en très petit nombre, comparativement au
nombre du parti opposé, si je puis m'exprimer
ainsi, les acheteurs de blé, qui sont représentés
dans cette commission. Cette commission se réu-
nit tous les ans, généralement en septembre, et
arrête les qualités pour l'année courante.

Or, M. l'Orateur, je ne saurais comprendre
pourquoi cela doit être nécessaire. Il me semble
que nous pourrions adopter une loi analogue
à la loi appliquée aux Etats-Unis, dans l'Etat
du Minnesota, en tout cas, qui se trouve dans
des circonstances anologues à celles dans les-
quelles nous nous trouvons, et où le blé à
classifier est (le même espèce que celui que nous
cultivons au Manitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest. Il y a là une classification invariable
pour le blé, et je puis dire que'c'est une classifica-
tion considérablement moins sévère dans ses dis-
positions, que les classifications établies eri vertu de
notre act' du parlement, et adoptées chaque année
par la commission le Winnipeg.

J'expliquerai maintenant la raison qui meporte à
croire que ces classifications devraient être invaria-
bles, et le même argument s'applique à la vente de
tout produit naturel. Notre marché pour le blé du
Nord-Ouest est le marché étranger ; en tout cas,
c'est là que le prix en est fixé. Nous produisons
là-bas un grain aussi beau qué dans n'importe quelle
autre partie de l'univers. De fait, à l'exception du
blé récolté dans la région des Etats-Unis limitrophes
de notre territoire, il n'y a, dans n'importe quelle'
autre partie du monde, aucun blé que l'on puisse
comparer, en ce qui concerne la fabrication de la
farine, à celui que l'on récolte au Manitoba et dans
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les Territoires. Il est donc de la plus hauteimpor-
tance pour ces Territoires qu'il acquière un nom sur
les marchés du vieux monde, et la seule manière
dont cette réputation puisse s'établir solidement,
c'est d'avoir une classification invariable, afin que,
lorsqu'un acheteur, à Liverpool, achète du blé dur
n°1 1 du Manitoba, il sache, quelle que soit la
saison, qu'il achète la même espèce de blé. L'in-
convénient du mode actuel est que le blé dur n° 1
du Manitoba, cette année, est -u article réellement
très différent du blé du n 1 du Manitoba de
l'année dernière, et différent de ce qu'il sera peut-
être l'année prochaine. La seule raison que je
puisse voir aux changenents, c'est en ce qui con-
cerne l'intérêt le l'acheteur de blé. Je ne saurais
voir d'avantages possibles à varier la classification
sauf l'intérêt de l'acheteur de blé. La classification
est faite d'après la qualité de la récolte telle qu'elle
est chaque année dans cette région. Elle n'est pas
faite avant que la nature de la moisson soit assurée,
etelleest faited'après des échantillons recueillis dans'
toute l'étendue lu Manitoba et des Territoires du
Nord-Ouest. Or, ne vaudrait-il pas beaucoup mieux
avoir une seule catégorie pour le blé dur n° 1 du
Manitoba, qui ne devrait pas varier chaque année,
mais qui devrait se faire une réputation et se créer
un marché à Liverpool, pour qu'un acheteur de
cette dernière ville qui achète le blé dur n° 1 du
.Manitoba sur le certificat de l'inspecteur du gou-
vernement à Fort-William ou à Winnipeg, ou en
quelque autre endroit, sût positivement que cette
catégorie doit correspondre à certaines définitions
faites dans l'acte du parlement ?

C'est là, M. l'Orateur, le point de vue auquel j'en-
visage la question, et je crois aussi que c'est là
l'opinion de la grande majorité des cultivateurs du

a1anitoba et des Territoires. C'est, je crois, l'opi-
nion des hommes qui ont siégé dans la commission
comme représentants des cultivateurs, lorsqu'elle
s'est réunie à Winnipeg. Je n'ai pas encore en-
tendu donner une seule raison valable dans l'inté-
rêt (les cultivateurs, montrant pourquoi la classi-
fication devrait varier chaque année, bien que j'aie
entendu donner les raisons les plus puissantes et les
plus logiqnes en faveur de cette variation au point
de vue de l'acheteur de blé.

Nous devons nousrappeler, M. l'Orateur, que l'on
achète le blé, au Manitoba et dans les Territoires,
pour différentes fins. LaCompagnieOgilvieetlaCom -
pagnie du lac des Bois, les deux plus grandes com-
pagnies de minotiers qu'il y ait en ce pays, en achè-
tent <le très grandes quantités, dans le but de le
convertir en farine, soit au Manitoba, où chacune
possède des moulins considérables, soit dans le Ké-
watin, où la Compagnie du lac des Bois possède un
moulin, soit à Montréal, où la Compagnie Ogilvie
possède un moulin. Ces deux compagnies ont, en
différentes saisons, l'entier contrôle du prix du blé
aI M'ianmioba et 'dans les Territoires, et le. classi-
fication établie dans une certaine année, ne fait pas
une différence très importante pour ces gens.

Puis, nous avons aussi les acheteurs ordinairs'
qui achètent le blé du Manitoba .pour deux fins
soit pour l'expédier dans l'Onta, io, où l'on en fait
un usage considérable dans la fabrication d'une
qualité de farine meilleure que celle que l'on fabri-
querait avec le blé de l'Ontario seul, sans le mélanger
avec celui du Manitoba, soit pour 'expédier sur les
marchés d'Europe. Les intérêts de ces acheteurs,'
en ce qui concerne ces deux différentes ýfins, chan-
gent de temps à autre avec la condition du marché

au blé, et ils régissent presque entièrement et con-
trôlent la commission qui se réunit à Winnipeg.
Avec les représentants <les minotiers de l'est qui
sont envoyés là-bas, comprenant parfaitement l'état
de choses qui règne cette anée-là, connaissant la
récolte qui sera vraisemblablement-produite dans le
pays, quelle'en sera probablement la qualité, con-
naissant l'état des marchés d'Europe et celui des
marchés de la province de l'Ontario ; et réunissant
tout cela, ils sont en état de juger des catégories
qui favoriseront le plus leur intérêt. Mais en
ce q ni concerne le cultivateur, la seule catégorie qui
puisse le favoriser, est une catégorie qui ne doit pas
varier chaque année, niais qui lui permettra de se
créer ce marché que le blé qu'il produit dans cette
province et dans lesTerritoires devrait lui permettre
d'obtenir.

Nous entendons beaucoup parler des efforts que
fait le gouvernement relativement au beurre et au
fromage ; nous avons entendu dire à mainte reprise
en cette Chambre combien il importe, en ce qui a
trait à ces deux articles, aux pommes, et, de fait,
à tout ce que l'on expédie en Europe, qu'ils ar-
rivent à se créer un marché permanent, une répu-
tation permanente, afin qu'un acheteur d'Europe
qui achète du fromage canadien d'une certaine qua-
lité, connaisse positivement ce qu'il achète.

Il en est ainsi du beurre et des pommes, et, plus
que pour tout autre article, car le chiffre des ex-
portations est si considérable et la production en
est tellement importante pour la partie du Canada
dont je parle, il est de fait de la plus haute impor-
tance en ce qui concerne le blé, que la classification
soit permanente et devienne bien connue des ache-
teurs. Cela est aussi important par le fait que
l'Etat du Minnesota, où est situé Duluth, qui est la
région où l'on -fait la, plus grande concurrence à
notre pays, a établi une règle différente, et celui
qui achète du blé à Du)luth, sur le certificat du
gouvernement, sait que, quel que soit le rendement,
ou quel que soit le dommage causé à la récolte
pendant l'année, lorsqu'il achète du blé dur .no 1,
il obtient un article quine varie pas, mais qui con-
tient chaque année tant de livres de blé dur avec
lequel est mélangée une certaine proportion de blé
mou. Il n'en est pas ainsi au Manitoba. Si la
gelée cause plus de dommage dans une année que
dans l'autre, il y a une qualité inférieure de, blé
dur. La qualité en était très bonne l'année der-
nière, et en 1894 et 1893, années pendant lesquelles
il n'y a en guère de gelées, et pendant lesquelles le
blé a été classifié de facon à ce que notre blé dur no
1 était un excellent article ; mais durant les années
précédentes, la gelée ayant causé des dommages
sérieux, la qualité du n' la perdu de sa valeur.

Tous ces changements sont au détriment des
intérêts des cultivateurs, et bien que Je ne sois pas
disposé à me servir du mot fraude relativement à
ces opérations, car il est raisonnable, je suppose,
que les acheteurs de blé profitent des lois du pays,
tant qu'elles existent, ces- diverses catégories de
blé changeant chaque année permettent aux ache-
teurs, qui possèdent une grande connaissance des
conditions du commerce, de prendre un avantage
indû sur les cultivateurs.

D'après ce que je comprends, M. l'Orateur, le
désir de l'honorable député (M. Davin) qui a pro-
posé la motion est d'avoir des renseignements qui
permettront à cette Chambre de légiférer en:faveur
des cultivateurs. Je crois, qu'en ce qui concerne
les intérêts des cultivateurs, l'on devrait rendre
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permanente la classification du blé, noir seulement
en ce qui atrait au n° 1, mais en ce qui a trait au n'
2 et au n' 3, ou à tout autre catégorie que l'on
considère comme désirable dans le pays.

L'honorable contrôleur (les Douanes a fait allu-
sion à la coutume (le mélanger le blé, et j'aimerais
beaucoup que l'honorable député (M. Davin) insé-
rât dans sa motion une clause donnant le privilège
d'examiner cette question, car elle touche (le très
près aux matières dont j'ai parlé, et c'est une ques-
tion sur laquelle, comme l'a dit avec tant de raison
l'honorable député, il y a en beaucoup (le discus-
sion et une grande divergence d'opinions, et, je
pourrais ajouter, au sujet (le laquelle le gouverne-
ment a changé souvent d'attitude. De fait, l'atti-
tude diu gouvernement a tellement varié sur cette
question, que je ne sais pas présentement ce que dit
la loi relativement au mélange du blé. Je ferai
connaître en quoi consiste ce mélange.

La rouille fait beaucoup de tort au blé dans
notre province, et, d'après ce que je connais, les
cultivateurs sont en grande partie la cause (le cet
inconvénient. Ceux qui s'occupent de leur semence,
qui changent de grains de semence <le temps à
autre, et qui traitent cette semence au vitriol bleu,
ont généralemuent peu à souffrir (le la rouille. Mais,
nalhieutresement, plusieurs cultivateurs ne pren-
nent pas cette précaution, et, chaque année, dans
cette région, une grande quantité de blé est affectée
par la rouille. La pratique, depuis plusieurs
années, a été d'envoyer le blé rouillé au Fort-
William, où l'on traite ce blé ; où la rouille est
séparée lu blé, et où l'on met le grain aussi net
et aussi sain, suivant l'opinion d'un grand nombre
(le connaisseurs, que si la rouille ne l'avait pas
affecté. Le gouvernement a permis jusqu'à pré-
sent, qu'une certaine quantité de blé criblé fût
mêlée au blé dur, régulièrement classifié.
C'est une faute. S'il est vrai que le blé,
après qu'il a été criblé, soit aussi bon que tout
autre blé qui n'a pas besoin de cette opération, le
cultivateur qui produit ce blé, ou celui qui l'achète,
n'a pas besoin que ce mélange soit fait. Il n'y
aurait pas, toutefois, d'objection à une classifica-
tion, ou, si vous le voulez, à diverses classifica-
tions, comprenant le ble qui a été soumis à un trai-
tentent, s'il est vrai que ce blé serait aussi bon
pour les minotiers et autres que le blé qui n'a pas
pas eu besoin (le traitement ; mais je suis con-
vaincu que ce blé nettoyé n'est pas aussi bon que
l'autre. La rouille ayant pénétré dans le grain de
blé, il est.absolunent impossible, même à l'aide
des méthodes les plus ,erfectionnées, d'extirper
tout à fait cette rouille. D'où il suit que, si l'ache-
teur mêle le blé nettoyé à d'autre blé, la consé-
quence est de diminaer la valeur du blé auquel le
blé nettoyé est mêlé, et de créer ainsi une classe
inférieure en qualité. Si le blé est entièrement du
blé dur n 1, pesant un certain nombre de livres
par boisseau, et ayant toutes les autres qualités
que doit avoir cette classe, et que l'on y mêle une
certaine quantité de blé rouillé nettoyé, quelque
faible qu'elle soit, ce mélange doit avoir nécessaire-
ment pour effet de diminuer la valeur de toute la
classe, et cette classe, après ce mélange, ne cons-
titue pas un type d'un caractère pernianent comme
le requièrent les intérêts du cultivateur.

L'intérêt du cultivateur est d'avoir du blé dont
les qualités lui méritent une réputation permanente
sur les marchés de l'ancien inonde, et, par consé-
quent, ce qui est mauvais ; c'est porter atteinte à la

M. MARTIN.

classification du blé dur et diminuer la valeur dé-
terminée par le certificat (le l'inspecteur du gou-
vernetment, le type diu blé exporté en Angleterre
variant tous les ans, et cette atteinte étant portée
par le mélange de blé nettoyé fait avec le blé régu-
lièremnent classé.

Ce mélange petit être conforme aux intérêts de
l'acheteur, mais non dit producteur.

Je demande donc à l'honorable député d'Assinîi-
boïa (M. Davin) d'ajouter à sa motion ces mots :
" et aussi le mélange du blé criblé avec le blé régu-
lièrement classifié."

Si l'honorable monsieur ne s'y oppose pas, je pro-
pose un amendement conçu dans ces termes.

M. SPROULE : L'honorable député de Winni-
peg (LM. Martia) est sous une fausse impression, s'il
croit que la loi permet que du blé rouillé nettoyé
soit mêlé au blé duir nO 1, parce que la loi ne le
permet pas.

M. MARTIN: Elle ne le permet pas mainte-
iant; mais je crois qu'elle l'a déjà permis.

M. SPROULE : L'honorable député a dit, sije l'ai
bien compris, que la loi le permettait maintenant;
or, s'il a parlé ainsi, il est dans l'erreur.

M. MA RTIN : Le blé rouillé nettoyé peut être
encore mêlé ait blé dur n0 2 et n° 3, et c'est aussi
.repréhensible.

M. WOOD: Dois-je comprendre que l'honorable
député s'oppose à ce que le blé nettoyé soit placé
sur le marché et vendu ?

M. MARTIN : Non, nion. Mon objection est
ceci: Ayons une autre classe distincte comme suit :
"Blé nettoyé n' 1; "blé nettoyé n° 2; o " blé
nettoyé n° 3; " muais que ce blé ne soit pas mêlé au
blé dur régulièrement classifié.

, M. SPROULE : Cette prétention peut avoir
quelque chose de plausible; mais l'embarras, c'est
que si vous avez un si grand nombre de classes de
blé, les cultivateurs seront plus exposés à les con-
fondre en les comparant pour savoir à quel type
appartietnt leur blé. L'automne dernier, lorsque
les représentants les différentes chambres de com-
merce, des commerçants de grain et des cultiva-
teurs s'assemblèrent pour déterminer le type, il fut
décidé que le blé rouillé nettoyé pourrait être mêlé
au blé dur ne 1, et vendu dans cette condition.
D'un autre côté, on a prétendu que ce mélange ne
pouvait être considéré comme diu blé dur ne 1, ce
dernier devant être du blé de la meilleure qualité,
ayant atteint tout son développement et étant
d'une pureté parfaite. On a prétendu que le blé
dur n0 1 ne devait être mêlé à aucun autre blé, qui
pût de quelque manière détériorer la qualité de la
farine. Tous ceux qui se sont occupés du com-
mnerce de blé, de farine et de grains, savent que le
blé rouillé ne peut être dépouillé entièrement de la
rouille. Même si vous le lavez, vous ne pouvez en
faire un aussi bon blé que le blé qui est bien nourri,
qui est parfaitement pur et qui n'a jamais eu de
rouille.

M. MILLS (Bothwell): C'est une raison qui
devrait empêcher de le mêler.

M. SPROULE : L'honorable député (M. Mills)
a raison sur ce point, et c'est pour cette raison que
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l'on a prétendu que le mêler était une faute. J'avoue
que je suis enclin à me ranger à cet avis. Je crois
qu'il ne faudrait pas le mêler, parce que le blé dur
n° 1 est toujours supposé être un blé pur et exempt
de tout ce qui pourrait le détériorer, ou détériorer
la farine qui en provient. On pourrait avoir raison en
établissant une classe de blé connue sous le nom de
blé nettoyé, et, à mon avis, il y a de bonnes raisons
qui justifieraient la création d'une classe de cette
nature. Mais un grand nombre de personnes croient
qu'il ne serait pas sage de le faire, et qu'il vaut
mieux, par suite, mêler le blé nettoyé à un blé de
seconde, ou de troisième qualité. L'honorable
député (M. Martin) prétend que la classe doit avoir
un caractère permanent, et n'être pas changée
chaque année. A première vue, cette opinion paraît
juste ; mais l'honorable député doit savoir que le
blé d'une annéepeut être inférieur au blé d'une autre
année. Le blé d'une certaiie année peut donner
plus de farine de première qualité, et être plus dur
que le blé de la même classe, récolté une autre
année. L'honorable député comprendra donc, sans
doute, combien il est difficile d'établir une classe
permanente, ou un type permanent qui puisse ser-
vir de type au blé produit pendant un grand nom-
bre d'années. Ce fait est connu de tout minotier.

Quelquefois, dans l'Ontario, le blé est si mou que
vous ne pouvez le moudre et en obtenir une farine
d'une qualité vraiment bonne, à moins que vous n'y
mêliez une grande quantité de blé du Manitoba.
Lorsque les étés sont plus secs, le blé est beaucoup
plus dur. Sa qualité, par suite, est tout à fait
différente, et on en obtient une meilleure farine.

Or, si vous établissez un type de blé pour une
année qui a produit du blé de première qualité, ce
type pourra être de beaucoup supérieur au meilleur
que pourront produire d'autres années. Pour
cette raison, il me semble qu'il est désirable que le
type soit fixé chaque année. Je ne connais aucun
moyen de fixer un type qui puisse être appliqué
tous les ans. Le blé le plus pur et la première
qualitéobtenus, uneannée, pourraient être au niveau
d'un certain type; mais le meilleur blé d'une autre
année pourrait se trouver inférieur à ce type. Si
vous récoltiez, chaque année, du blé de la première
et de la meilleure qualité, il serait, dans ces condi-
tions, désirable de fixer un type permanent. Mais
la chose es réellement impossible. L'honorable
député (M. Martin) dit qu'un type perinanent est
fixé à Duluth. Il est vrai que l'on a dans cette
localité un type fixé par l'Etat; mais il est égale-
ment vrai qu'une grande quantité du blé n'est pas
achetée d'après ce type. Il y a deux classes d'ache-
teurs de blé à Duluth. L'une se compose <le ceux
qui sont pourvus d'élévateurs, et qui contrôlent le
blé d'après le type fixé par l'Etat, ou conformé-
ment à la loi de l'Etat. L'autre classe se compose
de ceux qui ont aussi des élévateurs, et qui achè-
tent le blé selon leur. propre jugement. Mais là
aussi, il y a des embarras. Une classe d'acheteurs
essaie de se tenir dans les limites de la loi, selon le
type fixé par l'Etat, et les acheteurs, mêlent, les
différentes classes de blé comme on le, fait en
Canada, et même bien plus qu'en Canada; niais la
loi les oblige, lorsqu'ils mêlent une certaine quan-
tité de blé dur n0 1 et de blé dur n°. 2,' ou toute
autre classe, et que ce mélange devient.un nouveau
type, de faire connaître le percentage de chaque
variété de blé qui entre dans le mélange, et ils sont
obligés de le vendre en donnant un certificat décla-
rant que le mélange contient telle quantité pour

cent (le blé dur n0 2 et <le blé dur n° 1, ou de
tout autre classe.

M. WOOD : Ce qui vient d'être dit est vrai pour
ce qui concerne les élévateurs publics ; mais notez
bien qu'une grande quantité de blé est vendue par
les propriétaires élévateurs particuliers, comme la
chose se fait à Port-Arthur.

M. SPROULE : C'est précisément ce que je dis.
Les propriétaires élévateurs qui opèrent sous l'auto-
rité de la loi font ce que je viens de dire ; mais, d'un
autre côté, la plus grande partie du blé est mani-
pulée par les compagnies d'élévateurs qui interprè-
tent la loi selon leur convenance, et qui ne se con-
forment pas au type fixé par l'Etat. Vous êtes donc
plus à la merci de ces compagnies que vous ne l'êtes
descommerçants de grains quiachètent le bléd'après
le type déterminé par l'Etat, et en disposent d'après
le même type. Je comprends pourquoi les cultiva-
teurs du Manitoba ont un grief ; mais, comme
l'ex-contrôleur du Revenu de l'intérieur (M.
Wood) l'a fait remarquer, le grief, malheureu-
sement, est d'une telle nature, qu'il est très difficile
de légiférer dc manière à protéger le cultivateur
contre son ennemi, le commerçant de grain, vu que
l'avarice humaine estsi grande que les acheteurs de
grain s'efforcent de faire leurs achats à aussi bas
prix que possible. Un acheteur peut avoir dans
son bureau différentes qualités de grains, classifiées
d'après le type fixé; il peut faire voir ces échan-
tillons à tout cultivateur qui se présentera pour
vendre son grain, et lui dire que son blé n'a pas la
qualité requise d'après le type fixé. Le cultivateur
peut exercer son jugement aussi bien que l'acheteur
et répondre : mais mon grain est du type n 1 et
n0 2, selon le cas, et je n'accepterai aucun prix
moins élevé que celui obtenu sur le marché pour ce
type, et le cultivateur pourra remporter son grain
s'il le veut. D'un autre côté, il est à la merci de
l'acheteur dans certains cas, lorsque, par exemple,
il n'y a qu'un ou deux acheteurs dans une localité.
L'élévateur de l'un des deux acheteurs est peut-
être rempli, taudis que l'élevateur de l'autre ne l'est
pas. Dans ce cas, ce dernier peut imposer ses
prix. En outre, l'acheteur peut persuader le cul-
tivateur que son blé est d'une qualité inférieure au
type fixé, lorsque, comme question de faits, le
meilleur blé du cultivateur est d'une qualité
entièrement égale à celle du type fixé.

L'embarras, malheureusement, c'est que certains
cultivateurs nettoient très mal leur blé, tandis que
d'autres le nettoient bien. Le blé de même qualité,
s'il est convenablement nettoyé, peut être classifié
comme blé n0 I ; mais s'il est mal nettoyé, il peut
être classifié comme étant d'une qualité inférieure.
Quelquefois, deux cultivateurs dont les terres sont
contiguës, apportent, leur blé, et celui qui aura bien
nettoyé son blé, obtiendra la classificationla plus
élevée, tandis que son voisin qui aura, négligè le
nettoyage, obtiendra une classification plus basse.
L'embarras, dans plusieurs cas, est, attribuable ,au
fait qu'un cultivateur aura nettoyé avec, plus de
soin son blé qu'un autre cultivateur ne l'aura -fait.
Si la Chambre pouvait adopter une:loi qui assure-
rait, dans tous les cas, au cultivateur, la jouissance
de ses droits, et -le plus haut prix. pour son blé,
je suis certain que la Chambre la voterait,. avec
plaisir. ,Je ne vois pas comment une loi quelconque
votée par la Chambre pourrait, 'dans de pareilles
circonstances, protéger le cultivateur en l'empê-
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chant d'être quelquefois obligé d'accepter pour son
blé un prix inférieur à ceux auquel il a droit. De
plus, j'ai remarqué que dans l'Ontario, quand nous
achetons du blé dur n° 1, ou du blé dur ne 2, (les
fois nous l'avons (le meilleure qualité que d'autres.
Des fois, il est plus net, et il donne, à la mouture,
une meilleure farine. Ainsi, avec toutes ces classi-
fications du blé et toutes les lois qu'on pourrait faire
pour régir ces classifications, il est impossible d'être
entièrement à l'abri les supercheries de ceux qui
manipulent le blé. Les minotiers de l'Ontario qui
achètent du blé constatent que de temps à autre,
il recoivent un char de blé, classé comme n0 1
dur, qui est de beaucoup supérieur à celui qu'ils
ont recu la semaine précédente, qui était aussi
classé n° 1 dur. Les deux achats ont été faits
d'après le classement et l'échantillon que vous
aviez, mais vous constatez que l'article qu'on vous
a vendu comme étant de la même classe, n'est
pas exactement de la même qualité dans les deux
cas.

S'il était possible d'adopter un mode de classifi-
cation qui garantirait la qualité du blé d'une
manière absolue, ce serait une très bonne chose à
adopter, mais je ne crois pas que nous soyons arri-
vés à une perfection de jugement de discerne-
ment ou de classification qui nous autorise à croire
que nous pouvons y atteindre. Ainsi, je crois qu'au-
cune loi n'améliorera beaucoup la position dans ce
sens, ce auquel vise l'honorable député d'Assiniboïa
(M. Davin). Si la chose pouvait se faire, il serait
très opportun de la faire.

Pour ma part je n'ai aucune objection au comité,
car si nous pouvons nous procurer quelques nou-
veaux renseignements qui nous aideraient à régler
cette question irritante et controversée, le plus tôt
cela sera falt, le mieux ce sera. Cela pourra
peut-être aussi créer l'impression chez les cultiva-
teurs qu'ils reçoivent ce à quoi ils ont droit, et
quand même nous ne ferions rien de plus que les
convaincre qu'ils reçoivent justice, ce sera un
grand pas de fait dans la bonne direction, dans la
classification du blé selon sa qualité.

Je trouve une lacune danslaclassification actuelle.
Bien qu'il ne soit pas prudent d'avoir un trop grand
nombre de classes, je crois qlue nous devrions en
avoir plus qu'à présent, et de plus, la loi devrait
être sévère-je ne suis pas certain si elle l'est-
concernant le mélange des différentes - classe,.
Quand du blé de différentes classes est mêlé, le
certificat qui accompagne ce blé devrait donner la
proportion exacte de chaque classe dans le mé-
lange. Si cela était fait, l'acheteur d'Ontario ou
d'ailleurs pourrait calculer sur le champ la valeur
des différentes classes et se rendre compte du prix
de ce blé, le sorte qu'il ne serait pas exposé à être
volé ou trompé. Je crois que la loi actuelle n'exige
pas que le certificat mentionne la proportion
de chaque qualité de blé dans un char, et l'ache-
·teur est exposé à être trompé.

M. WOOD : M. l'Orateur, s'il m'est permis de
prendre la parole sur l'amendement qu'on vient de
vous remettre, je puis dire aux honorables députés
qui ont pris part à ce débat que malgré ce qui a été
dit pont- et contre sur cette question, il existe une
grande divergence d'opinions parmi les cultivateurs,
les minotiers, les acheteurs et tous les intéressés. Si
les honorables députés causaient de la question
avec des hommes qui l'ont étudiée à fond depuis
des années, ils modifieraient peut-être leur manière

M. SPROULE.

de voir, même sur cette question de la classification.
Il y a deux questions en jeu dans cette affaire-
le mélange du blé nettoyé, et l'autre question plus
importante,-celle sur laquelle a roulé la discussion
aujourd'hui-de savoir si le classement du blé dur
n1' 1 était assez bas, pour permettre au blé dur n0 2
du Manitoba d'être classé comme ne 1.

Les cultivateurs prétendent avec assez de justesse
que si l'étalon du blé dur du Manitoba n' 1 était
déterminé tous lesans, d'aprèsle meilleur rendement
de l'année, l'acheteur ne pourrait pas se procurer
lu blé de qualité inférieure et le faire classer comme
du ne 1.

Je vais expliquer brièvement ce qui a donné lieu
à ces plaintes nombreuses contre les inspecteurs et
les acheteurs. L'étalon nie 1 a été mis assez bas
pour satisfaire aux demandes de ceux qui faisaient
<les représentations dans le genre de celles qui ont
été e-pliquées aujourd'hui par l'honorable député
de Winnipeg (M. Martin). Le Manitoba ne 1 a
été fixé à 60 liv. par boisseau, pendant que, comme
question de fait, la récolte de cette année-là-Pan
dernier-pesait 64 liv. au boisseau. Il ne s'est pas.
récolté un seul boisseau de blé au Manitoba, l'an
dernier, qui ne passât pas 64 liv. Il y a trois ou
quatre ans, la pratique était, non pas de fixer l'éta-
lon à 64 liv. au boisseau, ce qui permettait de mêler
une certaine quantité de Fyfe rouge, mais au con-
traire de l'abaisser 1 59 ou 60 liv. Qu'est-il arrivé ?
L''icheteur qui, d'après l'honorable député de Win-
nipeg trompe ou joue le cultivateur, et qui a été le
point le mire des attaques aujourd'hui, achetait,
disonsune cargaison de n° 2 et une certaine quantité
de n° 1 dur, ce dernier étant acheté à 60 liv. au bois-
seau, pendant que, comme question de fait, il pesait
63 ou 64 liv. Que faisait-il alors ? Il mêlait une
certaine quantité de n0 2 au n 0 1 et amenait le tout
à l'étalon du blé dur du Manitoba n0 1. . Le résul-
tat était que le cultivateur perdait une partie des
profits auxquels son travail lui donnait certaine-
ment droit.

Pour obvier à cela, la commission de classification
qui s'est réunie à Winnipeg l'an dernier, fixa l'éta-
lon du blé dur du Manitoba, n0 1, à 64 liv. au
boisseau, en se basant sur le poids réel de la récolte
de cette année-là. J'avoue que dans le temps, j'ap-
prouvais cette décision, parce qu'il fut décidé en
même temps qu'il n'y aurait pas de mélange avec le
olé dur n° 1. Ainsi, cette année, si le cultivateur
du Manitoba produit du blé dur du Manitoba, il
le vend parce qu'il est le meilleur blé du Manitoba
et il va sur tous les marchés du monde-comme la
femme de César-à l'abri de tout soupçon. Quand
j'étais à la tête de ce département, tous mes efforts
ont toujours tendu à cela, et je crois que j'étais
d'accord avec tous ceux qui avaient le mieux étudié
ce sujet. . C'est là un des côtés de la question qui
n'a pas été discuté du tout, aujourd'hui ; il y en a
d'autres dont je dirai un mot, mais je m'occuperai
plus particulièrement de celui qui a été traité par
l'honorable député de Winnipeg : le mélange du blé
rouillé. La grande affaire, c'est que la plupart des
gens ne savent pas ce que c'est que du blé rouillé.
On bien on ne s'est pas donné la peine d'étudier la
question, ou bien on en parle un peu sans savoir de
quoi il s'agit. Je suis informé que ce blé rouillé
consiste simplement en ceci : dans le blé se trouve
des graines atrophiés, stériles, nains, qui se rédui-
sent en poudre impalpàble, du moment qu'on les
presse entre le pouce et l'index. Quand une cer-
taine quantité de ce blé est mêlée au bon blé, cette
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poudre s'introduit dans les interstices (les grains, et
dans la matière fécondante au bout (les grains, et
leur fait perdre leur couleur ; mais je prétends, et
en cela, je suis de l'avis de tous ceux avec qui j'en
ai causé, -qune lorsque , ce blé est nettoyé, et que
la décoloration en est enlevée, le blé est aussi sain
qu'auparavant. On aprétendu que ce blé rouillé
affecte la qualité de la farine qu'on en tire. Sur ce
point, les opinious diffèrent considérablement parmi
les minotiers.

J'ai rencontré un membre de la députation de la
chambre de commerce, avec lequel j'ai discuté cette
question .: c'était l'associé de l'honorable député de
Winnipeg. Il a insisté pour me faire comprendre la
nécessité de ne pas défendre la vente du blé rouillé
parce qu'il faut bien que les cultivateurs du Màlani-
toba trouvent un marché pour le grain ainsi en-
dommagé'; et il avait raison, car pendant des
années, ils ont pu l'écouler sans que personne ne
s'opposât à su vente ni à son emploi. Il y a quel-
ques années, ce blé rouillé fut introduit dans l'On-
tario et les minotiers de cette province le nettoy-
aient eux-mêmes. Des machines à cet effet, qui sont
peut-être les plus parfaites du monde entier,
existent à Port-Arthur. Elles sont aussi perfec-
tionnées que celler de Duluth, de, sorte que ce blé
est nettoyé à Port-Arthur et ne vient plus dans
l'OntaLio sans être nettoyé. Ce blé est nettoyé à
Duluth sur une beaucoup plus grande échelle qu'à
Port-Arthur, et, si l'an dernier, nous avions défendu
ce nettoyage du blé, nous aurions causé une perte
considérable aux cultivateurs du Manitoba, dont la
récolte avait été rouillée et qui n'avaient rien autre
chose pour v'ivre, tandis que leurs voisins du
Dakota trouvaient facilement à écouler leur blé
rouillé.

M. SPROULE : Ce n'est pas cela que vous au-
riez empêché, mais plutôt la coutume de mêler du
blé nettoyé au blé dur no 1.

M. WOOD : Si vous admettez que la présence
d'une certaine quantité (le grains rouillés dans un
chargement ne change pas la nature du blé, et ne
l'empêche pas de produire une qualité de farine
qui peut servir...,.

M. SPROULE: Je ne l'admets du tout.

M. WOOD: Je puis vous citer les meilleures
autorités, pour vous convaincre que dans le cas que
je cite, la qualité du blé n'est affectée en aucune
manière. Toute la question a été longuement et
soigneusement étudiée par le département. Tout
ce qui a été fait, l'a été dans l'intérêt du plus grand
nombre des intéressés, qui est la classe des cultiva-
teurs, et je ferai remarquer en passant à l'honora-
ble député de Winnipeg qu'il se trompe, quand il dit
que les cultivateurs ne sont, pour ainsi dire, pas
représentés à la Halle aux blés, comparativement
aux acheteurs.

M. MARTIN: Dans les chambres de commerce,
il y a plus de commerçants de grains que de culti-
vateurs.

M. WOOD : Vraiment! Que l'honorable député
fasse l'énumération, et il verra qu'il y a plus de cul-
tivateurs que d'acheteurs de grain. Je maintiens
que la commission qui détermine les étalons pour
l'année, compte parmi ses membres plus de cultiva-
teurs que de commerçants.

L'honorable député a sans doute voulu dire que
les cultivateurs étaient comparativement 'en très
petit nombre dans les chambres de commerce, com-
parativement aux commerçants et aux représentants
(le l'Association des minotiers de l'Ontario.

-J'ai voulu simplement rectifier l'erreur qu'il avait
commise. Le système actuel fonctionne depuis
quelques années, et je ne doute pas que l'honorable
contrôleur actuel (M. Prior) ne donne à la question
plus de soin encore que j'ai pu lui donner, et que,
comme par le passé, elle aura toute l'attention du
gouvernement, non seulement pour empêcher une
classe de prendre avantage de l'autre, mais aussi,
pour que le blé du Manitoba arrive sur les marchés
d'Europe dans les meilleures conditions possibles.

Je suis convaincu que le Mamitoba produit le
plus beau blé du monde. Je ne doute pas, quel-
que étrange que cela puisse paraître, que le Mani-
toba ne produise une qualité de blé rouge supérieure
à celui de l'Etat voisin du M innesota. Or, dans le
M innesota, l'étalon pour le n° 1 est très bas, et cela
a donné lieu à de nombreuses plaintes de la part
des cultivateurs de l'Ouest. Ces plaintes formaient
un des articles-du programme des populistes, il y a
deux ans. Ils prétendaient que l'étalon était trop
bas, et ils avaient raison, car si l'étalon du blé dur
du Manitoba est trop bas, on ne peut pas empê-
cher le mélange. L'inspecteur, à Port-Arthur, n'a
que l'étalon devant lui, à mesure que le blé passe
par l'élévateur. Tout ce qu'il a à faire, c'est de
constater que ce blé peut être classé comme n' î,
d'après l'étalon établi. . Cette année, il est obligé
de constater que ce blé pèse 64 livres au boisseau,
et qu'il contient la quantité suffisante deFyfe rouge.

M. FOSTER: Je n'ai pas l'intention d'aborder
le côté technique de cette question, qui a été habi-
lement discuté par les honorables députés qui ont
pris part au débat et qui a été si *clairement expli-
qué par le nouveau contrôleur des Douanes (M.
Wood). Je crois en avoir assez *entendu, pour dire
que sous son habile, direction, le département du
Revenu de l'intérieur a soigneusement et, longue-
ment étudié toute la question. Il'est allé puiser ses
renseignements sur les lieux mêmes, au Manitoba,
dans les Territoires du Nord-Ouest, là où il pouvait
selesprocÛrer plus facilement qu'en en étant éloigné.
Il a aussi expliqué quelques-unes des difficultés qui
se présentent dans la classification du blé. Lui et le
contrôleur du*Revenu actuel (M. Prior) ont fait con-
naître leur intention de continuer à s'occuper atten-
tivement de cette question, et s'il est possible d'ap-
porterquelques perfectionnements à la loi, surtout
pour prévenir les fraudes au détriment des cultiva-.
teurs, cela sera fait. Ils nous ont dit que si quelques
indications peuvent nous être fournies sous ce
rapport, il en sera pris note, et tous les efforts pos-
sibles seront faits pour prévenir la répétition de ces
fraudes.

Je crois que ces explications sont suffisantes pour
que l'honorable député q i a proposé cette motion
la retire. La nomination d'un comité -présente
plusieurs objections. D'abord, un. comité de la
Chambre sera bien éloigné du siège des.opérations.
Il serait entièrement à la merci des renseignements
qu'il pourrait obtenir par des rapports écrits et des
dépositions orales. " Il faudrait faire venir les té-
moins du Manitoba .et. du Nord-Ouest, etles dé-
penses seraient telles qu'on ne pourrait faire en
tendre qu'un petit nombre de témoins, de sorte que
même au prix de fortes déperises, le comité,ne pour'

92,5



[COMMUNES]

rait se procurer qu'une somme restreinte de rensei-
gneients.

Je comprends que la question des dépenses ne
serait pas un obstacle, s'il devait en résulter un
avantage correspondant ; mais je crois que mon
honorable ami admettra qu'avec ce qui a déjà été
fait par le département, et la promesse qu'il conti-
nuera à s'en occuper activement, qu'il ira se rensei-
gner dans le Nord-Ouest même, où il aura tout à la
main, et où son enquête pourra s'étendre sur une
plus grande étendue de pays, et où les témoignages
auront plus (le poids que ceux qui pourraient être
donnés devant un comité,il comprendra, dis-je,qun'il
peut en toute sûreté laisser l'affaire entre les mains
du département. C'est une quéstion essentiellement
administrative, et personne ne peut prévoir où cela
nous entraînerait, si on prenait l'habitude de re-
mettre ces questions d'administration à des comités
de la Chambre.

Il me semble que la meilleure ligne de conduite
à suivre est de laisser le département recueillir ses
renseignements, décider de la méthode à suivre
dans la classification et autres choses semblables, et
ensuite, d'en prendre la responsabilité devant la
Chambre.

Avec ces quelques remarques que je crois avoir
une certaine valeur, je demanderai à l'honorable
député, s'il ne croit pas préférable de laisser l'affaire
entre les mains du gouvernement et du départe-
ment, que ('insister sur la formation d'un comité.

M. LAURIER : Je ne suppose pas que l'hono-
rable député d'Assiniboïa accepte un conseil ve-
nant (le moi, mais il me semble qu'il devrait insis-
ter sur sa motion, et qu'elle devrait être adoptée. Ce
n'est pas la première fois qu'il saisit la Chambre
de cette question. Elle revient continuellement
d'année en année.

M. WOOD : C'est la première fois qu'elle vient
sous cette forme. L'an dernier, l'honorable député
de Winnipeg a trouvé à redire contre le salaire
payé à l'inspecteur à Port-Arthur. Je lui ai alors
déclaré que le département s'occupait de l'affaire
et que mon intention était (le déposer un bill pour
changer l'état de choses dont il se plaignait. Ce
bill a été proposé, et nous nous sommes aussi fait
autoriser-bien que les élévateurs de Port-Arthur
et tous les autres soient des propriétés particulières
-à faire examiner les livres par nos fonctionnaires.
C'est sur cette question qu'a roulé tout le débat de
l'an dernier. C'est la première fois, à ma con-
naissance, que la question actuelle vient devant la
Chambre.

M. LAURIER : Je me rappelle parfaitement,-
l'honorable contrôleur doit se le rappeler comme
moi-que cette question de la classification du blé
estv enue devant la Chambre à mainte et mainte
reprises. J'ai oublié le texte de la motion qui a
provoqué le débat de l'an dernier, mais je me sou-
viens bien que la question a été discutée presque
de la même manière qu'aujourd'hui. Si la mémoire
ne me fait pas défaut, le ministre actuel de la
Marine et des Pêcheries (M. Costigan), qui était
alors ministre du Revenu de l'intérieur, a aussi saisi
la Chambre de cette question, en plus d'une occa-
sion, ou tout au moins, dans une. Je suis donc
dans le vrai, en disant que ce n'est pas la première
fois que nous sommes appelés à nous en occuper.

M: FOSTER.

Depuis plusieurs années, elle est discutée par les
hommes d'affaires de tout le pays.

On ne peut pas nier que les règlements existants
ne donnent pas satisfaction à une grande partie de
la population. J'ignore s'ils devraient être modifiés
ou non, mais, incontestablement, il existe de
grandes divergences d'opinions parmi ceux qui sont
intéressés dans cette industrie.

Je crois que l'honorable ministre ferait bien
d'accorder à l'honorable député d'Assiniboïa le
comité et l'enquête qu'il demande. La seule objec-
tion sérieuse qu'il ait soulevée, est celle des dépenses;
il sait pourtant qu'elles seraient peu élevées; et
même si elles devaient être considérables, la ques-
tion en jeu a une telle importance pour le pays,
que nous pouvons nous permettre cela. Il n'y a
pas de doute qu'il faudrait faire venir des témoins
de très grandes distances, mais on pourrait aussi se
procurer des renseignements très précieux de gens
qui demeurent ici ou dans un rayon peu étendu.
Les représentants de cette industrie à Montréal,
Toronto et Ottawa, devraient être entendus, car
quelques-uns des plus grands minotiers, et les
bureaux principaux des plus grandes compagnies
sont situés dans ces villes. Par exemple, le prin-
cipal établissement de M. Ogilvie est à Montréal.
Le bureau principal de la Compagnie du Lac des
Bois est aussi dans cette dernière ville. A Ottawa,
nous avons une grande compagnie engagée dans
cette industrie. Le témoignage (le ces messieurs
serait tout aussi important que celui des gens qu'on
pourrait faire vcnir du Nord-Ouest. Si ce comité
était nommé, nous pourrions connaître l'opinion des
acheteurs et celle des vendeurs de blé, et avec cela,
nous parviendrions, je crois, à trouver le meilleur
moyen d'arriver à une solution satisfaisante de cette
question controversée que lon discute depuis des
années. Pour ma part, j'appuierai la motion
demandant la formation d'un comité.

M. DAVIN: J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt
les discours prononcés par les honorables députés
des deux côtés de la chambre au cours de ce débat.
Il est évident que cette question demande la plus
sérieuse considération de la Chambre, et la plus'
sérieuse considération du gouvernement.

Le contrôleur des Douanes a apporté dans la dis-
cussion un argument dont s'est aussi servi l'honora-
ble député de Winnipeg. Comme l'a fait remnar-
quer le premier, si une année la récolte donne une
moyenne (le 64 liv. pour le blé dur n° 1, et si cette
même année, l'étalon n'est fixé q u'à 59 ou 60 liv., il
est clair que le cultivateur aura le mauvais rôle.
Et comme question de fait, lorsquie nous avions un
étalon fixe et que la récolte donnait une moyenne
de 63 à 64 pour le n0 1, le cultivateur était réelle-
ment attrapé.

Cette question a été longuement discutée dans
l'ouest, et la meilleure solution qu'on ait trouvée
est celle-ci: Il devrait y avoir un étalon fixe et
quand la récolte dépasse cet étalon, le cultivateur
devrait être payé en plus pour son blé.

Sur cette question, M. l'Orateur, je me trouve
dans cette position difficile. Lorsque les cultiva-
teurs vinrent me trouver, pour se plaindre amère-
ment du mode actuel de classification, et de la'classi
fication de l'an dernier, ils agirent comme le font
souvent les gens'qui ne savent pas faire autre chose
qu'exercer l'industrie qui les fait vivre--ils ne
racontèrent leur histoire, mais lorsque je demandai
des échantillons de leur blé, je ne pus en obtenir.
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Par conséquent, au commencement, je ne me suis
pas occupé de ces plaintes. Si, plus tard, je m'en
suis occupé, et si j'ai mis la question devant la
Chambre, c'est parce qu'elles devenaient trop nom-
breuses.

Partout où j'allais, je les entendais répéter ; et
des cultivateurs m'ont affirmé que le même blé avait
été classé d'une manière différente à 40 milles de
distance, de sorte que souvent, ils préféraient faire
un trajet beaucoup plus long que d'aller porter leur
blé à la ville qu'ils auraient naturellement encou-
ragée.

Je comprends toute l'importance de cette motion,
et la nécessité qu'il y a de mettre fin à cette idée
des cultivateurs qu'ils sont volés-et même si cette
idée ne reposait sur rien, même si ce n'était qu'une
supposition, il serait nécessaire de la faire cesser.
Mais je comprends aussi la difficulté dans laquelle
je mie trouverais si le co:nité était nommé; il me
faudrait être en position de remettre au président
une liste des témoins à faire venir et à examiner.
Je ne suis pas en état de le faire, car bien que j'aie
reçu des plaintes nombreuses, aucun de ceux qui se
sont plaints, n'a pu nie remettre un échantillon du
grain.

Il y a un autre point de la question Jont le gou-
vernement devra s'occuper, car les cultivateurs du
Nord-Ouest y tiennent beaucoup. Le blé dur no 1
est classé " Manitoba." Or mes commettants pré-
tendent qu'àiMâchoire .d'Orignal et danslesenvirons
de Régina, ils produisent une qualité de blé supérieur
à celui du Manitoba, et disent qu'ils éprouvent des
dommages en étant obligés de faire classer leur blé
comme blé " Manitoba."

I)ans cette question, comme dans d'autres,
l'ombre du Manitoba pèse sur nous, tandis qu'en
population, nous serons bientôt plus importants
que le Manitoba, et que nous le sommes déjà par le
territoire et par l'importance des intérêts variés
que nous représentons.

Ainsi, le gouvernement devra aussi étudier, en
rapport avec cette question, la position relative du
Mlanitoba et des Territoires du Nord-Ouest. Comme
j'ai la promesse du gouvernement qu'il s'occupera
de l'affaire, qu'il s'efforcera de faire disparaître tout
grief qui pourrait exister, je n'insisterai pas sur ma
motion. Mais j'ajouterai que l'an prochain, si ces
plaintes se renouvellent et si je suis épargné....

Une VOIX : Par le peuple.

M. DAVIN : Non, je ne dirai pas par le peuple,
car il fera son devoir envers moi, mais si je suis
épargné par la Providence, je me donnerai la eine
de réunir les preuves de certains particuliers.

Je dirai à mon honorable ami qui a la charge de
ce département, qui en a pris la direction. depuis
si peu de temps, mais qui l'administrera, j'en.suis
sûr, avet beaucoup d'énergie, ainsi que de manière
à donner satisfaction au pays et avec distinction
pour lui-même, que s'il fait ce qu'il a dit devoir
faire, je n'aurai pas -besoin de soumettre cette mo-
tion à la Chambre; mais dans le cas contraire, je
serai assurément obligé le saisir la Chambre de
cette question et de demander un vote la prochaine,
fois.

L'amendement ( M. Martin) est rejeté.

La motion est rejetée sur division.'
30

FRAUDES RELATiVES AUX PRIMES AC-
CORDÉES AUX PÉCHEURS.

M. BOWERS: Je demande-

Copie de toutes correspondance et pétitions concernant
les fraudes commises relativement aux primes de pêche
dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, depuis l'année 1890 jusqu'à date, et copie de
toute correspondance échangée entre le département de
la Marine et des Pêcheries et ses officiers, et les personnes
accusées de ces fraudes et tous autres intéressés.

En faisant cette motion, M. l'Orateur, je désire .
signaler à la Chambre et au gouvernement plusieurs
cas de.fraudes que l'on prétend avoir été commises
dans le comté de Digby, relativement aux primes
accordées aux pêcheurs, et la manière injuste et
dure dont on a agi dans ces cas, à mon avis. On a
porté à la connaissance du département un grand
nombre de cas, je puis dire des centaines, sinon
des milliers, où il s'agissait de milliers de dollars ;
mais, autant que j'ai pu m'en assurer, dans aucun
de ces cas, les accusés n'ont été traités aussi dure-
ment que ceux de mon comté. En 1891, plusieurs
personnes ont demandé aux inspecteurs de pêche-
ries des formules, en disant qu'ils avaient pêché
pendant le nombre de jours requis et pris la
quantité de poissons nécessaire pour avoir droit à
la prime. Il paraîtrait qu'avant que ces gens eus-'
sent fait cette demande l'inspecteur, M. Robert
Bishop avait fait dire à quelques-uns d'entre eux
<le venir remplir les formules et qu'ils avaient par-
faitement droit i la prime, vu que- le poisson était
du poisson de haute mer et qu'il. n'y avait. pas de
règlement à l'encontre.

Grâce à la connivence de ce fonctionnaire, ces gens
furent mis sous l'impression qu'ils avaient droit de
faire leur demande, vu qu'il les connaissait tous
personnellement, et qu'il était au courant de leurs
habitudes, de leur genre de pêche, de la quantité
de poisson qu'ils avaient pris et du temps qu'ils y
avaient consacré. Ils se présentèrent devant lui et
produisirent leurs réclamations; c'est lui-même
qui reçut leurs déclarations et inscrivit la nature
et la q'uantité du poisson pris ; c'est lui aussi qui
fit parvenir ces réclamations au ministère de la
Marine et des Pêcheries, on à son supérieur. Je
veux que la Chambre comprenne bien que mon
intention n'est pas d'incriminer les motifs de M.
Bishop, ni d'insinuer quoi que ce soit contre lui,
car je crois qu'il a agi le plus honnêtement du
monde, en faisant ce qu'il a fait, et en induisant ces
gens à, présenter des réclamations, comme il en a
donné la preuve, en faisant lui-même une réclama-
tion et en demandant une prime dans les mêmes
circonstances. Nous arriverons tout à l'heure à la
décision du juge dans la cause de la Reine v8
Bishop. Voici les faits : Ces hommes ont pêché
avec une nasse pendant quelques mois dans la baie
Sainte-Marie, durant la saison de 1891, et pris une
quantité suffisante de poisson de haute ,mer-des
maquereaux--pour ,les justifier de réclanier la
prime. Ils avaient pris aussi une certaine quantité
de poisson à la ligne, mais comme la quantité
prise dans les nasses, était suffisante, ils n'en ont
pas parlé, et c'est probablement cette omission qui
a été la cause de toute la difficulté. Jusqu'à ce
moment, il n'y avait rien dans les règlements. ou
arrêtés du Conseil indiquant qu'ils eussent.tort, etje
n'ai pas de doute que des primes n'aient été payées
avant cela et' même cette année-là à --d'autres,
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pêcheurs à la nasse ou propriétaires que les accusés.
Quoi qu'il en soit, dans l'automne de 1891, entre
août et octobre, vers l'époque où les pêcheurs pro-
duisent leurs réclamations, le ministère décida
qu'aucune prime ne serait payée pour le poisson
pris à la nasse. C'est (lu moins ce qui m'a été dit
par un employé du ministère, depuis mon arrivée à
Ottawa, cette année.

Mais je n'ai jamais vu ce règlement dans aucun
endroit de pêche ou village du comté, bien que l'avo-
cat des accusés ait admis devant la cour de l'Echi-
quier le Halifax, qui a entendu la cause, que ce
règleient avait été affiché à Sandy Cove. Dans
les lettres particulières qui me sont adressées, les

défendeurs nient cela et affirment n'avoir jamais eu
l'intention (le frauder le gouvernement. Deux ou
trois ans après avoir reçu leurs primes, ces gens
furent poursuivis par le gouverneient. Comment
s'y est-on pris? Les a-t-on d'abord notifiés qu'ils
avaient mal fait, qu'ils n'avaient pas droit à la.
prime? Leur a-t-on donné les raisons ? Leur a-t-on
demandé de rendre l'argent qu'ils avaient reçu par
erreur, ce qu'en honnêtes gens, ils auraient fait
volontiers ? Non ; si je suis bien renseigné, la pre-
mière nouvelle qu'ils ont eue a été sous forme d'un
bref qui leur a été signifié par les shérifs du comté,
les accusant de fraude et de parjure, sans compter
un énorme mémoire de frais. Ils restèrent stupéfaits,
et il y avait de quoi, si l'on considère qu'ils sont
tous de pauvres pêcheurs, et qu'on leur réclamait
une somme qu'ils sont incapables <le payer. Ils
m'informèrent dle la chose par lettre, juste à la fin
de la dernière session. C'était mon dernier jour
ici, et bien que j'eusse beaucoup d'affaires pour
moi-même, j'ai tout laissé de côté pour tâcher de
régler la quettion avec le ministère avant mon
départ. Je me suis d'abord rendu au département
des Pêcheries, oà je me suis procuré tous les ren-
seignements possibles. De là, on m'a renvoyé au
département le la Justice ; à ce dernier endroit,
tout ce qu'on a pu faire a été de mue renvoyer de
nouveau au département des Pêcheries, et de là, au
ministre de la Justice lui-même. Par cette torride
journée l'été, j'ai ainsi voyagé tâchant d'arranger
l'affaire de manière à faire cesser les poursuites
pour empêcher de nouveaux frais. Finalement, on
m'informa que les dossiers dans ces causes avaient
été envoyés au procureur de la Couronne à Halifax,
et qu'on irait aux renseignements, pour voir'ce qu'il
serait possible (le faire. Mais rien n'a été fait. A
cette époque, j'ai dit au ministre que les accusés
remettraient tout l'argent qu'ils avaient reçu du
gouvernement, et que ce dernier prétendait avoir
été obtenu frauduleusement.

Les accusations portées par le département
contre ces hommes étaient, autant, que j'ai pu m'en
assurer:

1. Qu'ils n'avaient pas pêché durant le temps
requis.

2. Qu'ils n'avaient pas pris une quantité suffi-
sante le poisson.

3. Qu'ils n'avaient pas de bateaux, et que s'ils
en avaient, ils n'étaient pas assez longs.

4. Qu'ils n'avaient pas pêché dans la baie Sainte-
Marie, ni ailleurs. Je ne puis guère dire si
c'étaient là les accusations portées contre tous les
accusés, ou seulement contre une partie d'entre eux,
vu que je ne les ai pas rencontrés, ayant été informé
des faits par correspondance. Ils ont été mis en
accusation sur ces inculpations, et la fausseté de
ces accusations peut être et fut démontrée devant

M. BOWERS.

la cour de comté de Digby, dans des causes sem-
blables. La cour de l'Echiquier, à Halifax, basa
son jugement sur le fait que le poisson avait été
pris dans les nasses, et, par conséquent, n'était pas
du poisson de haute mer. Comment le juge a pu
dire que ce n'était pas du poisson de haute mer,
c'est ce que je ne m'explique pas.

M. DAVIES (I.P.-E) : Il s'agissait de pêche en
pleine nier?

M. BOWERS: Parfaitement. Je ne suis pas
au fait des points dle droit. Je vais lire quelques
lettres des accusés, et vous remarquerez, M. l'Ora-
teur, que les faits énoncés et la teneur des lettres
sont à peu pt-ès les mêmes. Je m'attendais à rece-
voir aujourd'hui des lettres et des affidavits de
chacun <les accusés, mais je regrette d'avoir à dire
qu'ils ne me sont pas encore parvenus. Il faut du
temps pour échanger des lettres avec cette partie-là
du pays. Voici une lettre de Saimuel Gidney:

SANDY COVE, COMTÉ DE DioBY, N.-E.
6 janvier 1896.

E.-C. BowERs, M. P., Ottawa.
Cher monsieur,- En 1891, nous avons tendu une nasse

pour prendre du poisson, et il nous a fallu payer au gou-
vernement $40 par année pour ce droit. En novembre,
Robert Bishop, de Sandy Cove, qui fut nommé commis-
saire pour remplir les formules des réclamations, des
pêcheurs, nous avertit d'a'ler r, mplir les nôtr< s? ce que
nous fîmes, croyant que nous avions droit à la prime. En1895, on nous signifia une assignation de la cour de l'Echi-
quier pour obtention frauduleuse de primes, disant que
nous n avions pas pris la quantité de poisson requise, flue
nos bateaux n'avaient pas la longueur légale et que nous
n'avions pas fait la pêche assez longtemps.

Quant au poisson, nous en avons pris le double de la
quantité requise ;'nos bâteaux étaient beaucoup plus
longs que ne l'exigent les règlements, et nous avons fait la
pêche depuis le 10 avril jusqu'au 1er novembre. Cela aétéreconnu devant la cour. On prétend qu'il n'y avait pasde prime cette année-là pour la pêulhe à la nasse. Pour-
quol le gouvernement n'a-t-il pas donné à son commissaire
des instructions au sujet'des nasses, s'il en était ainsi ? Je
crois que Bishop a agi ainsi, croyant qu'il faisait bien, vu
qu'il n'avait pas d'ordres contraires. Pourquoi le gouver-
nement ne nous a-t-il pas redemandé le montant de la
prime ($7), que nous aurions remboursé volontiers, sinous avions su que nous n'y avions pas droit, a lieu' de
nous signifier une assignation et de nous faire des frais
que nous ne sommes pas capablesde payer? Veuillez
soumettre et expliquer notre cas à la Chambre, vu que
nous ignorions n'avoirpas droit à la prime, etsi quelqu'un
est à blâmer, c'est l'officier du gouvernement. J'espère
que le gouvernement et la Chambre prendront en consi-
dération notre position de pêcheurs pauvres, et le fait que
nous n'avons pas mal agi sciemment, et n'exigeront pas
le paiement des frais. Nous sommes prêts à rembourser-
le montant de la prime.

Respectueusement à vous
SAMUEL GIDNEY.

J'ai reçu une autre lettre hier, la voici

MINK CovE, 27 janvier 1896.
Hon. E.-C. BOWERs, Ottawa.

CHER MoNsmEUR-Dans ma dernière lettre, je vous ai
donné tous les détails qui nous concernaient, relativement
aux pirimes accordées aux pcheurs. Ingram Saunders
va vous envoyer le journal contenant la décision du juge
Savary dans la cause de Bishop. Vous verrez qu'il a dé-
cidé que nous, pêcheurs, avions fait notre demande de
bonne foi, d'après les instructions de Robert Bishop,
agissant comme commis-aire du gouvernement. Il nous
dit que nous avions droit à une prime pour le poisson pris
,à la nasse. Comme nous étions obligés de payer $40 par
année pour le droit de tendre notre nasse, cette prime
($7) était une faible somme. Si le gouvernement nous
avait donné avis que nous n'y avions pas droit, nousl'au
rions remboursée. J'ai écrit au ministre des Pêcheries
et il m'a répondu qu'il prendrait l'affaire en considéra
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tion. Espérant que ceci sera satisfaisant et que le gou-
vernement va nous exempter des frais,

J'ai l'honneur d'être,
Votre, e t.,

SAMUEL GIDNEY.

Vous constaterez, M. l'Orateur, que les pour-
suites ne furent signifiées qu'en 1895, soit plus de
trois ans après le paiement des primes. Cet
homme est prêt à rembourser l'argent, et il l'aurait
remis avant que des frais eussent été faits, si on
lui eût dit qu'il avait reçu cet argent illégalement.
Voici une autre lettre de J. E.-Morehouse:

SAND CovE, 27 janvier 1896.
Hon. E.-C. BowEas, M.P.

CHER MoNsEUm,-Samuel Gidney m'apprend que vous
désirez que tous ceux d'entre nous qui sont concernés
dans l'affaire des primes accordées aux pêcheurs, vous
écrivent pour vous dire comment et à quels titres ils les
ont obtenues. Je rencontrai l'officier du gouvernement
sur la rue. Il me demanda si j'allais réclamer une
prime. Je m'informai s'il y avait une prime pour la
pêche du maquereau, et il me répondit affirmativement,
ajoutant qu'une prime était accordée pour la pêche de
tout le poisson de haute mer, et que si j'en pêchais 2,500
livres, j'avais droit à la prime. Je lui fis donc remplir la
la formule pour 2,600 livres de maquereau pris dans la
baie Sainte-Marie, et il transmit ma demande au dépar-
tement. J'ai fait la pêche durant plus de trois mois.
Mon bateau était de plus grandes dimensions que celles
exigées par la loi. J'ai fait ma de uande de bonne foi,
croyant que j'avais droit à une prime.

J'ai l'honneur d'être,
Votre dévoué,

J.-E. MOREIOUSE.

Vous remarquerez que la teneur de cette lettre
est conforme à ma prétention, c'est-à-dire que ces
pêcheurs furent induits à faire leur demande par
l'otfiier du gouvernement. Je vais aussi lire deux
lettres de Madame Holines Saunders, épouse de
l'un des accusés et mère de l'enfant par qui l'un des
défendeurs fut innocemment placé dans une m'au-
vaise position devant le gouvernement et ses conci-
toyens. La première lettre se lit comme suit:

M. BoWERs,

de sorte qu'il avait droit à une prime. . Le père ne connut
rien de l'affaire, jusqu'à la réception du chèque d'un
dollar pour le bateau. Comme vous le voyez, le père est
obligé de supporter les frais pourles deux, vu que l'en-
fant est mineur, et Dieu seul sait ce que je vais faire.J'ai
une fille presque aveugle, et j'ai besoin de tout l'argent
que je puis toucher pour vivre. Je n'ai pas un sou qui
m'appartienne. Si nous sommes forcés de payer cela,
nous allons être ruinés ; nous allons nous trouver sur le
pavé. C'est pourquoi j'ai cru devoir vous écrire ces
détails, pour vous prier d'exposer l'affaire au ministre des
Pêcheries et de nous faire exempter des frais. Nous rem-
bourserions volontiers les quatre dollars, sil'on voulait ne
pas exiger les frais. On ne nous a jamais donné avis de
rembourser la prime avant le jour où le shérif nous a si-
gnifié des papiers nous demandant $50 et les frais, Nous
croyions notre cause si claire, que nous allions certaine-
ment obtenir gain de cause. Ils n'ont.point dit qu'il n'é-
tait pas accordé de primes pour la pêche à la nasse ou à
la seine. Bishop a dit qu'il y avait une prime, et les pê-
cheurs l'ont cru, sans quoi ils n'auraient pas agi ainsi. Je
crois que Bishop était sous l'impression que les pêcheurs
avaient droit à la prime. Il a dit que laloi n'avait été abro-
gée qu'en 1893. Je crois que nous aurions obtenu gain de
cause. si notre défense avaitété exposée clairement au
juge. Nous employfâmes Harris,pour surveiller nos intérêts
dans le procès pr le ministère d'autres avocats, mais ils
n'allèrent pas à Halifax exposer la cause au juge, qui ré-
servason jugement jusqu'après son retour à Ottawa ; et
nous apprîmes que sa décision nous était défavorable.
Harris dit que les fras contre chacun s'élèveront à $50.
Croyez-vous qu'il serait utile de ina part d'exposer cette
affaire au ministre des Pêcheries, en lui transmettant une
déclaration solennelle ?- La formule qui se trouve au dé-
partement des Pêcheries démontiera que mon mari n'a
jamais réelamé la prime. C'est l'enfant qui, sur l'avis
de Bishop, a fait la demande, et le père a à souffrir par
suite de l'ignorance de Bishop. Si vous croyez qu'il soit
nécessaire de ma part d'exposer l'affaire au ministre des
Pêcheries, veuillez m. dresser une requête, dans le cas o
vous seriez d'avis que cela aurait effet. J'espère recevoir
de vous une réponse le plus tôt possible, vu que mon mari
.ignore qu'il a été condamné, Nous n'osons pas lui ap-
prendre la chose, vu l'état de sa santé. Si vous voulez
bien vous occuper immédiatement de cette affaire, veuil-
lez adresser votre réponse à

MADAME MARY SAUNDERS,
SANDY CovE.'

J'ai ici une autre lettre que j'ai reçue hier, et que je
vais lire à la Chambre.

SÂNDY CovE, 16 décembre 1895. .
1E.-. BoWERts, M.P.

CHER moNsiEuR,-Vous trouverez' étrange, je suppose,
que je vous écrive touchant une affaire aussi importante
que celle des primes accordées aux pêcheurs. D'abord, je
vais vous expliquer pourquoi je vous écrit à ce sujet; c'est

are mon mari souffre beaucoup d'une maladie de cœur.
l lui faut rester parfaitement tranquille, de sorte qu'il

est incapable de rien faire. Je suppose que vous avez
appris que les défendeurs avaient été condamnés, parce
qu'il n'y avait pas de primes pour la pêche à la nasse ou à
la seine en 1891. On a admis les déclarations faites à
Ilarris, que la quantité de poisson pris était suffisante, et
qu'il n'y avait rien à redire à la durée de la pêche, ni aux
dimensions des bateaux. Les accusations étaient, pre-
mièrement, qu'ils n'avaient pas pêché durant toute la
période requise; deuxièmement, qu'ils n'avaientpas pris
une quantité de poisson suffisante: troisièmement, qu'ils
n'avaient pas de bateau, et que, s'ils en avaient nu, ses
dimensions n'étaient pas suffisantes - quatrièmement,
qu'ils n'avaient pas fait la pêche dans la baie Sainte-Marie,
ni ailleurs. Nous opposâmes une dénégation à ces accu-
sations, espérant obtenir gain de cause, Je vais main-
tenant vous expliquer comment mon mari a été mêlé à
cette affaire. Mon fils avait quinze ans, et à cette époque,
il se livrait, naturellement, à la pêche avec toute l'ardeur
possible. Cette année-là il fit la pêche durant la période
requise, prit la quantité de poisson voulue et eut un bat eau
à son service., Il fit, la part , d'ouvrage de son père,
cêchant à la nasse.et à la seine, en même temps .qu'à- la
ligne. Bishop rencontra par la suite monfils et lui dit
qu'ilavait droit à une prime. Il alla donc avec Bishop,
qui remplit la formule pour lui et lui dit de la signer. Il
ne spécifia que 2,800 livres de maquereau, ne mentionnant
pas le poisson pris à la ligne. I. mentionna aussi son
père comme propriétaire du bateau. C'était exact;
son père en était le propriétaire. Le bateau fut em-
ployé durant toute la saison par différentes personnes,
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SAND Y CovE, 27 janvier 1896.

CaER MosiEUR,-Samuel Gidney m'apprend que vous
désirez un exposé clair de cette affaire des primes accor-
dées aux pêcheurs. Il croit utile que chaq e intéressé
explique la manière dont il a obtenu sa prime, vu que
chacun d'eux connaît les faits qui se rapportent à son cas
Comme vous le savez, je vous ai déja miformé de la ma.
nière dont mon ma ri et mon -fils ont obtenu leur prime,
mais j'ai cru devoir vour rafraîchir la mémoire à ce sujet,
dans le cas où vous n'auriez pas par-devers vous la lettre
que vous avez reçue de moi en décembre dernier. Pre-
mièrement, Bishop rencontra mon fils (âgé de 15 ans) dans
la rue, et il lui dit d'aller à son bureau, alors qu'il lui don-
nierait une formule de de mande de prime. Mon fils se ren-
dit donc au lieu désigné, et Bishop remplit la formule, lui
disant de la signer. Tout auîrait.été bien, s'il avait inclus
le poisson pris à la ligne par lui dans la Baie de Fundy;il prit la quantité de poisson requise et fit la pêche durant
la période voulue. Il avait aussi un bateau. Bishop in-
séra aussi le nom du père, comme propriétaire du bateau;
le bateau lui appartenait. Le bateau fut employé à la
pêche durant toute la saison, et avait droit à uhe prime
d'un dollar. Le père n'avait pas demandé la prime et il
n'en sut rien jusqu'à la réception du chèq e d'un dollar
en paiement de cette prime. Quant à la cause de Bishop,je vais vous envoyer la décision du juge, et vous pourrez
en faire l'usage qu'il vous plaira. Je vous inclus la réponse
que je reçus de Wm Smith, sous-ministre de la Marine
et des Pêcheries.

Je demeure votre très humble,
(Signé) MME HOLMES SAUNDERS.

Vous verrez, M. l'Orateur, par ces lettres de
madame Saunders, comment ils.furent induits en
erreur par l'officier du gouvernement, lequel, ainsi
que je l'ai déjà fait observer, paraissait croire qu'il
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remplissait simplement son devoir à l'égard des
pêcheurs. Ce nommé Harris, dont il est question
dans la lettre, leur dit que s'ils lui donnaient chacun
s5, il leur ferait obtenir gain de cause, vu qu'il avait
un frère dans la société Gillies et Harris, d'Anna-
polis, et que, grâce à leur influence auprès du gou-
verneinent, il garantissait qu'ils pourraient consi-
dérer la question comme réglée et qu'ils n'en enten-
draient plus parler. Pauvre naïf, il a pu être sous
cette impression, mais dans ce cas, non seulement
il s'est illusionné, mais il les a encore induits en
erreur, car je (lirai, à l'honneur (le l'ex-ministre de
la Justice, que je ne crois pas qu'il se fût laissé
détourner de ce qu'il considérait être son devoir
par des influences illégitimes qu'auraient tenté
d'exercer sur lui des personnes comme celles men-
tionnées dans cette lettre. Et je crois réellement
que le ministre a cru qu'il faisait son devoir, qu'il a
cru que l'on avait abusé de la loi concernant les
primes accordées aux pêcheurs, et que les fraudes
avaient été commises volontairement. Mais lors-
que tous les faits lui auront été exposés, je suis
convaincu qu'il sera un des premiers à demander
au présent ministre de la Justice d'user <le clémence
à l'égard de ces pêcheurs. Je ferai observer ici, M.
l'Orateur, que cet homme qui avait promis de sur-
veiller leurs intérêts n'est pas allé à Halifax pour
les représenter devant la cour de l'Echiquier. La
société Gillies et Harris n'a pas comparu, et le seul
avocat qui ait représenté les accusés était un mem-
bre de la société Harris et Henry, d'Halifax, qui ne
comprenait nullement les faits de la cause.

Les accusés ignoraient complètement quand la
cause serait entendue, et quand même ils en
auraient été informés, il leur, eût été presque im-
possible de trouver l'argent nécessaire pour faire le
voyage. S'ils avaient été présents au procès, je
crois qu'ils auraient eu autant de chance d'obtenir
un verdict en leur faveur que les défendeurs dans
la cause instruite devant le juge Savary. Je ne
suis pas assez versé dans la connaissance du droit,
pour savoir pourquoi leur procès a eunlieu a Halifax
et non à Digby, si ce n'est que la décision rendue
dans les causes entendues à Digby n'a pas plu au
gouvernement, et qu'il a probablement cru obtenir
une décision plus favorable devant la cour de
l'Echiquier. Je signalerai aussi à l'attention de la
Chambre une cause instruite à Digby, le printemps
dernier, devant le juge Holdsworth, qui a rendu le
jugenient suivant, le 26 janvier 1895 :

PROCÈS CONCERNANT LES PRIMES ACCORDÉES
AUX PECHEURS.

Le capitaine J. Snow a comparu devant le juge Holds-
worth, samedi dernier, sous l'inculpation de parjure à
propos d'une déclaration faite. en 1893 dans le but d'obtenir
une prime pour la goélette "James Farnhamu". La plainte
fut faite par l'inspecteur Kinney, de Yarmouth. James
W. Cossaboom fut le principal témoin. Il appert que
Cossaboom, qui était dans le temps officier des pêcheries
pour le comté, avait des intérêts dans une nasse exploitée
dans la baie Ste-Marie, et avait loué de Snow la goélette,
qui fut employée au service depuis le 21 juillet jusqu'au
24 août 1893, alors qu'elle revint à Digby, où elle resta
jusqu'au 3 octobre, date à laquelle elle partit pour Grand-
Manan. rentrant à Digby le 10 novembre. La Couronne
prétendit que les trente jours employés au service de la
nasse ne pouvaient pas compter dans la période de temps
voulue pour donner à la goélette droit à la prime, qu'en
outre, même en comptant le temps passé au service de la
nasse, elle n'avait été employée que durant soixante-
douze jours, au lieu de trois mois. Le juge renvoya
néanmoins la plainte, trouvant qu'il n'y avait pas de
preuve suffisante contre l'accusé.

Vous voyez ici, M. l'Orateur, que, 4 ien que le
temps ne fût pas même assez long, il décida que la

M. BOWERS.

preuve n'était pas suffisante pour déclarer l'accusé
coupable de parjure, quoique la cause fût pire sous
tous rapports que celles qui nous occupent. Mais
je désire signaler plus particulièrement à la
Chambre le jugement rendu la cour de comté par
le juge Savary, dans la cause de la Reine vs
Robert Bislmop. Ce n'ommé Bishop était l'officier
des pêcheries entre les mains (le qui les accusés
produisirent leur demande de prime, et il était
placé sous tous les rapports dans la même position
que les défendeurs auxquels je m'intéresse, de
même qu'il fut la cause de toutes les difficultés qui
surgirent. Si la cour a pu le laisser aller avec une
si faible amende en preniier lieu, et le déclarer non
coupable plus tard, comment ces pauvres gens ont-
ils pu être trouvés coupables ? Je désire signaler à
l'attention spéciale du ministre de la Marine et des
Pêcheries cette décision du juge Savary, qui est
rapportée comme suit

LA REINE VS ROBERT BISHOP.
Cette cause, qui a été instruite aux assises criminelles

du comté, a excité beaucoup d'intérêt dans tout le comté,
et nous publions ci-dessous le résumé qu'en a fait le juge
Savary:

"Lors de l'instruction de ce procès j'ai décidé, comme
dans toutes les autres causes semblables plaidées devant
moi au cours de la même semaine, qu'il n'y avait pas la
moindre raison d'imputer au défendeur le recours à de
faux prétextes relativement à la quantité ou à la qualité
du poisson pris par lui, et pour lequel la prime fut récla-
mée. D'après la formule de demande de prime employée
alors, le défendeur représenta qu'il avait pris 3,200 livres
de " poisson de mer" dans la baie Sainte-Marie, ce qui
est exact. Il ne déclara pas avoir pris ce poisson en pleine
mer; la formule ne l'obligeait pas à dire comment il
avait pris ce poisson, si c'était avec des nasses, ou à l'aide
des moyens ordinaires employés en pleine mer; il n'était
tenu de rien expliquer sur ce point, et, en partie pour lui
comme pour les autres, je dois dire que je n'ai aucun
doute que chacun d'eux croyait franchement avoir droit
à une prime pour le poisson pris, indépendamment de la
manière dont il avait été pris, soit à l'aide de nasses ou
autrement. Je crois que cela a été l'opinion très générale
des pêcheurs de tout le comté. Dans le présent cas,
cependant, le bateau pour lequel on a réclamé la prime
d'un dollar n'avait pas les dimensions qui lui avaient été
attribuées. Je considère que cela a été le résultat d'une
négligence réprébensible plutôt que de l'intention arrêtée
de commettre une fraude ; vu surtout que l'argent n'a
pas été réclamé ni reçu parle défendeur pour lui-même,
mais pour une autre personne, et qu'il l'a immédiatement
remis à cette personne, fait qui est beaucoup de nature à
écarter toute intention de vol. En outre, le département
des Pêcheries n'a pas payé la prime d'un dollar sur récep-
tion de la demande, mais il y a objecté et a fait part de
cette objection au défendeur, alléguant une irrégularité
dans la demande et la déclaration. Elles ont été ren-
voyées par inadvertahce au défendeur, quelque temps
après, par un officier du département, qui n'a pas remar-
qué que le paiement de la prime avait été refusé.

J'avais décidé avant le jour auquel j'avais ajourné
l'examen de la cause, de déclarer que le défendeur
était coupable à ce point de vue tecbnique-négligence
et empressement indu en exagérant les dimensions
du bateau-mais en réservant le point soulevé que la
piastre n'a pas été payée comme- le résultat de ce pré-
tendu faux prétexte: et, dans le cas où la cour ci-dessus
confirmerait, après discussion du point soulevé, ma déci-
sion de le condamner à vingt-quatre heures d'emprisonne-
ment comme étant ma seule alternative, mais va que j'ai
cru qu'une faible amende serait une punition plus appro-
priée, au lieu de prononcer le jugement· au jour fixé, j'ai
renvoyé l'accusé à un autre jour sur un cautionnement
personnel au montant de $25. Il, n'a pas comparu ce
jour-là; en conséquence, j'ai ordonné que le cautionne-
ment fût copié en double, et l'argent fut payé par lui, et
j'ai certainement cru, en raison de mes opinions ,a
faitenient exprimées, que les fins dela justice avaient été
sufilsamment servies et que l'affaire devait en rester-là.
Je suis convaincu que, dans le cas d'un acte d'accusation;
pas un procureur général sensé n'aurait hésité,, par
respect pour l'opinion si bien arrêtée de la cour, à pro
duire un nolleprosequi. Mais, cependant, on me demande
instamment de la part. du gouvernement, de rendre une
décision plus défine. Peut-être que l'intérêt public exige
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une décision plus définie, attendu que cette cause a été le
sujet d'une discussion en parlement, au cours de laquelle
certains députés ont fait des assertions faisant voir qu'ils
étaient très mal renseignés sur les faits réels. Dans les
circonstances ci-dessus énumérées, et à cette époque
avancée, ayant de grands doutes et un point -réservé, il
est, à mon avis, indéniable que je dois donner au défen-
deur le bénéfice entier de ces doutes.

"En conséquence, je déclare que le défendeur Robert
Bishop n'est pas coupable.

'A. W. SAVARY.
"DiGr, 14 août 1895."

Je laisse à celui qui a appuyé ma motion le soin
de disséquer ce jugement, vu qu'il est bien plus que
Moi compétent à le faire ; mais je dois dire que si
c'étaient toutes les fraudes qui ont été commises,
je ne demanderais pas merci. Mais quand nous
entendons l'ex-ministre des Pêcheries déclarer de
sou siège en Chambre que des fraudes gigantesques
ont été commises, et que dans un cas il est arrivé
juste à temps pour empêcher $5,0% l'être appro-
priées à tort ; et quand nous co.acatons par les
livres officiels du département dans les comtés de
Digby, Yarmouth, Queen et Shelburne que, depuis
six ans, la proportion des réclamations rejetées a
été seulement le 5 de 1 pour 100, et que durant le
même temps, elle s'est élevée à Gloucester à 18 pour
100 ; à Gaspé, 2 pour 100; Cap-Breton, 5 pour 100,
et à Victoria, N.-E., 3 pour 100, nous concluons
que le glaive (le la justice ne doit pas frapper Digby
seul.

En 1891, le chiffre des réclamations rejetées dans
le comté de Gloucester a été de 41 pour 100 ; et
cependant, nous ne pouvons pas constater que quel-
qu'un a payé l'amende ou a été emprisonné. En
1893, et les années précédentes, les navires n'ont
recu que $1.50 par tonneau enregistré, et depuis
cette époque, et avec les mêmes dépenses,' près de
$3 par tonne ont- été payées aux propriétaires et
aux équipages des navires, ce qui fait voir que des
fraudes gigantesques, comme le ministre l'a dit,
ont dû être commises durant les premières années
de la distribution <les primes.

En terminant, je ne voudrais pas donner à enten-
dre au ministre ou au gouvernement, que je cherche
à excuser les fraudes commises en violation de la loi
<les primes de pêche. Au contraire, je les appuie-
rais en cherchant par tous les moyens légaux à
garder l'argent pour ceux à qui il appartient. Mais
dans le cas de ces gens pour qui je plaide, je crois
que si faute il y a en, ils ne l'ont pas commise avec
la connivence et la connaissance des officiers du
gouvernement. En conséquence, je demanderai au
gouvernement d'examiner et de s'assurer si ce ne
serait pas rendre justice que de faire remise des
frais dans les poursuites, de Gidney, Eldridge,
Saunders, Morehouse et d'autres défendeurs dans
des causes semblables, et de demander simplement
le remboursement des sommes d'argent que les
personnes accusées et condamnées prétendent avoir
été obtenues sous de faux prétextes. Sinon, il s'en
suivra une grande détresse, et l'innocent souffrira
en conséquence.

M. DAVIES (I.P.E.): M. l'Orateur, mon hono-
rable ami de Digby (M. Bowers) a attiré mon
attention sur la motion qu'il avait inscrite sur
l'ordre du jour, et il m'a demandé si je voulais
l'appuyer. Après avoir examiné les faits avec lui,
je lui ai dit que je l'appuierais avec grand plaisir*;
et .je crois que si mion honorable ami,:le ministre de
la Marine et des Pêcheries (M. Costigan), examine
la question attentivement, il verra que la demande

faite par mon honorable ami est très raisonnable.
Personnellement,,je regretterais de dire un seul
mot de nature à affaiblir les efforts que le départe-
ment des Pêcheries lait pour empêcher ou punir les
fraudes se rattachant..à:la distribution des primes
de pêche. Je regretterais aussi beaucoup d'enten-
dre quelqu'un parler avec cette intention. Je con-
nais les dificultés contre lesquelles ,'honnorable
ministre doit lutter, et quant à moi personnelle-
ment, je serai prêt en tout temps, non seulement
à ne pas chercher à affaiblir Ses efforts, mais à
faire tout ce que je pourrai pour les rendre plus
efficaces. Je sais qu'il doit agir de temps à autre
d'une manière qui, à première vue, peut paraitre
oppressive ; et je sais que le département éprouve
de temps à autre de grandes difficultés à distinguer
entre des cas où il y a eu intention criminelle de la
part des intéressés, et d'autres cas, où il y a en
malentendu ou déni de justice par inadvertance.
Le cas que mon honorable ami soumet aujourd'hui
est simplement un cas d'inadvertance et non d'in-
justice.

L'accusation de fraude a été jugée il y a un an ou
deux par le juge Savary, juge de la cour de comté,
et elle a été décidée d'une manière satisfaisante et
finale. Le département n'a pas été entièrement
satisfait de la décision du savant juge. Naturelle-
ment, il s'est soumis au jugement, qu'il y eût fraude
ou non, et l'affaire en resta là. Je n'ai rien à repro-
cher au département à ce sujet. Ayant décidé que
le poisson pris dans les nasses n'est pas du poisson
de pleine mer dans le, sens de l'acte, ceux à qui on
avait payé ces sommes. d'argent sous une fausse
impression, devaient les rembourser, s'ils en étaient
requis. Je veux attirer l'attention sur ce qui a été
fait.

Il m'a semblé que le département, ayant d'abord
cru qu'il y avait fraude et collusion entre cet
officier et les personnes qui avaient reçu les primes
et ayant poursuivi ces gens pour ces prétendues
fraudes, et ces derniers ayant.été acquittés par le
juge, ensuite ayant soulevé la qnestion (le l'obliga-
tion civile des intéressés de rembourser les sommes
d'argent qu'ils avaient reçues, il m'a semblé, dis-je
-et je soumets cette prétention à l'honorable
ministre comme une question de justice- que la
partie criminelle de la cause ayant été réglée, et la
question se trouvant réduite à une simple obliga-
tion civile de rembourser l'argent, le premier devoir
des officiers du département était d'exiger ce rem-
boursement.

Je veux attirer l'attention de mon honorable
ami sur le fait expliqué par mon honorable ami de
Digby (M. BQwers), et maintes fois affirmé, qu'au-
cune demande à l'effet de rembourser cet argent n'a
été adressée à ces personnes.

La question de fraude n'existant plus-cette accu-
sation ayant été finalément jugée par le juge Savary
-et aucune demande n'ayant été adressée aux inté-
ressés, la procédure adoptée ensuite a été de prendre
une action devant la cour de l'Echiquier.

Si les- officiers de l'honorable ,ministre ,avaient
poursuivi simplement pour faire décider un point
de droit, il n'y aurait rien à .redire, mais même
dans ce cas, je prétends respectueusement que ce
point, de droit pouvait être décidé en prenant une
action décisoire contre l'un des intéressés. Mais au
lieu de cela, cinq ou six pauvres gens, qui avaient
reçu $4 ou 5 en 1891 ont été poursuivis.

Les faits n'ont pas été contestés, et il y a eu
consentement dans une cause. J'ai examiné le dos-
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sier en cour de l'Echiquier. Une cause a été conduite
de consentement, tous les faits ont été admis, et le
seul point à décider était de savoir si, oui ou non,
d'après l'interprétation des règlements, le poisson
pris dans les nasses donnait droit à la prime
payable sous l'empire du statut. J'ai obtenu du
département un exemplaire des règlements établis
en 1891, sur lesquels le juge s'est prononcé, et, bien
entendu, il ne m'appartient pas de mettre en doute
son jugement, ni suis-je disposé personnellement à
différer d'opinion avec lui. Les règlements'disent :

Ceux qui réclameront la prime de pêche devront, pour
y avoir droit, pêcher en pleine mer.

C'est la seule partie importante des règlements.
Ces règlements n'ont pas été passés par arrêté
ministériel avant le 21 novembre 1891. C'étaient
de simples instructions données par le département,
et elles ont été ratifiées le 21 novembre 1891, par
un arrêté ministériel ; mais avant l'adoption de cet
arrêté, l'officier du département fit venir ces
hommes de Digby, et il leur dit que, d'après l'inter-
prétation qu'il donnait aux instructions reçues
d'Ottawa, ils avaient le droit de recevoir la prime.
En conséquence, agissant d'après le conseil donné
par l'officier nommé à cette fin, ils signèrent les
formules nécessaires qu'il remplit. Le juge de la
cour de l'Echiquier a décidé que le poisson pris au
moyen de nasses ne donne pas droit à la prime. En
1891, l'officier a cru le contraire. En droit strict,
ces personnes, ayant pris le poisson avec (les nasses,
ne pouvaient pas réclamer la prime, et ils doivent
la remettre. Ces gens disent qu'ils ont toujours
été prêts à rembourser le montant de la prime ;
mais au lieu de recevoir avis <le payer, ils ont été
poursuivis devant la cour de l'Echiquier, et
entraînés dans de grandes dépenses. Vu qu'il n'y
a pas eu. de demande de remboursement, ni refus
de leur part de rembourser, il me semble qu'il est
injustifiable de les forcer à payer ces frais considé-
rables. Mon honorable ami demande que ces pau-
vres gens ne soient pas ruinés par le paiement de
ces frais. J'appuie le tout cœur la motion qu'il
présente et la demande qu'il fait. Il serait certai-
nement cruel d'exiger de ces pauvres gens le paie-
ment le ces frais en sus du remboursement.

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. COSTIGAN : M. l'Orateur, lorsque la séance

a été suspendue, à six heures, l'honorable député
de Queen (M. Davies) discutait la motion deman-
dant la production de documents -relatifs aux
fraudes commises en rapport avec les primes de
pêche.

Je n'ai pas l'intention de parler longuement sur ce
sujet, attendu que je ne me propose pas de m'op-
poser à la motion, et que les documents seront pro-
duits. Toute discussion qu'on croira nécessaire
pourra avoir lieu alors. Mais vu que l'honorable
député de Queen a dit-et je crois avoir compris la
même chose de l'honorable député qui a présenté la
motion-que l'objet était de demander que les frais
fussent remboursés....

M. DAVIES (I. P.-E): Ne fussent pas exigés..

M. COSTIGAN : L'honorable député ne peut pas
espérer que je donne une réponse positive à cette
proposition., En premier lieu, ces cas se sont pré-

M. DAviEs (I.P.-E.)

sentés il y a un certain temps, et je ne connais pas
les détails de toutes les poursuites. La première
poursuite intentée était pour fraude, et elle n'a pas
été maintenue. Immédiatement après, des procé-
dures civiles ont été prises pour faire rembourser les
sommes d'argent payées à ces personnes et ces pour-
suites ont occasionné beaucoup de- frais, bien que
nul plaidoyer n'ait été produit, je crois, par les
défendeurs. Si c'est à ce point de vue que se place
l'honorable député qui a présenté la motion, je suis
prêt à dire que j'examinerai la question, et que je
consulterai le ministère la Justice. Je suis, de plus,
prêtà ajouter que j'ai été fortement impressionné par
l'argument établissant qu'après l'insuccès des pour-
suites criminelles, et après qu'il eût été décidé de
prendre des procédures civiles, une demande de
paiement aurait dû être faite, ce qui aurait eu pour
résultat d'éviter ces frais. J'examinerai la ques-
tion à ce point de vue.

J'aimerais que l'honorable député et la Chambre
comprissent que, dans ces cas, et dans d'autres de
même nature, le gouvernement se trouve dans une
position difficile et désagréable. L'année dernière,
le même sujet a été discuté deux heures durant, et
quelques honorable députés se sont fortement éle-
vés contre le gouvernement parce qu'il n'appliqiuait
pas la loi, et qu'il ne poursuivait pas rigoureu-
sement ceux qui se rendaient coupables de ces
fraudes, partout où elles étaient commises. On a
dit, de fait, qu'il y avait un manque de vigueur
dans le département en poursuivant et punissant
les délinquants. Nous savons que bien qu'on soit
généralement d'opinion que le gouvernement doit
appliquer la loi suivant l'intention que le parlement
a eue, cependant, quand quelqu'un s'est rendu cou-
pable, vu qu'il est poursuivi, il peut toujours exci-
ter la sympathie, et il peut la faire exprimer dans
cette Chambre sous la forme d'une demande pour
indulgence. Je ne dis pas qu'il en est ainsi dans le
présent cas. Mais je mentionne le fait pour démon-
trer qu'il est excessivement difficile d'appliquer la
loi de manière à éviter la critique. Je suis con-
vaincu que quand ils ont parlé lannée dernière, les
députés qui ont présenté cette résolution se sont
plaints qu'il y avait un manque de vigueur, et ils
ont donné à entendre que mon prédécesseur avait
déployé beaucoup de vigueur en poursuivant ceux
qui avaient commis des fraudes, mais que ses efforts
avaient été neutralisés ou paralysés par l'interven-
tion des députés locaux, qui s'étaient crus obligés de
représenter la manière de voir des intéressés.

Le même argument peut s'appliquer -ici-nul
doute que l'honorable député représente la manière
de voir de ses électeurs qui -sont particulièrément
affectés. Cependant, je ne désire pas traiter la
question dans ce sens. Je dis franchement qu'il
peut y avoir quelque chose de bien .fondé dans' la
prétention de ces deux honorables députés, savoir:
que ces frais auraient pu être évités si une demande
de paiement eût été faite. J'examinerai la ques-
tion avec le plus grand soin.

M. DICKEY: Il n'y a pas assez longtemps que
je suis au ministère de la Justice pour avoir une
connaissance personnelle de cette affaire, mais, j'ai
compris que l'honorable député qui a présenté cette
motion, a dit -que le ministère de la Justice avait'
acquiescé au jugement du juge Savary dans 'la
cause de Bishop, déclarant que la preuve de' la;
fraude n'était pas suffisante. Je suis informé par
les fonctionnaires permanents du ministère' que
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cette assertion n'est pas exacte, que les officiers du
département n'ont, en aucune manière, acquiescé a
ce jugement. Je ne désire pas discuter le jugement,
mais tout simplement exempter le département
d'une admission tacite qu'on pourrait lui attribuer
si je laissais passer l'assertion sans dire mot.

M. DAVIES (I.P.-E.): La poursuite contre
Bishop était contre l'officier du département, et
non contre un des pêcheurs.

M. DICKEY: C'est ce qui a surpris le dépar-
teient.

M. BOWERS : Je remercie l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries d'avoir promis d'exa-
miner la question avec attention. Ainsi que je l'ai
dit, en présentant la motion, je serais le dernier à
demander à l'honorable ministre ou au gouverne-
ment de se montrer indulgent envers des gens qui
auraient commis une faute, sachant qu'ils étaient
coupables d'un a«te frauduleux. Mais l'officier du
gouvernement avait dit à ces hommes qu'ils agis-
saient bien. Il leur a demandé de lui soumettre
leur cas, et ils ont fait leur déclaration sous ,ser-
ment (levant lui. Connaissant les circonstances et
étant intimement lié avec eux, et lui-même ayant
fait une demande en même temps, et ayant une
part dans la nasse on le rets, il est clair que ces
pêcheurs n'ont pas eu l'intention <le commettre une
fraude, et le juge Savary a décidé que la fraude
n'avait pas été prouvée. Je suis convaincu 'que si
l'honorable ministre veut examiner la question, il
les exemptera des frais de la poursuite et sera con-
vaincu qu'ils n'avaient pas l'intention de commettre
une fraude.

M. DAVIES (I.P.-E.): Si l'honorable ministre
veut bien mne le permettre, je désire attirer son
attention, spécialement, sur la déclaration de mon
honorable ami'(M. Howers), savoir :' qu'avant l'ins-
titution des actions civiles, il avait été personnelle-
ment au ministère de la Justice, et qu'on lui avait
assuré que ces gens voulaient rembourser le mon-
tant de la prime, si le département croyait qu'ils
l'avaient reçu illégalement. Nous avons la décla-
ration personnelle de l'honorable député, et je
prierai l'honorable ministre de ne pas l'oublier.

La motion est adoptée.

MODUS VIVENDI, TRAITÉ DE 1888.

N. LAURIER : 'Je demande-
Copie de toute correspondance échangée entre le gou-

vernement et le secrétaire d'Etat pour les colonies, et
entre ce dernier et les autorités des Etats-Unis, au sujet
de la cessation du modus bivendi établi par le traité de1888.

La presse a annoncé que le gouvernement avait
pris des mesures à l'effet de faire discontinuer le
mnodus vivendi'établi par le traité de 1888. Je ne
sais pas s'il y a eu des correspondances à cette fin,
et ce que j'ai lu dans les journaux.estla seule rai-
son qui me fait présenter cette motion. Le gou-
vernement peut dire s'il y a de ces correspon-
dances.

M. COSTIGAN: Rien ne. s'oppose à la produc-
tion des pièces. L'honorable monsieur verra que
la correspondance est bien restreinte.

M. LAURIER: A-t-on fait quelque chose?

Je cite la même autorité, page 384:
Car il faut observer que toutes les prérogatives royales

sont détenues en fidéicommis pour l'avantage de toute la
nation, et doivent être exercées en conformité à la maxime
constitutionnelle qui exige que chaque acte de l'autorité
royale soit accompli sur l'avis de conseillers qui sont res-
ponsables au parlement et à la loi du pays. Cette respon-
sabilité est maintenant reconnue comme étant absolue et
complète; et, vu que nul acte public du souverain n'est
valide, s'il n'est pas accompli sur l'avis de quelque minis-
tre responsable, ainsi, d'un autre côté, pour chaque exer-
cice de l'autorité royale, les ministres doivent être prêts à
rendre compte au parlement, et à les justifier, si besoin
est, à leurs risques et périls

Et ensuite' à la page 420-c'est une citation de
May :

" Les limtes " dit" May," dans lesquelles le parlement,
ou l'une ou l'autre Chambre, peut exercer constitution-
nellement un contrôle sur le gouvernement- exécutif, ont
été définies par l'usage basé sur des principes conformes à
une vraie distribution de pouvoirs dans un Etatlibre et
une monarchie limitée. Le parlement n'a pas de contrôle
direct sur un seul département de l'Etat. Il peut ordonner
la 'production de pièces 'pour son information, il peut'

M. COSTIGAN: Il n'y a pas eu de changement
important dans la politique du gouvernement sur
ce sujet.

La motion est adoptée.

CONTROLEURS MEMBRES DU CONSEIL
PRIVÉ.

M. LAURIER: Je demande-

Copie de tous ordre en conseil et correspondance tou-
chant la nomination de l'honorable E.-G. Prior et de
l'honorable John-F. Wood comme membres du Conseil
privé du Canada.

Et si la Chambre veut nie le permettre, j'ajou-
terai l'amendement suivant

Aussi, copies de la commission ou du document les nom-
mant membres du Conseil privé, et les nommant aussi aux
charges respectives qu'ils occupent maintenant dans le
gouvernement.

Par cette motion, je désire attirer l'attention sur
un fait très important, savoir : la position (lue le
contrôleur les Douanes et le contrôleur <lu Revenu
le l'intérieur occupent dans le gouvernement du
Canada. Dans mon humble opinion, la position de
ces deux honorables messieurs comme membres du
cabinet est non-seulement anormale, mais elle
n'est pas justifiée par la loi du pays, et, de plus, elle
est une violation directe (les principes de gouver-
nement responsable tels qu'ils sont maintenant bien
compris. C'est une simple vérité de dire que sous
le système de gouvernement responsable, tous les
membres du cabinet sont non seulement une unité,
ils doivent l'être, mais en même temps ils sont res-
pousables à la Couronne et au parlement. C'est un
point qui, je pense, n'a pas besoin d'être appuyé
par des autorités, mais en vue de l'attitude anor-
male que le gouvernement a prise, il est peut-être
bon pour moi d'attirer l'attention de la Chambre
sur la doctrine d'autorités éminentes sur ce sujet.
Je cite Todd, page 3, dernière édition

Le trait caractéristique d'un gouvernement parlenien-
taire est qu'il frut que les pouvoirs appartenant à la Cou-
ronne soient exercés par des ministres, qui sont tenus
responsables de la manière dont ils sont employés, qui
doivent être membres des deux Chambres du parlement,
dont ils doivent être capables de conduire les délibéra-
tions, et qui sont considérés comme ayant le droit d'oc-
cuper leurs positions aussi longtemps seulement qu'ils
possèdent la confiance du parlement, et plus spécialement
celle de la Chambre des Communes.
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faire une enquête sur la conduite des employés publics, et
il peut donner son opinion sur la manière dont chaque
fonction de gouvernement a été, ou aurait dû êtreremplie;
mais il ne peut pas donner ses ordres ou instructions au
plus petit officier exécutif relativement à Faccomplisse-
ment de son devoir. Son pouvoir sur l'exécutif est exercé
indirectement, mais non pas moins efficacement,par les
ministres responsables (le la Couronne. Ces ministres
déterminent les devoirs de chaque département de l'Etat,
et ils sont responsables (le leur accomplissement au parle-
lement et à lia Couronne.

J'ai fait ces citations pour appuyer la doctrine
que j'i énoncée en commeneant, savoir : que l'adimi-
nistration des affaires du goivernement se fait par
des ministres qui sont directement responsables à
la Couronne et an parlement en même temps, qui
sont responsables de leurs actes au parlement, et
qui sont soumis immédiatement à lit juridiction du
parlement.

Or, il arrive par hasard que les deux messieurs
qui sont à la tête des départements les plus impor-
tants du gouvernement, le département (les Douanes
et celui du Revenu le l'intérieur, sont en même
temps membres du cabinet, et en même temps otli-
ciers subalterneQ d'usi ministre. Ils ne sont pas
responsables à la Couronne, ni responsables au par-
lemient, nais ils le sont à un autre ministre, à un
de leurs propres collègues, comme conseillers de la
Couronne. Il me semble que c'est une anomalie
extraordinaire, c'est une violation des principes du
gouverieinent responsable. Par exemple, suppo-
sons que le parlement ne serait pas satisfait (le
l'administration des affaires du département des
Douanes ; aujourd'hui, le parlement sic peut pas
soumettre le chef de ce départenient à sa juridiction,
parce qu'il n'est pas responsable au parlement, mais
un autre est responsable pour lui ; le ministre di
Commerce est responsable des actes du contrôleur
des Douanes.

Le ministre du Commerce est responsable
de l'administration dtu Revenu de l'intérieur.
Ainsi, ces honorables messieurs ne sont pas
dans le sens propre du mot, ils ne sauraient être
dans le sens -propre du mot, membres du cabinet ;
ils ne sauraient être conseillers <le la Couronne,
parce qu'ils n'ont aucune responsabilité envers le
peuple, aucune responsabilité envers lit Couronne
elle-même, mais sont responsablés à l'honorable
monsieur qui est lii-muême responsable (le leur aimi-
nistration et à la Couronne et au parlement.
Partant, dans les circonstances, il me semble que
c'est une très singulière anomalie, pour ne rien dire
de plus, de voir ces honorables messieurs membres
du cabinet, car je prétends que la nature même de
leurs fonctions les en empêche.

On dira peut-être qu'ils pourraient être membres
du Conseil privé. Il y a un doute à ce sujet. Il
n'est pas nécessaire que des membres du Conseil
privé appartiennent à l'une ou à l'autre Chambre
du parlement ; des membres du Conseil privé sont
aujourd'hui conseillers honoraires de la Couronne,
et en vertu de notre système, nous avons plusieurs
membres du Conseil privé sans aucun portefeuille.
Mais je prétends que dans le présent cas, quand un
homme occupe une charge dans l'administration,
iais qui n'est pas en même temps immédiatement
responsable à la Couronne ou au peuple, niais qui
est immédiatement responsable à un autre fonction-
naire, à un ministre, responsable lui-même à la
Couronne et au parlement, la nature même du gou-
vernement responsable l'empêche d'occuper une
charge comme conseiller de la Couronne et (le faire
partie du cabinet. Il peut faire partie de l'adminis.

M. LAURIER.

tration, je ne prétends, pas le contraire ; mais être
membre du cabinet et être membre de l'administra-
tion sont deux choses différentes.

Je vais maintenant démontrer par le débat qui
a eu lieu quand ces charges ont été créées, et par le
statut même, que le parlement n'a jamais eu l'in-
tention, lors de cette création, de faire (les membres
du cabinet ceux qui occuperaient ces charges,
niais que l'on se proposait le contraire. Lorsque le
bill fut présenté en ce parlement en 1887, il le fut
par sir John Macdonald. Parlant (le lit création
du portefeuille du Commerce et de l'Industrie, il
disait:

Cette mesure ajoutera un ministre à la liste actuelle.
D'un autre côté, nous considérons que les deux départe-
ments, celui des Douanes et du Revenu de l'intérieur, ont
un caractère purement administratif et non consultatif,
et après que la politique du gouvernement au sujet du
revenu de l'intérieur ou des douanes, aura été détermi-
née, les ministres placés à la tête de ces départements
verront à ce que la loi soit exécutée. Il est proposé, en
conséquence, lorsque cette réorganisation commencera à
fonctionner, que le ministre placé à la tête du départe-
ment des Douanes et que le ministre placé à lit tête du
département du Revenu de l'intérieur ne seront plus
nécessairement membres du cabinet. Ce seront des chefs
politiques de départements; mais ils ne seront plus réelle-
ment membres du cabinet.

Rien ne saurait être plus clair que le langage
tenu ce jour-là par le premier ministre, que ces
fonctionnaires devaient être simplement ce qu'ils
sont en Angleterre, des sous-secrétaires, nommés
pour diriger l'administration les affaires sous le
chef politique, mais l'on n'a jamais eu l'intention,
pas même un seul instant, d'en faire les membres
du cabinet. Ce langage si formel, dans la bouche
du premier ministre, a été accentué davantage par
la teneur diu statut même.

La législation dont a alors pailé le premier minis-
tre se trouve aux chapitres 10 et 11. Le chapitre
10 stipule :

Il y aura un département qui sera appelé le ministère
du Commerce et placé sous le contrôle du ministre du
Commerce en exercice, nommé par commission sous le
grand sceau; et le ministre sera chargé de l'administra-
tion et de la direction du département et demeurera en
charge durant bon plaisir; et le ministre du Commerce
sera membre du Conseil privé de la Reine pour le Canada,
et son traitement sera de sept mille piastres par année.

Le chapitre 11, " Acte concernant le ministère
des Douanes et le ministère du Revenu de l'inté-
rieur ", à l'article 3, stipule

Le gouverneur en Conseil pourra nommer un fonction-
naire qui sera appelé le contrôleur des Douanes, et un
fonctionnaire qui sera appelé le contrôleur du Revenu de
l'intérieur, chacun desquels restera en clarge'dfsrant bon
plaisir, et sera, sous les instructions générales du ministre
du Commerce ou du ministre des Finances, selon que le
prescrira le gouverneur en Conseil.

Ainsi, il est très clairement stipulé ici que le
contrôleur des Douanes et le coitrôleur du Revenu
de l'intérieur, sont simplement des chefs poli.
tiques, étant ici les subordonnés du ministre du
Commerce, suais responsables à lui immédiate-
ment, et non au parlement, ni à la Couronne. Il
est avéré--c'est de l'histoire-que l'application
de cet acte, adopté en 1887, -fut suspendue
pendant plusieurs années, et qu'il fut mis réel-
lenent en vigueur il n'y a que deux ou trois ans;
et quand il fut en vigueur, il le fut de la
manière stipulée par l'acte, . c'est-à-dire que ces
deux fonctionnaires, le contrôleur. des Douanes et
le-contrôleur du Revenu de l'intérieur,'tout en
entrant dans l'administration, ne sont pas entrés
dans le cabinet. On ne les fit pas ministres du
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cabinet, ni membres du Conseil privé ; ils n'occu-
paient pas le rang de conseillers de la Couronne, et
cela, pour la raison évidente, pour la raison bien
connue qu'étant privés par la nature de leurs
fonctions d'avoir eux-mêmes une responsabilité
immédiate, l'on a naturellement compris qu'ils ne
devaient pas occuper des positions comme ministres
du cabinet.

On a abandonné ce principe. Quand ffa a-t-il
eu lieu ? Il y a quelques semaines. En quelle cir-
constance ? A l'occasion de l'élection du contrôleur
du Revenu de l'intérieur. Je dis l'élection, non la
noini nation de l'honorable monsieur, le contrôleur
du Revenu de l'intérieur, mais si je suis bien
renseigné, quand le gouvernement fut organisé en
décembre, quand le contrôleur actuel des Douanes
fut transféré du Revenu de l'intérieur aux Douanes,
et quand le contrôleur actuel du Revenu de l'inté-
rieur fut nommé, mais nommé de la même manière
dont les titulaires de ces charges avaient été non-
més jusque-là, c'est à dire, que l'honorable monsieur
qui remplissait les fonctions le contrôleur du
Revenu de l'intérieur fut transféré au poste de
contrôleur des Douanes avec le même rang, le même
rang dans l'administration, mais non dans lecabinet;
et le contrôleur actuel du Revenu de l'intérieur fut.
admis dans les rangs de l'administration, mais non
dans le cabinet. L'honorable monsieur était parti
pour Victoria pour demander à ses électeurs de le
réélire, occupant simplement la position que son
prédécesseur avait occupée, c'est à dire, celle de
conti ôleur des Douanes, membre de l'administra-
tion, mais non du cabinet. Mais quand l'honorable
monsieur se présenta devant ses électeurs, la nou-
velle l'avait précédé qu'il était un vrai membre du
cabinet. Mais quand il arriva iVictoria,la question
fut discutée par les électeurs, et l'on constata qu'il
n'étaitpas membre du cabinet,mais simplement chef
politique, sans voix dans le cabinet. Et il est
aujourd'hui avéré que le lieutenant-gouverneur
Dewdneyté égraphia au premier ministre pour l'in-
former qu'il y avait un malentendu au sujet du
rang occupé dans l'administration par le nouveau
contrôleur du Revenu de l'intérieur. Cependant,
M. l'Orateur, il ne devrait pas y avoir de malen-
tendu sur cette question. La population de Victo-
ria savait très bien,si elle connaissait quelque chose
de la loi, que le nouveau contrôleur du Revenu de
l'intérieur occupait simplement un poste dans l'ad-
ministration, mais - qu'il n'avait pas de position
dans le cabinet.'

Et puis, M. l'Orateur, c'est simplement pour des
fins électorales, et pour aucune autre, que l'hono-
rable monsieur est entré dans le cabinet; et natu-
rellemeut, un des contrôleurs étant; entré dans le
cabinet, l'autre devait y entrer aussi. Ce fut alors
au moment où l'électien battait son plein, le' 27
décembre, que sir Charles-Hibbert Tupper, à cette
époque ministre de la Justice, envoya le télé-
gramme suivant à M. Prior:

M. E.-G. PaIOR, Victoria.
Son Excellence m'a informé, hier soir, qu'elle avait

signé la minute du Conseil sanctionnant votre nomina-
tion comme membre du, cabinet et comme conseiller
privé.

D'après lés renseignements que je possède, c'est
alors que la nomination eut lieu, et eut lieu comme
expédient politique, afin de donner plus' d'influence
au contrôleur du Revenu de l'intérieur auprès des
électeurs de Victoria, et lui permettre ainsi'd'obte-
nir des votes dans cette ville.' Nous savons que

l'élection fut chaudement contestée. J'ignore quel
effet cela a pu avoir, ce n'est pas non plus ce dont
il s'agit dans le moment actuel, mais la question
que je soumets à l'examen de la Chambre est une
grave question.

Je n'ai pas l'intention d'insister sur la question
dans le moment actuel, car nous n'avons pas toutes
les pièces, mais je ne crois pas que les pièces qui
doivent être produites puissent changer les faits
que j'ai exposés, savoir : que la position occupée
dans le cabinet par le contrôleur du Revenu <le l'in-
térieur et par le contrôleur des Douanes est absolu-
ment contraire, non seulement aux principes du
gouvernement parlementaire, mais aussi contraire
à la lettre du statut qui. a créé l'une et l'autre de
ces deux charges.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne vois aucune rai-
son, M. l'Orateur, qui empêcherait que les pièces
demandées par l'honorable député (M. Laurier) ne
fussent produi.tes. Je suis absolument de l'avis de
l'honorable monsieur lorsqu'il dit qu'avant (le dis-
cuter cette question davantage, il serait peut-être
mieux d'attendre que les pièces fussent déposées
sur le bureau de cette chambre, et s'il avait songé
à la chose au début de son discours, cela aurait été
préférable, je crois. J'admets aussi avec l'honora-
ble député que le langage, tenu par sic John-A.
Macdonald, en présentant le bill à la Chambre, est
absolument clair; il est tellement clair qu'il me
semble impossible que l'honorable monsieur (M.
Laurier) puisse faire autrement que d'approuver la
ligne de conduite que le -gouvernement actuel a
suivie en appelant ces deux messieurs au Conseil
privé.

Feu sir -John Macdonald, en expliquant la légis-
lation, a dit qu'il n'était pas nécessaire que les
honorables messieurs fussent membres du cabinet,
et que les honorables messieurs, en agissant comme
membres de l'administration, mais non comme
membres du cabinet, seraient en état plus tard de
faire partie du cabinet. Il me semble que ce que le
gouvernement actuel a fait à ce sujet est exacte-
ment d'accord avec les énoncés alors faits par le
gr-and chef du parti conservateur.

Maintenant, examinons la question de la respon-
sabilité envers le pays et de la responsabilité envers
la Couronne. Les honorables messieurs qui font
partie du Conseil privé et qui sont membres du
Cabinet sont responsables des conseils qu'ilsdonnent
à la Couronne. Il ne saurait y aroir'de doute à ce
sujet. Il est vrai que des -recommandations se
rattachant à l'administration de leurs départements
sont transmises par l'intermédiaire du ministre du
Commerce, mais la responsabilité existe cependant
dans toute sa plénitude, et 'ces messieurs qui sont
membres du Conseil privé ont leur responsabilité
tout autant que les autres conseillers de la Cou-
ronne. Je ne vois pas qu'il puisse s'élever des con-
testations relativement :à l'attitude' prise par le
gouvernement en appelant ces honorables messieurs
au Conseil privé.

L'honorable monsieur, (M. Laurier) a beaucoup
parlé d'histoire, et il a, puisé ses leçons d'histoire
dans les colonnes des journaux, puis il a lu à la
Chambre ce que les -journaux disaient de la manière
dont ces honorables messieurs ont été appelés au
cabinet. Eh bien ! je crois que' l'honorable mon
sieur (M. 'Laurier) en réfléchissant à la qiestion,
pensera comme moi que cette histoire écrite par les
journaux n'est pas tout à fait cette histoire consti
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tutionnelle que le parlement aimerait qu'on lui
soumît.

Tout ce que je puis dire à l'honorable monsieur,
c'est que, lorsque les pièces seront produites, si
l'honorable monsieur discute encore la politique du
gouvernement, il devra trouver d'autres raisons
que celles qu'il a soumises à la Chambre. Il devra
s'appuyer sur d'autres arguments plutôt que sur la
manière dont le bill a été présenté par sir John
lacdonald, car je suis d'avis que ce que le premier

ministre de l'époque conseillait a été réalisé.
Je ne saurais voit comment l'honorable monsieur

(M. Laurier) pourrait trouver dans les extraits des
Débats qu'il a lus, une raison quelconque pour
prouver que le gouvernement n'aurait pas dû suivre
la ligne de conduite qu'il a suivie en cette affaire.

M. MILLS (Bothwell): Toute la procédure qui
se rattache à la nomination de ces honorables
messieurs comme membres du cabinet, ainsi du'à
leur position comme conseillers privés, est, d'après
moi, des plus extraordinaires. Il ne saurait y avoir
<le doute qlue lorsqu'il a proposé de .créer deux
départements inférieurs dans l'dministration-
départements qui, d'après le premier ministre (sir
John Macdonald), qui a présenté le bill, devaient
être les départements seulement administratifs, et
non pas exécutifs-lepremier ministren'aitprétendu
que ceux qui présidaient aux affaires des départe-
ments n'étaient pas requis au Conseil privé, et qu'il
n'y avait rien se rattachant à leurs départements
qui fit une question importante de leur consulta-
tion sur les sujets d'administration publique, et,
ainsi, la proposition fut qlue ces deux chefs de
départements administratifs, qui devaient devenir
ministre de la Couronne, niais non membres du
cabinet, devaient occuper des positions inférieures
dans le gouvernement, et devaient être placés sous
la dépendance, soit du ministre des Finances, soit
du ministre du Commerce. Or, ce n'est pas là la
coutume ordinaire, en vertu du régime parlemen-
taire anglais, le subordonner un ministre de la
Couronne à un autre. Chaque ministre de la Cou-
ronne est indépendant. Tous les ministres de la
Courone sont égaux, et le vote d'un de ces minis-
tres vaut autant que celui <le tout autre membre
du cabinet. Mais, M. l'Orateur, ce [n'est pas là la
position lu contrôleur des Douanes, ni celle du
contrôleur <lu Revenu de l'intérieur.

Permettez-moi de signaler i votre attention et à
l'attention de la Chambre les dispositions du statut
en vertu duquel ces deux charges sont créées. Le
premier article stipule: -

Le ministre des Douanes et le ministère du Revenu de
l'intérieur seront respectivement, i dater de l'entrée en
vigueur du présent acte. qui a rapport à l'un ou l'autre
de ces ministères, en conformité des dispositions ci-après
énoncées, sous le contrôle et la surveillance du minstre
du Commerce ou du ministre des Finances, selon que le
prescrira le gouverneur en conseil au besoin.

C'est là la position de membres subordonnés de
l'administration. C'est là la position naturelle-
ment assignée en droit à ceux qui doivent être
membres du jour, mais qui ne doivent rien avoir à
faire en ce qui concerne la préparation de la poli-
tique du jour, qui, même dans l'accomplisement de
leurs devoirs, sont subordonnés et responsables à
un ministre responsable à la Coulonne et au parle-
ment. La position légalement assignée à ces hono-
rables messieurs ne les rend ni les uns ni les autres
responsables à la Couronne ou au parlement, en ce
qui concerne la politique générale de leurs départe-

Sir ADOLPHE CARON.

ments. Ils sont responsables dejleurs actes
administratifs ; mais en ce qui concerne l'adminis-
tration générale de leurs départements, le ministre
du Commerce, dont ils relèvent, est le ministre res-
ponsable, et leur position étant inférieure et subor-
donnée, est une position jusqu'ici inconnue à notre
constitution et à celle du gouvernement impérial
dont la nôtre est une copie. La loi stipule (le plus :

Le gouverneur en conseil pourra nommerun fonction-
naire qui sera appelé le contrôleur des Douanes, et un
fonctionnaire qui sera appelé le contrôleur du Revenu de,
l'intérieur, chacun desquels restera en charge durant
bo" plaisir et sera, sous les instructions g nérales du
ministre du Commerce ou du ministre des Finances
selon que le prescrira le gouverneur en conseil, le ebet
parlementaire de chacun de ces départements, respecti-
vement.

Lorsque par aucun acte quelque devoir est assigné ou
quelque pouvoir est conféré au ministre des Douanes ou
au ministre du Revenu de l'intérieur, ce devoir sera
rempli ou ce pouvoir sera exercé par le contrôleur des
Douanes ou le contrôleur' du Revenu de l'intérieur, res-
pectiveinent; mais tout devoir assigné ou tout pouvoir
conféré au contrôleur des Douanes ou au contrôleur du
Revenu de l'intérieur sera rempli ou exercé sous réserve
de la surveillance et du contrôle du ministre du Com-
merce ou du ministre des Finances, selon que le prescrira
le gouverneuren conseil.

Il est parfaitement évident, M. l'Orateur, d'après
les dispositions de ce statut, que ces deux fonction-
naires devaient être ministres, mais non membres
<lu cabinet. Ils devaient rester en dehors du cabi-
net. Ils devaient être responsables de l'accomplis-
sement réel des devoirs à remplir dans leurs dépar-
tements ; mais en ce qui concerne la politique pu-
blique du cabinet, sa dire.ction générale, en tout ce
qui concerne l'administration <les diveris départe-
ments, le ministre responsable et des actes du con-
trôleur des Douanes et de ceux du contrôleur du
Revenu de l'intérieur, était ou le ministre du Coni-
merce, ou. le ministre des Finances, le gouverne-
ment ayant mis'ces questions sous la dépendance de
l'un ou de l'autre.

Cette position et l'occupation de sièges dans le
cabinet n'ont aucune analogie, cette position n'a
aucune analogie avec celle à laquelle ces honorables'
messieurs ont été élevés par les nécessités politiques
de l'administration. Il est vrai que, parfois, en
Angleterre, un ministre du dehors, qui n'est pas
membre du cabinet, peut être conseiller privé. Il
a pu acquérir cette distinction honorifique avant
de faire partie du gouvernement ou du parlement.
Nous savons que ce titre est ordinairement, conféré
aux gouverneurs envoyés à l'étranger; et lors-
qu'un gouverneur ou un ambassadeur, à son retour,
devient membre de l'administration, même en qua-
lité de plus jeune membre, sans avoir un siége dans
le cabinet, bien qu'il ait le rang de conseiller privé,
il ne devient pas meenbre du cabinet. Il est en
dehors du cabinet, et il ne diffère des autres mem-
bres en dehors du cabinet qu'en ce que, tandis que
d'autres peuvent préparer un mémoire pour le Con
seil, lequel doit être soumis par un ministre ayant
un siège dans le cabinet, il peut paraître devantle
Conseil et expliquer ce qu'il désire, bien qu'il ne
puisse prendre aucune part à ses délibérations
comme membre de l'administration.

Or, M. l'Orateur, il n'y a, je crois, qu'un seul
moyen reconnu par la constitution de nommer un
fonctionnaire membre du Conseil pri vé-je ne parle
pas maintenant du cabinet-c'est de le faire com-
paraître personnellement devant le représentant de
la Couronne et de lui faire prêter serment comme
membre du Conseil privé; il prête serment de
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garder le secret de Sa Majesté et de lui donner des
conseil judicieux, et il signe la liste du Conseil 1
privé.

Que disent ces honorables messieurs ? L'ex- 1
ministre de la Justice, dans un télégramme envoyé
au contrôleur actuel du Revenu de l'intérieur, disait
ceci:

Son Excellence m'a informé, hier soir (c'est-à-dire, le
27 décembre), qu'Elle avait signé la minute du Conseil,
sanctionnant votre nomination comme membre du cabi-
net et comme conseiller privé.

Or, j'aimerais savoir si cela est vrai. J'aimerais
savoir en vertu de quelle autorité l'on a fait une
nomination de cette manière. J'aimerais savoir
comment M. Prior est devenu membre du Conseil
privé sans prêter serment et sans signer la liste.
C'est une nouvelle procédure, une procédure qui,
j'ose le dire, est absolument inconnue dans la loi ;
si c'est là la manière dont M. Prior a été créé
membre du Conseil privé, j'oserai dire qu'en droit
il ne l'est pas encore. L'honorable monsieur a
beaucoup à faire pour expliquer les procédures qui
ont eu lieu au sujet de cette affaire.

J'ose dire que la nomination de ces honorables
députés qui occupent deux charges comme
membres du Conseil privé, est une procédure très
extraordinaire. Je ne dis pas qu'elle est inconsti-
tutionnelle. J'admets lue la Couronne peut nom-
mer membre du cabinet tout député, ou même
M. Audette qui occupe le soubassement. Il n'y a
aucun doute à ce sujet. Mais en faire un membre
du cabinet parce qu'il occupe la charge de contrôleur
des Douanes, ou celle le contrôleur du Revenu de
l'intérieur, lorsque, d'après l'inspection de la loi, il
ne doit pas en être ainsi, c'est une procédure des
plus extraordinaires. J'ose dire, M. l'Orateur, que
vous ne trouvez pas dans toute l'histoire d'Angle-
terre, d'exemple ou un homme occupant la charge
de sous-secrétaire, ou tout autre charge inférieure
comme aide d'un ministre, a été élevé au poste de
membre du cabinet. Il n'existe pas un seul exemple
de ce genre ; et cependant, deux hommes occupant
des sièges en cette Chambre, qui sont les subor-
donnés du ministre du Commerce, ont été crées
membres du cabinet, ils ont été inis sur un pied
d'égalité avec l'homme dont ils relèvent, et qui -est
responsable au parlement et à la Couronne de tout
ce qu'ils font.

.Je prétends que c'est une procédure extraordi-
naire et l'honorable monsieur devra soumettre des
pièces très extraordinaires à la considération de
cette Chambre pour justifier. ce qui a été fait.
Notre constitution, dans une mesure considérable,
consiste en interprétations, et si vous les foulez
aux pieds, que deviendra notre constitution ?
Elle n'est pas écrite. Ce n'est: pas une chose
précise ; ce n'est pas une combinaison méca-
nique comme la constitution américaine, C'est
un organisme vital. Le but en est de 'dévelop-
per, mais il ne sied pas de chercher à élever
an poste de ;membres du cabinet des hommes, qui
occupent des positions subordonnées et, dans une
grande mesure, irresponsables, dans l'administra.
tion. Cela est contraire à,l'interprétation, cela est
contraire aux fins que se propose la, loi, telles que
démontrées ý par la' teneur 'même du 'statut et
j'espère que la Chambre sera prête' à considérer
cette question d'une façon intelligente et indépen-
dante quand toutes les pièces lui seront soumises.

M. DICKEY: Je n'ai pas l'intention de discuter
ongtemps, tant que les pièces ne seront pas pro-
daites, la très intéressante question soulevée par
es honorables membres de la gauche. Je ne crois
pas, après tout, qu'en ce qui concerne les éléments
aujourd'hui à notre service, qu'il y a une grande
divergence d'opinions entre les honorables députés
de la gauche et nous-mêmes, relativement aux
principes constitutionnels sur lesquels est basée
cette cause. La différence n'est pas considérable.
La seule différence que je vois, c'est que l'honora-
ble député de Bothwell (M. Mills) semble soutenir
lue la charge de contrôleur empêche celui qui en
est le titulaire de siéger dans le cabinet. Il admet
que la Reine peut appeler dans son Conseil privé
tout membre de cette Chambre qu'elle choisit,
sans portefeuille. L'honorable monsieur, dans le
cabinet dont il faisait partie, a lui-même offert ce
conseil à la Couronne en plus d'une occasion ; ainsi
l'ont fait des membres de cette Chambre faisant
partie du cabinet, sans responsabilité au parlement
en ce qui concerne l'administration ; de sorte qué
nous ne sommes pas très éloignés, en pratique ou
en théorie, en ce qui a trait à cette question.

Je n'ai pas pu, et c'est la seule question à
laquelle je me propose de faire allusion, suivre tout
à fait le chef de la gauche dans son argumentation.
Son argumentation, si je l'ai bien comprise, était
que cette nomination de contrôleurs dans le cabinet
était mauvaise, parce que le parlement n'avait
aucun contrôle sur lui, qu'un autre fonctionnaire-
leur supérieur-était responsable au parlement, et
que, en conséquence, ces hommes n'avaient aucune
place dans le cabinet. Il m'est tout à fait impos-
sible de suivre cela, car la position de ces messieurs,
les contrôleurs, dans le cabinet n'affecte en aucune
manière leur responsabilité au parlement.

La Chambre des Communes est investie du
contrôle absolu de l'administration et de la di-
rection du département du Commerce. La pré-
sence des contrôleurs dans le cabinet ou leur
exclusion n'affecte en rien la responsabilité du
ministre envers la Chambre. La responsabilité de
celui-ci, dans tout ce qui regarde 'la direction et
l'administration' e son département, reste exacte-
ment ce qu'elle était avant l'assermentation de ces
messieurs comme membres du Conseil privé. La'
Chambre voit clairement que sir John Macdonald,
en présentant ce projet de loi, voulait en faire une
mesure expérimentale. C'était pour lui un essai et
il nesongeait pas à sacrifier son droit d'appeler les
contrôleurs à faire partie du cabinet. Il se con-'
tenta <le dire qu'ils n'étaient pas forcément membres
du cabinet. L'expérience a' démontré suivant
quelle direction devait être' cond uit l'essai projeté
et je ne vois aucun,- inconséquence radicale entre la
position prise aujourd'hui par - le gouvernement
et celle qu'avait adoptée sir John Maedonald lors
de la présentation de son projet de loi; Je suis sûr
que le chef de l'opposition ne peut. avoir -aucune
objection à la personne des deux contrôleurs ni con-
tester leur droit de siéger dans le cabinet, pour ce
qui est de leur habileté et de la 'position 'qu'ils
occupent dans la chambre.

M. MILLS (Bothwell): Comment ont-ilh été
nommés?

M. DICKEY: J'arrive maintenant à ce point.
Si umon honorable interlocuteur veut jeter les yeux
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sur le discours de sir John Macdonald, il verra
qu'un des principaux objets qu'avait en vue sir
John Macdonald en proposant son projet (le loi
était de façonner quelques jeunes parlementaires
pour en faire plus tard des ministres utiles, et je
suis sûr que, dans le cas de notre honorable ami, le
contrôleur des Douanes (M. Wood), ce but a été
complètement atteint.

M. MILLS (Bothwell): Par sa promotion à
d'autres charges ?

M. DICKEY : Pour ce qui regarde le contrôleur
du Revenu (le l'intérieur (M. Prior), je désire aflir-
mer que je ne vois rien d'inconvenant dans le fait
que le ministre de la Justice d'alors (sir Charles-
Hibbert Tupper) ou le premier ministre (sir Mac-
keuzie Bowell) ont télégraphié à Victoria ou
ailleurs ce qui était un fait. C'est une toute autre
question que celle <le l'existence ou (le la non exis-
tence d'mne demande d'information du gouverneur,
mais lorsque cette demande a été faite, la réponse
se rapportait évidemment au fait existant. L'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills) connaît beau-
coup mieux que moi la pratique suivie pour la
nomination des membres du Conseil privé ; ils sont
d'abord nominés par ordre en conseil, puis asser-
mentés à une séance subséquente et quelquefois
longtemps après. Mais il ne doit pas croire pour
cela que l'honorable député de Victoria n'est pas
actuellement membre du Conseil privé et membre
du cabinet

ministre hoche la tête, je vais lui lire les propres
paroles de sir John Macdonald pour montrer qui a
rison :

Il est d'une haute importance que le nombre (les mi-
nistres (lu cabinet ne soit pas augmenté, c'est-à-dire
qu'un député ayant une charge politique devant le
parlement ne soit pas, "ex-necessitate, membre du ca-
binet."

Sir ADOLPHE CARON: Ex-necessitate.

N. lDAVIES (I.P.-E.) : Oui, il se prononçait
contre l nécessité ou même contre l'opportunité
de donner aux contrôleurs (les positions dans le
cabinet..

M. DICKEY : Je comprends fort bien que c'était
alors l'idée de sir John Macdonald, mais rien là
dedans ne dit que la nomination n'est pas constitu.
tionnelle.

M. MILLS (Bothwell) : Mais vous n'avez fait
aucun changement dans la loi pour justifier ce
changement.

M. DAVIES (I.P. E.): Voici ce que je prétends:
le parlement a été induit à accepter un projet de
loi créant un nouveau ministre, celui de l'Indus-
trie et du Commerce, avec l'entente formelle que
les deux messieurs qui devaient être contrôleurs du
Revenu de l'intérieur et contrôleur des Douanes ne
siégeraient pas dans le cabinet. J'attire de nou-
veau l'attention de la Chambre sur cette phrase

Il est d'une haute importance que le nombre des mi-.ML. ÙILLS (Bothwell) : Alors il a été nomme nistres du cabinet ne soit pas augmenté; c'est-à-dire
après son élection? qu'un député ayant une charge politique devant le

parlement, ne soit pas, ex-necessitate membre du cabinet.
31. DICKEY : Je puis garantir à l'honorable

député que la position du contrôleur du revenu est,
à tous les points de vue, absolument régulière et
légale. Je ne puis pas admettre la portée de tous
les précédents que nous a cités l'honorable député
de Bothwell, mais je ne veux pas prolonger la dis-
cussion ce soir. J'ai voulu simplement établir
clairement la position du contrôleur du Revenu et
répondre à l'objection principale du chef de l'oppo-
sition relativement à la responsabilité de ces mes-
sieurs envers la Chambre et non dans le cabinet.

M. DAVIES (I.P. -E.): Je désirerais ajouter
quelques mots à la discussion qui s'est soulevée à
l'égard de la nomination, dans le cabinet, des deux
contrôleurs. Lorsque leur nomination fut proposée
à la Chambre, il y a quelques années, et que son
leader d'alors (sir J ohn Macdonald) demanda d'ac-
cepter son projet de loi, il donna clairement à
entendre que ces messieurs ne devaient pas devenir
membres du cabinet. Mon honorable chef et ami
a lu une citation du discours prononcé à cette occa-
sion par sir John Macdonald. J'eusse désiré pour
ma part qu'il continuât sa lecture de quelques
phrases, car en cette circonstance sir John Mac-
donald a exposé, sans erreur possible,'quelle était
la nature de sa proposition.

M. DICKEY : Oui.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre de
la Justice est de mon avis. Non seulement sir John
Macdonald a parfaitement défini sa proposition,
mais il a clairement indiqué qu'il n'était pas à
désirer que ces messieurs, qu'il nommait contrô-
leurs, fussent membres ducabinet. L'honorable

M. DIcKEY.

Pourquoi?

Cela surchargerait le cabinet et par suite n'aiderait pas
â sa promptitude d'action ; mais avec ce système, de
jeunes députés, ou des députés comparativement jeunes,
qui se sont fait une place en vue dans le parlement, pour-
ront s'ouvrir une porte dans la vie publique et commencer
leur éducatien adminibtrative en occupant ces charges ;
puis, après un stage, s'ils s'affirment devant le parlement,
ils obtiendront naturellement de l'avancement et devien-
dront ministre du cabinet.

En somme, ils devaient se trouver dans la posi-
tion des sous-secrétaire d'Etat en Argleterre. Ils
devaient entreprendre un stage et s'ils se distin-
guaient, l'avancement leur était réservé jusqu'à la
tête du département, avec un siège dans le cabinet.
Il continue et dit :

Il vous est proposé que, le jour de la mise en force de
ces actes, le contrôleur des Douanes et le contrôleur dulevenu de l'intérieur soient membres du gouvernement
obligés de se faire réélire lors de leur nomination avec
un salaire de $5,000. Ils sortiront de charge en même
temps que le gouvernement et seront considérés comme
personnages politiques absolument domme s'ils faisaient
partie du cabinet. Il est à croire que la mise en vigueur
du nouvel acte des douanes et de l'accise va diminuer les
dépenses. On propose que l'officier permanent qui vient
immédiatement après le chef politique du département
soit commis principal....

Et ainsi de suite.

Ces deux départements, celui des Douane, et celui de
l'Accise qui produisent la plus grande portion du revenu
du pavs seront sous le contrôle et la surveillance du mi-
nistre de l'Industrie et du Commerce, qui aura la diree-
tion suprême de ces deux départements, traitera tout ce
qui se rapporte au commerce et à l'industrie, et qui en
aura la surveillance absolue.

Les propres termes dont s'était servi l'honorable
premier ministre ont été insérés dans le statut.
Ces officiers ont été nommés -simplemint comme

r--
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officiers d'administration devant recevoir leurs
ordres du ministre de l'Industrie et du Commerce
ayant charge de formuler la politique qu'il est de
leur devoir de mettre à exécution. Le parlement,
je crois, n'aurait pas accepté le projet de loi qui lui
était alors soumis s'il n'avait pas eu la garantie du
premier ministre lui-même qu'il s'agissait d'officiers
d'adininistration subordonnés n'ayant ni les devoirs
ni les responsabilités de ministres du cabinet et ne
jouissant pas davantage des pouvoirs qui sont
attribués à ceux-ci. Si l'honorable ministre se
couvre derrière l'absence d'une expression de néga-
tion dans le statut, il viole ouvertement l'esprit et
l'intention de l'aéte aussi bien que les promesses et
l'intention du premier ministre qui l'a présenté.

Motion adoptée.

LICENCE DE VENTE DE BIÈRE À NEE-
PAWA, MAN.

M. MARTIN: Je demande-

Copie de toute correspondance concernant l'octroi d'une
licence pour manufacturer et vendre de la bière dans la
ville de Neepawa, Manitoba ; aussi, copie de toutes péti-
tions des citoyens de la dite villeprotestant contre la dite
licence.

La ville de Neepawa a été depuis un certàin
temps soumise il ce que l'on appelle l'acte d'option
locale du Manitoba, en vertu duquel les umunicipa-
lités sont autorisées à adopter, virtuellement, une
loi prohibitive relative à la vente des spiritueux. Il
est vrai que cet acte a été déclaré inconstitutionnel
par un de nos juges dii Manitoba, mais cela n'affecte
pas le grief particulier auquel je fais allusion. Nos
lois provinciales défendant la vente des liqueurs
cuivrantes, nous nous plaignons grandement que
le gouvernement fédéral accorde dans ces muni-
cipalités des licences. de brasserie, et autres
licences qui annulent virtuellement les lois locales.
Neepawa semble avoir particulièrement à se plain-
Ire ; pendant longtemps la loi locale avait empê-

ché l'émission de licences et maintenant une bras-
serie vient d'y être installée sous le couvert des
lois fédérales, en vertu d'une licence fédérale.
Cette licence permet à la brasserie de vendre
de la bière, en violation de la loi locale, ou,
en tout cas, en antagonisme avec la loi locale qui
avait jusqu'alors été en vigueur et que respectait
la municipalité. Je ne veux pas me prononcer ni-
exprimer aucune opinion sur la sagesse de cette
loi prohibitive locale, mais il me semble, M. l'Ora-
teur, que lorsqu'une loi de- ce genre a été passée,
lorsquela population s'est mise elle-même en.posî-
tion de ne pas laisser vendre de liqueurs enivrantes'
dans sa municipalité, il est malheureux et même
injuste de voir un pouvoir extérieur, -le gouverne-
ment fédéral, violer virtuellement la; volonté popu-
laire en autorisant de facon indirecte l'établisse-,
ment d'une brasserie. Je saisque des remontrances
sérieuses ont été faites au gouvernement par la voix,
presque unanime de la population de la ville qui
proteste contre l'octroi d'une licence en cette place.
Je désire obtenir les informations que demande la
motion avec l'intention, s'il est nécessaire, de
revenir plus tard sur la question.

Sir ADOLPHE CARON : Il n'y a aucune oppo-_
sition i la production des documents.. Je regrette
que le contrôleur des Douanes (M. Wood) qui, lors
de l'émission de cette licence était' contrôleur du

Revenu de l'intérieur ne soit pas en ce monent à
son siège. Mais je suppose qu'il est préférable
d'attendre que les documents soient soumis pour
entamer la discussion.

La motion est adoptée.

BRISE-LAMES DE TIGNISH.

M. PERRY: Je demande-

Copie du rapport de l'ingénieur chargé d'examiner l'état
du brise-lames de Tignish, I.P.-E., en 1895, et de faire
rapport à ce sujet.

Je désire accompagner cette motion de quelques
remarques. Le havre de Tignish est un havre de
refuge pour les pêcheurs. Depuis nombre d'années,
aussi longtemps que se reportent mes souvenirs,
l'industrie de la pêche s'y pratique en grand.
L'administration libérale vota une somme d'argent
pour la construction d'un brise-lames qui améliora
considérablement la navigation. Les bateaux de
pêche de Tignishi sont d'une petite dimension bien
inférieure aux bateaux qui traversent du comté de
Gloucester, de Shippegan de Pockmouche. Ce sont
de gros bateaux tirant en général environ cinq
pieds d'eau. En dedans du brise-laines il existe
une barre de boue solide, boue de marais et les gros
bateaux ne peuvent pas la passer, aussi restent-ils
en dehors, tandis que nos embarcations plus petites
passent la barre et le matin lorsqu'il leur faut sortir
pour la pêche du maquereau-et tous les députés
qui connaissent cette pêche savent qu'elle se fait le
matin et le soir-ils trouvent le port encombré de
gros bateaux qui les empêchent de sortir avant une
heure ou deux de l'après-midi ou même avant qu'il
leur plaise. Il y a quelques années, j'ai tenté de
décider le représentant du comté de Gloucester à
m'aider pour obtenir un octroi destiné à améliorer
la navigation dans ce port et l'envoi d'un dragueur
pour creuser la barre afin de permettre l'entrée des
gros bateaux dans la baie et la circulation facile des
petits bateaux. Eh bien, M. l'Orateur, je me suis
rendu là moi-même lorsque ces bateaux étaient là
et le havre était tellement rempli que j'aurais pu le
traverser avec un cheval et une voiture sur le som-
met des mâts qui y étaient empilés. Je ne pouvais
pas, dirai-je, mettre la main entre deux bateaux
tellement ils étaient rapprochés, on voit donc qu'il
était impossible aux petits bateaux de sortir. Mais
les représentants du comté de Gloucester n'ont pas
jugé bon de m'aider et je le regrette. J'ai vu pas
moins de cent de ces gros bateaux du comté de
Gloucester traverser pour aller pêcher sur les bancs
et s'il s'élève un orage ils ,n'ont -d'autre ressource
que de chercher refuge derrière le brise-lames ou
dans le port de Tignish. En arrivant, ils monopo-
lisent tout le havre, les" pêcheurs :de Tignish ne
peuvent plus sortir et lorsqu'ils ne'peuvent sortir,
on se figure facilement les pertes qu'ils éprouvent.
Maintenant, M. l'Orateur, j'ai attiré sur ce sujet il y
a quelques jours l'attention du ministre des Travaux
publics--je regrette qu'il ne soit pas a son siège et
je lui ai demandé s'il était au courant, de l'état dii
brise-lames de Tignish. Il-m'a répondu que oui,
que son ingénieur l'avait examiné et lui avait fait
un rapport. Il m'a dit aussi savoir que le brise-
laes était lains unétat de décrépitude complet et
qu'il pouvait être emporté un jour ou l'autre par la,
glace ou par la tempête.

Lorsque je luiuai demandé si. gouvernemen
-avait fait- quelq uechose- pour considérer 'le -brise-
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lames, il m'a répondu que non et m'a donné comme
raison qu'il n'avait pas d'argent à sa disposition.
Ainsi, on est disposé à laisser partir à. a dérive un
brise-laines de $15,000 comme on a laissé partir il y
a quelques années celui de West Point. Un ordre
en conseil ne pourrait-il donc pas être passé pour
mettre à la disposition du ministre des Travaux
Publics $3,000, $4,000 ou $5,000 pour sauver un
brise-lames de $15,000. M. l'Oaateur, je demande
pourquoi ? La simple raison c'est que le brise-lames
de Tignish se trouve dans une division représentée
par un libéral, comment, M. l'Orateur, mais cer-
taines personnes m'ont dit : "l Pourquoi n'appuyez-
vous pas le gouvernement? Vous n'aurez jamais
d'argent pour le brise-lames de Tignish sans cela."
M. l'Orateur, cette impression est confirmée chez
moi pour l'attitude (lu présent ministre (les Travaux
publics. En 1894, il m'a promis d'envoyer son ingé-
nieur faire l'inspection du brise-lames et dresser un
rapport. Il ne l'a pas fait. Il dit qu'il a envoyé un
ingénieur l'année dernière, je voudrais bien le con-
naitre cet ingénieur et savoir à quelle date il a été
envoyé, je voudrais savoir pourquoi il n'a pas reçu
instruction de mue prévenir de sa visite, je sais que
quelques brouillons tories de Tignish ont été invités
a l'accompagner, mais j'ai été tenu à l'écart. Le seul
but était de mie rendre impopulaire. Mais, M. l'Ora-
teur, le ministre des Travaux publics et tout le
gouvernement avec lui auraient tort de croire qu'en
accumulant les injustices et les mauvais traitements
sur Tignish, ils vont forcer le peuple à élire un tory
à mn place, Il n'y a pas de danger. Dans Tignish
nous sommes en majorité français, rappelez-vous
que je suis Français et j'en suis fier. Si les membres
du gouvernement attendent qu'un député soit en-
voyé par Tignish pour appuyer les tories tant que
le peuple recevra un traitement aussi injuste
et antipatriotique que celui dont il souffre de-
puis dix-sept ans, ils peuvent attendre jusqu'à ce
qu'il leur pousse du poil aux dents. Le ministre
m'a (lit " '' Oui, mais nous n'avons pas d'argent à
notre disposition." L'honorable monsieur, n'a pas
même trouvéà propos de placer dans le budget de son
département une somme quelconque pour réparer le
brise-lames de Tignish. La somme totale portée à
cet article est de $6,000 pour réparations aux brise-
lames en général, à part deux montants spéciaux,
l'un pour Souris, 037,500, qui est bien nécessaire et
pour l'obtention duquel les électeurs doivent être
représentés par deux députés ministériels et l'autre
pour Kier'sShore. Pour ce qui est de Souris je désire
rappeler à la Chambre qu'aux prochaines élections
générales il n'y aura plus qu'un seul représentant
pour ce district, en vertu de la redistribution des
comtés opérée par le gouvernement actuel, et, par
suite,je suppose que la moitié seulement du montant
sera disponible. Quant an deuxième octroi qui doit
être appliqué dans mon comté, je suis très obligé à
monsieur le ministre d'avoir porté tant d'intérêt à
la portion-est de ina division et de nous permettre
d'y réparer le brise-lames. Mais je voudrais sa-
voirpourquoiles réparations nese fontpas à Tignish,
oâ je suis né, ou j'ai été élevé, où je possède de
sérieux intérêts et où je me trouve intimement
lié aux pêcheries. Si un officier du gouverne-
ment eût été envoyé dans le district j'aurais
été très heureux de lui faire visiter le brise-lames
et de lui fournir toutes les informations nécessaires.
Pour le moment, je veux m'en tenir à Tigniish. Il y
a dans le comté de Prince d'autres havres qui
méritent d'attirer l'attention du gouvernement et

M. PERYit,

qui pourraient faire l'objet de remarques destinées
à montrer la négligence du gouvernement et son
attitude antipatriotique à l'égard du comté (le
Prince. Ce comté a été représenté par (les libéraux
depuis 1873, sauf (us deux occasions où la repré-
seitation se composait d'un libéral et d'un conser-
vateur, mais, à cette époque-là, même, le conserva-
teur n'avait pas assez d'autorité pour obtenir le
vote d'un brise-lames ou la réparation d'un quai
dans le comté.

J'ai posé la question suivante au ministre des
Travaux publics:

M. PERRY:
Le département des Travaux publics a-t-il fait exami-

ner le brise-lames de Tignish, LP.-E., pendant la saison
de 1895, tel que promis par le ministre de ce département
pendant les sessions de 1894 et 1895? Si oui, un rapport
a-t-il été fait à ce sujet?

M. OUIMET: Le brise-lames de Tignish, I.P.-E., a été
examiné durant la saison de 1895, et un rapport a été fait.

M. PERRY: Le département des Travaux publics
sait-il que le brise-laumes de Tignisl. I.P.-E., est dans un
très mauvais état et sujet à être emporté par la première
tempête? A-t-il pris des mesures pour réparer ce brise-
lames sans délai?

M. OUI1IET: Le département sait que le brise-lames
de Tignish. .P.-E, a besoin de réparations. En raison du
manque de fonds, le département n'a pas pris des mesures
pour réparer ce brise-lames sans délai.

Supposons que le brise-lames tout entier soit sur
le point d'être emporté, le gouvernement n'a-t-il
pas le pouvoir de faire passer un ordre en conseil
pour affecter $4,000 on $5,000 aux réparations?
Le gouvernement viole la constitution à son bon
plaisir. Il se permet de nommer dans le cabinet
des hommes qui n'ont aucun droit d'y siéger. Il
peut blaguer le peuple pendant quatre ou cinq
semaines en annonçant dans le discours du trône
des mesures qu'il ne présente jamais. Et pourtant,
ces messieurs le la droite vont prétendre qu'ils ne
sont pas à même de dépenser $3,O0 ou $4.,000 pour
sauver de la destruction un ouvrage appartenant à
l'Etat. Je suppose que ma proposition fut présen-
tée devant le cabinet en pleine querelle ministérielle,
car c'était à peu près l'époque de la désorganisation,
lorsque je demandai au ministre des Travaux
publics de ne pas attendre l'adoption du budget
pour songer aux réparations du brise-lames de
Tignish. Peut-être ce budget ne sera-t-il jamais
adopté ; j'ai mes doutes à cet égard. Si nous pou-
vons juger de l'avenir par le passé, il nous semble,
qu'il existe toujours dans l'administration un
to-norrow et que ce budget peut bien n'être jamais
appliqué. Cependant, je conseillerais au ministre
des Travaux publics de mettre le brise-lames eu;
bon état et d'agir, non pas s'il le veut, en vertu des
déclarations du député libéral du comté niais sous
l'inspiration d'un sentiment de justice, d'économie,
de patriotisme et de compassion pour ces pauvres
pêcheurs qui risquent leur vie au milieu des ten-
pêtes du golfe Saint-Laurent dans .le but; de
gagner la piètre subsistance de leur famille Ces
pêcheurs-là consomment plus de marchandises sou
mises aux droits que le ministre de Travaux
publics. Sauf peut-être le champagne qui nie dit
on, est actuellement très bon marché ' Je regrette
que l'honorable député de Gloucester ne soit pas
ici pour appuyer manmotion, car c'est par centaines
que les gros bateaux de son conté traversent le
détroit pour tenter l'entrée du havre de Tignish.
Toute la difficulté réside dans le défaut de creusage



957 [3 FÉVRIER 1896] 958

auquel il pourrait être remédié avec une dépense marchandises, le printemps et l'automne, par les
d'environ $200. L'été dernier, quelques bateaux mauvais chemins, où les chevaux ne peuvent pas
sepréseutèrentàl'entrée du brise-lames pendant une traîner plus d'une demi-charge. Un petit chemin
tempête, un samedi soir, mais ils ne purent passer de fer entre la gare, et le quai éviterait tout ce
la barre, il s'en fallut de bien peu que les embarca- travail. Le ministre me dira peut-être que la poipu-
tions ne fussent mises en pièces et que l'équipage ne lation ne l'a pas demandé, mais je puis lui dire
pérît. Le ministre des Travaux publics se serait-il qu'il y a une assemblée ce soir, à Tignish ; il n'y a
consolé d'avoir été la cause (le la perte de toutes pas (le doute qu'elle sera très nombreuse, et on
ces existences ? Comment aurait-il pu réparer s'occupera d'y faire signer une requête demandant
tous ces malheurs? Je suppose qu'il y avait à au gouvernement d'accorder un faible octroi pour
bord de chaque bâtiment trois ou quatre pères de construire cette courte ligne.
famille et, qui aurait donné du pain à toutes ces Je ne doute pas que le ministre ne se rende à ce
veuves et ces orphelins ? Quel acte de réparation désir, vu que nous sorpmes à la veille d'une élec-
pourrait-il faire pour préparer ces pauvres âmes à tion et que son ami, le candidat conservateur qui
comparaitre dans l'autre monde. devant leur se présentera contre moi aura peut-être une chance
Créateur-et je sais que tous ces gens-lh ne sont pas d'occuper un siège dans cette Chambre, à ma place.
aussi bien préparés que le ministre des Travaux A tout événement, son refus n'aura pas pour effet
publics ne l'est, sans doute, en tout temps. L'hono- de m'empêcher d'être réélu. Je crois qu'il me
rable ministre dit qu'il n'a pas d'argent en mains retrouvera ici pour lui parler dle Tignish, Mimnine-
pour accomplir ces travaux. Pourtant, je pensais gash, Pockmouche, et toutes les autres localités
qu'il avait le contrôle de la masse de l'argent du dont la population n'est pas bien traitée par le
pays et que son département dépensait à lui seul gouvernement. Le ministre des Travaux publics
plus d'argent que tous les départements du pays. dit que c'est une petite affaire, et dans ce cas, je

U'honorable ministre me prend pour un enfant, ne crois pas en dire davantage.
ou il s'imagine qu'il peut se moquer de la Chambre
et de la population de l'Ile du Prince-Edouard M. OUIMET : Je n'ai aucune objection à pro-
pour venir nous dire qu'il n'a pas d'argent. Qui duire les documents que demande l'honorable
va ajouter foi à cette explication ? Elle n'a l'air ni député. Je suis convaincu qu'ils démontreront àsa
honnête, ni raisonnable, ni courageuse. satisfaction que j'ai tenu toutes mes promesses de

Je lui conseillerais aussi d'envoyer un dragueur la dernière session. J'ai envoyé un ingénieur exa-
pour enlever le barrage à Tignish. Les pêcheurs miner le brise-lames de Tignish, et je l'ai chargé
(Te l'endroit sont en droit de reprocher à son minis- de voir aussi si des dragages étaient nécessaires.
tére dle leur avoir fait perdre plusieurs milliers de Il a fait son rapport au ministère, et quand les esti-
piastres, parce qu'ils ne pouvaient pas sortir du mations supplémentaires seront .soumises à la
port qui était fermé. Chambre, l'honorable député verra ce que le gou-

Il y a une autre chose que je voudrais demander, vernement se propose de faire, et quelle somme il
mais cette fois, c'est au ministre des Chemins de fer. se propose de consacrer à ces travaux.
Je sais qu'il m'estime beaucoup et qu'il est toujours Je regrette de voir que l'honorable député ne me
disposé à faire ce (lue je lui demande; je suis con- rend pas justice, en se plaignant, d'une manière
vaincu d'avance qu'il ne me refusera pas la petite générale, que son comté n'est pas bien traité, car
faveur que je lui demande. L'an dernier, il était lorsque les documents seront devant la Chambre,
très généreux, et offrait de construiré des embran- il verra que son comté a été aussi bien traité, et
chements dans toute l'Ile du Prince-Edouard. Il peut-être mieux traité que les antres comtés de
voulait nous donner une centaine de milles de che- l'Ile du Prince-Edouard.
min de fer au coût de $1,000,000, et j'espère qu'il Il se trompe certainenent, s'il s'imagine que j'ai
n'a pas changé d'idée. quelque chose contre lui ou que je voudrais contri-

Aujourd'hui, je lui demanderai de construire un buer à l'empêcher de revenir au parlement. J'ai
embranchenient entre la gare de Tignish et le quai. déjà dit, et'je répète, pour l'nformation dela
Il ne peut pas citer un sèiul port de l'île qui n'a pas Chambre en général, que si mon ministère voulait
sou chemin de fer, à l'exception de celui de Tig- entreprendre tons les travaux qui Sont nécessaires
nislh. A Alberton, Summerside, Charlottetown, et dans ces ports-je ne dirai pas sans
Souris, il y a des embranchements pour l'expédition de l'Ile du Prince-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse
des produits. Il se fait un trafic considérable'à et du Nouveau-Brunswick, il faudrait y consacrer
Tignish, entre la gare et le quai. Les produits, qui au moins $3,000,000.
consistent surtout en poisson, sont expédiés par J'espère que lhonorable député m'aidera à obtenir
voie ferrée, et il faut un travail considérable pour l'argent nécessaire aussitôt que les finances du pays
transporter ce poisson du port à la gare. nous permettront cette forte dépense. Mon mini-

tère fait' tout -ce' qu'il peuit pour- entretenir,-ces
M. PATERSON (Brant): Quele est la dis- différents ouvrages das l'île du Prince-Edouard et

tance? les autres provinces maritimes, et je suis certain
que si l'honorable d l'éputé voulait dire toutce qu'il

H. PERRY: Environ deux milles. Le terrain pense, il'admettrait que nous faisons notre devoir
est plat et il n'y a pas de pont à construire, à l'ex- envers son comté, comme envers tout autre comté.
ception d'un petit sur la rivière Tignish, qui ne sans nous occuper de'savoir parqui il est repré-
coûterait pas cher. -Cet embranchement paierait senté'dans cette Chambre.
autant que tous ceux qui existent déjà sur l'ile, et
la population s'attend à l'avoir. Cela rend raitun . obtenu ubienpeu
grand service au commerce; et les marchands n'au- de satisfaction.. ' des Travaux
raient pas d'objection. à payer le fret entre le quai publics espère que je l'aiderai:à obtenir, largent
et la gare. Je connais un marchand qui emploie nécessaire. bien, à condition qu'il me
quatre paires dechevaux' pour transporter .ses dise comment 'm'y prendreMais d'apru l sa ses
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propres paroles, le brise-lames peut-être emporté
avant qu'il ait l'argent.

M. OUIMET : Oh ! non ; le brise-lames va don-
ner à l'honorable député toute la chance de se
plaindre du gouvernement. Il va rester là.

M. PERRY : Tout ce que je demande, c'est que
le brise-lames de Tignish soit réparé et mis en état
d'être utile à ceux qui s'en servent et q ne le barrage
soit creusé. Ces gens ont autant de droit de se
servir de leur port, que n'importe qui ; et pour
leur permettre d'exercer leur industrie, il faut que
le brise-lames soit réparé, et réparé à temps; il faut
aussi que le barrage soit enlevé de bonne heure au
printemps. Les gros bateaux n'arrivent qu'en juillet
et août, à peu près à l'époque où commence la pêche
du maquereau. Ceux qui connaissent ces pêcheries,
savent que la pêche se fait dans de petits bateaux ;
et lorsque les gros bateaux arrivent, ils monopo.
lisent le port si complètement que les petits ne
peuvent pas sortir. Il en résulte qu'ils perdent des
centaines'et peut-être des milliers de piastres
chaque saison, parce qu'ils sont obligés de partir
au lever du jour, et de revenir à 9 ou 10 heures,
afin que le poisson ne soit pas gâté par la chaleur
du soleil, et ils retournent à la pêche dans la soirée.

Est-il étonnant que je plaide pour eux et que
j'affirme au ministre des Travaux publics que ces
travaux sont nécessaires ? Je ne demande pas cela
pour le simple plaisir de parler. Je sais que je ne
parle pas très bien ; et que je n'ai pas le don de
plaire à l'honorable ministre. Je parle parce que
je considère ces travaux nécessaires, et si on ne les
fait pas immédiatement, je dis que ces gens sont
maltraités et que le gouvernement ne fait pas son
devoir. La population de Tignish paie ses taxes et
peut-être un peu plus que sa part. Ces gens sont
des citoyens du Canada et si le gouvernement doit
continuer à nous négliger ainsi, il vaudrait peut-
être autant rompre l'union entre l'Ile du Prince-
Edouard et le reste de la Confédération.

Le ministre dit qu'il a envoyé son ingénieur sur
les lieux. Quand cela ? Je voudrais le savoir. Il
ne nous l'a pas dlit. Je crois qu'il ne le sait pas
lui-même. J'espère qu'il y est allé, bien que je ne
l'y ai pas vu. J'espère que le ministre tiendra sa
promesse, ce qu'il ne fait pas toujours. Mais
j'espère qu'il la tiendra cette fois-ci, sinon pour la
population de Tignish que je représente, du moins
pour sauver de la ruine une propriété du gouverne-
ment dont il est le ministre des Travaux publics.

La motion est adoptée.

FERME EXPÉRIMENTALE CENTRALE.

M. McMILLAN : Je demande-

Un état indiquant la dépense totale encourue pour la
ferme expérimentale à Ottawa jusqu'au ler janvier 1896.
Le pîix payé pour le terrain. Le coût .total des édifices,
de la main-d'oeuvre employée pourfaire des améliorations
de nature permanente, et des autres travaux exécutés sur
la ferme. Les montants payés pour fumiers et engrais.
Les montants payés pour les animaux. Le montant total
payé pour machines et instruments. Le montant payé
pour les barnais. La valeur des animaux sur la ferme au
1er janvier1896. La recette totale provenant de la vente
des animaux, du beurre, du fromage et des produits de la
ferme jusqu'au 1er janvierS96.

M. l'Orateur, avant l'établissement de la ferme
expérimentale, le ministre de l'Agriculture du jour

M. PERRY.

disait qu'il faudrait $300,00 pour compléter la
construction et l'installation de toutes les stations
agronomiques, y compris celle d'Ottawa, et qu'il
faudrait de $30,000 à $40,000 par année pour pour-
voir à leur entretien. Je vois que l'an dernier,
$70,000 ont été votées pour les dépenses annuelles
des fermes expérimentales. Je vois aussi qu'il y a
une augmentation de $5,000 dans les estimations
de cette année, ce qui porte la dépense annuelle à
$75,000. Je regrette que le ministre de l'Agricul-
turc (M. Montague) ne soit pas à son siège, mais
je crois savoir que le gouvernement entend adopter
un autre système pour se procurer des troupeaux
sur ces fermes. Depuis que ces fermes sont établies,
on n'a pas donné au département des bestiaux les
soins et l'attention qu'il aurait dû avoir.

Nous entendons beaucoup parler des avantages
des beurreries et des fromageries, mais pour que
ces industries aient un succès complet et durable,
il faut que nous possédions les bases d'un bon trou-
peau de vaches. Je prétends que c'est là une des
tâches auxquelles la ferme expérimentale devrait
s'appliquer. On devrait enseigner aux cultivateurs
comment s'y prendre pour avoir un bor troupeau
le vaches, puisque c'est la base de tout succès dans
l'industrie laitière.

Il y a quelques années, on nous a anmoncé qu'on
allait garder, à la ferme expérimentale, quarante
vaches sur quarante acres de terre, mais cette expé-
rience a sans doute manqué, puisque nous n'en en-
tendons plus parler.

Nous savons tous, comme cultivateurs, qu'au-
jourd'hui, le secret du succès consiste à produire le
plus, à moins de frais possible, sur une étendue
donnée de terre. Plus le rendement sera considé-
rable, et moins les dépenses seront élevées sur une
étendue donnée, plus le succès sera grand.

Notre ferme expérimentale n'a pas été heureuse
sous ce rapport. Dans ces temps de vive concur-
rence, à présent que nous avons à lutter contre
toutes les autres nations sur le marché anglais,
c'est le pays qui parviendra à produire de meilleure
qualité et à moins de frais, qui commandera le
marché.

La base de l'industrie du beurre et de celle du
fromage, c'est d'avoir un troupeau de bonnes vaches,
(lui donneront à peu de frais, di! bon lait pendant
10 ou Il mois de l'année. C'est la première chose
dont le gouvernement devrait s'occuper, et je ne
crois pas qu'il faille pour cela établir une branche
spéciale d'agriculture. Nos beurreries et nos fro-
mi'ageries ambulantes ont été d'un grand avantage
pour nos cultivateurs, en leur enseignant à faire du
meilleur beurre et'de meilleur fromage, mais nous
n'avons pas posé les bases de ces industries.

Le gouvernement avec sa ferme expérimentale et
ses stations agronomiques, n'a pas enseigné à nos
cultivateurs à élever un bon troupeau de vaches
laitières, et c'est sur cela pourtant que reposent
toutes leurs chances de succès.

Je suppose que le gouvernement a l'intention de
se procurer des troupeaux d'animaux de prix,
d'animaux de race pure. Cette industrie, a été'
ortée à son plus haut point de ,perfectionnement ' ''

dans la province d'Ontario par de simples particu
liers, et je ne vois aucune utilité pour le gouverne-
ment de l'entreprendre à son tour. Ce que nous
voudrions qu'il nous enseignât, 'c'est ce qu'il y a à 4
faire pour obtenir dans le moins de temps possible
un bon troupeau de vaches,' élevées sur la ferme, et
qui nous donneraient les meilleurs résultats
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Sir ADOLPHE CARON: Les renseignements
demandés par l'honorable député seront produits,
et je regrette que mon collègue, l'honorable ministre
de l'Agriculture, ne soit pas ici, car il aurait écouté
avec intérêt les remarques de l'honorable député et
aurait pu discuter la question à fond. Mais,
comme l'a dit l'honorable député, la question
reviendra sur le tapis plus tard, et alors, mon collè-
gue sera en état de lui donner toute son attention.

La motion est adoptée.

PRODUCTIONS DE RAPPORTS.

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement et le secrétaire d'Etat pour les colonies au
sujet du service rapide sur l'Atlantique et du câble du
Pacifique.-(M. Laurier).

Relevé détaillé des recettes et dépenses imputables sur
le fonds consolidé du 1er juillet 1895 au 1er février 1896, et
des états comparatifs du ler juillet 1894 au ler février
1895.-(M. Laurier, pour sir Richard Cartwright).

Etat indiquant où sont situés les moulins qui ont moulu
du grain pour fins d'alimentation pendant l'année expirée
le 30 juin 1895, et les noms des personnes qui ont exploité
ces moulins; le nombre de minots moulus par chacun et
le montant brut de la remise faite dans chaque cas ; le
montant de la remise (s'il en est) encore due ou réclamée
dans chaque cas ?-(M. McMullen).

TRAVAUX DE LA CHAMBRE.

Sir ADOLPHE CARON: Je propose que la
séance soit levée et, en même temps, je désire avertir
l'honorable chef de l'opposition qu'à partir d'au-
jourd'hui, nous serons dans l'obligation de siéger
plus tard que nous ne l'avons fait jusqu'à présent.
La discussion sur le budget va, sans doute, prendre
encore quelques jours, et il y a des projets de loi
importants qui doivent être soumis à la Chambre.
Afin qu'il n'y ait pas de malentendu, je désire
déclarer qu'à partir d'aujourd'hui, nous serons
obligés de siéger plus tard.

M. LAURIER: Je ne sais pas au juste ce que
l'honorable ministre veîut dire. Il a été entendu,
il y a quelques jours, que les séances dureraient
jusque vers onze heures. Dois-je comprendre que
le gouvernement a l'intention de faire siéger la
Chambre plus tard que cela ?

Sir ADOLPHE CARON: Oui.

M. LAURIER: Jusqu'à quelle heure?

Sir ADOLPHE CARON: Je né puis dire. Je
ne fais que rapporterce que le leader de la Cham-
bre m'a demandé de lui -communiquer ; il ne m'a
pas dit jusqu'à quelle heure il entendait prolonger
les séances. Mais c'est l'intention du gouverne-
ment de siéger plus tard que depuis le commen-
cement de la session.

M. DAVIES (I.P.-E.): Après que le bill aura
été proposé, je suppose.

Sir ADOLPHE CARON: Il sera proposé bien
assez tôt pour l'honorable député.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
10.15 p.m.

31

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, le 4 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (no 48) concernant le Jockey Club Cana-
dien.-(M. Tisdale).

Bill (n° 49) concernant la Compagnie de Prêt et
d'Epargne de Huron et Erié.-(M. Taylor).

Bill (n0 50) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Sud-Ouest, et la Compagnie du chemin
de fer Saint-Laurent et Adirondack.-(M. Ber-
geron).

FAILLITE.

M. MARTIN: Je propose le bill (n° 51) concer-
nant les faillites. J'ai quelques explications à
donner à la Chambre sur la nature du bill que je
présente. La Chambre se rappelle qu'en 1894, les
différentes.chambres de commerce, principalement
celles de Montréal et de Toronto, ont dépensé beau-
coup de temps et d'argent à étudier cette question
et à se mettre en relation avec les autres chambres
de commerce du Canada. Je crois savoir qu'un
projet de bill a même été préparé et soumis à la
considération du gouvernement. Le gouvernement
aurait accepté presque tout ce projet de loi, sauf
sur quelques points. Le discours du trône de 1894
annonçait qu'un projet de loi concernant les fail-
lites et les banqueroutes serait présenté pendant la
session. Conformément à cette promesse, un bill a
été présenté au Sénat. Il a été discuté,plus ou
moins dans la chambre haute, puis renvoyé devant
un comité. Le " Board of Trade " de Toronto et,
si je ne nie trompe, celui de Montréal, envoyèrent
ici des représentants, des hommes de loi, afin de
suivre les différentes phases du projet de loi, au
comité du Sénat. D'autres personnes, représentant
la classe commerciale, s'intéressaient aussi au, bill,
et le comité du Sénat consacra de longues heures à
perfectionner le bill. Vers la fin de la session, le
Sénat adopta finalement le projet -de loi, et la
Chambre en fut saisie. Mais la Chambre :se con-
tenta de lui faire subir sa première épreuve, sans
le discuter, et le laissa mourir ainsi.

Il est permis d'inférer de la conduite du gouver
nement dans cette circonstance que dès le début, il
avait l'intention de se borner à saisir le Sénat du
projet de loi et de lui en laisser faire la discussion,
malgré qu'il eût délibérément informé la Chambre
et le pays dans le discours du trône, qu'il avait
l'intention de s'occuper de cette importante mesure,
et qu'il eût donné aux représentants des chambres
de commerce l'assurance positive qu'il se proposait
defaire adopter son projet de loi.. Se reposant sur
cette promesse, les chanbres de commerce avaient
fait des déboursés considérables, et les membres de
ces différentes associations' avaient consacré un
temps précieux à prêter aide au cabinet dans l'éla-
boration d'une loi de faillite, aussi parfaite que
possible. L'année suivante, en' 1895, Son Excel-
lence le gouverneur général annonca de nouveau
au parlement'qu'il avait l'intention dle demander AL
celui-ci de légiférer sur cette importante question
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de faillite. On fit de nouveau semblant de s'occu.
per activement de la mesure. Le bill, tel qu'a-
mendé durant la session précédente, fut présenté
au Sénat par sir Mackenzie Bowell, le premier
ministre, et il s'éleva encore une fois un débat
important à la chambre haute. La mesuie fut
encore renvoyée à un comité du Sénat, lequel tint
nombre de séances et consacra beaucoup de temps
à étudier les détails de la mesure. . Et les chambres
de commerce, se fant sur les assurances réitérées
du cabinet qu'il avait sérieusement l'intention de
faire adopter la législation en question, députèrent
(les hommes de loi chargés de représenter les
opinions respectives de ces associations.

Il vint de Montréal, (le Toronto et d'autres villes
peut-être, des députations chargées de fair valoir
auprès du cabinet leur manière (le voir au sujet de
la question débattue ; et en dépit de l'insuccès
signalé 'lui avait couronné la tentative faite par le
cabinet de rempli r ses promesses, les hommes d'af-
faires parirent ajouter foi aux assurance très for-
melles qui leur furent prodiguées en 1895, au sujet
(le l'adoption définitive de la messure. Cependant,
en 1895, le projet de loi alla encore moins loin qu'il
n'était allé en 1894; car après avoir été renvoyé au
comité du Sénat, il y échoua et ne put jamais arri-
ver à la Chambre des Communes. M. l'Orateur.
voici nue proposition qui ne sera contestée par nul
membre (le la Chambre : Une loi relative à la fail-
lite est d'une souveraine importance aux yeux des
différentes classes de la société, qui sont affectées par
une niesure de cette nature, notamment la classe
mercantile du pays. Je vois que M. Stapleton

'Caldecott, le président démissionnaire du " Board
of Trade " de Toronto, a fait allusion il cette ques-
tion, dans un, discours qu'il a récemment prononcé
devant cette association. Je demanderai à la
Chambre de vouloir bien me permettre de lui don-
ner lecture d'un extrait de cette adresse ; car, à
mon sens, elle fait bien valoir la manière de voir
des gens d'affaires sur la question qui nous occupe.
Voici comment il s'exprime :.

LOI FÉDÉRALE RELATIVE À LA FAILLITE.

A la suite d'une décision judiciaire qui fit voir que, sous
l'empire de la loi de l'Ontario concernant la distribution
équitable des biens des débiteurs insolvables, il était pos-
sible à un débiteur de faire le transfert d'une partie
seulement de ses biens, une députation a eu un entretien
avec l'honorable procureur général afin de signaler à son
attention le mal qui pourrait résulter de cet état de
choses, et il est consolant de savoir que. dès que la chose
eût été signalée à son attention, sir Oliver Mowat s'est
empressé de faire subir à la loi l'amendement nécessaire,
qui a depuis été appliqué et fonctionne d'une manière
satisfaisante. Toutefois, bien que la loi de l'Ontario
touchant la distribution équitable des biens des débiteurs
faillis soit préférabbe à l'absence de toute loi à cet égard,
elle est loin de répondre aux besoins de la classe mercan-
tile. Ce qu'il faut, et ze que notre association n'a cessé
de demander d'année en année, de uis 1882, c'est une loi
fédérale équitable relative à la faillite s'étendant à toute
la Confédérasion cannadienne - loi qui tout en donnant au
créancier le contrôle absolu des biens lu débiteur évidem-
ment insolva ble, réprimera les préférences frauduleuses,
punira la vente inconsidérée, exigera une comptabilité con-
venable, et cependant donnera une libération a celui qui
aura honnêtement fait le transfert de ses biens à ses créan-
ciers, et ne se sera rendu coupable ni de vente inconsidérée
ni d'achat fraduleux ni de folles dépenses dans sa manière
de vivre. Les ehambres de commerce du Canada avaient
ébauché un projet de loi dans ce sens et l'avaient soumis
à l'attention de feu le regretté sir 'ohn Thompson, qui
avait promis de s'occuper bientôt de cet important sujet;
mais, malheureusement, l'ange de la mort l'a soudaine-
ment et cruellement enlevé, au milieu d'une carrière
pleine de promesses. Le premier ministre actuel, toute-
fois, a consenti à s'occuper de la chose; mais bien qu'il

M. MARTIN.

ait été preparé un projet de loi qui, dans une large mesure,
répond aux besoins de la classe mercantile du pays, il est
regrettable, toutefois, que cette législation si nécessaire
n'ait pas encore été présentée àt la Chambre des Comn-
munes.

En attendant, le besoin d'une bonne loi de faillite se
fait vivement sentir. L'adoption d'une semblable mesure
contribuerait puissamment au développement du com-
merce interprovincial, que tout patriote canadien désire
favoriser; elle réduirait au minimum le négoce frau-
duleux et imprudent, aiderait puissamment au progrès
commercial du pays. N'est-il pas légitime de se demander
combien de temps le commerce du pays devra élever la
voix, avant que cette loi Si nécessaire soit promulguée ?

Je suis convaincu, M. l'Orateur, que ces paroles
de M,- Caldecott, le président démissionnaire du
la, chambre de commerce de Toronto, représente
fidèlement la manière de voir de la classe mercantile
de pays. J'ai osé, (le mon initiative privée, saisir la
Chambre d'une mesure relative à la faillite, basée
sur le projet <le loi auquel fait allusion M. Calde-
cott et qui a été ébauché par un comité des cham-
bres (le commerce du Canada, et sur lequel le
cabinet basa son bill de 1894, lequel a été suivi en
1895 d'un bill semblable. Sans doute, étudiée dans
ses détails, cette question de faillite provoque de
grandes divergences d'opinions, même parmi les
classes mercantiles qui adhèrent au principe du bill.
La mesure ministérielle dont la Chambre a été
saisie, la session dernière, limitait l'application du
bill aux commerçants, à ces personnes qui gagnent
leur vie à acheter et à vendre des marchandises et
aux fabricants. J'ai entendu dire qu'en comité,
l'application du bill avait été étendue aux cultiva-
teurs et autres classes de producteurs. Je puis
faire erreur en cela, mais quoi qu'il en soit, le bill
dont je saisis maintenant la Chambre, s'applique
aux deux classes de personnes,à savoir : àla classe
mercantile, qui gagne sa vie à vendre et à acheter
des marchandises, et à la classe des fabricants ; en
outre, à tous ceux qui gagnent leur vie à cultiver
ou à récolter les produits naturels du sol. Dans
cette dernière catégorie,se trouvent les cultivateurs,
les mineurs, les marchands de bois et autres per-
sonnes qui ne fabriquent pas leurs marchandises,
niais les tirent du sol.

L'article 4 s'occupe des acirconstances dans les-
quelles une personne peut devenir insolvable. Ces
circonstances sont celles qu'on a pu constater,
d'après l'expérience acquise an cours de l'applica-
tion des lois antérieures, -relatives à la faillite et
des lois de distribution équitable portées par les
différentes provinces, et de nature à justifier la
mise en faillite soit d'un individu, soit d'une maison
de commerce ou d'une compagnie. A la phase
actuelle du bill, il serait probablement prématuré
de discuter en détail les diverses circonstances dans
lesquelles un iidividu peut être déclaré insolvable,
mais je présume que l'article en question, d'après
la teneur du bill, régit tous les Cas qu'il convient
d'inclure dans un article de cette nature.

L'article suivànt stipule que lorsqu'un des événe-
ments signalés dans l'article 4 se produit, tout
créancier d'une personne qu'il s'agit de mettre en
faillite, avec une créance au delà d'un certain mon-
tant, peut faire une demande à la cour, et sur
preuve des faits et circonstances propres à le con-
vaincre que l'ordonnance doit être rendue, le juge
rend une ordonnance, (le faillite. Dans le bill du
gouvernement, l'ordonnance (le faillite portait ie
nom d'ordonnance de séquestre ; mais comme le
plan du présent bill diffère sensiblement de celui
du bill du gouvernement, en ce qui concerne l'effet
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de cette ordonnance, j'ai cru préférable d'en changer
le nom et de l'appeler ordonnance de faillite. Le
créancier qui fait la demande d'ordonnance, sous
l'empire des dispositions du présent article, a
droit de désigner, dans sa demande, le liquidateur
officiel qu'il désire voir nommer pour la faillite en
question. On verra plus loin, à un autre article
du bill, qu'il y est pourvu à la nomination à cer-
tains endroits particuliers d'un certain nombre de
personnes ayant qualité pour remplir les fonctions de
liquidateurs officiels; et il est loisible au créancier
de choisir dans une localité particulière un de ces
liquidateurs qu'il désire voir exercer cette fonction
pour la masse des créanciers.

Il est stipulé dans quelques cas: que l'ordon-
nance <le faillite peut être rendue sans qu'il soit
signifié d'avis au débiteur. Dans d'autres circons-
tances, comme lorsque la demande est faite en
raison le l'inhabilité du débiteur à faire face à ses
obligations généralement à leur échéance, il est,
stipulé qu'avis sera signifié au débiteur, avant que
l'ordonnance de faillite soit rendue. L'article 11
stipule que si l'ordonnance de faillite a été rendue
sans que le débiteur ait eu avis préalable de la
demande qui en serait faite, il pourra, dans les cinq
jours qui suivront la signification de la copie de
l'ordonnance, faire à la cour une demande en annu-
·lation de cette ordonnance. Au cas où il est exigé
qu'avis préalable lui soit donné, il a le privilège,
lors du renvoi de l'avis, d'établir qu'il n'y avait
pas lieu, dans l'espèce, de rendre une ordonnance
de faillite. Ces articles fort soigneusement rédigés
donnent au débiteur toutes les facilités désirables
de porter sa cause devant le tribunal et d'empêcher
un créancier en particulier de tirer injustement
parti des dispositions de la loi. En même temps,
ils donnent au créancier le droit de mettre en
faillite, sans délai inutile, le débiteur réellement
insolvable.

L'article 16 stipule que l'ordonnance de faillite
aura pour effet de suspendre toutes les autres
actions. Cette disposition, naturellement, se trouve
dans toutes les lois relatives à la faillite. En effet,
lorsqu'on a recours à ce moyen spécial de disposer
des biens d'un individu, il est tout à fait conve-
nable de suspendre tous les autres moyens établis
par la loi, pour intenter une action et obtenir juge-
ment.

Le bill s'occupe ensuite d'une question de haute
importance et qui constitue, à' mon avis, comme la
pierre le touche d'une loi relative à la faillite : il
s'agit de la nomination des liquidateurs officiels. Si
les précédentes lois relatives à la faillite en Canada
n'ont pas donné de résultats satisfaisants, la raison
en est que les syndics d'office, nommés et exerçant
leurs fonctions sous l'empire de ces lois, se préva-
laient des occasions qui leur étaient offertes, et
détournaient à leur bénéfice personnel les biens
des débiteurs insolvables qu'on leur confiait ; et je'
présume que depuis l'abrogation de la dernière loi
relative à la faillite, c'est là- une des principales
raisons qui ont empêché le parlement canadien de
s'aventurer de nouveau à légiférer sur ce sujet. Le
fait que tant de faillites ont été absorbées par les
syndics officiels, entre les mains desquels elles tom-
baient, constitue une véritable honte pour l'ad-
inistation des lois relatives à la faillite. Le projet

de loi en discussion aborde cette question en stipu-'
lant que les chambres de commerce, dans chaque
ville dont la population dépasse , 20,000 ames,
pourront nommer un liquidateur officiel, et dans

chaque ville,dont la population excède 50,000 âmes,
la chambre de commerce aura le privilège de nom-
mer un autre liquidateur officiel, par chaque 50,000
âmes. Un des griefs formulés contre l'application
des précédentes lois relatives à la faillite, est que
des raisons politiques s'opposaient à la nomination
d'hommes compétents à la charge de syndics d'of-
fice ; et que ces charges étaient données à certains
individus plutôt à titre de récompense pour leurs
services politiques, qu'en raison de leurs aptitudes
et de leur compétence.

L'objectif de l'article 17 est de mncttre la nomi-
nation des liquidateurs officiels aux mains des
organisations qui représentent spé-ialement, en
Canada, la classe commerciale du pays ; je veux
dire les chambres de commerce. Les nominations
f.tites par le gouverneur général en conseil se bor-
neront à certaines localités ; c'est-à-dire que le
pays sera subdivisé en districts, et que le gouver.
neur général en conseil nommera un ou plusieurs
liquidateurs officiels pour chaque district, et le
liquidateur ainsi nommé n'aura pas le droit d'exer-
cer ses fonctions au delà des limites de son district.
Le liquidateur officiel nommé par la chambre de
commerce est autorisé à exercer ses fonctions dans
toute localité située dans les limites de la province
où se trouve la ville possédant la chambre de com-
merce qui fait la nomination. Qua.nt à la ville de
Winnipeg, il est statué que les liquidateurs nom-
més par la chambre de commerce de cette ville
auront droit d'exercer aussi leurs fonctions dans les
Territoires du Nord-Ouest. La raison de cette
exception apparente est que, dans les Territoires
du Nord-Ouest, il n'y a pas de ville qui, sous l'em-
pire du bill actuel, ait droit de nommer un liquida-
teur officiel ; et il est bien connu que la ville de
Winnipeg est le centre commercial non seulement
de la province du Manitoba,mais encore des Terri-
toires du Nord-Ouest. De fait, actuellement le
syndic d'office nommé par le gouvernement du
Manitoba fait virtuellement toute la besogne, tant
des Terirtoires que de la province du Manitoba elle-
même. J'ajouterai qu'à Winnipeg, on se préoccupe
très vivement de cette question de syndic officiel et
du caractère de l'officier qui en remplit la charge.
Dans le Manitoba, nous avons le bonheur, depuis
nombre d'années, de n'avoir virtuellement qu'un
seul syndic officiel, sous l'empire des dispositions
de la loi pourvoyant aux transferts de biens au
bénéfice des créanciers. Il existe, il est vrai, deux
ou trois syndics nommés pour exercer leurs fonc-
tions dans les districts extérieurs. - Mais, autant
qu'il s'agit de la: masse des affaires, c'est le syn-
dic officiel demeurant à Winnipeg, M. S.-A.-D.
Bertrand, qui fait. toute la besogne ; et lorsqu'il
fut annoncé en 1894 que le gouvernement se propo-
sait d'aborder cet. question de la faillite, la chambre
de commerce de Winnlpeg envisagea le ehange-
ment projeté avec un vif sentiment d'alarme. Si,
toutefois, les dispositions que j'ai déjà signalées,
inscrites aux articles 17 et 18 du bill devenaient loi,
et que les chambres de commerce dans les villes
importantes du Canada fissent les nominations des
liquidateura officiels, dans ce cas-là, les créanciers
pourraient exercer leur choix. Dans l'éventualité
où le gouvernement nommerait syndic officiel un
homme bien compétent, celui-ci, sans aucun doute,
aurait une forte besogne à-faire dans ce district en
particulier. Il est compris que dans le projet de
loi actuel, il n'y a pas de cession volontaire de
biens, qu'un débiteur ne peut être déclar insól-'
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vable qu'à la demande du créancier, et que celui-ci,
sous l'empire de cette loi, a le privilège (le choisir
parmi plusieurs personnes, habiles à exercer ces
fonctions, celle qu'il désire voir agir comme syndic
de telle faillite en particulier. Ainsi, pour élucider
ia pensée, dans le cas du Manitoba et des Terri-
ritoires du Nord-Ouest, si le gouvernement nom-
mait à la charge de liquidateur officiel dans n'im-
porte quelle partie de ce territoire, des personnes
peu compétentes, alors, la classe mercantile, sous
l'empire de cette loi, aurait le pouvoir de choisir la
personne nommée par la chambre de commerce de
Winnipeg dans quelque partie du Manitoba ou
des Territoires du Nord-Ouest one la faillite eut
lieu ; et le passé a prouvé que la personne déjà
mentionnée, M. Bertrand, fort de son expérience
des affaires, aidé qu'il est par le personnel dont
il est entouré, est parfaitemont compétent à admi-
nistrer les biens des débiteurs insolvables dans
toute l'étendue du Nord-Ouest. J'ajouterai que
son passé administratif est excellent, et ce serait
avec un vif regret que la population mercantile le
cette partie du Canada verrait s'effectuer un chan-
gemeut de régime qui nous priverait des services
de ce monsieur. Il est stipulé dans mon bill que
les chambres de commerce pourront revenir sur
leur nomination, c'est-à-dire qu'elles pourront dé-
mettre de ses fonctions l'officier nommé par elles et
en no.mmer un autre en aucun temps, à dater d'une
année après la nomination. Il est entendu que, s'il
s'agit de nominations faites par le gouverneur gé-
néral, ce changement peut s'opérer à une époque
quelconque.

L'article 27 statue que le failli, dès que l'ordon-
nance <le faillite est rendue, est tenu de dresser et
<le signer un état complet de ses affaires, indiquant
d'une manière détaillée toutes ses propriétés, ses
engagements, ainsi qu'un exposé clair et précis des
causes auxquelles il attribue sa faillite.

Une autre mesure stipulée par le bill est la con-
vocation de la première assemblée des créanciers,
et le but de cette première assemblée est de faire
le choix définitif d'un syndic ou du liquidateur de
la faillite. A cet égard, le projet de loi que je pré-
sente diffère essentiellement de celui proposé par le
gouvernement, car celui-ci statue qu'il y aura un
fonctionnaire portant le nom de séquestre officiel,
-un pour chaque district-et le statut décrète que
toute cession, on plutôt toute ordonnance de
séquestre, pour citer l'expression même du bill,
investira de tous les droits quant aux biens du
failli le séquestre officiel, qui devra en prendre
possession. Et il est stipulé que ces droits passe-
ront finalement du séquestre officiel aux mains du
liquidateur de la faillite. Le séquestre officiel est
donc tout simplement un fonctionnaire chargé de la
garde des biens du failli, à dater de l'émana-
tion de l'ordonnance (le faillite, jusqu'à l'as-
semblée les créanciers. , Or, une disposition de
cette nature prête le flanc à de bien graves objec-
tions. La dépense qu'entraîne la prise de posses-
sion des biens du failli par ce fonctionnaire, le soin
de la propriété, l'inventaire, l'exploitatien des
affaires pour le temps du séquestre, cette dépense,
dis-je, serait déjà très considérable. La raison qui
avait porté le gouvernement à inscrire au bill une
disposition de cette nature est qu'il avait été cons-
taté, sous le régime légal antérieur, que le syndic
officiel, nommé en premier lien, consacrait toute
son énergie, à dater de sa nomination- jusqu'à la
convocation de la première assemblée, à faire de la
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cabale parmi les créanciers, affn d'obtenir d'être
nommé syndic d'une façon permanente. On avait
donc cru opportun de décréter, par une disposition
spéciale, la révocation du séquestre officiel, lequel
ne pourrait être nommné liqidateur à.la faillite, ni
avoir aucun intérêt autre que celui découlant de la.
garde des biens durant cette période de temps qui
ne peut guère se prolonger au deli de deux
semaines, et dans la majorité des cas, aui delà
de trois semaines. Toutefois, la différence mar-
quée entre les procédures établies par le présent
bill et les anciennes lois, pour l'obtention de l'or-
donnance de faillite contre le failli, devrait suffire
à faire disparaître l'objection soulevée contre
le fait que le premier syndic pourrait travailler à
se faire nomner une seconde fois. Sous l'empire
de l'ancienne loi, le débiteur pouvait faire une
cession de biens volontaire, et on lui laissait réelle-
ment le choix du syndic officiel. Sous l'empire du
présent bill, le débiteur n'a pas de choix, n'a pas
un mot à lire au sujet de la nomination du syndic
officiel. Ce fonctionnaire est choisi par les créan-
ciers; c'est pourquoi je me suis aventuré, en dres-
sant ce bill, à m'éloigner de la disposition décrétée
par la mesure ministérielle, et à autoriser le liqui-
dateur officiel choisi par les créanciers qui demnan-
dent l'ordonnance de faillite, à exercer ses fonctions
jusqu'au bout, si tel est le désir exprimé par les
créanciers à leur première assemblée. L'avantage
de cette disposition, à mon avis, ressort clairement
de ce fait-ci: c'est que toutes les dépenses que le
séquestre officiel serait obligé de faire, sous l'emn-
pire de la proposition ministérielle, disparaissent
ici dans une large mesure ; car il est évident que
si l'on nomme d'abord un séquestre officiel, qui
demeure en charge des biens du failli pendant trois
semaines ou plus, une foule de dépenses qu'il a
faites et acquittées, seront renouvelées par le syndic
des créanciers, à sa nomination. De sorte que s'il
était possible, sans se créer de très graves embarras,
d'autoriser le syndic ou le liquidateur nommé en
premier lieu à exercer ses fonctions jusqu'au bout,
on obvierait par là à une foule de dépenses.

En outre, la disposition qui apparaît, peut-êtrepour
la première fois, dans le présent bill, autorisant les
chambres de commerce à nommer des liquidateurs
officiels est une autre raison qui milite en faveur
de la disposition qui autorise le premier liquidateur
à exercer ses fonctions jusqu'à la fin, sous l'empire
des dispositions de ce bill ; car, en effet, si l'on
choisit le liquidateur officiel, nommé par la chambre
de commerce de la ville qui exerce tout le commerce
de gros de la localité où résidait le débiteur à l'épo-
que de sa faillite, il y a tout à parier que ce fou
tionnaire sera agréable aux créanciers, à ,leur
première assemblée; et j'ose dire qu'il arrivera neuf
fois sur dix, que le liquidateur nommé en premier
lieu sera nommé par le vote des créanciers, liquidad
teur en dernier lieu. , Si la chose était possible, cela
ferait disparaître une très grande objection soulevée ,
bontre la mesure ministérielle.

L'article 33 pourvoit à la nomination d'inspe
teurs, sans dépasser le nombre de cinq. L'article 1
35 pourvoit à ce que le failli puisse être examiné ou
interrogé, à la demande du créancier ou des inspec-
teurs. L'article 36 pourvoit à l'examen, de toutes
personnes y compris la femme du failli, qui peuvent
être désignées à la cour comme étant en état, de
donner des renseignements sur le failli, ses affaires
ou ses biens.- Ces articles, sans doute, sont excel
lents. Il se peut que le failli refuse de donner
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certains renseignements ; or, l'article en question
pourvoit à l'examen de toutes personnes, y compris
la femme du débiteur, qui peuvent être désignées
au tribunal comme étant en possession d'importants
renseignements.^ Ces dispositions font ressortir
avec force l'avantage d'une loi relative à la faillite
décrétée par le parlement fédéral, de préférence
aux lois ci vigueur dans les provinces, relativement
à la distribution des biens des faillis. Sous l'em-
pire d'une loi d'application générale à tout le pays,
il est beaucoup plus facile d'appliquer efflcacement
les prescriptions législatives de cette nature. M.
Caldecott fait bien ressortir l'importance de ce que
j'avance ici. Il admet que, dans la mesure même
<le son application, la loi de l'Ontario relative à la
distribution des biens du failli est fort méritante ;
cependant, à cet égard comme sous d'autres rap-
ports, mie loi relative à la faillite décrétée par le
parlement fédéral rendrait de bien plus grands
services i la classe mercantile.

La section 38 s'occupe de l'importante question
de la libération. C'estlà une questiou que la légis-
lature locale ne saurait aborder. Il a été décrété
par le Conseil privé impérial que ces prescriptions
de I. législature locale stipulant la distribution
équitable (les biens du failli entre ses créanciers au
pro rata plutôt qu'en vertu de l'ancien système qui
autorisait un créancier à obtenir jugemient et à
établir par là qu'il était le premier gagé et privilé-
gié sur les biens du failli; il a établi, dis-je, que
ces prescriptions sont int r vires, en l'absence d'une
loi fédérale d'application générale. Mais, nulle
législature provinciale n'a encore tenté d'établir
une prescription législative stipulant la décharge
-j'entends la décharge légale-de toute dette ou
créance existant contre le failli ; car il a été admis
et il est parfaitement clair d'après le texte de l'Acte
<le l'Amérique Britannique du Nord, que c'est là
une question qui relève de la juridiction fédérale.
A mon avis, il est <le souveraine importance pour
un jeune pays comme le Canada qu'il existe des
prescriptions décrétant la décharge des débiteurs
honnêtes. Il n'est à l'avantage ni des créanciers du
failli, ni de la classe mercantile, de refuser à un
individu malheureux en affaires, même par sa pro-
pre faute, si toutefois il est honnête, et incapable
(le payer ses dettes en entier, de lui refuser, dis-je,
une décharge, sauf sur, paiement en entier. Pour
un homme qui s'est livré à un commerce considéra-
ble et dont les engagements représentent une
somme élevée, c'est peine perdue d'espérer même au
prix des plus grands efforts, pouvoir être en mesure
de payer toutes ses dettes. Quand un honnête
homme, habile dans les affaires, en raison de cir-
constances absolument incontrôlables, s'est consi-
dérablement endetté, il est certainement à l'avan-
tage (lu pays de l'autoriser à obtenir une remise
de ses obligations, ce qui lui permettrait de se lan-
cer de nouveau dans le inonde des affaires, d'autant
plus qu'en raison même de son expérience passée, il
serait bien plus en mesure de se livrer avec succès
au commerce.

Depuis 1879, en Canada, il n'existe plus un seul
moyen qui permette aux, malheureux débiteurs de
se faire libérer de leurs dettes ou obligations,
sauf par une demarche volontaire et du consente-
ment de ses créanciers. En' ce qui concerne la
classe mercantile, j'affirme que ses membres ont
manifesté le désir de venir aux secours des malheu-
reux débiteurs, du moment qu'ils sont convaincus
que le débiteur a été honnête -en contiactant ses

dettes. Un failli a pu obtenir sa libération des
marchands, ses créanciers; mais il arrive souvent
qu'au cours de ses affaires, il contracte des dettes
envers d'autres personnes ne se livrant pas au com-
merce en général, par exemple, en achetant d'elles
des propriétés immobilières ou mobilières, et qu'il
assume, en raison (le ces achats, de fort lourdes
obligations. Depuis l'abrogation de la loi en 1879,
plus d'une personne s'est chargée pour la vie d'obli-
gations de cette nature. La fièvre de spéculation
sur la propriété foncière qui éclata un jour dans
différentes partie du Canada est un exemple qui
vient bien à point. Je rappellerai surtout ce qui
s'est passé à Winnipeg et à Toronto, où, durant
une courte période, la propriété foncière s'éleva
rapidement en valeur, époque .où des personnes
imprudentes se laissèrent entrainer à spéculer et
à contracter d'énormes obligations, ne croyant
pas dans le moment que ce fût des obligations.
Mais l'inévitable réaction se produisit ; la valeur
de la propriété foncière tomba, et ces panvres mal'
heureux, sans qu'il y eût d'autre faute de leur part
qu'un esprit de spéculation, se trouvèr'ent chargés
d'hypothèques et d'engagements qu'ils n'auraient
pu réussir à payer au bout de mil.e ans, même en
touchant d'énormes traitements.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député
voudrait-il nous dire pourquoi sou bill ne s'applique
pas à toutes les classes?

M. MARTIN: J'ai déjà dit que ce bill s'applique
virtuellement à toutes les classes. Il ne s'applique
pas à la classe des hommes de profession, mais aux
commercants et à tous ceux qui gagnent leur vie en
tirant quelque produit du sol, y-conpris les culti-
vateurs, les mineurs, les marchands de bois qui
produisent des billots, et certaines catégories de
même genre. Il ne s'applique pas à la classe des
hommes de profession, et à cet égard, sans doute, il
cause, dans une certaine mesure, quelque tort à
cette classe. - Le projet de loi ne permet pas à un
individu de déclarer faillite de son propre gré ; ce
sont ses créanciers qui doivent prendre les procé-
dures nécessaires à cette fin.

M. MULOCK : Pourquoi donc ne faites-vous pas,
appliquer votre bill à la classe des hommes de pro-
fession ?

M. MARTIN: M. l'Orateur, de multiples raisons
militent contre l'application du bill à la classe des
hommes de profession. Toutefois,. je le répète, ce
n'est pas le moment d'aborder ce débat. Pour mon
compte, j'avouerai que je voudrais qu'il s'appliquât
à chacune des branches de la classe mercantile ; et
après avoir entendu l'argumenitation 'présentée au
comité du, Sénat, la session dernière, il serait, à
mon avis, parfaitement justifiable d'en étendre
l'application à toutes les personnes se livrant au
commerce ; car le cultivateur, à mes ycux, en tant
qu'il s'agit de faillite, se trouve virtuellement à
pratiquer le commerce, et, par conséquent, appar-
tient à la classe des' producteurs ;' il en est ainsi
du inineur. , Ils sont marchands dans un certain
sens. Ils ne gagnent pas leur vie uniquement par
l'exercice de leurs facultés intellectuelles, sans les
appliquer par le travail au développement de la
matière. Un avocat, par exemple, ou un médecin,
n'a rien à faire avec le développement de la matière;
tout ce qu'il a à faire, c'est d'étudier mentaleient
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les causes ou les cas qui lui soit soumis ; il en est
ainsi des dentistes et (les gens (le profession en
général. Mais un individu qui vend quelque chose,
est reconnu par tout le monde comme commerçant,
comme une personne à laquelle la loi relative à la
faillite peut s'appliquer, c'est-à-dire, un homme qui
vend et achète des marchandises à profit, comme
moyen de gagner sa vie.

Il n'y a pas de différence à mes yeux, entre cette
classe et les ca tégories d'hommes qui, bien que ne
détaillant pas de marchandises, produisent toute-
fois, avec l'aide du sol, une récolte de blé, de maïs
ou de fruits ; c'est-à-dire ceux qui, en bouleversant
la croûte superficielle de la terre, transforment les
constituants naturels du sol en produits précieux;
ou encore ceux qui font des billots à même les
arbres ; car toutes ces personnes se livrent virtuel-
lement à ce qu'on peut appeler le commerce. Toute-
fois, je le répète, il y a là largement matière à
appréciation ; niais, à mon avis, on ne devrait pas
subordonner à une telle considération la question
de savoir s'il est opportun, oui ou non, de décréter
une loi relative à la faillite.

M. MULOCK : Votre bill pourvoit-il au méca-
nisme nécessaire à la décharge du failli?

M. MARTIN: Oui.

M. MULOCK : D'après quel principe libère-
rait-on un individu de ses obligations, de préfé-
rence à un autre ?

M. MARTIN: Sans doute, de prime abord,
cela semble une injustice envers l'avocat que la
spéculation a plongé dans les dettes, qui s'est chargé
d'hypothèques et d'obligations ; mais en matière (le
législation, il est impossible d'être absolument juste
et logique. Que la loi soit ce qu'elle voudra, il y
aura toujours des personnes qui n'en retireront pas
le même bénéfice que d'autres ; il surgira toujours
quelques occasions de signaler les injustices qu'en-
traînent l'application et le fonctionnement de la loi.

J'aborde un des griefs formulés contre la loi rela-
tive à la faillite en vigueur autrefois. On prétend
que sous l'empire de cette législation, il était trop
facile au failli d'obtenir sa décharge ; on se plaint
de ce qu' la faveur des prescriptions de la loi,
certasins individus se déclaraient de propos délibéré
en faillite ; de ce que d'autres se lançaient dans les
affaires, dans l'intention de devenir insolvables,
puis grâce aux dispositions relâchées de la loi,
d'obtenir la remise de leurs dettes et obligations,
d'empocher l'argent réalisé à même ces transactions,
puis de se lancer de nouveau dans les affaires. Rela-
tivemnent à la prescription débattue, je serre de près
la mesure ministérielle, et à cet égard, le présent
bill entoure la décharge de précautions multiples
qui, je l'espère, obvieront aux objections soulevées.
D'abord, il est statué que le failli peut obtenir sa
décharge à la suite d'un concordat, pourvu que
l'acte de concordat et de libération soit signé par les
créanciers r:présentant les trois quarts en somme
de ses obligations, et aussi par la majorité en nombre
des créanciers ayant des réclamations de cent
piastres. Même dans ce cas, la libération ne s'obtient
pas tout de suite, car il est stipulé qu'après que l'acte
de concordat et de libération aura été dûment con-
senti par le nombre voulu de créanciers, tant en
nombre qu'en valeur, il sera nécessaire de convo-
quer une assemblée des créanciers, de sorte que
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tous ceux qui sont opposés à la charge, peuvent y
assister et interroger le failli sur ses biens, sa con-
duite, ses opérations et ses affaires généralement,
et signaler ainsi ces faits à l'attention des créan-
ciers de ceux-là même qui ont signé la libération ;
et après cela, il est nécessaire, en outre, que le failli
demande à la cour de confirmer la libération. En
faisant sa demande à la cour, le failli doit produire
au tribunal un rapport de l'assemblée et des réso-
lutions que les créanciers auront pu adopter relati-
vement à la démarche faite par le failli. Il est alors
loisible à tout créancier, même à ceux qui auraient
signé l'acte de concordat et de libération, (le former
opposition à la libération du failli. Il est aussi
stipulé que l'acte ne pourra être ratifié, à moins
qu'il ne pourvoie au paiement immédiat de tous
frais, dépenses et déboursés faits pendant le cours.
des procédures, et de toutes créances que le présent
bill déclare être privilégiées--j'expliquerai plus tard
ce qu'il faut entendre par créances privilégiées-
ainsi qu'au paiement, dans le délai d'une année
après la ratification, d'au moins la moitié de la
somme à laquelle se montent les créances suscep-
tibles d'être affirmées à la faillite. Cette disposi-
tion enlève aux faillis malhonnêtes la plupart des
mobiles qui les portaient autrefois à se livrer au
négoce avec l'intention formelle de devenir insol-
vables.

L'article 45 énumère un certain nombre de faits
relatifs aux actes que le failli a pu commettre, et
sur la preuve desquelsla cour peut refuser l'homolo-
gation de l'acte de concordat et <le décharge.
L'article 46 renferme une autre disposition relative
à la décharge du failli. Après l'expiration d'une
année de la date de la faillite, le failli pourra,
donner avis de son intention de demander sa
décharge à la cour, sans le concours de ses créan-
ciers. Cette demande ne peut être faite qu'après
avis dûment envoyé à chacun des créanciers, et tout
créancier peut venir en cour et former opposition à
la demande de décharge.

L'article 49 renferme une disposition très impor-
tante, en vertu de laquelle le juge, sur la preuve
des faits établis devant la cour, peut rendre une.,
ordonnance confirmative (le l'acte de décharge sans'
l'obligation pour le failli de payer sur ses gains
futurs ou sur les biens acquis ultérieurement par
lui, au bénéfice de ses créanciers, telle somme que
pourra fixer la cour; ainsi, la cour, en refusant
l'homologation de l'acte de libération a ample juri-
diction de punir le failli, s'il appert à la satisfac-
tion de la cour, qu'il s'est rendu coupable de fraude,
ou qu'il a causé sa faillite-par une manière de vie
extravagante, par sa conduite inconsidérée dans le
négoce, ou par tout autre acte de nature à justifier
la cour à lui refuser le privilège stipulé par les
dispositions de la loi relative à la libération du failli.

L'article 57 est emprunté à la loi ministérielle, et
à mon sens, elle est d'un grand mérite. Elle stipule
que dans les causes qui tombent sous la juridiction

es statuts provinciaux, depuis l'abrogation de la
dernière loi fédérale relative à la faillite, le failli
qui a fait cession de ses biens au bénéfice "de ses
créanciers peut présenter à la cour constituée sous
l'empire de cette loi, une demande de libération. Si
cet article était décrété,'il viendrait au secours
d'un grand nombre de personnes qui, dans le cours
des dix-sept ou dix-huit années passées, ont éprouvé
des embarras financiers, ont cédé toutes les pro
priétés à leurs créanciers, et agi d'une façon loyale
et honorable, mais qui, en raison de la négligence
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du parlement à édicter une loi relative à la ban-
queroute et à la faillite, se trouvent dans l'impuis-
sance d'obtenir la décharge de leurs obligations.
Cet artiòle, dis-je, fournit à toutes ces personnes
l'occasion de faire leur demande à la cour, après
avis au préalable donné à leurs créanciers, et si, de
l'avis du juge, le débiteur a virtuellement rempli
les conditions qui lui donnent droit i la décharge,
sous l'empire les dispositions de la présente loi, au
cas ou il aurait été déclaré insolvable, le juge peut
rendre une ordonnance le déchargeant des obliga-
tions comprises dans la cession des biens qu'il a
faite sous l'empire de la législation provinciale.

])ans l'article 61, il s'agit des créances privilégiées,
Les créances privilégiées stipulées dans l'article sont
(1) la rémunération et les frais du liquidateur ; (2)
les arrérages de salaires ou gages acquis ou dus et
non payés aux ouvriers, serviteurs ou autres per-
sonnes employées par le failli à la date de sa fail-
lite, ou pendant le mois qui l'aura précédée, le pri-
vilège n'ayant lieu que pour trois mois d'arrérages.
Toutes créances pour loyers sont aussi déclarées
privilégiées.

L'article 63, renferme la disposition nécessaire
décrétée par toutes les lois relatives à la faillite, à
savoir : qu'un créancier garanti doit produire sa
garantie en affirmant sa créance, et déduire du
montant de la créance la valeur de la garantie.
Alors le syndic a le privilège d'accepter la propo-
sition du créancier et de prendre le montant de sa
créance après que la valeur de la garantie en a été
déduite, ou bien, de prendre la garantie à la valeur
qui lui est assignée.

L'article 67 décrète l'abolition des gages ou pri-
vilèges obtenus après jugement. Sous l'empire des
différentes législations locales, les créanciers peu-
vent acquérir les gages ou privilèges sur les biens
du failli, par l'enregistremerit d'un jugement ou
exécution. L'article stipule que lorsqu'une ordon-
uance de faillite est rendue, tous ces gages ou pri-
vilèges doivent être abolis. Sile gage ou privilège
a été acquis à l'époque de l'entrée en vigueur de la
présente loi, l'article n'y porte pas atteinte.

L'article 68 énumère au long tous les actes frau-
duleux dont peuvent se rendre coupables les faillis.
Une les plus importantes fonctions de la loi rela-
tive aux faillites est la répression de la fraude de la
part du failli, et le présent article décrète que tout
transfert à titre gratuit, sans cause, ou tout trans-
fert frauduleux, fait e.n vue <le favoriser un des
créanciers au détriment des autres, ou dans le but
de mettre hors de la portée des créanciers une
partie de la propriété du failli, sera nul et sans
effet. L'article stipule aussi que tout paiement et
transfert de propriété, même légitimenient 'fait,
dans les trente jours qui précèdent la faillite, est
nul et de nul effet, et s'il s'agit de. paiement,
l'argent doit être remboursé, et s'il s'agit de trans.
fert, la propriété doit être transférée de nouveau.

L'article 76 s'occupe de l'importante ýuestion
de la responsabilité du liquidateur au sujet des
baux faits par le failli. D'après la loi ordi-
naire, le syndic, pour le bénéfice des créanciers,
représente le débiteur, et il est tenu à toutes les
obligations qui lient le débiteur lui-même. Dans
certains cas où il avait été conclu des conventions
en faisant des baux, on a constaté que la loi était
fort onéreuse, et le présent bill contient une stipu-
lation qui permet au liquidateur officiel 'de se
libérer des prescriptions onéreuses, en ayant recours
à certaines procédures.

L'article 83 autorise le liquidateur à renoncer à
toute propriété faisant partie de la faillite grevée
d'obligations au delà de sa valeur, et il l'autorise à
abandonner toute prétention à sa propriété, ce qui
lui permet de libérer la faillite d'obligations qui, en
l'absence d'une prescription de cette nature, pour-
raient l'obérer.

L'article 89 indique la procédure à suivre dans
les cas où les réclamations produites par les créan-
ciers ne sont pas admises par le liquidateur. Si un
créancier produit une réclamation dont le liquida-
teur n'est pas prêt à admettre la justice, celui-ci
est obligé de donner avis au créancier, et à moins

[que le créancier, dans le temps prescrit par l'article,
n'intente une action contre le liquidateur et ne
procède à établir sa réclamation .devant une cour
civile, elle est périmée.

L'article 92 stipule que dans le cas des dividendes
non réclamés, l'argent doit être versé entre les mains
du ministre des Finances. Cette disposition concorde
avec le système adopté par le parlement il y a
quelquetemps, et parlequel le gouvernement fédéral
s'approprie tous les dividendes et les dépôts <le
banque non réclamés, à l'expiration d'une certaine
période de temps.

L'article 95 renferme une prescription fort salu-
taire. Dans le cas où le liquidateur refuserait
d'exercer les procédures qui de l'avis du créancier
sont avantageuses à la masse, l'article autorise le
créancier à exercer lui-même des procédures poùir
le recouvrement de cette créance, à ses propres
risques et dépens. Lorsqu'un débiteur possède un
certain actif, et que le liquidateur n'est pas en
mesure de faire les déboursés nécessaires pour faire
rentrer cette dette, l'article autorise tout créancier
au cas où le liquidateur néglige de faire rentrer
cette dette, après en avoir été dûment requis, à
percevoir lui-même cette créance, et s'il ne réussit
pas à le faire, il doit supporter tous les frais de
procédure. D'autre part, s'il réussit à· percevoir
cette: dette, le produit, une fois tous les frais
payés, devra en être appliqué d'abord au paiement
de la réclamation du créancier en entier, puis, s'il
y a un surplus, il sera obligé <le le verser entre les
mains du liquidateur, au bénéfice de la masse.

L'article 93 renferme certaines dispositions rela-
tives à l'administration d'une façon plus économi-
que, des petites faillites dont l'estimation ne
dépasse pas-$2,000. L'article stipule que dans ces
circonstances, quelques-unes des prescriptions de
la loi qui entraînent- des procédures plus- ou moins
dispendieuses, peuvent être mises de 'côté.

L'article 97 renferme des dispositions très expli-
cites destinées -à sauvegarder les intérêts de la
masse des créanciers. Les dispositions obligent le
liquidateur à déposer tous les deniers de la faillite
qu'il a en mains dans quelque banque autorisée.
Les retraits de deniers ainsi déposés ne doivent se
faire que sur le chèque commun duliquidateur et
d'un des inspecteurs.

L'article 102 traite de la rémunération des liqui-
dateurs. Le liquidateur recevra la rémunération
qui lui sera votée par les créanciers. S'il n'en est
pas satisfait, il peut demander à la cour une aug-
mentation. A mon avis, cette disposition est
beaucoup plus juste et équitable que quelques-unes
des prescriptions stipulées par les lois antérieures
relatives à la faillite, qui n'accordaient au liquida-
teur qu'un pour cent des deniers qu'il percevait,'
dans l'administration de la 'faillite. Le système
du pour cent appliqué au cas actuel n'est pas un'
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moyen bien juste de mesurer la valeur des services
d'un liquidateur, car il peut fort bien arriver
qu'une faillite considérable demande peu d'habileté
de la part du liquidateur et n'absorbe qu'une faible
partie (le son temps. Fautre part, une petite
faillite peut absorber beaucoup plus <le temps et
imposer une plus grande responsabilité au liquida-
teur. Il semble donc tout à fait raisonnable et
juste que les créanciers, à une assemblée convoquée
dans ce but, décident ce qui leur semble juste et
équitable à l'égard diu liquidateur, et qu'en vue de
le protéger contre toute injustice, les créanciers
lui accordent l'autorisation de faire reviser leur
décision par la cour.

L'article 104 statue que, lorsque les biens de la
faillite sont complètemen liquidés. le liquidateur
petit demander it'la cour sa libération. Une dispo-
sition de ce genre autorise le créancier qui est nié-
content de la manière dont, le liquidateur a admi-
nistré la faillite, à porter plainte à la cour.

L'article 104 s'occupe des infractions et de la
pénalité, et voilà encore une des phases qui met-
tent fortement en relief l'avanutage d'une loi fédé-
rale relative à la faillite, comparativement aux lois
locales que les différents gouvernements provin-
ciaux ont été forcés de décréter depuis 1879, en
raison le la négligence du parlement ù, s'occuper de
la question. Le moyen le plus efficace <le réprimer
les fraudes qui s'exercent dans le commerce est
l'application de la loi criminelle ; or, il est évident
que nulle province n'a juridiction à cet égard.
L'article 105 énumère les infractions ordinaires qui
se commettent à l'occasion de la banqueroute frau-
duleuse, délits qui rendent leurs auteurs passibles
de la prison, et les autres infractions punissables
par l'amende et autres peines. Nous touchons ici
à l'un des grands avantages qui découleraient pour
le pays d'une loi fédérale d'une application gé-
nérale.

L'article 122 traite de la question des appels. Il
est stipulé que dans certains cas, la décision de la
cour de première instance sera finale ; mais dans la
plupart des questions d'importance, il est stipulé
qu'il y aura appel le la cour de première instance
(qui est la cour de comté dans la plupart des pro-
vinces) à la plus haute cour d'Appel de la province.
L'appel dans les provinces le Québec et de l'Onta.
rio, se fait à la cour d'Appel ; dans la province du
Manitoba, à la cour du Banc <le la Reine ; dans les
autres provinces, à la cour Suprême de judicature
respective. Je remarque dans la mesure du gou-
vernement qu'il n'est pas pourvu à d'autre appel,
une fois qu'on est arrivé à la plus haute cour
d'appel dans la province ou demeure le failli. Je
ne saurais me rallier à cette proposition, et c'est
pourquoi j'ai inséré un article stipulant le -droit
d'appel à la cour Suprême du Canada. S'il était
quelque chose qui pût justifier la dépense des
sommes considérables d'ar«ent que nous coûte
annuellement la cour Suprême du Canada, ce serait
bien la pratique de recourir à ce tribunal comme
cour d'appel final dans toutes les causes impor-
tantes le droit commercial, qui doivent nécessaire-
ment se produire dans l'administration d'une loi
relative à la faillite. Nous manquerions de nous
prévaloir le la plénitude des avantages attachés à
l'établissement d'une cour Suprême, à Ottawa, si
nous n'en faisions pas l'arbitre suprême dans les cas
importants qui, par le passé, se sont produits dans
l'adninistration des lois relatives à la faillite ; et
quelque parfaite que puisse être une loi relative à

M. MARTIN,

la faillite, elle ne peut couvrir tons les cas qui se pré-
sentent ; et notre expérience du passé nous montre
que son application donnera toujours lieu à une
foule de procès. C'est pourquoi la proposition du
gouvernement ne permettant l'appel qu'à la plus
haute cour d'appel de la province est défectueuse.

Pour que la législation relative à la faillite soit
finale, il est important que les décisions judiciaires
aient une tendance à l'uniformité. -Si la disposition
<le la mesure du gouvernement prévalait, alors les
causes se décideraient <laits un sens à Québec, et
dans un sens opposé dans l'Ontario. Le seul moyen
de surmonter cette difficulté, est de nous servir de la
cour que le parlement a établie, et dans tous les cas
importants, d'en appeler à la cour Suprême du
Canada. Sans doute, on ne peut pas porter toutes
les causes devant la cour Suprême ; il y a certaines
restrictions établies à ce sujet ; or, le présent bill
prescrit que les mêmes restrictions s'appliqueront
en matière de faillite.

Les articles 132 et suivants jusqu'à la fin <lu bill
traitent <le papplication de la loi aux compagnies
constituées en corporation. C'est l'intention
que la loi relative à l' faillite remplace la loi
relative à la liquidation, pour certaines comupa-

gnies. Il est, toutefois, stipulé que la loi rela-
tive à la faillite ne s'appliquera pas aux caté-
gories de compagnies suivantes: (1) les banques
constituées en corporations ; (2) les banques d'épar-
gte ; (3) les compagnies d'assurance; (4) les compa-
gnies <le prêt ; (5) les sociétés de construction ; (6)
les compagnies de chemins <le fer: (7)lescomtpagnies
de télégraplhe et de téléphone; (8) les écoles munici-
pales, et autres corporations publiques. Quant à ces
compagnies, la loi relative à la faillite s'appliquera
dans les cas où elle s'applique actuellement, et là où
elle nes'applique pas, les règles or dinaires des tribu-
naux du pays devront s'appliquer. Mais toutes les
autres compagnies, y compris les compagnies com-
merciales, incorporées dans le but d'exercer le né-
goce, et les compagnies minières, agricoles ou fores,
tières rentrent dans la loi. Cela étant, il devient né-
cessaire d'établir un certain nombre de dispositions
pour le règlement de la question de droit ou de
responsabilité des contribuiteurs, et autres matières
de ce genre connexes à la constitution particulière
d'une compagnie constituée en corporation.

Ces dispositions dévoilent l'objectif de la loi.
Cette loi répond, à mon avis, à la définition posée
dans le discours de M. Caldecott, quand il s'est
demandé ce que doit être une loi relative à la
faillite.

Il s'exprime ainsi

Ce qui est requis et ce que cette Chambre n'a cessé de
demander, tous les ans, depuis 1882, est un actede fail-
lite fédéral équitable, qui, tout en mettant sous le contrôle
des créanciers les biens d'une personne évidenmentinsol-
vable, empêcherait toute préférence frauduleuse, punirait
toute vente contraire aux règles du commerce, -oblige-
rait le marchand de tenir une comptabilité convenable;
mais accorderait une décharge au débiteur qui a honnê-
tement fait une cession de ses biens à ses créanciers, et
qui ne s'est rendu coupable ni de ventes contraires.aux
règles du commerce, ni d'achats frauduleux, ou de dépen-
ses extravagantes pour sa subsistance.

Or, si la Chambre examine bien les divers articles
de je bill, elle constatera, j'en suis sûr, qu'ilse'con
forme à la définition que je viens de lire et qui fut
donnée par l'ex-président de la chambre de. coin-
merce de Toronto, dans le discours qu'il prononça
devant cette chambre, à l'expiration de. ses fonc-
tions, il y a quelques semaines. Dans ces circons-
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tances, malgré le fait que le gouvernement a négli-
gé ses devoirs en trompant les hommes d'affaires,
en 1894 et 1895, en foulant aux pieds sa promesse
la plus formelle qu'il présenterait une loi sur ce
sujet, j'espère que ce parlement profitera du fait
que le gouvernement n'a apparemment, lui-même,
aucun projet dle loi qu'il désire soumettre, pendant,
la session actuelle, et adoptera une foi que demande
cette nombreuse classe de notre société. Cette
classe a éprouvé dans ses affaires des difficultés que
l'on peut attribuer en grande partie à la politique
malheureuse que le parlement, sous la direction du
gouvernement, en matière commerciale, depuis 17
ou 18 ans. Après avoir causé de si grands torts
au commerce du Canada, le moins que puisse faire
ce parlement, à ses dernières heures d'existence,
serait d'offrir ce faible dédommagement à la classe
commerciale, en adoptant le présent bill qui pour-
rait être, sans doute, amélioré après avoir été dis-
cuté à fond en comité général par ceux des membres
de cette Chambre qui s'intéressent aux matières de

syndics officiels, dans cette province, absorbaient
totalement, dans un grand nombre de cas, les biens
des faillis, et cela arrivait bien qu'il y eû\t une loi
provinciale qui, prétendait-ou, pourvoyait à une
distribution équitable des biens des faillis.

Depuis, la province d'Ontario s'est également
donné une loi de faillite pour distribuer équitable-
ment les biens des faillis et empêcher des transports
entachés de favoritisme. Depuis 1884, la loi de
faillite dans Ontario a fonctionné passablement
bien, on alléguera peut-être ce fait. Le parlement
pourrait croire qu'il ne serait pas sage d'adopter un
autre rouage qui augmenterait les frais à encourir
pour la distribution de l'actif des débiteurs ; mais
le présent bill contient un autre principe qui mérite
l'attention du parlement. Il s'agit de pourvoir à
une décharge du débiteur ; à une reuise de dette,
ou à un règlement ou une composition en faveur du
débiteur honnête qui a fait son possible : qui a donné
aux créanciers tout ce qu'il possédait, et qui, con-
forménient à des dispositions très rigoureuses de la

cette nature. loi, a prouvé son honnêteté à ses cranciers réunis.
Mais le Canada est privé, depuis 1880, d'une

M. EDGAR : Je sais, M. l'Orateur, que la cou- pareille législation.
tume n'est pas, lors de la première lecture d'un bill,
d'en discuter à fond le mérite ; mais l'auteur du bill Sir CHARLES-HIBBER-T TUPPER : C'est très
a été obligé, aujourd'hui de le faire, afin que l'im- fâcheux.
portant sujet d'une législation concernant les
faillites eut au moins une chance d'être exposé au M. EDGAR • C'est très fâcheux, en effet. Un
parlement. En jetant les yeux sur l'ordre du jour, débiteur peut aujourd'hui obtenir une décharge de
je vois, en effet, qu'il y a très peu de chances ses créanciers, je l'.dmets. Mais comment peut-il
d'arriver à la phase d'une seconde délibération le faire? Seulement en l'obtenant de chacun de ses
sur ce bill. Je ne suis pas surpris de ce que mon créanciers. La totalité de ses créanciers est obligée
honorable ami ait saisi la présente occasion pour de signer un règlement qui remet sa dette avant
l'expliquer, parce que, un peunplus loin sur l'ordre qu'il puisse avoir sa décharge.. Est-ce juste? Je ne
du jour d'aujourd'hui, je vois un avis de motion du le crois pas. Comment la loi actuelle fonctionne-t-
gouvernement qui proposera, à cette date peu elle ? Tous les hommes d'affaires le savent. Si in
avancée de la session, de priver les députés de la débiteur se trouve dans l'enbarras, il voit chacun
journée de jeudi pour leurs projets de loi, et de la de ses créanciers ; il leur montre l'état de ses affai-
donner à la législation du gouvernement. 'Vu l'état tes et leur dit le montant qu'il est capable de leur
dans lequel se trouve l'ordre du jour ; vu le nombre payer-soit 50 centins, environ, par piastre. Il
de bills qui attendent leur deuxième lecture, je suis leur propose de leur payer ce montant. Le consen-
d'avis que, lorsque le bill qui est maintenant sou- tement de quatre-vingt-dix-neuf sur cent lui est
mis, sera imprimé-si le'gouvernement propose de inutile. Il faut que ce consentement soit unanime,
nous enlever les jeudis-il sera absolument impos- et parmi ses créanciers, il y en a presque toujours
sible d'arriver à sa deuxième lecture pendant la qui sont prêts à lui poser le pistolet sur la tête et à
session actuelle. Il est temps, selon moi, que la lui dire: Je ne signerai jamais. ce règlement, à
Chambre s'occupe de l'importante question d'une moins qu'il ne soit fait de manière à me donner 100
loi de faillite. Le Sénat s'est occupé du sujet à centins par piastre. C'est faire chanter le débiteur,
diverses reprises, depuis plusieurs années, et je ne et les autres créanciers, si le débiteur cède à ce
vois pas pourquoi la Chambre des Conununes, qui chantage, sont privés d'une somme qui aurait dû
est plus en contact avec le peuple que la Chambre être divisée entre eux; et la moralité du commerce
haute, et qui a plus d'occasions d'être renseignée dans tout le pays en s ouffre beaucoup. Il vaudrait
sur les besoins et les désirs de la classe commer- beaucoup mieux prescrire carrément et -honnête-
ciale, ne discuterait pas maintenant cette question ment que, comme la chose se voit dans tous les pays
dans tous ses détails. Une loi de faillite a natu. civilisés, lorsqu'un débiteur a cédé à ses créanciers
rellement un double objét. L'un de ces objets est tous ses biens, et lorsqu'il leur paie un certain per-
de pourvoir à la distribution équitable de l'actif du centage, et, si vous le voulez, lorsqu'il obtient le
débiteur ; niais outre cet objet, il y a celui de pour- consentement d'un certain nombre de ses créanciers
voir à la décharge des débiteurs insolvables, mais et qu'il donne sous serinent les explications qui lui
honnêtes. Ce dernier objet est, selon noi, aussi sont demandées au sujet de ses affaires, il soit en
important que le premier. droit aloms, après avis donné et cautionnement

Je désirerais l'adoption du présent bill, dùt-il fourni, d'obtenir sa décharge.
seulement nous procurer efficacement le moyen .Combien d'hommes, aujourd'hui, dans le pays,
d'accorder une décharge aux débiteurs insolvables, sont obligés de continuer leurs affaires sous le iom
mais honnêtes. de leurs femmes ou de quelques-uns de leurs

Une loi de faillite complète' a été en vigueur en parents? Or, cet expédient est ni honnête, ni satis-
Canada de 1864 à 1880, et je crois que la principale faisant. En outre, combien sont obligés de s'expa-
raison qui l'a fait abolir venait du fait que son trier, parce qu'il se trouvent comme paralysés, ici,
fonctionnement était trop dispendieux, surtout dans étant incapables de déployer leur énergie et leur
la province de Québec. Les frais, d'avocats et des esprit d'entreprise et de contribuer au· développe-
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ment de la richesse nationale, par suite de créan-
ciers qui refusent de signer une décharge ? Il y a
quelques années, j'ai eun l'honneur de soumettre
cette question à la Chambre des Communes sous la
forme d'un bill pourvoyant à la décharge des débi-
teurs honnêtes. Ce bill fut lu une deuxième fois
et renvoyé au comité des banques et du conunerce.
Je regrette, cependant, de dire, qu'il fut combattu
dans ce comité par les chambres <le commerce de
Toronto et le Montréal, dont les représentants
devant ce comité insistèrenit sur ce point, que tout
ce qu'il y avait à faire i l'égard des hommes d'af-
faires, devait être accompagné d'une disposition à
l'effet de forcer ceux-ci (le déposer leur bilan et
de distribuer leur actif. Depuis, je n'ai pas eu
autant de sympathie pour les marchands en gros
qui demandent une législation concernant les fail-
lites.' Je suis arrivé à la conclusion que ce qu'ils
désirent, c'est une législation qui écraserait les
marchands détailleurs, qui soumettrait ceux-ci de
temps à autre à leur pression pour que leur créances
fussent préférées à celles d'autres créanciers ; qui
enfin, leur permit d'agir plus rigoureusement et
plus soummunairement envers leurs débiteurs.

Je fis alors, M. l'Orateur, à la Chambre des Con-
miunes, la lecture d'une lettre que j'avais reçue.
Avec la permission de la Chambre,,j'en détacherai
quelques mots qui se lisent comme suit :

Je prie Dieu d'appuyer vos efforts. Par un travail
presque incessant, j'ai pu épargner S40,000. J'ai placé
toute cette somme dans une filature de laine. Le cours
du marché dans cette branche d'affaires est tombé, et il
m'a fallu tout abandonner. J'ai perdu jusquà mon der-
nier dollar et cédé honnêtement tout ce qui me restait à
mes créanciers. Et cependant, je n'ai pu obtenir une
décharge. J'espère que vos efforts triompheront et je
fais des voux dans ce sens.

Et j'espère que, si la présente session peut nous
donner le temps d'examiner à fond le projet (le loi
qui est maintenant soumis, le parlement jugera à
propos le l'adopter.

l. DAVIES (I.P.-E.) : Je n'ai pas l'intention
de m'étendre longuement sur les questions de dé-
tails que soulève ce bill. Ordinairement, par cour-
toisie, on ne provoque aucun débat lorsqu'un hono-
rable député présente un bill, surtout sur une
matière comme celle dont il s'agit présentement.
Mais je me propose de parler pendant quelques
instants, sur certains points qui, selon moi, s'oppo-
sent à l'adoption d'un bill le cette nature. Dans
les circonstances ordinaires, il serait presque im-
possible â un député de faire adopter par le parle
ment un bill comme celui qui est devant nous, et,
dans les circonstances actuelles, la chose est abso-
luinent impossible. Un bill analogue fut présenté
au Sénat il y a deux ans, et le Sénat le renvoya à un
comité. Après avoir recueilli un grand nombre de
témoignages, le bill fut adopté par le Sénat et
envoyé à la Chambre des Communes. L'année der-
nière, le bill est revenu levant le Sénat et attei-
gnit sa deuxième lecture; mais l'opposition qu'il
rencontra dans le Sénat fut si grande, qu'il fut en
réalité retiré par le gouvernement, vu que, même
avec tout l'appui du gouvernement, ce dernier
comprit qu'il n'y avait aucune chance de le faire
adopter. Miais, comme question de fait, à l'insti-
gation de qui le bill en question était-il présenté?
La seule classe qui le demandait était celle des
marchands de gros. On a dit que les banquiers
aussi ont appuyé le bill ; niais ceux qui ont lu les
témoignages recueillis par le. comité du Sénat cons-

Ml EDGAR.

tateront qu'il n'en est pas ainsi : que les banquiers
n'ont figuré sur la scène qu'après la présentation du
bill et pour donner des témoignages tendant à faire
protéger leurs intérêts si le bill devenait loi. Il n'y
avait aucune pétition d'après ce que j'ai pu voir-
et si je suis dans l'erreur, je désire que l'on mue cor-
rige-et je ne crois pas qu'il y en ait davantage,
cette année, des diverses grandes classes de con-
sommateurs, telle que la classe ouvrière, la classe
moyenne des marchands et commerçants, les cul-
tivateurs, des artisans et d'autres qui peuvent être
considérablement atteints par l'adoption d'une loi
(le cette nature.

Nous devons nous rappeler que, en 1875, au
cours d'une grande crise commerciale, de fortes in-
fluences furent mises en monvement pour engager
le gouvernement à adopter une loi de faillite. Un
bill de faillite fut adopté alors et demeura en
vigueur jusqu'en 1880. J'ajouterai qume sa révoca-
tion fut généralement approuvée. L'Acte de 1875
était une bonne loi de faillite ; c'est-à-dire qu'elle
était bien conçue, et que, si les circonstances
l'avaient permis, elle eut atteint le but visé par
ses promoteurs. Mais les difficultés qui se dres-
snit contre une loi de cette nature dans une popu-
lation éparpillée comme l'est celle <lu Canada, difli-
cultés qui étaient imprévues lors de l'adoption du
bill, furent insurmontables, et, après avoir fonc-
tionné, pendant cinq ans, la loi, au grand soulage-
ment général, fut révoquée.

Nous traversons une autre crise comnmerciale, et
des influences semblables sont mises en mouvement
pour nous engager à faire revivre cette loi. Je
reconnais toute la force qu'a largument de mon
honorable ami, le déuté d'On tario-ouest (M. Edgar),
relativement à la décharge qu'un honnête commer-
çant qui se trouve embarrassé devrait recevoir. On
petit certainement citer un grand nombre de cas
dans lesquels des commercants, sans avoir commis
aucune irrégularité, après avoir conduit leurs
affaires avec la meilleure intention, avec honnêteté
et convenablement, se trouvent arrêtés par des diffi-
cultés dont ils ne peuvent sortir sans l'intervention
d'un acte du parlement. Mais je ne crois pas que
ces exemples soient assez nombreux, ou que le mual
qui en résulte soit assez répandu pour engager le
parlement à passer un bill comme celui qui est
maintenant présenté, et qui renferme des défec-
tuosités fatales, semblables à celles qui furent
considérées comme les parties faibles dans les bills
précédents.

Aux Etats-Unis, aucune loi de failliLe n'existe.
Ils ont essayé une couple de fois, durant le dernier
siècle, une législation de cette nature. Dais deux
occasions, une loi de faillite fut adoptée à titre
d'essai ; mais elle ne fut que peu de temps en
vigmeur. Nos voisins discutent actuellement l'op-
portunité de présenter deux bills, l'un à l'effet de
décréter de nouveau une loi générale de faillite
s'appliqpuant à tous les Etats. • L'autre à l'effet de
conférer aux différents Etats le· pouvoir de passer
une loi de cette nature. Mais ces projets de loi
n'ont pas encore été présentés. Bien que les rela-
tions commerciales des différents Etats soient éten-
dues et complexes, et bien que l'on puisse s'ima-
giner que les intérêts commercia ux requièrent un
bill de cette nature, ils ont trouvé qu'ils pouvaient
très bien s'en passer.

Si nous prenons l'exemple de lAngleterre, qui
est toujours cité à l'appui d'une loi de faillite, nons
savons que, bienqu'une loide faillitesoit en vigueur
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en Angleterre, depuis plusieurs années, elle est cons-
tamment amendée, et son application soulève un
très grand nombre (le difficultés. Rappellons-nous
aussi que la population anglaise est dense ; qu'elle
couvre une faible étendue de territoire, comparati-
veient, et que le peuple anglais est un peuple géné-
ralement connercial. Il est comparativement aisé
d'appliquer en Angleterre une loi (le faillite. Mais
en Canada, avec notre immense étendue de terri-
toire et la diversité de nos intérêts, il serait pres-
que impossible de l'appliquer. N'oublions pas, non
plus, qu'en Angleterre, ces lois de faillite furent
présentées pour atténuer l'horrible oppression résul-
tant de la pratique d'emprisonner pour dette. Il
n'y a pas un grand nombre d'années, un honnête
débiteur était passible de détention dans la prison
des débiteurs et d'y mourir-ou d'y pourrir comme
on le disait-parce qu'il n'étaitpas capable de payer
ses dettes. Cet abus n'existe plus. A une époque
plus moderne, dans toutes les provinces du Canada,
la pratique d'emprisonner pour forcer un débi-
teur de payer, a été entièrement abolie, et, aujóur-
d'hui, je ne crois pas qu'il y ait dans une seule de
ces provinces une loi qui tolère l'emprisonnement
d'un homme dans la prison commune parce qu'il
n'est pas capable de payer ce qu'il doit.

Pourquoi présentez-vous cette loi de faillite ? La
province d'Ontario a une loi à l'effet de distribuer
l'actif du débiteur insolvable. J1l y a une couple
d'années, lorsque l'on commença l'agitation destinée
à faire proposer ici une loi de faillite, la constitu-
tionnalité de la loi de faillite d'Ontario fut contes-
tée. Cette loi fut soumise au Conseil privé d'An-
gleterre, et ce tribunal la déclara intra vire.s.

D'après ceux qui sont en état d'en juger cette loi
a fonctionné très bien.

Dans la province de Québec une loi analogue a
fonctionné pendant un grand nombre d'années, et
des personnes coin pétentes disent même qu'elle fonc-
tionne mieux que la loi d'Ontario.

Ainsi, dans les deux grandes provinces du Cana-
da, où le mouvement commercial est le plus déve-
loppé, on a légiféré à l'effet de remédier aux maux
dont on se plaignait, et cette législation a très bien
fonctionné.

Et quel en a été le résultat?
Dans le Nouveau-Brunswick on a adopté une loi

analogue, et dans la Nouvelle-Ecosse, une loi ana-
logue, adopté dans la Chambre basse, n'aété rejetée
qu'accidentellement Par la Chambre haute, ou le
Conseil législatif, à la fin de la dernière session.

Je crois qu'elle sera présentée de nouveau cette
année, et j'ai tout lieu de croire que, avant que la
présente session de la législature provinciale soit
terminée, la Nouvelle-Ecosse aura, elle aussi, une
loi analogue. La conséquence sera que, dans quatre
grandes provinces, Ontario, Québec, la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick, nous aurons en
vigueur une loi à l'effet de distribuer équitablement
l'actif des débiteurs insolvables.

D'où il suit qu'il reste peu à faire en natière de
législation de cette nature.

Si le présent bill doit être. discuté à fond, il y a
d'autres points à examiner. Dans la province de
Manitoba, si je suis bien renseigné, la législature
provinciale, vu les circonstances spéciales dans les-
quelles se trouvent cette province, on exempte de
la saisie pour $1,000 ou $1,500 de propriété. Or,
M. l'Orateur, cette exemrption serait absolument
insoutenable dans les autres provinces. Si, vous
adoptez le présent projet de loi, il aura pour effet

de révoquer la loi que le peuple du Manitoba a
considérée comme justifiable et nécessaire dans
cette province.

Vous pouvez passer ainsi en revue tous les points
et démontrer que les circonstances dans lesquelles
nous nous trouvons en Canada, ne requièrent pas
l'adoption du présent projet de loi.

Nous pouvons remonter à l'époque encore récente
où. une loi analogue était en vigueur dans le Canada,
et, si nous en jugeons par l'expérience acquise
dans le passé, nous pouvons affirmer que nous ne
serions pas justifiable d'adopter une législation qui
causerait les difficultés, les misères et les serre-
ments de cœur qui résultèrent de l'application de
la loi de faillite mise en vigueur, en Canada, de
1870 à 1880. J'avais l'intention de discuter les
principaux points lu bill de l'honoraîble député,
que je crois être 'défectueux ; mais la discussion a
déjà duré, peut-être, plus longtemps que l'aurait
voulu la Chambre, bien que l'importance du sujet
justifie pleinement cette discussion, et que, comme
l'a fait remarquer mon honorable ami, c'est proba-
blement la seule occasion, si nous en jugeons par
l'ordre du jour, que nous aurons de nous en occuper.

Mais, vu la manière dont j'envisage le sujet, j'ai
cru pouvoir abuser de l'indulgence de la Chambre,
pendant quelques instants,, pour m'opposer à
l'adoption du bill, bien que, par courtoisie, je sois
prêt à voter avec l'honorable député pour la pre-
mière lecture:

• M. MULOCK: Je ne puis entièrement partager
l'avis de mon honorable ami, le député de l'Ile du
Prince-Edouard (M. Davies), qui ne voit aucune
nécessité d'adopter une loi de faillite. Il est vrai
qu'il y a déjà une législation provinciale pourvoyant
à la distribution équitable de l'actif des débiteurs
insolvables. Mais il y a un autre point qui se
rattache à l'insolvabilité et qui demande une légis-
lation dans cette Chambre. Il s'agit de la décharge
du débiteur honnête. Ce point mérite certainement
l'attention de cette Chambre, et, à mon avis, une
loi juste et équitable qui libérerait de leurs dettes les
personnes qui ont été honnêtement malheureuses,
devrait être favorablement accueillie ici. J'ai de-
mandé à mon honorable ami, le député de Winni-
peg (M. Martin), si son bill s'appliquerait à toutes
les classes de débiteurs, et il m'a désigné certaines
classes qui ne devaient pas profiter de sa loi. Or,
sa loi se réduit donc à une législation de classe, ce
qui est toujours vicieux et condamnable. Selon moi
une question de cette nature est d'une. importance
suffisante pourrmériter l'attention du gouvernement.
C'est une question qui intéresse tout particulière-
ment l'industrie et le commerce, et une loi mal con-
cue ferait plus de mal que de bien.

L'Acte de 1864 qui fut en vigueur .pendant une
période de quinze ou seize ans, donna lieu à des
abus, et sbn application enleva virtuellement toute
valeur aux engagements pris dans le commerce.
Des hommes qui étaient engagés dans le commerce ;
des hommes qui pouvaient se prévaloir des dispo-
sitions de l'ancienne loi de faillite, étaient en état
d'imposer leurs conditions à leurs créanciers., Le
rouage de cette loi était absolument défectueux, et
elle finit par être employée exclusivement à pro-
téger les débiteurs, à détruire la valeur des con:
trats ,commerciaux, et à priver les créanciers <le
l'actif de leurs débiteurs.

Tel fut à peu'près le fonctionnement de la loide
faillite. de 1864. Elle devint ultérieurement un
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simple instrument entre les mains des syndics
officiels qui agissaient comme agients (les faillis et
procuraient à ceux-ci leur décharge. Cette loi,
telle qu'elle était appliquée, avait pour effet de
placer la propriété dans une condition incertaine,
et de faire un grand tort au commerce honnête.
N ais elle fut revoquée, et pas un moment trop tôt.

Je ne sais pas si la li maintenant promise sera
supérieure à lancienne loi ; mais la question est,
selon moi, suffisamment importante, et elle a été
assez longtemps devant le public pour mériter que
le gouvernement s'en empare. Il est inutile à un
simple membre le la gauche, ou à tout autre
membre de cette Chambre, d'essayer de faire
adopter une loi aussi importante que l'est une loi
<le faillite. D'un autre côté, chaque membre de
cette Chambre a les droits, et je ne chercherai aucu-
nement de priver mon honorable ami, le député de
Winnipeg, le ses justes droits de proposer la motion
oui est maintenant soumise.

Je demanderai maintenant au ministre des
Finances si le gouvernement n'a aucune opinion à
exprimer sur cette question. Le gouvernement a
reçu (les pétitions ; les chambres de commerce
établies dans les centres commerciaux se sont
adressées au gouvernement à ce sujet, depuis des
années ; (les députations sont venus à Ottawa et
des opinions ont été soumises. Or, le gouverne-
ment a-t-il une opinion sur cette question ? Le
ministre les Finances est ici. Le gouvernement
a-t-il une opinion sur la question de savoir si les
meilleurs intérêts du pays demandent une loi de
faillite ? C'est certainement une question sur la-
quelle le gouvernement devrait exprimer une opi-
Lion. Il n'a aucune raison de garder le silence, à
moins que, naturellement, cette fois-ci comme clans
plusieurs autres occasions, il ne puisse arriver à
aucune conclusion. Mais s'il ne peut arriver a une
conclusion sur une questioncomme celle qui nous
occupe présentement, il admet donc son incapacité
de se prononcer sur une question importante et qui
intéresse vivement le public. Le commerce et
l'opinion publique ont demandé une législation. Je
ne suis pas, moi-même, en faveur d'une législation
défectueuse. L'ancienne loi de faillite permettait
aux commerçants seuls d'obtenir une déclarge de
leurs créanciers, tandis que les grandes masses,
telle que la classe agricole, par exemple, la classe
qui ne fait pas de commerce, les hommes qui, à
proprement parler, n'achètent pas pour revendre,
n'avaient pas le droit de se prévaloir de la loi et ne
pouvaient obtenir de décharge de leurs créanciers.
Est-il proposé de décréter de nouveau cette loi,
même partiellement ? L'égalité constitue l'équité,
et si un débiteur malheureux, qu'il soit commer-
çant, fabricant de bois de service, ou toute autre
chose, a droit d'être libéré de la totalité de ses
dettes, le même privilège devrait être accordé à
toute autre personne qui devient honnêtement in-
solvable.

Depuis quinze ans, nous sommes privés de la loi
en vertu de laquelle de malheureux débiteurs pou-
vaient obtenir leur décharge, et il est inutile de
prétendre qu'il n'y a pas eu, depuis quinze ans, un
grand nombre de faillites et qu'il n'y a pas encore,
aujourd'hui, un grand nombre de citoyens honora-
bles qui sont imicapables de tenir leurs affaires en
leur propre nom à cause de dettes, dont ils ne peu-
vent se libérer. Bien qu'il puisse n'être pas sage
de prétendre que nous devons toujours avoir une loi
qui libère les débiteurs de leurs dettes, tous les pays

M. MULOCK.

civilisés, cependant, considèrent comme juste qu'il
y ait occasionnellement des cours d'oyer et ter-
miner revêtues du pouvoir de libérer les débiteurs
de leurs dettes. Même si la libération n'était que
temporaire, si nous devions passer une loi qui ne
serait appliquable que pendant une courte période,
et qui permettrait aux débiteurs malheureux d'ob-
tenir leur décharge, elle serait méritoire.

Mais si cette loi doit être une demi-mesure, une
loi de classe, poisson pour les uns et chair pour les
autres, alors je ne puis, pour ma part, l'approuver.
J'insiste de nouveau, auprès clu gouvernement et
je dis qu'il est de son devoir de faire adopter une
loi qui, pour le passé, du moins, instituera, un tri-
bunal devant lequel les débiteurs malheureux, mais
honnêtes pourront recouvrer leur liberté et recom-
mîîencer à gagner leur vie dans le pays.

Que voyons-nous aujourd'hui ? Une foule de
gens faisant <les affaires par des moyens détournés,
au nom de leur femme, au nom d'un ami, sous des
couleurs plus ou moins déguisées afin d'échapper à
des créances qu'ils sont incapables de payer. Le
situation actuelle est regrettable.

J'admets que dans beaucoup de cas les débiteurs
sont généreux et accordent une quittance à leurs
débiteurs quand ils sont convaincus qu'ils ont été
malheureux mais sont restés honnêtes. Mais tous
les créanciers nie peuvent pas arriver à la même
conclusion, et il en résulte que nous avons aujour-
d'huim sur toute l'étendue clu pays, d'un océan à
l'autre, une foule <le gens que le pays aurait intérêt
à remettre sur pied, à rendre libres, pour leur per-
mettre d'acquérir (le nouveau et de devenir des
citoyens utiles. Ils attendent dans l'inaction, car
inalgré leurs talents et leur bonne volonté, ils ne
peuvent pas se mettre dans les affaires.

C'est cette considération que les législateurs ont
toujours eu en vue. Sir .John Macdonald, parlant
sur cette question, si je ne rappelle bien, s'est
déclaré hostile à une loi permanente, dégageant les
gens (le leurs obligations. Cela peut avoir pour
effet d'encourager le relâchement dans les affaires,
et d'offrir les occasions aux commercants malhon-
nêtes. Si nous passons une loi permanente, ou
sensée telle, permettant à un débiteur de s'acquitter
sans payer le total de ses obligations, nous offrons,
en quelque sorte, une prime pour encourger les gens
à ne pas payer, et partant à déployer moins d'énergie
et à être moins soigneux dans l'administration de
leurs affaires.

Mais ce serait bien différent de passer une loi,
ayant un effet rétroactif pour venir en aide à ceux
qui souffrent. C'est dans ce sens, si je me rappelle
bien, que sir John Macdonald prétendait qu'il était
du devoir du pa rlement de passer, de temps à autre,
une loi temporaire qui aurait pour effet de remettre
sur pieds ceux dont je viens de parler, et c'est pour
cette raison que je diffère d'opinion avec l'honorable
député de Queen et que je suis en faveur d'une loi
comme celle que je viens d'indiquer.

D'ua autre côté, si nous devons juger de la lon-
gueur de la loi de l'honorable député de Winnipeg,
par le temps. qu'il a mis à la passer en revue et
à en expliquer les principaux points, elle doit être
très longue et très embrouillée et 'il sera impos-
sible de l'adopter à cette session.

Je reviens donc à mon point-de.départ, et je dis
que c'est une question sur laquelle le pays a droit
d'avoir l'opinion du gouvernement s'il en a une ; et
s'il est favorable à une loi, qui relèverait de leurs
obligations les débiteurs insolvables, il est de son
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devoir de la présenter pendant cette session même
et de la faire adopter.

M. MACLEAN (York) : Je dois dire que dans
la ville que j'habite, l'opinion de la classe commer-
ciale est favorable à une loi de faillite. Les hommes
d'affaires voudraient une loi uniforme pour la répar-
tition de l'actif et pour la libération des débiteurs
insolvables.

Plusieurs d'entre nous savons, ou du moins,
croyons savoir pourquoi ces grandes questions qui
intéressent le commerce ont été négligées. Une
série l'autres graves questions affectant la consti-
tution, ou du moins ayant un caractère constitu-
tionnel prennent la plus grande partie du temps,
et menaçent de trop accaparer l'attention de la
Chambre. La classe commerciale préférerait voir
plus de temps consacré aux questions d'affaires et
de commerce que de voir le temps de la Chambre
se consommer en discussions constitutionnelles; et,
au nom des hommes d'affaires de Toronto, de toute
la province d'Ontario, et je crois pouvoir ajouter,
au nom des hommes d'affaires de Montréal, que
nous devrions plus nous occuper detrouver la solu-
tion des problèmes de la nature de celui dont nous
sommes saisis en ce moment ; et j'espère que si le
gouvernement n'est pas prêt à faire adopter, à cette
session, une loi de faillite, il en présentera une à la
prochaine session qui nous donnera ces deux choses:
une équitable répartition de l'actif.... -

M. DAVIES (I.P.-E.): Nous l'avons déjà.

M. MACLEAN (York) : La loi sur ce point
n'est pas uniforme. Je veux parler d'une loi qui
assurerait la répartition uniforme de l'actif et qui
libérerait les débiteurs insolvables qui auraient fait
cession de tous leurs biens au profit de leurs créan-
ciers.

M. SPROULE: Je ne prendrais pas la parole
en cette circonstance si je ne croyais pas que c'est
la dernière fois que la Chambre est saisie de cette
question, pendant la présente session, et si, en dif-
férentes occasions, je n'avais pas combattu l'adop-
tion d'une loi de faillite. Depuis quelques années,
j'ai beaucoup modifié ma manière de voir. J'ai été
témoin de bien des cas regrettables ; j'ai connu des
gens qui, par malheur, avaient tout perdu ce qu'ils
avaient, et bien qu'ils fussent. comparativement
jeunes et pussent donner encore plusieurs années
de travail utile, ils ne pouvaient pas reprendre les
affaires vu qu'ils n'avaient pas été- libérés par leurs
créanciers. Le résultat a été que beaucoup d'entre
eux ont dû quitter le pays pour allèr contribuer à
la prospérité d'un pays étranger; tandis que les
autres qui sont restés ici ont essayé, de reprendre.
les affaires au nom d'un parent, ou sous un dégui-
sement quelconque, mais dans des conditions qui
rendaient impossibles toutes chances de réussite. ,

La raison pour laquelle je me suis toujours opposé
à une loi de faillite, c'est, comme l'a dit l'honorable
député de York-nord (M, Mulock), parce qu'elle ne
s'applique qu'à une seule classe de la- société, la
classe des commercants. J'ai toujours prétendu
qu'une loi de faillité, pour être acceptable devrait
s'appliquer à tout le monde ; autrement cela de-
vient une loi de caste. Si la loi est bonne pour le
commercant elle l'est aussi pour le cultivateur. Je
nie vois ýas qu'il soit impossible de préparer un bill
et d'en faire une loi qui s'appliquerait à toutes les
classes de la société.'

M. DAVIES (I. P.-E.): Dois-je comprendre que
l'honorable député voudrait qu'une loi comme celle-
là s'appliquât forcément aux cultivateurs?

M. SPROULE : La loi devrait s'appliquer à
toutes les classes de la société.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Et être obligatoire ?

M. SPROULE : Je crois que le parlement ne
devrait pas passer une loi qui serait d'un carectère
tel que les gens seraient forcés de s'en prévaloir.
Mais si un homme a donné tout ce qu'il avait pour
payer ses dettes, qu'il soit commerçant ou cultiva-
teur, il devrait pouvoir recommencer en neuf. Vu
que les chambres d- commerce, la classe commer-
ciale et d'autres demandent une loi de faillite, le
gouvernement devrait saisir le parlement de cette
question. Je ne crois pas qu'il puisse le faire à
cette phase du parlement actuel ; cela me paraît
impossible ; mais une expression d'opinion par la
Chambre aiderait beaucoup le gouvernement ou
tout autre qui pourrait lui succéder, à reprendre la
question et à faire voter une bonne loi de faillite.
Je suis d'opiniou que nous devrions en avoir une ;
et si nous ne le pouvons pas, nous devrions au
moins fournir un moyen quelconque pour permettre
aux commerçants accablés par les dettes, de se
libérer et de recommencer leur vie en neuf.

M. DAVIN : Dans les Territoires du Nord-Ouest
J'opinion publique est unanime en faveur d'une loi
de faillite et je joins ma voix à celle de mes liono-
rables collègues qui ont pris la parole avant moi,
pour demander au gouvernement de s'occuper de
la question. Mais il est tout à fait impossible à un
simple député de faire adopter un bill de cette
importance, surtout pendant cette session, mais il
n'y a pas le moindre doute que le besoin d'une
législation comme celle-là se fait grandement sentir
dans les Territoires du Nord-Ouest.

M. COATSWORTH : Je manquerais à mon
devoir envers mes commettants si je ne disais pas
quelques mots sur la question. Je partage les opi-
nions émises par les trois ou quatre orateurs précé-
dents. Pour ce qui concerne Toronto, nous dési-
rons avoir une loi de faillite, pour plusieurs raisons;
(1) pour prévenir les paiements préférentiels; (2)
pour assurer une juste répartition du* passif ; (3)
pour que les débiteurs insolvables puissent se
libérer.

Ceux qui ont été malheureux en affaires, sans
qu'il y ait de leur faute, ont drbit à cette libération.
Il est vrai, comme l'a fait remarquer -l'honorable
député de Queen: (M. Davies), que, les législatures
provinciales commencent à faire disparaître quel-
ques-unes des difficultés contre lesquelles nos mar-
chands avaient à lutter. Mais la loi est tellement
différente dans les diversés provinces, qu'un com-
merçant de Montréal ou Toronto est presque dans
l'impossibilité de rien retirer d'une faillite dans
l'est ou dans l'ouest. Ces divergences disparaissent
peu à peu, grâce au travail des législatures, mais
dans tous les grands centres commerciaux, le senti-
ment général reste le même et il prétend que la
question devrait être réglée par le parlement fédéral,
que ce dernier devrait passer une loi qui pourvoi
rait à la répartition équitable du passif et à la libé-
ration des débiteurs qui y ont justement et raison-.
nablement droit.
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M. FLINT: M. l'Orateur, je n'ai pas assisté à
tout le débat, mais je crois en avoir entendu la
plus grande partie, et je n'ai pas entendu un seul
membre du gouvernement, ni un député ministé-
riel nous expliquer pourquoi le gouvernement n'a
pas procédé avec le bill qui a été présenté il y a
deux ans, et qui a été adopté au Sénat.

S'il était important (le consacrer autant d'argent,
de temps et de travail à l'étude de cette question,
je ne puis comprendre pourquoi on n'est pas allé
jusqu'au bout, pourquoi on ne l'a pas présentée
devant cette Chambre, et on n'a pas cherché à la
faire adopter comme tous les autres projets du
gouvernement.

Presque tous les centres commerciaux du gou-
vernement demandent une loi de faillite reposant
sur des bases larges et claires. Nous ne pouvons
guère espérer que le bill présenté par l'honorable
député de Winnipeg (M. Martin) soit adopté à
cette session ; mais d'après les explications pré-
cises et étudiées qu'il nous en a données, il me
parait assez semblable, dans ses principaux traits,
au bill présenté par le gouvernement à l'avant der-
nière session. Or, conue ce bill a été longuement
discuté et adopté par le Sénat, il me semble
qu'avec l'aide et le concours du gouvernement et
en y apportant les modifications que le bon sens
de la Chambre pourra y apporter, ce bill pourrait
être adopté avant la fin de la session.

Il y a, sans doute, certaines dispositions du bill
qui pourraient être discutées d'une manière plus
intelligente et plus pratique devant le comité
général de la Chambre, on devant un comité
spécial, telle, par exemple, la question de savoir si
la loi devrait s'appliquer aux cultivateurs comme
aux comnierçants, où pour décider à quelles classes
de la société, elle devrait s'appliquer.

Pour ina part, je préférerais qu'elle ne s'appli-
quât pas aux cultivateurs, ni aux hommes de pro-
fession à moins que ces personnes ne soient en
même temps des commerçants; car, à moins qu'on
ne prenne bien ses précautions, on pourrait se servir
de cette loi au détriment du crédit et des intérêts
financiers des cultivateurs et des hommes de pro.
fession, car leurs transactions sont nécessairement
restreintes et ils ne sont pas supposés être aussi en
état que les commerçants, à rencontrer les obliga.
tions, exactement, au jour dit.

Je ne doute pas que dans les débats subséquents,
cette partie du bill recevra toute l'attention néces-
saire de la part (les honorables députés qui sauront
tenir compte de ces considérations.

Le principe du bill devrait être sanctionné par
la Chambre, et j'espère que le gouvernement donnera
son concours pour que nous ayons une bonne loi de
faillite avant la fin de la session.

M. CRAIG : Une loi de faillite présente certai-
nemnent beaucoup d'objections. Ceux qui étaient
dans les affaires au temps de l'ancienne loi, ont eu
occasion d'en faire l'expérience, et c'est parce que
je me trouve dans ce cas, que je me décide à dire
quelques mots du bill actuel.

Une des objections que j'avais contre l'ancienne
loi de faillite, c'est que beaucoup de gens obte-

. naient (les marchandises à crédit et se prévalaient
de c tte loi pour faire un compromis avec leurs
créanciers, et le plus souvent, ils s'en tiraient à
bien bon marché. Quand un homme se trouvait
endetté, il se disait que le meilleur moyen d'en
sortir était de se mettre en faillite. A cette époque
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beaucoup de marchands de gros, étaient opposés à
la loi, et je ne suis pas prêt à dire si, dans une
nouvelle loi, il est possible de faire disparaître les
objections que contenait l'ancienne.

Une autre grave objection était celle-ci: lorsqu'un
débiteur avait fait session entre les mains du syndic
officiel, ce dernier gardait généralement tout et les
créanciers n'avaient rien. C'est l'expérience que
j'en ai en, dans nombre de cas, et pour ma part,
parlant à mon propre point de vue, je préférerais
ne pas avoir de loi de faillite du tout. lais je do's
dire ceci : je fais des affaires avec des marchands
en gros de Montréal et de Toronto et je sais qu'ils
veulent une loi <le faillite et quelques-uns préten-
dent en avoir un'grand besoin.

Ils donnent comme raison que bien qu'il y ait de
bonnes lois dans certaines provinces, ces lois varient
passablement, et dans d'autres provinces, la loi est
mauvaise, parce que certains créanciers sont payés
de préférence aux autres et que le passif n'est pas
équitablement réparti. Je ne connais pas suffisamn-
ment les lois des différentes provinces pour dire si
c'est bien le cas, mais c'est ce qui m'a été dit.

S'il était possible de passer une loi, en vertu de
laquelle le passif d'un failli serait promptement et
économiquement partagé, afin que les créanciers en
retirent tout ce qui doit leur en revenir, je voterais
pour cette loi, Mais tous ceux qui ont étudié la
question admettront qu'il est bien difficile de rédiger
une pareille loi. D'abord, il est difficile d'imaginer
une loi dont ne profiteraient pas ceux qui font des
dettes et ne veulent pas les payer. C'est un état
de choses bien regrettable, mais ceux qui ont connu
le fonctionnement de l'ancienne loi, savent qu'il en
était ainsi.

Si-l'on pouvait passer une loi qui permettrait,
promptement et à peu de frais, le partage des biens
di failli, de manière à faire réaliser le plus possible
aux créanciers, ce serait une excellente chose.

L'honorable député qui m'a précédé (M. Flint) a
fait remarquer que le gouvernement n'a encore rien
dit, et l'auteur du bill (M. Martin) lui a énergique-
ment reproché de n'avoir pas fait adopter ýpar la
Chambre, le bill qui a été proposé au Sénat et qui
a été discuté.

Je n'ai pas la moindre'doute que si le gouverne-
ment avait cru que le sentiment populaire deman-
dait une telle loi, ou s'il avait cru qu'il était possibie
de rédiger une loi qui aurait répondu aux besoins
du pays, il l'aurait proposée et fait adopter avec
plaisir. Je crois que si la loi du Sénat n'a pas été
amenée devant la Chambre des Communes c'est
parce qu'en rédigeant le bill on s'est aperçu qu'il
était impossible de concilier les vues de tous les
intéressés. Les marchands de gros, les manu-
facturiers, les marchands de détail, les cultiva.
teurs ont tous des intérêts opposés, et il a été im-
possible de les concilier tous. J'espère qu'un jour,
quelqu'un qui aura longuement et soigneusement
étudié la question réussira à nous donner une loi qui
permettra le partage prompt et économique des
biens des faillis, et je me ferai un plaisir de
l'appuyer.

M. MILLS (Bothwell)-: Puisque la Chambre
s'est départie (le son habitude de limiter la discus.
sion au principe du bill, tant qu'il n'a pas atteint la
deuxième lecture, je dirai'un mot sur la question.
Dans Ontario nous avons une loi qui pourvoit à la
répartition équitable du passif d'un débiteur insol-
vable et je suis convaincu que cette loi fonctioùne
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d'une manière plus satisfaisante que ne pourrait le
faire toute loi de faillite passée par ce parlement.

La question des commerçants et des non commer-
cants est difficile à résoudre et on se trouve en pré-
sence de difficultés sérieuses lorsqu'on entreprend
de mettre les non commerçants sur le même pied
que les commerçants.

Je crois que notre dernière loi de faillite ne s'ap-
pliquait qu'aux comnercants, c'est une des causes
qui a contribué à la rendre extrèmement impopu-
laire. Ce n'est pas rare dans les campagnes de voir
des marchands de détails se faire donner des endos-
ments de faveur par des non-commerçants ; ensuite
ils font faillite, et tandis qu'ils sont libérés en vertu
de la loi de faillite, le malheureux endosseur qui
n'est pas commerçart est obligé de payer jusqu'au
dernier son, sans avoir le droit de se faire rembour-
ser par le faiseur du billet. C'est là un principe
vicieux, et si nous devons avoir une loi de faillite,
la libération d'un commercant ne devra s'appliquer
qu'à ses dettes envers des commerçants. Les dettes
envers les non-commerçants devraient être mises
sur le même pied que les dettes des non-commer-
canits. S'il est possible de faire quelque chose pour
enpêcher ou diminuer cette coutume des personnes
dans les affaires de demander de l'aide ou du crédit
de celles qui ne sont pas dans les affaires, nous
devrions le faire.

La loi devrait être redigée de manière à ne pas
entraîner les non-commerçants dans les difficultés,
les accidents ou les malheurs des gens d'affaires.
Mais quant à la juste répartition des biens, d'un
insolvable, je crois que notre loi provinciale va
aussi loin qu'il est possible d'aller, et je ne connais
pas d'inconvénients sérieux qui aient résulté de
l'application de cette loi.

C'est en grande partie, grâce aux dispositions
de l'ancien droit commun en vigueur dans Ontario
qu'une loi le faillite a été adoptée ici.

Il y a aussi les difficultés mentionnées par l'hono-
rable député de Queen (M. Davies). Il faudra, de
plus, probablement renoncer aux dispositions de la
loi des homesteads, dans les Territoires du Nord-
Ouest et le Manitoba, et ce sera là, encore, un tra-
vail très sérieux. Je crois que ce serait un grand
avantage si toutes les provinces adoptaient une loi
concernant les homesteads qui mettrait le foyer du
comnmercant à l'abri des accidents et péripéties in-
herents aux entreprise commerciales. Si nous
avions cela, je crois que nous n'entendrions jamais
parler le loi le faillite.

Quant on songe aux tentatives qui ont été faites
ici, aux insuccès qui ontr accompagné tous les
efforts faits pour obtenir une bonne loi de faillite,
à l'impopularité dans laquelle elles tombaient peu
de temps après leur adoption; à la nécessité où
nous étions de les abroger bien vite pour donner
satisfaction au sentiment populaire, je ne vois pas
que nous devions rous hâter d'en faire une autre.
Je ne m'oppose pas à la première lecture du bill
proposé par l'honorable député de Winnipeg (M.
Mattin), mais étant dans les dispositions que je
viens d'indiquer, je ne veux nullement m'engager à
appuyer tine loi de faillite proposée par ce parle-
ment. Je préfère laisser la question du partage
du passif des faillis à ceux qui sont chargés d'ad-
ministrer la loi provinciale que d'entreprendre de
régler la question ici.

M. McNEILL: Il n'estpas étonnant que le gou-
vernement n'ait pas beaucoup insisté pour faire

adopter une loi de faillite par la Chanibre, quand
on sait que les plus grandes intelligences légales
de l'Angleterre, cherchent vainement depuis des
années, la solution de ce problème. Je ne suis pas
surpris, dis-je, (le voir que le parlement canadien se
soit montré un peu craintif sur cette question.

Je me rappelle parfaitement que lors de mon
dernier voyage en Angleterre tout le barreau por-
tait un grand. intérêt à la loi de faillite qu'un (les
avocats les plus éminents du pays, lord Westbury,
était alors à préparer. On espérait que cette intel-
ligence puissante et souple réussirait peut-être à
surmonter les énormes difficultés qui se dressaiênt
devant lui.

Mais le résultat a demnontré que même lui, a été
impuissant à rédiger un projet acceptable par le
public, après avoir subi l'épreuve de l'expérience.
La loi de faillite anglaise ne donne pas satisfac-
tion, à l'heure qu'il est, je crois, et je ne suis pas
surpris de voir l'honorable député qui m'a précédé
et d'autres hommes d'expérience manifester une
certaine répugnance à-se prononcer en faveur d'au-
cune loi de faillite qui pourrait être déposée devant
cette Chambre, d'ici à quelque temps.

M. MACDOWALL: Avant qne le débat soit
clos, je désire (lire quelques mots pour exprimer
mon entière approbation du principe du bill pro-
posé par l'honorable député de Winnipeg (M.
Martin).

Le fait que l'adoption d'une loi de cette nature
présente des difficultés ne me paraît pas être un
argument contre le principe de ce bill. Il n'y a pas
de doute qu'il y aura beaucoup de difficultés à sur-
monter, mais elles ne sont pas insurmontables.

Nous ne pouvons pas nous attendre à ce que cette
loi soit parfaite du premier coup, mais il est facile
de la modifier et de l'améliorer, tout en mainte-
nant le principe. Le principe de ce bill, si je com-
prends bien la question, est celui-ci: lorsqu'un
commercant honnête, à la suite de circonstances en
dehors de son contrôle, s'endette andelà de ce
qu'il peut payer, il peut se libérer, et recommencer
en neuf. Je crois aussi, que ce principe devrait
être appliqué aussi largement que l'a demandé l'ho-
norable député (le York-nord (M. Mulock). Il ne
faut pas en faire une loi de caste, ne devant pro-
fiter qu'à une classe de la société.

Il est vrai que la loi c9ncernant les bomesteads
peut présenter des difficultés, comme l'a dit l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills); ce bill peut
venir en conflit avec les lois locales des provinces
et des Territoires du Nord-Ouest, mais je suis con-
vaincu que toutes ces difficultés peuvent être sur-
montées. Quoi qu'il en soit, je tiens à exprimer
mon entière approbation du principe du bill.

M. MARTIN: Je ne désire ajouter qu'un mot
ou deux sur cette question, et je n'en ferais rien
si le bill n'avait pas fait l'objet d'une discussion
générale, vu qu'il est possible que la Chambre n'en
soit plus saisie durant cette session. L'honorable
député de Queen (M. Davies) a eu la hardiesse de
déclarer que les lois réglant la distribution équita-
ble de l'actif fonctionnaient bien dans les diverses
provinces. Je désire m'inscrire' catégoriquement
en faux contre cette déclaration, car je ne crois pas
que, dans l'opinion du monde commercial des diffé-
rentes provinces, ces lois, imparfaites comme elles
le sont par la nature même des choses, soient satis-
faisantes, même en ce qui concerne la distribution
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de l'actif, c'est-à-dire dans les provinces où elles
existent. Si je ne me trompe, dans certaines pro-
vinces, la Nouvelle-Ecosse, par exemple, il n'y a pas
(le loi réglant la distribution équitable de l'actif, il
n'y a que l'ancienne toi en vertu <le laquelle le
créancier qui se présente le premier obtient tout
l'argent. Je suis donc donvaincu que l'affirmation
que ces lois fonctionnent bien serait contredite par
le inonde commerciale, pour deux raisons: La pre-
mière est qu'il n'est pas vrai qu'elles fonctionnent
bien dans les provinces prises isolément ; et la
seconde, c'est qu'il serait certes très avantageux
d'avoir une loi commerciale uniforme en cette ma-
tière, au lieu d'avoir des lois contradictoires dans
les diverses provinces.

L'honorable député de Queen (M. Davies) a
aussi soulevé une autre objection à laquelle j'avais
omis de répondre et que le bill ne résout peut-être
pas : c'est qu'il serait nécessaire, si nous mettions
en vigueur une loi de faillite, d'abroger virtuelle-
ment les lois d'exemption de homesteads. Je ne
serais pas prêt à faire cela, et je demanderai,
quand le bill sera étudié ei comité général (le la
Chambre, qu'un amendement soit adopté en vertu
duquel toutes les lois d'exemption de homesteads
passées par les diverses provinces, soient respectées,
et que l'ordre de liquidation ne remette au liquida-
teur officiel que les propriétés qui, en vertu des
lois provinciales, ne sont pas exemptes de saisie sous
l'opération d'un bref d'exécution. Je n'approuve
pas personnellement l'étendue des exemptions opé-
rées par la législature du Manitoba. Je crois qu'on
est allé beaucoup trop loin dans cette province,
mais en même temps je crois que c'est une question
qui est absolument du ressort des législatures pro-
vinciales, et je crois qu'il est très à propos de la
part de cette Chambre, dans l'adoption d'une loi
de faillite, de n'enlever au débiteur que les biens
qui peuvent être aujourd'hui atteints, en vertu des
diverses lois provinciales, par voie de jugement et
exécution. Mon honorable ami a dit que, s'il exis-
tait des lois plus libérales le homesteads dans les
autres provinces, quelque chose dans le genre des
lois du Manitoba, cela ferait taire en grande partie
la demande d'une loi de faillite. Qu'il n'en soit pas
ainsi, la chose est démontrée par le fait qu'au Mani-
toba, où existe la loi la plus libérale d'exemption
de homesteads qu'il y ait dans tout le Canada, une
loi de faillite est vivement désirée par le inonde
commercial, représenté par les chambres de coin-
inerce les différentes villes, et surtout de la ville
de Winipeg.

L'honorable député a aussi exprimé l'opinion
qu'il n'est à propos de se hâter dans l'étude de cette
question de l'insolvabilité. - Si nous précipitions les
choses au point d'adopter une loi de faillite durant
cette session, je ne crois pas que personne pourrait
dire que le parlement du Canada s'est hâté de légi-
férer sur cette question, car il y a maintenant dix-
sept ans que la dernière loi de faillite a été abrogée.

L'honorable député de Bruce (M. McNeill) a
excusé le gouvernement de n'avoir pas continué
l'étude de sa loi de faillite en 1894 et 1895. Ses
excuses pourraient s'appliquer à un refus du gou-
vernement de prendre l'initiative sur la question
de l'insolvabilité, mais je ne sais pas comment il
peut excuser la conduite actuelle du gouvernement.
Celui-ci a annoncé qu'il allait faire adopter une loi
de faillite. Il prit cette attitude après avoir été
instamment prié par des délégations de toutes les
chambres.de commerce -du pays de s'emparer de

M. MARTIN.

cette question. Les chambres de commerce du
Canada s'étaient réunies et avaient préparé ce qui,
dans leur opinion, était une bonne et juste loi de
faillite. Elles le prirent, à grands frais pour elles-
mêmes.

Elles vinrent à Ottawa, obtinrent une audience
du premier ministre, lui exposèrent leur projet de
loi et lui demandèrent de le faire adopter. Le pre.
mier ministre promit qu'il ferait adopter une loi de
faillite. Conformément à cette promesse, le dis-
cours du trône (le 1894 contenait la déclaration
qu'une loi de faillite serait adoptée durant cette
session. Une loi de faillite fut présentée. De
nouveau le monde commercial fut encouragé à
dépenser beau'coup de sou temps et de son argent
pour venir exposer devant le comité du Sénat ses
vues sur le bill présenté par le gouvernement. De
nouveau sir John Thompson, alors premier mi-
nistre, promit formellement que ce projet de loi
serait mené à bonne fin.

Il ne l'a pas été. L'excuse apparemment raison-
nable qu'on en a donnée était qu'il fallait beaucoup
de temps pour discuter la revision du tarif, mais
on promit que le bill serait mené à bonne fin à la
session suivante. En 1895, nouvelle déclaration du
gouverneur général à l'effet qu'une loi de faillite
serait adoptée. De nouveau on envoya ici à grands
frais des délégations des chambres de commerce et
des avocais, et de nouveau le premier ministre, sir
Mackenzie Bowell, promit très catégoriquement
que ce projet de loi serait présenté au Sénat, que
cette Chambre en serait ensuite saisie, et qu'après
discussion il deviendrait loi. Il fut présenté au
Sénat, mais jamais cette Chambre n'en fut saisie.

Il y avait tout le. temps voulu pour la faire
adopter. Le gouvernement n'était pas si surchargé
de besogne, car durant une assez longue période au
cours de la session de 1895, nous avons vu la
Chambre s'ajourner de jour en jour, attendant que
que le gouvernement décidât ce qu'il devait faire
au sujet de la question des écoles du Manitoba.
C'eût été un temps très opportun pour que le gou-
vernement rachetât l'engagement qu'il avait pris
envers le monde commercial. C'eût été un temps
très opportun de racheter sa promesse, mais il n'en
fit rien. Je ne vois pas que des difficultés inhérentes
comme celles mentionnées par l'honorable député
de Bruce soient une excuse pour un progrès si peu
satisfaisant et une manière si -peu satisfaisante de
traiter les corps importants qui s'adressaient à
lui et à cette Chamndre, en vertu des promesses les
plus explicites au sujet de cette question.

Dans ces circonstances, je suis convaincu que les
corps commerciaux tiennent le gouvernement res-
ponsable. C'est ce que fait très clairement com
prendre le discours de M. Caldecott, l'ancien prési-
dent de la chambre de commerce de Toronto, dont''
j'ai cité un extrait aujourd'hui. Il exprime en peu
de mots et sans équivoque le vif désappointement
de la chambre de commerce de Toronto, joint, sans'
doute, à celui des chambres de commerce d'autres
centres importants, de ce que le gouvernement a
négligé de racheter ses promesses à cet égard.

Je nie sens done forcé de ramener ainsi la ques-.
tion devant la Chambre, non pas tout à fait dans
l'espérance que ce bill deviendra loi, mais pour
signaler l'importance de la question, pour donner
aux corps commerciaux du pays l'occasion d'éxer
cer une pression sur ceux des membres de cette
Chambre sur qui ils peuvent avoir :quelque
influence, afin que ceux-ci insistent auprès du gon
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vernement pour qu'il rachète sa promesse sous ce à la phase actuelle de celui-ci, il serait très injudi-
rapport. Nous avons tout le temps qu'il faut d'ici cieux de légiférer sur des questions très impor-
au 25 avril pour adopter un projet de loi bien tantes comme celles-ci et d'en presser l'adoption.
mûri, et je suis convaincu que les objections aux- Totes ces choses prises en considération, je ne
quelles donnaient lieu, d'après l'honorable député crois pas être déraisonnable en demandant à la
de Durhan-est (M. Craig), l'opération de l'an- Chambre de consacrer ut jour de plus aux affaires
cienne loi de faillite, sont parfaitement résolues par du gouvernement.
les dispositions qu'on trouve dans le bill actuel. Je
ne réclame, naturellement, aucun mérite pour cela, . M. MULOCK Vous n'avez rien sur lordre du
car ces dispositions sont copiées du bill du gouver- jour.
nement qui lui-même a été rédigé d'après le projet M FOSTER : Nous en avons autant-qu'il faut.
de loi préparé p tant de frais et de travail, par le
comité mixte des chambres de commerce du Ca-
nada.

La proposition est adoptée, et le bill lu une pre-
mière fois.

DÉLIBÉRATIONS DE LA CHAMBRE.

M. FOSTER: Je propose-

Que les articles inscrits au nom du gouvernement sur
l'ordre du jour aient priorité les jeudis, aprèsles interpel-
lations, d'ici à la fin de la session.

M. LAURIER: L'honorable ministre entend-il
insister sur l'adoption de cette proposition ?

M. FOSTER : Oui, M. l'Orateur, je crois devoir
insister. Nous siégeons depuis un mois environ-. ...

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Seize jours.

M. FOSTE R : La Chambre a été convoquée pour
le 2 janvier et nous sommes au 4 février. De sorte
que, d'après mon calcul, nous siégeons depuis un
peu plus d'un mois. Ce n'est 'donc pas trop tôt
pour demander à la Chambre d'accorder un jour
de plus aux travaux du gouvernement. Je suis
porté à le faire avec d'autantplus de confiance que
les honorables députés de la gauche ont répété à
plusieurs reprises que le parlement, ayant été con-
voqué en grande partie pour s'occuper d'un certain
projet de loi du gouvernement, la Chambre devrait
particulièrement se consacrer à cette tâche, Le
gouvernement entend demander à la Chambre d'a-
dopter les estimations et de discuter et adopter le
bill qui sera soumis dans quelques jours: Et il ne
reste probablement pas trop de. temps pour cela
d'ici à l'expiration du parlement. La législation
d'intérêt particulier n'est pas très considérable et
elle ne sera probablement pas très importante. Je
n'ai pas le moindre doute, par exemple, que le dé-
puté qui a présenté son bill 'cette après-midi n'a
pas la moindre idée d'en presser l'adoption. Le
but pour lequel ce projet de loi a été -présenté sera
atteint, je suppose même qu'il est déjà atteint en
partie, mais personne ne suppose d'un côté ou
l'autre <le la chambre que ce projet de loi occupera
beaucoup l'attention de la Chambre.

M. LAURIER: Pourquoi ?

M. FOSTER : Pour les raisons que_ les députés
le la gauche eux-mêmes ont alléguées dans leurs

dliscours.

M. LAURIER : Répondez pour-la droite.

M. FOSTER : Et -tenant. compte des raisonne-
ments denuon honorable aini pour l'excellente rai:
son basée sur la déclaration énergiquement for-
mulée de la gauche, que dans un parlement rendu
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NI. LAURIER : Je ne désire pas entamer une
controverse sur ce que vient de dire l'honorable
ministre. Il consentira peut-être à ajourner l'exa-
men de cette proposition jusqu'à ce que le bill dont
il a parlé ait été soumis.

M. FOSTER: Je crois que mon honorable ami
est tout à fait déraisonnable. Nous avons le débat
sur le budjet inscrit à l'ordre du jour, un débat qui
prend généralement quinze jours et qui probable-
ment n'en prendra pas moins dans cette dernière
session du parlement. La Chambre désire vive-
ment prendre part à ce débat qui est toujours l'un
des plus importants de la session. Les députés de
la gauche désirent sans doute exposer leurs nou-
velles théories sur le tarif et la question économique,
afin d'offrir des explications au pays devant lequel
ils espèrent bientôt se présenter ; et ils trouveront
de ce- côté-ci de la chambre des députés tout
disposés à défendre la politique du gouvernement
et à justifier sa cause. Je crois que nous ne
devrions pas empêcher les députés de l'un et de
l'autre côté de 'la chambre à prendre part à ce
débat. Nous avons aussi les estimations qui sont
soumises à la Chambre et nous avons ce vade mecun,
le rapport de l'auditeur général......

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En partie
seulement. Où est l'autre partie?

M. FOSTER: Mon honorable ami devrait être
parfaitement satisfait du volume qui est devant
lui. Il est si considérable.

Advenant 6 heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. LAURIER : J'avais espéré que l'honorable

ministre accepterait la proposition très raisonnable
que je lui ai faite avant la suspension de la séance,
savoir :,d'ajourner l'examen de cette proposition
jusqu'à ce'que le gouvernement ait soumis le projet
de loi qu'il a annoncé dans le discours du trône
comme devant être le projet de loi par excellence
de la présente -session. Et je. dois dire que jene
désespère ,pas encore de convaincre l'honorable
ministre que la proposition qu'il vient de faire est
tout à fait sans précédent.

L'honorable ministre a .déclaré cette après-midi
que nous en- sommes à une période de la session
où une motion de ce, genre est toujours faite et
accordée. Je lie'contestation là-dessus avec l'ho-
norable ministre. Je vais lui prouver, d'après les
journaux de cette Chambre, qu'on ne 'saurait citer
un précédent pour justifier la, présentation d'une
motion comme celle-ci à éette phase de la sessibn.
D'autant que je m'en rappelle,.quand la sessiona
durée un certain temps et que les délibérations ont
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atteint un certain point, la Chambre a toujours été
prête d'accorder un jour de plus au gouvernement
pour l'expédition des affaires dont il a le contrôle.
Je vais pouvoir prouver à l'honorable ministre que
la motion qu'il vient de faire est à la fois sans pré-
cédent, gratuite, injustifiable et injuste.

D'abord, je vais prouver à l'honorable ministre
que sa motion est sans précédent. * Je puis établir
qu'en règle générale, depuis onze ans au moins, nue
proposition comme celle-ci n'a pas été faite avant
le trente-cinquième ou le trente-sixième jour de la
session, et généralement pas avant que la session
ait durée quarante jours ou plus, comme le démon-
tre le -tableau suivant:

Motion
Ouverture du parle- faite pour Après que la session

ment. prendre les avait durée.
jeudis.

1885-29 janvier....... 1" mars.... Plus de 40 jours.
1886-21 février....... 26 avril do 50 do
1887-13 avril. .. 17 mai do 30 do
1888-23 février ...... Il avril do 55 do
1889-31 janvier...... ars. do 30 do
1890-16 janvier......25 février do 45 do
1891-29 avril... ....... 9juin do 50 do
1892-25 février....... mars do 30 do
1893-26 janvier......8 mars do 40 do
1894-15 mars.........24avril do 40 do
1895-18 avril. 4juin do 45 do

Et la dernière session était la première dans
laquelle l'honorable ministre des Finances était le
leader de la Chambre. De sorte que, sur les onze
années, la motion à l'effet de prendre les jeudis a
été faite deux fois après l'espace de trente jours.
En trois différentes occasions, elle a été faite après
un intervalle <le 50 jours, et en cinq autres diffé-
rentes occasions, elle a été faite après que la ses-
sion avait duré plus de 40 jours ; de sorte qu'en
règle générale, cette proposition n'a jamais été
faite qu'après l'expiration de 40 jours et après que
la session avait duré ce temps.

Or, comment en est-il cette année? La rentrée
des Chambre a eu lieu cette année le 2 janvier, et
nous voici aujourd'hui au 4 février. C'est le 30e
jour de la session. Mais assurément l'honorable
ministre ne tient pas compte des circonstances par-
ticulières de cette session. La rentrée des Cham-
bres a en lien le 2 janvier, c'est vrai, mais la Chan-
bre n'a siégé que pour ajourner jusqu'au 7 janvier.
Le 7 janvier la Chambre a siégé de nouveau, mais
l'honorable ministre ne peut avoir oublié que
durant huit autres jours, les membres de cette
Chambre n'ont pu rien faire. Assurément il n'a
pas oublié que durant huit autree jours, les
ministres nous ont fait faire le pied de grue
jusqu'à ce qu'ils aient pu régler, du mieux
possible, leurs différends, leurs embarras, leurs
disputes et leurs querelles. Le fait est que le tra-
vail de la session n'a commencé que le 16 janvier,
avec le débat sur l'adresse. Jusqu'alors rien ne
pouvait être fait, pas un député n'a pu rien faire
dans l'exercice des fonctions pour lesquelles on
nous avait convoqués. Je dis donc, et l'honorable
ministre n'y saurait contredire, que cette Chambre
a été en session durant dix-huit jours seulement, et
pas un jour de plus. Ce n'est que le 16 janvier que
les membres de cette Chambre ont commencé les
travaux pour lesquels ils ont été convoqués, et ce
n'est qu'après dix-huit jours de travaux que l'ho-

M. LAURIER.

norable ministre demande de nous enlever un jour.
Y a-t-il une raison qui justifie pareille demande?
Je dis que le retard a été sans précédent et que la
motion actuelle est sans précédent.

Je dis plus, j'affirme qu'elle n'est pas nécessitée
par la législation du gouvernement. Quelle est
aujour:l'hui la législation du gouvernement ? Regar-
dez à l'ordre du jour. C'est un vide complet en
ce qui concerne la législation du gouvernement. Il
n'y a qu'un avis dle motion sans importance aucune,
pour remplacer les obligations de la commission à
barrières de Montréal par d'autres obligations.
C'est tout ce qu'il y a (levant la Chambre aujour-
d'hui, à l'exception de )'étude du budget.

Or, on nous a convoqués cette fois-ci dans un but
spécial. On nous a convoqués pour adopter une
législation importante, la session a été convoquée
spécialement pour régler la question des écoles du
Manitoba. Ce projet de loi, nous l'attendons
depuis longtemps et nous ne l'avons pas encore.
Il y a d'autres projets <le loi qui ont été annoncés
dans le discours du trône, dont plusieurs sont
importants. Il y en a un relatif à l'armement de
la milice et relatif aux dépenses du pays. Qu'avons-
nous eu à ce sujet ? Pas un mot jusqu'ici. Il y a
un autre projet de loi important qui a été annoncé
tendant à augmenter la représentation des Terri-
toires du Nord-Ouest ; mais nous n'avons encore
rien devant nous à ce sujet. L'honorable ministre
est incapable de trouver dans les journaux de la
Chambre qu'une motion tendant à nous enlever un
premier jour ait jamais été faite avant que l'ordre
du jour fût encombré d'articles se rattachant à la
législation du gouvernement, à des projets soumis
ou à soumettre.

Mais si, d'une part, l'ordre du jour est un vide
complet, en ce qui concerne la législation du gou-
vernement, si nous n'avons aucun des projets de loi
que, disait-on, nous serions appelés à étudier,
d'autre part, l'ordre du jour est encombré d'articles
se rattachant à une législation d'intérêt particulier
de la plus haute importance. Il y . a a'l'ordre du
jour, pour être étudiés dans les trois jours seule.
ment que nous avons à notre disposition, quelques
uns des projets de loi les plus importants que nous
soyons appelés à discuter durant cette session. Il
y a à l'ordre du jour pas moins de vingt-un bills
en tout prêts pour une seconde lecture et cinq
autres à présenter demain. Au nombre des bills
qui sont fixés pour seconde lecture, il y en a quel-
ques-uns des plus importants que nous puissions
discuter durant cette session on durant n'importe
quelle session.

Il y a, par exemple, un bill pour assurer l'indé-
pendance du parlement, un projet de loi des plus
importants, et l'état actuel du pays et du parle-
ment lui-même prouve que cette législation s'impose
à notre sérieuse attention. Il y a un bill dont nous
avons souvent été saisis, mais qui n'a jamais reçu
de notre part l'attention qu'il eût dû recevoir, rela-
tivement aux conspirations et coalitions formées en
vue de gêner le commerce. Je crois qu'il n'y a pas
de projet de loi plus important que celui-là. Il y
a aussi un bill modifiant l'Acte des élections fédé-
rales, un projet de loi très important assurément.
Il y a un bill dont l'urgence est évidente, celui de
l'honorable député de Stanstead (M. Rider) pour
faciliter aux employés les moyens de voter à l'élec-
tion des membres de la Chambre des Communes.
Nous sommes à la veille d'élections et ce projet de
loi vient à une heure des plus propices pour facii
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ter aux employés des grandes compagnies les afi
moyens de voter. Il y a aussi un bill qui a été pré- rai
senté, il y a quelques jours, par mon honorable ami net
le député de Winnipeg (M. Martin) au sujet de la att
représentation des Territoires du Nord-Ouest. po

Tous ces bills sont de la plus grande importance. la
D'après les règles de la Chambre, nous n'avons ve
qu'un jour,le jeudi [ leur consacrer. Il y en a vingt- Le
un sur la liste, et l'honorable ministre propose à de
la phase où nous en somme de nous enlever le seul av

jour durant lequel il nous est lôisible d'étudier ces plu
projets de loi. Supposons que sa motionsoit adoptée, ce
quel temps resterait-il pour étudier toute cette qu
législation ? Le mercredi, et c'est tout. Comment, tio
mais c'est une pure farce, c'est une tentative
(le bâillonner les membres de la Chambre, afin rai
de les empêcher de travailler en faveur des projets de
de loi qu'ils croient essentiels aux intérêts du nai
pays ! pr

Mais ce n'est pas tout; il y a à l'ordre du jour l'o
pas moins de trente-deux avis de motion, dont su
quelques-uns sont de la plus grande importance. ho
Le premier actuellement à l'ordre du jour doit, ses
j'en suis sûr, s'imposer à l'attention de l'honorable ses
ministre lui-même; c'est celui-ci: , é

Que, dans l'opinion de cette Chambre, la fabrication, or
l'importation et la vente des liqueurs enivrantes au ses
Canada devraient. être prohibés, sauf pour les fins reli-
gieuses, médicales et industrielles. pl

Voici une motion qui doit intéresser tous les ga
députés. Et il y a plusieurs motions du même genre, d'
qui toutes sont le la plus haute importance. Je va
dis donc à l'honorable ministre, que s'il veut être fai
j uste pour les membres de cette Chambre, il devrait le
vetirer la proposition qu'il vient de faire. Je suis m
très sérieux sur cette question. L'honorable mi- m(
nistre n'est pas aujourd'hui dans le cas d'in- pr
sister pour faire adopter cette motion par la bi
Chambre. Si la présente session avait été une ses- in
sion ordinaire, si nous avions pu délibérer sur les ve
affaires publiques à partir du moment ou nous da
nous sommes réunis ici, il y aurait, peut-être une tio
certaine justification à cette motion. Mais quand na
deux semaines de la session ont été prises par des go
causes dont les membres de la Chambre ne sont se
pas responsables, par des retards dont seul le gon- n
vernement est responsable, je dis que c'est une .
grave injustice à faire aux membres de la Chambre, ga
à cette phase de la session, que de leur enlever un pO
des jours auxquels ils ont droit pour leur permettre ne
de se livrer aux travaux et d'exercer les fonctions si
qui leur ont été confiées par leurs commettants. J'en di
appelle à l'honorable ministre, j'en appelle à son so
équité, j'en appelle aux honorables députés qui de
siègent derrière lui, et je leur dis que si les mem- tr
bres de cette Chambre doivent avoir l'occasion de
d'exercer les fonctions qui leur sont dévolues comme sO
un devoir, le gouvernement ne devrait pas, à cette ve
phase, insister pour que sa motion soit adoptée. im
Je ne sais pas si mon appel'à l'honorabld ministre cu
sera entendu, mais si l'appel que je lui fais main- ce
tenant n'obtient pas ses sympathies, il ne nie m
restera qu'une chose à faire,: laisser la décision de da
cette question au sentiment de justice qui, j'en suis rê
sûr, règne des deux côtés de la chambre. m

jo
M. FOSTER : J'ai, écouté très attentivement qi

mon honorable ami dans son exposé des raisons ti
pour lesquelles il croit que 'le gouvernement n'est l'i
pas justifiable de demander un jour de plus, à cette re
phase des travaux de la' session. Je l'ai écouté, fi

32J

i de démêler s'il y avait en réalité de très fortes
sons de ne pas insister sur la motion du gouver-
nent, et je dois dire, après l'avoir écouté très
entivement, que je n'ai pu voir la force de la
ition que vient de prendre l'honorable chef de
gauche. Je ne veux pas, et le gouvernement ne
ut pas demander àla Cha-nbre de privilègeinjuste.
seul but d u gouvernement, mon seulbut à moi, est
voir à ce que les travaux pour lesquels nous

ons été convoqués cette fois, s'accomplissent le
s rapidement possible, et c'est dans ce but et
seul but que nous avons présenté la motion, et
e nous désirons appeler très instamment l'atten-
n de la Chambre.
Quelles sont les raisons données par mon hono-
ble ami? Il a lu un tableau détaillé du nombre
jours qui se sont écoulés dans les sessions ordi-

ires, et dans la plupart des cas, ses exemples ont
ouvé qu'il s'est écoulé un temps plus long entre
uverture de la session et la demande d'un jour
pplémentaire par le gouvernement. Mais mon
norable ami ne doit pas perdre de vue que la
sion actuelle est, jusqu'à un certain point, une
sion extraordinaire, et que les méthodes de pro-
lures qui ont pu' être suivies dans une session
dinaire sont ditliciles à suivre durant la présente
sion.
D'abord, si je comprends bien, personne n'est
us fortement d'opinion que l'honorable chef de la
uche que ce parlement expirera vers le milieu
avril. Cela veut dire alors que, d'ici là, les tra.
ux, quels qu'ils soient, que le gouvernement a à
re doivent être faits, et il a lui-même déclaré que
gouvernement a convoqué cette session spéciale-
snt pour une législation qui est grave en elle-
[me, qui suscitera beaucoup de discussion et
endra beaucoup de temps. Cela est bien vrai,
en que je doive repousser l'idée, ou toute autre
terprétation analogue de la déclaration du gou.
rnement, que la présente session a été convoquée
ns le but spécial d'adopter la législation en ques-
n, et pour nulle autre fin. On ne saurait raison-
blement arguer d'aucune déclaration faite par le
uvernement que la présente session est une
ssion spéciale, ou qu'elle est convoquée simple-
ent dans ce seul but.
Les raisons mêmes que l'honorable chef de la
uche a fait valoir sont des raisons puissantes
ur que la Chambre accorde les jeudis au gouver.
ment, afin qu'on puisse disposer, autant que pos-
île, des affaires d'Etat qui attendent d'être expé-
ées, avant que la législation la plus importante
it soumise à la Chambre. Nous avons. d'autres
voirs à remplir que la discussion de la loi répara-
ice. Il faut assurer le -fonctionnement continu
s services publics. - Les crédits- publics sont
umis à la Chambre, et c'est l'irtention du gou-
.rnement d'en presser l'adoption, mais c'est chose
possible tant qu'on n'en aura pas fini avec la dis-
ssion de l'exposé budgétaire.' La discussion de
t exposé n'est pas une affaire du gouverne-
ent dans un sens absolu, c'est une discussion
ns laquelle la Chambre a»le 'plus vif inté-
t, et c'est une 'discussion qui prend générale-
ent, -comme je l'ai' dit cette après-midi, dix
urs ou deux ou trois semaines. Je prétends
u'il est de l'intérêt , de la prompte et 'légi.
ne expédition de la besogne de la Chamiire, et de
ntérêt des affaires d'importance plus grandes qu'il
ste à lui soumettre, que nous nous efforcions d'en
nir avec la discussion du budget, et que nous
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avancions raisonnablement la discussion des crédits,
afin que la Chambre ait plus (le temps pour discu-
ter l'importante législation ·qui lui sera soumise
ultérieurement.

Il y a une autre raison sur laquelle j'ai parfaite-
ment le droit, j'espère d'appeler l'attention de la
Chambre. Plusieurs députés de la gauche ont, non
seulement dans cette chambre, mais en dehors de
cette chambre, implicitement et par assertion for-
melle, exprimé, devant cette Chambre et le pays
l'idée que c'était la politique de la gauche de ne pas
permettre au gouvernement de procéder aux tra-
vaux de la session, sauf à la discussion de la loi
réparatrice. C'est ce qui a été avoué, non pas seule-
ment par un membre,.mais par plusieurs membres
de cette Chambre. On a dit que c'était la politique
par excellence de la gauche durant cette session.
C'est une raison (le plus pour qu'étant donnée l'im-
portance que le gouvernement attache à l'adoption
des crédits ordinaires pour les services publics, ces
crédits soient mis en lieu d'être discutés et jugés à
leur mérite par la Chambre.

Une autre chose que l'honorable chef de lagauche
a oublié de mentionner quand il a lu le tableau indi-
quant le temps écoulé entre l'ouverture du parle-
ment et la prise d'un jour supplémentaire par le
gouvernement, c'est que presque chaque fois,
plusieurs fois très certainement, presque toujours,
si mes souvenirs ne me font pas défaut, le débat sur
le budget avait été continué le jour en jour, ce jour
supplémentaire étant ainsi pris du consentement de
la Chambre, tandis que je le demande par une mo-
tion régulière. Je vais dire ceci à mon honorable
ami : sil veut consentir, comme les années précé-
dentes, à ce que le débat sur le budgetsoit continué
de jour en jour, laissant une journée pour la besogne
ordinaire le la Chambre, j'ajournerai la motion, et
en attendant nous continuerons le débat sur le bud-
get comme dans les autres années.

Voilà une proposition qui doit paraitre tout à fait
raisonnable à mon honorable ami, mais, dans la
situation particulière où nous sommes le gouverne-
ment manquerait à son devoir envers lui-même et
envers le pays s'il ne pressait pas de toutes ses
forces et de toute son énergie l'expédition des affai-
res publiques sous son contrôle qu'il a l'intention
de mener à bien. Si l'honorable chef de la gauche
veut bien accepter cette proposition alternative que
je lui fais et convenir que le gouvernement conti-
nuera (le jour en jour le débat sur le budget, je reti-
rerai cette motion pour le moment. J'espère qu'il
acceptera ia proposition, et dans le cas contraire,
le gouvernement, en justice pour lui-même et pour
le pays, devra iisister pour qu'un vote soit pris sur
la motion.

M. MILLS (Bothwell): Le gouvernement, depuis
quelques années, a virtuellement méprisé les règles
de cette Chambre. Ces règles sont basées sur l'expé-
rience publique et sont faites dans un but d'utilité
publique. L'honorable ministre dit que dans les
années antérieures, nous avons continué de
jour en jour l'examen du budget jusqu'à ce que les
discussions fussent épuisées. C'est vrai. Mais
quel en a été l'effet ? Ça été d'enrayer toute la
législation d'intérêt particulier, de consacrer vir-
tuelleient toute la session à la législation du gou-
vernemuent et de ne laisser que peu ou point de
temps à la législation inscrite au nom des simples
députés. Il en a été ainsi l'année dernière, l'année
précédente et il y a trois ans ; par le fait, chaque

M. FoSTER.

fois que la pratique mentionnée par l'hionorable
ministre a été suivie ici la législation d'intérêt par-
ticulier en a souffert.

L'honorable ministre ne s'est occupé ici de légis-
lation publique que durant bien peu de jours. Le
parlement a été régulièrement convoqué et réuni,
puis nous nous sommes ajournés à plusieurs jours.
Quand nous avons siégé de nouveau, il y avait une
crise ministérielle, le ministre des Finances et six
de ses collègues étant sortis du cabinet, et on n'a
procédé à aucune législation publique, mais la
Chambre s'est ajournée de jour en jour sur la
demande du gouvernement; parce que celui-ci
n'était pas prêt à soumettre sa législation. Non
seulement les affaires d'Etat ont été retardées par
suite le la conduite des membres du cabinet, mais"
la législation d'intérêt particulier a également été
retardée, et il en résulte que près d'un mois de la
session a été gaspillé.

L'honorable ministre vient maintenant nous
demander à cette période peu avancée de la session,
car, comme mon honorable ami l'a fait remarquer,
nous n'avons virtuellement siégé que quinze jours,
de prendre l'un <les trois jours que les règles du
parlement ont mis à la disposition des simples
députés. Pourquoi les règles ont-elles été ainsi
faites et pourquoi trois jours sur cing ont-ils été
mis à la disposition des simples députés? C'est
parce que l'expérience a indiqué que c'était une
juste distribution de temps entre le gouvernement
et les députés. La proposition de l'honorable
ministre (M. Foster) équivaut virtuellement à
mépriser les règles du parlement.

Mon honorable ami le député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) a déclaré que ce parlement
est un parlement moribond et que la besogne que
ce parlement s'est tracée est de celle qui devrait être
entreprise après les élections et non avant. Cette
remarque, naturellement, ne s'applique pas à une
grande partie de la législation inscrite au nom des
simples députés, législation qui a pour but le déve-
loppement de diverses entreprises et de diverses
organisations. 11 incombe au gouvernement et au
parlement de surveiller comme il convient cette
législation, mais ce ne sont pas <les questions qui
influent sur la politique générale du gouvernement.
Elles sont dans une position toute différente des
projets de loi du gouvernement, et dans un parle-
ment comme celui-ci ce -sont plutôt les simples
députés qui devraient empiéter sur le temps du
gouvernement que le gouvernement chercher à
empiéter sur le temps des députés.

Il y a une autre règle que l'honr\rable ministre
(M. Foster) a oubliée. Il a convoqué cette session
d'accord avec ses collègues et sur la demande, je
suppose, du premier ministre, dans le but d'étudier
surtout une question spéciale ; je pourrais même
dire tout à fait dans ce but ; car je puis affirmer
sans crainte d'être contredit avec raison, que la
session n'aurait pas été convoquée s'il n'avait pas
fallu que cette question fût réglée. Si le gouver-
nenment s'était mis d'accord sur sa politique 1'niée
dernière, nous n'aurions pas eu de session cette an-
née. Il y a la règle constitutionnelle bien établie
que le redressement des griefs doit précéder le vote
des subsides. Le leader de la Chambre et ses collè-
gues disent: il y a un grief, uneinjustice a,été om
mise et le grand mandat confié à ce parlement.lui
fait un devoir de réparer cette injustice et de resti-
tuer à certaines personnes des droits et des privil-
ges qui leur ont été enlevés. Voilà la question que
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l'honorable ministre se propose de résoudre et voilà gnons, griefs qui sautent aux yeux de tous. Il
le grief que, d'après lui, c'est le devoir (lu parlement vous faut vous occuper de cette question avant de
de redresser. Mais le gouvernement, sans soumet- venir demander à ce parlement les crédits néces-
tre de projet de loi sur la question et sans doner crédits pour le maintien (lu gouvernement du pays.
à la Chambre la moindre idée de ce qu'est sa politi-
que, nous demande de voter des subsides. Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il me semble,

Voyons les faits. L'honorable ministre (M. Foster) M. l'Orateur, que le gouvernement, profite délibé-
est allé dans divers collèges électoraux : à Cardwell rément (le ses propres fautes. Je ne veux pas
à Ontarin-nord, à Huron-ouest, à Montréal-centre, revenir sur le débat extrêmement désagréable que
à Jacques-Cartier, et quel a été le résultat ? Il de- nous avons eu, il y a quelque temps, au sujet de la
mande à la Chambre (le mettre des crédits à la dis- conduite de l'honorable leader de la Chambre et de
position lu gouvernement qui, dans la mesure où six (le ses collègues.
il en a appelé au pays a obtenu un verdict portant
(i'il ne possède plus la confiance du peuple. Dans M. FOSTER: Oh! ne vous gênez pas.
ces circonstances la conduite du gouvernement est
extraordinaire. Comme l'a prouvé mon honorable Sir RICHARD CARTW RIGHT : Je ne me
ami le chef de lagauche, c'est une conduite quin'est gênerai pas s'il y a lieu, mais je ne veux pas le faire
justifiée par aucun précédent, jusqu'ici dans l'his- inutilement. J'appelle l'attention de la Chambre
toire (le ce pays, la besogne du parlement était tou- sur les faits qui suivent : voici ces messieurs (lui
jours très avancée quand le gouvernement entre- viennent à nous et nous demandent (le leur céder
prenait d'enlever aux députés une partie du temps notre droit indiscutable parce que pendant quinze
mis à leur disposition. Je dis donc que c'est une mortels jours ils se sont querellés entre eux, et
question (le très. liante portée que de donner au parce que pendant quinze mortels jours ils ont dit à
gouvernement pour la discussion du budget le leur chef actuel que c'était un incompétent et un
temps qui appartient aux députés et qui devrait imbécile. Aujourd'hui, les voilà réunis de non-
être employé au développement de la législation veau sous ses ordres, aujourd'hui les voilà convain-
sous leur contrôle. cas lu'il est assez bon pour eux dans tous les cas,

Maintenant, M. l'Orateur, je suppose que le gou- et je suis parfaitement sûr qu'il l'est, et même trop,
vernement se propose (le soumettre un projet de pour eux dans mon humble opinion.
loi au sujet de l'émission des brefs. J'ai appelé son M ais l'objection est celle-ci: ni l'honorable leader
attention sur l'importance d'une législation (le ce de la Chambre ni ses collègues, ni qui que ce soit à
genre, et jusqu'ici il ne l'a pas présenté à la droite n'y ont répondu et n'y peuvent répondre.: la
Chambre. Comment se fait-il qu'il n'y ait pas de perte de temps n'est pas notre fait, elle n'a été eau-
projet de loi là-dessus ? Le dei-nier parlement a sée par aucun acte de notre part, mais en fait elle a
été dissous le 3 février, et les brefs ont été faits été de beaucoup diminuée par notre attitude. Coin-
rapportables le 25 avril, après un intervalle de 86 ment ? Mais est.ce que le directeur général des
jours. En droit y a-t-il justification d'un pareil Postes (sir A. P. Caron) n'est pas venu nous deinan-
fait ? Pas du tout. La loi en vigueur dans toutes der un ajournement, non pas au 16, mais au 21 ?
les vieilles provinces (le la Confédération porte qu'il Et n'est-ce pas grâce à nous que ces cinq jours ont
ne s'écoulera pas plus de 50 jours entre la dissolu- été gagnés? Le moins que l'honorable ministre
ion du parlement et le rapport (les brefs pour la puisse aire, c'est de nous donner ces cinq jours que

constitution d'un nouveau parlement. En 1891, nous lui avons épargnés à lui et au pays. Au lieu
on a pris 36 jours de plus que la loi n'accorde. <le cela, il propose, <le la façon la plus déraisonnable

La loi anglaise a été étendue, il y a relativement possible de nous enlever l'un de nos pauvres trois
peu de temps à la Colombie Anglaise et au Manitoba, jours.
elle est aujourd'hui en vigueur dans ces deux pro- Quel sera le résultat pratique <le cette motion si
vinces et elle décrète qu'il ne s'écoulera pas plus de elle est adoptée ? Le résultat p'ratique -sera et il le
:35 joursentre la dissolution d'un parlement etle rap- sait aussi bien que moi-qu'à fous égards, on ren-
port (les brefs pour l'élection d'un autre. Et cepen- dira absolument impossible la discussion conve-
dant, 86 jours se sont écoulés après la dissolution du nable d'un 'seul bill. A toits égards, on met:tra
parlement de 1891. Or, si le gouvernement peut absolument fin à notre pouvoir législatif et on met-
mépriser la loi jusqu'à prendre 51 jours de trop, il tra de même absolument fin à notre pouvoir d'ob-
peut la mépriser, sauf en ce qui concerne les sub- tenir l'opinion de la Chambre sur les importantes
sides jusqu'à prendre 51 ans et on pourrait le voir questions dont on a parlé. Or, c'est une proposition
refuser même le convoquer le parlement si par un aussi déraisonable que possible. On 'a pas répondu
moyen quelconque il pouvait administrer lesaffaires à ce qu'à dit mon honorable ami le chef <le la gauche,
du pays sans le Moindre d'égard pour la loi du savoir qu'a tous égards, nous ne sommes pas au-31e
pays. jour, mais au 18e jour de la session et, que la faute

Il est important que ce parlement n'expire pas en est au gouvernement.
et que la- dissolution n'ait pas lieu. avant fîu'on Qui plus est, tous ceux qui, ont le moindre égard
déclare dans quel délai tous ces brefs seront faits pour le droit aiglais, les précédeuits anglais ou la
rapportables. La législation sur cette question coutume anglaise savent qu'il est de l'essence mêeme
appartient au gouvernement, et c'est une législa-. de la-réunion du parlement dé discuter les griefs
tion qu'il devrait présenter.> Il devrait rendre la avant de voter les subsides. Ils s<vent: que. c'est
loi uiiforme, et en prenant l'extrême délai, savoir, là la base du droit et (les usages p"arlementaires.
50 jours, il l'a outrepassé dc 36 jours dans les 'der- Et' il est de notre devoir:imupétrieux de voir à ce
nières élections. C'est un état de choses qui ne que ces griefs soient discutés ·avant qu'un crédit
devrait pas être toléré. Il attaque la base même soit voté. 'Et l'honorable. ministre peut être, sûr
le notre système de gouvernement, et nous avons que ces griefs seront discutes avant qu'un subside

le droit de <lire au ministère : proposez-nous le soit voté., Je 'dis que dais les circonstances, le
red ressement de ces griefs dont nous nous plai- gquver'nenent n'avait pas la moindre affaire à avoir
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une sixième session. Je dis-et l'honorable minis-
tre le sait et la Chambre et le pays le savent-
que ce parlement ne représente pas aujourd'hui les
deux tiers de l'électorat actuel lu Canada. Je dis
qu'il n'y a pas plus de 60 pour 100 de l'électorat
actuel qui sont représentés par ces 211 ou 214 dé-
putés. Dans ces circonstances, il est monstrueux
de la part le l'honorable ministre d'essayer d'oppri-
nier et d'asservir ainsi le parlement.

La province du Manitoba sera parfaitement jus.
tifiable de mépriser constitutionnellement la deci-
sion (le cette Chambre, car cette Chambre a cessé,
depuis le recensement de 1891, de représenter la
province du Manitoba, ou la province du Nouveau-
Brunswick, ou la province le la Nouvelle-Ecosse,
comme elles devraient être constitutionnellement
représentées. La loi et la coutume en Angleterre
exigent lorsqu'il y a ui changement important dins
la représentation, à la première occasion utile il y ait
un appel an peuple pour en obtenir une représenta-
tion régulière. Et s'il en est ainsi pour le parlement
anglais, qui n'est pas un parlement fédéral, à dix
fois plus forte raison, devrait-il en être ainsi du
parlement diu Canada, qui est composé de repré-
sentaits de sept provinces différentes. A ce seul
point le vue, il n'y a pas l'ombre d'une raison pos-
sible pour justifier la position prise par l'honorable
ministre.

Si l'honorable leader (le la Chambre désire réel-
lemnent expédier la besogne parlementaire, il n'in-
sistera pas dans le monent pour faire adopter sa
motion. Il n'y peut rien gagner qu'un débat acri-
monieux, inconvenant et iutile, dans lequel les
deux partis s'épuisent pour pas grand'cbose. On
discutera probablement ceci et cela, on se chicanera
à propos de choses et d'autres ; et loin d'avoir
gagné son jour supplémentaire, il se trouvera dans
le cas d'avoir perdu plusieurs jours que sans cela il
aurait eu. Il m'*eut convenu personnellement de
continuer mon discours ce soir,j 'aimerais beaucoup
à le faire. Je ne voudrais pas être emprisonné et
ficelé pendant une autre semaine, car j'ai mes civi-
lités à présenter à l'honorable leader de la Chambre,
et je préfèrerais les lui présenter tout de suite.
Mais je suis prêt i mettre de côté mes sentiments
personnels à cet égard quand il y a un grand prin-
cipe en jeu. Mais je répète que l'honorable minis-
tre fait une chose à l'appui de laquelle ni lui ni ses
collègues ne peuvent trouver (le bons précédents.
Il est impossible de citer un cas dans lequel un
gouvernement, après avoir délibérément gaspillé la
moitié du mois précédent, vienne, seize ou dix-sept
jours après le commencement lu débat sur l'adresse
-- car c'est là le vrai commencement des travaux
parlementaires- dire à l'opposition: à partir de ce
jour, vous, qui n'avez pas eu la moindre occasion
de faire faire un pas à vos projets de loi, serez vir-
tuellement privés de toute chance d'en faire discuter
un seul. Car il est aussi bien que mes honorables
amis comprennent que si le débat sur le budget ou
les subsides se fait pendant que ces bills seront à
l'ordre du jour ils ne pourront les amener devant
la Chambre avant que celle-ci se forme en comité
des subsides, car ce serait contraire à nos règles.
Ils n'ont que ce seul jour pour le faire et l'hono-
rable ministre propose de nous l'enlever. La pro-
position me paraît être aussi déraisonnable et inop-
portune qu'il est possible d'en concevoir.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: M. l'Ora-
teur, je crois que le pays, assurément, le gouverne-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

ment désire que les honorables députés de la gauche
sortent des lignes de Torres Veurtas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Eh bien ! don-
nez-nous une chance.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Nous vou-
lons vous donrer une chance. Les jours du gou-
vernement sont les occasions dans lesquelles, si
vous avez une politique, vous oserez la produire;
et le gouvernement vous provoque à discuter im-
médiatement et aussi promptement que possible
les affaires réelles pour lesquelles cette session a
été convoquée.

Une VOIX: La législation réparatrice.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La légis-
lation réparatrice, sans doute, comme l'a dit le
chef du gouvernement. Mais toute l'après-midi a
senti l'obstruction. Il ne serait peut-être pas con-
forme aux règles (le la Chambre de faire ce que je
pourrais faire, je crois, si on me le permettait :
donner de très bonnes preuves de la tactique extra-
ordinaire adoptée à l'occasion d'une motion pour
présentation d'un bill ; savoir de discuter ce bill
article par article sans qu'il y eut probablement
plus que deux ou trois députés qui suivissent la.
discussion. Mais je laisse cela. Je prends le dis-
cours du député de Bothwell (M. Mills) et du dé-
puité d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) sur la
présente motion comme la preuve certaine que l.
gauche ne veut pas que le gouvernement procède à
quoi que ce soit, subsides ou législation, durant
cette session. Car qu'est-ce qu'a prétendu l'hono-
rable député d'Oxford-sud? -A un moment il a dit
que ce parlement est un parlement moribond et
que cette Chambre ne représente plus le Manitoba,
le Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, et
en conséquence il n'a pas le droit de légiférer; puis
aussitôt, dans la même phrase, il dit que %i le gou-
vernement enlève ce jour aux députés une législa-
tion très importante sera retardée, et les hono-
rables députés ne pourront pas faire adopter les
bills importants qu'ils ont à présenter.

L'attitude de l'honorable monsieur est bien claire,
ses motifs sont manifestes. Il faut que l'honorable
député soit court <le raisons pour discuter de cette
manière pendant dix minutes. Puis, il est assuré-
ment depuis trop longtemps en parlement pour
insister sérieusement sur un argument qu'il a
emprunté d'un autre ancien député, l'honorable
député de Bothwell-en désespoir de cause ils ont
dû en faire usage,-que les griefs des sujets de Sa
Majesté ne pourraient pas être convenablement
examinés à moins que ce jour ne soit réservé aux
députés. Quand ces griefs vont-ils être convenable-
ment examinés ? Les jours réservés au gouverne-
ment, quand le gouvernement propose que la
Chambre se forme en comité des subsides. C'est
l'occasion propice pour un député d'exposer. les
griefs qui existent dans le pays. L'honorable
leader du gouvernement a informé la Chambre que
le gouvernement désire faire adopter les subsides
nécessaires, et qu'il soumettra aussi, en temps op-
portun, les griefs pour l'examen des-quels cette
session a été convoquée.

M. LAURIER : Et alors -nous accorderons cette
motion immédiatement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable monsieur désire conduire la Chambre. Le
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gouvernement se propose de conduire les affaires
de l'Etat en la manière ordinaire. Il veut obtenir
les subsides nécessaires et presser la législation
nécessaire. Mais, vraiment, il est presque menacé
ce soir par le chef de l'opposition, qui dit que nous
devons intervertir l'ordre des procédures et pré-
senter toutes nos lois avant que les subsides soient
accordés. S'il conduisait la Chambre et s'il avait
sa, confiance, cela réglerait l'affaire, mais je crois
que le gouvernement a pleinement raison de faire
son possible pour faire voter les crédits ordinaires,
et faire examiner, aussi tôt que possible, la législa-
tion réparatrice. Qu'arrivera-t-il si l'obstruction
continue ? Qu'arrivera-t-il si les honorables chefs
de la gauche continuent d'agir comme ils ont com-
mencé? Le temps se passera, et la législation im-
portante, même la législation réparatrice, sera
ajournée, et dangereusement ajournée.

L'opposition voudrait en rejeter laresponsabilité
sur la droite, parce que, dit-elle, si la majorité
s'était conformée à ses ordres, alors le bill répara-
teur aurait été examiné, mais puisque la majorité
n'a pas voulu intervertir l'ordre de la procédure,
elle mettra obstacle à l'expédition des affaires.
J'aurais petite opinion du gouvernement, si, dans
une question de cette nature, il retranchait une
ligue de l'offre généreuse faite ce soir par le leader
du gouvernement. Il a proposé de faire ce que la
Chambre a toujours fait, ce que la Chambre, règle
générale, a fait.

M. MILLS (Bothwell): Non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable député de Bothwell me contredit. Je ne
désire pas avoir une controverse sur ce point peu
important, et je dis simplement que le mode ordi-
naire a suivre est d'expédier les affaires qui sont
devant la Chambre, et qui arrêtent tout, et qui
doivent être réglées. Si le gouvernement possède
la confiance de la Chambre, cette question de sub-
sides et du lbudget doit être décidée avant que
d'autres affaires du gouvernement puissent être
examinées ou discutées. Personne plus que l'oppo-
sition n'est disposé à signaler au pays l'attitude
indécise et faible du parti conservateur dans cette
Chambre, dès qu'elle. en a le plus léger motif, et
elle n'hésiterait pas à agir ainsi si le gouvernement
renonçait à l'attitude qu'il a prise. J'ai parlé de
ce qui est arrivé aujourd'hui, et je crois que la
Chambre et le pays remarqueront la signification
de la discussion. Jamais peut-être ,dans aucune
session de ce parlement on n'a tenu une ligne de
conduite plus extraordinaire que celle qu'on vient
d'adopter·à la veille d'un débat sur le budget, ou le
jour où le débat sur le budget était censé continuer.
J'espère que le gouvernement ne cédera pas et qu'il
maintiendra la résolution qu'il a prise.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je prétends respectueu-
sement que l'honorable préopinant a cherché, non
seulement à effrayer l'opposition, mais en même
temps le gouvernement. Il semble craindre qu'on
n'en vienne à une entente raisonnable et à l'amia-
ble, et il se lève non pas tant pour discuter la ques-
tion que pour menacer le gouvernement et l'oppo-
sition, et pour nous dire ce qu'il ferait s'il condui-
sait le gouvernement, et comment il ne céderait
pas d'un iota. C'est prendre une attitude très peu
digne. Dans une question de, cette nature, des
hommes raisonnables peuvent arriver à une conclu-

sion raisonnable, et les, menaces sont déplacées.
L'honorable député a dû assurément s'oublier quand
il a parlé du débat très intéressant qui a eu lieu cette
après-midi comme d'une discussion soulevée et con-
tinuée pour faire de l'obstruction. L'honorable
député sait-il qu'il y a derrière lui sept députés qui
ont pris part au débat ce soir ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pendant
combien de temps ont-il parlé ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Où sont les honorables
députés d'York-ouest (M. Maclean), de Grey-est
(M. Sproule), de Durhamn-est (M. Craig), de Bruce-
nord (M. McNeill), d'Assiniboïa-ouest (M. Davin),
de Saskatchewan (M. Macdowall), de Toronto-est
(M. Coatsworth) ?

M. FOST ER: Tous ensemble n'ont pas employé
plus de trente minutes.

M. DAVIES (I.P.-E.): Chacun d'eux a pris part
au débat, et d'une manière très intéressante. Quel-
ques-uns ont parlé brièvement, et d'autres longue-
ment, mais plusieurs honorables députés de la
gauche ont parlé aussi brièvement qu'eux. L'hono-
rable député qui a présenté le bill a, nécessaire-
ment, parlé assez longtemps.

M. l'ORATEUR : J'ai déjà empêché un hono-
rable député de parler d'un débat précédent, et je
dois le faire de nouveau. Assurément nous n'allons
pas recommencer à discuter une question qui l'a
été toute l'après-midi ?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je n'ai pas compris que
vous avez rappelé l'honorable député à l'ordre
quand il y a fait allusion.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai suivi
l'avis que m'a donné M. l'Orateur.

M. DAVIES (I.P.-.) : L'honorable monsieur
est assez aimable pour s'excuser d'avoir enfreint la
régle de la Chambre, et je me joins à lui dans ses
excuses. Le leader de la Chambre nous a dit que
cette session est extraordinaire. J'ai tenu à peu
près le même langage l'autre jour, et j'ai été sévè-
rement appelé à l'ordre pour m'en être servi. Je
ne parlerai plus de ce débat, M. l'Orateur, mais
l'honorable ministre-je crois pouvoir -rapporter
ses paroles-a dit que cette session était une session
extraordinaire, et il a sign'alé le fait que le gouver-
nement allait sous peu présenter à la Chambre le
bill coercitif ou réparateur concernant le Maniltoba.

M. FOSTER: Je n'ai pas dit cela.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je n'ai pas employé le
mot "coercitif" mais le mot 'réparateur", ce qui
équivaut à la même chose. Je suppose que la signi-
fi:ation est la même. .Aprèsavoir adriiis que c'était
une session extraordinaire, censée avoir été convo-
quée pour une fin spéciale, lqiielle serait bientôt
accomplie, en ce que le gouvernement pourrait
tenir sa promesse de présentèr le bill, l'honorable
ministre a ajouté que l'objet que le gouvernement
avait en vue était que les affaires:pour lesquellés
nous sommes réuis seraient promptement expé-
diées. C'est de la plus haute importance. Mais si
nous sommes réunis pour disèuter et passer.un bill
réparateur, comment allons-nous faire à moins
qu'il ne soit présenté ? Nous somnies prêts et nous
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voulons nous mettre à l'ouvrage. J'ai proposé
l'autre jour à l'honorable ministre de renvoyer la
question à un comité de façon à ce que le bill fût
examiné par ce cointé et adopté unanimement par
la Chambre, si possible. L'honorable leader (le la
Chambire a rejeté ma proposition. Nous préten-
dons (lue vouloir enlever un jour aux députés avant
que le bill que nous devons examiner soit déposé,
est simplement chercher à priver tous les députés
de leurs droits de présenter et (le faire passer les
lois. Si la Chambre se rend à la demande (le
l'honorable ministre, en renonçant à ce jour pour
les affaires privées et en commençant la discussion
du budget de jour en jour, le résultat sera de retar-
der le plusieurs jours, sinon (le plusieurs semaines
la présentation du bill réparateur.

M. FOSTER : Pas d'une seule heure.

M. DAVIES (I. P. -E.) : Et le résultat devra être,
forcément, soit d'empêcher de liscuter å fond un
bill de cette importance, ou d'empêcher qu'il soit
passé. Le bill ne peut pas être passé sans être dis-
cuté à fond. L'honoroble ministre sait que depuis
plusieurs années il n'a pas été déposé devant cette
Chambre un bill de nature à soulever probablement
une plus longue discussion que celui qu'il dit être
sur le point (le présenter. Pourquoi n'en serait-il
pas ainsi ? Il lui a fallu des semaines et des mois
pour le préparer. Un bill -dont la préparation a
exigé tant de mois devra, nécessairement, provoquer
une longue discussion. C'est un bill qui attaque
fortement des principes qui, dans l'opinion de plu-
sieurs honorables députés, devraient être maintenus.
C'est un bill d'une nature unique. C'est un bill
qui aura des effets plus extraordinaires que tout
autre que ce parlement a passé, en ce qu'il ne pourra
jamais être plus tard amendé, modifié ou abrogé.
En conséquence, c'est un bill que nous devrons dis-
cuter article par article, ligne par ligne, et je crois
que l'honorable ministre a entendu l'honorable chef
de l'opposition lui dire que, s'il présentait ce billet
prouvait par cela quil était prêt à remplir le but
pour lequel cette session a été convoquée, l'hono-
rable inomEieur était disposé à accueillir favorable-
ment sa proposition de renoncer à un des jours
réservés aux députés.

M. LAURIER: Ecoutez ! écoutez!

M. DAVIES (I.P.-E.): Mon honorable ami
applaudit, et la Chambre comprendra que c'est une
offre qu'il fait. Quelle objection l'honorable leader
de la Chambre peut-il avoir à cela ? S'il accepte,
je n'ai plus rien à dire, je reprendrai mon siège.
S'il n'accepte pas ou ne fait pas voir qu'il censent
à accepter cette offre, je continuerai à démontrer
qu'il y a d'autres raisons qui doivent l'empêcher
d'avoir un vote de la Chambre en faveur de la pro-
position qu'il a faite ce soir. L'honorable député
qui a parlé en dernier lieu a dit que l'examen des
griefs doit précéder la discussion du budget. 11 a
reconnu que c'était une règle parlementaire, et il a
prétendu que nous empêchions la discussion des
griefs parce que nous nous opposions à une motion
à l'effet (le nous former en comité des subsides.

Sir CHARLES-H{IBBERT TUPPER : Pas du
tout. J'ai dit que ces griefs pouvaient être discu-
tés aux jours réservés au gouvernement sur la
motion à l'effet de ious former en comité des sub-
sides. En accordant un autre jour au gouverne-

M. DAVIEs (I.P.-E.)

ment il y aura plus d'occasions pour amener ces
griefs devant la Chambre.

M. DAVIES (I.P.-E.): La réponse a déjà été
donnée. Je ne désire pas revenir de nouveau sur
ces points. Mais l'honorable député verra qu'il y
a sur le feuilleton de la Chambre vingt ou trente
avis (le motions concernant la suppression de cer-
tains griefs.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je suis
convaincu que l'honorable député mue permettra (le
dire un mot. J'ai fait allusion aux assertions faites
par l'honorable député de Bothwell (M. Mills) et
par l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright). Ils ont dit que c'était un usage par-
lenentaire bien compris que l'examen et le redres-
sement des griefs devaient toujours précéder la
discussion du budget ; et j'ai dit que, d'après
l'usage parlementaire ordinaire, le fait d'augmen-
ter le nombre de jours réservés au gouvernement
augmenterait les occasions de discuter les griefs
qui sont ordinairement amenés sur la motion qui
est faite à l'effet de nous former en comité des sub-
sides. Je crois que j'ai raison en cela.

M. DAVIES (I.P. -E.): Le bon sens de l'honorable
monsieur lui fera voir que l'ordre du jour est renm pli
<l'avis de motions se rapportant à des griefs spéci-
fiés, et l'honorable monsieur sait que les griefs dont
avis de motion a été donné ne peuvent pas faire
le sujet d'un discours quand la motion à l'effet (le
nous former en comité des subsides est faite-et
ainsi il prend toute la Chambre à la gorge et la
bâillonne.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je dis que c'est le résul-
tat de cette proposition. Assurément il ne peut
pas y avoir de doute sur cela. Si nous avions
adopté la discussion du budget et si la motion à
l'effet de nous former en comité (les subsides avait
été faite, il n'y a pas un memnbre de la Chambre
qui pourrait exposer un seul des griefs énumérés
sur l'ordre du jour.

M. FOSTER: Et, bien entendu, cet ordre du
jour contient tous les griefs.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne dis pas cela. Mais
je vais attirer l'attention de l'honorable ministre
sur quelques-uns des griefs qu'on trouve ici. Il y
en a un en particulier, sur lequel l'honorable mi-
nistre ne iera pas qu'il est nécessaire d'insister,
car je l'ai entendu parler pendant quatre heures
sur ce sujet, et dire que c'était le plus grand des
griefs politiq ues qui pouvaient exister sous le
régime de la constitution. Tous les autres n'étaient
rien comparativement à celui-là; nous devions
sacrifier notre allégeance au parti et pour adopter
ce qu'il appelait alors la loi prohibitive-la prohi-
bition de la fabrication, de l'importati mn et la vente
des spiritueux. L'honorable monsieur peut avoir
oublié ces choses car elles se sont présentées avant
qu'il fût ministre. Mais nous ne les avons pas
oubliées. Bien qu'il n'ait rien désavoué, il a dit
qu'il avait fait ce discours de quatre heures dans un
moment de faiblesse.

Sir CHARLES-HIBBERT .TUPPER: L'hono-
rable député ne prétendra pas qu'une motion en
faveur de la prohibition était pertinente à la
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motion à l'effet de nous former en comité des subsi-
les?

M. DAVIES (I.P.-E.): Si les premières déclara-
tions <le l'honorable leader de la Chambre doivent
être acceptées, ce serait une des meilleures motions
à faire au moment dle nous former en comité des
subsides, et elle devrait être adoptée avant la for-
muation du comité (les subsides si son argument sur
ce point vaut quelque chose. Nous avons ici la
motion le l'honorable député d'Assiniboïa-ouest
(M. Davin) que personne, je crois, dans cette Cham-
bre ne peut comprendre. C'est une espèce de pêle-
mêle. Elle paraît avoir pour but d'exposer tous
les griefs des Territoires du Nord-Ouest.

Qu'il est nécessaire....

M. lORATEUR : J'espère que l'honorable dé-
puté ne va pas anticiper sur la discussion de cette
motion. ,

M. DAVIES (I.P.-E.): Certainement non, mais
je veux signaler à la Chambre, avec votre permis-
sion, M. l'Orateur, l'importance de quelques-uns
de ces avis de motions.

M. l'ORATEU R: Je crois que l'honorable député
tend beaucoup à émettre une opinion sur l'avis de
motion inscrit sur l'ordre lu jour par l'bonorable
député d'Assiniboïa-ouest.

M. DAVIES (I.P.-E.): Si vous le décidez, M.
l'Orateur, bien entendu, je n'exprimerai pas d'opi-
nion sur cet avis de motion. Mais je désire faire
voir, sans donner d'opinion, en quoi consiste cette
résolution :

Qu'il est nécessaire à la prospérité et au progrès des
Territoires du Nord-Ouest, important pour la stabilité et
l'avancement du Canada et d'un grand intérêt pour
l'Empire que lesTerritoires soienttraités autrement qu'ils
ne l'ont été jusqu'à présent.

Que la dignité de la population désireuse que les inté-
rêts matériels de ces vastes territoires exigent que les
territoires ne soient pas placés sur un pied d'infériorité.

Que le climat, le sol et les conditions générales du Nord-
Ouest ne sont pas les mêmes que dansles autres parties du
Canada et qu'une politique conforme à ses besoins et à
ses ressources devrait être adoptée afin de rendre les
colons prospères et d'obtenir un résultat plus efficace de
notre système d'immigration.

Nul doute, l'honorable député a une politique
importante comprise dans ces mots, affectant cette
partie du Canada dont le sol, le climat et les con-
ditions ne sont pas les mêmes que dans les autres
parties du pays. Et je suis porté à croire d'après
le dernier paragraphe-sans donner une opinion-
îîu'il n'est pas d'accord avec la politique d'immmi-
gration que l'honorable ministre de l'Intérieur
(M. Daly) appuie dans cette chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Ou l'état du temps.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne sais pas ce que
l'honorable député pense de l'état du temps.- Je
n'en ai pas éte informé. Ensuite nous avons une
motion qui peut ou ne peut pas être présentée,
mais à en juger par l'ardeur avec laquelle elle a été
discutée chaque année, elle paraît être d'.une
grande importance aux yeux de l'honorable député
au nom duquel elle est-inscrite, l'honorable député
dl'Algomîa (M. Macdonell), ayant trait au remor-
quage des billots sur les grands lacs. Puis' nous
avons un certain nombre de motions qui peuvent né*
pas être extraordinaires, et nous arrivons à la pro-

position à l'effet d'acheter les embranchements du
chemin de fer Intercolonial-pas tous, niais un des
embranchements:

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: C'est un
grief.

M. DAVIES (I.P.-E.); Un grief ! je le crois
bien, si la proposition était adoptée. Cette motion
donnera lieu à la discussion de la grande question
soulevée par l'honorable député d'Albert (M.
Weldon), savoir : si ces embranchements doivent
être accordés, oui ou non. Ensuite vient la propo-
sition de l'honorable député d'Assiniboïa-ouest que
nous devrions vendre la propriété de l'Etat près le
li Mâchoire d'Orignal pour n'importe quel prix
pour qu'elle puisse être taxée par les habitants de
cet endroit. D'après sa teneur, je suppose que
c'est une motion importante. Puis nous avons
une proposition à l'effet d'accorder un bonus en
faveur de la fabrication du beurre. C'est une
question importante, et je ne veux pas la traiter
légèrement. Nous en avons une autre à l'effet de
venir en aide à l'établissement de beurreries et de
fromageries, et d'après l'importance que nous atta-
chons à ces industries dans la partie est du pays,
je comprends parfaitement que c'est un sujet que
nous aimerions discuter. Je ne veux pas accuser
l'honorable député d'inscrire ces motions pour la
seule fin de les faire paraître en son nom, puis de les
présenter et de les retirer ensuite, après avoir pro-
noncé son discours, car ce serait imputer à l'hono-
rable député le désir le faire du capital politique
seulement. Je conviens qu'il a des motifs plus
élevés que celui-là.

Nous avons la motion inscrite au nom de l'hono-
rable député de Bruce-nord (M. McNeill) se rap-
portant aux droits impériaux à être prélevés pour
la défense de l'Empire. Eh bien, il n'y a pas un
membre de la Chambre qui voudrait traiter légère-
ment une résolution de cette importance. Je sais
que mon honorable ami a cette question à coeur,
car il en a dit un mot le temps à autre dans cette
Chambre. Pour nia part, je porterai un grand
intérêt à son discours, et je verrai s'il a un projet
bien défini qui peut se recommander aux hommes
d'Etat de l'Empire comme étant de nature à accoin-
plir l'objet qu'il paraît avoir en vue. Je me de-
mande si cette motion peut être laissée de côté.
-Maintenant arrive la qÜestion de protection

comprise dans la résolution de l'honorable député
<le l'Assomption (M. Jeannotte), dans laquelle tout
le principe de la protection sera soulevé par une
motion concernant le développement de la culture
du tabac canadien. Mon honorable ami sourit,
mais je n'ai pas de doute que sa résolution occa-
sionnera une longue discussion et qu'on y portera,
un très grand intérêt. Laissant de .côté plusieurs
autres, motions:. d'une importance. plus ou moins
grande et qui peuvent ne pas 'donner lieu à.'une
longue discussion, j'arrive à là motion de mon
honorable ami, de Victoria-nord (M. Hughes), une
des plus importantes de' tout, le feuilleton "de la
Chambre, une résolution en faveur du commerce
préférentiel.

M. HUGHES: Je n'ai pas besoin de réclame.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'oserai dire, u'il va
voter ce soir:en faveur de la motioi du 'gouverne-
ment dont l'effet sera d'envoyer sa motion aux ca-
lendes grecques. Je fais obserte à l'honorable dé-
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puté que si nous renonçons dès le commencement
presque de la session au temps qui est consacré à
cette partie des affaires de la Chambre que les rè-
gles de cette Chambre ont accordé aux députés,
.comme lui et moi, dans le but d'exposer nos opi-
nions politiques sur les questions d'intérêt impé-
rial ou fédéral, nous nous mettons dans l'impossibi-
lité de soumettre ces questions.

Mais il est inutile le parcourir toute la liste, et
je ne veux pas fatiguer la Chambre. En sus de
ces avis de motions, quelques-uns se rapportant à
des questions interprovinciales, d'autres à des
questions fédérales, et quelques autres à l'Empire,
vous avez un grand nombre de rapports publics et
d'adresses presque aussi importants que tous les
bills que le gouvernement présentera, excepté le
bill réparateur. Je le considère comme étant le
bill le plus important de la session, comme le bill
pour lequel la session a été convoquée, et comme
le bill que nous devons discuter sans délai, dès que
le gouvernement aura pu s'entendre sur ses termes
et qu'il le présentera.

Mais nous avons encore beaucoup d'autres bills
importants qu'il ne faut pas oublier. Nous avons
le bill concernant la falsificntion (les aliments et
(les engrais artificiels, présenté par l'honorable dé-
puté de Grey-est (M. Sproule). Nous en avons un
autre concernant l'intérêt, par mon honorable ami
d'York-nord (M. Mulock), lequel soulèvera une
très longue discussion, s'il espère le faire adopter.
Je sais que plusieurs députés sont opposés à son
principe, et je crois qu'il sera appuyé par un grand
nombre, mais ce ne sera pas une question de parti,
ce sera une question sur laquelle les députés vote-
ront en dehors de tout esprit de parti. Mais si ce
jour est abandonné au gouvernement ce bill avec
plusieurs autres sera sacrifié, il y aura massacre
général (le ces innocents.

Nous avons ensuite le bill à l'effet d'assurer l'in-
dépendance du parlement interdissant à tout député
d'accepter anuéne charge avant qu'il se soit écoulé
12 mois depuis sa démission comme tel. Mon hono-
rable ami d'Inverness (M. Cameron) hoche la tête,
j'ignore si c'est à mon adresse ou au sujet du bill ;
mais il aura l'occasion de discuter ce bill. Le but
de cette mesure, je pense, est d'empêcher tout
député d'accepter du gouvernement une position
portant des émoluments, i moins qu'il n'ait cessé
d'être membre de cettç Chambre depois 12 mois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela com-
prend-il les sénateurs?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je n'émettrai pas d'opi-
nion sur le bill avant de l'avoir étudié, mais il
affecte toute position portant des émoluments, sauf
les places de sénateurs, toutefois.; peut-être aussi
les sénateurs sont-ils compris.

M. CAMERON (Inverness): Cela affectera les
membres du parlement.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Et les empêcher d'ac-
cepter toute charge pendant les douze mois qui
suivent leur démission comme tels.

M. l'ORATEUR : L'honorable député voudra
bien se restreindre à la motion.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne violerai pas les
règlements de la Chambre en discutant le principe
du bill. Je me suis laissé entraîné aussi loin par

M. DAviE (1.P.-E.)

l'interruption de l'honorable député d'Inverness
qui a insinué que je n'avais pas parfaitement décrit
le bill.

Maintenant, il y a d'autres bills dont je désire
signaler l'importance. Il y a un bill relatif aux
conspirations et aux coalitions formées au détriment
du commerce. Il y a sept ans, la Chambre adopta
un bill de ce genre qui est cependant devenu
d'aucun effet par suite d'un amendement du Sénat
ajoutant le mot "induement ". Cette mesure est
depuis restée lettre morte dans nos statuts. Or, on
vent modifier ce bill de manière à le rendre effectif,,
et je désire savoir dans quel sens. Je me rappelle
lorsque ce bill fut présenté l'intérêt qu'y portèreut
presque tous les membres de cette Chambre, attendi.
que c'était une des plus importantes mesures sou-
mises i notre considération depuis plusieurs années,
une mesure affectant la classe commerciale et les.
intérêts généraux du commerce dans tout le pays.
Or, ce bill sera sacrifié, si l'on abandonne ce jour,
avec les autres. -Je crois que l'honorable député
qui a présenté ce bill (l'honorable député de Grey-
est.) devrait au moins se lever et protester contre
cette notion et appuyer la proposition que fait le
chef de l'opposition au gouvernement.

Je ne fatiguerai pas la Chambre en discutant ce
bill. J'ai démontré qu'il y a un grand nombre de
mesures importantes qui ne peuvent, d'après nos
règlements, venir devant la Chambre que le mer-
credi soir ou le jeudi, jours spédialement mis de
côté pour leur prise en considération d'après les
règlements de la Chambre. L'honorable député
cherche à nous enlever ces jours, ce qui veut dire
tout simplement qu'aucun de ces bills ne pourra
être étudié par le parlement durant cette session.

Tout en agissant d'une manière qui rendra inévi-
tablement impossible la discussion de toute mesure
d'intérêt public présentée par les membres des
deux côtés de la Chambre, les honorables messieurs,
nous disent cependant que nous avons actuellement
une session régulière convoquée pour les fins ordi-
naires. M. l'Orateur, il est parfaitement évident,
à mon point de vue, que, dans ce cas, il est injuste
d'adopter toute résolution qui aura pour effet de
sacrifier les bills d'intérêts publics et les ordres
présentés par les députés.

Si ce n'est pas une session régulière, si, comme
l'a dit le leader de la Chambre, une session extra.
ordinaire convoquée dans un but tout spécial: l'adop-
tion d'une législation remédiatrice, l'opposition de-
mande simplement que cette mesure .soit soumise
pour que nous en voyons la teneur, et le chef de
l'opposition se déclare prêt à abandonner alors les
jeudis au gouvernement pour faciliter un prompt
règlement de la question. Dans ce cas, M.' l'Ora-
teur, en dépit des terribles menaces de l'honorable
député de Picton (sir Charles-Hibbert Tupper), je
crois que le leader de la Chambre ferait bien de
considérer la proposition du chef de la gauche, pro
position qui ne devrait pas plus longtemps :capter
l'attention de la Chambre.

Sans doute, il est ai pouvoir de l'honorable dé
puté de retarder tout progrès. Il peut refuser
obstinément-chose que je n'ai jamais vu- faire
auparavant à un leader de la Chambre sur une
motion de ce genre-il peut, dis-je, refuser obsti
nément de considérer toute proposition alternative.
Je pense que la'proposition alternative est une pro-
position très raisonnable qui mérite l'attention de
deux côtés de la Chambre, et à cause de cela je l'ai
appuyée.
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M. DAVIN: L'honorable député s'est surpassé
ce soir. Il est le moulin à vent de l'opposition,
muais la machine était parfaitement huilée et le vent
qui l'actionnait était un ouragan. L'honorable dé-
puté a paru ce soir appuyer son chef, et la position
relative entre le chef et le lieutenant et l'admirable
discours qui a suivi nous offrent quelque chose
d'instructif et de curieux. Le leader de la Cham-
bre-je veux dire le leader de l'opposition-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant long-
temps.

M. DAVIN : Les honorables députés tirent quel-
que louange même d'une erreur de ce genre. Les
nouvelles reçues des provinces maritimes ne sont
pas de nature, je crois, à consoler les honorables
messieurs de la gauche. Le résultat de l'élection
va amener ici un homme qui est la terreur de l'ho-
norable député. Le chef de l'opposition n'a pas
paru ce soir en aussi bonne humeur que d'habitude.
Son'discours contenait sa propre réfutation. S'il
eut offert une forte argumentation, j'aurais été porté
à l'appuyer.

Quelques VOIX : Oh! oh!

M1. M ARTIN : L'honorable député a voté contre
sa propre motion.

M. 'DAVIN : Je discuterai cette question, et l'ho-
niorable député pourrait alors ne pas se sentir à
l'aise. Le chef de l'opposition a déclaré dans son
discours, qui est encore frais dans la mémoire de la
Chambre, que la proposition du leader de la Cham-
bre aurait sa raison d'être si la Chambre eut siégé
constamment depuis le 2 janvier. Mais il prétend
que cela n'est pas raisonnable parce que nous avons
perdu 2 semaines. Ainsi donc tout ce bruit, toute
cette discussion, au eujet de deux jours, deux
jeudis; et la séance de ce soir, ce qui s'est fait ce
soir est une disgrâce pour le parlement, pour l'op-
position.

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre!

M. l'ORATEUR : Je ne crois pas que l'hono-
rable député ait adressé cette expression à aucun
député.

M. DAVIN : Je suis parfaitement dans l'ordre.
Je dis que, dans son argumentation ce soir, le chef
<le l'opposition n'a pas paru sous un jour aussi favo-
rable que d'habitude. Mais nous passons alors de
l'acteur principal-j'ignore si je suis parlementaire
ou non, mais je vise au pittoresque-et bien que ce
que j'ai l'intention de dire ne soit peut-être pas
parlementaire je 'me conformerai- aux règlements
de la Chambre. Atoute foire dans les vieux pays
l'on a un acteur et puis le bouffon, et si vous
voulez critiquer la démonstration vous" passez de
l'acteur à ce dernier. - J'ai'dit que le chef de l'op-
position n'avait pas paru avec autant d'avantages
que d'habitude. L'honorable député de Queen (M.
Davies) a paru sous un -jour, plus déshonorant que
d'habitude, et ce n'est pas peu dire.

Quelques VOIX: A l'ordre à l'ordre!

M. DAVIN: Je ne voie là rien de déplacé.

M. MULOCK: Je soulève un point d'ordre. Je
prétends qu'ili'est pas parlementaire de dire qu'un

honorable membre de cette Chambre a paru sous
un jour plus déshonorant.

M. l'ORATEUR: J'ai entendu l'honorable dé-
puté parler de l'attitude déshonorante de l'hono-
rable député de Queen. Cela n'est certainement
pas parlementaire.

M. DAVIN : Moins honorable.

Quelques VOIX: Retirez votre expression.

M. DAVIN : Moins honorable. L'honorable
député de Winnipeg ne semble pas savoir ceci, que
si j'ai adopté. ...

M. MULOCK : A l'ordre ! Vous avez rendu une
décision, M. l'Orateur, or, je prétends que l'hono-
rable député ne peut continuer la discussion sans
se soumettre et retirer son expression.

M. DAVIN:' Si j'ai employé le mot déshono-
rant, je le retire; je voulais dire moins honorable.
Nous avons eu de l'honorable député une manifes-
tation flagrante de tactique obstructive.

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre!

M. MARTIN: Je. soulève un point d'ordre.
L'honorable député a accusé l'honorable député de
Quneen de s'être rendu coupable de tactiq ue obstruc-
tive, de tactique obstructive flagrante. Je prétends
que c'est contre l'honorable député une attaque qui
n'est pas permise par les règlements de la Chambre.

M. l'ORATEUR : L'honorable député, je crois,
devrait retirer cette parole.

M. DAVIN: Sont-ce les mots "tactique obstrue-
tive" que je dois retirer?

M. l'ORATEUR : S'il a dit que l'honorable
député de Queen avait adopté une tactique obstrue-
tive, je crois alors que l'honorabledéputé doit reti-
rer l'expression.

M. DAVIN: Certes, je la retire, M. l'Orateur;
mais je dois dire que j'ai entendu dans le parlement
impérial....

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!

M. DAVIN: Il n'y a en cela rien de déplacé. Je
dis que j'ai entendu, dans le parlement impérial,
des expressions aussi vigoureuses de ceux qui con-
duisaient la discussion dans ce parlement, mais je
dirai ceci, et j'espère que je serai dans l'ordre, que
l'honorable député a tenu ici, ce soir, une conduite
tout à fait inconséquente avec ses désirs intimes
de faciliter la besogne de cette Chambre..

L'honorable député de Winnipeg a parlé d'une.
motion au sujet de laquelle je n'avais pas démandé
le vote de la Chambre; et l'honorable député
de Queen a fait une allusion semblable et cela
lorsque l'on sait, si je me rappelle' bien, qu'aucun
d'eux' n'a osé demander le vote, de'la Chambre
depuis le commencenieit de cette session. 'Le"chef
de l'opposition n'a pas osé, hier 'soir, demander le
vote de la Chambre. L'honorable député de
Winnipeg n'a pas osé faire la chose. Jedésire
savoir la -différence qu'il y'a entre la conduite d'un
hommë qui," sachant que sa motion va être'rejetée,
ne veut pas donner à la Chambre la peine de prendre
le vote, et de faire' justice de la noquerië, la .lâche
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moquerie que nous avons remarquée de ce côté-là
de la chambre.

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre

M. MULOCK : M. l'Orateur, je soulève de non-
v-eau un point d'ordre. Je m'oppose à ce que l'ho-
norable député accuse ce côté-ci de la chambre de
" lâche moquerie." Je prétends que cette expres-
sion n'est pas parlementaire.

M. l'ORATEUR: Je n'ai pas comprjs que l'ho-
norable député appliquât cette expression à quel-
que mnembre de cette Chambre.

M. FOSTER : Il 'l'a appliqué à la tactique des
honorables députés.

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.
Davin, peut nous (lire lui-même s'il désire l'appli-
quer à des membres (le la Chambre.

M. DAVIN: M. l'Orateur, je vais m'expliquer.
J'ai vis-à-vis de moi un vice-chancelier d'une univer-
sité et un mathématicien, j'ai vis-à-vis (le moi <les
hommes savants et d'autres qui ne le sont pas ; or,
je vais leur démontrer comment il est impossible
que cette expression puisse s'appliquer à quelqu'un
d'entre eux. J'ai dit qu'ils avaient recouru à une

lâche moquerie."

Quelques VOIX : Qui sont-ils ?

M. DAVIN: Je n'ai pas dit qu'ils étaient cou-
pables de "lâche moquerie." Je parlais d'une
chose; je parlais de leur action. M. l'Orateur,
vous comprendrez tout <le suite la différence.

Maintenant, M. l'Orateur,....

M. LAURIER : Avant que l'honorable député
continue, nous voulons savoir si l'Orateur a coin-
pris la différence.

M. DAVIN : Oh ! Je pense que mon honorable
ami (M. Laurier) la comprend, car, je sais qu'il a
l'esprit très lucide.

M. LAURIER: Oui, mais vous vous êtes
adressé à l'Orateur, et nous voulons la décision de
l'Orateur.

Quelques VOIX: Prenez garde.

M. DAVIN : Je crois qu'ils avaient un autre
motif.

Quelques VOIX: A l'ordre

M. DAVIN: En vérité, si vous n'êtes pas des
créatures raisonnables à qui on peut attribuer un
motif, je ne sais pas comment agir avec vous. Si
l'on ne peut vous attribuer un motif, il faudra vous
traiter commue le troupeau <le Circé, plutôt que
comme des membres du parlement.

M. l'Orateur, je ne veux pas violer les règlements
le la Chambre comme l'a fait mon honorable ami

de Queen (M. Davies), et je ne parlerai pas les
débats passés : mais je dirai que l'exposé budgé-
taire du ministre des Finances a créé une profonde
impression sur la Chambre, et nous attendions au-
jourd'hui la continuation de la critique de ce dis-
cours. Mais le fait est que l'ex-ministre des
Finances (sir Richard Cartwright) a si mal réussi
l'autre soir, qu'il a eu peur île continuer ce soir, et
à cause de ce premier insuccès on lui a mis un
bâillon.

I. CAMERON (Inverness) : Ecoutez écoutez !
c'est l'impression générale.

Quelques VOIX: Oh !

M. DAVIN : Si c'est pour cette raison qu'ils
retardent les affaires, c'est rationnel, et je dois louer
leur sagesse, sous ce rapport.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais être plus sérieux.

M. LANDERKIN : Parlez sur la question.

M. DAVIN : C'est ce que j'ai fait.

M. LANDERKIN : Mais vous étiez hors d'ordre.

M. DAVIN: Une fois ou deux, M. l'Orateur,
par pure bonté pour mon honorable ami (M. Lan-
derkin) j'aime parfois à encourager ses aberrations.
Mais je veux parler sérieusement de -ce qui s'est
pa'ssé ce soir. L'attitude prise ce soir par les
honorables nessieurs de la gauche est une chose
que nous-devrions condamner dans cette chambre.
Quelle idée le peuple va-t-il avoir de cette Chambre?

M. DAVIN: Eh bien ! je continuerai pendant Une VOIX: Ne vous inquiétez pas à ce sujet.
oue l'Orateur résoudra ce dliflil rnqn

Quelques VOIX : A l'ordre

M. -l'ORATEUR : J'espère que la Chambre
s'efforcera le m'aider à maintenir l'ordre. Je vois
ce qui suit dans les " Décisions de Denison :-"

Le mot "lâche" ne doit pas être employé.
Voici comment venait ce mot dans ce cas:

Le major Dickson a qualifié " d'étourdie etdelache"
l'attaque contre ce monsieur (M. Churchward).

M. OSBORNE: Je soulève une question d'ordre.
M. l'ORATEUR : L'honorable et galant monsieur vou-

dra sans doute retirer ce mot.
J'espère que l'honorable député (M. Davin) re-

tirera cette expression.

M. DAVIN : Je vais la retirer, M. l'Orateur.
Maintenant, passons de la lâcheté au courage. Les
honorables messieurs de la gauche n'ont pas aidé
ce soir à l'expédition de la besogne, et je crois
qu'ils avaient un autre motif. ..

M. DAvIs.

M. DAVIN: Quelle idée le peuple aura-t-il de
cette Chambre, lorsqu'il verra les honorables dépu-
tés de la gauche inaugurer une tactique tendant à
empêcher l'adoption des estimations dans ce parle-
ment, mettant par là le pays dans la nécessité de
paver les frais de deux sessions dans un an?

Si cette politique devait réussir, M. l'Orateur,
le pays saura sur qui rejeter le blâme ; il saura com-
ment apprébier l'attitude de mon honorable:ami, et
le peuple des provinces maritimes, dans son comté,
saura comment apprécier l'attitude beaucoup plus
grave, beaucoup plus offensive, si je puis m'expri
mer ainsi, contraire à.ce qui doit servir. de -règle-
ment au parlement, contiaire à la véritable ligne
de conduite que doit suivre tout homme qui entre-
tient d'aussi grandes aspirations que le fait mon
honorable.anui.

M. MULOCK: L'honorable député. (M. Davin)
a mal réussi en visant au pittoresque. 1l a cherché
à être pittoresque, peut-on imaginer ce qu'il serait
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s'il n'eût pas visé aussi haut? Sans cette haute idée
du décorum, et de la dignité parlementaire,. qu'au-
rait-il fait s'il ne se fût pas cru parfaitement dans
l'ordre ? A quelle scène nous aurait-il fait assister,
s'il ne se fût pas cru parfaitement dans l'ordre ?

L'honorable député a entretenu la Chambre, mais
il n'a certainement rien ajouté à l'argumentation de
la question. L'honorable député est l'enfant terri-
ble (le la destinée, à qui il faut donner ses coudées
franches dans cette chambre, qu'il soit ou non dans
l'ordre. Je ne suivrai pas un tel exemple, niais je
m'efforcerai de ramener le débat à la véritable
question. Etudions d'abord cette offre généreuse
et magnanime, pour me servir de l'expression de
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper), que nous a faite le ministre des Finances.
La motion de cet honorable ministre veut que nous
prenionsle jeudi, un destrois jours laissés aux députés
et il nous dit que si nous préférons lui donner les
trois jours, moins un, il consentira à abandonner sa
motion. Si nous permettons au gouvernement de
procéder de die in diem, sauf un jour, il ne deman-
dera pas alors que le débmat sur le budget soit conti-
nué pendant une partie de ce temps. Voilà sa pro-
position.

Or, je défie le ministre des Finances, ou tout
autre membre de cette Chambre de me citer un cas
où semblable motion a été présentée durant le
débat sur le budget. Règle générale, ce débat se
poursuit pendant un certain temps de la session
avant qu'on en permette la continuation de die in
diem; mais quand a-t-on vu présenter une motion
à cet effet au moment où la session est encore à son
début ? Il y a devant la Chambre d'importantes
mesures soumises par des, députés. Et je suis
intéressé à une de ces mesures que je ne veux pas
voir mettre de côté. C'est une mesure, je crois,
d'une immense importance. Je ne veux pas la dis-
euter maintenant ; mais les circonstances actuelles
dans la Chambre demandent une plus ample appli-
cation du principe de la loi concernant l'indépen-
dance du parlement.

L'honorable député de Pictou (sirCharles-Hibbert
Tupper) a insinué que si nous ne permettions pas
l'adoption de cette motion, nous pourrions être
accusés de retarder la prise en considération de la
loi remédiatrice. Comment pourrions-nous être
l'objet d'un telle accusation, lorsque cette législa-
tion projetée n'est pas encore soumise la Chambre?
De fait, le gouvernement ignore encore entière-
ment, dans le moment, quand il présentera ce bill.
Le pays n'a aucune confiance dans les honorables
ministres.

L'honorable député d'Inverness (M. Cameron)
parle (lu Cap-Breton, comme si un cas isolé prouvait
la règle générale. Je pourrais signaler la conclusion
à tirer de la procession qui, commençant à la Non-
velle-Ecosse, -traverse Antigonish, Verchères,
Jacques-Cartier, Charlevoix, Montréal-centre,
Cardwell, Huron-ouest, et nous aurions à ajouter
Assiniboïa-est s'il y eut eu là une élection; et la
majorité réduite dans Victoria a aussi sa signifi-
cation. Tous cesrésultats démontrent d'une ma-
nière indéniable que le pays n'a pas confiance dans
les déclarations du gouvernement sur toute ques-
tion qui demande l'attention publique.

Le gouvernement cherche évidemment à éluder
lobligation de présenter une législation remédia-
trice. Il n'a fait que temporiser depuis que' cette
question est venue devant le pays. Dépuis .cinq
ans, les honorables messieurs se déclarent fort inté-

ressés dans cette question, et ils adoptent en même
temps des tactiques destinées à éloigner la nécessité
de prouver leur sincérité.

Au 'mois de mars dernier, ils déclaraient leur in-
tention de soumettre cette question au pays. Puis
ils changèrent d'idée et appelèrent le parlement à
passer la mesure. Le parlement se réunit dans ce
but, et alors, ils restèrent niets. Quelques uns des
membres dii gouvernement se révoltèrent à ce
sujet, au mois de juillet dernier. Le pays doutait
cependant de leur sincérité, et ils durent prendre
envers la Chambre les engagements écrits. La
Chambre adopta alors leurs protestations et leur
permit de rester au pouvoir jusqu'au 2 janvier,
époque à laquelle ils devaient régler la question.
La Chambre s'est réunie le 2 janvier, et a-t-on
jamais vu pareilles vacillations ? Ils en ont de fait
perdu l'équilibre, et sont restés dans cette position
deux semaines. Enfin, ils sont revenus aux ban-
quettes 'ministérielles, après avoir été reniés par
leurs partisans, et depuis ce moment, ils n'ont fait
aucun progrès en ce qui concerne le bill remédia
leur.

Ils prétendent que la Chambre retarde la consi-
dération de la mesure qu'ils refusent de soumettre.
Ils tiennent cette mesure sous clef dans la chambre
du Conseil, et nous n'en connaissons que ce qui a
paru de temps à autre dans la presse. Qui a con-
fiance aujourd'hui dans la position diu gouverne-
ment?

La Chambre en est an deuxième mois de la session;
il lui reste à peine quelques mois de vie, et cepen-
dant, le gouvernement n'est pas encore en mesure de
définir nettement son attitude sur cette question ;
puis, en présence de leur propre inaction, les voilà
qui accusent l'opposition de faire de l'obstruction.

Est-ce la faute de l'opposition, si le cabinet n'a
pas encore saisi la Chambre de sa mesure ? Quelle
est la cause première des retards, subis par la me-
sure ministérielle dans son élaboration ? On ne
saurait imputer la faute à l'opposition, puisque la
mesure n'est pas encore soumise au parlement.
Ah ! le but poursuivi par le cabinet est parfaite-
ment connu : il veut éliminer son projet cie loi; et
pour cela, il laisse s'éterniser le débat surile bill des
subsides, et quand il présentera sa mesure, ce sera,
comme par le passé, pour en laisser traîner la dis-
cussion jusqu'à la fin de la session, et l'enterrer dé-
finitivement. Peut-être encore, eii présentant sa
mesure à une époque aussi avancée, le cabinet es-
père-t-il en rendre impossible la discussion appro-
fondie. Et cependant, si jamais mesure a. eu be-
soin d'être mûrement et aussi largement débattue
que possible, c'est bien celle-ci, si l'on en juge
d'après son importance. Les députés ont ,besoin
de connaître le sentiment du pays ; et comment
pourront-ils bénéficier de l'opinion éclairée du pays,
si l'on tient la mesure sous clef dans les bureaux
du Conseil privé, jusqu'aux derniers moments de
la session'? Dans toute cette affaire, le gouverne-
ment fait preuve soit de duplicité, en cherchant
à éliminer la question, soit de son impuissance à
atteindre le but pour lequel il a convoqué le parle-
ment en session. L'honorable ministre des 'Fi-
nances, dit que la Chambre a 'été convoquée pour
l'expédition des affaires du pays.' Cela étant, je
prétends que les députés ont aussi certairs droits-;
ils ont droit à ce que certains jours soient consacrés
aux mesures -dinitiative -privée, jusqu' ce que le
cabinet soit en mesure de réclamer ces jours pour
la discussion des mesures d'intérêt public il n'y
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a pas une seule mesure du gouvernement à l'ordre
du jour, tandis qu'il s'y trouve une foule de me-
sures d'intérêt privé.

M. l'Orateur, il s'est produit nombre de vacances
dans la Chambre, -cette année : quelle en a été la
cause ? Il y a un grand nombre (le députés qui
voudraient aujourd'hui ne pas l'être : pourquoi ?
Ici, je veux signaler une pratique qui a ravalé le
parlement aux yeux du peuple : c'est la nomiia-
ion des députés à (les positions lucratives, pendant

qu'ils détiennent encore leur mandat. C'est saper
par sa base l'indépendance parlementaire, que <le
laisser s'accréditer parmi les députés l'idée qu'en
faisant le sacrifice le leur libre arbitre, de leur
responsabilité vis-à-vis de leurs commettants, et en
accordant un aveugle appui au cabinet, ils s'as-
surent des titres à quelque position lucrative. On
ne saurait saper plus sûrement l'indépendance par-
lementaire qu'en laissant s'établir une pratique qui
produit de tels résultats.

M. l'Orateur, le parlement n'est-il donc, pour les
députés, que le marche-pied qui conduit aux
places ? Combien de députés ont déjà reçu la
récompense de leurs ser vices, et combien en vois-je
sur ces sièges, qui cherchent la leur? Jusques à
quand cette pratique durera-t-elle ? Comment, M.
l'Orateur, c'est un fait admis aujourd'hui dans le
pays que l'apogée des ambitions de ceux qui
briguent les suffrages populaires et recherchent les
honneurs parlementaires, n'est pas tant de repré-
senter leur pays que de prostituer leurs charges, en
vue d'obtenir plus tard des positions lucratives du
gouvernement. C'est là un mal criant qui sape par
sa base le gouvernement représentatif. L'année
dernière, j'ai saisi la Chambre d'une mesure tendant
. réprimer l'abus en question, et j'espérais cette
session être en mesure, sinon de la faire adopter
définitivement, au moins de lui faire faire un grand
pas. J'espérais que les honorables députés seraient
sensibles à l'opinion publique, et me fourniraient
l'occasion de faire inscrire mon projet de loi au
statut.

M. McDONALI) (Assiniboïa) : Pourquoi ne
faites-vous pas adopter cette loi par la législature
locale de l'Ontario ?

M. MULOCK : Je ne suis ni membre de cette
législature, ni chargé de la défendre ici ; mais c'est
l'affaire dle la Chambre de corriger le mal qui existe
chez elle. Je soutiens que le mal est aujourd'hui
dans toute son intensité. Comment ! ne vois-je
pas en ce moment des députés à la recherche de
places du gouvernement?

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre!

M. MULOCK : Suis-je dans l'ordre, M. l'Ora-
reur ?

M. l'ORATEUR : Vous n'êtes pas dans l'ordre.

M. MULOCK : Alors, je retire ce que j'ai dit.

M. FERGUSON: Tâchez donc d'être convenable.

M. MULOCK: Je vais essayer d'être conve-
nable. Nous ne devons rien faire qui soit de na-
ture à altérer notre jugement, à fausser notre esprit,
à porter atteinte, dans la moindre mesure, à notre
caractère de représentants du peufle ; tel est le
premier devoir des membres de la Chambre. S'il
règne aujourd'hui à la Chambre une pratique con-

M. -MULOCK.

sistant à faire aux députés des promesses comme
autant de raisons qui les détachent de leur loyauté
envers le peuple, il est grandement temps de cor-
riger cet abus. Convaincu que je suis de l'intensi-
té du mal, je maintiens que si le gouvernement per-
siste à nous enlever les jeudis, il deviendra impos-
sible ou extrêmement difficile de faire adopter et
inscrire aux statuts une loi tendant à réprimer cet
abus. Il y a encore à l'ordre du jour nombre
d'autres mesures qui s'imposent à l'attention de la
Chambre ; et le gouvernement, je l'espère, ne fera
pas la sourde oreille à nos démarches. Le cabinet
prétend être extrèmement chatouilleux à l'endroit
(les droits dle la minorité du Manitoba. Est-ce que
la minorité dans cette chambre n'a aucun droit ?
Et n'avons-nous pas le droit d'être écoutés ? Assuré-
ment, le cabinet, qui étend son aile protectrice sur
la minorité ailleurs, va jeter un regard autour de
soi et avoir quelque égard pour la minorité de la
Chambre.

M. FERGUSON: Etes-vous donc hostile en
principe aux droits des minorités dans le pays?

M. MULOCK : Je veux que justice se fasse.
Quand j'aurai étudié la nesure, je dirai ce que j'en
pense, si elle est convenable, oui ou non. L'hono-
rable ministre des Finances dit que nous sommes en
session extraordinaire. Personne n'en doute. De-
puis le Long Parlement d'Angleterre, il n'y a pro-
bablement jamais eu de telle session. Il n'existe
pas de parlement que je sache, qui ait virtuellement
usurpé le pouvoir. Il a voté cinq années de sub-
sides. La législation du parlement actuel s'étend
jusqu'au ler juillet 1896. Il s'est ouvert le 29 avril
1891. Il a donc existé durant les cinq années qui
lui sont assignées par l'Acte de la Confédération,
en ce qui concerne les subsides votés.

Au point de vue strict du droit parlementaire,
on peut dire que c'est une violation de la constitu-
tion que de voter des subsides pour garder le pou-
voir quinze mois après l'expiration du parlement.
C'est là sans doute un spectacle étonnant, stupé-
fiant, c'est une chose inouïe dans nos annales
historiques, inconnue à l'époque où nous avions de
vieux chefs parlementaires, qui respectaient la loi,
sir John Macdonald, entre autres. Auraient-ils
jamais proposé que le parlement se survécût à lui-
même, les cinq années révolues, qu'il se fit. voter
des subsides, afin de pouvoir, au mépris .des vœux
du pays, rester au pouvoir, quize mois après avoir
cessé de jouir de la confiance populaire ? C'est là
assurément un étrange spectacle, venant à la suite
de cet autre spectacle auquel nous avons assisté il
y a quelques semaines, et qui nous a été gratuite-
ment fourni par les sept membres dissidents du
cabinet. Çà été un spectaclé unique dans les: an-
nales des gouvernements représentatifs, et je doute
fort qu'il serépète jamais.

Le cabinet, tout le monde le sait, n'est pas en
mesure d'obtenir une majorité dans la Chambre
pour faire voter sa loi remédiatrice. Vingt, trente,
quarante partisans du cabinet vont peut-être l'a-
bandonner sur cette*question; c'est connu.

M. McDONALD (Assiniboïa): Comment le sa-
vez-vous ?

M. MULOCK : Le cabinet actuellement se met
à l'abri et refuse de présenter à la Chambre lamesu-
re qui a été cause de la convocation des Chambres.,
C'est encore là un, spectacle extraordinaire': cette
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défection dans les rangs ministériels au sujet de la
question débattue, tandis que le cabinet a la majo-
rité sur toutes les autres questions.

M. McDONALD (Assiniboïa) : D'où tenez-vous
cela ?

M. MULOCK : L'honorable député lui-même
dit-il qu'il va appuyer la mesure du gouvernement?

M. McDONALD (Assiniboïa) : Certainement.

M. MULOCK : L'honorable député changera
sans doute d'avis avant longtemps. Il sait parfai-
tement que nombre de ses collègues veulent voter
contre la mesure.

M. McI)ONALD (Assiniboïa) : D'où tenez-vous
ce renseignement?

M. MULOCK : Ces députés l'ont eux-mêmes
déclaré en plein parlement.

M. McDONALD (Assinibola): Combien y a-t-il
de députés qui ont déclaré cela ?

M. MULOCK : Je n'en ai pas tenu compte,
mais le nombre s'en accroît tous les jours, paraît-il.
Attendons, du reste, que- la mesure soit mise aux
voix, et nous verrons. En ce moment, il y a devant
nous le fait brutal que nombre de partisans du
cabinet lui tournent le dos. Cela étant, le pays
comprendra que le gouvernement élude son devoir
aujourd'hui comme il le fait depuis cinq ans, et
cherche à créer à ce sujet une situation qui per-
mette à ses partisans dissidents de s'échapper en
prenant la tangente.

Je le répète, si l'honorable ministre des Finances
est sincère, qu'il nous fasse donc une offre plus
raisonnable. Il nous demande de lui accorder les
jeudis, et nous dit que si nous refusons, il prendra
non seulement le jeudi, mais encore le mercredi.
Il nous dit que si nous consentons à permettre le
débat du budget de jour en jour, il retirera sa
demande.

Quelle offre est-ce donc là? L'honorable ministre
allègue que c'est la pratique suivie. Je lui rappel-
lerai que c'est la pratique suivie, lorsque le débat
budgétaire commence au début même de la session,
et non pas dans des circonstances comme celles-ci,
quand depuis trois semaines, le gouvernement
empêche systématiquement la besogne de la Chamn-
bre de se faire.

M. FOSTER : L'honorable député change de
terrain.

le premier ministre de faire son devoir au service
du pays. Non, M. l'Orateur, jamais je n'oublierai
de ma vie le spectacle que j'ai vu ce jour-là, lorsque
le premier ministre fit son apparition sur le parquet
de la Chambre, immédiatement après l'ajournement,
et là, en présence d'une centaine le députés, àtrois
pieds à peine de distance de mon siège, nous dit :
" Voilà un an qu'ils essayent de m'assassiner."
Puisque l'honorable ministre ne veut passe défendre,
qu'il écoute ce que pense de sa conduite une feuille
publique.. C'est l'Evening Star, de Toronto....

M. FERGUSON (Leeds) : Lisez-nous donc le
News de Robcaygeon.

M. MULOCK : L'nonorable député n'aime peut-
être pas entendre la vérité, mais qu'il prenne
patience.

L'ombre de sir Mackenzie Bowell, l'assassiné, planera
à l'avenir sur toutes les réunions les plus secrètes du
parti. La foi, le sentiment de la sécurité, la confiance
mutuelle ont disparu, pour toute une génération. Désor-
mais, on croira voir partout la ruse et la trahison, même
là ou elles n'existent pas. Poursuivis partout par la colère
de leur chef étranglé, les assassins n'auront plus de repos.
Adieu désormais le sommeil paisible, le bien-être du
réveil ! Le sifflement des vents est sinistre; caché der-
rière le rideau soulevé, on croira voir un assassin; le
serment, la parole d'un homme désormais seront sans
valeur. Avant le repas, crainte d'être empoisonné,
on voudra éprouver chaque plat avec un anneau porté au
doigt, comme Machiavel; avant de prendre son repos, on
voudra explorer les lits avec des poignards, comme au
palais de Henri VIII. Sir Charles Tupper n'est pas
homme de taille à chasser le spectre.

D'ici à une génération, la chose serait impossible sur-
tout à tout homme, complice avant le fait. Que faut-il
faire pour replacer la foi sur son trône et rétablir la con-
fiance ? Ceux qui font entrer la trahison au foyer domes-
tique seront-ils les chefs de la maison où iront-ils en
exil ? Si on les élève au pouvoir, est-ce que la trahison
ne court pas le risque de devenir l'unique objectif de
l'ambitieux ?

Cette tentative d'assassinat contre sir Mackenzie
Bowell est le fait de ses propres collègues, d'hom-
mes qui avaient accepté des portefeuilles dans son
cabinet, et lui avaient juré fidélité et loyauté. Ce
sont là les assassins de sir Mackenzie Bowell. Et
le dernier acte de la tragédie sera sans doute joué
bientôt, quand le vieux chef sera déposé, détrôné
par ses collègues. Cette conspiration peut réussir...

M. FOSTER : A l'ordre! à l'ordre!

M. MULOCK : Quel est le point d'ordre?

M. FOSTER : L'honorable député n'a pas le
droit de nous accuser de conspiration.

M. MULOCK : M. l'Orateur, ce sont là de péni-
bIcs souvenirs, sans. otite, pour, inhonorabieminis-

M. MULOCK: L'honorable ministre le sait, tre. Mais sa conduite est connue du pays. Les
'c'est grâce à lui que la marche des affaires publi- faits'ont transpiré en dehors de cette chambre, et
ques a été entravée. Il a été le principal gréviste, le peuple comprend parfaitement que sans 'atti-
et c'est grâce à sa ligne de conduite que la besogne tude prise par l'honorable ministre, nous aurions
parlementaire a subi tant de retards. pu vaquer réguliérenit aux affaire publiques

Si l'on en croit les journaux, au moment où depuis le début de la session:, etalors, l'honorable
le premier ministre cherchait à reconstituer son ministre'aurait peut-être eu raison de présenter sa
cabinet, l'honorable député était "occupé dans la motion. Or,,commeleur inconduite estla',cause
chambre n° 16 à haranguer 'les membres et, à des.retards éprouvés dans l'expéditionde la'beso-
entraver la reconstitution du cabinet. . Et il gue, je proteste contre la tentativede faire de cette
vient nous parler d'obstruction ! C'est le ministre nduite même le mot e nous enlever n
des Finances qui a été le chef des révoltés qui ont droits. 'M.'.l'Orateur,'le pays n'approuvera pas la
retardé la reconstitution du cabinet. Il s'est tenu contrainte que le-cabinet cherche à exercèr'contre
là au piquet, comme la chose se pratique parmi les nous. '

grévistes, empêchant les gens de retourner au tra L c a doute ser de contrn
vail, entravant la marche de affaires, em chant ou tenter de a ote ou ne
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coercition : et il peut échouer dans ses efforts.
Mais le jour (le la rétribution n'est pas loin, et nous
aurons bientôt l'occasion d'en appeler à un plus
haut tribunal que celui-ci : au peuple canadien
lui-même. Et alors, j'en ai la certitude, le cabinet
infidèle à lui-même, infidèle au pays, sera relégué
lans un oubli et un mépris bien mérités.

M. LAVERGNE : M. l'Orateur, je regrette que
mon inhabileté de parler la langue de la majorité
m'empêche, dans une improvisation, en prenant
part à ce débat, de parler l'anglais, mais je profite
de mon privilège de parler ma langue maternelle.

Je repousse avec indignation, je pourrais dire,
l'accusation qui est portée contre les députés de la
gauche de faire de l'obstruction dans cette Chamn-
bre. Je dois dire qu'au contraire nous sommes
empêchés de parler tous les jours par la tactique
du gouvernement.

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, d'être bien
long dans mes remarques, mais je crois qu'il est
utile de jeter un coup d'oil en arrière et de remon-
ter jusqu'au commencement de la session, afin le
se. rendre compte des retards apportés à la discus-
sion des affaires publiques dans cette chambre. Qui
nous a empêché d'aborder la grande question qui
devait être soumise pendant cette session ? N'est-
ce pas le ministère lui-même ?

Comme il a été dit plusieurs fois déjà', ce parle-
ment est convoqué en session extraordinaire. Il
n'a pas été réuni dans le but le traiter des affaires
ordinaires ; de voter des subsides à ces messieurs
de la droite, afin de leur donner de l'argent pour
mal administrer les affaires du pays pendant
quinze mois de plus. Non, cette session a été con-
voquée dans le but de régler une grande question,
laquelle, je pourrais <lire, est en souffrance depuis
cinq ans.

Qu'avons-nous vu depuis le commencement de la
session ? Deux jours à peine après l'ouverture de
la Chambre, alors que le discours du trône avait
été soumis, que ces messieurs de la droite s'étaient
accordés sur une politique, et que parmi ceux des
articles de cette politique se trouvait la grande
question du règlement des griefs du Manitoba,
nous avons vu sept de ces messieurs remettre leurs
portefeuilles et abondonner leur chef d'une façon
que je ne veux pas qualifier, voulant rester parle-
mentaire.

La conséquence en a été, qu'immédiatement
après l'ouverture (le la Chambre nous avons coin-
mencé par perdre une semaine de travail, par un
ajournement d'une semaine. Quand la Chambre
a repris ses travaux, après cet ajournement, un
honorable ministre est venu déclarer qlue lui et plu-
sieurs de ses collègues, avaient dû se retirer du
nministère parce que le chef du gouvernement était
un incapable, un imbécile et qu'il ne pouvait plus
conduire les affaires du pays, qu'il fallait que ce
chef se retirât, et qu'un autre prit sa place à la
tête de l'administration.
. Qu'avons-nous vu quelques jours après? La
Chambre s'ajournait de jour eu jour et on nous
annonçait que le premier ministre, sir- Mackeuzie
Bowell, faisait des efforts, évidemment surhumains,
pour reconstituer un ministère. Enfin, nous avons
vu ce que messieurs les Anglais appellent les
bolters-je ne connais pas suffisamment la langue
anglaise pour connaître la valeur de cette expres-
sion-là-nous avons vu ce qu'on appelle les gré-
vistes ou les syrikers ou les lâcheurs retirer leur

M. MULOcK.

démission. Ils sont rentrés dans la Chambre nous
lire une déclaration qui, selon les apparences,
n'était pas conforme à la vérité. Ils sont venus
dire que s'ils avaient résigné, ce n'était pas parce
que le premier ministre était un imbécile ou un
incapable, mais bien parce que le portefeuille de
l'honorable M. Angers n'avait pas été donné à un
autre.

Nous avons donc ainsi perdu quinze jours qui
auraient pu être employés utilement. Et l'on nous
accuse de faire de l'obstruction. Il me semble que
ces messieurs devraient avcir honte (le faire une
accusation semblable. Si depuis le commencement
de la session, quelqu'un a pris inutilement le temps
de la Chambre, c'est assurément ces messieurs de
la droite.

Nous avons devant ious un gouvernement qui
n'a pas voulu jusqu'à présent amener sa mesure
remédiatrice, et il voudrait aujourd'hui prendre
l'un des jours réservés aux, députés sans être 'en
position de justifier une telle demande,

Pourquoi parler d'obstruction ? Nous ne sommes
pas les obstructionnistes. Qui a fait durer le dé-
bat sur l'adresse ? Qui, plus que les députés lui-
nistériels, ont parlé longuement dans ce débat ?
N'est-ce pas l'honorable député de Pictou (sir
Charles-Hibbert Tupper) qui a parlé pendant trois
heures sur ce débat de l'adresse ? Il a parlé plus
qu'aucun autre membre de la Chambre et plus
qu'aucun autre membre du gouvernement, même
parmi ceux qui ont repris leurs portefeuilles. Ce
ne sont donc pas les membres de ce côté-ci de la.
chambre qui, par la longueur de leurs discours, ont
prolongé ce débat sur l'adresse.

Maintenant, M. l'Orateur, qu'est-ce que
nous voulons ? Nous voulons connaître la mesure
que le gouvernement s'est déclaré prêt à soumettre
à la Chambre. On le sait, en 1890, une législation
a été passée par la législature lu Manitoba, 'affe-
tant les droits de la minorité de cette provin.ce.
Cette législation est injuste. Des pétitions ont été
adressées au gouvernement, les pétitions ont :été
également adressées à ce parlement. Les évêques
catholiques du pays ont convoqué les fidèles et les
ont fait signer des requêtes demandant le redresse-
ment des griefs causés par cette loi. Ces requêtes
ont été signtées dans toutes les paroisses, mais que
sont-elles devenues? Elles sont allées au panier.
La même chose s'est passée en 1894. Des requêtes
demandant le désaveu des lois scolaires passées par
la législature du Nord-Ouest ont été signées par-
tout. Qu'a-t-on fait de ces requêtes? Comme les
autres, elles sont allées au panier. Nous avons
sommé le gouvernement pendant tout ce temps de
nous faire connaître sa politique. Nous l'avous
sommé d'intervenir s'il voulait protéger la minori-
té. Mais le gouvernemient a préféré faire des pro-: ,
cès. Il a plaidé devant les cours du Manitoba,
devant la cour Suprême du Canada, et finalemnent,
appel a été pris devant le Conseil privé en Angle
terre. Tout cela pour faire décider une question
que tout le monde proclamait claire comme le jour

On a plaidé ainsi pendant des années et des
années, pour savoir si on avait le droit d'inter
venir. Mais, chose singulière, lorsque les tribu-
naux ont enfin décidé que 'le gouvernenlent avait
le droit d'intervenir, il n'a pas voulu le faire.
Qu'est-ce qu'on a fait? On est allé devant la cou
Suprême et on lui a demandé si le gouvernement
pouvait intervenir en vertu de tel et tel article de
la constitution ? Cela était inutile. Tout le mnonde "
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savait dans ce temps-là, comme on le sait encore
aujourd'hui, que le gouvernement avait légalement
le droit d'intervenir. C'estce que l'honorable chef
de l'opposition a toujours déclaré. Une fois qle
nous serons éclairés sur les faits, et, si, comme on
le prétend, il y a injustice, nous devrons intervenir.
C'est une question politique simplement, niais non
pas une question de droit. C'est une question
politique en ce sens que nous ne sommes pas obligés
d'intervenir, et non pas une question de droit à
être décidée par les cours de justice. C'est une
question que cette Chambre seule a droit de décider,
et par conséquent, c'est une question purement
politique. Voilà ce qu'a toujours dit l'honorable
chef de l'opposition. Il y a trois ans que nous
sommes prêts à traiter cette question. Il y a trois
ans que nous sommes prêts à discuter et à étudier
une législation remédiatrice. Mais le gouverne-
ment, pendant tout ce temps, n'a pas en le courage
d'amener une telle législation. Nous avons toujours
douté sincèrement de la bonne foi du gouverne-
ment; nous avons toujours douté de la sincérité
des promesses des ministres, et moi-même qui
publie un journal dans le district où je demeure,
j'ai toujours prétendu que le gouvernement n'aurait
pas le courage de soumettre une telle législation.

Je dois dire que le temps choisi par le gouverne-
ment pour présenter une telle législation me paraît
singulier, si toutefois il en présente une. Présenter
une législation si importante devant un parlemnet
moribond, dans lequel plusieurs comtés ne sont pas
représentés, ne nie paraît pas être ce que le gou-
vernement aurait dû faire.e

M. l'Orateur, on nous accuse de faire de 'obs-
truction, mais comment ces messieurs peuvent-ils
s'attendre avoir des faveurs de nous ? Est-ce que
le gouvernement est composé aujourd'hui de ma-
nière à réclamer la moindre faveur. Cette Chambre
même est-elle complète ? Plusieurs comtés ne sont
pas représentés ici, et pourquoi ? Tout simple-
ment parce que le gouvernement a peur de se pré-
senter devant le corps électoral.

Nous ne faisons pas d'obstruction, M. l'Orateur,
lorsque nous prétendons que . le gouvernement n'a
pas le droit d'enlever aux membres de cette Cham-
bre les jours de séance qui leur sont réservés pour
discuter les mesures qu'il est de leur devoir de
soumettre au parlement. Nous disons que déjà
il y a assez de "projets de loi sur l'ordre du jour
pour occuper tout le temps. Parmi ces mesures, il
y en a plusieurs qui sont plus importantes que
celles du gouvernement, à part la législation con-
cernant les écoles. Nous avons été convoqués pour
régler la question des écoles du Manitoba, mais le
gouvernement ne paraît pas pressé de régler cette
question. Nous lui disons.:. Amenez votre législa-
tion réparatrice et nous sommes prêts à procéder
avec les affaires de la session.

L'honorable ministre des Finances nous' disait
tout à l'heure : Faisons le débat sur le budgettet,
après cela, nous amènerons la législation répara-
trice. Nous ne voulons pas que le gouvernement
vienne avec une telle législation à la fin de la session.
Nous voulons que la Chambre ait le temps d'étudier
cette législation. La Chambre a le droit de de-
mander au gouvernement de soumettre sa mesure
au plus tôt afin que nous ayions tout le temps
nécessaire pour la discuter. Nous avons raison
lorsque nous disons au gouvernement : vous nous
avez convoqués spécialement pour faire cette légis-
lation remédiatrice, et voilà déjà cinq semaines de
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passées sans que rien n'ait été fait. C'est vous qui
êtes en faute. Deux semaines ont été perdues,
entièrement perdues par votre faute. Dans tous
les cas pendant ces deux semaines bien peu de
choses ont été faites. Lorsque nous demandons
d'avoir la législation pour laquelle nous avons été
éonvoqués en sessionest-ce là faire de l'obstruction?
Nous ne voulons pas faire d'obstruction, ce que
nous voulons, c est la législation remédiatrice pro-
mise par le gouvern ement. Nous sommes accusés
dans une certaine presse de ne pas vouloir de légis-
lation réparatrice. Eh bien ! nous demandons au
gouvernement de la présenter au plus tôt. Elle doit
être prête, si j'en crois les organes ministériels,
puisqu'on la garde en portefeuille depuis près
d'un an.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest(M. Davin),
je crois, nous a dit que nous agissions ici comme
des moulins-à-vent. Cet honorable monsieur n'a
rien dit qui ait pu beaucoip éclairer la Chambre,
il a été obligé de rétracter tout ce qu'il avait dit;
il a parlé durant vingt minutes, et j'aimerais
savoir en quoi la question est plus avancée. Il en
est de même pour plusieurs de ses amis. Les dé-
putés de la gauche ont évité les discussions oiseuses
jusqu'à ce jour, afin (le promouvoir les affaires du
pays, et en somme, les choses ne sont pas plus
avancées.

Et on vient maintenant nous demander une
faveur. Le gouvernement nous demande de discu-
ter le budget et de voter des subsides. Quand le
budget sera discuté, et que les subsides seront
votés, alors on prorogera les Chambres, et où en
serons-nous de la loi des écoles ?

Ce que nous voulons, M. l'Orateur, c'est ce que le
gouvernement nous a promis : la fameuse loi des
écoles. Nous sommes prêts à la discuter. Il y a
trois ans, comme je le disais tout à l'heure,' l'hono-
rable chef de l'opposition a déclaré qu'il n'y avait
pas besoin d'aller devant le Conseil privé, que
c'était une question bien facile à interpréter,
savoir : si nous avions le droit d'intervenir, s'il
existait des griefs. S'il y avait des griefs, nous
avions le droit d'intervenir. L'opportunité' de
notre intervention est une question purement poli-
tique. Si elle est opportune, que le gouvernement
présente sa loi. Il ne veut pas accepter les sug-
gestions qui lui ont été faites d'une commission
d'enquête, alors qu'il présente sa loi réparatrice, et
nous allons la juger ; nous allons voir si elle rend
justice à la minorité de Manitoba. Voilà toute
l'obstruction que nous entendons faire. Nous vou-
lons rendre justice, mais au moins, qu'on nous pré-
sente cette fameuse loi. Nons pouvons différer
sur les procédés à adopter, mais nous sommes en
faveur'd'une mesure qui fera disparaître les griefs
dont se plaignent les catholiques du Manitoba.

Je dis donc que le gouvernement n'est pas justi-
fiable de nous demander de voter les subsides avant
que la loi réparatrice soit présentée à 'la Chambrè.
Un gouvernement qui.n'a pas l'appui 'd'untiers de
l'électorat dans le pays. Un gouvernement, qui,
contre tous les usages et coutumes parlementaires,
en est rendu à faire six sessions, 'à inventer tous les
jours de nouveaux moyens pour se cramponner au
pouvoir, et qui aujourd'hui voudraitd'abo "nous
faire voterles subsides; et garder les renes du pou.
voir pendant quinze mois de plus 'peut-être, nous
met bien en droit de soupçonner sa sincérité, et de
se demander s'il n'a pas encore un vilain tour à nous
jouer, après tout ce qu'il a fait.,'
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S'il avait été sincère, pourquoi n'aurait-il pas
présenté cette loi à la dernière session, après la
-décision du Conseil privé? Mais on s'était trompé,
il paraît qu'on avait pris le gouvernement lu Mani-
toba à la ro re et on ne pouvait plus se dégager les
mains. Il fallait prendre un ton plus doux afin
-d'artanger les choses, et on ne fit rien.

On va maintenant nous tenir ici à d'autre be-
sogne et trois ou quatre semaines avant l'expira-
tion du parlement on présentera cette loi, sans nous
.donner le temps de nous consulter, de l'examiner.
;S'il s'en trouve parmi nous qui ne veulent pas de
cette loi telle que soumise, on ne manquera pas de
dire dans la province de Québec surtout, que c'est
la faute des libéraux de la province de Québec si
cette loi n'a pas été adoptée, que ce sont eux qui
l'on empêché (le passer en faisant de l'obstruc-
tion.

Je n'entends pas les choses de cette façon, et je
défie le gouvernement et je l'invite à soumettre sa
loi de suite, et alors il n'y aura plus d'obstruction,
niais au contraire, nous lui dQnnerons la main
pour faciliter la besogne. Ce ne sont pas les sub-
sides qui doivent d'abord nous occuper, niais la
législation remédiatrice promise p'r le gouverne-
'ment. C'est là ce que nous voulons et nous
:sommes prêts à seconder le gouvernement en ce
ýqui se rapporte à cette question. Mais il n'a pas
l'intention de remplir ses promesses, et voilà pour-
quoi il voudrait procéder sur le budget. Le gou-
vernement qui veut ne pas intervenir pour régler
la question des écoles du Manitoba, amène devant
la Chambre toute espèce de mesures afin de ne pas
présenter sa loi réparatrice. Qu'il présente cette
loi et alors, nous serons prêts à lui faire toutes les
concessions raisonnables.

Je n'ai pas l'intention de repasser tous les bills
qui sont devant la Chambre pour prouver leur im-
portance et la nécessité qu'il y a pour nous de les
discuter, mais c'est mon expérience qu'un député
ne peut pas faire passer un bill, sans qu'il soit ap-
pnyé par le gouvernement. Un membre de cette
Chambre ne peut réussir afaire adopter un bill lors-
que le gouvernement ne le prend pas en mains. Je
siège ici depuis neuf sessions au moins, et je n'ai
jamais réussi à faire passer un bill sans l'aide du
gouvernement. Nous voulons user de nos privi-
lèges comme membres de cette Chambre. Nous
voulons user des avantages que nous procure les
règles de la Chambre et, par là même, voir la légis-
lation que le gouvernement a à nous soumettre à
propos de la question du Manitoba. Voilà tout ce
que nous demandons. Quand le gouvernement se
sera décidé enfin à soumettre à la Chambre sa fa-
meuse mesure réglant les difficultés scolaires du
Manitoba, nous céderons le pas et nous serons prêts
à faire des concessions, même à abandonner nos
privilèges comme députés, afin de donner au gou-
vernement tout le temps dont il aura besoin
pour étudier et discuter cette législation. Mais
jusqu'à ce moment, nous nous en tiendrons à nos
droits et je crois que nous avons le droit de le faire.
(Texte.)

M. BRODEUR : M. l'Orateur, je n'aurais cer-
tainement pas pris part au débat qui,'se poursuit
maintenant, si l'honorable leader de la Chambre
n'avait pas fait certaines déclarations relativement
à la position des députés de ce côté-ci de la cham-
bre sur la procédure qui nous 'est maintenant sou-
mise. L'honorable ministre des Finances a déclaré

M. LAVERGNE.

ici qu'il voulait procéder avec les affaires de la
Chambre et que nous voulions l'en empêcher jus-
qu'à un certain point, parce que nous ne voulions
pas de la législation remédiatrice tant promise par
le gouvernement. Je dois <lire que, pour ma part,
M. l'Orateur, non seulement je veux que la législa-
tion reuédiatrice soit présentée, mais je veux aussi
qu'elle soit présentée aussi à bonne heure que pos-
sible et qu'elle ne soit pas retardée indéfiniment,
comme le gouvernement cherche à le faire. 'Il est
évident qu'il veut attendre aux derniers jours de la
session, alors que le parlement se mourra d'inani-
tion pour présenter sa loi. Alors, comme le temps
manquera, elle ne pourra pas être passée, et la
question des écoles du Manitoba ne sera pas réglée.
L'honorable leader de la Chambre ne veut pas de
législation remédiatrice avant que le budget soit
discuté, cela est évident.

Sir ADOLPHE CARON: Mon honorable ami
me permettra-t-il de l'interrompre pour lui poser
une question? Si j'ai bien compris l'honorable
député, il a dit qùe l'honorable ministre des Finan-
ces avait déclaré qu'il ne voulait pas que la législa-
tion remédiatrice soit soumise à la Chambre avant
que les estimés soient votés.

M. BRODEUR: J'ai compris cela. J'ai compris
que l'honorable ministre des Finances veut absolu-
ment procéder à la discussion du budget avant de
présenter la législation remédiatrice.

Sir ADOLPHE CARON: Je demande à l'ho-
norable député si j'ai bien compris quand il a
affirmé devant la Chambre que l'honorable ministre
des Finances avait déclaré qu'il ne désirait pas,
soumettre la législation remédiatrice avant que le
budget soit voté. Je demande si j'ai bien compris
l'honorable député ?

M. BRODEUR : La meilleure preuve, M. l'Ora-
teur, que l'on puisse avoir que c'est là l'intention
du gouvernement, c'est que l'on demande par la
motion maintenant devant la Chambre, un jour de
plus pour le gouvernement, afin le nous forcer 'à
discuter le budget avant de présenter la législation
remédiatrice. Pour quelle raison le gouvernement
ne présente-t-il pas cette loi immédiatement ? Pour-
quoi en est-il rendu à commettre un tel acte de'
lâcheté, lorsqu'il s'agit de rendre justice aux catho-
liques du Manitoba? Pour quelle raison le gouver-
nement ne nous a-t-il pas encore présenté cette
législation ?

Sir ADOLPHE CARON: Je désire poser une
question à l'honorable député. A-t-il dit que le
ministre <les Finances, le leader de la Chambre,
avait déclaré qu'il ne voulait pas que la loi remé- -

diatrice fût présentée avant que le budget eat été
voté,? Si je fais erreur, je prie l'honorable député
de la rectifier; mais j'ai droit à une réponse à ma
question.

M. BRODEUR: La déclaration que j'ai faite
est que le gouvernement veut discuter le budget,'""
avant de présenter la législation remédiatrice, lors
que nous avons été convoqués spécialement pour
discuter la question des écoles du -Manitoba.

Sir ADOLPHE CARON: Je demande à l'hono-
rable député pour la troisième fois, si je l'ai bien
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compris lorsque je dis qu'il a affi-mé devant la
Chambre ce que l'honorable leader de cette Chambre
n'a jamais affirmé, à savoir qu'il ne voulait pas que
la législation remédiatrice soit soumise au parle-
ment avant que les subsides soient votés. Je dis
que l'honorable député a fait là une assertion qui
n'est pas conforme aux faits.

M. BRODEUR : Par sa motion, l'honorable
ministre des Finances veut forcer la Chambre à
discuter le budget.

Sir ADOLPHE CARON,: Mais il n'a pas
déclaré que la législation ne serait pas soumise-
avant que les subsides soient votés.,

M. BRODEUR : Les promesses des ministres,
on les connaît parfaitement bien. On veut nous
faire croire que le gouvernement soumettra sa légis-
lation prochainement. Pourquoi ne la soumet-il
pas immédiatement? Nojis savons ce que valent
les promesses ministérielles. Je n'ai qu'à lire l'or-
gane que l'honorable ministre des Postes possède
dans la cité de Montréal et qu'il subventionne, la
Ninerve, et comparer les promesses qui ont été
faites par ce journal au cours des élections de
Montréal-centre et de Jacques-Cartier, avec les
événements actuels pour faire voir à la Chambre
ce que valent ces promesses.

Au cours des élections de Jacques-Cartier et de
Nlontréal-centre, l'honorable ministre des Postes a
fait des discours que son organe s'est empressé de
reproduire et de commenter.

On sait que la Minerve du 12'décembre' dernier,
disait que la législation était prête, et qu'avant un
mois elle serait soumise à la Chambre. Nous
sommes aujourd'hui au 4 de février et cette législa.
tion n'est pas encore présentée. Il -y a plus ; le
gouvernement n'est pas même d'accord sur cette
législation et c'est dans ce but qu'il veut forcer le
débat sur des sujets qui lui sont absolument étran-
gers afin d'arriver à la fin de la session.

Nous avons été convoqués ici en session extraor-
dinaire, dans le but d'adopter cette législation. Au
mois d'avril dernier, pendant l'élection de Ver-
chères l'honorable, ministre des Travaux publics
dans un moment d'enthousiasme, dansun de ces bons
mouvements' dont il est coutumier, prit le ciel à
témoin que pendant la session qui devait s'ouvrir
le dix-sept avril dernier, nous aurions la fameuse
loi.réparatrice. Le mois d'avril s'est passé, nous
sommes arrivés au mois de juillet, et la fameuse
législation, promise à 'la face du ciel, ne fut pas
présentée ; le gouvernement s'est contenté alors de
faire une déclaration officielle conportant qu'à la
prochaine session qui s'ouvrirait, pas plus tard que
le 2 janvier 1896, nous auriors cette loi réparatrice.

'Enfin, pendant les élections de Montréal-centre
et de Jacques-Cartier, les ministres catholiques et
canadiens-français que je viens de nommer, sont
venus faire appel aux préjugés religieux des catho-
liques de la province de Québec en leur demandant
de voter pour. eux parce que cette loi était prête,
et qu'ils pouvaient en prendre leur parole. Eh
bien ! si cette' législation- était prête le douze
décembre dernier, comme cela a été affirmé, pour7
quoi n'a-t-elle pas été présentée dès les premiers jours
de la session ? - Est-ce la faute de l'opposition ?
Cependant, la Minerve affirme encore tous les jours
que si cette législation n'est pas présentée à la
Chambre cela est dû à l'honorable chef de l'opposi-
tion.

Sir ADOLPHE CARON: Où voyez-vous cela
dans le journal?

M. BRODEUR: Je crois que la citation que
l'honorable ministre me demande de faire serait un
peu longue, mais puisqu'il l'exige, je vais le faire.
Voici un article de la linerve (lu 23 décembre 1895,
intitulé

M. LAURIER SE DÉCLARE IMPUISSANT.

"Je ne dis pas que je suis capable de régler l, question
Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député des écoles, mais du moins je puis essayer,"-telle fut la

déclaration de petite fille faite par l'honorable M. Lau-ne réponl pas? .rier samedi après-midi.àSaint-Laurent, devantune nom-
breuse assemblée d'électeurs du comté de Jacques-Car-

M. BRODEUR: Et alors on essayera d'empê- tier. Nous étions présent, et de notre vie nous n'avons
cher cette législation d'être mise à exécution. été témoin d'un pareil effet de désappointement.

Sir ADOLPHE CARON: Mais la réponse? En effet je dois dire que la paroisse de Saint-
Laurent a été tout à fait désappointée de cette

M. BRODEUR: La réponse, la voici: nous la déclaration. Cette paroisse où l'honorable ministre
trouvons dans la Mlinerve, l'organe de l'honorable comptait prendre cinq cents voix de majorité ne
ministre, qui nous avait promis pendant l'élection lui a donné que soixante-quinze-voix.
de Jacques-Cartier que nous aurions cette législa- : fut plusifondrant qu'une, douche d'eau glacée
lation avant le 12 janvier. aEh bien! l'honorable Les épaules et'les bras eurent un mouvement de chute de
ministre, n'a pas encore racheté sa promesse. " découragement: Amis et ennemis se regardèrent tout

Si quelqu'un fait de l'obstruction, les vrais cou- surpris, les uns presque effarés, 'Le groupe des. libéraux'
était littéralement abîmé. Et certes, il y avait de uOi.

pables sont les membres du gouvernement, et prin- Une bonne demi-heure durantnous avions écout2 cet
cipalement l'honorable ministre des Postes. Pour- homme 'accusant avec de grands gestes et de la bouillie
quoi, en effet, ne force-t-il pas ceux qui ont lâché plein la bouche les chefs conservateurs d'avnir'trahi la

cause nationale et religieuse par des refus d'agir, par des
le gouvernement, et qui lui sont revenus ensuite, m ens dilatoires, et par la peur de sortir du nistèr
présenter cette législation remédiatrice 1 Malhonnête dans ses arguments,inutilan la;vérité,n'en

Mais je trouve dans la Minerve, ce journal bien prenant qu'une partieil en était arrivé & montrer la
inspiré, que le vingt-trois décembre 'unedéclaration route qu'aurait-dû rendre le gouerementinspré, ue e vigt-toisdécebre unedéclýr o .,Il ne fallait pas, diisait-il, heurter les Préjugés, il fallaitý,
a été faite en présence de l'honorable miistre de tenir comptedes convictions de la majorité il fallait
la Marine et des Pêcheries, et en présence de l'hono- procéder lentement, afin de découvrir les7 droits et les
rable ministre des Postes, par l'honorable -ministre torts de chacun, et amener, peu à peu l'opinion protes
des Travaux publics (M. Ouimet), comportant que tante à faisre on med cdnd et restituer à la minorité es

privilèges'constitutionnels',En un mot, après le juge+
non seulement cette loi serait présentée,:mais ment'du Conseil privé impérial, ce n'était pas i arrêté
qu'elle serait votée dans le mois de' janvier 1896. ministériel du 21 mars dernier:que le gouvernement du

Canada devait rendre, mis: c'était le temps de nommermp e une commission-et d'instituer une enquête. IL est un peu
a venir. 'tard aujourd'i ajoutait-il, pour prendre cette voie ;le
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moment est peut-être passé ; voilà pourquoi " je ne vous
dis.pas que je suis capable de régler la question, mais du
moins je puis essayer."y

Ce fut alors que tout le monde resta coi.

L'honorable M. Ouimet, qui fut très clair et très
entraînant, s'écria presqu'aussitôt:

M. Laurier a d-iclaré qu'il ne savait pas s'il était capable
de régler la question des droits de la minorité catholique
du Manitoba, mais qu'il pourrait s'y essayer dans tous les
cas: eh bien 1 un protestant, un orangiste, le chef du
gouvernement, sir Mackenzie Bowell a déclaré, lui, qu'il
la règlerait sûrement et justement en janvier procham,si
les autorités du Manitoba refusaient de le faire.

Sir ADOLPHE CARON: Et c'est tout, cela?

M1. BRODEUR : En supposant que les autorités
manitobaines refusent de régler la question, l'hono-
rable ministre les Travaux publics promettait que
les droits et privilèges des catholiques seraient
restitués dès le mois de janvier qui vient de s'écouler.
Voici un homme, un ministre le la Couronne qui
fait une telle déclaration devant les électeurs, et
aujourd'hui il n'y a encore rien de fait.

Deux ministres sont venus avec grande pompe
déclarer dans le comté de Jacques-Cartier qu'au
mois de janvier 1896, la minorité catholique du
Manitoba, serait réintégrée dans ses droits, que les
catholiques jouiraient de leurs écoles, 'enfin que
l'injustice commise à leur égard serait redressée
par cet ennemi des catholiques, sir Mackenzie
Bowell, suivant l'expression de M. Ouimet. Ce
mois de janvier est passé, février est commencé et
non seulement les droits des catholiques ne leur
ont pas été restitués, non seulement les droits de
la minorité catholique du Manitoba n'ont pas été
redressés, mais le gouvernement qui avait promis
de régler la question dès le mois de janvier 1896,
déchre par ses actes, que la législation remédia-
trice n'est pas prête contrairement à ce qu'on disait
dans le comté (le Jacques-Cartier. Le gouverne-
ment n'a pas encore osé la présenter à la Chambre
cette législation tant promise. Pourquoi? C'est
certainement dû aux personnages qui sont sortis du
cabinet, à certains lâcheurs, comme l'a dit mon
honorable ami, le député de Drummond et Artha-
baska (M. Lavergne). Or, ces lâcheurs ne sont
probablement rentrés dans le cabinet qu'à la condi-
tion que la législation que l'on disait être prête
depuis longtemps, serait altérée et changée avant
d'être soumise à cette Chambre. Voilà probable-
ment ce que ces messieurs ont exigé comme prix de
leur rentrée dans le gouvernement qu'ils avaient
lâché.

Pourquoi ne présente-t-on pas cette législation
qui est prête, dit-on ? C'est parce que certains mi-
nistres ont exigé des changements, c'est parce que,
ces ministres ont exigé des concessions. plus consi-
dérables que celles qui avaient déjà été faites par
l'honorable ministre des Travaux publics et par
l'honorable ministre des Postes. Ces ministres
sont à étudier ces concessions considérables,
eux qui ont fait tant de promesses au pays. Dans
quelle position ridicule ne se trouvent-ils pas au-
jourd'hui ? -

Par l'ordre remédiateur du mois, de mars 1895,
on avait promis trois choses: 1. Onavait promis
de restituer aux catholiques les droits dont ils sont
privés par la législation manitobaine de 1890. 2.
On avait promis d'exempter les catholiques de con-
tribuer à l'entretien des écoles publiques. 3. De
leur donner une part aux allocations publiques.

M. BRODEUR. «

Voilà trois choses formelles auxquelles le gouver-
nement s'était engagé par sa législation qui devait
être basée sur l'ordre en conseil de mars 1895.
L'honorable ministre des Postes est-il capable de
nous dire si la législation qui sera présentée-si
toutefois il y en a une de présentée-sera basée sur
ces trois item de l'ordre en conseil de mars 1895 ?
Est-il capable de nous affirmer que les catholiques
lu Manitoba vont être réintégrés dans leurs droits?

Est-il capable de nous dire que les évêques auront
le contrôle de l'éducation comme ils l'avaient autre-
fois? Est-il capable de nous dire que les catho-
liques auront le contrôle absolu de leurs écoles ?
Non, il est incapable de nous le dire, parce qu'il
sait parfaitement bien que la législation qu'il étudie
maintenant n'est pas conforme à l'ordre en conseil
de mars 1895.

Qu'est-ce qu'on lit ce soir dans le journal le Mail,'
M. l'Orateur? On y lit que l'on refuse de donner à
la Chambre communication de documents très
importants. On refuse de donner à la Chambre les
documents qui doivent servir de base à la législation
remédiatrice elle-même. On refuse de nous faire
connaître les dispositions générales de cette législa-
tion, et les journaux conservateurs d'Ontario tra-
vaillent à préparer l'opinion publique pour lui faire
accepter une législation qui ne pourra pas donner
satisfaction. On veut, M. l'Orateur, présenter une
législation tronquée. On veut, évidemment, ne pas
restituer aux catholiques du Manitoba les droits
dont ils sont privés par la législation de 1890. •On

refuse de racheter les promesses faites aux électeurs
de Jacques-Cartiev et de Montréal-centre. Dans
ces circonstances, est-ce qu'il n'est pas juste .de
demander à la Chambre que le gouvernement exé-
cute les promesses faites? Est-ce qu'il n'estpas juste
de demander au ministre des Postes où est sa légis-
lation remédiatrice ? Est-ce qu'il n'est pas juste de
dire à ce ministre ainsi qu'à son collègue, le ministre
des Travaux publics (M. Ouimet) : Vous avez pro-
mis qu'une législation remédiatrice serait passée au
mois de janvier, pourquoi ne remplissez-vous pas,
votre promesse? Je le répète, M. l'Orateur, dans
ces circonstances, n'est-il pas juste de demander
maintenant au gouvernement l'exécution de ses pro.
mestes, demander au gouvernement qu'il soumette
tout de suite sa législation remédiatrice. Au lieu de
remplir ses promesses, voici que le leader de la
Chambre propose de procéder à la discussion du
budget sans soumettre cette fameuse législation
remédiatrice. On veut évidemment attendre aux
derniers jours de la session,-car le débat sur le
budget va prendre peut-être un temps assez long,
trois semaines au moins,-et après cette longue
discussion nous arriverons au mois de mars sans
avoir de législation sur la question des écoles du
Manitoba. On voudra peut-être, rendu, au mois
de mars, aborder d'autres sujets de discussio
On voudra probablement étudier la question' du
preferential trade avec l'Angleterre et ses colonies,
de la ligne rapide, de l'établissement d'un câble sous.
marin sous l'océan Pacifique, toutes questions qui
intéressent considérablement les fonds électoraux
du parti conservateur pour les prochaines élections,
et qui n'ont certainement rien à faire avec celle des
écoles. catholiques du Manitoba., On exigera que
la Chambre discute encore d'autres questions et on
laissera de côté la législation remédiatrice, si toute.
fois on ose la présenter.

Je dis donc, que dans les circonstances nous
avons droit de demander que cette législation-soit-,"
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proposée immédiatement. Nous ne voulons pas,
quand arrivera le 25 avril prochain, époque où le
parlement doit finir, que le gouvernement puisse
dire nous n'avons pas été capables de passer cette
loi, nous n'en avons pas eu le temps, parce que
l'opposition a fait de l'obstruction.

Pour ces raisons, je supporte avec plaisir la pro-
position de l'honorable chef de l'opposition.

Depuis plus d'un mois nous sommes en session,
nous avons permis ait gouvernement de prendre
plusieurs jours, (lui étaient destinés à la législation
privée, pour discuter l'adresse en réponse au dis-
cours du trône. Je crois que les députés de cette
Chambre n'ont eu en réalité qu'un seul jeudi à leur
disposition pour présenter la législation privée.
Plusieurs projets de loi importants sont sur les
ordres (lu jour, et demandent notre attention. En
voici un, par exemple, qui a pour but de permettre
aux employés de voter le jour <le l'élection. Avant'
peu, les électeurs seront appelés à donner leurs
suiffrages, il est urgent de donner aux, employés
toute la latitude possible à cet égard. Ce projet
de loi le l'honorable député de Stanstead (M.
Rider) mérite toute notre considération. Est-ce
que le gouvernement a peur que les ouvriers ne
votent pas pour lui? Croit-il qu'il lui soit avanta-
geux de restreindre le vote des ouvriers? Si l'on
prend la dernière élection de Montréal-centre
commnue critérium, il peut bien s'opposer à un pr.ojet
de loi aussi raisonnable que celui du député
(le Stanstead. Le gouvernement veut donc s'oppo-
ser à l'introductionm le ce bill qui est d'une impor-
tance si considérable pour les ouvriers.

Je vois encore sur l'ordre du jour beaucoup
<'autres projets de loi qui sont demandés par la
population du pays.

S'il y a de l'obstruction dans cette Chambre,
M. l'Orateur, elle nous vient du gouvernement.

Je (lis donc en terminant qu'il est juste de s'op-
poser à la proposition de'l'honorable ministre des
Finances, et j'espère qu'après consultation avec ses
amis il se décidera à la retirer. (Texte.)

M. CHOQUETTE: M. l'Orateur, la question
qui est maintenant devant vous est tellement im-
portante, en ce qu'elle affecte considérablement les
droits des députés de cette Chambre, que je
crois (le mon devoir le <lire quelques mots. Pour
ceux qui ne connaissent pas les desseins pervers du
gouvernement et de ses amis, la motion du leader
de la Chambre peut paraître assez anodine ; mais,
pour ceux qui ont quelque connaissance, des pro--
cédés habituels du gouvernement, dans la conduite
des affaires di pays, il est, facile de s'apercevoir,
commne l'ont fait remarquer avant moi l'honorable
député de Rouville (M. Brodeur) -et l'honorable
députté de Drummond et Arthabaska(M. Lavergne),
que si le gouvernement veut· s'emparer des jeudis
de chaque semaine, c'est afin de précipiter la dis-
cussion sur le budget,, de faire voter les subsides
le plus tôt possible et ensuite proroger la Chaibre
et ne pas nous donner l'avantage de discuter à,
fond la loi remédiatrice, si toutefois il la présente.,
Ou encore, s'il ne la présente pas, pour pouvoir dire
au pays qu'il n'a pas eu le temps de le faire, et il,
aura peut-être même l'audace d'accuser l'opposi-
tion d'en être la cause. 'Je crois donc qu'il est un-,
portant, pour tous les députés qui veulent que ce'
délbat soit conduit d'une facn honorable et efficace,
qume cette mesure la -plus imnportante de la séssion,
soit présentée tout de suite et avant que la discus

sion sur le budget soit terminée et les subsides
votés.

Si rien encore n'a été fait après cinq semaines de
session, il ne me paraît pas possible que les honora-
bles messieurs (le la droite puissent nous en tenir
responsables. A qui la faute si les mesures du gou-
vernement, si le budget ne sont pas encore discu-
tés ? N'est-ce pas que cela est dû a la conduite
odieuse (le la moitié au moins des membres du cabi-
net ? Est-ce la faute de l'opposition si le premier
ministre a été obligé de travailler pendant huit
jours pour ramener à la cuisine ministérielle les
chats qui s'en étaient éloignés le 3 janvier dernier?
Est-ce la faute de l'opposition si le chef du gouver-
nentient et certain ministre ont été obligés d'em-
ployer des détectives et des experts des Etats-
Unis pour découvrir lequel de leurs collègues avait
écrit des lettres anonymes au gouverneur général
dénoncant l'un d'entre eux ?

Est-ce la faute de l'opposition, M. l'Orateur, si
les membres du parti conservateur et même des
membres du gouvernement ont discuté pendant huit
jours pour savoir s'il était à propos pour eux de
changer <le chevaux avant d'essayer à traverser le
torrent populaire qui les engloutira aux prochaines
élections générales ? Est-ce la faute de l'opposition
si le gouvernement n'a pas encore amené devant
cette Chambrela législation pour laquelle nousavons
été convoqués tout spécialement en session ?

Le gouvernement n'a donné aucune raison pour
l'autoriser à demander à la Chambre de lui accor-
der un jour réservé aux mesures nombreuses sou-
mises par les députés, et l'on sait que ces mesures
que nous voyons i l'ordre du jour sont importantes
et méritent d'être sérieusement étudiées.

Nous avons été convoqués pour un but spécial.
En effet, si nous référons à ce qui s'est passé à 1a
dernière session, lorsque la crise ministérielle a
éclaté, et que trois membres du gouvernement ont
été obligés de l'abandonner parce qu'ils n'avaient
pas obtenu satisfaction de leurs collègues' quant à
oe qui conce e la question des écoles du Manitoba,
et parce queles droits et privilèges de nos coreli-
gionnaires de là-bas n'étaient pas respectés, nous
y verrons que le huit juillet dernier, l'honorable
leader de la Chambre a déclaré qu'une mesure
serait présentée à la prochaine session du parle-
ment, si dans l'intervalle Manitoba ne faisait rien
pour la minorité catholique. C'est alors que l'ho-
norable leader de la Chambre a déclaré qu'il y
aurait une session du parlement pas plus tard que
le 2 janvier alors prochain, maintenant dernier,
et -qu'une législation réparatrice serait soumise,
laquelle donnerait entière satisfaction à nos coreli
gionnaires de là-bas. A la date du 8 juillet dernier,
le gouvernement promit qi'un bill serait.soumis à
cette Chambre pour rendre justice i la minorité
catholique du Manitoba.

An commencement'de la présente session, le gou
vernement a pris de nouveau le même engagement,
comme l'indique les paroles suivantes de l'adresse
en réponse an discours du trône :

Nous remrcreions otr Excellence de nous avoir an
noncé qu'immédiatement après laprorogation du parle-,,
ment,'son gouvernement s'est mispar la voie du lieute-
nant-gouverneur'du -Manitoba, en communication avecle,
gouvernement de cette province, afin de s'assurer dans
quel sens: les autorités locales du, Manitoba, seraient
nrêtes à apporter ries modifications aux actes concernant
l'éducation dans les écoles de cette province, et de savoir,
s'il serait possible de faire quelqu arrangement avec le
gouvernement du Manitoba qui éviterait au parlement
fédéral la nécessité de s'occuper de lachose
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Nous recevons, avec un vif sentiment de son impor-

tance, la déclaration de Votre Excellence, qu'Elle
regrette de dire que les aviseurs dulieutenant-gouverneur
ont refusé d'admettre favorablement ces suggestions, ce
qui oblige le gouvernement de Votre Excellence, confor-
mément à sa politique déjà déclarée, d'introduire une
législation à ce sujet.

Nous remercions aussi Votre Excellenc ' de nous avoir
informé que les documents nous seront soumis.

Or, si à la date du 8 juillet dernier, le gouverne-
ment pouvait déelqrer qu'une mesure serait présen-
tée au sujet de la question des écoles du Manitoba,
et si le 2 janvier il s'y engageait encore jar les
paroles mises dans la bouche ce Son Excellence,
cette loi devait être prête ou devrait l'être aujour-
d'hui. De fait, je crois que ce bill était prêt et avait
reçu l'approbation des évêques et des autorités reli-
gieuses (lui ont spécialement droit de se prononcer
en cette matière- et ce bill fut soumis aux évêques
par un vénérable missionnaire-et le gouvernement
devrait soumettre immédiatement à la Chambre.
Si on ne l'a pas fait, c'est parce que certains memi-
membres du gouvernement s'y sont opposés. On
prétexte qu'ils ne l'avaient pas vu avant qu'il fut
soumis au clergé. C'est alors que cette mesure a
été mise indéfiniment de côté et que nous sommes
encore à l'attendre.

Sir ADOLPHE CARON: Nous attendons la
commission.

M. CHOQUETTE : Te. suis convaincu qu'il y a
beaucoup de gens, et l'honorable ministre des
Postes est peut-être du nombre, qui sont anxieux
aujourd'hui d'avoir une telle commission. Beau-
coup qui se sont prononcés peut-être un peu bâti-
venent contre l'idée d'une commission seraient
aujourd'hui disposés à l'accepter, ou un comité de
cette Chambre qui ferait un rapport immédiate-
ment et à temps, dans tous les cas, pour permettre
au gouvernement le présenter sous peu une mesure
satisfaisante. L'honorable ministre des Postes
lui-même, s'il voulait dire toute sa pensée, serait
prêt à accepter une commission qui nous ferait con-
naître les faits de la cause. Je serais pi'êt à donner
mon appui au gouvernement s'il voulait adoptet-
cette suggestion comme je suis prêt à voter une loi
qui restituerait à la minorité catholique du Manitoba
les privilèges qu'elle a droit d'avoir et qui lui furent
promis par l'ordre en conseil lu mois de mars 1895.
Comme l'honorable chef de l'opposition l'a déclaré
souvent nous ne voulons pas faire de cette difficulté
scolaire une question politique. Si l'honorable mi-
nistre des Postes, si le gouvernement dont il est
membre veut déclarer à la Chambre, que d'ici à
jeudi prochain, il présentera sa loi, afin de nous per-
mettre de l'étudier, je voterai avec lui ce soir sur
cette motion contre mon parti. Si le gouvernement
veut nommer une commission pour constater les
faits et faire rapport sans délai pendant cette ses-
sion, et ce, afin de convaincre les protestants que
les écoles publiques du Manitoba sont des écoles
protestantes, et que si les griefs dont les catholi-
ques souffrent existent réellement, je suis prêt à le
supporter et à voter en faveur d'une mesure qui
portera remède à cet état de chose regrettable.

Je demande à l'honorable ministre des Postes (le
nous dire quand ce bill sera mis devant la Chambre
et quelles en seront les dispositions ? S'il veut bien
répondre à cela, je suis prêt à voter pour la propo-
sition du leader de la Chambre. L'honorable minis-
tre des Postes se contente de sourire, il a le sourire
agréable comme toujours ; mais pendant que ces

M. CROQUETTE.

messieurs de la droite se sourient de l'un à l'autre,
quand ils ne se font pas de grimaces, la minorité du
Manitoba souffre et les injustices ne sontpas redres-
sées.

Mais il y a plus M. l'Orateur.. Pendant la dernière
session, un certain nombre de députés conserva-
teurs ont montré une certaine indépendance. Ils
ne sont revenus au bercail que lorsqu'ils ont eu la
promesse que la loi remédiatrice serait présentée
au commencement de la présente session. Je suis
surpris de voir qu'aucun de ces messieurs ne se
lève aujourd'hui pour condamner le gouvernement
qui ne cherche que de futiles prétextes pour retarder
l'introduction de cette législation. Il y a parmi
eux les journalistes distingués, comme mon hono-
rable ami le député de Gaspé (M. Joncas), qui écri-
vait, il n'y a pas longtemps dans son journal, que
non seulement la loi serait satisfaisante pour la
minorité catholique du Manitoba ; que non seule-
ment elle avait été étudiée par le gouvernement,
miais qu'elle était imprimée, et que l'épiscopat y
était favorable. Mais lorsque la trahison des bolters
eut été connue, on apprit qu'ils s'opposaient à ce
bill qui devait être soumis, parce qu'ils le trou-
vaient trop fort ; parce qu'il rendait justice, ou en
partie, à la minorité du Manitoba, et les ministres
qui ont démissionné, ne voulaient pas accepter cette
législation, et l'honorable député de Gaspé ne pro-.
teste pas.

Eh bien ! M. l'Orateur, on voit la sincérité de ces
messieurs. Si la loi est prête et imprimée, pour-
quoi n'est-elle encore présentée, malgré que l'hono-
rable premier ministre a déclaré qu'il la présen-
terait dût son gouvernement être battu.

L'honorable contrôleur <les Douanes (M. Clarke
Wallace), n'a-t-il pas déclaré que le discours qu'il
avait fait le 12 juillet dernier, n'avait pas été désa-
voué par le premier ministre ?

Sir ADOLPHE CARON: Mon honorable ami
ne tient pas à soumettre à la Chambre des faits qui C
sont absolument faux. Je dis à mon honorable ami
que ce qu'il vient de dire est absolument faux.

M. CHOQUETTE : L'honorable ministre des
Postes peut dire que c'est absolument faux, parce
qu'il ne connaît pas les faits; je lui demande de
mue donner une dénégation au nom du chef du gou-
vernemnent.

Sir ADOLPHE CARON: Je la lui donne.

M. CHOQUETTE : Eh bien ! Le Moniteur de
Lévis, l'organe du sénateur Landry et d'une.'
partie importante du parti conservateur, a affirmé
carrément que le contrôleur des Douanes avait
déclaré à Toronto qu'il avait soumis au chef du-
gouvernement, son discours du 12 juillet dernier,
dénonçant la loi des écoles et déclarant que la loi
remédiatrice ne serait pas présentée. Le Moi
teur de Lévis ajoutait que si cela avait été dit, il
fallait une dénégation écrite du chef du' gouver-
nemant, pour qu'il ne crût pas la déclaration 1du
contrôleur des Douanes. Or, il y a deux m is que
cet article a été spécialement mentionné au ministre
des Postes et au premier ministre. Je demanderai
au ministre des Postés comment il- se fait que ce,
journal, qu'il lit avec plaisir toutes les semaimies,
qui est rédigé par un de ses grands amis politiques '
par un ami qu'il a fait lui-même nomnïer iù
Sénat, je lui demanderai, dis-je, comment il se
fait q:e cette dénégation vienne si' tard, et ienne
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de sa bouche, lorsque la question étai
chef, le premier ministre ? Je dis que
du contrôleur des Douanes est vraie c
que la dénégation soit donnée par le pr
tre. Néanmoins, je suis prêt accepte
tion du ministre des Postes pour autan

Sir ADOLPHE CARON: L'ex-co
Douanes l'a nié, et le chef du gouvern
également.

M. CHOQUETTE : Je demanderai
des Postes <le me dire l'endroit et d
les paroles ou l'écrit par lequel le pren
a nié cela?

Sir ADOLPHE CARON: Le chef d
ment l'a nié au Sénat. L'ex-contrôleur
l'a nié ici, en chambre, et vous n'avez q
les Débuts pour le voir.

M. CHOQUETTE : L'honorable
Postes peut-il me dire à quelle date ?

M. BELLEY: C'est un peu fort.

M. CHOQUETTE : C'est un fait
tant pour qu'on puisse en avoir la date

M. BELLEY: Vous affirmez une c
vous de la prouver.

M. CHOQUETTE : Je dirai à l'hon
tre des Postes qu'il change plus souv
collègues sur cette question. Et quant
député de Chicoutimi il a changé d
même si souvent, qu'on ne peut pas
parole. Ne sait-on pas que l'éré dern
dénonçait le gouvernement à Chicoutir
(lait aux libéraux de l'appuyer.

M. BELLEY : Vous pouvez êtr
chose : c'est que je ne ferai jamais cau
avec les libéraux,

M. CHOQUETTE: 'Maintenant, M.
est bien extraordinaire que le gouverne
réellement persister lans sa motion qi
vous. Une chose certaine c'est que nou
pas décidés àcéder, et que pour ma part,
à ne pas voter un seul item des subs
pas laisser passer une mesure du g
avant que le bill des écoles nous ait été
ne sais pas ce que mes amis de ce c
chambre ont décidé de faire, mais mes
mue pardonnexaient pas de voter des
gouvernement avant qu'il ne nous a
mesure de sa bonne foi dans les prom
faites à cette Chambre et qu'ila même r
le discours du trône, concernant le r
des griefs dont souffrent nos coreligi
Manitoba.

La presse conservatrice, soutenue par
ment, et certain journal que l'honora
général <les Postes connaît bien et da
certain sénateur orangiste a des inté
rables, la Minerve, publiée dais la vil
réal, déclarait à la date du 12. décen
que la loi réparatrice serait devant ce
au mois de janvier et cela, grâce
energie du directeur général des P
l'honorable ministre des Travaux pu
seulement la Minere. disait que _ cet

t posée à son présentée, mais même qu'elle serait votée. On voit
l'affirmation jusqu'à quel point lorgane en question trompait ses
e jusqu'à ce lecteurs.
emier minis- Je dois dire au gouvernement que nous ne
r la dénéga- sommes pas prêts à céder, et que s'il faut faire
it. non pas de l'obstruction niais parler aussi long-

utrôeurdestemps que cela sera nécessaire afin d'obtenir-du'trôleur guverneent la présentation e la mesure pro-
ement l'a nié mise, avant de lui donner l'argent nécessaire pour

conduire les affaires publiques, nous le ferons.

aNous sommes accusés très souvent de ne pas êtreai ministue sincères. Sur -les hustings'et dans la -presse sala-e niquer née du gouvernement, nos adversaires prétendent
ier ministre que nous ne sommes pas emi faveur dlu rétablisse-

ment des droits de la minorité. catholique 'du
lu gouverne- Manitoba, que nous ne demandons une commission

des Douanes ou suggérons un comité d'enquête de cette Cham-
n'à consulter bre que parce que ious voulons laisser traîner cette

question jusqu'après les- élections,, afin <le nie pas
avoir à nous en occuper si le parti libéral arrive

ninistre des au pouvoir après la prochaine campagne électorale.
Nous voulons donner lapreuve dle notre sincérité,
et d e manque de sincérité du gouvernement.

C'est une question bien simple, après tout.
e dNous diros au gouvernement: présentez votre

ommesure si vous en avez une qui soit efaicace, nous
*croirons à votre sincérité et l'appuierons. Mais

~hose, c'est à les ministres n'ont pas l'intention de présenter une
mesure réellement efficace et qi rendra justice à la
minorité (lu Manitoba, il est impossible que des

rable minis- gens qui se méprisent et se détestent puissent s'ac-
ent que ses corder sur une mesure qui soit acceptable par la
l'honorahle minorité catholique du Manitoba et mêmpre pa, les

'opinion lui- protestants bien pensants du pays.
prendre sa Avant de voter les sLsides, nous disons aux

ier encore, il ministres: Si vous voulez tenir vos promemss et
ni ét demnan- accorder une mesure qui aura l'approbation' des

autorités compétentes, présentez-là la Cham-br
et votre budget sp a voté. Nous vous donnerons

e sûr d'une alors les subsides nécessaires aux affaires publiques.
se commune Nous voulons avoir cette mesure, non seulinit

dpour l'étudier, niais aussi pour n la souettre a
clergé et aux évêques ainsi quaux représentants de

l'Orateur, il la minorité catholique du qMaiitoba.e a L'honorable
ment veuille iinistre des Postes, ainsi que l'honorable ministre
iest<evant des Travaux publics, n'ont pas à eux seuls le droit
as ne sommnes de consulter ces autorités. Nou6is, sommes 'aussi

je suis résolu' atlàoliques qu'eux et que l'honorable député de
ides, et à ne Chicoutimi (M%.: Belley>, -qui, s'excite' beaucoup en
uvernement ce moment.
soumis. ,Je Nousvoulons unemesure complète etefficace,

~ôté-cli de' la peu importe que cette mesure soi't , élaborée patr le
électeurs ne vabinet, par une commission'ou un comité.de cette
subsides au Chambre. Nous 'somes prêts âvoter une loiremé-

it donné,la diatrice basée sur 'ordre e i du, 21mars
Lesses qu'il a dernier,ý si'ýelle, dlonnie'pleiùe et' entière satisfaction
épétées dans aux catholiques dut
-edressement, ration au nom 'des électeurs'de mon coý'mté, maisje
onnaires du nevoudrais pas'd'une'loi qui ne pourraitmtrme mise

dexéutio et faiten seulement pourjter de
le gouverne- poudre aux yeuxmen
ble directeur mesure semblable ne rencontrerait pas,, approba

n lequel un tionne emes électeurs*ý
rêts considé Nous disons a gouvernement ourquoin
lede Mont- présentez-vous pas cettelloiamaintenat Po
ibre 'dernier, quoi-ne remplis'se*z-vous ýpas vos pr omesses ýaujour-
tte Chambre d'hui que le'te'mps'est v,,en'u "de le far'Nous ave
à. la',gi-an3de troMWé 'le 'corps électoral, vous aveéz trompé lepa
ostes et'de etcette Chamb e promesses que vou n

blicssem Non> volez pase
te loi serait encore essayer d continuer la, meme
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Nous voulons savoir où nous en sommes avant de
voter les subsides, avant de donner aux ministres
l'argent qu'il faudra pour dissoudre le parlement,
faire les élections sans que justice ait été rendue à
qui de droit. Nous ne sommes pas pour nous lais-
ser prendre ainsi. Nous ne vous donnerons pas
d'argent et quand bien même il faudrait parler jus-
qu'au 25 avril prochain à minuit, nous le ferons afin
de vous empêcher d'avoir les subsides avant que
vous nous ayiez fait connaître votre législation au
sujet des écoles du Manitoba.

Maintenant, M. l'Orateur, on a parlé, il y a un
instant, d'une victoire au Cap-Breton, mais cette
victoire n'est pas aussi éclatante que le parti con-
servateur l'espérait. On sait que nos adversaires
commencèrent par réclamer une majorité d'an moins
deux mille voix, et lorsque le futur premier minis-
tre apprit que le parti libéral avait l'intention de
sonder les forces du gouvernement, cette majorité
descendit à quinze cents puis à mille voix. Ces
messieurs se contentent maintenant de sept cents
voix. Après tout, le gouvernenent n'a fait que
garder son terrain après avoir dépensé des mon-
tants d'argent considérables, et avoir été de nou.
veau et hypocritement promettre à l'épiscopat
qu'une loi remédiatrice serait présentée de suite
après l'élection.

Cette victoire en serait plutôt une pour nous,
parce que d'abord, nous avons gardé notre terrain,
et qu'ensuite nous allons en profiter pour dénoncer
encore plus violemment le gouvernement s'il ne
présente pas la législation promise. Mais ces mes-
sieurs se consolent facilement. Après les blessures
qu'ils ont reçues dans Jacques-Cartier, Montréal-
centre, Cardwell et Charlevoix, ils trouvent un
petit pla'ter à appliquer par leur victoire du Cap-
Breton, et ils sont satisfaits.

Le vote donné dans ces élections partielles, nous
autorise à parler comme nous le faisons ce soir,
grand bien leur fasse, parce que ces électeurs ont
montré qu'ils n'ont pas plus de confiance que nous-
mêmes dans l'accomplissement des promesses du
gouvernement.

Il n'y a pas de doute que les journaux conserva-
teurs vont exploiter contre nous le fait que nous ne
voulons pas concéder au gouvernement la demande
qu'il fait ce soir. Ces journaux diront demain que
les libéraux veulent retarder l'introduction de la
loi remédiatrice. Mais, l'obstruction que nous
faisons-si toutefois on peut appeler cela ainsi,-
prouve le contraire et démontre que nous sommons
le gouvernement de présenter le plus tôt possible
sa mesure remédiatrice afin d'avoir le temps de
l'étudier et d'avoir l'occasion d'en parler en dehors
de cette chambre avec ceux qui ne connaissent pas
la question. Nous avons le plus grand intérêt à
en agir ainsi.

Sir ADOLPHE CARON: Et la commission ?

M. CHOQUETTE: La commission est le meil-
leur moyen de régler efficacement cette grande
question, nous savons que des autorités religieuses
compétentes, comme feu Monseigneur Langevin,
comme Son Eminence le cardinal Taschereau ont
déclaré que tout catholique peut prendre le moyen
que sa conscience lui dicte pour régler efficacement
une question religieuse. Nous prétendons que
pour tout bon catholique, qui a sincèrement à ceur
le rétablissement d'une manière efficace des écoles
du Manitoba, il n'y a pas d'autre moyen pratique

M. CHOQUETTE.

qu'une commission ou un arbitrage entre les parties
intéressées. D'un autre côté, nous déclarons que
si le gouvernement apporte une mesure qui puisse
recevoir l'approbation des intéressés, et qui com-
porte toutes les conditions qu'un comité de la
Chambre ou une commission pourrait y insérer et
si cette mesure est mise iminédiatement devant la
Chambre pour que nous puissions la discuter à
fond, nous sommes prêts a donner un appui loyal
au gouvernement, du moins je le suis, et l'aider à la
faire passer. Mais nous ne sommes pas prêt à
renoncer au droit de pouvoir dire, en conscience,
quel moyen nous croyons le plus propre à régler
cette grande question.

Ce n'est pas parce que les journaux conservateurs
ridiculiseront cette commission que l'honorable
ministre des Postes serait anxieux d'accepter au-
jourd'hui que nous dirons que nous avons tort....'

Sir ADOLPHE CARON: Non, non.

M. CHOQUETTE : Et je pourrais ajouter qu'un
évêque distingué, serait anxieux de' l'accepter au-.
jourd'hui comme seul moyen efficace.

Je n'ai p.as l'intention, M. l'Orateur, de
continuer davantage cette discussion. Je crois
que la position que nous prenons, est parfaitement
justifiable. Notre seul but en ce moment, est de
forcer le gouvernement à présenter cette loi promise
depuis si longtemps, afin de pouvoir la discuter
et la faire passer avant la fin du parlement.
(Texte.)

M. PATERSON (Brant) : La déclaration du
leader <le l'opposition, au début de la discussion,
aurait dû ouvrir les yeux du ministre des Finances
et lui montrer que l'attitude précipitée qu'il a prise
n'est pas tenable. Leministre a dit que la Cham-
bre était en- session depuis au delà d'un mois, et.
qu'il n'étaic pas rare qu'au bout d'un mois, le cabi-
net demandât à la Chambre de lui accorder un dés
jours consacrés aux mesures d'intérêt privé.

On lui a clairement démontré qu'il n'y a pas aussi
longtemps que cela que la Chambre s'occupe des
travaux réelq de la session. Je siège dans cette
Chambre depuis 24 ans, mais je ne me rappelle pas
qu'une motion semblable ait jamais été inscrite à
l'ordre du jour, et que le ministre qui dirigeait la
Chambre désirât qu'elle eût son effet pour la pre-
iière fois, au cours (le la semaine pendant laquelle
il avait donné avis de cette motion. Je crois pou-
voir dire que cet avis de motion a toujours été
donné comme un avertissement que dans la semaine
suivante, celle au cours de laquelle cet avis avait été
donné, le gouvernement consacrerait ce jour aux
affaires du cabinet. Mais le ministre des Finances
s'est écarté de cette règle. Il a donné avis de sa
motion, et, n'écoutant pas les protestations,îl a
résolu d'enlever aux simples députés, dès cette
semaine, un des jours qui leur sont consacrés.
Nous avons discuté la question, et l'on n'a pasré-
pondu, on ne peut pas répondre à la prétentiori que'
nous soutenons. L'attitude de l'opposition est sim-
plemnent inattaquable.

Un honorable memîbre dé la droite a demandé ce
qu'allait dire le pays à ce sujet. Je ne sais ce que-
les commettants de l'honorable député pourront
dire de sa conduite dans cette circonstance, lui qui
a parmi les bills et ordres d'intérêt public un pro-
jet de loi qui sera laissé de côté, si, la motion du
ministre est adoptée; lui qui a donné des avis de
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notions qu'il considère comme très importantes et
qui ne pourront probablement pas venir levant la
Chambre, si la motion du ministre est adoptée;
j'ignore ce que les commettants de l'honorable-
dépaté pourront dire de sa conduite à ce sujet,
mais le pays dira, je crois, qu'en prenant l'attitude
qu'elle a prise ce soir, en défendant les droits du
peuple et les droits des représentants du peuple au
parlement, l'opposition fait son devoir et rien que
son devoir. L'honorable monsieur n'aurait pas dû,
M. l'Orateur, provoquer ce débat, qui nous rappelle
les causes du retard apporté à la législation pendant
la présente session. Si l'opposition méritait un
blâme quelconque parce que l'expédition des affaires
publiques n'est pas plus avancée, les objections
soulevées aujourd'hui pourraient avoir une certaine
force. Mais le pays est mieux renseigné sur ce
point qu'il ne l'est sur plusieurs autres, car la presse
conservatrice, de même que la presse libérale, lui
ont donné une idée juste de ce qui entrave lt légis-
lation dans cette Chambre. Il a appris par ses pro-
pres organes que la faute n'en est pas à l'opposition,
nais en grande partie, je pourrais (lire particulière-
nient, à l'honorable ministre lui-même, qui essaie ce
soir de forcer l'adoption d'une motion propre à res-
treindre les droits et les privilèges des simples
membres de cette Chambre. Ce n'est pas l'opposi-
tion, M. l'Orateur, qui a convoqué les Chambres pour
le 2 janvier, et qui les a immédiatement ajournées
pour environ une semaine; ce n'est pas l'opposition
qui, lorsque le parlement se fut dle nouveau réuni,
s'est mise en grève, a réduit le ministère à l'inac-
tion, et rendu impossible la réorganisation de ce
ministère en empêchant d'autres personnes d'en
faire partie. Cela ne peut pas être imputé à l'op-
position, et le pays le comprend bien. Et le pays
sait que ces messieurs, après avoir retardé de cette
manière l'expédition des affaires, après avoir tenu,
la ligne de conduite qu'ils ont suivie, et qui a été
réprouvée par tous les hommes publics, par tous
ceux (lui veulent le bien du pays, viennent mainte-
nant devant cette Chambre essayer d'enlever aux
députés le droit et le privilège qu'ils ont de soumet-
tre des mesures d'intérêt public.

J'ai dit, M. l'Orateur, qu'il y avait du côté de la
droite un homme qui a consenti à s'effacer, si je
puis m'exprimer ainsi ; un homme qui a donné des
avis le motions qu'il considère sans doute comme
importantes, lesquelles touchent au bien-être des
Territoires du Nord-Ouest, qu'il croit être en butte
à des griefs ; un homme ayant charge d'n bill qui
viendrait devant la Chambre le jour même que le
gouvernement veut nous enlever-; je dis qu'il s'est
trouvé du côté du gouvernement un homme qui
s'est effacé au point d'appuyer une proposition qui
lui enlèvera ses droits de simple membre de cette
Chambre. Mais, M. l'Orateur, j'ajouterai, à l'hon-
neur des autres députés, qu'aucun- d'eux n'a osé se
placer dans une position aussi humiliante que celle-'
là. Ils le feront peut-être par leurs votes, mais je
ne crois guère qu'ils y consentent. Dans tous les
cas, en ma qualité de membre indépendant de cette
Chambre, bien que je n'aie pas de bill public, sur
l'ordre du jour, je reconnais la nécessité d'étudier
plusieurs de ces bills qui ont été. insérés à l'ordre
du jour par d'autres députés. Je reconnais leur
droit de soumettre ces bills à la Chambre ; je
reconnais que, lorsqu'ils ont inséré ces, bills à
l'ordre du jour, ils comptaient que l'on suivrait les,
usages parlementaires'et qu'ils auraient l'occasion
d'en saisir la Chambre. Le gouvernement a permis

à ces députés de donner avis de la présentation de
ces bills, et en adoptant la présente motion, il leur
enlèverait la chance d'en saisir la Chambre. Ces
bills étant annoncés sur l'ordre du jour, ne peuvent
pas être présentés comme amendement à la motion
que la Chambre se forme en comité des subsides, il
n'y a pas d'autre occasion où ils puissent être pré-
sentés. Le gouvernement prend les jeudis, et
cependant, un député a osé demander ce que le pays
allait penser de l'opposition ; je lui dirai, M. l'Ora-
teur, ce qu'il va en penser. Il va croire que les
membres de l'opposition sont, les seuls représen-
tants en parlement, à moins que des députés de la
droite ne viennent à leur aide, qui défendent les
droits du peuple et ceux des représentants du
peuple.

ýoilà ce qu'il va penser, et il ne peut venir à
d'autre conclusion. Sur les dix-neuf bills insérés à
l'ordre du jour, onze sont présentés par des mem-
bres de la droite et, néanmoins, le gouvernement
s'attend à ce que les onze partisans lu ministère
qui ont présenté ces bills renoncent à leurs droits
et votent en faveur d'une proposition qui leur en-
lèvera la seule chance qu'ils aient de soumettre ces
importantes questions à la Chambre. S'ils veulent
agir ainsi, ils sont libres de le faire. Quelques-uns
en ont manifesté l'intention par leurs discours;
d'autres seront peut-être appelés à l'expriier par
leurs votes. Mais pour ce qui regarde l'opposition,
je crois qu'elle défend ses droits, qu'elle défend les
droits et les privilèges du peuple et des représen-
tants du peuple au parlement. Elle proteste contre
l'adoption d'une motion que je n'ai jamais vu, si
j'ai bonne mémoire-je puis me tromper-présenter
et adopter à une phase aussi peu avancée ce la ses-
sion, depuis près de vingt-quatre ans -que je suis
membre de cette Chambre, motion tendant à eile-
ver aux députés un des jours qui leur sont
consacrés. Comme je l'ai déjà dit, chaque fois
qu'un pareil avis de motion a été donné, on n'a pas
voulu sérieusement, je crois, qu'il s'appliquât à la
semaine mentionnée dans cet avis, mais on l'a dési-
gnée comme un avertissement que le gouvernement
était. sérieux et que la semaine suivante il serait
prêt à procéder dans ce sens.
. Le chef de l'opposition a démontré que depuis
plusieurs années, aucune motion de ce genre n'avait
été faite à une période aussi peu avancée de la
session. Ce qui fait que la chose est plus difficile
à comprendre et que cette conduite de:la part du
gouvernement est absolument injustifiable, c'est
qu'aux sessions précédentes, une motion semblable
était faite lorsque l'ordre du jour était, rempli
d'ordres du gouvernement.. Mais en ce moment, il
n'y a que les ordres ordinaires que la -Chambre se
forme ei comité des sul)sides et en comité des voies
et moyens. Le bill pour l'adoption duquel le
parlement a été spécialement convoqué, et que,
d'après un dé ceux qui ont porté la parole, le
ministre des Travaux publics et le directeur général
des Postes ont déclaré devoir être passé au com-
mencement de janvier,- n'est pas encore devant lé
parlement. Cependant,-bien.qiu'il n'y ait, pas de
bill du gouvernement d'inscrit à l'ordre di jour, le.
ministre des Finances, qui a étéla' cause principale
de l'interruption des affaires de la Chambre pen-
dant plusieurs jours, sinon des semaies, allègue
qu'il 'y à urgence et cherche à enlever aux députés
leurs priviléies. Et cela se fait sans que des rai-
sons soient' sonnées par les honorables ministres.
-C'est': pourquòi cette soirée a été employée à la
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discussion de cette question par des députés libé-
raux, qui ont cherché à démontrer comment cela
constituerait un empiètement sur les droits et pri-
vilèges des députés. En agissant ainsi, ils ont pris
une attitude absolumentinattaq nable, et néanmoins,
le ministre des Finances persiste à faire adopter sa
motion. Je suis persuadé qu'en suivant la ligne de
conduite qu'ils ont adoptée à ce sujet, les membres
de l'opposition se sont simplement acquittés d'un
devoir qui leur incombait, qu'ils ont favorisé les
intérêts publies et qu'ils seront prêts à aller devant
le peuple défendre leur conduite contre la tentative
faite par le ministre (les Finances, pour leur enlever
leurs droits ét leurs privilèges.

M. FOSTER : Nous avons assisté ce soir à un
débat très intéressant, et après avoir eu un court
entretien avec mon honorable amui, le chef de l'op-
position, je propose maintenant, avec le consente-
ment de la Chambre, que la motion soit changée
de manière à se lire comme suit :

Que les ordres du gouvernement aient la priorité après
les interpellations durant le débat sur la motion que la
Chambre se forme en comité des subsides.

La motion est adoptée.

M. FOSTER : Je propose que la séance àoit
levée. La motion est adoptée, et la séance est
levée à 11.50 p. mn.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 5 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PJiTÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 52) constituant la Compagnie de cantal et
de navigation <le la Baie d'Hudson.-(M. Anmyot.)

Bill (n° 53) concernant la Conipagnie du chemin
de fer de Jonction <le Pontiac au Pacifique.-(Sir
James Grant.)

Bill (n0 54) constituant la Compagnie de chemin
de fer et d'amélioration du district d'Edmonton.-
(M. Davis, Alberta.)

IMMIGRATION CHINOISE

M. McSHANE:
1. Quel est le nombre total de Chinois arrivés dans nos

cités ou villes pendant les derniers douze mois? 2. Quel
est le nombre total des Chinois débarqués à Vancouver et
ailleurs, pendant les derniers douze mois? 3. Combien
d'entre eux ont acquitté les droits d'entrée ? 4. Combien
ont été expédiés dans l'est en transit? 5. Que sont-ils
devenus? 6. Comment sont annulés les permis de tran-
sit?

M. IVES: 1. 1,702, non compris ceux qui ont
passé en transit par le Canada. 2. Vancouver,
2,552; Victoria, 813; Montréal, 28 ; Winnipeg,
3 ; Halifax, 5 ; Saint-Jean, P.Q., 3; total 3,404, y
compris ceux qui ont passé par le'pays en transit.
3. 1,664. 4. 1,472. 5. Ils sont partis du Canada,

M. PATERSON (Brant).

ou ont payé le droit d'entrée dans les ports de l'est,
ou sont encore détenus en transit, en attendant la
fin de l'enquête faite par les autorités américaines
sur la validité de leurs papiers. 6. Le permis de
transit ou manifeste est annulé sur le certificat de
l'officier des douanes au port où il a été déclaré
qu'ils ont été expédiés en dehors du pays sous la
surveillance du département des Douanes, ou qu'ils
ont payé le droit afin de rester au Canada.

IMPORTATION DU SUCRE.

M. DAWSON:-

1. Quel est le nombre total de livres de sucre au-dessus
du n0 16, type de Hollande pour la couleur, entré pour la
consommation du ler janvier au 3 mai 1895, et le droit
payé sur ce sucre? 2. Le nombre total de livres de sucre
non au-dessus du n° 16, type de Hollande, entré pour la
consommai ion pendant la même période, et le droit (s'il
en est) payé sur ce sucre? 3. Le nombre total de livres de
sucre au-dessus du n° 16, type de Hollande, entré pour la
consommation du 3 mai au 30 juin 1895, inclusivement, et
le droit payé sur ce sucre? 4. Le nombre total de livres
de sucre non au-dessus du n° 16, type de Hollande, entré
pour la consommation pendant la même période, et le
droit payé sur ce sucre? 5. Le nombre total de livres de
sucre au-dessus du n° 16, type de Hollande, entré pour la
consommation pendant le semestre expiré le 31 décembre
dernier, et le droit payé sur ce sucre? 6. Le nombre total
de livres de sucre non au-dessus du n° 16,-type de Hollande,
entré pour la consommai ion pendant la même période,
et le droit payé sur ce sucre ?

M. WOOD : Voici les réponses, sauf celles aux
questions 5 et 6, dans lesquelles le total donné ne
comprend pas les entrées faites aux ports de
Québec et de Peterborough, vu que les rapports
pour le trimestre clos le 31 décembre 1895, concer-
nant ces ports, n'ont pas encore été reçus : 1. La
quantité totale de sucre au-dessus du n0 16, type
de Hollande pour la couleur, entrée pour la consot
mation du ler janvier au 3 mai 1895, a été de
4,822,967 livres, et le droit payé a été de $30,-
866.99. 2. La'quantité totale de suere non au-des.
sus du n0 16, type de Hollande, entrée pour la
consommation pendant la même période, a été de
153,877,328 livres, sur lesquelles il n'a pas été pré-
levé de droits. 3. La quantité totale de sucre au-
dessus du n0 16, type de Hollande, entrée pour la
consommation du 3 mai au 30 juin 1895 inclusive-
ment, a été de 930,910 livres, et les droits payés
ont été de $10,612.37. 4. La quantité totale de
sucre nou au-dessus du n0 16, type de Hollande,
entrée pour la consommation durant la mêm
période, a été de 36,216,286 livres, et les drôits
payés se sont élevés à $181,081.78. 5. La quantité
totale de sucre au-dessus du n0 16, type de Hol
lande, entrée pour la' consommation durant l J
semestre clos le 31 décembre dernier, a' été de
1,683,773 livres, et les droits payés se sont éle'és
$19,195.28. 6. La quantité totale de sucre non
au-dessus du n0 16, type de Hollande, entrée pour
la consommation durant la même période, a été de
93,717,498 livres, et les droits payés se sont élevés
à $468,587.49.

LA PRIME DE PÈCHE. ç

M. LAVERGNE
1. Quelles raisons ont empêché le paiement de lap ri

de pêche à la goélette "Pioieer". pour l'année 1892
Sur le rapport de quel officier ou employé cette prime
t-elle été refusée? 2. Quelles raisons ont empêché le
paiement de la prime de pêche à la goélette " Gleane "
pour l'année 1893? Sur le rapport de quel officier ou e
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ployé cette prime a-t-elle été refusée? 3. Quelles raisons
ont empêché le paiement de la prime de pêche à la
goélette "P. Fortin" pour l'année 1894? Sur le rapport
de quel officier ou employé cette prime a-t-elle été
refusée?

M. COSTIGAN : 1. (a) Parce que la réclama-
tion était irrégulière, vu que les réclamants ont
juré, le 6 octobre 1892, qu'ils avaient fait la pêche
jusqu'au 3 novembre. (b) On n'a pas considéré
comme étant suffisamment prouvé que le bateau
eût droit à la prime, le Dr Wakeman ayant dé-
claré (lue personne n'avait fait la pêche avec une
goélette à la Pointe aux Esquimaux, ni à l'Ile
Charles. 2. Parce que, d'après la déclaration
solennelle du propriétaire et de l'équipage, le ba-
teau n'a pa été employé à la pêche durant toute la
période exigée par~la loi. 3. Parce qu'on a été in-
formé que le bateau n'avait pas été employé à la
pêche durant la période légale. Ces informations
ont été fournies par le percepteur (les 1 Douanes et
l'officier des pêcheries, George Gaudin.

EXPÉDITION EN TRANSIT DU BÉTAIL
AMÉRICAIN.

M. CASEY
1. L'honorable ministre de l'Agriculture sait-il qu'une

copie de l'ordre en conseil concernant l'expédition du
bétail américain d'un port du Canada a été publiée dans
quelques journaux du matin en date du vendredi, 24 jan-
vier?. 2. A-t-il dit au cours de l'après-midi du même jour,
en réponse à une question venant de l'autre côté de la
chambre. qu'il produirait cet ordre en conseil le lundi. 27
écoulé? 3. Les paroles suivantes du ministre sont-elles
rapportées exactement dans le rapport officiel des
Débats de mardi, le 28 janvier dernier:

M. MONTAGUE: En réponse à l'honorable monsieur
(sir Richard Cartwright),- je dois dire qu'il ne s'est pas
trompé au sujet de la conversation que j'ai eue vendredi
dernier avec l'honorable - député de' York-ouest (M.
Mulock) en cette chambre. La ligne de conduite que j'ai
suivie était la bonne dans les circonstances.

A l'époque, l'arrêté ministériel était passé en conseil,
mais n'était pas signé par le gouverneur général, et l'ho-
norable monsieur n'est pas sans:savoi-r que je n'avais
aucune raison d'informer la Chambre de faits qui s'é-
taient discutés en conseil -et sur lesquels une décision
avait été prise-décision qui n'avait pas été soumise à
Son Excellende, ni approuvée ou signée par elle. Quant à
la communication des faits à la presse, j avoue que j'en
ai été stupéfié. Comme les reporters dans la galerie qui
m'ont questionné à ce sujet, vendredi, pourront en faire
foi, j'ai refusé de leur donner aucun renseignement sur le
sujet, etje puis dire que j'ai pleinement partagé le res-
sentiment de l'honorable monsieur (sir Richard Cart-
wright) de ce que les faits avaient été communiqués à la.
presse. Je n'ai aucune explication à donner à la Cham-

re, sauf que je ne savais rien de la chose, et que j'ai été
étonné, peiné et humilié lorsque j'ai été, au courant des
choses.

Je désire, M. l'Orateur, qu'il soit bien compris que pour
ma part.je n'ai rien communiqué à la presse ni aucun de
mes emplovés- non plus,'q'e je sache; et je désire expri-;
mer l'humiliation que j'éprouve de ce que cet ordre en
conseil n'ait pas été soumis àa la Chambre avant d'être
communiqué à la presse.

4. L'honorable ministre 'a-t-il -appris, depuia, que le dit'
ordre en conseil a été comnuniqué à la presse par le pre-
mier ministre? Et quand l'a:-t-il appris? 5. A-t-il su.-depuis, que le dit ordre en conseil a été communiqué à
Siu Excellence et approuv6 et signé par lui. avant d'êtrecommuniqué à la 'Presse ? Et quand l'a-t-il su ? 6. Les
faits relatés dans les deux dernières questions sont-ils
exacts? 7. Si oui, comment se fait-il qu'il ne savait rien
du tout au sujet d'un ordre en conseil qui' concernait-
spécialement son département?- 8. Pense-t-il encore 'que
la ligne de conduite qu'il a suivie alors était la "bonne
dans les circonstances. en ne produisant-pas l'ordre enconseil en Chambre quand on le lui a demandé? 9.,Pense-til encore qu'il artage leinement le ressentiment de
lhonorable monsieur (sir ichar rtwrightI parce quelordre enconseilaétcommuniqué à la presse? 10. Est-il.

encore stupéfié, peiné et humilié de ce que le dit ordre
en conseil n'ait pas été soumis à cette Chambre avant
d'être communiqué à la presse?

M. l'ORATEUR: Je dois faire remarquer que
les deuxième et troisième paragraphes de cetteinter-
pellation sont contraires aux règles parlementaires
en ce qu'ils se rapportent directement à un débat
antérieur de la Chambre pendant cette session. Le
deuxième se rapporte directement à un débat qui a
eu lieu le 24 janvier, sur une motion d'ajournement.
Le troisième rapporte, textuellement, des Débats,
une déclaration faite au cours d'un débat commencé
irrégulièrement le 28 janvier, mais qui a été ensuite
régularisé, au moyen d'une motion pour la produc-
tion de documents. La règle à ce sujet est claire
et se trouve à la page 356 de la 'neuvième édition
deMay.

Il est irrégulier de faire allusion à des débats antérieurs
de la même session, soit dans une interpellation, ou une
réponse.

De sorte que, dans mon opinion, ces deux para-
graphes de l'interpellation doivent être rayés.

M. CASEY : Je désirerais avoir un renseigne-
ment. Dans une interpellation qui est .sur l'ordre
du jour, est-il régulier de demander si les paroles
d'un député ont été fidèlement rapportées?

M. l'ORATEUR : J'ai déjà décidé qu'il est irré-
gulier et hors d'ordre de revenir sur un débat anté-
rieur dans une interpellatión.

.P
M. FOST ER : Ces'deux paragraphes étant retran-

chés, je demanderai à l'honorable député de laisser
le reste de la question en suspens. Je ne crois pas
qu'il y ait urgence, et il vaudrait mieux que la
réponse fût donnée par le ministre lui-même.

M. CASEY : L'honorable ministre croit-il que
son collègue va reprendre son siège, -durant cette
session?

M. FOSTER: Oui, avant la fin de la session.

CONTRATS DE LA MALLE-COLOMBIE
.ANGLAISE.

M. McMULLEN.:

1. Quel est ou quel était l'entrepreneur pour le 'trans-.
port des malles entre Spence's Bridge etKamloops, C.A.?
2. Quelle route suit-on ou suivait-on'et quels bureaux de
poste sont ou étaient desservis aux termes de ce contrat
entre Spence's Bridge et Kamloops? 3. ýPendant combien
de mois chaque année la malle est-elle:transportée entre
Ashcroft et LillooetC.A., parla route de .f arble Canyon?'
4. Quelle somme' est payée pour ce service? 5. Le coîtrat
pour ce transport a-t-il ýété' accordé à la Compagnie de
Me Eageries de la Colombie Anglaise après une demande
de soumissions? Si oui, quelles autres soumissions ont été
reçues et quel est le montant stipulé dans chacune?

M. COSTIGAN ': 1. John Clark, 'come conces-
sionnaire' diu service entre ,Kanloops et Spence's
Bridge. -2. Les bureaux de'poste sur,le parcours
sont Rockfor d Quiilchena. Nicola Lake, Coutlee;'
Lower Nicoa et Campbell Creek. , 3. Pendant huit
mois de l'année, du ler avril au' 30 noveibrel 4.
Ce service fait partie d'un coiitrat qui en comprend
plusieurs autres entre Aslcroft Station et Baiker-
ville, et conmme tout le service est fait pour, une
somme rondle île $24,000 par année, il est:impos-
sible dedire au juste, ce 'que l' on paie pour' le ser-
vice -en question. 5 Il n'a pas été demandé de
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soumissions pour ce service, puisque le contrat de
la Compagnie de Messageries de la Colombie An-
glaise a été renouvelé.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. MARTIN : Avant de passer à l'ordre du jour,
je désire déclarer qu'au cours de mes remarques, il
y a quelques jours, j'ai dit que lorsque la question
de déqualification de l'honorable député de Mont-
mnorency (M. Turcotte) était devant la Chambre, au
sujet de sa participation à certains contrats avec le
gouvernement, l'honorable député d'Albert (M.
Weldou) avait voté avec le gouvernement. J'ai
été inforné depuis que j'avais fait erreur, et qu'au
contraire, l'nonorable député a voté contre le gon-
vernement sur cette question. Je désire corriger
l'erreur que j'ai conunite en cette circonstance.

LES RELATIONS ÉTRANGÈRES DE
L'EMPIRE.

M. McNEILL: Je propose-

Que vu la tournure menaçante que prennent les affai-
res à l'étranger. cette Chambre désire assurer le gouver-
nement de Sa Majesté et la population du Royaume-Uni
de sa loyauté inaltérable et de son entier dévouement à
la Couronne et à la constitution anglaises, et affirmer que,
si malheureusement les circonstances l'exigent, nulle
partie de l'Empire britannique ne fera de plus grands sa-
crifices que le Canada pour attester la détermination des
sujets de Sa Majesté à maintenir pleines et entières,
l'intégrité et la dignité de l'Empire de Sa Majesté; et
<ue cette Chambre réitère le vou si souvent exprimé par
le peuple canadien de conserver les relations les plus
amicales avec ses alliés des Etats Unis.

M. l'Orateur, il y a une objection qu'on est natu.
rellement porté à faire en entendant cette motion.
On peut prétendre qu'elle est inutile et que le gou-
vernement et la population de l'Angleterre n'avaient
pas besoin de cela pour apprendre une chose qu'ils
savent très bien. Pour ma part, je ne doute pas
du tout qu'il soit bien compris en Angleterre que
le peuple canadien est profondément attaché au
trône, profondément attaché à la constitution sous
laquelle il vit, et (lui lui assure une si ample liberté
et des bienfaits si inappréciables.

Mais nous n'avons pas à nous préoccuper unique-
ment de ce qu'on pensera de cette résolution dans
la mère-patrie, il nous faut aussi tenir compte de
la manière dont elle sera reeue à l'étranger, car il
semblerait que dans certains pays, on se fait d'é-
tranges idées sur les aspirations politiques du peu-
ple canadien. S'il faut en juger par les déclara-
tions de certains hommes publics, faites publique-
nient, et par les écrits qui sont publiés dans les
journaux, une partie de la population, aux Etats-
Unis, semble croire que les Canadiens n'attendent
qu'une occasion favorable pour transporter leur
allégeance de la Couronne d'Angleterre à la républi-
que américaine, et qu'ils salueraient avec des cris
d'allégresse le remplacement du drapeau anglais
par le drapeau étoilé, sur tous les édifices du Cana-
da et sur tous les mâts qui parcourent les mers.

Pour nous, les représentants du peuple canadien,
cette opinion de nos voisins ne peut être qu'amnu-
sante. Nous comprenons difficilement que les vé:
ritables sentiments de notre population soient iné-
connus à ce point, par une partie d'un peuple qui
vit si près de nous.

Vous savez comme moi, M. l'Orateur, que d'Ha-
lifax à Vancouver, il n'y a pas une seule division

M. COSTIGAN.

électorale dans laquelle le candidat qui aurait
l'audace de faire <le l'annexion un article de son pro-
gramme, ne courrait pas au devant d'une défaite
certaine et écrasante. S'il y a une question sur
laquelle le peuple canadien, du haut en bas, est
plus uni que sur tout autre, s'est bien celle de
l'annexion aux Etats-Unis.

C'est le désir le plus sincère de tous les Canadiens
de conserver les relations les plus amicales avec la
grande nation qui se partage avec nous le nord de
ce continent, que nous regardons comme nos alliés
naturels, et dont les merveilleux progrès dans la
voie de la civilisation nous remplissent, pour ainsi
dire, d'une fierté personnelle.

Mlais tout en admirant les grandes qualités de
nos cousins de la république voisine, nous ne dési-
rons aucunement contracter une union politique
avec eux. Nous préférons de beaucoup notre cons-
titution à la leur; nous préférons le lien britan-
nique au lien américain.

Nous nous réclamons (le notre droit de peuple
libre, pour choisir entre la mère-patrie et la répu-
blique voisine. Nous ne demandons à nos excel-
lents amis que de naus laisser en paix, de nous
laisser accomplir nos destinées comme nous l'enten-
(Irons. Nous avons fait notre choix et nous nous
sommes prononcés pour lamère-patrie. Et si, par
malheur, la nécessité s'en présentait, nous ferions
ce que des hommes doivent faire pour conserver,
non seulement pour nous, mais pour nos descen-
dants, ce que nous considérons comme notre plus
précieux héritage politique-notre titre de sujets
anglais, par droit de naissance.

Il vaut beaucoup mieux qu'il n'y ait pas de ma-
lentendu sur cette question, et c'est pourquoi je me.
suis efforcé, dans un langage aussi modéré et aussi
clair cfue possible, de faire connaître l'exacte vérité
sur la situation. De fausses impressions sur des
questions de cette nature ont déjà eu de graves
conséquences.

Le peuple canadien est bien décidé à maintenir
la position que ce pays occupe comme partie inté-
grante de l'Empire britannique, et il est convaincu
que l'Empire britannique n'a pas besoin de per
sonne pour prendre soin de ses destinées.

Nous voulons la paix, par-dessus tout, une paix
honorable, mais si nous sommes attaqués, nous
avons la confiance de ne pas nous montrer indignes
le nos ancêtres, et la certitude d'être appuyés par

un Empire dont les ressources sont pour ainsi dire
inépuisables, surtout quant au, nombre de soldats
que, dans un moment de besoin, il peut mettre sur
pied. Ceux qui connaissent quelque chose de ·la
guerre de Sikh, ceux qui savent quelles pertes ont
éprouvées les troupes anglaises à Chilianwalla et'
sur beaucoup d'autres champà de bataille que lord
Gough n'a que trop bien décrits,, ceux qui con-
naissent les prouesses des Ghoorkas et de maintes
autres tribus de ces hardis montagnards indiens
(une des races les plus guerrières qu'il y ait au
monde), ceux qui se rappellent avec quelle promp-
titude et quel enthousiasme les troupes (le l'orient
ont répondu à l'appel de lord Beaconsfield, qui les
réunissait à Malte, il y a une vingtaine d années,
ceux-là, dis-je,. comprendront ce que je yeux,
dire.

Je répète que les ressources de, l'Empire, sous.le
rapport des hommes, sont inépuisables, et nous ne
sommes pas, non plus, tout à fait dépourvus, des
ressources financières nécessaires pour mener une
grande guerre jusqu'au bout.

1048[COMMUNES]



[5 FÉVRIER 1896]

Mais nous ne voulons pas la guerre, et nous ne c
croyons pas que nous l'aurons. Et par dessus tout, f
nous ne voulons pas la guerre, et nous n'espérons
pas avoir la guerre avec un peuple qui est du même 1
sang et de la même origine que nous. s

Le sentiment de la consanguinité a pris des dé- v
veloppements considérables parmi les peuples an- q
glais, depuis 10 à 15 ans; de sorte que dans l'En- q
pire tout entier, aujourd'hui, encore plus qu'autre- s
fois, une guerre avec les Etats-Unis serait regardée q
comme une monstruosité, une lutte fratricide et d
contre nature. L'explosion d'animosité contre le p
Canada et l'Angleterre, qui s'est produite il y a q
quelque temps aux Etats-Unis, nous a surpris et d
affligés. Mais nous nous refusons à croire que cette
explosion exprime réellement les sentiments de g
ceux qui sont les plus compétents à parler au nom s
des Etats-Unis. Bien plus, nous croyons et nous q
espérons qu'elle n'exprime pas les sentiments d'une s
aussi grande partie de la population que nous e
avons pu le croire, à un certain moment.

Mais ce serait pure folie ; ce serait de la négli-
gence coupable de la part de tout homme raison- P
nable, de ne pas reconnaître et de ne pas tenir d
compte du fait patent qu'il existe, parmi la popu-
lation américaine, un élément méprisable et tapa-
geur qui peut nous causer du trouble, un jour ou
l'autre ; et c'est une nécessité pour un peuple pai- J
sible et calme de prendre ses précautions pour être d
prêt, si, malheureusement, ce trouble venait à écla-
ter. 1 J

C'est pourquoi j'ai vu avec plaisir, et que tout le
pays a vu avec plaisir que le parlement a été appe- l
lé a pourvoir à une meilleure défense du pays. Ce
n'est pas que je veuille dire, ou insinuer, que ces 1
crédits destinés à augmenter les défenses soient dus
entièrement à ce qui a eu lieu dans le pays voisin.
Car, malheureusement, ces symptômes, ces preuves l
d'hostilité ne viennent pas seulement de cette par- l
tie de la population américaine, dont je viens de e
parler. 1

Ces preuves d'inimitié semblent venir. des
quatre coins du monde, et comme le disait l'hono- t
rable député- d'Albert (M. -Weldon) dans le su-
perbe discours dont il nous a gratifié il y a quel-
ques jours, on dirait que 'la grandeur, la richesse,
la prospérité de notre Empire ont engendré l'envie
et la jalousie, là où nous nous attendions le moins
à les trouver. On. dirait que les tribulations, les
épreuves et même les dangers vont s'abattre sur
ces fameuses îles "enchâssées dans la mer d'ar-
g ent " qui nous sont si chères. 'Nous avons vu se
former soudainement les nuages les plus menaçants
qui aient assombri l'horizon de l'Angleterre 'depuis,
bien des années.

Comment l'Angleterre, notre Angleterre s'est:
elle comportée au milieu des menaces et des dan-
gers qui l'environnaient ? Elle s'est' comportée
comme une puissante mère de héros, qu'elle est,-
son grand cœur n'a battu que plus fort et plus fière-
ment, à l'heure du danger.

Le spectacle de cette majestueuse ,attitude et de
cette invincible confiance en elle-même, donné par
l'Angleterre, en présence de cette hostilité non dé-'
guisée, et inattendue des grandes puissances, a fait
passer un frisson d'admiration et d'orgueil 'dans
les veines de tout loyal sujet de Sa Majesté.

Je ne crains pas.de dire que cette conduite de
l'Angleterre, aujourd'hui, ne sera pas dépareillée,'
lorsque, plus tard, l'histoire acontera cet incident,.
et le comparera ax actes les plus héroïques qui,.

omme des joyaux précieux, sont enchâssés dans les
astes de l'humanité,

Je veux, M. l'Orateur, que les Anglais, les Ir-
andais, les Ecossais sachent que les Canadiens ne
ont pas seulement les amis des beaux jours. Nous
oulons que nos cousins de l'Australasie, dont quel-
ues-uns ont été les bienvenus parmi nous il y a
uelque temps, sachent que dans cette occasion, nous
ommes avec eux d'esprit et de cœur; nous voulons
ue le monde entier sache, qu'advienne que pourra,
ans quelque partie de l'Empire qu'il habite, le
euple anglais est uni par un même sentiment et
u'il se lèvera comme un seul homme pour le défense
e ses droits et de ý es intérêts.
Nous voulons la paix par-dessus tout. Nous re-

ardons la guerre comme une calamité. Mais nous
omnies prêts à l'accepter avec toutes ses consé-
uences, qu'elle vienne dan'importe où, si nous
ommes obligés de le faire pour défendre l'honneur
t l'intégrité de notre Empire.

M. DAVIES (I.P.-E.) : M. l'Orateur, c'est avec
laisir que je me lève pour appuyer la résolution
e, mon honorable ami, et ajouter quelques mots au
iscours qu'il vient de prononcer.
Je dois dire que pour ma part,. si j'avais vu la

ésolution avant qu'elle fât mise sur l'ordre du
our, j'aurais conseillé d'en éliminer quelques-unes
es phrases les plus pompeuses. Pour moi, ce

n'est pas une résolution ordinaire et elle ne devrait
as être traitée en la manière ordinaire. Elle

demande aux représentants du peuple canadien de
ier le Canada à des sacrifices considérables, . au
esoin, pour maintenir l'intégrité de' l'Empire';
our ma part, j'aurais été heureux que, lorsqu'on a

demandé au parlement réuni, de donner son appro-
ation à une résolution de cette nature, toutes

es expressions de conventions dont on se sert dans
es résolutions ordinaires que nous adoptons d'année
en année, eussent été entièrement éliminées, et que
a résolution eût été rédigée en termes aussi
obres que le demandait la gravité .de la circons-
ance ; et je crois que ce but aurait pu être atteint
par la suppression de quelques mots.

Quoi qu'il en soit, je ne me lève pas pour criti-
quer, mais pour appuyer la résolution, et c'est ce
que je fais avec plaisir, après ces quelques remar-
ques, faites dans un esprit sympathique, sur la
phraséologie de la résolution.

L'Angleterre a traversé dernièrement une période
)rageuse, qui a fait ressortir sa force latente. S
elle était isolée-que ce fût sublimement -on dan
gereusement, je n'entreprendrai pas de le discuter
elle est, pour me servir- des parolesde M. Cham-
berlain

Restée confiante dans la force de ses propres ressources,
lans la ferme résolution de son peuple, sans distinction
le parti, et dans la générer se loyauté de ses enfants, d'un
)ont à l'autre de l'Empire.,

Nous avons souvent remarcjué que M. Punch
dans une caricature, se fait l'écho et rend mieux
les aspirations de la nation anglaise, que ne pour-
rait, peut-être, le faire le Ti'nunesdans une colonne;'
et ceux qui. ont vu Punch derièrement, ont 'di
remarquer que pour décrire la situation, i1 a repré-
senté.Britannia debout sur son île,' l'air, sévère,
solennelle et solitaire; elle jette un regardsur'les
mers agitées et s'écrie:

Come.:the '.three corners of the world in arms.
And we shall shock them: naught shall make

If Englandtohe' rseifdo rest'buttrue.
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Il y a tout un volume dans ces quelques lignes. résolution réitère notre désir de conserver des rela-
Depuis que Shakespeare a écrit ces vers, une plus tions les plus amicales avec nos cousins des Etats-
grande Angleterre a surgi dans le monde. Il y a Unis. Je crois que ce désir est universel au
la grandeConfédérationcanadienne, l'Empire d'Ans- Canada. Au point de vue commercial et social,
tralasie, allais-je (lire, la colonie du Cap et la grande nos relations sont étroitement entrelacées et le
dépendance des Indes. De tous et de chacun de deviennent de plus en plus. Nous considérons le
ces pays, sont arrivés à la mère-patrie des paroles pays voisin comme la plus grande république que
d'encouragement et d'attachement. Le coeur des le nonde ait jamais vite, etun voyons cette grande
enfants a volé vers cette mère puissante et isolée, république s'attaquer.à la solution <es problèmes
et aujourd'hui, nous ne faisons que notre devoir, les pins graves qui aient jamais embarrassé une
lorsqu'en plein parlement, nous nous engageons nation, lions la voyons entreprendre à unir et
solennellement, si l'occasion s'en présente, à faire cimenter quarante-deux pays en ue Qeule grande
de grands sacrifices pour défendre l'intégrité de république, en un seul tout harmonieux qui, tout
l'EnIpire.ngarantissant les droits <es Etats et la liberté

On peut dire qu'à 'heure actuelle, le continent individuelle, ne (iminue en rien la puissance et la
européen n'est qu'un vaste camp armé. Les nations grandeur nationale. Nous la voyons résoudre le
se surveillent les unes les autres, avec <les armées problème <e l'assimilation des myriades d'étrangers
dont les sollats se coxryptent par millions, et ou qui, depuis ciquante ans, ont trouvé tn asile sur
nous <lit lue l'Angleterre, vu le petit nombre son te-ritoi-e et en faire <le lignes citoyens. Nous
d'hommes qu'elle pourrait mettre sur pied au point la 'oyons travailler à résoudre le problème de
de vue imilitaire, est considérée comme une puis- savoir quoi fai-e <es finit millions (e nègres qui,
sauce <le deuxième ou troisième ordre. Or, lorsque après après avoir été tirés (le l'esclavage, sont deve-
les intérêts anglais en Amérique furent menacés nus <les citoyens libres.
par le message maintenant célèbre ti président des Nous lii souhaitons tout le succès possible dans
Etats-Unis, sur les affaires du Venezuela, un cri de la solution <le tous ces g-aves problèmes, et de
surprise et presque d'horreur s'échappa les poi- beaucoup <autres encore. Mais je répète ce que
trines anglaises à la nouvelle que les nienaces disait l'auteur <e cette résolution, qîe bien (lue
venaient d'un peuple allié par le sang. Mais lors- lous ayons beaucoup le sympathie pour la répl-
que les intérêts le l'Angleterre au Cal) furent me- blique américaine, bien que nous lui souhaitions le
nacés par l'autocrate allemand, elle répondit par un succès, au point <e vue politique, nous ne voulons
cri le défiance, et la réponse qu'elle fit en appa- pas prendre notre part dans la solution de ces pro-
reillant une escadre volante en plus de sa flotte blêmes. La grande majorité <es deux peuples parle
ordinaire, était la meilleure qu'elle pouvait faire ; la mêne laîgîxo, s'inspire aux mêmes sources, adore
c'était une garantie donnée à ses colonies et ai Dieu aux mêmes autels, et je crois au sentimnt
monde entier que si elle était une puissance conti- exprimé l'autre jour par n sénateur anéricain,
nentale le troisième ordre, elle était encore, comme lorsqu'il <isait qu'après tout, le sang est plus épais
elle était autrefois et comme elle continuera à l'être, que l'eau et que celui qui précipiterait uxe guerre
la naitresse les miers. avec toutes ses horreurs entre ces u g ds na-

Le Canada, plus que tout autre partie de ce tions de langueianglaise, commettrait n crime de
vaste Empire, est exposé aux attaques. Avec des lèse-huinanité.
milliers de timilles de frontières limitrophes, séparé Pour ce qui regarde le Canada, nous avons nos
des Etats-Unis par une ligne imaginaire, avec une propres problèmes à résoud-e, nos propres <iffi-
foule <le questions internationales <de nature à créer cuItés à régler, et nus nous p-oposons de les
de l'animosité et, du mécontentement, il est double- résoudre, ex tenant compte du fait <jue nous faisons
ment de notre devoir le travailler à diminuer et pal-ie <e l'Empire et que nous sommcs ab-itéa par
non à augmenter les difficultés de l'Angleterre. son drapeau.
Les dlerniers événements n'ont fait qu'accentuer Or, M. l'Orateur, le Canada peut assister l'An.
notre détermination <le continuer à faire partie <le gletexre <le deux mnières. Nous pouvons lassister
l'Empire. Ce beau rêve d'une fédération impériale avec <es hommes et de l'a-gent, et, peut-être, vu
lont l'honorable député a quelquefois entretenu la le nombre dhomnes et la sonie d'argent qu'il
Chambre ne s'était jamais présenté encore sous une faud-ait à l'Angleterre pour se défendre, notre cou-
forme assez pratique ni à la population d'Angle- tribution serait seulement iue goutte ('eau dans
terre, ni à la population des colonies, pour coin- un ficuve; mais, dans tous les cas, le bom cour
mander leur allégeance. avem lequel cette contribution serait donnée,

Le sentiment sur lequel lepose ce projet est de suppléerait ce qui lui manquerait. Mais par dessus
natutre à lui attirer toutes les sympathies et dans tout, nous pouvons assister la mère-patrie, lorsiln'il
les Iles Britanniques, et dans les colonies. Nous s'agit <le cultiver la plus sincére amitié entre nous
désirons unir plus étroitement et plus solidement et la grande république qui vit au sud de notre
les dliffirentes parties de l'Empire. Nous pouvons frontière.
ne pas avoir actuellement, et autant que je puis Une alliance entre l'Angleterre et les Etats-Unis
voir, nous n'avons pas (le plan pratique d'arrêté ; selait une garantie di maintien de la paix du
mais je n'ai pas <le doute que, grâce à la lenteur et monde. Aucune nation ni auene coalition <e
à l'étourderie avec lesluelles le vieux John Bull se nations ne serait assez forte pour résister à une
conduit, nous réussiront, et que les évènements union du plus grand Empire, et <le la pus grande
eux-mêmes se chargeront de faire surgir uin plan république (le l'univers.
qui réunira plus étroitement toutes les parties de Je citerai les paroles récemment prononcées à
l'Empire. B-istol par le très honorable J.-A. Balfour, <lui a

La résolution qu'on nous demande d'adopter, dit ei substance
l'engagement qu'on nous demande le prendre au I croyait que l'Angleterre et les Etats-Unis travaille-
nom de la nation, est peu de chose peut-être, mais raient de concert, dans leur sphère resteotive, pour en-
c'est un pas, du moins, dans cette direction. La courager la propagation des idées anglo-saxonnes do

M. DAviEs (I.P.-E.)
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la liberté. Si, a-t-il déclaré, la Grande-Bretagne était
alliée aux Etats-Unis, elle pourrait remplir les devoirs
qui lui ont été imposés par la Providence, et elle n'aurait
pas besoin de redouter un ennemi du dehors, ou les conflits
internationaux.

Voilà, M. l'Orateur, de nobles paroles, et, lors
des récents malentendus, elles ont trouvé un digne
écho parmi plusieurs des hommes d'Etat et des ora-
teurs les plus distingués des Etats.Unis.

Notre plus gran espoir, c'est que ces deux
grandes nations vivent harmonieusement et amnica-
lement ensemble, et tout Canadien qui contribue à
ce résultat si désiré, rend à l'Empire un service.
réel et conforme au vou de la nation.

M. COCKBURN : J'ai écouté, M. l'Orateur,
avec un grand plaisir, les discours éloquents pro-
noncés sur la résolution qui est maintenant devant
la Chambre, et nous voyons aussi avec un plaisir
sans mélange qu'il y a, au moins, un terrain sur
lequel les deux partis en Canada peuvent se ren-
contrer en mettant de côté leurs animosités.
Le bien résulte souvent du mal, et les menaces
de troubles qui ont plané récemment sur l'En-
pire britannique, ont stimulé nos sentiments de
loyauté envers la mère-patrie, et affermi davan-
tage les liens qui nous unissent à l'Empire et à nos
colonies-sceurs. Ces menaces ont réellement, du.,
rant ces dernières semaines, consommé l'union des
colonies australiennes, et, il n'y a que quelques
jours, la Nouvelle-Galles du Sud a voté une subven-
tion annuelle, pendant trois ans, de $50,0 en
faveur d'ute ligne le steamers entre le Canada et
l'Australie, au moyen de laquelle les liens qui nous
attachent à nos frères de l'Australie pourront être
maintenus et resserrés davantage.

Nous constatons eil même temps que le Canada,
depuis surtout les derniers événements, désire se
rapprocher de ses colonies-sours par un nouveau
service rapide à la vapeur, aussi par un câble
transpacifique.

Dans l'Afrique méridionale, qui a aussi des pro.
lèmes pressants à résoudre, et qui se trouve char.

gée de questions dont nous avons eu, nous-mêmes,
à nous occuper, autrefois, le coeur bat à l'unisson
avec le cœur des colonies canadienne et austra;
liennes.

Pendant que les rumeurs de guerre circulaient
en nous excitant, un sujet d'orgueil pour nous a été
l'attitude le la pi-esse canadienne qui s'est montrée
à la hauteur le la circonstance, et, bien que nos
voisins se soient servis d'un langage qui,' d'après
moi, ne convenait pas aux circonstances, notre
presse canadienne s'est conduite d'une manière con-
forme à la gravité du moment.

On a réalisé, dans une pleine mesure, la gravité
le la situation: les hounes ont au garder un'

silence absolu ; ils ont pett-être pâli, non par
suite le la peur, ou sous 1 effet d'un sentiment de
lâcheté, mais par suite d'une connaissance par-
faite de la gravité des devoirs qui leur incom-
baient et qu'ils ont, avec l'aide de Dieu, l'intention
de remplir.

Si, d un côté, nous sommes chargés de nos pro-
pres destinées, de l'autre, notre allégeance envers
a mère-patrie n'a jamais faibli. Nous -n'avons
jamais pesé les conséquences matérielles on mora.
les en présence desquelles nous pourrions nous trou-,
ver dans certaines circonstances, et nous ne nous
sommes jamais demandé à nous-mêmes si, dans ces
circonstances, nous serions prêts à nous joindre à
li puissante nation de 70,000,000 d'ames, qui nous

avoisine. Une éventualité de cette nature ne s'est
jamais présentée à l'esprit d'un Canadien, et je suis
fier de pouvoir, aujourd'hui, attirer l'attention sur
ce point qui fait honneur à tout le Canada. Je re-
grette profondément que, bien que l'Angleterre et
le Canada nourrissent les sentiments les plus bien-
veillants à l'égard des Etats-Unis, 'ceux-ci n'aient
pas, en retour, manifesté la même bienveillance.
Le peuple des Etats-Unis a un passé national sem-
blable au nôtre; notre littérature provient de la
même source ; nous cultivons les mêmes sciences,
les mêmes arts; nous parlons la même langue ;
nous adorons le même Dieu, aux mêmes autels,
comme l'a dit éloquemment l'honorable député de
Queen (M. Davies); nos irÊstitutions sont dans une
grande mesure semblables, et, dans ces conditions,
il semble que nous devrions nous élever à la concep-
tion d'un patriotisme plus élevé.

Nous avons le patriotisme domestique de l'Ecos.
sais pour l'Ecosse, le l'Anglais pour l'Angleterre,
de l'Irlandais pour l'Irlande, du Canadien pour le
Canada, et nous avons nn patriotisme impérial
pour l'Empire ; mais j'espère qu'avec le temps et
les années, le sentiment qui sépare maintenant de
nous les Etats-Unis, tendra de plus en plus vers
l'amitié, et que ceux-ci finiront par reconnaître le
fait que nous nous glorifions de leurs succès et de
leurs progrès, tout comme le grand-père peut se
glorifier (les progrès de sou petit-fils.

Nous pouvons peut-être craindre que l'acrimonie,
animosité, si je puis m'exprimer ainsi, confor-

mémnent aux règles parlementaires, animosité qui
porte à la calomnie, à la diffanmation des uns et des
autres dans nos luttes de partis-et les deux partis
politiques de ce pays sont également coupables
sous ce rapport-que le caractère de nos luttes le
partis, enfin, en ait porté plusieurs aux Etats-Unis à
croire que nous ne formons pas un peuple homo-
gène, une confèdération réellement unie ; que nous
ne sommes pas satisfaits de notre condition ; que
nous sommes prêts à ouvrir nos bras à nos voisins
et à leur souhaiter la bienvenue. C'est cette même
opinion que l'on avait de nous, lors de l'invasion
fénienne, que personne n'a oubliée, et qui en poussa
plusieurs des Etats-Unis à envahir alors le Canada.
Ils espéraient qu'aussitôt qu'ils se trouveraient
sur notre territoire, loin d'être requs par des baïon-
nettes, ils seraient accueillis dans nos foyers comnie
des amis.

J'espère que nous nous efforcerons à l'avenir le
conduire nos débats de manière à ce qu'ils ne met-
tent plus les nations étrangères sous l'impression
que nous sommes divisés. En effet, nous ne somnmes
pas divisés. Il peut exister des divergences d'opi-
nions en matière politique ; différents partis existent
avec leurs opinions différentes sur des questions de
tarif ; mais ces divergences se font sentir de moins
en moins ; la lumière brille davantage dans l'esprit
de nos amis de la gauche ; ils se rapprochent de
plus en plus de nous en vieillissant, et lorsqu'ils
nous aurons rejoints, nous serons heureux de les
recevoir dans notre sein.

Je suis également heureux que l'honorable député
de Buce-nord ait déclaré si énergiquement:que
nous ne désirons aucune guerre avec nos voisins,
les Etats-Unis. Une guerre avec ceux-ci serait,
en vérité, une monstruosité. Mais un esprit de
malveillance,* pour ne pas me servir le termes plus
forts, est très répandu aux Etats:Unis contre nous,
et j'ai constaté que, durant la dernière excitation,
il n'y a eu que deux gouverneurs d'Etat. qui n'aient
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pas donné leur adhésion à la nouvelle déclaration
exagérée qui a été faite par le président des Etats-
Unis pour réaffirmer la doctrine Monroe.

L'ordre (le construire six grands vaisseaux (le
guerre, au prix (le $24,000,000, a été donné immé-
diatement. La construction d'autres vaisseaux (le
guerre a été également commandée, et 25 torpilleurs
devaient recevoir l'ordre de prendre la mer.

Tons les politiciens (le bas étage étaient prêts à
appuyer le président; les cris de la populace ne
pouvaient être dominés par la discussion calme, et
tout le tapage que nous avons vu a été fait pour
appuyer cette misérable caricature appelée la doc-
trine Monroe. J'espère que lorsque la présente
résolution du parlement sera connue, on rec<mnaitra
que nous avons, ici, une fois pour toutes, décidé de
jeter notre poids du côté de la mère-patrie ; que
nous ne désirons aucunement changer d'allégeance
politique, ou même commerciale ; que nous désirons
vivre paisiblenent sur cette partie du continent le
l'Amérique du Nord, et que nous avons l'intention
de vivre et de mourir sujets britanniques.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désire, M.
l'Oratenr, (lire quelques mots sur ce sujet. Je ne
suis pas, moi-même, en faveur de ces démonstra-
tions bruyantes (le loyauté; je n'ai pas, non plus,
foi dans ces cris de loyauté pousséssur les toits. Mais
chaque chose en son temps, et je suis d'avis que la
circonstance actuelle est très bien choisie pour une
manifestation comme celle proposée présentemen
par mon honorable ami, le député de Bruce-nor
(N. MeNeill). Je ne veux pas dire, M. l'Oratenr,
qu'il y ait actuellement danger (le guerre avec les
Etats-Unis ; mais je veux dire que, dans des con-
ditions quelque peu différentes, le message du pré-
sident Cleveland aurait pu être un danger le guerre
réel, s'il avait été reçu en Angleterre sur le ton et
l'humeur qui le caractérisent. C'est pourquoi, M.
l'Orateur, je partage l'avis de plusieurs messieurs
qui ont parlé avant moi et qui ont loué la modéra-
tion avec laquelle la presse et le peuple du Canada
en général ont accueilli le message présidentiel qui,
vu la manière dont il a été conçu, ne peut être con-
sidéré que comme une menace. J'espère que,
comme l'a dit l'honorable député de Toronto (M.
Cockburn), l'on n'entendra plus ces folles calom-
nies lancées en Canada par un parti contre la
loyauté (le l'autre parti. J'espère qu'il en sera.
ainsi, et la cause de l'harmonie y gagnerait, bien
que, du côté de la gauche, nous n'hésitions aucune-
ment à comparer notre loyauté avec celle de la
droite, si c'est le désir des membres de celle-ci.

Mais, M. l'Orateur, dans la présente occasion, je
crois devoir dire que je parle pour moi-même, et il
serait très injuste de vouloir faire peser sur tout
autre personne que sur moi, de ce côté-ci de la
chambre, ou ailleurs, une part quelconque de res-
ponsabilité sur ce que je vais <lire. .

Quant à moi, je n'ai pas hésité à déclarer ailleurs
que, dans une grande mesure, le Canada a à choisir
entre les deux alternatives que je vais exposer.
Vu que le Canada est placé entre l'Angleterre et
les Etats-Unis, le Canada devra ou servir d'ôtage
comme garantie de la bonne conduite de l'Angle-
terre envers les Etats-Unis. ou le Canada devra
être le lien unissant les deux pays. Quelle est celle
que notre amour propre-doit préférer? Quelle est
celle qui favorise le plus le bien-être du Canada?
Je laisse sans hésitation au peuple canadien le soin
de répondre à ces questions. Il est très vrai,

M. COCKBURN.

comme mon honorable amui (M. Cockburn) l'a dit,
que le bien résulte souvent du mal, et, dans la pré-
sente occasion, je crois qu''un très grand bien-quoi-
g ne la chose puisse paraître paradoxale-résultera
du message lu président Cleveland, d'abord, et du
défi quelque peu impertinent de l'empereur d'Alle-
magne en second lieu. Ce message du président
Cleveland, M. l'Orateur, n'eût-il fait que cela, a
fait voir t l'Angleterre la situation dans laquelle
elle se trouve.

Bien qu'il puisse y avoir quelque vérité dans les
paroles du iministre des Finances, d'un côté, et
dans mes propres paroles, de l'autre, je proposerai
à mon honorable ani (M. Foster) un compromis, et
nous ne dirons plus à l'avenir que l'Angleterre se
trouve dans un isolement sublime; maisque l'Angle-
terre se trouve dans un isolement sublime,
mais dangereux. Je crois que ce serait définir la
situation avec plus d'exactitude. Mais quelle que
puisse être la vérité de cette définition, il n'y a
aucun doute que la fermeté et le courage avec
lesquels l'arrogant message du président Cleveland
a été reçu, ont excité l'admiration même le ceux
qui, auparavant, étaient des plus disposés à rabais-
ser l'Angleterre, et ils ont fait ressortir comme peu
d'autres choses auraient pu le faire, la grande vita-
lité et les grandes ressources que possède incontes-
tablement l'Empire britannique.

Je partage l'avis (le l'honorable député de Bruce-
nord (M. NeNeill) et aussi celui de mon honorable
ami (M. Davies), qui siège à côté de moi, et je dirai
avec eux que la manière dont ce message a été
reçu en Angleterre, a rempli tous les Anglais, qu'ils
soient au Canada, ou er Angleterre, d'un juste et
légitime orgueil. Cette manière, M. l'Orateur, a
justifié beaucoup cette ancienne prétention que
l'Angleterre est encore, en dépit de tout ce qui est
arrivé et <le tout ce qui arrive, la maîtresse des
mers. Il n'est pas sans importance, dans les cir-
constances actuelles, de signaler, entre autres
choses, le fait que ce déploiement de force et de
puissance a exité l'admiration (involontaire peut-
être) de nos voisins, et même de ceux qui, parmi
eux. étaient les plus disposés, autrefois, à jeter du
ridicule sur les prétentions de l'Angleterre.

Pour ce qui regarde le message de M. Cleveland,
je crois que, s'il était possible de lire dans la
pensée de ce dernier, nous trouverions qu'il 'est
maintenant, Ini-même, d'avis que le ton et l'hu-
meur de son message ont été des plus malheureux
et des plus regrettés par tous. Mais, M. l'Orateur,
bien que tout cela soit vrai, ce meesage, malgré
tout ce qui a été dit et fait, a eu directement pour
résultat d'ouvrir la voie qui conduit i une meil-
leure entente et à une paix plus stable entre les
deux pays. • Ce qui ressort le. plus, à la suite de
cette complication, c'est que ce message a causé
beaucoup plus le ruines aux Etats-Unis qu'en An-
gleterre. Les Etats-Unis comprennent maintenant
deux choses qu'ils ne comprenaient pas parfaitement
auparavant ; du moins, je le crois. D'abord, ils
connaissent les relations étroites et extraordinaires
qui existent entre les intérêts de l'Angleterre et
les Etats-Unis, ces intérêts se confondant de mille
manières. Ils comprennent en outre ce qu'ils ne
comprenaient pas parfaitement auparavant, savoir:
l'énorme dépense, aussi énorme pour eux que pour
nous peut-être, que nécessiterait une guerre avec
l'Angleterre. Le simple fait d'avoir prononcé le
nom de guerre (si M. Depew est une autorité
comme je le crois), a coûté, dans une semaine, aux
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Etats-Unis, mille millions.de dollars par suite de la
dépréciation de leurs obligations placées sur le
marché monétaire, et j'ai lieu de croire que M.
Depew n'a rien exagéré dans ses calculs.

Mon attention, M. l'Orateur, a été attirée sur
d'autres faits, mais principalement sur trois témoi-
gnages très remarquables donnés sur la situation
actuelle des affaires. Ce sont les témoignages de
trois citoyens des Etats-Unis plus ou moins en vue.
Le premier est celui du commandant en chef de
l'armée (les Etats-Unis, le général Miles. Ce
général a eu le courage de déclarer publiquement
que, quelles que fussent les ressources des Etats-
Unis, dans un cas de guerre, ils se trouvaient
actuellement incapables de résister à une puissance
navale même de second ordre, pour ce qui regarde
les défenses de leurs côtés. Dans le même temps,
M. Depew, qui est un homme bien connu et très
estimé dans la plus grande partie des Etats-Unis,
a signalé avec non moins de force le fait que c'était
donner à la doctrine Monroe une portée extraordi-
naire, si les Etats-Unis voulaient se considérer
comme les protecteurs de tous les petits despotes
de l'Amérique du Sud, et comme responsables de
tous les actes d'oppression ou d'injustice commis
par eux contre des citoyens européens. M. Depew,
a saisi la même occasion-et avec raison-pour
avertir ses auditeurs qu'une telle prétention ne
pouvait produire aucun bon résultat. -

Je pourrais soumettre, M. l'Orateur, si je le vou-
lais, un grand nombre d'autres témoignages donnés
par les écrivains les plus judicieux des Etats-Unis.
'[ois ces témoignages établissent que la partie
saine de la population des. Etats-Unis--quel que
soit le chauvinisme de certains particuliers-a,
enfin ouvert les yeux, comme elle ne l'avait jamais
fait auparavant, sur les conséquences effrayantes
que produirait un conflit si, malheureusement,
une guerre éclatait entre les deux grandes nations
anglo-saxonnes qui existent dans le monde. .

Je dirai maintenant, M. l'Orateur, un mot relatif
au sort qui attendrait le Canada si ce malheur
arrivait. - Nous avons eu déjà assez pour nous fairej
réfléchir, bien que l'alerte donnée par une menace
le guerre n'ait duré quequelques jours; nous nenous

serions pas trouvés dans un faible embarras, si nous
nous étions trouvés soudainement impliqués dans
une guerre et la chose eût pu arriver par suite
d'une querelle au sujet de la possession de quel-
ques acres de fondrières situées dans l'Amérique dut
Sud, possession qui ne nous intéressait aucunement..
Ce que, M. l'Orateur, je réclame pour le Canada,
ce que j'ai toujours demandé, et ce que tous les
vrais Canadiens, après avoir réfléchi avec calme,
demandent, c'est ceci: Nous ne demanidons pas,,
naturellement, d'avoir :voix délibérative sans
restriction dans les conseils de l'Empire. ,Ce que
nous voulons, c'est d'avoir droit de suffrage sur
toutes les questions qui concernent l'Antérique" du
Nord et, si j'en juge par les derniers événements;
je devrais peut-être ajouter l'Amérique du Sud.

Voilà une prétention que j'ai émise ici, que j'ai
émise en Angleterre; que. j'ai émise -du haut des
tribunes publiques, etque je 'ontinuerai à émettre.
Je ne demande pas' cette. concession comme une
faveur ; je la réclame comme un droit.,La Chambre
nie permettra de lui dire que les droits et les de-
voirs ont une limite commune. ,Tout homme qui a'
un droit a également un devoir à remplir, et tout
homme qui a un devoir -remplir, a un droit cor-
rélatif.

34

Il y a maintenant vingt-cinq ans, l'Angleterre
chargea le Canada de la responsabilité et du devoir
de maintenir non seulement la paix et le bon ordre
dans notre pays, mais aussi de défendre le pays
contre tout envahisseur.

Il y a vingt-cinq "ans, l'Angleterre retira toutes
ses garnisons de l'Amérique du Nord, moins sa
station navale, à Halifax, qui compte à peine dans
la balance, et c'est, je crois, la seule place, dans
l'Amérique Britannique du Nord, où il y ait encore
une garnison anglaise.

Nous acceptons, M. l'Orateur, cette responsabi-
lité. Nous voulons bien maintenir la paix et le
bon ordre dans cette moitié de continent que nous
habitons, nous voulons bien défendre le pays avec
l'aide de Dieu, autant que nous le pourrons, contre
tout envahisseur ; mais, franchement, cette respon-
sabilité suppose notre liberté"d'action, dans notre
pays, du moins.

Le Canada est prêt à se charger de tous les ris-
ques, si non d'un cœur léger, lu moins de bon
coeur, et si l'Angleterre, la Russie, la France, l'Al-
lemagne, ou tout le continent de l'Europe, se ran-
geaient contre elle, et si les flottes réunies des
puissances, comme la chose pourrait arriver, de-
vaient menacer notre territoire, je n'ai aucun
doute que le Canada s'arnerait le mieux qu'il le
pourrait pour parer à -toute éventualité. Il n'y a,
M. l'Orateur, qu'un ,seul ennemi éventuel : c'est
celui qui se trouve au sud de notre frontière et
avec lequel nous pourrions, certainement hésiter à
nous engager dans ue guerre, et non sans raison.
Les hommes d'Etat anglais parlent de guerre fratri-
cide avec les Etats-Unis. Je ne dirai pas qu'il n'y
a que des mots sonores dans cette phrase'; mais
puisqu'ils nous parlent de guerre fratricide, nous
savons qu'une guerre avec les Etats-Unis serait,
en effet,.une guerre fratricide.. Unénorme.change-
ment s'est opéré au Canada,. depuis trente ans,
comme tous ceux qui ont surveillé le mouvement de
notre population le savent. Je ne crois pas me
tromper en disant que, aujourd'hui, il y a à peine
une famille sur dix dans le Canada, qui n'ait un fils
ou un frère, ou un proche parent ,aux Etats.
Unis. C'est absolument vrai, et il est bon que nos
amis des deux côtés de la Chambre se souviennent
4ue le Canada et les Etats du Nord, dans tous les
cas, sont plis liés ensemble, sous plusieurs rapports,
que ne' l'étaient le Nord et le Sud avant la guerre
civile américaine.

Je ne suis pas prêt à examiner. l'aspect militaire
de la question, bien qu'il fût un temps, qui n'est
pas encore éloigné,. oL j'aurais pu dire quelque
chose à ce sujet. Mais il y a deux, vérités qu'il ne
faut pas perdré de vue, et de même que le général
Miles a cru devoir dire la vérité à ses compatriotes,
de même nous devons la dire ici.

Or, l'une de ces vérités, c'est que, bien qu'aucune
négligence ne puisse être reprochée au Canada, notre
pays est. l'un des pays les moins fortifiés qui
existent sur la terre-du moins, à partir de l'Etat
du Maine jusqu'aut Montagnes Rocheuses. Ce qui
peut jusqu'à u certain point, .il est vrai, compenser
cet'état de choses, c'est que les Etats-.Unis, le long
de leurs côtes, depuis le Maine jusqu'à la Nouvelle-
Orléans et dèpuis San Francisco jusqu'à l'Orégon,
sont pareillement l'un des pays les moins fortifiés
du monde, et s'il arrivait quenossoisins envahissent
les villes du Caia da,il' est également vrai que la,
flottènglaise pourait rédire n cendres toutes
les. villes maritimes des Etaa-Unis. Si elle le
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faisait, elle pourrait détruire des dizaines de mille
millions valant <le propriétés <le nos voisins ; mais,
d'un autre côté, elle détruirait aussi proportion-
iellenient des propriétés possédées par des sujets
britanniques qui vivent en Angleterre.

La vérité, c'est que l'Angleterre et les Etats- Unis
peuvent réciproquement se faire beaucoup <le mal ;
mais j'espère, et tout le monde, sans doute, espère
avec moi, que le peuple anglais et celui (les Etats-
Unis trouveront les moyens d'écarter les causes qui
pourraient encore les mettre ci guerre l'un contre
l'autre.

Pourquoi le Canada est-il si difficile à défendre
contre un ennemi qui l'attaquerait par le sud ? J'en
ai déjà (lit ailleurs plus d'une fois la raison. J'ai
fait voir que si le Canada n'est pas suffisamment
fortifié pour se déifendre contre un ennemi qui l'at-
taquerait par le sud, ce n'est pas dû à la négligence
du Canada ni à celle des fondateurs de la Confédé-
ration. C'est dû simplement à ce qui a été repré-
senté par lord Charles Beresford comme une sai-
vage stupidité commise en 1774 et 1776, lorsqu'un
lot de misérables incapables ont ruiné l'Empire que
le génie du plus ancien cles Pitt avait créé. Si les
honorablesmembres delaChambre veulentapprendre
pourquoi le Canada se trouve aujourd'hui sans
défenses, ils ne peuvent mieux le faire qu'en jetant
les yeux sur les pages 4 et -5 d'une brochure qui na
été adressée dernièrement et qui est intitulé: " Le
Cainla et ses relations avec l'Empire," et qui a
pour a uteur le colonel G.-T. Denison, non pas notre
ami que je regrette de ne pas voir ici, mais un
de ses frères. Je n'ai pas l'intention, aujourd'hui,
de passer en revue la série de négociations qui
remontent à plus le 120 ans, depuis le tlaité cde
Paris jusqu'à ce jour, dans lesquelles nos rusés
voisins ont en l'avantage sur les hommes d'Etat
et diplomates anglais ; mais j'ose dire qu'il y a eu
(les négociations dans lesquelles, ils n'ont pas en le
dessus, et nous le devons au fait que ces négociations
étaient conduites par des diplomates, des avocats
et des hommes d'Etat canadiens.

Selon moi, M. l'Orateur, la véritable attitude
que doit prendre le Canada, aujourd'hui et tou-
jours, est celle d'un peuple loyal, mais non servile
-d'un peuple qui connaît ses droits et se mpntre
disposé à les affirmer et à les réclamer, s'il y a quel-
que chose qu'un vrai Breton méprise, c'est d'abord
tout ce qui sent la servilité et l'outrecuidance, et,
puis-je ajouter, tout ce qlui sent un chauvinisme
indigne. Notre histoire n'a pas un très grand
nomblre de traditions ; mais elle en a une d'un
grand prix qui compense les autres qu'elle n'a pas :
c'est que le Canada, ou une grande partie de ce
pays fut colonisé par les loyalistes de l'Empire-Uni.
Comment ils furent traités par le gouvernement
anglais, ce n'est pas mon intention de m'étendre
sur ce point aujourd'hui.

Je dirai simplement qu'il n'y a pas dlans l'histoire
d'Angleterre de page aussi glorieuse que cette page
de notre histoire. Mais, M. l'Orateur, bien que
nous désirions, mes amis et moi, tant que nous
ferons partie de l'Empire, remplir notre devoir
jusqu'au bout, bien que nous soyons disposés à ne
reculer devant aucun sacrifice raisonnable dans le
but de venir en aide à l'Empire dans la mesure de
nos ressources, cependant, comme Canadien, je
prends la liberté de dire à la Chambre et au pays
qu'il ne s'agit pas làa d'obligations entre le Canada
et l'Empire ; ou, s'il existe des obligations, elles ne
sauraient être restreintes à une seule partie.

Sir RIcHARD CARTWRIGHT.

La Grande-Bretagne est la puissance qui possède
le plus de colonies au monde. Je ne saurais dire
combien de centaines de colonies elle possède. Elle
a acquis des colonies par tous les moyens possibles,
par la conquête, par droit d'hérédité, par voie
d'achat, par voie d'échange ; elle a fondé des colo.
nies par ses enfants qui ont quitté ses rivages pour
trouver la liberté religieuse, et par d'autres qui en
sont partis pour bénéficier de leur position. Mais
parmi les centaines de colonies, une seule a eté
fondée et créée par les hommes qui n'ont pas quitté
l'Angleterre pour leur avantage, mais <lui ontaban-
donné tout ce qu'ils possédaient dans le but de
conserver leur loyauté envers la mère-patrie, et
cette colonie s'appelle le Canada.

Cependant, M. l'Orateur, bien que ce soit en
grande partie par la faute <le l'Anîgjeterre, on doit
avouer que, relativement aux Etats-Unis, le Ca-
nada n'est qu'un faible point dans l'Empire lritan-
nique. Il ne saurait y avoir de doute que nous
sommes exposés à une attaque subite <le la part
d'un ennemi du sud, et il n'y a aucun doute qu'il
ne faille toutes nos ressources et celles de l'Empire
britannique pour défendre avec efficacité le pays
contre nue attaque <le cette nature.

Quant à la querelle relative au Venezuela, si je
devais donner mon opinion, elle aurait ue grande
analogie avec celle exprimée par le prince de Bis-
marck, relativement à certaines difficultés surve-
nues a propos les frontières <le l'est, lorsqu'il a lit
qu'il ne consentirait pas à sacrifier un seul grenadier
ponéranien pour tous les Turcs d'Europe et d'Asie;
et quant à moi, je crois qu'il serait des plus re-
grettables qu'une seule goutte de sang anglo-saxon
fût répandue pour toutes ces sanguiiairesiunita,
tions d'loniuies (le l'Amérique du Sud. Ce qu'ils dé
sirent, c'est d'avoir une révolution et un massacre
tous les six mois, et le seul umoyen possible de les
faire vivre en paix, c'est de mettre à leur tête des
tyrans puissants comme le général Rosas ou le Dr
Français qui les assujétissent à la pointe de la
bauonnette.

Mon idée en cette matière, M. l'Orateur, est
celle-ci, et c'est une idée qui-je commence à l'e
pérer, et cela peut arriver-se réalisera un.de ces
jours: J'espère que si le projet de la'fédération
impériale doit se réaliser, projet sL cher à nos amis
de la droite, il devra se réaliser sous une forme ou
sous une autre, après ou non avant q'ie ce que je
suis sur le point de suggérer aura été mis en prati.
que.

Je viens de parler d'un certain discours de
M. Depew. Je ne dirai pas que nous n'avons pas i
nous plaindre des Américains, et que ldsAméri
cain n'ont pas à se plaindre de nous. Mon iùmpres
sion personnelle est que, comme la chose arrive
ordinairement, il y a assez de fautes des deux côtés.
Il nous est impossible de voir nos propres fautes,
mais nous pouvons voir celles des Etats-Unis.
Cependant, quand M. Depew a proposé, comme je
constate qu'il l'a fait dans un récent discours, qu'un
tribunal commun fût établi, tribunal devant lequel
les nations de langue anglaise, en tout cas, pour-
raient régler tous leurs différends d'une manie
rationnelle et raisonna ble, je prétends que 4
Depew a réellement suggéré, que le temps de réaliserd
son idée soit, ou non, arrivé, ce qui pourrait être;la
meilleure solution de toutes ces difficultés contre e
lesquelles nous avons dû lutter au Canada, n
seulement aujourd'hui, mais depuis les neuf ou
années dernières



L~ ]?EVRJER 1896] 1062
Je crois, M. 'Orateur, que les événements du

mois dernier ont inspiré cette idée d'un tribunal
commun se rapprochant raisonnablement de la
politique pratique, et je crois que la population du
Canada, les journalistes du Canada, les hommes
publics du Canada, ont le pouvoir, dans une mesure
assez grande, de continuer à amener un tel résultat.

Je sais, M. l'Orateur, et j'ose dire que d'autres
membres de cette Chambre savent aussi, qu'après
tout, les hommes sont dans une très grande mesure
ce que vous les faites ; et bien que nous soyons loin
de la règle de trois, cependant, il peut arriver que
les hommes agissent avec vous comme voûs agissez
avec eux. Sous ce rapport, je dirai que s'il est
quelque chose dans nos traditions, s'il est quelque
chose dans le fait que nous perpétuons ici, dans une
large mesure, les traditions des loyalistes de
l'Empire-Uni, les hommes qui aident à favoriser
et à rétablir (le quelque autre manière le but auquel
ils tendaient, lequel n'était pas du tout d'emwpêcher
le gouvernement britannique du jour de prélever
des taxes sur les Américains sans représentation,
représenteront le mieux l'idée sur laquelle reposent
les sacrifices faits par les loyalistes de l'Empire-
Uni. Je sais que les loyalistes des Etats-Unis ne
partageaient pas cette idée, niais leur objet était de
maintenir l'intégrité de l'Empire britannique acquis
au prix de tant de pertes, de sacrifices et de dan-
gers pour leurs pères et pour eux-mêmes.

Je ne saurais, dans le moment, m'arrêter à con-
templer le spectacle de ce que seraient les résultats
d'une alliance entre 140,000,000 de sujets anglais;
le sujet serait trop vaste. Tout ce que je puis dire,
c'est qulle si une telle alliance-et, naturellement,
je n'espère.pas que l'on rétablisse un gouvernement
commun, ni ne le désire-pouvait se former, ou si
l'on pouvait établir un tribunal qui mettrait un
terme, immédiatement et pour toujours, à toute
crainte d'hostilités entre ces pays, alors, je dis que
l'on assurerait dans une très grande mesure la paix
et le bien-être de l'univers en général, ainsi que son
progrès futur. Et, comme mon honorable ami, je
crois que les hommes d'Etat, les journalistes, et
tous ceux qui peuvent prêter main forte, et qui
aident à favoriser cet objet, rendront le plus grand
service qui puisse être rendu au Canada d'abord,
et, en second lieu, à l'Empire britannique en
général.

M. CRAIG: Cette résolution doit s'imposer à
toute la Chambre. J'ai écouté avec beaucoup de
plaisir le discours de l'auteur de la motion, et je
ne doute pas que ses sentiments ne soient partagés
par tous ceux qui ont entendu ses observations.'
S'il est une chose qui n'a pas, besoin de preuve,
c'est la loyauté des Canadiens. C'est une chose
admise, et cependant,, cette résolution est très-
opportune, pour la raison que' le Canada occupe
une position très particulière. Comme nous habi-
tons un pays limitrophe de la grande république,
ceux qui ne connaissent pas famnilièremeut les Cana-
diens, ceux qui vivent dans :l'Empire, peuvent
croire parfois que nous songeons à nous unir à la
république. Mais cette résolution est :non seule-
ment opportune, en ce qu'elle assure à la popula-
tion de 1 Empire que le Canada est réellement loyal
et fier des liens qui l'unissent à un aussi grand
empire, fierde faire partie, et une partie qui n'est
pas sans importance, d'un tel empire, mais elle est
aussi opportune en ce qui concerne la population
des Etats-Unie.

34j,

Une grande partie de la population américaine
est sous l'impression-et il est presque impossible
de lui faire abondonner cette idée-qu'un grand
nombre le gens au Canada désirent l'annexion.
Lors <le mon séjour aux Etats-Unis, il y a quelques
années, j'ai constaté que les Américains trouvaient
ridicule l'idée que les Canadiens ne désiraient pas
l'annexion. Ils dlisaient: " Comment se fait-il qu'un
petit pays comme le Canada ne désire pas s'annexer
aux Etatf-Unis ? " J'ai répondu que ce désir n'exis-
tait pas, que nous étions satisfaits de notre sort.

Cette opinion qui prévaut aux États-Unis pro-
vient de ce que l'on a laune fausse notion <le notre
position. On y considère le Canada comme un
petit pays, une des dépendances de la Grande-
Bretagne; on y croit que nous occupons une posi-
tion très inférieure ; on y connaît peu de choses au
sujet de notre position et de nos rapports avec
l'Empire ; et je suis heureux aujourd'hui qu'il me
soit donné d'appuyer une résolution comme celle-
ci, résolution q i prouvera aux Américains que tous
les habitants de ce pays sont loyaux à l'Empire.
Elle leur prouvera que ce sentiment n'est pas res-
treint à un seul parti on à un seul groupe, niais que
les deux grands partis de ce pays et tous les grou-
pes formés dans son sein, sont unis dans leur
loyauté envers l'Empire.

Je crois que, parfois, l'on commet une erreur en
accusant de déloyauté un parti de ce pays, car les
Américains,lorsqu'ils voient ces énoncés, s'imaginent
qu'ils sont fondés, qu'ils sont vrais jusqu'à un cer-
tain point ; tandis qu'au contraire, ceux qui font
ces énoncés les font peut-être pour des fins politi-
ques, sachant que ceux qu'ils accusent de déloyauté
pourraient, si l'occasion s'en présentait, prouver
leur loyauté tout autant que ceux qui les accusent.
- J'ai parcouru tout le pays, et je suis heureux de

dire qu'il n'y existe pas de sentiment annexion-
niste. Il est possible que vous trouviez un homme
sur cent mille qui croit peut-être que l'union avec
les Etats-Unis serait une amélioration, mais c'est
à peu près tout ce que vous trouveriez. Dans
toutes les parties du pays, le peuple est en général
satisfait de son sort. Il est content d'être une
portion-et, comme je l'ai déjà dit, ce n'est pas une
portion sans importance-du plus grand empire qui
ait jamais existé sous le soleil.

Les Américains peuvent donc se chasser de l'idée
qu'un groupe quelconque de la population cana-
dienne désire l'annexion du: Canala aux Etats-
Unis ; mais tout en disant cela, je suis très forte-
ment en faveur de l'établissement des relations les
plus amicales avée les Etats-Unis, tout comme je
l'étais il y: a deux ou trois ans. Je disaisalors,
comme je le dis aujourd'hui, qu'il y a là une popu-
lation des plus difficiles à gouverner. Il y a là une
population composée*d'un grand nombre de natio-
nalités différentes. On constate qu'il est pre;que
impossible de leur plaire à toutes, et parfois, leurs
gouvernants et ceux qui sont au- pouvoir font des
choses qu'ils ne feraient pas, à moins, comme ils le
croient, d'y être poussés par des raisons politiques.
J'espère et je crois que des raisons absolument
politiques ont inspiré le récent message du prési-
dent'Cleveland

Il sentait, je crois, qu'il lui fallait faire quelque
chose dans ce sens, et il a pris ce moyen de se
rendre populaire. A certains points de vue, ce mes-
sage n'a p- été une chose malheureuse pour ce
pays. A certains pointé de vue, ce iessaige a étélun
événement heureux, car il a pro u<é à la population
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des Etats-Unis que les Canadiens sont unis. Il a
prouvé aux Canadiens, en même temps, que bien
qu'il y eût des Américains qui nourrissaient des
sentiments d'hostilité à l'égard du Canada, la grande
niasse de la population américaine, et la meilleure
partie de la population, nourrissait les sentiments
les plus amicaux envers notre pays ; et bien que
d'autres aient nourri d'autres opinions, j'ai été
heureux de voir que quelques-us des journaux les
plus influents des Etats-Unis avaient exprimé les
sentiments les plus cordiaux envers le Canada, et
manifesté la plus profonde horreur pour la décla-
ration d'une guerre impliquant une attaque contre
notre pays. Ils ont envisagé la situation sous son
aspect véritable; et j'ai été heureux, en même
temps, le voir que quelques-uns. des hommes de
parti ont exprimé, dès le début, au risque <le
s'exposer à l'impopularité, l'opinion formelle que la
prétention des Etats-Unis n'était pas fondée, niais
qu'au contraire, ils avaient dépassé le but.

Je suis en faveur des relations les plus cordiales
avec les Etats-Unis, et il mie sera permis de dire
ici, je crois, que nos journaux peuvent faire beau-
coup pour rendre ces relations plus étroites. Comme
nous tous, j'ai le plus grand respect pour la puis-
sauce de la presse. En règle générale, nos jour-
naux se recommandent à toits ceux qui les lisimt;
mais parfois, il est possible qu'ils publient <les
articles qu'ils ne devraient pas publier, articles
tendant à faire voir que nous nourrissons des sen-
timents d'inimitié à l'égard des Etats-Unis.

Bien qu'il n'existe pas de sentiment annexion-
niste dans ce pays, cependant, M. l'Orateur, je pré-
tends que, d'un bout à l'autre <lu Canada, l'on
énroutve les ,senitmnents les plus amicaux à l'égard
d'e l'Union américaiie et le sa population. Comme
l'a dit avec raison le dernier orateur, il y a, at
Canada, peu de familles qui n'aient pas un fils ou
un frère aux Etats-Unis. Pour ma part, j'y ai un
de mes fils; et ce fait n'affaiblit pas l'amitié que
j'éprouve pour ce pays-là. Il a dû se rendre dans
ce pays pour sa santé ; je préfèrerais qu'il pût vivre
ici, niais il est aux Etats-Unis, et parmi les Améri-
cains, il a le nombreux amis. Comme nous tous,
j'ai plusieurs amis aux Etats-Unis. Mais, surtout,
les centaines de mille Canadiens répandus dans ce
pays sont nos frères, non seulement de nom, mais
en réalité.

Je demanderai aussi énergiquement que possible
que rien ne soit fait pour nuire aux relations ani-
cales qui existent entre les deux pays. Ce serait
une chose terrible qu'une guerre fût décarée entre
nous. Nous ne saurions nous imaginer le résultat
qu'une semblable calamité aurait sur les deux
pays.

Mais, M. l'Orateur, je n'ai aucune peur de la
guerre. Une observation faite par le ministre
actuel de la Justice (M. Dickey) qui, à cette époque,
occupait le poste de ministre de la Milice, était, à
mon avis, des plus sensées. Interrogé au sujet des
dépenses du Canada, il a répondu que notre meil-
leure défense était le " bon sens de la population
des Etats-Uinis."

Je crois que la population des Etats-Unis a réflé-
chi et qu'elle refléchit aujourd'hui, et qu'elle n'a
aucun désir de la guerre, et que le Canada est pour
elle un pays parfaitement ami. En outre, nos rela-
tions commerciales sont immenses. La plupart des
Canadiens font des affaires avec les Etats-Unis, et
le commerce considérable qui se fait entre nous fait
naître les sentiments les plus amicaux.

M. Cnuo.

J'espère que les journaux ou les membres de cette
Chambre, ou ceux qui sont en dehors de cette
Chambre ne diront rien qui puisse venir troubler
nos relations amicales actuelles. Sur ce conti-
nent, l'espace est amplement suffisant pour deux
grandes nations. Il est vrai qu'aujourd'hui le
Canada n'a qu'un population d'environ 5,000,000
d'habitants. Mais nous avons de l'espace pour plu-
sieurs millions encore, et j'espère voir le temps où
nous qn aurons vingt millions. J'espère et je crois
que ces deux nations lutteront l'une contre l'autre,
non pas sur les champs de bataille, mais dans le
commerce et les arts <le la paix.

Je suis très heureux, M. l'Orateur, d'appuyer
cette résolution, qui exprime parfaitement mes sen-
timents, et je félicite celui qui en est l'auteur de
l'avoir présentée.

M. CASEY : Je dois, moi aussi, féliciter l'auteur
de cette résolution le ce qu'il lui a été donné de
provoquer l'expression d'une opinion qui est évi-
demment unanime en cette chambre. Et je
demande qu'il nie soit permis de contribuer, dans
la mesure de mes faibles ressources, à l'expression
de cette opinion.

La résolution de l'honorable monsieur traite la
question sous trois ou quatre aspects différents.
Elle a trait d'abord à l'aspect. menaçant les affaires
étrangères en ce qui concerne la Grande-Bretagne.
Il n'y a aucun doute que les affaires étrangères de
la Grande-Bretagne n'aient, depuis une période
récente, pris un aspect menaçant. Il ne faut pas
aller loin pour en chercher la raison.

Ce n'est pas l'agression de la part de la Grande-
Bretagne qui a excité de la défiance chez nos voi-
sins ; ce ne sont pas les injustices qu'elles a com-
mises au détriment d'autres nations. Les grands
développements, les développements croissants de
la Grande-Bretagne ont créé ce sentiment. Je pré-
tends que l'inimitié des autres nations qui existe
contre la Grande-Bretagne dans le moment-et
j'espère et je crois que ce n'est qu'un sentiment
temporaire-provient plu-tôt de la jalousie qu'ont
fait naitre les grands succès qu'elle obtient dans le
commerce, la colonisation et les entreprises de
toute nature, que des fautes commises par la mère-
patrie elle-même. On devait s'attendre à ce que
ce sentiment se manifestât ; mais il faut s'at-
tendre aussi à ce que de nouvelles réflexions fassent
disparaître ce sentiment, et à ce que les relations
de la Grande-Bretagne avec d'autres pays rede-
viennent aussi cordiales que dans le passé. Une
grande considération seule, il me semble, devrait
suffire pour faire taire ce sentiment ; je veux dire
que le progrès de la Grande-Bretage a toujours été
dans le passé, qu'il est dans le présent et sera tou-
jours dans l'avenir le progrès de l'humanité.

A chaque période de son histoire, lorsque le coin-
merce ou la colonisation de la Grande-Bretagne a
avancé d'un pas, cela signifiait que l'humanité fai-
sait des progrès. Cela signifiait une augmentation
des moyens de subsistance, la culture d'une étendue
de terre plus considérable, le développement des
relations entre les différentes parties du monde. Le
drapeau de la Grande-Bretagne a été le pionnier du
progrès partout où il a pénétré. Et je suis sûr que
lorsque l'on comprendra parfaitement .cela dans
l'univers, la jalousie temporaire que font naître ses
succès devra être remplacée par le sentiment que
toutes les autres nations partagent plus ou moins
directement la prospérité de ce grand pays.
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En dépit du fait mentionné dans cette résolu-
tion, relativement à la tournure menaçante que
prennent les affaires à l'étranger, je ne me sens pas
porté à adopter les mots " isolement sublime " pour
décrire la position (le l'Angleterre. Ces mots ont
acquis une certaine célébrité, et, de prime abord,
il est possible qu'ils aient semblé être les mots les
plus convenables pour décrire la position de la
Grapfde-Bretagne. Mais, dans mon opinion, la
Grande-Bretagne n'est pas plus isolée, dans l'état
actuel des affiaires, que ne l'est la mère de nom-
breux enfants arrivés à l'iâge viril. La Grande-
Bretagne ne saurait être isolée tant que les liens de
famille existent entre elle et les nombreuses colo-
nies que ses enfants ont fondées. Je crois que ces
liens sont plus forts qu'ils ne l'ont jamais été aupa-
ravant, et qu'ils deviendront encore plus forts en
conséquence du sentiment temporaire soulevé contre
la Grande-Bretagne. A cause de ce fait, je désavoue
les mots "isolement sublime." Je préférerais y
substituer' (les mots-je ne suis pas assez éloquent
pour les trouver dans le moment-qui décriraient
le chef de cette famille dans toutes les circon-
stances.

Or, NI. l'Orateur, en second lieu, la résolution,
exprime la loyauté inaltérable et le dévouement (le
ce pays envers la Couronne britannique et la cons-
titution. - Ces lignes, je crois, sont parfaitement
exactes. La loyauté de tous les habitanats du
Canada, dans le moment, ne fait aucun doute: En
discutant cette question, il ne siérait pas de chercher
à prouver qu'un parti politique du pays, compara-
tiveinent à un autre, est également loyal ou plus
loyal. Je ne crois pas que personne en cette
Chambre ait jamais cru un seul instant qu'il y
avait les différences à ce sujet. Je désire, cepen-
dant, parler brièvement des différentes ra,3es qui
habitent le Canada, et des raisons qui les portent,
comme telles, à être loyales à la mère-patrie. La
plus forte partie de la population descend (le races
britanniques, vient djs Iles Britanniques. Leur
loyauté est aussi incontestée ici, qu'elle l'était dans
leur pays natal. Même on trouve que la race à
laquelle j'ai l'honneur d'appartenir moi-même, les
nobles habitants de la Verte Erin, est aussi loyale
que n'importe qui, et un peu plus. L'Irlandais,,
quand il devient citoyen de l'Empire, jouissant de
tous les privilèges et de tous les droits des autres
eitoyens, est tout aussi loyal qu'un autre citoyen,
et l'a toujours été. Quelles que fussent ses antipa-
thies à l'égard les systèmes particuliers de gouver-
nement adoptés par la mère-patrie, il a toujours été
prêt à verser son sang pour l'Empire.

Ensuite viennent- les représentants de cette race
avec lesquels nous sommes :si fiers d'êt-e associés,
nos cousins de France, les seconds par le nombre,
bien qu'ils aient été les premiers à coloniser le pays.'
Je dis nos cousins de France, parce que, par la
conquête del'Angleterreparles Normands, l'échange
(le relations entre les. deux pays, l'union qui s'est
opérée au Canada, nous ne pouvons pas aujourd'hui'
considérer nos concitoyens.de race française autre
ment que comme dés parents. Je -prétends qu'il
n'existe pas telle chose, ou qu'il ne sdevraita pas
exister telle chose qu'un problème de races, ou dès
différends de races, entre la population' du Canada.
Ce pays fut d'abord découvert, réellement habité,
par nos. amis cousins etfrançais. Ils ont prouvé
qu'ils étaient capables de diriger ce pays et 'd'en
conserver la possession 'Dans le cours des événe:
ments, ils ont reéonnu la souveraineté de l'Emaire,

établi par un homme de cette race normande
dont ils descendent eux-mêmes.

Je dis, M. l'Orateur, qu'il n'existe pas de diffé-
rends de races chez un tel peuple. Et s'il lui était
donné de déployer sa valeur pour la défense de ce
pays, on entendrait simultanément les cris de
" St. George for England "et " En avant la Nor.
muandie!"

Les représentants d'une autre race qui composent
une importante portion de notre population, sont
les Allemands, surtout dans la partie occidentale
de l'Ontario et dans certaines parties de la Non-
velle-Ecosse. Quelque.uns d'entre eux sont nés
dans l'ancienne mère-patrie, et quelques-uns d'entre
eux sont nés ici, et tous ont adopté le Canada pour
pays ; et il va sans dire que le dévouement des
Allemands pour leur mère-patrie, sur les champs
de bataille ou dans d'autres circonstances, égale
celui de tout autre race. Nos concitoyens alle.
nmands, quand il s'agira de défendre le Canada
déploieront le courage qu'ils ont toujours déployé'
quand il s'est agi de défendre leur patrie d'Europe.

De tout cela, je conclus qu'il n'existe rien, parmi
la population (u Canada, qui puisse nous diviser
dans l'expression d'une loyauté inaltérable envers
la Couronne et la constitution de la Grande-Bre-
tague. On pourrait en citer des exemples, mais ce
n'est pas le moment de perdre notre temps à dé-
montrer ce que tout le monde sait.

-Je passe à cette partie de la résolution qui parle
(tes sacrifices que nous serions prêts à faire pour
attester notre loyauté. Il n'existe aucun doute à
ce sujet, M. l'Orateur. De grands sacrifices seraient
faits par le Canada, et aussi, je crois, par tous les
autres sujets anglais pour défendre contre l'agres.
sion ce pays, ou les colonies-soeurs. La fermeté
contre l'agression, c'est là, je crois, l'état actuel (le
l'Empire britannique, et c'est la seule condition
dans laquelle il puisse conserver son intégrité à
l'avenir.

J'espère beaucoup que ce que nous voyons actuel-
lement : le sentiment de malaise qu'il y a en Angle-
terre, la discussion de ses relations avec ses colo-
nies, aura le résultat que plusieurs espèrent lepuis
plusieurs années ; je veux (tire que nous verrons
quelque chose <le plus qu'une union nationale de ce
grand, Empire britannique. Je ne veux pas m'en-
gager à favoriser un projet: spécial de fédération
impériale, ou d'union -douanière, ou. de tarif diffé-
rentiel, ou quoi que ce soit de cette nature; rmais
j'espère voir le jour'où tout sujet l anglais, en quel-
(lue lieu qu'il réside, sera dans toute l'acceptation
du mot citoyèn da ce gran( IEmnpire, jouissant des
droits et remplissant les' devoirs'attachés à ce titre.

Cetté partie de la question' nous mèn à consi-2

dérer nos relations avec les Etats-Unis, ainsi qu'on
le fait :dans la dernière phrase de laki-ésolution.". On
a déjà parfaitement démontré ce que devraient-être
ces relations.- 'Par les liens du sang, par la position"
géographique, par une longue tradition, nous de
vrions être les plus grands amis du monde. Mais
il arrive souvent que ceux 'qui sont le plus étroite-
ment unis par les liens du sang, 'qui snt les plus
rapprochés, ne s'ont pas toujours dans.les' meilleurs
ternies,:ou, 'au moins, 'il n'en est pas toujours ainsi.

J'ai bon' espoir, cependantque l'irritationi 'ae-
tuelle qui existe-non auCanadaici il :n'en
existe pas, mais qi existe de l'autre' côt&de la
frontière' envers le Canada-ne sera qu'une
querelle d'amoureux, ou une querelle entre pro '
ches' parents,' qui sera bientot remplcée par
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des considérations plus sérieuses. Je suis cer-
tain qu'il en sera ainsi tant que les meilleurs élé-
inents de la population de la république voisine
auront le dessus.

Le seul danger à redouter viendra (le l'efferves-
cence soudaine des plus bas éléments de cette popu-
lation, qui pourra les pousser à conniettre (les actes
qui entrainerait la guerre. Espérons que le bon
sens du plus urand nombre saura maintenir les
rares turbulents et éditer le danger; Comme l'a
(lit l'honorable député de Durham-est (M. Craig),
nous sommes alliés à cette grande nation, beaucoup
d'entre nous directenent et tous indirectement, et
tous nos efforts doivent tendre à maintenir toujours
les meilleures relations ; ces bonnes relations (le
conunerce qui sont le moyen de créer une sympa-
thie personnelle et nationaleentre les deux peuples;
ces bonnes relations diplomatiques qui conviennent
h notre dignité -éciproque ; ces bonnes relations
personnelles sur lesquelles reposent toutes les
autres.

J'espère même voir un jour la réalisation (le ce
grand projet dont a parlé l'honorable député de
Queen (M. Davies), une sorte de pacte, dans les
intérêts de la paix et du progrès enti e toutes les
nations le langue anglaise. Je verrais avec plaisir
cette union entre le plus grand empire et la plus
grande république du inonde, dont a parlé l'hono-
rable député.

En attendant ce jour, nous devons prendre garde
par notre attitu<dè, d'offenser délibérement soit ces
messieurs soit d'autres, cela rendra possible la réali-
sation( de ce rêve, et toutes nos actions devraieut
tendre à changer ces possibilités en réalités. J'ai
l'espoir que cette discuseion contribuera à cette
solution, et je suis certain que la niamère dont la
discussion a été conduite fera honneur à cette
Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne voudrais
pas laisser terminer ce débat sans qu'un député
français de la province de Québec y ait prit part.
Je crois inutile de parler le notre loyauté envers la
reine et l'Emipire.

Depuis que le Canada est devenu une possession
anglaise, chaque fois que les exigences de la situa-
tion ont forcé lAngleterre à compter sur nous, nous
n'avons jamais reculé, et nous avons toujours su
faire notre devoirconne sujets britanniques, et nous
l'avons fait joyeusement et avec enthousiasme. A <le
certaines époques la loyauté des Canadiens-français
a été soumise C le ruîdes épreuves.

A peine le Canada était-il passé sous le sceptre
le l'Angleterre, que les treize colonies se révoltèrent

et proclamèrent len- indépendance. Nous fûmes
invités à nons joindre à elles et à les aider à coin-
battre l'Angleterre, à qui appartenait alors tout
le pays, et contre laquelle le Canada français avait
combattu pendant des années et les années pour
conserver son allégeance au roi de France. Mais
tons les appels dle l'autre côté, non seulement des
Américains, des sujets anglais révoltés, mais des
commnandants et des généraux français qui étaient
allés dans leurs rangs et qui nous invitaient à aller
nous ranger sous les étendards de la France, tous
ces appels, dis-je, furent repoussés et les Canadiens-
franeais restèrent loyaux à l'Angleterre. Ils ver-
sèrient leur sang pour la défeise du drapeau
anglais, et bien qu'ils aient peut-être eu quelques
difficultés à entraner leurs amis avec eux, ils n'en
firent pas moins leurs devoirs comme ils le firent en

SM. CASEY.

d'autres circonstance, ainsique je vais le démontrer.
Pourquoi le Canada, pendant la guerre de 1812,
fut encore ménacé par les Etats-Unis, vous n'avez
pas vu les Canadieis-francais tourner le dos à l'An-
gleterre ; au contraire, ils ont combattu pòur les
libertés (le l'Angleterre, pour les libertés du Canada
et les libertés dt monde.

Plus tard encore, lorsque notre gracieuse souve-
raine monta sur le trône, les mécontentements qui
existaient depuis plusieurs années par suite de la
mnanière dont le pays était gouverné par des officier
et des fonctionnaires -enues d'Angleterre, attei-
gnirent leur point culminant, et dans cette circons-
tance encore, nous n'avons pas vt la masse de
notre population se déclarer hostile à l'autorité éta-
lie. Il n'y a pas de doute que la population sym-
pathisait avec ceux qui demandaient leur liberté,
laquelle nous a été ensuite accordée par l'Angleterre
elle-iême ; cette liberté dont nous jouissons
encore, et grâce à laquelle, tout en restant loyaux
i l'Angleterre, nous avons ici le gouverteinent
responsable.

Et depuis cette époque, Chaque fois que, comnte
race et comnte sujets britanniqutes, nous avons été
appelés à défendre le drapeau anglais, les Canadiens-
français n'ont pas plus reculé que leurs eonpatriotes
d'autres origines ; ils ont même quitté leur province
pour aller à les milliers de milles, rétablir l'auto-
rité le l'Angleterre.

Je tne •veux pas faire de discours, je n'y suis pas
préparé, mais j'ai cru que dlans une occasion coiiie
celle-ci, une voix canadienne-française au moins,
devait se faire entendre et dlire : nous soinunes un
million et demi dans ce pays, nous sommîîes d'un
sang différent de celui les autres races qui habitent
le Canada, nous ne professons pas le même culte
que la mojorité, nos ancêtres ne sont pas les mêmues,
niais nous nous joignons aux autres races, nous
nous uînissons à nos compatriotes pour proclamer
Ilque l'Angleterre n'a pas, dans son vaste empire, le
plus loyaux sujets que ceux de notre race.

Je nue dis pas -que nous valons mieux qiue les
autres, nous sommes satisfaits de valoir autant. Je
remercie la Chambre de l'attention qu'elle m'a
prêtée pendant ces quelques ninittes.

Sir JANMES GRANT: Je n'ai pas l'intention
d'infliger à la Chambre un long discours, surtout
après ceux qui ont été prononcé par l'honorable
député de Bruce-nord (M. McNeill) et l'honorable
dlépitté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright). J'ai
écouté avec infinimient de plaisir les remarques
habiles et laconiques qui sont touîmbées de la bouche
de ces messieurs, en traitant le sujet important qui
fait l'objet(le la présente résolution,et c'est avec infi-
imiitent le plaisir aussi, que j'ai écouté les quelques
paroles prononcées par ini des Nestor de la grande
nationalité française en ce pays, par un homme qui,..
je regrette de le dlire, ne parle pas assez souvent.
C'est avec une inexprimable satisfaction que je l'ai
entendu parler <le la loyauté et du patriotisme le
cette grande race dont il est un des ornements.
Nous savons toits qu'à toutes les phases de l'histoire
de ce pays la ,race française a toujours marché
avec la race anglo-saxone, pour faire dit Cantada le
pays prospère qu'il est devenu. Chaque fois que
leur concours a été requis pour aider au développe
ment des ressources du pays, et pour protéger le
droits et privilères de la pôpulation, tious avton
toujours vi les Canadiens-françeais combattre au
côtés des Caiadiens-anglais.
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Et s'il était besoin d'autres preuves, nous avons

le superbe discours prononcé par l'honorable député
d'Oxford-sud pour faire voir qu'aujourd'hui aut
Canada, que nous soyons Français ou Anglais, que
nous soyons conservateurs ou libéraux, quels que
soient nos différends politiques, nous ne formons
qu'un seul peuple, bien décidé a combattre pour
protéger l'Empire.

Nous vivons i une phase importanto de l'histoire
de ce continent nord américain. Jamais depuis un
siècle des images aussi sombres ne se sont amonce-
lés sur nos têtes que depuis quelques mois. Il est
consolant de voir que les sentiments pacifiques
semblent prévaloir, et qu'il y a des indices de paix
sur toute la ligne. Il y a quelques jours à peine, le
très honorable M. Balfour, qui occupe une position
si importante dans le gouvernement anglais, disait
dans un discours à ses électeurs de Manchester:

Je nie veux pas croire que l'opinion publique, des deux
côtés de l'Atlantique et en Europe, permettra une guerre
dont personne ne peut.prévoir le dénouement.

Cette opinion d'utn homme compétent à juger
les actes des nations, est une source d'encourage-

mients pour ceux qui travaillent ici de toute leur
force et (le toute leur habileté it établir solidement
cette partie de l'empire de Sa Majesté.

Il y a une autre raison pour nous engager à porter
intérêt à la résolution qui est devant la Chambre.'
Dans quelques mois Sa Majesté célébrera le
soixantième anniversaire le son règne, et jamais
FEuipire n'a fait autant de progrès que pendant
cette période. Dans toutes les parties du monde

,ous trouvons des preuves du progrès de la civili-
'satin.

A quoi somnes-ious dévoués? A notre reine et à
notre pays, ou plutôt à l'Empire dont nou'ms sommes
une partie importante. Nous pouvons nous deman-
ler ce que cet Empire anglais a accompli, depuis
soixante ans, pour créer tant d'enthousiasme et
d'admiration, non seulement parmi les sujets
anglais, mais dans le monde entier. Tout cet
agrandissenment s'est accompli sans la moindre dis-
position à l'accaparement., mais uniquement par
l'expansion <lu développement progressif du reve-
nue, qui est allé de pair avec la civilisation dans sa
marche progressive.

)cpuis que la reine est montée sur le trône, la
" mince ligne rouge " qui indique les frontières
territoriales de l'Angleterre, s'est allongée considé-
rableiment. Depuis 1843 l'acquisition dans l'Inde'
de Scinchli, Punjab et Oudh et le.haut Burina ainsi
que des Etats de Shan, a ajouté au moins 275,000
milles carrés de territoire, à. l'Empire des:Indes.
)urant la même période, l'occupation d'Aden, l'ad-

ministr'ation de Hong-Kong, ainsi que d'une partie-
cousidérable de -Borneo-nord, ont ajouté encore
So,000 milles carrés à l'empire, c'est-aitdire, un ter-
ritoire aussi étendu que l'Angleterre elle-même.
At début du règne glorieux de Sa Majesté, l'An-
gleterre possédait dans l'Afrique du sud 100,000,
milles carrés, aujourd'linises possessions daus cette
régioni sont de 300,000 milles. Les .colonies de
l'Amérique du NJord :et de' l'Australie, couvrent
6,500,(000 milles carrés. Quand Victoria est montée,
sur le trône la population , du Canaa était de,
I,000,000 et elle'est aujourd'liui de plus de 5,000,-
000. Les progrès dë l'Australie, durant la même
période oit été tout aussi remarquables. La popu-
lation de l'Australie en 1837 était d'environ 175,000
et aujourd'hui elle est d'au moins 4,500,000 ett

peine cinq ans après l'avènement de Sa Majesté, la
Nouvelle-Galles du Sud jouissait d'un gouvernement
autonome.

Aujourd'hui l'Empire britannique embrasse un
territoire d'au moins 10,000,000 de milles carrés,
avec une population dle 350,000,000. Quand on
songe à la position du Canada, comme partie de ce
vaste empire, peut.on ne pas comprendre que la
résolution de l'honorable député (M. 'McNeill) est
opportune. Autant de députés que possible doivent
prendre la parole en cette occasion, car cela fera
savoir au monde entier que le Canada est bien
décidé à continuer à faire partie de l'Empire. Nous
ne voulons pas dle l'annexion aux Etats- Unis, nous
vivons ici dans la paix, la prospérité et le bonheur.

Lorsque nos voisins étaient en proie aux hor-
reurs (le la guerre civile, des milliers de nos jeunes
gens ont combattu et sont tombés sur leurs champs
de bataille, pour l'abolition de l'esclavage et la
défense de la civilisation. Si demain, (le nouveaux
embarras leur survenaient, les Canadiens seraient
encore prêts à leur offrir leur concours.

Cetfe résolution fera savoir à tous, quaIvienne
que pourra, les Canadiens sont prêts à tout pour
défendre les intérêts de l'Empire. Je regrette de
n'en pouvoir dire davantage en ce moment, car je
souffre d'un fort enrouement, mais je renouvelle
l'espoir que le nuage qui a, un instant, assombri
notre horizon, se dissipera, et lorsque le président
Cleveland se sera bien rendu compte de la portée
de son manifeste, il comprendra qu'il a agi irrégu-
lièrement et que l'Angleterre n'a aucune intention
d'accaparer des territoires qui appartiennent à
d'autres nations.

Dans l'acquisition de ce vaste empire, dans
l'agrandissement de sa puissance, l'Angleterre n'a
pris que ce qui lui appartenait et son seul désir,
aujourd'hui, est de défendre cet empire et de pro-
téger ses sujets.

Nous sommes un seul et même peuple sur ce con-
tinent de l'Amérique du Nord. Nous cultivons les
mêmes champs, nous défendons les mêmes prin-
cipes dans la littérature, la science et les arts.
Vivons dans l'union et la paix.

Les Canadiens travaillent dans les meilleurs
intérêts du Canada et ils voient avec plaisir les
Américains occuper la ihaute position qu'ils occu-
pent parmi les nations. Nous souhaitons prospé-
rité et bonheur à la grande république, mais, au
besoin, nous nous lèverons tous, comme un seul
homme pour défendre notre pays et conserver notre
allégeance à la Couronne d'Angleterre, en disant-:
Dieu sauve la reine.

M. SUTHERLAND: Je n'avais jamais supposé
que Sa Majesté, que le parlement anglais, ou le
peuple anglais avaient des doutes sur la loyauté du
peuple canadien. J'approuve la plupart des sen-
timents qui'ont été exprimés aujourd'hui. Les dis-
cours de certains députés de la droite m'ont fait
plus que plaisir. Lorsque j'ai entendu l'honorable
député de Toronto-centre (M. Cockburn), l'hono
rable député de Durhan-est (M. Craig), et autres,
il m'est venu à l'idée qu'uneý dei raisons d'être de
cette résolution était peut-être de faire savoir à Sa
Majesté et au gouvernement aulais qu'une foule
de remarques faites par les journaux et les ora-
teurà conservateurs, à propos de loyautés, étaient
fausses. Ces hdnorablee députés ont peut-être
pensé qu'ils avaient pu créer uné impression dans
l'ésprit des membres du governemient anglais, en
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accusant faussement plus de la moitié (le la popu-
lation du Caiada (le déloyauté envers la Couronne.
Je suppose que nous devons accepter leurs discours
d'aujourd'hui comme une amende honorable offerte
au parti libéral. Nous l'acceptons (le bonne grâce,
et même si ce débat ne devait pas avoir d'autres
résultats, il leur fera, au moins comprendre comme
à nous, comme à des Canadiens ayant un même
attachement à leur pays, que c'était plus qu'un
manque (le goût, que c'était une action mauvaise et
dangereuse, que le lancer de pareilles accusations
dans le parlement, dans la presse et sur les
hu.sIin.r quand tout le monde savait qu'elles étaient
injustes et faites seulement lans un but <le parti.

J'ai toujours cru que le fait de lancer le telles
accusations était regrettable, et j'espère qu'à
l'avenir, si ceux qui ont parlé aujourd'hui sont
sincêres nous n'entendrons plus un homme public
cherchant à faire du capital, répéter les accusa-
tions qu'il sait fausses, et chercher à discréditer
un coipatriote quelles que soient ses opinions poli-
tiques. J'approuve cordialement la résolution et
tous les sentiments qlui ont été exprimés aujour-
d'hui, il peut en sortir quelque bien, ainsi que des
éloquents discours qui ont été prononcés.

M. FOSTER : Je ne demande pas à la Chambre
de m'écouter seulement pendant cinq minutes sur
cette résolution. Je mue lève simplement parce que
si aucun membre du gouvernement ne prenait la
parole sur cette question, on pourrait peut-être
dire ou croire que le gouvernement n'approuve pas
la résolution. C'est pour dissiper cette impression,
et pour cela seulement, que je me suis levé. Mais
puisque j'ai la parole, je ne puis m'empêcher de
féliciter chaleureusement l'auteur de cette résolu-
tion sur le discours qu'il a prononcé. Le fond en
était excellent, mais il a été surpassé encore, par le
tact et le bon goût avec lesquels il a été exprimé.
Je ne crois pas qu'il y ait Lans cette chambre, dans
le pays, ou dans d'autres pays, un seul homme qui
puisse se plaindre de l'esprit ou du ton de ce
discours.

J'ai aussi écouté avec beaucoup de plaisir la plu-
part des discours qui ont été prononcés, des deux
côtés le la Chambre. Je considère que la résolu-
tion était opportune, et qu'elle servira à guider
l'opinion, même au Canada ; mais elle le guidera
certainement aux Etats-Unis .et en Angleterre.
Elle contribuera à augmenter ce chaleureux senti-
ment d'intérêts communs qui va continuellement
grandissant entre l'Angleterre et ses colonies et
qui, en dépit de tous les obstacles, tend continuel-
lement à la complète union de toutes les parties de
l'Empire. Je ne voulais qu'exprinier mon appro-
bation et celle du gouvernement à la résolution.
Elle ne peut pas faire de mal, elle fera nécessaire-
nient beaucoup de bien, et elle sera aussi agréable
au peuple canadien qu'au peuple anglais auquel
elle est spécialement adressée.

M. LAURIER :M. l'Orateur, bien que cette
résolution soit généralement acceptée par tous les
partis, et bien qu'elle n'ait pas besoin de mon con-
cours, je désire ajouter quelques mots à tout ce qui
a été dit, pour exprimer mon entière approbation.

J'aime à croire, qu'à l'heure qu'il est cette réso-
lution est moins urgente qu'elle n'était lorsqu'elle
a été mise sur l'ordre du jour. A cette date l'ho-
rizon était sombre, mais il parait s'être éclairci. Il
semblait alors que l'Angleterre fût sur le point de

MNI. SUTHERLAND.

partir en guerre et de combattre seule contre
tout le monde civilisé, qu'elle eût à se défendre
contre plusieurs ennemis coalisés, contre des pays
où elle pouvait s'attendre à trouver des adversaires
mais aussi contre <les pays où elle pouvait espérer
rencontrer des alliés.

Je suis heureux de constater qu'aujourd'hui les
choses ont meilleure apparence. C'est vrai que
l'Angleterre était et est encore isolée, comme l'a
dit l'honorable ministre des Finances dans une
occasion antérieure--je n'entreprendrai pas <le dis.
cuter la question de savoir si elle était sublime-
ment ou dangereusement isolée, mais pour mna part
je crois qu'elle était subliiement isolée, car cet
isolement provient de sa supériorité, qui paraît
aujourd'hui manifeste.

A part le royaume (les lettres et des arts-dans
lequel, la France, dans mon humble opinion, est
son égale, et même sa supérieure-dans tout ce qui
fait un peuple grand, en puissance colonisatrice,
en fait de commerce et d'industries, et dans tous les
arts les plus élevés de la civilisation, l'Angleterre
dépasse non seulement toutes les autres nations du
monle moderne, iais aussi toutes les nations de
l'histoire ancienne.

Elle est isolée aujourd'hui ; niais n'oublions pas
que la position qu'elle occupe aujourd'hui, que le
degré merveilleux de développement qu'elle a
atteint, datent du jour où la. fortune lui semblait
la plus défavorable, à la fin de la guerre d'Amé-
rique, dans le siècle dernier. A cette époque
l'Angleterre venait de perdre son Empire colonial,
elle venait de perdre ses colonies d'Amérique. Tout
ce qui lui restait cotsistait en quelques points 0
isolés, ici et là, et le Ciada, dont la population
était d'environi 80,000 âmes.

Depuis ce jour la carrière de l'Angleterre a été
simplement merveilleuse. Elle a conquis les Indes,
elle a lutté contre Napoléon et a renversé le
colosse ; elle a diminué sa dette, elle a réduit le
nombre de ses nécessiteux et de ses criiniéls, elle
a doublé sa population et triplé son commerce, elle
a établi de puissantes"colonies en Asie et en Afrique,
dans l'Australasie, et sur presque tous les points du
globe.

Comme je l'ai dit, tous ces hauts faits datent du
jour où la fortune lui paraissaient être le plus con-
traire. Elle a fait plus, elle a fait ce qui n'a jamais
été fait par aucune autre nation. Aujourd'hui que
toutes les nations de l'Europe, ses rivales, concen-
trent toute leur énergie à créer et à augmenter leursl
armées permanentes et à entretenir des armements
formidables, l'Angleterre consacre toute son énergie
aux arts le la paix, <le sorte qu'aujourd'hui ses
richesses accumulées en font le banquier du monde
entier.

Les citoyens de l'Aigleterre détiennent à l'heure
qu'il est, les obligations des rois et des peuples,
et tout dernièrement lorsqu'elle a été menacée d'une,,
guerre lointaine, par un peuple dont elle ne devait
attendre que des sentiments d'amitié, en refusant
simplement d'escompter les obligations de cette'
nation, elle lui causa presque autant (le tort qu'au-'
rait pu le faire nue guerre véritable.

Je crois que tout cela est ute garantie de paix,
et une magnifique garantie. Mais si jamais ce jour -
venait-prions Dieu qu'il ne vienne jamais-ou
l'Angleterre serait dans l'obligation de repousser
des ennemis, je stuis convainmcu que tius les sujets
anglais, de toutes les parties du monde, seraient
heureux de lui offrir tout le secours de leur pouvoir
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je dis les sujets anglais, de toutes les parties du
monde, non seulement ceux de son sang, mais aussi
ceux qui ont reçu d'elle l'inestimable bienfait de la
liberté.

M. McSHANE : Je ne puis m'empêcher le me
lever pour apporter mon faible appui à cette réso-
lition, et pour exprimer mon plus entier concours
dans les remarques faites par l'auteur de la résolu-
tion et les honorables amis qui l'ont appuyée. Sans
parler (les autres parties du Canada, je bonnerai
mes remarques à ma ville natale. Montréal. La
population de cette grande ville est unanime dans
son dévouement au drapeau anglais. Je me rap-
pelle les paroles d'un des plus grands hommes que
l'Angleterre ait jamais envoyé au Canada-lord
Du fferi n.

Au temps de l'invasion fénienne, il s'est trouvé
des gens pour décrier la race à laquelle j'appartiens,
mais lord Dufferin a noblement vengé sa loyauté
par (les paroles patriotiques qui l'ont rendu cher seu
couir de tous les Irlandais. Dans cette occasion il
disait :

Dans mes pérégrinations à travers le pays, je me suis
trouvé en contact avec des centaines et des centaines de
braves Irlandais travaillant dans les champs, dans la
forêt, le long des rivières ou dans les mines; je n'en ai
jainas rencontré un qui ne m'ait pas souhaité une cordiale
bienvenue, tant comme patriote que comme représentant
(le la reine. Aussi, au jour du péril, si parmi l'armée
canadienne, je pouvais trouver un régiment plus irlandais
que les autres dans sa composition, ce serait à celui là
que .e confierais de préférence la garde de l'étendard de
Sa Majesté et le drapeau du Canada.

La population de Montréal est une population
loyale, non seulement loyale envers l'Empire, mais
loyale envers elle-même. Je vais citer un fait qui
fera voir jusqu'à quel point les différentes races et
différentes croyances qui forment cette population
sont loyales les unes envers les autres. Vous n'igno-
rez pas, M. l'Orateur, que près des sept-huitièmes
de la ville sont des catholiques romains, mais nous
sommes si généreux, si unis dans notre désir de
rendre justice à tous, que l'autre jour encore, nous
avons élu par acclanation un maire protestant.
C'était à la fois un acte de justice de la part de la
uajorité et un droit <le la minorité. Si tous les
habitants du Canada étaient aussi unis que le sont
les habitants le cette ville, l'unité du Canada et de
l'Empire y gagnerait. J'espère que cet exemple
sera suivi dans tout le pays. d'espère que per-
sonne ne sera privé du droit d'occuper la plus
haute position dans le pays à cause de sa religion,
mais que, sous l'empire d'un large esprit de tolé-
rance, on tiendra compte uniquement du mérite
d'un homme et de sa réputation comme citoyen.

Tous les sujets de la Reine ont été fiers quand, il
y a quelques jours, la grande Angleterre a mis ses
hâtiments de guerre en ligne, et qu'elle a déclaré,;
en face de toute l'Europe lignée contre elle, qu'elle
était prête à défendre le drapeau qui avait bravé
milleannées de guerre et les vents des mers. Si nous
avons l'espoir de faire du Canada une grande nation
et le lui donner le rang qu'il mérite d'avoir dans
l'Empire britannique, nous devons être tous unis.
Nous ne devons avoir ni bigoterie ni intolérance
religieuse, et nous devons affirmer que le fait d'être
Canadien est à lui seul suffisant pour mériter l'es-
tine du peuple.

Je me contenterai d'ajouter que j'appuie de tout-
coeur la résolution présentée par l'honorable député
de Bruce-nord (M. McNeill), et je remercie la Cham-
bre de m'avoir fourni l'occasion d'exprimer les sen-]

timents de loyauté dont je suis animé et que parta-
gent les électeurs que j'ai l'honneur de représenter
dans cette chambre.

M. DAVIN : Attendu que nous avons entendu
des honorables députés de toutes les parties dupays
appuyer la motion de mon honorable ami (M.
NcNeill), je crois qu'il ne serait pas convenable que
les sentiments des Territoires du Nord-Ouest sur
cette question ne fussent pas exposés.

Dépuis que le président Cleveland a lancé son
message, j'ai reen <le toutes les parties des Terri-
toires des lettres me priant de voi- le ministre de
la Milice et de m'efforcer d'obtenir la formation
d'un corps de milice et de volontaires dans le Nord-
Ouest. C'est ce que nous devrions avoir mais nous
ne le pouvons point dans le moment.'

Je n'approuve pas tout ce qu'a dit l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), bien
que j'aie adiniré le imagnifique discours qu'il a pro-
noncé dans ce débat. J'y trouve une observation
(ue je me crois obligé dle critiquer. Il a dit que le
Canada était un otage entre les mains de l'Angle-
terre qui garantissait sa bonne conduite envers les
Etats-Unis, et que nous avions à choisir entre être
uii otage et être tuin lieu d'union entre les Etats-
Unis et l'Angleterre.

M. l'Orateur, je ne désire nullement dénaturer le
sens des paroles de l'honorable monsieur, mais je
crains que par sa proposition il n'ait voulu donner
à entendre que, d'une facon ou de l'autre, mainte-
nant, le Canada est un otage, et l'observa.tion que
l'honorable monsieur a faite ensuite, savoir, que de
l'Atlantique aux Montagnes-Rocheuses, le Canada
était le pays le plus privé <le moyens de défense
qu'il y avait sur la surface du globe, indiquait que,
dans son opinioi, le Canada était aujourd'hui, dans
une certaine mesure, un otage pour les Etats-Unis
à l'égard de l'Angleterre.

Or, je n'adopte pas cette opinion que le Canada est
une cause <le faiblesse quelconque pour l'Angleterre
ou l'Empire. Au contraire, je regarde le Canada
aujourd'hui comme une de splus fortes pièces de
l'ariure impériale de l'Angleterre. Nous n'aurons
qu'à nous imaginer qu'elle serait la position de
l'Angleterre si les idées proclamées il y a vingt-cinq
ou trente ans par des hommes comme M. Goldwin
Smith avaient été adoptées.
- Il y a vingt-cingq ou trente ans, M. Goldwin
Smith et ses amis prêchaient l'indépendance, mais
quand ils s'apercutent que cette doctrine ne plaisait
pas ais peuple du Canada, ils coimencèrent à prê-
cher l'annexion. Su pposons que l'inlépedlance ou
l'annexion eût été déclaée, , et supposons sque le
président Cleveland eût lancé. le message qu'il a
publié il y a quelques semaines, au sujet du Vene-
zula, l'Angleterre aurait-elle été dans la forte posi-
tioi qu'elle occupe aujourd'hui-forte par le fait
qu'elle a sur les côtes du Pacifique et <le l'Atlanti-
que les plus beaux ports de l'univers et les facilités
et soyens de guerre les'plus grands.

Loin d'admettre que le Casnada est une source de
faiblesse, je crois qu'il est une source de force pour
l'Empire et qu'il a en lui-même la posibilité d'une
force bien plus grande. C'est ce défaut <le prévi-
sion, cette incapacité,de voir ce que l'avenir réserve,
qui èst une des principales causes de la position que
les honorables chefs de la gauche occupent depuis
si longtemps. Mon honorableamni; le député d'Ox
ford-sud (sir Richard Cartwright) s'est noqusié avec
r&ison, de ces petits homines d'Etat de St. Stephen

1074



[COMMUNES] 1076

qui ont suivi le grand Cliathan qui avait créé un
empire, mais c'est ce même défaut le prévision
qui existait chez ces hommes, dont font preuve les
honorables chefs de la gauche. Ils le peuvent pas
dire ce que sera le Caniada lants vingt ou trente ans
d'aujourd'hui, Ini même moins.

Avec la permission <le la Chambre, j'exprimerai
en quelque mots l'opinion des Territoires du Nord.
Ouest. Il y a près de vingt-cinq aus le peuple des
Etats-Unis parlaient de destiiée manifeste. Il
n'avait pas d'idée alors de ce que les Ter-
ritoires et le Manitoba deviendraient un jour. Il
n'avait aucune idée à cette époque le ce que le
Manitoba deviendrait probableineiit. Mais, M.
l'Orateur, il a cru, mais bien à tort, que le peuple
du Canada était en faveur de l'annexion. Le temps
s'est écoulé et if a constaté qu'il n'existait aucune
disposition de cette nature. Et maintenant, j'es-
père que je ne serai pas mal interprété si je rap-
porte un fait qui s'est présenté à Toronto il y a22ans.

A cette époque le docteur Tiffiany arriva les
Etats-Unis, et il donna une conférence dans Shaf.
teesburg Hall sur " La nouvelle civilisation ".
Qu'était-ce que cette nouvelle civilisation qui
devait éclairer l'univers, cet te nouvelle civilisation
aux pieds le laqielle la vieille Angleterre <levait se
prosterner, aux pieds de laquelle les hommes qui
avaient di sang anglais dans les veinles et les tra-
ditions de h vieille- Angleterre dans le cœur
devaient s'agenouiiller ? Cette nouvelle civilisa-
tion était la civilisation des EStats-Unis.

M. l'Orateur, je ne le cède à personne en admira-
tion pour les Etats-Unis; je ie le cède à personne
en sympathie pour la lutte que ce pays a faite.
Mais si je dois l'examinîer à ce point de vue, je dois
comparer cette civilisation avec celle des autres
pays. 'le suis porté à croire que bien que ce pays
possède <le l'énergie, bien qu'il soit doué le la fa-
culté d'inventer, bien qu'il ait une population de
65 millions d'âies, plusieurs grandes qualités civi-
ljsatrices (iii ont signalé le progrès d'tutres pays
lui font défaut.

Or, le docteur Tiffany annonçait l'annexion imiî-
médiate du Canada aux Etats-Unis. La société
Saint-George s'adressa à un jeune homme qui ve-
nait d'arriver à Toronto, qui n'était pas Canadien
et qui n'avatit alors aucune intention de le devenir,
et lui demanda de répondre à ce discours du doc-
teur Tiffany. Le jeune homme accepta l'invita-
tion, et, en répliquant au docteur Tiffany il cita
John Stuart Mill, et je désire lire cette citation à
la Chambre.

Quand les honmues le l'école de Bright et les
hommes le l'école de Mill ont parlé en faveur <le
l'idée que dès que les colonies manifestaient le
désir d'avoir l'indépendance elle devait lenr être
accordée, ils n'ont jamais pensé un seul instant
qu'un tenps viendrait, où dans l'univers entier par-
tout oi il y avait les colonies anglaises, le senti-
ment de ces colonies serait non pas une force cen-
trifuge mais centripète, non un désir de s'éloigner
<le la mère-patrie mais un désir d'être plus étroite-
ment liées à l'Augleterre, regardant la mère-patrie
avec un amour plein de respect et de patriotisme,
plus grand même que celui des Anglais. Un grand
homme, né dans les Indes, a demandé

What should they know of England who only England
know?

The poor little street-bred people who vapour and fume
and brag.

They are lifting their leads in stillness to yelp at the
English flag.

M. DAIN.

Mais ce sentiment n'existe pas dans toutes les
colonies ; ce n'est pas celui- du peuple 'les Indes.-
Son sentiment est plus en faveur <le l'Empire,
comme l'est celui du Canada, que celui qui existe
dans plusieurs parties (le l'Angleterre même.

Or, John Stuart Mill-et j'ai eu l'honneur, et ça
été le plus grand honneur de ma vie, de me rencon-
trer avec cet homme-a cru, malgré sa grande
puissance de conception et sa connaissance appro.
fondie de la politique, qu'il arriverait certainement
un jour où les colonies voudraient se détacher de la
mère-patrie. Mais cependant, il comprenait les
grands avantages du lien colonial, et voici ce qu'il
a dit:--

Mais bien que la Grande-Bretagne puisse se passer des
colonies, et bien que d'après chaque principe le morale
et de justice elle doive consentir à leur séparation, si
après avoir essayé le meilleur mode d'union elles mani-
festent le désir de se séparer; il y a de fortes raisons pour
conserver le lien léger d'union aussi longtemps qu'il ne
sera pas désagréable aux intéressés. C'est un pas, en lui-
même, vers la paix universelle et une coopération géné-
rale*et amicale parmi les nations. Il rend la guerre
impossible dans un grand nombrè de pays autrement
indispensable; et, de plus, il empêche l'un ou l'autre
d'être absorbé dans un état étranger, et devenant une
source de force aggressive additionnelle pour quelque
îm.tion rivale, soit plus despotique ou plus rapprochée,
qui pourrait ie pas toujours être désintéressée ou aussi
paiciflque que la Grande-Bretagne. En tout cas, il tient
es marchés des autres pays ouverts aux uns et aux autres

et empêche cette exclusion mutuelle au moyen de tarifs
hostiles que pas un des grands pays de l'univers, excepté
l'Angleterre, n'a encore surpassé.

Quelques VOIX : Oh ! oh

M. DAVIN: Oui, c'est une magnifique ébau-
cle du Zollverein impérial que mes honorables amis
favorisent.

Et en ce qui concerne les possessions britanniques, il a
l'avantage, particulièrement précieux aujourd'hui,
d'ajouter à l'influence morale dans les conseils de l'uni-
vers de la nation qui, de toutes celles qui existent, com-
prend le mieux la liberté-et, quelles qu'aient pu être ses
erreurs dans le passé, a montré plus de conscience et
d'honnêteté dans sa conduite avec des pays étrangers que
toute autre grande nation semble croire possible ou dési-
rable.

Il est évident que si l'honme qui a écrit ce
nagnifique paragraphe, avait pu croire qu'un temps
viendrait oùles colonies ressentiraient p >ur l'Empire
le patriotisme passionné qu'elles manifestent
aujourd'hui, il l'aurait considéré comme un précur-
seur d'une civilisation plus grande que tout ce que
l'histoire du passé peut faire voir.

Eh, bien ! M. l'Orateur, le temps s'est écoulé, et
les Américains ont vu que le peuple:de la province
d'Ontario et le peuple le la province de Québec ne
désiraient pas s'unir à eux. Ils ont, constaté que
c'était.vrai, non seulement de l'Anglo-saxon-et,
après tout, c'est un emploi peu philosophique dut
mot anglo-saxon ? Quelqu'un suppose-t-il, '.
l'Orateur, que l'élément anglo-saxon est: le plus
considérable en Canada ou dans l'Empire britanni-
que ? L'élément celtique est aussi important sinon
plus.

Nous avons ici mon honorable ami, le député de
Trois-Rivières (sir Hector Langevin), qui a parlé
si éloquemnent au nom des Celtes francais, et le
chef <le l'opposition, qui a parlé, comme' il a cou-
tume de le faire dans des occasions de cette nature,
avec une supériorité telle que ce serait une imperti
nîence de nia part d'en faire l'éloge. Et-nous
avons mon honorable ami de Montréal-centre (M
McShane), qui s'est élevé jusqu'au l yrine dans
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son enthousiasme pour le drapeau anglais-me
faisant souvenir que, il y a seize ou dix-sept ans, il
était avec d'autres membres d'un comité sur l'es-
trade, quand j'ai parlé dans un théâtre àL Montréal
sur " L'Irlande et l'Empire."

Eh bien ! le temps a passé, et nous avons ouvert
les Territoires du Nord-Ouest. Une allusion poli-
tique a été faite-pas avec le bon goût, je crois,
q ui caractérise ordinairement mon honorable ami
lOxford-nord (M. Sutherland). Après les deux
discours qui ont ouvert le débat, et les autres,
ensuite, je crois qu'il aurait été préférable que
cette allusion politique ne fût pas faite. Sans vouloir
ci faire une, je citerai simplement le fait historique
que le parti conservateur est arrivé au pouvoir et
qu'il a ouvert le Nord-Ouest et le Manitoba. Et
qu'est-il arrivé depuis cette époque? Les terres
incultes aux Etats-Unis, les terres qui y sont
ouvertes à la colonisation, sont abandonnées. Le'
cultivateur américain se rend au Nord-Ouest sous
le régime de la politique d'immigration de mon
honorable ami le ministre de l'Intérieur (M. Daly.)

M. McGREGOR : C'est de la politique.

M. DAVIN : Je ne parle pas de politique ; je
cite seulement un fait historique. Ces hommes
viennent au Nord-Ouest, et qu'est-il arrivé ? Nous
avons avons eu la visite du général Sherman, la
visite (les principaux hommes d'Etat des Etats-
Unis ; nous avons eu la visite.de M. Thompson, un
littérateur, qui a écrit un article dans une revue
américaine. Et que <lit-il? Il dit que nous avons
dans les Territoires du Nord-Ouest un plus vaste
domaine de terres fertiles et arables qu'il n'y en a
jamais eu aux Etats-Unis. Et quel a a été le résul-
tat? Le peuple des Etats-Unis a commencé à
convoiter les Territoires lu Nord-Ouest, et le fait
est que quand il parle du Venezuela, et quand il
parle d'une façon hostile de tout autre point géo-
graphiq e surla carte de l'univers, il a en', vue le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest. Il
convoite ces deux pays, il convoite ces terres.

Mais, M. l'Orateur, la position.du Canada, avec
la puissance des moyens dé guerre, et avec le maté-
riel perfectionné que nous avons sur les côtes du
Pacifique et de l'Atlantique, est telle que nous,
dans le Manitobaet le Nord-Ouest,ne craignonsrien.
L'écrivain qui a dit dans un journal de Saint-Paul
que le Manitoba.et le Nord-Ouest auraient pi être
facilement conquis, aurait été grandement surpris"
s'il avait pu voir ce qui a eiu lieu à Winnipeg le 30,
décembre dernier, quand laseule, mention que le
Canada était 'côte à côte avec l'Aïÿleterre, prêt
comme nos pères l'ont été, à combattre et à vaincre,'
ou à mourir, a créé un enthousiasme si grand que
cet écrivain aurait été convaincu que les Etats-
Unis ne se seraient pas emparés aussi facilemùent
qu'il l'avait cru du Manitoba 'et du Nord-Ouiest.
Un homme a parlé Aitcette" assemblée--si une allu-
sion à son discours est 'permise-bien que' cela
puisse vous -faire sourire, mais: j'y suis habi-
tué-et il aurait pu tenir le même langage' doint il-
s'était servi en terminant' un spetit discours qu'il a
prononcé il y a vingt-deux ans, et' qui était.le pre-
mier qu'il prononçait 'en Canada. Voici les paroles
qu'il a employées, si' on me permet de les' lire, et
elles paraissent prophétiques : ' '

Ils nous regardent évidemment coime si nous n?étions
qu'un copeau sur le bord d'un gouffre dans le 'tourbillon'
duquel nous devons être inévitablement attirés. Ils ont

fait des lois coercitives contre nous. Ils ont maintenant
constaté leur erreur et savent qu'ils avaient à faire à

A spirit too delicate
To act their earthy and abhorred commands.

J e suis convaincu que ce ne serait pas avantageux pour
le Canada dont l'esprit et les lois sont essentiellement
britanniques. Non, l'annexion nest pas à craindre.
Mars peut épouser septembre et le temps divorcer d'avec
le regret, et la gelée <le janvier brûler les fleurs de juin,
mais pas une loi de séparation ne peut exister entre nous
et le pays de nos aïeux, pour qu'il y aitun mariage traître
à nos traditions les plus sacrées et les plus. précieuses.
que les Etats-Unis suivent leur chemin., Nous ne les en-
vions ni ne les craignons. Qu'ils se flattent d'une desti-
née manifeste. Mais s'ils veulent entendre la vérité je
peux leur donner le résultat d'une expérience critique dte
neuf mois. Je connais la loyauté du noble peuple de ce
pays; et je peux dire ici ce soir à nos amis républicains
qne le jour ne viendra jamais ou des nations dispersées
de race anglaise, regardant de tous les côtés avec un
amour loyal la petite île maternelle-

Girt by the dim strait sea.
Et ce mur immense de vagues vagabondes-et reposant
avec sécurité et gloire dans son nid de saphir-viendront
demander envain au Canada de consentir à grossir l'ex-
plosion de reconnaissance filiale, de fière promesse de co-
opération, et si besoin est, d'aide.

La motion est adoptée.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir
DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Brandon et du Sud-Onest.-(M1. Christie
pour M. Davin).

Bill (n' 48) concernant le Jockey Club Canadien.
-- (M. Tisdale).

Bill (n0 49) concernant la, Compagnie de Prêt et
d'Epargne de Huron et Erié.-(Sir John Carling).

Bill (n° 50) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Sud-Ouest, et la Compagnie- du chemin
de fer Saint-Laureut et Adirondack.-(M. Tisdale
pour M. Bergeron).

FALSIFICATION DES SUBSTANCES
ALIMENTAIRES, DROGUES, ETC.

La Chambre se forme de iouveau en comité pour
examiner le bill (n0 10) modifiant de niouvean l'Acte
concernant la falsification des substances alimen-
taires, (les drogues et des engrais artificiels.-(M.
Sproule).

(En comité.)

'Article 1.

M.,INNES: Lorsque ce il est venu devant le
comité, dans une occasion précédente, j'ai attiré'':
son attention surquelques observations' que j'ai
lues donnant l'opinion d'un homme qui connaît
parfaitement le sujet, et qui avaittoute sa vie
étudié l'agriculture. Ses observationîs étaient toutes
en faveur de la nature saine'du"miel fabriqué avec'"
le sucre granulé Bien entendu,-il y a divergence
d opinions sur ce sujet comme ily en o sur la. qulité
du miel. Quelques-uns p-étendent q e le miel,
produit dui sucre, n'este réelleinmn pas du miel,
d'autres prétendent que c én est Une autorité que
jai dit-

Par 1'actior de 'puissantes glandes salivaires, et une
sécrétion d acide formique, le nectar des fleurs et la dou
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cour du sucre granulé sont changés par les abeilles de
sucre de canne en sucre de raisin. Coite transformation
est d'une grnde !ni mportatice. ie sucre le raisin est facile
à digérer; le sucre de cinne est ce qu'il y at de plus indi-
geste dans lai nature. L'abeille, entre nutres bons oIliees
qu'elle rend à l'humanité, transformue le nectar indigeste
des fleurs en uine substance alimentaire digestible et déli-
cieuse.

C'est, une opinion concernant li nature le cette
espèce particulière de miel et les transformations
que lui fait subir J'abeille. Cette autorité ajoute:

Le miel est de différentes qualités. Il y a celui qui
provient dii trèfle bline et iti tilleul, lequel est nu pre-
tiller rang. Il y ua celui ini provient du sarratsin, lequel
est d'une qualité inférieure. Il y quelquefois du nu1el
qui provient les aphidiens, ou <le la rosée le miel, et qui
est pire que le miel de sirrisin. Il y a cet extrait le mitel
épais, vermeil, entièrement évaporé. lui se conservera

uqu'a jur dii juigement dlernjier. Il y nasi une espèce
de miel clair, lquiux, qui m été presque irrielié le la
lanche <le l'abeille ii moyen de l'extracteur, et qui
surira en moins d'un mois.

Aiisi, nous avons difl'éreites espèces le imiel, d i
bon, du mauvais et d'autre qui est indglifférent.
Cepemlant, vu qu'il y a une si grande divergeice
d'opilnions parmii les autorités, ion seulement en
(aeamu, mas aux Et Uts-Unis, je n'ai pas lat Imoin.
dre, objec'tuion l <une omu dux\ disposlCiins dei ce0 bill

de casine ou de quelques substances autres que celles
recueillies par les abeilles de sources naturelles, ne sera
fabriqué pour dtre vendu en Caiada ou pour exportation
ci pays étrangers.

M. SPROULE : Si on laisse I l'apiculteur le
drioit le fabriquer pour soit propre usage, le miel
et le sucre sera mis cn vente. Je nie pense pus (ue
quelqu'un se donne lia peine de fabriquer du miel
pour soit propre usage, si ce n'est pour en retirer
<les bénéfices en le vendant, car le mîtiel n'est jamais
aissez l'are pour qiu'on n1'en pu1isse pais ivoir il un
prix morléxé. Je n'appréhendle pas <que quelques
persotnies nourrissent les abeilles avec lu sucre en
été <quand elles ont decs fleurs à letr portée, et
peuvent ainsi produire le miel en la mInière voulue,

M. lNNES : Les fleurs sont rares à difl'érentes
saisons de l'itnée, et alors ont nourrit les abeilles
avec <lu sucre.

M. SPROULE : Les fleurs ne sont jamais assez
rlares pour que les apieulteurs ne puissent pas en
avoir en quantité sullisaite pour obtenir une abons.
dante récolte <le ,Iiel plour- une famille durant toute
l'annîuée.

cocenat lat prohibition de l' vente et le Mexpor- , . McMILLAN : Les fleurs deviennent si rares
tation. On lie permettra île citer quelques alito- a certaines satisos qiîil est impossible pour les
rités aimiéricninies <lui font voir qu'il y a une grand abeilles de faire le miel.
divergence d'piiion aux Etats-Unis, et elles hési. Quelques-uns <le mues voisins gardent uit grand
tent sur le fait le savoir bi lue loi est iécessaire nombre dle ruches, soixante ou soixante-dix, et ils
out11011 111 ce sujet. Uie autorité dit : n'avaient presque pt s de miel l'ai dernier. Bien

S iiuejeeroiequ'il est bon d'mpeher l'emploidîsucre
.Même aux Etlts .its,-s un seul journ.al important ians l'atlimtaLtion des abeilles et li mise m111 pro-<oi giulture, ose laisser duiseter ce sujet dans sos duit sur le marché, je soutiens que la clause devrait
c pls tits être amendée le façon qu'ellc se lise " pouirvu que

cet article nie soit pas interprétée comme devant
Il est regrettable qute cette qiestion le puisse pas être empêcher l'ettploîi idu sucre pour l'alimentation <les

discutée avec ii e.-prit large, rtais je ne plsu ias que abeilles, par leurs propriétaires, lorsque ces abeilles
volt i ide juste du préugé et de la ureur que ce sont ainsi gardées par eux pour leur propre usilge."

Je crois qu'on aurt tort d'emupêcher l'elu.
Une autre autorité dit : ploi du sucre dans lalimnentttionî des abeilles, lants
le notre côté nous croyois qu'il vaut tmieux ne plus une saison conmne la dernière, alors qu'il était ditli-

parler du miel de sucre pour le présent, mais, si ios cile de se procurer assez d'ailienîtatio:n naturelle
adversaires élient assez méclints pour demander à nos sur leur tettre de vivre. Je sli fortement
législatures le plisser dles lois pour des simples fis U lnt-epermetd e i . ie. fe si frterent
persécution, alors le Cas le serait plus le méte. ei faveur de dispositione tendant à empnchter qpue

J'a (lt. ill j nem'opos pa l'atice ds bllpareilmiiel nesoit isi sur le mnarchiéet nesoit ex porté,
'ai dit quei je ne mppose pas à l'ar'ticle dli bil mais il serait très rigoureux que le propriétaire

prolhilnt leta vente tu exationit duît nUiel en d'un certain nombre <le ruches fût etpêché île
question, mais les déptes verront à lia ftil de l'ar- s'assurer un miel suillisant pour soit propre usage
tilequil ya empiht li t sur les droits îles air pal' temploi duli sucre dans l'alitentation <le ses
treuhliers. L'article dlit :abeilles.

1. Auene imitation <le miel, ou "I miel de sucrel" ni
autre produit remplaçant le miel, ibriqué ou produit du
sucre de enene ou le qinelqles substances autres que celles
receuillies par les abeilles le sources naturelles, ne sert
fibriqué ou produit, Ii uis 01n vente en Canada.

Je demanderai ait comiité pourquoi il est atvatta-
geux d'emuîpêcher les particuliers <le fabriquer cette
espèce de miel potir leur propre usage. Lai vente
en est défend ue pt' cet art icle ; non seulement
cela, tits sut productioni sera suivie 'tuue amende
si la loi est enfreimte. C'est aller trop loin, et je
souitîmets le ens au gouvernement. Je crois que le
bill devrait tîre aimendé sous ce rapport. Si le
ntiel n'est pus malsimî ou muilîsible à lu saité--et
rien nte fait voir qu'il le soit-pourquoi tut particu-
ler serait-il conmlitiîînè 1< l'amende s'il en fabrique
pour soin proptre usage ? Je proposerai que l'article
soit amendé coittlne suit :

1. PROULE : Le imiel cataditen a été vendu 8
centins la livre la saison dernière, et ainsi, il ne petit
pai avoir été très rare. L'opiniion des apieulteurs,
généralement, est qile s'il était permit; à tous ceux
qui se servent de suîcre dans l'alimentation de leurs
abeilles, de cultiver le miel pour leut propre
usage, il sentit aussi bien de rejeter le prîsenît bill,
attendu qjuue, lorsqjue <lu tmliel île l'espèce mentionnée
<laits le bill serait trouvé en possessioi <le l'apieul-
teur et qu'iune poursuite était inislituîèe, l'apieul-
teur alléguerait pour défense que ce miel a été cul-
tivé pour sons propre usage.

M. 7NNES: Comisment allezvotus empêcher celi?
Il vous faudrait une armée entière d inspecteurs
par tout le pays.

Aucune imitautionu de miel ou miel de auore, ni autre 1. SPROULE : Pas nécessairement. L'inspeo'
produit remplaçant le miel, 'abriquué oit produit du suore teur qui visite les ruchers suflirait potur cela.

M. NNEs.
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M FOSTER: Il ne me semble pas que ce bill,
tel qu'il est, serait praticable. La législation pro.
polée, à tout événement, confiue aux questions dis-
cutables. Wil était établi qlue le miel produit par
deVs abeilles alimentées <le sirop ou de quelque
chose semblable constitue un article nuisible, je
pense que l'argument pour su proscription serait
très fort au point le vue sanitaire. Je reconnais
la force de l'argument que le miel est niti article (le
mainiifacture, que les producteurs de miel sont
sulicieux d'obtenir et de garder au miel canadien
une aussi honne réputation et un aussi bont nîon que
possible, et qu'il serait beaucoup mieux qu'il n'y
eût. que du miel produit par les procédés naturels.
Il y a beaucoup à dire sur ce point de la question,
spécialement en ce qui regarde le maintien de notre
marché avec la mère-patrie, mais je pense qu'il sera
très généralement admis que le miel qui est le pro-
luit d'abcilles alimentées le sirop ou de sucre ie
citstitue pas un aussi bon article, n'est pas aussi
!puir et n'est pas aussi bien coté que le fiel prove;
mIatt d'abeilles alimentées <le fleurs naturelles.

M. INN ES : Cependant, c'est très sain.

M. FOSTEIR: Ces deux arguments, l'un contre
l'autre, ont du poids. Mais il y a beaucoup à dire
an sujet de l'élimination du miel dont la production.
p)ur la vente provient d'une nourriture artificielle.
il y a beaucoup à dire dans ce sens, que les gens

qui ont <les ruches, quamnd les fleurs sont rares, ou
pour toute autre raison,devraientavoir l'opportunité
<le produire un miel de qualité inférieure. C'-st
ille législation assez rigoureuse, que celle qui
dit à un homme qu'il ne fera point produire à ses
abeilles un article d'alimentation inoffensif qu'il
Ie se propose point de vendre à personne, miais
doit il entend faire usage dans sa propre famille.
l.arguiment dont se sert à l'encontre llonorable
député (.\. Sproule) est que si vous permettez aux
apiculteurs le cultiver le miel par l'emploi d'une
nourriture artificielle aux abeilles, il leur sera
periis d'opérnr <le façon à mettre le produit
e' résultant sur le marché. Je pense que vous
ie pouvez trop insister sur ce point. Vous avez,
d'abord, à rendre illégale l'offre de la vente ou la
Vente <le ce miel : puis, vous imposez une pénalité
aussi forte, aussi élevée que possible: cela aura
certainement l'effet d'empêcher qu'il ne soit cultivé
'laits une grande mesure pour la vente. Je pense
que vous feriez mieux de courir le risque qu il en
$Oit mis quelque peu sur le marché, ou qu'il soit
quelque peu plus difficile de découvrir la fraude,
que d'aller jusqu'à dire à tin homme qu'il ne culti-
vera pas de miel artificiel pour soit propre usage.
.e recommanderais fortement à tiot honorable ami
(\. Sproule) de changer le dernier article de son
bili, et d'y insérer quelque disposition «ui permet
trait lai culture du miel, pour son propre usage, par
l'eiîploi de la nourriture artificielle aux abeilles,
tais qui en prohiberait la mise sur le marché sous

la même étiquette que le miel le première qua-
lité. Je suggérerais lue vous permettiez la pro-
duction du miel pour son propre usage, mais <que
Vous en prohibiez la vente comme miel pur. Vous
piourriez exiger qu'il fût étiqueté et marqué de
manîuîière a indiquer qu'il n'est pas le produit de la

ileur naturelle.

-N. GIBSON: Je désire dire un mot relative.
ment à ce bill. L'an dernier, dans la péninsule le

Niagara, inus nous trouvâmes dans la position
mentionnée par mon honorable ami de Huron-sud
(M. MeMillan); 'e trèfle était rare et le résultat fut
que les abeilles, au lieu d'être lonnêtementalimuen-
tées avec du sucre par les apiculteurs, s'abatti-
rent dans les vignobles, et je sais par ma propre
expérience qu'elles ont ainsi détruit presque la
moitié de ines vignes. Comment l'honorable dé-
puté (M. Sproule) protégera-t-il l'acheteur et fera-
t-il la distinction entre le miel provenant du sucre
(les vigies recueilli par les abeilles elles-nêmues, et
le miel provenant d'un excellent sucre qu'on leur
aurait fourni directement ? Je pense qu'il vaudrait
mieux suivre le conseil da ministre des Finances,
et que, lorsqu'on mettra du miel en vente, soit en
gâteaux, soit et, pots, il porte une étiquette indi-
quant qu'il est fait avec du sucre ou non, suivant
le cas. Dans mon village, se trouve un apicl-
teit- qui garantit sur l'étiquette, sous sa propre
signature, que jamais le miel qu'il met sur le mar-
ché ne provient de l'alimentation des abeilles par
l'emploi du sucre. Mais dans une saison où la
rareté des fleurs et du trèfle se fait sentir, comme
cela a ou lieu à cause de la sécheresse, l'an der-
nier, il vaudrait bien mieux qu'il fût permis (le
nourrir (le sucre ses abeilles, plutôt que dle les per-
dre et de faire détruire une industrie en voie <le
devenir importante dans notre région. J'espère
que l'on adoptera la recommandation du ministre
des Finances.

M. SPROULE: Mes renseignements sont que
si vous permettez tant soit peu la culture du miel
die cette manière grosse d'objections, l'acte passé à
ce sujet sera de peu d'utilité. Il y a quelques
années, une pétition fut présentée ait Congrès des
Etats-Uis, signée par plus de trente ille per-
sonnes, demndiant un acte semblable h celui-ci, et
lans cette pétition, l'on prétendait que si l'on y

accordait le privilège de marquer ce produit adul-
téré ou faussement constitué, comme tel, cela ne
serait d'aucune utilité quelconque. Bien qu'on ait
sérieusement tenté, aux Etats-Unis, d'obtenir un
acte comme celui.ci, ce fut vainement. Un ouvrage
américain sur ce sujet, que j'ai en napossession, dit
que c'est un fait connu que l'analyse des échantillons
de miel reçus de toutes parts dans le pays fait voir
que dans chaque cas, l'article adultéré est marqué
"miel pur." Les seuls échantillons qu'ils constatè.
rent composer un miel pur furent ceux qui ne por-
taient point cette marque, et qui étaient simple-
nment étiquetés "miel." Vous pouvez voir que l'on
chercha intentiomîîellement à couvrir sa propre
fraude par une étiqutette duii miel'adultéré de nature
à tromper le publie. L'amendement proposé par
le ministre des Finances tic rencontrerait, pas du
tout le cas. Si vous donnez à l'apiculteur le droit
de produire ainsi le miel pour sou propre usage, vous
supprimez la meilleure preuve que vous puissiez
avoir pour poursuivre en vertu de cet acte.

Si votre inspecteur aperçoit près d'une ruche
d'abeilles un vase contenant du sirop où celles-ci
vont puiser pour aller remplir leurs cellules, c'est
une preuve prima facie que ce sirop a été mis là
dans le but le le transformer en miel de sucre,
attendu qu'il n'est pas nécessaire <le pourvoir à
leur nourriture durant cette saison de l'année. Le
fait même que le sirop a été trouvé là constituerait
une violation de la loi, et rendrait le coupable pas.
sible de punitioi. Si vous donnez à l'apiculteur le
droitde cultiver un semblable miel artificiel pour son
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propre usage, cela enlève sensiblement à l'acte (le sa
valeur. En tantque j'ai pu n assurer, et je me
suis efforcé d'y arriver, il n'y a que deux apiculteurs
iimarqtiants ci Canada qui soieut opposés à cette
mesure. Tous les autres sont unianimemnt en sa
faveur. Ils réclament cet acte depuis des années.
C'est une importante industrie, qui leur rapporte
une Moyenne <le $80OO00 par année, et ceux qui y
sont engagés demandent à être protégés. Lorsque
les fabricants (le beurre demandèrent au parlement
ie loi pour prohiber la fabrication de toute subs-
tance comme substitut du beurre, il y eut quelques
nemibres dus cette chambre qui déclarèrent que le
beurre artificiel était aussi Ugréable au goût que la
plus grande partie du lieurre fait par les cultiva.
tetirs. Cependatut, le bill connaut sous le non de
" loi conceîrnant l'oléoinargarinie '' fut passé, et
il dit

Nulle oléontrgarine, butterine, ni antre substitut
(lu beurre, fabriqtié avec une substance animale ituttre
que le lait. ne sera fibriquiéo ni veiduîe eti Ctunada; et
toute personne qui contreviendra aux dispositions de cet
acte, Cil autcuntîe anittièrec quelconque, encourra une
pi'aiihîté n'excédant pas $400, et de pas moins de $200.

Nous prolibions par là la fabrication ou la mise
en vente. Mainteiant, les apiculteurs disent que
l'acte fut ellicace, parce queic, depuis qu'il a été
introduit dains les statuts, nous n'avons jamais eu
raisonnablement lieu de supposer ue l'oléomîiarga-
rinte ou la biutterine étaient fabriqués ei Canada, et
les fabricants de beurre ci ont largement bénéficié.
Les apiculteurs réclament li mtêmie protectioun pour
leur industrie, et ils disent alue comme leur produit
se vend i bas prix, environ 8 cntins la livre, et
se trouve, conséuenntet, à la portée de toits, il
n'est pas xbesnin qie les iitaitiîtionims soient mises su-
le marché, Ils ont sollicité le parlement pendant
des années le leur donner cette faible protection
pour leur industrie, qui prendrait (le considérables
déeloppemntts, pensent-ils, si elle leur était
accrdle, tais qu'ils croient, sans cela, devoir tinir
par périr.
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miel, à les étiqueter convenablement, et pour pro.
téger ceux qui cultivent le miel provenant des
abeilles. Cependant, la Chambre ayant adopté le
principe de cette mesure, il est peit-être un peu
trop tard, maintenant, pour en exciper. Je me
lève seulement pour protester contre ce genre de
législation- lexercice des.pouvoirs lu parlement
pour créer une offense, avec d'énormes pénalités, <le
ce qjui n'est en soi ni une offense ni un préjudice pour
personne dans l'Etat, ni pour l'Etat lui-même. S'il
est nécessaire de protéger certains fabricants d'ar-
ticles de substance pure et naturelle, que cette
protection alors n'aille que jusqu'à la limite néces.
saire pour atteindre cet objet.

M. FOSTER : Je propose l'amendement dont
j'ai parlé il y a peu d'instants, et je serais disposé
à supporter le bill ainsi amendeé. J'ai été antérieu.
reient en rapport avec les apiculteurs, et toits
attachent beaucoup d'impilortanice à. cette matière.
L'apiculture est une belle culture, et elle peut de-
vcnir une industrie de rapport mnagnifique en
ce pays ; et les apiculteurs allègtient qu'il est
absolument nécessaire (le conserver à leur miel sa
réputation irréprochable et caractéristique sur le
marché anglais, oit ils se proposent (le créer un
marché pernatient. Je pense que c'est aller loin
qIe (le frapper d'illégalité la vente du miel artifi-
ciel, mais je pense que nous n'irons pas jusqu'à
proliber la fabrication d'un article qui n'est pas
nuisible à la santé. En conséquence, je crois (ule
nous ferions disparaître l'objection en insérant à
la ligne là "l fabriqué ou produit pour la vente, ou
vendu ot offert en vente en Cîanada."

.\. McNEILL : Pourquoi serait-ce fabriqué, si ce
ni'est pour la vente ?

M. FOSTER : Pour le propre usage du fabri.
cant. Cela mettra fin à lut mise en vente dans ce
cas.

'M. McNEILL : Cela n'imtpliquerait-il pas une
quest ion de droit sur le point de savoir si le miel ait-

M. FLINT : Dans mon opinion, l'amendement <telserait télangé (le cette substance serait ln arti-
constitue tutte grande amélioration sur le bill primii- cIe qui pouirait être offert ei vente eî vertu (e ce
tif ; mais le point q ie j'entends traiter est celtii-ci. bill ? je etois (Ille nous derions voir à ce que ni la
Je pense que le parlement est allé très loin ei pro- chose elle-tême, das son état, <e pureté, si l'oa
hibant absolument la fabrication et la vente de petit lui appliquer ce mot, ni la chose coinée
substances qui mue sont pas etn elles-mêmes nuisibles avec ui miel plr, tic soit offerte en vente. Ce
oit doninageables à la santé publique. -Je penase qu'il faut faire,,c'est <lenipêuîter la falsificatiot <le
q ie la dernière limite à laquelle oit poniraît notre miel et la destructio du tarhé, et i nous
demlander à c1e comité d'atteindre, ce serait (le forcer nitous gîrdos pas contre 1e<haiiger que cet article
les personnes qui mtanufacturent et qui vendent lic soit ièlé avec le tiel, utotîs n'avancerons pa,
tels articles d'indiquer exactement, par étiquette, je crois, les intérêts <les apiculteurs.
lent' nature et leur qualité. Nous savons que
lorsqu'on demande aut parlement <le légiférer sur le MI MULOCK En ve-tu <e l'amendement (li
motif q'un article est donmnageable au public, le ministre les Fitaices, l'offense consiste dans l'offre
la façon que les avocats île la législation proposée to vente. Si vous retranchiez les mots fabriqué ou
ont indiituée, cela soulève toujours beaucoup l'exci- produit," et laissiez le bil se du-e sera offert
tation, et les honorables inessieurs les deux côtés en vente ", je pense que vous exhrimeriez lobjet
le la Chambre sont disposés à soutenir qulie la dI l'aneent. Biffez ces iotà "fabriqué ou pro-

liberté publique est restreite par semblable légis- duit ", et laissez le bill se lire ainsi " sera offert en
lation. Je pense que nous nouts trouvons mainte- vente ". Il est itutile de s'enquérir <u motif de la
iant dans ce cas, et que nous allons jusqu'à un fabrication oit <e la production. L'offense consiste
point danîgerèux. lans l'offre etu vente.

Je tie vois aucune raison pourquoi la fabrication
et la vente d'un article qui ne peut affecter la sutité M. MOULE: 8i vous faisiez cela, ;ous pour-
de personne, tie seraient pas permises, pourvu que -iez tout aussi bien tie poitt passer la loi du tout.
sa nature en soit dénoncée au public. J'irais aussi
loin que n'importe quel membre le ce comité pour M. LISTER: Il me semble que, en vertu <e
forcer ceux qui fabriquent des substances imitant le l'article 21a, il sera à peu près aussi difficile

qul.eai mSngre ett sbsacesrat nari
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d'obtenir une condamnation que ça l'était en vertu
dle l'ancien bill des coalitions. La première

partie de l'article prohibe, dans l'alimentation
les abeilles, l'emploi lu sucre, le la glucose, ou
d'aucune substance sucrée autre que celles recueil-
lies (le sources naturelles, mais, a la fin de l'article
il y a la dlisposition que cet article ne sera
pas interprété de façon à empêcher de donner du
sucre, de toute manière, en nourriture aux abeilles.
Je ne vois pas comment vous pouvez jamais obte-
nir une conviction en vertu de cet article. Si
vous accusez quelqu'un d'avoir alimenté ses abeilles
le sucre ou d'aucune substance sucrée, autre qlue

des substances recueilies les fleurs naturelles, avec
l'intention de faire produire li miel. par ses
abeilles, il répondra simplement qu'il leur a donné
ce sîîcîe en nourriture.

.M. SPROULE : Il n'est jamais besoin le donner
du suc-e aux abeilles d'ans la saison les fleurs.

M. LISTER: Il pourrait y avoir pénurie (le
fleurs. L'ait dernier, le trèfle était très rare, et il
est Possible qu'il y ait disette dans les sources
naturelles, de façon qu'on dût faire emîploi <le
sucre. Alors, supposez que la nourriture (les
abeilles se compose moitié le sucre et moitié le
fleurs, le propriétaire tomberait-il sous le coup de
cet acte? Ce bill ne protège point du tout les inté-
rêts le l'apiculture <le ce pays. La remarque lu
ministre des Finances était raisonnable, je pense.
lorsqu'il a dit que du moment que vous prohibez la
fabrication d'une chose qui en soi n'est pas nui-
sible s la santé, et dont la société a le droit <le
faire usage, vous allez loin dans la fausse voie.

Personîne ne prétend que le miel provenant du
sucre est dommageable, de soi-te que si le miel
provenant de sources naturelles est marqué de ia-
nière à informer le public que ce qu'il achète est un
miel provenant des fleurs, cela doit sullire. Si
le miel n'est pas ainsi marqué, le public saura
que les abeilles l'ont tiré du sucre ou de la glucose,
et quel en est le prix.

M. McNEILL: Je suggérerais, afin de répondre
à l'objection de mon honorable ami, qtue les mots
<le la dernière disposition fussent remplacés par
ceux-ci : " pour être consommés par elles pour leur
nourriture seulement."

M. McNEILL : Il faudrait (les preuves bien con-
vaincantes pour prouver cela.

M. FLINT : Le but que l'honorable député se
propose par son bill me semble bien simple. Il
voudrait que perzonne ne puisse faire accepter
subrepticement par le public comme du miel pur
un produit qui n'en est pas. Ce bill contient un
article qui décrète de falsification le miel produit
par des al)eilles nourries d'une certaine manière, et
il faut que quelqu'un soit puni pour cette offense
toute nouvelle, mais on ne sait comnuîenÉ. C'est là
la plus absurde législation que j'ai encore vue. Un
simple article qu'un homme le loi pourrait rédiger
en cinq minutes, atteindrait le but qu'ou se propose.

Ce que l'on veut, c'est que personne en Canada
ne puisse mettre sur le marché comme (lu miel pur
ce qui n'en est pas. Levons la séance lu comité et
chargeons quelqu'un (le rédiger en aussi peu le
mots que possible un amendement à cet effet.

Comme l'a fait remarquer l'honorable député le
Lamhton (M. Lister), il serait impossible le faire
punir qui que ce soit en vertu le cette loi. Cet
article est absurde, tant au point de vue de la loi
et le la-logique, et n'atteindra point le but que se
propose l'honorable député. Sur cette question, la
Chambre se permet une latitude qui ne serait
tolérée sur aucune autre. Bornons-nous à faire
strictement ce qu'on nous demande. Décrétons
que ceux qui mettent en vente un article étiqueté
comme du miel pur encourront telle ou telle péna-
lité, si le produit qu'ils mettent en vente n'en est
pas, tout en permettant à ceux qui voudront faire
une contrefaçon <le miel, de le vendre comme tel,
pourvu qu'elle tie soit pas préjudiciable à la santé,
comme la chose se fait pour toutes sortes de pro-
duits brevetés qui se vendent par tout le pays. Si
la chose est nécessaire, exigeons que les ingrédieuts
qui entrent dans la fabrication de ce produit soient
iadiqués sur l'étiquette.

M. SPROULE: Ce que l'honorable député trouve
si absurde est déjà décrété dans la loi concernant la
falsification les denrées alimentaires ei général.
La loi spécifie deux classes de falsifications, celles
qui sont malsaines et celles qui ne le sont pas.
Miais l'une est aussi défendue que l'autre. La loi
dit:

Nulle personne ne pourra manufacturer, exposer ou
M. LISTER: Cela n'écarterait pas la difficulté. offriren vente aucun produit alimentaire ou engrais arti-

ficiels falsifié dans le sens du présent acte.
M. McNEILL : Quelle est la difficulté ? S'il est

fait emploi le sucre en viue le nourriture seule. La'loi ajoute que l'auteur de la falsification sera
ment, personne n'objectera, et il n'importe pas ei pUii <jue la falsification soit malsaine ou lion. On
quel temps cela puisse être. Il peut y avoir des voit cjtu ce, il e
temps dans l'année, même en été, il peut y avoir absurde que l'honorable député semble e croire.
des saisons exceptionnelles où les abeilles aient Il a été rédigé par un les Plus habiles avocats de la
besoin du secours d'une nourriture artificielle, et partie ouest d'Otario, d'oi vient l'honorable député
alors, ces mots feraient face 'à pareilles éventua- de Lambton (M. Lister). D'après ce qae je connais
lités. - l réputation e cet avocat, je suis certain qu'il

nie voudlrait rien laisser sortir de ses mains à moins
M. INNES: Oit tirerez-vous la ligne de démarca- que ca ne soit marqué, au coin du bon sens et

tion, et qjuel sera le juge? -édigý <einanièreà atteindre l'objet envue. L'hono-
rable'député le Latnbtoa demtande comment nous,

AI. McNEILL : Elle le sera par la preuve. pourrions poursuivie, attendu qu'il- peut être
Règle générale, on sait très bien qu'il est absolu- nécessaire Mes ren-
tuent inutile, de donner du sucre aux abeilles seigneieuts sont que C'est seulement daîs les sai-
pour les nourrir durant la saison d'été. sons de lannée où elles ne produisent Point de

miel, qule les abeilles 'ont, besoin <le sirop de sucre'
M. INNES: Il y a des étés oi la chose pourrait pour vivre. Mdie quand les fleurk' sont rares,

tre nécessaire. seible-t-il,elles trouvent la nourritre qu'ilsleur

absrdequel'hnorbledépté embe l cioir.1
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faut. Par conséquent, si l'inspecteur, dans ses
visites en été, trouve du sirop le sucre exposé dans
une ruche, il saura que ce n'est point dans le but <le
permettre aux abeilles <le vivre. Mais si en hiver,
ou cn printemps, ou en automne, il constate qu'in
apiculteur nourrit ainsi ses abeilles, il comprendra
que, à cause de l'absence de nourriture nécessaire à
la vie <le ces insectes, e'est là chose le nécessité.
L'analyste peut faire la différence entre le produit
qui provient d'abeilles alimentées de sirop <le sucre
et celui qutie les abeilles ont recueilli les fleurs. 1%.
Macfaxrlane me dit que la constatation de ce fait
n'implique aucune difficilté. Il <lit que, bien qu'on
n'ait pas encore fait l'analyse régulière di miel au
sujet duquel les bulletins furent publiés, on a l'in-
tention <le le faire, et qu'il n'est nullement difficile
de reconnaître le miel provenant d'abeilles nourries
le sirop de sucre, du miel recueilli des sources

naturelles. Ce bill ne va pas plus loin pour le miel
que ne va la loi commune relativement à la falsifi-
cation de-tout autre aliment, et je ne crois pas
déraisonnable le demander à lia Chambre de passer
la mesure telle qu'elle est.

M. GIBSON : Il y a un point, il me semble, qui
a échappé à l'attention dai comité. Je n'appréhende
pas autant le tort qui résulterait de la nourriture
des abeilles, que le falsification du miel après
qu'il est extrait des gâteaux.

M. FOSTER : Cela tombe sous le coup de la loi
commune.

M. GIBSON : Voici comment survient la diffi-
culté. Les commerçants de miel malhonnêtes, qui
voudraient vendre leur marchandise à des prix d'un
ox deux centins plus bas que ne le font leurs voi-
sins, achètent du sucre raffiné pour quelques centins
la livre, le font bouillir et le mêlent à leur miel,
puis vendent ce mélange de.12 à 15 centins la livre.
Si l'auteur du bill accepte le conseil lu ministie
des Finances et qu'il soit défendu d'étiqueter
comme miel pur celui qui ne l'est pas, 'la princi-
pale ditficulté, qui réside, comme il le sait, dans
la filsificationi lux miel à l'état liquide, se trouve
résolue.

L'honorable député pourralt aussi bien condain-
ner l'alimentation des abeilles avec le sarrasin ou
toute autre chose. Les abeilles se nourriront de
ce qu'elles pourront trouver. Ainsi que je l'ai <lit,
elles out détruit une grande partie de la récolte du
raisin dans le district le Niagara, l'an dernier, )
cause du manque de sarrasin, de trèfle et autres
fleurs. C'est la premiére fois que j'entends parler
de nourrir les abeilles le toute espèce le matière
saccharine, pour qu'elles ne produisent pas du miel
de qualité inférieure tiré de la matière saccharine
des tleurs, du sarrasin ou du raisin. La grande diffi-
culté, je c-ois, est dans la sophistication du miel h
l'état liquide.

M. SPROULE : Evidenmment, l'honorable député
qui vient de parler ne connaît rien des difficultés
que les apiculteurs ontàcomnibattre. L'acte en géné-
ral traite de la sophistication dont a parlé l'hono-
rable député. Mais l'autre forme de talsification
fait des erogrès. Elle est très commune aux Etats-
Unis ; elle se pratique depuis plus le vingt ans, et
elle devient de plus en plus en usage chaque année.

Le bill tel qu'ainendé est rapporté.
M. SPROULE.

TAUX DE L'INTÉRÊT.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Mulock, demandant la deuxième lec-
ture du bill (n0 S) concernant l'intérêt.

«M. COCKBURN: J'aimerais dire quelques mots
au sujet de ce bill, avant qu'il passe à une autre
phase. Je doi% dire que je suis surpris de voir un
bill de cette nature présenté par un homme aussi
parfaitement versé dans les opérations commerciales
que l'honorable député de York (M. Mulock), l'ha-
bile président (le la Farmners' Loan Company, et
qui a si habilement administré diverses propriétés
en fidéicommis. M. l'Orateur, quelles que puissent
être tes raisons pour déterminer par statut le taux
(le l'intérêt a payer, lorsqu'aucun taux n'a été con-
venu entres les parties contractantes, je crois que
l'on ne devrait établir aucun taux de nature à por-
ter l'emprunteur à faire défaut dans un versement
(le son obligation. Un statut qui aurait cet effet
serait grandement préjudiciable aux meilleurs inté-
rêts du public.

Maintenant, quant aux prêts garantis sur des
biens immobiliers, ou sur des actions ou des dében-
tures immédiatement en espèces, mon honorable
ami doit savoir que le taux reconnu est de 6 pour
100, et que c'est aussi le taux actuel dans toute
opération commerciale de première classe.

Si l'on adopte cette disposition établissant que
dans le cas de défaut., le taux ne sera que de 4 pour
100, ce serait encourager directement l'emprunteur
à reculer, par tous les moyens à sa disposition, le
jour du remboursement; il réaliserait par là la diffé-
rence entre 4 et 6 pour 100 sur le prêt.

On mue (lira que le prêteur peut faire les arrange-
ments nécessaires pour s'assurer le plein taux de 6
pour 100 après défaut. Mais il y a de nombreux
cas dans lesquels aucune stipulation n'est jugée
nécessaire, et la disposition que propose l'honorable
député serait préjudiciable à l'emprunteur même.
Il résulterait que dans la majorité des cas, non sen-
lemnent le but de ce bill serait éludé, car les prê-
tours, dans leurs contrats, fixeraient comme intérêt,
après défaut, un taux plus élevé que le taux statu-
taire ; mais il en résulterait un tort sérieux pour le
public commercial. Si le prêteur ne stipule pas
dans le contrat un taux plus élevé dans le cas de
défaut, il en résultera tout probablement chez
l'emprunteur une tendance, dans la plupart des
cas, à faire le paiement immédiat quand une obli-
gation deviendra dlue. Cela pourrait être d'un
grand inconvénient pour l'emprunteur, mais. le
prêteur se trouverait dans l'avantageuse position de
pouvoir probablement, au besoin, réclamer un taux
plus élevé que 6 pour 100, qui est, je crois, le taux
régulier dans les opérations commerciales.

Et puis, M1. l'Orateur, il résulterait un autre
ennui de l'adoption de la proposition de l'honorable
député. Nous serions dans cette étrange position
de prêter l'argent à 4 pour 100, en Canada, comme
si nous étions le plus riche pays du inonde, tandis
que chez nos voisins immndiats des Etats-Unis,
dans l'Etat (le New-York, par exemple, le taux
légal est le 6 pour 100. Dans 28 Etats sur50, aux
Etats-Unis, le taux d'intérêt, lorsqu'il n'y a 'pas eu
d'entente spéciale, est de 6 pour 100, et dans 22 de
ces Etats, le taux varie de 7 à 10 pour 100.

M. LISTER : C'est le paradis des usuriers.
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M. COCKBiURN: Je dois dire à l'honorable
député que je ne pense pas que les 26 Etats soient
contrMlés par les usuriers. Je le répète : il y a aux
Etats-Unis 28 Etats et Territoires où le taux légal
d'intérêt est <le 6 pour 100, et 22 autres, oh le taux
varie de 7 i 10, selon les risques, et inil ne pourrait
le changer par la législation. En tout cas, on
trouverait moyen d'éviter toute tentative (le ce
genre pour fixer le prix d'un article variable.

M. LISTER: La politique nationale a essayé
ceha.

M1. COCK BURN : La politique nationale a fait
beaumco>up) pour le pays, et mon honorable ami
semble tellement charmé <les résultats obtenus, qu'il
vo"ulrait nous voir preire le eontrôle des opéra-
tions monétaires en général. Nous avons déjà les
caisses d'éparguîes, et auti es comptoirs d'économie
sous le contrôle (lu gouvernement ; nous avons un
acte olliciel des banques ; mais si le parti dte la
gauche veut que nous prenions sous notre soin
imituméiliat toutes les institutions monétaires du pays,
le gouvernement, dans sa sagesse, pourra se con-
sulter avec mon honorable ami, et délibérer sur le
moyen de satisfaire son desir.

le veux Cependant signaler à l'attention le fait
que dais 28 Etats de l'Union le taux légal d'intérêt
n'est que de 0* pour 100, et dans 22, <le 7 à 10.-
D)ans deux Etats seulement, le taux est de 5 pour

01, iimis commne l'usure prévaut (lans ces Etats,
l'exemlule, dans les circonstances, n'est pas bon à
Slivre tici.

Si nois tenons compte de ce qui est ordinairement
pavé aux déposants par ceux qui prêtent ces mêmes
f[nisu ; quand nous considérons que le déposiit
reuoit habituellement 3 ou 3 pour 100, si mon
hliîuorable aumi veut ajouter K pour 100 qui cou-
vrira tous les risques, ainsi que les frais d'adminis-
tration, je crois pouvoir dire qu'il prend un risque
uil n'a jamais osé prendre dans la coipagnice de
prt qu'il a si habilement dirigée, ou dans l'admni-
iistration les fonds qui lui étaient confiés à titre
le tidéicommis.

Cela aurait inévitablement pour résultat-mon
ionorable ami y a peut-être pensé-d'élever le prix
de l'argent pour le pauvre. Naturellement, si le
tbux d'intérêt doit être de 4 pour 100, nous ne
saurioms espérer que le capital qui peut trouver un
pflacement à 6, 7, 8 et 9 pour 100, restera en
Camuala. L'argent iragraduellemnent en Angleterre
MI ailleurs, ce qui fait que le chiffre diu capital
disponuiiilble iliminuera tandis que le nomibre de ceux
qiui désirenit emprunter restera le nmême. La con-
, pienice sera d'élever plus que jamais le taux mde

flintérêt. Le capital sera réduit, parce que l'An-
glais nie verra aucun avantage i mettre son argent
ici, et mon honorable amui qui peut aujouîrd'hui se
cmntenter de (; pour 100 sur ses hypothèques
pomumrra obtenir 7, 8 ou ) pour 100.

MI. MULOCK : Vous savez, je suppose, que nous
a'ans tellement d'argent dans le pays que, dans
beaucoup de cas, l'on est obligé de chercher un pla-
emimlit au dehors.

NI. COCK BURN: Où cela.

NI. M U LOCK : A New-York, surtout.

MI. COCKBURN: A New-York, les taux sont
ius (levés, de sorte que si cette loi était adoptée,
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plus d'argent encore sortirait du pays, -serait envoyé
à New-York. Je suis très obligé à mon honorable
ami, cela vient à l'appui du fait que je signale.

M. MULOCK: Assurément, comme banquier,
l'honorable député connaît, mieux que ce qu'il dit
dans le momnent.

M. COCKBURN: Je sais parfaitement ce que
je dis. Le bill dc mon honorable ami n'a peut-être
pas autant pour objet d'élever le taux de l'intérêt,
que (le capter <les votes <le cultivateurs.

M. .MIULOCK : C'est de l'impertinence.

M. COCKBURN : Je veux aussi dire à la
Chambre qu'en Angleterre, qui a l'expérience de
plusieurs siècles, le marché monétaire mde l'univers
qui nous sert de guide en matière commerciale, en
Angleterre, 'lis-je, bien que le taux d'intérêt sur les
obligations dii commerce ait pu être de dmoin'4 de 1
pour 100, le taux légal établi par les tribunaux,
sur l'argent en défaut, est <le 5 pour 100. Assuré-
ment, l'honorable député ue va uas couseiller à un
homme ie ne pas remplir une obligation légale et
rémunérer un emprunteur pour violation le con-
trat.

Si un homme a emprunté de vous $10,000 à 6
par 100, et qlue vous n'ayez fait avec lui aucun
arrangement aun sujet du taux de l'intérêt dans le
cas de défaut, vous ne voulez pas le mettre en état
de vous priver de votre argent parce qu'il peut,
avec cet argent, réaliser $200 en vous payant 4 au
lieu de 6 pour 100.

Je cr'ois que lorsque la Chambre aura bien étudié
la question-et je ne puis m'empêcher le croire
que mon honorable ami, avec tout son expérience,
sera lui-même convaincu de la chose-je pense, dis.
je, que la Chambre en viendra à la conclusion qu'en
dehors du faible avantage à gagner peut.être parmi
lit lasse agricole, durant les êlections, le pays n'a
rien à gagner par l'adoption de cette proposition.

M. LISTER: L'honorable député qui vient de
parler a fait allusion à l'acte concernant l'intérêt,
passé il y a plusieurs années, alors que les cultiva-
teurs avaient à payer de 10 à 20 pour 100 sur hypo-
thèques. Mais l'intérêt est maintenant tombé à 5
ou 5½ pour 100.

M. COCKBURN : Non.

M. LISTER : On petit en emprunter n'importe
quel montant dans le pays, à 5 pour 100.

M. COCKBURN: Sur hypothèque.

M. LISTER: Le taux d'intérêt est tombé <le 10
et 20 à, disons, 6 pour 100. La loi cque l'honorable
député de York-nord (M. Mulock) veut amender,
est une 'oi passée il y a quelque années, lorsque les
taux élevés existaient. Aucune tentative n'a été
faite depuis pour réduire le taux d'intérêt.

Personne îne dira que 6 pour 100 était un taux
trop élevé, quand on avait à payer aux banques 10
pour 100, et sur hypothèque de 10 à 15 pour 100.

Six pour cent, alors qu'il n'y avait pas de con-
trat entre les parties, n'était pas tui taux trop élevé.
L'emprunteur avait ulors intérêt à prolonger le
prêt, si aucun taux d'intérêt n'était déterminé.

Il était de l'intérêt <lu prêteur d'exiger le rom-
boursemnent, car il pouvait obtenir un taux plus
élevé que ne permettait la loi en l'absence de
contrat.
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Mais les choses ont comîplèteiment changé depuis.
On petit, sur bonne garantie, obtenir de l'argent
à 5 pour 100 ; on peut l'avoir aux banques pour 5
et 6 si les garanties sont bonnes.

Alors, ci vertu de quel principe maintiendrons-
nous le taux légal qui, en Vabsence dlu contrat, a été
fixé à ( pour I00, lorsque nous pouvons aujour-
d'hui eipjrunîter le l'argent a un taux moins
élevé'! La terrible calaiiité predite par l'honorable
député de Toronto (M. Cockbuirn), à l'effet que le
capitaliste anglais retirerait soi argent du Canada,
que l'argent deviendrait rare, et que le taux dmi-
térêt serait assurément élevè, pourrait arriver dans
d'autres circonstances que celle qui déteruinerait
le bill. Le capital ira oit l'on petit obtenir la plus
forte compensation, soit aux rtats-Umus, (lans
l'Amérique du Sud oui ailleurs ; si nous ne voulons

pas payer 4 ou 5 itpour 100, le capital cherchera ende-
hors unt placement à un taux plus élevé.

Mais Flionorable dèputé nie veut pas, par cette
inesure, limiter le taux (le l'intérêt, restreindre le
droit individuel le faire un contrat ui sujet du
taux à payer. Ce bill dit simplement que dtns les
cas oit il i'existera pas le contrat, a ce sujet, le
taux d'intérêt sera de 4 au lieu de 6 pour 100.

A insi, l'honorable député puise siuplement dans
son imagination le tableau qu'il nouns fait le 'état
île choses déplorable qui suivrait l'adoption de ce
bill : le capital se retirant du Canada et le taux
d'intérêt étant élevé en conséquence. Il en est de
l'argest comme du blé et tout autre article le

Lenuere nécessité: cela dépeirades circonstances;
s'il y a beaucoup d'argent,'ittret sera bas, sil y en

peu, il sera élevé. Aimsi sintérêt, comme toute
autre chose nécessaire, dépend de l'aboindanîce ou
de la rareté le l'argent.

M. COCKB1URXN: L'hlonorable député voudrait-
il expliquer comment il se fait que les obligations
commerciales soient fréquennent escomptées à
moins dle I poiuir 100, et atteignent rarement le taux
accordé par les tribunaux, dans les cas oi les parties
ne se sont pas enitesidues à ce suijet, le taux ainsi
accordé (5 pour 100) excédant de beaucoup le taux
ordin'ire sur les opérations commerciales ; c'est-t-
dire en Angleterre ?

M. NI ULOCK : En Aigleterre, tout est sous le
contrôle dt capital.

M. LISTER : Ilnie s'en suit pas que lorsque la
loi stipule qu'eii l'absence d'un contrat, un certain
taux sera payé, le volume les affaires est pour cela
affecté, mais celui seileiieitqui maintient un billet
ci souffraice. Si le taux légal est de 4 pour 100,
et qne cet honue puisse obtenir 0 pour 100, il dira
au faiseur qu'il doit payer son billet. Cela n'affecte
aucunement la quantité d'argent dans le pays, cela
ie saurait affecter le crédit tlu pays que le taux soit
le 1 ou dle 2 pour 100, oui que la loi stipule qu'il n'y

aura pas d'intérêt.
Ainsi que je l'ai dit à mon honorable amui, le statut

n'eupiète pas sur la liberté individuelle de contrac.
te- ; et presque toujours le contrat détermine le
taux <le l'intérêt. Si le prêt, est fait par une ban q ue,
l'escompte est retenu sur-le.champ, et tout ce que
peut réclamer la banq ue,au près l'échéance du billet,
c'est 6 pouri 100. Inutile le direà uiion honorable ami
(M. Cockburn) qtiui est tu banu<1uier, que les banques
n'ont pas l'habitude île retenir longtemps les billets
en soufftrance.

U. LIsT.R.

M. COCKBURN: Je demsanderai à mon hono-
rable ani si l'on ne forcerait pas la banque à agir
sévèrement dans pareil cas, et s'il ne serait pas <le
l'intérêt de l'emprunteur d'être en défaut, an lieu de
remplir honnêtement ses obligations.

M. LISTER : La banque fera payer tout billet
échu ; peu importe que l'intérêt soit (le 8 ou 9 pour
100. Si ceux qui empruntent laissent leurs billets
en souffrance, leur crédit est ruiné, et cela est tout
a fait contraire à l'esprit des affaires. En outre, il
peut être stipulé sur un billet à ordre qu'après
maturité, tel billet portera 7, 8 oit tout autre taux
convenu. Cela dèpend entièrement du contrat, et
la banque peut faire tel contrat. Dès que la loi ne
nut pas au droit individuel (le contracter, il n'en
résulte aucun tort ponr personne. Cela ne saurait
afflecter notre crédit en Angleterre. Du fait de dire
que le taux d'intérêt en Canada est de 6 pour 100,
il ne s'en suit pas que le capital anglais va venir
dans le pays.

Ce bill est dans l'intérêt général, et comme le
taux d'intérêt a été réduit <le 10 et 15 à 5 et 5J
pou- 100, nous devrions en conséquence réduire le
taux sur tout billet en souffrance.

Je ne vois aucune objection à cette mesure ; tout
au contraire. Cela ne saurait faire tort à personne
que l'argent ne vaille que 4 pour 100, car c'est tout
ce que Ioi peit obtenir. Un homme a le l'argent
pour payer son billet, et, s'il fait affaires à une
banque ou à une compagnie de prêts, le taux le
plus élevé d'intérêt qu'il pourrait obtenir, ses-ait de
4 pour 100 sur dépôt. Je ne crois pas que vous
puissiez exiger (lu peuple canadien plus qu'il ne
peut obtenir pour son argent dans nos institutions
financières. J'appuierai certainement le bill,

M. SPROULE : Je ne pense pas qué Pobjet du
bill soit bon, si on petit l'appliquer ; niais cette
mesure n'atteindra pas certains cas où le mal est le
pl us grave sons le rapport de l'intérêt. Le mal n'est
pas daiis le fait que les gens sont obligés de payer
6 pour 100, niais l'ennui, c'est que l'on ait ai payer 8
ou 10, ou 12 ou même 20 pour 100, comme cela est
souvent le cas dans ce pays aujourd'hui.

Si le bill allait assez loin pour interdire cela, je
l'appuierais volontiers, même s'il fixait le taux à 6
pour 100-ce qui n'est pas considéré comme dérai-
soninable-l'honorable député ferait un grand bien

ceux qui ne peuvent payer (les taux élevés 'in-
térêt. Mais si ce bill devient loi, les hommes
d'affaires avisés-et ce sont eux qui obtiennent
toujours les taux élevés--les banques, oit les coin-
pagnies le prêts pourront facilement l'éluder en
faisant un contrat. On pourra faire un contrat et
y spécifier le taux d'intérêt que l'on jugera couve-
natble, et, ein conséquence, je lis que eette disposi-
tion du bill ne touche pas au mal qui existe aujour-
d'hui. Ceux qui bénéficieraient le cette mesure
sont les insouciants qui prêtent peu d'attention à
leurs opérations commerciales, et ceux-là représen-
tent une petite minorité de la classe commerciale.

J'admets avec l'honorable député que le taux
d'intérêt baisse constansînent, et qu'auîjourd'iui, le
taux <le 4 pour 100 peut être considéré couinme
raisonnable. Si l'on pouvait appliquer ce taux à
toutes les opérations comumerciales iien général dans
le pays, je dirais lors que cette législation est un
grand bienfait pour le peuple. $i l'honorable
député se borne à ce qu'il propose dans son bill, je
crains qule cette mesure ne soit que peu avanta-
geuse.
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M. NIACLEAN (York): Si l'argumentation de
lionorable député de Toronto (M. Cockburn) vaut

qjuelque chose, il prouve que l'acte concernant l'inté-
rêt devrait être révoqué. Mais l'honorable député
ne va pas aussi loin. Si le parlement croit devoir
établir un taux légal d'intérêt, alors,il lui faut tenir
compte des circonstances, et si le taux d'intérêt a
une tendance décroissante, il faudrait établir un
taux en harmonie avec cette tendance. C'est tout
ce que ce bill veut faire, et s'il fait cela, le parle-
ment devrait alors accepter sa responsabilité et
déterminer un taux légal en harmonie avec le taux
ordinaire lu commerce.

Si le bill ne fait pas disparaître tous les griefs'
qui existent, sous le régime des lois actuelles, il
offre du moins quelque compensation à ceux qui
paient des intérêts, et sous ce rapport, il devrait
être appuyé par la Chambre.

M. MARTIN: Il me semble que l'honorable
l<-1puté (M. Mulock) n'est pas allé assez loin dlans
cette législation, s'il désire' fixer à 4 pour 100 le
taux (le 'intérêt, dans des cas de ce genre, car il
laisse la loi telle qu'elle est dans les cas de l'intérêt
sur les dettes frappées d'un jugement.

M. N1ULOCK: Non.

M. MA RTIN: Oui. Le bill n'affecte pas cela du
tout.

M. 3 IULOCK: Oui.

M. MARTIN : Je demande pardon à l'honorable
député. Le bill dit :-

Le taux de l'intérêt sera de quatre pour cent par année
si l'intérêt est payable soit par la convention des parties,
soit en vertu de la loi, et qu'aucun taux n'aura été fixé
par les parties oit par la loi.

b;honorable député ne change pas du- tout la
lettre de la loi actuelle, sauf qu'il dit 6 pou- 100 au
lieu (le 4. L'effet de ce changement a été déter-
miné par les tribunaux du Manitoba et, je crois,
de la Colombie Anglaise. Dans le 'lanitoba, le
taux d'intérêt sur les dettes frappées d'un juge-
aient est de 4 pour 100, en dépit du fait que cette
disposition s'applique à cette province. Cela est
d iû ce que le taux de l'intérêt, dans ces cas, est
léLermiué par la loi anglaise introduite dans le

Nlanitoba. 'honorable député constatera que dans
l'Ontario, le taux (le l'intérêt, dans ces cas, est <le 6
pour 100 ; non pas en vertu de l'article 2 de l'Acte
concernant l'intérêt, mais à cause diu fait qu'il était
de 0; pour 100 avant la Conférération. Il en est de
inêne dans la Colombie Anglaise.

l'n 1894, par le chapitre 22 <les statuts de ce
parlenient, l'Acte concernant l'intérêt fut modifié
par rapport à la Colombie Anglaise, le manière à
mettre à 6 pour 100 le taux d'inîtérêt sur les dettes
frappées d'un jugement.

Nous avons les différences suivantes lans les
diverses provinces. Dans ta Colombie Anglaise, le
taux est de 6 pour .100, en vertu d'une législation
séciale le ce parlement ; dans le Manitoba, 4 pour
110. parce que l'Acte concernant l'intérêt ne ren-
ferne rien affectant l'intérêt dans ces cas ; et dans
l'flntario, 6 pour 100, non pas en vertu de l'Acte

mc-eranit l'intérêt, mais parce que telle était la
loi avant la Confédération.

Si je ne me trompe pas, et l'honorable député
(M. \lulock) réduit le taux d'intérêt, lans le cas
de convention entre les parties, oui par la loi, à 4

35j

pou- 100, alors, ainsi que l'a <lit l'honorable député
de Toronto (M. Cockburn), ce serait encourager les
créanciers a poursuivre sans retard tout engage-
ment portant intérêt, dans le but d'éluder la loi qui
n'accorde que 4 pour 100, et profiter de l'autre loi
qui accorde 6 pour 100 sur toute dette frappée d'un
jugement.

Si ce bill est adopté, il devrait affecter toute
dette frappée de jugement et réduire le taux d'in-
térêt sur ces dettes, de 6 à 4 pour 100.

M. CAMPBELL : La question soulevée par
l'honorable député de Winnipeg (M. Martin) est
une question légale, et je n'entends pas l'aborder,
mais il ne semble que l'article 2 du bill s'applique-
rait à toutes les dettes.

M. M ULOCK : Il sera très facile d'arranger
cela en comité.

M. CAMPBELL: Oui, cela pourra être facile-
ment ai-rangé, si le principe du bill est adopté par
cette Chambre. Quant à moi, j'aimerais mieux
voir le taux le l'intérêt fixé à 5 qu'à 4 pour 100.
Je crois que le taux actuel devrait être réduit. Le
taux de l'intérêt a été fixé à 6 pour 100, quand l'ar.
gent obtenait facilement de 10 à 12 pour 100, niais
aujourd'hui, le taux a bien baissé. La ville de
Toronto a emprunté de fortes sommes à 3S pour 100,
et je crois que la ville d'Ottawa a émis ses obliga-
tions à 3 pour 100 au-dessus lîu pair, à 102 ou 103.
On peut obtenir de l'argent à 5 ou 4½ pour 100 sur
hypothèques le première classe. Si un individu
veut prêter $1,000 et qu'il croie qu'il devrait en
avoir 6 pour 100, le bill actuel ne l'empêche las
d'avoir ce taux, s'il le stipule dans le contrat.
C'est au prêteur à voir à ce que le billet soit renou-
velé oit le capital payé, et je sais que les banques ne
laissent jamais un billet passer l'échéance, pour peu
qu'il soit encaissable. Ce serait faire des opéra-
tions de banque dénuées de bon sens. Un gérant
de banque voit toujours, quand l'échéance arrive,
à ce qne le billet soit out renouvelé ou payé, comme
cela d oit être. La seule objection que j'aie à for-
muiler contre le bill, c'est que je voudrais voir le
aux fixé à 5 pour 100, au lieu <le 4 pour 100.
t

M. COATSWORTH : Je suis disposé à croire
avec l'honorable député <le Kent (M. Campbell)
que le bill actuel opère un changement trop radical.
Je ne sais pas si nous devrions faire le moindre
changement à cette sessioi-ci, car la question est
certainement très importante. Il n'y a pas à douter
que la tendance des taux d'intérêt depuis deux on
trois ans a été à la baisse, Comme un honorable
député l'a dit, un emprunteur peut aujourd'hui
obtenir de l'argent sur dés hypothèques (le pre-
mière classe à un taux aussi bas que 5 pour 100.

Quelques VOIX : Oui, à 4 .

NI. COATSWORTH : Je n'ai pas vu d'hypo-
thèques acceptées à 4U. J'en ai vu à 5, et lorsque
la garantie n'est pas de première classe, le taux
est.géné-alement de 6 pour 100. Mais il n'y a pas
de doute que, depuis cinq ans, il y a une baisse
générale <les taux d'intérêt, et je crois que c'est une
question qui mérite d'occuper l'attention de ce
parlement qlue de savoir si le -tauK' légal de l'intérêt
ne devrait pas être abaissé. Parlant en mon nom
et au nom de ceux que je représente, je ne suis pas
prêt à dire définitivement si, en fin de compte,.je
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devrai appuyer ou combattre ce bill ; mais dans le
imtoiieit, je crois qte c'est une législation trop
radicale à adopter à cette session-ci. Il n'y a pas
eu dans le pays d'extpression d'opintion lu-dessus,
et sans cette expression d'opinion, je crois que nous
ne devrions pas adopter une législation aussi
radicale.

Il y ia une autre question q-lui, je crois, pourrait
être étmiliée en lit rattachant à celle-ci: C'est la
question tdc savoir si nous devrions limiter les pos-
sibilités dles contrats sous le rapport de l'intérêt.
Dans quelques-uns (les Etats le l'Union américaine,
oit a (e <0'on tappelle les lois contre l'usure qfui
empochent les parties <le faire dles conventions au-
dessus d'un certain taux. 1Uien <ite je tie croie
pas que le mal ait pris dans ce pays des proportions
autitssi alarimintes que celles <ii ontt dli écessiter
là-bas cet.te législation, cependant, <latis (les causes
que j'ati vi soutiettre aux tribtntaux, j'iîivu des con-
trats cin matière d'ittérêt qui devraient certaine-
ment être supprimlés d'une fa-on oit d'une autre.
Il n'y a pas de doute qu'on n.exploite souvent sous
ce rapport les nécessités des gens. Il nî'ent est pas
tant aittsi, je crois, dans les lypotlèqiics sur
innmeubles que dans les nattissemients, et peut-tre
devrions-tinois étudier la question <le savoir si l'on
tie devrait pas imposer ille restriction t sous ce
rapport. Mais, en ce qui cotncertne le bill actuel,
bien que personnellement je sois disposé à favoriser
lue réduction du taux de liitétêt, je tte crois pas que
nous devrions agir précipitamment. Il se peut
qu'avant cimi ans, les taux d'intérêt remontent le
nouiveaul.

NI. LISTER Non, not.

M1. COATSWORTH': Il se petut (lite olonorable
député ait raison. J'espère qu'il aura raison.

'M. CA3MPBELL La tendance est tout entière
à la baisse.

M1. COATSWORTHF : Oui, depuis un certain
nombre d'années, et j'espère que ce sera une toit-
dance permanente. Tout de même, nous ne de.
vrionis pas nous presser d'adopter une loi aussi radi.
cale, en ce setns qu'elle change un état de choses
qui existe depuis longtemps et qui est bien connu
dans tout. le pays. Et jusqu'à ce qlie nous ayons
une expression d'opinion du monde des affaires, des
chambres <le commerce, dies banques et autres inîté-
rêts, dottt quelqics- tits naturellement seraient op-
posés i toute réduction dt taux de l'intérêt, je (rois
quie nous tie devrions pas adopter le bill. Ilien
qu'en général je sois favorable iu l'abaissement (lit
taux le l'intérêt, je n'aimerais pas voir le bill adopté
durant la prèsente session.

M. TISDALE : J'adtets lat proposition qu'il est
désirable d'abaisser le taux le l'intérêt, mais je ne
partage pas <lut tout lopinion de l'lonorable député
qjuiet celia puisse être fait au moyen d'une législation.

M. MIl LS (B3othwell) Vous êtes pout- le libre-
écbantge etn matière d'argent.

M. TISDALE : Oui, voici pourquoi : je veux
voit le taux <le l'intérêt atisi bas que possible ;
mais je suis parfaitement convaincu, et je crois que
l'histoire prouve d'unie faon concluante <jute le
moyen d avoir un taux 'd'intérêt peu élevé,
c'est de tenir l'argent libre. Tous ceux qui
sont assez âgés se rappelleront la lutte qui a

M1. Coat'swoari.

en lieu lors de l'abolition des lois relatives à
l'usure. Ces lois avaient l'effet de forcer 'en-
pruniteur à payer des taux d'intérêt élevés,
et les taux ont tendu à baisser depuis lors.
Je nie puis te rappeler un seul cas (laits lequel un
homme ait été trouvé coupable d'usure. Il y a eu
de nombreux procès dans lesquels ont se réclamait
de la loi en vigueur, mais ils étaient presque toi.
jours infructueu. Je mue rappelle le temps oit l'on
obtenait plus facilement 10 ou 12 pour 100 pour
<le l'argent, qu'on en obtient à 5 ou 6 aujourd'hui.

Je suis opposé à cette législation, d'après le pri-
cipe large qu'il vaut mieux pout l'emprunteut lais
set l'argent libre. Si l'on fixe aujourd'hui le taux
de l'intérêt à 4 pour 100, q1u'arriverît-t-il ? Il sera
impossible d'emprunter (le 1 argent à ce taux, et du
nomtent qu'un billet deviendra dû, si le faiseur tte
le paie pas, il sera poursuivi, et il devra être pour-
suivi, car il lui serat impossible d'emprtitter de
l'argent pour renouveler soin billet à un taux aussi
bas que 4 pour 100. On sait que les hommes
(altfaires sont assurément très satisfaits d'avoir <le
l'at-rgent aux banques à 0 pour 100. L'effet -lu bill
actuel, sera <le punir ceux-là mêmes dants l'intérêt
de qtui il est eensé être présenté. Je crois aux
choses pratiques, aux choses qu'on peut mettre avec
succês en opération. Je suis prêt .à dire avec la
plus grande assurance qu'un projet de ce genre
serait un malheur pour ceux-là même qu'il a appa-
reniment pont but d'aider.

Ceux qui ont o l'occasion d'étudier cette ques-
tion à la lumière <le l'expérience, admettront avec
moi que le résultat de laisser l'argent libre dans ce
pays a été d'y aiiener pour placement (les millions
<le piastres le la muère-patrie, où l'argent est abon-
dant : et ce mouvement a toujours tenda a réduire
les taux d'interèt. J'approuve une remrque qui a
été faite. C'est généralement un bon signe quand
les taux de l'intérêt montent. .J'eitentds parler des
taux ordinaires dans les cercles d'affaires, car c'est
un indice d'activité dans les affatires.

Qiunld le taux d'intérêt est bits, l'argent est géné.
ralement abondant, parce que l'état des affaires est
tel qu'il ne petit trouver à se placer. Si d'un côté,
j'aimerais réduire si possible les taux payés par
ceux qui empruntent sur garanties, d'un autre côté
je ct-ois que ce serait faire titi pas dans la mauvaise
voie que d'appliquer ce principe aux opérations
d'afftures, comme ce bill a pour but de le faire, car
le taux auquel on petit etipruniter dépend (le la
quantité d'argent sur le marché. Quant à ettprin-
tertdes gens qui ont de l'argent àprêter et qui vivent
avec les intérêts qu'ils en retirent, le taux dépend
<le la ntture des garanties et de l'abondaunce de
l'argentt.

Il n'y a pais de logique aussi convaineante que la
logiq tie des faits. A tous les points de v'ue, je suis
fortement opposé à toute tentative en vue de
chalnger le taux légal existant. Je suis conviaicu
que toute tentative en vte de le changer par voie
(le législation, aturait simplement pour résultat
d'empirer la situation (le celui dont toits nous vou-
drions améliorer le sort, celui qui paie l'intérêt.
Tout honmte qui aurait une échéance ne pourrait
emprunter <le l'argent qu'à un taux plus élevé.

'I. LISTER : Pourquoi ce déplorable état de
choses n'a-t-il pas eu lieu quand l'argent se prêtait
à 12 oit 14 pour 100, et que le taux légal était à 6
Les gens n'étaient pas aloIs poussés. au pied du
mur.
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M. TISDALE : La distinction est celle-ci: l'en-
prwunteur qui n'empruntait pas des institutions
monétaires, telles que les banques qui prêtaient
très volontiers au taux légal, mais (lui avait a
emprunter au taux lu commerce, devait payer ces
taux plus élevés à cause de l'existence (les lois
relatives à l'usure. Le danger de l'opération était
,i granl que le prêteur exigeait (les taux plus
élevés à cause lu risque.

M. IMILLS (Bothwell): Nous n'avons pas eu de
lois contre l'usure depuis cinquante ans.

M. LISTER: Le bill actuel n'est pas une loi
contre l'usure. La loi contre l'usure est abolie.

M. 'I'tSDALE: Mais le bil1 est basé sur le même
principe. Vous eiployez la contrainte. Vous
imposez un taux plus bis que le taux les prêts
commerciaux. Prenez un simple exemple: un
Marchal vend des marchandises à un homme;
celui-ci a besoin de crédit. Alors le marcand.
p boiur exercer ce commerce, est obligé d'emprunter
de la banque à un taux d'intérêt plus élevé que
celui qu'il retire de son débiteur.

Ni. LISTER : Alors portez le taux à 8 pour 100.

M. TISDALE : J'ai pour principe de ie rien
dtirangCr. Ceux qui ne désirent pas obtenir un
avanitage ne désirent pas un taux plus bas.

'M. M1LLS (Bothwell) : Je désire répondre en
peu de mots au prenier discours qu'a prononcé
l'honiorable député. Je crois qu'il sufflit d'un moment
l'atteiition pour convaincre la Chambre que la ques-
tioi de l'usure ou de la liberté de convention au
sujet le l'intéi êt, n'est pas du tout impliquée dans le
bill act uel. Les parties sont libres de faire leurs
pripres conventions au sujet dt taux d'intérêt ; et
quant à l'abondance onu à la rareté dans le pays, la
qumtstiun ne se présente pas ici lu tout. L'ioiio-
table député a ensuite dit que lorsque le taux <le
i'intérêt est élevé, le pays est prospre, et lorsqu'il
est bas, le paiuys n'est pas aussi prospère, et il nous
a dit que lorsque le commerce de l'argent est libre,
le taux est toujours plus bas, parce que l'argent est
plus abondant, et il se déclare en faveur lu libre-
échange en matière d'argent. De sorte qu'il est en
faveur d'un état <le choses dans lequel le pays est

oluiis prospère. Il m'est impossible de concilier,
les diverses propositions émises par l'honorable
député de Norfork-sud (M. Tisdale). Je crois qu'il

est dilieile de les concilier.'
Mon impression est ique lorsque les grands centres,

tieiiciers lit monde font des prêts aux nations à 1
la veille de s'engager ou qui s'engagent véritable-
tit daits une guerre, le taux d'intérêt monte par.

tout, au Canada aussi bien qu'ailleurs, et que nous
devnits eni partie le taux très bas qui a prévalu
depuis quelque temps dans ce pays, d'abord à la
liberté de convention au sujet <le l'intérêt, (lui a été
caius que l'argent a afflué ici dans titi but de place-
mnlit, mais aussi eu très grande partie à la paix
gnerale qui a existé lans le monde entier, surtout

lats les pays qui sont les grands centres financiers
ui t monde.

• erois que la seule question à appliquer dans ce
Poj(et de loi est une question très simple ;,celle <le
savo si le taux d'intért qu'on propose <le fixer
par ce bill est beaucoup au-dessous du taux moyen

d'intérêt qui prévaut parmi les personnes dont le
crédit estraisonnablement boit. Je <ne crois pas qu'on
doive juger à cet égard par comparaison avec <les
prêts à longs termes, fait par îles personnes

t avancées en âge et qui ont de grosses sontnes à pla-
cées, qui ie veulent pas se donner l'ennui constant
le rechercher des sources de placement, et pour
lesquelles, un placement durable est le plus l'in-
portance qu'un très haut taux d'intérêt. Pour
établir un taux raisonnable d'intérêt I où il ny a
pis'le taux -convenu, il faut prendre les opérations
ordinaire de la vie, celles qui se ratttachent aux
prêts d'argent et aux facilités données dans les
bang nes et ailleurs.

Or, il y a ceci à considérer dans la fixation clid
taux sous l'empire de ces conditions : quel sera
l'effet sur le débiteur, là où crédit est accordé, di-
sons par le marchanl <le détails et par diverses
personnes qui influent sur les prêts? Quel sera
l'effet sur les relations qui existent entre le débi-
teur et le créancier dans ces cas ? Mon impression
est que fii l'on fixe un taux d'intérêt beaucoup plus
que le taux ordinaire, il arrivera l'une de leux
choses : le marcland exigera un prix plus élevé pour
ses Marchandises, quand il s'en départira à Credit,
ou bien, s'il vend à petits profits, il exigera un
paiement inmnédiat ou une garantie qui portera un
taux d'intérêt plus élevé que celui que vous fixerez.
Le marchand ordinaire va aux batîues et obtient
crédit, et il fait lui-même crédit à ses clients. Si
la banque l'oblige à payer un taux beatucoutp plus
élevé tue celui qu'il exige le ses débiteurs sur <les
bilets passés à échéance, naturellement, il insistera
pour que le compte soit réglé, ou qu'un billet soit
donné à un taux d'intérêt déterminé.

De sorte que, s'il petit être vrai comme l'a <lit
mon honorable ami, l'autetir du bill, que le taux
courant d'intérêt actuel, 6 pour 100, est plus élevé
que le taux courant d'intérêt, je ne suis pas du tout
sûr que le taux qu'il propose n'est pas trop has et
qu'il tie sera pas cause d'une demande innédiate <le
paiement de toits les billets passés à échéance et des
coniptes dus, ou d'un règlement par billets portant
unt taux d'intérêt plus élevé que celui qui est men-
tionné dans ce bill. Il y a tui très grand nombre
île cas dans. lesquels des comptes sont laissés en
suspens entre des parties, qîuand le débiteur est
parfaitement solvable, mais n'est pas prêt à payer
immédiatement, ait taux ordinaire, de 0 pour 100,
parce qu'on comsidère ce taux conue raisonnable.
Il nme semble qle dans, la solution de ces questious,
la Chainbre devrait s'assurer autant que possible
dit taux courant entre les particuliers, et voir à ce
que le taux fixé ne fût pas plus élevé tute celui-là.

Mou honorable ami le député de Keiit (. Camp.
bell), a suggéré 5 pour 100. Je suis porté à croire que
c'est à peu près le taux raisonnable et <le si l'on
allait titi delit, oit imposerait aux particuliers plus
q1uele taux auquel il pourrait obtenir de l'argent sur
son billet, si sa garantie est bonne; et que si l'on
allitit au-dessous de ce chitfre, oni forcerait un règle-
nieut par billets otargenît coniptiatt dans des cas oh
sans cela, oit n'aurait pas besoit de recourir à cet
inconvénient. Toute la question dlais le moment
n'est pas une question du libre-échange ou d'uîsure,
c'est une question de savoir quelle est, dans l'état
actuel de l'abondance de l'argent, l'indemnité
raisonnable à lit personne qui, pour le moment, con-
sent à attendre soit débiteur. Et cela, en vte de
soumettre les affaires clu pays à aussi peu d'incon-
vénients que possible.
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Ont soumet les particuliers, qui peuvent être par- décréter un taux d'intérêt quand l'intérêt est paya,
faitement honnêtes et prêts à avoir confiance l'un ble en vertu de la loi et qu'aucun taux n'a été mein-
dans l'autre, à certains inconvénients, si Plon fixe un tionné. Maintenant, je lois dire que les termes
taux d'intérét assez bas pour rendre obligatoire un du bill sont les termes mêmes les Statuts revisés, à
règlement de fait chaque fois qu'un compte devient l'exception du mot ' quatre " qui remplace le mot
dit. "six." En examinant le statut primitif adopté eni

[858, on voit que l'article 5 se lit comme suit
M1. FOS'lER Les remarques (le Pihunorale Le taux de l'intérêt sera de 6 pour 100 par année. si Plin-

préopnwiînt ume paraissent aller à peu près au fond térêt est, payable soit par la convention des parties, soit
<le la question. Il n'y a pas à douter que depuis en vertu de la loi, et qu'aucun taux n'aura été fixé parles
que le taux a été fixé à (i pour 100, il y a ci une parties ou par la loi.
baisse considérable dans le taux génétal de l'argent. Cet article a été incorporé dans les Statuts refon.
Toute la question quse la Chambre a à examiner, dus du Canada, 1859, et a continué à être appliqué
c'est d'abord de savoir si un changement doit avoir depuis. )e sorte qu'il n'y al. rien de nouveau dans
lieu ; et ensuite, si 4 pour 100 W'est pas un taux les termes (le l'article, le seul changement cousis.
trop bas par comparaison avec le taux g1rénéral d'in- tant à réduire le taux <le 6 à 4 pour 100. j Sur ce
térêt. Je siis us pieu surpris d'apptendre qulle point, comme ot l'a dit ais cours tlu débat, je cois-
l'argent se prête généraleenit à un taux aussi has cède qi'il y a niatière à les divergences d'opinions.
que 5 pour 100. Ce n'est pas conforme à mon expé- Mais dans tous les cas, c'est titi bon sujet de débat
rience. ' Et je crois que les députés îles et d'étude que de savoir si le taux actuel un'est pas
provinces maritimes seront unanimes à dise qu'on trop élevé.
y prête Ibeaucouiiplus, par petites sommflses, sur A quelle catégorie le gens ce bill s'tppliquerta-t-
bypothèque i 7 pour 10 qus'à 5, et très peu a moins il'! PreuIs des exemples. Appliquosss-le au cas
de 0 pour 100. les billets passés a échéances mentionnés par mion

Il y a matière à sérieuse réflexion, quand on entre- Ionorable ami le dépisté le Toroito-ccntre (M.
prend le changer arbitrairement par voie (le légis- Cockhbtrn). Comment s'escomptent les eflets de
lation le taux le l'intérêt dans le pays. .J ine coinunece ? Ent général, on fait des billets pour une
discuterai pas la qestion ce Soir-, car j'ti à faire a somItte fixe sans la tmoindre mention d'intérêt, et
la Chambre une ptoposition qui, je crois, servira l'inttérêt est défalquté par le baiqiuier' sous forme
mieux la question : c'est qu'après avoir eu ce î'escoipte. Triis mois après date, le faiseur pro-
débat--dais une chambre assez peu remplie, je lois met de piayer $100 ; dans certains cas on ajoute
le dire-le hill soit lu une seconde fois et renvoyé " tve intér'êt"; dans d'atres cas, et dans la plupart
sui comusité des Iaiques et lis commerce, lui est Punit des cis, ces moits sont omis ; de sorte qtue pour la
des meilleurs comités de cette Chambre, pour que graide Masse des effets de comiierce, il n'y a pas
toute la qiestioi y soit étudiée. Je suis d'autant li imoindire mnention d'itttér'êt. Con<séq1tuemmnincst, la
plus porté à faire cette proposition, <ue j'ai reen de contventioi n'est pas <le payer una intérêt sur ce
nombreuses représentations d'hommlsîtes d'aifaires, le billet, mais de payer Ilue sonte fixe .' l'échéance
sociétés de prêt et de l'association des banquies, di billet. Les tribunaux accordent oi no l'intè-
qui toits demandent d'être entendus pour faire les rêt sur les billets passés à écléanice comme question
objections assez sérieutîses, d'après ce que je puis de doimages, et la chose est laissée à la discrétion
voir-, à l'abasissemienst du taux à 4 pour 100. Ces île la cour.
iessiersii pourraient être entendus par le gouver- La masse des cas auxquels ce bill s'appliquera,
nemietit. et celui-ci pourrait décider s'il se déclarera ce seront les cas d'argent prêté sur hypothèques.
est faveur de 4 ou 5 poiir 100. ou s'il comtattra le On a Iparlé îles cultivateurs, et peut-être lie sont-ils
bill : insis je crois is'il vaut leatcoup tmieux qu'ils pas tout à fait à blâmer s'ils ie peuvent payer quand
aient la chance d'être entendus devant le comité leurs lypotlièques deviennent dites. J'ai peur que
îles banques et dii commerce, et 'exposer devant ce d'autres que les cultivateurs, et en grand nombre,
comité le caractère pai tieulier d'ataires que pré- n'aient les IyIothièques sur leurs insneubles. Les
sente cette question. La question y sera discutée débiteurs sur hiypl"otlhèquses nl'ont pas l'habitude de
et il se petut--biei que je lte neveuille pas faire le pré- payer leurs hypothèques quand elles deviennent
diction-qu'ot y décide, tout en reconnaissan, la dles, conste le font les faiseurs le billets. Les
nécessité d'abaisser le taux d'intérêt, que 4 pour hypothèqt-iues couvent penIdant des années après
100 est titn taux trop peu élevé. 9<u'elles sont dlses. Dans certains cas, le taix

d'intérêt convenu pett avoir été élevé au moment
M. MNIULOCK : Lat proposition lu ministre les où l'acte a été passé, il peut y avoir eu un grand

Finances sue Imle parait pas détaisonnale. Mais chanégemtent avant que l'hypothèque devienne due';
avant d'y consentir, j'aimerais répondre quelques cependant l'hypothèque continue comme lypotlhè-
observations qu'ont faites les honorables députés ai lue ens souiffrance. Le bill s'appliquerait à un cas
cours de ce débat. Natirellement,il est nmilheurum'itmx comme celui-ci. Une hlypottèqule a été consentie
qu'on attaque les motifs qui portent un député à pré- il y a cingj an)ms à umn intérêt le 8 pour 100, aujcuir.
senter tel omi tel bill. Mais c'est l'une des conusé- d'htîui elle' devient due, quel taux paiera le dcbi.

ueînces qu'il nous faut envisager, et je tte ferai pas teur ? Seta-t-il forcé de continuer à payer ses 8 pour
tItres remarues sur' ce poitt. 100 oit obtiendra-t-il unm soulagement, etdatts l'affir-
Il semble y avoir certaines méprises sur la signi-mative leqnel ? Il est conveu de payer Pintérêt

fication, la portée et le but ulit bill. Il serait dis- jusqu'à l'expiration de cinq ans, il n'a pas stipulé
cuité plus justement, si les honorables députés quel intérêt il paiera après cela. Combien paiera-
voulaient s'en tenir ait texte, as lieu d'importer des t.il ?
argumiments basés sur un état de choses imaginaire.
Le bill a pour lut île régler la question de l'intérêt M. TISDALE : On insère généralement une
quand les pber-sonnues sont convenues de payer tun clause dans l'acte hypothécaire pour obliger le
iitérêt, mais n'en ont pas fixé le taux ; aussi de débiteur à payer le iême taux.

M. Mitt (Bothwell).
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'M. MULOCK : Je n'empiète pas sur le droit (le
aire des conventions.

M. TISDALE: Alors votre argument ne vaut
rien.

MULOCK: Quand le débiteur est convenu
dle paver tin intérêt miais n'en) a pas stipulé< le taux,
le taux est fixe par ce statut. L'hoiorable député
de Norfolik-sid (I. Tîslale) prétend que l'opération
d'un11 eliii ngenet Comme Celui-ci causera de grands

E 1858, le taux courant était presque le double
du taux légal, et un écart considérable s'est main-
tenu depuis 1858 jusqu'aujourd'hni, une période
de temps de trente-huit ans. Durait tout le cours
de cette période, le taux courant a excédé le taxi
légal. Se sont-elles réalisées, ces désastreuses con-
sqilliencs qu'on prédisait, si le projet de loi était
décrété En 1858, le taux de l'intérètfutcixéhupour
100, et eut état de chose a régné jusqui'au jourd'hui.
Il y a cinq ans, le taux courmit de l'intérêt sur les
Meilleures garanties était d'environa 2 pour 100
au.dessus de O pour 10D. Durant ces cinq années,
a-t-on enatendu parler le débiteurs opprimés?
A-t-on entendu parler d'avocats fomnentiait les
poebs, et d'usuriers écorchant les emprumteurs?

auais rien de semblable n'est veinu a ia connais-
saunce. Et, si, à l'èpoque où il existait un écart de
2 pour 100, ces années dlertières, il ne $*est pas
prouuit de graves conséqtences, avons-nons le droit
de presaaumcr aujourd'hui que le taux courant est
(; pour 109, qu'il se produira de toutes autres cou-
pilences. qu'autrefois, si nous fixois le taux légal
.4 puni' 100 ? Il est facile <le créer eni> maginationi

ee(ý retiltiats, lilais nous avoîs ita preuve certaine
que riei de semibllble n'arrivera.

Lt seule consetuence probable est que le fait de
dècéiter hi-gislativeineiit l'abaissemeiut dlii taux (le
liit- t aura pour effet de stiitnler la tendance de
I argenità la baisse, et d'amener insensiblement les
eiipruiinteurs et les prêteurs d'argnit à regarder le
4 pour 100 comme le taux normal, et à se mettre
gradluellemient au niveau dc ce taux.

M. NIcAL"STER: Est-ce que la denande le
largent ne régularisera pais celal

M. M ULOCK : La demande aura son influence,
tout comme d'autres causes auront la leur : mais il
il faut faire l'éducation du peuple dans ce sens ; et
ceux qui mit de l'argent à prêter sont inilueiics
liarl diverses circonstances. Dut. moment qu'il ' 1
oi taux fixé par la loi, il est accepté par nom ire

de pe'rsoines comme un taux raisonnable en soi-
minuu'ie, et du moment qu'un seul individa recolnaît,
lk taux fixé par lit loi commiine taux raisonnable,
<'autres imiteront son exemple, et ainsi, en raison
le cette conîvention volontaire, et du libre-échanre

nous constatons l'abaissement du taux courant ail
nliveau de celui fixé par le statut.

Cette mesure, à mes yeux, est doue un pas dans
lI lionne direction. Il n'y a nulle force probante
danîs l'argument qui tend à <lire que du fait que les
ban<qpies veilent payer un certain taux sur les
dépôts, il s'eu suit lue le taux de l'intérêt devrait
être plus élevé lue le taux accordé aux dépûts. Il

n'y a aucuîne coinexité entre les deux circonstances.
Les banqules prêtent d'immenses sonnes d'argent
bien au delà île ce qu'elles reçoivent en dépôt ; elles
jouiissenlt de grands privilèges. Mais notre loi ne
doit pas être subordonnée à notre préoccupation
pour les intérêts des banques, bien que, je l'avoue,
celles-ci méritent grande coisidèrttion. Il ne faut
pas liona plais perde (le vute le fait qu'il existe une
classe nombreuse d'eaprunteurs ; et ceenlant, je
n'lit pa encore entendu prononcer >n seul mot en
lette- faveur. 1'loiorable député <le 'Toroîîto-centre
(M. Cockburin) s'est fait leur avocat quand il s'est
prononcé contre la mesure actuelle.

M. COCKBURN • Je n'ai nul intérêt à pro-
mouvoir, sauf les intérêts <lu pays ; je ne suis
chargé des intérêts ni (les cultivateurs ni d'aucune
autre classe.

M. MULOCK : Personne ne pourrait même
soupçonner que lhonorable député recherche les
intérêts des cultivateurs ; il n'a certainement pas
contribué à avancer ces inîtérêts par ses observa-
tions sur la mesure débattue.

'M. NIACLEAN: Et que dites-vous des patrons ?

M1. NI ULOCK : L'honoralble député <le Tlorontto-
est nous a dit q u'il n'avait jamais entendut parler
d'agitation ei faveur de lai mesure actuelle. J'ai
eu occasion le lire, ces deux ou trois aniées passées,
dans les organes reprèsentant lit classe agricole,
certains articles tendant dans le sens de la, mesure
actuelle, et je prétends qu'elle est demandée dans
aine large mnesuare par) niotare î><îiatioiî aigricole ;je
soatiens que itét public exie et que ;i de
fonetionner nlu détrment di petple, elle tournera
à soi bénéfice. S'il s'agit <le savoir de quel côté
doit peaucher lit législature, ce dlevr'ait être à ilon
ais, <li côté de ceux qui ont le plis besoin de pro
tection, et (le voir améliorer leur sort.

M. FOSTER : Il vous est échappé une parole
malieureuse.

M. MULOCK : J'ai bien dit, la protection
contre l'oppressioii. 8'il s'agissait d'une affaire de
philanthropie entre deux classes d'individs, j'in-
elinerais plutôt eni faveur le lit plus faible. et règle
générale, a mon avis, ceux qui sont eul dette ont

lutôt beson de syanathie que les créanciers.
loutefois, ce n'est as à le seul principe qui doive
iouts guider cun légi ratnit ; e nime temps, nombre

d'arguments avancés ait cours de débat ont été
énoncés par des députés qui mae voient quun côté
le la question. Je ne an oppose pas au renvoi du

bill devant le comité des btaq tcs et diu commerce
rais j'espère qu'il n'en restera pas là.

La proposition est adoptée et le bill subit sa
seconde épreuve.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

Motion adoptée, et la séance est levée à 10.10 p;n.
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CHAM BR E DES COMMUNES.

.EUDI, 6 février 1896.

RATEUR ouvre la séance à trois heures

LOI CONCERNANT LES ELECTIONS
FEDÉRALES.

Si' CA RLES-HIBBERT TUPPER: J'ai l'hon-
neur de présenter le hill (nO 55) ainendant de nou-
veau la loi concernant les électiois fédérales.

Quelques VOIX: Expliquez- vous.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Le pré-
sent bill a été calqué sur une loi décrétée par le
parlement impérial, et intitulée : loi amendant la
loi tendant à réprimer les menées corruptrices et
illégales. Bref, la loi range au nombre des pra-
tiques entachées de corruption et illicites le fait de
publier, sans cause raisonnable, de faux rapports
sur la réputation et la conduite de l'un ou l'autre
<les candidats dans le cours d'une élection.

Quand je ie décidai à saisir la Chambre du bill
actuel, je n'avais pas l'intention d'insister auprès
(le la Chanbre pour son adoption, même si l'occa-
sion s'en présentait. Toutefois, conmie nous avons
déjà emprunté aux lois électorales de la Orande-
Bretagne la plupart de leurs prescriptions pour
les inscrire à nos statuts, j'ai pensé que la mesure
que je pi-ésente serait bien digne (l'être prise en
considération par le gouvernement. J 'ai donc l'hon-
ieur le présenter ce bill à la Chambre, afin que le
gouvernement, avant la fin <le la session, en étudie
le principe et considère s'il ne serait pas utile
de l'adopter et de l'inscrire au statut.

Une VOIX Quelle est la pénalité?

Sir CHARLES-HIBBERT TtJPPER La loi
fait de l'infraction en question un acte entaché (le
corruption, qui affecte l'élection an même titre que
tout autre acte entaché de corruption prévu par la
loi électorale.

La motion est adoptée, et le bill subit sa pro-
miière épreuve.

2. Le nouvel emplacement est-il déjà acheté ? Dans le
cas aflirmitif, de qui, quand et à quel prix? Dans le cas
contraire, quel est le nom du propriétaire actuel et le prix
demandé ? 3. De quelle manière le gouvernement dispo-
sera-t-il de la propriété Carter?

M. OUIMET : Sur le côté iord de la rue princi-
pale, entre les rues Elizabeth et Ross, contigu
a 'la bâtisse <le la balique Standard, vis-à-
vis le bureau de poste actuel (partie <lu lot 265).
La réponse à la sceonde question est négative. Le
nom lu propriétaire est David-J. Barker : prix
demandé, $4,000. En réponse à la troisième ques-
tion : par vente, pour le prix qu'elle a contée.

ARRETE MINISTERIEL in re EXPEDITION
DU BÉTAIL AMERICAIN.

M. CASEY:
1. L'honorable ministre de ]'Agriculture sait-il qu'un

exemplaire (le l'arrêté ministériel concernant l'expédition
du bétail américain d'un port du Canada a été publiée
dans quelques journaux du matin en date du vendredi, 24
janvier? 2. L'honorable ministre a-t-il appris, depuis,
que le lit arrêté ministériel a été communiqué à la presse
par le premier ministre? Et quand l'a-t-il appris?
3. A-t-il su, depuis. que le dit arrêté ministériel a été
communiqué à Son Excellence et approuvé et signé par
lui avant d'être communiqué à la presse? Et quand l'a-t-
il su ? 4. Les faits relatés dans les deux dernières ques-
tions sont-ils exacts ? 5. Si oui, comment se fait-il qu'il
ne savait rien lu tout au sujet d'un arrêté ministériel
qui concernait sp'écialement son département ? 6. Pense-
t-il encore que la ligne <le conduite qu'il a suivie alors était
la bonne dans les circonstances, en ne produisant pas
l'arrêté ministériel en Chambre quand on le lui a
demandé? 7. Pense-t-il encore qu'il partage pleinement
le ressentiment <le l'honorable monsieur (sir Richard
Cartwright) parce que l'arrêté ministériel a été commu-
niqué à la presse ? 8. Est-il encore stupéfaeit, ené et
humilié de ce que le dit arrêté ministêrieln'ait pas été
soumis à cette Chambre avant d'être communiqué àla
presse ?

M. FOSTER : Suspendu.

M. CASEY : Ulonorable ministre a-t-il quelque
idée de l'époque à laquelle le ministre de 'Agri-
culture sera <le retour?

M. FOSTER : Non.

A la demande du gouvernemuent, la question
demeure en suspens.

LOI )EI TERRENEUVE CONCERNANT LA
BOITTE.

LIÉS ELECTORALES ])E MONTMAINY. M. KAULBACHI:

M. CHOQUETTE :
Quel a été le coût total de la confection des listes élec-

torales en 1894, pour le district électoral de Montmnagny?
Quel a été le montant payé à A.-C. Darveau, reviseur, -à
titre le salaire et d'éimioluments pour confection des dites
listes'?

M. FOSTER : Il suffit de se reporter aux pages
J 25, J 29 et J 31 du rapport le l'auditeur général
pour 1894-95, pour trou;er la réponse à la question
de lhonorable député, le coût total le le revision
étant de $711.41.

EDIFICES PUBLICS--PICTON-.

M. DAWSON:
1. Sur quelle rue (donnant le numéro des lots ou autre

description du terrain acheté) de la ville de Picton se
trouve le nouvel emplacement de l'édifice public projeté,
que l'on dit être plus avantageux que la propriété Carter ?

Dans l'affaire de poursuite intentée au gouvernement
de Terreneuve pour deniers perçus des pêcheurs cana.
diens pour licences sous l'empirè de la loi sur la boitte
adoptée pu r Terreineuve en 1890, le montant des deniers
remboursés a-t-il été recouvré devant les tribunaux et
payé au gouvernement du Canada? Quand les sommes
dues aux diverses personnes qui ont présenté des récla-
mations, leur seront-elles payées?

M. COSTIGAN : La réponse donnée à une sen-
blable question se trouve au compte rendu officiel
des Débuts, n° 14, janvier 1896. La dernière partie
de la réponse laissait entrevoir qu'on s'attendait à
ce que le paiement se fit à courte échéance.

BRISE-LAMES DE TIGNISH, 1.P.-E.

M. PERRY :

quel est l'ingénieur qui a fait l'examen du ljrise-lames
de Tignish, I.P.-E., en 1895? Quelle est la date de l'ins-
pection?
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. OUIMET: J.-B. Hegan, le 25 et le 26 juillet
1895.

N1. PERRY:

Le ministre des Travaux publics se propose-t-il de
rendlre des mesures pour réparer sans délai le brise-

lames de Tignish, I.P.-E.

3M. OUIMET : C'est l'intention du département
de faire ces réparations aussitôt que l'argent néces-
saire pour cette fin sera à la disposition du dépar-
temen:t.

PORT DE CASCUMPEC.

1. PERRY

Est. ce l'intention du gouvernement de faire de nouveau
miner le roc dans le havre de Cascumpee, I.P.-E., pen-
dant la prochaine saison, en vue d'améliorer la naviga-
tion dans le dit havre.

M. OUIMET : Ce n'est pas l'intention du dépar-
tem (nt de faire denouveau miner le roc dans le
port <le Cascumpec, durant la prochaine saison.

JETEE DE McKIE, I.P.-E.

.Y EO
Quel montnnt a été dépensé l'an dernier pour la jetée

<e McKie, Baie dEgmont, comté de Prince, I.P.-E. ?
L'entreprise a-t-elle été donnée par voie de soumission
pliblique ? Si non, sous la direction de qui les travaux
ont-ils été exécutés ? Quelle est la profondeur de l'eau à
l'extrétnité de la jetée ? Les travaux sont-ils terminés ou
se Jropose-t-on d'allonger cette jetée cette année ? Se
propose-t-on de draguer pendant la prochaine saison le
chenal qui conduit à cette jetée ?

M. OULMET : La somme de $l,395.19'a été lé-
î>ensée sur la jetée McKie, l'année dernière.
Les travaux ont été faits à la journée sous la
surveillance de Gilbert Perry, contrenaître, et
sous la direction de M. J.-B. Hegan, ingénieur
local. La profondeur <le l'eau est de deux pieds
six pouces à eau basse et de sept pieds à l'eau
hiante, marée dlu printemps. Au dire de l'ingénieur
la jutée est en bon état, et nous n'avons pas l'inten-
tion de lallonger cette année. Il n'a pas encore été
décidé si lon creusera, la saison prochaine, le che-
nal qui conduit à la jetée.

M ESSAGE DE SON EXCELLENCE--RÉPONSE
A L'ADRESSE.

N. Foster remet un message de Son Excellence
le gouverneur général, lequel est lu par l'Orateur,
connne suit

AiERDImrN,
wlfeieurs le la Chambre des Comminunes,

Je vous remercie de la loyale adresse que volts avez
adoptée en réponse à mon discours d'ouverture de la ses-Sion. Je suis heureux de l'assurance que vous m'y don-
nez d'apporter une sérieuse attention aux matières quivois seront soumises.

1IOTEL DU GoUvERNEtMENT,
OTTAWA, 6 février 1896.

FORTIFICATIONS DU CANADA.

M. M1ILLS (Bothwell) : J'ai l'honneur de demuan-
der au ministre sur quel fondement repose la non-
velle publiée dans les journaux du matin, allant à
dire que le gouvernement impérial devait aider le

gouvernement canadien à ériger des fortifications
en lui avançant l'argent nécessaire à cette fin ? A-t-
il été échangé quelque correspondance à ce sujet ?
Dans le cas d'affirmative, de quelle nature est cette
correspoilance ?

M. FOSTER : Je n'en sais rien, sauf ce que l'ho-
norable député a lui-même vu dans les journaux,
c'est sans doute une rumneur de journal.

RAPPORT.

Rapport annuel du département d(es Chemins de
fer et Canaux.-(M. Haggart.)

MILICE CANADIENNE.

M. MULOCK: Je désire savoirt du gouvernement
quand il se propose de mettre la Chambre et le pays
dans sa conlidence relativement aux mesures à pren-
dre pour accroître les fortifications militaires clu
pays. On nous a donné à entendre dans l'adresse
et plus tard que la dépense projetée pour la milice
et la défense serait trop considéralie pour être dé-
frayée à même le subside annuel, d'où Fon peut pré-
sumer que l'on va nous demander un crédit impor-
tant. Aujourd'hui, il est venu une députation le
Toronto chargée de présenter une pétition.

M. l'ORATEUR: L'honorable député, je l'espère
ne se propose pas d'ouvrir un débat sur cette ques-
tion.

M. MULO'K: Pas du tout. Je désire simple-
ment ajouter que cette députation a demandé un
cm-édit dans ce sens, et il est probable qu'il nous
viendra d'autres requêtes semblables de différentes
parties du Dominion, et en conséquence le gouver-
nement devrait bientôt sonmettre à la Chambre et
au pays, le système et le plan qu'il se propose de
suivre.

N.FOSTER: Le gouvernement se propose d'user
de toute la diligence possible en saisissant la Chani-
bre de cette mesure et d'autres de même nature.

RÉPONSES AUX ADRESSES.

M. CASEY: Quand le gouvernement se propose-
t-il de déposer sur le bureau de la chamabre lic ré-
ponse à l'adresse que j'ai proposée il y a quelque
temps, afin d'obtenir la production de l'arrêté ninuis-
tériel et des autres documents relatifs à la nonina-
tion d'un haut-comnmissaire, à Londres ? Je reniar-
que que l'un <les docunients déposés sur le bureau
de la Chanbre contient la réponse à un ordre de la
Chambre donitj 'avais pr'oposél'émanation, à lasession
dernière. Si semblable retard a lieu dans la circons-
tance, les documents ne seront pas de grande uti-
lité, et il est important qu'ils soient déposés, en
vue de la discussion qui doit avoir lieu dans un
avenir rappoché.

M. OUIMET : J'ai pris note de la demande de
l'honorable député, et verrai à ce que les documents
soient produits.

DETROIT DE NORTHUMBERLAND.

M. PERRY : L'honorable msinistre a promis de
déposer sur le bureaü de la Chambre une carte des
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sondages pratq ansle Détroit e Northum
berland.

31. FOSTER Je vais m'efforcer de np rendre
aussitôt que possible aux désirs le l'honorable
député, en produisant la carte en question.

CRISE AMINISTÉRIELLE

LANDERKIN: Je vois dans le Star le
Montréal que Son Excellence le gouverneur général
a té dans lobligation de contremander ses engage-
ments à Montréal, en raison <'une nouvelle crise à
Ottawa. Jignore si quelque iinistre est sorti du
cabinet ; le journal lit, toutefois, qu'il y a désac-
cnOrd entre sir Charles Tupper et sir M ackenzie
Bowvell. Le gouvernement voudrait-il bien dire à
la Chambre et au pays le véritable état des choses,
et dissiper ainsi nos inquiétudes ?

M. FOSTER : Je ne saurais mieux faire que
dadresser mon honorable ami au rédacteur ou au
reporter du Star, lequel sans doute se fera un plai-
sir le lui donner toutes les informations désirables,
dont, du reste, il semble aèoir ue bonne provision.

SU BSIDES--RUU)GET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la pro-
position de M. Foster demandant que l'Orateur
quitte le fauteuil et que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

Si- RICHARD CARTWRIOHT: Avant d'abor-
der le débat budgètaire, M. fOrateur, j'ai le devoir
(le signaler à votre attention le fait que le parti
libéral et «roi-miême avons récemment été repre-
sentés sous de très fausses couleurs. Loin de moi
la pensée le mue plaindre de la manière dont nos
amis, les reporters des débats remplissent leurs
devoirs. Sonre toute, leur travail, à mon avis,
est excelleiiinet fait, et pour mon compte j'avoue-
rai que j'y trouve fort peu à critiquer. De temps
à autre, toutefois, il se glisse des erreurs dans leur
travail. Il n'y a pas bien longtemps, je ne sou-
viens qu'avant fait allusion en Chambre, au fleuve
Styx, je fus horripilé en lisart dans le compte-
rendu du débat, que les reporters m'avaient fait
dire " puanteur " (stinks). Dans une autre circons-
tance, ayant <lit. au cours du débat : ' frappe
mais écoute, pour nie servir des paroles le Thémis-
tocle," je fus stupéfait en voyant dans le coipte
rendu qu'on me faisait dire : " Frappe, mais écoute,
conme dirait Peter Mitchell". J'avais tout enduré
jusque-là sans bro)cher, mais la, patience humaine
a ses limites, et quand je constatai, en parcourant
le compte rendu du débat de vendredi, qu'on rue
faisait dire que j'avais sollicité de sir Charles
Tupper, père, une souscription, pour muoi-iêmre et
au bénéfice du parti libéral, je lois avouer que la
patience m'échappa. En effet, M. l'Orateur, il ne
faudrait pas avoir mon expérience de la vie parle-
ientaire pour pousser la nai-eté jusqu'au point
d'aller solliciter de sir Charles Tiipper, père, en
faveur du parti libéral, un centin des épargnes
qu'il a ramassées, que dis-je ? gagnées à la sueur
de son front. Je compris parfaitement M. l'Ora-
teur, qu'en laissant passer cette assertion sans la
rectifier, je courrais un risque imminent de voir
les câblegraimnes se croiser à travers l'Atlantique
et de lire le lendemain dans les graves journaux de

M. PERRY.

la métropole que la raison rdes attaques dirigées par
le parti libéral contre sir Charles Tupper était que
celui-ci aurait refusé de faire un juste partage dit
butin. Mais, M. l'Orateur, soyons graves la
matière le mérite.

Voici donc qu'on rie fait dire, parlant pour n on
compte et air noim du parti libiral :" Donez-nous
de l'or" (give us gold). Ai-je besoin d'ajouter
que jamais pareille pensée n'a hanté mon cerveau,
que jamrais semblable parole n'a eflleuré mes lèvres.
Ce que j'ai dit, le voici: " Rendez-nous cet excel-
lent vieux sir Charles Tupper." (Cive us good old
sir Charles Tuapper), n'en déplaise ià mon honorable
ami de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper), pour
lequel j'ai toujours nourri un secret attachement,
qui est allé s'accentuant depuis que ce monsieur a
conneuncé à consacrer ses talents à la recherche des
antiquités. M. l'Orateur, je lois avouer, pour
mon compte, que je n'ai jamais nourri le plu léger
soupçon que sir Charles Tupper, qui, soit <lit en
passant, nous est aujourd'hui rendu, grâce à rmes
prières et à celles de l'évêque d'Antigoiiish, célé-
brerait son retour à la façon des antiqus cheva-
liers, en faisant les largesses àr notre parti. Cela
soit dit sous toute réserve, et j'espère que l'erreur
signalée disparaîtra bientôt des pages <lis compte
rendu rdes Débat-.

De sir Charles Tupper, M. lOrateur, passons
umainîtenaunt au ministre les Finances. L'autre
jour, j'ai loué le ministre des Finances de son habi-
leté à exécuter un mouvement stratégique. Après
avoir parcouru attentivement son discours, je dois
lui reconnaître nu autre mérite, si toutefois mérite
il y a à nier avec la plus remnarquable persévérance
les faits les plus évidents dlu monde, et qui crèvent
les yeux de tous les hommes d'affatires en Canada
depuis plusieurs années. Quelle est en effet l'atti-
tude le l'honorable ministre ? Il vient en Chani-
bre, obligé de nous annoncer un déficit de quatre-
irillions de dollars, le déficit le plus considérable
dont notre histoire fasse mention. sauf celui qui fut
la conséequence, au moins dans ure très large mesure,
le la rébellios du Nord-Ouest. L'honsorable ministre

des Finances sait cela; il sait ce que cela veut dire;
car il nous a souvent parlé ici de ce monstre horrible
qu'on appelle le déficit, et nous a dit jussqu'à quel
point un déficit accuse l'incapacité financière de
l'adisnistration diu jouir-, et surtout lu ministre des
Finances ; le sorte qu'aujourd'hui il ne petit allé-
guer d'excuse pour sa tentative d'attéruer l'impor-
tance et la signification réelles de cet énorme déficit.
L'hiiioi-able ministre sait mricux que personne que
les prix des principaux produits canadiens ont subi
une baisse incroyable, et quts'en toute probabilité,
en égard surtout aux profits qu'on peut en obtenir,
ces prix ont baissé de moitié depuis quelques années.
L'honorable député sait encore mieux que personne
que tous ses efforts réunis à ceux de ses collègues
pour nous obtenir de nouveaux et importants iar-
chés ont complètement échoué.

Il sait parfaitenent bien que le marché anglais,
qui est notre marché naturel, et qui nous est ouvert
comme il l'est lu reste à tout le monde, libremenît
et sans taxe,--il sait, dis-je, qu'en tant qu'il
s'agit d'une branche importante de notre commerce,
celui les bestiaux sur pied, ce marché nous est
entièrement fermé, et qu'il menace de l'être, pour
une autre branche de notre commerce. Venant des.
provinces maritimes, représentant un comté qui,
depuis nombre d'années, n'a fait nul progrès, l'ho-
norable ministre sait pertinemment que dans plu-
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sieurs d istricts importants, la population est restée
ab-soluient stationnaire. Et bien qu'il cherche à dé-
guiser les faits, il sait parfaitement bien que notre
système d'impôts, si l'on considère surtout l'impôt
réel plutôt que le nominal, est tout simplement
écrasant pour un jeune pays comme le nôtre, avec
les- -ressources à notre disposition. L'honorable
député sait bien, et il a dû l'avouer, que notre lette
est énornie et va s'accumulant malgré qu'il nous ait
promis le contraire, depuis nombre d'années. Et
avec la pleine connaissance de ces faits, l'honorable
ministre ne croit pas déroger à sa haute position
en venant ici nous débiter ses tirades sur la grande
prospérité du peuple canadien, et en nous disant,
en termes presque formels, que le Canada est le pays
le plus prospère de la terre. Il ferme volontaire-
ment les yeux sur les item porté à compte dlu débit,
tandis qu'il se donne crédit, et plus que de raison,
pour tous les item qu'il s'ingenue à porter au compte
de l'aN oir. Il feint d'ignorer entièrement la concur-
rence qui serre de jour en jour de plus près nos cul-
tivateurs et les autre producteurs <lu pays. En
outre, l'honorable ministre, la Chambre le sait,
s'oppose obstinément à toutes les économies de quel-
que valeur. L'année dernière, il était en veine
d'écoiomiser, et il nous présenta un budget,
disait-il, réduit aussi bas que possible. Cette année.
il nous propose un budget qui dépasse déja d'un
million et demi la. somme qu'il avait déclarée néces-
saire l'année dernière et qui, avant la fin le la ses-
sion, comme je le ferai voir, aura été considérable-
ieiint augmentée. Bien plus, tout indique dans le
discours de l'honorable ministre, qu'en dépit le
tous ces faits, en face d'une lette toujours crois-
saute, en face d'un système d'impôt écrasant, en
face d'un énorme déficit pour l'exercice écoulé et
de déficits probables pour l'exercice actuel et les
suivants, l'honorable ministre, ses collègues et ses
partisans sont disposés à plonger le pays dans toutes
sortes d 'engagements téméraires et inconsidérés,
grâce auxquels, si on laisse ces messieurs agir à
leur guise, notre dette nationale et nos dépenses
ainiuelles seront gonflées à outrance,

Aujourd'hmi, comme par le passé, M. IPOrateur,
je me propose d'analyser quelque peu en détail le

iscours de l'honorable ministre. Il se petit que
lhniorable ministre ait pu être, comme je l'ai ioi-
iiêmc été, victime 'de quelque erreur commise par
ios reporters ; toutefois, je signalerai d'abord à son
atteition, une de ses déclarations ainsi concue

Il y a. en outre, ce fait-ci à noter, fait qui se produit
pour la première fois, si je ne me trompe,depuis l'établis-
ment de la Confédération. Les. exportations du Canada,
l'année dernière, ont donné un excédent de 82,857,121 sur
les importations, bien que la moyenne de l'excédent des
iluporti tions sur les exportations, depuis l'établissement
de a Confédération jusqu'tàla fin de cette année ait été
de $18,740,000. Quoiqu'ou puisse penser de la. théorie de
la balance du commerce, toutes circonstances étant égales
d'ailleurs, le fait qu'il y a eu l'année dernière un excé-
(ent d'exportations sur les importations est un fait
dont il faut donner crédit au Canada, et qui constitue un
gain au point de vue de nos intérêts commerciaux en
géniéral.

Ce compte rendu du discours est-il passablement
exact ?

M. FOSTER: Oui,-passablement exact.

Sir RICHARD CARTWRIGHT :, Maintenant,
je désire attirer l'attention de la Chambre et sur
cette déclaration et sur nos relevés du commerce et
de la navigation. D'après ces relevés, je constate,

sauf erreur, qu'en 1895, la totalité de nos importa-
tions d'articles destinés à la consommation domies-
tique a été de $105,252,000. Je trouve plus loin
que la totalité de nos exportations, y compris le
umnéraire et les lingots, a été de $103,085,000,
d'où il appert que loin d'avoir un excédent d'expor.
tations sur les importations, si c'est là toutefois unî
avantage, nous avons un excédent d'importations
sur les exportations, de $2,200,000, contrairement
à l'adfirmation de llionorable ministre.

M. FOSTER : Mon honorable ami voudra bien
ne permettre (le lui faire emarquer que l'on pour-
rait conîcluîre de ce qu'il a dit que j'ai fait un exposé
erroné des faits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable
ministre s'est au moins trompé, s'il n'a pas fait un
exposé erroné.

M. FOSTER : Si l'honorable député veut bien se
reporter à la page 7 des relevés du commerce et de
la navigation il constatera ce fait-ci : Sous le
régime de la Confédération, notre balance duli coin-
inerce en ce qui concerne les importations et les
exportations a toujours été invariablement calculée
d'après la totalité des exportations et des importa-
tions, abstraction faite de ce qui constitue les pro-
duits <lu Canada et sans y inclure le numéraire et
les lingots; et les chiffres que j'ai donnés sont
d'une parfaite exactitude,me basant sur les calculs.
adoptés dans les états compilés par l'administra-
tion depuis la Confédération, y compris la période-
des cinq années tdurant laquelle mon honorable ami
a présidé au ministère des Finances.

Sir RICHARD CABTWRIGHT : Je me doutais.
que l'honorable ministre chercherait à se mettre à
l'abri derrière cette déclaration.

M. FOSTER : Pardon, lhonorable député n'a
pas droit d'insinuer que je cherche à me mettre
a 'abri....

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'en ai par-
faitement droit.

M. FOSTER : Je ne le crois pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne pense-
pas que l'expression dont je ne suis servi soit contre
les règles parlementaires ; si, toutefois, M. l'Ora-
teur déclare qu'elle l'est, je suis prêt à lui en subs-
tituer une autre.

M. FOSTER : Ce n'est pas une question d'ordre
que je soulève ; j'affirine tout simplement que son.
assertion contient une insinuation qui n'a pas sa
raison d'être.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est un peu
trop subtil. L'lioiiorable ministre devra supporter
patiemment l'imputation.

M. FOSTER : Je n'endurerai point que vous
dénaturiez le sens de n'es paroles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous aurez
amplement occasion de vous justifier.- Le point
débattu est assez intéressant. L'honorable député
s'est reporté à 1880, époque à laquelle nos importa-
tions destinées à la consommation domestique attei-
gnirent le chiffre de $71,782,000. Cette année-là,
les exportations de produits canadiens s'élevèrent
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à $74,47];()00. Il était donc parfaitement exact (le
dire qu'en IS80, il y a eu un excédent d'exporta-
tions sur les imuportations, et quoiqi'on puisse dire
(le la balance (lu commrerce, thèse à laquelle
avouons-le, je n'attache aucune importance, cette
baLance en 1880 penchant de notre côté. Or, quand
l'honorable ininistre parle de la balance du com.
uer-ce, prétend-il afirmer que si nous avions ex-

porté pour trente millions au lieu de dix millions
,de produits étrangers, connine cela aurait eu lieu si

les Arnins avaient profité des avantages (le la
route du Saint-Laurent, dans leur pleine mesure-
pi-étend-il aliirmer, dis-je, que la balance du com-
mnerce en faveur du Canada serait de $22,000,000.

FOSER : Voici la -épouse que j'apporte
a mn honorable ami. Jai appuyé mes calculs,
depuis la Confédération, sur les relevés statistiques
fournis par les compilateurs des relevés du coml-
muerce et de la navigation, par le contrôletr îles
Douanes et par le ministre îles Finances, statis-
tiques qui seules peuvent servir-de baseà nue compa-
raison île la balance du connerce, entre les diffé-

imais d'égarer la Chambre, en nous parlant ('une
balance du commerce, qui existerait en notre
faveur, taudis qu'en réalité, il y a une balance
môme de $2,200,000 contre nous. M. lOrateur, si
l'honorable député n'est pais convaincu, il ne mue
reste rien autre chose à faire qu'à l'adresser à mes
honorables amis de Birant (M. Paterson), et de
King (M. Borden), qui feront tous leurs efforts
pour lui inculquer les véritables principes touchant
la balance lu commerce.

NI. FOSTER : Je suis toujours à la disposition
de mes honorables amis, s'ils veulent débattre la
question.

Sir RICHARD CA RTWRIG IT : Parfaitement.
L'honorable ninistre soutient-il que le fait d'ex-
pédier une certaine quantité (le marchandises (le
provenance étrangère par la voie fluviale du Saint.
Laurent nous aide à payer une partie des importa-
tions destinées à la consommnation indigène ?

M. FOSTER : Pas nécessairement.

rentes années. e de a oSiRICHAR) CARTWRGT: a du tout.
que j'ai allirmié touchant la Et tel étant le cas, alors cela n'affecte un rien la
n'est-il pas basé sui- la coniparaison établie entre bln-e di
nosexortE pr-uve et une excellente preuve, que irons
read à la page 7, il verra si tel n'est pas le cas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'y est honorable député nous eût félicités à ce sujet, je
pas question de la balance dri coninerce, tandis que rer-ais tombé d'accord avec lii. Mais s'il parle de
l'honorable ininistre en a parlé. Je sais parfaite- balance dii corincu-ce, alors c'est mon devoir de
nient qu'il y a ei un excédent d'exportations d'ar- forme- opposition. La balance dr conuerce, loin

ticles étrangers et canadiens, sur la totalité, non d'arner tre décdée, conre io arr e
pas des uiportations destinées à la consonmnation, (e 1 900,000. Cette errerr de l'honorable inis-
mais les articles censés avoir été importés por rt
fins générales. Mais je rie peirettrai le lui dire
que cela n'a rien à faire avec la balance du con- (lues années, toucl<art les Profits réalisé
rmerce. de ferai observer à 'l'onorable mîinistre et cultivateurs canadiens à 'nrticle îles instruments
à la Chiaiibre que dans la supposition que les relevés ia esir l ririre del itiqti nion ren
accuseraient trente mrillions 'Nexportations par lae
voie du Saint-Laurent, cela ne nous aiderait pas à

payer~~~~~~~~~~~ ln r-crnîe rmorése osimcs aissances et l'expérience vourlues cn la mnatire.payer lestd marchlandises importées et consoimmées M. rtteur, j'observe por la seconde fois, queaul'honorable monsieur, obaissnd Lt Sbmms doute Lu d oinupcel-
thèse a quelque sens, veut dire qu'àù même le pro- i
diit de nos propres exportations, nous sonniiies en ritn bneiselin o ialer, ribu le ié-
muesire île payer toutes les mrairchandises qie nous de I- n consmiiie oiso ns le c i
importons pour la corsonrnation, et qu'il nous reste
un surplIs. Tout ce que nous sommes censés cat abaissement est réel, j'en suis fort aise ; tonte-
retirer le profit des iarhandises étrangèresqui tra- fois il est he-nus de couter clauthenticité et-(leun, trîriesn e Ve-actitude des données statistiques srrr lesquelles
verstlpnys trasit,ce sont les ege,
quel qu'en piisse être le prodit, et la valeur des sippiie lhonorable député. J'ai été informé ue

cîr~rr ~ la contrebanrde s'exerce acturellemnt. sur une vaste
cargaisons expédiées par vaisseauiix canladiens à échelle sur le fleuve Saint-Laurent et lais certai-
Montréal, et le Monitréal arr point de consomma- l
tion. Uhonorable mrinistre ne rie paraît pas avoir île par-tr e poince nmiers lonoa-
encore saisi la qurestioi. Je vais élrncider la chose. bIc e eni e pa i rueieuîre coris-
Supposons qu'un marchand dle Chicag edi un sîaf
imillion de barils de farine par la voir d Saint- que Ir destilîrtion illicite sepratqie en grnrdars
Laurent, Montréal et Liverpool, l'honorable mîinistre différentes partics du Ctntda, et (ie pur cette dot-
préterrd-il que le prix cle ce million de barils île bic v-oie il tombe das li consorurîation uomestique
farine nous aiderait à payer les importations des- une énorme quntité d'eau-de-vie, sais acquitter (e
tinées à la cosonnatio canadienne ?din tion dont rle lonorable

tirres lntcoisorrnritioncnmacliiîn ? iiistre est par corîsérquent plutôt aîpprnrte' qe
M. FOSTER : Non, je rie prétends pas cela. relle. Bref, je sigale ces faits à l'attention de

l'honorable iniistre ; car ils nméritent considéra-
Sir RICHARD CARTWRIRHT: Alors, coum- tion.

ment cela pourrait-il aider à notre cornnnerce?
Pourquoi donc l'honorable ministre ne consulte-t-il M. FOSTER : Je rappellerai à ion honorable
pas 'e prenier ministre, iin honne de graride expé- ami quon ne tient pas compte dans notre statisti-
rience, acquise ait départenent îles Douanes? Il que d'une qmantité inconnue quelconque, qui'nu
aurait pur lui donner les renseignements vouluessir toujours été depuis nonbre dannées ;la chose <'ail-
la question et l'empêecher, je ne dis pas de tromper, leurs ne serait pas praticable. L'honorable député

Sir RSci RGaD CARTWRIGHT.
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sait parfaitement que ia comparaison est basée sur
des données statistiques et non pas sur des hypo-
thèses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est légitime
de douter si, comme l'affirme l'honorable minis-
tre, ses affirmations se basent sur des données sta-
tistiques, au moins en tant qu'il s'agit (les dépen-
ses. Ji*ai cru l'autre jour qu'il se livrait à un chasse-
croisé (le conjectures ; or, tandis qu'il ien était là
il aurait fort bien pui hasarder quelque hypothèse
sur la quantité de boissons alcooliques d'importa-
tion illicite. Et voici mia raison pour y solliciter
son attention ; c'est qu'il est parfaitement connu

que cette contrebande a pris île très larges propor-
tions ces années dernières, dans une nesure bien
digne (le la pré'iccupatioin (le l'honorable ministre.
Il sullit le jeter un coup d'oeil surles discours bud.
gétaires prononcés ;au parlement anglais, pour voir
que ce sont là les choses qui entrent en ligne de
compte et sont calculées par les chanceliers de l'échi-
quier, comme, du reste, la chose le mérite.

-M. FOSTER: Ils n'inrtercaleitjaimais ces chiffres
dans leur statistique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pardon. Il
eur arrive très souvent de faire allusion à ce mo-
tant d'argent et ils en arguent qu'il ne serait pas
prudent de demander à cet article en particulier de
noiuvearux revenus.

1. FOSTER : Oui.

Sir R ICHIARI) CARTWRIGHT: Oui, et ils y
fout allusion. Toutefois, je ne veux pas engager
de débat avec l'honorable ninistre sur ce point-l
-il y a une foule d'autres points à considérer.
)ans une autre circonstance et dans cette chambre,

l'honorable ministre, dont je tiens à citer textuelle .
ment les iaroles afin de lui fournir l'occasion de rec-

entendu dans le sens scientifique, et le cas échéant,
il doit comprendre que, bon ou mauvais, le système.
protecteur a pour conséquence nécessaire de faire
sortir du gousset du peuple une beaucoup plus forte
somme d'argent qu'il n'en retombe dans le trésor.
Cette conséquence est fatale, et inhérente au
système ; et par conséquent toutes les comparaisons
du monde sur 1impot par tête de la population ne
sont qu'autant (le subterfuges, et (le sophismes
destinés à égarer et à tromper le peuple. Il est
impossible, humainement parlant, (le calculer la
sonne de mal produite par le système protecteur ;
c'est lit un fait mnontestable et dont l'honorable
ministre peut faire son profit, s'il le veut. Les

ranifications du système protecteur sont tellement
vastes, et étendues que tout ce que l'on peut faire
en traitant la question est de dire, que, d'après une
estimation modérée, la somme du mal atteint tel
ou tel chiffre. Mainte et mainte fois j'ai parcouru
les lois budgétaires proposées par l'honorable
ministre. J'ai souvent fait des calculs tou-
chant la somme d'argent que le tarif protecteur
soutire au peuple en sus des sommes qu'il fait
retomber dans la caisse publique, et je crois pouvoir,
affirmer sans exagération aucune qu'outre les -
000,000 annuellement perçus à titre d'ipôts pro-
duits par l'accise et la douane, une autre somme
de $30,000,000 est annuellement extorquée au
peuple et distribuée parmi les favoris dri pouvoir ;
soit donc, une somme de $60,000,000. Plusieurs
personnes dont les opinions jouissent de la plus
haute autorité nie disent que ces chiffres sont en-
dessous (le la réalité. Mon honorable ani de
Simcoe-nord (M. McCarthy), dont je regrette l'ab-
sence, place cette soranme au chiffre de $70,000,000
à $80,000,000, et je ne dirai point qu'il se trompe.

M. FOSTER : L'honorable député voudrait-il
mne dire pour quelle année il calcule $30,000,000
d'impôts supplémentaires ?

tifier les erreurs, s'exprimait ainsi :-- Sir RICHARD CATtTWRIGIT : Depuis 1879

Le taux de l'impôt douanier par tête de la population, jusqu'aujourd'hui, la somme mroyenne d'impôts
pour la période de 174-75 à 1877-78, y inclus les deux extorqués au peuple, et qui n'apparaît ni dans les
années, a été en moyenre de $3.44. En 1874-75, il était de relevés ni dans les états financiers publiés par ordre
$3.75 par tête de la population. En 1894-95, il était de le la Chambre atteint en. moyenne la somme de$3.52 par tête : c'est-à-dire seulement de 8 centins par
tête plus élevé qu'il ne l'était durant la période de 1874 à $30,000,000 par année, pour la période des seize ou
1878, inclusivement, et inférieur de 39 centins à l'impôt dix-sept années dernières. Voilà tin cralcul dont
douanier par tête de la population en 1874-75. je suis parfaitement eni mesure de donner la preuve

Ai-je bien lu ? Inférieur à l'impôt le 1874-75 par et que sans nul doute, trente ou quarante députés
tète ile la popula tion ! M. l'Orateur, l'honorable sont aussi en mesure de prouver en détail. Pour citer

miirstre aurait fort bien pu s'épargner la peine de Un article le consommation ordinaire comme le riz,
gaspiller les moments précieux pour lui et pour la l'honorable député ignore-t-il que contre chaque

ianbre, et d'entrer dans ces calculs inimutieux sur dollar d'impt versé dans la caisse de l'Etat, il en

les faits datant devingtans. Mais le devoir m'oblige tombe deux, trois, quatre ou cinq <lans le gousset

dans une certaine mesure, de marcher dans les des fabricants? Est-il donc le seul à ignorer que
senrtiers battus par l'honorable ministre. Et d'abord dans l-application du tarif, il se rencontre une foule

je lois <lire que janais, sophisme plus grossier n'a de circonstances où, contre chaque dollar versé dans
été commis que d'établir une coniparaison entre le trésor public, il en est extorqué quatre, cinq
l'impôit par tête (le la population sous le régime du et quelquefois dix au peuple canadien, pour retom-
tarif le revenu et sous celui du tarif protecteur. ber, non pas dans le trésor, niais dans lit caisse de

Quelle est la quintessence dut tarif protecteur? tel ou tel fabricant ? Je pourrais citer des cas, si
Exhausser autant que possible l'impôt payé par le j'en avais le tenips, où l'on a soutiré des millions

peuple au bénéfice de certaines industries, impôt du gousset du peuple canadien, sans qu'il soit.

qlui rue retombe point dans le trésor. Par consé- retombé un seul centin dans la caisse del'Etat.

quent, toutes ces comparaisons touchant l'impôt s il
par tête de la population sont, je ne dirai pas, de FOSTER: Des millions, dites-vous?

patentes absurdités, le terme serait peu parlemeni- Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, des mil-
taire, mais entièreient inapplicables et étrangèresà i ous la preuve?
lic thèse. ' L'honorable- député doit enfin s'être
formé une opinion arrêtée sur le mot protection, M. FOSTER : En Canada?
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Sir RICHARDCARTWRIGHT: Oui,enCanada.

Sil'honorable ministre veut bien jeter un coup d'Sil
sur la liste des droits dont le sucre était frappé
avant la récente auignentation, il verra qu'il a été
soutiré (les millions <le dollars du gousset du peuple,
et que le trésor public n'a guère bénéficié que d'une
insignifiante fraction de cette sonune. Qu'on me
permette d'observer en passant, au sujet de ce fait,
que je signale ici conne un puissant argument
contre le tarif protecteur, que, bien qu'ils'applique
avec une grande force à ce tarif, il s'applique toute-
fois à tout tarif élevé, à toute tentative faite de pré-
lever sur la masse ou la plus forte partie des recettes
fiscales, au moyen d'un tarif douanier élevé. Car
il est impossible d'établir un tarif douanier élevé,
et surtout de frapper de droits élevés tout article
qui rentre dans la catégorie des matières premières,
sans en accroître énormément le coût pour l'ache-
teur. Voilà un simple fait que je livre aux mnédi-
tations le l'honorable ministre (M. Foster), et de
ses honorables collègues. Qu'a. (lclaré l'honorable
minist re ? Qu'en 1895, sous le régime fiscal qu'il a
établi, le peuple canadien payait 39 centins (le
moins par habitant qu'il n'en payait durant la
période de 1874-75. Quels sont les faits ?

Les faits sont ceux-ci: aujourd'hui nous payons
en noyenne, $60 par famille, en mettant cinq per-
sonnies par famille, contre $25 sous le régime
Mackenzie. Le gouvernement actuel n'a pas
diminué l'impôt de 39 centins, mais il l'a augmenté
de $7 par tête, si l'on calcule bien.

L'honorable miniistre a cherché à amoindrir son
déficit de $4,153,000, en faisant remarquer que
$2,000,000 ont été versées au fonds d'amortisse-
ment, ce qui réduit la (lette d'autant, et il veut
qu'on lui tienne compte le cela. Je n'y ai pas la
moindre objection, mais puisque nous sommes a
vider de vieilles querelles, je lui rappellerai
qu'aucun (le ses prédécesseurs n'a donné crédit à
l'honorable Alexander Mackenzie, lorsqu'ils fai-
saient tant de tapage avec les déficits de 1876-78.

L'honorable ministre fait ensuite entre les défi-
cits (lu régime Mackenzie et les siens une compa-
raison-je ne dirai pas fausse, mais erronée et
injuste. Encore une fois, je demande pardon à
mes amis et à la Chambre de revenir sur cette ques-
tion qui aurait bien pu être laissée de côté. Mais
puis que le ministre des Finances a jugé à propos
d'en parler, je dois une réponse à mes amis.

Voici ce qu'il dit,:

Durant la période de 1874-75 - 1878-79, les déficits se
sont élevés à 86,426,000 et les excédents à $935,000 laissant
un déficit net de $5,491,000.

Je nie cela du commencement à la fin. Si après
ma sortie di pouvoir, l'honorable ministre ou ses
prédécesseurs ont jugé à propos de dépasser consi-
dérablenent nies estimations en 1879, je n'en suis
pas responsable. Voici ce dont je suis responsable :
Lorsque je suis entré au ministère des Finances, en
1873, j'ai constaté que mon prédécesseur était
arrivé à porter ses estimations à $24,000,000 et
quelques piastres et j'ai réussi à diminuer les dé-
penses à $23,316,000. Ceci doit être mis à mon
acquit, mais je ne suis pas responsable de l'exerciee
1878-79. Voyous quels sont les faits. Ils valent
la peine qu'on s'en occupe un instant. Il y a en trois
déficits dont nous sommes responsables. Il y a eu
celui de 1876, celui de 1877 et celui le 1878. Ces
trois déficits réunis s'élèvent non à la somme de
$6,000,000 et quelques piastres, mais à $4,488,000.

Sir RicHARD CARTWRIGHT.

Nons avons eu deux excédents bien gagnés, en 1874
et 1875, s'élevant en tout à $1,824,000 ce qui laisse
un déficit, non <le $5,000,000 comme dit le mimistre
des Finances, mais (le $2,564,000.

Notre fonds d'amortissement, pendant les cinq
années, s'est élevé à $3,663,000, de sorte qu'un cal-
cul honnêtement fait laisse une balance en faveur de
M. Mackenzie, de $1,101,000. Et il, y a plus que
cela, M..l'Orateur. Sous le réginie Mackenzie, des
hommes d'Etat canadiens ont conduit un arbitrage
dont le résrltat a été tant à l'honneur et au profit
du Canada, et en justice et en équité, on devrait
nous donner crédit pour les cinq millions de piastres
en bel argent que nous avons obtenu des Améri-
cains par l'nrbitrage d'Halifax ; en justice et en
équité, on devrait aussi nous donner crédit du mil-
lion le piastres que ions avons obtenu du Northern
Railway, une réclamation que nos prédécesseurs
étaient disposés à abandonner. Ainsi, si l'on veut
être juste, et se servir pour nous des mêmes argu-
ments que l'honorable ministre emploie pour lui,
l'administration Mackenzie-en dépit les trois dé-
ficits-se trouve à avoir à son ciédit une somme de
plus de $7,000,000.

M. FOSTER : Oh!

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre nie-t-il cela? .

M. FOSTER: Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sur quoivous
appuyez-vous pour cela ?

M. FOSTER: Si l'honorable député soustrait
(les déficits, le fonds d'amortissement de l'adminis-
tration Mackenzie, qui était peu considérable, il
devra faire la nêie chose, en établissant sa com-
paraison, pour le fonds d'amortissement actuel qui
est près du double.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne fais
qu'appliquer le principe posé par l'honorable
ministre, et je fais remarquer jusqu'à quel point il
a été injuste en mettant à ma charge le déficit de
1878-79, sur lequel je n'avais aucun contrôle, et
alors q tie les dépenses ont considérablement dépassé
les estimations que j'avais préparées. Je suis res-
ponsable de mes estimations, mais non des extra.
vagances de nos adversaires.

Puisque nous sommes sur ce sujet, il y a une
autre chose que je rappellerai à la Chambre.

Dans quelle position s'est trouvé le gouverne-
ment Mackenzie en arrivant au pouvoir? Comme
je l'ai dit et répété, la première chose que fit le
sous-ministre des Finances fut d'attirer mon atten-
tion sur le fait qu'en descendant du pouvoir, le
gouvernement Macdonald avait laissé les charges
et des obligations entraînant une dépense annuelle
de $4,000,00Ô, sans laisser un seul sou, pour y faire
face. Lorsqu'ils remirent à d'autres les rênes de
l'administration, les conservateurs (d'après la pro-
pre déclaration de sir Leonard Tilley, dans son
exposé budgétaire (le 1873) avaient contracté des
obligations qui entraînaient une addition de $60,-
000,000 à la dette publique et un surcroît de
dépenses annuelles de $3,300,000.

Ainsi, pendant notre séjour au pouvoir, nous
avons eu à faire face à une dépense supplémentaire
annuelle de $7,300,000 auxquelles ils n'avaient
aucunement pourvu. Si dans de telles circons-
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tances, il y a eu trois déficits, que ceux qui en sont
responsables, que ceux qui nous ont imposé ces
obligations, en dépit de nos remontrances, en dépit
des protestations (le M. Mackenzie, en dépit de
l'opposition de la gauche tout entière, que ces
hommes, dis-je, en portent la responsabilité, car ce
sont eux les vrais coupables.

L'honorable ministre a émis une autre prétention
qui mérite qu'on s'y arrête. Il a prétendu que les
libéraux n'avaient fait remise d'aucune taxe, pen-
dant que les conservoteurs en ont aboli plusieurs.
On dit que les libéraux n'ont aboli aucune taxe ;
cela est vrai, parce qu'ayant à faire face à des obli-
gations de $7,000,000 par année, imposées par leurs
prédécessertirs. ils n'étaient pas en position de dimi-
iner les taxes, et le blâme n'est pas pour eux.
Mais les conservateurs avant le faire des remises
ile taxes, avaient pris soin d'en imposer une telle
quantité, qu'ils ont très peu le mérite d'en avoir
aboli une faible partie. L'honorable ministre des
Finances connait-il l'histoire <le ce pieux person-
nage qui avait volé une oie et distribuait les abattis
en charité, la remise de taxes faite par les conser-
vateurs ressemble absolument à cela.

Arrivons maintenant aux prévisions budgétaires
de l'honorable ministre. Comme lui, je prends la
date du 20 janvier pour la raison suivante : je lui
suis très obligé (le m'avoir fait tenir un état pour
les <ix jours allant jusqu'au 31, mais il admettra
que la date du 20 est plus juste, car lorsqu'il est
sconnu dans le pays que le ministre des Finances
'doit faire un exposé budgétaire, les commerçants
sortent die grandes quantités le marchandises im-
posables des entrepôts. Je ne doute pas que la
chose ait eu lieu cette année comme les années pré-
cedentes et partant, les recettes de la douane, pen-
dant ces dix jours ne pourraient pas servir à une
coumpataison équitable avec celle des dix jours cor-
respondants de 1895.

.Je prends donc l'état préparé par le ministre
allant jusqu'au 20 janvier, et je cite ses propres

,chiffres, sujets à correction, si je fais des erreurs.
Je suppose que le ministre accepte cet état.

31. FOSTER : Je le suppose aussi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est l'état
qui a été publié et qui est apparemment exact. Or,
je lui ferai remarquer ceci : six mois et vingt jours
se-sont écoulés à venir au 20 janvier; il s'en suit
alors que nos recettes pendant cette période ont été
sur le pied de $2,930,000 par mois. Il reste cinq
mois et un tiers, et si les recettes continuent dans
la même proportion, elles seront de $15,616,000
pour ces cinq mois et, par conséquent, à moins qu'il
n'y ait une amélioration marquée pendant les cinq
prochains mois, le revenu total de l'exercice sera
(le $35,176,000, et non de $37,000,000 comme il a
calculé. Même en ajoutant comme recettes prove-
nant le "sources diverses,*' $824,000, ce qui nie
parait passablement élevé, cela ne donne que $36,-
000,000 pour l'année, au lieu de $37,000,000. Je
n'insisterai pas davantage sur ce point, mais je
tiens à faire constater à la Chambre que, d'après ce
que nous avons devant nous, nous ne pouvons pas
copilter sur plus <le $36,000,000. Si les supposi-
tions du ministre des Finances se réalisent et si les
revenus pour les cinq mois à venir sont proportion-
nellenent plus élevés que ceux des six mois écoulés,
alors, naturellement, nous pourrons arriver à $37,-
000,000. Mais c'est là une simple hypothèse, et

dans la situation actuelle du pays c'est loin d'être
une hypothèse bien sûre.

Je remarque aussi que dans le chapitre des dé-
penses-bien qu'il soit obligé d'admettre que le
service de l'intérêt en 1896 doit être de $514,000
plus élevé qu'en 1895-il calcule à venir au 20 jan-
vier, $130,000 de moins que pour la même période
le l'exercice précédent. Or, la proportion le cette

somme de $514,000 pour les six mois et deux tiers
écoulés serait de $300,000. On voit done que sur
ce seul chapitre ses prévisions des dépenses sont de
$430,000 au-dessous de ce qu'elles devraient être,
si on prenait la proportion exacte entre la partie
écoulée de l'exercice et la partie non écoulée.

Je ne veux pas lire que le ministre a volontaire-
ment caché quelque chose ; loin <le là, mais je lui
fais remarquer que sur ces deux chefs-une dépense
aussi facile à calculer que celle de l'intérêt, nous
avons apparemment $440,000 ou $430,000 de moins
que ce que nous devrions avoir, si on avait pris la
proportion exacte. 'Et cet autre fait, dont j'ai déjà
parlé, qu'à moins qu'il ne se produise une améliora-
tion sensible dans les derniers cinq mois, nous ne
pouvons pas compter sur plus de $36.000,000 de
recettes. Tout cela doit lui donner de forts doutes
sur la possibilité d'échapper i un déficit cette
année.

M. FOSTER: Mon honorable ami calcule les
dépenses en se basant sur l'état allant jusqu'au 20
janvier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui.

M. FOSTE R : Il doit se rappeler que j'ai calculé
les dépenses jusqu'à cette date, à $400,000 de plus.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je lui en tiens
compte.

M. FOSTER : Je n'ai pas saisi.

Sir RICHARD CARTWRIG HT : C'est du moins
ce que j'ai compris. Il est possible que j'aie mal
lu les explications de l'honorable ministre, mais je
crois qu'il verra que je suis dans le vrai. Il n'a
peut-être pas bien compris ce que j'ai dit. J'ai dit
qu'en 1896, nous avons payé en intérêt $514,000 de
plus qu'en 1895, d'après l'état que j'ai ici. J'ai
fait ensuite remarqué que bien que cela dût entraî-
ner pour six mois et deux tiers, un surplus de
dépense de $300,000, il calcule pour jusqu'au 20
janvier $130,000 de moins au lieu de $300,000 de
plus.

M. FOSTER : Pour le paiement des intérêts.

Sir RICIARD CARTWRIGHT : Oui. Ainsi,
sous ce chef seulement, il y a 8430,000 qui doivent
être payées et qu i dans les circonstances ordinaires
et dans les calculs ordinaires, devraient être mises
dans la période antérieure au 20 janvier 1896.

M. FOSTER-: Dans ce cas, l'honorable député
calcule d'après l'état concernant les vingt jours et
non d'après les chiffres que j'ai donnés dans mon
exposé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ils me parais-
sent être les mêmes.

M. FOSTER: Non, ils sont différents.
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R RICHARD CARTWRIGHT: Ici ils ont
'aiir dtre snlales. La seile différence se trouve
dans le:fonds d'amortisemlnet que je laisse entière-

m e <le coté.

M. FOSTER Et les intérêts sur les placements ?

Sir RICHARD CART VRIGHT : C'est possible,
mais c'est la seule chose sur laquelle je puisse nie
guider dans le moment, et elles sont passablement
précises sur une question de cette nature. Il n'y
a pas de doute que nous devons plus d'argenit en
189C qu'en 1895.

A C T R Les intérêts M. FOSTER: Mais les estimations sont aussi
sur les þlaement iot rien à faire ici. plus ou moins préparées sur ce que nous aurons a

emprunter.
FOSTER e ux parler de l'intérêt' sur

l'a ne d pot

rR H ~A R]) C A RTVRI'HT Cela est mis
au lcréit et 11ior au <l at

FOSTER ' t su' ces dpts est mis
atu dbit

Sir RICH1AR DCARTWRICHT Je crois que
jai ici les lieux états de l'honorable ministre pour

lesquels j'ai à le remereier. Voici celui qui va
jusqu'au 31 janvier 1895, qui fait voir que l'intérèt
sur la lette publique, jusqu'à cette date s'est élevé
à $4,474,000. Voici, ensuite l'état donnant l'intérêt
payl jusqu'au 31 janvier de cette année, s'élevant à
$4,346,000, ce qui donne, aussi pi-ès qIue possible,
$1 30,000 de moins pour cette année.

M. FOSTER: Oui.

Sir- RICHARD CARTWRIGHT Alors je
crois que cela est concluant.

. FOSTER -: Il faut mettre en ligne de compte,
le fait que $119.000 ou $120,000 de cette sonime
sont des intérêts sur des dépôts, et que ces inté-
rêts ont été payés l'ait dernier, plus à bonne heure
que cette année ; par conséquent, ils ne sont pas
compris dans l'état qui va jusqu'au 31 janvier 1896.
Cela comprend presque toutes les $130,000 dont
parle l'honorable député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette explica-
tion tie sort pas le ministre d'embarras. Il n'en
reste pas moins acquis que dans cet état compara.
tif, il montre tit gaia apparent de $500,000, petit-
être tui peu plus ; mais lorsqu'on l'analyse, ou con-
state qIe ce gain apparent provient du fait, qu'il
compte $130,000 (le moins au lieu de comtîpter
$300,000 de plus. Il ne détruit pas ces deux faits,
en nous expliquant qu'une partie de l'argent payé
en 1895 consistait en dépôts. Quoi qu'il en soit
l'affaire ne mérite pas d'être disputée plus long-
temps. S'il est sous l'impression que mes calculs
ne sont pas justes il pourra mue répondre plus tard.

M. FOSTER : Il s'agit simplement de paiements
retardés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un p-:t
important quand il s'agit de calculer les paiements
qu'on aura à faire. Si mes calculs sont exacts, il
verra qu'il a $430,000 de plus à payer, sous ce chef,
à partir( de cette date, cette année, qu'il n'a eu à
payer l'an dernier. Comme question de fait, il
aura beaucoup plus que cela à payer, car l'après
les estimations, nous avons à payer en 1896,
$514,000 dle plus qu'en 1895.

M. FOSTER : Il est dificile de se guider d'après
les estimations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

Sir RICHARD CARTWRICHT: Je ne parle
pas des estimations de 1896-97. Je parle des esti-

nttions préseitées l'u dernier. par l'lionorable
ministre lui-même, pour l'exercice 1895-96, et voici
ce que j'y trouve : Dette publique (y compris le
fonds d'aiortissement) pour 1894-95, $12,218,000 ;
pour 1895-90, $12,732,000, soit une augmentation
dle $514,000.

Je crois être passablement près de la vérité eu
disant que cette sommie représente, approximative-
tment du moins, la somme qu'il faudra payer en
1896. Quoi qu'il en soit, plus tard, l'honorable
ministre pourra, s'il le veut, réfuter cette préten-
tion et critiquer ila aniète de voir. Jusqu'à
présent je ne crois pas me tromper en disant qu'il
y a $430,000 qui, dans tit calcul précis, devraient
être ajoutées aux dépenses (le 1895-96, jusqu'à la
présente date. Et pour moi, cela contribue forte-
tmenit a tme mettre dans le doute sur ses espérances
d'arriver à la fint le l'exercice sans déficit. Je ne
réctse pas les chiffres qu'il donne, nmais je dis qu'il
a fait une supposition, et d'api-ès les données que
nous avons, jusqu'à présent, les probabilités sont
contre lui.

Je ie (lis pas qu'une heureuse reprise des affaires
tie pourrait pas le tirer d'embarras; cela est fort
possible; mais il tie nous a 'donné aucune bonne
raison pour nous le faire croire ; et conne nous
sommnies à la veille (le contracter (le nouvelles obliga-
tions et de nouvelles responsabilités dont la nature
ne nous a pas encore été révélée, il est important
que nous sachions par quels moyens l'honorable.
ministre a-rive à ses conclusions.

Une autre chose remarquable, que l'honorable
ministre petit, pieut-être corriger à l'heure (qu'il est,
c'est que pour l'exercice 1896-97, je n'ai pas trouvé
dans son exposé budgétaire, une estimation de
recettes, ce qui est une omission des plus extraor-
dinaires.

M. FOSTER Non. Si l'honorable député veut
lire mon discours, il verra (lue j'ai déclaré expres-
sétient que nous étions si éloignés de la fn de
l'année que je ne tue proposais pas de faire une esti-
imation des recettes, et je n'en ai pas faite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je le sais;
mais je crois devoir dire que c'est une manière
d'agir tout à fait extraordinaire. Je ne crois pas
que la chose ait jamtais été faite auparavant.

M. FOSTER: Oh ! oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De nombreux
exposés budgétaires ont été faits déjà dans le mois
de février, aussi de bonne heure qu'ià présent, ou à
quelques jours près de la présente date, et dans.
tous ces exposés, on a essayé d'estimer le revenu
approximativement. Or, M. l'Orateur, ceci est
d'une très grande importance, parce que, comme je
vais le montrer, les estimations de l'honorable.
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ministre pour l'exercice de 1896-97, au lieu d'être
de 38, millions, seront, des plus probablement, selon
moi, (le 40 millions et son estimation de recettes
pour le présent exercice est annoncée dubitative-
ment comme devant être de 37 millions, ce qui
indique plutôt 36 millions. Il est très important,
M. l'Orateur, dans ces circonstances, que, avant
que nous assumions de nouvelles responsabilités,
nous sachions sur quoi compte l'honorable ministre,
je ne dirai pas pour fàire face. à $40,000,000 de dé-
penses, mais à $38,300,000 que l'honorable ministre
admet comme devant être dépensées, ce qui est
considérablement au-dessous de la somme qu'il aura
réellement à payer à même le revenu.

Nous ferons bien, M. l'Orateur, de nous rappeler
que, relativement à l'exercice de 1896-97, l'hono-
rable ministre, qui nous dit qu'il a besoin de
$38,300,000, en vertu d'une obligation statutaire-
que nous pouvons être appelés à remplir-et l'ho-
norable ministre le sait très bien-il nous faudrait,
dans ce cas, payer'$750,000 par année pour le ser-
vice rapide transatlantique. L'honorable ministre
sait aussi très bien que cette obligation entraînera
d'autres subventions qui s'élèveront probablement
à une somme supplémentaire de $300,000. Il doit
savoir pareillement qu'il sera obligé d'emprunter
encore $10,000,000, ou $12,000,000 pour faire face
aux divers besoins qu'il a signalés. Il sait que cet
emprunt ajoutera au moins $300,000 annuellement
à nos charges. Si vous mettez toutes ces choses
ensemble, vous vous trouvez très près d'une charge
de $40,000,000 par année. Cela devient particu-
lièrement évident si vous tenez compte du fait que
l'honorable ministre, comme ses prédécesseurs, a
porté au compte du capital des item qui, selon
moi, devraient être portés au compte du revenu.
Il.a porté au compte du capital $75,000 'pour l'ad-
ministration des terres fédérales, bien qu'il sache
qu'il n'obtiendra pas de cette source le rembourse-
ment de cette somme, ayant tiré beaucoup plus
que ce qui était à son crédit au compte du capital.

Il a aussi pqrté au 'compte du capital $85,000
dépensées en travaux publics, somme qui ne devrait
pas être portée à ce compte, mais contre le revenu.

Il y a aussi un autre exposé dans les comptes
publics et sur lequel je voudrais appeler l'attention
de l'honorable ministre et de la, Chambre.

Je trouve dans les comptes publics sous le titre
de " douanes " les entrées suivantes : Montant total
repu les douanes, $17,890,000. Je trouve ensuite
les déductions suivantes :-M oins les droits remis,
8109,000; moins d'autres remises, $132,000. Mais,
* - l'Orateur, je ne m'oppose pas entièrement à cela.
Ces sommes doivent être déduites parce qu'elles sont
entrées-du moins quant à l'une d'elles-sur le côté
du débit, et que nous devrions avoir une entrée
correspondante sur le côté du crédit; mais voici ce
à quoi je trouve grandement à redire. Je trouve la
prime le 829,000 votée pour les producteurs de
sucre de betterave ; puis la prime de $63,000 pour
la production du fer en gueuse, soit en tout près de
S100,000. Le ministre des Finances n'avait pas
besoin de cacher ces deux primes sur une des pages
obscures des comptes publics. Elles devraient oc-
cuper, au contraire, une place proéminente dans le
compte des dépenses, pour que le public sache com-
bien lui coûtent ces deux primes. Ces, primes ne
sont pas des remises. Elles ne sont pas déduites
de droits de douane payés au trésor public ; mais
elles proviennent du revenu consolidé. De cette
manière, nous pourrions payer un nillion de dollars
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à ces diverses industries, et, la chose n'apparaissant
pas, le publie pourrait difficilemnent apprendre ce
qu'elles coûtent.

M. FOSTER : Je demande pardon à l'honorable
député. En vertu de la loi, nous sommes obligés
de soumettre à la Chambre un exposé, dans le cours
d'un certain nombre de jours après l'ouverture du
parlement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais ces
comptes publics sont des livres qui circulent dans
le public, et le peuple juge d'après ces livres. Ces
choses ne doivent certainement pas être cachées
ainsi dans une obscure page des comptes publics,
que, probablement, pas un seul membre de cette
Chambre, sur vingt ne lira, j'ose le dire, bien que
nous soyons tous censés être au courant des
comptes publics. Ces primes devraient être en-
trées convenablement dans le compte des dépenses
publiques, et, si elles ne le sont pas il s'en suit que
l'estimation de la dépense annuelle est d'au moins
$100,000, montant des deux primes que je viens de
mentionner, au-dessous de la réalité.

M. FOSTER: Mais nous aurions un revenu
plus considérable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'y trou-
verais pas à redire. Tout ce que je dis, c'est que
le publie connaîtrait ce qui est fait, et que le
devoir de l'honorable ministre est d'arranger ses
comptes de manière à permettre à ce même publie
de savoir ce qui se fait. La manière dont les deux
primes en question sont exposées, est parfaitement
explicable. Si elle est tolérée, on pourrait ainsi
en faire autant pour plusieurs centaines de mille
piastres de dépenses, et le peuple ne connaîtrait
pas exactement le montant des taxes qu'il paie, ou
le montant des dépenses auxquelles il lui faut pour-
voir.

L'honorable ministre s'attribue le mérite d'avoir
diminué le taux <le l'intérêt. Le taux de l'intérêt
est allé en diminuant, dans le monde entier depuis
18 ou 19 ans. Prétend-il que c'est la politique
nationale ou sa sage administration qui a fait dimi-
nuer le taux de l'intérêt de 4 ou 5 pour 100 à 2î
pour 100 en Angleterre? Prétend-il que c'est grâce
à la politique nationale et à sa prévoyante admi-
nistration, si le taux (le l'intérêt a considérablement
diminué au Canada et ailleurs depuis quelques
années ?

Je suis prêt à lui en donner tout le crédit, .bien
qu'il n'y ait pas droit, mais à une condition. Qu'il
se vante de l'abaissement du taux de l'intérêt, s'il
veut en même temps prendre la responsabilité de la
baisse survenue dans les prix des céréales et autres
produits agricoles. Il ne peut pas s'attribuer le
mérite de l'un et laisser l'autre <le côté. Qu'il
prenne les deux et nous lui donnerons crédit pour
les deux.

Passons maintenant à une question qui a déjà été
soulevée par l'honorable député (M. Mulock) qui
est à mes côtés. Le ministre a refusé de mettre la
Chenbre dans ses confidences et de nous dire à
quel chiffre doit s'élever le crédit spécial qu'il se
propose de demander pour la milice. S'il n'a
encore rien décidé, si le conseil n'en est pas encore
venu à une décision, si les ministres ne savent pas
encore aujourd'hui ce qu'ils feront, qu'ils le disent
et je n'insisterai pas davantage. Mais si lui ou le
conseil ont pris une décision, c'est vouloir imiter
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les autres, que (le refusbr de dire, dans un exposé
budgétaire, combien de millions il se propose (le
demander pour. ce crédit spécial. Que craint-il?
A-t-il peur de jeter la consternation parmi la grande
nation américaine en laissant savoir au monde que
le Canada a besoin de trois, de treize ou (le trente-
trois millions de piastres pour se mettre sur un bon
pied de défense.,

i. FOSTER: Il n'y a pas à craindre cela, après
le débat d'hier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT., Je vois avec
plaisir que l'honorable ministre est rassuré. Alors
il va nous dire le chiffre (le ce crédit.

M. FOSTER: Je regrette de ne pouvoir rensei-
gner l'honorable député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crains bien
que nous n'ayons produit qu'une impression éphie-
mère sur l'esprit du ministre. Qu'il regar'de ce qui
se passe généralement en Angleterre et ailleurs et
il verra que ma question n'a tien d'inusité ni d'in-
juste, et qu'il n'a aucune raison pour refuser de
dire à la Chambre ce qu'il entend ajouter à la dette
publique, de ce chef. Je crois pouvoir parler au
nom de ies amis comme au mien, en disant qu'au-
cune proposition raisonnable ne sera durement cri-
tiquée par l'opposition. Nous discuterons et étu-
dierons, comme c'est notre devoir le le faire, toute
proposition qu'il pourra soumettre à la Chambre
pour mettre notre milice et nos dépenses sur un
meilleur pied, mais cette critique n'aura rien
d'outré, le mesquin, d'hostile. Nous sommes dis-
posés à l'aider de toutes nos forces dans cette affaire.

L'honorable ministre, s'appuyant sur l'autorité
du président de la chambre le commerce le
Toronto, a eu l'obligeance de nous dire que la situa-
tion donnait (les signes sensibles d'amélioration.
J'aimerais beaucoup à le croire. Il est peut-être
vrai que les effets immédiats de la bourrasque finan-
cière qui a ravagé les Etats-Unis, il y a environ
dix-huit mois, sont en grande partie disparus, ou
du moins, seraient probablement disparus à l'heure
qu'il est, sans le message intempestif du président
Cleveland, qui, selon moi, a retardé la reprise des
affaires aux Etats- Unis, et pourra, sous ce rapport,
avoir qutelqu'effet au Canada.

Mais je dois faire remarquer que toutes ces
choses auxquelles le président de la chambre de
commerce de Toronto fait allusion, ne prouvent pas
grand'chose ; elles ne touchent à aucune des grandes
questions et des graves problèmes que nous avons
à résoudre ; elles ne nous fournissent aucune bonne
raison de croire que les sources réelles et perina-
nentes de la richesse du pays aient fait, ou soient
en passe le faire, les progrès sensibles.

Si j'étiis disposé à critiquer, je demanderais à
l'honorable ministre d'examiner les feuilles de divi-
dendes à Toronto, de voir dans quelle condition se
trouvent les compagnies de prêts, d'étudier la baisse
survenue dans la cote des valeurs, et il ne trouvera
que trop de preuves que l'amélioration dont il
parle est loin d'être évidente et générale, du m8 ins
dans Toronto, la principale ville de cette provmce
et la principale province du Canada.

Un autre point qu'il a traité et sur lequel je
reviendrai plus tard, c'est ce qu'il appelle l'absence
presque totale le pauvreté dans le pays. Je dési-
rerais de tout mon cœur qu'en parlant ainsi l'hono-
rable ministre exprimât l'exacte vérité. Mais je

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

crains qu'il ne soit dans l'erreur ; je crains que de
son bureau de ministre des Finances il ne voit pas
les preuves nombreuses qu'ont sous les yeux ceux
d'entre nous qui voyagent dans le pays-pas dans
le wagon " Jamaica "-preuves indéniables qu'il y
a aujourd'hui au Canada beaucoup de misère sinon
de véritable pauvreté.

L'honorable ministre est ensuite passé à une
autre question, niais je lui dois la justice de dire
qu'ici il a moins insisté sur ce point qu'il ne l'a fait
ailleurs. Il s'est attribué le mérite de l'augmenta-
tion considérable qu'il y a en dans notre marché
local. L'augmentation du marché local ! Nous
avons, grâce, je suppose, à l'honorable ministre,
plusieurs centaines de plus de population au Canada
qu'il y a dix ou douze ans; nous consommons, par
conséquent, beaucoup plus de produits de ferme et
le marché local s'en trouve augmenté d'autant. Je
ne sais pas au juste à quel chiffre il porte cette
augmentation, muais je crois que dans une certaine
occasion il a parlé de trente ou quarante millions
de piastres.

M. FOSTER : Pouvez-vous dire où j'ai dit cela?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je regrette
de n'avoir pas, jusqu'à présent, suivi l'exemple de
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper) et de n'avoir pas collé dans un calepin tout
ce qu'a dit l'honorable mini'tre. Mais une autre
fois, je serai plus prudent. Quoi qu'il en soit, il
ne niera pas qu'il s'est donné le crédit le l'augmen-
tation du marché local. Or, veut-il savoir ce que
prouve le recensement? Il prouve que depuis dix-
sept ans notre marché local a perdu plus de deux
millions de population, si l'on tient compte des
Canadiens -qui nous ont quittés, et des immigrants
qui sont venus au Canada et qui en sont repartis.
Il y a un marché local dont il aurait pu se vanter
s'il avait su le conserver. Ce marché consommerait
une quantité considérable de produits agricoles.
Bien que je ne sache pas ce que l'honorable ministre
ait pu faire, personnellement, pour l'augmentation
de la population, je suis prêt à..lui donner crédit
pour les cinq cent mille, mais, dans ce cas, il me
faudra mettre à son débit et à celui du gouverne-
ment, les deux millions que nous avons perdus,
pendant la même période.

Le marché local a augmenté quelque peu. Mais
en vertu de quelle raison au inonde, l'honorable
ministre, ou qui que ce soit, dans un pays qui
compte aujourd'hui 5,000,000 d'habitants, mais qui
est assez grand pour en contenir et en enrichir
100,000,000 et plus, peut-il s'attribuer le mérite
d'une augmentation de 500,000 en dix ans, telle
que cnstatée par le recensement.

L'honorable ministre a ensuite parlé de l'aug-
mentation de la population (les villes qu'il appelle
la plus saine et la meilleure les augmentations. Je
diffère tout à fait d'opinion avec lui sur ce point.
Je prétends que l'augmentation de la population
des villes est trop forte et qu'il vaudrait mille fois
mieux pour le Canada qu'on eût à constater une
augmentation de population dans les campagnes,
d'un bout à l'autre du pays.

M. FOSTER: Je ne voudrais pas interrompre
l'honorable député mais il a mal la nies remarques.
Je ne faisais pas de comparaison entre la popula.
tion rurale et la population urbaine. Je comparais
le marché local et le marché étranger, et j'ai dit
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que le premier était préférable. C'est une simple
question de mots, mais je ne voudrais pas que l'ho-
norable député critiquât, comme venant de moi,
une idée que je n'ai jamais exprimée.

Sir RICHARD - CARTWRIGHT : J'aurais
neux fait de commencer par citer les paroles de
l'honorable mnistre:

Passant de ceci aux intérêts agricoles du pays, ce n'est
pas trop affirmer, M. l'Orateur, que de dire que de 1891 à
1895. ces intérêts ont fait preuve d'un magnifique progrès
graduel et continu. Le marché local a constamment aug-
menté. Même l'accroissement de la population de 1890 à
1895, a ajouté At ce marché local. L'accroissement de la
population urbaine qui s'agglomère dans les cités, dans
les villes et dans les villages et qui résulte de l'établisse-
ment en ces localités d'établissements industriels de diffé-
rentes sortes, a considérablement grandi. Et,M. l'Orateur,
chaque mille de la population urbaine constitue d'autant
l'agrandissement le plus riche et le meilleur desmarchés
des cultivateurs de ce pays, ",ýz IJ leur fournit un marché
rapproché pour des prodLIms qui, autrement, seraient
transportés sur les marchés étrangers, et dont plusieurs
sent périssables de leur nature,et pour lesquels unîmarché
local est absolument essentiel.

Maintenant, M. l'Orateur, si l'honorable ministre
veut s'attribuer le mérite d'une augmentation de
500,000 de population, qu'il se lève comme un
homme et prenne aussi la responsabilité des deux
millions d'habitants que nous devrions avoir et
qui sont émigrés aux Etats-Unis. S'il a le droit
(le s'attribuer le mérite <le l'augmentation (le 500,-
000, j'ai absolument le même droit (le lui reprocher
la perte le 2,000,000 ; il ne peut pas sortir de là.

C'est ici que se trouve un des vices les plus gra-
ves du régime protectionniste, un le ceux que j'ai
le plus énergiquement dénoncés, un vice dont les
hommes d'Etat des autres pays se sont plaints et
auquel ils ont cherché à remédier. Pour plusieurs
causes que je n'ai pas le temps d'énumérer, il exis-
te aujourd'hui parmi la population rurale une ten-
dance malsaine à émigrer dans les villes et à déser-
ter les travaux sains et utiles de la ferme. J'ad-
mets que c'est un défaut commun aux Canadiens,
aux Américains et aux Anglais; mais cette tendance
est considérablement augmentée par une politique
<le protection. Les hommes d'Etat devraient l'en-
rayer, mais les honorables députés de la droite
l'ont systématiquement encouragée et augmentée.
C'est un des grands reproches que nous ayons à
taire à la protection, de voir que dans un pays qui
offre à la population des campagnes des avantages
extraordinaires et inconnus ailleurs, la population
rurale d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard-de presque partout où nous'allons-di-

innuer considérablement depuis 15 ou 16 ans.
C'est un grand malheur pour le pays et c'est la po-
litique le protection et d'impôts élevés du gouver-
nenient qui en est, en grande partie, responsable.

MI. DAVIN: Comment l'honorable député ex-
plique-t-il la même tendance en Angleterre ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai jamais
entendu dire que l'Angleterre actuelle fut un grand
pays d'exportation agricole. Si elle l'est, c'est une
nouvelle pour moi. Je ne dis pas que cette ten-
lance soit entièrement le résultat de la politique

de i honorable député, mais je prétends que sa poli-
tique, celle du gouvernement et celle de ses prédé-
cesseurs, a considérablement grossi cette tendance
1malsaine, et que sous ce rapport elle a été néfaste
p-our le Canada, depuis son adoption en 1879.
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Je passe maintenant à une autre prétention et
-sur ma parole-il faut admirer l'honorable mi-
nistre d'oser la formuler. Il prétend que la poli.
tique nationale a augmenté les produits agricoles.
Que peut répondre à cela mon ami, l'honorable dé.
pute de Huron-sud (M. McMillan) ? Que peut ré.
pondre à celà; l'honorable député de Wentworth-
nord (M. Bain) ? Que peut répondre à cela l'hono-
rable député de Wellington-nord (M. McM ullen) ?
Et une chose que, par dessus tout, il attribue à la
politique nationale c'est l'augmentation dans l'ex-
portation du fromage. Qu'est-ce que la politique
nationale a jamais fait pour encourager l'exporta-
tion du fromage ? Cette industrie avançait par
sauts et par bonds longtemps avant l'adoption de
cette politique.

Tout en étant plus réservé ce soir, l'honorable
ministre a continué à émettre ses prétentions à la
gratitude du publie en faisant voir tout le bien qu'il
avait fait en excluant du Canada les produits amé.
ricains. Ses idées sur ce sujet sont tellement étran-
ges que je vais le laisser en soin à mon ami l'hono-
rable député de King (M. Borden), qui reprendra
cette partie dii débat pour faire voir jusqu'à quel
point la politique nationale est impuissante à
exclure les produits des Etats-Unis. S'il a prouvé
quelque chose, il a prouvé simplement que sa
politique, opérant sur une frontière de quatre mille
milles n'a en d'autre résultat que de causer de
l'embarras à une partie considérable de la popula-
tion et de la'priver d'un trafic profitable qu'elle
aurait pu faire sans cela. Je lui dirai que sa poli-
tique nationale nous a privés d'un marché avanta-
geux pour notre orge, pour nos chevaux et nos
moutons. La politique nationale a très bien réussi
à nous priver de marchés pour l'écoulement de nos
produits agricoles, mais elle n'a rien fait de plus.
L'honorable ministre et ses amis n'apprendront-ils
jamais que commerce signifie échange, et échange
rémunérateur, entre deux populations, de produits
que l'une, en raison de sa situation, est en état de
produire plus avantageusement que l'autre, et que
tous ses misérables obstacles mis au commerce, à la
nature, équivalent à vouloir faire i-emonter les
rivières, et ne peuvent que produire la confusion
au grand détriment de ceux auxquels on veut faire
dcu lien.

Comme je ne veux pas m'exposer ait reproche
d'avoir mal interprété les paroles de l'honorable
ministre, je vais citer un autre paragraphe.

Les faillites commerciales dans le pays ont diminué de
$18,000,000 à $15 800e000 dans la même -période, et la
moyenne annuelle des fÏaillites pendant cette période a
été de $15,700,000, contre $22,200,000, dans la période de
1874 à 18i8.

Je demande pardon à la Chambre s'il me faut
remonter encore une fois à l'histoire ancienne, mais
c'est l'honorable ministre qui m'y force. Que
prouvent ces chiffres? Ils prouvent qu'il y avait
alors une loi de faillite, grâce à laquelle on pouvait
tenir un compte exact des faillites, de 1874 à 1878
et que pendant la période dont il parle, il n'y a pas
eu,.et il n'y aura apparemment pas de loi de faillite.
Par conséquent toute cette statistique ne vaut pas
le papier sur lequel elle est écrite. Là où il existe
une loi de faillite, on peut calculer avec une cer-
taine précision la somme des faillites ; là où il n'y
en a pas, et plus particulièrement, sous n'ne législa-
tion comme celle que nous avons, tous les hommes
d'affaires qui m'entendent savent, tous les avocats
savent qu'il est impossible de faire le calcul de tous
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les arrangements, de toutes les compositions qui
ont lieu entre créanciers et débiteurs. Tant que
cet état le choses existera, vous n'êtes pas justifia-
bles de faire les comparaisons comme celles que fait
l'honorable ministre.

M. LISTER : Dès que cette loi de faillite fut
votée, des commerçants insolvables depuis vingt
ans, se hâtèrent d'en profiter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, et toutes
ces faillites ont été mises sur le compte de l'admi-
nistration Mackenzie.

Passons maintenant à cette question des remises
de taxes. Je ne m'y arrêterai que pour dire ceci :
L'honorable ministre prétend qu'en dix-sept ans il
a fait remise de $45,000,000 de taxes. C'est pos-
sible, mais il oublie de dire que pendant ces dix-
sept années il en a imposé pour $500,000,000. Oui,
M. l'Orateur, c'est là l'effet réel de l'introduction
du régime protectionniste. Le régime adopté en
1879, a ajouté, au bas mot, $30,000,000 par année
à nos impôts, en plus des sommes qui ont été ver-
sées dans le trésor. Multipliez dix-sept par trente
et vous aurez $510,000,000, et les taxes remises par
l'honorable ministre sont aux taxes qu'il a impo-
sées, comme $45,000,000 sont à $510,000,000.

Il se vante aussi de tout ce qu'il a fait pour le
Canada en augmentant lenombre des articles admis
en franchise. Je crois que cette liste comprend
environ 378 articles, sur lesquels il n'y en a véri-
tablement que trois qui soient un avantage pour le
public en général. Les 375 autres ne sont pas
réellement les articles admis en franchise, mais
plutôt des primes offertes à des manufacturiers
favoris, à des classes spéciales, et rien de plus.
C'est une absurdité de parler de laliste des articles
admis en franchise. De quoi se compose cette
liste ? Je vais citer quelques-uns de ces articles
Pierres à meule en bloc, brutes ou non ouvrées;
crayeuse, ou pierre à porcelaine de Cornwall,
tuffbeau et feldspath, moulus ou non moulus ;
argiles, savoir : Argile à porcelaine, argile réfrac-
taire et terre à pipes; émeri, en vrac, broyé ou
moulu ; pierre ponce, moulue et non moulue ; silex,
pierres à fusil et silex moulu; fossiles; terre à fou-
lon; yannister; graviers; gypse naturel (sulfate
de chaux) ; marbre brut en bloc ; minéraux, savoir :
Aluminium, aluminium et alumine, cryolite ou
kryolite,litharge, nickel; eaux minérales naturelles,
non en bouteilles ; spécimens de minéralogie ;
écume de nier à l'état naturel ; diamants ; sel im-
porté pour les pêcheries. L'honorable ministre est
quelquefois généreux pour les siens ; ambre gris,
débris de poissons, peaux de poissons, tortues,
écailles de tortues et autres, baleines, huîtres, etc.,
etc. Nous pouvons aussi importer en franchise les
oeuvres des grands maîtres <le la plus grande
valeur, mais si nous voulons mettre le moindre
petit papier sur les murs de nos chambres, il nous
faut payer, en raison inverse de sa valeur, de 35 à
100 pour 100 de droits. Quand on examine cette
liste, on comprend que ce n'est rien autre chose
qu'une duperie et une moquerie ; elle ne profite
aucunement au public en général; elle n'existe que
pour l'avantage les manufacturiers. Je ne dispute
pas aux manufacturiers le privilège d'importer la
matière première en franchise; je n'ai pas d'objec-
tion à cela. Mais ce que je ne veux pas c'est que
l'honorable ministre vienne prétendre que ce sont
autant d'avantages qu'il fait à la population. Qu'est-
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ce que cela peut faire à ceux qui n'ont pas d'ac-
tions dans les filatures que le ministre permette
l'importation en franchise de 56,000,000 de livres
de laine, de coton et de déchets de coton? Cela
diminue-t-il d'un sou le prix des cotonnades ?
L'honorable ministre sait-il que le prix de ces mar-
chandises est réglé par le tarif ? Elles se vendent
aussi cher que possible au-dessus du prix de revient
et aussi peu que possible au-dessous du prix <les
mêmes marchandises importées d'Angleterre ou
des Etats-Unis que cela est strictement nécessaire
pour éliminer ces dernières. Ainsi, bien que le
manufacturier puisse trouver un avantage dans
cette importation en franchise de 56,000,000 de
livres de coton brut, cela ne profite en rien à la
population en général et ne peut pas lui profiter.

Je répète qu'en parcourant toute la liste, je ne
vois que trois articles d'une réelle utilité générale ;
quant aux autres, bien qu'elles aient peut-être leur
raison d'être, n'en sont pas moins de simples primes
accordées à certaines industries privilégiées. N'im-
porte qui peut s'assurer de la vérité de ce que je
dis, en examinant cette liste. Je n'ai pas le temps
de la parcourir en entier, mais j'y vois un ou deux
articles qui méritent d'être mentionnés particuliè-
rement; je constate que ce débonnaire gouverne-
ment nous permet d'importer en franchise au
Canada, toute la glace que nous voulons, ainsi que
le soufre, les agates ; les galets en granit pour le
curling-quel bienfait pour l'humanité-peuvent
aussi être importés en franchise, mais, pas s'ils sont
ouvrés, je crois.

M. LANDERKIN: Les squelettes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'essence de
rose et l'huile de rose, sont aussi admises en fran-
chises.

M. FOSTER : Il doit y avoir autre chose, car
cela ne s'élèverait pas à $42,000,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'admets que
le thé et le charbon anthracite sont admis en fran-
chise ; ce sont deux des trois articles dont j'ai parlé
comme étant d'un avantage réel pour le consomma-
teur; mais je ne crois pas que l'honorable ministre
puisse en trouver beaucoup d'autres.

M. FOSTER: Il faut qu'il s'importe beaucoup
de peaux de poissons.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a un
grand nombre d'articles; les peaux ne paient pas
de droit, mais ce n'est pas un avantage pour les
cultivateurs qui en ont eux-mêmes à vendre; elles
sont exemptées dans l'intérêt de l'industrie du cuir,
et je n'ai rien à dire contre cela. De grandes quan-
tités de laines sont aussi exemptées, et cela encore
est fait dans l'intérêt des manufacturiers de lai
nages. Je ne suis pas opposé à cela. Il y a beau-
coup d'autres articles encore. Les rails en fer et
en acier, sont admis en franchise, mais uniquement
pour l'avantage de certaines compagnies de chemins
le fer, et je ne le reproche pas à ces compagnies;

mais il ne s'agit pas là de l'avantage de la popula
tion en général, mais d'une classe spéciale de la
population.

Tout en est ainsi: Chaque fois qu'on analyse ces
vantardises à propos des articles admis en fran-
chise, on constate que ce que je dis est vrai; que
ce qui est exempté de droit, l'est dans l'intérêt de
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ecrtains manufacturiers et non dans celui de la
masse (le la population, Je n'ai pas d'objection à
ce que les manufacturiers en profitent, mais que
l'honorable ministre ne cherche pas à nous tromper
en disant qu'il, a fait cela pour nous et dans l'in-
térêt du peuple.

Ilus loin le ministre ajoute

Depuis 1878, alors que le peuple, bar une majorité con-
sidérable, a approuvé un changement de la politique fis-
cale de ce pays, le parti conservateur et le programme
conservateur ont dominé clans ce pays et ont régi l'admi-
nistration des affaires. Ces dix-sept années contiennent
l'histoire do la politique conservatrice. Leurs actes sont
devant le nays, et c'est d'après ces actes qu'ils consentent
à être jugés.

Ubonorable monsieur continue en disant qu'ils
ont été soutenus en 1878, 1882, 1887 et 1891, et
par conséquent que c'est une preuve qu'ils pos-
sèdent la confiance du pays. Plaise au ciel qu'ils
prouvent par leurs actes qu'ils possèdent la con-
fiance du pays. Quand nous ont-ils rencontré sur
un champ (le bataille équitable ? Quand se sont
-ils mesurés avec les libéraux sans être soutenus
par une loi de remaniement ou par une loi élec-
torale ou par les deux ensembles, et par tous les
moyens le corruptions par dessus le marché ?

M. FOSTER : Dites-vous en aucun temps depuis
les vingt-cinq dernières années ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le premier
remaniement des comtés eût lieu avant 1872. J'ad-
mets qlue j'ai en tort en disant vingt-cinq années,
j'aurais dû dire depuis vingt-quatre ans. Depuis ce
temps les honorables messieurs de la droite ne nous
ont pas combattus avec des armes loyales.

M. FOSTER : il n'y a pas et de remaniement
dans les provinces maritimes.

M. AMYOT: Ni dans Québec.

M. FOSTER Depuis la Confédération, il n'y a
pas eu d'élections dans les provinces maritimes qui
aient été faites en vertu d'une loi de remaniement,
et l'honorable monsieur sait cela aujourd'hui, tan-
dis qu'il y a dix-sept ans, l'honorable monsieur et
ses amis avaient une forte majorité dans les pro-
vinces maritimes, tandis qu'aujourd'hui, il ne peut
à peine réunir qu'une escouade le caporal.

M. MULOCK : Que dites-vous du remaniement
(le l'Ontario en 1882 ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne parle
pas les provinces isolément. J'énonce le fait que,
depuis 1872, nous n'avons jamais combattu dans
le justes conditions dans la plus grande province,

et de toutes les provinces la plus grande injustice
a été faite à la mienne, la province de l'Ontario.
N'étais-je pas ici lorsque, sous prétexte d'ajouter
qpuatre comtés dans l'Ontario, cinquante-quatre
comtés ont été remaniés d'une manière à les rendre
informes et uméconnaissables ? A cette époque,
j'eus l'honneur, car je considère cela un honneur,
d'être particulièrement visé, de sorte que le comté
que je représentais alors, Huron-centre, fut dé-
imemré et divisé en quatre fragments afin que je
ne puisse obtenir la nominatien, et il fut tellement
rélarti dans quatre comtés, que je ne pouvais en
désigner auccun, et dire que j'avais plus d'intérêts
dlans celui-là que dans aucun des autres. Si l'ho-
notable monsieur et ses amis possèdent la confiance

du peuple, je crois qu'ils levraient le prouver en
dissolvant cette Chambre sans plus tarder.

M. FOSTER : Nous le ferons en temps opportun.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Mais les hono-
rables messieurs de la droite ne sont nullement
impatients <le rencontrer le peuple. Il y a cinq
ans, en 1891, lorsque le parlement fût dissout, sous
de faux prétextes, je l'accorde, il y eût appel au
peuple. Il y a aujourd'hui cinq ans et trois jours
que ce dernier appel eût lieu, et si les honorables
messieurs de la droite possèdent la coniance du
peuple, ils n'osent pas lui faire face aujourd'hui.

M. FOSTER: Nous faisons face au peuple
aujourd'hui dans un comté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans lequel?

M. FOSTER : )ans un comté du Nouveau-Bruns-
wick. Vous verrez ou vous serez à la fin de la lutte.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'il
y a trois comtés dont les sièges sont vacants. Pour-
quoi ne faites-vous pas face au peuple dans ces
comtés ?

M. FOSTER: L'honorable monsieur peut le de-
manderjà son chef.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dois-je con-
prendre que l'honorable monsieur a complètement
abdiqué tout contrôle et la conduite des affaires de
la Chambre, et qu'il demande à l'honorable chef de
l'opposition <le nous dire pourquoi ces mandats ne
sont pas émanés pour remplir <les vacances qu'il a
créées lui-même? C'est assurémentune étrange doc-
trine constitutionnelle. Je n'ai jamais entendu dire
<ue l'honorable monsieur fût ferré sur les précé-
dents légaux et les connaissances constitutionnelles.

M. FOSTER : Vous devriez être plus unis là-bas
et vous consulter les tins les autres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne vois pas
dans quelles conditions oct circonstances il soit pos-
sible le rendre mon honorable ami, le chef de l'op-
position responsable du fait que l'honorable mon-
sieur a jeté deux oct trois gentlemen au Sénat,
et qu'il hésite maintenant à les remplacer, voilà
à mon point de vue, l'état exact des affaires
aujourd'hui. Mais l'honorable monsieur pos-
sède un fort solide dans lequel il se retranche
en cas de besoin. Il est eneore meilleur que le
Torres Vedras. Ici, l'honorable monsieur a eu la
bonté de nous dire, avec beaucoup d'assurance et
de pompe, le résultat de la politique nationale de-
puis dix ans. Il a dit :

Industriei canadiennes d'après le receneement:
Nombre d'établissements: en 1881, 49,923; en 1891, 75,-

568, soit une augmentation cde 25,845.
Capital engagé: en 1881, $163,000,000; en 1891,$853,000,-

000.

Ici, qu'il 'ne permette de demander comment il se
fait que $165,000,000, de capital engagé en 1881,
ont produit $309,000,000, et que $353,000,000, de
capital en 1891, n'ont produit que $475,000,000 ?
" Quelle dimunition mes compatriotes ! " La puis-
sance de production du capital canadien est tombée
de 100 à un peu plus de 30 pour 100 en dix ans,
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d'après les rapports de l'honorable monsieur. Il
continue :

Nombre d'employés: 1881, 254,000; en 1891: 353,000.

Eh bien ! M. l'Orateur, voilà un exemple
significatif, et avec votre bonne permission, je vais
montrer ceque vaut cet exemple. Il est malheureux,
ce à quoi l'honorable monsieur ainsi que d'autres
patriotes et héros sont exposés, qu'il y ait des cri-
tiques qui parfois, posent <les questions embarras-
santes. On nous a (lit, il y a plusieurs années, que
l'honorable monsieur avait ajouté 25,854 établisse-
ments industriels-remnarquez établissements indus-
triels-aux industries lu Canada. Quelques-uns
de nos honorables amis, étaient curieux <le savoir,
comment ces rapports se sont étirés, et ils posèrent
à l'honorable monsieur les questions dont j'ai la
copie sous la main. L'une d'elles concernait la
ville de Strathroy, Strathroy, jecrois, compte 3,000
âmes, plus ou moins, Strathroy avait 131 établisse-
ments industriels, mais à force de recherches, on a
découvert que sur ces 1:31 établissements, il n'y en
avait que 11 qui employaient plus de dix personnes.
A Mount Forest, mon honorable ami (M. McMullen)
a appris-ce qui est un renseignement remarquable
pour lui, parce qu'il n'en savait rien, et qu'il de-
meure là-qu'il y avait 88 établissements indus-
triels, niais cinq seulement employaient plus <le dix
personnes. Yarmouth avait 145 établissements
industriels, <t sur ce nombre, 20 employaient dix
personneset plus ; Uxbridgeavait 78 établissements
industriels, sept employaient dix personnes et plus;
Guelph avait 174 établissements industriels et 41
employaient dix personnes et plus ; Woodstock, N.
B., avait 27 étiblissements dont six employaient
dix personnes et plus ; Owen Sound avait 135 éta-
blissements industriels dont 21 employaient dix
personnes et plus ; Aylner avait 75 établissements
indusýtriels dont 3 employaient dix personnes et
plus ; Blenheim avait 54 établissements industriels
dont 6 etimployient dix personnes et plus ; Sorel
avait 151 établissements industriels dont 19 employ-
aient dix personnes et plus : Saint-Ours--je ne sais
pas qui représente St-Ours-avait 17 établissements
indumsl riels, et pas un seul employait dix personnes,
et le plus gi-ad n'en employait que quatre. Clinton
avait 70 établissemients industriels dont 7 employ-
aient plus de dix personnes ; Montinagny avait 37
établissements industriels dont pas un seul n'employ
ait dixpersonnes. Ainsi, M. l'Oreteur, voici quatorze
endroits, choisis au hasard, dans lesquels il y avait
1,152 établissementsind ustriels,la plupart defraîche
date, et 142 sur ces 1,152 employaient plus le dix
personnes ; mais je ne tiens aucun compte de
Cauglnawaga où il y a 51 sauvages et sauvagesses
industrieux (lui possèdent 51 établissements indus.
triels pour la fabrication de raquettes de fantaisie.
J'en fais cadeau à l'honorable monsieur. Je n'a
pas tenu compte non plus de la grande découverte
faite dans le comté de Shielburne, N.-E., où l'ingé
nieux énunérateur a découvert 93 établissementt
industriels où l'on fait di tricot sous la conduite, la
direction et les ordres le 93 vieilles femmes qui
d'après ce véridique recensement, ont reçu en toul
et partout un salaire de $1,800, soit au taux d<
$14.55 chacune par année, 28 centins par semaine
et quatre centins et demi par jour. J'ai trouv
aussi, et il est bon de le rappeler au souvenir d
l'honorable monsieur, que nous avons fait des pro
grès merveilleux dans la fabrication des tapis. Le
tapis font réellement l'orgueil et la gloire de ce
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nouveaux établissements industriels. En 1881, nous
avions vingt fabriques de tapis, en 1895, elles étaient
au nombre de 537. Cinquante et une de ses
fabriques se trouvaient dans le Nouveau-Brunswick,
et elles employaient collectivement 51 personnes-
la plupart des vieilles femmes.

M. FOSTER: Est-ce que cela paraît dans le
recensement ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela paraît
dants le recensement.

M. FOSTER : Les vieilles femmes ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, les
vieilles femmes. L'honorable monsieur a été très
précis. Il a fait la distinction entre celles d'un
âge tendre et celles d'un âge très avancé. Il a fait
la distinction entre les sexes, et il nous a donné le
montant du capital engagé. En passant, je le sais
bien ; niais je laisserai à d'autres messieurs le soin
d'envoyer chercher des rapports du recensement et
<le les manipuler à la satisfaction de l'honorable
monsieur, et de lui montrer le chiffre du capital
engagé dans ces nouvelles fabriques de tapis, bre-
vetées et de première classe. Au meilleur de ma
connaissance, je crois me rappeler que le chiffre
moyen du capital engagé est de $18.

M. FOSTER : Il est bien réparti, alors.

Sir RICHABI) CARTWRIGHT: Je vais sim-
plement faire connaître, pour l'informiation de la
Chambre, et pour l'information spéciale de l'hono-
rable monsieur (M. Foster), le genre d'établissement
industriel dont il est si orgueilleux. Voici Mont-
magny, M. l'Orateur, où il y a 37 établissements
industriels. Il y a un forgeron, et ce forgeron
emploie une personne, lui-même. Il y a un autre
forgeron, et il emploie une personne, c'est-à-dire lui-
même. Il y avaitun troisième forgeron qui employait
une personne, qui était lui-même. Il y avait aussi
un établissement industriel de cordonnerie qui em-
ployait aussi une personne. Il y avait une fabrique
de meubles qui employait également une personne.
Il y avait un établissement de charpentier qui em-
ployait une personne, un autre, qui en employait
deux, et un troisième, qui en employait deux, et
positivement, dans Montmagny, il y avait un éta-
blissement qui employait six personnes. La ca-
rosserie était représentée par deux messieurs qui
employaient chacun une personne. Il y avait deux
saleurs de poisson employant chacun une per-
sonne. Il y avait un fourneau à chaux employant
deux hommes. Il y avait une scierie. Il y avait

- un tailleur, qui employait une personne, et il y
avait quatre ferblantiers, qui étaient leurs propres

i employés, et ainsi <le suite. Vous remarquerez. M.
l'Orateur, que j'ai pris ces endroits au hasard dans

- tout le pays, et que je n'ai montré aucune préfé-
rence; toutes les parties du pays ont eu leur.juste
part. Cela démontre, M. l'Orateur, d'une manière
assez concluante, quelleest pour le pays la valeur de
ces établissements industriels dont l'honorable mon-
sieur se vante tant. Je désire beaucoup faire la con-
naissance de quelques-uns de ces énumérateurs, parce
que leur travail indique quelle richesse de talent se

e perd dans le pays. Je voudrais connaître cet in-
- génieux énumérateur qui, pour gagner la maigre
s somme de $25, a pü découvrir et inscrire dans son
s registre quatre-vingt-treize établissements indus-
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triels distincts pour la confection de tricot dans le
comté de Shelburne ! Que le ministre des Finances
le fasse chercher. Assurément, on ne devrait pas
laisser gaspiller un tel talent plus longtemps. Eh'
quoi! M. l'Orateur, il a les aptitudes voulues pour
devenir le secrétaire particulier du secrétaire
d'Etat lorsqu'il reviendra parmi nous. Il pourrait
à meilleur droit encore être nommé statisticien
fédéral et être chargé de la publication dle l'An-
nuaire, et, M. l'Orateur, s'il en avait la chance, il
serait un fort concurrent de l'honorable monsieur,
s'il avait la parole facile, à la position <le ministre
des Finances protectionniste. J'attirerai l'atten-
tion de l'honorable monsieur sur un petit calcul
(lue j'ai fait au sujet des 25,845 établissements
qu'on a découverts au Canada depuis dix ans. Ces
25,845 industries, nous dit-il, emploient 112,000
personnes.

M. l'Orateur, nous supposerons qu'il y a un mille
de ces industries quiemploient en moyenne quarante
personnes chacune, chiffre qui n'est pas écrasant, si
l'on considère que l'on trouve un grand nombre de
femmes et d'enfants aussi bien que d'hommes dans
les établissements industriels, pour le soutien des-
quels nous taxons le peuple canadien de $30,000,000.
Cela représenterait40,0employés. Supposons que
20,000 (le ces établissements emploient en moyenne
vingt personnes chacun, cela représente environ
40,000 personnes ou, en tout, 80,000, et il nous reste
cet intéressant calcul : qu'il resterait, en chif-
fres ronds, 23,000 établissements industriels, em-
ployant 22,000 personnes, ce qui est un peu moins
d'un homme ou d'une femme ou d'un garçon ou
d'une fille pour chacun de ces 23,000 établissements.
Alon a mi d'Arthabaska (M. Lavergne) me dit que
cela peut s'expliquer par un très ingénieux procédé
de recensement qui est venu à sa connaissance.
)Ion ami a déclaré ici, je crois, que les énuméra-
teurs du recensement prenaient tant de soins de
ne pas estimer trop bas le chiffre des établissements
industriels, qu'il y a dans son village ou dans sa
ville une vieille femme, qui, d'après les rapports du
recensement, dirige deux établissements .indus-
triels. L'un est un établissement pour la vente du
sucre d'orge, qui est régulièrement inscrit sous le
titre d'établissement industriel, et l'autre est une
fabrique de tricot dirigée par elle-même pour la
fabrication de chaussettes pour ses petits enfants,
et qui figure aussi comme établissement industriel.

M. FOSTER : Tout cela paraît régulièrement
dans le rapport officiel ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, et cela
contribue a former vos 25,845 établissements in-
dustriels.

M. FOSTER : Le sucre d'orge est bon.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Tout cela est
inscrit dans votre recensement. Maintenant, M.
l'Orateur,-et ici je dois faire des excuses à la
Chambre, parce que c'est plutôt une affaire person-
nelle-l'honorable monsieur a jugé absolument né-
cessaire de mentionner une certaine lettre de moi
dans l'Economist de Londres, que je ne vais
pas citer de nouveau, parce que j'ai saisi l'occasion
de le faire auparavant, et il exprima à ce sujet
une certaine opinion, qui n'était pas tout à fait
flatteuse pour son auteur. Maintenant, je voudrais
attirer l'attention de l'honorable monsieur et celle'
de la Chambre sur certain discours remarquable,

récemment prononcé en Angleterre, par un Améri-
cain bien connu, dle nom au moins, de la plupart
des membres de cette Chambre-un gentleman qui
a occupé les charges les plus élevées dans son
propre pays, et qui est actuellement embassadeur
auprès le la cour de Saint-James. Je ne ferai
done aucune excuse pont lire à la Chambre ce que
M. Bayard a énoncé récemment com'me l'un des
résultats de l'opération du système protecteur
américain dans son propre pays, système qu'il
avait observé très attentivement pendant plusieurs
années.

Voici ce que disait M. Bayard

Dans son propre pays, il avait été témoin de la crois-
sance insatiable de cette sorte de socialisme d'Etat appelé
dprotect!on " qui avait plus fait, croyait-il, pour encoura-
ger la législation en faveur d'une classe, et créer l'inéga-
lité de la fortune, pour corrompre la vie publique. pour
bannir les hommes de caractère et d'esprit indépendants
des conseils publics, pour rabaisser le ton et la représen-
tation nationnale, pour émousser la conscience publique,
pour créer de faux types dans l'esprit du peuple, pour le
familiariser avec l'idée de com pter sur la tutelle de l'Etat.
dans les affaires privées, pour séparer la morale de la po-
litique, et rabaisser la politique au niveau d'une dispute
mercenaire, plus que toute autre cause seule.

Degré par degré, et beaucoup à cause de la confusion
des lettres civiques, ce système était parvenu à obtenir le
contrôle du pouvoir souverain do la taxation, n'hésitant
jamajs devant aucune alliance, ou devant aucun recours
à toute combinaison qui promettait d'atteindre son but
de convertir la taxation publique de sa seule véritable
justification et fonction de créer un revenu pour l'entre-
tien du peuple entier, en un engin pour l'égoïste profit
particulier de ses alliés, et des coalitions qu'on appelle
syndicats.

Sous sa dictée, l'entreprise et l'indépendance indivi-
duelles ont été opprimées, et l'énergie des découvertes et
des inventions a été affaiblie et découragée. Il s'était sans
hésitation allié à toutes politique tendant à l'isolement
oommercial, il avait dangereusement dépouillé le trésor
et sapé la conscience publique par des projets de faveurs
et de largesses corruptrices envers des classes spéciales
dont ils s'assurent ainsi l'appui.

Il a donc ainsi beaucoup contribué à jeter la législation
sur le marché politique dont les tripotiers et les bargui-
gneurs ont pris la place des hommes d'Etat.

Il était inexact de parler de la protection comme
d'une politique nationale, car cela ne pourrait jamais
être autre cbose que l'encouragement d'intérêts spéciaux
au détriment des autres; et elle a renversé le grand
principe de l'égalité devant la loi, et comme résultante,
de sens de justice et d'équité dans l'administration du
pouvoir souverain qui était les véritables causes de la tran-
quillité domestique et du contentement humain- L'affai-
bliesement de l'énergie individuelle et de la virile con-
fiance en soi se trouvaitnécessairement compromise et la
croyance au pouvoir mystériéux de l'Etat. la confiance
qu'on reposait en eux, ont prit la place de l'effort indivi-
duelle, ont encouragé la croissance du socialisme d'Etat,
et la liberté personnelle a cessé d'être le but suprême du
gouvernement.

Voilà la déclaration d'un ancien premier ministre
des Etats-Unis, d'un sénateur de la plus haute ré-
putation, qui est aujourd'hui embassadeur des
Etats-Unis auprès de la cour de St. James ; et, M.
l'Orateur, disons àl'honneurimmortel de M. Bayard
-et je souhaiterais de tout mon cœur que nos
règles*et règlements nie permissent de le partager-
ces déclaratiens étaient si vraies, elles ont telle-
ment blessé cette classe mercenaire créée -par
le système qu'il dénonçait, que-je cite le Con-
gres.sional -Record-il fut mis en accusation de-
vaat la Chambre des Représentants à Washington
pour haute trahison,parce qu'il avait osé prononcer
ce discours devant l'Institut Philosophique d'Edim-
bourg. Si l'honorable monsieur m'a fait l'honneur
d'écouter ce que M. Bayard a dit, ou s'il veut
prendre la peine de le lire, il trouvera que M.
Bayard aurait pu mutatis mutandis écrire ma lettre
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à l'Economist, et j'aurais pu prononcer le discours M. CASEY : Le comité des comptes publics a
de M. Bayard devant l'Institut Philosophique. envoyé cette information.

M. FOSTER: Oh ! non, pas ce dernier, ce n'est Sir RICHARD CARTWRIGHT; L'Echo de
pas assez viril. Londres a déclaré

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Eh bien! Aucun pays ne peut prospérer lorsque les départements
.ubies se liguent avec des entrepreneurs frauduleux et

c'était assez, viril pour faire accuser M. Bayard de lorsque les ministres sont prêts à accepter des offres.
haute trahison. La Gazette de St. James déclarait:

M. FOSTER: Mais pas assez pour satisfaire vos
exigences.

Sir RICHARD CABTWRIGHT : Je ne peux
pas accepter la flatteuse déclaration de l'honorable
monsieur. Mais, M. l'Orateur, afin que l'hono-
rable ministre sache bien que lorsque j'ai employé
le langage dont je me suis servi dans l'Economist,
je ne prévoyais oit ne prédisais pas ce qu'on a dit
(le nous en " Angleterre---que je n'attirais pas l'at-
tention des Anglais sur des taches jusque-là incon-
nues sur notre caractère national-je \-eux lire à
la Chambre quelques opinions exprimées par la
presse anglaise en l'an de grâce 1891, plusieurs
mois avant que j'eusse écrit nia lettre. Cette an-
née-là, le Times (le Londres, parlant des déclara-
tions prouvées dans notre comité des comptes pu-
blics, et dans notre comité des élections a dlit ceci:

Ici, dans la mère-patrie il ne peut y avoir qu'un seul
sentiment, celui d'un profond regret pour le mal causé
à la bonne réputation de la plus ancienne de ses colonies
par le peu de moralité de ses hommes politiques.

Le Daily Chronicle de Londres a dit presqu'à la
même date :

Il paraît étre posqible au Canada de s'assurer l'appui
politique, non seulement des individus, mais de pro-
vinces entières au moyen de dons d'argent. La localité
se laisse corrompre aussi bien que le député, et la démo-
ralisation qui en résulte s'étend dans tous les rangs.

Le Graphic le Londres déclare :

Il n'est plus possible de douter que, la pire corruption
règne dans une grande partie du service civil canadien.

Le Daily felegraph de Londres disait:

On en connaît malheureusement déjà assez en Angle-
terre pour être certain que, seule, l'épuration la plus
complète et la plus énergique pourra purger la vie pu-
blique au Canada de l'accusation de corruption, comme
nous n'en avons pas vu dans notre pays depuis des cen-
taines d'années.

La Gazete de Birmingham, qai est, si je ne me
trompe pas trop, l'organe de M. Chamberlain, le,
secrétaire actuel des Colonies, disait : ,

Des canailles hors d'office fraudent le publie pour cor-
rompre les canailles en office, et les canailles en office se
prostituent. sacrifient.leur honneur et oublient leur man-
dat, afi de rester en bons termes avec les canailles
hors d'office.

M. J. -B. Chamberlain aurait pu écrire cela lui-
même. Il est assez viril quand il veut faire plaisir
à mon honorable ami.

M. FOSTER : C'est une bonne imitation de
votre lettre.

Sir RICHARD CARTW RIGHT : C'était avant
la mienne.

M. FOSTER : Je crois que l'information a dû
être envoyée d'avance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce n'est pas
moi qui ai envoyé l'information.

Sir RIcuan CARTWRIGHT.

L'existence d'un système organisé de corruption parmi
les employés publics au Canada, a été prouvée d'une
manière concluante, et, de même que tout autre chose sur
le continent américain, la corruption a été colossale.

Ce n'était pas une affaire le forban cela, en tout
cas, quelles que puissent être les autres choses. La
dépêche du Grapie continue

Le secret des victoires électorales de sir John-A. Mac-
donald est dévoilé.

De notre côté de l'océan, on exprimait souvent sa sur-
prise de la patience avec laquelle nos cousins du Canada
se soumiettaient au régime protecteur tory de ce prince
des intrigants politi ues. Ilny a hélas omaintenant au-
cune difficulté à expliquer cette curieuse situation. Le
gouvernement de sir John reposait sur un système mons-
trueux et bien établi de séduction et de corruption.
Même Tammany-Hall sent bon et est propre, comparé à
cette immense puanteur du gouvernement de sir John.

M. FOSTER : C'est très semnlable à l'honorable
député.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Telles sont les
opinions exprimées par la presse anglaise, et, si j'en
avais en le temps, j'aurais pu multiplier ces témoi-
gniages et en donner dix, vingt, trente et quarante
autres. En effet, -tous les journaux (le quelque
importance ont commenté, en 1891, les hideux
dossiers de corruption qui furent alors exposés.
Mais mon objet est de faire voir à l'honorable mon-
sieur qu'il -m'a graiidement injurié, lorsqu'il a dit
que j'avais donné aux journaux anglais la note sur
laquelle ils pouvaient attaquer le Canada. :

Tous les faits reprochés au Canada étaient connus
plusieurs mois avant que ma lettre vit le jour dans
l15conomit, et c'est parce que je savais qu'ils étaient
connus; c'est parce que je savais que mes paroles
ne pouvaient rien ajouter à l'effet produit sur les
esprits en Angleterre, que j'ai parlé comme je l'ai
fait. Je n'ai pas agi ainsi sans regret; mais c'était
mon devoir de démontrer jusqu'à quel point la vie'
publique en Canada aivait été avilie, jusqu'à quel
point elle avait été démoralisée par les effets d'un
système de protection que l'honorable monsieur et
ses amis avaient inauguré dans ce pays.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono
rable député voudrait-il dire quel était son but en,
écrivant cette lettre?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Très volon
tiers, et je l'ai déjà exposé.,> J'avais constaté que
certaines personnes de la droite-et autres per-
sonnes ici, parmi lesquelles se trouvent des hommes
qui occupent une position dans notre service civil-
diffamaient et calomniaient systématiquement, et
depuis longtemps, le parti libéral et ses chefs.. J'ai
cru qu'il ne fallait plus tolérer davantage cette
campagne de diffamation, sans mettre les Anglais
bien pensants en mesure de savoir que la question
avait deux côtés; sans -leur faire connaître ce
qu'était le parti libéral, ce que ce parti proposait
de faire, et pourquoi le parti libéral avait adopté lé
programme politique qu'il défend aujourd'hui; et
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c'est ce qui me fit adresser à l'Economist la lettre
en guestion.

L'honorable monsieur (M. Foiter) a dit:

L'Empire sera en état de se nourrir. Oui, cet article
dit qu'il faut à l'Angleterre pour nourrir ses populations,
100,000,000 de boisseaux de blé, outre ce que ses colonies
peuvent actuellement lui fournir.

Cent millions de boisseaux de blé 1 Mais 50,000 cultiva-
teurs canadiens, avec cent acres de terre chacun, cultivés
en blé et produisant 30 boisseaux par acre rapporteraient
150,000,000 de boisseaux de blé à exporter en Angleterre.
Et que sont 50,000 cultivateurs cultivant 5,000,000 d'acres
de terre comparés avec le nombre de millions d'acres de
bonne terre à blé dans le Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest, qui n'ont pas encore été touchés par la char-
rue? Les colonies auraient à fournir 140,000,000 de livres
de viande à l'Angleterre pour suppléer à ce qui lui man-
que en viande, et cette quantité lui est actuellement four-
nie par des pays étrangers.

L'honorable' ministre continue,

Mais on peut. dans ce pays, élever des bestiaux, des
chevaux et des pores en quantité illimitée. Et pour ce qui
regarde le beurre et le fromage, 50,000 cultivateurs possé-
dant 50 vaches chacun, soit en tout 2,500,000 vaches, pour-
raient fournir assez de beurre et de fromage pour ré-
pondre aux demandes de l'Angleterre.

Mon but n'est pas tant d'attaquer l'exactitude
des énoncés de l'honorable monsieur, que de les'
faire contraster avec une déclaration qui fut faite:
par guelqu'un de la droite, et que la Chambre en-
tendit il y a quelques années. Il est à propos de
rappeler aujourd'hui cette déclaration. Elle fut
faite par l'honorable secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper). Ce dernier disait alors:

Je dois dire que peu de membres de cette Chambre, bien
que nous voulions nous occuper du développement du
Nord-Ouest, ont commencé à se rendre compte parfaite-
ment de toute la force productrice de cette vaste région.
J'ai oarlé de son immense étendue, de la fertilité incom-
parable de son sol, de la classe supérieure de blé que l'on
ne peut obtenir que dans ces territoires du nord, vu que
leur climat est plus froid qu'ailleurs. Mais permettez-
moi justement d'attirer l'attention de la Chambre, un
simple instant, sur quelques chiffres qui indiqueront la
quantité de blé que.peut produire cette région. Cent mille
cultivateurs. cultivant chacun 320 acres de terre à blé t
Quelqu'un d'entre vous a-t-il jamais calculé ce qu'ils
pourraient produire?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui.
Sir CH ARLES TUPPER : Je suis heureux d'apprendre

que l'honorable député nous lise qu'il l'a fait. Je suis
heureux que son attention ait été attirée sur le fait que
100,000 cultivateurs, cultivant 32, acres chacun, ou 200,1 00
cultivateurs, cultivantla moitié de cette quantité chacun,
et produisant, disons seulement 20 boisseaux par acre, au
lieu de 27 ou 30 boisseaux, ce qui est la moyenne obtenue
dans le Nord-Ouest, lorsque l'année est favorable, récol-
teraient 640,000,000 de boisseaux de blé, ou 50 pour 100 de
-plus que toute la production de blé des Etats-Unis,' au-'
.ourd'hui. Vous n'avez qu'à examiner ces chiffres, pen-
dant un seul instant, pour entrevoir ce que peut être
l'avenir du Canada, pour voir quel beau grenier le monde'
posséderait dans le Nord-Ouest canadien. Si vous remar-
quez. entre autre, que cette fertile région est ýtraversée,
par six zones qui donneraient 320 acres de terre à chacun
des 100,000. cultivateurs dont j'ai parlé, vous aurez une
ilsible idée lu magnifIque avenir qui nous attend lorsque
Sera, développée cette vaste région.

M. DAVIN : Ecoutez1 'écoutez

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voilà coin-
ment cette région doit être moussée. Voilà coin-
nent-si l'honorable -imonsieur (M. Foster) veut-
faire l'éloge du Nord-Ouest-il doit s'y prendre.
Qui prend au sérieux ces centaines de millions de
boisseaux de blé imaginaires pour nourrir l'Empire'
britannique ? Que Phonorable ministre (M. Foster)'
suive l'exemple de l'honorable. secrétaire d'Etat
(sir Charles Tupper); qu'il nous fasse. voir que le,
iNoid-Oiest peut nourrir le- monde entier en pro-
duisant six fois 640 millions de boissanx de blé,

Si l'honorable ministre veut adopter cette ma-
nière de raisonner, voilà ce qu'il devrait faire. Ne
permettez pas qu'il porte seulement son énergie sur
l'insignifiante tâche de nourrir. l'Empire britan-
nique. Qu'il s'occupedu soin de nourrir le monde
*entier, comme l'a fait le secrétaire d'Etat, et nous,
aurons alors quelque chose qui ressemble à un éloge
de la fertilité du Nord-Ouest.

D'un autre côté, rappelons-nous que nous n'avons
dans tout ce territoire que cinq millions d'acres de
terre à blé pour nourrir le monde entier dont la
population est de plus de mille millions.

Je voudrais aussi que l'honorable monsieur nous
expliquât pourquoi nous avons perdu, sous son
régime, pendant les douze dernières années, envi-
ron deux millions d'âmes.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous devons.

K. l'Orateur, continuer le débat le mieux quenous
pourrons en l'absence du ministre des Finances et
celle de mon honorable ami, le chef de la gauche,
qui, m'informe-t-on, sont plus agréablement enga-
gés ailleurs. Lorsque la séance a été suspendue,
d'après mon souvenir, j'avais fait une comparaison
entre les nuaigres promesses du ministre des
Finances et les visions, -magnifiques et enveloppées
de nuages d'un homme beaucoup plus gros que lui.

Je toucherai maintenant avec plaisir à la princi-
pale tête. Semblable à certain chef: écossais, j'aime
à entendre parler d'un digne ennemi. La princi-
pale tête s'est épanchée récemment à M ontréal,
devant la chambre -de commerce de cette ville.
Pour soulager l'esprit de mon honorable ami, le
député de Pictou (sir Charles- ibbert Tupper), je
lui dirai que je ne mie propose pas d'analyser ce
soir ce discours. d'abord, parce que ce travail
absorberait trop de temps, et en second lieu, parce
que j'espère l'entendre d'ici à' quelques jours
augmenter quelques ornements. Mais, d'après le
principe qu'il est toujours boa d'exhiber des échan-
tillons de la marchandise que nous avons à offrir,
je parlerai de ce discours, bien que je n'aie pas eu
le temps de le lire en entier. Je n'ai lu qu'une
seule page de ce discours et je l'ai trouvée intéres-
sanite et instructive. Dans cette page, j'ai remarqué
qu'il était fait allusion' à vingt-sept ".gandes"
chosès, à "'dix" autres choses immenses, et le pré-
nou "Je"-on moi-figure cinquante et une fois
en parlant des ' grandes" et immenses choses
accomplies..,

Je relèverai une assertion qui aété.faite soit dans
cette occasion,' oli pas longtemps après,' bien qu'elle
se rapporte à un ' époque ancieine dont le souvënir
commence à perdre de son itérêt.' Cett assertion,
c'est que le Canada se trouvait réduit à la plus
extrême pauvreté, en 1878, et' l'inférence à tirer,
c'était que. cette extrême pauvreté provenait de la
mauvaise administratioind'Alexandr Mackenzie,
probablenmeht aidé par son:mninistre des Finances

Or; M l'Orateur, un grand nombre de cultiva-
teurs en Canada seraient très heureux,' aujourdihui,
s'ils pouvaient 'obtenir pour leurs terres le nême
prix qu'en 1878" Ungrand nombre de cultivateurs'
et autres industriels' r'oudraient bien aussi' pouvoir
vendre "aujoirdui leurs 'roduits àussi avanta
geusement qu'en 1878.
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Je m'arrêterai, un instant, M. l'Orateur, sur
cette assertion, parce que la même affirmat.ion a été
lancée dans plusieurs autres occasions, et des
esprits irréfléchis, qui ne sont pas renseignés sur
les faits, peuvent être trompés par quelquesexemples
souvent cités et des assertions vagues de cette na-
ture. Je nie formellement que le Canada fût
réduit à la plus extrême pauvreté en 1878, sous le
régime d'un tarif de revenu d'environ 17î pour 100,
parce qu'il est évident que cette extrême pauvreté
ne pouvait provenir d'un tarif aussi modéré, et i
ceux qui sont en état d'examiner quelles étaient
alors les conditions économiques (lu pays, cette
assertion ne paraîtra pas seulement inexacte, mais
ridiculement fausse. J'affirme que le contraire est
la vérité; que le Canada, pour ce qui regarde les
éléments essentiels qui constituent une richesse
réelle, se trouvait dans un état bien meilleur, en
1878, qu'aujourd'hui. Notre population, je
l'admets, s'est accrue quelque peu ; mais quant aux
éléments essentiels qui constituent une richesse
substantielle, et, en outre, pour ce qui regarde la
distribution de la richesse, le Canada était plus à
l'aise alors qu'à présent.

J'attirerai l'attention de la Chambre, pendant
quelques instants, sur quelques-uns des résultats de
l'administration qui a cessé d'exister en 1878.

Chacun sait que la politilue nationale ne com-
mença pas à opérer avant le milieu de l'exercice de
1879, et l'on sait aussi que, pendant l'année et
demie qui suivi, le gouvernement, quelle que fût
l'excellence de sa politique, n'eut pas le temps de
la développer et de la faire fructifier. Pour mettre
la politique nationale en opération en établissant
des industies protégées par elle, il fallait un capital
souscrit d'au moins $50,000,000, placé dans .les
diverses entreprises. C'est, du moins, ce que pré-
tendaient les promoteurs de cette politique, et j'ai
lieu de croire qu'ils étaient encore au-dessous de la
réalité. D'où est venu ce capital? Ce n'est pas
l'Angleterre qui l'a fourni ; ce ne sont pas, non
plus, les Etats-Unis. Non, ces millions sont sortis
de la prétendue misère qui existait en 1878. Mal-
gré l'extrême pau-vreté d'alors, nous avons pu placer
$50,000,000 dans les diverses fabriques, et je
regrette beaucoup d'avoir à dire que la plus grande
partie de cet argent a été perdue, grâce aux avis
insensés donnés par les messieurs qui nous parlent
aujourd'hui de la pauvreté de 1878. Bien plus, M.
l'Orateur, une autre somime de $50,000,000 et plus,
soutirée encore de notre pauvreté, a été employée
en spéculations dans le Nord-Ouest. Ici, encore, je
regrette de dire que la plus grande partie de cette
somme a été perdue, non pas tant par la faute du
pays que par un mauvais gouvernement qui a gas-
pillé les grandes ressources qu'il possédait réelle-
ment.

J'exposerai maintenant, M. l'Orateur, à l'hono
rable ministre quels sont les faits réels qui se;rat-
tachent à la période durant laquelle M. Mackenzie
,a gouverné le pays. Le fait est que, durant ces
quatre années, la grande masse du peuple, loin
d'être réduite à la plus extrême misère, vivait
frugalement et accumulait des épargnes. Or, c'est
parce qu'il vivait frugalement et qu'il avait pu
faire des épargnes, qu'il fut en état de placer
comme il le fit les fo-tes sommes dont je viens de
parler. Oui, M. l'Orateur, le peuple a beaucoup
économisé sous la sage administration de M. Mac-
-kenzie ; mais il s'est subséquemment follement
lancé dans des entreprises incertaines et a perdu
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de grandes sommes d'argent, en 1881, et pendant.
les quelques années suivantes, sous la trompeuse
direction de ceux qui avaient renversé. M.
Mackenzie.

Vous avez dans ces quelques mots l'histoire-
économique du Canada, durant ces quatre années.

Sous notre régime, pour des raisons que j'ai déjà
données, il est vrai qu'il y eut deux on trois déficits,
bien que peu considérables ; mais sous notre
régime, il y avait cette différence de première
importance sur laquelle j'ai attiré l'attention de
mon honoroble ami; sous notre régime, bien qu'il
y eût diminution de revenu, les gains du peuple
étaient plus considérables ; mais sous le régime qui
a suivi, c'est l'inverse qui est arrivé.. Le revenu a.
augmenté; mais les gains du. peuple ont été
moindres; le peuple a perdu considérablement.
Voilà le fait; voilà à quoi s'est réduit ce que l'on
nous promettait comme devant résulter de la loi
économique adoptée. Je ne parle pas présente-
ment à la légère, ou sans réflexion. Je ne parle pas
de choses que je ne connais pas, ou de choses que
je n'ai pas vues.

J'ai comu un petit district électoral où je pouvais
aisément constater les effets de cette folle politique.
Dans une petite ville, à ma connaissance person-
nelle, la somme de $200.000 fut placée dans l'in-
dustrie manufacturière, à l'instigation du gouverne-
ment actuel ou de ses prédécesseurs. De cette
industrie, il n'en reste seulement pas l'ombre. Les
$200,000 se sont dissipées comme de la fumée.
Dans cette même ville et son voisinage, une somme
supplémentaire de $400,000 fut placée dans les spé-
culations du Nord-Ouest. Tout cet argent n'a rap-.
porté absolument rien, et la plus grande partie est
une perte sèche.

Dans la même division électorale, plu.s du double
de ce montant a été placé dans des opérations aussi
hasardeuses. Or, ce qui est vrai de ce district
électoral est vrai, d'après la connaissance que.j'en.
ai, de plusieurs autres districts de ima province, et
je crois qu'il en a été ainsi dans plusieurs autres.
parties du Canada, bien que dans une plus. petite
mesure. Cet insuccès n'était pas inévitable, et ne
devait pasl'être. Je crois, moi-même, que, sage-
ment gouvernées et prudemment admninistrées, le
Manitoba et la région adjacente auraient pu deve-
nir une mine de richesses pour le Canada, au lieu
d'avoir été un gouffre pour les sommes immenses
qui ont été placées dans, cette province-et je dis
ceci smns le moindre déêir de blesser les honorables
représentants de cette localité.

Si la sage politique de M. Mackenzie, et la sage
politique du ministre de l'Intérieur d'alors,* mon
honorable ami, le député de Bothwell (M. Mills)
avaient été continuées, et si notre politique eut été
généralement appliquée, ceux qui ont cru 'devoi
placer leur argent pour. développer le Nord-Ouest
et le grand territoire adjacent, auraient certaine-
ment éprouvé très peu de pertes.

Le ministre des Finances a fait incidemment,
plusieurs fausses représentations dans son discours.
A quelques-unes j'ai touché briè-eument, et sur
d'autres je m'arrêterai davantage. L'une-d'elles,
dont j'ai déjà parlé, c'est celle que j'appellerai 'le
mensonge du marché national. L'honorable mi
nistre ý s'est attribué le mérite de l'augmenta-
tion de la consommation faite par quatre ou
cinq cent mille âmes ajoutées à notre population
dans l'espace de dix-sept ans ; mais il a feint
d'ignorer entièrement le fait que nous avions perdu
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deux millions de personnes, comprenant les immi-
grants qui sont venus dans le pays et l'ont quitté,
et la diminution qu'accuse le développement natu-
rel de notre population, ce dernier fait étant un
facteur des plus importants au point de vue de la
vitalité d'une nation.

Un autre mensonge dont j'ai aussi parlé et qui
se rapproche beaucoup de l'autre que je viens de
signaler, est celui par lequel il réclame le mérite
d'avoir réduit le taux de l'intérêt. L'honorable
monsieur sait- et ses amis le chantent souvent-
que sur certaines classes de marchandises, les prix
ont été réduits considérablement-depuis 1878. Tous
ces messieurs supposent-ils que le monde n'a pas
marché parce que le Canada s'est engagé dans une
folle et mauvaise politique en matière de com-
merce ? Pendant les dix-sept dernières années,
d'énormes améliorations ont été accomplies; de
grandes découvertes ont été faites; d'importantes
inventions en toutes choses ont vu le jour, et ces
améliorations, ces découvertes, ces inventions ont
eu pour effet de faire baisser les prix des marchan-
dises. Que ce soit par suite des découvertes dans
les sciences et dans la mécanique; que ce soit par
suite du bas prix des' transports ; que ce soit par
suite de la diminution du taux de l'intérêt, je dis
que, dans-toutes les sphères de l'activité humaine,
il y a en de grandes améliorations. Ces honorables
messieurs oseront-ils me (lire, ou oseront-ils dire à
la Chambre q ue c'est 'à la politique nationale du
Canada qu'il faille attribuer le .fait qu'il y a eu de
grandes découvertes dans la mécanique, et dans
les sciences et dans toutes les directions; qu'enfin,
le prix des transports ait été .beaucoup, réduib ?
Toutes ces choses ont contribué, 'sans doute, à di-
minuer le prix des marchandises. Il ést possible
que, malgré tout ce que nous avons fait pour neu-
traliser les' bons effets de ces découvertes et inven-
tions, le prix de certaines marchandises soit plus
bas qu'en 1878. Mais peu importé si ce fait existe,
et je pourrai revenir sur ce point. Si les hono-
rables messieurs de la droite veulent mettre, M.
l'Orateur, à leur crédit la grande baisse des prix
de nos terres ; la grande réduction du prix de nos
grains ; la grande réduction du prix de presque
tous les produits agricoles :en Canada, je leur don-
ierai très volontiers, de mon côté, crédit 'pour la
réduction des marchandises. Mais avant qu'ils
aient fait cette admission, je leur nie entièrenient
le droit de s'attribuer la dernière réduction- que je
viens de mentionner. Tout ce que, M. l'Orateur,
la politique nationale peut faire, c'est, jusqu'à un
certain point, de neutraliser la force et les effets
de ces découvertes et inventions, et¯d'élever lé prix
des marchandises un peu plus qu'il ýne l'aurait été-
autrement. Voilà le résultat de la politique na-
tionale, et elle n'a pas fait'autre chose.'

Je m'arrêterai maintenant, NI. l'Oratèur; sur un
sujet d'un intérêt plus'immédiat.'

Les honorables -messieurs: de la droite ont sou-
vent leurré le peuple canadien'; muais, quelquefois,
ils sont tombés sur une idée qui avait quelque mé
rite. Par exemple, au sujet· de' la question 'd'un
commerce dans lequel les colonies anglaises-rece-
vraient un traitement privilégié sur le marché, an-
glais, traitement qui ne"serait pas basé sur 'les ,in,-
térêts politiques, mais sur 'd'autres intérêts, il y' a
quelque chose . à dire. Mais les' honorables mes-
ieurs de la droite ont-ils 'pensé à cette question

Ont-ils réfléchi un instant sur ce- 'que signifie ce
traitement privilégié accordé par l'Angleterre.à ses

colonies, et sont-ils prêts à en payer le prix ? Sup-
posé que le gouvernement anglais nous dise: Ad-
mettez en franchise au Canada nos marchandises
fabriquées, et nous accorderons à vos produits, à
vos grains, à votre bétail une préférence substan-
tielle sur les produits d'autres pays. Les honora-
bles messieurs sont-ils prêts à payer le prix de ce
privilège ? Ou plutôt leurs partisans, c'est-à-dire,
les fabricants du Canada, sont-ils prêts à payer le
prix de cette faveur ? Joln Bull n'est pas tout à
fait fou, et il n'accordera pas de privilèges à ses
colonies ou 'à tout autre à -moins que ses colonies ne
soient prêtes, elles-mêmes, à admettre en franchi-
se, ou à des taux considérablement réduits, sur'
leurs marchés, ses marchandises et ses produits fa-
briqués, ce que les honorables messieurs dela droite
n'ont pas la moindre intention de faire.

On a dit beaucoup de choses sur l'intention et'
le désir du gouvernement anglais, et l'on a fait
bien des calculs sur le mouvement supposé en fa-
veur d'un commerce fait dans des conditions équi-
tables, ou sur le mouvement supposé en faveur d'un
commerce privilégié. On dit que ce dernier mou-
vement est patronné par certains hommes d'Etat,
ou plutôt des politiciens anglais-ne pouvant croire
qu'aucun homme d'Etat anglais digne de ce nom
ne se soit engagé à donner son appui à une doctrine
de cette nature.

Je voudrais, M. l'Orateur, appeler l'attention de
la Chambre et du gouvernement sur certaines opi-
nions exprimées sur ce sujet par des hommes d'Etat
d'une autorité 'reconnue, et aux mains desquelles
est en grande partie confiée la direction des affaires
de la Grande-Bretagne.

Je citerai une déclaration faite récemment sur ce
sujet par lord Salisbury, le ' premier ' ministre
actuel. Parlant de ce sujet ce dernier a dit:

J'ai simplement à dire, relativement -àla question sou-.
levée par les partisans'de la protection, que ce pays a
adopté le système opposé après un débat dont on n'a pas
d'exemple pour ce qui regarde qa longueur, son caractère
sérieux et a précisionsavec laquelle on est arrivé à une
conclusion. Si nous devons entreprendre la réouverture
de ce débat, la chose ne doit pas être faite incidemment
par.des insinuations et des allusions. Vous devez marcher'
eirmemlntvers la forteresse que vous devez attaquer et
en faire le siège saiv'ýnt les règles., A mon avis, les argu-,ý
ments économiques en faveur du libre-échange sont très
forts; mais ils ne sont pas les p lus'forts. S'il (lord
De La Warr) vent: remonter au ,débat de 1846 et, lire
les discours de Robert Peel, lorsqu'il présenta sa grande
opposition, il verra que la préoccupation politique occupa
dans son esprit une plus grande place que. 1 argument
économi.que, or, je crois que l'argument politique n'a
perdu rien" de sa force,,et je ne -puis croire qu'il soit
en votre 'pouvoir de faire adopter un "système de pro-
tection. Si.la chose se faisait le pays se diviserait par,
classes et cet état de choses différerait peu de l'état de
'guerre civle. '

Voilà, M. ,'Orateur,-laimanière de voir du pre-
mier ministre actuel de' l'Angleterre., Il-l'a exposée
sous sa responsabilité, il 'y a très peu longtemps.
Mais ce n'est pas tout Lord Dunraven; un mon.
sieur connu de nom de' nous tous,' a', proposé une
motion à l'effet de développer le commerce avec les
possessions de Sa Majesté.' Il s'est exprimié comme
suit':

La roposition de mon noble ami, que'ious et'es colo-
nies fevriônsconclure un arrangement en vertu duquel
nos talents respectifs accorderaient un traitement privi
légié aux productions de l'mpire contre tout le reste du
monde.

Et après avoir fait' remarquer qu il n'avait lPs
l'intention de 'se servir d'un langage hostile à cette
proposition,'il ajouta:,
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Je lui demande de se rendre compte de l'état 'de l'opi-

nion dans le pays, surtout de l'état de l'opinion parmi nos
-classes commerciales, manufacturières, tindustrielles, de
l'état de l'opinion, par dessus tout, des capitalistes et des
classes les plus éclairées, et de nous dire s'il entrevoit,
aussi loin dans l'avenir qu'il nous est possible de voir, la
moindre chance que l'opinion publique se modifiera de
manière à permettre à un homme d'Etat, quelle que puisse
-être son opinion,de proposer l'établissement d'un tarif de
représailles. La chose me paraît absolument impossible.
Si vous désirez établir un système préférentiel en faveur
des colonies contre le reste du monde, examinez bien
quels sont les articles sur lesquels vous aurez à imposer
un droit élevé en ce pays, afin que le privilège accordé
soit apyréciable. Ces articles sont le grain, la laine et la
viande.

Quelle chance avez-vous de pouvoir engager le peuple
anglais à accepter une législation qui frapperait ces arti-
-eles d'un tarif de cette nature? Je n'en voie aucune. S'il
en est ainsi, ce serait agir peu respectueusement envers
les colonies, si nous leur demandions d'envoyer des repré-
sentants à une conférence pour discuter la question, lors-
que nous savons que la réponse que plusieurs de ces colo-
nies, ou du moins, de plusieurs de leurs hommes d'Etat,
donneraient, se heurterait immédiatement, ici, contre la
-déclaration qu'une chose de cette nature est absolument
impossible.

Telles sont les paroles prononcées par le premier
ministre d'Angleterre ; elle est l'opinion de lord
Salisbury.

Une autre opinion d'un grand économiste, lord
Farrar, est ainsi concue

Qu'est-ce qu'il (le Canada) nous envoie ?-Principale-
ment des bestiaux, de la viande, du blé, du fromage, du
saindoux, du beurre, du cuir, des peaux. du poisson, des
fruits et du bois de construction. En 1891, la valeur des
.articles que nous recevions du Canada était d'environ
£11,000,000 ; mais durant la même année, la valeur de ces
articles que nous recevions des autres pays s'élevait à
beaucoup plus de £10,000,000, et la valeur des articles
-que nous avons importés du grand rival du Canada, les
Etats-Unis, s'est élevée à plus de £50.000,000.

On nous demande donc de nous priver d'articles de pre-
mière nécessité venant des Etats-Unis seulement et
représentant une valeur de £50,000,O00 ians compter une
immense quantité d'articles venant d'autres pays, sur la
promesse illusoire que les £11,00u,000 du Canada, vont à
la faveur de l'encouragement donné, par un droit diffé-
rentiel, atteindre le plus gros chiffre.

Je vais maintenant faire connaître l'opinion d'un
personnage qui est supposé être un homme d'Etat
plus moderne, et mes auditeurs, des deux côtés de
la Chambre, feraient bien d'écouter, parce que si
l'on nous demande d'envisager sérieusement la pos-
-sibilité d'un commerce différentiel et préférentiel,
il est important de savoir que, non seulement les
hommes d'état les plus anciens, mais ceux aussi qui
sont descinés dans un avenir prochain, à guider les
destinées le l'Empire sont également opposés à une
proposition de cette nature. M. Chamberlain,
parlant sur le sujet, disait :-

Avec le développement de l'intelligence chez les classes
ouvrières et avec la connaissance qu'elles ont aujourd'hui
de leur puissance, la réaction contre une pareille mesure
(une taxe sur les denrées alimentaires) sera suivie de con-
séquences si graves que je n'aime pas à m'y arrêter.

Telle est l'opinion de M. Joseph Chamberlain, le
ministre des colonies, sur. les risques qu'aurait
l'adoption d'une proposition de commerce préféren-
tiel. Il ajoutait :

M. Gladstone qualifie ce projet d'insensé, impraticable
et plein de dangers.

Les honorables députés de la droite n'attachent
ýpeut-être pas beaucoup d'importance à l'opinion de
M. Gladstone ; dans tous les cas, M. Gladstone est
aujourd'hui en dehors de la vie politique active.
Lord Farrar, parlant de nouveau sur la question,
faisait- ces observations, qui méritent d'être notées:

Est-ce qu'on fera naître en ce pays des sentimentg
d'amitié à l'égard du Canada en disant à nos classes ou-
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vrières que le prix dd leur nourriture est plus élevé et
qu'elles ont moins de travail afin de donner plus de profits
ou plus d'ouvrage aux propriétaires fonciers ou-aux cul-
tivateurs du Canada. Et supposant, ce qui est plus que
probable, que les Etats-Unis veuillent rendre lapareille et
excluent le £30,000,000 d'articles fabriqués et les milliois
d'exportations que nous leur envoyons, la perte de ce pro-
fit et de ce travail -endra-t-elle le Canada et son peuple
plus chers à nos manufacturiers et à nos ouvriers? -Je
puis donner à sir Charles Tupper une recette beaucoup
plus facile et plus efficace pour attirer des colons anglais
au Canada et les empêcher de traverser aux Etats-Unis:
c'est de les débarrasser de la taxe onéreuse et inutile
qu'ils paient aujourd'hui aux fabricants d'Ontario en rai-
son des droits protecteurs canadiens qui pèsent sur les
articles fabriqués.

Je ferai observer, bien humblement, que les bou-
tades de M. James Lowther, (le M. Horace Vincent
et même de sir Charles Tupper, ne tiennent pas
devant les déclarations (le NL. Chamberlain, de lord
Forrar et de lord Salisbury sur cette importante
question, et je suis dl'opinion qlue tant que ces dé-
clarations n'auront pas été réfutées, tant que nous
aurons raison de croire que les hommes d'Etat de
l'Empire se pénètrent davantage du sujet, nous fe-
rions bien, dans notre situation présente, (le ne pas
perdre notre temps à discuter. les possibilités d'un
commerce préférentiel dans les limîites de l'Empire.

M. l'Orateur, le ministre des Finances a fait
aussi allusion à la question de réciprocité. Je ne
me croirais pas justifiable d'infliger à la Chambre le
récit de tout ce qui à'est passé depuis quelques au-
nées au sujet de la réciprocité. Mais je vais dire
ceci : lorsque en 1888, j'ai proposé d'enîtamner des
négociations avec les Etats-Unis sur la question de
la réciprocité, je l'ai fait parce que j'avais les meil-
leures raisons possibles-comme sir John Thonmp-
son et sir John Macdonald l'ont admis par la suite
-de penser que les deux classes de politiciens des
Etats-Unis répondraient généreusement a une pro-
position raisonnable venant de notre part. Comment
ina proposition fut-elle reçue ? Le ministre des Fi-
nances de cette époque a répondu en déclarant que
le gouvernement ne tenait pas à la réciprocité, -à
moins que les intérêts de ses payeurs, la clique des
fabricants favoris ne fussent protégés. Telle.est
en résumé, la résolution par laquelle il m'a répondu.
Nous avons répété la même proposition en 1889, et
nous avons reçu la même réponse en substance.
Ces honorables messieurs n'ont pas fait un pas,
n'ont pas levé un doigt pour répondre aux avances
qui étaient faites librement et de bon coeur par,
plusieurs hommes éminents des Etats-Unis. - En
1890, lorsque nous avons ramené la questioi sur le
tapis pour la troisième fois, tous ceux qui étaient
ici présents se souviennent parfaitement que - M.-
Colby, alors ministre d'Etat, spécialement chargé
de répondre à mon discours, dit que la réciprocité
était une chose tout à fait mauvaise, surtout.pour.
les cultivateurs canadiens. . ...

Quel a, été l'acte suivant de ce drame? Ceci-:
lorsque le gouvernemient s'est aperçu que le peiple
du Canada désirait vivement la réciprbcité, il a
jeté ses trois résullutions par dessus bord, celle de
L. Colby, comprise,; il est,- délibérément allé à Sôn

Excellence lord Stanley, le mensonge 't la bouche
il s'est présenté devant le peuple, et il lui a dit
qu'il avait tout lieu de croire qu'il pourrait négo-
cier un traité de réciprocité avec les Etats-Uis.
Mais il déclara aussi que cela ne pouvait etre fait
par un parlenment moribond quin'avait plus qu'une
année de vie, que c'était une chose trop importante
pour cela et qu'il lui fallait recevoir un nouveau
mandat du peuple.
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Voilà, en peu de mots, l'histoire de la réciprocité
jusqu'ici. Je le demande à la Chambre, je le
demande au pays, était-il possible de faire (les
démarches plus de nature à indisposer le peuple
américain ? Etait-il possible d'agir plus de façon à
détruire toute chance d'obtenir la réciprocité, que
ne l'a fait le gouvernement canadien en fermant
trois fois la porte aux négociations et en essayant,
la quatrième fois, de duper le peuple des Etats-
Unis et le peuple du Canada.

M. l'Orateur, je ne parle point sans preuve, j'ai ici
les Documents de la Session de 1891, et je vais vous
donner lecture de un ou deux extraits qui vont
faire voir la façon tout à fait digne d'hommes d'Etat,
dont les négociations furent conduites par le gou-
vernement canadien. L'un de ces extraits est une
déclaration de M. Blaine, en supplément,-qu'on
le remarque bien,-d'une lettre-écrite par lui à M.
Baker, un membres du Congrès de New-York, qui
demandait si des négociations étaient en cours. On
se souvient que M. Blaine a nié de la manière la
plus formelle que des négociations avaient eu lieu.
La déclaratlon de M. Blaine se trouve dans le
document 38a de la session de 1891, et on ferait
bien d'en prendre note, M. Blaine dit:

En présence du fait que vous-
C'est-à-dire, sir Julian Pauncefote-

-étiez venu au département d'Etat avec les proposi-
tions,-

C'est-à-dite, les propositions de réciprocité-

-on présence du fait que vous étiez venu au departe-
ment d'Etat avec les propositions et que le sujet fut alors
pour la première fois mentionné, entre nous, et en pré-
sence de cet autre fait que j'avais consenti à une confé-
rence particulière, tel qu'expliqué dans ma minute-
j'avoue que ce fut pour moi une surprise de voir que, plu-
sieurs semaines plus tard, au cours de la campagne élec-
torale, sir. John Macdonald et sir Charles TMper ont
déclaré tous deux, devant des. assemblées publiques,
qu'une discussion non-officielle d'un traité de réciprociié
aurait lieu à Washington après le 4 mars, par l'initiative
du secrétaire d'Etat.

Le secrétaire d'Etat dont il est 'ici question est
M. Blaine lui-même. Il continue :

J'entre dans ces détails parce que je juge important,-
comme l'affaire a été depuis quelques semaines jetée en
pâture au public-au'il soit bien compris que je n'ai pas
pris l'initiative de la conférence, mais que, au contraire,
l'arrangement particulier dont j'ai parlé était une modi-
fication de votre proposition, et nullement une instiga-
tion du gouvernement des Etats-Unis.

Voilà, M. lOraeur, une contradiction péremptoire
de la déclaration faite par feu sir John Macdonald
et par sir Charles Tupper à l'effet que ces négoèia-
tions avaient été suggéréès 'par les Etats-Unis';
c'est aussi une contradiction de leur 'autre asser-
tion qu'ils étaient certains 'd'obtenir un traité de
réciprocité, s'ils revenaient des' élections- avec un
nouveau mandat. Et voici une autre- lttre de sir
Charles Tupper à sir-John Mac'donald, datée le 21
avril 1891. Naturellement ce n'était' pas' dans un
but de trahison que sir Charles' Tupper était à
Washington ; du moins je l'espère. Lorsque je
vais à Washington, c'est pour haute trahison ;
et lorsque sir Charles Tupper y va, c'est pour le
bien du pays. Mais ceci est-un détail. Voici ce
que je veux porter à'l'attention de la Chainbre, et
c'est écrit par sir Charles Tupper, qu'on ne l'ou-
blie point.

Je dis à M. Blaine que jé- désirais dès le début rco-n-
n.atre l'exactitude de ce qu'il avait dit dans sa-lettre à
sir Julian Pauncefote, que .i'avais lue, au- sujet de l'ini-

tiative des négociations relativement à des arrangements
de réciprocité commerciale entre les deux pays.,

Je désire reconnaître l'exactitude de la déclara-
tion de M. Blaine, dit sir Charles Tupper. M. l'Ora-
teur, en termes clairs la déclaration de M. Blaine
était qu'il avait été grossièrement trompé par le
gouvernement canadien et que le gouvernement
canadien avait grossièrement trompé le' peuple
canadien, et sir Charles Tupper désire reconnaître
l'exactitude de cette déclaration. Sir Charles
Tupper disait alors la vérité, rien que la vérité et
toute la vérité, et j'ai pleinement foi en ses paroles
que je viens de lire à la Chambre.

J'en viens maintenant à une autre matière à la-
quelle j'ai déjà fait allusion une fois ou deux, mais
que le ministre des Finances-ou peut-être, je de-
vi'ais dire plus exactement, quelques-uns de ses.
collègues--ont trouvé beaucoup plus' commode de.
laisser de côté. Ces messieurs sont constamment
à montrer de petites preuves, comme je les appelle>
du progrès du Canada, et il disent que c'est chose
merveilleuse que les dépots dans nos caisses d'é-
pagne se chiffrent par quarante millions ou à peu
près. Je ne nie point qu'un accroissement dans les
dépots des caisses d'épagne, ou une augmentation.
des dépôts dans les banques, ou une augmentation
d'autres dépôts soit, pro tanto et dans un certain
sens, des preuves qu'une certaine partie de la popu-
lation accumule des richesses, que ce soient dea
preuves que ces richesses pourraient être avanta-
geusement employées au Canada, c'est une autre
question,,et je ne l'aborderai point maintenant.

Je dois encore une fois faire observer que, quand
bien même tout cela serait vrai, c'est une vérité et
un fait beaucoup' plus important que la dette col-
lective du Canada s'est énormément accrue depuis
douze ans. J'ai établi, non pas à la légère, mais
après mûre étude, que cette -dette collective varie
de $800,000,000 à $1,000,000,000, et j'ai fait-remar-
quer que cette dette est presque entièrement due
à l'étranger et exige de notre part un tribut annuel
de $25,000,000 à $30,000,000. J'aurais pu, sans
injustice, l'élever davantage; mais je savais lue,
bien que la dette existe, nous n'avons pas l'habitude
de payer un faible percentage sur une partie consi-
dérable sur cette dette. Tous ceux qui veulent par
eux-mêmes vérifier les faits peuvent lire, non pas.
un journal ayant de l'amitié pour nmoi, mais la,
Gazette de Mont-réal de cette date où ils trouveront
un sommaire passablement exact, non de toutes les
choses dont j'ai rendu compte, mais de sommes très
suffisantes pour prouver mon assertion : que notre-
dette collective est probablement de pas moins de
$1,000,000,000 et que le tribut que nous avons à
payer-et ceci est très important, spécialement
pour ceux qui' s'intéressent à la balance du com-
merce-varie de $25,000,000 à $30,000,000 par
année et qu'il. faut payer sous une forme ou sous.
une autre, à même' les deniers 'du peuple..

Mais, M. l'Orateur, cette question a in autre côté.
Avant tout, je veux ce soir consacrer quelques ins-
tants à démontrer à la Chambre le fait que, quelque-
lourd que soit notre impôt, et je ne vetx-point
l'estimer trop faiblement,-quelque énorme que soit-
notre dette-et je né veux point non -plus-l'estimer-
trop faiblement, il faut tenir -compte d'une -autre -

chose, en jugeant de -la situation'financièr du
peuple du Canada : c'est que nous 'sommes présen-
tement soumis à une taxe locale énorme, qui est
réellement 'beaucoup plus forte que je ne l'avai
pensée. Ici encore je ne puiserai pas les chiffres à,
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des sources que l'on pourrait m'accuser d'avoir
influencées d'une façon ou d'une autre ; je les prends
.à une source, sans doute qui est loin de m'être spé-
.cialement favorable, mais qui, je crois, est une
autorité en cette matière. Je trouvais, l'autre jour,
dans le Montreal Star une revue de la situation
financière de la ville de Montréal, et voici ce que
j'y lisais.

La dette de la ville de Montréal s'élève à $107 par tête.
A ucune autre ville canadienne n'pst aussi affligée. Quel-
ques-unes des dettes per capita, évaluées approximative-
ment, sont comme suit:

Par tête.
Halifax ............................. $7100
Hamilton......................66 
London...............................5q eO
Québec.............................. 91 on
Toronto............................. 880O
Ottawa ............................. 75 0C
Winnipeg........... ....... $67 00

Aucune des autres ne dépasse la centaine.

Je voudrais, M. l'Orateur, que la Chambre comprit
la signification de ces chiffres. D)'atprès mes
calclS ,si chaque individu dans la ville dle.LMont-
réal est taxé en moyenne $107 pour la dlette locale;
s'il a, de plus, à payer sa part de la dette fédérale ;
s'il a, en outre, à payer sa part de la (lette provin-
ciale, comme chacun sait qu'il y est obligé, et
-pltîs: que s'ensuiit-il.? Il s'enisuit, MI. lOrateuir, qu'en
moyenne chaque chef dle famille dans la ville de
Montréal est appelé ài contribuer dle $885 au paie-
meut dles dettes locale, fédérale et provinciale-
une fort gentille petite somme pou- les hommes à
gages dans une population comme celle de Mont-
réal. Tous ceux de nies auditeurs qui voudront
faire le calcul verront d'eux-mêmes que je n'exa-
gère point. S'ils mettent ensemble la dette locale
dle $107 par tête, ou $5 5 pr famille, la dlette féde-
rale qui est (l'au moins $5250 -par famille, et la dette
provinciale qui est, mie dlit-on, d'env-iron $100 par
famille, ils verront qne ces sommes font en totalité
$885 à peu près. Et la même chose s'applique,
quoique à un moiudre degré, à tous les citoyens (les
villes que j'ai n9,mnès et qui constituent, chacun
le sait, une fraction considérable de notre popula-
tion entiére.

Oil nous a dlit, il y a quelque temps, que nous
jouissons, an Canada, d'une prospérité exception-
nelle ; le ministre des Finances et * ses collègtîes
l'ont répété maintes et maintes fois. Il me faut, M.
l'Orateur, prendre la liberté de citer encore une
fois la même autorité, et j'appelle l'attention les
honorables messieurs, qui n'ajouteraient pas foi à
mues paroles, sur ce que dlit un journal qui n'a cer-
taineunent pas ('intérêt à déprécier la valeur de la
propriété à Montréal, nomi plus que les citoyens <le
cette bonne cité. Voici:

La stagnation dans les opérations'de' construction et le
grand nombre de sans-travail qui remplissent la ville
attirent beaucoup l'attention en ce moment. Un prêtre
bien connu disait l'autre jour qu'il n'avait jamais vu
autant de gens sans ouvrage ni, autant de misère parmi
les classes ouvrières. Son presbytère, a-t-il dit, était
encombré, et actuellement il pourvoyait aux besoins de
plus de deux cents familles dans le dénuement. Jamais
il n'avait vu autant d'ouvriers sans emploi. Des reporters
du Star sont allés voir plusieurs des principaux construc-
teurs et entrepreneurs de la ville, afin de connaître leur
opinion sur la présente stagnation des affaires, et voici ce
qu'ils ont recueilli:

L'échevin Peter Lyall qui se livre depuis des années à
de grandes opérations de construction dans la ville de
Montréal trouve aussi la situation actuelle extrêmement
grave. Le chiffre élevé des taxes locales renudu nécessaire
par une, administration prodigue et malhonnête des
affaires municipales, a eu, selon M. Lyall, un effet nuisi-
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ble sur l'esprit du capitaliste en biens-fonds qui cherche
un projet raisonnable pour ses placements. " Voyez mon
cas, a-dit l'échevin Lyali. j'ai une somme considérable
d'argent placée sur biens-fonds en cette ville, et elle ne
me rapporte pas assez pour payer, les taxes et les frais
d'entretien.

Or, M. l'Orateur, s'il est, an Canada, une ville
qui a bénéficié de la politiqie nationale, c'est bien
celle de Montréal, et si c'est là l'état de Montréal,
que devra être la condition des villes comme Hali-
fax, Charlottetown, Saint-Jean et de centaines
de cités, villes et villages d'Ontario qui, depuis
dix ans, n'ont pu maintenir leur croissance natu-
relle? je puis en dire autant de Toronto. Je
connais bien cette ville, et mes honorables adver-
saires peuvent me contredire s'ils veulent en pren-
dre la responsabilité. Je sais qu'à Toronto il 'n'a
jamais été aussi difficile depuis desý années de trou-
ver de l'ouvrage, et les classes professionnelles ont
mille misères à retirer leur dû. Je sais qu'à
Toronto de grandes étendues de biens-fonds nme
trouvent presque pas d'acheteurs ; je sais qu'un
grand nombre de propriétaires (le biens-fonds au-
trefois très productifs ont la plus grande misère à
retirer de leurs propriétés un loyer suffisant pour
en acquitter les taxes. Si je fais erreur en disant
cela, les représentants de Toronto peuvent me con-
tredire, et les journaux de la même ville peuvent
faire des investigations et s'assurer de la chose.

Bien que la question (le prospérité n'intéresse
pas seulenent Montréal et Toronto, mais le pays
tout entier, j'ai cité ces deux villes parce qu'elles
ont profité, si possible, de la politique natio-
nale. Elles cessent de prospérer, et pourquoi?
Parce que dans tout Québec et dans tout Ontario
la population des régions rurales est stationnaire;
parce que tout ce que peuvent faire les cultivateurs,
est de joindre les deux bouts, parce qu'ils n'ont
plus les jolis surplus qui apportaient l'aisance et la
prospérité aux habitants des villes, et parce que, en'
fin de compte, une ville ne peut prospérer sans que
les populations agricoles prospèrent aussi.

Permettez-moi, maintenant, M. l'Orateur, de
passer en revue quelques-unes des vanteries du mi-
nistre des Finances.

Le ministre des Finances et quelques-uns de ses
collègues et partisans, ainsi que les journaux con-
servateurs, prétendent que le déficit- n'est que de
$4,000,000. Il est seulement aussi considérable en
une année que l'étaient les trois déficits de l'admi-
nistration Mackenzie en 1876, 1877 et 1878. Voilà,
M. -l'Orateur, le résultat clair de dix-sept années
d'une prospérité sans exemple, dix-sept années
d'une gestion prudente, dix-sept années d'un gou-
vernement paternel. Je n'envie point à ces hono-
rables messieurs leur position.

Mais l'honorable ministre des Finances se vanté
d'une autre chose. Il tire gloire de ce que'notre
dette n'est que $250,000,000-une bagatelle pour un',
pays ayant les ressources du Canada ; et il y a seu-'
lement'. $30,000,000. d'obligations supplémentaires
pour lesquelles il n'est pas pourvu. Il prétend éga,
lement que notre dépense est une simple affaire de
$38,000,000-$40,000,000 's'il était pourvu à tout.
J'ai déjà dit, et je répète que $38,000,000-laissons
de côté les $40,000,000-constituent une somme'
monstre pour notre peuple. 'Il est acquis àl'his-
toire que lorsque les Etats-Unis 'avaient une.popu.
lation de 20,000,000 d'âmes leur dépense totale pour
fins fédérales s'élevaient à peine à $22,000,000. I
Les Etats-Unis, avec 20,000,000 d'âmes, pouvaient
administrer leur gouvernement fédéral pour un peu
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plus de la moitié de ce que coûte aujourd'hui l'ad- s
ministration du Canada. Et s'il est vrai que 1
$4,000,000 de cette somme sont dépensées en sub- c
ventions, n'oublions pas que nous n'avons encore ni s
armée, ni marine, ni aucune de ces dépenses aux- s
quelles les Etats-Unis ont à pourvoir. t

Ces messieurs peuvent se vanter-et c'est une c
vanterie honteuse-de ce qu'il y a seulement un
million de Canadiens aux Etats-Unis ; ils se glori-
fient de ce qu'un million seulement de la fleur de
notre population a déserté notre pays-qui, je le t
répète, est assez vaste pour contenir cent millions
d'âmes-pour aller chercher de l'emploi sur une
terre étrangère. Ils se vantent de ce que nous avons
perdu seulement 700,000 immigrants sur les 800,000
qui sont venus en ce pays dans un espace de dix 1
ans. Ils s'enorgueillissent de ce que nous devons«
seulement, collectivement, $l,000,000-oui, et je
vois que quelques-uns de ces prétendus sages ont,
été assez bons de me prendre à partie parce que,
lorsque j'ai dit que nous devions collectivement
$1,000,000, je n'ai pas ajouté. que quelques-eh
bien !je neles qualifierai pas comme je le pourrais-
mais quelques statisticiens du Canada et d'ailleurs
estimaient à $4,000,000,000 la valeur du territoire de
notre pays. Ils peuvent l'estimer à la valeur qu'ils
voudront, cela n'augmentera pas la valeur de nos
terres, et ne rendra pas nos taxes moins onéreuses.

Cette façon d'évaluer un pays à quatre, cinq ou
six mille millions est absurde. Les $1,000,000,000
<le dette sont là, il faut payer l'intérêt sur cette
somme, et les quatre ou cinq mille millions de
valeurs hypothétiques ne valent absolument rien
pour nous. J'ose dire que' ce demi continent qui
nous appartient vaudrait plusieurs fois quatre mille
millions s'il était bien occupé et exploité; mais
pour le moment cela ne nous permet pas le moins
du monde de payer l'intérêt sur nos $1,000,000,000.

Je suppose, M. l'Orateur, que ces messieurs
trouvent pareillement matière à glorification de -ce
que le revenu provenant de la principale source de
production n'a été diminué que' de moitié, et en
disant cela je n'entends pas dire simplement que
les prix du produit ont été réduits de moitié, quoi-
que cela soit trop près de la vérité en bien des cas.
'lais je dis que le revenu a diminué parce que la
marge des profits d'oi ce revenu provient a été
réduite de moitié ou plus. Lorsque le blé tombe
de 1 dollar à 65 centins, la perte pour le cultivateur
n'est pas équitablement mesurée par 25 ou -30 cen-
tins par boisseau : cette perte représente, à très
peu de chose près, toute la marge de son profit, et
toute sa recette peut être facilement emportée par
une réduction de 25,ou 30 centins par biusseau.

ls peuvent aussi se vanter de ce que le dévelop-
peinent du Canada a diminué de moitié, de ce qu'il
était de notre temps et de ce qu'il était avant notre
temps-oui, de la moitié de ce qu'il est' dans la
mère-patrie et dans plusieurs pays densément peu-,
plés. Ils se feraient gloire,- je suppose-quoiqu'ils
soient un peu tendres et délicats sur ce poit-
maisils pourraient se vanter, avec autant d'à-propos,
de ce que la croissance a complètement cessé dans les
trois importantes provinces de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard. Néanmoins, ce sont là autant de sujets
de glorifications qu'ils réclament, de ce que nous
avous seulement un déficit de quatre millions 'de'
dollars et nue dette de $253,000,000 seulement.

Dans mon humble opinion, nous en avons en assez
de ces exposés impudemment erronés et de ces niai-

eries à propos de progrès. Il est temps 'que le
peuple du Canada entende de pures vérités, et, une
e ces vérités c'est qu'une majorité de l'électorat
'est laissé berner et qu'il l'a .chèrement expié ; il,
'est jeté dans les bras d'une bande de forbans poli-
iques, et depuis il a toujours été trompé et pillé
ornme peu de nations l'ont jamais été.
Les pertes d'hommes et d'argent qu'ils ont eau-

sées au Canada se chiffrent par mille millions d'or
et deux millions de têtes. En plus, et par-dessus
out nous avons perdu, comme tout le monde le
sait, le contrôle d'un territoire immense où pou-
vaient se tailler une demi-douzaine de royaumes, il
ne nous eni est pas resté assez pour payer les bornes-
frontières. Je ne parle pas des cinquante-huit mil-
ions de dollars qu'on nous avait promis en argent
comptant ou même en garanties meilleures que du
comptant, mais ,je dis que nous avons sacrifié un
empire sans en retirer de quoi solder ses frais d'ar-
pentage. Nous avons gaspillé toutes les chances
que nous avions de réparer par une coiduite sage
et prudente les pertes que nous avions souffertes.
Nous n'avons pas réussi à nous créer de nouveaux
marchés.. Nos marchés actuels sont plus fermés,
pluà restreints, plus exclusifs qu'ils ne l'étaient il y a
cinq ou six ans. Le gouvernement a complètement
échoué dans sa promesse de maintenir les prix des
articles de première nécessité, nos principaux
articles de production dont la sauvegarde avait été
l'appât jeté à la population rurale en 1878 pour lui
faire voter la' politique nationale. Il n'est pas
besoin de' répéter une chose que tout le monde
sait: nous avons complètement échoué dans nos
essais de colonisation duNord-Ouest. Nous n'avons
pas même pu garder sur notre territoire les enfants
qui y.sont nés. Le fait est que ces messieurs de
l'autre côté de la Chambre n'ont réussi qu'à une
chose, à accumuler dettes sur dettes, taxes sur
taxes, à enfanter des scandales, à intriguer et à
comploter au sein du cabinet pour se trahir les uns
les autres. Ces gens-là viennent maintenant pleur-
nicher auprès de nous et dire que ces déboires sont
dus à des causes échappant à leur contrôle. Ils
disent aujourd'hui qu'il n'y a pas de. système
capable de maintenir les prix 'd'un article, que les
prix sont réglés par l'offre et la demande. M. l'Ora-
teur, cette assertion est bien fondée, mais alors
pourquoi nos adversaires et leurs alliés ont-ils pré-
tendu 'en 1878 qu'il était du devoir du gouverne-
ment de régulariser toutes ces choses? Ils viennent
nous- dire qu'ils ne sont pas responsables de la dimi:
nution des importations, qu'ils n'ont' rien à voir
avec la détresse qui règne aux Etats-Unis, ni rien
à faire avec l'insuffisance des récoltes de ces der-
nières années dans la plus grande partie de la Confé-
dération. C'est'admis. Mais pourquoi avoir imposé
en 1878, à l'administration-Mackenzie, toute 'la
responsabilitédes mêmes-événements? M. l'Orateur.
je prétends que 'dans bien des cas ils ,sont pleine-
ment responsables.- Ils se sont montrés des charla-
tans malfaisants et ignorants.- "La' politique qu'ils
s'étaient tracée, nous :en avons aujourd'hui' la
preuve, devait fatalement épuiser le Canada,;
c'était, à monavis' et dans' ma conviction, la poli-
tique la plus opposée aux intérêts de notre, pays.
Si- ces messieurs veulent le 'savoir, je vais leur dire
ce dont le Canada avait besoin alors et ce dont il a
encore besoin aujourd'hui. Ce qu'il faut'au Canada,
c'est l'allègement des taxes, l'agraridissement des
marchés, l'augmentation de-la population, la liberté'
de la terre pour l'occupant et l'affranchissement

1H50



[COMMUNES] •5

de la tutelle gouvernementale. J'admets que ces
messieurs ne pouvaient pas, en dépit de leur pro-
messe, maintenir â sa hauteur le prix du grain,
mais en tous cas ils auraient pu avec un peu de
jugement maintenir à sa plus basse limite la charge
des taxes. Ils auraient pu faire bénéficier notre
population de l'abaissement des prix qui existent,
pour une raison ou une autre, dans les autres pays
sur certains articles indispensables. Ils auraient
pu donner au Nord-Ouest une chance de se déve-
lopper.

Oui, messieurs, enfin ils auraient pu tenir leurs
mains hors du sac et s'abstenir de voler. Ils au-
raient pu se dispenser de construire des canaux
comme celui de la Tay, des ponts comme le pont
Curran, ils auraient pu se dispenser des contrats
McGreevy, des jobs de Frédéricton, des contrats
Onderdonk, du chemin de. fer de Caraquette et de
mille et mille canailleries du même genre sans en
excepter les lignes courte d'Oxford et New-Glas-
gow. M. l'Orateur, quel avenir avons-nous aujour-
d'hui ; je le dis sans ambages et je parle ici en
m'appuyant sur dix-sept années et plus d'étude de
notre condition dans tout ce qui se rapporte à la
force réelle du pays, à sa puissance et à son affir-
imation comme nation, le Canada d'aujourd'hui est
inférieur au Canada d'il y a dix-sept ans. Je dis
que leur politique niationale a tenu le Canada en
arrière de toute la durée d'une génération, je dis
que nous avons perdu des milliers d'occasions heu-
reuses. Je prétends même que nous ne pouvons
pas défaire ce qui a été fait-Dieu même ne le
pourrait pas-mais je pense aussi qu'avec l'aide de
Dieu nous pouvons arrêter la marche rétrograde
dans laquelle est lancé le pays.

En somme, qu'ont fait ces hommes? Rien autre
chose que copier servilemeut tous les vices des
Etats-Unis, imiter servilement toutes les erreurs
commises par les Américains, erreurs excusables
là-bas dans les circonstances, mais qui ne le sont pas
ici. Si les Etats- Unis sous le poids de la guerre civile
se sont vus obligés d'adopter une mauvaise politi-
que fiscale, politique condamnée par les économistes
du monde entier, qu'ont fait nies honorables amis
de la droite, sinon adopter tout de suite cette déplo-
rable politique fiscale des Etats-Unis- Ils n'ont
rien négligé, ils ont même copié jusqu'au gerry-
mander qui est la violation la plus flagrante de la
règle constitutionnelle britannique. Mais s'ils
s'accaparent des vices américains, ils prennent bien
soin de ne pas copier ses hautes qualités qui rachè-
tent ces faiblesses du caractère américain. Ils
prennent bien garde de ne pas copier l'énergie
américaine, de ne pas copier l'habileté américaine,
de ne pas copier le patriotisme américain. Au lieu
de cela ils ont fait germer une espèce <le chauvi-
nisme dont je ne veux pas parler davantage. Je
dirai simplement que le chauvinisme anglais peut
être quelquefois respectable, mais que je méprise
profondément le chauvinisme canadien sous quel-
que forme qu'il se présente.

Assurément, M. l'Orateur, ces incapables aux-
quels nous payons près de cent mille piastres par
année pour gouverner le pays, et jamais argent ne
fut plus mal dépensé, ces hommes ne peuvent pas se
réunir dans la chambre du conseil sans en venir
aux coups, ces hommes dont la combinaison est
pire que le Tammany Hall; car les sachems prati-
quent au moins la fidélité mutuelle, ces hommes
nous attaquent et nous iccusent d'avoir réduit le
Canada à la pauvreté et à la misère en 1878. Je
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désire relever en particulier une accusation fami-
lière à ces messieurs contre le parti libéral ; d'ail-
leurs, je pense que dans tout le parti libéral, je
suis celui contre qui elle a été lancée le plus sou-
vent directement. Toutes les fois que ces messieurs.
sont mis en face des chiffres comme je l'ai fait ce
soir, ils se retranchent derrière ces mots : " Vous
êtes des pessimistes. Vous décriez votre pays et-
vous cherchez à ternir sa réputation. N'ayez pas
confiance dans les libéraux, disent-ils au peuple, ce
sont des pessimistes." Et pourtant quelle est la
foi du parti libéral? N'est-elle pas tout ce qu'il y a
de plus opposé au pessimisme ? Le parti libéral a
foi que le Canada possède des avantages naturels
si considérables, que son peuple est si intelligent et
si capable, qu'en lui donnant le champ libre, en lui
ouvrant un marché libre, il peut tenir sa place en
face des Etats-Unis, de l'Angleterre et de n'im.
porte quel autre pays. Le parti libéral a foi que
le Canada peut faire seul son chemin sans être.
dorloté, que tous les manufacturiers du Canada,
s'ils valent leur ration de sel, sont à même de tenir
leur place si on les met en concurrence sur un ter-
rain loyal, avec ceux des Etats-Unis, absolument
comme les Canadiens qui ont dû quitter leur pays
pour passer aux Etats-Unis savent se faire res-
pecter et apprécier des Américains. Nous avons
une consolation, c'est qu'en général nos Canadiens
qui émigrent aux Etats-Unis réussissent bien pres
qu'invariablement, plusieurs y occupant même des
positions importantes avec des salaires considéra-
bles. Sommes-nous donc des pessimistes? Eh
bien! messieurs, je vais vous donner un échantillon.
de notre pessimisme. Je ne m'excuserai pas auprès
de la Chambre de lui citer à nouveau un passage
du discours d'un des économistes les plus distingués
des Etats-Unis

Au nord des lacs Erié et Ontario et du fleuve Saint-
Laurent, et à l'est du lac Huron; au sud du quarante-
cinquième degré de latitude, presque totalement compri-
se dans la Confédération canadienne, se trouve le plus beau
pays, ou à peu près, du continent américain un pays pres-
que aussi étendu en superficie que New-ork., la Penn-
sylvanie etl'Ohio réunis et leur égal, sinon leur supé-
rieur en général, au point de vue du rendement agricole.
C'est sur ce continent l'habitacle naturel du mouton à
lon-ue laine. C'est le pays qui produit l'orge le plus fin
dont les Etats-Unis ont besoin s'ils veulent jamais faire
concurrence à la Grande-Bretagne dans ses exportations
annuelles de plus deonze millions de louis sterling de
produits de fermentation. On y élève du bétail de pre-
mier ordre, capable par croisements judicieux de -relever
les races affaissées des autres portions du pays; son cli-
mat tempéré par l'entourage vivifiant des grands lacs en
fait un pays favorable au dévelo pement de la population.

Ce pays est un des dons les plus généreux faits par la
Providence la race humaine; c'est un don que n'at-
teignent ni les mines d'argent les plus riches ni les,
rivières les plus riches en pépites d'or.

Voici le pays que nons possédons, au moins ponr;
la plus grande part et il y a d'autres portions" de
notre patrimoine qui le valent bieni. M. l'Orateuir
est-ce du pessimisme, de ma part ou de la partdes
honorables amis assis eni face de moi de dire que-
les habitants d'une contrée pareille devraient être,
à même, en conscience et en honneur, de concourir
avec toutes les nations du globe. Brisez leschaines
qui enserrent les muscles de nos travailleurs, il,
n'ont pas besoin d'être dorlotés, ils peuvent faire
face à tout venant. Je suis opposé à la protection,
comme l'est M. Bayard, à tous .les points de vue
protection veut dire exclvage parce que la prote'
tion c'est la corruption, parce que la protection
c'est la folie et l'impudence et jusqu'a la îmort je
combattrai une trinitée aussi infâm e

à mme e cnsiene t n oneur &cocori
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Maintenant, M. l'Orateur, que peut offrir au
Canada le parti libéral ? Ces messieurs de l'autre
côté sont anxieux de savoir ce que nous pouvons
offrir et ce que nous pouvons faire. Je vais essayer
de dire à cette Chambre et de faire comprendre au
pays ce que, dans mon humble opinion, le parti
libéral peut faire pour le Canada. D'abord, le

1)arti libéral offre au Canada la diminution des
taxes et une répartition plus juste que celle qui
existe actuellement, une répartition combinée (le
façon à faire rentrer la masse de l'impôt dans le
trésor au lieu de la laisser s'égarer, comme mainte-
nant dans les poches (le quelques privilégiés. Que
pouvons-nous faire le plus ? .Pouvons-nons offrir
davantage ? Nous pouvons offrir un marché pour
nos produits, marché rationnel et honnête, nous
avons tios les espoirs de l'obtenir sans difficulté et
cela, a nos portes, sans fouiller les hémisphères et
aller chercher aux antipodes, celui-là sera à nos
)ortes. Nous pouvons ainsi offrir la solution

amiable le nos difficultés intérieures, le règlement
de questions épineuses qui, laissées comme elles
Font été jusqu'à ce jour aux mains de fanatiques
et d'intrigants pourraient réduire en pièces notre
jeune Canada. Le parti libéral offre au peuple
une administration honnête, attentive et économe,
ont le seul objet sera la conservation de la fortune

publique et qui sera exempte des honteux scandales
qui ont déshonoré le pays et qui font monter le
rouge au front (le tout honnête Canadien, à quel.
gue parti qu'il appartienne.

Voilà ce que le parti libéral peut offrir, voilà ce
quil peut faire. Son ambition bien raisonnable
est le conserver le Canada pour les Canadiens, de
grandir notre pays au lieu d'en faire une pépinière
d'exilés qui vont ensuite grossir les rangs et grandir
la fortune les autres Etats. M. l'Orateur, voilà les
offres di parti libéral, voilà les services que, j'es-
père, le parti libéral, grâce à Dieu, sera capable de
rendre bientôt et convaincu que je le suis (le notre
boine cause et le notre bon droit, le parti libéral,
je le répète, n'a rien à redouter d'une comparaison
entre son programme et les états de services du
parti qui appuient ces messieurs de l'autre côté le
la Chambre.

Sir C IARLES-HIBBERT TUPPER : M. l'O-
rateur, nous avons entendu le député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) en trois versements. Il y
a quelques jours nous touchions le premier verse-
ment et aujourd'hui nous avons joui des deux
derniers. Je pense exprimer le sentiment de la
Chambre en disant que dans ce long discours, à
toutes ses périodes, il n'est rien sorti de nouveau
<les lèvres de l'orateur, sauf peut-être une allusion
passagère au commerce différentiel. Nous avons
en naturellenient la critique ordinaire de la partie
financière du discours budgétaire, nous avons
assisté aux exercices réguliers de jonglerie avec les
chiffres et aux tentatives ininterrompues de réduire
à néant toutes les espérances économiques du
ministre des Finances. Par exemple, l'honorable
monsieur a traité à maintes reprises ses adversaires
<le charlatans, de menteurs, de conspirateurs, de
voleurs, de bandits et s'adressant ensuite aux
membres de notre population entière il les a qua-
lifié de fous. L'expression était raide, je dirai
même qu'elle était vulgaire, mais elle n'est pas nou-
velle. Voilà dix-sept ans que nous entendons le
dépoté d'Oxford-sud parler sur ce ton et employer
les mêmes termes, mais depuis dix-sept ans aussi
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l'électorat canadien préfère essuyer ses insultes que
supporter sa présence aux affaires. Il en a essayé
déjà et depuis dix-sept ans, il se trouve bien d'en
être débarrassé. Pourtant, M. l'Orateur, nous avons
trouvé dans le répertoire -du député d'Oxford-sud
une idée nouvelle. Je ne crois pas que dans les
tirades similaires dont il nous a déjà gratifiés,
l'honorable député d'Oxford-sud ait encore traité
le Manitoba <le dépotoir du trésor publie. Aujour-
d'hui cependant il a accouplé le nom diu Manitoba
à cette définition et agrémenté ainsi le vocabulaire
qu'il emploie pour parler des pièces et les lambeaux
de la Confédération.

Si je reviens au versement n° 1 de la longue
diatribe prononcée par le député d'Oxford-sud, je
me vois obligé <'implorer un peu la patience le la
Chambre pour examiner quelques-unes des asser-
tions et quelques-uns des chiffres qui vous ont été
soumis, ce sera aussi ia façon d'expliquer pour-
quoi la majorité <le la population dii Canada qu'il
traite de fous, persiste à lui refuser sa confiance et
s'obstine à ne pas avoir confiance dans les poli-
tiques diverses qu'il a prêchées depuis 1878. Lio-
norable député a <lit qu'il existait plusieurs raisons
pour lesquelles le gouvernement devait être ren-
versé et la raison première était, disait-il, que la
politique nationale n'a pas rempli les promesses
de ceux qui l'ont inaugurée. Plusieurs fois, dans
les différentes parties de son discours il a fait lon-
guenent allusion à les déclarations conservatrices,
notamment à celle du secrétaire d'Etat qui, dans
son enthousiasme pour la cause qu'il défendait
avait décrit ce qu'il prévoyait pour l'avenir, les
possibilités les destinées canadiennes dans <les
termes peut-être trop chaleureux. Il se réjouis-
sait (le voir que les espérances fondées sur la pro-
duction du grain et sur une foule d'autres choses
ne s'étaient pas réalisées. L'honorable député
pense-t-il prouver que la politique nationale a subi
un échec parce qu'elle n'a pas accompli toutes les
prévisions que l'on avait conçus sur son utilité ?
Dans ce cas, que deviendrait alors sa très chère
doctrine du libre-échange ? Quelle position tiennent
actuellement, dans cet ordre d'idée en Angleterre
les apôtres de cette doctrine en face des prédictions
faites autrefois par Cobden et Bright et même par
Robert Peel. Ce dernier, par exemple, en s'adres-
sant aux agriculteurs et en leur exposant les
grands avantages qu'ils pourraient tirer du libre-
échange avait déclaré d'une façon précise pour
calmer leurs frayeurs et apaiser leurs alarmes que
le seul pays au monde capable de lutter avec l'An-
gleterre pour la production du bétail serait la
Hollande. Qu'est devenue cette prophétie ? Que
sont devenus ces raisonnements 'serrés et colportés
partout pour démontrer que si l'Angleterre adop-
tait le libre-échange, toutes les nations du monde
seraient obligées de suivre son exemple ? S'il fallait
juger comme le fait l'honorable député, il ne reste-
rait pas grand'chose de toutes ces assertions.
J'insiste un'peu sur cette question pour montrer,
si c'est nécessaire, combien' le député d'Oxford-
sud agit avec déloyauté à l'égard de ses adversaires.
Je. veux attirer votre attention sur les paroles de
lord Derby lorsqu'il avait à répondre à des cri-
tiques analogues dirigées contre deux hommes
d'Etat anglais auxquels il, fait allusion. Lord
Derby, parlant, en certaine circonstance de Cobden,
disait:

Il était trop confiant: tous les réformateurs le s ont. Je
supposé qu'on ne peut pas étre réformateur sans avoir ce
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tempérament-là. Il ne laissait aucune marge pour les
passions humaines, mais o''

Et j'attire votre attention sur la question de
lord Derby.

Où est l'éducateur populaire, je le demande encore,
dans aucun siècle et dans aucun pays qui ait atteint son
idéal tout entier? Un homme ne doit pas être privé de
l'honneur d'avoir accompli quelque chose parce qu'il n'a
pas accompli tout ce qu'il espérait.

Ce n'est pas que je veuille chercher les excuses
pour les apôtres de la politique nationale. J'ai
touché ce sujet pour montrer l'exagération et l'in-
justice de l'attitude prise dans ce débat par le
député d'Oxford-sud. Pour ce qui est de la poli-
tique nationale, je déclare que je suis prêt à sou-
mettre mon opinion au jays,-car c'est lui en
somme qui juge en dernier ressort-que si l'on se
reporte aux arguments invoqués de 1875 à 1878 par
sir John Macdonald et ses amis, pas un d'eux, ai-
tant que je mue rappelle, n'aurait osé prédire la
solidité avec laquelle le Canada a pu traverser la
crise financiere la plus terrible qui se soit produite
dans le monde. Je ne pense pas qu'un seul de ces
homnies-là se fût hasarde à (lire que les banques
canadiennes, que les industries canadiennes seraient
un jour capables d'affronter la tempête financière
universelle comme elles l'ont fait il y a quelque
temps. de n'ai pas connaissance de pareille pré-
diction et si elle s'est faite, jainnerais a en con-
naître l'auteur. Mais, si l'honorable député dénonce
les hommes qui ont fait telle ou telle promesse dans
leurs discours en faveur (le la politique nationale,
oublie-t-il que souvent les appels sont venus des
bancs situés en arrière de lui, dans les années qui
s'écoulèrent le 1875 à 1878. A-t-il oublié que <le
vieux libéraux qui ne demandaient que le soutien
et le triomphe le leur parti, a-t-il oublié que ces
vieux partisans sont venus s'entretenir avec lui
non seulement de la condition du commerce spé-
cial qui les intéressait, niais aussi du commerce du
Canada en général ? A-t-il oublié les prédictions le
l'honorable député qui siège à ses côtés, du député
de Brant (M. Paterson) qui venait lui dire ce que
le tarif protecteur pouvait faire pour le pays? A-t-il
oublié ce que le député de Norfolk-nord (I. Charl-
ton) que je ne vois pas à son siège, lui disait dans
le temps ? Leurs predictions ont-elles été contre-
dites? J'espère que dans ce débat le député de
Brant va montrer au ministre des Finances qu'il ne
se trompait pas alors et que la prospérité qui existe
actuellement ne peut pas se présenter sous un autre
régimne ni avec un autre tarif que la protection.
Voici, par exemple, quelques paroles prononcées
par le député de Norfolk-nord lorsqu'il disait en
1877 au ministre des 'Finances :

Je crois que la protection serait avantageuse pour les
intérêts agricoles du Canada. Les manufactures s'éta-
blissant à la porte du fermier, fourniront un marché
pour une foule d'articles de consommation qui ne seraient
pas vendables sur un marché éloigné de 3,000 milles.
Avec un marché local de ce genre établi, grâce à la pro-
tection aux manufactures,l'agriculteur pourra faire béné-
ficier sa terre des avantagges de la rotation des récoltes.

Il n'y a pas un mot à reprendre dans cet ex-
posé, les faits en ont prouvé la justesse et l'hono-
rable député d'Oxford-sud n'a fait ce soir que rape-
tisser eu général les bienfaits du marché local qui
a permis aux agriculteurs canadiens de supporter
avec succès la baisse générale qui s'est produite
dans le monde sur les articles de consommation.
M. Workman, homme d'affaires important et libé-
ral, représentant Montréal, s'adressa au député

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

d'Oxford-sud, alors qu'il était ministre des Finances
et lui demanda de prendre en considération la
détresse qui sévissait dans les cercles commerciaux
de Montréal; parlant devant cette Chambre il ex-
posa, comme témoin oculaire, la misère qui avait
régné sous le régime du libre-échange, de 1827 à
1837. En 1878, lorsqu'il parlait de l'établissement
de manufactures sous l'influence d'un régime pro-
tectionniste, il terminait son discours en disant :

Jusqu'à ces deux dernières années, elles étaient dans
une meilleure position, mais depuis lors, elles ont eu à
faire face à la concurrence des Etats du Nord qui en a
partiellement détruit un grand nombre.

Puis, nous avons encore son collègue, M. Devlin,
de Montréal, élu comme libéral. Pendant la même
session il dut faire appel au leader financier du
parti et lui dire que des milliers <'ouvriers étaient
dans la misère à Montréal et que la famine était à
leur porte. Et pourtant l'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright) voudrait faire
croire à cette Chamtbre en torturant les chiffres et
les statistiques que tout était pour le mieux et que
le peuple vivait heureux dans le temps qu'il admi-
nistrait les finances du pays.

Mais enfin, quels étaient les deux giands articles
du commerce canadien qui se trouvaient alors dans
la position la plus désavantageuse et à l'égard des-
quels il s'est fait des prophéties et des prédic-
tions ? L'un de ces articles m'est familier, c'est le
charbon, à l'industrie duquel je me vante de savoir
quelque chose, l'autre est le sucre. Ces deux in-
dustries se rattachent à un capital de plusieurs
millions. Elles étaient tombées dans une position
pitoyable et les libéraux essayèrent en vain de faire
appel au ministre des Finances afin dl'obtenir, par-
ticulièrenent pour le sucre, une certaine mesure de
protection destinée à conserver de l'ouvrage à des
milliers d'ouvriers et h empêcher l'exode à New-
York et à Boston de millions de piastres de capi-
taux. Les membres du parti conservateur prophé-
tisèrent et prédirent qu'un système protecteur
appliqué avec mesure et justice à ces deux indus-
tries, en particulier, les rendrait florissantes et
ferait du même coup profiter le Canada.

Maiitenant que disent les faits? Le charbon
et le sucre sont meilleur marché qu'ils n'ont
jamais été dans le pays, meilleur marché même que
dans les jours tristes de 1874 à 1878, le peuple eut
pu les rêver pour 1896. Examinons un peu ce qui',
s'est produit pour ces deux articles lors de l'inîtro-
duction de la politique de protection, c'est une leçon
qui peut servir pour autre chose. En 1874 la pro-
duction de charbon de la Nouvelle-Ecosse s'élevait
en chiffres ronds à 900,000 tonnes ; en 1878, la pro
duction était descendue à 800,000 tonnes, tandis:
qu'en 1894, la dernière année pour laquelle~ nous
possédons des rapports, la production s'élève à
2,00,000 tonnes jusqu'au 30 septembre, clôture des
statistiques. En réunissant la Nouvelle-Ecosse et
la Colombie-Anglaise, on se trouve en présence
d'une production de 1,000,000 de tonnes en 1879 et
de 3,500,000 en 1894. Pour parler de cette indus-
trie en général, je citerai une des autorités recon-
nues dans tout ce qui touche au commerce età l'in
dustrie du charbon, M. G.-R. Lithgow, de Halifax,
qui dit

Commençant avec 688,628 tonnes en 1879, les ventes se
sont élevées jusqu'à 2,060,765 tonnes en 1894, ce qui fait un
total de 2394,765 pour les seize années de politique natio-
nale. Si 1 on compare cette période avec les seize années
commençant depuis 1855 au cours desquelles, pendant
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onze ans nos charbons entraient en franchise aux Etats- nous avions eu largement le temps de faire l'essai
Unis, on trouve une augmentation de 16,831,910 tonnes,
soit on moyenne 1,050,000 tonnes par année. 

Quant au sucre, je tiens à vous faire remarquer
qu'en 1878, nous avons importé 19,000,000 de livres
de sucre brut, seulement, tandis qu'en 1895 nous en
avons importé 345,000,000 de livres. Je ne veux
pas m'étendre sur les statistiques. Dans un débat
de ce genre je considère qu'au point de vue des
chiffres nous devons nous contenter des décla-
rations (lu ministre des Finances et de la critique
financière du député préposé à cette charge par
l'opposition. D'ailleirs, il y a tant d'autres points
à traiter, tant <le questions subsidiaires à examiner
que le temps ire manquerait pour disséquer les sta-
tistiques commerciales, même si cette besogne était
nécessaire. Je désire prouver par la bouche même
<le mes adversaires et par les déclarations de ci-
toyens intéressés dans la haute finance que les lourds
argumunents le l'honorable député d'Oxford-sud ne
reposent pas sur des faits pas plus que sur l'expé-
rience les hommes d'affaires du Canada, ni même
sur l'expérience des citoyens en général. Je pré-
tends que le lugubre tableau de la misère noire tra-
cée par l'honorable monsieur, que la peinture de
détresse qu'il a puisée dans l'histoire du Canada
est contraire à l'opinion générale, nion seulement du
public nais même de ceux qui ont les intérêts les
plus graves engagés dans les affaires canadiennes.

Je vais soumettre à l'honorable député l'opinion
de gens qui ne regardent pas les choses du même
Sil que moi ou que lui, mais qui voient et observent
ce qui se passe chaque jour. Je citerai d'abord
l'opinion du procureur général de la Nouvelle-
Ecosse qui, tout récemment encore a porté un vif
intérét aux élections fédérales. Ce monsieur est
opposé à la politique nationale, et le dit honnête-
ment, niais ses raisons vont nous -permettre de
mettre au jour tout ce qu'il y a de faux dans la
position prise par l'honorable député d'Oxford-
sud. Voici ce qu'il dit dans le Week:

Si la théorie de sir John à l'égard de la Confédération
est saine et exacte, la politique nationale est une bonne
chose, car son but est de favoriser dans le commerce,
l'union et l'échange entre les diverses parties de la Con-
fédération * * Si j'avais une confiance quelconque dans
cette Confédération, j'encouragerais de tout mon cœur la
politique nationale. C'est la Confédération même que je
mets en jeu lorsque je discute la sagesse de cette politique.

Cette déclaration a son importance à cause des
dissertations continuelles <le l'honorable député
d'Oxford-sud sur le volume des exportations et des
importations et de leur influence sur l'état du coin-
nerce. Mais l'auteur que je viens de citer, un de
ses alliés, qui fait de son mieux pour renverser le
gouvernement, qui est opposé à la Confédération et
à la politique nationale, est obligé d'avouer, ce qui
est bien connu dans cette Chambre, que le secret
de la force relative du Canada actuellement, et
que le secret de son calme relatif résident dans
l'éclosion et l'expansion d'un commerce interpro-
vineial énorme et d'une union commerciale continue
eut re les différentes parties de ce grand continent
de FAmérique Britannique du Nord où le trafic
est aujourd'hui complètement établi. Mais il y a
d'autres gens qui ne sont pas aussi pessimistes que
l'honorable député d'Oxford-sud et qui pourtant
travaillenît de concert avec lui. Il est vrai que leur
opinion sur la condition du Canada est aux anti-
podes de la sienne. Vcici ce que je trouve dans
un discours de sir Oliver Mowat, en 1887, lorsque
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Une comparaison entre les statistiques des deux pays,
pour le demi-siècle écoulé montrerait que dans chaque
partie de l'administration la proportion d'augmentation
est plus forte pour le Canada que pour les Etats-Unis pris
en général et de même que' le Canada a prospéré dans le
passé,.de même il continuera à prospérer dans l'avenir.

De plus, ce même monsieur, en 1891, lorsqu'il
combattait, du moins, je le crois, cette politique la
plus dangereuse qui ait été introduite ou plutôt
inoculée dans u pays, donnait une sorte d'adhé-
sion au projet de rapprochement commercial avec
les Etats-Unis, mais dans une lettre fort habile, il
plaidait contre ses propres amis la cause des droits
égaux avec la inère-patrie et s'élevait contre les
velléités (le droits différentiels. Le Globe essaya
un moment de le prendre (le haut avec lui, mais
plus tard, comme je l'ai (lit déjà, il réussit à se
faire écouter. Voici ce qu'il écrivait b feu l'hono-
rable A. Mackenzie :

Nos fermiers, si on les prend comme classe, nos méca-
niciens et nos journaliers pris comm-.s classe, dans l'en-
semble, quelle que soit la raison, n'ont pas moins de con-
fort en général que les fermiers, le, mécaniciens et les
journaliers des Etats-Unis.

Et pourtant ces messieurs <le l'autre côté de la
chambre nous rabattent les oreilles de leurs disser-
tations sur le libre-échauge existant aux Etats-
Unis entre quarante nations. Dans l'année 1892,
je trouve un collègue de sir Oliver Mowat, dans le
gouvernenient d'Ontario, l'honorable M. Harcourt,
trésorier provincial, qui dit

Les décades se succèdent et nous assistons au progrès
incessant et à l'avancement en tous sens de cette pro-
vince tout entière.

Le procureur général de la Nouvelle-Ecosse eut
l'occasion de traverser en juillet 1895. Nous nous
rapprochons beaucoup de l'époque actuelle, il y a
longtemps que la politique nationale existe dans le
pays. Le représentant d'un journal commercial
important, le1Commerce, lui pose la question sui-
vante:

Je suppose qu'il est difficile de considérer la Nouvelle-
Ecosse comme offrant des chances de colonisation agri-
cole?

Et ce procureur général libéral, cet allié du dé-
puté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) ré-
pond :

Pourquoi pas? 'agriculture estprospère ettouthomme
bien doué peut y trouver une chance de succès. Vous
ne pouvez pas vous imaginer combien un fermier peut
vivre facilement en la Nouvelle-Ecosse avec un petit
revenu.

J'arrive à la dernière citation de mes adversaires
pour répondre au tableau désolant que nous a
tracé le député d'Oxford-sud des maux qui acea-
blent le pays. Je citerai pour terminer l'honora-
ble député de Guysboro (M. Fraser). Le député
de Guysboro n'est pas un ami du gouvernement.
C'est un de ses adversaires et pourtant, à Boston,
il a dit la vérité à l'égard du pays et en disant la
vérité il a contredit la plus grande partie du dis-
cours de l'honorable député d'Oxford-sud (sir Ri-
chard Cartwright). Dans le Standard de Boston
qui a reproduit l'organe libéral de mon comté, le
Eastern Chronicle, je*trouve les paroles suivantes
attribuées à M. Fraser, à la date du 21 novembre
1895:

Le Canadaestun pays cosmoolite qui n'en est pas
moins sincère dans son allégeance à la Couronne britan-
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nique. Nous le considérons comme Ie pays le plus sain
le plus honorablement gouverné de cette hémisphère et
peut-être de l'autre hémisphère. Nous avons une popu-
lation de cinq millions d'ames répandues sur une super-
ficie plus grande que celle des Etats-Unis. La majorité
est anglaise et écossaise formant une population vigou-
reuse, ingénieuse, progressive et paisible. Nos écoles
sont excellentes.

Et ainsi (le suite. Maintenant, M. l'Orateur,
pour pousser jusqu'au bout le point que j'ai entre-
pris de discuter, je vais donner quelques informa-
tions autorisées q ue l'on trouvera aussi intéres-
santes qu'instructives et citer les rapports de l'été
dernier de quelques-unes des principales banques
canadiennes. J'attirerai d'abord votre attention
sur les observations faites par le président (le la
plus grande des banques canadiennes.

Depuis plusieurs années déjà nous subissons dans le
commerce un état général de prostration et si nous regar-
dons en arrière les traces laissées sur la route de l'indus-
trie, du commerce et de la finance par cette vague dévas-
tatrice, nous avons le bonheur de constater que ses effets
se sont moins lourdement fait sentir au Canada. que dans
la plupart des autres pays. A ce sujet permettez-moi
d'attirer votre attention sur les prix élevés qu'ont put
conserver les valeurs canadiennes au milieu de cette lon i
gue dépression. Un financier anglais qni fait autorité
exprimait l'autre jour l'opinion suivante à propos do la
dépréciation des valeurs de première classe : On peut
dire, en gros, que si l'on établit une compartison entre la
position actuelle et celle d'il y a quinze ans, le rapport
des placements de première classe a diminué en moyenne
de 25 pour 100 : ou, en d'autres tormes, la valeur capi-
tale de ces placements a grandi dans cette proportion,
ce qui revient au même. Un tableau que citait ce mon-
sieur montrait que le 4 pour 100 canadien avait monté
de 21J pour 100 depuis 1880.

NI. l'Orateur remarquera que cette date coïncide
presque avec l'établissement de la politique natio-
nale.

C'est un taux plus élevé que celui des bons de la plupart
des colonies anglaises. La Banque de Montréal étant
virtuellement et exelusiveinen t la propriété des Canadienas,
il vient tout de suite à l'esprit de faire une comparaisonî
surla base que je viens de citer et les actionnaires seront
heureux d'apprendre que, si, depuis 1880 les actions de la
Banque d'Angleterre ont monté de 25ý pour 10, celles de
la Banque de Londres et du Comté de 241 pour 100, celles
de la Banque de Londres et de Westminster de 22 pour 100
et celles des autres banques importantes d'une proportion
un peu moindre, la valeur des actions de la Banque de
Montréal a monté, depuis 1880, de 59 pour 100.

Eh bien ! ces considérations sont plus impor-
tantes que bien des gens pourraiènt se le figurer à
cause de ce fait extraordinaire (lue la politique
nationale au Canada a réussi à faire soa chemin au
point de doner (les résultats pareils pendant l'épo-
que où la Grande-Bretagne passait par les épreuves
les plus sévères qu'elle ait subi depuis l'adoptioan
dut libre-échange. Personne ne niera l'exactitude
de cet avancé : deputis 1880, l'Angleterre d'année
en année a vu ses industries spéciales les plus riches
aux prises avec d'amères difficultés, elle a subi les
convulsions financières les plus graves et a traversé
les périodes de dépression qui, à plusieurs reprises,
ont duré des années. Pendant ce temps-là nous
faisions l'essai de la politique nationale et pendant
cette période critique de l'histoire du monde, je
crois fermement, messieurs, que ses bienfaits se sont
fermement fixés dans l'esprit de mes concitoyens.
Le gérant de la Banque de Montréal, un homme
d'affaires purement et simplement, disait :

Bien que l'année écoulée n'ait pas été une année de
prospérité, nous devons nous réjouir que le commerce
conadien ait si bien traversé ces épreuves avec aussi peu
de faillites et de désastres commerciaux. Sur ce point
nous pouvons supporter la comparaison avec n'importe
quelautre pays. En fait, j'ai éprouvé la plus grande sur-
prise de la solidité dont nous avons fait preuve.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Si nous examinons une autre portion du pays et
si nous nous reportons an raport <le la Banque des
Cantons de l'Est du 5 juin 1885, nous auvons le plaisir
d'y lire l'opinion suivante exprimée par le prési-
dent -

La plupart des industries des Cantons de l'Est sont
dans une activité croissante. ,Dans l'agriculture nous
assistons au développement de l'industrie de la laiterie ;
dans les manufactures, les moulins marchent sans
relâche bien qu'il y ait certaines plaintes à propos de la
modicité des prix. Le commerce du bois s'est amélioré
depuis 1 année dernière. Pour les mines, il n'y a pas
dans tous les cas de décroissance, les nouveaux appareils
scientifiques sont en fonctionnement et l'on constate plus
de méthode et plus d'idée d'entreprise, ce qui ne petit que
produire dexcellents résultats. Il y a abondance de tra-
vatil pour lat popultîtio()n sans cesse grandissante et par
suite le commerce doit devenir de jour en jour plus actif
et plus rémunérateur.

Prenez la Banque ties Marchands du Canada,
uanae des plus importantes inîstit utions financières du
pays. Le gérant général de cette banque, M.
George Hague, dit

Malgré tous les défauts de' notre gouvernement et de
nos institutions, il ne peut venir à l'esprit d'aucun
homme impartial de nier quela Confédération canadienne
soit la nation la mieux gouvernée du continent, la nation
qui jouit de la meilleure constitution, des lois les plus
équitables, du meilleur système judiciaire, de la prospé-
rité la mieux établie et du système de liberté le plus
rationnel.

Plus loin, dans son rapport, il <lit

Les différentes catégories de produits manufacturés au
Canada ont rapporté les profits égaux à ceux des pro-
duits similaires en Angleterre et aux Etats-Unis.

Encore plus loin, il ajoute

Il règne dans l'air une brise d'espérance et je crois que
c'est à juste titre. L'augmentation de valeur de certains
des articles de première nécessité a un effet favorable.
L'augmentation des recettes des chemins de fer, des rap-
ports des bureaux de compensation et la cote élevée des
valeurs sont significatifs,

Les paroles suivantes de M. Hlague me semblent
aussi particulièrement iitéressantes.

Lorsque je suis entré dans une banque pour la pre-
mière fois au Canada en 1856. les dépôts de tout le pays
dans nos banques se montaient à $15,01t0,000; en 1878 ils
avaient moité à $S9 000,000, en 1890 à $120,000,000 et en
1894 à $270,000,000. Ces chiffres comprennent naturelle-
ment les dépôtsdans les compagnies de prêts et dans les
Banques d'Epargne du gouvernement ou incorporées.
Les prêts aux marchantls et l'escompte de ces banques
s'est élevé de $35,000,000 à $213,000,000, ce qui montre que
l'augmentation des dépôts ne provient pas de la stagna-
tion des affaires ni du manque d'entreprise. mais a suivi
le développement contenu dans la colonisation des terres
incultes, l'amélioration des fermes, la construction des
chemins de fer et des travaux publics l'augmentation du
commerce maritime, la bonne tenue de nos havres et de
l'éclairage de nos côtes et la croissance incessante, des
bameaux en villages, des villages en villés et des villes en
cités ; la plupart des hommes ici présents ont vu tout
cela de leurs propres yeux. Si mes paroles ne peuventpas
réussir à convaincre le plus obstiné d'entre nous que le
pays progresse sûrement, c'est qu'il est bien dur à con-
vaincre.

Je crois avoir démontré la différence qui existé,
entre le député d'Oxford-sud et bien d'autres libé-
raux du pays. Je fais ressortir cette différence
non pas pour mettre en regard la position de mon
parti et celle de ses adversaires mais pour montrer
quel pauvre guide en cette matière est le député
d'Oxford-sud-quel pauvre guide un homme de sa
trempe et de son esprit peut être pour un pays,
in homme dont les déclarations exagérées vont(à, ,
l'encontre des opinions que je vous ai citées e
que la majorité des députés de l'autre coté de la
Chambre sait être parfaitement vraies. Je sai
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qu'ils ne prétendent pas comme le député d'Oxford-
sud que le Canada ne fait pas de progrès. Toute la
différence qui existe entre nous consiste à décider
lequel des deux partis du Canada peut assurer au
pays un progrès plus rapide et plus complet.

h'lionorable député a proféré une autre remarque
qui nie semble également sans fondation. Il a dit
que toutes les prédictions de l'honorable M. Mac-
kenzie et de lui-même à l'égard de la protection se
sont accomplies à la lettre. Cette assertion m'a-
mène à montrer combien le député d'Oxford-sud
était réellement peu au courant des ressources et
(le la vitalité du Canada. De 1874 à 1878, par
exemple, l'honorable député ai vécu dans une frayeur
constante (le toucher aux finances on tiu tarif
du pays. Il fut forcé de remonter de 2-y pour 100
le tarif qui existait à son arrivée au pouvoir, mais
il commet la plus grande erreur qu'ait commise le
parti libéral, en tefusant de remanier le tarif entre
1876 et 1878 sur les bases que lui proposaient ses
adversaires et même, je crois, l'honorable député
<le Brant-sud (M. Paterson) et l'honorable député
le Norfolk-sud (M. Charlton). L'honorable député

de Brant-sud se rappellera que son opposition
n'était pas dirigée contre la protection-ni même
contre toute l vénalité qu'elle promène, croit-il,
dais ses plis -- mais bien contre l'impossibilité
qu'il prévoyait pour le pays de faire rentrer un
revenu sulisant pour ses besoins avec un tarif aug-
muent'. Telle était son attitude et j'ai sous la
main un aperçu (les assertions que n'a pas établies
la suite des faits, et qui sont tombées de là bouche
du chef du parti libéral, M. Mackenzie, et de son
leader financier, sir Richarci Cartwright. Voici
une déclaration de M. Mackenzie, à Fergus, en 1877
et ce n'est pas la seule, car en maintes circons-
tances, il a parlé dans le même sens, ainsi que le
député d'Oxford-sud. M. Mackenzie a dlit alors :

Vous avez maintenant un tarif de 171 pour100 on vue
de la production du revenu. Si nous imposons davan-
tage, vous retirerez un plus haut prix pour vos bottes, vos
cluiussures et vos machines, etc. Mais il vous faut un re-
veau. et comme l'élévation du tarif vous empêcherait de
le percevoir, vous serez obligés de payer une taxe de
propriété ou des taxes personnelles pour combler la dif-
féórence. Il ne nous restera plus qu'à nommer des évalu-
ateurs pour faire Icur ronde et imposer une charge directe
sur le peuple. C'est là, j'en suis convaincu, ce que per-
sonne ne désire voir se réaliser.

Et pourtant, si cette fameuse politique, dont nous
avons entendu dire quelque mots clans les cinq der-
nières minutes du discours de l'honorable député
d'Oxford-sud était mise en pratique, il ne resterait
plus au percepteur des.taxes qu'à faire sa tournée
pour faire payer la taxe directe. Mais, laissons
cela (le côté pour le moment. Je viens .de vous
donner une preuve positive que la raison de l'hési-
tation et le l'échee lu député d'Oxford-sud et de
son parti, en 1878, était simplement qu'il ne se sen-
tait pas capable de créer un revenu avec un tarif
supérieur à l7½ pour 100, car telle est son assertion
et celle <le son chef. Il y a encore, sous d'autres
formes, bien des prédictions relatives au tarif qui
ne se sont pas accomplies. En 1876, l'honorab le
député de Bothwell (M. JIills) présidait un comité
réuni pour entendre les représentants des indus-
tries languissantes du pays exposer leurs griefs--
c'était le comité d'enquête sur la crise com-
ierciale. La proposition d'élévation du tarif fut
soumise au comité. Un rapport fut dressé et j'ai
là sous la main quelques-unes des conclusions~de ce
rapport. Le rapport du comité de 1876, traitant

du système protecteur, arrive à ces conclusions qui
résument la position lu parti libéral à cette époque.
D'abord, dit-il, la consommation des marchandises
étrangères diminuerait au Canada. Eh bien ! les
importations pour consommation intérieure étaient
en 1876 de $94, 000,000; en 1894, elles sont montées
à $113,000,000. La seconde conclusion était que
le montant des taxes rentrant dans le trésor serait
diminué, que le revenu les douanes subirait une
réduction. Le fait est qu'en 1876, les douanes ont
rapporté $12,000,000, tandis qu'en 1874, nous en
avons tiré $19,000,000. Puis, disait-on encore, le
prix des marchandises va augmenter. Ce n'est pas
l'argument que nous entendons aujourd'hui, puis-
qu'on affirme que sans ce tarif, nous pourrions dimi-
nuer le prix des marchandises bon marché. Mais
la prétentidn des adversaires du tarif protecteur
était alors qu'on ne pouvait pas élever le tarif, sans
augmenter le prix le production des articles, c'est-
à-dire que la protection n'était d'aucun secours
pour le manufacturier. Personne ne soutiendra
que le prix des articles de première nécessité a
augmenté pour le consommateur, au-dessus de ce
qu'il était avant l'application <lu tarif. Laissez-moi
vous signaler quelques chiffres. J'ai ici le Journal
of Commerce du 20 janvier 1895, qui fait une com-
paraison dans les prix de certains objets de consom-
mation usuelle dans le pays. Ce journal dit:

Les étoffes d'habillement coûtent 3.5 pour 100 de moinsQu'il y a dix ans; les overalls en coutil qui coûtaient de
1870 à 1880, $15 à $24 la douzaine, se vendent couramment
$6.50. Un costume complet ordinaire était vendu il y a
dix ans par les commis-voyageurs $10, il se vend aujour-
d'hui $5 à $6. Le costume le meilleur marché qu'on pût
se procurer en 1880 coûtait $5.25. On peut l'avoir aujour-
d'hui pour $3.25. Les lainages canadiens vendus .alors
$13.75 se débitent maintenant à $9.50.

Mais quelles autres prédictions n'avons-nous pas
entendues? Nous savons tous les catastrophes dont
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) voulait bons faire épouser la conviction.
Pourtant il y a d'autres calamités qu'il n'avait pas
prévues, iais qui, prétend-il,ont fonucusur nos têtes.
En 1879, lors de l'introduction du tarif, il avait pré-
dit une terrible concurrence qui ferait aux manu-
facturiers plus de tort même qu'une guerre étran-
gère. Voilà ce que disait l'honorable député, c'était
là le discours d'un homme qui voudrait encore une
fois tenter d'instruire et de guider le peuple de ce
pays. Il disait alors que les hommes qu'il accuse
de dérober au peuple $30,000,000, de voler les con-
somumateurs au montant de $30,000,000, par année
depuis 1878, il disait, en 1879, que dans toutes les
années à venir, ils auraient à faire ,face à une con-
currence terrible dans leur propre pays, concur-
rence qui leur causerait plus de tort qu'une guerre
étrangère. La position prise dans ces deux cas
n'est pas conséquente. En 1879, au lieu: de nous
dire comme aujourd'hui que le manufacturier retire
trois dollars pour chaque dollar qui rentre au tr-
sor, au lieu de nous montrer qà'il vole le peuple et
saigne à blanc la classe agricole, il nous assurait
que la politique natiònale était l'arrêt de mort des.
manufacturiers, ~dans tout le pays. Non content
de cela, il prophétisait que la"conséquence fatale de
cette ruine serait l'annexion. Voilà quelle était
en 1881 la prédiction de l'honorable député d'Ox-
ford-sud et en 1896, pas plus, tard: qu'hier, il
s'écriait plus fort qu'aucun autre dans cette chambre
qu'il ne régnait d'un -bout à l'autre du Canada qu'un
sentiment unique, celui d'attacherient et de loyauté
à la mère-patrie et à l'Empire dont nous sommes
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fiers de faire partie. Par conséquent, la situation
en 1896 est un démenti à la prédiction faite en 1881
que la politique nationale amènerait fatalement
l'annexion. Voici ce qu'il disait:

Je déclare que si l'honorable monsieur a en vue de
dégoûter le peuple, de le porter à modifier ses relations
politiques en le poussant d'abord à faire partie d'un zoll-
verein commercial qui se terminera par une union poli-
tique avec les Etats-Unis, eh bien I il prend justement le
bon moyen pour arriver à son but.

Et c'est cet honorable monsieur qui vient, le pre-
niier dans toute cette Chambre, nous proposer de
faire ce qu'il appelle lui-même le premier pas vers
l'annexion aux Etats-Unis, en consentant à un zoll-
verein commercial. Le second pas était l'union
politique, mais l'honorable député a vécu jusqu'en
1896 assez longtemps pour s'apereevoir qu'il n'a pas
réussi à faire faire au Canada le premier pas qu'il
rêvait.

Maintenant,l'honorable député d'Oxford-sudafait
allusion à l'Irlande, dont il a comparé la situation
avec celle du Canada. La protection, dit-il, a été
la plaie (le l'Irlande comme elle est celle du Canada,
et c'est à elle qu'on doit la terrible émigration qui
sévit là-bas. Mais il a négligé de dire à la Cham-
bre-d'ailleurs ce n'était pas nécessaire-que la
protection qui fait émigrer les Irlandais n'est rien,
comparée à celle qui existe dans le pays où ils vien-
nent s'installer. Il n'a pas <lit que la plupart des
Irlandais qui abandonnent l'Irlande, la quittent
depuis qu'elle jouit des bienfaits du libre-échange
pour demander asile aux Etats- Unis protection-
nistes, ou au Canada non moins protectionniste.
Dans les dleux cas, par suite, le peuple fuit l'hydre
de la protection, pour se réfugier dans des pays où
elle règne en maître.

L'honorable député a cité l'opinion de M. Lecky,
et bien que la citation de M. Lecky ne vienne pas
à l'appui de ses prétentions, je vais y ajouter quel-
ques mots pour bien montrer que l'honorable député
n'a pas été capable le prouver ce qu'il avait avancé:
que la protection était la plaie de l'Irlande, et aussi
pour faire voir que tout au contraire l'opinion géné-
rale est actuellement en Irlande que la tyrannie
fiscale <le l'Angleterre et son système de libre-
échange ont été les causes premières des malheurs
dont souffre ce pays. Laissez-moi vous citer à cet
égard M. Parnell, qui faisait autorité sur ces ques-
tions. )J'emtprunte ces ligues à un petit livre que
j'ai trouvé dans la bibliothèque, et qui est intitulé
Peri4s of British Tirade par M. E. Burgis et dédié
à feu M. Froude, et sur la première page je trouve
un mot d'approbation <le M. Froude, qui avait en le
temps d'en lire quelques chapitres avant sa mort.
A la page 125 de ce livre, je trouve que M. Parnell
disait:

Je prétends pour l'Irlande que, si le parlement irlan-
dais a l'avenir considère que certaines industries en
Irlande qui peuvent être développées par la protection, et
qui peuvent être placées dans une condition qui leur
permette de lutter avec les industries similaires dans
d'autres pays, au moyen d'un système de protection pour
quelques années, le parlement devrait avoir le pouvoir

appliquer cette politique. Et je dis aux radicaux
anglais comme aux libéraux, qu'il est inutile pour eux de
parler de leur désir de rendre justice à l'Irlande, lorsque,
pour des motifs égoïstes, ils refusent (le réparer cette
njustice, la plus évidente de toutes: la destruction de nos
manufactures par l'Angleterre dans le passé.

M. Burgis dit ailleurs:

Les millions d'acres de terres incultes de l'Irlande, son
commerce ruiné, ses manufactures ruinées, son peuple à
moitié mourant de faim, ses propriétaires riches en terres

Sir CHIARLES-11IBBERT TUPPER.

attestent les conséquences du libre-échange. La condi-
tion de l'Irlande est un monument de la folie de la politi-
que "-d'isolement," ou d'abandon des affaires au hasard
des accidents (la bible des fous.)

Il est bien évident, depuis l'époque de l'union, pendant
les quarante premières années, que la concurrence de
l'Angleterre a ruiné les industries mécaniques de l'Ir-lande, et depuis que l'Angleterre a adopté le système des
importations libres, l'Irlande a trouvé, d'année en année,
que la culture du sol devenait de moins en moins profita-
ble; particulièrement depuis 1874, les produits de l'étran-
ger ont remplacé ses propres produits. L'Irlande en a plus
souffert que l'Angleterre.

Il dit encore:

Pour tout homme raisonnable, il ne saurait y avoir
de doute que les importations libres ont entraîné la
déchéance de l'agriculture en Irlande, et sont la cause de
sa rapide «épopulation.

Dans une autre partie de son livre, parlant de la
question de l'émigration, M. Burgis emploie un
argument en faveur de la protection, qui ressemble
pas mal à l'argument favori employé par l'honorable
monsieur en taveur du libre-échange au Canada :

L'émigration est un des grands problèmes sociaux du
jour. Le courant de l'émigration s'est développé avec
une persistance constante pendant bien des a' nées. La
crème des travailleurs, le nerf et la moëlle des Iles Bri-
tanniques, les bons travailleurs, les artisans habiles, ont
quitté nos rives pouraller établirleurs industries ailleurs,
principalement aux Etats-Unis d'Amérique. Ils ont
tourné le dos aux "bienfaits" du libre-échange,pour
aller habiter au pays où leur travail est protégé. Les
pauvres, les paresseux et les propres à rien restent au
pays. Sous le brevet du libre-échange à l'effet d'appau-
vrir et de réduire une nation à la misère, une découverte
glorieuse a été fiite : c'est qu'un pays a besoin de se dé-
peupler pour s'enrichir. Chassez les travailleurs-les
gens capables de produire; les vieux, les incapables, les
infirmes, les paresseux peuvent rester. L'exportation de
la fleur des classes laborieuses, combinée avec l'importa-
tion des étrangers sans ressources est le signe tangible
et visibles de la " prospérité " sous notre système " béni "
du libre-échange. Cette satire se trouve motivée parla
théorie émise il y a quelques années par ce'statisticien
éminent du libre-échange, M. Giffen: "L'augmentation
générale de l'émigration aux Etats-Unis peut, sans aucun
doute, être considérée comme un signe additionnel de la
reprise des affaires."

A l'époque, les chiffres de l'émigration de 1849 à
1854, après l'introduction du système du libre-
échange en Angleterre, prouvent que l'émigration
aux Etats-Unis s'élevait au chiffre de 6,428,389 et
que l'émigration totale dans tous les pays, jusqu'en
1892, s'élevait à près de neuf millions et leini
d'habitants. C'est là le chiffre des émigrés qui ont
quitté l'Irlande depuis l'introduction de la poli-
tique qui, suivant la logique des honorables mem-
bres de la gauche, aurait di les retenir au pays.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable monsieur
a-t-il les chiffres de l'augmentation de la population
pour la même période de temps par -comparaison,
avec ceux des années antérieures ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Non, je,.:
ne les ai pas. J'étais en train de démontrer que six
millions d'habitants avaient quitté l'Irlande depuis
l'introduction de la politique de libre-échange, et
j'entrais dans l'examen de la position prise sur ce
terrain par l'honorable député d'Oxford-sud.

M. GILLMOR : Nous désirons entendre votre
propre discours, et vous nous lisez les discours des
autres.

Sir CHARLES-IIBBERT TUPPER : J'ai le
regret de dire que j'aurai à infliger à la Chimbre la
lecture de plusieurs citations. Je ne me propose pas
de faire ce que l'honorable député d'Oxford-sud a
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fait largement, d'ignorer et de mépriser les autori-
tés. Je me propose de citer des autorités à l'appui
des avancés que je ferai ce soir, au cours de ce
débat, attendu que je poursuis un but particulier
en agissant ainsi.

Maintenant, je vais aborder un certain nombre
(le théories extravagantes en matière de commerce,
émises dans leurs différents discours par les hono-
rables messieurs de la gauche. Ils prennent de
grandes libertés, j'ose le dire, en parlant d'eux-
mêmes comme <le partisans de Cobden, comme de
disciples de Peel, comme de disciples de Bright,
comme libre-échangistes. Je n'ai pas devant moi
un seul libre-échangiste. Je dis cela avec toute la
déférence possible. Je ne pense pas que même
l'honorable député de Charlotte (M. Gillmor) qui
a fait parade (le sa foi libre-échangiste, soit prêt à
endosser la taxe directe, ni qu'il soit prêt à la
défendre au point de vue fédéral dans le comté
d'où il vient.

M. GILLMOR: Je méprise la taxe indirecte.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Exacte-
ment, mais l'honorable monsieur n'a pas le courage
le plaider en faveur de l'alternative. Et il en est

de même de tous ces messieurs. Et je dis que jus-
q'i ce qu'ils aient le courage de faire ce qu'a fait
Cobden, ce qu'a fait Bright, ils devraient s'abste-
inr de naviguer, ou d'essayer de naviguer sous le

pavillon de ces homnnes-là.

M. MILLS (Bothwell) : Je voudrais demander à
l'honorable monsieur.. ..

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'aime-
rais beaucoup ne pas être interrompu, vu -que j'ai
un long discours à faire. Il faut que l'honorable
député d'Oxford-sud accorde peu .de connaissances
aux membres de cette Chambre, pour s'imaginer
que ces dénonciations échevelées de la protection
n'atteignent qu'un seul côté de la Chambre. Lors-
qu'il déuonce la protection et qu'il lui attribue
toute espèce de vénalité et toute sorte de corrup-
tion, il dénonce l'histoire du Canada, il dénonce les
deux partis politiques. Le seule différence qui
existait entre les deux partisdepuis 1867, portait sur
la quantité de piotection et le mode d'application
du tarif protecteur. J'ai déjà cité l'autorité de M.
Mackenzie.

Je vais parler de nouveau des membres de la
gauche pour démontrer qu'ils n'ont jamais nié, qu'il
était impossible pour eux de nier que le tarif qu'ils
ont imposé était un. tarif protecteur. Il était suffi-.
sant pour les principaux besoins d'une protection
effective ; il était insuffisant pour amener la pros-
périté du pays, et il a été condamné de ce chef.
L'honorable député d'Oxford-sud avait coutume de'
dire à la face du pays que 17f pour 100 consti-
tuaient un droit prohibitif sur certains articles. De
sorte qu'il est parfaitement inutile pour les hono-
rables messieurs de la gauche, de prétendre que
jusqu'à cette année, ils ont été en faveur d!une'
politique qu'ils considèrent comme la seule politique
exempte le tous vices qu'ils ont imputée à la poli-
tique nationale. Prenez, par exemple; la déclara-
tion de M. Hyam, faite en présence de son chef,
pas plus tard que l'automne dernier, pendant le,
voyage d'instruction fait par le dit chef. M. Hyam
S'est déclaré partisan d'un droit fixe de 25 pour
100 sur la base des importations de 1893, et préten-

dait qu'un tel droit ne ferait tort à personne. Rap-
pelez-vous également l'exposé fait devant le
peuple de ce pays par M. Snyder et le chef de l'op-
position. NI. Snyder est un gentleman et un
candidat possible qui réside, je crois, à Berlin, le
siège de l'industrie manufacturière dans la province
d'Ontario. M. Snyder a déclaré que, dans son
opinion, les industries ont pris naissance sous l'em-
pire de la politique nationale, et que le parti libéral
n'était pas un parti dont l'intention serait de leur
faire du tort, mais, au contraire, que son intention
était de les aider-de fait, ou leur accorder plus de
protection-ou, comme il l'a dit, de leur accorder
l'entrée en franchise des matières premières, ma-
tières qu'ils ne recevaient pas en franchise. Comme
quoi son chef, le chef de l'opposition,quia prétendu
avec insistance que pas une seule industrie du.
pays n'avait été'avantagée par la politique nationale,
approuve M. Snydercomme un bon et parfait repré-
sentant du parti libéral. Je prétends que ces
messieurs qui cherchent à arriver au pouvoir ou à
gagner des sièges de cette manière ne peuvent pas
s'exprimer en toute liberté, ni employer les grands
mots que l'honorable député d'Oxford-sud a essayé
d'employer. Le chef de l'opposition parlant de ces
questions commerciales périodiques a dit, notamu-
ment à Merrickville, que la politique de M. Mac-
kenzie, en 1878, avait été pleinement justifiée.
Quelle était cette politique ? Il n'y a pas un homme
dans cette chambre qui viendra me soutenir que
c'était une politique de libre-échange. Personne.
ne pourrait dire cela sincèrement. J'ai ici le texte
des paroles de M. Mackenzie, qui en donnait la
définition. En 1880, apr s son application et son
échec, M. Mackenzie a dit à la Chambre:

On a dit que nous sommes hostiles aux manufacturiers.
Comment sommes-nous hostiles? Nous estimons que le
tarif du revenu qui était autrefois en vigueur, protégeait
énormément les manufacturiers. On l'a appelé du nom
deprotection ncidente, et, quoi qu'il puisse y avoir dans
un nom, c'était quand même do la protection, attendu que
le tarif accordait à tous les manufacturiers du pays 17J
pour 100 de plus qu'il n'y aurait eu droit, si le com-
merce entre ce pays-ci et les pays étrangers était entière-
ment libre.

La seule place, à ma connaissance, où M. Mac-
kenzie était libre-échangiste, c'est à Dundee,
lorsqu'il reçut ses lettres de bourgeoisie, et qu'il y
fit une profession de foi dans les principes du libre-
échange. Je crois que l'honorable député d'Oxford-
sud a été admis à faire partie (lu Cobden Club,
mais aucun de ces messietirs au Canada ne pratique
le libre-échange. Je leur donnerai plus tard crédit
pour avoir défini leur politique en vue de la pro-
chaine lutte :. leur programme comporte le libre-
échange. Mais.il y a cette question connexe à leur
politique, et, à leur honte, il faut le dire, tandis
qu'ils se réclament d'une politique libre-échangiste,
ils n'ont pas osé faire ce que tout libre-échangiste
eut. fait dans un autre pays-se déclarer les parti.
sans d'une politique correspondante de taxe directe,
qui, nécessairement forme partie de toute politique
libre-échangiste qui ait jamais été conçue ou pré-
conisée.

M. MILLS (Bothwell): Vous ne pouvez pas
trouver un seul écrivain qui prenne cette position.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je. ne
m'occupe pas des écrivains. Il y a Bright, Cobden
et Peel, qui sont les' guides mêmes, dont s'est
réclamé le chef libéral.



[COVIMUNES]

M. 3MILLS (Bothwell): Aucun d'eux n'a pris
cette position.

Sir CIIARLES-HIBBERT TUPPER: Bien,
nous verrons cela un peu plus tard. Le leader de
l'opposition dit par exemple:

Nous sommes des réformistes anglais, des réformistes
de l'école de John Blright, do Michard Cobden et de ce
grand et brave homme, sir Robert Peel.

Eh bien ! en ce qui concerne le commerce, quel-
qu'un a-t-il jamais lu dans les écrits ou dans les
discours des auteurs dont j'ai mentionné les noms
-les modèles des réformistes de la gauche-qu'il
se soit trouvé parmi eux un homme assez sauvage
pour concevoir une politique ressemblant à celle de
la réciprocité absolue, ou livrant le conimerce du
pays auquel ils appartiennent à une nation en par-
ticulier, et élevant un tarif difflérentiel à l'égard de
toutes les autres nations ? L'un ou l'autre de ces
économistes a-t-il même jamais pensé une chose
pareille ?

Sir RICHARD CARTWRICHT: Non, parce
qu'ils vivaient dans une île et pas au milieu d'un
continent.

Sir CHARLES-H{IBBERT T UPPER: Alorss'll
y a de la logique dans ceci, comme nous ne sommes
pas dans une île, nous ne devrions pas prêcher le
libre-échange. Une autre différence entre l'hono-
rable député d'Oxford-sud et M. Cobden, c'est
que Cobden était sincère dans la défense de sa
politique, et insistait sur le fait que tout droit
imposé pour les fins du revenu était un droit pou-
la protection. Maintenant, si l'honiorable député
d'Oxford-sud nie contredit lorsque je constate
qu'il contredit Cobden, il pourrait appuyer sa con-
tradiction en rappelant une occasion où lui-même a
admis que tout droit imposépour les fins du revenu
était un droit pour la protection. Je suis en train
de démontrer que, tandis que ces messieurs
cherchent à parader dans l'habit de libre-échan-
gistes, examiniée de près, leur conduite a été ridicule
à l'extrême. Maintenant, pour en revenir en 1895,
je désire appeler l'attention sur une déclaration
faite par le chef île l'opposition à Montréal, et par
M. Ross qui était allé l'assister. M. Ross a prôné
le libre-échange tel qu'il existe en Angleterre.
Cela devait être un remaniement du commerce
d'une manière sensée, raisonnable et pratique, un
ni'pproclemnent graduel dt libre-échange. Il a
rappelé combien de temps il a fallu à l'Angleterre
pour en arriver là, de 1842 à ISSO, et M. Laurier,
venant après lui, dit à cette assemblée:

Il faut qu'il arrive apiès trente-huit ou quarante ans
ou peut-être davantage.

Maintenant, je dis, M. l'Orateur, que cette posi-
tion n'est pas à mettre au crédit du parti -de la
gauche. Nous pourrions soutenir bien mieux leur
politique relative à la réciprocité absolue ; mais il
n'appartient pas à l'honorable député d'Oxford-sud
le tonner contre un tarif protecteur, lorsque l'anti-
thèse à ce tarif comporte une politique qu'il n'osera
pas toucher ni appliquer sa vie durant, attendu que
-avec nos meilleurs souhaits à l'honorable député
d'Oxford-sud-nous ne pouvons croire à la proba-
bilité qu'il vive assez longtemps pour voir le jour
où le libre-échange recevra sa pleine application
et aura son plein effet au Canada, dans trente-huit
ou quarante ans d'ici. Mais l'honorable monsieur
s'est montré très injuste à l'égard d'une industrie

Sir CIIARLES-HIBBERT TuPPER.

très importante de ce pays, et je dois m'en occuper
avant d'en arriverià ce que j'appellerai l'évolution
de l'idée libérale canadienne actuelle en matière de
commerce. L'honorable monsieur a fait allusion
à l'industrie du fer, en ricanant comme d'habitude,
lorsque les intérêts en jeu lui paraissent concerner
les provinces maritimes. Il en arriva à parler.de
l'industrie nétallurgiq1ue, et il en connaissait si peu
long sur ce sujet, qu 'il s'imaginait qu'elle consistait
en un ou deux établissements bien éloignés dans la
Nouvelle-Ecosse. Il dit que ces négociants qui
emploient dix hommes, parlant des industries de la
province d'Ontario, contre un seul que ces industries
peuvent employer dans les usines métallurgiques,
ressentent de ce fait une grande injustice, et en
éprouvent de graves inconvénients. Je désire
attirer l'attention le la Chambre sur l'esprit
d'équité qui se dégage de la politique des hono-
rables messieurs de la gauche. Ils éprouvent une
grande commisération pour les manufacturiers de
machines agricoles, pour les manufacturiers, remar-
quiez-le, N. l'Orateur, vu que l'honorable monsieur
s'est étendu sur les muisères qu'endurent ces nianu-
facturiers, parce que nous avions si largement pro-
tégé " un ou deux établissements éloignés de la
Nouvelle-Ecosse." Mais, que deviennent dans tout
cela les travailleurs qui sont intéressés non seule-
ment dans un ou deux établissements de la Nou-
velle-Ecosse, mais dans des établissements des pro-
v'inces de Québec et de l'Ontario, et dans les diverses
industries métallurgiques où le-travailleur est plus
directement intéressé que dans n'importe quelle
industrie où le travail ait une si large part que
l'industrie du fer. Mais dans l'intérêt supposé
de certains manufacturiers, l'honorable député
d'Oxford-sud promet de sacrifier ces intérêts si
importants pour le travailleur, apparemment, parce
qu'ils existent " au loin dans la Nouvelle-Ecosse."
Cela m'amîîène à parler de la position de son chef à
Montréal. Lnrsque l'on pensait que nous allions
avoir des élections générales, le chef de l'opposition
s'engagea vis-à-vis des manufacturiers de pianos, de
voitures et d'instruments aratoires. à mettre au
nombre des articles admis en franchise la houille
et le fer, quand même pour tout le reste son tarif
ne serait pas déèfinmitivement arrêté.

Tel a été l'engagement pris par lui à l'assemblée
du Windsor et à celle dui Pare Sohmner. Y avait-
il un esprit d'équité dans cette déclaration? Y
a-t-il ici un député de la province <le la Nouvelle-.
Ecosse, disposé à prôner une politique cominme
celle-là ? M. l'Orateur, ceux qui s'intéressent à
ces industries, savent parfaitement qu'une pareille
politique ne pourrait pas durer, qu'une telle politi-
que ne pourrait pas exister, pendaiit longtemps
dans ce pays. Le développement des industries Y
du charbon et du fer dans ce pays affecté non seu,
lement la province de la Nouvelle-Ecosse, mais le
Canada en général, tout autant que le dévelppe-
ment de ces industries tous les pays du monde qui
aspirent à devenir des centres nanufactur-iers, et
le Canada doit aspirer à se suffire à lui-même sous
ce rapport, commeil le fait déjà sous presque tous les
autres rapports. Ces industries sont le fondement
des intérêts manufacturiers de chaque' nation.
L'Angleterre, dont on parle si souvent, a protégé
ces industries jusqu'au jour où sa production du
fer, par exemple, a atteint la moitié de la rodu-
tion du' monde entier. C'était là l'exemple e la
mère-patrie. Mais, sir Oliver Mowat un bon
libéral lui aussi, ne pense pas que ce gouvernement
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est allé assez loin, attendu que, après l'imposition
de ces droits, après l'octroi d'une prime accordé
par le parlement fédéral, sir Olivier Mowat a pré-
senté et fait voter par la législature d'Ontario une
loi en vertu le laquelle une industrie manufactu.
rière de Hamilton, que je suis heureux de voir éta-
blie, recevra en plus de tout ce qui est accordé aux
industries similaires-dans la lointaine Nouvelle-
Ecosse-un dollar par tonne pour chaque tonne de
fer manufacture à l'aide de minerai canadien.
Maintenant voyons quelle est l'importance de ces
industries auxquelles il a été fait une allusion si
narquoise. " Dans la lointaine Nouvelle-Ecosse",
par exemple, je constate que la production de l'acier
par un seul établissement de New-Glasgow en 1886
a été de 5,286 tonnes seulement, d'une valeur de
S228,000, tandis qu'en 1893, cette production s'est
élevée de 5,000 à 12,400 tonnes, valant plus d'un
demi-million de dollars. Les ouvriers employés en
1880 étaient au nombre de 17,5 ; en 1893, ils étaient
au nombre de 450, et la moyenne des salaires payés
à ces ouvricrs était de $1.45 par jour. Des hauts-
fourneaux ont été récemment établis dans le comté
que j'ai l'honneur de représenter. En 1893, ils ont
consumé 126,000 tonnes de houille, 9,400 tonnes
<le minerai, pierre ) chaux et coke en neuf mois.
L'établissement métallurgique <le Ferona, dans mon
comté, emploie 425 hommes et 150 hommes pour les
mines le houille et la moyenne des salaires qui
leur sont payés est <le $1.45 par jour.

Les aciéries <le New-Glasgow seules, pendant-
les sept années qui ont précédé 1893, ont payé en
salaires $1,069,180. Mais ces deux établissements
ne sont pas les seuls qui existent dans la Nouvelle-
Ecosse. Je pourrais· donner a la Chambre, et je-
pense que je devrais fournir à la Chambre, devant
les extraordinaires déclarations lui ont été faites
ici, les statistiques suivantes <le ces différentes in-
dustries en 1895

Le rendement des différents hauts-fourneaux canadiens
ci 1895 est comme suit

COMPAGNIE D'ACIÉRIES DE LA
NOUVELLE-ECOSSE.

New-Glasgow et Ferrona, N.-E.

Fer en gueuse (Coke)........ 19,410iM tonnes.
Minerai chargé ............... 38,783Tr' "
Combustible chargé.........28,110 -j
Fondant " ... ........ 16,304M¼

Hommes.
Main-d'uvre employée dans les aciéries....... ... 450-

la production du minerai.. 100
les hauts-fourneaux........, 250

.7800

Cette compagnie manufacture toutes sortes de machines
agricoles, de pièces en acier,etc, dont la base est en grande
pa rtie du fer de Ferrona, fabriqué avec du minerai cana-
dien, de telle sorte que la plus grande somme de travail
est réservée au pays dans les branches spéciales d'indus-
trie dont s'occupe cette compagnie.

LONDONDERRY IRON CO., LTD.

Fer en gueuse (coke.)........... 17,744i%6 tonnes.
Minerai chargé............... 41
Combustible chargé coke.. 25,2
Combustible chargé houille.. . 3,088ffl
Production de.tuyaux à gaz et à

eau en fer fondu...........2,110% "

Nombre moyen d'hommes employés, 425.
Production des hauts-fourneaux en 1895, campagne, 8

mois.
Fonderie de tuyaux, campagne, 7 mois.
Un fait notable, c'est que la revision du tarif pendant la

session de 1894, par laquelle un droit suivant une certaine
échelle de proportion a été imposésur la ferraille de
forge, a amené ce résultat que la Londlonderrsy Iroit L'eu-
.vinY a passé des contrats avec des manufacturiers cana-
diens de fer en barres, qui lui ont permis de mettre ses
laminoirs en opération. L'ouvragec est justement comn-
moncé dans ce département, et va fournir de l'emploi per-
manent à un grand nombre de Canadiens.

CANADA IRON FURNACE CO.

(Fer (charbon de bois) produit en 1895 pendant une
campagne de 9 mois.)

Fer en gueuse (charbon de bois)
fabriqué.................. .6,598 tonnes.

Charbon de bois consumé........ 654,361 boiss.
Minerai employé............ 16,203 tonnes.
Pierre à chaux employé . ....... l,500uiJg tons.
Nombre moyen d'hommes employés, 600.
Pendant l'année se terminant le 30 juin 1891, l'importa-

tion de fer en gueuse, de fonte de fer en gueuse, s'élève à
81,317 tonnes, les importations ont été réduites pendant.
l'année se terminant le 30 juin 1895, par suite de la pro-
duction dans ce pays, à 31,449 tonnes. En surplus de la
quantité de fer en gueuse manufacturé au Canada avec du
minerai canadien, des matières premières ont été impor-
tées ont été converties en fer et en acier ouvragé
dansles prý portions suivantes, sans compter la ferraille
façonnée dans nos laminoirs, à savoir:

Tonnes.
Fer en plaques, en loupes, billets . cercles,

puddlé en barres .... ............ 3,932
Fers Peidel, ferro-silicon et forro-mnanganèse 164
Lingots d'acier, lingots à engrenage et

loupes.......... .............. 1,036.
Ferraille de forge et acier (déchets). .21,157

Total...........................25,289
G. Macdougall et Cie............ 629 tonnes.
Total, fer en gueuse. .......... 44,382 tonnes.

Dans le but de prouver que ces industries sont
d'une indiscutable importance et que nos établisse-
mnents sont à la hauteur <les exigences, j'ai en mains
la preuve qu'ils ont donné entière satisfaction aux
manufacturiers de l'ouest, aux manufacturiers
d'instruments aratoires pour lesqutiels l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) s'est
pris de commisération-ils n'ont pas seulement.
donné satisfaction, nais les manufacturiers sont
enchantés de prendre leur fer et leur acier des éta-
blissements de la Nouvelle-Ecosse, de préférence
au fer et à l'acier qu'ils employaient auparavant.

.Sir RICHARD .CARTWRIGHT : L'honorable
monsieur à l'appui de l'affirmation peut-il produire
une seule lettre d'un muanufacturiLr d'instruments
aratoires ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :Tai dé-
cla:ré que je nie proposais de le faire, et l'honorable
monsieur s'expose d'une manière peu flatteuse pour
lui-mênie en me disant que je ne sauiais pas pro-
duire ces lettres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais
en entendre la lecture.

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER,: Si l'hono-
rable monsieur veut 'bien prendre patience, il va
pouvoir en-prendre connaissance. Ecrivant a la
<omnpagnied'aciéries de la Nouvelle-Ecosse; on
novembre dernier, la Cie Massey-Harris disai :

Je vous inclus copies de deux. ou trois lettres démon-
trant que les Massey ont employé notre fer avec des résul
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tats satisfaisants. Relativement à une question de fait
qui n'est pas mentionnée dans ces lettres, je tiens à dire
que le surintendant général des Massey nous a fourni un
état des essais quotidiens faits par cette maison, après
qu'ils ont eu adopté le fer de Ferrona à la place de celui
dle Niagara (qui est une marque bien connue de fer du lac
Supérieur), et ces états quotidiens prouvent qus la résis-
tance de leurs pièces de fonte a augmenté d'environ 23.000
livres au pouce carré, à une moyenne de 27,000 livres au
pouce carré, soit une moyenne, disons, de plus de 17 pour
100.

Nous avons reçu des déclarations semblables d'un
grand nombre d'autres personnes qui emploient le fer de
Ferrona, non seulement pour des pièces de machines ara-
toires, mais encore de fabricants de plaques de fournaises,
de pièces le machineries en fonte et d'autres travaux
généraux dans le même genre.

Toujours est-il que le fer de Ferrona est vendu actuelle-
ment à toutes les grandes maisons de l'Ontario et de Qué-
bec.

Dans une lettre de la Cie Massey-Harris, écrite
en 1895 à la Compagnie d'aciéries, on dit:

Nous notons soigneusement tout ce que vous nous dites
sur la question du fer. En réponse, nous désirons vous
dire que nous aussi nous sommes très satisfaits d'avoir pu
remplacer le fer de Niagara par votre fer. Le résultat
dans l'emploi dle votre fer, à la place de celui de Niagara
(après un essai très suivi chaque jour, pendant deux ou
trois semaines) est entièrement satisfaisant; c'est toujours
un plaisir pour l'écrivain de savoir que nous pouvons tirer
de notre propre pays des produits égaux à ceux que nous
pouvons importer, et chaque fois que nous pouvons le
faire, à prix égal ou presque égal, nous employons les
articles de manufacture canadienne.

Dans la même lettre, je lis :

Par notre précédente lettre vous avez appris que pour
passer les mois d'hiver, cela prendra plus de 250 tonnes.
Nous nous attendions parfaitement à recevoir de vous
tout le fer dont nous avions besoin ; la teneur des conver-
sations de l'écrivain avec votre M. Cantley était dans ce
sens, que, en tant qu'il serait possible de déplacer le
fer américain et d'employer le vôtre. on le ferait, et cela,
au moment de notre conversation, votre M. Cantley dési-
rait ardemment que nous le fissions.

Cette lettre, je le répète, est signée par la Cie
Massey-Harris. De plus, j'ai ('autres informations
dont l'honorable député de Huron a besoin :

Le haut-fourneau de Ferrona a été complété en septem-
bre 1892. Le haut-fourneau (le Bridgeville a été complété
eu avril 1893. La Toronto Rtadiator Comipany a passé l'an
dernier un contrat permanent pour la fonte en gueuse de
Ferrona. Il n'y a pas une manufacture un peu impor-
tante d'instruments aratoires qui achète aujourd'hui ou
qui ait depuis quelque temps fait ses achats aux Etats-
Unis. La Massey-i-Iarris Company, Frost et Wood, Cos-
sett Bros., Peter Hamilton Manufacturing Co., Coulthard,
Scott Company, Noxon Brothers Manufacturing Company,
Sylvester Brothers M anufacuring Co'y., et d'autres ont
depuis des a nnées fait virtuellement venir de la Nouvelle-
Ecosse tout l'acier destiné aux machines agricoles, em-
ployé par eux. Toutes les exceptions à cette règle peu-
vent être attribuées à des circonstances toutes particu-
lières. Nous avons actuellement un contrat avec l'une
des maisons ci-dessus, demandant 2,500 tonnes d'acier.
Nous avons déjà livré à la même maison plus de 600
tonnes de fer en gueuse de Ferrona.

Je trouve encore un état indiquant qu'au delà (le
10,000 tonnes de fer en gueuse de Ferrona omnt
été vendues et expédiées dans l'Ontario et Québec
dans un espace de quatre mois en 1895, et 14,000
tonnes du printemps dernier à novembre. Ces faits
sont intéressants ; ils prouvent que même avant la
création île l'établissement métallurgiq ne le Ham il-
ton, avec une production, mue dit-on, de 150 tonnes
par jour, ces hauts-fourneaux de la Nouvelle-Ecosse
contribuaient pour une grande part à aliment'er de
cet article la province de l'Ontario. Avec l'addition
d'un nouvel établissement, naîtra une saine concur-
rence et une plus forte production canadienne, de
façon à ce que les manufacturiers dans l'ouest en
retireront grand bénéfice, qu'ils apprécient parfai-
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tement bien, en ayant la facilité d'obtenir cette
matière première dans leur propre pays à un mo-
ment d'avis, et en étant délivrés des embarras qui
résultaient pour eux de se trouver sous la dépen-
lance des producteurs soit des Etats-Unis, soit de

l'Angleterre.
En ce qui regarde les prix, je désire faire remar-

quer à la Chambre, en réponse à un argument sou-
vent employé, que le développement de cette indus-
trie a entraîné une bisîse île prix pour le consom-
mateur ; que bien que le haut-fourneau de Ferrona
n'ait été établi que depuis quelques années, à
l'époque de sa mise en opération, le fer se vendait
$22 la tonne à Toronto ; et depuis, il ne s'est plus
vendu que $15. Je désire également faire remar-
quer, en ce qui concerne les industries du Canada,
qu'elles ont pris du développement, alors que les
industries sin:ilaires de la mère-patrie se sont trou-
vées dans utne affreuse détresse.

En octobre 1893, le Tîimses de Londres constatait
"que la majorité des établissements produisant
actuellement le fer et l'acier, ne faisait pas de pro-
grès, et qu'il est seulement trop évident qu'un grand
nombre d'entre eux ont continué à fabriquer à
perte." C'est pourquoi, il n'est pas juste, dans un
débat, et ce n'est pas agir avec une équité ordinaire
envers ces grandes industries, que de chercher la
solution de cette q uestion : " quelle est la valeur cie
la protection ?" dans l'échelle des prix qui ont été
obtenus pendant cette extraordinaire crise survenue
dans l'industrie du fer et de l'acier. Cette industrie
n'a jamais été plus démoralisée en Angleterre qu'elle
ne l'a été récemment; cependant, c'est sur la base
le ces prix démoralisés que les honorables messieurs

de la gauche cherchent à attaquer les industries
similaires bénéficiant de la protection dans notre
propre pays. Dans le Times le Londres du 24
septembre, je trouve la constatation suivante

Pendant plusieurs années passées, de très sérieuses
appréhensions ont été créées par la situation des indus-
tries du fer du Royaume-Uni, plus particulièrement en
présence des progrès accomplis par des nations rivales.
Dans nos cercles commerciaux, c'est actuellement chose
commune que d'entendre parler de nos industries du fer
comme d'une chose qui a cessé de progresser et qui est
condamnée à une décadence graduelle.

Plus loin, dans le même article, on lit:

C'est probablement un fait des moins connus qu'il s'im-
porte plus de fer allemand en Angleterre que dans tout
autre pays, à l'exception de la Suisse, et, pour cette der-
nière, le fer était probablement pour la plus grande
partie en transit pour l'Italie et d'autres pays, tandis que
celui arrivé dans notre pays devait y rester. Pendant
l'année 1893. nous avons importé en Angleterre 116,000
tonnes de fer et d'acier allemands, tandis que nous im:
portions près de 100,000 tonnes de plus dans les colonies
anglaises.

Et à ce sujet, qui a particulièrement d'intérêt
pour moi, en tous les cas, je désire donner les der
nières informations pour démontrer que cette pro-
tection accordée actuellement aux industries (tu fer
n'est pas exorbitante ; et qu'il est de toute néces-
sité de traiter ces industries canadiennes soigneu-
sement et équitablement. Je renvoie la Chambre au
Times de Londres du 20 janvier 1896, dans lequel
un rapport industriel très important est passé en
revue. Une délégation de la British Iron Tra'de
Continental Competition s'est rendue sur le conti-
nent et a fait rapport du résultat de son enquête et
de ses recherches. L'article du Timesen analysant
le rapport, donne les chiffres suivants

En 1882, l'Angleterre produisait 8,493,000 toines de er
contre seulement 3,380,000 produites en Allemagne, de
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telle façon que la production de notre pays était d'au
miins 150 pour 100 plus forte que celle de notre concur-
reste. En 1882, l'Angleterre produisait 5,014,000 tonnes
de fer et d'acier ouvragés ou cent pour cent de plus que
la production de l'Allemagne. Mais depuis cette époque,
la production en Allemagne de fonte en gueuse a progressé
a o,380,000 tonnes, et la production de fer et d'acier ou-
vrigés. à 5,927,000,tandis que la production anglaise a
diminué à 7,364,000 tonnes, et la production anglaise de
fer et d'acier ouvragés s'est élevée à une fraction seule-
ment au-dessus de 4,000.000 de tonnes; de sorte que l'Alle-
magne produit actuellement une quantité beaucoup plus
considérable de produits manufacturés que notre propre
pays.

C'est là une révolution absolument extraordi-
naire clans l'industrie du fer et de l'acier en Alle-
magne, avec un système protecteur, et c'est grâce à
cette politique le l'Allemagne, que l'Angleterre
trouve tant de difficultés sur son chemin, et fait
une expérience si désastreuse. C'est grâce à ces
difficultés que les prix sont tombés et tombés à tel
point, qu'une citation lu Tines tend à montrer
que les industries continuent à marcher en Angle-
terre et à vendre leurs produits au-dessous du prix
die revient. Pendant que ces faits remarquables s'ac-
conplissaient la Belgique et l'Allemagne ont consi-
dérablement développé leur commerce extérieur, et
actuellement, ces deux pays de concert fournissent
une quantité de 374,000 tonnes de fer et d'acier à
l'Angleterre et aux colonies anglaises, évaluées à
£3,000,000 sterling. Et le imes ajoute:

L'impression désolante qui se dégage de ces faits expo-
sés sommairement, c'est que l'industrie métallurgique est
généralement considérée comme étant la seule que l'An-
gleterre possède en propre, grâce aux ressources naturelles
spéciales dont elle dispose et qu'elle puisse exploiter avec
succès, étant donnée li grande quantité de combustible et
de minerai dont nous disposons, étant donnée notre proxi-
mité de la tuer, e7t l'avantage d'une abondante nain
d'oeuvre d'élite; à ti re de simple preuve de ce fait, nous
n'avons qu'à mentionner que de 1888 à 1895, le nombre
total d'établissements métallurgiques établis en Angle-
terre est tombé de 854 à 706, tandis que le nombre de
hauts-fourneaux tombait de 429 à 330.

Mlaintenant, M. l'Orateur, l'objet de cette cita-
tion est clair, je suppose.

M. DAVIES (I.P.-E.) : La citation que vous
avez faite est-elle empruntée au Times de cette
semaine ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oui, au
Tines du 20 janvier 1896. Maintenant, l'Economist
vient confirmer ce que j'ai dit, relativement au
montaiît des salaires payés aux ouvriers dans les
usines métallurgiques, bien que je suppose que ce
point n'a guère besoin de confirmation. Le 25 jan-
vier 1896, l'Econ.omist, parlant du rapport de la
délégation à laquelle j'ai fait allusion, dit

Le coût de production d'un article d'usage courant est
généralement constitué par trois éléments-le travail, les
droits acquis à l'invention, ou leur équivalent et le trans-
port. Le prenier de ces trois éléments est généralement
de beaucoup le plus important, et dans le cas spécial de
l'industrie du fer et de l'acier, i est estimé à une moyenne
de 60 pour 100 de la valeur totale, pour les produits bruts;
à 90 pour 100 de la valeur totale pour les produits plus
finis.

Or, donc, lorsque l'honorable monsieur (sir
Richard Cartwright) a porté la main sur cette
industrie, il a touché à l'une des industries les plus
importantes, sinon la plus importante de ce pays,
en tant qu'il aspire à prendre place parmi les pays
manufacturiers, ou qu'il vise à l'indépendance au
point de vue de l'industrie manufacturière. De
plus, il a attaqué cette industrie qui est la plus
directement liée au travailleur et qui affecte à un

degré aussi marqué le travailleur. Et jugeant,
conséquemment, du fait que sous l'empire d'un
tarif protecteur plus élevé que celui que nous avons
expérimenté dans ce pays, ces nations continentales
sont en train d'empiéter sur l'Angleterre dans des
conditions si alarmantes, d'après les autorités que
j'ai consùltées, certainement, en présence du succès
qui a déjà couronné les efforts et l'esprit d'entre-
prise de ces capitalistes au Canada qui ont placé
leur argent dans des entreprises similaires ici, le
peuple du Canada agira sagement en appuyant et
en protégeant ces importants intérêts contre les
coups de mains du député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright.)

Maintenant, M. l'Orateur, je désire citer quelques
autorités-et j'ai pris quelque peine pour les mettre
sous une forme commode-vu que, m'en rapportant
aux déclarations, la bataille aux prochaines élec-
tions sur le terrain commercial se fera carrément
entre la protection et le libre-échange. Le parti
conservateur est prêt pour la lutte. Nous n'en
sommes que trop heureux d'avoir l'avantage que ce
soit là le terrain franc et honnête de la lutte. Il y
a tout avantage pour nous, politiquement, pensons-
nous, à ce que les différences de programme entre
les deux partis politiques du Canada soient définies.
Mais des deux côtés soyons honnêtes. De ce côté-ci
de la Chambre, nous sommes unis comme un seul
homme, je crois, en faveur de la protection. Avec
nous, il n'y a pas à tourner autour du pot.

Nous sommes en faveur de la protection et de
tout ce qu'elle implique, telle que jugée depuis
l'année 1878 jusqn'à ce jour. Nous courons le
risque de l'acte d'accusation porté par le député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright). Nous répon-
dons à ses injures, nous répondons, à ,son attaque
par un appel à l'expérience du peuple canadien.
Il sait ce qu'est la protection. Il sait comment elle
a fonctionné, et notre position est celle-ci: Nous
nous proposons de continuer cette politique. Nous
ne nous proposons pas de dévier d'un pouce. Main-
tenant à l'encontre de cela, il y a une politique de
libre-échange prônée par les honorables membres
de la gauche. Le libre-échange n'est certainement
pas de la protection, et j'ai essayé· de démontrer
d'après Cobden, qu'un tarif de revenu est un tarif
lui dépend de la douane et itplique la protection ;

le libre-échange, ainsi que je le démontrerai, imupli-
que la taxe directe. Si les engagements des hon.o-
rables messieurs de la gauche qu'ils veulent suppri-
mer tout vestige de protection de notre tarif, qu'ils
veulent nous combattre loyaletnent et ouvertement
sur le terrain de leur politique de libre-échange, si
ces engagements, ils les tiennent, ils devront- avoir
le courage de prôner la taxe directe. Autrement,
ils seront obligés de renoncer à la -lutte, et de nous
battre dans ce genre de campagne, au cours des-
quelles les Snyder et les Hyman peuvent exprimer
leur opinion quelle qu'elle soit, relativement, aux
questions fiscales, mais, à l'exemple du député de
Charlotte (M. Gillmor) pour venir à la Chambre
et voter en faveur d u chef de l'opposition, quelle que
soit leur manière de voir personnelle, ou quelles
qu'aient été ,leurs professions de foi devant le
peuple. . J'ai été induit à m'occuper de cette'ques-
tion à la suite de la déclaration faite par l'honorable
député d'Oxford-sud. L'autre ,jour, il ýa lu à la
Chambre une lettre dont iln'a pas rotugi de déclarer
qu'il était l'auteur. Il nous dit ce soir qu'il a
trouvé dans l'histoire du monde un homme qui,
suivant son idée, a commis un acte ùssi déplacé

1173 1174



[COMM UNES]

et, comme je le crois, aussi inconvenant. Ce n'était
ni un Canadien ni un Anglais. Cela n'avait, cepen-
dant, aucun rapport avec une condition de choses
existant on avant existé en ce pays. Cela avait
rapport à u autre pays et à un autre concours de
circonstances. Mais a-t-on jamais vu spectacle
pareil en parlement que celui d'un député disant:

Je vous lis un document dans lequel je dis que le
seul reniède pour le Canada, c'est l'union conimer-
ciale ou la réciprocité absolue avec les Etats-Unis
d'Amérique ; c'est là ma politique " ; et après cela,
il donne immnédiatement lecture d'un. progra nne
qu'il dit contenir sa politique, et qui n'a rien à voir
avec la réciprocité absolue mais qui lui est étranger
dans ses inoindres détails-étranger particulière-
ment en ce qu'il répudie tout tarif différentiel
contre la mère-patrie. Cependant il a dit que cette
politique dont il a donné lecture était nue réponse
au ministre (les Finances et à tous ceux qui deman-
daient quelle était la politique du parti libéral?
Eh bien ! tous les membres du parti libéral jusqu'au
tronon, dans les élections partielles et pendant les
vacances, ont l'habitude de se réfugier sous ce
programme lorsqun'on les met au pied(l du mur.
Qu'un homme préconise un tarif générLàl de 15 pour
100. ou un tarif de 17L pour 100, comme du temps
de M. Mackenzie, u le tarif actuel, avec l'entrée
en franchise du fer et, le la houille, etc.-peu
importe <uelles que soient leurs vues particulières
sur le sujet, ils trouventt un refuge ou du moins
cherchent un refuge sous ce programme adopté
par le parti libéral en 1893. L'honorable député
d'Oxford-sud s'y est réfugié. Il se peut qu'il ait,
cependant, la politique qu'il croit juste. Mais nous
sommes obligés <le rechercher, nous, quelle est la
politique actuelle du parti libéral. Je trouve
qu'elle se développe de cette manière et je vais, M.
l'Orateur, vous l'indiquer. Le chef <le l'opposition,
nous le savons, jusqu'en 1877, <le fait, même en
1877, était un protectionniste déclaré. Nous possé-
dons ses déclarations àu cet effet et je ne veux pas
les répéter. Eu rapport avec elles, il a dit au
parlement en 1878 :

Il y a toujours ou parmi les libéraux de la province de
Québec une forte tendance vers la protection. C'était
pour eux une question <le tradition.

Cela expliquerait probablement ses vues forte-

dans la ville manufacturière de Montréal, il était
en fin de compte obligé de s'incliner devant la
protection. En 1889, le chef de l'opposition avait
une autre politique. A Toronto il déclarait :

La politique que nous avons préconisée, que nous con-
tinuons toujours à préconiser, consiste dans la suppres-
sion de toutes les barrières commerciales entre ce pays et
la grande nation amie au sud du Canada. * * * J'ai
constaté en lisant l'histoire que toutes les réformes ont
coûté aux réformateurs des années de labeur, et ces
années de labeur, pour mon compte, je suis prêt à les
donner; et bien que les démocrates soient exposés à une
défaite aux Etats-Unis, bien que les Canadiens soient
exposés à se laisser décourager au Canada, le parti libé-
rail, aussi longtemps que j'aurai voix au chapitre, restera
fidèle à la cauwe, jusqu'au succès final de cette cause. Je
ne m'attends pas à gagner en un jour, mais je suis prêt à
rester dans les froides régions de l'opposition jusqu'à ce
que la cause ait triomphé.

L'honorable monsieur était protectionniste,
comme je Fai dit, en 1877. J'appelle sa déclara-
tion en 1889 de la protection-protection tellement
caractérisée qu'elle a été dénoncée par l'Economîi.st
<le Londres, journal auquel l'honorable député d'Ox-
ford-sud a écrit. Lorsqu'il expliqua quelle était la
politique les libéraux en 1891, cet organe du libre-
échange à Londres dénonça dans les ternies les plus
sévères son projet qui consistait tout simplement à
substituer un tarif protecteur à un autre. Mais,
en poursuivant, nous trouvons la politiquequi nous
attend à la prochaine élection, plus clairement
définie. L'honorable chef de l'opposition a répu-
dié la réciprocité absolue ; il a répudié la protec-
tion et ci 1893, paraît la résolution adoptée à
Ottawa. A ce propos, je vais en lire un court
extrait. Le parti libéral réuni en convention à
Ottawa en juin 1893 a déclaré

Nous dénonçons le principe de la protection comme
étant radicalement malsati et injuste pour la masse du
peuple, et nous proclamons notre conviction que tous
chaogements au ta rif basés sur ce principe ne sauraient
apporter aucun soulagement efficace au fardeau qui pèse
sur le pays.

Après l'exposition de cette politique, nous avons
eu quelques définitions et les honorables messieurs
de la gauche, j'en suis certain, nie s'en plaindront
pas, attendu qu'elles émanent toutes d'eux-mêmes.
A Newmiar'ket, en septembre 1893, le Globe fait
dire au chef <le l'opposition, dans son rapport:

ment protectionnistes jusqua cette date sil ne les C'est là que se trouve la grande différence entre nous
avait pas à ce moment là même. Alors, l'honorable aujourd'hui. Je vous dis que la prochaine bataille qui
député de Brant-sud (M. Paterson) après l'inan- se livrer se fera sur ce terrain. Nous ne voulons pas
guratiou le la politique nationale, pas plus tard prélever desdroits pour remplir les poches d'une classequelconque, nous ne prélèverons d'argent que juste la
qu'en 1883, sans éprouver la moindre frayeur le la somme nécessaire pour assurer le fonctionnement du
présence de l'honorable député d'Oxford-sud qui se -ouvernement du peuple. C'est là le terrain surlequel
trouvait devant lui, a déclaré en chambre je e base- * Mais, s'il n'était pas vrai,d'un

autre côté, que le fermier n'a retiré aucun bénéfice de la
Le libre-échange n'a jamais constitué un programme protection, alors je dis, par tous es moyens, laissez-nous

fiscal en ce pays. On a toujours considéré que nous nous îppuycr sur la politique de liberté commerciale, qui,
devions accorder la protection tout en prélevant les seule, je crois, est capable de donner au fermier le plein
revenus nécessaires. bénéfice de ses gains. Nous avons maintenant

la protection. Allons-nous en avoir plus enîcore ou,
Maiiteîan, ~t'~ (ltel'huioabl déutéd'O -moins? Je ne serai pas satisfait avant que le dernierMaintenant,vestige de protection ait disparu du sol du Canada. C'est

fotd-sud ceûtt expliqué quelle était le programme là le but vers lequel nous nons dirigeons progressivement,
politique de son parti, tel qu'il a été présenté à la le but que nous avons on vue et nous ne nous reposerons
convention d'Ottawa ien 1893, il s'appliqua à Pas avant d'avoir réalisé l'objet en vue. Quand cela
faire ressortir les affreux méfaits de tout système sea-t-il, je ne prétends pas le savoir, mais, à tout événe-ment, je dis que les libérauux du Canîada ont des réformes
de protection, car il répudie, tel que je le coin- à accomplir, mais que notre grande réforme consiste à
prends, la protection de fond en comble et en arracher du sol du Canada le dernier vestie de protec
bloc : mais l'honorable député de Brant-sud, en ,tion C'est là un des articles de la politique que nous
1883, n'était pas de cette opinion. Nous connais- avons adoptées il y a quelques semaines à Ottawa
sons tous la fameuse déclaration de M. Blake en En 1894, nons voyons le chef de 1'opposition
1887, déclaration qui comprenait ses vues pro- défin à nouveau la politique du parti A Vie
tectionnistes. Après avoir prêché le libre-échange toriu, par exemple, on septembre 1894 il dit

Sir CaARLES-HIBéBERT TuraeEs.
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Si les libéraux remportaient la victoire, ils couperaient
immédiatement la tête de la protection, et piétineraient
son cadavre.

A Winnipeg, il dit

On peut envisager un changement radical dans les
affaires. Nous vous donnerons le libre-échange, et bien
que ce doive être une bataille très ardente, nous De céde-
rons pas un pouce, nous ne lâcherons pas pied jusqu'à ce
que nous ayons atteint notre but, et ce but, c'est la même
politique libre-échangiste que celle qui existe aujourd'hui
en Angleterre,

Puis, nous avons le chef financier du parti qui
nous expose sa politique. Il n'y avait pas de demi-
inesusres pour lui. En 1893, nous trouvons le
député d'Oxford-sud disant à la Chambre-Dé-
1(tU, page 714:

Notre politique, du premierau dernier, a été de détruire
cet odieux système de protection, qui a éliminé par son
oppression les éléments vitaux du pays.

De nouveau, en 1894, lors de la discussion du dis-
cours sur le budget, page 390 des Débats, il a
(lit:

Mais il reste encore énormément à faire. On n'a fait
qu'eIlleurer un grand nombre de ces charges qui n'ont pas
été substantiellement mises en lumière et ce sera l'intérêt
et le devoir du gouvernement, s'il fait son devoir, de voir
à ce que le remède devienne ellicace, non pis tel au'il està présent, un remède à fleur de peau, un maigre deux et
demi ou cinq pour cent, lorsque le double et le triple
serait nécessaire pour procurer un soulagement réel et
substantiel au peuple qui en souffre.

Le 25 octobre 1894, il dit :
Le temps est arrivé des grandes et profondes réformes.

Pour ina part, je serais désolé de voir la lutte confinée à
une simple question de tarif de revenu. Nous avons, entre
autres choses, besoin d'un remaniement radical, non seu-
lement de notre tarif, mais de tout notre système de
taxes.

A Toronto, en 1895, parlant aux jeunes libéraux,
il dit

Si ce parti offre au peuple une pierre à la place d'un pain,
s'il ic poursuit pas de tout ceur les grandes réformes qu'il
se propose, il méritera à bon droit d'être chassé du pou-
voir.

Nöns avons ensuite le chef des libéraux dans les
provinces maritimes, l'honorable député de Queen,
(M. Davies) qui, parlant en 1893, à Middleton, dit:

Eh bien 1 messieurs, je n'ai pas besoin d'en dire plus
long. Quels qu'aient pu être les doutes et les difficultés
qui ont pu exister sur l'interprétation de notre politique
commerciale dans le passé, il n'en existe pas aujourd'hui.
Notre programme est clair et défini. * * * Aujour-
d'hni, le peuple du Canada se trouve face à face avec ce
problème, et la prochaine lutte se fera entre le libre-
échange et la protection. * * * La politique du parti
libéral, au contraire, comprend la réforme du tarif par la
suppression du dernier vestige de protection qu'il con-
tient.

Les honorables députés pourraient croire qu'il est
inutile pour moi de nie fatiguer et de les fatiguer
eux-mêmes à citer ces déclarations l'une après
l'autre. Il est possible que je manque mon but, mais
je n'hésite pas à dire que mon but est, si possible,
dans les discours des hommes. dirigeants du part
libéral, juste au moment d'aller devant le peuple,
quelle est en réalité la position qu'ils ont prise sur
la qestion coninerciale. Cette résolution de 1893,
commine je l'ai démontré, ne satisfera personne alors
que tant d'interprétations différentes en ont été
données par les membres de leur propre parti.
Je ne leur cherch'e pas noise de ce qu'ils ont adopté
le libre-échange ; mais oà je leur demande raison,,
c'est lorsqu'ils dissimulent les conséquences de la
défense de cette politique. Il ne peut pas exister

telle chose que le libre-échange dont nous parlent
ces messieurs, à moins qu'ils n'adoptent la taxe
directe pour les fins de l'administration fédérale.
Comment se peut-il que le chef de l'opposition
cherche i faire croire an peuple qu'il suit la voie
tracée par sir Robert Peel, s'il ne se propose pas de
faire comme a fait sir Robert Peel ?

L'honorable chef de l'opposition dit constamment
qu'il prend pour guide dans son projet de réforme
fiscale de la, politique commerciale du Canada, sir
Robert Peel et sa politique. Je dis, alors, que si
cela était vrai, si cette déclaration n'était pas entiè-
renient fausse et destinée à tromper les gens, la
politique diu parti libéral signifie-la taxe directe,
attendu que sir Robert Peel a déclaré que ce n'est
que par la taxe directe que sa politique était possi-
ble pendant l'une quelconque des quarante années
dont il a été fait mention à Montiréal. Ce n'est pas
traiter loyalement le peuple que de prétendre que
vous êtes capables d'appliquer au Canada dans
tren te-neuf ou quarante ans, la politiq ue de sir Robert
Peel, à moins que vous ne soyez prêts à commencer,
comme il l'a fait, par la taxe directe, car nous invo-
quons son autorité pour dire que vous ne pouvez
pas commencer cette réforme, sans commencer par
adopter ce système d'établir votre revenu. Vous
être obligés d'inaugurer le système de taxe directe
par l'introduction de n'importe quel système de
libre-échange. Mais quelle absurdité, M. l'Ora-
teur, que cette politique de l'opposition pour le
Canada ? Quoi que nous puissions <lire (le la gloire
et de la grandeur de l'Angleterre-et il y a beau-
coup à en dire- la plus grande partie se rapporte
aux années écoulées. Mais il se poursuit une lutte
acharnée pour l'existeice, ei ce qui tonue non
seulement aux intérêts agricoles de l'Angleterre à ce
joui-, mais encore en ce qui concerne les intérêts
des industries autrefois florissantes dans le Lan-
cashire. La condition les affaires dans le Lanmea-
shire est quelque chose d'épouvantable. J'ai montré
la condition actuelle (les industries principales de
l'Angleterre, l'industrie du fer et de l'acier.

Quoi qu'il en soit, ces choses forment la matière
d'anxieuses pensées; et nous assistons maintenant
aux premiers engagements d'uiie discussion très
vive et très importante sur les changements du sys-
tème fiscale. L'honorable député d'Oxford-sud a
jeté de la lumière ssii le sujet, mais je pense que
pas un homme raisonnable ne nie qu'en Angleterre,
aujourd'hui, il y ait ne certaine agitation au sujet
<lu système de protection, qui, il y a vingt ans,
aurait été considéré absolument impossible par
tous, soit en Angleterre, soit au Canada. La diffé'
rence est considérable dans la situation entre les
deux grandes périodes. Les- nations que nous

,voyons marcher de l'avant, qui font que -c'est tout
ce que l'Angleterre peut faire que de se mnainteniri
sur les différents marchés du monde, sont des
nations qui ont encouragé leurs propres industries'
par des tarifs protecteurs. Nul autre pays que l'An-.
gleterre dans le inonde s'est jamais aventuré d'adop-
ter le libre-échange, et les circonstances dans les-
quelles se trouvait l'Angleterre étaienti entièrement
distinctes et différentes de celles dans lesquellesnous
sommes aujourd'hui. C'est là la première difficulté
que les honorables messieurs de l'autre côté dela
chambre ont à surmonter, s'ils sont sincères lors-
qu'ils adoptent' la politique de sir Robert Peel.
Dans un pays comme l'Angleterre cette politique
devait produire certains résultats pendant un', cer-
tain nombre d'années mais considérez la raison de
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l'adoptionl de cette politique en Angleterre et voyez
comme il est absurde d'en faire l'application à ce
pays. La raison déterminante de sir Robert Peel,
en peu de mots, est que l'Angleterre est située à
mi-chemin entre l'Amérique et la Russie. Elle était
le trait-d'union entre le vieux et le Nouveau Monde,
et sa position d'insulaire était unique. Sa marine
narchande était la plus considérable dans le monde,

cn 1842, ses avantages sur toute nation rivale con-
sistaient surtout dans ses gisements de houille et
<le fer, et elle avait par-dessus tout-ce dont elle
peut encore se vanter-une accumulation le capi-
taux plus qu'aucune nation rivale dans le monde.
Telle était sa positition, lorsque, pour des raisons
qui n'existent pas dans ce pays, elle s'aventura de
tenter l'expérience du libre-échange. Et sir Robert
Peel, en cette même occasion dont l'honorable mon-
sieur a fait allusion, au début de sa grande réforme,
<lisait que l'Angleterre poursuivait une entreprise
coimerciale et manufacturière plus grande qu'il
n'en fut jaimais fait preuve par nulle autre nation.

Telle était la position de l'Angleterre en 1842
relativement à toutes les autres nations du
monde. Elle adopta alors le libre-échange, mais on
ne doit jamais oublier qu'à cette époque, il était
accompagné du système de la taxe directe. La
politique de protection, disait sir Robert Peel, était
celle " sous l'empire de laquelle, virtuellement,
notre puissance et notre grandeur avaient été
créées." Cette autorité est celle qu'invoquent les
honorables messieurs (le l'autre côté le la chambre,
et je demande qu'il me soit permis le bien établir
par les paroles du ministre anglais <que l'inpôt
direct est nécessairement lié à toute politique de
libre-échange telle qu'il la concevait. J'ai vu sou-
vent cette assertion-faite ou non par les hono-
rables messieurs de l'autre côté <le la chambre, Je
l'i glore-que la taxe du revenu était un impôt le
la guerre, et qu'elle n'était pas nécessairement liée
à la réfourine fiscale, ou à la révocation des lois des
céréales en Angleterre. Pernettez-moi de donner
l'exposé des raisons de sir Robert Peel pour l'éta-
blisseinent dle la taxe du revenu. Parlant à la
Chambre des Communes, le 6 mars 1848, il disait :

La taxe foncière avait pour objetnon seulement de com-
bler un déficit (tans le revenu comparé avec les dépenses
publiques, mais de poser les bases d'un principe plus
juste de taxation qui nous mît en état de révoquer
les droits imposés sur la matière première employée par
d'importantes manufactures.

Plus loin, dans le même discours, il <lisait :

Maintenant, je le demande: est-ce que l'imposition de
la taxe du revenu ne constituait pas les bases de la
politique commerciale de la nation? Pourquoi est-il pos-
sible que je puisse proposer l'abandon de taxes au montant
de pas moins de £7,500,000, si ce n'est parce que j'ai, comme
bases de cette politique commerciale, une taxe du revenu
à lacunello je puis avoir recours.

Et encore

N'était-ce pas pour poser les bases d'une semblable
politique commerciale que la Chambre des Communes
consentît à l'imposition temporaire de la taxe du revenu ?
Est-ce que personne a dit non, lorsque cette taxe a été
proposée? Vous n'avez pas dit en termes exprès, il est
vrai, que la taxe du revenu devait constituer les bases
d'une semblable politique; mais les paroles dont je me

uis servi était les mêmes que celles dont je me suis
servi il y a un instant.s

Parlant de l'état de la nation, le 6 juillet, il dit :

En 1846, nous adoptâm.es un principe commercial nou-
veau; nous poussâmes simplement plus loin le principe
commercial qui avait été adopté et appliqué en 1842 et les
années suivantes.

Sir CHARLES-HIBBEP.T TUPPER.

Il exposait dans ce discours les raisons de la taxe
du revenu. Et je trouve dans le journal <le l'Asso-
ciation économique anglaise une discussion très
intéressante, qui eut lieu récemment sur l'origine de
la taxe du revenu. Elle mène à la conclusion qui
suit

On peut, en conséquence, affirmer que de 1842 à 1860, la
taxe avait le double objet do pourvoir au fonds supplé-
mentaire requis on temps de guerre, et d'assurer la
réforme financière et fiscale en temps de paix.

Ainsi, je pense que tout esprit loyal admettra
que si les messieurs le l'autre côté de la Chambre
sont sérieux dans l'emploi de plusieurs de leurs
arguments, il faut qu'ils disent au peuple, sur le
champ et sans tâtonnements, que le système de la
taxe directe doit accompagner le principe du libre-
échange tel que soutenu par sir Robert Peel. Et
ces messieurs savent aussi bien que moi ce qui
résulterait pour leurs intérêts politiques de la
défense d'une pareille politique devant le peuple.

Maintenant, M. l'Orateur, ci discutant avec le
ministre des Finances la position financière du
Canada, l'honorable député d'Ontario-sud, je pense,
a employé beaucoup d'arguments injustes. Mais il
m'a particulièrement étonné dans sa critique, lors-
qu'il s'est servi du langage suivant. Discutant la
question de savoir si notre tarif favorise l'Angle-
terre ou non, il dit :

M. l'Orateur, ces messieurs sont enchantés de vous
apprendre que leur politique est une politique de loyauté,
une politique essentiellement britanniqne et que leur
tarif favorise l'Angleterre. Vraiment, M. l'Orateur. la
chose est absurde à sa face même. Si le tarif signifie
quelque chose et peut servir à quelque chose, ce qu'il
signifie et ce à quoi il peut servir, c'est à consigner, à
l'entrée du Canada, tous les articles manufacturés. Quels
sont les principaux manufacturiers ('articles confection-
nés? L'Angleterre. Quels sont les manufacturiers capa-
bles de vendre à bon marché ? Qui? Mais les manufactu-
riers anglais et personne autre qu'eux.

L'honorable monsieur apprendra-t-il jamais quel-
que chose ? S'il consulte ses propres exposés finan-
ciers, lorsqu'il était ministre des Finances il cons-
tatera que la concurrence qui, -à cette époque,
ruinait les industries le ce pays, ne venait pas
des manufacturiers d'Angleterre, mais qu'elle
était le fait de ceux des Etats-Unis. Les manu-
facturiers américains sentaient alors leur puis-
sance, et ils faisaient la guerre à l'Angleterre
et au Canada sur le marché canadien. Pour une
raison que j'ignore, ils profitèrent alors de l'occa-
sion qu'ils en avaient, et le marché de ce pays
fut inondé de marchandises vendues à sacrifice par
la concurrence nous venant de l'autre côté de la
frontière. Cette opinion que l'adoption du tarif
douanier, était virtuellement contre l'Angleterre,
parce que seule celle-ci pouvait fabriquer à bon
marché, n'est pas supportée par l'histoire du pays
de 1874 à 1878, et ne l'est pas davantage aujour-
d'hui. Une cause di déclin des exportations
d'Angleterre au Canada est celle que j'ai déjà
exposée, tirée du Times de Londres.

Que voit-on en Allemagne, que voit-on en Bel-
gique, à propos du commerce du fer et de l'acier'?

u'a-t-on vu aux Etats-Unis depuis 1878, et sur-
tout durant ces dernières années, dans cette terrible
concurrence? Je me propose de détruire la position
prise par l'honorable député si je puis le faire--la
chose est importante-à l'aide de la seule autorité
pour laquelle, je crois, il professe quelque respect.
Je vais référer à son discours sur le budget en 1876
dans lequel il traite la même question bien diffé-
remment d'aujourd'hui.
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Il n'y a aucun doute qu'aussitôt que le coût de la pro-
duction aux Etats-Unis est devenu moins élevé, le nombre
des articles qui nous venait de ce pays a augmenté. Bien
qu'avantageux à la masse de la population, il en résulta
un tort considérable pour un certain nombre do nos fabri-
cants.

Voilà un aveu direct. Plus loin il ajoute

Une observation qu'il ne faut pas perdre de vue: une
grande partie de la concurrence que font chez nous les
Etats-Unis, n'est pas une concurrence faite aux industries
canadiennes, mais aux mauufactures anglaises, le con-
somumateur canadien se trouvant à bénéficier d'autant.

Ainsi, il n'y a qu'i prendre les propres paroles
de l'honorable député pour démolir sa prétention
qu'en élevant le tarif, nos coups étaient plutôt
dirigés contre l'Angleterre que contre les Etats-
Uis. Je ne me contenterai pas de cette seule
autorité. le vois prendre, par exemple, la stat-s-
tique elle -même, et je vais citer encore le livre dont

j'ai parlé. A la page 161 on trouve la preuve du
changement survenu dans la situation, changement
dont l'honorable député n'a pas eu la loyauté (le
parler ; on y trouve la preuve des difficultés que
l'An leterre a en a surmonter depuis l'adoption de
la politique nationale, et de la concurrence contre
laquelle elle a eu à lutter. En 1886, les articles
manufacturés expédiés non seulement dans ses
propres colonies mais dans ses propres ports,
d'après les rapports officiels, se sont élevés à £34,-
802,044, et en 1892 à £43,244,804. L'augmentation
<le 1886 à 1892 a été 24.3 pour 1.00. Plus loin, à
a page 186, M. Burgis dit

Que tous ceux qui doutent de mon assertion que les pays
de protection vendent à plus bas prix que nous sur
notre propre marché anglais, étudient attentivement les
rapports des chambres de commerce, et ils verront que,
dans la quincaillerie, la verrerie, le papier, le cuir, le
sucre, les soieries, les lainages et beaucoup d'autres
articles d'un usage général, nos marchés sont envahis
par les produits des pays protectionnistes, et que la main-
d'ouvre anglaise est volée d'autant pour payer la main-
d'oeuvre étrangère.

Sans vouloir le citer au long, je signalerai aussi
l'étrange déclaration du Times de Londres de ce
mois, au sujet du changement survenu dans la
situation, en tant que ce changement affecte l'in-
dustrie du fer et de l'acier. Je ne crois pas utile
d'insister davantage sur ces faits pour faire com-
prendre à la Chambre qu'ils démolissent complète-
muent les arguments de l'honorable député. J'ai
déjà parlé ici même de la critique sévère que le
Globe s'était permise à son égard. Ce journal avait
l'habitude de se moquer de lui et de l'appeler le
" jongleur financier ' ; il riait de sa manière de
manipuler les chiffres. Si jamais il y a eu un temps
pour rire, c'était bien lorsqu'il a entrepris de refu-
te' l'exposé budgétaire de l'honorable ministre des
Finances dans le débat actuel. Il est vrai qu'il
n'avait pas encore eu le temps de se préparer, et
que c'était son premier jet. Ce qui le gêne le plus,
c'est que dans toute sa carrière politique il a été
poursuivi par un spectre qui semble avoir eu un
effet malheureux sur ses facultés mentales. Il a
été poursuivi par le spectre des déficits. Dans
toute sa carrière, les déficits sont ce qu'il y a de
Plus épparent. Il a manqué sa carrière. Par
exemple, il était président d'une banque et un défi-
cit est venu renverser et la banque et son président.
Il était député de Lennox, et il y a eu un déficit
dans les votes. Il a tenté la fortune dans Huron,
et bien qu'il prétende que sa défaite fût due au
gerrynander, je crois me rappeler qu'il a été battu
non seulement dans les localités qui avait été inodi-

fiées, mais aussi dans celles qui sont restées telles
qu'elles étaient. Il était donc inutile d'avoir
recours à un ferrymander pour le battre dans un
comté où il avait été quelque temps. Il représenta
aussi Wellington, et là encore un déficit est venu
le faire sortir. Il fut ministre des Finances, et les
déficits ont fini par le chasser de là. Il n'a donc
pas raisonîs d'appeler les Canadiens des fous comme
il l'a fait ce soir.

Une VOIX : Oh, cher

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je coin-
prends qu'on soit étonné d'apprendre que l'honora-
ble député d'Oxford-sud ait pu dire cela, niais il a
certainement accusé les Canadiens d'être fous pour
avoir repoussé le parti libéral si souvent. Mais
que (lire de lui, quelle idée faut-il se faire <le ceux
qui siègent sur les derniers bancs de l'opposition,
lorsqu'il s'est trouvé de leur côté pour lancer cette
accusation s'attendant à (les applaudissements de
leur part? Analysant les chiffres donnés par le
ministre des Finances, il a (lit :-

En 1878 nous avons vendu des vaisseaux pour la valeur
de $1,250,000, tandis qu'en 1895 nous on avons vendu pour
la valeur de $172,000.

Le chef du parti libéral dans les provinces mari-
timnes, l'honorable député de Queen, I.P.-E. (M.
Davies), sait très bien que si cette assertion était
sérieuse de la part de l'honorable député d'Oxford-
sud, elle est de nature à inspirer de sérieuses
réflexions sur son intelligence. Il sait qu'elle
dénote une ignorance crasse.

Il n'y a pas d'assertion plus propre à induire en
erreur, qui puisse être plus malhonnête, niais je ne
veux pas l'accuser de malhonnêteté. Je crois qu'il
ne savait pas ce dont il parlait. L'honorable député
assis à son côté aurait pui lui dire maintes choses
qui lui auraient épargné tout cela. Prenez, par
exemple, la diminution dans la vente des vaisseaux.
Il a mentionné la valeur-veuillez remarquer cela,
M. l'Orateur-il a mentionné la diminution dans la
valeur des tonnes, des vaisseaux vendus par le
Canada dans le monde entier. Voyez, en laissant
de côté le fait que nous construisions alors des vais-
seaux en bois, et qu'il n'y a plus de demande à
l'étranger, aujourd'hui, pour ces vaisseaux. Les
navires en fer et en acier les ont remplacés. Mais
laissons tout cela de côté. Voyez, il y a eu dimi-
nution dans la valeur, entre l'année avec laquelle
l'honorable député fait sa comparaison et 1893, de
$34 la tonne à $12. Mais il n'a pas mentionné le
nombre de vaisseaux, il a mentionné la diminution
en valeur, laquelle sans doute fut énorme. Exami-
nons un peu les chiffres réels, qu'un esprit loyal et
confiant dans sa cause n'aurait pas pris la peine de
dissimuler, et nous pourrons voir si la critique de
l'honorable député, en tant qu'elle s'appuie sur les
chiffres, mérite notre attention., La valeur des ven-
tes de vaisseaux-car l'honorable député a parlé de
cela-fut de $2,189,270 en 1876. En 1879, sous
l'empire de sa politique, cette valeur est tombée à
$529,000. Il n'a pas dit cela à la Chambre; cela
fut dissimulé. Si c'était un bon argument contre
notre politique, qu'advient-il de ce beau tarif qui
existait de 1874 à 1879 ? Mais prenez le tonnage, et
que résulte-t-il de sa comparaison? Bien que notre
construction de vaisseaux comprit presque entière-
ment des vaisseaux en bois, en 1878, la capacité des
vaisseaux vendus,' de la classe qu'il a mentionnée,
était alors de 35,000 tonneaux ; et en 1894; malgré
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le changement (les matériaux de construction, cette
capacité fut de 22,000 tonneaux, marquant une diffé-
rence très faible dans les circonstances.

l)ans les beaux jours de ce qu'on appelait le libre-
échange et le tarif de revenu, la capacité des vais-
seaux vendus s'élevait à 64,000 tonneaux en 1876 et à
19,000 en 1879.

Pour faire voir comme toute comparaison (le
cette espèce est injuste, soit ici, soit en Angleterre,
je n'ai qu'à mentionner ce que l'honorable député a
pris soin le taire, savoir : que la capacité (les vais-
seaux anglais en construction dans la Grande-
Bretagne était de 37 1,000 tonneaux moindre en 1894
qu'en 1881, et cela avec les avantages lu libre-
échange et nue politique fort différente de la nôtre.

Prenons encore quelques chiffres de l'honorable
député et examinons son système d'analyse.

Relativement à l'assertion de notre développe-
ment si rapide dans les dix-sept dernières années,
il a dit qu'il considérerait comme critérium nos
importations et nos exportations. Il a attiré par-
ticulièrement notre attention là-dessus comme un
critérium i du développement da Canada. Qu'avec
cela vous arriviez à un résultat certain ou non, je
lui en laisse la responsabilité. Je constate que
quand il fut ministre des Finances, l'honorable
déplité prit souci de prévenir ce pays de plusieurs
choses. Eu faisant son exposé financier en 1875, il
(lisait :

Ce serait mon devoir, si la Chambre ou aucun de ses
membres voulait ou prétendait assurer que le fait d'une
rapide augmentation, dans le passé, est nécessairement la
preuve qu'une égale et rapide augmentation doit se pro-
duire lains le futur,-'atti-er l'attention sur le fait que
cette grande nation (les Etats-Unis), malgré son accroisse-
ment essentiel de prospérité sous tous rapports durant cet
intervalle,....

C'est-à-dire de 1836 iî 1851.
.... est demeurée sans traces d'une grande augmenta-

tion dans ses importations, pendant la période d'au moins
quinze ans, et qu'un phénomène semblable a eu lieu en
d'autres temps, quoique sur une moins grande échelle.

Dans son exposé budgétaire de 1876, il disait :
Je dois attirer l'attention sur le fait que, comme nos

exportations n'ont pas diminué d'une manière apprécia-
ble, et comme il semble que la plus forte partie de la
diminution de nos importations n'est pas causée par la
diminution de la consommation par le pays, mais est sim-
plement due à ce qu'on a fait les achats à de meilleures
conditions qu'auparavant, c'est en somme un avantage et
non un préjudice pour la population.

Que cherchait a établir l'honorable député lors-
qu'il était ministre des Finances ? Ceci, que quand
les exportations d'un pays ont été étonnamnient
prospères durant une certaine suite d'années,
comme dans le cas des Etats-Unis, un temps d'arrêt
se produit, et que les rapports du commerce, durant
une certaine période, ne montrent rien qui ressem-
ble à un indice de prospérité. Mais, disait l'hiono-
rable député quand il était ministre (les Finances,
ne soyez point découragés, le pays peut prospérer
tout le temps, car je prouverai par l'histoire des
Etats-Unis que leur prospérité était incontestable
alors que, cependant, leur commerce à l'étranger
était nul. Telle était sa prétention comme ministre
des Finances, mais maintenant que sa position est
autre, il a changé sa manière de voir. Procédant à
comparer nos importations, il disait qu'en 1867
elles se montaient à $72,000,000, et qu'en 1878-il
déclarait prendre l'année la plus mauvaise-elles se
montaient à $91,000,000. Alors, il arguait que de
1868 à 1878, une période de dix années, nos impor-
tations avaient augmenté de $19,000,000, et il don-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

nait le percentage de cette augmentation. Ave-
beaucoup d'à-propos, le ministre des Finances inséra
dans cet état que de nouvelles provinces avaient
été admises dans la Confédération dans l'intervalle.
L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wriglt) s'obstina à prétendre que cela ne faisait
que peu le différence-bien que la Colombie
Anglaise, l'Ile du Prince-Edouard, le Mainitoba et
les Territoires du Nord-Ouest eussent alors été
admis dans la Confédération. Il continua ensuite à
conparer en bloc le comnmerce (le 1878 avec celui
de 1895, et il tira de sa comparaison la réconfor-
tante conclusion que son accroissement avait été
plus rapide de 1868 à 1878 que depuis. J'ai déjà
fait voir que de 1870 à 1873 l'accroissement du coin-
nerce, en Canada, en Angleterre et ailleurs, avait
été phénoménal, et que le commerce fait par ce pays,
tel que imoutré par les importations et les exporta-
tions, était rien moins que merveilleux. Remar-
quez, M. l'Orateur, qu'ain de produire un contraste
défavorable à la politique conservatrice, il a sais
avec les autres les années lii gouvernement de sir
Johin-A. Macdonald de 1868 à 1874. Et quelle était
cette période ? Une des plus remarquables de l'his-
toire commerciale du Canada. -Et pourquoi ? Le
ministre des Finances du temps avait coutume de
l'appeler une période d'augmentation.

A cette époque, le peuple faisait un commerce
immense avec les Etats-Unis, qui ne s'étaient pas
encore remis des effets de leur terrible guerre
civile, les prix dominants étaient fabuleux, chacun
faisait de l'argent, et cela était partiellement dû au
fait que nous avions perdu, pour un temps, notre
grand concurrent. Cependant, l'honorable député
prit tranquillement ces cinq anées <le remarquable
prospérité, où les hauts prix dominaient, où, selon,
lui, nous traversions une période d'augmentation, et
ou les industries étaient poussées au plus haut degré.
Qu'importait que le tarif fût de 12, 15 ou l7ý pour
100 dans ces jours-là ? M. Devlin et M. Workman
expliquèrent que de 1867 à 1874 le taux du tarif
importait peu, dans un but de protection, attendu
qu'il n'y avait rien qui ressemblât à de la concur-
rence, mais que la concurrence a-riva quand les
industries américaines se rétablirent après la guerre
et qu'elles exercèrent leur puissance. De sorte que
l'honorable député a pris pour objet de comparaison
une des plus glorieuses périodes du régime conser-
vateur, ou, dans tous les cas, cinq années de régime
conservateur et quatre années subséquentes du
régime libéral. Et pour les comparer avec une
période de quelle nature ? Qu'il s'agisse de politi-
que nationale ou non, la comparaison fut faite avec
une période où les prix diminuèrent, non seulement
dans ce pays, mais dans le monde entier, et où la
concurrence fut portée à un degré que le monde
n'avait jamais songé possible vingt ans auparavant.
Par cette terrible concurrence dans le monde entier,.
par une diminution dans les prix, par le passage de
crises financières, et par le changement de face de la
concurrence dans notre commerce, nos importation
furent affectées, non par suite de l'introduction
dans le pays d'une plus grande quantité de produit
manufacturés, mais par suite de l'introduction dans
le pays, sous l'Empire de la politique nationale,;d
matières premières au lieu d'articles manufacturés.
C'est sans tenir compte de ces diverses circons
tances, qui changeraient complètement ses calculs,
que l'honorable député a fait une comparaison de
percentage pour démontrer le défaut de dé elope
ment et d'accroissement rapide en.ce pays.:
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Je m'occuperai. maintenant de quelques autres
critiques financières de l'honorable député. Par
exemple, parlant des importations de la Grande-
Bretagne en 1874, il a mentionné certains articles
en particulier. Il a ensuite pris les importations
faites en 1895 et celles faites en 1878, et à l'aide de
ces chiffres il a cherché à établir une comparaison
pour faire voir que notre tarif avait eu pour effet
(le diminuer notre commerce avec l'Angleterre et
que le résultat de la politique nationale a été
d'empêcher la mère-patrie de vendre autant de
marchandises au Canada que par le passé. Cette
comparaison est très injuste. Dans cette période
le 1890 à 1894, qu'il compare a la période de 1870 à
1878, la valeur des produits manufacturés exportés
par l'Angleterre a diminué de pas moins de £230,-
000,000. Les exportations des produits manufac-
turés en Angleterre ont diminué non seulement
pour le Canada, mais pour tous les pays du monde'
1)e 1890 à 1894 le Canada est le seul pays où les
exportations ont augmenté au lieâ de diminuer.
Eýn toute justice, cela doit être porté au crédit de
la politique nationale.

Mais la raison pour laquelle l'honorable député a
pu faire une argumentation pnima facie sur la
question (le la réduction des exportations de la
G(rande-Bretagne ne repose pas sur les effets de la
politique nationale, sur la concurrence de l'Allema-
gne, de la Belgique, de la France et des Etats-Unis'
car nos chiffres démontrent que nos importation'
(le ces pays ont augmenté à mesure que diminuaient
celles venant de la Grande-Bretagne. Il s'agit de
l'importation d'articles manufacturés.

Mais l'honorable député a essayé d'établir une
comparaison en prenant les années qui convenaient
à son argumentation. Voyons cependant un exposé
pl us complet. Ces importations d'Angleterre repré-
sentaient, en 1874, $63,000,000; des Etats-Unis,
$54,000,000. En 1879, grâce au bienfaisant régime
de l'opposition, les $63,000,000 d'Angleterre étaient
tombés à $30,000,000; et quant aux Etats-Unis-
et les honorables députés de la gauche croient
aujourd'hui que ce commerce est essentiel à la pros-
périté du pays-les importations des Etats-Unis
tombèrent, de $54,000,000 qu'eles étaient, à
$34,000,000. Et je vois qu'en 1893, sous ce terrible
régime de la politique nationale-les chiffres les
plus récents (lu livre que j'ai consulté:-

M. MILLS (Bothwell) C'était, comparative.
tment, une année de crise.

Sir CKARLES-HIBBERT TUPPER : Oui;
mais nous adoptons le mode de critique de l'hono-
rable député. Les chiffres établissent que le com-
ierce qui était de $30,000,000,en 1879 s'est élevé à

$43,000,000 ; et aux Etats-Unis, de $44,000,000 à
$58,000,000.

Maintenant, pour établir la fausseté de l'argu-
ment de l'honorable député(sir Richard Cartwright),
et laisser (le côté cette comparaison, je vais signaler
ce que se faisait l'Allemagne, de 1879 à 1894. Les
exportations de l'Allemagne à-ce pays, en 1879
étaient de $440,000,- tandis qu'elles étaient- de
-$5,841,000, en 1893. Voilà ce qu'a pu faire un
pays protectionniste sur un marché qui lui était
ouvert comme au Royaume-Uni. Je:ne veux pas,
dans le moment invoquer un autre argument qui a
été luis de côté par l'honorable député-(sir Richard
Cartwright). -Je veux parler de la baisse extraor-
dinaire dans les prix. Nous trouvons cela dans
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l'Annuaire statistique, et ceux qui ont étudié cette
question attachent beaucoup d'importance-et avec
raison, je crois-à cette baisse extraordinaire. Une
étude de cette baisse réduit à néant le mode d'ana-
lyse adopté par l'honorable député d'Oxford-sud.

M. MILLS (Bothwell): La baisse de 1874 à 1879
était relativement plus grande qu'elle n'a été depuis.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Eh bien!
même en admettant cela, mon argument reste encore
le même, tant ma cause est bonne. L'honorable
député (M. Mills) n'a pas bien suivi mon raisonne-
ment. Quelle que soit la baisse, j'ai démontré que
la réduction. du commerce d'Angleterre n'était pas
due au tarif. Mais il y avait d'autres considérations.
La matière première a été substituée aux marchan-
dises manufacturées, ce qui fait une grande diffé-
rence. Il y avait en outre les autres concurrents.
Si l'Allemagne et la Belgique peuvent écouler leur
marchandise en Angleterre, même i la porte des
fabricants anglais, ces pays gagnaient du terrain
occupé en Canada par le fabricant anglais. Ces
faits sont des plus importants dans toute compa-
raison, et ils ont été entièrement négligés par l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright).

Il est consolant de constater que, durant cette
période de déclin pour les exportations étrangères,
nos exportations, de 1889 à 1894, au gmentaient de
$28,000,000, et nos importations de $3,500,000,
tandis que, de. 1890 à 1894, le commerce de l'Alle-
magne de la France, de l'Angleterre, des Etats-
Unis, et même de l'Australie, diminuait.

M. DAVIES ( P.-E.): Il est minuit.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je suis
prêt à continuer ei la Chambre le veut.

M. MILLS (Bothwell): Que l'honorable député
propose l'ajournement du débat.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je pro-
pose l'ajournement du déba.t.

La motion est adoptée.

Sir ADOLPHE CARON: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 7 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PR ERE.

RAPPORTS.

Rapport du ministère de la Justice sur les péni-
tenciers du Canada pour l'année, expirée le 30 juin
1895.-(M. Dickey.)

Rapport du • département du Comtmerce pour
1année expirée-le 30 juin 1895.-(M Ives.)

Rapport annuel du ministre des Aaires des
Sauvages pour l'année expirée le 30 juin 1895
(M. Daly.)
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST.

,N. DAVIN: Avant que l'ordre dtu jour soit
appelé, M. l'Orateur, je désire signaler à l'atten-
tion du gouvernement une insulte à l'adresse (es
Territoires du Nord.Ouest, à l'adresse de la police
à cheval du Nord-Ouest. La GOzette de Macleod
signale à l'attention le rapport suivant de procé-
dures légales prises à Halifax:

Deux jeunes gens accusés de vol avec effraction ont été
hier condamnés à six mois d'emprisonnement, par le juge
Johnson. Des efforts furent faits pour les faire entrer
dans la police à cheval du Nord-Ouest, et cela avec suc-
cès. Mais, si à l'expiration de six mois, tels arrange-
ments n'ont pas été faits, ces jeunes gens seront condam-
né pour vol avec effraction chez llubley et Grant.

Les commentaires de la G àzette, à ce sujet, sont
très appropriés :

Ce qui donne à cette affaire un caractère d'autant plus
diabolique c'est que l'outrage que l'on avait en vue de
commettre semble avoir reçu une sanction judiciaire, ou
du moins, la sanction (le celui ou ceux qui aurait le pou-
voir de permettre à ces criminels d'échapper à1 une con-
damnation pour vol avec effraction en obtenant leur
admission dans la police à cheval.

Te n'ai aucun doute, M. l'Orateur, qu'il m'est
inutile de protester contre un semblable emploi de
la police du Nord-Ouest, car je suis convaincu que
les représentants de la police à cheval du Nord-
Ouest ici m'assureront qu'une chose semblable ne
pourrait pas se faire. Mais c'est une grande erreur
de la part du juge, et je désire signaler cela à
l'attention du ministre de la Justice d'avoir laissé
entendre une nareille chose en cour, comme il
semble l'avoir fait. Je puis dire, M. l'Orateur,
comme le savent tous les membres de cette Cham-
bre, qu'il y a aujourd'hui dans la police à cheval
du Nord-Ouest, et qu'il y a toujours eu dans ce
corps, depuis sa création, des hommes aussi bien
élevés, aussi instruits que ceux que l'on trouve
clans n'importe quelle autre position, au Canada ou
ailleurs.

Et dans un autre endroit, sous le titre "Un
autre chapitre ", je lis ce qui suit :

La croisade ecclésiastique pieusement entreprise par
ces hommes religieux qui ont noms sir Adolphe Caron et
ÏM . Haggart s'est augmentée d'un nouveau chapitre au-
jourd'hui à Montréal, où se tient une réunion des évêques
de la province ecclésiastique de Québec, à laquelle assis-
tent les évêques suivants :-L'archevêque Fabre et les
évêques Bégin de Québec, Larocque.de Sherbrooke Laflè-
che, de Trois-hivières, Emard. de Valleyfield et Moreau,de Saint-Hyatinthe. Sir adolphe Caron et M. Ouimet se
présentèrent devant eux, au nom du gouvernement, et
soumirent à leur approbation une copie du bill réparateur
adopté par le cabinet en conseil.

Je désire, M. l'Orateur, opposer à toute cette
assertion la dénégation la plus formelle. C'est
une pure invention d'un bout à l'autre. Je ne
savais pas. et je ne sais pas encore s'il y avait hier
à Montréal une réunion des évêques de la province
ecclésiastique le Québec. Qu'il y en ait eu une ou
non, je puis dire que je n'ai eu aucune conférence,
soit directement soit indirectement, avec M. Hag-
gart, comme on l'affirme, ni aucune communication,
soit directement, soit indirectement avec les évêques
ou archevêques de la province de Québec. Je n'ai
eu aucune communication, soit directement, soit
indirectement, avec les évêques cu l'archevêque de
Québec, et je puis dire que je connais assez mes
devoirs de membre du Conseil privé pour ne pas
aller communiquer un bill à une autorité quelcon-
que, si haute que puisse être cette autorité, avant
que ce bill ait été arrêté. Je nie tout cela formel-
lement.

L'ÉLECTION DU CAP-BRETON.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Avant l'appel de l'ordre
du jour je désire signaler à l'attention cde la Cham-
bre l'énoncé fait par l'honorable secrétaire d'Etat
(sir Charles Tupper), d'après le Herald de Mont-
réal, à un banquet qui lui a été donné hier soir à
Halifax. Ce journal rapporte que l'honorable
ministre a dit entre autres choses, ce qui suit:

M. DICKEY : La remarque relevée par l'hono- S'il (sir Charles) avait remporté la victoire, le parti
libéral n'en avait pas moins ou recours à la corruption

rable député répugne tellement à l'esprit de justice dans la dernière élection au Cap-Breton. Cela %X li
que je ne puis guère croire que ce soit autre chose la grave Position du parti libéral, et il a dit qu 25,000
qu'une erreur de journal. Je vais certainement avaient été envoyées là-bas par des émissaires libéraux

sembableremaquepour amener la. défaite du parti conservateur, dans ce,
m'enquérir les faits, et si une semblablecomté. Mais ils n'ont pas réussi, e épit des fraudes
a été faite, je saurai comment le juge Johnson a pui gigantesques commises dans la confection des listes élec-
commettre une aussi grave erreur. torales et de la corruption.

Je suis en état d'affiriner q ue l'on n'a pu, dle ton-

SIR ADOLPHE CARON- EXPLICATION tes les parties du Canada, em envoyer assçz à
PERSNNELE.Murray pour payer les frais de voyage encourus par,PERSONNELLE. lui et les messieurs qui sont descendus pour las~,

Sir ADOLPHE CARON: Avant l'appel de ter, et il n'y a pas un atême ce vérité dans la décla'
l'ordre lu jour je désire donner une explicatioi per- ration faite par air Charles Tupper, lui-même,
sonnelle. Dans sou numéro le février le Globe a banquet.
fait certains énoncés à mon sujet. Je ne lirai pas
tout l'article, afin le ne pas retenir la Chambre SUBSIDES-LE BUDGET.
longtemps, mais je vais simplement en lire les pas-
sages que je désire particulièrement relever La Chambre reprend le débat ajourné

L'archevêque supplia le curé Bédard au nom de Dieu, poiton de.Fote r Que l'O re
de ne pas permettre que M. Laurier fit son apparition
devant un auditoire d'étudiants, de crainte que cela n'en- rue de nouveau en comité des
courageât le chef libéral, qu'il représente comme un ad-
versaire des écoles séparées au Manitoba. En réponse Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER
aux appels de sir Adolphe Caron et de M. Ouimet, le rable dép
même évêque intervint dans l'élection de Verchères.
L'évêque de Chicoutimi, Mgr Labrecque, intervint active- dans sa tentative de répondre au ministre desïinan
ment dans l'élection de Charlevoix, en faveur du candidat ces, a pris, M. lOrateur, plusieurs
du gouvernement et menaça ses ouailles si elles ne ordinaires, comme je l'ai fait remarquer, hiit,
votaient pas pour le candidat qui s'engerait à appuyer au
parlement un bill "qui serait acceptapble aux autorités mais n e m'a paru aussi hardi que
religieuses." celle qu'il aprise en se vantant e s àcda quion
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couronné son administration financière, et en vou-
lauit dégager sa responsabilité relativement aux défi-
cits en présence desquels il s'est *trouvé lorsqu'il
était au pouvoir. Mais s'il a pu se vanter beaucoup
en parlant de ses excédents, lorsqu'il a eu à mention-
ner les cas où il fut empêché, vu la diminution du
revenu, d'équilibrer le budget annuel, il s'est rabat-
tu sur la prétendue extravagance de ses prédéces-
seurs et sur la prétendue mauvaise administration
diu gouvernement de sir John-A. Macdonald. Mais
il y a une chose dont il faut tenir compte et que
l'honorable monsieur ne veut pas voir; c'est l'état de
choses qui nous a valu les excédents que nous avons
eus sous l'administration de sir John Macdonald,
et qui s'est fait sentir, pendant les deux années qui
suivirent la chûte de ce dernier. Lorsque cet état
de choses cessa de faire sentir son influence, et
lorsque l'administration de sir Richard Cartwright
commença ses opérations, les déficits firent leur
aparition et ne disparurent que lorsque l'honora-

ble monsieur quitta, lui-même, le départemnenat des
Finances.

Le parti conservateur avait laissé un état de cho-
ses qui permit à l'honorable monsieur de bien inau-
gurer son règne. Cet état de choses avait placé
lhonorable monsieur dans une position quelle que
fût son administration financière, il obtint, pendant
deux ans, d'excellents résultats. Mais en 1876,1877,
1878 et 1879, l'honorable monsieur a été certaine-
ment responsable aux yeux du pays de ce qui est
amr'îvé, et il ne lui convient pas, aujourd'hui, de
reculer et d'accuser, comme il l'a fait, ses prédéces-
seurs d'avoir commis toutes les fautes qu'il leur
reproche.

Qui, par exemple, a oublié cette preuve écrite
par la propre main dle l'honorable monsieur, dans
une occasion très importante et qui établit le con-
traire de ce qu'il a prétendu dans le présent débat ?
Lorsjqu'il'voulut emprunter de l'argent à Londres,
il publia un prospectus-et je me permets de son-
mettre le nouveau ce document, bien qu'il soit bien
conan, pour faire contraster l'audace avec laquelle
ilprend, au.ourd'hui. une position tout à fait opposée
.celle qju'il prenmait alors.

aEu octobie 1875, après avoir été aupouvoir, pen-
dant deux ans; après avoir en le temps d'étudier
leffet île la politique de ses prédécesseurs et de se
rendre exactement compte de la position financière
<lu Canada, il annonea an monde le la finance, à
Londres, que la totalité de notre dette avait été
encourue pour (les objets légitimes et d'un intérêt
général.

11 continuait comme' suit
Les avantages qui découlent indirectement de ces tra-

vaux publies ressortent déjà de la rapidité remarquable
avec laquelle le commerce et la prospérité matérielle du
Ca nada se sont développés, tandis que l'on peut raisonna-.
bleinient attendre directement des améliorations mainte-
iatii en voie de progrès et qui vont suivre une augmenta-
tion de recettes et un développement sérieux de la popula-
tion et de l'industrie.

'lus loin il dit encore

Le revenu adémontré;-chaque année,
la Confédération, en 1867, bien <u'ils
lourdes dépenses et d'une nature exce
par exemple, les déboursés se rattac
invasions féniennes, l'acquisition -et l
nouveau territoire, et les mesures pis
pays une armée proportionnée à ses be

Eu sus de cela, nous n'avons pas
que l'honorable monsieur prétende
faut attribuer à la conduite etr

prédécesseurs les calamités financières qui ont fondu
sur nous en 1876, 1877 et 1878, et ainsi de suite, il
prévoyait un excédent dans le prospectus déjà
mentionné, après avoir fait une revue de la situation
en 1875.

Ces connaissances et l'examen qu'il a fait à cette
époque l'ont amené-cela est hors de doute et hors
de contestation-à la conclusion que d'après ce qui
s'était passé, et à en juger par la condition du
pays, nous avions le droit cde nous attendre à un
excédent au lieu d'un déficit ; et si l'honorable
monsieur, même dans ces mauvais jours que traver-
sait le commerce de ce pays, avait cédé à la pres-
sion exercée par les hommes d'affaires et les repré-
sentants des classes ouvrières de ce pays, je ne
doute pas-et je crois que la population du pays
partage cette opinion-que nous n'ayions non seule-
mient échappé dans une grande mesure à la crise
dont a souffert le commerce canadien dans les jours
qui ont suivi, mais que notre situation financière
n'ait été beaucoup meilleure.

Cependant, l'honorable monsieur est extraordi-
naire sur les questions des finances. Je vous de-
mande, M. l'Orateur, quel honorable mionsienr qui
siège derrière lui, et quel homme important a
jamais ajouté foi à l'énoncé extraordinaire qu'il a
fait relativement à ce que la politique nationale a -
coûté à ce pays. Tous les ans, modifiant les chiffres
de quelques millions seulement, selon le besoin, cet
honorable monsieur se livre aux calculs les plus
extraordinaires, qui, s'ils étaient réellement fondés,
exciteraient beaucoup d'attention de la part de
ceux qui, dans ce pays, s'intéressent à l'histoire et
à la condition du Canada ; niais pas un homme,
ni à sa droite, ni à sa .gauche, pas un de ceux qui
siègent, derrière lui, n'a jamais osé prendre -au
sérieux les.calculs qu'il fait.

M. DAVIES (IP.-E.): Oh ! oui

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député de Queen dit " oh ! oui."
. J'aimerais que lui ou quelqte autre député, au
cours de ce débat, osât dire à la Chambre qu'en
dix-sept ans, la politique nationale a ajouté cinq
cents nmillions aux, taxes dît peuple.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Plutôt plus
que moins.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Plutôt
plus que moins, dit l'honorable député d'Oxford-",
sud. Il ne s'arrête pas à des bagatelles' Que sont'
cinq cents millions pour lui? Mais l'honorable
député,a une manière aussi ingénieuse qu'amusante
d'arriver à. ses conclusions. L'honorable député
d'Oxford-sud est grand mathématicien autant que,,
financier ingénieux Ainsi, il a dit au, peuple
comment il arrive à ces chiffres élevés. Il est
même 'difficilé de les 'trouver dans n livre ou dans
des 'rapports officiels.

Sir RICHARD. CARTWRIGIT e suis porté
un exeédentdepuis à le croire
ont été chargés de
ptionnelle, comme,
haut aux diverses Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il admet
'organisation d'un lui-même lqe l'on ne saurait trouver un tel calcul,es pour procurer au
soinsr ou un tel noncé,alleurs quedans son cerveau. 7 Il

n 'ous a dit comment il'1'avait fait àMorrisburg. et
oublié que, bien j'ai analysé son'exposé et la méthode qu'il a suivie'
maintenant qu'il pour arnver à ce résultat; 't je vais les faie con
-avagante de ses naître'la Chambre
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Le 8 octobre dernier, à Morrisburg, il disait:

Pour maintenir la protection vous prenez la taxation
imposée depuis 16 ans.

Il débute de cette manière en s'appuyant sur les
livres et les rapports et les états auxquels nous
avons tous accès. Puis, M. l'Orateur, que fait-il?
Eh bien! il double simplement le montant. Cepen-
dant, ce n'est pas suffisant et il le multiplie par 16.
C'est un calcul significatif et merveilleux. De
cette manière, il arrive, non pas à la misérable
somme de $500,000,000, qui est la somme en 1896,
mais en 1895, il la porte à $1,000,000,000; et tout
cela, ainsi qu'il l'a dit à Morrisburg, dans le but de
favoriser les intérêts manufacturiers au Canada.

Analysons maintenant cela et voyons où cela
conduirait l'honorqble monsieur. Il dit que $1,000,-
000,000 (le taxes sont payées par 5,000,000 d'habi-
tants. Or, pour une population de 60,000,000
aux Etats-Unis, ce ne serait que $12,000,000,000;
tandis que Mulihall nous (lit que l'ensemble du coût
de la guerre civile américaine a éte de £740,000,000
sterlings ou seulement $3,700,000,000 à $5 par
louis, moins d'un tiers du montant que j'ai donné.

Adoptons maintenant une autre méthode. Nous
pourrions faire un calcul très ingénieux et très inté-
ressant, si nous prenions les libertés que le député
d'Oxford-sud prend dans un débat et lorsqu'il fait
ses critiques financières. Par exemple, vous auriez
à doubler le montant que vous trouvez dans les
livres officiels et qui est versé au trésor, et à le
multiplier par 16, afin de pouvoir attaquer ainsi la
politique nationale. Or, M. l'Orateur, je prendrai
les mots " sir Richard Cartwright, C.C.M.G. " je
vois qu'il y a juste 24 lettres dans ces mots.

Si vous les doublez et que vous les multipliez par
16 et puis-j'espère qu'il me le pardonnera-que
vous retranchiez 102, vous aurez 666, juste le
nombre de la bête. Cela est logique et nous amène
à une conclusion (les plus malheureuses. Cepen-
dant, je crois que c'est u argument aussi logique
que celui apporté pr l'honorable monsieur au sujet
de la taxation imposée par ce gouvernement.

Maintenaut, j'aimerais parler de la question des
dépenses. L'honorable député d'Oxford-sud a
porté les chiffres à environ $40,000,000 ou $38,300,-
000, et il dit que même ce dernier montant est bien
trop considérable pour les ressources du Canada, et
il continue

Je dis que c'est une honte et un déshonneur pour le
gouvernement chargé de la 'gestion de nos affaires de
venir nous demander de dépenser $38,300,000 par année
pour les fins fédérales. M. l'Orateur, la chose est absolu-
ment injustifiable.

Tel est le langage tenu parle député d'Oxford-sud,
mais il est curieux d'observer que du commencement
à la fin de son discours, cet homme d'Etat n'a pas
été capable de faire connaître à cette Chambre ou à
la population du Canada la somme que coûterait
l'administration convenable des affaires du Canada,
par exemple, la somme qu'il exigerait pour accom-
plir la chose lui-même; il ne nous a pas dit ce que
les besoins croissants et le développement de ce
jeune pays exigent, et cela, après tout, est une consi-
dération très importante. Je crois que je puis
découvrir quelques-unes des raisons qui ont empê-
ché l'honorable monsieur de faire cela. Je crois
fermement, et je crois que la majorité des hommes
d'affaires du pays partagent cette opinion, qu'il est
simplement puéril de prétendre que dans un pays
comme le Canada, ayant l'ambition du Canada, les
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projets du Canada, un pays à 1 avenir duquel il
faut pourvoir, il soit possible au génie humain de
gouverner ce pays avec succès pour une piastre de
moins par année.

En ma qualité de représentant de l'un des comtés
de ce pays, je dis sous ma responsabilité que si mon
parti ou l'autre parti réussit aux prochaines élec-
tions, je n'ai pas le moindre doute que les dépenses
du pays n'augmentent au lieu de diminuer. J'irai
plus loin et je dirai que, pourvu que la sagesse
préside à l'administration et aux dépenses, j'espère,
et je l'espère sincèrement, que les dépenses augmen-'
terent au- lieu de diminuer. Ce pays, à mesure
qu'il grandira, à mesure qu'il se développera et que
sa population augmentera, aura besoin d'une somme
dépassant $40,000,000 par année pour son adminis-
tration. Il vaut autant que nous envisagions les
choses en face, il vaut autant aussi que nous réali-
sions la force de notre position. La population de
ce pays ne se découragera jamais de l'augmentation
des dépenses faites par le gouvernement, tant que
ces dépenses seront faites pour des fins utiles. Ce
dont ils se sont plaints entre 1874 et 1878 c'est que
les hommes qui avaient prêché l'économie et la,
réforme depuis 1867 à venir à 1874, étaient au pou-
voir et que durant quatre années ils n'ont pu ni
réduire les dépenses ni faire quelque chose pour
compenser l'argent qu'ils avaient dépensé.

J'attire maintenant votre attention, M. l'Ora-
teur, sur une autre licence que l'honorable député
d'Oxford-sud s'est permise en discutant cette phase
de la situation financière du Canada. Il a parlé
des $23,000,000 de dépenses, somme qui lui a pari
nécessaire pour gouverner le pays quand il est
arrivé au pouvoir, et des $23,000,000 qui lui étaient
indispensables quand il en est sorti quatre ans plus
tard. Mais il est important d'observer ce fait,
savoir : son parti est arrivé au pouvoir le 7
novembre 1873, et les dépenses pour la dernière
année entière durant laquelle ses adversaires
avaient gouverné le pays, s'élevaient seulement à
$19,000,000, et il y avait de l'argent dans le trésor
pour les payer ; tandis que durant la première
année de son administration, en 1874, les dépenses
se sont élevées à $23,300,000 en chiffres ronds, et
en 1876 elles s'étaient élevées à $24,400,000, et le
trésor était vide.

Les dépenses de ses prédécesseurs avaient été
faites à même les recettes, à même un trésor sura- y
bondant, mais les plus grandes dépenses sous son
régime ont eu lieu quand il n'y avait pas d'argent
dans le trésor pour payer, et quand il lui fallait
obtenir des fonds d'autres sources.

Comment pouvons-nous espérer, même de sa part,
une réduction dans les dépenses ? Avant d'arriver
au pouvoir ils étaient saisis d'une sainte horreur en
voyant les dépenses annuelles s'élever de $13,000,000
à $23,000,000, mais une fois à -la tête' du pays' les'
honorables messieurs ne furent pas capables de les
réduire.'

L'honorable député de Winnipeg (M.'Marii)
'nous a dernièrement donné à entendre dans une
occasion importante que le retranchement'ne sera
pas à l'ordre du jour quand les libéraux sëront au
pouvoir. ,Je vois, quand il a combattu' l'élection
du présent contrôleur du Revenude l'intérieur, que
l'honorable député de Winnipeg,' à Victoria dans
le mois de janvier cette année, a nié que les li
raux fussent avares. ,Ils sont disposés, a-t il dit
dépenser plus d'argent qu'en' 1878. Il a ajoue :
qu'ils augmenteraient le salaire des courriërs de
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malle et des journaliers, mais qu'ils diminueraient
les traitements des employés supérieurs au chiffre
pour lequel ils pourraient s'en procurer. De plus,
ils continueraient, le développement du pays, que
les conservateurs avaient commencé. Ensuite-et
bien entendu, lhonorable député n'a pas prononcé
ces paroles pour essayer à influencer les électeurs-
il a dit qu'il ne savait pas où l'argent pourrait être
dépensé plus avantageusement que dans la Colom-
bie Anglaise.

Mais je désire maintenant parler d'une autorité
plus éminente dans le paiti libéral sur la question
les dépenses. Je vais vous expliquer, M. l'Orateur,
pourquoi l'honorable député d'Oxford-sud n'a pas
dit à quelles dépenses devait s'appliquer la rédue-
tion. Il lui suffirait de nous tenir responsables.
Mais il a lui-même dans cette Chambre, le 13 juillet,
il y a deux ans, prononcé les paroles suivantes:

Tout homme qui s'occupe quelque peu de l'état des
affaires en Canada, sait, que suivant toute probabilité.
pendant un long espace de temps à venir, nous aurons
beaucoup de peine à joindre les deux bouts, à moins
d'augmenter considérablement l'impôt.

Nous trouvons dans les Débats, le 28 *mars, les
paroles suivantes (le l'honorable député:

La partie de nos dépenses qui est contrôlable est fort
peu considérable; et l'économie qui peut être faite est
réellement fort restreinte.

le ne souviens parfaitement bien que, en 1887,
lorsque les espérances du parti libéral étaient
brillantes, quant il croyait, et que ses chefs
croyaient qu'ils remporteraient les élections, M.
Anglin vint à Halifax et il fit la déclaration

·suivate, savoir:

Malheureusement, quel que soit le gouvernemenst qui
arrive ai pouvoir, il sera simplement impossible de faire
disparaître les taxes imposées. Nous ne pouvons pas
arrêter cette augmentation.

. Lorsque l'ex-ministre dés Fin-ances, l'honorable-
dle'puité d'Oxford-sud, était au pouvoir, il a tenu
un langage qui appuie l'opinion que j'ai exprimée
au su jet de ce que nous pouvons attendre aans
l'avenir. L'honorable député a dit dans son dis-
couirs budgétaire, en 1875

Ce pays, à mesure qu'il se développera et augmentera
ei prospérité, exigera des dépenses supplémentaires, et,
blen que j'espère que nous maintiendrons toujours un
excédeit raisonnable, une partie très considérable de
l'augmentation naturelle du revenu devra être appliquée
aux dtéîîenses imprévues, ce qui est inévitable dans un
pays comme le nôtre.

Il y a une citation très intéressante dans l'annu-
aire de 1894, aux fins de démontrer que le Canada
n'est pas encore en danger. d'arriver à un état tel
que ses dépenses seraient trop fortes pour ses res-,
sources. L'honorable député d'Oxford-sud a admis,
je crois, que les dettes extérieures annuelles du
Canada, fédérales, provinciales et autres, étaient de
$25,000,000 à $30,000,000, du moins 'c'est ce qu'on
lit dans le rappart d'un discours qu'il a prononcé
dans cette Chaumbre en février 1893. 'Bien que je
n'aie pas remarqué s'il avait augmenté- ce chiffre
dans son dernier discours. : Je trouve dans. l'annu-
aire le paragraphe ci-après qui a trait à ce sujet :-

T. Lloyd, le arineipal écrivain du Statist, de Londres,
affirme" Que le meilleur moyen de constater ce qu'un
pays est capable de payer en intérêt à' des créanciers,
étrangers se trouve dans les exportations du pays., Pas
un pays ne peut payer à ses créanciers plus que le tiers
de la valeur de ses exportations.' S'il -en est.rendu' à
payer plus que le tiers, il a atteint le point' dangereux._

a capacité du peuple sera trop forcée. Durant lestrois

dernières années la valeur des exportations du Canada
s'est élevée en moyenne à $117,000,000 par année, dont le
tiers est de $39,00,000. On a estimé que les dettes étran-
gères du Canada. fédérale, provinciale, des municipa-
lités, chemins de fer et autres dettes, sur lesauelles l'in-
térêt est payé, occasionnent un déboursé de vingt-deux à
vingt-cinq millions de piastres par année. Prenant le
dernier chiffre il reste une marge de $14,COO,000. Nous
avons tiré la limite à 64 pour 100, et nous avons 36 pour
100 de disponibles.

La seule raison qui peut justifier la crainte que
l'honorable *député d'Oxford-sud a manifestée me
paraît exister uniquement dans le fait que la popu-
lation du Canada reste stationnaire. L'honora ble
député a éprouvé un grand soulagement par le fait
que le Canada a été désappointé en ce qui con-
cerne les chiffres du dernier recensement. Ce
recensement a démontré que les espérances que
nous avions eues il y a dix ans au sujet de la colo.
nisation du pays par une population toujours aug-
mentant en nombre n'ont pas été réalisées. Je
n'aurais pas un si grand espoir pour l'avenir du
Canada, et je ne serais pas si hardi au sujet des
dépenses que nous pouvons nous permettre de faire
dans le but d'augmenter le développement du pays,
si je pensais que pour les dix années prochaines le
chiffre de la population ne serait pas plus élevé ;
mais, avant de terminer, je vais m'efforcer de
démontirer que pas un homme sensé ne petit croire
qu'il y aura jamais dans l'histoire du pays une
période de dix années qui produira un aussi grand
désappointement au sujet de la population, que les
dix années dont il a si souvent parlé, et sur ce point
je n'ai aucune crainte. Mais quant aux réductions
proposées dans certaines dépenses, je crois que le
peuple du pays voudra savoir où ces réductions
devront commencer et d'après quel principe elles
seront faites. L'honorable député d'Oxford-sud a
dit clairement aux patrons qu'il était opposé aux
subventions aux chemins de fer. Je conclus donc,
bien qu'il ne l'ait pas annoncé à cette Chambre
comme devant faire partie de la politique du gou-
vernement 'dont il sera le ministre des Finances,
qu'il s'efforcera d'empêcher cette dépense, et il sera
possible dans ce cas d'opérer une grande réduction.
Mais je suis avec la majorité' du peuple en deman-
dant que le gouvernement fédéral se montre encore
plus généreux quie par le passé à l'égard 'des inté-
rêts du Canada.'

Dans ce pays, comme dans tout pays nouveau,
car le Canada est encore excessivement jeune et
peu développé; nous devons 'avoir des cherrins de
fer pour acquérir la prospérité et attirer la popula-
tion, et nous n'avons pas encore les facilités de
communication :par chemins de fer qu'un pays
comme le nôtre, avec son immense étendue et ses
ressources extraordinaires, demande et exige.

L'honorable monsieur.veut-il dire au peuple du
pays 's'il se.propose dé réduire les dépenses concer-
nant-les travaux publics? Vèut-il dire qu'il retran-
chera ·'les, primes' payées aux pêcheurs, ou aux
mineurs dans les différentes parties du pays ? Sera-
t-il.opposé àla politique inaugurée par l'honorable
député de 'London'(sir John Carling), quandil était
ministre de-l'Agriculture, à l'effét de venir en aide
îm.-l'industrie agricole, le tout occasionnant des
dépenses chaque année? Arrêtera-t-il le dévelop-
peinent de l'industrie -laitière ? Mettra-t-il fin à"
toutes les mesures 'prses pour faciliter 1 emmagasi
nage en entrepôts frigorifiques ? 'Retranchera-t-il:les
dépenses nécessaires pour l'instruction technique à
cet égard? Supprinera-t-il lessubventionsauxhIgnes
de steamers? Fera-t-il'disparaite les difflcultés qui
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tendenit à développer notre commerce ? S'opposera- en 'partie si non en tout, -dans le <but d'obtenir de plus
t-il à l'approfondissement de nos canaux, et à li grandes Maeilités pour augmenter les exportations du

.< kannda, que le gouvernement fédéral s'est engagé à
pratique suivie avec tant de succès U l'effet de veir fournir $750,000 par année pendant dix ans en faveur de
en aide à la navigation ? Mettra-t-il (le côté cette l'établissement du nouveau service rapide sur l'Atlan-
questioln inportante <le communication par câble tique.
télégraphique que le gouvernement étudie dans le Ainsi, M. l'Orateur, si la sagesse domine je ne
moment ? Suppri-iera-t-il les dépenses nécessaires crains pas le demander le traiter encore plus géné-
pour l'établissement d'agences commerciales dans reusemuent ces entreprises en Canada et (le donner
tout l'univers, aux lins de faciliter le commerce du un plus grand encouragement aux industries qui à
Canada ? Tout cela coûte cher, et ce sont les cette période de l'histoire commerciale de l'univers
dépenses qui excèdent le beaucoup celles de 1874 en exigent certainement davantage que parle passé.
à 1878, et des dépenses, je suis fier le le (lire, dont Je suis àà tous les points de viue en faveur d'un
le parti conservateur est seul responsable. service rapide plutôt que d'un service lent Homme

Arrêtera-t-il les dépenses libérales faites pour de parti comme je le suis, ayant à cœur le succès
augmenter nos facilités postales ? Sera-t-il effrayê de mon parti, j'ai dit à Toronto l'été dernier, et je
par le dëficit, qui existe dans ce département, quand n'hésite pas à le répéter dans cette chambre, que
on demande dans toutes les parties du Canada les bases de la prospérité du Canada sont si
(l'augmenter le service postal, an lieu de le res- bien établies, que ce pays est si riche en ressources
treindre ? Cessera-t-il de s'intéresser à l'immigra- et en produits de toutes espèces, que quel que soit le
tion, pour la seule raison que l'argent dépensé n'a gouvernement au pouvoir, je crois que vous ne
pas produit tous les avantages qu'il en attendait pouvez plus arrêter le progrès et le développement
dans le passé ? 2\Mettra-t-il à néant les espérances de notre pays.
des hommes d'afliires du pays au sujet de l'agran- Le point sur lequel je diffère d'avec les honora-
dîssement de la coifdédration par l'annexion de bles chefs de la gaucle-et je suis heureux de
Terreneuve ? Si l'honorable député (sir Richard croire que c'est le point principal-est de savoir si
Cartwright) est en faveur du retranchement dans leur politique ou celle que je préconise est (le nature
les dépenses; s'il désire un gouvernenmet peu dis- à nousprocurer promptement une grande prospérité
pendieux, tokis ces projets ambitieux seront jetés et à hâter le développement <le toutes les industries
aux quatre vents ; tons ces grands projets seront dt Caiada. La diflérenice entre nous est indiquée
peut-être mis avec ce qu'il appelle une " politique par le dernier mot de l'article du Times, que j'ai
tie chauvinisme." cité. La politique de la droite est favorable à un

Mais, M. l'Orateur, tous ces efforts que legou: service rapide, et, je crois, celle de la gauche est en
vernemîent a faits pour faire progresser le pays, faveur d'un service lent, et je suis pour le service
ont été bien compris par le peuple canadien, et au rapide qu'il nous est possible d'obtenir.
moyen de la politique nationale le gouvernement a Maintenant, M. l'Orateur, je vais passer à une
pu, noit seulement encourager les industries umanu- autre opinion que l'honorable député d'Oxfordl-sud
facturières, mais faire pour le Canada et pour les (sir Richard Cartwright} a exprimée au sujet de la
cultivateurs canadiens ce qui a attiré extrêmement situation du pays. il a <lit que la géographie est
l'attention dans la mère-patrie, et qui a engagé les contre nous. Ein 1S67, ou avant cette aunée-là,
bureaux du gouvernement anglais à renoncer à leur bien que l'honorable monsiour fut beaucoup plus
politique de " laissez faire " depuis si longtemps en jeune, il était n des avocats les plus ardents <le la
existence, et qui les a rempli d'admiration, pour ce Confédéraion canadienne. J'ai lu les raisons et
qu'oni appelle " la politique coloniale pour venir e les arguments qu'il a fait valoir à cette époque, et
aide aux industries agricoles." je n'y ai rien vu d'aussi décourageant que l'obser-

En déceîmbre dernier. j'ai eu le plaisir de voir ation qu'il nous a faite l'autre jour. Si son atti-
apprécier l'oSuvre accomplie par ce gouvernement, tude est saine aujourd'hui, je ne conçois pas com-
ea commun avec quelques-uns des autres gouverne- ment il a pt être un avocat d'une Confédération
ments coloniaux, dans le but de venir en aide aux :anadienne.
cultivateurs pour leur permettre d'expédier leurs Notre position géographique ! Eh bien ! si cela
produits en bonne condition sur le grand marché signifie quelque chose, quel est donc la position de
de l'univers. Voici ce que j'ai lu dans le Tines de la Grande-Bretagne elle-même ? La position serait
Londres, du 26 décemfbre : vraiment triste, insulaire ou autre chose, située

La somume d'énergie que les gouvernements de ces colo- conie elle l'est à une bien grande distance de la
nies ont déplo3-ée, et qu'ils déploient encore pour favo- plupart clos marchés dont il a parlé. Et l'honorable
riser et encourager le producteur dnis les colonies,etplus député a dit que nous avions de vastes étendues"de
particulièrement pour liii aider à expédier en Angleterre terre difficiles à coloniser. M. l'Orateur, je pré-des articles de consommation que nos cultivateurs sont
incapables on ne veulent pas nous fournir; ne peut être tends que ce que nous avons appris par le recense-
bien comprise qu'en examinant la situation conme un ment auquel lhonorable député fait si souvent allu-
tout, et comme étant différente des exemples isolés qui sion, n'est pas que les terres du pays sont difficiles
attisent l'attention de tems a autre. à coloniser, mais il y avait d'autres terreà qui

Plus loin, dans le même article, je lis: devaient l'être surabondamment avant de pouvoir
constater les résultats avantageux qui, je le crois,

Sans faire une statistique élaborée, on peut mentionner, couronneront encore les efforts que nous avons faitscomme démontrantles résultats pratiques de cet encou-
rageaient bien entendu des industries canadiennes. le fait pour coloniser ces terres.
que, en ce qui concerne les provisionsseulement. la valeur D'autres terres ont été colonisées, et l'honorable
des exportations du Canada s'est élevée de $12,360,066 député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) sera
qu'elle était en 1890 à $2,292,733 on 1894; eelles des expor-
tations en Angleterre s'élevant de $10,312 902 qu'elle était encore dans l'opposition quand cette prétention
en 1890 à $20,789,47 en 1894. Prenons le fromage; la dans laquelle il se complaî lui sera entièrenent
quantité expédiéeen Angleterre représentait une valeur enlevée par les résultats d'un flot continu d'émi
de $548,574, en 1868, $9,349,731 en 1890 et $15,439,198 en •

1894. La quantité do fromage que nous avons importée du gration vers notre pays, immigration qui a déjà s
Canada en 1894 a été de 105,000,000 de livres. C'est aussi, heureusement commencé dans une proportion

Sir CHARLES-IBBERT TUPPER.



[7 FÉVRIER 18961

énorme, venant des Etats-Unis, et ces inmigrants
viendront dans le pays en dépit de sa position géo-
graphique.

Dans mon opinion, sa position géographique est
une des choses les plus magnifiques dans ce pays
septentrional. Elle nous donne un climat qui nous
a permis de nous vanter d'être un peuple possédant
tous les splendides attributs qui distinguent les
hommes du nord. Elle nous a donné cinq millions
d'habitants, non seulement sains, mais possédant
un courage et une ambition dont est surpris princi-
palenient le député d'Oxford-sud, mais qui commnan-
dent l'admiration du monde civilisé. C'est un pays
qui a rempli nos amis australiens, quanl ils sont
venus ici, (le plaisi. et de ravissement, quand ils
ont connu les résultats de la confédération de ces
immenses étendues de pays. Et au lieu d'être
découragés ou d'adopter l'opinion du dAputé d'Ox-
ford-sud, ils sont tous retournés chez eux avec le
désir (le suivre l'exemple du Canada et d'appliquer
il leur propre pays cette combinaison de force qui
s'est développée à un si haut degré dans le pays
depuis 1867.

Mais l'honorable député nous dit-et sa première
et malheureuse prétention n'était que pour l'amener
à l'assertion-que le marché américain vant pour
la Canada tous ceux des autres pays. Pour quelle
raison (lit-il cela ? Vent-il donner à entendre-et
nous savons que c'est son intention-que les droits
douaniers anéantissent une grande partie dies avan-
tages que le Canada retirerait s'ils étaient abolis?
\iais son collègue dans le gouvernement, le député
de Bothwell (i. Mills), est une autorité qui a dit
qu'il y a beaucoup de choses à considérer relative-
ment à la valeur de ce marché. Sans dire que le dé-
p)uté de Bothwell a raison, mais me souvenant-que
le député d'Oxford-sud a tiré parti d'une assertion
de M. Colby sur cette même question de récipro-
cité, je veux indiquer une assertion faite par son
colègue quand il était ministre dans le gouverne-
ment Mackenzie, laquelle, si elle est bien fondée,
détruit immédiatement l'attitude prise mainte-
niant et depuis quelque temps par le député d'Ox-
ford-sud laquelle comporte la dépendance commer-
ciale du Canada sur les Etats-Unis d'Amérique.
Uhionorable député de Bothwell, quand il était
ministre de l'intérieur, a dit, en 1878, après avoir
analysé les relevés officiels et les prix du marché

Je pourrais passer en revue les prix de l'orge, seigle et
autres céréales avec presque le même résultat,établissant
ainsi le fait indiscutable que les droits imposés par le
Congrès américain surles produits du Canada me tombent
pas sur le peuple du Canada, mais qu'ils sont payés par
les consonmateurs de ces articles aux Etats-Unis.

Je ne dis pas que je suis de bet avis, parce que
la question de savoir qui paie les droits est très
vaste. Mais, en général, je suis d'opinioir que vous
ne pouvez pas énoncer, comme l'a fait le député de
Bothwell, une règle absolue à cet égard. Il y a
îles circonstances qui produisent des résultatis très
différents. En général, je crois que dans ce pays
nos manufacturiers et nos cultivateurs-ont telle-
ient profité du tarif protecteur que les principaux,

articles de nécessité sont produits 'en Canada, de,
sorte que sur ceux-là le consommateur ne paie pas
le droits. Je crois que c'est la rège généae ;
bien entendu, il y a etil y aura toujours des excep-
tions à cette règle.

Mais le député de Bothwell n'est pas seul. Le
député d'Oxford-sud, ainsi que je l'ai:souvent dit,,
et ainsi que je le répèterai aussi souvent 'qu'il

proclamera sa Igesente erreur, a dit au peuple £
du Canada, en parlant à Halifax, en août 1878, alors
qu'il était ministre des Finances, ce qui a été rap-
porté dans l'organe libéral de cette ville de la
manière suivante:

Les hommes qui vous disent que la réciprocité est essen-
tielle à notre existence, jouent, à mon avis, un rôle
perfide et dangereux.

Et plus loin, il ajoute

Nous sommes capables de nous passer des Etats-Unis.
Et plus loin :
Four ma part, je nie que nous dépendions d'eux d'une

façon quelconque.
Et cependant, iltexagère maintenant les faveurs

que nous pourrions obtenir du peuple (les Etats-
Unis, et nous savons que les Américains sont déter-
minés à nous exclure de leur marché s'ils le peuvent,
à en exclure les produits de l'Angleterre s'ils le
peuvent, et à décourager tous les Canadiens s'ils le
peuvent. Il n'y a rien die réconfortant pour le
Canada, ou pour les hommes d'affaires et les culti-
vateurs du Canada, dans une doctrine comme
celle-là, et je suis heureux -dle croire que c'est une
doctrine sans fondement. Lorsque j'ai lu la lettre
dont a patlé si souvent, et qui a paru dans
l''eonomist de Londres, j'ai cru que c'était non
seulement l'Suvre la plus vile qui ait jamais
été produite par un Canadien, mais j'ai cru, comme
Shakespeare a dit :

I will be banged if some eternal villain,
some busy and insinuating rogue,
Some cogging, eozeniug slave, to get some office,
Have not devised this slander.

Je ne trouve pas d'expressions pour caractériser
cette lettre comme elle le mérite. On n'a jamais,
rien vu de semblable en. Canada, et je crois qu'on
n'eu verra janais. L'homme qui a écrit cette lettre
a été, je crois, bien puni et blamé par plusieurs de
ses amis poliiques en Canada. Rempli de fausses
représentations, île contradictions, l'écrivain a atta-
qué indistinctement à Londres toutes les industries
et les affaires du Canada. Quelqu'un a dit que
c'était dans le but de faire connaître aux Anglais
la politique libérale. Imaginez un parti dans les
froides. régions de l'opposition depuis seize ans
devant avoir recours aux journaux de Londres, en-
1891, pour expliquer sa politique, comparativement,
à celle qui depuis seize ans avait saigné â blanc la
classe agricole. Je me propose d'exposer certains
mensonges à la vue <u pubic, et de les. réfuter, et
je les choisis. dans cette lettre. Par exemple, j'y
trouve l'assertion que la classe agricole a été saignée
à blanc. Je ne veux pas la contredire moi-müe,
mais je vaisla faire contredire par 'le premier
ministre, d'Ontario et par le révérend docteur
McMullen, frère de l'honorable député 'de Wel-
lington-nord (M. McMullen). Cette lettre a: été
écrite ý dans le cours du premier ou du deuxième
mois de 1892, et le dernier mois' de 1891, sr Oliver
Mowat'a écrit ce qui suit-~et sir Oliver Mowat a
dit la vérité :-

-Nos cultivateùrs comme classe, ou nos ouvriers comme
classe, ou nos journaliers comme, quelles que:puissent en
être les raisons, sont aussiprospères, en général, que les
cultivateurs,les ouvriers et les journaliers des Etats-Unis
paraissent l'être; bien que cesderniers ne soient pas
écrasés var un tarif McKinley ni -par des obstacles aux
relations entre Etats.

,Imprimé à côté de cette lettre-car le document
les contenant toutes les deux m'a ëté envoyé par
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sir Oliver Mowat-je trouve une lettre du révérend
W. -T. McMullen, docteur en théologie, je crois, du
comté d'Oxford, et voici ce qu'il dit :

Prenez une réunion ordinaire de cultivateurs et de leurs
familles. comme on en voit aux expositions agricoles, et
dans aucun pays de l'univers vous ne trouverez pas lcurs
supérieurs sous le rapport de la bonne tenue, de l'habille-
ment et de tous les autres indices de gens en moyens.

Et telle est la condition de la classe agricole de
la province d'où je viens, bien que ce ne soit pas
un des grands districts agricoles du pays. Voyons
une autre assertion

La somme prise dans la poche du peuple pour l'avan-
tage des manufacturiers protégés, en sus de celle prise
dans le trésor, n'est certainement pas moindre, et proba-
blement beaucoup plus élevée, que seize millions de
piastres.

Voici une autre déclaration

Le gouvernement donne aux manufacturiers protégés le
pouvoir de taxer le peuple pour leurs propres fins.

En voici une autre :

Le gouvernement leur donne pleine liberté de taxer le
reste de la société à leur avantage particulier.

Une autre encore :

Le Canada sera-t-il gouverné à Favantage du peuple
canadien, ou à l'avantage de quelques centaines de manu-
facturiers protégés, appuyés par une presse subventionnée
et une majorité achetée dans le parlement.

Ces déclarations au sujet (le l'intérêt que les
manufacturiers portent à la politique nationale, des
faveurs dont ils sont l'objet et les facilités qu'on
leur donne le saigner le peuple de ce pays, sont
dénuées de fondement. Les honorables députés
(le la gauche n'y croient; pas. Ils se sont levés l'un
après l'autre pour dire, en différents temps, que la
politique nationale a été un fléau, au lieu d'être un
bienfait pour le peuple canadien. Ils se sont levés
l'un après l'autre pour demander au peuple de
croire que pas une seule industrie manufacturière
au Canada n'a été créée par la politique nationale
ni n'n a bénéticiée. Aucune de ces affirmations
n'est exacte ; mais les premières que j'ai mention-
nées sont trompeuses, rien de plus. Il y a henreu-
sement un moyen ternie. T'en ai donné un extrême.
On le trouve dans cette lettre. Je vais maintenant
citer à l'honorable député le Bothwell (M. Mills),
cu réponse à lit déclaration contenue dans cette
lettre. Avait-il en vu les déclarations relatives à
la manière extraordinaire dont les manufacturiers
s'enrichissent et font (les millions à même le trésor
ou à même les contribuables de ce pays? Avait-il
autre chose en vue ? -Je ne sais, mais voici ce qu'il
a dit à Collingwood, en février 1891:

Il n'y a pas un homme de bon sens qui puisse sérieuse-
ment prétendre que les manufacturiers sont aussi bien
aujourd'hui qu'il y a douze ans.

Cependant, au (lire de l'honorable député
d'Oxford-sud, soixante millions de piastres par
année et un billiard de piastres en dix-sept ans ont
été arrachées au peuple de ce pays au profit les
manufacturiers. Une telle assertion n'est pas
seulement sans fondement, - elle est absolument
ridicule à sa face. L'honorable chef de la gauche
lui-même (M. Lanrier), n'accepte pas l'une de ces
déclarations, car en 1895, je vois qu'il a dit à
Markham, d'après le compte rendu lu Globe de
Toronto:

Pas une industrie dans le pays n'a bénéficié de la poli-
tique nationale.

Sir CHARLES-ITBBERT TUPPER.

- Voilà, pourtant, les déclarations qu'on a mises
devant le public anglais à une époque, qui, je le
démontrerai, était particulièrement bien choisie
pour une lettre ou une production de ce genre.
Mais je vais charger l'honorable député d'Oxford-
sud lui-même (sir Richard Cartwright), de contre-
dire ces déclarations. Je vois qu'en 1879 il a
exprimé l'opinion suivante:

Ce tarif ne saurait tenir. Les manufacturiers s'aperce-
vront qu'ils peuvent en tirer un avantage temporaire,
mais non réel. Pendant un an ou deux, ils pourront faire
des profits, mais ils reconnaîtront que c'est une erreur
d'encourager une concurrence intérieure indue qui rem-
placera inévitablement la concurrence étrangère.

Voilà ce qu'il prédisait en 1879. En 1880, il
répéta que ces manufacturiers ne retiraient aucun
avantage du tarif. Parlant à Oxbridge, en 1880,
l'honorable député de Brant (M. Paterson) disait :

Les manufacturiers sont moins protégés que sous l'an-
cien tarif. C'est à titre de manufacturier qu'il leur par-
lait ainsi. La grande difficulté n'était pas le sacrifice des
marchandises américaines. Preinez, par exemple, la fabri-
cation des chaussures que la population n'en peut user, et
conséquemment, la concurrence intérieure ruinait les
prix partout.

Ces déclarations ne peuvent être vraies si les
déclarations contenues dans la lettre sont vraies.
Cela me suflit pour l'instant. Je vois encore qu'à
New-Market, en 1893, le chmhf de la gauche a dit :
. On nous dit que les manufacturiers de machines agri-
coles ne peuvent vivre sous le tarif protecteur. Il y a
dans ce com té, je suis heureux de le dire, des manufactu-
riers de machines agricoles-le maire de la ville d'Aurora
est un manufacturier de machines aigricoles. Il ne veut
pas de la protection; il veut du libre-échange. Et il en
est ainsi partout.

Et il cita l'industrie de la fabrication les chaus-
sures à Québec pour prouver que les inlustriels
dans ce genre tie production faisait plus d'argent
avant l'établissement lue sous l'opération de ce
tarif. Je vois atssi que l'honorable député, de
Brant (M. Paterson) nous disait ceci le 16 février
1893 :

Prenez la liste des faillites qui ont ou lieu sous le gou~
vernement Mackenzie parmi les fabricants de ce pays, et
prenez la liste des faillites qui ont eu lieu dans la classe
manulacturière depuis l'inauguration de la politique
nationale, et j'ose dire que vous constaterez qu'il y a eu
plus de capital englouti, gaspillé et détruit sous l'opéra-
tion de la politique nationale que durant tout le temps
que le gouvernement Mackenzie a été au pouvoir.

La raison pour laquelle cette déclaration extra-
ordinaire a été mise sous lez yeux du publie anglais
c'est pour qu'elle vint à l'appui de la conclusion
injuste et diabolique qu'h l'appel du gouvernement
de ce pays, les manufacturiers fournissaient un
énorme fond de corruption électorale. Voilà pour-
quoi il fallait peindre le tableau de façon à mon-
trer que les manufacturiers faisaient de grandes
fortunes aux dépens du peuple et que, par l'aide
des manufactmi iers, par les moyens peu scrupuleux
auxquels il avait recours, par la corruption la plus
éhontée, le gouvernement dut jour s'était arraugé
pour rester au pouvoir.

On ajoute dans cette lettre

Le meilleur, et probablement le seul moyen réellement
disponible de renverser la politique nationale est d'éta
blir un régime de libre-échange continental, ou de par,
faite réciprocité absolue avec les Etats-Unis.

L'honorable député d'Oxford-sud, (sir Richard
Cartwright) n'en croit pas un mot aujourd 'hui Il
n'y a pas un député de la gauche qui croie un mot
de cette phrase : la seule politique au moyen de
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laquelle nous puissions renverser la politique natio-
nale est celle du libre-échange continental." Je
défie qui que ce soit dans cette Chambre d'appuyer
cette déclaration ou de dire qu'elle est exacte. Il
ny a personne dans cette Chambre, pas même l'ho-
norable député .d'Oxford-sud, qui viendra <lire
aujourd'hui que cette déclaration est exacte, et elle
n'était pas exacte alors, comme le temps l'a prouvé.
Voici une autre déclaration :

Le libre-échange et un taux peu élevé d'imposition sont
une impossibilité. On a laissé passer des occasions qui s'y
prêtaient et elles ne se représenteront plus.

Et cependant, il y a des députés de la gauche
qui nous traitent de charlatans, le hableurs, de
menteurs, comme j'ai entendu qualifier notre parti
au cours de ce débat, et qui n'hésitent pas à dire
au peuple qu'ils sont les partisans <l'une politique de
libre-échange et que, si on leur donne le pouvoir,
ils l'établirout. Et cependant, cette déclaration
porte qu'on a perdu les occasions d'établir le libve-
échange au Canada et qu'elles ne se représenteront
plus. Le chef de la gauche lui-même affirme qu'il
est possible d'établir et qu'on établira le libre-
vcliange, et il promet de l'établir si on lui en donne
la chance aux prochaines élections générales.

Venons-en maintenant i la politique du tarif
diflférentiel. Qui préconise aujourd'hui une politi-
que de tarif différentiel contre la mère-patrie ?
("était le grand point, le caractère essentiel de la
réciprocité absolue. L'honorable députéd'Oxford-
sud, dans un discours a Ingersoll, le 10 octobre

Il n'y a pas le moindre doute qu'avant que nous puis-
sions obtenir la mesure de réciprocité absolue que dési-
rent les partisans de cette politique, il nous faudra établir
un tarif différentiel contre les produits manufacturés des
antres pays, même contre ceux de l'Angleterre.

Et plus loin, dans le même discours :

Nous ne pouvons y arriver quen imposant les marchah-
dises de tous les pays du monde, sauf celles des Etats-
Unis. ce qui fait indubitablement partie de notre poli-
tique.

Un peu plus tard, après qu'on eut fait faire le
plongeon à cette politique, si je puis m'exprimer
ainsi. on trouve l'honorable député (le Queen,
J.-.- (M. Davies) disant, dans un discours à
Saint-Jean, le 29 août 1893

Il n'est pas en :faveuîr de cette politique de tarif diffé-
rentiel contre la terre de nos aïeux. Nous devons tous
à la mère-patrie, notro liberté de arole, notre protection
au moyen de sa flotte et notre liberté de la presse; et
cependant nous nous tournons contre elle, comme un fils
ingra t.

Voilà en quels termes extravagants, il condami-
nait notre gouvernement parce qu'il y avait dans la
politique nationale un élément.différentiel contrela
inère-patrie. Mais il a fait tout ce qu'il a pui pour
établir une politique de réciprocité absolue, qui
dépendait d'un tarif différentiel direct, contre la
iière-patrie et en faveur d'un pays étranger, jus-
qu'à ce que toute cette politique fut ruinée de-fond
en comble.

Pourquoi cette lettre a-t-elle été écrite ? L'ancien
miniistre des Finances a expliqué dans son exposé
bulidgétaire combien le marché financier en Angle-
terre est sensible. Depuis quelque- temps, nous
sommes habitués à lui entendre dire que de nos
jours n'importe qui peut facilement obtenir de
l'argent à Londres, que l'argent y a si peu de valeur
qu'il y en a toujours à placer, qu'il y est impro-
ductif et que, partant, il n'est pas étonnant que le

Canada soit capable d'emprunter à des conditions
satisfaisantes, que tous le% pays font de même plus
ou moins et le reste. L'honorable député d'Oxford-
sud n'a pas toujours été de cette opinion et aucune
autorité financière de quelque renom ne l'a jamais
exprimée. En 1877, il disait :

Malheureusement, le fait que l'argent est abondant à
Londres n'assure aucunement le succès d'un ministre des
Finances d'une colonie qui va y négocier un emprunt.
L'argent est abondant dans beaucoup d'endroits, simple-
ment parce que le crédit est rare: et il ne s'ensuit aucu-
nement qu'il est facile d'engager les capitalistes à placer
leur argent dans des garanties relativement inconnues.

Il ajoute cette remarque sur laquelle j'attire par-
ticulièrement l'attention :

Il est bien connu que le Canada n'est pas vu d'un bon
oeil ar certaines personnes qui ont beaucoup d'influence
sur a presse de Londres.

Et cependant, dans le discours même auquel j'ai
entrepris de répondre en partie, il s'est presque
réjoui et glorifié des nombreuses calomnies qui ont
été publiées dans la presse de Londres sur les homi-
mes politiques, la politiq ue et la législation de son
pays natal. Mais en 1877, il nous avertissait qu'il
y avait de hautes autorités ayant de l'influence sur
la presse qui n'étaient pas sympathiques au Canada.
On voudra bien se rappeler qu'en 1892, nous allions
suir a place <le Londres pour flotter un emprunt.
L'adversaire de lhonorable député, chargé de la
direction financière de ce pays allait emprunter au
nom du pays. Il était de l'intérêt du Canada d'ob-
tenir de l'argent aux meilleures conditions possi-
bles. Dans cette même année 1892, l'honorable
député d'Oxford-sud a devancé l'arrivée en Angle-
terre du ministre des Finances par cette lettre,
qu'il n'a pas honte, même aujourd'hui, d'avoir
écrite. Il ajouta à tout ce qui était hostile au
Canada cette lettre dans laquelle il y avait des
déclarations qui, si on y eut ajouté foi, eut été
cause que personne n'eut voulu prêter un sou au
Canada. Et cependant, voici ce qu'il nous disait
en 1877:

Plus d'une fois, pendant que se poursuivait la négocia-
tion d'emprunts antérieures, des articles hostiles avaient
parti dans des journaux de Londres d'un fort tirage, et
j'avais de bonnes raisons de croire que, si les négociations
souffraient beaucoup de retard, nous serions exposés aux
mêmes critiques hostiles, au préjudice très sérieux de
l'opération.

L'honorable député connaissait l'effet possible de
ces critiques hostiles ; et cependant, en 1892, quand
nous cherchions à emprunter de l'argent, il s'arran-
gea pour publier cette lettre dans un journal aussi
marquant que l'Economist de Londres. Heureuse-
ment, l'Econiomist s'en moqua, et par la critique et
l'exposition qu'il fit de l'aide que l'honorable dépu-
té proposa (le donner au Canada, détruisit l'e t
de la lettre et fit de son auteur un objet de ridicule.
Il en resulta que 'l'emnprunt fût l'un des imeilleurs
que nousayons négociés etjusqu'à cétte date le meil-
leur que le Canada n'avait lancé sur le -marché.
Effectivement la lettre fit du bien après tout, car
elle exposa la faiblesse de la position des adversai-
res du gouvernement :canadien et révéla le carac-
tère de quelques-uns des hommes qui restaient cons-
tamment dans l'opposition. Et en 1894,-le succès du
Canadasur la place de Londres fut phénonênical
et les conditions 'de l'enprunt négocié cette année-
là furent les eniilleures qu'on eut jamais obtenues.
Le Financial Newms, qui n'est pas, e crois, umi jour-
nal très bien posé a' été le seul journal, que je sache
qui ait pris au sérieux cette élucubration. Il décla

1202.)



3 [COMMUNES] 1204

ra en substance-et j'ai le journal ici-que si la let-
tre était vraie, le plus tôt on se débarrasserait des
valeurs canadiennes, le mieux ce serait pour les por-
teurs d'obligations, que le Canada était un pays
ruiné et que tout capitaliste qui faisait des place-
ments au Canada exposait son argent non seulement
à les risques certains, mais à une perte certaine.
Heureusement personne n'ajouta foi à tout cela ; et
l'honorable député dl'Oxford-sud lui-même est obli-
gé de répudier plusieurs de ces déclarations que
j'ai signalées en partie dans ce débat. Et j'en suis
heureux. L'honorable député a parlé <le commerce
préférentiel. il croit qu'un commerce préférentiel
nécessite l'adoption d'un tarif protecteur en Angle-
terre. Et tout en me chicanant parce que je lis les
extraits de ce qu'il appelle un recueil (le notes, il a
produit une compilation aux proportions formi da-
bes d'où il a lb (les extraits de maints discours les
hommes d'Etat anglais, non pas sur la question du
conmn rce préférentiel, mais contre la protection,
et concluant à ce que la protection d'Angleterre est
im possible, absolument comme le libre-échange au
Canada est impossible, dans mon opinion. Qu'on
ne permettre (le prouver à l'honorable député que
s'il avait lu la conférence dont il a parlé en termes
si méprisants, il se serait fait meilleure justice à
lui-même. Aux pages 16 et 17 du document qu'il
a mentionné-un discours lu- récemment (levant le
bureau du commerce par le secrétaire d'Etat (sir
Charles Tupper, bart.)-il est question les hommes
(l'Etat anglais, non pas de ce qu'il dit de la protec-
tion per se en Angleterre, mais de ce qu' ils ont dit
portant plus directement sur cette importante ques-
tion de commerce préférentiel. Voici, par exemple,
le secétaire de lord Salisbury qui écrit le 5 avril
1887, en réponse à une question qu'on lui posait. Il
(lit :

Je dois répondre que lord Salisbury ne s'imagine pas
que des droits préférentiels en faveur de nos colonies,
quoi qu'on n'en puisse dire pour ou contre, puissent régu-
lièrement être désignés sous le terme " protection."

Voilà pour les discours contre la protection et sa
possibilité sur lesquels l'honorable député d'Oxford-
sud s'est appuyé comme répondant, dès l'abord, aux
airgunents qui, d'autre part, peuvent peser en faveur
d'un commerce préférentiel. Mais à la page 17, je
trouve une autre citation de lord Salisbury. Par-
lant, je crois, à une délégation, il disait :

Il vous faut exposer les détails de votre politique et ne
pas vous épargner dans vos efforts pour là faire partager à
vos concitoyens. Mais il est essentiel que vous l'expli-
quiez. Vous levez soumettre à vos concitoyens ce que
c'est précisément que vous voulez d'eux, afin qu'ils en
étudient les résultats sur leur commerce et leur propre
vie, qu'ils se forment une idée de leur valeur exacte et
que portant, ils puissent donner effet à leurs opinions. Je
suis sûr que ceux qui sont parfaitement convaincus de la
vérité de leurs doctrines ne chercherant pas à se dérober
à cette épreuve, mais l'accueilleront avec plaisir et y con-
sacreront toute leur énergie. Je vous demanderai, d'abord,
de donner à vos propositions de la vigueur et de la préci-
sion, afin que ces questions puissent être débattues à fond
devant le pays. Je sais que la conception ordinaire du
devoir d'un gouvernement est de préparer rar lui-même
les projets de loi qu'il peut avoir à présenter et de leur
laisser suivre leur sort, quel qu'il puisse être. Et c'est
sans doute en grande partie vrai de la masse de la légis-
lation sur des questions secondaires qu'il a à proposer;
mais ce n'est pas vrai d' " une question organique qui con-
cerne et qui contrôlera l'existence, même de notre Emo-
pire et les bases mêmes de notre commerce." Sur une
question comme celle-là, il faut que l'opinion publique
soit formée avant qu'un gouvernement puisse agir. Sur
ces questions, aucun gouvernement ne peut imposer ses
propres opinions au peuple de ce pays. Vous êtes invités,
et c'est le devoir de ceux «ui se sentent les pionniers d'un
tel mouvement et les apôtres d'une telle doctrine, à aller

Sir CHARLES-IIIBBERT TUPPER.

vous battre pour vos idées, et quand ils en auront per-
suadé le peuple de ce pays, la victoire sera à eux.

Le Saturday Reciew a publié aussi sur la même
question un article très important et très optimiste
tiré des malheureux événements qui ont en lieu
récemment entre les Etats-Unis et l'Angleterre.
Mais en supposant que le projet ne soit pas possible,
lord Salisbury a dit à ces messieurs d'y penser, de
le discuter, et personne ne peut nier que s'il était
possible, il serait plein de promesses pour notre
pays. Pourquoi railler, pourquoi injurier un homme
et l'injurier personnellement parce qu'il s'en fait le
champion ? Après tout ce qui a été dit et fait, il est
certainement aussi possible dans mon opinion, que
l'était la réciprocité absolue. Bien n'est possible à
ceux qui n'ont pas <le courage ou qui n'ont pas de
foi. Mais la question méritait certainement beau-
coup plus d'attention que le député d'Oxford-sud
n'était disposé à lui en accorder.

La question de la population et <lu recensement
est pour ainsi dire la pièce <le résistance du député
d'Oxford-sud. C'est son sujet favori et il ne s'en
fatigue jamais. C'est toujours la vieille histoire,
le vieux raisonnement, qui se résume en somme à
ceci: que le recensement, en ce qui concerne -la
population, est singulièrement exact, qu'une coni-
paraison entre 1881-1891 ne pieut tromper personne;
que cette partie du recensement a été faite à la
perfection, mais que la partie qui concerne le déve-
loppemient le l'industrie mnanifacturière et le déve-
loppement <e la richesse au Canada est une pure
farce, qú'elle est ridicule au dernier point et que
personne danms ce pays ou à l'êtranger ne peut s'y
fier. Voilà sa position en dernière analyse, position
où il se trouve très à son aise. Voyons si tout le
monde admet que le Canada n'a pas <le motifs
d'espérance parce que ses espérances en ce qui
concerne la population ne se sont pas pleinenmeint
r.éalisées dans ces dix ans. Je vois qlue l'honorable
député <le Norfolk-nord (M. Charlton)-dont je
regrette l'absence pour cause <le nialadie-aexprimé,
en 1876, l'opinion suivante sur cette question inté-
ressante. Je <ne sais pas s'il a jamais eu la; faveur
du député d'Oxford-sud, mais il l'a certainement
ignorée dans ceux <le ses raisonnements qu'ils
basaient sur le recensement. Voici ce que disait
M. Charlton:

Bien que nous ayons dans le Nord-Ouest, il est fier de le
dire, une grande et fertile région, pour certaines raisons,
il croit que l'établissement de ce territoire devra iéces-
saireinent être lent. Il ne croit pas qu'il y ait une grande
émigration d'Europe dans ces plaines, comme ça été le
cas pour les états de l'Ouest de l'union américaine. Une
grande proportion des immigrants européens éviteront
cette région; les Allemands iront naturellement plus~au
sud; les résidants des Iles Anglaises suivront en grande
partie cet exemple. Bien qu'il soit probable que les
Scandinaves y aillent, le Territoire se remplira lentement,
et jusqu'à ce qu'il s'y porte un grand courant d'émigra-
tion, c'est folie que de pourvoiraux besoins de cette région 4

Il y avait dans ce pays des gens qui croyaien
que nons devions attendre, pour développer ce
territoires, que, d'une façon mystérieuse, 01 y peu
jeter une certaine population. Le parti conserva
teur, cependant, a cru que le développement des
Territoires devait en précéder l'établissement. On
y a dépensé sans doute une énorme somme d'argent
pour y attirer une population nombreuse et choisi
et jusqu'à un certain point nous avons échoué Mais
les résultats qui ont suivi les efforts des pionnier
de la colonisation ont été assurément remarquables
et ils sont des plus rassurants. Je crois, M . 'Or
teur, je l'ai déja dit, et je me propose de porter à
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lappui de mon opinion des témoignages intéres-
sants-que nous avons vu le pire ei fait de désap-
pointemuents (le ce genre et que l'argent que nous y
avons dépensé n'a pas été perdu après tout. Le
Canada lui-même a gagné à la dépense d'argent
qu'il a faite pour essayer d'attirer la population
dans ses territoires, en ce qu'il a fait connaître
ses ressources dans le monde entier. Sans perte
pour lui-même mais en y gagnant un crédit toujours
croissant. Tous ces efforts actifs et énergiques ont
Fait du Canada l'un des pays les mieux et les plus
favorablement connus dans le monde entier.

Que voyons-nous aujourd'hui ? Nous voyous
qu'il était inévitable que les précieuses terres va-
cantes des territoires de l'ouest des Etats-Unis se
remplissent jusqu'à encombrement et avant de
pouvoir compter sur une imi<migration veuiant de ce
territoires. lais nous avons aujourd'hui la conso-
lation (le savoir que cette armée, pour ainsi dire,
qui a formé jusqu'ici le courant d'émigration vers
les Etats <le l'Ouest, a déja commencé à envahir les
Territoires du Nord-Ouest canadien, et ces immi-
grants ont donné toutes les preuves possibles <le leur
entière satisfaction de l'état de choses qu'on trouve
dans notre pays.

Nous n'avons pas eu d'aide, pas d'encouragement
du député l'Oxford-sud.; le fait est que les offres
d'encouragement ou d'aide partant d'un pareil q uar-
tier auraient paru suspectes. Mais nous avons eu
d'un étranger, d'un homme intelligent domicilié aux
Etats-Unis,. des recherches sur cette question dont
le résultat vaut tous les discours de l'honorable
dépuité d'Oxford-sud mis ensemble. Je me propose
de signaler à l'attention de la Chambre une étude
tris complète et très approfondie sur cet intéres-
saut sujet : l'inmigration et l'établissement de
l'Ouest. M. S.-A. Thompson, dans le nuiéro
d'octobre de la New England Magazine écrit les
recherches qu'individluelleniot il a faites sur le
mouvement de la population.

Les Etats ce la Nouvelle-Angleterre ont été
témoins d'un curieux mouvement die population. Il
y a eu un nouvement, par exemple, entre la
Nouvelle-Angleterre et ma province natale, car,
chose étrange, longtemps avant la révolte des
vieilles colonies, le mouvement de la population se
portait entièrement de la Nouvelle-Angleterre à la
Nouvelle-Ecosse et le courant semblait constam-
i<ient augmenter le volume,

Et si je ne nie trompe, le changement de la marée
avait meme commencé avant la guerre, niais il est
certain qu'il se maintint sous l'opération <lu traité
de réciprocité, <le sorte qu'il est étonnant qu'il y ait
aujourd'hui la moindre population dans la Noti-
velle-Ecosse. Pendant près d'un siècle des milliers.
et des milliers de personnes passaient de la Nouvelle-
Ecosse dais les Etats de la Nouvelle-Angleterre, et
des milliers et les milliers de personnes s'en allaient
de la Nouvelle-Angleterre dans les territoires de>
l'ouest. M. Thompson suit de la manière la plus-
complète, ce développement- intéressant et il essaie'
de donner des raisons et d'assigner des causes à ces
courants d'êtres humains jusqu'à ce qu'il vienne
au Canada. Pourquoi vient-il au Canada. Il cons-
tate que dans tous les Etats de l'Ouest un mouve-
ment est déjà conmnencé, mouvement d'éiiigration
les plus extraordinaires des Etats de l'Ouest vers le
trritoire canadien. Pourquoi.?- Parce que toutes
les homnes terres, en dehors des terres arides,'qui
son1t encore sous le contrôle du gouvernement des
Etats-Uiis sont occupées, colonisées et. concédées,

et que les gens sont obligés de se diriger vers le
Nord. Il fait remarquer que le seul moyen que les
Etats-Unis aient (le garder cette population dans
le pays est d'entreprendre un système dispendieux
d'irrigration. Mais, l'auteur, sans s'inquiéter des
vues pessimistes de l'honorable député d'Oxford-
sud, parle eomme suit du Canada:

L'heure de ses destinées a sonné ponr le Canada : Ce
pays possède les bases d'un Empire, et le flot d'im-
migration qui a commencé à se diriger de ce côté, devien-
dra un puissant agent-de population, comme celui qui a
peuplé l'ouest américain }usqu'à ce que ces terres fertiles
deviennent le foyer de millions de gens prospères.

Voilà le credo du parti conservateur, et il ne se
laissera ni décourager, ni abattre par le doigt des
libéraux toujours dirigé vers ce qui est fini et passé,
Nous regardons vers l'avenir et nous avons con-
fiance dans l'avenir. Nous regardons l'avenir avec
assurance, parce que nous connaissons les terres
que nous possédons, nous connaissons les avantages
dont nous jouissons, parce que si nous jetons les
yeux sur ce continent, et de ce continent sur les
autres continents, nous ne voyons pas de terres qui
valent les nôtres, nous ne voyons pas de pays où,
à tout prendre, le confort et l'aisance soient aussi
généralement répandus, où le peuple soit aussi
prospère.

M. PATERSON (Brant): J'ai écouté avec
beaucoup de plaisir les remarques <le l'honorable
député qui vient (le reprendre son siège. Il a débu-
té par une allusion au discours en trois parties,
prononcé par l'honorable député d'Oxford-sud ;
mais s'il ne nous a pas donné un discours en trois
parties, du moins, il en a prononcé un en deux points.
Je n'entreprendrai pas de le suivre dans tout ce qu'il
a dit. Comme il l'a admis lui-même hier au soir,
il aime beaicoup à s'appuyer sur <les autorités, et
il nous a cité ses autoritéssi copieusement, qu'il
serait impossible de passer son discours en revue,
ou de le critiquer avant qu'il soit impriié. Je ne sa-
vais pas moi-même, hier, si ses autorités étaient bien
les meilleures qu'il aurait pu choisir, mais aujour-
d'hui, il a laissé les autorités de côté, pour s'ap-
puyer, en grande partie, sur ses propres idées et
nous avons vu avec plaisir-, qu'il est encore aussi
rempli d'espoir pour l'avenir du pays, qu'il l'était
il y a plusieurs années.

Je suis Canadien conme lui, et tout ce qui peut
contribuer i exalter le Carnada, tout ce qui, tend à
le montrer sous des couleurs brillantes, si c'est vrai,
est toujours une chose qui m'est agréable. Mais
je n'oublie jamais que le fait de lancer (les pro-
phéties qui ne se réalisenmt pas, de faire des tableaux
riants sans avoir de bonnes raisons ponr cela, n'a
jamais eu pour effet d'avancer les affaires du pays.

Si, lorsque par le passé, il faisait des prédictions
et des prévisions sur les progrèa et la prospérité
future du pays, il s'était créé une réputation qui
établirait qu'il mérite d'être'pris au sérieux sous ce
rapport, nous aurions efé enchauntés aujourd'hui de
l'entendre faire ses prédictions sur les destinîées du
Canada. - Il est vrai:qu'l a termiuné ses remarques
en disant que nous pouAons nous.attendre à u:ne
forte immigration, parce qu'il n'y a pas d'autres
pays où les immigrants peuvent aller. % Cela n'est
guèré flatteur pour. le, Canada Il a ajouté, il est
vrai, qu'ilney a pasde meilleures terres, qu'il n'y
a pas de meilleur climat, qu'il n'y a pas de pays où
hainmes et femmes pussent etre mieux qu'ici.
C'est aussi mon opinion, et je le répète après lui.
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Mais s'il n'y a pas de plus beau pays sous le soleil,
s'il n'y a pas de sol plus fertile, de climat plus
sain, oit les gens puissent vivre plus heureux, com-
ment se fait-il qu'hommes et femmes soient allés se
fixer ailleurs tant qlue tous les autres pays n'ont
pas été pleins, comme il le prétend? Il doit y
avoir une raison à cela. Il prétend que cette raison
ne se trouve ni lats la nature du sol, ni dans le
climat, ni dans le manque le foyers confortables.
Puis-je lui demander pourquoi le Canad'a ne s'est
pas peuplé plus tôt.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je vais
répondre avec plaisir il l'honorable député. Nos
terres n'ont été ouvertes à la colonisation que de-
puis quelques années, après que les honorables
députés de la gauche furent descendus du pouvoir.
Les autres pays étaient déjà accessibles depuis des
années.

M. PATERSON (Brant): L'honorable député a
répondu à une partie de la question, mais je crois
que cela ne suffit pas il expliquer toute l'affaire. Je
ne sais pas si le chemin de fer Canadien dlu Paci-
fique était complété en 1883 ; mais voyons ce qui a
eu lieu cette année-là, alors qlue le pays n'était pas
tout i fait ouvert Lt la colonisation. Voici ce que
<lisait l'honiorable député ait cours <lu débat sur le
discours du trône, à l'ouverture de la session :

Il y a plus de quarante ans, la population de l'Angle-
terre fut étonnée d'apprendre qu'cn 1841, pas moins de
106.000 sujets le la reine Victoria, avaient quitté les, les
britanniques pour se rendre, ion seulement aux colonies,
mais cLans les Ettits-Unis d'Amérique. LL nouvelle pro-
voqua beaucoup de commentaires. Jamais, disait-on,
depuis l'invasiou de l'Empire romain par les Goths et les
Huns, pareille émigration n'avait eu lieu. Aujourd'hui.
bieu que 106,000 cjuittent nos rivages dans un but hostile,
nous avons le plaisir d'apprendre que 113,000 personnes
sont venues grossir nos rangs, dans l'espace d'une année,
seulement.

Cela se passait avant que les vastes plaines <lu
Nord-Ouest fussent ouvertes Lt la colonisation. Si
Il 3,000 immigrants sont veius dans le pays alors
qle les conuuuications n'étaient pas établies, à
quoi pourrions-nnous nous attendre pour le jour ot
tout le pays serait ouvert à la colonisation? Voilà
la question. Lhonorable député ne me répond
pas. J'attendais pourtant une réponse.

Sir CHARLES-HIBBERT TIUPPER: Aimeriez-
vous que je lisse un autre discours ?

M. PATERSON (Brant): Quel cque soit le nom-
bre de discours qu'il fasse, l'honorable député ne
peut pas m'oflenser. Il peut employer tant de
mots pour exprimer une idée, que c'est titi plaisir
dle l'entendre. Dans le discours dont j'ai parlé, il
explique les avantages que nous avons retiré de
cette immigration :-

La manière dont le département de l'Agriculture est
administré, mérite tous les éloges. Toutes les immenses
ressources de notre pays ne seraient d'aucune utilité, si
nous n'avions, ni bras, ni capitaux pour les exploiter, et
si l'immigration a été extraordinaire, nous ne devons pas
seulement l'attribuer à la Providence et à la politique
nationale mais aussi au directeur du département de
l'Agriculture.

Nous avions trois choses à remercier : La Provi-
dence, la politique nationale et le ministre de
l'Agriculture. La providence nous a été propice,
comme j'espère qu'elle le sera encore. Qui est à
blâmer alors ? Que sont devenus la politique natio-
iale et le ministre de l'Agriculture ? C'est cemiai-

nemient leur faute si l'immigration a diminué.
M. PATERSON (Brant).

Il prétend que l'Angleterre est restée abasourdie,
et que depuis l'invasion <le l'Empire romain par les
Goths et les Huns on n'avait jamais vu 106,000 per-
sonnes quitter leur patrie dans nue seule année.

Il ne niera pas que 2 pour 100 par année est une
faible estimation de l'accroissement naturel de la
population, dans un pays comme le Canada, et cela
ferait plus de 800,000-

Le gouvernement nous a déclaré, par les tableaux
qu'il soumet au parlement tous les ans (tableaux
préparés par le ministre de l'Agriculture qui mérite
tant d'éloges) qu'il est venu 886,000 immigrants au
Canada de 1881 à 1891. Alors, cela ferait 1,600.000
âmes dans le pays en 1891 de plus qu'en 1881.
C'est le gouvernement conservateur qui a fait le
recensement en 1881, c'est le gouvernement conser-
vateur qui l'a fait en 1891, et si je nie rappelle bien,
l'augmentation totale de la population du Canada
a été le 502,000, pendant ces dix années. Est-ce
bien cela?

Quelques VOIX : Parfaitement.

M. PATERSON (Brant) Alors si l'honorable
député déduit 500,000 de 1,600,000, il verra qu'a-
près dix ans, notre population est de 1,100,000
âmes moindre que ce qu'elle devrait être. Ainsi, si
cette émigration de 106,000, si elle s'était continuée,
n'aurait pas atteint, en dix ans, le chiffre les
pertes que le Canada a subies par suite de l'émi-
gration. Ce sont les chiffres mêmes du 'ministre
de l'Agriculture que l'honorable député prétend
avoir mérité tant de louanges.

Nous aimerions nous réjouir avec l'honorable
député dans l'espoir de jours meilleurs pour le
Canada, que ceux que nous avons eus, mais je ne
puis m'empêcher de lui faire remarquer que les
brillantes promesses qui nous ont été faites par le
passé, ont été bien peu <le nature à nous encou-
rager.

Cependant, je l'approuve de tout cœur lorsqu'il
dit qlue si notre population n'a pas augmenté plus
rapidement, la faute n'en est ni au pays, ni au cli-
mat, ni à les causes naturelles. Je suis convaincu,
qu'a tout prendre, il n'y a pas sous le soleil, un
pays supérieur au Canada; et par conséquent ai
nous n'avons pas fait les progrès que nous aurions
dû faire, il doit y avoir d'autres raisons à cela. Je
ne puis pas m'ôter de l'idée que si le Canada avait
eu un gouvernement comme celui qu'il aurait dû
avoir, le dernier recensement aurait donné sous le
rapport de la population, un résultat plus satisfai-
sant que celui que nous avons eu.

L'honorable député (sir Charles-Hibbert Tupper)
a aussi abordé le chapitre des dépenses,-et il nous a
déclaré hardiment que le, pays ne peut pas être
administré avec un sou de moins. Je serais peiné
de penser que l'administration du pays ne viendrait
jamais à coûter plus cher qu'aujourd'hui, et e
cela je partage l'opinion de l'honorable député,
mais j'y joins cette condition que ce surcroît de
dépense doit être rendu nécessaire par une augmen'
tation considérable de la population.

Tout le monde admettra avec moi que sila popu-
lation augmentait considérablement d'année en
année, il faudrait plus d'argent pour le service
public. Mais si l'honorable député prétend dire
que dans les conditions existantes et avec notre
population actuelle, il aurait été impossible de gou
verner le pays à meilleur marché, je diffère tout à
fait d'opinion avec lui. Malgré que le gouverne
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ment actuel ait énormément augmenté les dépen-
ses fixes, je ne crains pas d'affirmer que je suis
intimement convaincu que si un gouvernement
libéral, possédant de -saines notions et un pro-
gramme arrêté, était appelé au pouvoir, il pourrait
administrer le pays avec une somme beaucoup
moindre que celle que dépensent les ministres
actuels.

Je passe maintenant à un autre point dont l'ho-
norable député a parlé, et qui a aussi été traité par
le ministre (les Finances. Ils ont prétendu, tous
deux, que le taux de l'impôt a si peu augmenté
que ce n'est pas la peine d'en parler. Le ministre
(les Finances-pour la première fois, je crois-a
entrepris d'appliquer un critérium que je crois
excellent, celui de l'impôt douanier par tête de la
population.

Il est vrai que l'honorable député d'Oxford-sud,
parlant sur cette question, et se plaçant à son
point de vue, a refusé d'accepter ce critérium
comme une autorité en la matière, parce qu'il
pretend qu'en faisant le calcul les impôts, il est
impossible d'arriver à une solution exacte, si on ne
tient compte que des sommes qui ont été versées
dans le trésor, car des sommes considérables qu'il
estime à $30,000,000 par année, ont été prélevées
sur la population sans jamais être versées dans le
trésor.

L'honorable député de Pictou traite légèrement
cet argument, car, en réalité, il n'y croit pas. Pour
nia part, je ne me propose pas d'entrer dans les
détails le cette question. Je laisse le raisonnement
de l'honorable député d'Oxford-sud, et les argu-
iments dont il l'a appuyé, parler par eux-mêmes.
Mais pour ma part, je suis bien libre d'admettre
que je n'ai jamais compris que le droit imposé sur
un article est, en toute circonstance, ajouté au prix
(lue le fabricant de cet article dags le pays, demande
pour ce même article. Mais d'un autre côté, il est
absurde, si je puis me servir de cette expression, de
prétendre que lorsqu'un droit élevé est mis sur un
article, ce droit n'a pas pour effet d'augmenter le
le prix de cet article, lorsqu'il est fabriqué dans le
pays.

C'est pour cela que le droit est imposé, et s'il
surgit d'autres circonstances (comme cela arrive
quelquefois) elles modifient le but que l'on se pro-
posait d'atteindre. Il n'en reste pas moins acquis
qu'une proportion considérable-je n'entreprendrai
pas de fixer un chiffre-des impôts prélevés sur la
population, sous un tarif élevé, va ailleurs que dans
le trésor public.

Je me bornerai à discuter un des aspect de la
questioi, sur lequel il ne peut y avoir de diver-
gences. Je discuterai cette question d'impôts sup-
plémentaires prélevés sur la population, telle qu'elle
apparaît dans les tableaux du commerce et de la
navigation, et telle qu'elle est démontrée par les
sommes qui ont été versées dans le trésor, laissant
de côté toute autre considération.

Le ministre des Finances nous a dit que de 1873-
74 à 1877-78, les deux années inclusivement, la,
moyenne de l'impôt douanier, par tête, était de
83.44, pendant qu'en 1894-95, il était de $3.52, soit
seulement 8 centins de plus que pendant la période
île 1874 à 1878. Pour quelle raison, M. l'Orateur,
le ministre des Finances -pour la première fois,
cette année, je crois, s'est-il risqué à prendre la
capitation de l'impôt douanier, comme critérium ?
Est-ce parce que l'an dernier elle n'a été que de
83.52, pendant qu'elle était de $3.86 l'année précé.

dente, de $4.26 l'ainée d'avant, de $4.20 l'année
avant, de $4.84, l'année avant, de $5.01 l'année
avant, de $5.02, l'année avant, de $,4.74 l'année
avant, et ainsi de suite ? Est-ce qu'il s'est décidé
pour la première fois à risquer ce critérium de la
capitation douanière, parce que l'au dernier elle
n'était que de $3.52? C'est probablement la vraie
raison.

Mais je ferai remarquer que durant cet exercice,
l'honorable ministre a eu un déficit de $4,000,000,
et si la population avait acheté les marchandises
qui lui auraient rapporté le revenu dont il avait
absolument besoin pour joindre les deux bouts,
l'impôt, par tête, au lieu dl'être de $3.52, aurait été
de 80 centins de plus, et par conséquent, la capi-
tation, an lieu de n'être que de 8 centins plus élevée
que sous le régime-Mackenzie, aurait été de 88 cen-
tins plus forte.

Voyons quel a été le résultat de ce surplus d'im-
pôt. Dans les cinq années, de 1874 à 1879, la
moyenne île l'impôt douanier, par tête, sous le
régime-Mackenzie, s'est élevée à $3.31, pendant
que dans la période de 16 ans, de 1879 à 1895, cette
moyenne a été de $4.44. En d'autres termes, le
surplus d'impôts douaniers payés pendant les 16
dernières années, a été de $1. 12 par tête plus élevé
que sous le régime-Mackenzie. Or, mettons la
population à 4,000,000, sous le régime-Mackenzie,
et durant la période protectionniste, bien que la
population à l'aide de laquelle ils arrivent aux
chiffres qu'ils nous ont donnés, soit calculée, dans
les tableaux du commerce et de la navigation, à
plus de 5,000,000. Mais pour rester au-dessous
de la vérité, et pour prévenir toute contestation-
les différences sont assez considérables pour per-
mettre cette libéralité-en ne calculant la popula-
tion qu'à 4,000,000, $1.12M par tête d'excédent
d'impôt, donnant un surplus de $4,500,000 de taxes
prélevées chaque année sur la population ; depuis
que ce gouvernement est au pouvoir, pour admi-
nistrer les affaires du pays. Cela veut dire que
pendant les seize années que les conservateurs ont
été au pouvoir,, ils ont prélevé $72,000,000 de plus,
sous forme de taxes douanières, sans tenir compte
de ce que le peuple paie et'qui ne va pas dans le
trésor. Et cela en calculant la population à
4,000,000.

Un honorable député nie fait remarquer que
d'autres sont arrivés à des chiffres beaucoup plus
élevés. Je n'ignore pas que je prends beaucoup
moins que la population réelle, mais je n'ai pas
voulu faire de calculs précis, car j'ai toujours été
d'opinion que dans ces sortes d'arguments, il vaut
toujours mieux rester tellement en-dessous de la
vérité que toute contradiction est impossible.- Je
n'ai pas le moindre doute, cependant, que le chiffre
réel est de beaucoup plus élevé que celui que j'ai
donné.

On me demandera peut-être s'il n'y a.pas en un
défiéit sous le régime-Mackenzie. Il y a sous le
régimie-Mackenzie, il y a en des déficits et des
excédents, comme il y aeui des excédents eb des
déficits sous l'administration de l'honorable mi-
nistre. Mais qu'il s'agisse de surplus ou de déficits,
tout cela se retrouve dans -la dette publique ; et
durant la période que le gouvernement a prélevé
ces taxes supplémentaires sur la population, la dette
publique a augmenté de $110,000,000.

'L'honorable député de Pictou a parlé des droits
sur le sucre et le charbon. En parlant de l'abaisse-
ment de l'impôt, le ministre des Finances a pré-
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tendu qu'il avait aboli pour $19,000,000 de droits
sur le sucre. Je ne lui reproche pas d'avoir émis
cette prétention, car pour qu'un homme de son
habileté ait recours à de pareils arguments, il faut
qu'il soit bien mal pris-et je me plais à recon-
naître qu'il est intelligent et habile dans la discus-
sion. Mais il n'ignore pourtant pas que s'il a aboli
pour $19,000,000 de taxes sur le sucre, c'est qu'il
avait dû les impoiser précédemment. Pour les abo-
lir, il fallait qu'il les eut imposées ; et c'est juste-
ment cet article qui donne le plus de force à l'argu-
ment de l'honorable député d'Oxford-sud, que le
fardeau de l'impôt qui pèse sur la population ne
peut pas se calculer uniquement par les sommes
versées au trésor, mais aussi par ces autres sommes
qui ne peuvent pas être calculées avec exactitude,
mais que lui et d'autres évaluent à plusieurs mil-
lions. Le sucre est un (les articles qui donnent une
grande force à cet argument. Examinons la ques-
tion un instant.

Je vois par les tableaux du commerce et de la
navigation, qu'au 3 muai 1895, les importations de
sucre brut s'élevaient i 309,000,000 de livres,
représentant une somme le $6,700,000,sirlesquelles
il n'y avait aucun droit. Mais l'honorable ministre
sait comme moi que le sucre brut n'est livré à la
consommation qu'après après passé par les raffi-
neries et avoir été mis sur le marché comme sucre
raffiné. Il sait aussi (lue le sucre rafliné qlui aurait
pu faire concurrence à celui-là, était frappé d'un
droit de 64 centins par 100 livres, pendant que le
sucre brut est exempté. Je n'hésite donc pas à
dire que les raffineurs se sont prévalus d'une bonne
partie de ce droit, comme l'honorable ministre
peut s'en convaincre, en étudiant la cote (lu sucre
raffiné en Angleterre et ici, pendant cette période.
Voici un cas où le trésor public ne recevait rien
dii tout, pendant que le tarif imposait sur les con-
sommateurs une taxe représentée par la différence
enti e les prix du sucre raffiné, sur les deux marchés.
Nous voyons aussi que les importations de sucre
brut, l'ai dernier, ont eu lieu en grande partie
avant les derniers changements au tarif. A venir
au 3 mai, les importations ont été de 309,000,000
<le livres, et du 3 le mai, à la fin-de l'exercice, de
36,000,000 seulement, le sorte que le trésor n'a
guère profité du nouveau droit sur le sucre brut.

La question peut aussi être envisagée sous un
autre aspect. Admettons que le ministre des
Finances ait réduit les taxes sur la longue liste
d'articles qu'il nous a lu ; rencontrons-le sur son
propre terrain, sur les articles où les droits ont été
diminués <le 3, 5 ou 10 pour 100, et je dis qu'en
réclamant le mérite de ces réductions, il admet que
pendant toute la durée de la taxe, il faisait peser
sur le peuple un impôt dont il n'avait pas besoin
pour administrer les affaires du pays. Ilne peut pas
réfuter cet argument. S'il a pu diminuer cet impôt,
c'est qu'il l'avait imposé auparavant, et qu'il était
inutile. Lorsqu'il a abaissé le droit sur le sucre
à 64 centins par 100 livres, cela équivalait à dire:
Je laisse aux raffmneurs une protection suffisante,
car je crois encore à la protection ; ils en ont encore
assez, car une protection de 64 centins par 100
livres est bien suffisante Et cependant, cette pro-
tection de 64 centins n'est rien comparée à celle de
80 centins qu'il leur à laissée pendant des années et
des années. Pourquoi a-t-il maintenu pendant si
longtemps cette taxe de 16 centins, sur la popula-
tion, si 64 centins étaient une protection suffisante?

M. PATERSON (Brant).

M. FOSTER : Il y a eu un changement dans la
classification. Il faut aussi tenir compte de cela.

M. PATERSON (Brant) : Oui, la classification'
a été changée : elle a été élevée de 14 degrés, type
de Hollande, à 16°, type de Hollande.

M. FOSTEl : Cela fait une différence.

M. PATERSON (Brant) : L'honorable ministre
admettra que cette différence n'est pas considérable,
puisque les importations de sucre au-dessus de 16°
type le Hollande, jusqu'au 3 niai 1895, -avec un
droit de 64 centins par 100 livres, se sont élevées
$259,000, sur lesquels il a été prélevé un droit de
$52,000. Je crois me rappeler que l'année précé-
dente, $10,000 environ; provenant de ce chef,avaient
été versées au trésor, <le sorte que le changement
n'a pas produit une différence considérable.

L'honorable ministre a aussi traité une autre
question-celle de notre commerce avec la Grande-'
Bretagne. Il prétend, connue l'honorable députéqui
a parlé avant moi (sir Charles-Hibbert Tupper), que
notre tarif n'impose pas de droits préférentiels au
détriment <le l'Angleterre.

Eh bien ! nous prétendons le contraire, et nous
disons que les tableaux du commerce et de la navi
gation nous donnent raison dans notre prétention.
Nous disons que bien que le droit nominal imposé
sur le même article soit le même, d'où que vienne
cet article, dans l'application pratique du tarif, les
articles qui.sont surtout fabriqués en Angleterre et.
qui nous viennent principalement de ce pays, sont
plus lourdement taxés que ceux qui sont surtout
importés des Etats-Unis.

M. FOSTER: Des marchandises semblables

M. PATERSON (Brant) : Je parle de l'arran-'
gemnent et de l'effet du tarif dans leur ensemble, et
quand M. Davies, l'honorable député de Queen
présenta, en 1892, l'amendement suivant à la résolu-
tien présentée par l'honorable député de Bruce-
nord, c'est là ce qu'il voulait affirmer, quoiqu'il
voulût aussi dégrever le peuple canadien, ce qui
constituait l'objet principal de la motion.

Voici donc ce que proposait l'honorable député
(M. McNeill) : Dès que le gouvernement anglais
nous accorderait l'entrée de ses marchés à des con-
ditions plus favorables, nous serions prêts à lui
accorder une notable réduction dans les droits dont
ses marchandises sont frappées. L'honorable dé.
puté de Queen proposa en amendement à cette
résolution

Attendu que la Grande-Bretagne admet les produits'du
Canada en franchise dans ses ports la Chambre est d'avis
que l'échelle actuelle des droits <ont- sont frappées les
marchandises importées de la Grande-Bretagne devrait.
être abaissée.

Et les honorables députés de la droite vötèrant
tous contre la résolution.

M. FOSTER : L'honorable député voudrait-l
bien faire connaître à la Chambre l'attitude du parti
libéral et du leader de la gauche au sujet de l'amen-
denient ?

M. MULOCK : L'attitude des libéraux était
favorable à l'amendement, puisque nous votâmes
pour.

M. FOSTER: Votre propre chef vota contre ' "
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M. LAURIER : J'ai voté pour.

M. PATERSON (Brant) : Mon
aurait besoin de se rafraîchir la mé
oublié, je présume, et anticipant l'av
ques mois, il a cru voir le ieader dle 1
droite (le l'Orateur, et il l'a confondi
actuel du gouvernement. Quels son
tivemnent à l'application du tarif ?

L'honorable ministre a essayé de r
l'application du tarif équivaut v
l'tablissement d'un tarif différen
Grande-Bretagne. Ouvrons les re
nerce et de la navigation, et il sera
tater l'effet du tatif. JTe constate qu
tions d'articles imposables de prove
ont atteint le chiffre de $23,311,911,
(us sur ces articles s'élevant à $7,00
moyenne d'environ 30 pour 100 sur
dises imposables importées d'Ang
avons aussi importé des Etats-Unis
dises imposables au chiffre de $25,7
quelles il a été acquitté $6,897,395
une moyenne .de 26î pour 100 de droi
ne parler que des marchandises imp
il a été perçu en droits de douane su
dises anglaises 31 pour 100 de pl
marchandises venant des Etats-Unis

M. FOSTER : C'est vrai.

MI. PATERSON (Brant): L'hono
admettra que je suis toujours dans 1

Nous commencons à étudier la
l'étudiant, il ne faut pas tenir uniqu
des iarchandises imposables ; il fau
tant des marchandises imposables
admises en franchise. Et bien que
plus (le force, appliqué aux marci
sables, toutefois, il serait impossibl
la situation, sans tenir compte du t
droits dont sont frappées les marc
deux pays, tant les marchandises i
celles exemptes de droits.

Or, la totalité de nos importation
Bretagne s'est élevée à $31,131,737
il a été perçu $7,006,676 de dr
usoyenne de 224 pour 100, La tota
tions des Etats-Unis a été de $54,6
quelles il a été perçu $6,897,395 de
moyenne (le droits de 12 & pour 100
à une fraction près, il est perçu en d
sur les marchandises anglaises 10 p
que sur les marchandises américa
désagréable qu'en soit le résultat, f
l'honorable ministre d'admettre que
relevés du commerce et de la naviga
la conclusion à laquelle je suis arriv

M. FOSTER : Mon honorable a
n'a pas fait de semblable comparais

M. PATERSON (Brant): Non.

M. FOSTER : Ce serait une rec
saute à faire, dans vos moments de

M. PATERSON (Brant), Où_
venir? Vaulez-vous dire qué les c
feraient voir le même écart respe
100 ?

M. FOSTER : Probablement plu

honorable ami
noire. Il s'est
'enir de quel-
'opposition à la
avec le leader

t les faits rela-

ier le fait que
irtuellement à
tiel contre la
levés du coin-
,acile de cons-
e les importa-
nance anglaise
les droits per-

6,676, soit une
* les marchan-

leterre. Nous
des marchain-

95,598, sur les-
le droits, soit
ts. Ainsi, pour
osables seules,
r-les marchan-
us que sur les

rable ministre
e vrai.
luestion, et en

M. PATTERSON (Brant): Quelque autre député
qui viendra à sma suite, s'occupera sans doute du
point indiqué par le ministre des Finances. Je n'ai
pas cru devoir le fairc pour les besoins de mon
argumentation et de la comparaison établie. Je ne
visais à prouver qu'un seul point : c'est que l'ap.
plication du tarif, et par le passé et dans le présent,
a toujours eu la tendance indiquée, et si la situa-
tion n'est pas légitime, il faudrait y remédier.

J'aborde maintenant la question (lu programme
(lu parti libéral, que l'honoraUle ministre brûle de
connaître, et qu'il a même fait la tentative d'établir.
Je trouve très amusante l'attitude de l'honorable
ministre et de ses collègues, quand ils discourent
sur la politique commerciale du parti libéral :
D'abord, on nous <lit que nous n'avons pas de poli-
tique. C'est l'honorable secrétaire d'Etat, si je ne
me trompe, qui, soit à Halifax soit ailleurs, a déclaré
que le parti libéral n'avait pas de système politique
arrêté. L'honorable secrétaire d'Etat n'est pas aussi
au courant que quelques-uns des honorables députés
qui ont déclaré que le parti libéral avait un système
politique, et qu'il avait essayé de le définir. L'hono-
rable député de Pictou a essayé de la définir, cette
politique, à son.tour. Si j'ai bien saisi sa démons-
tration, il a (lit que le système politique du parti
libéral se résumait en deux choses: le libre-échange
et l'impôt direct. Je ne veux pas le citer à faux.
C'est là, je crois, l'argumentation de l'honorable
député.

Sir CIIARLES-HIBBERT TUPPER : Préci-
sément.

t tenir compte M. PATERSON (Brant): Sans vouloir être désa-
que de celles gréable, je prierais les honorables députés ministé-
l'argument ait riels, quand ils sont en train de comparer les deux

handises impo- systèmes politiques, de bien vouloir définir, pour
e de bien saisir leur propre compte, leur Dolitique, et de nous laisser
aux moyen des le soin de -définir la nôtre. Je voudrais bien savoir
handises de ces quel droit ils ont de parler en notre nom ? En vertu
mposables que de quel droit s'érigent-ils en tribunal avec mission

de définir la politique du parti libéral et de l'an-
s de la Grande- noncer au pays? L'honorable député de Pictou
sur lesquelles voudrait-il bien nous dire d'où il tient son droit à

oits, soit une cet égard? A-t-il été admis aux conseils 'du parti
lité des impor- libéral, ou est-il le représentant attitré de ce parti?
34,521, sur les- Est-il en mesure de savoir quelle est la politique de'-
droits, soit une notre parti, à moins d'en être informé par ceux qui

De sorte que, sont en mesure d'en parler en connaissance de cause?
roits de douane S'il faut débattre ce point-là, ayons au moins une
our 100 de plus autorité péremptoire. : L'honorable ministre veut-
ines. Quelque il savoir qui m'a autorisé à venir"définir, l'attitude
orce est donc a etle progrannme du parti libéral. Voici mairéponse:
les chiffres des Membre du parti libéral depuis au delà detreùte

tion confirment ans, représentant fidèle de ce, parti au parlement
é. ' depuis vingt-quatre, aus, je crois être. en meilleure

position e formuler le système politique du parti
ni, je présume, libéral que tout autre député qui n'a pas d'attache
on pour 1878. au parti, n' jamais été admiis à ses conseils, ni con-

sulté à ce sujet. :Mais'ce, n'est 'pas en,raison de
mon affiliation au parti depuis nombre d'années

herche intéres- que je me crois justifiable de venir en plein parle-
nient déclarer d'ine manière autorisée quel est leloisir.système politique duparti libéral Ce n est pas

voulez-vous en non plus en raison du fait que ai eu l'honneur
hiffres de 1878 d'appuyer la proposition;qi formulait en ,termes
etif de 10 pour énergiques le programme du parti, Ce n'est; pas

non plus en raison 'du fait:encore plus important
que le chef du 'parti libéral proposa la résolution.

s. Non, voici l'autorité sur laqelle je mebase pour
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venir définir la politique du parti: c'est que cette
politique a été énoncée à la grande convention des
représentants du parti, accourus de toutes les pro-
vinces de l'Atlantique aux rives du Pacifique. La
résolution contenant cette politique fut proposée
par le chef de l'opposition, et j'eus l'honneur de
l'appuyer. Et si je suis autorisé à énoncer cette
politique, ce n'est ni parce que j'ai appuyé la réso-
lution, ni parce que le chef du parti l'a proposée,
mais en raison de l'unanime ratification de la réso-
lution par la convention. Et l'on vient nous dire
en pleine chambre que nous n'avons pas (le système
arrêté, ou donner comme notre système quelque
chose d'absolument différent.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de donner lecture
de la résolution en question, afin que l'on en saisisse
parfaitement le sens, bien que l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) l'ait déjà lue
à la Chambre. Il règne une si profonde ignorance
chez ces messieurs de la droite à l'endroit du pro-
gramme du parti libéral, que je crois devoir en
donner lecture. Ce nest pas le pays, mais les
honorables députés de la droite qui ont besoin
qu'on leur lise ce programme. Voici donc la poli-
tique commerciale du parti libéral telle qu'adoptée
à la convention

Que le tarif douanier du Canada devrait être basé,
non pas comme il l'est aujourd'hui, sur le principe de la
protection, mais bien sur les besoins du service public;

Que le tarif actuel, basé sur un principe erroné, et qui
sert, aux mainr du gouvernement, d'instrument de corrup-
tion. pour se maintenir au pouvoir, a fait surgir les mono-
poles, les syndicats et les coalitions commerciales;

Il a provoqué *la dépréciation de la valeur des terres
agricoles et des autres propriétés foncières;

Il a opprimé les masses au bénéfice de quelques favoris
qu'il a enrichis.

Il a arrêté l'essor de l'immigration;
Il a été cause d'une importante perte de population

pour le pays;
Il a nui au commerce;
Il a établi des droits différentiels contre la Grande-

Bretagne;
Il a aussi été une cause multiple de gràves torts infligés

à la fortune publique et privée, et ces maux continueront
fatalement à croître en intensité tant que le tarif actuel
demeurera en vigueur.

Que les plus chers intérêts du Canada demandent qu'on
fasse disparaître cet obstacle à la prospérité du pays, en
adoptant une saine politique fiscale, laquelle, sans causer
d'injustice à aucune classe, favorisera le commerce indi-
gène et avec l'étranger, et accélérera le retour de la pros-
périté populaire;

que dans ce but, il importe d'abaisser le tarif aux
strictes limites des besoins d'un service public économi-
que, honnête et efficace;

Qu'il importe de remanier le tarif, de façon à dégrever
autant que possible les articles de première nécessité, et
de façon aussi à promouvoir dans une plus large mesure
le libre-échange avec le monde entier, et surtout avec la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis;

C'est notre convention que les résultats du système pro-
tecteur ont gravement désappointé des milliers de per-
sonnes qui lui avaient prêté un loyal appui, et que le pays,
éclairé par l'expérience du passé, est maintenant en
mesure de se déclarer partisan d'une saine politique fis.
cale;

Le débat engagé entre les deux partis politiques sur
cette question est donc clairement défini.

Le gouvernement lui-même admet l'avortement de sa
politique fiscale, et se déclare prêt à apporter quelques
modifications au tarif; mais il dit que ces modifications
doivent être basées sur le principe de la protection.

Nous dénonçons le principe de la protection comme un
principe essentiellement faux, injuste à l'égard des
masses populaires, et nous exprimons hautement notre
conviction que toute modification du tarif basée sur ce
principe ne saurait dégrever le pays des fardeaux sous le
poids desquels il gémit.

Nous acceptons sans hésiter la lutte sur ce terrain, et la
question ainsi posée, nous attendons avec la plus entière
confiance le vèrdict de l'électorat canadien.

•M- PATERSON (Brant).

Voilà l'article du programme libéral relatif aucommerce.
Il est amusant de voir un homme de l'intelligence

de l'honorable député de Pictou, venir déclarer en

plein parlement qu'il est impuissant à comprendre
le sens de cette résolution. Certes, M. l'Orateur,
un1 tel a'veu d'impuissance intellectuelle de la part
de l'honorable député le classe, au point de -ue de
l'intelligence, au-dessous du niveau de la grande
majorité de la population canadienne. Le sens de
cette déclaration a été parfaitement saisi par les
membres de cette grande convention, comme le
prouvent les acclamations qui l'ont saluée. Et
cependant, ces honorables messieurs en concluent
que le parti libéral a pour système politique de
demander à l'impôt direct les revenus nécessaires à
l'administration de la chose publique et (le faire
table rase du tarif douanier. Si l'honorable
député s'était donné la peine de lire lui-même ce
programme, il aurait saisi toute l'absurdité de sa
propre interprétation. Il vient d'entendre l'hono-
rable député d'Oxford-sud le dire en toutes lettres :
le programme déclare qu'il faudra nécessairement,
sous le nouveau régime, continuer à prélever un très
important impôt douanier; et, a-t-il ajouté, le prin-
cipe fondamental servant de base à ce système ne
saurait être la protection; ce sont les besoins du
service public qui devront servir de base à notre
système.

Pour bien saisir la politique ministérielle, il m'est
impossible de la demander à des déclarations publi-
ques approuvés par ces messieurs, car ils n'ont pas
osé convoquer en convention les membres de leur
parti, comme l'a fait le chef du parti libéral. Torce
m'est donc de demander ce programme aux affirma-
tions et aux énoncés du ministre des Finances,
Que la Chambre veuille bien nie permettre d'abord
de lui faire part de ma manière de voir au sujet de
de la résolution en question ; voici comment je
m'exprimai -à la convention, lans le discours que
je prononçai à l'appui de la résolution:

Ce que vous avez affirmé aujourd'hui avec tant de fore
et de clarté, n'est pas un principe nouvean, Vous ave
affirmé de nouveau avec toute l'énergie dont vous
êtes capables,le principe professé par le parti libéral,
en matière de commerce et c'est celui-ci: dans l'éta-
blissement d'un système fiscal, - il faut se laisser
guider uniquement parles besoins de ladministration pu-
blique, et le gouvernement ne doit pas chercher à favori-
ser, par sa législation fiscale, une catégorie de la popula-
tion aux dépens des autres. Ce principe n'est pas nouveau.
A l'époque où Alexander Mackenzie, notre ancien et
regretté chef, détenait les rênes du pouvoir, il y, avait un
tarif de revenu en vigueur, et il préféra tomber avec toute
son administration, plutôt que de céder aux cris du peuple
qui demandait un- tarif protecteur. Et jamais, depnis
cette époque, le parti libàéral n'a cessé de proclamer sa
croyance à cet égard; il a toujours déclaré-que le pri-
cive de protectionnisme était faux, injuste, et que nulle
administration ne devrait le reconnaître ; et nous n'avons
cessé de dire que le gouvernement devait simplement
prélever les recettes nécessaires à, la bonne administra
tion de la chose publique, et laisser le peuple marche
seul vers ses propres destinées, sanis favoriser indûment
une classe de la population aux dépens des autres.

C'est donc chose parfaitement comprise, et durant
toute l'existence du régime Mackenzie, il y ton
jours eu un tarif (le revenu en vigueur. Mainte et
mainte fois, M. l'Orateur,-les orateurs du parti
ministériel, en parlant de ce tarif de revenu, ont
affecté de le baptiser du nom de tarif libre-échan
giste.

M. SPROULE: Vous dites que c'était un tarif
de revenu ; alors, pourquoi n'avez-vous pas réussi
à prélever les recettes nécessaires ?

12f),16[co-lýimluNES.1
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M. PATERSON (Brant): Nous l'avons fait.

M. SPROULE: Non, chaque exercice fiscal se
liquidait par un déficit.

M. PATERSON (Brant): L'honorable député
fait erreur; et n'y a pas eu (le déficit tous les ans.

M. SPROULE : Il y en a en en 1876, en 1877 et
en 1878. * 4

M. PATERSON (Brant): L'honorable député
aurait d se donner la peine d'écouter ou de lire le
discours (le l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright Q: cela lui aurait permis de se
renseigner sur l'histoire (le cette époque.

M. l'Orateur, force nous est, je le répète, de con-
sulter les déclarations des chefs conservateurs, pour
ious renseigner sur leur système politique. Comme
ces messieurs n'ont pas jugé à propos de convoquer
formellement leur parti en congrès comme nous
l'avons fait,.il nous est impossible de recourir, pour
les besoins (le la discussion, aux articles d'un pro-
grme qui n'existe point. Notre programme exis-
te. Force m'est donc, je le répète, de m'en tenir aux
déclarations sorties de la bouche du ministre -des
Finances qui, à titre de leader de la Chambre, est
censé réfléter la pensée de son parti. En affirmant
qu'ils n'ont pas osé convoquer leirs partisans en
convention, je ne crois pas d'être démenti. Voici
ce que dit le World de Toronto, au cours d'un
article, qui a pari le 20 janvier 1896 :

Que résulte-t-il de cet état de choses? Le voici: le
parti conservateur, qui détient le pouvoir à Ottawa, se
trouve forcé, en dépit de la volonté de la majorité de ses
membres, ou dépit de l'opinion de tout le pays, sauf
Québec; il est forcé, dis e, d'accorder une législation de
contrainte vis-à-vis du Manitoba, et pourquoi? tout sim-plenent en raison d'une promesse faite aux membres
franais du cabinet par leurs collègues représentant les
autres provinces, promesse faite sans consulter la masse
(lit pa rti. et cela, on dépit de l'engagement solennel de
consulter au préalable le parti avant de faire une démar-.
che irréparable.

Voilà, M. l'Orateur, comment s'exprime un jour-
nal, rédigé par un des principaux partisans du
ministère. Quelque député ministériel est-il en
mesure d'apporter une dénégation à cette déclara-
tion officielle du parti ? Ces messieurs gardent le
silence.

Je le répète, comme ils n'ont pas osé convoquer
leur parti en convention, force m'est donc, en l'ab-
sence <le tout programme officiel, de mue rabattre
sur les déclaraiions du ministre des Finances, le
leader de la Chambre, censé être le porte-voix du
parti. Voyons donc dans quels termes formels ce
monsieur a défini l'attitude de son parti sur la
question commerciale. Consultons son discours bud-
gétaire le l'année dernière, et que dit-il ?Voici ce
qu'il a déclaré, et cette déclaration est, à.mes yeux,une définition de l'attitude de son parti sur la qes-
tion débattue.

Voici, je le déclare, l'attitude que le gouvernement du
jour, et le parti qui lui accorde son appui, prennent car-
rément et résolûment sur la question: nous voulons l'in-
carnation permanente du principe protecteur dans notre
système fiscal, et le degr6 de cette protection devra être
détermin1é par la situation industrielle et commerciale
actuelle.

ce n'est pas là l'attitude du gouvernement sur
la question commerciale, que l'honorable ministre
nous le dise. Et que déclare-t-il? Le système pro-,
teoteur est le principe essentiel, fondamental, qui
doit servir le base à la législation et à la politique

39

nationale ; ou, si l'on veut, protection de l'indi-
vidu quand même, avant tout, voilà le principe
fondamental sur lequel se base le parti ministériel ;
la préoccupation des recettes fiscales, n'est que
secondaire ; tandis que le parti libéral pose comme
fondement de son système, la création du revenu
nécessaire à la bonne administration de la chose
publique ; la protection de l'individu n'étant à ses
yeux qu'une considération d'ordre tout àfait secon-
daire. C'est en vain qu'on cherche à dénaturer
notre attitude en évoquaht l'argument de l'impôt
direct. L'honorable ministre veut savoir où nous
puiserons les fonds nécessaires à l'administration
de la chose publique. Qu'il se reporte à la résolu-
tion adoptée par la convention qui porte que
"dans ce but, il importe d'abaisser le tarif aux
strictes limites des besoins d'un service public
économique, honnête et efficace." Dans notre sys-
tème, M. l'Orateur, c'est encore au tarif douanier
et à l'accise que nous demandons les revenus néces-
saires au service administratif, avec cette différence
que le principe de protection accordée à l'individu
cesse de servir de base au système fiscal,. et la loi
du besoin de l'administration lui est substituée ;
c'est-à-dire que notre système vise au remaniement
du tarif et hon pas à son abolition. Voilâen subs-
tance la déclaration officielle du parti; voilà les
affirmations faites par les membies du partit non
pas détachées du contexte, dénaturées et torturées
pour en exprimer le contraire de ce qu'elles signi-
fient, comme trop souvent ces messieurs se plaisent
à le faire; mais reliées au contexte, mettant bien
en relief les raisons qui les ont motivées, et ces
déclarations sont, en parfait accord avec le pro-
gramme adopté à la cônvention. Jappuie à des-
sein sur ces derniers mots, car lorsqu'une conven-
tion composée des principaux représentants d'un
des grands partis politiques a été convoquée dans
des circonstances semblablés à celles où la nôtre l'a
été, je maintiens que ni chef, ni membre du parti,
quel qu'il soit, n'oserait aller à l'encontre des déci-
sions de la convention, décisions auxquelles le
pays a donné sa solennelle adhésion., Une telle
conduite chez -le chef d'un parti ne serait pas
tolérable.

M. l'Orateur, j'ai essayé d'élucider ma pensée au
sujet de cet article de notre programme. Non pas
que j'espère fermer la bouche à ceux -qui dénatu-
rent notre pensée, comme l'ont fait, il y a un -ins-
tant, d'honorables députés. L'honorable ministre,
en dépit de sues explications, ira encore à l'avenir,
comme par le passé, émettre devant l'électorat des
allégations que je ne saurais appeler fausses, mais
que je m'abstiendrai de qualifier, faute d'expres-
sion assez énergique.

Citons, M. l'Orateur, un des grands orateurs du
parti 'ministériel," un honorable ,ministre 'dontje
regrette d'autant plus l'absence aujourdhui, qu'elle
a pour cause la maladie. 'Je regrette, dis-je, l'ab-
sence de ce monsieur, èar il a tenu une situation
éminente dans les conseils du parti conservateur;
il a combattu les bons combats du parti dans: une
foule de campagnes politiques; de fait, avant l'ar
rivée de ,sir -Charles Tupper, père, le ministre de
l'Agriculture,-car -c'est' lui que' "je vais citer-
passait pour le:plus fort sluiteur du ,parti. Je nme
reporte' au. discours qu'il prononça en- Claubre
l'année dernière, et e me deiande': Quand on ose
dire de telles choses en plein parlement, quene
dira-t-un pas ,à la tribune populaire, en l'absence
de ses adversaires? Voici ce ,que lis dans son
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discours au sujet du débat budgétaire, auquel l'ho-
norable ministre prend généralement part à une
phase assez avancée de la discussion :

Je le déclare en face de la Chambre et du pays : jamais
ni dans cette enceinte, ni à la tribune populaire, je n'ai
affirmé une chose que je savais être fausse ; jamais je n'ai
avancé un seul fait, sans m'être assuré au préalable, des
preuves de sa vérité.

M. FOSTE R : Ecoutez écoutez

M. PATERSON (Urant): L'honorable ministre
des Finances manifeste son approbation. Je dois
lui dire qu'il n'est pas malheureux que l'honorable
ministre de l'Agriculture ait cru devoir faire cette
déclaration ; car sans cela, il eût existé bien des
doutes dans nos esprits au sujet des affirimations
quil a souvent énoncées en Chanmbre et au dehors,
relativement à l'attitude politique (le l'opposition.
Qu'on me permette (le donner lecture d'un extràit
du même discours, répandu à profusion par milliers
d'exemplaires, dans leurs comtés, par les honorables
députés ministériels. Une fois que j'aurai lu cet
extrait, les honorables députés voudront bien mue
dire ce qu'ils pensent du fait (le distribuer à pro-
fusion parmi le public une telle élucubration, et s'il
ne serait pas à propos de faire rentrer les exem-
plaires distribués.

L'opposition désire ardemment remonter au pouvoir et
on sait pourquoi-pour le bien public, nous disent ces
messieurs-pour le plaisir et le profit que procure le pou-
voir,.disent ceux qui sont au fait de l'histoire de ces
messieurs.

L'honorable ministre avait-il bien le droit (le
faire une telle atfirmation '? Jamais membre de
l'opposition ne s'est permis (le dire chose semblable
à la tribune populaire. A la page 23, je lis :

Le parti libéral n'existe qu'en vertu de son opposition
aux principes de la protection; et, si je ne me trompe, il
veut même établir son règne sur les ruines des industries
du pays; car rien ne fait davantage plaisir à ces honora-
bles messieurs, que do rencontrer sur leur route une bou-
tique fermée, une usine silencieuse. Il y a autant de joie
parmi eux pour un seul ouvrier sans travail, qu'il y en
aurait pour leur arrivée au pouvoir.

Voilà, disons le miot, une infamie. Le ministre
(les Finances ie manifeste pas son approbation
cette fois-ci. Non, M. l'Orateur, de telles affir-
mations se réfutent d'elles-mêines.

Dans le même discours, l'honorable ministre
oherchant à apporter une autre preuve à l'appui (le
sa thèse, fit allusion a la ville (le Brant, disant que
mes concitoyens avaient accordé un bonus pour
l'exploitation d'une fabrique importante, et il
ajouta qu'à Bowmanville, 440 contribuables avaient
voté une forte somme d'argent pour y maintenir
une fabrique, quatre contribuables seulement ayant
voté contre ; et il cita d'autres exemples sembla-
bles. Voilà donc que l'honorable ministre, après
avoir déclaré qu'il y avait joie dans le parti libéral
pour un ouvrier sans travail, pour une usine silen.
cieuse ou une boutique fermée, nous déclare tout
d'une haleine que; dans quelques villes du
Canada, les membres du parti libéral avaient géné-
reusemuent souscrit des mille et des dizaines de
mille dollars pour l'établissement (le nouvelles
usines, et l'exploitation d'anciennes. Voilà le genre
d'écrits qu'on met entre les mains du peuple

M. SPROULE : Si vous aviez dit "protection"
au lieu d'aide, vos amis n'auraient pas souscrit.

M. PATERSON (Brant).

M. PATERSON (Brant): La Chambre me
permettra de continuer, sans m'attarder à répondre
à des interpellations purement personnelles.

A la page 27, je lis :
Voilà, par exemple, la ville de Brant, représentée ici

par mon honorable ami (M. Paterson); dont je regrette
l'absence en ce moment. Il a admis que la politique natio-
nale l'avait enrichi.

Ait (lire de l'honorable mniutre, j'ai déclaré que
la politique nationale m'avait enrichi ; écoutons
maintenant ce qu'il va nous dire tout d'une haleine

Mon honorable ami de Brant a fait une déclaration
publique relativement au progrès de ses industries sous le
régime de la protection. Il admet avoir prospéré, mais
il ajoute que cela n'est pas dû à la politique nationale.

Voilà le genre d'écrits qu'on propage dans le pays,
pour éclairer le peuple canadien. Il dit plus loin

Partout, dans tous les genres d'industries, on fait des pla-
cements de capitaux, et le nombre d'ouvriers qui y trou-
vent de l'emploi va toujours croissant. Les honorables
députés connaissent bien la chose, ils la regoutent; mais
le peuple canadien sait l'apprécier:

Qui a bien pu autoriser l'honorable ministre à
déclarer que le parti libéral redoutait le retour de
la prospérité au pays ? Voici comment il termine:

Je crois avoir prouvé victorieusement, non-seulement
par les faits apportés à la discussion, mais encore par les
acclamations dérisoires par lesquelles l'opposition a
accueilli mes paroles, eue, abstraction faite de l'appella-
tion quelle lui donne, elle n'obéit qu'à.une seule et unique
pensée-mère et la voici: pas d'établissement de nouvelles
industries au pays, et une fois au pouvoir, pas d'encoura-
gement, même dans la moindre mesure, aux industries
existantes.

Voilà encore une fois le genre de renseignements
que le gouvernement propage sur notre compte
parmi les populations canadiennes. M. l'Orateur,
un parti qui a recours à de tels moyens de défense,
dans la guerre (le partis, descend au-dessous du.
niveau tracé aux partis politiques du pays..

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 52) cor stituant en corporation la Com
pagnie de canal et (le navigation de la Baie
l'Hfudson.-(M. Boyd.)

Bill (n' 53) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique.-(Sir
Janes Grant.)

Bill (n° 54) constituant en corporation la Compa,
ginie de chemin de fer et d'amélioration du dis
triet d'Edmonton.-(M. Davis, Alberta.)

SUBSIDES-BUDGET.

M. PATERSON . (Brant): A la suspension(
la séance, M. l'Orateur, je venais de citer les op
nions des adversaires du parti libéral touchant
l'effet probable de son système politique sur le
pays, s'il venait à être adopté. J'avais cité les a
sertions émises par les ministres de la Couronnet
cet égard, et, en dernier lieu, l'assertion suivante
que, abstraction faite de l'appellation que l'opposi
tion donne à son système, elle n'obéit qu'à un
seule et unique pensée-atère, et la voic pas d
blissement de nouvelles industries au pays.
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J'ai relevé d'autres inexactitudes cueillies dans le
même discours, et je demande maintenant à tout
homie sensé: est-il possible de concevoir qu'un
les grands partis politiques du pays, comptant
dans son sein la moitié du peuple canadien, soit
liostile à l'étblissement d'industries nouvelles au
Canada et aux avantages qui en découleraient'?
Allons done ! ces messieurs prétendent-ils donc
avoir le monopole du Canada? Y sont-ils les seuls
intéressés ? Sont-ils les seuls à faire des placements
de capitaux dans les industries manufacturières (lu
pays? Ignorent-ils donc que les libéraux, de con-
cert avec les conservateurs, et j'allais dire dans une
plus large mesure même que les conservateurs,
chose que je ne serais pas en état le prouver-que
les libéraux, dis-je, ont puissamment contribué au
développement du pays ? Il est impossible que ces
messieurs ignorent le fait qu'au rang ries principaux
fabricants du pays, se trouvent dies hommes
recomnus par leur sincère et loyal attachement au
parti libéral. Ces libéraux, ces fabricants, ont-ils
dit que leur parti eût à cœur la destruction de nos
industries nationales ?

Je ie demande maintenant, M. l'Orateur, quel
serait l'effet de notre politique sur les industries-
nationales ? Les honorables députés de la droite
atlirment que bon gré mnal gré, le système fiscal
préconisé par les libéraux aurait pour conséquence
la ruiniie, le désastre. de nos industries nationales.
Allons aux preuves et voyons si le passé confirme
ces prévisions. Le systèie fiscal que nous préco-
ilsonis n'est pas chose inconnue en Canada. Il est

entré iien vigueur i l'époque de la confédération, en
181i7, et a été appliqué sans interruption par le
gouvernement de sir John-A. Macdonald jusqu'en
1874, et <le 1874 à 1878, par celui de M. Mackenzie.
Le pays petit donc constater quels ont été dans'le
passé les effets de ce système. Nous pouvons
coiisulter nos annales, nos documents publics, notre
statistique ; et, d'autre part, nous sommes en
miiesur-e de nous reporter aux données statistiques
établissant le progrès du pays sous le régime de la
soi-disant politique nation.ale, établie par ces
messieurs.

Abordons d'abord l'industrie mantufacturière
caniadiennîe, celle qui, au dire de ces messieurs,
sniffrirait davantage de l'établissement du régime
fiscal inauguré par les -libéraux, s'ils escaladaient
le pouvoir, et comparons le progrès de cette indus-
trie sous ce régime protecteur, avec celui accompli
sois le réginie du tarif de revenu, ce qui nous per-
mettra rie saisir parfaitement les mérites respectifs
des deux systèmes. Comment s'est comportée l'in-
dustrie nianufacturière, sous le régime du tarif de
revenu, rie 1867 à 1879,- période ie onze à douze
ans? Les industries manufacturières étaient-elles
inîcoinues au pays à cette époque ?! Ne voyait-on
pas à cette époque dominer les hautes cheminées
(les usines ? Est-ce qu'il n'y avait pas alore d'ou-
vriers employés dans les fabriques ? Ne faisait-on
pas des placements de capitaux dans ces industries ?
Aih! M. l'Orateur, les documents publics attestent
le contraire, et l'homme politique qui tenterait de
le nîier dans cette chambre, prendrait une attitude
indigne de tout homme -d'intelligence.. Je com-
pelds parfaitement que, ces assertions hasardées,
tendent moins à influencer la'députation que l'opi*-
nuion p ublique dans le pays. Il s'est écoulé seize
out dix-sept ans depuis la chute du gouvernement
3afkenzie. Il a surgi une nouvelle génération
depuis cette époque, et ces messieurs voudraient
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me faire. croire que sous le. régime-Mackenzie, le
pays était en proie au besoin,' à la pauvreté, à la
misère noire ,et que l'avènement des conservateurs
au pouvoir a été la cause du retour de la prospérité
et du progrès accompli depuis cette époque.

Je veux rappeler à la Chambre, ou plutôt je veux
que mes paroles parviennent aux oreilles de cette
jeune-génération qui ne prenait pas à cette époque
une part active à nos luttes politiques ; je veux
qu'elle se souvienne, dis-je, que ce n'est pas les dis-
cours des honorables députés, mais les documents
publics qu'il lui importe d'étudier. Et que cons-
tate-t-on dans ces'documents publics? On y cons-
tate que durant la dernière année du régime-Mac-
kenzie, le Canada produisait dans toutes les branches
de l'industrie manufacturière, les articles nécessaires
à la consommation domestique, et qu'en outre, il
exportait dans presque toutes les contrées du
globe pour au-delà de $4,000,000 de produits de
fabrication indigène. .Voilà ce que l'on peut
constater dans les documents officiels. Et aujour-
d'hui, au bout de dix-sept ans, que constatons-
nous dans ces mêmes documents? - Du progrès, je
l'avoue, mais n'est-il pas naturel de constater du
progrès au bout derdix-sept ans dans un'jeune pays
comme le Canada, avec les iinienses ressources
que le nature a mises à notre disposition?. Mais
quel, progrès avons-nous fait ? -Est-ce un progrès
dont ces honorables messieurs puissent s'énor-
gueillir, et qui tourne à la plus grande gloire de
leur politique?. Quel a été le chiffre de nos expor-
tations d'articles de fabrication domestique en
l'année 1895, dix-sept ans après l'inauguration de
la politique nationale? Comment! ,nos exporta-
tions d'articles de fabrication, indigène atteignent
à peine le, chiffre, le sept- ou huit millions de
dollars, et comme l'a fait remarquer l'honorable
député d'Oxford-sud, (sir Richard . Cartwright),'
dans ces sept ou huit millions se trouve compris un
item d'un million d'articles de ménage, inclus sous
cè chef, afin de gonfler le chiffre de l'exportation.
On ne trouve pas d'item semblable dans les relevés
de la dernière année de l'administrationMackenzie.
Dans les relevés du commerce et de la navigation,
cette année, on trouve pour un million de dollars
valant d'articles de fabrication domestique; mais
est-ce là,un item dont le gouvernement puisse se
glorifier ? Que veut dire ce million ? Cela veut
tout simplement dire que' nos jeunes gens quittent
le pays, afin d'aller améliorer leur sort à l'étranger,
pour ne splus jamais 'revenir au pays. Cela vent
dire que des chefs de famille, des chefs de maison,
pour. une cause ou pour une autre, ont déserté leurs
foyers, emportant avec eux leur mobilier,en desti-
nation de pays étrangers. ' Voilà ce que nous dit
l'histoire dle cette exportation, de- mobilier -de
ménage, qui vient ici gonfler d'un,million de dollars
cet-item des relevés du commerce sous le règne .de
la protection.,

Déduction faite de 'ce million, il ne reste plus
guère qu'une exportation de, six 'à sept millions
d'articles fabriqués au pays' dix-sept. ans après
l'inauguration de la politique nationale, contre.une
exportation, de quatre nmilliouîs, sous le régime .du
tarif de revenu existant avant l'avènement au pou-
voir de l'adiinistrations conservatrice. Je le
demanle, 'ne- serait-il pas 'possible de supposer
l'existence 'ci n progrès'plus cónsidérable sous le
régime du tarif de revenu, que sous celui de la soi
disant politique înationale?' Sans douite il s'est
élevé de nouveaux établissements industriel sous
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ce dernier régime, je ne le nie point. .Mais, en
revanche, l'histoire est là pour constater qu'il s'est
englouti, gaspillé des capitaux énormes dans l'êta-
blissenient de ces nouvelles usines qui ont surgi sous
le souffle du système protecteur, tandis que le pays,
même sous le rapport de l'industrie manufacturière,
a moins progressé sous l'influence de ce système
qu'il ne l'aurait fait, si l'état de choses créé par le
système du tarif de revenu eût continué a exister.
Ces messieurs n'ont donc pas raison de se livrer à
de sombres prophéties sur les malheurs prêts à
fondre sur le pays, si celui-ci revient aux véritables
principes économiques dont le tarif de revenu est
l'expression ; et sans m'ériger en prophète, j'avertis
tout simplement ces messieurs de lire les signes des
temps, car tout indique que le parti libéral remon-
tera bientôt au pouvoir, et sera en mesure d'appli-
quer son système économique. Et après l'inaugu-
ration du nouveau régime, si, au lieu des cruels
désastres pi-édits par ces messieurs, le pays était
témoin d'une prospérité et d'un progrès qui feraient
pâlir ceux du passé, alors, quelle triste figure ne
fera-ient pas ces prophites die malheur.

lS92, démontre par des preuves fort concluantes l'urgence
et 1 évidente nécessité d'un changement dans le système
fiscal en vogue aujourd'hui dans la Confédération; et les
maux dont il fait la description sont des plus graves. Ses
réflexions au sujet de la connexité qui existe entre la
corruption épouvantable qui, au grand chagrin des parti-
sans de ce système, vient d'être mise au jour en Canada,
sont surtout dignes d'attention; mais ce qu'il dit au
sujet des résultats du dernier recencement l'est encore
davantage puisqu'ici il parle de faits incontestables. Il
démontre que nonobstant le nombre très considérable
d'immigrants reçus au Canada, l'accroissement de la
population dans le cours de la dernière période décennale,
est bien an-dessous de ce qu'on eût été en droit d'attendre
de l'accroissement naturel seul de la population dans un
pays prospère et progressif. L'inévitable conclusion est
que, durant cette dernière période décennale, le Domi-
nion n'a pas prospéré comme il l'aurait dû faire, et qu'un
grand nombre d'enfants du sol, ainsi que beaucoup d'émi-
grants qui avaient débarqué sur ses rives, n'ont pu y trou-
ver des foyers où ils pussent jouir d'un degré de bien-être
suffisant pour les retenir et les attacher au sol. Quand on
considère les grandes ressources naturelles du Canada, il
est difficile de se rendre compte de ce fait, sauf en présu-
inant qu'il a dû s'y commettre dans l'administration des
affaires quelque grave faute qui a empêché la population
de trouver au pays le bien-être qu'elle avait droit d'es-
pérer; et par conséquent, nombre d'entre eux ont dû
aller chiercbher ailleurs les moyens d'améliorer leur sort.

L'honorable député de Pictou (sir C.-H. Tupper) Voilà, M. l'Orateur, l'opinion de cet écrivain.
i consacré beaucoup de temps, hier soir, à nous L'honorable député désire savoir son nom. C'est
lonner lecture des discours prononcés par sir Oliver un nom qui n'est pas inconnu de certains honorables
Mowat, par mon honorable amui de Guysboro' (M. députés de la droite et qu'ils tiennent en haute
Fraser), par le premier ministre de la Nouvelle- estime-le comte Grey, C.G., G.C.M.G. Telle
Ecosse,et par plusieurs autres messieurs; tout cela, est la conclusion, qui s'est imposée à lui, après
pour nous prouver que le Canada était dans un état étude des faits. Et, si j'envisage les choses à la
de prospérité tout à fait satisfaisant. Il a fait cela lumière des faits tels que l'honorabl ëdéputé de
dans le but ostensible de réfuter les assertions de Pictou nous les a exposés cette après-midi, quand il
l'honorable député d'Oxford-sud. Cet honorable nous a vanté l'excellence du sol, du climat du Ca-
député n'a pas dit,que je sache, que le pays n'avait iada, et de tous les avantages qui en font une
fait aucun progrès. Voici, à mon sens, la position patrie désirable pour tous ceux que nous cherchons
prise par l'honorable député: pour un pays avec à attirer sur nos bords, je suis d'avis que l'honorable
âutant d'avenir, des ressources naturelles, de puis- député doit aussi en venir à la conclusion inévitable
sance, de production,de richesses à l'état latent que que les affaires publiques ont dû être mal adminis-
le Canada possède, il est loin d'avoir fait les pro- trées, car autrement, le Canada aurait joi d'une
grés qu'on serait en droit d'en attendre, en tenant plus grande somme de prospérité que celle dont il

compte de ces diverses circonstances. Pourvu a joui sous le régime actuel. L'espoir d'un pays,
que nous n'ayons pas rétrogradé; pourvu que le nous a dit l'honorable député, est dans sa popula-
chiffre de notre population ne soit pas inférieur à ce tion. Eh bien ! M. l'Orateur, appliquons-donc ce
qu'il était il y a dix-sept ans; pourvu que nous critérium de l'honorable député à la période du

n'ayons pas perdu toute notre richesse, ces mes- régime du tarif de revenu, comparée au régime de
sieurs semblent satisfaits et trouvent là matière la protection, et que constatons-nous ?Voici ce
à félicitations. De notre côté, tout en concédant que nous constatons: dans la première période de
qu'en dépit du gâchis administratif, le Canada a cennale, sous le régime du tarif de revenu,·qui, au
prospéré, nous prétendons qu'il n'a pas prospéré dire des honorables députés, implique la ruine de
dans la mesure qu'il serait juste et raisonnable nos industries et la misère noire pour le pays la
d'espérer ; or, les causes qui ont entravé notre pros- population a subi un accroissement d'à peu près 18
périté nationale sont faciles à découvrir. pour 100, tandis que le recensement établit que

On a fait beaucoup de tapage autour d'une lettre durant la dernière période décennale, sous la pr
que mon honorable ami d'Oxford-sud aurait écrite tection, l'augmentation de la population n'a été que
à un journal anglais, et qui lui a attiré force cen- d'à peu près 11 pour 100. Appliquez téus les cri'
sures. Il y signalait certains faits et avouait que tériumns que vous voudrez, pour établirla compa
sa lettre avait été provoquée par les calomnies que raison entre les deux périodes décennales en ques-
certaines personnes i la solde du gouvernement tion, et je maintiens qu'en tant qu'ils s'agit du
canadien avaient répandues contre une moitié du progrès et de la prospérité du pays,,la comparaison
peuple canadien, et il croyait de son devoir de ren- est évidemment favorablé au système du tarif
seigner le peuple anglais sur certains faits. Je vais revenu.
maintenant vous donner lecture des réflexions d'un M. l'Orateur, si je .comprends bien la Hgne de
certain gentleman anglais touchant une des parties division qui sépare les deux partis politiques en
de cette lettre. Canada, le parti conservateur est d'avis que la res

triction du commerce est le moyen d'assurer
M. McALISTER : Quel est l'écrivain? prospérité d'un pays, tandis que, le rti libé

croit que le moyen de provoquer la plus grand
M. PATERSON (Brant): Je vous ferai connaî- prospérité possible dans un pays est- d faire di

tre son nom tout à l'heure. Voici ce qu'il dit : raître toutes les restrictions, etde laisser e co

Sir Richard Cartwright, au cours d'une très remar- merce et l'industrie suivre leurs, canaux natur

quable lettre publiée dans l'Economiùt, du 13 février L'industrie et le commerce, voilà ce qui enrî
M. PATERSON (Brant).
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une nation. Or, préconiser la restricti
ciale comme un moycn de provoquer la
nous semble, à nous libéraux, une absu
dirait-on d'une ville qui restreindrait so
à ses propres limites, ie voulant rien a
ni avec le pays limitrophe, ni avec les a
Serait-ce là le moyen de se développer
«resser ? Le simple bon sens suffit po
mie telle question. L'honorable dépu

qu'un tarif de l74 ou de 20 pour 100 c
certain degré de protection. Nous ne
que la protection existe dans ce cas d'
accidentelle ; mais elle n'y apparaît guè
de restiiction conmmerciale justifiée par
de se créer des recettes fiscales. C'est c
tion accidentelle qui existait sous le rég
de revenu appliqué par le gouvern
kenzie, sous lequel les industriels et le
prospérèrent autant qu'ils l'ont fait dep
le feront, lorsqu'un tarif de revenu s
cai tout remniement du tarif, toute
tarif basée sur le revenu est une oeuvre q
beacoup <le soin, de jugement et de dé
Ce tarif sera l'ouvre d'hommes qui ont 1
des besoins du trésor public, ainsi que d
et de l'état du pays. Ce sera l'ouvre d'h
cieux tiu programme libéral dont j'ai d
et qui est basé sur ce principe-ci : que
du tarif n'implique d'injustice pour nul
la société.

En outre, à mon av'is, ils seront o
les iitérêts mêmes du pays, non pas de
les droits individuels, mais de tenir
fait que durant les seize années de' rég
teur, il s'est créé des situations dont
pas restreint aux individus, mais à une t
sa natute, à se généraliser, de sorte qu
pas possible d'effectuer tout de suite
dési-rables, et qu'il faudrait y apport
prudence et la discrétion qu'exigent le
la sûtreté du4pays.

La téfornie se fera au bénéfice le
classes tie la société, îles industriels
autres. Il existe une étrange notion ch
de la droite au sujet de la. restriction c
Je me propose à ce sujet de donner l
disours prononcé l'année- dernière, pa
rable député, qui porta la parole apré
quel je n'eus pas occasion le répliqi
sonuiens aussi qu'à cette occasion, le
linorable député furent couveites par
disscneits île ses hunis de la droite.
dans sa proposition quelque chose de i
lite. UOrateuir dont je vais citer le
l'ionorable députà de Hastings-est (M.

iotiorable député qui avait adopté p
restriction comuterciale, n'aimait pas e
que le parti tory fût favorable ià la rest
merciale. Cela sonnait '<ual à ses orei
te qu'il dit en réponse à mon honora
Wellitngtoni-nord (M. McMullen).

L'ionorable député a parlé de faire dispa
trictions commerciales. Ce que je vais affirr
sans doute; mais s'il l'exige, je lui fournira
la page le mes assertions:, c'est que les prot
tons trits, qui dépassent même les bornes
partisans du gouvernement, veulenttout t
lilírattx faire disparaître les restrictions c
La seule différence entre les deux partis rep
que 'ut reconnaît la restriction, etl'autre n
pas. Je vais élucider ma pensée. Si,un'vendre son grain et son bétail au village, Je
y va pour commercèr, et il exerce l'occupa

on commer-
prospérité,

rdité. Que
n commerce
voir à faire
itres villes .
- et de pro-
ur résoudre
té nous dit

merçant, quand il s'occupe de la vente de ses bestiaux.
A titre de partisan du gouvernement, j'affirme donc que
tout ce qui tend à entraver I exercice de ce commerce, ou
élève une barrière entre le producteur et le consomma-
teur, serait une restriction commerciale. Si cette barrière
se présente sous forme de marchandises de provenance
américaine et de nature à priver notre cultivateur de son
marché naturel, il y a restriction de son commerce, au
même degré que toute restriction créée par le tarif; et
nous, membres de la droite, prétendons que cette restric-
tion doit disparaître.

onstitue un Il y a une idée. Ce que nous supposions être des
nions point restrictions sur le commerce ne sont réellement pas
ne manière <lu tout des restrictions selon cet honorable mon-
re qu'à titre sieur. Il a démontré son opinion en citant les opéra-
la nécessité tions d'uncultivateur, et il a aussi donné un exemple
ette protec- ayant rapport à mon propre commerce. Je suis
ime du tarif trop modeste pour faire la même chose, je ne pense
ement-Mac- pas qu'il soit très bien de la part d'une personne de
s fabricants parler de ses propres affaires; mais que l'honorable
uis ou qu'ils monsieur me permette de lui rendre le compliment
era rétabli, en parlait de sa profession. Il nu se livre pas à l'in-
réforme lu dustrie de la culture, c'est vrai, mais il appartient
ui demande à la profession légale ; il n'en est pas smoins un pro-
libérations. ducteur. C'est un producteur de pensées et d'idées
'intelligence qu'il vend à la société. Vous pourriez les appeler
es exigences des choux légaux, si vous voulez, simplement dans
ionmmes soi- le but de donner un exemple. Eh bien ! ce mon.
onné lecture' sieur offre probablement, au chef-lieu de son comté,
la réforme ses choux légaux en vente. Bientôt un autre

le classe de homme de loi vesnant dl'ailleurs offre de 'donner ses
services professionnels, ses avis, dans cette même

ligés, dans ligne. L'honorable dépité de HJasting-est (M.
recoinaître Northrup), si c'était en son pouvoir, ferait passer
compte du une ordonnance défendant expressément à cet avo-
ine protec- cat d'une autre ville, ou même dans sa propre ville,
l'effet n'est ou à une déozaine d'autres avocats de vendre leurs
endance, de idées, et en faisant cela-en faisant ce que des mor-
'il ne serait tels ordinaires appelleraient r-estreindre le coma-
les réformes merce dans ce sens-il enlèverait, en réalité, selon
er toute la son propre argument, îles restrictions au commerce,
s intéiêts et parce que si ces concurrents dans la carrière légale

avaient la permission de donner leurs avis, lia société
toutes les pourrait ne pas rechercher 'le sien. Telle paraît

comme des être l'idée:des honorables messieurs de la droite
lez nos amis relativement aux restrictions du comnmerce, que
omnerciale. lorsqu'un homme a des marïchandises à vendre et'
ecture d'un qu'un autre désire lui faire concurrence, il devrait
r un hono- être défendu à celui'qui désire faire la concurrence
s moi et au de vendre ses marchandises, afin que le premier
er. Je me puisse avoir 'le marché pour lui-mêne, et si on fai-
s paroles de sait cela, au lieu <'imposer une restriction au coin-

les applau- merce,, ce serait en .réalité enlever les barrières et
Il y avait les restrictions au commerce. C'était une singa-

neuf, d'inso- lière position.. Cependant, elle a été applaudie par
t paroles est l'autre côté. .Mais 'ils doivent voir de suite que,
Northrup). tandis qu'ils énlèvent, comme ils leprétendent, les
ouir thèse la restrictions au commerce en défendatit à d'autres
nteni;re dire de vendre, il pèrdenît complètement, de 'vue: les
riction com- parties dans l'affaire. Ils ne voienît seulement que
lles, et voici le vendeur et n'accorîlent aucune attention à l'ache-
ble ami de' teur, oubliant que, dans- les affaires de trafic et de

commerce, il doit y avoir des acheteurs et des ven-
deurs, et que les ternes doivént être mutuellement

raître les res- avantageux, afin que l'aceteur etle vendeur pro
er l'étonnera U ý , ae-
i le volume et fitlent la transaction.
ectionnistes à , Mainteitatil y a -un autre sujet quej ai cru
permises, aux devoir discuter bien que j'ie quelque peu bésite
tutant que lse
ommerciales de fre aia je crois'qu'il setait peut etre bon
ose sur le fait de le mentionner; je yeux parler du cri de loyatîte
elareconnaît qui 'a été soulevé par nos honoràbles amis de la
cultivateur va droite p
suppose qu il

tion de com.- clocher, je sais qu'un grand nonbre <d entre eux
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admettront que lorsqu'ils soulèvent ce cri, ils prê-
client pour leur clocher. Ils n'y croient pas eux-
mêmes, mais il n'en est pas moins vrai qu'ils
ont par leurs discours publics, fait naître, à
l'étranger, et beaucoup plus profondément qu'ils
ne croient peut-être, ainsi que les circonstances
récentes l'ont révélé-un sentiment qu'une moi-
tié du peuple canadien est déloyale. Je suis
heureux de dire, M. l'Orateur, qu'il s'est pré-
senté l'autre jour une occasion que cette Chambre
a saisie, de rendre témoignage au fait-dont la
Chambre entière a été témoin-que la loyauté règne
dans un parti comme dans l'autre. Mais M. l'Ora-
teur, si l'on a agi ainsi, comme il était à propos <le j
le faire dans les circonstances alors existantes,
quelle excusepeuvent offrir les messieurs dela droite
pou- avoir tenté de créer patrmi le peuple canadien
l'impression qu'un des grands partis politique du
Canada se composait d'homme déloyaux ? Ils ont
prostitué, si je puis mie servir (le ce terme, le noble
sentiment le loyauté aux fins les plus basses. Cela
peut ne pas causer grand tort dans le pays, niais
on perd beaucoup à l'étranger en diffaimant et calo-
minant la moitié du peuple du Canada; ils n'avaient
pas de but plus élevé que le vil objet (le gagner i
par ce faux prétexte. quelques notes qu'ils n'au-
raient pu avoir autrement. J'ai lu ce qu'ils ont
<lit en public.; Mon honorable chef semble être
spécialement une cible pour ces traits, ces insinua-
tions, qu'il n'cst pas un homme loyal, et qu'il re-
cherche les applaudissemuents du peuple américain.
Qu'a (lit le ministre de l'Agriculture dans son der-
nier discours sur le budget? Parlant del'honorable
chef du parti libéral, et faisant allusion au discours
(le cet honorable monsieur à Winnipeg, l'honorable
ministre a <lit

Il a reçu des compliments pour ce discours, mais pas du
Canada. Il ne reçoit jamais de compliments du peuple
canadien.

Voilà la déclaration faite par cet honorabie mon-
sieur, qui, jamais, ni dans la Chambre, ni sur les
tribulnes publiques, n'a fait aucune déclaration
qu'il ne croyait pas être vraie, ou sans employer
tous les moyens en son pouvoir pour s'assurer <le
lent' vérité. 11 <lit que le chef du parti libéral "ne
reçoit jamais (le compliments dit peuple canadien."
Je erois, M. l'Orateur, que je suis en deçà du but
lorsque je dis-et les honorables députés seront mes
juges dans cette affaire-que la vérité est tout le
contraire les déclarations de l'honorable monsieur.
.Je ne connais au Canada aucun hiommce public, de
l'âge de Wilfrid Laurier, qui ait reçu comme lui
autant de compliments (le la part dii peuple cana-
dlien. Un peu plus loin, <dans son discours, le mi-
nistre de l'Agriculture dit :

L'honorable monsieur semble toujours parler pour re-
cevoir les applaudissements américains, et je suis forcé
de dire qu'il réussit à les obtenir., ý

L'insinuation encore. Et I Montréal, les rap-
ports prétendent qu'il a dit.

Grâce à Dieu ! le parti conservateur recherchait des
louanges du neuple canadien et non pas celles de la
presse américaine.

Eh bien ! M. l'Orateur, j'ai dit que j'hésitais à
toucher se sujet ; je ne pense pas qu'il puisse enu
résulter du bien, mais je me rappelle que le
sage a dit : "Ne répondez pas à un fou "-ce ne,
sont pas exactement les mots, mais je préfère m'en
servir et ils out la même signification-" Ne répon-
dez pas à un fou selon sa folie." Et il dit tout <le

M. PATERSON (Brant).

suite après : " Répondez à un fou selon sa folie."
Ces sentences semblent contradictoires, mais elles
ne le sont pas. L'homme sage a donné les raisons
pour lesquelles il a énoncé les maximes qui sem-
blent contradictoires :-Ne répondez pas à un fou
selon sa folie, (le crainte que vous ne soyez sembla-
ble à lui : " Répondez à un fou selon sa folie, <le
crainte qu'il ne soit sage dans sa propre imagina-
tioti." J'hésite à répondre à ces hommes insensés,
selon leur folie, ne voulant pas être semblable à
eux. Je méprise de tels discours. Mais, M. l'Ora-
teur, ces messieurs ont donné les preuves qu'ils
devienietut sages dans leur propres imaginations,
qu'ils avaient, selon le dicton populaire, l'esprit
développé sur ce sujet. Et par conséquent, bien
que je ne veuille pas mue mettre à leur niveau, ce-
pendant, pour l'amour le ces messieurs eux-mêmes,
pour réduire legonfleinent, je pourrais peut-être <lire
quelques mots sur la question (lans le même sens
qu'ils l'ont fait eux-mêmes. Considérés sous ce
jour, que disons-nous <les chefs du parti conserva-
teur ? Je leur réponds, en 'e nionient, dans le sens
de lent folie. Dans le Citizen d'Ottawa du 20
avril 1895, sous ce titre en capitales " Montagne à
Buffalo, "---pas Boston, miais Buffalo-je trouve ce
(ui suit

BerALo, Npir-YoRc,19 avril-L'honorable W.--. Mon-
tague, avec sa femme et plusieurs amis canadiens ont
célébré la victoire de Halduniand en assistant à la.repré-
sentation de Milk White Plag, à l'Académie de musique
ici hier soir, restant à BufFalo jusqu'à midi aujourd'hui;
ils retourneront ensuite à Dunnville

Laurier est allé à Boston. Quelle chose épouvan-
table ! Quel homme déloyal ! Mais voici l'hono-
rable ministre de l'Agriculture qui fait une visite à.
Buffalo. L'honorable chef dé l'opposition, éait.
invité à faire une visite à Boston, compliment :que
lui a fait un groupe d'hommes de la part desquels
c'est un honneur de recevoir une invitation. Mais
ce fait a été mainte et mainte fois prisonime une
preuve <le sa déloyauté. Des gens l'ont dénoncé
avec colère. L'honorable député de Halifax (M.
Kenny), il y a quelques jours à peine, est devenu
très excité lorsqu'il en a parlé. Cependant, voici
un de leurs chefs qpi s'est rendu coupablestSIansl
moindre invitation, d'aller à Buffalo pour célébrer
une victoire tory, reiportée dans le comté de Haldi
miîand. Comment, M. l'Orateur, si je traitais cette
excursion comme on a traité les mouvements de
mon chef, quelle belle indignation je pourrais'ex
prinier de ce qu'un des chefs du parti conserva teîir
soit allé aux Etats-Unis, le lendemain inenie de sa
victoire, afin de célébrer cette victoire et en rece
-oir des félicitations. Comment, M. Orateur
nous avons plus de trois millions de lmilles carrés
de territoire au Canada. .N'y avait-il pas un mor
ceau de terre dans ces trois millions de milleoù il
efit pu célébrer sa victoire ? Nous avons onže nulle
milles de-côtes maritimes. N'aurait-on pu lancer
de quelque point de cette côte, un vaisseausar
lequel il eût pu célébrer ses exploits dans des eaux
canadiennes?, Voyez nos immenses muers intérieures
et nos rivières rapides. N'airait-il puseebeucer sur
ces eaux, chanter sa victoire ? Non,; il fallait aller
à Buffalo. N'est-ce pas là une accusation contre1la â
loyauté,du parti tory, qu'un de ses chefs:soit allé
à Buffalo célébrer une victoire tory dans le 'comté
de Haldinand ? Ensuite, il amène sa femme Les
femmes sont les mères des futurs électeurs duiCana
da. Et puis, il a amené des amis. Et pourquoi estil -

allé là ? Eh bien ! M.l'Orateiir, e était pour aQsîsier -,

-

4$
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il la représentation du Milk White Flag;. Pensez-
vous, M. l'Orateur ! M. Laurier a pli se rendre à
Boston, mais j'ose dire, qu'étant l'invité <le la
cianbre de commerce, ses hôtes ont eu la courtoisie
le draper l'Union Jack avec le drapeau étoilé !

Mais il n'y avait aucun Union Jack à l'académie de
musique. Le vieux rouge, blanc et bleu, est assez
bon pour l. Laurier. -Mais ?KL Montague veut la
représentation du il1k White Flag. Voilà une
chose que j'ai cru à propos, M. l'Orateur, de porter
à la connaissance de la Chambre. - Ma seule raison 
et ina seule excuse de le faire, est de donner aux
lionorables messieurs le la droite l'avantage <·une
opération chirurgicale, parce qu'ils ont donné les
signes qu'ils devenaient sages dans leurs propres
imaginations, et de notre côté, personne, jusqu'à
présent, n'a jugé à propos <le les suivre. Le mal le
cette conduite, M. l'Orateur, est que, tandis qu'il
c-t indigne des honorables messieurs de la droite
d'essa3 er d'obtenir des votes par les moyens aussi
bas et aussi méprisables, il y a un langer plus
graiid, peut-être, qu'ils ne l'imaginent, comme cela
s'est ianifesté et a été reconnu, d'aller à l'étranger-
et créer chez ces gens, que les Canadiens ne sont
pas, ce que je crois qu'ils sont, conservateurs comme
libéraux, loyaux envers le Canada, loyaux à la

eine du Canada et au institutions. de la Grainde-
iretagie.

laintenant, 31. l'Orateur, il y a un autre sujet
sir lequel je voudrais dire quelques mots, et c'est
u sujet que cette Chambre et le pays devraient, je

crois, prendre en considération. S'il est une chose
désirable dans un pays jouissant d'institutions
libres, comme nous en jouissons, c'est que les repré-
sentants lu peuple au parlement soient de toute
manière indépendants du gouvernement lu:jour;
que les représentants dlu peuple n'aient aucune
o<bligation envers les messieurs qui composent le
gouvernement du jour ; qu'il n'y ait rien qui les
tente de donner un vote en faveur du gouv'erne-
ment pour aucune action, à moins que cette action
ne se recommande d'elle-même à leur jugement et
a leur conscience.

M. l'Orateur, lorsque vous voyez des membres du
parlement demander des faveurs di gouvernement
et recevoir des promesses de faveurs de la part lu
gouivernement, j'ose dire que ces messieurs, qu'ils
veuillent l'admettre ou non, ne sont pas en état
d'être les membres le cette Chambre parfaitement
indépendants, oui de donnmer leur. vote comme leur
conscieice devrait leur dicter de voter. Et
q'avons-nous vu? Les membres du gouvernement
élus a l'aide d'un remaniement de comtés, d'un
acte électoral et d'autres influences corruptrices,
isant le meinées secrètes contre l'inlépendaiice des
membres de la, Chambre, fait des promesses de
places à ces hommes, et reçoit, si je ne dis pas
grâce-à ces promesses,, mais reçoit 'en tout cas à
l'époéipe où ces promesses sont faites,-ce qui les
rend suspectes-l'appui de ces homnes. On a dit,
.\l. l'Orateur, qu'un gentleman récemment noiniéà
la douane de Montréal, avait- siégé dans cette
Chambre pendant plus <'une session, avec la pro-
imtesse de cette place dans sa poche. Te ne sais pas
si c'est vrai ou non.. On a dit qué d'autres mem-
bres de cette Chambre 'ont reçu la proiesse de
charges auxquelles ils n'ont pas encore été nomnimés;
de cela, je ne sais rien, mais j'ose dire que si tel est
le cas, ces hommes 'ne siègent pas ici comme des
représentants indépendants du peuple, et que l'in-
térêt <lu Canada exige que-personne n'occupe cette

position s'il n'est pas indépendant. Mais bien qu'il
puisse y avoir des doutes, je. suis peiné de dire
qu'il n'en est pas de même pour d'autres positions.

Le gouvernement a fait des promesses à des
membres de cette Chambre, et les députés qui ont
reçu ces promesses, ont appuyé le gouvernement
dans ce pays pour des actes qui n'auraient pas dû
recevoir, sur leurs propres mérites, l'appui d'aucun
les membres. Et, M. l'Orateur, quelles étaient'

ces positions? Elles comportent, il me semble, un
double danger pour la constitution, un double
danger pour la liberté du parlement. Quelque
doute qu'on ait pu avoir au sujet des autres cas,
nous savons que des messieurs appuyant le gou-
verneinent ont siégé ici, non pas un, deux, mais plu-
sieurs ayant des promesses du gouvernement,
qu'il les transférerait de cette Chambre au Sénat,
où le peuple ne pourrait jamais avoir la chance de
se prononcer sur leur conduite. Non seulement
ces gens . siégeaient dans cette Chambre dans ces
circonstances, mais ils ont été transférés à ce qu'on
appelle la Chambre haute, pour reviser la législa-
tion de cette Chambre, ils ont été nommés à une
position où leurs commettants ne pourront, de
toute leur vie, avoir l'occasion de montrer aux
bureaux (le votation, ce qu'ils pensent de la con-
duite dont ces hommes se sont rendus coupables.
Notre Chambre haute doit-elle, M. l'Orateur, être
remplie (le gens dans cette position ? Comment le
sàis-je ? me demandera-t-on peut-être. Je fais une
déclaration vague. Quelques gentlemen pourront
demander : Comment savez-vous que ces gens ont
des promesses de places de sénateurs? Eh bien !
je vois cela dans une déclaration par écrit, signée
de la main de sir Mackenzie Bowell, premier minis-
tre de ce pays,et qui fut lu en cette chambre et ins-
crite dans les Débats, 'et je n'ai pas vu qu'on l'ait
niée. Si on peut la nier je serai heureux de l'en-
tendre, et je retirerai ma déclaration, mais je ne
l'ai pas entendu nier ; et le leader de la Chambre
peut nie dire maintenant si elle est vraie ou non.
J'ai parlé d'après cette supposition, et il admet-
tra au moins que j'étais justifiàble de parler ainsi.
Voici une copie de cette lettre qui a été lue.

BUREAU DU CONsEIL PRIvÉ,

A McN écr M.P OTTAWA, 2 avril 1895

MON cnES McNmLL,-Vous avez sans.doute remarqué
comme moi les articles de journaux qui annoncent que
vous avez eu ou que vous étiez pour avoir l'offre d'un
siège au Sénat. Il n'y a pas dans les Commuies d'nomme
que je désirerais plus voir élové'à la position honorable
et.responsable de sénateur,' mais cette nouvel'le.a dû être
mise en circulation par quelqu'un, ayant quelque autre
projet en vue, car aucune offre, semblable ne vous a été'
faite ou n'a été prise en considération.

Vous n'avez certainement jamais demandé un siège de
sénateur, ni directement i indirectement. De plus, rien
de semblable ne peut être fait à présent, pour la raison:
que tous les sièges -vacants sont promis depuis longtemps.

Espérant que vous serez heureux dans la prochaine
lutte électorale,,',,

Jeu demeure, bien sincèrement, etc.,
MACKENZIE BOWELL.

Or, cette lettre fut écrite le 20 avril 1895; il yen
a eu non seulement un ou deux, niais, je crois, trois
de ces gentlemen qui ont été transférés des ,sièges
de cette Chaibre au Sénat depuis'l'ouverture de la
session, et l'un, je crois, après la prorogation de la
dernière session du pailement. Par conséquent, je
suis forcé de croire que ces 'messieurs ont siégé dans
cette Chambre 'avec des"promesses de sièges de
sénateurs dans leurs poches.
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NM. FOST ER : Votre logique n'est pas complète.

X. PA TERSON (l3rant) : Pourquoi ?

MN. FOSTER : Cette lettre ne mentionne aucun
nom que je sache.

M, PATERSON (Brant): Est-ce que le sens mo-
ral de l'honorable monsieur est tellement émoussé,
est-ce que sa perception du bien et du mal est si
obscure, qu'il ne puisse voir, que si ces promesses
n'ont pas été faitesh ces gentlemen qui ont été nom-
imés, il doit alors avoir trompé ceux à qui des pro-*
messes ont été faites.

M. FOSTER : Cela ie s'en suit pas. Je ne suis
pas chargé de remplir les places vacantes de séna-
teurs.

M. PATERSON (Branit) : Non, il est chargé
d'un grand nombre de choses, mais il n'est pas chargé
d'écrire un mensonge. Je crois qu'il admettra
que la logique est complète, en tout cas, que si ces
gentlemen ie sont pas ceux à qui la promesse de
ces places de sénateurs a été faite depuis longtemps,
et qu'ils 'emplissent munintenant, alors les gens à
qui elles ont été promises ont été écartés par tri-
cheries. Je pense que c'est une logique très con-
cluante. Je crois, M. l'Orateur, qu'entre autres
choses nomblreuses dont nous avons été témoins ici,
cette dernière tend à rabaisser la dignité du parle-
ment, tend ît détruire son utilité, et est par elle-
méme un fait qui pou rait induire un peuble libre
jouissant d'insti.tutions libres, à démolir (le fond en
comble uit gouvernement qui tenterait de faire une
chose semblable. Je désire attirer particulière-
ment fattention sur ce que fait le gouvernement
pour améliorer et faire progresser X eomnerce ca-
niadien. Nous avons entendu une déclaration de la
part d'n honorable député de cette Chambre,
l'autre jour, relativement à la réciprocité avec nos
voisins du sud, et cette déclaration n'était pas fa-
vorable à la réciprocité, mais elle ne lui était pas,
noou plus défavorable. Ce n'était Ii une chose, ni
une autre. Cela ne nontre certainement pas un
grand intérêt pour le développement et l'extension
du commerce dans la direction de la république
voisine. Les honorables messieurs de la droite ne
feront pas grand progrès dans l'encouragement des
intérêts canadiens et l'extension du commerce
avec ce pays-là, tant mu'ils suivront cette ligne de
conduite. Je n'hésite pas à dire, de plus, que le
penchant les honorables messieurs <le la droite est
plutôt o p posé à l'extension drr commerce avec nos
voisins. Lorsque les honorables messieurs de notre
côté le la chambre se sont faits les zélateurs d'une
extension de commerce avec les Etats-Unis, les
députés du côté du g6utvernenent out ridiculisé
l'idée qu'un marché (le 65,000,000 d'habitants fût
avantageux pour nous. Ils ont mêmedéclaré qu'une
telle extension de commerce serait plutôt lésas-
treuse qu'avantageuse, même si elle consistait en un
juste échange les produits naturels des deux pays.
Aucune démarche n'est faite dans ce sens. Qu'a-t-
on fait dans d'autres directions ? Les Etats-Unis, enr
dépit (les barrières élevées, d'un côté par le parle-
ment cdnadien et de l'autre par le Congrès des
Etats-Unis, continuent à faire un commerce consi-
dérable avec ce pays.ci. Les Américains sont au
nombre (le nos meilleurs clients, presque tout notre
commerce étranger se fait avec les Etats-Unis et
la GrandeBretagne, celui que nous faisons avec les

M. PTERSON (lrant).

autres pays représente un volume comparativement
restreint. Le parti libéral asoutenu que si nous pou-
vous abaisser les barrières entre notre pays et les
Etats-Unis, pour l'avantage mutuel les deux pays,
et le faire d'une manière honorable-nous n'en ac-
cepterions pas d'autre---nous donnerions un élan à la
prospérité et au progrès du Canada. Mais on dit
que nous n'avons pas le pouvoir de faire cela. On
dit que l'Angleterre est notre marché.

Oui, l'Angleterre est notre marché, nious y trou-
vons un imarché très avantageux pournos produits.
Mais je veux attirer particulièremrentýl'attention-
et si quelques-unes de mes paroles doivent être
rapportées dans la presse, et aller ainsi levant le
pays, j'espère que ce seront mes paroles sur ce su-
jet-sur ce que fait le gouvernement au sujet du
commerce avec l'Angleterre. Je ne veux pasdire,
M. l'Orateur, que je sois prêt à croire que la
Grande-Bretagne est sur le point d'adopter la pro
tection d'ici à très peu de temps. Je ne saurais
dlire naturellement, je sais cependant, quels progrès
ce pays a faits sous soir présent régime fiscal, et j'ai
li les paroles d'éminents hommes d'Etat anglais
qui ont annoncé leur résolution à le conserver. J'ai
entendu iaussi ce que des honorables mressieurs de
la droite ont dit sur cette question, et ils n'ont pas
hésité ai déclarer que d'après leur jugement, la
Grande-Bretagre est sur le point d'adopter une
politique de protection, et cela, à une date très
rapprochée, et surtout des droits protecteurs sur
les prèduits agricoles venant des autres pays en
Angleterre. Je sais que dans un pays situé comme
l'est la Grande-Bretagne, il serait possible de pro-
téger le producteur agricole de ce pays en impo-
sant les droits, à cause du fait que le pays ne pro-
duit pas ne quantité suffisante de produits cornes-
tibles pour ses propres besoins ; et je puis très bien
comprendre qu'il soit possible que le cultivateur
(le la Grande-Bretagne soit protectionniste, parce
que si Pon y adoptait la protection il en profite-
rait, tandis que la protection, pourrait être absolu-
ment inutile dans un pays qui a uni excédant
de produits agricoles et les expoite chez d'autres
nations. Ce sur quoi je veux attirer l'attention,
c'est l'opinion des prmesipaux hommes du parti
conservateur dans cette Chambre, relativement à
l'adoption de la protection et à l'imposition de
droits sur les produits agricoles passant de notre
pays et d'autre pays, au Royaume-Uni. Je
vais lire un extrait d'un discours prononcé par
l'honorable député de rstingsest (ML Northrtp)
et je le fais, par-ce qu e cela reent l'approbation du
ministre de l'Agriculture, comme étant un très
habile discoturs, et je rue rappelle que c'était un
discorrs composé en grande -partie de citations
d'un rapport d'une cornmission pour découvrir les
causes le la crise agricole en Angleterre., Je vais
citer ce rapport : " Mon honorable ami vou-
dra-t-il lire quelques extraits dans lesquels ils re-
commandent d'imposer un droit protecteur strr ces
articles:?" demanda M. Flint. 3. Northrup répon-
lit

Je vous en citerai une douzaine avant de reprendre
mon siège.

Et ensuite, entre autre choses, l'honorable mon-
sieur lut les citations suivantes à la page 13 du.
rapport:

On peut remédier aux bas prix par une modification du
système fiscal, qui forcerait l'étranger à payer une ttxe
correspondante à celle que paye le producteur de maïs et
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de foin indigènes, le fabricant de fromage, le fabricant de
beurre, etc , et ceux qui s'occupent d'une industrie agri-
cole quelconque aujourd'hui sérieusement obérée par la
préférence donnée aux produits étrangers. On prétend
que ceci devrait prendre la forme de droits sur tous les
articles manufacturés étrangers qui comprendraient la
farine, les articles qui ne peuvent étre produits dans le
Royaume-Uni, étant admis en franchise.

Plus loin, l'honorable monsieur dit

Un bon nombre de témoins ont prétendu qu'un droit
devrait être imposé sur les bestiaux et sur tous les articles
manufacturés venant dans le pays, et nombre de gens ont
prétendu que tous les bestiaux devraient être abattus en
débarquant.

Après avoir fait plusieuA citations, pour prouver
le point qu'il cherchait à établir, que les fermiers
auglais recherchaient la protection, lhonorable
député nous faisait connaître ses propres vues sur
la nécessité pòur eux d'adopter la protection là-bas.
Voici

On se rappellera que ceux qui ont préconisé le libre-
échange ont dit que dans l'espace de dix ans, toutes les
nations du monde auraient ouvert leurs ports aux mar-
chandises d'Angleterre ; et c'est un fait connu parehacun
des membres de cette Chambre combien cette prédiction
s'est trouvée fausse. .D'un autre côté, il a été prédit par
les propriétaires fermiers intéressés que la suppression de
la protection qui leur avait toujours été accordée, et sous
l'effet de laquelle ils avaient prospéré, équivaudrait pour
eux à une ruine affreuse, et je pense que je puis en appeler
aux rapports venant de la mère-patrie, pour prouver que
ces prédictions, malheureusement, se sont trouvées réali-
sées à la lettre.

linaginez-vous un Canadien suggérant au parle-
ment anglais combien il serait désirable pour l'An-
gleterre de posséder le système protectionniste.
Puis parlons du ministre (le l'Agriculture lui-même,
ce monsieur qui est particulièrement chargé du soin
de veiller aux intérêts des agriculteurs de ce pays.
Voyons ce qu'il dit relativement à.ce sujet, car il
l'a traité très à fond. Dans son dernier djscours
-sur le budget, il a dit

Rien qu'un mot ou deux relativement à-la condition de
l'Angleterre ; et je fais cela à cause de l'allusion fré-
quente faite au développement progressif de l'Angleterre
par les honorables messieurs de la gauche qui ont adressé
lat parole de temps à autre. ,J'ai ici-et A ce propos, je
dois adresser les plus vifs compliments à Mon onorable
ami de Ilastings-est (M. Northrup) qui a discuté cette
question si à fond-un rapport qui montre la situation de
l'agrieniture en Angleterre, dans le moment présent.

Voilà les paroles (le notre ministre de l'Agricul-
ture. Et à la page 19 dit discours de l'honorable
motusieur (M. Montague), discours qui a été mis en
brochure, il dit:

Maintenant, M. l'Orateur, non seulement l'Angleterre a
échoué en ce qui concerne l'ouverture de débouchés dans.
les autres pys; mais l'Angleterre, aujourd'hui-et je le
dis à la lumière des faits positifs- que j'ai en ma posses-
sion-l'Angleterre ýaujourd'hui, sous bien des rapports,
commence a en avoir assez de la politique qui a été adop-
tée à cette époque-là: et non seulement cela, mais,
comme je le prouverai à la Chambre, à l'entière satisfac-
tion des honorables messieurs de la gauche, l'Angleterre,'
dans les plus hautes places commence à changer la poli-
tique qu'elle a adoptée il y a quelques années.

Il dit encore :

Les chambres de commerce anglaises, les unions com-
merciales, les consuls à l'étranger, les sociétés agricoles,
aisi que je puis le prouver par les témoignages des

Débats Oficiels " à laChambre des Communes anglaises;
sont en train de tourner leurs regards dans la discussion
d'un tarif défensif, et le parlement anglais lui-même a-
virtuellement, dans un sens, abandonné la politique libre-
échangiste et adopté, sous un rapport, une politique
protectionniste.

Il dit encore :

Nous trouvons encore que l'Angleterre est en train de
perdre le commerce de l'Inde et il s'en va oh? Aux pays
de protection. Elle a perdu ses marchés dans d'autres
pays et, en grande partie. aussi, dans ses colonies. Main-
tenant, M. l'Orateur, le peuple anglais endure-t-il tout
cela bénévolement, sans un murmure? En aucune façon,
M. l'Orateur.

Plus loin, il dit:

Lorsqu'elle (l'Angleterre) a ouvert ses marchés au
monde entier, elle avait le monopole de deux choses:
Premièrement, celui des marchés du monde entier, et
secondement, celui d'une main-d'ouvre d'élite et de
machines les plus perfectionnées. Le temps est arrivé où
elle a perdu les deux monopoles et non seulement cela,
mais encore ses marchés locaux, en grande partie. Dans
un très petit nombre d'années d'ici, nous pouvons nous
attendre, dans des proportions considérables, à un chan-
gement de sa politique commerciale. C'est là ma convie-
tion, et elle est basée sur les signes des temps.

Ce sont lit les vues du ministre de l'Agriculture
(M. Montagne) lui-même.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable député de
Pictou (sir Clarles-{Hibbert Tupper) a déclaré cette
après-midi qu'il partageait sur cette- question la
même manière de voir que le ministre (le l'Agricul-
ture. Peu importe l'opinion des membres de ce
côté-ci de la chambre, sur la possibilité pour 1'An-
gleterre de changer radicalement ou non sa politi-
que commerciale, le ministre de l'Agriculture (le
ce pays, et les principaux partisans du gouverne,
Ment de l'autre côté de la chambre, ont déclaré
leur conviction, et ont lu ce qu'ils considèrent
comme une preuve positive que l'Angleterre est sur
le point, et cela à très bref délai, d'adopter la poli-
tique, d'imposer des droits sur les produits cana-
diens qui se rendent sur les marchés de l'Angle-
terre. Et, M. l'Orateur, je dois poser cette question :
Y a-t-il un député représentant une. division élec-
torale dans cette. Chambre, capable d'envisager
comîplaisamment l'idée que l'Angleterre est sur le
point d'adopter le système que nous avons au
Canada et qu'elle y est poussée et sinon poussée,
jusqu'à un certain point, du moins, encouragée à le
faire, par les honorables messieurs de l'autre côté
de la chambre; qui font ressortir le fait qu'elle a
été ruinée par son système fiscal actuel. Ces dépu-
tés, M. l'Orateur, ont donné toute l'aide et tous les
conseils qu'il est en leur- pouvoir de donner pour
forcer la main des fermiers anglais qui réclament
l'imposition de droits sur les marchandises que le
Canada envoie là-bas.

Je demande ,aux honorables messieurs de la
droite, je demande aux agriculteurs de ce pays de
prendre note de ceci, que les honorables messieurs
de l'antre côté:de la chambre sont sous l'impres-
sion -- s'ils disent la vérité- ue l'Angleterre est
sur le point d'appliquer ces droits, et je demande
aux fermiers de ce pays rquelle sera alors leur posi-
tion. Ils ne veulent pas aller dans le sul. Non.
Les honorables,, messieurs de la droite <isent :
Nous ne sommes pas en faveur de la réciprocité"et
nous n'y sommes pas opposés. Ils nous disent que
le. marché anglais est surmle :poin de nous être
fermé partiellement, au moyen de' droits protee-.
teurs seniblables à ceux: qe nous imposons par ici.
Va-t-on demander aux cultivaturs du Canada'd'ap

pele gouvernement qui, par: sa conduite, par
ses -discours, par ses actes, par sa législation, par
tous, les moyens à. sa disposition, a encouragé et
fourni des armes aux fermiers . anglais qui récla-
nient l'imposition de ces droits '3Demandez aux
cultivateurs comment ils aimeraient un pareil état
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de choses ? Quatre centins de droits par livre sur
notre fromage dont nous expédions pour nue va-
leur de $14,000,000 en Angleterre ; cela représente
une sérieuse affaire pouir les cultivateurs du Canada.
Trois centins de droits par livro sur le beurre ex-
porté en Angleterre ; cela comporte une significa-
tion sérieuse, surtout au momtent où nous nous dis-
posons à développer le commerce d'exportation (lu
beurre. Vingt pour cent de droits sur le bétailsur
pied ; ça c'est encore une sérieuse question pour nos
cultivateurs. Soixante-q uinze centins de droits par
baril sur la farine exportée on Augleterre ; ça c'est
encore une affaire sérieuse. Quinze centins par bois-
seau (le blé exporté là-bas, c'est encore une question
sérieuse. Tous les droits imposés au Canada seront
im posés sur nos muarchrandises à leur entrée sur un
marché qui nous est actuellement ouvert, et ils
seront imposés, si nous devons accepter la déclara-
tion du ministre de l'Agriculture (M. -Montague),
du dépu té le Picton (sir Charles-Hibbert Tupper),
du député de Hastings-est (M. Northrup), et des
autres députés de la droite qui ont parlé sur cette
question. Et qii'ont-ils pour empêcher que cela
n'arrive, les agriculteurs du Canada ? Quel est
l'homme au Canada qui serait particulièrement
chargé le nous conserver ce marché ouvert, tel que
nous l'avons actuellement ? N'est-ce pas le mi-
nistre le l'Agriculture ? Quelles représentations
peut-il faire au parlement anglais, lorsqu'il com-
nmencera, ainsi qu'il nous annonce que cela arrivera
bientôt, à examiner cette proposition ? Quel plai-
doyer offrira-t-il pour notre défense ? Va-t-il lui
dlire : c'est contre votre intérêt d'en agir ainsi ?
Eh bien ! le membre du gouvernement anglais au-
quel il tiendrait ce langage, répliquerait : J'ai lu
le discours de l'honorable Dr Montagne, lequel,
s'il veut dire quelque chose, prétend que le peuple
anglais est bien fou de n'avoir pas adopté depuis
longtemps déjà un tarif prohibitif contre les pro-
duits canadiens. Et si le ministre de l'Agrical-
titre s'avisait le dire : Eh bien ! mais c'est contraire
à vos traditions d'élever les barrières commer-
ciales comme cela ; mais le ministre anglais auquel
il s'adresserait lui répondrait : Mon ami, vous avez
oublié q]ue cela a cessé d'être une tradition en
Angleterre.

On a pensé à une certaine époque' que les droits
protecteurs avaient pour effiet de restreindre le
commerce, mais ignorez-vous que dans le parlement
du Canada s'est revélée une nouvelle lumière sur
les questions d'économie politique et que l'imuposi-
tion île droits sur un article n'a pas pour effet (le
restreindre ce commerce, mais a plutôt pour effet
de supprimer toute cause de restriction? Retournez
chez vous et apprenez par l'organe du député de
Hastings-est (M. Northup) ce <lue c'est que la véri-
table économie politique. Quel argument le niii-
nistre de l'Agriculture pourrait-il invoquer en (le
pareilles circonstances ? Dans quelle position se
trou ve-t-il pour lever un doigt pour protester ou
poir plaider, contre le gouivernemnent anglais, afin
d'empêcher un épouvantable désastre de s'abattre
sur le peuple canadien. -Je lui demande, M. l'Ora-
teur, s'il invoquait sa juridiction sur ce pays, que lui
répondrait le commissaire anglais ? Législation !
Quelle faveur nous avez-vous accordée lorsque vous
aviez le pouvoir de le faire ? N'avez-vous pas, tons,
et chacun d'entre vous, voté contre ine proposition
faite .par un membre du parti libéral de l'Ile
diu Pr-ince-Eîlourard île nous accorder fair play
sous le régime le votre tarif ? N'êtes-vous pas

M. PATERSON (Brant).

un membre d'un gouvernement qui, lu jour où
il est arrivé art pouvoir jusqi'auîjourd'hui a
établi et maintenu un tarif, non pas pour assurer
son revenu, avec la protection incidente qui
on découle et qui se produit forcément sous
un tarif de revenu (lui couvre une granrde liste
d'articles? Nous n'aurions pas considéré ce tarif-
lià comme un acte d'hostilité, ce qui est fait en
vue d'assuer uni revenu ; nais vous avez établi un
tarif sur le principe de la protection, ouvertement
hostile aux marchandises anglaises, et n aintenant
vous nous demandez de vous ouvrir toutes grandes
les portes le nos marchés ! M. l'Orateur, quelle ré-
ponse pourrait faire l'bonorable ministre, quelle
réponse pourrait faire à cela le parti conservateur ?
Ce sont là ses titres, il le sait, consignés dans l'his-
toire île ce pays. M. l'Orateur, je voudrais attirer
l'attention de tous les fermiers et de torts les autres
citoyens du Canada sur ce point, Si nies paroles
valent la peine d'être reproduites par la presse, je
désire qu'on les répète à satiété, que les membres
de cegouvernenent disent que l'Angleterre est sur
le point d'imposer( des droits protecteurs sur les
produits provenant lut Canada. Je lui denrandc île
dlire que <les hommes dont la législation a eu pour but
de fortifier un parti en Angleterre qui réclame ces
droits sont des hnnmes aux mains desquels il est
irprudenrt dle confier les intérêts du peiple <le ce
pays. Je demanderai, ensuite : n'est-il pas temps
de rnettre à la porte ce gouvernemnent qui a étalli
îles tarifs hostiles contre cette grande mrîère-patrie
qui a aîdmîris en franchise nos produits naturels en
si immenses quantités-et de mettre i leur place
îles hommes dont les antécédents nous garantissent
que tout en imposant certains droits sur les ruar-
chandises anglaises, cette nesure ne serait pas
prise dans un but d'hostilité, mais simplement
pour s'assurer le revenu nécessaire pour les besoins
du gouvernement, et n'indisposerait par conséqutient'-
pas le peuple anglais Contre nous ? M. lOrateur,
que nous a <lit à ce sujet l'honorable député de Hast-
irngs-est (M. Northrup)? Il a dit ceci

J'ai été surpris d'entendre un des chefs de l'opposition,
faire allusion à la théorie de la protection en Angleterre
et se tourner narquois de ce côté-ci de la chambre. pour
demander si ce serait une bonne chose pour nous au
Canada. Il semble qu'il soit absolument impossible à
ces honorables messieure de fixer leurs regards sur le
pays même pour leqrel on leur demande de légiférer. Ils
ont été si accoutuîmés à jeter les yeux sur un autre pays,
qu'ils n'arrivent oas à fixer leur attention'sur le paysréel-lement intéressé dans un cas particulier. Il n'y a pas un
homme dans le parti conservateur qui soit disposé à pré-
coniser l'établissement du régime protectionniste en An-
gleterre pour le bénéfice du Canada. Ce serait une chose
différente, si les membres de ce-parti se trouvaient en An-
gleterre et étaient appelés à examiner la chose- au point
de vue de l'Angleterre. Nous pourrions alors préférer
voir le système protectionniste introduit là-bas. Cepen-
dant, les honorables messieurs de la gauche qui, on peut
bien penser, doivent avoir fait la distinction, discutent
tranquillement cette question, comme si c'était à nous de
dire quel effet résulterait pour le Canada de l'adoption du
système protectionniste er Angleterre.

C'est ce même monsieur qui prend si aisément les
choses et dit : Nous ne sommes pas en faveur de
la réciprocité, et nous nous ne soiriies pas opposés
à la réciprocité. Comme si c'était à nous de dire
quel effet aurait sur le Canada l'adoption<lusystène
protectionniste en Angleterre, dit-il. M. l'Orateur,
qui donc dira et qui s'intéressera à l'effet que pour-
rait avoir l'adoption de la protection en Angleterre
sur le Canada, si ce n'est pas le peuple canadien et
le parlement canadien envoyé ici poutr- représenter
et défendre ses droits? C'est nous <lui sommes les
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intéressés. C'est nous qui devrions non seulement
marcher dans la direction d'une plus grande liberté
commerciale partout où elle pourrait être obtenue
honorablement et profitablement ; c'est à nous
qu'incombe le devoir, si nos marchés en Angleterre
se trouvent menacés, de faire tout ce que nous pou-
vous fait e honorablement pour prévenir les affreuses
consëquences qui résulteraient pour nous de la perte
de ces marchés. Mais ce monsieur dit que cela ne
nous concerne en rien. Qui cela intéresse-t-il alors,
je voudrais bien le savoir, si ce n'est pas l'immense
arnéb d'agriculteurs <lu Canada dont les produits
sont menacés d'une taxe, M. l'Orateur, il n'y aque
quelques jours que l'honorable ministre de l'Agri-
culture, parlant (le son siège en Chambre, nous dé-
clarait lui-même que la raison pour laquelle l'inter-
diction était mise sur le bétail sur pied du Canada par
le gouvernement anglais, était que le gouvernement
anglais désirait protéger l'éleveur anglais contre son
concurrent canadien ; voilà en peu de mots. Faisant
allusion au discours de l'honorable député (le York-
nord (M. Mulock) le ministre de l'Agriculture dit

Supposé que la négligence ait été la cause de l'interdiction
imposée (sur le bétail vivant), supposons que le gouverne-
ment ait été coupable de négligence, la position prise par
l'honorable député de York-nord (1. Mulock) était-elle
de celles dont un canadien doivent se montrer fier, était-
elle prise dans les meilleurs intérêts de l'industrie cana-
dienne et des éleveurs canadiens? D'un autre côté, n'était-
elle pas calculée de manière à nuire au-delà de toute me-
sure à l'industrie canadienne de l'élevage du bétail, et à
fournir au gouvernement anglais une autre raison de ne
pas supprimer cette interdiction, alors que, à ce moment-
là, son sentiment était opposé à une semblable ligne de
conduite, le gouvernement anglais désirant protéger les
éleveurs anglais de bétail contre la concurrence des
éleveurs du Canada?

Voilà la déclaration du ministre de l'Agriculture
telle qu'elle a été faite à la Chambre, il y a quelques
jours seulement ; une interdiction a été mise par le
gouvernement anglais sur le bétail' vivant, mesure
qui entraîne une perte pour les éleveurs canadiens,
de je ne sais pas combien, mais tous les députés qui
représentent les districts ruraux savent bien- coin-
bien la question est grave. Pourquoi cette perte?
Parce que le gouvernement anglais désire protéger
l'éleveur de bétail anglais, dit-il. Et, M. l'Orateur,
on nous parle le faire lever l'interdiction ? Qui va
tenter cet effort ? Le haut commissaire ? Quel argu-
ment at-til à offririau gouvernement anglais pour
le décider, comme question de droit et le justice,
ou comme question de faveur, à lever l'interdiction
qui pèse sur le bétail canadien, alors que; d'après
le ministre de l'Agriculture, cela protège le bétail
anglais ? Les autorités anglaises lui diraient : Mon-
sieur, ne nous avez-vous pas, le concert avec vos
collègues, dénoncés dans un langage qui nous porte
à la conclusion catégorique que nous avons agi
comme des fous en laissant nos inarchés ouverts ?
Ne nous avez-vous pas appris cela dans vos discours
depuis des années ? Et maintenait, venez-vous nous
demander de lever cette interdiction et d'accorder
l'entrée libre.à votre bétail vivant que, vous l'avez dit 
vous-mêmes, nous avons été assez fous pour vous
accorder peniant ai longtemps,? Non. : Le Canada
se trouve dans une mauvaise imnpasse, ses produits
agricoles, d'après le, ministre de l'Agriculture et
d'autres ministies, sonts menacés de .droits élevés
sur le seul marché libre qu'ils possèdent, bien que
les prix de ses produits soient assez bas en ce
moment, L'aveu venant des honorables nessieurs
qui sont au pouvoir, qui conduisent les affaires du
Canada, ils se trouvent en 'réalité 'avoir. la bouche

close, à cause de leurs discours et de leur action
législative ; ils sont dans l'impossibilité d'élever la
voix pour protester ou pour plaider en faveur de
notre grande industrie agricole qui est menacée le
si effroyables résultats. J'ai parlé sur cette ques-
tion avec une certaine insistance, parce que j'ai
compris que les intérêts en jeu étaient considéra-
bles, et parce qu'il est important, par-dessus tout,
que le peuple de ce pays comprenne'la nécessité
qui existe de renvoyer du pouvoir le gouvernement
actuel, non seulement pour ses autres iniquités, non
seulement parce que ses membres ont jeté du dis-
crédit sur la bonne renommée du Canada avec leurs
querelles et leurs conspirations les uns contre les
autres, non seulement parce qu'ils se sont mainte-
nus au pouvoir grâce à des expédients auxquels
des hommes honorables n'auraient jamais dfi avoir
recours, mais encore et par dessus tout, parce que,
d'après leur propre démonstration, tandis que les
plus grands intérêts du Canada sont menacés sur
le seul marché libre auquel nous ayons accès, leurs
discours, leur conduite et leur législation les empê-
client de lever un doigt pour défendre ou plaider
en faveur <le ces grands intérêts, afin que les pro-
duits canadieus continuent à recevoir, à l'avenir,
sur le marché anglais, le mnme-traitement généreux
qu'ils y ont obtenu dans le passé.

M. POWELL : Il est une rematque faite par
l'honorable monsieur qui vient de reprendre son
siège (M. Patersdn), sur laquelle je pense que la
Chambre se trouvera pleinement daccord. Je veux
faire allusion àsson observation que la question
commerciale était la question vitale dans ce pays.
Je voudrais qu'il <ne fût possible de partager la
manière de voir de l'honorab]e préopinant sur les
différentes questions qu'il a abordées. Sa manière
de voir en ce qui a trait à la politique commerciale
du pays, je ne la comprends pas bien clairement.
J'ai essayé en vain, en suivant attentivement son
discours, de découvrir le principe sur lequel il étaie
sa critique. A un moment donné, il tie semble
que son attaque signifierait q ne les industries manu-
facturières du pays n'ont pas été protégées par
notre politique protectionniste. A un autre moment,
soit argumentation semble conclure que ces indus-
tries manufacturières se sont développées dans des
proportions telles, qu'elles se sont transformées en
monopoles qui ont chassé la vie du pays. -Il faut
que l'honorable monsieur prenne l'une ou l'autre cie
ces positions.' Il ne peut pas occupe- les deux
dans le même temps. Avant, cependant, de dis-
cuter en particulier les observations'de l'honorable
monsieur, je voudrais attirer l'attention de la Cham-
bre pendant uí ou plusieurs instants sur' quelques
remarques de l'honorable député'd'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright). Cet honorable ionsieur nous
a fourni, 1M. l'Orateur, uie 'nouvelle version 'de
l'histoire de l'Irlanlè. J'avais'pensé, après avoir.
lit l'histoire de l'Irlande 'avec une.-certaine assi-
duité, que j'aurais au moins pu saisir quelques-unes
des causes qui ont entraîné la décadence, dirais-je
presque, de ce malheureux pays: C'était de la nou-
veauté pour nioi, M. 'Orateur, que d'apprendre que
l'Irlande était dotée d'une politique d4 protection
destinée à l'ncouragement de ses industries. J'avais
jugé que les honifnes héroïques qui ont' quitté ses
rivages pour aller ajouter au faste et, à.l'éclat-'des
cours étrangères, et apporter lotir énergie aux pays
étrangers, avaient été chassés de leur pays natal,
non paspar une politique de.prote3tion maugurée

w'
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et poursuivie au bénéfice de l'Irlande, mais bien
par le code pénal et la politique commerciale inau-
gurée par l'Angleterre, non pas pour la protection
le l'Irlande, mais pour la protection des propres

manufactures de l'Angleterre. L'honorable mon-
sieur a fait allusion à M. Leckey. Moi aussi j'ai
recours à 1. Leckey, mais je ne nie borne pas à lui
seul, car c'est un gentleman qui est né en Irlande
et qui y a été élevé, un gentleman dont les syin.
pathies sont nîx Irlandais ; mais je dis ici que les
déclarations de M. Leckey sont appuyées par des
écrivains anglais et probablement par le plus origi-
nal et le plus curieux économiste de ce siècle, le
professeur Thorold Rogeis. M. Leckey, d'accorl
avec le professeur Roges sous ce rapport, établit
les faits suivants : qiue l'Angleterre pour la protec-
tion de ses propres manufactures et de ses propres
fermiers, eir I63, je pense, a passé une loi qui
défendait absolument aux bâtiments irlandais tic
s'engager dans le conunerce qlui se faisait entre
l'Angleterre et ses colonies.

Le parlement anglais a complété ce statut par
un autre statut défcndant l'exportation de produits
muainiufactunrés en Irlande dans une colonie anglaise,
excepté par l'intermédiaire de marchands anglais
et par bâtiments anglais. Il compléta ce statut
par un autre statut encore prohibant l'exportation
d'articles eu laine d'Irlande dans n'importe quellet
circonstances. L'Irlande, grâce au climat qu'elle
possèie. grâce à la fertilité de son sol, coninencait
à faire concurrence sur les marchés anglais aux agri-
culteurs anglais. Dans ces circonstances, que fit
l'Angleterre ? Elle adopta iiii mmédiatement une loi
défendant l'importation entre autres choses de
bétail et dle boeuf d'irlande. Après cela, les Irlan-
dais dirigèrent leurs efforts vers l'élevage les mon-
toits. Que fit alors l'Angleterre? Elle passa une
loi défend-t .rictceet toute importation tie
laine d'Irlan-iîen Angleterre. Paralysés dans cette
direction, les Irlandais tournèrent leur attention
sur la fabrication le la batiste et des articles en
laine. Que fit alors l'Angleterre ? Elle passa une
loi imposant un droit de 30 pour 100 ad ralorem
sur l'importation de ces marchandises en Angle-
terre ; et non contente le cela, elle défendait abso-
lumnent, dans la suite, leui- importation, à l'excep-
tion <le la toile blanche et brune.

Il y a une autre déclaration le l'honorable mon-
sieur dont je veux m'occuper, et qui a trait à un
sujet qui a également été déjà traité par l'honorable
préopinant. Dans leur ci-itique du dernier recense-
nient, ces honorables messieurs ont essayé le prou-
ver que la soi-disant augmentation du nombre
d'établissements manufacturiers de 1881 à 1891,
constitue une assertion frauduleuse. Ils prétendent
que dans le recensement, on a fait entrer nombre de
vanniers et autres petits industriels en ce genre
dans tout le pays. Eh bien ! cela est exact. Vous
ne pourriez pas, 'M. l'Orateur, avoir un recensement
complet sans y faire entrer le produit <le chacune
des industries du pays. Mais je ne m'eu tiendrai
pas là avec cette affaire. Les déclarations si elles
sont honorables sont intentionnellement trompeuses
-destinées à dénigrer le remnarquableprogrès indus-
triel dt paye. La base adoptée aux Etats- Unis pour
la classitication les établissements industriels, con-
siste à inclure ceux dont lit production dépasse
$500. Alors, j'ai rangé les établissements indus-
triels du Canad*a en classes ou catégories-produe-
tion le $500 à $2,000 ; production de $2,000à $12,-
000; production de $1-2,000 à $25,000 ; production

M. POw'ELI.

de $25,000 à $50,000 et de $50,000 eii montant. Et
qu'est-ce que je trouve? Je trouve le résultat
indiqué dans l tableau ci-dessous

DÉVELOPPEMENT DES MANUFACTURES.

Nombre d'établissements industriels ayant une produc-
tion de $50,000 et au delà :

1891............ ......................... 1,675
1881...... .. ..................... 1,108

Augmentation, 1891 sur 1881.. .... 567
do pour cent, 51'1 p, c.

Nombre d'établissements industriels ayant une produc-
tion de $25,000 à $50,000:

1891.................. ....... 1,208
1881............... ................... 966

Augmentation, 1891 sur 1881........ 242
do pour cent, 24*9 p. c.

Nombre d'établissements industriels ayant une produc-
tion de $12,000 à $25,000:

1891.................. . . ............. 2,679
1881................................. 2,061

Augmentation, 1891 sur 1881........ 618
do pour cent, 30 p. e.

Nombre d'établissements industriels ayant une produc-
tion de $2,000 à $12,000:

1891..................... .............. 19,629
1881 .... ,.. ............... ............. 13,524

Augmentation, 1891 sur 1881........ 6,105
do pour cent, 45'3 p. c.

Nombre d'établissements industriels ayant une produe-
tion de $500 à $2,000:

1891...........,......................... 27,224
1881.,.................. . .......... 17,818

Augmentation, 1891 sur 1881........ 9,406
do pour cent, 52-9 p. c.

Nombre d'établissements industriels dont la pro-
duction est au-dessous de $500 :

1891 ....................................... 23,553
1981 ....................................... 14,253

Augmentation, 1891 sur 1881........ 9,300
do pour cent, 65-2 p.c.

Total des établissements industriels

1891 ...................................... 75,968
1881 ............................... 49,731

Augmentation, 1891 sur 1881........ 26,237
do pour cent, 52'8 p.c.

Ce ciui est plus reinarctable (lue l'augmentation
<lu uonbre <les établissements industriels, c'est
l'augmentation du capital placé dans ces établisse-
mnents. En voici unit état

DEVELOPPEMENT DES MANUFACTURES.
Capital placé.

Capital placé daus les fabriques dont la production est
de $50,000 et plus:

1891 .............. . . .............. $207,147,467
1881 .................... .............. 81,961,653

Augmentation, 1891 sur 1881...... 123,185,814
do pour cent, 143*8 p.e.

Capital placé dans les fabriques dont.la production est
de $25,000 à $50,00 :

1891 ........................ $ 30,152,282
1881 ............................ 16,142,669

Augmentation, 1891 sur 1881......$ 14,009,613
do pour cent, 86'8 p.e.
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Capital placé dans les fabriques dont la production est
de $12,000 à $25,000

1891 * $ 1,596,0061891 ................ ... .. .. . . 1 5960 61881 .................................. 17,228,465

Augmentation, 1891 sur 1881 ...... $ 14,367,541
do pour cent, 83'4 p.c.

Nombre d'employés dans les établissements ayant une
production de $500 à $12,000:

1891........................... 45,446
1881............................ 34,711

Augmentation,1891 sur 1881 ...... 10,735
do pour cent, 30,9 p.c.

Capital placé dans les fabriques dont la production est
de $2,000 à $12,000: Nombre d'employés dans les établissements ayant une

1891 ............................ $ 60,178,387
1881 .................... ............. 33,66 ,394

Augmentation, 1891 sur 1881.. $ 26,517,993
do pour cent, 788, p.c.

Capital placé dans les fabriques dont la production est
de $500 à $2,000•

1891 ............ .............. $ 20,645,997
1881 ................................... 10,488,064

Augmentation, 1891 sur 1881....,...$ 10,157,933
do pour cent, 96'8 p. c.

Capital placé dans les fabriques dont la production est
au-dessous de $.500:

1891 ..... ............................ S 4,900.611
1881 ..... .................... 2,476,178

Augmentation, 1891 sur 1881.......$ 2,424,433
do pour cent, 977 p.c.

Total du capital placé:
1 ........................ ' $354,620
1881. ..... .................... 164,957

Augmentation, 1891 sur 1881.. $189,663,327
do pour cent, 115 p.c.

Non seulement le capital et le nombre des établis-
semnents manufacturiers se sont accrus comme je
viens de le faire voir, mais le nombre d'ouvriers
employés par ces établissements s'est aussi accru
(les plus remarquablement. On serait porté à
croire, à entendre les membres de la gauche, que
ces chiffres ont été grossis, grâce à l'addition de
fabricants de paniers et d'autres petits industriels
sans capitaux ; mais il n'en est pas ainsi, etsi nous
consultons les archives publiques, nous trouvons
les augmentations suivantes qui devraient avoir,
aux yeux du peuple, une signification toute particu-
lière:

DÉVELOPPEMENT DES MANUFACTURES.

Nombre d'employés dans les 'établissements ayant une
production de $50,000 et plus:

1891.........................139,080
1881 ................................... 83,526

Augmentation, 1891 sur 1881 55,554
-do pour cent, 66'8 p.c.

Nombre d'employés dans les établissements ayant une
production de $25,000 à $50,000:

1891.................................... 28,839
1881......................... . . 22,386

Augmentation,1891 sur 1881. 5,953.
do pour cent, 26'6 p.c.

Nombre d'employés dans les établissements ayant une
production de $12,000 à $25,000):

1891.......................- 36,118
1881............ ..... ;..... 27,273

Augmentation, 1891 sur 1881....... 8,845
do pour cent, 324 p.e.

Nombre d'employés dans les établissements ayant une
production de , 0 à $12,000

1891.:... ..................... 92,34
1881................... ... . 68208

.Augmentatior ,1891 sur 1881. ...- 24,135
do . 'pour cent, 35'4 p..e

1891............................ 28,930
1881.........................18,790

Augmentation, 1891 sur 1881....10,140
do pour cent, 54 p.c.

Nombre total d'employés:

1891.... ..................... 370,2.56
1881........................... 254,894

Aug entation,1891 sur1881....... 115,362
do pour cent, 45'2 p.c.

Il s'agit maintenant lu salaire des ouvriers.
Nous avons nu excellent moyen (le nous former une
idée des gains réalisés par les cultivateurs, et c'est
en observant l'augmentation du nombre de ceux
qui consomment les produits agricoles en Canada.
Plus le nombre (les salariés est grand, plus il y a
d'argent dans la circulation à dépenser; plus la
demande de produits agricoles est grande, plus les
cultivateurs trouvent de l'encouragement i'pour-
suivre leurs opérations agricoles. Les cultivateurs
sont ceux qui, comme nous le savons tous,' tirent le
plus grand avantage d'une augmentation du nombre
des salariés. En faisant la même classification que
j'ai déjà faite, je constate (lue l'augmentation des
salaires, en Canada, pendant cette période décei-
nale, a été de plus de $41,261,948. Il y a par suite
une grande somme d'argent à distribuer annuelle-
ment entre les cultivateurs et les marchands du
pays. Cette somme est plus que le double du mon-
tant des droits de douane dont les honorables
membres de la gauche, se plaignent tant, et qu'ils
représentent comme une saignée pratiquée habile-
ment sur le peuple.

Une très faible partie de ce gain est venu les
salaires payés dans les établissements ayant une
production de moins de $500.

Voici les chiffres:

DEVELOPPEMENT DES MANUFACTURES.

Salaires payés.

Bordereau de paie annuel des fabriques ayant une pro-
duction de $50,000 et plus:

1891 ............ ............ $46,842,640
*1881 ................. ........ 23,964,796

Augmentation, 1891 sur 1881....... $22,877,844
do pour cent, 96'3 p,e.

Bordereau de paie annuel des fabriques ayant une pro-
duction de $25,000 à $5,000:

1891 ......................... $8,966 833
1gg11.........................5,942,881

Augmentation,1891 sur 1881.. $3,023,952
do pour cent, 50*9 p.c.

Bordereau de paie annuel des fabriques ayant une pro
duction de $12, à $25,000:

1891 ................ $10,852,514
1881 ........... 6,899,127

Augmentation,1891sur1881. 3,953,387
do 'pour cent, 57 3 p.C.
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Bordereau de paie annuel des fabriques ayant une pro-
duction de $2.000 à $12,000 :

1891 ........................... ..... $22,063,579
1881 .........................- ... 15,211,140

Augmentation, 1891 sur 1881....... $7,752,439
do pour cent, 51 p.C.

Bordereau de paie annuel des fabriques ayant une pro-
duction de $500 à $2,00<0:

1891 .................................. S 8,971,506
1881 ................ .. .............. 6,042,015

Augmentation, 1891 sur 1881. ...... $ 2,929,491
do pour cent, 48.5 p.c.

Bordereau de paie annuel des fabriques ayant une pro-
duction de $500 et au-dessous :

1891 ............................. $ 2,066,578
1SSI ............ -......,..............- 1,341,743

Augmentation, 1891sur 1881....... $ 724,835
do pour cent, 54 p.c.

Total des bordereaux de.paie :
1891 .............................- $100,663,610
1881 .. .............................. 59,401,702

Augmentation, 1891 sur1881....... $41,261,918
do pour cent, 69'4 p.c.

Ces chiffres démontrent (lute laugnmentation des
salaires dans ces établissements ayant une produc-
tion de moins (le $500, a été de $724,835 ; mais
que, dans les établissements considérés (le bonne
foi comme établissements manufacturiers, si l'on
peut se baser sur le mode le classification adopté
aux Etats-Unis dans leur recensenent-mode que
nos amis de la gauche ne manqueront pas d'accep-
ter <le suite-l'augmentation des salaires a été le
pas moins le quarante millions et demi de piastres.

sur les exportations (le 1878. Si nous jetons les
yeux sur le tableau des importations, nous voyons
qu'elles se sont beaucoup accrues.

En lisant ce tableau, il faut tenir compte du fait
que la valeur les marchandises a diminué d'au
moins 30 pour 100 depuis qjue les honorables chefs
de la gauche sont descendus du pouvoir. Or, en
tenant compte de ce fait, que voyons-nous ? La va-
leur de l'ensemble du commerce pour 1895 s'élevait
à $24,420,000. Si nous ajoutons à cela 30
pour 100, soit, $67,000,000, et que nous déduisions
(le ce total les $172,400,000 lui étaient la valeur
totale du commerce en 1878, la dernière année
du tarif mis cn vigueur par les chefs de la
gatiche, nous constatons que l'augmentation a
été de $116,000,000. Mais ce n'est pas tout.
Le conmnerce du Canada se fait en partie avec
les pays étrangers et, en.partie à l'intérieur et
entre les provinces. Malheureusemuent, nous n'a-
vous pas (le statistique au moyen de laquelle nous
puissions faire une estimation exacte du commerce
interprovincial ; mais nous pouvons faire une esti-
mation approximative <le ce commerce. Si nous
prenons les chiffres qui indiquent la production
des grands établissements industriels, ils prouvent
que l'augmentation, en laissant (le côté ces établisse-
ments dont la production est au-dessous <le $12,000,
et qui sont si insignifiants, selon les honorables
messieurs de la gauche, ils prouvent, dis-je, en ne
comprenant que les établissements ayant une pro-
duction <le $12,000 et plus, qu'il y a eu une augmen-
tation de $155,005,907, comme on peut le voir par
les chiffres suivants

DÉVELOPPEMENT DES MANUFACTURES.

Production.
M. FORI>ES : Cette augmentation a été d'envi- Production annuelle des fabriques ayant une production

ron 80 centins par jour pour chaque employé. de $50,000 et plus

Une VOIX : C'est autant (lue ce que vous pou-
vez valoir, dans tous les cas.

L. POWELL : Vous avez obtenu votre réponse.
Les chiffres indiquant la consonmnation le la

matière première par les fabriques, ne forment pas
un tableau intéressant, et je ne les exposerai pas.
l'arrive maintenant à la production (les industries.

Je dirai dVabord, comme préface (le cC que j'ai à
dire sur ce sujet, que la politique nationale n'a pas
pour objet d'augmenter les importations, si ce n'est
l'importation le la matière première, lorsque cette
matière ne petit-être fournie par le Canada lui-
même. C'est mal raisonner contre cette politique que
(le lui reprocher de n'avoir pas augmenté les inpor-
tations, comme elle attrait dal les augmenter, d'après
les honorables messieurs de la gauche. Or, tel
n'est pas l'objet de la politique nationale, et l'on
devrait tenir compte de ce fait. Cependant, d'après
ce qui est arrivé. et vu le développement des tes-
sources du peuple sous l'influence de la politique
nationale, les importations se sont accrues. Si
nous prenons l'ensemble du commerce du pays, que
voyons-nous ? En ouvrant la page VII les derniers
tableaux du commerce et de la navigation, nous
constatons que, en 1878, la dernière année du régime
des chefs de la gauche, la valeur totale des expor-
tations s'est élevée à $77,323,000. L'année der.
nière, la valeur totale des exportations s'élevait à
$1 13,638,000. Le dernier exercice accuse donc une
augmentation le trente-huit uilhions de piastres

"M. POWELL.

1891....................................$ 260,795,190
1881.................................... 153,767,771

Augmentation, 1891 sur 1881...... $ 107,G27,419
do pour cent 69'7 p.C.

Production annuelle des fabrsques ayant une production
de $25,00 à $50,000:

1891....................................$ 42,238,542
1881.................................... 33,482,170

Augmentation, 1891 sur 1881-.....$ 8,756,372
do pour cent, 618 p.c.

Production annuelle def fabriques ayant une production
de $12,000 à 25,000:

1891................................ $ 47,709,005
1881 .................................. : 36,808,242

Augmentation, 1891 sur 1881.. 10,900,763
do pour cent, 565 p.C.

Production annuelle des fabriques ayant une production
de $2,000 à $12,000:

1891-----------------------........$ 93,260,957
1881:...:'....'..:'.::-. .. :.'..:: 64,939,604

Augmentation, 1891 sur 1881......$ 28,321,853
do pour cent, 43*6 p.c.

Total de la production annuelle des fabriques:

1891.......................... $ 444,003,694
1881...........--. .....--......--...... 288,997,787

Augmentation, 1891 sur 1881.. 155,005,907
do • pour cent, 5 p.c.
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Les honorables messieurs de la gauche disent que,
dans notre commerce étranger, la valeur de nos
exportations ne s'est accrue que de $3,000,000, et'
vu que cette augmentation est renfermée dans l'aug-
mentation le l'ensemble du commerce étranger-
augmentation de $116,000,000-les valeu-s étant
fixées d'après les prix de 1878, je déduirai ces
$3,000,000 diu total le l'augmentation de la prodic-
tion de nos établissements industriels, que je viens
d'indiquer, en sorte qu'il nous restera un item le
$152,000,000.

Cette somme indique l'augmentation (le l'ensem-
bcl de notre commerce intérieur ; mais cette aug-
mentatiou qui a été de 30 pour 100, représente la
diminution du prix des articles fabriqués, deliais
1878.

Les 30 pour 100 donnent $133,000,000, ce qui
élève l'augmentation totale de iotre commerce inté-
rieur, en adoptant comme base les prix de 1878, à
8285,000,000. En ajoutant ce montant îà la somme
de $116,000,000, qui est l'augmentation totale d'a-
près les tableaux du commerce, il est hors de tout
doute que l'augmentation di commerce de ce pays,
depuis la fin li réigimne des chefs de la gauche jus-
qu'à ce jour, dép-sse $400,000,000, en prenant pour
base les prix de 1878.

En d'autres termes, l'ensemble (le notre commerce
a plus que doublé, durant la période décennale de
188 à 1891.

Voilà la réponse à donner aux honorables 'mues-
sieurs de la gauche qui ne cessent de déclamer con-
tre la politique nationale en donnant pour raison
que cette politique a diminué le commerce, ou que
le commerce ne s'est pas accru proportionnément à
la population. En présence de ces faits, il est évi.
dent que bien que la population ne se soit pas accrue
(le plus de 20 pour 100, l'ensemble du commerce a
augmenté le plus de 100 pour 100, et la conclusion
à tirer, c'est que la politique nationale a été avan-
tageuse au pays.

.J'ai quelque chose à dire sur le fonctionnement
général le la protection. La République qui est
située au sud de notre frontière, dont les marchés
sont représentés comme étant les meilleurs pour
nous pourraient être excellents, en effet, s'ils nous
étaient ouverts ; mais nous n'avons pas la clef pour
les oivrir... .

M. DAVIES (I.P.-E.): Vous l'avez perdue, il y
a des années.

M. POWELL : Nous n'avons jamais en l'occa-
sion de la perdre, et si les honorables messieurs de
la gauche étaient libres de faire ce qu'ils proposent,
nons seulement nous n'aurions pas la clef du marché
de nos voisins, mais nous n'aurions pas la clef de
notre propre marché. Les honorables messieurs
de la. gauche ont proposé de livrer cette clef aux
Etats-Unis.

Pour ce qui regarde ce marché de 60,000,000
d'âmes, je dois dire que, dans tous les pays, la plus
grande partie de la population se compose de la
classe agricole, et les Etats-Unis ne forment pas
une exception. Or,' est-ce que les cultivateurs du
Canada vont commercer. avec les cultivateurs des
Etats-Unis ? Certainement non.. Nos agriculteurs
tireraient un bien faible avantage d'une politique
comme celle que.les honorables chefs de la-gauche,
proposent. -je ne' nie pas, toutefois, que des avan-
tages pourraient:résulter d'un conmmrerce plus libre
avec les Etats-Unis.

Le système (le protection est la politique du
Canada.

Le plus grand homme d'Etat que les Etats-Unis
aient probabiement jamais eu, et ce n'était pas un
homme né dans les Etats-Unis, mais un homne.
qui-avait consacré sa vie à travailler pour les inté-
rêts du pays voisin, est Alexander Hamilton. Or,
le premier acte d'Alexandre Hamilton, après qu'il
eut été choisi par Washington pour être le contrô-
leur du trésor des Etats-Unis, et pour placer les
finances de ceux-ci sur une base solide, fut de sou-
mettre au Congrès un mémoire recommandant
l'établissement d'une politique nationale, d'un sys-
tème de protection pour les Etats-Unis.

Bien que son projet ne fût pas adopté alors, les
fondements de l'insdustrie des Etats-Unis furent
posés peu de temps après, non par l'établissement
d'un système (le protection, comme' celui' dont
nous jouissons ; mais en posant les bases de leur
grandeur matérielle par l'adoption d'un système,
prohibant absolument l'introduction dans ce
pays des produits fabriqués de la Grande-
Bretagne. Ce fut le point de départ de l'industrie
manufacturière des Etats-Unis. A partir de cette
date ceux-ci se développèrent, et, jusqu'à présent,
les Etats-Unis ont quelquefois en hésitant, muais
presque toujours fermement, poursuivi cette poli-
tique. Leur grandeur industrielle, aujourd'hui,
leur grandeur en toutes choses propres à former
une nation, sont la preuve du succès de leur politi-
que (le protection, à laquelle le peuple reste atta-
ché avec la plus grande opiniâtreté.

Or, nous pouvons, en suivant logiquement notre
système de protection, vivre assez Jongtemps pour
nous élever à la même hauteur que nos voisins.

Je passerai maintenant'à un autre sujet et' par-
lerai des effets de la protection sur la classe agri-
cole du pays. J'ai été très étonné de voir que
d'honorables membres de la gauche puissent seule-
ment un instant être sous l'impression que le sys-
tème de protection soit préjudiciable aux intérêts
agricoles du, pays. Cette prétention, Md. l'Ora-
teur, est tout à fait illogique 'et insoutenable. On
doit choisir comme exemple le pays qui a joui le
plus du libre-échange. Je ne mentionneraipas na-
turellement les pays dont la population est peu
nombreuse, comme la Suisse et la Nouvelle-Galles
du Sud ; mais prenons l'Angleterre. Or, quels
sont les faits ? L'Angleterre, consciemment ou
non, a fait l'application d'un système protecteur
jusqu'au jour, à bien dire, où la loi des céréales fut
révoquée.. Ce fait est incontestable. Non seule-
ment a-t elle appliqué un système de protection..

M. DAVIES (I -E.): Oh! non.

M. POWELL: Si l'honorable 'député dit non,-
c'est qu'il n'a jamais lu l'histoire cominerciale de
l'Angleterre.

M. DAVIES (I.P.-E) Mais n'a-t-elle pas aboli
la plus grande partie des droits, vingt ans avant la
révocation de la loi des céréales?

M.- POWELL :Je dis qu'elle a fait 1 application
d'un système de protection presque jusqu au jour
o elle a r-voqué laloi des céreales Elle a atteint
son degré de grande puissance en faisantf Iapplica
tiom de cette politique, et elle laremplaça ensuite
elle abaissa les barrieres élevées par son tar-if lors
qu'elle put faire concurrence a ni d entier
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M. GILMOR: lBah!
M. POWELL: Elle fit l'application du système

protecteur jusqu'à ce que ses industries se fussent
établies de manière à ne plus redouter la concur-
rence étrangère. C'est alors qu'elle abaissa les bar-
rières de la protection, et qu'elle invita les autres
nations à commercer avec elle. Mais quel effet ce
changement a-t-il produit sur la classe agricole
anglaise? L'honorable député d'Oxford-sud nous
a dit, l'autre soir, que l'Angleterre n'était pas un
pays agricole. Je diffère d'opinion avec lui. Si
j'avais à cLoisir un pays dans lequel les principes
scientifiques sont appliqués en agriculture, dans
lequel l'agriculture est presque une passion parmi
le peuple, et parmi les meilleures classes de la
société, ce pays serait l'Angleterre.

Or, quel a été l'effet du libre-échange en Angle-
terre? L'honorable députéd'Oxford-sud nous abeau-
coup parlé de la dépréciation (le la valeur des terres
en culture au Canada. Cette dépréciation égale-t-elle
la dépréciation des fermes dans la libre-échangiste
Angleterre ? Il n'y a pas de meilleur marché dans
le monde que l'Angleterre ; de même qu'il n'y a
pas de peuple plus riche que le sien. La popula-
tion est si dense dais cette petite île que les fer-
miers peuvent transporter promptement et à bon
marché leurs produits au marché. Les fermiers se
trouvent presqu'en plein milieu des centres de
population. Les prix (lu transport par chemins de
fer sont peu élevés ; le coût de la main-d''uvre est
faible, et, dans ces conditions, quel est le résultat?
Vous le connaissez, M. l'Orateur. Pendant la pé-
riode décennale de 1871 à 1881, la population agri-
cole de l'Angleterre a diminué le plus d'un million,
et de 1881 à 1891, la diminution a été presque aussi
grande.

Pernettez-moi de citer à l'appui de cette asser-
tion quelques-uns des comtés les mieux connus ;
ceux qui sont devenus célèbres par leurs races de
bestiaux et le moutons. A Berkshire la popula-
tion a diminué ; à Norfolk, il y a eu aussi diminu-
tion ; à Durham, à Hereford, à Leicester, à Devon,
à Shropshire, à Suffolk, partout il y a eu diminu-
tion ; j'ai ici les chiffres ; mais-je ne fatiguerai pas
la Chambre avec les détails.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je demande pardon à
l'honorable député. Je voudrais savoir si la dimi-
nution dont il parle et si les souffrances de l'agri-
culture sont attribuables au système libre-échain-
giste de l'Angleterre ou à toute autre cause ?

M. POWELL : Je répondrai en citant l'opinion
de deux les hommes d'Etat les plus illustres de ce
siècle. Je donnerai à l'honorable monsieur la
réponse de lord Beaconsfield, qui se trouve dans la
biographie de George Bentinek-si l'honorable dé.
puté veut se donner la peine de la, lire. Je ne nie
souviens pas de la page ; mais il trouvera que lord
Beaconsfield, parlant de la libre-échangiste Angle-
terre, s'exprime à peu près comme suit-je cite de
mémoire :

" L'Angleterre, dit-il, Igrace à son libre-échange,' a
ap.gmentó ses ressources, est devenue une grande nation
etmmerciale ; mais l'honnête classe agricole de l'Angle-
terre sera bientôt éteinte."

Je renverrai l'honorable député au témoignage
d'un autre homme d'Etat illustre, celui qui préside
actuellement à la direction des affaires de l'Empire,
lord Salisbury. Il n'y a que quelques mois, lord
Salisbury a déclaré qu'une grande erreur avait été
commise en abrogeant la loi des céréales ; que l'on

M. POWELL.

n'avait pas protégé convenablement les intérêts
agricoles ; que ces intérêts avaient été sacrifiés à
ceux des fabricants et les commerçants. Lord
Salisbury a ajouté que l'une des choses que l'An-
gleterre fera bientôt, ce sera d'améliorer le sort des
agriculteurs, soit en réduisant la taxation, soit en
accordant aux agriculteurs une prime sur leurs
produits.

Voilà. je crois, une réponse suffisante à la ques-
tion de l'honorable député-et l'honorable ministre
les Finances me dit que le parlement anglais, à sa
prochaine session, sera saisi d'un projet le loi
conçu dans ce sens.

L honorable député m'a demandé si j'attribuais
le déclin des intérêts agricoles en Angleterre au
libre-échange. Je connais un sophisme qui dlit :
" Cum hoc eryo propter hoc," s'il m'est permis <le
suivre l'exemple de l'honorable député d'Oxford-
sud et de citer cette phrase latine. Je n'affirme
pas que, de ce que deux choses puissent se suivre,
l'une soit nécessairement l'antécédent ou le consé-
quent logique de l'autre ; mais un fait remarquable,
c'est la simultanéité de l'adoption <le la loi les
céréales, en Angleterre, et le déclin de l'agriculture
en Irlande, et ce décli a constamment continué.

Maintenant, je vais parler des cultivateurs an-
glais eux-mêmes. Qu'ils nous disent ce qui a
amené la décadence de leur industrie. Prenez le
rapport de la commission nommée il n'y a pas long-
temps en Angleterre pour étudier cette question.
L'honorable monsieur l'a sans doute lu. Les
hommes qui faisaient partie de cette coimnission
étaient des négociants. Je ne vous demanderai
pas de prendre leur rapport. Je vous demanderai
de passer outre et de prendre le témoignage des
hommes qui ont comparu devant cette commission.
Que disent-ils ? Vous trouverez leurs réponses
mises en tableaux, et presque tous attribuent la
décadence de l'agriculture dans la Grande-Bretagne
à la concurrence étrangère. Si ce résultat n'est
pas dû au libre-échange en ce qui concerne les pro-'
duits agricoles, alors, ces honorables messieurs ne
comprennent pas la signification de l'anglais.

Je ne veux pas ier qu'au Canada, il y ait eidéca-
dence dans l'industrie anglaise. Je dirai que si
cette industrie, ainsi que la chose a lieu aujourd'hui,
traverse une crise, cette crise n'est pas plus forte
que celle que traverse l'agriculture dans tous les
vieux pays du monde, et dans toutes les parties de
ce continent d'Amérique, à l'est des Alléghanys.
Dès que la civilisation moderne eût résolu le pro
blème du trafic à bon marché, et celui de la rédue-
tion des frais de transport <le manière à transporter
aujourd'hui, pour le montant d'argent que l'on
payait une quantité d'articles quatre fois plus con-
sidérable, sur une distance quatre fois plus grande,
les grands Territoires de l'ouest, ouverts à la clo
nisation, sont venus révaliser avec les vieux pays et
les vieux Etats. L'agriculture a décliné, il est
vrai, mais il est remarquable qu'au Canada, que
cela soit dû à notre politique commercialeou à
l'énergie et à l'industrie de nos cultivateurs, l'agri
culture se trouve dans une condition beaucoup plus
florissante que dans la Grande-Bretagne ; et, en
parlant du Canada, je 'ne parle pas de la province
du Manitoba, nides Territoires du Nord-Ouest, oàle
développement de cette industrie est phénoménal

Revenant au point où je me suis écarté de mon
sujet, lorsque l'honorable député ,de Queen (M
Davies) m'a interpellé, j'établirai, pour sa satis
faction, une comparaison entre un pays libre
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échangiste en fait de produits agricoles, et le
Canada, et en faisant cela, je ne ferai pas passer le
temps de la Chambre en lui donnant des détails,
mais je donnerai simplement des résumés. 'De
toutes les terres arables d'Angleterre, du pays de
Galles et d'Ecosse réunis, au moins 2,000,000
d'acres sur 17,000,000 ont été enlevées à la culture
de 1873 à 1883, soit un huitième; en d'autres
termes, l'étendue de terres arables en culture, a
diminué de 12J pour 100. De 1883 à 1893, il y a
eu une baisse de $1,000,000, soit environ un seizième,

ou, en d'autres termes, un peu plus de 6-pour 100.
Les cultivateurs de ces pays ont laissé leurs terres
tomber, non pas en communes, nom sous lequel ce
système est connu dans ce pays, mais en pâturages
permanents, ce qui accusait une augmentation
d'environ 3,500,000 acres. En ce qui concerne les
terres en jachère, appelées ici jachère d'été, il y a
eu, de 1883 à 1893, une diminution de 250,000 acres.
| .Le tableau suivant est un exposé complet en ce

qui concerne l'Angleterre, le pays de Galles et
l'Ecosse:

NOMBRE D'ACRES DE TERRES ARABLES, ANNÉES 1893, 1883 ET 1873.'

Augentatioi Diminution
Auge.tatonou augmen-ou diminution taution en

1893. 1883. 1873. cn 1893,a 1893, percomiparaison 8,pa
avec 1873. comparaison

avec 1883.

Angleterre .................... 11,270,757 12,055,811 13,006,370 - 1,735,613 - 785,054
Pays de Galles . ... ........... 849,345 907,876 1,030,765 - 181,420 - 58,531
Ecosse ......................... 3,516,482 3,577,822 3,443,058 + . 73,424 - 61,340

Total pour la Grande-Bretagne. 15,636,584 16,541,509 17,480,193 - 1,843,609 - .904,925

PATURAGES PERMANENTS.

Angleterre ........ ............ 13,128,378 12,008,679 10,237,814 + 2,890,564 + 1,119,699
Paysde Galles............... 1,998,406 1,865,406 1,581,585 + 416,821 + 133,000
Ecosse ......................... 1,365,783 1,191,288 1,096,530 + 269,253 + 174,495

Total .................. 16,492,567 15,065,373 12,915,929 + 3,576,638 +1,427,194

-EN JACHÊRE.

Angleterre...................... 498,427 730,569 649,374 - 150,947 - 232,142
Pays de Galles ................. 8,221 26,712 34,730 - 26,509 - 18,491
Ecosse ......................... 7,910 20,922 22,394 - 14,484 - 13,012

Total .................. 514,558 778,203 706,498 - 191,940 - 263,645

Ces chiffres font voir le déclin de l'industrie agri- l'industrie agricole a été poussée autant que possi-
cole dans le Royaume-Uni. ble. Je prends l'Ile du Prince-Edouard,' la -Nou-

Maintenant, passons de ces chiffres aux progrès velle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, Québec, l'on
opérés au Canada. Avec intention, je no compren- tario, la Colombie Anglaise, laissantde côté les
drai ni le Manitoba ni les' Territoires du Nord- Territoires'et le Manitoba.
Ouest dans la comparaison, car il ne serait pas juste Le tableau suivant indique l'augmentation du
du tout de choisir une nouvelle région, où l'agri- nombre d'occupants des, terres arables, du nombre
culture se développe d'une façon si rapide, et de le d'acres de terres améliorées et l'augmentation'doi
comparer avec un pays comme lAngleterreg où rproduits de la laiterie:

Pour l'anée Pour l'année 'Augce-Edouaropl du
*aia oom 19 totale de 1891 ctes

sur 1881. tationd

Occupants de lots de terre..... e 588,671 s ab134,735
Terres a....... 21,619,932 27,108,358 5,488,426 25
Acres en culture ................pays coml14,860,806 18,483,614r i3,e22,808

sur,9t 1881.0 3 ation;

Acres en pâturages ................... ... 6,361,031 8,881,391 2,520,360 40
Acres en vergers............................... . 398,094 456,790 58,696 15
Livres de beurre domestique....................101,517,300 104,849,410 3,332,410' 3
Livres de fromage domestique..... ... ......... 3,164,323 6,079,838 2,915,575 92
Valeur du beurre de beurrerie...... ............ 337,178 $860,055 $522,877 155
Valeur du fromage4de fromageie........... $5,5 64 9,660,118 $4095,664 '91

40'

M,4'
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Relativement aux rapports anglais, l'on consta-

tera qu'il y a une diminution dans presque tous les
produits agricoles, à l'exception (les bestiaux,
l'unique augniientation, expliquée par l'étendue
considérable (le terre arable tombée en pâturages
permanents. Ainsi, il est évident que la condition
de l'agriculture, dans nos anciennes provinces,
sous une politique protectrice, tout en n'étant pas
aussi florissante qu'on petit le désirer, est prospère,
si on la compare à celle qui existe dlans d'autres
pays, surtout si on la compare à celle qui existe en
Angleterre, où le libre-échange a ses coudées fran-
ches. Les pays libre-échangistes (le l'univers sont
dans un état de grande décadence, tandis qu'au
Canada, nous pouvons dire que le commerce est
relativement florissant.

Il y a un autre aspect à cette question. L'hono-
rable député (M. Paterson), tout en ne se servant
pas (les termes exacts, a exprimé son idée d'une
manière quelque peu succincte ; il s'est servi d'une
phrase généralement employée par les honorables,
membres de la gauche. L'honorable député a dit :
La politique nationale enrichit le riche et appauvrit
le pauvre. Or, M. l'Orateur, si l'on me demandait
de formuler un prograrmme politique, dont l'effet
serait (le peser légèrement sur le pauvre, je rédige-
rais une politique analogue à la politique nationale
que nuits avons aujourd'hui ; et si l'on tne denian-
dait de formuler un programme politique dont
l'effet serait (le peser lourdement sur les pauvres
du pays, j'adopterais la politique de libre-échange,
après laquelle, d'après ce que je cr-ois comprendre,
soupirent les honorables membres de la gauche. Je
dis " d'après ce que je crois comprendre," car il est
très difficile de lire exactement ce après quoi ils
soupirent. L'honorable chef de l'opposition dit
qu'en ce qui concerne les questions politiques et
industrielles, sot idéal est l'Angleterre ; mais
d'autres membres de son parti disent qu'ils ne dési-
rent pas très ardenuent abandonner la politique
protectrice pour une politique de libre-échange,
mais qu'ils veulent une espèce de politique hybride.
Or, M. l'Orateur, l'honorable député(M. Paterson)
a <lit que son parti voulait une politique hybride
qui pèserait également sur toutes les classes de la
population de ce pays. Eh bien ! s'il est un écono-
miste, une autorité en économie politique, qui a
jamais émis une doctrine comme celle-là-et je ne
me vante pas le l'étendue de mes études, mais j'ai
lu la plupart les grands écrivains qui ont écrit sur
la question-quant à moi, au moins, je n'ai pas vu
qu'une telle idée ait été émise avant aujourd'hui.
Une taxation qui pèse également sur toits les
citoyens en général ! Qui, de nos jours, a jamais
entendu parler d'une doctrine comme celle-là?
Depuis que Adam Smith a publié son grand
ouvrage, jusqu'aux temps actuels, tous les hommes
éminents qui ont écrit sur l'économie politique ont
posé comme principe fondamental de taxation que
les taxes devaient être imposées sur le peuple d'après
leurs moyens.

M. GILLMOR: Cela est vrai.

M. POWELL : Je suis bien aise que l'honorable
monsieur approuve cela.

Je vais suivre ce principe pendant quelques ins-
tants. Prenez le système de taxation tel qu'il existe
en Angleterre. Je ne parlerai pas maintenant de
la taxe sur le revenu laquelle, naturellement, pèse
plus lourdement sur ceux qui ont des revenus con-
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sidérables, que sur ceux qui ont de faibles ressources,
mais je parlerai des droits de douane. Sans nous
occuper des liqueurs, prenons les deux articles
frappés les taxes les plus fortes, le thé et le tabac.
S'il est deux articles sur lesquels l'imposition d'un
droit pèserait lourdement sur le pauvre et soulage-
rait le riche, c'est-à-dire d'une manière relative, ce
sont les articles du tabac et du thé. Voyons l'effet
le ces taxes au Canada. La moyenne <le la con-

sommation du tabac lais ce pays, est de 2J livres
par tête, et la moyenne de la consommation du thé,
(le quatre livres par tête.

Suivons un instant cette politique anglaise si
chère au chef de l'opposition, et prenons le système
anglais <le taxation, et imposons des droits sur le
thé et le tabac. En Anîgleterre, il y a, sur le tabac,
une taxe de 4s. par livre, oi $1. Deux livres
et quart le tabac signifierait ue taxation (le $2.-25
par année par tête <le la population du Canada.

Passons maintenant ait thé. En Angleterre, la
taxe imposée sur le thé est de 12- centins par livre,
et la noyenne de la consommnation par tête au Canada
était de quatre livres ; alors, chaque personne au
Canada aurait à payer 50 centins par année. Sur
ces deux articles seuls, nous avons donc tue taxe de
$2.75 par tête par année de la population du Canada,
taxe presque égale i l'ensemble des droits de
douane imposés aujourd'hui par le gouvernement.

Or, que signifie cela, M. l'Orateur ? Cela signifie
que le pauvre paie autant que le riche, et même
plus, car la population pauvre de ce pays boit plus
de thé que le riche, et la population pauvre de ce
pays, si js ne ue trompe pas, fume plus <le tabac de
qualité commune que ne le font les classes riches.
En fixant à cinq personnes le chiffre de la moyenne
des familles ait Canada, nousconstatous que chaque
ménage canadien, si nous adoptions le système de
taxation de l'Angleterre, devrait payer, chaque
année, une somme d'au moins $13.75 de taxes sur ces
articles. Une politique comme celle-là serait sim-
plement désastreuse pour la population pauvre de
ce pays.

La politique nationale, M. l'Orateur, est appli-
quée depuis 1878. Je défie les honorables membres
de la gauche de choisir un critérium quelconque
dont nous pourrions nous servir ordinairement pour
juger de l'amélioration d'un pays, et d'appliquer ce
critérium à la condition du Canada. En appliquant
ce critérium, nous voyons que depuis l'inauguration
de cette politique, le Canada a marché à pas de
géant dans la voie du progrès. Il sied assez bien
aux honorables membres de la gauche de parler de
cette vétille-ci et de cette vétille-là, de l'effet que
cette politique aura sur telle ou telle industrie, et
de son effet sur telle partie du pays. Nois devons
examiner, en préparant un tarif, l'effet qu'il pro-
duira sur le Canada en général, tandis qu'en même
temps, nous ne devons pas ignorer, naturellement,
l'effet qu'il produira sur une province ou une classe
particulière. Nous ne parlons pas de parties parti-
etlières du pays; nous devons considérer le pays
en général. En l'examinant, que constatons-nous ?
Nous constatons, sur toute la ligne, prenant tous
les indices qu'il vous plaira de choisir, que le'
Canada a progressé et qu'il progresse. Et pour-
quoi a-t-il progressé, et pourquoi progresse-t-il
encore ? C'est que le gouvernement, dans sa sagesse
et sa prévoyance, a jugé à propos, à l'époque de la
Confédération, d'adopter une politique nationale.
Le système protecteur n'est qu'un article de la
politique nationale. La première chos3 consistait
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à ouvrir les grandes voies internationales, notre f
système de canaux et nos cours d'eau, et ainsi
apporter des facilités au commerce et donner accès 1
à la mer aux régions de l'intérieur du pays.

La seconde chose consistait à continuerun magni- i
fique réseau interprovincial de chemins de fer, et
la troisième a pris naissance et s'est développé dans
le cours du temps : l'inauguration de ce que l'on
connaît sous le nom de politique nationale.

L'honorable préopinant (M. Paterson), en criti-
quant les chiffres cités par le ministre des Finances
et l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper), a parlé de l'augmentation des droits
de douane. Il a (lit-l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) a aussi dit la même
chose-que ce gouvernement avait injustement pris
dans les goussets de la population, sous forme de
droits de douane, une somme d'an moins $4,000,000
par année ! et l'honorable monsieur (sir Richard
Cartwright) a ajouté que la politique de protection
nous avait enlevé environ $500,000,000. J'ai déjà
entendu des observations faites par l'honorable
monsieur. Je l'ai entendu parler sur les hustings,
et ce qui m'a toujours frappé, c'est le remarquable
esprit d'invention de cet honorable député. Vous
ne sauriez limiter ses ressources. Il prendra ses
faits dans l'immense domaine .des riens, mais je
croyais que durant l'été dernier, sa provision de
matière première avait été presque épuisée. Cepen-
dant, dans son discours d'hier, j'ai constaté qu'il
n'en était pas encore ainsi, et le génie du grand
artisan n'est pas encore affaibli. Lorsqu'il a lit
que ce gouvernement avait soutiré du peuple $500,-
000,000, il a fait un énoncé qu'aucun membre de
l'un on l'autre côté de la Chambre ne songerait un
seul instant à accepter sérieusement.

M. GILLMOR : C'est aussi vrai que l'Evangile.

M. POWELL: Je crains que l'honorable député
ne sache pas jusqu'à quel point l'Evangile est vrai.
Les honorables membres de la gauche semblent
appuyer leurs déclarations sur l'Evangile, iais non
pas dans le but d'y chercher des précédents qui
justifient leur -conduite. L'honorable député de
Brant qui a adressé la parole à la Chaimbre, a cité
l'Ecriture. Il a prouvé par ses propres paroles qu'il
était ent faveur de la protection, il y a peu d'années.
Protectionniste alors, aujourd'hui libre-échangiste.
Les honorables membres de la gauche l'ont magné-
tisé ou métamorphosé de quelque manière.. Si cnu
lui applique, à lui et aux autres membres de la
gauche, le langage de l'Ecriture, je ne saurais dire
si le député de Charlotte navigue dans les mêmes
eaux que les autres:

Nous avons parcouru la terre et les mers pour faire un
prosélyte, et nos efforts ayant réussi, ce posélyte devint
l'enfant de l'enfer deux fois plus que vous ne l'tes vous-
mêmes.

Or, M. l'Orateur, je reprends les observafions
que je faisais, quand j'ai été interrompu par l'hono-
rable député (M. Gillimor). Je faisais allusion à
la déclaration de l'honorable député d'Oxford-sud
(sir B ichard Cartwright), déclaration répétée par
l'honorable député de Brant-nord (M. Paterson), à
savoir: que le . gouvernement a. retiré par année
$4,000,000 de plus des contribuables, somme pro-
venant de l'augmentation des taxes. Deux millions,
M. l'Orateur, étaientnécessaires pour payer l'inté-
va sur la dette que ces messieurs avaient .aug-
mentée lorsqu'ils étaient au pouvoir. Il nous a

allu prélever les deux autres millions pour répondre
aux besoins créés par l'augmentation de la popu-
ation, le développement général du pays et de ses
ressources, toutes choses qui exigent du pays un
nontant plus considérable. Tel a été l'effet logi-
que du progrès du Cana da, et aucun pays ne saurait
progresser sans nous imposer des taxes suffisantes
pour répondre aux nouveaux besoins nécessités par
ce progrès.

Je n'empiéterai pas davantage sur le temps de
la Chambre. Je n'avais pas l'intention de parler
à cette phase du débat, et je désire remercier les
membres des deux côtés de la Chambre de la bien-
veillante intention qu'ils ont prêtée aux remarques
bien incomplètes que j'ai faites.

M. BORDEN: Je dois féliciter mon honorable
ami, le député <le Westmoreland (M. Powell) de
nous avoir rappelé le souvenir de ce qui s'est passé
il y a trois ou quatre ans, alors que, souvent-de
fait, toutes les fois que l'on en a en l'occasion-l'on
chantait dans cette salle les merveilles accomplies
par la politique nationale. Cependant, j'ai fait
observer, durant les deux dernières sessions, que
nous n'avions pas entendu parler tout à fait autant
des merveilles accomplies par cette grande panacée,
et je crois que si mon honorable ami a débuté d'une
façon si enthousiaste, cela est dû à ce qu'il n'est
pas depuis très longtemps avec nous.

Si mon honorable ami avait lu le discours pro-
noncé par le ministre des Finances à la dernière
session, ou s'il avait écouté attentivement celui
qu'il a prononcé à cette session, je crois qu'il y
aurait remarqué le ton d'un homme qui demandait
des excuses ; et il ne verrait dans ces discours
aucune de ces vanteries des anciens jours dont le
ministre des Finances et ses partisans avaient autre-
fois l'habitude de parsemer leurs discours sur le

udget.
L'honorable ministre des Finances a dû, cette

année, comme il a dû le faire l'année dernière, faire
face à un état de choses tel, qu'il lui a fallu excu-
ser l'existence d'un déficit de plusieurs millions de
dollars. Il a dû admettre que nous traversions
une période agitée, qu'une crise sérieuse sévissait
dans le pays, bien que, il y a très peu de temps,
l'on nous eût dit que l'objet même de l'inauguration
de la politique nationale avait été d'emp>êcher la
crise, et il y a deux ou trois ans encore, l'on nous
disait qu'elle n'avait pas manqué de réaliser, les fins
pour lesquelles elle avait été établie.

-Mais, M. l'Orateur, je désire m'occuper un peu
des observations- de l'honorable préopinant (M.
Powell). Tout d'abord, cet honorable député a
fait quelque allusion-d'autres orateurs de la droite
ont fait la même chose avant lui-à une observa.
tion tombée de la bouche de l'honorable député
d'Oxford-sud relativement à l'Irlande. Je crois
qu'il a très mal interprété l'argument de l'honorable
député d'Oxford-sud, et je prendrai la.liberté de le
renvoyer à l'énoncé exact fait par ce dernier. Il
dit:

M. l'Orateur, la plus frappante analogie qu'il me soit
possible de trouver avec la situation aetuelle du Canada,
1l faut aller la chercher sur l'ancien ctr> tineut; il faut la
chercher dans la situation de l'Irlande.

Puis, il'a, ajouté:,

M. Leckey parlait des conséquences d'une immigration
'd'Irlande, qui n'était pas d'un iota plus i nortste ni plus
considérable en proportion que colle que nous avons cons-
tatée au Canada pendant bien des années passées.
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Et il a cité l'observation de M. Leckey, citation
que je ne répéterai pas à la Chambre.

M. POWELL: L'honorable député nie pardon-
nera si je l'interromps un instant. S'il en est
ainsi, je lui demanderai d'expliquer en quoi cette
page des Débats se rapporte à la question débattue.

M. BORDEN : L'honorable député d'Oxford-sud,
si je l'ai bien compris, signalait l'effet produit sur
un pays par l'émigration. Il disait que l'émigra-
tion de ce pays avait produit ici l'effet qu'elle avait
produit en Irlaude. Il n'a pas fait allusion aux
causes de l'émigration; il a parlé de ses effets.

M. POWELL: C'est là son discours supposé, et
non son discours véritable.

M. BORDEN : C'est le discours qu'il a pro-
noncé que je m'efforce d'expliquer à l'honorable
monsieur, car, évidemment, il n'a pas été capable
de le comprendre.

M. POWELL: Incontestablement, je le coin-
prendrai maintenant.

M. BORDEN: Je ne saurais fournir le rensei-
gnement, ni le talent nécessaire pour faire
comprendre ce que je (lis.

L'autre argument que l'honorable député d'Ox-
ford-sud a basé sur sa comparaison entre l'état de
choses qui existe au Canada et celui qui existe en
Irlande, est celui-ci:

Il y a encore, M. l'Orateur, une autre analogie entre le
Canada et l'Irlande que les honorables messieurs feraient
bien de noter. M. l'Orateur, de l'adinission unanime de
tout historien digne du nom-qu'il soit d'origine anglaise
ou irlandaise-quel a été le facteur le plus puissant de
tous les maux qui ont affligé l'Irlande pendant les deux
derniers siècles? Une calamité dix fois plus grande pour
l'Irlande, une source de malheurs dix fois pire pour fIr-
lande que le glaive (le Cromwell ou de Strongbow, a été le
méprisable système protectionniste qui, au bénéfice d'un
petit nombre de manufacturiers anglais. dont il faisait
l'affaire, repoussait brutalement et étouffait tonte tenta-

tive que pouvait faire le peuple irlandais pour s'élever au
rang des nations, au niveau de la civilisation.

M. SPROULE : Qui interprète mal ses paroles
maintenant ? Il voulait dire que l'émigration était
due à la protection.

M. BORDEN: Il parlait de choses qui se sont
passées il a deux siècles.

M. SPROULE : Je l'admets, mais je demandais
comment il pouvait s'expliquer l'émigration, s'il ne
l'attribuait pas à la protection, et vous lisez ses
propres paroles.

M. BORDEN : Pas du tout. L'honorable député,
M. l'Orateur, parlait du recensement dont il nous
a fait une analyse étendue pour tenter <le prouver
que les manufactures de notre pays avaient énor-
néient augmenté en nombre. Je demanderai à

mon lionorable interlocuteur où nous devons chier-
cher le plus naturellemént les preuves de cette
prétendue augmentation énorme des industries
manufacturières du Canada ? Oi nous assurerons-
nous des progrès les industries forestière et
minière? Ce que nous examinons, ce sont les résul-
tats les efforts consacrés à ces industries qui ont
été exportés de ce pays à l'étranger, voilà ce que
nous voulons voir. En appliquant cette méthode
à ces pays et à nos manufactures, nous trouvons
qu'en l'an de grâce 1895, nous avons exporté de

M. BoRDEN.

produits manufacturés au Canada pour sept petits
millions de dollars, dont au moins trois millions et
demi ne peuvent en aucune façon être attribués à
l'influence de la politique gouvernementale sur ces
industries. Ceci réduit de suite nos exportations
manufacturières à quatre millions environ, c'est-à-
dire au chiffre de 1874 à 1878, avant l'inauguration
de la politique nationale.

Mais l'honorable député s'est soigneusement
appliqué à classifier les manufactures du pays.
Je n'ai pas eu l'occasion d'examiner ses chiffres en
détail, naturellement, et je dois laisser cette tâche
à l'un le ceux qui me suivront, mais le moment est
venu, je crois, M. l'Orateur, d'attirer votre attention
sur l'augmentation extraordinaire, que nous fait voir
le recensement'fédéral, des industries manufactu-
rières ; il est temps d'examiner lafaçon inconcevable
dont on a exagéré nombre des industries pour leur
donner au moins une apparence convenable.

Je vais appeler votre attention sur quelques-unes
de ces industries, et m'occuperai particulièrement
de celles de la province de la Nouvelle-Ecosse qui
est ma province natale. Dans la longue liste des
industries que l'on fait parader devant le public
pour prouver le développement provoqué par
l'action politique du gouvernement, la fabrication
les tapis occupe un des premiers rangs, et je trouve
d'après le recensement que le comté d'Antigonish
ne possède pas moins de soixnte-dix de ces mianu-
factures de tapis. Je trouve que pour la construc-
tion des bâtisses où s'exploite cette industrie, on a
dépensé $100, que $1,089 ont été dépensées à l'achat
de l'outillage employé et qlue le nombre des travail-
leurs qui se pressent dans ces établissements pour
y gagner le pain quotidien, s'élève à 65 femmes, un
petit garçon et deux filles, dont le salaire total pour
ces 70 manufactures s'élève à $4,539. Je trouve
aussi que la valeur totale de la matière première
consommée est de $4,990, et que la production totale
a été de $9,803. Je trouve aussi que l'industrie de
la confection et des modes occupe une place
encombrante dans le recensement. Dans mon
comté, le comté de King, Nouvelle-Ecosse, il y a,
d'après les chiffres fournis, 114 de ces établissements
pour lesquels $1,472 ont été dépensées en achat
d'emplacement, $4,340 en constructions, $5,900 en
machines et outillage, le capital en jeu pour l'ex-
ploitation est de $4,495. Le personnel s'élève à 164
femmes, un garçon et 19 filles. Les manufactures
de menuiserie et de meubles du comté de King
sont portées dans le recensement au nombre de
cinq ; $305 représentent le capital placé en achat
de terrain, $1,275 en constructions, $350 en ma-
chines et le capital d'exploitation est de $230. Cette
industrie occupe 6 hommes et une femme. Il y a
aussi un établissement de confiserie avec un seul
employé et une manufacture d'instruments tran-
chants. Eh bien ! M. l'Orateur, il y a quelque temps,
j'ai eu la curiosité, en apprenant l'augmentation du
nombre des industries dans le chef-lieu de mon
comté, de faire une petite enquête et de me rendre
compte du capital réellement employé, à ces indus-
tries et du montant des salaires qui y sont payés. ''
J'ai constaté que de 1881 à 1891, l'augmentation du
nombre des établissements dans cette ville a été de
72, que le capital employé s'élève à $5,034, soit
$70.20 pour chaque nouvel établissement; que e
nombre des travailleurs occupés a augmenté de 124
soit une proportion de 1-72 par établissement ; que
les salaires payés ont augmenté de $407 par nouvel
établissement, soit pour chaque travailleur nouveau
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une moyenne de $236.32.; que la matière première
employée a augmenté (le $7,296 pour ces 72 établis-
sements, ou une moyenne de $101 pour chacun ;
que le montant de l'augmentation dans la valeur
(les produits de chaque manufacture a été de
$1,200.55, soit une augmentation totale de $87,160.

Je pense que la lecture de ces chiffres suffit pour
réfuter la prétention de ces messieurs de l'autre
côté que la politique nationale a augmenté le
nombre des industries manufacturières. L'hono-
rable député de Westmoreland (M. Powell) affir-
niait que ces établissements payaient quarante
millions de salaires, et il assurait que les cultiva-
teurs en recueillaient tout le bénéfice. Quant à
nous, nous nous imaginions, à tort peut-être, que
les individus connus dans le pays comme des mono-
poleurs, les propriétaires des manufactures qui se
combinent en clubs de monopoles et en coteries

lestií'iées à faire monter les prix le leurs produits
jusqu'à quelques cents du prix de l'article similaire
importés plus les droits, nous nous imaginions, dis-
je, que ces hommes-là empochaient cette jolie
sonne de quarante millions. Je vois aujourd'hui
que l'honorable député de Westmoreland en fait
cadeau, sans restriction aux cultivateurs. Je sup-
pose que ce sera une surprise pour eux de recevoir
tant d'argent- La politique nationale, a-t-il dit,
n'a jamais eu pour but d'augmenter les impor-
tations. Enfin, voilà donc un premier accès
<le franchise. Mais ce n'est pas là l'histoire
que nous avons été habitués à entendre jusqu'à
ce jour. On nous a dit déjà que la politique
nationale devait accroître le commerce, mais l'hono-
rable député semble avoir eu enfin l'intuition de la
vérité lorsqu'il avoue que la politique nationale
n'était pas destinée à augmenter nos inmportations.
Il a évidemment raison.

La politique nationale a pour effet de restreindre
le commerce et elle aurait manqué son but si elle
n'avait pas réduit les importations. Ainsi, après
un essai de dix-sept ans nous avons enfin atteint le
résultat logique de cette politique qui se traduit
par nos déficits écrasants. L'honorable député
s'est lancé dans les calculs les plus transcendants et
les plus compliqués afin de montrer que la situation
du (Canada, du moins au point de vue commercial,
n'était pas aussi désespérée qu'elle en avait l'air.
Il a aflirmé que le chiffre total du commerce pré-
sentait une augmentation nette de 30 à 40 millions
entre 1879 et 1895. Mais il a voulu- prouver
davantage. Tout le monde sait, dit-il, que le prix
des objets de consommation a diminué de trente
pour cent et aussitôt, il ajoute ces trente pour
cent aux chiffres officiels pour prouver que l'aug-
mentation peut être portée à 40 et même à 50
millions. Si cette règle est applicable dans le cas
actuel, je demanderai à ces messieurs de l'autre
côté de la chambre qui parlent constamment de ce
qui s'est passé de 1874 à 1878, de juger cette période
de la même façon. Tout le monde sait que la
réduction dans la valeur des articles entre 1874 et
1878 dépasse d'une quantité énorme celle qui s'est
produite entre 1879 et 1895. Mais l'honorable
député a trouvé quelque chose à dire au sujet des
marchés du pays qui est situé au sud de notre fron-
tière. Il n'a pas, a-t-il dit, la clef des marchés.
S'il s'était trouvé ,en chambre en 1878, ou avant
cela, ou même s'il s'était donné la peine de lire les
discours de ses amis, s'il avait lu le discours de
mon honorable ami, le député de Cumberland (M.
Dickey), prononcé pas plus tard que la session der-

nière, il aurait appris que ces messieurs pensaient
pouvoir nous assurer les marchés des Etats-Unis.
Vous.vous rappelez, M. l'Orateur, vous qui étiez ici
avant 1878, que l'un des arguments au moyen
duquel le peuplefut induit(ou plutôt séduit) à adop-
ter la politique nationale fut qu'elle aurait pour effet
de forcer les Etats-Unis de consentir à la signature
d'un traité de réciprocité. Et mon honorable ami
de Cumberland (M. Dickey), à la dernière session,
disait qu'il ne consentirait jamais à laisser dégrever
d'un sou les produits agricoles et les objets manu-
facturés venant de l'étranger, parce que cette con-
cession aurait pour effet de détruire tou te chance
d'obtenir la réciprocité avec les Etats-Unis.

M. DICKEY: Mon honorable ami n'est-il pas
de mon avis sur ce point?

M. BORDEN: Je réponds à l'hcnorable député
de Westmoreland qui a prétendu que nous n'avions
pas la clef de ces marchés. 11 a raison, M. l'Orateur,
de dite que nous n'avons pas cette clef, nous
l'avons eue autrefois, et nous l'avons perdue ou
plutôt nous l'avons laissé rouiller, parce que ces
messieurs de l'autre côté n'ont pas voulu s'en servir
quand il en était temps encore. La raison en est
bien simple : ces messieurs, tout en prétendant être
animés du plus vif intérêt d'obtenir la réciprocité
avec la grande nation qui nous avoisine, ont adopté
les méthodes les plus ingénieuses pour ne pas se
servir de la clef qu'ils avaient en mains, et pour
empêcher l'ouverture de ces vastes marchés au
commerce canadien. L'honorable néputé de West-
moreland prétend que la réciprocité avec les Etats-
Unis serait un désastre pour nos agriculteurs, et il
demande : les cultivateurs du Canada vont-ils com-
mercer avec les cultivateurs des Etats-Unis ? Je lui
demanderai simplement s'il ne connaît pas ou s'il
n'a pas lu l'histoire commerciale de . ce pays, de
1854 à 1866. S'il voulait se donner la peine de se
renseigner sur cette histoire, il apprendrait que ce
pays-alors formé de cinq provinces séparées-
faisait avec les Etats-Unis un commerce filorissant
et prospère comme il n'en a plus jamais fait depuis.
Il verrait aussi que ce commerce qui, en 1854, se
chiffrait par 20 millions environ, avait atteint en
douze ans le chiffre de quatre-vingts millions.Va-t-il
donc renier l'histoire de son parti? Va-t-il renier
les déclarations de ses prédécesseurs, ou bien.est-il
sincère et refuse-t-il d'approuver la fraude commise
en 1891 à l'égard du pays? Est-ce de propos déli-.
béré qu'il renie la politique adoptée en 1891, et dont
l'article principal était d'envoyer à Ottawa un
parlement nouveau avec mission de légiférer pour
l'obtention d'un traité avec les Etats-Unis sur les
bases du traité de 1854 ?

M. McALISTER : Qui a abrogé ce traité?
N'est-ce pas les Etats-Unis?

M. BORDEN : Le traité était expiré et ils ont
refusé de le renouveler. En tout cas, cela n'affecte
pas la question. L'honorable député de Westmore
land a prétendu que nous n'avions pas besoin de la
réciprocité avec les Etats-Unis, et que cela ferait du
tort au pays.

M. COSTIGAN: Il n'a pas dit cela.

M. BORDEN Î Il l'a dit aussi clairement qu'on
peut le dire en anglais. Autrement, son assertion
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ne signifiait absolument rien et était absolument
vide.

M. FOSTER : Non, pas du tout. .

M. BORDEN: Voyons, l'honorable député a
parlé (le la politique des Etats-Unis. Il a déclaré
que les Etats-Unis avaient grandi grâce à leur poli-
tique (le protection ; il a signalé la rigueur liu sys-
tèmue protectionniste qui existe dans ce pays. Quant
à moi, M. l'Orateur, j'étais sous l'impression que
la période la plus prospère des Etats- Unis, est celle
qui s'est écoulée sous le régime libre-échangiste de
1848 à 1860, et je pensais que la désastreuse politi-
que de protection qui pèse sur les Etats-Unis leur
avait été imposée par l'obligation de créer des res-
sources indispensables pour la conduite de la guerre
et le paiement des dettes, mais jamais en vue de
protéger les industries. Une fois entrés dans cette
voie, après avoir octroyé un pouvoir et une influ-
ence énormes à des hommes qui se sont ligués, à
des égoïstes et à des monopoleurs, le pays tout
entier est tombé entre leurs mains. En dépit des
plus louables efforts, il semble impossible à ce pays
(le s'arracher aux étreintes (les influences protec-
tionnistes qui l'enserrent. Maintenant, mon hono-
rable ani île Westmoreland (M. Powell) a trouvé
beaucoup (le choses à, nous dire sur la condition
épouvantable de la mère-patrie, surtout en ce qui
regarde la classe agricole. Néanmoins, il a débuté
en nous disant que la Grande-Bretagne n'avait
adopté la politique libre-échangiste qu après avoir
développé complètement ses industries et être
devenue maîtresse de la situation. Quelle magna-
nimité de la part d'une nation. Après s'être énor-
mnément enrichie, après avoir acquis le contrôle
manufacturier du monde entier, la Grande-
Bretagne s'est décidée à abattre les barrières et à
faire appel à la concurrence et au commerce del'uni-
vers. Eh bien ! ce n'est pas ainsi (ue je comprends
l'histoire commerciale de l'Angleterre. J'avais
toujours considéréquîî'après seulement l'abolition des
droits,après l'abolition des loisrelatives auxcéréales,
après l'adoption du libre-échange, c'est-à-dire vers
1843 et 1845, jusqu'à l'établissement définitif du
libre-échange vers 1800, l'Angleterre avait coni-
mencé sa marche à pas (le géant et avait conquis en
fait la suprématie conmmerciale du monde. Si c'est
l'honorable député qui a raison, j'ai bien mal inter-
prété l'histoire anglaise qu'on m'a apprise. La poli'
tique protectioiniste, prétend-il, est seule capable
de faire sortir le fermier anglais du marasme dans
lequel il gémit. Il faut, dit-il, faire quelque chose
pour le fermier anglais et, dans son idée, le remède
infaillible est la protection, c'est-à-dire l'imposition
de taxes sur les produits agricoles qui entrent en
Grande-Bretagne. Voilà une idée bien intéres-
sante à connaitre pour les cultivateurs canadiens, ils
seront curieux d'apprendre que dans cette Cham'-
bre, la politique de ces messieurs qui mue font face
est d'insister dans leurs discours pour que les fer-
miers anglais obtiennent de la Grande-Bretagne
l'adoption d'une mesure de protection. Il faut,
dit-il, faire quelque chose. El; bien ! M. l'Orateur,
il y a quelque chose à faire: donnez aux fermiers,
donnez aux travailleurs de l'Angleterre, de
l'Irlande et l'Ecosse la terre d'Angleterre, d'Irlande
et d'Ecosse et je vous garantis que les fermiers de
ces îles sauront prendre soin de leur affaire e
affronter la concurrence de quelque partie du unonde
qu'elle puisse bien survenir. C'est contre le sys

M. BoaDEN.

tèie inique de tenure territoriale en existence
là-bas que doit lutter le fermier des Iles Britanni-
ques. De la protection pour les agriculteurs !

La seule protection que vous puissiez leur donner
c'est <le réduire leurs frais d'entretien, etvous réduirez
par suite les frais <le production des articles sur la
vente desquels il dépend. Voilà comment vous le
protégerez. L'honorable député a prétendu que la
réduction des fr'ais de transport a eu son influence
sur la triste situation actuelle du fermier de la
Grande-Bretagne. Admettons que cette réduc-
tion ait eu un effet nuisible, va-t-on y porter
remède en augmentant le prix <les articles de con-
sommation journalière de tout le peuple anglais ?
Comment, M. l'Orateur, on nous demande ici, cha-
que aimée, <le voter <les mille, des dizaines de mille
et même les millions <le dollars pour subventionner
<les lignes (le vapeurs et construire des lignes de
chemins de fer. Et pourquoi ? Pour réduire les
fi-ais de transport. D'après mon honorable ami de
Westmoreland, le bon marché lu transport est un
danger, c'est une erreur de politique. L'honorable
député a émis un cur-eux axiôme politique: (lue le
libre-échange pesait sur la population pauvre et
que la politique nationale, à son avis, était le soula-
geiment suprême des pauvres gens. C'est la pre-
mière fois que j'entends attribuer à la protection la
vertu île sauvegarder les intérêts du pauvre monde.
J'avais déjà entendu dire que la protection pouvait
accroître le marché du travail et qu'ainsi, on pou-
vait indirectement la considérer comme favorable
aux travailleurs,iais je n'avais jamais entendu dire
que le libre-échange fût adverse aux intérêts
<les pauvres gens. Va-t-on me dire que c'est un
fardeau pour la population pauvre d'acheter ce
qu'elle désire, de trouver ce dont elle a besoin sur le
marché le moins cher qu'elle peut rencontrer ? Me
dira-t-on que c'est de l'inimitié contre les intérêts
de la classe pauvre, de lui concéder la liberté d'aller
à son gré acheter ses marchandises sur le marché le
moins cher, et vendre où elle le désire ce qu'elle a
produite sur le marché le plus cher? L'honorable
député a parlé du tabac. S'il avait écouté le dis-
cours île mon honorable ami,le ministre desFinances,
il aurait appris que la taxe sur le tabac est une
taxe volontaire. L'honorable ministre a toujours
eu bien soin de nous faire remarquer qu'il y a cer-
tains articles taxés que la consommateur peut
employer ou laisser de côté à son gré et par suite,
il n'est pas juste de faire la déduction qu'il s'est
permise. L'honorable député n'avait donc pas, à
mon avis, le droit d'employer un tel argument. En
voilà assez pour les assertions lancées par le député
de Westnoreland. Je vais m'occuper un peu du
discours du ministre des Finances. Je remarque
qlue cette année, l'honorable ministre n'a élevé que
(des prétentions très modestes à l'égard des bienfaits
rendus par la politique ,nationale envers la classe
agricoledela Confédération. Cetteannée, il adéclaré
que la politique nationale avait donné aux fermiers
du Canada un accroissement de marché s'élevant à
$1,600,000. Et cela, après 17 ans de cette politi-
que. Je nie souviens que l'honorable député, il y a
deux ans prétendait devant cette Chambre que sa
politique avait ouvert aux fermiers un marché
d'environ dix millions et demi par année et qu'il
considérait cela comme un grand succès. J'ai pro-
fité de l'occasion, dans le temps pour faire remar-

t quer à l'honorable député qu'il se trompait du tout
au tout, que ces chiffres étaient purement décevants,

- qu'au lieu d'avoir, par sa politique, créé un narché
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national de dix millions et demi, il avait fait perdre
au pays un commerce annuel de dix millions avec
les Etats-Unis et que M. McKinley et lui en s'en-
tendant pour imposer des droits des deux côtés de
la ligue avaient exclu du Canada un commerce pro-
fitable de $6,000,000 sur le blé qui ne faisait que
traverser le Canada pour en être exporté et fournis-
sait de l'ouvrage à nos bâtiments et à notre popula.
tion en même temps qu'ils détruisaient un commerce
(le $4,000,000 en orge et fêves que nous envoyions
au Sud et pour lesquels nous achetions en échange
$4,000,000 rie maïs et de farine de maïs. L'hono-
rable député n'a jamais contredit l'exactitude dle
mon assertion et nous voyons aujourd'hui que les
bienfaits de la politique nationale ont baissé, (lu
chiffre fantastique de dix millions et demi à la
modeste somme de $1,600,000 après dix-sept ans
que la politique nationale est en force. Voici le
résultat brut (le la protection que l'honorable député
avait promise.en 1878 aux fermiers du Canada.
Parlez-nous des intérêts agricoles e, d'un marché
pour les produits de la ferme: tout ce que l'honora-
ble ministre (les Fin'ances réclame aujourd'hui, c'est
d'avoir empêché $1,600,000 de porc et de bacon
américain d'entrer au Canada.

Où, eherlions-nous un marché pour les produits
agricoles que nous avons à vendre, est-ce au Cana-
da ? Non, c'est hors de nos frontières. Quelle est
la valeur annuelle (le notre exportation agricole?
une misérable somme de $1,600,000. Les fermiers
du Canada ont à vendre en plus de ce qui est néces-
saire pour le marché local, pas moins de $50,000,000
de produits et c'est sur les marchés du monde qu'il
leur faut trouver des acheteurs. Quel est. le marché
qui doit avoir la préférence? Celui de la Grande-
Bretagne, tout le monde le sait. Et pourtant
nous avons vu à la dernière session et nous voyons
aujour-'mui l'honorable ministre se lever dans cette
Chambre et essayer de persuader à la population
del'Angleterre qu'il est de son intérêt d'imposer un
droit sur nos produits agricoles et de causer ainsi
une perte sévère aux agriculteurs de notre pays.

Encore un mot au sujet de l'importance relative
ries industries canadiennes. Je viens de parler de
l'importance de nos exportations agricoles et je
trouve qu'elle s'élève à $50,000,000, soit la moitié
de nos exportations totales. Ensuite viennent les
produits des forêts, $26,000,000; puis, les pêcheries,
$11,000,000, chiffre rond ; les mines, $6,000,000 et
finalement les produits de nos industries manufac-
turières au montant de $7,000,000, qui sera énor-
mément diminué d'un million au moins si on
réduit la valeur des effets emportés par les émigrés.
Voici donc la position relative de nos industries:
produits <le la ferme $50,000,000 des forêts,
826,000,000; des pêcheries, $11,000,000 ; des mines,
$6,000,000, Et pourtant, on nous demande de taxer
toutes ces industries .naturelles qui appartien-
ient au Canada, et dont nous tirons, pour la plu-
part nos ressources pour faire vivre des industries
manufacturières et dont l'exportation ne s'élève
guère qu'à $6,000,000 sur une production de
$100,000,000.

Ces messieurs de l'autre côté ont opéré de nom-
breux changements dans leur politique ; en effet, je
vous ai fait remarquer que ces messieurs, tout en,
nous accusant'de changer de politique, ce qi est
faux, injuste et déloyal, ne se gêne pas d'opérer des'
modifications profondes'dans leur politique pour se
conformer aux mouvements de lopinion publique.
J'ai déjà fait constater à cette Chambre que la

première politique adoptée par ces messieurs con-
sistait par un tarif de revenu, qu'ensuite ils étaient
prêts à conclure un arrangement pour l'union com.
merciale avec les Etats-Unis; plus tard ils adop-
tèrent une politique de protection. puis, leur poli-
tique fut celle de réciprocité avec les Etats-Unis et
c'est avec ce programme qu'ils firent lenr appel au
peuple en 1891, enfin ils tombèrent dans la réforme
du tarif. Maintenant il nous semble voir poindre
une nouvelle politique, celle de la Bretagne aux
Bretons, je crois que c'est ainsi qu'elle est désignée
par le secrétaire d'Etat qui eit revenu dans ce pays

i pour arranger les choses et ramener l'harmonie
parmi les députés <le l'autre côté de la chambre
sans toutefois être sûr <l'être agréable à plusieurs
d'entre eux, par exemple au premier ministre.

M. McALISTER : Ni à quelques-uns des
messieurs qui ie font face.

M. BORDEN: J'ai parlé de ces messieurs de
l'autre côté. Il est assez difficile de comprendre
en quoi consiste exactement cette nouvelle politique.
On l'appelle la politique du commerce préférentiel.
Il me semble que c'est quelque chose comme ceci :
dire à la Grande-Bretagne : nous préférons les
marchandises anglaises, c'est pour .ous une ques-
tion de préférence, mais nous ne les achetons pas.

Nous avons un tarif qui les exclut, mais peu
importe, du fond du cœur nous les préférons.

Dans tout ce qui a été dit par les honorables
députés (lui favorisent maintenant un commerce
préférentiel, je n'ai rien entendu de nature à indi.
quer les moyens qu'ils se proposent d'adopter pour
ouvrir nos marchés aux articles manufacturés de
l'Angleterre. Cependant, je vois qu'ils proposent
froidement de demander à l'Angleterre d'imposer
des droits différentiels en notre faveur contre tout
le reste de l'univers. Tandis que nous avons un
système de tarif dans le pays, excessivement
injuste à l'égard de l'Angleterre, par lequel la pro.
portion des droits sur les marchandises anglaises
que nous importons, est de 22 pour 100, compara-
tivenient à 12ý pour 100 sur celles que nous impor-
tons des Etats-Unis, il me semble qu'il peut avoir
de l'audace pour demander à l'Angleterre d'imposer
des droits sur les marchandises de tous les autres
pays etd'adnmettre en franchise sur ces marchés les
produits du Canada. -Je n'ai rien à redire, si
l'Angleterre le désire, mais après avoir lu des dis
cours et des écrits des principaux hommes d'Etat
anglais, je suis portée à croire que cela n'aura pas
lieu. Lord Salisbury a dit récemient :

Je nie très emphatiuement avoir préconisé une sem-
blable politique. J'ai prétendu une choie entièrement
différente, savoir: que nos principes de libre-échange ne
doivent pas comprendre des mesures de nature à obtenir
la réciprocité., il n'y a pas de comparaison entre l'idée
de réciprocité et l'idée de protection. Au contraire, bien
loin de demander cela pour les producteurs anglais, J'ai
demandé que nous prissions des mesures pour empecher
nos concurrents étrangers de se servir de la protection
contre nous. Il me fait peine de voir qu'on ait pu penser
que j'avais promis ou que j'avais donné à entendre à un
auditoire quelconque que la présente génération verrait
le retour de la protection.

Sir CharlesDilke qui est une haute autorité dans
les questiôns coloniales, a dit dernièrement

Une union douanière impérialeest ue idée imprati
cable. Le Lancashire .ne serait pas en faveur des -droits
sur les cotons américains pour- l'avantage des Antilles;
le Yorksbire s'opposerait aux droits sur la laine de l'Amée-
rique du Sud pour le bénéfice de l'Australie.
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Ensuite, voici ce que je lis dans une dépêche du

gouvernement impérial de date récente :

Un droit différentiel est sujet i toutes les objections
qu'on peut faire valoir, au point de vue du consommateur,
contre un droit général, et, tout en rendant nécessaire les
mêmes restrictions sur le commerce, il a le désavantage
additionnel de disloquer le commerce par sa tendance à
le détourner de ses voies ordinaires et naturelles.

Lord Jersey, qui a représenté l'Angleterre à la
conférence intercoloniale, à Ottawa, a fait observer :

Que la valeur des importations anglaises des pays étran-
gers, en 1893, a été de .313,090,000, ou 77 pour 100, tandis
que celle des importations des possessions britanniques
n'a été que de £92.000,000, ou 23 pour 100. Les deux tiers
de nos exporiations sont en pays étrangers et un tiers
aux possessions britanniques, c'est-à-dire £146,000,000
contre £72,100,000. Dans son rapport au gouvernement
impérial il a fait observer que la proposition signifie pour
les colonies la remise des taxes, niais pour l'Angleterre
l'établissement de nouveaux impôts, non pas une simple
déviation au système actuel, mais l'inauguration d'un
nouveau système.

En 1894, la valeur du commerce de l'Angleterre,
importations et exportations, s'est élevée à £682,-
000,000, dont £509,00,000 représentent son coin-
merce avec les pays étrangers, et £173,000,000
celui des possessions britanniques, 75 pour 100 avec
les premiers et 25 pour 100 avec les dernières. Mais
la valeur le son commerce avec les colonies ayant
un gouvernement autonome, le Canada et Terre-
neuve, l'Australie et l'Afrique du Sud, a été seule-
ment de £84,000,000, soit moins de 13 pour 100 de
toute la valeur, la balance du commerce colonial
étant avec les Indes (£58,000,000) et autres petites
possessions qui ne seraient pas affectées.

Or, d'après les citations que je viens de faire des
paroles de lord Salisbury, le sir Charles Dilke, du
message du gouvernement impérial lui-même et <le
lord Jersey, qui représentait l'Angleterre à la con-
férence intercoloniale, ici, il me semble que c'est
folie de supposer que la Grande-Bretagne va adop-
ter aujourd'hui une politique comme celle qui est
recommandée par le secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper) et par les chefs de la droite.

Je vais dire au gouvernement comment il peut
prouver le désir qu'il a d'établir un commerce pré-
férentiel. S'il veut adopter la résolution que mon
honorable ami le Queen (M. Davies) a présentée
ici, il y a deux ou trois ans, et l'adopter comme
étant sa politique, il fera un pas immense vers
l'établissement de relations commerciales plus inti-
mes entre ce pays et l'Angleterre. Voici ce que
contient cette résolution :

Attendu que l'Angleterre admet en franchise dans ses
ports les produits du Canada, cette Chambre est d'opinion
que les droits que le Canada prélève aujourd'hui sur les
marchandises importées principalement d'Angleterre,
doivent être abolis.

M. l'Orateur, avant de terminer, je désire attirer
l'attention le la Chambre et du pays sur les pro-
messes faites par les honorables chefs (le la droite
en 1878 et antérieurement i cette date, et je désire
faire un contraste entre ces promesses et leur
accomplissement. En 1878, et avant, ces hono-
rables messieurs se plaignaient que les dépenses
annuelles du gouvernement Mackenzie, lesquelles
ne s'élevaient pas à vingt-trois millions et demi de
piastres, étaient trop considérables, et ils préten-
daient qu'elles devaient être réduites d'un ou deux
millions le piastres. Comment ont-ils tenu leur
promesse ? Ils l'ont tenue en augmentant les
dépenses de vingt-trois millions et demi de piastres
qu'elles étaient en 1878, à trente-huit millions en

M. BORDEN.

1895, une augmentation de quinze millions de pias-
tres seulement. Ils nous disaient que nous augmen-
tions la dette, bien que ce fût pour remplir les
obligations qu'ils avaient imposées au pays avant
de quitter le pouvoir. Ils nous disaient que nous
augmentions la dette trop rapidement et d'une
manière injustifiable, et ils disaient : "'Faites-nous
arriver au pouvoir, et nous verrons à faire cesser
cette augmentation." Mais au lieu de cela, la
dette qui était de $140,000,000 en 1878, quand ces
honorables messieurs sont arrivés au pouvoir, est
aujourd'hui de $253,000,000. Ils ont tenu la pro-
messe qu'il avaient faite en augmentant la dette
de $113,000,000.

Les honorables chefs de la droite disaient que la
meilleure partie dle la population nous quittait en
1878, et qu'un (les objets principaux de la politique
nationale était de mettre fin à cette émigration et
retenir les gens chez eux ; cependant, le recense-
ment démontre qu'au lieu de la faible émigration
qui avait lieu à cette époque les gens ont quitté le
pays par centaines <le milliers depuis que ces hono-
railes mepsieurs sont au pouvoir. Non seulement
l'augmentation naturelle du pays est partie, mais
les 800,P00 immigrants qu'ils se vantaient d'avoir
fait venir, sont partis en même temps. C'est ainsi
qu'ils ont tenu la promesse qu'ils avaient faite
d'arrêter l'émigration et d'augmenter la population
du pays.

Ils nous avaient promis que si nous adoptions
leur politique, ils forceraient les Américains de
nous accorder la réciprocité. " Elevez un mur,
élevez des barrières contre les marchandises améri-
caines," avions-nous l'habitude d'entendre dire dans
cette Chambre, par le secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper)-élevez des barrières contre les Etats-
Unis, et excluez leurs marchandises, et en peu de
temps, dans deux ans, disait-il, vous les verrez à
genoux frapper à nos portes et demander un traité
de réciprocité. De 1878 nous voici arrivés à 1896,
et nous avons entendu dire par un honorable député,
cette après-midi, que la réciprocité avec les Etats-
Unis serait le plus grand malheur qui pourraient
frapper le pays.

Ils promettaient de faire hausser les prix. Tout
le monde allait s'enrichir; le cultivateur devait
voir augmenter le prix <le ces produits, le prix du
blé, de l'avoine, du boeuf et le prix de tous les pro-
duits. Je demande , aux honorables messieurs de
comparer les prix des produits agricoles sur le
marché aujourd'hui avec ceux des mêmes produits
en 1878. Dans plusieurs cas, ils verront qu'ils ne
sont pas la moitié de ce qu'ils étaient en 1878, et le
prix moyen sera certainement un tiers plus bas
qu'il n'était à cette époque.

Mais, M. l'Orateur, nous avons une dutre série
de promesses-une autre période de promesses,
l'époque de l'inauguration de la politique nationale.
Plus tard, nous arrivons à une époque où les hono-
rables chefs de la droite voyaient approcher le temps
des élections genérales, et pendant qu'ils construi-
saient le chemin de fer canadien du Pacifique, et
nous voyons que sir John Macdonald, sir Charles
Tupper, et sir Leonard Tilley se sont livrés à une_
vraie débauche de promesses : et, M. l'Orateur,
attendu que vous devez être fatigué, et que mes
auditeurs le sont,'je pense pouvoir agrémenter cette
occasion en lisant quelques-unes des promesses qui
ont été faites en ces beaux jours de 1880. C'est
comme si on lisait un conte des mille et une nuits.
Je vous prierai de comparer ce que ces honorables
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messieurs ont promis avec ce qui a eu lieu. En
1880, sir John Macdonald a dit:

Sir JOHN-A. MACDONALD: Il y a un ou deux postu-
lats que je demande à la Chambre d'examiner, attendu
ue si nousles admettons, le reste est une simple affaire
e calcul. D'après les meilleurs renseignements que

nous pouvons recueillir, nous voyons que 20,000 personnes
sont allées au Nord-Ouest l'année dernière.

M. BLAKE: Il n'y en a pas eu plus qu'un dixième de
ce nombre.

Sir JOIIN-A. MACDONALD: Je puis informer l'hono-
norable monsieur, d'après les relevés de l'honorable mi-
nistre de l'A griculture, que le chiffre officiel desémigrants
est de 12,000, et que d'après les meillbures informations
que nous avons pu recueillir, il est allé au Nord-Ouest
autant de personnes qui n'étaient pas sous le contrôle du
département et dont celui-ci n'a pas tenu compte mais
disons que le chiffre de ces dernières n'est que 8,000, cela
complète les 20,000 que j'ai mentionnés. A en' juger
d'après les rapports qui nous sont pervenus, nous pouvons
compter que 50,000 personnes vont se diriger cette année
vers le Nord-Ouest.

Nous savons qu'aux Etats-Unis, lorsque des chemins
eferétaient sur le point d'être ouverts à travers les

prairies des différents Etats et territoires, on pouvait
toujours compter sur une grande affluence d'immigration.
On nous dit que nous aurons 59,000, immigrants ; mais
mettons-en le nombre à 25,000, et on m'informe-j'ai parlé
à un grand nombre de personnes venant du Nord-Ouest et
qui sont en mesure de juger-que ce chiffre est ridicule-
ment petit.

que l'artisan va prendre un lot et le faire valoir de façon
à s'en assurer le titre; mais en faisant ce calcul, je pré-
fère le restreindre plutôt que pécher par excès contraire.

Je calcule donc que 25,000 immigrants vont aller dans
notre Nord-Ouest cette année, que 3,000 chefs de familles
vont prendre des homesteads gratuits, que 1,500 vont
acheter des terres du chemin de fer, et que 1,500 n'en
achèteront aucune. C'est un calcul modéré; si on l'ae-
cepte, alors le reste du problème n'est qu'une simple
affaire de chiffres. Des terres du chemin de fer, nous
calculons que la moyenne de l'achat sera de 320 acres par
chef de famille. Ensuite nous prenons la moyenne de
prix de toutes les terres s'étendant depuis la section de
$5, dans les cinq milles du chemins de fer, à soixante ou
cent milles plus loin. La moyenne du prix des terres ven-
dues aux 1,500 acheteurs sera de $3 l'acre, c'est-à-dire
bien au-dessous de la moyenne. Quel sera le résultat?

M. BLAKE: Dans toute la zone, 220 milles ?

Sir JOHN-A. MACDONALD: Oui. Prenons $1, $2,
$4 et $5 l'acre, nous avons une moyenne de $3. Admet-
tant qu'en 1880 nous vendions les terres à ces conditions,
c'est-à-dire $1,440,000 dont nous aurons un dixième, ou
$144,'00, nous recevrons en outre $60,000 par les hono-
raires provenanl des octrois de homesteads et de préemp-
tion, soit un total de $2 4,0.0 au comptant. Ensuite nous
calculons que, comme il nous viendra cette année 25,000
immigrants nous pouvons y ajouter 5,00U et compter sur
30,000 pour 'année prochaine. C'est une bien faible pro-
portion, si nous regardons aux résultats des entreprises
de chemins de fer aux Etats-Unis. . Nous comptons donc
sur une augmentation de 5,000 par année jusqu'en 1890,
et que cette année-là il y aura 75,000 émigrants dans notre
Nord-Ouest.

M. MACKENZIE: Je suppose que c'est la même per-o M LAKE: Pourquoi ne pas mettre de suite cette
sonne qui a dit à lord Beaconsfield que ce chiffre était à B0
absurde. a

Sir JOHN-A. MACDONALD: Très probablement. Je
demanderai à l'honorable député de Lambton s'il ne
croit pas vraiment que nous aurons ce nombre d'immi-
grants?

M. MACKENZIE: Puisque l'honorable monsieur veut
connaître mon sentiment, je lui dirai que je ne le crois
pas; je ne crois pas non plus que 20,000 immigrants soient
allés au Nord-Ouest l'année dernière. Je pense qu'il en
ira un grand nombre, mais pas celui qu'il dit.

Sir JOHN-A. MACDONALD': Alors, l'honorable mon-
sieur est la première personne à laquelle ,i'entends dire
que 25,000 ne représentent pas une évaluation trop faible
de l'immigration qui va se porter cette année vers le Nord-
Ouest. Naturellement, ce nombre comprend les enfants
et les adultes. Dans les cas ordinaires, la moyenne est
de cinq personnes par famille, le chef et quatre autres.
Dans les états de l'ouest la moyenne n'est pas aussi
grande, et cela pour la bonne raison qu'un grand nombre
de jeunes gens sans famille font partie desimmigrants-ce
qui réduit la moyenne de cinq à trois par famille. Mais
pour l'avenir je ne puis m'en tenir à cette faible estima-
tion, parce que si l'affluence est, ce que nous prévoyons
qu'elle sera. les familles se porteront vers le Nord-Ouest
en plus grand nombre, car plusieurs ont déjà envoyé leurs
fils en avant. Nous avons établi la moyenne à quatre par
famille, et cette moyenne est encore plus grande que celle
i ue nous avons jusqu'ici observée au Canada ou dans les

utats de l'ouest.
Donc en prenant pour moyenne quatre par famille,

nous calculons que sur les 25 000 ou 24 000 immigrants que
nous aurons cette année, il y aura 5,d00 chefs de famille
qui occuperont des terres par homesteads et préemption.
Chaque homme fait valoir sa réclamation de préemption.
Il obtient son lot gratuitement, et il travaille à acauérir
une autre terre à laquelle sa préemption lui donne droit;
c'est là un grand avantage de notre système sur celui des
Etats-Unis où le colon est obligé de payer au comptant
toute la somme de sa réclamation de préemption.

Ensuite, nous calculons qu'un quart des adultes, ou
1,500 individus venant de l'Angleterre, de l'Irlande, de
l'Ecosse, et quelqiues-uns des Etats-Unis,;avec de l'ar-
gent, achèteront des terres du chemin de fer. Nonobs-
tant les railleries de l'honorable monsieur, grand nombre
d'Américains vont se diriger vers cette partie. de notrepays; un grand mouvement s'opère un ce moment de la
Pennsylvanie au Nord-Ouest. Ainsi que je viens de le
dire, un quart des 20,000 immigrants vont acheterdes terres
du chemin de fer; ils ont de l'argent, chacun d'eux va
prendre sa ri clamation de homestead et de préemption
et acheter aussi des terres du chemin de fer.

Il est probable qu'un autre quart sera composé d'ou-
vriers, chefs de familles, qui n'achèteront pas de terres.
Quelques-uns sont d'avis que ce calcul est trop élevé, et

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je crois que c'est une
estimation très modérée. Sur ces chiffres nous calculons
qu'en 1890 les terres nous auront rapporté un revenu de
$38,593,000 au comptant.

M. BLAKE: C'est-à-dire jusqu'en 1890?

Sir JOHN-A. MACDONALD : Oui, et y compris 1890.
M. BLAKE: Avec l'intérêt.
Sir JOHN-A. MACDONALD: Nous comptons sur $38,-

593,000, avec intérêt simple, pour les terres vendues pen-
dant cette période.

M. BLAKE: quelle est la proportion du principal et
celle de l'intérêt?

Sir JOHN-A. MACDONALD: Je ne saurais le dire.
Ce sera la somme totale reçue au comptant. à la fin de
1890. Mais il y aura, de plus, tous les versements à
écheoir après 1890 qui augmenteront tous les ans, en sorte
que sur les terres vendues en 1890, il y aura un dixième
payé pour les neuf années suivantes, car tous les ans il
sera fait un versement d'un dixième. En 1890. la valeur
réelle des préemptions non payées à cette date' sera de
$16,440,000; la valeur réelle des terres du chemin de fer
payées jusqu'à cette date sera de $16,272,000, faisant en
tout $32,712,000. En ajoutant 'à ce total, non payé, les
$38,593,000 qui seront payées en 1890, nous avons un grand
total de $71,305,000. Déduisons de cette somme les frais
d'arpentage pendant dix ans, $2,000,j00, et u-eux des offi-
ciers des terres, $400,000, nous la réduisons de $2,400,000.,
Ayant démontré que l'évaluation du nombre des colons,
si les terres sont prises, n'est pas excessive, nous devons
avoir $69,000,000 soit comptant, soit en valeur pour la-
quelle nous aurons la meilleure -des garanties, -le sol
lui-même.

Sir Charles Tuipper a été un peu plus loin que
cela. Il a dit:

Sir CHARLES TUPPER: Quand je me rappelle les
temps où les terres seules, d'après le très honorable mi-'
nistre de l'Intérieur, calculant, comme il le croit juste,
que les dix années prochaines nous donneront $38,000,000
en espèces, et $32,000,000 à recevoir sur hypothèques dans
le cours des dix années suivantes, soit un total, de $70
000,00, il me semble que nous ne courons aucun risque
Mais supposons que les terres ne nous rapportent pas au
tant, nous avons une autorité que les honorable" chefs de
la gauche accepteront, savoir, que le revenu douanier pro
venant dus personnes qui iront dans cette partie du pays
durant les dix années .prochaines fournira l'intérêt sur
$60,000,000
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Sir Leonard Tilley a dit:

Sir LEONARD TILLEY: Un honorable député dit,
oli! mais quand nous avons $4,500,000 assurées pour cette
atnée, quand il n'y a pas de doute,après la réduction que
nous nîous proposons de faire, qu'il y attra un excédent de
$3,O00,000 pour l'année prochaine, l'honorable nionsieur ne
se montre pas trop exigeant en demandant d'ccepter un
excédent de $1,000,000 par année pour les sept autres
aunées sur les nieut'. Commençant le ler* uillet dernier,
cela formnerait $14,500,000, et avec le ftns d'amortisse-
uent réduirait lit (lette nette à 175,897,0. Mais silsons

estimons l'aceroissement le la population à 18 pour 100
seulemient dirant les dix années, ce qui est l'augmentation
des dix dernières années, le résultat sera que, prenant la
population à cette époque et la dette telle qu'établie, la
dette nette sera alors le ;34.27 par tête. Si nons avons
une augmentation extraordinaire de notre population (ce
à quoi il n'est que juste (le nous attentie. mais ce dont je
ne. tiens pas compte ici) eola sera amplement suflisant
pour faire face à toute dépense extraordinaire qui pourra
être imputée sur la dette, ce que nous ne prévoyons pas
dans le moment. Mais, plus que cela, si les 150,000,000
d'acres <le terre arable, qui appartiendront au gouverne-
ment après avoir transt'éré nu syndicat 25,000,0t0 d'acres,
lesquelles terres sont maintenant pronres à la colonisa-
tion, ne rapportent que $1 l'acre pour la moitié (l'autre
moitié étant donnée gratuitement aux colons),cela suffira
pour payer toutes les dépenses du gouvernement en rap-
port avec le chemin le fer canadien du Pacifique et le
Nord -Ouest jusqu'en 189). S'il en est ainsi, notre dette,
qui n'est certainement pas alarante, it condition que
ces terres nous raîpporteit la somme que .i'ai mentionnée,
ne serait (aiue <le $100,000,00) au lieu de 5175,000,0, soit
moins que 520 pa r tte.

("'est lia prédiction que sir Leonarid Tilley a faite
en] 1880, quand il était ministre des Finîances, disant
que li dette lu Caniaida serait le $l00,000,000 en
1890, tandis qu'elle est ie $253,00,000.

Sir Ciarles Tuipper, en parlant les ressources du
Nord-Ouest au cours du mtuème débat, et affirmiiant
(ui'il y aurait 100,000 fermiers, qui cultiveraient
320 acres de terre clacun, a dit

Je suis heureux que l'honorable monsieur ait agi ainsi.
je suis content que sou attention nit été attirée sur le fait
que cu0,000 eultivateurs, cultivant chacun 320 acres de
terre, et estiinaunt le rendement Ù<20 boisseaux seulement
par acre, au lieu de 27 ou '0. ce qui est li moyenne dans
e Nord-Ouest dans les années favorables donneraient

64l0,014),000 le boiss.eatux de blé, o 01 pou jîr 1(M de pîlus (tue
tout le blé que les Ectits-Unis r uisent aujou d'li.
Vous n'avez qu'à examiner ces chifres un instant pour
voir ce que l'avenir du Canada sera, pour voir quel tua-
gnifique grenier pour l'univers se trouve dans notre Norl-
Ouest, et, si vous vous souvenez que nous avons six zoues
qui s'étendent à travers ce pays tertile, dont chacun dot-
nera 320 acres à chacun des 1 cu,000 eultivateurs, vous
pourrez comprendre, quelque peu quel magnifique avenir
le développement de ce grand pays nous réserve.

Voilà les promesses <lii ont été faites en 1880.
Ils ont promis que nous aurions (i40,000,0 le
boisseaux <le blé par anée : que nous recevrions
assez d'argent les terres fédérales dans le Nord-
Ouest-et n'oluliez pas que ce calcul était fait
sérieuseient et présenté à lit Chambre et au pays-
pour réduire la dette dut Cauda à $100,000,000 ou
$20 par tête. Cependant, aujourd'hui, après cinq
années <le plus (lui régime de cette politique avanita-
geuise, après avoir eing années le plus pour vendre
les terres et amineier les émigrants au Noird-Oest,
nous avoIns îune <lette nion le $10W,000,000, mais le
$253,000,000, et ion de 20 niais <le $50 par tête.
Voilà les proimîesses le ces imessieurs et leurt accom-
plissement.

Et ce sont ces hommes qui, aujourd'hui, à la
veille dîes élections géirales-bîien qu'ils n'aient
p)as l'intention de les faire aussi longtemlips qIute la
loi leur permettra d'éviter d'en appeler au pays, et
peut-être plus longtemps, car s'ils tiennent à la
constitution quand elle est enfreinte par d'autres,
ils n'y tiennent pas autant quand leur intérêt

M. Botmuq.

l'exige-niais ce sont Ces hommes qui, aujourd'hui,
à lit veille <les élections générales, demandent an
peuple de leur continsuer le pouvoir petdant cinq
années de plts. Malgré l'histoire de leur passé
que je vieis d'indiquer, ils ont l'audace <le faire
cette demande.

Ils out promis solennellement que les dépenses
du pays qui étaient <le $23,000,000 en 1878 seraient
réluites ; et cependant, en dépit <le cette promesse
ils les ont élevées à $38,000,000. Ils disaient que
lit dette était trop considérable en 1878, quand elle
était le $140,000,000, et ils ont promis iue tmême
après avoir constrit le chemin de fer Canadien du
Pacifique ils la réduiraient à $100,000,000 en 1890,
et cependant, en dépit de cette promesse, ils l'ont
élevée îs $253,000,(0.

Voilà les hommes qui demandent au peuple de
leur contier le nouveau le pouvoir. Ce sont ces
iêies hommes qui ont promis au peuple en 1878

qie s'ils étaient ramenes au pouvoir, il jouirait en
moins le deux ans, les avantages <le la réciprocité
commerciale avec les Etats- nis, et ces mêmes
hounes disent aujourd'hi dans cette Chambre
q ue la réciprocité serait une injustice pourle peuple
(lii pays.

'Voilà les promesses, voilà leur accomplisement.
Qu'est-ce que ces honorables messieurs ont réussi
à faite' Il ont réussi à inaugurer dans notre pays
le r'giiiie liu monopole. Ils ont réussi à faire fone-
tionner luni système par leqîuel la vaste majorité du
peuple est taxée pour que quelques privilégiés
deviennent millionnaires.

)ans ce pays, antérieurement au jour funeste où
le peuple s'est oublié au point <le placer ces mes.
sieurs au1 pouvoir, il y avait une satisfaction géné-
rale et une prospérité générale. Il est vrai qu'il n'y
avait pas autant <le iiillionnairesqu'il y en a aujour-
d'hui, mais la valeur les terres était plus grande
qu'aujourd'hui, les cultivateurs étaient pluis. heu-
reux et retiraient plus de bénéfices de leurs terres
qu'aujourd'hui. Ils gardaient leur argent et n'é-
taient pa.s obligés dle payer des taxes pour faire des
millionnaires et pour créer îdes imonopoles dais le
pays.

L'liioirable député <le Pictou(sir Clarles-Hibbert
Tipper) a voulu faire contraster lit politique <les
chef dle la droite avec lut nôtre. Il a cherché à nous
attrihbter certainesparoles. Ces iiessieurs nepenvent
jaismais, ni dans cette chambre ni ailleurs, discuter
une question franchement d'après les faits tels
qu'ils existent. Ils attribuent certaines paroles à
leurs adversaires, puis répondent aux arguments
qu'ils ont eux-mêmes avancés ; ils élèvent un cia-
teau de cartes pour le démolir ensuite,

L'hoiorable député de Pictou nous a dit hier que
la politique du parti libéral était une politique <le
libre-échange absolu, et conséquenment, de taxe
directe. Cet honorable délputé n'a puis le droit
de parler ani atou du parti libéral. La politilue du
parti libéral a été bien définie, et elle a toujours
été la même depuis le jour où l'honorable Alexander
Mackenzie est arrivé ait pouvoir en 1874, à venir
jusqu'à ce moment. Et le principe fondamental de
cette politique est que les taxes doivent être inpo.
sées pour les fins dle revenu, que le principal objet
d'un ti'if est <le prélever les fonds nécessaires pour
payer les dépenses publiques. C'est la ligne <le
démarcation entre la politique <les honorables chefs
<le la droite et la politique dii parti libéral--et elle
été admise par le ministre des Finances dans son
exposé financier, soit l'année dernière où il y a deux
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ans, quand il a dit que son parti s'en tenait à la
politique de protection, qu'il croyait que les taxes
devaient être imposées pour les fins de développe.
ment.

C'est le mot dont l'honorable député s'est servi.
Nous imposons des impôts, a-t-il dit, dans le but
d'encourager et de développer les industries cana-
diennes. C'est-à-dire qu'on établit un tarif dans le
but de forcer la grande majorité des citoyens à tirer
de l'ai-gent de leurs poches pour le remettre à ceux
q ni bénéficient du tarif, à ceux qui ont assez d'in-
fiuence auprès du gouvernement pour obtenir des
droits élevés en vue de protéger les marchandises
particulières qu'ils fabriquent.

Voilà ce qui distingue la politique de la droite
de la politique du parti libéral. Voilà ce sur quoi
nous nous appuyons, ce sur quoi nous sommes prêts
à solliciter le verdict (le notre population. Les dé-
putés dle la droite parlent du taux d'imposition.
L'honorable ministre, s'attribue le mérite d'avoir
enlevé certains impôts et d'avoir réduit les charges
qui pèsent sur le peuple. D'où tire-t-il le revenu
avec lequel il administre les affaires du pays ? Ce ne
peut être que (le l'imposition. Il abaisse les droits
sur certains articles, il est vrai, mais il les élève
sur dl'autres. L'argent vient de la poche du peuple.
Et le mal de ce système, c'est que, pour chaque
piastre qui sort de la poche du peuple sous l'opéra-
tion de cette politique de " développement " (le la
droite, une autre piastre est dans la poche de
l'homme dont elle veut développDr l'industrie.

L'honorable ministre s'est nttribué le mérite
d'avoir réduit le droit sur le sucre. Je lui dis que
s'il avait élaboré son tarif de façon à faire entrer
<lans le trésor l'argent qu'il a ingénieusement fait
entrer dans la poche des raffineurs de sucre, nous
n'aurions pas le déficit. Il a fait sortir de la poche
du peuple (les centaines de mille, que dis-je ! les
tillions de piastres, qui tic sont pas du tout dans

le trésor. Oit sont-ils alors? Vous êtes bien venu à
parler <l'un pays libre, d'uii peuple libre, quand
voUs avez un système d'imposition en vertu duquel
la très grande majorité îles citoyens sont obligés de
supporter et d'enrichi- un petit nombre qui ont
l'influence et la bonne fortune de pouvoir obtenir
du gouvernement une loi qui leur permet de préle-
ver un tribut sur toutle pays.

Les lionorables députés <le la droite nous ont ac-
cusé de -hanger de politique. Je ne répondrai pas
ia cela. Je vais, cependant, avant de tue rasseoir,
lire à la Chtambtre, car je crois qu'on ne saurait trop
le répêter, le programme textuel du parti libéral:

1-LIBERTÉ DU COMMERCE.-RÉDUCTION DES
TAXES.

Que le tarif douanier du Dominion devrait être réglé
unon sur l'idée protectionniste comme il l'est maintenant
mais sur les seuls besoins du service public.

Que le tarif existant, fondé sur un faux principe et
utilisé conme il l'est par le gouvernement comme facteur
de corruption à seule fin de se maintenir en office, a déve-
loppé des monopoles, des combinew et des accaparements;

A amoindri lat valeur des terres et de toute autre pro-
priété foncière;

Otpritme les masses pour l'enrichissement du petit
nomnbre;

Repousse l'immigration:
Cîînse une véritable déperdition de la population
Entrave le commerce -
Produit un effet discriminatif contre la Grande-Breta-

gne ;
Et.que l'on remarque que la politique de protection

dev:it avoir tni effet tout contraire ;
Enfin, de bien d'autres manières, occasionne de grands

désastres publics et individuels, tous maux qui ne peuvent

qu'accroître en intensité tant que le présent tarif restera
en vigueur;

Que les intérêts les plus considérables du Canada exi-
gent la suppression de cet obstacle au progrès du pays par
l'adoption d'une saine politique fiscale qui, tout en ne
commettant pas d'injustice pour aucune classe, donnera
l'impulsion aiu commerce intérieur et extérieur et hatera
le retour de la prospérité ;

Qu'à ces fins, le tarif devrait être Ilimité aux besoins
d'une administration honnête, économique et efficace;
qu'il devrait être remodelé de telle sorte que les objets
nécessaires à la vie soient francs de droits ou au moins
frappés aussi légèrement que possible, de manière à
assurer une plus grande liberté d'échange avec le monde
entier, plus particulièrement la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis ;

Nous croyons que les effets du système protectionniste
ont amèrement désappointé des milliers de personnes qui
l'avaient appuyé de bonne foi, et qu'à la lumière de l'ex-
périence acquise le pays est maintenant prêt à se déclarer
pour une saune politique fiscale.

La lutte est maintenant clairement définie entre les
deux partis politiques sur ce terrain.

Le gouvernement admet lui-même l'échec de sa politi-
que fiscale en affichant le désir de flaire quelques change-
ments, seulement ces changements dans son esprit doivent
avoir pour base le régime protectionniste.

2.-MARCHÉS AGRANDIS-RÉCIPROCITÉ.

Que tenant compte de la contiguité du Canada et des
Etats-Unis et de leur communauté d'intérêts à un certain
degré, il est désirable qu'il y ait entre eux les relations
les plus amicales, les plus larges et les plus libérales:

Que les intérêts du Dominion et de l'Empire seraient
matériellement servis par l'établissement de telles rela-
tions.

Que la période du vieux traité de réciprocité a été une
période de prospérité pour les colonies de l'Amérique
Britannique du Nord.

Que le prétexte sous lequel le gouvernement a appelé
au peutiple en 1891, celui de prétendues négociations pour
un traité de réciprocité avec les Etats-Unis, était illu-
soire et malhonnête, et calculé pour duper l'électorat:

Que le gouvernemen t n'a tenté aucun effortsérieux pour
obtenir un traité, mais qu'au contraire il est manifeste
que contrôlé comme il l'est, par les monopoles et les
coambinîes, le gouvernement ne désire nullement faire un
traité;

Que'le premier pas dans cette direction est de placer au
pouvoir uit parti qui désire contracter un traité à des con-
ditions honorables pour les deux pays :

Qu'un traité de réciprocité loyal et large développerait
les grandes ressources nationales du Canada, grossirait
considérablement le volume dt commerce et du trafic
entre les deux pays, supprimerait du coup bien des causes
qui dans le passé ont provoqué de l'irritation, du trouble,
pour les gouvernements de l'un et de l'autre pays. et assu-
rerait ces relations amicales entre l'Empire etla Républi-
que, garanties suprêmes de la paix et de la prospérité;

Que le parti libéral est prêt à entrer en négociations en
vue d'obtenir un traité de cette nature, embrassant une
liste bien définie d'articles mnanufacturés,etnous avons la
conviction qu'un pareil traité recevrait l'assentiment du
gouvernement de Sa Majesté, sans lequel tout traité est
impossible.

3.-PURETÉ ADMINISTRATIVE-CONDAMNE
LA CORRUPTION.

Là convention déplore l'épouvantable esprit de corrup-
tion qui règne depus nombre d'aimées dans la gestion et
la dépense des deniers publics sous le régime conserva-
tour, ainsi que les révélations faites devant les différents
comités d'enquête parlementaire, autant de souillures
pour la bonne renommée du Canada.

Le gouvernement qui a profité politiquement de ces gas-
pillages de deniers publics au détriment d'un peuple policé
et qui, cependant, n'a jamais uti les coupables, doit
être tenu responsable du mal. Nous mettons le gouver-
nement en accusation pour maintenir en ehrge un mi-
nistre de la Couronne qui a été conyaincu d'avnr accepté
d'énormes contributions d'argent pour fins électorales à
même les fonds d'une compagnie de chemin de fer qui,
dans le même temps où elle versait d'une main ces con-
tributions à un membre du gouvernement, recevait de
l'autre des subsides de ce même gouvernement.

La conduite de ce ministre et l'approbation qu'il a reçue
de ses collègues, après que la preuve fût venue à leur
connaissance, sont de nature à dégrader le Canada dans
l'estime du monde entier et appellent la condamnation
populaire la plus sévère.
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4.-DEMANDE LA PLUS STRICTE ÉCONOMIE-
DIMINUTION DE LA DÉPENSE.

Nous ne pouvons envisager qu'avec alarme l'énorme
accroissement de hat dette publique et de la dépense con-
trôlable annuelle du Dominion, ce qui a eu pour consé-
quence les impôts iniques mois à la charge du peuple sous
tous les gouvernements qui se sont succédés sans interrup-
tion depuis 1878. et nous demandons la plus stricte éco-
nomie dans l'administration (u gouvernement de ce pays.

5.-GOUVERNEMENT RESPONSABLE-INDÉPEN-
DANCE DU PARLEMENT.

Cette convention regrette que, par l'action des ministres
et de leurs partisans au parlement dans un cas particu-
lier, lorsque (les accusations de la plus haute gravité
étaient portées contre un ministre de la Couronne, toute
enquête a été refusée, tandis que dans un autre cas les
accusations ont été altérées et soumises à une commission
nommée sur l'avis des ministres contrairement à la cou-
tume bien établie du parlement;

Et cette convention aflirme que c'est un droit ancien et
incontestable (le la Chambre des Communes de s'enquérir
de toutes matières de dépense publique. (le toutes accusa-
tions de malversation proférées contre les ministres de la
Couronne, et que la soumission de ces causes à des com-
missions créées sur l'avis des accusés est en désaccord
avec la responsabilité des ministres à la Chambre des
Comuiines et tend à afflaiblir l'autorité de laChambre sur
l'Exécutif, et cette convention alffirme que les pouvoirs
des représentants du peuple à cet égard devraient être
respectés en toutes occasions.

6. LA TERRE AU COLON-NON AU SPÉCULATEUR.

Que,'de l'avis de cette convention, la vente (les terres
publiques (lu Dominion devrait se faire aux colons sérieux
seuls et non au spéculate-r et à des prix raisonnables
pour fins d'établissement et dans les régions susceptibles
d'occupation et de culture.

7. EST OPPOSÉ À L'ACTE DU CENS ÉLECTORAL-
FAVORISE LE CENS PROVINCIAL.

Que depuis son introduction la loi du cens électoral a
coûté au Doininion plus d'unti million de dollars sans
compter la dépense considérable qu'elle a imposée aux
partis politiques;

Qune chaque revision les listes entraîne une dépense
additionnelle d'un quart de million.

Que cette dépense a empêché les revisions annuelles
qu'on avait eues eu vue dès le début, et ue"fauite de cette
revision un grand nombre (le jeunes électeurs ont été
spoliés du droit de citoyen qu'ils devaient exercer.

Qu'elle a failli à assurer l'uniformité, la principale des
raisons données tour l'adoption de cette loi.

Qu'elle a produit de graves abus (le la part d'avocats
reviseurs partisans inommés par le gouvernement (lu
jour.

Que ses dispositions sont moins libérales que celles qui
existent dé.ià dans plusieurs provinces dit Dominion, et
que de l'avis (le cette convention la loi devrait être révo-
quée et que nous devrions revenir aux franchises provin-
ciales.

8. CONTRE LES REMANIEMENTS INJUSTES-ON
DEVRAIT GARDER LA DÉLIMITATION DES

COMTES.
Que par les aerrymander octules circonscriptions électo-

rales pour le choix des membres de la Chambre des Com-
munes ont été morcelées de manière à enmpéchmer la libre
expression du vSu du pays aux élections générales et à
assurer au parti actuellement au pouvoir une force hors
de toute proportion avec le nombre des électeurs.

Pour mettre fin àcet abis.iour faire de la Chambre des
Communes le miroir fidèle de l'opinion publique.et pour
préserverl'iitégritéhiistorique des comtés, il est désirable
q tie. dans lai création les collèges électoraux, les limites
de ces comtés soient respeetées, et que dans aucun cas des
sections (le comtés divers ne devraient être insérées lans
un seul comté.

9. LE SÉNAT DÉFECTUEUX-AMENDER LA CONS-
TITUTION.

La constitution actuelle <lu Sénat est incompatible avec
le principe fédéral de notre système de gouvernement et

M. Bonnsu.

est défectueuse à d'autres points de vue, en ce qu'elle
met le Sénat indépendant du peuple et hors de tout con-
trôle de l'opinion publique ; elle devrait etre modifiée de
manière à la mettre on harmonie avec les principes du
gouvernement populaire.

10. QUESTION DE PROIIIBITION-PLÉBISCITE
FÉDÉRAL,

Qu'attendu que l'attention publique est présentement
très occupée à la vue des incontestables désastres causés
par l'intempérance, il est désirable que le sentiment puble
à propos de prohibitiou soit nettement connu au moyen
d'un plébiscite fédéral.

M. l'Orateur, comme nos honorables amis de la
droite ont l'habitude le constamment nous repro-
cher <le n'avoir pas <le politique, et comme peut-
être quelques-uns d'entre eux, <lui ne lisent jamais
(le bonne et saine littérature, n'ont jamais eu l'oc-
casion d'entendre formuler cette politique, je cr'ois
utile qu'elle soit conservée dans les délibérations de
cette Chambre; de sorte qu'à l'avenir, quand les
honorables députés de la droite auront des doutes
sur ce qu'est la politiqiue libérale, ils n'auront qu'à
consulter les Débatx oi sera consigné le programme
du parti libéral que j'ai eu l'honneur de lire.

M. FORBES: Je propose l'ajournemnent du
débat.

Sir ADOLPHE CARON: Je propose que la
séance soit levé.

La proposition est adoptée et la séance est levée
à 12 p.n.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LuDI, 10 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

GARDIEN DES PÊCHERlES, RIVIÈRE
THAMES.

M. YEO (pour M. CAtP'BELL):

Quel est le gardien des pêcheries pour le lac Saint-Clair,
Ontario? Combien de licences de pêche a-t-il délivrées
l'an dernier? Combien chaque licence a-t-elle rapporté ?
Quel est le salaire du dit gardien?

M. COSTIGAN : Les gardiens des pêcheries sont
Joseph Boisniier, à Sandwich, et C.-Wý'. Raymond,
à Nlitchell's Bay. En 1895, ils ont contresigné et
livré soixante licences le pêche dans le dit lac,
outre 87 permis <le pêche à la ligne. Les hono-
raires reçus ont été les suivaits:-Par le gardien
Boisnier, pour 30 licences, $405 ; pour 19 permis
le pêche i la ligne, à 85 chaque, $95 ; par le gar-
dieu Raymond, pour 30 licences, $188.25 ; pour 68
permis de pêche à la ligne, à $5 chaque, $340 ;
total, $528.125. Le salaire du gardien Boisiier est
de $200 par année, et celui du gardien Raymond,
de $150 par année.

1271 1272'



[10 FÉVRIER 1896]

BUREAU DE POSTE, LINKLETTER ROAD,
.P.-E.

\. YEO:

Un bureau de poste a-t-il été établi à LinkletterRoad,
comté de Prince, I.P.-E., tel que promis en juillet der-
nier par le ministre des Postes? Dans la négative, pour-
quoi? Dans l'affirmative, quel est le maître de poste ?

Sir ADOLPHE CARON : Il n'a pas été établi
de bureau de poste à Linkletter Road, I.P.-E. Le
directeur général les Postes, après avoir pris de
plus amples renseignements, n'a pas jugé à propos
d'établir le bureau projeté.

USINES DE L'INTERCOLONIAL A LA
RIVIÈRE-DU-LOUP.

M. CHOQUETTE :

1. Le surintendant des usines de l'Intercolonial à la
Rivière-du-Loup, en bas, a-t-il reu instructions de ne
plus prendre d'apprentis dans les dites usines? 2. Dans
l'affirmative, quand cet ordre a-t-il été donné et pour-
quoi?

M. HAGGART: Les contremaîtres des usines
(le l'Intercolonial le long <le la ligne n'ont pas le
droit de prendre d'apprentis dans les usines sans
instruction du surintendant mécanique, qui obtient
son autorisation du gérant général. C'est la pra-
tique le restreindre le nombre les apprentis et
d'employer des gens du dehors quand des vacances
ont lieu. Ce n'est que de cette façon que des ins-
tractions quelconques s'appliquent aux usines de la
Rivière-du-Loup.

FAILLITES DANS ONTARIO ET QUÉBEC.

M. MÀRTIN •

L'attention du gouvernement a-t-elle été attirée sur le
grand nombre de faillites, dont plusieurs pour des mon-
tants considérables qui ont eu lieu récemment dans
l'Ontario et Québec *1 Le gouvernement se propose-t-il de
prendré les mesures pour remédier à l'état des affaires
indiqué par ces faillites ?

M. FOSTER : L'attention lu gouvernement n'a
pas été appelée sur le grand nombre de faillites,
dont plusieurs pour les sommes considérables, qui
ont eu lieu récemniient dans Ontario et Québec.

de ferde la Baie des Chaleurs? 2. Est-ce l'intention du
ouvernement d'acheter le chemin de fer de la Baie des

(Chaleurs pour en faire un tronçon de l'Intercolonial ?
3. Dans le cas où le gouvérnement achèterait le chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, est-ce son intention d'en
pousser la construction jusqu'au bassin de Gaspé ?

M. HAGGART : 1. Le gouvernement n'est pas
entré en négociations pour acheter le chemin le fer
<le la Baie des Chaleurs. 2. La question n'a pas
été mise à l'étude par le gouvernement. 3. La
réponse àX la question précédente sert aussi <le
réponse à celle-ci.

MAITRE DE POSTE DE BATISCAN.

M. TARTE:
Quel est le nom du maître de poste de la paroisse de

Batiscan, comté de Champlain? Quand et sur la recoin-
mnandation de qui a-t-il été nommé? Le gouvernement
sait.il que ce maître de poste est en même temps gardien
d'un phare?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse i l'hono-
rable député je lois dire que le nom du maitre de
poste de Butiscan est Ephrem Labyssonière. Sa
nomination date. du 10 janvier 1896. Le bureau
<le poste ne lui a pas encore été transféré. Le
département les postes n'est pas informé que M.
Ephrem Labyssonière est gardien de phare ; mais
j'ai donné instruction de prendre des renseigne-
ments à ce sujet.

PHARE À BATISCAN.

M. TARTE:

Le gouvernement a-t-il envoyé récemment l'un de ses
agents à Batiscan, comté de Champlain, pour acheter un
chemin devant conduire au phare de cette localité? Quel
est le nom de cet agent, quel est le montant convenu pour
l'achat de ce chemin, à qui et quand ce montant doit-il
être payé ?

M. COSTIGAN : Je ne sache pas qu'aucun agent
ait été envoyé à cet endroit.

EXPOSITIONS DES TERRITOIRES.

M. DAVIN:

TRANSPORT DE LA MALLE À SAINT-ROCH Le gouvernement a-t-il lu le rapport adressé par Son
Honneur le lieutenant-gouverneur des Territoires.du

DE RICHELIEU. Nord-Ouest M l'honorable ministre de l'Intérieur, dans
les termes suivants:

M. BRUNEAU :

Qui a le contrat pour le transport les malles entre la
station du chemin de fer de lit RAve Sud et la parontee de

" EXPOSITION DES TERRITOIRES.

Saint-Roch le Richelieu ? Des soumissions ont-elles été "La subvention de $25,000 votée par le parlementà la
demandées? Dans l'allirmative, quelles personnes ont session de 1891 pour aider à une exposition générale pour
envoyé des soumissions et quel était le montant de cha- lesTerritoires du Nord-Ouest, Promet d'avoir d'excel-
cune delles lents résultats. Jusqu'aujourd'hui les Petites foires do

distriéts ont démontré que les producteurs sonit on état
Sir ADOLPHE CARON: Le service entre de faire concurrence à ceux do tout autre pays du monde

Saint-Ours et la gare du chemin de fer Montréal et sous le rapport des bestiaux, des céréales et os produits
le ureu le Ic ait-Rchdel'agrculture on général. Les succès obtenus à l'expo-Sorel, par lequel le bureau de poste desition universelle do Chcago ont naturellement porté

est desservi, est fait par Thomas Duhamel, at prix toutes les classes à améliorer leurs méthodes, et par tout
de $80 par année. On n'a pas demandé de soumis- l'Alberta, la Saskatchewan et l'Assiniboïa, des progrèsconsidérables se font maintenant remarquer. Quanîd ilsions pour le service, vu qu'un arrangement de gré s'est augi d'une exposition dei Territoires, on a jugé que
à gré a été fait avec M. Duhamel. la capitale serait le lieu convenable pour ce premier éta-

lage dos produits du Nord-Ouest, pourvu qu'on y trouvât
CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES ti et un local convenables.CHEMIN ~ ~ ~ L DEvRD Au ie de Régina vota $10,000 pour l'érection de bâ-

CHALEURS. timents appropriés, tandis que les syndics des terrains de
ville, représentant la " Canada andi North-west Land

M. CHOQUETTE :Copany," le cheminde fer du Pacifique et le gouverne-

1. Le gouvernement est-il en négociations arec le gou- men da ctentn donru rain ourl'éetion des bpties. L'unod exposition jouira onuun

vernmnet deQuèearlatvemntàl'ahatu scem s emlaemenpot code etx due cérteduet des cinqunte
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acres situé un peu ii l'ouest du bâtiment de l'Assemblée
législativ, au nord de la voie du chemin de fer et sur le
chemin principal même.

Je sais bien aise de dire que les fermiers et les indus-
triels du Nord-Ouest en général prennent déjà un intérêt
actif dans le projet, et les sociétés d'agriculture lui ont

r leur aide. Des comités locaux sont on voie de
ormation : on prépare des listes de primes, sans perdre

de vue les ressources et les capacités distinctives de cha-
que district, et on s'attend avec confiance que la première
exposition des Territoires, marquant la première décade
depuis qu'a été posé le dernier rail (le la voie qui réunit
les deux océans, recevra un encouragement universel.
L'Alberta, la Saskatchewan et l'Assiniboïa, qui ont leurs
avantages distincts et bien marqués sous le rapport des
bestiaux, des chevaux. les menus produits de la ferme,
du bois. (les céréales, de l'agriculture mixte, etc., vont
faire voi.r . quel degré d'avancement ils sont déjà arrivés
et convaincre les plus sceptiques des possibilités que leur
réserve l'avenir. l.es longues distances ont dans une
grande mesure empêché les habitants de se mêler et d'é-
changer leurs idées de même que leurs produits. Un tel
état de choses tend toujours à créer des jalousies et à
mettre en danger l'esprit d'unité qui est tant à désirer
dans des populations nouvelles et éparses. Une rivalité
généreuse stimulera les flermiers, et comme les colons ont
l'amour du bien public et sont capables de décupler ce
qui a déjà été fait, il ne leur faut que l'encouragement, il
suffit qu'on reconnaisse leurindustrie, pour qu'on obtienne
ce résultat si à désirer. En consentant à ouvrir l'exposi-
tion, Son Excellence le gouverneur général a donné une
grande satisfaction, et plusieurs hommes publies distin-
gués, tant dui catnada que des Etats-Unis, ont promis
d'être présents en cette circonstance

A cet exposé, M. Bnrgess fait allusion comme suit dans
sont rapport à l'hionorabl e ministre:Qso ant à l'exposition générale des Territoires qu'il est
question d'organiser à Régina, et en aide de laquelle le
parlement a, l'aunée dernière, voté un crédit de $25,000,
Sou Honneur dlit entre autres choses:

fLa ville de Réginia a voté $10,000 pour être appliquées
- l'érection de bâtiments. D'un autre côté, les syndics
des terrains le la ville représentant la Compagnie des
terres du Canada et du Nord-Ouest, la Compagnie du che-
muin le fer Canadien <lu Pacifique, et le gouvernement
fédéral, ont consenti à donner l'emplacement nécessaire,
et en conséquence l'exposition se fera sur un terrain bien
situé et commode. d'une superficie de cinquante acres.
Je suis bien aise le dire que les cultivateurs et les indus-
triels de tout le Nord-Ouest en général prennent un inté-
rêt actif dans le projet, et les associations agricoles ont
promis de lui donner leur aide."

Son ilonneur le lieutenaut-gouverneur des Territoires
du Nord-Ouest a-t-il produit un état des comptes dus pour
travaux faits et pour articles fournis à l'exposition des
Territoires?

Le gouvernement se propose-t-il de prendre des mesures
afin que le.s créanciers de l'exposition, dont plusieurs sont
pauvres, soient payés?

M. FOSTER : Son Honneur le lieutenant-gou-
verneur les Territoires du Nord-Ouest a été prié
<le fournir un état complet des dépenses, dettes et
comptes se rattachant à l'exposition territoriale,
dès qune ces pièces seront produites, le gouverne-
ment examinera toute l'affaire.

N. K. et M[CIAEL CONNOLLY.

M. LAURIER:-

1. MM. N.-K. et Michael Connolly ont-ils acquitté leur
part du jugement rendu contre eux en faveur de la Cou-
ronne dans la cour d'Echiquier le 11 septembre 1894. 2.
Des procédures d'exécution ont-elles été prises contre
eux? Dans l'affirmative quand ? 3. L'exécution a-t-elle
eu lieu? Dans la négative, pour quelle raison?

M. DICKEY : 1. Nont. 2. Des brefs d'exécu-
tion contre les effets et terrains des défendeurs,
N. K. et Michael Connolly, ont été émis le 14 octo-
bre 1895, adressés au shérif diu comté <le Frontenae,
dans Ontario, ainsi qu'aux shérifs des districts de
Québec et de, Montréal, dans la province de Québec.
Ces brefs d'exécution ont été envoyés aux dits
shérifs le jour de leur émission, le 14 octobre 1895.

M. DAvis.

3. Sous l'autorité du bref d'exécution entre les
mains du shérif de Frontenac un dragueur à vapeur
fût saisi et plusieurs fois mis en vente par le shérif,
mais la vente n'a pas en lieu faute d'acheteurs. Le
shérif fit une dernière tentative le 31 janvier der.
nier, jour où, n'ayant pas réussi pour la même
raison, il renvoya le bref avec son rapport établis-
sant qu'il avait saisi des biens des défendeurs N. -K.
et Michael Connolly pour une valeur de $35,000
(lui restaient en mains faute d'acheteurs. On est
à préparer un bref <le rendioni exponas en vertu
duquel le shérif devra vendre le dragueur. Le
shérif <le Frontenac a renvoyé le IieriJ cias& avec
son rapport déclarant que les défenseurs N.-K. et
Michael Connolly ne possèdent pas de biens-fonds
dans ce comté.

Sous l'autorité les brefs <le fcerijacias le shérif
lu district le Moitréal a saisi en octobre 1895,

cinquante parts dais les actions <le la Compagnie
<le Navigation <lu Richelieu inscrites au nom de
Michael Connolly, et 84 parts du même stock
inscrites au nom de N. -K. Connolly. Le shérif a
pareillement saisi des terrains appartenan t à N. -K.
Connolly dans le district <le Montréal. Lors de
l'exécution <le ces saisies, des oppositions furent
produites par les Coniolly, et en conséquence le
shérif du district de Montréal a, le 19 novembre
dernier, ren!voyé les brefs avec les oppositions à la
cour d'Echiquier.

Le shiérif <lu district de Québec a saisi certains
meubles et effets de N.-K. Connolly, ainsi que
certains immeubles ; à ces saisis les défendeurs ont
produit des oppositions, et en conséquence le dit
shérif a renvoyé les brefs et les oppositions à la cour
de l'Echiq •r

Les brefs étant revenues à la cour d'Ecliquier,
les questions soulevées par les oppositions furent
soumises à la cour 'Ecliquier immédiatement
après la vacances de Noël, le juge rendit une ordon-
niance disposant de ces questions et les brefs furent
de nouveau, le 3 de février courant, adressés aux
shérifs les districts <le Montréal et de Québec pour
être exécutés par eux suivant les termes de la loi.

PROHIBITION DU COMMERCE DES
SPIRITUEUX.

A l'appel de l'ordre du jour

Que, dans l'opnion de cette Chambre, la fabrication,
l'importation et a vente des liqueurs enivrantes devraient
être interdites par la loi, sauf pour les fins de médecine,
religieuses et de mécanique.

M. FLINT : Suspendu.

M. FOSTER : Je lois dire, après avoir examiné
l'ordre du jour, que les motions de cette nature
qui ne sont. pas prêtes à être produites, auront
désormais à être retirées, à moins que des raisons
exceptionnellement bonnes ne soient données pour
les retenir sur l'ordre <lu jour.

PAIEMENTS À M. ISRAEL TARTE.

M. TARTE:-

, u'il soit émis un ordre de la Chambre pour un état
indiquant les sommes d'argt payées à Israël Tarte par
les divers départements publies, depuis le premier janvier
1880; la date de ces paiements, s'il en existe, et l'objet
pour lesquels ils ont été faits.
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Je propose cette motion à cause dle certains
avancés qui ont été publiés dans les journaux.
Parmi les nombreux racontars qui ont circulé sur
mon compte, il en est un auquel je désire répondre :
c'est que durant l'agitation Riel quelques-uns des
ministres m'ont donné des ouvrages d'impressions
pour lesquels j'aurais reçu paiement.

1)e 1877 à 1889, je n'ai jamais été propriétaire
d'un établissement d'imprimerie, et, comme matière
de fait, je n'ai jamais reçu de ce gouvernement
ponr un sou de patronmage. L'accusation ayant été
portée et mise en circulation par les journaux de
mes anciens alliés, je désire déclarer publiquement
que je n'ai jamais reçu un centin de ce 'gouverne-
ment. C'est ici le lieu et le temps pour quelques-
uns les ministres, s'ils ont quelque chose à dire, de
le dire. Je vois à son siège le directeur général des
Postes, dont j'ai été l'allié politique, et je suis cer-
tain qu'il sera le premier prêt à déclarer que, du.
rant l'agitation Riel, loin le recevoir quoi qlue ce
soit, j'ai donné beaucoup d'argent.

M. FOSTER: Je suppose que l'honorable député
n'aura pas d'objection à ce que deux ou trois lignes
soient ajoutées à sa motion, sous forme d'amende-
ment ? Je propose d'ajouter, après les mots :
" Israël Tarte," ceux "ou aux-journaux Le Cana-
dien et Le Cidtirateur."

M. TARTE : Je n'ai pas la moindre objection à
ce qlue ces mots soient ajoutés comme amendement.
Je tiens cependant à ajouter que <le 1877 à 1889, je
n'ai jamais eu pour un sou d'intérêt soit clans Le
Canadien ou Le Cultivateur ; je fais cette déclara-
tion et je défie toute contradiction sur ce chef.

M. MILLS (Bothwell) : Il ie semble que si la
déclaration faite par l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte) est vraie, l'amendement n'a pas sa rai-
son d'tre et n'est pas dans l'ordre. Mon hono-
rable ami a demandé certains renseignements. Le
chef (le la Chambre propose d'ajouter à sa motion
tie demanded'information au sujet de certains jour-
naux. Si l'honorable député était propriétaire de
ces journaux, l'amendement pourrait avoir quelque
rapport ; mais mon honorable ami ayant déclaré
qu'il n'était pas le propriétaire et aucun des dépu-
tés de la droite n'ayant affirmé le contraire, il tue
semble que si le ministre désire que cles renseigne-
ments de cette nature soient mis devant la Chain-
bre, il doit les demander par une motion séparée,
et ion par un amendement ajouté à la motion cie
l'honorable députaé de L'Islet.

M. FOSTER : L'honorable monsieur (M. Mills)
ne doit pas avoir saisi ce qu'a dit l'honorable dé-
puté de L'Islet (M. Tarte) en proposatit la
motion. Ce dernier a dit qu'il n'avait pas d'ob-
jectiont à l'amendement. En second lieu, la pé.
riode qu'il indiquait nme couvre pas la période tien-
tiotinée dans l'amendement.

M. MILLS (Bothwell) : Que l'honorable mon-
sicur s'y soit opposé ou non, cela ne fait guère de
différeiice quant à la question (le la convenance le
l'amendement.

M. TARTE : Je n'y avais point d'intérêt-vous
pouvez proposer ce que vous voudrez.

M. l'ORATEUR: Relativement à la question
d'ordre soulevée par l'honorable député de Bothwell

(M. Mills), il me semble qu'elle n'est pas applica-
ble. J'ai compris de l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte) qu'il niait avoir reçu <les deniers du gou-
vernement, en qualité <le propriétaire de journaux,
depuis le ler janvier 1880. Qu'il fût propriétaire
de ces journaux, c'est une question qui n'est point
pertinente.

M. MILLS (Bothwell): Ma prétention est que
pour qu'un amendetment soit pertinent il doit se
rapporter à la question. Un amendement ayant
trait au traitement d'un juge ne se rapporterait
pas à la question. Le présent amendement ne s'y
rapporte pas dayantage, à moins qu'il ne puisse être
démontré que le propriétaire du journal était l'ho-
norable député qui a reçu l'argent. Telle est ma
prêtention-que, n'ayant aucun intérêt dans les
paiements faits à ces journaux ; en ce qui concerne
1. Tarte, l'amendement est tout à fait étranger à
la motion principale.

M. MULOCK : Supposons que ce fût le Globe de
Toronto.

M. MILLS (Bothmwell): Ou le Times de Lon-
dres.

M. l'ORATEUR: L'honorable député de L'Tslet
(M. Tarte) dit-il qu'il n'a aucun rapport avec ces
journaux?

M. TARTE: Je déclare, sur mon honneur, que
je n'avais pas un sou d'intérêt dans ces journaux.

M. l'ORATEUR: Pendant la période men-
tionnée?

M. TARTE : De 1877 à 1889 je n'y avais pas un
sou d'intérêt.

M. l'ORATEUR : La motion comporte un état
indiquant les sommes payées à Israël Tarte par les
divers départements publics depuis le 1er janvier
1880. L'honorable monsieur dit-il qu'il n'a tu
aucun rapport avec l'un ou l'autre de ces journaux
pendant cette période?

M. TARTE : Pas un centin d'intérêt. Depuis
1889 j'y ai été intéressé.

M. l'ORATEUR : Si l'honorable monsieur dit
q.u'il y a été intéressé depuis 1889, ce qui se trouve-
rait pendant la période écoulée depuis le ler jan-
vier 1889, parce que la présente motion couvre
toute la période comprise entre 1880 jusqu'au,
temps actuel, alors l'amendement est régulier.

M. TARTE : Je ne désire pas tromper la Cham-,
bre. Ce que j'ai dit, c'est que de 1877 à 1889 je n'ai
pas en un sou d'intérêt dans les journaux. La rai-
son qui m'a fait présenter ma motion, c'est
que j'ai été accusé d'avoir reçu de l'argent pour im-
pressions ent 1886. A cette époque je n'avais pas un
sou d'intérêt dans Le Canadien ou Le Culttivateur.
En 1889, je devins propriétaire du Canadien, et de-
puis ce temps j'en ai été responsable.

M. l'ORATEUR: Après avoir entendu ce que
l'honorable député de L'Islet (M. Tarte) vient de
dire, je décide que l'amendement est dans l'ordre,
parce qu'il couvre toute la période comprise entre
1880 et la présente session.
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M. TARTE: Alors je suppose que nous pouvons
modifier la motion en disant de 1880 à 1889.

Quelques VOIX: Non.

M. TARTE : Je n'ai point d'objection à ce que
tous les comptes soient produits, car je n'y ai
aucun intérêt.

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. TARTE : Je parle précisément sur la ques.
tion d'ordre. Je (lis que je n'y avais alors aucun
intérêt., Le Canadien peut avoir eu du patronage
sans que je le sache. Je suppose que Ia Canadien
a ou quelque chose, mais ce que je dis c'est que je
n'y avais pas un centin d'intérêt. Si vous voulez
avoir u état de ce que j'ai reçu quand j'étais inté-
ressé, 'rédigez la motion comme ceci : " )e 1889 au
temps présent," si vous voulez. Je dis, ici, sur
mon honneur, devant le parlement, que je n'y ai
pas eu un sou d'intérêt.

propriétés, autres que celles qui servent de bureaux pu-
bles, qu'il peut avoir directement ou indirectement à
Machoire-d'Orignal, Territoires du Nord-Ouest, de ma-
nière que ces propriétés soient dorénavant assujéties au
paiement des taxes.

Cette question, M. l'Orateur, a 'été déjà discutée
ici au cours de la présente session, car en parcou-
rant la liste (les motions, l'autre soir, l'honorable
député de Queen (M. Davies) s'est arrêté sur cette
motion.

M. MARTIN: A l'ordre

M. DAVIN: Il n'y a pas d'inconvenance en ceci.
L'inconvenance a été commise par l'honorable dé-
puté de Queen (M. Davies) en discutant la motion
l'autre soir.

M. MARTIN: M. l'Orateur, je soulève une
question (l'ordre. L'honorable député (M. Davin)
a fait allusion à ce qui a été <lit par l'honorable dé.
puté de Queen (M. Davies) dans un débat antérieur.

M. MULOCK: La motion mentionne-t-elle les M. lRATEUR: Je n'ai pas saisi ce que 1'hono-
dates9?rable député (M. Davin) a dit.

M. l'ORATEUR : La motion se lit comme suit:

Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour un état
indiquant les sommes d'argent payées à Israël Tarte par
les divers départementspublics, depuis le premier janvier
1880, la dat.- de ces paiements, s'il un existe, et l'objet
pour lequel ils ont été faits.

La motion proposée par M. Foster est ainsi
conçue:

Que, après le mot "Tarte," les mots suivants soient
insérés: " ou au Ciaua(lien ou ai Cultivateur."

M. MILLS (Bothwell): Vous allez voir, M.
l'Orateur, que cet amendement est encore hors
d'ordre. En supposant que des sommes d'argent
aient été payées entre 1880 et 1889, elles n'ont
aucun rapport, et l'amendement est restreint à une
période écoulée depuis 1889 et nionî -à une période
antérieure.

M. FOSTER: Je prends la liberté d'appeler
l'attention <le mon honorable ami sur ceci qui, je
crois, établit un rapport suffisant pour rendre
l'amendement ré"ulier. L'honorable monsieur (M.
Tarte) a dit quil 'avait, ci 1889, un intérêt dans Le
Canàadien. Des paiements ont été faits à ce journal
avant qu'il devint sa propriété, et si des sommes
considérables lui ont été payées, elles se conpo-
saient des paiements faits. La Chanbre a parfai-
tcineimt le droit de faire l'amendenient, et celui-ci
est régulier.

M. l'ORATE'UR : Je suis d'opinion que, sur la
déclaration faite par l'honorable député de L'lslet
(M. Tarte) lui-même, 'aumendeinent est dans l'ordre.

M. TA RITE : Je n'y ai aucune objection.

L'aîumiendenent est accepté.

La, motion, telle que modifiée, est adoptée.

PROPRIETÉS DE L'ÉTAT À
D'O RIGNAL, TERRITOIRES

OUEST.

M. )AV1N : Je propose-

MACHOIRE-
DU NORD-

Que le gouvernement fédéral devrait prendre des mesu-
res imnédiates pour se défaire à tout prix de toutes les

M. L'ORATEUR.

M. DAVIN: Réellement, M. l'Orateur, ce que
j'ai (lit n'avait pas de conséquence.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. DAVIN : Pas plus de conséquence que n'en a
l'interruption de l'honorable député (M. Martin).
L'honorable inonsieur est un censeur vétilleux.

M. MARTIN: Eh bien ! M. l'Orateur, la
question d'ordre est celle-ci: l'honorable député
(M. Davin) en présentant sa motion a dit que cette
question avait été déjà discutée dans la Chambre
par l'honorable député de Queen (M. Davies).

M. DAVIN : Eh bien ! qu'est-ce que cela fait?

M. l'ORATEUR : En supposant même que l'ho-
norable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) ait
dit cela, ce serait une allusion directe à un débat
antérieur seulement en manière d'explication.

M. MARTIN: Mais il allait expliquer ce que
l'honorable député de Queen (M. Davies) avait dit
et j'ai voulu l'arrêter.

M. l'ORATEUR : Si l'honorable député (M.
Davin) se hasarde à parler directement <le ce qui
s'est passé dans un débat antérieur, j'interviendrai
certainement.

M. )AVIN: Je vais soumettre la question
d'ordre i votre décision. Il y 'a quelques jours
l'honorable député de Queen (M. Davies), prenant
l'ordre du jour, s'est moqué de la motion que je
propose en ce moment. Je vous demanderai donc
si, en présentant cette motion, il n'est pas ad rem
que je parle (les moqueries dont elle a été l'objet ?

M. l'ORATEUR : Je ne vois pas que ce soit une
allusion irrégulière à un débat antérieur. D'après
ce que je comprends, l'allusion faite par l'honorable
monsieur (M. Davin) i ce qu'avait dit l'honorable
député de Queen (M. Davies) était en manière d'ex-
plication.

M. DAVIN: Mon honorable ami de Winnipeg
(M. Martin) saute un peu trop et un peu trop
souvent. Eh bien ! M. l'Orateur, cette motion
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qui semblait exciter le mépris de l'honorable député
dle Queen (M. Davies) va, je suppose, exciter aussi
celui de l'honorable député (le Vinnipeg (M.
Martin), car depuis que cette session-la dernière
du présent parlenent-est commencée, je n'ai pu
trouver, venant de l'opposition, une seule proposi-
tion témoignant pour les Territoires du Nord-Ouest
l'intérêt que je devrais attendre d'un grand parti à
cette période de sa carrière. Ce genre de railleries
pour tout ce que les représentants du Nord-Ouest
peuvent proposer dans l'intérêt des Territoires a
été dans le passé chose commune chez le parti
libéral en cette Chambre ; mais il commet une
imprudence en s'y livrant, surtout à cette heure.

Cette question peut paraître très peu importante
pour ceux qui ne connaissent rien du Nord-Ouest
et rien le Mâchoir,,-d'Orignal. Ceux-là pourraient
supposer que je demande au gouvernement quelque
chose de déraisonnable, tandis que l'affaire est ex-
trêtmement importante pour Mâchoire-d'Orignal.
Voici ce qui en est: Mâchoire-d'Orignal est un
emplacement de ville appartenant à l'Etat, et je
dois dlire que is c'est un principe vicieux que
l'Etat possède des emplacements de ville, j'ai
peur que l'on ait à en rendre responsable mes
amis de l'opposition. Lorsqu'il était chef de l'op.
position, M. Blake condamnait l'administration
de cette époque qui laissait tomber le domaine
public entre les mains le spéculateurs. Puis cette
petite brochure qui, je crois, constitue la Bible du
parti réformiste-le compte-rendu de la grande
convention qui a en lieu ici en 1893-contient neuf
ou dix résolutions adoptées en cette occasion et qui
paraissent si bien inspirées et si remplies (le sagesse
qu'elles ont été citées au complet en cette Chambre
par un honorable député, et quelques-unes deux
ou trois fois par d'autres de nos collègues. M.
Charlton, parlant sur une proposition qui n'aurait
jamais été adoptée si la question des terres du
Nord-Ouest avant été bien comprise par les mnem-
bres de la convention, faisait exception des empla-
cements de ville dans sa thèse que l'Etat devait
laisser les terres du Nord-Ouest accessibles aux
colons.

Or, M. l'Orateur, voici ce qui est arrivé au sujet
de M âchoire.d'Orignal, il fut conclu entre le gouver-
ninet, la Compagnie di chemin de ferCanadien du
Pacifique et la Compagnie des terres du Nord-Ouest
<li Canada, une convention en vertu de laquelle les
lots devaient être vendus et les produits'de la vente
partagés dans la proportion, je crois, d'un quart à
la Compagnie les terres du Nord-Ouest du Canada,
un quart à la Compagnie du chemin le fer Cana-
dien du Pacifique, et la moitié au gouvernement.
Ce qui influence une ville, c'est ceci : toutes les
propriétés le ville qui ne sont pas transférées à des
particuliers sont exemptes de taxes. La ville pro-
gresse, les particuliers dépensent de l'argent, les
propriétés augmentent en valeur. Les propriétés
de l'Etat, de la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et de la Compagnie des terres du
Nord-Ouest du Canada augmentent en valeur, et
pendant tout ce temps-là elles restent indemnes de
l'impôt.

Nous <lisons que cela n'estpas juste. Ce'n'est juste
dans aucune condition,mais dans le cas de Mâchoire-
d'Orignal, c'est particulièrement injuste, attendu
que dans cette ville très peu de deniers publics ont
été dépensés. Dans une ville où il se dépense une
forte somme des deniers publies,quand même ilpour-
rait y avoir un grand nombre de lots situés comme
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ceux de Màchoire-d'Orignal, vous pourriez (lire à
ceux qui se plaignent: Il est vrai qu'un grand nom-
bre de lots dans votre ville, ne sont pas assujétis
aux taxes parce qu'ils sont propriété de l'Etat, mais
une somme considérable de deniers publics est dé.
pensée au milieu de vous. Il n'en est pas de même
à Mâchoire-d'Orignal. Non seulement c'est injuste,
mais c'est inutile ait point de vue public, parce que
l'Etat ne reçoit pas de revenu de ces propriétés, ou
du moins il n'en retire qu'un revenu qui ne vaut pas
la peine d'être mentionné.

Au cours de la dernière session, j'ai demandé la
production d'un état de ce que le gouvernement a
reçu de l'emplacement de ville de Mâchoire-d'Ori-
gnal et le voici:

Recettes depuis 1883 jusqu'au 15 octobre 1895.
1893-15 octobre- t
Total des ventes jusqu'à date.......$147,315 73
A déduiro,soldos non perce,-vables et par suite iffé. -$35.9Z 77
Soldes encore dus........... 5.050 09

--- 41,033 85

106,281 87
Intérêt payé.......................... 2,473 77

$108,755 64
Dépenses,

Dépenses-Amélioration. - $ 3,559 39
do Arpentage- .2,500 00
do Dé'penses gêné-

rales,salaires,
etc............ 14,139 00

do Taxes ...... 4,042 80

Pertes surimmeubles.... - 1,448 84
do par les agents...... 218 16
do sur place.-.......... 167 65 1,83465

26,075 84

82,679 80

Proportion de k du gouvernement fédéral...... $41,33990

La proportion du gouvernement fédéral, pour
une période le plus de douze ans, est seulement de
$41,339.90 qui, divisés par douze, donne un peu plus
de $3,000 par année reçues de l'emplacement de ville
Michoire d'Orignal. Bien, M. l'Orateur, $3,000 con-
stituient une très petite somme pour mi gouverne-
ment, mais pou ruine ville, c'est une trèslouîrde charge.
Ce que je prétends, c'est que l'avantage que le
gouvernement a reçu est si faible-et je crois qu'il
diminue chaque année, parce que ces $3,000 for-
nient la moyenne, la portion principale de la
somme reçue les premières années-qu'il serait
de l'avantage public que le gouvernement prît des
mesures pour transférer, à n'importe quel prix qu'il
pourrait en obtenir, les terrains qu'il possède
aujourd'hui; je crois qu'il en, recevrait un prix
raisonnable.

Dans tous les cas, supposons qu'il offre ces lots
en vente par enchère publique, il en obtiendrait
quelque chose, et il mettrait l'une des principales
villes des Territoires du Nord-Ouest dans une meil.
leure position pour voir à l'administration de ses
affaires municipales., Je ne crois pas que monhono-
rable ami ait d'objection, en principe du moins, à
combattre ma proposition. Il peut avoir une objec-
tion basée sur des questions de forme, mais je crois
que c'est la seule objection qu'on puisse soulever
contre cette proposition.

J'en reviens maintenant à ce que j'ai dit en com-
mnençant. J'ai dit qu'il y avait chez jl'honorable
député de Qneen (M. Davies)-je regrette qu'il ne
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soit pas ici-un désir très injuste de jeter de la
défaveur sur ia proposition, comme si je deman-
dais quelque chose (le déraisonnable. Je demande
une chose (ue cette Chambre et le gouvernement,
j' espère, considreront au même point (le vue que
les citoyens (le Michoire-d'Orignal, qui sentent
où le bât les blesse. C'est une proposition pratique
et rationnelle. Elle ie demande pas au gouverne-
nient (le donner les terrains.

M. MULOCK : A n'importe quel prix.

M. DAVIN: A n'importe quel prix qu'il est
possible d'obtenir.

M. MULOCK : Cest-à-dire un centin. N'est-ce
pas les donner?

M. DAVIN : Non, ont ne donnera pas les lots si
on en obtenait un centin. En demandant qu'il
soient aliénés ii i'inporte quel prix qu'il sera pos.
sible d'obtenir, je demande qu'ils soient mis ei
vente à l'enchère. Ils obtiendront leur valeur mer-
cantile, quelle qu'elle puisse être, an ioment de la
vente. Si leur valeur mercantile est d'un centin,
vaut autant qu'ils soient aliénés pour un farthing.

M. FRASER : Quelles taxes percevriez-vous s'ils
se vendaient poir un centili ?

M. DAVIN : Mon honorable ami, le député <le
(uysboro, parait faire preuve du même antag'o-
iusme à l'égard de cette motion, que l'honorable
député de Queei (M. l)avies) et l'honiorable
député de Vork-unord (M. Mulock). Le vieux
levain travaille ci eux tons, le levain d'une cri-
tique captieuse à l'égard de toute propositioi qui
est de nature a protiter aux Territoires du Nord.
Ouest. J'avais compté sur l'appui des honorables
députés de la gauche, et je dis i maintenant que si
l'honorable chef (le la gauche veut étudier cette
proposition dans l'esprit d'équité qu'il apporte
généralement à l'étude des questions publiques, au
lieu de se moquer de ina motion, il sera porté, je
crois, à partager ma manière dle voir.

M. DAIX : Lhonorable député fait certaine-
nient de très louables efforts, dais l'intérêt de ses
comnettants le M choire-d'Orignai, pour aime-
ner le gouvernement à aliéner il n'importe quel
prix les intérêts qu'il possède dans les limites de
la ville le Mâchoire-d'Orignal ; et cii cela, il
ie fait que reelherchier l'exécution d'unie chose que,
dans l'intérêt des mîtêmnes coitiiettants, il s'est
appliqué à obtenir au moyen de représentations à
mes prédécesseutrs et à moi-même. Mais le gon-
verneiient n'est pas seul à avoir soni mot à dire
dans cette aflaire. Il appert qu'en octobre 1883,
nue convention a été passée entre la Compagnie du
chemin (le fer Canadien du Pacifique, le Canada
North-w'estern Company et le gouvernement fédéral
aux termes de laquelle les parties contractantes
convinrent le slbdiviser les terrains qu'elles pos-
sédaient individuellement à Mâchoire-d'Orignal,
à Régina, à Virden et à Qu'Appelle, en lots de ville
et i établir les emiplacemnents (le ville, et cette
convention stipulait, entre autres choses, que le
go'uvernemteut supporterait sa part égale des frais
d'admtinistration le ces terrains. Depuis lors, on a
vendu, l Virden, Qu'Appelle, Régina et Mâchoire-
d'Orignal, un très grand nombre de ces lots et on
en a obtenu une somme très considérable. L'hono.

M. DAviN.

rable député a donné les chiffres en ce qui concerne
Mâchioire-d'Orignal, l'emiplacement de ville qui fait
l'objet du débat, et il ci ressort que les recettes
brutes ont été <le $108,755, dont le gouvernement a
reen pour sa part $41,339, tous frais défalqués.

Natiurellemnent, le gouvernement du Canada tient
ces terres en fidéicomnis pour le peuple canadien,
et je crois que c'est aller trop loin que le lui demuan-
dler d'aliéner, àl n'importe quel prix qu'il serait
possible d'obtenir dats uie vente à l'enehère, la
partie (lu domaine publie contenu dans l'empla-
cemîent <le ville <le Mlîchoire-d'Orignal, comme
l'honorab le député le désire. Pour réaliser l'idée
des citoyens de Nâchoice-d'Orignal, il faudrait
que les terres f ussent vendues à l'enchère sans muise
à prix, et que les citoyens de Mchoire-d'Orignal
pussent les acheter an piix qu'il leur plairait (le
donner. C'est un principe foidamental, cn ce qui
concerne les terres du gouventiement, et surtout,
les terres tenues ci fidéiconiinîs connue celles-ci,
qu'elles tie doivent pas être vendues sans tue mise
à prix. Si la motion de l'honorable député était
adoptée, il nous faudrait agir contrairement à ce
principe, pour soulager (le quelques taxes les
citoyens <le ces localités. Aucune représentation
<lu genre de celles faites par l'honoruble député
dans l'intérêt le Mâchoire-d'Orignal n'a été
faites par les citoyens <le Virden, Régiia on
Qu'Appelle.

Jusqu'à ce que la Coipagniie dii chemin le fer du
Canadien Pacifiµtie et la Compagnie des Terres lu
Nord-Ouest canadien aient consenti à disposer <le
ces terres, comme le demande l'honorable député, le
gouvernement ne pourra rien faire à cet égard. Des
représentations ont déjà été faites par les citoyens
<le Mâchoire-d'Orignal au sujet <le la disposi-
tion de l'intérêt qutle le gouvernement possède dans
ces terres, et en juin dernier, l'Association libé-
rale conservatrice de Nachoire-d'Orign-al trans-
mit copie dle certaines résolutions qu'elle avait
adoptées à ce sujet. Entre autres choses, elle de-
mandait que le gouvernement transférât soit inté-
rêt dans l'emplacement <le ville le M .choire.
d'Orignal au conseil (le ville de cette localité, en
fldéicommis pout la ville. La répotse fut que le
gouvernement n'avait pas le droit de transférer les
terres de la manière proposée, et que le conseil de
ville n'aurait pas le droit de détenir les terres, si la
demande était accordée,

On prétendit ensuite qu'il était injuste d'obliger
les contribuables de àchoire-d'Orignal à payer
des taxes sur des terres tenues par le gouverne-
nient. Les signataires dit mémoire furent informés
que, dans le cas actuel, la question des taxes sur
les terres non vendues, dans les limites le la ville,
avait été réglée il y a quelques années par les ad-
nministrateurs communs, qui avaient payé il la ville
quelque chose comme $4,00 poir le plein paie-
nient les arrérageset étaient convenus <le payer rui
quart åà venir, <les taxes à venir, ce qui a été
fait tous les ans. Quant à la question générale de
tenir les propriétés dui gouvernement utiti était in-
pliquée dans les résolutions, on renvoya les signa-
taires dit mémoire aux dispositions spéciales de
l'Acte <le l'Aiérique Britannique du Nord à ce

J'ai pent.être omis de dire à la Chambre ue ces
emplacements de ville de Régina, Virdlen, u'Ap'
pelue et Mchoire-d'Orignal sont tenus par des
administrateurs qui peuvent disposer des terres de
temps à autre, suivant que l'occasion l'exige; le
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produit des ventes est consolidé,: après quoi les ad-
mniiiistratcurs font lui rapport, remettant la moitié
di produit les ventes ait département de l'Intérieur
et rendant compte de leur adniinistration.

'N. LAURIER : Pour qui admiistrent-ils ?

M. DALY : lor le gouvernement, la comnpa-
gnie li chemin de fer Canadien du Pacifique et la
Compagnie dcs l'erres du Nord-Ouest canadien, qui
sont les propriétaires primitifs (le ces div-rs em-
placements de ville. Les administrateurs sont, je
crois, sir Donald Siith, R.-B. Angus et le minis-
tre des Finances. Le gouvernement ne peut pas
agir sans le consentement des autres propriétaires.

M. MULOCK : Les administrateurs ont-ils
pleine discrétion?

M. DA LY: Oui, quant au prix, aux conditions
le h. vente et toute autre chose (le ce genre, tel

que stipulé dans la convention d'octobre 1883.

M. MULOCK: Quelle est l'étendue ?

N. DALY : Je ne suis pas en mesure de le dire
peut-être l'honorable député d'Assiniboïa-ouest
pourrait-il le <lire.

M. DAVIN: Une section environ.

M. DALY : Divisée en quatre parts. Le gou-
veriieimient en a la moitié, la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique un quart,et lit Coîmpa-
giie dles terres di Nord-Ouest un quart.

M. MULOCK : Quelle est l'étendue de toute la
ville?

M. >AVUN: Primitivement, elle était plus
grande, absolument comme à Régina, mais plus
tard elle s'est. rest-rrée un peu. L'étendue est
peut-être d'un mille et demi carré.

Ni. M U LOCK: Et il y en a un mille de réserve ?

3M. DAVIN: Non.

M. DA LY : L'objection fondamentale que soulève
la motion. c'est qu'elle demande au gouvernement
le vendre tous les intérêts qu'il peut avoir dans

cette ville pour n'importe quel prix qu'il en pour-
rait obtenir. Le public a un acti considérable
dans cet emplacement de ville, et ce serait con-
traire aux premiers principes di gouvernement (le
disposer le cette propriété (le la manière indiquée
par l'honorable député. Le gouvernement ne voit
pas comment il pourrait se rendre aux désirs le
l'honorable député, tels qu'exprimés dans cette
motion.

M. MARTIN:. J'imagine que si l'honorable
député voulait parler d'objections spécieuses et de
critiques spécieuses faites par les représentants des
Territoires diu Nord-Ouest, il eut été beaucoup plus
justifiable, au lieu d'attaquer quelques malheureux
députés le la guache qui posent simplement des
quIestiois pour se renseigner, d'attaquer mon hono-
rable ami, le ministre de l'Intérieur (M. Daly) et
les atitres membres du gouvernement qui ont ei
l'occasion de luii répondre, non-selenmt sur cette
question-ci, mais sur beaucoup d'autres que je
caraIctériserais d'égoïstes, si je savais rester dans
les bornles du langage parlementaire, je ne sais s'il
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serait parlementaire de dire que ce sont des mo-
tions égoïstes, mais j'aimerais i employer le terme
parlementaire équivalent qui exprimerait ce que
je pense (le résolution de ce genre, résolution pro-
posée dans le but de faire à leur auteur un peu de
capital politique à bon marché, niais arrangé de
façon à ne pas embarrasser (lu tout le gouverne-
ient.

Naturellement, le gouvernement sait parfaite-
ment bien qu'après que l'honorable député d'Assi-
niboïa-ouest a prononcé son discours et l'a invité
de temps à autre à faire ce qu'il demande de lui,
tout ce qu'il à a faire c'est de lui demander de
retirer sa) motion, et il la retire promptement. Il
y a les exceptions, comme nous l'avons viu l'autre
jour, alors quen vertu des règles de la Chambre,
une motion ne peut être retirée, auquel eas l'hono-
rable député témoigne sa loyauté au gouvernement
dont il est le partisan en votant tout aussi promnp-
tement contre sa propre i-otion. Cela arrive si
souvent que c'est devenu l'un des traits caractérîs-
tiques des méthodes politiques de l'honorable
député. Bien qu'il soit sans cesse à présenter ici
des motions et à se prononcer énergiquement sur
des questions politiques au sujet desquelles il croit
qu'une réforme est nécessaire dans l'intérêt de la
population dt Nord.Ouest, il vote invariablement
dans un sens tout à fait opposé à celui dans lequel
il a parlé.

1M. DAVIN: Est-ce vrai, cela ?

M. MARTIN : Oui, c'est vrai ; je crois qu'on ne
saurait trouver dans les journaux le cette Chambre
que l'honorable député a voté contre le gouverne.
ment au sujet (le sa politique économique. A
toutes les sessions, on le voit présenter des motions
ici relativement aux droits sur différents articles
-machines agricoles, fil d'engerbage et le reste- et
quand le débat sur le budget arrive, on le voit atta-
quer très énergiquement la politique du gouverne-
ment à cause de ses effets sur le Nord-Ouest, mais je
n'ai ja mais-il se peut qu'un cas m'ait échappé, mais
je doute qu'il puisse en citer un seul-mais je n'ai
jamais, dis-je, vu ou li quelque part, qu'il ait voté
contre cette politique qu'il a traduite si souvent
devant le tribunal (le l'opinion publique ; je crois
que la population du Nord-Ouest sait à quoi s'en
teniir sur le but de ces motions qu'il fait.

Je crois que la nmotion actuelle est à peu près l'un
des meilleurs exemples le cette manière que je
signale. Naturellement, si l'on propose que le gou-
vernenent remette à un collège électoralune certaine
partie du domaine public, ou lui donne une certaine
somme des deniers publics, ce collège électoral n'y
mettra pas objection. Et si (les députés représen-
tant d'autres comtés objectent à une proposition de
ce genre, l'honorable député les accuse de manquer
de sympathie pour le Nord-Ouest ou le comté qu'il
représente, je ne crois pas que la population des
Territoires du Nord-Ouest lui soit reconnaissante
de venir ici demander l'aumône pour elle, comme il
l'a fait dans la présente occasion. Je ne crois pas
qu'il y ait chez elle le moindre désir véritable d'être
traitée autrement que la population des autres par-
ties du Caada. Le sentiment qui y domine à mon
sens, c'est que la politique du gouvernement sur un
grand nombre de questions implique un traitement
injuste à l'égard de la population du Nord-Ouest,
et c'est à quoi elle est opposée.

A.I DAVIN: Expliqiuez-cela, s'il vouts plaît.
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M. MARTIN: Ce que je dis, c'est que je ne

crois pas que les propres commettants (le l'honora-
ble député l'approuveraient de venir ici demander
pour eux un traitement différent de celui auquel
tout autre collège électoral aurait droit, et, natu-
rellement, la pioposition actuelle de livrer une
propriété publique en don à un collège électoral
isolé est une proposition qui ne saurait être accep-
tée, comme l'a fait remarquer l'honorable ministre
<le l'Intérieur. Toutefois, j'admets volontiers que
l'état (le choses qui existe à Mâchoire-d'Orignal,
à Régina, à Qu'Appelle et à Virden n'est pas satis-
faisant, en ce qui concerne ces terres du gouverne-
ment. Il <ne semble que le bon moyen d'y renié-
dier,scrait que le gouvernement payât (les taxes sur
ces terres.

Le gouvernement s'est fait spéculateur sur pro-
priétés foncières. Dans chacune de ces villes, il a
réservé une section ou une demi-section des terres
du domaine public comme emplacement de ville.
Je ne vois pas pourquoi, dans ces circonstances, le
gouvernement tic paierait pas (les taxes comme
tous les autres; et je crois que le fait que le goti-
verniement n'en fait rien, implique une grande
injustice. Mais c'est tout autant une injustice
pour la population de Régina, oh l'honorable
député est domicilié, que pour la population de
Mâchoire-d'Orignal. Il ne me paraît pas que la
dépense de deniers publics à Régina change en
rien la situation. L'objection que font toutes ces
localités, c'est que le gouvernement immobilise une
partie des propriétés urbaines et refusent de payer
des taxes sur ces propriétés, et que l'exemption le
taxes au profit d'une si grande partie des propriétés
de la ville est un fardeau trop onéreux pour les
contribuables,

Il nie semble qu'il y a une très grande et très
nette distinction à faire entre (les terrains de ce
genre et les terres dit domaine public, qui se con-
posent le terres dont on ne dispose pas et qu'on
garde simplement pour des fins publiques, ou <e ter.
rains dont on se sert dans un endi oit comme Ottawa,
Toronto ot toute autre ville pour des fins publi-
ques réelles, pour- l'administration des affaires.
Sous l'opération de notre système, qu'il soit bon ou
mauvais, les tel rains et les édifices dont se sert le
gouvernement sont exempts (le taxes. Mais assu-
rément, il en est tout autrement ici. Assurément,
si le gouvernement se livre à les spéculations sur
les immeubles, comme il l'a fait dans le cas actuel
-et je ne mue propose pas en ce moment de criti-
quer sa politique en prenant cette détermination
qui petit avoir été sage ou imprudente le sa part-
il serait parfaitement justifiable et il ne pourrait y
avoir d'objection à sa manière d'agir, soit à un
point de vie ptbli(qte soit tn ce qui conceine les
autres endroits du Canada, s'il payait les taxes
conne tots les autres qui se trouvent dans le
même cas. Et si les taxes étaient payées, les
citoyens le Mâchoire-d'Orignal et les autres loca-
lités mentionnées n'auraient plus lieu le se
plaindre.

Mais la proposition de l'honorable député (lue
parce que ces terres ne paient pas de taxes i la
municipalité <le M&choire-d'Orignal, le gouverne-
ment doit les sacrifier, est certainement des plus
absurdes et des plus ridicules. L'honorable député
sait parfaitement bien que si les propriétés possé-
dées par le gouvernement à Mâchoire-d'Orignal
étaient mises à l'enchère, elles ne produiraient rien
dt tout. Il le sait. Il connaît la situation à

M. MARTIN. -

Mâchoire-d'Orignal, il connaît la situation à
Régina, il connaît la situation dans l'ouest en géné-
ral, et il sait que dans le moment actuel, si ces pro.
priétés particuliéres étaient offertes en vente, elle
ne paieraient pas les frais de la vente. Dans ces
circonstances, le gouvernement ne serait pas justi-
fiable de s'en départir. Si les temps étaient tels (lue
le gouvernement pourrait obtenir un boit prix pour
ces propriétés i une vente de ce genre, il pourrait
y avoir quelques raisons de faire cette proposition.
Mais dans le moment actuel et dans la situation
qui règne aujourd'hui, cela signifierait simplement,
comme l'ont dit d'honorables députés (lue le gou.
vernement sacrifierait ses propriétés publiques.

Je n'hésite pas i dire-et je consens à être jugé
par la population de ces localités- que je désap-
prouve entièrement toute proposition de ce genre.
Je crois que c'est l'une des choses les plus déraison-
nables que l'honorable député puisse demander, et
je ne crois [pas que la population de Mâchoire-
d'Orignal l'approuve de faire une telle demande
en son nom. C'est certainement une grande injus-
tice pour ces quatre localités d'être privées des
taxes, et tant que le gouvernement continuera à se
livrer à la spéculation en détenant et vendant des
lots dants ces quatre villes, il sera très difficile de
ne pas appuyer une proposition tendant à lui faire
payer ces taxes municipales légitimes sur ces lots
de ville, absolument comme tout autre propriétaire
d'immeubles le fait dans ces villes.

M. DAVIN: L'honorable préopinant était bien
affligé de ce que les règles de cette Chambre ne lui
permettaient pas de caractériser ma motion actuelle
et d'autres motions, de "motions égoïstes." Il a
<lit ce qt'il ne pouvait prouver, et bien que logique.
ment je ne sois pas tenu de prouver ue négative,
je vais prouver une négative ; et si je voulais adop-
ter lia rhétorique égoïste de mon honorable ami,
je lui dirais que je lui ferais rentrer dans la gorge
ce qu'il n'est pas permis de mentionner dans cette
Chambre.

M. MARTIN: Je ne comprends pas ce que
l'honorable député veut dire.

M. DAVIN: L'honorable député comprendra
quand j'en aurai fini avec lui. Il dit que c'est ma
coutume invariable <le proposer des motions et en-
suite de les retirer.

M. TARTE : Ecoutez! écoutez!

M. DAVIN: J'entends le cris du coucou, " écou-
tez ! écoutez?" Je lui règlerai son compte aussi à
lui.

M. MARTIN: On me permettra <le dire que je
n'ai pas dit cela.

M. DAVIN: J'ai noté vos paroles, les r.tirez-
vous alors ?

M. MARTIN: Ce que j'ai dit, c'est que l'hono-
rable député avait bien le soin de ne pas embar-
rasser le gouvernement par ses motions et que
lorsque le gouvernement lui demandait de les
retirer, oit il les retirait, ou il votait contre si les
règles de la Chambre ne lui permettaient pas de
les retirer.

M. DAVIN: Je prends cette affirmation et je
dis qu'elle n'a pas le moindre fondement, et je vais
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le prouver par les Débats. L'honorable député a
dit: " J'aimerais lui voir citer une seule motion
au sujet de laquelle il ait voté contre le gouverne-
ient."

M. MARTIN: Non, je n'ai pas dit cela. J'ai
<lit que je voudrais lui voir citer une seule motion
au sujet de laquelle il ait voté contre la politique
économique du gouvernement.

M. DAVIN: Alors qu'est-ce que veut dire l'ho-
noral)le député? Il était à parler de ma motion.
Il a dit qu'il voudrait trouver un seul cas dans
lequel j'aurais voté contre la politique économique
du gouvernement. Supposons le cas d'un pasteur
qui aurait prêché l'Evangile, l'honorable député
pourrait tout aussi bien le blâmer parce qu'il est
est impuissant à trouver un seul cas dans lequel le
pasteur aurait prêché un sermon contre la divinité
de Notre-Seigneur; ce serait tout aussi absurde
si c'est là ce qu'il a dlit-et nous le verrons par les
Dé/iat-cela ne se rattachait en rien à ses autres
remarques.

L'attirmation que lui et quelques journalistes de
nième calibre ont faite, c'est que je présente des
motions et qu'ensuite, je les retire. J'ai vu dans
l'un des journaux de cette ville un article dans
lequel un jeune écrivain de talent disait que j'avais
lh réputation d'en agir ainsi. La réputation, M.
l'Orateur, elle est dans la bouche des journalistes
et hommes politiques réformistes qui croient à la
politique que j'ai entendu dénoncer il y a quelques
jours dans la salle de l'hôtel de ville, ici, à la poli.
tique (le la calomnie et qui croient que le proverbe
a raison qui dit "l tuez un homme parle mensonge."

de vais citer un cas pour répondre à l'accusation
de l'honorable député. A la dernière session, j'ai
proposé une motion que je ramènerai <le nouveau-
" que dans l'opinion le cette Chambre il serait à
propos d'appliquer $20,000 et le reste à l'établisse-
ment de beurreries." -Il y eut un vote sur cette
motion ; on la trouvera à la page 4021 des Débats.
Tous les ministériels votèrent d'un côté, et je vois
le niom de Davin en très mauvaise compagnie, parmi
tout le parti libéral ayant en tête le chef de la
gauche. Je ne suppose pas que l'opposition ait
voté ainsi pour m'aider, mais simplement par
hostilité à l'égard du gouvernement. J'attire 1 at-
tention du chef de la gauche là-dessus, parce
qu'après tout, avec lui on aie grand avantage d'avoir
toujours affaire à un homme à l'esprit juste, à un
homme qui est toujours, dans cette chambre ou
hors de cette chambre, nu parfait gentilhomme. Je
sais que le chef de la gauche s'intéresse à cette
question ; et je (lis que de telles remarques, de la
part d'un homme d'une certaine notoriété comme
l'honorable député de Winnipeg, en supposant
nième qu'elles seraient fondées, sont de nature à
nuire à l'utilité des membres le cette Chambre ;, et
je vais dire pourquoi. Je dis, en ma qualité <le
parlementaire, que la pratique reconnue en Angle-
terre et dans tous les parlements du noide, c est
que, si un député désire faire accepter certaines
opiions par le pays et par le parlement, il les for-
miule dans une motion, et les soumet à la discussion
afin le voir quel est le sentiment de la Chambre et
<lu pays. Mais, lorsqu'il a élucidé la quîestion, s'il
ne voit aucune chance de faire adopter sa proposi-
tion, alors, à la demande du gouvernement, il la
retire. Or, M. l'Orateur, si je me permettais de
rappeler ce qui a été fait dans cette chambre durant

la présente session, je pourrais montrer qu'en deux
occasions, avant la présentation de la présente mo-
tion, j'avais proposé des motions, auxquelles fit
allusion l'habile et jeune écrivain du Journal,
sans aucune mauvaise intention, sans doute, parce
que je le crois trop habile pour avoir commis autre
chose qu'une erreur involontaire-je pourrais mon-
trer, dis-je, que, relativement à la seconde motion,
au moins, j'ai atteint mon but. Du reste, qu'avons-
nous vu, dans cette chambre, lorsque M. Blake
était membre de cette Chambre, l'un des plus puis-
sants debaters que notre parlement ait eus ?

Il avait présenté un bill, et lorsque le leader de
la Chambre déclara qu'il ne pouvait être discuté
pendant la session, mais que le gouvernement l'exa-
minerait à la session suivante, M. Blake fit tout ce
qu'un parlementaire devait faire, et il retira son
bill.

Nous savons tue mon honorable ami, le député
de Winnipeg, a fait inscrire sur l'ordre du jour un
bill concernant les faillites; mais cet honorable
député sait bien qu'aucun simple député ne peut
faire adopter un bill le cette nature, pendant la
présente session. Il admettra, sans doute, qu'il
serait prêt, lui-même, à retirer ce bill, si le gouver-
nement lui disait que le temps ne permet pas de
s'occuper de ce bill, pendant la présente session ;
mais qu'il en favorisera la discussion, l'année
prochaine.

L'honorable député a contracté l'habitude de dire
ou d'insinuer que je suis toujours à proposer des
motions; mais que je n'arrive jamais à les faire
adopter. Cependant, le fait est que j'ai obtenu
presque tout ce que j'ai demandé jusqu'à présent.
J'ai, ici, les Débats de 1891, et je puis lui prouver
qu'il est entièrement dans l'erreur, pour ne pas me
servir d'un langage plus sévère.

Je n'ai aucunement l'intention d'exagérer l'im-
portance de l'erreur commise par l'honorable député
de Winnipeg (M. Martin) ; mais je dirai ceci :
l'honorable député a essayé de mettre le public sous
une impression entièrement fausse, ce qui est
indigne de lui et de la position qu'il occupe dans
cette Chambre et devant le pays. En 1891, j'avais
des motions sur l'ordre du jour. J'en mentionnerai
deux de mémoire. L'année dernière, je présentai
une motion à la Chambre, et il n'y eut contre moi
qu'une majorité de quatre ou cinq voix et, en 1891,
il n'y eut contre moi qu'une majorité de 14 voix.

M. MARTIN: Ce n'était pas sur la question
soulevée par l'honorable député.

M. DAVIN: C'était en 1891.

M. MARTIN : Le vote ne fut pas pris sur la
question des beurreries et sur la motion de l'hono-
rable député ; mais sur la question de savoir si le
débat devait être ajourné.

Quelques VOIX: Oh! oh!

M. DAVIN: Vous voyez, M. l'Orateur, le genre
d'approbation qne l'on me donne. Je ne voudrais
pas me servir d'expressions contraires aux règles
parlementaires ; mais vous pouvez vous imaginer ce
que je dirais, s'il m'était permis <le me servir d'un
langage strictement juste. L'honorable député de
Winnipeg a fait une fausse attaque, et je vais le lui
prouver.

J'ai dit, relativement à la résolution sur les
beurreries, que j'ai voté avec l'opposition, l'année
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dernière, ou plutôt (tue l'opposition a voté avec
moi, et que j'avais voté sur la motion. "MonI hono-
rable ami croit que, parce qu'un vote n'a pas été
ris sur la question de faire adopter ou rejeter ia
motion, je ne votais pas réellement pour ia motion
et contre le gouvernement.

Or, quel est le fait ? L'attitude prise par moi
était beaucoup plus forte que si j'avais voté direc-
tement sur ma motion avec la gauche et contre le
gouvernement, et, M. l'Orateur, je vous dirai
pourquoi. Cette motion, si elle avait été adoptée,
eût piu--coime l'a dit l'honorable député-être
interprétée comme si le vote n'avait pas été pris
sur ma motion, et c'est pourquoi, si je n'avais pas
été entièrement sérieux, j'aurais voté avec 1 gouver-
nement. Mais, comme tout honorable député le
savait alors, voter pour l'ajournement signifiait que
la motion ne reviendrait plus sur le tapis, et, consé-
quemnent, je n'aurais jamais eu la chance ou l'occa-
sion de voter en sa faveur.

Or, j'en appelle au leader le la gauche qui est un
parlementaire, ne faisais-je pas, par cette attitude,
une opposition plus forte que si j'avais voté sur la
motion même? Consultez les Débats de 1891-
je ne puis pour le moment indiquer la page-et
vous verrez (tue ce sont les deux seuls cas que l'on
puisse citer, et dont je me souviens.

Je suis prêt dans toute tribune publique à prouver
le contraire du rapport qlui a paru dans quelques
journaux, que je m'étais habitué à présenter des
motions et à les retirer. Cette assertion n'a aucun
point d'appui dans tout ce qurest publié dans les
Débats officiels, et ce rapport n'a été fait que
par certains écrivailleurs peu soucieux de la vérité.

M. MULOCK: Oh oh!

M. DAVIN : Si vous le voulez, vous pouvez
appliquer mes dernières paroles à d'autres; mais je
n'ose pas le faire, moi-même.

L'honorable député de Winnipeg a dit à la
Chambre que Mâchoire-d'Orignal, pour qui je parle
ici, et dont j'ai exprimé les voeux, demandait l'au-
mône au gouvernement.

M. MARTIN : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que
l'honorable député le faisait pour cette localité, et
j'ai ajouté que je ne croyais pas que les habitants
de Mâchoire-d'Orignalfussent disposés à demander
des faveurs de cette nature.

M. DAVIN : Je répète que je suis, ici, l'inter-
prète de Mâchoire-d'Orignal, et que je m'appuie
sur son autorisation.

L'honorable député dit que je demande ici l'au-
mône, et que Mâchoire-d'Orignalne me donnera pas
son approbation; mais tout ce que je puis répondre
à l'honorable monsieur, c'est que j'ai l'autorisation
de cette localité et que j'ai discuté avec ses princi-
paux citoyens le sujet dont il s'agit présentement.

L'honorable député, cependant, ne voit pas pour-
quoi cette localité serait traitée autrement que les
autres districts, vu que, partout, l'on veut un
traitement uniforme. Si je réussis à faire adopter
la présente motion, son effet s'étendra bientôt à
Régina et à d'autres endroits.

M. MULOCK : Vons avez eu, à Régina, assez
d'argent à payer.

M. DAVIN: Si l'honorable député de York-
nord ne s'y opposait pas, il n'y a pas de doute que

M. DAVIN.

nous pourrions satisfaire tout le monde. L'hono-
rable député de Winnipeg dit qu'il ne voit pas
pourquoi le gouvernement ne paierait pas les taxes,
et il ajoute que, si les terrains du gouvernement
étaient, aujourd'hui, vendus, nous n'en obtiendrions
presque rien. Ces terrains, comme question de
fait, rapporterait actuellement quelque chose.
Mais examinez le raisonnement de l'honorable
député. Ces lots, qa'ils soient vendables ou non,
sont estimés à une certaine valeur, et vous êtes obli-
gés de payer, à Mâchoire-d'Orignal et i Régina, des
taxes fixées à un certain percentage. Si le gouver-
nement était obligé de payer les taxes, il se hâte-
rait de se défaire de ces lots. Je paie, moi-même,
des taxes sur des lots le ville dans différentes
parties de cette région, et je serais très heureux de
pouvoir m'en défaire, ou dans tous les cas, de pou-
voir les vendre à un prix très réduit, parce que je
n'aime pas en porter le fardeau.

M. MULOCK : Vous les vendriez aux mêmes
conditions que celles proposées pour les terrains du
gouvernement ?

M. DAVIN : Oui, sans doute. L'honorable
député de Winnipeg (M. Martin) a critiqué ma
motion en la représentant comme des plus dérai-
sonnables. Il ne veut pas croire que les habitants de
Mâchoire-d'Orignal sanctionnent la motion que
j'ai proposée. Si l'honorable député <le Winnipeg
(M. Martin) connaissait mieux que moi le peuple
de Mâchoire-d'Orignal, j'en serais quelque peu sur-
pris. Du reste, je lui fournirai l'occasion de voter
sur la présente question.

Pour ce qui regarde le courage d'un honorable
membre de cette Chambre, je crois devoir dire un
mot. Je ne sache que j'aie jamais manqué de
courage dans cette Chambre, et s'il y avait seule-
ment une lueur de générosité dans le sein de certains
honorables membres (le la gauche, qui m'ont vu à
l'œuvre, ils reconnaîtraient que, pendant les années
1890 et 1891, j'ai lutté, tout le temps, pour obtenir
du gouvernement des Territoires une législation, et
que j'ai réussi à la faire passer en 1891. J'ai lutté
ainsi contre mes propres intérêts.

Je connaissais sir John Macdonald. Peu d'hom-
mes dans cette chambre le connaissaient mieux que
moi, et je savais bien que ce chef conservait un
certain ressentiment de la moindre apparence
d'opposition de la part de quelqu'un de ses parti-
sans, bien qu'il pût voiler ce ressentiment par une
urbanité fascinante.

Si le peuple lit certains journaux soi-disant
indépendants, et certaines critiques, comme
Goldwin Smith, il a dû voir que ce dont il a un
grand besoin c'est d'hommes politiques indépen-
dants.

Que l'honorable député de Winnipeg, ou tout
autre de mes critiques, se mette dars la position
que j'ai occupée, entre deux partis inflexibles,
depuis quatre ou cinq ans, dans une Chambre.
composée comme l'est celle-ci, et qu'ils me
disent comment ils se trouvent. Vos propres amis
ne vous comprennent pas; ils vous regardent avec
défiance, et l'opposition ne sait que faire de vous,
parce qu'elle vous voit voter ou travailler contre le
gouvernement pour certaines raisons, et, cepen-
dant, vous n'êtes pas avec elle. La conséquence est
que les applaudissements, par suite, des honora-
bles députés de la gauche vous font mal au cœur, et
vous vous sentez isolés de vos amis. Bien plus,
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qcu'est-ce qu'un député indépendant reçoit de la
presse indépendante? Il ne reçoit aucun appui.
I'un autre côté, il rencontre la même indifférence
de la presse du parti, parce que les journaux de
son propre parti ne peuvent comprendre sa ligne
de conduite, et les journaux de l'opposition ne
l'appuieront pas, non plus, parce qu'ils donneraient
de la force à celui qui pourrait être avant long-
temps leur ennemi.

Mon honorable ami (M. Mills) n'est pas seule.
ment un homme politique. C'est un lettré, et il
sait bien que ce que je dis présentement est fondé.
Il sait bien que, depuis 1887 à 1891, j'ai joué à
l'indépendance dans cette chambre, comme aucun
membre de cette Chambre, avant moi, appartenant
à un parti, ne l'avait encore fait. Cependant, l'ho-
norable député de Winnipeg (M. Martin) et ses
amis croient bien faire, sans doute, en se moquant
de la ligne de conduite qu'un honorable député-
qu'il soit grit ou tory-'-adopte en proposant une
motion, et en la retirant ensuite à la demande d'un
membre du gouvernement.

Qu'est-ce que l'opposition elle-même a fait jus-
qu'à prêsent, M. l'Orateur ? , Elle a proposé une
série de motions ; mais a-t-elle osé prendre un
vote ? Non. Elle n'a pas osé montrer ses forces au
peuple. Qu'a-t-elle donc fait? Elle a crié: " Perdue
sur division," afin que, au dehors, on soit sous
l'impression qu'il y ait en vote ; bien que, comme
question de fait, il n'y a en aucun vote. Cette
manière d'agir me paraît être une moquerie-je ne
dirai pas'une moquerie lâche, parce que j'ai appris
que cette expression n'était pas parlementaire.

Si le gouvernement, M. l'Orateur, payait les
taxes, comme l'honorable député (M. iartin) l'a
dit, ne pourrait-il pas prendre des mesures propres
à amener ensemble ceux qui représentent les inté-
rêts de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique et les intérêts de la Compagnie des terres
du Nord-Ouest du Canada, et leur dire :-Faisons
de notre mieux pour nous défaire de la-partie de
l'emplacement de ville, à Mâchoire-d'Orignal, qui
nous appartient. Supposé que la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique et la Coin-
pagnie des terres du Nord-Ouest du Canada y
consentiraient-et l'on pourrait aisément les per-
suader (le le faire-je ne crois pas que la ville soit
déraisonnable. La Compagnie des terres pourrait
être certainement amenée à y consentir, parce
qu'elle paie des taxes, et c'est pourquoi le minis-
tre de lIntérieur a dit que des arrangements
avaient été pris pour qu'un quart des taxes
fût payé. Cela signifie que les taxes imposées
sur le quart des terres, qui appartient à la Compa-
gnie des terres, doivent être payées conformément
à la décision des tribunaux. Ceux-ci ont décidé
que les terres qui sont devenues la propriété de la
Compagnie des terres du Nord-Ouest du Canada,
avaient été aliénées, et qu'elles étaient, par suite,
sujettes à l'impôt. D'où il suit qu'un quart de la
propriété foncière est imposable; mais les trois
quarts ne le sont pas. Si le gouvernement veut
être lui-même taxé, comme le veut l'honorable
député de Winnipeg, il pourrait s'entendre avec
ses co-détenteurs de l'emplacement de la ville, et
conclure un arrangement plus équitable, par lequel
les affaires de la municipalité ne seraient pas
entravées dans ce township.

M. LAURIER : Mon honorable ami, le député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) m'a demandé d'ap--

puyer sa motion. Jle puis l'assurer-vraiment,
aucune assurance de ia part n'est nécessaire-que
ce sera toujours un plaisir pour moi de donner
mon appui, dans cette chambre, à-comment
dirai-je-un député indépendant comme l'est l'ho-
norable monsieur que je viens de nommer, ou, du
moins, comme il croit l'être, lorsqu'il proposera une
motion que le gouvernement a refusé d'appuyer.
Mais je rappellerai à mon honorable ami (M. T)avin)
que, s'il veut que nous'donnians notre appui à une
motion proposée par lui, il n'est pas suffisant de ce
contenter de la proposer. Il doit aussi nous donner
les raisons qui puissent entraîner la Chambre dans
la voie qu'il lui indique. Que l'honorable député
lise la motion qu'il a soumise à la Chambre. Elle
est ainsi concue.
Que le gouvernement fédéral devrait prendre des mesures
immédiates pour se défaire à tout prix de toutes les pro-
priétés, autres que celles qui servent de bureaux publies
qu'il peut avoir directement on indirectement à Mâ-
choire-d'Orignal, Territoires du Nord-Ouest, de manière
que ces propriétés soient dorénavant assuiéties au paie-
ment des taxes.

Il y a dans cette proposition plusieurs faits sur
lesquels l'attention de la Chambre est attirée pour
la première fois. Nous n'avons obtenu jusqu'à pré-
sent aucun renseignement sur ces faits et nous ne
les connaissons que très imparfaitement.

En premier lieu, l'assertion de l'honorable mon-
sieur est que le gouvernement possède des propriétés
à Mâchoire-d'Orignal. Il porte pourtant, du moins
je le crois, autant d'attention que qui que ce soit à
toutes les affaires soumises à cette Chambre et qui
font partie de l'administration générale du pays ;
mais j'ignorais quele gouvernement fût en possession
d'aucun terrain à Mâchoire-d'Orignal, et je crois que
plusieurs autres membres de cette Chambre igno-
rent comme moi ce fait. Il appert que le gouver-
nement n'est pas absolument le propriétaire de
terrains à Mâchoire-d'Orignal, mais qu'il détient en
fidéicommis ces terrainsqui appartiennent à la Com-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique et à
la compagnie des terres du Nord-Ouest. Je suis bien
prêt à admettre, à l'appui de l'honorable député
(M. Davin), que, probablement, ce monopole-car
je ne vois là qu'un monopole-est très préjudiciable
aux habitants de Mâchoire-d'Orignal. Je ne puis ex-
pliquer pourquoi ce monopole a été créé. Mais je
comprends très bien qu'un monopole de cette
nature-et il y a plusieurs de ces monopoles exercés
dans le commerce des terres au Nord-Ouest-est
très préjudiciable au développement de Mâchoire-
d'Orignal, ou de tout autre ville naissante. On peut
avoir une bonne raison pour engager le gouverne-
ment à se défaire de ces terres ainsi détenues;
mais l'honorable député (M. Davin) doit com-
prendre que, bien que je n'aie pas une confiance
particulière dans le gouvernement, il est très diffi-
cile, après tout, à tout honorable député, même à
ceux qui n'ont pas confiance, généralement, dans le
gouvernemeut, d'arriver à la conclusion, on d'affir-
mer par une motion comme celle qui nous est sou-
mise-lorsqu'aucun document sur le sujet n'a été
déposé sur le bureau de la Chambre-qu'il est à
propos de se défaire de ces terres possédées par le
gouvernement. Voilà la première objection' sur
laquelle j'attire l'attention de l'honorable député
(M. Davin). Sa motion dit :

Que le gouvernement fédéral devrait prendre des
mesures immédiates pour se défaire à tout prix--.

L'honorable député admettra que cette propo-
sition est très étrange. S'il disait dans sa motion
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que les terres seraient vendues à un prix déterminé,
ou moyennant certains prix raisonnables offerts, sa
proposition eût été plus acceptable. Mais nous
demander de voter pour sa motion, afin que les
terres soient vendues à tout prix que l'on pourra
obtenir, et qui pourra se réduire à un seul centin,
c'est nous proposer une chose (lue peu d'hommes
seraient prêts à approuver. Si l'honorable député
eût proposé sa motion plus tard, après que la
Chambre aurait été en possession des documents
propres à faire connaître cette question, je lui dis
que, pour nia part, je serais, dans ce cas, disposé
à l'appuyer, parce que je suis généralement opposé
à tout monopole exercé dans le commerce des terres,
ou à tout autre monopole. Mais il nie semble--et
je le regrette-que l'honorable député (M. Davin),
n'a pas établi de motif suffisant, sur lequel il puisse
s'appuyer pour demander à la gauche ou à qui que de
soit dans cette Chambre, de voter pour sa motion.
La proposition de mon honorable ami, le député de
Winnipeg (M: Martin), a, d'un autre côté, beau-
coup de force. Il demande que tons ces terrains
détenus par le gouvernement en fidéicommis, non
seulement pour les compagnies déjà mentionnées,
mais aussi pour d'autres personnes, soient assujétis
aux taxes.

Pour ce qui regarde la motion de l'honorable
député (M. Daviii), j'en vois parfaitement le côté
sérieux. Il est probable que le monopole qui existe
est un grand obstacle au développement de Mâ-
choire-d'Orignal. Mais l'honorable monsieur ne
nous a pas fourni les renseignements dont nous
avons besoin pour lui donner l'appui auquel il croit
peut-être avoir droit.

S'il soulève, plus tard, la question, lorsque nous
serons en possession des renseignements nécessaires,
je lui promets tout l'appui que je pourrai lui donner.

M. MULOCK : Je n'aurais pas pris la parole sur
ce sujet, si l'honorable député (M. Davin) ne m'eût
mentionné comme étant l'un des membres de la
gauche qui s'opposaient à sa proposition. Je ne
m'oppose pas à sa demande de redressement, et je
suis prêt à l'examiner, même y eût-il des obstacles
insurmonitables élevés contre elle. La proposition
se réduit à une très simple question d'affaires, bien
que l'honorable député en ait fait une occasion de
s'étendre longuement sur son histoire et ses prin-
cipes politiques ; sur sa consistance et son incon-
sistance, et ainsi (le suite. Il demande au gouver-
nement de vendre à tout prix qu'il pourra obtenir,
ce qui signifie un prix nominal, ou toute autre
chose, toutes les propriétés qu'il possède dans la
ville de Mâchoire-d'Orignal, autres que celles qui
servent de bureaux publics. Le gouvernement ré-
pond parfaitement à cette demande en disant qu'il
n'a pas de propriétés, et qu'il s'est défait de celles
qu'il avait, en 1883, il y a douze ans. Le gouverne-
ment a fait ce que lui demande l'honorable député.
Il s'est défait de toutes les propriétés qu'il possédait
et qui avaient le caractère de celles mentionnées
dans la motion de l'honorable député, en plaçant
entre les mains de fidéicommissaires ses propriétés
avec celles des deux autres propriétaires. D'où il
suit qu'il n'y a aujourd'hui aucune propriété à la-
quelle puisse s'appliquer la présente motion, même
si elle était adoptée.

Je crois que l'explication donnée par le gouver-
nement aurait dû attirer l'attention de l'honorable
député sur ce point, savoir : si le gouvernement a
agi sagement en concluant un arrangement de cette
nature, c'est-à-dire, en accordant à trois fidêicom-

M. LAURIER.

missaires le pouvoir absolu de décider quand et
comment ce monopole doit être supprimé. Il est
vrai que toute la difficulté ne vient pas de cet
arrangement, parce que le gouvernement n'a seule-
ment mis dans l'enjeu que la partie des terres qu'il
possédait, soit, un quart, je crois, des terres ainsi
détenues en fidéicommis.

M. DALY : Je puis procurer à l'honorable dépu-
té le renseignement dont il semble avoir besoin. Le
gouvernement possède la section 32, township 16e
et 26e rang; la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique possède la section 33e du même
township et du même rang ; la Compagnie <les ter-
res du Nord-Ouest possède, je crois, la moitié de la
section possédée par la Compagnie du chemin de
fer Canadien <lu Pacifique. Ainsi, il y a deux sec-
tions, ou 1,280 acres, dans l'emplacenentde la ville.

M. MULOCK: J'ai demandéà l'honorable minis-
tre quelle est l'étendue de la partie de la ville, (lui
se trouve comprise dans ce fidéicommis ? Ce qu'il a
répondu s'accorde avec le renseignement qui m'a
été fourni par l'honorable député d'Assiniboïa, lors-
qu'il nous a dit que, d'après ce qu'il savait, la pro-
priété détenue en fidéicommis représente à peu près
la moitié de l'emplacement de la ville.

M. DAVIN: A l'origine, toutes les propriétés
étaient tenues en fidéicommis ; miais environ la moi-
tié a été aliénée, depuis.

M. M1ULOCK: Je comprends qu'une grandeéten-
due de terrain, comme celui que l'on a mentionné, et
qui se trouve situé dans le cœur d'une ville, puisse
arrêter le progrès de cette ville, et je sympathise
avec les propriétaires de Mâchoire-d'Orignal qui
subissent cet état de choses. Mais le mal dont on se
plaint, ici, existe plus ou moins dans toute l'éten-
due du Nord-Ouest et du Manitoba, non-seulement
dans les villes, niais aussi dans les townships.

Lors de la formation de la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, le gouvernement con-
sentit à une condition qui exemptait de toute taxa-
tion les grandes propriétés de cette compagnie, et la
motion qui est maintenant soumise est justement
une explosion du mécontentement causé par cette
exemption.

Mais je demanderai à mon honorable ami.: Sup-
posé que ce fidéicommis n'existât pas, et que le
gouvernement fût en état d'acquiescer à la derrande
qui lui est maintenant faite de vendre toutes ses
propriétés à' n'importe quel prix, ne fût-il que
nominal, quel serait l'effet d'une opération le cette
nature sur la valeur des autres propriétés situées
dans les limites de la ville? Il mie semble-que si
vous vendiez à sacrifice une grande partie des pro-
priétés de cette ville, vous déprécieriez la valeur de
la propriété des particuliers, et que- vous feriez
ainsi nu grand tort à la classe de propriétaires que
je viens d'indiquer. Je crois donc, même s'il était
possible d'acquiescer à la demande de l'honorable
député, que la chose accordée ne serait pas avanta-
geuse aux habitants de Mâchoire-d'Orignal. Leurs
embarras excitent ma sympathie ; mais ces embar-
ras ne datent pas d'aujourd'hui. Ils existent depuis
une douzaine d'années, et le seul remède qui puisse
s'offrir à la ville est de ne taxer qu'une partie des
propriétés qu'elle contient. Le gouvernement pour-
rait être disposé à laisser taxer le quart des pro-
priétés qui sont ainsi tenues en fidéicommis ; niais
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je crois que la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique n'y consentirait pas. Or, pouvez-vous
ne pas tenir compte de l'exemption accordée à cette
compagnie ? Les habitants de Mâchoire-d'Orignal
doivent maintenant comprendre que leur malheu-
reusepositionestdueàla clause d'exemptionque con-
tiennent les subventions en terres votées à la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
conformément au contrat passé avec cette compa-
gnie pour la construction de son chemin.

M. FRASER: Je n'aurais pas pris part à ce
débat sans les remarques faites par l'honorable
député d'Assiniboïa (M. Davin). Je connais la
méthode qu'il adopte lorsqu'il a une motion qu'il
est sûr de ne pas faire adopter. Cette méthode
consiste à faire ressortir le fait que la gauche est
opposée à sa proposition, afin d'utiliser ce fait
autant que possible en le mettant en regard de
l'autre fait que le gouvernement n'a pas acquiescé
à sa demande. Il ne s'agit pas de soumettre le
présent cas à une critique, ou à une tentative de
critique pointilleuse. Mais je suis sûr que l'hono-
rable député connaissait les faits qui ont été expo-
sés par l'honorable ministre de l'Intérieur avant de
proposer sa motion.

Dans ce cas, la motion n'a pas de sens-elle ne
veut rien dire. Si l'honorable député était saisi de
tous les faits, alors il était parfaitement inutile de
présenter la motion. La motion aurait donc un
autre objectif que celui d'atteindre le but osten-
sible qu'elle semble poursuivre. Voilà ce qui ôte à
la motion toute sa force. Autant vaudrait dire que
la notion a été présentée dans l'intérêt d'une coin-
pagnie de colonisation des Territoires désirant
obtenir des terres à un prix nominal. Je n'oserais
pas me servir de ces expressions bien que cela ne
soit pas plus contraire aux usages parlementaires
que d'affirmer que l'opposition donne libre carrière
à ses censures parce que nous cherchons à nous
renseigner sur les faits. L'honorable député devrait
planer dans une sphère plus élevée et meilleure que
celle où il se ment actuellement. La motion ne
saurait aboutir à rien. Il le sait parfaitement,
depuis longtemps, puisqu'il a été en correspondance
avec le ministre de l'Intérieur à ce sujet. Mais il
y a un monopole qui couvre de son ombre toute
l'étendue du Nord-Ouest; et l'honorable député
pourraitcomptersur mon appui s'il voulait présenter
une motion proposant que le gouvernement prendra
à sa charge toutes les terres des Territoires détenues
par des personnes qui ne les utilisent pas au bénéfice
<les colons, et reprendra ainsi possession de tout le
territoire à des prix justes et raisonnables, afin de
l'affecter à la colonisation ; ce serait là une motion
dligne des grandes qualités d'homme d'Etat qui
distingnent mon honorable ami d'Assiniboïa. Il n'y
aurait rien d'étroit dans un mouvement comme
celui-là, qui ne se bornerait pas aux limites rétrécies
d'une ville, mais serait assez large pour s'étendre à
tout le pays. L'honorable député pourrait ainsi
attacher son nom à une grande mesure, et il pourrait
se dévouer à cette tâche avec plus de profit qu'à
celle de défendre sa réputation contre les remarques
quelque peu caustiques de l'honorable député de
Winnipeg.

M. DAVIN : Il me fait plaisir de vous entendre
suggérer précisément la même chose que je proposai
en 1885.

M. FRASER : Que l'honorable député s'arrête-
t-il donc en si beau chemin ? Lui qui, à son <lire, a
toujours réussi dans tout ce qu'il a entrepris, il a
dû évidemment négliger cette affaire de 1885, puis-
que tous ses efforts n'ont pas encore abouti.

M. DAVIN : Je n'étais pas député à cette
époque. C'est dans le Leader que je proposai la
hose.

M. FRASER : L'honorable député a proposé la
ehose dans le Leader, mais quand il est venu ici et
qu'il est devenu lui-même leader de parti, il n'a pas
voulu la proposer. Proposer une chose dans un
journal et la proposer en plein parlement sont deux
choses bien différentes. Puisqu'il est tout puissant
en parlement et qu'il réussit dans toutes ses entre-
prises, pourquoi donc ne se net-il pas en mesure de
saisir le parlement de sa proposition, si elle est
légitime ? Voici une noble entreprise, voici l'occa-
sion pour l'honorable monsieur de s'immortaliser
au Nord-Ouest, lui et sa famille. A mon avis, le
système qui consiste à prendre et à garder des terres
dans un but <le spéculation est contraire non seule-
ment aux meilleurs intérêts du pays, mais encore
à la loi morale que tout homme doit reconnaître.
L'honorable député devrait donc entreprendre
cette noble tâche, et bien que cette réforme puisýe
lui coûter bien des années de travail, coire à
Wilberforce, j'ai la certitude qu'il finira, comme
toujours, par réussir. Il aura au moins la conso-
lation de travailler à une tâche lui lui ralliera les
sympathies du public. L'oeuvre auquel il consa-
crerait ses efforts n'affecterait pas seulement les
villes, au sujet desquelles le ministre de l'Intérieur
a déclaré ne pouvoir accéder à sa dema"de, mais
elle affecterait tout le pays d'une extrémité à
l'autre.

Le tableau que l'honorable député nous a tracé
des tribulations du député indépendant m'a réelle-
ment touché. Et ces épreuves sont bien de nature
à lui gagner la synpathie universelle. Depuis cinq
ans que je siège dans cette enceinte, je n'ai jamais
pu me défendre d'un sentiment d'admiration en
voyant l'attitude indépendante qu'il a su garder en
Chambre. Et ce noble exemple trouvera, je l'es-
père, des imitateurs parmi tous ceux qui ont appris
tout le prix de l'indépendance. J'ai voulu, en
prenant la parole, lui demander <le mettre sa grande
énergie et toute son éloquence au service de cette
cause. Et s'il ne reste qu'un seul homme en
Chambre disposé à lui prêter main-forte, je serai
celui-là ; et grâce à mon avoir du poids réuni à sa
diplomatie et à son éloquence, nous réussirons à
rallier autour de nous un parti qui délivrera le
Nord-Ouest de ce cauchemar qui forme le principal
obstacle à son développement.

Nous délivrerons cette région des entraves qu'on
lui a rivées aux mains, et surtout de ce système
qui permet à un individu d'accaparer , mille, dix
mille, cent mille acres deterre, et nous affecterons
toutes ces terres aux colons pauvres qui pourront
s'y établir sans nulle restriction.- Il ne sera plus
nécessaire alors de consacrer toute une après-midi
à un débat touchant un quart de section accaparé
par trois individus dans une ville, et qui se ven-
drait pour une bagatelle, tandis qu'il y a. des mil-
lions d'acres demeurant improductifs aux mains
des capitalistes qui refusent de les vendre à 'des
prix à la portée de la bourse des colons.
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M. MILLS (Bothwell): L'honorable député a
bien voulu nous informer qu'il n'appartient pas au
parti de l'opposition, mais au parti ministériel.
Mais il a su ajouter qu'il eEt très indépendant et
que depuis plusieurs années il livre une lutte
acharnée à ses chefs. Il déclare que dans ces cir-
constances il a la plupart du temps voté avec nous,
mais qu'en raison du fait que nous avons. toujours
tort, il ne se soucie pas de se rallier à nous. La
position de l'honorable député mue rappelle celle de
iHosea Bigelow:

Iis mind is too fair to lose its balance
And to say ivhich party lias môst sense

There may be mon of greater talents-
They can sit steadier on the fence.

J'incline à penser que l'honorable député n'est
pas très sûr de sa neutralité. Tout en faisant
montre (le neutralité et d'indépendance, l'honora-
ble député est homme (le parti.

Chez nos voisins, aux Etats-Unis, il passerait
pour un ;uyw.np à cela près que celui-ci incline
toujours du côté lu gouvernement. L'honorable
député nous a mis dans sa confidence et nous a dit
toutes les persécutions, toutes les épreuves qu'il a
subies ; il nous a (lit tout ce qu'il a dû souffrir (le
critiques de la part de journalistes soi-disant indé-
pendants, sans compter les critiques hostiles les
journaux libéraux ; et cela sans que les journaux
ministériels lui soient venus en aide. De fait,
l'honorable député est un homme étonnant, car il
nous a assurés que ses propres amis le regardaient,
non pas d'un mauvais Sil, inais en faisant la sourde
oreille.

M. DAVIN: Je n'ai pas dit cela ; je soulève une
question d'ordre. L'honorable député évidemment
n'a pas le sens et l'ouïe très délicat. C'est
" défiance " que j'ai lit. L'honorable député
n'entend pas le français.

M. MILLS (Bothwell): J'ai parfaitement
entendu l'honorable député ; et s'il nous eût dit
que ses amis l'avaient regardé avec des yeux
d'aveugles il n'eut peut-être pas été plus éloigné de
la vérité qu'en nous assurant qu'ils le regardaient
en faisant la sourde oreille. La méprise, toutefois,
n'est pas étonnante, dans les circonstances, si l'on
tient compte de la situation d'isolement ou se
troùve l'honorable député. Sans un seul ami-dans
cet état de sublime isolement que, suivant la
déclaration (le M. Foster, l'Angleterre elle-même
occupe. Et il est tout naturel, à nos yeux, qu'un
partisan aussi dévoué de l'Angleterre partage l'iso-
lement de la mère-patrie. Pour trouver dans
l'histoire quelque chose de comparable aux mal-
heurs de l'honorable député, il faut se reporter
jusqu'aux infortunes d'Héloïse et d'Abélard.

A mon avis, la motion présentée par l'honorable
député demande à la Chambre d'adopter une cer.
taine ligne de conduite au sujet des questions sur
lesquelles le ministre de l'Intérieur (M. Daly) et le
député d'Assiniboïa ne sont pas d'accord ; car, si
les faits sont tels que nous les a représenté le
ministre de l'hitérieur, il n'y aurait pas lieu de
supporter la motion de l'honorable député ; et en
outre, je doute fort que la Chambre fût justifiable
de porter atteinte aux droits des particuliers
obtenus par un contrat auquel sont intervenus le
gouvernement et le parlement.

La motion est ejetée.
M. FRASE .

CHARLES CHANLBERLAIN.

M. MARTIN:

Copie de tous rapports faits au conseil et de tous arrêtés
ministérie s relatifs à l'élargissement de Charles Cham-
berlain incarcéré au pénitencier de la Montagne do Pierre,
au Manitoba, après avoir été condamné comme coupable
de parjure, relativement à la dernière élection fédérale
dans la ville de Vinnipeg.

M. MARTIN : Charles Chamberlain, ainsi qu'il
est déclaré dans la motion, peu après l'élection
fédéral qui eut lieu dans la ville de Winnipeg en
novembre 1893, fut convaincu <le parjure dans les
circonstances suivantes. M. Chamberlain vint à
Winnipeg, <le Toronto, deux ou trois jours après
l'élection, et le jour du vote, il se présenta à un des
bureaux le votation de la ville, et demanda un
bulletin, si je ne me trompe, au nom le Matthew
Leggott, citoyen bien connu de la ville de
Hamilton. Le sous-officier-rapporteur à la de-
mande <le mou agent au bureau de votation en
question, fit prêter à M. Chamberlain le serment
par lequel il attesta it qu'il était l'homme en ques-
tion. Il prêta serment et fut immédiatement
arrêté et subséquemment condamné à subir son pro-
cès. Le procès se déroula devant le tribunal, aux
assises suivantes, et fut trouvé coupable et con-
damné par le juge Bain - trois années de servitude
pénale. il y eut, je crois, une question réservée
en vertu de procédures prises sous l'autorité de la
loi criminelle ; cette question fut plaidée au terme
suivant de la cour,et décidée contre la prétention du
conseil de Chamberlain, qui fut incarcéré au péni-
tencier provincial. Il fut gracié, peu avant l'expi-
ration de sa seconde année d'incarcération, et en
réponse à une interpellation d'un honorable député
le cabinet déclara que Chamberlain avait été gracié
en raison de services rendus.

A l'époque de l'élection en question, on nous
avait avertis que les partisans du gouvernement
feraient de sérieuses tentatives de commettre un
grand nombre de fraudes de ce genre; on nous dit
qu'il avaient une organisation toute prête à prati-
quer la substitution de personnes aux différents
bureaux de votation, de la ville ; bref, qu'il avait
été décidé, comme affaire de parti, de gagner l'élec-
tion au moyen de fraudes de cette nature. Entre
a-utres exemples, dans l'un des arrondissements
le votation, le sous-officier-rapporteur ouvrit

le bureau de vote environ une demi-heure avant
l'heure légale et en l'absence de mon agent,
se mit à remplir les boîtes de bulletins, au nom
de personnes qui ne s'étaient pas présentées là
du tout; de sorte que lorsque mon représentant
arriva à ce bureau de votation, il constata qu'un
grand nombre de personnes avaient été portées sur
la liste des votants comme ayant déjà voté, bien
que l'agent fut arrivé là dix ou quinze minutes
avant l'heure de l'ouverture du bureau de- vota
tion. Ce sous-officier-rapporteur fut aussi arrêté,
et aux mêmes assises, subit son procès et fut trouvé
coupable d'infraction à la loi électorale et condamné
à payer une amende de $500. Etant bien et dûment
avertis des intentions du gouvernement au sujet de
la lutte électorale en question, nous prîmes toutes
les mesures nécessaires pour faire face à l'attaque --

méditée contre nous. Chamberlain, si je ne me
trompe, en dépit de ses dénégations, n'avait pas
inscrit au cahier de vote plus d'un votant dans
cette élection. Après son arrestation, il déclara
qu'il avait déjà inscrit seize votes au noin, d iffé
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rentes personnes aux divers bureaux de votation.
Le parti libéral décida (le faire un exemple dans la
personne des deux individus en question, et au prix
de grands sacrifices pécuniaires, il poussa la pour-
suite.

Celle-ci fut entravée par tous les moyens pos-
sibles par l'officier-rapporteur, qui se donna la
peine le transmettre tous les documents d'un seul
coup, de sorte que nous éprouvâmes beaucoup
d'embarras à obtenir la preuve voulue devant le
magistrat de police pour faire condamner ces deux
personnes à subir leur procès ; car il fallait, de
nécessité, produire la preuve de l'élection, de la
nomination du sous-officier-rapporteur et autres
preuves qui ne pouvaient se faire qu'au moyen des
documents dont l'oflicier-rapporteur avait la garde;
et en dépit de toutes ces entraves, qui nous furent
suscitées par les amis et les partisans du gouverne-
ment, nous pûmes réussir, au prix de grands
sacrifices personnels, à obtenir la condamnation de
Charles Chamberlain, qui fut condamné à trois
années de servitude pénale, ainsi que celle de Jacob
Hlolman, le sous-oficier-rapporteur, qui fut con-
damné à payer une amende de $500. Ce fut done
avec un grand sentiment de surprise que les
citoyens de Winnipeg apprirent que le ministre de
la Justice avait recommandé la commutation de la
sentence d'emprisonnement de -Charles Chamber-
lain, en l'abrégeant d'une année. Il a transpiré au
cours de l'enquête qui eut lieu au sujet de Cham-
berlain, qu'il avait été envoyé de Toronto spéciale-
ment à titre d'expert par des amis du gouverne-
ment, afin de pratiquer la substitution d'un grand
nombre de votants, d-ins cette élection. Il appert
d'après les lettres trouvées sur la personne le
Chamberlain que celui qui s'était davantage inté-
ressé à l'envoyer à Winnipeg est M. John Sinall,
ancien député au parlement fédéral et partisan du
gouvernement, et qui est maintenant, si je ne me
trompe, percepteur des douanes ou détenteur de
quelque autre charge dans la ville de Toronto. Il
appert d'après ces lettres que M. Small et autres
amis du gouvernement demeurant à Toronto,
apprenant que le gouvernement se trouvait réduit
à une cruelle extrêmité à cette élection, et exposé à
subir une défaite, chargèrent délibérément Charles
Chamberlain d'aller à Winnipeg, expressément
dans le but d'inscrire un grand nombre de votants
contre moi, à cette élection au moyen de la substi-
tution de personnes.

J'ignore, M. l'Orateur, quels services si précieux
Charles Chamberlain a pu rendre au gouvernement,
sauf celui d'entreprendre la tâche très ardue d'aller
à Winnipeg dans le but d'influencer l'élection dans
le sens qu'il l'a fait. Quoi qu'il en soit, le gouver-
nenient, à mon avis, a assumé une grande respon-
sabilité en usant délibérément de son pouvoir de
commuer les sentences prononcées par les tribu-
naux, et cela en faveur de partisans de l'acabit de
Chamberlain, envoyé à Winnipeg par des amis du
cabinet, dont l'un est fonctionnaire d'un des minis-
tères publics, et expressément dans le but de com-
mettre de sacg-froid et de propos délibéré un tel
outrage et une telle fraule. Cela étant, le cabinet
aurait dû se garder -d'abréger la période d'em pri-
sonnement, laquelle, i mon avis, n'était, pas trop
longue ; car, en effet, je ne saurais concevoir de
délit plus grave que cette tentative. d'obtenir un
jugement populaire, non pas au moyen des votes
légitimes du peuple, mais en manipulant les boîtes
de bulletins, comme l'a fait le sous-officier-rappor-

teur, et en pratiquant la substitution de personnes
comme Charles Chamberlain a tenté de le faire.
Pour ces raisons je désire avoir le rapport du juge,
ainsi que la correspondance qui a pu être échangée,
et tous les arrêtés ministériels relatifs à cette cause.

Je serais en effet fort aise de savoir quels sont
ces précieux services dont il est question. Il mue
semble que le cabinet n'a pas été loyal en don-
nant cette réponse sommaire à mon interpellation.
Il aurait pu aller plus loin et informer la Chambre
de la nature les services précieux qui ont valu à
M. Chamberlain son élargissement. Sans doute, il
existe dans les pénitenciers des règlements qui per-
mettent aux détenus d'abréger la période (le leur
emprisonnement, moyennant leur bonne conduite ;
et tout naturellement cette réglementation s'appli-
que, indépendamment de toute initiative du minis-
tre de la -Justice ou du gouverneur général en con-
seil. Quelle est la nature des autres services
précieux qui ont valu à Chamberlain lt faveur de
son élargissement, avant d'avoir complété la juste
punition de son crime. Voilà ce que je désire
savoir.

M. l'Orateur, c'est mon devoir de censurer, con-
damner le gouvernement et de me faire auprès de
la Chambre l'interprète du désappointement éprouvé
par les citoyens de Winnipeg, qui, à leurs propres
frais, ont obtenu du magistrat la condamnation des
deux individus en question ; je dois exprimer leur
désappointement de ce que le terme d'emprisonne-
ment a été abrégé en faveur de l'un des partisans
du gouvernement, qui avait servi d'instrument à
certains amis du cabinet, de Toronto et de Win-
nipeg, lesquels avaient décidé de recourir à tous les
moyens licites ou illicites, (l'obtenir un verdict
favorable an gouvernement, quand ils savaient que
cette ville, laissée à elle-même et à la libre applica-
tion de la loi éle3torale, était prête à rendre le
verdict qu'elle a rendu, verdict qui comporte une
forte désapprobation de la conduite du gouverne-
ment.

M. MULOCK: Si mon honorable ami n'a pas
d'objection je désire proposer l'amendement sui-
vant:

Aussi, copie de toutes lettres, pétitions ou autres com-
munications adressées au gouvernement, ou à aucuns de
ses membres, ou à aucun département, ou à Son Excel-
lence, et de-toutes lettres adressées parou au nom d'aucun
membre du gouvernement ou d'aucun département au
sujet de la commutation de la peine du dit Chamberlain.

J'espère qu'on n'apportera pas de retard inutile
à déposer ces documents sur le but-eau de la Cham-
bre,. Dans le cours de ces dernières années, on a
mis passablement d'entraves au cours de la justice,
et il est temps que la Chambre prenne une attitude
décidée à cet égard. Ce que je dis ne s'applique
pas au ministre actuel de la Justice, car j'ai la con-
viction qu'il serait un des derniers à porter atteinte
dans la moindre mesure au cours régulier de la
justice. Mais quand nous nous, rappelons les
atteintes injustifiables, à mon sens, qui ont été
portées au cours régulier de la justice, depuis
les deux ou trois années dernières, la Chambre ne
saurait tarder davantage à s'affirmer énergique-
ment à.cet égard.

Tout récemment, samedi dernier, j'apprenais
encore un fait, qui peut être vrai ou, faux, je
l'ignore, mais que je soumets au cabinet pour sa
gouverne, afin qu'il aille aux renseignements ; on
m'apprenait, dis-je, qu'un membre de la Chambre,
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mpliqué dans une affaire de contrebande, avait été
arrêté et incarcéré. Le fonctionnaire avait péché
par excès ,de zèle; le gouvernement n'entendait
pas qu'on. capturât un si gros poisson, et quand on
apprit que le prisonnier était député fédéral, on
donna l'ordre de son élargissement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: En quelle
année ce fait s'est-il passé ?

M. MULOCK: Mon auteur ne m'a pas donné
ce renseignement. C'est un partisan de l'adninis-
tration, qui occupe une position très élevée; et si
le ministre de la Justice désire savoir son nom, je
tâcherai de me faire autoriser à le lui donner.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je n'ai
jamais entendu parler de l'affaire.

M. MULOCK : C'est aussi la première fois que
j'entendais parler de l'affaire. Je vais essayer de
me faire autoriser par mon auteur à divulguer le
nom <le la personne en question. Le renseignement
peut être vrai ou il peut être faux. Je ne veux
rien en arguer en l'absence de toute certitude.
Mais il y a des faits connus sur lesquels sans aucun
doute, la censure publique peut s'exercer libre-
ment. Il y a la commut-ation de la sentence de
McGreevy et de Connolly, un acte que pas un seul
député n'a jamais osé défendre, et qui a été con-
damné par l'immense majorité du pays. La com-
mutation de la sentence le Shortis n'est ni plus ni
moins qu'un scandale public. Le ministre des
Finances fait un signe (le dénégation. Ce n'est pas
sur Son Excellence que retombait la responsabilité.
On nous dit que l'ex-ministre de la -Justice avait
recommandé que la loi suivît son cours, et que
lorsque le rapport fut soumis en conseil ...

M. l'ORATEUR: L'honorable député n'a pas
droit de discuter des questions étrangères à la mo-
tion dont la Chambre est saisie.

M. MULOCK ; L'impressio~n existe que l'inac-
tion du cabinet dans cette affaire a été un scandale
public. Voici maintenant l'affaire Chamberlain, que
mon honorable ami vient le signaler à la Chambre,
et lorsque, au début de la session, je fis une
interpellation à ce sujet, le ministre de la Justice
mue répondit que Chamberlain avait été élargi en
raison de services rendus au public, service d'une
nature financière. Touchant la nature de ces ser-
vices, les renseignements officiels nous font défaut.
La rumeur répandue dans le public vent que ces
services aient trait à certains changements qu'il
s'agissait de faire subir à un édifice public, la mai-
son du préfet du pénitencier; qu'il s'agissait de
donner ces travaux à l'entreprise ; que le prison-
nier suggéra un plan qui permit d'exécuter ces
travaux d'une façon très économique pour le gou-
vernement, et qu'en raison <le ces services rendus
au pays, il fut élargi. Voilà ce que dit la rumeur
publique, Ce qu'il y a de vrai ou de faux dans
cette rumeur, je l'ignore. Le ministre de la Jus-
tice a déclaré, je crois, que l'élargissement du pri-
sonnier avait été accordé par le ministère en raison
de certains services d'une nature pécuniaire, et
d'une certaine économie des deniers publics. Mais
si elle est la véritable raison, il sera très difficile de
justifier l'élargissement des prisonniers pour des
motifs de cette nature.

M. MULOCK

Pendant un voyage fait au Nord-Ouest, il y a
quelques années,on me raconta un fait dont le minis-
tre de la Justice peut confirmer l'authenticité: c'est
le fait d'une pauvre femme condamnée à payer une
amende <le dix dollars, avec l'alternative <le l'emn-
prisonnement pour une période de temps indéfinie
et tout cela pour avoir écrit quelques mots à l'inté-
rieur d'un journal. Force lui fut bien de se sou-
mettre à la loi,et personne nevint à son secours. Je
ne me souviens pas si elle paya l'amende ou si elle
alla en prison. Mais quant à Connolly et McGreevy,
ils furent élargis après avoir passé un mois à peu
près, en prison, bien qu'ils eussent commis un <les
plus graves crimes possible contre le trésor public
et contre les libertés populaires. Chamberlain,
il est vrai, a été trouvé coupable par un jury mani-
tobain, et son crime avait une couleur politique, et
l'opinion publique le condamnant, un jury le trouva
coupable et le juge le condamna à trois années de
servitude pénale. Y a-t-il un plus grand crime
contre les libertés populaires (lue cette tentative de
défier la volonté du peuple ? Lorsque B.-L. Fellows
fut convaincu d'avoir manipulé les bulletins, crime
consistant à inscrire des noms de votants apocry-
phes à la liste <les électeurs, et lorsqu'il f ut con-
damné à dix-huit mois de prison, est-ce qu'on
demanda son élargissement avant le temps révolu ?
Si j'ai bonne souvenance, il purgea chaque jour de
sa sentence dans la prison commune, comme un
vulgaire criminel, et il en résulta qu'il fut flétri à
tout jamais et son utilité publique cessa.

Mais le gouvernement a élargi, après deux mois
de prison, l'honorable député de Québec-ouest (M.
McGreevy), qui est redevenu l'un de nos collègues.
N'est-il pas révoltant de voir que l'opinion publique
soit démoralisée à ce point, de voir, dis-je, régner
de tels abus dans l'administration de la justice ?
Un des crimes les plus- inpardonnables dont se
puisse rendre coupable le gouvernement est celui
qui consiste à entraver l'administration de la jus-
tice. Vous encouragez la licence effrénée en don-
nant raison de croire que les portes <les prisons ne
sont pas assez fortes pour garder dans leur en-
ceinte un prisonnier qui peut avoir une influence
politique ou autre sur l'administration. C'est là
l'idée qui pénètre aujourd'hui dans l'esprit des
masses. J'ai entendu i'honorable député de Beau-
harnois (M. Bergeron), dans une certaine circons-
tance, déclarer que, n'eût été leur culte de la loi-

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. MULOCK : Je suis dans l'ordre, car je n'ai
indiqué ni l'époque ni le lieu. Je répète donc que
l'honorable député de Beauharnois a déclaré dans
une certaine circonstance que n'eût été le respect et
le culte qu'ils professent pour la majesté de la loi
et l'assurance qui leur avait été donnée.

M. l'ORATEUR: A l'ordre.

M. MULOCK : Que la loi suivait son cours, les
citoyens se seraient fait justice. Le pays comprend
qu'il est grandement temps que ces atteintes à la
justice cessent. J'ai déjà énergiquement affirmé
en plein parlement ma pensée à cet égard, et avant
d'aller plus loin, j'attends que la Chambre soit
saisie de tous les documents relatifs à cette affaire,
lesquels, je l'espère, seront produits assez tôt pour
nous permettre de nous prononcer en connaissance
de cause sur la question de savoir si cette affaire
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constitue une nouvelle atteinte portée à l'adminis-
tration de la justice.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Tout
bien considéré, à mon avis, la Chambre m'accor-
dera que c'est chose regrettable de voir un membre
(lu parlement mettre tant de précipitation à tirer
ses conclusions en l'absence des documents voulus.
Si l'honorable député de York-nord (f. Mulock)
se préoccupait réellement de la pureté de l'admi-
nistration de la justice, il ne chercherait pas à pré-
juger l'affaire avant d'avoir tous les renseignements
voulus, et cela grâce à son désir de prouver que la
justice est mal administrée ou entravée.

L'honorable député de Winnipeg (M. Martin) a
admis qu'à la phase actuelle de la question, il était
dans une ignorance absolue de la cause qui a motivé
l'élargissement de M. Chamberlain. La seule raison
allé,guée, a-t-il dit, est celle des services rendus, et
d'après son interprétation, ces services auraient été
rendus durant la lutte électorale «à Winnipeg.
L'honorable député présume q ne ces services avaient
trait 'à la lutte électorale à Winnipeg, et en dehors
de cela il est dans une ignorance absolue. C'est
bien là ce qu'il a déclaré, et il ne le nie point.
L'honorable député de York-nord (M. Mulock) a
ajouté : il est vrai, que ces services avaient trait
à certaines améliorations effectuées dans la bâtisse
du préfet du pénitencier. Je dois assumer pleine
et entière responsabilité de la décision prise au
sujet de cette affaire, car j'étais ministre de la
Justice à l'époque où Chamberlain fut élargi.

M. LAURIER : Le ministre de la Justice a
déclaré que Chamberlain avait été élargi en raison
de services rendus.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable député de Winnipeg a ajouté que ces services
avaient été rendus à l'occasion d'une lutte électo-
rale. Or, il n'y a pas le moindre fondement à
cette assertion.

M. MARTIN: Ce que j'ai dit, et l'impression
que j'ai cherché à créer, est que l'individu en ques-
tion avait indubitablement rendu certains services
politiques au cabinet, et que c'était là une des
raisons de son élargissement. Je n'ai pas voulu
donner à entendre que le ministre de la Justice,
dans sa réponse à l'interpellation, avait fait allu-
sion à ce genre de service, mais simplement que le
cabinetn'auraitpasdû intervenir dans cette affaire,
et cela pour la raison que le prisonnier était parti-
san politique du gouvernement et avait été em-
ployé par les employés politiques de l'honorable
monsieur à faire la besogne que l'on sait.

Sir CHARLES-HIBBERT - TUPPER : Quoi-
qu'il en soit, j'assume la pleine et entière responsa-
bilité de l'affaire Chamberlin. Je n'ai consulté
aucun de mes collègues; et je n'y étais pas tenu.
Il s'agissait évidemment d'un cas prévu par les
instructions royales données au gouverneur général,
et portant que celui-ci doit consulter un membre
de son Cabinet, le ministre de la Justice, ordinai-
rement. Si les instructions royales ne désignent
pas expressément le membre du Cabinet-à consulter
en pareil cas, c'est pour la raison bien simple qu'il
pourrait ne pas être disponible dansle moment. Mais
la pratique suivie en Angleterre, par le secrétaire
d'Etat a cours ici, et sauf quand il s'agit de :sen.
tences entraînant la peine de mort, les affaires

comme celles-ci sont du ressort du ministre de la
Justice du jour, (ui est absolument responsable
envers le parlement de l'avis qu'il donne à son
Ercellence. Pour l'affaire en discussion, je n'ai
pas même songé à consulter mes collègues, chose
que j'aurais pu faire. Officiellement et personnelle-
ment, j'ai assumé toute responsabité de l'affaire.
Une fois que les documents auront été déposés sur
le bureau de la chambre, tout esprit impartial et
non prévenu, soit au parlement soit à l'extérieur,
s'il a tant soit peu étudié la question, conviendra
que j'ai bien agi et que j'ai fait ce que tout autre
ministre aurait fait, à ma place. L'honorable
député de Winnipeg doit se souvenir qu'il a été
transmis plusieurs pétitions ; il en est venu de
la ville de Winnipeg, au moins deux, portant de
nombreuses signatures, sans distinction de partis
politiques, et ces pétitions demandaient l'élargisse-
muent de Chamberlain, bien avant qu'il fût libéré.
M. Isaac Campbell, l'un des signataires est bien
connu de l'honorable député ; il a été président de
son comité, si je ne me trompe.

M. MARTIN : L'honorable ministre se trompe.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quoi qu'il
en soit, il a été président de la convention qui reçut
le chf de l'opposition ; c'est un homme occupant
une haute position sociale et c'est un adversaire du
gouvernement. M. Campbell a cru que l'affaire
était de nature à se prêter à l'exercice légitime de
la clémence de la Couronne; et si je mentionne son
nom, c'est que j'ai conservé un souvenir très vivace
d'avoir vu son nom bien en relief parmi d'autres
noms de libéraux qui m'étaient moins connus.

Sir-John Thompson était ministre de la Justice
lorsqu'arriva cette pétition, et il jugea que le temps
convenable n'était pas encore venu pour prendre
en considération l'affaire Chamberlain, et en con-
séquence, il ne fit nulle recommandation. A l'épo-
que où j'étais ministre de la Justice, on me pré-
senta une autre pétition signée par des personnes
très influentes tant parmi les conservateurs que
pai-mi les libéraux de Winnipeg, et j'avoue qu'elle
m'a créé, bien des ennuis. Comme la Chambre
pourra s'en convaincre par l'étude des documents,
bien que le juge se soit montré sévère, et que sa
sévérité ait même paru outrée à une foule de
citoyens de Winnipeg, toutefois, d'après la teneur
de la loi du pays, on ne saurait dire que la sen-
tence soit injuste. En examinant les faits après le
procès, et en faisant la part des circonstances dont
le juge n'a pas cru devoir tenir compte, on pourrait,
peut-être arriver à des conclusions différentes.
Toutefois, ce n'était pas une raison suffisante pour
recommander l'exercice de la clémence. Je l'avoue
donc à regret, d'après ce que j'avais pu observer,
et même d'après l'étude qu'il m'a été donné de
faire de la preuve, j'en vins à la conclusion que cet
homme avait été plus malheureux que 'coupable.
Je ne veux pas m'arrêter à écouter des racontars.
J'ignore absolument qui a pu le pousser à faire ce
qu'il a fait; ce que je sais,- c'est qu'à l'époque en
question il avait violé la loi. - Dans tous les cas, il
est tombé dans les griffes de la loi. Il fut trouvé
coupable et condamné à trois années de servitude
pénale au 'pénitencier de la Montagne-de-Pierre.
Or, avant son élargissement il avait servi, deux
années, et si je ne me trompe, cela lui donnait droit,
moyennant bonne conduite, du jour de son incarcé-

i ration au pénitencier jusqu'au jour de son élargisse-
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ient, à une r émission de qatre mois sur sa sen-
tence de trois ans.

M. MULOCK Quelle est la rémission ?

Sir" CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai
oublié le nombre précis de, jours, mais si je ne me
trompe, ce serait quatre mois pour les deux années
d'incarcération, pourvu qu'il n'y ait pas une seule
mauvaise note, c'est-à-dire moyenrant bonne con-
duite. Du reste, les documents nous fourniront
ces chiffres.

M. MULOCK Puis.je rectifier vos données?

Sir CH RLES-HIBBERT TUPPER: Certaine-
nient.

M. MULOCK: D'après la réponse du ministre de
la Justice (M. Dickey), que j'ai par-devers moi, le
prisonnier commença a purger sa sentence au péni-
tencier le 14 mars 1894, et fut libéré le 21 décenbre
1895.

Sir CH ARLES-HIBBERT TUPPER : C'est une
année de moins ; quoi qu'il en soit, les documents
nous donneront des renseignements très précis à cet
égard. En substance, mes souvenirs sont fidèles,
car l'étude de cette affaire m'a causé bien des
ennuis. Il n'a été fait droit à aucune des pétitions,
tout importantes qu'elles me parussent, en raison
du caractère et de l'influence des signataires, et en
dépit de toutes les circonstances qui me paraissaient
militer en faveur des pétitions. Je ne me crois pas
justifiable d'y faire droit, et Favis que je soumis à
Son Excellence se trouve consigné au dossier. On
ne fit donc pas droit à ces pétitions et il ne restait
plus au prisonnier qu'à purger toute sa peine. Il
est à peine besoin de dlire à la Chambre que l'unique
raison qui me porta à agir fut une consultation
officielle relativement à cette décision, qui eut lieu,
si je ne me trompe, cinq mois après que j'eusse
recommandé que le prisonnier ne fût pas libéré.
L'inspecteur des pénitenciers, au cours de sa visite
annuelle, se rendit à la Montagne-de-Pierre, et là
eut à s'occuper de la question dont le département
avait été saisi. On avait bâti, il y a quelques années,
une très vaste maison pour le préfet ; c'était une
grande maison de pierre, de trois ou quatre étages
de haut, et le préfet actuel n'avait pu l'habiter,
parce qu'il était impossible de la chauffer sans
dépenser une énorme quantité de combustible, hors
de proportion avec les moyens pécuniaires du pré-
fet. il lui était done impossible d'habiter cette
maison, bien qu'elle se trouvait dans l'enceinte les
terrains de la prison et tout à fait commode pour
sa besogne.

Entre autres devoirs inhérents à sa charge, l'ins-
pecteur dut s'occuper de cette bâtisse, et allant
voir l'instructeur industriel, il lui demanda une
estimation du coût d'enlever l'étage inutile afin de
pouvoir faciliter le chauffage de la maison. L'ins-
tructeur examina l'édifice et fit rapport que les
travaux coûteraient à peu près $3,500. C'était une
dépense dont le département ne se croyait pas jus-
titiable d'assumer la responsabilité. En tout cas,
il n'y avait pas de crédit à cette fin, et ce seul fait
rendait tous les remèdes qu'on aurait pu suggérer
impraticables. Le prisonnier Chamberlain, qui est,
paraît-il, maître-entrepreneur de bâtiments, aborda
l'inspecteur, ou en tout cas fut en mesure de lui dire
que, pourvu qu'on lui fournît la main-d'œuvre dont

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

il avait besoin, parmi les détenus, il se chargerait
de faire toute la besogne pour vingt-cinq dollars ;
il enlèverait l'étage superflu, et tout ce que le pays
aurait à dépenser serait ces vingt-cinq dollars.
L'inspecteur me consulta et me demanda si je per-
mettrais qu'on fit cette tentative. Je ne vis rien
à perdre à l'essai, dans tous les cas. La maison
était là inoccupée, une sòurce de dépenses pour le
département, et inutile pour le but auquel elle était
destinée. L'enlèvement de cet étage me paraissait
done chose absolument désirable. Instructions
furent données de permettre la tentative, et l'étage
fut enlevé, laissant une bâtisse compacte. Grâce à
l'emploi <le la main.d'œuvre de la prison, l'ouvrage,
tout fini, revint à $15 à peu près. Une pensée me
frappa aussitôt; et je ne la laisse point m'échap.
per, comme on le verra par les documents, et je me
posai la question que voici: étant donné que nous
ayions parmi le personnel du pénitencier un ins-
tructeur industriel parfaitement qualifié, comment
se fait-il qu'un.ouvrage qu'il a déclaré ne pouvoir
être exécuter pour une somme moindre que $3,500,
ait pu se faire pour $25, ou plutôt, de fait, pour $15,
en employant, comme de raison, la main-d'oeuvre
de la prison.

L'événement a prouvé que, de fait, nous n'avions
pas d'homme possédant dans l'art du bâtiment les
connaissances de Chamberlain, et que l'instructeur
comme du reste ceux des autres pénitenciers, tout
en étant expect dans certains métiers, n'était pas
expert en bâtiments. Or, l'inspecteur, en faisant sa
recommandation au département dans l'affaire
Chamberlain s'est basé sur le fait q ne celui-ci avait
rendu le service en question au département, et je
défie celui qui se donnera la peine d'étudier l'admi-
nistration des prisons soit en Angleterre, soit en
Canada, de signaler un seul cas où l'on ne tienne
compte de circonstances comme celles que je viens
<le rapporter. Agissant donc d'après les coutumes
traditionnelles en pareille occurrence, ainsi que
d'après le rapport de l'inspecteur qui ainsi, qu'on le
verra, est fort explicite, je décidai de conseiller
l'exercice de la clémence à l'exécutif. Les documents
viendront confirmer en substance les faits que j'ai
signalés. Je puis donnerl'assurance qu'il n'est inter-
venu nulle autre considération dans toute cette
affaire. Cela, naturellement, me met à l'abri des
insinuations déloyales lancées contre moi par l'ho-
norable député de York-nord, relativement à la
décision que j'ai prise au sujet des pétitions en
question, de plusieurs mois antérieurs à l'affaire en
question.

M. l'Orateur, vous avez empêché le débat de
s'égarer dans des matières étrangères à la discus-
sion. L'honorable député de York-nord agirait
plus sagement si relativement à l'affaire McGreevy-
Connolly, au lieu de se servir d'n langage aussi
peu judicieux et aussi déplacé que celui dont il a
usé au cours d'une discussion qui n'a rien à faire
avec l'affaire de ces messieurs il proposait une mo-
tion appuyée sur les faits débattus et demandait à
la Chambre de se prononcer, après une discussion
régulière basée sur les renseignements qu'il a
demandés à la Chambre, mais qui n'ont pas encore
été déposés sur le bureau, ni discutés par l'hono-
rable député.

M. MULOCK : Nous avons déjà discuté cela:

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oui, nous
avons déjà eu à ce sujet un débat qui n'a pas tourné
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à l'honneur de l'honorable député. Sur une ques-
tion tout à fait différente, il s'aventura à parler de
l'affaire McGreevy-Connolly et l'honorable ministre
de la Justice sir John Thompson, lui administra une
sévère semonce, à cette occasion.

M. MULOCK : C'est là une opinion, que vous
êtes seul à partager.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je puis
en toute sûreté, avec une telle déclaration, laisser
le débat à sa phase actuelle. La pratique suivie
dans le cas actuel, a été suivie, dans presque tous
les cas semblables, par tous les ministres de la Jus-
tice qui se sont succédés au ministère depuis 1867
jusqu'aujourd'hui ; et la discussion s'est terminée à
la déclaration de sir John Thompson ; déclara-
tion que l'opposition n'a jamais osé révoquer en
doute. J'ai, toutefois, pris la peine (le vérifier la
déclaiation en question, et j'ai par-devers moi
dans les comptes rendus officiels des débats la
preuve que la prati(lue suivie du temps de sir John
Thompson relativement à l'affaire Connolly-
McG reevy, l'a été également du temps de Blake, de
Macdonald, de LafLiamme, et l'est aussi en Angle-
terre dans toutes les affaires (le cette nature.

M. MULOCK: L'affaire en question est .tout à
fait unique.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Une telle
atfirmation de la part de l'honorable député montre
bien l'esprit de hardiesse qui s'est emparé de lui.

M. M ULOCK : Citez un seul fait. Je vous défie
(le le faire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je puis
citer à l'honorable député des douzaines de faits
semblables, pourvu qu'il ait le courage de soulever
le débat à un moment oh la question pourra être
sérieusement débattue.

M. NIULOCK: Vous ne pouvez citer un seul
fait.

Sir CHAR LES-RIBBERT TUPPER: Dans la
discussion de l'affaire Shortis, l'honorable député a
donné cours aux assertions les plus extravagantes,
bien que, du consentement virtuel de toute la
Chambre, le débat soit suspendu jusqu'à ce que
tous les documents aient été déposés sur le bureau
(le la Chambre, ce qui permettra au gouvernement,
j'en ai la certitude, de prouver que sa conduite
dans cette affaire est parfaitement justifiable. A
mon avis, il est tout à fait déplorable que le parle-
ment soit saisi de causes impliquant l'exercice de
la prérogative royale de clémence; c'est là un aveu
que je tiens à faire, à titre de député à ce même
parlement, et j'affirme qu'il est désespérant pour le
gouvernement de ce pays que le parlement soit
obligé de reviser ces causes. Je trouve la chose
déplorable, il est vrai, mais je désire que la Cham-
)re et que l'opposition comprennent bien la grave
resppnsabilité qui s'attache à leur attitude, quand
ils protestent contre l'exercice de la prérogative
royale de clémence dans un cas particulier. Per-
sonne ne contestera ce que j'avance. J'ignore ce
que peut vouloir dire l'honorable député d'Essex-
nord (M. McGregor). Voilà plusieurs fois qu'il
m'interrompt d'une façon inintelligible. ,S'il désire
me dire quelque chose je vais lui en donner l'occa-
sion en lui cédant la parole.

M. MeGREGOR: J'ai une affaire absolument
semblable à celle de l'honorable député de Winni-
peg (M. Martin), et il m'est impossible d'obtenir de
rapport à ce sujet. J'ai plusieurs fois demandé la
production des documents et il n'y a encore rien
d'arrivé.

Sir CHARLES-HlBBERT TUPPER: Vous
voyez, M. l'Orateur, l'absurdité de ces interrup-
tions. Elles sont tout à fait étrangères à la ques-
tion. J'en étais à parler de la pratique suivie en
Angleterre, et à dire combien il est délicat de saisir
le Chambre de ces affaires. Je reconnais la respon-
sabilité de l'exécutif dans ces cas-là, ainsi que celle
des ministres à qui l'affaire est dévolue. Mais il
retombe aussi une grande responsabilité sur la
Chambre des Communes et sur les honorables dépu-
tés qui se croient justifiables de saisir la Chambre
de ces questions. A moins qu'il ne s'agisse de
causes très sérieuses et qu'il n'ait été commis des
scandales d'une haute gravité, de nature à ruiner le
gouvernement ou l'individu qui s'y trouvent impli-
qués, il en résulte un affaiblissement de l'adminis-
tration de la justice (dut le contre coup se fait sen-
tir par tout le pays. Telle est la pratique suivie en
Angleterre, et telle est aussi l'opinion du parlement
anglais. Je dirai donc à l'honorable député de
York-nord que s'il est sincère sur ces questions, il
devrait parler avec moins d'emphase. Dès que les
documents auront été produits, s'ils sont de nature
à le confirmer dans sa manière de voir, il n'y aurait
pas d'expressions assez fortes pour qualifier la con-
duite des intéressés.

Advenant six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.
M. MARTIN: L'honorable député de Pictou

(sir Charles-Hibbert Tupper) nous a dit qu'à deux
reprises différentes, il lui avait été présenté des
pétitions demandant la mise en liberté (le Charles
Chamberlain, et il a fortement appuyé sur le fait.
que ces pétitions étaient signés par les libéraux
comme par les conservateurs. D'autre part, si je
ne me trompe, l'honorable léputé a (lit qu'il avait
refusé de faire droit à ces pétitions, et que ce n'est
pas sur celles-ci qu'il fait reposer sa cause, en jus-
tifiant la décision qu'il a prise. Si tel est le cas, je
ne vois pas dans quel but l'honorable député a fait
allusion à ces pétitions.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Mon but
était de répondre à la déclaration de l'honorable
député de Winnipeg qui avait affirmé qu'en dépit
des embarras éprouvés par ceux qui avaient tra-
vaillé à obtenir la condamnation de Chamberlain,
l'impression générale était que l'individu avait été
justement condamné, 'et que la population était
opposée à tout exercice de la clémence, et je m'ef-
forçais de répondre à cet argument en disant que
le désir de l'exercice de la clémence n'était pas
exclusivement limité à un seul parti.

M. MARTIN : Il devient nécessaire alors de par-
ler de cette question des pétitions et je dirai d'abord
que j'attache fort peu d'importance à un; iétition
dans une affaire comme celle-ci, sachart ccmbien
il est facile. d'obtenir les signatures des gens, Lu bas
de ces pétitions. Mais outre cette première raison,
dans le cas actuel, je suis au fait des circonstances
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dans lesquelles les signatures des citoyens le Win- axs d'emprisonnement seulement. Il y a peut-être
nipeg ont été obtenues. Les personnes chargées (le fait allusion indirectement, rnaislepï4sent ministre
circuler ces pétitions désavouaient tout désir de la Justice (M. Dickey) n'a pas â1ègué cette
d'adoucir le sort de Charles Chamberlain. Elles raison en réponse à l'honorable député dYork-
admettaient qu'il avait été justement condamné, nord. La raison alléguée est que cet homme a
et que rien n'excuserait la demande de son élargis- économisé $3500 au gouvernement. Si cette raison
sentent fondée sur les mérites personnels du pri- petit être bonne, le gouvernement peut faire
sonnier, mais elles représentaient qu'il avait une beaucoup mieux que cela au sujet des forçats. Je
femme et une nombreuse famille qui se trouvaient suis convaincu que, dans plusieurs cas, le ministre
dans la misère, et qu'il était très dur pour la fa- de la Justice petit constater que (les forçats sont
mille que le père demeurât si longtemps au péni- prêts à payer même plus que $3,500 pour faire
tencier. Voilà le motif qui a porté les gens à si- abréger la durée (e leur sentence. Mais si vous
gner ces pétitions. De sorte qu'à mon avis, ces examinez la prétention de lhonorable monsieur que
pétitions ne représentent pas les vues de citoyens cet homme avait économisé au gouvernement
de Winnipeg, tant au sujet de la longueur de l'eum- $3,500 vous verrez qu'elle ne signifie rien. Nous
prisonnement de Chamberlain, qu'à l'égard (les constatons quil n'a rien économisé du tout. Mais
mérites le la cause en général. Ces pétitions font il a pu démontrer que le professeur des métiers, à
tout simplement voir que les signataires ont été qui le gouvernement avait confié le soin d'arranger
influencés par l'énergique appel fait, non pas au ce bâtiment était entièrement incapable de faire sa
nom de Chamberlain lui-même, mais au nom de sa besogne. Si cet instituteur avait été un construe-
femme et de ses enfants, Pour toutes ces diffé- teur compétent, qui comprit le travail qu'il avait à
rentes raisons, nous pouvons donc, M. l'Orateur, faire dans ce bâtiment pour se conformer aux ius-
faire abstraction de ces pétitions. tructionsdu gouvernement, et s'il avait fait une esti-

L'honorable député a demandé de ne pas discuter niation raisonnable établissant le coût à $3,500, de
la question en l'absence des documents. En même manière à nous permettre de supposer (ue si le
temps, il l'a lui-même longuement discutée, don- gouvernement eût demandé des soumissions pour
nant un exposé complet de toutes les raisons qui faire cet ouvrage il aurait payé $3,500, et si M.
l'avaient porté, lorsqu'il était ministre de la Justice, Chamberlain eût été le seul homme capable de
à recommander d'abréger d'une année la peine de faire cet ouvrage pour $15 au lieu de $3,500, il y
Chanberlain. J'étais très désireux d'apprendre en aurait peut-être une certaine valeur dans la pré-
détail les raisons q ni avaient porté le gouvernement tention de l'honorable Monsieur que cet houme a
à pardonner à cet homme, ainsi que la nature des été mis en liberté parce qu'il avait économisé au
services précieux auxquels le ministre actuel de la gouvernement $3,500. Mais il n'en est pas ainsi
Justice (M. Dickey) a fait allusion; dans sa réponse le gouvernement n'a pas économisé $3,500 pour
à l'honorable député de York-nord (M. Mulock). jutfier son acte de clémence.
Nous avons maintenant dans l'explication le l'ex- Il est évident d'après son explication que tout
ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper) ouvrier compétent aurait pu faire cet ouvrage
le motif du gouvernement ou plutôt son motif à pour le même prix que Chamberlain, savoir: $15.
lui,-carl'honorable député semble préférer assumer Ainsi, l'excuse donnée par l'honorable monsieur ne
toute la responsabilité de l'élargissement du pri- vaut rien, car elle est fausse en principe. Rien ne
sonnier. Je dois <lire que je ne vois pas qu'il existe' justifie la mise en liberté dun forcat pour la raison
la moindre justification le sa conduite. que ce forçat est capable d'épa.ier des frais au

Si j'ai bien saisi le sens de ses explications, l'ho- gouvernement. Mais, même si ce principe était
norable député prétend qu'il y a en une économie bon, même si le gouvernement était justifié d'avoir
de $3,500 moins $15 effectuée pour le pays, grâce à usé de clémence, pouvoir que la loi lui confère,
l'habileté technique et aux connaissances de Cham- pour une fin d'économie, le principe ne s'applique
berlain comme constructeur. Même si la chose pas au présent cas, vu que le gouvernement n'a
était vraie, je contesterais certainement la validité rien écononisé; mais, ainsi que l'honorable mon-
d'une excuse de cette nature pour justifier l'élar- sieur a été forcé d'en convenir, son département
gissement d'un prisonnier. S'il est légitime de avait confié l'ouvrage à ut homme tout à fait im-
libérer un prisonnier qui grâce à son habileté compétent à l'exécuter, un homme bien que
technique a épargné à l'Etat la somme de $3,500, bon ouvtier dans certaines branches du métier et
alors, pour la même raison, ne serait-il pas aussi pouvant les enseigner, était, en ce <ui concerne la
juste pour le gouvernement de libérer un prisonnier, construction, incapable d'exécuter l'entreprise.
sur paiement de cette somme ? Assurément, si c'est Ensuite, l'honorable monsieur a donné à enten-
une question d'argent, ou de valeur reçue, la chose dre, bien que ne l'alléguant pas pour justifier la
serait bien préférable. commutation, qu'on était généralement d'opinion à

Winnipeg que le juge Bain s'était montré excessi-
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Et un veiuent sévère en condamnant cet homme à une

emprisonnement de deux ans. détention de trois ans au pénitencier. Je peux être

M. MARTIN : Que les deux choses restent dis- enclin à avouer que si mn homme, dans la chaleur
tinctes. d'une lutte électorale, étant poussé par d'autres,

commettait un parjure en se faisant passer pou tr
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Non. un autre, et s'il n'existait pas d'autres circonstan-

ces pour rendre sa faute plus grave, on pourrait
M. MARTIN: Oui. Je discuterai dans un instant penser que trois ans de détention au pénitencier

la question de savoir si la punition était de trop est une sentence sévère. Mais il ne faut pas oublier
courte durée. de n'ai pas compris que l'honorable qu'il n'en est pas ainsi dans le cas de Charles
monsieur nous ait dit qu'il avait accordé la mise en Chamberlain. L'honorable monsieur donne à-e
liberté pour la raison que le juge s'était montré tendre que Chamberlain est moins à blâmer qu'o
trop sévère, et qu'il aurait dû condamner à deux ne croit.

M. MARtTIN.
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Je ne vois pas comment cela se peut. Cet
homme est venu directement le Toronto, quinze
cent milles de distance, dans le but de commettre
le crime. Cela a été prouvé devant le jury et le
juge. Le juge aurait bien pu croire que ce crime
auit été sufisamnent puni par un an ou dix-
muit mois d'emprisonnement, si, comme je l'ai dit,
i eut été commis par un partisan fanatique du

"ouverneiment dans la chaleur d'une élection et
sans songer aux conséquences. Mais dans le cas
l'un homme comme Chamberlain à qui les amis
du ministre à Toronto, y compris M. Small, un
lhant fonctionnaire public et autrefois membre de
ette Chambre, ont fourni une liste contenant 120

<'u 150 noms de personnes mortes et absentes, et
qu'ils ont envoyé en payant ses frais de voyage de
Toronto à Winnipeg, dans le but bien arrêté de se
faire passer pour ces personnes ou quelques-unes
'elles-dans un semblable cas je nie emphatique-
ment qu'on ait été généralement d'opinion à Win-
nipeg que la sentence était trop sévère, ainsi que

lhonor-able monsieur l'a prétendu. Je lis, et je
crois que tant les libéraux que les conservateurs-
c'est-di<ire les conservateurs sensés-ont été con-
vaincus que le jury en déclarant cet homme cou-
pable, et le juge Bain en le condamnant à trois
ainées d'emprisonnement, avaientfatitheaucouîppour
emupêcher à l'avenir de si honteuses infractions aux
lois électorales du pays. Je suis coûvaincu que
l'opinion publique en général a approuvé la con-
duite du grand jury en premier lieu, du petit jury
en deuxième lieu et du juge Bain en troisième lieu.

Je ferai observer que dans certaines occasions
précédentes on a essayé à Wimipeg de punir des
personnes pour infractions à la loi électorale, et
'hans plusieurs cas comme celui lue j'ai exposé,
l'infraction étant commise dans la chaleur de
l'élection et sans préméditation, le grand jury a
rejeté l'acte d'accusation : bien à tort, à mon avis,
mais je mentionne ce fait pour expliquer l'état de
l'opinion publique. Mais dans le présent cas il en
était autrement. L'individu s'était engagé lui-
même le propos délibéré pour aller à quinze cent
milles dans le but unique de commettre ce crime.
Le grand jury n'a eu aucune difficulté à prononcer
on arrêt de nise en accusation, et il n'a pas été
difficile pour le petit jury (le le trouver coupable ;
et, ainsi que je l'ai déjà (lit, le juge a été très rai-
sonnable en condamnant cet homme à trois années
dlcnmpiisonnement.

Que devous-nous penser dans les circonstances ?
L'ex-ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert
Tupper) s'est montré très indigné contre les dépu-
tés le la gauche qui ont critiqué l'exercice du droit
le clémence par le gouvernement ; et il a parlé (le

Fusage en Angleterre, et de la délicatesse avec
laquelle ce sujet est traité dans le parlement iipé-
rial. Mais quand une tentative est faite de propos
llibéré, non seulement au sujet de cette affaire

mais par la conduite du sous-officier-rapporteur à
laquelle j'ai fait allusion en commençant mes ob-
servations-quand une tentative, dis-je, est faite de
propos délibéré par un parti aux fins d'envoyer au
parlement un partisan des honorables chefs (le la
droite ; quand un homme coupable de ce crime est
piousuivi aux frais de quelques particuliers, et qu'il
est trouvé coupable, condamné et envoyé au péni-
tencier et quand nous le voyons mettre en liberté
sous le prétexte frivole donné par l'ex-ministre (le
la Justice, que devons-nous penser, M. l'Orateur ?
Ne sommes-nous pas justifiables de venir à la
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conclusion, je dis sans hésiter, à laquelle je suis
arrivé, que Chamberlan a été mis en liberté non
parce qu'il a économisé au gouvernement $3,500,
mais parce que ceux qui ont été plus coupables que
lui ont fait jouer leur influence et pour la raison,
qui a été donnée et que je crois vraie, que Chan-
berlain pouvait compromettre des hommes dont
l'influence doit être respectée par le gouvernement.

Sir CHARLES-HIB3ERT TUPPER : Ce n'est
pas parlementaire et c'est inexact.

M. MARTIN : Je ne pense pas que ce soit con-
tre les règles parlementaires.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : C'est cer-
tainement inexact.

M. NJARTIN: Que ce soit inexact ou non, c'est
matière d'opinion. Ce qu'il y a de mieux à faire
dans un cas de cette nature, c'est (le former notre
opinion d'après les faits. Je nie suis abstenu, en
commençant mes observations, (le porter une accu-
sution quelconque contre le gouvernement. J'ai
exprimé le désir de savoir quelle était la cause réelle
(le sa mise en liberté. La raison donnée par l'ex-
ministre de la Justice est qu'il a économisé $3,500,
mais je crois que, après avoir examiné les circons-
tances sur lesquelles il doit s'appuyer pour justifier
cette assertion, il verra qu'il n'y a en aucune écono-
mie. Ainsi, je m'appuie sur ce fait pour arriver à
une conclusion, et bien que ce puisse être inexact,
la chose est possible, tout ce que nous pouvons faire
dans un cas de cette nature, est de former notre
opinion d'après les faits qui sont devant nous, et je
prétends que les faits qui sont (levant moi, et de-
vant le parlement, justifient l'opinion que la raison
donnée par le gouvernement est trop frivole pour
être acceptée par des hommes sensés.

L'autre circonstance qui ne fait pas doute dans
le cas, est que l'individu a commis ce crime à la
demande (les amis de l'honorable monsieur. On a
dit que parmi ceux (lui avaient envoyé Chanber-
lain de Toronto à Winnipeg, se trouvait un collègue
de l'honorable monsieur dans le temps. Je ne sais
pas si c'est vrai ou non, mais les journaux l'ont
raconté. Les journaux ont dit que Chamberlain
était en mesure de compromettre ce collègue dans
cette triste affaire. Or, je ne sais pas si c'est vrai
ou non, nmaisje dis qu'ilfaut qu'il y ait quelqueraison
pour avoir donné lien à ce grave abus du droit (le
pardon, il doit y avoir quelque raison pour qu'on ait
mis cethommeen liber-té, poir avbir diminué à deux
années la sentence raisonnable qui le condamnait à
trois années d'emprisonnement, tandis que l'ex-
ministre de la Justice n'a pas de meilleure excuse
ix donner que (le dire qu'il a pu faire constater l'in-
compétence de l'instituteur des métiers au péniten-
cier du Manitoba, parce que c'est tout ce qu'elle
signifie. Nul doute que si l'honorable monsieur
avait été au pénitencier de Winnipeg avec un cons-
tructeur, ce dernier aurait pu, avec l'aide des for-
çats, exécuter ces travaux pour la même petite
somme que Chamberlain a eue, savoir, $15. En
conséquence, l'excuse est si futile que nous devons,
en hommes sensés, aller au delà et former notre
opinion d'après les circonstances.

M. l'Orateur, toute cette affaire est honteuse.
On ne dit pas qu'il y a dans les documents qui seront
produits d'autres faits de nature à jeter plus de
lumière sur la conduite de l'honorable monsieur.
Il en accepte toute la responsabilité, il a agi d'après
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son propre jugement et pour les raisons qu'il a
données aujourd'hui.

Dans ce cas, je prétends, quand nous nous rappe-
lons ce que les journaux ont dit, quand nous nous
souvenons que, lorsque cet homme a été arrêté, on
a trouvé sur lui une lettre de l'écriture bien comme
de M. Join Small, ex-membre (le cette Chambre,
présentant Chamberlain sous le nom de TohnAyre, à
M. A.- W. Ross, maintenant représentant de Lisgar
dans cette Chambre, qu'on a trouvé sur lui un autre
document indiquantque M. Ross pouvait être trouvé
soit à son bureau, à un certain numéro sur la rue
Main, ou à l'hôtel Leland, à Winuipeg, et quand
nous lisons dans les journaux qu'un collegue de
l'honorable monsieur a pris part à cette affaire, je
prétends, dis-je, que l'excuse donnée pour avoir mis
cet homme eu liberté, étant parfaitement frivole,
le public en général arrivera à la même conclu-
sion que j'ai tirée, savoir : que dans le présent cas,
['ex-ministre n'a pas exercé le droit de pardon parce
que c'était juste, mais parce que c'était opportun
et dans l'intérêt de ses amis.

Le juge, dans sa discrétion, l'a condamné à trois
années d'emprisonnement, et il n'y a pas dans le
pays, je crois, un homme, au courant (les faits,
qui serait tenté de trouver à redire à la décision du
savant juge. On supposait que ce nommé Cham-
berlain avait des amis puissants, que ces amis
feraient un grand effort pour le faire mettre en
liberté. Je crois qu'il est regrettable pour le gouver-
nement, regrettable pour l'ex-ministre (le la Justice,
son parti étant au pouvoir, son parti étant servi
par cet hommne, le parti qui devait retirer les béné-
lices de sa conduite honteuse-il est regrettable,
dis-je, que le ministre de la Justice soit intervenu.
Qu'une influence indue ait été exercée ou non, je
n'en sais rien. Je n'impute aucun motif répréhen
sible à l'ex-ministre de la Justice, nmais je dis que
dans les circonstances, vu le fait que l'homme
déclaré coupable appuyait le gouvernement, que ce
qu'it faisait était pour l'avantage du candidat du

1 gouvernement, il est malheureux que cette mesure
ait été prise, parce que c'est de nature à faire croire
au public qu'il y a du louche, et l'intervention du
gouvernement donne lu poids à cette opinion.

M. LISTER : Sans vouloir imputer de mauvais
motifs à l'ex-ministre de la Justice, je crois qu'il Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
est regrettable que ce monsieur ait reconunandé à rable député me permettra peut-être (le dire un mot.
Son Excellence d'appliquer la clémence le l'exé- L'honorable député reste bien dans le cadre de la
cutif à Chamberlain. Je n'hésite pas à dire, M. discussion. Ainsi qu'il doit le comprendre, j'ai
l'Orateur, que le droit de clémence n'aurait pas dû éprouvé cet 'embarras dont il parle. Je crois que
être exercé, que Son Excellence n'aurait pas dû c'est une circonstance regrettable; je sais que cet
pardonner dans le présent cas. homme appartient au mêmue parti que moi. Mais

Quels sont les faits ? Une élection a lieu à Win- je prétends que bien que ce soit désagréable, si les
nipeg, on y envoie le Toronto un homme avec une faits étaient établis, il serait injuste, à mon avis,
lettre d'un ex-membre de cette Chambre, aujour- de tenir une autre ligne de conduite pour ce motif,
d'hui percepteur les douanes à Toronto, un par- 'est-à-dire, que je ne devrais montrer de partialité
tisan les honorables chefs de la droite. Cette en étant sévère à l'égard d'un criminel parce que,
lettre était adressée à un autre partisan de ces mes par hasard, il est conservateur. Il est assez natu-
sieurs, A.-W. Ross. Cette lettre présentait Cham- 1 rel que le doute se soit élevé ; néanmoins, je me
berlain sous un nom fictif à M. Ross. Il n'y a pas suis cru obligé de l'ignorer.
à douter que l'objet (le la visite (le cet homme à
Winnipeg était de se faire passer pour d'autres et M. LISTER : J'apprécie parfaitement ce que
de se parjurer. A mon avis, la preuve est conclu- l'honorable monsieur vient de dire, que parce que
ante sur ce point, car on a trouvé sur lui une lettre cet homme était conservateur, ce n'était pas une
venant d'un partisan des chefs (le la droite, adressée raison pour que sa cause ne fût pas examinée avec
à un honorable membre de cette Chambre, et une équité par l'exécutif. Je suis complètement de cet
liste des noms qu'il devait s'approprier. En tirant avis. Mais je dis que c'est un cas dans lequel l'ex-
une conclusion le ces faits, il n'y. a pas <le doute écutif n'aurait pas dû intervenir, parce que la preuve
que le but de la visite de cet homme était de se et toutes les circonstances le la cause démontrent
faire passer pour quelques-uns des votants et de se que la sentence prononcée par le juge était vraiment
parjurer. Nous le trouvons à Winnipeg, à mille très modérée.
milles <le l'endroit oit il réside, pendant qu'une Il y a certaines choses à examiner en exerçant le
élection a lieu, et il est pris sur le fait. Il est droit de clémence. Ily a deux catégories de crimes,
arrêté, il subit son procès pour ce crime, il est dé- savoir : le crime non prémédité, qui est commis sous
claré coupable par un jury de ses compatriotes, une impulsion soudaine, dans un accès de passion,
non seulement de parjure, mais de supposition de quand il n'y a aucune intention, et le crime prémlé
personnes. Le juge, dans l'exercice de cette discré- dité, commis de propos délibéré, tel que le faux, le
tion que la loi lui confère, l'a condamné à un terme parjure et la supposition de personnes. Tous ces
d'emprisonnement très court, dans mon opinion, crimes sont commis, non pas soudainement, mais
savoir : trois ans. après réflexion et mûre délibération. Ces crimes

doivent toujours être punis sévèrement. L'homme
M. MULOCK: Il a été quelques jours sans pro- qui en frappe un autre subitement dans une querelle

ioncer la sentence. et qui le tue ne doit pas être considéré comme un
meurtrier, mais l'homme qui le poursuit comme un

M. LISTER : Dans tous les cas, je n'hésite pas chien courant et qui le tue doit être puni de mort
à dire que cette sentence était douce, tenant compte parce que son crime était prémédité.
du crime dont il avait été trouvé coupable. Qui De la même manière, un homme qui se décide
est-ce que ce nommé Chamberlain ? Nous ne le con- après mûre délibération à commettre un parjure et >
naissons pas. Mais nous connaissons les hommes qui le commet, non pas une fois mais des douzaines
qui étaient ses associés. Nous connaissons l'homme de fois, qui a bien réfléchi et tout considéré, n'a pas
oui l'a envoyé à Winnipeg, et nous connaissons le droit que l'exécutif s'occupe de lui. - Mais il y a
l'homme à qui il devait s'adresser. pire que cela. l y a l'homme qui commet le double

M. lNARTIN.
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crime, non seulement de parjure mais de supposition
de personnes, lequel est par lui-même très dange-
reux, un crime que ce parlement et toutes les
législatures des temps modernes se sont efforcés et
s'efforcent (le supprimer au moyen d'une législation
des plts rigoureuses.

Cet homme a le propos délibéré commis ce dou-
ble crime. On ne peut pas dire qu'il y a été con-
traint, qu'il a été commis soudainement dans la
chaleur d'une élection dans laquelle il avait un in-
téret réel, parce qu'il avait parcouru un millier (le
milles pour le commettre. 11 se rend à Winnipeg.
Non seulement il se fait passer pour des votants
dans l'intérêt des honorables chefs de la droite,
mais il se parjuge pour que ces suffrages soient
enregistrés.

Comment peut-on excuser cet homme ? Quelle
raison peut être donnée pour justifier l'interven-
tion (le l'exécutif dans un cas comme celui-là ?
Après avoir été trouvé coupable, le juge l'a con-
dainié à trois années iemprisounement seulement.
Au bout de deux ans, il est mis en liberté.

L'honorable monsieur sait quelles influences ont
été mises cn jeu. Bien que je ne veuille pas dire
que l'honorable monsieur obéirait à des influences
inducs, cependant, il est raisonnable (le penser que
d'autres se sont laissés influencer pour certaines
raisons, et qu'ils ont insisté auprès de l'ex-ministre
de la Justice pour obtenir la liberté de cet homme
et le faire gracier.

laprès le fait que le crime commis était inexcu-
sable, que la sentence était légère à tous les points
(le vue, l'honorable monsieur a mal interprété son
devoir ci qualité de ministre de la Justice, en re-
commandant que la durée de la sentence fût dimi-
nuée et que l'individu fût gracié. Cette action a
émiti Popinion publique. Elle a eu l'effet de faire
croire que ces grands crimes sont légers de leur
nature, et qu'ils ne doivent pas être punis sévère-
ment. Si un crime est plus dangereux qu'un autre
pour la société, c'est le parjure. La vie d'un
homme n'est pas en sûreté, sa propriété n'est pas
en sûreté, tant que le parjure est libre. C'est un
crime difficile à prouver, et pour lequel il est diffi-
cile (l'obtenir une condamnation, et quand une
preuve équitable avait été faite, le devoir de la
cour était de condamner sévèrement l'accusé pour
protéger la société en général et en faire un
exemple pour tout le pays.

Dans les circonstances, l'ex-ministre de la Justice
n'aurait jamais dû intervenir dans un cas de cette
nature, quelles que fussent les influences mises en
jeu pour obtenir le pardon de cet homme, et il n'au-
rait jamais dû céder, parce que ce crime était un
grand crime commis contre le pays en général.
L'homme qui peut commettre le crime de parjure
comme l'a commis cet individu ne devrait jamais
être libre, il aurait dû être condamné, non pas à
trois ans, niais à trente années d'emprisonnement.
Ein un seul jour il s'est parjuré trente ou quarante
fois dans le but de faire réussir l'élection d'un des
candidats. Un homme comme celui-là est un dan-
ger et une menace pour la société. Je répète que,
dans les circonstances, la sentence prononcée par le
juge était très légère.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député a parlé d'influences mises en jeu.
,''espère qu'il me permettra de dire que la seule
représentation qui. m'a été faite, si on peut l'appe-
ler ainsi, a été la seconde pétition appuyée par
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l'avocat, quand le cas a été expliqué de la manière
ordinaire dans mon bureau. Je n'ai pas tenu compte
de cette pétition. Entre cette époque et ma déci-
sion, aucune ieprésentation n'a été faite, et aucune
influence n'a été employée auprès de moi avant
que le rapport officiel relatant les circonstances fût
présenté ,et que la décision fut prise et exécutée, ce
dont je prends toute la responsabilité.

M. MULOCK : Lorsque l'avocat a comparu
devant vous ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'avocat
a comparu devant moi peu de temps après ma nomi-
nation au ministère de la ,Justice, il y a à peu près
un an, la date se trouve clans les documents. C'était
la première fois que j'entendais parler <le cette
affaire, et ensuite quand j'ai reçu le rapport de
l'inspecteur apròs son inspection annuelle.

M. LISTER : Il est d'usage dans ces cas que le
ministre de la Justice corresponde avec le juge, et
qu'il obtienne son opinion sur le fait de savoir si le
prisonnier doit être gracié par l'exécutif. Mon
honorable ami (sir Charles-Hibberb Tupper) n'a pas
déclaré-du moins je n'ai pas compris qu'il avait
dit que cet usage avait été suivi et quel avait été
le rapport du savant juge.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le rap-
port du savant juge n'était pas en faveur de la com-
mutation. Je vais peut-être un peu trop loin, et
ce n'est qu'une question d'un ou deux jours avant
que les papiers soient produits, mais je peux dire
que l'usage ordinaire est de soumettre ces pétitions
au juge. Cet usage a été suivi, et une des raisons
pour lesquelles je n'ai pas agi, a été que le rapport
du juge n'appuyait pas la requête demandant la
grâce de cet homme.

M. LISTER: J'ai une certaine expérience en
poursuites criminelles, et je n'hésite pas à dire que
le ministre de la Justice doit toujours accorder la
plus grande attention au rapport du juge qui a pré-
sidé au procès.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ecoutez!
écoutez !

M. LISTER : Le savant juge a vu l'accusé, il a
vu les témoins, il connaît parfaitement tous les
faits, il est entièrement impartial,, il n'a aucun
motif pour nuire à l'individu, et si l'accusé est cou-
pable il n'a aucune raison de recommander la coin-
mutation, excepté en ce qu'il peut croire juste et
raisonnable. Je répète que dans ces cas le ministre
de la Justice, pour décider s'il doit user de clémence
ou non, doit attacher la plus grande importance au
rapport du juge. Et je m'étonne encore plus que
jamais de voir que le pardon a été accordé, vu le
fait que le rapport du juge était défavorable à la
pétition. Il me paraît pas-c'est pourtant rare-
que le procureur de la Couronne ait été consulté sur
l'opportunité d'exercer ou, non la clémence de
l'exécutif. Quoi qu'il en s'oit, nous avons devant
nous le fait, que dans cette très malheureuse
affaire, que dans le cas de ce crime dépourvu de
toute circonstance atténuante, un forçat a été gra-
cié en présence du rapport du juge qui -s'opposait
au pardon.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ce n'est
pas bien équitable, parce que rien n'a été fait su.à
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cette pétition et le rapport du juge, en conséquence
entre autres choses, du rapport du juge.

M. LISTER: Décision a été prise plus tard,
ttais non sur la première petition.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oui.

M. LISTER : Il est regrettable que mon hono-
rable ami (sir Charles-Hibhert Tupper) n'ait pas
persisté dans sa première décision et déclaré qu'elle
était finale. Il ne paraît pas qu'on ait demandé
l'opinion du juge dans la seconde occasion.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Non.
Cela ne se fait jamais dans une affaire de cette
nature.

M. LISTER : Son opinion n'a pas été demandée
de nouveau ; il n'y a pas eu -d'autre commutunica-
tion avec le juge, et tout cela avant la décision du
ministre tie la Justice qui avait le rapport défavo-
rable du juge ; et dans la seconde occasion on a
tenu compte (le la pétition et des arguments, je
,suppose, (le l'avocat qui avait défendu le pri.
sounier.

Sir CHAR LES-IIBiBE RT TUPPER: Et di
long ternie d'emprisonnement déjà écoulé.

M. LISTER : Dans les circonstances, il appar-
tenait au juge d'en décider. Je répète que tous les
faits qui se rattachent à cette affaire font voir que
c'est un cas dans lequel l'exécutif n'aurait jamais
dû intervenir. Il y a certaines règles bien connues
qui guident le ministre de la Justice dans (les cas
comme celui-ci, mais dans le présent cas il n'y a
rien qui justifie l'application de ces règles. Il n'y
a pas une raison pour exiger l'intervention de
l'exécutif dans cette affaire.

Mon honorable ami (sir Charles-Hibbert Tupper)
dit que d-es pétitions ont été envoyées. Comme l'a
dit l'honorable député de Winnipeg (M. Martin)
vous pouvez faire signer des pétitions pour un rien.
Plutôt que de refuser, les gens signent (les péti-
tions sans s'occuper (le ce qu'elles contiennent, s'il
ne leur en coûte rien, et priucipalement s'ils croient
qu'ils vont faire relâcher quelqu'un. En consé-
quence, on ne doit attacher aux pétitions aucune
importance particulière. Mais mon honorable ami
(sir Charles-Ribbert Tupper) dit qu'en sus de ces
pétitions il y a le fait que ce forcat a économisé
$3,500 au pays.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'espère
que l'honorable député me permettra encore une
fois de le corriger. Je suis convaincu qu'il ne dé-
sire pas exposer ma position sous un faux jour. Je
n'ai pas demandé à la Chambre de donner plus d'im-
portance à mes arguments en raison des pétitions.
Je me suis efforcé de contredire l'assertion (le l'hono-
rable député de Winnipeg (M. Martin) au sujet de
l'opinion publique, et quand j'ai vu sur la pétition
les noms de citoyens importants appartenant aux
deux partis politiques, y compris celui d'un homme
qui occupe une haute position, mais qui est un ad-
versaire du gouvernement, j'ai conclu non pas que
c'était une raison pour élargir le prisonnier, mais
que c'en était une an moins pour donner à penser
quecette sentence n'était pas considérée comme
étant légère. Je parlais alors d'une autre partie de
la cause. Je n'ai pas justifié ina décision en invo-
quant la pétition.

Sir CHARLES-IIIBERT TUPPER.

M. LISTER: Mon honorable ami dit que bien
que certaines pétitions lui eussent été présentées,
cépendant il n'y aurait attaché aucune importance
s'il eut criu'que les circonstances ne le justifiaient
pas. Je répète que la nature du crime était telle
que l'honorable monsieur aurait dû ne pas tenir
compte des pétitions. C'était un crime dépourvu
de toute circonstance atténuante, un crime commis
le propos délibéré, un crime qui devait être puni
sévèrement, et toutes les circonstances examinées,
la sentence était légère. Je crois que mon liono-
rable ammi a tort tie donner pour excuse, le travail
que ce forçat a fait, parce que l'honorable député
le Winnipeg (M. Martin) a fort bien démontré que
n'importe quel ouvrier de W'ininipeg, oit le cette
partie du pays, aurait pu faire ce que le prison-
nier a fait. Si l'honorable monsieur pose en prii-
cipe que tout forçat qui économise au pays une
forte somme d'argenut doit être élargi, je crois
qu'il encourage un principe très dangereux.

Sir CHARLES-HIB BERT TUPPER : Il est
d'usage, et cette règle a été suivie en maintes circons-
tances, qu'un service spécial rendu accompagné de
bonne condiuite donne droit it un foreat d'être traité
d'une nianière spéciale. Les services varient. Par
exemple, services rendus en sauvant la propriété ou
en défendant la vie des officiers, et je crois qu'il
est difficile de faire une distinction entre ces
services spéciaux. Dans le présent cas, Tl'habi-
leté de l'individu a fait économiser au pays une
somme d'argenît considérable. Je nue pense pas
qu'il y ait quelqu'un à Winnipeg, malgré ce qu'en
dit l'honorable député, qui pourrait faire l'ouvrage
que cet homme a fait pour une somme aussi
minime. Quoi qu'il en soit les officiers du péniten-
cier n'ont pas pu en trouver un.

M. MARTIN: L'honorable monsieur (sir Charles-
Hibbert Tupper) a fait observer que l'officier était
tout à fait incompétent.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: 'Pas du
tout.

M. MARTIN : Vous l'avez (lit.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Non.
J'ai été mal compris. Je suis certain que les
Débats mue justifieront, si on les consulte. Je n'ai
pas critiqué le professeur des métiers, parce que,
dans nos différents pénitenciers nous n'avons pas
une superfluité d'officiers de cette sotte, et nous
prenons un homme au lieu de plusieurs. Un insti-
tuteur peut être excessivement compétent dans
son métier particulier, dans la manufacture (les
chaussures et certains autres métiers, mais il peut
ne pas s'entendre en assemblage de maisons et
autres travaux de cette nature. De fait, c'est un
travail d'expert, et ce forcat devait avoir une
grande habileté pour l'exécuteur.

M. MARTIN : L'honorable monsieur n'a-t-il pas
donné à entendre par ce qu'il dit que c'était un
constructeur de maisons?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ni'en
suis bien donné garde. Je n'ai pas critiqué cet
instructeur, car j'ai pris des renseignements et.j'ai
constaté qu'on avait pris soin dès le commencement
de constater sa compétence, et sa conduite fait voitr
que même dans ces aptitudes particulières il était
bon ouvrier.
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M. LISTER : Je sais parfaitement bien que
dans certains cas un service rendu est une raison
pour élargir un prisonnier. Ainsi que mon hono-
rable ami le dit, quand un forçat sauve la vie
d'un officier du pénitencier, ou qu'il empêche les
bâtiments de brûler, ou qu'il rend un service de cette
nature, il n'y a pas de doute que l'exécutif tient
compte le ces choses, et qu'il en donne le bénéfice
au forçat, pour des raisons manifestes--pour encou-
rager les autres et maintenir la discipline dans la
prison. Mais je crois que mon honorable ami va
beaucoup trop loin quand il dit qu'un ouvrage de
menuiserie fait par un forçat, lequel aurait pu être
tout aussi bien exécuté par un constructeur ou un
menuisier ordinaire, donne le droit à un prisonnier
d'obtenir sa grâce. Je pense que c'est pousser la
doctrine à un point dangereux.

Tenant compte de toutes les circonstances, je
crois qu'il est regrettable que cet homme ait été
relâché, car le public est porté à penser qu'il a eu
une influence politique au moyen de ses amis. Si
tes adverse ires de mon honorable ami eussent été
nu pouvoir, et que cet homme eût été mis en liberté,
bien entendu aucune accusation de cette nature
iaurait été portée. Mais il est malheureux que,
s'étant rendu coupable de ce crime, il ait été mis en
liberté par le parti au pouvoir en faveur duquel il
aurait fait cette besogne. Le publie est naturelle-
ment soupçonneux, et, bien qu'il n'y ait rien le
fondé dans l'accusation que des influences indues
ont été exercées, ou que le ministre de la Justice a
été poussé par un motif inavouable, le public est
enclin à le croire, parce que cet homme a été appuyé
par des amis influents. Ces influences ont été exer-
cées, et que comme conséquence il n'a pas subi le
châtiment qu'il aurait scuffert s'il avait été étranger
et sans amis.

J'ai toujours pensé qu'il avait été particulière-
meut regrettable que l'exécutif fut intervenu dans
le cas de McGreevy et Connolly. Ces hommes
avaient été trouvés coupables de conspiration avec
l'intention de frauder le pays, et de l'avoir fraudé
<le plusieurs milliers de piastres ; et bien que ces
hommes fussent dans une position élevée, ayant une
grande influence et du prestige, un jury composé
de leurs pairs les a déclarés coupables, et un juge à
prononcé une sentence que je considère légère.
Cependant, après avoir passé trois ou quatre mois
en prison, on a constaté que leur santé était dans
un état si pitoyable que l'exécutif les a mis en
liberté. A mon avis, si jamais il y a eu un cas....

M. l'ORATEUR: L'honorable député va trop
loin en discutant ce cas. Il peut le citer comme
exemple, mais discuter les mérites de la cause est
une autre chose.

M. LISTER : Je ne désire pas discuter les mérites
de cette cause je veux simplement la citer comme
exemple du présent cas, et dire qu'il est regret-
table que dans des crimes d'une nature semi-poli-
tique l'exécutif change la décision du juge qui a
prononcé la sentence. Je ne peux que répéter que
le juge qui a présidé le procès du prisonnier est le
plus compétent à décider qu'elle est la sentence la
plus juste dans les circonstances, et en tant que
cette sentence est dans les limites de la raison, elle
ne doit pas être touchée, à moins que les circons-
tances ne soient exceptionnelles, et qu'il soit évident
lue le juge a pronòncé une sentence hors de pro-

portion avec le crime commis. Je peux seulement

répéter avec l'honorable député de Winnipeg (M.
Martin) que dans les circonstances il est très regret-
table que l'exécutif soit intervenu dans la sentence
prononcée. contre le nommé Chamberlain.

M. EDGAR : Plus on dispute ce cas, plus il
parait louche. Le crime de parjure, dont le nommé
Chamberlain a été trouvé coupable, a été commis
dans des circonstances qui exigeaient le châtiment
le plus sévère imposé par la loi. Ce n'était pas un
cas de parjure ordinaire, concernant certains droits
de propriété, peut-être. C'était un cas de parjure
contre la société. C'était pour appuyer un crime
contre la société, que tous les députés des deux
côtés de la Chambre doivent considérer comme une
injure. Nous venons ici chaque année et nous pas-
sons des lois pour protéger le peuple contre de sem-
blables crinies-ce sont dies grands crimes commis
aux dépens dut peuple.

Le terme de trois années d'emprisonnement était-
il une sentence déraisonnable pour ce crime ? Je
demanderai au ministre de la Justice si c'était la
limite de la sentence qui pouvait être prononcée.
Le ministre de la Justice sait parfaitement que la
loi autorisait une condamnation de quatorze an-
nées de détention dans le pénitencier, le maximum
.pour le crime de parjure, et c'était le plus qualifié
des parjures. Le juge aurait pu imposer ce châti-
ment, d'après la lettre de la loi et presque d'après
son esprit, dans le présent cas. Le ministre de la
Justice siège comme une cour d'appel, pou- reviser
lia sentence prononcée par le juge ; et ayant devant
lui le rapport du juge se prononçant contre la coin-
mutation de la peine, l'honorable monsieur, parce
que le prisonnier avait contribué i économiser,
comme il le pense, quelques misérables milliers de
piastres, décide que deux ans sont une punition
suflisante pour ce grand crime. Le crime était de
la nature la plus grave ; et l'excuse donnée pour
justifier la commutation, ne sera pas acceptée par
le public, quand cette commutatioù est faite contre
le rapport du juge qui a présidé le procès, et quand
la loi décrète <tue le maximum pouvait être de qua-
torze années d'emprisonnement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Dois-je
comprendre que l'honorable député croit que le
juge s'est trompé dans l'accomplissement de son
devoir en ne condamnant cet homme qu'à trois
années d'emprisonnement quand la loi impose une
peine beaucoup plus sévère,quatre fois plus grande?
Je crois qu'il est inj uste de critiquer le juge.

M. EDGAR: Je n'avais aucune raison de criti-
quer le juge, mais je blâmais, aussi bien que je le
pouvais, le ministre de la Justice.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Les deux
en même temps.

M. EDGAR: Je faisais observer au ministre
de la Justice que-s'il l'ignorait il le saura main-
tenant-le juge aurait pu condamner cet homme à
quartorze années de détention, mais que la sentence
prononcée contre lui était très légère.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Trop lé-
gère, croyez-vous?

M. EDGAR: Eh bien ! il a imposé une peine
douce. Elle aurait pu être beaucoup plus sévère,
mais le ministre de la Justice, qui n'a aucun motif
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politique dans l'affaire, bien entendu, a ignoré le
rapport du juge. qui connaissait tous les Laits, et
a retranché une année de la sentence.

Le ministre de la Justice excuse-t-il sa conduite
par le fait que cet homme était un ouvrier habile ?
Et s'il avait été un ouvrier maladroit, aurait-il
jamais été relâché? La mise en liberté était évi-
demmnent la récompense de son habileté. Si un
médecin est condamné au pénitencier et si on lui
permet de donner ses soins à un Colipagnoi de
captivité et qu'il lui sauve la vie, combien d'an-
nées le ministère (le la Justice retranchera-t-il (le
sa sentence ? Si un avocat était au pénitencier et
qu' il donnerait (les conseils au gouvernenent-si
un avocat habile comme l'ex-innistre de la Jus-
tice était au pénitencier et qu'il conseillerait le
gouvernement dans un cas important et que par
son conseil il économiserait au gouvernement un,
dix ou vingt mille piastres, combien d'années
seraient retranchées (le sa sentence ? On encore
mieux si un forçat riche lit : Je peux vous donner
$2,000 pour les élections ou toute autre fin,-com-
bien 'aunnées l'honorable monsieur retranchera-t-il
de son terme d'emprisonnement ? C'est ce qu'elle
signifie et le pays n'attachera aucune importance à
cette excuse.

Pans le présent cas, ialheureusenient pont l'ex-
ministre le la Justice; c'était u criime politique
qui avait été commis par ce fameux agent politi-
que, à la demande d'un groupe organisé à Toronto.
Ces honiines l'envoyerent à quinze cent milles
meuttre en pratique le système le supposition de
personnes, dans l'intérét du gouvernement dont
l'ex-ninistre le la -Justice faisait alors partie. Et
il est malheureux que l'honorable monsieur ne
puisse pas fournir une meilleure excuse que celle
qu'il a donnée ce soir. .L'honorakle monsieur sait
parfaitement bien quelle est la nature du crime
connis, et cela aurait dît lui dicter le ne pas adou-
cir injustement la sentence d'un criminel qui était
at pénitencier pour avoir voulu servir le parti poli-
tique auquel appartient l'honorable monsieur, et le
gouvernement dont il faisait alors partie.

L'amendement est adopté.

La motion, telle qu'anendée, est adoptée.

RECENSEMENT DES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. MARTIN: Je demande-

Etat faisant connaître d'une manière complète le
recensement des Territoires du Nord-Ouest fait récem-
ment par la police à chevnl, spécifiant le nombre
d'hommes et de femmes dans chaque division, ainsi que
les limites les divisions.

Je crois que le niombre de personnes trouvée 5

dans les Territoires du Nord-Ouest, par le recense-
ment qui a été fait l'année dernière par les hommes
(le la police à cheval, s'élève à pi-ès de 73,000. Et
le discours du trône annonce que le gouvernement
a l'intention d'accorder un autre député aux Terri-
toires. Il est un peu difficile de concevoir sur quel
principe le gouvernement s'appuie pour agir de la
sorte. L'unité obtenu en divisant la population (le
la province de Québec par soixante-cinq qui est le
mode prescrit par l'Acte del'Amérique Britannique
(lu Nord, est, je crois, quelque chose de plus que
22,000 par chaque comté.

M., EDGAR.

Les Territoires ont déjà quatre dépntés, de sorte
qu'il faudrait une population de 90,000 habitants
pour leur donner droit à leur présente représenta.
tion, et pour avoir droit à titi député de plus,
formant cinq en tout, la population devrait être de
113,000 itmes. Or, je ie désire nullement ,m'oppo-
ser àa la reconmnandation (lu gouvernemient qu'un
autre député soit accordé au Nord-Ouest. Je
suppose que le fait que les Territoires ont une
inunense étendue compte pour quelque chose, et, en
conséquence, bien que la population y soit disper-
sée ça et là, il pent être bien d'augmenter le nom -
bre des députés.
. Mais je désire attirer l'attention du parlement
sur le fait que depuis le recensement <le 1891, la
population du Manitoba a augmenté île 40,000
âmes, à peu près, de sorte que si les Territoires
ont droit à un député de plus-bien qu'il leur
mianque huit ou neuf milles âmes pour avoir leur
présente représentation-le Manitoba, dont la pré-
sente rep ésentation est entièrement basée sur sa
population, a droit, d'après le recensement île
1891, à sept députés, qu'il aura dans le prochain
parlement. La représentation du Manitoba a été
calculée et basée sur l'unité obtenue de la manière
que j'ai indiquée.

Or, le gouvernement a admis que le 'Manitoba a
aujourd'hui une population de 190,000 âmes. De
fait, le gouvernement local prétend que sa présente
population est de 200,000 âmes ; mais pour les fins
le la distribution les subventions--question de
piastres et de centins-l'hoiiorable ministre des
Finances a adbnis que la population actuelle est le
190,000 âmes, parce qu'il paie maintenant à cette
province 80 centins par tête pour ce nombre. En
conuséqiuenice, je ferai observer ai gouvernement
qu'il serait excessivement juste d'accorder aui Ma-
nitoba ait moins deux députés <le plus aux pro-
chaines élections générales, car il a évidemment
droit à neuf députés, d'après sa population. Bien-
que les Ter-itoires n'aient pas droit à ii député
de plus, cependant le gouvernement se propose
de leur en accorder un. -Je lie m'oppose pas du
tout à l'intention du gouvernuement. On pourrait
peut-être faire observer que, d'après l'Acte île
l'Amérique Britannique lii Nord, il pourrait être
difficile d'augmenter la représentation du Manitoba,
mais je crois que le gouvernement devra pous-
ser fort loin l'interprétation de cet acte et île ses
amendements concernant la représentation des
Territoires pour justifier la ligne de conduite qu'il
a l'intenion de suivre. Il serait aussi facile, aussi
constitutionnel et aussi légal de passer une loi
donnant au Manitoba ce qu'il a le drt-oit d'avcir,
savoir : deux représentants de plus, qu'il le sera
pour le gouvernement d'ignorer les articles de la,
constitution qui l'empêchent le donner aux Terri-
toires plus que leur juste représentation d'api-ès la
population.

M. DALY : Je comprends que l'honorable
député de Winnipeg (M. Martin) ne s'oppose pas à
l'augmentation de la représentation les Territoires
du Nord-Ouest, mais il croit que vu le fait que
la population du Manitoba a augmenté beaucoup
plus que celle des Territoires, et que la province,
d'après l'unité de population, a droit à neuf députés
au lieu de sept, le gouvernement devrait prendre
les mesures nécessaires pour en augmenter la repré-
sentation.
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Eh bien ! l'honorable dépitté sait que quand bien
même il le voudrait, le gouvernement ne pourrait
pas se rendre à ses désirs, qui sont, sans doute,
ceux du peuple du Manitoba. La représentation
du Manitoba, comme celle (les autres provinces, est
fixée par l'Acte (le l'Amérique Britannique (lu
Nord, mais la représentation des Territoires est
entièrement sous le contrôle de cette Chambre
d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
de 1886. Nous pouvons nous occuper de la repré-
scitatioi les Territoires, mais en ce qui concerne
celle du Manitoba, à moins d'amender l'Acte le
l'Amérique Britannique du Nord passé par le par-
lement impérial, nous ne pouvons pas le changer.
L'honorable député peut être convaincu que lors du
remaniement de la représentation en 1891, j'ai fait
tout mon possible, avec les autres représentants du
Manitoba, pour faire donner à la province le chiffre
de représentation qu'elle avait le droit d'avoir
d'après le recensement de 1891. Je me souviens
ilue l'unité de population fixée par la représentation
(le la province de Québec, était le 22,400 âmes.
Notre population était le 162,000, et sept députés,
étant une augmentation de deux, était tout ce à
quoi nous avions droit, et il serait impossible
aujourd'hui, même si le gouvernement pouvait le
faire, si, en raison <le la population et comme ques-
tiun de justice il croyait avoir le droit d'augmenter
la représentation du Manitoba dans cette chambre,
de prendre des mesures à cet effet. Personne ne
serait plus content que moi de voir augmenter
lt représentation du Manitoba. Il n'y a aucune
objection à l'honorable député ; les¢ documents
seront produits. Et, je présume que si un bill est
présenté ainsi que le discours du trône le donne à
entendre, la Chambre aura l'occasion de discuter le
fait de savoir si, oui on lion, elle accordera cette
a ugumentation <le la représentation les Territoires
du Nord-Ouest.

Les honorables membres de cette Chambre qui
siégeaient ici e 1880, lorsque fut passé le bill don-
dant une représentation aux Territoires, se rappel-
leront sans doute que l'honorable ministre qui diri-
geait alors la Chambre, déclara qu'en réalité la
population des Territoires à cette époque ne leur
donnait pas droit à la représentation proposée, c'est-
à-dire en prenant pour base la population des
'meiecmies provinces. 'Mais le souvenir qui m'est
resté de ce débat est qu'il y avait de grands intérêts
qui donnaient aux Territoires droit à une représen-
tatioi spéciale ici.

M. M ULOCK : Et une grande étendue de pays.

M. DALY : Une vaste étendue de pays et de
grands intérêts qui leur donnaient droit à une
représentation plus foi-te même qué celle donnée aux
a titres provinces. La lecture lu débat démontrera
aussi si j'ai raison ; niais je crois que ce fut là ce
qu'allégua sir John Macdonald pour donner quatre
représentants aux Territoires du Nord-Ouest. La
population les Territoires a beaucoup augmenté
depuis lors ; l'agrandissement de son réseau. de
cliemiins de fer , a été considérable, ses inté-
rêts se sont fortement développés, et je crois
que le gouvernement pourra donner de bonnes rai-
sous pour le justifier de demander à cette Chambre
de donner aux Territoires du Nord-Ouest un autre
représentant au parlement.

M. MILLS (Bothwell): Je suis passablement
surpris du discours qu'a fait l'honorable ministre,

mais les raisons qu'il assigne au paragraphe du dis-
cours du trône dont il parle sont les plus plausibles,
peut-être les seules raisons de la nécessité d'insérer
un pareil paragraphe dains ce discours. L'honorable
ministre chercherait en vain une déclaration <le
principe comme celle qu'il a, mentionnée. Je me rap-
pelle parfaitement les ci-constances dans lesquelles
les Territoires du Nord-Ouest obtinrent le droit
d'être représentés dans cette Chambre, et je désire
appeler d'une manière particulière l'attention de
la Chambre sur ce sujet. Lorsqu'on donna à la
province du Manitoba et à celle de la Colombie
Anglaise le droit d'être représentées dans cette
Chambre, ce fut à cause de leur territoire en sus de
la représentation à laquelle leur donnait droit leur
population. Mais il fut expressénient stipulé alors
que le nombre les représentants ne serait aug-
menté que lorsque le chiffre le la population justi-
fierait cette augmentation, qu'à partir <le cette
époque le principe de la représentation basée sur
la population s'appliquerait à ces provinces préci-
sénient comume il s'appliquait aux autres provinces.

Lorsque le premier bill fut présenté, en 1871, les
quelques députés d'alors qui font encore partie de
cette Chambre se rappellent que le parlement fédé-
ral passa l'Acte du Manitoba à cause <le la position
qu'occupait le Manitoba. Je m'opposai énergique-
ment à cela parce qu'à mon avis cette Chambre ne
pouvait pas, en vertu de la constitution telle qu'elle
existait alors, établir de rapports fédéraux entre
elle et une nouvelle province qui était dotée d'une*
constitution par ce parlement et non par un acte
du parlement fédéral. Ce sujet fut pris en considé-
ration par sir John Macdonald, alors ministre <le la
Justice. Un rapport fut fait au gouvernement, et
sir John Macdonald vint déclarer au parlement
qu'afin de dissiper tout doute sur ce point on allait
demander la sanction des autorités impériales.
Lorique la proposition vint devant le parlement ce
fut sous forme d'une résolution déclarant qu'il
fallait une loi impériale. M. Dorion, qui faisait
alors partie de cette Chambre, M. Blake, et d'auitres
insistèrent poun- que les termes mêmes que l'on vou-
lait voir insérés dans l'Acte impérial amendant
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord fussent
soumis à cette Chambre, et adoptés par celle-ci
comme partie de l'adresse qui a été présentée auî
parlement impérial. Ce principe fut adopté.

En 1886, lorsqu'on proposa de donneraux Terri-
toires du Nord-Ouest le droit de représentation, sir
John Macdonald présenta encore une résolution
précisément comme il l'avait fait auparavant.
L'honorable ministre constatera, en consultant- le
compte rendu des débats, que je signalai à la
Chambre l'opportunité de suivre la ligne. de con-
duite -adoptée en 1871, et d'aisérer dans l'adresse
qui serait présentée par cette Chambre au parle-
ment impérial l'adresse par laquelle cette Chambre
demanderait ait parlement impérial de nous auto-
riser à accorder aux Territoires le droit de se faire
représenter ici. Cela ne fut pas fait. L'honorable
ministre constatera que sir John Macdonald, en sa
qualité de leader de la Chambre, lut un bill très
court, qu'il dit avoir été préparé par le greffer en
loi, mais qui ne fut pas inséré dans l'adresse. Et
ceux qui examinerontý ce.bill verront que ce n'est
pas celui qui fut passé par le parlement impérial,
que, de fait, des changements très importants et des
additions furent faits au bill. Si l'interprétation
donnée aujourd'hui à cette loi par le ministre de
l'Intérieur (M. Daly) est exacte, rien n'empêcherait
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un gouvernement quelconque, appuyé par une
faible majorité dans cette chambre de faire passer
un bill donnant aux Territoires du Nord-Ouest 50
à 60 représentants, sans tenir aucun compte du
principe, que la représentation devait être basée
sur la population. De fait, la représentation les
autres provinces pourrait être noyée par la repré-
sentation excessive accordée aux Territoires lu
Nord-Ouest par le gouvernement pour des considé-
rations politiques. Avant dl'adopter une interpré-
tation pareille, avant de donner à cette loi un pareil
sens, il est très important que cette Chambre
examine avec soin si elle ne peut pas être inter-
prétée autrement, car il serait souverainement
absurde que les autres provinces fussent liées par le
principe de la représentation basée sur la popula-
tion en vue le donner aux habitants de toutes les
parties du pays une représentation équitable dans
cette chambre, si le gouvernenent avait le pouvoir
le choisir un territoire ou une province quelconque

et d'accorder, à sa discrétion, à cette province ou à
ce territoire une représentation sans tenir aucun
compte de la population que pourrait avoir cette
province ou ce territoire.

Or, c'est là ce que soutient l'honorable ministre.
Je nie qu'une semblable proposition dût recevoir
l'appui (le cette Chambre, quand 'nême celle-ci
aurait le pouvoir de suivre cette règle, elle n'est
pas obligée d'accorder aux Territoires un plus grand
nombre le représentants que celui auquel lenr
donne droit leur population. Si l'honorable minis-
tre allait adopter une autre règle, ce serait très
dangereux pour le parlement, car cela permettrait
à tout gouvernement placé dans une situation embar-
rassante <le noyer la représentation (le toutes les
autres parties (lu Canada par la trop grande repré-
sentation donnée aux Territoires. Je ne crois pas,
M. l'Orateur, que ce soit là la seule interprétation
dont cette loi soit susceptible, et je suis porté à
croire que la seule ligne de conduite qu'il soit pri-
dent pour le parlement de suivre, après avoir en
premier lieu donné aux Territoires une représenta-
tion plus forte que celle à laquelle leur donnait
droit leur population coimne cette Chambre l'a fait
pour le Manitoba et la Colombie Anglaise, est le
ref user d'augmenter le nombre des représentants de
ces Territoires tant que l'accroissement deleur popu-
lation ne justifiera pas de l'augmenter. Je n'ai pas

'objection à ce que la motion soit adoptée ; et si
je nie suis levé c'était non pour discuter le sujet à
fond, mais pour avertir le ministre que si le gou-
vernemuent adopte la ligne de conduite qu'il vient
<l'annoncer je la combatterai pour ma part, et je
crois qu'elle sera condamnée dans tout ce pays, car
on détruirait complètement par là la sécurité qu'as-
sure à chaque partie du Canada le maintien du
principe de la représentation basée sur la popula-
tion.

La motion est adoptée.

CANAL DE LA TAY.

M. MULOCK : Je demande-

Un état donnant en détail les diverses propriétés dont
la Couronne a pris possession ou qu'elle a exproprié pour
les fins du canal de la Tay, les noms de tous les proprié-
taires ou personnes réclamant quelque droit, titre ou fran-
chise à ce sujet, les montunts réclamés, les montants
payés à ces propriétaires ou autres personnes, les noms
de toutes personnes réclamant les dommages au sujet de
toute propriété ou franchise affectée d'une manière nui-
sible par la construction, l'exploitation, etc. du dit canal.

M. MiLs (Bothwell).

Le dit état donnant en détail les divers travaux et autres
propriétés de la Compagnie de Navigation de la Tay,
dont le gouvernement a pris possession pour les fins du
dit canal de la Tay, l'estimation de leur valeur et le
relevé des montants, s'il en est, payés à ce sujet, et les°
noms des personnes auxquelles ces montants ont été
alloués ou payés. Aussi, copie de tous ordres en conseil,
documents et autres papiers, démontrant en vertu de
quelle autorité les dites propriétés et travaux ont été
acquis et employés, et plus particulièrement si elles
l'ont été en vertu des dispositions de l'Acte du Haut-
Canada, constituant la compagnie, 1er, Guillaume IV,
chap. 11, articles 40-42, et copies des dits articles.

Je puis dire à la Chambre et au ministre des
Chemins (le fer et Caaaux quel est l'objet de cette
motion, afin que l'état que je demande ne comprenne
pas plus (le détails qlue je n'en désire. J'ai appris
que la Compagnie de navigation de la Tay avait
émis, il y a plusieurs années, des obligations garan-
ties par son entreprise, lesquelles constituent pré-
sentement une dette passive de cette compagnie,
et que la présente Compagnie de navigation de la
Tay a été organisée avec à peu près les mêmes pro-
priétés et a acquis les privilèges et les biens de
l'ancienne Compagnie de navigation de la Tay.
C'est d'après ces informations que je fais la pré-
sente motion. Quelques-unes de ces obligations
sont devenues la propriété <le l'ancienne province
dii Canada ei fidéicommis, pour l'université <le
Toronto. et n'ont pas été rachetées, et c'est afin
d'étudier la réclamation résultant de cette affaire
que je fais cette motion.

L'université a fait des démarches à ce sujet, muais
il lui faut obtenir du gouvernement d'Ontario la
permission de prendre <les procédures contre le
Canada ou contre la province d'Ontario, pour le
règlement de cette réclamation, et c'est pour obte-
nir des renseignements à ce sujet que je fais la pré-
sente motion.

La motion est adoptée.

Sir JAMES GRANT: Je demande un état in
diquant-.

1. Les noms de tous les officiers au service du gouver-
nement à la date du 30 juin 1895 qui contribuaient au
fonds de retraite tel qu'établi avant la passation de
l'Acte modifiant les pensions du service civil, 1893.' 2.
Les noms de tous les officiers dans le dit service qui ont
contribué à ce fonds et qui, antérieurement au dit 30 juin
1895, ont cessé de faire partie de ce service, mais qui n'ont
pas reçu une allocation de retraite ou une ratification aux
termes de l'Acte des pensions du service civil. 3. La date
de la nomination de chacun de ces officiers. 4. Le salaire
de chacun de ces officiers lors de sa nomination. 5 Le
nombre de ses années de service. 6. Le montant brut
fourni par chacun d'eux au fonds de retraite, jusqu'au 30
juin 1895, ou jusqu'à la date où il a cessé de faire partie
du dit service, suivant le cas.

Le principal objet que j'ai en vue en faisant
cette motion est de faire étudier la question à fond.
Ces officiers forment un groupe très influents dans
cette ville, et plusieurs d'entre eux croient que
leurs droits ne- sont pas convenablement protégés.
Lorsque les faits seront parfaitement exposés, cette
classe de notre population verra que le gouverne-
ment veut sauvegarder ses intérêts.,.

La motion est adaptée.

PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie de l'ordre en conseil nommant l'honorable Désiré
Girouard l'un des juges de la Oour Suprême du Canada.
-(M. Tarte.)

],Bat indiquant la nature des travaux faits au Manège
Militaire (Drill Shed) de Montréal, depuis le 1er janvier
1895, le montant d'argent payé pour ces travaux -et les
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noms des personnes à qui ces montants ont été payés.-
(M. Tarte.)

du jour pour être étudié de nouveau en comité
général.

Copie des ordres en conseil relatifs à toutes les nomina- 1
tions de sénateurs faites depuis le 1er janvier 1896.-(X. Quelques VOIX : Rejeté.
Tarte.)

Relevé du nombre de personnes nommées à des emplois
publics depuis le 1er décembre 1895: les emplois auxquels
ces personnes ont été nommées; la date de la nomination
etle montant du traitement dans chaque cas.-(M. Tarte.)

Etat indiquant quelles sommes ont été votées parle par-
lement pour améliorer la navigation de la rivière Saint-
Jean, N.-B., et ses tributaires, pendant les années de 1887
à 1895. inclusivement. Quelle partie de ces crédits a été
dépensée chaque année pour les dites améliorations pen-
danît la dite période. En quels endroits de la dite rivière
ces sommes ont été dépensées. Par qui ces deniers ont
été dépensés et quelle est la nature des travaux exécutés
dans chaque cas. Quelle partie de ces crédits a été
dépensée au creek Gibson, dans le comté de Carleton, le
montant dépensé et la nature des travaux exécutés.--(M.
Colter.)

Etat indiquant la quantité de grains importés par
chacun des distillateurs en 1895, et la quantité totale de
grains importés nécessaire à l'alimentation.-(M. Mills,
Bothwell.)

Etat indiquant le montant d'argent payé à chacune des
personnes qui ont reçu une prime en 1895 à même lesfonds votés pzur encourager la production de la bette-
rave.-(M. Mills, Bothwell.)

RAPPORT.

Rapport annuelle du département de la Marine
et des Pêcheries.-(M. Costigan.)

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
10.05 p.m,

CHAMBRE DES COiMUNES.

MARDI, il février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

p>RTERE.

VACANCES.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du
gredlier de la Couronne en chancellerie- les certifi-
cats de l'élection des députés -suivants, savoir :
L'honorable sir Charles Tupper, baronnet, pour le
collège électoral du Cap-Breton. Charles Angers,
pour le collège électoral de Charlevoix.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (ne 56) concernant le chemin de fer de Cein-
ture de l'Ile de Montréal.-(M. Lachapelle.)

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES.
COMMUNES.

M, MULOCK : Je propose que le bill (n° 7)
modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et
la Chambre des Comununes soit remis sur l'ordre

M. MULOCK: Je ne supposais pas que quelqu'un
objecterait à cette motion, et par conséquent
j'ai cru qu'il m'était inutile de rien ajouter pour en
recommander l'adoption. La plupart des députés
savent, sans doute, quel est l'objet de la motion ;
mais comme il peut y avoir aujourd'hui dans cette
enqeinte des représentants qui n'étaient pas
présents lorsque ce bill. est venu devant le. comité
général, où il a été rejeté, je dirai pour leur infor-
ination que c'est le bill concernant les billets de
faveurs donnés aux députés par les compagnies
(le chemins le fer. Je soumets cette motion
et espère que la Chambre va reconsidérer la
question.

PRÉSENTATION DE DÉPUTÉS.

L'honorable sir Charles Tupper, baronnet, représentant
du collège électoral de Cap-Breton, présenté par l'hono-
rable M. Foster et M. Maedougall.

M. Charles Angers, représentant du collège électoral de
Charlovoix, présenté par l'honorable M. Laurier et M.
Choquette.

La Chambre vote sur la motion (M. Mulock).

POUR':

Messieurs
Angers,
Bain,
Beith,
Boston,
Bowman,
Brown,
Campbell,
Cartwright (sir Rich'd),
Casey,
Christie,
Colter,
Davies (I. P.-E.),
Dawson,
Delisle,
Devlin,
Edgar,
Featherston,
Flint,
Forbes,
Fraser,
Frémont,
Gillmor,
Ingram,
Innes,
Laurier,

Lister,
Lowell,
Macdonald (Huron),
Maclean (York),
McCarthy,
McGillivray,
MeLennan,
MeMillan,
McMullen,
Mills (Bothwell),
Mulock,
O'Brien,
Rider,
Sanborn,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Sproule,
Stubbs,
Sutherland,
Wallace,
Welsb,
Wilson, et
Yeo.-49.

CONTRE:

Messieurs
Amyot,
Barnard,
Béchard,
Bergeron,
Bernier,
Blanchard,
Bruneau,
Burnham,
Cameron (Inverness),
Carling (air John),
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Carroll,

Lachapelle,
Langevin (sir Hector),
LaRivière,
Lavergne,
Leclair,
Leduc,
Macdonald- (King),
Macdonell (Algoma),
Macdowall,
MeAlister,
McDonald (Assinibola),
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
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Carscallen, McDougall (Cap-Breton),
Choquette, McGreevy,
Cleveland, McIsaac,
Coatswortb, McKaY.
Cochrane, McLean (King),
Ccckburn, McLeod,
Corbould, Mara.
Costigan. Marshall,
Craig, Martin,
Daly, Mignault,
Davin, Miler,
Davis (Alberta), Milis (Annapolis),
Desaulniers, Monerieif,
Dickey, Montague,
Dugas, Nerthrup,
Dupont, Quimet,
Earle, Perry,
Fairbairn, Priîham,
Ferguson (Leeds et Prior,

Grenville), Putnam,
Ferguson (Renfrew), Rinfret,
Foster, Robillard,
Fréchette, Reeme,
Geoffrion, Resamond,
Gillies, Ross (Lisgar),
Girouard, Smith (Ontario),
Godbout, Stairs,
Grandbois, Stevenson,
Grant (sir James),
Guay, Taylor,
Guillet, Tupper (sir Charles
Haggart,, Hbbert),
Harwood, Tupper (sir Charles),
Haslam, Turcette,
Hazen, Tyrwhitt,
Henderson, Vaillancourt,
Hutchins, Weldon,
Ives, White (Sheiburne),
Jeannotte, Wilmet et
Joncas, Wced.-104.

Mac motion est rejetée.

JIIENIÈREM LECTURE.

Bill <11' 51l) concernant le transport- et la saisie (les
traitemecn ts (les eiii I)loyés publlics. -(ýýl. Bechiard.)

LE BILL RÉPARATEUR (MANITOBA).

Mi. DICKEY .Te demande la permission (lepré-senute- un bill (n0' 58) intitulé :l'Acte réparateur dil
.ManMtoba.

Quelques VOIXM: Veuillez expliquer ce bi.

'M. I)ICKEY - Je crains, M. l'Orateur, que les
explications qEtcne je pus (lonner aujourd'hui, sans
qlue les membres (le la Chambre (les Comruunes
ieut le bill par-devers eux, e soient très isufi-

sautes, et ne donnent aux hionorables députés aucuni

eMiller,

i emense et très précis sur les détails du bill
Totce que je puis fair-e en demandlant la permis-

sion de présenter ce bill c'est uen indiquer les
grandes lignes. Je puis dlire qunenu le préparanît
nous avons suivi autant que possible l'ancienne loi
du MaLlinitolia, alini de ne pas excéder la juidiction
dle ce parlement en rétablissant les droits que nous
a"ons cru désirable (le retablir. Je n'ai pas b)esoinl
d'ajouter qu'il a été très difficile dle rédiger ce bill.
Voici ext résumé la nature de la législation püroposýée.
Nous avons constaté qu'il était iimpossible de réta-
blir la minorité catholiqlue romaine dut Manitoba
dans l'usage des droits que lui garant it la constitu'
tien, suivant nous, sans établir un syst e d'écoles

séparées. Pour rendre cela praticable un bureau
d'éducation sera établi dans la province, pour les
écoles séparées, et ce bureau sera composé du même
nombre le membres que l'était la section catho-
liques (le l'ancien bureau de l'instruction publique.
Ce bureau aura les pouvoirs nécessaires pour orga-
niser et administrer les écoles séparées. Le niveau
le l'instruction qui sera donnée dans ces écoles et

la compétendce des professeurs ayant droit à îles
certificats ne seront pas absolument les mêmes que
ceux prescrits dans l'Acte des écoles publiques (lu
Manitoba ; mais ils devront être tout aussi élevés.
Ceux qui contribueront au maintien le ces écoles,
les écoles séparées, seront prima Jcie tous les
catholiques du Manitoba. Mlais le catholique qui
préférera faire instruire ses enfants dans les écoles
publiques et se déciderai à contribuer aux frais d'en-
tretien des écoles publiques, aura le droit de faire
ce choix en donnant certains avis qu'on trouvera
latis le bill, et il sera rangé pour cette fin parmi les

protestants, parmi ceux qui contribuent au soutien
îles écoles publiques, et non des écoles séparées.
L'inspection sera de deux sortes.

Ce que je puis appeler l'inspection quotidiene
des écoles pour leur fonctionnement pratique ap -
partiendra à des inspecteurs nommés par le bureau
d'éducation, dont j'ai parlé. Il y aura une autre
inspection faite par des inspecteurs qui seront nom-
mués ou autorisés par le lieutenant-gouverneur en
conseil de la province du Mauitaba. Ces inspec-
teurs du gouvernement provincial n'inspecteront
les écoles queidans le but de constater l'eflicacitéde
l'enseignement qui y sera donné. On a cru dési-
rable qu une inspection complètement indépendante
fat faite pour constater l'eflicacité de l'enseigne-
ment, mais, commne je lai lit, l'inspection pratique
quotidienne, sera faite parce que nous pouvons ap-
peler îles iuspecteurs domestiques iommèés par le
bureau d'éducation. Je ne crois pas qt 'il soit né-
cessaire pour moi d'entrer dans d'autres détails.
Le bill donne certains pouvoirs relativement aux
syndics, aux contribuables et à d'autres matières
essentielles au fonctionnement de tout système sco-
laire qui constituent nécessairement des'détails qu1 e
nous ne pourrons pas , discuter à présent. Une
qiuestion très difficile à régler dans le bill a été celle
îles livres de classe. -Je puis dire que ce point a
donné lieu à beaucoup de difficulté, mais il a été
réglé sur la base que voici*:' le bureau délucation
fera le choix des livres, son choix sera cependant
limité aux livres qui ont été adoptés pour les écoles
publiques diu Manitoba, ou à ceux en usage dans les
écoles séparées de la province ud'Ontario. Cela don-
nera un choix suffisant et assurera, je crois, ce (u'on
avouera sans peine être une excellente câtégorie de
livres. Voilà les grandes lignes diu bill. Je n'ai
pas le temps (le discuter aujourd'hui les détails,
non plus que le principe du bill, va que cela peut
se faire plus convenablement une autre fois. Je ne
crois pas nécessaire d'en dire davantage pour faire
connaître à la Chambre la teneur générale de ce
bill.

M. McCARTIY : L'honorable ministi-e vou
drait-il expliquer à la Chambre le côté financier de
cette mesure ?

M. DICKEY : Voici le côté financier de cette
mesure : Les catholiques qrui donneront leur adhé
sion à ce système scolaire, ou plutôt qui ne s'y
soustrairont point, pourront se taxer pour le soutien
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d'écoles séparées dans le district, et ils seront
exempts de taxes imposées pour le maintien des
écoles publiqies (le la province du Nanitoba. Ce
bill enjoint à la municipalité de prélever toutes les
taxes municipales sur la totalité des propriétés
situées dans la municipalité, et de les distribuer
pouir le soutien des écoles de la municipalité ; par
propriétés, je veux parler ici de celles qui appar-
tiennent aux catholiques et sont imposables pour le
soutien des écoles séparées. La question d'un octroi
provincial a été très ditleile à résoudre, et la cons-
titutionnalité les dispositions qui s'y rapportent va
sans doute provoquer un débat dans cette chambre;
mais voici comment le gouvernement a essayé le
régler ce point dans le bill. La question offrait
deux aspects. Un des droits reconnus particulière-
ment it la minorité catholique du -Manitoba par les
dlécisions les Conseils privés d'Angleterre, et du
Caiiada a été celui d'avoir une part de l'octroi
accordé par la législature. C'était là, par consé-
quent, min dles droits appartenant d'une manière
particulière à cette minorité.

lYiuni autre côté, nous avons compris que l'inter-
vention directe du parlement dans la question des
subsides accordés par la province du Manitoba :.mè-
nieiait dans son application les difficultés considé-
rables, sans compter que cela serait très blessant-
>i je puis ie servir (le cette expression-pour les
auîîtorités provinciales. Le gouvernement n'a pas
crii que cette Chambre eût le pouvoir de légiférer
sur la question des octrois accordés par la législa-
ture, et autant qunil a paru possible de résoudre la
difficulté, ou l'a résolue dans le bill que je vais pré-
sentei. en décidaut que la minorité catholique lu
Manitobtv aura, entre autres droits et privilèges,
celui (le partager dans les octrois votés par la légis-
latture, supposant-comme la discussion qui se fera
plis tard déiontrera, je crois, que nous en avons le
droit--que la province du ' anitoba va, après l'éta-
llissenient du système, fournir elle-même ce fonds
aux écoles séparées. Cela pourra naturellement
être discuté plus tard. Je ne vois pas que je puisse
en dire davantage pour le moment sur ['aspect
financier le la question.

M. LAURIER: J'aimerais demander à mon
honorable ami, s'il peut me le dire maintenant, par
qui sera nommé le bureau d'éducation pour les
écoles séparées.

M. DICKEY : Il sera nommé par le lieutenant-
guveneur en conseil de la province du Manitoba,
et si, au bout de trois mois, celui-ci n'a pas fait ces
nominations, le gouverneur général en conseil aura
le pouvoir de remplir les vacances et de compléter
le bureau.

M. CHOQUETTE : Je désire savoir le l'hono-
rable iinistre si ce bill a reçu l'approbation les
autorités religieuses.

Ni. OUIE T:' L'honorable député pourra s'en
informer lui-même.

M. DUPONT: Je désire savoir de l'honorable
miinistre de la Justice, ou au moins des ministres
framuais, si le bill est traduit en françcais.

Sir ADOLPHE CARON: Il n'est pas encore
traduit.

M. LAURIER: -J'aimerais demander à l'hono-
rable ministre (M. Dickey) s'il est prêt maintenant
-ce bill est, naturellement très important-à fixer
un jour pour la deuxième lecture.

M. DICKEY : Je ne suis pas prêt maintenant à
faire cela, mais je n'ai aucun doute que les chefs
des deux partis de la Chambre ne puissent s'en-
tendre plus tard.

M. LAURIER : Je ferai observer qu'il faudrait
quelque temps pour étudier ce bill avant sa
deuxième lecture.

M. DICKEY: Certainement. Jeferairemnarquer
à l'honorable député que le bill n'est pas encore
imprimé en francais.

M. MILLS (Bothwell) : Je désire demander au
gouvernement s'il a l'intention de communiquer
une copie de ce bill au gouvernement du Manitoba
avant sa deuxième lecture : et si ce dernier sera
invité à exprimer son opinion sur ce sujet.

M. DICKEY : Je crois clu'il n'y aurait aucune
objectioni à cela, bien que je ne sache pas que ce
soit nécessaire. Si l'on considère que ce serait plus
courtois, on fera certainement la chose.

M. HAZEN : Je désire demander au ministre de
la Justice combien d'articles renferme le bill.

M. DICKEY: Il ei renferme 112.

M. MARTIN : L'honorable niiinistre a-t-il <lit
que le bill était imprimé en anglais et qu'il allait
être distribué aujourd'hui '

.M. DICKEY: Non, mais il le sera très prochuai-
neinent, probaIeimenît demain oui après demain.

La motion est adoptée et le bill lu une première
fois.

EXPORTATION DE BÉTAIL AMÉRICAIN
DE SAINT-JEAN, N.-P.

M. MONTAGUE : Avant l'appel de lordre du
jour, M. l'Orateur, je désire relever ce qu'a dit un
journal, samedi dernier, je crois, au sujet d'une
déclaration que j'avais faite à la Chambre touchant
l'arrêté ministériel passé relativement à l'exporta-
tion de bétail américain du port le Saint-Jean. Le
journal en question a contesté l'exactitude (le ina
déclaration, que, lorsqu'on m'a demandé le rensei-
guemlent vendredi, le 24 janvier, je ne pouvais pas
le donner parce que l'arrêté ministériel n'avait pas
été signé par Son Excellence, et que je nétais pas en
mesure, par conséquent, de le communiquer, à la
Chambre. Je désire déclarer ici que l'accusation
portée per ce journal, que j'avais fait à la Chambre
un faux énoncé, est sans aucun fondement. J'avais
dit la vérité à la Chambre. L'arrêté ministériel
n'était pas signé par le gouverneur général lorsque
j'ai fait cette déclaration à la Chambre, et je crois
devoir, en justice pour moi, faire cette déclaration.

DOCUMENT DEMANDÉ.

M. CASEY : Je désire demander de nouv'eau
au leader de la Chambre quand le rapport, enré-
ponse à ma motion touchant la nomination dui
haut-coinmissaire, et ses instructions concernant'
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ses devoirs, etc., sera soumis à la Chambre.
L'autre jour, quand j'ai signalé l'affaire au mi-
nistre, il a dit que ces documents seraient déposés
le lendemain, oit dans une couple de jours. Il y a
de cela plusieurs jours, et ces documents n'ont pas
encore été déposés.

M. FOSTER : J'ai répondu cela à l'honorable
député, et je suis allé aux informations et ai
demandé de préparer le rapport avec diligence.
Avant ce soir je dlirai à l'honorable député où en
est rendue l'affaire.

M. CASEY : Ça ne peut pas être volumineux.

même les frais de voyage de M. Murray et de ses
compagnons. Si l'honorable ministre accepte ma
déclaration, j'espère qu'il va retirer celle qu'il a
faite ici. Mais s'il n'accepte pas mii déclaration, et
croit que je ne suis pas parfaitement renseigné, je
lui demanderai de proposer qu'un comité de cette
Chambre soit chargé de faire une enquête au sujet
die l'argent qui a été dépensé au Cap-Breton, qui a
été envoyé là pour aider à M. Murray, et de celui
qui a également été envoyé là pour aider à l'hono-
rable ministre lui-même. Pour notre part, M.
l'Orateur, nous faciliterons autant que nous le
pourrons la formation dle ce comité.

M. l'ORATEUR : L'honorable député a-t-il l'ii-
NI. FOSTER :Non, ça W'est pas volumineux. tention de finir sou discours par une motion ?

L'ÉLECTION DU CAP-BRETON.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ilya une coupledejours,
M. l'Orateur, j'ai signalé à l'attention de la Cham-
bre une déclaration que les journaux ont attribuée
à l'honorable député de Cap-Breton-je ne suis pas
sûtr si je devrais le désigner comme le leader de la
Chanbre. Il a prononcé ce discours, je crois, dans
la ville d'Amlherst, ou dans une autre localité des
provinces maritimes, et daits ce discours il aurait
dit que pendant la lutte électorale qui eut lieu
entre lui et M. Murray, dans le comté de Cap-.
Breton, il avait été envoyé $25,000 dans ce comté
pont- lui faire perdre l'élection en achetant les
électeurs. D'aprés la connaissance personnelle que
j'ai des laits, j'ai contredit formellement cette
déclaration dans le temps. Depuis lors, je vois par
lejoui-nal du matin que l'honorable député de Cap-
Breton (sir Charles Tupper), a répété cette décla-
ration à la réception qui lui a été faite hier à la
gare du chemin le fer, à Ottawa. Le journal rap-
pot-te qu'il a <lit ce qlui suit:

On a scontestablement dépensé de l'argent pour ame-
ner saî (sir Chiaries Tnipper) défaite. Il parle en connais-
sance de caise lorsqu'il dit que l'on a envoyé là-bas
$25,000 pour lui faire perdre l'élection en achetant les
électeurs.

Je désire, M. l'Orateur, dire à la Chambre et à
l'honorable député (sir Charles Tupper), qu'il a été
renseigné d'une manière très inexacte. La décla-
ration qu'il a faite est on ne petit plus inexacte.
Elle n'est aucunement fondée. Je suis en mesure
de savoir....

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. FERGUSON (Leeds): Quel a été le montant ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Si les honorables députés
sont curieux, ils vont m'écouter jusqu'au bout, et
petit-être accepteront-ils l'offre que je veux leur
faire. Je suis en mesure de savoir que ceux qui
croyaient qu'il y allait de l'intérêt de défaire l'ho-
norable député de Cap-Breton, ont essayé d'aider
M. Murray à payer les dépenses légitimes que tout
le monde s'attend à voir faire dans une élection de
ce genre. Je croyais moi-même que ces dépenses
allaient être de $1,000 à $1,500.

Je n'hésite pas à dire que j'ai essayé moi-même
d'aider M. Murray de cette manière. Je dis à
l'honorable ministre (sir Charles Tupper) que sa
déclaration que $25,000, ou la dixième partie de
cette somme, avaient été envoyées là-bas est absurde
et inexacte ; et, à ma connaissance il a été envoyé
au Cap-Breton une somme insuffisante pour payer

M. CASEY.

M. DAVIES (I.P. -E.) : Je le ferai, M. l'Orate*ur,
si vous le jugez nécessaire. )e notre côté, nous
donnerons à l'honorable député toutes facilités
d'obtenir ce comité, et à ce dernier, toutes facilités
de se procurer les renseignements. Et lorsque ce
comité sera nommé, je ne doute pas que le pays ne
voie avec plaisir les sommes qui ont été fournies, et
tout vrai libéral sera heureux d'apprendre que pas
une piastre n'a été fournie par notre parti pour les
employer il des fins injustes, ou à des tins de
corruption.

Si l'honorable monsieur peut en <lire autant de
son parti, cela contribuera beaucoup à le faire cou-
sidérer favorablement, par tous les hommes bien
pensants.

Pour me conformer aux règlements, M. l'Orateur,
je propose que la séance soit levée.

Sir CHARLES TUPPER : J'accepte volontiers,
M. l'Orateur, la déclaration que l'honorable préopi-
nant a faite, qu'au meilleur cde sa connaissance et
d'api-ès ce qu'il croit, l'impression où je suis que la
somme envoyée au Cap-Breton par l'opposition
excédait $25,000 ;,je consens volontiers à accepter
la déclaration le l'honorable député qu'au meilleur
de sa connaissance,- et d'après ce qu'il croit, cette
somme est fortement exagérée. En parlant d'une
chose de cette nature, un homme ne peut parler
que d'après la meilleure opinion qu'il peut donner,
et je ferai connaitre à l'honorable député les raisons
sur lesquelles j'ai basé l'énoncé que j'ai fait, ou, à
tout événement, une certaine partie de ces raisons.

D'abord, le candidat, M. Murray, qui était; je
crois, ,e représentani du gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse au Conseil législatif, et qui a abandonné
son siège pour faire la lutte à cette élection, a déclaré
sous sa signature dans son manifeste électoral, qu'il
lui répugnait beaucoup de se présenter, mais que les
circonstances étaient graves. Il a déclaré, d'après
ce que je crois, en arrivant dans le comté-c'est ce
que l'on a dit-à une assemblée à laquelle il adres-
sait la parole, que le parti libéral était décidé à
faire une lutte à mort. Je crois qu'il est assez juste
de supposer que M. Murray n'a pas été laissé à ses
propres ressources dans cette élection. i

Quelques VOIX: Oh! oh!

Sir CHARLES TUPPER: Eh bien! je puis rap
peler aux honorables messieurs que les archives des
tribunaux prouveront que les membres de la gauche
de cette Chambre ont admis avoir dépensé $20;000
dans une seule élection. Puisque je puis dire cela,
je crois avoir donné à la Chambre la preuve que ces
messieurs considèrent qu'une dépense d'une somme
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d'argent considérable n'est pas de l'argent, pendant
une lutte électorale importante, n'est pas une dé-
pense faite mal à propos. Or, M. l'Orateur, quand
je (lis que M. Murray a déclaré que le parti libéral
était décidé à faire de cette lutte une lutte à mort,
iiue c'était une circonstance grave, que c'était vir-
tuollement une question de vie et (le mort pour
l'opposition, qu'ils devaient empêcher mon électior
dans le comté du Cap-Breton, l'honorable député
admettra avec moi, je crois, que j'avais d'assez
bonnes raisons de supposer que M. Murray n'allait
pas entreprendre une lutte qui aurait couvert son
)arti de houte s'il ne gouvait pas réduire sensible-

mient la majorité que mon prédécesseur avait obte-
nue dans le comté. On a done travaillé à cette
élection, et, du comté d'Ottawa aux rives du Cap-
Breton, des hommes occupant des positions émi-
nentes en cette Chambre et en dehors sont allés
prèter main-forte à M. Murray. Lorsqu'ils eurent
sollicité les suffrages du comté durant plusieurs
jours, après qu'ils eurent fait visiter chaque partie
du comté par quelques-uns de leurs agents, le pro-
cureur général <le la Nouvelle-Ecosse, qui avait pris
une part active à la lutte, quitta tout à coup le
com té, se rendit dans la ville de Halifax et en revint
iminéd intement.

1)ans la nuit du samedi qui a précédé l'élection-
par conséquent, trop tard pour que l'on pût affec-
ter l'élection, qui avait lieu le mardi, par tout
autre moyen que par l'argent-il fut suivi d'une
demi-douzaine d'émissaires venant du comté de
Halifax ; et quand des personnes, en la crédibilité
desquelles j'ai la plus grande confiance, m'infor-
mèrent que l'on offrait $20, non pour un vote, mais
que l'on offrait cette somme à tout électeur qui
resterait chez lui, et que l'on avait offert $100 à des
hommes occupant des positions qui leur donnaient
une influence considérable pour leurs votes et leur
influence, quand ces personnes m'apprirent cela,
dis-je, j'arrivai i la conclusion-et d'après ce que
l'on sait des efforts faits dans le passé par les hono-
rables membres de la gauche, ainsi que la chose est
attestée devant les tribunaux du pays, je me crois
justifiable de tirer cette conclusion-j'arrivai à la
conclusion, je le répète, que l'on emploierait tous
les moyens pour m'empêcher d'obtenir un siège au
Cap-Breton. Je dirai seulement, dans le moment,
que des gens de la plus liaute respectabilité et le la
plus grande intelligence, et possédant les meilleurs
moyens de se renseigner, m'ont assuré que la
somme la plus faible à laquelle ils pouvaient esti-
mer la quantité d'argent envoyée dans le comté,
était $25,000 ; et je crois que l'opposition a envoyé,
dans le comté du Cap-Breton, $25,000 qu'elle a ré-
paudues dans tout le comté, et je crois cela tout
aussi fermement que l'honorable' député croit qu'il
n'en a pas été envoyé.

.Je demanderais à l'honorable député lequel des
deux, de lui ou de moi, a été dans la meilleure posi-
tion pour se former une opinion sur cette question.
J'aimerais demander lequel des deux, de lui, qui
siégeait an parlement d'Ottawa, ou de -moi, qui ai
pareouru le comté pendant cette lutte, qui ai ren-
contré ces hommes, qui ai été témoin de leurs
efforts incessants et désespérés, et qui sais que
seulement une somme considé'rable pouvait leur
permettre de me faire la lutte dans le comté du
Cap-Breton, j'aimerais -lui demander, dis-je, lequel
(les deux est le plus en état de juger du fait, si mon
opinion, (lue j'exprime de nouveau avec la plus
ferme croyance qu'elle est fondée, et avec tous les

1ER 1896] 1338

faits que je connais, ne repose pas sur des bases
aussi solides que l'opinion contraire de l'honorable
député.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'en dire
davantage. Je suis sûr que mon collègue le député
du comté du Cap-Breton, pourra donner à l'hono-
rable député de plus amples renseignements à ce
sujet, s'il en désire.

M. CASEY : Que dites-vous de la proposition
relative à la nomination d'un comité ?

M. McDOUGALL: J'ai passé une dizaine <le
jours dans le comté du Cap-Breton, et je puis (lire
que dans toutes les parties du comté que j'ai visitées,
j'ai eu les meilleures preuves possibles que nos
adversaires avaient dépensé beaucoup d'argent. Je
n'ai pas visité une seule région sans y trouver (le
fortes preuves que l'on y dépensait beaucoup
d argent. Je connais une région qui fut visitée par
un membre du Conseil législatif d'Halifax, lequel
offrit aux gens <le bâtir sur la rivière un pont dont
la construction coûterait assurénient cent mille
dollars, je tiens de très bonne source que l'on a
offert à un homme $100 pour l'engager à rester
neutre, et l'on m'a appris qu'à divers endroits on
avait offert $10 et $20.

Quelques VOIX : Donmez les noms.

M. McDOUGALL: Si je donnais les noms, les
honorables membres <le la gauche auraient de la
difficulté à les trouver. Nous avons en toutes ces
preuves ; nous avons eu plus que cela, nous avons
eu la preuve qu'un ancien membre de cette Clham-
bre, l'honorable M. Jones, d'Halifax, avait déclaré
que le parti libéral devrait dépenser au moins
$100,000 pour assurer la défaite de sir Charles
Tupper. Il y a la preuve que cette déclaration a
été faite et que des déclarations <lu même genre ont
été faites par d'autres personnes dans toute la pro-
vince. Nous savons qu'on a télégraphié à un indi-
vidu demeurant dans une certaine ville de la
Nouvelle-Ecosse, et qu'on lui a demandé de sous-
crire $100. On lui a demandé la permission <le
tirer sur lui pour $100, mais il a répondu : j'ai déjà
fait cela trop souvent, mais si vous élisez George
Murray vous pourrez tirer sur moi pour $100, le
jour <le l'élection. Comme je l'ai déjà <lit, nous
avons les meilleures preuves possibles que l'on a
dépensé non seulement $20,000 à $25,000, mais
beaucoup plus que cela. Le procureur général de
la Nouvelle-Ecosse retourna à Halifax après sa
première visite dans le comté, et l'on nous a appris
qu'aprèsson retour àâHalifax $3,000 furent souscrites
par le parti libéral de cette ville. Nous avons les
meilleures preuves possibles, je crois, que l'on a
envoyé de l'argent au Cap-Bréton pour corrompre
les électeurs et les engager à voter contre sir
Charles Tupper. Je suis heureux, cependant, que
le nombre de ceui que l'on a réussi à corrompre ne
soit pas considérable. Nous savons que plusieurs
électeurs restèrent chez eux parce qu'ils étaient
d'opinion qu'il n'tait pas nécessaire pour eux de
prendre la peine d'aller enregistrer leurs votes. Ils
comptaient sur une si forte majorité pour sir
'Charles Tupper qu'ils ne crurent pas nécessaire de
se déranger pour aller voter pour lui. Et je connais
des personnes qui ne voulaient pas aller voter contre
sir Charles Tupper',miais que ,'opposition s'atten-
dait à voir voter contre lui, etàâ qui elle donna plus
tard de l'argent pour les engagerà rester chez elles.
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M. FORBES: Donnez les noms.

2<l. AlcDOUGALL : Nous savons que l'argent a
été envoyé là-bas d'Ottawa, et qu'une souseription
a été faite parmi les honorables nemibres de la
gauche.

NI. IAVIES (11P.-E.) : Combien avons-nous
souscrit? Nous le dirous si vous voulez nous
accorder la nomination dl'un domité.

M. McDOUGALL: Si mon honorable ami obte-
nait l'enîquêete qu'il demande, un grand nombre (le
ses partisans du Cap-Breton seraient sans doute
heureux de se faire payer leur frais le route pour
venir ici. S'ils ne peuvent retirer autre chose le
l'élection du Cap-Breton, ils aimeraient à avoir
cela.

ticulièrenent une affaire imprévue, se produisant
comme cela a eu lieu à la dernière heure du parle-
ment. C'est pourquoi nous avons fait ce que nous
avons cru être notre levoiren faisatitde l'opposition
à sir Charles Tupper dans ce comté. Mais pour
ce qui est d'y avoir dépensé (le l'argent, il n'y a pas
eu d'argent dépensé par le parti libéral. Il n'y a
.pas en S2,000 de dépenses en tout dans ce comté
par le parti libéral. Je fais cette déclaration ici,
et le gouvernement peut employer tous les moyens
qu'il voudra pour faire cette enquête, et je prouve-
rai ce que j'avance. Certainement, nous pouvons
faire la lutte dans les élections sans produire des
déclarations qui ne seraient pas basées sur des faits,
et je prétends que la série le raisonnements au
moyen desquels l'un les honorables députés du Cap-
Breton (sir Charles Tupper) est arrivé à la conclu-
sion à laquelle il est arrivé, sans aucun fait précis

M. FRASER: Etant un le ceux qui prirent une sur lequel baser sou opinion, n'est pas de nature
faible part à l'élection du Cap-Breton, je ne puis à lui permettre l'en appeler ait jugement équitable
laisser passer les remarques qui ont été faites sans du peuple. Pour nLoi, M. l'Orateur, jedéploî ecespro-
déclarer que pour ce qui ne regarde-et je suis au cédés des deux côtés (le lit Chanhre. Je ne pré-
courant de tout ce qui s'est fait pendant cette élc- tends pas lire qu'un seul dollar ait été dépensé pat
tion-la somic mentionnée par l'honorable député sir Charles Topper pendant cette élection. Je n'en-
le Queen, I. P. -le. (M. Davies) dépasse beaucoup le tends pas dire cela, après que nous a-ons ét battus1

montant total dépensé dans l'élection du Cap- etjenevomIraispas le dite, mêmesinotisavions
Breton. Par quel raisonnement le nouveau dléputé gagné, à moins d'on avoir la preuve on main. Il est
du Cap-Breton (sir Charles Tupper) arrive-t-il facile de se renvoyer la balle avec <es accusations
à la conclusion que l'on a dépensé de l'argent? le cette nature: mais pour ce qui concene le parti
Il y arrive par ce raisonnement. Première- libéral, il a combattt dans cette élection, comme il
ment, qu'il y avait une grande nécessité ; deuxième- a toujours combattu, et comme il combattra tot-
ment qu'il y avait en jeu une question de jours pour ce qu'il considère, à tort ou à raison, les
vie : troisièmement que le procureur général alla à bons principes, principes qui méritent qu'on se
Halifax et en revint ; et enfin qu'il y avait là-bas batte pour leur triompheet sans l'appui (le l'argent.
des messieurs d'Ottawa et le toutes les autres L'autre député du Cap-Breton (M. MoDougail)
parties du pays. Mais M. l'Orateur, il n'y a que dit que dans toutes les parties du comté, on a libé-
trois membres lu parlement et le procureur général ralement dépensé l'argent. Il n'y a pas de doute
de la Nouvelle-Ecosse qui prirent part à cette quil y a ou de l'argent dépensé, mais le question
élection, indépendamment de quelques amis qui est de savoir par qui. Il est, je n'en ai pas le
vinrent le jour du scrutin pour assister à l'enre- moindre doute, le meilleur juge de la chose, mais
gistrement des votes. C'est par ce genre de raison- quant à l'offre de $100 faite à des -hommes, je sou-
nement que l'honorable ministre arrive à la conclu- tiens que ce n'est pas là le moyen de le prouver.
sion que $25,000 ont été dépensées dans cette élec- Nons avons une loi sous l'autorité de laquelle tout
tion. Voilà vraiment un raisonnement basé sur de individu de cette espèce peut être immédiatement
belles autorités. L'opposition n'a point dépensé appelé à se justifier. Je suggé-erais à l'honorable
d'argent dans cette élection ; et si la proposition député senior du Cap-Breton (M. Mcfougall) de
de mon honorable ami le député de Queen (M. mettre entre les mains de son avocat les noms de
Davies), est acceptée, je garantis que, quand même tous ces délinquants, car il peut, par ce moyen, si
les commissaires seraient envoyés d'ici ; tous les sa déclaration est bien fondée, ajouter une forte
témoins désignés par le gouvernement comparai- somme an fonds électoral du parti fournissant les
trout devant cette commission et seront soumis à informations, Un mot encore. On dit que M.
l'interrogatoire le plus complet. Le fait est que ce Jones aurait déclaré qu'il dépenserait $100,000 pour
bruit a été mis en circulation par les amis du gou- battre Sir Charles Ttpper.
vernement afin le pouvoir plus facilement mettre
la main sur l'argent du nou veau député (sir Charles). M. McIOUGALL : Je voudrais bien reprendre
Voilà le procédé auquel ils ont eu recours. Ils ont l'honorable nonsieur. Je n'ai pas dit que M. Jones
répandu cette histoire que les libéraux dépensaient aurait déclaré qu'il serait disposé à dépenser
tant <l'argent afin de, pouvoir saigner l'honorable - $1O0,00, mais qu'on m'avait rapporté qu'il aurait
monsieur ; et je n'ai pas de doute que l'argent qui (lit que le parti devrait dépenser $100,000 dans ce
a été ainsi soutiré de la poche de- l'honorable mon- but.
sieur forme la base <le son opinion sur le montant
d'argent dépensé dans cette élection. M. FRASER: C'est encore mieux. Je n'ai

C'est mue bonne chose que cette question soit pas vu M. Jones, et si l'honorable monsieur dit qu'il
venue au jour. Aurons-nous une enquête, l'enquête a la déclaration <e M. Jones, très bien. Mais s'il
la plus minutieuse ? M. Murray a dit que c'était là se contente de dire que quelqu'un lui a dit que M
une affaire imprévue, et tout le monde au Cap- Joues avait fait une telle déclaration, je suis d'avis
Breton a pensé comme lui. On nous a critiqués qu'eu l'absence de M. Jones, ce n'est pas là un la
pour être allés entreprendre cette élection. Eh gage à tenir. L'honorable monsieur sait très-bien
bien ! nous avons parfaitement le droit d'y aller. que si M. Jones était ici, il n'oserait pas faire n
C'était une affaire imprévue, toute ouverture d'une semblable avancé ; et je considère comme une peti
division électorale en est une, et celle-ci était par- tesse de citer de pareilles remarques, vu

ee. MPDouGorL.
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ont été rapportées par d'autres. Je voudrais
savoir de l'honorable député si M. Jones lui a fait
cette déclaration à lui-même.

M. McDOUGALL: Non.

M. FRASER : On vous a simplement rapporté
la chose?

M. Mc)DOUGALL : Je tiens cela de bonne
source.

M. FBASER: Etiez-vous présent lorsque ce

propos a été tenu ?

M. l'ORATEUR: A l'ordre !

Quelques VOIX : A l'ordre, à l'ordre

M. FRASER : J'ai le droit de demander à l'ho-
norable député sur quelle autorité il s'appuie.

Une VOIX : Par l'intermédiaire du président.

M. FRASER : Je vous demande pardon, M.
l'Orateur; dans ma précipitation, j'ai oublié de poser
la question par votre intermédiaire. Je voudrais
demander si l'honorable monsieur était présent
quand le propos a été tenu par M. Joues.

M. McDOUGALL: Je l'ai déjà dit à l'honorable
monsieur, je n'étais pas présent. Le propos n'a pas
été tenu en ma présence, mais j'ai été informé de
bonne part que le propos a été tenu.

M. FRASER : -Maintenant, nous savons sur
quoi est basé le propos. L'honorable monsieur dit
qu'il a été informé que M. Jones a tenu ce propos.
Mais nous n'avons pas le noni de son auteur. Je le
lui demandeen toute justice: Est-ce, là une manière
juste et droite d'agir à l'égard de gens qui ne sont
pas présents pour répondre pour eux-mêmes ? J'ose
prétendre que M. Jones n'a jamais tenu le propos.
Moi-même j'ai entendu dire de très bonne part que
certaines déclarations auraient été faites par les
deux députés, l'honorable député aîné et l'honorable
député, jeune, de Cap-Breton. Mais je serais hon-
teux de répéter ces propos, et d'en rendre respon-
sables les honorables messieurs. De pareilles pro-
cédés de controverses doivent entraîner une démo-
ralisation bien plus grande encore si c'est possible,
que celle qui existe déjà. Faisons donc nos luttes
politiques sur un terrain moins terre-à-terre. Nous
autres, libéraux, nous nous sommes trouvés dans
cette élection en 'présence de grandes diificultés à
mener cette campagne, et nous avons fait face à ces
dificultés du mieux que nous avons pu, et nous
avons combattu sans l'assistance de ces gens aux-
quels il a été fait allusion.

Nous ne possédions pas de tels moyens, et si
nous les avions eus, nous n'aurions pas pu et nous
n'aurions pas voulu les employer dans le comté.
On a dit que cette lutte était une question de vie
ou de mort pour l'opposition. Ce n'était en
aucune façon une lutte de vie ou de mort de la
part de l'opposition. Le fait que le comté aété rem-
porté par un homme aussi distingué-et j'admets
de suite la légitimité du qualificatif que ·j'emploie
en cette circonstance-un homme aussi' distingué
que sir Charles Tupper, n'est pas un -coup de mort
pour l'opposition. L'élection d'un nombre quel-
coique d'hommes d'une habileté égale à la sienne
ne serait pas un coup de mort pour l'opposition.

Le gouvernement a simplement maintenu sa situa-
tion dans un comté qui a été conservateur depuis
1867, à l'exception d'une certaine période où un
adversaire des honorables députés dle la droite a
remporté l'élection. Si un résultat comme celui-
là constituait un coup de mort pour l'opposition,
que serait donc un succès dans les mêmes circons-
tances ? Ayant pris part à cette lutte, et connais-
sant les faits, je désire dire, et faire cette déclara-
tiou catégoriquement, que les chiffres donnés par
l'honorable député <le Queen (M. Davies) sont même
en dessus de la marque. Il y a un moyen d'arriver
à la vérité, et si le gouvernement veut exercer son
pouvoir dans cette direction, il aura le concours <le
tous les membres de la gauche. Tous ceux qui ont
pris part à cette élection, pourront être appelés à
témoigner qu'il n'y a aucun fondement dans l'asser-
tion qu'une somme aussi considérable que celle qui
a été mentionnée a été dépensée dans l'intérêt des
libéraux, tandis qu'il est possible de démontrer que
la somme indiquée par l'honorable député de Queen
dépasse véritablement le montant réellement dé-
pensé.

M. FOSTER: L'honorable député vent-il me
permettre <le lui poser une question ?

M. FRASER: Certainement.

M. FOSTER : Je pose la question pour ma pro-
pre information, et pour fournir à l'honorable mon-
sieur une occasion de s'expliquer. Je me rappelle
avoir lu les rapports d'un certain nombre de dis-
cours des honorables messieurs de l'opposition, et,
en particulier, un discours de l'honorable préopi-
nant, dans lequel il formulait certaines idées parti-
culières en fait de morale. On rapporte qu'il aurait
donné quelques conseils à ses auditeurs dans la
forme suivante, ou à peu près :-L'argent roule ;
il y en a dans le comté, il y en a en masse. Prenez
tout ce que vous pourrez en obtenir. Si on vous
offre $5, prenez-les ; si on vous offre $10, prenez-les ;
si on vous offre $20, prenez-les ; prenez tout ce que
vous pourrez, mais votez pour notre candidat.

M. FRASER: Je n'ai pas tenu un pareil lan-
gage, mais je vais vous répéter la déclaration que
j'ai faite. J'ai dit : on dit que nous avons de
l'argent, mais nous n'en avons pas. Si nos adver-
saires recourent à ce moyen d'action, tout ce que
j'avais à dire, c'était qu'il fallait laisser les élec-.
teurs le prendre, mais, en tout état de cause, qu'il
fallait les laisser voter suivant les discrétions de
leur conscience.

Quelques VOIX: Oh ! oh

M. FRASER.: Et je répète ma déclaration ici.
'Je fais cette déclaration publiquement devant la
Chambre, comme je l'ai faite là-bas. L'honorable
monsieur est-il opposé à ce genre de morale?

M. FOSTER ? C'est de la mauvaise morale poli-
tique.

Quelques VOIX: Oh ! oh

M. FOSTER : Bien mauvaise.

M. FRASER: Je suis surpris de voir que l'ho-
norable député ait cette manière de voir. J'au-
rais préféré voir poser cette question par quelqu'un
d'autres dont les susceptibilités morales ne sont pas
aussi excessivement délicates que celles de l'hono-
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rable monsieur. L'honorable député senior du
Cap-Breton a fait mention (le promesses. J'ai peu
de choses à (lire sur ce sujet. Il a dir qu'il existait
la pronésse d'un pont (le la part des libéraux. Il
faut que le peuple soit bien ignorant pour avoir
pensé à la possibilité de la construction d'un pont
coûtant $100,000, lorsque la totalité du crédit mis
à la disposition (lu comté pour des ponts, si je me
le rappelle bien, est de $8,000. Une telle promesse
n'aurait pas pu être faite parce que le gouverne-
ment n'a pas assez d'argent pour construire un pont
comme celui-là. -Je ne sache pas que des promesses
aient été faites-promesses de brise-lames, et ainsi
<le suite. Mais si je -ne craignais d'abuser (le la
patience le la Chambre, je pourrais montrer une
lettre adressée à une personne de Gabarus, 'à l'effet
qu il n'y avait pas <le politique dans cette élection,
que c'était une question d'un brise-lames et d'ex-
tension du temps le pêche des homards-et cette
déclaration faite sous la signature même le l'écri-
vain lui-même. Mais je m'abstiens de m'occuper
plus longtemps de ces promesses, autrement que
pour dire qu'on les a employes-qu'on les a em-
ployées partout. Arrivons à ue entente que, sauf
sur production de preuves à l'appui, preuves que
l'on peut obtenir en les demandant, il ne sera pas
fait d'avancés comme ceux qui ont été faits cette
après-midi. Si loi recourt aux preuves, on verra
certaincnent que nous n'avions pas un sou, excepté
l'argent pont- ilas dépenses légitimes, et pas plus
que ce qui a été -léclaré déjà.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : M. l'Orateur,
il peut y avoir des doutes au sujet de la nature des
assertions qlui auraient été faites par mon excellent
ami, M. Joues ; utis il ne petit y avoir aucun doute
tat sujet des assertions qui ont été faites et répétées
ici par l'honorable député dlu Cap-Breton (sir
Charles Tupper). Eh bien ! M. l'Orateur, c'était une
bien vieille habitude chez un certain vieil associé
de l'honorable monsieur, que j'ai bien connu, lors-
qu'il avait commis quelque méfait particulier de se
retourner et d'accuser l'opposition d'avoir elle-
inênie commis exactement le même méfait. C'était
sa tactique invariable. S'il dépensait $10,000,
$20,000 ou $30,000 à faire <le la cor-ruption, la pre-
miière chose qu'il faisait était d'accuser l'opposition
d'avoir dépensé une somme identique, et je suis
fortement sous l'impression, je ne veux pas lire
soupeon, qute l'honorable député a fait précisément
la même chose que son vieil ami. L'honorable
monsieur fait allusion au x procès-verbaux des cours.
Dans la province dont il vient, un certaiu mon-
sieur avait l'habileté le ne pas aller en cour. L'ho-
norable député du Cap-Bretonî, lorsqu'on l'accusait
(le corruption, passait l'éponge, n'osant pas faire
face à la cour.

S'il y avait eu une enquête, ce n'est pas $20,000
qui auraient semblé tin prix élevé pour un siège
dans certaines parties du Dominion. Pour lui-
même, l'honorable monsieur avait probablement
d'autres moyens plus faciles. Je puis rappeler le
temps où l'honorable monsieur dépensait deux ou
trois millions pour s'assurer les sièges confortables
pour lui et certains membres de sa parenté. Je
puis rappeler quand, si je ne me trompe pas, il a
déclaré à la Chambre qu'il allait raccourcir la route
du chemin de fer Intercolonial de quarante-cinq
milles pour chaque voyageur allant de l'est à l'ouest
et pour chaque livre de fret de l'est à l'ouest, et
lorsque nous en arrivâmes à vérifier la sincérité des
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promesses le l'honorable monsieur, suivant feu sir
John-A. Macdonald, si la mémoire m'est fidèle, les
quarante-cinq milles se trouvèrent réduits à quatre.
M. l'Orateur, ce n'était pas une question de
vie ou'de mort pour le parti libéral que le retour de
l'honorable député au parlement, ou son échec; mais
c'était une question de vie ou de mort pour l'hono-
rable député que celle de son élection au Cap-
Breton ; et, en pareilles circonstances, nous pou-
vons parier que ce n'est pas une bagatelle de
$25,000 q ui serait un obstacle sur son chemin. Je
n'aurais pas été surpris qu'il se fut imaginé que
$640,000 ou $640,000,000 auraient été trop peu, ou
-pour être plus exact $58,300,000-je pense <lue
c'est à peu près la somme que l'honorable monsieur
s'estime valoir au pays. Maintenant, mon hono-
rable ami a porté titi défi bien catégorique à l'hono-
rable monsieur. Mon honorable ami déclare ici
que le parti libéral a été grossièrement calomnié
dans une déclaration faite par l'honorable député.
S'il ci-oit ii mot <le sa déclaration, qu'il accepte le
défi de mon honorable ami et qu'on nous accorde
une commission d'enquête. Il n'y a, M. l'Orateur,
pour un homme honorable qu'un seul parti à
prendre, au sujet les informations qui ont été
dom>titîées ici, c'est oux bien de rétracter la calomnie,
ou bien, s'il a les preuves, de prouver son bien-
fondé. Notis le mettons at défi de faire cela, nous
le défions d'apporter une preuve quelconque, décente,
tolérable et digne de foi le la déclaration qu'il n'a
pas eu honte de faire dans deux endroits publics
au Catiada, Que M. Longley a quitté le comté,
s'est rendu à Halifax et y est revenu, semble être
la seule preuve palpable que possède l'honorable
monsieur que $25,000 ont été dépensées. Il peut
bien être at courant du fait que certains homies
ont recu $20 pour rester -à la maison, il peut bien
savoir que $100 ont été données à des hommes pour
voter; mais ce n'est pas pour le candidat libéral
qu'on leur a demandé de voter ou qu'ils ont été
payés pour rester à la maison. M. l'Orateur, laissez-
nous appliquer la règle que j'ai énoncée. Rappelez-
vous la contduite <le ces honorables messieurs dans
le passé ; rappelez-vous que chaque fois qu'ils ont
commis des actes dont ils auraient pu se repentir
ou avoir honte; ils se retournaient carrément et
accusaient leurs adversaires d'avoir fait la même
chose. Maintenant si l'honorable monsieur possède
une parcelle de preuve qui vaille la peine d'être
présentée-je ne dis pas à un tribunal, car jamais il
n'oserait la soumettre à un tribtinal-fnais à un
comité de cette Chambre, comité dont la majorité
se composerait de ses propres amis, une majorité
choisie par lui-même et dott la minorité seule serait
choisie parmi mes honorables anis; laissez-le venir
<le l'avant et faire cela, sinon qu'il reste cou-
vaitncu par mon honorable ami M. (Davies) d'avoir
fait des assertions qui ne contenaient pas une par-
celle de vérité. M. l'Orateur, j'attendais mieux que
cela de l'honorable député. Il nous revient mainte-
iant sous-cotiment dirais-je bien ?-certaiineinent
sous les auspices des Evêques ; et considérant son
parrain politique, j'avais espéré mieux de l'hono-
rable monsieur. i. l'Orateur, laissez-le retour-
ner au gentil et pieux prélat a qui il est redevable
de son siège et non pas aux électeurs de Cap-Breton
dans le sens propre du terme, et je suis certain que
cet homme de bien lui dira que jamais il ne l'aurait
encouragé, quoiqu'il puisse faire pour lui, à amener
des témoins calomniateurs contre son adversaire, -
et j'ai la confiance qu'il s'en repentira.
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Sir CHARLES TUPPER: Je ne conteste pas le
droit de l'honorable député qui a soulevé cette
question, d'agir comme il l'a fait, ni la manière (le
procéder. Il a amené la question en homme de
bonne compagnie, et il était dans son droit.

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne peut
pas parler une seconde fois.

sir CHARLES TUPPER: Je ne désire parler
qu'avec l'assentiment de la Chambre :.je n'ai pas
l'intention de violer les règlements.

Quelques VOIX: Parlez.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire, pour
mue justifier d'avoir répété ici l'assertion, que,
dit-il, j'ai faite antérieurement, que j'ai pour le
faire les raisons suivantes : J'ai fait cette déclara-
tion qu'il récuse que $25,000 ont été envoyés dans
le comté de Cap Breton pour essayer d'acheter mon
siége en sous-main. J'ai dit cela trois fois en pré-
sence du solliciteur général le la Nouvelle-Ecosse,
qui n'a pas contesté l'exactitude le mon dire, et le
soîliiteur-général (le la Nouvelle-Ecosse était
Iloinme qui a organisé la lutte contre moi.

M. DAVIES (I.P.-E.) Puis-je poser une ques
tion inunédiate à l'honorable député. Je suis
informé, non pas directement par le solliciteur
général de la Nouvplle-Ecosse, mais par un de ses
amis, qu'il a sollicité le privilège de répondre à
l'honorable député et que ce privilège lui a été
refusé.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'éprouve aucune
hésitation à dire à l'honorable monsieur qu'il a été
mal renseigné sur toute la ligne. Si le solliciteur
général de la Nouvelle-Ecosse avait demandé le
privilège d'adresser la parole aux électeurs à l'une
quelconque (les trois assemblées où il a entendu la
déclaration même contre laquelle ou proteste,
jaturais obtenu pour lui qu'on écoutât ses explica-
tions it ce sujet. C'est la première indication que
l'aie de qtoique ce soit dans cette discussion. J'ai dé-
libérément fait cette assertion en présence du sollici-
teur général de la Nouvelle-Ecosse qui a organisé la
campagne pour le compte de mes adversaires et
son exactitude n'a pas été contestée par lui.

M. DAVIES (I.P.-E.) : A-t-il jamais parlé?

Sir CHARLES TUPPER: Maintenant, M.
l'Orateur, ayant fait cette déclaration en sa pré-
sene, déclaration qu'il a laissé passer sans la con-
tester, et lui n'ayant pas demandé l'occasion de la
discuter,je demande si je n'étais pas justifiable d'en
arriver à la conclusion à laquelle je suis arrivé ?
Non seulement cela, mais je déclare qu'à son retour
le lalifax, il était suivi par une demi-douzaine de

jeunes messieurs qui sont venus avec lui dans le
comté.

M. MULOCK: Quel rapport cela a-t-il avec la
question ?

Sir CHARLES TUPPER: Cela veut dire ceci:
Cla veut dire qu'ayant cabalé le comté et étant
arrive à la conclusion qu'avec de l'argent, il y
attrait moyen d'acheter le siège, M. Longley se
rendit à Halifax, et qu'à son retour, le samedi, i7
était accompagné, l'élection devant avoir lieu le
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mardi suivant, par une demi-douzaine de personnes
qui devaient être envoyées clans le comté, comme
je pense qu'elles l'ont été, pour distribuer l'argent.

M. DEVLIN: Il m'est presque impossible de
conserver mon siège, puisque le secrétaire d'Etat
a mentionné le fait que je me suis rendu au Cap-
Breton, lorsqu'il a dit qu'un monsieur du comté
d'Ottava a pris part à la lutte. Je l'ai fait. Et je
l'ai fait avec grand pluisir. Je l'ai fait avec le sen-
timent d'un devoir publie à accomplir, estimant
que l'intérêt dt pays exigeait que le secrétaire
d'Etat ne prît pas son siège ici aujourd'hui. Je
prends les dernières paroles prononcées par le
secrétaire d'Etat, lorsqu'il dit que M. Longley a cu
l'occasion de répondre à l'accusation relative aux
$25,000. Il est à ma connaissance personnelle que
l'honorable _M. Longley a adressé un télégramme atu
secrémitbre d'Etat, défiant le secrétaire d'Etat de ren:î
contrer M. Longley à une assemblée publique, dans
la paroisse de North-Sydenham, le samedi soir,
c'est-à-dire, quelques jours avant l'élection, si je ne
nie trompe pas, et la réponse du secrétaire d'Etat
fut à l'effet que lui, M. Longley, ne pourrait pas
faire cela, niais qu'il pourrait envoyer un membre
de la législature locale à cette assemblée. Bien plus,
je sais qtte M. Longley a rencontré M. McKeen le
jour de laconvention libérale, et demandé qu'on lui
accordât la faculté d'assister aux assemblées con-
servatrices convoquées par le secrétaire d'Etat, et
que M. McKeen.lui dit alors qu'on ne pouvait pas
faire un tel arrangement. Je pense qu'il convient
de donner maintenant cette explication. En ce qui
concerne l'assertion que $25,000 ont été envo- és
d'Ottawa dans ce comté, tout ce que je puis dire,
c'est ceci : J'ai pris une part considérable à la
lutte.. -

M. McDOUGALL: A French Bay?

M. DEVLIN: Je vous répondrai dans un moment.
Je suis ici pour défendre tout ce que j'ai fait au
cours de cette lutte, à French Bay ou ailleurs. Je
n'étais que trop anxieux de rencontrer l'honorable
député qui vient de m'interrompre, mais il n'a pas
en le courage de me rencontrer sur l'estrade, face à
face. Il est ici aujourd'hui, et je suis heureux de
le rencontrer, et je ne crains pas de discuter avec
lui aucune des questions qui s'est posée auî cours
de la lutte. J'étais en train de dire, relativement
à ces $25,000, que c'est tout un mystère pour moi.
Personnellement, je ne sache pas qu'un seul dollar
ait été dépensé pendant la campagne. Je suis allé
dans le comté à mes propres frais ; je suis revenu à
ntes propres frais, et je n'ai pas reçu un seul dollar
pendant la campagne, après la campagne, ou jusqu'à
ce jour, ayant supporté mes propres dépenses. Je
sais, comme question (le fait, que le parti libéral
n'avait pas de fonds dans cette campagne.

Une VOIX: Ni de char spécial.

M. DEVLIN: Non, on n'avait pas de char
spécial, mais j'ai connaissance d'un train spécial
qui a été mis en marche, le jour de la convention
qui a choisi le secrétaire d'Etat comme candidat
ministériel dans le comté de "Cap-Breton. Le train
aurait dû partir à 8 heures du.matin de Glacé Bay,
mais il n'est pas parti. Il a passé à 10 heures du
matin. Le train était bondé de voyageurs, des cen-
taines d'entre eux étant munis de billets gratuits.
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M. McDOUGALL: L'honorable député induit ron, à Cap-Breton, que ce digne prélat s'est décidé à
Le c i e f 'est as écrire une lettre pastorale pour mettre les catholiques de

la Chambre en erreur. Le chemme er u pas son diocèse en garde contre " des hypocrites soudoyés par
un chemin de fer de l'Etat ; mais c'est un che. penfer."
min le fer qui annartient à la Compagnie d'ex-
ploitation des mines de houille.

M. DEVLIN : le n'induis pas la Chambre en
erreur, attendu que je n'ai jamais dit qu'il s'agissait
d'un chemin de fer de l'Etat. Si l'honorable
monsieur voulait ouvrir les yeux et les oreilles,peut-
être arriverait-il à comprendre ce qu'on dit. C'était
le chemin de la " )ominion Coal Co.," compagnie
dirigée par qui? Par l'honorable monsieur qui
s'imiginait qu'il pouvait mettre le comté dans son
chapeau. Puisque l'honorable monsieur se trouve
sur la sellette, je vais m'en occuper immédiatement.
Il a parlé de promesses faites pour le compte du
parti libéral,et entre autres qu'un pont devrait être
construit. Je voudrais demander à l'honorable
monsieur s'il a jamais entendu faire la promesse
dl'un chemin de fer. La promesse d'un chemin de
fer n'a-t-elle pas été faite par un homme très en vue
dans ses propres rangs ? C'était là la rumeur cou-
rante. En ce qui regarde la question faite par le
ministre des Finances, que les orateurs de notre
côté ont dit au peuple : prenez tout l'argent qui se
présentera, c'est le bon temps pour cela, c'est le
moment. Je lui répondrai en disant que je n'ai
jamais entendu porter cette accusation. Mais je
sais ceci: c'est que j'ai entendu dire qu'un hono-
rable député appartenant à la droite a dit à quel-
ques personnes de prendre tout l'argent qui se
présenterait.

Cette déclaration, je la fais, et je la fais en pleine
connaissance de cause il est temps pour eux de
prendre l'argent. Nous savons parfaitement com-
muent a été conduite la campagne du Cap-Breton.
Le plus ancien député de cette division a affirmé,
m'a-t-on dit-et c'était un des arguments les plus
vigoureux de sa campagne-que j'avais calomnié le
clergé. Il a lancé cette affirmation, je crois, là-bas,
au Cap-Breton. Me voici maintenant devant vous
pour répondre à cette accusation, et j'ainierais voir
un homme s'avancer pour en prer.dre la responsa-
bilité et la prouver. Je dis que si l'honorable dé-
puté a lancé cette affirmation-et j'ai raison de
croire qu'il l'a lancée-il a affirmé quelque chose
d'inexact à tous les points de vue. Je n'ai jamais
calonnié le clergé. Nous savons les influences qui
ont été mises en jeu dans cette élection. Nous con-
naissons la pression exercée sur le comté. Nous sa-
vons que, en fait, l'influence du clergé a été large-
nuent exploitée en faveur du secrétaire d'Etat, et
tout ce que j'ai pu dire, c'est que j'étais certaine-
ment catholique, que j'avais étudié mon catéchisme
il y a vingt ans déjà, mais qu'ayant les doutes sur
certaines questions, je l'avais relu la veille et
n'avais pu y trouver nulle part le nom du secré-
taire d'Etat. Voilà toute ma calomnie à l'égard
du clergé, et il m'est impossible d'y voir une onmbre
de calomnie. Il est vrai que j'ai été un peu plus
loin ; j'ai dit qu'il me paraissait étrange que chaque
élection du Cap-Breton,eût pour effet de mettre en.
danger la foi qui nous est chère. J'admets que j'ai
dit cela, mais il n'y a là dedans aucune calomnie.
Je regrette que le directeur général des Postes ne
soit pas a son siège. Il possède à Ottawa un organe,
Le Canada, un organe bien précieux, o je trouve
dans l'édition d'hier soir ce qui suit :

M. Devlin est tellement trompeur en cette affaire, et
sa fourberie a été si apparente aux yeux de Mgr Came-

M. DEVLIN.

Ce paragraphe veut dire que c'est moi qui ai mo-
tivé la publication d'une lettre pastorale de Mgr
Cameron à l'électorat du Cap-Breton. Remarquez
que ce n'est pas moi qui dis qu'une lettre pastorale
a été publiée : c'est l'organe du directeurgénéral des
Postes qui affirme que Sa Grâce, l'évêque Cameron.
a adressé une lettrc pastorale à l'électorat du Cap-
Breton pour le mettre en. garde contre mes tac-
tiques. Eh bien ! Sa Grâce, si je suis bien infor-
mé, n'a jamais envoyé de lettre pastorale; niais
voici l'organe du directeur général des Postes qui
affirme que Sa Grâce en a envoyé ue. Je désire
contredire sans délai cet article du Canada, et dé-
clarer que jusqu'au dernier mot, il est faux et par-
faitement à la hauteur des manSeuvres tories dans
le pays. Je n'ai pas calomnié le clergé, niais nous
l'avons vu insulter par quelques-uns les députés de
l'autre côté le la Chambre, par le contrôleur des
Douanes en particulier,et le directeur des Postes se
taisait alors, L'évêque de Nicolet a été calomnié.
L'honorable député dii Cap-Breton (M. McDougall)
ne disait rien alors, il avait peur de prononcer une
parole, comme cela arrive toujours lorsqu'il se
trouve en face d'une question nationale ou reli-
gieuse. L'honorable député n'a pas eu le courage
de relever l'insulte ; il craignait sans doute de
perdre quelques votes dans sou comté. Mais en
chaque circonstance, je me suis levé pour défendre
les évêques et le clergé, et j'ai des témoignages pré-
cieux qui prouvent que j'ai fait mon devoir. Lors-
que l'honorable député prétend que j'ai calomnié le
clergé, il émet une assertion qui n'a aucun fonde.
nment.

M. WALLACE : L'honorable député d'Ottawa
(M. Devlin) vient de dire que j'avais calomniél'évê-
que de Nicolet ; je proteste contre cette assertion,
je n'ai pas calomnié l'évêque, j'ai cité quelques-uns
de ses avancés puisés dans son propre document, et
je le citerai de nouveau quand l'occasion s'en pré-
sentera.

M. DEVLIN: Il se peut que l'honorable député
ne conçoive pas la calomnie de la même facon que
moi. C'est là toute la différence.

M. W ALLACE : Je suis très heureux que ia
conception diffère de celle de l'honorable député
d'Ottawa. Je répète que lorsque l'occasion se pré-
sentera de nouveau, je citerai les avancés de l'évê-
que de Nicolet avec tous les commentaires que mue
semblera nécessiter la teneur du document lui-
même.

M. DEVLIN: Je serai là pour vous répondre.

M. CASEY : L'honorable député qui vient de
rentrer au milieu <le nous, avec un tel fracas de
trompettes embouchées par lui-même et quelques-
uns de ses amis, a repris sa facon de traiter les faits
juste dans l'état- oit.il l'avait laissée la dernière
fois qu'il nous a quittés. Voilà bien des années
qu'il est absent, mais de temps à autre, il nous
revient lorsque la santé du parti semble exiger ses
soins médicaux, et, pourtant, sa façon de traiter les
questions de faits ne semble jamais subir de chan-
gement pendant sa retraite.

13481347 [COMMUNS)



[Il FÉVRIER 1896]

Pour le sujet qui nous occupe, il a réussi à se
mettre complètement dans le tort, et le plus ancien
député de son propre comté (M. McDougall) a ample-
ment prouvé que ses assertions étaient fausses. Le
secrétaire d'Etat et haut-commissaire-je suppose
que nous devons lui donner ses deux titres dans
cette Chambre-a affirmé savoir personnellement
que $25,000 avaient été envoyés au Cap-Breton et
dépensés dans l'élection par les libéraux. Remarquez
bien que ces fonds n'ont pas été recueillis au Cap-
Breton, ils ont été récueillis au dehors et envoyés là-
bas pour tuercet honorable monsieur. Ilsembleavoir
une telle confiance dans son importance aux yeux
<les libéraux, qu'il suppose que les libéraux ont fait
un effort désespéré pour le battre et se sont saignés
de tout l'argent qui était à leur portée. Mais il
n'eu est pas ainsi.

Un conservateur éminent, un député-je n'aurais
pas dû le dire, puisqu'il m'est défendu de le nommer
-- niais enfin, un solide conservateur nie disait:
"le gouvernement dépensera jusqu'à son dernier
dollar au Cap-Breton ; l'élection de sir Charlet
Tupper est pour lui une question de vie ou de mort."

Des membres de ce parti ont déclaré eux-mêmes
par la bouche de leurs ministres que sir Charles
Tupper était le seul homme à même de conduire un
gouvernement, qu'il était le seul sauveur possible
du parti conservateur, et qu'on l'avait fait revenir
dans ce seul but. C'était naturellement pour eux
une question vitale qu'il fût élu, mais, quant à nous,
l'expérience que nous possédons de sa présence en
Chamnbre n'est pas de nature, à nous le faire
craindre tant qu'il se le figure. Nous sommes induits
à croire qu'il va jouer pour le parti conservateur
plutôt le rôle d'un jongleur que celui d'un sauveur,
et nous sommes satisfaits de le voir revenir exercer
ses secrets magiques pour galvaniser son parti.

M. l'Orateur, le ministre des Finances et ses six
associés, y compris le fils du secrétaire d'Etat, ont
fait tout en leur pouvoir pour ruiner le parti et le
gouvernement conservateur au Canada, pour ruiner
le vieux, noble et fidèle chef du parti conservateur
dans ce pays. ils n'ont pas réussi, mais de ce côté-
ci de la Chambre, nous nourrissons le ferme espoir
que lenir nouvelle iimportation aura un meilleur
succès t parviendra à accomplir la ruine totale du
parti et du gouvernement auquel il appartient.
Nous n'avious pas comme le parti conservateur
un intérêt désespéré à dépenser de l'argent pour
modifier le résultat de l'élection. Nous savions
que c'était un comté conservateur, nous savions
que umême un candidat pris sur les derniers bancs
de la chambre, comme le plus ancien député du comté
(M. MeDougall), ou comme M. MeKeen qui a
démissionné, pouvait se faire élire par des majorités
(le sept à huit cents aux élections générales. Nous
savions qu'en 1887, le parti conservateur avait
emporté cette division par, je crois, douze ou
quinze cents de majorité.

M. CAMERON (Inverness): Non.

M. CASEY: Nous savions qu'en 1878, la divi-
sion avait été enlevée par 2,000 voix environ de
majorité.

M. NIcDOUGALL (Inverness): Oh ! oh! -

M. GILLIES: Vous êtes absolument dans l'er-
reurt.

M. CASEY: Je ne suis pas sûr du chiffre dle
1878, mais les autres sont exacts.
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M. CAMERON (Inverness): Vous faites erreur
dans les deux.

M. CASEY : Je peux me tromper d'une centaine
ou deux, mais en tout cas, je ne trompe pas autant
que l'honorable député (M. McDougall) dans une
de ses assertions que je vais relever plus loin.
Nous savions que c'était un comté essentiellement
conservateur. Nous savions que le secrétaire
d'Etat s'y présentait avec l'auréole du sauveur
unique du parti. Nous savions que son élection
étaitpresque indiscutable, mais, sans argent, n'ayant
pour toute arme que la saine raison et des argu-
mnents solides, nous nous aperçûmes, avant la fin de
la campagne, qu'il y avait de très sérieuses perspec-
tives que le seul grand homme des conservateurs
pouvait être battu dans ce comté conservateur-et
c'est à ce moment, qu'on commença à parler d'argent
et à prétendre que $25,000 avaient été envoyés au
Cap-Breton.

Et maintenant, lorsque le secrétaire d'Etat se
trouve confronté au sein (le-cette Chambre avec la
déclaration qu'il a faite sur les tréteaux publics, que
dit-il à l'appui de la position qu'il a prise ? Il ne
prétend pas connaître personnellemen t la question
aussi bien que l'honorable député de Queen (M.
Davies), mais il prétend que, s'étant trouvé dans le
comté, il connaît mieux l'argent dépensé par les
libéraux, que mon ami du comté de Queen. M.
l'Orateur, c'est une absurdité et une insulte pour la
Chambre, de voir le secrétaire d'Etat parler de cette
façon. Il peut savoir parfaitement ce qu'il a dépensé
pour sa part, mais commentpeut-il en savoir autant
sur les dépenses du parti libéral que mon honorable
collègue (M. Davies), qui nous a dit lui-même avoir
fait de son mieux pour recueillir quelques fonds et
les envoyer là-bas?

Mon honorable ami du comté de Queen (M.
Davies) a fait cette déclaration courageusement et
carrément, en pleine Chambre ; de son côté, que fait
le secrétaire d'Etat ? Accepte-t-il cette déclara-
tion ? Non, M. l'Orateur, ce n'est pas dans son genre
d'accepter une déclaration faite franchement. Il
ne veut pas en reconnaître l'exactitude, ni retirer
ses accusations; il ne veut pas accepter le défi
que lui porte mon honorable ami de Queen (M.
Davies) de faire nommer un comité pour s'enquérir
de la question tout entière. Tant que le secrétaire
d'Etat n'aura pas accepté ce défi, il devra par sa
propre attitude être considécomme coupable d'avoir
avancé ce qu'il savait ne pas pouvoir prouver. Je
n'irai pas jusqu'à dire que le secrétaire d'Etat a
avancé ce qu'il savait être faux, car je suis convaincu
qu'il ne savait pas le premier mot de ce qu'il disait,
mais il a avancé ce qu'il savait ne pas être à même
de prouver, sans quoi il eût accepté le défi qu'on lui
a lancé.

Le résultat de cette escarmouche, la première
qui se soit produite depuis sa rentrée en parlement,
est de prouver qu'il n'a pas perdu l'habitude de se
permettre des assertions qu'il ne peut pas prouver,
et qu'il sait parfaitement être, pour le moins, dou-
teuses. Il est très difficile, M. l'Orateur, de trouver
un langage parlementaire pour qualifier ces asser-
tions ; pourtant, il y a une expression spécialement
créée pour cet usage qui est maintenant consacré
par de nombreux précédents dans ce parlement;
une expression qui a para maintes fois dans les
pages des Débat. et qui décrit parfaitement la
situation, c'est celle-ci: l'assertion de l'honorable
secrétaire d'Etat est du " Tupperisme flagrant."
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Tupperisme flagrant " est l'expression consacrée
pour son usage spécial. Comme notre ministre les a
Finances, il a l'honneur d'avoir donné naissance à c
une phrase remarquable, bien que ce ne soit pas e
dans le même ordre d'idée, et pour cela, nous lui
concédons tout l'honneur qui lui est dû.

Le secrétaire d'Etat donne pour raison de son
accusation que, dans sa pensée, ses adversaires 1
étaient si anxieux de vaincre, qu'ils devaient 1
employer à cet effet tous les moyens humainement
possibles. Mais il se réservait pour lui les moyens
surhumains. Pourquoi, s'il pensait le cointési ferme-
ment en sa faveur, a-t-il eu recours aux services de
ceux qui sont au-dessus des forces humaines ? Pour- 1
quoi a-t-il fait appel aux secours célestes dans sa
campagne-car on ne prétendra pas un seul instant
que l'évêque n'est pas intervenu dans l'élection. î
L'évêque lui-même n'a pas nié son intervention.
Mgr Caneron a lancé un démenti très réservé et
libellé avec grand soin, pour ier qu'il ait fait circu-
ler une lettre contenant la phrase à jamais célèbre
les " hypocrites inspirés <le l'enfer ". 11 dit n'avoir

envoyé ni circulaire ni pastorale (le cette nature aux
prêtres du Cap-Breton. Il (lit que la déclaration
publiée est un extrait mutilé d'une lettre particu-
lière, marquée "privée " qu'il adressait à un ami.
Mais il ie nie pas le fait, qu'affirment d'ailleurs
plusieurs personnes parfaitement au courant, qu'il
a adressé une lettre analogue à celle-ci à tous les
prêtres du comté lu Cap-Breton. Naturellemuent, ces
lettres étaient marquées " privées " et n'étaient pas
destinées à la publication, maiselles devaient servir
d'infolmnation personnelle et (le guide pour les
prêtres auxquels elles étaient envoyées.

Personne ne songera à ier un seul instant que
l'inflence du prélat a eu un grand effet sur le résul-
tat de l'élection, et que le secrétaire d'Etat s'est
bien gardé de repousser l'appui qui lui était offert ;
il ne s'est pas non plus inscrit en faux contre
l'expression le sentiments contenue dans la lettre
de Monseigneur l'évêque. Le secrétaire d'Etat
doit par suite porter toute responsabilité d'avoir été
élu à cette Chambre sur la supposition que tous
ceux qui différent à un degré quelconque du gou-
vernement sur la question le la législation répara-
trice, "sont tous des hypocrites inspirés par l'enfer ".
Si cette attitude convient à l'honorable secrétaire
d'Et-tt, qu'il l'accepte, sinon, qu'il vienne déclarer
qu'il ne partage pas les sentiments de l'évêque et
qu'il tire son épingle du jeu. Reste à savoir s'il
aura le courage de le faire.

J'ai dit, il y a un instant, M. l'Orateur, que le plus
ancien député du Cap- Breton (M. McDougall) avait
démenti l'assertion du député junior (sir Charles
Tupper) pour ce qui a trait aux offres d'a-gent,
dans le but de faire rester les électeurs à la maison.
Voici à quel passage je faisais allusion: L'honorable
député (M. McDougall) nous a dit lui-nmêne que :
" quantités de leur gens-les électeurs conserva-
teurs du Cap-Breton-étaient restés chez eux parce
qu'ils s'attendaient à une si grande majorité, qu'ils
n'ont pas cru que ça valût la peine d'aller voter ".
Et bien que cette élection fût conduite si mollement
et que les tories fussent si sûrs de la victoire, qu'ils
ne se donnaient pas la peine d'aller aux bureaux de
votation, l'honorable secrétaire d'Etat prétend que
nous avons offert à un homme $20 pour rester chez
lui, et à un autre, $100 pour voter pour nous.

Le mensonge est flagrant à la face même deladécla-
ration du plus ancien député de Cap-Breton. Puis
il nous a parlé des promesses de M. Jones, dont il

M. CASEY.

lit avoir en pleine connaissance. Mon honorable
imi de Guysboro (NI. Fraser) a traité complètement
ette question. Mais je dois dire que, fût-il même
xact que M. Jones ait offert de souscrire $100, ce
ne seraient encore que les premiers cent dollars
dont ils aient pu nous entretenir sur les $25,000.
Aiisi, leur affirmation reste sans preuve jusqu'au
nontant de $24,900; c'est ià, peu près la mesure dans
aquelle ils approchent généralement de la vérité.

Maintenant, M. l'Orateur, dans son deuxième
liscours, que la Chambre a bien voulu consentir à
entendre, le secrétaire d'Etat a répété son histoire
relativement aux prétendus " émissaires " que
'honorable M. Longley aurait amenés d'Halifax.
Je suppose qu'il attribue à M. Longley ce qu'il
aurait fait lui-même en pareille circonstance-c'est-
t-dire, qu'il l'accuse d'avoir employé ces émissaires
dans le sens politique honteux du mot, c'est-à-
lire, pour acheter les votes. Mn onlîonorableuami de-
G nysboro a réglé la question. Il a dit à la Chamubre
que M. Longleyétait descendu à Halifax pour s'assui-
rer les services d'un certain nombre de jeunes gens
-appartenant, je crois, à la profession légale -pour
les emmener an Cap-Breton servir de représen-
tants aux bureaux de votation. Voilià ce qu'ont
fait les émissaires d'Halifax-ils ont essayé de
faire respecter la loi aux bureaux le votation
et les imputations di secrétaire d'Etat rela-
tivement à leur conduite et à la corruption
sont parfaitement gratuites de sa part. J'espère
qu'après mnûre réflexion, l'honorable secrétaire
d'Etat comprendra ce' qu'il se doit à lui-même au
sujet le l'acceptation du comité d'enqîuiête qui lui
a été proposé. S'il ne l'accepte pas, j'espère que
mon honorable ami (le Queen (M. Davies) verra.
s'il n'est pas à propos de le forcer à faire une décla-
ration plus claire sur la question un peu plus tard.

M. FLINT : M. l'Orateur, je crois qu'il ne serait
que juste, avant la clôture de ce débat, de parler
d'une lettre publiée dans les journaux d'Halifax et
signée par le procureur général, M. Longley, le jour
qui a suivi la réception offerte au secrétaire d'Etat.
L'honorable député avait alors fait la déclaration
qui a provoqué la discussion de cette après-midi.
Le lendemain matin, la lettre à laquelle je fais allu-
sion a parti dans l'organe du gouvernement à
Halifax, je crois, le Herald. -J'ai envoyé chercher
ce journal à la salle de lecture, mais je n'ai pu me
le procurer, il semble avoir disparu.

L'honorable M. Longley y parle des soupçons
qui sont jetés sur lui, par suite des observations de
l'honorable secrétaire d'Etat, et qui l'obligent à pu-
blier cette lettre. Il déclare énergiquement qu'il n'a
aucune connaissance que de l'argent ait été recueilli
ni dépensé dans l'élection du comté du Cap-Breton,
que sa visite à Halifax se rapportait uniquement à
des affaires privées, que ni directement, ni indireò-
temnent, il n'a pris part à aucun paiement d'argent
par l'opposition pendant la campagne, que d'ail-
leurs, il n'a jamais appris que de l'argent avait été
payé. Eh bien ! je pense qu'il est grandement à
regretter que cette discussion se soit soulevée
aujourd'hui, ou qu'elle soit devenue nécessaire,
parce que tout le monde sait que ce qui sert aujour-
d'hui de base à une attaque contre l'opposition, peut
demain se retourner contre l'autre côté, ou nêie
contre uni membre de la Chanibre en particulie '
Ces accusations sont très faciles à lancer, et bien k
difficiles à réfuter-à vrai dire, elles sont impossio
bles à réfuter; et elles sont aussi déloyales qu'i il
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est possible de l'être. On ne donne pas les nomns
(les personnes dont on tient l'information, ni de
celles auprès dequelles la dépense reprochée a été
faite, et le public se trouve ainsi amné à croire
qu'il s'est pratiqué une corruption énorme, ce qui
est faux, du moins en ce qui regarde le parti libé-
ral. Monsieur l'Orateur, je suis à même de savoir,
pour ce qui regarde les membres de l'opposition de
cette Chambre, qu'il n'a pas été sollicité de contribu-
tions, et qu'il ne s'est pas fait (le souscription pour
venir en aide aux amis de ce district qui travail-
laient à battre le secrétaire d'Etat. Il était parfai-
tement juste, et l'honorable député l'admettra, que
le parti libéral s'opposât à son élection, et s'ils
avaient pu le battre, nous savons tous que d'un bout
à l'autre du pays, ce résultat aurait été considéré
comme un événement important dans l'histoire du
parti conservateur et, aussi, (lu parti libéral. Je
ne dévoile pas un secret en disant que de ce côté-ci
de la Chambre, on était loin de compter sur la
défaite (le l'honorable député. Nous savions qu'il
avait choisi la divison la plus solidement conserva-
trice de sa province natale. Nous connaissions
son énorme prestige et son auréole politique extra-
ordinaire ; nous n'ignorions pas que son nom est
venéré dans la Nouvelle-Ecosse, du moins parmi
les chefs conservateurs. Nous sentions parfaite-
ment que ces avantages étaient doublés du prestige
de faire partie du gouvernement et de l'espérance,
nullement cachée par ceux qui défendaient sa cause
dans le comté, (le devenir à courte échéance le pre-
nier ministre du Canada. Nous nous rendions
compte que le député qui lui avait offert son siège
pour permettre au secrétaire d'Etat de rentrer dans
la vie publique, était à la tête d'une des plus vastes
corporations qui existent dans ce comté. Nous
comprenions qîue tout le poids et l'influence de
cette corporation, unis à ceux du gouvernement
fédéral, avec des ressources illimitées si c'était
mécessaire, seraient mis a la disposition de l'hono-
ra ble député. Aussi, ne pouvions-nous pas nous atten-
(re-et je n'ai pas rencontré un seul député
libéral qui s'y attendît-que le secrétaire d'Etat
serait battu.

Notre plus forte espérance était de réduire la
majorité, et d'empêcher les conservateurs de célé-
brer un triomphe trop éclatant : en cela, nous
avons réussi. Pour ce succès, nos honorables amuis
qui ont sacrifié leur temps, leur argent personnel
et leur bien-être pour entreprendre ce combat à
cette époque de l'année, méritent les plus grands
éloges. Ils ont fait la barbe au lion dans son antre,
et ont coinbattu, comme l'a dit l'honorable député
d'Ottawva (M. Devlin) sans aucune des ressources
qui étaient à la disposition de leurs adversaires.
Je crois qu'il est de très mauvais goût, après
la noble bataille faite par nos amis, sans aucun
cimploi illégal d'argent, de répandre à tort et à tra-
vers contre le parti libéral des accusations de
dpense illégale de sommes considérables, sans pou-
voir faire au moins une énonciation catégorique des
faits sur lesquels ces accusations sont basées. C'est
ici que nous voyons conbien il est indispensable
pour le pays que ces accusations ne soient pas lan-
cees sans preuves précises à leur appui. Je pense
que les démentis indignes portés aujourd'hui et le
manque absolu de preuves des accusateurs, doivent
convaincre le peuple que la bataille a été loyale, de
la part des libéraux, du moins, et que les libéraux
qui ont pris part à cette bataille méritent tous les
éloges de leurs co-partisans dans ce pays, quand on

songe qu'ils ont réussi à maintenir à son niveau la
majorité d'un homme de l'importance du secrétaire
d'Etat, et même si l'on tient compte de la propor-
tion lu vote total qui a été donné, à réduire la ma-
jorité de ce monsieur comparée à celle de son pré-
décesseur. Ce débat apprendra à tous qu'à moins
d'avoir les preuves en mains, il est déloyal et indi-
gne (le gentilshommes de porter des accusations de
ce genre pour fernir le nom du parti libéral.

M. MULOCK : Le tet rain du débat s'est un peu
élargi, et je ne suivrai pas l'exemple de ceux qui
m'ont précédé. Je vais essayer de ne borner au
simple examen de la question qui se discute devant
la Chambre., La question a trait d'abord à l'atti-
tude (lu parti libéral dans l'élection du Cap-Breton;
puis second point, le plus important, elle met en
jeu l'honneur du secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper). La Chambre n'est pas compétente pour
juger cette question. L'honorable secrétaire d'Etat,
aurait, d'après les journaux, dit dans des réunions
publiques, depuis son élection, que le parti libéral
avait dépensé une somme pas moindre de $25,000
dans sa lutte contre lui. Je vais relire pour l'in-
formation (le l'honorable secrétaire d'Etat la décla-
ration lue par l'honorable député de Queen, I.P.-E.
(M. Davies). Cette déclaration figure dans le
Citzen de ce matin, un organe du gouvernement,
dans le rapport d'un discours prononcé par l'hono-
rable monsieur hier, en public. D'après ce rap-
port, l'honorable secrétaire d'Etat (sir Charles
Tuipper) aurait dit -

On a payé des gens pour s'absenter de la Nouvelle-
Ecosse, et on a dépensé sans compter pour assurer sa dé-
faite. Il parlait en connaissance de cause, en disant qu'on
a envoyé dans la province d'en bas $25,000 pour acheter
son élection.

Je crois aux hommes fermement attachés à leurs
principes. Je suis moi-même ferme dans mes con-
victions politiques, mais' je nie le droit d'un
homme, a quelque parti politique qu'il appartienne,
(le dénaturer délibérément la conduite d'un autre,
et il est déplorable qu'un homme public oubli son
grand devoir envers le pays-et plus haute est la
position, plus grand est le devoir-au point de
tromper l'opinion publique. Loin de moi l'idée
d'indiquer la manière d'arriver à la vérité au sujet
de ces atfirmations, de ces contradictions. La
Chambre n'est pas le tribunal qui doit décider si le
secrétaire d'Etat a dit vrai ou faux.

Il a certainement porté une grave accusation.
Mon honorable ami, le député de Queen (M.
Davies), lui a répondu par une déclaration très
sérieuse et très catégorique. Ces deux déclarations
ont inconciliables. Prenons loyalement et franche-
ment la proposition de l'honorable député de
Queen, et si elle ne se recommande pas comme un
moyen raisonnable d'arriver i la vérité, que l'hono-
rable ministre lui-même indique un meilleur tribu-
nal, et je suis sûr que non honorable ami accep-
tera sa proposition. Je ne désire pas moi-même
me lier en aucun temps à la défense d'un fait poli-
tique, soit de mon parti, soit de tout autre parti, à
moins le pouvoir le faire avec la conviction cons-
ciencieuse de la justice de la décision à laquelle j'en
suis arrivée.

J'ai lu dans la presse la déclaration de l'hono-
rable seorétaire d'Etat, et s'il l'a lue lui-même dans
la presse, je lui demanderai-et je sou mets la ques-
tion à sa sérieuse attention-s'il ne. se doit pas à
lui-même de relever le défi de mon honorable ami,
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ou de proposer une meilleure solution, ou d'ad-
mettre qu'il a absolument fait erreur et de retirer
ce qu'il a dit. L'honorable ministre est, en un
certain sens, un jeune député. S'il s'agissait d'une
déclaration inconsidérée faite par un homme
n'ayant pas d'expérience de la tribune publique,
dont la langue pourrait parfois s'égarer, nous
pourrions être indulgents et ne pas lui tenir
rigueur de ses paroles, autant que nous avons droit
de le faire pour un vieux membre parlementaire
qu'on a si souvent appelé le cheval de guerre de
Cumberland.

L'honorable secrétaire d'Etatdoit savoir qu'autre-
fois, quand il était dans la vie publique, ici, la
presse a souvent prétendu que dans maintes occa-
sions, ses déclarations n'avaient pas le poids et
l'exactitude qu'elles auraient dû avoir. On disait
généralement de lui qu'il n'apportait pas assez de
soin à ces déclarations, mais on avait espéré-et
j'ai confiance que c'est ce que l'enquête fera ressor-
tir-que sous l'empire des influences et des person-
nages avec lesquels il avait été en contact dans la
haute position qu'il avait récemment occupée, il
avait appris, du moins, l'importance de se tenir
sur ses gardes dans ses déclarations publiques. Et
j'ai confiance que si cette enquête est accordée, il
pourra justifier les espérances de ses meilleurs amis
sous ce rapport.

Il est, dans l'opinion générale, un premier ministre
en embryon. Convient-il qu'on dise que sa rentrée
dans la vie publique pour occuper la:plus haute
position qu'il soit au pouvoir du peuple canadien
(le conférer, a été marquée par un écart (le la stricte
vérité ? Je prétends qu'il ne peut accepter ces
hautes fonctions, qu'il ne peut accepter la commis-
sion de Sa Majesté, avant (le dissiper le nuage qui
pèse aujourd'hi sur lui. Qu'il admette qu'il est
l'ancien sir Charles, ou qu'il s'est réformé. Sachons
aujourd'hui à quoi nous en tenir. Voilà la question
Le pays ne veut pas (le son passé. Le pays ne veut
pas d'un premier ministre dont les déclarations au
public ne sauraient être acceptées comme exactes,
que l'inexactitude tienne à l'inattention ou à l'in-
tention de dire faux. Dans un cas comme dans
l'autre, le public est trompé. Et je prétends
qu'avant que l'honorable ministre puisse avoir un
bon titre à la position (le premier ministre, il devra
établir l'exactitude de sa déclaration, ou la retirer.

Je demande maintenant à l'honorable secrétaire
d'Etat, ici, en présence de cette Chambre et du
pays, en vue de son passé, en vue des espérances
qu'il a fait naître, s'il se propose d'avoir une
enquête judiciaire à laquelle des témoins pourront
être examinés et les faits recherchés. J'attends une
réponse.

M. FERGUSON: Adressez-vous vous-même aux
tribunaux.

M. MULOCK: Je demande à l'honorable ministre
s'il se propose d'accepter ce moyen d'en sortir, ou
le laisser l'affaire où elle en est. Son silence est la
preuve qu'il n'ose pas soumettre cette accusation à
une enquête. Je ne veux pas tirer de déduction,
mais comment éviter de le faire ? Une proposition
raisonnable a été faite. Il y a des déclarations
contradictoires....

M. IVES : Peut être aimerait-il que la proposition
fût faite par quelqu'un de mieux posé dans les
conseils du parti.

M. MULoCK.

M. MULOCK: Que l'honorable député de l'Ile
du Prince-Edouard (M. Davies)?

M. IVES: Que l'avocat qui conduit l'examen
contradictoire.

M. MULOCK : L'honorable députe de l'Ile du
Prince-Edouard est dûment autorisé, je l'espère, à
faire une proposition.

M. DAVIES (I.P.-E.): Dans tous les cas, il l'a
faite sous sa responsabilité de membre de cette
Chambre.

M. IVES : Je ne parlais pas de l'honorable député
de l'Ile du Prince-Edouard.

M. MULOCK: Quoi qu'il en soit, je parle de la
proposition faite par l'honorable député de l'Ile du
Prince-Edouard. Le secrétaire d'Etat mettra le
public dans l'obligation de tirer certaines conclu.
sions, s'il n'adopte pas ce moyen, ou quelqu'autre
moyen aussi bon ou meilleur de venger son honneur.
Iln'y aura qu'une conclusion à tirer si, aujourd'hui
qu'il a eu tout l'avantage, au dehors, de sa décla-
ration, aujourd'hui qu'il est confronté avec ses
collègues devant ce tribunal auquel il ne peut
échapper, il ne retire pas sans réserve sa déclaration
ou n'accepte pas le défi.

Mais peut-être n'est-il pas juste de presser l'hono-
rable ministre de prendre maintenant une décision.
S'il n'est pas prêt à donner une réponse, je lui sug-
gérerai d'y réfléchir et de dire demain à la Chambre
et au pays quelle ligne de conduite il entend suivre
dans cette affaire. Dans tous les cas, le défi a été
porté et le nuage restera sur son honneur, jusqu'à
ce qu'il accepte l'offre qu'on lui a faite pour sa
justification, ou qu'il en propose une meilleure. S'il
ne le fait pas, je crains que le public ne considère
ceci comme une malheureuse rentrée de l'honorable
ministre dans la vie publique au Canada.

M. McMULLEN: Il est très regrettable, assi-
rénient, que l'honorable secrétaire d'Etat persiste à
rester impassible sous le coup des défis répétés qu'on
lui porte de nommer un comité pour faire une
enquête sur toute cette importante question. L'ho-
norable ministre a fait une déclaration très auda-
cieuse. Il a déclaré que d'après sa connaissance
personnelle, on avait dépensé $25,000 pour le battre
au Cap-Breton. Il a été élu, il a été présenté
dans cette Chambre, et on l'a défié ouvertement et
loyalement de prouver la vérité de son dire, et il
n'a pu le faire. Il a retiré en partie sa déclaration
et il a fait des excuses partielles, mais il n'a pas
fait une pleine rétractation. Il devrait faire l'une
de deux choses: ou déclarer franchement qu'il
regrette que, dans l'excitation du moment, gonflé
par sa victoire-il a affirmé une chose qu'il ne peut
prouver.

S'il voulait dire qu'il regrette cette déclaration,
je suis certain que la Chambre se contenterait de
cela, et que nous n'aurions pas à insister sur la
demande d'un comité. Mais s'il n'est pas prêt à
retirer sa déclaration, alors, je crois que le gou-
vernement et lui devraient accepter inîmnédiatenienît
l'offre faite et le défi porté par l'honorable député
de Queen, M. Davies (L P.-E.) : consentir à la-
nomination d'un comité, et soumettre toute' cette
question à une enquête. Je vois avec chagrin que
la nouvelle recrue du cabinet paraît ne pas valoir?
mieux que ceux qui en faisaient déjà partie., Depuis
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le commencement de cette session, nous avons en
des déclarations et des contre déclarations, des
défis que se renvoyaient les ministres de l'un à
l'autre ; nous avons eu des ministres en révolte ;
nous avons eu un premier ministre virtuellement
forcé de dire qu'il était entouré d'un lot de traitres,
d'hommes indignes de la position qu'ils occupent, et
qui était prêt à lui couper la gorge, politiquement
parlant; nous avons eu l'accusation de l'envoi
de lettres anonymes de nature à nuire à la réputa-
tion d'un membre du cabinet, portée par un ministre
contre un autre et carrément démentie ; nous avons
eu une querelle entre l'ancien contrôleur des Douanes
et u a utre membre du cabinet, au sujet d'une autre
afaire, et une répétition d'affaires qui certainement,
pour dire le moins, ne font pas honneur au parti
au pouvoir.

Et voilà ce qui a occupé le temps de la Chambre.
Nous siégeons depuis cinq ou six semaines, et ce
n'est qu'ajourd'hui que nous avons eu le bill répara-
teur, pour l'étude duquel cette session a été spéciale-
iment convoquée et qui aurait du être prêt dès l'ou-
verture des Chambres. Le rapport de l'auditeur
général n'a pas encore été produit. Le temps du
parlement a été gaspillé, et le gouvernement en est
responsable. Le secrétaire d'Etat vient d'être pré-
senté, et il a fait des déclarations qui ne font hon-
neur à personne.

J'ai eu le plaisir de l'entendre ily a des années,
alors qu'il était membre de cette Chambre. Je me
rappelle très bien le jour où il présenta le bill p >ur
assurer la construction du chemin de fer d'Oxford
et New-Glascow. Le projet de loi fut présenté avec
un flot d'éloquence digne de projet le plus gigan-
tesque. Il fit remarquer que la chemin était de 45
nilles plus court que la route existante, et repré-
senta que ce serait le moyen d'assurer le sort de
lIntercolonial et de lui ouvrir une ère de progrès et
le prospérité. On sait ce que le résultat a été;

comine l'a dit l'honorable député d'Oxford-sud (sir
lRichiard Cartwright), il a abrégé la distance d'en-
viron quatre milles et demi, mais les pertes sont
plus fortes.

1NI. IVES: Je soulève une question d'ordre.
J'aimerais à savoir si les remarques de l'honorable
(éputé se rattachent en quoi que ce soit à la résolu-
tion soumise à la Chambre.

Sir RICHARD CARTW RIGHT : Oui, M. l'Ora-
teuri - - --

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une
qiuestion d'ordre et je vais donner des explications
àl'honorable ministre. Il y a une question d'exac-
titude en matière de déclarations....

Quelques VOIX A l'ordre ! à l'ordre!

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je parle sur
la question d'ordre. La question débattue est
l'exactitude des déclarations faites par l'honorable
député du Cap-Breton, et mon honorable, ami le
député de Wellington-nord (M. McMullen), en
donne un exemple, un remarquable exemple.

M. IVES : L'ajournement de la séance a été
PFoposé dans un but spécial....,

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre!

M. McMULLEN : J'en étais à dire que je sup-
pose que l'honorable ministre est maintenant con-
vaincu qu'il a eu tort....

M. IVES: A l'ordre ! à l'ordre!

M. McMULLEN: J'en étais à dire que l'hono-
rable secrétaire l'Etat a annoncé à grand renfort
d'éloquence beaucoup de projets qu'il a soumis à
cette Chambre, et que nous serions heureux qu'il
pût indiquer à la Chambre et au pays un seul cas
dans lequel ses prédictions se sont réalisées.

En ce qui concerne la dépense faite dans l'élec-
tron du Cap-Breton, il a été clairement démontré,
je crois, qu'une somme très modique a été souscrite
pour le candidat libéral. Sans doute, les amis de
l'honorable secrétaire d'Etat savaient qu'il était,
ou devait être en mesure de dépenser une forte
somme dans le Cap-Breton. Ceux qui lui ont
parlé d'électeurs à qui on aurait offert $100 et le
reste, me paraissent avoir voulu le carotter, pour
nie servir d'une expression vulgaire. En examinant
la dépense au compte du bureau lu haut-commis-
saire à Londres, depuis six ou sept ans, ils ont dû
voir que l'honorable ministre avait retiré quelque
chose comme $25,000 par année. Et quand il
revint au Canada, ils crurent sans doute qu'il
devrait être capable de faire face aux exigences
d'un fonds électoral, et que s'il y avait un homme
prêt à distribuer les cinq et les dix piastres, c'était
lui. Sans doute, ils comptaient qu'il serait disposé
à distribuer un certain percentage de la richesse
qu'il avait entassée.

Je sais très bien que l'honorable secrétaire
d'Etat a regretté d'être appelé à faire un grand
sacrifice d'argent en acceptant la position qu'il
occupe maintenant. J'ai remarqué que, dans le
premier discours qu'il a prononcé en se rendant au
Cap-Bret:n, il a déclaré qu'il sacrifiait $14,000 par
année, qu'afin de servir son pays, il sacrifiait $14,000
par année. Il paraissait dire cela sur un ton de vif
regret, il regrettait qu'à son âge avancé, il fût
appelé à faire un tel sacrifice. Mais je suppose
q u'il nourrit fortement l'espoirde pouvoir reprendre
son ancien poste, et retirer les émoluments de cette
position particulièrement confortable d'ici à la fin
de ses jours.

Afin de prouver qu'il reste encore un vestige
d'honneur et d'honnêteté politiques chez les mem-
bres de la droite, je conseillerais à l'honorable
secrétaire d'Etat d'avouer franchement qu'il a été
trompé, qu'on s'est joué de lui, et s'il agissait ainsi,
nous serions prêts à accepter ses explications et à
laisser tomber la question. S'il n'est pas prêt à
faire cela, s'il croit pouvoir prouver ce qu'il a dit,
eh bien, alors, ayons un comité et recherchons les
faits. Nous ne faisons rien ici dans tous les cas, et
une enquête pourrait se faire dans deux semaines.
Ce serait du temps bien employé. Je suis sûr que
si le secrétaire d'Etat peut prouver qu'on a fait des
efforts injustifiables pour le battre au point de
dépenser $25,000 dans le Cap-Br'eton, ce sera un
temps mieux employé, dans l'intérêtdu parti libéral,
que si nous l'employions à toute autre chose.. Ce
sera un très fort argument à employer par le secré-
taire d'Etat dans les prochaines élections.

Quant à moi, je ne crois pas gué les honorables
députés de la gauche et nos amis dans le pays soient
d'avis que la défaite du secrétaire d'Etat aurait
valu $25,000. Je considère que c'eût été de l'argent
gaspillé. Je n'aurais pas souscrit dans ce but la
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ullième partie de cette somme. Je dois (lire que
je suis heureux de voir le secrétaire d'Etat ici.
Nous saluons son retour, parce que nous savons
très bien, à en juger par son passé, que nous allons
nous amuser. Je sais qlue nous aurons beaucoup (le
plaisir dans cette Chambre, comme nous en avions
quand il était ici autrefois. Nous écoutions son
langage éloquent et nous acceptions avec beaucoup
de réserve les déclarations qu'il faisait à la Chambre.
J'ai peur qu'aujour(lhui encore, si j'en juge par ce
qu'il a dit le ces $25,000, il nous faille toiser avec
soin toutes les autres déclarations qu'il fera, abso-
lument comme nous le faisions autrefois. Nous ne
pourrons les accepter qu'en y mettant beaucoup de
sel.

Je crois, M. l'Orateur, avec tout le respect dû au
secrétaire d'Etat, qu'il devrait se lever et dire
eommrne un homme : Je regrette que, dans l'excita-
tion <lu moment, j'aie fait cette déclaration, et je
la retire absolument. Je reconnais que j'ai été
blagué, et je retire le tout. Mais s'il refuse d'en
agir ainsi, ayons un comité et soumettons l'accusa-

.tion à une enquête minutieuse. Nous avons droit
à l'une ou l'autre chose. Assurément, le secrétaire
d'Etat consentira à la nomination d'un comité.
Mettons-nous à l'œeuvre et faisons comparaître tout
individu censé avoir souscrit un sou, censé avoir
dépensé un sou, niettons-les sous serment et faisons
une enquête complète.

Mais je ne crois pas que la droite consente à la
nomination d'un comité. Les comités ont été (le
malheureuses expériences pour ces messieurs dans
le passé. Nous avons eu une commission sur le
pont Curran, qui a fourni matière à (les révé-
lations qui se sont attachées à eux pour un quart
de siècle. Nous avons eu la commission du bassin
(le radoub, et nous avons prouvé que 9964,000 (les
deniers du peuple avaient été volés. Nous avons
en beaucoup d'autres comités d'enquête lais cette
Chambre, et chaque comité que nous avons en a
prouvé d'u<ne façon concluante que le linge (les
honorables députés de la droite était loin ('être
net.

Je crois que si nous avions ce comité, et si nous
avions la chance d'y assigner les amis et partisans
du secrétaire d'Etat le même que les honorables
députés (le la gauche, il serait prouvé que pour
chaque dix centins que nous avons souscrits, ils ont
souscrit cent piastres. Le secrétaire d'Etat et ses
partisans ont dépensé sans doute une somme consi-
dérable. Mais j'aimerais à avoir ce comité. Ayons
une enquête et essayons de laver le linge de ceux
qui ont été accusés d'avoir dépensé une forte somme
dans le Cap-Breton pour battre le secrétaire d'Etat.
Je crois qu'il serait surpris de -voir combien peu,
après tout, a été souscrit dans ce but.

Il s'imagine, je suppose, que nons étions si dési-
reux de le battre, que nous avons souscrit des
sommes énormes, qlue tous les députés le la gauche
se sont presque appauvris pour essayer le le battre.
Mais c'est une pure et simple illusion. On n'a pas
fait d'efforts extraordinaires, il n'y avait pas un
ai dent désir de le battre. Il est aussi bien ici
qu'en dehors. Aux élections de 1891, il est revenu
dans le pays, a voyagé partout, dans des trains
rapides et a proclamé que le gouvernement, avait
été invité à envoyer une délégation à Washington,
après le 4 mars, dans le but d'entamer les négo-
ciations tendant à la conclusion d'un traité de réci-
procité ; c'est main tenant le temps ou jamais disait-
il, d'élire des partisans du gouvernement, et après

M. McMULLEN.

le 4 mars, une délégation ira à Washington et un
traité sera certainement négocié.

Après les élections, quandl Uhonorable ministre
est allé à Washington, quelle est la première chose
qu'il y lit ? Il se mit virtuellement aux genoux de
M. Blaine et lui fit l'aveu suivant : Tout ce que
vous avez dit au sujet (le l'initiative <le ces négo-
ciations et de l'entrevue qui a maintenant lieu était
vrai, et ce que j'ai déclaré au Canada était virtuel-
lenient faux. Il écrivit à sir John-A. Macdonald
qu'il avait saisi la première occasion pour dire à
N. Blaine que tout ce que lui et d'autres ministres
canadiens avaient lit au sujet <le cette question
était virtuellement dénué de fondement, et que la
déclaration le M. Blaine était vraie. Le secrétaire
d'Etat retira cette très importante déclaration, et je
icrois qu'aujourd'hui, il pourrait tout aussi bien se .
lever et retirer celle-ci. Cette fois-là, à Montréal,
à Toronto, et partout dans le pays où il porta la
parole devant les électeurs sur la question d'un
traité de réciprocité, il leur (lit ce qu'il allait faire
pour eux, il leur dit qu'on allait obtenir le traité de
réciprocité ; puis, q uand il alla à Washington, il
rétracta tout cela. Il dut le faire, car N. Blaine

i ne lui aurait pas accordé même une audience s'il ne
s'était pas rétracté tout de suite.

Or, c'est uie gr-ande vérité d'observation que les
grands pêcheurs sont de grands pénitents. L'hono.
rable ministre a.,évidemment été un grand pêcheur
en matière de déclaration qui ne reposaient sur rien
<le vrai, et il s'est montré grand pénitent, quand il
est allé à Washington. Je crois qu'il devrait se
repentir aujourd'hui encore, se lever et dire : je
regrette d'avoir dit ce que j'ai dit au sujet de ces
$25,000. Je regrette sincèrement d'avoir agi aussi
inconsidérément. Je suis sûr qu'il regrette aujour-
d'hui d'avoir fouirni à la gauche l'occasion de faire
ces longues critiques (le sa folle et imprudente décla-
tion. Il aurait pu se contenter le porter les
nouveaux lauriers quil a si laborieusement gagnés
dans le Cap-Breton, sans se retourner pour noircir
le parti libéral en l'accusant d'avoir déýpensé $25,000
pour le battre. Il faut espérer qu'il se lèvera
comme un homme et qu'il demanlera un comité, et
je crois que dans 48 heures, ce comité prouvera à
son entière satisfaction que cette déclaration est
tout à fait dénuée de fondement.

M. McDOUGALL : Je demande à la Chambre
de vouloir bien me permettre de donner (les expli-
cations au sujet d'une déclaration faite par l'hono-
rable député du comté d'Ottawa (M. Devlin).

M. DEVLIN : Je n'ai pas d'objection, parce que
j'ai le droit <le répondre à l'honorable député.

M. I'ORATEUR : Je crois que si les honorables
députés entament une discussion de ce genre, elle
ne finira plus. Si l'honorable député du Cap-
Breton a des explications personnelles à donner à
la Chambre, celle-ci sans doute le lui permettra ;
mais si ce qu'il a à dire a trait à des remarques faites
par un autre honorable député, ce ne serait pas
dans l'ordre.

M. McDOUGALL : Je considère la chose comme
personnelle. L'honorable député m'a accusé d'avoir
dit qu'il avait calomnié le clergé de Cap-Breton, et
il a dit que je n'étais pas autorisé à faire cette
déclaration. Je ne me rappelle pas une seule occa
sion dans laquelle j'ai dit cela ; mais je sais que j'ai
en raison de le dire, que je l'aie dit ou non. Je vais
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lire à la Chambre, à l'appui de ma déclaration, le
compte rendu du Star de Montréal et du 6lobe de
Toronto.

Quelques VOIX : A l'ordre.

M. DEVLIN : En ce qui me concerne, je n'ai
pas d'objection, pourvu que j'aiè le droit de répli-
quer,.

M l'ORATEUR : Nous ne sommes pas er.
comité général, iais, comme je l'ai dejà dit, si
l'honorable député du Cap-Breton désire donner
des explications, sans doute la Chambre le lui
permettra.

M. McDOUGALL: La seule explication que je
puisse donner, si on ne me permet pas de lire le
compte rendu des journaux que j'ai mentionnés,
c'est que j'ai été informé par le clergé du Cap-
B1reton et par plusieurs prêtres, qu'ils avaient été
insults le jour de la présentation officielle des
candidats à -Sydney.

)l. DEVLIN : Si ce sont là toutes les explica-,
tions personnelles, elles ne valaient pas la peine
d-ètre donnés.

M. EDGAR: L'accusation portée par le secré-
taire ('Etat contre le parti libéral et dont s'est
plaint aujourd'hui l'honorable député le Queen
iM. Davies) est certes, sous tous les rapports, une
accusationl très grave. C'est une accusation très
grave en elle-même, et elle n'en est que plus grave,
parce qu'elle est faite par le secrétaire d'Etat.

Le passé de l'honorable monsieur attire l'attena-
tion ici, et peut-être aussi en Angleterre, sur tout
ce qu'il dit en public, et la position qu'il occupe
actuellement donne également de l'importance à
toutes ses paroles.

Nous verrons très probablement dans les jour-
niaux anglais qui vont nous arriver, que l'assertion
faite plus d'une fois par le secrétaire d'Etat, que la
soifmm de 825,000 avait été employée par l'opposi-
tion, au Cap-Breton, il corrompre les électeurs pour
vaincre cet honorable ministre, a été télégraphiée
en Angleterre, et cette nouvelle a grandi davantage
le triomphe de ce grand homme d'Etat.

Rappelez-vous, M. l'Orateur, la portée de cette
assertion. C'est l'affirmation que $25,000 ont été
depensées dans l'élection ý du Cap-Breton à (les
mnenées corruptrices et contre la loi du pays. Est-ce
là une accusation justifiable ? Le secrétaire d'Etat
sait parfaitetnent bien que, vu la circonstance dans
laquelle se trouve actuellement le présent parlement,
il serait impossible de produire une pétition de con-
testation d'élection et d'instruire la cause avant les
élections générales qui vont avoir lieu prochaine-'
mient. L'honorable ministre a trouvé, peut-être,
dans cette circonstance, un motif pour lancer l'asser-
tion en question ; niais puisqu'il a fait cette décla-
ration publiquement; puisqu'il la répète, ici, aujour-
d'lmi, son devoir, en sa qualité d'homme public, est
le demander une enquête sur ce sujet et d'insister

polir que cette enquête se fasse. Il ne peut porter
l'affaire devant les tribunaux, nous le savons tous,
vu le peu de durée qui reste à ce parlement; et je
croyais que, vu les circonstances, qu'il serait le pre-
mier soit i nier les paroles qu'on lui attribuait, soit
ïl les retirer, ou soit à dire: j'en prou verai le bien
f3ndé et demanderai un comité qui sera chargé de

s'en enquérir. Mais il ne les a pas niées; il ne les a
pas retirées ; il a essayé, au contraire, de les justifier
par un grand nombre d'allégations vagues qui se
réduisent à rien. Non seulement il ne demande pas
la nomination d'un comité ; mnais lorsqu'on le défie
d'en demander un, composé d'une majorité de ses
amnis, pour examiner l'accusation promptement et
vigoureusement, et s'enquérir, en même temps, de
ses propres dépenses d'élection, il n'accepte ni l'une
ni l'autre de ces deux propositions. Il passe outre,
et la calomnie lancée par lui est laissée dans le
public sans contradiction, ni preuve de sa part.

Pourquoi ne retire-t-il pas sa calomnie, s'il n'est
pas prêt à la prouver, puisque le leader du parti
libéral des provinces maritimes a affirmé que, à sa
connaissance personnelle, pas un dixième <le la som-
me mentionnée n'a été dépensée; puisque l'honora-
ble député de Guysboro' (M. Fraser) qui a fait toute
la canipagne, et qui a déclaré savoir tout ce qui
s'était passé à cette élection, a donné sa parole, en
sa qualité de membre de cette chanbre, que le parti
libéral n'avait pas dépensé $2,000 dans-cette cam-
pagne, et puisqu'un autre honorable député qui a
parcouru le comté, a ajouté son témoignage dans le
même sens, savoir : qu'il n'y a eu réellement aucune
dépense du côté libéral ?

Que nous a (lit l'honorable secrétaire d'Etat ? Il
nous a dit que lorsque M. Longley est allé à Hali-
fax, la veille de l'élection, il en est revenu accoi-
pagné d'une demi-douzaine <le jeunes gens. N'a-t-
on pas trouvé des agents dans les arrondissements
mêmes de votation dans le comté (lu Cap-Breton ?
J'aimerais savoir combien d'amis du secrétaire
d'Etat ont été amenés de Halifax ? Le comté du
Cap-Breton a été cabalé dans tous les sens par ses
amis, et il n'y avait que ses amis parmi les caba-
leurs. Il y avait aussi des fonctionnaires, comme
M. A.-W. Wright qui reçoit un salaire du gouver-
nement, ici, et est chargé de faire une enquête sur
l'exploitation <les ouvriers.

Ce fonctionnaire est descendu au Cap-Breton
pour exploiter la vénalité des électeurs de ce coité.

Nous ne connaissons pas le nombre des fonction-
naires locaux du gouvernement fédéral qui ont pris
part à cette lutte électorale ; mais nous savons que
M. Wright y a pris part.

L'attitude prise par le secrétaire d'Etat, aujour-
d'hui, en faisant sa réapparition triomphale dans
cette Chambre, n'est pas une attitude qui fait hon-
neur à un homme public placé dans la position,.
qu'il occupe. Lancer une accusation contre quel.
qu'un et refuser de la prouver n'est pas une chose
honorable. J'ai moi-même, M. l'Orateur, porté
des accusations dans cette Chambre ; niais je n'ai
jamais redouté un comité d'enquête. J'ai formulé
des accusations coni re l'honorable ministre qui
siège à gauche du secrétaire d'Etat et j'ai demandé
une enquête; mais le gouvernement réduisit mes
accusations aux points qui'lui convenaient et les
soumit ensuite à une commission royale qu'il avait
nommée lui-même. Cependant, malgré ces condi-
tions désavantageuses, je vous dirai ce qui est
arrivé..

Sir ADOLPHE CARON : Vous n'avez pas com-
paru.

M. EDGAR: Je n'ai pas comparu; mais la coin-
mission a examiné des témoins dont je lui avais
donnésles noms, et je vous dirai, M. l'Orateur, ce
qui a été prouvé même par ces témoins.
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Sir ADOLPHE CARON : Vous n'avez rien
prouvé.

M. EDGAR : Je vous dirai ce qui a été prouvé.
On a prouvé que dans vingt-deux comtés de la
province (le Québec....

M. l'ORATEUR: Je crois que l'honorable dé-
puté sort de la question qui est maintenant soumise
à la Chambre.

M. EDGAR : Je vous dirai, M. l'Orateur, la
conclusion à laquelle je veux arriver.

Le secrétaire d'Etat a accusé le parti libéral
d'avoir dépensé l'argent avec profusion dans les
élections, et je veux lui mettre sous les yeux ce qu'a
fait son propre parti dans certaines élections. Dans
l'enquête en question-mais le directeur général des
Postes n'aime pas, peut-être, à entendre parler
davantage.....

Sir ADOLPHE CARON : Je ne ui'y oppose pas.

M. EDOAR: L'honorable directeur général des
Postes n'a fait, du reste, sous ce rapport, rien de
pire que les collègues qui l'entoureut. Il a été
prouvé que pour vingt-deux comtés, dans la pro-
vince de Québee, on avait créé un fonds électoral
(le $112,000, prélevé presque entièrement sur les
entrepreneurs publics, et dans des circonstances
que je n'ai pas besoin d'exposer, mais que l'hono-
rable député des Trois-Rivières (sir Hector Lange-
vin) connaît.

Ce fonds de corruption électorale, M. l'Orateur,
a procuré, en moyenne, $5,000 à chacun de ces
comtés, en sus d'autres contributions obtenues
d'autres sources. Je n'ai levé-je n'en ai aucun
doute-qu'un coin (lu voile. Si nous pouvions voir
tout ce qui a été souscrit et versé pour former le
fonds électoral de toute la Confédération, nous
arriverioiis au chiffre de $1,000,000, en prenant
pour base des calculs ce que nous avons découvert.

En effet, M. l'Orateur, on a tiré du fonds. déjà
mentionné une somme de plus ce $13,000 seulement
pour le district électoral de l'honorable député des
Trois-Rivières (sir Hector Langevin), qui occupait
alors la position de ministre des Travaux publics.
D'où il suit que chaque vote enregistré pour lui a
coûté, en moyenne, la somme de $20.

Cependant, M. l'Orateur, l'honorable secrétaire
d'Etat lève ici la tête et lance des accusations
contre la conduite tenue par le parti libéral dans
l'élection du Cap-Breton.

A diverses reprises, des comités de cette Chambre
ont prouvé les accusations que nous avions portées
contre les menées corruptrices de certains hono-
rables messieurs de la droite. Dans le cas d'un
certain pont, l'honorable député de Northumber-
land (M. Cochrane) % vendu à des électeurs de son
parti toutes les fonctions à remplir pour l'adminis.
tration de ce pont, ainsi que les fonctions de gar-
diens de phares établis dans son comté.

M. lORATEUR : L'honorable député (M.
Edgar) dépasse, selon moi, les limites fixées par le
règlement en entrant dans tous ces détails. Il est
bien libre (le les signaler dans leur ensemble ; mais
s'il entre dans les détails, il s'écarte, je crois, du
règlement.

M. EDGAR : Je ne faisais, M. l'Orateur, que
suivre l'exemple du secrétaire d'Etat.

11. EDGAR.

M. l'ORATEUR : L'honorable secrétaire d'Etat
(sir Charles Tupper) n'a mentionné que le fait que
certains membres de la gauche avaient dépensé à
peu près $20,000 dans une certaine élection.

M. EDOAR : J'ai, M. l'Orateur, développé
quelque peu un sujet analogue en réponse au secré-
taire d'Etat. Si, dans tout autre temps, lorsque
la chose pourra se faire plus régulièrement, l'hono-
rable secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper) désire
entrer dans les détails de ce sujet, nous serons prêts
à lui répondré.

Je regrette que le secrétaire d'Etat-le leader de
la Chambre, je le crois du moins-et le leader du
gouvernement, comme je crois qu'il le sera bientôt,
donne aux membres de cette Chambre le mauvais
exemple de refuser dle retirer ses fausses représen-
tations, ou de faire des excuses de les avoir faites,
après que leur fausseté lui a été démontrée.

M. McISAAC: Je suis, N. l'Orateur, l'un des
membres de cette Chambre qui ont pris part à la
dernière élection du Cap-Breton, et j'ai quelques
mots à dire. )'abord, je dirai que je suis beaucoup
plus en état de parler de la conduit du parti
libéral et de la dernière campagne électorale que
ce dernier a faite dans le comté du Cap-Breton, que
ne l'est le secrétaire d'Etat, ou tout autre membre
de la droite. J'ai parcouru une grande partie de
ce comté, pendant la durée (le cette campagne.
J'ai assisté aux séances des comités organisés par
les libéraux dans les diverses localités, et je défie
les honorables membres de la droite de nommer,
ici, un comité d'enquête et d'examiuer devant ce
comité des témoins sous serment.

Je dirai à la droite ce qu'a fait le parti libéral
dans cEtte campagne, d'après ce que j'ai pu voir,
moi-même, et je ferai voir que ce parti n'a rien fait
dont tout bonnête homme puisse rougir.

L'honorable député du Cap-Breton (M. McDou-
gall) nous a parlé de la promesse de construire un
pont dans ce comté. Qu'il mue permette de le ren-
voyer-et la chose a particulièrement son à-propos
maintenant-aux pronesses qui furent faites, dans
une autre partie du comté, où un tory éminent
écrivait une lettre à un fonctionnaire fédéral haut
placé de Sydney-nord, pour le prier d'envoyer le
secrétaire d'Etat, lui-même, dans le district, où
l'on a besoin d'un brise-lanmes,et <le promettre, dans
d'autres districts, le prolonger la saison fixée pour
la capture du homard ; mais, en même temps,
d'être très prudent dans la crainte de " quelque
événement inattendu ", ou que "les choses tournent
pour le pire ", si je peux me servir des termes
mêmes (le la lettre. Cette lettre conseillait imênie
<le faire approcher par le Dr McKay, M.P.P., un
membre du clergé de ce district pour l'engager " à
sortir de son indifférence "-et. ce sont encore les
propres termes de la lettre.

Voilà quelques-unes des promesses faites par
d'honorables messieurs de la droite. Ils parlent
de la promesse d'un pont. Mais ceux qui ont pris
part à la dernière campagne électorale du Cap-K
Breton, ont entendu plusieurs promesses que
faisaient les conservateurs concernant un chemin
de fer qui (levait être construit dans une certaine
partie- du comté. C'était le mot d'ordre parmi les
électeurs, tant parmi les tories que parmi les libé
raux; dans le voisinage des mines de Sydney, oùl
peuple est intéressé à la construction du- chemin de
fer en question, et l'on rapporte que le secretaire
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d'Etat a déclaré, à cet endroit, que ce chemin
aurait pour point de départ la rivière des Français,
bien qu'il n'y eût dans le comté aucun district
désigné sous ce nom, et que ce chemin ferait le tour
<le 1lle de Boularderie et s'étendrait jusqu'aux
mines de Sydney. C'est-à-dire que si le chemin
projeté était construit dans cette direction, il se
trouverait placé sur la haute mer, ou sur le lac
Bras-d'Or. Telle est une des promesses extrava-
gantes qui ont été faites, nie dit-on, par le secrétaire
d'Etat dans cette occasion.

Je connais peu, même je ne prétends pas con.
naître les manoeuvres de nos adversaires dans cette
élection. Je ne puis dire combien d'argent ils y
ont dépensé. C'est peut-être $25,000; c'est peut-
plus ; c'est peut-être moins. Je n'ai aucune preuve
ei mains,et c'est pourquoi je m'abstiendrai de toute
observation qui ne serait pas conforme à ce que je
sais, c'estqu'un honorablemembredecette Chambre,
un partisan du gouvernement a écrit, il n'y a pas
encore trois semaines, une lettre à un électeur de
Sydney-nord, dans le comté du Cap-Breton, dans
laquelle il disait entre autres choses: sir Charles
descend maintenant dans le comté pour se faire
élire. C'est une thance de faire de l'argent pour cer-
taines gens. Le vieux lutteur a beaucoup d'argent,
et c'est une bonne occasion pour certaines per-
sonnes.

Cette lettre fut envoyée par un partisan de l'ad-
ministration actuelle, qui siège dans cette Chambre.

M. CAMERON (Inverness): Nommez-le?

M. McISAAC : Voulez-vous des noms?

M. CAMERON (Inverness): Oui.

M. Mc1SAAC : L'honorable député de Victoria
(M. McDonald) est l'auteur de cette lettre, et le
monsieur a qui elle fut adressée est M. Tobin,
avocat de Sydney-nord.

Or, M. l'Orateur, voilà une preuve positive. Elle
est sérieuse, et 1'hoýnorable député de Victoria
(M. McDonald) ne disait peut-être pas la vérité ;
mais je n'en suis pas responsable. Voilà un fait
qui est absolument certain, et aucun membre de la
droite ne saurait, pour disculper son parti, alléguer
eontre nous un seul fait aussi bien établi que celui
que je viens de citer. Cette déclaration a été faite
par un partisan du gouvernement, et c'est à lui
d'en donner l'explication. Qu'ils nous disent que
Plhonorable député de Victoria (M. McDonald) ne
savait pas ce qu'il disait, ou qu'il nous <lise qu'il
ne disait pas la vérité ; mais je sais qu'il devait
être plus en état de connaître le fonds électoral qui
se trouvait à la disposition du parti conservateur
dans le Cap-Breton, que ne l'était le secrétaire
d'Etat, de connaître le fonds électoral du parti
libéral dans la dernière élection de ce comté.

Je repousse avec mépris l'assertion du secrétaire
d'Etat, qu'il savait que le parti libéral avait à sa
disposition $25,000 pour la dernière élection du
Cap-Breton. S'il le sait, qu'il accepte donc le défi
que nous lui avons porté de- nommer un comité;
d'assigner des témoins, soit M. Devlin, soit M.
Fraser, soit tout autre qui a pris part à la lutte
électorale dans ce comté, et qu'il justifie son asser-
tion.

Celui qui, soit dans cette Chambre, soit en de-
[hors, ose faire une assertion de cette nature sans
pouvoir l'étayer de la moindre preuve, n'est pas
digne de la position qu'occupe dans cette Chambre

et dans le pays l'honorable secrétaire d'Etat (sir
Charles Tupper). C'est une basse calomnie lancée
contre le parti libéral, et contre la manière dont ce
dernier a combattu dans la dernière lutte électorale
du Cap-Breton. Nous nous sommes appuyés de-
vant le peuple sur les principes de notre parti.
Nous avons discuté les questions qui divisent les
deux partis. Nous n'avions pas d'argent pour
acheter les votes. Nous n'avions pas d'autres
moyens que nos appels à l'intelligence des électeurs
indépendants, et nous avons la noble satisfaction
de savoir aujourd'hui, que en dépit- des obstacles
immenses qui se dressaient contre nous, 3,000 élec-
teurs solides du comté du Cap-Breton, se sont
présentés ferniemnent aux urnes le quatrième jour
de février, et ont voté pour le triomphe des prin-
cipes du parti libéral.

Voilà, M. l'Orateur, un résultat dont nous
n'avons pas à rougir.

Certains membres de la droite et le secrétaire
d'Etat ont aussi affirmé que la préparation des
listes était entachées de fraudes immenses. Or, cette
assertion est aussi -dépourvue de fondement que
celle relative aux $25,000. Que cette autre asser-
tion soit soumise à une enquête, et l'on constatera
que les conservateurs ont inscrit dans leur liste un
millier de noms nouveaux, tandis que les libéraux
n'en ont inscrit que 600 environ. On constatera
aussi que la majorité de ces noms inscrits était en
faveur de nos adversaires. Le fait est que, d'après
les renseignements que j'ai pu obtenir dans le
comté, il ne s'est pas élevé plus d'opposition aux
listes dans un parti que dans l'autre. D'après ce
que j'ai pu voir, presque toutes les personnes qui
avaient droit d'être inscrites sur la liste, quelque
fût leur- parti, se sont trouvées sur la liste. Le fait
est, d'après mes renseignements, que tous les noms
de ceux des deux partis qui avaient demandé leur
inscription sur la liste ont été inscrits, et l'on n'a
pas prétendu sérieusement quun certain nombre de
noms ne figuraient pas sur la liste, bien qu'ils
dussent s'y trouver. Toutes les assertions dans ce
sens sont donc frivoles et ne peuvent être prouvées,
et si elles pouvaient l'être, ce serait le temps et le
lieu de le faire. Que l'honorable secrétaire d'Etat
accepte le défi :le l'honorable député (le Queen,;
qu'il nomme un comité ; qu'il prouve levant ce
comité ses assertions, et qu'il nous confonde une
fois pour toutes.

On nous dit que l'élection de l'honorable secré-
taire d'Etat était le glas de mort du parti libéral
dans le comté du Cap-Breton et ailleurs. On nous
a dit que l'argent dépensé par nous dans ce comté
était une perte sèche, et qu'en outre, nous avions
perdu le comtté et notre honneur. Que les membres
de la droite nie permettent de leur dire que, s'ils
sont en état de faire la preuve de ces assertions, la
présente occasion est la meilleure qu'ils puissent
avoir pour entreprendr e cette tâche. S'ils veulent
porter atteinte à notre caractère et prouver que
nous avons dépensé $25,000, ou même $1,000, qu'ils
acceptent notre défi ; qu'il nomme un comité, et
s'ils sont capables de justifier leurs assertions, ils
auront alors l'occasion de le faire. Mais, M. l'Ora-
teur, ils ne peuvent le faire. Ils ne nommeront
pas un: comité, parce qn'ils n'ont pas de témoins
pour prouver ce qu'ils ont affirmé, et ils mériteront
d'être considérés par nous comme de lâches calom-
niateurs.

Une VOIX : A l'ordre
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M. l'ORATEUR: L'honorable député est cer-
tainement hors d'ordre en qualifiant d'honorables
membres de cette Chambre de lâches calomniateurs.
L'honorable député doit retirer cette expression.

'M. 'McISAAC: Je retire les mots " lânhes calom-
niateurs," s'ils ne sont pas parlementaires. Mais
je dis que si ces honorables messieurs n'acceptent
pas le défi que nous leur avons porté, et qu'ils ne
prouvent pas ce qu'ils ont dit en dehors de cette
chambre, ils auront la honte d'être considérés
comme incapables de justifier leurs assertions, et
nous leur ferons ravaler dans cette chambre et
en dehors les accusations qu'ils n'ont pas osé essayer
(le prouver, malgré nos défis de le faire.

M. McDONALI) (Victoria): Je dois dire que je
ne me souviens aucunement d'avoir écrit une lettre
à M. Tobin, avocat de Sydney-nord, dans les termes
que 'honorable député d'An tigonish (M. McIsaac)
a cités. -J'ai connu M. Tobin comme ayant été
pendant un grand nombre (années l'un des. plus
chauds libéraux du comté, et je sais aussi que tous
ses parents appartiennent à la même école que lui.
Mes relations avec lui ont été des plus intimes.
J'ai écrit une demi-douzaine (le lettres à M. Tobin
et en ai revu (les réponses. Dans ces circonstances,
je puis lui avoir écrit quelque chose sur un ton
jovial an sujet de l'élection ; mais je ne l'ai jamais
fait d'une manière compronettanîte, parce que je le
connaissais comnie l'un des plus chauds libéraux du
Cap-Breton. Je ne me souviens pas (les paroles
joviales que je puis lui avoir adressées ; mais
l'idée d'écrire que le très honorable secrétaire
d'Etat était descendu dans le comté avec beaucoup
d'argent, ne n'est jamais venue dans l'esprit. Je
n'ai jamais dit pareille chose dans la lettre que j'ai
adressée à M. Tobin-un monsieur que je connais
depuis une quinzaine d'années comme l'un1 des
plus chauds partisans (lu parti libéral dans le
comté du Cap-Breton, et qui m'a servi d'agent à
Sydney-nord depuis plus d'un an.

M. McISAAC: En justice pour l'honorable
monsieur, je devrais (lire que les mots écrits par
lui ne sont pas ceux dont je me suis servi; mais ses
propres mots étaient encore beaucoup plus énergi-
ques. C'est pourquoi, par égard pour lui, je ne les
ai pas répétés.

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir

La motion le l'honorable député, M. Davies
(I.P.-E.) pour lever la séance est rejetée.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS,

Sir RICHARD CARTVRIGHT : Avant que
l'ordre du jour soit appelé, je rappellerai à l'hono-
rable ministre les Finances que, d'après ce qlue je
puis voir, le comité les comptes publics n'a pas été
convoqué, cette semaine. On ferait aussi bien de
le convoquer afin que nous demandions la produc-
tion de certains documents. Je voudrais aussi
savoir si la seconde partie du rapport de l'auditeur
général est prêt.

M. FOSTER : Non. C'est la raison pour laquelle
le comité n'a pas été convoqué. Je sais que mes

M. MclsAAc.

honorables amis neseraientpas capables de travailler
dans ce comité sansle rapport de l'auditeur général;
maisj'ai reçu avis de l'auditeur général, aujourd'hui,
que la seconde partie de son rapport n'était pas
tout i fait prête encore.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quand le sera-
t-elle?

M. FOSTER : Je crois qu'elle le sera demain.

SUBSIDES-BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion île M. Foster: " Que M. l'Orateur quitte
maintenant son siège afin que la Chambre se forme
en comité des subsides."

M. McMILLAN: En me levant, M. l'Orateur,
pour prendre part au débat sur le budget, je me
permettrai de remonter aux promesses qui turent
faites lorsque la politique nationale a été imposée au
pays-en 1878 on 1879. On disait alors que le pays
traversait une très grande crise. On nous a dit et
répété que la classe agricole étaituplus prospère,
aujourd'hui, qu'elle ne l'était sous le gouvernemnent
de l'honorable Alexander Mackenzie. Or, j'appar-
tiens à cette classe depuis cinquante-deux ans, et
tout mon désir serait que les cultivateurs fussent
aujourd'hui aussi prospères qu'ils l'étaient avant
1878 ou 1879. Je voudrais seulement que nous
eussions aujourd'hui les marchés que nous avions
alors. Bien que le ministre des Finances nous dise
que la politique nationale a amélioré notre marché
intérieur et nos marchés étrangers, le fait est que,
sous le régime de lit politique nationale, nos marchés
ont été considérablement circonscrits. Par suite
de l'attitude prise par le gouvernement sur diverses
questions, nous avons perdu les avantages que-
nous tirions auparavant de l'un des meilleurs
marchés pour l'une des principales branches de
l'industrie agricole en Canada. L'interdiction
de notre bétail sur le marché anglais est en grande
partie due à la conduite de notre gouvernement.
Ce dernier a supprimé la quarantaine rigoureuse
qui existait dans le Nord-Ouest, depuis plusieurs
années, et il a permis le transport sur notre terri-
oire de bestiaix importés en les soumettant seule-
muent'à une inspection.

A l'appui de cette assertion, permettez-moi de
dire que, lorsque j'ai demandé dans cette chambre
si la quarantaine avait été rigoureusementappliquée,
le ministre les Finances a répondu qu'elle l'avait
été, qu'un arrêté du conseil avait été passé pour
qu'elle fût appliquée rigoureusement.

Mais lorsque, mardi, le leader <le la gauche a
demandé quand cet arrêté avait été passé, la réponse
a été qu'il avait été passé seulement le samedi pré-
cédent. D'où il suit que notre gouvernement est
responsable du fait q ne nos bestiaux sont séquestrés
sur le marché anglais. . Il doit en être blâmé parce
qu'il ne s'est pas conformé rigoureusement à l'ar-
rangement qu'il avait conclu avec le gouvernement
britannique relativement aux bestiaux étrangers
admis sur notre territoire.

Je dirai, en outre, à l'honorable ministre, que
nos moutons ont été aussi séquestrés sur le marché
anglais. Il n'y a pas plus d'un an, l'honorable
député de Peel (M. Featherston) s'est levé dans
cette chambre et a attiré l'attention du gouverne-
ment sur la condition dans laquelle se trouvait un
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grand nombre de moutons qui entraient en Canada
et, transit pour être exportés en Angleterre. Il
attira l'attention sur le fait que ces moutons étaient
affectés d'une certaine maladie. A cette occasion,
je demandai au gouvernement de nommer un ins-
pecteur qui connût très bien les maladies dont peu-
vent être affectés les moutons, et je lui prédis que,
à moins que cette chose ne fût faite, nos moutons
seraient soumis à une séquestration sur le .marché
anîglais.

A cause de la négligence apportée par le gouver-
îcneent à nommer un inspecteur compétent et

accompli, nia prédiction s'est réalisée, et nos mou-
tons ont été exclus de ce marché.

Quelles sont-les autres promesses qu'ils.ont faites ?
Le gouvernement avait promis qu'un marché serait
ouvert à nos portes, pour tout ce que nous pro-
duirions. Non seulemeut notre beurre et nos oufs,
mais notre fromage, nos bestiaux, notre blé et tous
ios autres produits devaient trouver facilement un
marché dans le pays. L'auteur de cette promesse
est fou sir John Macdonald. A-t-elle été remplie ?

L'honorable ministre les Finances nous dit que
notre marché local pour les produits agricoles a
augmenté à cette époque ; ainsi que les marùhés
étrangers. Permettez-moi de dire à l'honorable
ministre qu'il serait de fait très étrange que, dans
un jeune pays comme le Canada, avec une popula-
tion aussi faible, que celle que nous avions alors,
notre marché local n'eût pas augmenté dans une
certaine mesure. Mais l'augmentation de notre
consomnimation locale n'a pas marché de pair avec
l'angmentation de la production, et cependant,
notre industrie agricole n'a augmenté que très légè-
renient.

L'honorable député de Westmoreland (Mr. Powell)
nous a prouvé que les propriétaires du sol deve-
liaient moins nombreux dans la Grande-Bretagne.
Permettez-moi de signaler un jeune pays comme le
Canada où, d'après les tableaux du recensement, il
y avait, en 1891, sept mille cultivateurs de moins
qu'en 1881, même en tenant compte de toutes les
terres dont on avait pris possession. Cela prouve
d'une manière concluante que le Canada n'a pas été
dans la condition où un pays agricole, un jeune pays,
devait être, quand bien même nous aurions eu une
crise commerciale. Nous aurions cei tainement dû
avoir un plus grand nombre de cultivateurs, en
1891, que dix ans auparavant. Cependant, tel
nî'est pas le cas ; ce qui prouve que notre industrie
agricole n'est pas prospère.

On nous a dit que toutes nos industries étaient
dans un état languissant en 1877-78, et que le
goutvernement conservateur allait adopter un pro-
giaumne qui encouragerait non seulement l'agricul-
ture, mais encore toutes autres industries. Cepen-
dant, M. l'Orateur, l'état de l'industrie agricole n'a
jamais été plus languissant qu'aujourd'hui. Grâce
à la politique mal entendue du gouvernement, nous
avons perdu quelques-uns de nos produits sur le
meilleur marché que n6us ayons jamais eu, le
marché américain. En 1890, le gouvernement a
ajouté à notre tai-if les articles que, cédant à la
pression exercée sur lui, il en avait supprimés. Par
niotre législation douanière, nous avions promis
d'accorder la réciprocité, chaque fois que les Etats-
Unis retrancheraient le droit'dont étaient frappés un
grand nombre d'articles énumérés dans notre statut
(le 1879. Chaque fois que les Etats-Unis suppri-
nieraient le droit, ou une. partie du droit dont
étaient frappés ces articles, nous nous engagions,

en vertu de ce statut, à faire la même chose. Cepen-
dant, M. l'Orateur, ils ont supprimé, en 1883, les
droits imposés sur une longue liste d'articles, et
malgré cela, notre gouvernement n'a rendu la
pareille qu'en 1888 ; et puis, lorsqu'il l'a fait, il a
agi sous la pression du gouvernement britannique,
après que le ministre représentant l'Angleterre à
Washington eut envoyé une dépêche au bureau des
Colonies, à Londres, 'et que ce bureau eut envoyé
des communications au gouvernement du Canada,
deniandant pourquoi ces droits n'avaient ,pas été
supprimés de notre tarif, bien que l'on eût promis
de le faire par la législation douanière adoptée par
le Canada en 1879. On nous a dit, d'abord, que ces
droits ne seraient pas supprimés, mais peu à peu,
oin les a retranchés, et en 1890, on les a imposés de
nouveau. Lors du débat sur le bill McKinley à la
Chambre des Représentants, M. McKinley lui-
même a dit que bien qú'en réalité, ce bill ne fût pas
une mesure (le représailles, cependant, l'on ne devait
pas oublier la conduite suivie par le gouvernement
canadien lorsqu'il a remis dans le tarif ces articles
qui en avaient été suîpprimîîés en 1888.

Je prétends donc que c'est grâce à cette cou-
duite de la part de notre gouvernement, si nons
avons perdu le marché américain pour notre orge
et nos œufs, deux les articles que nous pouvons
produire avec le plus d'avantage sur nos fermes.
Avant l'adoption dut bill McKinley, nous avions
coutunie d'exporter aux Etats-Unis 9,000,000 de
boisseaux d'orge par année, et pour une valeur de
$1,800,000 à $2,000,000 d'oeufs. Ainsi, nous avons
perdu, grâce à cette politique absurde du gouver-
nement, un marché valant six millions pour les
cultivateurs le la Confédération, seulement en'ce
qui a trait aux Sufs et à l'orge.

Comprenant sanis doute qu'il était blâmable
d'avoir perdu ce marché, le gouvernement promit
de.nous ouvrir en Europe un marché supérieur à
celui que nous avions autrefois aux Etat-Unis.
Nous pouvons tous nous rappeler le temps où envi-
ron 50,000 boisseaux d'orge de semence furent
importés d'Angleterre et distribués parmi nos culti-
vateurs, moyennant un certain prix, afin qu'il nous
fût possible de récolter de l'orge à deux rangs que
nous devions exporter pour en approvisionner le
marché- anglais. Miais si le gouvernement avait
connu l'état où se trouvait le commerce du pays,
et le résultat de l'exportation de l'orge à deux
rangs sur les marchés anglais, il aurait compris son
erreur. J'ai dit, à cette époque, que cela ne
réussirait pas, car j'avais fait deux fois l'expérience
de la chose. Il arriva que ce fut un échec complet
et plusieurs de nos cultivateurs, qui se livrèrent à
la culture de cette orge à deux rangs, perdirent
des sommes considérables.

Le gouvernement avait aussi promis de nous
donner, en Angleterre, pour nos oeufs, un meilleur
marché que celui que nous avions aux Etats-Unis,
mais l'insuccès de ce commerce a été tel, que nos
cultivateurs ont perdu tout espoir. Je prétends
donc que, grâce à la conduite du gouvernement, le
nombre de nos marchés a été très réduit.

Et puis, il y a eu d'autres promneses. Sir Leo-
nard Tilley nous a dit, en 1878, que s'il avait la
gestion des affaires lorsque le gouvernement Mac-
kenzie était au pouvoir, il aurait fallu au moins
deux millions de moins. Or, la somme dépensée
par le gouvernement Mackenzie s'élevait à $23,-
500,000, de sorte que si l'énoncé de sir Leonard
Tilley était fondé, le gouvernement qui succéda à
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l'administration Mackenizie aurait dû réduire nos
dépenses annuelles à environ $21,500,000.

Cette promesse a-t-elle été remplie ? Depuis son
arrivée au pouvoir, en 1879, le gouvernement du
jour a-t-il jamais réduit les dépenses?

Le ministre des Finances nous a dit que son gou-
vernement avait réduit les taxes. Mais tandis
qu'il réduisait d'une piastre les droits imposés sur
un article, il imposait le double de ce montant sur
un autre produit, et faisait peser très lourdement
ces taxes sur les cultivateurs. On nous a beaucoup
parlé le la suppression du droit dont était frappée
la houille, et des sommes épargnées à la population
de ce pays-environ quarante-six piastres durant
un certain nombre d'années.

Mais lorsqu'il nous a dit qu'il avait soulagé le
peuple du fardeau les taxes, le ministre des.
Finances a oublié de nous dire qu'il avait imposé
un droit supplémentaire sur les vêtements de
coton. En 1880, le droit imposé sur ces articles
était de 30 pour 100, et en 1890, il était de 35 pour
100. L'honorable ministre n'a pas fait de calcul
pour faire connaître le montant que le peuple a
payé sur cet article en raison de cette augmenta-
tion de taxes. En 1880, le droit sur les indiennes
était <le 28 pour 100, et en 1889, il était de 32½
pour 100.

L'honorable ministre nous a parlé du montant
que représente la diminution les droits imposés
sur le fer, niais ici, il y a les articles de première
importance pour les cultivateurs et les ouvriers du
pays sur lesquels le droit a été augmenté.

En 1880, le droit imposé sur la faïence et la
poterie était de 30 pour 100, tandis qu'en 1889, il
était porté à 35 pour 100. Il a négligé de calculer
les sommes enlevées des goussets du peuple par
l'augmentation le ces droits, non seulement le
montant versé au trésor, mais le montant considé-
rable empoché par les monopoleurs.

Nous croyons que les énoncés faits il y a deux ans
par l'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy) étaient fondés. Cet honorable député
a dit qu'il n'y avait pas une seule industrie de quel-
que importance qui ne fût pas sous la dépendance
d'un syndicat ou d'une coalition.quelconque, et
tous ces syndicats et ces coalitions soutiraient des
sommes considérables des goussets du peuple. Je
crois que c'est le cas aujourd'hui. Avant l'ouver-
ture de la session, j'ai lu un article publié au sujet
des filatures le coton, portant que les représentants
des industries manufacturières s'étaient assemblés,
et que leuis délibérations avaient en pour résultat
de hausser de 15 pour 100 le prix des cotonnades.
Ils ont élevé le prix autant qu'ils ont pu le faire,
tout en empêchant l'entrée des marchandises étran-
gères.

J'ai lu aussi un article au sujet des fabricants de
clous. Ces fabricants se sont assemblés, mais non
pas seuls ; un expert les Etats-Uni siégeait avec
eux, et l'on a dit qu'un arrangement avait été fait
en vertu duquel les fabricants le clous du Canada,
devaient jouir du marché canadien, tandis que les
fabricants américains devaient contrôler le marché
des Etats-Unis. Peu après, j'ai vu un avis de
cette assemblée annonçant que le prix des clous
avait augmenté considérablement.

Puis, nous arrivons aux instruments aratoires.
Je répète l'énoncé que l'on a contredit lorsque je
l'ai fait, savoir: qu'en 1878, il y avait dans le tarif
une clause stipulant que les instruments aratoires
importés par des sociétés agricoles ou pour l'encou-

N. McMILLA9.

ragement de l'agriculture au Canada seraient admis
en franchise Nous pouvions importer en franchise
tous les instruments aratoires dont nous avions
besoin. En 1880, un droit de 25 pour 100 fut
imposé sur ces instruments ; mais ce n'était pas suf-
fisant, et, plus tard, il fut porté à 35 pour 100.
Quand le ministre des Finances a cité' ses chiffres
pour prouver jusqu'à quel point les droits avaient
été dimimués, il n'a pas fait de calcul pour faire
connaître le fardeau imposé aux cultivateurs de ce
pays par l'augmentation <lit droit sur les instru-
mnents aratoires. , Je crois que les droits dont est
frappé le fer n'ont profité qu'à quelques-uns des
fabricants.

Les fabricants étaient en mesure d'exploiter len-
indtusfrie avec succès, avant l'inauguration de la
politique nationale. Je pourrai, je crois, prouver
cela avant de reprendre mon siège. L'honorable
ministre ne nous a pas fait <le calcul faisant con-
naître le fardeau que ces changements le tarif
avaient imposé' anx cultivateurs. Bien que ce
droit donnât un grand avantage aux fabricants (le
wagons et de bogheis et d'autres articles de cette
nature, on leur donna un nouvel avantage en leur
permeteant d'importer en franchise les rais, les
jantes de roues et autres articles de leur matière
premiere. Cela fut fait sans bruit par un arrêté
ministériel, pour l'avantage de quelques individus,
et la chose ne fut pas soumise à la Chambre, tandis
que le droit imposé sur les articles fabriqués, que
devaient payer les cultivateurs, fut maintenu. J'ai
déclaré que les fabricants de ce pays consentaient
et pouvaient fabriquer avec le tarif en vigueur en
1878. Si la mémoire ne tme fait pas défaut, un
comité examina cette affaire en 1878, et reçut un
certain nombre de rapports des fabricants, et voici
ce que contenaient quelques-uns de ces rapports.
Le premier fabricant que je mentionnerai est un
fondeur, dont le capital s'élevait à $180,000:

Aucun bénéfice n'a été réalisé l'année dernière, sur le
capital fixe, à cause des mauvaises dettes et d'une vive
concurrence: la mesure de protection dont ils ont joui a
encouragé l'industrie d'une manière exagérée, et il y a eu
excès de production.

Voilà un fabricant qui dit que même avant l'inau-
guration de la politque nationale, il y avait une trop
grande protection, et que cela avait l'effet d'encou-
rager l'industrie d'une façon exagérée. Ça été là,
je crois, l'effet de la politique nationale.

Le rapport suivant vient d'un fabricant de
bonneterie établi dans l'ouest. Il dit :

Trop de concurrence locale, et production exagérée;l'an dernier, le bénéfices réalisés ont éte de 6 pour 100.
Un autre bonnetier dit :

Commerce asssez bon; les bénéfices réalisés sur le capi-
tal, l'année dernière, ont été de 8 pour 100.

Un grand fabricant de machines à coudre dit':

La manufacture ne marche pas constamment; j'ai été
satisfait, l'année dernière, de l'intérêt réalisé sur le
placement.

Un fabricant d'iustruments aratoires de l'ouest,
lui fait des faucheuses, des moissonneuses et

diverses machines dit:

Exportations considérables faites en Grande-Bretagne,
en Australie et dans l'Afrique du sud ; le commerce d'ex-
portation augmente rapidement.

C'est le témoignage d'un fabricant d'iistrunents
aratoires rendu avant l'adoption de la politique
nationale, qui déclare que le commerce d'exporta.
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tion d'instruments aratoires angmente rapidement.
Mais nous constations que, jusqu'aujourd'hui, l'ex-
portation n'a pas été aussi considérable, car l'année
dernière, ou a exporté seulement pour $270,000
d'instruments aratoires dans les colonies austra-
liennes, d'après les tableaux du commerce et de la
navigation, bien que, il y a deux ans, l'on nous ait
dit que l'on avait reçu une commande pour une
somnine de $300,000.

Voici le rapport d'un autre établissement, celui
de James Noxon :

Les bénéfices réalisés par cette compagnie, l'an dernier,
après avoir fait une large part pour les dettes mauvaises
et douteuses, ont été de 28 pour 100 sur le capital payé.
Nos bénéfices ordinaires ont été de plus de 20 pour 100.

* • * * Il n'y a jamais ou de cri plus absurde que
celui que les fabribants languissent à cause du défaut de
protection, tandis qu'il est avéré que les industries manu-
facturières, sans parler du commerce de bois de construc-
tion, sont aujourd'hui plus prospères que toute autre des
grandes industries du pays, à l'exception peut-être de
l'agriculture. On peut dire sans crainte que, générale-
ment, les manufacturiers du Canada sont plus prospères
que ne le sont aujourd'hui les manufacturiers de tout
autre pays de l'univers.

Voilà, M. l'Orateur, une déclaration importante
d'un grand manufacturier de l'ouest, d'un manu-
facturier qui, je crois, a dit la vérité. Et je crois
que n'eût été la politique nationale, nos industries
manufacturières auraient été plus solides qu'elles ne
le sont aujourd'hui.

Je vois que M. T.-G. Hiscott, commerçant de
bois, minotier et constructeur, a été interviewé par
le reporter du Mail, et voici ce qu'il a déclaré

Nos affaires sont très étendues et comprennent plu-
sieurs branches. Nous nous livrons à la fabrication des
articles en bois, à la fabrication de la farine à la manu-
facture (les lainages, au commerce d'immeubles, de bois
de construction, etc. Un marché étendu, comme celui
que nous donnerait l'union commerciale, serait avanta-
geux à chaque branche. Je pourrais manufacturer plus
avantageusement pour 60,000,000 que pour 5,000,0U0.

C'est là l'opinion d'un (les plus grands manufac-
turiers <le la province d'Ontario.

Voyons maintenant quelle est l'opinion d'un
fabricant <le voitures:

Les droits imposés sur le fer ont augmenté dans une
grande mesure le prix du fer, et, en conséquence, réduit
nos bénéfices, vu qu'il n'y a aucune augmentation corres-
pondante dans le prix de détail de l'article fabriqué.
Quelques-uns de nos manufacturiers d'ici ne prospèrent
pas sous le tarif protecteur; même quelques-uns d'entre
eux ont fait faillite. Notre marché est trop restreint et
il est encombré. Nous pourrions produire beaucoup plus
<tue nous ne le faisons, sans beaucoup plus de frais ousans
beaucoup plus de difficultés, s'il nous était permis de ven-
ire une plus grande quantité de marchandises. Je crois
pouvoir soutenir toute concurrence quelconque ; je ne
sais pas pourquoi je ne le ferais pas. Si je ne suis pas
aussi habile en affaires que mes concurrents, pourquoi le
public souffrirait-il pour mon bénéfice?

Permettez-moi maintenant de vous faire connaî-
tre l'opinion exprimée par les membres de l'institut
agricole, à une assemblée tenue en 1888:

Que, dans l'opinion de cette assemblée,le libre-échange
absolu entre la Confédération canadienne et les Etats-
Unis serait avantageux aux deux pays; et nous désirons
que ce système puisse être -adopté.

Voilà l'opinion des cultivateurs et des manufac-
turiers au sujet de la politique nationale. Periet-
tez-moi de dire que je suis parfaitement convaincu
qlue si cette politique nationale n'eût jamais été
imposée aux cultivateurs canadiens, ils auraient été
dans une condition beaucoup plus prospère qu'ils
ne le sont aujourd'hui.

On dit bien haut que nos fabricants d'instruî-
ments aratoires et d'autres seraient complètement
ruinés si la politique nationale était abolie, ou si le
tarif était réduit. Permettez-moi de dire qu'il
serait impossible de la faire disparaître d'un seul
coup. Ce serait une injustice à l'égard de la plu-
part des fabricants eux-mêmes qui ont en mains un
matériel considérable. On devra leur accorder du
délai. Je dirai que'nous avons aujourd'hui au
Canada des fabricants qui sont tout à fait prêts à
rivaliser avec tout pays de l'univers, pourvu qu'ils
puissent importer leur matière première en fran-
chise, et qu'on leur permette d'exporter leurs pro-
duits à l'étranger. Il serait très étrange qu'il en fût
autrement. Nous constatons que, l'an dernier, il a
été fabriqué au Canada et exporté pour une valeur
de $663,000 d'instruments aratoires. Or, si, avec
le tarif actuel, ces manufacturiers peuvent exporter
une quantité aussi considérable d'instruments ara-
toires, ne pourraient-ils pas en exporter une..quan-
tité encore plus considérable s'ils pouvaient imupor-
ter leur matière première en franchise, et si l'on
supprimait le droit imposé sur la houille, et si on
leur ouvrait un marché plus étendu ? Il n'y a
aucun doute à ce sujet.

Pernmettez-moi de lire ce que dit un fabricant
important d'instruments arttoires, NI. Frank Frost,
de Smith's Falls :

M. Frank T. Frost, de Smith's Falls, fabricant, a atta-
qué la politique nationale et déclaré qu'elle avait eu un
insuccès complet. Il dit qu'il y avait au Canada, en 1878.
tout autant de manufacturiers qui employaient le fer en
gueuse qu'il yen a aujourd'h ui. Ils étaient alors beau-
coup plus prospères qu'ils ne le sont aujourd'hui, et les
gages des mouleurs et des artisans en général étaient plus
élevés. Dans cette ville, à Brockville ou à Smith's Falls,
les ouvriers avaient plus de travail qu'ils n'en ont au-
jourd'hui. Le pays n'a jamais vu. sous le régime de la
politique nationale, des temps aussi prospères quavant
l'inauguration de ce régime, si ce n'est durant les deux
ou trois premières années qui en ont suivi l'adoption.
Il n'y a aujourd'hui au Canada aucune fonderie employan t
du fer en gueuse qui ne paye pas un droit de $4 par tonne.

Avant 1878, il n'y avait aucun droit sur le fer en gueuse.
Outre le droit de $4 par tonne, le mineur reçoit une prime
de $2 par tonne, ce qui représente pour lui une protection
de $6 par tonne. Cela n'est pas suffisant pour permettre
aux producteurs de fer de produire tout ce dont le pays a
besoin, de sorte qu'il faut importer des Etats-Unis les
trois quarts du fer. Avec une réduction du droit imposé
sur le produit fabriqué, les manufacturiers canadiens ne
peuvent pas r'aliser de bénéfices, et ce sont les ouvriers
qui en souffrent.

Il n'y a pas d'erreur plus grande que l'idée que la poli-
tique nationale a donné du travail aux ouvriers. Quand
il faut payer le droit imposé par le tarif sur un certain
article. si l'on réduit les prix pour soutenir la coneur-
rence, ce sont les ouvriers qui en souffrent. , Ces derniers
n'ont jamais eu à supporter cela sous l'ancien tarif de 15J
à 17J pour 100.

Le parti libéral n'a jamais été opposé aux industries
manufacturières. C'est un fait bien connu qu'il n'y a pas
au Canada une seule manufacture de fer qui ne fût pas en
existence antérieurement à 1878 Aux expositions tenues
au mois de septembre dans tout le pays, nous pouvons
constater que ceux qmni y exposent leurs produits sont les
mêmes hommes qui lesexposent depuis les vingt ou vingt-
cinq dernières années. Jamais politique n'a été aussi bien

.justifiée, pendant les seize dernières ainées, de la poli-
tique nationale, que celle de l'ancien tarif de revenu de
M. Mackenzie.
. On a accusé les libéraux d'être* des adversaires des
manufacturiers. Je n'hésite pas à dire, en ma qualité de
manumacturier, que cela est faux. Ce à quoi ils sont oppo-
sés, c'est l'injustice qui leur est faite par l'imposition de
droits qui permettent aux monopoleurs de soutirer de la
population de l'argent qu'il n'ont pas gagné. Dans: cinq
villages du comté de Lanark, il n'y a pas aujourd'huiune
seule des manufactures exploitées il y a cinq ans. C'est
simplement un des résultats de la permission sceordée
aux coalitions qui se sont formées à Montréal et à Toronto

*de s'emparer de toutes ces petites manufactures et d'en
fermner les portes.
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M. Frost répète que la politique nationale a eu un
insuccès complet.

" Voilà l'opinion d'un homme qui fabrique des ins-
trumnents aratoires sur une grande échelle, et qui
pendant tonte l'anuée, emploie de 120 à 150 ouvriers
dans sa manufacture. Il est parfaitement prêt à
lutter avec les autres manufacturiers de tout l'uni-
vers, pourvu que l'on supprime le droit dont est
frappée la matière qu'il lui faut employer, et qu'il
puisse avoir sa houille en franchise.

M. SMITH (Ontario): Quelle était la date de
cette lettre?

M. McMILLAN Ce n'est pas une lettre ; c'est
un discours pronucé à Brockville.

Voici un article prouvant que quelques-uns de
nuos manufacturiers les plus importants croient
qu'ils feraient (le meilleures affaires, s'ils pouvaient
importer leurs imarehand lises en franchise (les Etats-
Unis, et s'ils punvaient envoyer leurs produits
fabriqués sur ce marché. Je trouve la chose dans
tun journal il s'agit (le la compagnie Massey
- Hlarris:

COMPAGNIE MASSEY-HARRIS.

On a reçu hier, de Niagara Falls,N.-Y.,un télégramme
mandant que des arrangements définitifs ont été conclus
avec la compagnie Massey-lLarris de Toronto pour l'éta-
blissement dans cette ville de la succursale de sa manu-
ficture d'instruments aratoires qu'elle exploite aux
Etats-Unis, et que les travaux de construction seront
conimencés au printemps. On a pris les informations
hier soir, et les employés n'ont pas voulu nier le contenu
du télégrmmne. Cependant, l'on a appris que la compa-
gnie avait acheté un grand terrain attenantau chemin de
fer du Michigan Central, et que, dans le cours de l'au-
tomne dernier, l'on avait fait des commundes considé-
rables dle bois francs canadiens aux plus grands mar-
chands de bois au Canada, ce bois devant être livré cette
année sur la frontière américaine.

Laissez-moi dire à l'ionorable député de Grey-
nord (M. Sproule) que c'est là le résultat même
qu'il attendait. Nous voyons qu'une <les compa-
gnies manufacturières les plus importantes <le ce
pays, croit qu'il serait avantageux pour elle d'avoir
des relations commerciales plus libres avec les
Etats-Unis.

On a lu, l'autre soir, en cette chambre, des lettres
déclarant qu'il ya, dans les provinces maritimes,
un établissement qlui va transporter une grande
partie le son matériel du Canada aux Etats-Unis.

Une VOIX : Non.

M. McMILLAN: Oui, c'est là lénoncé; je l'ai
lu. Si le gouvernement avait accepté l'offre que
lui a faite les Etats- Unis, de permettre l'importa-
tion en franchise par ce dernier pays d'un certain
nombre l'instrumnents, à la condition que ses pro-
duits seraient aussi expédiés en franchise au
Canada, la compagnie manufacturière Massey-
Harris serait restée au Canada, car il lui en coûtera
d'autant pour transporter son matériel et com-
mencer une nouvelle exploitation. Si le libre-
échange avait existé entre les deux pays, en ce qui
a trait aux instruments aratoires, tout ce. que cette
compagnie aurait eu à payer, en sus, au Canada,
aurait été un peu de fret; et il se serait écoulé une
longue période avant que le montant qu'elle aurait
eu à payer pour son fret égalât la somme qu'il lui
faudra payer pour transporter son matériel et l'ins-
taller de l'autre côté des frontières.

MvI. McMILLAN.

La Compagnie Massey-Harris est ure des plus
grandes compagnies -lui, au Canada, fabriquent des
instruments aratoires. Laissez-moi dire, M. l'Ora-
teur, que M. Massey a déclaré, <levant le comité
nonuné pour examiner laquestion des coalitions, qIe,
à cause îles droits imposés sur le fer et l'acier, la
compagnie dont il était le représentant avait été
obligée île payer $30,000 <le taxes supplémentaires
durant une seule année. Je demanderai d'où
venaient ces $30,000 <le droits supplémentaires.
Il n'y avait pas de remnise de droits à cette époque,
et il se faisait une exportation peu considérable
d'instruments aratoires : la sonne entière sortait
<le la bourse îles cultivateurs. J'ai envoyé une
lettre t l'un les agents de Massey, lequel m'a
répondu qu'il serait impossible a la compaguiie
Massey de remplir toutes leurs commandes, sans
une augmentation de 10 pour 100, et qu'alors, elle
vendrait ses instruments presque sans bénéfice et
serait obligée d'augmenter dans une mesure consi-
dérable le prix de ses instruments.

Cela prouve l'une manière concluante que la sup.
pression île certains droits et l'imposition d'autres
droits sont des exploits dont l'honorable ministre
des Finances n'avait pas raison île se vanter. 11
n'est pas besoin d'être magicien pour supprimer
SI,000 de droits et en imposer pour $2,000, mais je
crois qu'il est malhonnête pour tout homme d'Etat
de déclarer qu'une somme considérable a été épar-
gtée au peuple par la suppression (les taxes, et de ne
pas parler des taxes supplémentaires qu'il a imupo-
sées à ce même peuple pour se rembourser de celles
qu'il a-supprimées.

Un grand nombre de nos manufacturiers sont
aujourd'hui dans une condition languissante au
Canada ; leurs affaires ne sont ni florissantes ni
prospères. Prenez la grande fabrique de lainages
de Markhamn.

Je vois qu'on a, donné avis d'une réduction de
gages, <levant prendre effet le ler février, <le 25
pour 100, sur les gages de plus d'une piastre par
jour et le 10 pour 100 pour ceux de moins d'une
piastre. Cela équiva udra à une réduction générale
de "17 pour 100. Chaque fois que les imanufac-
turiers sont embarrassés et qu'il faut faie des
retranchements, c'est toujours par les gages des
ouvriers qu'on commence. Partout où il y a un
pays protectionniste, les gages îles ouvriers sont
diminués au plus bas point possible. Il y a un
temps oit la classe ouvrière n'était pas aussi
instruite qu'aujourd'hui, et où elle croyait que la
protection protégeait les ouvriers. A ce propos,
je citerai un extrait de journal :

La compagnie de wagons Speight a reçude la compagnie
de wagons de Chatham, l'offre de se charger de tout son
stock, fini et non fini, afin que la compagnie Speight,
puisse suspendre ses opérations. La compagnie s'aperçoit
que, vu la concurrence actuelle, elle n'est pas capable de
continuer, et elle songe à aller ailleurs.

Je crois savoir, cependant, qu'un certain nombre;
d'amis de la compagnie ont pris les mesures néces
saires pour empêcher ce déménagement. Il n'y a,
pas le moindre doute que les ouvriers et les culti-
vateurs ont eu à souffrir considérablement, grâce
à la protection.

Certaines personnes prétendent que le cultivateur-
canadien est protégé. Voici une dépêche de l'am
bassadeur anglais à Washington, adressée à lord
Kimberley, sur la situation aux Etats-Unis, et je
prétends que les remarques qu'elle contient s'appli-V
quent aussi bien au Canada.

'c.
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Il dit

Les autres produits agricoles sont nominalement pro-
tégés, mais comme ils ne peuvent pas être importés de
l'étranger à aussi bas prix que ceux du pays, on ne peut
pas dire que le cultivateur américain profite de la protec-
tion : c'est plutôt le contraire, puisque les prix des
articles fabriqués qu'il est obligé d'acheter sont augmentés
par suite de la protection, ce qui diminue le pouvoir
d'achat de ses produits. Le Canada, grâce à sa position
géographique, a pu exporter certains produits agrieoles
aux Etats-Unis mime sous le tarif McKinley, et il en
viendrait beaucoup plus, sans aucun doute, si les droits
étaient abolis, mais les prix ne seraient pas matérielle-
ment affectés, vu que ce n'est pas ici, mais en Europe,
qu'ils sont fixés.

Chaque fois que le ministre dies Finances ou un
député ministériel prétende que la protection
profite aux cultivateurs américains, ils oublient que
le marché pour l'écoulement du surplus (le leurs
produits est en Europe et que les prix sont fixés en
Angleterre. Jusqu'à certain point, ce serait un
avantage pour nos cultivateurs de pouvoir exporter
leurs produits aux Etats-Unis en franchise.

Voici une autre courte remarque

Il existe des droits protecteurs, mais comme ces
produits agricoles dépendent de la vente du surplus à
'étranger, ces droits n'atteignent pas le but pour lequelIs ont été imposés.

C'est ce que nous avons toujours prétendu, que
les droits sur les produits agricoles ne protègent pas
le cultivateur canadien, mais que grâce au tarif, il
paie plus cher pour ce qu'il est obligé d'acheter et
que, partant, le pouvoir d'achat de ses pioduits
est considérablemesnt diminué. On nous répond
que les marchandises au Canada ne se vendent pas
plus cher aujourd'hui qu'autrefois. L'honorable
député (le Westinorcland (M. Powell) nons a dit
que'la prospérité aux Etat-Unis date de l'adoption
d'un tarif protecteur, et que c'est sous le régime de
la protection que ce pays a atteint son développe-
ment actuel. Permettez-moi de citer quelques
passages du rapport du comité qui a revisé le tarif
de 1884:

L'histoirede l'industrie américaine enseigne que nos
industries manufacturières n'ont jamais atteint un déve-
loppement plus sain et plus rapide que durant les quinze
années de tarif peu élevé de 1846 à 1860; et il en est demême pour l'agriculture et toutes les autres grandes
industries du pays.

Voilà un aveu de gens en état de bien juger-
c'est pendant qu'ils avaient le tarif le moins élevé
que les Etats-Unis ont le plus prospéré. Le rapport
ajoute .

Nul chapitre de notre histoire politique ne com-
porte une leçon plus salutaire que celle-là, et aucune
ne pouvait faire une plus forte impression sur nos légis-lateurs pour les induire à établir un mode équitable et
rationnel de revenu qui n'épuiserait pas l'agriculture par
un pressurage continuel, etne maintiendrait pasles manu-
factures dans une alternative de fièvre et de frissons Par
des moyens artificiels. Là seulementsetrouventlasta i--
lité et l'harmonie entre les différentes branches des
grandes industries.

Voilà des remarques qui s'appliquent aussi bien
au Canada qu'aux Etats-Unis.- Dans la république,
voisine, il existe une forte opinion publique favo-
rable à un abaissement de tarif, bien qu'il y eût peu
de réductions lors de la dernière revision ; et je ne
doute pas que les Etats-Unis ne seront en train de'
diminuer la protection.· Le sénateur Beck dit:

En réglant les droits sur les importations uniquement
en vue du revenu, nous n'avons jamais songé à mettre les
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industries américaines dans une position moins avanta-
geuse que celles des autres pays, ni à les priver de la
protection incidente que pourrait leur donner un tarif de
revenu.

Nous avons la preuve que sous un régime de
tarif de revenu au Canada, alors que nous avions
une protection incidente de 15 à l7 par 100, nos
manufacturiers et nos cultivateurs étaient plus
prospères qu'aujourd'hui. Le secrétaire Carlisle
dit :

Si nous étions appelés aujourd'hui à adopter un prin-
cipe ou à inaugurer une politique fiscale, je n'hésiterais
pas à me prononcer en faveur du système qui donne la
plus grande somme de liberté commerciale; en faveur
de cette doctrine qui ouvre les débouchés du commerce
dans toutes les parties du monde, et invite consommateurs
et producteurs à se rencontrer sur un pied d'égalité, sur
un marché libre, pour y faire l'échange de leurs produits,
car je suis sincèrement convaincu que toutes les restric-
tions commerciales sont, enfin de compte, préjudiciables
aux intérêts du peuple.

Je crois que tous les hommes bien pensants qui
désirent le bien de leur pays commencent à com-
prendre que ces restrictions sont contraires aux
vrais intérêts (lu peuple. Le recrétaire Sherman
dit :

La protection devrait aller jusqu'à provoquer la con-
currence et non établir des monopoles.

Au Canada, la protection a créé (les monopoles.
Nous avons le monopole dans l'industrie du coton,
dans l'industrie du fer, et je dirai même, dans la
fabrication des instruments aratoires. Nous avons
un monopole dans l'industrie du raffinage (lu sucre
et dans presque toutes les grandes industries dLu
pays. Le défunt président Garfield disait :

Les droits devraient être assez élevés pour permettre à
nos manufacturiers de lutter contre les produits étran-
gers, mais non de les éliminer du pays de monopoliser ce
marché local et de fixer les prix selon leur bon plaisir.

Le secrétaire Sherman, en discutant le bill de la
commission de revision en 1883, disait:

La protection devrait aller jusqu'à créer la concurrence
et non à créer les monopoles.

C'est ce qui a lieu au Canada, aujourd'hui. Ce
sont les manufacturiers qui règlent les prix comme
ils l'entendent, et non seulement cela, mais ils
règlent aussi le tarif selon leur hon plaisir. Les mo-
nopoleurs ont nommé un comité du tarif qui, après
plusieurs jours de délibération, a transmis ses
demandes au ministre des Finances. Il les a accep-
tées, et comme ils s'en sont plus tard vantés, ce
sont les manufacturiers qui ont revisé le tarif de
manière à faire l'affaire des manufacturiers. Il
faudrait mettre fin au plus tôt à cet état de choses.
Si ce sont les manufacturiers qui doivent régler le
tarif, donnez-leur des sièges dans cette Chambre.
Il y a au moins un membre de cette Chambre qui
.possède une grande fabrique de lainages à Almonte,
qui siège dans le comuité des' manufacturiers et qui
a revisé le 'tarif dans son intérêt.

Il a été importé au Canada pour $292,222 d'ins-
:truments aratoires, sur lesquels il a été prélevé un
droit de $70,156 et nous en avons exporté pour
$633,718, soit environ $400,000 de plus que nos
importations. Mais il y a encore plus. Vous
n'ignorez pas qu'à plusieurs reprises, les manufactu-
riers ont, en des entrevues avec le ministre des
:Finances comme* ils l'ont avoué eux-mêmes. Ils
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n'étaient pas satisfaits du tarif et voulaient faire
exempter la matière première dont ils avaient be-
soin dans leurs industries, et alors, à la demande
des manufacturiers adressée au ministre des
Finances, un arrêté ministériel est venu leur accor-
der une réduction de droits de 99 pour 100 sur la
matière première qui entre dans la fabrication des
articles manufacturés.

N'est-ce pas une injustice envers les cultivateurs
cana diens de voir que des instruments fabriqués ici
peuvent être vendus en Angleterre, dans la Répu-
blique Argentine et en Australie, à meilleur mar-
ché qu'au Canada. Les cultivateurs canadiens ont
raison de se plaindre. Leurs droits ont été conti-
nuellement méconnus par le gou vernement, qui n'a
jamais rien fait pour les aider, mais qui leur a im-
posé taxes sur taxes.

Depuis l'inauguration <le la politique nationale,
le gouvernement a tout fait en son pouvoir pour
augmenter les charges qui pèsent sur la classe agri-
cole.

.Dans quelle position se trouve le cultivateur
canadien, aujourd'hui? Nous le voyons dans une
position bien critique. bien loin (le ressembler à la
prospérité (ont il jouissait lors de l'adoption de la
politique nationale.

Le gouvernement prétend que les cultivateurs
sont à l'aise, mais en ma qualité de cultivateur, je
suis en état le nier cela. Actuellement, les terres
sont hypothéquées les unes après les autres, et
depuis que j'étudie cette question (les hypothèques
consenties aux compagnies (le prêts d'Ontario, je
n'ai jamais vu autant de fermes offertes en vente
que cet hiver. Beaucoup <le cultivateurs sont inca-
pables de rencontrer leurs obligations et ils devront
sacrifier leurs terres. Je vais donner un tableau
indiquant la position lu cultivateur d'Ontario en
1882, comparé à 1894, sous le rapport du revenu
qu'il retire de sa ferme et de la valeur de sa récolte.
Ces chiffres sont puisés dans le rapport du bureau
de l'industrie de la province. Pour l'intelligence
du calcul, je mets l'étendue de la ferme à 100 acres,
ce qui est beaucoup mieux compris que si la terre
est divisée en fractions.

En 1882, il y avait 19,622,000 acres de terre,
comprenant 196,225 fermes de 100 acres chacune;
il y a en pour $155,000,000 de produits agricoles,
ce qui donne $789 pour chaque 100 acres. C'était
un revenu raisonnable, sans être aucunement exa-
géré ; le cultivateur ne pouvait pas s'enrichir rapi-
dement à ce taux. On dira qu'outre cela, le culti-
vateur a ses animaux, mais quand on calcule ses
produits à leur pleine valeur, on ne peut pas prendre
ces mêmes produits de nouveau pour les donner aux
animaux. Il ne faut les calculer qu'une fois, et
tout ce qui reste au cultivateur après l'estimation
de sa récolte, c'est le peu de pâturage que sa terre
peut donner.

De 1882 à 1889, la moyenne des fermes a été de
207,815, de 10) acres chacune, et la valeur moyenne
des produits durant cette période a été de $114,-
553,000, soit $551 pour chaque cultivateur. En
1893, il y avait 219,407 fermes de 100 acres, avec
une valeur totale de produits de $101,886,000, soit
une somme de $464 pour chaque cultivateur. A la
dernière session, j'ai aussi passé en revue la pro-
vince d'Ontario, et j'ai alors déclaré que lorsque
nous aurions les rapports complets pour 1894, nous
constaterions une réduction considérable sur 1893.
J'ai le regret de dire que ma prédiction ne s'est que
trop accomplie. En 1894, il y avait 220,327 fermes
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de 100 acres en culture, et la valeur de toutes les
récoltes a été de $94,055,000, ou $426 pour chaque
ferme. Cela fait voir que le revenu de chaque cul-
tivateur, en 1894, a été de $363 de moins qu'en
1882.

Il ne faut pas oublier, non plus, que sur ces $426
en 1894, chaque cultivateur doit nourrir une paire
de chevaux et acheter des grains de semence.
D'ailleurs, ce tableau ne fait pas voir tout ce qu'a
de lamentable le sort du cultivateur. En 1887, le
chiffre des hypothèques consenties en faveur des
compagnies de prêts et de placements, dans
Ontario, était de $79,494,963, et ce chiffre est allé
en augmentant constamment jusqu'en 1894, alors
qu'il avait atteint la somme de $115,692,809. Ceci
donne une augmentation annuelle (le $5,171,000,
d'obligations hypothécaires dans la province d'On-
tario entre les mains des compagnies de prêts et de
placements. Et ceci encore ne nous donne pas la
chiffre complet <les dettes hypothécaires des culti-
vateurs de la province. Je suis bien convaincu
que dans la localité que j'habite, pour chaque
hopothèque entre les mains des compagnies de
prêts, il y en a deux entre les mains des particu-
liers, mais pour le moment, nous n'avons aucun
moyen de déterminer le dhiffre de ces dernières, vu
que nous ne pouvons pas parcourir les bureaux
d'enregistrement des comtés et faire ce relevé.

Mais il y a encore une autre sorte d'hypothèques
auxquelles le cultivateur a recours, en dernier
ressort, lorsqu'il est à bout de ressources ; c'est
l'hypothèque sur ses biens meubles, et dans la
province d'Ontario, le chiffre de ces dernières hypo-
thèques a aussi considérablement augmenté. Dans
certains comtés, le nombre en est si grand, qu'il est
souvent difficile de savoir quand acheter des ani-
maux d'un cultivateur, ou de n'en pas acheter, car
c'est surtout les animaux et les instruments aratoires
qui sont donnés en nantissement. Le tableau sui-
vant fera voir dans quelle proportion ces hypothè-
ques sur les biens meubles ont augmenté dans une
seule année :

Nombre. Total.
Au 31 décembre 1894................ 21,756 $11,220,000

do do 1893................ 19,722 9,33,000
Augmentation............... 2,037 $ 1,887,000

Cette augmentation, dans une seule année,
dans la province d'Ontario, fait voir l'effrayante
rapidité avec laquelle les cultivateurs de cette
province marchent vers la ruine, bien que je
sois convaincu que la plupart d'entre eux sont
économes et industrieux. Cet état de choses
est dû aux bas prix qu'ils ont obtenus pour
leurs produits, et aux prix élevés qu'ils ont
à payer pour tout ce qu'ils achètent. La position
du eutivateur canadien comparée à celle du manu-
facturier estloin d'être enviable. La valeur des terres
cultivées, dans l'Ontario, en 1882. était de $632,342,-
000, et en 1894, de $587,246,000, soit une dimi-
nution de $45,000,000 en douze ans. Dans cet
intervalle, 2,073,000 acres de plus ont été mises en
culture, ce qui doit être ajouté à la rédaction. A
$20 l'acre, ce qui est un calcul modéré pour défri-
cher et clôturer le terrain dans l'Ontario, cela por-
terait la réduction dans la valeur de la propriété à
$86,575,693, pendant ces douze années, sans tenir
compte des améliorations dans l'irrigation, l'enlè
vement des pierres, le creusement des fossés, etc.
ce qui ajouterait une autre somme considérable.
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Comme je viens de le dire, chacun des 220,327
cultivateurs (le l'Ontario, avait un revenu annuel de
$426. Sur cette somme il lui faut payer les taxes,
entretenir un attelage double et se procurer des
grains de semence. Mettons ses taxes à $20, l'entre-
tien (les chevaux, à $40 et ses grains de semence, à
.$40 et ses grains de semence à $40 et il ne lui reste
que $326. Bien peu de cultivateurs ayant 100 acres
(le terre en culture peuvent se dispenser des services
d'un employé en été. Mettons encore $125 pour
cela, et que reste-t-il au cultivateur ? La piètre
sommne <le $201, sans compter le compte du forgeron
ni l'usure de ses machines. On voit que sa position
n'est pas enviable.

Comparons maintenant cette position à celle du
manufacturier. En 1881, les capitaux engagés dans
l'industrie étaient de $353,837,000, sur lesquels
les profits réalisés ont été de $219,463,000, sans
déduire le coût le la matière première. La moyenne
de profit pour chaque employé a été (le $596, et la
moyenne des gages, de $324, de sorte quele profit net
pour le manufacturier, déduction faite les gages
payés, a été de $324, pour chaque homme qu'il
employ ait, pendant que le revenu (lu cultivateur,
Iour son travail de toute une année, pour lui et sa
famille, n'est que $201. Si cet état de closes se
prolonge quelque temps, j'ignore ce que deviendront
nu grand nombre de nos cultivateurs. Dans beau-
coup le cas, leurs terres ne leur appartiennent plus.
Nous avons plus de tenanciers aujourd'hui, au
Canada, qu'à aucune autre époque de notre histoire,
bien que la politique nationale nen soit pas la seule
.cause. Cela est dû en grande partie au fait que
nous avons perdu notre marché des Etats-Unis,
qui nous était <les plus avantageux pour l'écoulement
<le nos produits, et en partie, aussi, au fait que nous
devons payer très cher tout ce que nous achetons.

On nous a dit et répété que tout dépréciés que
soient nos céréales, ils le seraient encore davantage,
si nous n'étions pas protégés contre les céréales des
Etats-Unis qui, sans cela, viendraient ici. J'ai ici
un état comprenant treize années et venant jusqu'à
1894; il donne les prix du blé et de l'avoine sur les
iarchés del'Ontario, telsque rapportés par le bureau
des industries en 1894, page 107, et les prix du blé
et de l'avoine sur les marchés des Etats-Unis, tels
que rapportés dans l'almanach du World, page 167.

Les prix moyens du blé, par boisseau, dans les
deux pays, pendant cette période, sont comme suit

Ontario. Etats-Unis.

1882
1883
1884
1885
1%86
1887
1888
1889
1890
1891
1892
1893
1894

Cts.
106
107,
814
80-6
72-5
78

99-3
88-1
91-3
92·9
67·8
59·4
55.5

Cts.
118-5
112-6
106 6
86.2
87
89
85-3
89-7
83-2
93-2

102-6
79-8
67'2

En d'autres termes, le prix moyen du blé pendant
ces treize années a été de 85 A centins dans Ontario,
et de 92 * centins aux Etats-Unis. Voilà contre
quoi le cultivateur canadien est protégé-contre un,
marché où le prix du blé est généralemet plus élevé
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qu'ici. Prenons maintenant l'avoine pour la même
période :

1882................
1883 .................

1884 ............ ....
1885 ................
1886 .......... :......
1887 .................
1888 . ..... .........
1889 ................
1890 .... .........
1891 .................
1892 .. .. . .......
1893 ... ............
1894... .. ........

Ontario. Etats-
Unis.

Cts. ots.
43 47-6
38 50-6
33 1  30-9
3l1/ 37'9
32 34'3
34 40·8
40. 43-4
30i 39-3
41 % 32-9

42·6
30 40-7
33?0 39-0
30 . 35·2

Durant cette période, la moyenne du prix de
l'avoine a été <le 37 -u% centins dans Ontario, et de
39 -a centins aux Etats-Unis. Ces chiffres sont
tirés du rapport de 1894 du bureau de l'industrie,
qui donne les prix pour toutes ces années, et il sont
très favorables au pays pour les fins d'un comparai-
son, car en général, le grain se vend plus cher dans
Ontario que dans les autres provinces. Quand on
songe aux grandes quantités de céréales récoltées au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest,
ces dernières années, et vendus beaucoup au dessous
des prix d'Ontario, on comprend que si nous avions
les prix pour tous le pays, la moyenne pour ces
treize années seraient beaucoup moins élevée que
celle que j'ai donnée.

J'espère que le ministre <les Finances étudiera
cette question et finira par coinprendre que sa pré-
tention d'avoir protégé le cultivateur canadien
n'avait pas sa raison d'être, mais qu'au contraire,
le marché des Etats-Unis était un des meilleurs
que nous pouvions avoir. Je vais prouver la chose
encore plus clairement en faisant voir la quantité
considérable de produits agricoles que le Canada a
exportés aux Etats-Unis, avant et après l'adoption
du bill McKinley.

Comparons miniutenant le marché de Toronto, et
celui de Buffalo, pour 1895. Le blé rouge du
Canada s'est vendu 63J centins à Toronto et 67
centins à Buffalo.

Le blé blanc canadien a rapporté 63J centins à
Toronto et 67 à Buffalo. L'orge s'est vendue de 27J
à 41 centins à Toronto et de 40 à 48 à Chicago; les
animaux sur pieds se vendaient de 2î à 3î centins
à Montréal, et de $3.60 .à $4.50 par 100 liv. à Chi-
cago. Cela fait voir quels avantages aurait le cul-
tivateur. canadien à avoir accès sur le marché amé.
ricain. Le'4 octobre 1895, les porcs se vendaient
$4.50 à Toronto et de $4.55 à $4.60 à Chicago. .Les
moutons étaient dotés de $1 à $3 à Toronto et de$1.50 à $3.75 à Baffalo.

Voici encore -une autre preuve que nous n'avons
pas reçu d'aussi bons prix pour nos céréales, au
Canada, que les prix qui ont eu cours aux Etats-
Unis depuis l'adoption de la' politique nationale.
En 1877, l'avoine se vendait à Toronto pour 43
centins et à Chicago 31Î. En 1881, les prix étaiens
de 39î centins, à Toronto, et dé 37-83 à Chicago.
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Quand on songe que l'avoine ne se vend que 32

centins le boisseau à Chicago et 34 à Toronto, tan-
(lis que cette avoine, en 1881, deux ans après l'adop-
tion de la politique nationale, elle était aussi cher
-à Chicago qu'à Toronto, et qu'elle était d'au moins
le 9 centins plus cher à Toronto qu'à Chicago, deux

ans avant l'adoption le cette politique.
1)es sommes considérables de mais, de 5,000,000

à 6,000,000 (le boisseaux, sont entrées au Canada,
pour la consoinmration en 1877, et 1,500,000 seule-
ment en 1881. Voyons, maintenant, pour le seigle
-- je prends mes chiffres dans les témoignages
recueillis par le comité le M. Orton, nommé pour
s'enquérir le la condition le l'agriculture. En 1877,
le seigle se vendait 77 centins à Toronto et 621 cen-
tins ii Chicago, soit 7¾ centins (le plus à Toronto.
En 1881, le seigle valait 89 centins à Toronto et
91l à Chicago, soit 2¾ de plus à Chicago, et cela
2 ans après l'adoption le la politique nationale.

Passons i l'orge, qui se vendait 73!r à Toronto en
1877 et seulement 58 ix Chicago. En 1881, cette
céréale valait 91 centins à Toronto et (le 81 à $1.09
à Chicago, soit 16 centins de plus à Chicago qu'à
Toronto. d 'ai aussi un autre tableau donnant l'état
de notre commerce sur un grand nombre d'articles.
Ces chiffres sont pris d'une compilation préparée
3 ans après la mise en opération de la politique
nationale et ils comprennent le blé, l'avoine, l'orge,
le foin, la paille, la laine, les cochons abattus et les
oeufs. Voici ce tableau.

20 octobre.

1874. 1875. 1876.

$ 1100 39
0 92

20 00
14 00

$ 1 il
040
0 86

14 00
il 00

Blé d'au-
tomne. ... $1 00

Avoine..... 043
Orge. 097
Foin........ 2300
Paille.... 16 00
Laine .. . ..
Porcs Pr é-

parés .... 8 50
Oifs....... 0 24

Moy-
1877. 1878. enne.

$125 $ 0 92
035 0 32
065 1 00

18 25 13 50
15 00 12 00
030 0 24

$ 107
0 38
0 88

17 97
13 75
0 27

8 00 6 50 5 25 5 50 6 75
0 21 0 22 0 20 0 15 20 2-5e

Faisant une moyenne totale de...............$41 28

Ces cotes ont été prises le 20 octobre de chaque
année. Maintenant prenons les trois années qui ont
suivi l'adoption de la politique nationale

20 octobre.

Blé.................
Avoine.............
Orge.......................
Foin.......................
P aille......................
Laine.... .......... .....
Porcs préparés...... ...
R ufs.................... .

Moy-
1879. 1880. 1881. enne.

$134 $135 $136 $125
0 36 034 043 038
072 073 096 080

11 00 11 50 1600 1275
7 00 8 50 12 00 9 00
0 20 0 27 0 24 0 23î
6 00 7 00 8,50 7 16i
018 020 025 021

Faisant une moyenne totale de.......... $31 791

Ces chiffres établissent qu'il y eu un déficit de
$9.49 dans les recettes des fermiers sur ces produits
pendant les trois dernières années comparativement
avec les cinq années précédentes. Et cependant
ces chiffres ne nous conduisent pas à la période
pendant laquelle les produits agricoles ont subi une
si forte baisse. Il est facile de démontrer que 1881
a été une des meilleures années sous le rapport des
prix pour les produits de ferme pendant une très
longue période. Prenez les chiffres du 20 juin, et
rendez vous compte si les résultats sont les mêmes
que pendant le mois d'octobre.

M. McMILLAN.

20 juin.

1874. -1875. 1876. 1877. 1878. moyenne.
Blé.. $ 1 32 $ 1 01$114$160$101$121
Avoine .... 0 53 0 49 034 05, 032 0454-5
Orge... ... 0 70 0 60 057 070 055 0622-
Foin. 20 00 1860 1550 16 Ou 1700 1730 0-0
Paille . 15 00 8 00 1200 1000 1200 11400-0
Laine. .040 05 0 3 0 29 0 20 030 2-5

Moyenne totale pour les cinq ans...........$31 28 3-5

Maintenant comparez ces -hiffres avec le tableau
suivant établissant les recettes pour les trois années
qui ont suivi l'adoption de la politique nationale.

20juin.
,Moy-

1879. 1880. 1881. enne.
Blé......................... $ 1 01 $ 1 12 $116 $1 9
Avoine..................... 041 1 39
Orge...................... 0 60 0 70 057 062J
Foin...................... 1400 1300 il 00 1266
Paille..................... 7 00 7 00 70 700
Laine................... 022 038 022 024

Prix moyen total pour les trois ans ......... $22 021

Les recettes des cultivateurs provenant deces pro-
duits d'après la moyenne des trois dernières années

été de $22.02ý contre $31.28 1 pendant les cinq
ans pendant lesquels le gouvernement de 1lhono-
rable Alexander NLMackenzie tenait les rênes dlu
pouvoir, une baisse pour ces dernières années (le
4q9.26 ; les chiffres démontrent d'une manière con-
cluante que nous avions, en règle général, de mieil-
leurs marchés avant l'adoption dle la politique
nationale que nous n'en avons eu depuis. Mais il
y a une autre remarque que je tiens à faire en réponse
à une assertion du ministre des Finances. Il a dlit :

Des fermes expérimentales ont été établies dans diffé-
rentes parties du paï's; et les renseignements qui ont été
ainsi répandus par 1 exemple et par la.diffusion parmi la
population rurale des différentes provinces des résultats
obtenus ont provoqué l'application de meilleures métho-
des de nourriture du bétail et a dirigé l'attention des,
cultivateurs sur certaines classes de produits plus rémuné-
rateurs que ceux auxquels ils avaient jusque là porté
leur attention.ý

Maintenant, j'ai ici un état montrant ce qu'il en,
coûte aux cultivateurs d'Ontario, en moyenne, pen-
dant les années 1893 et 1894, pour faire produire une
acre d'orge et une acre d'avoine et une acre dle pois, et
montrant d'autre part ce qu'il en coûte pour faire,
produire une acre de chacun (le ces trois produits à-
la ferme expérimentale d'Ottawa. Je nie vais pas
prendre les plantations expérimentales sur la ferme,,
je vais prendr e des terrains de culture en pleins.ý
champs (lue je considère comme pouvant donner,,
une meilleure indication de ce qui se fait s -ur ces-,
fermes. J'ai emprunté ces chiffres au bureau des'
industries, donnant la valeur d'une acre de blé et-
j'ai aussi noté le coût (le la production au'bureau.,
des industries. Ensuite, j'emprunte le montant du'.
coût de la production sur une ferme expérimentale--.",*
à un état fourni là, et je prends la valeur du rendè-.
suent moyen d'avoine, d'orge et de pois à l'acr-e.-
Maintenant, je trouve qlue dans, la province'On'
tario, en 1893, la valeur d'une acre dle blé datme
était de $11. 50,. le coût de la production .était de'1,"ý
$19, établissant qu'il yavait une perte de $.0
dans le coût de la production sur la valeur, du
rendement. Pour le blé dle printemps,laveu
d'une acre était de $6.97, le coût de production'étaiî;tý;ý
dle $15, dle sorte qu'il en résultait une--perted
$8.03 par acre pour le fermier. Pour l'orge,' aý
valeur d'une acre était de $8.41, le coût de prod
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ion (le S14, établissant une perte de $5.59. Pour
1avoine, la valeur d'une acre était de $10.04, le
coût (le production de $14, établissant une perte
le $3.96 pour le fermier. Pour les pois, la valeur

d'une acre était de $10.36, le coût de la production
le $15, perte sur chaque acre, $4.64. En 1894-

je vais m'en tehir aux chiffres donnant le coût de
lit production-la perte sur un champ de blé était
de $7.35 par acre ; pour le blé de printemps, ce
.6.88 par acre; pour l'orge, le $4.86 par acre ;
pour l'avoine, (le $4.77 par acre, et, sur les pois, (le
S5.43 par acre. On serait porté à croire que la
ferme expérimentale doit être nécessairement d'un
grand avantage pour les fermiers (lu pays. alors
qiue ceux qui l'exploitent sont en possession de
tontes les connaissainces en agriculture que l' n
peut trouver dans les ouvrages spéciaux et à
d'autres sources, de toute la science chimique en
rapport avec les progrès le l'agriculture. J'ajoute
iuon a dépensé de fortes sommes d'argent en

engrais sur cette ferme. On nous a dit qu'on a
délpemisé quelque chose comme $1,500 par année,
pendant quatre ou cinq ans, à répandre des engrais
sur cette ferme, en plus qu'ils n'en ont tiré de
profit. Nous trouvons qu'il y avait 46 acres
d'avoine, et le rendement moyen était de 25 bois-
seaux et 20 livres à l'acre, ce qui, à 31 centins par
boisseau, donnerait $8.39.

Le coût le la production se trouve dans le rap-
port (le la ferme expérimentale. Il établit qu'il y
a vait sept acres et trois quarts de fourrage vert qui
coûte $17.97 à produire, par acre, et je prétends
que pour rentrer une acre (le grain dans la grange
et la battre coûte autant. Par conséquent la perte
était le $9.63 à la ferme expérimentale, contre $7.35
chez les fermiers en général de la province d'On-
tario. Maintenant, il y avait seulement 5 acres -& de
pois, produisant 22 boisseaux et 38 livres 'à l'acre,
juste un champ de pois. Estimant la valeur à .53-6
centins au boisseau, qui était le prix moyen dans
l'Ontario, cela nous donnerait $12.12. Le coût de
la production étant le même, $17.97, il y a une
perte sur chaque acre (le pois le $5.85. Il y avait
huit acres et demie d'orge produisant 25 boisseaux
et 13 livres en moyenne à l'acre, ce qui, à 40ý cen-
tins par boisseau, donne $10.21 à l'acre. Estimant
le coût de production à $17.97, il y a eu une perte
<le87.76.1aiutenant, M.l'Orateur,le cas dufermier
général dans l'Ontario avec la moyenne fournie par
le Bureau des Industries, n'est pas comparable
éqlitablement à celui de la ferme expérimentale

'Ottawa, car cette dernière possède tous les avant-
tages possibles: culture de premier ordre, instru-
uments les plus perfectionnés et engrais en- quantité.
Permettez-mois de dire que cette estimation ne
comprend pas l'engrais, je n'ai pris que le grain et
sur un champ d'avoine, on a mis 18 tonnes d'engi ais,
lui, d'après le prix payé jusqu'à présent pour l'en-

grais à la ferme expérimentale, nous donnerait
qjuelque chose comme $4.50 à l'acce pour Pengrais,
sans compter la main-d'oeuvre nécessaire pour le
répandre. Mais j'ai compensé l'engrais avec la
lille. Maintenant, quelle est la perte sur 46 acres
l'avoine, huit acres et demie d'orge et cinq acres et

dlemie le pois. M. l'Orateur, vous serez étonné quand
je vous dirai que ces quarante-six acres d'avoine,
d'après leurs propres états de comptes, ont.été pro-
duits à une perte de $442.98. Les' huit acres et'
demIie d'orge ont été produites à uneperte-de $65.96,
et les cinq acres et demie de pois ont été produites à
une perte de $32.17, ou une perte totale sur le coût

de la production de $541. Eh bien ! cette ferme
ne nous montre pas ce qu'en réalité on pourrait
faire. Il y a beaucoup de fermes où l'avoine et
l'orge sont cultivées et cultivées avec profit. Un fer-.
mier aujourd'hui peut produire la plus grande
quantité de grain avec la plus petite somme de
travail, et tenir sa ferme dans les meilleures condi-
tions ; le fermier capable de produire la plus
grande quantité sur le plus petit espace de ter-
rain, au plus bas prix <le production, est le fermier
qui réussit le mieux. Je prétends que si cette ferme
d'Ottawa, doit être d'une utilité quelconque aux
fermiers du Canada, ce n'est pas au moyen de l'ensei-
gnement que donnent les résultats acquis. J'ai
étudié avec soin le rapport de la ferme, et je dois
dire que j'ai constaté une absence regrettable
d'informations sur l'emploi qui est fait de l'énorme
somme d'argent qu'on y dépense. Maintenant,
que trouvons-nous relativement à la laiterie dans
le rapport de la ferme expérimentale ?

Nous trouvons qu'il a été fait quelques change-
ments dans la composition du troupeau de vaches,
de temps à autre. On a gardé en tout 37 vaches.
Le rapport nous apprend ensuite que la quantité
totale du lait obtenu a été de 59,896 livres. Si tout
le lait d'une terre <le 40 acres avait été converti en
beurre, cela aurait produit 3,651 livres. Estimons
la valeur du beuirre à 16 eentins la livre. Trente et
une vaches ont donné du lait lu 7 juillet jusqu'à
l'attomre. Mais, M. l'Orateur, cela ne donne que $13
par vache pour cette période, et si nous prenons
les six autres mois et que nous estimions la produc-
tion à $13 par vache, nous n'obtiendrons que $26.
Je prétends que ce rendement est insuffisant pour
le montant dépensé sur la ferme expérimentale. Il
y a (les masses de fermiers qui font mieux que n'in-
diquent les résultats obtenus ; et cependant, le
ministres des Finances déclare à la Chambre que la
ferme expérimentale a envoyé à nos agriculteurs
des méthodes perfectionnées de culture, les moyens
<le produire des récoltes qui paient davantage et
aussi de meilleures méthodes <le nourriture pour le
bétail. Si les rapports officiels nous donnent les ré-
sultats obtenus à l'aide <le systèmes perfectionnés de
culture, ils sont de bien peu dutilité pour le fer-
mier. En parcourant le rapport de la ferme expé-
rimentale centrale, j'ai été étonné <le constater que
nous n'obtenions pas un rapport complet le tout ce
qui se fait sur la ferme, il n'y a pas d'état du re-
venu qu'on en retire. C'est cela qui serait avanta-
geux pour le fermier, principalement si l'on don-
nait un état détaillé pour chaque terre, la valeur du
travail qui s'y fait, le montant dépensé pour achat
de semences et ainsi de suite. Nous savons bien
que les terrains de.culture expérimentale ne paient
jamais. On ne les prépare qu'en vue des expé-
riences à faire, et avec de nouvelles variétés de
semences. Je remarque qu'on a pris treize variétés
d'avoine sur trente-six variétés. Certainement, on a
pris les meilleures, variétés et on aurait dû donner
un rapport complet des résultats obtenus. O.n nous
dit toujours que la ferme centrale est pour le béné-
fice du fermier. J'ai visité trois des fermes expéri-
mentales du Nord:Ouest, et j'en ai été très satisfait,
le montant d'argent dépensé là-bas étant beaucoup
moindre en proportion que par ici. Je suis allé
visiter la ferme d'ici un grand nombrè de fois, et je
considère que nous avons le droit de la critiquer,'
parce que c'est la ferme expérimentrale centrale
et -qu'on est supposé y trouver des exemples <le
bo'nne culture. lle est supposée servir' d'exemple
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à nos agriculteurs, irmais, à mon avis, elle n'en fait
rien. Dans l'importante question (le la laiterie, elle
ne donne pas d'exemple au fermier ordinaire dans
l'Ontario, vu qu'elle ne donne pascles résultats beau-
coup meilleurs que ceux obtenus par les fermiers
ordinaires. Nous savons de bonne part qu'un grand
nombre parmi les meilleurs fermiers obtiennent un
rendement de $25 à $40 par vache, et quelques-uns
vont jusqu'. $50, lorsque l'on prend les précautions
voulues et quon donne une nourriture appropriée.
Quelle est l'utilité d'une ferme expérimentale, à
moins qu'elle ne serve de direction aux fermiers, les
tenant au courant des améliorations dans les sys-
tèmes de culture qui leur permettent d'en tirer une
plus grande somine le profits. C'est ce que ne fait
pas actuellement la ferme centrale expérimentale.

Je vais de nouveau parler le certaines remarques
du ministre les Finances. Il a dit:

Mais, M. FOrateur, si le marché indigène pour les pro-
duits agricoles a pris de l'extension, il en a été de même
des marchés à l'étranger. ainsi que le prouvent les exporta-
tions du pays. Les produits agricoles et les produits auni-
maux pris ensemble ont été exportés ra montant de
$37,000,000 en 189D et au montant de $50.000.000 en 1895,
une augmentation pour cette période de $13,000.000, ou 35
pour 100. Permettez-moi de prouver par l'exportation de
certains articles, l'augmentation des exportations agri-
coles de ce pays, par la comparaison de l'année 189o à
'année 1895.

.Je m'attendais r trouver le beurre cormne premier
article sur la liste, mais cet article brille par son
absence complète. Le rapport ne nous indique pas
quel bénéfice nos fermiers ont retiré (le l'iitmense
somme d'argent dépensée pour les beurreries afin le
fabriquer du beurre d'après les meilleures méthodes
pour l'envoyer sur le marché anglais. L'honorable
monsieur signale laugmentation dans le commerce
du fromage. Tandis que d'autres provinces ont 1u
bénéficier du système établi par le gouvernement
d'envoyer le cormrîissaire (le l'industrie laitière et
quelques-uns dle ses aides dans les fromageries
ries provinces de Québec et le l'Ile du lTrince-
Edouard, je prétends que l'Ontario n'a bénéficié en
rien de ce que le commissaire de l'industrie laitière
a pu faire. Il eût mieux valu pour l'Ontario qu'il
n'eût jamais acheté une seule livre de fromage pour
l'envoyer sur le marché anglais. Si l'honorable
monsieur a quel -1ues doutes au sujet le rues paroles,
quil prenne son propre rapport de 1892-1893 et
qu'il examine attentivement le chiffre des ventes.
Les honorables députés se rappelleront le train
qu'on a fait il y a un an, lorsque le gouvernement
devait se procurer (le grandes quantités de beurre
de beurreries pour l'expédier dans les vieux pays
dans le but d'y établir un type supérieur le beurre
canadien. Nous n'avons pas eu de rapports sur les
ventes faites. Les seuls renseignements que nous
avons reçus, ont été ceux de commissaire le l'indus-
trie laitière lorsqu'il a comparu devant le comité
de l'agricultura pend ant la dernière session, et qu'il
nous a appris qu'il avait réalisé 63 shillings pour
cent livres ou 131 centins par livre. Nous avons
été informés en Chambre par le ministre actuel de
l'Agriculture que deux ventes ont été faites, l'une à
16lg centins et l'autre, à 16A centins par livre.
Mais jusqu'à présent, nous n'avons jamais obtenu
un rapport sur la condition li marché au beurre et
sur la quantité de beurre qui a réalisé de hauts
prix. Il s'est produit quelque chose de bien curieux
S propos le ces ventes. Une grande quantité de

beurre a été gardée et vendue à Montréal, d'après
une déclaration faite ici, à 2l, centins et 22 centins.

M. McMILLAN.

Pourquoi irions-nous envoyer du beurre de l'autre
côté sur le marché anglais, pour réaliser 16 centins
à la livre, lorsque nous aurions pu réaliser 22 centins
à Montréal ? Je suis convaincu, comme je le suis
de ma propre existence, que le beurre expédié dans
les vieux pays n'a été d'aucun bénéfice pour le
Canada. J'ai ici un relevé de compte de 271
paquets envoyés dans les vieux pays. Il se lit
comme suit :

Quarante-cinq, bon grain, fortement coloré, nuance de
navet, trop vieux; 211, vieuxbien fait, frais; 6, variable;
18, vieux, fortement coloré ; 18 fortement coloré très salé,
mrrbré ; 18, vieux, couleur navet; 6 fortement coloré, bon
arôme; 11, bon arôme et bonne qualité: 34, fortement
coloré et mauvais; 62, bon,quelques-uns vieux, fortement
colorés -t trop salés; 18. bon, quelques-uns vieux, forte-
ment colorés et salés et 14 passables, fortement colorés et
trop vieux.

Voilà la qualité de beurre qui a été envoyée sur
le marché anglais pour faire valoir le type les pro-
duits canadiens, et je suis convaincu que les meil-
leurs produ :teurs de beurre lu Canada n'arriveront
pas, pendant les cinq ans à venir, à triompher du
tort causé à l'industrie diu beurre de beurreries du
Canada par l'envoi en Angleterre de semblables
échantillons le beurre. Nous avons au Canada des
beuîrreries qui font, je crois, honneur au pays. Je
veux prouver à la Chambre que nous avons dans la
province d'Ontario des établissements privés qui
feront plus pour le crédit de notre beurre de beurre-
rie canadien sur le marché anglais, que ie pourrait
le faire l'initiative du gouvernement lui-même.
Voici le rapport sur une visite faite à une beurrerie
modèle, la manufacture <le beurre et de fromage de
Black Creek, appartenant à l'honorable Thos. Bal-
lantyne :

Jusqu'à cette saison, toute la production s'est vendue à
Toronto tt -à Stratford; mais la production ayant aug-
rmenté considérablement. cette saison, un certain nombre
d'expéditions ont été faites en Angleterre, dans le but de
tâter le marché là-bas. Pendant la visite de l'honorable
Thomas Ballantyne en Angleterre, l'été dernier, il a étu-
dié à fond le commerce du beurre et a trouvé que les expé-
ditions de beurre canadien faites par le gouvernement du
Canada, l'hiver dernier, non seulement ont constitué
une perte d'argent pour le gouvernement, mais ont encore
fait un tort considérable à la réputation lu produit cana-
dien.

Voici la confirmation du fait que j'avance par un
des hommes les plus expérimentés dans le commerce
de beurre de la province d'Ontario, un homme qui
a plus fait dans l'intérêt de l'industrie laitière dans
l'Ontario, qu'aucun autre qlue je connaisse, et je le
connais depuis trente ans. Le rapport continue
ainsi:

Le beurre a étéacheté àl'aventure au Canada et se com
posait de beurre en pains, étampé, et en tinettes, forte-
ment coloré, légèrement coloré, fortement salé, légère-'
ment salé, frais et fort, le tout jeté sur les marchés an-
glais sans égard pour les préférences de chacun ;, à Man
chester, par exemple, oh le marché réclame un beurre
pâle et légèrement coloré, mis en emballages de 56 livres*
(un demi-quintal, mesure anglaise), il a trouvé parmi une
grande variété d'autre beurre, une certaine quantité de
sa propre fabrication qu'il avait vendu à une maison de
Toronto, laquelle, à son tour, l'avait vendu au gouverne-
nient canadien. Ces tinettes contenaient du beurre forte
ment colôré et bien salé, tel que le demande le commerce
de Toronto, et, sans parler de la perle en qualité sabre
par le beurre conservé si longtemps, elles ne convenaient
en aucune facon aux marchés de Manchester. Les mar
chands disaient que les gens de là-bas appelaient le beurre .- ,
étampé oblong (des barres de savon); et qu'ils rappelaient
trop le savon pour devenir populaires, à Londres, égale-
ment, il trouva que le poids de 56 livres était la quantité
favorite, mais on réclamait un peu plus de couleur qu à
Manchester.

V,
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Agissant d'après les informations qu'il avait recueillies
àt cette é oque, plusieurs expéditions ont été faites cet
hiver a aianchester et à Lon dres, et avec les résultats les
plus satisfaisants.

Le beurre est emballé dans des boîtes carrées en épi-
nette de 56 livres. Ces boites sont passées à la vapeur, et
saturées de saumure avant d'être employées, puis garnies
de papier parchemin. Pour Manchester, on n'emploie
pas de couleur et on n'y met que la moitié de la quantité
de sel employé pour le beurre destiné au marché cana-
dien. Pour Londres, à peu près la moitié de couleur Que
poir le marché canadien et la même quantité de sel que
pour Manchester. On a fait des expéditions hebdoma-
dires depuis le 1er décembre, et les articles sont toujours
arrivés en très bonne condition. Les prix réalisés ont
varié de 102 112 shillings pour 112 livres, un petit lot
seulement n'ayant rapporté que le plus bas prix, la
moyenne étant- de 109 shillings, ce qui représente presque
24 centins, monnaie canadienne. Gent douze shillings le
(inital (112 livres) représentent exactement un shillingpar
livre, qui, au cours du change actuel, dépasse d'une frac-
tion 24 centins. Après avoir alloué pour le fret, la com-
mission, la manutention, etc.,le beurre qui a rapporté 112
shiillings devrait mettre le prix à une fraction au-dessus de
22 centins, soit 3 centinsde plus qu'on ne pourrait réaliser
à Toronto, où le prix courant pour le meilleur beurre de
beurrerie en tinettes a été de 19 centins. De sorte que l'on
verra que, pour cette saison du moins, l'Angleterre est le
meilleur marché pour le beurre de choix, bien fait et
bien empaqueté. Il reste à voir si l'on peut y compter
pour les saisons à venir, lorsqu'il n'y a pas de sécheresse
dans la Nouvelle-Zélande pour réduire l'approvisionne-
ment de cette provenance. Mais les MM. Ballantyne
sont décidés à en faire un essai sérieux, et, en établissant
une haute réputation pour leurs produits, à obtenir pOur
leurs patrons les meilleurs prix possibles. La manufac-
turc ne fait payer que 3ý contins pour faire le beurre, de
sorte que du dernier envoi à Manchester, les patrons
réaliseront près de 19 centins par livre, ou Si centins de
plus que si le beurre avait été vendu à Toronto.

Les avantages du système dos beurreries sur l'in-
diiotrie privée sont nombreux. En premier lieu,
on obtient une plus grande quantité de beurre gras au
moyen du séparateur, d'une quantité donnée de lait de
la mnme moyenne de qualité qu'on n'en peut obtenir par
la manipulation la plus soignée dans la laiterie d'une
ferine ordinaire. La quantité moyenne de beurre gras
dans le lait est 4 pour 100 et la beurrerie retire pour cha-
que livre de beurre gras un et un cinquième de beurre, la
fraction se composant de petit lait. La plus grande
quantité obtenue dans la laiterie de la ferme est quatre
livres. De sorte que pour chaque 100 livres de lait de
quantité moyenne, la beurrerie extrait un quatre cin-
quièmes de livre de plus que ce qu'on obtient par le pro-
cédé manuel-une économie qui se monte presqu'à un
quart. une considération très importante. De plus, le
prix que commande le beurre de beurrerie en plus que le

eurre des laiteries de ferme, est vraiment considérable,
et ces deux facteurs, ointsau travail épargné aux femmes
et aux filles des fermiers pour la fabrication du beurre,
le temps et l'ennui épargnés pour en réaliser la vente,
fai.t de la beurrerie en hiver un des plus grands bienfaits
9,ui pouvaient être accordés à la classe des cultivateurs.

ue ce bienfait est pleinement apprécié par les fermièrs
établis dans le voisinage de Black-Creek, le fait est mani-
feste, à en juger par la manière générale dont la beurrerie
est patronée. Les femmes et les filles des fermiers ont
été exemptées d'une grnde somme de fatigue ce qui leur
rend la vie sur la ferme plus agréable et plus satisfai-
sante-et tout ce qui tend à cette fin, est certainement un
avantage publie.

Or, M. l'Orateur, voilà un rapport de ce que
1'on peut accomplir dans une beurrerie bien con-
duite par une personne expérimentée. Voilà un rap-
port qui fera plus pour éleverlecréditde notrebeurre
sur le marché anglais, et pour encourager la fabrica-,
tion du beurre en hiver, que tout ce qui a été jamais
fait par le commissaire de- l'industrie laitière
at Canada. On nous a dit que notre com-
mnissaire de l'industrie laitière a'organisé des beur-
reries fonctionnant d'après les principes les plus
améliorés, et, s'il en est ainsi, pourquoi n'a. t-il pas
pris une certaine quantité de leurs produits pour
les expédier en bonne condition sur les marchés de
l'Angleterre ? Pourquoi n'a-t-il pas expédié ses con-
signatuions une fois, chaque semaine, ou une fois'
tous les quinze jours? Il n'a rien fait dans cette

direction. Le seul bénéfice que nous ayons retiré
dans cette direction de tout l'argent que nous avons
dépensé, c'est avec les benrreries ambulantes qui
ont été transportées à travers le pays, et ont instruit
les fermiers dans une certaine mesure sur les pro-
cédés de la fabrication du beurre. Voilà pour la
ferme expérimentale et pour les beurreries. Main-
tenant, M. l'Orateur, le gouvernement nous a dit
que les fermiers se trouvent dans une condition
beaucoup plus prospère au Canada que dans beau-
coup d'autres pays. Il m'est venu à l'idée, l'au-
tomne dernier, que si j'examinais mes comptes pour.
un certain nombre d'années, il serait intéressant
d'établir le montant de taxes que j'ai payées sur cer-
taines propriétés que je possède depuis 1882, et
aussi le montant que j'ai été obligé de payer pour
certains articles nécessaires à la vie que j'ai achetés
pour mon propre usage. En 1882, j'ai payé sur
une certaine propriété $93.12 de taxes. Cette
année, j'ai vendu le blé à $1.25 le boisseau, de sorte
que j'ai payé nies taxes avec 47½ boisseaux de blé.
Mais lorsque j'arrive en 1895, la taxe sur cette
meme propriété était de $93.90, seulement 78 cen-
tins de plas ; mais pendant cette année, je n'ai
obtenu que 62 centins du boisseau pour mon blé; de
sorte qu'au lieu de payer nies taxes avec '141 bois-
seaux, cela m'a pris 151½ boisseau de blé pour payer
mes taxes. Et cependant, on nous dit que le fermier
prospère. En 1882, j'ai acheté une paire de bottes
pour laquelle j'ai payé $5. Le blé rapportait $1.25
par boisseau, de telle sorte que quatre boisseaux de
blé ont payé mes chaussures. En 1895, j'ai également
acheté une paire de chaussures pour $5, mais le blé
ne rapportait que 62 centins du boisseau, de sorte
qu'il ne fallut huit boisseaux et 8 livres <le blé pour
payer ces chaussures, alors que quatre boisseaux
payaient une paire de bottes diu même prix en 1882.
J'ai acheté un costume complet en 1882 pour $24,
avec du blé à $1.25 par boisseau, cela m'a pris 19
minots et 12livres pour payer ce costume complet.
En 1895, j'ai acheté un costume complet pour lequel
je n'ai payé, il est vrai, que $20, mais le blé ne
rapportait que 62 centins le boisseau, de sorte que
au lieu de 19 boisseaux et 12 livres de blé, il n'a.fallu
donner en échange 32½ boisseaux de blé pour mon
costume complet. Cet état montre la grande quan-
tité de produitsque cela prend pour se procurer les
choses nécessaires à l'existence pour le fermier. Ce
costume complet que j'ai acheté pour $20, je l'aurais
eu certainement pour $16, n'eût été, la poli-
tique nationale. Maintenant, j'ai dit que je pensais
que je serais capable de démontrer que le marché
des Etats-Unis constituait un de nos meilleurs
marchés pour les produits agricoles, si le gouverne-
ment ne nous en avait pas fermé les portes et n'en
avait pas perdu la chef.

Je n'ai aucun doute que nous pourrions obtenir
une réciprocité avantageuse an Canada, si une ten-
tative dans ce sens était sincèrement faite aux
Etats-Unis. Maintenant, voyons le montant des
produits agricoles; que nous expédions aux Etats-
Unis, comparé avec celui que nous expédions en
Angleterre. Nos expéditions e Angleterre; en
1889, furent de $3,678,055, et au. Etats-Unis, de
$9,125,770, ou près de trois fois autant, malgré le
droit de quelque chose comme 20 pour 100 sur les
produits expédiés en ce dernier pays. En 1890,
nos expéditions en Angleterre furent de $3,661,000,
et aux Etats-Unis, de $7,519,000, établissant que,
n'était la barrière fiscale qui existe entre le Canada
et les Etats-Unis, ceux-ci constitueraientle meilleur
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marché pour nos produits agricoles. En 1891, nos
exportations en Angleterre furent de $5,000,000,
pendant que les Etats-Unis nous importèrent pour
$7,000,000. Nous nous rappelons tous que ce fut
dans Pautomne (le 1891 que prit effet le tarif
McKinley, à qui est due en grande partie l'augmen-
tation <le nos exportations en Angleterre et leur
réduction aux Etats- Unis. Aussi, lorsque nous
touchons à l'année 1892, l'année qui suivit la mise
en vigueur du tarif McKinley, nous constatons que
les expé(ditions (le nos produits agricoles en Angle-
terre s'élevèrent à $15,000,000, et à $4,573,000 sen-
lemnent aux Etats-Unis. Si un montant aussi con-
sidérable de nos produits a pu franchir la frontière,
malgré un tarif très élevé, comme par exemple 30
cents par boisseau sur notre orge et 30 pour
cent sur nos bestiaux et nos chevaux, combien plus
suivraient la même voie si les droits étaient
enlevés? En 1894, nos expéditions en Angleterre
se montèrent à S12,431,000, et seulement à $2,784,-
000 aux Etats-Unis. Il est étonnant qu'avec une
barrière fiscale aussi élevée, il puisse arriver <le nos
produits agricoles aux Etats-Unis. Maintenant,
quel est le percentage du montant <le ces exporta-
tions? En 1889, ce percentage était de 27 pour
100 pour l'Angleterre, et <le 68 pour 100 pour les
Etats-Unis ; en 1890, <le 30 pour 100 pour l'Angle-
terre, et le 63 pour 100 pour les Etats-Unis ; en
1891, de 38 pour 100 et le 53 pour 100 pour les
Etats- Unis ;--montrant d'une facon concluante que
les Etats-Unis constituent sous tous rapports, le
meilleur marché pour nos produits. Avec toutes
ces grandes cités échelonnées sur la ligne les
grands lacs et sur la frontière de l'Etat de New-
York et le la Nouvelle-Angleterre. ils offrent le
marché le plus ,avantageux que le peuple du
Canada puisse trouver. On nous a lit qu'il n'est
pas de marché équivalant au marché local ; mais il
est nombre de cités dans la Nouvelle-Angleterre et
dans l'Etat de New-York, dont la population
réunie égale toute la population de la Confédéra-
tion du Canada, et ces cités offriraient un marché à
nos produits, si nous avions la réciprocité et qu'il
nous fût permis d'arriver à ce marché. Mainte-
nant, M. l'Orateur, le total <le nos exportations en
Angleterre et aux Etats-Unis en 1873, en 1883 et
en 1893, fut comme suit

En Angleterre.
En 1873.................... $31,431.000
En 1883.................... 39ß72,000
En 1893..... ......... 58,409,000

Aux Etats-Unis.
.S40,554,000

40,000,000
37,605,000

Je soutiens que notre gouvernement, dans une
grande mesure, a mérité le blame en raison du haut
tarif (lui a été créé contre le Canada aux Etats-Unis,
parce que je crois que s'il avait été sincère dans son
prétendu désir d'obtenir un traité de réciprocité en
1891, quand il en appelait ait pays sous <le faux
prétextes, exposant que c'était à la demande du
gouvernement américain qu'il allait à Washington
pour discuter la réciprocité, et qu'il voulait s'y
rendre avec l'appui non d'un parlement moribond,
mais d'un parlement frais-élu par le peuple, et que,
pour cette raison, il opérait la dissolution de la
Chambre, s'il avait été sincère alors, je n'ai pas
le moindre doute qu'il aurait pu obtenir un traité
favorable. Lorsqu'il alla à Washington, il ne faut
pas s'étonner s'il ne fut pas chaleureusement
accueilli, vu l'assertion fausse qu'il avait faite par
tout le Canada, que l'entrevue à ce sujet devait
avoir lieu à la demande du gouvernement ainéri-

M. MCMILLAN.

cain. Le secrétaire Blaine, interrogé par le mem-
bre dlu congrès Baker, déclara que va n'était pas à
la demande des Etats-Unis. Et quand l'honotable
ministre qui a pris son siège en cette chambre
aujourd'hui (sir Charles Tupper) alla à Washington,
il dut admettre, avant toute discussion, que notre
gouvernement avait publié de faux exposés pàr
tout le Canadla. Il dut admettre que ce n'était pas
le gouvernement amricain qui avait demandé que
cette réciprocité fut discutée, mais que cela était
d û à la pression exercée sur le gouvernement amnéri-
cain par le ministre anglais à Washington, et sur
le iministre anglais par le gouvernement canadien.
Nous savons que lorsqu'ils allèrent à Washington,
ils y firent un très long voyage, mais un très court
séjour. On demanda aux délégués du Canada jus.
qu'où ils étaient prêts à aller, et ils répondirent
qu'ils participeraient à la réciprocité quant aux
produits naturels seulement. Ils devaient savoir,
avant d'aller à Washington, que la réciprocité, res-
treinte aux prodiiits'natirels, ne serait pas accueil-
lie. Le secrétaire Blaine, dans sa lettre -au mem-
lbre dii Congrès Baker, disait positivement que les
Etats-Unis nie prendraient pas part à un traité de
réciprocité de la nature du traité de 1854. Mais le
secrétaire Blaine et M. Foster--des Etats-Unis,
non le ministre les Finances du Canada-étaient
parfaitement prêts à discuter la réciprocité avec les
commissaires canadiens, si ceux-ci eussent soumis
une liste d'articles manufacturés, à côté des pro-
duits naturels.

L'honorable député de Westioreland (M. Powell)
nous a <lit que s'il devait inaugurer, en aucun pays,
une politique fiscale en vue d'attirer l'immigration,
et qui doit être, par conséquent, en faveur du
pauvre, il y introduirait précisément la politique
que nous avons à présent au Canada. Il prétendait
que le tarif canadien est en faveur du pauvre, et
non pas du riche. Eh bien ! M. l'Orateur, il est
encore récent dans la mémoire <les députés de cette
Chambre, que deux délégués de la mère-patrie, MM.
Davey et MeQueen, furent envoyés au Canada
pour s'enquérir des conditions des provinces mari-
tines comme champ d'immigration. Après avoir
fait des investigations et des inquisitions'très coin-
plètes, en arrivèrent-ils à la conclusion que les lois
fiscales actuelles du Canada étaient de nature à
faire de ce pays un champ favorable à l'immigra-
tion ? Certainement non, et je considère que leur
opinion vaut celle de dix députés de l'un ou l'autre
côté de cette chambre, qui se placent à un point de
vue <le parti. Pour quelle raison le rapport de
MM. Davey et MeQueen fut-il longtemps soustrait à
la lumière? Comment se fait-ilque lorsqu'ilfuttrans-
mis en ce pays, il fut immédiatement renvoyé en
Angleterre ? La raison fut que leur rapport- celui
de personnes expérimentées en matière de tarifs
dans d'autres pays, et connaissant l'effet qu'n
système protecteur a sur le peuple, spécialement
sur les cultivateurs-révélait un état de choses que
le gouvernement était intéressé à cacher au peuple.
Quel était le rapport de ces messieurs ? M
McQueei donnait son impression comme suit':

Je dois maintenant exposer les conclusions auxquelles
j'en suis arrivé, au point de vue de l'immigration, quant
aux capacités et aux ressources des provinces maritimes
Quiconque lira mon rapport aura quelque idée de ce
qu'elles sont. Je peux dire ici que mon co-délégué et moi
avons partagé exactement les mêmes vues, et que nous en
sommes venus aux mêmes conclusions concernant l'état
du pays. Plusieurs délégués au Canada et dans les pro
vinces maritimes, antérieurement, ayant fourni sur lep
des rapports tellement brillants, et, je pense, assez ex
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gérés et propres à induire en erreur, que si je suis forcé de
faire le contraire me met dans une positiondélicate et peu
enviable.

,Je ne peux rien dire de défavorable des ressources
de ces provinces ; elles sont grandes et sont suscep-
tibles de développement, surtout dans les mines. Mais
les faits démontrent que l'agriculture, depuis un certain
nombre d'années, mais plus évidemment depuis que le
bill McKinley est devenu en vigueur, est tombée dans un
étatd'inrfériorité et de stagnation. Presque tous les jeunes
gens laissent les vieux parents sur leurs fermes et vont
aux Etats-Unis. La terre, conséquemment, est ral cul-
tivée et se déprécie, les maisons et les bâtiments, en beau-
coup de cas, tourbent irréparablement en ruine. Nombre
de fermes peuvent être achetées à des prix très bas, sou-
vent moindres que ce que coûtent les maisons et les bâti-
ments. Un grand nombre de fermes sont obérées d'hyoo-
thèques. L'extraction du charbon augmente très lente-
ment, et l'industrie du fer ne se développe pas comme elle
le devrait. Le recensement publié il y a quelques mois fai-
sait voir que l'accroissement de la population dans les pro-
vinces maritimes durant les dix dernières années, avait
été très faible, nullement en proportion de l'accroissement
naturel de la population et du nombre d'immigrants qui
vient clans ces provinces. La question se pose naturelle-
ment: Quelle est la cause de cette stagnation ? Et puis-je
recommander aux cultivateurs, aux journaliers ou aux
a rtisans d'émigrer dans les provinces maritimes? D'après
ma propre observation et d'après tout ce que j'ai pu en-
tendre <lire et ai pu apprendre, l'explication de la stagna-
tion qui donne lieu à la première question, se trouve dans
le défaut de meilleures relations commerciales avec les
Etats-Unis, le marché naturel du surplus des produits. On
peut dire: cettte question ne vous regarde point-cela est
en dehorsde la province et touche à la politique. Mais je
considère que cette question est intimement liée à notre
iission et à l'objet de notre rapport, et que nous sommes
tenus de l'exposer. En réponse à l'autre question, si je
puis recommanderaux immigrants d'aller dans les provin-
ces maritimes, avant l'adoption d'un traité de réci-
procité avec les Etats-Unis, qui procurerait aux cultiva-
teurs <u meilleur marché et la faculté de commander de
plus hauts prix pour leurs produits, incontestablement je
dois dire: Non. En arrivant à cette conclusion, je dois
dire que je suis venu dans ces provinces libre de préven-
tions et de préjugés, et que je me suis efforcé de donner un
rapport honnête et juste.

(Signé) JOHN McQUEEN.
Oakwood, Selkirk, Ecosse, 18 janvier 1892.

Le même monsieur envoya une lettra air Nor/h
British Agric'ulturit, publié en Ecosse, en réponse
a une or'r-espondance dans ce journal, et dans cette
lettre il disait :

Je crois que la politique poursuivie par le gouverne-
ment de la Confédération du Canada conduira le peuple
de ce pays à l'annexion.

Telle est l'opinion d'un homme qui vint ici libre
de préventions et de préjugés, dans le but d'exa-
initer les conditions du pays comme champ pour y
émiger et s'y établir. J'attire l'attention de l'hono-
rable député de Vestmnorelanl sur cette opinion, et
je lui demande de déclarer si elle appuie sa préten-
tion que la politique (lu gouvernement est avanta-
geuse à l'ouvrier. Non, M. l'Orateur, elle n'est pas
mriêmie avantageuse aux manufacturiers. Comme je
l'ai déjà dit, les manufacturiers seraient plus riches
arujourd-l'lui, si le gouvernement n'était pas pour
la politique nationale. On nous a dit qlue l'Angle-
terre est en voie le devenir protectionniste. On nous
a lit q ne pareille tendance était favorisée par lord
Salisbury. Permettez-moi de lire un exposé que
lord Salisbury fit à Londres le 23 novembre 1895

Londres, 23 novembre 1895.-(Lettre spéciale de1 Uuitod Press Cable."-Le froid mépris avec lequel lepremier ministre Salisbury traita les propositions des
protectionnistes relativement à l'imposition d'un droit
sur le blé, l'avoine,l'orge et le houblon, dans son discoursà l'assemblée de l'Union Nationale des conservateurs,mardi dernier, a vivement désappointé les agriculteurs,
qui espéraient que l'arrivée au pouvoir des tories im-
pionrit une politique quelque peu protectionniste. Sa
déclaration explicite qu'un tarif protecteur, sous aucune
forme, était impossible, n'a pas dissuadé les agriculteurs

de faire de nouvelles instances. Hier encore, une dépu-
tation de l'association nationale des cultivateurs de hou-
blon se rendit chez lord Salisbury et arflima que l'indus-
trie anglaise du houblon cesserait bientôt d'exister s'il
n'était imposé un droit sur le houblon produit à l'étran-
ger. De nouveau le premier ministre fut forcé de parler
clairement Il demanda à la députation d'examiner
attentivement le problème de la protection. Si la protec-
tion devait être accordée aux cultivateurs de houblon.
<lit-il, quel serait le sentiment des cultivateurs de blé ?
Ils en éprouveraient de l'envie. Acceptant comme pra-
tiques les demandes d'un tarif protectòur, que dirait le
consommateur en présence de la hausse du prix du pain,
si elles étaient accordées? Le gouvernement, ajoutait-il,
n'avait nullement l'intention d'imposer un droit sur
un article quelconque de commerce général.

Tel est la déclaration du premier ministre d'An-
gleterre.

On nous a dit encore, maintes et maintes fois,
que les cultivateurs d'Angleterre sont aujourd'hui
protectionnistes et qu'ils réclament la protection.
On nous dit qu'ils la réclament dans le rapport dle
la commission royale de l'agriculture déposé devant
la Chambre (les Communes anglaise. J'ai par couru
tout ce rapport, et je ne trouve pas qu'il appuie
cette prétention :

Oxford, Gloucester, Wilts et Berkshire.-Les fermiers
de pâturages disent : " Nous sommes en faveur de
l'importation du maïs à bon marché: c'est la seule
chose qui nous a sauvés l'an dernier." Les fermiers.de la
laiterie et de l'élevage disent: "Le droit sur le maïs
étranger nous ferait plus de tort que de bien." Le com-
missaire dit: "Les fermiers dans le district que j'ai visité
sont en faveur d'une espèce quelconque de protection."

Salisbury et Wiltshire.-Quelques-uns ont demandé une
taxe sur le blé, d'autres voudraient que le blé fut franc de
droits, mais qu'un droit fut imposé sur la farine.suffolk.-Un léger droit sur la farine importée et sur
les articles manufacturés.

Lincolnshire.-iMettez un droit sur toutes les marchan-
dises manufacturées et sur tous les produits agricoles.

Sonerset et Varwick.-La majorité des fermiers mcn-
tionnent une taxe sur les marchandises manufacturées, la
farine et l'orge; le blé franc de droits.

Lincoln et Essex.-En faveur d'une taxe sur la viande
étrangère.

Northumberland et Lancashire.-Le président du club
des fermiers de Liverpool est en faveur d'un droit sur la
farine importée et sur les articles manufacturés. Plu-
sieurs ferniers sont partisans du libre-échange. Mettez
un droit sur les marchandises manufacturées importées
tant que la taxe existe sur nos exportations à l'étranger.
Un certain nombre de fermiers sont contre l'imposition
d'un droit sur les articles manufacturés, comme règle,
mais sont en faveur d'un droit sur l'orge. D'autres fer-
miers sont contre la protection sous aucune forme. M.
Foster, de Ruth, dit: " Je passe sous silence la protection,
comme trop puérile pour que je vous ennuie à son sujet.
Tant que les autres nations enverront ici leurs produits,
cela prouve que notre marché est pour eux le meilleur,
tout comme pour nous."

Dorsetshire.-Il fut question de la protection à trois
assemblées, mais seulement pour la répudier. On pourrait
voir à mettre une faible taxe sur la farine. Cela donne-
rait de l'ouvrage aux meuniers et à d'autres, et procure-
rait le son et la grosse mouture à meillerr marché.

Hampshire et Kent.-Plusieurs personnes en faveur de
quelque espèce de protection. Que le blé soit franc de
droits, mais mettez un droit sur la farine. Quelques fer-
miers préconisent une prime sur le blé.

Kent.-Un sentiment très général en faveur de la pro-
tection. Plusieurs fermiers soutiennent qu'un retour à
la protection est impossible. L'un d'eux dit qu'une taxe
sur les chevaux et les bestiaux serait une bonne chose,
mais que le droit sur le grain serait d9mmageable.

Dumfries, Kirkcudbright, Wigton et Ayr -Les fermiers
ne disent rien concernant la protection, mais se plaignent
de ce que le blé étranger est vendu comme le meilleur blé
d'Ecosse.

Roxburgh, Berwick, Selkirk,Peebles, Linlithgow, Had-
dington, Banif, Nairn et Elgin.-Les fermiers se plaignent
de ce que les importations se font en franchise. Quelques-
uns disent qu'un droit devrait être imposé sur tous les pro-
duits étrangers. Le nombre de ceux qui émettent cette pré-
tention est petit. Ils ne s'attendent nullement à ce que la
protection soit adoptée.' Plusieurs voudraient que le droit
lût enlevé des tarifs de l'importation étrangère, et sug-

gèrent que le, marchand-détaillant de viande étrangère
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soit licencié et que la viande étrangère soit vendue comme
telle.

Perth, Fife,Forfar et Aberdeen.-Se plaignent de ce que
tandis que les produits américains sont admis ici en fran-
chise, les pommes de terre expédiées aux Etats-Unis ont
à payer un droit. Quelques-uns suggèrent que les mur-
chandises étrangères venant directement en concurrence
avec les produits des fermiers aient à payer un droit d'en-
trée.; que cela ferait monter les prix, mais que ça ne béné-
ficierait aux cultivateurs qu'un court espace de temps.
A l'expiration de l'affermage, le propriétaire augmenterait
ses loyers, et celui-ci en bénéficierait seul on définitive. La
question de proportioner le loyer aux prix des produits
orme la base de la question agricole. Plusieurs sont en

faveur du système d'étiqueter la viande étrangère et de
licencier ceux qui la vendent.

Maintenant, M. 1 Orateur, c'est là un exposé
fidèle du sentiment en Angleterre, d'après la preuve
recueuillie par le comité chargé ('aller s'enquérir
de la condition de l'agriculture, car je ne crois pas
que le rapport en entier soit là, mais seulement la
preuve qui a été mîise devant le peuple anglais. On
nous a parlé beaucoup de l'Angleterre et des circons-
tances restreintes dans lesquelles elle se trouve.
On nous dit qu'elle est chassée des marchés du
monde- Comment, M. l'Orateur, il y avait un an,
je pense, que l'ex-ministre de la Justice (sir
Clrles-Hibbert Tupper) affirumait que l'Angleterre
était chassé du marché des nations civilisées de la
terre, et que son commerce était limité à celui
qu'elle faisait avec les pays barbares auxquels elle
pouvait imposer ses marchandises par la force des
armes. J'ai ici le rapport du commerce d'expor-
tations et d'importations entre l'Anglerre et les
nations étrangères, y compris les possessions
anglaises, de 1879 à 1893. Je commence par la
France, où les exportations anglaises ont subi la
plus grande diminution.

ComiMERcE d'importation et exportation de l'Angleterre
avec les nations étrangères et les possessions anglaises,
de 1879 à 1893.

France...... ...

Suèd e.. .........

Danemark.......

Allemagne......

Hollande .......

Belgique.........

Etats-Unis.......

5 Importation.
tExportation.

Importation.
Exportation.
Importation.
Exportation.
Importation.
Exportation.
Importation.
Exportation.
Importation.
Exportation.
Importation.
Exportation.

Total pour les pays Importation.
étrangers ..... Exportation.

1879.

£ stg.

38.405,096
26,558,833
8,392.723
3,928,682
4,675,090
1,984,767

21,604,890
29,623,776
21,959,384
15,452,752
10,725,739
11,887,442
91,818,295
25,518,789

284,049,237
182,274,391

1893.

£ stg.

43.685,090
19.795,500
11,986844
6,125,028
8,936,835
2,97t1,569

26,364,849
27,954,494
28,851,490
15,746,028
16,848,979
13,016,450
91,783,847
35,715,274

312,918,724
198,554,958

Pour les posses- S Importation. 78,942,638 71,769,454
sions anglaises.. Exportation. 66,508,973 78,583,312

Total pour les pos- r
sessions anglai- 1 Importation. 362,991,875
ses et les pays 1 Exportation. 248,783,364
étrangers ... ... t

404,688,178
277,138,270

Considérez maintenant la diminution considérable
de la valeur cles marchandises, de 1879 à 1893.
L'honorable député de Westmoreland (M. Powell)
dit qu'elle atteignit 30 pour 100. Considérez ce
que cela signifie, en présence de l'énorme accrois-
sement du volume des exportations de l'Angleterre
et de l'énorme accroissement de ses importations,
et ensuite considérez que la population de l'Angle-
terre a augmenté cde plus de cinq millions
durant cette période. Comme classe, les fermiers
anglais aujourd'hui ne sont pas plus protectionnistes
qu'ils ne le sont en ce pays. Ils connaissent trop
bien leur position. Le même argument fut employé
durant Pagitation pour la révocation des lois con.
cernant les céréales, quand les fermiers savaient bien
que le seul système capable de redresser leurs griefs
consistait dans le règlement des loyers d'après le
prix des produits. On nous dit que, sous l'empire
du tarif protecteur, l'Angleterre jouissait d'une
condition prospère qui la mit en état d'adopter
ensuite le libre-échange. Permettez-moi de vous
donner quelques exemples pour faire voir quelle
était sa prospérité durant la période s'étendant de
1825 à 1896 :

Sept banquiers londoniens et soixante-sept banquiers
dans les autres parties du pays cessèrent leurs paiements.
Le nombre des banqueroutes en 1826 fut de près de 2,600. Le
peuple, se méfiant du papier-monnaie, fit la course à l'or,
et les valeurs en lingot de la Banque d'Angleterre furent
réduites el £1,300,000. Comme quelqu'un L'a dit, le pays
était sur le bord de la ruine. Un nombre immense d'ou-
vriers furent jetés sur le pavé, et la misère était univer-
selle.

Permettez-moi de vous donner maintenant un
autre état de la situation en 1842.

Mais ce que je demande de la partde ceux qui ont faim,
c'est qu'eux, et non vous, soient les juges de la disette du
blé. De quel droit prétendez-vous mesurer les appétits
et les besoins de millions de gens? Etet'-vous disposés à
rendre équitablement justice au peuple ? Si vous ne l'êtes,
votre loi ne se maintiendra pas-non, et votre Chambre
elle-même ne se maintiendra pas, si elle est basée sur
l'injustice.

1842-Pendant que les trois grandes mesures présentées
par le gouvernement-la loi amendée concernant les céré-
ales, la taxe sur le revenu et la réforme du tarif-étaient en
voie de recevoir la sanction de la législature, la condition
du pays n'avait éprouvé aucune amélioration. La misère
était universelle. Des districts agricoles comme des dis-
tricts manufacturiers de tous les grands centres commer-
ciaux-Manchester, birmingham. Glasgow et Leeds-
s'élevait un grand cri d'agonie. Marchands et manufac-
turiers succombaient en grand nombre à la calamité, et
étaient conduits à la banqueroute. Des centaines de
mille hommes industrieux furent jetés sur le pavé, et
subsistèrent soit de la charité privée, soit de la taxe des
pauvres, qui avait atteint des proportions accablantes.

J'ai lu cela, M. l'Orateur, en réponse à l'exposé
que fit le ministre de l'Agriculture actuel, l'an'
dernier, en vue de démontrer la nécessité, pour le
peuple de ce pays, d'adopter la protection. Je
pourrais citer des pages entières pour montrer la
grande sonmne de misère qui existait en Angleterre
sous la protection. Depuis l'abWition de ses lois
concernant les céréales, nulle telle misère, ième pas-
sagère, ne s'est fait sentir en Angleterre. Sous le
régime protecteur, les ouvriers gagnaient cinq, six
et sept shillings par semaine, et sur ces gages ils
devaient supporter leurs familles, dans -un temps'
où la nourriture et l'habillement étaient de beau,
coup plus cher qu'aujourd'hui. Il y a trois ans,
lors de ma visite dans la mère-patrie, les ouvriers"
gagnaient de 15 à 18 shillings par semaine. Jamai
sous un régime libre-échangiste l'Angleterre n'a
souffert comme lorsqu'elle fut sous l'empire d'un
régime protectionniste. Sous le libre échange,

En 1879, le total des exportations étrangères
était de £248,783,000 ; en 1893, elles étaient de
£277,188,000, soit une augmentation de £20,354,000.

M. McMrLLÂ.
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l'Angleterre a progressé comme jamais pays ne l'a nature, de comparer les prix des fermes en 1878
fait, excepté peut-être les Etats- Unis. M. l'Orateur, et auparavant avec les prix des fermes en 1896?
j'ai parlé longtemps, je demande la permission de Lorsqu'il fait voir, comme il le peut aisément, que-
vous remercier (le votre indulgence, et je reprends les prix des produits de la ferme, durant cette
maintenant mon siège. période, sont tombés dans une certaine mesure,

pense-t-il que cela comporte un sens moral ou une
3l. McINERNEY: Rien ne mue procure plus de conclusion favorable à son argument ? Je crois

plaisir que de prêter l'oreille aux larges accents plutôt que non. Avec ce qu'il sait de la culture,
doriques de l'honorable député de Huron (M. du grand nombre.-des instruments aratoires et du
,lcMillan). Et appréciant, comme j'ai été amené bas prix auquel on peut se les procurer, du bon
à les comprendre, les précoces avantages dont a marché de la main-d'euvre, (le la grande étendue
joui l'honorable député, il ie paraît être un orateur les champs qui ont été récemment soumis à la
étonnant, en vérité. culture et dont les produits ont accès à tous les

Mais, M. l'Orateur, les plus doux accents et les marchés du monde, mon honorable ami de Huron.
phrases les mieux dites commencent à perdre de leur devrait savoir que ce n'est pas du tout un argu-
saveur à onze heures du soir, et nous les avons ment en sa faveur, de dire que le cultivateur n'est
écoutées durant près de trois heures. J'aime à pas dans une condition prospère parce que la valeur
dire que, pour plusieurs des déclarations de <les produits de la ferme est moindre aujourd'hui
lhonoralle député, je ne trouve pas beaucoup i qv'il y a vingt ans. Je tâcherai de démontrer que
redire, mais quelques-unes d'entre elles sont si les cultivateurs retirent plus de bénéfices <le la poli-
évidemment fausses, que je lois enregistrer mon tique nationale qu'aucune autre classe de la popu-
protêt et mon dissentiment, avant d'aller plus loin. lation du Canada.
L'honorable député a dit que les Etats-Unis d'Amié-
rique ne furent jamais plus prospères que lorsqu'ils Quelques VOIX : Oh ! oh!
eurent leur tarif le plus bas. Je pense qu'il faut M. McINERNEY : J'ai exposé ma prétention,lire lhistoire anéricaine inutilement, pour pouvoir'
froidement et délibérément, faire pareille déclara- et si j'échoue dans la démonstration de la proposi-
tion. Quiconque n lut, parmi nous, l'histoire dles tion que j'énonce, ce ser-a tant mieux pour les.
tats- Unis, et est an fait les récents événements honorables députés le l'antre côté de la chambre,

dans ce pays, doit nécessairement arriver à je formule cette proposition, et au moment oppor-
une conclusion contraire celle <le l'honorable tun j'essaierai de la prouver. Je crains, M.
<u.conus nusrappeà ello tous quan let l'Orateur, que le dlébat sur le budget n'offre unedute. Nos nous rf pelons it s, qua le pri occasion le discuter laposition financière <lu pays, et
devlan<lfutmevicutoriu, conduie panique prs'epar qu'il ne marque un temps de spéculation oit l'on

ès issties amiines. Le aues ailivo aux moyens dont os petit disposer et ot l'on

rent, les maisons d'affaires s'écroulèrent, les juge, en tant qu'on en est capable, du résultat

industries de toute nature subirent une crise de l'incursion que l'on peut faire dans le futur. Les
industries <leté t(lut natureiion subiren une crise,

terrible, l'armée de Coxey, personnifiant la crise honorables députés de l'opposition, durant ce débat,
la mieux caractérisée, s'av'ancait sur Washiug- sont entrés dans la discussion de presque tous les

ton, à travers presque tout' le continent. A sujets sous le soleil. Ils ont parlé <le divisions qui
aucune époque dans l'histoi-e des Etats-Unis, le se sont produites parmi les membres du gouverne-
pays en est venu à une passe financière déplorable m tt p onorable député, à cette occasion, accou-

commue au temps où le parti, qui s'était porté garant cha même d'une poésie, et le désir engendra sa

le la réforme du tarif, tint le pouvoir en dernier pensée lorsqu'il dit que l'âime absente-parlant des.

lieu à Washington. Comment, M. l'Orateur, les ministres qui avaient quitté le cabiet,-il pensait

Etats-Unis payaient rapidement leur lette natio- que le gouvernement mourrait. L'honorable dé-
niale sous la protection, et maintenant sous l'empire puté avait emprunté cela, je pense, à une étonnante.
de la iolitiqutne du tarif de réforme du président Cle- production du plus grand poete de tous les siècles.

veland et du parti démocrate, le surplus d'or dans les Mais il ne continuera pas la citation. Il citait un

voûtes du trésor américain est presque entièrement passage du grand drame de Macbeth, et de même

disparu. L'autre jour seulement, M. Carlisle, le que Macbeth, son désir engendrait cette pensée qne
secrétaire d'Etat, devait opérer une émission d'obli- a'âme absente, l'homme doit mourir. Il aurait dû

gations au montant devdeux cent millions de dollars continuer encore la citation jusqu'à l'étonnante
afin de restituer au trésor l'or qui en avait été tiré scène où Macbeth voit Duncan se dresser devant,
durant la crise. Je prétends, conséquemment, que lm, et avec un cœur brisé, cause desa mort, dit:
lhonorable député a évidemment tort de déclarer Les temps sont Passés oh, lâme absente,
i cette Chambre qne jamais dans l'histoire des L'homme devait mourir, et que c'était la fin.
Etats-Unis ce pays fut aussi prospère qu'au temps Maintenant, on se lève encore
où son tarif était le moins élevé. L'honorable député
a encore déclaré ce qui me semble évidemment L'honorable député trouvera que le gouverne-
erroné, savoir : que les cultivateurs du Canada ne ment reconstitué, comme l'esprit de Duncan, le
retirent aucun bénéfice de la politique nationale, et troublera dans ses rêves, et le chassera du trône
qu'ils constituent la seule classe dans le pays pour que sa fantaisie lui avait érigé.
qui 3ette politique soit sans aucun profit. Je suis Je désire faire des différenuts sujets qui, je pense,
prêt à démontrer-ce que je tâcherai de faire tout peuvent être inclus dans cette discussion, la ia-
al Pheure avec les quelques notes que j'ai préparées tière des remarques que j'entends présenter à cette-
sur cette matière-qu'il n'est aucune classe de la Chambre. Je ne réclame nullement l'originalité de
population qui ait retiré de plus grands bénéfices ces remarques.- Les exposés'que je dois mettre'
du tarif protecteur, que les cultivateurs du Canada. devant cette Chambre ont souvent été imprimés
L'honorable député de Huron pense-t-il qu'il est dans les Débats et été faits dans cette enceinte,
juste dlans la discussion d'une question de cette mais comme beaucoup de vieilles histoires, je pense

M. McMu<LtN.
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qu'il est bon que <le telles vérités connues soient
répétées aux oreilles du peuple, surtout maintenant
que les d]eux grands partis en ce pays vont de-
mander un verdict aux électeurs du Canada. J'en-
tends faire la comparaison entre les deux régimes,
en procédant dans les grandes lignes de l'état
financier (le ce pays, et en ce faisant, attirer l'at-
tention de cette Chambre sur la dette publique, sur
l'intérêt qu'elle nous impose, sur le crédit public,
sur les dépenses annuelles, sur les différents déficits
que nous avons eus, et sur les rapports du con-
merce de chaque année depuis 1873.

Je désire faire une comparaison entre les deux
périodes <le 1873 à 1878 et de 1878 à 1896, et je
pense que je ferai voir d'une manière concluante à
tout esprit non préjugé, à tout homme animé d'un
esprit juste, que le parti <le l'honorable député de
l'autre côté <le la chambre, tel que jugé comme il
doit l'être, par son passé et par ses fruits, reste
condamné par le jugement public, et que le parti
de mues amis reste celui qui mérite le verdict favo-
rable du peuple du Canada. On nous a dit beau-
coup <le choses sur la (lette publique, et j'admets
que pour une population dl'environ cinq millions,
notre (lette est considérable; mais pas plus que les
ressources du pays, pas plus que ne le justifient les
espérances qu'inspire le revenu du pays. Mais com-
ment cette <lette a-t-elle été contractée ? A entendre
les honorables députés, on s'imaginerait que toute
cette dette a été contractée par le parti conservateur.
Cela est très loin de la vérité, et cependant encore,
dans toutes les maisons d'école a la campagne, où
les honorables députés le la gauche ont occa-
sion de parler au peuple, ils ne cessent <le faire
résonner constammirent le cri le l'augmentation <le la
dette du Canada, et de répéter que cette terrible
dette a été contractée par les conservateurs. La
dette, au 30juin 1895, s'élevait à, ;253,074,927. Voici
comment elle fut contractée. Les dettes provin-
ciales assumées en 1867 se montaient à $77,500,000.
Par l'entrée dans la confédération cdu Manitoba en
1870, de la Colombie Anglaise en 1871, et de l'Ile
du Prince-Edouard en 1873, et par les nouveaux
arrangements faits alors, nous avons assumé les
dettes des provinces au montant le $20,452,340.
D'autres arrangements faits en 1884, 1885 et 1886
ajoutèrent à la dette $11,477,808. De sorte que la
dette publique totale provenant des dettes provin-
ciales que nous avons assumées lors de la confé-
dération et des arrangements faits subséquemment,
s'élevait à $109,430,148, laissant une dette autre-
ment contractée de S143,644,779. Sur ce montant,

,$6,043,294 furent contractés pour l'achat des Terri-
toires lu Nord-Ouest, environ $50,000,000 pour le
chemin de fer de l'Intercolonial, $63,000,000 pour le
chemin de fer Canadien du Pacifique, $42,000,000
pour nos canaux et l'amélioration <le nos rivières,
soit un total de $161,643,294, ou un excédent d'en-
viron 818,000,000 sur notre <lette ne provenant pas
de celles des provinces, qui furent payés à même
les surplus accumulés durant le cours du régime
conservateur. Je désire comparer l'augmentation
de la lette. Cette augmentation de 1890 à 1895
fut de $15,544,880, et à entendre parler les hono-
tables députés de l'autre côté <le la chambre, on
supposerait que nulle amélioration d'aucune nature
n'a été faite au bénéfice du peuple. Cette auginen-
tation de la dette eut pour cause les dépenses
suivantes : 811,319,378 pour les canaux, $4,919,781,
pour le chemin de fer de l'Intercolonial et ses lignes
.de raccordement, $754,142, pour le chemin de fer

M. MCINERNEY.

Canadien du Pacifique, soit en tout $16,993,301.
En subsides (le chemins <le fer, durant les cinq
années, nous payâmes $5,867,748. Et, M. l'Ora-
teur, je prétends que l'amélioration procurée au
pays par voies de transport moins coûteuses et plus
rapides pour les passagers et le fret, justifie ample.
ment l'augmentation de la lette durant cette
époque.

Maispermettez-moi de faire une comparaison dans
l'augmentation le la lette publique sous les deux
régimes conservateur et libéral. Comparons cette
augmentation entre les deux périodes de 1878 à
1896, et de 1873 à 1878. Le ler juillet 1873, la
lette nette du Canada était <le $99,848,461, et le
ler juillet 1878, elle s'était élevée au chiffre énorme
<le S140,362,069, soit une augmentation de $40,-
513,648 de 1873 à 1878, ou une augmentation
annuelle <le $8,102,721. Maintenant, quels sont les
faits relatifs à ce sujet, <le 1878 à 1896 ? Dans ces
dix-huit années l'augmentation de la dette natio-
nale a été <le $112,712,858, soit une augmentation
annuelle de $6,261,825, lorsque cette augmentation
était le $8,702,121 sous le régime libéral. Dans
les six dernières années, <le 1890 à 1895, nous avons
augmenté la dette de$ 1.5,544,880, soit une augmenta-
tion annuelle de $2,590,814 seulement, lorsque cette
augmentation était de $8,702,121 de 1873 à 1878. M.
l'Orateur, en ayant fini avec la dette, et, comme je
le pense, ayant démontré d'une manière concluante
que, d'après l'histoire, en tant que notre dette
est mise devant le public, le parti conservateur
occupe une position meilleure que celle du parti
libéral, je traiterai à un autre sujet, savoir: l'in-
térêt de cette dette.

En 1887-88, l'intérêt annuel payé sur la dette
publique fut de $8,784,542. L'intérêt par tête
payé' en 1887-88 fut <le $1.90, tandis qu'il ne fut
que de $1.83 en 1894-95, soit une réduction de,7
centins de 1887 à 1895. L'intérêt par tête payé en
1873 fut <le $1.31, et en 1878 de $1.58, soit une
augmentation de 27 centins par tête <le la popula-
tion de 1873 à 1878. Conséquemment, tandis que
de 1887 à 1895, l'intérêt par tête a diminué de 7
centins, il a augmenté de 27 centins sous le régime
libéral de 1873 à 1878. Le taux de l'intérêt en 1878
était le 3.68 pour 100, en 1890 il était de 2.87 pour
100 seulement.

J'en arrive maintenant à parler du crédit; du
pays, et, après tout, la dette d'un pays ne peut être
considérable, quand il peut, comme ce pays l'a fait
récemment, mettre un emprunt sur le marché à
d'aussi bonnes conditions. Le crédit du Canada se
maintient magnifiquement sur les marchés -du..'
monde. En 1894, le ministre des Finances actuel
mit un emprunt de £2,500,000 sterling sur le iar
ché de Londres, et cet emprunt fut enlevé à 3à pour
100, et le montant souscrit par les capitalistes de
l'Angleterre dépassa de beaucoup celui de l'em
prunt. Mais, <lisent les honorables députés <le
l'opposition: "Nous admettons qlue cela est vrai,
mais le prix de l'argent, ces dernières années, est
tombé dans le monde entier, et ce n'est pas au parti
conservateur, mais au bas prix de l'argent à pré
sent, que le Canada doit d'avoir un crédit. plus
élevé. Cet argument trouve sa réponse dansce
fait, que presque immédiatement après que notre
ministre des Finances eut placé cet emprunt de
£2,500,000 sur le marché de Londres, les Etats-
Unis avec une population d'au delà de soixante -
millions, et avec toutes les ressources que les hono-
rables député de l'opposition ne cessent jamais'ey" a
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1 )roclamer,-les Etats-Unis mirent un emprunt de
soixante millions sur le marché, et qu'obtinrent-ils,
pour cet emprunt ? Cet emprunt des Etats-Unis
fut négotié au taux de 3¾ pour 100, tandis que le
nôtre était effectué à 3à pour 100.

Comparons les emprunts qui ont été mis sur le
imrché sous le régime libéral avec ceux qui le furent
par le gouvernement conservateur, et c'est ce que
je ferai afin d'établir ine comparaison franche entre
le crédit du pays le 1873 à 1878, et son crédit de
1878 à 1896. En 1878, sir Richard Cartwright,
alors ministre des Finances, négocia un emprunt à
4ý pour 100 à Londres, et en 1894, M. Foster, le
ministre les Finances actuel, y négocia son emprunt
à 3b pour 100.

M. MACDONALD (Huron).: Me permettriez-
vous de vons poser une question ? Comment ces
obligations des Etats-Unis devaient-elles être
payées?

M. McINERNEY : Il est vrai que les obliga-
tions les Etats-Unis émises à cette époq ue étaient
à leur face payables en argent.

M. MACDONALD (Huron): Ecoutez ! écoutez!

M. McINERNEY : Je pensais bien que l'hono-
rable député (M. Macdonald) rirait, mais il a ri
trop tôt. Il ne devrait pas oublier ceci que, bien
qu'à leur face ces bons fussent payables en argent;
et le président Cleveland et M. John Sherman, à
cette époque la plus grande autorité financière des
Etats-Unis et le chef du parti républicain, opposé
an président Cleveland, tous deux déclarèrent-ce
dernier sous sa signature-que le rachat de ces bons
serait fait en or. Il était connu, conséquiemment,
des hommes de la finance dans le monde, que les
Etats-Unis rachèteraient ces bons avec de l'or, et il
importe donc peu ou prou qu'à leur face même ils
apparussent payables en argent, puisque, pour que,
les Etats-Unis maintinssent leur crédit et leur posi-
tion sur les marchés financiers du monde, ces obli-
gations devaient être rachetées en or, suivant la
déclaration du président Cleveland et de John
Sherman, les chefs des deux grands partis de ce
pays. Je pense donc que l'honorable député (M.

lacdonald) ne peut pas se flatter beaucoup de l'in-
terruption qu'il a faite.

Maintenant, M. l'Orateur, en 1879 le 4 pour 100
canadien valait de 89 à 91, et en 1895, de 110 à 112,'
soit une augmentation de 21 pour 100. Pareilles
obligations <les Etats-Unis augmentèrent dans la
même période, mais de 13 pour 100 ; pareilles obli-
gations de la colonie de Victoria augmentèrent
aussi dans la même période, niais seulement de
10 pour 100 ; pareilles obligations de la Nouvelle-
Galles du Sud augmentèrent encore dans la même
période, mais encore seulement de 13 pour 100.
Pendant ce temps-là le 4 pour 100 canadien aug-
mentait de 21 pour 100.

Ayant, comme je le pense, démontré d'une
manière concluante que le crédit du Canada a été,
non seulement maintenu, mais encore augmenté
sous le ministre des Finances actuel, je me propose
maintenant d'examinerles dépenses annuelles. Le
ministre des Finances nous dit que, d'après ce qu'il'
connait et ce qu'il prévoît, les dépenses, à la fin de
juin 1896, s'éleveront à $37,000,000, et les revenus
au mme montant. Ainsi, nous n'avons pas de
déficit cette année. Les dépenses en 1878 étaient
(le $24,000,000, de sorte que depuis 1878 les dépenses

annuelles se sont accrues de $13,000,000. Cela est
la juste conséquence, je crois, des dépenses sui-
vantes, savoir : accroissement (les intérêts et du
fonds d'amortissement, $4,600,000; accroissement
des subsides payés aux provinces, $830,000 ; mon-
tants additionnels dépensés pour les chemins de
fer, les canaux et les bureaux de poste, $4,000,000 ;
un montant dépensé pour la ferme expérimentale,
qui n'existait pas en 1878 ; un montant aditionnel
dépensé pour l'administration de la justice, $205,-
000; frais <lu gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest encore à créer en 1878, $258,000 ;
dépenses aditionnelles pour les pêcheries, en
primes et protection, $280,000, l'inspection des
aliments, $19,000; l'inspection des bateaux à vapeur
$12,000; administration des Sauvages, $450,000
aditionnels; pénitenciers, 8138,000 ; pensions de
retraite, $156,000 ; milice et défense, $480,000;
police à cheval, $166,000. Soit, le tout réuni, $11,.
594,000. Ajoutez à cela l'augmentation des dépenses.
pour le service amélioré <les phares, les explo-
rations géologiques, l'immigration, les terres fédé-
rales, la police fedérale et la législation, et vous
constaterez un total de $12,000,000 d'augmenta-
tion dans les dépenses annuelles depuis 1878. Main-
tenant, M. l'Orai eur, permettez-moi de comparer
l'augmentation des dépenses de 1873 à 1878 avec
leur augmentation de 1878 à 1896.

Lors de l'avènement au pouvoir des libéraux, en
1873, les dépenses annuelles étaient de $19,174,000.
Lors de leur retraite du pouvoir, en 1878, les dé-
penses s'élevaient à $24,488,000, soit, pour les cinq
années, une augmentation de plus de $5,000,000, ou
de plus de $1,000,000 par année. Comparons cette
periode à la periode conservatrice qui s'étend
de 1878 à 1896, et que constatons-nous? Lors
de l'avènement des conservateurs au pouvoir, en
1878, les dépenses s'élevaient à $24,488,000. En1896,
elles sont de $37,000,000, soit une augmentation de
$12,512,000, en dix-huit ans, ou les deux tiers d'un
millionparannée,lorsquesous lerégime libérall'aug-
mentation avait été de plus <le $1,000,000 par année.
J'aimerais maintenant à poser aux honorables.
députés de l'autre côté de la chambre une question
qui leur a été faite souvent, muais à.laquelle ils.
n'ont encore jamais répondu. La même question
leur a été posée l'autre soir par l'honorable député
de Pictou, l'ex-ministre de la Justice (sir Charles-
Hibbert Tupper); elle leur a 4té posée l'an dernier
par l'honorable ministre des Chemins de fer (M.
Haggart) ; je la leur ai posée il y a deux ans dans.
un discours que j'ai fait sur le budget, et jamais soit
dans cette chambre, soit dans le pays, on n'y a
répondu. Voici cette question : sur quels item par-
ticulièrement, s'ils arrivaient demain au pouvoir,
les honorables députés économiserýientetréduiraient.
les dépenses du pays ? Avant de parler d'économie,
ce qui constitue toujours un cri très populaire dans
le pays, et ce qui peut être un cri malhonnête et
propre à induire en erreur, qu'ils déclarent à-cette
Chambre et au pays, s'ils désirent avoir le verdict
honnête d'un peuple intelligent-en leur faveur, sur
quels item particuliers des ;dépenses ils enten.
dent économiser s'ils arrivent au pouvoir. Econo-
miseront-ils par la réduction 'de la prime aux
pêcheurs payée à ces hardis enfants ,de la côte
comme partie de 'l'allocation obtenue à Halifax ?

M. FORBES: Par un gouvernement libéral.

M. McINERNEY : Quel que soit le gouverne-
ment, par lequel cela fût obtenu,je ne mden soucei
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guère. Cela ne fut pas obtenu par un gouverne-
ment libéral, mon honorable ami a tort là encore.
Cela f ut obtenu par un gouvernement conservateur
,sur un projet conservateur.

M. FORBES: Non.

M. McINERNEY : Mon honorable ami est par-
faitement ignorant du sujet, s'il dit que cela fût fait
sous un gouvernement libéral. L'honorable mon-
sieur qui fût vaincu dans Northumberland l'autre
jour s'attribua toujours le crédit d'avoir obtenu
cette allocation. Il disait qu'il avait préparé le
projet.

M. FORBES : L'honorable député sait-il l'année
oit cela fut obtenu?

M. McINERNEY: Je ne sais pas exactement
l'année. L'honorable député voudra-t-il nous le
dire ?

M. FORBES : Oui, par le gouvernement libéral
au pouvoir en 1878 ?

M. MlcINERNY : En 1878?

M. FORBES : En 1877.

M. McINERNY : L'honorable député aurait fait
mieux de s'arrêter à une date ou l'autre. Il dit
d'abord que ce fut en 1876, ensuite en 1878, et
maintenant il dit que c'est en 1877. Il me rappelle
-ou plutôt il ne me rappelle pas-un témoin que
j'ai connu, qui, quand il était dans la boite, se
croyait obligé de s'en tenir à ce qu'il avait dit.en
premier lieu. On lui demandait la hauteur d'un
cheval, et il répondait dix-sept pieds. Si en ré-
examen il disait dix-sept mains, et que l'avocat qui
l'interrogeait lui rappelât qu'il avait dit dix-sept
pieds, il déclarait: " Vraiment ! Eh bien ! si j'ai
dit dix-sept pieds, par George, je m'y arrêterai."
Si l'honorable député a dit 1876, il devrait s'y
arrêter, et ne pas dire 1878, et ensuite 1877. Il
pense peut-être en savoir à ce sujet plus qu'aucun
autre en cette chambre, mais cela ne compte pas.
Nous pouvons estimer ses connaissances d'après les
preuves qu'il en donne, non d'après ce qu'il pense
posséder. Si les honorables députés de l'opposition
arrivaient au pouvoir, réduiraient-ils les dépenses
de la milice? Le chef de l'opposition et le député
d'Oxford-sud se sont tous deux prononcés en faveur
d'une augmentation considérable de ces dépenses
pour cette année, de sorte que sur cet item ils ne
pourraient facilement opérer une réduction. Dimi-
nueraient-ils les dépenses de la poste? Ils doivent
savoir et savent que le pays augmente en popula-
tion et en progrès intellectuel.

M. McSHANE : Pas en population.

M. McINERNEY : Là encore mon honorable
ami a tort. S'il voulait lire le recensement, il
constaterait que la population a considérablement
augmenté dans la dernière période décennale.

Quelques VOIX: Non, diminué.

M. McINERNEY : Eh bien ! je ne peux pas me
rendre compte de l'étonnant défàat de connais-
sances et d'informations dont les honorables députés
font preuve. Ils s'aventureront hardiment à
réduire le montant des subsides des chemins de fer

M. MCINERNEY.

dans le pays, des allocations pour les travaux
publics, des dépenses pour l'immigration, les phares
ou pour la ferme expérimentale. Permettez-moi
d'attirer de nouveau l'attention des honorables
députés sur leur histoire relative aux dépenses. Il
y a quelques années, un certain nombre de pre-
miers ministres libéraux des différentes provinces
s'assemblèrent à Québec sous le commandement de
M. Honoré Mercier, et là passèrent une résolution,
tous et chacun, à laquelle le chef de l'opposition
en cette Chambre donna plus tard son adhésion.
Cette résolution aurait enlevé annuellement $1,721,-
476 au trésor de ce pays. M. Peters, le premier
ministre de l'Ile du Prince-Edouard, qui a imposé
une taxe directe sur chaque acre de terre en cette
province, a audacieusement déclaré que, par ce
moyen, il obtiendrait annuellement un montant
d'au delà de $70,000 le l'Ile du Prince-Edouard.
Maintenant, je parlerai de ce qui a été dit par tout
l'Ouest sur cette étonnante mission entreprise par
le chef de l'opposition et quelques autres messieurs
qui l'accompagnaient. J'aimerais parler de ce que
ces messieurs ont dit à différents endroits le long
de leur voyage, relativement à la façon dont ils
entendent réduire les dépenses. A Medicine-Hat,
M. Laurier a dit:

Je ne suis ni un puritain, ni un saint, je suis simplement
un homme, et je n'hésite pas à vous dire que, vous avez
besoin de travaux publics dans l'ouest.

M. Gibson, au même endroit, a dit:

Vous avez de nombreux besoins dans l'Ouest. Votre
circonscription 'n'a pas tout ce qu'elle devrait avuir.
Vous avez besoin d'un pont.

Le 13 septembre 1894, le même monsieur disait
à Vancouver

Il dit que le parti libéral était en faveur de travaux
publics légitimes autantq ne les conservateurs. Quicon-
que fait le trajet :entre Vancouver à Victoria peut voir
où l'argent pourrait être dépensé pour améliorer les
abords du magnifique havre de la citéqui sert de terminus
au chemin de fer du Pacifique.

M. Laurier, au même endroit, a dit
Je partage l'avis de mon ami. M. Gibson, qu'il y a eut-

être encore quelque chose à faire pour cette cité. Peut-
être serait-il bon d'encourager et de seconder l'énergie du
peuple, et peut-être que le havre de Vancouver pourrait
être amélioré avec l'aide du gouvernement. Je puis seu-
lement répéter ce qu'a dit M. Gibscn, que ce sera le
devoir, que ce sera le plaisir de l'administration libérale;à
Ottawa, quand nous l'aurons, de favoriser tous les travaux
publics entrepris pour le crédit et le bénéfice du peuple
canadien, et il serait certainement dans l'intérêt de Van-
couver et de tout le Canada....

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. McINERNEY : Je ne suppose pas qu'il doive
en agir ainsi pour autre chose. Je ne veux pas
dénigrer son caractère en disant que ce qu'il ferait
là aurait un autre objet.

...-que le havre de cette belle cité fût rendu aussi
accessible que possible.

A New-Westminster, M. Laurier, a dit

De grands travaux sont requis dans la rivière Fraser.

A Winnipeg, le 6 septembre 1894 (rapport du
Gto6e), il a dit

En réponse à une question de M. James, patron éminin
de l'industrie, K. Laurier déclara que, vu le défaut de
renseignements en sa possession il n'avait formé auctne

inion sur la praticabilité de la route de la Jai
d'Hudson, mais qu'il serait en faveur du vote d'un mont
considérable pour aider à une investigation complète.
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J'ai lu ces extraits des différents discours du chef
de l'opposition et de ses lieutenants, prononcés dans
l'ouest pour démontrer-et je pense qu'ils démon-
trent d'une manière concluante-que, quelles que
soient les doctrines qu'ils proclament en cette
Chambre, an dehors, parmi l'électorat, ils publient
certainement que, s'ils arrivent au pouvoir, le peu-
ple généralement peut s'attendre à une pluie d'or
provenant du trésor public.

Abandonnant ce sujet, je discuterai un instant
les déficits sous les différents régimes. Il y eut quatre
déficits de 1873 à 1878. Les honorables députés de
l'autre côté de la chambre n'eurent de eurplus que
leur première année de pouvoir, en 1874-75, et je
désire attirer ici l'attention de cette Chambre sur
la déclaration de l'honorable député d'Oxford-sud,
(sir Richard Cartwright) l'autre soir. Parlant des
déficits, il dit que ceux qui s'étaient produits durant
son régime résultaient des obligations que le parti
conservateur, précedemnient au pouvoir, avaient
laissées au parti iibéral. Il est fort étrange que les
faits n'apuient point une pareille prétention, car si
les obligations que lui laissèrent ses prédécesseurs
furent la cause de tous les déficits qu'il y a eus,
comment se fait-il q.ue ce soit la premièïre année de
son arrivée au pouvoir qu'il ait en un surplus, et
que chaque année suivante se soit soldée par un dé-
ficit? Comment se fait-il que les obligations que lui
laissêrent ses prédécesseurs produisirent le résultat
de lui donner un surplus la première année de son
avènement au pouvoir, et que sa propre bévue-si
je puis m'exprimer ainsi-produisit le résultat
de lui donner des déficits les années suivantes ? J'ai
ici un relevé des déficits et des surplus sous les dif-
férents régimes. Je commencerai par le régime
libéral.

RÉGIME LIBÉRAL.

Surplus.
1s74-75..................... S935,644
1875-76.....................
1876-77 .........................
187V, .................. .......

Déficits.'

81,900,785
1,460 027
1,127,146

De sorte que ces quatre années se soldèrent par
un déficit de $3,551,314. Je laisse de côté l'année
1878-79, dont les deux partis sont peu respon-
sables.

J'en viens maintenant au réginme conservateur.
Sous ce régime, l'état de comptes est comme suit:

RÉGIME CONSERVATEUR.

1879-80 ............
1880-81. .'.. ........
1881-82..... ... .....
1882-83...............

1886-87...................
1887-88... ...............

1890-91............... ...
1891-92...................
1892-93 ..............
1893-D4 ...............

Surplus. Déficits.

6,316,351
7,064,192

754,255.

97,313

1,865,035
3,885,893
2,235,742

155,977

2,240,058
5,834,571

810,031

1,210,332

Et je n'ai pas soustrait, comme l'a fait le minis-
tre des Finances, le montant d'au delà de $2,000, '
000 qui, l'an dernier, fut versé dans le fonds
d'amortissement. De sorte qu'il y a en sous le
régime conservateur un total de déficit's de $15,-
692,094 contre un total de surplus de $26,507,501,

soit un excédant de $10,815,407 au crédit du parti
conservateur.

Je puis dire que les déficits de 1894-95 prove-
naient de la diminution des impôts. La seule abo-
ition du droit sur le sucre, d'après le calcul du
ministre des. Finances et les comptes publics, a
représenté une somme de $5,475,000 l'an dernier.
Les droits abolis sur le verre, l'anthracite et
le sucre depuis 1890, se seraient élevés dans le
même temps à $25,000,000, montant suffisant pour
combler tous les déficits accumulés et laisser encore
un fort surplus dans le trésor. Les honorables
députés de l'autre côté <le la chambre disent que
la revision du tarif de 1894 n'a rien tnlevé au
revenu du pays, mais, comme il a été clairement
démontré, audelà de $1,500,000 était enlevé alors
même an trésor public, annuellement, par la réduc-
tion considérable faite sur toute la ligne. Sous le
régime libéral, au contraire, les déficits accompa-
gnaient l'augmentation de l'impôt.

Sur les divers points du sujet que j'ai traité, j'ai
tâché de démontrer qu'il y a beaucoup à dire au
crédit du parti conservateur, et beaucoup contre
l'administration du parti libéral. J'en arrive
maintenant à un témoignage qui, je crois, est abso-
lument juste relativement à la condition finan-
cière du Canada sous les deux régimes. Je veux
parler de l'épargne du peuple. De 1874 à 1878,
l'épargne, tel qu'il appert des rapports des banques
d'épargne, diminua de $353,057, soit plus de 44
pour 100. De 1890 à 1895, l'épargne augmenta de
$45,000,000, soit plus de 22 pour 100. Je pense
que voilà une situation satisfaisante et la preuve
concluante que de 1890 à 1895 bien plus que de'
1874 à 1878, le peuple de ce pays a amassé de forts
montants en banque, par le bénéfice qu'il a retiré
de ses diverses occupations.

M. DAVIES (I.P.-E): L'honorable député vou-
dra-t-il nie permettra de lui poser une ques-
tion. Dois-je comprendre qu'il. dit que de 1890 à
1895, les dépôts dans les banques d'épargne ont
augmenté de $45,000.000 ?

M. McINERNEY: Oui, l'encaisse totale aux
banques.

Md. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député est-
il sûr de cela ?

M. McINERNEY: Ce sont-là -les chiffres que
j'ai, et ils établissent un accroissement de 22 pour
100. J'entends parler maintenant des faillites de
1874 à 1878 et de 1890 à 1895. En 1874, les fail.
lites qui se prodýiisirent au Canada, d'après Dun,
Wiman et Cie, représentaient un total de $7,796,-
000. - En 1878, elles s'élevèrent au total de $23,-
908,000, soit une- augmentation alors' de 310 pour
100. En 1890, les faillites s'élevèrent à $18,000.-
000, en 1894 à $17,600,000, et en 1895 elles étaient
tombées à $15,800,000, soit une diminution.de Il
pour 100. De sorte que, quand de 1874 à 1878 les
faillites parmi les hommes .d'affaires du Canada
avaient augmentés de 310 pour 100, elles tombaient
de Il pour 100 de 1890 à 1895. . J'ai ici un état
comparatif de ces deux périodes que je lirai à cette
Chambre, si cela ne l'ennuie pas trop:

De 74.79.
Diminution des exportations.............. $180000
Diminution des importations...... ..... 18,0000
Diminution des droits per us.............14,000
Proportion de-l'augmentation des droits 4 p.o.
Augmentation de la dtte e'........... '..40,000,000
Intéret net de la dette publique augmentée... -ý1,500,000
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1889-94.
Augmentation des exportation---....,., $28,000,000
Augmentation des importations............... 28, 00,000
Diminution des droits perçus.. .......... 4,500,000
Proportion de l'augmentation des droits 4.1 p.c.
Augmentation die la dette...... ........... ,.. 10,000,000
Intérêt net de la dette publique augmentée... 100,000

Je pense que voilà un état qui intéresserait le
peuple de ce pays, si seulement il prenait la peine
(le l'examiner. Maintenant, je touche aux droits de
douane prélevés durant ces deux périodes. En 1888-
89, ces droits s'élevaient à $5 par tête, tandis qu'en
1893-94, ils étaient le $3.82 par tête. Le percen-
tage des importations imposables et libres de droits
en 1888-89 était rie 21-65 pour 100, et en 1893-94,
de 17-13 pour 100. Les droits perçus en 1889 s'éle-
vaient à e23,726,784, tandis qu'il étaient tombés à
$19,119,000 en 1894. Maintenant, M. l'Orateur,
voici un autre sujet sur lequel j'aimerais attirer
l'attention de la Chambre, les rapports (les ban-
ques durant ces deux périodes. Voici les chiffres de
ce qu'on appelle la période Cartwright :

1874.
Circulation fesbillets ....... 8 27,904,000
Total des dépôts.............. 77,113,000
Escompte au publie....,..- . 131,680,000
Aetif.............. .. .. ,..... 187,921,000

1878.
$ 20,475,000

70,8 7.6,f 00
113,485,000
175,450,000

Quand la circulation et l'escompte diminuent,
dénotant une diminution du conimerce, quand les dé-
pôts deviennent moins importants, dénonçant un
manque de ressources, et que l'actif de la banque
diminue, il n'est pas besoin de commentaires pour
établir comme la politique du pays, durant cette
période, a entravé sa prospérité.

Les mêmes faits, durant les cinq dernières années,
illustrent le réel succès de la politique actuelle.

LES CINQ DERNIÈRES ANNÉES.

1889.
Circulation des billets........$ 32,2W,000
Total des dépots.............. 134,650,00
Escompte au publie.......... 14,958,000
Actif......................... 253,789,000

1893.
$ 33,811,000
174,776,000
205,623,000
30296,000

De sorte que les rapports des banques du pays
durant ces deux périodes comportent un important
enseignement. Maintenant, quant au commerce
intérieur, peut-être le meilleur baromètre de ce
commerce est-il le fret.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député
voudrait-il m'excuser. Avant qu'il passe à ce sujet,
j'aimerais savoir si je l'ai bien compris sur le point
précédent. Ou je l'ai mal compris, ou j'ai mal lu
les comptes publics, et je désire comprendre le
point.

M. McINERNEY: Vous parlez des chiffres sur
lesquels vous avez attiré mon attention déjà. Je
puis dire, M. l'Orateur, qu'il m'a semblé, lorsque
j'ai lu cela, que le montant était considérable.
Mais je l'ai pris à une source authentique.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député a
dit que l'augmentation des dépôts dans les banques
d'épargne était de $45,000,000.

M. McINERNEY : Oui, l'épargne totale.

M. DAVIES (I. P.-E.): Si l'honorable député
consulte les comptes publics, il verra que l'épargne
ne s'est pas élevée à $45,000,000 depuis 1867.

M. McINERNEY.

M. McINNERNEY : L'honorable député peut
dire cela et....

Nl. DAVIES (I. P-E.): Si l'honorable député
consulte les comptes publics, il verra que le mon-
tant total de l'épargne pour l'an dernier est de
$3,400,000.

M. McINE RNEY: L'honorable député peut être
exact, mais je....

M. FOSTER : Ce que mon honorable ami veut
dire, nul doute, c'est le total dans les banques d'é-
pargnes du pays.

M. DAVIES (I. I.-E.): Toutes les banques ?

M. Mc1NERNEY : J'ai parlé de toutes les éco-
nonies dans les différentes banques. Je sais que
j'ai tiré cet état d'une source authentique. Il peut
se faire que j'aie tort. Je ne garantis point la par-
faite exactitude de tous ces chiffres. Mais je dis
que jusqu'à ce que l'honorable député ne cite quel-
que chose qui fasse voir quej'ai tort, je m'en tien-
drai aux chiffres que j'ai donnés.

J'en étais, M. l'Orateur, à examiner le transport
du fret. J'allais dire que les corporations de che-
min de fer ne transportent pas le fret pour le plai.
sir (le la chose, et l'étendue de trafic est un assez
bon indice de l'étendue du commerce inté-
rieur. En 1875, la première année pour laquelle
nous avons ei un rapport, les chemins de fer ont
transporté 5,670,836 tonnes de fret. En 1878, ce
chiffre s'éleva à 7,883,472 tonnes. En 1893, il
s'éleva jusqu'à l'énorme quantité de près de
23,000,000 tonnes. Maintenant, je désire parler
du commerce étranger. En 1878, notre commerce
étranger fût de $173,000,000, et il s'était accru jus-
qu'à $241,000,000 en 1894:

FRET TRANSPORTÉ PAR LES CHEMINS DE FER.

Tonnes.
1878. .................. ,_- ,........... 7,883,472
1893..........................,......... 22,003,599

ESCOMPTE DES BANQUES.

1878. ............................., $119 6826,59
189-.., .... ........-. ... 199,773000

TONNAGE DES VAISSEAUX DE NAVIGATION
INTÉRIEURE ET EXTÉRIEURE (À L'EX-

CLUSION DU CABOTAGE).
Tonneaux.

1878-------------------------.... 12,054890,
1893 ......................... .18,539,534

COMMERCE DE CABOTAGE.

1878-.......--- .......................... 11,047,6
1893...... ............................ 2,569,123

Maintenant, voyez l'accroissement des affaire
postales du pays. 53,500,000 lettres furent trans
portées en 1873, et 137,000,000 en 1893. La poli
tique nationale, conséquemment, a été l'ènneni
qui a détruit les espérances de nos amis les libé
raux. Je touche maintenant au commerce totalde
ce pays durant les deux périodes. En 1874,'il rep
sentait une valeur de $217,000,000. En 17:e87
commerce tomba à $173,000,000, soit une din
tion de $44,00,000. En 1895, il s'était élevé
forte somme de $240,000,000, soit un accroissem
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sous le régime conservateur de $87,000,000 contre
une diminution de $44,000,000 sous le régime
libéral. Je mettrai maintenant sous vos yeux un
tableau montrant la différence de notre commerce
total entre les cinq années du pouvoir de nos amis
les libéraux et les cinq dernières années de régime
protecteur

LES CINQ ANNEE8 DU REGIME LIBERAL.

1874.................................... 217,565,510
1875 .............................. 200,957,262
.1876.................................... 174,166,781
1877........ ................ 175,203,355
1878 ........... ...................... 172,405,454

LES CINQ DERNIÈRES ANNÉES DU RÉGIME
PROTECTEUR.

1890.....................$218,68,490
1891....................... 218,84,934
1892........................241,369,
1893.........................247,638620
1894..........................241,0W0ffi0

En 1894, du seul port de Montréal, le Canada
transporta en Angleterre, 87,604 bêtes à cornes et
130,063 moutons, contre 15,963 bêtes à cornes et
31,841 moutons en 1878. Les expéditions de fro-
mage s'accrurent de 38,054,294 livres à 133,946,365
livres; la valeur de la viande de porc exportée
s'éleva de $998,409 à $2,052,471 ; la valeur de nos
exportations de pommes en Angleterre s'accrut de
$168.000 à 82,247,482. Maintenant, parlons de
'exportation de nos produits agricoles. La valeur

(le nos exportations de fromage, de lard fumé, de
jaibon, de pommes, de blé et farine, de chevaux,
de moutons et de bêtes à cornes, s'éleva à $22,071,000
en 1890, et en 1895, à $36,387,000. Nos importa-
tions de lard diminuèrent de 1889 à 1893.: M.
l'Orateur, il n'est pas de plus grand enseignement
des effets bienfaisants de la politique nationale,
relativement au cultivateur, que la matière des
rapports du commerce concernant les exportations
et les importations de lard durant les différentes
périodes.

En 1889 nous importâmes l'énorme montant de
27,000,000 de livres de lard; en 1893 cette. impor-
tation était de 4,000,000 de livres; et en 1895, à une
quantité moindre encore. Eh bien M. l'Orateur,,
pendant que nos exportations de lard n'étaient que
de $4,000,000 en 1889, elles ont dépassé $20,000,000
en 1893. Cela démontre d'une manière concluante
que le fait d'avoir imposé un droit sur le lard anié-
icain entrant au Canada, a eu pour résultat de

fermer la porte à 23,000,000 de livrestle lard améri-
cain qui autrefois venait au Canada. Les cultiva-
teurs canadiens ont fait plus que produire la
différence entre ces deux. chiffres, parce que les
exportations de lard, après avoir pourvu,à-la con-
sommation du pays, en tant que c'était possible,
Se sont élevées de 4,000,000 en 1889 à plus de
20.000,000 de livres en 1893.

Je dois dire de-plus que les exportations d'ani-
maux en 1878 se sont élevées à $1,500,000, et en
1875, à la somme énorme de $7,120,000.

J'ai ici un document que mes adversaires ne me
reprocheront pas d'avoir puisé à une source amie.
Il est pris d'une brochure publiée. par le, départe-
ment le l'Agriculture des Etats-Unis, intitulé:
"Les marchés du monde pour les produits améri-
cains." Cette brochure donne la production agri-
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cole du Canada pour les années mentionnées. Cette
brochure a été publiée à Washington par l'impri-
merie du gouvernement en 1895. C'est de ce docu-
ment que je tire les chiffres que je vais soumettre à
la Chambre.

L'honorable député de Huron (M. McMillan) a
prétendu qu'il y avait en diminution dans tout ce
que produisent les cultivateurs, que la valeur des
terres avait diminué, que les produits avaient
diminué, non seulement en -valeur, mais aussi en
volume, que sur toute la ligne, en tant que le cul-
tivateur est concerné, la politique nationale avait
été un fléau et une malédiction.

Voyons maintenant jusq'à quel point cet préten.
tion s'occorde avec les chiffres puisés à cette source
autorisée que je viens d'indiquer. En 1880, le
Canada a produit 32,000,000 de boisseaux de blé ;
en 1891, la production a dépassé 60,GOO,000 des
boisseaux.

M. MULOCK : Qu'est-ce que la politique natio-
nale a eu à faire avec cela.

M. McINERNEY : Je ne prétends pas que la
politique nationale soit intervenue directement dans
ce résultat, imais je réponds à l'argument de l'hono-
rable député de Huron, qui prétend que la valeur des
produits agricoles au Canada a diminué sous la
politique nationale. Ces chiffres démontrent que
la production du blé au Canada avait augmenté de
1880 à 1891, qu'elle avait plus que doublé durant
cette période. La production de l'orge s'éleva à 15
millions de boisseaux en 1880, et à plus de 21ï mil-
lions de boisseaux en 1891 ; celui de l'avoine, à 70
millions de boisseauc en 1880, et à 117,700,000
boisseaux en 1891. J'ai ici, au même effet, les
chiffres de divers autres produits canadiens, faisant
voir que de 1880 à 1891 les produits agricoles aux
Canada ont matériellement augmenté. En pré-
sence de ces faits, je ne peux comprendre comment
un homme qui s'occupe d'argriculture, un homme
aussi intelligent que mon honorable ami de Huron
me paraît être, et qu'il est incontestablement,
puisse se comporter comme, il l'a fait dans une
assemblée intelligente, et faire des déclarations
comme celles qu'il nous a faites ce soir. Je tire
encore de la brochure dont j'ai parlé un état relatif
à la proportion des bestiaux possédés par les culti-
vateurs au Canada comparés avec cette porportion
aux Etats-Unis., On . doit adriettre que les
Etats-Unis constituent un riche pays, qu'il a eu
une grande avance sur nous, qu'il a joui de la pro-
tection beaucoup plus longtemps que nous, et que
sa population est immense. - En présence de ces
faits, il est étonnant de constater que les cultiva-
teur possèdent par tête au Canada presque autait de
bestiauxet de chevauxgqueles cultivateurs des Etats-
Unis, cé grand marché que les honorables députés
de l'autre côté de la chambre exaltent presque
continuellement, et vers lesquel ils nous demandent,
de temps à autre, de tourner les yeux; Quoi i
M. l'Orateur, leCanada, eu égard à la quantité de
bétail sur pied proportionnelle à la population, est
un des rares pays qui n'offrent point un contraste
remarquablement défavorable aveIc les Etats-Unis
d'Amérique. Le tableau suivant fait voir le nombre
d'animaux de ferme par chaque mille habitants
aux Etats-Unis le premier juin 1890, et le 6 avril
1891 au Canada
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Animaux. Canada. Etats-
Unais.

Chevaux.......................... 298 239
Vaehes à lait.......... ........... 264
Autres bestiaux ................ 4 557
M outons ............................ 520 574
Cochons.......... .......... ......... 352 917

Je vois aussi que le nombre des animaux de
ferme dans la Confédération du Canada, d'après le
recensement de 1891, étaient : chevaux, 1,441,037;
boufs de trait, 127,987 ; vaches à lait, 1,829,375;
autres bestiaux, 2,103,300 ; moutons, 3,513,977 ;
cochons,1,702,785. Ces chiffres, tirés de cettesource
autorisée, démontrent que l'augmentation dans le
nombre des cochons a été de 495,166 dans la der-
nière période décennale ; de 381,679 dans le nom-
bre de chevaux ;de 233,575, dans le nombre
des vaches à lait ; et dans le nombre des autres
bestiaux, 396,912. Cependant, il y a en cette cham-
bre d'honorables députés adonnés à l'industrie
agricole au Canada, qui se lèveront, et qui, en pré-
se'îce de ces chiffres, témoignage évident de la
prospérité du Canada, déclameront contre la poli-
tique nationale et la tiendront responsable de l'a-
moindrissement en valeur et en volume des pro-
duits de la ferme en ce pays.

Il est une autre chose sur laquelle je désire atti-
rer l'attention de cette Chambre, c'est ce qui con-
cerne le commerce du charbon. Dans le cours des
quinze années que le système protecteur a été en
opération au Canada, les ventes du charbon de la
Nouvelle-Ecosse réunies formèrent 21,973,399
tonnes, ce qui dépassait de cinq millions de tonnes
le total des ventes dans les quatre-vingt-quinze
années précédentes. Ces chiffrés sont tirés du rap-
port pour 1894 du département des mines de la
Nouvelle-Ecosse, page 62. Durant la période fort
vantée de la réciprocité avec les Etats-Unis, que
les honorable députés de l'autre côté de la chambre
nous demandent toujours de considérer, les ventes
de charbon de la Nouvelle-Ecosse augmentèrent, il
est vrai, de 217,112 tonnes pendant les treize
années de la période entière de la réciprocité ; mais
dans la seule année qui suivit l'adoption de la pro-
tection, cette augmentation s'accrut du chiffre de
688,000 à celui de 954,000 tonnes.

De sorte que. quoi que l'on dise de la réciprocité,
on peut dire avec raison de la protection qu'elle a
augmenté dans une très large mesure la quantité
de houille extraite des mines de la Nouvelle-
Ecosse.

Il y a d'autres questions que j'avais l'intention de
traiter ce soir, niais il est très tard. Je me pro-
posais de signaler à l'attention l'argument apporté
par les honorables membres de la gauche relative-
ment au recensement. Les honorables députés
disent: Il est possible que vous trouviez des
chiffres qui vous disent que le commerce du pays a
augmenté dans telle ou telle branche, mais nous
vous disons que les tableaux du rec'ensement de 1891
prouvent d'une façon concluante que la population
du Canada comme on aurait dû s'y attendre pen-
dantcette période. Eh bien ! je crois qu'une réponse
à cet argument est celle que ces honorables députés
eux-mêmes y ont faite. En 1881, ces messieurs pré-
tendaient que le recensement pris cette année-là
n'était pas un recensement impartial, qu'il ajou-
tait à la population du Canada, un certain nombre
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de gens qui ne devaient pas être comptés pour nous,
mais que si nous nous basions sur le recensement
de 1881, nous avions ajouté un nombre de personnes
beaucoup plus considérable que celui auquel le
Canada avait droit; ils prétendaient que ce recense-
ment ne pouvait pas, aujourd'hui, leur servir de
point de comparaison pour celui de 1891, que les
honorables messieurs n'ont pas attaqué par le faitque
la population a augmenté d'une façon irrégulière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui.

M. McINERNEY: Relativement à la popula.
tion ?

' SirRICHARD CART WRIGHT: Certainement.
Si l'honorable député veut examiner les énoncés
faits par l'honorable député de Queen, il verra que
ce recensement a été attaqué pour des raisons très
sérieuses.

M. McINERNEY : Les honorables messieurs ont
sans doute soulevé la question dans une ou deux
localités. Cependant, j'ai toujours compris depuis
que je suis ici, et parce que j'ai lu avant mon arrivée
ici, que les honorables messieurs attaquaient surtout
le recensement à cause des industries, et non pas à
cause de la population du pays. Je n'ai jamais eu
connaissance, auparavant, que les honorables mes-
sieurs eussent attaqué le recensement de 1891 en
ce qui touchait à la population. Mais puisque
l'honorable député dit qu'il en a été ainsi, je suis
prêt à prendre sa parole.

Quoi que l'on puisse dire des attaques faites
contre le recensement de 1891, j'ai ce qu'a dit l'hono-
rable député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)
au sujet du recensement de 1881. L'honorable
monsieur a dit:

Or, je veux signaler le fait suivant à l'attention de la
Chambre. Quand l'on a fait le précédent recensement, ,
nous avons-nous, les membres de la gauche-attiré l'at-
tention sur l'intention évidemment frauduleuse avec -
laquelle il a été fait. Le résultat de ce recensement a été
que nous avons payé $500,000 pour un document au sujetauquel nous ne savons que ceci: C'est qu'il ne contient
pas un seul énoncé auquel nous puissions nous fier; qu'au
premier état méme, le plus important de tous, le nombre
d'âmes qui habitent aujourd'hui la Contédération du
Canada, ce recensement a été délibérément et fraudulen-
sement falsifié, et cela, pour atteindre une certaine fin

L'honorable monsieur a dit de plus:
Mais quelque objet que nous nous soyons proposé,qel

que fin que nous ayons voulu atteindre, il reste acquis que
notre recensement nous a coûté $500,000,si non davantage,
et ceux qui prennent la peine de l'analyser, d'en examiner
à fond les tableaux, ne sauraient formuler avec certitude
une propositioh, si ce n'est qsue, dans sa partie laplus
importante, il exagère par milliers le nombre de per-
sonnes censées résider au Canada.

Non seulement mon honorable ami a ditcela-,
mais un homme que cette Chambre conidère
comme une forte autorité en la matière, et, de fait
sur toutes les questions, M. Blake a fait dés énoics P
analogues. Faisant allusion au recensenent de
1881, il a dit:

Les uns ont inscrit tous les membres d'une famillibin
que quelques-uns d'entre eux fussent même depuis très
longtemps à l'étranger, excepté lorsque:le chef de la,
maison <isait qu'il était tout à fait certain que ces absin
ne reviendraient pas au pays. D'autres ont inscrit des
hommes absents depuis huit, quinze ou vingt ansa
que m'en ont informé des personnes de l'endroit qui ci
naissaient parfaitement les faits.

Et M. Blake ajoute':
Il est tout à fait impossible, dans ce cas de précimSrà

quel chiffre s'élève notre population. Avec ce systèâede
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recensement, personne ne peut dire quel est le chiffre
véritable de notre population.

Des hommes qui font autorité dans les rangs du
parti libéral ont exprimé d'autres opinions que je
pourrais citer à l'appui de cette critique du recen-
senient de 1881 faite par les honorables membres
de la gauche.

Niais de cette critique qui, je crois, équivaut à la
critique du recensement de 1891, je passe au relevé
<les établissements industriels au Canada et à leur
augrrentation le 1881 à 1891, d'après le recense-
ment. Je trouve ce qui suit

AUGMENTATION DES ÉTABLISSEMENTS INDUS-
TRIELS D'APRÈS LE RECENSEMENT,

1881 ET 1891.

- 1881. 1891.

Nom- $ Nom-
bre. bre.

Noubre d'éta-
blissements.. 1 49,923.75,708

Capital placé. .. 353,6,817
Nombre d'em-

ployés . 254,935.........367,865
Gages payés .... 59,429,002........99,762,441
Coût de la

tière première . .. 19,98,593.......255,98,219
Valeur des pro-1

duits ..... ... ........ 309,676,068...... 475,455,705

Ce serait là une réponse suffisante à tous ceux
qui posent la question: les établissements du
Canada ont-ils augmenté durant la période décen-
nale écoulée de 1881 à 1891 ?

M. McDONALD (Huron): Croyez-vous que ces
chiffres sont exacts ?

M. McINERNEY : Je les crois assez exacts. Je
ne dis pas qu'ils sont d'une précision mathématique,
et qu'ils sont exacts dans chaque cas ; mais je dis
que le recensement de 1891 a été fait avec plus
d'exactitude que celui de 1881, et en cela, je par-
tage l'opinion des honorables membres de la gauche.
Mlais je prétends que nous ne pouvons nous adres-
ser à une plus haute autorité qu'à un document
payé à même l'argent de la population canadienne,
et préparé sous la direction de fonctionnaires pu-
blies.

Je désire dire quelques mots au sujet des pêche.
ries. Je représente un comté où l'industrie de la
pèche est une des plus importantes. Mon comté
a une grande étendue de côtes, et il importe beau-
coup que cette industrie soit signalée non seule-
nient à l'attention du ministère des Pêcheries, mais
encore à l'attention de tout le gouvernement ; et
avant de mentionner des chiffres, je désire- dire
qu'en ce qui concerne les pêcheurs, ainsi que les
cultivateurs, ils devraient lever les deux mains
pour bénir la politique nationale du Canada. Les
cordages du pêcheur, ses hameçons, ses lignes et tout
ce dont il a besoin dans l'exploitation de son indus-
trie, tout cela est admis en franchise. Ainsi, le
pêcheur est bien traité par le tarif protecteur
actuel.

Les pêcheries de l'Amérique-Britannique du
Nord sont au nombre des pêcheries les plus consi-
dérables et les plus importantes de l'univers. Elles
produisent une valeur annuelle de plus de $30,000,.

45î

000, et donnent de l'emploi à une population d'en-
viron 110,000 individus. En 1893, la valeur totale,
d'après les relevés, de la production des pêcheries
de la haute nier, confédération du Canada, a été de
$17,945,637; et sur cette quantité, il y avait pour
$2,737,024 de poisson d'eau douce. A ce chiffre,
l'on doit ajouter la valeur, estimée i $2,O00,000, de
poisson pris par les Sauvages, surtout dans les
rivières de la Colombie Anglaise, ce qui forme un
ensemble de près (le $23,000,000, représentant la
valeur des pêcheries pour cette année-là.

Je diésire parler d'autre chose de la richesse de
la population du Canada. Les membres de la
gauche disent que le Canada est un pays pauvre,
que notre population est pauvre, que, comparative-
ment à celle des autres pays, elle est surchargée de
taxes, et 'qu'elle est dans un état déplorable.
Cependant, M. l'Orateur, les archives et les statis-
ticiens lui font autorité ne corroborent pas ces
énoncés des honorables députés. , J'en appelle à
l'un des statisticiens les plus éminents, lichael G.
Mulhall ; il estime la richesse du Canada à près de
$5,000,000,000. Il estime à $1,500(000,000 la va-
leur des terres au Canada, à $955,000,000, la valeur
des maisons et des meubles, à $785,000,000, la
valeur des chemins de fer et des navires, à
$400,000,000, celle des bestiaux, et à $1,350,000,
celle des divers articles. C'est une moyenne de
$980 pour chaque habitant, par comparaison de
$1,050 pour chaque habitant des Etats-Unis, dit
M. Mulhall. Ce n'est pas un mauvais résultat pour
le Canada, M. l'Orateur, après toutes ces années de
protection, et après toutes ces années de désolation
dont les honorables membres de l'opposition ont
si souvent parlé.

Au cours de mes observations, M. l'Oràteur, on
m'a demandé plusieurs fois si je donne à la politique
nationale tout le mérite de la forte augmentation
réalisée dans chaque branche et que j'ai fait con-
naître. Il y a dans le pays, je suppose, des condi-
tions indépendantes le toute politique ; mais je pré-
tends qu'à la politique nationale doit être attribuée
une très grande partie de l'augmentation de la pro.
duction du Canada, de l'augmentation des établis-
sements industriels du Canada et de la prospérité
du Canada de 1878 à'1896.

Je m'arrêterai un instant, M. l'Orateur, aux
mérites relatifs de la protection et du libre-échange.
Je ne saurais faire mieux que de citer à ce sujet,
l'autorité de l'un des plus grands économistes du
siècle. Je cite John Stuart Mill:

Dans le cas d'une jeune nation, des droits protecteurs
sontusti iables parplesgrincipes d'économie politique;
loPrsa'ls sont'imposés',:'dans, l'espoir.d'y implanter une-

industrie étrangère en soi parfaitement adaptée aux
conditions du pays."

Puis il ajoute:

Toute la question de la possibilité d'appliquer dans un
pays en particulier le libre-échange. ou la protection,
doit'-être étudié d'après les circonstances qui se rattachent
à la question.

De sorte que, ainsi que je l'ai déjà dit en cette
Chainbre, les questions du. libre-échange et de la
protection n'est pas une question théorique. C'est
une question dont l'étude doit être basée sur l'état
de choses qui règne,,si vous l'appliquez aux condi-
tions où se trouve un pays.
-Outre'opinion de M. Mill, j'en ai d autres d'une

date plâs récente, des opinions qui doivent avoir
un poids considérable dans le pays, J'ai une opi
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nion exprimée par John Charlton, aujourd'hui
représentant en cette Chambre la division de
Norfolk-nord ; et il faisait partid en cette Chamhbre
quand il a fait connaître cette opinion. C'est un
homme important dans les conseils du parti libéral
di Canada, un homme qui, toujours depuis qu'il a
prononcé ce discours, a appartenu au parti libéral,
et qui en était membre auparavant. J'ai ici son
opinion sur la nature de la protection, et sur ce que
l'on peut retirer (le ce système.

Dans un discours prononcé en 1875, M. Charlton
(lit :

On peut prétendre sans crainte qu'aucune nation n'est
parvenue à acquérir de l'importance dans le commerce
ou l'industrie manufacturière sans avoir, au cours de son
histoire, imposé les taxes et des restrictions, notamment
dans le cas de la Grande-Bretagne. Quand des industries
conviennent au pays, il est du devoir du gouvernement
de les protéger.

Et plus loin

Je crois (lue la protection favoriserait l'industrie agri-
cole au Canada, et que le manufacturier, établi auprès du
cultivateur, créerait un marché pour un grand nombre
d'articles que l'on ne pourrait pas vendre, si le marché
était à une distance de trois mille milles. En créant
un marché indigène par la protection accordée aux
manufacturiers, on permettra au cultivateur d'améliorer
ses terres en variant ses récoltes.

Je serais curieux <le savoir ce que l'honorable
député de Huron, (M. McMillan) dirait le cela,
vu qu'il a exprimé l'opinion que la protection avait
fait tort aux cultivateurs et les avait ruinés.

M. Charlton continue

On nous a beaucoup parlé des avantages de la protec-
tection sur le libre-échange, mais il ne s'agit pas de cela
aujourd'hui. La question a trait au degré de protection
qu'il serait bon d'accorder à nos industries. Nous avons
aujourd'hui ce qui, d'après quelques-uns, constitue une
protection suflisante, et insuffisante, suivant d'autres.

J'ai ici l'opinion exprimée par un autre député
occupant un rang distingué dans les conseils du
parti libéral. En 1878, M. Paterson, député de
Brant, a dit:

Je prétends que la position est inattaquable; qu'un
autre devoir que la perception du revenu incombe à un
ministre des Finances. Arrêtons-nous un instant à l'ar-
ticle des chaussures. Il est à ma connaissance person-
nelle que presque tous ces articles étaient importés des
Etat-Unis, et lorsque le tarif fut porté à 10 pour100, je
me rappelle que cela encouragea beaucoup cette branche
de notre industrie, qui donne aujourd'hui du travail à des
dizaines de milliers de personnes. Je ne suis pas de ceux
qui favorisent l'érection d'un mur tellement haut qu'il
empêche les relations commerciales avec un autre pays,
mais je dois admettre que je suis en faveur d'une poli-
tique défensive. Je ne saurais observer avec satisfaction
ce que nous voyons dans -e pays.

Et, M. l'Orateur, ce que l'honorable député (M.
Paterson) ne pouvait pas voir avec satisfaction,
c'était la politique adoptée et maintenue par l'ho-
norable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright).

Maintenant, M. l'Orateur, je pourrais de plus
citer l'opinion expriiée par l'honorable chef <le la
gauche dans ses jeunes années, comme il le dit lui-
même. Mais je passerai outre, car il y a si long-
temps de cela que l'honorable monsieur (M. Lau-
rier) ne veut pas être responsable des énoncés qu'il
a faits alors. Mais si je me le rappelle bien, l'ho-
norable monsieur (M. Laurier) a dit qîue pour éta-
blir ue industrie au Canada et l'y maintenir il
irait jusqu'à imposer u tarif prohibitif. Aujour-
d'huii, il prend mine attitude différente. Il est en,
faveur du libre-échange ; il est libre-échangiste
outré. A l'époque où il exprimait les sentiments
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qu'il nourrissait, alors qu'il parlait d'abondance de
coeur, alors qu'il n'avait peut-être pas d'ambition
politique à satisfaire à cette époque, l'honorable
monsieur (M. Laurier) était purement et simple-
ment protectionniste.

ALaintenant, M. l'Orateur, je passe dle l'opinion
que je viens de citer à la Chambre, à l'opinion de
l'un les plus grands hommes qui aient jamais vécu
sur ce continent, Daniel Webster. On <lit que Da-
niel Webster fit un discours très fort en faveur du
libre-échange, et les remnanieurs démocrates du
tarif appliqué aux Etats-Unis aiment beaucoup à
citer ce discours qu'ils disent avoir été prononcé en
1843. Mais en 1846, Daniel Webster parlait ainsi
au Sénat des Etats-Unis

L'intérêt de toute population ouvrière exige des mé-
tiers et des industries variés. Plus cette diversité sera
grande ou étendue, mieux ce sera. Diversifier les occupa-
tions c'est les augmenter et c'est hausser les gages. Et
que l'on mette la vérité suivante au frontispice de tous
les livres d'économie politique destinés à l'usage du gou-
vernement, qu'on l'inscrive dans tout almanach agricole,
qu'elle serve d'entête aux colonnes de toute revue ou-
vrière, qu'on la proclame partout et qu'elle passe en pro-
verbe que, lorsqu'il.y aura du travail pour les hommes,
il y aura aussi du pai.

Il y aura du travail et il y aura du pain. C'est un
grand avantage pour le pauvre d'avoir ces aliments à
bon marché, mais plus grand encore, plus précieux en-
core est l'avantage de pouvoir acheter son pain au moyen
d'un travail honnête et honorable. Le travail procure la
nourriture, le vêtement et l'instruction. Le travail pro-
cure santé, sobriété et moralité. Un travail constant et
une main.d'Suvre bien rémunérée produisent, dans un
pays comme le nôtre, la prospérité générale et le conten-
tement. C'est dans ces conditions heureuses que nous
avons vu le pays et puissions-nous l'y voir longtemps.

Voilà, M. l'Orateur, <les paroles en faveur de la
protection prononcées par le plus grand homme que
ce continent ait jamais produit, je crois.

Mainteii.nt, M. l'Orateur, je passe de ce discours
à un autre discours prononcé, il est vrai, par un des
plus grands protectionnistes, mais aussi un <les
plus éminents Américains lui aient paru jusqu'ici.
Je veux parler du discours de Henry Clay, pro-
noncé au Sénat des Etats-Unis, en 1832. Il y a
longtemps de cela, mais les principes économiques
sont toujours vrais. Il dit

Quand vous aurez réalisé votre projet de détruire immé-
diatement ou graduellement le système américain, par
quoi le remplacerez-vous? Par le libre-échange? Il est
aussi inutile de crier aprè le libre-échange, qu'il est
inutile pour en enfant gâté de crier, dans les bras de sa
nourrice, après la lune, ou après les étoiles qui scintillent
au firmament. Il n'a jamais existé et n'existera jamais
L'échange implique au moins deux partis. Pour être
libre, il doit être juste, équitable et réciproque. Mais si
nous ouvrons nos ports aux produits étrangers et que nous
les admettions en franchise,quels ports étrangers trouve-
rons-nous ouverts pour l'admission en franchise -de l'ex-
cédent de nos produits? Nous pouvons renverser toutes
les barrières qui, aux Etats-Unis, s'opposent au libre-
échange, mais le travail ne sera pas complet tant que, les
puissances étrangères n'auront pas renversé les leurs. Il
y aurait liberté d'un côté, et des restrictions, de la prohi-
bition et de l'exclusion de l'autre. Aucune des autres
nations ne toucheraient pas aux barrières qui en ferment
l'entrée aux étrangers.

Dans ce discours, il y a une citation très remnar-
quable de paroles prononcées un peu auparavant
par lord Goderich au parlement anglais. Lord
Goderich après avoir fait allusion à la violation, du
traité <le Methuen, avait dit :

Il est oiseux pour nous de chercher à persuaderles
autres nations à se joindre à nous et d'adopter les priici
pes de ce qu'on appelle le " libre-échange." Les autres
nations savent, tout comme le noble lord et ceux qui l'ap-
puient, que ce que nous entendons par "libre-échange'
consiste ni plus ni moins à obtenir, au moyen des grands
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avantages dont nous jouissons, le mo'nopole de tous les
marchés pour nos produits fabriqués, et à les empêcher
toutes de ne jamais devenir des nations manufacturières.
Quand on a proposé à un ambassadeur français lesystème
de la réciprocité et du libre-échange, il fit observer que le
projet était excellent en théorie, mais que pour le mettre
en pratique d'une manière équitable, il serait nécessaire
d'en retarder l'exécution pendant un quart de siècle, tant
que la France ne serait pas sur le même pied que l'Angle-
terre en ce qui a trait à la marine, aux manufactures, au
capital, et à plusieurs avantages dont elle jouit aujour-
d'hui.

Je pourrais citer nombre d'hommes éminents,
pour prouver que pour un jeune pays, la protection
est beaucoup meilleure que le libre-échange. Mais,
M. l'Orateur, avant de reprendre mon siège, je
désire expliquer par une couple d'exemples les
arguments que j'ai apportés en faveur de la pro-
tection par opposition au libre-échange. Je pré-
tends que la protection est amplenment justi-
fiée par les résultats que produisent les
trois choses suivantes: si elle conserve le mar-
ché indigène à l'industrie du pays, si elle réduit le
prix de l'article ou le maintient dans la baisse, et
si elle permet au fabricant d'aller à l'étranger sur
les marchés libres de l'univers, et d'y lutter ouver-
tement avec les fabricants d'autres pays, alors je
dis que la protection est amplement justifiée.

Il y a quelque temps, nous avons en un débat au
sujet les droits imposés sur les instruments aratoi-
res; et ce soir, l'honorable député de Huron-sud
(M. McMillan), avant de reprendre son siège, s'est
efforcé de prouver que les droits imposés .ur les
instruments aratoires l'étaient au détriment des
intérêts des cultivateurs du Canada. Mais nous
constatons, qu'en ce qui concerne ces articles, le
tarif a produit les trois résultats dont j'ai parlé :
il a réduit le prix de l'article, il a conservé le mar-
ché indigène au manufacturier, et il a permis au
manfacturier canadien d'aller lutter librement avec
les fabricants d'autres pays sur les marchés libres
de l'univers. Comment la chose est-elle prouvée ?
La dernière partie de la proposition est prouvée
d'une manière concluante par les tableaux du com-
ierce et de la navigation, lesquels indiquent qu'en
1895, les fabricants d'instruments aratoires au
Canada ont exporté pour $663,718 sur les marchés
libres de l'univers.

Cependant, l'honorable député d'Oxford-sur (sir
Richard Cartwright) parlant de cette question, diti
"N'est pas un crime d'e permettre au fabricant
d'instruments aratoires du Canada de recevoir une
remise pour les instruments qu'il exporte pour
lutter contre ses concurrents dans la République
Argentine et autres pays ? " Si les faits qu'il a cités
avaient été fondés, l'honorable député aurait pu
avoir raison; mais que dira-t-il du fait que, l'année
dernière, nous avons exporté sur le marché libre de
la Grande-Bretagne, pour une valeur de $300,000,
tandis que nous avons seulement exporté dans la
République Argentine pour une valeur de $40,000,
soit moins d'un septième de la quantité exportée
en Grande-Bretagne, et en Australie, pour une
valeur de $136,000 ?

L'honorable député , de Huron-sud a demandé
l'autre jour-il a renouvelé sa question aujour-
d'hui-: " Si la protection conserve le marché
indigène, réduit les prix et permet au fabricant du
pays d'aller lutter sur les marchés étrangers, sur-
tout si elle réduit les prix, pourquoi maintenir les
droits?" Il me semble très facile de répondre à
cette question. Posez ainsi la question: Si l'on
obtient-la réduction des prix par la protection,

quel avantage obtiendrait-on en supprimant les
droits ? Je ne saurais en voir aucun.

M. MILLS (Bothwell): Nous aurions dû les
maintenir sur le sucre, alors.

M. McINERNEY: La même chose ne s'en suit
pas du tout. Le Canada n'est pas un pays où l'on
produit le sucre; mais nous pouvons y fabriquer
des instruments aratoires tout aussi bien qu'on peut
le faire dans tout autre pays. Il y a des choses
qu'il n'est pas bon de protéger, et le sucre est (le
celles-là. Mais si les besoins du revenu exigeait
qu'un droit fût imposé sur le sucre, je dirais
inmposez un droit sur le sucre.

Je demanderai maintenant à la Chambre, M.
l'Orateur, de nie pardonner d'avoir pris un temps
aussi considérable pour faire les observations que
je me suis permis de faire d'une façon si incomplète.
Je me suis efforcé, d'une manière aussi concise que
possible, de faire connaître à la Chambre les chiffres
au moyen desquels nous pouvons établir une com-
paraison raisonnable entre les années 1873-78 et les
années 1878-96; et je tire de ces chiffres, dans
chaque branche, la conclusion que, de 1878 à 1896,
la prospérité du pays a augmenté, tandis que de
1873 à 1878, c'est le contraire que nous constatons.
Or, si nous avons une lutte loyale au prochain appel
que nous ferons au peuple, je crois qu'elle se fera
sur une question comme celle-ci. Mais, de temps
à autre, les honorables membres de la gauche cher-
cheront, par d'autres cris, à détruire la paix et
l'harinonie qui règnent en ce pays. Tant qu'ils ne
seront pas au pouvoir, il n'y aura pas de paix en ce
pays. Comme l'a (lit récomment un poëte dans la
Con-titution d'Alanta:

There'll be pease in aIl this country
From the mountains to the sea,
And the rivers will go singing
Jest as mnerry as kin;
And the mule wili pull the plow-stock,
And the crows will ail be killed,
And the mortgage will be lifted
When offices are filled.

Mais pas avant cela. Cependant, la population
intelligente du pays, si on lui pose franchement la
question, ne voudra pas consentir à une paix aussi
déshonorante, achetée aussi chèrement, au prix de
la remise des charges publiques entre les mains de
nos amis de la gauche.

M. McDONALD (Huron): Au lieu de prononcer
un discours proprement dit, ce soir, je me conten-
terai de répondre brièvement à quelques-unes des
assertions faites par l'honorable préopinant (M.
McInerney). Entre autres choses, il a dit que les
productions du pays sont de beaucoup plus consi-
dérables que ce qu'elles étaiént en 1878. Nul donte
qu'elles le sont. Depuis cette époque nous avons
acquis là moitié d'un continant dans le Nord-Ouest
et nous avons au Manitoba 192,000 habitants dont
le plus grand nombre s'est établi dans cette pro-
vince depuis cette année-là. Ces habitants ont pro-
duitl'année dernière pas.moins de 30,000,00( de,
boisseaux de blé et 30,000,000 de boisseaux
<l'orge, "de pois, et autre céréales, dont le tout
est une augmentation du rendement en 1878. Mais,
sur ma parole, je ýne vois pas quel rapport il y a
entre cette augmentation de production et la poli-
.tique nationale. Je ne vois pas en quoi la poli-
tique nationale a contribué, à cette production de
blé et d'autres:céréales dans le Manitoba. Dans

1417



LCOMMUNES]

cette province les gens croient que c'est dû à leur
esprit d'industrie, à leur travail et à la divine pro-
vidence qui leur a accordé un temps favorable,
mais évidemment, d'après l'évangile des honorables
députés <le la droite, tout ce qui arrive de bon dans
le pays doit être attribué à l'influence de la poli-
tique nationale, bien que le commun dles mortels ne
puisse voir de rapport entre les ceux. Je ne coin-
prends certainement pas ce que la politique natio-
nale peut avoir à faire avec la production des céré-
ales, soit dans le Nord-Ouest ou ailleurs.

On nous dit ensuite que le dérangement causé
aux Etats-Unis par l'adoption du tarif Wilson a
été la source de tous les maux qui ont frappé ce
pays. Je regrette sincèrement que l'honorable
préopinant qui a émis cette théorie n'ait pas poussé
ses recherches plus loin. 11 a été jusqu'à attribuer
la marche (le l'armée le Coxey le l'ouest à l'est au
dérangement causé par nue légère réduction du
tarif américain. Si un droit de 30 pour 100 a ang-
menté la prospérité <le notre pays dans la propor-
tion que les députés de la droite le prétendent,
comment se fait-il qu'un droit protecteur de 42
pour 100 aux Etats-Unis, ait été la cause de la
marche le l'armée de Coxey <le l'ouest à l'est ?
Tout cela me paraît si absurde, que je me demande
comment (les hommes assez intelligents pour être
des représentants du peuple, peuvent ainsi faire
perdre le temps de la Chambre, en débitant <le
semblables sornettes, que pas un homme sensé ne
peut croire.

On nous (lit, de plus, (lue la politique nationale
a été très favorable à l'industrie de la fabrication
lu fromage ci Canada. Or, cette industrie a com-

mencé longtemps avant l'inauguration de la poli-
tique nationale ; et, si un député quelconque peut
expliquer à ma satisfaction, de quelle manière la
politique nationale a stimulé, directement ou indi-
vtctement cette industrie, il devra certainement
posséder un don de persuasion plus qu'ordinaire.
Ainsi que l'a dit un les honorables députés qui
m'ont précédé, l'industrie de la fabrication du fro-
mage a étéencouragé par l'honorable Oliver Mowat,
qui a établi une ferme centrale pour enseigner aux
cultivateurs comment fabriquer le fromage et qui a
envoyé des experts, partout pour donner les con-
seils et des enseignements sur cette branche d'in-
dustrie, longtemps avant qu'on eut songé à la
ferme expérimentale d'Ottawa. Et je me souviens
bien, j'ai dû souvent répondre à des accusations
portées par les tories dans des assemblées publiques
contre sir Oliver Mowat, au sujet de cette politi-
que. Le fait est que nos cultivateurs ont jugé
depuis ces dernières années qu'il était plus avat-
tageux pou r eux d 'exploiter l'industrie laitière qu'ils
ne le croyaient par le passé, et ils ont constaté
qu'en élevant des vaches et en fabriquant du fro-
nmage pour le vendre ensuite en Angleterre, ils
pouvaient réaliser plus le bénéfices qu'en cultivant
les céréales. C'est leur bon sens qui leur a dit qu'il
valait mieux changer leur mode de culture, et au
lieu de semer du grain de se livrer à l'exploitation <le
l'industrie laitière ; et la politique nationale n'a en
rien à faire avec cela.

Si la politique nationale a développé l'industrie
de la fabrication du fromage, pourquoi n'a-t-elle
pas stimulé celle de 1 fabrication de beurre? En
1878 nous avons exporté du Canada 14.000,000 de
livres de beurre. Le beurre jouit maintenant d'un
droit protecteur plus élevé, et cependant, l'année
dernière, nous n'en tivons exporté que 7,000,000 de

M. MAcDONALD (Huron).

livres. C'est done une politique bien partiale que
celle qui développe l'industrie de la fabrication du
fromage et qui n'a pas réussi à en faire autant pour
celle du beurre. Or, aux Etats-Unis, au lieu d'avoir
un droit protecteur de 3 centins sur le fromage, ils
en ont un de 4 centins et cependant, en 1878, ils ont
exporté 16,000,000 de livres de fromage, tandis
qu'en 1894, ils ont exporté moins de 8,000,000 de
livres. L'ouvre de cette politique de protection n'a-
t-elle pas quelque chose d'excessivement étrange?
Vous traversez une frontière imaginaire pour aller
dats un pays qui encourage l'indusfrie de la fabri-
cation <lu fromage à un si haut degré et l'exporta-
tion en diminue. Et au Canada, où la protection
est moindre, le contraire est le cas. Comment ces
messieurs, qui proclament que la politique national
est avantageuse pour toutes choses, peuvent-ils
expliquer ce fait? Toute leur augmentation me pa-
rait quelquefois si absurde que j'ai à peine la pati-
ence <le la discuter.

On nous a dit, aussi, que les dépôts d'argent dans
les caisses d'épargne sont un indice de la.prospé-
rité du peuple. Or, M. l'Orateur, vous savez, en
votre qualité d'homme d'affaires, que ce n'est pas
du tout le cas. Vous savez que lorsque nous som-
mes prospères, nous exécutons des entreprises com-
merciales dans tout le pays, et nous tenons notre
argent en circulation nous-mêmes au lieu de le dé-
poser dans les caisses d'épargne. Et c'est l'argu-
ment dont les honorables députés de la droite se
sont servis il ya quelquesannées quand ils raillaient
et riaient à l'idée seule que les dépôts dans les cais-
ses d'épargne étaient un indice <le prospérité.

Mon honorable ami a établi une comparaison
entre les dépenses du gouvernement Mackenzie et
celle du présent gouvernement, qui est au pouvoir
depuis dix-sept ans. L'honorable député a cité à
faux plusieurs les chiffres et je vais le remettre
dlans le vrai. Un des articles <le notre programme
politique est l'économie. Nous croyons que le
parti conservateur a été excessivement prodigue, et
ainsi nous avons inséré cet article dans notre pro-
gramme :

C'est avec alarme que nous voyons l'immense augmen-
tation de la dette publique, et des dépenses annuelles
contrôlables du Canada et les taxes indues imposées
comme conséquence sur le peuple sous le régime desgou-
vernemnents qui ont été au pouvoir sans interruption de-
puis 1878, et nous réclamons l'économie la plus rigoureuse
dans.l'administration du gouvernement du pays.

Or, si l'assertion faite par l'honorable préopinant
est bien fondée, cet article du programme du parti
libéral ne l'est pas. Mais je vais établir qu'il est
vrai, et que les chiffres qu'il a employés et la com
paraison qu'il a faite.ne sont pas exacts. Faisons
quelques comparaisons avant d'arriver aux chiffres
auxquels l'honorable député a fait'allusion. :Pre-
nons l'intérêt sur la dette en 1878 et en 1895, mais
avant d'entrer dans ces détails, je proposerai que
le débat soit ajourné, si l'honorable leader de la,
Chambre veut y consentir.

1. FOSTER: Je crois que mon honorable ami
doit encore continuer son discours pendant un
temps raisonnable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il a été clai-
rement convenu avec le chef de l'opposition que.

M. FOSTER : Jedemande pardon à nion haon
rable ami, il n'a pas été clairement convenu avec le
chef de l'opposition que nous ajournerions..
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Une VOIX: M. Laurier l'a dit.

M. MILLS (Bothwell): C'est l'entente.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est sur cette
entente que l'honorable député a continué.

M. FOSTER : Nous devrions continuer jusqu'à
une heure, au moins.

Sir RICHARD CARWIGHT: Non, je....

M. MACDONALD (Huron) : J'ai demandé
l'ajournement du débat, et c'est au leader de la
Chambre de décider. Je ne pense pas qu'il y gagne
en insistant sur une plus longue séance.

M. FOSTER: Mes honorables amis doivent se
montrer un peu raisonnables. Nous avons proposé
qu'il y eût trois jours par semaine pour discuter le
budget jusqu'à ce que le débat soitelos. Les hono-
rables députés ont pristoute l'après-midi, c'est-à-dire
depuis trois heures à six. II est de la plus grande
importance d'expédier les affaires, et il n'est certai-
nienent pas déraisonnable de siéger jusqu'à une
heure. Nous devons nous décider à siéger plus tard.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dois faire
observer à l'honorable ministre que les affaires de
la Chambre depuis trois heures à six n'ont pas été
retardées par nous, mais par une déclaration d'une
inexactitude révoltante. L'honorable monsieurétait
libre (le la retirer ou d'accorder un comité, il en
était de même pour l'honorable ministre (M. Foster).
Nd ais ni l'un ni l'autre ne l'a fait. Ils sont respon-
sables du.retard de trois à six heures. Je ne veux
pas avoir le dispute inutile avec l'honorable
ministre, car ce n'est bon ni pour lui ni pour nous.
Nous avons été distinctement imformés qu'il était
convenu-et c'est pour cette raison que nous avons
continué-que la Chambre devait s'ajourner, et que
c'était l'entente entre l'honorable ministre et le
chef le l'opposition.

M. FOSTER: Il n'y a pas eu d'entente absolue.
Le chef de l'opposition désirait ajourner à minuit et
demi, et j'ai dit que l'honorable député qui était à
discuter devait continuer et finir son discours. Je
n'exigeais pas qu'il prononcêt tout son discours,
Mais le continuer jusqu'à deux heures. Cependant,
j'ai consenti à ajourner à une heure, et je pense que
ce n'est pas déraisonnable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'y a rien
du tout à gagner en restant ici jusqu'à une heure.
Mon honorable ami le député de Huron (M. Mac-
donald) ne pourra certainement pas terminer son
discours à cette heure-là. J'ai eu le plaisir d'exa-
miner ses notes, et je sais fort bien-qu'il ne peut
pas terminer. Continuer exigera une série de
répétitions quand-il reprendra son discours. Ainsi
que l'honorable ministre le sait, nous devons nous
rénnir en comité demain à dix heures et demie ou
onze heures. Or, j'ai été ici depuis trois heures
jisqu'à ce moment-minuit et demi-je crois que
c'est une journée de travail raisonnable.

M. FOStER : Moi de même.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est vrai.
Et je crois, M. l'Orateur, que la santé de l'hono-
rable ministre est' trop' précieuse pour l'exposer.-
Je serais réellement fâché [de voir l'honorable mi-

nistre se fatiguer; cela prolongerait la session. Il
n'y a aucune utilité à siéger plus longtemps. Re-
gardez la Chambre maintenant. Je doute s'il y a
vingt-cinq députés. Ce nombre peut y être, mais
il n'y en a pas plus. Il est vraiment déraisonnable
de demander à mon honorable ami de Huron, qui
ne veut pas gaspiller le temps, de continuer quand
il devra répéter ce qu'il dira ce soir en reprenant
son discours.

M. FOSTER : Je regretterais d'entendre l'hono-
rable député se répéter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y sera con-
traint, à cause de la nature de son argumentation.

M. FOSTER: Il n'est certainement pas dérai-
sonnable que, les jours réservés au gouvernement,
nous demandions à la Chambre de siéger plus tard
que minuit. Nous avons ýsouvent siégé ici beau-
coup plus tard que cela.

M, MILLS (Bothwell): Mais nous n'y avons
jamais rien gagné. Le chef de la gauche, avant de
partir, nous a informé qu'il avait convenu avec le
leader de la Chambre que le débat continuerait., et
que la Chambre s'ajournerait à minuit et dimi.

M. FOSTER: Je le regrette. Je ne voudrais
pas avoir même l'apparence d'un malentendu entre
l'honorable monsieur et moi, mais il fait erreur s'il
a compris que j'ai dit que la Chambre s'ajournerait
à minuit et demi. C'est certainement une erreur,
et je regrette qu'il ait interprété ainsi ce que j'ai
dit et qu'il en'ait informé ses partisans.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est ce qu'il
nous a dit très positivement; et je crois que, dans
les circonstances, l'honorable ministre ferdit bien
d'ajourner. La durée du débat n'en sera pas aug-
mentée, et il aura la chance de s'en aller chez lui à
une heure raisonnable. Il est inutile de nous
retenir ici pour entendre ce qui sera répété quand
la discussion recommencera.

M. FOSTER : Je crois qu'il faut tenir compte
du fait que le chef de l'opposition est parti croyant
que la Chambre s'ajournerait à minuit et demi.
Mais les honorables députés m'informent qu'il était
sous cette impression.

M. MACDONALD (Huron): Il m'a informé
avant de partir que c'était convenu entre l'hono-
rable ministre et lui.

M. FOSTER: C'est un malentendu. Il insistait
de son côté et j'insistais du,- mien, et nous ne
sommes pas arrivés à une conclusion. Mais je
regretterais de donner à penser à 'la Chambre ou
aux honorables députés de la gauche, que je revien-
drais sur une entente avec l'honorable monsieur.
Je n'agirais pas ainsi,, ce ne serait ni' honnête ni
juste. Plutôt que de créer une impression comme
celle-là je consens à ajourner la Chambre une demi-
heure plus tôt que je ne l'ai demandé, mais pour
cette raison et cette raison -seule. Mais.je dois
avertir mes honorables amis que nous devons nous
décider à siéger plus tard et expédier les affaires,
ou encore à terminer le débat sur le budget. J'ai
eu une conversation à ce sujet avec le chef de
l'oppositior et nous nous sommes entendus partiel-
lement en ce qui concerne le temps de la clôture de
ce débat, et je prierai les honorables, députés d'en
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tenir compte pour que nous puissions terminer ce
débat le plus tôt possible--certainement pas plus
tard que mardi (le la semaine prochaine. Nous
aurons jeudi et vendredi et le mardi suivant, et je
crois que nous devons nous efforcer d'en finir mardi
soir. C'est le sens de la conversation, et, tenant
compte de ce fait je suis plus enclin à céder en cette
circonstance et de laisser ajourner le débat.

M. MULOCK : Il serait, je crois, très peu sage
que l'honorable ministre consentît à une motion à
l'effet d'ajourner le débat sur l'entente que....

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre ne dit pas, je crois, qu'il y a en entente.

M. MULOCK : Non ; mais il donne à penser
qu'il consent à cette motion vu le fait que ce débat
devra se terminer tel jour.

M. l'ORATEUR : La motion s'applique à l'ajour-
nement du débat.

M.MULOCK : Oui, M. l'Orateur, je le sais.
Mais l'honorable leader a fait observer qu'il accepte
la motion en raison de la conversation qu'il a eue
avec le chef de l'opposition, et parle à demi-mot de
la clôture prochaine du débat-mardi prochain, si
possible. Or, pour ma part, je m'oppose à la
motion d'ajournement si l'opposition est liée par
cette allusion. Je prétends que nous devons être
entièrement libres de discuter le fait de savoir
quand ce débat devra se terminer, sans égard au

fait que la durée de la discussion est raccourcie ce
soir.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

M. FOSTER: Je propose que la séance soit
levée.

Motion adoptée et ha séance est levée à 12.35 ain.
(mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 12 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

ÉLECTIONS PARTIELLES DEPUIS LE lER
JANVIER 1893.

M. DAWSON:
Quels sont les noms des districts électoraux dans lesquels

ont eu lieu des élections fédérales partielles depuis le
1er janvier 1893, la date de la votation dans chaque élec-
tion, les noms des candidats mis en nomination et le
nombre de votes inscrits pour chacun?

M. FOSTER : En réponse à l'honorablé député,
soumets le relevé suivant :-

RELEVÉ des élections partielles depuis le 1er janvier 1893.

Noe
du district électoral. Province.

L'Islet ............ Québec .......

Terrebonne .... ..... Québec .....
Middlesex, D. S. ... . Ontario ......

Vaudreuil .......... Québec.......

Vancouver ......... Col.-Britanniq
Winnipeg ............ Manitoba ....

Cité d'Ottawa . . . Ontario ......
Gloucester...... .... N. -Brunswick.

Hastings, D. O .. . Ontario.
Cité deQuébec, divisionQuébec .......

ouest........ ......
Cumberland ..........
Verchères .... ... ...

Haldimand...... ....

Antigonis ...........

Westmoreland........

Ontario, division nord.

TER.

Nouvelle-Ecos
Québec.

Ontario ......

Nouvelle-Ecos

N.-Brunswick.

Ontario ......

Noms .
des candidats.

J. Israël Tarte........ 1010
J. A. Dionne .......... 974
Pierre Leclair ......... ....
Robert Boston ......... 1894
Alex. Gray...... ... 1257
Henry S. Harwood .... 1054
J. A. Chevrier......... 863

ue Andrew Haslam....... ....
Joseph Martin......... 2196
C. H. Campbell ...... 1771
Sir James A. Grant.... ...
.héotime Blanchard... 178
L. R. Doucet......... 1488
. enry Corby...........

.Thomas MGreevy. 895
.R1. R-. Dobeli ........ 888

se Hoù. Arthur R. Dickey
Christophe A. Geoffrion 1106
Frs. Joseph Bisaillon... 100b
L'hon. WV. H. Montague 2015
J. A. McCarthy ..... 1421

se Colin F. Melsase. 1469
J. A. Chisholm ........ 1351
Henry A. Powell ...... 3754
Amasa E. Killam. 2990
John A. McGilliv ... 2181
R. A. Brandon ....... 1411
R. F . Gillespie......1...12

Date
d- l'élection.

5 janv. '93

10 janv. '93
22 mars '93

12 avril '93

2 mai '93
22 nov. '93

7 déc. '93
5 mai '94

4 juill. '94
17 avril '95

15 janv. '95
17 avril '95

17 avril '95

17 avril '95

24 août '95

12 déc. '95

M. Fosi

Observations.

Par acclamation.

Par acclamation.

Par acclamation.

Par acclamation.
Après recensement.

Par acclamation.
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RELEVÉ des élections partielles depuis le 1er janvier 1893-in.

Date Nom Province Noms Observations.
de l'élection. du district électoral. des candidats. O

1724 déc. '95 Cardwell....... ...... Ontario ..... .. William Stubbs.......1501
W. B. Willoughby..... 1275
R. B. Henry........... 544

18 30 déc. '95 Jacques-Cartier. . .. Québec.......... Napoléon Charbonneau 1821
1 J. A. Descarries....... 1265

19,27 déc. '95 Cité de Montréal, divi- Québec ......... James McShane.. .... 3395
vision centre. Sir Wm. H. Hingston.. 3059

201 6 janv. '96 Victoria........ ..... Col. -Britannique L'hon. Edward G. Prior 1567
Wm. Templeman ...... 1460

2114 do '96 Huron, division ouest. Ontario ........ Malcolm C. Cameron... 1909
'D Weismiller ......... 1719

2227 do '96 Charlevoix........... Québec......... Chas. Angers.. ...... 1602
Simon Cimon.......... 1417

23 4 fév. '96 Cap-Breton........... Nouvelle-Ecosse Sir Chas. Tupper...... .... Rapports complets
- Murray........... .... non reçus, mais sir

Charles Tupper est
élu par une grande
majorité.

24 6 do '96 Northumberland.....N. -Brunswick... - Robinson.......... ... Pas encore de rap.
Peter Mitchell........ .... ports complets,

mais l'élection de
M. Robinson, est
certaine.

GARDIEN DES PÊCHERIES, COMTÉ DE
KENT.

l. CAMPBELL:
Quel est le gardien des pêcheries pour le district de la

rivière Thames, comté de Kent, Ontario? Combien de
licence de peche ont été délivrées l'an dernier, et à qui?
Combien chaque licence a-t-elle rapporté? Quel est le
salaire du dit gardien ?

M. COSTIGAN: Théodore Pelletier de Dore.
sud, et John Crotty, de Bothwell, sont les deux
officiers nommés avec un salaire de $150 par année
chacun. Vingt-trois licences ont été délivrées par
un officier, dont une a été arnulée, et pour'lesquelles
nous avons reçu $230, ou $10 chacun. Voici les
noms des personnes auxquelles ces licences ont été
délivrées par cet officier:

Thomas Merritt.....,............... $10
Julius Crow........................ 10
John Glasscow....................... 10
Frs. Cartier....................... 10
Wm. H. Williams.................... 10
Thos. Sulivan....................... 10
Geo. McKinley ..................... 10
Alf. F. Stevens................... *10
Claude Reaume ..................... 10
Bernard Daly ....................... 10
Anthony Edwards ................... 10
Anthony Reaume ................... 10
Mme. Jos. Jubenville............... ..10
Samuel Bagnell ..................... 10
Wnm. Dequindel .................. .10
John Bagnell ...................... 10
Wm. Dughett ....................... 10
Alex. Peltier ..................... 10
Frs. St. Amour...................... 10
James Bradley ...................... 10
James Hamilton ................ 10
Noah Peltier.....................10
Chas. Bassett ........... 10

Total............... $230*Annulée.

L'autre fonctionnaire a émis les licences sui-
vantes

Robt. Gregory ............... $ 1 50
Chas. Allen .................. 10 00
Alex. Everingham ................ 10 00
Robt. MeRoberts .................. 10 00
Philip McDonald .................. 10 00
Adorn Everingham ............... 40 00
John Vogler ...................... 10 00
Alex. Sussex ...................... 3 00
James MeRitchie .................. 3 00
Kennedy Snake .................... 1 00
John Marcus ...................... 2 00
Nelson Stonefish .............. .. 3 00
Moses Stonefish ................... 1 00
John Sussex ................... 1 50
Alex. Everingham ............... 3.00
John Murray .................... 1 50

En tout il y a eii trente-neuf licences émises, le
total des honorairés s'élèvent à $340.50.

L'INFANTERIE CANADIENNE ROYALE.

M. O'BRIEN :

Quand et par qui sir Charles Tupper, en qualité de
haut-commissaire du, Canada, a--il .été'" chargé de
" mettre un régiment' d'infanterie canadienne royale à
"la dis osition du gouvernement impérial, aux frais du
" Cana a,' tel ·ue publié dans un article du Canadia.n

Magazine de février, sous le titre: "LI' question navale
et les colonies par sir Charles Tupper 3art. ?

M. DICKEY Sir Charles Tupper, en sa qualité
de haut-commissaire du Canada, al recu instruction
de mettre un détachement de l'infanterie cana
dienne royale à la 'disposition : du gouvernement
impérial pour, service de garnison. Comme les
instructions ont' été "communiquées par un télé-
gramme non officiel du ministre de la Milice, du
temps, il est, impossible aujourd'hui d en fi'ier
exàctei nePt la date.
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BEURRE DE BEURRERIE-LE MARCHÉ

ANGLAIS.

M. McMILLAN:

Combien de livres de beurre de beurreries, acheté par
le gouvernement pendant l'hiver de 1895, pour expédition
sur les marchés anglais, ont été réellement expédiées à
ces marchés ? Quel a été le prix net par livre à Montréal,
réalisé pour la totalité des produits expédiés, déduction
faite des dépenses encourues après l'expédition des pro-
duits du port de Montréal? Quel a été le plus haut prix
réalisé par cent livres en Angerre, et quelle'quantité a
obtenu ce plus haut prix? Quel a été le plus bas prix:
réalisé par cent livres en Angleterre, et quelle quantité a
obtenu ce plus bas prix? Quelle quantité a été vendue à
Montréal comme impropre aux marchés anglais ? Combien
a-t-il rapporté, et quel a été le prix moyen par livre pour
ces ventes à Montréal? A-t-on collecté tous les deniers
provenant de toutes ces ventes? Combien de deniers (s'il
en est) sont encore dus?

M. MONTAGUE: 57,748 livres de beurre de
beurreries ont été expédiées en Angleterre sous
l'opération (le l'avance de 20 centins par livre faite
par le gouvernement. Le prix net moyen réalisé à
Montréal pour toute l'expédition, défalcation faite
(le tous frais à partir (le Montréal jusqu'à destina-
tion, a été de 14 38 centins par livre. Le plus haut
prix obtenu en Angleterre a été de 90 schellings par
quintal, pour 12 boîtes expédiées de la station d'in-
dustrie laitière du gouvernement à Lennoxville,
Québec. Le plus bas pris obtenu en Angleterre a été
de 63 schellings par quintal, pour 6 boîtes. 14,683
livres de beurre forment la quantité vendue à
Montréal parce que le beurre était expédié dans des
boîtes impropres à l'exportation en Angleterre. Ce
beurre a été vendu à Montréal à un prix moyen de
21'34 centins par livre. Défalcation faite des taux
de fret et de la commisson payée pour la vente à
Montréal, ce beurre a produit un prix moyen net <le
19-87 centins par livre. Le produit de toutes les
ventes a été payé et déposé au crédit du Receveur
général.

EXPÉDITION DU BÉTAIL DE SAINT-
JEAN, N.-B.

M. CASEY : Je demande-

1. L'bonorable ministre de l'Agriculture sait-il qu'une
copie de l'arrêté ministériel concernant l'expédition du
bétail américain d'un port du Canada a été publiée dans
quelgues journaux du matin en date du vendredi, 24
janvier? 2. L'honorable ministre a-t-il appris, depuis,
que le dit arrêté ministériel a été communiqué à la presse
par le premier ministre? Et quand l'a-t-il appris? 3. A-
t-il su, depuis, que le dit arrêté ministériel a été commu-
niqué s Son Excellence et approuvé et signé par lui avant
d'être communiqué à la presse? Et quand l'a-t-il su?
4. Les faits relatés dans les deux dernières questions sont-
ils exacts ? 5. Dans l'affirmative, comment se fait-il qu'il
ne savait rien au sujet de l'arrêté ministériel qui concer-
nait spécialement son département? 6. Pense-t-il encore
q ue la ligne de conduite qu'il a suivie alors était la bonne
dans les circonstances, en ne produisant pas l'arrêté
ministériel en chambre quand on le lui a demandé? 7.
Pense-t-il encore qu'il partage pleinement le ressentiment
de l'honorable mon-leur (sir Riebard Cartwright) parce
que l'arrêté ministériel a été communiquée à la presse?
10. Est-il encore stupéfié, peiné et humilié de ce que
l'arrêté ministériel n'ait pas été soumis à cette Chambre
avant d'être communiqué à la presse ?

M.-MONTAGUE : M. l'Orateur, j'ai répondu à
cette interpellation dans la déclaration que j'ai
faite hier à la Chambre.

M. DIcKEY.

ENTREPOTS FRIGORIFIQUES.

Nil. BAIN :
Combien le gouvernement a-t-il dépensé pour l'emma-

gasinage dans les entrepôts frigorifiques du beurre expédié
par les steamers océaniques aux marchés anglais pendant
la saison de 1899, quelle est la dépense de chaque mois,
séparément, et si ce beurre a été expédié par différentes
lignes de steamers, quelles sont ces lignes et les montants
payés à chacune ? Quel nombre de livres de beurre a
été expédié chaque mois, indiquant séparément par quelle
ligne de steamers? Quel montant a été payé chaque mois
au Grand-Tronc et au Pacifique Canadien, respective-
ment, pour les wagons-glacières, et quel nombre de livres
de beurre a été transporté par chacun des dits chemins
de fer à Montréal ou autres ports d'expéditions? Le
système des entrepôts frigorifiques a-t-il été employé dans
une mesure lappréciable à bord des steamers ou des
chemins de fer pour le transport du fromage ou pour tout
autre objet? Dans l'affirmative, pour quel objet, dans
quelle mesure et avec quels résultats ?

M. MONTAGUE : Dix steamers océaniques ont
été pourvus de compartiments frigorifiques, six
steamers de la Necwy Dominion SS. Line, de Mont-
réal à Avonmouth, et quatre de la ligne Allan. La
dépense à cette fin a été de $6,732.03. Les sommes
payées à la .New Dominion SS. Company pour
service d'emmagasinage à froid et les quantités de
beurre et le fromage transportées ont été :

Somme
payée.

Juillet .................. $ 436 84
Août...... ....... 1,21985
Septembre... ........ 730 16
Octobre........... ...... 681 02
Novembre...........430 68

$3,544 55

Beurre.
Liv.

362,732
535,933
835,733
824,238
439,570

2,998,206

Fromage.
Liv.

124,700

26,284
122,270

273,254

La Compagnie Allan n'à pas encore produit son
compte. Les sommes payées au Grand-Tronc et à la
Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
pour emmagasinage dans des wagons.glacières ont
été pour chaque mois :

Grand
Tronc.

Juin...... ....... .. $ ......
Juillet. ................ 323 21
Août ........................ 51399
Septembre...................222 7
Octobre..... .......... 380 71

$1,439 98

Pacifigue
Canadien.
S 1762

387 92
480 91
396 43
47 07

$1,329 95

La quantité de beurre transportée par les chemins
de fer n'apparaît pas dans leurs comptes. On peut
le savoir, au besoin. On a utilisé les comparti-
ments frigorifiques à bord des steamers pour quatre
expéditions de fromage en Angleterre. Les expé.
diteurs et les receveurs ont exprimé l'opinion que le
fromage est arrivé en meilleur état que par l'emna-
gasinage ordinaire à bord les steainers.

DROITS D'HOPITAUX.

M. McSHANE:

1. Le gouvernement a-t-il reçu à diverses époques des
mémoires des armateurs et de la chambre de commerce
de Montréal, demandant l'abolition de la taxe connue
sous le nom de " droits d'hôpitaux "? 2. Le gouverne-
ment sait-il que l'imposition de cette taxe dans les
portsdeQuébec et des provinces maritimes a donné

imposition, à titre de représailles, d'une taxe
semblable sur les navires du Canada faisant letrafic
dans les ports des Etats-Unis? Qu'aux termes de-la loi
américaine actuellement en vigueur à ce sujet, cette taxe
ne sera pnlus imposée aux Etats-Unis, du moment qu'elle
sera abolie en Canada, mais qu'un bill est actuellement
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soumis au Congrès dans le but d'abroger cette offre per-
manente d'exemption réciproque d'imposition et de rendre
ainsi cette taxe permanente? . Dans les circonstances
et considérant que cette taxe est particulière au Canada
et que les marins malades sont traités dans tous les autres
pays sans imposition de taxe, le gouvernement jugera-t-il
a propos de libérer, par mesure législative ou autrement,
la route du Saint-Laurent de la taxe actuellement imposée
aux navires sous forme de droits d'hôpitaux?

M. COSTIGAN: 1. Oui; des mémoires de cegenre
ont été reçus de temps à autre. 2. Le gouverne-
ment n'a pas de preuve que l'imposition (le droits
pour les marins malades ait donné lieu à une taxe
de représailles sur les navires canadiens faisant le
trafic dans les ports (les Etats-Unis. Le gouverne-
ment sait, cependant, que le gouvernement (les
Etats-Unis a le droit (le suspendre, par procla-
mation, la perception de la partie de taxe im-
posée sur les navires étrangers qui excède la
somme perçue sur les. navires américains par un
pays étramnger. Le gouvernement ne sait pas qu'il y
ait actuellement devant le Congrès un bill tendant
à rendre permanente cette taxe sur les navires.
3. La taxe n'est pas particulière au Canada, car
les hôpitaux de marine sont entretenus aux Etats-
Unis à même la taxe sur les navires. En Angle.
terre, il ny a pas de taxe imposée pour le soin (les
marins malades et le gouvernemcnt ne s'occupe pas
des soins à leur donner. Le gouvernement ne con-
sidère pas à propos le libérer les navires fréquen-
tant la route du Saint-Laurent du paiement des
droits pour les marins malades, vu que ces droits
suftisent simplement au soin de ces marins et que,
si elle était abolie, cesmarins seraient à la charge
des propriétaires des navires auxquels ils appartien.
ient, ou deviendraient l'objet de lacharité publique.

COMMISSION CHARGÉE DE FAIRE UNE
ENQUÈTE SUR LE "SWEATING

SYSTEM."

M. CASEY:
1. Le gouvernement a-t-il nommé un ou des commis-

saires pour faire une enquête sur la question dite the
5<weaing yarjem F Si oui, à la demande de qui? Quia-t-
on nommé et quelle est la date de la nomination? 2.
Quelles instructions ont été données au commissaire ou
aux commissaires quant aux localités à visiter et aux per-
sonnes à interroger? 3. Quelle limite de temps a été
assignée pour l'enquête? 4. Quel progrès a été fait dans
cette enquête et quelles localité ont été visitées? Les
employés aussi bien que les patrons ont-ils été interrogés?

rht a-t-il été nommé commissaire enquê
teur? L'est-Il encore? Sinon, quand a-t-il résigné? 6.
A-t-il quitté Ottawa récemment dans le but de visiter
Hlalifax pour y recueillir des renseignements? Le gou-
vernement lui a-t-il enjoint de s'y rendre? 8. A-t-il pris
part à l'élection dans le. comté du Cap-Breton, N.-E ?
8. Est-il le même que A.-W. Wright qui a parlé en faveur
le sir Charles Tupper à Boularderie et autres lieux pen-

dant la dite élection ? 9. Quand sera reçu le rapport du
ou des commissires ?

M. FOSTER: D'après la recommandation conte-
nue dans une résolution du Congrès fédéral des
métiers et lu travail, adoptée à sa réunion à London,
Ont., en septembre 1895, Alexander-W. Wright, de
Niagara, Ont., a été nomné commissaire aux fins
mentionnées le 29 octobre 1895. Il reçut instruction
" de rechercher si, et dans l'affirmative, jusqu'à
quel point le sweating 'ystem est pratiqué dans les
divers centres industriels du Canada ; et aussi,
dans la mesure nécessaire, de recueillir des rensei-
gienents sur la question des gages et autres ques-
tions appartenant au même ordre -d'idées, rela-
tives à l'emploi et aux conditions de vie et de tra-

vail des classes industrielles." On lui accordait 90
jours pour faire cette enquête. Le rapport du
commissaire n'a pas encore été reçu. M. Wright
n'est plus commissaire. Le délai qu'on lui avait
accordé est expiré le 29 janvier. Aucune instruc-
tion spéciale ne lui a été donnée par le gouverne.
ment au sujet des localités où il devait poursuivre
son enquête. Ce devait être une enquête générale.
C'est le même A.-W. Wright qui a parlé en faveur
de sir Charles Tupper à Boularderie, si tant est
qu'un A.-W. Wright quelconque y aitsparlé durant
lélection ; mais à cette époque, la période de son
emploi comme commissaire était expirée, et sil ne
recevait pas d'émoluments. On attend le rapport
d'ici à une semaine ou deux.

M. CASEY: Est-ce après le 29 janvier qu'il a
parlé à cet endroit ?

M. FOSTER : Je le suppose.

M. CASEY: J'en doute.

LISTE ÉLECTORALE DU COMTÉ DE
RICHELIEU.

M. CARROLL (pour M. BRU1NEAU):

Quel a été le coût total de la dernière revision des listes
électorales pour le comté de Richelieu? ,

M. FOSTER: Pour la dernière revision de la
liste électorale du comté de Richelieu, il a été payé
au reviseur, M. le juge Gill, d'après le rapport de
l'auditeur général pour 1895, page J-26, $736.02 ;
à ajouter les frais d'inpression-voir l'état de l'im-
primeur de la reine, $210.33 ; soit un coût total
de $946.35.

REVISION DES LISTES ÉLECTORALES.

M. LEGRIS:

1. Quel a été le coût total des listes électorales da
Canada, faites en 1894-95? 2. La valeur des impressions
faites à l'imprimerie du gouvernement est-elle comprise
dans ce montant? 3. Quelle est la somme totale payée à
E. M. Chapedelaine, écuier, reviseur pour le district
électoral de Maskinongé, pour la confection des dernières
listes de ce comté ?

M. FOSTER: Le total des honoraires accordés
aux officiers reviseurs (voir rapport de l'auditeur
général pour 1895, page J-28) a été de $168,150.36;
les trais d'appel des décisions des; reviseurs (page
J-28) ont été de $175.03. Le tout forme un total
de $168,325.39. Les frais d'impression établis par
l'imprimneur de la reine sont de $67,071.58; ce qui
fait un coût total de $235,396.98, Le coût total
comprend la valeur des impressions faites à l'im-
primerie nationale. La somme totale payée à M.
Chapedelaine, officier-reviseur du district électoral
de Maskinongé, pour la préparation de la dernière
liste de ce comté, a été de $672.75, comme on peut
le voir au rapport de l'auditeur général pour 1895,
page J-25.

LÉANDRE HOUDE.

M. LEGRIS:

1. Quel emploi occupe Léandre Houde, de la -paroisse
de Samnt-Maurice, en rapport avec certains travaux que
le gouvernement a fait faire ou fait faire actuellement
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sur le haut du Saint-Maurice ? 2. Quel est son salaire ?
3. Comiien lui a-t-il été payé par le gouvernement pour
ses services depuis 1891 ?-(Texte).

M. OUIMET : La position occupée par M.
Léandre Houde est celle de conducteur (les travaux
du gouvernement, entre les 'Grandes-Piles et La-
Tucnue. Il reçoit $2.50 par jour de travail. Depuis
1891, il a reeu la sonune de $1,458.48.-(Texte.)

CHEMIN DE FER DE LA RIVE NORD DE
QUEBEC.

M. RIDER (pour M. DEVLIN):

L'acte (le 1894 qui autorise le gouverneur en conseil à
payer, à demande, le principal de la subvention accordée
en 1884 au chemin de fer de la Rive Nord de Québec s'éle-
vant en totalité à $2,394,000, rend-il le Canada responsable
pour ce montant?

M. FOSTER : L'acte de 1894 a rendu le gou-
verneinent responsable du paiement de l'intérêt sur
une certaine somme à titre (le subside (le chemin
de fer capitalisé. Il décrète que le gouvernement de
Québec pourra demander le paiement le la somme
capitalisée. _ L'acte est simplement facultatif.
Quand le gouvernement du Canada, à la demande
du gouvernement de Québec, conviendra de payer
le principal au lieu le payer le subside, comme le
décrète l'acte le 1884, le principal deviendra alors
exigible comme tel et devra être payé.

EXPEDITION DE BEURRE PAR LE GOU-
VERNEMENT.

M. McMILLAN:
A quelle date a été faite en Angleterre la dernière vente

du beurre des beurreries expédié par le gouvernement en
1895? Et quelle a été la quantité vendue?

M. MONTAGUE : 433 boîtes de beurre de
beurrerie, contenant 24,248 livres, ont été expédiées
de Montréal le 23 décembre 1895. Ce beurre a été
vendu à Manchester le 18 janvier 1896. Le produit
a été déposé au crédit du receveur général.

PHARE DE FISH ISLAND, I.P.-E.

M. YEO :
Un gardien de phare a-t-il été nommé à Fish Island en

remplacement de feu Angus McLellan ? Si oui, qui a été
nommé, et quand? Si non, qui est en charge de ce phare?

M. COSTIGAN: Il n'a pas été nommé de gardien
de phare permanent à Fish Island. D.-R. Mc-
Lellan, fils de l'ancien gardien, est actuellement
préposé à la garde lu phare.

PASSE MIGRATOIRE DE MADUXNE-
KEAG, N.-B.

M. COLTER: 1

Qu<îel a été le coût de lapasse migratoire à l'embouchure
de a rivière Maduxnekeag, dans le comté de Carleton,
N.-B.? Des réparations y ont-elles été faites? Dans l'affir-
mative, quel a été le coût des réparations?

M. COSTIGAN : Le coût de la passe migratoire
a été de $190.57. Aucune réparation n'y a été
faite, mais l'inspecteur des pêcheries a été autorisé
à dépenser une somme n'excédant pas $150, dans
la construction d'un quai pour protéger contre la
glace la passe migratoire.

M. LEGRIs.

LOI DES ETATS-UNIS SUR LA MAIN-
D]EUVRE ÉTRANG1ÈRE.

M. CASEY :
Le gouvernement, on- aucun des départements, a-t-il

ouvert ou autorisé des négociations avec les autorités de
l'Etat de New-York on autres personnes en vue d'en arri-
ver, réciproquement, à une application mitigée de la loi
canadienne sur la veche et de la loi américaine sur la
main-d'euvre étrangère, dans la région des Mille-Iles ou
ailleurs sur le fleuve Saint-Laurent? Si oui,quand et qui
a été nommé pour représenter le Canada dans ces négo-
ciations, et quel a été le résultat de ces négociations?

M. COSTIGAN : Dans le cours de l'année der-
nière, des représentations ont été faites au ministre
le la Marine et des Pêcheries, par l'entremise de
W.-H. Thompson, secrétaire de la St. Lawrence
A nyin A.«ociation, d'Alexandria Bay, E.-U., et
de l'honorable sénateur Mullin, de Watertown,
N. Y. Ces représentations avaient pour but de
faire les Milles Iles un undroit <le villégiature
internationale, devant être resitreint (lu côté (les
E. U. entre Cape Vincent et Ogdensburg, et du côté
canadien, entre Kingston et Preseott. En vue de
favoriser le succès de ce projet, on proposa de sus-
pendre l'application de la loi des Etats-Unis sur la
main-d'euvre étrangère, en ce qui concernait les
Canadiens dans les limites ci-dessus décrites aux
Etats-Unis, les Etats-Unis devant recevoir pour
leurs stjets une concession équivalente dans les
limites canadiennes ci-dessus décrites, sous forme
d'exemption du paiement de l'honoraire exigé sur
les permis de pêche à la ligne.

Des assurances furent données par l'honorable
sénateur Mullin au nom des Etats-Unis, et l'on
arrangea une réunion, à Alexandria Bay, des délé-
gués (le l'Etat de New-York et du représentant
canadien, le Dr Wakehiam, qui fait aussi partie de
la commission mixte nommée par le gouvernement
de Sa Majesté et celui <les Etats-Unis pour l'étude
de la question beaucoup plus ample <les règlements
internationaux applicables lans les eaux contiguës
et les eaux généralement fréquentée par les pêcheurs
des deux pays. Le 16 août 1895, le Dr. Wakeham
et les commissaires nommés par le sénat de l'Etat
de New-York, ainsi que le sénateur Mullin et plu.
sieurs membres de la st. Lawrence AeglinU Aso-
ciation se réunirent à Alexandria Bay. Subsé-
quenument, le 19 août, les membres du comité du
Sénat vinrent à Ottawa où, en l'absence du ministre
de la Marine et des Pêcheries, ils furent reçus par
l'honorable 8ir Adolphe Citron, l'honorable J.-F.
Wood, Dr Bergin, M.P., le Dr Wakeham et le
sous-ministre, après avoir été présentés par M.
Geo. Taylor, M.P.

La question des droits de pêche comme question
distincte de l'inauguration d'un parc international
forma le sujet de la discussion, la question du pare
n'étant pas de la juridiction du département de la.
Marine et des Pêcheries. On y soumit aussi une
série <le règlements mutuels sujets à la condition
que l'on déterminerait et garantirait d'autorité une
modification, restriction ou interprétation de la loi
des Etats-Unis sur la main-d'euvre étrangère, qui
admettrait les sujets anglais agissant comnme guides
ou bateliers, à exercer leur métier et à ch'ercher de
l'emploi dans les eaux des Etats-Unis sur le rivage
et dans les îles, dans la limite spécifiée ci-dessus
aussi librement et avec tout autant de sécurité que
pourraient le faire les bateliers américains dais les
eaux canadiennes correspondantes. Les represen
tants respectifs sont actuellement en correspon
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dance ait sujet (le la date d'une prochaine réunion,
Îlaquelle l'on discutera la question (le la législa-
tion nécessaire pour donner effet à ces arrange-
ments.

GARDIEN DES PfCHERIES-BIDEFOR),
L P.-E.

M. YEO:

A-t-onl nommé un gardien des pêcheries à Biddeford,
comte de Prince, I P.-E., poeur remplacer feu George
Sharp? Si oui, qui a-t-on nommé et quand la nomina-,
tion a-t-elle été faite?

M. COSTIGAN : Non, mais un gardien spécial
a été employé chaque fois que l'occasion l'exigeait.

PÉCHE AVEC RETS À ENCLOS DANS LA
COLOMBIE-BRITANN[QUE.

M. MARTIN:

Permet-on à des particuliers ou à des corporations de
tendre des rets à enclos dans les eaux de la Colombie-
Britannique contrairement aux dispositions de l'ordre en
conseil (lu 20 mars 1894? Dans le cas affirmatif, qui sont
ces particuliers ou corporations, en vertu de quelle auto-
rité leur est-il permis de pêcher dans ces conditions, et
pour quelle raison cette permisiion leur a-t-elle été
donnée?

3\. COSTIGAN: Le département de la Marine
et les Pêcheries n'a pas accordé d'autres permis-
sions de faire la pêche avec rets à enclos dans les
eaux le la Colombie-Britannique que celles accor-
dées en vertu de l'arrêté ministériel du 20 mars
1894.

PONT À LA POINTE NEPEAN.

M. RIDER (pour M. DEVLIN):

Le gouvernement se propose-t-il au cours de la présente
session de donnerde l'aide, dans une mesure raisonnable,
pour construire un pont servant aux chemins de fer et au
trafic général à ou près la Pointe Nepean, dans la cité
d'Ottawa, et reliant les deux provinces d'Ontario et de
Québec?

M. FOSTER : L'affaire a été portée à l'attention
ti gouvernement, et elle est actuellement à l'étude.

MAITRE DE POSTE À GRANDE-GRÈVE,
COMTÉ DE GASPÉ.

M. GUAY (pour M. CHoQUETTE):

Le maître de poste de Grande-Grève, dans le comté de
(nspé, a-t-il donné sa démission, si oui, pourquoi et quel
est son successeur?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à l'hono-
rable député, je dois dire que le mnaitre de poste
(le Grande-Grève n'a pas démissionné.

SYSTÊME DE LIVRAISON À DOMICILE DES
MATIERES POSTALES.

M. BOWERS:

Combien y a-t-il de villes et de cités en Canada o soit
établi le système de livraison à domicile des matières
postales? Quelles sont ces villes et cités?

Sir ADOLPHE CAlRON: Il y en
savoir: Hialifax, Hamilton, Kingston,
Nontréal, Ottawa, Québec, Saint-Jean,
Vancouver, Victoria et Winnipeg.

a douze,
London,
Toronto,

PROJET DE LOI REMÉDIATRICE.

M. CASEY:
A-t-il été communiqué quelque exemplaire, analyse ou

indication quelconque du contenu du projet de loi répa-
ratrice à personne autre qu'un membre du cabinet, avant
la présentation de ce bill en Chambre? Dans le cas affir-
ma tif, à qui?

M. DICKEY: Il n'a été communiqué ni exem-
plaire, ni sommaire, ni indication des matières
contenues dans le projet de loi remédiatrice à per-
sonne autre que les membres du cabinet, sauf les
officiers de confiance du ministère de la Justice,
après que le bill eut été soumis au Conseil privé et
avant qu'il eût été présenté à la Chambre. Peu-
dant le travail de rédaction du bill destiné à être
soumis au Conseil, un certain nombre de personnes
ont été consultées sur les détails (le la mesure.

NOUVEAU DÉPUTÉ.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la
Chanibre.que le greffier de la Chambre a recu du
greflier de la Couronne en chancellerie le certificat
'élection de

JÀ&àEs Ronisos, pour le district électoral de Northum-
berland, N.-B.

PRÉSENTATION D'UN DÉPUTÉ.

M. JAMEs RoBINsoN, député du district électoral de
Northumberland, N,-B., est présenté par MM. Costigan
et Foster.

ÉLECTION DU CAP-BRETON.

M. DAVIES (I.P.-E.): M. l'Orateur, je regrette
d'avoir à proposer l'ajournement de la séance
aujourd'hui, et si je le fais, c'est afin de pouvoir
faire une déclaration de très grande importance à
mes yeux, provoquée par certaines allégations,
émises ici hier même. La Chambre se le rappelle,
il a été fait hier, relativement à l'élection du Cap-
Breton, plusieurs discours où l'on a contesté l'exac-
titude de certaines allégations du secrétaire
d'Etat, en réponse à ma déclaration d'hier.

M. l'ORATEUR: L'honorable député est hors
d'ordre; il ne peut proposer l'ajournement de la
séance, dans le but de faire allusion à un débat
passé..

M. -DAVIES (I.P.-E.) : Je ne fais pas cette
motion dans le but de faire allusion à un débat
passé. Je voulais simplement signaler à l'attention
de la Chambre une déclaration inexacte faite au
cours du débat d'hier.

M. l'ORATEUR : Ce serait clairement' faire
allusion à un débat passé. C'est dans le but le
faire allusion aux déclarations, faites au cours du
débat d'hier que l'honorable député se .propose de
demander l'ajournement de la séance aujourd'hui.
A mon avis, ce -serait là une allusion directe
à un débat antérieur, ce qui est défendu par les
règlements de la Chambre.

M. DAVES (I.P.-E.): Je m'abstiendrai donc
de faire allusion au débat d'hier. Je ferai allusion
à une déclaration faite par sir Charles Tupper,
secrétaire d'Etat, à son arrivée à Ottawa, lorsque
l'association conservatrice de la ville lui présenta
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une adresse, portant qu'il avait remporté la victoire
en dépit (le l'argent souscrit par le parti libéral et
distribué à profusion dans le comté. Il a déclaré
en outre, que le procureur général de la Nouvelle-
Ecosse était allé au Cap-Breton pour y prendre la
direction de la lutte au nom du parti libéral, et que
se trouvant impuissant à remporter la victoire dans
le comté par la discussion, il était allé à Halifax dans
le but d'obtenir (le l'argent pour corrompre les
électeurs. Venant d'une autre personne, (le telles
affirmations pourraient passer sans protestation de
notre part, mais nous ne saurions oublier que le
secrétaire ('Etat, pendant nombre d'année2, a
occupé à Londres une position très importante, et
q n'en raison même <le ce fait, les déclarations sorties
(le sa bouche touchant l'honorabilité et l'intégrité
des hommes d'Etat canadiens sont le nature à avoir
plus <le poids en Grande-Bretagne qu'elles n'en
auraient dans la bouche d'une personne moins dis-
tinguée.

M. DICKEY : L'honorable député voudrait-il
nous (lire sur quoi il se base pour faire cette dé:la-
ration ?

M. )AVIES (I.P.-E.): Je m'appuie sur la décla-
ration même de sir Charles Tupper.

M. DICKEY : Quand sir Charles Tupper a-t-il
fait cette déclaration?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je n'ai pas besoin (le
dire quand sir Charles Tupper a fait cette déclara-
tion; il l'a faite en mua présence, cela suffit.

I. DICKEY : Je souléve un point d'ordre.
L'honorable député révoque en doute votre déci-
sion, M. l'Orateur, et il discute ce qui s'est passé
en Chambre pendant un débat antérieur.

M. l'ORATEUR : J'ignore si l'honorable député
de Queen (M. IUavies) fait allusion à une déclara-
tion faite par sir Charles Tupper à son arrivée, ou
bien à une allégation énoncée par lui à son entrée
en Chambre, à la séance dhier. Si l'honorable
député fait allusion au débat d'hier, il est évidem-
ment hors d'ordre.

ML DAVIES (.P.-E.): Je vous ai informé, M.
l'Orateur, qua je ne donnerais pas suite à cette
première pensée, et que je signalerais à l'attention
de la Chambre une déclaration faite par sir Charles
Tupper avant de faire son entrée en Chambre.

NI. MILLS (Annapolis) : Et vous avez entendu
faire cette déclaration ?

M. DICKEY : Alors, je défie l'honorable député
de produire la preuve de son assertion.

M. DAVIES (I.P.-E.): Vous pourrez porter ce
défi plus tard. Je veux maintenant porter à la
connaissance (le la Chambre et consigner aux Débats
une déclaration publiée dans les journaux et portant
la signature du procureur général <le la Nouvelle-
Ecosse, lequel affirme l'inexactitude de l'atfirmation,
du secrétaire d'Etat. Voici cette déclaration :

Sir Charles Tupper, m'apprend-on, le soir de l'élection
du Cap-Breton, a affirmé que le parti libéral avait pré-
levé par souscriptions de fortes sommes d'argent $25,000
au moins, afin de corrompre les électeurs du Cap-Breton.
Je l'ai entendu faire la même assertion à Antigonish le
jour suivant, puis au banquet de jeudi soir. Je suis en
mesure d'affirmer gue cette assertion est absolument
fausse. Il n'a été ni souscrit ni dépensé de telle somme
d'argent, et de fait, aucune somme d'argent importante.

M. DAVIEs (I.P.-E.)

Une VOIX : Combien?

M. DAVIES (I. P.-E.):
Les libéraux ne sont pas en état de soiqerire de telles

*sommes d'argent, et m'étant activement mêlé à l'élee-
tion de la première heure à la dernière, j'attirme posi-
tivement que l'assertion de sir Charles Tupper est
dénuée de fondement et sans l'ombre même d'une

*preuve.
Il a, en outre, affirmé publiquement, me dit-on, que je

suis allé à Halifax durant la campagne électorale afin
d'obtenir de l'argent, et que j'en suis revenu avec une
somme importante. Sur ce point, je suis en mesure de
parler en connaissance de cause. Cette affirmation est
absolument fausse, dénuée de toute preuve de quelque
valeur, etje regrette d'avoir à ajouter, faite sciemment
et témérairement. Je ne suis pas allé à Halifax dans le
but de me procurer des fonds pour la lutte électorale. Et
durant mon absence du comté, je n'ai discuté avec per-
sonne cette question d'argent destiné à la lutte au Cap-
Breton: jeý n'ai ni demandé ni reçu un seul dollar pour
cette fin, ni ai-je dépensé un seul dollar, sauf pour frais
personnels.

Sir Charles Tupper prétend au titre d'homme d'Etat, et
il a occupé nombre de positions distinguées tant au Cana-
da qu'en Angleterre. Li n'est certainement pas honora-
ble pour lui de remplir ses discours d'assertions aussi
fausses et aussi ridicules, qui seraient à peine dignes d'un
cabaleur de bas étage.

(Signé), J.-W. LONGLEY.

L'honorable député me demande combien il a été
dépensé <l'argent. Hier mênie, nous avons pro.
posé la formation d'un comité chargé le s'enquérir
(les sommes d'argent dépensées par chaque parti.
Etant passablement bien au fait des dépenses du
parti libéral, je lui ai dit que, d'après mon estima-
tion, la dépense pouvait s'élever à $2,000 à peine,
tout compris, les frais d'une nature personnelle et
autres. J'ai demandé hier aux ministres s'ils
étaient prêts à accorder nu comité <le la Chambre
avec instruction d'examiner les dépenses de chaque
parti, à cette élection.

Si les honorables ministres sont en mesure de le
faire, nous sommes prêts à faciliter l'enquête par
tous les moyens en notre pouvoir. S'ils ne sont
pas prêts à le faire, alors, je demande que les fausses
et viles accusations portées contre le parti libéral,
et surtout contre un homme aussi distingué que l'est
le procureur général de la Nouvelle-Ecosse, soient
désavouées en plein parlement. Et si les honorables
ministres n'acceptent ni l'une ni l'autre des deux
alternatives, alors, je leur donne avis qu'avant long-
temps, je saisirai la Chambre d'une proposition très
formelle demandant, par la seule voie ouverte aux
députés de cette Chambre, la formation d'un comité
chargé de faire l'enquête la plus détaillée possible
au sujet <les dépenses faites par les candidats et par
leurs amis au cours de la lutte. J'avertis ces mes-
sieurs de la droite que le parti libéral n'est pas rêt
à subir en silence d'aussi infâmes attaques. Nous
ne voudrions pas d'une victoire électorale gagnée
au prix de la corruption et de l'achat des votes et
des consciences.

Quelques VOIX: Oh! oh!

M. I)AVIES (I.P.-E.): Les honorables députés
peuvent rire à leur aise. Qu'ils acceptent ma de-
mande et ce sera la meilleure occasion qu'ils puis-
sent avoir de prouver la fausseté de ia déclaration.,
Sachons ce que sir Charles Tupper et ses amis ont.
déboursé d'une part, et ce qu'ont dépensé, d'autre
part, M. Murray et les siens; alors, le public sera
en mesure de décider quel est le parti qui s'est
rendu coupable d'inconduite et de corruption élec-
torale dans cette circonstance.
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M. l'Orateur, à l'appui de la déclaration touchant
la dépense d'argent faite par nos amis, on a apporté,
comme preuve, que le procureur général de la Non-
velle-Ecosse était allé chercher cet argent à Halifax
et était revenu par le train accompagné d'une dou-
zaine de jeunes gens chargès de le distribuer dans
le comté; or, je dois déclarer que tout cela est
absolument faux. Vous venez d'entendre M. Long-
ley stigmatiser comme elle le mérite cette'assertion,
qu'il déclare être dénuée de l'ombre même d'une
preuve; or, je vous le demande, en face de cette
dénégation : est-il juste et loyal de la part d'un
homme qui, comme le secrétaire d'Etat, a rempli
des charges importantes au pays et occupé à Lon-
dIres une situation très distinguée, le persister à
faire des affirmations qui, non seulement sont
fausses et dénuées de fondement, mais constituent
mie diffamation du grand parti libéral canadien.

M. DICKEY : L'honorable député, aujonrd'hui
même, en Chambre, a engagé sa parole d'honneur,
relativement à son affirmation touchant les sommes
d'argent dépensées dans le cours de l'élection du
Cap-Breton. J'ignore comment l'honorable député
a pu arriver à la connaissance de ce fait ; mais, si
au cours d'un procès, un témoin était assez hardi
pour affirmer, sous la foi du serment, un fait qu'il
lui serait impossible de savoir, il serait trouvé cou-
pable de parjure. LIhonorable député a engagé
son honneur personnel, pour ce qu'il vaut.

Quelques 'VOIX.: A l'ordre!

M. l'ORATEUR : J'incline à penser que l'ex-
pression employée par l'honorable ministre est une
imputation, et pêche contre les règles parlemen-
taires.

M. DICKEY : Dans ce cas, je la désavoue sans
retard. L'honorable député a affirmé, sur sa pa-
role d'honneur, la vérité d'une affirmation dont il
lui est impossible de connaître l'exactitude. L'ho-
norable député s'est hasardé à donner à la Chambre
une assurance positive sur un fait, qu'il lui est im-
possible de savoir avec certitude.

1. MULOCK : Il veut soumettre la chose à
l'épreuve.

M. DICKEY : Parfaitement, l'honorable député
propose de soumettre la question à l'épreuve, et en
cela, il agit loyalement. Tout de même, un député
qui vient affirmer sur son honneur personnel, en
plein parlement, la vérité d'un fait qu'il lui est
impossible de connaître avec certitude, n'a guère
droit de reprocher aux autres leurs assertions témé-
raires.

M. l'Orateur, l'honorable député semble insinuer,
tout comme'le procureurgénéral de la Nouvelle-
Ecosse, que le parti libéral ne dépense jamais d'ar-
gent dans les élections, et que les capitalistes libé-
raux se préoccupent si peu des principes du parti,
qu'ils refusent de souscrire libéralement aux fonds
électoraux. L'honorable député lui-même n'a pu
réussir à faire souscrire de quoi défrayer les dé.
penses de ses amis qui sont allés avec iui faire la
lutte au Cap-Breton.

L'honorable député demande la formation d'un
comité de la Chambro. Un comité de la Chambre,
et pourquoi donc ? Pour s'enquérir de la vérité
(lune déclaration, faite en dehors de la Chambre,
par un gentleman qui n'était pas alors membre de

la Chambre. Existe-t-il, je le demande, un seul
précédent qui juetifie une semblable proposition ?

M. CASEY : Il en existe plusieurs, pour des
membres (le la Chambre.

M. DICKEY : L'honorable député ne doit pas
faire allusion à un débat antérieur. L'honorable
député de Queen s'est soumis à la décision de
l'Orateur sur ce point, et s'est abstenu de faire
allusion à un débat passé. L'honorable député
veut la formation d'un comité de la Chambre. Il
sait parfaitement bien et mieux que tout autre
député que cette Chambre, il y a nombre d'années,
s'est volontairement dépouillée de la fonction con-
sistant à s'enquérir des dépenses illégales d'argent
aux élections.

M. MILLS (Bothwell) : Pas du tout.

M. DICKEY : L'honorable député de Bothwell
a parfaitement raison. Nous gardons le pouvoir,
mais ilous avons délibérément renoncé à cette fonc-
tion pour la transmettre aux tribunaux ; et main-
tenant, l'honorable député veut que nous la repre-
nions. Dans quel but ? L'honorable député sait
que le parti libéral, au Cap-Breton, peut s'enquérir
des dépenses effectuées par sir Charles Tupper, en
produisant en cour une pétition d'élection, et cela,
en raison du fait que sir Charles Tupper a été élu.
Quant à M. Murray, ayant subi une défaite, il est
impossible de produire contre, lui une pétition
d'élection. Il nous est donc impossible légalement
d'instituer une enquête sur l'accusation de corrup-
tion personnelle contre le candidat malheureux.
L'honorable député propose d'éluder l'enquête que
la cour lui offre, enfin de constater les dépenses
faites par le secrétaire d'Etat, et denande la noni-
nation d'un comité de la Chambre, procédure
surannée que nous avons mise au rancart, je le
répète, et qui, dans les circonstances actuelles, cons-
tituerait un empiétement sur les fonctions des
tribunaux. Pour mon compte, je ne consentirais
certainement pas dans le moment à reprendre l'ex-
ercice du pouvoir auquel nous avons renoncé depuis
longtemps. L'honorable député ne saurait échap-
per à cette alternative,·qui lui permet de s'adresser
aux tribunaux pour prouver tout ce qui lui plaira
d'avancer contre le secrétaire d'État. Il lui est
loisible d'avoir son enquête, non pa's devant un
comité de la Chambre, mais devant un juge, et de
produire sa preuve devant le tribunal, tandis que
le parti conservateur n'est pas dans la même situa-
tion.

J'ignore le chiffre de la dépense faite durant
l'élection du Cap-Breton. Je m'estimerais bien
téméraire si, sans connaissance aucune, j'affirmais,
sur ma parole d'honneur, qu'il a été dépensé
$25,000 dans ce comté. Ce n'est pas là, à mon avis,
le mode convenable à suivre pour l'expédition des
affaires de la Chambre. Au lieu d'affirmer sur
l'honneur personnel la vérité de telle déclara-
tion, mieux vaudrait que cette déclaration fût fon-
dée sur des renseignements venus à sa connaissance
personnelle. Je m'abstiens donc de rien affirmer à
cet égard.

M. l'Orateur, en tant qu'il s'agit des dépenses
d'élection du secrétaire d'Etat. les. tribunaux sont
à la disposition des honorables messieurs et de tous
ceux qui désirent faire une enquête ; et. s'il s'agit
du gouvernement:lui-même, il ne consentirait pas
à enfreindre la règle bien établie que-les tribunaux
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sont les autorités compétentes à s'enquérir de telles
matières.

M. NILLS (Botlwell) : Le ministre de la Justice
vient d'établir une nouvelle règle le droit parle.
mentaire. Parce que nous avons le droit de nous
enquérir par voie le procédures judiciaires, des
pratiques c (taches le corruption commises an
cours d'inie élection, et cela, dans le but <le faire
annuler le mandat du candidat, voilà que le minis-
tre nous aflirme que la Chambre n'a nullement droit
à l'exercice les pouvoirs généraux dont elle est
revêtue, pour s'enquérir d'une accusation de cette
nature.

M. )ICK EY : Je ne l'ai pas nié.

M. MILLS (Bothivell): L'honorable ministre de
la Justice dit virtuellenicut que nous avons cédé le
droit en question. Or, c'est là ce que je nie abso-
lument. Nous avons virtuellenent cédé le droit en
question dans un but spécifique, niais nous gardons
le pouvoir d'exercer ce droit pour toute autre fin,
en toute autre occurrence où l'exercice de ce pou-
voir est convenable et opportun. Si la règle posée
par l'honorable ministre était bonne, il s'en suivrait
que si ui aubain était élu député à la Clianbre, et
qu'il ne fût pas produit de pétition d'élection pour
lui enlever son mandat, la Chambre n'aurait aucun
pouvoir de se protéger contre l'individu frappé
d'inhabileté, qui continuerait à prendre part aux
délibérations de la Chambre. L'honorable ministre
a-t-il lone oublié toutes les enquêtes qlui ont en
lieu touchant M. Parnell, et autres individus ? La
Chambre n'a-t-elle pas qualité pour se protéger
contre des individus indignes 'exercer leur muan-
dat le député, à moins qu'une enquête à ce sujet ne
se fasse dans l'espace les trente jours qui suivent
l'élection d'un candidat en particulier.

Non, M. l'Orateur, il n'existe pas de règle de
cette nature. Mon honorable ami a denandé aux
ministres la nomination d'un :omité chargé de faire
enquête sur certaines accusations portées par le
secrétaire d'Etat contre le parti libéral et contre
les membres de la Chambre. Ces accusations ont
été- portées au cours de la lutte, dans le comté.
Elles ont été répétées dans la ville d'Ottawa, à
l'hôtel-de-ville, et cela, dans le but <le nuire à la
réputation du parti libéral dans cette Chambre.
Nous affirmons que ces accusations sont sans fondé-
ment. Ces accusations ne sont pas prouvées, et
l'honorable député (le Queen (M. Davies) a porté
un défi au gouvernenient qui veut tirer profit le ces
accusations ; il a défié le secrétaire d'Etat qui a
porté cette accusation (le convoquer un comité ou
d'accepter un comité nommé par la Chambre, dans
le but de s'enquérir de la preuve de ces témoignages.

Le ministre de la Justice nous a dit que si nous
voulions enlever le mandat de sir Charles Tupper
en raison de pratiques entachées le corruption, il
y a un mode convenable de procédure tout tracé à
cet égard. Personne ne propose d'intenter des
poursuites au secrétaire d'Etat, pour arriver à ce
but ; non, cela n'est pas en notre pouvoir ; ce pou-
voir, c'est aux électeurs du comté de l'exercer. Mais
les honorables députés de la droite prétendent-ils
que tout le reste de la population canadienne est
absolument impuissante à se protéger, et cela, parce
que les membres de ce comité refusent de prendre
l'initiative en question? Je nie absolument une
semblable proposition. Le parlement n'est pas

M. DicnEr.

réduit à un tel état dimnpuissancequ'il soit impuis-,
sant a se protéger lui-même, et le moyen à sa dis-
position pour se protéger contre les accusations
sans fondement et de maintenir la réputation et le
caractère de ses membres, est le recourir à l'enquête
dirigée par la Chambre elle-même.

L'honorable ministre a déclaré que les nemvbres
de l'opposition avaient libéralement souscrit aux
fonds électoraux jusqu'à concurrence du montant
<le $25,000, dans le but le corrompre et de débau.
cher le comté. Si cette accusation est vraie, ce
serait en vérité une honte pour les deux partis en
Clianibre. Si ui député traitait un cde ses collè-
gues au parlemient <le criminel, de dévaliseur <le
maisons, est-ce que l'honorable ministre prétend
que l'enquête ne devrait pas avoir lieu, parce que
la pétition d'élection n'a pas été produite en cour?
Du moment qu'une accusation est portée contre la
réputation et la bonne renommée d'un député et
qu'on révoque en doute son habileté à conserver son
mandat qu'il détient aux Communes, alors, il y a
sujet propie à enquête ; or, l'accusation lancée par
le secrétaire d'Etat, si e.le était vraie, jetterait le
plus grand discrédit sur ceux contre qui elle est
portée, et ils ont parfaitement droit de demander à
la Chambre <le nommer u comité devant lequel
ils puissent se justifier des imputations lancées
contre eux. Il n'y a pas de règle <le droit ou de
règlement parlementaire mieux établi que celui-ci :

Si une accusation déshonorante est formulée
contre un ieibre la Chambre, c'est son droit, à
titre de député, de demander la nomination d'un
comité, afin qu'il puisse se justifier. Le secrétaire
d'Etat vient de porter de semblables accusations.

L'honorable député a refusé de se rétracter, de
reculer d'une semelle le la position prise, et de
prouver ses accusations. Qua-t-on fait en Angle-
terre, à un moment oit le semblables accusations
avaient été portées contre un niembre du parlement,
et que celui-ci refusait gje demander un comité?
Tout simplement, on nomma un comité, devant
lequel on pria l'honorable député de comparaître,
et sur son refus, le comité constata que les accusa-
tions étaient sans fondement, et que l'accusé n'était
pas coupable des délits qu'on lui imputait. M.
l'Orateur, il ni'est pas (le circonstance que je sache,
où un hionorable député ait davantage le droit de
demander un comité que dans la circonstance
actuelle. L'honorable député de Queen a déclaré
qu'il ignorait absolument qu'on eût envoyé de telles
sommes d'argent au Cap-Breton. Si l'honorable
député était le canal ordinaire par oà se transmet-
test les deniers souscrits pour fins électorales, pour-
rait-il ignorer un tel fait ?

M. FOSTER : Est-il un aussi bon médium que
cela?

M. MILLS (Bothwell): Le fait le fournir des
millers de piastres pour les élections est-il une
affaire si ordinaire, qui arrive si fréquemment
qu'un homme peut en parler sans aucune assurance?

M. DICKEY: Comment l'honorable député le
Queen soit-il ce qui a en lieu à Halifax, Montréal
Toronto et autres villes?

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député n'a"
pas eu la prétention de dire ce qui a eu lieu à
Halifax.

M. DICKEY: Il l'a dit. C'était la question.
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M. MILLS (Bothwell):,Que l'honorable ministre
accorde un comité. Le secrétaire d'Etat a cru qu'il
y avait quelque fondement à cette accusation, au-
trement il ne l'aurait pas portée. Il a porté cette
accusation avec une intention, et cette intention
était (le dénigrer les hommes contre lesquels l'accu.
sation était lancée. L'honorable monsieur dit,
vous resterez sous le coup de cette accusation, vous
nanrez pas l'occasion de vous justifier ni de vous
disculper des calomnies que les députés de la droite
vous ont lancées. Je n'admets point cette propo-
sition, et je dis que l'honorable député de Queen
(M. Davies) est dans son droit en demandant qu'un
comité soit accordé.

M. WELDON: La question soulevée hier devant
cette Chambre par l'honorable député de Queen (M.
Davies) a pris une importance aujourd'hui, en
grande partie par le discours de l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) qu'elle ne mérite certaine.
muent pas. Il est assurément difficile de comprendre
comment l'honorable député de Queen peut lui-même
approuver son action, comment il peut croirequ'ilest
compatible avec la dignité de la Chambre de porter
une accusation contre le secrétaire d'Etat pour nul
autre motif que celui qu'il a lui-même donné. Le
plus qu'il pouvait dire dans cette affaire était qu'il
ignorait que les libéraux du Cap-Breton eussent dé-
pensé des sommes d'argent considérables avec inten-
tion (le corrompre; mais il a été plus loin, et il
a dit qu'il savait que les libéraux n'avaient pas dé-
pensé des sommes considérables. Pas un homme
ne peut dire ni prouver cela.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je faisais allusion à
l'assertion que des sommes d'argent avaient été
envoyées dans le comté.

3M. WELDON: D'où>

M. DAVIES (I. P.-E.): D'ici-des provinces de
l'ouest.

M. WELDON: Les Débats décideront entre
nous deux, mais si je me le rappelle bien, cette
assertion n'a pas été faite. L'honorable député ne
s'en est pas tenu aux sommes envoyées d'Ottawa.

M. DAVIES (LP.-E.): Des provinces de l'ouest.

M. WELDON: Quand bien même l'honorable
député aurait parlé des sommes envoyées d'Ottawa,
il ne pouvait pas savoir que d'autres sommes
d'argent n'avaient pas été envoyées d'ici on d'ail-
leurs. L'honorable député de Bothwell a donné à
cet incident une importance qu'il ne mérite pas. Il
a posé une règle constitutionnelle qui n'est pas
conforme à l'usage établi de cette Chambre. L'au-
cienne loi et les autorités peuvent être telles qu'il
l'a dit, il n'y a pas un député dans cette Chambre
appartenant à la profession légale qui ne sait pas
qu'une partie importante du droit constitutionnel
sont les usages et les conventions de la constitution.

D)ans ce cas mémorable qui s'est présenté dans
ma province au sujet de l'élection dans le comté de
Queen, N.-B., en 1887, et qui a été si longuement
discuté dans cette Chambre, la décision donnée a
continué l'usage des anciens jours, et elle a régi
l'usage depuis ce temps. Elle a établi l'usage, que
nous sommes certainement compétents à faire, que
lorsque le temps est arrivé de présenter une péti-
tion, les parties lésées ne peuvent pas s'adresser à
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cette Chambre et demander de s'enquérir des accu-
sations portées pour corruption électorale. Et il
en est ainsi parce que les cours de justice sont à la
disposition des parties, vu le fait que le parlement,
en 1874, a imposé aux tribunaux un devoir qui était
autrefois rempli par des comités de cette Chambre.

Ensuite, il y a une autre raison pour laquelle il
n'est pas nécessaire d'invoquer et faire revivre
dans cette Chambre un pouvoir latent, parce que,
il y a deux ans, le parlement a passé une loi à l'effet
de prévenir les maneuvres frauduleuses, permet-
tant à un petit nombre d'hommes, en prélevant une
petite somme d'argent, d'envoyer un commissaire
dans le comté pour s'enquérir de l'accusation. Il
peut agir de l'une ou l'autre manière. Il peut
choisir l'acte de 1894 ou l'acte de 1874, et il peut
chercher à savoir tout ce qu'il désire connaître. Je
n'aurais pas pris la parole, M. l'Orateur, sans le
désir que j'éprouvais de protester contre cette
fausse doctrine que l'honorable député cherche à
inscrire dans les archives de la Chambre.

M. EDGAR: M. l'Orateur, je suis excessivement
étonné que le ministre de la Justice, et l'honorable
député d'Albert (M. Weldon), n'aient pas exprimé,
avant de terminer leurs observations, leur regret au
sujet de l'assertion que le secrétaire d'Etat a faite
l'autre jour à l'hôtel de ville d'Ottawa.

M. WELDON: Si l'honorable député veut me
permettre de dire un mot. Je déclare que j'éprouve
du regret, et je crois que c'était une assertion mal-
heureuse.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez

M. EDGAR :.Je suis heureux d'entendre cette
déclaration. Maintenant, M. l'Orateur, je consens
volontiers à m'asseoir, et donner au ministre de la
Justice l'occasion de se lever et d'exprimer la même
opinion que l'honorable député d'Albert (M. Wel-
don). Le ministre de la Justice ne se lève pas.

M. DICKEY: Oui, si l'assertion est inexacte
c'était une assertion très malheureuse.

M. EDGAR: 'Je crains fort de ne pas pouvoir
féliciter l'honorable ministre de la Justica (M.
Dickey) de sa sincérité. Une excuse de cette sorte
ressemble beaucoup à l'insinuation malheureuse
qu'il a faite au sujet de mon honorable ami (M.
Davie3) et qu'il a été obligé de retirer il y a un
instant, sur notre injonction, M. l'Orateur. Le
ministre de la Justice a parlé de mon honorable ami
(M. Davies) en faisant une assertion concernant son
honneur dont il ne connaissait pas la vérité. Il l'a
retirée. Maintenant, je vais lire l'assertion que le
secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper) a faite à
l'hôtel de ville, lundi dernier, et telle que le Citizen
l'a publiée. Il dit:

On a envové des hommes de la Nouvelle-Ecosse, et on a
jeté l'argent à profusion pour obtenir sa défaite. Il
savait ce qu'il disait en déclarant que $25.000 ont été
envoyées dans le comté pour lui faire perdre l'élection.

Le secrétaire d'Etat n'a-t-il pas parlé sur son hon-
neur ou n'avait-il pas d'honneur pour garantir son
assertion? Est-ce la distinction qu'il faut faire ? Il
prétend q'il savait ce qu'il disait, et il doit assu-
rément avoir dit sur son honneur qu'il le savait.
Et quand on lui met cette assertion sous les yeur
dans cette Chambre, il appert, d'après ses propres
paroles, qu'il n'en savait rien du tout. Le'ministre
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de la Justice (M. Dickey), et l'honorable député
d'Albert (M. Weldon), prétendent que l'établisse-
ment d'une cour d'élection, enlève à cette Chambre
le droit de juger une pétition d'élection. Eh bien
sans discuter cette prétention, je demanderai au
ministre de la J ustice, si, en supposant qu'un député
ait fait une assertion diffanatoire en dehors de
cette chambre et qu'elle lui est mise sous les yeux
lans cette chambre, il ne pourra pas réclamer le

privilège (le la prouver, quand elle a trait à un
grand parti politique et aux transactions publiques
dans une élection ? Cet honorable député ne pour-
ra-t-il pas demander i la Chambre d'accorder un
comité pour justifier son assertion, et défendre son
honneur engagé en la faisant ?

Lorsque l'attention a été attirée sur l'assertion
faite par le secrétaire d'Etat il aurait dû être le
premier à demander un comité pour prouver cette
assertion, ou bien la retirer. Non seulement il n'a
pas demandé un comité, mais nous, de ce côté-ci de
la chambre, lui en avons offert un, nous lui avons
demandé d'accepter un comité, nous l'avons pressé,
supplié d'avoir un comité pour prouver les paroles
qu'il a dû prononcer en engageant son. honneur. Et
qu'est-ce donc que l'honneur du secrétaire d'Etat
(sir Charles Tupper) s'il ne peut pas profiter le
cette occasion pour le dléfendre ? Moins le ministre
de la Justice parlera de l'honneur des députés en-
gagés dans les assertions qu'ils font dans cette
chambre, mieux ce sera.

A cet égard, ne savons-nous pas que l'honorable
député de Queen (M. Davies) a des raisons spéciales
pour connaitre ce qui a trait à cette élection ? Il
est le chef lu parti libéral dans les provinces mari-
timnes, et nul doute qu'il y exerce un contrôle géné-
ral sur les élections. Il a eu des communications
avec les principaux hommes de ces provinces.
Avant de faire son assertion ici aujourd'hui, il a en
l'occasion de se consulter avec le procureur général
de la Nouvelle-Ecosse, qui a pris mie part si active
dans l'élection de Cap-Breton, et il a appris du pro-
cureur général de la Nouvelle-Ecosse, qu'on n'y a
pas dépensé d'argent. Il a eu l'occasion de voir le
député du comté d'Ottawa (M. Devlin), qui s'est
occupé si activement de cette élection, et il a appris
de lui qu'on n'y a pas dépensé d'argent. Il a eu
l'occasion de voir l'honorable député d'Antigonish
(M. McIsaac), et de fait tous les orateurs libéraux
qui ont pris part à cette élection, et l'honorable
député (M. Davies) a constaté que ce qu'il a dit est
vrai, qu'on n'apas dépensé $2,000 dans cette élection.
Or, en présence de tout cela, le secrétaire d'Etat
n'a pas jugé a propos de retirer ces paroles; mais,
dans tous les cas, je suis content de voir qu'un
député de la droite s'est levé et a dit qu'il avait
honte de l'assertion faite par le secrétaire d'Etat.

M. TAYLOR : M. l'Orateur, l'honorable préopi-
nant étant avocat, doit savoir que cette Chambre
n'a pas le pouvoir d'accorder un comté aux fins de
s'enquérir des dépenses faites par M. Murray. La
Chambre peut avoir le pouvoir d'accorder un comité
pour faire ume enquête sur la conduite des membres
de la Chambre, et à mon avis, et, je crois, dans
l'opinion d'autres avocats dans cette Chambre....

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez !
écoutez ! L'expression " d'autres avocats " est ma-
gnifique.

M. TAYLOR : L'honorable député peut rire,
mais avant que j'aie terminé, ce sera notre tour de

M. EDGAR.

rire. Je vais faire une proposition dont cette
Chambre peut s'occuper, et je prie les honorables
chefs de la ganche de l'accepter. L'honorable
député de Bothwell (M. Mills) a attribué au secré.
taire d'Etat des paroles qu'il n'a jamais prononcées.
L'honorable député de Bothwell a accusé le secré-
taire d'Etat d'avoir dit que les membres libéraux
le cette Chambre avaient fourni $25,000 à ce fonds.

L'honorable secrétaire d'Etat n'a jamais parlé de
la souscription faite à ce fonds par un membre de
la Chambre. Le seul qui ait fait allusion aux dé-
putés libéraux comme ayant souscrits est l'honora-
ble député de Queen (M. Davies) qui a dit qu'il
connaissait tout ce qui avait rapport a ce fonds, et
qu'il savait combien avait été fourni par eux ici, et
que la somme n'excédait pas $1,500.

M. I)AVIES (I. P.-E.) ; Je n'ai jamais rien dit
de semblable.

M. TAYLOR : C'est l'assertion qui paraît dans
les Débats d'hier.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député fait
erreur. Je n'ai jamais dit que $1,500 avaient été
souscrites ici. Je n'ai jamais dit cela. Je n'ai
jamais donné à entendre que c'était $1,500 on la
moitié.

M. TAYLOR : Eh bien ! je dis, et l'assertion
faite par l'honorable député d'Ontario-nord (M.
Edgar) le prouve, que le secrétaire d'Etat n'a
jamais accusé un honorable député de la gauche
d'avoir fourni un centin pour les dépenses de l'élec-
tion du Cap-Breton. En conséquence, le secrétaire
d'Etat n'a rien à désavouer. Il n'a pas accusé un
seul député de cette Chambre, et pourquoi consen-
tirait-il à accepter un comité pour s'enquérir d'une
chose qu'il n'a jamais dite? Mais le secrétaire
d'Etat a dit que $25,0 ont été envoyées par le
parti libéral de toutes le parties du pays, et que
cette somme a été dépensée à Cap-Breton. De
toutes les parties du pays, et elle a été dépensée
dans ce comté.

L'honorable député peut demander un comité
pour faire une enquête sur la conduite d'un membre
de la Chambre, mais je suis autorisé, par l'honora-
ble monsieur qui est à mes côtés, à faire une propo-
sition à l'honorable député. Soumettons la ques
tion à trois juges. Nous en choisirons un, la gauche
un, et ces deux choisiront le troisième, et que tous
les trois cherchent à constater quel parti a fourni et
dépensé la plus forte somme d'argent. Nous, de ce
côté-ei de la chambre, paierons les frais d'énquête
si on prouve que nous avons dépensé plus d'argent,
et si, au contraire, on prouve que les honorables
députés de la gauche ont fourni et dépensé une
une somme d'argent plus considérable, ils paieront
les frais, de sorte que l'enquête ne coûtera rien au.
pays. Ou bien, acceptez la proposition que l'hono-
rable député d'Albert (M. Weldon) a faite il y a un <1

instant.

M. DAVIES: L'honorable député est-il autorisé
par un juge quelconque à dire qu'il acceptera la
nomination? Et l'honorable député fera-t-il passer
une loi par cette Chambre conférant à ces juges le .
pouvoir d'assermenter les témoins?

M. TAYLOR: Voici ce que j'ai :à dire Nous
aurons deux juges pour arbitres et ils enco n
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un trosième pour agir en qualité d'arbitre-rappor-
teur, et ils feront l'enquête.

M. DAVIES (LP.-E.): Sous serment?

M. TAYLOR: Alors, la Chanbre n'a pas le droit
de conférer le pouvoir à un comité d'assermenter les
témoins. Mais toute cette affaire est une comédie
cue les honorables chefs de la gauche jouent pour
impressioner l'opinion publique. Qu'ils acceptent
ma proposition qui est raisonnable et qui a du bon
sens, au lieu de chercher à en imposer au pays en
accusant le secrétaire d'Etat d'avoir fait des asser-
tions qu'il n'a jamais faites. Il n'a jamais dit qu'un
membre le cette Chambre avait souscrit un centin
pour cette élection, mais l'honorable député de
Queen a dit que les députés de la gauche avaient
souscrit $1,500.

M. DAVIES (.P.-E.): L'honorablé député fait
encore une erreur. Je n'ai pas dit cela ?

M. DAVIN : Je soulève une question d'ordre.
Tout cela se rapporte à un débat précédent.

M. l'ORATEUR : Au commencement, il m'a
semblé que toute la discussion se rapportait, bien
qu'aucune allusion directe n'ait été faite, au débat
qui a ou lieu hier ; mais je suis obligé d'accepter
la déclaration de l'honorable député de Queen (M.
Davies), disant qu'il parlait d'une assertion faite
dans la salle de l'hôtel de ville d'Ottawa.

M. MULOCK : Hier, j'ai fait quelques observa-
tions sur ce sujet.

M. DAVIN': Je soulève une question d'ordre.
C'est une allusion directe à un débat précédent.

M. MULOCK : Je n'ai pas fait allusion à un
débat précédent. J'ai dit que j'ai parlé hier sur
ce sujet. Maintenant je vais parler de la proposi-
tion faite par l'honorable député de Leeds (M.
Taylor) à l'effet de soumettre cette question à un
tribunal composé de trois personnes, pour ma part,
j'accepterai cette proposition, si ces personnes
sont dûment revêtues du pouvoir de faire l'en.
quête. Il est essentiel qu'elles soient autorisées à
interroger les témoins sous serment, de faire venir
personnes et documents et de constater hors de
tout doute si le secrétaire d'Etat avait raison, oui
ou non, de porter cette accusation. Tout tribunal
qui pourra traiter le sujet à fond doit être accepté.

-N. TAYLOR : Aux frais du parti conservateur
et du parti libéral.

M. MULOCK: Oui ; et pour ma part-je ne sais
pas si mes honorables amis de ce côté-ci de la
chambre partagent ma manière de voir-pour ma
part, je consens à laisser l'honorable monsieur
nommer les trois juges,. à, condition qu'ils soient
membres de cette Chambre. Alors nous pourrons
les former en comité, et leur conférer le pouvoir,
sous l'empire de l'Acte de 1894, de faire 1enquête
sous serment.

M. TAYLOR : Nous n'avons pas de juges dans
cette Chambre.

M. MULOCK : Nous avons 214 membres de
cette Chambre, et je consens à' ce que les trois
juges qui examineront cette question soient choisis
par l'honorable député, et choisis sur le côté de la
droite. C'est l'enquête que nous-voulons.
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M. TAYLOR: Mon honorable ami offre de choisir
trois juges politiques pris dans cette Chambre, et
il m'en laisse le choix à faire. Ma proposition est
d'avoir trois juges les cours de justice et de les
nommer arbitres: Si je choisissais trois membres
de la Chambre, deux de la droite et un de la gau-
che, il est probable que nous aurions un rapport de
la majorité et un de la minorité; et ensuite nos
amis de la gauche diraient que c'est un blanchissa-
ge. Prenons trois juges.

M. MULOCK: Mon honorable ami d'Ontario-
ouest (M. Edgar) a lu il y a un instant dans un
journal conservateur les paroles censées avoir été
prononcées par sir Charles Tupper. Or, je désire
ramener le débat où il doit être. Il s'agit de
savoir si sir Charles Tupper, un futur premier
ministre du Canada, a, en revenant dans la vie pu.
blique, fait une assertion à la légère; qui est fausse
en fait, au sujet de laquelle il aurait dû se rensei-
gner avant de le faire. Voici le Daily Mail and
Empire, de Toronto, qui prétend rapporter mot à
mot le discours de sir Charles Tupper, prononcé à
Ottawa, le 10 février, dans la circonstance en
question. Voici les paroles qui lui sont attribuées.

Je parle de ce que je sais quand je dis que $25,O0 ont
été envoyées dans le comté par le parti libéral dans le
but de me faire perdre l'élection. Malheureusement, les
libéraux ont joué leur va-tout sur un coup de désespérés,
et ils ont perdu. Ils ont perdu non seulement le comté,
mais ils ont perdu leur argent et leur réputation en même
temps.

C'est cette assertion que nous repoussons. Je
suis entièrement de l'avis de l'honorable ministre
die la Justice, que personne ne devrait faire une
assertion positive sur des faits qu'il ne connait pas
parfaitement, et cette observation s'applique par-
ticulièrement à l'assertion injustifiable faite par le
secrétaire d'Etat. Je ne crains rien pour l'hon-
neur du parti libéral.. Je ne crois pas que le pays
attache une grande importance à des observations
du secrétaire d'Etat jetant de la déconsidération
sur le parti libéral dans ces circonstances. Mais,
je m'intéresse à l'honneur de nos hommes publics ;
je m'intéresse à l'honneur d'un ministre de la Cou-
ronne, à l'honneur d'un homme qui aspire à deve-
nir premier ministre du Canada, et je dis'ici que
ce monsieur ne peut pas espérer occuper une posi-
tion honorifique avant qu'il se présente comme
un homme devant le pays, et qu'il désavoue cette
assertion ou qu'il en prouve la vérité devant un
tribunal compétent. Il est regrettable que des
hommés publics puissent ainsi: se moquer de la
vérité et occuper des postes de. confiance.

Quelle est la cause qui démoralise aujourd'hui le
Canada et l'opinion publique ? C'est qu'on se moque
de la vérité en, haut lieu. La vertu est foulée aux
pieds, et des hommes usurpent l'honneur qui n'est
dû qu'à la vertu ;' et on croit que nous allons par-
donner une faute semblable en face du pays, et
permettre au secrétaire d'Etat non seulement de
conserver sa position, mais d'arriver aux plus hauts
honneurs si possible. C'est' toute la question. Il
ne s'agitpas de savoir si'son assertion 'a de la
valeur ou non aux yeux du public. J'admets que
nous devons; user de charité envers ceux qui font
des assertions même plus positives que les faits ne
justifient; mais lorsque le fait.a été soumis à son
attention dans une'occasion précédente, et qu'il est
encore devant le pays, un honme d'honneu n'a
qu'uie 'chose à faire, proivr son assertion ou la
désavouer'ou démontrer qu'il y avait cause probable
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et raisonnable pour la faire. Je comprends qu'un
homme peut faire une fausse assertion sans avoir
l'intention de commettre un mensonge. Si l'hono-
rable monsieur a été induit en erreur, il peut alors
être absous d'une assertion fausse faite intention-
nellement, vu qu'il n'avait pas en la faisant l'inten-
tion <le tromper. S'il y avait une cause probable
et suffisante pour faire cette assertion, pour ma part
je suis prêt à l'exonérer de toute responsabilité mo-
rale. Mais il ne peut pas rester dans l'attitude
qu'il a prise, permettant, par son silence, de répé-
ter cette assertion. Il n'est pas assez brave pour
accepter une enquête et s'efforcer de prouver son
assertion. Il est aujourd'hui accusé devant le tri-
bunal le l'opinion publique d'avoir fait une asser-
tion dont il ignore la vérité et dont il n'ose pas
essayer de prouver l'exactitude, et cependant qu'il
ne veut pas désavouer. M. l'Orateur, je prétends
que ce n'est pas la conduite d'un gentilhomme. Je
prétends que pas un homme animé de sentiments
honorables ne se moquera avec intention <le la
vérité.

M. l'ORATEUR : Je crains que l'honorable
député aille trop loin dans les expressions qu'il
emploie. Les expressions qu'il applique à un
membre du parlement sont certainement trop
fortes.

M. MULOCK : Je présente mes excuses pour
-m'être servi de ces expressions. J'ai dit tout ce
que j'avais à dire sur ce sujet ; niais parlant d'une
manière abstraite, tous les députés avoueront avec
moi que nous avons le droit d'attendre de chaque
membre (le la Chambre qu'il aura un certain res-
pect pour les faits en discutant des questions d'inté-
rêt public. Il est possible que nous nous tromn-
pions, mais il y a un devoir auquel nous ne devons
pas nous soustraire. Il est de notre devoir de res-
pecter la vérité, et ceux.qui ne la respecteront pas
ne seront pas respectés par le pays.

M. DAVIN : L'honorable député vient de nous
donner un tableau historique : la vérité sacrifiée, la
vertu déposée, et l'honorable député de York (M.
Mulock) versant sur le tout des larmes de croco-
dile. Le dernier préopinant (M. Mulock) et l'ho-
norable député qui a soulevé cette question aujour-
d'hui (M. Davies) ont commis, 'dans mon opinion,
une très grave erreur. D'abord ils ont commis la
faute, en leur qualité de membres de cette Chambre,
de faire perdre le temps de la Chambre; ensuite ils
ont commis une faute, en leur qualité de membres
du grand parti libéral, parce qu'en attaquant folle-
ment et à. la légère et sans motif suffisant l'hono-
rable baronnet, le secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper), ils ont donné la.preuve de la peur terrible
que leur inspire l'honorable ministre. Ils ont
montré qu'ils sont décidés à l'attaquer, avec ou
sans motif suffisant ; et en agissant ainsi, ils sont
certains de rallier autour de lui le parti conserva-
teur canadien.

Or, quelle est la question soumise à la Chambre ?
La question soulevée par l'honorable député de
Queen (M. Davies) et le discours qu'il a prononcé
à cette occasion vont de pair et sont en rapport
l'un avec l'autre, car ce discours est conforme au
style électoral de l'honorable député. Il est
violent, et l'on sait que lorsque l'orateur parle du
haut d'une tribune publique, il parle à la façon du
roi Cambyse. Mais quand mon honorable ami le

M. MULoCK

député de Bothwell (MI. Mills) parle, il a essayé de
relever la question. Il l'a discutée à un point de
vue constitutionnel élevé, et tant qu'on oubliait la
question soumise à la Chambre, on écoutait l'hono-
rable député <le Bothwell avec intérêt et respect,
parce qu'il posait des principes parfaitement justes.

Mais la proposition qui aurait dû motiver, mais
qui de fait ne motivait pas ce discours constitu-
tionnel <lu député <le Bothwell, c'est que l'hono-
rable secrétaire d'Etat avait accusé des membres
de cette Chambre d'avoir souscrit au fonds électoral
organisé pour faire la lutte dans le Cap-Breton.
Voilà la proposition qui aurait dû motiver le dis-
cours dle mon honorable ami le deputé de Bothwell.
Si l'honorable baronnet, le secrétaire d'Etat, avait
accusé un membre (le cette Chambre d'avoir sous-
crit à un fonds électoral dans le Cap-Breton, le rai-
sonnement de mon honorable ami, le député de
Bothwell, serait applicable, mais l'honorable secré-
taire d'Etat n'en a rien fait. Tout ce qu'il a dit à
l'hôtel de ville, comme l'a fait remarquer mon ho-
norable ami le député d'Ontario, c'est que $25,000
ont été dépensées pour le battre. Il n'a pas dit que
cette somme avait été dépensée ou souscrite par un
membre de cette Chambre, et pour que la question
tombât sous la juridiction de la Chambre et pour
justifier l'honorable député de prendre le temps de
la Chambre en la discutant, il était essentiel de
prouver que l'honorable baronnet avait accusé des
miembres de cette Chambre d'avoir souscrit à ce
fonds ; ni à l'hôtel de ville, où je l'ai entendu, ni
ailleurs, l'honorable baronnet n'a dit un mot dans ce
sens.

Il n'y avait donc pas lieu à toute cette vertueuse
indignation de la part de l'honorable député de
Queen, à toute la savante leçon de mon honorable
ami le député de Bothwell (M. Mills) non plus qu'à
toute l'éloquence indéfinissable de son honorable
ami le député de York (M. Mulock), à toute sa
vive indignation au sujet de la vérité sacrifiée, la
délicate vérité de l'homme de laquelle il est si
jaloux, et le la vertu déposée, vertu dont il sou-
haite si ardemment le rétablissement et le cou-
r onnement. Il paraissait si sincère en posant
comme la digne personnification de tout ce qu'il y a
de vertueux dans l'humanité pleurant sur la justice,
détrônée et la vérité bafouée. C'est un spectacle
touchant, mais qui a son côté comique. C'est un
spectacle bien fait pour éprouver notre patience
quand on réfléchit qu'en allant au-dessous de la
surface, on ne trouve pas logique les bases sur
lesquelles repose la discussion que nous avons eue.

L'honorable député de Queen (M. Davies) s'est
rendu coupable, au point de vue de la conduite
parlementaire, d'un grave délit en soulevant au-
jourd'hui cette question. Il a fait perdre le temps
de la Chambre sans la moindre justification. Qu'ar-
rivera-t-il si la Chambre doit devenir le réceptacle
de la rhétorique désordonnée et creuse qui a cours
à la tribune populaire. Qu'arrivera-t-il s'il vous
faut passer en revue tout ce qui s'est dit sur les.; Y
hustings. -Supposons que, chaque fois qu'il plaît à
l'honorable député d'Oxford-sud de déclarer que le
parti conservateur se compose de toutes sortes de
corruptions, nous prenions cette assertioni au sé-
rieux et que nous demandions à la Chambre de nous
accorder un comité d'enquête pour en rechercherla.
vérité ou la fausseté, nous n'aurions plus:de temps
pour légiférer, nous n'aurions plus de temps à con"
sacrer aux questions qui nous sont chèrès, et le jou
consacré à la législation d'intérêt particulier dispa
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raitrait complètement. Mon honorable ami le
député <le Queen, qui a soulevé cette question, si
maladroitement pour son parti et si malheureuse-
ment pour sa propre réputation comme parlenien-
taire-il sait que c'est la journée consacrée à la
législation d'intérêt particulier.

M. DAVIES, (I. P.-E.): Vous faites perdre le
temps de la Chambre.

M. DAVIN: Quand un honorable député se con-
duit comme l'honorable député de Queen l'a fait,
en s'écartant absolument de l'attitude (lue devrait
prendre un homme de sa position dans cette
Chambre, quand on vous soumet des propositions
et qu'on formule des démarches qui sont, dans mon
opinion, une insulte aux traditions parlementaires,
il vous faut bien réfuter ces propositions et repous-
ser ces demandes, mais la responsabilité de la
perte (l temps qui en résulte retombe sur mon ho-
norable ani. Sil avait soulevé cette question dans
un des jours consacrés aux affaires d'Etat, il aurait
suivi une tactique qui est pour ainsi dire avouée.

Mais ici, aujourd'hui, mon honorable ami (M.
Flint) a sur l'ordre du jour une motion à laquelle
un grand nombre (le députés et un grand nombre
de personnes dans le Nord-Ouest portent un vif
intérêt, une motion au sujet des liqueurs eni-
vrantes, qui est en tête de l'ordre du jour. Et qui
est-ce qui empêche de la soumettre ? Qui est-ce
qui empêche que nous fassions un peu de progrès ?
Une tactique de la part des mêmes hommes abso-
solument qui, l'année dernière, ont virtuellement
étouffé la motion de mon honorable ami.

Une VOIX: Non.

M. DAVIN: Quelqu'un dit "non." Pas plus
tard qu'aujourd'hui, je feuilletais le vote pris sur
cette motion et je constatais que vingt-quatre con-
servateurs marquants, y compris le leader de la
Chambre, ont voté avec mon honorable ami, et que
dix libéraux en vue ayant en tête le chef de la
gauche et y compris mon honorable ami, le député
de Bothwell (M. Mills) et je crois mon honorable
ami le député de Queen (M. Davies), ont voté
contre.

M. l'ORATEUR: Je crois que la discussion
s'écarte de la question.

M. DAVIN: Je ne crois pas, M. l'Orateur.

Une VOIX: Retirez cela.

M. I>AVIN: Non ; je m'incline, naturellement,
devant votre décision, M. l'Orateur. Mais, si vous
vouliez me le permettre, je prouverais que j'en
étais à signaler....

Quelques VOIX: Non, non.

M. DAVIN: Mon honorable ami (M. McCar-
thy), qui est un plus vieux parlementaire que moi,
mne dit que je n ai pas le droit de discuter la ques-
tioi d'ordre. Je me borne donc à exprimer mon
vif regret qu'une question très importante à la-
quelle nous portons tous un vif intérêt n'ait pu
être atteinte aujourd'hui par la faute d'une discus-
sion, dans la mesure où les honorables députés de
la gauche y ont pris part, est une perte voulue du
temps de la Chambre. Ni mon honorable ami le
député de Queen, qui a soulevé cette question, ni

mon honorable ami le député de York (M. Mulock),
n'ont motivé leur conduite en provoquant et pro-
longeant ce débat.

Je désire déclarer nettement que, ni à l'hôtel de
ville, ni ailleurs, le secrétaire d'Etat n'a porté
d'accusation contre un membre de cette Chambre.
Dans ces circonstances, nous ne sommes pas en
mesure de faire une enquête sur ce qu'il a pu dire
de l'élection du Cap-Breton. Il ri'y a pas de prin-
cipe qui puisse vous autoriser à faire une telle en-
quête, sauf nu principe qui vous amènerait à faire
une enquête sur toutes les déclarations faites au
sujet de leurs adversaires politiques par les mem.
bres de cette Chambre, même au cours d'une élec-
tion oit irinmédiatement après une élection. L'ho-
norable secrétaire d'Etat, lorsqu'il a parlé à l'hôtel
de ville, revenait d'une lutte acharnée dans laquelle
il avait remporté une grande victoire. Il a été
reçu avec un enthousiasme sans bornes....

Quelques VOIX: Oh ! oh!

M. DAVIN: Oui, un enthousiasme sans bornes.
La procession des voitures s'étendait, à ma connais-
sance certaine, depuis la gare jusqu'en face des
édifices du Parlement ici.

Quelques VOIX: Oh ! oh !

M. DAVIN: Oui, la procession de voitures
s'étendait du club à la gare du chemin de fer du
Pacifique canadien, et a tous les coins des rues oh
elle a passé, on a témoigné le plus vif intérêt et
prodigué les acclamations à l'honorable ministre.
Quand nous sommes arrivés à l'hôtel de ville, il
était à peu près impossible d'y entrer. Qu'y a-t-il
de plus naturel que cet enthousiasme accompagne
la réception faite à un homme qui vient justement
de remporter une grande victoire ? J'ai remporté
quelques victoires dans ma vie sur les amis de la
ganche, et je sais ce qu'éprouve un homme qui vient
de remporter une grande victoire. Et il ne faut
pas prendre au pied de la lettre tout ce qui se dit
dans ces moments-là.

J'admets que si quelque chose avait été dit contre
un membre dle cette Chambre, il faudrait le relever.
J'admets avec l'honorable député de Bothwell que
cette Chambre est le gardien de son propre honneur
et que nous avons le droit de traduire le délinquant
à la barre de cette Chambre et de le rendre respon-
sable de l'abus du privilège. Mais on n'a rien
a porté à l'appui de la proposition, soit de l'hono-
rable député de Queen, soit de nion honorable
ami le député de York. Et je dois dire que je ne
puis partager l'opinion de mon honorable ami (M.
Taylor> qui a proposé que trois juges soient appelés
à juger cette affaire. .Je ne puis admettre qu'on
fasse le moindre démarche pour iustituer uue en-
quête sur cette affaire, parce que, bien que $25,000
soit une plus forte somme que $10,000 et $10,000
une plus forte somme que $5,000, tbute la discus-
sion qui a eu lieu ici aujourd'hui a eu pour but
d'essayer de faire d'une mouche un éléphant, et
d'employer le temps de la Chambre, non pour
avancer les affaires du pays, mais pour jeter de la
poudre aux yeux, du public et faire du capital
politique.

M. FRASER: Je suis sûr que rien ne pouvait
donner une meilleure idée des talents' variés-du
poëte errant d'Assiniboïa, le dernier préopinant,
que les remarques -qu'il vient de faire. Maintes
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fois il est revenu sur la question de l'emploi du
temps de la Chambre. Et il a été si soucieux du
temps de la Chambre qu'il s'st tellement écarté de
la question que vous, M. l'Orateur, avez dû le rap-
peler à l'ordre, tant il était parcimonieux du temps
de la Chambre, tant il était soucieux qu'on ne per-
dit pas un instant du temps précieux dû au peuple
de ce pays. Et m'est avis que lorsqu'il dit de ne
pas peser au pied de la lettre ce qui se dit après une
victoire, aucune balancen'est assezgrande-oupeut-
être bien assez petite-pour peser ce qu'il dit lui-
mênie. Puis, il a fait diversion pour parler de cette
immense procession. L'honorable député junior du
Cap-Breton lui-même, ou tout autre membre de
cette Chambre, ne peut douter de sa réputation
d'exagération après ce qu'a dit l'honorable député
de la procession qui s'étendait de la gare aux édi-
fices du parlement.

M. MILLS (Bothwell): Et jusqu'au sommet de
la tour.

M. FRASER: Je ne sais pas quant à cela, mais
je sais qu'autrefois on a envoyé des gens à la tour
pour moins que ce qu'a dit l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest. L'honorable député est très
désireux qu'on discute la motion inscrite au nom
de l'honorable député de Yarmouth (M. Flint).
J'admets que c'était une bonne raison. venant sur-
tout d'un homme qui peut à si juste titre réclamer
une position sur cette question et dont toute la vie
a été un exemple sous ce rapport.

Maintenant, quelle est la question ? On affirme
que le parti libéral a dépensé $25,000 dans une cer-
taine élection. S'il y a lieu de faire cette déclara-
tion, on devrait la soumettre à une enquête comme
question <le politique publique. L'honorable dé-
puté d'Albert (M. Weldon), que je ne vois pas à
son siège, et l'honorable ministre de la Justice (M.
Dickey) ont parlé d'aller dlevant les tribunaux.
Mais l'action ne pourrait être jugée-avant les élec-
tions générales. Ce serait joli d'être obligé de
déposer $1,000 pour un procès qui ne pourrait être
plaidé. L'honorable député d'Albert a dit que
d'après le bill adopté l'année dernière, un certain
nombre d'électeurs peuvent plaider en déposant
$500. Est-ce que ses propres amis n'accepteront
pas cela ? Ce sont eux qui ont déclaré que cette
forte dépense avait été faite. Assurément, dans
l'intérêt du bon gouvernement et de la pureté des
élections, ils devraient faire les démarches néces-
saires pour instituer une enquête sur cette dépense
de $25,000 par les libéraux. Qu'ils les fassent, et
de toute façon nous faciliterons l'enquête. S'ils
s'y décident et s'il est prouvé qu'un dixième de
cette somme a été dépensé, je garantis le paiement
de tous leurs frais par les honorables députés de la
gauche. Si cela n'est pas une proposition raison-
nable....

M. McALISTER : Si un dixième est prouvé,
est-ce là votre proposition ?

M. FRASER: S'il est prouvé qu'un dixième a
été dépensé. Je crois que c'est une proposition
raisonnable. Or, je vais répéter ce qu'a dit un
honorable député, qu'il est facile d'obtenir ces ren-
seignements, et que si, tenant compte de la posi-
tion de l'homme qui a fait cette déclaration, il y a
jamais eu occasion d'accorder un comité d'enquête,
je crois que c'est celle-ci. Comment arriver autre-
ment à obtenir les renseignements voulus?

M. FRASSR.

Une VOIX : Combien avez-vous dépensé ?

M. FRASER : Je vais en donner les chiffres à
l'honorable député. Je les ai ici ; j'ai tout ce que
j'ai dépensé jusqu'au dernier sou.

M. CAMERON (Inverness): Voyons cela.

M. FRASER: L'honorable député d'Inverness
fera mieux le ne pas poser la question, ou il rece-
vra la même réponse qu'il a reçue hier et qui ne l'a
pas précisément réjoui, je veux parler <le la réponse
qu'il a reçue de l'honorable député d'Antigonish
(M. Mclsaac). Je dis que l'argent qui a été dé-
pensé a été légitimement (lépensé, et ces messieurs
le savent. Je me borne à répéter ce que j'ai déjà
dit, savoir que cette question est soulevée par la
droite, je veux parler <le la déclaration qui a été
faite par ces messieurs et qu'ils ont essayé d'ap-
puyer dans cette Chambre, parce qu'ils savent très
bien que la première fois que la déclaration a été
faite, elle a eu l'effet de pratiquer une abondante
saignée. Et aujourd'hui, ils se retournent, et
voyant que l'argent est allé à des entremetteurs et
que la saignée a été plus effective qu'ils l'avaient
compté, ils veulent faire croire que leurs adver-
saires ont dû dépenser une somme égale, sans quoi
le résultat eût été différent.

Pourquoi le gouvernement n'accepte-t-il pas notre
défi ? Je crois que le ministre de la Justice a admis
que la chose était possible. Il n'a pas prétendu un
seul instant que le parlement s'était dépouillé de
toute son autorité sous ce rapport. Eh bien ! qu'on
le fasse et qu'on en finisse. Si cela avait été com-
pris hier, il n'y aurait pas en <le discussion aujour-
d'hui. Ayons les faits. Assurément, personne ne
doit craindre les faits, et quand nous les aurons, il
n'y aura plus de discussion là-dessus dans cette
chambre. Pour moi, je'suis prêt à porter les résul-
tats de l'enquête la plus minutieuse quand elle aura
été faite.

M. CAMERON (Inverness): Je crois qu'il est
très malheureux qu'on ait dit que $25,000 ont été
'dépensées dansý l'élection du Cap-Breton, et je crois
qu'il serait encore plus malheureux qu'elle ait
réellement été dépensée. Nos honorables amis de
la gauche me paraissent faire parade de beaucoup
<le vertueuse indignation, à la mention qu'une aussi
forte somme ait été dépensée. Nous ne sommes
pas en mesure de dire exactement quelle somme
d'argent a été dépensée de part et d'autre, mais
nous sommes en mesure de dire, sur la foi d'un
homme dont la véracité ne sera pas mise en doute
par les honorables députés de la gauche, qu'une
somme considérable a été souscrite pour cette élec-
tion. Ce monsieur a dit:

Je suis en mesure de savoir que ceux qui croyaient qu'il
était de l'intérêt public de battre l'honorable député du
Cap-Breton (sir Charles Tupper) ont entrepris d'aider M.,
Murray à payer ces dépenses légitimes.

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député cite
directement un débat.

M. CAMERON (Inverness): Je cite ue décla
ration faite par l'honorable député au sujet de cette
affaire.

M. MILLS (Bothwell): Hier.
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M. CAMERON (Inverness): Je n'ai pas dit hier

M. MILLS (Bothwell): Au cours d'un débat
antérieur dans cette Chambre.

M. CAMERON (Inverness): Je cite une décla-
ration faite par l'honorable député auquel, j'en suis
sûr, tous les honorables députés ajouteront foi.

M. l'ORATEUR: Si l'honorable député cite les
Débats, naturellement il est hors d'ordre. S'il cite
une déclaration faite par le secrétaire d'Etat en
dehors de cette chambre, il est dans l'ordre.

M. CA MERON (Inverness): Je ne cite pas une
déclaration faite par le secrétaire d'Etat, mais je
cite une déclaration faite par un honorable député,
peut-être bien dans cette Chambre. Si cela est
hors d'ordre, je ne continuerai pas, car je suis le
dernier homme à faire une citation qui soit hors
d'ordre. Simplement, je regrette excessivement
que la gauche paraisse effrayée d'entendre un aveu
fait par un de ses membres. Mais la chose est
claire. Le public sait bien que le parti libéral a
souscrit une somme considérable pour payer les
frais d'élection de M. Murray dans le Cap-Breton.
L'honorable député de Guysboro' dit que ce n'a été
qu'un dixième de la somme mentionnée par le
secrétaire d'Etat dans cette Chambre.

M. FRASER: J'ai dit que c'était moins que
cela.

M. CAMERON (Inverness): S'il est mal de dé-
penser $25,000, il est tout aussi mal de dépenser
$2,500. Je crois qu'il est très regrettable qu'une
discussion sur cette affaire ait été soulevée dans
cette Chambre par les honorables députés de la
gauche.

M. FRASER : Je n'ai nullement 'dit qu'on
avait dépensé $2,500. J'ai dit que la somme men-
tionmée par l'honorable députéde Queen (M. Davies)
était bien moindre que la somme mentionnée,
savoir: un dixième des $25,000 que l'honorable dé-
puté junior du Cap-Breton dit avoir été dépensée.

M. CAMEROM (Inverness): Alors, une somme
considérable a été souscrite, mais n'a pas été dé-
pensée?

M. FRASER: Je n'ai pas dit cela.

M. CAMERON (Inverness): Je crois que l'hono-
rable député n'améliore en rien sa position.'

La motion d'ajournement de M. Davies (I.P.-E.)
est-rejetée.

PROHIBITION DU TRAFIC DES
SPIRITUEUX.

M. FLINT : Je propose-

Que dans l'opinion de cette Chambre, la fabrication,
l'importation et la vente des spiritueux en Canada
devraient être prohibées par la loi, sauf pour des fins
religieuses, médicales et industrielles.

Cette résolation est une vieille connaissance des
lionorables députés et j'ai confiance qu'avant la fin
de la discussion, les questions qu'elle implique
seront pleinement étudiéés. A la dernière session,,
une résolution du même genre a été soumise, mais'
la discussion a été malheureusement quelque peu,
abrégée, par un amendement proposé. Je ne crois

pas être hors d'ordre en qualifiant cet amendement
d'amendement proposé dans le but de retarder la
solution de la question. On y demandait à la
Chambre de suspendre son jugement sur le grand
principe de la prohibition du trafic des spiritueux
jusqu'à ce qu'une autre chose eût été faite dans
un autre endroit. Jýai plus d'une difficulté à
résoudre dans la discussion de cette question, et la
principale peut-être, au point de vue parlementaire,
est celle créée par la nature de la résolution
adoptée l'année dernière. Il y était dit:

Attendu qu'il y a actuellement devant le comité judi-
ciaire du Conseil privé impérial un appel contre la déci-
sion de la cour Suprême du Canada au sujet de la juri-
diction des législatures provinciales ài prohiber la
fabrication et la vente des spiritueux, l'examen de cette
question soit ajourné jus u'à ce que cet appel ait été
aécidé et que le rapport iu comité judiciaire sur icelui
ait été reçu.

Je n'ai pas attaqué dans le temps cet amende-
ment, comme j'aurais pu le faire, et voici pourquoi:
la session tirait à sa fin, le débat aurait nécessai-
rement été prolongé, et un ajournement du débat
eût été très conforme aux précédents parlemen-
taires. Dans ce cas, la question n'aurait pn être
soumise à un vote durant cette session. Consé-
quemment, ceux d'entre nous qui avaient intérêt à
ce qu'un vote fut pris sur la question préférèrent
que le vote fut pris ce soir-là que de continuer la
dikcussion sur une question incidente.

Malheureusement l'amendement fut adopté. Je
crois qu'il n'eut peut-être pas été adopté si on avait
approfondi les termes. Nous sommes maintenant
dans cette position que la décigion du comité judi-
ciaire du Conseil privé n'a pas été rendue. Pourquoi
elle ne l'a pas été, c'est ce que personne ne paraît
savoir présentement. Il paraît que le temps qui
s'est écoulé depuis les plaidoiries a été extraordinai-
rement long, et les motifs qui ont porté les nobles
lords à ne pas donner leur décision sont inconnus
du ·public. Dans tous les cas, nous so'nmes sans
décision sur les points qui formaient l'objet de cet
appel.

Mais .je prétends, et je crois que chaque député
au parlement admettra que le fait que l'on n'a pas
publié la décision des nobles lords ne justifie pas
l'inaction de la part de cette Chambre. Il ne sera
pas juste de poser la règle ou de nous soumettre
pour un instant à la règle, que nons devrions mettre
de côté nos devoirs, que nous devrions faire cesser
notre responsabilité en conséquence de l'action ou
de l'inaction du comité judiciaire ou d'un tribunal
ou de n'importe quelle autre personne. Je crois
que ce parlement a le droit et le devoir d'aborder
cette question, et de la juger sur son mérite, ou
d'après l'opinion que ce parlement peut se former de
son devoir sur cette question. J'attire l'attention
de la Chambre sur un autre sujet ayant rapport à
l'amendement adopté àla dernière session.. On
remarquera que la question soumise à la décision de
la cour Suprêmie et du éomité judiciaire n'était pas
une question qui avait rapport au pouvoir de ce
parlement. La .-résolution elle-même admet cela.
Elle parle de la juridiction sur la législature pro-
vinciale, de prohiber la fabrication et la vente
des spiritueux, tandis que la résolution devant
la Chambre suppose à l'avance et reconnaît comme
admis le pouvoir de prohibition de ce parlement
sans tenir aucun compte du pouvoir et de la juri-
diction de la législature provinciale. On peut- voir
facilement si cette discussion avait eu lieu sur ce
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point durant la dernière session, l'argumentation
aurait été entièrement en faveur de la résolution
principale, parce que, en admettant qu'il y eût
des questions, et il faut admettre qu'il y a des ques-
tions très importantes, très embarrassantes au sujet
de la juridiction de la législature provinciale de
décréter la prohibition ou des restrictions législa-
tives les plus sévères sur la vente et le trafic des
spiritueux aucune de ces questions ne pourrait
empêcher le parlement (le s'occuper de la prohibi-
tion dans le sens le plus large du mot.

De fait, je défie n'importe quels honorables mes-
sieurs, quelles que soient les opinions qu'ils peu-
vent avoir sur sot opportunité, sa praticabilité et
sa constitutionnalité, <le signaler dans les décisions
les tribunaux, dans la constitution du pays ou dans

les arguments d'aucun homme (le loi, le moindre
doute quant au pouvoir de ce parlement <le pro-
mnulguer une loi le prohibition. Nous a vons la
décision de quelques-uns dles juges les plus capables
le l'Ontario et le la cour Suprême du Canada, que

le pouvoir de prohiber appartient uniquement au
parlement du Canada, et toutes les questions qui
ont été discutées devant les tribunaux depuis qu'on
a commencé à discuter cette question et d'autres
semblables-telles que les causes de Russell vs la
reine, Frédéricton vs la reine, Hodge es la reine, et
Huson vs Norwich-sud-et la présente cause en
appel devant le comité judiciaire--toutes ces causes
ont été plaidées, ettoutes ces affaires ont été discutées
au point de vue du pouvoir les législatures pro-
vinciales <le s'occuper de cette question. Dans une
de ces causes, il a été décidé qu'un acte passé par
le parlement du t'anada au sujet les licences
outrepassait la juridiction du parlement, et tom-
bait dans les attributions des législatures provin-
ciales en vertu de l'Acte (le l'Amérique Britannique
du Nord. Que ce parlement ait uniquement le
pouvoir et l juridiction de décréter une loi prohi-
bitive, est très évident d'après l'acte constitutif de
la confédération. M. le juge Taschereau, dans la
cause de Frédéricton vs la reine a posé ce principe.

Et il se peut bien, nonobstant ce qui a été dit
dans cette comr, dans la cause de Frédéricton <s la
reine, que si le parlement possède le pouvoir de
prohiber le trafic des spiritueux dans ton-te la
confédération, ce n'est pas du tout en vertu des mots

règlement du trafic et du commerce " de l'article
91 de l'Acte le l'Amérique Britannique du Nord,
qu'il le possède.

La juridiction de ce parlement provient donc de
l'énoncé général des pouvoirs du parlement. Les
pouvoirs de ce parlement sont réglés par l'article
91 comme suit :

Il sera loisible à la reine, de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes, de faire des
lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du
Canada, relativement à toutes les matières ne tombant
pas dans les catégories de sujets par le présent acte exclu-
sivement assignés aux législatures des provinces; mais
pour plus de garantie sans toutpfois restreindre la géné-
ralité des termes ci-haut employés dans cette section, il
est par le présent déclaré que nonobstant toute disposition
contraire étnoncée dans le présent acte, l'autorité législa-
tive exclusive du parlement du Canada s'étend à toutes
les matières tombant dans les catégories des sujets ci-
dessous énumérés :

Un <le ces sujets est la réglementation du trafic
et lu commerce. Ce n'est pas uniquement alors
qu e le pouvoir de ce parlement est défini en vertu
des mots " règlement di trafic et <lu commerce,"
et obtient juridiction au sujet du trafic des
spiritueux, mais c'est en vue du fait que le parle-
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ment fédéral absorbe en lui-même non seulement
le pouvoir de faire les lois pour la paix, l'ordre et
le bon gouvernement du Canada, tuais encore parce
qu'il possède tous pouvoirs souverains de la Con-
fédération qui ne sont pas attribués exclusivement
aux législatures de dliverses provinces. Lorsqu'une
juridiction exclusive est accordée aux provinces
elle est définie dans l'article 92, et ce parlement
absorbe pour lui-même tous les pouvoirs souverains
cLui restent et qui te sont pas définis ; et en consé-
quence, bien que la prohibition ne soit pas expres.
sément nonmme dans l'Acte de l'Amérique Britan-
nique clii Nord, elle est comprise dans les pouvoirs
de faire les lois pour la paix, l'ordre et le bon gou-
vernenent du Canada, et en rapport avec ceux
concernant le règlement du trafic et du commerce.
Par conséquent, je crois lue nous sommes justifia-
bles, sans entrer dans une argumentation élaborée
sur ce point-et il serait injus te envers cette Cham-
bre d'occuper soit temps par une plaidoirie sur la
constitution, même si nous étions en possession des
matériaux nécessaires pour cela. Nous laisserons
l'affaire telle que nous l'avons supposée, pour servir
de base à cette argumentation, savoir: que les pou-
voirs di parlement sont complets et nullement
révoqués en doute quant à sa juridiction de légiférer
en faveur le la prohibition clu trafic des spiritueux.

En admettant cela comme principe fondamental
voici la question qui surgit : " Est-il opportun que
le parlement exerce ce pouvoir? A-t-on prouvé,
qu'il existait des circonstances qui puissent induire
ce parlement à exercer le pouvoir qlui lui est con-
féré pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement
du Canada ?" Il est incontesté oue <le pressantes
réclamations peuvent être, et ontété faites devant
le parlement d'exercer ce pouvoir. Presque depuis
l'organisation lu gouvernement, après la confédé-
ration, une très nombreuse classe <le citoyens des
plus intelligents et des plus patriotique a prié ce
parlement de légiférer dans ce sens ls ont signalé
de temps à autre, dans les pétitions, des recueils
dans des rapports le coni ptes publics, dans les
opinions de jurisconsultes, les maux terribles du
commerce des spiritueux. Ils ont montré la
démoralisation , qu'a occasionné ce trafic, ils ont
montré ces mauvais résultats dans presque chaque
phase <le notre vie sociale et domestique, et de
temps à autre le parlement s'est tellement ému de
ces appels et de ces représentations qu'il a pris des
mesures le les vérifier par des actes officiels.
L'histoire de cette question est 'lu plus haut in-
térêt, et si le temps le permettait, il serait très
utile de faire une revue les différentes tentatives
qui ont été faltes ici de concentrer l'attention du
parleiment sur ce sujet, et d'obtenir de cette Chamn-
bre un verdict favorable sur les représentations de
ceux qui étaient en faveur de l'établissement d'une
loi le prohibition. La première tentative sérieuse
pour engager le parlement à agir eût lieu en 1873.
Cette année-là de nombreuses pétitions signées dans
toutes les rovinces dcu Canada, des pétitions
d'Eglises et <le corps ecclésiastiques représentant un
grand nombre de gens très imnportants, inondèrent
le parlement, couvrirent le bureau de la Chambre et
engagèrent le parlement à nommer un comité pour
étudier la question toute entière. Le Sénat de
même lue les Communes nomma les comités. Le
comité du Sénat étudia l'affaire dans deux ou trois
occasions et fit à ce corps des rapports qui ont été
fréquemment cités dans les discussions sur la pro-
hibition ici.
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Ces rapports sont certainement de nature aussi
forte que n'importe quels autres rapports (lui aient
jamais été faits à ces corps. Ils dénoncaient dans
les termes les plus énergiques le trafic des boissons
enivrantes, tel que le leur représentaient les diffé.
rentes personnes qu'ils examinèrent à ce sujet, et
comme résultat de leurs investigations, ils prièrent
le parlement de promulguer une loi prohibant
l'importation, la fabrication et la vente des spiri-
tileux. Pour donner simplement un exemple
(lu langage qu'on employa, je citerai un extrait
d'un des rapports faits au Sénat dans l'année 1873.

Votre comité est pleinement convaincu que le commerce
des buissons fortes, outre les maux dont on vient de parler
est funeste à tous les vrais intérêts du pays, dont il tue
sans pitié tous les ans dos centaines de citoyens pleins
d'avenir, en même temps u'il en plonge des milliers
d'autres dans la misère et le dénûment. La patrie le
voit transformer ses fils intelligents et industrieux qui
devraient être sa gloire et sa force, en ivrognes débiles,
qui sont, pour elle un fardeau et une honte, gaspillant des
millions pour consommer un breuvage dont l'usage, loin
de fortifier, amène, au contraire, la maladie et la folie, le
suicide et le meurtre. C'est ainsi que vont se perdant dans
unut abus nuisible des capitaux qui devraient servir à
développer les ressources nationales, à établir des manu-
factures et à étendre le ebamp de notre commerce. En un
mot, ce mal est un chancre dans votre corps politique, et
s'il n'est pas promptement extirpé, il finira par flétrir et
rendre vaines les brillantes espérances d'avenir de ce
noble pays.

Le comité ajouta:
Partageant l'opinion exprimée par l'assemblée législa-

tive d'Ontario dans sa pétition qu'une loi probigitive
conme celle que sollicitent les pétitionnaires serait un
véritable bienfait pour le Canada, il recommanderait res-
pecm(eusetent d'accomplir avec faveur la supplique des
pétitionnaires.

)urant la session du parlement, l'affaire fût
ameée devant cette Chambre et a près une discus.
sion animée, dans laquelle presque chaque phrase de
la question fût discutée, le comité auquel l'affaire
avait été renvoyée, termine ainsi ses observations
dan s un rapport très habile et très intéressant :

En vue de ces faits le comité recommanderait très
respectueusement à votre honorable Chambre l'impor-
tance de faire promptement disparaitre les maux dont on
se plaint, en promulguant une loi de prohibition, c'est-à-
dire une loi prohibant l'importation, la fabrication et la
vente de toutes boissons enivrantes, excepté pour des fins
mnédieales, scientifiques ou mécaniques, qui devront être
règlementées par des sauvegardes convenables.

C'est là l'opinion du parlement ou du moins d'un
comité dii parlement à une date aussi éloignée
quei 1873. Le résultat de l'agitation de cette
époque, s'imposa subséquemment au parlement, et
eût pour résultat l'Acte de tempérance du Canada.
En 1875, cette question fût soulevée, et la motion
de l'honorable M. Schultz demanda à la Chambre
d'accepter cette proposition

Que dans l'opinion de cette Chambre, une loi prohibi-
tive les liqueurs fortes est le seul remède ellicace aux
mllaux causés par l'intempérance, et qu'il est du devoir
du gouvernement de soumettre une telle mesure à l'ap-
probation du parlement le plus tôt possible.

Or, on verra ici que l'honorable M. Schultz alla
unii Pas plus loin que moi dans la proposition main-
teniaut devant la Chambre. Franchement, je ne
crois pas qu'il soit juste envers le gouvernement du
jour de rejeter sur hi touté la charge de présenter
((lie résolution sur la prohibition. En tout cas, je
ne crois pas qu'il soit convenable de la part d'un
lhoimlie qui s oppose en général à la politique lu
gouvernement sur les questions de trafic et de com-

merce, d'essayer de faire d'une question <le cette
nature, une question de politique de parti.

Depuis que j'ai l'honneur d'occuper un siège dans
cette chambre, je me suis efforcé d'empêcher autant
que possible cette question de prendre le caractère
d'une question de parti ; parce que je crois qu'il est
éminemment désirable dans l'intérêt du bon gouver-
nement que vise cette législation, qu'elle soit
soutenue et appuyée par une union des différents
éléments politiques du pays, afin qu'on puisse la
faire réussir et je me suis con vaincu qu'on ne pour-
rait causer un plus grand tort à la cause <le la pro-
hibition que d'en faire une arme <le parti pour
l'attaque ou pour la défense. Les adversaires de la
prohibition sont si fortement retranchés dans leur
position financière, il est si difficile de détruire le
trafic, pour le déraciner et le ren»lre non nuisible à
l'avenir, qu'il faudra pour cela l'influence réunie
<le tous les éléments de chaque parti opposé à ce
trafic. Le parlement à cette époque eût la même
opinion, et adopta une résolution en écartant ce
trait caractéristiqume,et rejetant une résolution dont
l'objet était, que le gouvernement devait décréter
la prohibition comme mesure de parti. Un excellent
résumé de l'agitation et <le la discussion à cette
époque a été l'adoption de l'Acte de tempérance du
Canada; et l'on me permettra ici <le dire que cet acte
constituait une grande amélioration en ce qui con-
cerne le Canada tout entier, sur tout ce qui l'avait
précédé. C'était le fait une mesure prohibitive
rendue applicable dans les comtés qui se sentaient
assez forts pour l'adopter. Elle énonçait le pouvoir
et la juridiction lui parlement de promulguer une
loi de prohibition; mais elle faisait de telles conces.
sions à l'opinion publique dans certaines localités,
qu'elle demandait l'aide des localités dans la mise
en vigueur de la mesure. L'acte fût attaqué natu-
relleiment, comme il devait l'être, devant les tribu-
naux, et il tût maintenu parce qu'il était dans les
limites de la juridiction et des pouvoirs du parle-
ment fidéral, étant une mesure prohibitive, tandis
qu'il n'attaqu(ait nécessairement pas la juridiction
exclusive des législatures provinciales, sur les
diverses inatière? qui leur sont attribuées, parce
qu'on en avait fait une question d'option locale.
L'Acte de tempérance du Canada n'a pourtant pas
eu un succès incontesté en pratique, et je crois que
le parlement a été blâmé pour cela. La loi, telle
qu originairement décrétée, était peut-être aussi
parfaite dans ses termes qu'aucune loi adoptée par
ce parlement. Mais nous savons tous que dans
l'administration d'une loi qui est quasi criminelle
an rencontre toujours <les difficultés comme celles
qu'on a en à surmnonterdans l'adminitration de cette
loi. Mais ma] lieureuseient, soit <lans une branche
ou dans l'aute le ce parlement on n'était pas
disposé à amender cette loi, à mesure que les diti-
cultés se présentaient, comme on l'a fait dans ce
parlenment relativement h un grand nombre d'autres
lois ; et la loi de tempérance du Canada, je le dis
sincèrement et formellement, a été bien entravée
dans son fonctionnement par le manque de volonté
de la part du parlement d'aquiescer aux amende-
mente qui ont été demandés <le temps à autre par
ceux qui s'intéressaient à la mise en pratique (le la
loi.

Par conséquent, tandis qu'on nous indiquait les
défauts dans l'application de cet acte dans diverses
localités, je crois qu'on verra que ces défauts peuvent
se rattacher à l'un de ces deux chefs : soit que dans
la localité le sentiment de la tempérance n'était
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pas suffisamment vif pour appliquer la loi telle
qu'elle existe, on que le parleinent ait manqué i son
devoir d'amender l'acte de manière à en rendre le
fonctionnement facile. Cependant, dans bon nombre
(le localités, la loi a très bien fonctionné. Elle a
fonctionné avantageusement, et elle a été, et est
encore tenue en haute estime par le peuple. Il n'y
a pas longtemps, dans le comté représenté par mon
honorable ami le Westmoreland (M. Powell), on a
tenté de révoquer l'Acte de tempérance du Canada.
Je ne suis pas au fait des difficultés qui ont surgi
dans ce district, et par conséquent, je ne peux pas
dire avec confiance, si les raisons le ceux qui deman-
daient la révocation de la loi, étaient, au point de
vue des gens duIi dehors, raisonnables ou déraison-
nables. Mais avec tous ses défauts et toutes ses
diticultés d'administration, il paraît, d'après les
rapports qui ont été faits, qu'une très forte majorité
<le ceux qui ont enregistré leur vote, pensaient
encore que l'acte était très avantageux pour les
intérêts de la cause de la temipérance et pour l'en-
couragemnent (le l'ordre et <lu bon gouvernement,
tels que les affectaient les restrictions imposées à la
vente les spiritueux. Ils sentaient que l'acte
fonctionnait d'une mianière très satisfaisante, et
refusèrent par une foite majorité de le révoquer.
Mais dans un grand nombre (le conités du Canada,
l'acte fût révoqué, et on en appela <le nouveau au
parlement pour lui demander de soutenir par une
législition directe, ceux qui croyaient que le trafic
des spiritueux était un mal et seulement un mal.
La question a été soulevée ici par mon hono.
rable amui le iministre (les Finances (M. Foster),
en 1884, dans une résolution rédigée dans des
termes senmblables à celle que nous discutons aujour-
d'hui. Elle contenait un préambule dans lequel on
exposait avec vigueur les maux du tratic (les
spiritueux, et le grand tort qu'il causait à tous
les intérêts de lEtat, et pour ces raisons, demandait
que cette législation déclarât qlue le remède légis-
latif le plus effectif serait la promulgation et la
((nse en iguleur d'uie loi prohibant l'importation,
la fabrication et la vente des spiritueux. Mon
honorable ami, dans cette occasion, a prononce
dans cette chambre, un discours que j'ai fréquem-
ment li avec intérêt et profit, et ce discours n'a
rien perdu le sa puissance par le temps. Je crois
que tous les arguments qu'il a énoncés alors sont
aussi forts et aussi sains aujourd'hui qu'ils étaient,
et je recommiiuanderais l'étude (le ce discours à n'im-
porte quel député qui n'a pas eu occasion <le le lire.

La résolution, cependant, n'a pas été acceptée
par la Chambre, miais elle fût amendée par l'addi.
tion d'une disposition, que cette Chambre sera prête
aussitôt que l'opinion publique sera assez forte
pou- soutenir les imesures sérieuses, à pirésenter
une telle législatioi enm tant qu'elle sera <le la
compétence dui parlement du Canada. Cette réso-
lution fût adoptée par une bonne majorité. En
1888, la question fut soulevée de nouveau, miais la
résolution n'est pas arrivée jusqu'au vote. En 1889
la résolution fût soumîise encore liue fois par M.
Jaiieson, qlui est aujourd'hui juge. Dans cette occa-
sion, mallieureusement, tu amendement proposé
par le contrôleur actuel <les Douanes (M. Wood)
fût ajouté à la résolution et ne fût pas adopté,
niais fût remmplacé par une résolution favorable à
la prohibition, lorsque l'opinion publique serait
assez mûre pour l'accepter et la mettre en vigueur.
Je lirai les termes mêmnes <le l'amendement <le
l'honorable monsieur : En conséquence, la Cham.

M. FLINT.

hre se trouve dans la position d'avoir accepté deux
fois en substance, le principe de la prohibition,
sauf la disposition que l'opinion devait être assez
forte pour en assurer la mise en vigueur. En 1891,
un amendemenithi une résolution semublable fûtadopté
et eût pour résultat la nominiation d'une commis-
sion royale, du rapport dle laquelle je lirai quel-
ques extraits avant <le reprendre mon siège. En
1894, j'eus l'honneur <le présenter une résolution
semblable à celle qui est devant vous, et mnalhîeu-
reusement elle n'a pas pum se rendre jusqu'au vote.
Nous voyons cependant que la Chambre s'est enga-
*gée jusqu'à présent dais plusieurs occasions. Il a
été admis <que le trafic des spiritueux était un
grand mal, qu'il était du devoir du parlement
de s'occuper de ce nial, et que le parlement
avait le pouvoir <le supprimer ce mal, qu'il était
désirable que le parlemîent agît dais oe sens, mais
que l'opinion publique n'était pas assez forte pour
appuyeri une telle loi, si elle devait être pronul.
guée. Cette proposition paraît être très plausible,
et c'est en substance une proposition juste, mais
je prétends qIue c'est une proposition qui, par sa,
nature imuêine, ie peut jamais être démontrée. Il
sera inutile pour un certain nommbre d'hono-
rables messieurs de se lever dans cette Chambre
et d'exprimer leur confiance qu'il existe une telle
opinion publique. Il serait inutile <le la part d'un
grand nombre <le ceux lotit le pays attend <les
avis et <les recommandations, avec confiance, à
cause (le leurs diverses qualités le jurisconsultes,
de législateurs, et <le conseillers légaux, ou en
leur qualité d'hommes éniiients dans toutes les
carrières ou professions, une déclaration que
dans leur opinion, tel sentiment public existe,
parce qu'après tout, ce serait simipleiment l'opinion
plus ou moins bien fondée, d'un nombre d'hommes
plus ou moinis grand. Ce qu'il nous faut prendre
pour le règlement d'une affatire <le cette nature,
c'est notre connaissance, non seulemnent <le la ten-
dance générale le l'opinîion publique, niais d
caractère et <le la disposition dii peuple du Canada
en général à obéir et à se souniettre à la législation
(lu pays.

Pose-t-on cette question au sujet des autres
affaires législatives qui nous sont soumises? J'ai
employé cet argument déjàm, et je l'emploie encore
avec confiance, parce que je ie l'ai jamais entendu
réf uter-l'arguiment de nos honorables amis de l'au-
tre côté de la Chambre, lorsqu'ils défendent la
politique nationale parce qîue l'opinion publique la
demandait. Un grand nombre <le nos hommes les
plus intelligents ont nié cela. Ils ont aflirmé au
contraire que l'opinion publique ne demandait pas'
la promulgation de cette politique <le protection.
De fait, si confiant était un grand parti politique,
que l'opinion publique ne la demandait pas, il a joué
son existence politique su- cette opinion ; et comime
le résultat de l'élection n'a pas confirmé cette
croyance, la politique <le protection s'est transfor-
mnée en une loi. Il n'y avait aucune apparence que
l'opinion publique demandait une politique <le pro-
tection. Cette politique a été mise de l'avant par
les hommes publics qui la favorisaient, croyant
qu'elle serait si évidemment avantageuse, que sa
mise en vigueur les maintiendraient continuellement
an pouvoir. S'il y avait une preuve en faveur de la
politique nationale avant qu'elle fût soumise commie
mesure législative, nous avons mille preuves que
l'opinion publique est en faveur d'une politique pro-
hibitive contre les spiritueux. Je crois que dans le
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pays entier, les signes indiquent que le peuple en
général est favorable à une loi de prohibition, sont
plus forts que ceux en faveur d'aucune autre légis-
lation qu'on ait jamais proposée, nous avons devant
nous à chaque session, d'importants sujets de légis-
lation, et jamais personne ne soulève la question <le
savoir si l'opinion publique soutiendra ces mesures
si elles deviennent loi. Et personne ne soulève ce
point à propos de ces affaires que si le parlement
décrétait la loi qu'on demande, le pays s'opposera
à sa mise en vigueur. Personne n'osera (lire que si
nous inscrivons dans notre livre des lois, une loi
bien faite prohibant le trafic des spiritueux
cette loi ne serait pas aussi efficacement soutenue
que n'importe quelle autre loi d'un caractère quasi
criminel, que le parlement canadien ait jamais pro-
mulguée. Il y a d'autres raisons pour soutenir cette
opinion. Supposons qu'il y aurait dans n'importe
quelle localité, une forte opposition à l'idée <le cette
législation, nous savons que la loi aurait de son côté
non seulement le poids général de l'opinion publi-
que, mais qu'elle aurait dans presque chaque loca-
lité 'hliabiles et enthousiastes défenseurs populaires.
L'argumnent que l'opinion publique n'est pas assez
forte pour permettre d'appliquer cette loi n'est pas
bien fondée. Le caractère de notre population sou.
mise aux lois, est une garantie suflisante, qu'une
telle loi serait administrée avec efficacité et succès.
Nous avons, le plus, la preuve positive, que nous
n'avons pas tonjours eue à propos les questions pu-
bliques, que l'opinion publique est grandement
favorable à une mesure de cette nature.

l'abord, la preuve de ce fait nous est donnée par
le mouvement populaire qui s'est manifesté. Ce
motvement a exercé sur les diverses législatures
provinciales une pression telle que ces législatures
ont été forcées le passer des résolutions à l'effet
d'obtenir un plébiscite sur la question. Sans
cette forte pression le l'opinion publique sur les
diverses législatures, celles-ci it'auraient jamais
consenti à prendre ces plébiscites et à se charger
des frais <le cet appel au peuple.

Les diverses législatures provinciales, que je
nommerai dans un instant, ont demandé au peuple
d'exprimer dans les urnes son opinion sur la ques.
tion, indépendamment des divergences <le vues sur
la praticabilité d'une loi prohibitive, et les résul-
tats obtenus démontrent que cette loi projetée est
appuyéetii sur unste adhésion très prononcée du public.

l)ans des débats précédents on a parlé du nombre
les adlhérents, et je crois qu'il convient d'en parler
encore afin <le faire voir à la Chambre le genre
.d aecueil que ce projet de loi a reçu du public.

En 1892, Manitoba s'est prononcée en faveur
d'une loi prohibitive par une majorité de 11,592.
l'endant la même année, la province de l'Ile lu
'rince-Edouard s'est prononcée dans le même sens

par une majorité de 7,226. La province d'Ontario,
par une miajorité de 71,527, en laissant le côté
environ 10,00) votes donnés par les femmes qlui,
en vertu <le la loi fédérale du cens électoral,
ii'avaient pas droit de vote, déclara qu'elle était
aussi en faveur d'une lui prohibitive. L'intelli-
gente province le la Nouvelle-Ecosse a donné une
majorité de 31,400 en faveur de la même loi. Dans
le Nouveau-Brunswick on n'a pas pris de plébiscite ;
imiais la législature de cette .province était si bien
convaincue que l'opinion publique dans cette pro-
vince était en faveur d'une loi prohibitive, qi'elle a
voté à l'unanimité une résolution en faveur d'une
loi prohibitive.

La seule grande province qui n'ait pas parlé, est
la province de Québec. Quant à l'opinion publique
dans cette province sur cette question, je ne suis
pas prêt, bien entendu, à en parler avec certitude.
Mais je suis d'avis que tous ceux qui étudient
l'état social et politique de cette province ne peu-
vent arriver à une autre conclusion, qu'une loi pro-
Iibitive y serait reçue très favorablement.

Le peuple de la province de Québec, d'après la
connaissance que j'ai de ses représentants, ici, est
très en faveur du principe de la tempérance. Plu-
sieurs d'entre eux sont des partisans ardents de la
tempérance, si je puis en juger par l'observance
qu'ils en font personiellement.

Si un plébiscite était pris dans la province de
Québec, je crois que la prohibition obtiendrait une
majorité. Dans tous les cas, nous avons lieu de
croire, en nous appuyant sur de sérieux indices,
que cette province ne resterait pas en arrière des
autres provinces, et qu'elle favoriserait l'applica-
tion d'une loi qui contribuerait tant à assurer la
paix et la prospérité dans soit sein.

La question, M. l'Orateur, étant très complexe,
il serait manifestement impossible, dans les limites
ordinaires d'un discours, de la discuter devant
cette Cliambre sous tous ses aspects. Les maux de
l'intempérance sont admis, et il n'est pas absolu-
muent nécessaire <le les discuter et (le les prouver
ici. Le fait est que plusieurs <le ceux qui ne sont
pas encore convaincus qu'une loi prohibitive pour-
-rait fonctionner efficacement, et plusieurs <le ceux
même qui pourraient s'opposer à cette loi en s'ap-
puyant sur les raisons constitutionnelles ou d'autres
raisons, admettent que l'intempérance est l'un les
grands maux de ce pays, l'un les maux qu'il est
désirable, par toits les moyens justes et raison-
nables, de guérir ou d'atténuer. Les effets lésas-
treux de l'intempérance sur la société en général
sont également admis. Le paupérisme, les mala-
dies, les crimes, les grandes pertes subies par les
municipalités par suite du trafic des spiritueux,
tout cela a été exposé déjà trop longuement
pour qu'il soit besoin d'en faire une nouvelle
énumération.

La Chambre a permis au gouvernement <le nom-
mer une commission qui s assurerait, autant que
possible, de l'étendue <les maux causés par le trafic
des spiritueux, et qui recommanderait quelque
remède d'une application réalisable. Le public
aurait besoin de beaucoup de temps pour faire
un examen approfondi des travaux de cette com-
mission. Selon moi et d'après l'opinion de plu-
sieurs avocats zélés de la tempérance, cette com-
mission a trop embrassé dans l'accomplissement de
sa tâche, et si elle eut moins étendu le champ de
ses recherches, elle aurait pu remplir sa tâche beau-
coup mieux. Cependant, la commission a accu-
mulé à grand frais, pour renseigner le publie, une
énorme masse <le statiEtiques et d'autres matières.
Je dois dire que les sources de renseignements aur-
quelles les divers membres de la commission ont
puisé, pour ou contre toute législation prohibitive,
sont nombreuses et très respectables.

Le résultat des travaux de cette commission
forme un gros volume que très peu d'entre nous,
probablement, n'a en le temps, depuis sa publica-
tion, d'étudier à fond. J'espère que, bientôt, ime
personne compétente fera une analyse soignée de
ce rapport très volumineux ; mais il embrasse trop
de sujets pour que l'on puisse le présenter avec
tous ses détails. D'un autre côté, les matières
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qu'il renferme ne sont pas arrangées le manière à
ce qu'elles puissent être facilement étudiées. Je
crois, cependant, après l'avoir parcouru rapide-
ment, que les commissaires ont placésous nos yeux
presque tous les renseignements qu'il soit désirable
d'avoir sous la main pour étudier i fond et sous
tous ses aspects la question d'une loi prohibitive.

Malheureusement, les commissaires n'ont pas été
entièrement dl'accord dans leurs recommandations.

Le rapport fait par le commissaire dissident est
beaucoup plus conforme à la méthode suivie ordi-
nairement et au désir le la Chambre que le rapport
signé par la majorité de la commission. Ne voulant
pas entreprendre la tâche le commenter les
opinions des membres de cette majorité, et de les
comparer ensemble, je désire appeler l'attention (le
la Clambre sur quelques-uns des traits les plus
saillants dii rapport de la minorité. Je dois, ici,,
reconnaitre la patience et l'habileté avec lesquelles
le révérend docteurI McLeod, auteur le ce rapport,
a exposé les faits sur lesquels j'appuie la proposi-
tion que je vais sonumettre à la Chambre. L'expo-
sition de ce révérend monsieur est si complète
qu'elle me dispense de faire des excuses, si j'en
tire dle longues citations.

Advenant six heures la séance est levée.

Séance du soir.
DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n°0 50) concernant la Compagnie le chemin
de fer le ceinture de F'ile le Montréal. -(M. Lacha-
pelle.)

EXPLICATIONS PERSONNELLES-ELEC-
TION DU CAP-BRETON.

M. DICKEY : Avant que l'ordre du jour soit
appelé, NM. l'Orateur, je voudrais, à titre d'explica.
tion personnelle, rappeler certaines paroles que j'ai
prononcées, ici, dans le débat de cettte après-midi,
et qlue vous avez déclarées hors. d'ordre. Je crois
que je lois faire plus (ule le les retirer.

Je les ai prononcées dans la chaleur du ldébat, et
sans avoir aucune intention d'insinuer quoi que ce
soit contre l'honorabilité du député le Queen
(M. Davies). Comme je viens de le dire, je crois
que je lois faire quelque chose de plus que le
retirer mes paroles. Je dois exprimer mon sincère
regret à cette Chambre et à l'honorable député <le
Queen de les avoir prononcées. Je nie désire pas,
cependant, et je ie veux pas que le député le
Qucenet la Chambre comprenentque je modifie en
rien, ou que je retire la moindre partie le fnon
argumentai ion et l'opinion qlue j'ai exprimée sur le
mérite les assertions de l'honorable député. Mais
je crois qu'il y a eu assez d'acrimonie déjà dans les
débats, depuis le commencement le la présente
session, et je ne désire certainement rien <lire qui
ajoute à cette acrimonie.

FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALI-
MENTAIRES DES DROGUES, DU MIEL, ETC.

M. SPROULE : Je propose la troisième lecture
du bill (ne 10) modifiant de nouveau l'Acte concer-
iant la falsification des substances alimentaires,
des drogues et engrais urtificiels.

M. FLIT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce bill a-t-il
été adopté en comité de la Chambre?

M. FOSTER : Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est notre
dernière occasion. Je veux sincèrement, comme
l'honorable député, punir les falsifications de subs-
tances alimentaires aussi sévèrement qu'il peut le
désirer, lui-même, surtout lorsque la falsification
est d'un caractère propre à nuire à la santé du con-
somnateur. Je l'appuierai, ou j'appuierai le minis-
tre de la Justice s'il en fait une félonie d'une
manière absolue. Mais le bill prescrit-il certaines
pénalités?

M. SPROULE : Il y a deux classes <le pénalités.
La plus basse est de $5 et la plus élevée, de $30,
ces deux pénalités formant la première classe des
deux classes de pénalités.

L'autre classe est (le $5, pour ce qui regarde la
plus basse pénalité, et de $50 pour ce qui regarde
la plus élevée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce châtiment
est trop léger pour une offense commise contre la
santé des sujets 'le Sa Majesté.

M. MILLS (Bothwell): Ce bill concerne le sucre
donné en nourriture aux abeilles.

Je ne crois pas que l'honorable député veuille
prétendre que son projet de loiconcerne en quelque
manière la falsification des substances alimentaires,
falsifications qui nuisent à la santé publique.

M. SPROULE: Non.

M. MILLS (Bothwell) : L'objet de ce bill, d'après
ce que je puis voir, est simplement de prévenir les
fraudes qu'il est actuellement possible de commettre
au préjudice de l'acheteur. Son objet est de pûnir
le vendeur de miel, ou l'apiculteur qui offre en
vente un article censé être (u1 miel pur et qui n'en
est pas réellement. Il ne semble que si le bill
prescrivait qu'un article (le cette nature pourrait
être placé sur le marché ; mais en le marquant
et en indiquant la qualité, l'honorable député
ttteindrait le hut qu'il nous faudrait atteindre. Le
bill, tel qu'il est conçu, me semble prendre un bien
long détour pour (lire qu'un article qui est inoffensif
comme aliment, et qui est employé comme substance
alimentaire lorsqu'il est vendu sous un autre nom,
rend le vendeur, dans tous les cas, passible de
pénalités. Je crois qu'il est juste et convenable
d'infliger une pénalité lorsqu'un article est placé
sur le marché sous un nom qui le représente pour
ce qu'il n'est pas en réalité ; qui le représente sous
un nom qui est de nature à engager l'acheteur à
payer plus cher qu'il n'aurait eutrement payé, ou
qui est de nature à nous engager à acheter l'article
que nous n'achèterions pas sans cette falsification.
Si le bill forçait le vendeur à indiquer le caractère
réel le sa marchandise, il irait aussi loin que le
besoin le requiert. Par exemple, si une personne
représente un cheval comume étant un animal sain,
lorsqu'il n'en est pas ainsi, la loi inflige une pénalité
à celui qui se rend coupable d'une fraude de
cette nature. Je suis porté à croire que le présent
bill, sans faire, dans sa forme actuelle, aucun bien
sensible, exposera le vendeur,- dans certaines cir-
constances, à des pénalités rigoureuses. Vous
pouvez faire de la réglementation; vous pouvez en.
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faire même avec succès où il vous est impossible de
prohiber avec la moindre chance de réussir.

M. McMULLEN: Lu ministre des Finances, si
j'ai bien compris, a proposé un amendement impor-
tant, et je constate que le bili n'a pas été réimprimé.
L'honorable ministre voudrait-il nous faire con-
naître l'amendement qu'il a proposé? Je sais qu'il
a parlé d'un amendement qu'il serait désirable
d'adopter.

M. FOSTER : L'amendement que j'ai proposé a
été incorporé dans le bill.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais nous
n'avons devant nous que le bill tel que- primitive-
ment présenté.

M. SPROULE: Il a été distribué tel que réim-
primé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne l'ai pas
reenî.

La motion est adoptée ; le bill est adopté en
troisième délibération et passé.

SYSTÈME DES PENSIONS APPLIQUÉ AU
SERVICE CIVIL.

M. McMULLEN: Je propose la deuxième lec-
ture diu bill (nQ 19) à l'effet d'abolir le système des
pensions tel qu'appliqué au se-vice civil du Canada.

M. l'ORATEUR: Je ferai remarquer que ce bill
est presque la transcription exacte du bill que j'ai
léclaré hors d'ordre, l'année dernière. Le présent

bill, cependant, porte un titre différent. L'année
dernière, ou lisait: "à l'effet de modifier l'Acte
conicernant les pensions de retraite." Cette année,
le présent bill a pour titre : " Bill à l'effet d'abolir
le système des pensions tel qu'appliqué au service
civil du Canada." Si l'honorable député avait
simplement l'intention de révoquer l'Acte concer-
nant les pensions de retraite, son bill ne serait pas
alors hors d'ordre ; mais le bill contient une dispo-
sition qui entraîne une charge sur le revenu public,
et un bill de cette nature ne peut être présenté que
sous l'autorité de la Couronne au moyen d'une
résolution.

M. McMULLEN: J'ai biffé la disposition qui
affectait le revenu public. Le présent bill n'est pas
absolument une réimpression du bill de l'année
dernière. La disposition à laquelle, M. l'Orateur,
vouvs vous êtes opposé, l'année dernière, a été modi-
fiée le manière à ce qu'il sera maintenant loisible
an gouverneur général en conseil de décider si on
allouera ou non les intérêts sur la somme déduite
des salaires des employés du service civil.

M. l'ORATEUR : Le deuxième article du bill se
lit comme suit:

Toute personne actuellement employée à titre perma-
nent dans le service civil du Canada et ayant contribué
ntu fonds de retraite, aura le choix de conserver son droit
à une pension en vertu des dispositions du dit acte, ou de
l'abandonner et d'accepter en son lieu et place les dispo-
sitions du présent acte ; mais ce choix devra étre fait par
chaque employé du service civil qui contribue mainte-
nant au fonds de retraite,dans les douze mois qui sui-
vront la sanction du présent acte.

Le présent bill prescrit ensuite dans son troisième
article ce qui suit :

Toute personne actuellement employée dans le service
civil du Canada, ou toute personne qui y sera nommée
après la sanction du présent acte, aura droit, lorsqu'elle
se retirera du service public, ou, si elle meurt pendant
au'elle est dansle service, ses représentants légaux auront
droit, à sa mort, au remboursement du montant total des
déductions faites sur son traitement en vertu des disposi-
tions du dit acte;

Cette disposition imposerait réellement une charge
sur le revenu, ce qui n'est pas prescrit par l'Acte
concernant les pensions de retraite, tel qu'il est
actuellement en vigueur. Il est ici prescrit que
toute personne actuellement employée dans le ser-
vice civil du Canada aura droit, lorsqu'elle se reti-
rera diu service public, oir si elle meurt pendant
qu'elle est dans le service, ses représentants légaux
auront droit au remboursement du montant total
des déductions faites sur son traitement en vertu
des dispositions du présent bill.

D'après l'Acte cercernant les pensions de retraite,
tel qu il est actuellement en vigueur, et comme je
le comprends, si un membre du service civil tmeurt,
pendant qu'il est dans le service, ses représentants
légaux n'ont droit à rien du tout. D'où il suit, selon
moi, que cette disposition impose réellement une
charge sur le revenu public.

M. MILLS (Bothwell): Selon moi, le présent
bill réglemente simplement la disposition les
argents qui appartiennent aux personnes dont le
fonds de retraite est entre les mains du gouverne-
ment. Prenez, par exemple, l'article 3 qui se lit
comme suit:

Toute personne actuellement employée dans le service
civil du Canada, ou toute personne qui y sera nommée
après la sanction du présent acte, aura droit, lorsqu'elle
se retirera du service public, ou, si elle meurt pendant
au'elle est dans le service, ses représentants légaux auront

doit, à sa mort, au remboursement du montant total des
déductions faites sur son traitement en vertu des disposi-
tions du dit acte.

Ce sont des argents tenus en fidéicommis et non
des argents qui appartiennent à la Couronne. Ce
ne sont pas des argents qui sont la propriété de la
Couronne ; mais ils sont la propriété de particuliers,
et mon honorable ami propose simplement par le
présent bill de prescrire comment on disposera de
ces argents, qui sont tenus en fidéicommis par la
Couronne en faveur de certaines personnes, ce qui
est toute autre chose que d'imposer ine charge sur
le revenu public. Si ces argents étaient la pro-
priété de la Couronne, toute charge imposée sur
ces argents serait une charge imposée sur le revenu
de la Couronne; mais des argents tenus en fidéi-
commis par la Couronne pour des particuliers, ne
sont pas des argents soumis à la règle que vous
venez, M. l'Orateur, de mentionner. La même
observation s'applique également à l'article 2.
Dans les deux cas mon honorable ami vent, par son
bill, prescrire comment disposer du résidu des
salaires, qui revient à des employés, et qui est
encore eu la possession dut gouvernement. Ce
résidu, ou ce salaire, est une matière, selon moi,
sur laquelle tout honorable 'membre de cette
Chambre a le droit de demander une législation.
Cette matière ést bien différente de celle qui affecte
le revenu public.

M. l'ORATEUR: Je ne partage aucunement
l'avis que vient de donner l'honorable député de
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Botlvell (M. Mills) ;,selon moi, lorsque ces argents
sont déposés dans la caisse du receveur général, ils
deviennent partie intégrante des argents de la Cou-
rotne tout autant que les autres argents payés au
receveur général, et-ils ne peuvent être payés que
conforniémieut aux dispositions de l'Acte des pen-
sions de retraite aux personnes qui se sont retirées
du service civil en vertu les dispositions du même
acte. Mais le présent bill prescrit que ces argents
seront payés à tout employé, lorsqu'il se retirera du
service public, et que cet employé aura droit au
remboursement du montant total les déductions
faites sur son traitement-lequel a été versé dans
la caisse du receveur général. Le présent bill pres-
crit aussi-et ceci est quelque chose qui n'est pas
prévu par la loi actuelle. les pensions de retraite-
que les argents versés par (les employés lu service
civil dans le revenu public seront remboursés à leur
représentants légaux. je suis d'avis que, si le pré-
sent bill veut quelque chose de plus que la révoca-
tion le la loi des pensions de retraite, il est hors
d'ordre-du moins quant aux dispositions que je
viens (le signaler.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais ces dis-
positions pourraient être retranchées.

M. l'ORATEUR : Sans doute.

M. FOST ER : Elles devraient être retranchées
avant que le bill soit discuté davantage.

M. McM ULLEN: Je ne m'oppose pas à ce que
le bill soit modifié de manière à perniettre à ce par-
lenent le l'accepter. *Je ne désire pas poser rien
qui dépasse les attributions de la Chambre. C'est la
seconde tentative que je fais, depuis deux ans, pour
faire accepter un bill qui remédierait à un vice (lui
s'aggrave le plus en plus, et avec votre permission
M. l'Orateur, je vais continuer à exposer ce que j'ai
à dlire contre la loi actuelle des pensions de retraite-
Les dispositions inacceptables de mon bill pour-
ront être retranchées en comité. Mais mon bill con-
tient certainement des dispositions que tout député
i le droit le proposer, et j'ai droit le m'eccuper (le
ces dispositions.

M. FOSTER : Je ne crois pas que la Chambre
puisse consentir à ce que l'honorable député pro.
cède conmme il le propose, si nous le faisions, il n'y
aurait plus rien, en réalité, qui empêcherait un dé-
puté de présenter n'importe quel bill. Un honora-
ble député pourrait présenter un bill avec la pensée
qu'il pourra retrancher ultérieurement les disposi-
tions qui affecteraient le revenu public si l'on s'op-
posait à ces dispositions. L'honorable député pour-
rait faire ce plaidoyer: Eh bien ! je suis prêt à re-
noncer à ces dispositions lorsque mon bill sera sou-
mis au comité de la Chambre.

De cette manière, l'honorable député pourrait
faire avancer son bill. Il me semble que ce serait
s'écarter le li procédure régulière, si un honorable
député avait la permission de présenter un bill dont
quelques-unes de ses dispositions en forment une
partie essentielle, et si ce député pouvait ensuite
déclarer qu'il sera prêt à retrancher ces dispositions,
lorsque le bill sera discuté en comité. Je voudrais
avoir, M. l'Orateur, votre décision sur ce point, et
il nie semble qu'une pareille procédure, si elle était
autorisée, causerait un grand dérangement dans
l'expédition des affaires de la Chambre.

M. L'ORATEUR.

M. l'ORATEUR : Oui ; mais je ne crois pas que
l'on puisse s'opposer à la présentation d'un bill parce
qu'il contient des dispositions auxquelles on a des
objections, pourvu que le bill contienne des dispo.
sitions qui ne dépassent pas le droit d'initiative
qu'a tout député. Si le présent bill propose sim-
plenent l'abolition le la loi actuelle des pensions
de retraite et ne prescrit aucune autre disposition,
il est dans l'ordre, et l'honorable député peut
demander la deuxième lecture. Si l'honorable
député voulait «ller plus loin, son bill ne serait pas
dans l'ordre. J'attirerai l'attention sur la teneur
du premier article qui se lit comme suit

Nonobstant tout ce que contient l'Acte des pensions du
service civil; chapitre dix-huit des Statutsrevisés, ou tout
autre acte, les dispositions qui pourvoient à l'allocation
d'une pension de retraite ou d'une gratification ne s'appli-
queront à aucune persote maintenant employée dans le
service civil du Canada. ou nommée, après la sanction du
présenlt acte, à une position permanente dans quelque
division du service civil du Canada.

Si l'honorable député s'était arrêté là, l'article
ett été tout à fait dans l'ordre ; nais l'article va
plus loin et ajoute :

Sauf et exceité ainsi qu'il est ci-dessous prescrit.

D'où il suit que, d'après moi, i moins que cette
dernière partie ne soit retranchée, tout le bill est
hors d'ordre.

M. MleMULLEN : Si je ne puis faire accepter
toutes les dispositions du bill, je suis bien prêt à
me contenter de la partie qu'il m'est permis de pro-
poser. Je suis prêt à me contenter de celles des dis.
positions du bill <ue la Chambre m'autorise à pro.
poser, et je vais <lire maintenant pourquoi je suis
d'avis qu'il est à propos que le présent bill soit
adopté. Depuis que j'ai l'honneur de siéger dans
cette chambre, j'ai beaucoup étudié la question des
retraites. J'ai fait voir que depuis l'origine de
l'Acte les pensions du service civil jusqu'à présent,
l'application de cette loi avait fait subir une
grande perte au pays. Pendant l'adoption de cette
loi, les contributions des employés du service civil
s'élevèrent à plus que le montant payé à ceux qui
furent mmis à la retraite. Mais, trois ans après
l'adoption de cette loi, elle f ut amendée par sir
Leonard Tilley, et les montants déduits du salaire
des employés furent réduits de 50 pour 100. Les
contributeurs ne furent plus obligés, par suite, à
payer que la moitié de ce qu'ils avaient payé
pendant les trois premières années. A partir de
cette date jusqu'à présent, le système des pensions
est devenu une saignée de plus en plus forte sur le
trésor public. Si la loi des pensions fut restée ce
qu'elle était lors de son adoption, et si elle avait été
honnêtement et économiquement administrée, il y
aurait dans le trésor public une somme considérable
au crédit du fonds des pensions de retraite. Mais
malheureusement, les honorables membres de la
droite ont trouvé que cette loi était un moyen trop
commode de retirer du service civil des fonction-
naires qui, dans plusieurs cas, sont encore dans la
fleur de l'âge, non pour cause d'ineflicacité, non
pour cause de santé et d'incapacité de remplir les
devoirs de leurs charges; mais simplement parcS
que le gouvernement avait besoin dle places pour
caser des parents et des amis. Nous savons que la
loi des pensions de retraite a servi aux fins de.
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parti, et, comme résultat, nous avons aujourd'hui
sur la liste des pensionnaires de l'Etat 540 fonc.
tionnaires retirés du service civil; et qui retirent
$205,000 par année.

Les contributions au fonds de retraite forment
une somme de $63,000 à $65,000 par année, de sorte
que le pays perd en réalité environ $200,000 chaque
anée par l'application de cet acte.

tie n'éprouve auctn sentiment d'hostilité quel-
conque à l'égard des employés publice de ce pays.
Je ne (lis pas du tout que nous n'avons pas dans un
grand nombre de cas, de fait, dans la majorité des
cas, un personnel d'en)ployêspublics trèsconmpétents,
mais je (lis que, dans mon opinion, plusieurs de ces
hommes qui se promènent aujourd'hui dans nos%
rues et qui sont en parfaite santé et parfaitement
capables de remplir les devoirs qui leur étaient
assignés lorsqu'ils étaient dans le service publie,
sont ainsi libérés, non pas i cause de leur mauvaise
santé, mais parce que le gouvernement voulait en
mettre d'autres à leur place.

Non seulement on a abusé le la loi concernant la
mise à la retraite sous ce rapport, mais on en) a
abtsé sous d'autres rapports. La loi renferme une
d isposition portant que le gouvernement peut accor-
der mne gratification à un employé public lorsqu'il
se retire di service.

J'aiexaminé avecsoin le rapport déposé récemment
sur le bureau de la Chambre, afin de voir jusqu'à
quel point l'on avait donné l'argent du peuple de
ce pays en vertu de cet article 91 de la loi. Depuis
1880, le gouvernement a accordé, en gratification,
la somme de $48,636.31. Un employé public qui
avait passé quelques années dans le service, et dont
l'on avait peut-être constaté l'incompétence, a ob-
tein une gratification en se retirant. Il devait peut.
être soin emploi à quelque membre du parlement,
ou à quelque membre du cabinet, dans l'espoir qu'il
pourrait gagner sa vie dans quelque département,
mais comme voyant qu'il était absolument incapable
(le remplir ses fonctions, le governement a non
seulement payé les appointements qu'il était con.
venu de lui payer, mais il lui a aussi payé une gra.
tification lorsqu'il a quitté le service.

Le ler janvier 1895,539 employés étaient mis à la
retraite et sur ce nombre, depuis les dernières élec-
tions, le gouvernement en a mis à la retraite au
moins 244. En cinq ans il a mis 244 employés à la
retraite, et sur ce nombre, trente-deux sont décédés,
ce qui laisse aujourd'hui sur la liste des retraités
212 employés recevant (les pensions du gouverne-
ment depuis les dernières élections.

Depuis qùe le gouvernement conservateur est
monté au pouvoir, en 1879, il a mis à la retraite
494 employés su- les 539, (le sorte qu'il n'y en a
aujourd'hui, sur la liste, que 45 qui ont été mis à
la retraite par tous les gouvernements précédents.
En moyenne, depuis 1891, le gouvernement con-
servateur a mis quarante-huit employés à la retraite
par année.

La loi concernant la mnise à la retra ito renferme
une autre disposition que je désire signaler à l'at-
tention de la Chambre. En vertu des dispositions
de la loi, lorsqu'une personne quelconque possède
des connaissances techniques, le gouvernement peut
ajouter à ses années de service. Je comprends
facilement que lorsqu'un. homme accomplit des
devoirs très importants, il est possible qu'il possède
certaines connaissances techniques, et pendant
qu'il a acquis ces connaissances, il est naturelle-
ment devenu plus âgé. Cet homme ne pourrait pas
passer dans le service le nombre d'années qui lui
permettrait de retirer le maximumn de la pension,
les trente-cinq cinquantièmes de ses appointements,
et dans ces circonstances, le gouvernement a le
pouvoir d'ajouter un certain nombre d'années à ses
années de service.

Je constate, M. l'Orateur, que l'on a abusé d'une
façon grossière de cette disposition (le l'acte. J'ai
ici une liste des noms de ceux à la période de ser-
vice desquels l'on a ajouté des années ce service.
Ces gens, dont je lirai les noms à la Chambre, ont
retiré annuellement des sommes excédant ce que la
loi stipule, et on leur permet de faire cela parce
qu'un certain nombre d'années a été ajouté à la
durée de leur service, probablement, il faut le sup-
poser, parce qu'ils possédaient des connaissances
techniques particulières.

Nom. Appoin- Date de la mise Années Augm. Total. Années du mon-
tements. à la retraite. ajoutées. annuelle retires.tant supp.retire.

F. P. Austin........,......
E. D. Ashe..... .......
W. F. Bowes.........
R. W. Baxter..........
E. Il. Cunningham..
J. B. Cherriman...........
H. .J. Claloner.......... .
B. Chamnberlin....... ..
C. J. Campbell...........
E. Dagnault...............
P>. Dezois..................
J. Dodd. ............. .
J. Flinn..... ............
J. T. Fox..................
.. FP ison ...............
J. A. Green ...............
B. Grenier ...... .........
W. G. Gouin..............
S. llowe.. ....... .......
J. W. Hogan............
J. F Hilton...............

4,000

3.200
3,000
1,000

400
1,500
2,000
1,200
1,000
1,803

500
500

1,900
900

1,800

Mai 1883......
do 1883......

Avril 1888 .....
Juill. 1891.
Nov. 1884...
Août 1885 . .
Sept. 1889. ..
Nov. 1891 ,...
Mai 1895 .
do 1880......

'Déc. 1887......
Juill. 1893 .....
Nov. 1880......
Juill. 1880.
Août 1888..
Fév. 1883......
Oct. 1885...
Sept. (1894 . -.
Jul]. 1887......

do 1888......
Août 1891......

ans..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

$ c.
3400
2800
2000
4000
1000
80 00
4800
6400
6000
2000
12 00
30001
40 00
24,00
2000
3600
10 00
10 00
38 00
18 00
36 00

$ c.
136 00
56 00
6000
80 00
5000

800 00
480 90
320 00
600 00
60 00
24 00

150 00
280 00
168 00
60 00
72 00
3000

100 00
38000
90 00

108 00

ans..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

$
1,632

672
480
400
600

8,800
2,880
1,600

600
960
216
750

4,480
2,688

480
936
300
200

3,120
720
540
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N om.

C. W. Jenkins. ....... ...
G. M. Jarvis..........
John Kidd............
J. Lesslie... ..............
C. Lamothe......... ... ...
E. A. Mereditl .... .....
F. Measamn........... ....
F. H. Mickleburgh.........
H. J. Millar...........
T. Malone ....... .........
H. McMillan..............
J. A. McDonald.......
J. O'H ara.................
J. Poupore......... ....
F. P. Rubidge.............
W . Selly..................
R. A. Scott................
J. A. Torrance............
J. Tomlinson... ..........
J. Travis ... ...... .....
B. Trudel.. ..............

Appoin-
tements.

8$
1,800
1,400
2,350
3,500
4,000
3,600
1,800

800
1,400

300
1,200
1,200
1,000
2,600
2,400
1,900
2,000
2,275
2,500
3,000
1,500

Date de la mise
à la retraite.

Juill. 1882...
do 1891......

Juin 1882.
Mars 1879......
Fév. 1891......
Nov. 1878......
do 1887.....

Avril 1888 ....
Août 1889......
do 1894...

Nov. 1877.....
do 1880....

Avril 1888
Sept. 1889.
Juill. 1871.. ....
do 1887......

Oct. 1888 ....
Juill. 1886.
Août 1886..
Mars 1887.....
Juill. 1889......

Total ............. ..... .......

Années
ajoutées.

Augm.
annuelle Total. Années du mon-retirées. tant iuppretire.

$ c.
360 00

28 00
470 00
350 00
680 00
216 00
144 00

32 00
119 00

60 00
240 00
120 00

60 00
520 00

48 00
380 00
400 00
227 50
500 00
600 00
300 00

ans..
do
do
do
do

ans
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

$
5,040

140
6,580
5,950
3,400
3,879
1,008

256
714
120

4,320
1,920

480
3,640
1,248
3,420
3,200
2,275
5,000
5,400
2,100

92,844

Tous ces noms que j'ai mentionnés, sont les noms
de gens mis à la retraite par le gouvernement, qui a
ajouté les années à la durée de leur service. Ces
gens ont retiré $92,844 du trésor public, tandis
qu'ils n'avaient pas droit à un seul centin <le ce
montant.

J'aimerais que le ministre des Finances nous
apprit en vertu (le quel principe l'on a ajouté
huit ans et demi à la durée de service de M.
Lanothe, le directeur des postes de Mont-
réal, dont le traitement était (le $4,000 par
année, qui avait joui (le ce même traitement pen-
dant seize ans et demi. Quelle connaissance tech-
nique particulière possédait-il pour avoir droit à
cette addition ? Aucune. La seule raison qui a
motivé cette addition i son traitement était celle-
ci: M. Dansereau, le grand ami de coeur de M.
Chapleau, aujourd'hui lieutenant-gouverneur le
la province de Québec, convoitait la charge de
directeur (les postes de Montréal. Le titulaire, je
suppose, était en parfaite santé, et ne désirait pas
être mis à la retraite ; mais on l'a sans doute encou-
ragé, en lui disant que l'on ferait une addition à
ses années de service. Le gouvernement a ajouté
huit ans et demi à ses années de service, et a ainsi
augmenté sa pension annuelle de $880. Cela lui
donnait 25 cinquantièmes de son traitement comme
allocation de retraite, savoir e2,000 tant qu'il
vivrait. M. Dansereau occupe aujourd'hui cette
position, moyennant $4,000 par année.

Cette règle s'applique à chacun les cas que j'ai
cités, et il n'y a à peine une exception. Dans
presque tous les cas, l'on a ajouté des années, pour
engager les intéressés à se retirer tranquillement
et paisiblement, pour que leurs emplois soient
donnés à dés amis particuliers du gouvernement
ou de membres lu parlement.

M. MOMULLEN.

Le résultat de cette violation des lois des mises
à la retaite a été que le pays a perdu des centaines
de milliers de piastres. Nous avons perdu $2,500,000
en tout. Mais outre ce que nous aurions été
appelés à payer strictement d'après la loi, si aucune
addition n'avait été faite aux pensions de retraite,
nous avons perdu les centaines de milliers de
dollars, par ces additions à la durée du service.

L'année dernière, j'ai demandé un mémoire sur le
fonctionnement de cette loi, depuis son adoption
jusqu'aujourd'hui. L'honorable ministre des Fi-
nances a ajouté à cette demande un amendement
qu'il a proposé lui.même. L'amendement a été pro-
posé, sans doute, dans le but d'empêcher que ce
mémoire ne fût présenté l'année dernière. Au
moins, s'il n'a pas été obtenu à temps à la dernière
session, il a été présenté sur le bureau de la
Chambre, cette année. La production de ce nié-
moire a sans doute donné lien à des ennuis considé-
rables ; et aujourd'hui que nous l'avons, il est bon
que nous nous en servions, en nous assurant jusqu'à
quel point l'on a abusé du système des pensions de
retraite. Si l'on n'en avait pas abusé, le système
ne serait pas dans la triste condition où il est
aujourd'hui. Dans l'état de choses actuel, notre
population a été appelée à fournir, même son argent
gagné par un pénible labeur, une somme considé-
rable pour la mise à la retraite d'un grand nombre
d'employés, somme qu'elle n'aurait pas eu à four
nir, si l'on n'avait pas abusé de la loi comme je l'ai
fait observer, abus qui a eu les résultats dont j'ai
parlé.

Je citerai les cas de ceux qui ont été mis à la
retraite en vertu de la loi, pour prouver que
l'exposé que j'ai fait à la Chambre, l'année dernière,
était à peu près exact.
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Dans lë cas de Charles Thibault, je dois dire
u'il a été uis à la retraite en violation de la loi,

ca' il n'était employé civil que depuis neuf ans, et
personnîe n'a droit à une pension de retraite sans
avoir ser ilix ans. Le gouvernement n'a même
pas ajouté ui an a ses états de services pour régula-
riser sa position.

Pour l'information du ministre les Finances, je
suis heureux de pouvoir annoncer quej'ai terminé la
prennère partie (le mou discours, et que je suis bien
prêt à ajourner le débat pour terminer une autre
fois.

Mais avant cela, je désire faire remarquer à
l'honorable ministre, que toutes ces personnes ont
été mises à la retraite par nos honorables amis de la
droite. C'est le gouvernemeut conservateur depuis
1880 qui est responsable <le chaque nom qui se
trouve sur cette liste, à l'exception <le 48 qui ont
été mis a la retraite, non par le gouvernemient
Mackenzie, mais par le gouvernement conservateur
qui l'avait précédé. Deux seulement ont été mis à
la retraite pair M. Mackenzie, de sorte que les con-
servateurs sont responsables le tout le reste.

'Jexpose ces faits pour d émontrer à la Chambre
qu'on a abusé le cette loi; on s'en est servi pour
faire de la place à des amis qui insistaient pouir êt!
récompensés (les services rendus, et pour lesquels
on ne pouvait pas trouver de positions lucratives
sans créer les vacances au moyen de cette loi (le
retraite.

. FOSTER: Je m'apereois que l'honorable
député commence à faiblir et qu'il vaudrait peut-
être mieux proposer l'ajournement du débat. Je
voudrais qu'il fût dans les meilleures* conditions
possibles poir terminer sa tâche.

M. DEVLIN: Je propose que le débat soit
ajourné.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

RAPPORT.

Le rapport du ministère <le l'Intérieur pour
l'anmée 1 S95 est déposé sur le bureau le la Chambre.

(M. Daly).

LE RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL.

Sir RICHARD CART WRIGHT : On nous avait
promis la fin du rapport <le l'auditeur général pour
aujourd'hui.

M. FOSTER : Je ne puis pas faire plus que de
le produire dès que l'auditeur général l'aura ter-
miné.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La loi dit
que nous devons avoir ce rapport le 31 janvier et
pas plus tard. L'auditeur général ou l'honorable
ministre violent la loi.

M. FOSTER : Ce doit être l'auditeur général.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crains que
le ministre ne soit complice avant le fait. Il n'a
pas fourni à l'auditeur général tes moyens de ter-
miner son travail.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la 'séance est levée à
10 p.mu.

M. MCMULEN.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUI, 13 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRÉ.

LE HAVRE DE MONTRÉAL.

M. McSHANE:
1 Le gouvernement n'a-t-il pas dépensé dans l'intérêt

de la marine marchande, des sommes très considérables
dans toute l'étendue du Canada pour des havres et des
travaux de havres de toutes sortes? 2. Au port de Québeç,
le gouvernement n'a-t-il pas dépensé, en princi al et
intérêt, un montant d'environ $5,0(0,000 pour le assin
Louise et d'environ $1,000,000 pour le bassin de radoub de
Lévis ? 3. Mais en ce qui concerne le port de Montréal,
n'est-il pas vrai que le gouvernement n'a rien dépensé
pour le havre même, et que tous les frais de construction
et d'entretien ont été laissés à la charge de la Commission
du havre sans aide aucune de la part du gouvernement on
du parlement? 4. N'est-il pas vrai aussi que les deniers
donnés par le gouvernement pour renbourser la Commis-
sion du havre de ses dépenses, avant 1860, en rapport avec
le chenal de 20 pieds dans le lac Saint-Pierre, ont été
de $295,471.10 moindres que ces dépenses? N'est-il pas
vrai aussi que pour des améliorations de chenal le plus
rapp roché, le gouvernement a chargé à la Commission
du havre un intérêt sur les sommes dépensées au cours
de l'exécution des travaux, lequel intérêt s'est élevé
au chiffre de $794,027.95, de sorte que le gouvernement
se trouve, de fait, à avoir lactuellement en sa possession
pour plus d'un million des deniers du havre? 5.Est-ce
l'intention du gouvernement d'insérer daup le budget
supplémentaire une somme suffisante pour rembourserà Commission du havre les dépenses 'elle a faites
pour le chenal du lac Saint-Pierre? 6. Est-ce l'inten-
tion du gouvernement de mettre le havre de Montréal
sur le même pied que les autres havres de la Confé-
dération, sous le rapport financier?

M. OUIMET : A la première question, la réponse
est " Oui." A la seconde, la réponse est comme
suit: Le gouvernement n'a fait aucune dépense
directe pour les travaux du havre de Qnébec, mais
les prêts ont été autorisés par le parlement à diffé-
rentes reprises, aux commissaires du havre de
Québec, représentant une somme totale de $3,975-
000. Quantau bassin de radoub de Lévis, il appar-
tient au gouvernement et a coûté $9 10,000. A la.
troisième question, la réponse est " oui." A la
quatrième : la question par elle-même est un exposé
passablement fidèle des prétentions de la commis-
sion du havre de Montréal. Cette somme n'a pas
été comprise dans le règlement de 1888, et la récla-
matioi est toujours restée pend'ante depuis. A la
cinquième question et à la sixième il y sera répondu
plus tard quand les estimations supplémentaires
seront produites.

LE CANAL WHITEHEAD, GUYSBORO, N.-E.

M. FRASER:

1. Le gouvernement se propose-t-il de finir le canal de
Whitehead, dans le comté de Guysboro, pour lequel

uinze cents piastres ont déjà été dépensées cette année?
Un montant suffisant à cette fin sera-t-il inséré dans le
budget supplémentaire? 2. Le gouvernement a-t-il en-
voy'é un ingénieur l'an dernier pour faire une étude du
havre de Saint-Francis, dans le comté de Guysboro ? Si
oui, quel est son nom, et a-t-il fait un rapport à ce sujet ?
Quel montant sera nécessaire pour compléter les travaux
projetés ? Une somme suffisante sera-t-elle insérée à cet
effet dans le þudget supplémentaire ?.

H. OUIMET : Il est impossible de répondre à
p.résent à la première question. On l'aura plus
tard, quand les estimations supplémentaires seront
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devant la Chambre. La réponse à la deuxième est
comme suit : Des instructions ont été données à

1. Milledge, et une inspection a été faite par M.
Bernascone, un de ses aides. L'ingénieur en chef,
le 16 janvier dernier, a soumis un rapport disant
qu'il faudra une somme de $1,300 pour faire les
travaux nécessaires qui consistent a creuser le
chenal et à protéger la base de la-berge par des
ouvrages de charpente. La réponse à la dernière
partie le la question se trouvera dans les estima-
tions supplémentaires.

DISTILLERIE ILLICITE À SOREL.

L BRUN EAU :
Un nommé Frédérie Lahaise, de Sorel, a-t-il été der-

nièrement accusé, devant le magistrat Charles Dorion, de
fabrication illicite de whiskey ? Si oui, son procès a-t-il
eu lieu et quel a été le jugement ? D'autres plaintes ont-
elles été portées contre d'autres personnes de Sorel. rela-
tivement à la même offense et comme complices du dit
Lahaise ? Si oui, quel en a été le résultat ?

M. PRIOR : Frédérie Lahaise a été trou% é cou-
pable d'avoir exploité une distillerie illicite dans
nue cave <le l'hôtel Brunswick, 'à Sorel. Il a été
condamné à $100 d'amende et à un mois (le prison,:
et à un autre mois <le prison, si l'amende n'est pas
payée. Le ministère a fait demander une copie du
jugement et de la preuve, pour savoir s'il y a lieu
à ordonner le nouvelles poursuites.

LA DOUANE DE LONDON.

M. FORBES:

1. Des accusations de négligence dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs, ou autres accusations, contre
aucun ou aucuns des employés du bureau des douanes à
London, ont-elles été faites au département ou y ont-elles
été reçues pendant les années 1895 et 1896? 2. Si oui,
<uelle était la nature de ces accusations ? 3. Contre qui
ont-elles été portées ? 4. Par qui ont-elles été portées ou
de qui ont-elles été reçues ? 5. Qui en a fait l'enquête ?
6. Ces accusations ont-elles été prouvées ou non? 7. quelle
a été la décision prise par le département au sujet de ces
accusations ?

M. WOOI) Aucune accusation de cette nature
'a été portée.

LE COMITÉ DES COM1PTES PUBLICS.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avant de
lasser à l'ordre du jour, je ferai remarquer au
ministre des Finances que nous sommes dans la
septième semaine de la session-et que le comité des
comptes publics ne s'est pas encore réuni, excepté
une fois pour s'organiser. On peut bien répondre
que le rapport de l'auditeur général n'est pas encore
au complet, mais nous en avons suffisamment pour
demander la production de certains documents et
je crois qu'on ne traite pas un comité aussi impor-
tant, comme il devrait être traité, en ne l'ayant
pas convoqué avant aujourd'hui.

Pendant que j'ai la parole, je ferai aussi renar-
qué au ministre des Finances qu'il serait à désirer
qu'un ministre filt présent aux séances des comités
importants, comme celui des banques et du com-
ierce. Je n'en ai pas vu un seul aujourd'hui. Il
surgit devant ce comité des questions qui nécessi-
teraient la présence d'un ministre pour faire con-
naitre la politique du gouvernement sur ces ques.

tions. Bien qu'il ne me soit pas permis d'en parler
davantage, je dirai que ce matin, il s'est présenté
une de ces questions, et il n'y avait personne du
côté du gouvernement en état de nous renseigner.
Nous avons été laissés entièrement à nous-mêmes.
Cela ne devrait pas être.

M. FOSTER : Je vois avec plaisir que l'hono-
rable député est d'opinion que la présence d'un
ministre est nécessaire à ce comité pour donner des
conseils. Il a parfaitement raison, et généralement,
quelques ministres sont présents. Pour ma part,
j'ai été très occupé toute la natinée et je n'ai pas
pu m'y rendre. Cependant, le gouvernement prend
note de la ehidse et y verra à l'avenir. Quant au
comité des comptes public, 'il est organisé et je
suppose que le président va prendre des mesures
pour le convoquer. Je vois aussi avec plaisir que
l'honorable député est d'opinion qu'une partie du
rapport de l'auditeur général est suffisante pour
conîmmencer les travaux du comité ; j'espère qu'il
sera du même avis lorsqu'il s'agira de se former en
comité des subsides.

IMPORTATIONS DE L'AUSTRALIE ET DE LA
NOUVELLE-ZÉLANDE.

M. MILLS : J'ai donné avis au ministre du
commerce (M. Ives) que j'avais une question à lui
posei', et comme elle est importante, je désirerais
avoir une réponse le plus tôt possible.

Quels sont les différents articles importés à la Colom-
bie-Anglaise et venant de l'Australie et de la Nouvelle-
Zélande, depuis le 1er juillet 18%5? Quels sont les noms,
les quantités et la valeur des différents articles importés?

L'honorable ministre pourra peut-être me four-
nir ce renseignement à présent.

M. IVES: Je ne suis pas en état de le donner
dans le moment, niais ce matin, j'ai donné des ins-
tructions pour faire préparer cet état,. vu que
l'honorable député m'en a parlé hier soir. Je crois
que je pourrai le lui donner au cominencement de
la semaine prochaine.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. CASEY : J'attire de nouveau l'attention du
chef de la Chambre sur sa promesse de produire au
plus tôt la correspondance échangée avec le haut-
commissaire au sujet de son dernier départ de
Londies pour le Canada, son congé, etc. Ce rapport
n'est pas considérable ; il ne peut pas contenir
plus de deux ou trois documents.

Je voudrais aussi avoir des nouvelles de la pro-
duction de la correspondance échangée avec le haut-
commissaire au sujet de ses fonctions et de sa nomai-
nation, laquelle n'a pas encore été produite. J'ai
déjà attiré l'attention du ministre sur ces rapports,
et il a promis de les produire au plus tôt.

M. FOSTER : Je dirai-à l'honorable député que
je suis justement à écrire à ce sujet.

M. CASEY : Et quand le ministre espère-t-il les
produire?

M. FOSTER : Aussitôt que je pourrai les avoir.
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SUJBSIDES-LEBU)GET.

La Chambre repreid le débat ajournée sur la
motion de M. Foster

Que l'Orateur quitte ainiitenant le fauteuil et que la
Chambre se forme de iouveau en comité des subsides.

MACDONALD (Huron): M. l'Orateur, en
me levant pour continuer le débat sur' le budget, je
comprends que j'ai une tâche diflicile à remplir.
Cependant, je vais tâcher le ménager mes forces,
afin dle pouvoir coutunuer la discussion quelque
temps ecore. En écottant le débat qui dure depuis
deux semaines, j'en suis arrivé it la conclusion que
les honorables députés de la droite ont des doutes
sur la politique diu parti libéral en matière de coin-
hierce. Ils ont prétendu que nous n'avons pas de

rnrame arrêté. Des fois, ils disent que nous
soimnes en] faveur du libre-échange continental, et
d'autres fois, que nous voulons le libre-échange tel
qu'il existe en Angleterre. I

Il est évident qu'il existe sur ce point un inanque
<le renseignements qui ne devrait pas exister, puis-
que notre progranie a été si clairement défini.
En 1893, une (les conventions les plus importantes
qu'il n'y aient jamais eu au Canada s'est réunie il
Ottawa, dans le but d'étudier la situation et de
formuler tu programme qlui, dans l'opinion des
délégués, serait favorable aux intérêts dt pays.
Après avoir siégé et dllibéré pendant deux on trois
jours, la convention rédigea un programne, Il fut
rédigé qn bon anglais et distribué par tout le pays.
Il ne peut pas, par conséquent, y avoir le doute
sur la véritable politique du parti libéral.

Je ne veux pas, M. l'Orateur, que ce soient nos
adversaires qui formulent un programme pour les
libéraux. Ils sont libres d'adopter, poir eux, le pro-
gramme qu'ils voudroit, et le l'interpréter a leur
maière. Mais en ina qualité d'huile membre
di parti libéral, je m'oppose (le toittes mes forces a
ce qutls nous tracent un programme et 'interpr-
tent à leur guise. D'apres la politique qu'ils si-
vent depu'is des années, et d'après les idées tories
que nous leur connaissons, nous ne les considérons
pas en état de forntler la politique large qui coi-
viendrait à la situation ; et je suis convaimcu quîe le
plus tôt le parti libéral air'ivera au pouvoir, le mieux
ce sera pour le pays, en général.

Aujourd'hui comme toujours, les idées libérales
en imiatière (le commerce et autres questions dl'une
inportance nationale, sont plus larges et plus sailes
que celles du parti conservateur. Par conséquent,
on doit s'attendre i ce que la politique du parti
libéral soit plus large et plus favorable aux grands
intérêts (lu pays, qiu'aucune de celles que nos adver-
saires pourraient imaginer.

Afin qu'il ne puisse pas y avoir d'erreur sur ce
poiît, je tiens a faire consignier dans les arcliives le
principal article du programme libéral, et je vais
démontrer qu'il repose sur des bases vraies :

Nous, le parti libéral du Canada, en convention assem-
blée, déclarons:

Que le tarif douanier du Canada devrait être réglé
non sur l'idée protectionniste comme il est maintenant,
mais sur les seuls besoins du service oublic.

Que le tarif existant, fondé sur un faux principe et uti-
lisé comme il est par le gouvernement comme facteur de
corruption à seule fin de se maintenir en office, a déve-
loppé des monopoles. des coalitions et des accaparements.

A amoindri la valeur des terres et de toute autre pro-
priété foncière

Opprime les masses pour l'enrichissement du petit
nombre:

M. FosTEn.

Repousse l'immigration
Cause une véritable déperdition de la population;
En trave le commterce

r0 ut un effet disecriminatif contre la Grande-
Bretagne;

Et que l'on remarque que la politique de protection
devait avoir un effet tout contraire:

Enfin, de bien d'autres manières, occasionne de grands
désastres publies et, individuels, tous maqx qui ne peu-
vent qu'accroître en intensité tant que le présent tarif
restera enl vigueur;

Que les intérêts les plus considérablés du Canada
exigent la suppression de cet obstacle au proerès du pays
par l'adoption d'une saine politique fiscale, qui, tout en ne
commettant pas d'injustice pour aucune classe, don nera
l'impulsion au commerce intérieur et extérieur et hâtera
le retour de la prospérité;

Qu'à ces fins, le tarit devait être limité aux besoins
d'une administration honnête, économique et efficace;
qu'il devrait être remodelé de telle sorte que les objets
nécessaires à la viesoient francs de droits,ou au moins fap-
pés aussi légèriement que possible, de manière à assurer
une plus grande liberté d'échange avec le monde entier,
plus particulièrement la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis.

Nous croyons que les effets du système protectionniste
ont amèrement désappointé des milliersde personnes qui
l'avaient appuyé de bonne foi, et qu"à la -lumière de
l'expérience acquise, le pays est maintenant prêt à se
déclarer pour une saine politique fiscale.

La lutte est maintenant clairement défnie entre les
deux partis politiquestmur ce terrain.

Le gouvernement admet lui-même l'échec de sa politi-
que fiscale en affichant le désir de faire quelques change-
ments, seulement ces changements dans son esprit
doivent avoir pour base le régime protectionniste.

Nous dénonçons le prinipre de la protection comme
radicalement mauvais et injuste pour les masses de la
population, et nous déclarons que nous sommes convain-
eus que tous changements de tarif baséssur ce principe ne
doivent pas soulager le peuple d'une façon importante du
fardeau qui accâble le pays.

Nous acceptons la lutte sans hésiter, et sur ce terrain,
nous attendons avec la plus grande confiance le verdict
des électeurs du Canada.

Or, cet article (lu programme libéral est très
Simple, bien défini et distinct de la politique
énoncée par le parti conservateur, et en consé-
quence, il y a, entre les deux, une ligne de démar-
cation, claire et distincte. Nous acceptous la lutte,
et nous nons proposons de demander l'appui dif
peuple en nous hasant sur ce programme. Le parti
libéral condanme le principe de la protection,
comme vous le verrez, M. l'Orateur, d'après ce que
j'ai li, comme un principe malsain et injuste envers
la grande majorité du peuple.

Aiprès avoir examiné les divers abus que la pro-
.tection a fait naître durant les dernières années, et
après avoir démontré, par les faits réels, que cette
politique est malsaine en principe, injuste en pra-
tique, et nuisible aux meilleurs intérêts (le ce pays,
je vais, au lieu d'apporter les différents arguments
dont je me servais autrefois, vous faire connaître
les conclusions auxquelles je suis airivé après une
étude complète de toute lit question. Voici une
des conclusions auxquelles je suis arrivé, et je la
ferai connaître dans les termes dont s'est servi un
des honnes d'Etat les plus éminents du siècle

La protection est un vol légalisé, et le fait que l'Etat
est le coupable ne le rend ni plus honorable, ni plus.,us-
tifiable-

Quand ious étudions l'histoire de ce pays, quand
nous voyons les résultats de l'application du prin-
cipe protecteur durant les dix-sept dernières années,
nous devons, je crois, si nous mettons de côté nos
penchants politiques et que nous étudiions la ques-
tion comme des hommes francs et intelligents,
arriver à la conclusion qu'il faut approuver cet
enoncé.
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Ma seconde conclusion est la suivaite:

La protection est une promesse faite par le gouverne-
ment à ceux qui produisent des articles moyennant un
pris élevé, de les protéger contre la concurrence de ceux
qui produisent à bon marché.

Ma troisième conclusion est celle-ci:

La protection, c'est le pouvoir donné à ceux qui pro-
duisent moyennant un prix élevé d'exier du consomma-
teur le prix qu'il ne paierait pas sans eela.

Voici ma quatrième conclusion:

La protection protège les produits du travail contre la
concurrence à conditions égales, et met le travail lui-
même sur la liste des articles admis en franchise.

Il est évident pour tous que, quelque protection
que vous accordiez aux produits de la main-d'ouvre
l'on n'a pas demandé dans le pays-et j'espère qu'on
ne le fera pas--de protection pour la main-d'ouvre
elle-même. Lorsque les marchés sont encombrés
d'hommes demandant peut-être du travail à grands
èris, nous invitons ceux d'autres parties du monde à
venir lutter avec notre propre population, et c'est là
ce que nous faisons par notre politique, au moment
même où nous empêchons les produits de la main-
d'Suvre des pays étrangers le venir lutter contre
les produits de la main-d'œuvre du Canada. Nous
accordons la protection au manufacturier, et nous
la refusons à l'ouvrier.

Une autre conclusion à laquelle je suis arrivé,
c'est que le tarif ne protège que de 10 à20 pour 100
de la population, et les autres sont obligés de ven-
dre leurs produits et leur travail. en supportant la
concurrence du monde entier, tout en étant forcés
d'acheter les articles nécessaires h leur consomma-
tion, aux prix élevés qui ont cours sur les marchés
protectionnistes.

Une autre conclusion à laquelle je suis arrivé,
c'est celle-ci:

La protection rend improductifs les millions de pias-
tres qui sont maintenant employés h la distribution des
marc handises.

Je vais en donner un exemple. Supposois qu'un
honne entreprenne de distribuer tout le pètrole
qui nous vient le l'étranger. La valeur le cette
importation, l'an dernier, a été de 437,000, et les
droits perçus se sont élevés à $430,000. Il lui fau-
dra donc près de $900,000 pour acheter le produit
qu'il distribue ; il lui faudra, en outre, un certain
>apital disponible. S'il n'y avait pas de droits, il
n'aurait besoin que de $437,000, pour acheter son
pétrole et les autres $430,000, qui servent h payer
les droits, pourraient être placées dans d'autres
industries. Cette somme de $430,000 que la pro-
tection oblige de consacrer à la distribution du
pétrole, pourrait être employée à établir de nouvel-
les industries dans les différents centres et à donner
le l'emploi à un grand nombre d'ouvriers.

Sous le régime de la protection, cette somme de
$900,000 n'accomplit pas plus de travail qu'une
somme de $437,000, s'il n'y avait pas de protection,
puisqu'il faut le même nombre d'hommes dans un
cas que dans l'autre, pour distribuer 6,000,000 de
gallons de pétrole. On voit donc qu'il y a une
perte considérable de capital. Si on faisait le même
calcul pour toutes les autres industries du pays, on
constaterait qu'il y a actuellement des centaines de
millions de piastres ainsi employés à la distribution
des produits dont le peuple a besoin, et ces millions
seraient disponibles et trouveraient d'autres place-
ments, fourniraient de.l'emploi à un grand nombre
et stimuleraient l'industrie.

Voici encore une autre conclusion à laquelle je
suis arrivé :

La protection empêche les gens de placer leurs capi-
taux de la manière qu'ils croient la plus avantageuse et,
partant, dans l'opinion des meilleurs écrivains, elle cons-
titue une ingérence dans les droits les plus sacrés des
citoyens d'aucun pays.

La protection engendre les syndicats, les asso-
ciations, les coalitions et les monopoles. C'est
tellement le cas au Canada, qu'il y a quelques
années,les amux partis se sont entendus pour passer
une loi destinée à empêcher, si possible, ces coali-
tions et ces associations de voler le peuple. Si la
protection produit de tels résultats, nous devrions,
au moins, la modifier conformément aux nécessités
et aux besoins du pays, et adopter un système par
lequel la protection serait retirée, lorsque cela
serait nécessaire pour empêcher les coalitions entre
manufacturiers.

Une autre conclusion à laquelle je suis arrivé,
c'est celle-ci:

La protection permet aux manufacturiers, au moyen
des coalitions, de dÉ-barrasser un marché encombré, en
allant vendre ce qu'ils en retirent, à l'étranger, sur des
marchés de concurrence, à perte ou avec des profits
moindres que ceux qu'ils ont chez eux, et ensuite, ils se
dédommagent en vendant plus cher à ceux qui achètent
leurs marchandises dans le pays qui leur donne la pro-
tection.

C'est ce qu'ont fait les mnanfacturiers de coton,
il y a deux ou trois ans. On se rappelle que le
marché canadien était devenu encombré, et les
manufacturiers ont envoyé au Japon et en Chine
pour environ un quart de million <le piastres de
cotonnades, pour libérer le marché canadien.
Après cela, ils augmentèrent (le 15 pour 100 le prix
(le leurs marchandises, vendues aux Canadiens, de
manière, non seulement à prélever un profit raison-
nable sur les articles consommés par les Canadiens,
mais aussi de manière à se rembourser des pertes
éprouvées sur les marchés étrangers. Ceux qui sont
les plus chauds partisans du parti conservateur,
ont pu voler ainsi le peuple.

Voici une autre conclusion à laquelle je suis
arrivé

La protection oblige le cultivateur à mettre la table
pour les manufacturiers protégés; quand la table est
servie, on permet au cultivateur de passer les plats;
tout ce qu'il reçoit pour son travail, c'est lapermission de
respirer l'odeur des viandes.

Après <le longues recherches, c'est le seul divi-
dende revenant au cultivateur que j'ai pu trouver.
C'est un bien maigre dividende, en échange de
l'argent qu'il contribue pour enrichir les industriels
engagés dans les manufactures protégées du Canada.

Voici une autre conclusion à laquelle je suis
arrivé :

La protection centralise le capital d'un pays ; elle pro-
voque un drainage considérable de l'argent des cam-
pagnes et le centralise dans les districts industriels.

Aux Etats-Unis, les neufs États du nord-est pos-
sèdent 25 pour 100 de la propriété totale des
Etats-Unis, et on calcule que 25,000 particuliers
détiennent la moitié de toute la richesse du pays.
Ce régime a donc un tendance à créer une classe
dirigeante privilégiée aux dépens des masses labo-
rieuses.

Encore une conclusion à laquelle je suis arrivé:

La protection est toujours introduite pour grossir le
revenu dans les temps de crise et de gêne, parce
qu'on a constaté que dans ces conditions, il est plus facile
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de faire avaler un mensonge à l'opinion publique que
lorsque les temps sont plus prospères.

Une autre conclusion, e'est que les muanufactu-
riers, se rendant compte du pouvoir et de l'influ-
en ce que leur donne le gouvernement, leprennent à la
gorge, comme les manufacturiers canadiensl'ont fait,
etluilaissent le choixentrele mort politiqueetlacon-
tinuation de la protection. En réalité, on peut dire
que le pays en arrive à un point où les manufactu-
riers acquièrent une telle influence et un tel pouvoir
que ce sont eux qui mènent le gouvernment. Nous en
avons eu les exemples en ce pays. On se rappelle que
l'an dernier, l'association des manufacturiers a tenu
une grande assemblée à Toronto et qu'elle a félicité
ses membres sur le pouvoir et l'influence qu'ils
avaient sur le gouvernement. On est allé jusqu'à
dire dans le rapport du secrétaire, que les mots
mêmes dont les manufacturiers s'étaient servis pour
exposer ce qu'ils voulaient, étaient les propres mots
employés par le ministre des Finances pour mettre
leurs désirs à exécution. Ils sont allés jusqu'à se
féliciter de leurs succès et le leur prospérité,
comme manufacturiers, sous l'influence bienfaisante,
comme ils l'appellent, de la politique nationale.
Faut-il s'étonner si, tenant le gouvernement à la
gorge comme ils se l'imaginent, ils demandent la
continuation le la politique de protection qui
remplit leurs goussets aux dépens du peuple ?

J'en arrive à une autre conclusion encore

La protection tend à diminuer le prix des fermes,et em-péche le cultivateur de tirer le meilleur parti de ses pro-
duits, en l'obligeant de vendre sur les marchés à concur-
rence de l'étranger et d'acheter sur le marché protégé du
Canada.

Je nie suis donné la peine de faire <les
calculs basés sur des documents ofiiciels pour établir
la vérité de ce paragraphe. Les chiffres que je vais
citer prouvent d'une manière concluante les effets
de la politique nationale sur les terres agricoles de
la province d'Ontario.

Vous savez, M. l'Orateur, que les auteurs de la
politique nationale nous promettaient qu'elle ferait
augmenter le prix de la propriété foncière en
augmentait la prospérité les cultivateurs. Plus
sera grande, disaient-ils, la prospérité les cultiva-
teurs, plus les terres agricoles seront en demande,
et par conséquent, plis les prix en seront élevés.
Beaucoup de cultivateurs crurent à ces promesses,
je regrette de le dire, et en 1878, ils changèrent
d'allégeance, donnèrent leur appui au parti conser-
vateur et le portèrent au pouvoir au grand regret
dl pays, aujourd'hui.

On dira peut-être que la valenu- des terres arables
en Angleterre et ailleurs est aussi diminuée, et
que la politique nationale n'est pas responsable
de cette dépréciation au Canada. Cette prétention
n'est paasans avoir une certaine valeur. C'est ce
même argument dont on se servait en 1878. Mais
nos adversaires ne voulaient pas l'admettre ; ils
prétendaient pouvoir augmenter la valeur de ces
propriétés avec leur politique nationale. Les chefs
du parti promettaient que le marché prendrait un
tel accroissement, que la demande ferait monter les
prix, et les produits ayant augmenté en valeur,
cette augmentation s'étendrait aussi à la terre.
Permettez-mioi de faire voir coninent ces prophé-
ties ont lamentablement échoué.

Il serait facile de citer plusieurs cas isolés où des
fermes ont été vendues à plus bas prix depuis l'adop-
tion de la politique nationale qu'avant, mais au lieu
de m'occuper des cas isolés, je vais baser mes

M. MAcPoN oLD (Huron).

calculs sur les totaux puisés dans les documents
officiels, et ils prouveront d'une manière irréfutable
que la valeur des terres agricoles a diminué depuis
l'adoption de la politique nationale.

,Je prends pour base de nion calcul les rapports
du bureau de l'Industrie pour 1883 et 1894. Ces
rapports sont des documents officiels publiés par la
législature d'Ontario. J'y vois que la valeur des
terres agricoles en 1883, était, en chiffres ronds, de
$655,000,000, et en 1894, elle était de $587,246,000.
Cela fait une diminution de $67,754,000, de 1883 à
1894. Mais il y a autre chose à considérer en
faisant ce calcul. De 1883 à 1894, 1,760,000 nou-
velles acres de terre ont été mises en culture dans
l'Ontario. En allouant le prix ordinaire de $20 par
acre pour le défriclienient, cela donne une autre
somme de q35,200,000 à ajouter à la valeur de la
propriété en 1883. Et encore, en 1883, il y avait
213,000 .cultivateurs dans l'Ontario, et 243,000 en
1894, soit une augmentation de 30,000. On dira,
peut-être que ces augmentations prouvent la pros-
périté (lu pays.

Vous savez, 3-1. l'Orateur, qu'une forte propor-
tion le nos cultivateurs sont des jeunes gens qui sont
allés se fixer dans les établissements de la rivière à
la Pluie, (le Port-Arthur, de Bruce Mines et d'Al-
goma. De cette manière, ils ont pris <les terres qui
étaient mises au compte du gouvernement avant
1883, mais depuis elles sont au nom de ces cultiva-
teurs et elles devraient être ajoutées à la valeur de
la propriété foncière en 1883. Ces trois item réunis,
la perte sèche, les terres nouvellement défrichées
et la valeur les terres, donnent une somme de $132,-
954,000 pour représenter la dépréciation des terres
agricoles dans la province d'Ontario pendant cette
période de 10 ans.

Si la politique nationale n'avait pas été impuis-
sante à produire ce qu'on promettait en son nom,
nous ne verrions pas un pareil état de choses.

Nais à tout ce qui -précède, il y a encore une
autre considération importante à ajouter. Beaucoup
d'amnliorations et de travaux permanents ont été
accomplis sur ces terres depuis dix ans, tels que
l'enlèvement des pierres, le clôturage, le drainage
des marais, l'irrigation ; tout cela ajoute encore
plusieurs millions, <le sorte qu'on peut <lire sans
crainte, que la diminution totale <le la valeur a été
de $150,000,000, ou environ 25 pour 100 de ce qu'elle
était en 1883.

On vient nous dire aujourd'hui que la politique
nationale n'est pas responsable (le cet état de choses.
Dans ce cas, le gouvernement et ses partisans doi-
vent des excuses au pays. Ils savent parfaitement
qu'en 1877-78, ils ont cherché à faire croire aux cul-
tivateurs que la valeur de leurs terres augmente-
rait. Ils seraient peut-être tentés de le nier aujour-
d'hui, parce qu'il y a dix-sept ans de cela, et qu'ils
s'imaginent que je ne pourrai pas mettre la main
sur un discours d'un de leurs amis, contenant de,
semblables promesses. Je vais citer un extrait d'un
discours prononcé par feu sir John Macdonald, le
grand chef <lu parti conservateur, dans l'amphi-
théâtre de la rue St. James, à Toronto, en 1878.
Voici ce qu'il disait en cette occasion:

Si vous voulez que le pays prospère; si vous voulez que
le pays sorte de l'abîme de découragement dans lequel il
ebt tombé; si vous voulez voir des manufactures s'élever,
si vous voulez voir nos ouvriers occupés ; si vous voulez
arrêter l'émigration de nos jeunes gens; si vous voulez
faire revenir ceux qui ont émigré; si vous voulez voir
augmenter la valeur de la propriété foncière; sivousvou-
lez la prospérité, vous appuierez la politique nationale.
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Voilà une série de promesses faites par le chef du
parti, par le père de la politique nationale qui est
allé, par tout le pays, prêcher la doctrine contenue
dans les quelques phrases que je viens (le citer.

Et non seulement on nous promettait que la va-
leur des terres augmenterait, mais aussi que les
prix des produits agricoles seraient plus élevés.
On parlait beaucoup du marché local. On faisait
croire au cultivateur que lorsqu'il aurait un
marché local, lorsque ces hautes cheminées que,
pour na part, je n'ai pas encore vues, s'élèveraient
en si grand nombre dans les villes et les villages, il
pourrait vendre ses œufs, son beurre, -son fromage
et cent autres produits, à sa porte et à des prix
pluls élevés que ceux qu'il pourrait obtenir à 'étran-
ger, et cette augmentation dans les prix devait le
ddommager (les taxes qu'il aurait à pyer our
supporter les industries manufacturières du pays.

Le ministre actuel des Chemins de fer et Canaux
proonça dans cette chambre un discours en 1878,
qui est rapporté à la page 706, v.a., des Débats
et dans lequel il disait

L'adoption du système protecteur lui serait certaine-
ment avantageuse, car le prix de ses produit augmente-
rait considérablement, par suite de la plus grande deman-
de provoquée par cette politique.

oici encore une promesse faite par un ministre
que la valeur des produits agricoles augmenterait
sous la politique nationale, et j'ai aussi cité la
promesse faite par le père de cette politique que les
prix des terres augmenteraient, que notre popula-
tion resterait au pays; tuais je parlerai de cette
question plus tard. Ces promesses ont-elles été
tenues ? C'est là une question bien légitime à faire.

e vais.donner quelques chiffres. Ils sont officiels,
puisque je les emprunte au manuel statistique de

894. C'est un tableau comparatif des prix de
différents articles en 1883 et 1895, tels qu'exportés
de Montréal.

- 1883. 1895.

Cheaux.........$125 45 8108 25
'loutons. - -. 450 3 357
PoMes de terre..... 43 le boiss. O 36 le boiss.
Orge...... ..... ..... 0 71 do 0 44 do
Avoine ............ 0 45 do 0 38 do
ruan.............r 4 19 le baril 3 52 le baril

Lard fumé........... 0 11'7 la livre 0 10-5 la livre
Beurre ............... 021 do 0 194'5 do
Fromage............. 0 111'10 do 0 10 doEl ,.........,... 1 02 le boiss. 0 66 le boiss.
Sofs . ............. 0 1625 la douz O 1.3910 la d'z
Janibons....... 12 la livre O 109,10 la liv.

Ainsi, un cultivateur qui vendrait, aujourd'hui,
les articles que je viens de mentionner, réaliserait
S19.67,1 de moins qu'en 1883. On voit done que
la promesse faite par le ministre des Chemins de
fer a été faite sans savoir, ou sans avoir sutfisam-
ment étudié les effets de la politique nationale.

Un cultivateur qui aurait une récolte ordinaire,
disons de $700, aux prix actuels, réaliserait $100
(le moins qu'en 1883, onze ans plus tôt, en dépit de
Ce quon a dit de la politique nationale et (le son
influence sur la valeur des produits agricoles.

Aujourd'hui, on nous répond que le gouvernement
ne peut pas augmenter les prix. J'ai entendu un
honorable député dle la droite dire sur un hustins*
que c'était absurde de prétendre que le gouverne-

ment pouvait augmenter les prix, car les prix sont
déterminés par l'offre et la demande, sur les mnar.
chés où ces articles se vendent, et comme ces
marchés sont à l'étranger, en dehors de notre con-
trôle, ni lui, ni son gouvernement n'y pouvaient
rien.

C'est absolument la position prise par le parti
libéral en 1878, et tous ceux qui sont assez âgés
pour avoir pris part à la lutte, à cette époque, onu
pour être dans la vie publique, se rapellent que les
chefs conservateurs disaient au peuple que le gou.
vernement pouvait par un acte du parlement, aug-
nienter la prospérité (le la nation. Sir Charles
Tupper, parlant sur cette cquestion, en 1878, à la
page 451 (v.a.) des Débats, disait :

L'honorable ministre (sir Richard Cartwright) devrait
savoir que si les gouvernements sont utiles à quelque
chose, ils sont capables d'augmenter la prospérité du pays,
par des actes du parlement.

S'il en est ainsi, le gouvernement a commis un
grand crime en permettant à la crise actuelle de
s'étendre sur le pays, et de s'y faire sentir si long-
temps. C'est un fait reconnu que le Canada lutte
depuis (les années, contre une forte crise financière.
Cependant, pas plus tard que l'an dernier, le
ministre des Chemins le fer, dans un discours élo-
quent prononcé dans cette Chambre, déclarait que
le pays était dans une situation admirable, que sa
position financière ne laissait rien à désirer, que le
peuple était prospère (l'un océan à l'autre, qu'on
n'entendait pas un murmure dans aucune classe de
la société. Une les preuves qu'il donnait à l'appui
de cette prospérité, c'était les sommes considéra-
bles que le peuple avait déposées dans les caisses
d'économies et les autres banques du pays. Il
disait que le peuple mettait son argent à la ban-
que ; il énumérait le nombre de millions de piastres
ainsi déposés, et il défiait qui que ce fût de venir
attaquer ce raisonnement.

L'honorable député de Saint-Jean, dans cette
Chambre même, s'est servi du même argument, en
disant que les dépôts dans les banques étaient une
preuve de l'état prospère de la nation. J'ai tou-
jours cru le contraire.

Je pense que les conservateurs de 1878 croyaient
aussi le contraire. Les chefs dia parti, à cette
époque, (lisaient absolument le contraire le ce que
disent aujourdhui les chefs de ce même parti. Ils
avaient l'habitude de parcourir le pays et de dire
les choses dans ce genre-ci : Quand vous voyez le
peuple placer son argent dans 4es banques à 3 e6 4
pour 100, c'est une preuve que les sources de place-
ments sont taries, que les industries languissent,
que la construction est arrêtée, car quand ces
industries sont prospères, l'argent est retiré des
banques et placé dans ces industries. Ce sont là
les arguments dont se servaient généralement les
conservateurs en 1878. Cette même année, l'ho-
norable député de Lanark-sud a parlé sur cette
question ; il s'appelait alors John-G. Haggart;
aujourd'hui c'est l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux. Voici ce qu'il disait à la Cham-
bre, d'après ce que je trouve à la page 703 (v. a.)
des Débats.

,honorable député (M. Oliver) dit que les sommes
d'argent considérables qui se trouvent dans les banques
prouvent que le pays est prospère; mais au contraire,
c'est toujours une preuve de stagnation dans le commerce
et les industries. Lorsque le commerce va bien et que les
industries sont florissantes, les gens ne déposent pas leur
argent dans les banques, mais ils le placent dans les indus-
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tries. En conséquence l'argument de l'honorable député à muois que d'autres causes ne les engageussent àest vrai dans le sens contraire de celui qu'il a voulu lui s'en aller.donner.,
A cette ii gration, il faut ajouter l'accroisse-

Voilà l'a rgument dont se serait un homme qui ment naturel de notre population. En 1881, d'après
est aujourd'hui ininistre de la Couronne'; mais l'an le recensement, la population du Canada était (le
deïnier, il prétendait albsolumnent le contraire. 4,325,000 en chiffres ronds. L'accroissement natu-

omment veut-oi que ces hommes restent éonsé- rel, ci dix ans, basé sur les rapports des Etats-
qucnts avec eux-mênes: C'est un fait bien connu Unis, serait <le 14 pour 100, soit 005,500. En addi-
(le tous ceux qui ont étudié la question que lors- tionnant l'accroissement naturel et l'immigration,
qu'il y a de forts dépôts dans les banques, à 3 pour nous•devrions avoir 1,491,500 habitants <le plus en
100, c'est une preuve qu'il n'y a pas d'autres place- 1891. qu'en 1881. Notre population a-t-elle aug-
muients à faire, et que les gens mettent leur argent menté dans cette proportion ? Si non, pourquoi?

la banque, parce qu'ils ne trouvent pas à l'em- Voyons ce qui en est. En 1891, on a nommé les
ployer autremet. Mais il est impossible <le main- commissaires du recensement qui, dans beaucoup
tenir nos adversaires dans les limites de la logique. le cas, pouvaient voir les choses presqu'en double.
Les exigences politiques entrent en jeu et leur font Ils ont parcouru tout le le pays pour compter chaque
commettre les actes les plus ridicules aux yeux du homme, femme et enfant au moins une fois et quel-
pays ; ils prétendent une chose aujourd'hui et une quefois deux, mais lorsque leurs rapports furent
autre demain. entre les mains (lu gouvernement et que le calcul

Il y a un autre reproche que le parti libéral fait eut été fait, on constata que la population du
au parti conservateur. On se rappelle que dans le Canada. n'était que <le 4,833,000 en tout. Or, si
discours prononcé par sir John Macdonald en 1878, l'immigration et l'accroissement naturel que nous
que j'ai cité il la Chambre, il disait que ceux qui aurions du avoir étaient ajoutés à la population le
appuieraient la politique nationale et seraient 1881, nous aurions en en 1891, 5,816,000. Mais,
décidés à la mettre en opération sauraient empêcher chose triste à <lire, il nous en manquait 983,500.
notre population d'aller à l'étranger chercher le tra- Je demanderai à l'honorable député qui doit me
-ail que le Canada leur refusait ; il ajoutait que ceux répondre-et je crois savoir qui c'est-de prendre
q ui voulaient mettre fin à cet état <le choses et ilote le ce fait et <le nous expliquer comment cela
faire revenir ceux qui étaient déjà partis, devaient est arrivé. Comment se fait-il que les énumérateurs
appuyer la politique nationale qui assurerait ces iont pu trouver que 4,833,000 habitants dans le
deux résultats. Canada, en 1891, c'est-à<Idire 983,000 le moins qu'il

Il n'est pas sans intérêt d'examiner si cette pro- aurait dû avoir. Il a dû y avoir une émigratîon
messe du gouvernement a été tenue. Sir Charles annuelle de 98,350, en moyenne, et pourquoi cela?
Tipper, parlant dans cette Chambre même, du N'oublions pas que cette émigration alarmante a
chemin de fer Pacifique comme agent d'immigra- eu lieu sous tu régime qui, au dire <le sir John-A.
tion, <lisait, d'après les Débats de 1877, page 150 : Macdonald, devait garder la population dans.le pays

et faire revenir un grand nombre de ceux quiC'est alor, que le chemin de fer canadien du Pacifique l'avaient quitté sous le régime libéral. Que dit lenous fournit l'occasion de continuer et de donner un plus i .
vaste champ à notre politique relative aux travaux publics programme <le la politique nationale sur cette
et nous adoptâmes un projet qui devait attirer ici cent mil- question ?
lions de capital étranger, et tous les ans, des centaines de Je vais en citer un paragraphenulle immigrants, ce qui aurait développé notre com-
merce. 0Qe cette noliti-ue gardera au Canada desilions e

Sans doute que ce sont là îles prédictions à la
Tupper, et qu'il faut en retrancher nue bonne
partie. Les millions île capitaux ne sont pas venus,
et oi adiettra que les centaines le mille immi-
grants, par aimée, ne sont pas venus non plus.
Tout cela sortait le so imagination qui lui a valu
une grande réputation somus ce rapport. La popu-
lation <le quelques vilies a augmenté, mais aux
dépens île la population îles campagnes.

Voyous unti peu ce qui nuis est venu sous le rap-
port le la population et ce qui nious en reste. Un
<les rapports du ministre de l'Agricuîlture donne le
nombre les immigrants venus au Canada le 1881 à
1891, avec l'intention d'y deneurer. Le rapport
porte ce nombre a 886,000. Durant ces dix années,
nous n'avons pas dépensé moins de $3,000,000 pour
l'iminigration, et nous pouvions naturellement nous
attendre à recevoir un nombre considérable d'immni-
grants. Mais je poserai une simple question : lors-
que ces 886,000 immigrants sont venus au Canada
qui offre tant d'avantages, pourquoi n'y sont-ils pas
restés ? Nous avons lui magnifique climat, un sol
superbe, en immense quantité, tout prêt à recevoir
l'immigration. Par conséquent, lorsque 886,000
immigrants ont quitté leurs foyers pour venir ici
avec l'intention de s'y fixer, il n'était que raison-
nable de supposer que les terres fertiles que nous
leurs donnionsgratuitement les induiraient à rester,

M. MACDONALD (Huron).

nos compatriotes qui sont maintenant obligés de s'expa-
trier Pour trouver le travail qui leur manque dans la
patrie.

Or, la politique nationale ayant été notoirement
et lamentablement impuissante à garder notre
population dans le pays, pourquoi maintenir cette
politique à la fin du dix-neuvilme siècle ? Quelle
raison avons-nious de supposer qu'elle a tenu ses
promesses et' que notre population est restée au
pays? Non seulemenmt elle nous promettait ce que
je viens de lire, mais sir Charles Tupper, discutant
la même question, a aussi parlé les effets de la
politique nationale sur l'émigration. Parlant sur
la résolution concernant la politique natio)ale, il
dit à la page 472 les Débats de 1878 :

La politique qu'a suivie le gouvernement libéral a eu
pour effet de dépeupler le pays. Elle a chassé de chez
nous nos ouvriers les plus intelligents et les plus habiles
et les a envoyés demander ailleurs l'emploi que leur
refuse leur propre patrie.

S'il est vrai que la politique libérale a forcé beau-
coup de gen s à aller se fixer aux Etats-Unis ; s'il
est vrai que tel a été le résultat du tarif de revenu
de 1874-79, n'ai-je pas raison de demander de quelle
manière il convient de critiquer la politique natio-
nale qui a chassé du pays deux fois et demie plus dç
Canadiens que la politique du parti libéral? Si
d'un autre côté, les partisans du gouvernement
prétendent que la politique nationale n'est pas res-
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ponsahle de l'immigration canadienne, comment
leurs chefs de 1878 pouvaient-ils prétendre que le
gouvernement libéral d'alors en était responsable ?
Si cet argument vaut quelque chose (laps un cas, il
aut également dans l'autre.
Passons à un autre point. Si, sous le régime de

la protection, la population lu Canada n'a aug-
menté que de 11·60 pour 100, ne vaudrait-il pas
mieux revenir au tarif de revenu du parti libéral,
sOus leqîuel elle a augimienté de 18 pour 100. L'ar-
gument dont se servait sir Charles Tupper, en 1878,
prouve clairement que la politique nationale a été
impuissante à empêcher la population d'émigrer, ou
à faire revenir ceux qui étaient partis. Sir John
Macdonald faisait la même déclaration en 1878,
cotmue on peut le voir dans les Débats de cette
année, à la page 864:

Qu'on aille visiter aucune des manufactures améri-
caines et on y trouvera louvrier canadien travaillant et
gagnant sa vie et ne désirant pas revenir ici; lorsqu'il
aurait vu travailler et gagner sa vie dans son propre pays,
si le Canada avait eu un système d'impôts judicieux.

On remarquera que sir John Nlacdonald s'est
ser\i <lu mot "judicieux." Or, ce système d'im-
pots judicieux a été adopté et il est en opération
depuis dix-sept ans, et nous constatons que l'émi-
gration est plus considérable que sous le régime que
ýir .John Nacdonald qualifiait de " système injudi-
cieux " adopté par M. Mackenzie. Les conserva-
teurs d'alors prétendaient que la politique du parti
libéral dépeuplait le pays. Examinons le mouve-
tuent de la population pendant ces deux périodes

lécennales, et nous pourrons juger quelle politique
était plus propre à garder notre population dans le
pays.

)e 1871 à 1881, la population de la Nouvelle-
Ecosse a augmenté de 52,772, ou 13·161 pour 100;

cela se passait sous le prétendu système d'impôts
injulicieux le M. Macken-zie, du moins en grande
partie. Et sous le système judicieux de la politi-
lue nationale dont parlait sir John Macdonald, de

1881 à 1891, la population de la Nouvelle-Ecosse a
augmenté de 9,951, on 21 pour 100. De 1871 à 1881,
le Nouveau-Brunswick a agnmenté de 35,639, ou
12-48 pour 100 ; de 1881 à 1891. de 61 âmes seule-
nent, ou Yt de 1 pour 100. Durant la période

décennale de 1871 à 188i, l'Ile du Prince-Edouard a
augmenté de 14,870, ou 17-9 pour 100 ; et sous la
politique nationale, cette province a augmenté de
197, ou 0-18 pour 100. De 1871 à 1881, Québec a
augmenté de 167,511, ou 14-05 pour 100, et sous la
politique nationale, de 129,559, ou 9-53 pour 100.
L'Ontario, la principale province de la Confédération,
qlui a augmenté de 306,070 sous un tarif le revenu,
soit 18'88 pour 100, n'a augmenté que de 186,067,
ou 9-65 pour 100, soit la moitié de la période précé-
lente sous le bienfaisant régime de la protection

que les manufacturiers appellent un système d'in-
pôts judicieux.

L'auginentation totale pour ces provinces, de
1871 à 1881, a été de 638,214, ou 17-31 pour 100,
contre une augmentation (le 504,601, ou Il -66 pour
100, sous cette bienfaisante politique nationale.
L'honorable député qui me succédera, quel qu'il
soit, pourra expliquer comment il se fait que cette
politique a été impuissante à réaliser les promesses
faites par les chefs du parti, par les auteurs de la
résolution concernant la politique nationale, pro-
messes qu'ils ont répétées pendant toute la dernière
période décennale, en affirmant que le recensement
<le 1891 démontrerait que leurs prédictions et

leurs espérances avaient été accomplies à la lettre.
Peut-on me donner la raison de ce fiasco ? Les
calculs les plus élevés portent à 42,000 l'émigration
qui a en lieu sous le régimîe-Mackenzie et celle qui
s'est produite sous la politique nationale s'élève à
96,000, ce qui démontre clairement que ni la poli-
tique nationale, ni le tarif de revenu n'ont eu une
grande influence sur l'émigration.

Mlais cela n'empêche pas les orateurs ministériels
de prétendre que c'est la politique fipcale de M.
Mackenzie qui dépeuplait le pays, et ils nous pro-
mettaient que la politique nationale ferait revenir
les Canadiens émigrés. Ce sont eux qui ont fait
cette promesse, et comme elle a été acceptée par le
peuple qui a eu confiance en leur parole, et qu'ils ne
l'ont pas tenue, le peuple va leur retirer cette con-
fiance, et les deux partis qui sont ici en présence
vont changer de position.

Non seulement ces 98,000 habitants du Canada
ont quitté le pays pendant ces onze années, mais ils
ont emporté avec eux pour $10,000,000 d'effets
personnels, diminuant d'autant la richesse lu pays.
Nous ne possédons aucun statistique les autres
effets, ou biens que ces émigrants ont emportés avec
eux aux Etats-Unis, mais je suis certainement au-
dessous de la vérité en disant qu'au moins $20,000,,
000 ont ainsi été enlevées du Canada pour aller
enrichir nos voisins.

Le ministre actuel de l'Intérieur (M. Daly) lors-
qu'il était simple député et occupait un siège retiré,
insistait fortement en faveur d'une rigoureuse poli-
tique d'immigration. Il ne cessait de demander au
nom du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest
que le gouvernement consacrât plus d'argent pour
prendre les moyens de peupler ce pays.

Depuis, il a été fait ministre de l'Intérieur et
nous nous attendions à ce qu'il adoptât une poli-
tique vigoureuse pour attirer l'immigration dans le
Nord-Ouest, et le résultat a été que depuis quelques
années, il en vient moins qu'auparavant ; et j'espère
qu'il.n'en part pas auitant que pendant la dernière
période décennale.

J'ai été peiné de voir des écrits comme ceux que
j'ai lus dans les journaux anglais au sujet du
Canada. Je suis Canadien et j'aime mon pays. Je
crois.que c'est le plus beau pays que le soleil ait
jamais éclairé. J'ai confiance dans l'énergie, l'es-
prit d'entreprise, l'industrie, les talents du peuple
canadien, que je considère l'égal, sinon le supérieur
de toute autre nation. Je suis convaincu aussi que
si le Canada avait été administré au moyen d'une
politique rationnelle, adaptée aux circonstances
et de nature à augmenter la prospérité de toutes les
classes (le la société, au lieu d'être soumis à une
législation le castes, comme celles que nous avons
aujourd'hui, il aurait fait beaucoup plts (le progrès
qu'il n'en a fait depuis dix-sept ans. J'ai été
peiné, dis-je, de lire les lignes suivantes dans un des
principaux journaux de Londres :

Pendant que les Etats-Unis se remplissent, débordent et
augmentent leur population par millions, le Canada, s'il
n'est pas absolumeat stationnaire, ne progresse que très
lentement.

Des gens nés au Canada et qui auraient dù être des sujets
de l'Epre, vivent et meurent à l'ombre du drapeau
étoilé. ue cela nous plaise ou non, le Canada ne pro-
gresse pas et n'a pas progressé depuis quelques années.

Je suppose que <ela veut dire les dix-sept der-
nières années; nais cela n'est pas dit, et je ne

. veux pas imputer de motifs à l'auteur de l'article.
A ce taux, je me demande quand se réaliseront les
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brillantes spérances lu nistre des Finances. e viande pour approvisionner l'Angleterre de la
i>ans son exposé budgétaire, ils'est vanté d'une viande u elle consomme dans une année. Chacune
forte aignentatioi de populati'n dans le Manitoba, des 2 ,500,000 vaches devrait produire 116 livres de
et les Territoiies dh ord-Ouest. propos dn beurreet 102 livres le fromage pour nourrir la

écrit paru danis le Nimne/nf/h'Cn/urîy sur les population anglaise pendant un au.
moyensn"<nrait l'Empire anglais de s'alinienter Dès que 'honorable ministre aura ses 150,000
dans le cas lune guerre qui lui couperait son icultivateurs dans le Nord-Ouest, nous lui donne-
api-ovisioiiueinent les nations hostiles, il s'écriait irons tout le mérite qui lui reviendra pour le bien

sur un ton triophant- et j espère qt il va écouter qu'il aura fait au pays. Mais si la paix doit conti-
attentivement ses plropres paroles pendant que je nuer à régner sur la terre et la bonne volonté parmi
vais les répéter les honnes, tant que les résultats prédits par l'ho-

Émpire capable (le suffire à son alimentation ! Oui. norable ministre ne seront pas un.fait accompli, je
Il était établi,dans cet article, qu'il fallait à l'Angleterre crois que nous sommes su- le seuil du nmillénium.
100,000,000 de boisseaux (le blé de plus que ne lui fournis- J'arrive naintenant à un autre article du pro-
sent actuellement les colonies, pour pourvoir à l'alimen- ramme libéral. Je voudrais bien faire compren-
tation de sa population. Cent millions de boisseaux de g
blél Mais 50,000 cultivateurs canadiens, avec 100 acres die aux honorables messieurs le la droite, que ce
de terre chacun, récoltant 20 boisseaux de blé par acre, programmne renferme toute notre politique et qu'il
produiriaiett les 100,000,000 de boisseaux de blé dont a- est bien inutile pour eux d'essayer de nous faire
besoin l'Angleterre. Et qu'est-ce.que i0,010 agriciltetursac libre-échangecultivant 5,000,>000 d'acres, si l'on tient compte du nombre adopter l'union eontiiiemtale, lel
de ciltivateurs anglais qui veulent de l'emploi, et du comme il existe en Aigleteîrr, l'union commer-
nombre de millions d'acres de bonnes terre à blé dans le ciale et les mille et un projets qu'ils nous attri-
Manitoba et les Territoires du Nord.Ouest où la charrue bulent. Tout ce qu'ils ont i faire, c'est le lire leIlîa its encore passé.

programme du parti libéral tel qu'il a été formulé
Voilà, un joli tableau, mais j'avertisà la grande convention (le 1893. Voici le deuxième

l'honorable ministre qlue quand même il vivrait article dle ce programmei:
aussi vieux que Mathusalem, si la population le
ces régions n'augmente pas plus rapidement qu'elle Que tenant compte de la contiguïté du Canada et des

Etats-Unis et de leur communauté d'intérêts à titi certain
aaugment durant les dix-sept dernières aimes, degré, il est désirable qu'il y ait entre eux les relations

il ne verra jamais le' M anitoba et les Territoires les plus amicales, les plus larges et les plus libérales.
dii Nord-Ouest approvisionnerl'Angleterre le blé. Que les intérêts du Dominion et de l'Empire seraient
50,000 cultivateurs ! il n'y a pas la moitié le cela matériellement servis par l'établissement de telles rela-

1tions.dans le pays actuellenien-t. Depuis dix-sept ans, le Que la période du vieux traité de réciprocité a été une
go'uveriement travaille à attirer l'immigration le période de prospérité pour les colonies de l'Amérique
ce côté et il i'a pas la îiimitié le ce qu'il lui faudrait Britannique du Nord.

p produire en Que le prétexte sous lequel le gouvernement a. appelé
pour produece blé, même encalcdatnt 30 is- au peuple en 1891, celui de prétendues négociations pour
seaux à l'acre. Nin seuleineit cela, Mais il von- un traité de réciprocité avec les Etats-Unis, était délu-
lait avoir encore 50,000 autres cultivateurs pour soire et malhonnête, et calculé pour duper l'électorat;

Que le gouvernement n'a tenté aucun effort sérieuxlever es troupeaux et produire du eurre et du pour obtenir un traité, mais qu'au contraire, il est mani-
fromage et di lait pour liarmtee anglaise, car plus feste que contrôlé comme il l'est par-les monopoles et les
loin il ajoute :" combines," le gouvernement ne désire nullement faire

4i
Et quant ait beurre et au fromage; 50,000 cultivateurs

ayant chacun 50 vaches, soit un total de 2,500,000, pour-
raient produire du beurre et du fromage pour répondre à
la demande de la Grande-Bretagie. Avec nos immenses
terres du Nord-Ouest, ce n'est pas là un chiffre que nous
tic puissions atteindre, si nous prenons les moyens néces-
saires pour atteindre ce résultat.

Je souhaite que l'Angleterre ne soit pas engagée
dans une guirre avant Ie le ministre les Finances
soit prêt avec son beurre, son fromage, ses Sufs et
sa farine poir' nomrir ses soldats. Il aurait été
intéressant le savoir quels moyens il se propose
d'adopter pour arriver à ce résultat. S'il connaît un
moyen, n'aurait-il pas agi sagement en le conmnu-
niquant à la Chambre, et surtout au ministre le
l'Intérieuir (.M. Daly), qpui a, été si notoirement im-
puissant il peupler ces régions.

Il a <lit " si nous prenons les moyens nécessaires
pour atteindre ce résultat" ; or, uit grand homme
d'Etat coummte lui aurait dû profiter <le l'occasion
pour nous dire quels moyens il prendrait pour
atteindre ce but. Puisqu'ils sont à réorganiser le
cabinet, ne vauidrait-il pas mieux démettre le mi-
nistre de l'Intérieur (M. 1)aly) et le remplacer par
le iinistre des Finances, pour lui fournir l'occasion,
de mettre à exécution les moyens qu'il possède
pour peupler le Nord-Ouest, le manière à y attirer
50,000 cultivateurs produisant du blé ; 50,000 cul-
tivateurs élevant les vaches et 50,000 autres éle-
vant des boufs, des moutons et des cochons pour
nourrir la population de l'Angleterre. Chacun des
50,000 cultivateurs devrait produire 24,000 livres

M. MACDONALD (Huron).

Un tra ;Que le premier pas dans cette direction est de placer au
pouvoir un parti qui désire contracter un traité à des
conditions ionorables pour les deux pays;

Qu'un traité de réciprocité loyal et large développerait
les grandes ressources nationales du Canada, grossirait
considérablement le volume du commerce et du trafic
entre les deux pays,supprimerait du coup bien des calses
qui dans le passe ont provoqué de l'irritation, du trouble,
por.r les gouvernements de l'un et de l'autre pays, et
assurerait ces relations amicales entre l'Empire et la
République, garanties suprêmes de la paix et de la pro-s
pêrité:

Que le parti libéral est prêt à entrer en négociations en
vue d'obtenir un traité de cette nature, embrassant une
liste bien définie d'articles manufacturés, et nous avons
la conviction qu'un pareil traité recevrait l'assentiment
du gouvernement de Sa Majesté, sans lequel tout traité
est impossible.

Voilà, sous une forme concise et claire, toute la
politique du parti libéral sur cette question de réci-
procité. Nous sommes sur les confins d'un pays
qui produit beaucoup d'articles dont nous avons
besoin, et nous produisons nous-mêmes beaucoup de
choses dont nos voisins ont besoin. Si nous pouvons
négocier un traité de réciprocité basé sur des prin-
cipes sains et équitables, qui soit à l'avantage des
deux pays, ce sera un bienfait sous plusieurs
rapports et, dans l'ensemble, il profiterait ait coin-
merce et aux industries du Canaila.

On nous lit souvent que les Etats-Unis ne sont
pas le marché qu'il faut au Canada, et que le libre-
échange, ou lime liberté commerciale mitigée ne
nous rapporteraient pas grand'chose. , Je suis con-
vaincu, au contraire, que le Canada et l'Empire
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gagneraient à avoir des relations commerciales
plus étendues avec nos voisins. Cela entrainerait
aussi (les relations sociales plus étroites, et ces
dernières sont d'une nécessité absolue pour nous,
qui sommes sur la frontière d'un pays aussi grand
et aussi puissant.

Notre trafic avec les Etats-Unis, avant l'ancien
traité de réciprocité, avait beaucoup à souffrir, par
suite des tarifs des deux pays.

Nombre de bons citoyens étaient d'avis que
l'annexion aux Etats-Unis serait préférable, et
lannexion fut par conséquent en vogue à cette
époque, les anciens membres de la Chambre se le
rappellent. De fait, ce mouvement annexioniste
alla si loin que 136 les principaux citoyens de
Miontréal, entre autres sir Alex.-T. Galt, signèrent
un manifeste destiné à être présenté au gouverne-
ment anglais, et demandant la paisible séparation
du pays de l'Angleterre et soit annexion aux Etats-
Unis. Peu après, toutefois, il se propagea une
agitation en faveur de la réciprocité avec les Etats-
Unis, et après quelques années de négociations, il
fut signé un traité de réciprocité en 1854. Le traité
demeura en vigueur douze ans. Et au cours de
l'heureuse application le ce traité,\ le sentiment
annexionniste s'évanouit, grâce à la prospérité du
pays, provoquée dans une large mesure par ce
traité. Or, vous le savez, M. l'Orateur, les gens
heureux se préoccupent fort peu de la forme de
gouvernement sous lequel ils vivent. Donnez-nous
la prospérité et peu importe le gouvernement, tant
qu'on nous laissera jouir <le la liberté civile et reli-
gieuse. Le parti ministériel prétend que la réci-
procité, en resserrant et rendant plus intimes les
relations sociales et commerciales avec les Etats-
Unis, affaiblirait notre loyauté envers l'Empire.

Je prétends que cela aurait un effet tout con-
traire, preuve, ce qui s'est passée sous le régime de
la réciprocité. Il suffit (le jeter un coup <l'il sur
les relevés du commerce de cette époque, pour voir
combien nous serait avantageux aujourd'hui un
traité conclu sur les mêmes bases que le premier.
La totalité de notre commerce avec les Etats-Unis
<le 1846 à 1853, inclusivement, atteignit le chiffre
<le $1 13,846,000, soit en moyenne $14,231,000 par
année. Or, admirez maintenant avec moi les
enjambées formidables de ce même commerce, sous
le régime de la réciprocité. De 1855 à 1866, inclu-
sivement, la totalité de notre commerce avec les
Etats-Unis, atteint le chiffre énorme de $655,477,-
000, soit une moyenne anuelle de $54,651,000,
contre $14,231,000, moyenne annuelle des sept
années précédentes. Ces chiffres démontrent victo-
rieusement les avantages d'un traité (le réciprocité,
s'il nous était possible de le conclure à les condi-
tions 'justes et équitables. De fait, l'administra-
tion du jour, le cabinet-Macdonald-Dorion sentait
si vivement toute l'importance de ce traité, que
lorsque le gouvernement des Etats-Unis dénonça le
traité, et notifia, à l'avance, le gouvernement cana-
dien de son intention dl'en faire cesser les effets, il
y eut à Ottawa assemblée du Conseildes ministres,
où fut adopté un arrêté qui reçut l'approbation
du gouverneur général le 9.février 1864. Cet arrêté
du Conseil fut envoyé au gouvernement anglais, le
pressant d'user de son influence et de ses bons
offices pour nous obtenir la prolongation du traité.
Permettez-moi de donner à la Chambre lecture de
cette minute:

Il serait impossible d'exprimer en chiffres, avec quel-
que degré d'exactitude, dans quelle mesure les facilités

de relations commerciales, créées par le traité de récipro-
cité ont contribué à la richesse et à la prospérité de la
province; et il serait difficile d'exagérer l'importance
que le peuple cánadien attache à la jouissance prolongée
de ces avantages.

J'attire ici tout spécialement votre attention,
M. l'Orateur :

La question n'est Das non plus sans avoir sa significa-
tion politique.

Grace aux effets salutaires du système de gouvernement
autonome que la mère-patrie s'est décidée à accorder au
Canada dans ces derniers temps, ainsi qu'aux autres colo-
nies jouissant d'institutions représentatives, grâce aussi
aux avantages que nous a assurés le traité de réciprocité
et la liberté du commerce avec nos plus proches voisins,
pour les produits naturels des deux pays, toute agita-
tion dans le sens de changements constitutionnels a cessé,
tout le mécontentement créé par l'état des relations poli-
tiques de la province a complètement disparu.

Le traité le réciprocité a-t-il eu pour effet de
créer une tendance vers l'annexion ou de causer
une rupture dans nos relations avec l'Empire ?
Non, M. l'Orateur ; au contraire, il a eu pour effet
de' nous reconcilier avec nos propres institutions
politiques qui, à mon sens, sont supérieures à celles
de la République voisine. Nous voulions la réci-
procité, pour rendre notre commerce plus prospère,
pour améliorer le sort le nos classes laborieuses et
pour accroître le prix des terres dont la valeur
était fort dépréciée. Et lorsque cette source de
prospérité nous fut ouverte, toute agitation dans le
sens <le changements organiques cessa, et le peuple
devint plus loyal envers la mère-patrie qu'il ne
l'avait.jamais été auparavant. Qu'on nous donne
demain un nouveau traité île réciprocité avec les
Etats-Unis ; que le pays, gr.ce aux bienfaisants
effets de ce traité, renaisse à la prospérité : que nos
cultivateurs sortent du bourbier où les tient plon-
gés le découragement, et alors, j'en ai la certitude,
l'amour <le la mère-patrie, le dévouement an dra-
peau britannique n'en seront que plus vivaces dans
tous les cœurs canadiens.

Mais, M. l'Orateur, je vais au-devant d'une
objection ; il nous serait impossible, me dira-t-on,
d'obtenir un traité semblable à celui de 1854.

M. DAVIN: Ecoutez ! écoutez !

M. MACDONAL) (.Huron): L'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) (lui n'inter-
rompt, sait comme moi qu'il nous est impossible
d'obtenir un tel traité. Mon appréhension est que
le gouvernement a laissé échapper l'occasion favo-
rable. Si les ministres eussent été sincères lors-
qu'en 1891, ils déclaraient au pays qu'ils allaient
à Washington dans le but de négocier un nouveau
traité, non pas de leur propre initiative, mais à
l'invitation du gouvernement des Etats-Unis ; si,
dis-je, ils eussent fait leur devoir et se fussent
montrés fidèles aux meilleurs intérêts du pays, nous
aurions obtenu un traité de nature à développer,
dans une large mesure, les relations commerciales
entre les deux pays et à donner une nouvelle im.
pulsion à la prospérité du Canada. L'occasion est
maintenant passée. Toutefois, j'ai la confiance
que si le parti libéral arrivait au pouvoir, il
serait encore possible d'obtenir un traité aussi
avantageux qu'il est possible d'en négocier. Les
Etats-Unis ne sont pas disposés à nous accorder
plus qu'ils ne reçoivent. Mais une fois le parti
libéral arrivé à la tête des affaires, allons à Wash-
ington avec l'intention bien arrêtée de faire ce qui
est juste, prêts à faire des concessions en retour de
celles qu'on nous accorderait, et, en moins de trois
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auis, nîous mu airons in-taité (le réciprocité qui tour-
ier al plus, ('ail avantage du pays.

Lorsquée les trois coimmissaires canadiens allèrent
à Wasliiigton en 189L ils ne s'y rendirent pas avec
l'intenitiom arrêtée dé négocier un traité. Onu leur
sigmîifia à diverses reprises qu'il n'était pas possible
(le négocier- imîî traité avec les Etats-Unis sur les
mêmes bases qlue celles du traité (le 1854 ; mais que
les Etats-Unis consentiraient a y inclure les pro-
duits naturels, pourvu qu'une liste de fabrications
Con)venableient choisies y fut insérée. Mais les
commissaires, sir Mackenzie BJowell, sir John
Thompson et l'honorable G.-E. Foster, n'étaient
pas disposés à insérer au traité un seul item de
fabrications, Afin de ne laisser aucun doute a ce
sujet, je vais lonner lecture du compte rendu (les
négociations, qui mérite d'être signalé à l'attention
de la Clambire. Le document enqiuestioin porte le
titre de "Message du Président- des Etats-Unis, en
réponise à une résolution du Sénat, it 24 février
1892, relativement aux négociations entamées pour
l'établissement de la réciprocité commerciale avec
le Canada." Le Sénat adopta la rêsolution qui
suit:

Résolu que le Président soit prié, si toutefois, à soli avis,
la chose n'est pas incompatible avec l'intérêt public,
d'informer le Sénat des négociations récemment en-
tamées avec les représentants de la Confédération cana-
dienne et du gouvernement britannique, touchant les
arrangements relatifs à la réciprocité commerciale entre
les Etat-Unlis et le Canada.

En réponse à cette résolution, le secrétaire d'Etat,
M. Blaime, le commissaire chargé de conférer avec
les trois commissaires canadiens, transmit le docu-
ment suivant au Président, afin qu'il fût présenté
au Sénat. Il porte la date du 15 avril 1892, et est
adressé au Président des Etats-Unis.

Le secrétaire d'Etat, auquel a été renvoyée la résolution
du Sénaten date du 24 février1892, priantle Président, si
toutefois la chose, à son avis, n'était cas incompatible
avec l'intérêt public, d'informer le Sénîatdes négociations
récemment entamées avec les représentants de la Con-
fédération canadienne et du gouvernement britannique,
touchant les arrangements relatifs à la réciprocité com-
merciale entre le Canada et les Etats-Unis, a l'honneur
de souiettre le rapport suivant:,

Au mois d'octobre 1890, l'honorable Robert Bond, secré-
taire colonial de Terreneuve, se rendit à Vasbington dans
le but de conférer avec le gouvernement des Etats-Unis
touchant l'établissement de relations commerciales entre
Terrenîeuve et les Etats-Unis. Il me fut présenté par
l'ambassadeur anglais à W.ashington, sir Julian Paunce-
fote, et à la suite de plusieurs conférences, poursuivies
au cours des mois d'octobre et de novembre, un projet de
convention le récipiocité entre les Etats-Uis et Terre-
neuve fut rédigé et transmis à Londres pour être soumis
au gouvernement anglais.

Le fait étant venu à la connaissance du gouvernement
canadien, celui-ci transmit ait gouvernement britannique
un protêt énergique contre la ratification de la démarche
faite par le ministre colonial de Terreneuve, et ce protêt
fut suivi, en décembre 1890, d'une proposition que me fit,
desa propre initiative, l'ambassadeur anglais à Washing-
ton, d'entamer formellement avec le gouvernement du
Canada des négociations en vue de la conclusion d'un
traité embrassant la réciproeité commerciale avec le
Canada, les pêcheries et autres questions pendantes. Je
refusai d'entamer formellement des négociations, mais
déclarai que je serais disposé à conférer au long et privé-,
ment avec l'ambassadeur anglais et avec un ou deux
agents du Canada, et à discuter avec eux tout sujet se
rattachant aux relations des deux pays pouvant servir
d'appui à un intérêt commun réciproque, en vue de négo-
ciations ultérieures, pourvu toutefois que la conférence
indiquât quelque probabilité d'un arrangement sur quel-
qu'un des sujets débattus. Cette entente fut acceptée par
l'ambassadeur anglais et par les représentants du cabinet
du Canada, mais, en raison de divers inconvénients
survenus aux membres de la conférence, celle-ci ne put

'avoir lieu avant le 10 février, époque à laquelle l'ambas-
sadeur d'Angleterre me présenta, au département d'Etat,

M, MACDONALD (Huron).

sir John Thompson, ministre de la Justice, l'honorable
George-E. Foster, ministre des Finances, et l'honorable
Mackenzie Bowell, ministre des Douanes, à titre de com-
missaires délégués par le gouveinement canadien, pour
prendre part avec lui à la conférence.

J'aborde maintenant la conférence elle-même:
a la première conférence, le 10 février, les commissai-

res déclarèrent qu'ils étaient autorisés parle gouverne-
ment canadien à proposer le renouvellement du traité de
1854 (lequel fut amené à exniration en 1866 par la démar-
che du Congrès des Etats-Unis), avec telles modifications
et extensions que pourraient sembler demander les chan-
gements survenus dans la situation réciproque des deux
pays et leurs intérêts communs. En réponse à une ques-
tion, les commissaires firent observer que les modifications
ou extensions projetées dans les listes d'articles devraient
se borner aux produits naturels, à l'exclusions des fabri-
cations.

Les commissaires furent informés que le gouvernement
des Etats-Unis ne serait pas en mesure de renouveler le
traité de 1854, ni de consentir à une réciprocité commer-
ciale qui se bornerait aux produits naturels seuls ; en
outre, qu'on vue du grand développement des intérêts
industriels des Etats-Unis, et des changements survenus
dans les relations commerciales des deux pays depuis la
négociation du traité de 1854, il était jugé de majeure
importance que dans tout arrangement commercial réci-
proque qui pût être conclu, une liste de fabrications fut
comprise dans les listes des• articles échangés entre les
deux pays, soit'en franchise,soit à des conditions privi-
lé giées.

Les commissaires s'informèrent alors si le gouverne-
ment des Etats-Unis s'attendrait à ce que le traitement
privilégié s'étendît à la liste des fabrications des Etats-
Unis, à leur entrée au Canada, en vertu du traité de réci-
procité, ou bien s'il estimerait que le gouvernement cana-
nien fût libre d'accorder les mêmes privilèges aux fabri-
tions des autres pays, non parties contractantes au traité
à leur entrée au Uannda.

La réponse apportée cette question fut que c'était le
désir du gouvernement des Etats-Unis de conclure une
convention de réciprocité dont l'application se bornerait
exclusivement aux Etats-Unis et au Canada, et que les
autres pays, non parties contractantes au traité, ne joui-
raient pas gratuitement des faveurs que les deux pays
limitrophes pourraient s'accorder mutuellement. pour
causes valables, et aux prix d'importants sacrifices de
leurs recettes fiscales respectives.

Après cette réponse, les commissaires canadiens deman-
dèrent que toute nouvelle étude de la question fût remise
à la prochaine conférence, afin de leur permettre de se
consulter sur la ligne de conduite à adopter en vue de la
précédente déclaration.

A la conférence du 11, les commissaires canadiens
déclarèrent qu'ils avaient mûrement pesé la proposition
relative à l'insertion d'une liste de fabrications aux listes
d'articles destinés à être échangés entre les deux pays en
vertu de la convention de réciprocité, ainsi que le désir
exprimé par le gouvernement des Etats-Unis. relative-
ment au traitement privilégié à accorder aux marchan-
dises imîéricaines, à leur entrée au Canada, à l'exclusion
de celles des autres pays ; et ils annoncèrent, bien qu'à
regret. qu'ils ne jugaient pas qu'il leur fût possible de
répondre à cet égard aux désirs du gouvernement des
Etats-Unis.

D'abord,ils rencontraient un sérieux obstacle en matière
de revenu. L'admission en franchise au Canada d'une
liste considérable de fabrications entraînerait une
perte considérable de recettes pour le trésor fédéral, et
si les mêmes privilèges étaient accordées aux marchan-
dises des autres pays, la perte de revenu serait encore
plus considérables. C'était leur sentiment qu'ils seraient
incapables (le se rembourser de ces pertes par d'autres
modes d'impôts. En outre, il semblait impossible que le
gouvernement canadien, en raison de ses relations et
obligations politiques actuelles, accordât aux marchan-
dises américaines un traitement privilégié qu'il refuserait
à celles d'autres pays. Le Canada formant partie de
l'Empire britannique, ils estimaient que le gouvernement
canadien ne saurait convenablement négocier avec les
Etats-Unis un arrangement commercial, aux bénéfices
duquel la Grande-Bretagne et ses colonies ne pourraient
participer.

L'exposé des conclusions ci-dessus énoncées par les com-
misssaires canadiens fut considéré comme une lin de non-
recevoir à la poursuite des négociations sur cette qudstion.

M. l'Orateur, en présence des négociations dont
je viens lire l'exposé, je vous demande, a vous et à
la Chambre: le gouvernement canadien a-t-il fait
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preuve du moindre désir de débattre avec le gou-
vernement les Etats-Unis une liste d'articles fabri-
qués? Il y a environ une centaine d'articles que nous
importons des Etats-Unis et très peu des autres
pays ; il aurait donc pu être inséré au traité une
liste considérable d'articles fabriqués, sans qu'il fût
établi de droits différentiels contre la Grande-Bre-
tagne. Non, M. l'Orateur, nos commissaires, en
retour des privilèges qu'ils devaient recevoir des
Etats-Unis, refusèrent de leur assurer sur le mar-
ché canadien une situation supérieure à celle qu'ils
voulaient faire aux autre pays. Est il concevable
qu'une grande nation comme les Etats-Unis con-
sentît à entamer la négociation d'untraité basé sur
un tel principe ? Quel avantage allaieut-ils obtenir
pour leurs marchandises sur notre marché, si les
autres pays, sans compensation aucune, obtenaient
des avantages égaux sur le marché canadien ?

Nos commissaires alléguèrent comme excuse que
le revenu du pays ne pourrait supporter les pertes
résultant du traité. M. l'Orateur, rendons le
peuple prospère, et il sera facile de prélever le
revenu nécessaire à l'administration publique.
Donnons au peuple de l'ouvrage en abondance,
donnons-lui davantage de commerce avec les autres
pays ; accordons-lui une plus grande liberté coin-
merciale, lui fournissant ainsi l'occasion de faire
plus d'argent, et il nous sera facile alors de créer par
mille moyens le revenu nécessaire à l'administration
de la chose publique.

Lorsque George Brown, en 1874, alla négocier
un traité à Washington, ce traité renfermait non
seulement les produits naturels, mais de plus une
liste d'au delà de 100 articles fabriqués. Et parmi
ces 100 articles, je présume qu'ils ne se trouvaient
pas cinq articles d'importation anglaise. Le traité
de 1874, établi sur une autre base, fût accepté par
le gouvernement canadien et par le gouvernement
anglais, et si le Congrès des Etats-Unis l'eût agréé,
il aurait été mis en vigueur dans les deux pays. avec
une liste de plus le 100 articles fabriqués. Pourquoi
les efforts de nos commissaires canadiens ont-ils
échoué à Washington? 'La raison, la voici: ils
auraient dû dire : débattons ces questions et voyons
quels sont les articles qui peuvent être échangés
entre les deux pays, et si nous constatons qu'il en
-ésulte des droits différentiels contre la Grande-
Bretagne, alors, il serait justifiable de refuser (le
négocier un traité. Mais il n'y avait nul désir le
la part des commissaires -d'entamer des négociations
dans le but d'arriver à une conclusion satisfaisante.

M. SPROULE: Pourquoi donc George Brown
a-t-il échoué, puisqu'il faisait le sibelles offres, tant
au point de vue des articles fabriqués qu'au point
de vue des produits naturels?

M. MACDONALD (Rurou: Il est possible que
nos efforts eussent échoué; rien, toutefois, n'empê-
chait (e faire la tentative de négocier un traité, et
les procès-verbaux de la conférence attestent que
les représentants des Etats-Unis étaient disposés à
insérer danslalisteuncertainnombred'articles. Quoi
qu'il en soit, il eût pu être rédigé un projet de
traité qui aurait été soumis au Sénat des Etats-
Unis, mais les commissaires ne le pensèrent pas
ainsi. M. Blaine déclara qu'il était prêt à débattre
un projet de traité ; mais dès que nos commis-
saires eurent fait connaître qu'il ne serait inséré au
traité nul autre article que les produits naturels,
cela muit fin aux négociations, car il avait été déclaré

à diverses reprises que jamais les Américains ne
consentiraient à un traité basé sur le principe de
celui de 1854.

Je désire maintenant signaler quelques-uns des
avantages qui découleraient pour le Canada d'un
traité <le réciprocité conclu avec les Etats-Unis.
Nous avons des relations très-intimes avec la répu-
blique voisine. Tant à l'est, à l'ouest qu'au sud de
notre pays, se trouvent neuf Etats limitrophes ren-
fermant une population de 26,500,000 âmes. S'il
était possible de tirer une ligne de la partie nord
du Minnesota à la partie nord du Maine, Toronto
se trouverait à 300 milles au sud de cette ligne ; on
voit done l'avantage que posséderait Toronto
comme centre de distribution, si nous pouvions
nous assurer les marchés (les Etats-Unis. Notre
population pourrait atteindre n'importe quelle ville
de ces Etats en moins de 18 heures, et serait en
mesure de vendre ses produits dans les grandes
villes américaines, dans cet espace de temps. On
parle de marché domestique, mais est-il possible
d'en trouver un meilleur que parmi les 26,500,000
habitants qui se trouvent à 18 heures à peine
<le Toronto? Si l'on veut se rendre compte de
l'importance du marché domestique dans les limites
de ces neuf Etats, qu'on se rappelle qu'il y a là 68
villes, dont la moindre compte une population de
10,000 âmes, soit une agglomération de 6,500.000
habitants dans ces villes situées à 18 heures le
chemins de fer de Toronto. Et en quelquesheures
de plus, les cultivateurs au nord, à l'est et à l'ouest
de Toronto pourraient y aller vendre leurs pro-
duits. Mais je vais au-devant d'une objection : les
villes en question; me dira-t-on, ayant un surplus
de produits agricoles et autres, ne sauraient nous
ofirir un marché remunérateur pour nos propres pro-
duits agricoles. Est-ce bien le cas? Pourquoi avons-
nous dépensé tant de millions dans le but d'ouvrir
des voies de communication avec les Etats-Unis.

C'est un fait bien connu que nous avons consacré
des millions à la construction de voies ferrées, de
ponts destinés à relier les deux pays, et au creuse-
ment de tunnels, tout cela dans le but de faire
disparaître les barrières .coinmerciales entre le
Canada et les Etats-Unis. Et ces résultats obte-
nus au prix de millions de capital canadien, on
vient nous dire aujourd'hui qu'il faut nullifier tout
cela par des mesures fiscales et par une guerre de
tarif.

J'aborde maintenant une autre question,-et je
suis heureux de voir au milieu de nous en ce mo-
ment le contrôleur du Revenu de l'intérieur, car je
vais parler de la partie du pays dont il est ici le

1 représentant attitré. Si jamais la Colombie-An-
glaise doit voir luire une ère de prospérité, cette
ère de prospérité, que je lui souhaite sincèrement, ne
luira pour cette province qu'après linauguration
du régime lu libre-échange ou de la réciprocité
commerciale avec les Etats-Unis, et la raison, la
voici: c'est que presque tous les produits de ses
mines d'or et d'argent s'écoulent vers les Etats-
Unis. C'est aussi vers les marchés des Etats-Unis
que s'écoulent, dans une large mesure, les produits
de ses forêts qu'elle transporte, du filanc boisé de ses
montagnes, sur les cours d'eau qui sillonnent la
province. Et ce n'est que grâce au développement
de ses immenses ressources naturelles que la Co-
lombie-Anglaise prendra, dans le concert des pro-
viinces-sours du Canada, la place que nous vou-
drious lui voir occuper aujourd'hui. Un traité de
réciprocité avec les Etats-Unis, conclu sur des bases
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équitables, serait pour cette province une véritable
mine d'or, en ce sens qu'il faciliterait à ses produits
l'accès des marchés américains. Si la Chambre me
le permet, je vais développer ma pensée au moyen
de quelques données statistiques. La Colombie-
Anglaise trafique avec dix-huit pays. Sur une
totalité le $4,660,000 le produits miniers qu'elle a
exportés à l'étranger, ceux qu'elle exporte aux
Etats-Unis atteignent le chiffre de $4,567,859, soit
une balance de $100,000 de produits expédiés vers
les autres pays. Ce fait seul ne démontre-t-il pas
clairement que si les barrières fiscales élevées entre
ces deux pays disparaissaient, cela lui faciliterait
l'exportation de ses produits vers ces marchés?

Ne sait-on pas que sur une totalité de $650,000
de houille extraite (le l'Ile (le Vancouver et ex-
portée à l'étranger, il ne s'en exporte que pour une
valeur (le $20,000 aux Etats-Unis ? Le droit doua-
nier (le 75 centins dont chaque tonne de houille est
frappée représente à peu près un demi-million le
dollars. Ce demi-million pourrait être consacré au
développement des propriétés minières, et au lieu
d'être soutirée <lu capital des exploitants, pour-
rait être utilisé à l'emploi d'un plus grand nombre
d'ouvriers, au développement du commerce et à
l'accroissemnent de la prospérité de la province.

M. PRIOR : A combien, dites-vous, s'élève le
droit dont est frappée la tonne de houille expédiée
aux Etats-Unis ?

M. MACDONALD (Huron): A 75 centinus. Il
est question ici du droit imposé par le tarif anéri-
cain, puisque cest contre celui-là qu'il faut lutter.

Quant aux produits des pêcheries, la province en
a exporté à l'étranger pour une valeur de $3,264,-
500, et sur ce montant, son exportation aux Etats-
Unis n'atteint guère que le chiffre de $93,800.
L'Angleterre est un centre important de cousom-
mnation pour le poisson de la Colombie-Anglaise
toutefois, il s'en exporte aux Etats-Unis une certaine
quantité qui irait en augmentant sous le régime de
la liberté commerciale. Le poisson de la Colombie-
Anglaise, capturé dans les eaux glacées du nord,
est bien supérieur en qualité i celui qu'on prend
dans les eaux plus chaudes duti sud ; et si le marché
libre des Etats-Unis lui était ouvert, ce poisson de
la Colombie commanderait les prix les plus élevés.

Quant aux produits <le ses magnifiques forêts
qu'il m'a été donné l'admirer avec orgueil, quand
j'ai parcourni la province, la Colombie Anglaise en
exporte pour une valeur de $500,000. Une partie
de ce bois s'exporte jusqu'en Afrique, aux Indes et
au Japon, tandis qu'aux Etats-Unis elle n'en ex-
porte guère que pour une valeur de $144,057. On
constate que l'industrie forestière a recu une non-
velle impulsion, un renouveau de vie sous le régime
de la liberté commerciale en produits de la forêt
en vogre aux Etats-Unis, il y a un an ou deux.
C'est là ce qu'attestent les marchands de bois avec
lesquels j'ai été en communication, durant mon
séjour dans ce pays.

Quant aux animaux et à leurs produits, l'expor-
tation le la Colombie-Anglaise à l'étranger s'élève
à $454,618, dont $252,057 vont aux Etats-Unis, de
sorte que la moitié de cette exportation s'écoule aux
Etats- Unis, pays qui, nous dit-on souvent, possède
une surabondance de produits indigènes. Et cette
exportation, la Colombie-Anglaise, qu'on s'en
souvienne, est obligée pour la faire, d'escalader la
miraille élevée par le tarif protecteur. Les relevés

M. MACDONALD (Huron).

du commerce attestent que les minéraux de la
Colombie-Anglaise s'exportent sur les marchés
américains ; et il en est ainsi, dans une large
mesure, les produits agricoles. Or, M. l'Orateur,
en négociant avec les Etats-Unis un traité de réci-
procité sur une base équitable, la Colombie-
Anglaise prospérerait et se développerait au delà
de toute proportion avec son passé. Sa population
augmenterait ; les industries minières, forestières
de la Colombie et de l'ile de'Vancouver prendraient
un nouvel essor. Assurément, personne ne doute
des avantages qui résulteraient pour cette province
de la réciprocité avec les Etats-Unis. Les habi-
tants de la Colombie sont aujourd'hui en majorité
partisans soit du libre-échange, soit d'une plus
grande liberté commerciale avec les Etats-Unis.

Passons maintenant au Manitoba, et voyons
comment la réciprocité affecterait cette province.
Si le ministre des Finances veut réaliser son plan
grandiose et grouper en peu de temps 150,000 cul-
tivateurs dans l'ouest çanadien, qu'il commence
par se faire le champion (le la liberté commerciale
entre le Manitoba et les Etats-Unis ; alors, les pro-
duits du Manitoba trouveraient un marché aux
Etats-Unis, en dépit (lu fait que ce pays possède
une surabondance die produits similaires à ceux de
cette province. Le Manitoba et le Nord-Ouest
canadien possèdent d'immenses houillères d'une
excellente qualité, tandis qu'immédiatement au
sud, il y a une large région des Etats-Unis qui n'a
pas (le houille du tout. L'Etat du Montana est
riche en minéraux <le toutes sortes, mais il n'a pas
de houille. Or, si on établissait la réciprocité
entre les deux pays, l'industrie houillère prendrait
le grands développements au Manitoba et dans les
Territoires du Nord-Ouest. Le Manitoba exporte
presque tout son poisson sur les marchés améri-
cains, et si la province pouvait y expédier ses pro-
duits en franchise, tous les matins, le poisson du
Manitoba figurerait sur les tables de Minneapolis,
le Saint-Paul et de Chicago, et les pêcheurs du Ma-
nitoba trouveraient ainsi dans leur industrie une
nouvelle source (le profits.

Il y a aussi la question du blé. Le blé dur du
Manitoba (n° 1) est bien supérieur au produit
similaire du Dakota, du Minnesota et cde l'Iowa.
Si ce blé avait libre entrée sur les marchés des
Etats-Unis, en concurrence avec le blé dur de ces
Etats, il commanderait un prix plus élevé, et il se
vendrait aux grandes minoteries (le Saint-Paul et
de Minneapolis plus cher que les propres blés
indigènes.

Puis vient la question des bestiaux élevés sur les
terres à pâturages du Nord-Ouest et du Manitoba.
Ces animaux sont bien supérieurs, domne qualité
de bSuf, aux bestiaux élevés au Taxas, au terri-
toire indien, et autres Etats à climat plus chaud,
au sud. Nos bestiaux serviraient alors à la con-
sommation domestique dans les Etats de l'ouest;
le bœuf commanderait un prix plus élevé, en raison
de l'excellence et de la supériorité du goût, et les
bestiaux élevés dans les Etats du sud et de l'ouest
chercheraient d'autres débouchés. En outre, les
habitants du Nord-Ouest canadien auraient pleine
liberté d'acheter sur les marchés américains, et cela
ajouterait à leurs gains annuels. A tout considérer
donc, tous les profits découlant de l'exportation que
les économies réalisées par l'importation, la réci-
procité seraient un immense bienfait pour les cultiva-
teurs (le notre ouest canadien, surtout dans la situa-
tion fort critique où ils se trouvent une grande
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partie de l'année. La reciprocité lent permettrait
d'atteindre l'objectif visé par le ministre des
Finances beaucoup plus efficacement qu'il ne serait
possible dè l'atteindre autrement.

La province de l'Ontario bénéficierait-elle de la
réciprocité? Voilà ce que je veux étudier. On
entend souvent dire à la tribune populaire que les
Etats- Unis ne sont pas le marché naturel des pro-
duits de l'Ontario. L'honorable député qui portera
la parole après moi répondra, je l'espère, à cette
objection. Si je ne me trompe, j'ai entendu l'hono-
rable député déclarer en Chambre qu'il est inpos-
sible à l'Ontario le trouver aux Etats-Unis un
marché pour ses produits, parce que les Etats-Unis
ont une surabondance de produits pour l'exporta-
tion, et qu'advenant l'établissement de la récipro-
cité, cela reviendrait apporter le l'eau à la rivière.
Cette assertion est-elle exacte ? Je ne le crois pas.
La statistique démontre qu'en dépit <le la barrière
fiscale élevée entre les deux pays, nous faisons un
trafic très important avec les Etats-Unis.

Citons quelques chiffres à l'appui de cette asser-
tion. La province le l'Ontario est en relations com-
merciales avec trente-neuf pays. L'exportation le
ses produits minéraux s'élève à $916,654, dont
8908,504 vont aux Etats-Unis. Ainsi, presque toute
la production minière le l'Ontario est exportée aux
Etats-Unis. L'exportation de ses pêcheries à
'itrtanger se chiffre par $454,552, et sur ce chiffre,

il va $454,244 aux Etats Unis. En produits <le ses
forêts, l'exportation de l'Ontario à l'étranger atteint
le chiffre de $9,929,6S3, et sur cette exportation, les
Etats-Unis absorbent $9,861,890. L'exportation
île nos animaux et <le leurs produits s'élève à

7,391,449, dont $2,524,511 s'écoulent aux Etats-
Unis. Nous exportons à l'étranger les produits
agricoles pour une valeur de $8,101,863, dont
$2.694,638 s'écoulent aux Etats-Unis. En fait
d'articles fabriqués nous exportons à l'étranger
$3,381,156 valant, et sur ce chiffre, les Etats-Unis
ious prennent pour une valeur (le $141,255. La
totalité de l'exportation de l'Ontario se monte
don à $30,186,271 dontt les Etats-Unis s'accaparent
$18,588,764 valant. N'est-il.pas étrange, M. l'Ora-
teur, que l'Ontario exporte aux Etats-Unis près de
deux tiers de ses fabrications, en dépit le la bar-
rière fiscale existant entre les deux pays ? N'est-ce
pas là la démonstration victorieuse du fait que, sous
le régime du libre-échange, nos exportations pren-
draient un volume énorme? Et si sous ce régime,
les Etats-Unis exportaient au Canada leurs articles
fabriqués ; en revanche, nous aurions à nos portes
un immense marché pour les produits des fabriqres
canadiennes. Mais, objecte-t-on : les Etats-Unis
souffrent déjà d'une pléthore d'articles fabriqués,
et c'est porter de l'eau au fleuve que d'expédier aux
Etats-Unis les produits de nos fabriques. Mais s'il
nous est possible en face d'un tarif de 20, 30 et 40
pour 100 dle vendre aux Etats-Unis un article de
qualité supérieure demandé sur le marché améri-
cain, il serait puéril d'appréhender la perte de ce
marché sous le régime du libre-échange. Du fait
que nous avons à escalader la muraille de Chine du
tarif pour exporter nos produits aux Etats-Unis,
ne ressort-il pas que, sous le régime du libre-
échange, l'industrie métallurgique du fer de l'On-
tario prendrait un nouvel essor et un développe-
rient beaucoup plus important?

Est-ce que ce régime ne donnerait pas un nouvel
essor à nos mines de cuivre du lac Supérieur, et au
lieu du morne silence qui y règne, n'entendrait-on

pas résonner le bruit des usines ? Le Canada pos-
sède des minerais de cuivre plus riches que ceux des
Etats-Unis, et toutefois, les Américains prennent
leur minerai <le cuivre du côté sud <lu lac Supé-
rieur, le transportent à 1,000 milles par chemins de
fer, aux hauts-fourneaux le Pittsburg. Ne serait-il
pas possible de fondre le minerai dans notre propre
pays, avec le combustible à notre portée, si nous
avions l'avantage de l'exporter aux Etats-Unis en
franchise ?

J'arrive aux provincesmaritimnes et je vais déion-
trer combien leur serait avantageux un traité con-
clu sur des bases équitables et honorables. Le Non-
,veau-.Brunswick, l'une le ces provinces, commerce
avec 17 pays. En fait de produits miniers, son
exportation à l'étranger se chiffre pa-$54,586, dont
la totalité ou la presque totalité s'écoule sur les.
marchés américains. Pour les pêcheries, son expor-
tation se monte à $620,6[3 dont $484,670 vont aux
Etats-Unis. Elle expédie les produits de ses forêts
à l'étranger pour une valeur le $4,933,000, dotit
$2,011,248 vont aux Etats-Unis.

Les airun-tux et leurs produits fournissent à Fex-
portation étrangère $112,000, dont $77,643 s'écou-
lent aux Etats-JUnis. Lt totalité de l'exportation
des produits agricoles se monte à $183,036, dont
$135,142 vont aux Etats-Unis. En produits de ses
fabriques, le Nouveau-Brunswick exporte à l'étran-
gerpouîr une valeur de $306,872, lont $181,933 vont
aux Etats-Unis. Sur une exportation totale de
$6,216,000, le Nourveau-Br-unswick exporte donc aux
Etats-Unis pour $2,950,142 de produits. Il ressort
de cette statistique que 50 pour 100 du commerce
<lu Nouveau-Brunuswick se fait avec les Etats-Unis,
et ce fait vient attester totie l'importance <le la li-
berté decommerce'eritre cette province et les Etats-
Unis qui constituent déjà son principal marché.

Appliquons le même procédé à la Nou velle-Ecosse
et voyons les avantages qui découleraient pour cette
province de la réciprocité. La Nouvelle-Ecosse com-
merce avec 28 pays. Son exportation à l'écranger
de produits miniers s'élève à $701,135, dont $370,-
000 vont aux Ettats-Unis. Pour les produits de ses
pêcheries, son exportation s'élève à 85,165,000, dont
$1,572,000 s'écoulent aux Etats-Unis.

L'exportation de ses produits forestiers se chiffre
par une somme de $2,035,000, dont les Etats-Unis
accaparent $491,120. En animaux et leurs pro-
duits elle exporte à l'étranger pour une valeur de
$440,000, dont les Etats-Unis réclament $36,000
seulement. Quant aux produits de la ferme, leur
exportation s'élève à $1,110,000, dont $89,183 vont
aux Etats-Unis. Ses industries manufacturières four-
nissent à l'exportation des produits pour une valeur
de $981,000, et sur ce chiffre elle expédie aux Etats-
Unis pour une valeur de $251,948. La totalité de
l'eyportation de la Nouvelle-Ecoise à l'étranger se
chiffre donc par la somme de $10,433,000, et sur
cette exportation les Etats-Unis accaparent $2,810,-
000. Cette statistique fait ressortir toute l'inpor-
tance du commerce 'd'exportation avec les Etats-
Unis, et sous le régime de la liberté comrerciale, ce
commerce ne connaitrait plus de limites. S'il est
possible à la province, en face des restrictions
fiscales du régime actuel, de faire un commerce aussi
considérable, l'abolition des barrières existantes
n'aurait-elle pas pour effet le développement <lu
commerce dans une plus large mesure et l'accroisse-.
ment de la prospérité du peuple ?

Il me reste, M. l'Orateur, à signaler à l'attention
la plus petite des provinces maritimes, celle de
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l'Ile du Prince-Edouard, qui, à mon avis, bénéfi-
cierait (le la réciprocité dans une mesure encore
plus abondante que les autres provinces sSurs ; en
raison du fait qu'une forte proportion des produits
indigènes destinés à l'exportation n'ont pas d'autre
marché que celui des Etats-Unis. L'exportation
du produit de ses pêcheries à l'étviranger se chiffre
par la somme de $437,305, dont le marché (les
Etats-Unis réclame pour sa part $200,000-narché,
remarquons le bien, qu'on nous a dit avoir une
surabondance de produits indigènes ; mais, conunue
je l'ai fait observer au sujet (le la Colombie-
Anglaise, le poisson capturé dans les eaux plus au
nord, est supérieur en qualité, et se vend sur les
marchés plus au sud de préférence au produit indi-
gène, et à un prix plus élevé, faute de quoi, il serait
impossible à nos nationaux de lutter sur le marché
américain. En fait d'animaux et (le leurs produits,
l'lle du Prince-Edouard exporte dans les 14 pays
avec lesquels elle commînerce, pour une valeur (le
$320,000, et elle en expédie aux Etats-Unis poîur
$1 15,950 valant. Son exportation (le produits agri-
coles à létranger atteint le chiffre de $251,000, et
sur ce chiffre, les Etats-Unis en réclament pour une
valeur (le $68,750.

L'exportation à l'étranger (le ses fabrications se
monte à $22,508, toute agricole que soit la pro-
vince, et sur ce montant les Etats-Unis réclament
une exportation de $2,l89. Sur une exportation
totale de $1,037,947, l'Ile de Prince-Edouard
expédie aux Etats-Unis pour une valeur dle $470,-
554, ou près de 50 pour 100. Or, cette province
est victime d'une injustice particulière. L'année
dernière elle a exporté 378,000 boisseaux (le pomi-
mes de terre, qu'il lui est impossible <le placer s'ar
les marchés soit de la Nouvelle-lecosse, soit le l'ile
mêmme, et pour arriver au marché américain, ces
produits agricoles ont à franchir une barrière fis-
cale le 15 centins le boisseau, avant d'arriver au
marché américain. Sur une ex portation totale <le
1,370,000 boisseaux ce pommes de terre pour le
Canada, les provinces maritinies en ont exporté
pour leur part 1,030,000 boisseaux, dont 777,708
sont allés aux Etats-Unis, en dépit du tarif de 15
centins par boisseau. De bonne foi, le libre-écliange
ne serait-il pas un bie'nfait pour les provinces
naritines-bieinfait dont elles ne sauraient jouir

sous le régime fiscal inique dle la protection. La
situation créée par le libre-échange, la prospérité
qu'il provoq ucrait partout, contrebalanceraient
surabondamnient la perte de recettes fiscales.

Quant à la houille, la réciprocité serait d'un
grand avantage pour la population de la Nouvelle-
Ecosse. Les procLncteurs de houille néo-écossais
ont un immense marché dans les Etats de l'est.
L'établissement (le la réciprocité entre les provin-
ces maritimes et les Etats (le l'est, imprimerait à
l'industrie houillère un essor que rien ne saurait
égaler. L'inlustrie métallurgique du fer dans les
provinces maritimnes en recevrait également un
iiimense développement. Un pays où se trouve
côte à côte dans le même voisinage, le combustible
et le fer, ainsi (lue la pierre calcaire servant de
fondant dans la métallurgie du fer, offre toutes les
facilités possibles à une production économique dlu
fer. Sous le régine du libre-échange, qui permet-
traiî d'exporter le fer sur les marchés étrangers,
ces industries prendraient un développement
qu'elles ne sauraient atteindre sur les marchés res-
treints du Canada. En effet, les marchés cana-
diens sont restreints au point de produire un effet

M. MACDoNALD (Huron).

délétère sur la production et le développement de
notre industrie du fer.

Nos chemins de fer circulent au milieu. de mon-
tagnes (le fer ; nos vaisseaux flottent en grand
nombre dans le voisinage même (le ces mines, et
n'attendent que la réciprocité pour transporter aux
pays étrangers le produit de ces mines, et nous
permettre de réaliser des profits inespérés sous le
régime de restriction actuelle. Il est clone de notre
intérêt d'effectuer un arrangement de réciprocité
commerciale sur une base équitable.

J'abrdeniaintenantune autre questioi. J'arrive
à un autre article du programme politique du
grand parti libéral. Je suis orgueilleux de mon
parti, NI. l'Orateur, car nul parti politique n'oc-
cupe dans l'histoire une place aussi glorieuse que le
mien. C'est le parti libéral qui a inscrit à la cons-
titution du pays les principes fondamentaux les
plus importants que jamais parti politique ait for-
nulés ici. Car, en effet, le parti libéral est le père
du gouvernement responsable et (le l'autonomie
caiadienne ; il est le père <lu système des écoles
libres auCanada; il a sécularisé en 1855 les réserves
du clergé, et placé toutes les églises clu pays sur un
pied d'égalité, et distribué le prod uit de ces réserves
aux municipalités lu pays : il a fait adopter la
représentation basée sur la population, mesure qui
rendit à chaque partie du pays la justice due ; il a
contribué à réunir toutes les provinces canadiennes
en nu seul faisceau et à élever le magnifique édifice
<le la confédération. C'est le parti cde l'économie et
de la pureté, tant au pouvoir' que dans l'opposition
bref, c'est le parti qui, dans quelques mois, sera au
pouvoir.

Que la Chambre me permette de lui donner lec-
ture duLi troisième article du programme du parti
libéral:

Que la convention déplore la corruption grossière dans
l'admistration et la dépense des deniers publics oui
règnent depuis nombre d'années ,ous le régime <lu parti
coiservatuir, corruîption dont les révélations provoquées
par les cifférents comités parlementaires ont fait rajailtir
hi honte sur le beita nomî canaîdien.

Le gouvernement, qui a profité, politiquement, de la
dé ense de ces deniers publies extorqués à la caissepu lique, et qucependant,n'a jamaispuini les coupables,
est responsable de ces méfaits. Nous accusons a la face
du pays le gouvernement d'avoir maintenu en charge un
min.istre de la Couronne, après qu'il eut été prouvé qu'il
avai' accepté, pour fins électorales, d'importaties sous-
criptions puisées au fonrds d'une compagnie de chemin de
fer, laquelle, tout en payant d'une main des souscriptions
politiques à un membre. du cabinet, recevait de l'autre
des subvntions du gouvernement.

La conduite du ministre et t'approbation de ses col-
lègues, aîprès que la preuve eut été portée à leur connais-
sauce,.soiit des faits de nature à ravaler le Canada dans
l'estime du mo, de et à mériter de la part du peuple une
sévère condamnation.

Je tiens à bien établir, dans une certaine mesure,
cette accusation portée contre le gouvernement du
jour. On se rappelle qu'en 1891, les travaux lu
havre de Québec furent donnés à l'entreprise à la
maison Larkin, Connolly et Cie. Robert-H. Mc-
Greevy reçut une part très importante les profits
réalisés dats l'entreprise, bien qu'il n'y eût contri-
hué ni directement, ni indirectenient. Pourquoi
l'intéressa-t-on à l'entreprise? Parce qu'il était
censé jouir d'une certaine influence auprès de son
fi-ère, le député de Québec-ouest, et que celui-ci
avait une forte influence auprès du ministre des
Travaux publics du jour (sir Hector Langevin).
Mc(Greevy était un intime atmi du ministre des
Travaux publies'; ils habitaient la même maison,
et d'aucuns disent qu'ils couchaient dans le même
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lit, tel il y avait d'intimité et de cordialité dans
leurs relations mutuelles. Larkin, Connolly et
Cie se mirent en train d'exécuter les travaux du
gouvernement. De 1878 à 1891, ils touchèrent la
somme de $3,138,334, à compte de travaux exécutés
par eux, travaux dont les plans avaient été dressés
par les meilleurs ingénieurs du pays, et dont l'esti-
mation ne devait pas, à un dollar près, dépasser
deux millions.

Sauf les profits légitimes réalisés sur les travaux,
cela leur laissait une balance de profits nets (le
$1,138,334. C'était un énorme profit ; mais quand
on connaît la suite de l'histoire, on voit que les
profits de Larkin, Connolly et Cie n'ont pas été
aussi énorines qu'ils le semblent de prime abord.
Les entrepreneurs furent forcés de payer au fonds
de corruption électorale la somme de $170,447 ; la
chose a été établie devant le comité des comptes
publics en 1891. Bien qu'il n'eût pas placé de fonds
dans l'entreprise, et qu'il n'eût aucun risque à cou-
rir, Robert McGreevy reçut $187,000, à titre de
rémunération comme entremetteur entre la compa-
gnie d'une part et son frère, le l'autre ; celui-ci
jouissait d'une grande influence auprès du ministre
des Travaux publics, dont la compagnie pouvait
recevoir de grandes faveurs aux dépens du peuple
canadien. Thomas McGreevy avoua avoir reçu de
fortes sommes d'argent, à titre de trésorier du
parti conservateur de la province de Québec, mais
quand on le pressa de révéler les noms de ceux à
qui il avait donné cet argent, il refusa de répondre,
afin le ne pas les incriminer. Alors, voulant échap-
per au châtiment que le parlement n'eût pas man-
qué de lui infliger, il s'enfuit du pays. Cela reve-
nait à confesser qu'il y avait quelque chose de
louche dans le don le ces fortes sommes d'argent.
Il fut établi au cours de l'enquête qu'il avait donné

25,000 en subventions à l'organe politique le son
ami, le ministre des Travaux publics. C'est à ces
actes dle corruption que furent consacrés les illicites
pro1fits réalisés par Larkin, Connolly et Cie, et c'est
ainsi <ue le pays fut dépouillé de trois quarts de
million de dollars qui n'auraient jamais dû être
payés, n'eût été l'entente que la compagnie verse-
rait certaines sonnes au fonds le corruption élec-
rale du parti conservateur. La preuve faite contre
les chefs dans cette circonstance fut tellement
forte, que sir Hector Langeqin, qui est encore
député, dut, en raison de sa conduite dans cette
atfaire, résigner sa charge de ministre des Travaux
publics, et se voir relégué à l'arrière-ban du parti,
en chambre. Deux des complices dans cette affaire
durent s'enfuir du pays, et tous deux, si je ne me
trompe, sont morts sur le territoire américain,
appréhendant de tdevenir au pays de peur de tom-
ber aut pouvoir des bras vengeurs de la loi, et
dl'avoir à rendre compte de leurs vols insignes des
deniers du peuple canadien. Deux d'entre eux
furent envoyés en prison pour quelque temps. Et
cela soit dit à la honte du gouvernement : au
moment où le cabinet élargissait ces deux prison-
niers, il laissait languir dans les sombres cachots
les centaines de gens plus honnêtes, plus droits,

plus purs et plus respectables que les individus en
question.

Il est une autre accusation que j'ai à porter contre
le gout vernement' relativement au magnifique édi-
tice qlui s'élève en face du parlement, sur le côté
<i<l le la rue Wellington, édifice qui fait l'admira-

tion de tous les étrangers et l'orgueil de nos con-
citoyens, mais qui a coûté deux fois plus qu'il l'au-
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rait dû, si l'honnêteté eût présidé à sa construction.
Si M. Charlebois, l'entrepreneur, eût été payé
d'après les stipulations de son contrat, il n'aurait
en droit qu'à $355,000, mais afin de lui permettre
d'empocher de plus fortes sommes, il intervint
entre lui et le gouvernement une convention conte-
nant une clause qu'il serait impossible de trouver
dans nul autre contrat, soit privé, soit public, qui ait
jamais été conclu en Canada. J'ai entendu l'ingé-
nieur-en-chef déclarer sur la foi du serment que
c'était la première convention de cette nature qui
fût jamais venue à sa connaissance, au départe-
ment. Voici cette clause :

Les entrepreneurs consentent à s'obliger d'acheter le
droit de passage de l'entrepreneur Charlebois.

Cette stipulation avait pour objectif de permettre
àl'entrepreneur en chef de rançonner les sous-
entrepreneurs chargéà de la construction des esca-
liers, de la pose des élévateurs, des fournaises ou
de la fourniture des traverses en fer, etc., et de
leur extorquer 25 pour 100 de leurs soumissions.
Ainsi, lorsqu'ils présentaient de bonne foi leur sou-
mission, basée sur la valeur de l'ouvrage, ils devaient
ajouter 25 pour 100, <le façon à se rembourser de ce
qu'ils étaient forcés de payer à l'entrepreneur en
chef, en vertu (le cette clause. Voilà comment il
se fait que cet édifice a coûté $350,000 au pays de
plus que l'estimation primitive.

Ce n'est pas tout. Dieu veuille que ce fût tout
Citons encore quelques exemples de dépenses in-
sensées.

Voici d'abord le canal de la Tay. L'estimation
primitive des travaux s'élevait à $132,600, et c'est
là tout ce que valait l'ouvrage. Le canal n'a que 5¾
milles de long, traversant un pays non accidenté,
de soi-te qu'il n'a pas été nécessaire de pratiquer de
profondes tranchées ; et il n'a qu'une seule écluse,
puisqu'il se décharge dans le canal Rideau. Mais
les travaux ont virtuellement coûté $476,000, près
de $300,000 au delà de l'estimation primitive faite
par l'ingénieur du gouvernement.

Or, de deux choses l'une: ou bien ces ingénieurs du
gouvernement étaient d'une incompétence notoire,
ou bien le cabinet a dû dépenser en corruption les
$300,000 en question. Un autre exemple, celui du
canal des Petits-Rapides. L'ingénieur avait évalué
le coût des travaux à $44,000. Mais, de fait, il a
été dépensé $300,000 à ces travaux, ou un excédent
de$256,000, soit cinq foisplus que l'estimation primi-
tive. Et aujourd'hui, pas un seul centin le recettes,
après qu'il a été dépensé des sommes si fabuleuses !
Est-il étonnant que le peuple canadien gémisse sous
le poids des taxes, quand il a à payer le coût de
toutes ces dépenses insensées et de toute cette cor-
ruption? Un troisième exemple : le canal les
Galops. L'estinmation primitive des travaux de
cette entreprise était de $300,000, et avant le para-
chèvement des travaux, le gouvernement avait
déjà payé $900,000 pour les travaux. Les ingé-
nieurs étaient-ils à blâmer? S'ils l'étaient, je ne
vois pas pourquoi le gouvernement continuerait à
les eimiployer. S'ils n'étaient pas blâmables, com-
ment expliquer ces chiffres,? On n'a jamais donné
au peuple aucune explication satisfaisante de ces
dépenses extraordinaires excédant les estimations
préparées par les ingénieurs du gouvernement.

Prenons un autre cas-le chemin de fer d'embran-
chement sur Saint-Charles. Lorsque le gouverne-
mene a commencé cette entreprise, elle était estimée
à $136,000. Le chemin a quatorze milles de lon-
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gueur. Le coût réel a été de $1,723,000, soit une
iovenne de $123,000 par mille. Le gouvernement
prétend que la construction n'a coûté que $822,000,
mais que les dommages aux terres et les frais ont
augmenté le coût (le près de 8900,000. le crains
fort que la fraude, la mauvaise administration et la
corruption nie soient la cause de cette dépense extra-
ordinaire les deniers publics. Le peuple n'a pas
d'autres recours que de payer ces dépenses et le
battre ce gouvernement corrompu dans les élections
qui auiront lieu dans quelques mois.

Je vais parler maintenant les deux ponts qui ont
été construits à âIontréal sur le canal le Lachine.

L'un d'eux était pour le Grand-Tronc et lautre
pour le service des voyageurs. Il faut reconnaître
que le gouvernement a été forcé le construire ces
ponts à une époque défavorable le l'année, ce quia
occasionné de plus fortes dépenses que s'ils avaient
été construits plus tard, et, si nous voulons être
justes, il ne faut pas oublier'ce fait. Il a dû les
construire a une époque le l'année où il a fallu faire
beaucoup .de travaux qui n'auraient pas été néces-
saires dans un temps plus favorable. Je veux
donner au gouvernement le bénéfice le toutes les
circonstances atténuantes et exposer cette affaire
(levant le peuple aussi équitablement qu'il m'est
possible de le faire.

M. l'Orateur, j'ai examiné avec soin tous les
témoignages donnés dlevant le comité les comptes
publics, ainsi qlue ceux donnés devant la commission
royale que le gouvernement a lui-même nommée
pour faire une enquête sur les fraudes commises
dans cette entreprise. Je désire vous soumettre
certains faits que j'ai constatés par l'examen de ces
témoignages.

L'estimation du coût du pont telle que préparée
par les ingénier.rs était de $175,000, c'est-à-dire,
l'estinmation finale. L'estimation était nêmîe moins
élevée au conunencenment, mais je sais que le gou-
vernement a approfondi le canal et ordonné (le
construire un pont plus dispendieux. Le coût fiial
de ces ponts a été de$394,000, représentant la som-
me d'argent que le gouvernement a déjà payée,
mais il y a encore $50,000 ou $60,000 en litige entre
le giouvernement et les entrepreneurs. Or, voilà
quelques-uns des faits que je trouve dans l'enquête
faite par la commission royale, et je les indique
pour rafraîchir la mémoire des membres du gon-
vernement, et, aussi, celle du peuple, ainsi que la
manière dont ces ponts ont été achevés, et la négli-
gence dont ont fait preuve les officiers chargés de la
surveillance de l'entreprise. Je vois que $4 par
jour ont été payées aux contremaîtres et $6 aux
contremaîtres pour le travail de nuit, ou de sur-
croît, $5 par jour ont été payées par attelage
et $10 le dimanche, $2.50 pour une grue, et
$3.50 pour une grue pour heures supplémen-
taires. Or, n'est-il pas étonnant qu'une somme si
élevée ait été payée pour l'usage d'une grue pen-
dant des heures supplémentaires? Comment cette
dépense peut-elle être justifiée par un principe
quelconque de justice ou d'équité ? Puis il paraît
que cette grue avait de grandes objections à tra-
vailler le dimanche et il a fallu la persuader en
doublant son salaire, car je vois que pour le travail
du dimanche la grue a coûté $7.50. Or, ces choses
ne viennent pas de moi, elles sont dans le procès-
verbal d'enquête placé devant le pays par le gou-
vernement, enquête faite par la commission royale
nommée par le gouvernement.

M. MACDONALD (Huron).

Ensuite, je vois qu'on a payé $8 par jour aux
contremaitres, le dimanche, et $12 quand ils tra-
vaillaient le dimanche, après les heures ordinaires.
M. St. Louis, l'entrepreneur de la nain-d'euvre,
et, je crois, ami intime et parent du ministre des
Travaux publics, avait un si grand nombre d'hom-
mes employés aux travaux, qu'il y avait à peine de
la place pour eux ; et je suis informé que plusieurs
ont dû partir, et ont été employés à les travaux
particuliers pour les entrepreneurs. Il n'y avait
pas le place pour eux sur le canal pour travailler,
nais tout le même le gouvernement les a payés, et
les entrepreneurs ci ont reçu les bénéfices qu'ils ont
mis dans leurs poches. Il y a eu jusqu'à 2,000
hommes à la fois sur le lieu des travaux. Bien
entendu, plusieurs ne faisaient rien et ne pouvaient
pas travailler.

Je vois encore qu'il n'y avnit pas (le pointeurs
pour le gouvernement. Comment peut-il excuser
cette négligence, dans une entreprise de cette
nature, où il y avait en jeu de si grandes sonunes
d'argent ? Il savait qu'il devait payer d'après les
bordereaux de paye présentés par les entrepre-
neurs, et il avait négligé de nommer un pointeur,
en qui il aurait pu avoir confiance, pour certifier
que les bordereaux (le paye étaient exacts, et que
l'ouvrage avait été réellement fait avant que les
hommes fussent payés. Le gouvernement n'exer-
çait aucune surveillance sur les travaux et il n'avait
pas de surveillant pour le représenter, et il en est
résulté que tout est resté à la discrétion de ces
coquins qui en avaient la direction. Ils ont profité
de l'occasion pour frauder le gouvernement, parce
que le gouvernement avait négligé de s'occuper de
cette entreprise publique. Puis, le gouvernement
n'a pas tenu note des matériaux employés.

Advenant six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. MACDONALD (Huron): Lorsque vous avez
quitté le fauteuil à six heures, je signalais à la
Chambre quelques-uns les faits que j'avais recueillis
dans les témoignages donnés devant la commission
royale au sujet des ponts construits par le gouver-
nement dans la ville de Montréal, et dans les
témoignages donnés devant le comité des comptes
publics au sujet de ces mêmes ponts. Je vais
signaler quelques faits de plus, établissant ce que
je peux appeler des dépenses de corruption du gou-
vernement à cet égard.

M. l'Orateur, il n'y a pas en de classification de
la main-d'oeuvre. M. St. Louis a réclamé pour de
la main-d'œuvre ce qu'il n'avait pas le droit de
recevoir, et cela a augmenté considérablement les
dépenses du gouvernement. On n'a pas demandé
de soumissions pour la fourniture des bois de char-
pente, et en conséquence, le gouvernement a payé
ce bois à ceux qui l'ont fourni beaucoup plus cher
qu'il ne valait. Si le gouvernement avait eu la
précaution de demander des soumissions pour la
fourniture du bois nécessaire pour la construction
de ces ponts, il aurait économisé des milliers de
piastres, mais au lieu d'agir de la sorte il a permis
,à l'entrepreneur de fournir le bois, et de faire. son
propre prix au gouvernement, et il a dû le payer.
Ensuite, le gouvernement n'avait nommé personne
pour vérifier la qualité du bois, et il en est résulté
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qu'on a fourni du bois de charpente et du bois le
service d'une qualité inférieure pour construire ces
ponts ; en conséquence le gouvernement a payé non
seulement un prix plus élevé, mais il a payé ce prix
pour du bois de qualité inférieure. De plus, le
gouvernement n'avait pas défini la main.d'oeuvre
ordinaire et la main-d'œeuvre d'élite, et-conséquen-
muent, dans plusieurs cas, l'entrepreneur de la main-
d'ouvre a* pu se faire payer par le gouvernement le
prix (le la main-d'oeuvre d'élite, lorsqu'il avait réel-
lenent fourni de la main-d'oeuvre ordinaire. Il n'y
a en aucune vérification (le la qualité du bois fourni,
et, ainsi que je l'ai dit, il s'est trouvé une grande
quantité de bois de qualité inférieure. Et puis, un
million de pieds (le bois a disparu du terrain, que
le gouvernement a dû payer et dont aucun compte
n'avait été tenu. Pu bois de charpente neuf a été
pris, coupé et employé comme bois (le chauffage et
le gouvernemeint a payé une forte somme d'argent
pour ce bois ainsi employé. Les attelages du gou-
verncnent ont été employés à transporter le bois à
une certaine distance quand le transport en avait,
déjà été payé à l'entrepreneur ; ainsi, le gouverne-
ment a dû payer, en premier lieu, les attelages, et,
en second lieu, payer l'entrepreneur pour l'usage
de ces m:êmnes attelages.

Je vois que le gouvernement a payé $39,896 pour
(l l'ouvrage qui ne valait pas plus (le $6.000,
d'après la preuve faite. Il a payé $16,715 pour le
taillage (le la pierre, quand il aurait dû payer
$3,000 d'après les témoignages. La pierre était
transportée au moyen d'attelages sur une distance
de 20 inilles le long d'une ligne de chemin le fer à
partir de la carrière à aller jusqu'au pont, et cela
était fait pour' permettre à l'entrepreneur <le réali-
ser le grands bénéfices par l'emploi des hommes et
des attelages qu'il fournissait. Si le gouvernement
s'était occupé (le ces détails, il aurait vu facilement
que ces gens le volait de tous les côtés à la fois.
Mais il avait négligé son devoir envers le public, et
il en est résulté que ces transactiolis frauduleuses
se faisaient chaque jour dans la ville de Montréal,
lesquelles ont coûté une somme énorme au peuple
di Canada.

M. l'Orateur, le gouvernement n'était pas excu.
sable, parce qu'il avait été averti que cette entre-
prise était conduite d'une manière extravagante,
qu'il y avait un trop grand nombre d'hommes sur
les lieux, un si grand nombre qu'on ne pouvait pas
trouver de place pour les employer. De plus, le
gouvernement avait été informé qu'il y avait des
irrégularités, et malgré cet avis qu'il avait reçu (le
son propre ingénieur, il n'a pris aucune mesure
pour empêcher ces fraudes commises à son détri-
ment. Le gouvernement a payé (les sommes con-
sidérables à l'entrepreneur, quand la conduite le
ce derioier lui était connue, et, en conséquence, M.
l'O'rateuir, vous pouvez voir clairement, et les par-
tisans du gouvernement peuvent voir facilement,
et je suis convaincu que le peuple verra parfaite-
ment bien, qu'une grande proportion de ces deniers
publies a été payée en raison de la négligence de
ceux qui aurait dû surveiller l'entreprise.

Durant l'enquête que le gouvernement lui-même
avait instituée, durant cette enquête qui devait se
faire devant une commission royale, le gouverne-
ment paya $105,000 à l'entrepreneur St. Louis, sur
un compte que l'ingénieur en chef avait blâmé et
refusé d'attester. Je demande aux honorables chefs
(le la droite si c'était agir dans l'intérêt du pays
que de payer une somme d'argent considérable sur

un compte que leur propre ingénieur avait refusé
d'approuver ? Il me semble que c'est non seule-
ment une prodigalité mais un acte frauduleux de la
part du gouvernement. La comrission royale,
après avoir terminé son enquête, rédigea un rapport
et le présenta au gouvernement, et à la fin de ce
document elle disait qu'il y avait eu incompétence,
extravagance et fraude. Cette extravagance était
autant (le la part du gouvernement que de celle de
l'entrepreneur, et j'attribue cette incompétence à
ceux qui doivent surveiller les travaux publics du
Canada, et qui sont payés pour cela. Le ministre
les Chemins de fer et Canaux, quoiqu'étant ici

durant la session, et s'excusant pour cette raison de
ne pas surveiller l'entreprise, n'était qu'à quelques
heures de distance par chemin de fer (le Montréal,
et, le plus, il avait l'ingénieur en chef du gouverne-
ment, dont le devoir était le voir à ce <que ces tra-
vaux fussent exécutés avec soin et économie. Le
peuple a perdu l'argent, et il est décidé de tenir
dans quelques semaines le gouvernement respon-
sable d'une dépense de plus de 8230,000 faite de
cette manière.

M. l'Orateur, avant de passer à une autre partie
de mon discours, je désire signaler une petite erreur
que j'ai faite cette après-midi. En parlant du
droit imposé par les Etats-Unis sur le charbon,
j'ai dit qu'il était le 75 centins par tonne, oubliant
que, en 1894, le tarif Wilson avait diminué le droit
à 40 centins. En parlant du poisson, je croyais
que le poisson était imposable, mais je vois que le
poisson frais est admis en franchise. Les honora-
bles députés verront que ces petites erreurs n'affec-
tent en rien mon argument, et qu'une réduction
de droit est avantageuse pour ceux qui exportent
des produits aux Etats-Unis.

Maintenant, j'arrive à nu autre article du pro-
gramme politique du parti libéral, et c'est un
article très important, car il a trait aux dépenses en
rapport avec les affaires publiques. Le voici

C'est avec alarme que nous voyons l'augmentation
énorme de la dette publique et des dépenses annuelles
contrôlables du Canada, et les taxes indues imposées
comme conséquence sur le peuple par un gouvernement
qui a été au pouvoir sans interruption depuis 1878, et
nous réclamons l'économie la plus stricte dans l'admi-
nistration du gouvernement du pays.

L'honorable député de Kent, N.-B. (M. Mc-
Inerney) qui a parlé avant-hier, a cherché à prouver
par une série de chiffres, que le gouvernement libé-
ral a été beaucoup plus extravagant dans l'emploi
des deniers publics que le gouvernement du
jour. Mais je crois pouvoir vous convaimcre, M.
l'Orateur, et convaincre même l'honorable député,
s'il est présent, qu'il a fait erreur, et bien qu'il n'en
eût pas l'intention, il s'est trompé en employant
les chiffres q'il a cité.

En examinant les dépenses de 1878 et 1895, sous
différents chefs, tout'le mnonde remarquera que le
gouvernement conservateur a été plus extravagant
au sujet des dépenses. En 1878, l'intérêt sur la
dette était seulement <le $7,000,000, et en 1895, de
$10,466,000, soit une augmentation de 48 pour 100.
Les dépenses du gouvernement civil en 1878 étaient
de $823,370, et en 1895 de $1,422,000,- soit une
augmentation de 72 pour 100. Sous le chef de
législation, le coût était de $618,035 en 1878, et
l'année dernière de $941,570, soit une augmentation
de 52 pour 100. Sous le chef de milice la dépense
s'est élevée en 1878, à $618,126, et cette année elle
est ai-rivée au chiffre énorme de $1,574,000, soit une
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augmentation de 154 pour 100. Il n'y a pas un seul
député ici, qu'il appartienne ou non à la milice, qui
osera dire que la milice est aujourd'hui sur un
meilleur pied qu'elle l'était en 1878, car ainsi que
je l'ai <léjà <lit, le ministère le la Milice a très
négligé son devoir, et a laissé la milice tomber dans
un état d'efficacité regrettable. -Je dis cela, non
d'après la connaissance personnelle que j'ai de l'état
<le la niliue, umais d'après ce qu'en connaissent les
hommes les plus éminents le lis milice, et en cousé-
quence, cette iunmenîse augmentation de délpenses
est injustifiable.

Les dépenses concernant la police à cheval s'éle-
vaient en 1878 à $325,000, et aujourd'hui elles sont
île $46,000, soit une augmentation de 92 pour 100.
Sous le chef Sauvages, nous avions en 1878, sous le
régime dle l'lionorable Alexander Mackenzie, une
dépense de $421,000, et aujourd'hui elle s'élève à
8955,000, soit une augmentation de 126 pour 100.
Sous le chef le pensions (e retraite, les dépenses
durant la dernière année le l'existence du gouver-
nenient île M. Mackenzie, se sont élevées à $1 06,000,
et elles sont mt.intenant de $265,000, soit ue
augmentation île 149 pour 100. Cette augmentation
a eu lieu pendant que toute la population i'a
augmenté que de 1S pour 100, et l'augnenfation
moyenne de toutes ces augmentations est presque
de 100 po'ur 100. Nous aflirinons, comme parti
libéral, <lue ces comparaisons font voir une trop
graide augmentation, elles indiquent sous ces diffé-
rents chefs ue dépense extravagante et lorsque
le pai-ti libéral sera au pouvoir, dans ijunelques
seudnes, il s'ef'orceri le réduire les dépenses, et
de les aitener à un chiffr'e compatible avec les inîté-
réts ce lat prospérité duL Canada.

Je vais établir une autre coiparaison. Durant
la première ainée <le la Confédération, les dépenses
nnuelles imputables sur le fonds consolidé étaient

de.$1 3 ,436,000, en 1874, lorsque le parti conîserva-
teur cessa d'être ai pouvoir, elles étaient le .$23,-
3W0,316. C'est une augmentation île $9,830,000
durant ces six années ou une tugtmçnentationt ainnu-
elle de $1,640,000. Or, examinons les d-épeises la
dernière fois qu'il est arrivé au pouvoir. Ainsi que
vous le savez, M. Ol'ratetir, il revint au pouvoir en
1878. Il coin eiiça avcc une dépense de $23,503,-
000, et eni 1895, dix-sept ans plus tard, il term'ina
avec une dépense le 538,132,000, soit une dépense
additionnelle <le 14,029,00), formant eni moyenne
une aungiientation annuelle <le $80,000, ou 62 pour
100. Dans la première période le six années, il y
a eu une augmentation le 73 pour 100, et dans la
secndîle période ( u1 régime conservateur, l'augimen-
tation a étéi <le 62 pour 100; et remarquez bien,
M. l'Orateur, pendant que ces percentages s'accu-
iilaient dans les dépîeiises, notre population nî'aug-

mentait que le 18 pour 100. Voyons l'autre côté
<le la Médaille, et nous allons constater ce que les
libéraux ont fait durant les années qu'ils ont été
aul pouvoir.

Lorsque les libéraux arrivèrent at pouvoir en
1874, les dépenses annuelles étaient de >23,316,000,
et lorsqu'ils en sortirent en 1878, elles étaient de
823,503,000, soit une augientation totale durant
les cinq années <le $187,000 seulement, ou une aug.
mentation annuelle <le $37,400, ou 4-50 de 1 pour
100. Or, durant ce temps la population avait
augmenté <le 9 pour 100. Sous le régime conser-
vateur, les dépenses avaient augmenté trois fois et
demie le plus que lit population, et sous le régime
libéral lapo pulation avait augmenté cent fois de

M. MlACDONALD (Huron).

plus que les dépenses. Vous voyez par ces conpa-
raisons lequel des deux partis a le plus économisé
dans l'accomplissement de ses devoirs.

Il y a une autre méthode par laquelle nous pou-
vons juger de l'économie des gouvernements et peut
être est-elle la meilleure après tout. C'est de coi-
parer les dépenses contrêlables des gouvernements.
En 1868, les dépenses contrôlables étaient de
$3,630,000, et en 1874 $8,324,000. En 1878, après
les cinq années du régime Mackenzie ces dépenses
se trouvaient réduites à $6,542,000 de $8,324,000
qu'elles étaient. Maintenant, voyons ce qlue les
conservateurs^ont fait durant les dix-sept dernières
années. Ils arrivèrent, comme Mackenzie sortait,
avec des dépenses contriables de$6,542,000; mais,
aujourd'hui, elles de $17,500,000. C'est presque
une augnentation (le 300 pour 100, et cette de coin-
paraison indique l'économie des gouvernements
probablement mieux que tout autre moyen, par le
contraste des chiffres. En] conséquence, dans le
cours de dix-sept années, les conservateurs ont
augmenté les dépenses contrôlables de $1 1,000,000.

Je désire maintenant attirer votre attention, M.
l')rateuîr, sur l'accusation qui a été portée l'autre
jour contre le goutverneent liléral. On l'a accusé
d'avoir augmnîcté la lette dans une plus grande
proportion que les conservateurs ne l'ontfait. Jevais
Vus d'bnner des chiffres qui placeront la question
sous son vrai jour devant la Chambre et le pays, et
qu'ils jugent si le gouvernement Mackenzie a été
responsable d'unîe plus forte augmentation que ne
l'a été le gouverneinent conservateur. En 1868, la
lette était (le $75,000,000, et il n'est pas nécessaire

d'aller au delà <le cette date, car nous savons tous
comment cette dette a été créée. En 1874, la dette
s'était élévée à $108,000,000, une augmentation de
$33,000,000 sous le régime conservateur. Ainsi que
vous le savez par faitement bien, M. l'Orateur, le
gouvernement s'était engagé dans le grandes entre-
prises avant de quitter le pouvoir, et le gouverne-
ment libéral a dû assanier la responsabilité <le ces
entreprises en arrivant à la tête du pays, et préle-
ver les fonds pour les iener à bonne fin. Voici ce
que sir Leonard Tilley a dit au cours de son exposé
budgétaire en 1873, peu <le temps avant que son
parti abandonnât le pouvoir, et vous verrez quelle
perspective les libéraux avaient à cette époque.

de lis un extrait du discours (le sir Leonard
Tilley:

Nous contractons de nou veaux engagements très impor-
tants, exigeant l'emploi d'une somme d'argent très con-
sidérable. Nous conîmiençons des entreprises-nous
l'a.vons déjà fi it-dont l'exécution augmnentera considé-

'rablement notre dette. Nous avons $10.000,00 pour le
chemnin de fer Intercoloiia-l; nous avons SODOOÛpour
le chemin do fer Cnrdien lu Pacifique, et le systène de
canaux que le gouvernement a accepté nécessitera une
dépense de $20,000,000. Ce sont <les affaires sérieuses,
attant qu'elles ajoutent $60,000,000 a notre présente

tdette.
Voilà ce que sir Leonai d Tilley a déclaré dans le

discours sur le budget qu'il a prononcé avant l'ar-
rivée îles libéraux au pouvoir. Lorsque l'honorable
Alexander Xlackenzie prit les rènes lt gouverne-
ment, il a dû accepter ces responsabilités. qui lui
étaient imposées, et pour l'honneur du pays il a dû
tenir les promesses faites par ses prédécesseurs. Sous
le régime libéral, beaucoup d'argent a été dépensé
pour ces entreprises, et de fait, en 1872 et 1873,
pas moins que $8,000,000 de ces dépenses avaient
été votées par le gouvernement conservateur, niais
il ne prit pas les mesures nécessaires pour les four-

- .t
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nir, laissant au gouvernement Mackenzie la respon- et s'il trouve qu'ils sont inexacts, personne ici ne
sabilité d'acquitter les crédits votés par lui, Ni. lui sera plus reconnaissant que moi de le voir en
Mackenzie dépensa pour les canaux, $16,232,000, indiquer l'inexactitude. En 1875-76, avec des im-
plus qu'il n'a été dépensé depuis sa sortie du pou- pts de $18,611,000 et nu revenu total de$22,588,000
voir. Il dépensa $11,302,000 sur le chemin de fer le gouvernement libéral eut un déficit de $1,901,000.
Canadien du Pacifique. En 1876-77, avec des impôts de $17,698,000, et un

Les travaux avaient été entrepris par le gouver- revenu total de $22,059.000, le gouvernement libéral
nemnent précédent, et, de fait, les deux côtés de la efit un déficit (le $1,460,000. En 1877-78, avec des
Chaubre étaient tenus de les exécuter. Sur le impôts le $17,842,000, et un revenu total de
chenin (le fer Intercolonial, l'honorable Alexander 822,375,000, le parti libéral çut un déficit de
Mackenzie dépensa $10,103,000. Le total des $1,128,000. Soit, avec un total d'impôts de
dépenses de ces trois entreprises dont sir Léonard $54,154,000 pendant les trois années de déficits, et
'Tilley, alors ministre des Finances avait parlé dans un revenu total <le $67,022,000, le parti libéral eut
son discours sur le budget de 1873, s'élevait à un déficit total de $4,489,000. Or, le point que je
$37,697,000; ou un peu moins que tout ce que le désire faire ressortir devant la Chambre, c'est
gouvernement libéral a ajouté à la lette. Et au- qu'avec des impôts moyens le $18,051,000 pendant
jourd'hui, ces honorables messieurs qui ont imposé ces trois années et un revenu moyen de $22,341,000,
ces charges sur le gouvernement libéral de cette il eut un déficit moyen (le $1,496,000.
époque, viennent dire qlue Mackenzie était respon- Examinons maintenant les déficits conservateurs,
sable du tout. On voit par le discours de sir et je dirai ici qu'avant de pouvoir tirer parti d'un
Leonard Tilley que M. Mackenzie, au sujet le ces déficit comme étant en faveur dl'un gouvernement
dépenses n'a fait qlue remplir les engagements cou- ou contre un gouvernement, vous devez tenir
tractés par le gouvernement précédent, et auxquels compte du montant qu'il avait à sa disposition
il tie pouvait pas se soustraire. Je ne mets pas en poun administrer les affaires du pays. Ce point
Ite la nécessité (le ces entreprises. Tout le monde est.important. Si les impôts auxquels le pays est
en convient. Mais il i'est pas nécessairé ni équi- soumis sont réduits, on est plus exposé à avoir un
table, ni juste, de rendre le gouvernement Mac- décficit. Si les impôts qui pèsent sur le pays sont
kenzio responsable de toutes ces énormes dépenses. élevés, et q'il y ait un déficit malgré cela, c'est
>epmuis que le présent gouvernement est arrivé an une preue que le gouvernement a fait <les gaspil-
pouvoir, il a augmenté la dette le pas moins de lages ou le la corruption. En 1879, la première
$113,000,000, et quand il explique cette immense année du gouvernement conservateur, avec (les
ci ugeinntation, il prend ce moyen. Il <lit : nous impôts de $18,477,000 et un revenu total de $22,-
avons en besoin de tant pour les travaux publies, 518,000, le déficit fut de $1,938,000. En 1879-80,
tant pour une autre entreprise publique, tant pour let impôts furent île $18,480,000, le revenu le
uie autre, et le pays a la valeur le chaque piastre $23,308,000, et le déficit de $1,543,000. Reinar-
dépensée. C'est bon à dire, mais quand nous quez, NA1 l'Orateur, qu'en 1884-85, avec des impôts
entrons dans les détails c'est tout différent. Nous de $25,385,000 et un revenu annuel de $32,797,000,
trouvons le pont Curranî, sur lequel $200,000 (les il y eut un déficit île $2,240,000. En 1885-86, il y
deniers publics ont été plus mal employées que si eut un autre déficit. Cette année-là le gouverne-
elles avaient été jetées à Peau, et nous trouvons le ment avait taxé h peuple de $25,227,000, par une
bassin ie radoub de Québec sur lequel $750,000 ont augmentation le droits, et, avec un revenu de
été plus mal employées que si elles. avaient été $33,177,000, il ent un déficit de $5,835,000. En
jetées à 'eau. Nous ne disons pas que ces travaux 1887-88, avec des impôts portés à $28,178,000 et un
n'étaient pas nécessaires, mais nons nous plaignons revenu total de $35,908,000, il eut un déficit de

il fait que le gouvernement a manqué à son devoir $810,000. En 1893-94, avec îles imp5ôts <le ý$27,-
et qu'il a gaspillé île l'argent sur ces travaux. 579,000 et un revenu total île $36,375,000, il eut

Il a dépensé beaucoup plus qu'il n'était néces. un déficit de $1,210,000. La iternière année de
rei.epour que le pays dénéficiat de ces travaux. déficit, 1894-95, avec des impôts île $25,440,000 et
<ulets. M. FOrateur, îîpîune bonne partie le ces un revenu de $33,978,000, il eut un déficit de

$113,000,000 était nécessaire pour l'exécution de 84,154,000. Avec un total d'impôts de $168,-
travaux publics, uais on en a gaspillé une grande 772,000 pendant ces sept années, et un revenu total
partie et notre <ette a été considérablement aug- <le $218,061,000, les déficits lu présent gouverne-
mentée par suite le la corruption pratiquée par le ment se sont doue élevés à $17,730,000. Avec
ouvernement actuel et îe .sa mauvaise adminis- une moyenne annuelle île $24,110,000 et un revenu

tration. tmoyen de $31,151,000, ses déficits ont été en
Il est une autre question, M. l'Orateur, sur la- moyenne de $2,533,000, contre un déticit annuel

quelle je désire appeler l'attention de la Chambre et moyen le 81,496,000, sous l'administration du
lit pays. Le gouverne'ment libéral a été appelé le gouvernement libéral, en d'autres termes, le gou-

gouvernenment des déficits. Nos honorables amnis de vernement conservateur a en un déacit moyen
la droite font u peu moins de bruit maintenant à annuel de $1,037,000 de plus que le gouvernement
propos île cette question. Ils ont accumulé eux- libéral, avec. $6,059,000 île plus d'impôts, et un
1wênumes déficits sur déficits, dle sorte qu'aujourd'hui revenu annuel de$8,810,000 le plus que ce dernier.
ils ne sont pas aussi disposés à accuser et à arguer En présence de ces faits, avec des impôts aussi
l. gouvernement libéral à propos île ses déficits: lourds sur le peuple et un revenu aussi considérable
d e désire ex poser clairement cette question les défi- provenant d'auti es sources, comment les honorables
cits aux membres de cette Chambre ; et si je com- ministres peuvent-ils se prétendre justifiables
mets des erre'urs, j'espère que l'honorable député d'avoir îles déficits plus élevés que le parti qui
qui parlera après moi et qui fait généralement imposait .$6,059,000 de moins sur le peuple ? Cepen-
preuve d'habileté dans la discussion, qui argumente dant, la moyenne des déficits duli présent gouverne-
t rès bien et très loyalement, prendra note des chif- nent dépasse de $1,037,000 celle des déficits du
fres que je n:e propose le soumettre à la Chambre; parti libéral. Si donc le gouvernement libéral, le
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gouvernement Mackenzie, avait taxé le peuple pen-
dant ses trois années de déficits comme le présent
gouv-ereiient 1'a fait pendant ses sept années de
déficits, au lieu d'avoir un déficit, le gouvernement
libéral aurait eni un surplus de $12.697,000. Ou
encore, si le gouvernement libéral avait eu, pen-
cait ses trois années de léficits, tu revenu égal à
celui du gouvernement conservateur pendant ses
sept années <le déficits, le gouîvernement libéral, au
lieu 'avôir ui -déficit, aurait eu un surplus <le
$21,942.000. Et je défie n'importe qui <le montrer
en quoi cette comparaison est iiexacte. C'est la
seule comiparaison juste et exacte que l'on puisse
faire entre les déficits, si l'on tient compte les
im<pcts et du revenu. Sir Charles Tupper émit
l'opinion suivante sur les défiits en 1878, d'après le
compte rendu îles /Jelfaft, page 444):

Que <lit-il (sir Richard Cartwright) à la, Chambre? Il
dit qu'il n'al l'intenîtion de soumettre aucun moyen (le
détourier cette grande calamité, ce grand désastre, cette
ruine pour le crédit du pays, bien qu'il (lise que le 10 du
présent mois (février 1878) il a un déficit de $617,610.

Si le déficit <le 1878 pouvait étre représenté
connlie tne calatlnité, un désastre et, une ruinte pour
le crédlit dui pays, j'aimera-is savoir- ce î1îtc cet Iloilo-
rable iiiistre pense (li déficit <e,$4,154,00 <lu
prézeiit gouivertneent. ,Je $tli$sfit' itC el'htoiltoial)le
banoîtuet ti' po.rtait pts t sover de paroles <ans
son vocabudh·e--et il en a tilt considérable, rem-
pli de im'ots très énergi<Jues- pour exprimer soit
boreur e ni présence <les déficits <le son parti, lors-
qu'il avait dû se servir les mots '' calanuiite, lésas-
tre et rtiine pour le crédit du pays,' pour lire ce
qu'il pensait du l-ficit le $6017,000 en 1878. Je
irai iieitioité que les totaux, ntayant pas le
temps d'enf rer dans des dé ails potr montrer coi-
ment ion a dépensé les deniers publics pour acheter
es influences et corroipre le peuple.
Je vais mîaintetnt prendre nu autre article du

programmttie dut parti libéral. Et lorsque j'aurai
fuin on ne dira certes pas que les honorables mîem-
bres le la droite tie connaissent point la politique
du parti libéral. 'J 'espère que désormais ils sauroit
ce quest la politique du parti libéral.

Une VOIX: Qu'est-ce que c'est?

M. MACDONA)LD (Huron) : Il y a un monsieur
si obtus <i'il ie le sait pas encore. Voici l'article
que je vais signaler à l'attention de la Chiatmîbre. Il
se peut que je parle aujourdl'lhuii sur le budget pour
la dernière fois, je puis être laissé chez moi grâce à
l'influence et i la corruption des honorables iem.
bres le la droite, et je Veux laisser après moi un
exposé <le la politique du parti libèral, afin que,
lorsquîe je rencontrerai ces messieurs dans les assemî-
blées pul<iques, je puisse les renvoyer à moi,
discours :

Cette convention regrette que, tpar l'action îles minis-
tres et de leurs partisans au parleiment dans un cas par-
ticulier, lorsque ties accusations île la plus haute gravité
étaient portées contre un ministre de la Couronne, toute
enquête a été refusée, tandis que dains un autre cas les
accusations ont été altérées et soumises à une commission
nommée sur l'avis des minlistres contrairement à la cou-
tune bien établie du parlement.

Et cette comtvenitioii atfirme que c'est un droit ancien et
incontestable de la Chambre des Communes de s'enquérir
de toutes matières de dépense publique, de toutes accusa-
tions île malversation proférées contre les ministres de la
Couronne, et que la soumission de ces causes à des com-
missions créées sur l'avis des accusés est en désaccord
avec la responsabilité des ministres à la Chambre des
Communtes et tend à affaiblir l'autorité de la Chambre sur

M. MAcuosALD (Huron).

FExécutif, et cette convention affirme que les pouvoirs
des représentants du peuple à cet égard devraient être
respectés en toutes occasions.

Il y a là une proposition à laquelle on devrait se
conformer. Le parlement a le droit incontestable
de porter et d'entendre des accusations ainsi que
de prendre (les dépositions s'y rapportant. .Mais
en 1892 cela fut refusé à nu honorable membre de
cette Chambre, qui prit sous sa responsabilité (le
formuler dans cette encemte des accusations directes
contre un ministre (le la Couronne et demanda à
cette Chanfbre de uonanîîer un comité afin qu'une
enquete pût être faite sur ces accusations et (ue
Y honneur du parlement put être sauvegarlê.

L'honorable directeur genéral des Postes (sir
Adolphe Caron) fut accusé par Flionorable député
dI'Onttai-io-oiiest (M. Edgar) dlavoir reen <le la Coin-
pagnie du chemin <le fer (le Québec et du lac Saint-
Jean une forte somnie d'argent pour des fins poli-
tiques. Il déclara à la Chamibre qu'il était prêt à
prouver les accusations portées par lui si un comité
était nonnié. Mais ces accusations furent changées
et mnises sous une autre forme que ne pouvait
accepter l'honorable député d'Ontario-ou est, puis
le gouverineet imnia une commîîission (le soit
choix avec instruction de faire une enquête sur ces

tns roquées et modifiées, au lieu de celles
formnulées, eu premier lieu sous la responsabilité
dun imiemnbre <le cette Chambre. Le directeur gé-
néral les Postes admit avoir rect (le l'argent de
l'honorable J.-S. Ross, président'de la compagnie
de construction (lui avait bàti le clieini, lequel
avait <le très grands intérêts dans l'entreprise même.
Ce chemin recevait de temps à autre diu parlement
fédéral des subsides, qui formèrent ui total d'en-
viron un million dle dollars, et pendant qu'il sollici-
tait îles subsides lu parlement, un les membres (le
tc; gouvernement, (fui avait été approché par la

compagnie afin qu'il se servit de son influence pour
lui obteiir (les subsides, recevait une part de ces
subsides du gouvernenent. Il reçut cet argent et
le versa au fonds de corruption potur faire les élec-
tions dans le Bas-Canada. L'honorable ministre
avoua cela lui-même (levant la commission royale.
On lui demanda

Q. Vous dites que vous avez reçu de l'honorable M.
Ross ces différentes sommes, formant un total de S25,000?
R. Oui.

. Personnellement ? IR. Oui.
. Sous quelle forme? -R. En billets de banque.
. Et vous les avez remises ainsi à M. McGreevy?

R. Je ie suis rendu de son bureau chez M. McGreevy.
Je ne me suis départi du montant que pour le remettre
entre les mains de M. McGreevy.

Il ne faut las oublier que M. McGreevy était le
trésorier du fonds électoral du gouvernement con-
servateuir, et ces $25,000 furent prises à même les
subsides votés à ce chemin de fer, puis renmises par
le directeur général des Postes à M. McGreevy, en
sa qualité le trésorier du fonds électoral, pour êtîe
distiibuées pendant les élections, dans le but d'ache-
ter les électeurs de la province de Québec. L'ho-
norable directeur général les Postes (sir Adolphe
Caron)se vanta laits cette chambre, en ma présence,
il y a quelques années, que s'il en avait l'occasion
il ferait la même chose. il dit qu'il était obligé
d'aider ses amis, et qu'il était ýparfaitement justi-
fiable d'avoir pris cet argent, bien que ce fût une
partie des subsides votés par le gouvernement à
cette compagnie de chemin le fer. Voici ses
paroles

Je prends toute la responsabilité de mes actes, ainsi que
celle d'avoir aidé mes amis parce qu'il étaitnécessaire de

!fr1
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leur venir en aide dans les circonstances particulières qui
existaient dans le district de Québec confié à ma dirce-
tion. Je suis prêt à subir les conséquences de ma con-
duite, et, vu que j'ai aidé mes amis dans une mesure que
jTai cru légitime,je dis que dans les mêmes circonstances
et pour aider mes amis je ferais demain ce que j'ai fait en
cette occasion.

L'honorable ministre paraissait plus désireux
d'aider ses amis que d'aider le pays qui lui payait
sbn traitement. Que penser d'un ministre'de la
Couronne qui, après avoir de son propre aveu dans
cette Chambre, reçu d'aussi fortes sommes d'une
coinpagrie subventionnée par le pays, dlit qu'il a
pris cet argent pour aider ses amis pendant les
élections ? Cela rie paraît nécessiter plus <le force
mtiorale-o de force iirinorale-que rie pourrait en
montrer aucun autre tembire de cette Chambre.
Bien que l'honorable dépoté d'Oitar'io-ouest (M.

Cdgar) refusût <le comparaître devant la commis-
sio parue que ce n'étaient pas les accusations for--
iumlées par lui contre le directeur général dles
Postes qui îallaient faire la matière le l'enquête-
polir cette raison l'honorable député eut parfaite-
ient raison <le s'abstenir le comparaître devanit
cette co'rmission- il donna néanmoins les noms
<ls ténoins qu'il aurait assignés devant la commis-
siontq'il désirait voir nommée. Et, quoique les
émo1igrr(ges entendus fussent partiaux sur plusieurs
oints, ils doniioitrèrenit que le directeur général

des Postes avait reçu de fortes sommes, tel qu'admris
par- lui-même. Cette preuve fut si for-te que la
motion suivante fut proposée le 22 mars 1893
commue aimlerudement à une motion que la Chambre
se forîrât en comité des subsides.

Que M. l'Orateur ne quitte pas le fauteuil. mais qu'il
soit déclaré que, dans l'opinion de cette Chambre, la
preuve faite devant la commission royale nommée à la
dernière session pour s'enquérir de certaines aceusations
portées contre l'honorable sir A.-P. Caron, C.C.M.G..M.P.,
qui a été rapportée au gouvernement le 24 novembre
i.92, et qui est maintenant levant nous, établit les faits
riri aurarîient dû eirpciher la nomination subséquente de

sir A.- Pl. Carron commre conseiller de la Couronne et qui
démontrent qu'il est suprêmement incobvenant de le
coutinuer dans cette charge.

('ette r'solution fut naturellement rejetée.
Mais je désire montrer que, même parmi les dé-
puttés le la droite, il y eut des hommes capables et
honnêtes, les honmnes ayant une longue expérience
'ani l'audition et l'appréciation des témoignages,
sur qui la preuve faite levant cette corrnission
eut un effet tel qu'ils votèrent pour la résolution.
Lrun d'eux fut l'honorable député <le Sincoe-nord
(M. eCrthy), homme loué de talents éminents.
Et je crois qu'il n'avait absolument rien contre cet
honrable ministre, mais après avoir pesé toute la
preuve il frit forcé d'appuyer cette résolution con-
damonant le directeur général les Postes. Un
aitre fut l'honorable député d'Albert (M. Weldon)
qite nous regardons tous comme un honne de
grands talents, professeur de droit et habitué à
disséqucr une preuve. Après avoir examiné la
preuve faite devant cette commission royale, il
fu t forcé d'arriver à la conclusion que le directeur
général <les Postes était coupable des accusations
Portées contre lui, et il se leva courageusement
radgré l'opposition <le l'immense majorité <le ses
ais politiques, et vota la condamnation du direc-
teur général des Postes. Voici deux hommes dont
les talents et les capacités sont bien connus. Nous
connaissons aussi leur esprit le justice. Je crois
que l'honorable député d'Albert désire se montrer
juste dans ces occasions, et il a dû lui falloir beau-

coup de force morale pour voter contre la grande
majorité des membres (le son parti. I n'aurait
pas fait cela s'il n'avait été convaincu par la preuve.
Il y en eut d'autres qui condamnèrent cette con-
duite par leurs votes.

Je pourrais mentionner d'autres accusations, mais
je ne veux pas prendre le temps (le la Chambre.
Si je voulais prendre votre temps et que j'en eusse
la force, je pourrais porter des accusations contre
le gouvernement d'iei à demain matin, et les
appuyer par des preuves aussi fortes que celles qui
convainquirent. l'honorable député d'Albert lors-
qu'il 'ota pour condamner le directeur général (les
Postes. Il est clair que, dans le cas dont je viens
<le parler, la- majorité de cette Chambre a foulé aux
pieds les droits anciens et incontestés du parle-
ment pour soustraire ses ais au scandale public et
a la condamnation.

Je sais, M. l'Orateur, que vous êtes très patient,
c'est pourquoi je profiterai ènicore un peu le votre
patience et de celle de la Chambre. Nous avons
dans le progranune libéral un autre article que je
signalerai à l'attention des honorables députés. Il
a rapport à la politique du gouvernement concer-
nant l'administration <les terres publiques :

Que, de l'avis de cette convention, la vente des terres
publiques duDominion devrait se faire aux colons sérieux
seuls et non aux spéculateurs, et à des prix raisonnables
pour fins d'établissement et dans les régions susceptibles
d'occupation et de culture.

Je suppose que tout le monde approuvera ce pro-
gramme. Vous en comprendrez sans doute la
signitication, car le parti a eu beaucoup d'expé-
rience-je dois m'adresser au parti par votre inter-
médiaire, M. l'Orateur-dans cette matière. Il y
a quelques années seulement, il doma le si grandes
étendues de terres à ses amis politiques que s'il
avait continué de ce train-là il nous cri resterait
très peu aujourd'hui. Laissez-moi vous rappeler
ce qu'il a fait. Il a déjà donne aux compagnies <le
chemins de fer, de colonisation et de tanches
44,250,000 acres au Manitoba et dans leNord-Ouest.
Plus <le 27,000,000 d'acres <le ces terres ont été
livrés par le gouvernement. Je ne <lis pas qu'aucune
partie <le ces terres n'aurait dû être donnée, mais
je lis que <le grandes étendues ont été concédées
pour des entreprises insensées, que les terrr-es sont
passées aux mains des spéculateurs, et que ces spé-
culateurs la détiendent en attendant que la valeur
en augmente, emnpêchant par là les colons de bonne
foi d'aller les cultiver.

Vous vous rappelez parfaitement, N. l'Orateur,
que l'on passa il y a quelques années, des règlements
divisant les terres en certaines zones. Les terres
comprises dans la première zone de cinq milles--je
crois-de chaque côté de la voie, devaient se vendre
$4 l'acre ; le prix de celles comprises dans la
deuxième zone devaient être de $3 l'acre ; celles de
la troisième zone $2 ; et les autres $1. Or, des cen-
taines de milliers d'acres de la deuxième zone furent
vendues un dollar l'acre, dans les régions les meil-
leures et les plus avantageuses du Manitoba, pour
les fins de colonisation. Prenez la région que tra-
verse le chemin de fei du sud. C'est une des régions
leb plus fertiles de la province du Manitoba, et le
gouvernement vendit ces terres à des spéculateurs

I à raison d'un dollar l'acre. Comme résultat une
grande partie des terres lé cette région est aujour-
d'hui entre les mains des spéculateurs, qui attendent .
le jour où ils en obtiendront les prix élevés, pen-
dant que les colons qui seraient prêts à aller s'établir
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sur ces terres en sont empêchés ; parce qu'elles ne
sont pas à vendre, et ils sont obligés île se rendre
plus à l'ouest. De cette manière, le progrès et la
prospérité de cette partie du pays se trouvent para-
lysés, parce que ce vaste territoire est inexploité.
Mais grâce à l'influence préventive du parti libéral
dans cette chamnbre et à nos dénonciations de cette
coutumîte de concéder aux amis île l'adiministrttioin
de vastes étendues île terres boisées, le gouverne-
nient s'est abstenu dans uie grande mesure le
vendre les concessions forestières aux mêmes con-
ditions quil y a quelques années.

Qu'il soit dit àl son honneur qu'il a suivi une
fois l'avis lu parti libéral laits l'intérêt du pays.
Permtettez-moi tie citer quelues exeiples pour
montrer coimmient notre domiiaiiie public a été dis-
sipé au bénéfice il'aiis personnels diu gouverne-
nient. Plusieurs dl'entre nous se souviennent île M.
Charles Rykert, autrefois imeimubre <le cette Chai-
bre. Les anciens députés se souviennent de Charles
Rykert, lhoime aux albums l découpures, coiiie
d'un personnage qui sut se mettre dans les bonnes
grâces du goivéîenieit, par ui ioyen quelcon-
que, et en obtiit dans la montagne du Cyprès une
concession forestière ait prix le 8250. Il garda
cette concession forestière pendant quelque teips,
prit uit associé, et le revendit $200,000. De cette
facoi, (les coneessions forestières du 'pays représen··
tant ntie valeur tde $200,000 ftrent perdues pour le
pblic, et mises enti-e les mains de piarticilies< qui
s'enrichirent ipar cette opération. Je deittmiaderai
à l'honorable député qui va parler après moi s'il
peut justifier la conduite d'un gouverieient (lui
a concédé (les terres àl îles particuliers, leur per-
nettant le réaliser e fortes soiites et de dépouil-
lt' par lit la jetinsse le ce pays dit doimainie public
auquel elle a droit. Il y avait aussi une île appe-
lée l'ile Huiter, située dans le territoire en litige.
Il y a quelques arnées le présenît gouverueinent
vendit cette île l une comnpagnie pour la somme de
$7.500. Cette coimipagnie garda lile pendant quel-
que temps et la revendit L uit syndicat le Chicago
itoyenniant $050,000. La comnpagiie, q·ii avait
obtenu l'ile dit préseit gouverneient pour $7,500,
réalisa près île trois quarts de million dans
cette opération. Cette île est-elle restée aux mains
lit syndicat " Non, parce que celui que sir John-A.

Macdonald appelait " le petit tyran," intervint; si
petit qu'il fuût, et obtint des tr'htibunatx un bref d'in-
jonction pouri eipêchet' que l'ile ne fît transférée
par la coipagiie qlui l'avait venîdtie au syndicat le
Chicago jusqu'à ce <ptil fût décidé dans quel terri-
toire elle était située, et sans les démuarchies faites
par sir Oliver Mowai, pour ce qlui regarde le pré-
sent gotverniemîtent lit imoins, l'ile serait passée aux
miaitus d'un syndicat étranger.

Laissez-moi parler îles grandes concessions fores-
tières vendues il la "'St. Catharines Milling Cot-
panuy." Des concessions forestières valant près d'un
million de dollars fui-ent vendues pour la modique
somme annuelle de $5 pari mille carré et les droits
de coupe qui devaient être payés, lesquels repré-
sentaient inte bagatelle. Des millions île pieds de
bois furent coupés et desceidus à l'enibouchure de
la rivière, mais encore ue fois "le petit tyran"
intervint dans l'intérêt de notre pays et obtint un
bref d'injonction pour empêcher la compagnie de
toucher au bois jusqu'à ce qu'il fût décidé à qui il
appartenait. Et le gouvernement féidéral prit-il la
part le la province ot celle (le la "St. Catharines
Millitg Comnpany ?" Il alla jusqu'à en appeler au

M. MACDONALD (Huron).

Conseil privé d'Angleterre et se chargea de tous les
frais pour la compagnie. Mais, comme de coutume,
"le petit tyran" obtint gain de cause et rendit la
propriété à la province d'Ontario, empêchant ainsi
ces terres d'être dissipées au bénéfice de particu-
liers et les gardant pour les colons.

Je prends maintenant un autre cas.
Vous allez vous en souvenir, M. l'Orateur, car

vous étiez membre (le cette Chambre lorsque cette
question fut discutée, et vous pourrez juger de
l'exactitude . des chiffres *que je vais citer. M.
Robillard, aujourd'hui le plus ancien représentant
de la ville d'Ottawa dans cette Chambre, demanda
auit gouvernement, il y a quelques années, de lui
vendre une concessioi forestière. il l'obtint en
payant la modique somme de d$5 par mille carté par
année, ainsi que 75 cenitins ou $1 par mille pieds,
mesure (le planche, pour le bois qu'il en enlèvait.
Cet honorable député avait deux associés, (lout l'un
était M. Riopelle ; j'oublie le nom de l'autre. Cette
concession forestière, qui avait été achetée pour
$315-cair c'est tout ce qui alla dans le trésor comme
produit de la vente de cette concession-fut reven-
due quelques mois plus tard, par cette compagnie
<le trois hommes, pour la somne (le $50,000. Voilà
donc pour $50,000 de bois dont furent dépouillés
les jeunes gens <le ce pays, et qui fut mis entre les
mains de trois individus, lesquels manipulèrent le
gouvernement en premîier lieu, et revendirent par
la suite ette concessioti forestière avec ce profit
euorine.

Voici, ce que, personnellement, je connais de
Faffaire. Un jour j'étais àl dîner et un étranger
était à table ei face de moi. Ceci se passait peu-
dant que cette questioi se discutait ici. L'étranger
me dit: "M. Robillard a-t-il déclaré devant la
Chambre qu'il n'avait retiré aucun avantage dans
cette transaction ? " Je répondis que oui. " Alors,"
répliqua-t-il, 'je n'y coiprends rien, car je suis
membre de la compagnie, imon nom est Riopelle, et
dans cette affaire il al réalisé $15,000 qu'il a cm-
pochées." M. Robillard n'était pas membre de
cette Chambre, lors (le cette transaction, mais il le
devint plus tard.

Etait-ce tout ce que valait ce terrain ? Pas du
tout. La coimpagnie le garda en sa possession pen-
dant deux ans, et après en avoir enlevé une grande
partie du bois, elle le vendit pour $*00,000 à une
autre coinmpagnie. Cette troisième compagnie l'ex-
ploita pendant deux autres années et le vendit

Le gouvernement était au courant de tout cela;
il savauit que cette concession forestière passait
entre les mains île particuliers qui réalisaient des
béiéfices énormes. Tout cela eut lieu en dépit des
efforts du parti libéral pour l'empêcher, en dépit
de ses protestations et de ses dénonciations, reinoti-
velées toits les ans, contre le gaspillage qui régnait
dans l'administration (les forêts de l'Etat.

Pas ioins de 112 atêtés ministériels ont été
signés pour concéder ces réserves à (les anis du
goumvernement. Un arrêté ne confère pas un per-
mîis de coupe, mais il donne au porteur la préséance
pour acheter la réserve. si on croit qu'elle a quel-
que valeur. Plusieurs d'entre eux ont renoncé aux
réserves parce qt'ils considéraient qu'elles ne va-
laient pas grandchose.

Mais le gouverneient n'avait pas moins l'inten-
tion de sacrifier ces propriétés dle l'Etar, pour
l'avantage de ses amis. J'espère que si le parti
libéral arrive au pouvoir les terres publiques di

1523 1524



1525 [13 FEVRIER 18961 152&

Canada seront administrées d'après un système
plus avantageux pour le public et moins dans l'in.
térêt des spéculateurs, des concussionnaires et
autres.

Je passe maintenant à un autre article du pro-
gramme libéral. Je veux attirer l'attention le la
Chambre et du pays sur l'acte le plus inique qui
ait jamais été commis envers un peuple libre-je
veux parler de la loi du cens électoral, adoptée en
1984, et contre laquelle les libéraux ont protesté,
afin <le ne pas se laisser anéantir politiquement,
par une loi qlui permettait aux reviseurs de mettre
sur la liste électorale des noms qui n'avaient aucun
droit d'y être. Je vais citer cet article lu pro-
grammnite, afin que personne ne l'oublie :

Que depuis son introduction la loi du cens électoral a
Coûté au Dominion plus d'un million de dollars sais comp-
ter la dépense considérable qu'elle a imposée aux partis
politiques:

Que chaque revision des listes entraîne une dépense
additionnelle d'un quart de million.

Que cette dépense a enpêché les revisions annuelles
qu'un avait eues en vue dès le début, etque faute de cette
revistion un grand nombre de jeunes électeurs ont été spo-
liés du droit de citoyen qu'ils devaient exercer.

Qu'ell a failli à assurer l'uniformité, la principale des
raisons données pour l'adoption de cette loi

Que ses disposii ions sont moins libérales que celles qui
existeat dé.à dans plusieurs provinces <lu Dominion, et
que de l'avis de cette convention la loi devrait être révo-quée et que nous devrions revenir aux franchises provin-
cial es.

le suis convaincu que l'honorable député qui va
ue répondre est, tout autant qlue moi, opposé à

cette loi. S'il osait le déclarer devant la Chambre,
il lirait que cette loi a été un fiasco complet,
qu'elle a entrainé les deux partis dans les dé-
penses considérables, qu'elle a causé les pertes de
temps, îles mécontentements, sans compter qu'elle
a couté près d'un million île piastres au gouverne-

ent. Chaque revision des listes conte un quart
île million. L'élection générale de 1891, a été faite
avec îles listes vieilles <le trois ans, les listes de
188S, qui contenaient les noms le milliers le per-
souiis qi n'avaient pas le droit de suffrage en

491, pendant qlue (les milliers de jeunes gens qui
Îient atteint leur majorité dans l'intervalle n'ont
pas pu voter. Ainsi, d'un côté une grave injustice
a été conmise envers la jeunesse du pays, et d'un
autre, on a conféré le droit de suffrage à une foule
de genls qui n'y avaient pas aucun droit.

ette loi n'éta-it pas nécessaire. Aucune requête
l a été présentée an parlement en faveur d'un chan-
gemilent.

Avant cette loi, les listes étaient mieux faites
qu'il nîst possible <le les faire à présent, car quicon-
que est au courant îles affaires municipales sait que
les listes provinciales sont préparées par <les per-
sointes qui sont en dehors de lit politique. Elles
sont préparées par îles bureaux de syndics et dans
les villes, par des fonctionnaires indépendants, pour
servir h l'adoption ou au rejet de règlements, et
pour cette raison ces fonctionnaires ont intérêt,
tout collînîe les conseillers, à ce que ces listes
sîient aussi parfaites lue possible.

Pour toutes ces raisons les listes provinciales et
ittumicipales valent mieux pour l'élection d'un dé-
luté au parlement fédéral qi'aîucune liste que peut
fuire ti reviseur. Sans vouloir m'étendre trop
longuement, su- ce sujet, je dois faire remarquer
que si le parti libéral arrive ait pouvoir-et cela
est aissi certain d'ici à quelques mois,,qu'il y a
un1e, uière électrique au-dessus de tma tête-les
honorables députés de la droite feront bien de se

préparer en conséquence-cette lui sera abrogée,
pour le plus grand avantage du parti libéral et dit
parti conservateur, car à chaque revision les. can-
didats sont obligés de dépenser $200 oit $300.
C'est tout ce que nous a valu cette loi inique et
injuste. Ce serait un avantage pour tout le monde,
si nous pouvions revenir aux listes provinciales.
Parce que la population· de la province <le Québec
est opposée au suffrage ce n'est pas une raison pour
la réfuser à Ontario où il existe, île fait, pour les.
élections provinciales. Il n'y a pas <le raison pour
retenir une province en arrière, parce qu'une autre
ne veut pas avancer.

Le principe ci vertu duquel ils sont élus, ne peut
rien faire aux députés fédéraux Chaque province
envoie ici titi certain nombre <le représentants, et
cela petit se faire très efficacement, avec les listes
provinciales. Si une province n'est pas aussi avan-
cée qu'une autre, ce n'est pas une raison pour que
dans Ontario, où nous considérons Ine grâce à notre
systèmue scolaire tout homme (le 21 ans devrait être
électeur, nous ne puissions pas avoir lin cens élec-
toral plus étendu.

Ces jeunes gens contribuent largement aux reve-
nus <le l'Etat, par les taxes qui sont imposées sur
les articles qu'ils achètent et il i'y a pas de raison
pour qu'ils n'aient pas le droit le suffrage pour
l'élection <les députés fédéraux. S'ils étaient élec-
teurs ils porteraient plus d'intérêt aux affaires pu-
bliques. Pour toutes ces considérations, je nie fais
un plaisir d'anioncer aux honorables députés de la
droite que d'ici à trois ou quatre mois cette loi sera
abrogée, et les candidats seront lébarassés des dé-
penses considérables qu'elle les oblige de faire.

Il y a encore un autre article du programme li-
béral que je désire rappeler à la. mémoire <le nos ad-
versaires, pour le cas oùt ils l'oublieraient en répé-
tant que notas voulons luinion conmnerciale, ou
l'annexion, oit le libre-échange comme il existe en
Angleterre, ou autres choses <le ce genre. Ecoutez,
apprenez et jugez :

Que par les aerryioinder o-ta les circonscriptions électo-
rales pour le choix des membres de lt Chambre des Coin-
munes ont été morcel écs de manière £emptclher la libre
expressien du vo lu payb aux élections générales et a
assurer au parti actuellement au pouvoir une force hors
de toute proportion avec le nombre des électeurs.

Pour mettre fia à cet abus, tour faire de li Chambre des
Communes le miroir tidèle de l'opinion publique, et riour
préserver l'intégrité.historiue des comités,il est désirable
que, dans la création des collèges électoraux, les limites
de ces comtés soient respectées, et que dans aucun cas des
sections <le comtés divers ne devraient être insérées dans
un seul comté.

Je suppose, M. l'Orateur, que vous n'ignorez pas
que c'est li la politique du parti lilbéral, car lors le
la deriiière redistribution, il y quelques années, j'ai
moi-même soumis à la Chambre un projet par lequel
cette redistribution dans Ontario pouvait être faite
tout en respectant les limites des comtés. Non
seulement 20 ou 30 collèges électoraux out été di-
visés, niais on a fait disparaitre les limites des com-
tés, les anciens collèges ont été morcelés, à la con-
ventance du parti au pouvoir, à tel point qu'un
député a pt lire avec raison, qu'en regardant la
carte <le la province, on aurait pu croire qu'elle
avait été frappée par la fondre.

Qu'est-ce qui est résulté dut g1errnyiaider act pour
les libéraux ? Nous sommes la minorité dans cette
Chambre. Pourquoi cela ? Cela est dà au ge-ry-
maitder ac', et je vais le démontrer d'une manière
assez concluante pour qlue pas un seul député de la
droite puisse prétendre le contraire.
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Voici mon raisonnement : Le rapport les élec-
tionis de 1891, miodifié par le rapport des élections
partielles, fait voir que dans la province d'Ontario,
186,000 conservateurs, ont enregistré leur vote,
contre 182,000 libéraux, un écart le 4,000 seule-
ruent entre ces deux chiffres élevés. D'après ces
chifli-es on pourrait croire que sur 92 députés que
possède la province d'Ontario, il y a 45 députés
libéraux, plus une fraction si la chose était possible.
et 46 députés conservateurs plus une fraction. Ce
serait là la proportion logique. Les votes donnés
par les électeur libét aux ne devraient-ils pas avoir
le mnêmie effet que les votes donnés par les électeurs
conservateurs? Est-ce ce qui a eu lieu? Voyons les
faits. Après l'élection, les conservateurs ont
envoyé ici 50 représentants, avec 186,000 voix, et
les libéraux avec 182,000, n'en ont élus que 33.
Cela est-il juste ? En <'autres termes, il faut 3,150
voix pour élire uit conservateur, et 9,950 pour élire
unt libéral.

N'est-il pas évident que cette loi qui parque les
libéraux ensemble, les privent de l'avantage <l'élire 1
une juste proportion de représentants. C'est <le
cette manière que beaucoup le députés siègent ici
le par tut tete diu parlement et non <le par la
volonté populaire.

Maintenant, je vais <lire un mot du Sénat, et voici
le prograiie di parti libéral sur cette question

La coastitution actuelle (lu Sénat est incompatible
avec le principe fédéral de notre système de gouverne-
ment er est défectueuse à d'autres point de vue, en ce
qu'elle met le Sénat indépendant du peuple et hors de
tout contrôle de l'opinion publique ; elle devrait être
modifiée de manière à la mettre en harmonie avec les
principes du gouvernement populaire.

S'il ie s'agissait que de noi-je n'exprime ici
que inon opinion personnelle-s'il ne s'agissait que
le moi, le Sénat serait aboli complètement. Je

suis d'opinion que la Chambre les Communes pos-
sède assez de largeur le vire, assez d'intelligence et
de connaissances pour étudier tous les aspects le
toutes les lois qui lui sont soumises, et qute la revi-
sion l'une autre chambre est inutile. J'en suis
d'autant plus convaincu, qu'un grand nombre des
éminents persoitages qui composent la Chambre
haute, ont dépassé l'âge auquel on petit se livrer à
ce travail avec profit.

Un certain ntormblure d'entre eux.sont, comme moi,
d'un âge assez avancé ; ils n'ont plus l'énergie de
la jeunesse et ne possèdent plus le talent et la
perspicacité dont ils jouissaient. A mesure qu'ils
arrivent le 60 à 70 ans, le 70 à 80, et surtout le
80 à 90, ils n'ont plus l'énergie et la puissance de
volonté nécessaire pour critiquer et reviser les lois
passées par des hommes plus jeunes. J'ai tout
autant (le respect pour eux que j'en ai pour moi-
même, mais sur cette question lit Sénat, je me place
art point de vue canadien, et je considère qu'il
serait de l'avantage le tout le monde de l'abolir et
de n'avoir qu'une seule Chambre.

Vous savez contie ioi, M. l'Orateur, qu'Ontario,
la principale province du Canada, n'a jamais e de
Chambre haute et elle a mieux conduit ses affaires
-je crois pouvoir employer cette expression-que
toute autre province. Si cela est possible dans
Ontario. je crois que c'est possible aussi, dans l'ad-
ministration les affaires fédérales.

Il paraîtrait que le Sénat a d'abord été institué
surtout dans l'intérêt des petites provinces qui
croyaient que sur 'te question affectant leurs inté-
rêts, une majorité de la Chambre des Communes
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pourrait par esprit de parti, leur refuser justice.
Le Sénat a alors été institué pour avoir à se pro-
noncer sur toute question de cette nature. Or, si
les petites provinces consentent à l'abolition du
Sénat, nons devrions le vouloir aussi, et si elles n'y
consentent pas, nous pouvons le conserver et le
rendre plus représentatif dans sa composition. Ce
but serait atteint si les nominations étaient laissées
aux législatures comme cela se pratique aux Etats-
Unis ; ou bien encore, les sénateurs pourraient être
élus par les électeurs d'un certain nombre (le collèges
électoraux, comme cela se pratiquait avant l'adop-
tion lu système actuel.

Le Sénat a cessé d'être une institution en état le
reviser la législation, au point de vue des deux
partis politiques.

Vous n'ignorez pas, M. l'Orateur, que toutes ou
presque toutes les nominations qui ont été faites au
Sénat depuis 17 ans, l'ont été par un gouvernement
conservateur, au point qu'aujourd'hui il n'y a plus
que 10 ou 12 libéraux dans cette Chambre. Com-
ment veut-on que les deux côtés d'une question
politique y soient représentés.

S upposons qu'une question importante soit déci-
dée ici, après avoir été longuement discutée par les
deux partis, comment peut-elle être également dis-
cutée par les deux partis au Sénat, puisqu'il n'y a
virtuellement qu'un parti. La constitution devrait
être amendée de manière à permettre aux électeurs
d'envoyer au Sénat, soit un partisan, soit un adver-
saire du gouvernement.

Supposons encore que le parti libéral arrive au
pouvoir demain et passe dans cette Chambre une
loi opposée aux idées conservatrices ; le Sénat pour-
raient la rejeter ; et partant, une branche du par-
lement qui ie représente riet, ni personne, ni au
ciel, ni sur la terre, ni sur l'eau, pourrait opposer
son veto à cette loi, en dépit le la volonté populaire.
Ces raisons sont claires et seront facilement com-
prises pour tous ceux qui sont capables d'étudier
la question en dehors des intérêts <le parti. Je suis
done en faveur de l'abolition du Sénat, ou à défaut
de cela, je veux une réorganisation du Sénat sur de
meilleures bases, pour qu'il soit, d'une manière ou
d'une autre, responsable au peuple.

Il y a encore un article dans le programme libé-
ral qui se lit comme suit :

Qu'attendu que l'attention publique est présentement
très occupée à la vue des incontestables désastres causés
par l'intempérance, il est désirable que le sentiment pu-
blie à propos de prohibition soit nettenent connu au
moyen d'un plébiscite fédéral.

Je ne crois pas nécessaire de déclarer que person-
nellement je suis un prohibitionniste. Je voudrais
voir dans nos statuts une bonne loi de prohibition,
mais si nous ie devons pas en avoir une bonne, je
n'en veux pas du tout. Je voudrais une bonne loi
le prohibition, accompagnée d'un rouage suffisant

pour en assurer l'application, car je suis convaincu
que sans ce ronage et des fonctioniaires de con-
fiance chargés de l'appliquer, la situation serait
pire que si nous n'en avions pas. Je crois qu'une
telle loi, votée par ce parlement, recevrait l'appui
du sentiment populaire. Comme je l'ai dit, je
voudrais des fonctionnaires chargés de l'appliquer,
car je ne crois pas que'ce soin dût être laissé à
l'initiative des particuliers, dans les différents cen-
tres du pays.

C'est une des questions les plus graves qui s'in-
posent àl'étude de la génération actuelle.
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Quant on songe que ce trafic des spiri-
tueux est contraire aux sentiments les plus
recommandables, aux plus hautes aspirations, à
tout ce. qu'il y a de. sacré dans l'homme ; quand on
songe que des centaines de mille individus gémis-
sent derrière les barreaux des prisons, parce que la
boisson leur a fait commettre des crimes qu'ils
n'auraient pas commis sans elle ; quand on songe à
tout cela, oi comprend l'importance qu'il y a à
mettre fin à ce trafic.

Des centaines de milliers de citoyens, <le toutes
les parties du pays demandent aujourd'hui au par.
leument canadien (le passer une loi qui enrayerait le
flot montant (le l'ivrognerie qui augmente dans (le
si grandes proportions les maux et les souffrances
du peuple. Mais je n'aimerais pas une loi proli-
bitive adoptée par un vote de parti. Je considère
que cela ne devrait pas se faire.

Si la chose arrivait, la question deviendrait une
affaire politique et à chaque nouvelle élection les
leux partis en viendrait aux mains pour savoir si

la loi doit être abrogée ou maintenue, et un bon
jour, par un caprice électoral, la prohibition pourrait
être défaite et le fléau <le l'intempérance reparaî-
trait avec plus (le vigueur que jamais. Le but que
nims nous proposons ne serait pas atteint aussi

rapidement, ai aussi sûrement qu'il le serait si
nous continuions à travailler en attendant que la
loi puisse être votée par le vote réuni les deux
'ia rtis. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'en
il re plus long sur cette question. Tout le monde
connait ma manière <le voir sur ce point et connaît
aussi la politique du parti libéral. Il ne s'engage
Is à faire adopter une loi prohibitive avant d'avoir
au préalable, consulté l'électorat. S'il arrive au
pouvoir, il ordonnera un plébiscite pour que le
peuple se priononce pour ou contre, et si la majorité
veut la prohibition, le parti libéral est tenu par
son programme à la lui donner et à faire adopter
ue loi qu'il saura faire appliquer.

Ici se termine le programme du parti libéral.
Après m'avoir écouté pendant quatre heures, vous
pouvez voir, M. l'Orateur, que le différend entre
noiius est parfaitement tranché et que la ligne <le
démarcation entre les deux partis est parfaitement
tracée. La droite a adopté la protection qu'elle a
appliquée pendant dix-sept ans, pendant que nous
avons choisi un tarif de revenu, avec une échelle
de droits disposés de manière à peser le moins lour-
(leinent possible sur les consommateurs, et autant
qu'il peut être nécessaire sur ceux qui sont le plus
en état de payer.

Plusieurs sections du pays ont déjà condamné le
gouvernement aussi sévèrement que je l'ai fait au-
jourd'hui. Dans presque toutes les élections par-
tielles l'électorat s'est prononcé contre lui et sa
politique. Il y a quelques semaines il y a eu une
élection dans Montréal-centre, une circonscription
qui à la dernière élection avait élu un conservateur
par 1,200 voix de majorité. Cette majorité a été
ren versée et cette division a élu un libéral appuyant
la politique que j'ai exposée cette après-midi, par
une majorité de 300, ce qui prouve clairement que
le gouvernement a perdu toute influence à Mont-
réal et qu'il ne possède plus la confiance de
l'électorat de cette ville. Le comté d'Antigonish,
l'an dernier, a aussi fait faux bond au gouverne-
ment et lui a fait savoir qu'il n'approuvait pas sa
politique.

Bien qu'un homme d'Etat aussi distingué que feu
sir John Thompson ait représenté cette division,

et bien qu'on eut put supposer que par respect
pour sa mémoire comme chef du gouvernement, et
comme homme d'un grand talent, les électeurs se
seraient prononcés en faveur de la politique dont il
était le porte-drapeau, mon honorable ami M.
McIsaac, un homme comparativement jeune et sans
un sou dans sa poche, est allé dans le comté et a
défait le candidat conservateur. Aujourd'hui il est
ici et appui la politique du parti libéral.

Le comté de Verchères, ce bon vieux comté libé-
ral qui envoyait ici un homme aussi distingué que
feu l'honorable M. Geoffrion, qui fut, à une époque
membre du gouvernement libéral, a réélu son frère
pour appuyer et défendre ses revendications en fa-
veur du droit, de la justice et (les intérêts du pays.

Cardwell, qui a aussi été un comté conservateur
pendant bien des années, a eu aussi une élection.
Le gouvernement a envoyé ses hommes les plus ca-
pables, faire (les discours dans les maisons d'écoles
et dans les salles municipales de la division ; il a
aussi envoyé des sommes considérables pour enga-
ger les électeurs à appuyer la politique conserva-
trice, mais en dépit de tous les efforts, ce comté a
envoyé ici un représentant qui, à tout prendre,
appui le parti libéral sur la question fiscale et beau-
coup d'autres ; je n'ai aucun doute qu'après qu'il
aura été ici un an et qu'il aura entendu les argu-
ments des deux côtés, il se débarrassera de tout ce
qui tient à la politique conservatrice et reviendra
ici comme libéral.

Piuis, il y a Huron-ouest que nous avons, repris.
Le lieutenant-gouverneur actuel du MNnitoba, par
accident, avait-réussi à obtenir une majorité dans
ce comté. A ma connaissance personnelle, il fit
des promesses qui lui valurent plusieurs voix.
Voici une (le ses promesses faites à une assemblée
à Clinton, à laquelle j'assistais

Messieurs les cultivateurs, i'ai ceci à vous 'annoncer.
Aujourd'hui même trois membres du Louvernement d'Ot-
taia sont partis pour Washington pour négocier un trai-
té. et deux articles qui seront admis en franchise sont le
fil d'engerbage et les instruments aratoires.

Cette déclaration fut faite par un représentant
autorisé du gouvernement qui était candidat dans
le comté, et beaucoup de cultivateurs ont voté pour
lui, croyant que le gouvernement désirait honnête.
ment négocier un traité et s'était rendu à Washing-
ton dans ce but. Mais nous avons repris ce comté
et aujourd'hui il est représenté ici par un vieux
cheval <le bataille qui a combattu le parti conser-
vateur pendant bien des années et qui est ici, sous
les armes, prêt à livrer les mêmes combats que par
le passé.

Il y a aussi le comté de Charlevoix qui, à la der-
nière élection générale, avait élu un conservateur
bien qu'il siégea sur les derniers bancs de l'opposi-
tion ; et je crois qu'il n'avait pas une bien bonne
opinion du gouvernement bien qu'il votât pour lui.
C'était un brave et digne homme, bien que ses
convictions ne fussent pas très arrêtées. Lorsqu'a-
près sa mort, eut lieu l'élection partielle, ce fut un
partisan du parti libéral qui fut élu, je suis heu-
reux de le dire, et il est ici aujourd'hui.

Puis Jacques-Cartier a aussi répudié la politique
du gouvernement et a envoyé ici un partisan du
programme libéral que je vous ai. exposé en son
-entier et que, je l'espère, vous n'oublirez jamais.
Dans Ontario-nord, on a envoyé ici un député avec
mandat d'appuyer le gouvernement dans certains
articles de son programme et, si je comprends bien,
il ne l'appuiera pas sur d'autres. On a envoyé d'ici
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dans ce comté sept ministres de la Couronne et
l'honorable ministre mlion vis-à-vis (NI. Costigan)
était du nombre. On a dit qu'il était allé de porte
en porte dans les concessions, demander à ses gens
de voter contre M. Gillespie. Mais je ne suis pas
en mesure de prouver ce fait et je ne le mentionne
que par ouï-dire. Je ne veux pas porter d'accusa-
tions contre qui que ce soit, mais je me borne à
citer comine ouï-dire ce que j'ai entendu dire. Six
autres ministres sont allés dans ce comté et ont fait
tons les efforts possibles pour battre M. Glillespie.
Ce n'est pas très souvent qu'on voit les ministres
<le la Couronne aller porter la parole dans des
a;sembljlées de dix ou douze personnes ; cependant,
quelques ans <le ces auditoires étaient si peu nom-
breux que le ministre s'asseyait sur une cbaise, se
croisait la jambe et conversait uve soit auditoire.
Beaucoup <le réunions de ce genre ont été le lot <le
certains ministres dans Ontario-norl. Contre un
vote total de 2,400 enregistré en, faveur des deux
candidats combattus par le gouvernement, les
ministres ont réussi il obtenir un vote de 2,100 ci
faveur le leur candidat, le sorte qu'il y a eu
réellenîent une najorité de 300 contre le gouverne-
ment. Celui-ci, évideinuent, perd la confiance lu
peuple. Alors p'ouîrquîoi ne pas tout lâcher puisqu'il
ne gouverne pas avec l'appui du peuple ? Il doit
s'apereevoir qu'il a perdu l'appui du peuple, et il
devrait être prêt à renoncer ià la tâche et à retour-
ner devant le peuple pour lui demander un nouveau
verdict. S'il le fait, le parti ministériel ne revien-
dra pas ici cii aussi grand nombre, mais le parti
libéral sera appelé à former ui gouvernement
chargé, d'appliquer les principes contenus dans les
articles di programme que jai lu ce soir.

M. CRAIG Je suis sûr que la Chambre appren-
dra avec plaisir qIe je ne <îe propose pas (le suivre
pasà pas le dernier préopinant lais les diverses
questions qu'il a disentées. Nous pouvons au
moins le féliciter sur sa force le résistance, et si
c'est le résultat des principes prohibitionnistes, je j
crois qIue c'est un bon point en faveur le la priohi-
bition. Je suis sûr qIue l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) songe se déinettre de
sa position pour Permettre à l'ionorable député <le
luiron-est (M. Macdonald) de devenir le critique
financier <le la gauche. Cependant, je laisserai ces
messieurs régler cela entre eux.

J'ai été quelque peu surpris d'entendre l'hono-
rable député parler <le l'élection de Cardwell, mais
il a soigneuselent évité (le nious dire que le candi-
dat libéral y avait perdu sont dépôt. Je crois qu'il
y a là matière à réflexions utiles pour lui et le parti
libéral et peut-être bien à une leçon à tirer ait sujet
(le leur politique. Je pourrais aussi parler de
l'éleetion d'Ontario-nord, dans laquelle le candidat
libéral n'a échappé que par 40 voix à la pe-te le
son dépDt. De soi-te qu'à mon avis, l'honorable
dléptité et la gauche n'ont guère lieu de se réjouir
de ces deux élections.

L'bonoralde dbputé a parlé longuement, durant
qutatre heures et lemie il peu près, et je suis très
heureux qu'il n'y ait pas beaucoup le députés pour
en faire autant. Car, dans ce cas, je crdis qu'un
très petit nombre (le députés auraient la chance de
Parler. Il a consacré une grande partie le son
discours, non i disuter le budget, mais à critiquer
toutes les fautes qu'il a pu relever contre le gou-
verneient. Je crois qu'il a parlé du remaniement
injuste des coités. Je lui conseillerais d'aller dis-
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cnter cela avec l'honorable premier ministre
d'Ontario. Il trouverait petit-etre que si le gou-
verneient fédéral est responsable le quelques
actes de ce genre, il aurait beaucoup à apprendre
di gouvereniemnt d'Ontario. Je ne prétends pas
qIue le gouvernement fédéral est parfait, pas plus
que tout autre gouvernemîent. Je ne prétends pas
que nous avons un gouvernement composé d'anges
infaillibles, ni d'hoiies omniscients,. capables de
voir dans l'avenir et d'empêcher toute erreur <le se
produire ; mais je prétends que le gouvernement
administre les affaires <le cette Chambre a tussi bien
qu'il est raisonnablemnîctt permis de l'espérer d'êtres
humains. Eu général, je puis <lire que les affaires
de ce pays sont administrées avec intelligence et
économie, mais nous prétendons, Cn outre, que
notre politique est la ineilleure politique (ans l'in-
térêt du pays. Dans les reinarques que je vai's
faire ce soir, je nie-propose <le défendre cette poli-
tiqIue et de faire voir qi'elle s'adapte à un pays
comitie le Canaila. Si je voulais user de repré.
sailles, je pourrais -envoyer l'honorable député à la
célèbre lettre de M. Mackenzie,dans laq tielle il disait
que, loi-squi'il était premier iniiistre de ce pays, il
était obligé <le garder sous sont contrôle le départe-
ment les Travaux publics, et, pour ne servir <le ses
propres expressions, de dormair sous les armes pour
protéger le trésor contre les attaques de ses propres
partisans.

Je ne propose de discuter la politique <lu parti
libéral-conservateur. La gautclie ne se soucie pas
de discuter cette politique, nais elle veut de toute
façon en détourner l'attention di pays en parlant
le toutes autres choses et les scaidales qu'elle peut

remiuer. Dans les quelques remarques qîne je vais
faire à la Chambre, car je ne veux pas être long, je
veux faire un clair exposé <les faits que le peuple
serait peut-être porté i oublier en écoutant les
députés le la gauche. Parfois, ces messieurs par-
lent le libre-échange, et qluanid ils discutent cette
question, je me demiande ce qu'il en serait du revenu
<lu pays. Ils oublient <le dire au peuple qu'il nous
faut un revenu, que le peuple doit être taxé, d'une
façon ou <le l'autre, si ce n'est par des droits
d'accise, alors par une taxe directe. Je ne crois
pas qu'il y ait dus l'un ou l'autre parti un député
favorable à la taxe directe.

Pour quelles fins cet argent est-il perçu? Je
reinat-que que, dans l'exercice expiré le 30 juin
1895, la sonnne pro'venant <les doumnes a été de
$17,640,000, et celle provenant de l'accise de
$7,800,000. Il arrive parfois que les gens s'imîa-
ginenît que toute la somme dépensée l'année der-
nière, environ $38,000,000, % été fournie par le
peuple au moyen des droits de douane et d'accise,
et principalement des droits de douan.e ; et quand
les orateurs de la g:auche se présentent devant le
peuple, ils lui font croire-je ne lis pas intention-
nellenent-mîais par leurs discours ils lui font
croire qlue toute cette dépense de $36,000,000 on
$38.000,000 est prise de la poche du peuple au
moyen de taxes sous une forie ou une autre. Il
n'en est rien. Dans l'exercice expiré le 30 juin
1895. alors que la sonmme dépensée a été de
$38,000,000, une grande partie de cette somme
n'était pas f proprenent parler une dépense et n'a
pas été foui-nie par notre population. Une grande
partie de cette somme, soit $8,500,000, a été retirée
des chemins le fer, canaux, bureaux de poste, tra-
vaux publics et autres sources, et n'a pas été du
tout une taxe sur la population. La somme qu'il
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fallait percevoir l'année dernière, pour arriver à
équilibrer la recette et la dépense, n'était donc que
de $29,600,000. Je mentionne ce fait parce que
beaucoup de gens croient que le chiffre total de la
dépense est perçu d'eux sous forme de droits <le
douane. Et voilà pourquoi ils sont parfois portés
à croire que les impôts sont trop élevés et qu'ils en
sont écrasés. Je répète qu'il nous faut un revenu,
et je crois que l'opinion générale est que le meilleur
moyen, et le plus facile, <le percevoir ce revenu,
c'est par les droits de douane et d'accise.

Le deuxième énoncé que j'ai à faire, c'est que le
tarif doit être aussi peu onéreux que possible. Je
crois que nous sommes également tous d'accord sur
ce point. J'ai entendu le dernier préopinant expri-
rmer une opinion à peu près analogue. Je veux
démontrer que le tarif imposé par ce gouvernemnt
est un tarif de ce genre, qu'il est arrangé de façon

ê etre aussi peu onéreux q.ue possible pour le peuple.
Ilr analysant ce tarif on voit que le riche paie la
plus forte partie des impôts. Je prétends que cela
est dans lordre. Je vois que les articles néces-
saires à la vie sont pourla plupart exempts <le droits,
tandis qlue d'autres sont très légèrement imposés.
Parmi les articles exempts <le droits qui ·étaient
imrpo-sés sous le gouvernement libéral, je vois, par
exemple, le thé et le café. Ce sont des articles de
consonration journalière dans toutes les familles.

iOn a dit parfois que les ouvriers et les cultiva-
feurs sont écrasés sous le poids des impôts établis
par ce tarif. S'ils sont écrasés, je suis sûr qu'ils
n'en savent rien. Il faut que beaucoup d'orateurs
de la gauche parcourent le pays pour faire croire,
mrm're à un petit nombre de cultivateurs et dl'on-
vriers, qu'ils sont écrasés sous les impôts. Laissés
i eux-rmrêmnes, ils ne s'en apercevraient jamais. On
voit que les articles consommés par la grande masse
des consoinateurs sont à aussi bon marché ici que
ptrtout ailleurs. On voit que les vêtements dans
ce pays sont à très bis prix ; les bas prix auxquels
on peut les acheter sont tout simplement étonnants.
En comparant les prix d'aujourd'hui avec ceux d'il
y a qrrelques années, on voit que la politique na-
tionale, au lieu d'élever le prix des vétements, à eu
utir'f'et tout opposé. Il y a de grands établisse-

ments dans ce pays qui produisent des confections
et les vendent à très bas prix. Et les confections
sont faites dans un genre très différent de celui d'il
y a quelques années, et, telles que faites aujour-
llhu, elles sont bonnes à porter par n'importe qui.

Je suis convaincu que si l'on demandait à un culti-
vater ou à un ouvrier s'il considère que les vête.
mrents sont trop chers, il dirait qu'il les considère
presque trop bon marché.

Il pourrait en dire autant des chaussures. Sous
l'opération de politique nationale, l'industrie des
ciaussures a fait <le très rapides progrès. Il y a
qulrelq ies années,, nous étions très arrière des Amnéri-
cM ins pour nos genres de produits et nos méthodes de
fabriention, mais aujourd'hui on pieut acheter des
prodits de fabrication canadienne tout aussi bons
sous tous les rapports que ceux des Etats-Unis et
il tout aussi bon marché. Je crois que personne ne
se plaindra aujourd'hui du prix les chaussures dans
ce pays. Je crois avoir prouvé que si le tarif écrase
quelqu'un, ce qui n'est pas, à mon avis, assurément
les eultiivarteurs et les ouvriers n'ont pas lieu <le s'en
lamudre. J'ai -déjà <lit que je crois parfaitement

.luste que le riche paie la plus forte partie des inn-
plrts. Ceux qui veulent porter des habits faits en
Aingleterre, ceux qui veulent porter des chaussures

américaines doivent, je crois, payer les droits sur
ces marchandises. Je crois que personne n'objec-
tera à cela. ýi ceux qui cherchent à les préjuger
contre le gouvernement ou le leur disaient, il n'est
pas possible que les cultivateurs et les ouvriers se
sentiraient écrasés par le tarif.

Le tarif doit être arrangé de façon i encourager
la fabrication d'articles qui peuvent être avanta-
geusement produits dans le pays. C'est ce qu'on
appelle la protection, et je suis heureux de dire que
le parti libéral-conservateura basé sa politique sur
une protection modérée. Nous ne sommes pas en
faveur d'une protection élevée. Je sais qu'on nous
accuse d'être un parti de protectionnistes à outrance
qui entendent construire un mur de Chine autour
.du pays. C'est loin l'être le cas. Mais nous avons
foi dans une protection modérée, dans le principe
que j'ai posé: que le tarif doit être arrangé <le
façon à encourager la fabrication d'articles qui peu-
vent être avantage usement produits dans ce pays.
Et comme moyen d'arriver à ce but, nous croyons
que les matières premières doivent être, autant que
possible, exemptes de droits. Cette politique, en
fait, nous l'appliquons. L'exemption les matières
premières a tendu, dans une très grande mesure, à
encourager la fabrication clans le pays.

Je pourraia signaler la fabrication des lainages et
celle des coïonnadles, qui ont pris de si grandes
propo: tions. grâce surtout à la protection de l'ar-
ticle fini et à l'entrée en franchise des matières pre-
mières. Je crois qu'il y a un point sur lequel le
tarif pourrait être avantageusement modifié. Il y
a les machines nécessaires à la fabrication des
lainages, des chaussures et du cuir, machines qui
ne sont pas manufacturées dans ce pays et qui ne le
seront pas d'ici à vingt-cinq ou cinquante ans au
moins. Je crois que ces machines qui, si on les
laissait entrer en franchise, tendraient à abaisser le
prix de certains articles qui entrent, dans l'habille-
ment, devrient être admises en franchise. Ce
serait le moyen d'encourager la fabrication dans le
pays d'articles qui peuvent être avantageusement
produits ici, et j'espère que le gouvernement s'oc-
cupera (le la chose.

En relisant certains débats du passé, je vois que
sir Charles Tupper, en 1876, critiquant le gouver-
nement Mackenzie, dlisait:

Je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de protection à
imposer des machines que, dans le but d'encourager l'in-
dustrie, nous laissions auparavant entrer en franchise.

Je crois que c'est une question que le gouver-
nement ferait bien d'étudier. Non seulement nous
devrions laisser entrer en franphise les matières pre-
mières et les machines qui ne peuvent être manu-
facturées dans le pays, mais nous devons avoir une
protection modérée des produits (lue nous pouvons
avantageusement fabriquer ici. Et je désire accen-
tuer ce que j'ai (lit, savoir que vous voulons une
protection modérée et ôter de l'esprit des citoyens
de ce pays l'idée que nous préconisons une forte
protection. •

M. MILLS (Bothwell): Le riz, par exemple.

M. CRAIG : Il peut y avoir un ou deux cas de
ce qu'on peut appeler une forte protection. Mais
je défis les honorables députés de la gauche de
prouver qu'en général, le tarif est un tarif à forte
protection.. Je crois que, dans bon nombre de cas,
le tarif est trop bas. On dit que le ministre des
Finances, en revisant le tarif, a fait beaucoup de
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changements, puis a ramené les anciens droits. Je sujet de critique contre le gouvernement, ils atta-
suis en mesure de nier cette assertion. Je sais que les quent le gouvernement parce que celui-ci accorde
droits protecteurs sur beaucoup d'articles ont été une remise (e droits sur des articles qui sont entrés
réduits alors, et qu'aujourd'hui la protection n'est dans des manufacturés exportés dans
pas ce qu'elle devrait être, et personnellement je dlanties pays. Tout ce que je puis dire, c'est ceci
serais trés heureux, bien que je ne m'y attende pas, Je considère que c'est nue politique avantageuse,
si les droits - protecteurs sur quelques-uns de ces non seulement aux fabricants eux-mêmes, non sen-
articles étaient augmentés de nouveau. lenient aux onvricrsqu'ils emploient et qui sans cela

Maintenant, je veux appuyer la protection d'un ne trouveraient pas demploi, nais aux cultiva.
argument qui, je crois, aura un certain poids auprès teurs eux-mêmes, pour qui un marché plus consi-
des honorables députés de la gauche. Je me pro- dérable pour leurs produits est créé par les ouvriers
pose (le citer le discours-prononcé il y a'long- employés dans ces manufactures. Oi emploie sur-
temps, il est. vrai, en 1876-d'n honorable député tout cet argument à l'égard des moissonneuses qui
qui est encore membre île cette Chianbre. Je veux sont exportées, et on (it qu'elles se vendent à plus
parler le l'honorable député de Brant-sud (M. bas prix sur les marchés étrangers qu'on ne les
Paterson). L'honorable député le Brant-sud (M. vend à nos cultivateurs. On dit que la remise <le
Paterson) a prononcé, en 1876, un discours dans droit est accordée sur celles qui sont exportées dans
lequel il discutait la crise financière. A cette épo- îles pays étrangers et que sur celles vendues i nos
que, sous le gouvernenlcit libéral, la crise finan- propres cultivateurs aucune remise West accordée.
cière était si forte dans le pays que l'on proposa la i Eh bien je crois qu'en agissant ainsi, le gouvèrmie.
nomination d'un comitéchargé l'étudier la ques- ment encourage les fabricants à produire pour l'ex-
tion et le voir si l'on pourrait découvrir les causes portatin ces machines qui, sans cela, ne seraientpas
(le cette crise. En toute justice, je ne prétends (lu tout mnufacturés dans ce pays, <nais le seraient
pas dire que la c-rise était le fait exclusif du gon- aux Etats Uis. Etje deandes'il ne vatpasmietix
vernciemnt libéral, Mais je <is, comme lont <lit <ui des remises soient accordes, afin que les ioa-
alors quelques-uns le ses partisans, que le gouver- chies puissent être fabriquées i le lemploi
nement n'a pris aucun moyen <le faire cesser cette donné a nos ouvriers et un niamebé plus considéra-
crise ; que lorsque les vauses lui en furent signalées ide créé pour les prodits de nos cultivateurs,
par des députés de Foppositioni et par quelques-iuis plutôt que de voir ces machines fabriquées aux
<le ses propres partisans, il refusa de faire un pas Etats-Unis. J'ai ici quelques cliffres que je vais
pour supprimer ces causes. Je me propose <le lire citer et qui indiquent l'augmentation qui a ei lieu
un extrait d'un discours prononcé, le 17 février dans les industries canadiennes <le 1881 à 1891
1876, par l'honorable député de Brant, qui prouve
qu'à cette époque, il était en faveur dune protee-

tioî uoeré, ie (le e ouvemeuen quila -Capital placé .............. $165,2300,000 $353,8Mf,000tion mnoderée, bien que le gouvernement qu'il ap-Noînl;re d'employés......... 5.,00 368.000
payait et le ministre des Finances de ce gouverne- Gages payés............... 59. $ 99,762,000
ment fussent absolument opposés à toute protec-
tion. Voici ce qu'il dlisait : Valeur des produits. .. 3W,676,000 475,455,000

On sait que nous doninons une gratification en argent AUGMENTATION.
aux habitants des autres pays qui viennent î*i Canada et
s'établissent pariai nous. Il est le fait que quelques-uns Capital.....................$188,500000
de ceux qui, séduits par cet appoint, avaient émigré en ce Eniployes....................... t
pays ont été forcés, fite de l'emploi auquel ils étaient S p i .
accoutuiiiiés, le passer aux Etats-Unis. Eh bien! je crois Cp ........ 76.011,000
qu'avec un tarif protecteur. Produits ..................... 165,769,000

Il dit qu'il n'est pas protectionniste, qu'il ne Je crois qu'un état comme celui-là suffit à justi-
croit pas à la protection, mais il disait alors qu'il fier la politique nationale lans ce pays. Je crois
était en faveur d'un tarif protecteur, ce que je pré- qu'une augmentation îe gages de plus (le $40,OO0,-
tends être absolument ce que nous préconisotns au- 000 suffit 1our prou'er aux ouvriers canadiens (lue
jourd'lmi. la politique nationale est à leur avantage, et j'ajon-
..Je crois qu'avec un tarif protecteur, vous n'aurez pas à terai qWelle suffit pour prouver aux cultivateurs
faire de déboursés pour amener ces gens ici Ado tez-le, canadiens qu'une auginemtation de gages de $40,-
et vous verrez que le sifflet à vapeur de nos manufactures ooo,000, presquentiérement dépeisée eu produits
sera l'appel qlui les fera venir.

En revisant notre tarif, l'anée dernière, le ministre de ferme, est la preuu'e que la politique nationale a
des Finances avait donné à notre industrie une impulsion été avantageuse aussi au cultivateur.
qu'elle n'avait jamais cite auparavant. Comme résultat, Je vois une ou deux autres citations des Débas
un millier d'industriels d'Allemagne* vinrent en ce pays de 1876 et je 'ais citer
et se mirent à l'oeuvre. Le prix de l'article n'augmenta
pa s d'un sou, et le Canada en eut tout le bénéfice. Les Chambre, lhonorable député de Norfolk-nord (M.
hommes d'affaires firent moins le profits, mais personne Charlton). A cette époque, il apporta un très fort
ne paraît se oucier beaucoup d'eux: le producteur et le en à l'appui de la protection, bien qu'il ap-
consommateur seuls sont l'objet de la sympathie. Il est
certain que la même politique donnerait aux autres ma- partint à un parti qui n'était pas favorable à la
nufactures le même résultat. P etion et qu'il terminât soi discours en disant

Je ne crois pas qu'on puisse employer un plu ' continuerait à appuyer le gouveremet.
fort argument que celui qui est allégué dans cet Mais je îai pas le moindre doute, que dans ce

qu'il a (lit, il exprimait sa vraie conviction.' Le 29'.
extrait, savoir : qu'une protection modérée est un fé
bienfait pour un pays situé comme le nôtre l'est.

Il y a une autre question au sujet de laquelle je
veux dire un mot : c'est celle des remises de L'on n'a dit que le système de protection avait empché
droits sur les exportations de produits manufactu- le développement du commerce extérieur; cela peut êtr
rés. Je crois que les honorables députés de la gau.sommerés.Je roi qu le hooralesdéptésde a gll-énorme de 200.000,000 de tonnes, représentant, un valeur''
che s'opposent beaucoup à cela. Ils en font n

M. CRAIG.
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Qu'est-ce que le commerce extérieur de ce pays, com-
paré à son commerce intérieur qui va toujours s'augmen-
tant, sans courir les risques d'une fluctuation? Voyez les
progrès du commerce de coton. Avant l'imposition des
droits sur les cotons étrangers, en 1824, les manufactures
anglaises déjouaient tous les efforts faits pour l'établisse-
nient des mêmes manufactures dans la république; l'im-
position d'un droit de 25 pour 100 sur les cotons étrangers
eut 'effet, non seulement d'activer le développement des
manufactures, mais encore de produire un article meil-
leur et à plus bas prix que celui qu'elle recevait aupara-
vant d'Angleterre. En 1860, les Etats-Unis exportaient
des cotons, ils en exportaient environ un dixième de tout
ce qu'ils fabriquaient. Ainsi du commerce de fer.

Je crois que voilà un sujet dans lequel nous avons
un intérêt vital. Dans beaucoup de parties du
pays, on critique vertement les droits sur le fer.
L'honorable député continuait ainsi:

Tous les essais pour établir cette industrie furent rendus
inutiles par la concurrence étrangère, et des prix très
élevés en furent la conséquence, prix par intervalles plus
élevés qu'il en fallait pour fabriquer avec profit le même
article dans le pays. Après l'adoption d'un tarif élevé,
les manufactures de fer s'élevèrent et le prix du fer
baissa de plusieurs piastres par tonne, et on le vend
a u.iourd'hui à plus bas prix que l'Angleterre ne l'a jamais
offert sur les marchés américains.

J'espère que nous verrons le même résultat dans
ce pays, je crois que nous le verrons. Je crois que,
sil est admis que les droits sur le fer sont relative-
ment élevés dans le mornent, nous verrons découler
(les droits sur cet article les mêmes résultats que
ceux qLue mentionnait l'honorable député de Nor-
folk-nord. Je crois que nous verrons le prix du
fer réduit pmV la concurrence entre fabricants dans
ce pays. Tous les députés, j'en suis sûr, ont été
heureux de voir s'établir récemment un haut-four-
neau à Hamilton. C'est un témoignage rendu à la
politique nationale. Je suis convaincu que, n'eût
été la politique nationale et le fait que le parti
libéral-conservateur est au pouvoir, ce haut-four-
neau n'aurait jamais été établi. J'ai une autre
citation à faire à la Chambre. M. Devlin qui, à
cette époque, représentait Montréal, parlant à la
nême date en 1876, disait

Jetez un coup d'oil sur l'état du pays, contemplez l'état
de la métropole, voyez l'état misérable de vos artisans et
de votre population de journaliers et autres, qui n'ont
pour toute ressources et pour éviter de mourir de faim
que les distributions quotidiennes de soupes faites par la
charité publique et quelques citoyens charitables de la
ville.

La Chambre voudra bien se rappeler que ce mon-
sieur était un libéral. Il ne parlait pas en ennemi
contre le gouvernement. Il ne faisait que signaler
lètat dans lequel se trouvait le pays par suite de
la politique du gouvernement, et il demandait à ce
dernier de faire quelque chose qui pût atténuer la
umisère, et de modifier sa politique à cette fin. Mais
sa lemande ne fût pas écoutée.

Le député de Montréal (M. Devlin) continuait
comne suit :

Une pareille misère existe dans d'autres villes du Cana~
da et quelle en est la cause ? La politique du gouverne
met il oit avoir quelque chose de défectueux, puisque
malgré nos ressources naturelles ; malgré la fertilité
étonnante de notre sol, des milliers de nos ouvriers sont
réduits à l'indigence. Il est facile à d'honorables mem-
bre, (le cette Chambre d'avoir des opinions libre-échan-
gistes et (le les proclamer, ici ; mais ces opinions auront
très peu de poids sur les ouvriers dont les femmes et les
enfants meurent de faimet auxquels on dit d'attendre;
de souffrir un peu plus jusqu'à ce que la politique du mi-
nistre des Finances ait pu se développer davantage.

Je ne crois pas que l'on puisse trouver une cri-
tique plus énergique contre les honorables messieurs

49

qui étaient alors au pouvoir, et je ne crois pas, en
même temps, que nou. ayons besoin d'une condam-
nation plus sévère de leur politique actuelle, puis-
qu'ils n'ont pas, depuis, changé de programme.

Ils prétendent, aujourd'hui, que s'ils arrivaient
au pouvoir, ils appliqueraient leur politique d'autre-
fois.

Or, j'ai lieu de craindre que, si lp chose arrivait,
ils obtiendraient de cette politique les nimes résul-
tats que ceux mentionnés dans les citations que je
viens de lire.

Mais bien que le tarif doive encourager l'indus-
trie manufacturière dans ce pays, je crois qu'il de-
vrait être fixé de manière à encourager également
l'industrie agricole.

On dit quelquefois aux cultivateurs que les fabri.
cants sont les seuls qui profitent de la politique
nationale ; on dit aussi aux cultivateurs que nous
sommes les ennemis de la classe agricole; que nous
faisons la fortune de la classe manufacturière ; que,
grâce à notre politique, les fabricants vivent dans
l'abondance, taudis que la classe agricole lutte et
peine misérablement, ne réalisant aucun profit et
payant de lourds impôts aux fabricants.

Toutes ces assertions sont bien loin de la vérité.
Je crois que notre tarif est ari-angé de manière à

encourager l'agriculture. Le parti conservateur est
le véritable ami des cultivateurs et ceux-ci le savent
très bien.

Quelle protection les cultivateurs reçoivent-ils?
J'ai préparé une liste de quelques-uns des articles
sur lesquels les cultivateurs sont protégés. Je la
lirai à la Chambre et la voici:

DROITS sUR LES ANIMAUX ET LEURS PRODUITS.

Animaux, sur pieds, n.a.s..
Porcs sur pieds............
Boeuf salé en baril..............
Viande fraîche, n.s.a...........
Produits du porc...........
Conserves de viande........
Mouton et agneau frais........
Saindoux et.cottolène..........
Suif...... ..... .......
Beurre.....................
From age........................
Lait concentré ...........
Pommes................
Fèves. ......................
P ois........ ....................
Pommes de terre...............
Seigle............... ...........
F oin ...........................
Légumes frais..................
O rge............................
Maïs........................
Farine de maïs.................
Avoine.......... ............

20 pour 100.
lie. par liv.
2e. par liv.
Se. par liv.
2e. par liv.
25 pour 100.
35 pour 100.
2c. par liv.
20 pour 100.
4c. par liv.
30. par liv.
Se. par liv.
40e. par baril.
15c. par boisseau.
10e. par boisseau.
15c. par boisseau.
10e. par boisseau.
$2 par tonne.
25 pour 100.
30 pour 100.
7e. par boisseau.
40c. par baril.,
10c. par boisseau.

M. MIILLS (Botlhvell): L'honorable député peut-
il nous dire pourquoi le maïs est frappé d'une taxe
de 7J centins, et l'avoine de 10 centius, bien que le
prix du maïs soit plus élevé que. celui de l'avoine ?

M, CRAIG: Je ne discuterai pas maintenant ce
point.

Farine d'avoine................
B lé.............................
Farine de blé....... .....
Tomates fraîches...............

Conserves de maïs..............
Mares, fraises, etc..............
Canneberges prunes et coings..
Pommes, sèches ou évaporées..
R aisins.........................
Pêches.........................
Miel...........................

20 pour 100.
15c. par boisseau.
75e..par baril.
20e. par boisseau.
et 10 pour 100.
lie. par liv.
2c. par liv.
25 pour 100.
25 pour 100.
2c. par liv.
le. par liv.
Se. par liv-.
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J'ai préparé cette liste pour faire voir aux mein-
bres de cette Chambre, qui n'ont pas examiné la
question, et aux cultivateurs que, s'il y a des
classes protégées, la classe agricole en est une ; que
le système de protection n'a pas été adopté pour la
classe manufacturière seulement ; mais que ce sys-
tême est adapté à la classe agricole comme aux
autres classes, si même il ne favorise pas plus la
première (le ces classes.

Vu que j'ai représenté le parti libéral-conserva-
teur comme le véritable ami des cultivateurs, je
m'arrêterai un instant -sur ce que fait ce parti, au-
jourd'hui, pour les cultivateurs.

Je serai bref, et je mentionnerai d'abord la ferme
expérimentale.

Bien que cette institution soit l'objet de la cri-
tique 'de certains membres de la gauche, je c-ois
que les cultivateurs savent l'apprécier comme elle
le mérite.

Selon moi, les travaux de cette ferme sont d'un
grand prix pont- les cultivateurs, et leur valeur
s'accroit tous les ans.

Il n'y a pas de loute que l'agriculture, aujour-
d'hui, n'est pas ce qu'elle était autrefois. Elle est
devenue scientifique. • L'agriculture était consi-
dérée autrefois counne une affaire très simple. Les
champs devaient être labourés ; on les ensemen-
cait et l'on faisait la récolte. Aujourd'hui, tout
cela est changé. La culture mixte est devenue en
honneur. L'exploitation de la vaste région à blé,
du Manitoba, a fait modifier entièrement le mode
de culture dans les plus anciennes provinces, et je
suis d'avis que les travaux exécutés dans la ferme
expérimentale, que les expériences qui y sont
faites, ont, comme résultat, profité beaucoup à la
classe agricole. Nons apprécions tous hautement,
j'en suis sûr, et je suis convaincu que la classe
agricole en fait autant, les travaux dui commissaire
de l'industrie laitière. Je ne connais personne
dans ce pays qui fasse plus pour la classe agricole
que le professeur Robertson. Selon moi, le salaire
qui lui est payé et les autres frais de son départe-
ment sont des dépenses des plus profitables au
pays, et j'lAjoutcrai que l'argent déboursé sur la
ferme expérimentale, pour des travaux se ratta-
chant au département de l'Agriculture, est de
l'argent les plus utilement dépensés.

La classe agricole est, selon moi, le premier élé-
ment die tous les progrès. Si nous voulons avoir un
pays prospère, faisons en sorte que la prospérité
règne au foyer du cultivateur. Je n'ai pas besoin
de m'étendre longuement sur ce qui a été fait pour
l'industrie fromagère, car chacun de nous le sait.
Tous savent aussi ce qui se fait aujourd'hui pour
l'encouragement de la fabrication du beurre. Dans
l'industrie fromagère, nous sommes à la tête des
différents pays et ce fait est en grande partie attri-
buable aux efforts du gouvernement et du profes-
seur Robertson ; mais pour ce qui regarde nos
beurreries, nous n'avons pas encore atteint le degré
de perfetion que nous atteindrons certainement.
Nos efforts tendent dans ce sens, et je crois que
l'encouragement actuel nous permettra bientôt de
mettre nos heurreries sur le même pied que nos
fromageries. Nos cultivateurs conunencent à s'a-
percevoir que, s'ils veulent lutter avantageusement
sur le marché anglais, ils doivent n'y -envoyer rien
qui ne soit de puemière qualité. On ne doit pas
cesser de bien les pénétrer de cette vérité, qu'ils ne
doivent destiner à l'exportation en Angleterre que
des articles de première classe. Or, si on a le soin
. M. CRAIG.

de ne livrer que des articles de première qualité,
nos exportateurs seront sûr de réaliser leur juste
part de profits sur le marché de la métropole.

Je lirai maintenant quelques chiffres indiquant
nos exportations de produits agricoles, et l'aug-
mentation de ces exportations à partir de 1890
jusqu'à 1895, ce qui n'est pas une longue période;
mais l'augmentation est étonnante :

EXPORTATIONS DE PRODUITS AGRICOLES.

i890.
Fromage ......... ....... $ q,372,000
Lard fumé....................... 608,000
Jambon.......................... 23,600
Pommes, sèches.......................

do vertes.................. 097,900
Blé et farine.................. ... 910,001
Chevaux ........................ 1,936,000
Moutons..... ............. 1,274,000
Bestiaux ................. 6,949,000

622,070,500

Augmentation.. .....

1895.
$14,253.000

3,546,000
260,000
250,000

2,02 ,000
62, 000
1,312,000
1,624,000
7,121,000

$16,736,000
22,070,500

$14,665,e00

J'indiquerai maintenant la diminution des im-
portations de viandes pour la consommation inté-
rieure, pendant la même période, de 1890 à 1895.

Voici les chiffres :

IMPORTATIONS DE VIANDES POUR CONSOM-
MATION.

1890.'
Liv.

Lard fumé et .ambon........... 4,350,000
Boeuf salé (on barils)........... 6,440.000
Lard........... .......... 17,180,000
Saindoux ........................... 4,880,000

Total en livres.......... 32,850,000
do valeur......... $1,730,000

1895.
Liv
827,000

2,012,000
3,200,000

236,000

6,275,000
$400,000

En sus, je constate qu'en 1890, nous avons im-
porté 185,000 barils (le farine, et, en 1895, 47,890
barils.

Un examen de ces chiffres, M. l'Orateur, démon-
trera aux cultivateurs ce que la politique natio-
niale a fait pour eux.

Nous constations que, pendant cette période de
.cinq années, les importations des viandes ont dimi-
nué de 26,575,000 livres. Or, je crois que ce fait
seul suffit pour convaincre les cultivateurs que le
gouvernement qui les protège à ce point, est un
gouvernement qui mérite leur confiance et leur
appui.

Je crois, toutefois, M. l'Orateur, que le tarif
devrait être adapté aux différentes parties du pays,
ou en d'autres termes, que nous devrions avoir un
tarif canadien. Quelquefois, la population'de la
partie occidentale du Canada critique les droits
imposés sur la houille et le fer, tandis que, dans
le même temps, le peuple des provinces de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick critique les
droits imposés sur le blé et la farine. Je rappel-
lerai aux populations de ces localités que, dans un
pays comme le nôtre, il faut un compromis en ma-
tière de tarif. Il est possible que le peuple d'On-
tario préfère un droit sur la houille. D'un autre
côté, il est également possible que le peuple des
provinces maritimes préfère ne pas avoir un droit
sur la farine. Mais le droit sur la houille profite
aux provinces maritimes, tandis que le droit sur la
farine profite aux cultivateurs de l'ouest.
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Nous avons ainsi entre nous une réciprocité, et,
au moyen de notre tarif, nous avons créé un com-
merce interprovincial qui n'existerait pas autre-
uent. Si aucun droit n'était imposé sur la farine,

quel en serait le résultat? Le résultat serait que
toute la farine dont les provinces maritimes ont
besoin viendrait des Etats-Unis, et nos cultivateurs
perdraient le marché des provinces maritimes pour
leur farine. C'est un principe qui est reconnu par
tout le pays, que le tarif doit être adapté aux diffé-
rentes parties du pays, et qu'il ne doit pas être
fixé (le manière à favoriser exclusivement une des
parties du pays.

J'ajouterai, en outre, M. l'Orateur, que les culti-
vateurs, les fabricants et les ouvriers sont tous liés
ensemble comme des associés.

La gauche s'efforce fréquemment de convaincre
les cultivateurs que les fabricants sont leurs enne-
mis; que ces deux classes se trouvent dans des
camps opposés ; que les fabricants essaient de sou-
tirei de la classe agricole autant qu'ils le-peuvent,
et que celle-ci essaie de réduire autant qu'elle le
peut les profits du fabricant. Or, cette représenta-
tion est entièrement fausse. Je crois que les inté-
rêts des cultivateurs, (les fabricants et <les ouvriers
du pays sont identiques. Le marché intérieur,
M. 1'Orateur, est le meilleur marché pour tous,
pour le fabricant, l'ouvrier et le cultivateur.

Si nous examinons sérieusement la question, on
n'aura besoin d'aucune démonstration pour con-
vaincre tout homme raisonnable de la vérité de ma
proposition. Nous admettons tous que le marché
intérieur est d'autant meilleur pour les fabricants
que l'aisance (les cultivateurs est plus grande, et
coimue conséquer.ce, plus il y a de quoi employer
les ouvriers.

Un honorable membre de cette Chambre a pré-
tendu que nous devrions tous être des cultivateurs.
S'il en était ainsi, -à qui vendrions-nous nos pro-
duits? Il faudrait les exporter tous, et nous ne
pourrions pas les expédier aux Etats-Unis à cause
des droits élevés de nos voisins. Il est vrai que,
quelquefois, les membres de la gauche nous disent
que nous devrions avoir la réciprocité; mais ils ne
nous ont jamais dit encore comment nous pourrions
l'obtenir. Ils disent que s'ils étaient au pouvoir,
ils obtiendraient certainement la réciprocité ; niais
quelle garantie nous donnent-ils pour cela ? Il n'en
donnent aucaine. Prenons les choses comme elles
sont, et si nous étions tous cultivateurs en Canada,
nous serions obligés de vendre tous nos produits hors
du marché canadien. Quel que soit aujourd'hui
l'état dans lequel se trouve l'agriculture, ce serait
cer'ainement une industrie stérile dans des condi-
tions de cette nature,- et je le répète, le meilleur
marché pour tous est le marché intérieur. Comme
l'a dit avec raison le député de Norfolk-nord (M.
Charlton), dans le discours qu'il a prononcé et sur
lequel j'ai attiré l'attention il y a un instant : le
marché intérieur n'est pas sujet aux fluctuations ;
il est ferme ; il est à nos portes et nous offre un
débouché pour des articles qu'il nous faudrait expé-
dier au loin pour les vendre. J'ajouterai : plus le
cultivateur est prospère, plus le fabricant ou l'ou-
vrier le sont de leur côté. Les cultivateurs savent
très bien cela lorsqu'ils achètent (les terres.

Ils n'ignorent pas qu'une terre située près d'un
bon centre manufacturier vaut mieux qu'une terre
qui en est éloignée. Je puis citer à l'appui une
ville qui ne se trouve pas à 100 milles d'Ottawa, et
qu'y voit-on ? Tous les samedis on y voit un encom-

49ýý

brement de cultivateurs vendant leurs produits, et
ces cultivateurs admettront que c'est un des meil-
leurs marchés qu'ils peuvent trouver. Si cette ville
n'était pas là, croyez-vous que les terres situées
dans le voisinage immédiat vaudraient autant qu'au-
jourd'hui ? Croyez-vous que les cultivateurs voisins
de cette ville seraient aussi prospères qu'ils le sont
aujourd'hui ? Je pourrais incidemment en passant,
bien que nous entendions dire souvent que les cul-
tivateurs du Canada ne sont pas prospères, répéter
les paroles du premier ministre d'Ontario. Si je
ne partage pas l'avis de cet homme d'Etat sur
contes choses, je crois avec lui que les cultivateurs
d'Ontario-il ne mentionnait que cette province
parce qu'il était plus directement en rapport avec
elle--que les cultivateurs d'Ontario, disait-il, étaient
aussi à l'aise et vivaient aussi confortablement que
les cultivateurs des autres parties <lu monde.

Je crois que cette opinion est bien fondée pour
ce qui regarde Ontario, et je crois qu'elle est égale-
ment bien fondée pour ce qui regarde* les cultiva-
teurs des autres provinces.

Les membres du parti libéral peuvent facilement
essayer de faire croire aux cultivateurs qu'ils ne
sont pas prospères, et essayer aussi de leur faire
croire que s'ils se trouvaient dans d'autres condi-
tions économiques, ils pourraient devenir prospères,
mais, M. l'Orateur, s'il y a quelques cultivateurs
qui ne sont pas prospères, on peut dire que, géné-
ralement, ils sont aussi prospères que ceux qui
ont une toute autre carrière, et. ils sont aussi pros-
pères que les cultivateurs (les autres parties du
monde.

Les cultivateurs savent, M. l'Orateur, que les
terres situées près d'un centre manufacturier sont
d'un grand prix, parce qu'elles se trouvent près de
leur marché d'écoulement, ou du marché intérieur.
On ne saurait contester ce fait. Il est admis par
tous les cultivateurs, et tous les cultivateurs savent
que toute prétention contraire est dépourvue de
sens commun.

Or, M. l'Orateur, cette proposition est une solide
base dont on peut se servir en faveur de la politique
nationale, ou à l'appui de la prétention que cette
politique profite au cultivateur, puisque des villes
comme celle à laquelle j'ai fait allusion ne seraient
pas des centres manufacturiers sans la politique
nationale.

Un grand nombre de fabriques, en Canada, ont
été protégées par le parti libéral-conservateur. Ce
parti a pour politique de les protéger. Si cette
protection était supprimée, les fabriques feraient
faillite, ou seraient forcées de transporter ailleurs
le siège de leurs opérations. Un incident très
amusant s'est produit, il n'y a pas longtemps, à
Toronto. Le chef de la gauche faisait une tournée
dans la partie, occidentale d'Ontario, et il s'était
arrêté dans une ville manufacturière, dont tous les
membres de cette Chambre ont entendu parler, la
ville de Berlin. Le candidat libéral, à cet endroit,
annonça qu'il était protectionniste; il déclara qu'il
savait et admettait que la protection avait contri-
bué beaucoup au développement des industries de
cette ville. Il fut bien. inspiré en parlant ainsi et,
en même temps, il n'exprima que la vérité. Je fus,
toutefois, quelque peu surpris de cette singulière
rencontre. Bien que ce candidat fût protec-
tionniste et qu'il, eût proclamé ouvertement ses
principes, le chef de la gauche fut de suite prêt à
le recevoir dans ses bras et à l'admettre dans les
rangs du parti 'libre-échangiste. Je ne puis com-
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prendre, M. l'Orateur, comment ce monsieur pou-
-ait s'allier au parti libéral qui est entièrement
opposé à la protection, à moins qu'il n'espère pou-
îoir, plus tard, convertir le leader de la gauche à

,es propres opinions.
J'ai déjà cité un extrait du discours prononcé par

l'honorable député (le Norfolk-nord, en 1876, et j'ai
un autre petit extrait du même discours, qui ex-
-rime mes propres opinions mieux que je ne pour-
ais le faire moi-même. Cet honorable député ex-
rimait, sans doute, honnêtement alors son opinion

:.u moins, j'ose le croire. J'attire donc tout spé-
alement sur cette partie du discours l'attention
E amembres (le la gauche qui, prétendent que la
rotection ne favorise pas les intérêts agricoles.
L'honorable député de Norfolk-nord ajoutait

ceci : I
Mais, bien que l'on puisse admettre que la protection

est avantageuse aux fabricants, à moins que l'on ne puisse
démontrer qu'elle ne favorise pas aussi les autres classes
de la société ou la nation en général, tous les arguments
formulés en faveur de la protection tombent à plat.

Je partage sur ce point l'avis de cet honorable dé-
puté et je veux vaincre ou succomber avec cette
manière de voir. Je ne serais pas en faveur de la
protection si elle ne favorisait qu'une seule classe
de la société.

Le député (le Norfolk-nord disait encore

On doit démontrer que les cultivateurs profiteront de la
protection avant qu'il incombe au gouvernement d'adop-
ter un système de protection.

..... Je crois que les intérêts de la nation en général
seraient favorisés par une protection judicieuse; je crois
que les intérêts agricoles du Canada seraient favorisés par
la protection et que le fabricant, amené à la portedu cul-
tivateur, consotmerait une grande quantité do produits
agricoles qui n'auraient pas de débouché si le fabricant
était établi à 3,000 milles plus loin. Avec un marché inté-
rieur de cette nature établi par la protection accordée
aux fabricants, l'agriculteur peut améliorer sa terre par
une rotation des récoltes.

Rien n'est plus clair, et j'attire particulièrement
l'attention des cultivateurs sur cette déclaration.
Je suis convaincu que l'honorable député de Nor-
folk-nord exprimait honnêtement alors son opinion.
Je suis convaincu qu'il était dans le vrai et que
tous ceux qui ne sont pas dominés par l'esprit de
parti sont prêts à le reconnaître.

Mais, M. l'Orateur, quelle est la politique de la
gauche ? Sa politique, nous dit-on, est la récipro-
cité, et elle blâme le gouvernement de ce qu'il ne
s'efforce pas de l'obtenir. Elle prétend que, lors-
que le gouvernement déclarait qu'il s'efforcait d'ob-
tenir la réciprocité, il ne faisait que semblant de
travailler à cette fin. Eh bien '. l'Orateur, je
suis convaincu que le gouvernement s'efforeait réel-
lement d'obtenir la réciprocité ; mais je suis aussi
convaincu d'une autre chose, c'est que le gouver-
nement ne voulait une réciprocité qu'à des condi-
tions équitables. L'attitude prise par le gouver-
nement, dans cette circonstance, a été admirable.
Je suis convaincu que le pays n'appuierait aucun
gouvernement qui obtiendrait une réciprocité dont
le Canada ne profiterait pas autant que les Etats-
Unis, et lorsque le gouvernement s'est aperçu qu'il
était impossible d'obtenir une réciprocité équitable
envers le Canada, ou qui profiterait autant au
Canada qu'aux Etats-Unis, il a cessé de s'occuper
de la question.

Je pourrais rappeler -aux membres de la gauche,
si je le voulais, ce qui fut dit par l'honorable Alex-
ander Mackenzie, lorsqu'il était au pouvoir, et

M. CMAIG.

orsqu'on lui demanda ce qu'il se proposait de faire
pour obtenir une réciprocité. Il répondit qu'il ne
ferait aucune tentative dans ce sens. Il ajouta
qu'il avait fait tout ce qu'il pouvait, et que si les
Etats-Unis voulaient avoir la réciprocité, ils pour-
raient la demander.

Je pourrais encore leur rappeler la déclaration
que fit l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright), alors ministre <les Finances dans le
gouvernement Mackenzie. On lui-avait posé la
même question, et il répondit qu'aucune autre ten-
tative ne serait faite pour obtenir une réciprocité ;
mais il ajouta, et j'admire l'attitude qu'il prit alors:
-" Nous avons, dit-il, <les hommes et (les navires,
et transporterons la guerre dans le pays ennemi ;
nous transporterons aussi notre trafic dans d'autres
directions."

Or, ce qu'il se proposait de faire, le gouverne-
ment actuel l'a fait. La discontinuation de tra-
vailler pour avoir une réciprocité avec lec États-
Unis ne l'a pas empêché de diriger ses efforts
ailleurs pour donner à notre commerce un plus
grand cercle d'activité.

Si les négociations ouvertes avec nos voisins
eussent abouti heureusement, les efforts pour nous
assurer le marché anglais n'auraient pas été faits
par le gouvernement actuel. Ces marchés qui
sont, après tout, les meilleurs marchés que nous
puissions trouver pour nos produits agricoles, n'au-
raient pas été développés comme ils l'ont été par le
gouvernement actuel.

Mais, M. l'Orateur, nous somnies toujours prêts
à conclure un traité de réciprocité équitable avec
les Etats-Unis.

J'ai toujours été en faveur d'une réciprocité de
cette nature, et je croi que le gouvernement y est
également favorable. Mais si nous devons avoir
une réci rocité, elle doit être équitable envers les
deux pays.

Une autre politique des membres le la gauche
est le libre-échange. Que veulent-ils dire avec ce
mot, je l'ignore. Ils disent quelquefois qu'ils
veulent le libre-échange tel qu'il existe en Angle-
terre. Le leader de la gauche, lorsqu'il est allé au
Alaiiitol)a, a déclaré qu'il était en faveur du libre-
échange tel qu'il existe en Angleterre. J'ai lieu de
croire, M. l'Orateur, que si nous avions en Canada
le libre-échange tel qu'il existe en Angleterre, les
cultivateurs constateraient bientôt qu'une grande
erreur a été commise. Les chefs de la gauche nous
ont ensuite parlé d'un tarif de revenu seulement,
dépouillé de tout élément <le protection. Je leur
demanderai ceci, M. l'Orateur : veulent-ils dire
qu'ils feraient disparaître tous les éléments de la
protection ? Ils déclarent quelquefois que c'est là
leur intention ; mais lorsque nous les poussons
l'épée dans les reins, ils ajoutent qu'ils ne veulent
pas aller aussi loin. Mais d'après ce que nous pou-
vons en juger par les diverses déclarations du
leader financier de la gauche, l'honorable député
d'Oxford-sud, nous pouvons affirmer que lui, au
moins, est opposé à toute protection. Dans tous
les cas, il est opposé à toute protection en faveur
des produits agricoles.

D'autres membres de la gauche-j'ai été surpris
de les entendre parler ainsi-qui prétendent par-
ler au nom des cultivateurs, ont déclaré que la pro-
tection que reçoivent les cultivateurs ne leur sert à
rien du tout. Il est probable que les cultivateurs
ne partagent pas leur avis. Ou prétend quelque-
fois que cette protection accordée aux cultivateurs
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n'augmente pas les prix de leurs produits. Je Winnipeg, à Montréal et à Toronto, elle est la
veux bien, M. l'Orateur, laisser aux cultivateurs le même dans toutes les parties du pays.
soin de décider cette question. Quelle est la politique du pays ? C'est d'accor-

Je poserai cette question aux membres de la der une protection modérée aux hommes qui paient
gauche : les dépenses du pays. Nous ne voulons pas ouvrir

Ont-ils l'intention de priver de toute protection les portes du pays gratuitement aux étrangers qui
les cultivateurs du pays ? S'ils en ont l'intention, ne paient rien pour les travaux publics et les frais
qu'ils le disent clairement, afin que les cultivateurs d'administration des affaires du pays, et qui dé-
sachent que, lorsque ces messieurs seront au pou- pensent tout leur argent dans un autre pays. Nous
voir, tous les droits prélevés sur les produits agri- ne voulons pas que tous les profits soient pour des
coles seront supprimés, et qu'il y aura libre-échange hommes qui ne contribuent rien pour payer nos
absolu, quelle que soit l'attitude prise par les Etats- dépenses, mais nous voulons que les profits aillent
Unis sur le sujet. Si les honorables messieurs de à des hommes qui développent le pays, qui paient
la gauche prenaient cette attitude, je sais quelle nos travaux publics, qui font progresser nos villes
serait la réponse des cultivateurs. Quelles que et qui cultivent nos champs.
soient les raisons que puissent donner ces messieurs, La politique du parti conservateur est de proté-
les cultivateurs continueront d'être en faveur d'une ger nos cultivateurs et nos manufacturiers et les
protection modérée. Je constate que certaihs cul- ouvriers. Nous ne faisons pas de distinction, nous
tivateurs qui demandent que l'on cesse de protéger n'avons pas ce législation partiale, bien que nous
l'industrie manufacturière, ne voudraient pas se en soyons quelquefois accusés, mais je défie les
voir privés de la protection qu'ils reçoivent. L'op- honorables députés (le la gauche de prouver cette

position a-t-elle l'intention (le supprimer la protec- accusation. Au contraire, jai démontré-peut-
tion ur les articles manufacturés? Va-t-elle abolir être pas à la satisfaction des honorables députés de
le droit sur la houille? Quelquefois elle dit une la gauche-mais à la satisfaction de tous les
chose, sur ce sujet et quelquefois, elle en dit une hommes bien pensants, que notre politique est
autre. A-t-elle l'intention d'abolir le droit sur pour l'avantage de toutes les classes du pays, que
le fer? Si c'est son intention, qu'elle le dise claire- tous nos intérêts sont communs, que la prospérité
muent. Mais quand nous demandons aux honora- du Manitoba est la prospérité le la Nouvelle-
bles chefs de la gauche de répondre à ces questions, Ecosse et du Nouveau-Brunswick, que la prospé-
non pas à ce parti, mais au pays--car le pays a le rité de l'Ontario est la prospérité de Québec, que la
droit de savoir-ils équivoquent et disent, lorsque prospérité de nos cultivateurs est la prospérité de
nous serons au pouvoir nous vous le dirons. nos manufacturiers et des ouvriers, et que la pros-

.M l'Orateur, je crains fort que le pays ne veuille périté de nos manufacturiers est la prospérité de
connaitre leur politique avant le leur permettre nos cultivateurs. Ce dont le Canada a besoin, c'est
<I'arriver au pouvoir. Le pays ne veut pas se fier une politique canadienne-une politique pour le
ainsi à eux, mais il veut qu'ils disent sans détour Canada et non une politique pour les Etats-Unis-
ce qu'ils feront au sujet de ces questions. Il non une politique qui favorise les manufacturiers
exigeta qu'ils disent si, oui ou non, ils ont l'inten- et les cultivateurs américains, mais une politique
tion le supprimer la protection sur les produits qui favorise le peuple de notre pays : et le
agricoles ou sur les articles manufacturés, ce qui moyen d'avoir une politique de cette nature est
comtprenid la protection pour les ouvriers du pays, d'appuyer le parti conservateur.
ou la supprimer sur la houille ou sur le fer. Sous la direction de ce parti, le Canada devient

Quelle est leur politique ? Ont-ils une politique un pays confiant en soi-même. Le retour au pou-
délinie ? En étudiant ce sujet, en lisant leurs dis- voir de ce parti aux prochaines élections inspirera,
cours, je vois qu'ils ont à Montréal une politique j'en ai la conviction, la confiance aux capitalistes
poutr les manufacturiers'et les ouvriers. Quelle est et donnera Île l'ouvrage aux ouvriers. Rien n'est
cette politique ? Ils disent qu'ils diminueront les plus nécessaire que la stabilité dans ce pays, et à
doits, mais graduellement et presque impercepti- mon avis, il est infiniment malheureux que bien que
bleiment, et que les ouvriers et les manufacturiers le peuple ait appuyé la politique du parti conserva-
neC s en apercevront pas du tout. C'est leur poli- teur dans chaque élection, depuis 1878, cependant,
tique quand ils sont à Montréal, mais quand ils les honorables chefs de la gauche cherchent ton-
s'adressent aux cultivateurs del'Ontario etdu Mani- jours à détruire cette politique qui a été si avanta-
toba ils préconisent le libre-échange. Là ils disent geuse pour le pays, et cherchent toujours' à faire
qu'ils aboliront les droits sur les articles mnanufac- croire au peuple que s'ils étaient au pouvoir, ils au-
tirés. Ils ne disent rien du droit sur les produits raientune politique quiles rendraientplusprospères.
-trieoles. Ils restent tranquilles à ce sujet mais Ils ne disent pas en quoi consiste cette politique, car
ils sont prêts à sacrifier les manufacturiers. ils ne le savent pas. J'affirme que vous n'en trou-

Ces honorables messieurs supposent que notre verez pas douze parmi eux qui ont la même poli-
rp-uple est dépourvu de bon sens et d'intelligence. tique. J'ai confiance dans le pays, et je prévois
S'ils croient qu'en disant une chose à Montréal et que lorsque les questions seront parfaitement expli-
mle chose différente à Winnipeg, ils peuvent en quées au peuple, et quand le peuple verra que le

iniiposer au peuple, ils seront grandement trompés. parti conservateur est celui qui fera arriver le pays
Ntre peuple lit, il lit les deux côtés de la ques- à une prospérité encore plus grande, il votera en
tion : et s'il lit et réfléchit, il préférera voir au pou- faveur de ce parti qui a tant fait pour le pays.

un parti qui a une politique définie plutôt
ju'un parti dont la politique est de plaire à tous M.-SEMPLE: Je partage l'opinion de l'honora-

les liomnes. ble député de Durham-est (M. Craig) quand il dit
M. l'Orateur, la politique du parti conservateur que l'agriculture est la base de la prospérité du

est une politique définie. Ce n'est pas une poli- pays. Je suis de son avis, quand il dit que si les
ti'gue variable, elle ne changè pas du Cap-Breton cultivateurs sont prospères, les manufacturiers et
au Mlanitoba. Elle est la même à Halifax qu'à les marchands le sont également. Mais quand il
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<lit que lorsque les manufacturiers sont prospères,
les cultivateurs le sont pareillement, je diffère d'o-
pinion avec lui. Il est vrai qu'une certaine classe
le manufacturiers dans nos villes et villages est né-

cessaire pour les cultivateurs qui font affaires avec
eux, et quand l'agriculture prospère, ils en retirent
toujours les avantages.

Je dois avouer que durant le débat sur le budget,
j'ai été plus étonné que dans d'autres circonstances
semblables. Lorsque le ministre des Finances a fait
sou exposé financier, on ne lui a accordé que peu
d'attention et la rareté des applaudissements a dû
lui causer beaucoup de peine. Nul doute que la
cause le ce silence les députés de la droite est qu'il
n'avait pas à annoncer au milieu d'un tonnerre
d'applaudissements, comme dans certaines autres
occasions, qu'il y avait un excédent considérable,
mais qu'il était obligé de déclarer qu'il y avait un
déficit. Dans tous les cas, le déficit était en 1894
de $1,210,332, et l'année dernière, (le $4,153,875.
Nous ne le reprochons pas au ministre les Finances,
parce que les déficits sont causés par le fait qu'on
ne prélève pas de taxes suffisantes, et quand le
peuple est loin d'être prospère, le temps n'est pas
favorable pour imposer des taxes

L'honorable ministre a accusé les députés de la
gauche d'être en contradiction avec eux-mêmes par
les discours qu'ils ont prononcés en 1876 et ceux
qu'ils font aujourd'hui. Mais je dois dire que les
discours prononcés lors <le l'inauguratioi (le la
politique nationale, en 1878. étaient très spécieux.
Je mue souviens d'un les partisans de cette politi-
que qui parlait un jour dans une rémnion de culti-
vateurs, et qui leur demandait sils n'aimeraient
pas mieux payer un peu plus pour ce qu'ils ache-
taient et retirer davantage de ce qu'ils avaient à
vendre. Cette proposition paraissait raisonnable,
mais aujourd'iui, les cultivateurs en sont réduits à

pae >lus pour ce qu'ils achètent et ils reçoivent
moins pour ce qu'ils ont a vendre. En tout cas, je
remarque que le ministre des Finances a annoncé
qu'il y aura une nouvelle augmentation dans les
estimations s'élevant à $1,316,548, et quil y aura
en plus des estimations suppléiiientaires, le sorte
<u'il nous est difficile de savoir quelle somme d'ar-
gent sera demandée pour le prochain exercice.
Nul doute que le ministre les Finances suivra l'an-
cien usage, et qu'il ira en Angleterre contracter de
nouveaux eumpruiits, et nous aurons tous ces inté-
rêts de plus à payer.

M. l'Orateur, les chiffres ne sont pas une chose
bien agréable dans un discours, mais je vais être
obligé d'en citer quelques-uns pour attirer l'atten-
tion (le la Chambre sur un on deux sujets. Nous
ne pouvons comprendre l'état les affaires du pays
qu'en employant des chiffi'es. Nous constatons
que la dlette publique a augmenté en 1894 de
$4,501,989, et en 1895, de $6,891,897, une augnen-
tation totale en deux ans de $11,393,896. En 1895,
la dette totale du Canada s'est élevée à $318,048,-
754, et la dette nette, déduction faite de l'actif
douteux, est de $253,074,937. L'intérêt sur la dette
publique s'élève à $10,446.294. Le recensement de
1891 fait voir une moyenne de 5.2 -personnes par
famille. Au moyen du recensement et des conpa-
raisons, on estime auj jurd'hui le chiffre <le la popu-
lation à 5,083,424 âmes. De sorte qlue chaque
famille a une dette nette de plus de $250. Mais
en étudiant le sujet tel qu'il se présente dans les
comptes publics, on constate que les item suivants
sont imputés sur le compte du capital

M. SENPLE.

Canaux.... ........ . . . ........... $44,161,311
Chemin de fer Canadien du Pacifique ....... .. 62,653,7j5
Chemin de fer Intercolonial.................... 45,294,029
Autres travaux publics ......................... 7,023,755
Terres fédérales......... ............... 3,668,903
Edifices pub1icia, Ottawa.................... 2,163,544
Torritoires du Nord-Ouest ...... .. 3,798,656
Subventions aux chemins de fer accordées A

l'exception du C.C P. Idont $11,710,882 sont
payées .................. .... ................ 15,116,058

Relativement aux subventions aux chemins (le
fer, une' autre somme (le $4,659,160 a été accordée
durant la session de 1894. Examinons maintenant
les dépenses annuelles. En 1867-68, elles étaient
(le $13,486,092; en 1873-74, $23,316,316; en
1877-78, $23,503,158 ; en 1878-79, -24,455,38l ; en
1893-94, $37,585,025 ; en 1894-95, $38,132,005.
Or,.ces chiffres démontrent que le pays a besoin
d'un gouvernement économe qui comprendra les
intérêts du peuple, ce que le présent gouvernement
a été incapable de faire. Il a gaspillé les deniers
publics, il s'est montré empressé le faire des
dépenses pour certains travaux publics, par exemple
les ponts, bureaux de poste, canaux et chemins de

fer, du moment qu'il pouvait s'attirer des votants
et se maintenir au pouvoir. Et, d'après les obser-
vations faites par l'honorable député de Pictou (sir
Charles-Hibbert Tupper) il est évident que la vieille
politique sera suivie à moins que les honorables
chefs de la droite ne soient arrêtés dans cette voie
insensée par les électeurs. Je vais citer les paroles
qlue l'honorable député de Pictou a prononcées dans
cette Chambre. En parlant d'une observation de
l'honorable député d'Oxford -sud (sir Richard Cart-
wright) il a (lit :

Tel est le langage tenu par le député d'Oxford-sud, mais
il est curieux d'observer que du commencement à la fin
de son discours, cet homme d'Etat n'a pas été capable de
faire connaître à cette Chambre ou à la population du
Canada la somme que coûterait l'administration couve-
nable des affaires du Canada, par exemple, la somme qu'il
exigerait pour accomplir la chose lui-même: il ne nous a
pas dit ce que les besoins croissants et le développement
de ce jeune pays exigent, et cela, après tout, est une con-
sidération très importante. Je crois que je puisdécouvrir
quelques-unes des raisons qui ont empêché l'honorable
monsieur de faire cela. Je crois fermement, et je crois
que la majorité des hommes d'affaires du pays partagent
cette opinion. qu'il est simplement puéril de prétendre
que dans un pays comme le Canada, ayant l'ambition du
Canada, les projets du Canada, un pays à l'avenir duquel
il faut pourvoir, il soit possible au génie humain de gon-
verner ce pays avec succès pour une piastre de moins par
année.

En ma qualité de repréFentant de l'un des comtés de ce
pays, je dis sous ma responsabilité que si mon parti ou
l'autre parti réussit aux prochaines elections, je n'ai pas
le moindre doute que les dépenses du pays n'augmentent
au lieu de diminuer. J'irai plus loin et je dirai que,
pourvu que la sagesse préside à l'administration et aux
dépenses, j'espère, et je l'espère sincèrement que les
dépenses augmenteront au lieu de diminuer. Ue pays, à
mesure qu'il grandira, à mesure qu'il se développera et
que sa populauion augmentera, aura besoin d'une somme
dépassant $40,000,000 par année pour son administration.
Il vaut autant que nous envisagions les choses en face, il
vaut autant aussi que nous réalisions la force de notre
position. La population de ce pays ne se découragera
jamais de l'augmentation des dépenses faites parle gou-
vernement, tant que ces dépenses seront faites pour des
fins utiles.

Ainsi, les cultivateurs qui désirent le bien du
pays et qui ne veulent pas être surchargés d'im-
pôts plus lourds ne seront pas surpris d'entendre
dire par l'honorable député de Pictou que, si lui et
ses amis restent au pouvoir, les dépenses publiques
seront plus considérables que par le passé. Mais
nous pouvions espérer que vu l'augmentation ra-.
pide de la dette les affaires du pays avaient
augmenté dans la même proportion.
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En consultant les tableaux du commerce et de la

navigation, je constate que la valeur totale des
exportations et importations du Canada a été çle
8217,104,516 en 1873. En 1895, la valeur en a été
de $218,891,314, soit une augmentation de $1,586,-
793, en vingt-deux ans. Il est vrai qu'après 1873
la valeur du commerce a diminué d'un million de
piastres à peu près, et én 1893, la valeur de nos im-
portations et exportations a atteint un chiffre
sans précédent dans l'histoire du pays, s'élevant à
$240,000,000. De sorte que (le 1873 à 1893, vingt
ans, le plus qu'on peut dire, c'est que la valeur du
commerce du pays a augmenté de $23,000,000 seu-
leinent. Et cela malgré le fait que près de
$3,000,000 ont été dépensées pour encourager l'im-
migration et que des sommes immenses ont été ac-
cordées dans tout le pays pour la construction <le
chemins de fer, canaux et autres travaux publics.

Le commerce du Canada se fait en grande partie
avec l'Angleterre et les Etats-Unis, et je désire
dire un mot sur ce sujet. Examinons certains
détails concernant la quantité de marchandises
entrées pour les fins <le la consommation. En
1895, la valeur de ces marchandises importées
d'Angleterre a été de $31,131,737, et des Etats-
Unis, $54,624,521, soit $23,502,784 payées de plus
aux Etats-Unis qu'à l'Angleterre. Quant aux
produits du Canada exportés en 1895, je vois que
la valeur des exportations en Angleterre a été de

.8(61,856,990, et aux Etats- Unis, $41,297,676, soit
'20,559,314 reçues le plus de l'Angleterre que des
Etats-Unis. Dans l'échange de marchandises avec
l'Angleterre, le Canada a reçu $30,752,253 de
plus des produits vendus que la somme payée pour
les marchandises achetées.

En ce qui concerne les Etats-Unis, le Canada a
payé $13,336,840 de plus pour marchandises ache-
tées que ce qu'il en a reçu pour marchandises ven-
dues. En conséquence, n'est-il pas ridicule de tant
parler de loyauté et (le faire si peu pour prouver aux
Anglais que nous savons ce que nous disons ? Lès
actes parlent plus haut que les paroles, et sans
doute le'peuple anglais doit estimer à leur juste
valeur toutes ces protestations le loyauté. On n'a
pas oublié que, dans le cours d'une session (le cette
Chambre, l'honorable député de Queen (M. Davies)
a présenté la résolution suivante :

Attendu que l'Angleterre admet en franchise les pro-
dutits du Canada sur ses marchés, cette Chambre est d'opi-
nion que les présents droits imposés sur les marchandises
importées d'Angleterre doivent être abolis.

Tous les députés libéraux ont appuyé cette réso-
lution et les députés conservateurs s'y sont opposés.
Mlais Fopinion s'est un 'peu modifiée à ce sujet,
même parmi les conservateurs. Je vais lire un
extrait d'un journal conservateur dont l'éditeur
a toujours été conservateur et n'a aucune symyathie
pour le parti libéral. Voici ce qu'il dit

Nos droits actuels imposés sur les marchandises impor-
tées d'Angleterre varient de 25 à 45 pour 100 et plus. En
r&duisant ces droits à 15, ou même 10 pour 100, nous reti-
rerions plus de revenus que maintenant, parce que nos
importations seraient plus considérables. De plus, avec
cette réduction le coût d'une facture que le cultivateur et
Souvrier paie aujourd'hui $25 serait diminué à $20 ou $15.
Les frais de subsistance dans le pays seraient de beaucoup
moins élevés et nos exportations de beurre, de fromage, de
viande et de farine en Angleterre, acceptées en paiement
des marchandises achetées dans ce pays, augmenteraient
(le beaucoup. Avec un système comme celui-là nos cul-
tivateurs prospéreraient d'une manière merveilleuse. Le
coût de leur coutellerie, quincaillerie, lainages, cotons et
sucre serait diminué, et la demande pour leurs produits
de ferme acceptés en échange de ces articles augmente-

rait considérablement. Et les cultivateurs devenant plus
prospères nous le serions tous. Mais une chose plus im-
portante que celle-là, c'est que des relations commerciales
plus étendues entre le Canada et l'Angleterre ajouteraient
le lien de l'intérêt matériel au lien de sympathie qui unit
les deux pays.

Le même journal ajoute
Taxer les marchandises anglaises au plus haut degré et

chanter le " God save the Queen " est l'étrange politique
des hommes qui se sont une fois vantés de leur loyaute
envers l'Angleterre.

Ce sont deux extraits de l'Orange Sentinel,
journal dont l'éditeur n'a aucune sympathie pour le
parti libéral. En 1894, lorsque le ministre des
Finances prononça son discours sur le budget, il
proposa de faire des changements importants au
tarif. Cependant, on retarda de quelque temps
l'examen de ces changements, et les manufacturiers
arrivèrent le toutes les parties du Canada, venant
demander à la Chambre des changements en leur
faveur. L'associationi <les manufacturiers de
Toronto étudia la question, et elle autorisa son
secrétaire à demander certains changements aux
droits ; et dans plusieurs cas où il existait un droit
ad valorem, on y substitua un droit spécifique. Le
gouvernement se montra si complaisant que le
secrétaire le cette association se permit de dire
que le ministre des Finances s'était rendu à sa
demande et l'avait remercié de la peine qu'il s'était
donnée, et avait accepté ses recommandations
presque à la lettre. Ce fait démontre clairement
que le gouvernement établit son tarif dans l'intérêt
des manufacturiers.

Nous désirons voir prospérer toutes les classes,
mais il y a certains manufacturiers qui ne sont pas
prospères et que la politique nationale ne favorise
pas : Prenez par exemple ces petites industries qui
existent dans nos villes et nos villages, tels que les
moulins à farine et les scieries, les forgerons, les
charpentiers, fabricants de wagons, carrossiers,
boulangers, tailleurs couturiers, etc. Toute cette
classe de manufacturiers ne retire aucun avantage
de la politique nationale. C'est lorsque les culti-
vateurs prospèrent que ces petits manufacturiers
peuvent vendre leurs produits, et que les cultiva-
teurs peuvent les acheter.

Permettez-moi de citer quelques chiffres du recen-
sement, établissant la condition des manufacturiers.
Sans aucun doute ces chiffres ont déjà été cités,
mais je désire en faire une application différente.
Le. recensement de 1891 établit que les mapufactu-
riers forment une classe vraiment privilégiée. Il y
avait en 1891, 75,768 manufactures ; capitaux pla-
cés, $353,836,817 ; nombre d'employés, 367,865;
salaires payés, $99,762,441 ; coût des matières pre-
mières, $255,983,219 ; salaires payés et coût des
matières premières réunis, $355,745,660 ; valeur
des produits finis, $475,455,705 ; bénéfices, la main-
d'cuvre et les matières premières payées, $119,-
710,045. Les bénéfices étaient de 33 pour 100 par
année, et pour chaque employé, $270, ou 89 centins
par jour. Ces immenses bénéfices viennent des con-
sommateurs du Canada. Les manufacturiers ne
peuvent pas faire de bénéfices au nmoyen de la poli-
tique natibnale sans les retirer <les consommateurs
du pays. Les cultivateurs savent cela, et je vais
lire leur opinion, et celle d'autres personnes qui ne
sont pas des cultivateurs,- mais qui sont capables
de juger. A l'assemblée annuelle dela " Dominion
Grange," en 1892, M. Workman Goffatt a dit:

Presque chaque industrie imiportante au Canada jouit
des bienfaits d'une législation avantageuse, tandis que le
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cultivateur est gêné et traité avec partialité par les mono-
poles des compagnies de chemins de fer et par un système
inique d'impôt.

Durant la session de 1892, des délégués des Patrons de
l'Industrie ont soumis au gouvernement les griefs énumé-
rés dans une pétition présentée à la Chambre, signée par
27,001 patrons de l'industrie, laquelle commençait en ces
termes:-

Que les industries agricoles du pays ne sont pas dans
l'état de prospérité que nous aimerions voir exister; que
les industries mantufacturières favorisées par le tarif en
ont profité pour hausser d'une manière indue le prix d'un
grand niombre d'articles qui sont d'une nécessité première
pour les cultivateurs dans l'exploitation de leur industrie."

L'Institut central des cultivateurs, à son assemblée an-
nuelle tenue à Toronto, le 9 février 1893, a adopté une
série de résolutions, y compris celle-ci, savoir :

" Attendu, que les cultivateurs du Canada, durant les
treize dernières années, ont appuyé une politique de pro-
tection aux fins d'établir et développer les industries ma-
nufacturières du pays; et attendu, que les industries ma-
nufacturières dont le pays a besoin ont été protégées
assez longtemps pour leur permettre de soutenir une con-
currence raisonnable; et attendu que l'Association des
manufacturiers du Canada., à son assemblée annuelle,
tenue à Toronto le 7 février, a annoncé sa détermination
d'appuyer et perpétuer la politique établissant un tarif
élevé; il est résolu, que cette assemblée déclare par les
présentes et affirme que continuer et perpétuer un tarif
élevé sera nuisible aux intérêts vitaux de la classe
agricole."

Ensuite, la Fraternité industrielle du Canada a
adopté, le Ior octobre 1892, cette résolution, savoir

Résolu, que la, politique fiscale du pays est une comédie
en ce qu'elle est censée favoriser les tuasses, qu'elle aug-
mente le coût le la subsistance, diminue les moyens
d'acheter de toutes les classes, dévore les parties vitales
du Canada, disperse les membres de chaque famille, au
point, que les pères et les mères sont forcés de voir leurs
fils et leurs filles quitter le toit paternel-quitter maison
et parents-pour que quelques-uns vivent dans la surit-
bondance: que tous les moyens légaux soient employés
pour redresser les torts causés et maintenus parle présent
système.

Ensuite le conseil de la chambre de commerce de
Winnipeg a adopté la résolution suivante, savoir :

Que les droits douaniers sur les marchandises venant aut
Canada devraient être réduits au plus bits chiffre possible,
compatible avec un tarif de revenu;

Que toits les droits spécifiques soient abolis et remplacés
par des droits adc auîtorem:

Que le gouvernenen t, sur preuve constatant l'existence
d'une coalition à l'effet de maintenir ou hausser les prix
soit autorisé ù baisser ou abolir par arrêté en conseil le
droit d'importation sur les articles affectés par telle
coalition.

Le conseil affirme que l'augmentation les importations
a un droit plus bas que celiti qui existe maintenant tendra
plutôt à augmenter qu'à diminuer le revenu perçu par le
Canada; plusieurs des droits qui existent aujourd'hui
sont absolument prohibitifs, et en conséqnence, le gou-
vernement ne retire aucun revenu.

Le conseil expose que des mantifacturiers de plusieurs
articles principaux en Canada, ont formé des coalitions,
et basé leurs prix, non sur le coût de fabrication, plus un
profit raisonnable, mais sur la valeur d'autres articles
semblables venant de l'étranger, droit acquitté. Tel étant
le cas, le consommateur du Canada paie un prix exorbi-
tant pour ses marchandises, et le gouvernement ne retire
pas de revenu, le manufacturier seul y gagne.

Le principal Grant, de l'université Queen, a dit
en 1893:

""Le principe juste est le libre-échange, modifié seule-
ment par cles besoins de revenu ou des conditions natio-nales. Cependant, nous avons favorisé la protection au
point 'elle est devenue un virus dans le sang; il faut
s'en débarrasser.

Dans une série d'articles politiques écrits en
noyembre 1893, le principal Grant écrivait ce qui
sait :

-Un bas tarif signifie une augmentation d'importations
aussi bien qu'un commerce ferme et normal, et tout pro-
bablement il n'y aurait pas de déficit. * * Il est cer-
itaines branches de manufacture auxquelles le Canada se

M. SEMPLE.

prête, elles en bénéficieraient. Aux autres, nous leur
avons donné pleinement le temps de s'asseoir sur des bases
solides, et celles qui sont encore incapables de sésister,
feraient mieux de disparaître.

Ainsi, quoique l'honorable député de Durham-
est ait parlé pour les cultivateurs, il est évident
que, dans les délibérations de leurs propres corps
représentatifs, composés des cultivateurs les plus
intelligents, ceux-ci en arrivent à des conclusions
entièrement différentes de celles qu'il a formulées.

L'objet spécial de la politique nationale, lors de
sa mise en vigueur en 1878, était d'en faire béné-
ficier les manufacturiers, sachant très bien, cepen-
(Lant, qlue les cultivateurs constituent près (le la
moitié de la population-elle est estimée à 45 pour
100 dats l'Anutiaire,-oin senstit qu'ils ne pouvaient
pas être dédaignés, et il fut en conséquence décidé
de créer un prétexte, un prétexte seulement, sous
lequel leur donner la protection, mais il n'en ré-
sulta nul bienfait perceptible. On nous a parlé
beaucoup du marché local. Il est vrai qu'on peut
trouver un marché canadien limité dans chaque
village, ville ou cité. Mais les acheteurs ie sont.
que des intermédiaires dont l'objet est d'expédier
dans la mère-patrin et de faire un profit, fret et
dépenses payés. Outre l'approvisionnement du inar-
ché local, on 1894, voici les exportations qui suivent:

Valeur.
Chevaux............... ........... $ 1,261,942
Bêtes à cornes.......... ... . .......... 7,112,101
M outons........... ............................. 1,624,589
B eurre............ .... ................... .... 697,476
Fromage............. ................. 14,253,002
R ufs ... ............................... ........ 808 990
Laine ..... ....... .................. 1,049,450
V iande.... ..................................... 3 719 02
Pom m es........... . .......................... 1,821463
O rge................................ .......... 720,718
Fèves............................................ 425,283
A voine........... ....................... ... 320,458
Lard fum é.... .................. .............. 3,5 107
Pois............ ............................... 1,622,919
Blé...... ........................ ..... ....... 5,359,109
Foin........................... ... 1,539,691
Graine de trèfle,............................. .. 767,806
Légum es . ..................... ............... 1,118,449
Pommes de terre ....... ................. 527,379
Gruau d'avoine......... .... ................. 276,310
Farine de blé.............. 839,112
Volailles .... ........ ....... ...... .... 45,848
Graine de m il......................... ........ 55,253

Voilà des exportations en Angleterrè. Ce coin-
merce ne pent en aucune façon être considéré
comme un résultat de la politique nationale, mais il
représente la vente des produits agricoles sur les
marcliés dtu inonde, au milieu de la concurrence de
toutes les nations admises sur ces marchés. J'ai
prêté attention aux chiffres donnés par l'honorable
député de Durhan-est (H. Craig), relativement
au montant réalisé de la vente de produits en
Angleterre et sur notre marché local. Les voici

EXPORTATIONS-PRODUITS AGRICOLES.
1890.

Fromage..........................$ 9,372,12
Lard fumé....... .............. .. 607,495
Jam bon ..................... ...... 2 4
Pommes (sèches)...................

" (vertes).................. 997.922
Blé et farine.......... ............ 910,244
Chevaux...........................1,936,073
Moutons...........................1,274,347
Bestiaux.. ................. 6,949,417

Total....... .......... $22,071,294

1895.
$14,253,002

3,54 ,107
260,602
250,320

2,071,783
6,298,221
1,,12,676
1,624,587
7,120,823

$36,387,801

Ces item se totalisent comme suit : valeur
exportée en 1890, $22,071,294 ; en 1895, $36,387,-
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801. La raison pour laquelle les Américains ont
parfois tiré profit du marché canadien consiste
dans le fait que le transport les marchandises
venant des Etats-Unis coûte moins cher que celui
des mêmes marchandises allant d'un point à l'autre
<le la Confédération. Voilà la raison pour laquelle
les Américains peuvent exporter leur lard fumé,
leur blé et leur farine en ce pays. Mais je ne
pense pasl que l'importation de produits américains
ait aucunement préjudicié au pays. En 1890,
l'exportation en Angleterre du lard fumé s'èlévait
à $607,495, et du jambon, à $23,558, tandis qu'en
1895, cette exportation du lard fumé s'élevait à
$3,546,107, et celle du jambon, à $260,602. Consé-
quemment, nous avons reçu pour lard fumé et pour
jambon, $3,175,830 de plus en 1895 qu'en 1890. La
raison de cette augmentation est que l'élevage des
porcs était plus profitable en 1895. Je sais très
bien moi-même que, les prix étant convenables, le
Canada pourrait exporter annuellement du lard
fumé et du jambon pour une valeur de $10,000,000.
C'est le bas prix qui a ralenti l'exportation de ce
pays.

M. SPROULE, L'enlèvement du droit amélio-
rorait les prix.

M. SEMPLE: Eh bien ! je ne pense pas que ça
ûît aucunement leur nuire. Si le droit est enlevé

et les prix plus élevés aux Etats-Unis qu'au
Canada, il n'y a pas à craindre que le droit cause
du tort.

M. SPROULE : Ce n'est pas ici le cas.

M. SEMPLE : Je vais citer, pour votre informa-
tion, les prix que j'ai tirés des journaux aujourd'hui.
Le Mail-Einpire donne les prix suivants clu
marché

Bêtes à cornes à Toronto, de $2 à $3.25 par 100 livres;
cochons, de $3.75 à $4 par 100 livres ; agneaux, de $4 à
$4.25. A Butfalo: cochons, de $4.50à $4.55 par 100 livres;
bêtes à cornes de boucherie, de $2.65 à $3.50; agneaux, de
$4.75 à $5. A Chicago: bouvillons. de $3,20 à $4.65 par
100 livres; cochons, de $4.05 à $4.22½ par 100 livres;
agneaux, jusqu'à $4.65 par 100 livres. New-York:
agneaux, de $5.50 à $5.60; cochons, de $4.50 à $4.80.

Ainsi que l'a mentionné l'honorable député de'
HUron-sud (M. McMillan) qui traita des chiffres
très à fond, le prix du blé dans les treize dernières
années, fut en moyenne de 85-6 contins dans Onta-
rio, et de 92-3 aux Etats-Unis. Le prix de l'avoine,
dans la même période, fut en moyenne de 34-9 con-
tins dans Ontario,et de 39-8 centins aux Etats-Unis.
Le prix de l'avoine et du blé fut d'environ cinq
centins le boisseau plus élevé.aux Etats-Unis que
dans Ontario.

Exi ce qui a trait au lard, j'ai remarqué pendant
iiombre d'années que lorque les prix étaient élevés
-en 1894, par exemple-ils l'étaient de beaucoup
plus à Buffalo qu'en aucune partie du Canada. Je me
rappelle avoir lu dans les journaux que, lors de

'existence du tarif-McKinly, qui imposait un
droit de $1.50 sur chaque cochon eivoyé aux Etats.
Unis, il eu traversait tous les jours sur le pont sus-
pendu, à destination des Etats-Unis, huit ou dix
wagots, et que l'expéditeur faisait sur cet envoi un
joli bénéfice. J'ai vu une année où les prix
variaient beaucoup, qu'on pouvait probablement
obtenir50 contins ou un dollar de plus par 100 liyres
nue senaine que dans l'autre. L'échelle des prix
montait et descendait constamment, et je crois

franchement moi-même qu'actuellement il résulte
plus de préjudice pour les cultivateurs de la coa-
lition des fabricants de salaisons, qu'il n'en provien-
drait de l'admission en franchise du lard américain
en ce pays.

M. SPROULE : Permettez-moi de donner à l'ho-
norable député les prix du marché. Tels que cotés
dans le Globe de Toronto du 6 de ce mois : lard de
choix, à Toronto, $13.50 ; à Montréal, $15.00; à
Chicago, $10.30. .Blé, à Toronto, 85 centins; à
Duluth, 61- centins ;à -Détroit, 75 centins. Avoine,
à Toronto, 28 contins, et 19, centins à Détroit.

M. SEMPLE : J'ai donné les chiffres du 12
février, date subséquente à celle mentionnée par
l'honorable député, et il peut en constater l'exacti-
tude et dans le Globe et dans le Mail.

M. SPR,0ULE : Voici le Globe, si l'honorable
député (M. Semîple) le veut.

M. SEMPLE: Vous pouvez vérifier l'exactitude
des chiffres, et je certifie qu'ils sont fidèles.

M. SPROULE : Il n'y a pas de doute là-dessus,
car j'ai le journal justement ici, et vous pouvez voir
les prix exacts, si vous croyez ce qu'en dit le Globe.

M. SEMPLE : Les cultivaÎeurs vendent les
cochons sur pied, et non le larà. Ce sont les fabri-
cants de salaisons qui préparent le lard en baril, et
quand il y a excédent considérable, ils opèrent la
réduction du prix des cochons sur pied de manière
à réaliser un large profit au grand préjudice des
cultivateurs, et leur causent ainsi un tort plus
grand que si les Etats-Unis expédiaient ici leur
lard. Grâce à cette combinaison, les journaux peu-
vent vous dire une semaine d'avance la hausse et la
baisse dans le prix les cochons sur pied.
S'il y a encombrement sur le marché, il y a
baisse, et dans le cas contraire il y a hausse. C'est
cette fluctuation dans les prix qui rend la produc-
tion du lard si peu satisfaisante pour le cultiva-
teur.

Maintenant, M. l'Orateur, il a été dit par quel-
ques députés de l'autre côté (le la Chambre que la
ferme expérimeutale avait été un grand bienfait
pour les cultivateurs canadiens. A mon avis, elle
rapporte plus de profit aux professeurs et aux per-
sonnes qui y sont employées, qu'aux cultivateurs
de ce pays. D'après l'Annuaire, cette ferme de 500
acres coûta $62,956, et les bâtiments jusqu'au 30
juin 1895, $167,313. Le montant dépensé l'an der-
nier pour l'entretien de la ferme et de la laiterie
fut de $104,700, tandis que les recettes (le toutes
sources s'élevèrent seulement à $5,027, ainsi coin-
posées : ferme d'Agassiz, $408.68; de Brandon,
$600.99; d'Indian-Head, $1,231.66; de Nappan,
$599.13 ; d'Ottawa, $2, 186.56. Voici quelles furent
les sources de revenu à la ferme expérimentale
d'Ottawa: baies, $161.65; bestiaux,$204: cochons,
$718.19; œufs, $242.49; lait et crème, $273.44 ;
beurre, $209.53 ; légumes et petits fruits, $265. 18 ;
loyer, $60; volailles, $36.49; petits arbres, $5.75 ;
grains, $1.20; total, $2,267.8'2. S'il est une chose
qui soit utile sur la ferme, c'est l'élevage des
volailles. Les dépenses d'exploitation de cette im-
portante industrie sont minimes, l'espace qu'elle
requiert est restreint, et le revenu qu'on en tire est
considérable. La vente les oeufs seuls, en 1888,
alors qu'aucun droit ne frappait ce produit, ne rap-
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porta pas moins de $2,119,000 au Canada. Les
oeufs, cette année-l, rapportèrent plus que le blé
et l'avoine. Et en 1884, la dernière année qu'ils
furent admis en franchise, les wtufs seuls ne rappor-
tèrent pas moins de $2,156,725. De sorte qu'une
partie importante des opérations le la ferme expé-
rimentale, je considère, consiste dans l'expérimen-
tation îles diverses races de volaille, et dans l'en-
seigienîcut aux cultivateurs sur les meilleures races
à élever et sur les meilleurs soins à leur donner. Il
est une chose, cependant, que je n'approuve point.
J'ai remarqué qu'on consacrait à la culture des
baies deux ou trois acres de terre, au moins. Il est
très bien le livrer une petite portion de terrain
à cette culture, pour faire l'essai les diverses
variétés de baies, mais une aussi grande étendue
n'est pas nécessaire, quand le revenu est si faible,
s'élevant seulemerent à quatre-vingts piastres, frais
île cueillette payés, outre que li culture cou-
sidérable de ce fruit sur la ferme nuit
sérieusement aux jardiniers du voisinage sur le
marcthé. Il ie semble pas qu'on se soit beaucoup
Occupé les pommes île terre, bien que je remarque
qu'une conférence ait été faite sur ce sujet dlevant
ce qu'on appelle le club de la ferme expérimentale
centrale. En voici un rapport publié dans un
journal

Le club de la ferme expérimentale centrale a assisté à
une conférence très intéressante et instructive par W.-T.
McCoun, un soir de cette semaine, dont le sujet était
"Les pommes de terre." La culture des pointues de
terre, faite convenablement, a-t-il prétendu, a démontré
qu'elle esi. aussi pîrofitable que celle d'aucun autre pro-
duit agricole. Il dit qu'un acre de pommes de terre rap-
porte une moyenne de 200 boisseaux, et coûte au cultiva-
teur 834.11 y compris le loyer, le coût de la besogne, de
l'arrachage et u transport au marché, et que la vente au
prix île 30 centius le boisseau laisse une marge de 825.89
de profit clair.

Je mî'acorderais avec lui si ce prix seulement
pouvait être obtenu. Ce serait là un prix bien
réiiuîuéiateui,- auquel les poînunes île terre cotnsti-
tueraient une culture avantageuse. Mais je sais
qu,'à présent ou peut acheter des pommes <le terre,
parmi les meilleures qu'il y ait dans le monde, pour
environ neuf centins le boisseau, rendues à la station
du chetmini île fer. Si vous calculez combien 200,
boisseaux rapporteraient à ce prix, vous arrivez au
résultat que la culture d'un acre le terre ne paierait
pas ce qu'elle a coûté, et que l'opération laisserait
ui cultivateur en déficit de $14, en fixant à
$34 le coût di terrain, de l'arrosage, du trans-
port au marché et îles autres soins requis. Il
est bien connu que lorsque les cultivateurs ont
réellement besoin de quèlque chose, le gouverne-
ment fait défaut. Ce n'est pas trop de dire que la
négligence du gouvernement à s'assurer une inspec-
tion convenable du bétail américaina introduit en ce
pays ou le traversant, fut partiellenent cause de
l'interîdiciion mise sur le bétail canadien en Angle-
terre, entraînant une perte le $5 à $10 par chaque
tête le bétail vendu sur le marché, en 1894. La
perte tie fut pas aussi considérable l'an dernier,
attendu qu'il fut permis d'expédier le bétail des
ports américains en mars, avril et mai ; de sorte
qu'il nie fut pas mis, sur le marché anglais, un aussi
grand nombre île bestiaux à la fois.

Cet avantage a été obtenu, je crois, par l'inter-
vention des compagnies de chemin <le fer, et il a
été trouvé graiheinent 'favorable aux cultivateurs.
Maintenant, je pense qu'il est inutile d'attendre que
l'interdiction soit levée en Angleterre et le devoir

M. SE3IPLE.

évident dlu gouvernement est de faciliter, autant
que possible, par la voie, ouverte en toute saison,
des Etats.Unis, l'expédition du bétail enAngleterre.
C'est ce qui fut fait l'an dernier alors que les culti-
vateurs touchèrent, pour leur bétail, un bien mteil-
leur prix que l'année précédente. Lorsque l'inter-
diction fut décrétée, on savait que la plupart de
notre bétail était expédié <le Montréal. Il devait
l'être à commencer du 24 mai, lorsqu'un grand
nombre de bestiaux arrivèrent en même temps sur
le marché anglais, et produisirent dans le con-
merce lui marasme qui causa une grande perte aux
cultivateurs. Nombre de commerçants qui comp-
taient sur un marché favorable furent ruinés.

Maintenant, M. l'Orateur, ce à quoi les cultiva-
teurs objectent beaucoup, c'est d'avoir à soutenir
la concurrence sur les marchés du monde en même
temps qu'il leur faut payer aux manufacturiers un
tiers de chaque article qu'ils achètent. Voilà ce
dont les cult ivateurs se plaignent, et ce qu'ils con-
sidèrent n'être pas honnête. La seule vraie manière
de réprimer les coalitions, les cliques et les mono-
poles, c'est d'abolir les droits. Sans les droits; il
leur est très diflicile d'exister.

Le ministre des Finances fit connaître ce qu'il vit
au Manitoba. Il démontra que les coalitions dans le
bois de sciage et autres matériaux employés dans
la construction, existaient dans <les proportions
alarmantes en cette province, je citerai ses propres
paroles. il disait :

Quant aux bois, sont francs <le droits les bois non
équarris et ronds, les bois de charpente non nanufac-
turés non spécialement énumérés ou qui ne sont pas
prévus dans cet acte; bois de chauffage, les chevilles,
traverses le chemin de fer, les bois deconstruction et de
bordage pour vaisseaux, non plus spécialement prévus
par cet acte, et les autres bois mentionnés à .l'annexe.
Voilà une concession spéciale, et j'espère qu'elle sera
trouvée utile au Manitoba et dans leNord-Ouest.

Il n'est rien dans notre examen de l'état des choses
en cette partie (lu pays,qui m'ait impressionné autant
que ne l'ont fait les coalitions qui existaient pour lia dis-
tribution et la vente du bois (le charpente. Chaque vilie
était partagée. Un ou deux hommes étaient choisis, à quiétait conféré le monopole de la vente dans chaque endroit.
Les prix étaient fixés, et si ceux-ci faisaient des ventes
à une fraction de centin au-dessous de ces prix, les privi-
lèges leur étaient enlevés-et conférés à d'autres. Ce mono-
pole pesait lourdement sur la population en cette contrée,
où le bois de charpente est si essentiellement nécessaire à
la construction des maisons et des granges, et j'arrivai àlla
conclusion qu'il fallait y remédier, si c'était possible, en
mettant le bois <te charpente sur la liste des articles
admis en franchise, ce qui fut fait.

De même, relativement à une autre branche de la
manufacture, les poêles, je suis croyablemient
informé queles manufacturiers, réunis en assemblée,
ont fixé les prix auxquels les poêles devaient être
vendus, et qu'ils sont tenus sous peine d'amende de
vendre à tels prix. 'Il n'est rien qui ne bénéticierait
plus aux cultivateurs du Canada, que la réciprocité
avec les Etats-Unis, ou un commerce plus libre.
Or, cela ne peut être obtenu que par le parti libéral.
Tout cultivateur devrait donc désirer le triomphe
de ce parti à l'élection générale qui approche.

Tout cultivateur qui a examiné la question sait
que c'est là utn fait. Il est maintes choses qu'il
peut à peine vendre nulle part ailleurs. Malgré les
droits imposés depuis nombre d'années sur les
agneaux, leur seul marché, à peu de chose près, est
les Etats-Unis. Le gouvernement a dissous la
Chambre, en 1891, sur le motif qu'il était venu de
Washington une proposition en faveur de li récipro-
cité, et que le gouvernement désirait entrer en négo-
ciations fortementappuyé par un nouveau parlement.
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A cette lecture dans l'Empire, nos cultivateurs se lutte électorale, et le candidat du gouvernement
rejouirent fort de la perspective. Sir John Mac- déclarait ne pas croire à l'importation d'Australie
donald savait alors que rien ne convenait si bien aux en ce pays d'aucune viande ni d'aucune autre mar-
cultivateurs, et il fit suivre la dissolution de la chandise à bon marché. L'article (ue je vais lire
Ç hambre d'un faible effort pour obtenir un traité. décrit ainsi la réponse:
Des membres de son cabinet allèrent à Washington,
mais sans rien accomplir. Il est évident que les Sa réponse vint bientôt,-ependant, car des bottes deconserves (le mouton d'Australie furent produites aux
Etats-Unis ne négocieraient pas un traité restreint assemblées un jour ou deux plus tard, et en même temps
aux seuls produits naturels, mais qu'ils exigeraient la lettre d'une maison d'affaires importante de Montréal,
que ce traité comprit un certain nombre d'articles offrantde remplir toutes lescommandes de aombre de mar-

chiandises semblables. L'honorable ministre des Financesmanufacturés. s'avança alors et réfuta tout cela en disant aux cultiva-
Nous savons que lorsque feu l'honorable George teurs que les $125,000 par année de taxe supplémentaire

Brown se rendit à Wash ington dans le but (le négo- allaient tous à la ligue (e bateaux subventionnée pour
tierun rait, tti aranemet inervnt qi cin-transporter le fret en Australie, et non pour rapp ortertier un traité, un arrangement intervint qui co-fut

prenait les produits naturels et un certain nombre déclarée très satisfaisante pour quelques cultivateurs
('articles manufacturés. Ce traité convenait au tories présents! Assurément, s'il arrivait précisément
gouvernement anglais, il convenait au secrétaire que, par suite dit bonus considérable accordé, l'on voulût,sur ceq bateaux, transporter à très bon compte, ou gra-
d'Etat les colonies à cette époque. Le Congrès des tuitement, en guise de lest, du fretuu retour, qu'est-ce que
Etats-Unis l'adopta, mais il fut repoussé par le cela, dans toug les cas, aurait à faire avec la question?
Sénat. Cependant, nous savons que le Sénat a A ce moment, l'on démontra par les rapports du coin-amorce et de la navigation de 1894, que des quantités coni-
changé depuis, et qu'il pourrait bien favoriser sidérables de marchandises semblables avaient été impur-
aujourd'hui un traité auquel il était hostile alors, tées pour la consommation locale au Canada. Les rapports
si de justes conditions lui étaient proposées. Mais du gouvernement pour 1895 ont été publiésdepuis, etvoici
nous savons que tant que le gouvernement actuel le importations (le l'Australie pour la consommation
sera au pouvoir, rien de la sorte ne peut être fait, loal d n d i aé l
attendu que les manufacturiers tiennent le gouver- Liu'r .. t.eu,$4
nement sous leur contrôle. Si le gouvernement Beurre----------------2,1 $64
désire mettre un certain nombre dl'articles fabriquésBouf, salé-----------4,612 202
sur la liste des articles libres le droits, il n'ose pas Conserves de viande--------121,536 10,319
le faire. Il est sous le contrôle îles manufacturiers Extraits tle viande------------------265Mouton frais----------------.....16,052 576qui, nul doute, diront au gouvernement : " Vous Volaille, etc-----------------------.<6
ne devez point faire cela, parce qun'alors un grand
nombre (uarticles t éanuflrtuaés nous arriveraient 184, $18,103
îles Etats-Unis, nons' te ferions plus autant de Les droits imposés etperçus, on voit, s'élevaient à au
profits, et ce serait contre nos intérêts, conséque n- delà de 25 pour 100 sur la valeur totale des importations.
nment, qtuu traité fût conclu.c" La politique nationale opère des deux manières dans ce

cas :la population est taxée de $12à,000 parannée pour unt
Les honorables députés de l'aultre côté de lai bonus en vue de créer un commerce, et ensue les impur-

chambre nous disent tou jours : " Il n'est ptas nëces- 1tateurs et les consommateurs sont tanxés de plus de 25pour
sait-e le supprimer le monopole, parce que !si lous 11cpouremp cer la concurrence avec les produits iudi-

re p'un qme le mouton frais ainsi importé n'était
offrpu réané qà peu plus de 3 cenins par livre, fret payé

placerait. 1l est bien connu que le gouvernement et tottes autres dépenses de débarquement sur la rive
est crn partie responsable île la mise en vigueur- du canadienne; le beurre, à environ 16 contins; le saindoux,

S ta centns ; le bSuf salé, un peu plus de 4 contens ; laviande en conserves, les bores comprises, à seulement un
Congr-ès, ce parlement s'assembla. L'honorable peu plus de 8 rtiis. Toutes les autres dépenses repré
ministre îles Finances fit son discours sur le bîud. sentent les droits d'importation. Es-t-il un auitre pays qut

les droits furent augmentés. Il imposa itxerait ses cuttivateurs de centaints le nulle dollarspour favoriser le transport à bon marché qui doit oire-
les droits sur les arbres fruitiers, sur les tenus daire lt concurrence sur ses propres marchés?

fueaits, sur le laid, sut- le beuf, et il augmenta (le
25 contins -par baril le droit, sur la farine. De A Les hoorables députés dae l'autre côté dc la
sotte que les membres du Congrès, partisans (lit chamere ont parlé it commerce de l'Angletere et
tarif McKinley, avaient là tii levier entre leurs des tentatives a ntroduire la protection datés ce
uains. Le gouveneen t actuel aida très effecti- pays. Ce serait très suCprenant ai tous les députes
veinent à l'tadoption du bild McKinley, et le résul- de la Chambre des Comntnes a glaises avait la
tat on est bien connu. Avant la mise en vigueur même opinion sur les tai-ifs. Il y on a, là comme at
du tarif McNlKinley, l'ant dernier, nous reçûmes Canauda, qlui aimeraient à faire fortuite pai- acte
îles Etats-Unis, on argent comptant, pas moins dle du parlement, ou obtenir que ce qui va mua dans
$6,400,000 pour orge, o2,000,000 pour chevaux, et leurs affaites fût redressé par le parle ent. Il n'est
$2,156,725 pour oeufs, de sorte que, le faible gain lpas déraisonnable de supposer que les cultivateîurs
assutré aux cuîltiv-ateurs par l'exclusion d'une cor- on Angleterre tireraient profit (le la .protection,
taine quantité de lard américain, s'est trouvé pîuis quantd on sait que l'Angleterre imipoite, pour appro-
îque compensé par ce qu'ils ont perdit. Ils ont fait visionner les manufacturiers et les artisans, 100,-
dlis contins quand certainement ils perdaient unti 00,000 île boisseaux île blé, ou lemur équivalent'
dollar. annuellement. Il ne faut pas être surpris si 'les.

Il est une autre questiomn qui a attiré l'attention île fermiers, on Angleterre, aiment la protection.
ce pays à un haut.dcgrè, celle du commerce avec 1ais je demanderai comment les cultivateurs, de
l'Australie. Ce commerce sera entièrement coin- ce pays aimer-aient qu'une taxe fût imposée sur les
posé d'articles manufacturés, et dev'ra offrir peu de chevaux, le blé, l'avoine, le foi, les pomtmes et
consolationaux cultivateurs pour les forts subsides touts les autres articles qu'ils exportent ou Angle-
clini seronît payés à son sujet. Je vais justement terre. Sans ulotte, a protection aiderait aux culti-
lire un article sur ce point. La question avait sou- vateurs anglais et elle aiderait aut trésor- anglais.
levé une discussion dans Ontario-nord, durant la Mais les hommes d'Etat de ce pays considèrent l'in-
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trt de la maseet lord Šalisbury, dans nîdis
cours a cl airenent indiqué qu'il n'avait aucune
foi daisla protection. Et sir Williant Harcourt,
dain un disî:ours qu'il a prononcé l'autre jour,
lý isait

Je suis heureux de voir que le ministère n'a pas songé
. introduire la protection dans le pays, non plus qu'a tou-
cher à la. circulation.

De sorte que, s'il y a en Angleterre un petit
nombre de gens qui sont en faveir de la protection,
comme on petit s'y attendre, ils ne sont pas assez
nombreux pour recevoir le inoindre encouragement
sérieux, encore moins avoir l'espérance de former
un gouvernement. Et ce 'sera un mauvais jour

des délégués a été que la question prendra un autre aspect
à mesure que la population et la commerce des pays aug-
menteront. * * * Aujourd'hui la réalisation du projet
paraît éloigné. J'ai noté certains chiffres qui prouvent
que les colonies de l'Amérique du Nord sic contrôlent que
pour 2'7 pour 100 du commerce de l'Angleterre; l'Aus-
tralasie, 7'5 pour 100 et l'Amérique méridionale 2'2 pour
100. Nos importations les pays étrangers, en 1893, se sont
élevées à £313,000,000 ou 77 pour 100, tandis que celles des
possessions anglaises ont été de £92,000,000 ou 23 pour 100.
Nous trouvons un marché pour les deux tiers de nos
exportations de produits anglais dans les pays étrangers,
et pour un tiers dans les possessions anglaises, savoir
£ 146,00,00 contre £72,000,000. Les possessions anglaises
dans ces chiffres comprennent l'Infde. Les importations
dl'Arstralasie et les exportations en Australasie sont, en
chiffres ronds, de £30,000,000 et de £15,000,000 respective-
ment.
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pour le Canada que le jour où l'on percevraitu Cette expression un'opinion <le- légués qui sont
droit sur les mnairchandises que nous expédions en venus ici, itdique qu'il t'y a pas de probabilitéque
Angletetrr, comne on en perçoit sur celles que l'Angleterre change de politiqte économique. Il
nous expédions aux Etats-Unis. Mais les liono- a en comnerce.
rables députés le la droite, par leurs discours élo. Bienque les Américieins aient adopté le bill
qiients en faveur de la protection, font bien ce McKinley, qui, dans beaucoup de cas, (tait piohi-
qu'ils peuvent pour habituer l'esprit anglais à croire bitif pour les fabricants anglais, ils n'ont pas établi
que la protection est une chose désirable. Les in tarif différentiel contre ce pays. Et il tue
Alglais lisent les journaux canadiens tout comme semble que, par la maire dont le Canada a établi
les C-nadiens lisent les journaux anglais; et il n'y ti tarif élevé afin de tirer tout ce qu'il leut <le la
a pas de doute que queluencs-uns des brillants dis- nère-pat'ie et d'accordet ne prime aux maîtufuc-
cours prononcés dans 'ette chambre en faveur de tuners il ne petit espérer obtenir de privilèges
la protection seront utilisés dats la Chambre les spéciaux sur les tarchés anglais. Il faudra qu'il y
(omines anglaises pou' faire appliquier cette poli- ait un gratd changemnt <ans les sentiments du
tique dans ce pays. Le commerce préférentiel avec parleint anglais poît que quelque chose de ce
l'Angleterre serait sans doute titi avantage pour les genre arrive.
cultivateurs canadiens, mais ce serait s'illusionner Ou parle (epuis îles années <le la fédération
que <le croire que ce projet se réalisera. Je vais impériale, mais un célèbre homme d'Etat anglais a
lire quelques extraits du rapport sur la conférence dit qu'il î'y avait là qu'un rêve. Les colonies sot
coloniale pour indiqulier l'opinion de certains hommtes si éloignées les unes des attres jte, pour plusieurs,
éminents sur cette question. Je cite diu livre aucute concurrence pourrait se faire avantageuse-

Rapport de l'honorable comte de -Jersey, n.C. t ente elles. Quand le bot sens prévaudra,
sur la conférence coloniale u Ottawa, avec c'est avec les Etats-Unis qte nous songerons a

les délibérations île la conférence " :étendre notre commerce, et si jamais nons pou'ons
Comme je l'ai fait remarquer ci-dessus au sujet d'une obtenir îles relations commerciales plus libres avec

phase antérieure de la discussion, on nî'espérait pas géié- 1 ce pays, ce sera plus avantageux pour nos cultiva-
ralement que, dans les Conditions actuelles, l'Angleterre teurs que tout ce qu'on pourrait faire pour eîx.
consentirait à imposer les produits étrangers en faveur CoîComne le dit M. iaycock, le chef du mouvement
des produits coloniaux. On reconnaissait que le com- des Patrois, le bil Wi
merce de l'Angleterre allait croissant. A la vérité, on
allègue que cette augmentation est dite exclusivement au tivatetis canadiens îue toutes les niications di
commerce des colonies: mais M. Forrest corrigea cette tarif opérées en 1S94 ; et je le crois. On dira petit-
déclaration en faisant remarquer que le commerce de être que, par suite îes propos île guerre teius
l'Angleterre avec les pays étrangers a augmenté propor-
tionnellement avec le commerce des colonies. M. Fitz- récemnent aux Etats-Unis, il serait difficile de
gerald fit cette remarque: " Nous savons qu'en faitde blé, négocier un traité de commerce, tais c'tait là
l'Angleterre ne nous donne jamais d'avantages, pour la sals <ou
simple raison qu'en le faisant, il lui faudrait élever le
coûtde l'alimentation chezelle." * M.Lee-Suith vite. Les meilleurs éléments aux Etats-Unis ont
prétendit que pour aucune raison " nous ne devons faire regretté ces propos de guerre et considéré qu'une
quoi que ce soit ici qui puisse le moins du monde gêner guerre e
l'Angleterre dans ses relations commerciales avec le reste t
de l'univers. L'Angleterre est un pays de libre-échange ;heur incalculable pour l'hunité. Le gouverneur
elle devra nécessairement rester un pays de libre-échange, Morton, de 'Etat de New-Yo'k. a (lit
si elle veut garder la position supérieure qu'elle occupe
déjà et que, je l'espère, elle occupera toujours dans les Toute perturbation des relations amicales qui existent
affaires commerciales du inonde." * * * Il saute tux actuellement entre les Etats-Unis et l'Angleterre ne sau-
yeux que les propositions impliqueraient un changement rait manquer d'avoir de sérieux effets. A cause des
fonidamental dans la politique financière de l'Angleterre. funestes conséquences possibles d'une telle éventualité,
Une diminution de droits dans certains cas est, naturelle- je me crois jusifiable de faire cette allusion aux affaires
ment, facile dans des colonies qui ont un tarifassez élevé. us considérables de la nation à laquelle nous portons un
alors que, par exemple, la moyenne des droits est de 25 intérêt si particulier et si vital.
pour 100 ; et l'on propose de réduire ce chiffre, dans cer- Je ne puis croire que les relations entre notre pays et
tains cas, à20 pour 100. Mais, en Angleterre, l'établisse- l'Angleterre seront rompues ot sérieusement menacées
ment d'unit tarif différentiel impliquerait la création spé- par le malentendu qui existe aujourd'hui entre ce pays et
ciale d'un tarif douanier contre toutes les puissances le Venezuela au sujetde la d"limitation exacte de leurs
étrangères relativement aux articles, quels qu'ils puissent possessions dans l'tmérique du Sud. L'arbitrage fournit
être, qu'il s'agirait de favoriser lorsqu'ils seraient imper- ut>moyensimple, humain et ionorable de régler les diffé-
tés des colonies. En un mot, la proposition signifie pour rends internationaux, et il est à peine concevable qu'à
les colonies l'abaissement de l'imposir ion existante, mais cette période de l'histoire du monde, une grande nation
en Angleterre, la création d'impôts nouveaux: non plus soit prête à accepter la responsabilité de l'inutile sacrifice
seulement une variation d'un) rouage existant, mais l'éta- de.vies humaines et de l'inutile destruction de propriété
blissement d'unt nouveau système. qui seraient le résultat inévitable d'un conflit armé.

Mais, bien que ce changement de politique en Angle-
terre puisse n'être ni nécessaire, ni praticable, dans les
conditions actuelles, ot peut dire que l'opinion générale terre, ancien, secuétai'e dEtat sous la première
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présidence de M. Cleveland, a dit dans un récent
discourS:

Il exprime le plaisir qu'il éprouve d'être admis à jouir
de la sympathie personnelle du peuple anglais. En recon-
naissant la communauté de sentiments qui existe entre
son pays et le leur, il sent que de ce côté-ci de l'Atlanti-
que, il voit simplement d'autres figures, non d'autres
coeurs.

Leur langage et leurs sentiments n'ont pas besoin d'être
traduits. Ils ont la même sinification. Quoi de plus
facile, ce semble, que de préserver l'amitié avec une
vérité aussi transparente? Cependant, certaines per-
sonnes prétendront peut-être que les aspirations d'hon-
ntes gens ici et aux Etats-Unis sont différentes. Il ne le
croit pas.

S'il y a une différence, elle est artificielle. Aucune
formule, aucun échange de sentiments ne sont néces-
saires. Qu'on laisse les cours parler aux coeurs, et l'on
verra que tous les différends peuvent être réglés.

Maintenant, M. l'Orateur, en terminant, je dirai
qu'à mon avis, le gouvernement, en convoquant le
parlement à l'heure actuelle, a causé une dépense
inutile au pays. Il aurait dû suivre l'exemple (le
sir Joln-A. Macdonald qui, lorsqu'il songea à
établir la réciprocité, déclara qu'il ne voulait pas
faire adopter la législation à cet effet par un parle..
ment moribond, mais par un parlement fraîchement
élu par le peuple. Je ne vois pas comment le gouver-
nmîcuent peut justifier sa conduite en convoquant
le parlement à cette saison de l'année et causant
au pays une si forte dépense. Ce qu'il se propose
de faire durant cette session aurfit pu être fait à

la dernière session, mais il différa à la dernière
session, afin de tenir mit peu plus longtemps au
pouvoir. Je vais maintenant lire un extrait d'un
journal conservateur appelé le Star, de Toronto.
'est un journal conservateur indépendant, son
rédacteur est un franc parleur, et il exprime ses
opinions en toute liberté. Pour cette raison, il est
en mesure d'exprimer une opinion désintéressée
mieux que d'autres qui sont opposés au gouverne-
ment, on qui sont des partisans quand même du
gouvernement. Voici ce qu'il dit:

Le septième parlement du Canada a été un parlement
extraordinaire. Au cours de son existence, quatre pre-
msiers ministres se sont succédés à la tête du gouverne-
ment, et avant qu'il.n'expire, il est probable que-nous en
aurons un cinquième. Il en est rendu à sa sixième session,
et ou dit dans la Chambre des Communes que c'est le
seul parlement, sous l'empire de la constitution anglaise,
qui ait tenu autant de sessions.

La constitution, les précédents ettout ce qui se rattache
mii gouvernement parlementaire ont été étirés le plus
possible.

Le gouvernement désorganisé, avec son quatrième pre-
uier ministre, qui a bien failli être assassiné politique-
isent par ses collègues, se prépare à la fin de la sixième
session, qui n'aurait jamais dû être convoquée, à faire la
chose la plus extraordinaire dont fasse mention l'histoire
de ce parlement extraordinaire.

Aux dernières élections générales, sir John Macdonald
était premier ministre. La principale, sinîon la seule ques-
tion en jeu, était la politique économique. Le parti con-
servateur était uni et triomphant; le chef du gouverne-
ment était un dictateur, sage et expérimenté, de même
que l'idole de son parti.

Depuis lors, sir John Macdonald et deux de ses succes-
seurs sont morts. Les temps sont changés; l'électorat a
beaucoup changé; s'il faut en juger par les élections par-
tielles, les désirs du peuple ont changé; la politique éco-
nomique n'est plus la principale question en jeu; la légis-
lation réparatrice jette tout le reste dans l'ombre.

Cependant, les électeurs n'ont pas été consultés, soit
dans les élections générales, soit dans une convention des
partisans du gouvernement.

Cependant, ce parlement moribond, qui devraitetre6mort
depuis des mois, n'étant plus depuis longtemps en com-
munion avec le peuple, avec un premier ministre politi-

uement mourant et qui serait mort officiellement depuis
les semaines, si son cabinet avait pu le tuer, se prépare à
contraindre l'une des sept provinces de la Confédération,
bien que les électeurs de cette province aient refusé, pres-

que à l'unanimité, même d'étudier, encore moins d'ac-
cepter la législation coercitive.

Une législation comme celle que l'on propose n'est pas
une législation ordinaire, mais une législation des plus
extraordinaires. Ce n'est pas une législation du genre de
celles pour laquelle d'ordinaire les parlements sont con-
voqués, et si ce septième parlement sortait tout frais des
élections, avec mandat explicite d'adopter une loi comme
celle que l'on propose. il pourrait bien réfléchir et se
demander si, pour une fois, le peuple ne s'est pas trompé.

Un parlement moribond n'a pas d'affaire à délibérer
sur une législation extraordinaire, qu'elle soit bonne ou
mauvaise. Beaconsfield qualifiait une telle conduite de
politiquement immorale, et refusait de légiférer sur une
question beaucoup moins importante avant d'avoir con-
sulté le peuple.

Le septième parlement du Canada fait tout le contraire.
Il tient une session extraordinaire autour de son lit de
mort, avec l'intention délibérée de violer les voeux des
électeurs devant lesquels il n'ose pas se représenter. .

Sa conduite est non seulement honteuse et malhonnête,
elle est tyrannique, scandaleuse et elle attaque le gouver-
neient constitutionnel i sa racine même.

Ce n'est plus un gouvernement responsable. Depuis
qie sir John Macdonald est mort, le gouvernement a
dégénéré, si bien qu'aujourd'hui,il n'a plus même l'air de
prétendre se soucier du peuple ou suivre les usages cons-
titutionnels.

Retenu par aucune crainte. sauf la révolte de ses mi-
nstres mercenaires, le premier ministre du Canada, qui
n'est pas le choix des électeurs, mais l'accident de funé-
railles, est un dictateur qui tient aussi complètement dans
ses mains la vie, les biens et les libertés du peuple cana-
dien que s'il avait les pouvoirs du czar de Russie.

Bien que les Canadiens soient traités comme s'ils étaient
des serfs, quand l'occasion se présentera, ils montreront
au gouvernement actuel, s'il persiste dans sa ligne de
conduite, que le peuple de ce pays a été trop bien formé
et est habitué depuis trop longtemps aux droits des sujets
anglais pour tolérer une telle tyrannie.

Un honorable député a demandé, hier' soir, ce
que le parti libéral ferait s'il arrivait au pouvoir.
Personne sie petit dire du gouvernement Mackenzie
que des scandales ont eu lieu sous son administra-
tion. On aurait cru que Feiquête sur l'affaire
McGreevy, en 1891, aurait été une lecon pour le
gouvernement, et que ties opérations ulit même
genre ie se seraient plus répétées. Mais elle n'eût
pas d'effet sur le 'parti ninistériel, car, il y a à
peine un ait, quand le pont Curran fut construit, la
plus grossière corruption a régné et ces travaux out
coûté une somme énorme de plus que les prévisious.
Il est évident que le gouvernement traîne à sa suite
un lot.de corrupteurs qui occupent ce qu'ils consi-
dèrent être un riche champ, et font l'impossible
pour continuer l'état de choses actuel.

En terminant, je désire lire un extrait d'un dis-
cours prononcé par un homme politique célèbre
dans la Nouvelle-Ecosse, car je ne connais rien qui
dépeigne mieux le régiie actuel. Voici ce qu'il a
dit :

Si j'avais consulté mes intérêts ou mon inclination, je
déclinerais l'honneur; mais nous sommes à une époque
difficile de l'histoire du Canada, à une époque oh les
patriotes ne doivent pas songer à leurs intérêts, mais au
sacrifice et au devoir. Il y a actuellement au pouvoir un
gouvernement qui administre depuis bientôt dix-huit
ans, un gouvernement qui a été trouvé coupable de
corruption et de péculat sous toutes les formes dans le
service public. Ce gouvernement a rabaissé le beau nom
du Canada, si bien que celui-ci est devenu la honte du
monde. Il s'est servi des fonds publics pour se maintenir.
au pouvoir et il a eu de l'argent des entrepreneurs pour
débaucher l'électorat. Il a perdu ses chefs, et depus un
an, il a dégénéré en faiblesse et en impuissance. Il y a
quelques semaines, la moitié des ministres ont donné leur
démission en alléguant que le premier ministre était un
incapable. Le premier ministre a répondu en déclarant
que les déserteurs s'étaient rendus coupables de la plus
noire trahison. Et cependant, les "déserteurs servent
aujourd'hui sous ce premier ministre incapable, et le
premier ministre siège à la table du Conseil avec un lot
de traîtres. Le gouvernement est devenu si désespéré et
si méprisé, que partout, le pays commençait à se prononcer
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contre lui, quand soudain, sir Charles Tupper est paru sur
la scène et a pris les rênes du gouvernement. Sans vouloir
être blessant, je puis dire que sir Charles Tuppera exercé
une mauvaise influence dans la politique depuis qu'il y
est entré il y a 40 ans. Son but dans la vie a été l'égoïsme
pur et ses moyens ont toujours été corrompus. Sa rentrée
dans la vie publique active est saluée avec joie par les
entrepreneurs véreux et les cabaleurs sans exemple : les
esprits droits le voient revenir avec terreur. Les meilleurs
éléments des deux partis sentent que ses ressources pour
le mal sont illimitées et que, si on ne les enraye, elles
rabaisseront le pays et le couvriront de mépris. Le seul
espoir qui reste, dans ces circonstances, c'est un appel aux
gens honnêtes. Vous m'avez invité à être le porte-dra-
peau dans ce comté Je me soustrairais volontiers à la
tâche. Tout député aux Communes serait heureux de

uitter'son siège pour obtenir la position que j'occupe
epuis si longtemps. Mais à l'appel du devoir, il ne faut

pas tenir compte de soi-même. J'abandonne tout et
J'accepte l'invitation. Je demande à ceux qui ont foi
dans un gouvernement honnête de faire des sacrifices.
J'espère que l'eýprit qui anime ce comté embrasse toutes
les parties de la Nouvelle-Ecosse et du Canada jusqu'à ce
que, dans quelques mois, nous puissions enregistrer une
splendide victoire sur la corruption et le favoritisme, et
obtenir un gouvernement honnête. capable et pro ressif
sous la conduite de M. Wilfrid Laurier. Que chacun
fasse ce qu'il doit et nous verrons bientôt la chute du
Tupperisme et de tout ce qu'il représente.

Voilà les remarques qu'a fait le procureur géné-
ral de la Nouvelle-Ecosse, dlans un discours qu'il a
prononcé récemment, et elles dépeignent exacte-
ment la situation politiqlue actuelle.

M. SPROULE : Je propose l'ajournement du
débat.

La proposition est adoptée et le débaît ajourné.

Sir ADOLPH E CARON Je propose que la
Çséance soit levée.

La Proposition est adoptée, et la séance levée à
12.45 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 14 féviier 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures. '

PRIÈRE.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. L.iRIVIERE, du comité spécial chargé de
contrôler le compte rendu officiel des débats peu-
dant la présente session, soumet le deuxième
rapport de ce comité,-lequel est comme suit :-

Votre comité recommande que M. J.-A. Bernard soit
nommé traducteur des /Mlats en remplacement de M. 0.
Boisvert que sa santé délicate empêche de remplirles
devoirs de sa charge; et que, pour cette session, la somme
de S1,000 que M. Boisvert aurait été en droit de recevoir
s'il eût été capable de faire sa part de travail, soit divisée
par part égale, entre les deux messieurs ci-dessus nommés.

COMPAGINIE 1)E TRANSPORT MARITIME
DE CHIGNECTOU.

M. McINERNEY : Je demande qu'on me per-
mette de présenter le bill (n9 59) concernant la
Compagnie <le transport maritime de Chignectou (à
responsabilité limitée).

M. LAURIER : Expliquez ce bill.
M. SEMPLE.

. McINERNEY: Le bill a simplement pour
but d'autoriser la compagnie à terminer, entretenir
et mettre en opération les travaux autorisés par
l'acte de 1882. Il continue à la compagnie les
privilèges qu'elle a obtenus par cet acte et les actes
qui le modifient. Il décrète aussi que si les travaux
ne sont pas terminés dans cinq ans t partir de
l'adoption dui présent acte, la compagnie, en ce qui
concerne les travaux qui resteront à faire, perdra
tous les droits que le bill lui confère.

La motion est adoptée et le bill est lu la première
fois.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n°' 60) concernant la Compagnie du chemin
de fer des Mille-Iles.-(M. Taylor.)

Bill (n° 61) constituant en corporition la Coin-
pagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et
Chutes <le Niagara.-(M. Bennett.)

Bill (n' 62) constituant en corporation la Coin-
pagnie de Tourbe Comprimée et <le chemin de fer
de l'Ontaiio.-(M. Boyle.)

Bill (il' 63) modifiant l'Acte constitutif <le la
Compagnie du chemin de fer International Radial.
-(M. McKay.)

Bill (n' 64) constituant en corporation la Coin-
pagnie Canadienne d'Assurance sur la vie, dite
Impériale.-(M. Coatsworth.)

Bill (n 65) constituant en corporation la Com-
pagnie dit chemin de fer du Maiiitoba et de la
Vallée de la Nelson.-(M. Davis, Alberta.)

COMPTES PUBLICS.

M. COATSWORTH : Je propose :
Que les Comptes Publics du Canada pour l'exercice

1894-95, et le rapport (partie) de l'auditeur général sur
les comptes de crédits pour la même période, soient ren-
voyés au comité des comptes publics.

LE BILL RÉPARATEUR-'MANITOBA.

M. LAURIER:. Avant que l'ordre du jour soit
appelé, j'attire l'attention le l'honorable ministre
des Finances sur ce que le bill réparateur, qui
paraît avoir été imprimé en anglais, n'a pas encore
été distribué aux membres de cette Chambre.

M. FOSTER : C'est une chose que, naturelle-
ment, la Chambre par ses officiers a absolument
sous son contrôle. Aussitôt après que le bill est
présenté, le greffier et les officiers de la Chambre le
prennent sous leur contrôle et le chef du gouverne-
ment n'a pas plus de pouvoir à cet égard que les
autres députés. Je crois savoir, cependant, qu'on
est à faire ce travail.

SUBSIDES-LE BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Foster:

Qne M. l'Orateur, quitte maintenant le fauteuil et que
la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

M. SPROULE: En reprenant le débat sur cette
motion, je profiterai de ce que cette session est la
dernière du présent parlement pour passer quelque
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peu en revue l'administration des affaires du pays
durant les seize ou dix-sept ans que le parti con-
servateur a été au pouvoir, et la comparer avec
celle des cinq années antérieures durant lesquelles
le parti libéral était au pouvoir. Tout d'abord je
dois féliciter l'honorable ministre des Finances (M.
Foster) de son exposé très clair, concis et pratique
des affaires du pays durant le temps qu'il a occupé
la position à laquelle il fait tant d'honneur. Je
suis sûr que le peuple apprendra avec satisfaction
que le nuage financier qui flottait depuis quelques
années non seulement au-dessus de notre pays,
mais au-dessus de tout le continent de l'Amérique
du Nord, de même que de plusieurs autres pays
européens, fait mine de vouloir se dissiper et qu'il
y a des indices de retour de prospérité.

Sans doute, plusieurs considéreront les données
fournies comme insuffisntes pour les convaincre
qu'il y a aujourd'hui des indices d'un retour de
prospérité dans le pays. Mais je suis sûr que si
l'on examine la question à tous les points de vue,
au point de vue industriel, au point de vue de la
situation financière ou du développement du pays,
ou à tout autre point de vue, il n'y a pas un esprit
juste qui n'en vienne à la conclusion que nous
faisons des progrès raisonnables.

Je dois d'abord reconnaître avec regret que
dans la partie du pays où j'habite, tout au moins,
nous passons par unc crise qui n'est pas cependant
le résultat de l'administrationou dela mauvaiseadmni-
nistration du gouvernement, mais de deux récoltes
successives très mauvaises. La dernière récolte a
presque complètement manqué dans notre région,
mais je suis heureux le savoir que ce fait s'est
borné à une partie relativement locale de la pro-
vince d'Ontario, et que, dans d'autres parties du
pays, on n'a pas eu les mauvaises récoltes dont nous
avons souffert depuis deux ans. Je regrette exces-
sivenent que la nature de la dernière saison a été
telle, que dans notre région, au moins, la récolte
sur laquelle nous comptions pour l'élevage de -nos
animaux ait presque complètement manqué. Dans
la partie du pays où je demeure, il n'y a peut-être
pas un cultivateur, sur cent, qui ait pu réçolter la
valeur d'une tonne de foin, cette année, et quant au
grain et aux autres récoltes, ils n'ont guère atteint
que le quart ou le tiers d'une bonne récolte. Si
l'on tient compte de cela, et surtout du fait que,
l'année précédente, nous n'avions guère eu plus
d'une demi-récolte, il est facile de comprendre que
les cultivateurs de cette partie du pays se sentent
quelque peu de la dureté des temps; mais il nous
fait plaisir d'apprendre que dans d'autres parties
du Canada il existe un état de choses différent,
et que grâce à l'amélioration des voies de commu-
nication et de transport, qui leur ont été fournies
par l'administration du jour, toutes les parties du
Canada sont en état d'échanger leurs produits et
(obtenir les provisions nécessaires à la consomma-
tion domestique. Un tel état de choses eût été
impossible il y a seize ans., C'est à la sage admi-
nistration du gouvernement, que nous devons
l'avantage de pouvoir faire l'échange mutuel des
produits nécessaires à la consommation. Chaque
section du pays fournit aux besoins de l'autre
section, et grâce aux moyens rapides le comniuui-
cation et de transport qui permettent de distribue
les produits indigènes suivant les besoins de chaque
section.

Mais quel progrès le pays a-t-il fait aux différents
points de vue qui constituent la preuve de son déve-

loppement industriel, financier et commercial ?
D'abord, un pays a besoin, avant tout, de travail
pour le peuple. Si le peuble est sans travail, son
état ne saurait être que fâcheux ; s'il a de l'ouvrage
et qu'il reçoive une rémunération convenable pour
son travail, alors l'état du pays est dejà meilleur.
Or, aujourd'hui, le peuple a-t-il du travail, oui ou
non ? La question est oiseuse, car il suffitde par-
courir les journaux canadiens pour apprécier la
question avec justice et constater que le peuple a du
travail, et la raison, la voici: c'est que dans les
grandes villes du pays, on n'entend pas de vaste
clameur de la classe ouvrière, même à cette saison-
ci de l'année, saison où l'ouvrier sans travail se
sent serré de près par le besoin et où l'on fait les
plus pressants appels à la charité publique pour
soulager les miséreux. Aujourd'hui, il n'y a pas de
signe bien évident qu'il y ait dans quelque partie du
Canada, un grand nombre de gens sans travail, ou
dans le besoin et dans un état de détresse qui néces-
site la distribution d'aumônes. Si nous jetons un coup
d'oeil en arrière, nous constaterons que tel n'était pas
l'état de chosss au pays de 1875 à 1878. Dans toutes
les grandes villes du Canada, surtout en 1876, en
1877 et en 1878, les appels faits à la charité et à l'hos-
pitalité du peuple étaient si urgents, que la charité
publique était impuissante à suffire à toutes les
demandes et aux besoins du peuple. Parcourez le
Canada en tous sens, entrez dans les maisons du
pauvre peuple, et y trouvez-vous des signes de
détresse et le pauvreté ? L'absence du confortable
ou des choses nécessaires à la vie ? Non. Tout,
du reste, dans l'apparence extérieure lu peu ple indi-
que qu'il est au-dessus du besoin, qu'il est en mesure
de se procurer à même le fruit de son travail, les
choses nécessaires à la vie, le bien-être de l'exis-
tence, et même bien souvent, les douceurs de la vie.
Autant que je suis capable d'en juger, le peuple est
donc en mesure de se mettre à l'abri le la pauvreté,
de la faim, ou de la famine. Entrez dans la pre-
mière maison venue, surtout êhez la classe agricole ;
entrez-y à l'heure du repas, et vous y trouverez non
seulement un repas substantiel, mais partout vous
verrez des signes évidents de bien-être, de confort,
et même bien souvent, de prospérité.

Allez ensuite visiter nos collèges, nos lycées, et
autres établissements d'éducation, et vous consta-
terez que ces institutions sont fréquentées par un
nombre considérable de jeunes gens, de jeunes filles
qui y reçoivent les bienfaits d'une éducation libé-
rale. Ce sont là des signes infaillibles le la pros-
périté du pays ; c'est la preuve qu'après avoir
pourvu aux premières nécessités de l'existence, nos
concitoyens sont en mesure de se donner la haute
éducation qui les rend aptes à remplir les devoirs
de la vie sociale, à assumer les responsabilités
de la vie publique et les prépare aux diverses pro-
fessions libérales, au commerce, aux arts et métiers
et à la vie industrielle. Envisagé à ces différents
points de vue, le Canada, il faut donc lé recon-
naître, n'est pas dans une aussi fâcheuse situation
qu'on se plaît à le dire. L'ex-ministre des Finances
(sir Richard Cartwright), en parlant de cette ques-
tion, a tracé un bien sombre tableau de la situation
du pays.' J'ai prêté l'oreille avec une attention sou-
tenue, comme de juste, à la parole de cet hono-
rable.député qui a si iongtemps dirigé la politique
fiscale du pays. J'ai fait de louables efforts pour
bien saisir sa pensée au sujet de l'état actuel du
pays, cômparé à sa situation à l'époque où. il était
ministre des Finances. Comme tant d'autres dépu-
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tés jcoutais bxu'he béante, m'attendant à quel-
que exposé lucide, convaincant, neuf, de nature à
nons mieux fairesaisir les; principes déconomie
politilueapplicables à un jeune pays comme le
nôtre. Je'dois avouer que j'ai été fort désappointé.
Le discours une fois fini, je dus constater que c'était
ni plus ni moins que la seizième édition du même
sempitcemel discours en deux tônies, dont l'un est
fort volumineux, etl'autre très abrégé. C'est toit-
jours le nime discours, mais revisé par l'auteur
même et censidérabilement agrémenté de vigoureuses
épithètes et d'amères invectives. La table des
matières et le sommaire contiennent des réflexions
sur les sujets qui suivent : économie politique,
intérêts du peuple, population du pays, baisse subie
par les valeurs, réduction des salaires, chômage
(les classes ouvrières, système d'impôts élevés,
charges écrasantes (le la dette publique. L'hono-
rable député a classifié le peuple en deux catégo-
ries, les voleurs autorisés par la loi et les gueux.
Grands industriels millionnaires, d'une part et
d'autres, mendiants, scieurs de bois et porteurs
d'eau. Le gouvernement, l'honorable député le
déclare, est stupide; ignorant, follement prodigue
et corrompu. Et quant ait peuple, il est trompé,
dée, corrompu, démoralisé. Envisagée à la lumière
de ce discours, la situation (li pays est certaine-
ment déplorable. L'honorable député nous dit :

Toutes et chacune des promesses prodiguées au peuple
canadien par les honorables ministres ou plutôt par leurs
pîrédécesseurs, en 1S78, ont abouti à un avortement in-
signe, absolu.

Qu'il me suffise pour le moment, sans entrer dans
de longs débats à ce sujet, (le rappeler à l'honorable
député que les promesses faites en 1878 ou en 1879,
par les conservateurs, lorsqu'ils s'emparèrent du
pouvoir se résumaient ainsi : inaugurer un nouveau
système fiscal, destiné à protéger les intérêts du
peuple canadien, à créer des recettes pour le besoin
<le l'administration publique, et à donner du tra-
vail au peuple et à améliorer sa condition. J'ai été
stupéfait d'entendre l'honorable député affirmer
que l'administration (les affaires du pays par le
parti conservateur avait puissamment contribué à
dépeupler le pays. lt afin de mieux élucider sa
pensée au sujet (le la situation actuelle lu pays, il
nous a cité l'exemple le 'Irlande, dont la-situa-
tion, à son dire, offre le plus saisissant rapproche-
ment avec la conditon (le notre pays. Si l'Irltnle
est dépeuplée et appauvrie, si les meilleurs des
enfauts du sol l'ont désertée, si sa situation actuelle
se rapproche de celle du Canada, tout cela, au dire
de l'honorable député, est dû au tarif urotecteur
établi en Irlande. Et <le crainte que Plhonorable
député ne m'accuse de travestir sa pensée et de
dénaturer le sens de ses paroles, je vais les
citer textuellement. Après nous avoir donné lece-
ture lu passage de l'historien Lecky sur l'état de
l'Irlande, il ajouta :

M. l'Orateur, il est un fléau qui a été pour l'Irlande la
source maudite de maux dix fois plus funestes que l'épée
de Cromwell ou de Strongbow, c'est le système infâme de
la protection, qui, pour l'amour de quelques industriels
anglais qu'il s'agissait de concilier, a cruellement broyé,
écrasé le peuple irlandais, dans chacune des tentatives
qu'il a faites pour s'élever dans l'échelle des peuples et de
l'humanité. La protection a été le fléau de l'Irlande,
comme elle est aujourd'hui celui du Canada.

Et par conséquent, le système protectionnisfe
a été la cause du dépeuplement de l'Irlande.
En parcourant l'histoire de l'Irlande, un fait m'a
frappé: c'est que l'Irlande a vu sa population

M. SPROULE.

S'accroître jusquna moment <le l'inauguration du
libre-échange en' Angleterre. Le maximum de
population atteint par l'Irlande a été de 8,295,067,
et c'est en 1845, époque de l'application du système
libre-échangiste ei Angleterre. C'est avant cette
époque que l'Irlande a atteint son plus grand
développement, et c'est sous le régime de la pro-
tection que les draps, les cotons et les produits de
lin furent fabriqués sur la plus grande échelle dans
le pays. En 1841, les ministres anglais présen-
tèrent leur mesure (le libre-échange comme la
panacée destinée à guérir tous les maux auxquels le
peuple anglais était en proie à cette époque. Les
droits sur' les céréales furent abolis en 1846, et les
lois relatives à la navigation le furent en 1847. Et
quel a été le résultat?

Parcourez l'histoire de l'Irlande, de cette époque
jusqu'au moment actuel, et vous'constaterezqu'au
lieu d'une population (le 8,295,000 âmes elle ne
compte guère plus aujourd'hui que 4,584,434 habi-
tants, et c'est là toute la population qu'elle parait
être en mesure de soutenir, (le façon à lui assurer
le bien-être de l'existence. Or, que faut-il inférer
le ce fait? Je ne prétends pas que l'inauguration

du libre-échange ait été la seule et unique cause uit
dépeuplement de l'Irlande, mais j'affirme ceci:
parmi toutes les causes qui ont contribué à réduire
l'Irlande à l'état où elle se trouve aujourd'hui, ce
système a été la cause principale, la plus inpor-
tante, celle qui prime toutes les autres. Lorsque la
destruction (le ses industries linières fut un fait
accompli, lorsque ses fabriques de lainages et de
cotons disparurent,ceux <le ses habitants qui étaient
employés au travail de ces fabriques, durent aller
chercher <le l'ouvrage à l'étranger, tandis que ceux
qui restèrent durent forcément se livrer à l'agricul-
titre, et le pays fut incapable de soutenir un plus
grand nombre d'habitants qu'il n'en soutient aujour-
d'hui.

Et. si l'honorable député a voulu prouver, par
cette argumentation, que le Canada était soumis
aujourd'hui aux funestes influences qui ont amené
le dépeuplement de l'Irlande, j'affirne qu'il a été
très malheureux dans le choix de son exemple, et
dans les déductions qu'il a cru devoir en tirer.

M. l'Orateur, il existe plusieurs critériums qui
servent à faire apprécier la richesse du pays, dont
ils sont l'expression : les dépôts dans les banques,
les assurances sur la vie, le commerce du pays, le
développement des chemins de fer et des canaux,
la dette publique, le système d'impôts comparé à
celui des autres pays, le coût de la vie, le dévelop-
peiment dt commerce et <le l'industrie, et celui des
manufactures. Si la Chambre me le permet, je don-
nerai quelques-tuns des résultats consignés dans les
documents publics. Je commencerai par les dépôts
dans les banques, l'une des principales expressions
de la richesse publique, et je comparerai à ce point
de vite, les deux périodes durant lesquelles le parti
conservateur et le parti libéral ont présidé aux des'
tinées du pays. .11 n'est que légitime de prendre
p:ur point de comparaison l'ensemble de chacun de
ces réginies, pour ne pas prêter au soupçon de choi-
sir de préférence une période de temps de nature
à favoriser la thèse que je défends.

En 1874, époque de l'avènement ai pouvoir du
parti libéral, il y avait dans les banques autorisées
une somme de $63,453,682 de dépôts ; à la chute
de l'administration libérale, il y avait en banque
$66,013,756 de dépôts; soit une augmentation
annuelle de $604,018 pour la période de temps en,
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question. D'autre part, sous le régime conserva-
teur, en 1895, les dépôts avaient atteint le chiffre
de $182,688,227, soit une augmentation moyenne
(le $,863,204 pour chacune (les dix-sept années <le
ce régime, contre une moyenne annuelle de $640,000
sous le régime libéral. N'est-ce pas là, M. l'Ora-
teur, un signe évident de prospérité croissante?
Indubitablemtent, en tant qu'il s'agit d'économies
réalisées par le peuple, économies dont ces dépôts
sont l'ex pression. Si maintenant je passe aux dépôts
faits dans les bureaux de poste et dans les autres
banques du gouvernement, je constate que, pour la
pieriode des quatre années, (e 1874 à I878, l'aug-
ientation annuelle n'a été en moyenne que de

126,728. En 1878, les dépôts dans ces banques
s'élevaient seulement à $14, 128,185, tandis qu'en
1895, ils atteignaient le chiffre le $57,578,981, soit
une augneutation annuelle de $2,555,928, pour
cette période, contre $26,000 d'augmentation
annuelle, pour les cinq années (lu régime libéral.
Cette statistique couvrant l'ensemble de chaque
période, on tic saurait me taxer d'injustice. Or,
dans l'histoire <l'un peuple, quand on constate que
le peuple, durant une certaine époque, a pu écono-
miser deux millions de dollars par année, tandis
qu'à une autre époque il n'a pu réaliser que vingt-
six mille dollars ('épargnes par année, il est facile
de comprendre à quelle époque il a joui d'une plus
grande prospérité.

J'aborde la statistique des assurances contre les
incendies. Le montant des risques en 1874 a été le
8306,844,219 ; en 1878 les risques étaient de $409,-
89,701 ; soit une augmentation annuelle moyenne
le 825,7653,870 pour cette période de temps. Pour

la période les quinze années, je constate une aug-
nientation annuelle <le $26,635,469 contre $25,000,-

000, durant la période précédente.
L'assurance sur la vie, à mon avis, est un des

genres d'affaires qui indiquent avec le plus (le certi-
tude que le peuple est en mesure d'épargner une
partie les fruits (le son travail; car ceux-là seuls
qui font des épargnes sont en mesure d'assurer leur
vie. En 1874, je constate que le montant les assu-
rances sur la vie était de $85,716,323; en 1878, il
était réduit à $84,751,937 ; soit une diminutiod
anuelle moyenne de $241,097. Quelle est la statis-
tique des dix-sept années qui suivent ? De $84,751.-
937 qu'il était en 1878, le chiffre (le ces assurances
s'est élevé en 1895, à la somme de $308,161,436, soit
une augmentation annuelle de $1 3,963,033 contre
ue déroissance annuelle (le $241,000, survenue
durant le régime précédent. C'est là indubitable-
ment un signe évident de la croissante richesse d'un
peuple.

Les exportations d'un pays indiquent la somme
île marchandises que le peuple peut expédier à
létranger, et les profits qu'il retire (le cette expor-
tation. La somme des expcrtations, de - 1874 à
1878, a été le $354,963,602, soit une moyenne
annuelle le $70,992,720 pour les cinq années de ce
régine. Durant la période s'étendant de 1879 à
1895. on constate que la totalité des exportations a
atteint l'énorme chiffre de $1,466,895,092, soit une
moyenne annuelle de $86,287,946, pour ces dix-sept
années, ce qui accuse l'allure rapide de l'augmnen-
tation moyenne des assurances.

J'aborde iaintenant l'industrie du transport.
Tout le monde convient que cette industrie du
transport effectué par les chemins de fer et par les
compagnies le transport est une preuve de l'acti-
vité mercantile, car on ne transporte de fret qu'en
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tant qu'il existe des fabrications ou des produits
de l'industrie, car le fait (le transporter ce fret

l'une partie du pays à l'autre, prouve que ces mar-
chandises sont distribuées on bien expédiées sur les
marchés étrangers pour y être vendues. Entre 1875
et 1878, il a été transporté par rail 26,745,861 tonnes
de fret, soit une moyenne de 6,686,465 tonnes
par année. De 1879 à 1895,. je constate qu'il
s'est transporte 281,675,302 tonnes, soit une
anoyenne annuelle de 16,569,135 tonnes, pour ces
dix-sept années, contre une moyenne annuelle de
six millions, pour les cinq années précédentes. Or,
quand l'industrie du transport chez un peuple
s'élève à 16 millions de tonnes de fret par année, on
ne saurait admettre qu'il soit dans un état moins
florissant que lorsqu'il ne pouvait transporter que
six millions de tonnes par année. C'est donc là, à
mon avis, une preuve du -développenent du pays
et de sa croissante prospérité.

Quant aux canaux, je constate que les dépenses
sont relativement stationnaires, car il s'opère une
évolution dans le transport par voie (les canaux,
des chemins <le fer et des vaisseaux. Quant au
transport effectué par les vaisseaux na% iguant sur
les eaux de l'intérieur entre le Canada et les Etats-
Unis, que constate-t-on ? De 1876 à 1878 il a été
transporté 6,453,018 tonnes, soit une moyenne
annuelle pour les trois années, de 2,151,021 tonnes.
De 1879 à 1895 il s'est effectué un transport de
46,051,214 tonnes, soit une moyenne annuelle de
2,708,895 tonnes, pour cette période de dix-sept ans.

Vient ensuite le transport effectué par les vais-
seaux employés au cabotage, et qui représente le
transport des produits effectué d'une partie du pays
à l'autre. Quand on veut transporter les articles
fabriqués ou les produits agricoles du lieu de
production à d'autres endroits, on se sert de divers
moyens de transport, des chemins de fer, des
canaux, des vapeurs, qui facilitent le transport les
produits du lieu île production aux différents points
tle distribution. Le cabotage, le 1876 à 1878, a
atteint le chiffre de 20,211,642 tonnes, soit une
moyenne annuelle de 6,737,214 tonnes. Pour les
dix-sept années s'étendant de 1879 à 1895 le cabo-
tage a atteint le chiffre <le 216,761,152 tonnes, soit
une nioyenne annuelle de 12,750,656 tonnes. Durant
cette dernière période, le cabotage A donc doublé.
Il s'en suit que la production du pays a dû égale-
nient doubler, et cette production s'est répartie
dans le pays, grâce à la politique nationale qui a
empêché les produits étrangers de pénétrer dans le
pays.

Une autre preuve du progrès accompli par le
pays est fournie par le transport effectué par les
vaisseaux océaniques, qui représentent ce que nous
exportons i l'étranger. De 1876 à 1878 nos vais-
seaux océaniques ont transporté 33,192,000 tonnes
soit une moyenne annuelle de 4,364,397 tonnes.
De 1879 à 1895, ils ont transporté 88,968,938 tonnes,
soit une moyenne annuelle de 5,233,467 tonnes.

Si l'on veut savoir quel a été le résultat du déve-
loppement kilométrique des chemins de fer, je dirai
qu'il a abaissé le taux du transport du fret, au
bénéfice des fabricants et des producteurs <[ui
veulent transporter leurs produits sur les différents
marchés du pays. Le taux moyen du fret en 1878
était de $1.57 la tonne, tandis qu'en 1894, il était
de $1.45. C'est là une preuve des avantages que
le pays retire du développement kilométrique des
chemins de fer et des facilités de transport qui
en résultent.
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Je passe mnaintenant à la situation du peuple, au
point de vue commercial, et je demande quelle a
été; sousles deux régimes, l'allure du commerce,
quel a été le chiffre des faillites et la somnie d'ar-
gent représentée par ces faillites ? Je constate,
d'après Bradstreet, que de 1874 à 1878, la période
quinquennale, il y a en des faillites représentant
un chiffre de$I l 1,487,000,soit une moyenne annuelle
de $22,297,400. De 1879 à 1895, les faillites n'ont
représenté que $14,081,580. Voilà une statistique
qui montre la supériorité de la situation du peuple
de 1879 à 1895 sur celle. de la première période
quinquennale.

Voyons maintenant quel a été le développement
du pays relativement aux chemins de fer. Notre
pays est encore jeune et loin d'avoir atteint toute la
plénitude de sou développement. L'industrie du
transport est (le première importance pour nous,
ten.It pour le transport (le nos produits à l'inté-
rieur d'un endroit à l'autre, que pour notre coin-
ierce extérieur ; aussi le besoin urgent de chemins

de fer se fait-il vivement sentir dans toutes les par-
ties du Canada. Voyons quelle a été le dévelop-
peient kilométrique des chemins de fer de 1875 à
1878. En 1875, il y avait 4,856 milles de .voies
ferrées ; en 1878, il y avait 6,143 milles, soit nue
aurmeintation annuelle (le 429 milles. Cette statis-
tique est l'expression des développement kilomné-
trique les chemins de fer sous le régime libéral.
Or, les 6,143 milles de chemin de fer <le 1878, sont
devenus aujourd'hui les 15,627 milles de 1895, soit
une moyenne annelle d'augmentation de 600
milles contre 429 milles. Ce progrès dlans le dêve-
loppement kilométrique des chemins (le fer fournit
au peuple les moyens de transport nécessaires à la
distribution de ses produits.

Les bureaux (le poste, on le sait, sont aussi l'ex-
pression du bien-être qui règne chez le peuple. En
1874, leur nombre s'élevait à 4,706, en 1878 - 5,378,
soit un accroissement annuel <le 168. En 1895, ils
atteignaient le chiffre de 8,832, soit une augmenta-
tion annuelle (le 203, contre 168. On ne saurait
blâmer le gouvernement d'avoir donné à toutes les
classes de notre population toutes les facilités de
communication postale, pour la transmission de
leur correspondance comnierciale et privée.

J'aborde l'item (les dépenses éffectuées pour les
canaux, les chemins de fer et les édifices publics.
De 1874 à 1878, nous avons dépensé pouir les che-
mnins de fer $19,294,227, une moyenne annuelle (le
$3,858,000; pour les canaux, cette dépense s'est
élevée, dansla iinême période le temps, à $1.3,302,217,
soit une moyenne de $2,664,044.

Pour les édifices publics, de 1874 à 1878, notre
dépense s'est élevée à $3,732,405, soit une moyenne
annuelle de $746,438. Pour autres travaux publics,
de 1874 à 1878, nous avons dépensé $3,811,291, soit
une moyenne annuelle de $762,258. La totalité <le
notre dépense de 1874 à 1878, en chemin <le fer,
canaux, édifices et travaux publics s'est élevée à
$40,158,140, soit une moyenne annuelle de 88,031,-
622. Pour la période de 1878 1 1894, il a été
dépensé pour chemins de fer $82,442,994, soit une
moyenne annuelle de $5,152,687, contre une moy-
enne annuelle de $3,858,000, pour la période du
régime libéral. Durant la même période de temps,
nous avons dépensé pour cau<aux, $29,292,728, soit
une moyenne annuelle le $1,832,795. )urant cette
période nous avons dépensé en édifices publics
$11,050,322, soit une moyenne annuelle de $690,000.
Pour autres travaux publics nous avons dépensé,

M. SpnouLE.

sous le même régime, $18,147,488 soit une moyenne
annuelle de $1,134,218. Je constate donc que la
moyenne annuelle de notre dépense, sous ces divers
chefs, durant les dix-sept années écoulées, a été de
$8,808,345, contre $8,031,624, pour la période pré-
cédente. Le régime conservateur s'est done signalé
par un plus large dèveloppeinent kilométrique
annuel de chemins <le fer, par une nouvelle impulsion
donnée à l'érection d'édifices et de travaux publics,
par une plus importante dépense consacrée à ces
travaux d'édiices publics. Le peuple a donc béné-
ficié dans une bien plus large mesure, des dépenses
effectuées sous le régime conservateur qu'il ne
lavait fait de celles de l'administration libérale.

Un mot, maintenant, de la lette publique. L'ho-
norable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
vright) nous a lit que le peuple était écrasé sous

le fardeau d'une énorme dette, que le gouvernement
du jour était responsable de l'allure précipitée
qu'elle a prise, sous le régime conservateur ; et il
en conclut que le cabinet est indigne de la confiance
<du peuple. Il a ajouté que si la <ette continuait à
s'accroître dans la même mesure, le peuple serait
dans l'impuissance d'en supporter le fardeau. Les
faits, M. l'Orateur, viennent donner le démenti aux
prévisions <le l'lhnmoralble député. La moyenne <le
l'augmentation annuelle de notre lette, sous le
régime libéral, <le 1874 à 1878, a été de $8,009,276.
Sous le régime conservateur les dix-sept aunées
dernières, la moyenne annuelle de l'accroissement
de la dette n'a été que <le $6,630,136. contre au delà
de $8,000,000 par année sous le régime libéral. Si la
dette publique est si pesante aujourd'hui, il retombe
une plus large partde responsabilité pour cet état de
choses sur les épaules du parti libéral qu'il n'en
retombe sur celles <lu parti conservateur. Ton tefois,
ce fardeau <le la dette publique ne pèse sur les
épaules du peuple canadien, qu'en tant qu'il est
appelé à payer les impôts des douanes et de l'accise.

Ce n'est ni la génération actuelle, ni celle qui
nous succédera, ni même la troisième génération
qui payera la lette publique lu Canada. Nous
payons bien, il est vrai, l'intérêt et le fonds d'amor-
tissement, niais cela se fait surtout au moyen des
'droits de douane et d'accise. Les autres recettes
fiacales provenant <les travaux publics et des
bureaux de poste, ne représentent pas un impôt
dont le peuple soit frappé, car le peuple obtient une
certaine valeur en échange <le ces services. Virtu-
ellement, l'impôt public correspond aux recettes
des douanes et le l'accise. Voyons maintenant
quel a été le revenu <les douanes pour les dix-sept
années passées, comparativement au régime précé-
dent. En 1878 l'impôt douanier était de $3.13
par tête <le la population, et en 1895, de $3.47, une
légère augmentation, en réalité. En 1878, l'impôt
de l'accise était de $1.19 par tête de la population,
tandis qu'aujourd'hui il est de $1.54 par tête. En
1878, les recettes <le la douane et de l'accice, dans
leur ensemble, représentaient un impôt de $4.32
par tête, tandis qu'aujourd'hui il est de $5.01 par
tête. Ce n'est là qu'un léger accroissement si l'on
tient compte <lu développement considérable du
pays de 1878 jusqu'à nos jours, de l'accroissement
de la population, qui entraîne de nouvelles dépenses,
de l'établissement d'une vaste région, de la nécessité
de construire des voies ferrées, des bureaux de
poste et de faire face à d'autres demandes du peuple
et aux exigences nouvelles de la civilisation
moderne. Au dire de l'honorable député (iir
Richard Cartwright), notre dette est devenue un
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fardeau insupportable pour le peuple canadien. La
meilleure réponse à apporter à cette objection con-
siste à comparer le chiffre de notre impôt avec celui
des pays étrangers, et il ressort (le cette compa-
raison un avantage mnarqué pour le Canada. Il y a
un an, lorsque les honorables membres de l'oppo-
sition parcouraient le pays, ils disaient au peuple ce
qu'ils feraient, si jamais ils arrivaient à s'emparer
de 'administration des affaires publiques. " Le
libre-échange tel qu'il existe en Angleterre," voilà
le programme affiché par ces messieurs, qui se sont
bien donné garde, toutefois, de dire ce qu'ils enten-
daient par là. Voila un an qu'ils annoncent cela
et depuis leur retour au parlement, ils n'en ont pas
desserré les lèvres. Le programme est mis au
rancart ; et le programme du parti, en ce moment,
ce sont les résolutions adoptées à la conférence
tenue à Ottawa en 1893.

"Le libre-échange tel qu'il existe en Angleterre,"
voyons ce que cela veut dire, au point de vue du
peuple canadieu. Si cela est synonyme de l'abaisse-
ment (le l'impôt, tant mieux ; mais voyons. Les
droits de douanes perçus en Angleterre en 1895, se
chiffrent par $97,893,000, soit $2.50 par tête de la
population. L'impôt de l'accise perçu en Angleterre
en 1895, s'élève à $284,894,666, soit $ 7.24 par tête
(le la population. Ainsi, on constate qpe le peuple
anglais, sous ce régime du "libre-échange tel qu'il
existe en Angleterre," du chef de ces deux impôts,
de douane et d'accise, paie $9.74 par tête; tandis
qu'en Canada, sous le régime actuel, le peuple ne
paie que 85.01, ce qui constitue un important écart
A notre bénéfice. Le peuple canadien doit-il pré-
férer le système d'impôt en vogue en Angleterre à
celui établi ici? Le peuple canadien consentirait-
il à adopter ce régime, et s'il l'adoptait, son appli-
cation tournerait-elle plus au hénéfice du peuple
canadien que le système actuel ? Non, M. l'Orateur.
L'établissement de régime nécessiterait la taxe
directe, dans bien des circonstances, et s'il arrivait
que le peuple eût à acquitter un impôt de $9 par
tôte au lieu le $5 qu'il paie actuellement, il n'aurait
guère raison de se féliciter d'avoir adopté le système
en vogue en Angleterre.

Comparons maintenant le mode d'inpôt en vogue
aux Etats-Unis avec celui du Canada. En 1893,
l'impôt douanier des Etats-Unis était de $3.04 par
tête de la population, et l'impôt de l'accise de
$2.41 par tête, soit, réunis, $5.45 par tête, tandis
qu'au Canada, il ne s'élève qu'à $5.01, cela ne
prouve point que le peuple canadien soit chargé,
ou surchargé de taxes. Chaque pays adopte le
mode le plus convenable de prélever les recettes
fiscales : la statistique ne prouve pas que le sys-
tème en vogue chez nous soit inférieur à celui des
autres pays.

Quel est le progrès constaté -du pays, au point de
vue du commerce d'exportation? Nous devons
progIresser dans la mesure même, large ou restreinte
die nos exportations à l'étranger. Compulsons la
statistique. En 1878, notre exportation de bestiaux
et de produits agricoles s'est élevée à $33,729,066.
Or, aujourd'hui on nous dit que la classe des agri-
culteurs a beaucoup plus raison oie se plaindre du
régime protecteur que toute autre classe de la
Population.

Si tel était la cas, il devrait être constaté que les
cultivateurs exportent moins de produits aujour-
d'huni qu'ils n'en exportaient avant l'inauguration
de la politique nationale. Mais c'est le contraire :
en 1895, il est constaté que leur exportation d'ani-
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maux et de produits agricoles, s'est élevée à
$50,106,898. Cinquante millions contre trente-trois
millions ; est-ce là une preuve que cette classe
rétrograde ou progresse? Ce ne serait pas une
tâche facile, de convaincre les cultivateurs qu'ils'ne
bénéficient pas de cet accroissement important de
leur exportation. L'honorable député de Huron-
sud (M. McMillan) nous a dit l'autre soir que les
cultivateurs canadiens voyaient leur nombre
décroitre, qu'ils allaient gonfler les rangs de la popu-
lation urbaine. Il y avait, en 1891, nous a-t-il (lit,
10,000 cultivateurs de moinsau pays qu'en 1881. Or
si avec 10,000 cultivateurs en moins au pays, nous
sommes en mesure (le faire une expoetation de pro-
duits agricoles supérieure de $20,000,000 à l'expor-
tation effectuée sous le régime précédent, assurément
nos cultivateurs doivent être plus prospères ; et
vous n 'arriverez pas à convaincre le cultivateur que
son sort ne s'est pas amélioré. Etudions séparé-
ment chaque classe de produits. Il se fait une
évolution dans les catégories de produits de l'agri-
culture, et aujourd'hui nos cultivateurs exportent
plus d'animaux qu'ils ne le faisaient il y a dix ans,
alors que la masse de leurs exportations consistait
en produits agricoles. En 1878, l'e\portation (les
animaux et de leurs produits s'est élevée à $14,100,-
604; tandis qu'en 1895 elle a atteint le chiffre de
$34,387,770. En 1878, l'exportation des produits
agricoles atteignait une valeur de $19,628,462, et
en 1895, (le $15,719,128. En 1895, l'exportation
des produits agricoles a été inférieure à celle de
1878, parce que les cultivateurs s'occupent davan-
tage d'industrie laitière, de la production de la
viande, au lieu de la culture des céréales.

En fait (le produits minéraux, il est constaté
qu'en 1878 l'exportation était de $3,082,900, au
lieu qu'en 1895, elle était. de $6,983,227. Nos
exportations, de ce chef, ont plus que doublé.
Assurément, ce n'est pas là une preuve que la
richesse publique diminue, mais au contraire que
le peuple s'enrichit.

En 1878, l'exportation des produits de nos pêche-
ries s'est élevée au chiffre de $6,928,871, et en 1890
à $10,692,247, soit une augmentation de $4,000,000.
On constate le même progès relativement à l'expor-
tation des produits forestiers. En 1878, l'exporta-
tion de ces produits s'élevait à une valeur de
$13,261,459 ; tandis qu'en 1895, elle atteignait une
valeur de $23,891,166, soit une augmentation de
$10,000,000. Il est évident que ceux qui se livrent
à l'exportation forestière ont vu leur sort s'améliorer
et ont dû bénéficier de ces $10,000,000 d'augmen-
tation.

Je passe maintenant aux manufactures du pays.
Au dire de l'honorable député (sir Richard Cart-
wright), ce genre d'industrie s'est fort peu déve-
loppé, même sous le régime protecteur qui était
censé devoir lui inprimer un nouvel essor. Je
passe sous silence l'important accroissement des
fabrications destinées à la consommation domes-
tique, substituées à celles qui nous venaient aupa-
ravant de l'étranger. Si nous étudions nos expor-
tations, abstraction faite (le la consommation
domestique, nous constaterons qu'en 1878, nous
avons exporté pour une valeur de $2,700,281 d'ar-
ticles fabriqués, tandis que l'année dernière, nos
exportations avaient atteint le chiffre de $7,768,875.
Voilà une augmentation notable, et une preuve que
le développement de nos fabriques a pris une allure
qui est la meilleure indication de la prospérité du
pays. En chiffres ronds, la totalité de nos expor-
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tations, en 1878 s'est élevée à une valeur du SPROULE Je l'ccorde, mais reste le fait
$(i0,00(000, et en 1895, à une valeur de $102,000, 000.ý$(ý0,04,00, e' e nuevalur d -ý102,00,00.incointestable qu'en 1891. il y avait 112,000 ouvriers
Le peilple canladien a donc amélioré son sort au employés, (le plus qu'en 1881. C'est ui fait indé-
noins dtans la mesure indiquée par ces $42,000.000, niable, bien que les niachines remplacent la main-
pe uvéý dla ýrséiécroissante du pays.-rnî (lu la prséit risatiupas 'euvre. Misiles machines, d'une part, dépla-
Je désire, toutefois, M'occuper spécialement en cent la main-d'oeuvre, elles ei emploient, d'autre

ce momîeit les produits de nos industries manit- part, car la fabrication des machines perfectionnées
facturière(!s. L'honorable député d'Oxford-sud (sir provoque l'emploi de nouveaux ouvriers. L'bono-
Richard Cartwrigit) nons (lit que toutes et cha- iaIle député n'a fait que prêter ue nouvelle force
cune dles promiesses faites par les conservateurs en Lafb ' <le *<'s

1878 avaient abouti à un complet avortement. perfectionnées nécessite lemploi d'une nouvelle
Eutre autres choses, les conservateurs avaient main-d'Suvre, et ces ouvriers sont bien rémunérés.
promis mi peuple du travail. Après l'inauguration Quant aux salaires payés, je constate cuen 1889 ils
de la polit.ique nationale, les fabriques devaient atteignaient le chiffre (le $59,429,002, tandis qu'en
accroitre leur production, on devait payer de imîeil- 1891, ils s'élevaient à $99,762,441.
leurs salaires aux ouvriers, les prod uits fabriqués Une nouvelle preuve de ce développemnt que je
devaient être de meilleure qualité. Quel a été le signale, est l'importation des matières premières,
resultat ? Voyons le capital placé dans les inanu- purla consommation industrielle. Je me bornerai
factures â trois époques différentes, pour prouver it, la dernière période décennale, car si je remontais
que la richesse du pays s'accroit sous ce rapport. à celle de 1871, la comparakon ferait voir u déve-
En 1871, les capitau x placés dans les manufactures loppeunent encore plus important. La consonma-
s'élvaient à $77,000,000 : en 1881, là $158,000,000,s'élevîie L à 7,0)00 e 81 180(,0, tioîî de matières premières pont- ces fabriques en
et en 1891, ù $329,000,000. C'est là, assurément, 1881, représcntait une vdeur de $179,918,593, tandis
une preuve du progrès de nos industries manufac- quen 1891, elle s'levait it nue valeur de $225,983,-
turières. Exaimiions maintenant le nombre d'ou- 219, soit une augmentation <le $76000,000, pour
vriers employés dans l'exportation de ces industries. cette pîiî-iode décennale. Or, cette augmentation
Il avait été proimis que le régime protecteur procu- <le $76,000,000 danç la consommation des matières
rerait plus le travail aux ouvriers. En 1871, il y premières importées au pays a provoqué l'emploi
avait 187,942 ouvriers employés aux industries d'un plus grand nombre d'ouvriers et a permis à
manufacturières dans le pays ; en 1881, il y en avait ceux-ci (e produire plus d'articles fabriqués à (es
244,293 ;'et en 1891, on en comptait 343,030, soit salaires plus élevés. Arrêtons-nous u instant à la
une augmentation <le 1891 sur 1871 dle 155,000 tra- valeur des articles fabriqués, et que constate-t-on à
vailleurs qui trouvent le l'emploi dans ces indus- cet égard, an point de vue de l'accroissement le la
tries, et qui étaient oisifs auparavant, parce qu'il richesse publique? En 1881, la valeur (e ces pro-
n'y avait pas (le fabriques pour leur donner (le l'on- duits, n chiffres ronds, était (le $309,000,000. Et
vrage. ex 1891, elle était <le $475,000,000, soit, pour la

L'honorable député de Huron-sud nous a <lit période décennale dernière, une augmentation de
l'autre jour que la protection aviait pour tendance $165,769,637. soit 53pour 100. Lesaticlesfabriués
de réduire les salaires de la classe çuvrière. Cette au Canada ont donc rapporté au peuple $l65,O00,-
assertion est-elle confirmée par les données statis- 000, représentant l'augmentation dans la valeur de
tiques que je viens de citer? Qu'est-ce que l'on soit travail. Est-il juste <e prétendre (ie le pays
constate par le recensement ? L'accroissement du n'est pas prospère?
taux des salaires, pour la période décennale de Mais, nous <it-on, nos industiils sont inca-
1881, conparée à celle de 1871, a été <le 39·3 pour pables le soutenir la concurrence les pays ét-an-
100, et pour la période décennale de 1891, comparée gers et en dépit de la protection, nous sommes
à celle <le 1881, dFau delà de 63 pour 100. encore bien arriérés sous ce iapport. Je vais énu-

mnérer quelques-uns (les ar-ticles fabriqués que uuos
M. CIBSON: En quoi? industiiels ont produits, en &ncnîrece avec les
M. SPROULE : En articles fabriqués. paysétraîgers, me bornant aux plus importantssous

le iapport du progrès réalisé.
M. .il BiN : Il n y a pas en un centin daug-

mentation, de ce chef.

M. SPROULE : Les salaires payés en 1891. ont
subi un relèvement le 127 pour 100, comparés à
ceux le 1881. La. statistique est là qui le prouve,
et persome j usqu'ici n'a osé contester l'authenticité
de ces chiffres. En présence de ces faits, on ne
saurait prétendre que le système protecteur a pour
tendance d'abaisser le taux (les salaires. C'est tout
le·contraire; il a relevé les salaires. Grâce au
grand développement subi par les industries manu-
facturières, à l'augmentation les produits qui en
est la conséquence, les salariés deviennent plus
experts et reçoivent, naturellement, des gages plus
élevés. La productivité le l'ouvrier s'accroit, et
par conséquent, il touche un salaire plus élevé, et
les résultats de ce progrès sont patents aujourd'hui.

M. GIBSON : L'honorable député sait-il que les
machines prennent la place de la main-d'ouvre
d'élite ?

M. SPROULE.

M1. GRIEVE: Nous affirmons qlue nous sommes
en mesure <le lutter avec les autres pays. .

M. SPROULE: L'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) a dit qu'il était
insensé de prétendre que nous fussions en mesure
de lutter avec les pays étrangers ; or, voici un autre
honorable député qui déclare que nous sommes en
mesure de le faire. L'honorable député d'Oxford-
sud aflirme qu'en raison de notre aire de culture
étroite et limitée et des conditions climuatologiques,
il nous est impossible de soutenir la concurrence de
l'étranger, tandis que quelques-uns <le ses amis pré-
tendent le contraire. Voyons ce qui en est. • Coin-
inencons par les instruments agricoles, parce que,
dans la fabrication de ces instruments, nous consom-
mons le fer et le bois indigènes, et que nous
employons de la main-d'Suvre. Or, nous fermons
nos marchés aux instruments agricoles américains
qui les inondaient sous le régime fiscal de 1879, et
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nous pourvoyons aux besoins du pays au montant
de centaines de mille dollars, et en outre, notre
exportation d'instruments atteint une valeur (le
$663,718.

M. DEVLIN: Ces instruments se vendent-ils
meilleur marché à l'étranger qu'ils ne se vendent
ici

M. SPROULE: Non.

M. DEVLIN : Voilà la question.

M. SPROULE: L'honorable député de Huron
(M. Macdonald) nous a dit, l'autre soir, que nous
vendions nos instruments aratoires aux cultivateurs
d'Australie meilleur marché qu'aux cultivateurs
canadiens, cela prouve qu'il est peu au fait <le la
question. Le fait est, qu'ils se vendent en Austra-
lie deux fois plus cher qu'au Canada. On nous dit:
vous faites une remise de droits aux fabricants
canadiens, pour les mettre en mesure de vendre
bon marché leurs produits aux cultivateurs austra-
liens et pour permettre aux produits de l'Australie
(le venir faire la concurrence à nos produits sur nos
propres marchés. Cela n'est pas exact, ces instru-
ments ne se vendent paz meilleur marché à l'étran-
ge-, mais, au contraire, beaucoup plus cher. Mais,
pour les instruments aratoires qui se vendent à
l'étranger, le gouvernemnenteroit agir avec sagesse en
faisant une remise de droits sur la matière première
qIui entre dans leur fabrication, afin de permettre
aux fabricants d'employer plus de main-d'œuvre,
car par le fait même les fabricants font une plus
grande consommation de matière première et créent
un meilleur marché domestique pour la consomma-
tion des produits des cultivateurs canadiens.
C'est ainsi que nos cultivateurs bénéficient de cette
industrie. En 1879, notre exportation d'instru-
mnents aratoires s'est à peine élevée à une valeur le
$79,811. Quelle a été notre exportation de l'année
dernière. résultat de l'application du régime protec-
teur? Notre exportation, s'est élevée à une valeur
le S663.718, au lieu de $79,000. Après avoir fabri-

qué tout ce qui était nécessaire à la consonnation
domuestique, ce qui représente une grande quantité
d'instruments que nous achetions autrefois à l'étran-
ger, nous avons exporté pour une valeurde $660,000.

Passons à l'industrie du coton. Aujourd'hui,
nous importons de grandes quantités de coton. En
1878,. notre fabrication et notre exportation repré-
sentaient une valeur de $1,418.

Quelle aété notre exportation del'année dernière ?
Notre exportation représente une valeur de

8546,168, soit une augmentation de la valeur de
$544,750. Et quel profit le peuple canadien en
a-t-il retiré? Cette industrie a nécessité l'emploi
de maint-d'oeuvre, et cette main-d'œuvre a fourni
u marché de consommateurs, an bénéfice des culti-
vateurs qui en ont ainsi bénéficié.

Passons au cuir. En 1878, notre exportation de
cuir a atteint une valeur de $268,975. Si la poli-
tique nationale est impuissante à développer le
pays, il serait inutile de s'attendre à voir gonfler le
volne le nos exportations. Combien avons-nous
exporté de cuir l'année dernière ? Au lieu de
8268,000 valant, <le l'exportation de 1878, nous
avons exporté en 1895pour unevaleur de $1,283,451,
soit une augmentation d'un million. Est-ce là
uin signe de progrès, oui ou non ?

Un mot des meubles de ménage et des-fabrica-
tions en bois.

En 1879, la valeur de notre exportation était de
5300,000 ; en 1895, la valeur de nos exportations
atteignait le chiffre <le $988,804.

L'augmentation <le la production dans ces diverses
fabrications que je viens de signaler, exportées du
pays en 1895, comparée à 1879, est de $3,131,837.
Or, s'est demandé l'honorable député <le Huron (M.
Macdonald) n'est-ce pas partout la règle, dans le
monde entier, que la protection ne fournit pas de
travail à l'ouvrier, abaisse les salaires, et n'ajoute
rien à la prospérité du pays. Les ar-guoments que
j'ai produits, à mon avis, prouvent tout le contraire
de cette prétention.

La politique nationale a-t-elle été utile au culti-
vateur canadien ? Ce sont les cultivateurs, nous
dit-on, qui ont le plus souffert de la politique
nationale. J'ai déjà fait connaitre le fait que les
cultivateurs avaient exporté des produits pour une
valeur le $50,000,000, contre unevaleur de$33,000,-
000, avant l'inauguration le la politique nationale,
et cela après avoir pourvu aux besoins de la con-
sonnation domestique, qui jusque là, avait été
alimentée par l'exportation étrangère. J'ai par-
devers moi quelques relevés indiquant les exporta-
tions des produits agricoles. J'ai déjà donné ces
statistiques en bloc ; examinons-les maintenant en
détail. Montréal est le port d'où s'expédie le plus
fort volume de produits agricoles, et les relevés de
ce port donnent une juste idée du progrès accompli
par le comm'erce d'exportation de nos produits
agricoles. Commencons par les bestiaux. En 1878,
cette exportation représentait à Montréal une
valeur de $1,300,738. En 1895, la même exporta-
tion représentait une valeur de $7,303,550, soit une
augmentation d'au delà de $6,000,000, pour cette
époque. On ne saurait nier le fait que sous ce
rapport nos cultivateurs font meilleure figure
qu'avant l'inauguration du régime protecteur.

En 1878, l'exportation des chevaux représentait
une valeur de $497,375, et en 1895, de $1,544,838.
La valeur des moutons exportés de Monîtréal, en
1878, était de $217,868, et en 1895, de $1,738,049.
La valeur de nos exportations île porc, en 1878,
s'élevait au chiffre de $03,529, et en 1895 à celui
de $21,397. En 1878, nous exportions pour $57,-
195 dé lard fumé et de jimnbon, et en 1895 pour
une son,me de 8801,123. La valeur des œufs
exportés enI878était de $32,730. et l'année dernière,
de $357,583. La valeur du fromage exporté de
Montréal, en 1878, était de $2,345,536, tandis qu'en
1895 elle était de $10,966,189. Ces chiffres n'in-
diquent que ce qui a été exporté du port de Mont-
réal. Notre exportation totale de fromage, l'année
dernière, a atteint le chiffre <le 814,000,000. En
1878, l'exportation les pommes se cliffrait par
$96,706, et en 1895 par $413,311. Totalisons main-
tenant ces diverses exportations : En 1878, nous
avons expédié, par le port de Montréal, à l'étran-
ger, des produits agricoles pour une valeur de
$6,000,000 ; en 1888, pour $14,000,000 ; en 1893,
pour e21,000,000 ; en 1894, pour une valeur de
$23,000,000, et en 1895 pour $24,000,000, et ce der-
nier chiffre ne représente pas toute l'année. Et
l'on vient nous dire qu'il y a 10,000 cultivateurs de
moins au pays qu'il y en avait il y a dix ans. Pré-
tend-on sérieusement prouver que depuis l'inaugu-
ration du régime protecteur les cultivateurs cana-
diens produisent moins, sont moins prospères,
regoivent une moindre rémunération qu'autretois-?
Les chiffres cités prouvent précisément le con-
traire. Non seulement les cultivateuri canadiens
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ont exporté un fort volume de produits agricoles,
mais ils ont ien outre fourni à la consonnation
'domestique qui est devenue pour eux une source le
bénéfices depuis l'inauguration du système protec-
teur, bénéfices qui, sans cela, eussent été perdus
pour eux.,

La politique nationale avait pour but d'exclure
du marché canadien les produits (le l'agriculture
américaine qu'ou importait au pays pour alimenter
nos ouvriers, nos journaliers et même souvent nos
cultivateurs canadiens.

J'ai quelques données statistiques relativement à
l'effet qu'a eu la politique nationale de garder les
marchés canadiens pour les producteurs indigènes.
Passons en revue quelques-uns de nos produits
agricoles-le mouton, le porc, le lard fumé et les
jambons, le bouf, les viandes, le saindoux et le
suif. : En 1878, les importations <le ces articles ait
Canada se montaient à $16,486,780 livres, repré-
sentant une valeur le $1,220,223. Le lard fut
frappé d'un droit, mais il fut constaté qu'en dépit
de ce droit, les Etats de l'ouestpouvaient produire
meilleuri marché que les cultivateurs canadiens, et
le résultat fut qlue cet article continua à être
inmporté au pays. Mais en 1889, lorsque cette im-
porttatiol' s'accrut au point de devenir une menace
sérieuse pour cette btanche dle notre comumerce,
nous amenâmes le gouvernement à relever le droit
sur ces articles. En 1889, nous importâ.mes 32,-
993,71 livres de ces marchandises, valant $2,285.-
073, pour alimenter les Canadiens, tandis que le
cultivateur canadien était obligé d'envoyer ses pro'
duits sur les marchés étrtngers et <le payer le coût
de les y exporter. Le gouvernement releva donc
les droits sur ces articles. Et quel fût le résultat?
L'année dernière, nous avons importé 8,433,802
livres de ces marchandises. Nous avons done
réussi à exclure de nos marches 24,000,000 <le
livres de produits amnéricains autrefois importés
pour Falimentation du pEtple canadien. Au lieu
d'importer pour une valeur le $2,000,000 <le pro-
duits américains, pour nourrir le peuple canadien,
comme en 1889, nous n'avons plus importé, et cela
en raison du tarif protecteur, que pour une valeur
le $585,36l. Prétendra-t-on emncore que le cultiva-
vateur canadien n'est pas protégé par la politique
nationale ? Lorsque vous avez donné au cultiva-
teur canadien le marché indigène, vous l'avez ren-
du capable de produire davantage, et conme résul-
tat, d'exporter davantage, et voilà ce qui explique
le gonflement le nos exportations qui, le $33,000,000
se sont élevées à $50,000,000. Parcourons encore
d'autres articles: le blé, l'avoine, les pois, le muaïs,
la farine de mtïs, la farine d'avoine, et la farine de
blé. En 1878, notre importation de ces articles
atteignit une valeur de $13,224,046, tandis que
l'année dernière, elle nie s'est élevée qu'à $2,393,361.
Qui a exclu ces produits étrangers de nos muar-
chés? Tout simplement le droit douanier de 15
centins le boisseau sur le blé, de 75 centins nar
baril de farine, <le 10 centinsparboisseau d'avoine et
de 7 centins par boisseau <le maïs. Le résultat a été
que le cultivateur canadien a bénéficié d'un marché
d'une valeur de près de $2,000,000. Voilà coin-
ment la politique nationale a aidé le cultivateur,
voilà aussi pourquoi on ne peut alléguer avec
succès que cette politique n'a fait aucun bien à nos
cultivateurs.

Je vous ai démontré que sous le régime conserva-
teur, le pays s'est développé, plus rapidement que
sous le régime précédent, tant sous le rapport du

M. SPROULE.

développeient kilométrique (les chemins de fer
que sous celui le la dépense (les deniers publics
pour l'érection <le travaux publics. Il y a un
grand nombre (le bureaux de poste ; nous avons
amëlioré les voies (le transport, tout en abaissant
le fret au bénéfice des producteurs. Le cultiva-
teur canadien est celui qui bénéficie davantage de
ces améliorations. On nous parle sans cesse au-
jourd'hui de dépenses insensées, et on nous
demande d'économiser. L'honorable député d'Ox-
ford-sud dit que le gouvernement est extravagant.
Paree que l'on se propose de dépenser $37,000,000
l'année prochaine, il déclare que le pays est plongé
dans des dettes qu'il ne pourra jamais payer. Voici
ses propres paroles:-

Pour ma part, je n'hésite pas à dire au ministre des
Finances que je considère une dépense annuelle de

1l n'exagérait que de $2,000,000.

.... ou S38,000,000, comme étant bienEtrop considérable
pour les ressources actuelles du Canada. Le gouverne-
ment qui est chargé do l'administration des affaires de-
vrait rougir de honte en venant nous demander un crédit
de 838,000,000 pour les dépenses annuelles de l'adminis-
tration fédérale.

Il nous a dit

Ce dont nous avons besoin, au.iourd'h ni, ce sont des re-
tranchements, des économies, une réduction des dépenses
et si le peuple élève le parti réformiste au pouvoir, il réa-
lisera cette économie ; il opérera les retranchements que
n'ose opérer le parti conservateur.

Or, permettez-moi de dire, ici, quelques mots au
sujet (le l'économie du parti conservateur.

Si j'admire tout homme qui économise lorsque
l'économie peut profiter ou au particulier qui éco-
nomise ou au pays, j'admire également l'homme
qui dépense presque d'une manière extravagante,
pourvu que sa dépense ait un objet utile.

Nous ne vivons pas dans un âge, ou dans un pays
qui ne soit susceptible d'aucun développement.
Nous avons plusieurs millions d'acres (le terres à
coloniser et nous avons besoin, pendant les années
à venir, que le pays se développe plus qu'il ne l'a
fait pendant les dix-sept dernières années. Si notre
pays doit être colonisé ; si notre population de
cinq millions doit s'accroitre jusqu'à soixante
millions, comme celle (le nos voisins, qui n'ont pas
plus de territoire que nous n'en avons, devons-nous.
aujourd'hui nous croiser les bras ? Devons-nous
économiser, ou devons-nous rétrograder ? Le déve-
loppement lu pays requiert-et que nous dépen-
sions davantage, ou que nous dépensions moins-
je le dis en toute franchise, il est nécessaire que.
nous dépensions davantage. Si le paye souffre,
aujourd'hui, d'une chose plus que d'une autre, c'est.
de l'insuffisance des facilités dont notre commerce
a besoin. Dans nos havres, nos navires ne peuvent
pénétrer dans les bassins par suite du peu de pro-
fondeur de l'eau ; mais les économies réalisées,
depuis une couple d'années, ont été si grandes que
des améliorations nécessaires n'ont pas été exécutées
bien que, selon moi, l'intérêt public l'exigeât. Ceux
qui vivent à des centaines de milles d'un chemin
de fer, ont besoin de chemins de fer tout autant-
que ceux qui habitent les plus anciennes localités
des provinces de Québec et d'Ontario dont les
réseaux de chemins de fer ont été construits avec-,.
l'aide du gouvernement.

Pouvons-nous, dans ces circonstances, rester les
bras croisés ? Si notre pays doit rester stationnaire,.
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continuons alors à pratiquer l'économie ; mais si
nous voulons continuer à progresser comme dans le
passé, nous devons nécessairement augmenter nos
dépenses. Si nous voulons attirer plus d'immi-
grants ; si nous sommes destinés à former un peuple
(le cinquante millions, nous ne pourions procurer
à cette population les commodités de la vie en ne
dépensant que ce qui peut seulement suffire à un
peuple de cinq millions d'âmes.

Si j'étais dans la position du ministre des
Finances, ou d'un nembe du cabinet, et si je tenais
à conserver la direction dt1es affaires, pendant quel-
ques années encore, je proposerais de bien
plus grandes dépenses que celles qui sont proposées
par les estimations qui sont actuellement devant la
Chambre. Le pays en aurait besoin, et le gouverne-
ment qui accorderait rie plus grandes dépenses
recevrait l'appui du pays. Si notre pays doit être
développé comme il doit l'être, et si nous devons
donner au peuple les comnmodités de la vie dont il
a besoin, nous devons dépenser plus d'argent
chaque année.

Le fardeau dè~la taxation n'est pas très lourd. Je
vous ai fait voir qu'il est moins élevé que celui qui
pèse sur les Etats-Unis en proportion de la popula-
tion ; moins élevé qu'en Angleterre et moins élevé
que dans tous les autres pays de l'Europe.

Pourquoi dirons-nous donc que le peuple cana-
dien est écrasé par les taxes ? Il n'est pas écrasé
par les taxes. Sa taxation actuelle comprend ce
que nous prélevons pour payer lintérêt de la dette
publique ; ce que nous prélevons pour pouvoir à
l'administration des affaires publiques.

Toute cette taxation forme le revenu des douanes
et le revenu de l'intérieur. Les taxes aùgmente-
ront en proportion de l'augmentation de la popula-
tion. On nous <lit maintenant que la dette du pays
est trop élevée et qu'elle s'est accrue trop rapide-
ment. Or, elle ne s'est pas accrue, selon moi, en
proportion de la population et du développement
pays. Son accroissement n'a pas été rapide. Serions-
nous même obligés d'emprunter encore pour faire
face à des dépenses destinées au développement du
pays, nous serions justifiables de le faire.

On nous dit aussi que le budget de cette année se
solde par un déficit considérable. Oui, nous avons
un déficit considérable, et pourquoi ? Parce que
notre revenu a été diminué par une diminution de
taxes, depuis deux ou trois ans.. En 1891, les taxes
furent diminuées de $3,500,000 sur le sucre seule-
ment. Il est vrai que nous avons imposé alors des
nouvelles taxes qui ont rapporté $1,500,000; mais
la réduction s'élevait encore à $2,000,000 dans une
seule année. Nous n'aurions pas dû, M. l'Orateur,
réduire autant le revenu des douanes. En d'autres
termes, nous n'aurions pas dû diminuer la taxation
et si nous n'avions pas consenti à cette diminution
nous aurions, aujourd'hui, un revenu qui nous suffi-
rait amplement, comme celui que nous préle-
vions avant cette diminution, et nous n'atten-
drions pas parler de déficit.

Nous serions en état de démontrer clairement au
pays que la polique nationale a accompli ce que l'on
attendait d'elle lorsqu'elle fut inaugurée en Canada.
Jusqu'au moment oit -la taxation a été diminuée,
cette politique a produit un revenu proportionné
aux besoins du peuple. Bien que nous ayons fait
des dépenses dont le pays avait besoin, la politique
nationale a produit un revenu suffisant. Si nous
n'avions pas opéré cette réduction de taxes, il y a
trois ou quatre ans, quel aurait été le résultat, en

supposant que nos importations n'eussent pas été
plus grandes qu'elles ne l'ont été pendant les trois
dernières années.

Sur le sucre seulement, quel eût été le résultat?
Nous aurions en caisse $8,000,000 <le plus que nous
n'avons aujourî'hui. Si nous avions prélevé ces
$8,000,000, nous aurions put combler enVièrement
ces déficits, et il nous serait encore resté en caisse
plus d'argent que nous n'en avons eu pour faire face
aux besoins du pays.

L'année dernière, la taxation a été encore réduite
de $1,500,000. L'état des affiires lu pays ne jus-
tifiait pas, selon moi, cette nouvelle réduction. Il
exigeait que l'on continua plutôt à prélever cette
somme. La question est maintenant de savoir
comment le nouvelles taxes vont être imposées?
Allois-nous les imposer conformément au système
actuel, on allons-nous les imposer d'après le système
que la gauche désigne sous le nom cde tarif de
revenu ?

Je ne comprends pas ce qu'elle entend pas u
tarif cie revenu.

Pendant la période qui s'est écoulée entre 1874
et 1878, elle a eu l'occasion d'appliquer, elle-même,
u tarif cie revenu.

Il était en moyenne de 17 pour 100. Or, ce tarif
de 17 pour 100 taxait les articles rie première néces-
sité, tels que le thé, le sucre et le café. Le parti
conservateur lui succéda au pouvoir, et ce tarif fut
élevé quelque peu, c'est-à-dire, à 19 pour 100 en
moyenne. Il fut élevé, dans son ensemble, sur les
articles déjà taxés ; mais ajusté de manière à pro-
téger le producteur canadien. Si le parti réfor-
miste arrivait au pouvoir, reconnaîtrait-il qu'un
tarif de 19 pour 100 est de nature à protéger le
peuple? L'honorable député de Braut-nord (M.
Paterson) a dit l'autre jour: Notre programme et
notre politique consisteraient à prélever, au moyen
de la taxation, seulement la somme requise pour
produire un revenu suffisant, et à faire en sorte que
la taxation ne protège aucunement qui que ce soit,
même incidemment. Or, on peut répondre à la
gauche: Vous seriez donc obligés de prélever un
revenu comme nous le faisons, nous-mêmes, et vous
pourriez remanier le tarif de manière à protéger le
cultivateur canadien ; vous pourriez exclure le lard
des Etats-Unis que nous consommons ici ; vous
pourriez exclure le blé des Etats-Unis que nous
importons pour notre alimentation; vous pourriez
exclure la farine des Etats-Unis que nous impor-
tons pour le mêrne objet; vous pourriez faire tout
cela; mais vous ne le feriez pas, dites-vous, si vous
arriviez au pouvoir.

Vous vous prononcez opiniâtrement en faveur du
principe suranné d'un tarif de revenu seulement.
Le cultivateur canadien a-t-il besoin, pour conduire,
les affaires publiques, d'hommes qui imposeraient
un tarif en vue du revenu seulement, ou veut-il
avoir un tarif qui protège ses propres intérêts tout
en prélevant un revenu ? La gauche dit au pays
qu'elle n'imposerait pas ce dernier tarif si elle arri-
vait au pouvoir.

Elle dit: nous ne le ferions pas.
Or, si elle arrivait au pouvoir, demain, elle serait

obligée de prélever un. revenu. Je crois qu'elle
essaierait de le prélever en imposant une taxation
comme celle qu'elle imposa durant la période de
1874 à 1878. Nous pouvons raisonnablement croire
qu'elle ne modifierait pas sensiblement son système
de taxation d'alors. Mais il est bien plus probable
que le peuple canadien-je le crois, du moins-pré-
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férea les olms qui ont protégé ' les divers
intérêts canatiens ; qui ont conservé le Canada
pour les -anadiens; qi ont su prélever un revenu
qui ont développé le pays, et qui désirent le déve-
lopper davantage, comme ils l'ont fait dans le
passé.

Si-le gouvernetmnt avait suivi mon conseil, au
lieu <de réduire le tarif, il l'aurait maintenu tel
u'il était; ce qi lui aurait donné un revenu supplé-

mnentaire. il aurait pu, par suite, améliorer nos
havres de manière à faciliter la navigation ; il
aurait pu développer davantage notre réseau (le
voies ferrées ; procurer aux différentes parties du
pays les commodités de la vie en améliorant les
m1oyens le comimuication ; ci dimiinutant le prix
des transports, etc. C'est ainsi que s'est développé
le pays, et tout gouvernement qui ne suivra pas
cette ligne <le conduite, ne favorisera pas les princi-
patx iitérêts lu pays. Les conservateurs disent:
prélevons tui revenu ; mais faisons-le au moyen le
droits le dotaite. Les réformistes, <le leur côté,
nous disent': les droits (le douane tne doivent pas
protéger notre industrie manufacturière et nos
autres intérêts. Or, je lis que le peuple canadien
n'est pas disposé à adopter ce mode de prélever le
revenu public.

Le libre-échange tel qu'il existe en Aigleterre,
nous a-t-on dit il y a un an, était la panacée pou-
vant guérir tous les maux dlu peuple canadien.
Mais nous n'eentetndons plus parler, aujourd'hui, du
libre-échang«e. J'ai déjà dit à la Chambre ce qu'il
sigtiflait; Il représente une taxation <le $9 par
tête au lieu de $5 par tête. il représente la taxe
directe au lieu <le prélever iu revenu ait moyen <le
droits le douanes.

Le tarif a-t-il prélevé un revenu ? Je n'ai pas
besoin le m'étendre beaucoup plus longtemps sur
ce point, parce que j'ai prouvé que, toits les ans,
durant la période qui s'est termiiée, il y a trois
ans, et l'année dernière même, notre revenu a
excédé les besoins du gouvernement. Les excédents
préle vés, pendant plusieurs années, ont permis de
mettre de côté une somme considérable pour le
fonds d'anortissemient, et de faire face à d'autres
besoins du pays, et cela jusqu'à il y a trois ans,
jus'au mioient où le tarif ftt rédutit--et réduit,
stivant mitoi, plus qu'il ie le fallait.

Notre tarif a-t-il donné au cultivateur canadien
le -mniarclé intérieur ? -J'ai cité des chiffres qui, à
mon avis, prouve à l'évidence qu'il a donné au cul-
tivateur catadien le iarché intérieur ; qu'il a été
bienfaisant et protecteur envers le cultivateur, et
que, aujourd'hui, le cultivateur recueille les fruits
de cette protection.

Notre tarif a-t-il réduit le coût de la vie ? Je n'ai
pas besoin (le <lire que les prix des articles le pre-
nmière iécessité, ceux fabriqués ici, est le 45 pour
100 plus bas qu'il lie l'était en 1878. La politique
nationale n'a pas tout le mérite de cette réduction;
mais l'augmeentation de la production inanufactu-
rière et l'augmentation de la consommation ont été
les effets de la politique nationale. Le plus grand
développement <le la production manufacturière est
en grande partie l'effet direct de la protection, et
nous constatons, comme conséquence, que les prix
des cotoniades, des lainages, des autres articles
fabriqués ont été réduits. D'où il suit que nous
achetons aujourd'hui, ces marchandises dont nous
nous servons pour vêtements, à 45 pour 100 mteil-

ur marché qu'en 1878.
M. SPROULE.

Je le demande, pourquoi renoncerions nyous à
cette politique pour la remplacer par un système
usé,'ou, du moits, par un système fiscal qui est
actuellement appliqué en Angleterre

La politique nationale a. t-elle procuré de l'emploi
au peuple ? J'ai déj soumis des chiffres qui
prouvent qu'elle l'a fait.

Quel est le parti qui gouvernera probablement le
pays à l'avenir ; quel est le parti que le peuple
choisira pour administrer ses affaires ? Le peuple
choisira, selon moi, le pacti conservateur, qui, pen.
dant dix-sept années, a fait progresser le pays en
développant son réseau de chemins de fer et par
des travaux et améliorations de tous genres. Le
peuple choisira le parti qui l'a protégé, qui lui a
donné un marché intérieur, qui a protégé la classe
agricole, la classe manufacturière, l'artisan et
louvrier. Je ne serais grandement trompé sur les
dispositions du peuple, si ce dernier ne continuait
pas à donner sa confiance au parti conservateur ;
s'il ne voulait plus d'un parti qui a inauguré une
politique nationale et dèveloppé notre confédéra-
tion ; enfin, s'il ne repoussait pas le parti libéral
dont le programme est le libre-échange, la récipro-
cité absolue, ou le libre-échange sous tout autre
iom. Le peuple appuiera ceux qui ont gouverné
si bien le pays dans le passé.

Je ferai maintenant quelques observations rela-
tives à certaines assertions lancées pendant le débat.
L'honorable député (le Huron-est (M. Macdonald)
a (lit que l'admission en franchise sur le marché des
Etats-Unis du poisson canadien serait nu grand
avantage pour le Canada. Certains honorables
députés ont demandé en souriant comnient ce mar-
ché serait perdu. Ces paroles ont été dites avaut
six heures ; mais pendant la suspension de la
séance, quelques-uns des honorables amis <le l'lhono-
rables député que je viens de nommer lui ont dlit
que nous avions dejà la liberté d'expédier notre
poisson sur le marché (les Etats-Unis, et le magni-
fique argument que l'honorable député avait for-
mulé avant six heures, fut ainsi renversé après cette
heure.

M. ROWERS : L'honorable député veut-il dire
que notre poisson est admis en franchise sur le mar-
ché les Etats-Unis ?

M. SPROULE : Oui, le poisson frais. L'hono-
rable député de Huron-est (M. Macdonald) parlait
de l'exportation du poisson frais capturé dans les
grands lacs d'Ontario et du Manitoba, et signalait
le grand avantage que tirerait le peuple canadien
de l'admission en franchise de ce poisson sur le
marché des Etats-Unis ; mais nous jouissons déjà
de ce privilège. L'honorable député a dit : mettez
le parti libéral au pouvoir, et je vous assure que
d'ici à trois ans, nous aurons la réciprocité avec les
Etats-Unis. C'est une assertion hasardée, qui n'est
appuyée sur aucune preuve ou aucune raison, que
cette prophétie s'accomplirait. Sur quelle raison
peut-on s'appuyer pour croire que les réformistes
pourraient obtenir la réciprocité avec les Etats-
Unis plus aisément que ne l'ont pu ou que ne le
pourraient les conservateurs ?

Les honorables chefs de la gauche se sont trouvés
au pouvoir, pendant cinq années, et ils firent, du-
rant cette période, un effort pour l'obtenir. Le
résultat fut un fiasco, et les chefs de la gauche,
après cet échec, continuèrent d'administrer les affai-
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res sans plus le succès. Les conservateurs <le leurs
côté, ont essayé, plusieurs fois, d'obtenir la récipro-
cité, et eux aussi ont échoué ; mais cet échec ne les
a pas empêché de faire progresser le pays.

Un autre honorable député qui représente l'un
(les districts (le Wellington (M. Semple) a dit qu'un
gr<-and -avantage pour nos cultivateurs serait l'admis-
sion en franichise du grain canadien sur le nai-clié
des Etats-Unis. Il ajoute que la politique nationale
nl'avait fait aucun bien et que le Canada n'en tirait
aiucini avantage. Or, pourquoi ? Parce que, dit-il,
le prix du grain est toujours plus élevé chez nos
voisins qu'ici, et qu'il en est ainsi <le tous les autres
produits agricoles. De son côté, l'honorable député
le J-luron-est (M. Macdonald) a donné dles chiffres

i l'effet le prouver que les prix du graiin les Etats-
Unis étaient presque toujours plus élevés qu'au Ca-
iada. Mais au moment où l'honorable député citait
les chiffres, j'ii jeté les yeux sur le Globe, <le

Toronto. du 6 février, et j'ai trouvé que le prix du
blé, à Toronto, était <le 85 centins. C'est le prix le
plus élevé obtenu ; mais ce n'était pas (lu blé de
première qualité, parce que ce n'était pas du dur
" 1, le Manitoba. Le prix demandé aux voitures

<les cultivateurs était de 85 centins. A la même
date, à Duluth, la cote du blé dur n° 1, était <le 61ï
centins. Le même blé était coté à 75 centins, à Dé-
troit, ou 10 centins de moins qu'à Toronto, et le

doût u transport, entre ces localités des Etats-
Unis et Toronto, n'excédait pas l centin par bois-
seau. S'il n'y avait pas un droit <le 15 centins par
boisseauî sur le blé, le marché canadien serait donc
inondé par le blé des Etats-Unis. Il n'y a pas en-
core longtemps, le prix <le ce blé était de 18 centins
plus bas sur le côté des Etats-Unis <le la fi-ontière

ne sur le côté canadien. Le prix de l'avoine, à To-
ronto, était de 28 centins par boisseau, tandis qîu'il
n'était que de ]9¾ centins à Détroit.

Quel est donc le grand avantage que le cultiva-
Leur canadien pourrait tirer diu marché des Etats-
Unis pour son avoine, si le prix de cet article sur
ce nmarché n'est que de l9¾ centins, tandis que le
prix, ici, est de 28 centins? L'honorable député a
ajouté que, si nos cultivateurs n'étaient pas entra-
vés par la politique nationale, ils se trouveraient
placés dans une meilleure condition sur notre pro-
pre marché. Il est impossible de voir comment la
chose pourrait se réaliser. A la date que j'ai men-
tionné, le lard se vendait à Chicaco $10.30 par
baril, tandis que le prix à Toronto était de $13.50
et <le $15 là Montréal. Notez bien que le prix était
de 815 par baril à Montréal contre $10.30 à Chi-
chago. Or, avec de tels prix, quel avantage le mar-
ché les Etats-Unis offrirait-il aux producteurs ca-
nadiens ? Le saindoux était vendu à Toronto 8t
centins par livre, et à New-York, à la même date,
(iX centins par livre. Quel avantage, je vous le de-
mande, le cultivateur canadien tirerait-il du nar-
chié des Etats-Unis pour ce dernier article ?

J'ai quelque chose de plus à ajouter, M. l'Ora-
teuîr, dans le présent débat. .T'ai écouté le très
long discours que mon nonorable ami, le député de
Huron (M. Macdonald) a prononcé, hier soir. Ce
discours à duré quatre heures et trois quarts, ou
presque cinq heures.

Il m'a quelque peu amusé, parce que l'honorable
député m'a désigné comme celui qui devait proba-
blemient prendre la parole après lui, et il m'a
demandé <le prendre des notes sur ce qu'il disait
et <le m'efforcer de répondre à ses arguments. Ce

serait certainement une tâche herculéenne pour
quiconque entreprendrait de le suivre sur le terrain
qu'il a choisi, et d'essayer de lui répondre. J'ai
cru que la vie était trop courte, le temps trop pré-
cieux et le coût de nos séances trop élevé pour
entreprendre moi-niême, la tâche qu'il m'a offerte.
L'honorable député (M. Macdonald) a traité plu-
sieurs sujets, et il les a mêlés de toutes les manières
possibles. Il a parlé de la politique nationale et
di libre-échange ; il a parlé aussi du pont Curran,
(le la loi du cens électoral, du remnaniement des
comtés, du canal de la Tay, de la réciprocité, du
programme réformiste, de la corruption des tories,
du parti réformiste, du droit sur le poisson et les
oeufs. De fait, il a parcouru tout le champ de la
littérature, de la politique, les arts et de l'éco-
nomie, s'efforçant d'orner son discours d'un grand
nombre de traits empruntés au domaine des romans,
et dont la valeur et l'intérêt sont contestables.
L'honorable député (M. Macdonald) est, lui-même,
médecin. et après avoir entendu son discours, je
suis arrivé à la conclusion que cet honorable mon-
sieur a dû, en le prononçant, avoir dans la pensée
cette démonstration donnée un jour en réponse à la
question : qu'est-ce que la chimie ?

Un étudiant en médecine, au début le ses études,
qui ne comprenait pas encore beaucoup le sujet qui
le préoccupait, demanda à son professeur : qu'est-ce
que la chimie, et la réponse fut : la meilleure défi-
nition que je puis donner <le la chimie, en quelques
mots, est celle-ci: si vous prenez une substance
effervescente et y ajoutez une substance déliques-
cente, vous aurez u précipité, c'est-à-dire, une
conglonération, ce qui vous donne une dénionstra-
tion de la chimie.

Or, on peut dire à peu près la même chose du
discours de mon honorable ami (M. Macdonald),
avec une variante, toutefois. Vous prenez ce dis-
cours ; vous mêlez ensemble toutes les matières
qu'il traite et vous faites avec ce mélange une con-
gloinération, mais non une démonstration.

Je ne crois pas que, aux yeux <le la Chambre, un
pareil discours puisse donner un aperçu convenable
de la condition du pays.

L'honorable député de Huron-sud (M. McMillan)
a aussi prononcé un discours très long, très élaboré,
et il a cru, sans doute, présenter <le bons arguments
à la Chambre ; mais il me semble que, si l'honorable
député (M. McMillan) pouvait mettre son discours
en musique et le présenter à la Chambre, il serait
beaucoup plus intéressant, ou bien, s'il l'avait confié
à un orgue de barbarie et le faire jouer, cet expé-
dient lui eût épargné nu bien grand effort, et le
résultat eût été le même.

Je dirai, en terminant, M. l'Orateur, que, selon
moi, l'honorable ministre des Finances a présenté à
la Chambre un exposé intelligent, concis et satisfai-
saut des affaires du pays. Je suis convaincu que le
pays accueillera avec reconnaissance ce que lui et
son parti ont fait dans l'intérêt public. J'approuve
ce qu'il a dit ; mais comme je l'ai dit déjà, je crois
que, si le gouvernement était un peu moins parci-
monieux dans ses dépenses, le progrès du pays y
gagnerait. J'espère qu'il notera cette opinion et
qu'elle lui servira de guide à l'avenir.

Je suis sûr que le pays redonnera une majorité
au parti qui est maintenant au pouvoir, parce qu'il
croit que c'est le parti qui peut gouverner le mieux.
le pays; que c'est le parti qui peut protéger le,
mieux nos intérêts, qui peut le mieux développer le
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pays. Je n'ai aucun doute, je le répète, que le parti
conservateur conservera la direction les affaires
dans le prochain parlement.

M. LISTER : Le discours que vient de prononcer
mon honorable anti, le deputé <le Grey-est (M.
Sproule) est une vieille connaissance. L'honorable
député et mîoi-mîêmue sommes entrés en parlement,
en 1883, et, à toutes les sessions qui ont été tenues,
depuis, l'honorable député nous a invariablement
fait ce discours, en y ajoutant, chaque année, quel-
ques données statistiques. La seule variante, N.
l'Orateur, a été la très excellente anecdote avec
laquelle mon honorable ami a terminé son discours.
Mais, l'honorable député nous a répété la vieille
histoire, et il ne semble pas que, pendant ses lon-
gnes années d'expérience il ait appris les premiers
éléments (le l'économie politique. La vieille histoire,
c'est que la politique nationale a tout fait en
Canada. Non seulement elle aurait aidé et stimulé
les importations ; mais il faudrait aussi en dire
autant <lu ce qu'elle a fait pour les exportations.

Mon honorable ami nous a parlé de la nécessité
qu'il y avait (le procurer du travail au peuple, et il
s'est posé la question : le peuple canadien est-il
occupé ? Je demanderai à mon honorable ami (M.
Sproule) <le visiter les villages et les villes, y con-
pris Ottawa, et de poser cette question aux tra-
vailleurs.

Il recevra, M. l'Orateur, une réponse uniforme:
on lui <lira " Non." En effet, M. l'Orateur, voyez
le contentement avec lequel est accueillie à Ottawa
toute tempête deneige. Ce contentement vient de ce
que l'enlèvement (le la neige est le seul moyen
qu'ont des centaines de personnes de s'empêcher <le
mourir (le faim, pendant ni long hiver. Mon
honorable ami se félicite qu'il n'y a pas de pau-
vreté sous le toit <lu cultivateur ; mais je lui deian-
derai de consulter les bureaux d'enregistrement
(les comtés, et il trouvera, j'en suis sûr, que les
trois quarts les terres en culture, même dans la
province d'Ontario, sont hypothéquées. Tout ce
que peuvent faire, M. l'Orateur, les cultivateurs
d'Ontario, cette classe si laborieuse et si indus-
trieuse, c'est de joindre les deux bouts ensemble,
à la fin le chaque saison. L'honorable député
dit : visitez le foyer du cultivateur, et vous trou-
verez qu'il est pourvu le ce qu'il lui faut contre la
faim et l'indigence. Est-ce tout ce que l'on a à
montrer après dix-sept anées de promesses faites
par les honorables messieurs qui ont la main sur le
trésor public depuis tant d'années ? Est-ce tout ce
qu'ils ont à dire, aujourd'hui; qu'après dix-sept
ans, si l'on visite les cultivateurs, l'on trouve qu'ils
sont pourvus de ce qu'ils leur faut contre la faim
et l'indigence ?

Mon honorable ami (M. Sproule), a parlé du libre-
échange en Irlande, et a (lit que le libre-échange
dans cette île était la cause qui faisait émigrer la
population. Il ignore tout simplement le fait que
cette émigration a eun lieu il y a une cinquantaine
d'années.

Il laisse de côté le fait qu'en Irlande il n'y a pas
de charbon, pas de fer, rien de ce qui est essentiel
pour le maintien de manufactures, et que l'Angle-
terre eût ou non intiauguré le libre-échange, les
industries irlandaises en toiles et en lainages,
étaient destinées à périr. La politique libre.échan-
giste de l'Angleterre n'a pas ruiné l'Irlande ; c'est
elle, an contraire qui a fait l'Irlande. Elle a
procuré à sa population la vie à bon marché et lui
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a permis de produire ce qui convenait le mieux au
pays, c'est-à-dire, des animaux et autres produits
qui trouvaient un écoulement rapide sur les marchés
limitrophes d'Angleterre et d'Ecosse.

Comme preuve <le la prospérité du Canada,
l'honorable député (M. Sproule) a cité les dépôts
dans les banques. Je nie que ce soit là un signe de
prospérité. Je n'ai pas la moindre hésitation à
affirmer ici que les dépôts considérables dans les,
banques d'un pays prouvent qu'il n'y a pas d'autres
placements lucratifs pour l'emploi (le cet argent.
C'est toujours ce qui a lieu. Lorsque le commerce-
languit, lorsque le peuple n'a pas d'ouvrage,
lo-squ'on voit les gens chercher le l'emploi sans
pouvoir en trouver, le surplus de capitaux (le ce
pays est déposé dans les banques à deux et trois.
pour cent au lieu d'être placé dan des entreprises
industrielles, qui, dans d'autres circonstances, rap-
porteraient beaucoup plus.

C'est ce qui avait lieu en Irlande, pendant la
famine. Jamais -ce pays n'avait eu autant d'argent
dans ces banques qu'à cette époque. La raison en.
est que les industries du pays étaient paralysées.
Il n'y avait pas de placement pour les capitaux et
ils allaient dans les voûtes des banques. La même-
chose a lieu au Canada. Parcourez le Canada d'un
bout à l'autre, depuis le plus petit village jusqu'aux.
plus grandes villes, et les cheminées éteintes, les
machines inactives, les ouvriers sans ouvrage vous.
diront que cette politique a produit <les résultats
qui avaient été prédits, il y a des années, par ceux
qui entendent quelque chose à l'économie politique.

Quelles sont les différentes phases <le la protec-
tion ? Il est vrai qu'au début elle paraît amener
la prospérité, une prospérité trompeuse. C'est la
première phase, la phase de l'installation des.
manufactures. Le deuxième phase amène avec.
elle une concurrence effrénée qui permet à la popu-
lation de se procurer les marchandises à meilleur
marché, pendant un certain temps ; mais le résultat
inévitable c'est que les industries sont ruinées et que
le capital qu'on y avait mis est perdu. La troi-
sième phase commence après la perte des capitaux,
et se reconnaît à l'absorption les différents établis-
sements du pays par les plus riches compagnies.

Lorsque ces établissements ont été absorbés, on
en ferme plusieurs, on limite la production, ou fixe,
les prix pour les consommateurs dans tout le pays.
Les phases inévitables d'une politique protection-
iiste ; et aujourd'hui leCanada est entré dans la troi-
sième ; le capital engagé dans' les industries est
perdu sans rémission-et les plus riches compagnies,
se sont coalisées entre elle et ont absorbé les plus,
faibles, d'un bout dîu pays à l'autre. Les ouvriers
sont sans ouvrage, les manufactures sont fermées et
les machines inactives. Citerai-je la ville de
New-Glasgow ; citerai-je Hamilton ; citerai-
je Dundas ? Vous citerai-je cent autres localités
où les manufactures sont fermées, après être passées,
entre les mains des monopoleurs et des coalitionnistes
qui limitent la production et obligent les consom-
mnateurs à payer des prix aussi élevés que le-
p.ermet le tarif.

Voilà la situation au Canada a ujourd'hui, et voilà
la situation (lui doit nécessairement arriver sous
le régime d'une politique de protection. Il ne peut
pasen être autrement. Lorsque leshonorablesdéputés
de la droite parlent d'un retour de prospérité, ils
ne peuvent pas parler <le quelque chose de stable,
parce. que les causes qui ont amené la situation dans
laquelle nous nous trouvons aujourd'hui, se renou-
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velleront à des intervalles encore plus rappro-
chées. La surproduction signifie~la fermeture des
fabriques, le renvoi (les ouvriers, le marasme
dans le commerce, et nous ne pourrops jamais
devenir un pays exportateur tant que nous aurons
un tarif protecteur.

La droite prétend que nos exportations ont aug-
imenté. C'est vrai qu'il y a en une légère augmen-
tation, mais le Canada ne sera jamais un pays
exportateur tant qu'il aura un tarif protectionniste,
parce que le commerce est nécessairement réci-
proque, on ne peut pas vendre à moins d'acheter.

Les manufacturiers de coton peuvent bien expor-
ter pour quelques centaines (le piastres de coton-
nades pour se débarrasser d'un surplusde production
qu'il ne peuvent pas vendre au Canada ; mais ce
n'est pas une expcrtation saine, ce n'est pas une
preuve que nous sommes à établir un commerce
extérieur digne du pays.

Mon honormble'ni dit aussi que les dépôts dans
les caisses d'économie ont augmenté depuis un
certain nombre d'années. Il compare les dépôts
actuels avec ce qu'ils étaient de 1874 à 1878, Il
est évident que le pays n'est pas resté stationnaire
depuis dix-sept ans ; nous avons assurément fait
quelques progrès en dépit des obstacles suscités
par le gouvernement. Il n'est que naturel que
dans une période de près de vingt ans, il y ait eu
quelques progrès. Malgré les effets néfastes du
régime actuel, sous l'énergie de la population, il
serait absurde de croire qu'une nation comme la
nôtre, n'a pas avancé d'un pas, durant toutes ces
longues dix-sept années.

L'honorable dêpùté a aussi parlé des assurances
sur la vie, qui ont énormément augmenté depuis
1878. Ignore-t-il qu'il y a quarante ans les gens
ne s'assuraient- pas du tout-qu'on ne trouvait un
assuré qu'ici et là ? Ignore-t-il qu'il y a seulement
vingt-cinq ans, ce n'était pas une chose habituelle
die prendre une assurance sur sa vie? N'est-ce pas
un fait que ce n'est que depuis 15 ou 16 ans, que la
coutume d'assurer sa vie est devenue générale.
Les compagnies d'assurances et les sociétés de bien-
faisance mutuelle ont surgi de toutes parts ; et la
difficulté même qu'il y a à gagner sa vie dans ce
pays, et la difficulté plus grande encore de faire
des économies, obligent un homme qui ne veut pas
laisser sa famille dans la misère, à prendre une
assurance sur sa vie. Cette coutume n'existait pas
il y a quelques années. Les citoyens gagnaient de
l'argent, faisaient des économies et laissaient quel-
que chose à leur famille. Mais aujourd'hui la lutte
pour la vie, est tellement vive, qu'on ne peut pas
espérer pourvoir à l'avenir des.siens, sans prendre
une assurance sur la vie.

L'honorable député a parlé aussi des dépôts dans
les caisses d'économie des bureaux de poste. Ne
sait-il pas que ce n'est que depuis quelques années
que ces institutions sont en faveur dans le public,
comme moyen de placer ses économies ? Ne sait-il
pas que cette institution était en-ore à ses débuts
lorsque M. Mackenzie était au pouvoir?

Il dit aussi: voyez le quantité de marchandises
transportée. il semble oublier que les moyens de
transport du pays ont considérablement augmente
depuis dix-sept ans et que le tout a été payé par le
peuple. Il semble oublier qu'une forte proportion
de ce fret vient des Etats de l'ouest des Etats-Unis
et passe à travers le Canada pour se rendre aux
ports de mer.

Il compare aussi avec délices le nombre de fail-
lites qui ont eu lieu depuis 1878, avec celui des
faillites qui ont eu lieu avant cette date. Ignore-
t-il qu'en 1874, il y a eu une loi de faillite au
Canada ? Ne sait-il pas qu'avant cette loi il y avait
dans le pays des milliers de faillis qui n'avaient
pas pu se libérer de leurs obligations, autrement
qu'avec le consentement de leurs créanciers ?

M. SPROULE : Cela n'était pas en 1874, mais,
en 1864.

M. LISTER: C'est en 1869 que j'ai voulu dire..
A partir de cette date, tous les débiteurs se sont
empressés de profiter de la loi pour se libérer de
dettes qu'ils ne pouvaient régler autrement. En
1864, c'était avant la Confédération.

Quand l'honorable député parle de l'augmenta-
tion de la dette publique, je me suis souvent
demandé en écoutant les discours qu'il prononce
sur cette question depuis 13 ou 14 ans, pourquoi le
ministre des Finances ne prend pas les chiffres de
l'honorable député pour donner à la Chambre et au
pays une idée exacte de la situation ; mais chose
étonnante, il persiste à donner ses propres chiffres
et à igrnorer ceux de l'honorable député.

Il prétend que pendant les quatre années (le pou-
voir de M. Mackenzie, la dette est augmentée de
$8,000,000 par année. -Je crois que cela est exact.
Il ajoute ensuite que pendant les dix-sept années.
de régime protectionniste, la (lette n'a augmenté
que <le $6,000,000 par année. En homme droit et
honnête qu'il est, il voudrait faire croire à la
Chambre qu'en parlant ainsi il expose loyalement
la situation. En sa qualité de grand savant habitué
à faire la lecon aux autres, sait-il que lorsque le
cabinet Macilonald a été renversé en 1873. il a laissé
pour $14,000,000 d'obligations et pas amn seul son
dans le coffre public pour y faire face ? Pourquoi
l'honorable député n'explique-t-il pas les choses
franchement ? Pourquoi a-t-il recours à des argu-
ments qui sont de nature à induire le public en
erreur ? La dette publique, sous le régime Mac-
kenzie a été contractée pour payer les dettes de
l'administration précédente-les dettes d'hommes
qui ont ajouté millions sur millions aux obligations
du pays--les dettes d'hommes dont il voudrait
voir les successeurs et partisans maintenus au pou-
voir, pour qu'ils puissent continuer à augmenter la
dette publique, en dépit de l'état précaire du pays.
Cela n'empêche pas l'honorable député de dire au
peuple : N e vous inquiétez pas, laissez-les augmen-
ter la dette ; vous ne serez jamais appelés à la payer.
Si son raisonnement était juste, ou pourrait alors
l'augmenter par milliards, au lieu de l'augmenter
par millions.

Voyons quelle était la situation financière du.
pays, telle qu'exposée par sir Leonard Tilley, lors-
que le gouvernement de sir John Macdonald .des-
cendit du pouvoir pour faire place au gouverne-
ment Mackenzie. Sir Leonard Tilley disait:

Nous contractons de nouveaux et lourds engagements
aui exigeront beaucoup d'argent ; nous entreptenons
des travaux qui nécessiteront une augmentation considé-
rable de la dette publique. Nous avons $10,000,000 à
dépenser pour l'Intercolonial, $30,000,000 pour le chemin
de fer Canadien du Pacifique, et le système de canaux qui
a été accepté par le gouvernement nécessitera aussi une
dépense -d'au moins $20,000,000. Ce sont là .de graves
entreprises, puisqu'elles ajouteront $60.000.000 à notre
dette actuelle.
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Ce qui précède est extrait dlu discours de sir
Leonard Tilley, alors qu'il était ministre dies Finan-
ces du gouvernement qui a prècédé celui de ML.
Maekenzie. Ce sont là les obligations que le gou-
vernemeiit Mackenzie a eu à rencontrer et n'oublions
pas qu'avant <le partir, sir Johnt Macdonald avait
vidé la caisse. Il n'y restait pas uit sou. Et
cependant, cet homme franc, ce représentant hou-
nête, l'honorable député le Grey-est (M. Sproile),
vient nous dire qlute le gouvernement Mackenzie a
augmenté la dette publique de 88,000,000 par
année, pendant que le gouveriienent qu'il appuie
nu l'a augmentée que (le $6,000,000. L'honorable
député mie paraît affligé d'it défaut d'intelligenîce
qui n'esýt guèrc compatible avec la franchise absolue,

Il fait grand cas di fait que les exportations du
pays augittutent et il prétend que la politique
nationale est la principale cause îde cette augmien-
tation. Au numiii dii bon sens, je tue demande ce
*qu'un droit sur les importations peut faire pour
augienter les exportations? Les deux choses n'ont
pas le moindre rapport entre elles. Les exporta.
tious d'un pays sont déterminées par les demtanîdes
dies marchés étrangers, et à moins d'imposer iti droit
d'exportation, il est impossible de les affecter par
le tarif. Nos expottations démoutrent que nos
cultivateurs peuvent prodiuire plus que pour les
besoins dut pays, plus que ne requiert notre marché
local et par conséquent ils expédieit ces produits
à l'étratnger, et avec l'aigent provenant le la vente
ils aclèteit ce dont ils ont besoin et ils paient plus
chier, vu le droit imtîposé sur les importations. Le
tarif protecteur a donc pour cffet de diiniiiiuer les
profits dt cuiltivateur ci élevant le prix des articles
qu'il lui faut pour sa propre consommation.

L'honorable député parle ensuite île l'exportation
(les aitmnuaux, îles minéraux et diu bois. Encore une
fois, je lui demande ce que notre tarif protecteur
peut avoir à faire avec nos exportations. Absolu-
ment rien. Nos exportations ne prouvent rien en
faveur de notre titi-if, puisque notre tarif n'affecte
en rien le prix que nous recevons à l'étranger pour
nos narcliandises. Il affecte le prix des articles
importés et en augmente le prix, mais il ne npus
fait pas obtenir une augumeitation correspondante
sur nos exportations,

L'honîortble député prétend que les gages ont
augmenté. Avec ine voix onctueuse et dies regards
langoureux, il feuillette le vieux recensement de
1891, fait des calculs et demande si q uelqi'uni peut
révoquer en doute, les chiffres qu'il donne. Il dit
que la politique nationale a fait augmenter les gages
au Catada. Il faut qu'il ignore les principes les
plus élémentaires (le l'économie politique. Ignore-
t-il que li iuain-d'uetvre est libre de se transporter
d'une lieu à un autre ? Ignore-t-il que les ouvriers
se porteront naturellement là où les gages sont

-élevés. Ignore-t-il que la main-d'euvre se régula-
rise elle-même ? Elle ne petit pas être mieux rétri-
buée ait Canada qu'aux Etats- Jnis, car dans ce cas
les ouvriers américains viendraient faire conctr-
rence à nos propres ouvriers, pour obtenir de
l'emploi à de neilleures conditions, et il en résul-
terait uit abaissemeut dans le taux (les gages. Il
est absolument impossible d'augmenter le taux des
gages at moyen de la protection.

Les gages ont-ils augmenté au Canada ? Je laisse
aux honorables députés le soin de répondre à cette
question ; nais s'il y a eu augmentation au Canada,
n'y a-t-il pas eu augmentation dans le inonde entier ?
Les gages n'ont-ils pas augmenté en Angleterre
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depuis dix-sept ans ? et en Allemagne ? aux Etats-
Unis ? et dans toutes les parties du inonde ? Ainsi,
en supposant qu'il y ait eu augmentation au Canada,
nous n'aurions fait que suivre, sous ce rapport,
l'exemple (le tous les autres pays civilisés. Mais
je répète que les gages n'ont pas augmenté, que les
ou vriers n'ont pas d'ouvrage, qu'il y a plus de misère
au Canada qu'on ne se l'imagine, et qu'il est plus
difficile aujourd'hui à un homme (le gagner sa vie
et celle de sa famille, qu'à aucune autre époque le
notre histoire.

Voulant donner une autre preuve (le la prospérité
di pays, en même temps qu'une preuve de la gran-
deurde la politiquenationale, l'honorable député fait
remarquer que nous avons exporté des instruments
aratoires jusqu'eu Australie. Nous avons exporté
quelques centaines de mille instruments aratoires,
et, il compare cette exportation avec ce qu'elle
était en 1878. Ne sait-il pas que sa politique a
causé la ruine, li ruine com'plète* de presque tons
les fabricants d'instruments aratoires dans le pays?
Ignore-t-il que dans Ontario nous avions 17 ou 18
(le ces manufactures en 1879 ? Dans presque toutes
les petites ville, il y avait une manufacture de ces
instruments, employant (le 10 à 25 on 30 ouvriers ?
Et aujourd'hui, toutes ces imnatfactures, à une
seule exception, je crois, sont fermées et toute la
fabrication est faite par une seule grande maison,
la Cie Massey-Harris, (le Toronto. Auijoui-d'hui
cette industrie est entre les mains d'un monopole,
parce que la politique du gouvernement a ruiné
toutes celles qui existaient dans la province. Celle-
là seule est debout, et a absorbé toutes les autres ;
c'est elle qui fournit au pays todis les instruments
aratoires dotit il peut avoir besoin.

Passons maintenant à l'industrie dle coton. En
1879, et depuis quelques années avant cette date,
nous avions des filatures de coton dans plusieurs
localités-à Hamilton, Dundas, Brantford, Mont-
réal et plusieurs autres endroits. Des centaines de
mille piastres étaient engagés lans cette industrie,
cet argent appartenait a des gens dont la plupart'
n'étaient pas en état de le perdre, à des gens qui
avaient besoin die ce revenu pour vivre. Cet argent
a été perdu jusqu'au dernier sou, pour les premiers
actionnaires, et aujourd'hui, tous ces établissements,
à l'exception d'une seul, je crois, sont sous le con-
trôle d'une même compagnie. Sa seule exception
est celle de M. Gibson, à Marysville. Plusieurs
filatures, par tout le pays, sont fermées, et toutes
celles qui fonctionnent, à l'exception de celle que
j'ai mentionnée, sont exploitées par une coalition
qui restreint la production, afin de pouvoir élever
les prix jusqu'aux extrêmes limites que le tarif lui
permet d'atteindre.

Presque toutes les industries de quelque impor-
tance ont été amenées à cette condition de niono-
pole, grâce à l'opération inévitable de cette préten-
due politique de protection, qui tend et tendra-
toujours à la destruction des petits manufacturiers
qui seront absorbés par les gros, et grâce aussi à la
formation, par ceux qui peuvent résister, de coali-.
tions destinées à limiter la production et à fixer
les prix au plus haut chiffre possible, au grand dé-
triment des consommateurs.

L'honorable député a éprouvé une satisfaction évi-
dente à nous annoncer que l'exportation des oufs
avait augmenté. Cela lui a causé, sans doute, beau-
coup de plaisir, niais ne petit prouver qu'une chose,.
c'est qu'en 1S79 les poules ne faisaient pas leur d&
voir. D'ailleurs, ce que j'ai dit de l'influence du
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tarif sur nos autres exportations s'applique avec
autant de force à celui-ci qu'aux autres.

Il prétend aussi que les cultivateurs approvision-
nient le marché local. Cet argument tiré du mar-
ché local ne veut absolument rien dire. Si le culti-
vateur ne vend pas ses produits sur le marché local
il n'approvisionne pas les consommateurs <le la
ville voisine, il lui en restera plus pour la consoml-
mation. Et il n'aura pas plus cher pour ses pro-
duits sur le marché local que sur le marché étran-
ger, car c'est ce dernier qui fixe les prix et les prix
(ans la ville voisine sont les mêmes qu'en, Angle-
terre, moins le coût lu transport.

Il reprend ensuite le vieil argument que les ali-
nents sont moins chers qu'en 1879. Cela est admis,
M. l'Orateur ; mais à quoi cela est-il dû ? Est-ce
parce que ces produits sont frappés d'une lourde
taxe ? N'est-ce pas phgôt parce que nous faisons
des progrès, parce que la science a inventé de non-
veaux moyens le produire plus économiquement
ce dont nous avons besoin ? Jamais, depuis que le
monde est monde,les marchandises de toutes sortes
ont été à aussi bon marché qu'à présent ; jamais les
facilités le fabrication n'ont été aussi grandes.
Pour cette raison les prix doivent nécessairement
baisser. En effet, les facilités de fabrication sont
si grandes qu'à certains intervalles il doit nécessai-
reument se produire des périodes le dépression, car
la surproduction survient et le commerce devient
démoralisé et languissant tant que la consomma-
tion n'a pas repris le dessus sur la production.

Les honorables députés de la droite se plaisent à
répter-mais ils le <lisent plus souvent devant les
électeurs qu'ici-que le grand point à décider entre
libéraux et conservateurs, à la prochaine élection,
c'est la question du libre-échange ou de la protec-
tion. Cette assertion ne peut pas être trop niée, car
ce n'est pas là la véritable question en jeu entre les
partis. Dans les circonstances la question en jeu
ne ieut pas être celle-là et il ne convient pas de
tromper ainsi l'opinion publique. La véritable
question à décider c'est de savoir si nous allons
continuer à avoir un tarif protecteur ou si nous
aurons un tarif de revenu, pesant plus lourdement
sur les articles de luxe et le moins possible sur les
choses nécessaires à l'existence.

M. DAVIN: Est-ce là le vrai point du litige?

M. LISTER: Oui ; ou du nioins c'est le point
le plus important. La position du parti libéral est
clairement définie dans le programme adopté pafr
la convention qui a eu lieu à Ottawa. Mais, malgré
cela, les conservateurs continuent à ýi-péter à leur
partisans dans le pays qu'il s'agit de choisir entre
le libre-échange et la protection, et ils ne craignent
pas le (lire, comme l'honorable député de Grey-est,
que si le régime actuel était aboli, les libéraux
seraient tenus le se prononcer en faveur de la taxe
directe, et que le peuple aurait à payer deux fois,
plus d'iupôts qu'aujourd'hui.

Je ne suis pas parvenu à comprendre comment
ils s'y prennent pour arriver à cette conclu-
sion. Mais il reste ceci : qu'un tarif de revenn
est le moyen le plus facile de percevoir l'argent
nécessaire à l'administration du pays ; il y a :de
plus cet autre fait, que c'est ainsi qu'a été prélevé
le revenu du pays pendant plusieurs années. Et il
y a ceci encore que le peuple s'aperçoit moins d'un
impî<ôt douanier que d'un autre, parce qu'il ne sait
pas au juste ce qu'il paie en taxes avec ce système.

Il ne s'agit donc pas du libre-échange contre la
protection, mais bien l't-n tarif de revenu contre
la protection. Les honorables députés de la droite
voudraient faire croire an pays que la politique
qu'ils ont adorée pendant dix-sept ans est tellement
parfaite qu'elle ne peut pas être améliorée, que le
moindre changement apporté à cette politique
jetterait la perturbation dans le commerce.

Les honorables député savent, comme tout le
inonde,.que sir John Macdonald et ses partisans se
sont déclarés en faveur de la protection, non parce
qu'ils y croyaient, mais parce qu'ils etoyaient que
le pays, à cette époque était dans une telle situation,
quela protection prendraitparmilepeuple etles por-
teraient au pouvoir. C'est un fait bien connu que sir
Charles Tupper qui était le critique financier de
l'opposition à cette époque, croyait, en 1878, que
l'honorable député d'Oxford-sud avait l'intention
d'élever le tarif. C'est un fait bien connu qu'il est
arrivé ici préparé à faire un discours libre-échan-
giste en réponse au ministre des Finances ; mais
lorsqu'il vit qu'il n'y avait pas d'augmentation
dans les droits, il denianda l'ajournement du débat
et il revint avec un discours protectionniste.

Nous avons aussi le témoignage de M. Galt, le
ministre des Finances du gouvernement conserva-
teur à cette époque. Dans un discours' sur cette
question il se prononce fortement contre la protec-
tion et en faveur de la réciprocité avec les Etats.
Unis. Voici ce qu'il disait :

Fxaminons les intérêts des différentes provinces. Exa-
minons, var exemple, ceux de la province d'Ontario.
Peut-on désirer autre chose que de voir son blé blanc. son
orge, son bois scié, ses animaux et une grande variété
d'autres articles avoir un libre accès sur le marché amé-
ricain, qui est notre marché le plus avantageux et le plus
commode? Peit-on prétendre qu'un tel état de choses
serait moins avantageux pour Ontario que celui qui existe
à présent? Il est indéniable qu'un libre accès sur le
marché américain vaudrait beaucoup mieux, et ce qui se-
rait plus avantageux pour Ontario, le serait également
pour les autres provinces, La province de Québec, plus
qu'aucune autre, a souffert de ces restrictions apportées
au commerce. Les produits de cette province ne sont pas
de ceux qui s'exportent en Europe, et son intérêt est
incontestablement d'avoir de nouveau le libre-échange
avec les Etats-Unis aussi tôt que possible.

Voilà, M. l'Orateur, ce que disait sir Alexander
Galt, à cette époque ministre des Finances du parti
conservateur, qu'il était très désirable de revenir
le plus tôt possible au libre-échange avec les Etats-
Unis.

Je demande donc aux députés de la province de Québec
d'examiner très sérieusement s'ils agissent avec sagesse
en appuyant le gouvernement dans ce qui tendra à exci-
ter 1 animosité des Américains, et à retarder par là le

mabls ent du libre-échange si nécessaire dans l'inté-
rêtdo cette province. LeS Nouveau-Brunswick etla Non-
velle-Ecosse ont les mêmes intérêts dans la question. Il
y a la question très importante de l'emploi des navires,
de la vente du poisson et de la production, dans le cas de
la Nouvelle-Ecosse, d'une quantité très considérable de
menus grains, de houille et de bois de sciage, qui pre-
naient autrefois la route des Etats-Unis. Dans les cir-
constances, M., l'Orateur, il ne peut y avoir aucun doute
à mon avis, qu'il est désirable pour nous d'avoir le libre-
échange avec les Etats-Unis, et je dis que pour toutes ces
considérations nous ne devons rien taire qui soit de
nature i -retarder l'établissement du libre-échange;
j'ajoute qu'il est très imprudent et on ne peut plus impo-
litique de changer en quoi que ce soit la politique de
notre pays touchant les droits à prélever sur les produits
américains, de faire quoi que ce soit sous forme de repré-
sailles.

Voilà les paroles de sir Alexander Galt, alors
ministre des Finances du gouvernement conserva-
teur, et ces paroles. out autant de force aujourd'hui
qu'elles en avaient le jour oùt elles furent, pronon-
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cées. J'ai (lit que ni sir Charles Tuppèr, ni sir
John-A. Macdonald n'étaient protectionnistes, et
j'ai aussi (lit que lorsqu'ils supposèrent que le gou-
vernement libéral avait' l'intention d'élever (le 17
à 20 pour 100 les droits sur les importations, sir
Charles Tupper prépara un discours libre-échan-
giste qu'il était prêt à prononcer en opposition à la
politique lu gouvernement ; mais lorsqu'il constata
que ce n'était pas là la proposition (lu gouverne-
ment, étant tenu de combattre le gouvernement
quand mèc, il fit en Chambre un discours protec-
tionniste, et soumit la politique de protection, avec
laquelle on alla devant le peuple et gagna les élec-
tions. Depuis lors, (les homnies comme imon hono-
rable ami le délputé de Grey-est (M. Sproule) ne se
sont pas lassés de venterles bienfaits de la politique
nationale. Les chefs mêmes du gouvernement actuel
prétendaient être en faveur de la réciprocité en
1891. Nous avons eu cette politique de protection
jusqu'en 1891. A cette époque la misère régnait
dans toutes les parties pays. Le peuple croyait,
et il avait raison, que des sommes énormes lui
étaient arrachées non seulement par le gouverne-
ment, mais encore par certains manufacturiers pro-
tégés du pays. Il y avait d'un bout à l'autre du
pays une agitation en faveur de nouveaux marchés,
dans l'espoir que ces nouveaux marchés améliore-
raient l'état les affaires, et rendraient la prospé-
rité à nos industries. Afin de garder le pouvoir,
M. l'Orateur, le gouvernement conservateur d'alors
dit: Nous somnies prêts à accepter la réciprocité
avec les Etats-Unis. Il fit cette déclaration, remar-
quez-le bien, quoi qu'il eût dénoncé la réciprocité
chaque année, quoique ses partisans eussent déclaré
qu'ils n'en voulaient point. Le gouvernement
changea subitement de tactique et annonça au pays
que le secrétaire d'Etat du gouvernement améri-
cain avait proposé au Canada de négocier un traité
de réciprocité, lorsque le gouvernement américain
n'avait jamais fait de pareille démarche. A tout
événement, en 1891, le gouvernement fit un appel
au peuple. Sur quel principe : sur quelle ques-
tion ? Cette élection se fit exclusivement sur la
question de réciprocité.

Il ne s'agissait pas de protection, ni de libre-
échange. .ous étions depuis de longues années en
faveur (e la réciprocité ; nous l'avions préconisée
dans toutes les assemblées publiques ; le peuple
avait confiance dans cette politique ; le gouverne-
ment vit qu'il allait être défait, et il adopta la poli-
tique lu parti libéral. De protectionniste qu'il
était il devint libre-échangiste, dans un sens, ou
partisan le la réciprocité, et il se présenta devant
le peuple sur cette question. Mon honorable ami
le député le Middlesex-nord (M. H9utchins)-pour
vous montrer comment cette élection fut faite-ne
fut élu que par une quarantaine de voix de majo-
rité. Il fit imprimer une quantité de petites cir-
culaires qu'il distribua à tout le monde, et où il
était dit : Si vous voulez obtenir $20 de plus pour
vos chî'vaiix, 10 à 15 centins de plus par boisseau
pour votre orge, si vous voulez vendre votre avoine
plus cher, votez pour le candidat favorable à un
traité de réciprocité. Ces hommes prêchèrent la
réciprocité dans tout le pays. Ils disaient: Nous
sommes en faveur de la réciprocité ; nous avons
dissous le parlemenr, afin de négocier un traité avec
les Etats-Unis, et de donner atu cultivateur cana-
dien les marchés des Etats-Unis pour ses produits.
Et, M. l'Orateur, plusieurs conservateurs les cru-
rent. Ils disaient aussi aux -électeurs : Si vous

M. LISTER.

portez les libéraux au pouvoir, l'importation
de votre bétail sera interdite en Angleterre. Ils
menacèrent les cultivateurs, ils leur firènt croire
qu'ils essayaient franchement d'obtenir ce que dési-
rait le peuple, et de cette manière ils obtinrent des
milliers île votes qu'ils n'auraient pas reçus sans
cela. Je n'hésite pas à dire que si le gouvernement
n'avait pas en recours à ce moyen en 1891 il aurait
été défait, il aurait été défait sur la question de
réciprocité avec les Etats-Unis. Mais, comme je
l'ai dit, dans toutes les assemblées publiques ils
s'écriaient : Nous sommes en faveur de la récipro-
cité ; éotez pour le vieux chef ; c'est peut-être la
dernière fois que vous pourrez lui donner vos votes.

Sa politique est la même que celle (les libéraux ;
votez pour lui et son gouvernement, vous obtien-
dIra la réciprocité. Or, M. l'Orateur, ils n'ont
jamais négocié avec les Etats- Unis, mais ils envoyè-
rent une coninission à Washington pour cette
prétendue fin. Le fait est qu'il a grossièrement
trompé l'électorat de ce pays du connencement à
la fin. Cela démontre, M. l'Orateur, que ces
messieurs ne sont pas sincères quand ils disent
comine l'a fait mon honorable ami il y a quelques
instants: Nous ne voulons pas de réciprocité avec
les Etats-Unis, nous ne voulons pas que le gouver-
nenient réduise les droits, *mais nous voulons les
maintenir tels qu'ils sont. Je blâme le chef, a-t-il
dit, d'avoir réduit les droits en 1892. Mais, M.
l'Orateur, en 1877 nous avions sir Charles Tupper,
ui libre-échangiste, et en 1871, le gouvernement
alla devant le peuple sur la question de réciprocité,
prétendant être le parti favorable à la réciprocité,
le parti capable de donner au pays u traité de réci-
procité avec les Etats-Unis. Ils imaginèrent ensuite
cette belle cliose appelée la politique nationale,
parfaite dans toutes ses parties, si nous devons en
croire ces honorables membres de la droite. En
1892, sir Joha Thompson a dit que nous devions en
élaguer les branches sèches. Nous entendimes alors
pont la première fois de la bouche du gouverne-
ment la déclaration qu'un tarif protecteur constitue
une taxe, fait que ses partisans avaient toujours
nié jusque-là. Ils avaient toujours soutenu que ce
n'était pas une taxe ni une charge pour le pays,
mais ils finirent par avouer qu'en supprimant cer-
tains droits ils réduisaient les taxes imposées au
peuple. Ils reconnurent clairement par cette décla-
ration que les droits qu'ils avaient imposés consti-
tuaient une taxe. Aux élections de 1891, ces
hommes furent forcés de promettre au peuple qu'ils
aboliraient les droits sur le sucre. Lorsqu'ils se
trouvèrent en présence du parlement ils abolirent
ces droits. Pourquoi. 'arce que le prix du sucre
ici était près dut double de ce qu'il était aux Etats-
Unis, et l'opinion publique était telle au Canada
que le ministre des Finances fut forcé de demander
au parlement d'abolir ces droits. Pendant qu'ils
prétendaient réduire et faire disparaître ce qu'ils
reconnurent être des charges, le ministre' des
Finances et les honorables membres de la droite se
rappellent ce qui arriva. Les hôtels de cette ville
regorgèrent de délégations venues de toutes les
parties du pays, tous les intérêts furent représentés
ici, toutes les influences qui pouvaient être exercées
sur le gouvernement et ses partisans furent mises
en jeu de la manière la plus frappante.

Ces hommes menacèrent le gouvernement de lui
retirer leur appui et de ne plus lui fournir de fonds
pour les élections s'il ne, se rendait pas à leurs
désirs. Les divers intérêts firent toutes sortes «de
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menaces, et lorsque le ministre des Finances pré- M. LISTER : Mon honorable ami dit "écoutez,
tendait réduire les droits sur certains articles, il écoutez"; il croit sans doute que ces accusations
vint, le lendemain même, déclarer à la Chambre que étaient fondées. Sir Leouard Tilley, censé être un
les rédactions étaient de simples erreurs de copiste, homme estimable, alors ministre des Finances,
-et les droits furent- rétablis comme résultat de la répéta ces accusations dans tout le pays, et promit
prétendue revision du tarif, j'ose dire que les droits de réduire les dépenses publiques- d'au moins
se trouvèrent plus élevés qu'ils n'étaient aupara- $1,000,000 par année si le peuple ramenait les con-
vant. servateurs au pouvoir. Vous savez, M. l'Orateur,

qu'à cette époque nos dépenses annuelles étaient
Advenant six heures la séance est suspendue. i'environ $23,500,000 par année, on, en d'autres

termes, durant ses cinq années d'administration,
M. Mackenzie avait augmenté les dépenses annuelles

Séance du soir. d'environ $200,000. Sir Leonard Tilley déclara
alors au pays que le gonverneinent qu'il combattait

CHEMIN DE FER DE NELSON À PORT était extravagant et corrompu, et que si le peuple
SEPPARD. appuyait sir Jnha Macdonald et ses collègues, il

réduirait ces dépenses à $122,500,000. Il s'est écoulé
La Chambre se forme en comité pour étudier le dix-sept ans depuis lors, et depuis le jour où ces

bill (ne 26) concernant la Compagnie du chemin de messieurs ont repris le pouvoir les dépenses ont
fer de Nelson à Fort Sheppard.-(M, Mara.) augmenté d'année en année, et aujourd'hui, nous

(En comité). sommes en présence (le l'énorme dépense annuelle
de $38,000,000. Et, M. l'Orateur, l'ancien ministre

M, MILLS (Bothwell) : Où est celui qui est de la Jlustice a eu l'audacc (le nous dire dane cette

chargé du bill? Je désire avoir quelques explica- eha mre que le peuple pouvait supporter ces

tions. éllormes taxes, que de fait elles n'étaient pas suffi-
santes, et que le gouvernement avait l'intention de

M. FOSTER : 3e propose que le comité lève la porter ces dépenses à au moins $40,000,000 par
séance et demande la permission de siéger de nou- année. Cette déclaration est des plus alarmantes.
,veau. Le peuple canadien est présentement écrasé par les

impôts ; la valeur de la propriété a diminué d'un
M. M1LLS (Bothwell) : Je m'oppose à ce que le bout à l'autre du pays, etje dis simplement la vérité

comité étudie ln bill.... en déclarant que la valeur des propriétés rurales au
Canada a diminué d'au moins 40 pour 100 depuis

M. FOSTER: J'ai déjà proposé que le comité six ou sept ans.
lève sa séance. Tout dernièrement, à London, une veuve rendit

Le comité lève sa séance et fait rapport. témoiguage devant les tribunaux au sujet de la
valeur de sa ferme achetée il y a douze ans pour
$6,000. Son mari avait été tué dans un accident

CHEMIN DE FER DU SAINT..LAURENT de chemin de fer et la propriété vendue, et elle
ET L'OTTAWA. jura qu'après avoir cultivé la ferme aussi bien

. qu'elle l'avait été, et après l'avoir bien entretenue
La Chambre se forme en comité pour étudier le sous tous rapports, elle fut vendue $3,000 le prin-

le bill (n0 25) concernant la Compagnie du chemm temps dernier, soit le montant de l'hypothèque
.de fer du Saint-Laurentet l'Ottawa.--(M. McLeod,) dont elle était grevée, et qu'il n'était pas possible

(En comité.) d'en obtenir un prix plus élevé. Ce n'est là qu'un
Article 1 exemple de l'état des affaires dans la ,province

de l'Ontario. Prenez la grande ville de Toroi to, si
M. MILLS (Bothwell): J'aimerais avoir quel- vous le voulez, et je dis ici avec assurance que

'ques explications au sujet de ce bill. depuis sept ans, la valeur de la propriété y a diii.
nué de plus de 40 pour 100. Allez, si vous le

M. McLEOD : Ce bill se rapporte à la Compa- voulez, à London, allez dans toutes les villes et.
gnie du chemin de fer du Saint-Laurent à l'Ottawa. tous les villages du Canada, et partout l'on vous
La Compagnie du chemin de fér Canadien du Paci- dira la même chose. Prenez les régions agricoles,
fique a pris à bail ce chemin et ses propriétés, et il et vous y verrez le même état. de choses, bien que
y a à Ottawa certains terrains q i ne rapportent les honorables membres de la droite nous aient dit
rien. Lacomipagnie désire simplementêtre autorisée que la politique nationale allait ramener les années
à vendre ces terrains et à employer le produit de de prospérité, et qu'il n'y aurait plus de mauvais
-cette vente pour améliorer le chemin et remplacer jours aussi longtemps que cette politique serait en
les ponts de bois par des ponts en fer. Le bill est vigueur. Les honorables membres de la droite
rapporté, lu une troisième fois et adopté. nious disaient que non seulement lapolitique natio-

iale ramènerait des jours de prospérité, mais

SUBSIDES-LE BUDGET. qu'elle maintiendrait cette prospérité; qu'elle don-
nerait de l'emploi aux ouvriers du pays, qu'elle

M. LISTER: Lorsque les honorables ministres aurait pour effet l'établissement dé grandes manu-
étaient dans l'opposition et cherchaient à recon- factures dans tous les villages; qu'elle aurait pour
quérir les positions lucratives qu'ils occupent pré- résultat d'attirer une forte immigration au Canada ;
sentement, ils représentaient au pays que le gouver- fl'elle aurait pour. effet d'augmenter le prix des
nement de M. Mackenzie était extravagant et produits agricoles du Canada; qu'elle aurait, en un
,corrompu. mot, tous les bons effets que ces hommes pou-

vaient, dans leurimagination, promettre au peuple.
Une VOIX: Ecoutez ! écoutez Quel contraste entre leurs rêves -et la réalité ,
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Pendant que des hommes conine non honorable
ami, le député de Grey-est (M. Sproule), nous
parlent les effets de la politique nationale pour les
cultivateurs, les artisans et les ouvriers du Canada,
le ministre des Finances lui-même déclare que
malgré tout ce que peut faire le gouvernement, des
jours <le gêne surviendront. Ce fut la première
fois qu'ou entendit une pareille déclaration de la
bouche des honorables membres de la droite ; la
première fois qu'ils s'avouèrent impuissants à éloi-
guter les mauvais jours. Si donc la politique natio-
nale n'a pas rathené et maintenu la prospérité, àl
quoi peut-elle être utile ?

Si l'on nous impose des taxesénormes pour main-
tenir cette politique et qu'elle ne soit pas avanta-
geuse au pays, quel intérêt peut-on avoir à la
maintenir Lorsque mou honorable ami (sir
Richard Cartwright) était ministre <les Finances, il
déclara franchement qu'aucun gouvernement ne
poavait donner au peuple la prospérité au moyen
d'une législation, et que tout ce que l'on pouvait
faire pont favoriser le public en général, était (le lui
laisser autant d'argent que possible et de lui faire
payer le moins possible pour les besoins publics.
Il (lit au peuple qu'il était impossible d rétablir la
prospérité par une loi, et qu'il surviendrait de
temps à autre, au Canada, des époques de gêne,
comme dans tous les autres pays. Nous savons toius
qu'en 1877 et 1878, le mauvais état (tes affaires ne
se fit pas sentir uniquement au Canada, mais qu'on
s'eu ressentit également aux Etats-Unis et dans les
pays d'Europe. Malgré tout cela, ces honorables
députés <le la droite <tirent qu'ils pourraient, eux,
les magiciens du nord, en levant leur baguette sous
forme d'une loi, et en l'agitant au-dessus de leur
tête, ramener ces jours de prospérité au Canada.
Ils ont sans cesse répété cette vieille chanson
depuis lors, bien qtue l'état des affaires au Canada
soit aujourd'hui plus déplorable, je crois, qu'il ne
l'a jamais été depuis l'établissement de la Confédé-
ration. Où sont maintenant les mouches du coche?
Pourquoi ne raienez-vous pas la prospérité? De
quoi vous plaignez-vous ? Si vous pouviezfaire cela
en 1878, pourquoi ne le faites-vous pas aujourd'hui?
Pourquoi ne faites-vous pas monter la valeur (les
fermnes ? Pourquoi ne procurez-vous pas d'ouvrage
aux artisans canadiens, à les gages rémunérateurs?

Quelques VOIX : Nous le faisons.

M. LISTER : Pourquoi laissez-vots les citoyens
d'Ottawa dans la nécessité de prier pour qu'il neige
tous les jours, afin qu'ils puissent être employés à
l'enlever et gagner par la de quoi donner du pain à
leurs familles ? Pourquoi laissez-vous les ouvriers
de Toronto sans emploi durant toute l'année ? Pas-
sez une loi; agitez votre baguette magique ; rame-
nez ces jours le prospérité si vous le pouvez ; si
vous ne le pouvez pas, vous êtes les faquirs. Lors-
<tue l'honorable député du Cap-Breton (sir Charles
Tupper) était dans l'opposition, et que l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright)décla-
rait qu'un gouvernement ie pouvait pas ramener
la propérité par voie de législation, que dit-il ? Il
dit : Nul n'est digne du non d'homme d'Etat, s'il
ne peut rendre ai peuple la prospérité et lui donner
un emploi rémunè'ateur. OÙ est aujourd'hui cet
homme digne du nom d'honnne d'Etat? Etait-ce
là un (les efforts d'imagination qu'il l'ont rendu si
fameux ? S'il pouvait faire cela alors, nous lui
demandons, nous le conjurons de le faire aujour-
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d'hui et le prouver qu'il est l'homme puissant qu'il
prétendait être dès 1878.

Ces honorables messieurs ont jeté de la poudre
aux yeux du public. Ils voudraient faire croire
an peuple qu'avec leur baguette magique, ils ont été
pour quelque chose dans les exportations du pays.
Nous avons entendu l'honorable député <le Grey-
est (M. Sproule) nous dire, avec des périodes magni-
fiquement arrondies, dans quelles proportions énor-
mes les exportations du Canada ont augnenté
depuis dix-sept ans. Mais, 'I. l'Orateur, les expor-
tations d'un pays dépendent du travail de ses habi-
tants, et le gouvernement ne peut pas plus les
affcter qu'n homme <les confins de la terre. C'est
aux ouvriers et aux cultivateurs que revient tout
le mérite ; et ces messieurs ont mauvaise grace-
car ils paraissent vouloir tromper le public-d'insi-
nuer que kur politique est pour quelque chose dans
les exportations du pays. Quelle influence exer-
cent-ils sur l'exportation du fromage ? Ce sont les
cultivateurs qlui font le fromage et l'expédient sur
le meilleur marché. La seule chose que pourraient
faire ces honorables messieurs, et ils le feront peut-
être, ce serait d'imposer un droit d'exportation sur
le fronage. Ils ont imposé un dtoit d'exportation
sur le bois en grume, et ils en imposeront peut-être
sur le fromage et les œufs. C'est là le seul moyen
par lequel ils pourraient affecter le prix de ces arti-
eles, aut désavantage de ceux qui les exportent.
Quelle influence leur législation a-t-elle en ce qui
concerne le bétail? Le bétail est élevé par les culti-
rateurs du pays, et il est exporté dans le pays qui
le paie le plus cher. Si,Îmalgré votre politique,
quelque nuisible qu'elle soit, le pays est passable-
ment prospère, progresse un peu, vous n'en avez
aucuti mérite, car vous avez mis tous les obstacles
possibles à l'avancemuent et à la prospérité du peu-
ple canadien.

Il senble qu'il n'y a rien auquel ces honorables
messieurs n'auront recours pour réaliser leur projet.
En 1891, ils se présentèrent devant le peuple avec
le cri de la réciprocité avec les Etats-Unis. S'ils
ont alors réussi, c'est avec la politique <lu parti
libéral dont ils s'étaient emparés, et c'est parce
qu'ils ont (lit au peuple que s'il les ramenait au
pouvoir, ils lui obtiendraient la réciprocité ; et il y
a les hommes, siégeant en cette Chambre-il y en a
des douzaines-appuyant aujourd'hui la soi-disant
politique nationale, qui sont montés sur les hustings
et ont dit solennellement au peuple que le gouver-
nement conservateur s'était engagé à obtenir pour
les cultivateurs et la population de ce pays, la
réciprocité commerciale avec les Etats-Unis. Ils
ont été élus avec ce cri, et n'eût été cela. ils au-
raient été défaits aux bureaux de votation par une
écrasante majorité. Ils sont revenus en cette Cham-
bre avec une majorité de 25 ou 26, ou peut-être
plus; mais, M. l'Orateur, ils se sont moqués des
gens qu'ils avaient trompés. Ils ne firent aucun
effort sincère pour obtenir la réciprocité. La décla-
ration qu'ils firent avant de se présenter devant le
peuple était fausse à tous les points (le vite, ainsi
que l'a admis sir Charles Tupper lui-même, en
avouant que l'énoncé du secrétaire d'Etat des
Etats-Unis était fondé, savoir, que le gouverne-
muent américain n'avait pas fait d'ouverture au
gouvernement canadien relativement à la récipro-
cité commerciale.

En outre, M. l'Orateur, ils ont dit aux cultiva-
teurs du pays quele commerce de bestiaux qui s'était
développé entre la Grande-Bretagne et le Canada ;
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ils disaient: "Laissez arriver les libéraux au
pouvoir, et la Grande-Bretagne frappera vos bes-
tiaux d'interdiction, car les bestiaux des Etats-Unis
seront admis au Canada à certaines conditions ;
mais laissez-nous au pouvotr, et nous nous enga-
geons à faire continuer les facilités et les privilèges
dont vous jouissez aujourd'hui pour l'expédition de
vos bestiaux sur le marché anglais."

A peine trois mois après le retour au pouvoir de
ces honorables messieurs, M. l'Orateur, la Grande-
Bretagne frappa d'interdiction les bestiaux cana-
diens, et aujourd'hui, le Canada occupe la même
position que les Etats-Unis sur le m:rché anglais.

Le gouvernement de ce pays a vendu les intérêts
<le la grande population agricole et industrielle du
pays, et ceux des classes ouvrières. Il les a vendus
à ses maîtres. On n'a pas pu toucher à la grande
politique nationale, parce que les maîtres du gou-
vernenient lui ont dit qu'il ne devait pas le faire.

Et plutôt que de les refuser, plutôt que de rendre
justice à la grande masse, -la population du pays,
ils faillirent dans l'exécution de ce qu'ils avaient
promis, et se soumirent aux prescriptions des hom-
mes qui avaient dicté le tarif adopté il y a quel-
ques années. Dans les temps anciens, il y eut un
despote qui fit peser la tyrannie sur son peuple,
et qui l'appela liberté. Le gouvernement actuel
impose à la population de ce pays une taxation
écrasante, et il appelle cela protection. Il n'est per-
sone qui donne un moment d'attention à la ques-
tion, qui ne doive admettre que l'impôt est un far-
deau. Moins les taxes sont élevées, moins lourd est
le fardeau, plus les taxes sont fortes, au contraire,
plus le fardeau est pesant. Nous admettons que
nous devons avoir des taxes. Il est admis par tous
que le pays doitêtre gouverné, et afin de faire mar-
cher la machine gouvernementale, il est nécessaire
que la population du pays, dont la vie et la pro.
priété sont protégées par les lois du parlement, con-
tribue à faire face aux dépenses du gouverne-
ment. Cela, M. l'Orateur, est admis ; mais je pré-
tends que nous ne devrions prélever sur la popula-
tion aussi'peu que possible. Si vous prélevez un
dollar quand un écu suffirait, c'est autant que vous
enlevez à la circulation, et vous privezlesparticuliers
d'un certain montant qui devrait servir à faire pro-
gresser leurs affaires personnelles. En d'autres ter-
mes, vous vous appropriez à vous-mêmes, sans con-
sidération, sans rien donner en retour, une certaine
somme de chaque membre de la société. Cela, M.
l'Orateur, est mal; ça ne peut être justifié. Je crois
qu'il n'est personne qui prétendra q ne l'impôt ne
doive pas être aussi léger que possible, malgré la
déclaration des honorables députés de la droite, que
l'effet de leur taxation n'est pas d'augmenter le prix
des produits, n'est pas d'accabler la population,
niais bien de lui donner de l'emploi, et que celle-ci
trouve plus que compensation dans le travail que
cette taxation crée pour l'ouvrier et l'artisan, et
dans la réduction du prix des marchandises manu-
facturées.

Il y a là deux assertions inexactes, parce que,,
comme j'ai essayé de le démontrer avant l'ajourne-
ment, l'effet de la protection fut d'inspirer aux par-
ticuliers qui voyaient leurs voisins faire plus d'ar-
g ent à cause du tarif, d'investir inconsidérément
eurs capitaux dans des entreprises pareilles, et le
résultat fut simplement désastreux. Comme un
pays protégé ne peut être un pays exportateur, le
résultat est que la production arrive à surpasser la
consommation, et qu'elle finit par produire la sta-
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gnation et la paralysie des affaires. Par tout ce
pays, dans chaque village, ville et cité, se trouvent
des monuments de la déception et de la perte coun-
plète de millions de dollars, qu'il eût été tout aussi
bien de jeter dans les lacs. Familles et fortunes
ont fait naufrage, et toute propriété restant de
cette vaste dépense est tombée entre les mains de
quelques-uns qui peuvent résister à la tempète, et
qui prirent avantage du tarif en manufacturant
assez pour les besoin <le leur marché local, et en
fixant les prix de façon à les amener, autant que
possible, au chiffre que le tarif comporte.

L'autre jour seulement, un monsieur qui sup-
porte les honorables députés de la droite me disait
qu'il avait été informé dans sa ville que le coton,
en ce pays, était à meilleur marché qu'il ne pouvait
être importé d'Angleterre. Pour constater cela, il
fit venir d'Angleterre deux balles <le coton de qua-
lité supérieure, tel lue celui qu'on lui montrait.
Le droit payé, ce coton lui revenait à deux penceet
demi la verge meilleur marché qu'il n'aurait pu
l'acheter des agents des cotons à Montréal. Si
vous prenez cela pour exemple, et que vous exami-
niez le tout, vous voyez que dans le cas <le presque
chaque article, le prix suit le montant du droit.

J'accuse le gouvernement d'extravagance. Les
dépenses publiques <le ce pays se sont élevées par
sauts et par bonds. Le gouvernement. n'a mis nul
frein aux dépenses publiques. Il semblait croire
qu'il était nécessaire, pour la garantie du pouvoir,
de dépenser <le vastes sommes du trésor public.

Permettez-moi de vousdonner une idée du mon-
tant de taxes perçu en ce pays. En 1878, nous
perçumes $22,375,00. En 1894, $36,374,000, ou
près de quinze millions de plus qu'en 1878. Aux
dépenses énormes de l'année dernière, il faut ajou-
ter le déficit constaté de $4,500,000. Et à tout
cela, il nous fallut, <le même que chaque année,
aller emprunter sur le marché anglais. Notre dette
publique s'élève d'année en année. L'intérêt sur
la dette permanente augmente d'année en anée, et
cependant, l'honorable député <le Grey-est (M.
Sproule) dit à la population de ce pays que la dette
n'est pas un fardeau pour elle, attendu qu'elle
n'aura point à la payer. Ne devra-t-elle pas payer
la dette ? Si elle ne le doit pas, elle devra certai-
nement, chaque année, en payer l'intérêt. Et c'est
un fait alarmant, que l'intérêt que nous payons
aujourd'hui représente le tiers de nos recettes
totales. Des millions de dollars, d'année en année,
sortent du pays pour payer aux porteurs d'obliga-
tions anglaises l'intérêt sur la dette que nous avons
créée. Un tiers de tout l'impôt presque, soit
$10,000,000, est consacré au seul paiement des
intérêts.

En 1878, les dépenses étaient de $23,500,000.;
en 1895 elles étaient de $38,132,000, soit une aug-
mentation de $15,500,000 dans les dépenses publi-
ques depuis 1878.

Si la population du pays accroissait, si nous atti-
riqans l'immigration du vieux nonde, cette augnen-
tation de dépenses pourrait être en quelque . sorte
excusable. Mais elle ne peut plus l'être, quand nous
nous rappelons que dans les dix dernières années, la
population n'acquit qu'un misérable accroissement
de 500,000. âmes.

Examinez la dette publique un moment. En
1878 elle était de $174,957,000,: en- 1895, de
$317,048,000, c'est*à-dire une augmentation en dix-
sept ans, de $143,191,000.- Prenezla'dette nette si
voua voulez. Elle était de $140,000,000 en 1878,
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et de $253,000,000 en 1894., soit une augmentation que d'envoyer nos marchandises aux Etats-Unis.
de $102,722,000. Qu'est-ce que cela signifie? Cela Ils semblent croire qu'ils peuvent conclure certains
signifie une dette de $49.03 par tête de la popula- arrangements avec l'Angleterre, par lesquels'
tion en ce pays, y compris les hommes, les femmes moyennant certains avantages en compensation,
et les enfants. delle-ci taxerait les pftduits des autres pays et

A côté (le cela, la dette aux Etats-Unis est seu- permettrait aux nôtres d'entrer libres de doits sur
lement de $23.93 par tête, c'est-à-dire que notre ses marchés. Examinons cette question un moment.
dette par tête lans la Confédération est de $26.10 Nous exportâmes du Canada en Angleterre, l'an
plus élevée qu'elle ne l'est, aux Etats-Unis. dernier, $61,856,000 de produits, composés princi-

Cependant, les honorables députés de la droite paIement de poisson, (le produits agricoles, de bois
ont l'audace de se lever pour essayer de persuader de construction, et ainsi de suite. Nous expor-
au peuple que le Canada est un pays prospère, le tûmes dans le même temps aux Etats-Unis pour
plus prospère qu'il y ait sous le soleil. En 1878, $41,297,000. En présence de cette infériorité de
ils appelaient sir Richard Cartwright un jongleur nos exportations aux Etats-Unis, comparative-
financier. Ils disaient : " Si vous nous ramenez ment à nos exportations en Angleterre, nous
au pouvoir, vous ne verrez plus de déficits, notre ne devons pas oublier qu'il fut un temps où
revenu sera toujours suffisant pour faire face aux nos exp6rtations aux Etats-Unis étaient supé-
dépenses et nous n'aurons pas ces affreux déficits à rieures. Mais même avec ces chiffres, on constate
expliquer." que nous avons exporté aux Etats-Unin, malgré un

Eh bieu ! ils ont été au pouvoir, et le plus fort tarif élevé, envi-on $20,000,000 de moins que nous
déficit que ce pays ait jamais vu, se produisit dans n'avons exporté en Angleterre, qui n'a pas de tarif
un temps de profonde paix, alors qu'ils déclaraient du tout.
le pays prospère, savoir :'en l'année finissant le 30 Si nous a'ions pi vendre ces $41,000,000 de
juin 1895. Ce seul déficit est presque aussi consi- marchandises avec plus d'avantage en Angleterre
dérable que presque tous les déficits réunis qui sc qu'aux Etats-Unis, c'est là (lue nous les aurions
produisirent clans le cours de l'administration expédiées, car nous n'aurions en alors aucun droit
Mackenzie. à payer. Niais nous les avons expédiées aux Etats-

En d'autres termes, ils ont eu $15,000,000 de Unis, parce que nous pouvions y obtenir plus qu'en
déficits depuis 1878, et Dieu seul sait combien ils Angleterre ou tout autre pays. On peut dire:
en auront à l'avenir ! Il me semble que nous n'en " Cela peut être vrai que l'on a exporté ces mar-
avons pas fini. Mon honorable ami le ministre des chandises aux Etats-Unis, mais c'était les Améri-
Finances se glorifiait dans la Chambre d'avoir cains qui payaient les droits dont ils étaient frap-
réduit les charges de la population, par l'abolition pés . Je prétends que nos exportations aux Etats-
(lu droit sur le sucre, plus que n'avait jamais fait Unis appartiennent à cette classe de marchandises
d'un seul coup aucun gouvernement, mais il réta- sur lesquelles les importateurs ne paieuit pas en
blissait le droit avant l'expiration le deux courtes entier le.droit qui les frappe. Je prétends que les
années, pas avant, cependant, qu'un grand nombre Américains ne paient qu'un faible percentage de ce
<le ses amis eurent réussi à se procurer plusieurs droit, s'ils en paient rien du tout. Et pourquoi? Parce
centaines de mille livres de sucre. que nous exportons aux Etats-Unis des marchan-

L'intérêt sur la dette publique, en 1878, fut de <ises qu'ils produisent en quantité suffisante pour
$7,048,883, et en 1895, de $10,466,294, quoique, répondre à leurs propres besoins. L'exportateur
comme question de fait, le taux de l'intérêt ait été canadien, conséqueet, pour qu'il aiten ce pays-
fortement réduit. On sait que le taux de l'intérêt là les marchandises du Canada, doit payer les frais
fut beaucoup plus élevé en 1878 qu'il ne l'a été dans requispour arriver sur ces marchés. Adressez-vous
les années dernières. En présence de ce fait, tenant à quelqu'un (ui exporte des agneaux, ou bien du
compte de l'intérêt élevé de 18.78 et de l'intérêt bois de charpente, aux Etas-Unis, et il vous dira
réduit de 1894, on constate que l'intérêt sur la dette que, n'était le droit, il recevrait tant de pluspour
publique a augmenté de $7,048,000 à $10,466,000, les marchandises qu'il y expédie. Ainsi, si nous
et qu'il absorbe près d'un tiers du revenu de la Con- pouvions atteindre ce marché en franchise, cela com.
fédération. Cette augmentation s'est produite, porterait ue économie énorme dans les exporta-
malgré que l'intérêt fût plus élevé en 1878 qu'il ne tions importantes <le la population canadienne aux
l'était en 1894. Le taux de l'impôt par tête au Etats-Unis, et un chiffre d'exportations quatre ou
Canada est le $5.49 contre $4. Il aux Etats-Unis. cinq fois plus considérable que celui de nos expor.
A une de ses assemblées dans le pays, l'ex-contrô- tations dans tous les autres pays du monde; ai ce
leur des Douanes (M. Wallace) déclara que les n'est l'Angleterre. Je (lis donc, comme air Alex-
droits payés par la population étaient de 20 pour ander Gaît, que ce marché est d'une extrême im.
100 seulement, tandis qu'ils étaient de 17 pouf5 100 portauce, non seulementpour l'Ontario, ruais aussi
sous M. Mackenzie. En moyenne, M. l'Orateur, pour les provinces maritimes.
le taux 'de l'impôt sur les marchaudises imposables Examinons, maintenant, les importations. Celles
en ce pays s'élève à presque 33 pour 100, sinon dAngleterre, pour la consommation, furent de
tout à fait. $31,131,000, tandis que des Etats-Unis, elles furent

Les honorables députés de la droite étaient très de $54,634,000. Cela fait voir le commerce im-
avides (le réciprocité en 1891.. . Leur zèle, en 1892 mense poursuivi entre les Etats-Unis et le Canada,
et depuis, semble s'être refroidi jusqu'à un certain un commerce cmi s'accroîtrait énormément, comme
degré. On ne nous parle plus de réciprocité main- il arriva sous l'empire du traité de réciprocité qui
tenant, on ne nous parle plus d'efforts en vue d'as- existait autrefois entre les deux pays. Les Etats.
surer les marchés des Etats-Unis au Canada. De Unis ont besoin de certains produits que nons pou-.
fait, quand jamais les honorables députés de la vous leur vendre, et nous trouvons notre compte à
droite parlent sur ce sujet, ils sont plutôt opposés les expédier sur leur'marché. Comme mon hono-
à toute relation avec les Américains. Il semblerait rable ami de Middlesex-nord (M. Hutchins) l'a dit'
presque que ce serait pécher contre le patriotisme, dans sa campagne de 1891 Si vous voulez 20
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pour 100 de plus pour vos chevaux, si vous voulez
plus pour votre orge, plus pour votre avoine, votez
pour moi, parce que je supporte le gouvernement
qui est en faveur de la réciprocité avec les Etats-
Unis."

M. l'Orateur, l'ensemble du commerce entre le
Canada et l'Angleterre est de $92,987,000, taudis
que l'ensemble de notre commerce avec les Etats-
Unis est de $95,931,000, soit $2,944,000 de plus
qu'avec l'Angleterre. Y a-t-il quelqu'un qui con-
sidère cette question avec intelligence, qui dise que
si nous pouvions abattre plus ou moins les bar-
rières qui séparent les Etats-Unis et le Canada,
cela ne serait pas d'un incalculable bénéfice pour
les cultivateurs et pour toutes les classes de la
population dans la Confédération ?

Mais, M. l'Orateur, on met cela de côté, on
adopte les idées visionnaires et l'on élude ces réfor-
mes qui procureraient un bénéfice véritable à la
population canadienne. On subventionne des lignes
<le bateaux à vapeur à destination de l'Australie,
afin de favoriser le commerce du Canada, c'est-à-
dire des lignes de bateaux en communication avec
un autre pays qui produit les mêmes choses que le
nôtre, et qui les produit à meilleur marché ; on
subventionne des lignes rapides-on en a l'inten-
tion, du moins-pour faire le service entre le Ca-
nada et l'Angleterre, bien que l'on ait de nombreux
navires sur les mers, pour répondre à tout le trans-
port requis. On a toutes sortes de projets impli-
quant d'énormes dépenses, au lieu de cultiver éco-
nomiquement nos ressources. Au lieu de permettre
à la population de ce pays de recouvrer autant que
possible, un certain état de prospérité on s'en tient
au vieux procèd&.de la saignée, et l'on épuise ses
forces, graduellement et toujoura Et cette popu-
lation désillusionnée, qui supporte le gouvernement
<lu jour, attend qu'on lui dise qu'elle est dans la
gêne. On lui dit: " Vos terres ne sont pas hypo-
théquées; vous ne trouvez pas qu'il soit difficile de
gagner sa vie, vous ne souffrez pas de la misère.
Ce serait une méprise si vous le supposiez." Et
après comme avant, la population se résigne à
être saignée. Et alors, les amis de l'ex-ministre
de la Justice disent: " Comment, ce n'est pas encore
tout a fait assez, il nous faut au moins $40,000,000."

M. l'Orateur, examinons éncore ce merveilleux
système que l'honorable député a inauguré. On nous
a dit qu'il devait procurer la prospérité au pays;
on nous a dit que notre commerce devait prendre
de nouvelles proportions. .On ignorait simplement
le principe élémentaire qu'un pays protecteur ne
peut avoir qu'un commerce extérieur liimité. Vous
ne pouvez vendre que si vous achetez. Pour cous-
tater la vérité <le ce fait au delà de tout doute,
consultez les livres bleu% du gouvernement, au cha-
pitre de notre industrie navale. Eh bien ! M. l'Ora-
teur,la capacité des vaisseaux construits au Canada,,
en 1878, était de 106,976 tonnes; en -1895, elle
était de 18,728 tonnes, marquant une diminution.
de 88,248 tonnes. Cette industrie, est virtuelle-
ment éteinte. Sur les grands lacs de ce pays, les
vaisseaux construits il y a vingt ans, à l'exception
de ceux de la ligne Beattie et du eemin de fer
Canadien du Pacifique, sont maintenant les seuls qui
y naviguent. Dans tous les ports, vous voyez de
vieux vaisseaux qui y pourrissent, niais nul nouveau
vaisseau sur les chantiers. Voilà l'état de, cette
industrie aujourd'hui ; la politique du gouverne-
ment actuel a virtuellement éteint l'industrie navale
en ce pays. 51

Les propres livres bleus du gouvernement, M.
l'Orateur, nous disent une histoire qui ne peut être
niée, une histoire que nul Canadien ne peut
entendre sans le plus profohd regret, une histoire
qui ne. peut être expliquée que par une seule raison:
vous avez mis des barrières au commerce de'ce
pays, vous avez empêché l'univers de cormmercer
avec nous, *et vous nous avez empêchés de coin-
mercer avec l'univers. Vous avez accordé des
subsides -tur la construction de chemins de fer,
des subsides pour le creusement de tunnels, des
subsides pour l'érection de ponts, vous avez fait
toute chose possible pour unir les Etats-Unis et le
Canada, mais votre tarif a élevé un mur qui rend
tous ces travaux inutiles.

Notre peuple est isolé, notre commerce diminue,
notre marine, virtuellement, fait partie des choses
du passé, le pays est dans un état de misère telle
qu'il n'en connût jamais auparavant. Que les
honorables députés de la droite parlent comme ils
le voudront, qu'ils prêchent ou il leur plaira, les
faits, comme chacun le sait, sont tels que je les ai
exposés. De Vancouver à l'Ile du Prince-Edouard,
tout homme qui demeure en ce pays peut attester
la vérité de l'exposé que j'ai fait aujourd'hui dans
cette. enceinte. La population manque d'emploi,
le cultivateur travaille sans profit, la valeur des
terres est dépréciée, dans des centaines, dans des
milliers de cas, leur valeur est insuffisante pour
payer les hypothèques dont elles sont grevées.
Notre commerce n'a pas grandi comme nous avions
le droit de nous y attendre. Quoi que vous disiez,
son accroissement est pitoyable. Penser qu'après
dix-sept ans, l'ensemble du commerce canadien
dépasse très peu celui de 1878, voilà sur la politique
de ces messieurs un commentaire plus éloquent que
nulle parole ne pourrait le faire rendre.

Maintenant, N1. l'Orateur, ce système de protec-
tion a duréenviron dix-sept ans, et nous ne pou-
vons pas fermer les yeux devant le fàit que, dans
cet intervalle, sous l'empire de ce tarif, des inté-
rêts sont nés, qui ont acquis un certain droit .ui
leur est propre. Rappelez-vous, M. l'Orateur, que
dans tout pays protégé, aux Etats-Unis comme au .
Canada, lorsqu'un tarif protecteur est présenté,
ses partisans disent: " Tout ce qu'il nous faut faire,
c'est d'élever les industries et de les mettre en état
de marcher; le temps viendra où elles seront capa-
bles de se tenir seules debout, et alors, nous aboli-
rons le tarif ". Mais, M. l'Orateur, ces enfants
n'acquièrent jamais -leur majorité. Après chaque
élection, après chaque période décennale, ils se pré-
sentent et disent: " Nous ne pouvons nous tenir
seuls debout; faites tomber la barrière fiscale, et vous
détruirez les industries qui ont été créées. Ils con-
sidèrent toujours que le tarif élevé est une condition.
de leur existence. Juste sou erronée, ils croient à
leur prétention. Ils ont acquis, du moins clans
leur esprit, un intérêt qui leur est propre. Et je
dis, tout pernicieux qu'est ce système, nous ne pou-
vons manquer de reconnaître le fait que la destruc-
tion subite d'un système protecteur et le retour
immédiat aux principles économiques sains pour-
rait avoiL l'effet de jeter pour le présent la pertur-
bation dans le commerce. Bien que le retour aux
saines doctrines économiques puisse être justifié,
bien qu'il puisse être dans l'iitérêt des manufactu-
riers euxemêmes, 'comme il est dans l'intérêt du
public en général,;un changement subit de:système
pourrait avoir l'effet de-bouleverser le commerce.
Conséquemment, je dis que nul gouvernement,
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nul honne intelligent à qui pourrait échoir le
pouvoir, peut soudainement passer d'un tarif élevé
à un tarif (le revenu. La transaction doit néces-
sairement être lente, ilffaut procéder avec discré-
tion, il faut peser avec soin les intérêts (le toutes
les'classes de la société. Quelque lent que ce
procédé puisse être au début, c'est le seul possible,si i
l'on veut ramener le pays aux saines doctrines (le
l'économie politique. Le parti libéral n'est pas,
l'ennemi des manufacturiers du Canada, il est au
contraire leur ami, et il désire leur prospérité.
Nous sommes convaincus que la politique libérale
fera beaucoup plus pour eux, et quune politique
protectionniste ne peut que leur être funeste. Nous
croyons qu'un tarif de revenu exemptant la matière
première, serait d'un grand avantage pour nos
industries manufacturières. Nous croyons qu'un
tarif élevé a pour effet de multiplier les établisse-
ments industriels au grand détritment du commerce,
(laits un pays ou le marché est limité, mais que ce
(langer n'existe pas sous un tarif de revenu. Mais,
comme je l'ai dit il y a un instant, cette politique
du parti libéral doit être appliquée avec modéra-
tion et sagesse, elle doit être mise à exécution par
(les homnues d'affaires ; il faut prendre en considé-
ration toutes les classes (le la société. de suis cer-
tain d'exprimer le sentiment (le tout le parti
libéral, quand je dis que tout changement subit
pourrait être de nature à jeter la perturbation dans
les affaires du pays.

Je dis que le gouvernement a imposé au pays un
régime pernicieux à l'extrême : je dis qu'il a été
coupable de la pire extravagance dans Fetnploi des
deniers publics ; qu'il a prélevé inutilement sur la
population des sommes énormes, qu'il a augmenté
dans des proportions effrayantes la dette publique,
dont la plus grande partie a été employée en travaux
inutil.ý ; que toute la machine gouvernementale
d'Ottawa est saturée de corruption. Les honto-
rables mnessieurs le la droite peuvent trouver à
redit e quand nous les accusons de corruption, mais
leurs actions ont été exposées au grand jour, et elles
ne peuvent être répétées trop souvent pour la
gouverne de ceux qui viendront après eux. Quoi !
M. l'Orateur, nous avons dans cette chambre un
homme convaincu d'avoir conspiré pour voler des
centaines de mille dollars ait pays. Cet homme,
un ami intime du ministre (les Travaux publics
d'alors, un homme étroitement mêlé aux secrets
politique de son parti, a été condamné à la prison
par un juge, et nous voyons le gouvernement, après
deux mois, s'appuyant sur des certificats obtenus
on ne sait comment, gracier les criminels qui
avaient volé des cenitaines le mille dollars à l'Etat.
Tandis que languissent aujourd'hui dans les prisons
du Canada, d'une extrémité à l'autre, des foi çats
dont le seul crime a consisté dans le vol dE sommes
futiles ou la êommtission de fautes frivoles, et ils
subissent toute leur peine, et ils seront déshonorés
à jamais ensuite. Les hommes possédant la puis-
sance et l'influence s'en servent de quelque façon,
et ce f ut là ce qui, sous prétexte de mauvaise sahté,
amena l'élargissement de ces hommes.

Eh quoi ! M. l'Orateur, j'ose dire qu'il y a des
forçats partout le Canada, qui sont mourants.
et cependant, les appels de ces hommes, peut-
être, ne sont jamais entendus par le gouverne-
ment. Nous avons voté des subsides à des compa-
gnies de chemin de fer et des compagnies de cons-
truction dont ont fait partie des députés de cette
Chambre, et ces compagnies, recevant du gouver-

M. LISTER.

nement. dont faisaient partie de ses membres, des
mille et des dizaines de mille dollars, remettaient
cet argent à un agent pour des fins de corruption
électorale, afin que le Canada continuât d'être
affiligé duii gouvernement qui maintenant est au pou-
voir. Nous avons la preuve dque sir Hector Lange-
vin jura que ses dépenses d'élection étaient de $917,
tandis que, contne matière de fait, ces dépenses
s'élevaient à $13,150 qui lui avaient été payées, et
qu'avait produit le " fonds des reptiles " prélevé
par les entrepreneurs publics et autres partout le
pays. En autres termes, chaque vote déposé pour
sir Hector Langevin coûtait $20-mais pas $20 de
son argent. Si cet argent fût sorti de sa poche, je
ne trouverais pas autant i redire, toute corruption
que cela fût ; mais le cas actuel consiste dans la
réception d'entrepreneurs publics pari un imembre
dua gouvernement ou par son agent de fortes sommes
d'argent pour des fins de corruption électorale, et
dans le paiement à même le trésor public de cet
argent à un agent dans le but île ranener ce minis-
tre au pouvoir. Ce n'est là qu'un seul cas.

Dans ce pays, l'on a dépensé l'argent (lu public
pour des travaux inutiles, oi l'a gaspillé lans le
but d'assurer les élections de candidats partisans
du gouvernement.

Est-il nécessaire que j'en <lise davantage? Que
voyons-ous? Lorsqu'on l'a accusé (l'avoir favo-
risé le projet de creusement di canal de la Tay,
le ministre des Chetins (le fer, pour se défendre,
n'a pas dit que ces travaux étaient nécessités par
l'intérêt public, mais il a déclaré qu'auieun argent
n'ayant encore été dépensé dans son comté, il
croyait que l'on devait réparer cet oubli. Voilà la
réponse cde l'homme.

Pourquoi cet argent a-t-il été dépensé? Il a été
dépensé dans le but d'influencer les électeurs de
ce comté, et les porter à élire l'honorable monsieur.
Ce canal était aussi nécessaire que le serait un
fossé pour l'emplacement du palais législatif. On
n'avait pas besoin du canal, il était inutile. Des
canaux comme celui-là sont démodés à cette époque
de chemins de fer, mais il fallait faire. quelque
chose pour dépenser île l'argent. Que voyons-
nous? Le gouvernement entreprend le creuse-
ment du canal cie la Tay, à partir du canal Rideau.
On le creusa jusqu'à Perth, et pour que le député
du comté en retirât le plus de bénéfice possible, on
le prolongea jusqu'à ses moulins, afin de les mettre
en communication avec le canal de la Tay.

Ce canal a coûté $476,178. Il entraine pour
$2,486 de dépenses par année, et tout le revenu
qu'a rapporté cette magnifique voie navigable jus-
qu'au ler janvier 1894, a été de $135.76. Il ne
passe pas de bateaux dans ce canal, si ce n'est un.
petit bateau appelé le John Hagart. Comme
question de fait, les dépenses qu'entraîne l'entre-
tien de ce canal excède les recettes de $2,360. Et
si vous ajoutez à cette somme l'intérêt sur le -place-
ment à 4 pour 100, vous avez $19,045 de plus, et le
coût de l'entretien est de $2,486, ce qui forme une
somme de $21,531.14 que ce pays doit payer.
Comme je l'ai dit il y a un instant, les recettes se
sont élevées à $135.76, et, chaque année, il y a,
pour le Canada, une perte sèche de $21,395. ;Je
dis que ce n'est là qu'un exemple des gaspillages et
de l'extravagance de ce gouvernement.

Etpuis, il existe un triste état de choses.dans le
comté de Northumberland., Que voyons-nous là?
C'est avec étonnement et regret que je songe que,
dans un comté quelconque de ce pays, il peut'se
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rencontrer des hommes disposés à faire ce que l'on
a fait là. Nous voyons qu'un comité a été nommé
pour vendre des emplois de gardiens de ponts et de
phares, et un député, ami de gouvernement-je ne
dis pas qu'une partie de l'argent est allée dans sa
poche-a donné certains billets à ordre pour payer
les frais de sa propre élection. Le comité fut nom-
mué pour vendre les emplois dans le comté, dans le
but d'éteindre les dettes contractées pour payer ses
frais d'élection. OQue voyons-nous ? Un pauvre
diable, nommé Simpson, a payé $200. Goodrich,
Clouston, Brown, May et Fitzgerald ont payé cha-
cun (le $125 à $250 pour ces emplois. Ils les ont
obtenus. Ces hommes, qui étaient dans des condi-
tions telles, qu'ils ont consenti à accepter des em-
plois de $200, $300 ou $400 par année, l'on a exigé
$250 de chacun ('eux.

On ne saurait trouver un seul hommecayantle sen-
timent de la justice qui ne condamne pas un pareil
état (le choses. Au dix-neuvième siècle, dans un
comté intelligent, il y a des hommes (lui se servent
de leurs positions pour vendre les charges publiques
dans le but de payer leurs frais d'election. C'est
obtenir un beau succès, pour un député, <le se faire
élire sans faire de dépenses, quand le gouverne-
muent est assez bon de ratifier le choix des candi-
dats proposés aux emplois, ces candidats donnant
une compensation comme je l'ai dit.

Il a été prouvé que tous les départements de
l'administration étaient corrompus. Un ministre
nomma M. Sénécal chef de l'Imprimerie.nationale.
Pendant des mois et des mois, M. Sénécal exige et
perçoit de tous ceux qui vendent au département
une taxe sur ses achats, volant ainsi le pays-car
c'est voler le payer-et nous n'avons pas cherché
à aller jusqu'au bout dans cette affaire, nous ne
l'avons pas prétendu, non plus,-volant ainsi le
pays, dis-je, de plus de $50,000. Tous ceux qui
ont fait des ventes à l'imprimerie et qui ont payé
la rançon, auraient pu faire ces ventes au gouver-
nement à bien meilleur marché, si cette taxe n'eût
pas été exigée.

Et puis, M. l'Orateur, il y a des gaspillages
partout. Nulle surveillance, et il semble qu'il n'y
ait personne pour exercer cette surveillance.
Prenez les ponts Wellington et du chemin de fer
du Grand Tronc, généralement connus sous le nom
de pont Currau: première estimation, $122,000;
coût réel, $430,000. Voici quelques-uns des articles
des dépenses faites au pont Curran : bois de cons-
truction, 1,000,000 pieds de plus, d'après certificat,
que ce que l'on pouvait employer ; la taille de la
pierre, au pont Wellington, aurait dû couter $3,000,
lorsqu'elle en a coûté $16,700. Il y a plus, en ce
qui concerne le pont du chemin de fer du. Grand,
Trone. Le gouvernement a payé là $12 pour l'exé.
cution des travaux, quand l'entrepreneur ne payait
que $4.50, et $20 pour d'autres travaux, quand'
l'entrepreneur ne payait 'que $3.75. Ily a eu, dans
cette entreprise, un vol réel ,de -près, sinon de
$200,000. • Et,.M. l'Orateur, après que le gouver-
nemnent eut été averti de l'existence de ces choses,
au lieu 'de faire immédiatement une enquête et de
ne plus faire de paiements aux entrepreneurs, il a
payé à ces derniers plus de $100,000.

Et, M. l'Orateur, nous avons le pont de Frédé-
ricton, dans le comté où est allé mon honorable ami,
le ministre des Finances. La compagnie fut cons-
tituée en corporation en 1885, avec un capital de
20,000 ; le gouvernement lui prêta; $300,000 et lui

fit cadeau de $30,000 ; la compagnie hypothéqua sa

propriété pour $50,000, et de l'intérêt, s'élevant à
74,000, le gouvernement paya une année sur l'r-

gent qu'il avait donné à la compagnie. En d'autres
termes, le gouvernement lui fit cadeau de $330,000,
et la compagnie remit au gouvernement la somme
de.$12,000 pour le paiement de l'intérêt. C'est-à-
dire que ces gens reçurent du gouvernement et
d'autres sources $34,414 de plus que ce que le pont
avait coûté.

Et, bien que cette question ait été amenée devant
la Chambre l'an dernier, il n'y a pas un seul sou de
payé sur ces obligations depuis 1895, malgré la pro-
messe qu'on avait faite de s'en occuper.

L'honorable ministre des Finances se porte can-
didat dans ce comté, et pour donner à ses électeurs
une preuve de sa reconnaissance, il promet de gra.
tifier la petite ville de Marysyille d'un bureau de
poste qui coûtera de $30,000 à $40,000. Après en
avoir refusé un à des villes comme Woodstock, un
grand centre commercial du pays, mon honorable
ami (M. Foster) s'aperçoit tout d'un coup que cette
petite ville de Marysville, qui appartient à M.
Gibson, qui doit $400,000 d'obligations, qui est
hypothéquée pour garantir ces obligations, devrait
avoir un bureau de poste aux dépens du public.
Tous les petits villages du C4nada auraient droit
d'en avoir autant.

M. FOSTER :'Je suppose que l'honorable député
(M. Lister) ne m'en voudra pas d'attirer son atten-
tion sur les deux déclarations qu'il vient de faire,
afin de bien m'assurer s'il est prêt à les répéter. La
première, c'est que la ville qu'habite M. Gibson est
hypothéquée pour $400,000, et l'autre, que j'ai
promis à cette ville un bureau de poste de $30,000.

M. LISTER : Dans les estimations de cette
année, l'honorable ministre a mis un crédit de $8,000
pour un bureau de poste à Marysville. Nous
savons, M. l'Orateur, comment ces choses là se font.
On commence par demander une faible somme, et
ensuite, d'année en année, on demande d'autres
crédits pour terminer les travaux. Finalement, on
demande une autre somme pour les compléter. Et
si on voulait refaire l'histoire des bureaux de poste
du pays, ou autres constructions le cette nature,
on en trouverait très peu (lui n'ont pas coûté de
$20,000 .à $30,000, et un très grand nombre, dans
les petites localitée, de $30,000 à $50,000.

M. FOSTER : Je n'ai cependant pas compris
que l'honorable député réitérait sa prétention de
tout à l'heure, c'est-à-dire que je suis allé dans le
comté et que j'ai promis un bureau de poste de
$30,000.

M. LISTER: Je n'ai pas dit cela.

M. FOSTER: Vous n'avez pas dit cela ?

M. LISTER: Non.

M. FOSTER: Alors mes oreilles -m'ont bien
trompé.

M. LISTER : Il faut croire.

M. FOSTER: Les Débatd ne vous tromperont
pas demain matin.

M. LISTER: A votre place, j'irais chercher un
cornet acoustique.
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M. FOSTER: Les Délat. vous réservent une M. FOSTER: Non; Sussex a eu son bureau de
surprise pour demain matin. poste avant.

M. LISTER : L'honorable ministre leur a pro·.
mis un bureau de poste.

M. FOSTER': C'est un peu mieux.

M. LISTER: Que ce bureau de poste doive
coûter $30,000, $20,000 ou $10,000, cette ville n'a
pas droit d'en avoir un. Ni son importance, ni sa
population, ni les affaires qui s'y font ne lui donnent
le droit d'avoir un bureau de poste, quand on en
refuse à des grandes villes dans tout le pays. Nous
connaissons l'honorable ministre depuis longtemps.
Il a peur de se présenter (le nouveau dans son
propre comté, mais.quand il s'y est présenté, qu'a-
t-il fait? La première chose qu'il fit, fut de donner
un petit bureau de poste à Sussex et plus tard, il y
fit mettre une cloche.

M. FOSTER : L'honorable deputé est-il prêt à
prouver l'un ou l'autre (le ces avancés ?

M. LISTER : N'y a-t-il pas un bureau de poste
à Sussex ?

M. FOSTER: Oui.

M. LISTER : Est-ce vous qui l'avez donné?

M. FOSTER: Non.

M. LISTER : Est-il surmonté d'une cloche ?

M. FOSTER: C'est vous qui le dites.

\I. LISTER: L'ai-je dit ?

M. FOSTER: Oui.

M. LISTER: Il y a une jolie petite tour sur ce
bureau de poste.

M. FOSTER : Y a-t-il une tour ?

M. LISTER : Et on a demandé un crédit pour
mettre une cloche dans cette tour.

M. FOSTER : L'honorable député dit-il qu'il y
a une tour et une cloche sur ce bureau de poste ?

M. LISTER : Y a-t-il un bureau de poste à cet
endroit?

M. FOSTEB : Vous ne me paraissez pas bien
scrupuleux.

M. LISTER: Cela ne fait pas grand différence,
qu'il y ait une cloche ou non.

M. FOSTER : Non.

M. LISTER: Avant votre arrivée au parlement?
Très bien, nous ne vous tiendrons pas responsable
du bureau (le poste de Sussex, mais je crois que
vous êtes responsable de la cloche qui le surmonte.

M. POSTER: S'il y a une cloche, j'en prends la
responsabilité.

M. LISTER: Il y a encore un autre député qui
siège dans cette Chambre, le représentant de Mont-
morency, Arthur-Joseph Turcotte. Je crois que
le ministre des Finances a voté pour l'exonérer, si
je ne me trompe pas.

M. LANGELIER: Oui.

M. LISTER: M. Arthur-Joseph Turcotte était
membre du par lement. La maison dont il était un
des associés avait un contrat de fournitures avec le
gouvernement, dans lequel il avait un intérêt pé-
cuniaire, sans le moindre doute. Les associés
étaient Turcotte et Provost. Le contrat avait été
fait avec Provost. Les recettes allaient à la société
et étaient déposées au nom de la société. Provost
sortit de la société et passa le contrat à Larose, le
teneur de livres de Turcotte. C'est Turcotte qui
recevait les chèques. Ils étaient déposés à son cré-
<lit, à la banque. Et cependant, lorsqu'il a été
mis en accusation devant un comité de la Chambre,
et après que tous ces faits eurent été prouvés, M.
Turcotte a été exonéré, et la majorité de la
Chambre déclara qu'il n'avait pds enfreint la loi
concernant l'indépendance du parlement, Il était
impossible de condamner M. Turcotte; c'était le
lieutenant du directeur général des Postes, à Qué-
bec, et il n'a pas paru attacher la moindre impor-
tance à l'accusation portée contre lui, malgré que
la preuve démontrât au delà <le tout doute que le

1 contrat avait été fait dans son intérêt, qu'il avait
reçu de l'argent du gouvernement, et que cet ar-
gent avait été mis à son crédit à la banque.

Après cela, nos honorables amis de la droite ne
voulurent plus d'enquête. Ils en avaient évidem-
ment assez. Dans un moment de faiblesse, en
1891, lors des premières enquêtes, ils avaient con.
senti à ce que les témoins fussent assermentés.
Mais en 1894, ils avaient changé d'opinion, et ils
avaient décidé que les témoins ne seraient plus as-
sermentés, et qu'on se contenterait de prendre leurs
déclarations sans les mettre sous serment. Le 19
avril 1894, M. Mulock proposa :

Que les témoins seraient interrogés sous serment.
Et l'ex-ministre de la Justice proposa en amen-

dement

M. LISTER: Susxo osèeunbreud Que la Chambre consent à accorder la permission
.. LISTER: Sussex possède un bureau de quand il lui paraîtra que cela peut aider le comité dans8

poste. l'étude des questions qui lui seront soumises.

M. FOSTER: Oui.

M. LISTER : Et Sussex a obtenu ce bureau de
poste le mon honorable ami.

M. FOSTER: Je regrette d'avoir à dire que
non.

M. LISTER: Vous dites non; ce n'est pas de-
puis que vous êtes au parlement?

M. LiSTER.

Ce n'est que longtemps après le 19 avril que nous
avons réussi à obtenir cela. Cet amendement vou-
lait tout simplement dire qu'il était hissé au bon
vouloir de la majorité du comité de décider si les.
témoins amenés devant lui, donneraient leurs dépo-
sitions sous serinent, ou non. Le parti libéral,
devant le comité et devant la Chambre, revint
à la charge à plusieurs reprises et à la fin, il
triompha. L'ex-ministre de la Justice retira ses
objections et la Chambre déclara que tous les
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témoins assignés devant le comité des comptes
publics seraient interrogés sous serment.

Cet incident fait voir le refus du gouvernement
d'abord, et ses hésitations ensuite ; il fait voir quelle
peur atroce le gouvernement avait des enquêtes ;
il fait voir avec quelle anxiété il désirait garder le
contrôle du comité.

Pourquoi s'opposait-il à ce que les témoins fussent
interrogés sous serinent ? Quelle raison pouvait-il
avoir pour cela ? La raison, M. l'Orateur, la seule
raison, c'est celle qui doit se présenter à notre
esprit et à celui de tous ceux qui ont tant soit peu
étudié la question.

Il y a maintenant dix-sept ans que ceux qui oc-
cupent aujourd'hui les banquettes ministérielles,
nous ont fait toutes ces promesses de prospérité. Il
y a dix-sept ans qu'ils accusaient l'administration
libérale d'extravagance et de corruption. Cepen-
dant, nous voyons à l'heure actuelle la dette lu
Canada augmentie dans des proportions énormes,
et les dépenses annuelles sont de $14,000,000 de
plus qu'alors. Le commerce du pays a fait très
peu <le progrès depuis 1879. La population est
écrasée sous le fardeau des taxes. Durant toute
cette période, le gouvernement a gaspillé les terres
fédérales au profit de ses amis. Il a distribué nos
réserves forestières à ses partisans. Il a aliéné les
richesses naturelles du pays, qui appartenaient à la
population actuelle et à sa postérité. Il a dépensé
des sommes fabuleuses en travaux inutiles-en en-
treprises qui ne rapportent rien à l'Etat, ni en
argent, ni sous aucune autre forme. La fraude, le
pculat et la mauvaise administration ont été les
traits caractéristiques de son passage au pouvoir.

Le peuple est aujourd'hui à la merci des mono-
poles et des coalitions, sans espoir d'y échapper
tant que ce gouvernement sera à la tête des affai-
res. La loi que nons avons passée contre les coali-
tions est restée lettre-morte. Bien que ce soit.un
fait reconnu qu'il y a aujourd'hui au Canada des
industries contrôlées par les coalitions, aucune
tentative n'a été faite pour délivrer la population
des charges onéreuses que ces coalitions font peser
sur elle.

Il faut aujourd'hui plus de $10,000,000 par
année pour payer l'intérêt sur notre dette. Tous
les ans, nous sommes en présence <le déficits ; et en
dépit de tout ce que nous avons pu arracher aux
contribuables du pays, tous les ans, nous allons sur
le marché anglais, emprunter l'argent du peuple
anglais pour faire face aux dépenses courantes du
Canada.

L'augmeutátion de notre population ne vaut pas
la peine d'être mentionnée-un piètre demi-million
en dix ans. La valeur de la propriété financière
dans les campagnes est baissée de 40 pour 100 au
moins. Le commerce est paralysé. Allez où vous
voudrez, visitez toutes les villes de l'Ontario, et par-
tout, vous entendrez la même hitoire. Le peuple
n'a pas d'ouvrage, il est mécontent ; il semble avoir
perdu tout espoir ; il ne voit rien qui puisse lui
donner la moindre lueur d'espérance; Le gouverne-
ment leur dit: Vous êtes prospères; une dépense
(le $38,000,OO par année ne suffit pas, vous devriez
dépenser $40,000,000.

Combien de temps les contribuables souffriront-
ils cet état de chose ? Quand se lèveront-ils pour
chasser du pouvoir ceux qui les ont ainsi, par leur
mauvaise administration, réduits à cette condition
déplorable ? Notre population est forcée de quitter
le pays, parce qu'elle n'y trouve plus de travail.

Les meilleurs éléments de la population quittent le
pays chaque année par milliers. Nos jeunes gens
cherchent à s'établir au sud, à l'ouest et partout,
excepté dans leur pays natal. Allez à Chicago, et
vous trouverez là des milliers de Canadiens, dont
plusieurs occupent, une position enviable; parcou-
rez Saint-Louis et Buffalo et toutes les grandes villes
des Etats de l'ouest, et vous y trouverez des Cana-
diens. Dans les plaines des Etats de l'ouest, -vous
rencontrez beaucoup de fils de nos cultivateurs, q.ui
colonisent ces plaines ; a u lieu d'aller s'établir dans
notre Nord-Ouest, ils ont été obligés de quitter le
pays, parce qu'ils n'y avaient rien à faire. Et qu'est-
ce que le gouvernement -nous a donné en retour de
cette population que nous avons perdue ? Un crédit
de $750,000 par année pour l'établissement d'un ser-
'vice rapide. C'est.à-dire que deux cent cinquante
des meilleurs cultivateurs de l'Ontario seront
obligés chaque année de payer ce subside. Le gou-
vernement a accordé un subside à une ligne de
steamers qui fait le service entre le Canada et
l'Australie, et il nous dit qu'il va établir <les rela-
tions.commerciales avec cette colonie.

Or, M. l'Orateur, le commerce avec l'Australie
ne représente q u'une bagatelle et ne mérite pas
qu'on s'en occupe. Ce pays a les mêmnes produits
que les nôtres, et il produit à beaucoup meilleur
marché que ne peut le faire la population du Ca-
nada. Et vous accordez (les subsides à in.service
de steamers, qui nous apportera des produits qui
feront concurrence aux nôtres.

Il y a quelques années, le ministre des Finances
prit son petit portemanteau, de tapis, et alla; aux
Antilles pour y conclure un traité. Qu'en est-il ré-
sulté ? Il a accordé des subsides à une ligne de.
steamers allant de Halifax aux Antilles ; il est vrai
qu'il en est résulté une légère augmentation du
commerce, mais que représente-t-elle, si on la com-
pare avec l'augmentation du commerce fait avec la
grande nation américaine ? Une simple bagatelle.
L'honoral-le monsieur cherche à établir des relations
commerciales avec tous les pays, excepté avec la
population qui a besoin de nos produits, qui achète
le plus de nous, et dle qui nous achetons le plus sur
ce continent. Tel est l'état de choses qui existe
dans ce pays. Mais j'ose faire cette prédiction :
que nous allions devant le peuple un peu plus tôt
ou un peu plus tard, son verdict sera la condamna.
tion de la politique du gouvernement, et ramènera
au pouvoir le parti qui a gouverné le pays d'une
manière si sage pendant quatre ans, de 1874 à 1878.

M. RIDER : Je me lève pour empêcher le vote
sur la motion demandant que la Chambre se forme
en comité. Je comprends que l'occasion est trop
importante pour la laisser passer sans protestcr
contre la manière dont les affaires du pays ont été
administrées depuis dix-sept ans. Nous so'mmes à
la veille des élections générales, et, en conséquence,
il est important que nous considérions sérieusement
et avec calme le présent état de choses. On nous a
dit que l'adoption de la politique que les membres
de la droite ont appuyée depuis dix-sept ans, aurait
pour résultat d'augmenter nos richesses et notre
population. On nous a dit, dans.le temps, que nos
industries étaient languissantes, que le anada
était nu marché à sacrifice au profit des nations
étrangères, et en particulier des Etats-Unis. Il y
a dix-sept ans que cette politique est åppliquée.

La politique nationale porte un nom qui ne lui
convient pas. Le Canada a; toujours"eu une poli-
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tique nationale. Ce n'est pas tant de cette politique
elle-même, que de la maiière dont on administre
les affuires diu pays que nous avons à nous plaindre.
L'honorable ministre des Finances s'aperçoit que le
Canada est actuellement dans un état désespéré.
Le commerce du pays est troublé, et la condition
financière du pays est désespérée. Comme homme
d'afftires, je dirai que jamais je nai éprouvé, peu-
dant mes vingt années d'expérience, tant de diti-
cuIltés pour recouvrer ce qui m'était du que pendant
l'automne dernier.

M. MILLS (Aniapolis) : Il en est ainsi de tous
les hommes politiques.

M. RIlR : Eh bien ! il y a une cause à cela.
On nous disait, en 1878, qu'un (les maux dont le
pays soufrait, c'étaient la corruption et l'extrava-
gance pratiquées par le gouvernîement-Mackenîzie.
On nous disait que les dépenses, qui étaient alors
d'environ $23,000,000, étaient excessives, que s'ils
arri aient au pouvoir, ces honorables messieurs
maintiendraient l'eflicacité du service, et paieraient
en même temps la dette nationale. Quel a été le
résultat ? Nous voyons aujourd'hui que non seule-
ment les dépenses annuelles ont été augmentées
d 'eni viron $14,000,000-etcette sommnieest payée par
une population dont le chiffre a très peu augmenté
-- mais nous constatons aussi qune la dlette nette a
été augmentée d'environ s 13,000,000.

Or, qu'est-ce que cela signitie ? Le gouvernement
cherchie i nous endormir dans une fausse sécurité,
à nous faire croire que la dette n'est rien. Voyez,
dit-il, la Grande-Bretagne qui est plongée dans les
dettes, et c'est là que réside sa force. Mais com-
parons les conlitions les deux pays, et voyons
combien elles diffèrent. Des capitalistes anglais,
intéressés à se favoriser les uns les autres, sont les
porteurs des obligations (le l'Angleterre, mais les
obligations di Canada sont, détenues par des ban-
quiers étrangers, et il faut tirer de notre pays, pour
répondre à ces obligations, $10,000,000 en espèces.
Le Canada est-il dans une condition financière qui
lui permette le supporter cette saignée qui nuit
sérieusement aux affaires du pays ?

Je maintiens que non ; parce que le retrait de
cette somme le $10,000,000 par année ne diminue
pas notre dlette, mais ne sert qu'à payer l'intérêt et
pour retirer une pareille somme de la circulation,
tous les ans, il faut faire un drainage effrayant de
l'argent les campagnes.

Le ministre des Finances comprend que le pays
est dans un état désespéré. mais il espère convaincre
l'électorat qi'il peut encore le sortir de cette ter-
rible position. Il a cité une longue liste d'articles
pour faire voir qu'il a réellement allégé le fardeau
qui pesait sur les épaules du peuple. Dans son
exposé budgétaire, il cite les articles suivants,
comme étant ceux sur lesquels il a diminué les im-
pôts ; il cite aussi une autre liste dlarticles sur les-
quels il les a augmentés. Pour les fins de la coin -
paraison, je vais prendre quelques-uns de ces
articles sur lesquels il y a et une diminution d'im-
pôts, comparé à 1893-94.

Aie, bière et porter.......... ....... $
Poterie et porcelaine..................
Articles de fantaisie...........
Beurre, fromage,saindoux et viandes.
Soieries...............................
Liqueurs et vins....... ..............

16,047
59,860
41.023
42.513
66,979

295,857

Les articles suivants sont au nombre de ceux sur
lesquels il y a eu augmentation:

M. RIDER.

Riz, etc................................$ 66,641
Voitures................. ............. 54,515
Cotonniades-----------............ 70,752
Rouille et coke..................... 3,782
Articles en cuir..... ................ 29,566
Sucre le toutes sortes ................ 222,313

Le ministre des Finances est assez porté à s'at-
tribuer le mérite d'avoir diminué les taxes. Il
prétend y être arrivé en abaissant les impôts
douanieis. Au temps où il s'agissait d'imposer ces
droits sur les marchandises, il disait que c'était
pour l'avantage du pays ; mais qiand il s'agit de
les enlever, il <lit qu'il les enlève pour l'avantage
du pays. Voyons quel sont les faits. Lors de la
dernière revision du tarif, l'impôt a été rétabli sur
le sucre dont l'honorable député le Pictot estime
la consommation à 345,000,000 le livres. Cette
taxe prélèvera sur les consommateurs du Canada,
une somme de 53,923,000. Analysons un peu cet
impôt pour voir quel effet il aura sur le pays.
Comme je viens de le dire, les consommateurs,
grâce au gouvernement qui impose une taxe sur lei
sucre brut, auront à payer près <le $4,000,000 en
plus ; mais pendant que cette somme sort de la
poche lu consommateur, les raffineurs en retirent
$2,208,000, et le trésor public, seulement $1,715,000.

Je désire maintenant attirer l'attention de la
Clianbre sur un article auquel j'ai toujours porté
beaucoup d'intérêt, vu qu'il est produit en grande
quantité, non seulement dans le comté que je re-
présente, mais dans presque toute la province de
Québec ; je veux parler du sucre d'érable.

Lors le la révision lu tarif en 1894, le ministre
des Finances a jugé à propos de mettre un droit de
20 pour 100 sur le sucre d'érdle, sans qu'on eût
jamais pu savoir pourquoi, vu que nous n'importons
pas ou que très peu de sucre d'érable et que nous
en exportons de très grandes quantités. Je l'ai
averti lu danger qu'il y avait à mettre un droit
sur cet article, parce que les Etats-Unis étaient en
train de reviser leur tarif, et je craignais que cette
taxe n'eût un effet désastreux pour le sucre d'érable.
L'honorable ministre n'en persista pas moins à im-
poser ce droit de 20 pour 100. Cela avait lieu au
commencement de juin ; au mois d'août suivant, le
Congrès américain répondit .à cette taxe en frap-
pant le sucre d'érable d'un droit de 40 pour 100, et
nuisant par là considérablement à une industrie
importante de la province de Québec.

On nous a dit aussi que la population avait aug-
meité sous l'influence bénigne de la politique na-
tionale. Comme je l'ai déjà fait remarquer, je n'en
veux pas autant à la politique nationale qu'à l'ad-
ministration des honorables membres de la droite.
Je suis convaincu que si la politique nationale avait
été équitablement appliquée, et que si les taxes
prélevées au moyen d'impôts douaniers réglés de
manière à peser également sur toutes les classes de
la société-je prétends que cela n'est pas-et si les
sommes prélevées par le gouvernement en plus de
ce qui était pi-élevé en 1878, avaient été employées
à éteindre notre dette, cette politique n'aurait pas
été trop repréhensible.

Comme l'électorat sera bientôt appelé à dire à
qui il doit accorder sa confiance, je crois de mon .
d evoir( de vous soumettre un état de la situation
actuelle du pays. Je vais citer quelques chiffres à
propos de la population. D'après le recensement
de 1871, la population du Canada, cette année-là,
était de 3,689,257. En 1881, elle était de 4,324,-
810; et en 1891, de 4,833,239. De 1871 à 1881, qui
est généralement considérée comme la période de
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tarif de revenu, la population a augmenté de
635,553, soit 17.23 pour 100. De 1881 à 1891,
qu'on peut appeler la période de politique nationale,
puisqu'elle a été en opération pendant ces dix
années, la population a augmenté de 508,429, soit
11.75 pour 100. Maintenant, si on entre dans les
détails, on constate que de 1871 à 1881, la popu-

Année.

1871 .. ........ . .. ......
1881 , .......... .. ....... ,
1891 .......... .......... .

Colombie Anglaise-
1871.................. ..
1881............. .....
1891....................

Manitoba-
1871....... ....... ....
1881..............
1891....................

Nouveau-Brunswick-
1871....................
1881......... ..........
1891....................

Nouvelle-Ecosse-

1871 .... . ... ......
1881....................
1891.............. .....

Ontario-
1871.......... .....
1881........... ........
1871........... ......

Ile du Prince-Edouard-
1871..............
1881 ...................
1891..............

Québec-
1871...............
1881...................
1891................

Territoires-
1871.... .. ...........
1881....................
1891....................

Territoires non organisés-
1871....................
1881....................
1891................ ...

lation a diminué dans vingt-sept districts électo-
raux, et que de 1881 à 1891, elle a diminué dans 84
districts. Si les promesses faites en 1878 avaient
été tenues, la population n'aurait diminué nulle
part. Je vais donner un résumé du recensement
dle 1891, indiquant le mouvement (le la population
pendant ces deux périodes :

CANADA.

Population. Augmentation comparée. Proportion d'augmentation.

3,689,257
4,324,810
4,833,239

1871 à 1881 = 635,553
1881 à 1891 = 508,427

17'23
11 25

RECENSEMENT PAR PROVINCES.
Population. Augmentation comparée. Diminution par comté.

36,247
49,459
98,173

25,228
62,260

152,5u6

285,594
321,233
321,263

387,80)
440,572
450,396

1,620,851
1,926,922
2,114,321

94,021
108,891
109,078

1,191,516
1,369,027
1,488,535

18,000
25,515
66,799

30,000
30,931
32,168

Ces chiffres font voir que cette prétendue poli.
tique nationale a eu les effets les plus désastreux
sur la prospérité du pays, si l'on doit juger de ces
effets par l'augmentation de la population.

Après avoir expliqué une partie des difficultés an
milieu desquelles nous nous débattons, le ministre
des Finances a cru voir un rayon d'espoir dans le
fait qu'il tient pour avéré que nos exportations ont
dépassé nos importations. Il prétend que c'est, la
deuxième fois dans l'histoire du pays que les expor-
tations dépassent les importations d environ deux
millions de piastres. Je ne l'accuse pas de vouloir
tromper la Chambre ou le pays, mais en exami-
nant les tableaux du commerce et de la navigation,
pour l'exercice terminé le 30juin 1895, je constate
que ce n'est.pas le cas. La balance du commerce
n'est pas encore en notre faveur, et pour moi, cela
rend encore plus sombre l'avenir du pays. Quand,

1871 à 1881 =
1881 à 1891 =

1871 à 1881 =
1881 à 1891 =

1871 à 1881 =
1881 1 1891 =

1871 à 1881 =
188L à 1891 =

13,213
48,714 Diminution dans 1 comté.

37,032
90,246

35,639 Diminution dans 2 comtés.
30 Diminution dans 8 comtés.

62,772
0,824 Diminution dans 8 comtés.

1871 à 1881 = 306,0'1 Diminution dans 13 coxintés.
1881 à 1892 = 187,39) Diminution dans 39 comtés.

1871 à 1881 =
1882 à 1892 =

14,870
187 Diminition dans 1 comté.

1871 à 1881 = 166,511 Diminutioir dans 12 comtés.
1881 à 1891 = 129,508 Diminution dans 27 comtés.

1871 à 1881 =
1881 à 1891 =

1871 à 1881 =
1881 à 1891 =

7,515
41,284

931
1,237

nous retirons tous les ans dix millions de la
circulation pour les envoyer à l'étranger, comment
pouvons-nous espérer les ravoir, avec la balance 'du
ommerce contr e nous, si ce n'est en ayant recours
au procédé en vigueur depuis 17 ans, c'est-à-dire
en empruntant et en augmentant encore nos obli-
gations atinuelles.
. N'oublions pas que pendant que nous au'gmen-

tons la dette publique par sauts et par bonds, cet
argent n'est pas employé de manière à augmenter
la richesse du pays. A en juger par la déprécia.
tion survenue dans la valeur de la propriété fon-
cière dans tout le pays; la seule conclusion à tirer,
c'est que pendant que le pays est endetté de cen-
taines de millions envers les capitalistes étrangers, la
valeur de notre propriété foncière est diminuée d'au-
tant. A propos des tableaux du commercé et de la
navigation, pendant la période mentionnée, j'attire-
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rai l'attention dle la Chambre sur la page 520, qui
donne un état de nos exportations. On voit là
que les. exportations des produits du Canada, y
compris l'argent monnayé et ci lingots, se sont
élevées à ?99,794,922. A la page 356, en constate
que nos importations pendant la même période, de
marchandises destinées à la consommation, y com-
pris aussi l'argent monnayé et en lingots, ont
été (le $105,252,511, ce qlui dorne un excédent
d'importations sur les exportations de $5,467,589.

Plus loin, dans les tableaux du commerce et de
la navigation qui sont préparés, je suppose, par le
ministre du Commerce, on estime à $3,300,000 les
exportations des ports de l'intérieur qui échappent
au contrôle. Je regrette que le ministre soit
absent, car j'aimerais savoir sur quoi il base ce
calcul. Il n'y a pas (le doute qu'une grande quau-
tité de marchandises soi-te du pays sans qu'il
soit tenu compte des marchandises expédiées en
contrerb:ude, mais d'après ce que je connais du
trafic des frontières, je suis convaincu que pour
chaque piastre qui sort de cette mue nière, il en entre
cinq. Et si 'on faisait le calcul des importations
et les exportations faites de cette manière, on cons-
taterait que les importations sont au moins trois
fois plus considérables que les exportations.

Une autre prétention du ministre des Finances,
c'est que la revisioi du tarif en 1894 a diminué les
taxes d'uie somine écale à l'abaissement du tarif.
Pour me renseigner sur ce point je me suis donné la
peine de parcourir les tableaux du commerce et de
la navigation, pour en extraire les chiffres suivants,
donnant la valeur le quelques-uns des priiiipaux
articles importés, lit somme des droits perçus et la
proportion les droits

pro-
Valeur Droits por-

importée. payés tion.

Ale, bière et porter.-.........
Livres, brochures, ci romos ,etc
Riz nettoyé.... ..............

"non nettoyé........ ....... 1
N aïs...........................
Voitures, wagons de fermes,ete 2
Bicycles et tricycles........... 4
Cim ent ........................
Outilsde fermes............... 1

" charpentiers......... 2
Tubes en fer ou acier pour fa-

brica nts de chaudières ......
Tubes pour rafflner le pétrole.

les cultivateurs et
les constructeurs............

Plantes et arbres fruitiers.....
leurre, fromage et viandes ...
H orloges...................... 1
RJaisin de corintie, sec........ 1
Raisin......................... 2
Noix et pistaches ............. 2
Houille bituminouse ......... 3,3
Tissus en coton ..... .......... 3
Bas et chaussettes ....... ....
Indiennes, coton de couleur... 2.2
Articles en coton, autres ...... 15
Boutons....................... 1
Peignes .......................
Faux-cols et manchettes......
Pote ie et porcelaine..........
Tissus en laine ................ 8
Bas et chaussettes............. 4
Articles en laine, autres.......6,7
Tapis....................
Kérosène............... *::l 4

$

26,0661 50,247
88,020 208,161
98,849 73,466
9,620 68,933
51,233 111.452
77.139 84,744
04,616 121,3>7
51,126 81,068
39.319 48,453
16.573 75,781

86,2-7 6,471
20,053 4,011

56,508 83,9691
'1,509 29.406
58,486 190,2371

,014 26,254
11,944 56,283i
3"631 119.500
15,111 99.887
21,3871 866,958
27,399 106,412:
70,300 33,825;
90,368 687,117!
16,90)6 373,467!
35,772 37,588
79,342 27,770!
51,578 26,334!
47,935 165,458
10,967 279,174j
03,594 165,641
19,934 2,082,749;
64,679 19,4031
14,4201 400,000

p.e.
40
26
74
34
15
31
30
32
35
35

72
20

54
32
28
25
50
34
46
26
32l
44
30
25
20
35
51
30
34
41
33
30
98

M. RIDER.

Importa- Pour
Importations au 30 juin, 1894. tions. Droits. cent.

Imposables.............. $62,770,182 $19,379,812 32
Endranchise ............ $50,314,801

Importations au30 juin 1895.
Imposables.............. $58,557,655 $17'887,269 321

Il est facile (le voir que beaucoup de ces articles
sont de ceux que le cultivateur est obligé de con-
sommer, et pour lui, ils constituent autant la ma-
tière première que la laine ou la soie pour le fabri-
cant. Prenons, par exemple, la kérosène. C'est
l'article dont se sert notre population pour l'éclai-
rage, et cependant, le droit actuel sur cet article
est de près de 100 pour 100. Je prétends qu'un
tarif de revenu, tout en étant moins onéreux pour
le consommateur, donnerait un revenu peut-être
plus élevé au trésor, si, par exemple, le droit sur la

érosene était réduit à 25 ou 30 pour 100, ou 2
centins par gallon. Le trésor en souffrirait très peu
et les cultivateurs auraient moins raison de àe
plaindre. Actuellement, le pays ne produit pas
assez de kérosène ou (le pétrole raffiné pour les
besoins de la consommation. L'au dernier, nous
n'avons pas importé moins de 6,000,000 de gallons
de pétrole, d'après les comptes même du gouverne-
ment tels qu'ils apparaissent dans les tableaux du
commerce et de la navigation. Mais comme le
ministre du Commerce ne l'ignore pas, il en vient
la moitié autant dans le pays. sans qu'aucun droit
soit payé, et cela n'est pas juste, parce que
ceux lui habitent près de la frontière ont un avan-
tage illégitime sur ceux qui habitent à 25 ou 30
milles, et qui sont obligés de payer les droits en
entier.

Le ministre des Finances a cherché à mettre la
Chambre sous l'impression que grâce à la dernière
revision du tarif, le fardeau des taxes était en réa-
lité plus léger, ou, à tout évènement, moins lourd
qu'avant la revision de 1894. Quels sont les faits?
Si on compare les deux années, on constate que la
moyenne le l'impôt sur les inportations imposa-
bles de 1893-94 est de 32 pour 100, tandis qu'elle
est de 32- pour 100 sur les importations imposables
de l'ait dernier, ce qui prouve que la taxe a été
augmentée par la révision de l'année dernière.
- Je signalerai un article en particulier-la laine-
pour démontrer que le gouvernement cherche à
aveugler les cultivateurs. La laine est le produit
fini et complet du cultivateur, absolument
comme le drap est le produit complet et fini
lu manufacturier. Comment le cultivateur est-il

traité dans ce cas-ci? La laine est admise en fran-
chise, et le cultivateur est obligé de lutter contre
la concurrence du monde entier, et les prix sont
tellement tombés qu'il'ne vaut plus guère -la peine
de s'en occuper. Pendant que la laine est le pro-
duit complet et fini du cultivateur sur lequel
il n'y a pas de droits, c'est la matière première du
fabriquant de lainages et de draps, et'le droit est
de 33 pour 100. Sur un costume fait au Canada,
avec un drap fabriqué au Canada, il y a un droit
ou une protection de 67 pour 100. La moyenne
des droits sur les étoffes est de 34ý pour 100. Si le
tailleur achète son étoffe au Canada, il lui coùtera
presque autant que ce qu'il a gagné, de sorte que
par l'opération de ce tarif, il se trouve dans une
position presque aussi ridicule que celle du cultiva-
teur. La quantité totale des article4 en laine ima-
portés est comme suit -
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Droits. Pour cent.
$473,009 = 829

200,0 3 = 35:1
122,182 = 321
279,174 = 34

4,675,876 1,45.3,066 = 32

$7,933,495 $2.527,564

Ces chiffres sont tellement concluants, qu'ils ne
dispensent de tous commentaires. Je ne doute pas
non plus que les cultivateurs ne comprennent très
bien comment ils ont été traités par le tarif. On
leur disait que ces droits étaient imposés pour venir
en aide aux industries manufacturières qui, à leur
tour, donneraient un marché local pour l'écoulement
des produits agricoles.

D'après le recensement de 1891, il y avait au
Canada 39 fabriques de lainages. Ce chiffre com-
prend de bien petites fabriques dessiminées dans
toute l'étendue du pays, dont quelques-unes n'eni-
ploient qu'un ouvrier ou deux. Le nombre total
les employés dains ces fabriques était : hommes,

587 ; femmes, 542; garçons au-dessous de 16 ans,
117 filles au.dessous de 16 ans, 164 ; soit en tout,
1,392 hommes, femmes et enfants; qui ont trouvé de
l'emploi dans les fabriques de tweeds et autres
étoffes en laine. En retour des avantages que le
marché canadien <levait retirer de cette imdustrie,
la population a dû payer aux manufacturiers une
taxe de $2,527,594.

Maintenant, M. l'Orateiur, je désire attirer votre
attention sur le deuxième article du programme
adopté à .la convention des libéraux du Canada,
tenue en cette ville en jui 1893. Il se lit comme
suit

AGRANDISSEMENTS DES MARCIIÉS-RÉCI-
PROCITE.

Que tenant compte de la contiguité du Canada et des
Etats-Unis et de leur communauté d'intérêts à un certain
degré, il est désirable qu'il y ait entre eux les relations
les plus amicables, les plus larges et les plus libérales:

Que les intérêts du Dominion et de l'Empire seraient
matériellement servis par l'établissement de telles rela-
tions

Que la période du vieux traité de réciprocité a été une
période de prospérité pour les colonies de l'Améique
B3ritaninique du Nord.

Que le prétexte sous lequel le gouvernement a appelé
au peuple en 1891, celui de prétendues négociations pour
un traité de réciprocité avec les Etats-Unis, était délu-
soire et malhonnête, et calculé pour duper l'électorat:

Que le gouvernement n'a tegté aucun effort sérieux Our
obtenir ÏM traité, mais qu'au contraire, il est manireste
que contrôlé comme il-l'est, par les monopoles et les

coibines," le gouvernement ne désire nullement faire
un traité:

Que le premier pas.dans cette direction est de placer au
pouvoir un parti qui désire contracter un traité à des con-
ditions honorables pour les deux pays :

Qu'un traité de réciprocité loyal et large développerait
les grandes ressources nationales du Canada, grossirait
considérablement le volume du commerce et du trafic
entre les deux pays, supprimerait du coup bien des causes
qui dans le passé ont provoqué de l'irritation, du trouble,
pour les gouvernements de l'un et de l'autre pays, et assu-
rerait ces relations amicales entre l'Empire et la Répu-
blique, garantiessuprêmes de la paix et de la prospérité:

Que le parti libéral est prêt à entrer en négociations en
vue d'obtenir un traité de cette nature, embrassant une
liste bien définie d'articles manufActurés.et nous avons la
conviction qu'un pareil traité recevrait l'assentiment du
gouvernement de Sa Majesté. sans lequel tout traité est
impossible.

Ceci m'amène à parler de l'état du commérde
entré le Canada et- les Etats-Unis' En 1878, 1es
honorables députés de la droite prétendaient que

ARTICLES EN LAINE IMPORTÉS.

Etoffes-----------....
Etoffes à pardessus......
Tweeds............ ....
Vêtements et confections
Lainages de toute autre

sorte ..................

Valeur.
$1,458,456

600,821,
38343
814,879

les Américains faisaient du Canada un marché à
sacrifice, comme si nos industries manufacturières
avaient été noyées sous les flots de marchandises
apportées des Etats-Unis et d'autres pays et ven-
dues à pertes. Si cela était, je voudrais savoir qui
en retirerait le-bénéfice ? Si (les' marchandises
étaient vendues au Canada au-dessous du prix de
revient, tout l'avantage ne serait-il pas du côté da
consommateur canadien ? Mais rencontrons les
honorables députés dle la droite sur leur propre
terrain et examinons les faits. En 1895, nous avons
importé des Etats-Unis pour $54,634,531 (le nar-
chandises, et en 1878, seulement pour $48,631,729,
le sorte que l'an dernier, nous avons importé les
Etats-Unis pour $6,000,000 de plus qu'en 1878.
Or, si le Canada était un marché à sacrifice en
1878, par suite de l'état <le notre tarif d'alors, que
faut-il penser aujourd'hui ? Ces chiffres démontrent
bien clairement qu'il ne s'est pas amélioré sous ce
rapport. Voyons maintenant l'état de nos expor-
tations aux Etats-Unis. Durant l'année dernière,
elles se sont élevées à $32,303,773, et en 1878, à
$25,244,898. Nos exportations aux Etats-Unis ont
done augienté dans cet intervalle <le $7,000,000.
Ce résultat a été obtenu en dépit <le tous les
obstacles et les restrictions miises par les deux
nations au commerce entre les deux pays. Cela
prouve aussi que pour beaucoup de nos produits, la
république voisine est notre marché naturel. .

Je dirai un mot, maintenant, de la dette publi-
<que. En 1878, les conservateurs prétendaient qu'un
<les avantages d'un changement <le régime serait
que les affaires du pays seraient administrées avec
tant d'habileté et d'économie, que non seulement
il n'y aurait pas d'augmentations annuelles les
dépenses pour gouverner efficacement le pays, et
lui donner toutes les améliorations nécessaires, mais
que la dette elle-même serait diminuée. En regard
de ces promesses faites par les honorables messieurs
qui ornent aujourd'hui les banquettes ministérielles,
ou plufôt les honorables messieurs qu'ornent aujour-
d'hui les banquettes ministérielles, permettez-moi
<le mettre un état exact et fidèle (les affaires du
pays.

En 1878, la dette nette du Canada était de $140,-
000,000 en chiffres ronds ; et à la fin <le juin 1895,
d'après la déclaration du ministre des Finances,
elle s'élevait au chiffre énorme de $253,074,927,
formant une augmentation sous le présent gouver-
nement de $112,712,858. Durant les dix-seps années
du régime de la politique nationale et de l'adminis-
tration des affaires par le présent gouvernement, il
a ajouté chaque année à la dette une, moyenne de
$6,500,000, tandis qu'il a augmenté les dépenses
annuelles dans une proportion encore plus grande.
Il me semble que ce fait doit causer beaucoup d'in-
quiétude à tout homme qui a des intérêts dans le
pays.

Eh bien ! si nous ne pouvons pas nous acquitter
en temps le paix et de prospérité, comment pou-
vons-nousjamaisespérerpayer notre dettenationale?
Comment pouvons-nous affronter avec confiance,
même des rumeurs de guerre, pour ne pas parler
de la guerre même? Il y a quelques, jours, lorsque
l'air îs'est rempli de rumeurs faisant prévoir une
guerre possible, la loyauté diu peupfle l'a poussé sur-
le-champ à accorder au gouvernement les fonds
nécessaires.pour améliorer les défenses du Canada.
,Lors qe la lumière se fait et lue nous sommes en
face de 'état réel des affaires, comment le peuple
peut-il avoir confiance dans un gouvernement sous
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la conduite duquel nous ne pouvons pas, en temps Articles. Valeur. Droit.
le paix et de piospétité, joindre les deux bouts ?

Si nous ne le pouvons pas en temps le paix et de s S
prospérité, il doit y avoir quelque chose de défc. Voitures de toutes espèces........ 81,755 206,131

a, ..rs du ays. instruments aratoires........ 291, 22 70,15,tueux dans l'administration les affaires du pays. Carreaux pour fenêtres .......... 2 6,3 51,275
Quelle bonne raison peut.on donner pour expli- Ciment.. ............ ............. 251,918 81,0

quer le fait que notre dlette par tête est plus consi- Articles en caoutehoue ... ....... 410,6M9 123.458
dérable que celle les Etats-Unis ? La dette îles Rideaux........... ......... 262,021 78,604Cotoninades.................... 4,'21', 1 f 1.200,8200
Etats-Unis a été créée par une guerre civile cruelle Litinages ........... ........ 7,52,932 2,527,564
et dispeidieuse, Nous n'avons rien eu le sein- Houille bitumineuse........... 3,37t;,517 877,625
blable. Les Etats- Unis (le miîêmue que l'Angleterre, Kérosne..........................414,40 400.000
ont, en temps île paix, réduit leur dette chaque
année, tandis que le Canada, en temps <le paix- En examinant la moyenne des duoits payés, je
et si nous devons en croire les honorables chefs de constate que les droits payés en 1895 ont été un
la droite, en temps (le prospérité-- chaque année peu plus considérables qu'en 1894. Mainîtenant,
augliiexité sa. lette dans une piroportoni alarmante 1augmnt pad s e uno e la mi pr1îorion~l alarumnste, J'attire Votre attention sur les ex portations (le pro-et ce n'est pas encore la fin. L'honoable mutre duits indigènes pour l'exercice inissant le 30 juin
les Finances admet que depuis deux ans, il a aug- 1895, provenant les sources suivantes, savoir

mienté la dette publique île plus le $11,000,000.
Que signifie cela ? Cela signifie que l'augmentation Mi ..es.-....................... $ 6,983.27

îlriiîe Pêcheries ........................ 1t),692,247de notre <lette depuis les deux dernières anles a Fores.......................
absorbé la richesse de trois conités ordinaires du Sol.................................. 50,106,898
Canada, de la mêmiîe manière que s'ils avaient été Articles manufacturés.......... .... 7,768,875
venilus aux enchères publiques par le shérif, d'après Articles divers....... ............... 8,938
l'évalution municipale. Total..... ............... $99,528,351

Maintenant, M. l'Orateur, permettez-moi de
placer un autre tableau sous vos yeux, dans le but D'après ce relevé, vous voyez que les cultivateurs
<le fournir au peuple l'occasion île savoir coiiiiient figurent <dans les exportations pour une valeur de
le tarif canadien est préparé, et je le fais pour ceux plus île $50,000,000, ou plus que la moitié (le la
qui n'ont pas d'autres moyens île l'apprendre. Je sonmmne totale. Cepeiidant, j'ai parcourui en vain le
coiiiiiencerai par donner une liste (les mnatières pre- tarif pour y trouver quelque chose en faveur (les
nières iniportées en franchise pour l'avantage (les cultivateurs. Des articles qui seraient <les matières

manufacturiers: premières pour les cultivateurs, sont taxés et taxés
lourdement. Et cependant, le cultivateur fait plus

Articles. Valeur. pour le développement des ilustries ou du pays
Diamants, non montés.......................... $ 23b,057 que toute autre classe le la société. Que feraient
<4riisse, à l'état naturel......................... 283,778 les manufacturiers et les hommes d'affaires sans le
Peaux vertes.................................. 1,950,530 cultivateur Nous voyous que les cultivateurs
Soie écrue ................................ 124,294
Laine ..................................... 1,129;8f9 sont les meilleurs .distributeurs <les ressources
Sucre brut .... ............... 6703.35 nationales. Quand ils obtiennent de bons prix pour
Tabac, non manufacturé. . .............. .1,362.985 leurs produits, ils font des améliorations locales, ils

ie ts,o ur s les etns amn f ture ... s 3,608,519 ajoutent à la richesse permanente du pays, et pour-
pêcheries.... ................................. 518.891 quoi ne seraient-ils pas encouragés coine d'autres

Caoutchouc à l'état naturel ... ... .......... 488,566 le sont ? Dans un seuis, les cultivateurs sont autantBlaguettes de fil de fer pour les fabricants d'arti-
cles et fil de fer ..... ................. 57,32 manufacturiers que le iatinfacturier <le lainages,

Rails d'acier pour chemins de fer......... ... 88,144 d'outils, le voitures, ou autres industries, et le cul-
Métaux, n.s.a., pour manufactures.............. 1,905,154 tivateur est exposé à le plus grandes dépenses. Il

Je crois que tout commentaire est inutile sur ce doit plus qu'une autre classe compter sr.r les résul-
point. Vous examinerez cette liste en vain pour y tats de l'aveir, et il nie s-emble que si nous exaui-
trouver un article dont l'importation, en franchise, nons la part que les cultivateurs fournissent dans

est dans l'iitérêt lu cultivateur. Exaiminoiis main- nos exportations, ils devraient être par tous les

tenant l'autre côté (le la médaille, et voyons les mîîoyenspossilblestrauitésivantageuusemeint.. Et tfotre
articles imîportés sur lesquels il ya un droit- ferie expériineitale est à peu près tout ce que le
j'en inentionnerai quelques-uns, et plusieurs n sont ouverneînent peut préteulre avoir fait en faveur
pas produits au Canada, et le droit dont ils sont îles cultivateurs. Si un cultivateur dit au miistre
frappés est simplement ue taxe et une oppression, îles Finances que la laine est son produit fini, le
sans même aidler en in à etcourager les mnanu- mustre lui rêpond : Voyez ce que nous faisons
facturiers: pour ous, voyez quelle somme d'argent nous
facturiers dépensoqs sur notre ferme expérimentale pour vous

aider-et tout cet argent vient des cultivateurs.
Articles. Valeur. Droit. En terminant, je ne crois pas qu'il soit nécessaire

q ue je fasse une récapitulation (les faits que je vous
- ai exposés. Je crois que le peuple apprécie l'état

Epices.................. ........... 162.707 26,706 des affaires contiîne il ne l'a pas encore fait, et qu'il
Soude et poudres à pâtisseries..... 138,798 28,714 conpreud que son seul espoir dle salut est dans un
Riz. .... ......................... 298,469 142,400 chanmgeent. Ce gouvernement a été mis à l'épreuve
Raisins secs et gadelles............ 4 5,575 17rn,83l3
Noix, toutes espèces ............... 215,111 99,887 assez longtemps. En 1878, il a fait des promesses
Oranges, citrons et raisin ........ 1,915,102 496,000 très séduisantes ; et si ces promesses avaient ét
Poterie et porcelaine...............1 547,9M 15,4 8 tenues, nu'l doute que le Canada s'en serait trouvé
Horloges .. . . . 109 27,405 mieux. Le peuple comprend que le pays ne peutLivres, crtes géographiques et 10.00 240

cartes à jouer .................. 788,020 208,161 pas devoir des dettes aux capitalistes étrangers
M. Rrna.
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sans que la propriété du peuple en, souffre. Il con-
prend que les $10,000,000 qlui sont prises sur les
ressources du pays pour payer l'intérêt annuel sur
notre dette, doivent l'être au dépens des affiaires
du pays, et qu'il s'en suit une diminution de la
valeur de la propriété foncière. Je crois que le
peuple comprend les conséquences le l'administra-
tion immorale des affaires depuis dix-sept ans, et
que qand il aura l'occasion de faire connaître son
opinion, il fera voir aux hommes qui occupent au-
jourd'hui le pouvoir qu'il croit que le gaspillage
volontaire est un déplorable défaut, et qi en défini-
tive, c'est lui qui paie les comptes et les extrava-
gances du gouvernement.

Si les deniers publics avaient été dépensés d'une
manière etficace et honorable, nous n'aurions pas à
nous plaindre autant aujourd'hui. Bien que nous
avons certains travaux publics très importants, il
n'y en] a pas uit qui n'a p<s coûté entre deux à ciuq
fois (le plus qu'il n'aurait dû coûter, et un jeune
pays comme le nôtre n'est pas assez riche pour sup-
porter de pareilles extravagances.

L'année dernière, en discutant les crédits, le
ministre dles Travaux publics (NL Ouimnet) a voulu
expiliguer l'augmentation des dépenses nécessaires
pour la construction de la douane de Saint-Jean.
Les crédits votés avaient été considérablement
excédés, et quelle excuse a-t-il donnée? Il a dit
qîue le gouvernement, après avoir fait préparer
l'estimation, avait décidé de changer le plan et île
construire l'édifice à l'épreuve du feu. Il a donné
cette raison pour justifier l'excédent du coût réel
sur le coût estimé. Cette raison paraissait plau-
sible et personne ne l'a discutée, mais quand nous
examinons les edmptes payés pour la reconstruction
de cet édifice, et que nous voyons que 600,000 pieds île
bois de charpente ont été employés pour construire
cet édifice à l'épreuve du feu, nous pensons à l'ins-
tant que le bois forme un iteim important quand il
y a ui marché à faire. Quand nous voyons ce qui
s'est passé au pont Curran, nous voyous uie non
seulement la plus grande extravagance a existé-
par exemple, payer pour l'usage d'une grue le
dim.mche trois fois plus que pour un (or le la
semaine-mais nous voyous qu un million île pieds
(le bois ont disparu, et le gouvernement n'a pas
enceore pum savoir oi il était allé. Un million de pieds
le bois forment une pile considérable, et il nie

semble que c'est une preuve de négligence inexcu-
sabîle de la part du gouvernement.

Permettez-moi d'attirer votre attention sur ce
qu'on appelle le canal Haggart, à près <le trois
heures de marche de l'endroit où le pays a dépensé
un deni-mxillion de piastres. Calculez comme vous
le voudrez, l'intuérêt et les frais d'entretien s'élèvent
chaque année à près de $25,000 imputées, sur le
revenu du Canada. Et quels sont les résultats ?
D'après le relevé officiel,. le revenu total prove-
nant de ce canal est de $146 par année. Comment
le gouvernement peut-il se justifier ? Couinent
peut-on lui confier l'exécution d'autres travaux
importants, quand il s'est montré si négligent et si
extravagant dans ceux-là ? Le peuple sait comment
les affaires du pays ont été conduites, et il n'attend
que l'occasion pour faire un changement, et il coin-
prend ce qu'un changement signifiera. Il sait que
les affaires du pays sont dans un état désespéré, il
sait que les hommes qui sont au pouvoir, et qui
administrent les affaires du pays, ne sont pas capa.
bles de joindre les dedx bouts et de payer les dettes
en temps de paix et de prospérité.

Comnent le gouvernement peut-il, dans les cir-
constances, demander qu'on lui continue la con-
tiance publique ? Peut-il croire que le peuple est
assez aveugle pour continuer à l'appuyer? -Non, je
crois que le peuple est déjà arrivé à la conclusion
qu'il doit y avoir ui changenpnt, qu'un change-
ment mie pieut pas être pire, mais doit de toutes es
façons améliorer la condition du pays, et il confiera
l'administration de ses affaires durant les cinq pro-
chaitnes années à l'honorable Wilfrid Laurier.

M. CAMERON (Inverness) : Je sympathise
beaucoup avec mon honorable ami, le député de
Stanstead, qui vient de nous adresser la parole. Il
se plaint d'avoir dle la difficulté à se faire payer ce
qlui lui est dû dans le beau comté de Stanstead,
mais je ne vois pas que l'argument soit très puis-
saut contre la politique nationale, car il verra que
c'est ce (lui arrive à tous les politiciens quand ils
restent dans la politique. Je lui conseillerai <le se
retirer de la politique, et il lui sera alors plus facile
de retirer ses créances dans Stanstead.

L'honmorable député parle <le l'émigration du
peuple canadien. Je suis un de ceux qui croient
que l'émigration a peu ou point de rapport avec la
politiqîue nationale, de la même manière que la
politique nationale n'a rien à faire avec l'émigra-
tion. -L'émigration canadienne a commencé long-
temps avant l'inauguration <le la politique natio-
nale, et elle était aussi considérable sous le régime
des honorables chefs de la gauche qu'elle l'était
avant ou qu'elle l'a été depuis.

Il y a un classe dans le pays qui est très opposée
à la politique nationale pour des raisons qui lui
paraissent bonnes. Je fais allusion aux iîimporta:
teurs le marchandises sur lesquelles il y a des
droits, et d'après mon expérience personnelle, je
dis que l'agitation contre la politique nationale est
due en grande partie à ces hommes. Il y a- quel-
lues années, il y a eu une foi-te agitation contre le
lroit sur l'huile (le pétrole. Les importateurs de

ce produit avaient commencé cette agitation. Le -
droit sur le pétrole a été réduit de 50 pour 100.
C'est un article d'une grande utilité pour la classe
pauvre du pays. Mais après la réduction de ce
droit qu'avons-nous vu ? Nous avons vu ce qui a eü
lieu pour d'autres articles sur lesquels le droit a été
réduit-les importateurs, bien que retirant de-
grands bénéfices par cette réduction, n'ont pas
réduit le prix, pas même d'un demi-centin par
gallon. Il en est ainsi pour presque tous les arti-
cles consomniés dans le pays.

Il y a quelques années il. y a eu une agitation,
particulièrement dans l'Ontario, contre le droit.sur-
le charbon anthracite. On prétendait que ce char-
bon n'était pas produit dans le pays, que le con-
sommateur payait les droits. Au point de vue
d'un tarif de revenu on n'aurait pas dû s'sopposer à
ce droit. Mais bien que le droit de 50 centins par
tonne imposé antérieurement. ait été aboli, nous
savons que le charbon anthracite a été vendu aussi
cher qu'avant l'abolition du droit. Cela prouve
que ce sont les agents et les rouliers qui ont retiré
près d'un demi-mnillion de piastres de bénéfices par
année depuis l'abolition de ce droit. Dans le cas.
du pétrole, c'est l'importateur. qui a eu le bénéfice
de la réduction du droit, et l'année dernière ces
bénéfices ont été de $123,000, tandis que .le con-
sommateur n'a pas été favorisé du tout. •

La politique de l'opposition parait être, ainsi que
l'a dit l'honorable député de Lambtori (M. Lister),
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le libre-échange contre la protection-le libre-
échange tel qu'il existe en Angleterre, je suppose.
En Angleterre, le libre-échange existe autant qu'il
est praticable, et l'Angleterre est le seul pays de
l'univers qui a adopté le libre-échange comme poli-
tique. Mais, malgré le nom, nous voyons qu'elle
impose (es droits (le douane et d'accise en sus d'une
taxe directe. Les droits le douanu s'élèvent à
$100,000,000 par année, et les droits d'accise à près
de $130,000,000 par année. La taxe directe, sous
différentes formes, rapporte $270,000,000. En
conséquence, nous voyons dans l'Angleterre libre-
échangiste que pendant qu'elle retire $230,000,000
en. droits (le douane et d'accise, elle prélève au
meyen de la taxe directe sur le peuple $270,000.000
par anée. Or, si c'est la [politique adoptée par
nos amis (le la gauche, je n'hésite pas à dire que le
peuple, qui les a bien jugés dans le passé, les jugera
bien lans l'aveni-, et qu'il refusera de se laisser
imposer nue politique comme celle-là.

En 1879, à la demande du parti conservateur, le
parlement a adopté la politique de protection. Peu
importe au peuple quelle quantité nous importons
et quelle quantité nous exportons. Je ne vois pas
que cela puisse faire partie de la question, ainsi que
nos amis de la gauche voudraient le faire croire au
peuple. Je crois que la question pour nous est de
constater quels droits nous avons à payer sur les
marchandises exportées du Canada aux Etats-Unis
et autres pays. Mon honorable ami le député de
Latbton a dit ce soir que ceux qui exportent les
produits du Canada aux Etats-Unis paient le droit
dont ils sont frappés. Si c'est le cas, n'est-il pas
également vrai que ceux qui exportent leurs pro-
duits des Etats-Unis ait Canada doivent payer le
droit canadien? En conséquence, notre population
est intéressée dans le tarif que les Etats-Unis ont
adopté. Mais personne ne peut dire que les Etats-
Unis consulteront les intérêts du Canada ou d'au-
tres pays en établissant leur tarif. Ils adoptent
simplement le tarif qui, dans leur opinion, est le
plus favorable pour eux. Mais, d'un autre côté,
nous croyons en Canada que leur tarif qui impose
des droits sur les produits dont nous avons un ex-
cédent et que nous devons écouler, est d'un grand
intérêt pour nous. Non seulement il est de notre
intérêt que le tarif des Etats-Unis soit aussi bas
que possible, mais il est également de notre intérêt
que celui des autres pays auxquels nous exportons
nos produits soit pareillement peu élevé. Mais
nous constatons que les autres pays s'occupent fort
peu de nos intérêts; par conséquent, il est de sage
politique pour nous de tenir la même ligne de con-
duite et d'adopter un tarif qui, dans notre opinion,
favorisera le plus nos intérêts généraux, sans tenir
compte de la politique adoptée par d'autres pays.

L'objet d'un tarif est de prélever un revenu suf-
fisant. Nous savons qu'il nous faut un revenu de
pas moins que $40,000,000 par année pour servir
aussi effliacement qu'ils d ivent l'être les intérêts
-du pays. Il est ridicule de dire que les intérêts
du Canada n'exigent pas un revenu plus considéra-
ble aujourd'hui que pour la période de 1874 à 1878.
A mesure que lé pays se développera, il sera néces-
saire d'avoir un revenu plus considérable pour
exécuter les travaux publics dans toute l'étendde
du Canada,- en sus de l'entretien les services
publics du pays.

Or, je prétends que le peuple des Etats-Unis
s'occupent très peu des intérêts du Canada quand
il adopte une politique fiscale ; cependant, il est de

M. CAMERON (Inverness).

notre intérêt, ainsi que je l'ai déjà dit, de consta-
ter en quoi consiste ce tarif, parce que nous
sommes obligés d'écouler l'excédent de nos produits
sur le marché américain et sur ceux des autres
pays. Nous voyons que les produits agricoles sont
considérablement protégés aux Etats-Unis. Nous
voyons qu'il y a sur les animaux un droit protec-
teur <le 25 pour 100. Ils taxent les produits <lu
sol, des mines, des forêts et de la mer, dan§ une
proportion beaucoup plus grande que nous ne
taxons leurs produits provenant de ces sources.

L'objet de la politique nationale n'était pas tant
une réciprocité die libre-échange qu'une réciprocité
de commerce. L'objet de la politique nationale
était plus d'avoir un tarif réciproque qu'un libre-
échange réciproque. Il est futile de dire mainte-
nant que siles Américains continuent à imposer des
droits élevés sur les produits du Canada, il est de
sage politique pour nous d'abolir les droits sur les
produits des Etats-Unis qui viennent en concur-
rence avec les nôtres.

On nous dit qlue le tarif de la politique nationale
ne protège pas les cultivateurs, qu'il n'est d'aucun
avantage pour lui. Or, je suis en mesure de dire,
d'après ma propre expérience. qu'il n'y a pas dans
tout le pays une industrie qui est protégée autant
que l'industrie agricole ; <le plus, je <lis qu'il n'y a
pas dans le Canada une industrie qui mérite de la
protection à un plus haut degré que l'industrie
agricole. Quelques honorables députés <le la gau-
ehe semblent sourire. Les manufacturiers sont pro-
tégés, chacun dans sa propre industrie, mais les
cultivateurs sont protégés dans toutes les parties
de l'industrie agricole. Non seulement les pro-
duits du sol sont protégés, mais res produits en
boeuf et en lard, qui font partie de l'industrie agri-
cole, sont également protégés. Pernettez-moi d'at-
tirer l'attention de mes linnorables amis de la gau-
chte sur la protection accordée aux cultivateurs par
la politique nationale, et j'aimerais savoir si un
cultivateur, de l'un ou de l'autre côté de la chant-
bre, osera favoriser ici, ou dans le pays, l'abolition
de la pr otection ainsi accordée aux cultiateurs du
Canada. Permettez-moi de citer plusieurs articles

Animaux vivants, n.s.a., 20 pour 100 ad valorem.
Pores vivants, un ceitin et demi par livre.
Viandes, n.s.a., deux centins par livre, quand elles

sont dans un baril, le baril est exempt de droits.
Viandes fraîches, n.s a., trois centins par livre.
Conserves de viandes de volalle et gibier extraits de

viandes et thé de boeuf, non médicamentés, et soupes, 25
pour 100 ad valorqa -

Mouton et agneau frais, 35 pour 10 ad valorenm.
Volailles et gibier, n.a p., 20 pour 100 ad valoren.
Saindoux, mélanges de saindoux et substances simi-

laires, cottolene et stéarine animale de toutes sortes,n s.a.,
2 centins par livre.

Cire d'abeille, 10 pour 100 ad valorem.
Chandelles, n.s.a., 2b pour 100 ad valorem)
Savons, n.a.s., perline et autres poudres saponifères;

savon de pierre ponce. d'argent et minéral; sapolio et
articles eemblables, 35 pour 100 ad valoren.

Savon cotumnun et de buanderie, non parfumé, un cen-
tin par livre.
. Savon de Marseille, marbré ou blanc, deux céntius par

livre
Colle forte et mucilage, 25 pour 100 ad valoret.
Plumes non préparées, 20 pour 100 ad valorem.
Plumes, n.s.a., 30 pour 100 ad valoren&.
Rufs, 5 centins par douzaine.
Beurre, 4 centins par livre.
Fromage 3 centins par livre.
Lait concentré, 2 centins par livre.
Café concentré, 30 pour 100 ad valorem.
Je pourrais parcourir toute la liste des articles

produite sur la ferme, directement ou indirecte-
ment pour démontrer qu'ils sont plus protégés que
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les produits (le toute industrie dans le Canada : je tés des Etats-Unis, le gouverùement américain ne
vais lire une autre liste: réduisit point les droits dont il avait frappé les

Fèves, 15 centins par boisseau. produits agricoles canadiens importés aux Etats-
Sarrasin, 10 centins par boisseau. Unis.
Pois. 10 centins par boisseau. Par le fait même, les cultivateurs canadiens se
Pommes de terre, 15 centins par boisseau. trouvèrent dans une fausse situation, et furent
Farine de seigle, 50 cntins par baril, forcés de soutenir une concurrence injuste avec lesFoin, $2 par tonne.
Légumes, frais ou salés à sec, n.s.a., 25 pour 100 ad Etats américains limitrophes. Ce ne sont pas seu-

valore.valorem. letnents les cultivateurs qui auraient à souffrir de
O.- 'ire, cent nsparoisseau. l'abolition <le la politique nationale. Sous le ré-

Céréales, grains et farines imposables de toutes sortes, gime libéral, de 1874 à 1878, on avait frappé de
lorsqu'ils sont avariés par l'eau pendant le transit, 20 pour droits nombre d'articles auxquels les pêcheurs
100 ad valorem sur la valeur établie par l'évaluateur. cette canadiens sont grandement intéressés. On avaitvaleur devant être constatée comme le prescrit l'Acte imposé un grand nombre d'articles nécessaires aux
des douanes.imoéngrnnobedatcenéesrsax

Farine de sarrasin, 1 de centin par livre. pêcheurs non seulement des provinces maritimes
Farine de blé-d'inde, 40 centins par baril. mais de tout le Dominion, tels que : agrès de vais-
Farine'avoine, 0 pent our10 ad valorerb.s seaux, câbles, chanvre et produits similaires, com-
Riz, non nettoyé, trois dixièmes de centin par livre. pas, cordages, pompes, toile à voile. Sous le ré-
Riz nettoyé, i centin par livre. gime de la protection, tous ces articles ont été dé-
Farine de riz et <le sagou, et sagou, 25 pour 100 ad grevés ; et dans l'intérêt des classes laborieuses envalorem.
Riz. importé par des fabricants d'amidon de riz pour général, on a également dégrevé le thé, le café le

l'employer dans leurs fabriques à faire de l'amidon, . de sucre, les mélasses ct nombre d'autres articles qui
ceBn 15 cns ar boisseau. avaient été frappés de aroits élevés sous le régime

Farine de blé, 75 centins par baril. libéral. Je regretterais de voir notre système
Biscuits de tous genres, 25 pour 00 ad valorem. fiscal modifié dans le sens des idées <le l'opposition.
Macaroni et vermicelle, 25 pour 100 ad valorem. On se rappelle la grande epnvention libérale quiEmpois, y compris farine de maïs et toutes prépara-

tions ayant les qualités de l'empois, li par livre, le poids eut lieu à Ottawa en 1893. A cette convention on
du paquet devant être dans tous les cas compris dans le formula un programme, et pour citer les paroles de
poids pour droit. l'honorable député de Brant-sud (M. Paterson) :

Et nombre d'autres produits. Il est amusant d'entendre un homme de l'intelligence
Il y a un grand nombre de produits similaires. de l'honorable député de Pictou déclarer en plein parle-

De fait, chaque produit du sol est protégé, et tout lement qu'il est incapable de saisir le sens de la résolu-
article indirectement produit en vue de l'agricul- tion en question. u effet, M. l'Orateur, un tel aveu re-

viendrait à dire qu'il est doué de moins d'intelligence que
ture ou de l'industrie agricole, l'est également. Et ne l'est la grande majorité du peuple canadien. Cette
l'on vient noius dire que les cultivateurs canadiens résolution a été parfaitement comprise par les membres
ne sont pas protégés. Lorsque la question leur fut de la rande convention gui l'a adoptée, comme l'at-

testent ica acclamations quni en ont salué l'adoptionn. Et
posée en 1878, en 1882, en 1886, en 1891, les culti- cela n'empêche pas les tionorables députés ministériels
vateurs décidèrent que leurs produits jouissaient d'inférer de là qun la politique du parti libéral est de
d'une protection supérieure à celle de tous les demander à l'impôt direct les recettes fiscales nécessaires
autres produits, et si je ne me trompe, ce sera là ae service publie, et de faire table rase du tarif doua-

encore leur verdict, en 1896. Et cette protection
est due à plus d'un titre à nos cultivateurs qui Les orateurs de la gauche nous ont tour l tour

portent le poids du soleil et du jour, et sont la donné lecture de ce programme du parti liberal

moëlle épinière, la force du pays. Or, cette pro. adopté à la convention de 1893 ; m.ais personne n'a
tection que leur accorde la politique nationale, encore tenté de nous expliquer un seul de ses arti.

leur a été refusée par l'opposition, lorsqu'elle était c'es. De fait, la raison qu'a porté l'opposition à
au pouvoir. Les orateurs de la gauche nous répè- accepter avec tant d'empressement ce programme
tent en chour que ce n'est pas l'intention du parti est qu'il est la parfaite expression de la politique
libéral d'inaugurer, à leur arrivée au pouvoir, le de déception, de calomie et de scandales à la-
régime du libre-échange, purement et simplement, quelle elle adhère depuis 1878. Relisons le premier
mais c'est leur intention, ajoutent-ils, d'établir paragraphe:
graduellement ce système -tel qu'il existe en An- Que le tarif douanier du Canada devrait avoir pour
gleterre, de façon à ne pas bouleverser le commerce base, non pas le principe de la protection sur lequel il
dans une mesuire alarmante. Ils déclarent qu'ils repose aujourd'hui, mais le besoin du service public.
appliqueront le système en vogue de 1874 à 1878. Voilà une proposition susceptible de bien des
Sous ce régime, nos cultivateurs n'étaient pas pro- interprétations. Dans l'Ontario, on pourrait l'inter-
tégés, et si le parti libéral arrivait au pouvoir, il préter dans le sens de la protection pour les fabri-
remettrait en vigueur le système fiscal dont ils ont, cants et pour les cultivateurs. Dans les provinees
doté le pays de 1874 à 1878. En effet, tout indi- maritimes on pourrait en tirer un sens. tout con-
que que c'est l'intention bien arrêtée du parti libé- traire, et ainsi les orateurs libéraux pourront con-
ral le rétablir le tarif douanier imposé au pays à tinuer à tromper le peuple en proclamant, à la
cette épo.ue. -Dans cette évantualité, les cultiva- tribune populaire, que sous le régime libéral il lui
tears canadiens ne jouiraient pas de la moindre sera possible de s'enrichir en achetant meilleur
protection. Alors, les produits américains vien- marché possible et en vendant au plus haut prix.
draient faire concurrence, sur le marché libre du Mais ils oublient un fait important : la nécessité
Cainada, aux produits de nos cultivateurs, tandis de se créer un revenu. Il ne faut pas dublier que,
q ue, d'autre part, les 'Etats-Unis suivraient la quel que soit le parti au pouvoir, il faut prélever au
ligne de conduite à laquelle ils ont adhéré, à l'épo- moins $40;000,000 de recettes annuelles. Or, à
que du régime libéral de 1874 à 1878. A cette moins de demander ces recettes aux ·douanes, à
époque, bien que le gouvernement libéral eût aboli l'accise et autres impôts en vigueur, la balance
les droits imposés sur les produits agricoles impor- devra être fournie par l'impôt direct. Mais le mé-
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rite de ce premier article lu programme le l'oppo-
sition est qi'il peut être utilisé pour fins de par ti,
non seulement dans chaque province du Dominion,
mais dans claque comté. Au Cap- Breton, on pourra
é«arer le peuple en lui faisant croire que le parti
lièral n'a pas l'intention d'abolir le droit dont le
charbon est frappé. I Pans l'Ontario, on pourra
dlire aux cultivateurs que le parti ne veut pas abolir
le droit dont la farine est frappée, car ce n'est pas
l'intention de l'opposition le faire disparaître brus-
queinent le principe de la protection, mais le pro-
céder à cette besogne graduellement. On pourra,
grâce à cette tactique, cajolér les industriels cana-
diens et leur faire croire que, dussent toutes les
autres industries être privées (le la protection de
l'Etat, telle industrie en particulier, implantée
dans la ville où pérore l'orateur le lustings, n'aura
rien a craindre et sera parfaitement sûre entre les
mains lu parti libéral.

Un autre atticle du programme déclare

Que le tarif existant, fondé sur un principe faux et
erroné, et qui n'a été jusqu'ici, entre les mains du gouver-
nenient, qu'un instrutnient (le c'rruptioir. à l'avis duquel
il est maintenu au pouvoir. a créé et propagé les mono-
poles, les syndicats et les coalitions commerciales.

Il faudrait, en etTet, être bien peu loué d'intelli-
geince pour ne pas comprendre cet article. A moui
seîs c'est clair comne la nit ; il est aussi facile à
l'ceil de sonder les profonleurs du centre terrestre
qu'à initelligence le pénétrer le sens <le cet article
di progranne libéral. A l'analyse, toutefois, il ne
révèle autre chose qu'il correspond à la politi-
que le mîtensonrge, le calomnie, de scandales à l'aide
le laquelle le parti libéral s'emipara du pouvoir en
1874, et espère le saisir dle nouveau, danLts un
avenir rappruieié, î moins que leurs espérances ie
soient le nouveau frustrées. J'ai grande confiance
dans l'intelligence des cultivateurs. Je ne saurais
mue persutaler qu'ils peuvent se prêter aux rôles de
dupes au point de croire que leurs intérêts ne sont
pas protégés. Dans les provinces de Québec etde
la Non velle-Ecosse, je sais que les cultivateurs nie
se laissent point duper à ce point. Il y a quelques
fabricants dont l'industrie consiste à engraisser les
animaux à même les produits de la ferme, et qui ne
sont pas protégés autant qu'ils le désireraient. Il
y a des monopoleurs gonflés d'eux-mêmes, parmi
les cultivateurs tout autant que parni les autres
industriels. Il y a les fabricants dont l'industrie
consiste à perfectionner leurs produits, à engraisser
les bestiaux et les porcs, et qui sont intéressés à
importer en franchise les matières premières dont
ils -ont besoin dans leur branche spéciale le fabri-
cation. Ces industriels se font donc, devant la
Chambre et le pays, les ardents champions le l'ad-
mission en franchise du maïs et le l'avoine importés
des Etats Unis, en concurrence avec les produits
similaires de leur propre pays, sachant bien que la
barrière fiscale très élevée qui sépare les Etats-Unis
du Canada, empêche toute semblable exportation
d'un pays à l'autre. Il n'existe pas en Canada d'en-
neii plus dangereux pour l'agriculteur intelligent
que celui qui se livre à l'engraissement en grand des
bestiaux et à d'aiitres branches de cette industrie
tendant à perfectionner les produits.

Le programme ajoute :
La protection a fait baisser le prix de nos fermes et de

la propriété fotcière.

Voilà ce qu'on affirme. Est-il un seul député de
l'opposition qui soit persuadé que le'système pro-
tecteur ait fait baisser le prix du blé?

M. CAMERON (Inverness).

M. FORBES : Oui.

M. CAMERON (Inverness) : Comment cela?
J'attends la réponse.

M. 0 RIEVE : L'a-t-il fait hausser ?

M. CAMERON (Inverness) : Si le prix du blé
n'a pas haussé, est-ce dû au système protecteur ? Y
a-t-il entre ces deux choses la corrélation de la caune
et de l'effet ?

M. GRIEVE : Le blé était sur le point de
hausser en 1878.

M. CAMERON (Inverness): Pour affirmer cela
il faut ne pas tenir compte du fait que l'offre et la
demande règlent toujours le prix, et que lorsque
l'offre augmente dans une forte proportion, le prix
nde la, marchandise baisse. C'est perdre son temps
que de vouloir faire accroire au peuple canadien
que le système protecteur, qui empêche l'importa-
tion dri blé des Etats-Unis, fait baisser le prix du
blé en Canada. Ce serait perdre son temps que de
leur dire que le droit dont le porc est frappé à
l'entrée, fait baisser le prix du porc en Canada.
Assurément, les bonorables députés <le la gauche ne
supposent pas les cultivateurs Canadiens ignorants
aui point de croire que la politique nationale qui
protège les diverses branches de leur industrie en
frappant de lourds impôts les produits étrangers
similaires, est. la cause de la baisse survenue dans
les prix de ces marchandises.

La grande convention déclare, en outre:

Que la politique nationale a opprimé les masses, pour
enrichir quelques favoris.

Pas ane qui vive dans cette convention n'a cru
un traître mot de cette déclaration. Le parti libéral,
d'ailleurs, en cela est fidèle à la tactique du passé.

Une autre déclaration.

Le système protecteur a arrêté l'essor de l'immigration.
Il suffit d'avoir observé le mouvement de la marée

de l'émigration canadienne pour comprendre que
c'est là un pur sophisme. Si ce système a arrêté
la vague de l'immigration au Canada, elle a
dû la refouler vers quelque autre pays libre-échan-
giste. Or, de fait, l'émigration canadienne s'est
surtout écoulée vers les Etats-Unis, pays protec-
tionniste à outrance. Comment, alors le tarif pro-
tecteur a-t-il pu arrêter la vague de l'immigration
canadienne? La seule dét-laration logique à tirer de
cette affirmation serait celle-ci : le seul moyen de
ramener au pays les émigrants qui l'ont quitté pour
les Etats-Unis consisterait à relever le tarif, et
ainsi on pourrait faire refluer vers notre pays la
marée de l'immigration. C'est là la conséquence
fatale, de ce raisonnement libéral.

Voici une autre assertion:

La protection nous a causé une grande perte de popula-
tion.

Cette-propositioti, je présume, est le corollaire
de la précédente. Il serait tout aussi logique d'affir-
mer que la politique nationale a été la cause de la
multiplication de la mouch? à patates, de la petite
'vérole et des fléaux qui ont décimé notre popula-
tion.

Le programme ajoute:

Elle a entravé notre commerce.
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Les relevés du commerce et de la navigation
prouvent que tel n'est point le cas ; c'est le con-
traire qui est la vérité.

Elle a établi des droits différentiels contre la Grande-
Bretagne.

Cette assertion a souvent été faite à la Chambre
par des membres de la gauche, et chaque fois
qu'elle s'est produite, elle a été démentie.

Elle a donc causé une foule de dommages i la fortune
publique et privée, maux qui ne sauraient que croître en
intensité, tant que le régime final actuel sera en vigueur.

Je comprends, M. l'Orateur, que ceux qui se
livrent à l'engrais des pores et des bestiaux puissent
s'imaginer que la protection ait causé beaucoup de
dommages à la fortune privée. Je comprends que
les importateurs d'huile de pétrole qui désirent son
entrée en franchise, s'imaginent être ruinés par la
politique nationale. De fait, tous les importateurs,
tous les industriels qui désirent voir entrer en fran-
chise les produits américains qu'ils emploient
comme matières premières, s'imaginent être vic-
timies d'une grande injustice, par le fait que ces
articles sont admis en franchise. Mais le pauvre
agriculteur canadien comprend qu'il n'est pas de
son intérêt que les produits des Etats-Unis dont
ces industriels ont besoin entrent en franchise.

Encore une autre assertion émise dans le pro-
gramme de la convention.

Que les plus chers intérêts du Canada demandent qu'on
fasse disparaître cet obstacle au progrès de notre pays en
adoptant une saine politique fiscale qui, sans porter pré-
judice à aucune classe, facilitera le commerce indigène
et avec l'étranger, et hâtera le retour de la prospérité
commune.

Voilà, certes, une magnifique idée. Elle va de
pair avec l'idée qui veut que le peuple puisse ache-
ter au meilleur marché possible et vendre au plus
haut prix, idée raisonnable en ce sens que nul pays
au monde n'a jamais adopté ou n'adoptera une telle
politique tant que le pays aura le soin de se créer
(les recettes fiscales pour développer ses diverses
industries et maintenir son gouvernement. Voici
une autre assertion:

Que dans ce but, il est nécessaire d'abaisser le tarif
dans la mesure voulue pour faire face aux besoins d'une
administration honnête, économique et efficace.

Cette assertion est très élastique. On peut infé
rer de là que les besoins de l'administration exigent
la création d'un revenu de $100,000,000 comme
celle d'un revenu de $23,000,000. Tout dépend de
ce qu'on entend par les besoins d'une administra-
tion honnête, économique et efficace. L'histoire
du passé prouve que les grands champions de l'éco-
uomie, une fois arrivés au pouvoir, sont les plus
extravagants administrateurs connus. L'histoire
de nos provinces en fait foi, celle de l'Ontario
comme celle (le Québec ; celle du Nouveau-Bruns-
wick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'fle du Prince-
Edouard comme celle du Manitoba. C'est toujours
en faisant profession d'économie que le parti libéral
s'est emparé du pouvoir dans les différentes pro-
vinces de la Confédération. Ils bernent le peuple
avec des promesses d'économie pour s'emparer du
pouvoir ; mais una fois installés au pouvoir, ils
sont plus prodigues des deniers du peuple que
leurs prédécesseurs ne l'avaient été; et si l'on peut
juger le l'avenir par le passé, le parti libéral sui-
vra, dans l'administration fédérale, l'exemple des
gouvernements provinciaux.

52

Passons à un autre avancé:

Que le tarif devrait être remanié de façon à dégrever
dans la mesure du possible les articles de première néces-
sité, et " promouvoir la liberté du commerce avec le
monde entier, et surtout avec la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis.

Certes, cette déclaration repose sur une idée
admirable, et l'opposition pourra tirer un parti
avantageux de cette politique à l'avenir, comme
elle vient de le faire dans les dernières Juttes élec-
torales. Les articles de première nécessité, pour
la vie et le bien-être du peuple, sont dégrevés, à
l'heure qu'il est, au bénéfice des populations cana-
diennes et des classes laborieuses du Dominion.

M. GRIEVE: Le sucre est-il dégrevé ?

M. CANIERON (Inverness) : Oui.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. CAMERON (Inverness): Le sucre est virtu-
ellement dégrevé, de même que la farine, car la
production indigène de cet article est bien supé-
rieure aux besoius le la consommation domestique;
et tant que la loi de l'offre et de la demande règlera
le prix, le sucre restera dégrevé au bénéfice des con-
sommateurs canadiens. Il n'y a pas de pays au
monde où la vie, parmi les classes pauvres, soit
aussi bon marché qu'au Canada ; et ce bon marché
est dû au fait que la politique nationale a stimulé
les industries manufacturières canadiennes au point
de créer entre elles la concurrence, de sorte que
non seulement les articles de première nécessité ou
utilité pour les classes pauvres sont dégrevés, niais,
en outre, les pauvres peuvent se procurer les dou-
ceurs de la vie ia bien meilleur marché qu'on ne le
peut faire dans les autres pays. Mais n'est-ce pas
une pure perte de temps que de dire an peuple
qu'il peut être libéré de tout impôt, et des droits
de douane et d'accise établis sous un régime fiscal
quelconque, soit au pays, soit à l'étranger? C'est
faire fausse route que de chercher à faire gober au
peuple de telles sornettes, car le peuple est trop in-
telligent pour ajouter foi à ces racontars: l'histoire
du passé est là qlui le prouve.

Il y a encore d'autres assertions dans cet ineffable
programme politique adopté par le parti libéral à
la convention d'Ottawa, dans le but de tromper le
peuple à l'avenir, comme malheureusement il a
réussi à le tromper une fois par le passé. Faire
croire au peuple qu'il peut acheter au plus bas prix
et revendre au plus haut prix, que le pays est gou.
verné par une administration corrompue, que noits
nageons dans les scandales, que le parti libéral, au
pouvoir, sera un modèle de perfection et de toutes
les vertus, voilà la pensée-mère qui a présidé à
l'élaboration de ce programme politique. Mais
l'histoire du parti libéral est là, écrite en toutes
lettres par des hommes dont l'opposition ne révo-
quera pas en doute la parole. Sous le régime libé-
ral, de 1874 à 1878, il éclata bien des scandales du
genre de ceux dont les honorables députés se sont
plu à exagérer les proportions, ces dernières années.

M. GRIEVE: Précisez donc.

M. CAMERON (Inverness): Mais l'opposition
de l'époque ne chercha point à escalader le pouvoir
en se hissant sur ces scandales. La politique con-
servatrice était parfaitement bien formulée et
arrêtée. Le chef de l'opposition, à cette époque,
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formula sa politique, sans jeter la boue à la face <le
ses adversaires, sans souiller leur réputation. Le
peuple canadien, à cette époque, saisit parfaite-
nient bien le sens le ce programme, comme il le
prouve encore aujourd'hui et le prouvera à l'avenir.

Voici ce qué le chef de l'opposition déclarait :

Que le bien-être du Canada demande l'adoption d'une
politique nationale. qui, grâce à un judicieux. remanie-
ment du tarif, favorisera et encouragera nos industries
agricoles, minières et manufacturières et les autres inté-
rêts canadiens; que cette politique fera rester au pays
des milliers de nos concitoyens qui sont obligés de s'expa-
trier, à la recherche d'un travail qui leur est refusé au
pays; rendra la prospérité à nos industries souffrantes et
si cruellement éprouvées dans le moment; fera du marché
canadien autre chose qu'un abattoir; stimulera et déve-
loppera le commerce interp)rovincial, et évoluant,comme
de.siste, dans le sens de la réciprocité fiscale avec nos
voisins, autant que les multiples intérêts du Canada le
permettront, contribuera puissamment à procurer éven-
tuellement au pays la réciprocité commerciale.

Voilà une politique sincèûre, franche et coura-
geuse. Pas un mot le diffamation à l'adresse du
gouvernement du jour. Il serait fort légitime,
toutefois, de rappeler les scandales de ce régime
libéral ; mais je ne suivrai pas l'exemple donné par
l'opposition. Je mue contenterai de citer une auto-
rité, à leurs yeux, incontestable. C'est la preuve
évidente qu'il existait des scandales à cette époque.
C'est le premier ministre du jour qui parle :

OTTAWA, 27 avril 1875.
MoN cHER H.-J'ai reçu votre lettre concernant CI.

Je vais tacher de l'employer, ces jours-ci, à la Baie du
Tonnerre, au bureau du commissariat, bien que, j'appré-
hende, il soit un peu âgé, d'autant plus que son chef, le
père de B* est encore plus âgé.

J'aimerais être débarrassé lu ministère des Travaux
publics, uais la chose n'est guère possible pour le mo-
ment. C'est le ministère par excellence pour la dépense
et les jobs ; un uinistère qui peut sauver ou perdre le
gouvernement Ù une époque conue celle-ci, oit le chef
u ministè-re a 825,000,000 li dépenser en travaux publics.

Des amis (?) veulent obtenir (les charges qu'ils sont inca-
pables de remplir, des contrats auxquels ils n'ont pas
droit, des avances d'argent non méritées. Les ennemis
s'allient aux amis, et poussent ceux-ci de l'avant. On
essaie de prendre d'assaut le ministère. Quelques-uns
creusent des tranchées à distance et font mine de faire
un véritable siège. Je ressemble à un assiégé se tenant
sous les armes, jour et nuit. J'ai peut-être déplu à une
vingtaine d'amis parmi les députés, pour avoir voulu
défendre la citadelle. En un mot, un ministre faible
aurait ruiné le parti et le pays, avant longtemps. Ainsi,
il me faut piocher jusqu'au bout du mieux quo je pour-
rai, et techer de rendre justice, quoi qu'il arrive. espé-
rant trouver un appui dans la majorité do la Chambre, et
si cet appui me manque, je m'en irai avec jlaisir, sinon
de gaieté de coeur.

Bien à vous,
A. MACKENZIE.

Il paraîtrait qu'il faillit à la tâche et abandonna
la charge (le premier ministre du Canada. Il
sied bien peu à ces libéraux dont le chef vient le
parler, de crier sur les toits qu'ils appartiennent
au parti de la pureté, espérant par là tromper le
peuple et lui faire croire que le salut pour lui con-
siste à se débarrasser du gouvernement actuel et de
le remplacer par l'opposition.

M. GRIEVE : Est-ce au statut que vous faites
allusion ?

M. CAMIERON (Inverness): Il paraît donc que
le vieux chef comprit qu'il y avait de graves scan-
dales dans le pays. Ces scandales le minèrent peu
à peu, et mon vieil et vénérable ami dépérit et
mourut.

La politique nationale accomplit sa mission.
Elle'a protégé les agriculteurs canadiens, en leur

M. CAMERON (Inverness).

conservant, dans toute la mesure du possible, les
marchés indigènes. Elle a ainsi réussi à garder au
pays une somme importante de capitaux qui, sans
cela, se fussent écoulés au delà <le la frontière.
Elle a protégé nos industries manufacturières, et
par là même, a fourni un important marché à nos
agriculteurs. Elle a favorisé le développement de
l'industrie des pêcheries canadiennes. Elle a dé-
grevé les articles nécessaires aux pêcheurs dans
l'exercice de leur pénible vocation. Elle a dé-
grevé leur pain, leur thé, leur mélasse virtuelle-
ment, leur sucre, leur café.

Tout ce dont ils ont besoin pourleur subsistance et
l'exercice de leur industrie est à peu près exempt <le
toute taxe, inaissousle régime des chefs le la gauche,
plusieurs de ces articles étaient lourdement taxés,
et la taxe sur un certain nombre d'entre eux était
de 5 pour 100. Outre la protection accordée ac-
tuellement aux pêcheurs, les côtes maritimes et les
pêcheries <le l'intérieur ont été protégées à grands
frais. En outre, une prime a été accordée aux
pêcheurs des provinces maritinmes, ce qui est aussi
une grande protection accordée à l'industrie de la
pêche. Si le parti libéral arrivait au pouvoir, per-
sonne ne doute qu'il gouvernerait comme il le fit, <le
1874 à 1878, avec mne très légère différence, ce qui
serait très préjudiciable à l'industrie agricole, ainsi
qu'à l'industrie de la pêche.

La même chose petit être dite de l'industrie mi-
nière. Cette industrie est protégée par la politique
nationale, mais si le parti libéral obtenait <le non-
veau le pouvoir, il n'y a aucun doute qu'il la traite-
rait comme elle le fut par lui le 1874 à 1878.
Sous le régime d'alors, les classes les plus pauvres
n'avaient pas d'emploi. Les fourneaux éconoini-
ques ou les distributions de soupe aux pauvres
étaient à l'ordre du jour. Si le parti libéral remon-
tait au pouvoir il remettrait en vigueur sa politique
d'un tarif de revenu qui f ut appliquée de 1874 à
1878. Or, quels seraient les effet immédiats d'une
politique de cette nature? Toutes les industries
souffriraient, y comprises l'industrie de la pêche,
l'industrie agricole, l'industrie minière, l'industrie
manufacturière, et pendant que toutes ces indus-
tries souffriraient, oserait-on nier que les journa-
liers et les artisans ne souffriraient pas autant ?

En présence de ces perspectives, je ne redoute
aucunement le résultat de la lutte électorale qui va
s'engager prochainement. Ceux qui se font les
avocats du libre-échange tel qu'il existe en Angle-
terre, ou les avocats d'une union commerciale, ou
d'une réciprocité absolue, ou d'un tarif de revenu,
seront pesés dans la balance, comme ils l'ont été,
lors des dernières élections générales, et je n'ai au-
cun doute qu'ils se trouveront en minorité. Le
peuple est trop intelligent pour s'en laisser imposer
par les discours vides de sens qui sont prononcés
dans cette Chambre. Il est trop intelligent pour
s'en hisser imposer par les résolutions qui ont été
adoptées à une certaine convention tenue à Ottawa,
et qui du commencement à la fin sont trompeuses et
même inexplicables. Elles ne peuvent être utiles
qu'à l'orateur des assemblées électorales, qui peut
s'en servir selon les goûts de chaque localité.

Le peuple en général est satisfait et heureux. Je
n'hésite pas à dire que, dans aueun pays, les classes
ouvrières ne se nourrissent mieux, ne se vêtent
aussi bien, ne sont aussi satisfaites qu'en Canada.
Cet état de choses est-il oit n'est.il pas le résulfat
de la politique nationale? Je suis d'avis que nous
le devons au sage et judicieux remaniement du ta
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rif qui a eu pour effet de procurer de l'emploi aux
ouvriers et (le nous faire jouir d'un degré de pros.
périté satisfaisant.

Je crois que le peuple, en général, sera loin de
vouloir retourner à la politique du tarif de revenu
qui exista de 1874 à 1878.

Le résultat des élections partielles qui ont en,
lieu récemment dans divers comtés, n'est pas un
critérium qui puisse nous faire prévoir le résultat
d'une élection générale. La gauche a gagné Ver-
chères, selon moi, sous de faux prétextes. Il en a
été de même de sa victoire à Antigonish et à Mont-
réal-centre.

NI. McISAAC : Quels étaient ces faux prétextes.

N. CAMERON (Inverness): Concernant le bill
des écoles du Manitoba. La question qui agite
actuellement le plus le public est cette affaire des
écoles, et ce fut le principal sujet (le discussion dans
la campagne électorale d'Antigonish.

3. McISAAC : L'honorable député voudrait-il
nous (lire si le bill des écoles maintenant soumis à
la Chambre est celui qui a été promis aux électeurs
d'Antigonish par le ministre de la Justice ?

M1. CAMERON (Inverness) : Virtuellement le
même, et le bill qui est maintenant soumis est très
satisfaisant. Mon honorable ami, le député d'Anti-
gonish (M. MclIsaac) a promis aux électeurs de ce
comté que le projet de loi remédiatrice serait aussi
en sûreté entre ses mains et entre celles de l'hono-
rable M. Laurier, le chef de la gauche qui est
catholique romain, qu'il le serait entre les mains de
M. Chisholni et celles du premier ministre Bowell,
qui est orangiste. Je n'hésite pas à dire qu'une
déclaration de cette nature a produit l'effet que son
auteur cn attendait parmi un certain nombre
d'électeurs d'Antigonish. Mon honorable ami vou-
drait-il maintenant nous dire s'il est disposé à conm-
battre le projet de législation remédiatrice qu'il
promettait d'appuyer lors de son élection ?

3\. McISAAC : Je lui répondrai maintenant si
l'honorable député veut nie le permettre. Le projet
de loi qui est maintenant (levant la Chambre,
n'est pas celui qui a été promis par les amis du
gouvernement à Antigonish. Il n'approche seule-
nment pas (lu bill que les conservateurs ont promis
dans ce comté. S'il y a en un faux prétexte, c'est
du côté conservateur qu'il faut aller le chercher.

M. CAMERON (Inverness): Ainsi, vous êtes
prêt à voter contre ce projet de loi. Nous verrons
bien si vous oserez le faire.

Le même raisonnement a été fait dans le comté
de Verchères et dans d'autres comtés.

Il était déraisonnable pour un catholique de
croire que le projet de loi remédiatrice. ne serait
pas aussi en sûreté entre les mains de l'honorable
monsieur qui représente actuellement Antigonish,
et entre celles du leader de la gauche qu'il le serait
entre les mains du gouvernement actuel, dirigé par
un orangiste.

Mlais si l'électorat a été trompé et mis sous une
fausse impression, il lui sera bientôt donné de le
savoir, ou de s'en convaincre, et, à la première
occasion qui se présentera, l'électorat d'Antigonish,

de Verchères, de Montréal-centre et d'autres comtés
rendront un autre verdict que celui qu'il a rendu
dernièrement.

Il est maintenant déraisonnable de juger du senti-
ment populaire .par les élections qui ont été tenues
récemment, particulièrement dans les comtés catho-
liques. Mais le bill remédiateur est maintenant
devant la Chambre et celle-ci aura à se prononcer
sur son mérite. Tous les députés devront enre-
gistrer leur vote pour ou contre, et aucun d'eu: ne
pourra se renfermer plus longtemps dans les ligues
de Torres Vedras.

Le journal officiel de la Chambre montrera au
peuple les convictions de chacun sur cette question
des écoles, et chacun devra assumer la responsabi-
lité de son vote. En présence de tois ces faits, je
suis arrivé à la conclusion-et je n'ai aucun doute
qu'une grande majorité de l'électorat ne soit aussi
de cet avis-qu'il serait imprudent, an milieu des
difficultés qui se sont dressées devant lui, depuis
quelque temps, de renverser le gouvernement actuel
pour le remplacer par des hommes qui se sont
montrés incapables de gouverner le pays lorsqu'ils
avaient le pouvoir. Les chefs qui étaient alors
chargés de la direction de nos finances sont les
mêmes hommes sur lesquels le parti libéral dépend
pour diriger aujourd'hui la politique fiscale s'il
arrive à la tête des affaires.

Le public intelligent peut donc voir clairement
qu'il commettrait une grande erreur s'il faisait ce
changement. Lorsque la Chambre se sera proion-
cée sur le bill des écoles et lorsque cet obstacle
sera écarté, ce serait ensuite une grave erreur
d'abandonner la politique nationale, ainsi que le
parti qui a su l'appliquer avec un si grand succès,
pendant les dix-sept dernières années.

Je n'hésite pas à répéter ce qui a été (lit déjà
dans cette Chambre, que les honorables chefs de la
gauche n'obtiendront jamais le pouvoir tant qu'ils
n'auront pas inscrit la politique -nationale dans
leur programme.

Un scandale a pu, comme un flot, les porter jus-
qu'au pouvoir ; mais cela n'est arrivé qu'une fois.
La triste expérience que nous avons faite alors, à
la suite de leur victoire escamotée, et qui est encore
fraiche, dans la mémoire de tous, ne se renouvellera
plus. Que les honorables chefs de la gauche se
consolent donc et se résignent à la pensée que le
parti libéral-conservateur a résolu de continuer sa
politique financière actuelle, ou la politique natio-
nale, et qu'il gouvernera le Canada encore long-
temps.

M. DAVIN : Je propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

PREMI1ÈRE LECTURE.

Bill (n° 66) concernant les débentures des con-
pagnies de prêt (du Sénat).-(M. McDougalL)

M. COSTIGAN : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à 11
h. 50 m. p.m.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

LuND, 17 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à-trois heures.

PRIERE.

AJOURNEiAlENT.

Sir ADOLPHE CARON : Je propose que lorsque
M. 'Orateur quittera son siège à six heures, la
séance reste ajournée jusqu'à demain à trois heures.

La motion est adoptée.

Sir ADOLPHE CARON : Je propose que, lors-
que la séance de la Chambre sera levée, mardi, elle
reste ajournée jusqu'à jeudi prochain, à 3 heures
p.mIi.

La motion est adoptée.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBA TS.

M. L.%RIVIÈRE : Je propose-

ne le second rapport du comité spécial chargé de con-
trô er le compte rendu officiel des Débats de cette
Chambre, soit adopté.

La motion est adoptée.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
LIN)SAY, ROBCAYGEON, ET

PONTYPOOL.

M. FAIRBAIRN : Je propose que la Chambre
se forme en comité sur le bill (n° 27) concernant la
Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcay-
geon et Pontypool.

M. MILLS (Bothwell): La pratique s'est glissée
de ne jamais, à bien dire, expliquer les bills privés
lorsqu'ils sont lus à la Chambre. On les renvoie au
comité devant lequel ils sont discutés. Cette pra-
tique est sans doute tout à fait régulière, niais elle
n'est pas sans inconvénient. C'est pourquoi chacun
<le ces bills devrait être expliqué à leur lecture,
avant d'êtrc adoptée par la Chambre.

M. HUGHES : Le bill n'est pas en mon nom;
mais je connais toutes les circonstances qui s'y
rattachent. La raison pour laquelle une prolonga-
tion de délai est demandée, c'est que le président
de la compagnie est malade et s'est trouvé dans
l'obligation d'aller en Angleterre. L'entreprise a
dû être transférée à une nouvelle organisation, par
suite de la mauvaise santé de M. Boyd, et c'est
pourquoi cette prolongation de délai est demandée.

M. IULOCK : Pourquoi n'avez-vous pas com-
mencé les travaux?

M. HUGHES: Les travaux n'ont pas été com-
mencés par suite de la mauvaise santé de M. Boyd.

Le bill est examiné en comité, rapporté, lu ure
troisième fois et adopté.

EN COMITE-TROISIEME LECTURE.

- Bill (n' 26) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Nelson à Fort-Sheppard.-(M. Mara.)

Bill (n' 37) à l'effet (le ratifier un certain bail et
contrat passé entre la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada et la Compa nie du
chemin de fer du Saint-Laurent et Adiront ack.--
(M. Bergeron.)

Bill (n° 40) concernant la Compagnie du chemin
<le fer <lu Pacifique et d'Ontario-sud..-(M. Suther-
land.)

Bill (n0 30) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Jonction de Guelph.-(M. Masson.)

Bill (n° 39) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Saint-Laurent et Adirondack.-(M. Ber-
geron.)

Bill (n° 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Brandon et lu Sud-Outest.-(M. Davin.)

L'ORDRE INDÉPEN1)ANT DES FORESTIERS.

M. McGILLIVRAY: Je propose que la Cham-
bre se forme en comité sur le bill (n° 29) modifiant
l'Acte constitutif <le la Cour Suprême de l'Ordre
Indépendant des Forestiers.

M. EDGAR: Je ne sais pas si ce bill a été réim-
primé tel qu'amendé eu comité. Il a été considé-
rablement amendé en comité, et, à cette période <le
la session, je ne crois pas qu'un délai jusqu'à ce
que les amendements soient imprimés, pût mettre
en danger la passation du bill.

M. FOSTER: Je crois que l'examen de ce bill
pourrait se faire plus aisément si le bill était réim-
primé. Mon honorable ami ne s'opposera pas,
sans doute, à une suspension d'une couple (le jours,
afin d'avoir le bill réimprimé.

M. EDGAR: C'est tout ce que je désire.

M. McGILLIVRAY: Je suis, moi-même, satis-
fait de la chose.

M. FOSTER : Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (nO 59) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Transport Maritime de Chignectou (à res-
ponsabilité linitée).-(M. Powell.)

NOMBRE DE CULTIVATEURS EN CANADA.

M. GRIEVE (pour M. DAtwsoN):
1. Quel était le nombre de cultivateurs en Canada, d'a-

près le recensement de 1891? 2. Quel était le nombre de
Journaliers employés sur les terres en culture 7 3. Quelle
était la valeur des terres possédées par les cultivateurs?
4. Quelle était la valeur des constructions? 5. Quelle était
la valeur des instrument et machines agricoles ?6. Quelle
était la valeur des animaux?

M. FOSTER: Le nombre de cultivateurs, en
Canada, d'après le recensement de 1891, était de
408,738, et le nombre des fils de cultivateurs,
240,768. La réponse aux autres questions ne peut
être donnée d'après le recensement, vu que les
énumérateurs n'ont posé aucune question au sujet
des valeurs que veut connaître l'honorable député.
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MISES À LA RETRAITE DANS LE DÉPARTE-
MENT DE L'AGRICULTURE.

M. CARROLL ( pour M. BRUNEAU):

Certains employés du département de l'Agriculture ont-
ils été dernièrement mis à leur retraite ou leur a-t-on
donné avis qu'ils le seraient bientôt? Si oui, quels sont
leurs noms. Pour quelles causes? Combien d'années
ont-ils été dans le service civil? Quel est l'âge de cha-
cun?

-N. FOSTER : Certains employés d u département
de l'Agriculture ont été mis à la retraite, ou ont
reçu avis qu'ils le seraient bientôt. M. H.-B. Small,
premiier commis et secrétaire, a été mis a la retraite
pour raison dl'âge et pour mieux assurer l'efficacité
du service public. il était dans le service public
depuis vingt-huit ans et âgé de 65 ans. La question
(le mettre à la retraite trois autres commis, Louis
IYAuray, Joseph-Ferréol Dionne et Auguste Leves-
<ue est à Fétude. Le temps qu'ils ont été dans le
serv ice, respectivement, est 24, 28 et 22 ans. Leurs
ages sont 47, 61 et 46 ans.

CHEMIN DE FER DU CAP-BRETON.

M. CAMERON (Inverness) :
Quelle quantité respective (1) de roche compacte; (2)

de gypse; (3) de pierres détachées; (4 de gravier; (5) de
terre; et (6) de tufea été excavée sur la section comprise
entre les stations 210 et 250, quand MM. Simms et Slater
et leurs cautions exécutaient les travaux sur le chemin de
fer du Cap-Breton, à l'est du Grand-Narrows, en 1887?

M. HAGGART : On a excavé sur la section <lu
chemin <le fer du Cap-Breton donnée à l'entreprise
à MM. Sims et Slater, et comprise entre les stations
portant respectivement les numéros 210 et 250,
quand ces messieurs et leurs cautions exécutaient
les travaux, comine suit Quantité <le roche com-
pacte, rien ; gypse, rien; pierres détachées, rien
gravier, 581 Ï verges cubes ; terre, 1,240 verges
cubes ; tut, 3,821 verges cubes.

M. CAMERON (Inverness):

Quelle quantité respective (1) de roche compacte ; (2)
de gypse; (3) de pierres détachées; (4) de gravier; (5) de
terre: et (6) de tuf a été excavée sur la section comprise
entre les stations 328*60 et 592:80, distance du l8me au
22miie mille inclusivement, à l'est de Grand-Narrows,
lorsque MM. Sims et Slater exécutaient les travaux sur
le chemin de fer du Cap-Breton à l'est de Grand-Nar-
rows, entre le 5 mai et le 17 août 1887?

M. HAGGART : On a excavé sur la section du
chemin de fer du Cap-Breton, donnée à l'entreprise
à MM. Sims et Slater, et comprise entre les
stations n08 328·60 et 592·80 lorsque ces messieurs
et leurs cautions exécutaient les travaux comme
suit :

Quantité de roche compacte, rien ; gypse, rien
pierres détachées, 2 verges cubes ; gravier, 10,269
verges cubes ; terre, 36,721 verges cubes; tuf,
7,055 verges cubes.

M. CAMERON (Inverness).

Quelle quantité respective (1 de roche compacte ; (2)
de gypse; (3)de pierres détachées; (4) de gravier; (5) de
terre; et (6) de tuf a été excavée sur la section com-
prise entre les stations 2'98 et 108'58 du 24me au 25me
mille inclusivement, lorsque MM. Sims et Slater et leurs
cautions éxécutaient les travaux sur le chemin de fer du
Cap-Breton à l'est de Grand-Narrows, en 1887?

M. HAGGART : On a excavé sur la section du
Cap-Breton, donnée à l'entreprise à MM. Sims et

Slater, et comprise entre les stations nos. 2-08 et
108-58, lorsque ces messieurs et leurs cautions exé-
cutaient les travaux, comme suit :

Quantité de roche compacte, 52 verges cubes;
gypse, rien ; pierres détachées, 189 verges cubes ;
gravier, 1,270 verges cubes; terre, 27,675 verges
cubes ; tuf, 2,098 verges cubes.

ETALONS DE GRAINS DANS LE NORD-
OUEST.

M. DAVIN :
L'honorable contrôleur des Douanes a-t-il reçu une péti-

tion d'un ou plusieurs dep Instituts des Fermiers du Ma-
nitoba contenant les résolutions ci-dessous adoptées à
une réunion régulière de l'Institut des Fermiers de Sou-
ris tenue à Melita. le 22 novembre 1895:-" Attendu que
certains règlements établis par un statut fédéral autori-
sent une commission à fixer, chaque saison, les étalons
de grains dans le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest, et que les décisions de cette commission sont de
nature à causer un grand préjudice aux fermiers de cette
province et des Territoires: • Et attendu que le dit acte
prescrit que le blé. dur n0 1 sera sain et bien net, ne
pesant pas moins de 60 livres au boisseau et sera composé
pour les deux tiers au moins de blé rouge dit de Fife.
' Et attendu que cette commission, tant qu'elle ne viole

pas les conditions imposées par le dit acte, peut donner,
comme cela arrive fréquemment, au blé dur classifié n° 1,
un poids plus élevé que 60 livres au boisseau, et ordonner
qu'il soit composé de plus'de deux tiers de blé rouge par
boisseau. "Et attendu que nous sommes informés que ces
étalons de grains sont basés sur les échantillons obtenus
chaque année de diverses régions du Manitobaet des Ter-
ritoires, nous suggérons par les présentes et nous croyons
que la collection de ces échantillons, qui est en grande
pn rtie laissée aux soins des vendeurs et acheteurs du dit

lé, peut être, et comme nous le croyons, est fréquen-
ment supérieure à la moyenne, et que pour cette saison
surtout, elle dépasse de beaucoup les conditions générales.

" La variation des étalons d'une année à l'autre et l'in-
certitude qui en résulte est, pour le fermier, une.source
de mécontentement et de soupçon et est ce nature à
causer de la confusion sur les marchés arglais nu étran-
gers relativement à la valeur véritable de nos étalons de
grains.

*" Et attendu que les étalons de grains de Duluth qui
rè glent la classification du blé cultivé dans le Dakota et
le Minnesota, où le Duluth no 1 ne pèse que 58 livres par
boisseau et est en majeure partie du blé dur rouge dit de
Fife, et où les conditions moyennes similaires aux nôtres
ont un caractère plus permanent et restent pratiquement
les mêmes chaque année (étant établies par un acte de
l'Etat du Minnesota) et donnent satisfaction à la généra-
lité des producteurs et des commerçants:.
,,Qu'il soit, en conséquence, résolu que, par suite de

l'état de choses susmentionné, nous, membres de l'Ins-
titut des Fermiers de Souris, désirons condamner dans les
termes les plus formels toutes mesures ou conditions qui
permettent à une pareille manipulation des étalons de
grains de nous causer du préjudice.

" Et qu'il soit aussi résolu que nous sommes fortement
d'avis que ces commissions devraient être abolies; que la
classification devrait être faite conformément à l'acte -
que le blé dur n0 i devrait être classifié chaque année tel
que prescrit, c'est-à-dire 60 livres au boisseau et les deux
tiers en blé rouge; et que les autres classifications de-
vraient être conformes à la moyenne de la récolte.

"Nous sommes aussi d'avis que les classifications des
grains inférieurs, y compris ceux qui sont rejetés, de-
vraient pouvoir comprendre tous les grains endommagés
par la gelée, au lien d'établir des étalons spéciaux pour
cette qualité de grains comme cela se fait à présent, et
que toutes ces classifications devraient être d'une nature
aussi permanente que possible"

Le gouvernement a-t-il décidé d'établir un étalon de
grains invariable et qui soit le même chaque année, tel
que suggéré ?

M. PRIOR: Il n'y a dans le département aucun
dossier contenant une pétition de l'Institut des
cultivateurs de Souris, au sujet du mode qu'il fau-
drait adopter pour établir des étalons de grains pour
Manitoba. Toutefois, je dois dire que le départe-
ment est saisi de l'af'aire, et qu'il est porté à croire
que les méthodes établies par la loi concernant
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l'inîspection sont susceptibles d'amélioration, sur-
tout celle relative à la fixation annuelle des étalons
de grains.

IMPORTATION DU THÉ, DU CAFÉ ET DU
SUCRE.

M. (IROUARI):

1. Combien de livres (le thé, de café et de sucre ont été
importées en Canada pendant l'année 1878? 2. Quels ont
été les droits perçus sur ces articles respective.ment?
3. Quelle est la quantité de thé, de café et de sucre impor-
tée en Canada pendant l'année 1895? Quels ont été les
droits perçus sur ces articles? 4. Quels auraient été les
droits perçus sur ces articles, s'ils eussent été assujettis
aux droits qui existaient en 1878 ?

M. WOOD: 1. Ce qui suit est un état du nombre
de livres (le thé, de café et le sucre importées en
Canada, pendant l'exercice de 1878

Livres.
Ti'é ... .......... 11,019,231
Café . ............ 1,831,800
Sucre....... .............. . ....... 105,223,279

2. Les droits prélevés sur ces divers articles res-
pectivement, se sont élevés aux sommes suivantes

Sur le thé ......................... $ 611,313.65
ca fé ...... .................. 37,273.75
sucre ........ ................ 2,515,655.84

3. La quantité de thé, de café et de sucre impor-
tée en Canada, pendant l'exercice (le 1895, a été
comme suit :

Livr"s.
Thé........ ........... 20,610,733
Café ............... 3,433.470
Sucre ....... ......... 334,707,312

Droits.
$ 6,132.70

7,464.83
244,544.20

4. Le droit qµui eut été prélevé sur ces articles,
s'ils avait-t été assujettis au droit qui existait en
187S, se serait élevé respectivement aux sommes
suivantes

Sur le thé. ..... . .. ...... $1,133,420.42
fé....... ........ 100,526.87

sucre .... ... .......

M. WOOD): Lors de la confédération, il y avait
sur le pétrole un droit de dix cents par gallon (le
vin, ce qui équivaudrait à 12 cents par gaIon mi-
périal. Un droit ('accise fut d'abord imposé le '29
avril 1868, an taux <le 5 cents par gallon de vin. En
juillet 1876, ce taux fut porté à 6 cents par gallon
impérial. Le 20 février 1877, le diroit douanier fut
fixé à 7* cents par gallon impérial, et le 21 février
1877, le droit d accise fut aboli. Le taux équiva-
le'nt du droit ad valoremn, basé sur la valeur totale
des importations et sur les perceptions totales, en
1878, auraient été de 32-7 pour 100, et en 1895, 93·4
pour 100 ; la différence est expliquée par le fait que
le prix moyen en 1878 était de 20 cents par gallon
ou 25 cents par gallon impérial, pendant que la va-
leur du pétrole en 1895 était de 6 cents par gallon
impérial.

CANAL DE LA TAY.

M. PERRY:

Combien a coûté l'entretien du canal de la Tay pendant
la dernière saison y compris le salaire du gardien ?
Quelle recette ont produits les droits de péages, etc., pen-
dant la même période? Quel est le coût du canal jusqu'à
date ?

M. IfAGGART : L'entretien du canal de la Tay
pendant la dernière saison, y compris le salaire du
gardien, a été (le $3,188.60. Les droits le péages,
etc., pendant la même période, ont été le $119.94.
Le coût total du canal jusqu'à date est (le $476,-
877.38.

LA MALLE AUX ILES DE LA MADELE[NE.

M. LANGELIER:

Le gouvernement, ou aucun de ses membres, a-t-il reçu
uelque pétition ou lettre demandant que lesteamerStai-

fut chargé le transporter les malles aux iles de la
M adeleine pendant les mois d'hiver, aussi souvent que le
temps et la glace le permettraient?

WUU EAU 1)E P DSE DE TIONISH. Sm ADOLPHE CARON Le 21 juin 1895, M.

M. 'EIf{V1. -E. Keinny,. M. P., a. fait parvet' ir aut iistreM1. PER R i
les Postes une lettre <le MM. W'm. Leslie et Cie, de

Quel les recettes a produit telireau le poste de Tignish, 111e <le (,rindstone, decnant (lii , voyage fut
I. P.-E., pendant le dernier semestre de 1895? Quel est le fait aux îles gle la Madeleine durant le mois (e
montanit du qaiire payé au maître de poste <le cette
localité pendant la même période ?janvier. Cone la lettie mentionnait le

St(il«u/c! comme propre a ce service, la question fut
Sir A0 LPH E CAMON : Les recettes tproduites renvoyée ait ministère dela Marine etdes Pêcheries,

par le bureau de poste de Tignish, 1. P.-E., peu- qui a la charge de ce navire. La téponse fut que
dant le dernier semestre le 1895, furent <le $411.42. le navire pourrait être renvoyé jusqu'au bureau <le
Le salaire payv au taître le poste de cette localité poste les îles <le lit Madeleine, nais que v'u son
pendant la ntèttme période fut de $170. tirant d'eau, il ne pourrait pas se rendre jusqu'à

l' le Cette r ponse fut co Muniqée
à -M. Kenny, M.P., et fit i denana emn même

Imo ) l' SU R. LE PÉT,,ro)ja. temps si ct arrangemnt serait satisfaisant, mais
M l vu quit'il n'a pas rpneu, l'affite a été abrendounée.

1. Quand un droit d'importation a-t-il été imposé pour
lit pretmièru fois sur l'huile de charbon commune et l'huile
ratfinée? 2. Etait-ce titi droit spécifique oi un droit aid
rlorem. et de combien était-il par gallon, en se basant
sur la tuesure impériale tctuelle ? 3. Y tîvait-il utn droit
d'accise? Si oui, quand a-t-il été imposé et <le combien
était-il par gallon impérial? 4. Qitand lit réduction des
droits d'importation et d'ticcise a-t-elle eu lieu pour la
prelière fois, et de combien était-elle ? 5 Quel aurait été
le taux éoinivalent de droit (d valoreme si le droit d'imi-
portation avait été collecté de cette manière, en se basant
ur! a valeur d'importation de la kérosine, en 1878 ?

M. Pmiton.

M. LANGELIER

Est-il vrai que les instructions données au capitaine du
steamer Stanley, pour transporter les malles aux îles de
la Madeleine ont été contremandées ? Si oui, à la re-
quête le qui, et pourquoi?

M. COSTI(AN : Aucune instruction n'a été
donnée au capitaine du steamer Stanley, pour
transporter la malle aux îles de la Madeleine.
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SERV1CE POSTAL ENTRE PICTOU, N.-E.,

ET LES ILES DE LA MADELEINE.

M. LANGELIER :

M. HAGGART: J'ai donné le montant total
dépensé sur le canal <le la Tay pour construction,
expropriation de terrains, dommages, entreticn,
réparations et autres frais.

Est-ce l'intention du gouvernement d'accorder un ser- M. MULOCK: Vous avez donné seulement lesvice postal bi-hebdomadaire entre Pictou, N.-E., et les
tics de la Madeleine, pendant la saison de navigation ? recettes d'une année.

Sir ADOLPHE CARON : Le ministère s'occupe M. HAGGART : J'ai fait à la question la seule
actuellement de cette question. réponse que j'ai obtenue.

DROITS SUR LES CÉRÉALES.

M. CAMPBELL :
1. La maison James Rielardson et Fils, de Kingston,

o., a-t-elle importé en 1895, de Buffalo, N.-Y., une quan-
tité d'environ 15,000 minots de blé du Manitoba, pour la
consommation du Canada ? 2. Quel montant de droits
a-t-elle payé pour ce blé ? 3. Le gouvernement a-t-il
remboursé une partie de ce montant ? Si oui, combien ?
4. Quelles raisons ont porté le gouvernement à rembour-
ser ces deniers?

M. WOOD : M M. James Richardson et fils, de
Kingston, Ontario, ont importé 49,2,53 boisseaux de
llé du Manitoba durant l'année 1895, par voie de
l>uluth et Buffatlo, N.-Y. Un droit de $7,387.95
fut prélevé sur ce blé. Cette somme a été rem-
boursée. La remise le droit a été ordonnée dès
qun'il a été clairement prouvé que ce blé venait di
Canada.

IMPORTATION DES ALCOOLS.

NI. RIDER

A-t-il été importé en Canada, en 1895, des alcools sur
lesqiuels une remise de droits a été faite ? Si oui, quelle
quantité et par qui ont-ils été importés, d'où. par quels
port ou ports et quelle quantité par chaque port? Quelle
remiie <le droit a été faite ?

\I. W O): Il n'y a pas eu <le remise de droit
sur les alcools importés ait Canîada en 1895.

CANAL DE LA TAY.

Ni. MIULOCK:

Quelles recettes le gouvernement a-t-il obtenues du
canail de lia Tay pendant la saison de navigation de 1895?Quelle somme a-t-il dépensée. lia même année, pour l'en-
tretiin de l'administration de ce canl? Quel montant
total a été dépensé sur le canal de la Tay nour construc-
tion, expropriation dle terraits, dommages, enitretien, répa-
rations et autres frais, et quel est le total des recettes pro-
venant di dit canal ?

NI. IAGG ART: J'ai répondu à cette question.

NI. MULOCK : Seulement aux deux premières
<ptestiois.

M. HAGART: Non.

l. IU LOCK : Excusez-moi. La troisième ques.
tion demande :

Quel montant total a été dépensé sur le canal de la Tay
pour coustruction. expropriation do terrains, dommages,
entretien, réparations et autres frais, et quel est le total
des recettes provenant du dit canal?

L'honorable ministre n'a pas répouilu à cela..

\l. l'ORATEUR : A l'ordre.

*1. NIULOCK : Eh bien, l'honorable ministre
im' a demandé quelle était la question.

L. MULOCK: Eh bien ! il eût mieux valut la
laisser en suspens.

M. HAGGART: J'ai obtenu cette réponse-ci à une
autre question. Les recettes totales du canal soft
de $884.34.

M. IULOCK : Ce n'est pas du tout une réponse
à la question. L'htonorable ministre n'a pas donné
le montant total des dépenses de toutes sortev.

M. HAGGART: Le montant total des dépenses
sur le canal de la Tay s'élève à $488,470.98.

LE QUAI DE SAINT-LAURENT-PHILÉAS
FILION.

Nl. LANGELIER:
Est-il à la connaissance du gouvernement qu'en 1S91

une balle d'étoupe fournie par lui pour les réparations au
ponton du quai de Saint-Laurent, dans l'Ile d'Orléans, a
été prise et gardée par Philéas Phiilion, de la dite pa-
roisse, et vendue par lui aux constructeurs de chaloupes?
2. Est-il à la connaissance du gouvernement qu'en la
même année 1891, un morceau de bois de quinze pieds do
long et de douze pouces carré, et une chaîne fournis par
le gouvernement pour la passerelle du dit quai de Saint-
Latrent ont été apropriés pour son usage par ledit
Philéas Èilion? 3. Le dit Phildaus Filion avait-il acheté
ces objets, à quel prix, et en a-t-il payé le prix?

M. OUIM ET : Cinquante livres d'étoupe, i un
coût total (le $3.75, furent fournies à 1I. Philéas
Filion et par lui employées à calfater le ponton du
quai (le Saint-Laurent, durant l'été de 1891. M.
Filion a toujours joui (le la réputation d'un lion-
nête, respectable et fidèle employé. Si l'honorable
député de Québec-centre veut communiquer au
département la dénonciatin sur laquelle il a cru
convenable <le baser une aussi sérieuse imputation
quise celle contenue dains sa question, j'ordonnerai
immédiatement une enquête sur le sujet. La réponse
à la seconle question est: " Non

M. LANGELIER :

1. Est-il à la connaissance du gouvernement qu'en 1891,
un nommé Philéas Filion, de baint-Laurent, lie d'Orlé-
ans, a fait scier et gardé pour son usage une partie du
bois fournti par le gouvernement pour construire des dé-
fenses au quai de la dite paroisse? 2. Ledit bois avait-il
été vendu au dit Philéas Filion par le gouvernement? Si
oui, combien, et le prix en a-t-il été payé?

M. OU1MET: La réponse aux deux questions
est: " Non ". Mais si la dénonciation en est corm-
muniquée au département, ainsi que le nom du
dénoncioteur, je ferai faire une emiqutête.

M. LANGELIER:

1. A-t-il été fait des réparations au uai de Saint-Lau-
rent, dans l'Ile d'Orléans, en 18887 . S'il en a été fait,
l'ont-elles été à l'entreprise ou à la journée? 3. Si à
l'entreprise, quel était l'entrepreneur, et comment avait-
il obtenu le contrat, de gré à gré ou sur adjudication
comme le plus bas soumissionnaire? 4. Si a la journée, qui
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conduisaiit les travaux, quel était son salaire, et quel est
le montant total qui lui a été payé? 5. Uombien de bois
a été achelté par le gouvernentent pour ces travaux, en
est-il resté, et qu'est-ce qui en i été fait?

AN. OUIMET :les réparations furent faites au
quai de Saint-Laurent, dans l'Ile d'Orléans, en
1,88. 2 et 3. Ces réparatiois furent faites à la
joutrnée. 4. Les travaux furent faits à la journée;
NI. Philéas Filiont coniduisait les travaux ; soit
salaire était <le $2.50 par jour ; le montant total
qti lui a été payé est de $50. 5. Cinq cent dix-
sept morceaux <le bois de construction furent
achetés pour ces réparations par le gouvernement,
au coût de $98. Le tout fut employé aux travaux.

NI. LANGELIER:

1. Combien a coûté le hangar construit sur le quai de
Saint-Laurent, dans l'île d'Orléans? 2. Les travaux en
ont-ils été faits à l'entreprise ou à la journée? 3. Si les
travaux ont été faits à l'entreprise. quel en a été l'entre-
preneur, et a-t-il obtenu l'entreprise de gré à gré ou surwl.iudication comme le plus bas soumissionnaire? 4.
S'ils ont été faits à la. jiournée, qui en adirigé les travaux
quel était le salaire le la personne qui les dirigeait? 5.
Est-il resté du bois on autres matériaux appartenanit lit
gouvernement après le pa richèveient des travaux, et
qu'en a-t-on fait? 6. Combien a coûté le toit en tôle du
dit langar ?

NI. OUINI ET : 1. Le hangar construit sur le
quai de Stint-Laireit a coûté $450. 2. Les tra-
vaux en ont été faits à lit journée. 4. Philéas Phi-
lion a birigé ces travaux : son salaire était de $2.50
par jour. 5. Il n'est resté aucins matériaux après
le parachèvement les travaux. 6. Le toit en tôle
li lit hangar a coûté $77.

LES ENTRE POTS )U GOUVERNEMENT SUR
LA FRONTIERE ENTRE LE NOUVEAU-

BRUNS'W'ICK ET L'ETAT DU MAINE.

NI. COLTER:
Les entrepôts dut gouvernement sur la frontièreentre le

Nouveau-Brunswick et l'Etaît du Maine, ont-ils été abo-
lis ? Si oui, quand, si non, est-ce l'intention du gouverne-
ment de les abolir? Et, dins ce cas, quand ?

M. WOOD : La réponse est : " Oui." Le per-
cepteur a \ oodstock, N.-B., a recn instruction <le
fertier ces entrepôts vers le premier novembre
1895.

CERTAINS PLACEIEN'I'S EN GARANTIE
DES DENIERS PUBLICS.

'M. MULOCK :

1. Quel montant de deniers publies est placé en obliga-
tions de la Coinpaigi'e du chemin de fer Albert. de la
Compagnie di pont de chemin de fer de Frédéricton à
Sainte-Marie et îles commissions respectives des havres
de Québec et des Trois Rivières, ou a été prêté à ces cor-
porations?-2. Y a-t-il en défaut dans le paiement de
l'intérêt sur tous ou quelqu'un de ces placements? Si oui,
quelle corporation a négligé de faire ce paiement et depuis
combien de temps. et quels sont les montants respectifs
de ces arrérages d'intérêt?-3. Quelles garanties le gou-
vernement a-t-il en rapport avec ces pliiements?-4. A
quel chiffre sont évalués ces placements dans le relevé de
la dette nette du Canada, inscrit à la page xxx des
Comptes publies pout- l'exercice 1894-95?-5. Y a-t-il eu
défaut dans le paiemént dle l'intérêt sur d'autres item <le
l'actif qui, d'après le dit relevé, sont déduits de la dette
publique brute ? Si oui, quels sont les détails concernant
ce défaut le paiement?

M. FOSTER: Lia réponse à la première question
est: La Compagnie dlu chemin le fer Albert,

M. LANOELIER.

$14,725.55 ; la Compagnie du pont le chemin de
fer de Frédéricton et Sainte-Marie, $300,000 ; les
commissaires du havre de Québec, $3,748,519.62 ;
la commission du havi e des Trois-Rivières, $81,-
760. 97.

La réponse à la deuxième question est : Il y a en
défaut sur tous. La Compagnie du chemin de fer
Albert-aucun intérêt n'a été perçu depuis le 31
décembre 1887 ; arrérages d'intérêt au 30 juin 1895,
$6,613.7 1. La Compagnie liu pont (le chemin <le
fer <le Frédéricton et Sainte-Marie-aucun intérêt
n'a été perçu depuis juin 1889; arrérages au 31
décembre 1895, $78,000.

Les commissaires du havre de Québec-unii très
faible montant d'intérêt a été payé ; arrérages d'in-
térêt au 31 décembre 1895, $930,463.06. Les com-
issaires dlu havre de Trois-Rivières-oit payé
$15,000 en vertu <le la loi <le la dernière session, et
déduction faite (le ce montant, les arrérages d'in-
térêt et le fonds d'amortissement au 31 décembre
1895, s'élèvent à $26,924.90.

La réponse à la troisième qjuestion est : Des hypo-
thèques dans le cas <le la compagnie du clienîju <le
fer et de la compagnie du pont, et les bons dans
les autres cas.

La réponse à la quatrième question est : Ait
montant du principal laits chaque cas, ainsi que
dolinné etn réonse à la question.

La réponse à la cinquième question est : Rien n'a
été payé pendant quelques années en à-compte du
quatrième stock privilégié du Grand Trotte,
$l2l,739.05; et rien <lu tout en à-compte di stock
<le la commission des cheinjs à barrières <le
Québec, $20,000 ; <lit stock <le la banque dii Haut-
Canada, $750, et <le l'hypothèque i comté <le
Selkirk, $13,900.

CANAL SAINT-PIERRE, CAP-BRETON.

M. FRASER:
Quel montant a été dépensé sur le canal Saint-Pierre,

C.-B., pendant l'année 1895? Pendant combien de temps
le canal a-t-il été fermé à la navigation durant cette
période? Les travaux sur le dit canal sont-ils termitiés?
Si non, quand le seront-ils? Quel montant le gouverne-
ment s'attend-il à retirer de l'entrepreneur ou des entre-
preneurs pour ne pas avoir terminé les travaux?

M. HAGGART : Le montant dépensé sur le
canal Saint-Pierre, C.-B., pendant l'année 1895, fut
<le $43,389.95. Le canal a été fermé à la naviga-
tion lii 16 décembre 1894 an 8 novembre 1895,
environ onze mois. Il reste à rebâtir le mur de
soutnement du côté est, pour l'entretien du canal.
Aucun crédit n'a encore été voté pour le renou-
vellenient du mur de soutènement. Le gouver-
nement a le sujet sous considération quant à ce qui
regarde le défaut les entrepreneurs de terminer les
travaux.

PROHIBITION lDES SPIRITUEUX.

L'ordre du jour étant appelé,
Que dans l'opinion de cette Chambre, la fabrication,

l'importation et la vente des spiritueux en Canada
devraient être prohibées par la loi, sauf pour des fins
religieuses, médicales et industrielles.

M. FOSTER : Il a été entendu que la motion de
M. Flint resterait en suspens jusqu'au prochain
jour consacré aux députés. M. Craig, qui devait
appuyer cette motion, est absent. M. Flint a mal
à la gorge.

1647 [COMMUNES]



1649 [17 F]~VRIER 1896] 1650

M. MILLS (Bothwell): Il devra prendre quelque
chose pour se guérir.

Motion suspendue.

LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

M. )AVIN: %I. l'Orateur, la motion que j'ai
à présenter est une motion que cette Chambre
maintenant, j'espère, considérera comme spéciale-
ment appropriée :

Qu'il est nécessaire à la prospérité et ait progrès des
Territoires du Nord-Ouest, imprtant pour lI stabilité et
l'avancement du Canada et d'un grand intérêt pour
l'Empire, que les Territoires soient traités autrement
qu'ils l'ont été jusqu'à présent. Que la dignité de la
population exige, tout aut-it que les intérêts matériels
<le ces vastes territoires, que les territoires aie soient pas
placés sur un pied d'infériorité Que le climat, le s ol et
les conditions générales du Nord-Ouest ne sont pas les
mêmes que dans les autres parties du Canada. et qu'une
politique conforme à ses besoins et à ses ressources devrait
être adoptée afin de rendre les colons prospères et d'ob-
tenir un résultat plus efficace de notre système d'immi-
gration.

M. MILLS (Bothwell) : C'est un vote de non-
contiance laits le ministre <le l'Intérieur (M. Daly).

M. DAVIN : Mon ami le député <le Bothwell,
<lit que c'est un vote de non-confiaince dans le mi-
nistre le l'Intérieur. Je vous prie de croire qu'il
n'ei est rien.

1\. MILLS (Bothwell) : Nous n'en sommes pas
encore ait vote.

M. DAVIN: Dans la première clause de cette
motion, je parle de la manière dont nous avons
toujours traité le Nord-Ouest depuis (lue nous
avons à nous en occuper. Je considère qtue nous
aurions dû nous en occuper plus sérieusement que
nous ie l'avons fait.

Nous avons vt dans dans les journaux-et cela il
même été porté à l'attention de l'Ermpii-e--qie les
autorités de Washington étaient prêtes ou se pré-
tenldaient prêtes à entrer en guerre. Il n'y a pas
loitgtemnps, on a parlé <le l'attitude du peuple amnéri-
caini et <le la position de l'Angleterre, et cela a
beaucoup attiré l'attention. Lorsque le peuple
aitméricain parle de difficultés avec l'Angleterre, il
aie eonge pas aux petites chicanes relatives aux
républiques querelleuses le l'Amérique lu Sud ; il
songe an Canada, et quand il song'e au Canada, il
sonige aux Territoires du Nord-Ouest et ai Mani-
tobla. Comme je l'ai déjà dit dans cette Chambre,
l'éminents hommes d'Etat américains out visité le
Nord-Ouest, et -l'impression qu'ont créée sur eux les
vastes territoires comprenant des millions d'acres
arables, les a fait sortir de l'indifférence avec la-
quelle ils avaient jusque là envisagé le Canada en
général, notammentle Nord-Ouest.

Un M. Thompson a publié dans une revue amé.
ricaine un essai dans lequel il fait le récit d'un
voyage à travers les Territoires, en 1895. Il arrêta
à lRégina, à Calgary, alla à Edmonton et fit, si je
puis m'exprimer ainsi, une exploration littéraire
du pays; et à son retour, que fit-il ? Il cita des dé-
clarations officielles faites par des fonctionnaires
américains sur le peu d'importance des Territoires
dut Nord-Outest et du Manitoba, et dit à ses conci-
tovens par la voix le ce journal, qu'ils étaient con-
plèteient dans l'erreur, que le Canada comprend
plus le la moitié de l'Amérique du Nord, et qu'il

renferme aujourd'hui dans les Territoires du Nord-
Ouest (les régions fertiles égales à sept, huit oit
neuf des Etats les plus grands et les plus fertiles
le l'Union.

L'Eveniy Journal, publié en cette ville, conte.
nait, le 15 du courant, un article important dont
l'auteur reproduisait une longue lettre écrite par un
docteur américain de Philadelphie,je crois, laquelle
avait paru dans le Times <le Londres. Cet écrivain
soutient que dans l'intérêt de l'humanité en général,
surtout dans l'intérêt de ce continent et de sa tran-
quillité, les Etats-Unis doivent secouer leur indiffé-
rence et s'occuper du Canada. Le même écrivain.
M. Thompson, fait observer que toutes les terres
incultes des Etats-Unis ont été concédées. Il n'ya
plus de ces vastos étendues de terres fertiles que
renfermait autrefois ce pays ; il n'y a plus de ré-
gions inoccupées vers lesquelles la population infa-'
tigable puisse se diriger, et elle commence à s'in-
quiéter, et il ne pieut pas y avoir le moindre doute
que si par un arrangement quelconque, les Etats-
Unis pouvaient niettre la main sur le vaste terri-
toire que nous possédons, un (les problèmes les plus
difficiles qui les concernent actuellement se trouve-
rait résolu.

Si j'attache aitanît d'importance à cette question,
c'est parce que je crois que l'avenir <lit Canada, et
petit-être la force <le tout l'empire dépeudent de la

i manière dont nous traiterons les Territoires dl
Nord-Ouest. Je <lis que la prospérité et le progrès
des Territoires du Nord-Ouest exigent qu'ils soient
traités autrement. Ils ont trop été traités d'après
l'idée que tout ce que nous avions à faire, était
d'ouvrir le pays, d'y construire des chemins <le fer,
(l'y établir des bureaux de poste, de lui donner
des communications télégraphiques et postales, et
une large part de gouvernement prov-incial, et que
cela suffirait. Je ne crois pas que cela ait suffi
dans le passé, et je suis certain que ça ne suffit pas
aujourd'hui. Notre manière de traiter les terri-
toires du Nord-Ouest devra, selon moi, être coit-
plèteient changée dans un sens. Je veux parler
de l'immigration dans ces territoires. L'honorable
député de Botlhwell (M. Mills) a lit que ceci consti-
tue un vote <le taon-confiance en mon honorable
ami, le ministre de l'Intîérieur (M. Daly).

Lorsque l'honorable ministre entra ait ministère
de l'Intérieur, il autonça qu'il allait inaugurer une
vigoureuse politique d'immigration. Tant dans la
presse qu'ailleurs, d'aucuns ont prétendu que sa
politique n'a pas été aussi vigoureuse qu'elle aurait
dû être, ni aussi énergique qu'il l'avait promis.
Mais je dois dire que le parlement ie lui a pas
donné les moyens d'appliquer une politique aussi
vigoureuse que nous l'aurions désiré.

M. DEVLIN : Oui, mais il a la majorité dans
ce parlement.

M. DAVIN : L'honorable député d'Ottawa dit
lue le ministre a la majorité dans le parlement,

mais sil veut consulter les Débais de la Chambre, il
verra-j'ignore s'il est personnellement coupable
sur ce point-que les députés de la gauche ont tou-
jours reproché au gouvernement l'argent dépensé
pour l'immigration.

M. MARTIN : Parce qu'il était gaspillé.

M. DAVIN : Je ne puis pas discuter cette ques-
tion' pour le momlent ; mais j'ai assisté à des débats
sur les dépenses faites pour l'immigration, qui ne
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roulaient pas du tout sur le gaspillage ; on préten-
dait simplement que les crédits demandés étaient
trop élevés. Ce qu'il nous faut-je ne sais pas si
l'honorable député d'Ottawa est <le mon avis-c'est
qu'un crédit beaucoup plus considérable soit affecté
à l'immigration. L'honorable chef le l'opposition
a souvent dénoncé les millions qu'il prétend avoir
été dépensés depuis quinze ans.

M. MULOCK : Plus nous dépensions (le millions,
moins nous avions d'imnigrants.

M. DAVIN: Non ; l'imimigration est une affaire
conue toute autre. Si vous y mettez un capital et
si vous l'administrez bien, vous obtiendrez de bons
résultats.

M. LAURIER : Alors, il a été mal administré.

M. DAVIN : Je ne puis pas entrer dans ces
détails, qui seraient plus à leur place, s'il s'agissait
le parler sur une motion concernant l'emploi des

crédits votés pour. l'inmigration, et ce n'est pas ce
que je me propose (le faire en ce monient.

M. 3M UL L EN : Ni en aucun temps ?

M. DAVIN : L'honorable député <le Wellington
(M. McMullein) qui a été bien sage depuis le con-
iiencemeit <le la session, fait remarquer (ile je ne
Ie propose pas de présenter uic stemblable motion

cen aucun temps. ,J'espère qu'il %'a prendre part à
ce débat: il a été ien tranquille jusqu'à présent. Je
suis porté etroirc que ses chefs ont rétréci le cercle
de ses critiques linatncières, dans la craite qu'il
leur fasse trop <le tort.

Supposons que le Nord-Ouest continue à aller
comme il va : supposons qu'il contittueñ augmenter
dans la mimte proportion qu'il a augmenté jusqu'à
prlésent : et le résultat sera que dix et vingt ans
s'écouleront et que le Nord-Ouest, n'aura pais ses
ferties de 160 acres chacunle, et ayant chacune une
famille ; le Nord-Ouest net sea pas pour le Canada
et 1' Emîpire ce qu'il devrait être. .J'insiste sur ce
point. .le dis quie si nous voulons peupler ces
territoires d'inmiigrants anglais, scandinaves, écos-
sais et irlandais, faisois-le au plus tôt et alors, iouis
pourrns rire de toutes ces élucubrations à propos
i'antexioi. 'Je crois même que nous pouvons Ioues

en moquer dès maintenit. Mais tue belle ocea-
sin suolfre auuuî<io au parti et au gouverne-
meut à propos des Territoires dlui Nord-Outest: et
cette occasion c'est celle-ci: Le petple anglais
comtipremtîl itîninitenanit toute l'imtpor'tance des colo-
ties. U'opinioi qui avait cours il y a quelque
vingt-cinq anus, qiue dles colonies étaient de trés peu
d'iîmîportaince, ne prévaut plus: le peuple anglais
rtéalise -e qpte valent les colonies et l'idée d'uîn
zollverein impérial a certainement fait du chemuini.

,Je c-ois (ue dans l'état actuel des esprits en
Aigleterre, les hommes d'lttat canadiens et les
hommes d'Etat anglais pourraient s'entcidre sir
ui gramil projet d'immîtîigration. Ni cela avait lieu,
si le courant dl'inutgigration était dirigé vers les
Territoires dlu Nord-Ouest, si on tne se coiteritait
pas que de quelques tettatives isolées, faites par
des associations île charité et îles quelques démar-
ches qlui peuvent être tentées avec les soiiies itisi-
gilitiantes que le parlement a votées jusqu'à présent,
nous aurions de l'Angleterre une immigration beau-
coup plus cotsilérable que celle que nous avons eue
jusqu'à présent.

M. Ih.vis.

Si nous adoptions un grand projet, nous pour-
rions aussi obtenir une beaucoup plus forte imumi-
gration scandinave et une beaucoup plus forte
immigration allemande ; et dans ces circonstances,
je crois que la première partie de ma résolution se
recommande d'elle-même i la Chambre et qu'il est
de la plus haute importance pour la stabilité et
l'avancement du Canada, dL'un grand intérêt
ptouir l'Empire que les Territoires du Nord-Ouest
soient traités autrement qu'ils ne l'ont été jusqu'à
présent.

En 1891, ou peut-être en 1890, j'ai soumis à la
Chambre un projet d'irrigation. Depuis, mon
honorable ami (M. Daly)-il n'était pas alors
ministre de l'Intérieur-a fait adopter un bill admi-
rable concernant l'irrigation et les colons d'Alberta
en ont profité. Lorsque j'ai soumis ce projet, je
tme rappelle que le ministre de l'Intérieur d'alors
s'est plaint <le ce je que je provoquais les doutes sur
la fertilité les Territoires <lu Nord-Ouest. Je n'ai
pas besoin de dire Iule cela n'était pas à craindre.
Ce que j'ai dlit, et ce qui a été prouvé depuis lains
l'Alberta, ce qui a été prouvé jusqu'à la dernière
évidence aux Etats-Unis, c'est qu'il n'y a pas (le
mode de culture, qu'il n'y a pas le sol au monde
pour donner le meilleurs résultats que ceux qu'on
obtient à Alberta, au moyen <le l'irrigation.

Ce procédé met le cultivateur à l'abri <les varia-
tions atmosphériques. Dans <'autres parties lu
Nord-Ouest, dans tout le territoire de i'Assiniboïa,
chaque fois qlle la récolte a manqué en partie, cela'
a été <là à la sécheresse. Il n'y a pas ui endroit lais
toits les terrî'itoires du Nord-Ouest où l'on ne peut
pas être assuré d'tnte abondait te récolte, si l'on a
assez 'Ltuimidité. Dans les Indes, dans les endroits
secs, éloignés les rivières, oit a installé un système
d'irrigation au moyen <le puits, et il en résulte
une fertilité extraordinaire <lit sol. On a aussi fait
la même chose dans certains Etats des Etats- Unis.
I)es moulins àu vent po-i•penît l'eau continiiellement
et cetteeau va iats des auges, et, à laide d'auges plus
petites, est distribuée sur toute la ferme. La proposi-
tion que je faisais en I8l était que le gouverne-
tîment qui avait le grands avantages, parce qu'il
avait uit pouvoir absolu, devrait se charger lui-
même d'installer utt système d'irrigation là oit les
terrainîs étaient fertiles, mais où la pluie ne tombe
pas en guantité sutistnlte.

I)ans l'Assiniboïa, il y a des feries dont les occun
pants sont obligés l'aller chercher l'eau a le
grandes distauces. Mon opiiion est (Ilue l'argent
consacré à l'irrigation tie peut pas être -mieux
employé qu'en donnant de l'eau aux cultivateurs,
ion .pas exactement à leurs portes, mais à proxi-
imité de leurs fertmes. Si cela était fait, dans
chaque fertie, on verrait ii colon écrivant à
l'étrainger pour vanter l'abondance îles r-colte à
chaque anné, et expliquer le système lui lui permet
<le se moquer les variations atmosphériques.

Il y a tit autre point qui tue sera peut-être pas
du goût des libre-échtangistes, oit dles partisans
d'un tarif le revenu, mais qi sera bien vu de ceux
d'entre nous qui croient i lia, protection et qui ne
craigiient pats les tmqueries banales à l'adresse d'un

gouverneemnt paternel."
Dans certaines parties des Territoires du Nord.

Ouest, le gouvernement devrait venir en aide aux
colons, en aidunt à certains groupes, à établi- de
petites beurreries et fronageries, là où ils ie peu-
vent pas le faire eux-mêmes.
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On devrait leur donner de l'aide, mais non pas
de la manière que j'ai d'abord conseillée. Il y a
quelques années, le gouvernement a donné quel-
que assistance à une localité de mon district et les
résultats obtenus ont été des plus satisfaisants, et
bien (le nature à justifier le gouvernement de l'avoir
fait.

Le deuxième paragraphe de ma résolution se lit
comme suit :

Que la dignité de la population exige, tout autant que
les intérêts matériels de ces vastes territoires, que les
territoires ne soient pas placés sur un pied d'infériorité.

Je crois que c'est en 1880 que j'ai demandé le
gouvernement responsable pour les territoires ; il
en est résulté que notre illustre chef d'alors, sir
Johin Macdonald, q ni était premier ministre, nous
a fait passer un bill qui nous accordait un petit
bureau de conseillers. A présent, nous avons un
com îité des finances qui n'a pas le droit de conseiller
le gouvernementsur autre choseque sur les questions
de finances. Les pouvoirs des territoires, à une ou
deux exceptions près, sont, je crois, les mêmes que
ceux d'une province, et je nie demande pour quelle
raison nous hésitons à leur donner le gouvernement
entièrement responsable. Si oit accordait le gou-
vernement responsable à ce géant qu'on appelle les
Territoires du Nord-Ouest, cela l'obligerait à ne
compter qîue sur lui. Les Territoires du Nord-Ouest
sont tout aussi importants, par exemple, que la
Coloimbie-Anglaise-beaumcoup plus importants, à
tu point (le vue....

M. PRIOR: Lequel?

M. l)AVIN : A un point (le vite. Mon honorable
ami peut être convaincu que je ne voudaitis pas
d<prvcier Iimportance d'une partie quelconquie du

CaLnuada, pour le Canada en) général. J'apprécie à
sa v-deur toute l'importance (le cette belle province
du Pacitique. NIais je prétcnds .qu'actuellenment, il
n'y a pas une partie du Canada qui ait, pour le
payVs en gênral, l'importiee des Territoires du
Nord-Ouest avec leurs innombrables acres de terre
fertile qui n'attendent qIe la charrue du colon. Si
lu gouvernement responsable est bon pour les pro-
vinces, pourquoi ne le serait-il pas pour les Terri-
toires du Nord-Ouest ? Notre population est aussi
forte Ille celle de la Colonibie-Anglaise ; le dernier
receniseimient nous en fournit li preuve. Nous
Ipssédous plus de terres fertiles q u'aucune province,
011 (ule deux provinces réunies. Nous avons (le
vastes ressources naturelles, minérales et agricoles,
ainsi quie des forêts et des pêcheries. Le imêmue
principe qui, comme fédéralistes, nous a fait
aordîter le gouvernement responsable aux pro.
vinces, devrait nous le faire accorder aux Terri
toiles lit Nord-Ouest. -

be gouvernement local autonome repose sur le
principe que s'il y a des ministres sur les lieux,
intinement liés aux intérêts locaux, il y a plus de
thaitee que les affaires soient mieux administrées
q ue par des ministres résidant au loin. Il y aussi
le principe de la division du travail. Oit a constaté
que les législatures peuvent faire le travail pure-
m iient provincial, beaucoup mieux que nouspourrions
le faire ici, et il va sans (lire que nous sommes en
état t'accomplir la part le travail qui nous est
dvolule, beaucoup mieux que si elle était partagée
entre cinq oi six départements disséminés par tout
le Canlada.

En conséquence, ce que nous voulons, dans mon
opinion et dans l'opinion de la population la plus
sérieuse des Territoires du Nord-Ouest, c'est le
complément ; nous désirons avoir le pouvoir addi-
tioniiel nécessaire pour couvrir toutes les fonctions
provinciales, et nous voulons avoir les ministres,
comme nous les avons aujourd'hui. Nous avons
mon ami, M. Haultain, qui est appelé le premier
ministre ; il est président de l'exécutif. Il a un
autre collègue, rémunéré autant qu'un ministre, et
qui est membre le l'exécutif. Ces messieurs,
avec deux autres, forment une commission de la
Chambre choisit par la Chambre, et chargée de
conseiller Son Honneur sur les questions finan-
cières. Le résultat est qu'au lieu d'avoir un petit
exécutif responsable à l'Assemblée, etresponsab le à
la population du Nord-Ouest, vous avez une com-
mission onmnée pour dépenser les denierg que vous
lui donnez, une commission nommée en réalité par
l'Assemblée pour dépenser ces deniers, d'après les
instructions de l'Assemblée. Et quelle en est la
conséquence ? La conséquence en est que l'ancien
système çxiste toujours. Or, M. l'Orateur, mon
tni, M. Haultain, le président de l'exécutif, a pro-
mis qu'il ferait cesser cet état de chose ; il a promis
qu'il y mettrait tit, et l'on a pris des moyens pour
concentrer la responsabilité.

Mais je ne saurais croire 'lue vous puissiez
mettre les dépenses de deniers dais un état satis-
faisant, si vous n'avez pas d'hommes responsables à
l'Assemblée, des hommes qui maintiendront cette
position r-spoisable vis-à-vis les électeurs <lit
pays. Dans ces circonstances, le résultat sera que
vous aurez ce qui semble nécessaire à votre système
le gouvernement, vous aurez des partis de politi-
ciens, vous diviserez en deux partis ceux qui s'in-
téressent aux aillires <le ce pays. Personne ne
comprend mieux que moi les abus que peut amener
un gouvernement de parti. Mais tout petit dlégé-
nirer en abus. Il n'y a rien, dans nos affaires
humaines, qui ne puisse pas dégénérer en abus, et
je ic ie saurais voir coiim ent nous pouvons faire
fonctionner iotre constitution sans avoir de parti.
De fait, nous voyons, d'après la fm.on dont les
affalires sont adninistrêes là-bas, qu'il y aurait
probablement une économie, une économie réelle,
s'il y avait une opposition, s'il y avait <les partis
dats lit Chambre, in ministère régulier, et une
opposition pour critiquer la conduite de ce miinîis-
tère et critiquer ses dépenses. Je puis dire, en
passant, <tue je ne vois pas pourquoi, d'après notre
constitution, admettre les partis.

Il est possible que ce soit une chose utile (le re.
connaitre ce que les écrivains ap pellent fiction.
Mais, M. l'Orateur, ue fiction devenue fiction
absolue ne saurait, être utile. D)'autre part, tout
fait réel, tout ce qui est nt facteur, conme l'est uin
parti, dans l'administration d'un pays, il nie
semble que c'est <le notre part une graule affecta-
tion que de refuser de le reconnaitre.

Nous sommes à rédiger une constitution, et nous
ignorons u les grands facteurs qui contribuent ià
l'administration dt pays.

La troisième clause de cette résolution est ainsi
concue :-

Que le cliiat, le sol et le& conditions générales du Nord-
Ouest ne sont pas les memes que dans d'autres parties du
Canada, et qu'une politique conforme à sei besoins et à
ses ressources devrait être adoptée afin -le rendre les
colons prospères et d'obtenir un résultat plus efficace de
notre système d'immigration.
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Or, quand cette résolution a été lue, j'oublie-je tion dlu pays, la région ressemblait au pays de
crois que c'est mon honorable ami, le député prairie le plus sec que nous ayons, et je nie rendis
de Queenî, I.P-E. (N. Davies)-qui aseinblé croire au galop jusqu'au lac, et dis à un jeune garçon qui
que la dernière partie, surtout, comportait un gardait des bestiaux : ' Vous avez un joli lac ici;
blâme sur la politique 'immigration de mon hono- où est sa source et où se jette-t-il "? 1l répondit
rable ami, le ministre de l'Intérieur. J'ai voulu que le lac était purement artificiel et qu'il prove-
dire ceci: Si vous voulez rendre votre politique nait d'un puits artésien, et il m'indiqua l'endroit
d'iingration efficace, vous devez faire en sorte oh celui-ci était. Je m'y rendis et je vis un tuyau
que les cultivateurs du Nord-Ouest travaillent (le qui déversait l'eau dans un vaste réservoir 'où,
coucert avec % otre agent en Angleterre. Si vous débordant, elle descendait•la colline jusque dans
faites cela, alors, dans mon opinion, vous aurez un i une cavité où elle formait un joli lac, utile pour
des facteurs les plus efficaces et les plus puissants l'abreuvage des bestiaux et aussi pour des fins
dans la réalisation (le votre projet. Non que je d''irrigation.
comdunne d'une façon quelconque la politique Voilà, je crois, la conduite que l'on devr-it tenir.
d'iiugation (le ce département, c- je, prétends Qu'on me permette d'énoncer une proposition réné-

gie, itutant Ipe j'ai pii u juger, mon honorable rale. Nous avons dans les Territoires du ord-
ami, le ministre (le llintrieuir, avec les moyens à sa Ouest, d'après le dernier recensement, une popula-
disposition, a fait pour favoriser l'immigration au- tion aussi forte que celle de la Colobnie-Auglaise ;
tant qu'il était possible à un mîinistre <le faire. nous avons une superficie plusieurs fois plus grande
AMais quand je parle de rendre cette politique plus que celle le n'importe quîelle autre province (le la
etlicace. je veux dire que les efforts, quels qu'ils Confédération ; nous avons ce qui, aujourd'hui, est
soient, faits par le départeinent le l'Imnnigration, l'une des plus importantes possessions pour in
deviaient être secondés pair les cultivateurs co'- pays, c'est-à-dire le vastes plaines fertiles ; nous
tents et prospères dans nos territoires li Nord- avons une population qui, homme pour homme,
Ouest. soutient la comparaison avec celle (le n'importe

Or, pour arriver à ce résultat, il faudra, dans quelle province du Canada. Ce que nous disons,
101 Opinion. inaugurer u autre système. De et nous avons là-dessus (les opinions très arrêtées,
fait, les conditions où se trouvent située les Terri- c'est ceci : nous ne voulons être traités autrement
toires (ui Nord-Ouest sont telles, que vous pouvez que les autres provinces le sont. Nous ne voulons
obtenir d'immenses résultats, <les résultats presque pas, par exemple, qu'on pense de nous : Oh ! nous
merveilleux. Les particularités de -e pays sont pouvons traiter le Nord-Ouest autrement gue l'On-
telles,. et il dit'ère tant <le la plupart des pays tario, Québec, la Colombie-Anglaise ou la Nouvelle-
eluropéens, que ce n'est pas ui pays où vous puis- Ecosse. Le Nord-Ouest veut la même considéra-
siez inviter à s'établir les gens habitués à vivre tion. les mêmes moyens de s'affirmer lants la Confé-
dans d'autres conditions, et les laisser là sans leur dération, les mêmes moyens de faire sentir son
porter plus d'attention. Quelques-uns réussiront, importance, et il veut aussi être traité avec le même
niais ce que je <lis, c'est que la véritable politique respect ; il veut que ses zitoyens, ceux qui ont
serait de s'intéresser aux colons qui vont s'établir identifié leur sort à celui de ce pays, i son dévelop-
dans le Nord-Outest, de chercher les moyens d'amlie- peinent et à ses progrès, soient traités absolument
liorer leur condition, et., surtout, <le voir à ce que sur le même pied que ceix qui habitent les vieilles
l'on fasse îles aiilioratiois qui permettront aux provinces.
colons le s'établir dans le pays, qui lui feront pro- Les hommes politiques de l'est, qu'ils soient con-
d(uire sûrement chaque année une bonne récolte. . servateurs ou libéraux, sont animés d'un esprit tout

Maintenant, M. l'Oriateuir, on avait coutume (le ditérent. Ils croient qlue le NorI-Ouest pourrait
citer la gelée comme un grand inconvénient à l'éta- être traité différenmnent et que ce qui ne ferait pas
blissement les colons dans les Territoiresdu pour la Colombie-Anglaise, la Nouvelle-Ecosse. le
Nord-Oiest. Eh bien ! je déclare que la gelée, Nouveau-Brunswick, l'Ontario ou Québec, fera pour
dans les Territoires du Nord-Ouest, est relative- le Nord-Ouest. Nous sommes absolument opposés
ment le peu l'imîpoitanîce. Que l'on ait de l'humi- à cette attitude, nous sommnes absolument opposés
dité dans une partie quelconque (le cette région, à cet état d'esprit. Nous disons qIue cela n'est pas
et, quelque forte qute soit la gélée, l'on obtiendra respectueux pour nous, qu'au contraire, cela est très
des r'ésultats qui permettront au cultivateur <le blessant pour nous; et nous disons (le plus, bien
pro'pérer, le réaliser <les bénétices, d'avoir son que cela puisse être interpi été comme un sentiment
jambon, son lard, et sa farine et tout ce qui est purement social ou civique, que cette 1question se
nécessaire à un cultivateur content et prospère. rattache intimement au progrès matériel <le ces
Et comment cela se fera-t-il? J'ai proposé un vastes territoires où tant de choses peuvent être
moyen qui, dans mon opinion, est d'une immense édifiées, d'où l'on peut tirer tant d'éléments de
imipoîrtance: je veux parler (le l'irriga tion au grandeur pour la Confédération canadienne, et
moyen le puits. mîêiie pour l'Empire.

Ce projet n'est pas nouveau ici. Je l'ai déjà Nous disons qu'il serait dangereux, mauvais,
proposé, mais on y a fait la sourde oreille. Le fait vicieux au possible qu'on privât la population <les
est que la proposition même d'irrigation, quand je territoires, aujourd'hui (lue l'opinion publique y est
l'ai faite en 1889 oum 1890, a iécontenté un certain en train (le se former, des conditions qui existent
nomnbre le nos honorables amis. -Je proposais alors dans les autres provinces le la Confédération pour
d'avoir dles puits artésiens. Toutes les parties lu la production dlu sentiment <le la dignité.
pays ne se prêtent pas ait creusement <le puits arté- L'opinion qui a trop eu cours dans le passé, et
siens, mais dans celles qlui s'y prêtent, l'irrigation c'est encore l'opinion <le cette Chambre-on ne
peut se faire avec succès par ce moyen. pourra pas faire <lu capital politique avec ce que je

Je me rappelle avoir donné un exemple de ce que dis là-c'est l'opinion <lui a prévalu ici et qui proba-
j'ai vu dans le Dakota. J'étais à cheval et je vis blement y prévaut encore . c'est ce que j'appellerai
ce qui mue parut être un lac. D'après la confom-ia. l'opinion du fruitier, c'est d'essayer à faire le plus
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possible avec les territoires. Les honorables députés
qui parlent dle la somme qu'on a dépensée pour les
Territoires du Nord-Ouest, le la dette contractée
pour les Territoires du Nord-Ouest parlent comme
si les territoires ne faisaient pas partie du Canada,
et comme s'ils devaient e la Confédération leur exis-
tence et le fait qu'ils sont aujourd'hui un grand
facteur lans la richesse du Canada. Mais je dis
ici que le Canada doit plus au Nord-Ouest que le
Nord-Ouest ne doit au Canada.

Le Canada-est, l'Ontario, Québec et les autres pro-
vinces ont colonisé le pays et nous leur en sommes
reconnaissants. Et qlui avons-nous surtout à remer-
cier pour l'établissement de cette région ? Je crois
que de grands rc<mercienents sont dus au gouverne-
ment actuel, au sujet duquel on dlit que la présente
motion est une motion de non-confiance. Mais
demandons-nous un peu quel a été le résultat cde la
dépense faite pour les chemins de fer qui pénètrent
dans ce pays. quel a été le résultat (le la dépense
faite pour coloniser ce pays. On a aujourd'hui un
îeii.emoursemient de plus dle 50 pour 100 à la richesse
<lu (tniala polir chaque $100 dépensé dans ce pays.
Prenez Winnipeg aujourd'hui. La valeur iipo.
sable y est de plus de $22,000,000, la valeur impo-
sable die Brandon est de $5,000,000 à $;,000,000;
puis, il y a la valeur imposable de Moosonin,
Qu'Appelle, Wolseley, Régina, Mûchoire-d'Ori-
gnal, Mlicine-Hat et Calgary, le long die la ligne,
et laissant absolument de côté la valeur les
fermes, on a dans la richesse créée dans ces villes
plus de 50 polir 100 de la somme qui a été dépensée
ptour coloniser le Nord-Ouest.

On parle de la (lette. L'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright) parle dle dette
conne si contracter une dette était un grand mal.
('outracter un emprunt et dépenser l'argent qu'on
en retire n'est pas un mal. Gaspiller de l'argent
serait un grand mal, c'est vrai; mais si vous
emîpruntez à 3ý pour 100 et que vous placiez votre
argent de façon à ce qu'il vous rapporte 10, 15,
20 ou même 50 pour 100, comme quelques-uns
le nos placements, c'est l'une des choses les plus
avantageuses, au point de vue des affaires publi-
qies4, que le gouvernement puisse faire.

Maintenant, au sujet (le la dette, je dirai ceci
si vous voulez établir une comnparaison--et je ferai
cette déclaration générale connne affectant le Nord-
Ouest-pour la période ordinaire de 16 ou 17 ans, si
vouisétablissez la différence entre là detted'alorsetla
(lette nette d'aujourd'hui, pour prendre ensuite le
muontant di capital créé par la dépense causée par
cett e dette, le chiff-e die l'augmentation disparaîtra
conîe sous an coup d'éponge, et il restera encore
uiin actif considérable. Cela est vrai dans tous les
détails, en ce qui concerne le Nord-Ouest. Je ne dois
pas revenir sur un débat antérieur ; je ne le ferai

pas non plus ; mais j'ai vu, dans la presse et ailleurs
certaines déclarations relativement aux vieilles
mégion s les Territoires du Nord-Ouest, et l'on
in'a demandé pourquoi je ie soulevais pas une ques-
tion comme celle de la colonisation des vieilles
parties cie ce pays.

)ès 1885, avant d'être représentant dans cette
(hambre, j'ai soumis un plan au gouvernement. La
chose est dains les archives de la bibliothèque, où
les honorables députés peuvent la voir. Je propo-
sais au gouvernement dle racheter toutes les terres
aliéiées au chemin de fer Canadien du Pacifique et
de les ouvrir à la colonisation. Les six millions
d'acres rachetées le furent, je crois, à raison de $1.50

l'acre. Supposons maintenant que le même prix
eût été payé pour le reste.

M. MULOCK: Quelle quantité reste-t-il?

M. DAVIN : 7,000,000 ou 8,000,000 d'acres, je
crois ; peut-être davantage. Je soutiens que vous
ne sauriez mieux faire que de racheter ces terres
pour les ouvrir à lic colonisation.

Voici comment j'entends la question : Supposons
que vous ouvriiez ces terres à la colonisation, qu'un
cultivateur vienne s'y établir avec sa famille de
quatre membres, autant de personnes qui mange-
ront, boiront et voyageront; la conmpagnie de che.
min <le fer, au lieu dle perdre en aliénant, à $3 ou $4
l'acre les terres cu'elle possède, attrait tout à y
gagner. Je dois dire, cependant, (lue le chemin de
fer Canadien du Pacifique a vendu des terrains à
<le très bas prix ; on ne saurait se plaindre sous ce
rapport. Peu inmpor.te le chiffre du prix. Néanmoins,
la compagnie ne sautrait réaliser le la vente de ses
terres autant le bénéfices qu'elle en retirerait en y
établissaut des colons avec leurs familles qui
auraient à voyager. D'un autre côté, le gouverne-
ment ne sauratit faire un ttmeilleur placement que
clats le rachat dle ces terrains, car il verrait s'ac-
croître le revenu par la taxe indirecte sur le culti-
vateur. En outre, si chaque colon vaut $1,000,
alors, chaque famille <le 2 ou 3 sur- une ferme, ajou-
terait considérablement à la richesse du pays.

Voilt, M. l'Orateur, ce que j'ai proposé en 1885,
et si mon honorable tumti de Giuysboro (M. Fraser)
était ici, je lui demanderais cie se rappeler la chose.
Je nc sache pas (lue quelqu'un <le la gauche ait di-
ctté lat question, lorsque j'en ai parlé auparavant;
mais, ieureusemuent, il est survenu quelque chose,
depuis deux ans, qui a grandement modifié le
caractère <le cette Chambre. L'honorable chef de
l'opposition a visité les Territoires dît Nord-Ouest,
avec mon honora ble ami cde Lincoln (M. (iibson), et
mon honorable ami d'Oxford (%I. Sutherland), ii
certain nombre les principaux membres du parti
libéral. Le résultat <le cette visite a été des plus
heureux et, à mon avis, les plus avantageux. Dans
leurs discours, ici ou en dehors de cette Chanbre,
ces honorables messieurs parlent <les territoiresdans
d'autres termes que ceux dont ils avaient l'habitude
de se servir. Le fait est qu'avant de visiter ces
territoires, il ignoraient ce qu'ils étaient. Je n'ai
jamais connu un homme publique, tant de mon
parti que de l'autre, qui sut, arant de les avoir
visités, ce qu'étaient ces territoires. Mais après
les avoir visités, l'on a plus de doute de l'importance
qu'ils ont pour le peuple canadien. On sait que li
repose le secret de notre existence nationale, que là
aussi peut être débattue et gagnée la cause de
l'Empire. Nous sommes tois-du moins dans mon
parti- -en faveur de ce que l'on appelle le commerce
privilégiée dats l'Empire. Ce n'est rien de plus
qu'un zollverein impérial.

M. l'Orateur, cette idée a été émise, j'oublie depuis
quand, par M. le juge B3yles qui, lorsqu'il écrivit
son livre "Fallacies of Free Trade " n'était pas
alors dans la magistrature, mais un savant avocat
à Londres. Le juge Byles démontre combien il est
absurde pour l'Angleterre et ses colonies de rester
séparées quand, par un zollverein impérial, elles
pouvaient se faire le plus grand bien au point de
vue commercial et, pour l'Angleterre surtout, au
point de vue politique eni même temps.

Pour que le Canada soit l'empire qu'il petit être,
je dis qu'il faut remplir les territoires. Si ces
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territoires ne sont pas peuplés, le Canada ne saurait
être, comme il le peut, le bras droit de l'Empire.

Après tout, M. l'Orateur, le Canada et les Terri-
toires du Nord-Ouest doivent être regardés comme
un seul pays. Si vous allez au lac des Bois et que
vous suiviez une ligne diagonale jusqu'à la passe de
laT'i'te-.Jaune, vous constaterezqu'ausud,nousavons
une vaste région de terres fertiles, et sur une éten-
dule de 5 milles du pied des Montagnes Rocheuses,
des niies de houille qui sont de véritables
richesses pour l'Eimipire.

Nous avons, dans les Territoires du Nord-Ouest,
les plus ri.-hes mines de houille (le l'univers, les
terres les phus belles et les plus immenses de l'uni-
vers. Et ce sont là les grandes conditions néces-
saires au développement d'un pays comme celui-ci.

M. GfILL0lt : Et vous les avez.

N1. )AV1N : Nous les avons.

M1. GILLMOR : C'est parfait.

M. 3IULOCK: Pourquoi ne va-t-on pas déve-
lopper ces richesses ?

M. DAVIX: C'est là une question tres impor-
tante, et, en réponse à ce "l pourquoi," je dirai il
mon honorahle ami (M. Nlulock), que, s'il eût visité
ces territoires comme je les ai visités, en 1882, s'il
eût parcouru ces chanmps fertiles et creusé huit
pieds de la terre franche la plus riche....

M. (1 LLMR : Huit pieds ?

Ni. )AV]N : Oui, vous avez là huit ou neuf
pieds le la terre franche la plus riche.

M. E ILL3M( R : Cela ne s'épuisera jamais.
1. I)AVIN : Cela durera des années.

M. GILLMOR: Ne pouvez-vous pas labourer
cela ?

M. DAVIN : Avec le temps, oui.

'I. (ILLMOR : Non, il faudrait enlever la
couche supérieuire avant de pouvoir labourer.

M. DAVIN : Mon honorable ani emploie
d'autres mots que les miies. J'aime à entendre
parler mnon honorable ami (NI. Gillmor), sauf lors-
qu'il parle sur le tarif ; dans ce cas, il est la Mine
(Gnîumidge <lu parti libéral.

Mon honorable ani de York (M. Mulock) me
denmiaiile: pour:iuoi ces terres ne sont-elles pas
peuplées Si vous eussiez visité ces territoires en
1882, Vous auriez cru, commue je l'ai pensé moi-
méme, je dirai niéne comme l'a pensé mon hono-
rabile ami de W%'in<nipeg (M. Martin), (ule ces terri-
toires allaient se remplir. C'était là niotre opinion,
et iouîs étions parfaitement certains de la chose.

Prenons les calculs faits par l'honorable baronnet,
le secrétaire d'Etat, lorsqu'il était ministre les
Finances. Ces ehiffres ont été cités ici comne un
repr-oche à son adresse. Voyez les calculs faits par
feu mon très honorable ami, sir John-A. Macdo.
nald, au sujet de la colonisation de ces territoires,
voyez combien ils devaient compter de milliers de
colons en 1891, quelle devait être leur richesse,
ainsi le suite. Et ces chiffres sont cités contre le
parti conservateur dans la presse libérale et ailleurs.

M. Davm.

Je dis que les erreurs faites à ce sujet étaient des
erreurs inévitables, si l'on tient compte <les condi-
tions du pays à cette époque. L'homme le plus
pessimiste n'autrait pu visiter ces territoires, en
1882, sans croire que dans l'espace de 10 on 15 anus,
la piopulation de ces régions devait augmenter de
plusieurs millions.

Comme le savent l'honorable député de Winni-
peg (M. Martin) et l'honorable député <le Huron-
ouest (M. Caneroi), qui ont visité les territoires à
cette époque, on ne pouvait voir de pays au nonde
promettant de plus grandsavantages au cultivateur.
N'était-il pas naturel, alors, qIe îles hommes pleins
d'espérance lissent les calculs qu'ils ont faits?

Les déclarations faites par sir John-A. Macdo-
nald et autres à cette époque, étaient naturelles,
elles étaient sincères. Ils croyaient ce que tout le
Monde croyait. Pourquoi soiies-uioius aller là
placer de l'argent dans la propriété agricole ? Parce
que nous pensions que cette région allait se peupler
rapidem<ent, et qlue les colons achèteraient <le nous
les terres (le chemin de fer que nous avions achetées.
Des hommes comme sir Charles Tupper, le secré-
taire d'Etat, et sir Jolhn Maclonald firent natu-
relleient des calculs pleins d'espérance. Il y

1 avait plus le force-et plus le vérité-dans ces
calculs, qupe dans la sombre attitude piise alors par
leuir adversaires. Il y avait deux choses dans ces
calculs. D'abord, lu puissance-l'esprit d'entre-
prise, et, en second lieu, la vérité.

J'ai entendu M. Blake, lorsqu'il était meuibre de
cette Chambre, je crois--en tout cas, je l'ai assuré-
ment entendu en dehors-dire que le chemiin le
fer Canadien du Pacifique, tel qu'il a été coiiti-tit,
était une impossibilité. Nous savons cominent à
Ai-o-a il a parlé de l'impossibilité de traverser les
milîontagnes. Je dis done qu'il y avait plus le vérité
laits les calculs de sir Johin Macdonald et de sir

Char-les 'uper, que dans les sombres prédictions le
leurs adversaires. En quels termes critiquait-on
leur- pohtique ? Leurs adversaires déclaraient que
la construction dlxi chemin le fer Can<adicin <le
Pacifique ru-inerait le pays. Que leur a-t-on
répondu ? Nous auiroiis telle et telle richesse en
retour, les terres se vendront, et, ainsi que l'a dit
sur .ohn Niacdonald, ci 1891, je c-ois, chaque
centin îu coût de la construction duli chemin le fer
Canmalien li Placifique aura été payé. Eh bien !
NI. l'Orateur, chaque centini <hi coût du clheminî (le
fer Canadien du Pacifique a été payé, mais pas
commîîîe cela.

M. LAURIER : Ecoutez ! écoutez!

M. )AVIN : Mou hoinorable ani rit ; je <te i'at-
tenidais pas à autre chose. Les honorables «tes-
sicurs ont l'esprit <le lit contradiction. Ils sont ui
parti sceptique. Ils sont un iparti d'incrédulité poli-
tique. Ils n'ont aucune confiance dans l'aveir de
quoi qlue ce soit, ils nc croient à la réalisation d'une
chose qule lorsqu'ils ont cette chose sous les yeux.

Eh bien ! ce que je v'eux dire, c'est que l'attitude
prise par sir Johnt Macdonald, comme conséquence
de ces critiques, a duré trop longtemps. Je mesou.
viens quand il fut décide-j'étais par hasard u
Ottawa, à cette époque---quand il fut déecidé, non
par sir John Macdonald, niais par un autre homme
de fermer la zone d'un mille et le Manitoba inéri-
dional, et un hoimine (lue nous respections tous, et
dont le souvenir vit encore dans cette Chambre,
feu Johin-Henry Pope, qui était alors ministre de
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l'Agriculture, m'a parlé de cela, et il m'a (lit que
c'était, à son avis, une mesure très grave. C'est ce
que je croyais moi-même, et je m'adressai au
ministre intérimaire, et je m'efforçai de discuter la
chose avce lui, mais ce fut en vain', et la zone d'un
mille et le Manitoba méridional furent fermés.
C'était une très mauvaise politique. Je commencai
sur-le-champ à combattre cette politique : et je fus
attaqué dans les journaux <le l'est, parce que je
combattais la politique du département de l'Inté-
rieur. Je dois (lire à l'honneur (le feu sir John
Macdonuald, mon chef à cette époque, qu'il m 'écri-
vit ceci

"Ne vous occupez pas <le ces attaques dirigées
contre vous, vous exprimiez l'opinion (1u pays où
vous êtes, et il serait excessivement dangereux pour
vous d'exprimer l'opinion d'Ottawa; j'ai la plus
entière confiance en vous--continuez et exprimez
l'opinion du pays oit vous êtes." Et lorsque sir
Joint Macdonald prit de nouveau la directioki du
ministère de l'Intérieur, je lui écrivis dans les
termes suivants : "Dans l'histoire de I'inaptitude
humaine, il n'y a jamais ou uit pareil acte maudit. ."

Plusieurs VOIX: Oh.

chez quelques honorables députés de s'occuper dit
Nord-Ouest avec l'intention d'en retirer des béné-
fices oiu un revenu. Le département de l'Intérieur
ne doit pas être considéré comme devant fournir un
revenu, mais comme devant remplir le pays d'immi-
grants. L'idée de retirer tel revenu d'un pays est
une erreur. -J'espère que ces observations ont bien
fait comprendre ce que je veux dire. Je veux dire
que le développement des Territoires est d'une
importance vitale pour le Canada et pour l'Empire,
je veux dire qu'ils doivent être traités avec autant
<le dignité que les autres parties du Canada.

M. MULOCK : Que proposez-vous de faire?

M. lDAVIN: Je propose qu'un très petit chan-
gement soit fait, et que la législature locale soit
placée sur un pied d'égalité avec les autres législa-
tures provinciales.

M. MULOCK : Ériger les territoires en pro.
vince ?

M. DAVIN : Lesérigeren province. Je suis lieu.
reux que mon honorable ami parle le cela. C'est
aujourd'hui le bon temps pour cela. Nous voyons
la folie d'avoir le petites provinces du côté <le

M. DAVIN : Oui, c'est le mot que j'ai employé l'Atlantique. Nous navons pas besoin de petites
-' un pareil acte matudit <le politique coume celui provinces.

qui a fermé la zone d'un mille et le Manitoba nméri-
dional." Nous voulions les faire ouvrir, et j'allai ..M. MULOCK : Ne <ites pas <le mal des pro-
voir Burgess, et je lui dis: Je crois que le vieux vinces maritimes.
chef doit être choqué <le la teneur des lettres que
je lui ai écrites "-j'avais écrit très rudement. Il M At <le s p avc Ms chlque
Me répondit: '" Ias du tout." Il m'a apporte la j'ai discuté ce sujet, a admis qu'il serait bon <le
lettre qui parlait <le cet acte maudit <le politique, réunir la le Nouveau-Brunswick
et il m'a lit : " l3urgess, quand Davin parle ainsi, et l'île li Prixtce-edouar<l en une seule province.
quelque chose va mta." J'av'ais rompu le silence Il serait insensé (e vouloir faire provinces sépa-
que j'avais gardé, et j'avais parlé le langage ex-
pressif des anciens dieux. 1 rses eson i laim<leaiet lAleran

.e dis qlue le parti et le gouvernc-mnent que j'ap. 'elle qui ont <es itr d aeait ela cerain
puie ont rendu <le si grands services au pays, qu'ils jvlles qous trve pécuniaire ueqs per-
peuvent permettre qu'on signale certaines erreurs i qu tuer
de cette nature ou d'une autre. Le résultat de la s àont d'é gr
fermuetuie de la zone d'un mille et <lu Manitoba mce d tgi e eo < g
tnéridional, contrairement à l'opinion de feu JohlAn. iona on province, et d'autres à Prince-Albe-t,
Hfenry Pope et à la mienne, a été, comme le sait la se e an esprvic
< uiconquea habité le Manitoba, de créer beaucoup à l t siruas s
< e Mécontentement et de retarder le développe. lnstes rtoi ur justtion s e <ers
nient du pays. Ce résultat se fait encore sentir dn ont res pori-iuce ifie-expstente (lans
aujourd'hui. Or, pouTquoi a-t-on agi le cette mia- <ls .étails.
ni-re ? L'hoitne qui les avait fermés m'a parlé e or-Oiest ospère être traité. Tout le monde
ainsi, et cela explique ce que je veux faire com- c qe'il
prendre. Il m'a dit : " Quelle est la valeur <lu sol compr pas utile que je particula-ise,
aujourd'hui dans le Manitoba muéridioial?" Je tais, nous espérons être traités comme les aut-es
répondis : "-Je crois que la valeur est de 87 l'acre. provinces.
Mais que voulez-vous donner i entendre par cette N. MULOCK Je prie l'honorable déçuté de
que.st ion ? Voulez-vous <lire que vous examinez la particula-iser au poitt <e nous <li-e «mue est le
question commue le ferait ui particulier ? Ily a toute remède qu'il p-opose, et et quoi les Territo s ne
la différence possible entre une société commerciale sont ps traités comme les aitres provinces.
9o1 uin particulier et un gouvernement. Le gouver.
nement, en retenant des terres à $7 l'acre, peut M. lAVIN : En ceci simplement. Aujourd'hui,
connmiettre un acte de politiqtue très insensé, mais un l'argent voté est virtuellement sous le contrôle de
particulier oit une compagnie agit attrement, plus lAssemblée; virtuellement, l'assemblée ena le con-
ils peuvent obtenir- pour leurs terres, plus ils font de trole, uais non techniquement. Après que ce gou.
bénéfices. La nmei[leure manière pour un gouver- verneint l'a remis à l'Assembe, l'Assemblée est
iemnent le traiter les districts, terres et territoires, autorisée à le contrôler. Bien que ce gouverne-
est de considérer le pays comme formant une ment garde un certai contrôle, ce contrôle n'est
famille et de ne pas perdre de vue que tout ce qui janrisexercéenentier. Aujourd'hti,ily alàquatre
enrichit et" développe chaque membre de cette hommes qt'on appelle l'exécutif de lAssemblée. Ils
famille, ajoute à la richesse de toute la famille. conseillent le lieutenant-gouverneur au sujet des
1,in conséquence, je veux détruire l'idée qui existe dépenses, et ils sont nommés par l'Atisemblée.
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Ce que je propose c'est que nous ayons un petit
gouvernement local, comme celui de l'Ile du Prince-
Edouard. Il ne coûtera pas plus cher que l'exécutif
que nous avons. M. Haultain et M. Ross auront
le même traitement que deux ministres (le l'Ile du
Prince-Edouard. Je propose qu'ils puissent agir
avec la responsabilité les ministres dans 'autres
provinces. Je propose que tous les hauts fonction-
nuires, maintenant choisis ailleurs, soient choisis
dans les territoires. Mais je ne m'arrête pas à
cela, parce que cela suit comme simple corollaire.
C'est ce que je veux, en disant que nous devrions
être mis sur un pied, d'égalité avec les autres pro-
vinces. Pour que le sujet soit bien compris, il fau-
drait le traiter plus longuement et dans tous ses
détails. Mais je crois m'être suffisamnient expliqué
pour que nous fassions quelque chose de pratique.
Un léger changement dans la loi sutirait, iais,
bien entendu, je ne mn'attenids à rien durant cette
session. La question exige un examen plus sérieux
et un projet <le loi préparé avec soin, de sorte que
je n'espère pas qu'on puisse faire quelque chose
durant cette session. Tont ce que je désirais, c'était
de faire connaitre l'opinion de mes électeurs, et le
tout le territoire, sur les questions que je viens <le
soumettre à la Chambre. J'ai fait une proposition
qui exigera quelques dépenses de plus. Mes obser-
vations. pourront, j'espère, influencer mon hono.
rahile ami, le ministre les Finances, quand il
préparera son budget supplémentaire. Il y a
certaiîne. choses pratiques qu'on peut faire pour
les territoires dans ce budget supplémentaire.
.Mais ce que je désirais spécialement faire dis-
paraitre de l'esprit des députés et du gouvernement,
c'est l'idée que les Territoires du Nord-Ouest nont
pas rapporté suflisammnuent en échange les dépenses
que nous y avons faites. Aujourd'hui, le Nord-
Ouest, a cce ses ressources développées, a tellement
augmenté l'actif du pays, que la somme d'argent
dépensée pour le coloniser est une question secon-
daire. Si nous acceptons une fois l'idée que le
Nord-Ouest a payé son établissement, qu'il n'y a
pas beaucoup à réclaner contre lui, alors, quand le
Conseil examinera la question des dépenses, il ne
sera pas disposé à agir avec aussi peu de libéralité
qlue si l'argeit dépenisé là n'avait rien rapporté en
échange.

M. DAJLY : Je propose que le débat soit ajourné.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie <le toutes lettres, requétes, correspondances ou
documents (le quelque nature qu'ils soient, demandant au
gouvernement de îrendre les mesures nécessaires pour
s'assurer la propriété du chemin de fer de la Baie <les
Chaleurs, afin d'en faire un embranchement de l'Interco-
lonial.-(M. Joncasl.

Copie les soumissions reçues en 1895 pour le transport
des malles entre 108 Mile Rouse. C. A., et Horseily, avec
les montants dans chaque cas. Copie de toute corresipon-
dance échangée entre l'inpecteur des postes (M. Fletcher)
ou le département et les députés de Caribou ou Yale au
sujet du transport des malles sur la dite route. Copie du
contrat actuellement en vigueur, son montant et le nom
de l'entrepreneur. a Copie des soumissions recues en 1895,
nour le transport des malles entre 150 Mile House et
Keithley Croek, avec le nom de l'entrepreneur et le mon-

tant du contrat: et indiquant aussi si le contrat a été
transféré à quelqup'un, et dans ce cas, à qui et à quelles
conditions.-(M. MeMullen).

Copie des divers contrats faits, ou en vigueur, avec la
Compagnie de messageries de la Colombie-Anglaise pour

M. DavIS.

le transport des malles de Sa Majesté dans la dite pro-
vince depuis l'année 18S2, indiquant:-Les conditions de
ces contrats; les montants en détail payés pour ces sera
vices; le nom de la personne qui a signé ces contrats
pour la compagnie; copie des soumissions présentées par
toutes autres personnes pour aucun de ces services .- (M.
McMullen).

Etat donnant le détail les dépenses pour le transport
ordinaire des malles, par voie de terre, avec l'indication
des différentes routes postales. dans la Colombie-Anglaise
depuis son entrée dans la Confédération jusqu'au .30 juin
1895, et spécifiant :-Les noms des entrepreneurs et le

niatant payé chaque année; la date et la durée de cha-
que contrat; si les contrats ont été donnés par voie de
soumission, et dans ce cas, les noms des soumissionnaires
et les montants des soumissions rejetées; si des soumis-
sions n'cnt itas été demandées, la raison pourquoi; et
tous les autres détails démontrés par les eomptes.-(M.
Martin).

Copie de toute correspondance, lettres et rapports au
sujet de toutes accusation ou accusations portées, en 1895
et 18906, contre aucun employéou employédu département
des Douanes à London, Oiitario.-(M. Forbes).

Etat faisant connaître le montant de chaque réclama-
tion faite par le gouvernement pour dommages soi-disant
causés par les navires sur le nouveau canal Vlland,
depuis la date de son ouverture jusqu'au 31 décembre
1895, avec les noms de ces navires et de leurs propriétaires,
la nature des dommages et la manière dont chaque récla-
mation a été réglée, soit par paiement complet ou partiel,
ou eni ne payant pas du tout, et s'il reste des réclamations
non réglées. Aussi, un état donnant le montant de cha-
que réclamation non réglée et le nom de chaque navire
(avec le nom des propriétaires) contre lequel il existe
quelque semblable réclamation non réglée.-(M. Gibson).

Copie de tous papiers et correspondances avec les fone-
tionnaires du département des Sauvages et toutes autres
personnes, concernant l'achat, la cession ou le transfert
d'aucune partie de la réserve sauvage Walpole, sur la
rivière Sainte-Claire.-(M. Mills, Bothwell).

A JOURNEMENT-LOI REPARATRICE
(MANITOBA).

M. FOSTER:' Je propose que la séance soit
levée. L'honorable député de Bothwell a fait
l'autre jour une interpellation au ministre de la
Justice, et je lui ai demandé d'attendre que mon
honorable collègue fût présent. Il peut la faire à
présent.

M. MILLS (Bothwell): Quand j'ai fait cette
interpellation, j'étais assez disposé à nie plaindre
de ce qlue je considérais comme une violation des
privilèges <le la Chambre, parce que des exem-î.
plaires du bill avaient été fournié aux journalistes,
avant d'être distribués aux membres de la Cham-
bre.

M. DICKEY: de lois, sans doute, M. l'Orateur,
me conformer à votre décision et à celle de la
Chambre, et c'est à vous de dire si j'ai enfreint un
privilège de cette Chambre. Comme question de
fait, le bill quiétaitattenduavec anxiété par le publie
en général, a été lu une première fois et déposé,
entre les mains du greffier. D'après ce que je
comprends, tous les journalistes pouvaient, de ce
moment, l'examiner, eu prendre des copies, ou des
extraits, à leur volonté. Il me restait un certain
nombre d'exemplaires, 15 ou 16, et j'admets que je
les ai distribuées aux journalistes, pour qu'ils
pussent tous s'en servir, autant que possible. Je
lois dire aussi que tant que vous, M. l'Orateur, on

la Chambre ne m'aurez pas réprimandé, je me pro-
pose d'agir de la même manière, si ue ôirconstance
semblable se présentait, à moins qu'on ne décide
que c'est une violation des privilèges de la Chambre,
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car, dans ce cas, je serais le dernier homme à le vou-
loir.

Toute la députation sait l'usage que j'ai fait des
autres exemplaires du bill; il est inutile pour moi
den parler. Je ne crois pas que la quatrième
puissance ait aucun droit légal, mais je ferai remar-
quer à l'honorable député de Bothwell que c'est
toujours la puissan::e qui vient en dernier lieu qui
exerce le plus de pouvoir dans le royaume; d'abord
le roi, puis les lords et ensuite, la Chambre des
Comunes. Nous ignorons encore ce que seront,
constitutionnellement, les pouvoirs (le la presse.
C'est uniquement dans le but de faciliter le travail
des journalistes que je leur ai distribué ces exem-
plaires, et parce que je croyais que par ce moyen, la
députation et le public pourraient en prendre con-
naissance plus tôt.

M. MILLS (Bothwell): Je préfère faire un résumé
du bill et l'étudier moi-même que de faire faire ce
travail par qui que ce soit. L'honorable ministre
doit comprendre que sa manière d'agir permet i la
presse de façonner l'opinion publique, avant qu'au.
cau député'ait pu avoir l'occasion (le se former
une opinion sur la question. Il me semble que le
gouvernement se doit d'abord à la Chambre ; et si
les députés ne doivent prendre connaissance d'un
bill q1u'après qu'il aura été mis à la disposition de
tout le monde, je crois qu'il faudra apporter des
mo0ditications importantes à notre manière de pro-
crder. Mon opinion est que le devoir de l'hono-
rible ministre est de communiquer les projets de
loi à la Chambre d'abord, et de permettre aux
députés d'en prendre connaissance, ce qui n'a pas
été fait dans ce cas-ci.

M. FOSTER : Je demanderai à l'honorable
dépunté (le nous dire ce qu'il conseillerait de faire
dans un pareil cas. Un ministre n'a-t-il pas fait
ou devoir, lorsqu'il a proposé un projet de loi à la
Chamhre et l'a déposé sur le bureau du greffier,
!lili¶ie de ce moment, il devient la propriété de la
Chamibre et est confié à la garde de ses fonctionnai-
rest

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a
été beaucoup plus loin que cela.

M. LAURIER : Il est fort possible que vu l'im.
portance de la quatrième puissance dont les pou.
voirs augmentent sans cesse, il soit nécessaire de
sqecarter de la règle, mais tant que les règlements
resteront comme ils sont, mon honorable ami a rai.
sou de prétendre qu'un projet de loi doit être com-
munniqué à la députation avant d'être distribué
parmi le public. Tant que le règlement n'aura pas
été changé, on devrait s'y conformer.

31. OUIMET : Oi se trouve ce règlement?

M. LAURIER : J'ignore si c'est une lettre écrite,
muais beaucoup de règles de la constitution anglaise
ne le sont pas, bien qu'elles soient bien connues.
le m'étonne de voir que l'honorable ministre ait
des doutes à ce sujet. J'ai un autre reproche à
faire au gouvernement. J'ai attiré l'attention du
ministre <le la Justice sur le fait que le 17 février,
la ?a-:ette de Montréal a publié un résumé du
rapport des pénitenciers. A cette date, le rapport
n'avait pas encore été déposé sur le bureau de la
Chambre.

53

M. DICKE Y: Cette fois, l'honorable député me
tient. J'avais apporté le rapport à la Chambre
dans l'intention de le présenter ; mais comme, il
était trop tard, je l'ai laissé sur mon pupitre, pour
le faire présenter par le ministre <les Finances.
Mais ayant été appelé au dehors, j'ai oublié d'en
charger mon collègule, et je n'ai présenté le rapport
que le lendemain.

M. LAURIER: L'honorable ministre ne devrait
pas oublier ainsi la Chambre. J'espère qu'il ne le
fera plus.

La motion est adoptée et la séance est levée à six
heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 18 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance 1 3 heures.

PRIÈRE.

EXPORTATION DES BILLOTS DE SCIAGE.

M. MACDONELL (Algoma): Avant de passer
à l'ordre du jour, M. l'Orateur, je désire attirer
l'attention de la Chambre sur le fait que j'avais sur
l'ordre du jour tu avis de motion qui occupait la
troisième place. Aujourd'hui, il n'y est plus. Je
<lirai d'abord que j'ai donné cet avis le motion
pour provoquer un débat sur la question, et je
demande au gouvernement de permettre qu'il
reste sur l'ordre du jour jusqu'à ce que l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) qui est inté-
ressé dans l'affaire, ait repris sont siège. Je crois
savoir que la maladie l'a empêché d'être présent à
cette session. Je demande que mon avis de motion
soit remis sur l'ordre du jour, à la place qu'il oceu.
pait auparavant.

M. l'ORATEUR: A l'ordre! L'honorable député
entreprend une discussion. Pour sa propre infor-
ination, je dirai que si son avis le motion a été
rayé hier, lorsque son tour est arrivé, c'est .à la
suite d'une entente conclue il y a quelques jours.
S'il est remis sur l'ordre du jour, il ne pourra pas
occuper le même rang qu'auparavant.

M. MACDONELL (Algoma): Si vous voulez
m'accorder un moment, M. l'Orateur, je dirai que
cet avis de motion....

M. l'ORATEUR: A l'ordre 1

CORRESPONDANCE AVEC LE GOUVERNE-
MENT DU MANITOBA.

M. LAURIER: Je ferai remarquer au gouver-
nement que les documents produits pendant la pré-
sente session et comprenant la correspondance
échangée entre ce gouvernement et celui du MIani-
toba, n'ont pas été imprimés. Ils devraient l'être
à temps pour la discussion du bill.

M. FOSTER : Il n'y a pas de doute qu'ils
doivent être imprimés, mais l'affuaire est entière-
ment entre les mains du comité des impressions.
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M. LAURIER: Alors, avec la permission de la
Chambre, je propose':

Que les documents produits à cette session et contenant
la correspondance échangée entre ce gouvernement et
celui du Manitoba soient imprimés sans retard et que
l'article 91 des règlements soit suspendu.

M. FOSTER: Très bien.

La motion est adoptée.

LE RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL.

M. FOSTER : Je dépose sur le bureau de la
Chambre le rapport de l'auditeur général sur les
comptes publics, pour l'exercice 1894-95 (deuxième
et dernière partie.)

- DEMANDES DE RAPPORTS.

M. MARTIN: Je désirerais savoir du gouver-
nement quand je puis compter avoir un certain
rapport dont la Chambre a ordonné la production
durant la session (le 1894. Durant cette session de
1894, jo m'en suis informé quinze ou vingt fois, et
chaque fois, la réponse a été qu'il serait produit
dans une journée on deux. J'ai renouvelé mes
uestions en 1895, et < chaque fois, encore, j'ai eu

la promesse qu'il serait bÂintôt présenté. Le rap-
port dont je parle se rapporte aux dépenses faites
par le Canada à l'exposition Colombienne de Chi-
cago, en 1893. Je renouvelle ma question, et je
désire savoir quand je puis espérer avoir ce rapport
si souvent promis.

Sir CHARLES TUPPER: Je vais m'occuper
sans retard de cette affaire, et je vais prendre des
renseignements sur la question posée par l'hono-
rable député.

M. McMULLEN: Le contrôleur des Douanes
avait promis de produire hier ou aujourd'hui un
état indiquant la quantité de mais importée au
Canada pour y être moulu comme aliment. J'ai-
merais à savoir quand cet état sera produit.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député
voudra-t-il différer sa question jusqu'à ce que le
contrôleur des Douanes soit à son siège.

SUBSIDES-LE BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Foster:

ue l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que
la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

M. DAVIN : Tous ceux qui ont suivi attentive-
ment le présent débat, doivent être convaincus qu'il
est considéré, du moins par les honorables députés
de la gauche, comme l'engagement d'avant poste
qui doit précéder la grande bataille inévitable qui
décidera si le parti conservateur doit continuer à
diriger les destinées du pays, comme il l'a fait
depuis dix-sept ans, ou si nos honorables adver-
saires auront enfin l'occasion d'appliquer quelques-
unes de leurs panacées pour guérir le pays des
maux supposés ou réels dont il souffre ; la grande
bataille qui décidera si les principes d'après lesquels
le pays a été gouverné depuis dix-sept. ans, et
grâce auxquels il a accompli des progrès sans pré-
cédents, continueront à nous guider, ou si les prin-
cipes que nos adversaires prêchent ici et ailleurs,

M. FOSTER.

et que je me propose de discuter tout à l'heure,
seront adoptés et appliqués. Je puis dire que ces
principes ont prévalu (le 1874 à 1875, une période
qui n'excite guère d'enthousiasme chez les Cana-
diens.

Une autre chose également certaine, M. l'Ora-
teur, c'est que les libéraux entendent remporter les
élections au moyen d'une série de résolutions pro-
posées à une convention tenue ici en 1893 ; et ils
sont si fiers de ces résolutions, que tous les orateurs
de la gauche, les uns après les autres, en donnent
lecture à la Chambre, afin qu'elles soient, pour me
servir de leur langage classique, consignées à tout
jamais dans les pages des Débats ; et l'honorable
député de King N.-E., (M. Borden), comme pére-
raison de son discours, a jugé à propos de les
réciter in extenso.

Cette convention n'était pas une réunion ordi-
naire, comme en tiennent de temps à autre les
grands partis politiques pour donner aux chefs
l'occasion de se rassembler et de se consulter. Cette
convention était la réunion de toute la sagesse du
parti libéral, pour la proclamation de certaines
doctrines; c'était un conclave tenu, non pour
l'élection d'un pape, parce qu'un chef libéral avait
été choisi quelque temps auparavant, mais pour
rédiger un syllabus politique dénonçant les hérésies
conservatrices, et remettant en vigueur certaines
doctrines contradictoires, en comptant sur la crédu-
lité et l'indulgence pour les faire accepter.

Je me propose de discuter brièvement ces résolu-
tions. Je prendrai ensuite ce qu'on peut appeler
l'évangile libéral, une brochure contenant toutes
ces résolutions et tous les discours prononcés en
1893; je passerai une revue rapide de ces discours
qui ont été publiés et distribués avec l'autorisation
du parti, et je démontrerai que ni ces résolutions,
ni ces discours n'ont leur raison d'être.

Ensuite, je passerai à la brochure qui a été pré-
parée et distribuée l'an dernier, alors qu'on s'atten-
dait à une élection générale. Cette brochure qui a
été distribuée à profusion dans tout le pays est
intitulée: "-Principes, Politique et Programme du
Parti Libéral." Cette brochure était considérée
comme tellement importante, qu'on y lit une note
signée par M. Alexander Sinith, secrétaire de l'As-
sociation libérale d'Ontario, avertissant le lecteur
4lue cette brochure n'est pas destinée au publie,
mais ne doit être distribuée qu'aux fidèles.

On avait de bonnes raisons pour agir ainsi; car
dans ces brochures, on avait adopté absolument la
même tactique qu'en 1882, alors que les libéraux
avaient publié trois ou quatre programmes se con-
tredisant les uns les autres ; les uns étaient destinés
aux villes et les autres aux campagnes.

Après cela, je demanderai aux libéraux quelles
sont leurs opinions sur la politique fiscale du pays,
car je considère que cette question a encore sa
raison d'être, et je la demanderai, dans mon intérêt,
comme dans celui de la Chambre et celui de tout
le pays. Je veux connaitre leur opinion sur cette
question de commerce.

Je passerai ensuite à d'autres sujets plus ordi-
naires; je parlerai, par exemple, de l'accusation
portée contre les libéraux de nourrir des sentiments
favorables à l'annexion, et je ferai de mon mieux,
pour les défendre contre cette accusation, si c'est
possible.

Je dirai aussi quelques mots des progrès du,
Canada, en guise de réponse à ces programmes et à
ces discours.
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Maintenant, je commence par attirer l'attention

de la Chambre sur le programme libéral. La pre-
mière résolution a trait au tarif, et la deuxième à la
réciprocité. Ce sont deux résolutions importantes.
Le piogramme parle ensuite de pureté, et j'en dirai
aussi un mot, car nous savons jusqu'à quel point
nos adversaires poussent la vertu. Une autre réso-
lution se rapporte à l'économie ; une autre, aux
terres destinées à la colonisation, et c'est le seul
passage (lu programme qui puisse indiquer que
l'opposition soit disposée à faire quelque chose pour
le Nord-Ouest, et lorsque je serai arrivé à cet
article, je prouverai que les libéraux font preuve de
la plus profonde ignorance sur cette question. -Je
dirai aussi quelques mots de l'attitude qu'ils pren-
ient ici sur plusieurs autres questions secondaires ;

mais pour le moment, ce sont surtout les deux réso-
lutions principales qui réclament notre attention.
La première dit:

Que le tarif douanier du Canada devrait être réglé
non sur l'idée protectionniste comme il l'est maintenant,
mais sur les seuls besoins du service public.

Dès le début, je crois pouvoir dire que j'ai le droit
le mue plaindre de cela, dans l'intérêt de notre popu-

lation. Ce programme est destiné à tout le monde,
et je considère qu'il est entaché du vice le plus
grave dont un programme puisse être entaché; que
les mots n'y sont pas employés dans leur sens
naturel et que les propositions qu'il émet ne servent
qu'i cacher et à accumuler des sophismes, destinés-
je ne dirai pas délibérément, bien que cela en ait
bien l'air-à tromper le peuple.

On remarquera que cette première proposition
pose en principe que le régime protectionniste est
opposé et contraire aux besoins du service public.
Au septième paragraphe, il est dit que la protection
entrave le commerce. Ayant en mains les rapports
officiels, l'annuaire statistique, les tableaux du coin-
merce et de la navigation, comment peut-on pré-
tendre que la protection entrave le commerce?
Passons maintenant au huitième paragraphe sur
lequel j'attire spécialement l'attention:

Etablit un tarif différentiel au détriment de la Grande-
Bretagne.

Et à ce propos, je signale aussi la dernière réso-
lution intitulée "Réciprocité." Y a-t-il un homme
raisonnable, un homme sincère, parmi la gauche,
qui puisse dire que nous pouvons avoir la récipro
cité avec les Etats-Unis, sans que cela ait pour
effet d'établir des droits différentiels au détriment
de l'Angleterre.

On blâme implicitement le parti conservateur
d'avoir adopté une politique fiscale qui établit ut
tarif différentiel au détriment de l'Angleterre:
mais ce n'est pas ce qu'il y a de plus condamnable
dans ce paragraphe; ce qu'il contient surtout de
répréhensible, c'est que les mots " tarif différen
tiel " ne sont pas employés ici dans leur sens natu
rel, et que des hommes de l'éducation de ceux qu
ont rédigé cette résolution devaient le savoir.

Le sens ordinaire des mots " tarif différentiel'
veut dlire un tarif construit ou rédigé de manière i
imposer des droits différentiels au détriment di
l'Angleterre ; cela ne veut pas dire qu'il petit êtr
interprété comme établissant des droits différen
tiels au détriment de l'Angleterre, et c'est pourtan
ce dernier sens réel que les auteurs de. la résolu
tion pouvaient avoir dans l'esprit, en rédigeant c
paragraphe.

Le reproche que 'je formule en ce moment est
très grave, puisqu'il met en jeu la sincérité même
des honorables députés de la droite.

Il y a aussi le dixième paragraphe qui dit que le
moyen de faire disparaître certains maux dont le
pays est supposé souffrir, ou était supposé souffrir
en 1893, c'est d'appeler les libéraux au pouvoir, et
que cela hâterait le retour de la prospérité. Mais
les élections n'ont pas eu lieu en 1894. Deux ans
se sont écoulés, et si on veut lire le rapport de la
chambre de commerce de Toronto, si on veut lire
les rapports de banques dont a parlé le ministre des
Finances, et si l'on veut seulement ouvrir les yeux
et tendre l'oreille, on constatera que la prospérité
est revenue sans l'aide de nos honorables amis.
La prospérité nous est revenue, leur avènement au
pouvoir est donc inutile. Je dis ceci en passant.
Vient ensuite le 12me paragraphe de la première
résolution qui suit :

Qu'il devrait être remodelé de telle sorte que les ob.ets
nécessaires à la vie soient francs de droits ou au moins
frappés aussi légèrement que possible, de manière à
assurer une plus grande libertéd 'échange avec le monde
entier, plus particulièrement la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis:

Il y aussi le 6me paragraphe:

Que tenant compte de la contiguïté du Canada et des
Etats-Unis et de leur communauté d'intérêts àun certain
degré, il est désirable qu'il y ait entre eux les relations
les plus amicales, les plus larges et les plus libérales.

Comment prétendre qu'ils veulent doter le
Canada d'une plus grande liberté de commerce
avec l'Angleterre et le monde entier, et demander
en même temps un traité de réciprocité avec les
Etats-Unis? En voilà assez sur ces résolutions
qui n'ont de terrible que ce qu'elles ont de commun
avec un nuage chargé d'électricité ; elles portent
en elles-mêmes le secret qui les anéantit.

La plupart d'entre nous avons assisté au bal cos-
tumé d'hier soir-cette magnifique série, ce gran-
diose déploiement de tableaux vivants, et nous
avons suivi avec un vif intérêt les différentes
périodes représentées par autant de danses.

Mais pendant que mon imagination reconnais-
sante s'instruisait et que mon cœur se délectait, je
ne pouvais m'empêcher de songer que toute par-
faite que fût cette représentation, Leurs Excel-
lences auraient pu la rendre plus parfaite encore
en y introduisant une danse moderne, avec ces
deux respectables matrones, le parti conservateur
et le parti libéral, suivies de leur cour respective ;
d'un côté, le premier ministre,sir Mackenzie Bowell,
portant la bannière conservatrice et de l'autre,mon
honorable ami, le chef de l'opposition, portant la

i bannière libérale.
; Dans une pareille circonstance, le parti conserva-

teur ferait petite figure parce que l'étendard de sir
Mackenzie Bowell aurait-été assez bien uni : sous

- les emblèmes impériaux et canadiens, une seule
- devise. -Mais l'étendard libéral aurait été bariolé
i de plusieurs politiques et de plusieurs devises. Le

pas exécuté par le leader conservateur-j'ignore si
le ministre des Finances se serait prêté à cela-

à aurait été simple et facile, tandis que les pas esquis-
sés par le chef libéral et son lieutenant (sir Richard
Cartwright) et les valses de.l'honorable député de

- Winnipeg (M. Martin) et du gracieux député de
t Guysboro (M. Fraser), et tout ce que le parti libé-
- ral pouvait nous offrir dans une pareille circon-
e stance, auraient offert un spectacle aussi frappant

que varié.
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La gauche se plaint souvent, sur un ton lar-
moyant, que ses idées sont faussement représentées.
Elle se plaint (le ce qu'un jour nous la donnons
commne favorable à un tarif de revenu, un autre
jour coinnie favorisant un traité de réciprocité, et
le lendemain, comme voulant le libre-échange ; et
pas plus tard que jeudi dernier, j'aieutendu l'hono-
rable député (le Huron (M. Macdonald) se faire
l'écho de ces plaintes en paroles amères et sur un
ton lugubre. Mais, sous ce rapport, l'honorable
député de Lambton (M. Lister) nous est apparu
vendredi dans un nouveau rôle. Cet honorable
député n'est pas généralement d'une nature bien
tendre ; il a été coulé tout d'une pièce.

Mais, vendredi, au commencement de son dis-
cours, il se plaignait, les yeux larmoyants, qu'on
l'accusait de vouloir du libre-échange tel qu'il existe
en Angleterre, et aussi de ce qu'il était accusé, lui
et ses collègues, d'être en faveur de la réciprocité
mais, par un, retour brusque et adroit, et après
s'être arrêté à un point où la protection, l'huile de
pétrole et les principaux libéraux s'entrechoquent,
il nous a dit dans nu style de bandit qui le carac-
térise-sur le ton indigné et vigoureux qu'il a cou-
tume d'avoir, mais approprié à l'émotion à laquelle
je viens de faire allusion-que c'était réellement
scandaleux et honteux de prétendre que notre poli-
tique est un tarif le revenu, lorsque la question est
de concilier ce tarif avec un système de protection.
Nous discuterons ce point plus tard.

Comme je l'ai dit, nous avons ici cette brochure et
nous en avons bien d'autres ; mais je signalerai
celui qui a pour titre : "Principes, Politique et
Programme (lu parti libéral." Voici ce que je lirai
d'abord à cette Chambre. Après avoir parlé du
tarif et d'autres questions telles que celles de la
tempérance, des pensions de retraite, de la sup-
pression <le l'hôtel du gouvernement- ,sur les-
quelles les messieurs de la gauche ont pris une
attitude opposée à celle prise par le parti conser-
vateur, la brochure dit " Les opinions du parti
libéral, telles qu'exprimées par son leader en par-
lement, prévaudront sans doute."

Or, M. l'Orateur, je vous le demande, et je le
demande à tout honnête homme qui lira cette
déclaration, ne donne-t-elle pas à entendre que le
parti libéral a inscrit sur son drapeau la suppres-
sion (le l'hôtel du gouvernement ? Cependant, le
leader de la gauche et tout autre de son parti
n'oseraient proposer ici la suppression de cet
hôtel. Les termes dans lesquels est faite cette
déclaration sont pires qu'ils le seraient, si la décla-
ration exprimait formellement que la gauche est
opposée au maintien de l'hôtel du gouvernement,
parce que, dans le premier cas, il y a ce fait que
la même idée y est insinuée adroitement et mal-
honnêtement.

La brochure dit encore:

La conclusion à tirer de tout cela est brièvemen t ceci:
que le parti libéral est un parti qui espère en l'avenir.

C'est ce que.j'ai toujours compris en observant
le parti libéral. Depuis que je m'occupe de poli-
tique au Canada, le parti libéral m'est toujours
apparu comme rempli d'espérance. J'ai connu
l'honorable George Brown, lorsqu'il était le leader
du parti réformiste. J'estimais beaucoup feu M.
Brown. Il était grand, et il avait aussi du gro-
tesque. Mais l'espérance était le principal élément
de son caractère, et l'espérance a été aussi le prin-
cipal élément du caractère du parti réformiste

M. DAviN.

pendant les dix-sept dernières années, comme elle
continuera <le l'être à l'avenir; mais je lui rap-
pellerai que l'espérance s'est souvent bercée dans
le douces illusions, comme le fait le parti libéral.
"Elle croît sur des principes qui lui sont opposés
-ses feuilles ont toujours la fraîcheur du prin.
temps."

Cette croissance est du caractère de celui du
champignon, et il en est de même du parti libé-
ral, qui n'est pas un parti dont les principes ont
des racines profondes, ou qui n'est pas un parti
qui vit de sa propre vitalité, de sa propre vie or-
ganique; mais il se développe à l'ombre de prin-
cipes qui tombent en désuétude. Cependant, "il
en appelle au coeur et à la conscience de la nation
dont il sollicite l'appui "-et j'attire l'attention de
la Chambre sur cet-te phrase-" seulement dans
l'intérêt public." " Il prélèvera des taxes seule-
ment dans l'intérêt des contribuables." Ici, on
insinue qu'un autre parti impose des taxes dans
l'intérêt de quelques particuliers seulement. Il
ne veut pas d'autre législation que celle qui aura
pour objet de fortifier notre gouvernement consti-
tutionnel, et d'agrandir les bases sur lesquelles
doivent reposer les droits de touteitoyen.

Et voici l'avis que la brochure donne aux élec-
teurs

Tenez à la raison, au sens de la justice et à la conscience
des hommes. Appelez-en à ce grand tribunal qui finit
toujours par avoir raison.

Or, la manière dont le parti libéral tient au sens
de la justice, se trouve dans les méthodes ambigües
que j'ai exposées, et la manière dont il en appelle à
la conscience des hommes, est une manière que je
puis avec raison accuser de manquer de sincérité.
J'ai dit, M. l'Orateur, que ce parti était un parti
hybride, mais je n'ai pas fait ressortir, comme j'au-
rais dû le faire, l'un des traits les plus caractéristi-
ques de la première brochure. Ce qui la caractérise
est la note qui résonne à toutes les pages, et cette
note est "le petit Canada." Oui, dans cette brochure
que l'on fait circuler dans tout le pays et qui est la
bible du parti réformiste, l'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright), parle du Canada,
comme d'un petit pays. Nous n'accepterons pas,
M. l'Orateur, ce jugement. Il y a vingt-trois ans,
celui qui était alors le leader du parti réformiste,
l'honorable George Brown, mue dit: Le Canada est
l'un des pays les plus riches de la terre. Depuis,
il a fait de grands progrès, et ses ressources natu-
relles ne sont surpassées nulle part ailleurs.

Il s'est passé, M. l'Orateur, quelque chose d'inté-
ressant dans le conclave tenu par le parti réformiste.
Il était présidé par sir Oliver Mowat, qui est un
grand homme. A cette convention, il fut qualifié
par l'honorable député de L'Islet (M. Tarte), de très
grand homme. Or, sir Oliver Mowat nous dit que,
à son avis, le Canada est un pays prospère, un pays-
quise trouveplus développé quene l'étaient lesEtats-
Unis lorsque leur population ne dépassait pas la
nôtre.. Sir Oliver Mowat cite le réseau de voies
ferrées que nous avons ; le nombre de nos bureaux
de poste; le capital de nos .banques, en un mot,
tous les éléments qui constituent notre richesse
nationale, et il démontre que les Etats-Unis, lors
de la déclaration de leur indépendance, et lorsqu'ils
n'avaient qu'une population égale à ce qui était la,
nôtre en 1893, n'avaient rien qui pût être comparé
au développement de notre civilisation, à nos com-
modités et facilités de toutes sortes, auxquellés
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doivent être attribués la prospérité et le progrès
d'un pays. De fait, sir Oliver Mowat représentait,
en 1893, le Canada comme un pays des plus pros-
pères. Or, M. l'Orateur, je pose comme principe
que la prospérité d'un pays dépend de sa politique
financière. Mon honorable ami (M. Davies), paraît
en douter. Je le répète, la prospérité d'un pays
dépend (le sa politique financière, et si mon hono-
rable ami (M. Davies) paraît en douter, je lui dirai
que le leader de la gauche, dans la même brochure,
émet la même proposition. Il ajoute même qu'il
approuve tout ce qu'a dit le grand réformiste qui
présidait cette convention. Mais sinous analysons
ce qu'a dit le chef de la gauche, nous constatons
qu'il n'est pas entièrement d'accord avec sir Oliver
Mowat, bien qu'il ne se sente pas libre de s'opposer
à rien de ce qui a été fait à cette convention. En
effet, à la page 23 (le la brochure, il définit comme
suit ce qu'est la convention.

C'est, dit-il, une convention qui n'a pas pour objet de
ratifier des résolutions préparées d'avance et sans signifi-
cation; mais c'estune convention qui désire que le pro-
gramme politique ratifié par elle émane du peuple lui-
même ici représenté.

Dans le même discours, mon honorable ami
(M. Laurier) dit que notre idéal devrait être le
système financier de l'Angleterre : que notre idéal
devrait être le libre-échange, et, cependant, il se
prononce en faveur de la réciprocité. Naturelle-
ment, il diffère d'opinion avec sir Oliver Mowat
dont le discours fut, dans cette circonstance, comme
une porte d'entrée de l'ordre Corinthien, condui-
sant à une petite terrasse de maisons à deux étages,
si on le compare aux autres discours qui le suiv-i-
rent sans l'égaler.

L'honorable chef de la gauche reçut un télé-
gramme des libéraux de la Colombie Anglaise, et
mon honorable ami, le contrôleur du Revenu de
l'intérieur (M. Prior) aimera sans doute à savoir
ce que les libéraux de la Colombie Anglaise ont
télégraphié dans cette circonstance. Ils paraissent
être enveloppés dans un brouillard aussi épais que
le sont les libéraux des autres parties du 'Canada.
Voici leur télégramme:

L'opinion publique,ici, est en faveur d'une plus grande
liberté d'échange avec l'Angleterre et ses colonies, surtout
l'Australie, et d'une réciprocité commerciale avec toutes
les autres nations.

Il est difficile, M. l'Orateur, de dire ce que cela
signifie. C'est tout à fait vide de sens, à moins que
l'on n'ait voulu parler d'un zollverein pan-britan-
nique. La réciprocité commerciale avec toutes les
nations étrangères à l'Empire doit signifier une réci-
procité douanière, et une plus grande liberté
d'échange avec l'Angleterre et ses colonies doit
signifier une union plus étroite encore que la réci-
procité que je viens de mentionner. Comme c'est
la seule interprétation qui puisse être raisonnable-
ment donnée-si vous supposez que le télégramme
en question ait été rédigée d'une manière intelli-
gible-alors, M. l'Orateur, ce télégramme, au lieu
d'appuyer les opinions émises à la convention, est
opposé à ses opinions. Le chef de la gauche dénonce
le tarif canadien comme étant une copie servile du
système douanier des Etats-Unis, et, cependant,
sans s'arrêter, il se déclare en faveur de la
réciprocité qui nous doterait du système doua-
ier de nos voisins. C'est donc un tarif plus élev.é

que nous aurions sur toute la liste d'articles com-
prise dans un traité de réciprocité. Mais, M.
l'Orateur, ce n'est pas tout. Le leader de la gauche

dénonce la protection comme étant une fraude et
un vol, et, cependant, il nous dit qu'elle sera main-
tenue. A la page 33 de sa brochure, il dit que
si les libéraux arrivent au pouvoir, ils ne toucheront
aucunement à cette fraude et à ce vol. Il dit :

Rien n'est plus difficile-c'est un des inconvénients de
la protection-que de supprimer entièrement la protection,
parce que de grandes industries ont été fondées sous son
égide et ce fait mérite d'attirer l'attention de tout homme
qui a à cœur les intérêts de toutes les classes. Il est
toujours aisé d'augmenter le tarif, parce que, en le fai-
sant, vous augmentez la fortune de quelques particuliers,
mais si vous réduisez le tarif, vous devez le faire avec
soin, et je suis sûr que si les libéraux arrivent au pouvoir
ils ne se montreront pas indifférents sur cette vérité.

La vérité, c'est qu'il est très dfficile, lorsque vous
avez un tarif protecteur, de le modifier. C'est très
difficile, dit le chef de la gauche, de supprimer un
système frauduleux qui favorise le vol, et la même
opinion a été exprimée par le Ilerald de Mont-
réal. Si le parti libéral arrivait au pouvoir, la
fraudé et le vol continueraient d'être protégés.
L'honorable leader (le la gauche (M. Laurier) a dit
encore : Nons avons dérobé sa foudre. Ces mots,
M. l'Oriteur, "la réforme du tarif," ne sont pas
des mots qui seraient employés par des libéraux.
Ce qu'ils veulent, c'est une révolution du tarif. "La
réforme du tarif,"ce sont des mots qui sont employés
par des hommes qui sont en faveur de la protection
et, <le fait, ce fut un protectionniste qui les a expri-
més le premier, ils ont été adoptés ensuite par les
chefs de la gauche.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de poser cette ques-
tion: Que pouvez-vous faire de tout ce mélange ?
Le chef de la gauche veut d'une réciprocité libérale
et équitable. Notre idéal, dit-il, estle système finan-
cier de l'Angleterre, et il nous dit ensuite que si
nous obtenons un traité de réciprocité, il faudra
qu'il contienne une liste bien faite des articles imanu-
facturés.

Et que voyons-nous à la page 34:

Notre but immédiat est un tarif de revenu seulement.

Les honorables chefs de la gauche ont-ils raison
de se plaindre de nous, si nous ne savons pas ohils
en sont avec leur politique ? Sont-ils disposés à se
présenter devant le peuple, d'ici à quelques mois,
et à dire qu'ils ont parfaitement posé la question
sur laquelle ce dernier doit se prononcer, lorsqu'un
libre-échangiste distrait pourra lire les programmes
que je viens d'exposer et s'imaginer que le parti
libéral est en faveur du libre-échange, tandis qu'un
partisan d'un tarif de revenu pourra croire, en
l'écoutant, que ce parti est en faveur d'un tarif de
revenu, et qu'un partisan de la réciprocité pourra
croire, de son côté, que c'est la réciprocité qui est
le programme du parti libéral? Les efforts persévé-
rants qu'ont faits, depuis sept ans, les messieurs de
la gauche pour fixer leur girouette au niât de leur
barque politique, m'ont, je puis le dire, M. l'Ora-
teur, beaucoup amusé.

Pour ce qui regarde cette inconsistance, j'attire-
rai, M. lOrateur, l'attention sur ce que le sous-
chef de la gauche, l'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright), a dit, et permettez-moi
d'ajouter en passant que l'on ne doit condamner
qui que ce soit s'il change d'opinion.

Si, par conviction, l'on modifie ses opinions. on
ne mérite pas la censure pour cela. Les change-
ments d'opinions sont la loi du progrès de l'huma-
nité. Mais, M. l'Orateur, lorsque vous voyez un
grand parti se présenter d'abord comme favorable
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à la réciprocité; se proclamer ensuite en faveur du
libre-échange, puis en faveur d'un tarif de revenu,
tout en affichant de grands airs de vertu, vous
devez, il me semble, arriver' à la conclusion que
vous vous trouvez quelque peu dans l'atmosphère
des sorcières décrite dans Macbeth, où le faux est
vrai et le laid est beau. L'ionorable député d'Ox-
ford-sud nous (lit à la page 44 de la brochure en
question :

La liberté et la protection sont deux termes qui se con-
tredisent.

Je puis >citer un autre exemple du mauvais
usage que l'on peut faire du mot liberté. L'hono-
rable député d'Oxford-sud sait très bien que le sens
général du mot liberté n'est pas celui qu'il donne.
Mais, IN.- l'Orateur, il n'est pas le seul pêcheur.
J'ai, comme je viens de le dire, un autre exemple.
A Winip6g, le leader de la gauche a déclaré ce
qui suit :-

La protection était synonyme d'esclavage, un joug du
du même caractère que celui qui pesait sur les esclaves
des Etats du sud de la république voisine. ,

Là encore, comme vous le voyez, est impropre-
nient appliqué le mot liberté. Il n'y a, dans ce
que je viens de lire, que de la pure rh'étorique
mais personne, après en avoir fait l'analyse, ne sau-
rait y attacher la moindre importance. De plus,
M. l'Orateur, voyez ce que (lit, à la page 43 de la
brochure, l'honorable député d'Oxford-sud

Le libre-échange doit être appliqué autant que notre
position peut le permettre.

Puis à la page 45-et j'attire, M. l'Orateur,
votre attention sur ce passage, parce qu'il prête
réellement à rire. L'honorable député d'Oxford-
sud est, dans ce passage, favorable à

Une réforme du tarif faite par le gouvernement dans le
sens d'un tarif de revenu.

Aux pages 46 et 48, il nous dit

Le parti libéral a toujours prêché....

Et, naturellement, c'est encore la même chose...

La réciprocité avec les Etats-Unis afin, d'abord, de
détruire le système protecteur. et, en second lieu, d'ob-
tenir libre accès au marché des Etats-Unis.

Or, eM. l'Orateur, comment pourrait-on trouver
la moindre consistance dans des déclarations de
cette nature faites par l'honorable député d'Oxford-
sud, dans l'espace d'un quart d'heure, sur quelques
pages d'un livre mis en circulation comme la bible
réformiste ?

Certaines explications ont leur place ici. L'ho-
norable député de Charlotte (M. Gillmor) a déclaré,
dans son discours prononcé devant la convention
libérale, que le Canada était dans une condition des
plu's déplorables, et il a ajouté qu'il avait entendu
avec le plus grand plaisir les discours qui avaient
été prononcés avant le sien. A la page 54 de la
brochure en question, il dit:

Je suis heureux d'avoir entendu les discoursqui ont été
prononcés ce soir. Nos chefs proposent de suivre l'exemple
de l'Angleterre en matière de commerce.

Voilà l'impression sous laquelle avait été laissé
un membre éclairé du parlement, qui faisait partie
de la convention, après avoir entendu le leader de
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la gauche et l'honorable député d'Oxford-sud. Ce-
pendant, M. l'Orateur, les mêmes chefs, dans les
discours que je viens de ientionner, s'étaient pro.
noncés en faveur d'une réciprocité afin d'avoir libre
accèsaux marchés des Etats-Unis, tandis que chacun
sait que vous ne pouvez obtenir ce libre accès qu'en
adoptant un tarif qui serait beaucoup plus protec-
teur que tous ceux que nous avons eus jusqu'à pré-
sent.

Puis le chef de la gauche proposa à la convention
une autre résolution-. Entre autres choses, après
avoir'conparé à saint Paul l'honorable député de
L'Islet (M. Tarte), il disait ce qui est rapporté à la
page 73 de la brochure, et qu'or. lit comme suit :

Je demande à la classe ouvrière de nous dire si la pro-
tection n'est pas autre chose pour elle que l'esclavage.

Comme on le voit, ce sont les mêmes figures de
rhétorique que celles de l'honorable député d'Ox-
ford-sud. Puis, l'honorable député de Queen, I.P.E.
(M. Davies), fit nu discours et proposa la seconde
résolution. Il dit:

Nous avons demandé une réduction du tarif et une
liberté d'échange qui permettrait en même temps de pré-
lever le revenu nécessaire pour Padministration des
affaires du pays.

Mais à la page 80, il dit:

Nous voulons négocier un traité de réciprocité.

Puis il s'indigne, selon son habitude, et dénonce
tous ceux qui auraient même osé insinuer que le parti
libéral n'a jamais été en faveur d'une réciprocité
autre qu'une réciprocité limitée. Il dit:

Ils (les libéraux) sont prêts à négocier un traité de réci-
procité, et l'on n'a jamais compris que le tarif des deux
pays dût être uniforme, ou que le Canada dût perdre
son contrôle sur sa politique financière.

Or, comment l'honorable député d'Oxford-sud
pourrait-il obtenir l'entrée en franchise aux Etats.
Unis des produits canadiens ? Ainsi, nous voyons
que, non seulement les discours des deux principaux
chefs ne s'accordent pas entre eux ; mais on peut
en dire autant des discours d'autres chefs libéraux.
Qu'est-ce que dit la deuxième résolution ? Nous
voulons une réciprocité équitable et libérale, qui
comprenne une liste préparée avec soin d'articles
fabriqués.

Uneliste de cette nature comprendrait, sans doute,
quelques-uns des principaux articles fabriqués. S'il
en est ainsi, qu'arrivera-t-il ? Vous aurez le libre-
échange sur ces articles avec les Etats-Unis ; vous
(levez avoir un tarif semblable au leur. Vous ne
pouvez établir un tarif plus élevé que le leur. Je
ne puis voir commernt une politique de cette nature
serait praticable, et je serais très heureux si les
honorables messieurs de la gauche voulaient nous
l'expliquer dans ses détails. Prenez, par exemple;
l'item " bretelles" et les parties de cet article.
Nous avons importé pour $71,000 de ces articles,
et nous prélevons un droit de $24,000. Obtenez
l'accès au marché des Etats-Unis, et il nous faudra
imposer 45 pour 100, au lieu de 35 pour 100, de
droit sur cet article, et perdre sur cette imposition
environ $10,000, et ainsi de'suite, sur les autres
articles qui nous viennent maintenant en partie de
l'Angleterre, et en partie des Etats-Unis, sur
lesquels nous prélèverions des droits d'après le tarif
de Washington, ce qui nous ferait perdre cinq ou
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six millions de piastres. Il nous faudrait ensuite
faire un arrangement en vertu duquel il faudrait
faire aux Etats-Unis une certaine remise, et en
vertu duquel les Etats-Unis, de leur côté, seraient
obligés de faire la même chose eù notre faveur.

-L'honorabledéputéde Norfolk-nord (M. Charlton)
a appuyé la motion, et les paroles qu'il a pronon-
cées dans cette circonstance sont des plus intéres-
santes. Il a dit qu'il voulait abaisser les barrières.
Je regrette que l'honorable député ne soit pas à son
siège. Je le regrette, surtout pour la raison qui le
retient chez lui. Il voulait abaisser les barrières
élevées entre les deux pays, et donner aux produits
canadiens libre accès à leur marché naturel.

Il disait :

Nous nous proposons de vous ouvrir le marché aux
canards tout aussi bien que pour tout autre article....

Mais nous pouvons être sûr, M. l'Orateur, que
son marché aux canards, comme tout ce qu'il a pro-
posé jusqu'à présent, ne serait pas autre chose
qu'un "l canard."

Nous nous proposons d'abaisser les barrières élevées
entre les deux pays, et*donner aux produits canadiens
libre accès à leur marché naturel.

Il a développé son idée comme suit:

En résumé, mes amis, la politique qui est exposée par
cette résolution profitera à l'agriculteur et à notre indus-
trie minière. Elle ouvrira un marché à notre minerai de
fer, avec matériaux qui servent à la construction, à tout
ce qui pourrait être exploité dans nos mines, et qui est
aujourd'hui presque sans valeur. Elle ferait prospérer
notre commerce de bois ; elle profitera à nos pêcheries;
elle profitera à toutes les grandes industries nationales,
excepté, peut-être, à quelques branches de l'industrie
manufacturière.

C'est réellement très explicite. Cette déclara-
tion signifie que le Canada deviendrait comme une
machine auxiliaire au bénéfice des Etats-Unis ; il
deviendrait un conducteur de machine au service
des Yankees. L'honorable député de Norfolk-nord,
voyant naturellement, que cette politique entraîne-
rait l'adoptation d'un tarif préférentiel contre l'An-
gleterre, l'adoption, en réalité, malgré les bruyantes
déclarations en faveur du libre-échange et d'un
tarif de revenu, d'un tarif protecteur beaucoup
plus élevé que celui que nous avons actuellement en
Canada. Il prévoyait l'accusation de déloyauté
envers l'Angleterre ; mais il nous dit que la chose
ne l'occupe pas. Tout ce qu'il peut demander sur
ce sujet est ceci: "Cette politique est-elle loyale
envers le Canada ? " Favoriserait-elle les intérêts
canadiens ? L'Angleterre travaille pour elle et nous
devons, de notre côté, travailler pour nous. Et
cependant, à la même convention, il a voté pour
une résolution accusant la politique nationale d'im-
poser un tarif différentiel contre l'Angleterre. Vu
que nous éxclurions les produits fabriqués en
Angleterre, qui nous paient un droit, et que nous
pourrions importer en franchise ces pioduits simi-
laires des Etats-Unis, nous perdrions naturellement
par suite quelques millions de piastres. Et voici
ce que l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) propose pour remédier à ce résultat.:

On dit que cette politique nous privera d'une grande
somme de revenu. Si elle augmente la prospérté du

peuple, elle augmentera les importations et cela tendra à
combler les lacunes existant dans le revenu. Nous pou-
vons prélever $3,300,000 et compenser ce que nous a fait
l'abolition de l'impôt sur le sucre, en augmentant le droit
d'un cinquième de centin. D'autres augmentations et
d'autres économies compenseraient facilement la balance
de la perte.

Naturellement, en imposant un droit sur le thé,
le café, etc., on pourrait prélever un revenu consi-
dérable. Ce qu'ils sont tenus de nous montrer,
c'est ce que nous aurons de compensation pour le
sacrifice. L'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) ne dit pas formellement que nous gagne-
rons quelque chose. Il dit:

Si elle augmente la prospérité du peuple, elle augmen-
tera les importations, et cela tendra à combler les lacunes
existant dans le revenu.

Parfait! Comme cela est bien d'un homme
d'Etat ! " Si elle augmente la prospérité du peuple."
Mais supposons qu'elle ne l'augmente pas. Il
admet que nous perdrons <lu revenu, parce que nous
cesserons d'importer d'Angleterre. Mais, croit-il,
nous deviendrons si riches,' avec le tarif élevé que
nous avons imposé, que nous importerons des arti-
cles rares et dispendieux qui ajouterait au revenu.
Mais comment allons-nous devenir riches ? Il admet
lui-même que nous aurons fait tort à des branches
de l'industrie manufacturière. C'est-à-dire que des
fabriques deviendront plus faibles, ou fermeront
leurs portes, et que les gérants et les employés de
ces fabriques traverseront les frontières afin de
trouver du travail aux Etats-Unis. Et ce sera
autant de richesse de moins dans le pays; ce sera
autant de production de moins ; ce sera autant de
demandes de moins en ce qui a trait à la matière
première; notre population aura diminué; les
cultivateurs auront moins de bouches à nourrir; ils
auront moins d'acheteurs pour leur pain, leur lard,
leurs œufs, leurs racines et les produits de leurs
jardins.

Ainsi que sir Oliver Mowat l'a prouvé, nous
sommes un peuple prospère ; cependant, nous
sommes jeunes comparativement aux Etats-Unis,
et toutes nos industries auront à subir l'épreuve de
la concurrence qui se fait sur un marché à sacrifice,
et cette épreuve, bien peu seront en état de la subir.
Des villes comme Montréal, Hamilton, Brantford,
London, Guelph, Galt, Chatham, les centres indus-
triels de chaque province, de Halifax à Esquimalt,
se ressentiront de la chose ; quelques-uns de ces
centres succomberont ; qu'aurons-nous gagné? Les
articles dont le cultivateur se sert se vendent-ils à
meilleur marché aux Etats-Unis <îue chez nous?
Supposons-le. Nous avons élevé une barrière
encore plus haute contre l'Angleterre, et nous avons
perdu des millions de revenu. Mais qu'avons-nous
gagné ? Prenons les classes que M. Charlton
énumère comme devant vraisemblement benéficier.
Comment l'agriculteur est-il aidé ? Le lard produit
au moyen de l'engraissement du cochon par le mais
fait concurrence au lard canadien-pour ne parler
que d'un seul article. Est-ce que cette politique a
été avantageuse au cultivateur? J'ai ici un tableau
qui fait connaître l'effet du tarif, en ce qui a trait
aux produits de la ferme:
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Quantité et valeur de certains articles importés des Etats-Unis au Canada,
en 1876-95.

(CONSOMMATION DOMESTIQUE.)

PoRC. †BACON ET JAMBONS FROMAGE.

ANN ÉE. -_____ ________-__

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur. Valeur. Quu Valeur. Quantité. Valeur.
Quan- tîté.

Lbs. Lbs. S Lbs. Lbs. Lbs.

*1876. Non separé ....................... 138,985 36,107 84,474 12,386 2,479,854 312,208
*1877..... do ........................ 178,689 40,770 57,681 9,293 2,515,489 265,696
1878...... 10,204,237 637,845 2,806,557 219,293 100,451 22,279 63,684 10,217 2,330,903 211,949
1879...... 8,020,663 373,890 2,556,710 183,999 95639 20,858 60,452 8,001 1,516,139 118,554
1880...... 12,449,444 660,962 2,367,362 179,336 124,518 26,979 88,128 8,532 1,606,7881 123,012
1881. . . . 13,295,039 896,652 2,317,125 221,591 142,349 37,390 56257 8,783 2,509,8461 247,140
1882.. .I. 13,610,254 1,168,547 3,483,381 400,854 111,547 29,645 42,026 6,914 2,459,967 292,314
1883 ...... 12,717,201 1,718,013 3,670,084 487,132 403,428 86,156 83,056 13,302 3 385,019
1884...... 13,707,084 931,292 4,447,079 438,374 279,752 67,305 79,816 12,963 3 337,458
1885... .... 13,455,033 856,604 4,882,405 486,194 341,693 73,375 72,897 11,949 3,039,341 230,647
1886...... 14,283,340 644,818 3,557,744 284,178 323,590 64,830 6t,569 9,776 3,061,537 192,706
1887... 9,658,172 489,308 2,363,950 215,546 246,272 51,733 62,878 10,567 3,386,216 2,652
1888. 9,944,883 652,995 2,135,399 197,081 145,340 37,716 48,436 9,459 6,232,902 423,421
1889. 15,205,972 992,423 3,653,758 335,159 492,482 77,228 55,479 11,209 8,283,026 635,425
1890.. 17,161,592 830,015 4,344,200 323,513 376,890 61,027 91,946 16,201 4,879,111 300,749
1891...... 11,085,111 594,197 2,564,044 207,150 318,592 74,759 75,761 14,496 988,999 68,949
1892... . .'. 9,492,965 483,773 1,008,068 93,802 244,869 50,013 94,402 16,851 690,766 50,554
1893...... 3,856,746 271,977 664,950 75,143 223,061 46,331 89,437 15,761 145,773 12,518
1894...... 4,611,874 343,655 392,345 44,252 642,C32 120,977 129,357 19,848 148,701 14,115
1895.....3,202,823 208,801 821,6701 85,266 231,9)88 37,657 106,7351 14,829î 184,1311 14,192

*Viandes, toute espèce, poisson salé ou fumé, importés des Etats-Unis en 1876, 12,316,175 lbs, $1,191,894.
do do do 1877, 12,825,240 lbs, $1,082,450.

Vlu Y compris épaules et cVtés.

TARIF CANADIEN.

Porc.,

1 cent par lb.
do .
do .
do .
do
do .
do
do
do .
do .
do .
do
do .
do .

i cent par lb.
do .
do
do

2 cents par lb
do .

Bacon et
Jambons.

1 cent par lb.
do .
do

2 cents par lb
do
do
do
do
do
do
do
do
do .
do

3cents parlb
do
do .
do

2 cents par lb
do

Sàindoux.

1 cent par lb.
do
do

2cents parlb
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

3 cents par lb
do
do
do

2centsparlb
do

qui intéressent nos cultivateur ; or, M. l'Orateur,
l'abolition de ce droit ferait perdre aux cultivateurs
notre marché indigène pour l'écoulement de ces
articles importants. Quel a été le résultat ? Inter-
rogeons l'avenir, que (lira l'historien futur, si ce
changement s'effectue? Ilne dira pas que le chan-
gement a été utile aux marchands de bois, mais que
cela a été un coup très sensible porté au cultivateur,
éleveur de porcs. Il dira que le blé a été expédié
au Canada, à plein wagon, ainsi que les produits
agricoles de toute esè)ce, y compris le beurre et le
fromage, et que le marché indigène canadien est
disparu.

Il reste les classes de la population qui bénificie-
raient du changement : le mineur, les exploitants
du commerce de bois et des pêcheries. - Et après
tout, il n'est pas certain que ceux-ci en retirent tous
les gains présumés. Mais accordons que cela soit,
d'abord, ils peuvent parfaitement se tirer d'affaires,
sous le régime du tarif protecteur ; ils ne forment
qu'une minorité infime de la population, et si je ne
me trompe, ils ne demandent pas de changement.
Peut-on raisonnablement supposer un instant, que
ce changement puisse nous procurer une augmen-
tation d'importation? Nous perdrions de cinq à
dix millions ou plns, et au lieu d'être indépendants,
de nous suffire nous-mêmes, juissant d'une vie
nationale propre, nous deviendrions dépendants.
Plaçons-nous de nouveau au point de vue de l'his-
torien de l'avenir, dans l'hypothèse que le change-

1876. ........
1877.
1878.
1879....
1880.
1881.
1882.
1883.
1884.
1885.
1886.
1887..
1888.
1889.
1890........
1891.
1892.
1893.
1894........
1895.........

Ces tableaux sont très instructifs en ce sens qu'ils
font voir l'effet du tarif sur les denrées principales

M. DAVIN.
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ment projeté s'est accompli, et que la réciprocité,
si chère au cœur de l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton) s'est réalisée. Alors une foule
de nos importations nous viendront par voie de
New-York et celles en destination des Etats-Unis
viendront par voie de Vancouver. Il nous faudra
nécessairement quelques arrangements pour la
répartition des impôts, car autrement le tarif
pourrait favoriser soit le Canada soit les Etats-
Unis, et c'est là un état de choses auquel ni l'un ni
l'autre de ces deux pays ne voudrait se soumettre,
Qu'arriverait-il alors? Il arrivera que le ministre
des Finances, avant de faire une démarche quel-
conque, devra attendre que son maître et seigneur,
le secrétaire du Trésor à Washington ait pris l'ini-
tiative ; et à la nuit de l'adoption de la loi budgé-
taire à Washington on verra tous les. députés de
notre parlement se presser autour du bureau de
télégraphe, pour savoir ce qui se fait à Washington.
Certes, M. l'Orateur, il aurait abdiqué tout senti-
ment de fierté, celui qui consentirait à être ministre
des Finances, si jamais le Canada subissait un
pareil joug. Et, pour poursuivre l'hypothèse, je
suppose que le gouvernement de Washington ait
fait un arrangement fiscale de nature à nous être
désagréable, que nous ayions protesté et que notre
appel et nos protestations aient été traitées avec
mépris. Un moment, le sang de lion qui bout dans
nos veines et qui n'est pas habitué à y couler avec
tant d'indolence et de soumission, se réveille tout à
coup et le cri nous échappe: "En appel," mais un
moment de réflexion nous fait voir que sur l'ordre
de politiciens avides et aveugles, nous avons vendu
notre droit d'aînesse pour moins qu'un plat de len-
tilles, et nous répétons en soupirant le vers de
Marino Faliero : " Tu as bien dlit, il nous sied
d'être humble maintenant."

Quand je relis les discours des honorables députés,
je ne puis nie défendre de l'impression que tout en
faisant profession de loyautés ils s'en moquent
dans leur fort intérieur. La loyauté, déclarent-ils,
ne ruisselle pas de nos pores." C'est le langage dont
se sert le chef de l'opposition. Et encore l'autre
jour, l'honorable député de Queen (I.P.-E., M.
Davies), faisait les gorges chaudes au sujet de nos
professions (le loyauté. Il a lu, j'espère, l'article
paru dans le Journal de la ville, à ce sujet. M.
l'Orateur, quand je relis ces discours, quand je
prête l'oreille à leurs paroles dans cette enceinte,
plaît à Dieu qu'il me fût alors possible de traduire
dans le langage humain, la honte, la rage, le mépris
qu'éprouvent tout ce qu'il y a de cœurs jeunes et
généreux en Canada, en attendant les appels de ces
faux économistes, les paroles pusillanimes inspirées
par une crainte déraisonnable, dénuée de patrio-
tisme et de tout fondement.

Un mot, maintenant, au sujet de la réciprocité.
Les honorables députés de l'opposition présument
tous qu'il leur serait possible de l'obtenir. Une
anecdote à ce sujet. Me trouvant un jour au Sault
Sainte-Marie, au moment où il s'y tenait une assem-
blée libérale dans la salle du théâtre. Un gentle-
man m'aborda sur la rue et me dit : vous devriez
aller à l'assemblée, on vous attaque dans le moment.
Je me décidai donc à m'y rendre et à entendre ce
qu'on disait. Les orateurs ne m'attaquaient plus,
mais ils faisaient ressortir, tous les avantages qui
découleraient d'un traité de réciprocité. On me
demanda de monter à la tribune. - Après quelque
hésitation, je m'exécutaiý et dis au peuple : je ne
doute point que les 'orateurs, avant mon arrivée,

ont dû vous parler des avantages qui découleraient
pour le pays d'un traité de réciprocité; et sans
doute, après mon départ, ils continueront à vous
chanter le même refrein. Mais, ajoutai-je, demandez-
leur donc : Pouvez-vous obtenir ce traité ? Et ils
vous répondront, oui, nous le pouvons, demandez-
leur: pourquoi ne l'avez-vous pas obtenu, lorsque
vous étiez au pouvoir? Vous avez été au pouvoir
(le 1874 à 1878, pourquoi ne l'avez-vous pas obtenu
à cette époque? Ils pourront vous dire : nous avons
essayé. C'est vrai, ils ont essayé. Ils ont envoyé à
Washington leur homme le plus capable, feu l'ho-
norable George Brown. Il alla à Washington et
offrit aux Etats-Unis la réciprocité, qui comprenait
une liste bien préparée de fabrications ; et ce fut
là, pour leur diplomatie, le pont aux ânes. Car, si
je ne me trompe,-et en ce cas, l'honorable député
de Bothwell qui faisait partie de l'administration,
serait en mesure de me dire si j'ai raison ou tort-
le gouvernement un jour adopta un arrêté minis-
tériel, on fit une note ministérielle, portant qu'il ne
serait pas établi, sous le nouveau régime, de droits
différentiels contre la Grande-Bretagne ; et cette
mesure fut le résultat de la forte clameur qui s'éleva
d'un bout du pays à l'autre.

Et du moment que le gouvernement eût décidé
de ne pas établir de droits différentiels contre l'An-
gleterre, les négociateurs de Washington tirèrent
la révérence et rompirent toute négociation. Non,
il leur est impossible de discuter avec nous le sujet
de la réciprocité, à moins qu'il ne soit posé comme
base préliminaire des négociations que nous sommes
prêts à établir des droits différentiels contre l'An-
gleterre. Par conséquent, M. l'Orateur, il faut
considérer tout ce verbiage comme des discours
faits pour la galerie, à moins que ces messieurs
puissent nous prouver qu'il leur est possible d'ob-
tenir la réciprocité. Ont-ils aujourd'hui un homme
de la valeur de George Brown? Peuvent-ils aujour-
d'hui faire aux Etats-Unis plus de concessions
qu'ils n'en firent à cette époque? Il existait, à
l'époque en question, un puissant sentiment de
loyauté envers l'Angleterre, mais tout vivace que
fut alors ce sentiment, il l'est encore davantage en
ce moment. Quelle chance y a-t-il donc de pouvoir
établir- des droits différentiels contre la Grande-
Bretagne? Il a suffi, à cette époque, d'insinuer la
chose pour causer d'un bout à l'autre du pays, une
explosion de sentiments patriotiques. Et le fait
que l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) ne peut s'abstenir de faire au sujet de
la réciprocité, ces déclarations imprudentes qui
créent tant de malaise au sein de son parti, est la
preuve, que, conme'les Bourbons, il n'a su ni rien
apprendre ni rien oublier. Tout en étant l'un de
nos hommes d'Etat les plut éminents, cela ne l'em-
pêche pas d'être le plus formidable obstacle au suc-
cès de son parti: il est, de fait, ''éléphant fripon
du parti libéral, qui ne sait plus qu'en faire.

Mais, même s'il nous était possible d'obtenir le
traité en question, quelles preuves avons-nous qu'il
en résulterait tant de bien ? Il faut se le rappeler,
le traité de réciprocité, qui a duré de 1854 à 1866,
embrasse une époque fort remarquable de l'histoire.

Plus de la moitié de cette période fut marquée
par une grande guerre et ses effets. Aujourd'hui,
même, sans traité de réciprocité, une grande guerre
intestine aurait assurément de grands effets sur la
prospérité du pays. Mais les temps ont beaucoup
changé. Notre commerce avec nos. voisiñs c'est
considérablement développé depuis 1866, et -nous
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jouissons un réalité d'autant d'avantages dont. ces
derniers j'missaient sous un traité de réciprocité.

Maintenant, je poserai le problème suivant au
savant monsieur, à l'honorable député qui me re-
garde si attentivement, l'honorable député de Char-
lotte (M. Gillmor). Durant les 11 années sous un
traité (le réciprocité, la valeur totale des exporta-
tions du Canada fût de $247,095,709. Maintenant,
si l'on prend les articles mêmes obtenus en échange
durant la même période, quel est aujourd'hui aux
Etats-Unis l'excédent propre à l'exportation de ces
articles. Pour les produits dont l'exportation n'a
été ici que de 247 millions, durant cette période de
11 ans, l'excédent propre à l'exportation dans cette
seule année est de $335,600,000. Or, dans ces cir-
constances, avec cet excédent propre à l'exporta-
tion, de 8S millions plus élevé en une seule année
que durant cette période de 11ý aus, je le demande,
quel avantage aurions-nous à gagner même sous un
traité de réciprocité?

N'est-il pas évident, qu'avec cet excédent, et
devant le fait que le Canada est le marché le plus
rapproché, les Etats-Unis nous exporteraient leurs
produits au lieu de nous offrir un marché pour les
nôtres ?

Maintenant, ces produits d'exportation peuvent
être divisés en trois classes. Il y a d'abord les
articles que les Etats-Unis produisent en quantité
si considérable qu'un traité de réciprocité ouvrirait
nos marchés aux Américains au lieu d'ouvrir an
Canada les marchés des Etats-Unis.
• Il y a ensuite les articles propres à l'échange, à
cause de leur utilité ; et puis les articles pour
lesquels le Canada, il est probable, dans les condi-
tions présentes, trouverait un bon marché sans
échange.

L'exportation du Canada aux Etats-Unis du blé,
la farine de blé, de l'avoine et la farine d'avoine, et
autres céréales était d'une valeur de S9,628,472,
tandis que l'exportation (les Etats-Unis à tous les
autres pays représentait $42,350,077.

La valeur totale de l'exportation américaine de
ces articles, en 1894, était de $165,579,722. Vous
n'avez qu'à faire un calcul de proportion pour cons-
tater qu'au lieu de faire un commerce de $9,628,000
alors que les Etats-Unis n'avaient qu'un excédent de
$42,351,000 d'articlespropres àl'exportation, aujour-
d'hui qu'ils ont un excédent de $165,500,000, il est
tout probable que vous ne feriez avec eux qu'un
commerce de $2,500,000.

La discussion de cette question de réciprocité se
réduit à peu de choses. On se demande d'abord,
peut-on obtenir la réciprocité, et, en second lieu,
dans l'affirmative, que vaut cette politique ?

Revenons maintenant, M. l'Orateur, aux décla-
rations de certains messieurs de ce conclave. M.
D. McRae, de Guelph, Ontario, parlant sur la
deuxième résolution qui a causé un si grand plaisir,
la semaine dernière, à mon honorable ami de King,
N.-E., dit, à la page 90.

Je crois donc que l'adoption d'une politique qui nons
donnerait libre accès sur les marchés américains serait
très avantageuse pour nos cultivateurs.

Quelle naïve observation ? Quelqu'un peut-il
douter de la chose? Plus nous aurons de marchés,
mieux ce sera. Mais supposons que cela doive nous
coûter trop cher. Voyons maintenant une naïveté
plus grande encore :

Je suis heureux que ce soit là le deuxième et non le
premier article de ce programme.

M. DAVIN.

Il voit l'inconséquence de la chose et il semble
préférer le premier article. Il ajoute :

Nous avons déjà adopté une résolution en faveur du
libre-échange avec l'Angleterre.

Il voit là quelque chose d'inconséquent, il voit là
quelque difficulté. Il dit : nous avons déjà adopté
une résolution en faveur du libre-échange avec
l'Angleterre ; comment alors allez-vous obtenir
l'accès sur les marchés américains ? La deuxième
résolution étant en faveur de la réciprocité, et la
deuxième en faveur du libre-échange avec l'Angle-
terre, comment pouvez-vous concilier ces deux
choses? M. l'Orateur, cela m'a l'air de l'homme
qui, à 9 heures, jure fidélité au drapeau anglais,
tenant* compte des choses merveilleuses accomplies
par ce pavillon dans les siècles ; se déclare prêt à
vivre et à mourir pour ce drapeau ; puis, à 3 heures,
changeant de ton et de langage, s'adressant au
drapeau étoilé jure qu'il est prêt à vivre à l'abri de
ce drapeau et à risquer sa vie pour le défendre.
L'inconséquence est aussi grande dans un cas que
clans l'autre.

Mon honorable ami, le chef de l'opposition, en
publiant ces brochures pleines de contradictions, et
en émettant, avec ces principaux collègues ces
principes contradictoires, commet une inconsé-
quence monstrueuse. M. l'Orateur, il surpasse
bon Quichote,.et s'il peut réussir il aura relégué
dans l'ombre toutes les merveilles des Nuits Arabes.

Avec le libre-échange pour talisman et la réci-
procité pour parole magique, il espère par le charme
d'un tarif de revenu disperser les armées conser-
vatrices. M. l'Orateur, vouloir vous déclarer que
.l'on peut à midi fusionner les rayons de l'aurore aux
rayons du crépuscule serait une audacieuse préten-
tion de peu de conséquence comparée à l'attitude
de l'honorable député.

M. l'Orateur, si la politique projetée de l'hono-
rable député était chose possible ; si avec le tarif
de revenu d'abord, puis le libre-échange, puis la
réciprocité pour programme, l'honorable monsieur
pouvait convaincre un peuple raisonnable-et je
crois que le Canada est un pays raisonnable-à lui
confier ses destinées, il resterait plus étonné quene
le serait le magicien qui par la puissance de sa
baguette pourrait vous représenter l'ours polaire
voyageant sur les bancs de glace sous le soleil de
l'équateur, où les gelées d'un juin torride mordant
les boutons de rose d'un décembre arctique.

Maintenant, j'ai essayé de faire voir aussi claire-
ment que possible l'inconséquence de l'honorable
député; mais je sais quelle tâche herculéenne j'ai
entreprise, et je ne suis pas du tout certain d'avoir
réussi, d'avoir établi l'attitude extraordinaire, d'a-
voir démontré l'extraordinaire versatilité des opi-
nions de l'honorable député.

M. l'Orateur, M. McRae poursuit :

J'ai en l'honneur, l'hiver dernier, d'assister à une réu-
nion de délégués cultivateurs dans la ville de Toronto, le
Central Farmer's In8titute d'Ontario, réunion à laquelle
on adopta à l'unanimité une résolution en faveur d'une
réduction immédiate des droits sur les marchandises
anglaises.

Cela est très instructif. Ce M. McRae n'est pas
un homme aussi lettré que le chef de l'opposition;
ce n'est -pas un éminent avocat cemme l'honorable
député de Queen, I.P.-E. (M. Davies) ; ce n'est pas
un homme demi-financier et demi-sophiste conme
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright). C'est un homme bien ordinaire; mais
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voyez-vous, les discours de ces messieurs ont créé
une telle impression dans son esprit qu'il parle
avec la plus grande innocence de cette résolution
comme étant une déclaration générale en faveur de la
réduction des droits sur les marchandises anglaises.
Et l'on veut la réciprocité. M. l'Orateur, j'ai com-
paré cette convention à un conclave ; or, un con-
clave, nous le savons, consiste dans une assemblée
solennelle qui se réunit dans toute occasion solen-
nelle, et la comparaison était forcée, et si l'on tient
compte des travaux accomplis, c'était plutôt une
assemblée de Dorcas travaillant à la fabrication
d'un couvre-pied politique composé de toutes sortes
de couleurs et.de toutes sortes d'étoffer.

Maintenant, M. l'Orateur, nous avons un M.
Wise, dont j'aimerais signaler les opinions. Mais,
d'abord, comme diversion à la question du tarif, je
voudrais attirer l'attention sur ce que le chef de
l'opposition a dit de ses collègues à cette réunion.
Si je puis m'exprimer ainsi, on peut comparer le
chef de l'opposition à Hecate venant dans Macbeth
consulter des sorcières, l'honorable députéd'Oxford-
sud, l'honorable - député de Brant, l'honorable
député de Queen et leurs partisans et collègues, et
de même que Hécate dit aux sorcières qu'elles
auront part dans les bénéfices, il promet des récom-
penses et il mentionne chacun par son nom. "Sir
Richard Cartwright, un homme dont vous con-
naissez tous les qualités de l'espfit, mais aussi dont
je connais bien des qualités du ceur." Ces der-
niers sentiments ne sont pas connus de tous les
membres du parti ; il s'agit de vertus cachées.

M. Paterson, qui, quand il le veut, est une
puissance." " M. Davies, un brave entre les
braves." M. Milis, qui sait tout, qui a tout lu."
J'ignore s'il conviendrait d'ajouter qu'il n'a rien
digéré. " M. Charlton dont on vante les con-
naissances en matière commerciale. " Mulock,
jeune dans cette Chambre, mais bon debater."
Et le dernier, " notre ami M. Edgar, dont nous
connaissons les qualités." L'honorable député
craint de spécifier; il trouve que M. Edgar, est le
nec plus ultra du côté moral de son parti. Il doit
connaître l'honbrable député de Wellington
mieux que je ne te connais, peut-être est-il
capable de lui appliquer le rayon cathodique. De
fait l'honorable chef de l'opposition doit connaître
ses amis si parfaitement que cela doit fournir un
intéressant sujet d'étude, mais il ne nous a pas
aidé à comprendre le côté intellectuel de l'hono-
rable député d'Ontario-ouest (M. Edgar). Il dit
simplement: " notre ami Edgar dont vous con-
naissez bien les qualités." Quelques instants aupa-
ravant le chef de l'opposition parlait d'un grand
homme de son parti qui, nous disait-il, sera ministre
de la Couronne, lé député de L'Islet (M. Tarte),
qu'il compare à Saint-Paul. M. l'Orateur, je ne
suis pas certain que ce ne fut là une comparaison
instructive. Toute comparaison ne saurait s'appli-
tuer en tous points; mais l'honorable député a

comparé l'honorable député de L'Islét à Saint-Paul,
et pourquoi? Parée qu'il a changé ses opinions.
Cependant, M. lOrateur, dans cette même bro-
chure l'honorable député de L'Islet dit qu'il n'a pas
renié son passé. Saint-Paul avait renié son passé.
Il y a néanmoins, je l'admets, un point de ressem-
blance entre l'honorable député de L'Islet et saint-
Paul. Nous savons que Saint-P2aul ressentait
l'aiguillon de la chair, mais nous savons aussi que
l'honorable député de L'Islet est l'aiguillon même
de son parti. L'apôtre Saint-Paul, aussi, dit à un

certain moment qu'il est prêt à être sacrifié-que le
jour de sa mort est proche. D'après ce que j'ai
appris, je n'ai aucun doute que l'honorable député
de L'Islet ait pu dire avec vérité qu'il était prêt, ou
sur le point d'être sacrifié, et que le jour de sa mort
était proche. Mais si nous considérons le côté des
facultés mentales je orains que nous ne puissions
trouver de fort point de comparaison.

J'ai fait allusion au fait que les honorables
députés parlaient comme s'ils étaient certains de la
victoire. Or, en passant en revue ses partisans et
ses collègues, à la convention même où quelques-uns
dirent qu'il serait bientôt premier ministre, et
lorsque le sénateur Power en caressant les espé-
rances du parti disait : je suis venu ici parce que
l'on disait que le parti libéral était mort, et je
voulais voir si cela était vrai, mais je constate qu'il
y a encore de la vie dans le vieux chien-et c'est
tout ce qu'il a pu dire-or, à ce moment, où l'on
devait pousser le cri de la victoire, que disait le
chef ; quelles étaient les paroles de l'honorable
député de Québec-est (M. Laurier) ? Nous espérons
vaincre, disait-il, cependant, vous savez que la
victoire ne vient pas toujours à ceux qui l'attendent.
Cela est trop vrai ; et comme <lirait l'honorable
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwriglt)-

The earth bath bubbles as the water bas,
And these are of them.

Je désire un instant attiter l'attention de la
Chambre sur quelques données statistiques, en
réponse à l'assertion que le parti que j'appuie avait
retardé le progrès du commerce du pays. On parle
de la dette comme ayant augmenté. Si je puis
réferer à un débat qui a eu lieu hier, ou plutôt si je
puis répéter ce que j'ai dit hier. J'ai démontré que
si vous empruntez à 3 ou 3 pour 100 de l'argent que
vous pouvez placer à 10, 15 et même 50 pour 100,
une des meilleures choses que vous puissiez faire
c'est d'emprunter de l'argent, une des plus avanta-
geuses opérations est de s'endetter.

Depuis 1879, la dette du pays a augmenté de
$118,000,000. Le capital placé dans le chemin de
fer Canadien du Pacifique dépasse $315,000,000 ; en
réalité le tout a été placé depuis l'inauguration de
la politique nationale. Le capita) placé dans les
industries manufacturières, de 1881 à 1891, était de
$189,600,000. Ainsi, on a, de ces deux sources,
$504,600,000. Ainsi, par ces deux placements la
politique nationale a fourni l'occasion de développer
la richesse du pays de $396,000,000 au-dessus de
l'augmentation de la dette, pour ne rien dire des
autres avantages offerts par cette politique. Prenez
le progrès de notre richesse depuis 1861, voyez le
développement de nos villes, en conséquence de la
dette. D'après le recensement de 1891, nous avons
en Canada, des villes comptant 100,000 et plus de
population, deux, Montréal et Toronto; 25,000 et
moins que 70,000, sept, y compris Winnipeg; 10,000
et moins que 25,000, oqze, y compris Vancouver et
Victoria ; 5,000 et moins que 10,000, 26, y compris,
New-Westminster. Nous avons 46 villes comcitant
une population de 3,000 à 5,000.

Et si nous regardons le développement industriel
dans le pays, que voyons-nous ? Le nombre d'éta-
blissements, en 1881, était de 49,923, et en 1891,
de 75,768.

Le capital placé était, en 1871, de près de $78,-
000,000; en 1881, $165,500,000-; et en 1891, $354,-
000,000. Le nombre d'employés était, en 1871, de
188,000 ; en 1881, 255,000 ; en 1891, 368,000.
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Les gages payés, en 1871,"s'élevaient à $41,000,-

000; en 1881, $59,500,000 ; en 1891, $99,750,000.
Le coût de la matière première, en 1871, était de

$125,000,000; en 1881, $180,000,000; en 1891,
$256,000,000.

La valeur des produits, en 1871, s'élevait à
$221,500,000 ; en 1881, $310,000,000 ; en 1891,
$475,500,000.

Devant un semblable progrès, M. l'Orateur, je
ne vois pas comment les honorables messieurs de
la gauche peuvent dire que notre politique a nui au
commerce et au progrès.

En l'année expirée le 30 juin 1894, le commerce
total d'importation et d'exportation du Canada
s'élevait à $241,000,000, comparativement à $131,-
000,000 en 1868. Il faut se rappeler que les valeurs
ont baissé depuis 1868, 331 pour 100 environ, et à
ce compte les chiffres de 1894 seraient de $305,000,-
000. On peut voir ainsi quelle a été l'augmenta-
tion du commerce.

Maintenant, voici quelle en est aujourd'hui, 1895,
la population des villes et des villages le long du
chemin de fer Canadien du Pacifique et de ses emu-
branchements dans le Manitoba, les Territoires et
la Colombie Anglaise. Endroits d'une population
de 300 à 1,000, neuf ; le 2,000 à 5,000, 15 ; la popu-
lation actuelle de Winnipeg est de 30,000 ; New-
Westminster, 9,000; Vancouver, 20,000.

Voici quelles sont les évaluations: Calgary, plus
de $1,500,000; Vancouver, $19,000,000; New-
Westminster, $7,500,000; Winnipeg, $22,000,000;
Brandon,$6,000,000 ; et North-Bay, Sudbury, Fort-
William, Portage-du-Rat, Régina, Mûchoire-d'Ori-
gnal et une douzaine d'autres endroits ont fait
beaucoup <le progrès. Des 38 banques du Canada,
pas moins le 10 ont des succursales à Winnipeg;
3 à Brandon, Calgary, Edmonton, Vancouver, New-

Westminster ; et à tout autre endroit de quelque
importance, le long de la ligne, tel que Régina, il y
a un bureau de banque. En 1893 on a jugé néces-
saire d'ouvrir à Winnipeg un bureau de compensa-
tion, ce qui fait le cinquième en Canada, et ses opéra-
tions, pour les premiers six mois de son existence, ont
été de S4,750,000. Les opérations des cinq bureaux
du Canada, à Montréal, Toronto, Halifax, Hamilton
et Winnipeg, représentent, pour 1895, $981,000,000.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai fait allusion à ce
qu'a dit la chambre de commerce de Toronto. Per-
mettez-moi de citer une ou deux phrases de cette
volumineuse publication. Le rapport de la chambre
de commerce de Toronto renferme ceci :

Il fait plaisir de constater par les rapports des banques
que le pays fait du progrès; lentement, sans doute, mais
cependant, il devient graduellement plus riche. En 1890,
les dépôts dans les banques étaient de $138,000,000; en
1895 ils sont de $198,000,000. Dans les caisses d'économies
du gouvernement, en 1890, $39,000,000 : enS1895, $44,000,000.
La politique suivie par les banques a été d'un caractère
conservateur, et cela a grandement contribué à mettre les
affaires dans une condition plus solide. Que les banques
suivent cette politique de prêter tout l'argent possible pour
de saines opérations commerciales, et rien du tout pour
des fins de spéculation.

Et dans une demi-douzaine d'endroits de cette
intéressante publication, il est (lit que le Canada
sort de la crise commerciale ; et le progrès impor-
tant fait par le pays est signalé.

M. l'Orateur, je désire attirer votre attention et
l'attention de la Chambre sur ce qui est pour moi
d'un grand intérêt, savoir, le progrès fait dans le
Nord-Ouest. J'ai ici un tableau des exportations
des bêtes à cornes, du mouton et du cochon, expé-
diés du Mainnitoba et des Territoires du Nord-Ouest
vers l'est, durant les cinq années de 1891 à 1895.
Voici ce tableau :

ÉTAT du nombre de bestiaux, moutons, cochons de Manitoba et du Nord-Ouest, expédiées à certains endroits
de l'Est durant la période quinquennale de 1891 à 1895 (inclusivement).

Année.

1891..............

1892..................

1893..... ............

1894......... .... ....

1895...................

Totaux,.....

Animaux
vivants.

Bétail ..........
Cochons:..... .
Moutons .......
1étail..........
Cochons. ......
Moutons .......
Bétail...........
Cochons........
Moutons...... .
Bétail..........
Cochons........
Moutons........
Bétail........ .
Cochons........
Moutons .......

Bétail..........
Cochons........
Moutons........

M.1anitoba.

Nombre Nombre
de de

wagons. têtes.

283 5,426
..... ..... .........
..... '..... ..........

259 4,650
.......... ..........
.......... . .... ......

270 4,674
36 3,213

..........
504
62
26,0

717
40
4

2,033
138
24

9,179
6,778
.3,296

13,074
4,022

610

37,003
14,013
3,906

Nord-Ouest.

Nombre Nombre
de de

wagons. têtes.

294 5,286

179 3,136

647 10,584I

1,000 *17,1

.......... ..........
11 1,828

1,559 27,044

.......... ..........
74 12,426

3,679 63,411

..........

85 14,2-54

Total.

Nombre Nombre
de de

wagons. têtes.

577 10,712
....... ... . .
...... .. .. . .

438 7,786
.......... . . . . .

917 15,258
36 3,213

1,ù04
62
31

2,276
40
78

5,712
138
109

. .......
26,540
6,778
5,124

40,118
4,022

13,036

100,414
14,013
18,160

Je regrette de dire que, dans ces années, l'on n'a profitable. Or, M. l'Orateur, je désire signaler
pas exporté de cochons des Territoires du Nord- -et je fais la chose sans esprit de chicane--la
Ouest, et, cela soit dit à la honte de nos cultiva- grande augmentation de l'exportation de bestiaux
teurs, qui devraient se livrer à cette industrie des Territoires du Nord-Ouest, par comparaison

M. DAvIN.

(COMMUNES] 16881687

.



[18 FÉVRIER 1896 j

avec l'exportation de bestiaux du Manitoba.
Comme nos pâturages sont beaucoup plus étendus,
et pour d'autres causes, les exportations de bes-
tiaux des Territoires du Nord-Ouest ont été à peu
près les mêmes que celles du Manitoba en 1891, et en
1895, les Territoires ont exporté le double de la
quantité, savoir, 27,044, du Manitoba, ce qui,
naturellement, indiq ne une très forte augmentation.

Cela signifie que le commerce de bestiaux, dans
les Territoires du Nord-Ouest, est en voie de se
développer, et de nous donner, chaque année, une
exportation toujours croissante. Les Territoires
du Nord-Ouest ne tromperont pas les espérances
même les plus grandes. Mais, ainsi que j'ai osé le
signaler hier, le pays a des caractères qui lui sont
propres, et avant que des éleveurs ou les cultiva-
teurs puissent y réussir, ils doivent le connaître,
comprendre les particularités qu'offrent le climat
et le sol, ce qui exige une étude spéciale.

La quantité de boisseaux de blé, d'orge et d'avoine
exportée des Territoires du Nord-Ouest, autant que
nous le savons, pendant les années 1891 et 1895, a
été comme suit: .

Blé. Orge. Avoine.
1891............ 970,238 6,045 306,335
1895............1,884,552 7,669 187,947

En 1891, les Territoires du Nord-Ouest ont
exporté 1,282,618 boisseaux de grain, et en 1895,
2,080,168 boisseaux, soit un ensemble, pour ces
deux années, de 4,160,326 boisseaux. En ouvrant
ce débat, le ministre des Finances a parlé d'un
article (lu Nineteenth Century sur le sujet suivant:
" L'empire peut-il produire assez pour son appro-
visionnement ? " dont l'auteur, M. Laing, étudie à
fond la question. M. Laing avait visité le Nord-
Ouest, et, dans son article, il démontre que rien
n'est plus facile pour l'Empire de produire ce do¶nt
il a beson pour son alimentation. Tout ce que
l'Empire doit faire, ainsi que le dit le Saturday
Review, cité par l'honorable baronnet dans le dis-
cours qu'il a prononcé devant la chambre de com-
merce de Montréal, c'est de s'occuper d'cnvoyer
des immigrants au Canada et dans les autres colo-
nies de l'Empire, au Canada spécialement.

Au lieu de laisser aller l'im migration où il lui plaît
pour se développer et former probablement des
familles opposées à l'Empire, que le gouvernement
anglais s'entende avec notre gouvernement sur une
politique d'immigration, et rien ne sera plus facile
que d'établir 50,000 cultivateurs sur les terres des
Territoires (lu Nord-Ouest, ainsi que M. Laing l'a
recommandé, et d'obtenir les millions de boisseaux
de blé nécessaires pour nourrir les habitants de
l'empire. Il calcule seulement vingt boisseaux par
acre pour produire ce résultat.

Or, les honorables députés de la gauche qui ont
pris part à ce débat et qui ont parlé de cette bro-
chure, bien que se contredisant mutuellement sur
la politique commerciale, ont tous parlé comme s'ils
étaient à la veille d'arriver au pouvoir. Ils ont
quelquefois exprimé cette idée en hésitant, mais
tous en sont imbus. - Mais, en sus du choix à faire
entre les deux politiques, il y a la question des hom-
mes. L'apôtre Paul du parti libéral sera ministre si
son parti arrive au pouvoir. On me dit qu'il aura le
portefeuille des Chemins de fer et Canaux. D'après
ce que nous avons appris sur ses exploits en fait de
chemins de fer, cette nomination sera bien accueil-
lie par le peuple du Canada.

Ensuite, on me dit que l'honorable député de
King, N.-E. (M. Borden), sera ministre de la Milice.

Cet honorable député, quand il a parlé de ce pro-
gramme l'autre jour, malgré la haute opinion qu'il
en eût, n'a pas pu s'empêcher de laisser voir qu'il
le lisait en entier parce qu'il aimait à faire du bruit.
Or, le pays ne veut pas d'un homme bruyant pour
ministre de la guerre. Il paraît que l'honorable
député de Queen, N.-E., (M. Forbes) sera ministre
de la Marine et des Pêcheries. Eh bien ! si cela
arrive, non seulement toutes les crevettes de ce
qu'Eschyle appelle "les ruisseaux de l'océan,"
oublieront que le silence est d'or mais qu'il est le
propre des crustacés, et elles s'uniront dans un con-
cert de louanges au sujet de la promotion de leur
congénère idéal. Puis, vient l'honorable député de
Guysboro' (M. Fraser). qui veut, je crois, être solli-
citeur général. Et ensuite, M. l'Orateur, le ministre
de l'Intérieur-ce ministère qui exige :u esprit fer-
tile, un homme de ressources, et encore plus, un
honnête homme-sera confié à-je ne dirai pas son
nom, ni son lieu de résidence, ni le nom de son
comté-sera confié au valet de pique. Lorsque
l'honorable député de Winnipeg (M. Martin) sera
ministre le l'Intérieur, je n'ai pas (le doutê qu'il se
trouvera dans une disposition d'esprit toute parti-
culière.

Nous avons dans le moment tant d'allusions
historiques que je ne peux m'empêcher d'en pari-r.

ai assisté au bal hier soir, et l'air était rempli
d'allusions historiques. Le leader a comparé l'ho-
norable député de L'Islet (M. Tarte), à l'apôtre
Paul, et je ne peux m'empêcher de penser qu'il y
aura des émotions contradictoires dans l'esprit de
l'honorable député de Winnipeg, comme celles que
Wolfe a éprouvées la veille de la glorieuse bataille
dans laquelle il perdit la vie. Vous vous souvenez
que ce vaillant général, la nuit précédant la bataille,
était plongé dans une profonde méditation. Il
pensait à la femme qu'il avait laissée en Angle-
terre, qu'il aimait et dont il voulait faire son épouse,
et il écrivit :

Two passions, strongly pleading,
My anxious heart divide;

Lo, there my country bleeding,
And there my weeping bride.

Eh bien ! si l'honorable député devient ministre
de l'Intérieur, il se trouverà-poursuivant toujours
l'allusion historique-il se trouvera placé entre
deux émotions contradictoires, les intérêts des
Territoires du Nord-Ouest d'un côté, et tous les
autres intérêts de l'autre côté. Et il parodiera ces
lignes écrites par Wolfe :

Two passions strong beguiling,
Deprive this heart of rest :

Lo, there the Jack-pot piling,
And there the boundless west.

Bien entendu mon honorable ami, le député de
Québec-est (M. Laurier) sera le premier ministre, et
je dois dire que, s'il avait de bons principes, et s'il
était entouré d'hommes capables, s'il avait un mi-
nistre desFinances habile, s'il avait, de fait, un grand
nombre de choses qui sont tout à fait impossibles,
il ne me répugnerait pas de voir arriver mon hono-
rable ami à ce poste élevé. Mais, avec les principes
qu'il a-peu m'importe lequel d'entre eux, soit
qu'il navigue sous le pavillon d'un tarif de revenu,
ou sons le pavillon du libre-échange ou sous celui
de la réciprocité-quelle que soit celle de ces poli-
tiques qu'il adoptera en arrivant au, pouvoir-je
sais parfaitement bien que pas une d'elles n'est
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aussi avantageuse pour le pays que la politique

aussi avantageuse pour le pays que la politique
nationale du parti conservateur.

M. LANDERKIN : Oh ! oh!

M. DAVIN : Je m'aperçois que mon honorable
ami, l'esculape du parti libéral, revient de nouveau
à la vie. Sous l'influence énergique d'un conflit en
perspective, sou intelligence somnolente s'est
réveillée-et mon honorable ami aura lui aussi un
portefeuille. De fait, je crois que l'honorable chef
de l'opposition doit créer un portefeuille qui con-
viendra à ses qualités extraordinaires et charmantes.
Mais, quand je songe de plus qu'il ne s'agit pas
seulement de décider entre la politique du parti
libéral et la nôtre, mais qu'il s'agit de la composi-
tion de l'un ou l'antre parti, (les hommes qui en
font partie-et quand je vois l'opposition que
j'examine ici depuis huit ans, et que j'ai observée
depuis dix-sept ans, et quand je vois que cette
opposition,, est réellement composée d'hommes
incompétents dont on ne peut rien attendre d'homo-
gène-c'est une unité de nom seulement, c'est uni-
quemnent le nom de parti libéral qui la tient debout
-je constate qu'elle possède toutes les qualités
d'une ménagerie intéressante, et je ne comprends
pas comment un groupe aussi disparate, faible en
hommes et en principes, pourra se présenter sous
un jour favorable devant les électeurs du pays. Je
ne conçois pas comment mon honorable ami, le
député (le Québec-est (M. Laurier) pourra, dans
les circonstances, former un gouvernement fort, et
je partage l'opinion clu' ministre des Finances à ce
sujet. Je dis que jamais le pays n'a été comme
aujourd'hui dans la nécessité d'exiger du parti qui
jouit de sa confiance de lui donner un gouverne-
ment fort, jamais un parti jouissant de la confiance
du pays n'a pu commettre un si grand crime oit
délit, en ne donnant pas au pays un gouvernement
fort.

Mais, M. l'Orateur, quand arrivera pour moi le
temps de voter, ou de conseiller à d'a utres comment
voter, j'agirai avec la conviction que des principes
cont radictoires, comme ceux dont je viens de parler,
ne peuvent pas être appliqués, et ne peuvent pas
donner au parti libéral droit à la confiance publi-
que, surtout quand ont met en contraste la politi-
que si avantageuse que le parti conservateur a
suivie. Le parti libéral n'offre aucune garantie à
l'effet qu'il pourra donner au pays un gouverne-
ment fort, un gouvernement (lui méritera la con-
fiance (lu pays, et, si le pays veut avoir un gouver-
nemnent fort, ayant une politique saine, il faudra
qu'il s'adresse au parti conservateur, comme il l'a
ait depuis 1878.

M. BAIN : Il me semble qu'il est difficile de
dire que les questions qui nous agitent aujourd'hui
ont été présentées avec équité par l'honorable préo-
pinant. Je n'ai pas l'intention d'atteindre à la
haute éloquence qui a caractérisé le discours de
l'honorable député, ni je me propose de représenter
mes adversaires politiques comme des hommes
indignes du respect public, qui préconisent leur
politique d'hypocrisie et qui la présentent au pays.
Nous sommes ici pour traiter les grandes questions
du jour. Toutes les questions se résument en une
seule, savoir : le pays progresse-t-il d'une manière
satisfaisante sous la direction des honorables chefs
de la droite ? Et cela me rappelle un fait dont la
citation est très opportune. Il y a quelques jours,

M. DAvIN.

un client se présente chez un marchand de Toronto,
et demanda si les affaires allaient bien. Le inar-
chaud répondit: les journaux le disent, les poli-
ticiens le proclament, mais je' ne m'en aperçois
pas par la caisse. C'est la caisse qui nous
dit si les affaires sont bonnes, oui ou non, et non
les phrases éloquentes et les railleries dont mon
honorable ami (M. Davin) s'est montré si prodigue
aujourd'hui à l'égard de ce grand parti politique-
car c'est un grand parti-représenté par le chef
libéral. Qu'il examine les suffrages donnés aux
élections générales de 1891, et qu'il se demande
par quelle majorité son parti a remporté les élec-
tions, et qu'il désavoue ses railleries et ses insinua-
tions au sujet du parti libéral. Je dirai à l'hono-
rable député que le parti auquel il appartient n'a
jamais osé réunir ses amis en Canada pour se con-
sulter sur la politique à présenter aux électeurs.

M. DAVIN : L'honorable député voudra bien
m'excuser, sir John Macdonald a convoqué le parti
deux fois à Toronto, dans Shaftesbury Hall.

M. BAIN : Combien y a-t-il de temps de cela?
Je crois que mon honorable ami s'appuie sur
l'histoire ancienne. Il retourne à l'époque où le
grand chef politique sir John Macdonald contrôlait
les destinées de ce parti.

C'est après cette époque, je crois, que mon hono-
rable ami de l'Assiniboïa s'est plaint, un jour, de la
compétence (les hommes qui administraient nos
affaires, et qu'il a déclaré qu'il ne pouvait pas four-
nir plus longtemps de l'intelligence au gouverne-
nient pour lui permettre de vivre. Mais depuis que
le grand chef politique est disparu de ce monde,
quand ce parti a-t-il soumis sa politique à ses par-
tisans ?

En écoutant mon honorable ami qui s'ingéniait à
accuser d'incompétence le parti auquel j'appartiens,
qui s'efforçait de développer l'idée que la récipro-
cité, telle que préconisée dans le pays, est incom-
patible avec des relations commerciales plus
intimes avec l'Angleterre, envers laquelle la grande
masse du peuple canadien est loyale aujourd'hui,
j'ai cru, en l'entendant parler, que je pourrais lui
demander sur quel principe son parti avait gagné
les élections en 1891? N'était-ce pas la réciprocité
avec les Etats-Unis ? Le parti conservateur doit
son succès en 1891 au programme de réciprocité
qu'il a soumis au peuple. Ce n'était pas alors
incompatible avec le maintien des institutions bri-
tanniques et le lien britannique, mais c'était,
disait-on au peuple, le seul remède à tous nos maux,
et on laissa la politique nationale tranquille pour
l'occasion. Et cependant, avec l'esprit d'inconsé-
quence qui distingue ces messieurs de la- droite,
l'honorable député réprouve aujourd'hui la poli-
tique à laquelle ses chefs doivent le pouvoir. En
cette circonstance, le grand chef de leur parti
dévança d'au moins un an la date de l'expiration du
parlement. L'an dernier, les ministres ont arrêté
l'impression des documents publics et ont suspendu
tout autre travail pour faire préparer en toute hâte
les listes électorales et se préparer aux élections-
puis ils décidèrent qu'il valait mieux n'en pas faire.
Et depuis quel rôle jouent-ils devant le pays ? Ont-
ils eu un seul programme arrêté, depuis? N'a-t-on
pas plutôt assisté à une série de grèves dans le cabi-
net? N'a-t-on pas vu la plupart des ministres
sortir du cabinet, les uns après les autres, pour y
retourner ensuite? A-t-on jamais vu -dans l'his-
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toire politique du pays un spectacle aussi pitoyable
que celui qui nous a été offert lorsque le parlement
a été convoqué pour cette sixième session, lorsque
nous avors vu sept ministres se retirer après avoir
soumis un programme à la Chambre, par la bouche
de son Excellence le gouverneur général?

Malgré tout cela, l'honorable député ose nous
reprocher notre inconsistance ; il nous reproche de
ne pas avoir un programme qu'il puisse comprendre;
il va même jusqu'à déclarer que toute la sagesse,
toute la science administrative sont réunies dans
le cabinet-un cabinet qui n'a pu rester uni, même
après avoir donné le discours du trôneà la Chambre.
L'honorable député avec toutes ses citations clas-
siques et ses réminiscences poétiques-qui sont fort
belles-élude les grandes questions du jour. Il
occupe vis-à-vis la Chambre et le public la même
position que cet homme dont un grand écrivain
disait il y a 2,400 ans : " Hélas ! vous êtes pour
eux comme le chant <le quelqu'un qui aurait une
très agréable voix, car ils entendent vos paroles,
mais ne les exécutent pas."

Qui a jamais vu l'honorable député mener une de
see propositions à bonne fin ? Pas plus tard qu'hier,
ne l'avons nous pas entendu prononcer un éloquent
discours au sujet de la manière dont les Territoires
du Nord-Ouest devraient être traités par le gou-
vernenient? Dans les sessions précédentes nous
avons entendu ses plaidoyers chaleureux, pour
faire diminuer les fardeaux dont ce tarif accablait
la population. Mais lorsqu'arrive la phase prati-
que d'une question, ses discours peuvent être ce
qu'ils voudront, mais son vote est ferme en faveur
du gouvernement.

Maintenant, M. l'Orateur, avant d'entrer dans
la discussion de la principale question qui nous
occupe, je désire attirer l'attention de l'honorable
député qui m'a précédé, sur une chose dont j'es-
père bien ne jamais me rendre coupable. Je veux
parler de sa conduite à l'égard d'une brochure
publiée par le parti auquel j'appartiens. Il a lu
quelques mots : " Cette brochure n'est pas destinée
a la distribution générale," puis il s'est arrêté là,
dans sa citation. Mais tout en arrêtant là sa cita-
tion, il n'a- pas moins continué à insinuer que si
cette brochure n'était pas destinée à être distribuée
partout, c'est qu'elle contenait des choses en désac-
cord avec d'autres déclarations venant de la même
source. Mais il a pris bien soin de nous laisser
sous cette impression, car il n'a pas tenté d'appor-
ter la moindre preuve à l'appui de son insinuation.
Pourquoi cela ? Parce qu'il savait bien qu'il ne
pouvait pLs trouver entre les deux brochures les
contradictions qu'il prétend s'y trouver.

Toute l'affaire se résume à ceci : cette brochure
traite les questions du jour, plus au long et plus en
détail que cela est nécessaire dans une, brochure
destinés à tout l'électorat, surtout quand on songe
à la question des dépenses. Car je dois vous faire
remarquer, M. l'Orateur, que nous n'avons pas
d'entrepreneurs pour payer pour nous, lorsque nous
voulons répaidre les" principes de notre parti.
Lorsque nous avons besoin d'argent, nous mettons
la main dans notre poche et par conséquent, force
nous est d'être économes. Mais je défie l'honorable
député ou qui que ce soit de signaler la moindre
contradiction entre la brochure intitulée "Faits
pour le peuple," l'autre brochure plus considérable
qu'il prétend avoir été préparée pour les campagnes
et non pour les villes. J'aime une lutte loyale.
Les intérêts du pays sont assez considérables et ils

nous tiennent tous suffisamment au cœur, pour que
nous les discutions franchement ; et quand je vois
un homme avoir recours aux petits moyens que
je viens de signaler, je ne puis m'empêcher de
croire que sa cause est bien faible et a besoin de
s'appuyer sur des raisons tout à fait étrangères à la
question.

Au cours de la discussion l'honorable député s'est
permi des sacarsines piquants, à l'adresse des chefs
libéraux ; je n'ai pas l'intention de les relever tous,
mais une ou deux de ses remarques méritent que je
m'en occupe. Il a cru bon, par exemple, de citer
ce qu'a pu dire quelqu'un dans le pays-et j'aurai
occasion avant de terminer de rappeler certains
discours ministériels qui ne lui feront peut-être-pas
autant plaisir-ce que quelqu'un dans le pays à pu
dire à l'adresse de l'honorable député de L'Islet,
(M. Tarte) qu'il a comparé à Saint-Paul.

M. DAVIN: Je n'ai pas cité ce qu'a pu dire
quelqu'un, j'ai rapporté les paroles du chef de
l'opposition. Ces paroles sont rapportées dans la
brochure.

M. BAIN: Je croyais qu'il avait rapporté les
paroles de M. McRae.

M. DAVIN: Non, c'est un discours prononcé
par, l'honorable député de Québec-est (M. Lau-
rier) à la convention. Je puis vous citer la page,
si vous voulez.

M. BAIN: Je ne conteste pas que l'honorable
député a raison ; je retire ce que j'ai dit ; et admet-
tons qu'il a cité un discours du chef de l'opposition;
mais après cela il continue, avec la manière qui lui
est propre, à cririquer le discours de l'honorable
député de L'Islet. Je ne crois pas que mon hono-
rable ami (M. Tarte) se donne comme un saint, pas
plus que tous les autres députés, mais je veux que
la Chambre et le pays sachent que quelle qu'ait pu
être sa carrière passée, et je me rappelle le temps
où il était l'ami de cœur et le confident des hono-
rables messieurs de la droite, qui alors se gardaient
bien de prononcer la moindre parole désagréable à
son adresse-que quelle que soit à l'avenir sa réputa-
tion d'honnêteté et de véracité, il sera jugé selon
ses mérites, comme nous tous; mais je prétends que
la Chambre et le pays lui doivent une dette de
reconnaissance, ne serait-ce que pour avoir mis au
jour tous ces scandales des affaires Langevin-
McGreevy.

On connaît les faits se rapportant à cette affaire,
faits qui ont été prouvés devant un comité parle-
mentaire dont la majorité était hostile à l'hono-
rable député de L'Islet, parce qu'il venait de se sépa-
rer des conservateurs et qu'il dénonçait des actes
de famille que le parti tenait énormément à tenir
cachés. En dépit de toutes ces difficultés, quel a
été le résultat de l'enquête? Je parle ici en pré-
sence de gens qui peuvent me reprendre si je fais
erreur, et je dis que le résultat net de toute cette
affaire du havre de Québec a été que ces entrepre-
neurs avaient exécuté pour $2,000,000 de travaux,
qu'ils avaient reçu $3,138,000, et que dans leurs
livres on a constaté que $170,400 de cet argent
avaient été distribuées pour des fins politiques, pour
aider les honorables messieurs de la droite. Est-ce
une manière juste et honnête d'employer les deniers
publics. Et cette enquête a eu d'autres résultats
que ceux qu'on peut attribuer directement au
comité qui a conduit l'enquête.
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Nous avons vu un homme occupant la position

de successeur immédiat (lu chef d'un grand parti
politique-et je n'ai jamais nié que le parti conser-
vateur fût un grand parti, et que ce fût une louable
ambition pour un homme d'aspirer à en devenir le
chef-nous avons vu cet homme, dis-je, perdre
toutes les chances qt.'il avait d'arriver, sortir de la
vie publique humilié et dégradé par la révélation
des iniquités qui s'étaient commises dans l'adninis-
tration de son ministère. Nous en avons vu deux
autres enfermés dans les prisons d'Etat, et remis
en liberté grâce à la clémence du ministre de la
Justice, qui prAtendait que c'était mauvais pour
leur santé d'y demeurer plus longtemps. Et la
sentence avait été légère parce que le juge a déclaré
qu'il y avait, dans l'affaire, de plus grands cou-
pables qu'eux, qui avaient échappé. Je soumets la
cause de l'honorable député le L'Islet à un public
qui discerne et bomprend et je suis convaincu qu'il
lui donnera crédit pour ce qu'il a fait dans cette
affaire.

Tous ceux qui regardent et voient ce qui se passe
depuis douze mois dans les journaux ministériels
commencent à se demander qui gouverne le Canada?

Certains orateurs de la droite veulent nous faire
la leçon sous prétexte qu'ils ne connaissent pas
notre politique et ne savent pas ce que veut l'oppo-
sition. Qui payons-nous par administrer les affaired
du pays ? Je voudrais bien le savoir. Est-ce le
chef de l'opposition, où sont-ce ceux qui retirent
leur salaire du trésor public, tous les mois avec une
soigneuse ponctualité? Et cependant, les entendre,
on pourrait croire que c'est le chef de l'opposition
qui est responsable le la conduite des affaires dn
pays.

Quand le cabinet est au complet et régulièrement
organisé nous avons cinq ministres d'Ontario,
quatre de Québec, deux de la Nouvelle-Ecosse,
deux du Nouveau-Brunswick un représentant le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest et un
de la Colombie Anglaise -soit en tout seize membres
du Conseil privé. Tous n'occupent pas la mnème
position.. Une couple avaient l'habitude de rester
sur le seuil de la salle du conseil, et étaient désignés
sous le nom de contrôleurs. Aujourd'hui ils ont
pénétré à l'intérieur et bien qu'ils ne reçoivent que
$5,000 le salaire, ils occupent la même position
dans le conseil que leurs collègues qui reçoivent
$7,000.

Nous donnons $8,000 à un premier ministre,
$7,000 à onze ministres et $5,000 chacun à deux
contrôleurs. Nous avions aussi un solliciteur
général, mais il a vu venir la tempête dont mon
honorable ami s'inquiète tant, et il a jugé prudent
de quitter le cabinet et de se mettre à l'abri dans
une place de juge.

Mon honorable ami parle aussi du sentiment
populaire et fait mine de se réjouir de ce que le
pays est avec son parti. Je lui demande simple-
ment de jeter les yeux sur la métropole commerciale
du Canada, et voir ce qu'il est advenu du siège
qu'occupait cet ex-ministre et de nous dire ce que
pensent lu Cabinet les hommes d'affaires de Mont-
réal. Quand ce solliciteur général remporta cette
division de 1891, sa majorité fut de 1,300. A
l'élection partielle, le gouvernement prit pour son
candidat un homme hautement estimé dans sa
ville pour son intégrité et son honorabilité. Je ne
dis pas un mot du caractère de son adversaire, mais
je maintiens que s'il est à moitié aussi noir que le
prétendent les conservateurs, son élection est une

M. BAIN.

des défaites les plus humiliantes qui n'ait jamais
reçu la politique du gouvernement, si l'on songe
que bien que son prédécesseur eût été élu par une
majorité de 1,300, le représentant actuel, un libéral,
a obtenu 200 voix de majorité sur son adversaire
conservateur, qui était un homme d'une grande
réputation personnelle.

Incidemment, j'ajouterai que malgré mon respect
pour le caractèrepersonnel de sir William Hingston,
le gouvernement a commis une action blâmable et
de nature à amoindrir le Sénat, en l'appellant à
siéger dans cette Chambre, moins de deux semaines
après son élection, après avoir été repoussé par
l'électorat, le gouvernement l'a appelé à légiférer,
que cela plut au peuple ou non.

Cependant, on nous demande de respecter un
Sénat ainsi constitué. Qu'on remarque bien, que
je ne dis pas un mot contre le caractère person-
nel et la réputation de sir William Hingston, mais
je proteste contre la conduite du gouvernement
qui défie ouvertement l'opinion publique.

Nous avons souvent entendu l'honorable député
d'Assiniboïa parler du Canada, et au moyen d'insi-
nuations il cherche toujours à créer l'impression
que le parti auquel j'appartiens et que le chef de
ce parti cherchent à décrier et à déprécier leur
pays. Je repousse ces insinuations, M. l'Orateur,
et par votre intermédiaire, je dis franchement et
carrément à l'honorable député que son accusation
est fausse.

M. DAVIN : Je demande que l'honorable député
soit rappelé à l'ordre.

M. l'ORATEUR : L'honorable député de Went-
worth (M. Bain), sait qu'il n'est pas parlementaire
de qualifier de faux une remarque faite par un
autre député. Je suis certain qu'il va retirer cette
expression.

M. BAIN : Je ne veux aucunement violer les
règlements de la Chambre. Je reconnais que vous
avez assez de difficulté, M. l'Orateur, avec les dépu-
tés, pendant les discussions ordinaires et je retire
l'expression. Cependant, on me permettra de dire
que toutes ces insinuations des orateurs de la
droite au sujet de la conduite du parti libéral
envers la richesse, les ressources et les progrès du
Canada sont déloyales et injustes pour ce grand
parti politique.

Ma confiance dans les ressources du Canada et
l'héritage inestimable qui nous a été légué, ne le
cède en rien à celle du plus ultra-conservateur
qu'il y ait dans cette Chambre. J'ai l'intime con-
viction que nous possédons sur cette hémisphère
un superbe territoire avec des ressources, tant
exploitées que développées, aussi vastes que celles
de n'importe quel pays au monde. Plus que cela,
je crois que nos ressources non encore exploi-
tées, auprès desquelles celles que nous connaissons
ne sont rien. Je suis convaincu aussi, que dans
les immenses prairies que l'honorable député d'As-
siniboïa est si fier de représenter, nous avons un
incomparable territoire qui produit le plus beau
blé, celui qui commande les plus hauts prix sur les
marchés de l'Europe, et qu'il le produit, comme
l'an dernier, en abondance et à profusion.

Je crois que nos animaux, lorsqu'ils sont mis sur
le marché, engraissés comme nos cultivateurs
d'Ontario savent les engraisser ou comme les pâtu-
rages du Nord-Ouest, les engraissent sans le
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secours d'aucune autre alimentation, ils peuvent
supporter la comparaison avec les animaux de
n'importe quel pays. Je ne parle pas de notre
fromage, qui parle par .lui-même, et la réputation
dont il jouit me dispense de tout commentaire.

J'ajouterai que nos cultivateurs sont aussi labo-
rieux, administrent aussi bien leurs affaires, et ont
autant de droits aux douceurs et au confort de
cette vie que qui que ce soit sous le soleil. Le fait
est que nos protectionnistes voisins de la républi-
que ont établi un mur fiscal élevé pour protéger
les cultivateurs américains contre la concurrence des
cultivateurs canadiens. Que signifient les droits
élevés imposés par ce pays sur les produits agri-
coles du Canada, si ce n'est pas cela? Que signifie
le tarif que nous avons adopté contre les Etats-
Unis, s'il ne veut pas dire que nous ne permettrons
pas aux Américains de venir faire une concurrence
injuste à nos cultivateurs.

Les citoyens ordinaires ne peuvent pas con-
prendre que ces deux propositions soient justes, et
je laisse aux honorables députés de la droite de
trouver la solution du problème. Cette qaestion
ne fait pas partie de notre programme et ce n'est
pas à nous à l'expliquer.

C'était un expédient imaginé pour jeter de la
poudre aux yeux des cultivateuxrs et leur faire
croire qu'ils étaient protégés, quand toute la pro-
tection est pour d'autres et eux n'en ont que les
apparences.

Si la politique nationale veut dire quel:ue chose,
elle veut dire qu'une partie de la population est
taxée pour faire prospérer les affaires de l'autre
partie. C'est là le principe fondamental de la pro-
tection et de la politique nationale, tandis que les
libéraux déclarent que leur politique ne consiste
pas à prendre l'argent dans la poche d'un citoyen
pour le mettre dans .la poche d'un autre et faire
ainsi prospérer l'industrie spéciale à laquelle il se
livre. Notre but est de donner à chaque citoyen
toute la protection compatible avec les besoins du
revenu, pour nous permettre d'administrer les
affaires du pays et faire face à nos obligations.

Nous disons aussi que la politique nationale a
pour effet de taxer lourdement la grande masse de
la classe laborieuse de la population, au profit de
quelques rares privilégiés, et nous sommes décidés
à continuer l'agitation et la lutte jusqu'à ce que
cette injustice disparaisse.

Les honorables messieurs de la droite ont beau-
coup de mal à comprendre le programme du parti
libéral. Je désire signaler ce fait remarquable que
depuis la dernière élection générale de 1891, deux
nouveaux partis politiques ont surgi au Canada,
offrant deux nouveaux programmes à l'approbation
de l'electorat.

Je demande s'il n'y a pas quelque raison de com-
battre la politique du gouvernement quand on voit
ces deux nouveaux partis qui cherchent à s'attirer
les suffrages populaires, répudier entièrement la
protection que les conservateurs ont toujours bien
soin de nous présenter comme la base de toutes
leurs actions.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de dire un mot du
programme de l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy), qui prétend ne pas appartenir au parti
libéral, qui déclare n'avoir aucune association avec
lui, ni aucune sympathie pour son programme; en.
un mot il se prétend aussi conservateur aujourd'hui
que lorsqu'il appuyait 'ce parti. Et cependant,
voici un homme qui a grandi dans les associations
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conservatrices, dont les'sympathies sont avec les
conservateurs, qui refuse de s'allier avec le chef du
parti libéral, qui s'exprime ainsi sur la question
commerciale. Je cite des extraits de son pro.
gramme tel qu'il l'a formulé en 1893:

Pour amener des réformes fiscales qui allégeraient le far-
deau des taxes qui pèse actuellement sur les consomma-
teurs et plus particulièrement sur la classe agricole et la
classe ouvrière, comme conséquence d'une protection
excessive.

Et plus loin

Pour accomplir d'une manière efficace et prompte la
chute des coalitions et des syndicats qui ont été établis
parmi beaucoup de manufacturiers, et qui tuent la con-
currence et encouragent les monopoles.

Voilà, M. l'Orateur, deux déclarations diamétra-
lement opposées à la politique du parti auquel cet
honorable député appartenait et auquel il prétend
appartenir encore. Comment se fait-il que ses,,
études indépendantes l'avaient amené à croire qu'il
n'est pas de l'intérêt du Canada que la protection
continue à exister comme par le passé ?

Il y a encore un autre parti politique qui depuis
1891, s'est adresàé à l'électorat canadien pour lui
demander ses suffrages et pendant les dernières
élections provinciales d'Ontario ce parti recut plus
d'une preuve des bonnes dispositions des conserva-
teurs à son égard. A quoi ont abouti les recher-
ches indépendantes des patrons de l'industrie ? Je
cite leur programme :

Un tarif pour les fins du revenu seulement, et disposé
de manière à peser autant que possible sur les objets de
luxe et non sur les articles de nécessité.

M. TAYLOR: Ils ont emprunté cela à votre
programme.

M. BAIN : Je demande, M. l'Orateur, s'il y a
de la protection dans cette déclaration; et cepen-
dant, c'est ce parti dont l'honorable député qui
vient de m'interrompre (M. .Taylor) cultivait les
bonnes grâces avec tant de soins, pendant les der-
nières élections générales d'Ontario; il disait alors
que c'était un magnifique parti. Voilà le résultat
des études de ce parti, et voilà le.programme qu'il
présente au peuple et pour lequel il- lui demande
ses suffrages.

J'ai déjà en occasion de dire que la politique
nationale n'a jamais été soumise à l'approbation de
l'électorat, sur ses propres mérites, depuis qu'elle
a été inaugurée, parce que les conservateurs ont
toujours en bien soin de toujours compliquer cette
politique d'autres questions étrangères qui leur
donnaient un avantage sur leurs adversaires.

Une fois ils ont dissous le parlement un an avant
la date de la dissolution régulière, sous prétexte
qu'il y avait tant de capitaux qui attendaient pour
être engagés dans l's industries canadiennes, sous
lerégime de la politique nationale ; et pour ne pas
les faire attendre un an encore, ils ont dit: Nous
allons dissoudre le parlement immédiatement, -afin
d'être certains que ces -capitaux viendront au
Canada. Sont-ils venus? Non. Tout homme sin-
cère nous dira que non.

Une autre fois lesý divisions électorales ont été
remaniées de manière à fortifier le parti, conserva-
teur et à affaiblir le parti libéral. Et en 1891,
encore, la politique nationale ne'figurait pas du'
tout dans la lutte. Le cri de guerre des conserva-
teur était la réciprocité avec les Etats-Unis. , Je
vais citer à ce propos un extrait du manifeste publié
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dans l'Empirc le 3 février 1891, le matin du jour
où le public a été notifié pour la première fois dela
dissolution du parlement et (le l'élection générale
prochaine. L'Empire disait:

Agissant d'après l'avis de ses ministres responsables il a
plu à Son Excellence le gouverneur général de dissoudre
la Chambre des Communes et d'émetre les brefs pour
l'élection d'un nouveau parlement.

Puis le journal donne les raisons (le cet appel au
peuple :

En présence de la déclaration précédente, d'une si
grande importance, on se demandera, naturellement,
quelles sont les raisons qui ont engagé le gouvernement à
en appeler au peuple à cette époque-ci. Il est reconnu

ue le gouvernement du Canada, a reçu, par l'intermé-
diaire du gouvernement de Sa Maiesté, certaines proposi-
tions pour étendre son commerce avec les Etats-Unis.

Il n'y a pas de protection dans ce qui précède ; on
donnait comme raison l'extension de notre coin-
merce.

Les propositions ont été soumises -à la considération du
président, et le gouvernement canadien est d'avis que si
les négociations doivent aboutir à un traité qui doit être
ratifié par le parlement du Canada, il est opportun que le
gouvernement soit mis en position de traiter avec un
parlement nouveau, fraîchement émolu du vote popu-
laire, qu'avec un parlement moribond.

Le gouvernement n'est plus de cette opinion
aujourd'hui. S'il m'était permis le dire franche-
ment ce que je pense, je dirais que si le gouverne-
ment pouvait garder le pouvoir et si la constitution
ne l'obligeait pas à dissoudre la Chambre, il y reste-
terait jusqu'à ce qu'il entende la trompette de
l'archange. Et l'Empire ajoute :

Il est entendu que le Canada enverra une commission
à Washington après le 4 mars, date de l'expiration du
présent Congrès dans le but de diseuter la question de
l'extension et du développement du commerce entre les
Etats-Unis et le Canada et le ièglement de tous les diffé-
rends, entre les deux pays.

Ce f ut lorsqu'ils firent une visite de trois minutes
à Washington.

Cette délégation se rendra dans la capitale des Etats-
Unis, dit-on, par suite d'une invitation amicale venue de
Washington.

Cela doit faire naître des pensées qui ne peuvent
pas être agréables au présent secrétaire d'Etat, s'il
songe au r-le qu'il a joué dans les déclarations
faites au sujet de ces négociations. Mais ce que je
désire signaler à votre attention, c'est que la ques-
tion qu'il s'agissait alors de discuter n'était-pas la
protection, mais le développement du commerce
entre les Etats-Unis et le Canada, et ce fut là la
seule raison donnée pour la dissolution le la
Chambre. Quelques jours après cela il y eut à
Toronto une grande assemblée publique, à laquelle
on avait annoncé que le premier ministre serait
présent pour exposer sa politique. Le jour de
l'assemblée arrivé, il ne put s'y rendre, mais il y
envoya le ministre de la Justice d'abord, sir John
Thompson, et le premier ministre annonça qu'il
n'énoncerait pas cette politique, mais que sir John
Thompson était chargé d'exposer tous les faits.

Je trouve dans le numéro de l1npire publié le
lendemain les raisons qu'il donna pour justifier la
nécessité de l'appel au peuple. Après avoir exposé
les négociations préliminaires qui avaient eu lieu
avec M. Blaine, il ajouta:-

Pendant ce temps-là, M. le président quelle aurait été
notre position si nous n'avions pas fait un appel au
peuple? On aurait dit que sur la fin de l'existence de
notre parlement nous essayions de conclure un traité de
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nature à changer complètement le cours de notre com-
merce, et lorsque nous serions allés à Washington notre
position aurait été relativement 'faible vis-à-vis des
honimes avec qui nous avions négocié, parce qu'ils au-
raient su qu'au lieu d'être là avec l'appui du pays, il
nous fallait demander la sanction d'un parlement dont la
dernière session aurait déjà eu lieu avant le commence-
nient réel des négociations. * * *

Ce que nous proposons, c'est que si vous et le peuple
Canadien acceptez la politique que nous vous soumettons
en ce moment, nous irons à Washington soutenus par un
parlement, et serons en mesure de traiter avec M. Blaine
en lui donnant l'assurance que le premier ministre du
pays a reçu un renouvellement de confiance de la part du
peuple canadien.

Mon estimable ami le député de Toronto-centre
(M. Cockburn), que je ne vois pas à son siège,
assistait à cette assemblée, et voici comment
l'Emnpire rapporte qu'il fut présenté à l'audi-
toire:-

On appela à grands cris " Cockburn."
Et l'on rapporte qu'il s'était exprimé comme

suit :-
J'estime que nous avons assez de vérité et de faits dans

ces discours pour nous permettre de tirer sur l'ennemi
jusqu'à ce qu'il ne reste plus un seul homme debout. On
nous a démontré que plus nous nous appauvrissons plus
nous nous enrichissons. On nous a démontré que, fait
étrange, malgré la ruine dont nous sommes menacés, les
capitalistes d'Europe sont assez naïfs, en dépit de toute
leur sagacité, pournous prêter de l'argent à 3 pour 100 au
lieu de 5 pour 100i; et tout ce que j'espère c'est que, pen-
dant que règnera la misère noire nous pourrons emprun-
ter à 2 pour 100; et que notre ministre des Finances, au
lieu d'un surplus de trois millions, pourra nous donner un
surplus dépassant dix millions.

Mais cela, M. l'Orateur, n'est-que le commence-
ment de la gradation ascendante:

-et, de fait, supprimer les impôts.

Advenant six heures la séance est suspendue.

Séance du soir

M. BAIN: Avant la suspension de la séance,
parlant de la campagne électorale de 1891, j'avais
cité des extraits de discours prononcés à Toronto,
par l'ancien premier ministre, sir John Thompson,
et par un des représentants de Toronto. On se
rappelle qu'en cette occasion le secrétaire d'Etat,
qui était alors notre haut-commissaire à Londres,
vint au Canada, et prit une part active à la lutte
électorale. Quelques jours après l'assemblée de
Toronto, le 8 février 1891, l'Empire rendait compte
comme suit d'une assemblée publique tenue à
Kingston, à laquelle il annonçait la présence de sir
Charles lupper. Le compte rendu était intitulé:

Sir Charles Tupper commence la lutte à Kingston. Le
vieux cheval de guerre très dispos. La première assem-
assemblée publique de sir Charles Tupper depuis son
retour d'Angleterre.

Et voici ce que dit sir Charles relativement à la
question sur laquelle se faisaient les élections:

J'ai lu avec étonnement qu'on niait que les Etats-Unis
fussent prêts à discuter la question de réciprocité avec
nous. Vous avez tous vu la déclaration faite par sir John
Macdonald en termes des plus explicites. Vous avez vu
la dépêche envoyée par lord Stanley à lord Knutsford,
dans laquelle il dirait que le Canada était prêt à discuter
la question du libre-échange

Libre-échange-

.. avec les Etats-Unis. La politique annoncée est saine et
ne peut manquer d'avoir un effet très salutaire sur les
intérêts commerciaux des deux pays. Après le 4 mars le
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gouvernement américain sera prêt à étudier cette ques-
tion et à s'assurer de la nature des relations commerciales
que pourront être établies. En outre, le gouvernement deSa Majesté voit d'un très bon oeil la proposition ; et je
tiens de la bouche même de lord Knutsford qu'il serait
enchanté de voir conclure un traité de ce genre avec les
Etats-Unis dans le sens de la dépêche de lord Stanley.

L'honorable député qui a parlé avant moi ce
soir, était en proie à des doutes sérieux sur la ma-
nière dont la politique de réciprocité du parti
libéral pourrait être appliquée sans nuire à la
nature de nos relations comme colonie de la Grande-
Bretagne et sans préjudice pour la métropole, tout
en prélevant un revenu pour le Canada. Et il a
<lit beaucoup de choses dures sur l'impossibilité (le
concilier les diverses parties de cette politique. Je
référerai l'honorable député au leader de la Cham-
bre. Je vous ai cité, M. l'Orateur, les paroles
prononcées par cet honorable monsieur le 7 février
1891. Ce n'est pas à nous, ce n'est pas à mon chef
à concilier ces choses, c'est à celui que mon hono-
rable ami reconnaît aujourd'hui pour son chef de
démontrer qu'il n'y a rien d'incompatible entre la
réciprocité commerciale avec les Etats-Unis et le
maintien de nos relations avec l'Empire.

Pour en venir à l'application pratique de ces
choses à notre existence quotidienne-car j'aime à
être pratique-je désire signaler brièvement à la
Chambre l'effet de l'application des principes de la
politique nationale sur l'industrie agricole, sous
certains rapports. Laissez-moi d'abord appeler
votre attention sur la position prise par le gouver-
nement à l'égard des cultivateurs canadiens en ce
(lui concerne l'indu§trie du beurre et du fromage.
Je n'ai guère besoin de dire, M. l'Orateur, que,
pour ce qui regarde le développement de l'in-
dustrie laitière, je suis fermement d'opinion que
dans la province d'Ontario, du moins, le gouverne-
ment de cette province a devancé le gouvernement
fédéral dans tout ce que celui-ci a fait de réelle-
ment bon pour le développement de ces industries.
Les honorables députés de la droite nous disent,
par exemple, qu'ils ont protégé les cultivateurs
relativement au beurre et au fromage. Les jour-
naux de la Chambre démontrent que sous le régime
du tarif le revenu, en 1867, lors de l'établissement
de la Confédération, alors qu'aucun les partis poli-
tiques ne songeait à adopter une politique de pro-
tection, un droit de 3 centins par livre fut imposé
sur le fromage, et un droit de 4 centins par livre
sur le beurre, uniquement pour des fins de revenu.
Aujourd'hui le droit est absolument le même qu'à
cette époque. A entendre ces honorables mes-
sieurs, on serait porté croire que rien n'avait été
fait pour cette industrie lorsqu'ils s'en occupèrent.
Ils nous disent--je ne me servirai pas de mon
propre langage pour rendre ce qu'ils nous disent,
mais je vais citer les paroles mêmes du ministre au
sujet d'une branche de cette industie. Vous vous
rappelez, M. l'Orateur, qu'il y eut une élection
très contestée dans Ontario-nord.

Jamais, je crois, dans l'histoire de nos luttes
politiques, un aussi grand nombre de ministres n'ont
envahi un comté pour prêcher au peuple ses devoirs
avec vigueur et persistance. - Il y avait trois partis
en présence. Un des nouveaux partis politiques
entra en lice pour combattre en faveur de la cause
qu'il croyait bonne, et je dois dire qu'il fit une
magnifique lutte. Dans cette occasion le ministre
<les Finances (M. Foster) désirait très vivement
montrer aux cultivateurs combien le gouvernement
était bon, bienveillant, et soucieux des intérêts des
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cultivateurs. Et voici comment le Mail and P'mpire
rapporte ce qu'il dit aux cultivateurs de Sunderiand.
Je cite le Mail and Empire du 10 décembre 1895:

On a cru qu'il était désirable de diriger les efforts du
cultivateur d'un autre côté, et la production ainsi que
l'exportation d'une bonne qualité uniforme de beurre ont
été considérées comme étant des plus profitables. Dans
ce but le gouvernement a acheté du beurre à 20 centins la
livre, et l'a annoncé et placé sur le marché. Quel a été le
résultat de cette opération? L'article canadien figure
maintenant sur le marché anglais au même rang que le
beurre danois, qui avant cela n'avait pas de rival, et le
trésor a recouvré entièrement les $20,000 dépensées, et
notre réputation a été portée....

Oi ?
.. au plus haut point sur ce marché. (Applaudissements.)

La journal ajoute que l'on a l'intention de suivre
la même politique pour d'autres articles. Une
couple de jours après, le ministre de l'Agriculture
(M. Montague) qui a été obligé, pour cause de
maladie, de s'absenter temporairement de cette
Chambre, chose que nous avons appris avec regret,
fit un discours dans cette division électorale. Je
cite encore le Mail and Empire en date du Il
décembre 1895, cette fois, qui dans son compte
rendu d'une assemblée tenue à Beaverton, disait
que le ministre des Finances et le Dr Montague y
assistaient. Vers la in lu discours du docteur,
pendant qu'il s'étendait sur le bien qu'ils avaient
tait aux cultivateurs;

Parlez-nous du beurre? s'écria un des auditeurs.

Enréponse le Dr Montague expliqua comment le
gouvernement avait établi le commerce de beurre
canadien sur une base solide au moyen d'un bonus
et d'appareils frigorifiques, et cela sans <que le pays
y perdit un seul sou. Et le compte rendu ajoute
que l'assemblée se dispersa au milieu des applau-
dissement de la foule, après le discours du docteur.
J'avoue que les métaphores sont un peu mêlées dans
ce qui pi écède, mais je cite le compte rendu de
l'assemblée, compte rendu dont je ne suis pas
responsable. Mais, M. l'Orateur, je désire vous
signaler des faits récents. Il y a quelques jours,
en réponse à une interpellation de l'honorable
député de Huron (M. MeMillan), voici ce que
l'honorable Dr Montague a dit au sujet de l'en.
coufagement donné au commerce de beurre :

51,748 livres de beurre de beurreries ont été expédiées en
Angleterre sous l'opération de l'avance de 20 centins par
livre faite par le gouvernement. Le prix net moyen réa-
lisé à Montréal pour toute l'expédition, défalcation faite
de tous frais à partir de Montréal jusqu'à destination, a
été de 14.38 centins par livre. Le plus haut prix obtenu en
Angleterre a été de 90 chelins par quintal, pour 12 boîtes
expédiées de la station d'industrie laitière du gouverne-
ment à Lennoxville, Qué. Le plus bas prix obtenu en
Angleterre a été de 63 chelins par quintal, pour 6 boites.
14,683 livres de beurre forment la quantité vendue àMont-
réal parce que le beurre était expédié dans des boites im-
Dropres à l exportation en Angleterre. Ce beurre a été
vendu à. Montréal l un prix moyen de 21.34 centins par
livre. Défalcation faite des taux de fret et de la commis-
sion payée pour la vente à Montréal, ce beurre a produit
un prix moyen de 19'87 centins par livre.

Je crois, M. l'Orateur, que le Canada y aumit
gagné sous le rapport financier si tout ce beurre
avait été vendu à Montréal et que pas une seule
livre n'eût été envoyée sur le marché anglais; et je
necomprends pas comment en obtenant 14·38 cen-
tins pour les envois faits en Angleterre on a pu
établir la qualité du meilleur beurre canadien, et
faire placer ce beurre au même rang que le beurre
danois sur le marché anglais. On n'a·pas pu faire
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cela, M. l'Orateur, parce que l'opération ne justifie'
point les déclarations du ministre des Finances, et
il a dû recourir aux ressources de son imagination
pour trouver les faits, lorsqu'il traitait avec les
Anglais, ou bien le ministre de l'Agriculture (M.
Montague) n'a pas donné les chiffres exacts rela-
tivement aux ventes de ce beurre sur le marché
anglais. Mais si quelqu'un désire connaître lerang
qu'occupait ce beurre sur le marché anglais qu'il lise
le discours prononcée dans cette Chambre par mon
honorable ami le député de Huron-sud (M. McMil-
lan) et il y trouvera un rapport détaillé de l'état
dans lequel se trouvait ce beurre lorsqu'il fut placé
sur le marché anglais, et je n'hésite pas à dire que
ce rapport ne justifie point les vantardises aux-
quelles se sont livrés les membres du gouvernement
lorsqu'ils sont allés à Cannington, jeter de la pou-
dre aux yeux des cultivateurs (le cette région à
beurre. Avant que le gouvernement fit cette opé-
ration, le commissaire de l'industrie laitière avait
exposé ses vues aux citoyens de Montréal, et je
trouve dans le rapport annuel le la chanbrede con-
merce de Montréal l'opinion de cette association
sur ce sujet.

Comme l'a dit l'honorable député qui a parlé
avant moi, ce sont des hommes d'affaires sages et
expérimentés. Je mue bornerai à citer l'opinion
qu'ils ont émise au sujet de l'exportation du beurre
par le gouvernement. Cette opinion, qui se trouve
consignée dans le compte rendu de la dernière
assemblée annuelle, est comme suit:

Cette association s'est fortement opposée à ce que le
gouvernement fédéral s'engageât à payer des avances de
20 centins par livre sur le leurre de beurrerie de première
Qualité fabriqué du1er janvier au 30 mars 1895, et destiné
à l'exportation sur le marché anglais, malgré les expli-
cations complètes que le professeur Robertson, commis-
saire de l'industrie laitière, avait données, à une assem-
blée tenue le 18 février, touchant l'objet que le gouverne-
ment avait en vue et les résultats sur lesquels il comptait
en agissant ainsi. Cette protestation n'a pas eu pour
effet d'engager le département à revenir sur sa décision.

Comme résultat, nous avons -expédié en Angle-
terre 51,700 livres de beurre, qui nous ont coûté 20
centins la livre à Montréal, et nous les avons reven-
dues là-bas un peu plus de 14 centins. Je ne com-
prends pcint que nous n'ayons pas perdu un seul
dollar par l'opération, comme le prétend le ministre
des Finances.

M. FOSTER : Une légère erreur dans les chiffres,
seulement.

M. BAIN: Cette question a une importance
considérable pour le peuple canadien, car je soutiens
que le mode inauguré par le gouvernement est
défectueux, en ce qu'il a encouragé tout le monde
à compter sur le gouvernement et le trésor publie
pour obtenir de l'aide dans toute entieprise, et je
n'hésite pas à dire que l'on ne serait pas entré dans
ce commerce de beurre le printemps dernier si le
gouvernement ne s'était pas préparé à faire les
élections générales le plus tard dans le mois de mai,
tel qu'annoncé par les journaux ministériels. J'ai
dit que la tendance d'une politique protectionniste
était de porter les gens à demander de l'aide au
trésor, au lieu de ne compter que sur eux-mêmes,
et c'est là une des raisons pour lesquelless je n'en
veux pas. Elle enlève aux habitants de ce pays le
courage, le goût de l'initiative indépendante.
Lorsque nos concitoyens quittent le pays pour aller
aux Etats-Unis, ils réussissent aussi bien que n'im-
porte qui. Mais cette politique semble avoir pour
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effet (le démoraliser les gens, de détruire leur esprit
d'initiative et de les porter à s'adresser au trésor
pour en obtenir de l'aide chaque fois qu'ils veulent,
faire quelque chose.

Je désire vous signaler un petit article que tous.
les intéressés peuvent trouver dans un des journaux
conservés en liasses pour l'usage de la Chambre-et
ce n'est pas de l'histoire ancienne non plus. Je
cite le Stratford Beacon du premier février courant ;
c'est un extrait du compte rendu d'une visite faite
par le reporter du journal à la beurrerie de Black
Creek, dans le comté de Perth, laquelle appartient
à l'honorable Thomas Ballantyne, ce pionnier de
l'industrie laitière, qui l'exploite lui-même. Voici
ce que le reporter dit avoir constaté en visitant
cette beurrerie:

Cet hiver on y emploie environ 60,(00 livres de lait par
semaine, dont on fabrique environ une tonne do beurre
d'un arôme si bon qu'il obtient non seulement le prix le
plus élevé sur le marché de Toronto, mais encore le plus
haut prix payé pour le beurre des colonies sur le marché
anglais. Jusqu'ici ce beurre a été écoulé sur les marchés
de Stratford et de Toronto, mais la production ayant été
considérablement augmentée cette année, on a fait plu-
sieurs envois en Angleterre, pour faire l'essai des meil-
leurs débouchés de ce pays.

Le beurre est mis en boîtes carrées de 56 livres, passé
à la vapeur, salé et enveloppé dans du parchemin.

Des envois ont été faits toutes les semaines depuis le
premier décembre, et le beurre est toujours arrivé à des-
tination en très bon état. Les prix obtenus ont été de 102
à 112 chelins par 112 livres, un petit lot seulement ayant
été vendu au plus bas prix, le prix moyen étant de 109
chelins, ce qui représente presque 24 centins ici. Tenant
compte du fret, de la commission. etc., les 112 chelins

ou'a rapportés le beurre éauivaudraient ici à une fraction
e plus que 22 centins par livre, soit 3 centins par livre de

plus que l'on pourrait obtenir à Toronto, où le prix cou-
rant du meilleur beurre de beurrerie a été de 19 centins
par livre. De sorte que, pour la présente saison, du
moins, l'Angleterre est le meilleur marché pour le beurre
de première qualité.

Voilà, M. l'Orateur, un cas d'initiative privée;
voilà un homme qui s'est livré à cette industrie et
a exporté ses produits à ses propres risques, sans
venir demander de l'aide au gouvernement pour les
placer sur le marché anglais. Il a cherché son.
marché, a adapté ses produits aux besoins de ce
marché, et le prix le moins élevé qu'il a obtenu a
été de 109 chelins par 112 livres ; vendant ses
produits jusqu'à 112 chelins. Comparez cela avec
les opérations du gouvernement comme compagnie
commerciale. *Le plus qu'il a obtenu pour ses
envois a été 90 chelins, et il fait des ventes pour
63 chelins par 112 livres. En pn de compte il a
retiré un peu plus de 14 centins par livre, pendant
que M. Ballantyne a obtenu 22 centins pour ses
clients ; et après avoir payé 3½ centins pour la
fabrication du beurre, ils se sont trouvés avec un
meilleur bénéfice qlue celui que leur aurait donné lé
marché local. Mais le reporter fait cette observa-
tion, que je recommande aux honorables députés
de la droite lorsqu'ils iront dire aux cultivateurs
du pays que le marché anglais offre un champ illi-
mité au beurre canadien. La raison pour laquelle
le prix était plus élevé que d'habitude cette année
en Angleterre, c'est que la Nouvelle-Zélande a souf-
fert d'une- très grande sécheresse, et, cmme
résultat, ses exportations sur le marché anglais ont
été moindres que d'habitude.

Je suis d'avis, dans ces circonstances, M. l'Ora-
teur, que le ministre de l'Agriculture a eu raison,
en présence du résultat financier, de déclarer, au
commencement de cette session que le gouverne
nient ne ferait plus le commerce d'exportation du
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beurre, et que ce résultat financier ne justifiait pas
la déclaration faite ait pays par le ministre des
Finances. On nous a beaucoup parlé (lu dévelop-
pement de l'industrie laitière et de l'élevage des
cochons au l)aneiark. Tout homme intéressé dans
cette industrie qui prendra la peine de regarder à
l'avant dernière page de la Gazette de Montréal
d'aujourd'hui, y trouvera une des nouvelles les
plus intéressantes qu'il m'ait été donné de lire
depuis longtemps, touchant la Manière dont les
cultivateurs danois s'unissent pour placer le plus
avantageusement possible les produits de leurs
cochons sur le marché anglais. Laissez-moi dire,
M. l'Orateur, que, malgré tout ce que (lisent ces
honorables messieurs au sujet de l'encouragement
donné par le gouvernement du Danemark au com-
nerce du beurre et des produits des cochons de ce
pays, le gouvernement danois n'a jamais encouragé
ce commerce. Il a été fait par des particuliers, et
le gouvernement a simplement offert des prix en
argent aux expositions pour les meilleures qualités
de beurre et de fromage. La substance de l'article
en question paru dans la Gazette de Montréal, est,
non pas que le gouvernement construit de grands
établissements pour préparer les produits des
cochous le mieux possible, afin de les placer sur le
marché anglais, mais que les cultivateurs danois
s'organisent pour former eux-mêmes un fonds dans
le but de se créer un établissement où leurs cochons
seront dépecés, empaquetés et expédiés sur le
marché anglais dans les conditions les plus favora-
bles. Après avoir payé les frais de dépècement,
d'empaquetage et d'expédition, le produit net sera
distribué aux cultivateurs faisant partie (le l'asso-
ciation, déduction faite des frais d'exploitation de
l'entreprise.

La population elle-même développe cette indus-
trie par des établissements coopératifs analogues à
à d'autres établissements indépendants qu'il y a
ici et ailleurs. Elle n'a pas demandé au gouverne-
iment de l'aider dans ses entreprises, et il n'est pas
dit que le gouvernement se soit occupé de la chose.
Je signale cela à l'attention de ceux qui croient que
rien ne peut sé faire pour la société à moins que le
gouvernement ne prenne des fonds dans le trésor
pul)ic pour les aider.

Un mot au sujet de l'industrie lu fromage.
Permettex-moi <e jeter un coup d'oil rétrospectif
sur 'histoiçe le cette industrie en ce qui concerne
la province de l'Ontario. J'admets volontiers que
le développement de l'industrie du fromage dans la
province de.Québec, dans les provinces maritimes
et dans l'ouest a été très considérable pendant les
dernières années. -J'admets volontiers que le coni-
nmissaire le l'industrie laitière du gouvernement
fédéral mérite qu'on lui attribue une part de ce
développement ; mais je désire dire que le gouver-
nement n'a pas droit à ce qu'on lui attribue tout ce
développement considérable et l'amélioration de
l'industrie fromagère dans la province de Québec
et les autres provinces. Dans toutes ces provinces
de 'est les fonctionnaires des gouvernements pro-
vinciaux ont coopéré activement, énergiquement 'et
avec succès avec les' employés nommés pour cet
objet par le gouvernement fédéral.

Je ne désire mettre aucun de ces employés dans
une position désavantageuse. Nous sommes ici pour
discuter ces questions à leur mérite, et la vérité
prévaut toujours. Mais permettez-moi de jeter un
'coup d'œil rétrospectif sur l'industrië fronagère,
car les orateurs de ce gouvernement ne se lassent

jamais de dire aux cultivateurs que le gouverne-
ment fédéral a fait toutes ces choses pour eux. En
1872, la Dairymen'.'A<sociation a été constituée en
corporation par la législature provinciale de l'On-
tario, et, pour l'aider à fonder son industrie, cette
dernière lui a accordé un crédit annuel de $700
pour commencer ses opérations. Depuis cette
époque, cette industrie a été exploitée sans inter-
ruption grâce à l'énergie de ceux-là même qui
l'avaient créée. En 1888, lorsque la Dairymen's
Association s'est réunie, à Listowel et Peterborough
-elle était alors divisée en deux branches-elle a
décidé d'avoir des inspecteurs compétents de fro-
nage et de lait pour visiter ses fromageries. Il y
avait alors 707 fromageries en exploitation régu-
lière dans l'Ontario, et les rapports prouvent qu'il
a été fait, cette année-là, 438 visites à 152 froma-
geries. Une couple d'années auparavant, ces pion-
niers de l'industrie fromagère dans l'Ontario, des
hommes qui se livrent encore activement à cette
industrie, tels que MMl. Ballantyne, de Perth,
McPherson, dans les Comtés de l'Ouest, Caswell, de
Ingersoll, et plusieurs autres, avaient insisté sur ce
mode d'améliorer la qualité de leurs produits et le
mettre leurs fromages dans une position qui leur
permit <le produire la meilleure qualité de fromage.
En 1884, l'école d'agriculture de Guelph, établit
une beurrerie dans le but d'enseigner d'une manière
pratique la fabrication du beurre et tout ce qui s'y
rattache. Où cette beurrerie fut-elle établie ? Dans
un édifice que ceux qui connaissent l'endroit
appellent la vieille fromagerie, et c'était en 1884.
On enseignait dans cette fromagerie la manière de
fabriquer le fromage. recevant le lait et lui faisant
subir sa transformation en présence <le ceux qui
désiraient apprendre ces détails. Que voit-on
aujourd'hui ? Une partie le l'enseignement donné
à l'école d'agriculture est entièrement consacrée
chaque année à faire connaître aux intéressés le
mode de fabrication du fromage et du beurre, et la
classe qui suit ce cours est devenue si nombreuse
que, la semaine dernière, on a ouvert une succur-
sale à Strathroy, pour la partie ouest de la pro-
vince, aux fins de diminuer le nombre le ceux qui
fréquentaient l'école de Guelph, et domer à la par-
tie occidentale l'avantage d'un enseignement systé-
matique et complet. Dans les circonstances, il
n'est pas étonnant que l'industrie laitière se soit
développée à un si haut degré dans l'Ontario.

Permettez-moi de citer les paroles de l'honorable
député d'Huron-sud (M. McMillan). En parlant il
y a quelques années du développement que l'indus-
trie de la fabrication du fromage avait pris sous les
auspices du gouvernement d'Ontario, longtemps
avant la nomination (lu commissaire de l'industrie
laitière par le gouvernement fédéral, l'honorable
député s'est exprimé en ces termes

L'industrie de la fabrication du fromage dans Ontario
retire de grands avantages du travail du professeur Arnold

ni a été nommé par le gouvernement d'Ontario, qui a été
e fabrique en fabrique, donnant d'avance avis de son

arrivée, et invitant tous les fabricants de fromage à ve-
nir le voir : qui allait.chercher le lait dans les voitures et
lui faisait subir tous les degrés de transformation en leur
présence.

Il ajoute ensuite:
L'avantage.,ui en est r4sulté a été qu'ils se sont débar-

rassésde ce qu on appelait communément le fromage mou
ce qui nuisait beaucoup à la qualité de notre fromage sur
le marche.

,C'est l'esprit d'initiative de la population d'On-
tario qui a accompli ce travail. Rien d'étonnant à
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ce que, antérieurement à la nomination du commis-
saire de l'industrie laitière à Ottawa, la fabrication
du fromage eût pris les proportions suivantes, sa-
voir : Eu 1870, il y avait 323 fromageries, produi-
sant 12,500,000 livres (le fromage; en 1880, il y
avait 551 fromageries, avec 'ne production <le 48,-
000,000 de livres, et en 1891, on comptait 838 fro-
mnageries dont la production s'élevait à 80,900,000
de livres. Je cite les rapports ('Ontario. Assuré-
ment, quand le commissaire (le l'industrie laitière
a été noimné en 1890, lorsque le premier crédit a été
voté pour payer ses appointements, on ne pré-
tendra pas que c'est grûce à son influence magique
que la production s'est élevée à 81,000,000 de livres?
Non, c'est grâce à l'énergie le notre population, à
l'aide fournie par le gouvernement provincial, que
nous avons développé cette industrie, et nous ne
devons le remnercienents ni à lapolitique nationale
ni au gouvernement fédéral.

Le ministre des Finances nous a dit beaucoup le
choses dans son discours budgétaire au sujet des
avantages que la politique nationale avait donnés
au cultivateur en créant le marché local. Voici ses
paroles:

Passant de ceci aux intérêts agricoles du pays, ce n'est
pas trop atlirmer, M. l'Orateur, que de dire que de 1891 à
1895. ces intérêts ont fait preuve d'un magnifique progrès,
graduel et continu. Le marché local a constamment
augmenté. Même l'accroissement de la population, de
1890 à 1895, a ajouté à ce marché local. L'accroissement
de la population urbaine, qui s'agglomère dans les cités,
dans les villes et dans les villages, et qui résulte pour ces
localités d'établissements industriels de différentes sortes,
a considérablement grandi. Et, M. l'Orateur, chaque
mille de la population urbaine constitue d'autant l'agran-
dissement le Plus riche et le meilleur marché des culti-
vateurs de ce pays, car il fournit un marché rapproché
pour des produits qui, autrement, seraient transportés sur
des marchés étrangers, et dont plusieurs sont périssables
de leur nature, et pour lesquels un marché local est abso-
lument essentiel. .

Comment l'honorable ministre peut-il prétendre
que de 1890 à 1895, le marché local a constamment
augmenté et que les cultivateurs ont en une popu-
lation plus considérable de consommateurs ? Voici
le relevé des exportations les produits agricoles, et
il fait voir que la valeur des exportations de fro-
mage, beurre, pommes de terre, chevaux, moutons
et bêtes à cornes a été, en 1890, de $22,000,000,
tandis que nous avons dû exporter les mêmes pro-
duits que nous n'avons pas pu consommer dans le
pays, en 1895, pour une valeur de $36,000,000.
Cela signifie-t-il une augmentation du marché
local de 1890 à 1895 ?

Si je comprends bien, l'objet de la politique
nationale était de créer un marché local ; et, cepen-
dant, voilà le ministre des Finances qui vient nous
dire froidement one parce que nous avons dû
exporter eu 1895 sutr les marchés étrangers les
produits agricoles représentant une valeur de
$36,000,000, tandis que la valeur des produits (le
même nature exportés en 1890 s'est élevé à $22,-
000,000 seulement, il s'en suit que le marché local
a augmenté. Je veux savoir, d'après ce raisonne-
ment, quand le temps viendra oit le marché local
consommera les produits agricoles du Canada. Si
nous rétrogradons de ce train-là, les honorables
chefs de la droite feraient mieux le ne plus vanter
le marché local, qu'ils prétenlent avoir créé, car si
nous avons des industries protégées par des droits
élevés, et si nous disons en même temps aux culti-
vateurs <lue nous leur donnons un marché local, en
exportant cependant plus le produits agricoles du

M. BAis.

Canada, quand donc arrivera le temps (les avanta-
ges pour le cultivateur ?

Le ministre des Finances se réjouit de l'augmen-
inentation les exportations, et je suis le son avis,
parce que quand la politique nationale a été inau-
gurée en 1878, elle n'a pas amélioré la situation à
venir jusqu'à ce que cette énorme récolte que les
cultivateurs ont eue en 1880 eut été vendue la
saison suivante, et que l'argent en provenant coin.
menca à circuler dans les différentes avenues du
comnierce et que le trésor public s'aperçut qu'il y
avait qitelques avantages dans la politiquenationale.
C'était simplement parce que la Providence leur
avait accordé cette abondante récolte, qu'il y avait
un excédent considérable, que les cultivateurs
avaient plus d'argent à dépenser et qu'ils le dépen-
sèrent.

Qu'a fait la politique nationale dans la produc--
tion de ces 80,000,000 de boisseaux de blé dans le.
Nord-Ouest, dont nous a parlé le ministre (les
Finances ? Qu'a-t-elle fait pour développer la pro-
duction des céréales ? A-t-elle mis un seul article
que le cultivateur achète à un prix plus bas qu'il
n'aurait été si ces droits énormes n'avaient pas été
imposés ? Pourquoi l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davii) a-t-il manifesté un si grand désir,
l'autre jour, de faire réduire les droits sur les
instruments aratoires en faveur des cultivateurs du
Nord-Ouest ? N'était-ce pas pour alléger les charges
que la politique nationale à mis sur les cultivateurs ?
Et quand on exige du peuple le paiement de ces
droits élevés sar tout ce qu'à achète, j'avoue avec
l'honorable député que la situation est insuppor-
table.

Permettez-moi d'attirer l'attention sur l'opinion
d'un homme qui, (le l'avis de tout le monde, est
capable d'en émettre une et qui est un cultivateur
de profession--je cite le manuel des Patrons.
Voici ce qu'il dit :

L'industrie de la sfabrication du fromage s'est déve-
loppée rapidement en Canada, et les protectionnistes
s'écrient avec joie: "Oui, le fromage est protégé par un
droit de 3 centins par livre." Aux Etats-Unis, ce droit
protecteur est de 4 centins. D'après les principes de pro-
tection il doit se vendre plus cher là qu'ici, de sorte que
notre droit est inutile. Des fromagers de profession,
comme M. D.-M. Macpherson, Patron, M.P.P., pour le
comté de Glengarry, disent avec raison que si notre droit
n'avait jamais été imposé,l'industrie aurait progressé
avec autant de vigueur. Les conditions naturelles qui
existent ici, le climat, le sol et l'eau, réunies à l'esprit
d'initiative des propriétaires de fabriques et des cultiva-
teurs, qui ont dCL compter sur d'autres produits quand le
blé est venu à ne plus donner de bénéfices, ont fait
l'industrie ce qu'elle est.

Ce sont les paroles d'u lioni nie qui ne reçoit pas
un traitement de $7,000 par année dans un bureau
public à Ottawa, mais c'est un homnie qui exerce
la même profession que l'honorable M. Ballantyne
lui-même. Il continue

La protection ne fait que la gêner. En 1894, il y avait
dans cette province mille fromageries en exploitation.
Dans chacune l'outillage, les tuyaux, la toile, les ther-
momètres, les couteaux à fromage, etc., sont taxés, les
droits sur le charbon et le fer augmentent .les frais de
transport sur les chemins de fer, les droits sur les impor-
tations augmentent le cotir. du transport océanique, tan-
dis que le cultivateur qui fournit le lait est taxé sur tous
les côtés à la fois. M. Macpherson estime que la protec-
tion fait perdre au cultivateur.à peu près un centîn par
livre sur tout le fromage fabriqué dans le pays, et un.
demi-centin sur tout le beurre.

Je suis de l'avis de l'honorable député d'Assini-
boïa-ouest (M. Davin) quand il cherche à faire di-
ninuer les charges qui pèsent sur les cultivateurs
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du Nord-Ouest et que la, politique nationale a
créées.

Par exemple, prenez le coût supplémentaire que
ls droits sur le fer imposent sur les cultivateurs.
Comment le droit de $4 par tonne sur le fer en
gueuse qui coûte moins que $11 la tonne quand il
est importé dans ce pays, est-il un avantage pour
les cultivateurs ? Et il en est <le même pour le fer
et l'acier forgé et le fer en barre, un article de pre-
mière nécessité pour les opérations de la ferme,que
le tarif établi par le secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper), en 1887, a frappé d'un droit de 50 pour
100 d'après les relevés et tableaux du commerce
pour les années subséquentes.

Et ces honorables messieurs de la droite nous
disent qu'en augmentant la production des maui-
factures et en leur permettant d'exporter leurs
produits et de les vendre aux cultivateurs des
pays étrangers qui nous font la concurrence, à
meilleur marché qu'aux nôtres, ils nous accordent
un grand avantage. Ils accordent une remise de
99 pour 100 sur les droits qu'ils paiçnt sur la ma-
tière première qui sert à fabriquer la moisson-
neuse exportée, et sous le régime de cette excel-
lente politique nationale ils font payer chaque cen-
tin de cette remise au cultivateur du Canada qui
se sert de cet article.

Quels sont donc ces avantages soit pour les culti-
vateurs du Canada, soit pour ceux les Etats-Unis ?
L'année dernière, il nous a fallu trouver un marché
dans d'autres pays pour écouler l'excédent de nos
produits agricoles, représentant une valeur de
cinquante millions de piastres, après avoir nourri
chaque homme, femme et enfant que la politique
nationale a amenés dans le pays. Nous avons été
obligés d'expédier cet excédent sur les marchés de
Funivers et y faire la concurrence avec des cultiva.
teurs qui avaient produit ces articles dans des cir-
constances plus favorables et à meilleur marché.

Les cultivateurs américains sont-ils plus pros-
pères ? Voyez les tableaux du commerce des Etats-
Unis l'année dernière, et vous constaterez que
867.50 sur chaque cent piastres des exportations
les Etats-Unis représentaient les produits des cul-
tivateurs. Ils avaient nourri tous les ouvriers que
leur tarif protecteur leur a amenés et ils ont expé-
lié lexcélent de leurs produits dont la valeur
était <le $67.50 pour chaque $100. Or, M. l'Ora-
teur, il est absurde de nous dire que dans ces deux
cas la politique nationale a été avantageuse pour
les cultivateurs.

Permettez-moi d'attirer votre attention sur la
concurrence que nos cultivateurs ont à subir après
qu'ils ont payé ces prix élevés pour leurs instru-
ments aratoires. ils fQnt la concurrence avec les
cultivateurs du monde entier sur les marchés de
l'univers et. avec des hommes qui paient leurs
machines agricoles moins cher qu'eux. Je vais lire
deux on trois lignes du rapport de M., Peel. secré-
taire de la légation anglaise à Buenos Ayres. Je
vous ferai observer qu'il ne s'agit pas de quelque
chose qlui est arrivé il y.a deux ou trois ans, mais
dans le cours de mai 1895, de sorte que c'est tout
récent et nous voyons quelle concurrence nous
avons à subir aujourd'hui. Il dit

Pas un pays au monde ne peut produire le blé à aussi
bonm marché que l'Argentine, Le coût réel de la produc-
tion et de la livraison à la station, y compris les gages de
la famille, sacs, battage et transport, n'excède pas 9
chelins par baril, soit 28 centins de notre argent par
boisseau.-

Cultiver le blé, le récolter, l'ensacher et l'expé-
dier au port d'embarquement à destination d'An-
gleterre, tout cela coûte moins le 30 centins le
boisseau au erltivateur de l'Argentine. Permettez-
moi de vous dire, M. l'Orateur,-et je regrette
qu'il en soit ainsi, comparativement à notre position
-que tandis qlue nos beaux champs de blé sont
malheureusement éloignés du port d'embarque-
ment, une portion considérable (le l'excédent du
blé de l'Argentùie est récoltée presqu'à côté du
bâtiment océanique qui le transporte sur le marché
anglais. Or, notre blé du Nord-Ouest qui va en
Angleterre doit parcourir une longue distance en
chemin de fer et payer des frais élevés avant d'être
dans la position du blé de Buenos Ayres qui est
récolté à moins de, deux on trois cents milles lu
bâtiment qui le transporte en Angleterre. On a
vanté les ressources naturelles de l'Argentine
comme on a fait pour celles de bien d'autres pays,
mais elle subit une crise financière depuis quelques
années et je ferai observer au gouvernement que
nous ferions mieux d'augmenter moins rapidement
notre dette et nos obligations chaque année, de
crainte que notre crédit ne soit mis au niveau <le
celui de Buenos Ayres et d'autres provinces de
FArgentine. Tant que notre crédit est bon il ne
faut pas une très grande science politique pour
avoir un déficit de quatre millions de piastres en
une seule année et contracter un emprunt en An-
gleterre. Mais, c'est le contribuable qui en souffre,
et chaque piastre qui est gaspillée sans nécessité
est payée par notre peuple. Je plaide pour
les producteurs ; la classe riche peut s'occuper
d'elle-même. Je prétends que l'homme qui gagne
sa vie à la sueur de son front ne doit pas être pres-
suré pour l'avantage de celui qui roule carosse.

Inutile de <lire que le développement <le l'Argen-
tine a été, dans ces circonstances, très extraordi-
naire. En 1883, il y avait six cent mille acres de
terre en blé ; en 1888, il y en avait deux millions ;
en 1892, plus de trois millions d'acres, et en 1893 il
y avait cinq millions et demi d'acres de terre en blé.
Il est cruel de gêner nos cultivateurs canadiens
quand ils sont exposés à une semblable concurrence
sur les marchés de l'univers.

L'honorable député qui m'a précédé nous a beau-
coup parlé des avantages que la politique nationale
avait donnés au cultivateur canadien en frappant
de droits élevés les produits agricoles des Etats-
Unis exportés au Canada. Il nous a dit que le
résultat avait été d'exclure une grande quantité de
produits américains qui, autrement, seraient venus
en concurrence avec les nôtres, et il nous a cité les
quantités de lard et d'autres produits que nous
avions ainsi exclus. Je vais nous donner les faits
réels concernant la situation- actuelle. Je cite la
Gazette, de Montréal, datée vendredi, 14 février,
et je recommande à ces messieurs de tenir compte
des prix qui existent aujourd'hui quand ils parlent
si éloquemment des bienfaits de la protection. Par
exemple, prenez le marché aux pores à Montréal:

Les porcs vivants dont la demande est active, sont
rares, et le prix a augmenté de f centin par livre, le
seul lot sur le marché étant vendu 43 centins par livre,
poids vivant.

Maintenant, voyez la cote à Chicago ; elle donne le
mêne jour par le télégraphe : Porcs, 93.65 à$4.2,
et $3.95 à $4.229. Je demanderai comment nous
allons payer li centin-par livre de droit et trans-
porter des porcs de Chicago à Montréal et réaliser
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des bénéfices. Il n'y a pas de protection là-bas.
Voici la cote des bêtes à cornes sur le marché de
Montréal :

Bêtes à cornes, bonne qualité, vendue 31 contins à 3î
contins; ferme, 3 contins à 3j contins.

A Chicago les bouvillons, qualité supérieure et
inférieure, étaient cotés a $3.20 et $4.65, et les
Texas, $2.35 à $4.10. Et cependant, ces messieurs
nous disent que notre tarif protègent les !iltiva-
teurs canadiens contre la concurrence des Améri-
cains ; et ces prix existent au centre du continent
américain, et je vous donne ceux de Montréal notre
port d'exportation. Ces nessieurs ne peuvent rien
répondre. Nous exportons notre lard canadien en
Angleterre, ou il s'est créé une bonne réputation
par sa qualité qui convient au marché anglais.
C'est le secret du développement de notre coin-
mierce, et nous avons continuellement augmenté
notre production et l'avons vendue sur ce marché,
tandis que le prix du marché à Chicago a été en
moyenne plus élevé que le nôtre, et ces messieurs
nous diront que c'est le droit qui exclut les produits
américains.

Mais j'attirerai l'attention sur une partie de la
protection que le gouvernement à promis d'accor-
der à la classe agricole du pays. Le ministre des
Finances nous a parlé avec emphase du développe-
ment de notre commerce avec l'Australie. Or, je
vais vous dire comment ce commerce est considéré
par un des nouveaux partis politiques récemment
organisés. Je ne citerai pas un journal grit, niais
une brochure publiée par les patrons de l'industrie,
et voici quelle est leur opinion:

En 1894 (rapport de l'auditeur général, S-4), une sub-
vention de $121,700 a été payée à une ligne de steamers
faisant le service entre l'Australie et Vancouver. La
valeur des exportations en Australie a été de $320,000, de
sorte qu'il en coûte au contribuable près de 40 pour 100
pour vendre ses produits. Sur ces $320,00 seuloment
$770 représentaient la valeur des produits agricoles du
Canada. Voici les articles exportés:

Conserves de fruits ...................... $113
Conserves de légumes.................... 11
Produits des animaux. .................. 646

$770

Je crois avoir entendu dire qu'on vendait (les
conserves de viande de l'Australie sur le marché
canadien. Nous vendons nos conserves de fruits
sur le marché australien, et nous en vendons pour
une valeur de $113.

En conséquence, le cultivateur canadien n'est donc pas
très intéressé dans le commerce d'exportation en Aus-
tralie, qui est encouragé au moyen d'une si forte subven-
tion. En 1894, la valeur des importations d'Australie a
été de S143,000, et si le service des steamers subventionnés
est maintenu, ces importations augmenteront probable-
ment. Les relevés officiels, plis récents que les tablehux
ordinaires du commerce, établissent que le suif, le beurre
les conserves de viande, mouton gelé, fruits, etc., sont
débarqués à Vancouver et à Victoria. Le mouton gelé
débarqué à Victoria (rapport du 1er juillet 194 au 1er
février 1895), valait 3J centins la livre sur les lieux, le
beurre, 17J centins. La valeur totale des importations
de produits agricoles à ces deux endroits durant les sept
mois a été de $10,000. Un gouvernement protectionniste
est-il justifiable par les principes de la protection d'en-
courager des steamers au moyen de subventions dans le
but d'amener la concurrence étrangère sur le marché
local?

Si je dois juger l'honorable député d'Assiniboïa
(M. Davin) par ses actes, je pense qu'il ne trouve
pas cela juste, car je vois sur l'ordre du jour un
avis de motion èk l'effet de porter à 6 centins le droit
de quatre centins sur le beurre-et pour quelle

M. BAIN.

raison ? Il le dit lui-même, franchement, pour per-
mettre au cultivateur du Nord-Ouest de faire la
concurrence avec le cultivateur de l'Australie sur/
le marché de la Colombie Anglaise.

M. l'Orateur, je ne sais pas ce que vous en pensez,
mais il me semble qu'il est de la plus grande absur-
dité d'accorder une subvention à une ligne de
steamers pour transporter le beurre de l'Australie à
Vancouver, et ensuite de protéger le beurre cana-
dien des prairies de l'ouest au moyen d'un droit sup-
plémentaire de2centins par livre pour lui permettre
de subir la concurrence du beurre transporté par
ces steamers subventionnés. Je ne comprends pas
cela. C'est pour moi un problème aussi difficile à
résoudre que l'est pour l'honorable député d'Assini-
)oïa la politique <le réciprocié (le l'honorable secré-
taire d'Etat (sir Charles Tupper). Les Patrons
ajoutent :

Les articles manufacturés forment un tiers des exporta-
tions en Australie, et l'item principal est $79,00t, repré-
sentant les instruments de travail.

Je crois avoir entendr dire ici que près de
$90,000,000 sont payées aux ouvriers des manufac-
tures du Canada, sous le régime bienfaisant de la
politique nationale. Pendant combien de temps
ces ouvriers seraient-ils employés par un commerce
d'exportation en Australie d'une valeur de
$79,000? Et cependant, les honorables députés de
la droite nous disent qu'il nous est avantageux
d'avoir un commerce d'exportation, parce qu'il
aide à employer les ouvriers et que les manufac.
turiers pourront nous vendre leurs produits à meil-
leur marché. Ils nous vendront en ajoutant le
droit au prix, pour lequel l'article étranger peut
être importé en Canada, et pas pour moins que ce
qu'il leur faut pour tenir le marché. Vous ne
pouvez rien faire sans employer un agent. Par
exemple, prenez ce commerce avec l'Australie. Le
premier ministre (sir Mackenzie Bowell) y a fait un
voyage il y a un an ou deux, et le pays a payé
$2,745 pour lui permettre d'y aller et de s'occuper
de ce commerce. Et ensuite il y avait un homme
qui était un ancien manufacturier canadien, que
la politique nationale avait ruiné, et pour le dédom-
mnager, sans doute, M. Larke a été -envoyé en Aus-
tralie en qualité d'agent pour nous représenter. Je
ne dis pas un mot contre les talents et l'habileté de
M. Larke, en qualité d'homme d'affaires, mais nous
avons été obligés de payer ses appointements et ses
dépenses, et l'année dernière, entre le 25 août 1894
et le 3 juin 1895, il a coûté au pays la jolie petite
somme de $5,600. Et, de plus, nous avous créé un
ministère de commerce pour s'occuper de ce coin-
merce étranger, et le rapport de l'auditeur général
fait voir que ce ministère a coûté ici, à Ottawa,
l'année dernière, pour le traitement du ministre et
les appointements de son personnel, $17,900. Cette
somme est imputable sur ce commerce étranger.
Et puis nous avons payé, pour encourager ce com-
mnerce,l'année dernière, une subvention de $121,666,
pour un voyage chaque mois. Et la valeur totale du
commerce des deux pays, a été de $530,000, et les
droits perçus ont été de $7,248.

Or, la raison pour laquelle je m'oppose à cela,
c'est que chaque piastre de cette somme est payée
par les producteurs du pays. Et d'après le bulletin
18, du statisticien, 19 pour 100 seulement de la
population du Canada sont employés dans les manu-
factures. Et j'ajouterai que la moitié de ces 19 pour
100 est employée dans des industries qui n'ont ja-
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mais retiré aucun avantage de la politique natio-
nale. Vous ne me direz pas que le forgeron qui ré-
pare le wagon du cultivateur et qui exerce son mé-
tier.dans les campagnes, ou que la couturière qui
travaille dans les villages ou ailleurs a été protégée
contre la concurrence des forgerons ou les cota-
rières des Etats-Unis. Et cependant, d'après le
statisticien du gouvernement, 81 pour 100 de la
population doivent chercher leur part (le cet ar-
gent qui profite seulement à ces 19 pour 100. Je
prétend que c'est une injustice criante, et c'est pour
cela que je m'oppose à cette partie de la politique
nationale.

L'honorable ministre nous a parlé en termes pom-
peux d'une autre branche (le notre commerce, et
pour ne pas être injuste envers lui, je vais citer ses
propres paroles :

De crainte de lui causer aucune injustice, je
citerai ses propres paroles :-

Prenez la ligne des Antilles et de l'Amérique du Sud,
projet soumis à la Chambre il y a sept ou huit ans, et qui
reçut l'assentiment du parlement et qui fut mis à exécu-
tion. Tout le monde sait quelle opposition ont fait à ce
projet le chef de la gauche et son parti. Qu'est-il arrivé?

. l'Orateur, notre commerce avec les Antilles qui, en
1887, n'était que de $4,000,001, s'élevait, en 1895 à
$8,500,010. soit une augmentation d'environ 112 pour 100
dans quelques années. Aujourd'hui, M. l'Orateur, les
Antilles, par leur commerce général, viennent en troi-
sième lieu sur la liste des pays qui font le commerce avec
le Canada.

N'est-ce pas là une démonstration magnifique?
Nons avons doublé notre commerce; nous l'avons élevé

de 84,.000,000 à $8,500,000, et en face de résultat. l'opposi-
tion ricane.

marché qui ne se prêtait à nul accroisement de
notre production et de stimuler le commerce d'im-
portation par l'abolition du droit sur ce commerce.
En outre, je signale ce fait à votre attention, c'est
avec les Antilles espagnoles que fut faite la plus
grande partie de ce commerce, et la Jamaïque
seule, qui est la plus grande de nos colonies des
Antilles, vendit pour cinq niillions et demi de
dollars aux Etats-Unis, l'an dernier, et en acheta
pour $4,000,000. Et bien qu'on fût assez bon, lors
du traité de réciprocité avec les Etats- Unis, de nous
mettre exactement sur le même pied que ceux-ci et
de ne pas faire de différence entre nous, nous
n 'avons pas encore gagné ce commerce. Laissez-
moi demander ce qu'il nous en coûte (le chercher à
augmenter ce commerce d'importation de sucre en
franchise ? En 1878, nous avions ce commerce et il ne
coûtait rien. Quelle est la situation en 1895 ? Pour
explorer ce commerce, en 1890, le ministre des
Finances fit un voyage aux Antilles, et ce voyage,
y compris les dépenses de son secrétaire, nous coûta
$1,300. Mon aimable et honoré ami qui occupe
maintenant un emploi du gouvernement au bureau
de poste de Hamilton, M. Adam Brown, fut notre
commissaire à l'exposition (le la Jamaïque, et ses
dépenses nous ont coûté $5,000. Nous avons dépensé
$22,000 à l'exposition de la Jamaïque. Dans les
cinq années précédentes nous avons dépensé de
$80,000 à $97,000 par année en subventions aux
bateaux à vapeur. Ajouté à tout cela, nous avons
cinq agents consulaires à qui nous payons $250 par
année, soit un total de $1,250. Je le dis sans
hésitation. le ministre dles Finances n'a point

M. l'Orateur, je désire approfondir ce sujet une présenté les faits sous lur véritable jour, et lors-
minute ou deux, et je demande si le ministre des qu'on entre an sein (le la question on constate que
Finances n'a pas un peu manqué de franchise en cette entreprise est un goufe, et que la plus grande
présentant ce commerce sous cette forme. Que la partie de la perte qu'elle emporte est supportée par
Chambre veuille bien s'arrêter aux détails. L'hono- les contribuables de la Confédération du Canada.
rable ministre a prétendu que notre commerce avec Maintenant, M. l'Orateur, laissez-moi rechercher
les Antilles, en 1887, était de $4,000,000 seule- un instant quelle est la nature de ces quatre pages
nient, et qu'il s'est élevé à $8,500,000 en 1895. Je de réductions ai tarif, lont le ministre <les Finan-
ne prendrai pas avantage lu développement du ces a fait parade dans son exposé budgétaire de
commerce durant les années qui ont précédé 1887. cette session. Voici ce que l'honorable ministre a
Je me reporterai au bon vieux temps, lorsque nous déclaré
nous en reposions sur l'énergie de notre popula-
tion, et que la direction de notre -commerce avec En 1894, une réduction générale du tarif fut faite sur
les Antilles était entre ses propres mains, sans toute la ligne.
bonus, sans aide et sans encouragement. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ecoutez I écoutez I

Les rapports officiels du commerce de 1878 font
voir ue nous avons vendu alors aux Antilles pourexcamations et j'en
83,464,000 de produits'indigènes. Nos ventes en attendais aussi de la part de l'honorable chef de l'op
1895 s'élevèrent à $3,377,000 seulement. Voilà le sition. Peut-être m'en accordera-t-il quelques-unes. Far
marché que cette politique a ouvert à l'excédent tous deux, non pas une fois, mais maintes et maintes fois,

n'ont; pas craint de déclarer publiquement qu'en 1894, lede la production canadienne. Laissé à ses propres ministre des Finances est veau devant la Chambre avec
forces, notre commerce d'exportation aux Antilles de bonnes intentions, disposé à diminuer considérable-
s'est élevé à $3,464,000 ; par notre encouragement ment les droits sures articles consommés par la opula-
nous l'avons réduit à $3,377,000. Nos importations tien miq ernie momt, le anurcles ui
étaient de $1,033,000 en 1878, et le droit perçu fut tions, et qu'il n'avait fait presque rien.
de $341,000. En 1895, elles étaient de $4,804,000 Sir RICHARD CARTWRIGHT: Moins que rien
et le droit perçu s'éleva juste à $381,000. Si ces
chiffres prouvent quelque chose, M. l'Orateur, ils M. FOSTER: L'honorable député dit moins que rien.
prouvent tout le contraire de ce que l'honorable Cetteprétention est aussioutrée que celles qu'il émet

. ordinairement. Je calcule que grâce à cette réductionministre a énoncé, et je vais vous dire pourquoi. générale de 18J4, le peuplea été dégrevé de $1,500,00.
Où se trouve le développement de notre commerce.
Le ministre des Finances n'a jamais fini de vous Et il se lance ensuite dans quatre colonnes de
(lire la grâce qu'il nous a faite en abolissant le droit réductions qui eut été faites au tarif de 1894.
sur le sucre en 1891, notre importation de sucre Je me propose d'exaniner un instant le détail
des Antilles en 1895, a été de 150,000,000 livres, de ces réductions. Je confesse, M. lOrateur, que
évaluées à $3,325,000, et nous n'en avons point ce que je sais de quelques-unes des déclarations du
perçu un sou de recette. L'effet de la politique du ministre des Finamces, relativenent à diverses
gouvý,ermiement fut cecic: de nous faire arriver à un matières fiscales, ne laisse pas que de nie faire hési-
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ter un peu à ajouter foi à la clarté et à la justice de
ses tentatives d'explication de la situation actuelle.

Laissez-moi me reporter à une ou deux années en
arrière, et laissez-moi rappeler ù cette Chambre les
circonstances qui ont précédé la revision du tarif
en 1894. Je mie rappelle, M. l'Orateur, et ainsi le
devez-vous, vous et les autres membres de cette
Chambre, que la session (le 1893 fut marquée par
une disposition remarquable des - léputés (le la
droite à attaquer par fragments la politique natio-
nale. L'un avait une difficulté relativemnevt au
maïs ; l'autre avait uu grief touchant le fil d'enger-
bage ; celui-là avait (les ennuis au sujet des instru-
ments aratoires. C'était le sentiment général,
pour me servir des termes lu dernier leader de la
Chambre, que le tarif était couvert d'une quantité
de branches vermoulues dont il devait être émondé
pour revenir à un état normal, et se trouver plus en
rapport avec les besoins du public. L'ordre du
jour était beau à voir dans les premiers jours <le
cette session, se hérissant, comme il arrivait, d'avis
de motion de la part de partisans du gouvernement,
dirigés contre diverses parties <le la politique
nationale. On dlevait faire quelque chose pour
faire face à cette difficulté, sans quoi la politique
nationale devenait un sujet d'ennui. Voilà pour-
quoi le ministre des Finances s'est arrêté à cette
question dans son exposé budgétaire lu 14 février
1893. Il avait promis à ses amis que, s'ils restaient
tranquilles et se conduisaient bien, une enquête
serait faite sur la situation, et que, un peu plus
tard, les droits seraient réduits. Il disait :

Si, au cours de cette .enquête, il était constaté que la
protection a été accordée à certaines indlustries qui n'ont
aucune chance de prendre fermement racine dans le pays,
le gouvernement aura à décider s'il ne vaut pas mieux
cesser de protéger ces industries de s-rre-chaude, et se
borner à étendre une protection raisonnable et suffisante
à des industries qui, une fois établies, donnent des
preuves de permanence et de saine prospérité.

Voilà votre programme pourle présent: alléger,autant
que possible, le fardeau des terres, et en agissant ainsi,
éliminer. autant qu'il est en notre pouvoir, toute dépense
non absolument nécessaire à la bonne administration des
affaires; refuser de faire des dépenses pour des travaux
qu'il ne serait pas sage pour un gouvernement économe
d'entreprendre et et d'imposer au pays; adopter, autant
que possible, l'échelle de protection aux industries légi-
times, en limitant cette protection à ce qui est raisonna-
blement nécessaire à leur établissement et à leur main-
tien; employer autant que possible la matière première
produite dans le rays, et étendre la liste des articles admis
en franchise, en tant que le permettront les besoins du
pays, afin d'en arriver à cette diminution d'impôts et à
cette diminution de protection, impôts et protection qui,
ainsi diminués et répartis, peuvent être aussi et même
plus efficaces qu'auparavant.

Je tiens à faire savoir que le gouvernement, principale-
ment par mon entreprise, s'est procuré, pendant l'année
écoulée, de nombreux renseignements, et qu'il s'en pro-
curera encore pendant la prochaine saison ; que le minis-
tre du Commerce et inn, avec le concours des deux hom-
mes distingués et capables qui sont à la tête des Douanes
et du Revenu de l'intérieur, nous nous proposons, durant
l'année, non seulement d'écouter les plaintes et les argu-
ments de ceux qui viendront nous voir à Ottawa, mais de
compléter nos renseignements par des visites et des
études personnelles sur les différentes industries du pays.

Nous nous proposons de faire plus encore. Nous voulonsqu'il ne puisse être dit qu'il y a des classes de la popula-
tion plus favorablement écoutées du gouvernement que
d'autres; les agriculteurs, les artisans, les industriels,
toutes les classes de la population auront ample occasion
de faire valoir leur cause devant le gouvernement, ou
quelques-uns de ses membres.

Telétaitl'avertissement préliminaire relativement
à ce qu'on devait faire pour faciliter le dégrèvement
des objets <le consommation, et pour alléger le tarif
d'après une échelle moindre de protection.

M. BAiN.

Maintenant, j'ai (lit que le ministre nous a
déclaré que la réduction prévue de l'impôt sur la
population du Canada, en 1894, était de $1,500,000.
A la page 13 de la première partie les tableaux du
commerce et de la navigation pour 1895, on trouve
un état comparatif des droits sur les marclian-
dises importées pour la consommation en 1894 et
en 1895, ainsi que du montant des diverses impor-
tations et des droits <le perception. Le nouveau
tarif est devenu en vigueur à la fin de mars 1894, et
notre année fiscale s'est terminée le 30 juin, de,
sorte que cette comparaison <les tableaux du coin-
merce et de la navigation est la meilleure qui vaille
à présent, la seule, de fait, pour attester l'exactitude
<le l'énoncé que la population, par la réduction des
droits, a été dégrevée jusqu'au montant de $1,500,-
000. Voici les chiffres officiels : La valeur des
marchandises imposables importées en 1894, en
chiffres ronds, fut <le $62,779,000 ; les droits perçus
sur ces marchandises s'élevèrent à $19,380,000.
Notre importation de marchandises imposables en
1895 fut de $58,557,000, et la perception des droits
fut de $17,887,000. La proportion des droits perçus
sur les marchandises imposables importées en 1894
s'élèva à 30·86 pour 100. En 1895, cette proportion
s'élève à 30-54 pour 100, soit une diminution de 32
pour 100. Ce qui comporte que comparativement
à 1894, la réduction les droits payés sur les mêmes
marchandises en 1895 fut juste dle $177,700 au
lieu de $1,500,000.

J'opppose à l'état non officiel du ministre des
Finances, relativement à sa réduction, l'état officiel
des tableaux du commerce et de la navigation. Tous
les deux sont d'importants exposés, et je laisse au
ministre des Fnances le soin de se débrouiller avec
les tableaux du commerce et de la navigation, et
<le vérifier si l'erreur est dans ces tableaux ou si ce
n'est pas lui-même qui a tort. Mais il dit avoir
porté à la liste des articles importés en franchise
une grande quantité de niarchanhises autrefois
frappées <le droits. L'a-t-il fait ? S'il l'a fait, M.
l'Orateur, nous ne les avons pas importées, dans
tous les cas ; de sorte que notre pays n'a pas réalisé
d'économie de ce chef. Prenez les marchandises
importées pour la consommation, abstraction faite
de l'argent monnayé et non monnayé. Nos impor-
tations, en 1894, furent de $46,000,000 ; en 1895,
de $42,600,000, soit une diminution de $3,400,000
de marchandises importées en franchise. Ainsi, il
est clair q tie si plus de marchandises ont été portées
à la liste les articles admis ën franchise, nous ne les
avons pas importées ; et la diminution dans nos im-
portations des marchandises imposables dépassa
$4,000,000, C'est là, M. l'Orateur, que se trouve
le secret de la difficulté du ministre des Finances
dans son déficit d'au delà de $4,000,000. Il était
exactement dans la position de mon honorable ami
d'Oxford-sud, en 1878, alors que le pouvoir d'achat
de la population était diminué par suite des temps
durs, et qu'elle acheta moins de marchandises et,
conséquemment, paya moins de droits. Mais j'en-
tends signaler à votre attention cette- différence
importante, que les droits étaient en grande partie
ad valorem en 1878, et que les recettes du ministre
des Finances se trouvaient affectées davantage par
1% diminution des valeurs et des importations,
tandis que le ministre des Finances actuel, lui,
avait meilleure prise sur la bourse de la population
de ce pays.

Il savait une ou deux choses de mieux après
l'expérience acquise, les dix-sept dernières années,
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dans le champ protecteur. Maintenant, que
voyons-nous ? Laissez-moi vous citer un état des
importations dans le port de Montréal, contenu
dans le rapport officiel de la chambre de commerce
de Montréal. Voici ce qu'on lit dans le rapport
de sa dernière assemblée, tenue il y a quelques
jours, touchant les importations dans le port de
Montréal .

Tandis que la valeur des importations a diminué de
$5,000,000, les recettes provenant des droits dont elles
étaient frappées ont excédé de $400,000 celles perçues en
1894.

C'est chose absolument étounante, M. l'Orateur.
Malgré une importation moindre (le $5,000,000, les
recettes, provenant des droits imposés sur ces
importations réduites, ont encore augmenté (le
$400,000. Le ministre des Finances avait pris les
consommateurs <lu Canada i la gorge, il les avait
saisis là où ils ne pouvaient se défendre, et voilà
quelle a été la différence entre sa position et celle
du député d'Oxford-sud, lorsque celui-ci fut mi-
nistre des Finances. Il y a eu juste cette différence
qu'alors, la populatioùi n'économisait pas, tandis
que maintenant on lui a extorqué jusqu'à son der-
nier sou, et qu'il y a eu, en outre, des déficits.
Qui à trouvé le mot " mouche du coche "? On disait
que ce n'était pas un bon gouvernement, que celui
qui ne pouvait mettre un terme aux déficits et à la
diminution du revenu. Quelle est la " mouche du
coche," aujourd'hui ? En présence d'un déficit de
$4,000,000, le gouvernement ne peut l'empêcher,
bien qu'il puisse augmenter de $400,000 ses recettes
fiscales d'une importation diminuée de $5,000,000,
dans le port de Montréal, l'an dernier.

Je désire pousser cet examen un peu plus loin.
L'honorable ministre nous en a dit un peu plus sur
cette transaction. Après une énumération de quatre
pages de réductions, faisant voir l'ancien et le
nouveau tarif et le montant effectué d'économies,
il dit :

Cette liste comprend tous les articles sur lesquels ont
été faites des réductions, et démontre qu'elles ont été
importantes et significatives.

Je laisse à l'honorable ministre le soin de régler
ce point avec l'auteur des tableaux du commerce et
de la navigation, lequel dit que cette réduction fut
le $177,000.

Et les honorables messieurs doivent tenir compte du
fait que ces réductions opérées dans le tarif ont été faites
à une époque où elles étaient accompagnées des plus
grandes difficultés. Elles ont été faites à une époque où les
prix baissaient aux Etats-Unis, en Belgique et dans tous
les grands pays manufacturiers. Non seulement elles ont
été faites à une époque où baissaient les prix cotés sur les
marchés réguliers, niais alors que les temps difficiles
avaient obligé les manufacturiers à vendre. s'ils pouvaient
obtenir de l'argent comptant, quand bien même ils
auraient dû vendre au prix de revient ou au-dessous du
prix de revient.

La chambre de commerce de Montréal a un mot
ii dlire sur cette partie des affaires, et voici la rai-
son qu'elle donne pour expliquer l'augmentation
des recettes et la diminution des importations:

Le peu de valeur de toutes les denrées principales dans
les derniers douze mois, ainsi que la diminution dans la
quantité importée. (2) Le fait que les droits étant en
grande partie spécifiques, la réduction de valeur n'af-
fecte point le montant des droits perçus. ainsi qu'une
forte augmentation des droits sur le sucre importé, qui
autrefois était admis en franchise.

Voilà le secret de ce résultat. On a frappé d'un
droit l'article de commerce, et il fallait ou s'en pas-
ser ou payer la pénalité imposée. Maintenant, si

ces réductions ont été faites, celles avec lesquelles.
l'honorable ministre, d'après ses calculs, a formé le
montant de $1,500,000, on doit adopter cette autre
alternative, que l'honorable ministre a porté ailleurs
ces réductions-car j'accepte comme fidèle l'état
(les réductions qu'il a faites. Mais il a oublié de
nous donner le revers de son état, c'est-à-dire là
où les augnentations enlevées ont été portées, car
si actuellement le paiement net des droits sur les
marchandises importées pour la consommation a été-
seulement de $177,000 moindre, ces droits doivent
avoir été fortement augmentés sur d'autres caté-
gories d'articles de commerce. J'en appelle à
l'opinion de tout marchand qui a importé, l'ai der-
nier, une certaine variété de marchandises, et il
dira qu'il a payé en somme in droit plus élevé que
sous l'empire de l'ancien tarif, parce que si les
droits ont été réduits sur certains item, ils'ont été
augmentés sur d'autres ; et je soumets que ce n'est
pas une manière franche d'exposer les faits à la
population que de mentionner les réductions et ne
pas tenir compte des augmentations, qui corres-
pondent à ce qui sort <le nos poches en même
temps.

Analysons l'état comparatif publié à la page 13
des tableaux du commerce et de la navigation pour
l'an dernier, car il fait voir un certain nombre des
principaux articles sur lesquels des changements
ont été faits. Les réductions sur les principaux
articles furent dans la proportion qui suit: le taux
de droit sur les voitures, <le 30-9 à 30-2, ou 7'10 de
1 pour 100. On se rappellera que les chariots de
ferme ont été déchirés francs de droits. La pro-
portion était celle-ci : 7-10 de 1 pour 100. C'était
là la grande faveur accordée aux cultivateurs par
la réduction sur les voitures. La réduction sur le-
fer et l'acier fut de 28 à 26, une réduction de 2.
Cette Chambre se rappelle conmnent le ministre
des Finances parlait des bienfaits qu'il répandait
en abolissant le droit sur le verre. Les vitres
étaient taxées à 27 en 1894 ; en 1895, à 26-8. De
sorte que le résultat net de la réduction du droit
sur les vitres est de 2-10 de 1 pour 100. Sur le
papier et les articles en papier, la réduction fut de.
32 à 31, ou de 1. Le bois et les articles en bois ob-
tinrent une réelle réduction, de 26 à 22. La réduc-
tion sur les articles de fantaisie fut de 2-10 de 1
pour 100 ; et les droits sur les divers articles con-
tenus dans la longue liste connue sous le titre de
marchandises non énumérées, comparés i ceux de
1894, marquent une réduction de moins de 1 pour
100 en 1895.

Maintenant, nous en arrivons aux augmentations.
Sur les tapis, l'augmentation fut très forte, de 26.6
à 30. Les droits sur le coton furent joliment remua-
niés. J'admire et ne peux jamais cesser d'admirer
l'arrangement du tarif sur le coton. Cet arrange-
ment a été transmis au ministre des Finances par
un expert, et naturellement celui-ci faisait une
grande faveur à la population en lui accordant une
réduction de droits. La moyenne, en 1894, fut de
28 4·10, en 1895, de 28 6.10, soit, après la réduc-
tion en question, une augmentation de 1-5 de 1
pour 100.

Le ministre fut plus bienveillant sur les lainages.
Il vint à la Chambre déclarer que les sortes de ca-
mnelottes à meilleur marché dont nous avons besoin
ne seraient pas plus longtemps prohibées, et il mo-
difia en conséquence le droit spécifique. J'ose dire
qu'il y avait quelqu'un derrière lui, qui comprenait
parfaitement le commerce desý lainages. Le droit
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sur les lainages importés, en 1894, était <le 30, et
en 1895, après le remianiemuent, il était (le 31.7.
Les hommes qui font dans les lainages connais-
saient leur affaire, et le ministre des Finances le fit
pour eux. Les droits sur les livres, les publica-
tions périodiques et les matières imprimées, en 1894,
restx à 20.6, et en 1895, il fut porté à 26, soit une
augmentation de près de 6 pour 100. Ainsi un
garçon s'efforçant d 'éconoiser un dollar pour ache-
ter un livre, devait payer 6 pour 100, outre le prix
du petit livre qui devait entrer au Canada. Aucun
changement ne fut fait sur deux catégories im-
portantes (le marchandises ; les articles en lin
et en chanvre et les chapeaux, l'ancien droit (le
30 pour 100 demeurant. Le clair résultat de tous
ces changements fut que le montant de un million
et demi, si ce n'est $177,700, des droits que le mi-
nistre des Finances, a dit avoir abolis, a été imposé
de nouveau. Dans le même temps que ce fardeau
est imposé à la population, le ministre des Finances
fait voir que des réductions sont faites dans l'inté-
rêt du trésor public et pour le maintien de notre
commerce et de notre crédit.

Je ne me propose point le dire rien de malveil-
lant à l'égard les industries manufacturières de ce
pays. Je sais que les députés de la droite ont eu
l'habitude île nous mettre dans la bouche (les paro-
les qui leur sont hostiles, et (le <lire que nous soin-
mes indisposés contre elles. Les luttes du libre-
échange n'ont jamais en ce caractère. Si vous re-
tranchez à un homme un droit (le 50 pour 100 des-
tiné à protéger son industrie, il déclare à la face du
ciel qu'il mourra si ce droit est aboli, mais je n'ai
jamais vu mourir pareil homme encore. Telle n'est
pas la position que nous occupons. Nous disons:
il est humilianit pour ini honmne d'affaire (le se
trouver dans cette situation, que d'autres hommes
sont taxés pour soutenir ses affaires. Nous sommes
en faveur d'unt remaniement juste et équitable du
tarif, avec une liste plus considérable d'articles de
comnierce admis en franchise, comprenant la ma-
tière première (les manufactures, et nous préten-
dons qu'un tel remaniement mettrait les uanufac-
turiers dans une position meilleure, moins humi-
liante que celle qu'ils occupent aujourd'hui. Je
désavoue toute hostilité i l'égard des manufàtu-
riers île mon pays. Chez moi, je nie réjouis de la
prospérité de q1uelqies-ius de ces hommes, quand
je les vois grandir et prospérer en Canada ; mais il
en fut ainsi longtemps avant l'inauguration de la
politique nationale. On n'oulliera jamais que nous
avions en 1878 de florissantes industries (lants le
pays et un grand nombre d'hommes heureux enga-
gés dants l'industrie mnanufacturière. Dans mues rela-
tions quotidiennes, je compte plusieurs manufac-
turiers parmi mes amis personnels les plus intimes,
et j'aurais honte de dire que ces hommes sont mal-
honnêtes en affaires. Mais je suis ici dans l'intérêt
du grand public îles contribuables, de la grande
classe les ouvriers, de la grande classe des cultiva-
teurs, dela grande population les conisommoteurs,
et pour elles je demande justice, sans proposer qu'il
soit fait d'injustice aux autres classes.

Mais c'est lài le clair résultat le tous ces voyages
par le pays qu'ont lait les ministres et les contrô-
leurs, et d'autres personnages. Ils n'allègent pas
les charges qui pèsent sur le pays, et aussitôt que
la Providence favorisera les cultivateurs du Canada
d'une bonne récolte, avec de bons prix, et que l'on
commencera à exporter de plus grandes quantités
.de produits agricoles, aussitôt le système du tarif
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portera ses fruits sous forme d'augmentation des
charges, auxquelles le pays ne peut échapper môme
par le remaniement opéré par le ministre les
Finances.

Je citerai quelques extraits lit rapport annuel
de l'assemblée de l'Association des manufacturiers,
tenue en février dernier, que voici :

L'association des Manufacturiers a tenu son assemblée
annuelle à Toronto le 27 février 1895. Le 14 février 1894,
une assemblée nombrouse des comités exécutifs et du tarif
de l'association fut tenue dans ses bureaux. Les vues de
ces comités furent résumées dans une lettre adressée au
ministre des Finances, dont celui-ci accusa réception
le 26.

Quant à l'effet de cette lettre sur le remaniement
du tarif (le 1894, voici les termes mêmes dit propre
rapport di comité

Ce n'est que rendre justice au comité, que le signaler
à l'attention le grand nombre de changements faits au
tarif dans le sens de ses recommandations, et faire remar-
quer que, dans plusieurs cas, les termes employés dans
l'un et l'autre sont réellement identiques. *

Danîs plusieurs cas, là où les reconuandations du co-
mité suggéraient qu'aucun changement ie fut opéré dans
les droits sur les articles y énumérés, il n'ent fut fait
aucunii.

Et là-dessus ils félicitent le ministre (les Finances
comme suit :

La stratégie la plus habile a été nécessaire de la part de
M. Foster et de ses collègues protectionnistes pour soute-
nir l'assaut dii libre-échange hostile.

On fit une infinité d'anendements au bill du tarif, et
avant son adoption finiale, ce bill fut modifié à un point
qui donne fort satisfaction au pays et certainement aux
amis dii gouvernement.

On y trouve encore:

Depuis l'établissement de cette organisation il y a 20
ans, son influence n'a jamais été plus forte ni plus mar-
quée qu'aujourd'hui.

Je ne veux pas parler en nal de cette association.
Elle défendait ses i'îtérêts ; mais je veux signaler
en particulier le paragraphe suivant de son rap-
port :

Un grand nombre d'amendements furent faits au bill
du tarif, et avant son adoption définitive, il fut modifié
de façon à donner beaucoup de satisfaction au pays, aux
amis du gouvernement dans tous les cas

Est-ce (lue cela n'implique pas, M. l'Orateur, que
le ministre des Finances n'a pas mis à exécution son
premier projet ; qu'en un mot il a dû rebrousser che-
min et remanier son projet le tarif, ce qui " donna
beaucoup le satisfaction au pays," c'est-à-dire à
l'association des manufacturiers? En somme, ces
niessieurs--et je ne les en blâme pas- ont obtenu
du ministre des Finances les muodifications qu'ils
voulaient et ils l'en félicitent d'autant dans leurs
bonté d'âme. Mais, je vous le demande, qui pro-
tégerait les intérêts des autres 81 pour 100 de la
population? Le ministre des Finances et le con-
trôleuir des douanes ont fait le tour du pays sous
pretexte le recevoir les plaintes et les propositions
des cultivateurs, mais le ministre des Finances de
retour ici a modifié son tarif, et nous avons ici la
preuve que ces modifications ont donné beaucoup
(le satisfaction au 19 pour 100 de la population du
pays.

Il y a une autre comparaison que je veux faire ce
soir au sujet de ce tarif. On se rappelle les criti-
ques acerbes <lui ont maintes fois été faites ici les
déclarations de l'honorable député d'Oxford-sad
(sir Richard Catwright) au sujet des droits que le
tarif actuel impose sur les marchandises anglaises,
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par comparaison avec les marchandises importées
des Etats-Unis. Sans vouloir injustement référer
à un débat antérieur dans cette Chambre, il ne sera
permis, je crois, de rappeler qu'en maintes occasions
des partisans du gouvernement-notamment l'ho-
norable député d'Albert (M. Weldon)-ont criti-
qué en termes énergiques et satiriques la comparai.
son faite par l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright). Je n'entends pas répeter
ces comparaisons, mais je me propose de m'en rap-
porter à ce que je crois être, à ce qui est, je crois, de
l'aveu de tout homme impartial, un critérium
raisonnablect juste, c'est-à-dire les importations
de marchandises imposables d'Angleterre et des
Etats-Unis dans l'année 1878 et dans l'année 1895.
Je le fais dans le but de rechercher si les droits
imposés en 1878 étaient ou non différentiels à l'égard
de l'Angleterre, et, de même, si les droits imposés
en 1885. étaient ou non différentiels à l'égard de
l'Angleterre, et aussi de constater le poids relatif
des droits imposés sur les marchandises importées
de ces deux pays respectivement. Je le fais pour
cette raison qu'en dehors de.ces deux pays le cem-
merce du Canada est insignifiant, une simple goutte
d'eau comparé à celui que nous faisons avec les
Etats-Unis et la mère-patrie, et je laisse à la Chant-
bre de dire si, en prenant les marchandises impos-
ables, je n'adopte pas un critérium raisonnable et
équitable.

Mais je veux d'abord dire ceci : il n'est pas né-
cessaire de décréter dans le tarif que 10, 3 oa 1
pour 100 de plus seront imposés sur une pièce le
marchandise parce qu'elle vient d'Angleterre ou
parce qu'elle vient des Etats-Unis, car chacun sait
que le tarif peut être arrangé de facon à atteindre
les produits qui se vendent à plus bas prix sur nos
marchés et font la plus vive concurrence à ceux de
nos fabricants qui ont besoin de protection. Je
crois que c'est là une proposition raisonnable, et
je crois que si le résultat de l'opération du tarif
démontre que nous percevons des droits plus élevés
sur les marchandises imposables importées d'An-
gleterre que sur les marchandises imposables im-
portées des Etats-Unis, nous avons le droit de dire
que la politique nationale se résout en un tarif
différentiel à l'égard de l'Angleterre.

Or voyons les chiffres. En 1878, nous avons im-
porté d'Angleterre des marchandises imposables
pour une valeur de $32,139,000, en chiffres ronds,
sur lesquelles nous avons perçu $6,445,000 de
droits. Dans la même année, nous avons importé
des Etats-Unis pour $23,468,000 de marchandises
imposables, entrées dans les deux cas pour con-
sommation au Canada, et nous avons perçu sur ces
marchandises importées des Etats-Unis $4,794,000.
Voyons le percentage dans les deux cas. Le per-
centage sur les marchandises imposables importées
d'Angleterie en 1878 était de 20-05 et le percen-
tage sur les marchandises importées des Etats-
Unis de 20'38. La chose revient à ceci: que si
nous avions appliqué le même tarif aux marchan-
dises importées d'Angleterre qu'aux marchandises
importées des Etats-Unis, nous aurions perçu
$106,000 de plus sur les marchandiqes anglaises
que ce que nous avons perçu.

Voyons maintenant les importations, classifiées
de la même manière, pour l'année 1895. Nous
avons importé d'Angleterre pour $23,312,000 de
marchandises imposables sur lesquelles nous avons
perçu un revenu de $7,006,000. Nous avons im-
porté des Etats-Unis pour $25,795,000 de marchan-

dises imposables sur lesquelles nous avons perçu
$6,897,000. Voyons le percentage dans les deux
cas. Sur les marchandises anglaises nous avons
perçu un droit moyen de 30-05 pour 100, et sur les
marchandises américaines un droit moyen de 27-12
pour 100. Il en résulte que si nous avions imposé
sur les marchandises américaines le même droit que
nous avons imposé sur les marchandises anglaises,
nous aurions pei-çu, en 1895 $684,400 (le plus que ce
que nous avons perçu. Si ce n'est pas là en pratique
un droit différentiel à l'égard de l'Angleterre,
je ne sais pas ce que signifient ces mots. En 1878.
nous avons perçu sur les marchandises importées
d'Angleterre $106,000 de moins que sur la même
valeur de marchandises importées des Etats-Unis,
tandis qu'en 1895, nous avons perçu sur les mar-
chandises importées de la mère-patrie $684,000 de
plus que le même taux aurait produit si on l'eût
appliqué aux marchandises importées des Etats-
Unis.

Je désire signaler à votre attention sur un autre
fait qui établit la proportion des charges dont les
deux gouvernements ont grevé le peuple canadien.
En chiffres ronds, on peut dire que le droit moyen
existant en 1878 était de 20 pour 100, tandis que
le droit moyen en 1895 était de 30 pour 100, la
moitié plus. Ai-je %esoin de démontrer davantage
que le résultat pratique de ce tarif est d'établir une
politique différentielle à l'égard de la mère-patrie,
bien que les députés de la droite soient toujours
à se vanter de leur loyauté à l'Angleterre et à ses
institutions.

Je vais maintenant signaler en quelques mots à
votre attention un autre caractère de la politique
des honorables députés de la droite; j'ai une non-
velle occasion de citer le ministre des Finances :

En 1887, on souleva une agitation qui fut couronnée de
succès tendant à la suppression du droit sur le charbon
anthracite, qui était sensé peser et qui pesait de fait
lourdement sur les provinces de l'Ouest. Le droit de 50
centins par tonne fut supprimé,et depuis lors jusqu'en 1895
inclusivement, on a fait remise aux consommateurs de
charbon anthracite de la somme de $6,044,355.

Je veux livrer l'honorable ministre à la discré-
tion de l'honorable député d'Inverness (M. Came-
ron) qui a parlé ici l'autre soir. Celui-ci a déclaré
catégoriquement que lorsque le droit fut supprimé
sur le charbon américain, les compagnies améri-
caines en ont empoché tout le produit et que la sup-
pression du droit n'a pas épargné un sou au peuple
canadien. L'honorable député est un partisan de
l'honorable ministre et je leur laisse le soin de
régler la question entre eux. On nous dit parfois
que notre drapeau est multicolore. Je lui signale
dans son propre camp un drapeau multicolore dont
il ignorait peut-être l'existence, s'il faut s'en rap-
porter à ce que disait l'honorable député du Cap
Breton. Mais je vais donner à la suppression du
droit sur le charbon anthracite un autre motif que
le désir de soulager la population canadienne ; et il
me faudra pour cela référer à un discours prononcé
par l'honorable secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper) alors qu'il était ministre des Finances, en
1887. Voici la raison qu'il donnait à l'enlèvement
de ce droit ; et comme c'est lui qui le supprima en
sa qualité de ministre des Finances, je suis d'avis
qu'il savait ce dont il parlait beaucoup mieux que
ne le sait aujourd'hui le ministre des Finances,
Voici ce qu'il disait :

Notre consommation actuelle est de 250,000 tonnes de
fer en saumon. Pour fabriquer cette quantité de fer en
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saumon, il nous faut 75,000 tonnes de minerai de fer.
Pour convertir le fer en barres et lui faire prendre les
diverses formes et dimensions requises, il faudrait une
quantité supplémentaire de 750,000 tonnes de houille, soit
une consommation totale de 1,500,000 tonnes. C'est dans
l'hypothèse que le développemont de l'industrie du fer,
au Canada, grèvera tant qu'elle pourra l'être l'industrie
de la houille en ce pays, afin de fournir la production sup-
plémen taire qui sera nécessaire et avec tous les avantages
découlant de ce développement, c'est dans cette hypo-
thèse que je puis dire à la Chambre que bien que le tait
d'admettre en franchise le charbon anthracite ôte au
gouvernement. S497,00U de revenu qu'il retire aujour-
d'hui, nous serions parraitement justifiables d'enlever ces
droits, car le développieient de cette industrie de fer don-
nerait à l'industrie de la houille de plus grands avantages
que ceux dont nous serions privés en faisant disparaître
le droit.

Voilà la raison assignée à la suppression du droit
par celui-là même qui opéra cette suppression, et je
prétends qu'il la connaissait ; et il n'appartient pas
à la gauche. Il supprima le droit parce qu'il impo-
sait le nouveaux droits sur le fer dans le but de
développer l'industrie ferronnière et qu'il compre-
nait qu'en laissant substituer le droit sur le charbon
il imposait ai pays un fardeau trop lourd. Dans
cette occasion, il éleva le droit sur le fer en saumons
de $2 à $4 la tonne, et le droit sur le fer en barres
de $4.50 à $13 la tonne. Ce sont deux les grands
articles le commerce qui entpent pour une large
part dans la consonmnation générale du pays, et si
pauvre qu'un citoyen soit, il ne saurait éviter de
payer sa part le ces impôts. Pourquoi ce fardeau
a-t-il été imposé à notre population ? Dans le but
le développer notre industrie ferronnière. Sir
Leonard Tilley, quand il fit son exposé budgétaire
en 1883, hésita à imposer des droits sur un article
(le consommatiou aussi générale. Voici ce qu'il
disait alors :

J'avouerai, en parlant de cet article du fer, que ça été
la question la plus difficile que le gouvernement ait eu à
résoudre, car le fer employé dans la plus grande partie
des ïanufactures du Canada, aujourd'hui, est une ma-
tière première; mais le gouvernement considère que c'est
une industrie qu'il importe tellement de développer qu'il
a résolu de la développer,si la chose peut se faire parune
législation ou un encouragement quelconques, en tant que
la valeur lu fer, une lois fabriqué, consiste principale-
ment dans le travail, le travail de nos ouvriers.

Le gouvernement présentera une résolution au comité
pour que le et après le 1er juillet prochain, et pendant trois
ans, $1.50 par tonne soient payés sur tout fer en gueuse
produit au Canada pendant trois ans, et une piastre par
tonne pendant les trois années suivantes pour encourager
et développer cette industrie.

Telle était la proprosition de sir Leonard. Mais
quand sir Charles Tupper devint ministre des
Finances, il envisagea la question autrement. Il
décida d'adopter une politique plus vigoureuse.
Il imposa ces droits élevés sur les industries lu
pays et en ce faisant il enleva au peuple beaucoup
plus que ce qu'il lui épargnait par la suppression,
du droit sur le charbon anthracite. Voici com-
ment sir Charles Tupper exposait les bons effets
qu'il entrevoyait de la politique adoptée en 1887 :

Nous avons appliqué la politique nationale à d'inom-
brables industries dans tout le pays, et avec un succès
merveilleux. Mais, M. l' rateur, il y a un champ, peut-
être le plus important, qui n'a pas encore été exploité.
Il y a un champ encore inoccupé qui présente de plus
grands moyens et de plus grandes facilités qu'aucun
autre pour développer l'industrie canadienne, et il est la
base et le fondement même de la politique nationale dans
tous les pays oh elle a été adoptée. Je veux parler de
l'industrie ferronnière * * * Or, M. l'Orateur, s'il
est un pays au monde oh l'industrie ferronnière soit im-
portante, c'est le Canada, et pourquoi ? Parce que nous
possédons la houille, le minerai de fer et le fondant et
tout ce qui est nécessaire pour développer l'industrie
ferronnière dans notre pays,et cependant, jusqu'à présent,
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nous n'avons presque pas touché à ce champ énorme, à ce
champ presque illimité pour le développement de notre
politique nationale.

Après avoir parlé des minerais extraits dans la
région centrale d'Ontario et expédiés par les lacs à
Charlotte, Oswego et autres ports américains, il
poursuit :

D'Oswego et Charlotte, sur la côte américaine, aux
gisements de charbon anthracite, il n'y a que 150 milles,* * * Les bateaux qui transportent le minerai de
Kingston, Cobourg et Weller's Bay à Oswego, Chirlotte
ou n'importe lequel de ces endroits, remporteront le
charbon anthracite et il s'établira des hauts-fourneaux à
Cobourg, Kingston et Weller's Bay.

Pour ne pas être partial, il donna à la Chambre
l'assurance que l'industrie du fer fondu ou le char-
bon <le bois serait établie de-nouveau à Carleton,
Nouveau-Brunswick, sous l'opération de cette poli-
tique, de même que les filatures de coton :

Or, la protection du fer en ce pays donnera à l'indus-
trie de lit houille un tel développement que la demande
de la main-d'oeuvre augmentera énormément en raison
de l'exploitation des mines de houille et de minerai.

Puis, il tourna son attention vers le Nord-Ouest.
Aucune partie de la Confédération n'était oubliée :

Maintenar, il peut arriver que vous me parliez du
Nord-Ouest. Nous y avons 50,000 milles carrés de lignite
et de houille bitumineuse. Sur la Grosse Ile, dans le lac
Winnipeg, il y a un dépôt précieux de minerai de fer et
une assez grande étendue de bois avec lequel on peut
fabriquer le charbon pour convertir ce minerai en fer.
Tout ce qu'il faut, c'est d'adopter cette politique afin de
créer prochainement des industries pour la fabrication
du fer au Nord-Ouest, de même que dans les autres par-
ties du pays.

Et, afin de ne pas faire de passe-droits, il n'ou-
blia pas la Colombie Anglaise, mais déclara qu'il y
avait dans cette province de vastes gisements, et il
donna également à cette province l'assurance qu'on
y développerait ses industries. Puis, jetant un
regard sur l'avenir, il dit :

Il y a vingt ans,on fabriquait des lisses de fer à Toronto
et à familton et dans le cours des vingt années à
venir, nous fabriquerons toutes nos lisses.

C'était en 1887. Mais il y avait une idée prati-
que dans tout cela. Il imposait le fardeau au ci-
toyen ordinaire, il l'obligeait à peiner et à payer le
droit sur le moindre morceau dle fer qu'ilemployait
pontr réparer sa voiture ou dans les mille et un
petits travaux qui se font à la maison ; mais le
ministre des Finances était ti des honies sages de
son temps et il laissa la porte ouverte. Jusqu'à ce
que les rails fuseit manufacturés dans le pays, il
permit aux compagnies de chemins de fer d'imnpor-
ter leurs rails en franchise. Il ajoutait un peu
plus loin

Nous ie faisons que de commencer à développer....
Mais il songeait à la Compagnie du chemin de

fer Canadien du Pacifique, et il admettait en fran-
chise les rails d'acier :

Nous ne faisons que de commencer à développer les
grandes industries de notre pays et je n'hésite pas.. .

Il n'hésitait jamais quand il parlait de cela.

.... à dire que nous ne pouvions pas faire un calcul plus
modéré que celui que je vais faire à la Chambre en me
basant sur la consommation actuelle du fer. En négli-
geant les rails d'acier, elle équivaut à 250,000 tonnes de
fer en saumon. Pour fabriquer cette quantité, il vous
faut 750,000 tonnes de minerai de fer, 120,000 tonnes de
pierre calcaire et 750,000 tonnes de houille pour lui faire
subir la première phase de fabrication, pour en faire du
fer en saumon ; et le fret nécessaire pour réunir ces maté-*
riaux, équivaut au moins à 1,625,000 tonnes.
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C'était une glorieuse vision pour les chemins de

fer de ce pays. Il ajoutait:

Pour convertir ce fer en ba rres et lui faire prendre les
diverses formes et dimensions requises, il faudrait une
quantité additionnelle de 750,000 tonnes de houille, soit
une consommation totale de 1,500,000 tonnes.

Un peu plus loin il disait :

Le résultat sera que, par l'adoption de cette politique,
vous donnerez de l'emploi permanent à au moins 20,W
hommes, ce qui augmentera notre population de 80,000 à
100,000 âmes et nous procurera les moyens de leur donner
le bien-étre et la prospérité. Or, cette estimation d'une
augmentation de population de 10000 âmes ne comprend
pas les ouvriers employés comme fondeurs et forgerons,
ni les ouvriers employés à la fabrication des coûteaux et
des instruments tranchants, de la quincaillerie, des ma-
chines ou des lisses d'acier. Si nous fabriquions ces
articlesque nous importons aujourd'hui, et il n'y a aucune
raison pour que nous ne progressions pas peu à peu jusque
là, l'augmentation de 100,000 âmes dont j'ai parlé serait
au moins triplée.

Les faits ne se sont.ils pas un peu moqués des
brillantes fantaisies auxquelles se livrait alors l'ho-
norable secrétâire d'Etat ? Près de dix ans se sont
écoulés depuis, le peuple a supporté tout le temps
avec patience le fardeau imposé par cette politique,
et qu'en est-il résulté en fin de compte ? A venir
jusqu'à l'autre jour, alors que les Américains sont
allés à Hamilton et après avoir soigneusement
exploité cette ville et en avoir obtenu une grosse
gratification et le don d'un terrain considérable,
ont établi un haut-fourneau, pas un seul haut-
fourneau n'avait été établi sur les bords du lac
Ontario ni où que ce soit dans notre pays. Les
faits ont jeté une ironie amère sur les fantaisies
auxquelles se livrait cette fois l'honorable secré-
taire d'Etat, alors qu'il était ministre des Finances.
Mais il n'était pas le seul à prendre son essor dans
cette occasion. Mon respectable ami, qui coule
aujourd'hui une vie douce en qualité de fonction-
naire du gouvernement anu bureau de poste de
Hamilton, eut aussi son mot à dire., Il était alors
membre de cette Chambre et il approuva tout ce
qu'avait dit le ministre des Finances du temps (sir
Charles Tupper):

Tout ce qui a été dit en chambre aujourd'hui depuis
qu'il est question de cette 'politique ici démontre claire-
ment que l'homme qui a retiré le plus d'avantage de la
politique nationale, c'est le cultivateur. Grâce à la poli-
tique nationale, il a marché à sa propre perte. Si vous
dites au cultivateur qu'il ne connaît pas son affaire, vous
vous apercevrez b·entôt qu'il en sait plus que l'honorable
député qui cherche à l'instruire

Apres avoir dit qu'il représentait une ville où
l'on travaillait le fer, il lut un extrait d'une lettre
de la Ontario Rolling Mill Company et mentionne
la Tiauilton Bridge Company et la Hamilton Pipe
Company?

Nous croyons que les changements faits au tarif sont
satisfaisants et vont contribuer au développement rapide
de cette industrie. * * * Il en résultera sûrement une
augmentation de population et de richesse.

Je veux bien le supposer, niais il y a aujourd'hui
huit ans de cela et on n'en aperçoit pas trace. Con-
bien devra-t-il encore s'écouler de temps pour que
cette augmentation soit visible pour les contri-
buables de ce pays qui souffrent depuis si long-
temps ? Mais M. Brown disait plus loin :

Cette courageuse politique adoptée par le gouverne-
ment, je n'hésite pas à le dire, est le couronnement de la
politique nationale.

Et mon respectable ami, le député de Leeds et
Grenville (M. Taylor), qui occupe aujourd'hui la

position de principal whip de la droite, se 'laissa
séduire par ces brillantes apparences et lut le para-
graphe suivant du Globe, daté de Watertown,
N. -Y., 16 mai :

Un certain nombre de capitalistes de New-York sont
arrivés ici pour prendre part ià une excursion sur le che-
min de fer de Kingston et Pembroke, qui traverse la plus
riche région de fer du Canada. Le but de ce voyage est
d'organiser une compagnie minière avec un capital de
$5,000,000 pour développer cette région.

Et, plus loin, une dépêche du correspondant du
Globe, datée de Kingston, 16 mai

Ils sont arrivés ici à midi. Ce soir, ils ont tenu une as-
semblée pour l'organisation, et demain ils visiteront les
propriétés de la compagnie. On va essayer d'établir ici
des fonderies, à raison de la protection élevée accordée
maintenant aux fabricants de fer.

Mais il en est de ceci comme d'autres choses : in
caudâ venenum. Voici la modeste phrase qui ter-
mine le paragraphe :

Un citoyen propose un gratification de $100,000 pour
aider à la nouvelle industrie.

Cinq millions de piastres sont là qui attendent
le moment d'être placées au Canada, et tout ce que
l'on demande, c'est une modique gratification de
$100,000 pour permettre à ces capitalistes de partir
l'entreprise. Tout cet argent est en route pour le
Canada. Voilà huit ans qu'il est en route et il
n'est pas encore arrivé. Pendant ce temps nous
supportons le fardeau-je prétends que les prédic-
tions de l'honorable secrétaire d'Etat ont été trom-
penses, sauf en ce qui concerne les charges qui
pèsent sur le peuple.

Mais un des effets de cette politique a été de
soutirer des contribuables d'énormes sommes qui
n'ont pas donné de profits proportionéA. Tout
en ne trouvant pas à redire à la dépense au compte
des travaux publics quand elle est légitimement
faite, je dis qu'on ne saurait blâmer trop sévèrement
la dépense exposée récemment par l'honorable dé-
puté de lIslet (M. Tarte), qui a mérité la haine
éternelle et les injures incessantes des honorables
députés de la droite en dévoilant une dépense de
trois millions de piastres pour deux millions de
piastres valant de travaux. Il est temps, dans
l'intérêt des contribuables, que le gouvernement
qui administre si mal les finances soit renvoyé du
pouvoir et fasse place à d'autres. Et si les honorables
députés de la gauche n'administrent pas mieux le
revenu public que le gouvernement actuel ne l'a fait,
qu'on les rejette eux aussi et qu'on en laisse d'autres
s'essayer à la tâche. Ayons un gouvernement hon-
nète dans l'intérêt du peuple, et non un gouverne-
ment dans l'intérêt d'un petit nombre d'hommes qui
retirent leurs traitements, se croisent les bras et
déclarent que le pays est prospère.

On me permettra de dire u mot du résultat net
des réductions s'élevant à un million et demi de
piastres annoncées par le ministre des Finances.
M. lOrateur, je vous soiunets le cas comme homme
d'affaires. Supposons que votre agent vienne vous
trouver et vous présente un état indiquant qu'il a
opéré des réductions de dépense en vous laissant
sous l'impression que vous avez économisé une
grande somme. Et supposons que quelques jours
plus tard, l'individu qui fait les opérations de
banque vous présente un état du résultat net des
opérations de l'année établissant que l'économie, au
lieu d'avoir été d'un million et demi, tel que repré-
senté par votre agent ne s'est élevé qu'à $177,000,
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que feriez-vous de ce gérant ? Ne diriez-vous pas
qu'il vous a trompé, si toutefois vous nenployiez
pas un mot plus fort? Si l'on prétentait un sei-
blable état (le l'actif d'une succession, avec si peu
pour le justifier, assûrément le shérif interviendrait.
Est-ce que les affaires du pays sont moins impor-
tantes que les affiires ordinaires qui se font entre
particuliers? Je m'en rapporte à la Chambre quand
je dis que le gouvernement n'a pas présenté un
exposé équitable et franc de notre situation finan-
cière. J'ai exposé les faits ; que le peuple juge,

Si je comprends bien les signes des temps la pro-
chaine chose qu'on présentera comme devant
donner un grand essor au peuple canadien, ce sera
un grand projet destiné à nous incorporer plus inti-
mement à l'Empire anglais. On mettra de l'avant
un projet de commerce préférentiel entre la mère-
patrie et les colonies pour éblouir les électeurs et
distraire leur attention de la politique nationale et
de ses résultats pratiques.

Parfois, une période de prospérité non inter-
rompue et, l'absence d'intervention du dehors
empêchent un pays comme le Canada, qui forme
aujourd'hui une vaste confédération, de connaître
sa propre force, ou ses propres risques, ou les sen-
tiuments qu'il éprouve envers la mère-patrie qui l'a
protégé et lui a donné un héritage naturel si pré-
cieux, jusqu'à ce qu'il s'élève <les questions qui
mettent en péril les relations de cette même mère-
patrie avec les colonies qu'elles possède dans le
monde. Comme Canadien, j'ose dire que, dans ces
derniers jours, rien n'a été plus propre à exciter les
sentiments de notre population, et à lui faire mieux
comprendre jusqu'à quel point il forme une partie
intégrante du grand Empire britannique, que la
récente difficulté élevée à propos de l'application,
par les Etats-Unis, de la doctrine Monroe à la
question venezuèléenne, alors que nous avons été
menacés d'une rupture des relations pacifiques
existant entre la mère-patrie et les Etats-Unis, ce
qui aurait fait du Canada le théâtre de la guerre,
les Américains s'attaquant à la Grande-Bretagne
en frappant une de ses colonies. Mais quel résultat
a eu ce sentiment dans toute l'étendue du pays,
alors que notre population a compris que nos rela-
tions avec la Grande-Bretagne mettaient en péril
notre situation vis-à-vis de la république améri-
caine ?

A cette heure nous étions menacés d'une guerre
entre les deux grandes branches du pduple de
langue anglaise-calamité que nous ne saurions
trop déplorer-avons-nous songé à noua séparer de
la mère-patrie ? Non, M. l'Orateur. D'un bout à
l'autre du pays, cet événement a remué lecœur
du peuple canadien comme jamais il n'avait encore
été remué. J'ose dire que notre population ne
savait, pas encore combien étaient étroits les liens
qui l'attachent à la mère-patrie et à ses institutions.
Cet événement a calmé un instant les accusations
calomnieuses portées contre le parti libéral-parti
auquel j'appartiens-qu'il est déloyal envers le
Canada et ses institutions. A l'heure du danger,
nous ont-ils parlé de cette facon ? Lorsque nous
avons été menacés dl'une rébellion dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, et lorsque, dans les prairies,
il existait des troubles parmi notre population ce
n'était pas le parti libéral qui administrait les
affaires du pays ; c'était le parti politique qui pré-
side encore aux destinées du.Canada. Ont-ils dit
alors aux jeunes libéraux appartenant à la milice
de ce pays : " Vous êtes déloyaux ; vous n'irez

M. BAIN.

s pas combattre pour le Canada et supprimer cette
rébellion"? L'opposition a-t-elle dit au gouver-

- nement : "Nous ne croyons pas au Canada, en
conséquence, nous ne voterons pas les subsides pour
supprimer cette rébellion " ? Non, M. l'Orateur,
les jeunes gens ont marché de l'avant et ont offert
leurs vies ; quelques-uns sont morts pour la défense
des institutions du Canada. Et l'opposition, par
son chef, a (lit ceci: " Nous vous voterons le crédit
nécessaire pour supprimer Il rébellion sur la parole
du ministre que ce crédit est nécessaire, et nous
discuterons ensuite les causes qui ont amené cette
rébellion. Mais, dans l'intervalle, l'autorité sera
maintenue, et cette rébellion sera supprimée. " A
cette heure le nécessité pour le Canada, M. l'Ora-
teur, il n'était pas question de déloyauté ; mais à
l'heure oit l'on a cru pouvoir prendre un avantage
mesquin de parti, alors que l'on ne prévoyait aucun
danger, l'on a vu ces hommes arriver sournoise-
ment avec leurs accusations de déloyauté, et dire
aux membres du grand parti libéral du Canada :
" Vous n'êtes pas loyaux nous avons le monopole
de la loyauté en ce pays.

Parlons maintenant de nos relations avec la
Grande-Bretagne. Dansle discours qu'il a prononcé
à MNontréal, l'autre jour, je crois que le secrétaire
d'État a en raison de dire que ce n'est pas une
question politique. Mais, M. l'Orateur, je vous
dirai qu'il -y a beaucoup de ses partisans qui dési-
reraient ardemment, avant la fin de la prochaine
campagne électorale, en faire une question politique,
s'ils peuvent en retirer des avantages et qui cher-
cheront à représenter faussement les membres de
cette Chambre. Ce ne sera pas la première fois
que l'on aura recours à de fausses représentations.

Or, M, l'Orateur, nous présentent-ils un projet
en vertu duquel ils proposent de faire porter au
pays sa part du fardeau ? Non, ils demandent à
la mère-patrie de se taxer à notre bénéfice. Ils ont
des paroles sublimes à l'adresse de la mère-patrie.
J'ai entendu, ce soir, le ministre des Finances,
ainsi que l'honorable député d'Assiniboïa, (M.
Davin), je crois, dire combien il serait facile à la,
mère-patrie d'envoyer 50,000 cultivateurs au Nord-
Ouest, produire tout ce dont elle a besoin pour
s'approvisionner, indépendamment de tout autre
pays, tout comme si, lorsque ces cultivateurs
seraient-là bas, il n'y aurait plus rien à faire. Com-
ment ! nous avons dépensé des millions de dollars,
et ces hommes ont adopté des douzaines de pro-
grammes énergiques, et il nous a été encore
impossible d'envoyer ces cultivateurs dans cette
région, et la mère-patrie devra faire mieux que
ces honorables messieurs si elle doit réaliser ce
projet. Or, je vous le demande : comment cel.
s'accomplira-t-il ? Proposent-ils d'alléger les taxes
que nous imposons sur les marchandises impériales
importées au-Canada, et, ainsi, de rendre plus étroits
les liens qui unissent les deux pays ? Je ne vois
pas qu'ils proposent telle chose.

Je me rappelle que, pendant le parlement actuel,
l'on a présenté en cette chambre une résolution sur
cette question. Au mois d'avril 1892, M. Davies
(I.P.-E.), a présenté la résolution suivante

Vu que la Grande-Bretagne admet les produits du
Canada en franchise dans ses ports, cette Chambre est
d'avis que l'échelle de droits actuels imposés par le
Canada sur des articles, en majeure partie importés de
la Grande-Bretagne, devrait être réduite.

Les membres patriotes de la droite ont-ils appuyé
cette résolution ? Non, M. l'Orateur, tous se sont
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levés en cette Chambre et ont voté contre. C'est
la manière dont ils ont montré leur patriotisme
envers l'Empire britannique. Ils appartiennent à
cette classe (le gens qui parlent et n'agissent pas.

Je ne crois pas qu'il existe deux opinions sur les
relations que nous devons avoir avec la mère-patrie.

Mais si le projet, tel que esquissé -par ces mes-
sieurs, signifie ýiuelque chose, il signifie que la
Grande-Bretagne fera, de quelque manière, des
distinctions, contre les autres pays en faveur de
ses colonies. Je ne veux pas parler injustement
de la position prise par ces messieurs. Les hono-
rables membres de la droite nous ont fait, surtout
miu cours de la dernière session, de longues citations
(les chefs politiques et des hommes publics de la
Grande-Bretagne, tendant à faire croire que cette
dernière faiblissait dans sa politique commerciale
et inclinait vers la protection. Vous trouverez
cette idée dans tout le discours prononcé par le
secrétaire d'Etat devant la chambre de commerce
de Montréal. En examinant attentivement ce dis-
cours, vous y trouverez un grand nombre de cita-
-tions, avec dates et renvois, remontant aux jours
où le grand vieillard, M. Gladstone et lord Rose-
berry administraient les affaires publiques de la
Grande-Bretagne. Ces messieurs, que le secrétaire
d'Etat a cités, étaient dans l'opposition, et étaient
naturellement parfaitement disposés à rendre la
tâche difficile aux chefs, à leur rendre difficile la
tâche de diriger les diverses classes dont les inté-
rêts sont opposés en matière dle dépenses publiques.
Je n'ai pas l'intention de vous citer les déclarations
faites dans ces circonstances, inais je voudrais
signaler à votre attention l'attitude prise récemment
par lord Salisbury et le chancelier de l'Echiquier,
non pas lorsqu'ils étaient dans l'opposition, mais
depuis qu'ils sont chargés (le l'administration du
gouvernement le Sa Majesté et qu'ils sont responsa-
bîles de l'administration dle ce magnifique Empire et
du développement de ses grandes ressources. A une
époque où notre commerce est tranquille, à une
époque oâ notre ministre des Finances a dû admet-
tre qu'il y avait, il a un au, un déficit de plus de
$4,000,000, et un autre déficit un peu moins élevé
pour la présente année, bien qu'il ait imposé de
nouvelles taxes, que font aujourd'hui en Angleterre
lord Salisbury et ses collègues ? Ils portent à leur
avoir les excédents accuinulés par leurs prédéces-
seurs dans le développement du commerce et des
industries de la Grande-Bretagne. Tandis que nous
sommes aux prises avec-les déficits, ils ont neuf ou
dix millions de louis sterling de surplus dans le tré-
sor. Et c'est le pays que ces honorables messieurs
nous signalent comme marchant vers la destruction,
destruction qu'il ne peut éviter qu'en adoptant la
protection et en se défendant contre la concurrence
d'autres pays protégés.

C'est le Il décembre dernier qu'une députation
s'est rendue auprès de lord Salisbury, au minis-
tère des affaires étrangères, à Londres, et tous
ceux qui désirent lire l'original de Particle publié à
ce sujet, le trouveront dans le Tim'es de Londres
du 12 décembre 1895. La députation s'est rendue
auprès de lord Salisbury, relativement am droit
imposé sur la bière, le houblon et le malt. Vaut
autant que je donne à la Chambre lin court résumé
de ce qu'a fait la députation, car je désire donner
un juste aperçu des circonstances dans lesquelles
lord Salisbuîry a fait ses déclarations. Le comte
de Winchelsea présenta la députation qui se ren-
dlait auprès du cabinet. Le cabinet était repré-
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senté par le premier ministre, le chancelier de
l'Echiquier, sir Michael Hicks Beach, et M. Long,
ministre de l'Agriculture, chefs des trois princi-
paux ministères. Le comte annonça qu'ils ve-
naient en qualité de représentants de l'union agri-
cole de la Grande-Bretagne, qui avait cinq cents
succursales, quatre conseils ruraux et un comité
central, et, à la dernière élection, son programme
agricole avait été accepté par deux cent cinquante
membres, de la Chambre des Communes anglaises.
Je signale cette déclaration à l'attention de la
Chambre comme indiquant l'importance et l'in-
fluence de l'association qui était représentée dans
cette députation.

Il a déclaré, en outre, qu'il ne demandait pas au
gouvernement de faire des changements au pro-
gramme fiscal du pays au sujet des importations en
franchise, mais que la députation se plaignait de ce
que l'augmentation dle la consommation (lu sucre et
de l'orge etduhoublon importés nuisait sérieusement
à la production de l'orge et du houblon dans East
Anglia et surtout dans le district du Lincolnshire,
où la seule planche de salut des cultivateurs était
l'élevage des moutons et la culture de l'orge. La
députation déclara qu'en 1891, l'on avait employé
52,000,000 de boisseaux de malt dans les brasseries,
et 1,157,000 livres de sucre, et qu'en 1895, tandis
que la quantité de malt consommée avait été portée
à 58,000,000 de boisseaux, la consommation du
sucre avait atteint le chiffre de 2,260,000 livres.
Cette augmentation de la consommation du sucre
dans la fabrication de la bière avait remplacé en-
viron 9,000,000 de boisseaux de malt.

Les membres de la députation ont dit, en outre,
que la taxe sur la bière imposée par le gouverne-
ment s'élevait à 6s. 9d. par baril, soit 18s. par
quart sur l'orge, et que cela signifiait une taxe de
£3 12s. sur une acre de terre consacrée à la pro-
duction de ce grain. Ils proposèrent que le droit
imposé sur la bière de provenance anglaise fut
réduit de ls. par baril, et que la perte que subirait
le revenu fût compensée par l'imposition, disons
d'un autre schelling sur la bière de provenance
étrangère; élevant la taxe à 7s. 9d. par baril, et
empêchant ainsi leurs terres d'être enlevées à la
culture en ce qui concerne la production de ces
articles. Ils se sont surtout sauvegardés en disant
qu'ils ne demandaient pas l'imposition de droits
protecteurs, mais une réduction de droits sur la
bière fabriquée avec l'orge, le malt et le houblon
d'Angleterre.

Quelle a été la réponse de lord Salisbury en
cette circonstance ? La voici

Je suis heureux d'entendre que Votre Seigneurie ne
s'est pas attachée à une théorie quelconque, et, comme
question de politique pratique, vous n'avez pas insisté sur
l'abandon de la politique nationale en ce qui a trait au
libre-échange. Je note que sir F. Lockwood a dit que
j'avais traité àla légère les espérances des agriculteurs en
leur promettant, dans un discours prononcé à Hastings,
en 1892, la protection en faveur du houblon et en oubliant
cette promesse le lendemain. Je n'ai jamais, ni dans
cette circonstance, ni dans d'autres, promis de soulage-
ment par la protection; jamais, non plus, je n'ai nourri
l'espoir que la protection serait rétablie en ce pays. J'ai
formellement désavoué tout plaidoyer en faveur d'une
telle politique. J'ai insisté sur une chose tout à fait dif-
férente, c'est que nos principes de libre-échange ne doi-
vent pas exclure les moyens que nous devons prendre
pour obtenir la réciprocité. (Eeoutez 1 Ecoutez 1)

Il n'y a pas de comparaison entre les deux principes de
réciprocité et de protection. Au contraire, bien loin de
demander la protection pour les produits d'Angleterre,
j'ai insisté sur ce que nous prenions les moyens d'empê-
cher nos concurrents étrangers de se servir de la protec-
tion contre nous. (Ecoutez 1Ecoutez 1)
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Je suis sensible à l'énoncé que j'ai jamais promis ni
porté un auditoire à croire que la protection reviendrait
avant une époque que peut prévoir cette génération. J'i
cru qu'il était sage-bien que le discours de 'Votre Sei-
gneurie ne m'ait certainement pas fourni de raison d'in-
sinuer que vous vous trompiez sur ce point-j'ai cru qu'il
était sage, dis-je, d'exprimer de nouvenu ces opinions'
afin qu'il n'y ait pas d'erreurs sur l'opinion que nous
nou rrissons relativement au problème qui nous est posé
et aux conditions dans lesquelles il doit être résolu.

Telle est la déclaration faite par le premier mi-
nistre d'Angleterre, le I décembre 1895, lorsqu'il
a assumé la responsabilité d'administrer les affaires
du grand Empire britannique. Je dois demander
jusqu'à quel point elle motive cette autre déclara-
tion les honorables membres de la droite que l'An-
gleterre est sur le point d'adopter une politique le
protection.

Le chancelier de l'Echiquer était aussi présent.
Puis, il a parlé de la question un peu de la même
manière. Après avoir déclaré qu'il ne croyait pas
exacte la prétention émise en ce qui a trait à l'aug-
mentation de la consommation du sucre et au rem-.

placement du malt par le sucre, et après avoir ex-
primé l'opinion que cela ne s'élèverait pas àplus de
1, 137,00) quarts, l'honorable monsieur dit :

Je suis d'opinion que l'on ne devrait accorder aucune
faveur aux articles de provenance étrangère, que ce soit
de Feorge ou du sucre, de lat manière dont le droit est pré-
levé, et nous faisons aujourd'hui des enquêtes pour nous
assurer si le sucre est favorisé aux dépens de l'orge. Vous
me demandez d'aller plus loin. Vous repoussez touteidée
de protection. * * *

Cependant, deux questions se présentent à moi. Il vous
faudra, je crois, démontrer que votre proposition ne com-
porte réellement pas la protection sous une autre forme.

Si vous préleviez un droit sur la bière, disons 5s. 9d. sur
la bière fabriquée avec du mailt et du houblon anglais, et
'7s. 9d sur la, bière fabriquée avec de l'orge, du houblon out
du sucre étranger, on peut prétendre que ce serait là de
la protection accordée à des produits anglais.

Une seconde question, 'est que vous exposeriez les bras'
seurs Ù la tentation à dire quils ne fabriquent leur bière
qu'avec de l'orge et du houblon de prevenance anglaise,
et ils demanderaient à payer le droit lemoins élevé. Pour
empêcher cela, il faudrait une inspection continuelle du
procédé de fabrications, chose que les brasseurs trouve-
raient bien pire que tout ce qui s'est passé sous l'ancien
mode du droit imposé sur le malt.

Cela touche à la première difficulté même qu'offre
tout ce système le tarif différenltiel imposé sur les
articles importés de l'étranger dans le but d'établir
des relations commerciales entre la mère-patrie et
les colonies, et je donne cette opinion comme un
élément nécessaire à la solution de cette difficulté.
Les conditions oi se trouve la Grande-Bretagne
diffèrent évidemment de celles où nous nous trou-
vons, et les déclarations du chancelier de l'Echi-
quier rendent ce fait bien clair. Et il est évident
que l'on devra réorganiser tout le système fiscal, et
à imposer des droits sur les importations d'articles
étrangers, et établir des distinctions en faveur des
articles des colonies, ce qui établira ainsi un immense
système douanier (le surveillance, chose qui nuirait
dans une très grande mesure au gouvernement
britannique, et créerait une révolutions complète
dans le système fiscal actuel. Dans ces circons- I
tances, tant que les honorables membres de la droite
n'auront pas résolu les difficultés se rattachant à la
question; la cause le la fédération impériale et
l'union des colonies avec la métropole par des rela-
tions commerciales plus étroites seront entravées
dès le commencement, et tant qu'ils n'auront pas
résolu ce problème, ce ne sera qu'un trompe l'oil
que l'on fera miroiter dans le but de faciliter l'élec.
tion de certains hommes dans des comtés où ces
faits ne sont pas connus. M. Long, ministre de

M. BAIN,

l'Agriculture, s'est exprimé dans le sens de la décla-
ration faite par le chancelier de l'Echiquier.

Ainsi, la politique anglaise est aujourd'hui préci-
sément ce quelle était autrefois, et, ainsi que M.
Chamberlain l'a dit l'autre soir, à un banquet, l'An-
gleterre est le seul pays qui ait offert à tout le
monde la facilité de venir dlans ses ports et de faire
du commerce avec lui, sans impôts, sans embarras.
Le peuple de la Grande-Bretagne devra renoncer à
cette prétention quand sera établi le commerce pré-
férentiel tel que proposé par les honorables mes-
sieurs de la gauche.

Nul plus que moi n'est disposé à étudier toute
proposition raisonnable tendant à relier plus étroi-
tement la mère-patrie et les colonies, si telle résolu-
tion peut raisonnablement être appliquée ; mais je
prétends que jusqu'à ce que, dans ses prévisions,
l'honorable secrétaire d'Etat soit plus juste qu'il ne
l'a été en 1878, lorsqu'il imposa le droit sur le fer
et nous fit voir ces splendides industries que devait
créer la politique nationale, jusque-là, dis-je, nous
devons agir plus sérieusement lorsqu'il nous invite
à admirer ce grand panorama de la fédération im-.
périale et coloniale, qu'il veut établir entre la mère-
patrie et les colonies.

M. l'Orateur, nous sommes fiers des liens qui
nous rattachent à la mère-patrie, et le Canada a
prouvé récemment qu'il était sincère sous ce rap-
port. Mais, M. l'Orateur, je méprise l'homme qui
veut exploiter ce sentiment pour arriver au pouvoir,
lorsque ses mérites ne peuvent pas l'y conduire,

Maintenant, M. l'Orateur, un mot encore et j'ai
fini.

Quelques VOIX : Continuez.

M. BAIN : L'honorable ministre du Commerce a
ri. Je ne dépends aucunement de l'honorable mi-
nistre, je ne lui ai jamais dû un centin durant toute
ma vie politique, et il peut rire et se moquer tant
qu'il voudra, cela mn-est tout à fait indifférent, M.
l'Orateur.

M. IVES : Je ne me suis pas moqué de l'hono-
rable député. Je ne sais pas pourquoi il dit ces
choses. Je ne l'écoutais pas et ne lui prêtais pas
la moindre attention.

M. LANGELIER : Tant pis pour vous.

M. BAIN: M. l'Orateur, les honorables messieurs
le la droite nous ont dit combien leur politique

avait développé le pays. Je vais démontrer dans
quelle mesure cette politique a développé la pro-
vince de l'Ontario. Vous vous rappelez qu'après le
recensement de 1881, l'ancien chef du parti, sir
John-A. Macdonald, à qui le gouvernement actuel
doit sa majorité dans cette Chambre, car ces hono-
rables messieurs n'ont jamais gagné eux-mêmes
cette majorité, l'ex-chef du parti, dis-je, présenta
alors son projet de redistribution, et quel était alors
l'état de la province de l'Ontario ? Sous un régime
de dix ans de tarif de revenu, notre population
s'était tellement développée que nous avions droit
à quatre nouveaux députés. Je n'ai pas besoin de
parcourir la liste des changements pour démontrer
que cette questiôn de quatre nouveaux députés a
servi d'excuse à la redistribution des comtés dans
cette province.

Après avoir joui durant dix années des bienfaits
de la politique nationale, qu'est-il résulté de la der-
nière redistribution. La population d'Ontario. a
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-changé, je le reconnais ; elle a abandonné les dis-
tricts ruraux pour se grouper dans les villes, mais
notre nombre n'a pas augmenté. Nous n'avons pas
même maintenu l'augmentation naturelle, et le
peuple a émigré, et au lieu d'avoir droit à quatre
autres représentants, comme c'était le cas après la
redistribution de 1881, il a fallu retrancher deux
représentants. Deux des plus vieux comtés de
cette province ont été retranchés, Wentworth-nord
et Monk, dans deux des plus vieux districts de
l'ouest d'Ontario. Ces deux comtés ont dû dispa-
raître, pour suivre le mouvement de la population,
et nous n'avons pas en (le nouveaux députés comme
nous en donnait le droit la période décénnale anté-
rieure.

Qu'est-il arrivé dans la province même que repré-
sente le ministre des Finances ? Le Nouveau-
Brunswick a perdu deux députés, et la Nouvelle-
Ecosse un. La belle Ile du Prince-Edouard en a
aussi perdu un, et le progrès dans notre nouvelle
contrée de l'ouest oit nous avous dépensé tant d'ar-
gent n'a offert aucune compensation pour les pertes
souffertes par les vieilles provinces.

N'est-ce pas là une position pitoyable pour la
politique nationale, après dix ans ? Cela n'est-il
pas pitoyable, lorsque nous nous rappelons con-
ment la politique nationale a été vantée au peuple
canadien, et les brillantes promesses qui ont été
faites au pays à son sujet ? Voilà la position, M.
l'Orateur, et je laisse i la Chambre de dire si elle
ne prouv.e pas d'une manière irréfutable que bien
que nous soyons prospères, comme le dit l'honorable
ministre des Finances, les faits sont contre lui et
contre sa politique.

J e me rappelle les premiers temps du Canada,
avant mon entrée dans la politique, lorsque les
principes combattus par le parti libéral étaient
d'une nature différente. Je me rappelle, M. l'Ora-
teur, le temps où nos institutions d'éducation
étaient sous le contrôle d'une Eglise d'Etat, et où
l'homme qui n'appartenait pas i cette Eglise devait
ou rester privé d'une éducation supérieure, ou em.
brasser la foi de cette Eglise ; et cependant, cet
homme était un citoyen libre, en apparence, dans
un pays libre.

Je me rappelle le temps, M. l'Orateur, où le
domaine public m'était pas mis de côté pour le
hénéfice d'une classe spéciale, à l'exclusion du reste
de la population.

-Je me rappelle la lutte qu'ont soutenue nos an-
cêtres pour mettre le peuple canadien, en matière
de religion et d'éducation, sur un pied d'égalité,
anus égard aux croyances ou à la nationalité.
C'est là la lutte qu'ont eu à soutenir, dans le passé,
ceux qui ont défendu les droits du peuple.

Nous nous trouvons aujourd'hui en face d'un
régime qui déclare qu'un citoyen sera taxé pour le
hénéfice d'un autre. Je dis, M. l'Orateur, que la
lutte se continuera jusqu'à ce que cela ait disparu,
jusqu'à ce que les citoyens soient traités avec une
justice égale, en citoyens libres, comme ils doivent
l'être devant la société et 'devant la loi. Cette
lutte, M. l'Orateur, se continuera, tôt ou tard,
jusqu'au jour où tout citoyen canadien recevra la
même justice et sera traité en citoyen libre dans un
pays libre ayant des institutiofis libres.

M. HENDERSON: M. l'Orateur, en commen-
çant son discours, l'honorable dépvté (M. Bain) a
déclaré qu'en 1891, le parti conservateur avait fait
appel au pays sur la question de réciprocité. Si je
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puis rafraîchir la mémoire de l'honorable député, il
se rappellera, je crois, que la politique din parti
conservateur aux élections précédentes était la
politique préconisée par ce parti dans cette occa-
sion. La politique du parti conservateur, en 1891,
était, comme se rappellera l'honorable député, le
vieux drapeau, le vieil homme et la vieille politique.

La question de réciprocité a toujours fait partie
de la politique du parti conservateur, mais nous
avons toujours demandé une réciprocité sur des
bases avantageuses pour le Canada. Nous n'admet-
trons aucune réciprocité comportant un tarif diffé-
rentiel en faveur des Etats-Unis et contre la Grande-
Bretagne.

Nous avons eu pendant plusieurs années dans nos
statuts une offre de réciprocité aux Etats-Unis. Je
ne crois pas que, dans le moment, la réciprocité
soit une question importante, car je ne pense pas
que le peuple américain ait la moindre intention de
concéder au peuple canadien, ou à tout autre peuple,
des privilèges tels que ceux que nous voudrions
avoir aujourd'hui.

En 1874, l'honorable George Brown tenta, mais
sans succès, d'assurer la réciprocité à ce pays. Je
ne pense pas que depuis, il se soit produit, chez le
peuple américain, tu changement de sentiment de
nature à nous faire espérer que, la chose fût-elle
même désirable, il serait prêt à prendre en considé-
ration la question d'une réciprocité sous une forme
limitée.

Comme l'heure est avancée, je n'entreprendrai pas
de suivre l'honorable député de Wentworth pas à
pas, à travers tout son long discours. S'il avait
assisté au bal costumé qui a eu lieu hier dans la
salle du Sénat, je n'aurais pas eu la moindre hési-
tation à dire qu'il représentait Richard I. Ce
soir, il s'est révélé fort critique financier et on au-
rait dit qu'il voulait usurper la position occupée
par l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) dans le parti libéral. Je crois qu'il
fait un bon lieutenant, mais je dirai que l'honora-
ble député d'Oxford-sud n'aurait pas gaspillé
autant de temps à répéter des vieilles rengaines si
souvent ressassées.

Combien de fois nous a-t-on répété, ici et ailleurs,
que le tarif actuel impose des droits différentiels
au détriment de l'Angleterre. Cette question est
si simple que je m'étonne de voir qu'un homme
aussi intelligent que l'honorable député de Went-,
worth aurait pu connaître la bévue d'y croire un
seul instant.

Quançl quelqu'un m'aura indiqué un seul article
du tarif qui impose sur les marchandises anglaises
un droit plus élevé que celui qu'il impose sur les
marchandises venant des Etats-Unis, alors, j'admet-
trai que le tarif crée des droits différentiels au dé-
triment de l'Angleterre.

Mais il n'y a rien de semblable dans notre tarif,
et les honorables députés de la gauche sont dans
l'impossibilité absolue de démontrer qu'il est injuste
sous ce rapport:

Pour moi, la protection est une conviction et non une
théorie. J'y crois et je la défends chaleureusement, parce
que jy vois la plus forte expansion et la plus grande pros-
périté de ma patrie; c'est d'elle que découlent les plus
grands avantages pour le peuple, la plus grande somme de
confort pour les masses, les plus larges encouragements
aux aspirations viriles, les plus belles récompenses aux
efforts honnêtes, et c'est elle qui nous donne une classe de
citoyens dignes etéclairés surlaquelle reposent la sécurité,
la pureté et la permanence de notre système politique.

Ces paroles ne sont pas de moi, M. l'Orateur;
elles sont d'un homme dont le nom Est bien connu
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partout où l'on parle anglais. Elles ont été pro-
noncées par M. William McKinley, alors qu'il était
gouverneur de l'Etat d'Ohio.

Mais je puis dire avec lui que je suis protection-
niste par principe. Je crois en la protection. Pour
moi, elle est une conviction. J'ai la conviction que
c'est la seule politique qui convienne au Canada,
pour le présent ; elle est la seule politique avec la-
quelle les affaires des pays peuvent être adlminis-
trées avantageusement.

Si j'habitais les Etats-Unis aujourd'hui, ou si
j'avais habité ce pays à l'époque du bill McKinley,
j'aurais certainement été republicain et partisan du
bill. Comme Canadien, je regrette que ce bill ait
jamais été adopté ; mais les Etats-Unis ont autant
de droit que nous de conduire leurs affaires comme
ils l'entendent, Nous n'iavons pas d'ordres à leur
donner, et nous ne souffririons pas un seul instant
qu'ils nous dictassent la politique que nous devrions
adopter.

Depuis (les années, les honorables députés de la
gauche croient que la politique nationale est un vol
et un leurre. de ne les chicanerai pas sur le choix
de leurs expressions. Peut-être même y a-t-il
quelque chose de vrai dans cette accusation.
J'admets qu'en 1878, la politique nationale a volé
à nos honorables adversaires les places qu'ils occu-
paient sur, les banquettes ministérielles, et que
depuis, elle leur a volé toutes leurs chances d'y
revenir.

Sous ce rapport, ils ont une certaine raison de
l'appeler un vol et un leurre mais si on prend le
verdict populaire en 1882, en- 1887 et en 1891, je
crois qu'on peut être certain que la politique natio-
nale est autre chose qu'un vol et un leurre.

Tous les orateurs libéraux qui ont pris part à ce
débat se sont efforcés de nous expliquer en quoi
consiste la politique (le leur parti. Cette question
me paraît beaucoup plus simple qu'elle ne l'était il
y a quelques années. D'après ce que je comprends,
et je ne crois pas me tromper, elle se résume à ceci:
Les deux côtés de la Chambre admettent qu'il faut
nécessairement un revenu.

Nos adversaires prétendent que dans la prépa-
ration du tarif, il ne faut, avoir en vue que le
revenu. Nous nous disons qu'il n'y a pas que la
question du revenu à considérer, mais qu'il y a
aussi celle de la pi-otection à accorder aux diverses
industries du pays-les industries agricoles, manu-
facturières, minières et autres.

Nos adversaires disent aussi qu'il faut faire dispa-
raitre jusqu'aux derniers vestiges de la protection.

Ce sont les propres paroles <le leur chef, dans un
discours prononcé à Markham, il y a quelque
deux ans. Pour mettre ce programme à exécution,
il faut enlever toute protection à l'agriculture, il
faut taxer la matière première. puisque l'admission
en franchise de la matière première est une forme
de la protection. Dans mon opinion, l'exemption
de la matière première est une chose essentielle
pour donner i un pays des produits manufacturiers
à bon marché. Au cours de ce débat, certains
orateurs de la gauche ont prétendu que l'exemption
de la matière première profitait, non au consomma-
teur, mais au manufacturier. Je vais leur poser
une simple question : lorsque les droits sur le sucre
brut ont été abolis, qui en a profité, le consonuna,
teur ou le manufacturier ?

Personne ici ne niera que le consommateur qui
peut aujourd'hui acheter 20 ou 25 livres de sucre
pour une piastre, au lieu de payer les prix élevés

M. HENDERSON.

d'autrefois, est celui qui a profité de l'abaissement
du tarif, et quie ce n'est pas le manufacturier.

La politique des honorables députés de la gauche,
lorsqu'ils étaient au pouvoir, était de tatxer le thé
et le café ; nous nîons disons que les articles comme
le thé et le café, que le pays ne peut pas produire,
doivent être admis en franchise. En 1894, au
delà de 20,000,000 de livres de thé ont été impor-
tées dans le pays. Par comparaison avec les droits
qui existaient en 1878, sur ce seul Article, le peuple
a économisé au delà d'un million (le piastres, mais
je suis loin d'être certain que tons les libéraux
soient tous d'accord sur cette question.

L'honorable député de Huron-est (M. Macdonald)
nous a déclaré, il y a quelques jours, qu'il se pro-
posait d'apporter un changement important à lit
constitution dii Canada.

Il a déclaré qu'il était en faveur de l'abolition du
Sénat. Je ne discuterai pas cette question mainte-
nant ; je dirai simplement que la politique du parti
libéral consiste plutôt à augmenter le Sénat, qu'à
l'abolir. En 1873, lorsque M. Alexander Mackenzie
arriva au pouvoir, une le ses premières tentatives
a été d'augmenter de six le nombre <les sénateurs,
et je n'ai pas eu connaissance que depuis, les libé-
raux aient changé <le politique sur ce point. Si la
proposition le M. Mackenzie avait été adoptée en
1873, elle aurait entraîné une dépense supplémen-
taire de $1,100 pour chacun les six nouveaux séna-
tenrs, soit $6,600 par année, ou un total de $145,-
000.

Mais pour revenir au tarif, je dis que les libé-
raux ne semblent pas être d'accord. Bien qu'ils
puissent s'entendre sur les granles lignes, nous en
trouverons parmi eux qui adhèrent encore aux
principes protectionnistes. Si je ne ie trompe
pas, l'honorable député d'Essex-nord (M. McGregor)
veut encore de la protection sur le maïs. L'hono-
rable député d'Essex-sud (M. Allanî) veut que le vin
soit protégé. L'honorable député de Winnipeg
(M. Martin) il y a un an oui deux-je suppose qu'il
n'a pas changé depuis-voulait que le gouverne-
ment étendît sa protection paternelle aux moutons
du Manitoba. L'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton) a toujours demandé un droit
sur les viandes en conserve.

M. MARTIN : L'honorable député fait erreur,
dans mon cas. Je n'ai jamais été en faveur de la
protection pour les moutons du Manitoba.

Une VOIX : Pour la viande de mouton ?

M. MARTIN : Non. J'ai reproché au gouverne-
ment d'établir des droits différentiels au détriment
des cultivateurs'du Nord-Ouest, tout en préten-
dan, les protéger. Je n'ai jamais demandé ni ap-
puyé la protection.

M. HENDERSON : Ainsi, je n'étais pas éloigné
de la vérité, en disant qu'il y a un an ou deuk l'ho-
norable député de Winnipeg voulait que le gou-
vernement étendît son affection ,paternelle aux
moutons du Manitoba. J'accepte son explication.
Je ne veux pas dire et je n'ai pas dit qu'il avait
demandé une protection spéciale, en plus de celle
qui est déjà accordé# aux moutons de cette pro-
s-mce.

L'honorable député d'Elgin-ouest (M. Casey)
veut que la fibre de lin soit protégée. L'honorable
député de Lambton (M. Lister) est toujours en
faveur des droits élevés sur le pétrole, et si je ne
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me trompe pas, l'honorable député <le Queen (M.
l)avies) défend la protection sur le lard.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je suis certain que l'ho-
norable député ne voudrait pas me représenter sous
un faux jour. Comme question abstraite, je ne
suis pas un partisan les droits sur le lard, mais j'ai
déjà dit et je répète que si la protection doit être
maintenue au Canada-c'est un système si vicieux
-nous devons nous efforcer de la faire peser le
uoins lourdement et le plus équitablement possible
sur toute la population, et partant, le même nial
dtoit s'étendre aussi bien aux provinces maritimes
qu'aux autres.

M. HENDERSON: J'accepte les explications
de l'honorable député, mais je lui dirai que s'il ne
veut pas de la protection sur le lard, les électeurs
<le l'Ontario devant lesquels il a ptrlé hier soir, ne
voudront pas (le lui.

Dans Waterloo-nord (\M. Snider), qui est le can-
lidat du parti libéral, s'est déclaré franchement
protectionniste. Bien qu'il. se présente comme li-
heral, il déclare qu'il n'appuiera pas un gouverne.
ment qui n'adoptera pas lk protection comme sou
programme. Et plus près <le nous que Waterloo,
'L Siithî's Falls, nous avons vu l'an dernier, 31.
Frost, le frère d'un grand fabricant d'instruments
aratoires (le l'endroit, poser sa candidature (ans la
division de Leeds-snd et Grenville. Il a publié u
programme dans lequel il se déclare en faveur (le
la protection, non seulement pour les produits ia-
uufactu«rés, mrais aussi pour les produits agricoles-
il adopte en un mot la politique d'un vrai protec-
tionniste. Je ne crois pas inutile de consigner ici,
4 iielques-unes de ses remarques qui sont très oppor-
tunes. Il dit :

MEssIEURs,-A la demande d'un grand nombre d'élec-
teurs, appartenant surtout au parti conservateur, j'ai
consenti à me porter candidat aux prochaines élections
<lui auront lieu pour tout le Canada. Comme il est possible
qu'il y ait encore une session avant la dissolution du pré-
sent parlement, quelques-uns &trouveront peut-étre ma
démarche un peu prématurée, mais l'expérience nous eu-
seigne que lorsque la cause est bonne, plus le peuple a de
temps à sa disposition pour l'étudier et la discuter, plus
il déploie de zèle pour se rallier à sa défense.

Jusqu'à présent, les candidats aux honneurs parlemen-
taires ont toujours eu pour habitude de faire appel aux
préjugés des électeurs qui appartiennent au méme partipolitique qu'eux. En vous faisant part de mon intention
de briguer vos suffrages, je ne fais pas appel à vos préju-
gés, mais à vos intérêts.

Mon programme, c'est la protection-la protection pour
le cultivateur, la protection pour le marchand, et la pro-
tection pour le manufacturier. Aucune classe de la po-
pulation n'a plus besoin de protection que la classe agri-
cole, la base et la cheville ouvrière de notre pays. Si je
suis élu, ma constante préoccupation sera de surveiller
les intérêts des cultivateurs, de toutes mes forces et au
meilleur de mes connaissances. Si je ne puis pas défendre
leurs récoltes contre l'intempérie des saisons ; si je ne
puis pas mettre leurs bourses à l'abri des sollicitations
insinuantes des agents de mauvaises marchandises, ni les
garantir contre les entreprises des avocats faméliques, je
puis consacrer mes efforts à leur procurer un marché
où ils pourront écouler leurs produits pour de l'argent
comptant, et non des billets à terme.

Il parle sur le miême ton de la protection à accor-
der aux initérêts commerciaux et industriels. Je
crois, et cette lecture ne fait qu'augnenter ina
croyance, qu'il y a plus de protectionnistes dats le
parti libéral aujourd'hui, et surtout parmi la classe
agricole, qu'il n'y en a jamais eu depuis l'adoption
de la politique nationale.

Je regretterais beaucoup de fatiguer la Chambre,
surtout à cette heure avancée, mais j'espère qu'elle

m'endurera encore quelques instants. Je voudrais
dire quelques mots de la production agricole du
Canada. Les libéraux prètendetit que le cultiva-
teur n'est pas protégé. Je veux démontrer qu'il
l'est. Je suis convaincu qu'il n'y a pas une classe
d'hommes au Canada aujourd'hui, qui ait ue pro-
tection meilleure et plus fatisfaisante que celle que
le tarif accorde aux agriculteurs. Voici une liste
des produits agricoles qui sont protégés par l'iipo.
sition d'un droit :

Animaux sur pieds, n.s.a.......................20 p. 100
Cochons sur pieds,la liv.......................11 centins.
Viandes, n.s.a .... ........................... 2 "

fraîches,laliv........................ 3
en conserves. ......................... 25 p.100

Mouton et agneau frais.......................35
Volaille et gibier.................... ,....25
Saindoux et composés de, la liv............. p 100
Suif....... ............... ...... .......... 20 p. 100
Cire d'abeilles........ .............. 10
Plunes, non préparées .............. 20 "
Rufs, la douzaine...... ............... 5 centins.
Beurre, la liv .......... ............. 4
Fromage la liv... ................ 3
Lait concentré, la liv ............. ........
Pommes, le baril . . . .... 4.. ..... .0 "
Fèves, le boisseau..............................15 "
Sarrasin, le boisseau..........................10
Pois, le boisseau..........................10
Pommes de terre, le boisseau............. .. 15
Seigle, le boisseau.................... 10
Farine de seigle, le baril......................50
Foin, la tonne ..................... .......... $2
légum es.......... . .. ........................ 25 p. 100
Orge, le boisseau......................... .0.
Maïs, le boisseau .,............. .......... 71 centins.
Farine de sarrasin, la liv............. ..... 4

Farine de maïs,le baril....... ........ 40
Avoine, le boisseau.......... 10
Gruau, la liv..............................20 p. 100
]Blé, le boisseau.................... ... 15
Farine de blé, le baril.........................75 centins.
Tomates fraîches, le boisseau................20
Maïs et fèves cii conserves, la liv.......,..... 4
M arinades............................ ....... 3M p. 100
Malt, le boisseau ............. ....... 15 centins.
H oublon, laliv...................... ......... 6 "
M enus fruits. la liv............................ 2
Pèches, la liv........ ............... 1
Fruits en conserves, la liv.., ..................
Fruits conservés dans l'esprit de vin,le gallon. $ý.
Gelées, marmelades, etc., la liv.. ........ S centins.
Miel, la liv ............ ........
Sucre d'érable........................... ..... 20 p. 100
Cidre raffiné, le gallon........................10 centins.

Voilà, dans mon humble opinion, une très jolie
liste. Presque tous les produits d'une ferme sont
protégés contre la concurrence étrangère par l'im-
position d'un droit. D'un autre côté, un certain
nombre d'articles importés que le cultivateur est
obligé d'acheter, sont admis en franchise :

Animaux pour l'amélioration du troupeau.
Abeilles.
Os crus.
Volailles domestiques pour l'amélioration de la race.
Guano, os pulvérisés et autres engrais animaux et végé-

taux.
Maïs pour l'ensilage.
Tourteaux.
Présure, brute ou préparée.
Bois de sciage, non avivé, ou sur un côté seulement.
Lattes polies, pieux de clôture.
Jeunes plantes pour la greffe.
Caroube et caroube moulu. pour l'alimentation.
Thé, café et sucre jusqu'au 160 type de Hollande,A venir

jusqu'en 1895.

Ainsi, le cultivateur est protégé dans ce qu'il
produit et les articles qu'il est obligé d'acheter sont
en grande partie admis en franchise. Arrêtons-
nous à quelques-uns de ces articles. L'orateur qui
m'a précédé a parlé tout spécialement du porc et de
ses produits. Je reviens sur cette question, car s'il
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y a un cas dans lequel il est facile de démontrer industrie soit susceptible de beaucoup plus grands
que l'élévation du tarif a profité au cultivateur, développements, et j'espère que la protection qui a
c'est bien celui de cette taxe supplémentaireimposée été donnée à nos cultivateurs depuis quelques
sur les produits (lu porc, il y a cinq ou six ans. Le années, se continuert encore longtemps, pour leur
tarif actuel est: porc vivant, lM centin par livre; permettre d'accomplir (le pins grands progrès
lard (mess), 2 centins par livre ; jambon, lard fumé encore.
et saindoux, 2 centins par livre. Avant 1890, l'éle- Cette protection a aussi eu pour résultat l'intro-
vage (les pores dans l'Ontario n'était pas une indus- <hure ici l'industrie (le l'abatage et (le la prépara-
trie florissante. Le Canada importait les quantités tion des cochons.
considérables de lard. C'est alors que le gouverne- Des édifices ont été construits et nos ouvriers y
ment fit une étude spéciale (le la question et accorda ont trouvé de l'emploi en les construisant ; l'achat
une augmentation le droits. Cette augmentation les matériaux a été une autre source <le profits
eut les résultats merveilleux. En 1889, il y avait pour le pays ; enfin, un nombreux personnel est
835,469 porcs dans l'Ontario, mais en 1894, cinq ans constamment occupé a abattre les cochons et a
plus tard, il y en avait 1,142,133, soit une augnien- préparer le lard. Cette industrie fournit (le l'on-
tation de 306,664 en nombre, et de $2,000,000 ci vrage à nos ouvriers et un marché local plus con-
valeur. Qu'on remarque bien que ceci est pour la sidérable à nos cultivateurs pour l'écoulement de
province lel'Ontarioseulement. Voyons maintenant leurs produits.
les résultats pour tout le Canada. En 1890, les Le tableau suivant donne le chiffre des importa-
importations le porcs et leurs produits, pour la tions dans trois provinces eii 1894-95
consommations daits le pays, ont été comme suit :

Livres. Q e ........................... 61,151
Lard ........... 17,185,794 Nouveau-Brunswick ................ 45,519
Lard fumé et jambons........... 4,353,653On
Saindoux..... ... ............. 4.81,786

; i nse livre à l'industrie dlui bois, on importe dut
26,421,233 lard (mess) pour nourrir les hommes <le chantier.

Le 10 févrie<- 1896, il n'y a quie quelques jours, le
La valeur <le ces importations était de $1,458,286. ad e

C'était une importation énorme pou pays qui10. à Chicago à Mw Xork le même jour. la
aurait dû produire, et qui a produit depuis, nlOt1 cote était de $10.75 à $1 , et , oronto, le $14.50 à
seulement le nombre de pores suffisant pour sa con- cn
sommation, mais aussi pour en faire une exporta- du product
tion considérable. Alors, les droits furent augmen- e<ir que Comt j gradmentlpro-
tés <le manière à accorder aux cultivateurs une pro- impos cltieu
tection suffisante pour les engager à se livrer à cette fe is ciatesa
industrie de l'élevage <les cochons. Chambre sur les déclartions <'un homne qui,

En 1894-95, d'après les tableaux du commerce t depuis quelques années, a fait une étue spéciale
dle la naiainpour l'exercice terminé au 30 juin<l anaiaio ot eeccetrin(ul0ju es prix Ries produits agricoles, par ticulièremnent dlu
dernier, les importations (le ces mêmes produits, l, a -je veux parler du président
pour la conîsommation au Canada, ont été comme
suit:

Livres. Janvier, un reporter de la Gazette lui demanda son
Lard.................opinion sur le droit su le a, et il éponit
Lard funé et jambons..... .... 826,882 C'est bien, parlons maintenant du cocbon. Le lard
Saindoux.... ..... .... ... .... 190,921 canadien (mess) vaut de $11,50 à $12 le baril-

4,220,826 cela était au ler janvier. Les prix eont beaucoup
plus liant miaintenant.

La valeur de ces importations était le S309,436.
Ainsi, en 1895, l'importation <le ces produits au -taudis que le lard (mess) est coté à Chicago de $7.35 à
Canada n'a été que d'environ un sixième de ce $ : ces conditions je vous demande quelle figurefrileproducteur canadien sans ce droit de $4 par
qu'elle était en 1890-et cela est le résultat direct baril.
<le la meilleure protection donnée à cette industrie. Il n'y a pas de doue.continua le président de la Compa-

Mais ce n'est pas tout. Non seulement nous gnie du Lac des Bois, le libre-échange pour le lard et
avons réussi à approvisionner le marché millionnaires auxquels on n transpodé la plus grande par-
l'impulsionos forts-l'éritage de la nation-pour presque
mentation des droits a aussi eu p r rien.Mais cela n'est pas la faute es commerçants de bois;meu~~ euais je ne puis pas croire que les cultivateurs appuie-
nous donner une exportation beaucoup plus corsi- raient une politiqe qui permettrait virtuellement au
dérable que celle de 1890. En 1890, ces exporta. cemmuerçant de is d'importer ses provisions à leur
tions se sont élevées à 7 730971 livres e - grand détriment.
360, en valeur. En 1895, elles ont atteint le chiffre
énorme de 41,930,348 livres, ou $3,943,275 en
valeur, ce qui est un autre résultat de la politique
protectionniste appliquée à cette industrie.

C'est un fait bien connu qu'aujourd'hui, dans
l'Ontario-et je ne vois pas pourquoi il n'en serait
pas le même au Manitoba et dans les Territoires
du Nord-Ouest-presque tous les cultivateurs
élèvent un grand nombre de cochons. Cette indus-
trie est devenue une les plus profitables de la
ferme. Je puis ajouter que le mnarché anglais nous
offre sufiisamnment de débouchés pour que cette

M. IENDERSON.

Un pareil témoignage démontre la sagesse du gou-
vernemient qui a adopté la politique dont je viens
<le parler. Quant aux porcs vivants, je sais qu'on
prétend qu'ils ne se vendent pas beaucoup plus
cher ici qu'aux Etats-Unis. J'ai parcouru le
Globe le 10 février 1896, et j'y ai vu que les coclons
gras, pour l'abatage étaient cotés de $4.05 à
$4.25 à Chicago et à $4.25 à Montréal. Mais le 13
février, ils étaient de $4 à $4.25 à Chicago, et de
$4.75 à Montréal, comme l'a dit l'honorable député
de Wentworth. Et cet honorable député a alors
posé une question dont je n'ai pu saisir la valeur
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pour les besoins de sa cause. Il dit : Comment
peut-on expédier des cochons de Chicago à Mont-
réal, s'ils coûtent $4.05 à Chicago, et ne se vendent
que $4.75 à Montréal? La beauté de la chose, c'est
que nous ne voulons pas importer de cochons de
Chicago à Montréal. Le but du droit de l centii
par livre est pour empêcher les cochons les Etats-
Unis--qui, en 1894, en ont produit le chiffre énorme
de 44,165.000-d'être expédiés au Canada pour
inonder le marché que nous réset vons à nos propres
cultivateurs.

Je n'ai pas besoin de parler du droit de 3 centins
par livre sur la viande. Cette question a été mainte
et mainte fois discutée. Autrefois, la viande était
importée au Canada de Chicago ; tous les jours, les
convois entiers traversaient la province et distri-
buaient leur chargement dans chaque ville et village,
le long de la voie ferrée, privant ainsi le cultiva-
teur canadien du marché auquel il avait droit ;
mais, aujourd'hui, le droit de 3 centins par livre
rend cela impossible.

En 1894-95, nous n'avons importé que pour $15,-
529 de viandes, de sorte que nous avons réussi à
garder le marché canadien pour les Canadiens.
Tout le monde sait que ces convois (le viande
passent encore tous les jours, de la semaine sur la
voie du chemin de fer canadien du Pacifique et du
chemin de fer du Grand-Tronc, mais ce n'est pas le
petit fil de fer qui scelle la porte des wagons, qui
empêche cette viande d'être distribuée dans les
villes et villages, le long des chemins de fer, c'est
la loi ui oblige ceux qui vendent cette viande à
payer 3 centins par livre, avant de pouvoir en ven-
dre une seule livre, et c'est cette loi qui donne
notre marché aux producteurs canadiens.

Quant au mouton importé d'Australie, la quan-
tité en est si petite, qu'il est inutile d'en parler.
Lar dernier, l'importation totale a été de $576, sur
lesquelles nous avons prélevé $201.60 (le droits.

Sur les viandes en conserve, le droit est de 25
pour 100 ; cela comprend les conserves de viande,
de volailles et (le gibiers. L'honorable député le
Wentworth, parlant <le l'importation de ces conser.
ves, a dit qu'elles s'élèvent à $143,000. Je crois qu'il
fait erreur, car je %ois que les importations pour la
consommation intérieure n'ont été que de $119,909,
et <le cette somme, $10,319 seulement viennent
d'Australie. J'appuie un peu plus longtemps sur
ce point, parce qu'on a fait beaucoup <le bruit à
propos de ce monton en boîte importé d'Australie
à Montréal, et pendant les dernières élections
partielles, on ne s'est pas gêné de laisser entendre
que les steamers du Pacifique importaiînt de gran-
les quantités le viandes d'Australie au Canada.

Les documents officiels portent cette importation à
$10,319, pour l'Australie. Quand on tient compte
d<u prix <lu mouton australien en boîte, il est diffi-
cile de croire qu'il en soit venu de grandes quanti-
tés à Montréal. D'après les prix dles épiciers de
Montréal, le mouton bouilli, en boîtes et venant
d'Australie, se vend de 14& centins à 18e centins,
le mouton rôti, de 16J centins à 20; le mouton
salé, 161 à 205 centins par livre. On ne peut pas
s'imaginer un instant qu'à des prix comme ceux-là,
il se consomme beaucoup de mouton soit à iMontréal
ou ailleurs. Sur cette somme de 810,319, le mou-
ton doit compter pour une bien faible partie. En
Australie, les lapins sont en quantités innombrables.
Ce fléau est devenu tellement nuisible, qu'il y a
quelques années, le gouvernement de la Nouvelle-
Galles du Sud offrit une récompense de $125,000 à

celui qui imaginerait un moyen <le les exterminer.
Pour les mettre en conserve, il suffit, pour ainsi
dire, de payer la main-d'euvre et les boîtes ; quand
à l'animal lui-même, il n'y a qu'à le tuer. On le
met en boîte, comme l'autre viande et on l'exporte
comme gibier. Dans la saison froide, ou en
expédie <le 100 à 200 tonnes par semaine à Londres;
on en envoie beaucoup aussi dans les Etats <le
l'ouest. Or, si on tient compte du fait que le mou-
ton australien en conserve se vend de 15 n 20 centins
à Montréal, et. que ce gibier qui ne coûte que le prix
des boites et de la main-d'oeuvre, il est bien naturel
de supposer que la plus grande partie de ces $10,319
au lieu d'être du mouton est tout simplement du
lapin d'Australie.

Si, cependant, l'honorable député a raison lors-
qu'il dlit que le mouton canadien n'est pas suffisaîm-
ment protégé par un droit de 35 pour 100 sur le
mouton frais, et <le 25 pour 100 sur le nouton en
conserve, le remède est entre les mains du gouver-
nement, et il peut imposer un droit plus élevé et
garder le marché canadien, entièrement pour les
Canadiens. Mais, pour nia part, je considère que
ce but est suffisamment atteint, puisque les impor-
tations le mouton frais d'Australie, l'an dernier,
n'ont été que de 8576.

M. MARTIN: L'honorable député a puisé ses
renseignements dans les rapports d'il y a deux
ans.

M. HENDERSON: J'ai pris les rapports de
1894-95.

M. MARTIN : Je ne le crois pas. Il a pris ceux
de 1893-94. J'admets que la différence n'est pas
considérable. Les importations de mouton frais,
pour 1894-95, ont été de 57,845 livres, d'une
valeur de $3,097 pour la consommation intérieure.

M. HENDERSON: J'ai cité les rapports de
1894-95, si je nie suis trompé, je corrigerai les
chiffres dans les DébatM.

On a aussi beaucoup parlé li beurre, et j'avoue
que je n'ai pas été peu surpris de quelques-unes
<les remarques de l'honorable député de Wentwortlh,
à propos de l'encouragement donné à cette indus-
trie par le gouvernement. Il ne paraît pas être
du même avis que le gouvernement sur cette ques-
tion ; il préférerait qu'aucun encouragement ne fût
donné à une industrie qui peut devenir, avant
longtemps, une les plus importantes du pays, si
l'on fait pour elle ce qu'on a fait pour- celle du
fromage.

Je considère qu'il est de la plus haute impor-
tance que le gouvernement fasse tout en son pou-
voir pour venir en aide à cette industrie pour nous
assurer notre part du marché anglais, part à la-
quelle loins avons droit par l'excellente qualité <le
notre beurre.

Un droit de 4 centins par livre me paraît suffisant
pour le moment, pour- empêcher le marché cana-
dien d'être envahi par le beurre américain.

Le 13 février 1896, le beurre <le beurrerie de
l'Etat de New-York était coté à New- York de 13
à 164 centins, pendant que le prix du beurre de
beurrerie à Montréal était de 20 à 21 centins. Si
nous n'avions pas cette protection de 4 centins par
livre, le beurre de beurrerie de l'Etat de New-York
pourrait être expédié à Montréal et faire concur-
rence au beurre canadien, et faire baisser les prix
de 20 et 21 centins à 17 centins. Le beurre de
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louest était coté à New-York, à 10-14 centins, Unis, el, Europe et au Canada serait certainement
et à Montréal, le beurre (le même qualité, de 14 à bien intéressante. Je regrette (ue lhonorable
15 centins. député de Huron-sîul ne soit pas à son siège, car

Quant aux pommes, un droit de 40 centins par j'aimerais attirer son attention sur les prix du blé
baril me parait une protection raisonnable, iais je dans l'Ontario, de 1882 à 1894, tels qu'il les a donnés
ne recommanderais pas une réduction. C'est une lui-même il y a quelques jours. .le ne suppose pas
industrie naissante dans le pays. Il est vrai qu'il y qu'il ait voulu troniper la Chambre, mais en voulant
a des années où l'on importe des ponnes hâtives, comparer les prix entre les Etats-Unis et l'Ontario,
mlais plus tard dans la saison, nous ni'avons pas il a commîis une erreur, et a pris les prix de New-
besoin des pommes aniéricaines, et je suis forte- York. Il y a une différence marquée dans la moyenne
nient en faveur de la continuation de ce droit de du prix du blé aux Etats-Unis et les prix de New-
40 centins par baril. York. Le prix marchand dans POntario nous est

Pour l'orge et le maïs, on se rappellera que dans fourni par le bureau de la statistique le l'Ontario qui
nos statuts, il y a ue offre faite aux Etats-Unis par prend les prix de 29 marchés différents, pendant
laquelle nous nous engageonis à ainettre ces deux toute lannée, ou pendant six mois, et il arrive
Céréales en franchise, du moment que les Etats-Unis ainsi à une moyenne qui est très exacte, je crois.
aboliront les droits sur notre orge et notre maïs. En 1894, la moyenne du prix du blé dans PlOntario
Voilà une offre (le réciprocité équitable, et je suis ainsi déterminée, était (le 55 centins. Aux Etats-
convaincu que c'est la meilleure solution possible à Unis, la umoyenne, d'après le même procédé, c'est-
donner à cette question si débattue du naïs et de à-dire à l'endroit où il est livré par le cultivateur,
Porge. était (le 49·1, ou eiviron 6 centius de moins que

(ln dira peut-être qu'uin droit île 10 centitins par dans l'Ontario. Lhonorable député de Huron-sud
boisseau sur l'avoine est un droit élevé, vu qu'aux (M. McMullen) en donnant les cotes du marché des
prix actuels, il équivaut iâ 50 pour 100 ; ilais ce Etats-Unis (le 1882 à 1894, a donné par erreur
droit peut être élevé dans uu temps et moins dans celles dii marché (le New-York qui sont beaucoup
un autre. Il n'y a pas de doute que, présentement, plus élevées. Vu qu'il a ainsi consigné dans les
ce droit se trouve très élevé mais si on tient compte Débats des cotes erronées, je vais doner la moyenne
du fait qu'en 1894, les Etats-Unis ont produit du prix du blé dans l'Ontario et les Etats-Unis
662,000,000 (le boisseaux d'avoine, et l'Ontario durant les treize dernières aunées.
seulement 70,000,000 en 1894, et 84,000,000 en
1895, on voit que la disproportion entre la produc- Prix ou e. Prix s-1n.
tiomi (les deux pays est si grande, qu'il faut main- Année . Oti ets.
tenir ce droit élevé pour qime le surplus (le la pro- ............... 1. M 1
duction américaine ie vienne pas enlever ce marché 105 64-5
à nos etultivateurs. 1885.................81 5 771

de vais citer quelques chiffres, pour faire voir jus-7 68
qu'à quel point les prix varient, dans les différentes 188...............1.024 92 6
parties du pays : Le 10 février 1896, les prix étaient 1 .
de 9-1 centins à Chicago 25b à New-iork ; de 27 1891................. s-î 831
à 28 à Toronto, et sans doute un pei plus élevés à 1892................. 707 62-4 '

Montréal. Si la moitié île la récolte de l'Ontario 1893.......... . 59*9 53.8

't t 1884. ................. $1.091

ait vendue environ la moitié e la iféece.................
enître les prix dle Chiîcago et ceux (le Tor-onto, la Ce tableau donne le prix moyen dut blé, par bois-
p)opulation (le l'Ontario réaliserait l'énormîe bénéèfice seau, aux Etits-UisL, comnparé au prix moyýen <le
<le 82, 100,000. cette céréale, par boisseau, dans l'Ontario au lieu (le

Passons mnainîtenant à la question (lit llé. On liv'raison pour le cultivateur.
entend -souvent (les orateurs (le la gauche rappeler
qu'en 1878, le parti conservateur prétendait que la ,Sir RICHARD £.ARTWIOT : Si l'honorable
politiquie nationiale feraitilioniter le pirix dlu blé: Je député veut bien ne le permettre, je lui ferai obser-
crois qu'il est facile de démîonîtrer qùlie la politique ver que nmous sommnes maintenîant arrivés aut Mer-
nationale a, en effet, réussi à hausser le prix dui credli dles Cendres, et que Dns avons dles scrupules
blé relativement. dle coniscience à siéger ce jour-là.

MN. 'MULOCK : Pour-quoi -ne la fait-elle pas% mon- 2\. FOSTER : Oh 1je crois qu'il vaut mieux
teî u pieu plus haut? p ermîettr-e it l'honorable député de terinler son

discours, afin qu'il puisse lui aussi observer le Mer-
M. HENDERSON' : Les libér-aux sont tellement eredi (les Cendres.

opposés ait tarif actuel, qu'il serait pre*1..e dange-
i-eux île vouloir- l'élever <l-avauitage. En 1894-95, M. ILENDERSON: J*retre-cie l'honorable dé-
Dions avons importé ponu- la consommîtation seule- pluté d'Oxford-sud de son conseil, mais pour tua
ment 499,212 boisseaux dle blé, ce (qui prouve que part, je iï'ai pas (le scrupule <le conscience à siéger
nmous avons réussi à assur-er le niarché caniadien aux le «Mercr-edi <les Cendres, cependant, je lie voudrais
cultivateurs(du pays. 350,000 boisseaux ont été pas empiéter sur les droits out privilèges d'aucun
importés dans l'Ontario, et 148,000 dans la Colonmbie autre député. Je tic crois pas que l'honorable
Anîglaise, et penîdant cette inétîme période, nous eii député d'Oxford-sud, ait de sérieuses objections,
avotîs e\pot-té la quanîtité respectable dle 8,*225,684 et je préférerais, terminer ce soir, afin (le n'avoir
b)oisýseaux. Je dlis dlonc que, virtuellement, nîous pas àt recommiencer un autre jour.
avons réussi à garder niotre miarchmé poutr nos culti- Cotîmiie je l'ai déjà dlit, 'M. i'Orateur, je consi--
V'ateurs. dère que le parti conservateur a tenu parole quand

Uneti conmparaison entre les prix (lii blé, danis les il dlisait q ne lat politiqume nationale aurait pour effet
différenîts, pays, danîs les différenits Etats des Etats- d'augmnter le prix <lut llé dans le pays. Je crois

M. HENDERSON.
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aussi que nous devons nous féliciter dle l'énorme
augientation qui a eu lieu dans la production du
blé au Canada.

1)ans les six dernières années, d'après les rap..
ports du bureau des statistiques de l'Ontario qui
recueille précieusement tous ces renseignements, je
constate que l'augmentation dans la production du
blé, dans le monde entier, de 1889 à 1894, a été de
412,800,000 boisseaux. Dans la République Ar-
gentine seule, l'augmentation pendant ces six an-
né'es a été de 64,000,000 (le boisseaux, et pendant
la même période, l'augmentation au Canada a été de
12,000,000 <le boisseaux. D'a--ès les rapports, le
blé s'est vendu en Augleterrt, sur le marché <le
Liverpool, en 1893, à meilleur marché qu'en aucun
temps depuis 125 ans. Les causes le cette baisse
dans les prix sont multiples. La principale est
probablement cette augmentation de production.
En 1892, la production du blé dans le monde en-
tier était <le 2,372,000,000 de boisseaux ; en 1893,
elle était de 2,389,000,000, et en 1894, de 2,588,000,-
000, ce qui indique une augmentation constante
d'année en année, ou une augmentation totale,
comme je viens le dire, de 413,800,000 boisseaux
<le 1889 à 1894.

Une autre cause les bas prix <lu blé au Canada
et das tous les pays du monde, c'est l'augmenta-
tiou de la production dans les pays où la main-
d'œuvre est à bon marché, comme dans la Républi-
que Argentine, les Indes et la Russie. C'est telle-
ment le cas, qu'au mois de mai 1894, du blé <le La
Plata se vendait sur le marché de Londres, en An-
gleterre, pour 64 centins le boisseau.

Une autre cause dans la baisse des prix du blé
doit être attribuée à la diminution des frais de pro-
duction, aux iachines perfectionnées, aux élé-
vateurs et aux plus grandes facilités de transport.
Une autre cause encore, c'est que dans beaucoup <le
pays, on a substitué d'autres aliments au blé. Ainsi,
en Autriche-Hongrie, la consommation du blé, par
tête le la population, est de 3·9 boisseaux ; en Al-
lemagne, de 2·5 boisseaux ; en Russie, 2 boisseaux ;
en Scandinavie, 1 -4 boisseau, tandis qu'au Canada,
elle est de 5-5 boisseaux, et en Angleterre, de 5
boisseaux,

Ces différentes causes réunies expliquent suffi-
sainient la raison de la grande diminution dans le
prix lu blé dans le monde entier. Et encore en
1882, le prix moyen du blé à Londres était de 36
centins de plus que la moyenne dans lOntario ; en
1884, l'excédent des prix de Londres sur ceux d'On.
torio n'était que de 18 centins, et de 3 centins seule-
ment en 1890. En 1889, le blé se vendait 1M centin
le plus à Londres que dans l'Ontario, et en 1888, la
moyenne du prix dains l'Ontario était de 6- cen-
tins par boisseau plus élevé qu'à Londres. Il y a
seulement quelques jours, le 14 janvier 1896, le blé
se vendait sur le marché de Toronto 85 centins le
boisseau, et le même jour, sur le marché de Liver-,
pool, le blé d'hiver était coté à 83 centins le bois-
seau, soit L3 centin de moins par boisseau qu'à
Toronto.

Voyons maintenant les prix du blé aux Etats-
Unis. Le prix du blé aux Etats-Unis, le 5 juin
1895, était comme suit: à Chicago, de 77 à 78 cen-
tins ; et à Toronto, $1.04. Le 10 février 1896, le
blé se vendait à Duluth 60î pour le blé dur n0 1 ;
à Milwaukee, 62ï; à Chicago, 65; à Toledo, 73f;
à Détroit, 74Î, blé blanc n >l ; à Oswégo, 75; à
Liverpool, Angleterre, 831, et à Toronto, 85 cen-
tins le boisseau. Je <lis donc que, comparative-

ment parlant, non seulement le blé est plus cher
dans l'Ontarioqu'aux Etats-Unis, mais plus cher
qu'en Angleterre. On nous répète continuellement
que c'est le marché de Liverpool qui règle les prix
de tous les produits. Or, si le prix du blé dans
l'Ontario aujourd'hui est plus élevé qu'à Liverpool,
pendant qu'en 1882 il était de 36 centins plus cher
à Liverpool qu'ici, je crois que le temps est: arrivé
de réclamer pour la politique nationale ce que les
conservateurs promettaient en son nom, en 1878,
et qu'elle a contribué à augmenter le prix du blé.

Maintenant, je me propose de traiter aussi brie-
ventent que possible une autre phase le la ques-
tion.

On a souvent prétendu que la politique nationale
a pour effet d'imposer au peuple une taxe qui va au
trésor, mais aussi une autre d'égale valeur 1ui va
ailleurs. On a prétendu que cette taxe addition-
nelle s'élève à $30,000,000 par anée, et que, dans
les dix-sept années, que le gouvernement conserva-
teur a été au pouvoir, les impôts ainsi prélevés sur
la population s'élèvent -à la somme énorme le
$500,000,000.

Je dirai d'abord que depuis cinq ans, j'ai écouté
et suivi aussi attentivement que qui que ce soit les
débats qui ont eu lieu dans cette Chambre, et j'ai
cherché en vain un seul argument de nature à ime
convaincre que le prix d'un article pour le consomn-
mateur est nécessairement augmenté en raison du
droit imposé sur cet article.

Perm'ettez-moi, M. l'Orateur, de citer un cas où
cela n'a pas eu lieu. L'an dernier, le sel était coté
dans le Michigan à 60 centtins le baril. Le droit
sur cet article est de 25 centins, et les prix au
Canada, à cette date, étaient de50 centins le baril.
J'ainerais savcir combien de ces $30,000,000 ont
été prises sur le sel. En 1893, on a commencé à
fabriquer lu fil d'engerbage à Brantford ; ce sont
les cultivateurs qui ont fourni le capital nécessaire.
On en a vendu 800 tonnes dans la province de l'On-
tario. Cette manufacture était évidemment inca-
pable de produire tout ce dont elle avait besoin.
Sur les 800 tonnes, la manufacture de Brantford en
a produit 380 tonnes et en a acheté 186 tonnes du
gouvernement de l'Ontario, et 234 tonnes de la Com-
pagnie <les Consommateurs de Halifax.

Il est évident, MI l'Orateur, que la compagnie de
Brantford, fondée dans l'unique but de donner aux
cultivateurs le fil d'engerbage au prix de revient et
exploitée avec l'argent souscrit par les cultivateurs
eux-mêmes, a dû atteindre le plus bas prix possi-
ble dans la fabrication de cet article. Il ne faut
pas supposer, non plus, que la prison centrale ait
réaliaé des bénéfices sur le fil qui s'y fabrique. Il
est évident que le prix de ce fil n'a pas été aug-
menté par le droit, pas plus que celui fabriqué par
la Compagnie de Brantford. Or, cette dernière
achète de la Compagnie des Consonnateurs de Hla-
lifax la quantité considérable de deux cent trente-
quatre tonnes, aux prix et conditions ordinaires,
et revend ce fil aux cultivateurs aux mêmes prix
que le sien ; voilà pour moi une preuve concluante
qlue la Compagnie des Consommateurs fabrique à
meilleur marché que la Conipagnie de Brantford, et
même que la prison centrale. Puisque la compa-
gnie de Brantford prétend avoir réalisé un béné-
fice de 15 pour 100 en sus des opérations qu'elle se
proposait de faire sans profit.

Une autre preuve que le prix d'un article n'est
pas augmenté par le fait qu'il est frappé dun droit
protecteur, l'honorable député de Wellington-
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nord a aplanent rétabli ce point à sa propre
satisfaction. Voici ce qu'il dit:

Ils disent qu'il n'y a pas de taxes payées sur les lainages
et les cotonnades, ainsi que sur les autres produits mnanu-
facturés ici. .le veux démontrer que cette assertion n'est
pas exacte. L'année dernière, 1893-94, nous avons im-
porté des cotons manufacturés pour une valeur de
$4,001.618. Sur les importations manufheturées, nous
avons payé un droit de $1.139,068. La consommation
approximative du coton au Canada est de $9,000,000 par
année. Prenez la moyenne des droits de 30 pour 100 sur$9,000,000, et vous verrez qu'ils s'élèveront it $2,700,000.
Or, nous avons perçu comme droits sur les articles manu-
facturés importés $1,139,068, laissant une balance de
$1,560,132, qui est allée dans les poches des fabricants de
coton.

Voilà, selon moi, un raisonnement bien extraor-
dinaire. L'honorable député stippose tout simple-
ment qu'il y a en 30 pour 100 de payé sur les $9,000,-
000. Après avoir fait cette supposition, il l'af-
firme, et après l'avoir attirmée, il la croit et nous
demande d'y croire. Oit est l'ombre d'une preuve
dans tout ce raisonnement que le prix les coton-
nades fabriquées ici a été augmenté d'une fraction
de centii, par le fait qu'un droit a été imposé sur
les cotonnades importées dans le pays ? Quiconque
s'y connaît en coton, sait que les indiennes fabri-
quées ai Canada sont de première qualité, diu
moins qutant à la durée. Nous n'avons pas de très
jolis patrons, parce que notre iarchté limité ne per-
met pas à nos fabricants de se procurer tous les
patrons nécessaires à la fabrication des indiennes
(le luxe. Mais toutes nos canadiennes savent que
les indiennes du pays sont ce qu'il y a de mnieux
pour durer et être lavées. Ce sont les mnarchan-
dises consommées par la masse <le la population,
et elles se vendent à meilleur marché que toute
autre narclandise semblable importée d'Angle-
terre ou <les Etats-Unis.

Les mémes remarques s'appliquent aux flanel-
lettes, aux cotons d'Oxford et aux cotons canadiens.
)'apr'ès ma propre expérience, et d'après tous .es

renseignements que j'ai pu me procurer (les hommes
d'affaires et des importateurs, je suis convaincu et
je puis afirner que la vive concurrence que se font
aujourd'hui les fabricants a eu l'effet, non seulement
de nous donner un article à meilleurn marché que le
produtit importé, mais qu'elle a aussi diminué les
prix des importateurs ; il s'en suit que l'importa-
tion des cotons n'est pas un trafic aussi rémunéra.
teur qu'avant l'iina.ugturatiot <le la, politique natio-
nale. Non seulement nous avons des cotons cana-
diens à meilleuri marché, mais aussi <les cotons
imuportés, et cela est dà uniquement au tarif pro-
tecteur.

L'honorable député <le Wellington-nord (M. Mc-
Mulleni) a aussi traité la question de l'empois à
l'aide des mêmes arguments. Il prétend que la
consommation en est de 5,000,000 de livres par
année, et qu'un droit <le V, centin sur cette quan-
tité donne un revenu <le $75,000.

]en 1893, nous avons importé 44,000 livres, sur
laquelle importation nous avons perçu un droit <le
$14,475, ce qui laisse $60,527 aux fabricants. L'ho-
norable député a simplement admis <lue tel était
le cas, puis il invoqua ensuite cette admission
comme preuve à l'appui de la chose. Je ne pense
pas que ce soit là un argument propre à convaincre
le peuple que l'empois, pour les fins de la buanderie
et pour les flins alimentaires, est plus cher à cause
de la politique nationale ; et c'est un fait bien connu
de toutes les familles qui font usage de ces articles,

M. HENDERSON.

qu'ils sont autjourd 'ui beaucoup meilleurs qu'avant
l'introd uction (le la politique nationale. Une once
d'expérience ferait mieux ici gqu'une livre de théorie.
Il me semble absurde de supposer que, lorsque
l'importation ne compte qu'une livre par 114, l'on
puisse obtenir les résultats dont parle l'honorable-
député.

M. l'Orateur, l'honorable député semble recourir
a la même argumentation au sujet lu sucre. Il
argumente à son avantage : Il a prouvé que
$30,000,000 de taxes n'allaient pas au trésor :-

Nous avons importé, dit-il, en 1893-94, 303,789,800 livres
en franchise, et sur 2.823,448 livres, nous avons payé un
droit de $22,230.66, ce qui démontre que les raffineurs ont
vendu leurs produits au prix auquel l'article peut être-
importé.

de le demande à tout honorable député, est-ce là
ce que cela prouve î. a-t-il li le moindre raison-
nement propre à convaincre que le simple fait, tel
qu'énoncé, que le priç est élevé d'un centhi ? Je ne
vois rien (le cela. En 1894-95, nous avons importé
d'Allemagne 4,572,123 livres de sucre évaluées à
$127,807. 8i nous supposons que c'était tout du.
sucre dur, de la même valeur, ce serait un prix
uniforme de $2.80 par cent livres, mais il nous faut
ajouter à cela 40 centins pour frais (le transport,
assurance, etc.,-montant raisonnable, je crois--
d'Allemagne à Toronto. Or, cela mettrait à $3.20
par cent livres, rendu à Toronto, le sucre allemand,
qui, nous le savons, est un sucre (le qualité inférieure
ne servant pas aux fins ordinaires, mais dont les
confseurs et autres feront usage s'ils peuvent le
recouvrir.

Le droit était alors de 64 centins par cent livres,
ce qui mettrait à $3.84 le sucre allemand, article
très inférieur au sucre canadien rafliné.

A quel prix se vendait alors le sucre canadien
raffiné ? Il valait à Toronto, livré dans les loca-
lités environnantes, $3.40 par cent livres, ou 44
centins meilleur marché que le sucre allemand, ce
qui établit que nos raffineurs étaient raisonnal)les
et ne hénéficiaient pas du plein montant du droit,
en élevant le prix de leur article en conséquence,
comme le répètent constamment les honorables
messieurs (le la gauche. S'il en était ainsi, comment
se fait-il que le sucre granulé qui, le 13 février,
était coté à 4 à à New-York, était coté à Montréal
non pas à Halifax-, le même jour, à 4R et 42, c'est-
à-dire qu'il était meilleur marché à Montréal qu'à
New-York. Personne ne ne contredira, si je <lis
que, d'après toutes les épreuves, le sucre canadien
granulé est supérieur à la qualité ordinaire du sucre
aux Etats-Unis.

Parlant sur la question du sucre, dans cette
Chambre, durant la session le 1876-c'est une page
l'histoire ancienne pour l'édification (les nouveaux
députés qui, comme moi, n'avaient pas l'honneur
d'occuper tut siège dans cette chambre à cette
époque-M. A.-G. Jones, représentant de Halifax
dans ce parlement, et qui entra par la suite dans
l'administration le M. Mackenzie, disait

Les raffineries ont été fermées. Si elles avaient pu sub-
sister sous le régime actuel, aucun changement n'aurait
été demandé; mais il était impossible de les tenir ouvertes
vu la prime accordée par le gouvernement américain.
Le gouvernement canadien a imposé un droit de 50 pour
100 sur la matière première, tandis qu'il n'y a qu'un droit
de 40 pour 100 sur l'article raffiné. ce qui donne un très
grand avantage aux étrangers. Et l'honorable député
demandait au gouvernement d'imposer, sur le sucre raf-
finé, un droit au moins égal à la prime accordée aux raf-
fineurs par les gouvernements étrangers. Il approuvait
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le commerce avec les Etats-Unis . des conditions rison-
nables, mais si, grâce aux primes on voulait contrôler
notre marché et ruiner complètement nos industries, il
était à son avis, du devoir du gouvernement d'imposer
des droits de nature tout au moins à mettre les Canadiens
sur un pied d'égalité avec les étrangers. Il signalait au
gouvernement le fait que des milliers de personnes inté-
ressées dans cette industrie avaient été ruinées, et que.
sans l'imposition du droit demandé, il serait inutile de
rien demander.

Dans le même discours, M\. Jones (isait

La fermeture des raffineries canadiennes a eu pour effet
d'élever de l centin par livre le prix du sucre sur le
marché canadien.

NMais là ne s'arrête pas l'argumentation de l'ho-
norable député (M. McMNllen). La même chose,
dit-il, s'applique aux engerbeuses. Il nous dit que
l'imposition d'un droit de 35 pour 100 sur ces ma-
chines permet aux fabricants d'enlever aux cultiva-
teurs le montant de ce droit, tout au moins le mon-
tant du droit imposé sur la matière première qui
entre dans la fabrication de ces machines. S'il en
était ainsi, si les cultivateurs avaient payé pour ces
machines $35 plus cher, alors, lorsque le droit a été
réduit à 20 pour 100, ils n'auraient payé que $20
(le plus.

Cela equivaudrait il une réduction de $15. Je
demanderai à tout cultivateur dans cette Chambre,
à tout dépnté, si, depuis que le droit a été réduit de
d à 20 pon- 100, il y a eu quelque différence dans
le prix des engerbeuses ?

Mais une (les plus grandes questions qui ait peut-
être attiré l'attention du public, ulle des Plus
grandes questions du moment, c'est celle (le la
remise accordée aux fabricants sur les machines
qu'ils exportent. La Compagnie Massey-Harris,
le Toronto-bien que toute autre compagnie ait le
même privilège-a exporté, en 1894, 3,385 lieuses
automatiques. Cette compagnie a obtenu une
remise du droit sur la matière première importée.
Sur les machines exportées en Australie-c'est le
lieu d'exportation, je crois, le gouvernement a
accordé une remise du droit. En cela, le gouver-
nement n'a rien perdu, le pays n'a rien perdu. Sur
chaque machine exportée, nous avons percu $2.98,
som me que nous avons remise. Mais en cela, le pays
était le gagnant, par le fait que beaucoup d'hoimnes
ont été employés à la fabrication de ces machines et
que, en conséquence. un montant considérable

'ai-gent a été muis en circulation. Ces ouvriers tra-
vaillant à la fabrication de ces machines, consoma-
iaient les produits du pays, ce qui augmentait
d'autant les bénéfices du cultivateur.

Les honorables messieurs de la gauche nous
disent que par cette réduction de la remise, nous
donnons aux étrangers, dans la vente du blé, un
avantage sur les marchés de l'univers. On nous dit
que le cultivateur australien, grâce à cette remise
le $2.98 sur cette machine, peut vendre son blé

meilleur marché que6le cultivateur canadien. Et
si la maison Massey-Harris,envoie des machines
jusque dans la République Argentine, le cultivateur
de ce pays aura sur nous un avantage de $2.98,
grâce à cette remise.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable é'lputé (le
Wellington-nord (Ni. McMullen) aine les chiffres,
je ne doute pas qu'il ne veuille calculer pour moi de
combien le prix d'un boisseau de blé sur le marché
(le Liverpool sera affecté-considérant que la pro-
duction du monde entier, en 1894, était de 2,558,-
000,000-pai- le fait que l'on a accorde cette remise
<le $2.98 sur une machine servant à couper le blé.
Le chiffre serait sans doute terriblement petit. Un
grain le sable comparé à la plus haute montagne
ne rend pas l'idée. Et cependant, M. l'Orateur,
c'est lit nu des plus forts arguments des honorables
messieurs (le la gauche contre la politique nationale.

Pour rendre la chose un peu plus claire, car on a
fait tant de bruit au sujet (le cette remise, je désire
traiter la question d'une manière plus définie,. J'ai
ici un extrait d'un journal qui n'est pas toujours
sympathique au gouvernement. La question fut
soulevée l'an dernier, un jour ou deux après ina
question posée au contrôleur des Douanes, laquelle
eutpour réponse les renseigneimentsconcernant cette
remise et le nombre de machines exportées. Voici
ce que dit ce journal:

Il a été dit, dans la Chambre des Communes, hier, que
la maison Massey-Harris avait exporté, en 1894, 3,385
lieuses automatiques et que la moyenne de la remise payée
par le gouvernement sur chaque machine, à cause du
droit payé sur la matière première, était de 82.98-$2.98
sur une machine qui se vend ici $110. $2 98 représentent
la somme totale de la taxe sur le fer, les peintures, le
vernis, le bois, l'acier, les clous, les vis, les boulons. sur
toute matière importée pour labriquer ces machines.
$2.98, c'est là l'énorme taxe au sujet de laquelle les jour-
naux grits ont fait tant de bruit.

Cette somme de $2.98 serait une bagatelle pour l'ache-
teui canadien, même s'il eût à le payer, ce qui n'est pas,
et elle a permis aux employés de la maison Massey-liarris
de gagner des gages, l'année dernière, dans la construe-
tion de pas moiis de 3,385 moissonneuses-lieuses auto-
matiques. Prenez le montant payé pour la main-d'oeuvre.
à $50 par machine, et l'on constate que cette faible remise
de $2.98 a donné aux employés de la maison Massey-
Harris près de $170,000-et pas un centin de cette somme
n'aurait été gagné sans cette remise.

Une politique qui. dès les premiers temps de son exis-
tence, permet aux ouvriers canadiens de gagner S170,000,
sans élever d'un centin, en Canada, le prix des articles
fabriqués, mérite d'être considérée comme une saine poli-
tique.

Maintenant, 'N. l'Orateur, j'ai l'intention d'être
un peu plus pratique, si possible, en démontrant
l'effet réel (le la politique nationale. Depuis quelques
semaines, on nous a exposé beaucoup de théories.
En démontrant quelques résultats pratiques, cela
pourrait noop- amener, je pense, à une conclusion
raisonnable. Nous cherchons les résultats ; or, si
ces résultats sont satisfaisants, nous devrons tous,
je crois, appuyer la politique nationale. J'ai l'hon-
neur de représenter un comté que l'on peut, avec
raison, je pense, considérer comme un des comtés
de la province et peut-être du Canada où les
industries sont en plus granmd nombre. Je ie
connais pas de comté qui, en tenant compte de
sa grandeur, ait - autant d'industries-sauf natu-
rellement l'industrie agricole. Je vais énurmérer
quelques-unes de ces industries. Je cite les chiffres
du recensement de 1891. Dans presque chaque cas,
la production est aujourd'hui beaucoup plus consi-
dérable qu'alors.
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QUEL<ES INDUSTRIES DE HALTON COMPARÉES A D'AUTRES DISTRICTS ÉLECTO-
RAUX RUlkAUX DANS LA PROVINCE D'ONTA IO-RECENSEMENT DE 1891.

]Idustries.

Tannieries............
Fourneaux à chaux.
Laveuses et tordeuses.....
Ouvrages en terre cu;te.
Vannmerie.. ............
l'ablriquces dIe bionnet.erie. .
Fabriques de papier.
Chaussures ............
Pompes it moulins à venît.
Moulins à carder et à fouler.
Salaison du poisson.>......
Charpentiers et menisiers..
Portes, cluissis et stores....
Fabriques de tricots.
Modes..............
Fabriques de lainages.

Production
de Rialton.

189,600

874,078
78,380
35,000
95,000
17,050
31,500

113,500
57,145
14,902
7,000
8,325

48,G85
89,500
13,900
79,160

108,000

Position relative,
Prodr.ctionî

le la ---

provice Province
dle l'Ontario. de I Canada.

l'Ontario.

.r...ir..33 lotir 100 de la l)roduc
de la provnce.

Ire:...... 2e
Ire ...... 2e .. do dlre. ....... 2e ... . . .ý (0 CO d
lre. . ... re do o d
2e. 2e... 14 do (I de
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Maintenant, M. l'Orateur, il n'est pas étonnant favorable au principe de la protection. Main-
que le chef de l'opposition, s'adressant aux élec- tenant, pour vous donner une idée de la valeur
teurs du comté, dans la ville d'Oakville, en 1888, dle l'industrie dans le comté de Halton, je veux
ait dit, en parlant des Etats-Unis :- établir une juste comparaison. Je vais prendre

Les Etats-Unis sont ici tout près. De plus, nous avons mon comté an centre, le comté de Wellington au
le mnèmine tarif. Nous avons un tarif protecteur et nous nord, Peel à l'est et à l'ouest, Wentworth, repré-
devrons pendant nombre d'années encore avoir un tarif senté par mon honorable ami qui vient de parler.élevé. Voilà un groupe de 4 comtés. Le tableau suivant

1ans le comté de Halton l'honorable député nau- donnera une idée de l'industrie dans chacun.
rait pas osé faire autre chose qu'une déclaration

TABLEAU COMPARATIF DES iNDUSTRIES MANUFACTURIÈRES-GAGES PAYÉS
ET VALEUR DE LA PRODUCTION, 1890.

District électoral. Employés. Gages p Nombre de Valeur de lal Production
familles. production. par fanille.

W ellington-nord .................. ....
centre ......................
sud...... ,.......... ...

Total.... ..............

Wentworth-nord........ ..........
" sud ........... .............

T otal ...... ............

1,314
1,346
2,312

4,972

971
620

1,591

268,472
265,866
788,161

1,322,499

271,487
138,829

410,316

Peel.................................... 943 254,599

Halton............................... 2,097 501,060

4,638
4,562
4,805

14,005

2,933
3,207

6,140

$ $
1,521,160
1,576,548
3,669,039

6,766,747 483

1,411,848
553,136

1,964,984 320

3,090 1,253,839 405

4,344 2,915,512 671

La division île Wellington-sud comprend la ville possède des industries très importantes. Mais,
de Guelph, ce qui n'est guère juste pour le comté de malgré cela, j'incluerai Guelph dans Wellington
Halton, attendu que la ville de Guelph a, j'ose le pour les fins de la comparaison faite contre Halton.
dire, une population d'environ 12,000 âmes, et Pernettez-moi de répéter: le comté de Wentworth,

'N. HENDERSON.
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¡

563,945

4,390,000
478,530
157,008
151,000
122,182
499.290

1,029,500
5,017,476

513,073
194,423
376,000

2,964,014
3,522,544

926,000
7,000,000
5,873,000
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$320 par famille ; Peel, $405 par famille ; Welling-
ton, qui comprend la ville de G4uelph, $483 par
famille ; et le comté (le Halton, $671 par famille,
ce qui, certes, constitue une moyenne beaucoup
plus considérable que celles des comtés situés soit
au nord, à l'ouest ou à l'est (le Halton.

Or, voyons quel effet cela produit sur le cultiva-
teur, car il semble que c'est là la question du jour.
de vous ai démontré que dans le comté (le Halton,
le produit des industries, et, partant, les gages
payés sont plus considérables en raison du grand
nombre d'industries favorisées par la politique
nationale. Si la valeur des taxes se maintient
mieux dans Halton que dans d'autres comtés, je ne
saurais attribuer cela qu'au fait que nous avons
parmi nous (le plus grandes industries, qui, chaque
semaine, distribuent de Fargent (lui va entre les
mains des ouvriers, lesquels, à leur tour, ie distri-
buent immnédiatement parmi les cultivateurs et
autres, en achetant les provisions, améliorant par
là le marché les cultivateurs.

La valeur des terres, dans le comté de Welling-
ton, entre 1892 et 1994, a diminué <le $399,584,
d'après les données statistiques du bureau de l'On-
tario.

Je parle maintenant de la valeur des fermes,
y compris les terres, bâtiments, instruments ara-
toires et animaux. Dans le comté de Wexathworth,
la diminution a été de $604,696 ; dans Peel, le
$1,135,666 : tandis que dans Halton, où la moyenne
de la production, est beaucoup plus considérable
que dans les comtés limitrophes, au lieu d'une
diminution (le la valeur des terres. atteint une
augmentation réelle de $173,862.

L'honorable député de Huron-sud (M. MeMil-
lan) a dit en cette Chambre que l'hypothèque mobi-
lière était le dernier recours les cultivateurs ; puis
il a prétendu que le chiffre (les hypothèques inobi-
lières dans le pays prouvait que les cultivateurs
rétrogradaient. Je signalerai ce qui suit relative-
ment aux hypothèques mobilières. Dans le comté
(le Wellington, il y a une hypothèque mobilière
sur 39 contribuables, dans les districts ruraux, dont
la plupart sont des cultivateurs. Dans le comté de
Pecl, il y en a une sur 39; dans Wentworth, un
sur 47, et dans Halton, une sur 48, ce qui prouve
encore que la grande circulation de l'argent provo-
quée par les industries, protégées par la politique
nationale, est en faveur (les cultivateurs. L'hono-
rable député de Huron-sud, en faisant ses compa-
raisons, n'a été que guère juste, je crois. Il a dit :

Mais il existe une autre espèce de garanties, la der-
nière ressource des cultivateurs, qui y ont recours lorsque
les circonstances l'exigent: je veux parler de l'hypo-
thèque mobilière, et dans la province de l'Ontario, ces
hypothèques ont beaucoup augmenté. De fait, dans
certaines parties de la province, ce mode existe dans une
mesure telle, qu'il devient difficile'au cultivateur de dire
quand il devrait ou ne devrait pas acheter d'animaux,
car l'hypothèque mobilière générale comprend les ani-
animaux et les instruments aratoires.

Après avoir donné des chiffres, l'honorable
député dit:

Cette augmentation, dans une seule année, des hypo-
thèques mobilières dans l'Ontario, prouve dans quelle
mesure alarmante nos cultivateurs rétrogradent.

Je prends les données statistiques du bureau de
l'Ontario, et j'y constate que sur .l'ensemble des
hypothèques mobilières, dans cette province, les
cultivateurs, en 1890, figurent dans la proportion
de 61 pour 100 par le nombre, et dans la propor-
tion de 39 pouir 100 par le montant; en 1891, 58

pour 10) par le nombre, et 36 pour 100 par le mon-
tant ; en 1892, 57 pour 100 par le nombre, 33 pour
100 par le montant: en 1893, 54 pour 100 par le
nombre, 32 pour 100 par le montant; en 1894, 53-7
pour 100 par le nombre, 30·7 pour 100 par le mon-
tant. Ces données statistiques n'appuient pas ce
que l'honorable député a dit, savoir, qu'elles prou-
vent que nos cultivateurs rétrogradent.

31. MULOCK : ;le ne crois guère, M. l'Orateur,
qu'il y ait un quorum dans la Chambre.

M. HENDERSON: Relativement à une autre
question soulevée par l'honorable député <le Huron-
sud (M. McM illan), l'estimation <le la valeur (les
terres, il a prétendu que la valeur des terres dimi-
nuait. Je ne suis pas disposé à perdre beaucoup
de temps sur cette question. L'honorable député
a cité <les statistiques en grainle partie pour ap-
puyer sa prétention ; niais je dirai qu'en prenant
la Nouvelle-Angleterre, le Maine, le Massachusetts,
le Rhode-Island, New-York, le New-Jersey et la
Pennsylvanie, la diminution, (le 1880 à 1890,
d'après la statistique du bureau le l'Ontario, a été
de 9-4 pour 100, tandis que dans l'Ontario, la dimi-
nution n'a été que de 1'83. La valeur les animaux
sur pieds, dans les mêmes Etats, entre 1880 Et 1890,
a augmenté le 9·7 pour 100, tandis que dans l'On-
tario, l'augmentation a été de 16-2 pour 100. La
valeur les instruments aratoires et les machines,
pendant la même période, accusait une augmenta-
tion, dans ces Etats, de 8-7, et dans l'Ontario, de
18-1. Je crois donc que nous n'avons pas à nous
plaindre, à ce sujet, et je crois que nos valeurs se
sont bien maintenues, par comparaison avec celles
des marchés des Etats-Unis, dont la population est
de 65,000,000, et avec lesquels les honorables mem-
bres de la gauche désirent beaucoup nous voir en-
tamer des négociations.

J'ai l'intention de soumettre quelques données
relativement à la valeur des récoltes au Canada,
pour corriger les chiffres cités l'autre soir par l'ho-
norable député de Huron-sud (M. McMillan), lors-
qu'il a dit que les revenus que les cultivateurs
retiraient de leurs fermes au Canada allaient cons-
tamment en diminuant. Je prends la statistique
<le 1891. En 1881, le nombre de tonnes représen-
tées par les récoltes était de 11,576,317 ; en 1891,
de 15,092,227. En divisant ce montant par le
nombre de cultivateurs, nous constatons que les
récoltes représentaient 18 tonnes pour chaque cul-
tivateur, en 1881, et 23 tonnes en 1891, la moyenne
de la valeur pendant la première période étant de
$20.41, et de $18.18 en 1891. Cela porterait à $360
la valeur de la récolte seule de chaque cultivateur,
en 1881, et à $430, en 1891, soit une augmentation
de $70 par ferme en 1891 sur 1881. En outre, le
cultivateur à son bouf, son lard, son beurre, son
fromage, ses volailles, et, de fait, ses animaux de
toutes sortes et leurs produi's.

Je crains, M. l'Orateur, de ne pas traiter la
Chambre avec les égards qui lui sont dus en la rete-
nant à cette heure avancée. Je n'ai pas l'intention
de prolonger beaucoup la séance, et je vais me
borner à traiter une autre question.

On a dit que la population du Canada n'avait
pas augmenté aussi rapidement qu'elle l'aurait dû.
Les honorables membres de la gauche ont fait plu-
sieurs calculs pour démontrer que la population
qui devrait se trouver au Canada a quitté le pays
pour aller se fixer ailleurs. J'ai par-devers moi un

1754



[COMMUNES] .5

de ces calculs, fait il y a quelques années par l'hono-
rable député d'Oxford-sud(sir Richard Cartwright),
et je désire le citer, afin que le public puisse le lire
et juger de sa véritable valeur. L'honorable député
(sir Richard Cartwright) dit alors :

La population du Canada était (e 4,325,000 en 1881;
l'augmeutation naturelle, dans la proportion de 21 pour
100 par année, formerait 1,100,0.0; le nombre d'émigrants
arrivés dans le pays,d'après les rapports du gouvernement,
a été de 865,000; augmentation naturelle des immigrants,
110,000. En 1891. la population aurait dû être de 6,400,000,
mais elle.n'est réellement que de 4,430,000, soit une perte
de 1,570,000,

Sou argument était qu'un million et demi d'ha-
bitants qui auraient du se trouver au Canada en'
1891, n'y é1taient point et étaient> allés aux Etats-
Unis ou ailleurs, Un autre représentant fit à son
tour un calcul d'après la même base. Je sais que
tous les honorables membres (le cette Chambre le
,connaissent, mais je désire le rappeler afini (lue
nos coiistations ce que je puis appeler l'absurdité
des résultats qui découleraient (lun pareil calcul.
Faisons, d'après la même base, un calcul pour les
Etats- Unis, et nous arriverons à ce résultat :

Population des Etats-Unis en 1880...... .
Augmentation naturelle.....................
Immigrants arrivés d'après les rapports du

gouvernement.............. ......
Augmentation naturelle des immigrants......

50,155,783
12,733,262

5,246,613
667,199

Population qu'il aurait dû y avoir en 1890..... 68,802,857
Population actuelle.............. ......... 62622,250

A bsents........... ............... ........... 6,180,907

Que sont devenus les 6,000,000 d'habitants de
plus qu'il aurait du y avoir aux Etats-Unis en 1890,
(lapres le calcul fait par l'honorable député d'Ox-
ford-sud (§ir Richard Cartwright) ? Nous n'avons
pas découvert s-ils sont allés dans la Grande-
Bretagne libre-échangiste, ou non, mais ce calcul
me paraît trop absurde pour qu'il soit nécessaire
de le réfuter. Il comporte sa propre réfutation.
Le moyen le plus juste, selon moi, de rechercher
quel a été le développement du pays, est de prendre
une période dépassant dix années. Paris n'a pas
été bâtie eir un jour, et les niations ne se forment
pas en vingt à trente ans ; mais cela prend des
siècles. Jetons un coup d'oeil sur le mouvement de
la population du Canada pendant une période (le
cinquante ans, et sur celui de la population (les
Etats avoisinants de l'Union américaine également
favorisés et également bien situés ; voici les résul-
tats que nous trouvons

Recensement américain. 1840. 1890.
Maine ............................ 501,793 661,086
New-Hampshire.............. 284.574 376,530
Vermont . .............. ....... 29194 332,422
Massachusetts ..................... 37699 2, 943
Rhode Island----------------....10S,3 345,506
Connecticut............,.......... 309,978 746,253

Totaux................2.234.822 4,700,7145
Augmentation en cinquante ans: 2,465,923110 p ur 00.

1891.
Haut-Canada, 1840................. 432,159 2,114,321
Bas-Canada, 1044. e ..os ...... •- . 697,084 1,488,5
Nouvelle-Ecosse, 1838----------... 202,575 450,396
Nouveau-Brunswick, 1840......... 156,162 321.263
Ile du Prince-Edouard,1841....... 47,042 109,078

Totaux.............. 1,535,022 4,483,593
Augmentation en cinquante ans: 2,94,571=192 pour 100.

Nous avons ici une augmentation, dans les
anciennes provinces du Canada, de 192 pour 100 en
cinquante ans, contre une augmentation de 110|

M. HENDERSON.

pour 100 dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre
pendant une semblable période. C'est-à-dire que
la population des anciennes provinces du Canada,
qui était de 1,500,000 en 1840, s'élevait à 4,500,000
en 1890, soit à trois fois ce qu'elle était en 1840.
La population des Etats de la Nouvelle-Angle-
terre, qui dépassait un peu 2,250,000 en 1840, attei-
guait près de 4,750,000 en 1890, soit une augmenta-
tio de deux fois et un dixième seulement pendant
la même période de cinquante ans. La population
(le la province de l'Ontario a augmenté de 392 pour
100 en cinquante ans, et dans l'Etat de New-York
l'augmentation ne fut que de 142 pour 100 en cin-
quante ans. Dans l'Ohio, autre Etat également
favorisé, la population ne s'accrut que 142 pour 100
en cinquante ans, tan dis que celle de la province de
l'Ontario avait augmenté de 392pour 100. En 1890,
la population des Etats-Unis était de 18 fois plus
considérable qu'en 1790, tandis que celle du Canada
était -22 fois plus considérable. A en juger par ces
chiffres, nous n'avons pas lieu l'être mécontents ai
Canada de l'augmentation de notre population.
Ces chiffres démontrent à l'évidence que l'accrois-
sement de la population au Canada a de beaucoup
dépassé celui de la population de quelques-uns des
Etats les plus favorisés de l'Union américaine, et
qu'il a assurément de beaucoup dépassé celui de la
population des Etats de la Nouvelle-Angleterre,
qui furent colonisés avant le Canada et dont la
population était plus forte que celle (lu Canada à
l'époque où commence la comparaison que j'ai faite.
En 1887, M. Gladstone publia dans la North Amne-
rican Reciew, au sujet des Etats-Unis, un article
intitulé " Our KIi Beyond Sea," dans lequel il
parlait, en termes élogieux, de l'accroissement de la
richesse matérielle des Etats-Unis, exprimant
l'opinion qu'ils surpasseraient bientôt l'Angleterre
sous ce rapport. En mai dernier, M. Michael-G.
MulIhall publia dans la même revue un article inti-
tulé " 'he Porcer and WVealth of the United Satesy "
qui semblerait indiquer que la prédiction -de M.
Gladstone s'est déjà vérifiée d'une manière remar-
quable. M. Mulihall est une des plus hautes auto-
rités de l'Angleterre, c'est-à-dire du monde entier,
en fait (le statistique, et la conclusion à laquelle il
arrive est que "si l'on étudie l'histoire du genre
humain dans les temps anciens et modernes pour
ce qui regarde la force physique, mécanique et
intellectuelle des nations, on ne trouvera rien de
comparable à ce que l'on voit aux Etats-Unis cette
année, et les Etats-Unis sont de beaucoup le pays
le plus producteur de l'univers."

D'après ses chiffres, la moyenne annuelle de l'ac-
croissement de la richesse des Etats-Unis de 1821
à 1890 a été de $901,000,000, et il affirme que " le
total (le l'augmentation de la richesse durant une
seule génération-c'est-à-dire durant la période de
trente ans comprise entre 1860 et 1890-n'a pas été
inférieure à .$49,000,000,000, ce qui représente plus
que le total de la richesse de la Grande-Bretagne."
Cette déclaration est vraiment étonnante. Le fait
que les Etats-Unis ont accumulé pendant les trente
dernières années plus de richesses que n'en possède
l'Angleterre constitue la preuve la plus frappante
que l'on puisse donner des progrès immenses faits
par cette nation sous le rapport matériel. L'inté-
rêt que nous offre ce sujet, à nous Canadiens, ce
n'est pas seulement le fait que nous éprouvons une
curiosité naturelle pour tout ce qui concerne le
peuple voisin et l'Empire britannique, mais c'est
aussi la pensée que quelques-unes des causes aux-
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quelles il faut attribuer le progrès des Américains
se trouvent dans les qualités et les avantages que
lnous possédons nous-mêmes à un degré aussi grand,
sinon plus grand, que nos voisins. M. Mulhall
appuie particulièrement sur la puissance intellec-
tuelle de la grande république, puissance que dé-
montre le fait que 87 pour 100 de la population to-
tale au-dessus de dix ans savent lire et écrire.
" On peut atlirmer sans crainte," dit-il, '" que dans
l'histoire du genre humain, aucune nation n'a ja-
mais jusqu'ici compté 41,000,000 de citoyens ins-
truits." C'est en grande partie à cause de cela
qu'aux Etats-Unis, un cultivatenr ordinaire produit
autant de grains que trois en Angleterre, quatre en
France, cinq en Allemagne, et six en Autriche.
Au Canada, nous avons un peuple dont l'instruc-
tion élémentaire n'est surpassée dans aucun pays
de l'univers, et dont la force physique et la vi-
gueur intellectuelle ne sont certainement infé-
rieures à celles des habitants d'aucune partie des
Etats-Unis. Grâce à ces qualités, nous pouvons
devenir un grand peuple, et le résultat se voit déjà
par les progrès immenses accomplis par notre po-
pulation dans le développement de notre richesse,
de notre commerce et de nos industries mnanufac-
turières, dans les moyens de transport et dans tout
ce qui contribue à rendre une nation puissante et
prospère. Les Etats-Unis ont pour devise "leur
marché pour leurs habitants." La nôtre doit être
" le Canada pour les Canadiens." Lorsque les
Etats-Unis ont fait des progrès aussi merveilleux,
nous, qui avons tant d'avantages communs aux
deux pays, nous ne pouvons pas faire fausse route
en suivant une politique qui leur a été si profi-
table.

Ce bill n'amende l'acte en question que sous deux
rapports. Il a pour objet d'abord d'empêcher la
fausse représentation des dates, c'est-à-dire que
personne ne devra, au moyen de marques faites sur
son fromage ou autrement, représenter à l'acheteur
que ce fromage a été fabriqué dans un certain mois
s'il ne la pas été dans ce mois. Le bill pourvoit
aussi à l'enregistrement des fromageries et des
beurreries, en décrétant que chaque fromagerie ou
beurrerie pourra, en s'adressant au ministère de
l'Agriculture, être enregistrée. Cela ne s'appli-
quera qu'au beurre on au fromage destiné à l'ex-
portation, et non à ceux de ces articles destinés à
être vendues au Canada. Ces certificats d'enregis-
trement seront délivrés par le ministère de l'Agri-
culture, par l'intermédiaire d'un (le ses officiers,
qui est désigné ; et alors il sera illégal pour qui que
ce soit (le vendre, d'offrir, d'exposer ou d'avoir en
sa possession pour le vendre, du fromage ou du
beurre destiné à l'exportation qui aura été fabriqué
dans une froniagerie ou une beurrerie canadienne,
s'il ne porte pas le mot " Canadien " et le numéro
d'enregistrement de la fabrique. Il est décrété,
naturellement, que le numéro d'enregistrement ne
sera pas enlevé de l'article après y avoir été mis.
Il y a aussi une disposition qui permet d'étendre
l'enregistrement d'une beurrerie ou fabrique à un
district, conformément à certains règlements.
Cela donnera à un district organisé, l'avantage de
l'enregistrement et celui de marquer ses produits
lorsqu'ils seront passablement uniformes, que le
district sera soumis à la même inspection et formé
par la coopération de plusieurs fabriques ou beur-
reries. Voilà, je crois, les seuls changements pro-
jetés.

M. LEGRIS : Je propose l'ajournement du M. MULOCK : Y a-t-il quelque chose à payer
débat. pour l'enregistrement ?

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

M. FOSTER: Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
, 15 a.m. <mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 20 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

L'AFFAIRE VALENTINE SHORTIS.

M. SCRIVER: Je propose-

Que les documents soumis à cette Chambre au sujet de
l'affaire Shortis, soient imprimés, pour l'usage des dé-
putés, et que le règlement 94 soit suspendu à ce sujet.

La motion est adoptée.

ACTES DES PRODUITS DE LAITERIE, 1893.

M. FOSTER • Je demande la permission de
présenter un bill (n° 67) amendant l'Acte des pro-
duits de laiterie de 1893.

M. FOSTER: Non, je ne le crois pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désirerais
savoir si l'association d'industrie laitière ou ses
officiers ont été consultés au sujet de ce bill. L'ho-
norable ministre sait que dans Ontario, ainsi que
lans les autres provinces, je crôis, il y a un grand

nombre de personnes intéressées dans l'industrie
laitière qui se sont formées en association, qui ont
des officiers exécutifs, et portent naturellement un
très grand intérêt à ces questions. Ce projet de loi
leur a-t-il été communiqué?

M. FOSTER: Oui, j'ai été informé que ce projet
de loi est conforme au désir général de ceux qui
sont intéressés dans cette industrie et qui sont les
représentants de leurs associations.

M. MULOCK : En réponse ?

M. FOSTER: Oui, réellement en réponse.

M. EDGAR: Le ministre des Finances a dit à la
Chambre que ce bill s'appliquerait au beurre et au
fromage destinés à l'exportation. Il ne peut assu-
rément pas en être ainsi pour ce qui regarde le
premier article, qui établît des prescriptions contre,
les fausses représentations. Je- suppose que les
fausses représentations quant à la date de la fabri-
cation et à la qualité du fromage devront s'appliquer:
au fromage, destiné à être consommé dans le pays
de même qu'a celui destiné à l'exportation.

M. FOSTER Oui, c'est vrai.
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M. "McMULLEN: Ce bill est certainement très
important. L'industrie dont il s'agit est passa-
bleinent florissante, et jespère que le ministre ne
soumettr- aucune législation de nature à entraver
cu quoi que ce soit le progrès et le développement
de cette industrie très importante et, très désirable
dans le pays. Bien que le bill décrète que le
fromage vendu par des fabriques pour l'exportation
devra être marqué, avec le mois, cette règle ne sera
pas appliquée dans le cas (le ceux qui achèteront de
la fabrique et exporteront ensuite pour leur propre
conpte, à moins que l'on ne puisse démontrer que
la fabrique a vendu le fromage pour l'exportation,
et que celui-ci est passé par la suite aux mains
d'une autre personne. Je comprends que ce bill ne
s'appliquera qu'aux fabriques. Cette.disposition
devra être soigneusement étudiée lorsque le bill
viendra (levant le comité, afin que les intérêts de
cette importante industrie soient sauvegardés, dans
les cas où le fromage sera entre les mains d'un
particulier quelconque, et non pas seulement entre
celles des fabriq tics. Quoi qu'il on soit, lorsque le
bill sera imprimé et distribué nous pourrons en
examiner les diverses dispositions ; mais on me
permettra d'exprimer de nouveau l'espoir qu'il
n'entravera pas le progrès d'une industrie aussi
désirable, qui s'est développée sans aucune aide
sérieuse de la part de la Chambre ou des honorables
ministres.

M. FOSTER L'objet du bill est tout autre que
celui d'entraver le développement de cette grande
industrie, et lorsqu'il sera distribué les honorables
députés auront l'occasion de le discuter.

M. McLENNAN: Le bill décrète-t-il que la date
le la fabrication devra être marquée sur le fromage ?

M. FOSTER: Il y a divergence d'opinions,
quant à savoir si le jour du mois où le fromage aura
été fabriqué devra, ou non, être marqué sur le fro-
mage. Le bill, tel que présenté à la Chambre, ne
renfermera pas de disposition obligeant de le mar-
quer. Nous pourrons débattre ce point lorsque le
bill viendra devant la Chambre alors que les hono-
rables députs, après une discussion complète et
après avoir exprimé leurs opinions, seront libres
d'adopter le mode qui pourra leur paraître le meil-
leur ; mais le bill ne renferme pas actuellement de
disposition obligatoire de ce genre.

àl. McLENNAN : Nous avons consulté les fabri-
cants du pays, ceux des provinces d'Ontario et de
Québec, et nous avons constaté que les neuf dixièmes
désiraient que la date fût indiquée sur le fromage,
et les acheteurs anglais, sur qui il nous faut comp-
ter pour écouler ce produit ont demandé la même
chose. A mon avis, à moins que la date ne soit
indiquée sur le fromage-et je mue suis donné beau-
coup de peine pour me renseigner à ce sujet-le
bill ne vaudra rien. C'est de cela qu'on se plaint
dans la Grande-Bretagne, et c'est dont souffrent les
fabricants de fromage dans ce pays, car on repré-
sente faussement la date à laquelle a été fabriqué
le fromage qui est placé sur le marché anglais.
D'après les investigations que j'ai faites je sais
qu'en octobre il y avait dans les entrepôts frigori-
fiques 600,000 boîtes de fromage représentant une
valeur de $3,000,000, et que tout ce fromage avait
été fabriqué au commencement de la saison, en juin,
juillet et dans les premiers jours du mois d'août,
ayant été mis en entrepôt pour être placé sur le

M. EDGAR.

marché anglais à l'automnue, comme ayant été fabri-
que en septembre. Il va sans dire que les cultiva-
teurs et les fabricants avaient livré ce fromage
depuis longtemps, et qu'ils ne pouvaient retirer
aucun bénéfice du fait qu'il n'était, pas placé sur le
marché. Ils l'avaient vendu au prix courant dt
mois pendant lequel il avait été fabriqué et livré,
et ils demandent que cette indication de la date de
fabrication soit obligatoire.

Il y a quelques spéculatcurs réalisant (les béné-
fices de l'industrie du fromage, qui voudrait que la
date ne fut pas indiquée sur le fromage mis en
vente sur le marché anglais, bien que les négociants
les plus forts et les plus respectables soient favo-
rables à la chose ; et sans doute, si les prix que
l'on obtient au printeips sont peu élevés, cela est
dû en grande partie à l'énorme quantité mise en
vente sur ce marché à la fin de la saison. Quand
ce bill sera soumis à la Chambre et que nous en
examinerons les détails en comité, j'espère que les
honorables députés insisteront sur l'inscription sur
le fromage de la date de sa fabrication, car si la
date n'est pas indiquée, le bill sera inutile, dans
mon opinion, et je puis aussi le dire, je crois dans
l'opinion des intéressés, que j'ai pris la peine (le
consulter, et dont 90 pour 100 sont en faveur de ce
mode. Ptisqu'une partie aussi considérable de la
population désire cette législation, je ne saurais
voir pourquoi on la lui refuserait, car, je le répète,
il est très important que la date soit étampée sur
le fromage. Quand j'ai présenté mon bill, c'en était
là le point principal, et le ministre de l'Agricul-
turc m'a promis que la date y serait indiquée, de
sorte que je n'ai pas cru qu'il était nécessaire, à cette
époque, d'insister sur l'adoption de ce bill par la
Chambre ; et j'ai les énoncés (les journaux décla-
rant que l'honorable ministre a déclaré qu'il avait
l'intention d'appliquer les principes du bill dans
leur intégrité. Il m'a aussi fait à moi-même une
promesse au sujet du bill que j'ai présenté, et, nie
fiant à cette promesse, j'ai consenti à attendre pour
voir ce qui serait fait ; mais aujourd'hui, j'insiste-
rai pour que mon bill soit soumis à la Chambre, et
je veux avoir l'opinion de la Chambre sur la ques-
tion de savoir si la date doit être mise, ou non, sur
le fromage. Si la date n'est pas indiquée, alors,
pour mai part-et je crois que la majorité de la
Chambre sera de mon avis-je déclarerai que le bill
tel que présenté aujourd'hui ne signifie rien.

M. MULOCK : L'honorable député a dit que les
opinions de 90 pour 100 de ceux qui se livrent à
cette industrie sont en faveur de l'étanpage de la
date sur le fromage. L'honorable député voudrait-
il dire àla Chambre quelle est la différence entre le
fromage de juin et celui de juillet? Je suppose que
vous voudriez avoir une différence d'un mois ?

M. McLENNAN: La question a été parfaite-
ment discutée dans notre comité. On a prétendu
qu'il existait un préjugé en Angleterre contre le
fromage de juillet. Quelques-uns de nos fabricants
disent que le fromage de juillet est meilleur, dans
certains temps, que le fromage de septembre.
Ceux qui sont opposés à ce que l'on étainpe
sur le fromage la date de sa fabrication pré-
tendent qu'il existe un préjugé contre le fromage
de juillet. Cependant, nous disons que le moyen
de faire disparaître ce préjugé c'est d'étam-
per le fromage. On veut mettre notre fromage
en vente en Angleterre d'une manière honnête
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et équitable, et je ne crois pas que le gouver-
nement ou la population de ce pays perdent quoi-
que ce soit en traitant, honnêtement ceux dont nous
dépendons pour notre marché.

Les honorables députés savent, sans doute, que
les Etats-Unis, par la falsification le leur fromage
et par la commission d'autres fraudes, ont, dans
une grande mesure, perdu le marché anglais. Je
ne crois pas que notre population, en se livrant à
cette grande et très importante industrie, mette en
vente sur le marché anglais autre chose que des
produits véritables, qu'elle peut représenter pour
ce qu'ils sont réellement ; je ne crois pas qu'elle
puisse mettre sur le marché du fromage portant
une autre étampe que celle du mois pendant lequel
il est censé avoir été fabriqué. Si l'on veut être
honnête en cette matière, il ne saurait y avoir de
mal à étamper le mois (le la fabrication sur le
fromage avant de le mettre en vente sur le marché
anglais. Il est de notre devoir, il est du devoir de
ceux (lui s'intéressent à la prospérité de notre indus-
trie fromagère, de faire tous leurs efforts pour
adopter une législation qui réglera la mise en vente
des produits sur le marché d'une manière honnête
et équitable, et qui fera disparaître les soupçons

,ue l'on peut avoir en Angleterre au sujet du
fromage canadien.

M. McSHANE : Je n'ai pas entendu distincte-
lent les remarques faites par l'honorable député

de Glengarry. Dois-je comprendre, d'après les
paroles de l'honorable député, que 90 pour 100 de
ios marchands qui font le commerce (le fromage,
ont demandé que le fromage fût étampé ?

l. McLENNAN : J'ai dit que les fabricants de
de fromage, ceux qui possèdent des fromageries et
les cultivateurs intéressés en la matière, ont
demandé que le fromage portât une inscription
indiquant le mois pendant lequel il a été fabriqué.
Non seulement 90 pour 100, mais plus de 90 pour
100( des intéressés étaient en faveur du projet, car
plusieurs de ceux qui ont répondu à cette commu-
nication étaient présidents et secrétaires de compa-
gaies et représentaient leurs directeurs et leurs
actionnaires. En conséquence, je puis assurer que
plus d a30 pour 100 des personnes immédiatement
intéressées dans l'industrie fromagère ont demandé
qu'il fût adopté une loi stipulant que l'on devait
étamper sur le fromage le mois de sa fabrication.

Les fabricants et les cultivateurs, dans toute
l'étendue du pays, croient que le spéculateur se sert
de l'industrie fromagère à son avantage et à leur
détriment. Je dirai plus, M. l'Orateur. Les spé-
culateurs qui ont l'oreille de ce gouvernement et de
cette Chambre, les spéculateurs dont l'influence et
le pouvoir sont plus grands que ceux que possède
le cultivateur honnête, lequel n'est pas aussi pressé
le faire valoir ses réclamations avec autant

d'énergie que ceux qui, en vertu du mode actuel,
font de l'argent à ses dépens, ces hommes-là, dis-je,
désirent que les choses restent dans le .statu quo.

Le projet de ce bill, présenté aujourd'hui, a été
rédigé par le professeur Robertson, durant la
dernière session . du parlement, mais il ne stipnle
pas que le fromage porte l'inscription de sa propre
date. Je répondrai encore à l'honorable député de
Montréal (M. McShane).

Je dis que cette législation est demandée par les
cultivateurs qui fournissent le lait et par les fabri-
cants qui font le fromage. Nous passons des lois
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pour punir le cultivateur comme pour une offense
criminelle, s'il fournit un lait inférieur ; je
prétends que quand ce même cultivateur de-

mande une législature pour le protéger dans son
industrie, cette Chambre devrait l'appuyer dans
sa demande. J'ai pleine confiance, M. l'Orateur,
que c'est ce que fera cette Chambre.

M. McMILLAN: iM. l'Orateur, non seulement
les fromagers et les cultivateurs du Canada, mais
aussi les chambres de commerce de la cité de
Londres et de la cité (le Bristol, en Angleterre ont
demandé cette législation. Ces chambres de com-
merce ont publié des circulaires à l'adresse des
fromagers du Canada, déclarant qu'il serait de leur
intérêt que leur fromage fût marqué du mois et de
la date auxquels il a été fabriqué. Comme l'a dit
mon honorable ami (M. McLennan), cinq cents circu-
laires furent envoyées, et de ce nombre, il y en eut
370 auxquelles on répondit en se prononçant pour
l'impression du jour et du mois sur le fromage
dans la fromagerie ; il y eut vingt réponses vagues
et seulement huit ou neuf réponses défavorables.
Je suis absolument sûr que l'association de l'indus-
trie laitière qui s'est réunie à Stratford, l'an dernier
ou l'année précédente, était unanime pour que le
fromage fût marqué. Et, M. l'Orateur, vu le senti-
ment en Angleterre que la fraude est commise (le
représenter un fromage autre que celui offert en
réalité, nous devrions faire tout ce ce qui est pos-
sible, au Canada, pour dissiper l'impression que
nous cherchons à frauder en plaçant sur le marché
un fromage de juillet pour un fromage de septembre.
Un commercanit de fromage le Montréal déclara
devant le comité d'agriculture qu'il possédait un
entrepôt frigorifique à Montréal, que du fromage y
était déposé, et lorsqu'il était expédié, il ne por-
tait pas l'indication du mois dans lequel il avait été
fabriqué, mais qu'il était marqué comme s'il eût été
fabriqué un .mois plus tard. C'est le devoir du
gouvernement de faire incorporer cette disposition
dans le bill. Je partage beaucoup l'opinion de
mon honorable ami de Glengarry (M. McLennan),
qui a porté tant d'intérêt à cette question, que sans
cette disposition, le bill serait absolument efficace
en tant que les cultivateurs seraient concernés En
ma qualité de cultivateur et en ma qualité d'hmcnme
intéressé dans les fromageries et les beurreries, je
dis qu'il est de suprême importance que le mois et
la date soient indiqués sur le fromage.

M. McSHANE: M. l'Orateur, je me lève pour
objecter aux remarques faites par le député de
Glengarry (M. McLennan). Je ,arle pour les mar-
chands de Montréal....

M. l'ORATEUR: Je croyais que l'honorable
député avait déjà parlé.

M. MULOCK: L'honorable député fait seule-
ment une question.

M. McSHANE: Je désire, M. l'Orateur, dire dela.
part des commerçants de fromage. de Montréal--les
créateurs réels de cette branche d'affaires-qu'ils ne
se sont jamais prêté à aucune fraude ou à quoi que
ce soit d'injuste dans -ce commerce. Le député de
Glengarry (M. McLennan) peut être exact s'il parle
d'autres parties du pays, mais je peux dire très
positivement que ses remarques ne trouvent point
d'application WMontréal- Je suis ici pour parler
pour les marchands de Montréal engagés dans cette.
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branche d'affaires, pour les hommes qui font le
connierce de fromage de ce pays, et de leur part je
dis qu'il n'ont jamais expédié de fromage sous de
faux prétextes, ni qu'ils en ont marqué autrement
que les fromageries dont ils l'achetaient le leur ont
représenté. Quand le député de Glengarry (M.
McLennan) parle de marchands coupables de
fraude, j'espère que, parmi eux, il ne comprend
pas les marchands de la cité de Montréal.

. COCHRANE Ils l'ont admis eux-mêmes.

M. WELSH : Je concours absolument dans les
remarques faites par le député de Glengarry (M.
McLennan) et par le député de Huron (M. McMil-
lan). Je proposerais aussi que le nom de la province
d'ou il vient fut marqué sur le fromage, de même
que le mois de sa fabrication. Bien que je vienne
d'une très petite province, nous nous enorgueil-
lissons cependant beaucoup de notre fromage,.et
cette industrie est très importante chez nous. Je
me suis levé pour proposer que le fromage fût
mar 1 ué du nom de la province qui l'a produit.

Motion adoptée, et le bill lu pour la première
fois.

L'ACTE DES LIQUIDATIONS.

M. MILLS (Bothwell) (pour M. GEoRvioN): Bill
(n0 68) pour amender l'Acte modifiant l'Acte des
liquidations. Il (lit : Le- bill a pour objet d'aug-
menter le délai durant lequel l'Acte (les liquida-
tions pourra devenir en force. Cette mesure est
nécessitée pour pourvoir au cas de la Banque du
Peuple, et l'on m'a demandé de proposer sa pre-
mière lecture en l'absence du député de Verchères
(M. 'Geoffrion). Cet honorable monsieur donnera,
sans doute, de plus amples informations quand
nous en serons à la seconde lecture du bill.

Motion adoptée, et bill lu pour la premnière fois.

LE MA1TRE DE POSTE DE WEAVER
SETTLEMENT, N.-E.

M, BOWERS:

Quel est le salaire annuel de Wm Weaver, maître de
poste de Weaver Settlement, comté de Digby, N.-E. ? 2.
Son salaire a-t-il été payé .usqu'au 31 décembre 1895? 3.
Si non, pourquoi? 4. Le gouvernement a-t-il l'intention
de payer son salaire jusqu'à date? 5. A-t-il envoyé sa
démission au gouvernement? 6. Si oui, a-t-elle . été
acceptée? 7. Si uqn, pourquoi? 8. Le gouvernement
a-t-il l'intention de lui nommer un remplaçant? 9. Si
oui, quand la nomination sera-t-elle faite? 10. Le comité
conservateur du comté de Digby a-t-il recommandé quel-
qu'un pour cet emploi lucratif?

Sir ADOLPHE CARON: 1. Le salaire annuel
du maître de poste (le Weaver Settlement est de
$12. 2. Non. Un montant de salaire de $11.83
reste dû an maitre de poste jusqu'au 31 décembre
1895. 3. Ce salaire est gardé au bureau des ins-
pecteurs de la poste, à Halifax, pour $9 <le timbres
postaux que le maître de poste à eus à crédit, vu
qu'il a résigné le 18 mars 1894. 4. Le salaire sera
payé aussitôt que le maître de poste aura payé les
timbres postauxz qu'il a eus à crédit. 5. Oui. 7.
Elle l'a été. 8, Oui. 9. Aussitôt qu'une per-
sonne convenable pour remplir la •vacance pourra
être trouvée. 10. Non.

M. MCSIIANE.

LES INSTRUCTIONS AU LIEUTENANT-
COLONEL WILSON, A.R.C.

M. GODBOUT :
1. Quelles instructions ont à données au lieutenant-

colonel J.-F. Wilson, de l'Artillerie Royale Canadienne,
lors de son voyage en Angleterre en 1895? 2. Combien de
temps devait-il y séjourner? Pendant combien de temps
y est-il resté? 3. Quelle somme lui a été avancée pour
payer ses dépenses? Quel a été le coût total de son voy-
age? 4. Le lieutenant-colonel Wilson a-t-il été rappelé?
Si oui, pourquoi? 5. Le lieutenant-colonel Wilson a-t-il
rempli sa mission à l'entière satisfaction des autorités
impériales et du département de la Milice et de la Dé-
fense? 6. Le département de la Milice et de la Défense
a-t-il recn des autorités impériales quelque rapport con-
cernant e lieutenant-colonel Wilson lors de son séjour
en Angleterre? Si oui, quelle estla nature de ce rapport?

M. DICKEY: 1. D'aller à Hilsea en arrivant,
et d'ètre attaché à l'artillerie de campagne jusqu'au
20 mai. (b.) D'aller à Shoeburyness le 21 mai
pour suivre le cours (les officiers supérieurs jusqu'au
ler juin. (c.) D'aller à Okehapton pour être
attaché au corps (le la 2ème division, durant l'exer-
cice, di 5 au 30 juin. (d. D'aller à Aldershot
vers le ler juillet, pour être attaché à la cavalerie
et à l'infanterie, et, si possible, de subir un examen
pour l'aptitude le tactique dans le commandement.
2. Le temps nécessaire pour compléter le cours
d'instruction tel que détaillé plus haut. Du
17 avril au 1er août, suivant instructions. 3.
Somme avancée, $500, coût total, $600. 4, Il n'a
pas été rappelé. 5. Il n'est pas d'usage de rece-
voir un rapport des autorités impériales en pareils
cas, et aucun rapport n'a été reçu. Il a exécuté
ses instructions à l'entière satisfaction du départe-
ment de la Milice et de la Défense. 6. Le seul
rapport reçu est le suivant:

(BUREAU DE LA GUERRE AU BUREAU COLONIAL.)
BUREAU DE LA GUERRE, PALL MALL, S.-O ,

5 juillet 1895.
MoxsEuR,- J'ai reçu instructions du secretaire d'Etat

pour la guerre de vous informer que le lieutenant-colonel
J. Wilson, de l'Artilierie Royale Canadienne, a subi
l'épreuve de tactique pour son aptitude dans le comman-
dement, en vertu des paragraphes 40-43, article IX.et
appendice VIII, " Queen's Regulations ", 1894, à Alder-
shot, le 10 du mois dernier.

J'ai, etc.,
(Signé) G. LAJWSON.

Le sous-secrétaire d'Etat,
Bureau colonial.

Nul autre rapport n'était nécessaire. Il n'est
pas d'habitude de recevoir d'autre rapport, et il
n'en est pas attendu. Le maj6r général dit:

J'ai été exceptionnellement satisfait de tout ce que le
lieutenant-colonel Wilson a accompli durant son séjour en
Angleterre.

L'INFLUENCE OFFICIELLE DANS UNE
ÉLECTION.

M. MIGNAULT:
Le gouvernement est-il informé que M. Augustin

Laverdière, agent de l'Intercolonial à Lévis, s'est servi,
du nom de M. Pottinger, surintendant du chemin de,
fer Intercolonial, pour influencer le vote des emoloyés de
l'Intercolonial dans la dernière élection municipale tenue
à Lévis? Si non, va-t-il s'en enquérir ? Et quel moyen
va-t-il prendre pour empêcher le retour de tels abus?

M. HAGGART : Le gouvernement ignore que
M. Laverdière s'est servi du nom de M. Pottinger
pour influencer le vote les employés du ebçmin de
fer dans la dernière élection municipale tenue

. ý,'-'
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Lévis. Une enquête sera faite à ce sujet. Ignorant
qu'aucun abus a été commis, il n'a pas été néces-
saire de voir a prendre aucune mesure,

LE CHENIN DE FER DU CAP-BRETON.

M. CAMERON (Inverness):

Entre quelles stations et pour quels milles de chemin
de fer relevant du contrat de MM. Sims et Slater à l'est
de Grand-Narrows, sur la ligne du chemin de fer du Cap-
Breton, le montant de $7,709.20 a-t-il été payé par le
département des Chemins de fer en 1895, au sous-entre-
preneur D.-T. MeDonell, de la Société MoDonell et
Cameron, pour excavation dans le tuf ?

M. HAGGART : Le montant de $7,709.20 a été
payé '.MM. MeDonell et Camseron pour excavation
dans le tuf relevant du contrat de MM. Simus et
Slater, sur la ligne du chemin de fer du Cap-
Breton, à l'est de Grand-Narrows, entre les stations
35 et 107-45 sur les premier, deuxième et troisième
milles.

UEXPÉDITION DE JOURILAUX FRANC DE
PORT.

M. DEVLIN:.

A quels journaux (s'il en est) en Canada a-t-on refusé
le privilège de l'expédition par la malle, franc de port,
pendant les trois dernières années ?' N'est-ce pas -le cas
que ce privilège est généralement accordé aux journaux
du pays'? Est-il vrai que ce privilège a été refusé au Town
Topics, journal publié à Montréal? Si oui, pourquoi?

Sir ADOLPHE CARON : Ce département n'a
pas pris note du non des publications auxquelles
l'expédition franc de port a été refusée, mais seule-
mient de celles auxquelles elle a été accordée.
Uexpédition franc de port est accordée aux jour-
naux qui se conforment aux dispositions statutaires.
Le privilège de l'expédition franc de port n'a pas

tîé accordé au journal intitulé Town Topics, pour
la raison qu'il ne s'est pas conformé aux exigences
du statut, l'éditeur étant incapable de produire
une liste d'abonnés.

LE CANAL DE SOULANGES-SECTIONS
QUATRE, CINQ, SIX ET SEPT.

I. CASEY :-

1 Quel est l'entrepreneur des sections 4, 5, 6 et 7 du
canal de Soulanges? 2. A-t-il virtuellement abandonné
les travaux après en avoir fait la partie la plus facile, tel
que mentionné dans le dernier rapport du ministre des
Chemins de fer et Canaux? 3. A-t-il présenté des récla-
mations au gouvernement se rapportant à son contrat?
Si oui, de quelle nature sont-elles, et pour quel montant?
4. Le gouvernement s'est-il objecté en tout ou en partie à
ces réclamations, et jusau'à quel montant? 5. L'ingénieur
du gouvernement a-t-il fait, au sujet de ces réclamations,
un rapport favorable ou adverse eu tout ou en partie ? Et
quel montant, s'il on est, recommande-t-il de payer? 6.
A-t-on demandé au ministre de la Justice de faire un
rapport sur ces réclamations ? A-t-il fait un rapport
favorable ou adverse en tout ou en partie ? Et quel mon-
tant, S'il en est, recommande-t-il ýde payer? 7. Quelle
décision a été prise par le gouvernement ou le ministre
des Chemins de fer et Canaux, au sujet du paiement
eomplet ou partiel de ces réclamations? Quel montant,
s'il en est, a été payé?

M. IHAGGART: 1. M. George Goodwin est l'en-
trepreneur. 2. L'ingénieur surintendant fait rap-
port que les travaux sont virtuellement abandonnés,
pourlt raison que les travaux n'ont pas été poussés,.
dernièrement, avec la même vigueur qu'auparavant.
3. Oui, il a présenté une réclamation se rapportant
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à son contrat. 4. Cette réclamation a trait à la
construction des digues étanches. 5. La réclama-
tion s'élèvera probablement à $100,000. 6. Oui, la
réclamation a été contestée en entier. 7. Oui, l'ii-
génieur du gouvernement a fait un rapport défavo-
rable sur toute la réclamation. 8. Un rapport sur
la réclamation a été demandé au ministre de la
Justice. 9. Ce rapport a été favorable à la préten-
tion de l'entrepreneur telle qu'exposée. 10. Dans
l'interprétation d'un contrat, le ministre des Che-
mins de fer doit se conformer à l'avis du départe-
ment de la Justice. Il. Aucune partie de la récla-
mation n'a été payée.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
TRANSPORT MARITIME DE

CHIGNECTOU.

M. EDGAR :

1. Le gouvernement sait-il si les directeurs de la Com-
pagnie du chemin de fer de Transport Maritime de Chi-
gnectou (à responsabilité limitée), ont émis une partie de
ses obligations portant première hypothèque privilégiée,
tel qu'autorisé par l'Acte 55-56, chapitre 37? Si oui, jus-
qu'à quel montant? 2. Cette compagnie a-t-elle payé au
gouvernement quelque partie (et dans ce cas, combien)
de la pénalité mensuelle de cinq mille piastres par chaque
mois durant lequel les travaux sont restés inachevés, tel
que prescrit par le chapitre 4 des Statuts de 1888?

M. FOSTER: Il est compris que la compagnie a
émis au pair toutes ses obligations portant première
hypothèque privilégiée. En rapport avec la seconde
question, le gouvernement n'a pas le pouvoir de
mettre en vigueur des pénalités qui ont été abolies
par le chapitre 12, article 2, <le la loi passée en 1891.

LA REINE v4 ST. LOUIS.

M. EDGAR :
Une décision a-t-elle été donnée par la cour Suprême

dans la poursuite civile intentée par le gouvernement
contre M. St. Louis, entrepreneur, au sujet du pont
Curran? Quel montant était réclamé par le gouverne-
ment? Quel est l'effet de la décision de la cour Suprême
relativement à la réclamation du gouvernement ou à
toutes réclamations quelconques de l'entrepreneur?

M. DICKEY: Aucun jugement n'a été rendu
par la cour Suprême dans l'action civile portée par
le gouvernement contre M. St. Louis. Le montant
de la réclamation est de $91,902. Cette question
est légale, et comme telle sujette à opinion.

LA QUESTION VENEZUELAINE.

M. MILLS (Bothwell) : Avant que l'ordre du
jour soit appelé, j'aimerais signaler à l'attention
du gouvernement le fait que nous avons dans la
librairie de ce parlement plusieurs anciennes cartes
géographiques-françaises et hollandaises-qui
donnent les bornes des possessions espagnoles e
hollandaises dans l'Amérique du Sud, et d'après
lesquelles la ligne qui délimita la frontière est au
moins aussi vaste que la prétention actuelle du gou-
vernement anglais. . Or, s'ils se peut que ces cartes
se trouvent dans le bureau. des affaires étrangères
en Angleterre, il se peut, aussi qu'elles n'y soient
pas, et il me semble qu'il serait convenable et dans
l'intérêt public que le gouvernement fitfaire des
copies de ces actes et qu'il les 'fit mettre à la dispo.
sition du bureau des affaires étrangères. Il y a
une carte de 1722, de M. Delisle, premier géographe
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du roi de France ; il y a aussi une carte de Popple
et Mitchell, datée de 1774, donnant les bornes du
Venezuela, ou de l'Andalousie et de Surinam ; aussi
un atlas de tout le continent d'Amérique (le 1680 à
1838 ; la carte (le Danville de la partie nord de
l'Amérique du Sud, 1776; et la carte de 1740 (le
Mortier. Il y a encore une carte de Robert de
Vaugondy, géographe (lu toi (le Pologne, portant
la date (le 1771.

Toutes ces cartes étendent la frontière de la
Cuyane hollandaic aussi loin vers l'ouest que l'em-
bouchure de l'Orénoqgue, et quelquies-unes font
monter le fleuve à cette frontière une distauce con-
sidérable. Il me semble qu'il serait convenable (le
faire (les copies (le ces cartes pour les faire parvenir
au bureau des affaires étrangères. Si le bureau des
affaires étrangères est déjà en possession de ces
cartes, cela ne fera satns doute pas de mal, et s'il ne
les a pas, elles ajouteront iî sa collection précieuse.

Sir CHARLES TUPPER : Je désire remercier
vivement l'honorable député ('avoir signalé ce fait
très important à l'attention du gouvernemet, et lui
déclarer que le gouvernement se mettra en corres-
pondance itmédiatenment avec le gouvernement (le
Sa Iajesté poir constater s'il a ces cartes en sa
possession. S'il ne les a pas, des copies en seront
faites, qui seront expédiées sans délai.

LA FIXATION DE L'ETALON DES CRAINS.

M. MULOCK : Je demanderai à M. le contrô-
leur du Revenu de l'intérieur (M. Prior) s'il va
déposer devant la Chambre les documents relatifs
à la fixation de l'étalon des grains l'an dernier,
ainsi que le rapport textuel (le l'assemblée de Win-
nipeg, qui fut pris, je comprends, par un sténo-
graphe du gouvernement. Je fais cette demande
de la part île quelques personnes qui m'ont écrit à
ce sujet et qui sont intéressées dans le commerce
des grains.

M. PRIOR: Je ois dire, en réponse, que je
m'enquerrai auprès (hi département des rapports et
le la preuve à ce sujet, et si je les trouve, je les
déposerai sur le bureau (le la Chambre.

RAPPORTS OFFICIELS DES DEBATS.

M. McMULLEN: Je désire attirer l'attention
sur un sujet qui, je pense, devrait être clairement
compris. Je remarque qu'un nombre d'états sous
formesdetableaux, quin'ont pas été lus en Chambre,
se trouvent dans le discours de l'honorable député
d'Assiniboïa (M. Davin). Or, il est compris que
rien ne doit être imprimé dans les Débats, que ce
qui a été dit devant la Chambre. L'honorable
député de Norfolk (M. Charlton), l'an dernier, ne
put obtenir de communiquer comme s'il eût été lu,
un état sous forme de tableau au sténographe des
Débats, et il dut en faire la lecture.

M. l'ORATEUR : Je pense que l'honorable
député va trop loin. Il ne doit pas faire un dis-
cours, mais se borner à poser la question.

M. GIBSON: Proposez l'ajournement de la
Chambre.

M. McMULLEN: Je désire que ce sujet soit
clairement compris dans cette Chambre. Les hono-

M. Miuis (Bothwell).

rables députés, les années passées, ont demandé le
privilège d'insérer dans les Débate, sans les lire,
des états en tableaux qu'ils aimaient à inclure dans
leurs discours mais leur demande a été invariable-
ment repoussée. Je pense qu'il est parfaitement
juste de refuser ce privilège. Certainement, nous
ne voulons point que nos rapports officiels soient
remplis de discours et d'états qui n'ont pas été
lus, comme -c'est le cas pour nos voisins de
l'autre côté de la frontière. Très souvent, dans
leurs législatures des discours entiers, qui n'ont pas
été prononcés, sont imprimés dans les rapports
ofliciels et répandus comme pièces oratoires de
députés. Je ne pense pas que nous devions per-
mettre pareil usage ici. Il vaut mieux qu'il soit
compris que, sauf certains cas spéciaux, rien ne
devrait être imprimé dans nos Débats, que ce
qui a été dit par un député parlant à cette
Chambre. J'admets parfaitement q u'une exception
peut être faite dans le cas d'un ministre des Finances
prononçant un très long discours nécessairement
rempli d'un noibre considérable (l'états en tableaux,
mais dans nul autre cas il ne devrait y avoir ('excep-
tion.

Il ne devrait pas être permis à un simple député
(le faire imprimer dans les Débats des tableaux qu'il
n'a pas lus à la Chambre. J'espère que le comité
des Débats décidera la ligne de conduite à adopter
à l'avenir. Si ce privilège doit être accordé à
chaque député, nous devons pleinement nous
attendre à ce que les Débats augientent énormé-
ment en volume. Il est désirable qu'il soit tenu
dans des limites convenables, et qu'on évite aussi
d'imposer au personnel une somme énorme de tra-
vail que leur apporterait ce privilège, s'il devenait
d'un usage général. Quoi qu'il puisse avoir été fait
par le passé, je pense que nous devrions être prêts
maintenant à exprimer une opinion sur ce point.
Si ce privilège est accordé à chacun, de commu-
niquer et de faire imprimer des états, on devrait le
laisser comprendre et l'on devrait permettre à tous
les membres d'y participer, même s'il doit en résul-
ter un volume qu'on ne pourra apporter chez soi
qu'au moyen d'une brouette. Je pense que la
Chambre devrait faire comprendre que ce privi.
lège ne doit être accordé en aucun cas, si ce n'est
dans celui du ministre les Finances qui doit faire
un exposé si long, impliquant nécessairement (le
longs tableaux et chiffres.

M. FOSTER : Cela aurait été tout juste aussi,-
s'il se fût agi du fonds de retraite.

M. McMULLEN : Non ; quand j'ai fait mon.
discours sur le fonds de retraite, j'ai lu chaque
chiffre qui a été imprimé dans les Débats.

M. DAVIN : Dans mon discours, tel qu'imprimé:
dans les Débats, se trouve un état sous forme de
tableau avec le titre suivant:

Etat des bêtes à cornes. des moutons et des cochons du
Manitoba, expédiés vers l'est durant cinq années-de 1891
à 1895 (inclusivementl.

Il occupe l'espace d'environ trois quarts de coq-
lonne. J'ai lu quatre articles de ce relevé-quatre-
longs articles-et, après cela, j'ai dit qu'avec la
permission de la Chambre, je remettrais la chose
aux sténographes. J'ai agi ainsi, parce que j'ai
remarqué'que c'est la coutume en cette Chambre;
lorsque des députés ont de longs tableaux àlire.

Quelques VOIX: Non, non.
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M. DAVIN : Un instant. J'ai dit que j'ai Sir CHARLES TUPPER Il n'y a pas de doute
reuarqué cela. Il est possible que cette coutume que l'honorable député d'Assiiboïa-ouest (M.
ne soit pas invariable; mais j'ai remarqué que c'est Daviu), a attiré lattention sur cet état, pendant
ce qui a lieu, et que, lorsque la Chambre ne s'y qu'il parhit, et qu'il a dit qu'il le remettrait aux
oppose pas, le tableau est publié, bien qu'il n'ait tes. Je me souviens que cela a eu lieu
pas été lu en entier. Naturellement, la Chambre ans plusieurs occasions. En même temps, je suis
objecte quelquefois et demande la lecture de l'état. entièrement (le l'avis e l'honorable chef (le l'oîpo-
Ce n'est là qu'une manière le demander à la Cham- sition qe les Dé!ts ne doivent contenir que ce
bre si elle veut avoir la lecture du tableau. que les députés disent au cours de l discussion.

Dans le présent cas, il ne s'agit pas d'un tableau
tellement considérable que mon honorable ami....

M. McMULLEN Est-ce la page 1975?

M. DAVIN Vous voulez dire 1985?

M. MMULLEN: Non ; 1975.

M. DAVIN :La remarque que j'ai faite en
piremier lieu a trait à cela. J'ai lu quatre articles
lu tableau, lequel ne formerait qu'une seule co-

lonne des Débats. Relativement à l'autre tableau,
j'ai lu tout ce qui a trait aux bestiaux de 1891 à
1895, et j'y ai rattaché ce qui a rapport à 1892,
1893 et 1894,

En ce qui concerne les autres données statistiques
qui figurent là, je les ai lites en entier.

Quanl au comité (les Débats, naturellement,
aucun membre de ce comité n'a de privilèges dis-
tiuets le ceux que possèdent tout autre membre (le
la Chambre ; il i'a pas, ion plus, de privilèges
supérieurs. Je n'ai pas eu de conversation avec les
sténographes à ce sujet, ni avec le chef, ni avec
aucun (le ses subordonnés. J'ai remis l'état comme
j'ai dit que je le remettrais. Si mon honorable ami,
le député de Wellington-nord (M. McMullen) avait
objecté à cette époque, et qu'il eût dlit " lisez-le,"
je aturais lt en entier. Mais si je me le rappelle
bien, M. l'Orateur, une circonstance où cette ques-
tion a été réellement importante, ça été lorsqu'un
député, qui avait une longue série de tableaux à
lire a désiré les insérer dans les Débats sans en faire
la lecture et que la Chambre y a objecté. Plusieurs
le mes collègues au comité des Débats m'entendent,

et ils savent que le comité n'accordera jamais à un
le ses membres un privilège dont ne jouiront pas

les autres membres de la Chaimbre.

M. LAURIER : Cette question est d'une cer-
taine importaice pour la Chambre en général, et
ce n'est pas la première fois qu'elle se présente.

J1e nie souviens que nous avons eu de semblables
discussions, en deux ou troisoccasions, et il a étégéné-
ralemeut compris que la règle à suivre était que les
stéînographes ne devaient prendre note que de ce
que les honorables députés disaient en s'adressant
à la Chambre. Néanmoins, une exception a été
faite en faveur du miniiiistre des Finances qui, dans
son exposé financier, incluera de longs états tabu-
laires qu'il serait fatigant pour lui de lire et pour
la Chambre d'entendre. Dans les circonstances on
lui a permis de remettre ses états financiers aux
sténographes. Mais à part cette exception, je crois
qiute les membres de la Chambre doivent se confor.
mer strictement à la règle que les Débats ne doivent
pas contenir autre chose que ce qui a été dit an
cours de la discussion. Naturellement on peut être
tenté de ne pas se conformer à la règle ; mais lorsque
l'attention de la Chambre y est appelée, nous devons
profiter de l'occasion pour réaffirmer la règle et voir
à ce qu'elle soit observée.

iN. MILLS (Bothwell): Excepté dans le cas dut
ministre des Finances, je crois que jamais on a
adressé à la Chambre une demande de cette nature
sans qu'on y ait objecté. Dans plusieurs circon-
stances, des députés, au lieu le lire les états statis-
tiques qu'ils avaient préparés, ont demandé <le les
remettre aux sténographe, et chaque fois on s'y est
opposé. Et lorsque mon honorable ami d'Assiniboïa-
ouest a dit l'autre jour qu'il remettrait cet état aux
sténographes, j'ai moi-même objecté, parce que je ie
croyais pas qu'il fut utile d'adopter cette règle. Si
la chose est permise une fois, nous pourrous aug-
meuter considérablement le format des Débats, au
grand désavantage du public.

M. FOSTER : Je regrette <le constater que
j'ignorais mues privilèges. Tous les honorables
messieurs s'accordent à <lire qu'une exception a été
faite en faveur du ministre des Finances. Je n'ai
jamais compris que tel était le cas, et je n'ai jamais
demandé ce privilège, excepté au cours dt
dernier exposé financier, quand j'ai demandé de
remettre au sténographe une longue liste d'ar-
ticles sur lesquelles les droits avaient été réduits,
et quelques députés y ont objecté, de sorte que
j'en ai fait la lecture. Je mue suis toujours soum's
aux règles établies pour les députés en général.

M. LANDERKIN: Avant que cette motion soit
retirée j'aimerais savoir ce que nous allons faire de
cet état tabulaire qui a été inséré dans les Débats.
L'affaire se termine d'une façon peu ordinaire,
qu'allons-nous en faire ! S'il reste là, ce sera un
précédent qu'on invoquera. Tout en voulant accor-
der tous les privilèges possibles à l'honorable député
d'Assiniboïa, parce qu'il parle très rarement dans
cette Chambre, je ne sais pas comment nous allons
agir à son égard dans cette circonstance. S'il lit
maintenant cet état, je présume qu'il restera où il
est, autrement il ira où un grand nombre <le ses
discours vont.

La motion d'ajournement est retirée.

COMMUNICATION POSTALE AVEC L'ILE
DU PRINCE-EDOUARD.

M. YEO : Avant d'aborder l'ordre du jour, je
désire attirer l'attention du gouvernement sur l'irré-
gularité du service postal dans l'Ile du Prince-
Edouard dans deux ou trois semaines. Quelquefois
les habitants de l'île ont été trois ou quatre jours'sans
recevoir la malle. Je désire savoir si l'agent du
département de la Marine et des Pêcheries ou l'ins-
pecteur des bureaux de poste dans cette province,
sont autorisés à agir à leur guise dans l'envoi <le la
malle, ou s'ils sont autorisés à employer d'autres
bateaux quand ceux de l'Etat ne peuvent pas trans-
porter les sacs de la malle. On me dit que le
gouvernement n'a pas eu, dans certains cas, assez

e bateaux pour transporter la malle, et bien que
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les bateaux fussent disponibles, on ne s'en est pas partie de ses archives. Autrement elle pourrait se
servi. perdre.

M. COSTIGAN : I'après les informations que je
possède, je suis convaincu qu'on ne peut blâmer
aucun des officiers qui dirigent ce service. Bien
entendu, nous savons que la présente saison a été
rude, et qu'il y a une quantité énorme de glaeons
qui embarrassent.

ARBITRAGE INTERCOLONIAL.

M. EDGAR : Avant d'appeler l'ordre du jour,
je réclane un instant l'attention du leader de la
Chambre. Dans le cours de l'avant-dernière session,
la Chambre a adopté à l'unanimité une motion que
j'ai eu l'honneur le présenter appuyé par le présent
ministre le la Justice, et par sir John lThompson,
en faveur de l'adoption par le Cainada, d'une réso-
lution qui avait été passée par le Congrès des Et'ats-
Unis, et par la Chambre des Communes en Angle-
terre, à l'effet de régler les différents entre les deux
pays, autant que possible, au moyen d'un arbitrage.
Je désire savoir du gouvernement si cette motion a
été commuciquée aux deux pays intéressés. Je
crois que, particuliéremment aujourd'hui, il serait
intéressant île savoir ce qui a en lieu.

Sir CHARLES TUPPER: .le ue procurerai
cette information et je la conuuniquerai à l'hono-
rable député.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

M. CASEY: Avant d'arriver aux ordresdu gou-
ver-neneut je désire mn'enuérir de certains r-ap-
ports qui m'ont été prois, il y a quelque temps.
J'en ai demandé deux, un concernant la corres-
pondance avec le haut-conmnissaire an sujet de son
voyage au Canada, et je l'ai eu, l'autre avait trait
à la correspondance entre.le liaut-commuissaire et le
gouvernement an sujet île ses devoirs, etc., et ce
rapport n'a pas encore été produit. Celui que j'ai
reeu est si intéressant que je profiterai de la pre-
mière occasion pour en faire connaître les détails,
et j'espère qlue nous aurons l'autre, qui sera petit-
être encore plus intérers-sant, le plus tôt possible.
Le secrétaire d'Etat est peut-être an courant de
cette correspondance avec le haut-conii-saire.

Sir CHARLES TUPPER : -Je présume que rien
ne s'opposera à ce que ce rapport soit déposé sur le
bureau île la Chambre. Mon attention n'a pas été
attirée sur la dernière correspondance mentionnée.
L'honorable député a (lit, je c-ois, qu'il avait reçu
une réponse à la première arl-esse, l'autre sera pro.
duite sous peu.

TUNNEL DE L'LE DU PRINCE-EDOUARD.

M. PERRY: Je demanderai au ministre des
Finances quand nous pourrons espérer avoir la carte
indiquant les forages faits dans le détroit de Nor-
thunberland, conformément à la promesse faite il
y a plus d'un mois ?

M. FOSTER : Je prierai mon honorable ami die
donner avis le motion, et il sera adopté quand
ncous disposerons de l'ordre du jour avec les motions
qui sont adoptées sans opposition. Cette carte sera
alors déposée sur le bureau de la Chambre et fera

M. YEo.

SERVICE POSTAL.

M. DEVLIN: Avant d'aborder le feuilleton de
la Chambre, je demanderai at directeur général des
postes, si le gouvernement a l'intention de persister
à refuser de transporter par la malle ordinaire le
journal Town:cc Topics ?

Sir ADOLPHE CARON: Je ne peux que répéter
ce que j'ai déjà dit. La transmission de ces jour-
naux est déterminée par la loi et à moins que le
propriétaire du journal ne se soit conformé au
statut, je ne peux pas enfreindre la loi et faire une
exception en faveur, de ce journal, lorsque ce privi-
lège a été refusé à d'autres journaux pour la même
raison.

M. DEVLIN : Le directeur général des Postes=
sait que la loi est constamnent enfreinte à ce sujet.

M. lORATEUR : A l'ordre.

Sir ADOLPHE CARON: Eh bien ! je ne tiens
pas a conmmencî-er aujou-d'huii à enfreindre la loi.

SUBSIDES-BUDGET.

La Clhanbre reprend le débat ajourné sur la pro-
position de M. Foster :

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afn
que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

M. LEGRIS: Avant que cette motion soit
adoptée, vous me permettrez, j'espère, 1. l'Ora-
teur, d'off-ir à la Chambre et au pays quelques
remarques. Mes arguments ne seront peut-être
pas tous nouveaux. Depuis plusieurs jours déjà
ce débat se poursuit devant vous par îles hommes
éminents des deux côtés le cette chambre. Mais
comme c'est l'occasion la plus favorable (fui puisse
être offerte aux députés d'exprimer leurs vues sur
toutes les questions se rattachant u lia politique <u
pays, je ne veux pas rester muet, tranquille specta-
teur d'un combat où se joue l'avenir du pays et les
nmillions le l'argent du peuple. Nous sommes dans
îles circonstances bien extraordiiaires. Le gouver-
nemnent qui est devant moi, est aussi dans des cir-
constances bien extraordinaires. La gêne qui
règne dans le monde des affaires et dans tout le
pays, est bien extraordinaire. Lt gêne qui règne,
dans les districts ruraux surtout, est aussi extraor-
dinaire. Et les hommes (lui composent le cabi-
net actuel, ont pris, depuis quelques temps, une
position deyaut le public, qui les met certainement
dans des conditions bien extraordinaires. En
effet, nous nous rappellons tous les paroles fiel-
leuses que les ministres ont échangées entre eux
dernièrement. Nous nous rappelions tous que les
ministres démissionnaires, qualifiés par les jour-
naux et le publie de " bolters " ont accusé leur
chef île n'avoir pas l'énergie et la vigueur néces-
saires pour garder son poste de premier mi-
nistre. Nous nous rappellons également, que le
premier ministre, en répondant à ces accusations,
a qualifié ces messiecurs d'être traîtres à,leur posi:
tion, traîtres à leur pays et traîtres à leur chef.

Ces circonstances, conïne je viens de le dire, ont
mis le gouvernement dans une position bien extraor-
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dinaire ; et pour sortir de cette impasse, il est
facile de comprendre aujourd'hui, quels moyens ces
messieurs ont imaginés. S'apercevant que le pou-
voir leur échappait, ils ont imaginé de faire venir
de l'autre 'ôté des mers, un homme qui avait été,
il y a quelques années passées, un fier jouteur dans
la politique de ce pays. Ils ont cru qu'avec le
représentant du Canada en Angleterre, parmi eux,
ils pourraient rétablir l'ordre dans leurs rangs.
N ous avons vu,-spectable assez touchant-ces
messieurs qui s'accusaient et s'injuriaient à qui
mieux mieux, un beau matin, au milieu de la crise,
se donner une nouvelle poignée de mains, et s em-
brasser, si je puis m'exprimer ainsi.

Le retour de cet honorable monsieur au pays
avait été entouré d'un certain mystère; mais grâce
aux indiscrétions de la presse conservatrice, on en
est venu à nous faire comprendre que sir Charles
'upper revenait ici prendre la direction du parti

conservateur.
Or, ce personnage, cette étoile tombée des nues,

devait être le nouveau lien (lu parti qui s'en allait
à la déroute. Il importe donc de s'occuper un peu
de lui, et à ce propos, il nie sera penuis de citer
l'appréciation d'un journal qui était et qui est
encore le principal organe du gouvernement, bien

ju il ait quelque peu changé son nom depuis qu'il
a écrit les lignes que je vais lire.

Je veux parler du Mail de Toronto, qui disait à
la date du 9 juin 1891

Il n'y a pas de doute que les câbles télégraphiques sont
uis en usage pour faire venir sir Charles Tupper à Ottawa,

et cela par son fils, ses autres partisans dans le cabinet
et par les députés des provinces maritimes, auxquels il
a promis comme récompense de leur loyauté envers lui
dans la dernière lutte, même plus que justice" dans le
partage les dépouilles. Sa retraite prétendue de la poli-
tique canadienne n'a trompé personne, au moins depuis
ses agissements durant la dernière campagne électorale.

Le Mail ajoute :

Sir Charles Tupper a été notoirement le principal agent
du sytème que M. Blake déplore. Tout ce qu'il y a de
pire dans les entreprises qui ont tendu le plus à déprécier
le caractère national est allié à son nom, qui peut être
appelé un mot d'ordre de la corruption politique. Son
nom est en ce moment impliqué désagréablement dans
<les bureaux de commerce suspects en Angleterre. Il pre-
l estera de son innocence sans doute, mais sa parole, mal-
heureusement, est celle d'un homme dont la véracité est
fort atténuée, et qui ne se fait pas scrupule de faire usage
de lettres volées. Il est le prince des truqueurs politiques,
il n'y a pas de doute.mais nous ne pouvons nous procurer
une habileté mme d'une aussi rare espèce à un tel prix,
celui d'une démoralisation continue et croissante.

La nomination d'un tel homme à la tête de 1 'Etat serait
non seulement l'inauguration de la violence et de la cor-
ruption quene rachèterait aucune sagesse vraie ou aucune
<itlomatie, ce serait le signal d'un effondrement de la
société et d'une guerre civile morale.

Cet article-là a surtout de l'importance quand on
se rappelle que c'est le journal, le -fail de Toronto
qui, le lendemain de la mort de sir John-A. Mac-
donald. qualifiait, comme je viens le dire, cet hono-
table monsieur que nous avons maintenu à Londres
en petit prince, et qui est maintenant revenu au
secours du parti conservateur, lequel se voit lui-
mtême abandonné du peuple.

Mais, cette opinion du grand journal conserva-
teur n'est pas une opinion isolée. Je me permet-
trai de citer un extrait d'un autre journal conser-
vateur, l'A lantic Wcekly, publié à Darmouth dans
la Nouvelle-Ecosse, qui disait à la fin de janvier.
derier, ce qui suit

Durant les dix dernières années nous avons été té-
n'oins des atrocités politiques les plus révoltantes qui

e
aient jamais souillé la bonne réputation d'un pays, et cela
dans un pays oi il n'y a pas d'excuse pour faire de la poli-

¶n'y a jamais eu d'époque où plus qu'aujourd'hui nous
avons besoin d'hommes honnêtes. Le parti tory vient
d'amener de l'avant un des hommes les plus roués que le
Canada ait jamais produit. Sir Charles Tupper est un
homme de volonté, de valeur, mais sans scrupule. Sans
doute, il peut beaucoup pourmener le parti conservateur à
la victoire, maisen est-il digne? Jamais un homme public
au Canada n'a eu à se défendre autant que lui des attaques
de l'ennemi ou à se justifier plus souvent aux yeux de ses
amis. Aujourd'hui, on lui fait la lutte sur le terrain de la
corruption et sur son manque de principes.

Le parti conservateur est-il tellement pauvre en hom-
mes honnêtes on en hommes de valeur, qu'il ne peut nous
donner un cabinet d'hommes droits d'utpright nien, dignes
de la confiance et de l'honneur d'un grand peuple?

Nous ne le croyons pas.
La série des honteuses et humiliantes chicanes ministé-

rielles qui ont 'déshonoré notre pays dans ces derniers
temps, suffit pour faire monter le rouge au front de tout
électeur.

Il est plus que temps de reléguer dans l'ombre profon-
de des hommes comme les Caron,les Haggart, les Mon-
tague et leurs semblables. Ils n'aur tient jamais dû
entrer dans le Cabinet et une fois qu'ils eurent démis-
sionné, on n'aurait jamais dû les reprendre..

Mettre sir Charles Tupper à la tête du parlement cana-
dien avec de tels hommes pour l'appuyer serait un crime
devant Dieu.

Voilà l'appréciation qui a été faite de cette étoile
qui est tombée des nues pour sauver le parti con-
servateur. C'est là l'appréciation qui, il y a quel-
ques années, a été faite par l'un les organes. du
gouvernement, le journal le Mail, qui d'avance
annonçait à ses lecteurs que sir Charles Tupper
protesterait de son innocence sans doute, mais que
cela ne valait pas la peine que l'on s'y arrêtât, venant
de la part d'un homme dont la véracité est fort
atténuée, suivant l'expression du journal conserva-
teur. Il a suffi d'avoir été en chambre, l'autre
jour, pour avoir, en effet, la preuve que cet homme
est capable de protester de spn innocence. A peine
était-il arrivé dans ce parlement, à peine avait-il
pris son siège, qu'il a senti sans doute sur sa cons-
cience le poids (le la corruption effrénée qui a été
pratiquée en sa faveur dans la récente élection du
comté de Cap-Breton, et prévoyant aussi que ses
adversaires politiques l'accuseraient, il a voulut pré-
venir l'orage. Revenant triomphant du comté qu'il
représente aujourd'hui, il a lancé cdntre ses adver-
saires politicies, l'accusation d'avoir dépensé
$25,000 pour le combattre dans son élection.

Ai rivé ici, lorsque l'honorable député de Queeu,
T:..-E., a amené la question devant cette chambre
et a demandé un comité d'enquête pour prouver la
fausseté de cette accusation, le gouvernement a
refusé et l'lionoràble secrétaire d'Etat (M. Tupper),
a admis les explications données par l'honorable
député de Queen, ( M. Davis), mais en même
temps, il a insinué de nouveau que ses avancés
étaient vrais. Par là, je constate que les paroles
publiées par le Mail, il y a cinq ans, sont vraies.
Il était à peine assis sur son siège en cette
chambre qu'il a commencé par protester de son
innocence, et non seulement il a protesté de son
innocence, mais il a essayé de se disculper en jetant
sur ses adversaires l'accusation qu'un de mes col-
lègues de ce côté-ci de la chambre et l'opinion pu-
blique ont porté contre lui. Il n'a pas craint de
dire que la corruption effrénée pratiquée dans lélec-
tion du Cap-Breton l'avait été par ses adversaires,
que cette corruption n'avait pas été faite par ses
amis, mais par le parti libéral.

Or, je vous le demande, M. l'Orateur, quel est
l'homme qui peut croire que le parti libéral est en
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état (le faire les dépenses aussi extraordinaires pour
remporter une élection. Le parti libéral n'a pas les
ressources que donnent le pouvoir, surtout lorsqu'il
est contrôlé par (les homnmes pas plus scrupu-
leux que ceux qui sont à la tête du parti depuis
quelques années. Quand bien même le parti
libéral serait disposé i faire le la corruption, où
prendrait-il l'argent pour la faire ? Vous savez bien,
M. l'Orateur, que lorsque l'on n'a pour ressources
que les souscriptions privées, c'est à peine si lon
peut payer les dépuenuses strictement nécessaires.
Comment pourrait-il se faire que l'on aurait prélevé
une somme aussi considérable q ue celle mentionnée
par l'honorable secrétaire d 'Etat pour combattre
ce personnage qui est venu avec l'espoir et la pré-
tention le sauver le parti conservateur (le la déroute
qui lattend. Le bon sens seul répond que cette
accusation di secrétaire d'Etat ne peut être vraie.
Le bon sens seul vous répond, NI. l'Orateur, que ce
n'est pas le cas.

Nous avons entendu dans cette Chambre, nos
amis qui sont allés prendre part à l'élection du
Cap-Breton. Ils nous ont déclaré que cette accu-
sation était entièrement fausse ; cependant, cela n'a
pas exumiêclié le Secrétaire d'ltat le réatlirmer ses
a(-cusa<tiois et <le faire tout son possible pour faire
croire qu'elles étaient entièrement vraies. Ce per-
sonnage que l'on a fait revenir le Londres, nous
coûtait bien chser. Pour ma part, je ne regrette
pas son retour aiu pays, surtout si ce retour a pour
effet de soulager la caisse publique des dépenses
considérables qu'il lui faisait encourir depuis qu'il
jouait au "petit soi" <le l'autre côté de la mer. Il
est bien intéressant à ce point. (le vue le se rappeler
brièvement ce qu'il nous a coûté. D'abord, nous
lui payions us salaire de dix mille piastres par
année, en outre, un bonus (e deux mille piastres
par année. L'anutiee dernière, les dépenses contin-
gentes se sont élevées à $8,687.72, et il avait la
pleine et entière distribution <le ses dépenses con-
tingentes. Nous avons payé deux commis (le
-première classe, se montant à $3,050. Un commis
de deuxième classe coûtant $1, 100. Deux commis
<le troisième classe, coûtant $1,250. Enfin, des
messagers qui ont coûté $1,000, tout cela faisant un
total de $28,887.72 dans l'année.

Un de imes amis me répondl que l'honorable
monsieur coûtera plus cher au pays mainte-
iant. Je ne le crois pas, car il ne sera pas long-
temps au pouvoir. En 1889, il a coûté $33,789.90;
en 1890, $31,434.17 ; en 1891, $42,044.83 ; en 1892,
$28,872.42; en 1893, $29,388.56 et en 1894, $28,-
887.72. Total pour ces six années, $194,357.90.

J'avais done raison le dire que ç'avait été une
bonne affaire de le faire revenir ici, car nous pou-
vons espérer qu'à l'avenir il va coûter moins cher
au pays, vu la conviction que j'ai qu'il ne pourra
réussir à faire surnager plus longtemps le pouvoir
conservateur qlui est déjà au fond de l'eau.

M. l'Orateur, nous nous rappelons tous que son
arrivée au pays a été entourée de quelques mystè-
res. D'après ses amis, l'honorable monsieur reve-
nait ais Canada pour conférer avec le gouverne-
ment sur certains projets.

Ainsi, il y avait, disait-on, le projet du câble
sous-mxarin, le projet d'une ligne rapide <le vapeurs
transatlantiques et d'autres ent:eprises de ce genre ;
c'est pour cela que l'on a cru nécessaire, a-t-on
dit, de faire venir l'honorable monsieur. Or, M.
l'Orateur, tel n'est pas le cas, et nous avons
raison de prétendre que l'on nous a caché la
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vérité en nous disant que sir Charles Tupper
s'en revenait ici pour des raisons diplomatiques.
Non, ce n'était pas pour (les raisons diplomatiques ;
il s'en est revenu au pays à la demande des
ministres bolters, que l'ionorable premier minis-
tre a traité lui-même (le traîtres. Il s'en est
revenu ici pour prendre part à une conspiration qui
avait pour but de lui donner la place du premier
ministre actuel. J'avoue, monsieur, que je n'ai
pas pour l'honorable premier ministre actuel une
admiration hors ligne. Comme homme, dans la
liante position qu'il occupe maintenant, je n'ai que
<les louanges ià lui accorder ; mais c'est l'homme
politique et son parti, je crois, que nous devons
juger. L'honorable premier ministre et son parti
devront bientôt descendre du pouvoir, et le plus tôt
sera le mieux pour le publie en général. Mlais si
je cite ces faits, c'est pour montrer que nous avons
un gouvernement qui n'est pas très véridique, que
nous avons des ministres qui ne disent la vérité que
quand bon leur semble. Malgré ses prétentions, il
sera difficile à l'honorable monsieur de détourner
l'orage qui va bientôt l'engloutir ainsi que son parti,
car l'opinion publique est bien fixée sur ce point.

Le but du voyage de l'honorable monsieur était
évidemment celui-ci: un certain nombre des col-
lègues du premier ministre actuel voulaient s'en
débarrasser pour les prochaines élections, et l'ho-
norable monsieur est venu ici pour le remplacer.
Et je vais en donner la preuve. Après l'élection
du Cap-Breton, l'honorable secrétaire dEtat s'est
arrêté à lHalifax. Ses amis politiques lui ont don-
né là un banquet. Qui présidait ce banquet? Un
membre de cette Chianbre, l'honorable député de
Halifax (NI. Stairs), et en faisant l'éloge du nouvel
élu, M. Stairs disait que sir Charles Tupper n'était
pas simplement l'un les membres du gouverne-
ment, et il le proclama le chef du parti conserva-
teur. En arrivant à M'ontréal, la même circons-
tance se présenta, et le sénateur Druninond, qui
présidait le 'banquet, annonça formellement alors
qlue le secrétaire d'Etat était le chef du parti con-
servateur et que c'était à ce monsieur que les des-
tinées du parti allaient être confiées. Et quelques
jours après, n'avons-nous pas entendu dire que son
fils, l'ancien ministre de la Justice, en sortant d'un
banquet donné à Rideau Hall, s'était écrié, ton-
jours si l'on en croit les rapports des journaux :

My father did not come over here simply to be a Cabinet
Minster, but to be leader, and he will be at once.

Mon père n'est pas venu ici pour être seulement un
membre du cabinet, mais pour en être le chef, et il le sera
tout de suite.

Si ces renseignements sont exacts, nous consta-
tons que sir Charles Tupper est arrivé ici, agissant
de connivance avec certains de ses collègues, pour
tromper le public, en disant qu'il venait pour des
affaires diplomatiques, tandis qu'il venait seule-
ment pour mettre a exécution le projet arrêté d'a-
vance, entre lui et quelques ministres, de supplan-
ter celui qui est encore le premier ministre.

Passons maintenant à un point qui a été longue-
ment discuté par tous les députés qui ont pris part
dans le présent débât. D'un côté, on s'est efforcé
de démontrer les bons effets de la protection. D'un
autre côté, on a établi, avec beaucoup de succès,
dans mon opinion, que la protection, au lieu.de
donner les bienfaits qu'on en avait promis, pour la'
faire accepter, n'avait eu d'autres résultats quede
rendre le pays de moins en moins prospère.
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Quant à moi, j'ai déjà eu occasion d'exprimer ma
manière (le voir sur ce point. Je crois que la pro-
tection peut être utile, et même quelquefois néces-
saire, lorsqu'il s'agit d'industries nouvelles à im-
planter dans le pays. De même qu'il faut donner
la main à un jeune enfant pour l'aider à marcher,
de même il peut être nécessaire d'aider les indus-
tries nouvelles (lue l'on cherche à introduire dans
le pays. Mais j'ai protesté bien des fois, et je pro-
teste encore contre le système actuel de protection.
Sous des apparences trompeuses, un parti politique
se sert de ce prétexte pour favoriser une classe peu
nombreuse de la population au détriment de la
masse. En effet, si nous consultons le dernier
recensement, nous voyons que le montant placé
dans les industries du pays s'élève à la somme de
$354,620,750; que la valeur de la production est de
8476,258,886. Le coût de la matière première
<tarnt de $256,119,042, et celui de la main-d'uvre
de $100,663,650. si on additionne le coût de la ma-
tière première et celui de la main-d'œuvre, cela
forme la soume le $356,782,692 ; et si on déduit
ce dernier montant (le la valeur totale le la pro-
ductioii manufacturière, on constate que les indus-
triels du pays ont réalisé, dans une année, la
sommrine de $119,476,194, soit environ 33 pour 100
de bénéfice sur le'capital investi. Le recensement
démontre aussi que les manufactures ont donné de
l'emploi a 307,000 ouvriers, or il appert d'après les
chiffres déjà cités que les propriétaires ont réalisés
$273 de profit sur chacun.

Eh bien ! quand nous voyons les classes agricoles,
les classes laborieuses, dans la gêne, sinon dans la
misère, est-il raisonnable de maintenir plus long-
temps un système qui favorise ainsi une faible
partie de la population au détriment de la masse
du peuple. Et je demanderai à ceux qui connais-
sent quelque chose de l'agriculture <le rme dire si la
culture en général, même lorsqu'elle est faite dans
les meilleures conditions possibles, rapporte plus
de quatre à cinq pour cent par année sur le capital
investi. Je ne crains pas de dire qu'au contraire,
dans quatre-vingt-dix cas sur cent, elle ne donne
pas trois pour cent. Je parle de ces choses avec
connaissance de cause, étant moi-même cultivateur.
Personne ne connaît mieux que moi la position du
cultivateur, le rendement de nos terres, et dans
quel état de gêne la classe agricole vit actuelle-
ient.

Je dis donc qu'il n'est pas juste et que c'est même
un vol légalisé que de maintenir un système de
protection qui favorise ceux qui n'ont pas besoin

'être protégés.
Mais, si l'on veut avoir une idée <les effets de la

politique actuelle dans les campagnes, qu'on me
permette de citer le dernier recensement relative-
ment au mouvement <le la population. Dans .la
province d'Ontario, sur 92 comtés, 38 ont diminué
<le population ; dans la province de Québec, sur 65
comtés, 28 accusent une diminution. Au Nouveau-
Prunswick, sur 15 comtés, 8 ont diminué en popu-
lation : la Nouvelle-Ecosse a 19 comtés, 8 ont vu
leur population diminuer ; l'Ile du Prince-Edouard
a 3 comrtés, et 1 comté a diminué de population.
Cela me paraît une preuve évidente que les cam-
pagnes ne sont pas prospères, car la prospérité
9un pays s'établit par l'augmentation de sa popu-
lation. Quand une localité progresse, on voit en
lieu d'années sa population s'accroître. Il en est.
de même des pays. Si donc, nous constatons,
d'après les chiffres officiels de 1891, que les cam- ,

pagnes ont diminué en population, cela est ue
preuve irréfutable que la gêne existe et que le tarif
actuel ne leur est pas favorable.

Durant les dernières élections, nous avons ei des
luttes à soutenir sur les hustings contre nos adver-
saires, et chaque fois que j'ai eu occasion d'en être
témoin, les candidats conservateurs, et leurs amuis,
se sont proclamés, eux aussi, en faveur d'un chan-
geient de tarif. Ils voulaient également un tarif
qui nous faciliterait le commerce avec les Etats-
Unis. Mais eussent-ils été de bonne foi, qu'ils ne
pourront jaiais indu ire le gouvernement à concéder
à la classe agricole ce qu'ils croient eux-mêmes être
dans l'intérêt de l'agriculture.

M. l'Orateur, le gouvernement lui-même acompris
la nécessité de faire un changement au tarif, nous
n'avons pas besoin d'autres preuves que son inter-
vention il y a deux ans, lorsqu'il a essayé (le chan-
ger le tarif. Nous avons été témoins de l'effort fait
par le gouvernement dans cette Chambre. Nous
savons tous que l'honorable ministre des Finances a
introduit un nouveau tarif par lequel il prpposait
des changements assez considérables, mais <le suite
nous avons aussi en la présence, dant les corridors
dle cette Chambre de nombreuses députations d'in-
dustriels qui venaient ici pour protéger leurs
intérêts. Je ne les blâme pas, monsieur, ils sont
des hommes d'affaires, et ils agissent comme les
hommes d'affaires. Nous avons été témoins, nous
députés, de ce qui s'est fait. Mais les députés re-
présentant les comtés ruraux auraiènt dû nous ai-
der à induire le gouvernement à maintenir et à
persister dans les changements qu'il avait lui-même
proposés à cette Chambre.

J'ai dit il y a nr instant que certaines industries
devraient être protégées à propos, surtout cer-
taines industries naissantes, et cette proposition
me semble raisonnable et pleine de bon sens. Ce
n'est pas ce qui a lieu maintenant. Ainsi, nous
voyons la fabrication du sucre, qui est entre les
mains d'hommes millionnaires,, et qui, grâce au
tarif actuellement en vigueur, ont rénssi à réaliser
les profits s'élevant à plusieurs centaines de mil-

liers de piastres par année, et même à an delà d'un
million, nous voyons, dis-je, ces hommes, grâce aux
droits protecteurs du gouvernement, réussir à pré-
lever sur le peuple de ce pays des centaines de
milliers de piastres et même au delà d'un million
de piastres par année-en sus des profits raisonnables
qu'ils réaliseraient, si la protection en leur faveur
n'était pas maintenue. Lorsque nons voyons de
vieilles industries comme celle-là qui est outillée
complètement et de la manière la plus parfaite pos-
sible, qui possède une position comme il est impos-
sible d'en avoir <le meilleure, dans aucun pays,
grâce aux moyens faciles de communication soit par
chemin de fer, soit par eau, lorsque nous voyons
cette industrie qui fait des millionnaires et qui est
entre les mains de millionnaires, grâce à la pro-
tection qu'ils out eue, je vousle demande, monsieur,
pourquoi ne pas remanier le tarif en ce qui les con-
cerne au seul point de vue du revenu, comme le
demande le programme du parti libéral.

Une autre industrie dont je veux parler, est celle
de la farine. Il y a, comme on le sait, un droit de
soixante et quinze centins sur chaq ue baril le farine
venant des Etats-Uis. Est-ce qu'il faut un droit
protecteur pour qne nous ayons des moulins à
farine? Est-ce là une industrie nouvelle? N'a-
vions-nous pas des moulins à farine avant l'établsse-
ment de la protection ? Nous pouvons lutter avec
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les Etats-Unis et n'importe quel autre pays. Nous
avons les facilités de transport, nous avons la main-
d'œuvre qui coûte moins cher au Canada qu'aux
Etats-Unis, et cette différence dans le prix de la
main-d'œuvre pourrait donner une protection suf-
tisante au meunier et aux grands raflineurs <le sucre
de notre pays. Nous ne devrions donc pas leur
accorder la protection qui existe maintenant, non
plus que les autres avantages qui leur sont donnés.
('est simplement favoriser des amis, et quant à
moi, je n'ai jamais pu ne défendre de croire que
c'était autant (le faveurs données à certains amis
politiques qui les payaient grassement en temps
d'élection. Et quand l'honorable secrétaire d'Etat
a dit que le parti libéral avait dépensé $25,000 dans
l'élection du Cap-Breton, il a dit sans doute ce qui
a été fait par son parti. Il s'en est passé assez
depuis quelques années pour nous faire comprendre
les sommes considérables que le peuple a payées
sons le couvert de protection.

L'honorable député de Halton (M. Henderson),
un conservateur, disait l'autre jour dans cette
chambre, que la protection avait fait renchérir le blé
dans la proviiee d'Ontario. Je n'en doute pas du
tout. C'est ce que j'ai toujours prétendu devant
les électeura de la province le Québec. J'ai ton-
jours dit que la protection faisait renchérir les ar-
ticles sur lesquels des droits étaient imposés et
quand même l'honorable député de Mégantie nous
répéterait encore cette année qu'il vend les gro-
ceries moins cher qu'il les vendait avant la pro-
tection, il ne fera croire à aucun homme le
bon sens que la protection n'a pas pour résultat
le renchérissement des articles frappés par les
droits, et son opinion ne sera pas acceptée par les'
hommes du commerce. Le système protecteur
n'est pas capable de donner la prospérité, géné-
rale, mais je soutiens que ce système a pourt
effet le renchérir à peu près tons les articles sur
lesquels il est imposé les droits. Et quand vous,
avez imposé 64 centins par cent livres sur les
sucres raffinés, je (lis que les raflineurs de sucre
ne sont pas assez maladroits pour ne pas tirer
avantage le ce droit. Les raflineurs savent bien
retirer 55 ou 60 centins de plus pour leur sucre,
gr-ace à ce droit que vous maintenez sur cet arti-
cle. C'est ce fardeau que nous voulons enlever.
Ces mîessieurs, les ratfineurs ie sucre, ont assez
longtemps joui de cet avantage, et nous voulonsî
enlevet ce fardeau si lourd qui pèse sur les épaules
du peuple. Nous demandons que le tarif soit ar-
rangé de manière à ce que le bénéfice aille à la
caisse publique plutôt qu'aux monopoleurs du pays.

-Je disais tout à l'heure que la protection peut
être bonne quelquefois, par exemple, pour des in-,
dustries naissantes. Je sais que l'honorable député
de Montcalm (M. Dugas) va dire que j'ai raison
quant à ce qlui concerne le tabac, par exemple. Je
sais que l'honorable monsieur a pris les intérêts
de ses électeurs et qu'avec plusieurs membres de
cette Chambre il a demandé à plusieurs reprises et
par différents moyens au gouvernement de donner
une petite protection pour encourager la produc-
tion lu tabac en feuille, afin de pousser les cultiva-
teurs à se livrer davantage à ce genre de culture
qui deviendrait, grâce à la protection, plus rému-
nératrice. Il le sait parfaitement, mais le gou-
vernement n'entrevoit pas les avantages qu'il pour-
rait retirer en protégeant les cultivateurs de cette
manière, et l'honorable député de Montcalm avec
les autres députés qui lui ont aidé dans ce travail,

M. LEGRIS.

est encore à attendre ce qu'il croit, et il a raison
de le croire, la protection des intérêts de ses élec-
teurs et (les cultivateurs en général, il attend en-
core une mesure qu'il a demandée lui-même pour
favoriser la culture du tabac.

Le tabac est aujourd'hui un article considérable
au point <le vue du commerce, et le gouvernement,
en laissant entrer en franchise le tabac en feuille
des pays étrangers, nuit à la culture de cet article,
tandis que s'il y avait un droit sur le tabac étranger
en feuille telle que la chose a été demandée cela
aurait pour effet le diminuer l'importation étrangère
et d'augmenter la culture lu tabac canadien en
engageant les fabricants à se servir du produit
canadien, ce qui offrirait un marché pour nos culti-
vateurs qui se livreraient à cetté culture. Cela aurait
naturellement pour résultat d'étendre davantage la
culture du tabac qui est facile à faire. * Voilà une
industrie naissante à laquelle on devrait appliquer
judiciousement le système protecteur. . Mais je
regrette, comme mon honorable ami, de voir que le
gouvernement est resté sourd à la voix qui s'est fait
entendre les comtés ruraux, lui demandant une
petite protection pour développer la culture du
tabac canadien.

En 1878, l'honorable secrétaire d'Etat actuel (sir
Charles Tupper), parlant dans- cette chambre,
disait :

L'honorable ministre (sir Richard Cartwright), devrait
savoir que si les gouvernements sont bons à quelque chose
ce doit être pour accroître la prospérité du pays ou pour
surmonter les difficultés qui échoient à une nation de
temps à autre et qui nécessitent une intervention législa-
tive.

Eh bien ! les conservateurs l'ont-ils accru la pros-
périté du pays avec la protection. N'ai-je pas
démontré plutôt que le pays est dans une position
plus critique aujourd'inu qu'il ne l'était il y a
quelques années. Et je crois que mes arguments
sont fondés sur le bon sens et sur les faits. Plus
loin, dans le même discours, l'honorable monsieur
<lisait encore :

Nous prétendons, de plus, que l'on peut non seulement
donner au pays le moyen de payer les impôts, mais encore
d'attirer une immigration qui nous aidera à les nayer,
tout e'n conservant ici la population qui autrement s*éloi-
gnera du pays.

Voyons un peu comment cette prophétie s'est
réalisée. n'après les recensements, la population
a progressé dans la proportion s8uivante

1871 à1881. Nouvelle-Ecosse........aug.,
1881 à 1 S91..- i ....
1871 & 881. Nouveau-Brunswick....
1881 à 1891. d u
1871 à 1881. le du Prince-Edouard.. "
1881 à 1891..
1871à1881 Québec
18i 1 8 .Qube ....1......... .
1871 à 1881..Ontario...........
1881 à 189.. " . .
1871 181..les cinq provinces.. ...
1881 à 1891. --...

Ames.
52,772..13 p.c.
3,9.1 p.c

30- .
14,870. .17 p.e.

197..0'18p.c.
167,511. 14 p.c.
129,559.. 9J Dc.
306,067. 19 p.C.
186,067.. p.c.
638,2 .7 p.

Vous savez comme moi, M. l'Orateur, et tout le
monde sait également, que la dernière décade est
précisément celle où les millions ont coulé à flots,
dans le pays, pour les entreprises publiques. C'est
précisément la période durant laquelle le gouverne-
ment à fait faire (les travaux. considérables (lui ont
entrainé des dépenses énormes d'argent. Il en a
été de même des gouvernements provinciaux. -- Les
municipalités ont également fait des dépenses con-
sidérables. Or, puisque nous constatons en l'année
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1891, que notre pays, malgré ces immences avan-
tages, n'a pas progressé autant qu'il l'avait fait
dans la décade précédente, nous pouvons raisonna-
blement en conclure qu'il y a quelque chose de
vicieux dans le système actuel.

Il est bien vrai que le Manitoba et les Territoires
du Nord-Ouest ont progressé quelque peu ; niais
ces provinces sont restées bien en arrière de ce
qu'on était en droit d'attendre ; de ce que les hono-
rables ministres du temps nous promettaient. On
se rappelle que sir John-A. Macdonald a déclaré
bien souvent qu'en 1891, la population du M.- anitoba
atteindrait le chiffre de un million pour le moins.
Que sir Leonard Tilley disait aussi que la vente des
terres dans le Manitoba et le Nord-Ouest rappor.
terait assez d'argent pour diminuer la dette publi-
que, en 1891, de cent millions de piastres ; que sir
Charles Tupper calculait sur un rendement de cent
millions (le ininots de blé dans le Manitoba et le
Nord-Ouest. Quel est le résultat obtenu jusqu'à
ce jour ? La population an lieu d'être de 1,000,000,
n est que <le 346,931 âmes. La dette publique, au lieu
d'être abaissée, comme on le promettait, est énor-
inément augmentée et c'est à peine si la vente des
terres publiques rencontre les dépenses qu'elle
entraîne ; et la récolte de 100,000,000 de minots
de blé promise par sir Charles Tupper, atteint à
peine le chiffre de 18,000,000 de minots.

Voilà où nous en sommes dans les déceptions, et
il est bon de s'en rendre compte, afin que le peuple
sache si, dans l'avenir, il doit reposer sa confiance
sur les mêmes hommes qui l'ont trompé déjà si
grandement.

En 1878, sir John-A. Macdonald disait en cette
chambre, en parlant de la politiqne nationale

Que cette politique retiendra dans le Canada des mil-
liers de nos concitoyens, maintenant forcés de s'expatrier
pour trouver l'ouvrage qu'ils ne peuvent trouver ici.

Et sir Charles Tupper disait également, dans la
même année, en cette chambre

La politique que le gouvernement a suivie a ou pour
effet de dépeupler le pays. Elle a chassé la plus intelli-
gente et la plus laborieuse partie de notre population, et
les meilleurs enfants du Canada, en un pays étranger,
pour trouver ce que leur propre pays leur refuse.

Ces paroles étaient lancées pour critiquer le gou-
vernement d'alors, et, naturellement, ces messieur
s'efforeaient le démontrer que lé parti libéral
n'avait pas conduit les affaires avec intelligence,
mais qu'eux ramèneraient l'âge d'or, qu'ils arrête-
raieni l'émigration, abaisseraient la dette publique,
et enfin, feraient du Canada un pays de Cocagne.

M. l'Orateur, nous constatons aujourd'hui que
toutes ces prévisions ne se sont pas réalisées et que
la classe agricole n'a jamais été, je crois, moins
prospère qu'aujourd'hui. Les promesses faites n'ont
pas été remplies, Le peuple demande un autre
programme et d'autres hommes. Il veut voir arri-
ver aux affaires des hommes qui soient plus sagez
et plus habiles.

Vous savez, nionsieur, qlue dans le mois de
juin 189i, le parti libéral s'est réuni à Ottawa en
convention, et qu'il a alors adopté un programme
qui a reeu l'appiobation du parti libéral du pays
tout entier représenté à cette convention par des
délégués. Cette approbation a été donnée unani-

lemnemnt. Je me permettrai de citer ici quelques
parties de ce programme. Voici comment elles se,
lisent :

Nous, le parti libéral du Canada, en convention assem-
blé, déclarons:

Que le tarif douanier du Dominion devrait être réglé
nion sur l'idée protectionniste comme il l'est maintenant,
mais sur les seuls besoins du service publie -

Que le tarif existant, fondé sur un faux principe et
utilisé comme il l'est par le gouvernement, comme fac-
teur de corruption à la seule fin de se maintenir en office
développe les monopoles, les combines et les accapare-
rnents, amoindri la valeur des terres et de toutes autres
propriétés foncières, opprime les masses pour l'enrichis-
sement du petit nombre, repousse l'immigration, cause
une vraie déperdition de population. entrave le commerce,
produit un effet descriminatif contre la Grande-Bretagne,
enfin de bien d'autres manières occasionne de grands
désastres publics et individuels, tous maux qui ne peu-
vent qu'accroître en intensité tant que le présent tarif
restera en vigueur;

Que lesintérêts les plus considérables du Canada exigent
la suppression de cet obstacle aux progrès du pays par
l'adoption d'une saine politique fiscale qui, tout en ne
commettant d'injustice pour aucune classe, donnera l'im-
pulsion au commerce intérieur et extérieur et hatera le
retour de la prospérité chez notre nation.

Qu'à ces fins, le tarif devrait être limité aux besoins
d'une administration honnête, économique et efficace ;
qu'il devrait être remodelé de telle sorte que les objets
nécessaires à la vie soient francs de droits ou au moins
frappés aussi légèrement que possible, de manière à assu-
rer une plus grande liberté d'échange avec le monde
entier,eplus particulièrement la Grande-Bretagne et les
Etats- Unis.

Nous croyons que les effets du système .protectionniste
ont amèrement désappointés des milliers de personnes
qui l'avaient appuyé de bonne foi, et que la lumière de
l'expérience acquise, le pays est maintenant prêt à se
déclarer pour une saine politique fiscale.

La lutte est maintenant clairement définie entre les
deux partis politiques sur ce terrain. Le gouvernement
admet lui-même l'échec de sa politique fiscale en affichant
le désir de faire quelques cbangements. seulement ces
changements, dans son esprit, doivent avoir pour base ie
régime protectionniste.

Peut-on, I l'Orateur, éiettre un prograimme
plus approprié et plus juste que celui dont je viens
<le citer une partie. Nous déclarons dans ce pro-
gramme que nous voulons remanier le tarif de
manière à assurer une plus grande facilité pour
échanger nos produits avec le monde entier, niais
lus spécialement avecl'Angleterre etles Etats-U nis.
S'il arrivait qu-' un moment donné, l'Angleterre
ferimerait la porte de ses marchés aux produits <le
notre industrie laitière, sous un prétexte quel-
conque, comme elle l'a fait pour l'exportation des
bestiaux, dans quelle crise le pays ne tomberait-il
pas ? Quelle ne serait pas le désarroi dans lequel
tomberait l'agriculture du pays en général. L'An-
gleterre est le marché qu'il nous faut nous assurer
pour l'avenir, et toute politique saine, toute poli-
tique sage, doit tendre à favoriser ce marché, vu
qu'il a été avantageux au pays. Le parti libéral,
dans sa convention de 1893, se prononce en faveur
de toute mesure dans ce sens et les mêmes vuesont
été exprimées en cette chambre par la motion pré-
sentée par l'un de nos amis, l'honorable député de
Queen, Ile du Prince-Edouard (M. Davies).

Quant à notre commerce avec les Etats-Unis,
bien qu'il ne soit pas aujourd'hui tout à fait aussi
considérable que celui que.nous faisons avec l'An-
gleterre, il a encore une extrême importance pour
nous. Si nous considérons que, pendant l'année
1895, d'après les rapports contenus dans les tableaux
.du commerce et de la navigation du Canada, nous
avons exporté on Axngleterre des produits pour un
montant de $61,856,990, et aux Etats-Unis, pour
un montant de $41,297,676 ;, que nous avons im-
porté d'Angleterre pour $31,131,737, et des Etats-
Unis, pour $54,634,521, mous sommes mieux à même
de juger de l'importance du commerce du Canada,
avec ces deux pays. Notre commerce avec l'Angle-
terre a été, tant en exportations qu'en ilhportations,
de $92,988,727 ; et notre commerce avec les Etats,
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Unis, malgré les difficultés qui nous ont été impo-
sées-et je ne crains pas (le le dire, difficultés, en
grande partie suscitées grâce à la politique du gou-

ernemuent -ng les barrières qui ferment le ehe-
min de ce paYs à nos produits, le commerce total
que nous avons fait avec les Etats-Unis, dis-je, s'est
élevé à $95,93~2, 197.

La province de Québec a exporté en Angleterre
des produits dont la valeur s'est élevée à 838,401,-
518, et nous avons importé <le ce pays pour $13,-
882,088.

La nimme province a exporté aux Etats-Unis
$9,279, 156. Elle a importé pour $19,430,150.
Suivant les tableaux officiels, notre commerce
total avec l'Angleterre. je parle le la province de
Québee seule, s'est élevé à $52,284,206, et a\ ce les
Etats-Unis l $28,700,306. Ce eomnuierce avec les
Etats-Unis n'est pas à dêhdaigner et il est inutile
de se cacher que les Etats-Unis, sont pour notre
pays un marché avantageux, où nous pouvons faci-
lenient trouver un débouché pour une foule le nos
produits que nous lne pouvons aujourd'hui expor-
ter en Anleterre. Si, grâce à la bonne volonté du
goiverem ent, nous pouvions favoriser cet état de
choses, si nous pouvions arriver il une plus grande
facilité comnerciale avec les Etats-Unis, je ne
crains pas (le le dire, quand même ce serait un peu
au détriment de notre commerce avec l'Angleterre
et de certaines classes industrielles, je n'hésite pas
U atltirier qIue le pays en général en profiterait
énormément. Car enfin, M. l'Orateur, lorsque les
campagnes sont pauvres nous rencoutrous les
citoyens des villes qui nous disent de suite que l'ar-
gent est rare et que les affaires ne vont pas. N'est-
il pas vrai que les grands marchands (les villes,
deavant donner les commandes importantes, jettent
un coup dI'oil sur les campagnes, et s'assurent si la
prospérité y règne. Le haut commerce tire les
reiiseigneinents qui le guident (le la campagne, et
c'est sur les classes agricoles surtout qu'il compte.
Ce sont les classes agricoles qu'il consulte avant de
faire ses conmandes. Et il ne fait rien qu'en s'ap-
puyant sur ses prévisions relativement aux achats
des districts ruraux.

Les manufacturiers font absolument la même
chose, et je ne trouve qu'un cas où un état de
choses contraire se pratique ; c'est celui du gouver-
iieient actuel. Plus il est pauvre, plus les déficits
sont granils, plus il y va largement dans les dé-
penses publiques. J'aurai occasion de le démon-
trer tout à l'heure.

Nos amis, les conservateurs, ont toujours le
même argument, la même réponse, quand on leur
<lit qu'il n'y a pas de prospérité dans les campa-
gnes, mais qu'au contraire, il y a de la gène. Cet
argument que j'ai rencontré sur plusieurs lnstings,
est celui-ci : c'est que les banques d'épargnes re-
gorgent d'argent. Il n'y a pas un seul député
ministériel qui ne croit pas que sa thèse est prouvée
quand il nous a dit cela. Eh bien ! je vais y ré-
ponrl-e par les paroles mêmes de l'honorable mi-
nistre des Chemins <le fer (M. Haggart).

Ces paroles se trouvent à la page 709 des Débats
(le 1878.

Répondant à l'honorable M. Oliver, voici ce qu'il
disait:

L'honorable monsieur a dit que les sommes d'argent qui
se trouvaient dans .les banques prouvaient que le pays
était maintenant prospère ; mais au contraire, c'est tou-
.iours une preuve de dépression dans le commerce et les
manufactures.

M. Lixucs.

Lorsque le commerce va bien et que les manufactures
sont florissantes, les gens ne déposent pas leur argent dans
les banques, mais ils le placent dans des manufactures.

Eh bien ! messieurs les conservateurs, c'est un de
vos chefs, c'est un iinistre actuel, qui répond'à
l'ariguient favori (le tous les orateurs (le votre
parti. Quand le pays est prospère, on ne met pas
l'argent dans les banques. Il ne manque pas d'in-
dustries qui périclitent faute d'argent pour les sou-
tenir.

On se plait ià dlire constamment que notre pays
reiiferi<e d'iimmenses richesses ninières, que nous
avons un immense territoire à exploiter, qu'il y a
<le l'espace pour les entreprises de toutes espèces.
En effet, si la crainte nétait pas partout, si la con-
fiance existait dans le pays les iillions lidéposés
dans les banques d'êpargne, comme l'a (lit l'hono-
rable M. Haggart en 1878, seraient mis dans les
entreprises industrielles et commerciales.

Les conservateurs ne ianquent pas non plus de
nous dire qu'ils ne comprennent pas bien notre
politique, qu'ils ne coinprenuet pas exactement ce
que nous entendons par la réforme du tarif ou un
tarif (le revenu. Eh bien ! je ii'en vais leur répon-
dre encore par les paroles d'un de leurs chefs, (lui a
joui le la plus grande autorité et dlu plus haut
prestige dans leur parti: je veux parler de sir John-
A. Macdonald. Cette partie de notre programme
qu'ils feignent de ne pas comprendre et qu'ils vou-
(Iraient que les électeurs ne comprennent pas non
plus. voici ce que sir John-A. Macdonald en dit
dans ii discours prononcé en cette chambre, le 7
suars 1878 :

L'honorable premier ministre a dit avec beaucoup de
vérité, il y a quelques années, qu'il n'incombait pas à
l'opposition d'alors de spécifier quel était la politique qui
convenait au pays, que cette responsabilité tombait dans
les attributions du ministère du jour ; et que le devoir
constitutionnel que l'opposition de Sa Majesté avait à
remplir était de critiquer l'administration et la législa-
tion du gouvernement, de lui servir de frein, de l'avertir
lorsqu'il allait faire mal, de le censurer lorsqu'il a mal
fait et en général de critiquer et surveiller l'administra-
tion et la législation.

Si l'onposition désire faire plus, elle le peut certaine-
ment, mais elle n'est pas plus tenue sur ce point que sur
aucun autre.

L'opposition n'est pas obligée de suggérer une nouvelle
politique fiscale; elle ne peut naturellement pas le faire,
parce qu'elle n'en a pas le pouvoir.

En fait de tarif, il est impossible que l'opposition entre
dans des détails et explique à la Chambre et au pays
quelle est sa politique; elle n'en a pas le moyen ; le gou-
vernement seul est en mesure de recueillir les données
sur lesquelles un tarif peut être basé.

C'est assez explicite ; c'est assez clair, que ceux
mêmes qui, dans l'intérêt de leur parti, ne veulent
pas comprendre la politique libérale sur la question
du tarif, devront admettre que sir John-A. Mac-
donald a amplement répondu pour nous .sur ce
point.

J'ai déjà démontré, par des citations, nêmes de
plusieurs des honorables ministres du gouverne-
ment actuel, que leurs prévisions et leurs affirma-
tions en 1878, alors qu'ils étaient dans l'opposition,
avaient pour objet de raniener la prospérité au pays
s'ils prenaient la direction des affaires, et aussi
d'arrêter l'émigration. Je vais essayer d'établir, à
l'aide des chiffres officiels, jusqu'à quel point ces
messieurs ont réalisé leurs promesses.

Le tableau suivant fera voir les soniimnes d'argent
dépensées chaque année depuis 1882, et le nonbre
d'émigrants arrivés au pays.

Je ferai remarquer que ces chiffres sont tirés du
rapport du département <le l'Agriculture.
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Sommes d'argent Nombre d'im-
dépensées pour migrants ar-
l'immigration. rivés au pays.

S 215,329 24 112,458
373,957 71 133,624
511,608 83 103,824
423,860 90 79,169
257,384 93 69,152
3841,236 39 84,526
244,789 Vi
202,499 26'
110,091 96
181,045 28

88, 7691
75.067
82,165

En 1S92, nous avons dépensé $177,604.82. Ici,
je dois faire remarquer que l'on a changé le sys-
tème. Le rapport du ministre de l'Agriculture ne
fait plus mention du nombre (les immigrants arri-
vés au pays, l'affaire ayant été transférée à un
autre département, et j'avoue que c'est arrangé de
telle manière que j'ai perdu mon latin en essayant
de comprendre ce qui est publié, en sorté que je ne
puis, pour les quatre dernières anmlées, donner que
(les chiffres approximatifs, en] autant du moins que
j ai pu y arriver.

En 1893, nous avons dépensé $180,677.43. En
1894, nous avons dépensé $202,232.52. En 1895,
nous avons dépensé $195,688.97. Pendant ces
quatre dernières années, le nombre approximatif
d'immigrants arrivés au pays a été (le 150,000 envi-
ron. Tous ces immigrants réunis au nombre que
j'ai déjà mentionné plus haut, donne un total de
1,070,351.

Suivant un calcul basé sur l'augmentation natu-
relle de notre population, calcul qui n'est certaine-
nient pas exagéré, nous avons à ajouter à ce chiffre
de l'immigration, huit cent mille âmes. En addi-
tionnant le nombre des immigrants avec le nombre
(le l'augmentation naturelle de la population, cela
nous donne un total de 1,870,350. Ajoutant cette
population avec la population que nous avions en
1881, cela devrait nous donner un total de 6,994,810
aies, et nous n'avons aujourd'hui, en prenant les
chiffres de notre recensement de 1891, et en ajou-
tant une augmentation dans les mêmes proportions
des années précédentes, que 5,377,189.

Nous avons donc perdu le nombre considérable
(le 787,971 âmes. Pour un pays comme le nôtre,
oit il y a place pour une centaine de millions d'âmes
au moins, cet état de choses est très regrettable sans
doute. C'est une démonstration qui ne peut man-
quer de faire voir qu'il y a quelque chose qui va
mal.

J'ai déjà en occasion de protester contre cette
dépense pour l'immigration qui m'a toujours paru
faite non pas dans l'intérêt du pays, mais au con-
traire contre l'intérêt de nos concitoyens. Com-
nient! On a dépensé de fortes sommes pour importer
ici une classe d'étrangers, une classe d'hommes peu
propice pour le pays, souvent ramassés dans le
trop-plein des -villes européennes, et on iious a
envoyé ces gens à nos frais, et pendant ce temps la
partie saine et laborieuse de notre population s'en
allait constamment aux Etats-Unis. Je. défie le-
gouvernement, je défie n'importe quel député dans
cette chambre de me signaler un seul fait, un seul
acte qui a été accompli pour empêcher nos conci-
toyens de s'en aller aux Etats-Unis

Quel avantage leur a-t-on offert pour aller s'éta-
blir et prendre possession des terres du Manitoba

Année.

1882..........
1883 .........
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1887 ..........

1888..........
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1890 ...........
1891..........

et du Nord-Ouest? A-t-on pensé d'y envoyer des
colons soit de la province du Québec, soit (le toute
autre province du Canada, tandis que notre jeunesse
s'en allait travailler dans les manufactures améri-
caines. A-t-on jamais pris un moyen quelconque
pour garder ici nos concitoyens? A-t-on jamais
songé à leur offrir des avantages égaux à ceux
offerts à ceux que l'on ramassait sur le pavé des
villes européennes et que l'on envoyait ici ? A-t-on
offert ces êmnes avantages à nos braves cultiva-
teurs qui étaient obligés de paitir de nos paroisses
et de s'en aller aux Etats-Unis, a-t-on jamais essayé
de les établir dans les immenses prairies du Nord-
Ouest? Non, M. l'Orateur, on a laissé nos conpa-
triotes s'en aller, et. pendant ce temps on payait
pour tenir aux frais du pays, une armée d'employés
pour nous recruter des immigrants, tandis que nous
perdions nos propres compatriotes qui auraient pu
faire de bien meilleurs colons que ces étrahîgers.
Nous perdions non seulement ceux que nous avions
fait venir à nos dépens, mais de plus une partie
considérable de nos concitoyens. Comment se fait-
il qu'on n'ait pas arrêté ce courant d'immigration?
Ici encore, il est intéressant de voir ce que ces mues-
sieurs disaient en 1878.

Ici, je-vais faire l'honneur à l'honorable ministre
des Chenins de fer de citer (le nouveau les paroles
pleines de bon sens qu'il prononçait en 1878. C'est
surprenant de voir qu'il a été ministre si longtemps
et qu'il n'a jamais essayé de convaincre ses collè-
gues dans le ministère qu'ils dlevaient abandonner
cette politique extraordinaire, cette politique contre
le bon sens. Si nous examinons ces résultats, nous
nme pouvons comprendre comment il n'a pu réussir
à convaincre ses collègues qu'ils devaient abandon-
ner cette politique d'immigration, qui nous a fait
dépenser des millions de l'argent du pays. quand,
d'après le tableau que j'ai cité tout à l'heure, il
appert que nous avons dépensé pendant les années
écoulées, 1881 à venir à 1895, la somme énorme de
$4,617,590.23 pour les fins d'inmmigration, pour
faire venir au pays une population étrangère, pen-
dant qu'on fermait les yeux sur le fléau de l'immmi-
gration de nos propres compatriotes qui allait tou-
jours grandissant et grossissant, entraînant nos
concitoyens aux Etats-Unis..

L'honorable M. Haggart disait, le premier umars
1878, dans un discours qu'e nous trouvons à la page
710 des Déb15at:

Le gouvernement devrait abandonner sa politique au
sujet de l'émigration, qui consiste à dépenser de fortes
sommes d'argent-environ $200,000, par année-pour en-
gager à venir dans ce pays une classe d'imigrants qui ne
Deut être comparée à celle que nous perdons tous les jours.
Ses efforts devraient tendre àA diriger nos jeunes gens vers
ce pays et l'argent que l'on dépense pour les Menno-
nites et les Islandais pourrait-être employé avec plus de
profits en aidant ces jeunes gens lorsqu'ils sont rendus
dans ce pays. Ils ne peuvent .comprendre comment on
avance de l'argent à des étrangers, pour payer leur* pas-
sage, comment on s'occupe d'eux, et comment on les dirige
sur toute la route, quand il n'y a pas de moindre arrange-
ment de fait pour les aider lorsqu'ils se trouvent dans la
mme situation

J'espère qu'on retranchera du budget la somme qui y
figure habituellement.

L'honorable ministre, espérait, quand il était
dans l'opposition qu'on retrancherait . du 'budget,
les sommes affectées à l'immigration. Eh bien . je
me demande comment il se fait que lui, qui avait
si bien compris la situation, n'ait pas pa convaincre
ses collègues, depuis qu'il est' ministre, de faire ce
retranchement, Pourquoi ne leur a-t-il' pas tenu

[20 FEVRIER 1896]188.5 1786



[COMMUNES]

le même language qu'il tenait alors qu'il était dans
l'opposition.

Cette manière de voir de l'honorable ministre, et
les paroles pleines de bon sens qu'il a prononcées
alors, devront faire refléchir ceux qui se rendent
compte des sommes folles dépensées par le gouver-
nement dans le but ou sous le prétexte de diriger
l'immigration vers le Manitoba et les Territoires
du Nord-Ouest. Tout homme, dis-je, qui veut
refléchir, comprendra qu'en 1878, l'honorable mi-
nistre parlait le langage du bon sens. Et lorsque
nous nous élevons contre le système que le gouver-
nement à suivi jusqu'à ce jour, nous avons grande-
ment raison, parce que les choses se sont continuées
sur une bien plus grande échelle.

En effet, l'augmentation constante des dépenses
dans les autres départements du service civil de-
vrait engager le gouvarnement à retrancher entière-
ment les sommes affectées en pure perte à l'imnmi-
gration.

Je veux toucher maintenant à une autre question,
qui n'est pas sans importance. Je veux démontrer
à la Chambre dans quelles proportions le gouverne-
ment actuel a laissé s'augmenter les dépenses des
différents services publics.

Advenant six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. LEGRIS: Lorsque vous avez quitté le fau-
teuil à six heures, '. l'Orateur, j'étais sur le point
<le démontrer à la Chambre que le gouvernement a
augmenté les dépenses dans les divers services
public d'une façon qui n'est pas du tout en harmo-
nie avec les progrès faits par le pays sous différents
rapports, et surtout sous le rapport de la popula-
tion. En 1878, la population du Canada était le
4,133,347 âmes; en 1895, en tenant compte de
l'augn entation proportionnelle avec les résultats
établis par les recensements, cette population de-
vait être (le 5,377,189. Ce qui fait une augmenta-
tion, depuis 1878 à 1895, <le 24 pour 100.

Le tableau suivant fait voir dans quelle propor-
tion les divers services publics ont été augmentés
de 1878 à 1895: .

Gouvernement civil en 1878......
id 188.5.....

Législation en 1878......
1895.

Polic.e à cheval en i878 . .-
1895...

Affaires indiennesen 1878 .
". 1895........

Pensions en 1878.................di 1895 ......... ....
Milice en1878 ............

" 1895.......... ..
Dette nette en 1878... ...........

1895.............
Dette brute en 1878 ...........

1895 . .. .-
Intérêt en 1878-------

Coftt. Augmen-tation.

823,370
1,422,030 72 p.e.

941,570 52 p.c.
32.5,000
646,000 92 p-c.
421,000
955,000 126 p.e.
106,000
265,000 149 p c.
615,000

1,574,000 154 p.c.
140,362,069
253,064,927 82 p.c.
174,%47,268 >
318.' 754 82 p.c.

7,048,883 '
10,466,000 '48 p c.

Or, d'après ces chiffres, nous pouvons calculer la
dette nette par tête en 1895, à la somme de $47.06,
et la dette brute à $59.11 par tête de la population,
homme, femme et enfant. Or, si vous prenez une
famille de dix, ce qui n'est pas rare dans nos
campagnes, nous trouvons qu'une telle famille
est endettée, de par la grâce du gouvernement ac-
tuel, d'une somme de $591. Les politiciens nous
répondent que cette dette ne sera jamais payée.
C'est ,fort possible, monsieur, mais, toutefois, il
est une chose bien vraie, c'est que le fardeau de
l'intérêt le cette dette pèse absolument et certai-
nement sur les épaules de la population de ce pays.

Les dépenses en 1895, se sont montées à la som-
me enorme de $38,132,005, ce qui impose sur notre
population une dépense de $7.09 par tête.

Maintenant, pouvons-nous, avec le système qui
nous régit actuellement, avec les hommes qui nous
gouvernent, pouvons-nous avoir quelque espoir de
voir un peu plus de sagesse régner dans la conduite
des affaires du pays ? Je ne le crois pas. Il serait
déraisonnable de le croire, et il n'y a absolument
rien sur lequel on puisse fonder une opinion capa-
ble de nous donner quelqu'espoir que l'administra-
tion générale des affaires du pays sera irieux -con-
luite à l'avenir. Si nous voulons avoir un change-

ment, si nous voulons avoir plus de sagesse dans
l'administration de nos affaires, il faut changer les
hommes qui forment partie du gouvernement actuel
et les remplacer par (les hommes capables. Nous
avons déjà eu l'occasion, il y a longtemps, de prou-
ver à cette Chambre et au pays que ces messieurs
étaient incapables de résister à la pression exercée
surt eux par les amis, et on sait que cette pression
est d'autant plus forte que les élections sont plus
prochaines. Il n'est donc pas possible de croire
qu'ils résisteront à cette pression et qu'ils se mon-
treront plus sages à l'avenir.

D'ailleurs, nous avons constamment la preuve du
contraire. Si nous jetons un simple coup-d'eil sur
les rapports publiés dans la Gazette Oficielle, nous
voyons que les dépenses et la dette publique du
pays augmentent constamment. Le numéro de
janvier de la Gazette Officielle donnait à la dette du
pays le ebiffre de $321,898,871.90. C'estlàune aug-
mentation considérable sur les données ofBcielles
(le l'année terminée le 30 juin 1895. Au train que
ces messieurs y sont allés, les dépenses ordinaires
depuis 1879 ont augmenté d'année en année de la
somme énorme, je puis le dire, de $860,520 par
année, et si nous regardons seulement à l'année
dernière, nous pouvons facilement constater que
dans le cours de l'année 1894, les dépenses ont ex-
cédées celles de 1893 de la somme de $770,962.62.
Cette année, 1895, elles ont excédé encoi·e celles
de 1894 de la somme de $546,979.53. De ce train-
là, il est dilficile de prévoir et de dire où nous
allons nous arrêter. Ces messieurs nous ont
montré des dispositions extraordinaires pour.
pousser le gouvernement dans la même voie, et si
nous jetons un coup d'eil sur le budget que
le gouvernement nous demande de voter, nous
pouvons constater la même tendence; la même ligue
de conduite, la même progression dans l'augmenta-
tion des dépenses annuelles. Cette augmentation
qui forme une somme considérable, se compose 'de.
dépenses contrôlables par l'administration.

Par exemple, nous voyons que sur les intéi'êts de
la dette publique il y a une augmentation de $250,-
983.60. Il.est évident que cet item ne peut pas
être contrôlé. Mais c'est le résultat de l'extrava-

L'augmentation totale est de plus de 100 pour 100.
La population n'a augmenté que de 24 pour 100.

M. LEGRIS.
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gance du gouvernement. Aussi longtemps que le
crédit d'un honmne est bon, aussi longtemps il peut
emprunter ; mais il ne doit pas oublier qu'à la fin
de chaque année, il devra payer l'intérêt, s'il ne
peut rembourser le capital. Le gouvernement est
exactement dans la même situation. Les emprunts
continuels qu'il fait sans raison et sans augmenter
son avoir, font qu'il se trouve à faire peser plus
lourdement sur les épaules du peuple les sommes
nécessaires pour rencontrer les intérêts.

En continuant l'étude du budget, que le gouver-
nement va demander h la Chambre <le voter cette
année, on constate une augmentation considérable
sur plusieurs item. Ainsi, pour le gouvernement
civil, il y a une augmentation de $9,909.00 sur
l'année dernière. L'administration de la Justice
nous coûtera cette année $3,765.00 de plus. Les
pénitenciers, $11,539. 70. Je ne sais pas si le gou-
vernement a l'intention de continuer d'envoyer au
pénitencier ceux qu'il aurait dû envoyer à l'écha-
faud, et en même temps de les traiter comme des
petits seigneurs. Mais je me demande pourquoi le
gouvernement n'est pas capable <le faire face aux
dépenses des pénitenciers avec la même somme que
celle affectée à ce service l'année dernière. Les
pensions de retraite accusent cette année l'augmen-
tation considérable <le $37,000. J'aurai occasion
d'en parler plus au long tout à l'heure.

Pour la milice, on y va pas à petit coup. L'aug-
mentation, cette année, sera de $372,716. Doit-on
comprendre que le gouvernement a l'intention de
pousser le militarisme ici comme on le fait dans les
pays de l'Europe? Doit-on comprendre que le
gotivernement espère avec cette augmentation de
dépenses, de rendre la milice plus efficace, sans
toutefois prendre les moyens de rendre les officiers
et les têtes dirigeantes plus habiles eux-mêmes ?
Car il est à la connaissance du pays que les officiers
de la milice ne sont pas à la hauteur de leur posi-
tion.

Et comment peut-il en être autrement ? Quand
depuis quelques années, les ministres a la tête dle
ce département, ne font que passer dans ce minis-
tère. Comment veut-on que ces ministres puissent
imposer les réformes nécessaires et propres i rendre
la milice effective?

Au reste, sur cette partie de l'Amérique,
qu'avons-nous tant qui nous menace pour engager
le gouvernement à imposer au peuple des sommes
aussi lourdes pour la milice? Il vaut mieux, ce
me semble, prendre des moyens pacifiques et con-
tinuer de vivre en paix avec nos voisins. ' Il vaut
mieux administrer la chose publique avec plus de
sag'esse qu'on ne l'a fait avant 1885, afin d'éviter le
recours aux armes pour apaiser la révolte dans le
pays.

Le département des Chemins de fer et des Canaux
nous coûtera, cette année, $80,540 de plus que
'année dernière ; les Travaux publics, $247,270 ;

les phares et le service côtier, $23,640 ; l'inspee-
tion des bateaux à vapeur, $1,300; les pêcheries,
$7,600 ; la commission géologique, $22,000 ; les
Sauvages, $80,263.52; la police à cheval, $30,000 ;
et sous l'item " Divers,".$4,389.11 ; les douanes,
S25.095.

Il me semble qu'il aurait' été facile de faire une
réduction dans ce département càr, depuis plusieurs
années, il est à la connaissance de tout le inonde
que le poste de collecteurde douanes, Montréal,
était vacant. Personne; cependant, n'a entendu
dire que le service en ait souffert.. Cela prouve

qu'il serait facile de faire des retranchements,
puisque le chef étant absent, la collection <les
douanes s'est faite d'une façon satisfaisante pour
le gouvernement et le publie.

L'inspection de poids et mesures et de l'électri-
cité nous coûtera $1,150 de plus cette année. Pour
les travaux publics, il y a une augmentation de
$4,750; et les postes nous coûteront la bagatelle
additionnelle de $240,780.

M. l'ORATEUR : Je rappellerai à l'honorable
député (M. Legris) qu'il est hors d'ordre en discu-
tant les crédits budgétaires, item par item, à l'oc-
casion d'une proposition à l'effet que la Chambre se
forme en comité de subsides. J'hésite beaucoup à
me prononcer, en raison de inon peu de familiarité.
avec la langue française ; j'ai, toutefois, cru com-
prendre que l'honorable député faisait allusion aux
divers crédits budgétaires.

M. LAURIER: Effectivement, mais l'honorable
député, à mon avis, n'a pas fait allusion aux item
du budget dans l'intention de les discuter. Il est
tout simplenen.t en voie d'établir les augmenta-
tions de dépense effectuées au cours de l'exercice
financier actuel, comparativement à celles du der-
nier exercice fiscal.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ferai obser-
ver que l'honorable ministre des Finances lui-
même a abordé un grand nombre de crédits dans
son discours budgétaire, en comparant la dépense
de l'exercice actuel avec celle de l'exercice écoulé.

M. FOSTER : Que l'opposition soit donc au
moins assez honnête de ne pas discuter les crédits
budgétaires si Elle nous refuse le droit de le faire.

M. LEGRIS : M. l'Orateur, je suis le premier à
me soumettre à votre décision, mais je crois que
votre intervention en ce moment est due au fait que
vous n'avez pas saisi parfaitement le point que je
discutais. Je ne discute aucun des item du
budget ; je mentionne seulement les item sur
lesquels le gouvernement nous demande une aug-
mentation die dépenses, pour les signaler à l'atten-
tion de la Chambre. -Il me sem le qu'après le
déficit que nous avons eu l'anée dernière, le
ministre des Finances aurait dû avoir la prudence
de ne pas augmenter les services ordinaires, ainsi
que cela apparaît par le budget qui est maintenant
soumis.

D'après les chiffres que j'ai donnés, nous arrivons
à la conclusion que le gouvernement a en un déficit
pour l'année 1894 de $1,210,332. A la fin de 1895,
j'arrivait avec un autre énorme déficit de- $4,153,-
875. A la fin de l'année 1896, d'après ce que nous
pouvons voir, il aura encore un déficit considérable.
J'ai écouté l'honorable ministre des Finances avec
beaucoup d'attention, et il m'a été facile de coin-
p.rendre qu'il ne fait -reposer ses calculs que, sur
l'espoir que les recettes seront plus, considérables.
Mais il ne faut pas oublier que nous sommes à la
veille (les élections générales, et les politiciens
savent que ce n'est pas populaire pour un gouver-
nement de se présenter devant le ,peuple avec une
position financière aussi regrettable que celle qui
existe actuellenent. C'est pourquoi l'honorable
ministre des Finances a fait un grand effort pour
faire croire qu'il est, plein d'espoir. Il a accumulé
d'année en anne des déficits considérables, ce qui
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ne serait pas arrivé si le gouvernement avait agi
d'une manière judicieuse, et s'il avait envisagé la
position aui point de vue des intérêts du pays. En
tenant compte de cela et quand on connaît un peu
la manière habile du ministre des Finances à manier
les chiffres, il est facile de comprendre que l'année
1890, d'après ses propres prévisions, devra se solder
par un déficit, et un déficit assez considérable
encore. Cette position n'est certainement pas cou-
leur de rose pour le gouvernement, elle n'est certai-
nement pas non plus encourageante pour le pays.
Et pour démontrer que la position du gouverne-
ment actuel exige un prompt remède, je vais citer
ce qu'a <lit l'honorable secrétaire d'Etat lui-même,
(sir Charles Tupper) en 1878. Nous trouvons les
,paroles que je vais lire à la page 448 des Débuts de
cette Chambre pour cette année-là.

Je veux maintenant attirer l'attention de la- Chambre
sur ce qu'il vient de dire (sir Richard Cartwright),il a dé-
claré qu'il ne se proposait pas de demander des impôts
additionnels; qu'il n'a pas l'intention de présenter
quelque mesure par laquelle cette grande calamité, ce
grand désastre, cette ruine du crédit du Canada sera dé-
tourné, quoiqu'il démontre que le 10 de ce mois il y avait
un déficit de $617,610.

Voyez,M.l'Orateur,ce que dlisait en 1878 celui que
ces honorables messieurs ont fait veni- de Londres
pour essayer de ramener ant oerail les brebis qui
se sont égarées, celui qui est venu de Londres sous
le prétexte d'une mission diplomatique, cette
lumière que l'on a fait venir de là-bas pour conduire
le parti conservateur à une nouvelle victoire. Il
considérait comme une grande calamité, comme un
grand désastre, comme la ruine du crédit du Canada,
le fait que le gouvernement en 1878,avait un déficit
de "617,000 et maintenant, ces honorables messieurs
se pavanent sur les banquettes ministérielles, se
flattent de leur bonne administration lorsqu'ils ont
un déficit de quatre millions etau-delà dans une seule
année. Je dis, M. l'Orateur, que c'est là une posi-
tion alarmante pour le pays, quand on considère à
quelpoint nous en soimnes rendus avec les taxes.
Pendant ce temps-là,pendant que le gouvernement
arrive à la fin de chaque année avec un déficit plus
ou moins considérable et variant dans les mnllions,
la dette publique est-elle restée stationnaire? Non,
monsieur, puisqu'en 1893, elle a augmenté de
$549,605.17. En 1894, elle a augmenté de $4,501,-
989.87. En 1895, elle a augmenté de $6,895,897.61.
N'est-ce pas que c'est un joli bilan, et que va (lire
aujourd'hui l'honorable secrétaire d'Etat? Va-t-il
se rappeler de ses gros mots d'autrefois ? Va-t-il
dire que c'est là nue grande calamité, un désastre,
que c'est la ruine du crédit du Canada.

M. l'Orateur, je désire maintenant attirer votre
attention sur un autre point. Les honorables dépu-
tés se rappellent fort bien que le gouvernement a
concu et mis à l'étude, il y a quelques années, le
projet d'une ligne de vapeurs rapides entre le
Canada et l'Angleterre. Pour favoriser cette entre-
prise, nous savons tous qu'un bonus considérable a
été accordé à toute compagnie qui pourrait réaliser
le'projet. Or ce projet n'est pas encore réalisé.
S'il était nécessaire nous pourrions l'admettre, car,
quand une chose est nécessaire, on peut s'imposer
les sacrifices pour l'obtenir ou pour l'accomplir.
Mais si nous jetons un coup-d'oil sur les tableaux
du commerce et de la navigation nous constatons
que dans l'année qui vient de s'écouler, 1895, il est
entré dans les ports de la Puissan ce du Canada,
10,335 navires chargés. et 3,383 navices non char-
gés, c'est-à-dire sous lest.

M. LEGils

Les arrivages à Halifax ont été de 901 bâti-
ments de mer chargés et 29 étaient sur lest. A
Québec, 229 vaisseaux sont arrivés chargés, il en
est aussi arrivé 115 sur lest. A Montréal, 296
chargés, et 41 sur lest. Il est parti le Halifax
1,164 bâtiments chargés, et 12 sur lest. De Qué-
bec, il est parti 251 bateaux chargés, et 3 sur lest.
De Montréal, il est parti 381 bâtiments chargés, et
5 sur lest.

Pourquoi veut-on établir à prix d'or une nouvelle
ligne <le vapeurs océaniques rapides, si ce n'est dans
le seul but de faire toucher à quelques-uns, le
bonus que le gouvernement est disposé à donner,
lequel est fixé au montant le $750,000 par année,
pendant cinq ans, et de $500,000 par aimée, pen-
dant les cinq années subséquentes ; ce qui fera la
bagatelle, si ce projet réussit, le $6,250,000 que le
peuple aura à payer pour ce projet chimérique. Les
besoins du pays ne requièrent pas ce service. Croit-
on pouvoir établir entre le Canada et Liverpool une
ligne (le vapeurs rapides capables de rivaliser avec
ceux qui font le service entre New-York et Liver-
pool? Nous ne sommes pas rendus là.

Nous ne sommes pas dans une position financière
qui nous permette d'être aussi prodigues de notre
argent. Et les gouvernements comme les indivi-
dus doivent régler leurs dépenses sur leurs ressour-
ces. Je dis donc, qu'il n'est pas sage et c'est même
de la mauvaise administration de la part du gou-
vernemnent, de jeter au quatre vents du ciel et sur
l'océan, les millions du peuple sans aucune nécessité.

Je désire maintenant faire remarquer pour que
les ministres l'entendent, surtout, un autre point
qui méi e l'attention de laChambre. Ces messieurs
sont constamment obsédés par leurs amis, et pour
se rendre certaines influences propices, ils aiment à
placer leurs amis quand cela est possible. A cela,
je n'ai pas d'objection, mais nous sommes rendus à
un point oi il serait sage d'y mettre un frein, dût
le ministre des Finances lui-même, monter la garde
autour di trésor. Je n'ai pas.l'intention de passer
en revue tous les départements; mais il ime séra
permis de commencer par la tête (lu parti. Depuis
quelques années, nous nous sommes payés le luxe
de dix-huit ministres pour diriger les affaires d'une
population d'environ cinq millions d'âmes. Je n'y
verrais pas de mal, si cela ne nous coûtait pas si
cher. Peut-on croire, en effet, qu'un petit pays
comme le nôtre, ne peut pas être gouverné sage-
ment sans avoir cette belle famille de dix-huit
ministres sur les banquettes du trésor. Si l'on
jette un coup d'oil sur les autres pays du monde
civilisé, nulle part on voit semblable chose.
Ainsi, l'Angleterre, avec une population de trente-
neuf millions, n'a que dix ministres. La France,
avec une population de trente-neuf millions, 'a
également que dix ministres. L'Allemagne, qui
compte quarante millions, est gouvernée par douze
ministres. L'Italie avec vingt'huit millions cinq
cent mille de population, n'a que onze ministres,
l'Espagne, àix-huit millions, neuf ministres. Le
Japon, quarante millions, et douze ministres. La
Russie d'Europe qui compte quatre-vingt-cinq mil-
lions d'hommes, et ses annexes, vin g t-huit millions,
formant ensemble cent treize millions, n'a que
douze ministres. Les Etats-Unis avec une popula
tion d'environ soivante et dix millions, sont gou-
vernés par huit ministres, qui reçoivent le même
salaire que les nôtres. Car, nous payons ici $9,000
au premier ministre puis à douze autres $8,000
chacun, et enfin à trois d'entre eux qui sont peut
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être des apprentis ministres, nous payons $6,000
chacun par année. Il est vrai que nous avons deux
ministres sans portefeuille, ce qui forme le nombre
de dix-huit ministres, pour gouverner une popula-
tion de cinq millions d'âmes.

Je désire maintenant attirer l'attention sur un
état de choses qui a été souvent dénoncé par mon
honorable ami le député de Wellington-nord (M.
McMullen). Je veux parler dle cette armée d'an-
ciens employés civils qui sont les pensionnaires de
l'Etat. Laissez:moi vous dire, M. l'Orateur, qu'en
toute occasion où j'ai parlé de cette question devant
lcs électeurs, on a trouvé le système tellement
odieux, qu'on a parfois refusé de me croire.

En effet,. nous avons ici un système de pension
qui est inconcevable et intolérable même pour ceux
qui sont sensés en profiter. Ce système de pen-
sion est odieux. Je vais vous citer quelques
chiffres pour en faire voir les défectuosités.
Il n'est même pas populaire parmi les employés
publics, car on les oblige à payer, tant qu'ils sont
employes, un percentage sur leur salaire, et lorsque
ces messieurs meurent, ils n'ont rien à laisser pour
subvenir aux besoins de leur famille. Ce qui est
surtout injuste et intolérable dans bien des cas.
Mais ce qui est encore plus condamnable, c'est
l'abus que le gouvernement en a fait, et des abus,
tons les gouvernements sont sensés ou exposés à en
faire. Chaque officier civil devrait faire comme les
autres dans le monde, ils devraient penser à ses
vieux jours et prendre ses précautions en mettant
quelque chose de côté pour subvenir à ses besoins
lorsque le temps sera venu pour lui de prendre sa
retraite. Combien peu de citoyens dans le pays
peuvent se dire ju'à un moment donné ils pourront,
abandonnant tout travail, compter avoir une pen-
sion queleonque, s'ils n'ont pas économisé pendant
qu'ils étaient capables de travailler. Ce système ne
reçoit pas même l'approbation (les officiers du ser.
vice civil. Après leur mort, il ne pourvoit pas
dl'une manière judicieuse aux besoins de leur famille.
Il y a (le plus un grand danger à mettre ce fonds
de pension dans les mains du gouvernement.
C'est le gouvernement actuel qui a le plus con-
tribué à rendre ce système intolérable par la

umanière dont il l'a appliqué. Je n'ai pour le prouver
qu'à citer la liste des fonctionnaires civils mis à la
retraite, liste qui paraît dans les comptes publics
et dans le rapport de l'auditeur général pourl'année
1895. D'après cette liste, nous trouvons qu'il y
avait en 1895, 560 fonctionnaires civils qui étaient
à leur pension. Sur ce nombre, et pour montrer
l'abus que l'on a fait du système, je mentionnerai
le fait qu'il y en a 94 qui avaient retiré chacun au
delà de $5,000, 62 au delà de $10,000 et 45 au delà
(le 815,000, voici des cas particuliers.

W.-. Mingaye, qui pendant ses 34 ans de ser-
vice en était arrivé à recevoir à la fin le joli salaire
de $3,800 par année, a été mis à la retraite il y a
huit ans avec une pension de $2,508 et il a déjà
retiré $20,900.

J.-P. Leprohon qui retirait un salaire de
12,205.56, est à sa pension depuis 13 ans, avec

-1.543.92 <le retraite, et il a déjà retiré $20,199.62.
'John Kidd touchait un salaire de $2,300 par

anne, il a été mis à la retraite depuis 13 ans, avec
tue pension de $1,564, et il a déjà retiré $20,462.33.

1'. LeSueur qui retirait un salaire de $2,400, a
été mis à la retraite avec une pension de$1,195.04,
il y a 17 ans, et il a retiré jusqu'- aujourd'hui
$20,215.68.

Réné Kimber, qui touchait un salaire de $2,400,
est pensionnaire de l'Etat depuis vingt ans. Il a,
une pension de $1,048.80 et, aujourd'hui, il en est
rendu au point d'avoir touché $21,150.80.

S.-M. Passow, qui touchait un salaire de $2,200
par année, est pensionnaire de l'Etat depuis seize
ans, retirant $1,540 par année, et il a reçu jusqu'au-
jourd'hui, $24,260.

John Howe avait un salaire de $2,000. Il est
pensionnaire du Canada depuis dix-neuf ans, il
touche la modique somme $1,399.86, et il en est
rendu à avoir retiré $26,597.34.

A. Woodgate touchait un salaire de $2,400. Il
est pensionnaire du gouvernement depuis vingt ans
avec $1,552.32 par année. Il a retiré jusqu'à au-
jourd'hui $31,501.40 de pension.

John.leslie, qui retirait un salaire de $3,500, est'
aussi pensionnaire de l'Etat depuis quinze ans, avec
$2,449.92, et il a retiré la bagatelle de $37,667.52
sous forme de pension.

F.-P. Rubidge touchait un salaire de $2,400 par
année. Depuis vingt-quatre ans il est pensionnaire
de l'Etat avec $1,663 par année. - Il a retiré jus-
qu'à aujurd'hui la bagatelle de $39,916.60.

E.-A. Meredith qui avait un salaire de $3,600 par
année, est pensionnaire du Canada depuis 16 ans,
avec une pension de $2,520. Lui aussi a retiré la
bagatelle de $42,000 de pension.

John Langton, mort dans le cours de l'année,
avait une pension <le $2,716.44, et il avait retiré
$46,000 de pension.

J'ai donné ces renseignements à la Chambre pour
lui faire voir les abus qui ont été faits avec la loi
de pension de retraite. Faut-il croire que les
ministres ont attendu que tous ces fonctionnaires
civils fussent rendus à un âge avancé pour les
mettre à la retraite ? Non, M. l'Orateur, ils les
mettent à la retraite quand ils ont besoin de placer
un ami, ce qui arrive souvent. Pour démontrer que
l'âge n'est pas une raison de mise à la retraite, nous
voyons que sur la liste de cette année, il y a 175
pensionnaires mis à leur retraite âgés de moins de
60 ans, 71 en bas de 50 ans, 20 en bas de 40 ans et
nous en trouvons qui ont été mis à la retraite à un
âge encore moins avancé. Ainsi nous voyons que
Horace Furguson a été mis à la retraite ayant 35
ans. E.-A. Pelletier, à' 34 ans. Jos. Osborne, à
32 ans. G.-W. Grant, à 31 ans. J. -F. McCaffrey,
à 30 ans, et Jos. Bradbury, à 29 ans.

Mais nous trouvons des cas bien plus intéressants
encore que ceux-ci. Dans.la province de'Québec,
le bon parti, le parti aux bons principes, a besoin
d'envoyer de temps en temps un missionnaire pour
prêcher la bonne doctrine ; il en charge un noinmé
Charles Thibanlt, pensionnaire de la Puissance'
du Canada. On l'envoie là où il est peu connu,
car en général, il ne' fait rien de bon lorsqu'il
va deux fois de suite dans la même localité. Mon
honorable ami le ministre des Travaux publics
le sait parfaitement bien., Le parti couservateur-
se sert de M. Thibault pour faire son ouvrage.
Voyez-vous, c'est un si bon parti, un parti aux
bons principes, et M. Thibault est le défenseur de
ces bons principes du parti conservateur, des prin-'
cipes d'honneteté, .des principes d'équité et 'de
loyauté. On n'a qu'à faire un signe à M. Thibault,
et il est toujours prêt en tout temps à se sacrifier..

M. ',Thibailt fut iommé le 22 'décembre,1880,
secrétaire du 'bureau desarbitres fédéraux. "Ce
n'était ni plus ni' moins qu'une 'sinécure, et je suis
certain que M.. Thibaultn'a pas donné, pendant
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les neuf années qu'il a occupé cette position, un actuel, en voilant garantir aux juges une pension
travail valant un mois. C'était -une véritable égale à leur salaire. Cette proposition a été appuyée
sinécure pour encourager ce monsieur qui avait la par tous les députés ministériels, à l'exception des
langue bien pendue, à aller prêcher la bonne doc- honorables députés de Bagot (M. Dupont), et de
trine dans les campagnes en faveur les candidats Laprairie (M. Pelletier).
conservateurs et contre les candidats libéraux. Ce système de pension nous a conduit au résultat
Pendant neuf ans, M. Thibault a retiré un salaire suivant :-Dans l'année 1895, la recette a été de
de $2,000 par année à rien faire. Il a donc reçu $67,670.64; la dépense était en même temps de
une somme de $18,000. $265,385.77, soit une perte sèche de $197,715.13.

Pendant ce temps, il a contribué au fonds <le De 1871 à 1895, les contributions deh officiers civils
retraite pour u montant de $286-.79. Le gouver au fonds de retraite Gnt été de $1,306,764.72, et les
nement s'étant apereu un jour que cette commission déboursés par l'Etat, pendant la même période, se
qui ne ser\ait à rien avait déjà coûté assez cher au sont chiffrés à $4,036,349.27, soit une perte de
pays, décida de la supprimer. Avec elle, le salaire $2,729,574.55.
de M. Thibault était également supprimé, mais N'avons-nous pas le droit d'accuser le gouverne.
par la grâce du ministère, il devint pensionnaire ment qui laisse subsister une loi aussi injuste et
du Canada à l'âge de quarante-neuf ans. Il se aussi onéreuse. Que, les officiers civils fassent
trouve assuré pour le reste de ses jours, (et il a l'air comme les autres mortels pour s'assurer l'existence
d'un homme qui va vivre vieux,) d'une pension sur leurs vieux jours. Ils ne sont pas une classe
annuelle de $759.96. Je n'ai pas besoin de dire privilégiée. Les salaires que nous leur payons
que cette faveur n'a pas ralenti son zèle et que chaque année, sont certainement enviables, les
chaque fois qu'il s'agit d'envoyer quelqu'un prêcher ministres en ont la preuve tous les jours. S'il se
la bonne doctrine, si on croit que M. Thibault n'est produit une vacance, ils savent, mieux que moi,
pas trop connu dans ce coin là, on n'a qu'à lui faire toutes les demandes qui les assiègent. Alors pour-
un signe, et il s'y rend. quoi imposer au pays un nouveau fardeau en assu-

Un autre cas bien intéressant est celui de M. rant cette retraite aux employés qui ont cessé de
Vankoughnet. Ce monsieur a été mis à la retraite travailler pour l'Etat. Cela les empêche de faire
malgré lui, la chose est constatée par une lettre des économies et de dépenser avec prudence.
qu'on trouve dans les Débat., de 1894, à la page Au commencement de mon discours, j'ai cité la
3748. Il n'était âgé que de cinquante-sept ans, preiire partie du programme du parti libéral
bien portant, et mieux en état de remplir les adopté à la convention de 1893. Je continuerai
devoirs de sa charge que celui qui l'a succédé. Il maintenant à vous donner d'autres extraits de ce
vit aujourd'hui en Angleterre avec une pension de plogramme qui mérite, dans son entier, l'appui du
$2,112.00 par année. Mais il fallait trouver une peuple de ce pays. La deuxième résolution traite
place à M. Hayter Reid, lequel gagne maintenant de la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis,
un salaire <le $3,200.00 par année à la place de M. la troisième condamne les actes de corruption dont
Vankoughnct. le gouvernement s'est rendu coupable depuis quel-

Un autre cas intéressant c'est celui de Ni. John ques années.
Tilton, député ministre les Pêcheries. Il n'avait N'est-ce pas, M. l'Orateur, que c'est un sujet
que cinquante-quatre ans quand on l'a retraité. il d'humiliation pour tout patriote, que de songer aux
vit ici, i Ottava, bien portant, et on m'affirme actes de corruption qui ont été commis sonsles yeux
même qu'il assistait au bal donné par Sou Excel- même du gouvernement actuel. A partir des révé-
lence le gouverneur général, cette semaine, et qu'il lations faites devant un comité de cette Chambre
danse bien encore. Ce monsieur touchera pour le en 1891, et en remontant le fleuve jusqu'à la cons-
reste le sa vie $1,536 par année de l'argent du truction de ce fameux pont appelé Curran, c'est
peuple, ,a une humiliation pour le pays de voir que parmi nous

Voyons encore le cas de M. Gustave Lamothe, et sous la surveillance des ministres responsables,
maître de poste de Montréal, mis à la retraite avec des actes <le corruption aussi gigantesques que
une pension de $2,000, il y a quatre ans. Ce mon- ceux que nous avons mis au jour, depuis quelques
sieur était capable de remplir sa charge pendant années, aient été perpétrés. Personne ne peut nier
longtemps encore, mais il fallait placer M. Arthur que des sommes gigantesques ont été détournées du
Dansereau, qui avait bien gagné ses épaulettes. Je coffre public par le canal de différents travaux
ne le blâme pas d'avoir accepté cette position, mais publics que le gouvernement a fait faire. Je n'en-
je blme le gouvernement d'avoir abusé d'une loi trerai pas dans ces détails, qui sont assez connus de
qui ne devrait plus se trouver dans nos statuts. cette Chambre et du pays. Je mentionne ce fait

Il est à notre connaissance que le 14 juin 1894, en passant seulement, pour faire voir combien cette
l'honorable député de Wellington-nord a proposé clause du programme du parti libéral est judicieuse,
une motion à l'effet d'abolir les pensions de retraite, combien elle est équitable et combien elle est rai
mais le gouvernement avec sa majorité conmplai- sonnable de toute manière,
sante, a voté contre cette résolution, laquelle a été La quatrième résolution demande une réduction
perdue. Quelques jours plus tard, le premier mi- dans les dépenses adthinistratives. Monsieur, il
nistre du temps, sir Jol Thompson, a proposé est bien temps que cette réduction s'accomplisse
une résolution à l'effet que les juges de la cour J'ai déjà démontré comment le gouvernement a aug
Suprême, après un certain temps de service, lors. menté chaque année les dépenses, j'ai démontré que
qu'ils voudraient se retirer, toucheraient une pen- cette augmentation était considérable dans les dif-
sont de retraite égale à leur salaire. Nous savons férents départements contrôlés par les ,niinistres
que ces messieurs reçoivent un salaire élevé. Le Je n'ai aucun doute, qu'un homme d'affaire, qu'une
président du tribunal touche $8,000 par année et société commerciale qui administrerait les afaires
les autre juges, $7,000 par année. Eh bien ! le du pays comme elle administre ses propres affaires,
gouvernement a voulu faire adopter un principe je n'ai aucun doute, dis-je, qu'un tel hommei'unà
qui poussait les choses plus loin qu'en leur état telle société commerciale ferait des rédaction-d -
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plusieurs millions par année, sans diminuer aucu-
nement l'efficacité des services publics.

La cinquième résolution du programme libéral
condamne la référence aux commissions royales, des
accusations portées contre un ministre. Nous avons
été témoins de ces farces dans cette chambre, et il
est évident que si un ministre, pris en flagrant délit
comme cela est arrivé depuis quelques années, peut
se mettre entre les mains de ses amis pour se faire
juger, s'il a tout le contrôle dans ses propres mains,
s'il peut ehoisir lui-même ses juges et même faire le
choix des avocats les accusateurs, comme cela est
arrivé déjà, il n'y a pas de doute, qu'il ne faut pas
discuter l'opportunité d'une réforme et qu'une com-
mission riyale dans ces cas n'est rien autre chose
qu'une farce jouée aux dépens du public. Par ce
moyen les ministres peuvent quand même se faire
exonérer comme la chose est arrivée il y a quel-
ques années. Par ce moyen ils peuvent échapper à
la sentence qu'ils méritent.

La sixième résolution condamne la loi électorale.
Cette loi n'est rien autre chose qu'un embarras
gicantesque pour la confection des listes électo-
rales. Elle est tout à fait inutile. Avant son
établissement, les élections fédérales se faisaient
sur les listes des conseils municipaux faites dans
chaque municipalité. Il n'y avait pas de plaintes,
il ne pouvait y en avoir de sérieuses dans tous
les cas contre ces listes faites par les conseils
municipaux. Ce système offrait plus de faci-
lités et bien plus d'équité que celui que nous avons
attuellenent. Il était plus juste et plus judicieux.
Il rendait justice au public et aux électeurs, ce que
ne font pas les listes fédérales actuelles. En effet,
nous arrivons uùaintenant à la veille des élections
générales, et ces élections vont se fiÇire sur des
listes vieilles de deux ans déjà. Une foule 'l'élec-
teurs depuis que les listes ont été faites posséderaient
les qualités nécessaires pour voter aux prochaines
élections, mais ila ne pourront pas le faire parce
que leurs noms ne se trouveront pas sur la liste et un
grand nombre d'autres voteront sans y avoir droit,
ayant perdu leur qualification depuis que la liste a
été faite. De plus, quelle somme de travail la
confection de ces listes n'impose-t-elle pas aux candi-
dlats ? A quelles fraudes ne sommes-nous pas cons-
taimment en buttes, nous qui appartenons au parti
alverse au gouvernement. Si un autre gouverne-
ment arrivait au pouvoir et laissait subsister les
mêmes listes, les mêmes fraudes pourraient arriver
<ontre le parti adverse. Ceci prouve davantage la
défectuosité de.cette loi et de ces listes électorales.
C'est pourquoi le programme (lu parti libéral con-
damne cette loi électorale. Le parti libéral a
exprimé le désir qu'on retourne à l'ancien système
des listes préparées par les conseils municipaux. Il
ne faut pas oublier non plus que ces listes électorales
sont une charge très lourde pour les finances du
pays. Les dernièree listes ont bien coùtéla somme
enormie de 8235,396.97. En retournant aux listes
des conseils municipaux 'nous éviterions' cette
dépense, sans parler des inconvénients et des
fraudes qui se pratiquent actuellêment.

L septième résolution condamne le remaniement
des comtés tel que fait par le gouvernement actuel.
Voilà encore dn engin électoral qui mérite la plus
sévère condamnation. Pour en donner:une idée,
je ne citerai qu'un fait. Après le recensement de
18 Sl, il étai.t devenu nécessaire de reinanierquelques
comtés dans la province d'Ontario. Alors, qu'a
fait le gouvernement? Il a fait ce remani'ement au'

57J

point de vue seul des intérêts d'un parti politique,
et quel a été le résultat? Le résultat a été que les
candidats conservateurs ont reçu dans la province
d'Ontario, aux dernièresélection's générales, 186,000
votes et ce nombre a élu 59 membres de cette
Chambre. Le parti libéral a reçu 182,000 votes,
et ces votants n'ont élu que 33 députés. Mainte-
nant voici la conclusion, c'est qu'il a fallu pour élire
un député libéral 9,950 votes, et pour élire un
député conservateur, 3,150. Est-ce juste ? Est-ce
que la constitution veut cela? Est-ce là, monsieur,
ce qu'on attendait de ce remaniement ? Il faut
croire que le gouvernement est bien satisfait de ce
résultat, car nous savons que pendant la dernière
session un projet a été assez longuement élaborer
pour remanier de nouveau les comtés de la province
de Québec, et je suppose, des autres provinces
aussi, et je ne sais quelle crainte a empêché le
gouvernement de présenter ce projet au parlement.
M. l'Orateur, nous voulons que le corps électoral
puisse se prononcer d'une manière équitable et
juste sur les questions qui agitent le pays.

La huitième résolution du programme du parti
libéral demande la réforme du Sénat. C'est une
question sérieuse, mais je n'hésite pas à dire,
monsieur, que l'opinion publique dans la Puissance
du Canada est contre le Sénat tel qu'il est aujour-
d'hui organisé. Le Sénat ne représente plus rien,
si ce n'est les intérêts du parti politique qui a
nommé les sénateurs qui composent cette Chambre.
Si on veut que le Sénat ait sa' raison d'être
que le peuple croit à son efficacité, il faut au moins
réformer dette institution, eh donnant aux diffé.
rents corps du pays le droit et l'avantage d'être
représentés dans cette honorable Chambre. 11 faut
que le Sénat ne soit pas un instrument dans les
mains du gouvernement. Je sais que cette décla-
ration que je fais en ce moment, sera probablement
invoquée contre moi,.parce qu'il y a encore des
endroits dans le pays où l'on croit que le Sénat est
d'institution divine, de même que le conseil légis-
latif de Québec est aussi d'institution divine. Et
je ne demeure pas loin de certaines places où l'on
croit cela. C'est pourquoi je dis, qu'en ce moment
je m'expose peut-être à la critique ; mais je le dis,
parce que j'en suis convaincu, et si l'on doute de ma
parole, on n'a qu'à jeter un coup d'oeil sur ce qui
se passe dans l'autre Chambre. On ne verra là
qu'un corps disposé à pousser de l'avant les intérêts
d'un parti politique, le parti qui nous gouverne.

Il y a sans doute des exceptions, mais elles sont
rares, et cela ne peut pas être autrement, puisque
le gouvernement choisit dans ses rangs les plus
zélés défenseurs de ses actes, bons ou mauvais,-
surtout les mauvais-ceux qui ont gagné les épau-
lettes dans les combats qu'ils ont livrés pour le
parti. Peut-on croire qu'un homme politique est
capable, du jour au lendemain, dé se dépouiller du
vieil homme et d'oublier le parti 'politique qui l'a
installé dans un fauteuil sénatorial? Non. L'homme
politiqu.e, qui quitte la Chambre des Communes ou
autre point de la Puissance du Canada pour entrer
au Sénat, a mérité cet honneur par les services ren-
dus à son parti. ' C'est un partisan fidèle qui fera
n'importe quoi pour le soutien de son parti. Nous
avons donc raison de demander, sinon l'abolition,
du moins la réforme du Sénat . Laissez-moi citer
un ·cas tout récent' pour démontrer combien cet'te
réforme s'impose. Nous venons d'avoir à Montréal,
la métropole commerciale du Canada, une élection
qui a été contèstée avec vigueur par les deux partis
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politiques. Nous en connaissons le résultat, naus
avons le plaisir, nous les libéraux de cette Chambre,
d'avoir parmi nous le choix dles électeurs <le Mont-
réal. Celuiqui disputait à l'honorable M. McShane
ce mandat aux Communes, est un parfait gentil-
homme, d'une respectabilité au-dessus de toute
atteinte. Mais la cause qu'il défendait n'a pas été
approuvée par le peuple. Ce monsieur est un
médecin éminent qui n'a jamais fait de politique;
aussi sa candidature a-t-elle été une surprise géné-
rale. Pris tout à coup du désir de seivir son pays,
il offre ses services aux électeurs de Montréal qui
les refusent,parce qu'ils n'ont pas confiance dans le
gouvernement. Or, qu'est-il arrivé ? Au lende-
main <le cette élection, sir William Hingston est
fait sénateur. Peut-on s'empêcher de soupçonner
qu'il y avait une entente entre lui et le gouverne-
ment? Cet homme qui a été refusé par le peuple
est installé au Sénat pour reviser les actes de l'ho-
norable M. McShane, qui a été élu par la ville de
Montréal. Il y a là un non-sens, et je le répète,
cette anomalie ne rencontre pas l'esprit de la cous-
tittutioi.

Il y a au Sénat environ une douzaine de sénateurs
seulement qui ne sont pas disposés à appuyer le
gouvernement actuel. Supposons que l'adminis-
tration change de mains, et que ces messieurs
s'obstinent tout-à-coup,-car, on dit quelquefois
que le vieillard est obstiné,-supposons qu'il leur
prenne fantaisie. de renverser une administration
qui ne sera pas celle de leurs prédilections, ne le
pou-ront-ils pas ? Assurément oui. Or, ces hono-
rables messieurs seraient en contravention avec le
peuple. Ils empêcheraient un gouvernement choisi
par le peuple d'administrer les affaires du pays.
Je <lis que ce système ne doit pas être toléré plus
longtemps, et qu'une réforme du Sénat s'impose
aujourd'hui.

Je considère que je ne puis mieux faire, pour
démontrer que le programme du parti libéral mé-
rite l'approbation de tous, que de citer la dernière
clause adoptée lors de çette grande convention.

C'est la onzième résolution qui se lit comme
suit :

Que les membres de cette convention désirent exprimer
la grande confiance qu'ils reposent en leur chefpolitique,
l'honorable Wilfrid Laurier, leur grande admiration de
sa brillante éloquence, ses nombreuses qualités du cœur
et de l'esprit et de leur approbation de ses déclarations
sur les questions du jourqui dénotent chez lui une grande
largeur de vue et de profondes connaissances comme
homme d'Etat.

Voilà, M. l'Orateur, le dernier article de notre pro-
gramme, et n'est-on pas frappé par la différence qui
existe dans nos rangs avec ce qui existe dans les
rangs <le nos adversaires de l'autre côté de la Cham-
bre. Voyez-vous quelle confiance nous reposons
tous dans notre chef, et cette confiance est unani-
mement partagée par nos amis <les autres provinces
qui ne sont pas de notre drigine. Là, il a été re-
connu sincèrement par le parti libéral comme le
chef incontestable et incontesté de ce grand parti.
Là nous avons décrété que nous applaudissions a ses
mérites et que nous les reconnaissions. Nous som-
mes bien persuadés que le navire de l'Etat sous son
habile direction ne pourra que s'avancer dans la
bonne voie et pour le plus grand bien de la confédé-
ration canadienne.

Notre chef est un homme digne de commander
ce navire. Nous sommes unis, parce que nous recon-
naissons en lui la force de nous gouverner. Nous
sommes unis.et nous avons là le gage d'un grand
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triomphe. C'est parce que nous avons en notre
chef un homme possédant la force nécessaire au
gouvernement d'un grand parti q ne nous réussirons.
Si, de notre côté, il n'y a pas de divergence d'opi-
nions, s'il n'y a pas de querelles intestines, si
nous ne sommes pas témoins de querelles comme
celles que nous avons vues ces jours derniers,
dans les rangs de nos adversaires de l'autre
côté le cette Chambre, qui hier étaient à se
chicaner, i se qualifier de traîtres et de vieillard
imbécile, de l'autre, comme cela est arrivé au grand
scandale du pays, c'est que nous avons un chef que
nous aimons et respectons. Notre parti n'est pas
composé d'hommes prêts à se chicaner. Nous avons
confiance dans notre chef et voilà sur quoi nous
nous reposons pour croire que nous remporterons
le succès dans les prochaines élections générales.
Nous croyons que les électeurs du Canada parta-
gent notre manière de voir, et nous avons confiance
que, lorsque l'occasion leur sera donnée, ils mani-
festeront leur confiance comme nous manifestons la
nôtre, et malgré la bonne volonté de nos adversaires
à rester au pouvoir ce même pouvoir leur échappera.
Voilà pourquoi nous irons devant le peuple avec
l'entière confiance de voir le navire de l'Etat confié
aux mains du chef habile que nous avons. Enfin
nous avons raison de croire que l'harmonie qui
règne dans notre parti, règnera à l'avenir et prépa-
rera les destinées de ce pays. (Texte.)

M. BENNETT : M. l'Orateur, pour enlever aux
honorables députés toute crainte de me voir faire
un long discours, je dois tout d'abord annon-
cer que je ne puis ni comprendre ni parler la lan-
gue française. Je ne puis donc pas répondre à
l'honorable député qui vient de parler.

M. l'Orateur, dans le cours de ce long débat qui
dure depuis plusieurs jours on a dit beaucoup de
choses des deux côtés de la chambre sur la grande
question qui est aujourd'hui devant le pays, je
veux parler de la politique fiscale du gouverne-
ment et de celle de l'opposition. A cette phase
avancée du débat, je n'ai pas l'intention de discuter
longuement cette question. Je suis heureux de
constater, cependant, que dans ce débat, les hono-
rables messieurs de la gauche ont renouvelé leur
allégeance aux vieux principes d'opposition, sous
tous rapports, à la politique nationale telle qu'énon-
cée par le gouvernement. Non seulement la poli-
tique du chef de l'opposition, politique énoncée par
l'honorable député dans la province d'Ontario, l'été
dernier, a été approuvée par jles honorables ies-
sieurs de la gauche, mais on lui a donné plus d'im-
portance encore.

De la part du gouvernement on a vu une adhé-
sion arrêtée aux principes de la politique nationale,
c'est-à-dire aux principes d'une protection donnée à
toute industrie méritant quelque encouragement
dans le pays. -

On a porté beaucoup d'attention, dans ce débat, à
la question agricole, et je veux moi-même consa-
crer quelques instants à la discussion de cette ques-
tion. On ne saurait nier que dans la province-
d'Ontario, de même que dans la province de Qué-
bec, l'agriculture est une chose importante, et c'est-
surtout le- cas dans le comté que j'ai l'honneur :de
représenter. Je ne crois pas que la législation soit
suffisante pour le développement de l'agriculture
dans le pays, bien que les lois faites par le gou-
vernement, à ce sujet, depuis 1878, aient eu un effet,
salutaire.
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Je diffère entièrement d'opinion avec les.honora-
bles messieurs de la gauche lorsqu'ils déclarent
qu'il faudrait abolir et détruire tout vestige de pro-
tection. Je suis tout à fait opposé au principe
émis l'an dernier par l'honorable député de Russell
(M. Edwards) en se déclarant en faveur.de l'aboli-
tion complète des droits sur le lard, l'avoine et aux
produits de la ferme qui intéressent gtandement
les cultivateurs.

Tout en admettant, cependant, que le gouverne-
ment a encouragé l'agriculture, je crois néanmoins
qu'il y a d'autres moyens de protéger le cultiva-
teur, c'est en lui rendant plus libre l'accès sur les
marchés de l'ancien monde ; et à ce sujet j'ai l'in-
tention de discuter dans les détails les avantages
du transport par eau comparativement au trans-
port par voie ferrée, et tout spécialement parcé que
cette question intéresse vivement la population du
comté que je représente.

Le principe de l'avantage du transport par eau
est vieux, et nous voyons qu'il y a 70 ans les Etats-
Unis entreprenaient d'ouvrir des voies de communi-
cation par eau pour développer le pays, et dans ce
but ils construisaient le canal Erié. Or, nous
voyons aujourd'hui que sur ce canal, qui n'est com-
parativement îgu'un fossé, étant suivi parallèlement
par plusieurs chemins de fer, avec la grande métro-
pole New-York pour tête de ligne, où il se trans-
porte chaque année 100,000,000 de boisseaux (le
grain, nous voyons, dis-je, que ce canal transporte
50 pour 100 de cette quantité de fret.

Nous voyons en outre que la population de New-
York, de son propre mouvement a voté, l'an der-
nier, $11,000,000 pour l'élargissement et l'amélio-
ration de ce canal. Ainsi, aujourd'hui, avec le
développement du commerce de l'ouest, commerce
q ui se développe au point de faire croire que le canal
Erié et les chemins de fer ne suffiront plus au trans-
port, on veut prolonger le canal de l'Illinois depuis
Chicago jusqu'à la rivière Mississippi et construire
de vastes élévateurs a l'embouchure de cette rivière,
créant ainsi un rival au canal Erié.

Nous voyons de même qu'en Canada on parle de
temps à autre de la question du transport du grain
par eau. Il y a quelques années on projetait la
construction de ce qui est connu aujourd'hui sous
le nom de canal le la Vallée de la Trent. Nous
voyons aussi aujourd'hui lapopulation de cette ville
et des environs projetant la construction d'un cana].
par la rivière aux Français jusqu'à la Baie Geor-
gieune; et nous voyous aussi qu'autrefois le gou-
vernement du jour a compris l'absolue néceisité de
la réunion des lacs Erié et Ontario par le canal
Welland,

Mais le point que je désire surtout signaler à
l'attention de la Chambre, ce n'est pas la construc-
tion de canaux pour relier les grands corps d'eau
comme les lacs Huron et Supérieur, mais c'est l'uti-
lisation autant que possible, pour le transport du
fret de toutes sortes, de tout cours d'eau pouvant
offrir quelques facilités de.communication.

Certes, je ne blâmme pas cet esprit d'entreprise,
mais considérant l'énormité de la dette publique, il,
est évident qu'il faut pratiquer toute l'économie pos.
sible dans l'accomplissement de ces travaux publics'.
Je veux parler du, projet de l'élargissement de nos
canaux. Il y a quelques années l'honorable député
de Toronto-ouest (M; Denison), dont nous regret-
tons tous l'absence dans cette Chambre, vu surtout
qu'il s'agit de maladie sérieuse, présentait une mo-
tion demandant le creusement du canal du Saint-

Laurent et déclarant que le gouvernement devrait
entreprendre l'élargissement du système de canaux
du Saint-Laurent et par le canal Welland jusqu'aux
grands lacs. Il fut clairement établi par la discus-
sion qui suivit que ces travaux coûteraient $100,-
000,000, somme que le Canada ne peut aucunement
appliquer à cette fin.

Il existe, cependant, plusieurs raisons qui font
croire que ce projet ne sera jamais réalisé. Je
prétends que même aujourd'hui si ces travaux
étaient entrepris et complétés, nos vaisseaux tels
qu'ils sont construits aujourd'hui, pour le fret océa-
nique ne pourraient pas voyager sur nos canaux.
Si nous considérons le coût immense et la capacité
de ces vaisseaux, on comprendra qu'ils ne peuvent
remonter nos canaux par le Sault-Ste-Marie jusqu'à
Port-Arthur et Duluth et prendre des chargements
de grain, car on sait par l'expérience qu'il n'y a
a pas d'avantage à charger des visseaux océani-
ques, sauf pour le fret mixte.

Ainsi, la question de la construction du canal à la
profondeur projetée, en vue du trafic des navires
océaniques, est hors de considétion. Quant à
l'autre projet entretenu par la population d'Ottawa,
savoir: la communication par eau par les rivières
Ottawa et aux Français jusqu'à la Baie Georgienne,
ces travaux coûteraient 816,000,000, d'après les
chiffres soumis par les membres de la délégation
qui s'est rendue auprès du gouvernement l'autre
jour. A ce sujet, je dirai, en outre, que ce canal
traverserait une contrée qui n'est en aucune façon
un district agricole, et le long parcours nuirait
beaucoup à son opération efficace.

.Quant à l'autre projet que j'ai mentionné, la
construction du canal de la Vallée de la Trent,
c'est un projet qui, je crois, demande l'attention
sérieuse, non seulement des districts que devra tra-
verser ce canal, non seulement de la région ouest
de la province d'Ontario, mais de tout le Canada.
Cette question de communication par eau, ou
plutôt de l'utilisation des cours d'eau du canal de
la Vallée de la Trent est devant le peuple depuis
75 ans. Le gouvernement impérial voyant la néces-
sité d'avoir une communication par eau entre les
lacs supérieurs et les lacs inférieurs entreprit alors
cette construction, et ainsi une partie des travaux
fut commencée. Chaque année des sections de
l'entreprise furent construites, et le résultat aujour-
d'hui c'est que, coune conséquence de l'application
au gouvernement actuel, nous avons obtenu des
crédits considérables, et bien que les intéressés et
ceux qui représentent les circonscriptions que tra-
verse-ce canal soient reconnaissants au gouverne-
ment pour ce qu'il a fait, ils soutiennent cependant
que de plus fortes subventions devraient être accor-
dées pour permettre l'exécution des travaux.

Jetons un coup d'oeil sur -la carte d'Ontario et
voyons les cours d'eau qui s'y trouvent entre la
Baie Georgienne et, le lac Ontario. Que voyons-
nous ? Nous voyons qu'à partir de Orillia il faudrait
construire un canal depuis le lac Simcoe jusqu'au
lac Balsam, de là,par les lacs et la partie navigable
de la rivière, nous communiquons au lac Ontario.

Voyons maintenantla question, des distances., Si
vous prenez tn vaisseau partant de Port-Arthur,
descendant, par le lac Ruron,,jusqu'au canal Wel
land et de là à Kingston, il aura parcouru une dis-
tance de 782 milles ; tandis que, d'un autre côté,
par le canaI de la Trent, nous voyons que le même
vaisseau rendu'à Kingston n'aura parcouru que 535
imilles.
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Nous voyous avec espoir la colonisation du grand

Nord-Ouest. Nous sommes orgueilleux du déve-
loppeient qu'a pris cette colonisation. Nous
savons que l'année dernière 60,000,000 de boisseaux
de grain ont été récoltés dans cette contrée, et que
la plus grande partie (te cette récolte a été exportée.'
Et cependant, nous voyons, à la honte du Canada
que 75 pour 100 de .cette récolte qui auraient dà
être transportés par les vaisseaux canadiens et
exportés les ports canadiens, ont été expédiés du
port de New-York. Pourquoi en est-il ainsi ?
Simplement parce que nous n'avons pas le système
de canaux que nous devrions avoir et dont la cons-
truction n'est qu'une question le deniers, La
questicn (le transport est, a été, et sera toujours la
grande question à régler si le peuple canadien veut
développer avec succès son grand Nord-Ouest.
Devant le fait de cette exportation considérable des
Territoires (ut Nord-Ouest l'année dernière, per-
sonne ne peut dire ce que l'on exportera dans les
dix années à venir. Le même état le choses qlue
par le passé doit-il se continuer ? Allons-nous subir
l'humiliation de voir les vaisseaux américains
transporter notre grain depuis Duluth et Port.
Arthur jusqu'ài Butalo pour là le transborder sur
<les barges américaines et le porter à New-York ?'
Si le projet en question est mis à exécution voici ce
qu'il en résultera : Le transport se fera' par des,
vaisseaux canadiens depuis Port-Arthur et Dultii
jusqu'au port de Midland, <le là le grain sera placé
sur (les barges canaliennes, passant ensuite par
Montréal. On prétendra que, à première vue,
Montréal peut ne pas paraître un point aussi avan-'
tageux que New-York pour des raisons cliniaté-
riques, mais il faut se rappeler q ne pour le transport'
du grain du Nord-Ouest, il faut compter sur l'ou-
verture de la navigation sur les lacs supérieurs, et
ainsi dès que cesse la navigation sur ces lacs, ce
commerce se trouve interrompu pour New-York,
comne pour Montréal.

Or, M. l'Orateur, que signifie ce fait, à part son
importance nationale, car je prétends qu'il est de
la plus haute importance nationale, (le savoir que
les millions et les millions de boisseaux le grain
récoltés dans le Nord-Ouest peuvent être amneiés
soit à Port-Arthur ou transportés par les voies
ferrées ainéricaines qui se raccordent maintenant
aux lignes qui passent à travers le Manitoba et le
Nord-Ouest, jusqu'au port de Duluth. Ainsi que
je l'ai dit, le résultat est celui-ci : le transport du
grain (le Duluth et Port-Arthur à Midland et de
la en bateau jusqu'au port <le Montréal. Cela-
signifie non seulement l'emploi des journaliers ca-
nadiens sur ces bateaux, mais aussi le placement
d'une somme d'argent considérable -dans le com-
merce le transport au Canada. Mais ce n'est pas
seulement par son importance nationale que la
construction du canal de.la Vallée de Trent se
recommande à nous. Il y a autre chose que cela,
c'est le fait qu'ayant «n littoral le 1,500 milles le
long de nombreuses rivières et de lacs qu'il suit,
le résultat serait la colonisation de ce pays, son
progrès et son développement. Il faut déduire
de chaque boisseau <le grain qu'on expédie le coût
du transport, et chaque centin qui est diminué
sur le transport du grain est autant d'argent dans
la poche du cultivateur. -Je prétends que c'est
évaluer au-dessous du chiffre réel en disaut quo
trente millions de boisseaux <le grain passent par
ce canal chaque année, et l'économie ne serait-elle

M. BexxerT.

que de deux centins par boisseau, représenteraitla
sonme énorme de $600,000 par année.

Mais ce n'est pas seulement an sujet du com-
merce de grain que le canal de la Vallée de la Trent
se recomnmande à notre attention. Il ne faut pas
oublier qu'il ferait une vive concurrence au canal
Erié lui-mnme. N'oublions pas que pour trois
voyages qu'un bâtiment peut faire de Port-Arthur
ou de Duluth à Mlidland, il ne peut en faire qu'un
seul au port de Kingston. Pour chaque deux
voyages faits à Kingston, il petit en faire trois à
Buffalo, et il en résulte que les navires canadiens,
au lieu d'être employés pour transpor ter le grain de
Port-Arthur et de Duluth, et là le transbordant
dans <les bateaux, le transpoitent seulement à
Buffalo, et le grain canadien est <le là expédié par le
canal Erié.

Voyez les immenses quantités de bois de service
q ni sont exportées du canada. Je crois être au-
dessous du chiffre réel -e disant que 100,000,000
dCe pieds de bois par année sont exportés de la rive
nord de la baie Georgienne, et d'autres endroits le
long de ce canal. Quand je dis que cette énorme
quantité de bois peut être transportée à meilleur
marché par eau qu'autrement, les hommes bien
pensants croient que la construction de ce canal
devrait être imnédiatement achevée. Le para-
chèvement de ce canal signifie non seulement que
nous aurons une voie navigable jusqu'à Montréal,
mais un coupd'œilsurla carte géographique fait voir

1 que ce fret pourrait être transporté du port de
: Trenton sur le lac Ontario, passant par Ogdens-
I burg, jusqu'à Osivego, et à d'autres 'points commat-
niquant avec le canal Erie, et de là à New-York.

'Mais ce n'est pas seulement au sujet du fret
étranger que ce canal pourrait être employé dans
une large mesure, parce qu'il serait aussi <l'une
grande utilité pour le fret importé. Il y a le long
d dI canal plusieurs villages d'une grande impor-
tance, tels que Peterborough, qui est un centre
manufacturier. Orillia, Barrie, et d'autres que je
pourrais mentionner. Aujourd'îuni ces villages
sont forcés de transporter par chemin de fer
,ehaque article qu'ils importent. Chaque tonne
de charbon moi), chaque tonne de charbon dur
qu'ils font venir sont transportés par les chemins
de fer qui exigent des prix très élevés. Il résulte-
rait de la construction le ce canal que les bateaux,
après avoir livré leurs cargaisons de grain à Mont-
réal, potrraient être chargés de charbon de la
Nouvelle-Ecosse et revenir à ces différents villages
le long du canal. De plus, ces bateaux passant à
tour <le rôle sur le côté américain et déchargeant
leurs cargaisons de bois ou de grain, pourraient
revenir avec du charbon dur, et nécessairement, le
résultat de ce double fi-et serait de di ininuer le
coût du transport..

Or, j.e ne veux pas trouver à redire à la conduite
du gouvernement dans le passé'au sujet <le ce canal,
et particulièrement à ce qu'il a fait l'année der-
nière, car des crédits raisonnables ont été votés
pour cette entreprise ; mais je dis que le gouverne-
ment devrait être tenu de construire le plus tôt
possible le canal de la Vallée de la Trent. Je pré-
tends que les autres entreprises projetées ne de-
vraient pas être exécutées avant d'avoir décidé
d'achever la construction dé ce canal.

Je deniandérai à la Chambre de me permettre de
traiter un autre sujet pendant quelques instants.
La question n'est pas neuve. - Je veux parler du
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droit d'exportation sur les billots de pin. -e
regrette que l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton), que j'ai vu avec plaisir revenir dans
cette chambre après avoir été gravement malade,
ne soit pas à son siège dans le moment. Dans le
cours de la longue discussion qui a en lieu sur ce
sujet dans cette chambre, et en dehors, il n'y a
pas eu un journal, ni un honorable député dans
cette Chambre, qui ait approuvé ce principe inique
de permettre l'exportation des billots du Canada
aux Etats-Unis, excepté l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton). Et ses raisons ont été
exposées clairement. Je ne blâme pas l'honorable
député (IL Charlton), car il avait parfaitement le
droit d'agir comme il l'a fait. Mais je dis, en
m'appuyant sur des faits établis, que durant les
huit oi neuf dernières années, il a été exporté cha-
que année (le la baie Georgienne aux Etats-Unis,
entre 300,000,000 à 400,000,000 de pieds de bois en
grumime. J'ajoute qu'jl y a une tentative directe et
violente faite de la part des exportateurs de billots
de sciage pour supprimer l'exactitude des rapports.
Ce fait a été elairement établi l'année dernière,
lorsque deux ou trois propriétaires de bateaux ont
été condamnés à l'amende par le département des
douanes pour avoir estimé trop bas la quantité de
billots exportés par eux.

L'exportation chaque année <le 300,000,000 de
pieds de bois en grume de ce pays, agnifie qu'il y a
un grand nombre de scieries sur l'autre côté de la
frontière, et les propriétaires de ces scieries, s'ils
n'avaient pas les billots du Canada, seraient forcés
(le venie ici et de manufacturer leur bois dans le
pays. Je vais lire à la Chambre un petit extrait
intitulé Bay City, pour prouver la vérité de ce que
je (lis au sujet de la quantité des billots exportés.
Cette déclaration est faite par M. Thomas Pitts, le
chef de la maison Pitts et Cie, exportateurs de
billots :

Entre 2,000,000 à 3W,000,000 de pieds de bois en grume
sont importés chaque année du »anada. Un droit d' ex-
portation nous forcerait d'aller au Canada pour manufac-
turer notre bois de service. Le long de cette côte entre
Saginaw et Cheboygan, 20,000 hommes, qui gagnent
chaque année près de $,500,M, seraient an ouvra gea.

Voilà une déclaration étonnante-que le gouver-
nement canadien, par sa politique qui permet l'ex-
portation de ces billots du pays, empêche 20,000
hommes de travailler dans le Canada. Au moyen
de la politique nationale le gouvernement a imposé
des droits protecteurs élevés dans le but d'encon-
rager certaines industries; et cependant, voilà qu'un i
marchand de bois des Etats-Unis fait observer que
le gouvernement lu Canada, par sa politique de-
smicide-car c'est une politique de suicide sous ce'
rapport- prive d'ouvrage 20,000 habitants dupays.
Ce que je viens de lire démontre amplement que je
n'ai pas exagéré la quantité des billots exportés; et
si on désire une meilleure preuve, je peux citer les
rapports de la douane, lesquels font voir que, d'un
seul port, il a été exporté près de 150,000,000 de
pieds de bois l'année dernière.

Or, j'ai soulevé cette question devant la Chambre
maintes et maintes fois. Pas un seul député n'a
approuvél'usagesuivi. Legouve,rnement a souvent
promis d'étudier la question. J'ai présenté des
protêts de la part des habitants du district de la
baie Georgienne. Mais on n'a pas tenu compte de
nos représentations. Je peux dire au chef de l'op-
position qu'il pourra s'emparer de chaque comté de
la baie Georgienne s'il veut annoncer qu'il est en

faveur de l'imposition d'un droit d'exportation sur
les billots. Mais je regrette de dire que parmi les
honorables députés qui l'entourent se trouvent ceux
qui sont le plus opposés à ce droit d'exportation.
l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charlton),
durant tous ces pourparlers, a agi de la manière la
plus3 honteuse, et je regrette de ne pas le voir ici ce
soir.

M. VORATEUR: A l'ordre.

M. BENNETT: M. l'Orateur, je retire cette
expression. L'honorable député a agi d'une manière
dont je rougirais. Il s'est conduit d'ine manière
qui ne peut pas faire honneur ài un Canadien. Je
ne veux rien dire ce soir au sujet de cet honorabLe
député si ce n'est ce que j'ai déjà dit en sa présence
dans des irconstances précédentes. Il y a deux
ans, quand le gouvernement américain a oRert au
Canada l'admission du bois en franchise et lés pri-
viièges les plus préférentiels au sujet de tous les
articles en hois, ce n'est que grâce à la conduite de
l'honorable député, quand il a écrit cette fameuse
lettre, que ces privilèges ont ontétéretirés. J'avoue,
ce soir, que l'honorable député n'a jamais reconnu
dans cette chambre qu'il était l'auteur de ce
mémoire. Il% rejeté sur moi la tâche de prouver
qu'il l'avait écrit. Dans le temps j'ai émis l'opinion
que l'honorable député en était l'auteur. Mais en
justicepour l'honorable député je dirai que je l'ai
entendu déclarer publiquement\lnrant la dernière
campagne électorale dansOntario-nord, qu'il n'avait
pas écrit ce mémoire, que si son nom paraissait
on en avait un usage injustifiable.

Mais je dois dire seulement que, venant après
deux ans écoulés, la dénégation me semble tardive.
D'un autre côté, il est peut-être juste d'accepter la
dénégation positive qu'il a faite dans cette occasion
et d'exprimer mon regret qu'une injustice quelcon-
que ait été commise envers lui en lui attribuant la
paternité de cette lettre. Si l'honorable député a
jugé à propos, dieux ans plus ard, d'annoncer qu'il
n'était pas l'auteur de la lettre, je crois qu'il s'est
fait tort à Iui-mème en ne le niant pas il y a deux
ans.

Maintenant, il ne me reste plus qu'à dire au mi-
nistre des Finances, que le gouvernement devrait
étudier attentivement cette question de l'abolition
du droit d'exportation, et l'examiner avec plus de
soin que par le passé. J'ai ici, ce soir, un protût
du village de Penetanguishene, un village grande-
ment intéressé dans la manufacture du bois de
service, et un mémoire du conseil du comté de
Simcoe, et une lettre d'un propriétaire de scierie
dans le village de Penetanguishene, M. C, Beck, de-
mandant tous qu'un droit d'exportation soit imposé
sur les billots. Or, on peut se demander, en pré-
sence du fait de cette exportation en gros des
billots du pays, du fait qu'un si grand nombré
d'hommes ont été privés d'ouvrage dans le pays et
du fait qu'un si grand nombre d'hommes serait
attiré dans le pays si les billots étaientumanufactu-
rés en bois de service au Canada, on peut se de,
mander, dis-je, pourquoi le gouvernement n'inter-
vient pas et ne met pas: fin à ce triste état de
choses? ý Eh bien ! je me contenterai de dire que,
à mon avis, l'inaction du goNvernement est due à
l'influence exercée par les marchands de bois <le la,
vallée d'Ottawa. -Cette raison doit être la bonne,
parce que ces hommes qui· sont intéressés .dans
i'exportation du bois aux Etats-Unis, sont opposés
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à l'imposition d'un droit d'exportation sur les
billots, le crainte qu'on ne revienne au paiement
du droit de $1 par mille pieds, sur les bois de
service exporté du Canada aux Etats-Unis.

En réponse à cette objection, je dis que quand
l'Etat du Michigan manufacturait le bois de service,
avec les billots américains, quand les billots cana-
diens n'étaient pas sciés là, quand les Américains ne
comptaient pas beaucoup sur le Canada pour leur
bois, il y avait un droit de $2 par mille pieds sur
le bois canadien qui allait aux Etats-Unis; et nous
n'entendions pas dire que nos scieries étaient fer-
mées. Au contraire, les scieries de la vallée
d'Ottawa et de la baie Georgieinîe étaient en pleine
exploitation ; et aujour'hui que les Américains
comptent davantage sur nos billots pour manufac-
turer leur bois de construction-pincipalement
dans le Michigan-comnient les marchands de bois
du Canada auraient-ils à souffrir si même un droit
de $2 par mille pieds était iniposé sur le bois ? Je
ne -reux pas entrer dans la question abstraite, de
savoir qui paie ou ne paie pas le droit. C'est une
question très large, mais je dlis, et cette prétention
se recommande à tout houme de bon sens, que
quand un acheteur doit avoir un article, c'est
l'acheteur qui paie le droit, et non le vendeur.
J'espère que le ministre des Finances soumettra
cette question à ses collègues, et que l'été prochain
nous n'aurons pas l'humiliation de voir expédier du
pays des millions le billots ; que les hommes qui
ont été éloignés du pays auront cette chance d'y
revenir et de gagnier des milliers (le piastres dans
cette industrie, sous le régime stimulant d'une po-
litique patriotique.

Ainsi que je l'ai <lit en commençant mes obser-
vations, je ne mue propose pas de discuter la lues-
tion commerciale dans son ensemble. J'ai parlé
de deux questions qui intéressent particulièrement
le comté que j'ai l'honneur de représenter, et j'es-
père que le gouvernement examinera sérieusement
ces deux questions.

Quant à la politique commerciale, je dirai seule-
ment que, si on s'appuie sur l'expérience du passé,
je crois que le peuple est en faveur de la politique
nationale ; je crois que, comme dans plusieurs occa-
sions précédentes, il prouvera sa foi inébranlable
dans une politique qui tend à développer nos indus-
tries manufacturières, et qu'il ne se montrera pas
opposé à cette politique, lorsqu'il sera appelé à se
prononcer sur les questions du jour. Nul doute,
dans la campagne électorale qui aura lieu dans
quelques mois, que les honorables chefs de lit gauche
tireront parti avec joie d'un malheureux nuage qui
s'est étendu sur notre ciel politique. Ayant été
frustrés dans la lutte sur la politique fiscale, un si
grand nombre defois, ayant échouéen 1887, quand ils
ont fait appel aux préjugés derace et de religion dans
l'affaire Riel, ils emploieront aujourd'hui la même
tactique et feront un appel de même nature; mais
je crois qu'ils échoueront de nouveau, quand les
électeurs auront à prononcer leur verdict. Je croià
que lorsque la fumée <le la question des écoles du
Manitoba sera dissipée, le peuple sera prêt à se
prononcer sur les grandes questions du jour, savoir,
quelle politique fiscale devra prédominer dans le
pays durant les cinq prochaines années ; et j'ai con-
fiance qu'il donnera encore un verdict en faveur
des hommes qui ont administré les affaires du pays
durant les quinze ou dix-huit dernières années hon-
nétement, fidèlement et au meilleur de leurs capa-
cités, dans les intérêts du peuple entier. J'ai con-

M. BENNETT.

fiance que malgré les protestations de la gauche,
malgré leurs accusations de malhonnêteté contre le
parti conservateur, le peuple canadien oubliera les
fautes de ce parti, quelles qu'elles aient été, et se
ralliant à la politique fiscale du gouvernement, lui
confiera un nouveau mandat.

M MARTIN: Je ne répondrai pas spécialement
au discours de l'honorable préopinant, en ce qui
concerne les deux questions qui intéressent son
comté. Mais relativement au canal de la Vallée
de la Trent, je dirai qlue je me souviens fort bien
d'avoir entendu, il y a un an ou deux, une dépu-
tation venant d'un des comtés situés le long du
tracé de ce canal, demander avec instance an gou-
vernement de construire le canal; et je tue sou-
viens très bien d'avoir entendu le premier ministre
de cette époque, sir John Thompson, répondre à
ces messieurs qui lui demandaient <le dépenser une
partie cles deniers publics sur ce canal, que cela
dépendrait beaucoup de l'appui que le gouverne-
ment recevrait dans ce district que le canal tra-
versait. Au cours <le l'entrevue, il avait été ques.
tion d'appui moral, mais sir John Thompson avait
dit que ce n'était pas suffisant, que le gouverne-
nement avait besoin le' quelque chose de plus
tangible qu'un appui moral ; de sorte que, proba-
blement, le gouvernement ne pourra pas décider
'd'achever le canal de la Vallée de la Trent, comme
partie <le nos voies navigables de l'intérieur, avant
<le savoir quel appui politique ce territoire est
disposé à lui donner.

Quant à la question du droit d'exportation sur les
billots, l'honorable député a fait une assertion très
forte contre le gouvernement. Il a dit que pas un
député dans cette chambre n'approuve le refus
d'imposer un droit d'exportation sur les billots,
mais, malgré cela, malgré le fait que lui et d'autres
représentants <lu district de la baie Georgienne et
appuyant le gouvernement, ont démontré, à chaque
session, que l'imposition d'un droit d'exportation
sur les billots serait d'un grand avantage pour le
Canada et qu'ilne serait désavantageux pout aucune
partie du pays, le gouvernement s'est abstenu
d'adopter cette politique. Eh bien ! je ne prendrai
certainement pas la défense du gouvernement sur
cette question. L'honorable déptté a établi ses
griefs contre le gouvernement, et je dis avec lui
qu'il est vraiment étrange que tandis qu'un hono-
rable député (le la gauche est prêt à donner, et qu'il
donne des raisons qui lui semblent bonnes, et qlui,
je l'avoue, me paraissent bien fondées, à l'appui
de cette politique, il est étrange, dis-je, que le
gouvernement n'ait jamais dit pourquoi il suivait
une politifine qlue l'honorable député a condamnée
maintes et maintes fois.

Ainsi qu'il l'avait dlit, l'honorable député n'a pas
fait de longues allusions aux questions qui sont
réellement soumises à la Chambre. Ainsi que je
l'ai fait l'année dernière, je me propose de répondre
aussi brièvement que possible au discours de l'ho-
norable ministre des Finances, touchant la politique
financière du gouvernement et la situation finan-
cière du pays. Et, aujourd'hui comme l'année
dernière, je dois me plaindre du fait que plusieurs
des assertions faites par le ministre des Finances
comme étant exactes, se trouvent, après examen,
être d'une grande inexactitude.

En preminler lieu, je parlerai des assertions que
l'honorable ministre a faites au sujet de la question
d'accise. Il est difficile de comprendre ce qu'il a.
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dit. Il semble chercher à donner quelque mérite
au gouvernement relativement à l'augmentation du
revenu provenant des droits d'accise, et il met en
contraste la politiq ne du gouvernement et celle de
l'opposition sans meme indiquer en quoi les deux
different, mais s'en tenant simplement au fait que
quelle que soit la politique du gouvernement celle
le l'opposition est tout le contraire.

Avec cela, et ce qui démontre jus u'à un certain point
la différence qui existe entre les deux adininistrations
dans la perception du revenu en ce qui regarde la taxa-
tion, on peut noter que le revenu de l'accise est mainte-
nant presque le double de ce qu'il était en 1879-80.

Il est réellement très difficile pour moi de coin-
prendre comment le parti libéral peut être tenu
responsable de ce qui est arrivé en 1879-80. Lors-
que nous examinons les faits, nous découvrons la
raison pour laquelle l'honorable ministre des Finan-
ces a choisi l'année 1880 pour la comparer à l'année
1895, plutôt que de choisir l'ainée 1878 qui fut la
dernière année durant laquelle les libéraux eurent
le pouvoir.

En 1880, il y avait presque deux années que le
pouvoir n'était plus entre les mains les libéraux.
La raison pour laquelle le ministre (les Finances la
choisit, c'est évidemment parce que le revenu de
l'accise de 1880 ne s'est élevé seulement qu'à $4,253, -
424, tandis que l'accise de 1878, dernière année de
l'administration libérale, s'éleva 1 $4,867,401, soit
un excédent sur l'accise de 1880, de $613,977 -

Ainsi, Ml]. l'Orateur, si l'honorable ministre désire
établir un contraste entre les deux administrations,
il serait beaucoup plus raisonnable et beaucoup plus
équitable de choisir comme point de comparaison
l'année 1878 dont les libéraux sont responsbles,
que de choisir l'année 1880, dont la responsabilité
ne pèse aucunement sur les libéraux. Or, sur ce
point seul l'erreur de calcul du ministre des Finances
excède $600,000. Puis il ajoute:

Vu que les droits d'accise peuvent être, dans une grande
mesure, considérés comme une imposition volontaire, il
faut tenir compte du fait que leur taux plus élevé et la
somme plus considérable que l'on en a tirée a coïncidé
avec une réduction des droits de douanes qui, comme je
l'ai dit, ont atteint en 1894-95, le chiffre peu élevé que l'on
connaît.

IEn faisant contraster l'une avec l'autre, la poli-
tique (les deux administrations, l'honorable mi-
nistre des Finances émet une prétention, hardie'en
soutenant que les droits (le douane ont été moins
élevés comnparaiivemnent sous le régime conserva-
teur que sous le régime libéral. On ne peut inter-
préter autrement ce qu'a dit l'honorable monsieur,
puisqu'il dit que les deux faits que je viens de
citer, et mis en regard l'un de l'autre, fit voir la'
différence qu'il y a entre la taxation des deux admi-
nistrations. Or, quel est ce chiffre peu élevé auquel
se sont élevés les droits de douane en 1894-95, si
on les compare aux droits de douane prélevés sous
l'administration libérale, durant sa dernière année,
en 1878 ? Le taux, en 1878, en prenant pour base
les marchandises admises en franchise et les mar-
chandises imposables, était de 14-03 pour 100, tan-
dis qu'en 1895 il était de 16·99 pour 100, soit une
augmentation de 3 pour 100.

Si nous appuyons notre calcul sur les marchan-
(lises imposables, la différence .est encore plus
grande. En 1878, le taux des droits sur ces mar-
chandises était de 21-39 pour 100, et en 1894, au
lieu de baisser, comme le prétend l'honorable mi-
nistre dans le paragraphe que J'ai cité, il s'est élev
à 30-54 pour 100.

L'honorable ministre connaissdit bien ce fait.
En réalité, il possède sur ces faits des renseigne-
ments plus complets que moi. Ce à quoi je trouve
à redire est l'effort qu'il fait pour dénaturer les
faits et induire le public qui n'a pas l'occasion de
se renseigner parfaitement, à croire qu'il y a eu
une augmentation de droits d'a-ire, pendant la
période de l'administration conseivatrice, et, en
même temps, une grande diminution des droits de
donane.

Le discours du ministre des Finances a particu-
lièrement en vue la prochaine campagne électorale
du parti conservateur. Il est imprimé aux frais du
pays; un grand nombre d'exemplaires est jeté dans
la circulation, et il est représenté comme un docu-
ment authentique exposant la vraie situation finan-
cière du pays. Mais dans toutes les parties de ce
discours on trouve des tentatives de cette nature,
tentatives sur lesquelles je reviendrai, et qui nie
paraissent autant de fausses représentations des
faits.

Que devons-nous dire, M. l'Orateur, de cette
prétention de l'honorable ministre que j'ai signalée
déjà dans le paragraphe que j'ai cité, et qui se lit
comme suit :

Vu que les droits d'accise peuvent être dans une grande
mesure ce qui peut être considéré comme une imposition
volontaire...

Ce qu'il veut dire dans ces quelques mots dépasse
mon entendement....

.. il faut tenir compte du fait que leur taux plus élevé et la
somme plus considéra bleque l'on en a tirée a conueidé
avec une réduction des droits de douane qui, comme je
l'ai dit, ont atteint, en 1894-95, le chiffre peu élevé que
l'on connaît.

L'honotable ministre ne comparait pas l'état des
affaires, en 1890 ou 1891, avec l'état des affairés
de 1894-95. S'il l'avait fait, il est possible qu'il
aurait pu constater une légère diminution fraction-
naire des droits de douane ; mais il comparaît
l'état de nos finances sous l'administration libérale
avec l'état de nos finances sous l'administration
conservatrice, et il affirme que les droits de douane
ont diminué pendant que les droits d'accise aug-
niéntaient.

Plus loin, dans son discours, l'honorable ministre
signale le fait que, depuis 1888, les dépenses du
pays sont restées à peu près stationnaires. Il
paraît être arrivé à la conclusion qu'une dépense
de trente-sept millions de piastres, au compte du
fonds consolidé, est une dépense normale pour ce
pays, et il se félicite, lui-même, coiime il félicite
le gouvernement et le pays, de ce que depuis 1888,
les dépenses soient restées à peu près les mêmes.

- Mais nous avons sous les yeux le fait, comme le
font voir les documents publics, que, pendant
l'année 1894-95, les dépenses . se sont élevées à
$38,132,000, ou $1,132,000 de plus que ce qui est
tonné par l'honorable ministre comme étant 'nos

dépenses normales; Ce fait contraste singulière-
ment avec les grandes promesses que l'honorable
ministre nous faisaient dans ses discours budgé-
taires de 1894 et de 1895, lorsqu'il déclarait que
l'intention du gouvernement était de faire face aux
difficultés qui se présentaient à lui par suite de la
diminution des importations et du revenu des
douanes, et cela en vivant suivant nos propres
moyens.

L'honorable ministre indiquait le moyen de pré-,
venir les hideux déf6eits contre lesquels il avait
péroré si éloquemment lorsque l'occasion lui avait
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permis (le parler des déficits <le ses adversaires, et
ce moyen était de ne pas dépenser plus que le re-
venu public. Mais la réponse donnée à cette. pro-
messe, en 1894 et 1895, est le fait que la dépense
de 1895 était de $38,132,000, ou $1,132,000 de plus
que le montant quil avait fixé, lui-même, conne
étant une dépense moyenne raisonnable, et de celle
qu'il avait donnée comme étant la dépense moyenne
<le 1889 à 1895.

Je comprends difficilement-si le calcul de l'ho-
norable ministre est juste-coînient les dépenses
pourraient rester à peu près stationnaires, comme
l'honorable ministre prétend qu'elles sont restées
(le 1888 à 1895. Comment se fait-il donc que les
dépenses, pendant la dernui&îre année de l'adminis-
tration Mackenzie, ont été seulement de $23,500,-
000, et qu'elles s'élèvent aujourd'hui à $38,000,000 ?

Le fait est (lue, en 1886, la dépense est montée
soudainement par suite (le la rebellion du Nord-
Ouest, et c'est une dépense pour laquelle le parti
de l'honorable ministre est entièrement responsable.
Mais, mettant le côté tout cela, considérant l'ang-
ientation (le 1885-86coime une exception, comme

un fait qui ne se renouvellera pas très souvent,
nous pourrions donc retrancher cette augmentation
dut chiffre les dépenses ordinaires de ces deux an-
nées, afin de déterminer le total de celles-ci. Mais
nous constatons que le gouvernement, h la suite de
cette augmentation de dépenses causée par la re-
bellion, ayant goûté au sang dott ces dépenses
étaient imprégnées, n'a jamais pu les réduire au
chiffre qu'elles avaient atteint auparavant. Les
dépenses s'étaient élevées soudainement ; mais il
n'y a pas eu un mouvement de retour. L'honora-
hMe ministre a considéré les dépenses le 1888, deux
années plus tard, comme dépenses ordinaires, et
elles étaient même plus considérables encore qu'en
1886. Les amis (le 'hionorable ministre ayant eu
le plaisir <le dépenser autant d'argent, n'ont jamais
pu se décider à limiter les dépenses au chiffre
qu'elles avaient atteint avant cette date. Nous
constatons done que, <le 1878 à 1888-cette der-
nière année ayant été désignée par l'honorable mi-
nistre comme celle depuis laquelle il s'est trouvéen
état de maintenir les dépenses à l'état stationnaire-
nous constatons donc, dis-je, que la dépense totale
qui était dle $23,503,158, en 1878, a atteint le
chiffre de $36,718,494, en 1888, c'est-à-dire pendant
une période le dix ans, ce qui fait une augmenta-
tion totale, pendant cette période, de $13,215,336,
soit une augmentation annuelle le $1,321,533, ou,
comme la Chambre le remarquera, à peu près la
somme qui a, pendant l'exereice qui vient de
se terminer, excédé la dépense de $37,000,000, dé-
pense qlue l'honorable ministre avait considérée
comnme normale.

En dt'autres termes, malgré les promesses faites
par le ministre des Finances, malgré ces bonnes
résolutions, le gouvernement dont il fait partie,
n'a pas pu réaliser ses espérances ; il n'a pu admi-
nistrer les affaires publiques sans s'enfoncer de plus
en plus, sans augmîienter les dépenses de S1,300,000
par année, pendant la période de dix années qui a
précédé la date à laquelle il a fait allusion. Puis il
a continué, malgré les embarras actuels, malgré les
temps durs, malgré ses solennelles promesses faites
à cette Chambre dans ses récents discours budgé-
taires - il a continué et, en 1895, il dépensait
$î,300,000, environ, de plus qu'il ne l'avait fait en
1894.

M1. XARTIN.

Je dois maintenant relever une autre déclaration
inexacte de l'honorable ministre. Il nous parle
sans cesse de la réduction des droits sur le sucre,
et de la somme <'argent qu'il a fait épargner au
peuple en supprimant l'impôt sur cet article. Il
nous a dit que les droits sur le sucre, pendant
l'année 1895, se seraient élevés à $5,475,000. Je
me suis efforcé, M. l'Oi ateur, de véritier les chiffres
le l'honorable ministre sur ce point ; mais il m'a

été impossible le déterminer la somme à laquelle se
seraient élevés ces droits, si je prends pour base
l'importation indiquée par les tableaux du con-
ierce et <le la navigatioi. En effet, les droits sur

le sucre, comme ils existaient lorsque l'honorable
ministre les a abolis,- étaient imposés d'après,
l'échelle mobile et après que le sucre eut été soumis
à l'épreuve du polariscope.

Or, à moins que les importations de sucre fissent
représentées d'après cette échelle, comment serait-il
possible à l'honorable miniiîistre de nous dire à quelle
sonine eussent pu s'élever, en 1895, les droits sur
le sucre.

Je constate aussi, en examinant les droits préle-
vés sur le sncre, pendant les ainées qui précèdèrent
l'ainée le l'abolition de ces droits, que la quantité
des différentes espèces de sucre importée n'a pas
toujours été la même. Cette quantité a varié sou-
vent. Le seul moyen, selon moi, le faire une esti-
nation approximative dc la somme à laquelle au-

raient pu s'élever les droits, serait de prendre
comme base, disons, par exemple, la quantité le
sucre importée, en 1891, dernière année pendant
laquelle les droits sur le sucre ont été prélevés, et
de prendre le revenu que cette quantité a rapporté.
Or, si l'on calcule d'après ce point <le dlépart, les
droits sur le sucre, au lieu d'avoir, en 1895, produit
la sontie de $5,475,000, comme le prétend l'heno-
rable ministre, ils n'auraient produit que $4,977,-
150. Il y aurait donc dans le calcul le l'honorable
ministre une erreur le $497,245.

Or, M. l'Orateur, c'est une chose étrange que je
lois faire remnarquer. Il est bien possible qu'un
ministre des Finances, etâ-il la grande habileté de
l'honorable ministre des Finances actuel, soit exposé
à faire occasionnellement des errenrs (le calcul
niais il est étrange que, dans tous les cas qui se
présentent, l'erreur, lorsqu'on la découvre, soit toit-
jours en faveur (le l'honorable ministre. Jamais il
ne lui arrive de présenter à la Chambre ne somme
moins élevée qu'elle ne devrait l'être, lorsqu'une
sommîlue plus considérable le favorise, on jamais il ne
donne une somme trop considérable, lorsqu'une plus
petite somme fait mieux son affaire.

Rehtivement aux droits sur le sucre l'erreur en
sa faveur Est d'environ 500,000.

Un autre point que j'ai remarqué dans le discours,
de l'honorable ministre, se rapporte au département
des Postes. Une agitation plus ou moins grande a
été faite en Canada en faveur de la réduction du
port les lettres à 2 centins, taux auquel il est réduit
aux Etats-Unis. L'honorable ministre, cependant,
a dit à la Chambre que le jour est éloigné où une
réduction dé cette nature pourrait être exécutée, et
il nous informe à l'appui de son opinion, que le dé-
ficit du département des Postes a été, l'année der-
nière, de 6800,000.

Or, je constate que cette dernière assertion n'est
pas exacte. En effet, le déficit du département
<les Postes, en 1895, au lieu d'être de $800,000,
comme l'honorable député l'a 'déclaré, est réelle-
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ment de $1,060,389. Pour parler de ce déficit,
l'honorable ministre a pris le revenu du départe-
ment et l'a déduit des dépenses, d'après les chiffres
qui apparaissent dans les comptes publics, sous le
titre de " Département des Postes." Mais l'hono-
rable ministre n'a pas tenu compte de l'item très
considérable de $259,542, qui est mentionné par le
rapport de l'auditeur général comme étant cette
partie des dépenses du gouvernement civil qui doit
être portée au compte du département des Postes,
telles que les salaires du directeur général des
Postes, du sous-ministre des Postes et de la longue
liste de commis et employés que le département
d'Ottawa paie sous le titre (le gouvernement civil
au lieu du titre de département des Postes. Or,
cette dépense se- rattache entièrement à ce dernier
département et elle ne serait pas encourue si le
gouvernement ne transportait pas les malles.

Assurément, si nous voulons déterminer le défi-
cit <lu département des Postes, nous devons comp-
ter toutes les dépenses qui se rattachent à ce dé-
partement, et en déduire le revenu. Si nous
comptons de cette manièr'e, nous trouvons que la
dépense totale portée au compte (lu département
des Postes, dans les comptes publics, est de $3,-
593,649, et le revenu de $2,072,789, ce qui donne
le déficit mentionné par l'honorable ministre, sa-
voir, $800,000 ; mais il faut ajouter à cette somme
cette partie <le la dépense du gouvernement civil,
<lui doit être portée entièrement au compte du dé-
partement des Postes, laquelle est de $259,543, et
cette addition élève le déficit réel à $1,060,389.

La Chambre, suivant moi, a raison de se plaindre
de ce que le ninistre des Finances, sur ce simple
détail, se soit trompé comme il l'a fait en disant
que le défiait du département des Postes était seu-
lement de $800,000, tandis que, de fait, il dépasse
$1 ,000,000.

L'honorable ministre a déclaré (lue le taux du
port des lettres ne pouvait être réduit, vu la grande
dépense qu'entraîne le transport des lettres et
journaux du Nord-Ouest et des autres parties du
Canada. L'inférence à tirer de cette déclaration,
e'est que, dans la partie du pays que j'habite, c'est-
it-dire, le Nord-Ouest, les frais de transport en-
courus par le département des Postes, dans cette
ré.gion, vu l'éparpillement de la po'pulation, sont
la cause qui empêcherait cette réduction. Mais
cette raison n'explique pas le déficit. Le déficit
provient de l'extravagance avec laquelle le dépar-
temment est administré ; 'il provient du trop grand
iombre des employés, du trop grand nòmbre d'inu-

tilités dans le département, et, à l'appui de cette
prétention, permettez-moi d'attirer l'attention de
la Chambre sur les comptes de la division du Mani
toba.

Cette division comprend Manitoba et les Terri-
toires, c'est-à-dire, la région à laquelle l'honorable
ministre a fait sans doute allusion, or, la dépense
de cette division est comme suit : Pour le transpRort
ordinaire des malles, $81,245 ; pour salaires, $51,
719 ; pour service de chemins de fer, de la Compa-
gnie (lu chemin de fer Canadien du Pacifique, à l'ex-
clusion de la ligne principale, $29,964 ; pour service
de la ligne principale de la ième compagnie, en-
viron 1,100 milles à $105 par mille, $115,500 ; pour
le chemin de fer d'Alberta, $276 ; pour le'Manitoba
and North-Western, $4,516 ; pour le Northern
Pacific, $5,815-; poiir l'inspecteur des postes, les
dépenses imprévues, $l,466; poure le bureau de
poste de Winnipeg, les idépenses imprévues, $1,893;

pour salaires, à Winnipeg, $39,324. La dépense
totale de la division du Manitoba est de $331,718.
Déduisez de ce chiffre le revenu, après avoir déduit
les salaires, soit une somme supplémentaire de $50,-
000, déduction s'élevant à '$145,91 1, et vous trou-
verez un déficit, pour la divison du Manitoba et
les Territoires, de $185,807 seulement, sur un dé-

ficit total <le plus de $1,000,000. Ù'on il suit que
l'honorable ministre a essayé en vain de faire peser
sur le Nord-Ouest la responsabilité du déficit du
département les Postes.

Relativement à la grande extravagance et à l'in-
curie du gouvernement dans l'administration des
postes, j'attirerai, en outre, l'attention de la Chm ni-
bre sur certains faits qui ont, sans doute, contri-
bué au déficit du gouvernement.

Dans la Colombie Anglaise et dans les Territoires
du Nord-Ouest l'honorable ministre paie pour le
transport des malles le double (lu montant qu'il
paierait si le gouvernement prenait les précautions
qui sont ordinairement prises par des hommes d'af-
faires dans les circonstances semblables.

J'attirerai l'attention des honorables membres
de la droite sur le coût du transport des malles de
Battleford à Saskatoon. Ce service est fait par
MM. Leeson et Scott, en vertu d'un contrat qu'ils
ont obtenu sans soumission, moyennant $7,049.
Ces messieurs ont ce contrat depuis une douzaine
d'années, et l'on n'a jamais essayé de faire exécuter
ce service pour un prix moindre, bien que, un jour,
un monsieur, croyant que l'on désirait des soumis-
sions offrit de faire le service pour $3,120. C'est
une <les plus fortes soumissions qui aient été faites ;
mais j'ajouterai que presque tous les contrats de
poste dans le Manitoba et le Nord-Ouest sont don-
nés sans soumission. Ils sont accordés pour des
périodes <le quatre années, à des amis des honorables
messieurs de la droite, et à des personnes qui, par
exemple, chargent $7,000 pour un service que 1 on
pourrait faire exécuter pour $3,000.

Je constate qne la même chose se préseni e dans
Colombie Anglaise. Dans cette province, une
somme considérable est payée pour le transport des
malles à partir de la station d'Ashcroft jusqu'au dis-
trict minier de Caribou. Depuis plusieurs années,
la Compagnie de l'express <le la Colombie Anglaise
a reçu pour ce service $24,000 par année, et on me
dit que cette somme payée pour le transport d'une
année, achèterait toute cette compagnie, et equi-
vaut tout le capital de celle-ci, y compris son ma-
tériel et toutes ses valeurs en portefeuille. On me
dit aussi que, si des soumissions étaient demandées,
et si le gouvernement fournissait à d'autres per-
sonnes l'occasion de concourir pour l'obtention de
ce contrat, d'autres compagnies seraient très lieu-
reuses de l'obtenir moyennant le prix qui est actu-
ellement payé à la compagnie favorisée que j'ai
nommée déjà.'

L'embarras ne provient pas du taux du port des
lettres; mais il provient de la manière dont le
département est administré, comme la même chose
petit se"dire de tous les autres départements, qui
sont sous le contrôle <lu gouvernement.

J'ai à me plaindre de ce que le ministre des
Finances s'écarte de ce qui 'mne.pirait être la vérité
appuyée sur les faits. Il a fait des comparaisons
très étudiées entre son gouvernement et le gouver-
nement de M:. Mackenzie pendant la période de
1874 à 1878. ' L'honorable. ministre (M. Foster) a,
dit ce qui est par faitement vrai: que, pendant les
années du gouvernement Mackenzie, nous avons:
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traversé une crise commerciale très sérieuse, et il a
ajouté qu'une crise analogue a sévi <le 1890 à 1895.
Je conteste l'exactitude de cette comparaison.
Jusqu'à l'année 1893, la crise n'a pas eu un carac-
tère sérieux dans le monde (les atfaires, du moins,
sur le continent de l'Amérique du Nord.

L'année 1892 a été particulièrement prospère,
comme la chose est démontrée par les agences com-
merciales et par toutes les preuves que nous avons.
A une date avancée de l'année 1893, la crise éclata,
et comme l'ont fait remarquer l'honorable ministre
(M. Foster) et ses amis, ce n'est que quelque temps
après, conme c'est ordinairement le cas, que les
effets ont commencé à se faire sentir en Canada.
L'année 1891, pour ce qui regarde les affaires en
général, a été prospère, et l'honorable ministre (M.
Foster) prend les années 1892 et 1893, et il prétend
que ce furent des années <le souffrance pour le
Canada, souffrance qui n'était pas l'effct de la poli-
tique financière du gouvernement, mais qui était
l'effet de causes étrangères au Canada et à sa poli-
tique financière. A l'appui le ima prétention que
les années que je viens (le mentionner ne furent pas
les années de crise semblables aux années de crise
traversées par le gouvernement Mackenzie, j'em-
prunterai les expressions qui ont été mises dans la
bouche de Soit Excellence le gouverneur général,
par les chefs même (le la droite, dans le discours
du trône de chacune de ces années. En 1890, le
parlement fut convoqué le 16janvier, et son Excel-
lence s'exprimait comme suit:

Je puis àjuste titre vous féliciter sur la continuation
des progrès et de la prospérité du pays.

En 1891, le parlement fut convoqué le 29 avril,
et Son Excellence disait:

Cette saison où vous vous réunissez s'est annoncée favo-
rablement pour les affaires dans le pays.

En 1892, le parlement f ut convoqué, le 25 février
et Son Excellence <lisait :--

C'est avec beaucoup de plaisir que je vous rencontre au
commencement de cette session du parlement, et je suis
heureux de pouvoir vous féliciter sur la prospérité géné-
rale du Canada et sur la récolte abondante dont la provi-
dence a gratifié toutes les parties du pays.

En 1893, le parlement fut convoqué, le 26 janvier
et Son Excellence s'est exprimé comme suit :-

En vous rencontrant au commencement d'une nouvelle
session du parlement, il me fait plaisir d'avoir à vous
féliciter sur les progrès qui ont marqué l'histoire du
Canada, pendant lit dernière année.

L'accroissement <lu commerce indiqué par les importa-
tions et les exportations de la période couverte par les
derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants, et
cet accroissement s'est maintenu jusqu'à ce jour en
nous faisant espérer que le volume du commerce pour
l'année courante sera le plus considérable que nous
aurons vu au Canada.

C'était le 26 janvier 1893, et cependant, l'honora-
ble ministre (M. Foster) prétend sérieusement dans
son exposé budgétaire, qui est répandu dans tout
le pays comme document électoral dans l'intérêt
de son parti, que l'année 1892, à laquelle s'appli-
quent ces remarques, a été une année durant
laquelle le Canada a souffert de lit même crise uni-
verselle par laquelle il avait passé durant les années
1875 et 1876 sous le gouvernement Mackenzie.
Puis, quand nous en venons i 1894, nous ne voyons
rien, dans le discours du gouverneur général, quant
à l'effet que la crise essuyée dans l'automne de
1893 a produit sur le Canada. La rentrée des
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Chambres a eu lieu le 15 mars 1894, et Son Excel-
lence a <lit :-

L'année dernière, mon prédécesseur vous a exprimé la
satisfaction que lui causaient l'augmentation du coin-
merce et le progrès continu du Canada. Il m'est agréa-
ble de remarquer que l'espérance conçue alors que le
volume du commerce durant l'année courante dépasse-
rait celui de toutes les années antérieures, s'est pleine-
ment réalisée et que le progrès du Canada se continue
avec toutés les apparences de stabilité et de permanence.

La crise avait eu lieu dans l'automne de 1893 et
le discours du gouverneur général, en 1894, indique
que la crise n'a pas l'air d'avoir laissé de traces au
Canada. Mais. quand nous en venons à l'année
1895, à la dernière session,inous voyons Son Excel-
lence s'exprimer comme suit, le 14 avril:

La crise commerciale qui règne par tout l'univers....
l'as un mot de cela auparavant, en ce qui con-

cerne le Canada, pas un mot dans aucun des dis-
cours antérieurs (le Son Excellence. Mais, en 1895,
parlant de l'année 1894, la première durant laquelle
la crise qui a eu lieu auÈEtats-Unis s'est fait sentir
on Canada, Son Excellence dit:

La crise commerciale qui règne par tout l'univers depuis
quelques années s'est fait sentir ai Canada, mais heureu-
sement avec moins d'intensité que dans la plupart des
autres pays.

Ce qui prouve davantage mon assertion, c'est la
citation faite par l'honorable ministre des Finances
lui-même de l'extrait suivant d'un discours pro-
noncé par le président de la chambre de commerce
(le Toronto, M. Stapleton Caldecott, en prenant sa
retraite:

L'année 1895 a été en très grande partie une année
durant laquelle le commerce a émergé tranquillement de
la stagnation de 1893-94.

Pas de 1890, 1891 ou 1892, les années comprises
par l'honorable ministre des Finances, dans la série
de calculs dont il a régalé la Chambre dans son
exposé budgétaire un peu long, mais la stagnation
de 1893-94.

Le commerce ne s'est pas rétabli rapidement, mais il
est graduellement devenu meilleur.

Et ainsi de suite. On dira peut-être que durant
•es années--et la même chose peut s'appliquer aux
mnnées qui ont précédé 1890-les libéraux ont pré-
tendu que le commerce au Canada n'était pas aussi
boit qu'il aurait dû l'être. C'est très vrai. 1)epuis
l'inauguration de la politique nationale, les libéraux
n'ont cessé de prétendre que les résultats de cette
politique ne sont pas ce que ses partisans avaient
promis. Mais c'est une proposition différente de
l'autre proposition que la stagnation des affaires au
Canada a été causée, non, pas par la politique
nationale, mais par une crise universelle et plus
particulièrement par celle qui s'est fait sentir aux
Etat-Unis. L'honorable ministre des Finances a
entrepris de prouver qu'en 1891, 1892 et 1893, nous
souffrions au Canada d'une crise sur laquelle nous
n'avions pas de contrôle; et son allusion au fait
que durant ces années les libéraux faisaient reumar-
quer dans cette chambre et hors de cette chambre
que la politique nationale n'avait pas eu l'effet
d'améliorer la situation au Canada,. comme on
l'avait promis, mais avait plutôt eu l'effet de' l'em-
pirer, n'est pas une preuve de l'assertion de l'lono-
rable ministre que dans ces anhées, la crise dont
nous souffrions ai Canada nous était venue 'du
dehors, comme c'était le cas, de l'aveu de toue,
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durant toute l'administration du gouvernement
Mackenzie. De sorte que, si j'ai raison sur ce point,
il ne reste rien de la longue série de comparaisons
faites par le ministre, et remplissant maintes pages
de débat en vue de prouver comme quoi le gouver-
nement conservateur avait bien mieux résisté que
le gouvernement libéral à une période difficile.
D'un autre côté, si nous prenons les faits tels qu'ils
sont en réalité et les appliquons aux années durant
lesquelles la crise du dehors s'est fait sentir au
Canada, les années 1894 et 1895, nous comparerons
très volontiers l'effet qu'a eu la crise sur le Canada
durant ces années avec l'effet de la crise dans la
période comprise de 1874 à 1878; et nous pouvons
aussi défier la comparaison quant à la manière dont
le gouvernement libéral fit face à la sérieuse crise
qu'il eut à affronter et la manière dont le gouverne-
ment actuel afaitface à la crise qu'il eut à affronter.

Voyons les tableaux du commerce. Sous le gou-
vernement Mackenzie, il y eut, de 1874 à 1875, une
diminution de $16,500,000, dans l'ensemble du
commerce du pays ; de 1875 à 1876, ce fut pis
encore, la diminution étant de $27,000,000; de
1876 à 1877, il y eut un gain de $1,000,000; et de
1877 à 1878, une nouvelle diminution de $3,000,000.
La preuve que la période ditficile affectait encore
le Canada, même sous le gouvernement conserva-
teur, c'est que l'année suivante, de 1878 à 1879, la
diminution fut pire que jamais-$19,000,000. Ces
chiffres prouvent-et je suppose (ue l'honorable
ministre ne le contestera pas, puisque c'est son
point. de départ-que durant toute la période de
1874 à 1878; il y eut des influences extérieures qui
affectèrent notre commerce. La situation commer-
ciale aux Etats-Unis inffuencait la situation coin-
uerciale au Canada.

Mais quand nous en venons aux années aux-
quelles s'appliquent les chiffres cités par l'honorable
ministre, nous voyons que de 1890 à 1891, l'en.
semble du commerce est resté à peu près le même.
Mais il y avait eu une augmentation de$14,000,000
dans l'ensemble du commerce de 1889 à 1890.
Cette augmentation est restée à peu près la même
de 1890 à 1891. De 1891 à 1892, il y eut une aug-
mentation de $23,000,000. Ce double fait: une
année prospère aux Etats-Unis et une augmentation
du $23,000,000 am#Canada indique-t-il que nous
souffrirons d'une crise universelle, d'une pertur-
bation aux Etats-Unis ? De 1892 à 1893, il y eut
une augmentatian de $6,O00,000 dans l'ensemble de
votre commerce. Mais de 1893 à 1894, alors que
la crise se fit réellement sentir au Canada, on cons-
tate une diminution de $6,500,900 dans l'ensemble
du commerce, et de 1894 à 1895, une diminution
de $16,500,000. Ce sont les deux années pendant
lesquelles la crise américaine a réellement affectée
le Canada et les deux années qu'il est juste de
prendre pour établir une comparaison avec les
cinq années d'administration du gouvernement
Mackenzie.

Voyons maintenant comment les choses se sont
comportées sous les deux gouvernements et com-
ment les deux partis ont fait face à-cette situation.
Durant tout son règne, le. gouvernement Mac-
kenzie eut des déficits s'élevant à $4,488,000, et
lans une année un excédent de $935,000 ; de sorte

que dans les cinq ans, il eut un déficit net de
$3,553,314, ou une moyenne de $700,000 par année.
Voyons maintenant les deux années durant les-
quelles les mêmes, influences se: firent sentir au
Canada, sous le règne du parti conservateur etde

la politique nationale. En 1894, le déficit a été de
$1,210,332 ; en 1895, il a été de $4,153,875 ; c'est-
à-dire que, dans les deux années, le déficit s'est
élevé à $5,364,207, soit un déficit annuel de
$2,700,000 dans les deux années de crise sous le
gouvernement conservateur, comparé avec un dé-
ficit annuel de $700,000 dans les cinq années de
crise du gouvernement Mackenzie-$700,000 par
comparaison avec $2,700,000, ou à peu près un
quart seulement.

Voilà une comparaison que je puis faire en toute
justice et qu1i, si elle prouve quelque chose, prouve
en faveur du parti libéral. Je la fais parce que, tous
les ans, l'honorable ministre des Finances s'est fait
une loi de dire que la somme des déficits d'un goi-
vernenient est un bon critérium de son habileté
financière. Je nie cela, je ne soubcris pas à cette
opinion, je dis qu'il petit y avoir les circonstances
dans lesquelles undéficit est plus honorable pour
un gouvernement qu'un excédent. Il était certai-
peinent de bonne politique de la part du gouverne-
nient Mackenzie, qui avait à faire face à cette pé-
riode de crise, au lieu d'augmenter fortement les
impôts, comme il aurait pu le faire, et d'obtenir
ainsi un excédent, en dépit de la diminution dans
les importations de iarchandises imposables, il
était, dis-je, de bonne politique (le sa part, de se
soumettre à des déficits plutôt que d'élever indû-
ment les impôts qui pesaient sur le peuple. En
établissant une comparaison basée sur des données
sur lesquelles l'honorable ministre a si souvent in-
sisté, on voit que, sous le gouvernement Mackenzie,
la moyenne des déficits n'a été que de $700,000 par
année, tandis que dans les deux ans de crise du
même genre, sous le gouvernement conservateur,
celui-ci a eu un déficit moyen de près de quatre
fois ce chiffre.

Poursuivons notre comparaison en nous plaçant à
un point de vue bien plus juste, celui des dépenses
effectuées sous les deux régimes. Et à cet égaid,
quelle ligne de conduite l'administration Mackenzie
s'est-elle tracée, en face des embarras financiers in-
contrôlables créés par la stagnation universelle dans
les affaires et par la crise commerciale dans laquelle
se débattait la république voisine ? M. Mackenzie
se fit alors un devoir d'exercer sur les dépenses le
plus strict contrôle, au point que, durant les cinq
années de son administration il ne les augmenta
que de $200,000. Or, quelle ligne de conduite le
gouvernement conservateur a-t-il tenue à cet égard,
dans les temps malheureux qu'il eut à traverser ?
Alors, au lieu de diminuer la dépense, comme il en
avait l'excellente opportunité., il l'a, augmentée au
point que sous le régime actuel, de $23,000,000 la
dépense s'est élevée au chiffre de $37,000,000 ! Dans
l'exercice fiscal 1893-1894, il l'a augmenté de $770,-
973, et ainsi dans une seule année, l'augmentation
de la dépense s'est quadruplée, relativement au
chiffre de l'augmentation effectuée sous le régime
Mackenzie. De 1894 à 1895, l'augmentation a été
de $546,980, soit pour les deux années de$1,300,000,
c'est-à-dire que pour cette période critique de deux
ans, l'accroissement de la dépense a été sept fois
plus fort qu'il ne l'avait été dans une période égale-
nient critique de cinq ans sous le régime Mackenzie.

Parlons maintenant de déficit, chose abhorrée dé
l'honorable ministre; le déficit, signe infaillible
d'iüfériorité financière, d'impissance fiscale dans
un parti: è'estelui-mnême'qui nous l'a déclaré. Et
malheureusement, l'honorable ministre a eui un défi-'
cit en 1894, défiéit tout à fait -éussi.Sodflcit de
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1895 a éclipsé tous ceux dont l'histoire du Canada
fait mention, sauf un seul ; et tout nous fait présa-
ger pour l'exercice 1895-96 un déficit qui promet de
reléguer dans l'ombre tous ses aînés, car il s'élèvera
environ au chiffre de $3,500,000. Et ce déficit,
comment l'honorable ministre s'y prend-il pour le
faire disparaître et s'en débarrasser? Voici: du 20
janvier au 30 juin, prétend-il, les recettes fiscales
que lui fournira l'augmentation du volume des im-
portations sullira de reste pour annuler ce déficit
qui se produira infailliblement, si le- volume des
importations reste stationnaire. Or, j'admire vrai-
ment avec quelle extrême précision l'honorable
ministre peut calculer la somme de recettes fiscales
que va lui fournir l'augmentation dlu volume (les
importations. Du 20 janvier au 30 juin, affirme-t-
il, bien que ce soit pure conjecture, il s'attend à
percevoir en droits douaniers $17,439,826. Je suis
réellement stupéfait d'entendre l'honorable ministre
calculer à un dollar près, la somme <le ces recettes ;
je m'étonne qu'il ait négligé de tenir compte (les
centius ! Sou calcul aurait été légitime s'il eût
basé ses prévisions sur le montant (les importations
entrées à la douane, du ler juillet 1895 au 20 jau-
vier 1896, mais il s'est donné garde (le le faire.

Relativement à la question du budget l'honorable
ministre avoue bien qu'il accuse certaines augmen-
tations, mais que celles-ci ne portent que sur des
articles auxquels on avait fait subir des retranche-
ments l'année dernière. Aussi avions-nous exprimé
nos doutes quand l'honorable ministre, l'année
dernière, soumit à la Chambre sa loi budgétaire
accusant les retranchements importants opérés
dans certains services le l'administration publique.
Nous soupçonnions que ces retranchements avaient
été opérés en prévision des élections qu'on regar-
dait alors comme imminentes avant la convocation
d'une nouvelle session, et nos soupçons à cet égard
se trouvent aujourd'hui confirmés, car, il suffit die
parcourir le budget pour voir que ces retranche-
ments sont disparus, et sauf au chapitre (le l'inumi-
gration, ils ont toits été comblés. Et le budget
supplémentaire de l'exercice 1895-96, je m'imagine,
nous permettra (le constater l'entière disparition des
retranchettents projetés pour cet exercice et consi-
gnés dans le budget (le 1895. Aussitôt que ce budget
supplémentaire sera déposé sur le bureau de la
Chambre, ce que l'honorable ministre a promis :le
faire sans retard, il sera facile cde constate.r que le
gouverneient, après avoir décidé i ne pas faire les
élections à l'époque projetée, est retombé dans sa
vieille routine de dépenses insensées <laits toutes les
branches dt set-vice public. Et une fois ces dépen-
ses faites, le gouvernement viendra nous demander
de voter des crédits à cette fii ! Or, en présence
de'ce fait, il tme semble, M. l'Orateur, que tous les
débats parleientaires qui s'élèvent d'année en
année, au sujet du montant des crédits affectés à
chaque service public, ne sont plus, dans une large
mesure, qu'une véritable comédie. En effet, le
cabinet vient demander de voter un certain crédit,
en faveur d'un département ; le débat s'engage sur
la question <le savoir s'il est raisonnable <le voter
ce crédit, qui est voté finalement par la Chambre.
Et le gouvernement, sans autrement se préoccuper
du crédit voté par la Chambre, se met à dépenser
à son gré, quitte à venir demander à la Chambre,
avant l'échéance de l'exercice financier, l'autorisa-
tion le dépenser cet argent.

Ainsi, sous le régime financier suivi par le
cabinet actuel, les représentants du peuple ne sont
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plus censés tenir les cordons de la bourse ni con-
trôler les dépenses publiques, c'est là une idée
surannée mise au rancart ; et le parlement n'a plus
d'autre mission (lue celle cie ratifier les dépenses
effectuées par le cabinet sans autorisation de la
Chambre, et de fait, au mépris même de l'autorisa-
tion du parlement.

L'honorable ministre, au cours de ses remarques,
a touché, entre autres choses, à l'augmentation de
$240,780 effectuée dans le département des Postes.
Le discours budgétaire de l'honorable ministre,-
la Chambre, sans distinction de parti, l'avouera--
n'offrait rien de bien neuf : or, le ministre avait
pourtant une belle occasion de donner du relief à
son discours, en nous donnant certains renseigne-
ments pleins d'intérêt : de combien la subvention
accordée à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique a-t-elle été augmentée ? dans quelles
circonstances cette augmentation s'est-elle opérée?
Est-il vrai, oui ou non, que le cabinet a fait cette
démarche au sortir à peine de la prorogation des
Chambres l'année dernière, et sans y être nullement
autorisé par le parlement? Voilà autant de ques-
tions sur lesquelles l'honorable ministre est resté
muet. La presse libérale, l'hondrable ministre
devait le savoir, a vertement critiqué la conduite
du cabinet dans cette affaire ; et il doit savoir aussi
que l'honorable directeur général des Postes a livré
à la publicité, à cet égard, des renseignements con-
tradictoires. Or, le ministre des Finances eût
grandement intéressé la Chambre et le pays en nous
mettant dans sa confidence à cet égaird, au lieu de
se contenîter tout simple-<îent de nous parler
vaguement de l'augmentation de la subvention en
question. Espérons que, lorsque viendra la discus-
sion des ci-édits, le gouvernement nous laissera
connaître la vérité à cet égard.

L'hoinorable ministre nous a <lit que, cette année,
en vertu d'une coutume établie de vieille date, il y
aurait un budget supplémentaire. L'année dernière,
si je nie tme trompe, il voulut réformer cette vieille
coutume, et dans sou discours budgétaire, il nous
annonça une nouvelle qui fut bien accueillie de la
Chambre et du pays : il n'y aurait pas, cette année-
lù, de budget supplémentaire, le budget principal
dont la Chambre était saisie rEfermiant toutes les
demaides du gouvernement pour l'année. L'hono-
rable ministre, il est vrai, n'a pui remplit- sa pro-
messe à la lettre ; toutefois, la Chambre et le pays
lui pardonneraient bien volontiers cet insuccès, en
faveur de sa réforme radicale, et de ce premier pas
fait dans la bonne voie; car, s'il lui a été impossible
de réprimer ses collègues et ses subordonnés, il s'est
at moins déclaré partisan <le la bonne cause.
Mais je constate à regret qu'ici, comme dans
d'autres circonstances, sa tentative de réformer son
propre parti a échoué. Et cette année, il vient
nous déclarer avec désinvolture que suivant l'an-
tique tradition, il y aura un budget supplémentaire.

Je ne puis féliciter l'honorable ministre sur, sa
nouvelle attitude, et il aurait eu droit it toutes mes
félicitations, et à celles dut pays, s'il eût fait une
seconde tentative dans ce sens, qui eût peut-être
été couronnée de succè. Si.l'on se rappelle queles
crédits budgétaires que nous discutons ici, embras-
sent une période de dix-huit mois, et que le.cabinet
a eu une vacance de dix mois pour les prépa-
rer, il devrait, il me semble, être en mesure de dire
à la Chambre : Messieurs, voilà notre loi budgé-
taire; elle couvre toutes les dépenses nécessaires
pour faire face aux exigences du service public

,
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pendant l'exercice fiscal en cours. Telle est la véri-
table ligne de conduite à suivre envers la Chambre,
l'expérience de l'honorable ministre ne lui permet
pas d'en douter. Non, le ministre des Finances
n'a pas eu la force nécessaire pour contrôler la
politique de son parti à cet égard, et la conséquence
est qu'il abandonne cette année l'attitude prise à la
dernière session.

J'appréhende fort,.M. l'Orateur, que la pratique
suivie ces dernières sessions ne se répète cette ses-
sion-ci et qu'on nous présente, sous la rubrique (le
budget supplémentaire, les crédits les plus impor-
tants, ceux qui exigent le plus de surveillance de
la part de la Chambre, et cela à une époque si
avancé qu'il sera impossible aux députés d'en faire
une étude convenable. C'est l'idée préconisée par
l'honorable ministre-idée d'ailleurs, dont je le féli-
cite et qui a toute mon approbation-que les sub-
ventions accordées aux chemins de fer devraient
être présentées avec le budget principal; or, qu'est-
il arrivé en 1894? On a mis à l'étude, des crédits
de quatre à cinq millions de dollars de subventions
aux voix ferrées à la fin de la session, au moment
où la majorité des députés probablement, fatigués
<le la longueur de la session, étaient retournés
dans leurs foyers, et force nous fut de sanc-
tionner ces crédits, de mettre à la disposition du
cabinet quatre ou cinq millions de dollars affectés
aux voies ferrées, sans pouvoir mûrement peser
l'utilité (le ces subventions et sans pouvoir obtenir
du cabinet les renseignements voulus à cet égard.
C'est là, M. l'Orateur, un état de choses déplorable,
indigne du parlement et du pays. Je regrette que
la tentative (le réforme faite l'année passée par
l'honorable ministre, avec une certaine mesure de
succès, n'ait pas rencontré l'appui du parti, car la
Chambre a certainement droit à un meilleur traite.
ment, et le débat budgétaire demanderait à être
traité d'une façon pratique.

J'appréhende fort, M. l'Orateur, que l'arrivée au
pays (lu secrétaire d'Etat, avec l'intention présu.
tmée le galvaniser le parti conservateur ne soit pas
tout à fait étrangère à cette nouvelle déchéance
morale. Ses idées en fait de finance, je le. crains
bien, diffèrent du tout au tout de celles du ministre
des Finances du jour. Le ministre des Finances,
j'appréhende, n'a pas réussi à inculquer ses idées
au parti, et ce mouvement rétrograde vers l'ancien
système du budget supplémentaire est dû, je crois,
à l'influence prépondérante exercée sur le parti par
l'honorable secrétaire d'Etat, dont l'avènement a
été salué avec tant de bonheur pai le parti minis-
tériel.

Eu 1894, le ministre des Finances fit à la Cham-
bre une autre déclaration touchant les finances (lu
pays. Il a semblé en ce moment regretter l'énorme
accroissement de la dette du pays, tant sous son
administration que sous celle de ses prédécesseurs,
et il s'est efforcé de pallier cette augmentation en
énumérant tous les ouvrages d'utilité publique de
grande valeur qui sont venus grossir notre actif ;
et en somme, l'idée de voir s'accumuler cette dette
d'année en année lui répugnait souverainement,, et il
annonça que c'était l'intention bien arrêtée du gou-
vernement de faire halte. Lès grands travaux d'uti-
lité publique, nous a-t-il dit, sont terminés : le canal,
du Sault Sainte-Marie est à peu près achevé, les
autres canaux sont virtuellement complétés, la dé-
pense -nécessitée par la voie ferrée du Pacifique
canadien est à. son terme, la dépense à compte du
capital pour le chemin de fer de l'Intercolonial a

cessé et le ministre se félicitait lui-même, félicitait
le parti et le pays du fait que nous pouvions laisser
voguer désormais la barque de l'Etat sans être obli-
gés d'ajouter continuellement au fardeau de notre
dette.

L'honorable ministre, je n'en doute point, avec
ses idées en fait de finances et d'économie-et grâce
au désir dont il est animé de mettre un frein à la
témérité insensée qui a porté le parti à gonfler à
outrance, durant leurs dix-sept années (le règne, la
dépense, au point q ue de 23,500,000 elle atteint
aujourd'hui le chiffre de $38,000,000, et que la
dette publique s'est accrue de $100,000,000-l'hono-
rable député, dis-je était sans doute sincère, quand,
dans son discours budgétaire de 1894, il nous pro-
mit de mettre fin à cet état de choses? Mais à
quoi cela a-t-il abouti ? L'honorable ministre a-t-il
réussi? Non ; car je constate que, toujours fidèle
au passé, à la vieille routine, le ministre, animé
sans doute d'excellentes intentions, mais contre-
carré dans ses idées par le parti, a augmenté
en 1894 la dette publique de $4,501,987 ; et en
1895, de $6,891,897, soit une augmentation de
$11,000,000, de l'aveu même du ministre.

Cela ne prouve pas l'exactitude de ce à quoi s'at-
tendait l'honorable ministre. Ce fait ne prouve
pas que les prévisions de l'honorable ministre
étaient bien fondées. J'admets que cette augmen-
tation doit être en partie attribuée aux déficits;
mais l'honorable ministre, en prononçant son dis-
cours, connaissait l'existence de ces déficits; il en
prévoyait d'autres, il avait l'intention de ne plus
augmenter la dette publique. Il n'a pas été capa-
ble de réaliser ses espérances, et il a été obligé, par
suite <l'un certain concours de circonstances, par
suite (lu caractère extravagant du parti auquel il
appartient ; parti qui parle sans cesse des dépenses,
publiques qu'il a faites ; qui nous parle (lu déve-
loppement du pays et de toute autre chose que le
ministre des Finances lui-même n'aimait pas; mais
il a été obligé de céder aux exigences de son parti.

Il paraît avoir, en effet, lorsqu'il s'agit de dépenses
des idées conservatrices ; une augmentation de la
dette publique parait lui faire sentir le lourd far-.
deau qui pèse sur les épaules d'un jeune peuple
comme le nôtre. Il ne s'agit pas simplement de
dépenser (le l'argent ; il ne s'agit pas simplement
d'ajouter quatre millions et demi, comme la chose
est arrivée en 1894, et près (e sept millions, en
1895, comme le ministre des Finances le sait bien';
mais il s'agit aussi de l'augmentation considérable
des charges annuelles qu'il faut s'imposer pour faire
face à l'intérêt de la dette, charges qui sont telles
que le -gouvernement peut difficilement, quelque
économique qu'il soit, opérer des réductions ; qu'il
est même incapable d'en opérer lorsqu'il s'agit de
l'administration de la (lette publique.

Lorsque les libéraux arriveront au pouvoir, en
1896, ils se trouveront en face de cette difficulté
comme ils se sont trouvés en 1874. Ils se trouveront
de nouveau en présence de la difficulté de trouver
de l'argent pour payer les excès, les extravagances,
l'incurie de leurs prédécesseurs.

Je. regrette beaucoup que les idées saines que le
ministre des Finances parait avoir en matière de
finance, ne soient pas celles du :parti- auquel il
appartient. Je le regrette dans l'intérêt du Canada
et dans l'intérêt du parti libéral, parce. que lorsque
ce parti assumera la responsabilité du gouverne-
ment, ilregrettera de n'avoir pufaire prévaloir ses
piopres idées. En Effet, s'il l'avait pu, au lieu de
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se trouver en présence d'une augmentation de la
(lette de $100,000,000 ; au lieu de se trouver avec
nue dette presque doublée, en sept années, l'aug-
mentation (le la dette eut été beaucoup moindre
sous une administration économique et honnête, et
le pays eût été pourvu de travaux publics plus
importants que ceux exécutés par l'administration
actuelle qui a augmenté considérablement la dette
sans augmenter proportionnément l'actif.

Une grande partie de cette augmentation a été
gaspillée, et une autre partie a été volée par suite
de l'incurie des chefs de la droite.

L'argent emprunté a été dépensé et bien que nous
n'ayons pas raison de nous alarmer, et qu'il ne soit
pas nécessaire de rembouiser d'ici à longtemps le
principal, nous sommes obligés de pourvoir au paie-
ment annuel d'intérèts excessifs par suite de cette
énorme augmentation de la dette.

Le ministre des Finances s'est surtout félicité de
sa ligne (le conduite relative aux droits sur le sucre,
et au grand soulagement qu'il avait procuré aux
consommateurs en supprimant ces droits. Mais
même sur ce point, l'honorable ministre a été obligé
de modifier l'attitude qu'il avait prise. Les droits
sur le sucre égalent 23 pour 100, tandis que, sous
l'administration Mackenzie, ils étaient de 42 pour
100. Pas moins de 15 on 20 pour 100 des exposés
budgétaires faits par l'honorable ministre, depuis
cinq ou six ans, ont été consacrés à son propre
éloge et à celui <le son parti pour le grand service
qu'ils avaient rendu au peuple en supprimant les
droits sur le sucre, et même sur cet article, il a été
obligé d'inposer ý centin par livre. Or, cette im-
position, par suite (es bas prix, s'élève à 50 pour
100 <lu droit imposé sous le régimne.Mackenzie. Il
y a dans le discours budgétaire un point qui m'a
particulièrement frappé. C'est lorsque l'honorable
ministre se <lit en état dle montrer que les exporta-
tions (le produits fabriqués se sont accrues. L'ho-
norable ministre a paru très heureux de trouver que
la politique nationale avait augmenté ces exporta-
tions. On aurait eu raison de croire que cette
augmentation résultait de dix-sept années de tarif,
et que l'honorable ministre aurait dû, depuis long-
temps, être en état de féliciter le pays sur la grande
augmentation des exportations d'articles fabriqués,
exportations que la politique nationale a eu pour
objet d'encourager.

L'honorable ministre paraît croire qu'il peut féli-
citer le pays sur le grand succès de la politique na-
tionale; sur ce point, et il a déclaré à la Chambre
que la valeur des exportations de produits fabri-
qués, s'est élevée en 1890 à $5,741,184, a atteint, en
1895, $7,768,875. L'honorable ministre, s'il avait
voulu remonter à l'année 1878, eût pu trouver que,
sous la politique nationale qui est destinée à l'en-
couragement des exportationsde produits fabriqués,
la valeur (les exportations <le cette nature s'éleva
alors à $4,127,755. D'où il suit que, après douze
longues années le taxation, de protection et de po-
litique nationale, l'honorable ministre est seule-
ment capable d'annoncer que la valeur des expor-
tations d'articles fabriqués, s'est accrue seulement
d'un peu plus de $l,000,000. Mais l'honorable
ministre a craint de remonter aussi loin, et c'est
pourquoi il a choisi la période de 1890 à 1895, qui
lui donne une augmentation d'envi-.n $2,000,000.
Je pourrais prendre le tarif, et si nous n'étions pas
aussi pressés par le temps ; si nous n'étions pas
obligés d'abréger ce que nous avons à dire sur le
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budget, je pourrais relever chaque item et exposer
les sommes d'argent soutirées de 'la bourse du
peuple, non pour les verser dans la caisse publique,
mais pour les verser dans la caisse des fabricants,
et ces sommes ne s'élèveraient pas seulement à S4,-
000,000, ni à $7,768,875, mais à beaucoup plus,
durant les dix-sept dernières années. Je pourrais
citer une liste de cas dont la lecture durerait deux
ou trois heures. Ce sont des cas dans lesquels
l'argent est soutiré de la bourse des particuliers, ou
des consommateurs en général, pour être versé dans
la caisse des fabricants. L'honorable ministre
croit apparemment que les exportations de produits
fabriqués sont considérables ; mais telle n'est pas
l'opinion de tout homme indépendant, qui examine
la situation au point de vue les affaires en se rap-
pelant surtout que la politique nationale a été
adoptée pour transformer artificiellement le Canada
en un pays simplement manufacturier, bien que la
nature lui ait donné tous les éléments que re-
quièrent les'industries agricole, minière, de la pêche
et les exploitations forestières, sans exclure un
nombre proportionné <le fabriques.

La politique nationale a été adoptée dans le but
de mettre de côté la nature et changer le Canada
en un pays simplement manufacturier, et cela au
préjudice des autres grandes industries, telles que
les industries agricole, minière et le commerce de
bois. Cependant, nous nous trouvons en présence
de ce résultat, que, lorsque le gouvernemîent-Mac-
kenzie, sans politique nationale, pouvait faire une
exportation de produits fabriqués, dont la vàleur
dépassait $4,000,000, le gouvernement actuel, avec
sa politique nationale qui est en vigueur depuis
dix-sept ans, est seulement capable <le faire une
exportation de produits fabriqués dont la valeur
est de $7,500,000. Je n'hésite aucunement à dire
que, si la politique libérale avait été continuée, la
valeur des exportations de produits fabriqués serait
bien supérieure à ce qu'elle est actuellement, parce
que c'était une politique qui n'avait pas pour objet
d'établir artificiellement des manufactures: mais
c'était une politique sous le régime de laquelle des
manufactures adaptées aux besoins du pays pou-
vaient prospérer, se développer naturellement et
être en état d'exporter leurs produits, parce
qu'elles se trouvaient solidement établies, et non
parce qu'elles s'appuyaient sur la protection d'un
tarif prohibitif.

Je constate que l'exposé budgétaire de l'hono-
rable ministre est dans toutes ses parties rempli
d'énoncés inexacts. 11 ne peut pas même faire
incidemment allusion aux affaires commerciales
courantes sans tomber dans l'exagération. Il
nous dit que la construction du haut-fourneau, à
Hamilton, est terminée, et que ses propriétaires
ont dépensé $400,000 sur cette fonderie. Au
moment même où j'entendais cette déclaration, je
lisais dans un journal que, en vertu d'une conven-.
tion conclue entre la Compagnie du haut-fourneau
et la ville de Hamilton, la compagnie, pour obtenir
de la ville un bonus de $50,000 était obligée de
dépenser $400,000. Mais, vu qu'elle n'avait dé-
pensé que $300,000, elle demandait à la ville de ne
pas la priver de son bonus pour cette raison.

L'honorable ministre (M. Foster) a converti le
déficit réel du département des Postes, qui est de
$1,000,000, en un déficit de $800,000 seulement,
mais on a frappé particulièrement, dans une autre
affaire qui le favorisait, de donner un chiffre dé-
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passant (le $100,000 la réalité, Il ne pouvait pas baisser. Il y a une cause qui fait baiser le prix
dire $200,000, ou $250,000; mais il s'est contenté du blé ; mais que ce soit la politique nationale ou
de $100,000 de trop. non, il est très difficile <le le dire.

L'honorable ministre a fait la singulière déclara- Les tableaux du commerce et le la navigation
tion suivante nous disent que l'exportation du blé canadien à

Mais, M. l'Orateur, si le marché inférieur pour nos Liverpool s'est considérablement accrue, pendant
produits agricoles s'est développé, il en est de même du ces dernières années, et l'honorable député (M.
marché étranger, comme la chose se voit par les exporta- I Bennett) nous dit, de son côté, que le Manitoba et
tions du pays. le Nord-Ouest ont produit 00,000,000 de boisseaux

Or, M. l'Orateur, nos exportations démontrent de grain, durant la présente année, et que la plus
que le Canada a approvisionné le marché étranger ; I grande partie dE ce grain a été exportée du pays.
mais, assurément, l'honorable ministre (M. Foster) Or, si 60,000,00) de boisseaux de grain, ou toute
ne prétendra pas que le marché étranger a été dé- autre quantité ont été exportées, cette année, via
veloppé par sa politique. L'honorable député (M. New-York-comme l'honorable député(M. Bennett)
Heuderson) qui représente mon comté natal, a dé- nous le dit avec un grand regret-assurément, le
claré d'un air sérieux, à la Chambre, l'autre soir, prix obtenu pour ce blé à Liverpool n'aurait, pu
que la polique nationale avait augmenté le prix du être influencé en aucune manière par la politique
blé, et j'ai compris que ses remarques s'adressaient nationale. D'après mon expérience, je puis dire
à Ontario. Lorsque la politique nationale a été comment la politique nationale a pu faire baisser
adoptée, les amis le l'honorable ministre promirent le prix du blé. Très souvent, dans le Manitoba et
qu'elle augmenterait le prix du blé au profit des les Territoires, la gelée se fait beaucoup sentir. On
cultivateurs ; mais pendant les cinq dernières an- a considéré plus ou moins comme anti-patriotique
nées, le sujet de plainte, lans le Nord-Ouest et le ¡d'admettre ce fait ; mais il est inutile die le nier.
Manitoba, c'est que le prix du blé a continuelle- De même que dans le Dakota, le Alinnesota et !e
ment baissé; mais les orateurs conservateurs de Nord-Ouest, généralement, nous sommes sujets
cette partie du pays nous ont dit qu'il était entière- plus ou moins-et le serons toujours, je le crois-à
ment impossible d'augmenter le prix du blé, vu cet inconvénient. Toutefois, la gelée, durant ces
que le gouvernement canadien n'avait aucun con- dernières années, n'a pas été très préjudiciable
trôle sur le marché extérieur. Mais le ministre mais, chaque aniée, une certaine quantité <le notre
les Finances ne paraît pas de cet avis, et je vois blé est endommagée par la gelée, et très considéra.

par ses déclarations qu'il croit avoir fait hausser blement. Or, M. l'Orateur, il y a toujours, aux
les prix sur le marché étranger. Si la politique Etats-Unis, un meilleur marché qu'au Canada ou
naiome, M. l'Orateur, est en état d'augmenter le en Angleterre pour ce blé endommagé ; mais nous
prix du blé dans Ontario. comme l'honorable dé- avons toujours été incapables d'envoyer notre blé
puté (M. lenderson) le dit, pourquoi ne le fait- gelé aux Etats-Unis, par suite du droit d'entrée
elie pas également au Manitoba? J'ai demandé au imposé sur le blé. Or, si ce droit d'entrée est
ministre des Finances le déployer toute son habi- imposé par suite (le notre tarif de représailles, la
leté pour répondre à cette question. Assurément, politique nationale peut tendre jusque là à réduire
si la politique nationale augmente le prix du blé le prix du blé endommagé datns le Mianitoba. La
<lars une province. son inifluence devrait être la raison pour laquelle le blé endommagé a un mseil.
même dans tout le Canada, et elle devrait augmen- leur marché aux Etats-Unis, c'est qu'il y a là une
ter également le prix du blé dans les autres pro- pauvre classe nombreuse dans les villes, qui achète
vinces. de la farine provenant de blé d'une qualité infé.

Uex-secrétaire d'Etat (M. Montagne) nous a dit, rieure, que l'on peut difficilement vendre en
lors de la dernière session, qlue la politique natio. Canada. D'où il suit que nous sommes placés dans
nale avait augmenté le prix du blé dans le Mani- une position désavantageuse, du moins par la poli-
toba; mais malheureusement, lorsque cette aug- tique nationale des Etats-Unis, qui est étroitement
imentation s'est produite, les manitobains n'avaient adoptée à la nôtre.

pas de blé ià vendre. L'honorable député de Hal. L'honorable ministre, dans sons discours, s'est
ton (.I. Henderson), dans le cours de ses remarques, étendu longuement sur la protection accordée à
a mentionné M. Neighan, président de la Comupa- l'agriculture. J'ai remarqué que les honorables
(nie minière lu lac des Bois, comme étant une messieurs de la droite avaient tous beaucoup à dire
haute autorité en économie politique et en matière à ce sujet. Il est possible que, dans certaines par-
de politique nationale. Mais si M. Meighan est ties du Canada, dans de très petites localités, où
un grand admirateir <le cette politique, et s'il est il y a un marché local, la protection puisse profiter
tout à fait en faveur d'une politique financière qui à la classe agricole.. Mais cet avantage est neutra.
soit capable d'augmenter le prix du blé dans un lisé par le grand tort qu'elle cause à d'autres clas-
temps o les cultivateurs n'en ont plus à vendre, ses <le la société dans ces localités. Ce fait est
dans un temps où il est passé entre les mains de très bien établi dans la Colombie Anglaise.' Dana
M. Ogilvie et de lui-même, je suis très porté à par. certaines parties de cette province, où le sol est
tager l'avis des orateurs conservateurs du Manito. cultivable, la protection agricole est avantageuse
ba que j'ai cités, il y a un instant, et qui, pendant aux cultivateurs; mais elle est très préjudiciable
les cigi dernières années, nous ont dit que.la poli- au développement général de la province. Prenez,
tique nationale ne produisait aucun effet sur le par exemple, le district.minier de la rivière Koote-
prix du blé. nay un nouveau district qui est en voie de s'ouvrir,

et qui dépend pres ue entièrement des Etats-Unis
M. LANDERKIN: Si ce n'est d'en faire baisser pour tout ce dont il a besoii. Le droit élevé que

le prix. la ation est obligée <le payer sur tout ce
qu'elle importe, nuit considérablement au léve-

M. MARTIN': Je ne sais pas si elle le fait bais- loppement dece district. Bien que la protection
ser ou non. Je serais heureux qu'elle ne le fit pas agricole puisse:offrir un léger avantage à une petite:
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section agricole qui est en rapport avec ce district
minier, elle nuit, d'un autre côté, à ce district et
au développement général (le la Colombie qui dé-
pend dans une si grande mesure (le son industrie
minière. Il une semble, en outre, que la protec-
tion opère même indirectement contre les cultiva-
teurs, parce que, i moins que les intérêts miniers
et généraux du pays soient développés, les cultiva-
teurs ne peuvent s'attendre à trouver ici, un mar-
ché pour leurs produits.

J'ai maintenant à m'occuper d'une autre déclara-
tion faite par Flionorable ministre-que, en 1894,
a diminu' de $1,500,000 les droits imposés, et je
demanderai à la Chambre le temps qu'il me faut
pour lui lire cette déclaration et les raisons données
à l'appui. Elle se lit comme suit :

Je voudrais demander à l'honorable chef de l'opposi-
tion qui a prétendu que les réductions de 1894 ne valent
presque rien, et à l'honorable député qui est en face de
moi (sir Riehard Cartwright) qui dit qu'elles valent moins
que rien-e voudrais leur demander. dis-je. s'ils ne pour-
raient pas modifier leur opinion. Dans tous les cas, je
vais soumettre à la Chambre des tableaux qui feront voir
clairement tiu pays la situation et lui permettront de dire
si c'est moi qui ai fait la vraie déclaration ou si ce sont
les honorables députés. Je vais donner une liste d'arti-
cles sur lesquels des réductions ont été faites, indiquant
le chiffre de la réduction sur chaque article, et cette liste
comprend toute l'étendue de nos importations. Voici ce
tableau :

Ce tableau est donné pour appuyer la prétention
de l'honorable ministre, que la réduction opérée
par lui en 1894, s'est élevée 1 $1,500,000. Mais
quelle preuve peut-on attendre de lui pour établir
ce fait ? On avait raison de s'attendre à ce qu'en
donnant chaque item, il donnerait ei même temps
l'ancien taux du droit, puis le nouveau taux, enfin,
la réduction qu'il a opérée. Je croyais aussi qu'il
donnerait une autre colonne pour indiquer la ré-:
duction opérée - pot- indiquer combien sur la
somne (le $1.500,000 a été réduit sur le bétail,
combien sur l'item suivant, et ainsi île suite. Je
croyais aussi qu'à la fin de ce tableau il nous don-
nerait le total le toutes ces réductions réunies,
s'élevant il $1,500,000.

J'aurais voulu ensuite qu'il énuniérât les item
sur lesquels il a augmenté le droit, en 1894, en les
distinguant (les autres, et qu'ensuite la différence
entre les diminutions et les augmentations tût
montré qtue le total net des réductions s'élevait à
$1,500,000. Voilà comment l'honorable ministre,
s'il voulait prouver son assertion, devait s'y pren-
dre. Mais Hlionorable ministre ne fait rien dans
ce sens. Il <lit simplement : " Voici une liste
d'item sur lesquels j'ai réduit le droit, et le peuple
se trouve libéré, par suite, d'une charge de $l,500,-
000." Il ne mentionne aucunement le fait patent
que, daits cette même revision du tarif, le droit sur
un grand nombre d'item a été considérablement
augmenté. Mais, M. l'Orateur, bien que la chose
m'ait imposé un certain travail, j'ai tâché, dans le
sens que je viens d'indiquer, de suppléer à ce qui
manque dans le tableau <le Flhonorable ministre, et
lorsque nous l'aurons examiné dans tous ses détails,
l'on pourra voir si la réduction que l'honorable
ministre prétend avoir faite, existe ou non. Il est
très difficile de croire à l'existence de cette rédue-
tion, puisque, en prenant les articles imposables de
1895 et les droits prélevés sur ces articles, et en les
comparant avec ce quils étaient en 1894, nous
constatons qu'il n'y a eu aucune réduction, et,
même, l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) a fait voir qu'il y avait une légère
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augmentation. Il est donc très difficile de dire où
se trouve cette réduction de $1,500,000. C'est
pourquoi je me suis donné la peitne d'examiner
dans toutes ses parties la liste que l'honorable
ministre a donnée, pour voir à combien s'est élevée
la réduction sur chaque item, et je serai, après cet
examen, en état tie fait e voir clairement, lants
plusieurs.cas, le véritable effet du tarif protecteur
en signalant les diminutions et les augmentations
(lue l'honorable mîinîistre a opérées en 1894.

Prenez le premier item, animaux vivants. Sur
les bêtes à cornes la réduction est de 10 pour 100
et les droits prelevés se sont élevés à $3,500.
Prenez ensuite les droits prelevés sur cet article en
1895, première année de la toise eni vigueur du tarif
revisé de l'honorablé ministre, savoir, $7,129, et
comme la réductiou sur cet article a été de 10 pour
100, on constate ainsi que les contribuables out
été soulagésd'une mnoitié de cette imposition, c'est-
à-dire de $3,560. Sur les moutons la réduction est
<le 10 pour 100, ou de la moitié des droits prélevés
sous le tarif de 20 pour 100, lesquels s'élevaient à
512,000, ce qui a laissé an crédit de l'honorable
ministre la somme de $6,000. Sur les pores, <les
droits au montant le $524 ont été prélevées d'après
le tarif plus élevé et vu la réduction d'un demi
centiii par livre le droit sur cet article a rapporté
$175.

L'honorable ministre a eu soin de nous <lire qu'il
n'avait pas inséré dans son tableau toutes les réduc-
tions faites, mais il nous a donné le très petits
montants, et je ne connais pas les item qu'il a
omis. Il n'a pas oublié les droits sur les porcs qui
se sont élevés à $175. Relativement à ces trois
iteu-les bêtes à contes, les moutons et les pores-
il me semble que cette réduction de droits est en
opposition directe à la piotection que l'honorable
ministre prétend accorder aux intérêts agricoles.
Si le système <le protection est aussi bon que l'a
prétendu l'honorable ministre, comminent se fait-il
que les trois premiers item choisis par l'honorable
ministre, en 1894, pour diminuer le droit protec-
teur sont justement les bêtes à contes, les inoutons
et les porcs, bien que le parti conservateur se fasse
une si graade gloire (le protéger l'agriculture.

J'espère que les orateurs conservateurs ne me
représenteront pas, après ces quelques remarques,
comme ayant défendu l'imposition d'un droit pro-
tecteur sur les bêtes à cornes, les nmoutons et les
porcs; mais je suis libre de signaler aux honorables
inembres de lit droite le fait qu'ils foulent aux pieds
leurs propres principes, sans approuver, moi-même,
ces principes.. Je veux qu'il soit bien compris que
je ne demande pas (lue les droits soient augnientés,
ou qu'il y ait plus de protection sur ces trois
articles ; mais je signale le fait que les chefs de la
droite s'élèvent jusqu'aux nues pour avoir protégé
l'industrie agricole, tandis qu'ils signalent les
grands services que le parti conservateur a rendus
au Canada en faisant précisément l'opposé, c'est-à
dire, en réduisant le droit imposé sur lea produits
agricoles.

L'item suivant est la poudre à pâte. Je regrette
beaucoup d'être incapable de féliciter l'honorable
ministre d'avoir inscrit également la poudre à pâte,
bien que, sans doute, il ait droit à quelqne éloge.
Il a réduit le droit sur cet article de 8 centins à 6
centins par livre. ou de 25 pour 100 sur les paquets
de moins d'une livre ; mais, malheureusement, dans
les tableaux du commerce et de la navigation, ces
paquets ne sont pas différenciés des autres,et je 
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n'ai pas été capable de découvrir jusqu'à quel point
le pays avait profté de cette réduction sur la pou-
dre a pâte, et j'avoue que la démonstration que j'ai
entreprise sera en défaut sur ce point. Mais l'ho-
norable ministre pourrait, lui-même, fournir les
renseignements qu'il peut obtenir au sujet de la ré-
duction opérée sur cet article.

L'item suivant, ce sont les cloches. L'honorable
ministre a réduit le droit sur les cloches-à l'ex-
ception de celles destinées aux églises-de 30 1 25
pour 100, ce qui a soulagé le pays, en 1895, d'une
somme de $930. Viennent ensuite le cuivre et les
articles fabriqués avec cette matière ; les clous et
rivets, les rondelles. La réduction a été sur ces
articles de 35 à 30 pour 100, et le consommateur a
sauvé $155. Le droit sur le fil métallique qui était
dc 15 pour 100, a été réduit à 10 pour 100, ce qui
a soulagé en 1895, le consommateur de $260.

L'item suivant, ce sont les biscuits sucrés. Ici
encore, je suis incapable de féliciter l'honorable
ministre, puisqu'en 1894, toutes les espèces de
biscuits étaient frappés d'un droit de 25 pour 100,
et, en 1895, le droit sur les biscuits sucrés a été
élevé à 274 pour 100. La réduction faite en 1894,
n'a porté (lue sur ces biscuits ; mais comme les
tableaux du commerce et de la navigation ne font
pas (le distinction entre les biscuits sucrés et les
biscuits non sucrés, je n'ai pu déterminer le mon-
tant (le la réduction pour en donner crédit à l'hono-
rable ministre. L'item suivant est le macaroni et
le vermicelle sur lesquels le droit étaient de 2 cen-
tins par livre. Ce droit est maintenant réduit à25
pour 100 ad valorem, ce qui épargne au peuple une
somme de $1,360. Le droit sur l'orge était aupa-
ravant de 15 centins par boisseau. Il est mainte-
nait de 30 pour 100, ce qui fait une réduction de
$520, et voilà encore une violation du système pro-
tecteur au détriment le l'agriculture. Le droit sur
la gomme anglaise, l'encollage et la dextrine a été
réduit (le 1 centin par livre à 10 pour 100 ad
valorem, ce qui sauve au consommateur $2,895,
Le droit sur les balais a été réduit de 25 à 20 pour
cent, ce qui a eauvé au consommateur la forte
sounie de 45 sur l'importation de 1895. Toute
l'importation se monte à $224, et la réduction du
droit a valu $45.

Dans tout le tarif, nous trouvons force exemples
le ce genre où l'honorable ministre a pu faire de

fortes réductions qui, en réalité, n'affectent aucu-
nemient l'importation, parce que l'on n'importe pas,
à bien <lire, les articles sur lesquels le droit a été
réduit.

L'item suivant, ce sont les boutons confectionnés
avec de la matière végétale, ou avec de l'ivoire ou
(le la corne. La réduction du droit sur cet item
sauve au consommateur $2,380.

Puis sur les boutons en sabots de bétail, caout-
ehoue, vulcanite on composition, il y a une épargne
<le $230, et sur tous les autres boutons n.s.a., une
épargne (le 84,115. Sur les bougies de cire paraf.
fine, il y a une réduction 'de droit de $195, et sur
le cannes ou rotins, fendus ou autrement ouvrés,
la réduction est de $1,060. Les carrosses, autrefois
frappés d'un droit de 35 pour.100, le sont aujour-
d'hui d'nn droit de 25 pour 100, soit, une épargne
totale de $4,780. Il y a certaine ditfliculté à faire,
ce calcul, parce qu'il y a une échelle mobile, mais
les chiffres que j'ai donnés sont le résultat du calcul
le plus exact que je puisse faire. 'Ecrins à bijoux,
épargne, $805; horloges, épargne,' $0,500 Un'
des rares articles sur' lesquels les honorables nmes-:
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sieurs ont réalisé ce que j'appelle une épargne
importante, est cet item, car les horloges sont un
article important et l'honorable ministre a réduit
le droit dont elles étaient frappées de 35 pour 100
à 25 pour 100.

Les tordeuses, sur lesquelles il y avait auparavant
$1 et 30 pour 100, sont aujourd'hui frappées d'un
droit de 25 pour 100 chacune et de 20 pour 100.
Importation, 1,997 ; épargne, $3,000. En mettant
la valeur de chaque machine à au moins $2, la pro-
tection actuelle sur les tordeuses est de 32ý pour
100. L'ancien droit était de 80 pour 100. J.'ai
examiné un peu de la question, parce que c'est un
cas qui fait connaître la natuie du tarif de l'hono-
rable ministre. En 1893, les iipportations ont été de
384; en 1894, elles ont été de 709. En 1895, alors
que l'honorable monsieur a fait une réduction im-
portante dans son tarif, l'importation a été de 3,941.
Or, je crois faire un calcul exact en estimant à
100,000 le nombre de tordeuses en usage au Canada.
A $2 la pièce, cela représenterait une valeur totale
de $200,000. Le droit, si elles étaient toutes
importées, serait de $65,000. En 1895, $1,997
représentant le droit sur les tordeuses ont réelle-
ment été versés au trésor. En retranchant $3,000,
pour donner une marge libérale, $60,000 sont pris
dans les poches du peuple, si mes calculs sont justes,
par l'imposition du droit sur les tordeuses. Le
chiffre réel des droits perçus a été d'environ $2,000,
de sorte que l'on a pris plus de $60,000 dans les
poches du peuple canadien pour cet article des
tordeuses, et cet argent est allé non dans le trésor,
mais dans la bourse des fabricants de tordeuses.

Goudron et brai, aujourd'hui admis en franchise,
épargne, 82,195 ; paillassons et nattes en fibre de
coco, épargne, 8355 ; noix de coco desséchées,
épargne, $1,635; extrait de café ou extraits factices
de café, épargne, $720 ; café torréfié, ion importé
directement, épargne, $775 ; café torréfié, moulu et
café factice, n.s.a., $595. Sur ces préparations de
café, le droit actuel est de 75 pour 100. J'aimerais
l'avis du ministre des Finances dans un cas dle ce
genre, s'il voulait nie le donner. C'est un droit spé-
c.ifique. D'après ce que l'honorable ministre a <lit
dans son discours, relativement au café torréfié et
moulu, le droit est réduit de 5 centins à 3 centins
par livre, mais sur les extraits de café non torréfié
et moulu, de 2 centins par livre et 10 pour 100.
Or, il y a apparemment une réduction de droit,
mais quand il s'agit de convertir le droit spéci-
fique en un droit ad, -valorem, nous voyons que,
tandis que le droit, en 1894, était de 23 pour 100
en 1895, il était de 75 pour 100. Que vais-je faire
dans un cas semblable ? Comme question le fait,
l'honorable ministre a augmenté le droit ad valorem
de 23 pour 100 à 75 pour 100, mais il a diminué le
droit spécifique, de sorte que, d'après son calcul, il
n'a pas droit à la 'réduction. Cependant, j'ai résolu
la difficulté en donnant à l'honorable monsieur tout
le crédit auquel il a droit pour sa réduction, savoir :
$720 dans un cas, $775 dans un autre cas, $595
dans un troisième.. Là réalité a été, cependant, que
le droit a eu le résultat d'augmenter de $800 le far-
deau des taxes qui pesaient sur le peuple canadien.

Faux-cols en coton, en toile, xylonite et cellulose,
épargne, $2,305. Le droit actuel est juste d'environ
50 pour 100 sur cet article, ce qui démontre que la
plus grande partie' de la protection va dans les
poches des fabricants et non au trésor du pays.
Clous, rivets et rondelles en laiton, épargne,,$70;
vieux cuivre, cuivre de rebut', épargne $325; cuivre
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en gueuse, épargne, $1,305 ; tuyaux de cuivre rouge
passés à la filière et sans soudure, épargne, $2,840.
lingots, feuilles, plaques et doublage ein cuivre non
polis ou verntissés. épa rgne, $345 : cuivre ei barres,
baguettes et boulons. Voici un autre article pour
lequel il m'a été imîpossible de faire le calcul.
L'olorable monsieur mérite qu'on lui attribue li.
réduction quelle qIu'elle soit qu'il y a dats ce cas-là,

Cordage, coton, épargne, $030 ; vêtements un
coton, y compris les corsets, épargne, $8,185 . poi-
gnets oi votin, etc., épargne, $270. Le droit im-
posé sur les poignets est encore (le 54 pour 100 ; et,
comme l'importationli ne s'élève qu'à 3,015, ce droit
est évidcîemmet pr'ohibliti f. Cirage pourh1arnaiscuir
et chaussures, épargne, $1,770: drogues, teintures,
produits chiniques et médecines, épargne, $1,675;
colle-forte eii feuille, épargte, $11,415 ; colle-forte
liquide, épargne, 8500 ; pâte dle réglisse, épargne,
$4,420 ;réglisse en rouleaux et bâtons, épargne,
$2, 10; levain comprimé en vrac uasses dle pas
moins de 50 livres, épargne, $3,385. Dans le cas le
liasses de levain le moins le 50 livres, et
de tablettes dle levain, le droit oscille entre 4 et 8
centins par livre. L'ensemble île la valeur le
l'importatioi n'est que de $29, ce qui démontre
que le droit est prohibitif. De fait, sur les masses
île moins ie- 50 livres, le droit est de 70 pour 100.
Mais du levain (le la valeur le $84,162 est importé
en vrac. et c'est sur cet article que l'honorable
minisietre a opéré sa réduction. Il a évidennnent
fait cette réduction pour protéger les boulangers.

En ce qui coticerne le public en général, il a
encore laissé le levain, ou le levain en tabflettes et
les petites quantités le levain, soumis à des droits
spécifiques très élevés, oscillant entre 4 et 8 centins
par livre, car toute la quantité île levain importée
au Canada ne représentait qu'une valeur dle $29.

Poterie et p;orcelaine, brunes ou colorées, $730
ornées, estampées ou épongées, 88,200 ; poterie en
granit blane, $9,700 : toute faïuence, tn.s.a., 8315.
Plumes d'autruche ou île -uitour, 85,250. Engrais,
S,fm . lûres, groseilles, framboises et fraises--
voilà un autre cas titi sujet duquel je ne connais
rien. L'hoiorable ministre a diminué ses droits
spécifiqjues, et augmenté les droits ad ra/orem,
d'après la grande baisse qui s'est produite laits le
prix des fruits. D'après sa prétention, il y aurait
en une épargne de $6,3 10 ; mais li proportion réelle
des droits ad ralorem convertis ei droits ad 'alo-
rede 183, a été le 29 pour 100, tandis qu'en
1895, elle était (le 27 pour 100. Prunes, $1,135.
Meubles, $13,165. La quantité le meubles iipoir-
tés n'a été que île $263,254. ce qui prouve que le
droit imposé sur les meubles était presque prohi-
hitif, car $260,000 le meubles ie représentent
qu'une faible partie (le la quantité dle meubles dont
oi se sert tui Canada. Verre, etc., flacons et
fioles contenant huit onces et plus, isoloirs, et.-
il est. difficile le constater d'une manière exacte le
montant de l'épargne, les tableaux dut contnerce et
île la navigation n'étant pas les mêmes pour les
deux années ; mais en prenant 1893 comme base,
année pendant laquelle il a été fait une importa-
tion (le 150,000 louzaines, il serait de $7,500, et
j'en donne crédit à l'honorable ministre. ("laces
étamées, biseautées, $360. Poudte à caion et
autres explosifs, poudre à fusil, à mousquet et de
chasse, $2,430; cartouches (le fusil, carabine et
pistolet et boites de eartoucles, $3,835 ; capsules
et bourres île fusil, 8830. Courroies <le gutta-
percha oit de caoutchouc, $830. Encre à écrire,
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$1,660. Je prends les itei comme les a donnés
l'lioiorable ministre dans son discours, et je lii
donne crédit du montant exact, autant que je l'ai
put constater, des épargnes opérées sur chacun le
ces articles.

Fer et articles en fe,, instruments aratoires, $90.
C'est fute des réductions les plus con]sidérables:
35 pour 100 à 20 pour 100. Machines à semer en
sillons, $2,370 ; herses, $2,310 ; moissonneuses,
$12,315 : faucheuses, $7,210 ; charrues, >4,470 ;
'înoissonuîîcuises simples, $150, soit un total le $28,915
que l'honorable ministre a épargné ui pays par sa
i'éduction le 35 pour 100 à 20 pont' 100 sur une
certaine catégorie d'instruments aratoires à la (er'-
nière session. Fer' en barres, en barres rondes et
galvanisés, $15 ; fer en harres, lamiiées et inar-
telées, >(4,955. Le droit est encore <le 29 pout 100.
'l'tyttux de fîonte île toute espèce, $5,305. En 1893,
le droit suir ces tuyaux a été (le 63 pour 100 ; malgré
la réduction <le l'honorable ministre, il est encore
île 44 pour 100. Je lit'ai que ces tuyaux sont tii
article sur lequel l'honorable ministre ferait bien le
faire beaucoup plus le réduction. Sa réduction
était de$12 par tonne, et de pas moins le 35 pour 100
à $10 par tonne, et dle pas moits de 35 pour 100. On
fait un grand usage îles tuyaux le fer dans la
Coloibie-Aniglaise pour l'exploitation les sables
aurifères, et, d'après moi, l'on pouirrait qualifier
dl'injustice in droit de 44 pour 100 sur un article
si nécessaire au développement (]'uine industrie qui
progresse daits cette nouvelle province. En justice
pour une nouvelle province commne la Colombie-
Anglaise, où il y a les perspectives <le grandes
richesses, perspectives que donnent les minéraux
et les dépôts de graviers aurifères qui ne peuvent
être développés qu'au moyen le la méthode hydrau-
lique, il serait bon que l'ionorable ministre et son
gouvernement fussent réellement intéressés utx
iiiustries de lia partie occidentale du Canada, afin
île supprimer le droit dont sont frappés ces tuyaux
ein fer, ce qui est titi obstacle sérieux au progrès de
l'industrie minière dans la Colonbie-Anglaise.

Machines, autre que machines à vapeur, et loco-
motives, $75.5; quineaillerie, pout- constructeurs,
$8,765: feuilles île fer et d'acier; j'aierais, M.
l'Oratei'r, attirer l'attention le lit Chambre sur cet
item. L'honorable ministre a réduit les droits de
124 pour 100 à 5 pour 100. Un droit de l2, pour
100 ne semble pas très considérable, mais, appa-

emtinent, il était virtuellement prohibitif, car nous
constatons qu'en 1893, lorsque le droit était le l2ý,
il n'a été importé que pour $35,258, et le droit
pereu a été le $4,407. Quand l'honorable ministre
a réduit le droit de 12 à 5 pour 100 en 1895, les
importations se sont élevées le $35,398, en 1893, à
$707,974 en 1895, donnant un droit de $35,398, et
l'épargne potr le pays a été d'une fois et demie
d'autant, l'ancien droit étant dle 12, et le nouveau
droit n'étant que de.5. J'ai pu, dans ce calcul, donner
à l'honorable tministre, sur l'item dit fer et de l'acier,
crédit jusqu'au montant de $53,045. Cet item, je
ctois, explique, d'une manière accentuée, la préten-
tion du parti libéral qu'une grande réduction les
droits pourrait être opérée, et que l'on pourrait
obtenir, en même temps, une augmentation cerres-
pondanite It revenu.

Il n'y a dutcun doute qu'il existe plusieurs autres
iteni comme celle-ci qui ont permis à l'honorable
ministre, en réduisant le droit le 124 e 5 pont' 100,
d'augmenter son revenu de $4,407 en 1893,
$35,398 en 1895. Vous trouverez quantité d'item
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comme celui-là, en parcourant la liste du tarif qui
contient une réduction (le ce genre. Le fer est un
article lourd, et en raison de la distance du trans-
port et des taux de fret, 12½ pour 100 constituent
virtuellement, en ce qui concerne cette catégorie,
u droit presque prohibitif. En réduisant le droit

au taux raisonnable <le 5 pour 100, l'honorable mon-
sieur a effectué une des plus fortes épargnes sur
toute la liste ; et, comme je le dis, nous pouvons
lui donner crédit, sur cet article seul, de plus de
8:3,000.

Fer en loupes et lopins, barres puddlées, etc.,
$15,730. L'ancien droit était de 50 pour 100, le non-
vea u est de moins de 30 pour 100. L'honorable minis-
tre aurait pu, en opérant la réduction sur le droit,
assu-er au peuple une épargnie le 815,730 sur ce
faible item. Les serrures de toutes sortes sont
encore à 32ý pour 100 ; épargne, $1,665. Machines
à vapeur locomobilEs, $865 ; batteuses et trieuses,
S040. Il y a encore en droit de 30 pour 100 sur Ces
machines, lequel est virtuellement prohibitif, et
cependant, c'eso un article pour lequel la popula-
tion du Nord-Ouest est obligée de payer une somme
co<nsilérable sur le rendement de ses récoltes. Les
machines à coudre, que l'on voit aussi dans presque
cliaque famille, sont frappées d'un droit de 30 pour
100; l'ensemble de l'épargne a été de $1,675. Clavi-
gr-aphes, encore frappés d'un droit de 27ý pour 100,
81, 15. Toutes les autres machines out accusé une
épargne de $24,755. Fonte dé fer malléable et autres
fontes, 810,820. Clous et carvelles, composition,
8300 ; clous et carvelles, forgés et pressés, $1,700. Il
existe encore un droit de30pour 100 sur cet article,
qui est virtuellement en usage dans toute maison
au Canadla. Clous et carvelles coupés, 81,070.

Il y a encore un droit de *36 pour 100 ; il était
autrefois de 48 pour 100. Clous, fil <le fer, $1,875;
le droit est de 40 pour 100 ; auparavant, il était
de 92. Les clous de fil de fer coupés (le l'étranger,
même sous le tarif réduit, sont prohibés au Canada.
Les plaques de charrues, et autres plaques pour
instruments aratoires, $1,465. Pompes, 83,325.
Eelisses pour voies de chemin de fer, $4,355 ; le
droit est encore de 42 pour 100. Voici un article
sur lequel l'honorable ministre devrait opérer une
réduction : rails légers pour tramway. L'honorable
ministre admet en franchise les rails forts pour les
chemins de fer ordinaires, mais ces rails légers,
employés pour les tramways pour le transport du
minerai, sont lourdement taxés. Coffres de sûreté
et portes, $215. Vis, de fer ou acier, communé.
ient appelés " vis à bois," $245. Le droit a été

r-éduit de 6 centins à 3 centins par livre, mais il est
encore <le 35 pour 100, et est absolument prohi-
bitif. Autrefois, il était de 70 pour 100. Les vis
d'un pouce et de moins de 2 pouces ont été réduites
de 8 à 6 centins pa- livre, $335 ; le droit est au-
jour'hui <le 52 pour 100 ; il était autrefois de 69
pour 100.; il est en tout cas prohibitif. Les vis de
mioinms d'un pouce ont été réduites de il centins à 8
centius, ce qui porte le droit à 49 pour 100 contre
67 pour 100 qu'il était autrefois. L'épargne est de
8100. Tous ces droits imposés sur les vis à bois
soit prohibitifs. Cependant, on se sert le ces vis
dans presque chaque famille, et le droit, à l'excep-
tion) de quelques dollars, va dans les poches des
fabricants protégés. Les balances et les fléaux de
lances sont frappés d'un droit d 30 pour 100;

.tuparavant, ce droit était de 75 pour 100, $1,095.
lPatinîs, 81,830. Poêles, 27J pour 100, bien que l'on
en, fasse usage dans toute l'étendue du pays, $925.

Les broquettes de.fer de Suède laminées accusent
une épargne de $1,065 ; les tubes <le chaudières à
vapeur, $3,235; autres tubes en fer forgé, $7,405,
la protection étant de 53 pour 100, contre 58 qu'elle
était auparavant. Sur le fil barbelé pour clôture,
le droit, qui était autrefois <le 70 pour 100, est au-
jourd'hui de 35, niais il est encore virtuellement
prohibitif. L'épargne a été de $6,195. En 1893,
l'on n'a pas importé de fil de fer barbelé pour clô-
titre au Manitoba, mais en 1895, il y a en une im.
portation de $021, à 35 pour 100. Fil métallique
couvert, $2,535. Instruments de chirurgie et de
dentisterie, 81,935 ; lingots d'acier, $3,115. Scies,
$2,200. Articles fabriqués en fer et en acier, non
classifiés, $14,080, bien que le droit soit encore de
27ý pour 100. Sur toute la liste des articles en
fer, les droits perçus en 1895 ont été de $1,507,864,
soit une proportion de 29 pour 100. Si l'on avait
réduit ces droits au chiffre d'un tarif raisoinabbk
de revenu, ou 20 pour 100, tarif raisonnablement
élevé sur le fer manufacturé, l'on aurait épargné au
peuple $500,000, outre tout l'argent qui va dans les
poches des fabricants.

Il y a en réalité une occasion pour l'honorable
ministre de trouver quelque part près de $1,500,000.
Si l'honorable ministre avait'agi comme il aurait
d<l le faire ai sujet de la liste des articles en fer,
il aurait pu, en réduisant le droit <le 29 à 20 pour
100, réàliser une épargne de $500,000. Cependant,
je lui donne crédit de ce qu'il a eu l'intention, lants.
sa première proposition, d'opérer une réduction
considérable l la liste les articles en fer ; mais
l'Association des manufacturiers s'est réunie ; elle
a préparé son mémoire ; elle a envoyé ici une
dépuitation, et quand l'honorable ministre en eut
fini avec la liste des articles en fer, il n'a pu
réaliser qu'une épargne insignifiante, au lieu d'épar-
gner un demi-million.

Nous passons maintenant auîx gelées, marme-
lades et confitures, sur lesquelles il y a une épargne
de $6,320, bien que le droit reste à 34 pour 100.
Tuyaux de plomb et plomb de chasse, $155. Cuir
a semelles, ;3,210 ; peaux <le veau, le chevreau,
d'agneau et de nouton, $8,345 ; cuir à empeignes,
corroyé ou verni, $4,725. Cuir verni, etc.,*$765,
et autres cuir et peaux, $540. Puis, il y a les har-
nais, sur lesquels il y a encore un droit de 30 pour
100, 82,000. Courroies de cuir, $1,075; capuches
de manille, $75; appareils d'éclaii-age au ýgaz, au
pétrole on à l'électricité, $1,295 ; encore 27- pour
100. Lait concentré sucré, $1,010. Plonmbagine,
$125; mind de plomb, $700; articles on plomba-
gine, $820; mucilage, $310.

Huiles: Voici, M. l'Orateur, un autre cas au
sujet duquel je ne sais q ue faire. L'honorable
ministre (M. Foster) a réduit le droit sur l'huile <le
kérosène de 7J centins à 6 centins, et, d'après ce
qu'il a prétendu dans son discours du budget, il
aurait droit de compter cela comme une épargne,
mais la difficulté est le droit ad valorem. En 1893
-je prends 1893, pour ue comparaison, parce que
1894 a été une année incomplète, et s'est écoulée en
partie sous le nouveau tarif de l'honorable ministre
et en partie sous l'ancien tarif-en 1893, le droit ad
valorcin était de 93iPw pour 100, et en 1895, de 9 3 -h
pour 100, ou pour 100 de plus, ad raloren, qu'il
n'était en 1893. Le ministre des Finances n'a pas
droità ce qu'on le remercie d'avoir diminué les droits
sur le pétrole sur la base di système ad valorem.
Cependant, afin d'être tout à fait juste pour lui,
je lui ai donné crédit de toute la réduction,laquelle
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a formé la soime considérable <le $77,455, bien que
nous ayons encore sur le pétrole l'énorme droit ad
ralorem de 9:3Aî pour 100. Relativement aux pro-
duits <lu pétrole, j'éprouve encore les dillicultés.
Apparemment, sur la réduction les droits spécifi-
ques, le ministre des Finances aurait droit à un
crédit de S4,580 ; mais le droit ad rc/orem str ces
produits, en 1893, n'était que de 67 pour 100, tandis
qu'en 1895, le droit ad ra/orem était <le 103 pour
100. Les honorables messieurs comprendront
pourquoi, taudis qu'il y a en une réduction du
droit slécifique, il y a eu aussi uine augmentation
li droit ad orem, provenant (le ce que le prix
le l'article a subi une très grande baisse.

M. CLEVELAN) : Non.

M. MAR ''IN : Oui. L'honorable monsieur verra
que mes chiffres sont exacts. Si vous prenez le
droit ad ralorenm imposé en 1893 sur les produits
du pétrole, vous verrez qu'il s'élève à 67 pour 100,
tandis que le droit uid valorem, ei 1895, s'élève h
103 pour 100, soit pcès e 30 pour 100 d'augmen-
tatin. Mien que le ministre des Finances ait, de
fait, réduit le droit <le 71 à 6 centins par gallon, le
droit ad ra/oremn a tté augmuuenîté.

Néanmoins, j'ai été généreux pour lui, et je lui
donne crédit de $4,580, bien qu'en réalité il dfût être
débité (le ce montant. Le ministre des Finances a
aussi prétendu qu'il y avait pour le peutple sitr les
huiles essentielles uie écuonxomie le $3,000, et sur
les huiles lubrifiantes une éconoiuie de $8,700;
peintures et couleurs, $5,600: ltastie, $290; sacs
<le papier, $1,460. L'hoinoi able ministre s'est attri-
bué le mérite d'une diminution le droits sur le
papier réglé. le papier avec bordure et le papier en
boîtes, mais Cil examinant le tarif je constate qu'il
a fait erreur str ce point, car il n'y a pas eu le
réduction et le droit est encore <le 35 pour 100. Je
lui donnerai néanmoins crédit <le cela, vu que ea tie
représente que .Î370. De plus, carton de paille,
$k,25. Cire paratiie, $1,640 ; le droit est encore
<le 3l p<ur 100 sur cet article, et il était aupara-
vant de 45 pair M. Crayons de itite, $2,900
porte-lmonnaie et houres, $2,875. Saindoux de
toute sorte, $l,15. Viandes.... Nous renîcont-
trons ici encore les produits agricoles de l'honorable
ministre. Il a fait de très fortes réductions de
droits sur les viandes, et cependant, il considère
que lit protectioni à l'agriculture est une des princi-
pales qualités de la politique nationale. C'est à
peu près li seule chose, en ce qui touche iî la politi-
(Iue nationale, qle les honorables membres <le la
droite nie sont pas tout à lait prêts il avouer être
entièrement usée. Ils croient encore pouvoir con-
vaincre les cultivateurs qu'il y a quek ue chose
laits la protection à l'agriculture, bien qu en réalité

le marché des cultivateurs soit régi par les causes
entièrement étrangres à la politique nationale.
Quoi qu'il en soit, sur les viandes, pour ce qui
regarde le lard fum, les jambons, les palerons, et
les flancis, il a droit i $8,270 ; conserves <le viandes,

:3,725; viandes séchées et fumées, $1,300; autres
viandes, salées, $510: papier sablé, etc., $3,225;
sauces et catsups, en bouteilles, $5,500. Le droit
actuel est de 35 pour 100, bien qu'il fût auparavant
(le 51 pour 100. Sauces et catsups en vrte, $I00).
L'importation totale de ces articles a été de $409.
Le Iroit actuel est <le 35 pour 100, et il était au-
paravant <le 91 pour 100, liais le droit actuel est
encore entièrenent prohibitif, comme le démontre,

l'importation. En 1893, l'importation a représenté
$827, et, bien que l'honorable ministre ait réduit
le droit, les importations n'ont augmentAque <le
$1,171, ce qui démontre que ce droit, pour ce qui
regarde le revenu, est une farce, uie tromperie et
fun leurre. Il est imposé uniquement pour donner
d'autant plus de profits aux fabricants eanadiens
<le sauces et (le catsups. Soy,-Plhonorable minis-
tre a épargné aiu pays $350 sur le soy. Le droit
primitif était de 58 pour 100, et le droit actuel est
de 35 pour 100, ce qui est aussi un droit prohibitif.
fl raine de lini, $1,1 7. Savon (le buanderie, $5,700;
savon i harnais, $80 ; savon, parfumé ou <le toi.
lette, $13,000 ; pouies, pierre ponce, etc., $6,445.
Conserves de ginsgemsbre, $125. Sucre candi, $4,810.
Gilucose, ou sucre (le raisin, $5,51. Esprit de téré-
benthine, 83,925. Fil d'engerbage, 83,000. Ficelle
<le cotoi,--autre article que je ne puis trouver dans
les rapports. Ficelle le toute sorte, $1,200 arti-
cles en ficelle, hamacs, et ilets pour jeu <le paume,
8575. Vernis, laques du iJapon, siccatifs de
luf ue, etc., $3,265. Tomates, fraiches, 81,310;
tonrLtes et autres légumes, en conserves, $2,055.
Bois et articles en bois, y compris barils renfer-
mant t u pétrole, $7.825 ; ières et cercueils, $330 ;
monlures en bois, unies, $150; mouures en bois,
dorées, $1,080 ; moyeux, raies, jautes, $130 ;
bardeaux, $125; vitrines, $560. Le droit est pré.
sentement le 15 pour 100 ; il était auparavant dle
57 poir 100. Articles en bois, seaux, cuves et ba-
rattes, $635; cadres de gravures, $1,540 ; placage
<le bois de pas plus d'un seizième de pouce d'épais-
seur, $1,475. Ce sont li toutes les réductions dont
l'honorable ministre réclame le mérite dans son
discours. Il lit qu'il en a omis quelques-unes,
mais coune je vois des itetu <le pas plus de $45
dans ses économies, je ne crois pas que ceux qu'il a
omis de mentionner se réduisent h ,rand'chose.

J'ai préparé un relevé des articles sur lesquels
l'honorable ministre a élevé les droits en même
temps, et, en passant par-dessus quelques-unes des
plus faibles augmentations, je trouve les montants
suivants qu'il faut placer à son débit:-Plumes,
n.s.a., augmentation <le 25 à 35 pour 100, $1,660.
Pellicules et noix de coco, chocolat et autres prépara-
tions, n.s.a., qui étaient admis en franchise, frap-
pés de 20 pour 100, $12,700. Epices, non moulues,
augmentation de 10 à 12ý pour 100, $2,815. Pa-
piers albuminés, augmentation de 25 à 30 pour 100,
$1,800. Livres imprimés, augmentation <le 15
pour 100 à a centins par livre, $15,345. Acide
acétique et pyroligneux, droit actuel 165 pour 100,
ancien droit 84 pour 100; les importations sont
tombées de $8,987 à $4, 154, soit de moitié environ ;
anugmenstation, $3,320. Huile d'olive, augmenta-
tion de 20 à 30 pour 100, $1,750. Fer de rebut,
augmentation <le 15A h 31 pour 100, $33,990.
Sucre au-dessus du nie 16, j centin par livre,
$45,915. Ce droit fut augmenté en 1895, et
bien que je le mentionne ici, je le retranche
à la fin, pour arriver à établir l'augmentation
esn 1894. Sucre au-dessous du a 16, $1,726,-
680. Mélasses, $9,040. Tissus de velours, vel-
vantine et peluche, 20 à 30 pour 100, $16,780.
Sangle élastique, autrefois admise en franchise,
maintenant frappée d'un droit de 20 pour 100,
$14,300. Tous tissus composés entièrement ou en
partie de laite filée, etc. Anciens droits, valeur
de JO centins ou moins, 22J pour 100; de 10 à 14
centins, 25 pour 100); plus de 14 centins, 27 pour
100; droit actuel sur toits ces articles, 30 pour
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100; moyenne de l'ancien droit en 1893, 2-7 pour
10N ; formant une augmentation totale, de SS6,-
920 sur ces articles dont tout le monde fait usage.
Bas et chaussettes, laine et coton, 10 centins par
livre, et 30 pour 100, droits portés à 10 centins par
douzaine et 35 pour 100, soit, en changeant le
droit spécifique en droit ad valorem, autrefois 33
pour 100, maintenant 41 pour 100, ce qui repré-
sente une augmentation de $38,255. Tapis, droit
porté de 25 à 30 pour 100. Bruxelles, $16,155 ;
tapisseries, $18,570. Confections, ancien droit, 10
centins par livre et 25 pour 100, droit actuel, 5'
centins par livre et 30 pour 100, soit une augmten-
tation de 32 à 34 pour 100 ad ralorent, $16,295.
Spiritueux, 12ý pour 100 d'augmentation en 1895,
$103,000.

En supprimant de l'eerzice IS95 le sucre, les
mîélasses et les spiritueux, l'augmentation de droit,
que l'honorable ministre est ainsi à imposer sur le
pays par ses réductions :le tarif de 1894, ainsi cal-
culé, s'est élevée à $326,639, tandis que les rédue-'
tions qu'il a opérées se sont élevées à $614,890, soit
une réelle réduction niette de droits de $288,2ei on
1S894 ; mise en regardde la réductionde$,500,00
réelamée par l'honornble ministre sans l'ombre
d'une preuve. Voilà à peu près tout ce qu'il peut
réelamer, et enQore je ferai remarquer qu'il faut en
toute justice défalquer le cette somnie toute l'in-
position sur l'huile de pétrole-qui n'a pas été
réiuite, connue je l'ai fait remnarq ucr-iiposition
dont le chiffre s'élève a $77,455. Ce qui réduit à la
somie insignifiante de $210,805 ses réductions de
tarif si désirées de 1895, après que lui-même et ses
collègues eurent passé des mois à parcourir le pays
pour savoir sur quoi les réductions pourraient
porter.

Et il avait à peine mis cetarif en vigueur qu'il
fut obligé d'augmnenter de $1,838,720 les droits sur
le sucre, les mélasses et les spiritueux, supprimant
ses réductions de 1894 et établissant une augmen-
tation nette <le $1,550,460 dans les deux années.
Cela correspond bien mieux aux calculs auxquels
n iien arrive en prenant l'ensemble des droits per-

eus sur les inarchandises imposables, bien que cela
ne corresponde pas tout à fait, et la raison en est
simple : c'est clu il ne s'eu suit pas qu'il y a .rela-
tivement la mêne importation chaque année. Une
aonée, il y aura une importation plus fortes d'ar-
ticles sur lesquels des droits élevés sont imposés,
car, ei faisant les calculs, on voit que la moyenne
des droits sur les marchandises imposables a été de
30'3 pour 100 n -1893, dc. 30,8 pour 100 en 1894, et
le 31-5 pour 100 en 1895. D3e sorte qu'en caleu-
latt la noyenne des droits sur toutes les marchan-
dises îimposales et en comparant l'aunée 1893,
adous que l'ancien tarif était en vigueur, avec
l'année 1895, alors que le nouveau tarif était en
viguet, on voit que l'honorable ministre n'a droit
en réalité à aucun mérite pour cette diminution de
$614,890, parce qu'elle a été supprimée par une
augîmentation générale de la moyenne des droits.

Mais l'honorable ministre dit qu'il n'est pasjnste
de ne calculer les droits que sur les seules niar-
chaulises iimposables, muais qu'il faut prendre
aussi les articles admis en franchise. Il réclame le
mérite d'avoir beaucoup ajouté, en 1894, à la liste
les articles admis en franchise. C'est l'un des su-
jets d'orgueil préférés de l'honorablè ministre et de
ses organes. Voyons cela un instant, et ce ne sera
pas long, carles additions faites à la liste des arti-

cles admis en franchise se réduisent virtuellement
à rien.

L'honorable ministre a donné dans son discours
les divers articles admis en franchise. Le premier
est le goudron <le houille, sur lequel il y avait un
droit de 10 pour 100 et qui est maintenant admis
en franchise. En 1893, ce droit a donné $21,932, et
l'écononmie réalisée est conséquemment le 82.193.
Vient ensuite le cuivre sur lequel il y avait un
droit de 10 pour 100 et qui est maintenant admis
en franchise. Ce droit a donné $166,64, soit une
réduction de $W,694. Vient ensuite la graine de
lin, sur laquelle il y avidt un droit de 10 ceutins
par boisseau et qui est uaintenant admise en frati-
chise. Ce droit a donné 812,637, et l'économie
réalisée est de $1 ,171. Viennent ensuite les moyeux,
les rais et les jantes de roues, sur lesquels il y avait
un droit de 15 pour 100 qui a donné 8877, écono-
mie, $131. Viennent ensuite les capuches de
manille sur lesquels il y avait tunt droit de 20 pour
100 qui dinnna $392, soit une réduction de $78. Les
bardeaux, sur lesquels il y avait un droit le 20
pour 100 qui donna $1,631, soit une réduction de
$326. L'ensemble des droits ainsi remis par l'iu-
portation en franchise de ces articles est de $20,-
593. Voilà tout ce que représente cette question

i î'articles admis etn franchise. Ces six ar-tivles sont
les seuls que l'honorable ministre a enlevés, en 1894,
de la liste des marchandises imposables pour les
mettre sur la liste des articles admis eu franchise,
toute l'économie réalisée a été de $20,593. S'il est
vrai qu'en prenant l'ensemble des importations de
1895 l'honorable ministre obtient un taux plus bas
que celui le 1893, cela ne vient pas de ce qu'il a
enlevé en 1894 des articles de valeur de la liste des
marchandises imposables pour les mettre sur la
liste les articles admis en franchise, mais du fait
accidentel qui pourrait aussi bien opérer tout au-
trement en 189.6, qu'il y a eu en 1895 ie iîmporta-
tion plus considérable qu'en 1893 d'articles admis
en franchise. C'est ue chose qui varie toits les ans,
sur laquelle l'honorable ministre n'a pas le con-
trôle et qui ie dépend aucunenent de la politique
adoptée en 1894.

J aurai maintenant bientôt fini, je me propose de
relever en quelques mots certains calculs très extra-
ordinaires que l'honoraliles ministre a enprunltés,
je suppose, de son collègue nouvellement arrivé
d'Angleterre, au sujet de l. eulture dans le Nord-
Ouest. En parlant du conunerce privilégié
il nous a dit comment il obtiendrait 100,000,-
000 de boisseaux de blé pour l'exportation sur
le iarché anglais. 50,000 eultivateurs, a-t-il dit,
cultivant chacun 100 acres etayant une récolte de 39
boisseaux à l'aere produiraient 150,000,000 de bois.
seaux qu'ils pourraient expédier en Angleterre. Or
je ne crois pas qu'on puisse dire aujourd'hui que
les cultivateurs lu Manitoba et des Territoires
qu'ils cultivent chacun 100 acres. Ce serait certes,
une grosse moyenne que d'attribuer à chaque culti-
vateur 50 acres au lieu de 100, de sorte que pour
être exact, il nous faut diviser en deux le nombre
d'acres mentionnés par l'houorable inîistre.

Il suppose ensuite une production de 30 bokiseaux
à l'aere. Eh bien ! en 1893, nous avons ou au
M anitoba 15)% boissaux à l'acre, en 1894, nous
avons en 17 boisseaux à l'acre et en 1895, l'année par
excellence, alors que nous avons, eu une des plus
belles récoltzs que nous ayons jamais eues, nous
avons en 251 bisseaux à l'acre; et je sais personnelle-
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ment, ayant vécu dins ce pays pendant 14 ou 15
ans, que la moyennie au Manitoba est beaîucotp
au-dessous de 17 boisseaux à l'acre. Il faut aussi
considérer que nous ne pouvons pas exporter tout
notre blé. Il nous ei faut garder pour semience,
environ 2 boisseaux Il 1acre, et sullisant pour
nourrir la population, de sote qu'eun sonune il
nous faut diviser en deux les 30 boisseatx à 'are (le
l'hon:able îministre. Aut lieu, done, dle 50,000
eultivateurs pour cultiver cette quantité de blé il
faudra quatre fois ce nombre. Il faura, non pas
50,000, mais 200,000 cultivateurs, CC qui suppose
line populantion d'aut moins2,0,0d'ms

La population actuelle est de 200,000 îâmes dans
le Maînitoba et le Territoires, après tontes ces
années de dépense, après tous les millions de
piastres que le gouîveriemient a dépensés pour
déveloper ce pays, et en dépit des promesses du
secrétairc d'ltat que nous produirions 640,000,000
de boisseaux (le blé et qu'avec le produit de la
vente des terres nous balancerious le coup dle la
construction du cheiniîide ferCanadieŽn do Pacifique.
De sorte que pour arriver avec ses calculs l'hono-
rable ministre devra augmenter cette population
de 1,780.000, et au train dont il y va, il lui faudra
juste 130 aus pour y arriver, lien q1u'il se dise
capabîle I'prer virtuelleiîent ce résultat sr-le-
cliaipî) parce que, dlit-il, il y a 50,0(10 cultivateurs
<lui iiei sont pas à leur début, mais qui eitaient
le sol avec 100 acres chacun. Il est imîpossiile
d'obtenir 50,000 eultivatetrs ; et cependant quand
oit étudie de près les faîits allégués par l'honorable
ministre, on voit qpi'au train donit le MaNitob)a et
les Territoires ont progressé depuis 187S jusqu'au-
jourd'hui, il lui faudrait 130 ans pour réaliser ses
calculs.

L'hionioraîble iinistre tnous a aussi dit comment
onl stimulerait l'inustrie lii beurre et du fromage.
Oit a besoini le beurre et (le fromage en Angleterre.
Eh bien ! dit-il, nous aurous 50,000 cultivateurs
ayalit clacunîî 50 vitehie'. A-t-il la moindre idée du
nombre de cultivateurs qui possèdent individuelle-
ment 50 vacies aiu Nord-Oulest ? de ne crois pas
qu'il y en ait unîî seul. -Je te crois pas qu'il y ait
titi seul cultiiiateusr de bonne foi au MaNitoba oit
dans les Territoires qui ait 50 vaches laitières et
cepelidant, d'un geste, l'honorable ministre via faire
iait-re 50,000 cultivateurs possédant ebiacutin 50
vaches. ces 50,000 cultivateurs doivent être en
sus des autres 50,000. Si l'hionioable ministre
entreprend le réaliser cette idée, il y a une grosse
tâche qlui l'attend, parce (ule, comme je viens (le le
dire, je ie crois pas qu'il y ait un seul cultivateur
qui possède 50 vaches out même la moitié de ce
nombre. Je présume qu'il n'y a pas 100 cultiva.
teuîrs dans cette région quîi ont chacun 20 vacles et

iii s'en servent pour produire le lait et le hcurre.
Il lious faurait encore 130 autres années, soit en
tout '260 arts pour réaliser uii tel projet,

L'hoiorable inîistre ferait preuve, il nie sein-
ble, le beaucoup plus <le jugement et île goût si.
au lieu le faire les calculs absurdes comme ceux
que je viens de mentionner, qui ne tiennent aucun
compte des conditions( dt pays et de la situation
réelle, il étudiait ce qui s'est paissé au Nord-Ouest
lepuîis que le gouvernement actuel est au pouvoir
et basait son jugement sur les faits réels qui s'y
sont développés depuis 1(6 oui 17 ans. Eu agissant
ainsi, il serait obligé de rechercher ce qu'a fait son
Iarti à 1'égard de cette région. Le progrès de ces
l'erritoires a été très désappointant, non seulement

M. MARTIN.

pour les citoyens qui les habitent ; mais pour la
populatioi du Canada en général qui s'attendait de
voir cette partie di pays atigimentée rapidement en
richesse et en population et mettre le Canada en
meilleure nestire <le payer son éliorie dette natio-
nale.

Le gouvernement a fait tout ce qu'il a pu pour
retarder le progrès le ce pays. Il commença par
l'administration la plus incapable et la plus iunbé-
cile <les lois agraires, imodifiant les règlements
à de courts inter alles. Nous avons entendu des
partisans du gouvernement dénoncer, dans les
terines les plus énergiques possible, la manière
dont le gouvernement admtuinistra les lois agraires
Il l'époque de l'histoire du Nord-Ouest où
l'attention publique y était si généralement dirigée
et où l'immigration commençait à s'y porter. Pen-
dant un temîps, il établit une préemption le 160
acres, puis il la porte i 80 acres,puis il la supprime
complètement. Pendant un temps, il permit
à un colon de prendre un second honiestead, puis il
retira ce privilège. Il enclava les parties de cette
région les plus immédiatement disponibles, y coi-
pris la zone d'tun mille, empêchant aiisi les colons
<le s'établir près des cheiniis le fer.

Il chassa les colons par milliers créaut du méiiicon.
tenteient partout. Puis, quantd il en vint à
résoudre lit question des chemins île fer', il lia le
pays à unt vaste monopole. Il ne se contenta pas
d'accorder à la Compagnie du chemin de fer Cana,
dien dlui Pacifique ou monopole sur les Territoires
du Nord-Oueststir lesquels il n'avait aucun contrôle,
mais il votuiit imposer ce monopole à la province
dtu Manitoba, sur laquelle il n'avait pas de contrôle.
Et ce ni'est qu'après des années d'agitatio, après
untie grande agitation politique au Matitoba, que
cette provinlce putt re€ouvrer son dr'oit d'accorder
des chartes des coimpagnies s'en]gageait à cons.
truire des chemins de fer eutre divers points de la
province. Le gouvernement est responsable d'une
grande partie dii retard dont cette contrée a souffert,
car ce retard a été causé par sa malheureuse et
stupide politique l'y enlcouger es monopoles en
matière de chemni inde fer. Il n'y a pas eu que le
dommage réel causé aux chemins <le fer existants,
le plus grand mal consistait en ce que la population
se sentait écrasée sous un vaste monopole, ce qui
empêchait les développements et retardait les en-
treprises.

Qui plus est, dans l'administration îles terres, le
gouvernement a utilisé le domaine public, non pour
encourager la colonisation, non pour y augmenter
l'inmigration, mais pour aider ses amis en leur
permettant de spéculer à même le domaine publie,
en créant des compagnies <le colonisation et en
accordant des chartes t des compagnies de chemini
de fer auxquelles oi faisait des concessions de terres.
Il n'a rien appris i cet égard, en dépit de toutes ces
années de désappointement et dle retard dans les

1 rogrès du paye, car, tout récemment, on l'a vu
ivrer à la Compagnie du chemin de fer Canadien

dt Pacifique toutes les sections impaires de cette
itgnitque partie le lit province du Manitoba qu'on

appelle l'établissement dt lac Dauphin, l'une des
pîlus belles parties de la province et qui n'est
traversée par atiucîun chemin de fer. Le gouverne.
mieuta délibérément livré à la Compagnie dii chemin
le fer Caiiadien du Pacifique toutes les sections

impaires de cette réginut, rendant ainsi impossible,
dans la mesure où une subvention en terres est
nécessaire à cette fin, la conistruction d'un chemin
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de fer dans cette région, car la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique n'est pas
obligée d'y en construire. Cette région est à 80
milles de tous chemins de fer. L'établissement se
développe ; mais il est retardé simplement parce
que la Compagnie du chemin (le fer Canadien du
Pacifique a pni exercer assez d'influence sur le gou-
vernenent, a put assez l'aider dans ses élections dc
1891, pour l'engager à commettre cette grave injus.
tice envers le Manitoba et envers tout le pays.

On a dépensé de fortes sommes d'argent pour
encoitrager l'immigration dans ce pays. Je déclare
-je fais cette déclaration parce que je la crois
vraie et parcequîe je crois exprimer l'opinion des
citoyens de ces territoires, conservateurs conune
libéraux-je déclare que virtutellemnent tout cet
argent a été absolument gaspillet, qu'il a été dépensé
sanS aucun égard pour le but qu'on n'aurait pas dû
perdre de vue. Le seul résultat qu'on a obtenu,
comme je l'ai frtit remarquer il y a un an ou deux,
a été limiîportation d'un petit nombre (le colporteurs
à Calgary. Un grand nombre d'amis du gouverne-
ment se sont payé un voyage en Europe dans le
but de faire venir des immigrants, mais ils n'en ont
pas fait venir, les prédicateurs favoris, tels que le
lRév. M. ienson, d'Ottawa, y ont été envoyés pour
faire les conférences à $100 chacune. De grosses
soumes d'argent se chiffrant par million de piastres
ouit été votées par ce parlement pour encourager le
d<lveloppement de ces territoires, et ce4t argent, at
lieu 'être employé pour les fins qu'on se proposait,
a été gaspillé, a été distribué à titre <le favoritisme,
sans aucun résultat en ce qi concerne l'imnigrV ion.

A li dernière session le gouvernement a réduit le
erMit destiné il l'inunigration de S200,000 à $170,.
000. Personnellement, j'aurais aimnié autant qu'on
l'eût suppritué. .le crois qu'il n'est d'aucun bien
pour le pays. . e crois qu'il vaudrait mieux écono-
miser ces 8170,000 que <l'avoir un lot d'écrivains
politirpies mercenaires et sans valeur et <le politi.
ciens dégomméiîs ayant la prétention le donner des
confèrences en Europe. Je remarque dans le rap.
port de l'auditeur général que l'un d'entre eux eut
froid en voyageant en Angleterre, où il n'y a pas
de poêles dans les wagons, et il se pourvut d'un
tapis do pied qu'il fit payer au gouvernement. Il
prétendit qu'il voyageait pour le compte du gou-
vernemnent, et que, conséquemment, il levait avoir
un tapis de pied. Et ils vont ainsi dépensant leurs
traitements, faisant mine <le donner une conférence
et ci et li, donnant les Vules à la lanterne nagique
et gaspillant tout cet argent. Faut-il s'étonner que
dans ces conditions, il y ait si Peu <e population
dis le Nord.Ouest? L'honorable mministre parle
d'y amener 4,000,000 d'âmes, et, comme résultat,
il n'y en a que 220,000.

Une ntre qpuestion qui fait que le gouvernement
est à blâmer pour le retard apporté au progrès <le
ce pays, c'est la position dans laquelle il nous a mis
an sujet des taux le fret. Nous souies absolu-
ment à la merci dt chemin de fer qui y a été cons-
tr'uit à même les deiiers publies.

NI. î)ALY : Le Northern Pacifie ?

NI. MIARTIN: Cette compagnie a obtenu cer-
tains deniers publies, je l'admets ; elle a reçu
$1.750 par mille. Elle a construit au Manitoba
plts le 300 illes le chemin de fer, et je défie le
uinistre de l'Initérieur le me Montrer dans le
Canada un chmemuin le fer subventionné qui ait été

construit avec une nareille somme. Il faut se
rappeler qu'à cette é'poque la province avait placé
$1,100,000 dans ce chemin le fer qui île promettait
pas d'être profitable, mais <le causer plutôt une
perte annuelle comme le fait l'Intercolonial ; et
cette compagnie se présenta, nous donna uin chèque
pour $1,100,900, nous acheta notre chen'in le
fer, et tout ce que nous eûmes à faire, ce fut <le lui
accorder une subvention <le $1,750 par mille, pour
un peu plus <le 300 milles. Cependant l'honorable
niinlstre a la tétmérité <le parleri du Nortliern
Pacifie.

'M. DALY : Il faut votre front pour en parler
coimime vous le faites.

M. MARTIN: Tont ce que je dis est vai. Paral-
lèlement à ce chemin le fer, <les deux côtés au nord
et ai stud, il y a uit embranchement du chemin <le
de fer Canadien du Pacifique qui a reçu du gouver-
ietuent fédéral une subvention <le 6,400 acres par
mille, que lit compagnie a pu vendre tit prix umoyen
de $5 l'acre, ce qui fait $32,000 par mille que le
gouvernement <le l'honorable ministre a donné à
li Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, pour construire un embranchement au nord
et un autre au sud <le cette ligie que nous avons
fait construire comme ligne rivale pour une sub-
vention de $1,750 par mille. Avec toutes ses sub-
ventions l'honorable niitnistre nous a laissés abs.-
luient à la merci <le la Compagnie dut chemin de
fer Canadien <lu Pacifique, au sujet des taux de
fret. Nous n'avons pas le moindre conutrôle. L'hono-
rable iministrea envoyé une commission au M.nitoba
qui s'est enquis des faits et a troivé que les taux
étaient raisoinabies. Nous connaissions sa décision
avant qu'elle y allât; elle était composée d'employés
de l'honorable iministre. Ils savaient çe qu'on atten-
lait d'eux, et ils le firent. Les citoyens du Mnitoba
ne sont pas d'avis eux, que les taux sont raison-
niables, mais ils n'ont pas <le moyens d'obtenir le
redressement <le leurs griefs. Quand ce contrat fut
soutmis à la Chambre, le parti liberal proposa que
le gouvernement retint le contrôle absolu des taux
de fret, puisque virtuellement c'était lui qui cons.
truisait le chemin. Celui-ci a coûté au Canada plus
de cent millions de piastres, et c'était peu de chose
que de donner au gouvernement le troit de dire
,ue la compagnie n'exigeait pas des taux de fret
dléraisouniables.

Les citoyens du Manitoba qIue la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, clculent
juste ce (lui leur faut pour vivre, ce qu'il faut aux
cultivateurs pour les empêcher de mourir de fain,
et qu'alors elle leur dit : vous pouvez avoir tant
pour votre blé et nous prendrons le reste. Un
grand cultivateur des Territoires eût une animée une
grosse récolte, il la mit dans <les wagons et il en
chargea un train. Puis il <lit à la Compagnie du
chemn de fer Canadien du Pacifique: transportez ce
blé au marché, prenezeu la moitié et donnez moi
l'autre moité. Mais la compagnie s'y refusa votulant
avoir plus que'la moitié. On ne saurait blâmer la
Compagnie du chemin de fer. Canadicn du Paeifique.
C'est une corporation d'affaires. Elle a tmis son
argent dans ce chemin à titre de spéculation, elle
a obtenu le contrôle absolu des taux de fret et nous
ne coi ptons pas qu'elle déterminera ces taux en
notre faveur. Quand elle étudie la question des
taux de fret, c'est pour la résoudre ait point de vue
des intérêts de la Compagnie du Chemin de fer du
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Pacifique. Mais les citoyens disent que le gouver.
nemnent a commis une grande faute, qluant ce con-
trat a été soumis à la Chambre, in n'acceptant pas
la proposition enregistrée dans les journaux de la
Chamiiobre par le parti libéral, savoir, que le gouver-
nement devrait garder l'entier contrôle des taux de
fret. C'était une chose raisonnable à demander,
si l'on considère que c'est le gouvernement qui, en
réalité, construisait le chemin.

En sus de tout cela, ein sus <le la manière honteuse
dont le gouvernement, administré les terres, en sus
<lu monopole de chumin <le fer au moyen duquel il
nous a emlipêché pendant longtemps de construire
ce Northern Pacific, en sus de lit manière dont il
s'est servi du domnaitie public, pour favoriser la
spéculation, en sus lu fait qu'il a laissé à la coin-
pagnie le contrôle absolue des taux de fret, non
dats l'intérêt du peuple, mais dats l'intérê le la
compjuagnie, comme couronnement à tout cela, il y a
l'imposition de la iolititue nationale à cette partie
<lu pays. Quoi qju')n puisse dire en faveur (le la
politiqlue nationale dans d'autres parties dll CaOada,
il n'y a jamais eu 'onibrc d'Utme raison en faveur <le
cette politijue dans un pays agricole comme le
Manitoba et les Territoires. Quel bien pouvait
faire à ce pays l'encouragement a donner aux ma-
nufacturiers canadiens ? Quel avantage le Mani-
tuba et les Territoires pouvaient-ils retirer (l'i
n<arelié indigène. comme celui quî'on promettait
aux gens d'Ontario et de Québec 1

Nous prétendons qI u'il n'y a rien dans la question
d'ui uarché itîligèie ; mais, pour les fins de rai-
soniemient, admettons qu'ïl y ait qîueluie chose là-
dedans, nous disons ql u'uni marcihé indigène pour
les cultivateuris doit être voisin des mantuifacttres,
pour qu'ils puissent vendre leur beurre, leurs légu-
mes et les divers autres produits du sol. Mais cela
ne pouvait avoir d'etl'et sur un pays comme le
Manitoba dont le marché est à Liverpool, qui expé-
die son blé en] Aimileterre, lui expédie ses produits
à l'étranger ; et, conséqueumtt, il n'y a jamais eu
la moindre justification <le lia politique nationale
tanis un tel pays.

Nous en avons terriblement souffert. Des gens
sont allés là-bas, ei grand nombre, imbus des i
conservatrices, et ayant voté dans la province de
l'est polur le parti conservateur, ils ont continué
pendant quelques années à voter dans le Manitoba
pour ce parti. Mais ils y ont renoncé. Le parti
conservateur au Manitoba et dans les Territoires
est mort, il est annihilé, il nen reste plus trace.
L'honorable ministre et son chef, ir Mackenzie
Bowell, y sont allés et personne ne savait qu'ils
étaient là. L'honorable chef le la gauche y est
allé, et sa tournée a été un triomphe. Il a été le
bienveu-partout, il a été acclamé par les foules
enthousiastes.

Le ministre des Finances est allé à Winnipeg, et
je suis sûr qu'il a gardé un souvenir très désagréable
de la soirée oi, tremblant <le froid, il a porté la
parole à 300 ou 400 personnes. Le chef de la gauche
est allé dans cette ville, et il y avait plus <le gens se
tenant sur le toit de l'édifice pour tâcher d'entendre
les paroles sages et éloquentes lui tombaient de ses
lèvres, qu'il n'y en avait à l'asseiblée le l'hono-
rable ministre. Et cela n'avait pas le caractère
d'une marque d'égard envers le ministre des Fiman.
ces, car on reconnait au Manitoba, comme partout
ailleurs dans le pays, que l'honorable minîistre est
probablement l'homme le plus capable <lu cabinet,

M. MARTIN.

mais c'était une expression d'opinion de la part de
l'ancienne ville conservatrice de Winnipeg, lui n'a
jamais envoyé un député libéral au parlement
jusqu'à ce que je fusse élu, expression d'opinion
qui signifiait que les gens en avait assez (le la poli.
tique nationale et du parti conservateur. Il n'y a
pas de chance pour le parti conservateur au Mani-
toba ni dans les territoires. La seule chance qu'il
ait c'est que les patrons et les libéraux soient assez.
insensés pour poser deux candidatures. C'est la
seule cllance que les conservateurs puissent avoir
dans n'importe quelle partie (le cette contrée et
pour les raisons que j'ai mentionnées. Le gouver-
ne nt a peut-être un petit arrangement au moyen.
duquel il pourra voler quatre collèges électoraux,.
mais cela est distinct de la question que je discute.

Le peuple'en est venu à la conclusion que la poli-
tique nationale n'a pas de raison d'être dans cette
région. La chambre de commerce (le Winnipeg
dont les trois quarts (les menbres ont toujours été
conservateurs, qlui pour la plupart n'ont jamais
donné tut vote au parti libéral avant (le voter pour
moi, a nommé un comité pour étudier la question
du tarif, et le rapport <le ce comité, qui a été
adopté à l'unanimîité par la chambre de commerce,
est l'une des conidamnnations (le la politique natio-
nale les plus énergiques et les plus concluantes qui
aient jamais été adoptées au Canala.

De sorte que, pour toutes ces raisons, je lis que
les conservateurs du Canada méritent la condan-
nation les citoyens du Manitoba et des Territoires,
que les tableaux à l'eau de rose du ministre des
Finances ne deviendront jamais un fait accompli
dans cette région sous l'opération d'une politique
de ce genre, non parce qlue la région n'est pas
capable d'atteindre le résultat qu'il prévoit, mais
parce que la politique en retarde le développement.
Et les citoyeîs de ces Territoires n'attendent que
le moment où le gouvernement jugera à propos de
leur donner l'occasion d'enregistrer leurs votes
pour montrer qu'en fin <le compte ils comprennent
et saisissent parfaitement leur situation et qu'ils
seront alors prêts à donner le pouvoir, dans.
lit. mesure où leurs votes peuvent le faire, i un
parti dont la politique et le programme sont oppo-
sés à de fréquentes modifications des règlements.
concernant les terres, a un parti qui est opposé aux
monopoles <le tout genre ei matière de chemin de
fer, à des concessions à même le domaine publie
pour les fins de spéculation, à un parti qui est
résolu de ne dépenser les crédits votés pour l'inni-
gration que pour développer l'immigration et non
pour favoriser des amis politiques, à un parti qui
est opposé à ce qu'on laisse le contrôle des taux de
fret à une compagnie largement subventionnée, et
par-dessus tout a un parti qui est opposé à un tarif
<le protection et qui est en faveur d'un tarif de
revenu pur et simple.

M. McDOUGAL'L : Je propose l'ajournement du
débat.

La proposition est adopté et le débat ajourné.

M. FOSTER: -Je propose que la séance soit
levée.

La proposition est adoptée et la séance levée à
1.50 a.m. (vendredi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 21 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIkRE.

RAPPORT.

Rapport du département de l'Agriculture
l'année 1895.-(M. Foster).

pour

LE BILL RÉPARATEUR (MAN.)

M. FOSTER : Je propose-

Que l'ordre pour la seconde lecture du bill (ne 58) Acte
répara eur (Manitoba), soit le premier ordre du jour,
mardi, le 3 mars prochain, et les jours suivants, jusqu'à
ce que le débat soit épuisé.

M. LAURIER : Je suis bien prêt à accepter cette
proposition. Je su ggrerai à l'honorable ministre
qu'il sera peut-être bon de réserver les lundis pour
la législation d'intérêts particulier.

M. FOSTER : Je n'ai pas d'objection.

M. LAURIER : Alors la motion sera modifiée
dans ce sens.

M. BRODEUR : Quand le gouvernement se pro-
pose-t-il le nous donner une traduction du bill?
Le bill a été présenté à la Chambre il y a dix jours.

M. AMYOT : Le bill traduit est au bureau de
poste.

La motion telle qu'amendée est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

(Bill no 69) constituant en corporation la Com.
lgnie des hauts.fourneaux de Hamilton (à respon.
sabilité limitée).-(M. McKay).

Bill (n° 70) concernant la Compagnie du chemin
(le fer <le Toronto, Hamilton et Buffalo.-(M.
MýcRaY).

Bill (n°0 71) pourvoyant au fusionnement de la
Compagnie de chemin de fer et de navigation de la
Baie de Quinté, et de la Compagnie dli chemin de
fer de Kingston, Napanee et Occidental sous
le nom de " Compagnie du chemin de fer de la
Baie (le Quinté."-(M.Northrup).

Bill (1n 72) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Parc et de l'Ile de Montréal.-(M.
(irouard, pour M. Lachapelle).

COMITÉS PARMANENTS.

Sir ADOLPHE CARON: Je propose-

Que MM. Ross(Liegar) et Angers soient ajoutés au
comité des banques et du commerce; MM. Robinson et
Aligers, aux comités des comptes publies et des che-
tains de fer, canaux et télégraphes; et M. Angers, au
comités des privilèges et élections.

La proposition est adoptée.

SUBSIDES-LE BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion proposé par M. Foster:

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour
que la Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.''

U. McDOUGALL (Cap-Breton): M. l'Orateur,
c'est avec beaucoup le répugnance que j'ose ajouter
quelques mots à un débat qui a déja duré long-
temps, et j'espère que les honorables députés
voudront bien tme pardonner si je prends quelques
minutes à cet effet. Nous sommes habitués à
entendre les honorables députés le la gauche parler
de toutes manièrés (le l'absence de prospérité dans
le pays. Nous sommes habitués à les entendre dire
qu'il n'y a pas une industrie prospère au Canado.
Et une déclaration faite il y a quelques jours pai
mon honorable ami, le député le Wenitworth (M.
Bain), et que j'ai noté, m'a quelque peu amusé et
surpris. Voici ce qu'il a dit :

Il est entré dans un établissement de commerce dans la
ville de Toronto, exploité par un de ses amis, et lui a
demandé: Les affaires s'améliorent-elles? Et son ami
lui a répondu: Nous lisons cela dans les journaux, et
c'est ce que les politiciens nous disent, mais je ne vois pas
cela dans la caisse. C'est la caisse qui est la pierre de
touche.

P se trouve que, malhecreusement, peut-être, je
suis moi-même dans les affaire et que je puis parler
par expérience, ce qui est peut-être plus que d'au-
tres honorables députés ne pourraient <lire. Bien
que je sois dans les affaires, je ne puis malleureu.
sement constater de siue de prospérité dans mes
propres affaires, mais, d un autre côté, je suis prêt
à admettre que cela tient en grande partie à ce que
je ne vois pas à mies affaires. J'ai entrepris de me
lancer dans d'autres affaires. J'ai entrepris de
venir ici représenter les citoyens de mon collège
électoral, sur les pressantes instances d'un grand
nombre d'entre eux, et en le faisant j'ai accepté le
risque en ce qui concerne nies affaires personnelles.
Il se peut qu'il en soit ainsi du marchand de
Toronto qui est l'ami de l'honorable député. Il a
peut-être l'esprit occupé à autre chose qu'à ce qui
apportera de l'eau à son moulin, et il n'est peut.
être pas en mesure de donner à ses affaires l'atten-

Ion qu'lles réclament.
t,1Ce n'est pas toujours une preuve de la mesure
de prospérité qui règne dans les affaires que de
constater que l'argent n'entre pas dans la caisse.
Je dis qu'avec les facilités qui existent aujourd'hui
dans ce pays pour poursuivre une industrie avec
succès, les gens d'affaires devraient réussir s'ils
surveillent leur besogne, mais le grand malheur est
que, dans nombre de cas, les gens ne se contentent
pas le se livrer à une besogne, niais il leur en faut
plusieurs, et il arrive que l'une et l'autre souffrent
nécessairement. ILse petit qu'il en soit ainsi du
marchand, ami de l'honorable député. Je dis que
n'importe quel individu, que dis-je ! n'importe quel
fou, si extravagant qu'il soit, peut, jusqu'à un cer.
tain point, donner à ses affaires un air de prospé-
rité pendant un temps. Mais, que la situation
générale soit bonne oi mauvaise, il n'y a qu'un
homme prudent qui puisse réussir tout le temps
dans ses affaires.

J'ai été plus que surpris d'entendre énoncer un
raisonnement de ce genre par un homieque je
respecte au plus haut degré pour son intelligence
et les bonnes raisons que d'ordinaire il allègue.
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Rej>résentant une partie du pays reculée, et, jus-
qu , ces dernières années, isolées, je mue crois en
état <le parler île la mesure <le prospérité qui règne
chez les gens de ma région, et je crois pouvoir don-
ner les raisons satisfaisantes, pour Ie justifier le
l'attribuer à la politique lu gouvernement actuel.
lDabord, au lieu d'aller chercher des preuves <le
prospérité dlanîs la caisse d'un homme d'affaires, je
dis que les endroits où il faut aller les chercher, sont
les maisons <le douane, les gares <le elinm.ins de fer
et les établissements commerciaux et maritimes lu
pays. C'est là qu'on trouve la constatation le
l'état du commixerce et les afflires, et, à mon avis,
ce doit tre le meilleur critérium pour savoir si la
prosptérité existe ou noin dans un'pays.

("est, aujourd'hui et depuis nombre d'années,
une habitude coimiiune aux honorables députés le
la gauche, plus particulièrement à l'ancien ministre
les Finianlces (sir Richard Cartwright), d'accuser le

gouvernement <le corrompre les électeuxrs les pro-
vinces le l'est, chaque fois qu'il a soumiis it cette
Cliambre une législation tendant à établir ou encou-
rager ldes industries dans cette iartie du pays, à
aider à la conistruetioni de chemins île fer, ou à amné-
liorer les moyens <le transport. Je sais qiun cer-
tain nombre le nos amis libéraux les provinees <le
l'est O<it aussi l'habitude d'accuser legouverne-
ment le ne rien négliger' en faveur de la population
îles lrovinlces d'en h Iant, île faire certaines choses
pour la population dle ces provinces aiux dépens <les
inîtérèts îles citoyeîs les provinces d'en has. Ces
raisonnements ont été tellement employés dans
cette chambre et hors <le cette chaimîbre, que je nie
vois forcé de parler tii peu plus longtemps que je
ne le ferais sans cela, dans une occasion commne
celle-ci, surtout quand ce débat s'est élargi comme
il l'a fait et a déjà duré si loigtemîps.

La première tentative en vue <l'établir un con-
mîerce entre le Canala et la Nouvelle-Ecosse a été
faite en l'an11 182m ; jus<p'alor's il n'y avait pas eu <le
commerce entre les provinces d'en hauît et celles
dVen lias. Le goniverienemnt dle Québec aecorda un
subside de £1,500 et le le gouvernement île la Nou-
velle-Ecosse un subsile <le .£750 à une ligne gni
ferait le service entre Quiebec et Pictonx. Le vapeur
s'appelait le Royal il i/liam. En 1866, avant la
confédération, le commerce entre Ontario et Québec
et les provinces d'en bas représentait une valeuir de
$2,000,000. )ans la première anmée qui suivit la
confédération, il s'éleva à $4.000,000, loxt $3,000,.
00() pm< r les ports les Etats- Unis et le G1 rand Trone.
En d'autres termes, ce commiierce ne se faisait que
pouir (00,0(X), par nos propres ports et ios propres
iavires, car nîouxs n'avionis pas de chemin <le fer
dans ce temps-l'. LIntercolonial fut inauguré en
18706 jusqu'à Pictou et Halifax ; le chemin de fer
Canadien lu 'aciftiîqule fut inLugu'ré en 1889; <t
en 1890, l'lîtercolouial fut prolongé jusqu'à la
ville île Sydney, <ais le comté duî pays situé le
plus à l'est.

)epuis cette époque, et par ces routes commer-
ciales que nous avons établies, nous avons fait <lu
côté de l'est, par voie <le notre chemitin <le fer pèié-
trant dans les provinces <le la Nouvelle-Ecosse, dut
Nouveau-Brunmswick et <le l'Ile iui Priince- lElouard,
un conimerce estimé à environ $28,000,000, et, du
côté <le l'ouest, par voie le nos chmnins <le fe,
entre ces provinces, tit coummerce estimé a environ
$16,000,000, et les articles transportés par les
chemins le fer îles Etats-Untis représentaient une
valeur d'environ $1,500,000. En tout, y compris

M. McDomuomi (Cap-Breton).

le volume lu commerce fait par les bateaux remon-
tant et descendant le Saint-Laurent, nous avons un
commerce représentant environ 860,000,000, fait
par notre population elle-même, qui en retire les
bénifices,

je crois que cet exposé est une excellente preuve
du développement satisfaisant, durant cette période
du commerce entre les provinces (le la Confédéra-
tion. En 1876, les importations dans les provinces
dc la Nouvelle-Ecosse, du Nonuveau-Brunswick et
le l'Ile du Prince-Edouard étaient estimées à envi-

ro] $40 par tête de la population le ces provinces.
Un calcul basé sur laugmentation le la population
de ces provinces nous donnerait aujourd'hui une
importation égale de $36,00),100. En dléduisant les
importations actuelles de ces provinces, s'élevant
à environ $13,000,000, il reste $22,750,000, la con-
somnnation le la population de ces provinocs, dont
la totalité ou au moins la plus grande partie repré-
sente la consommation (les produits provenant de
nos provmeces.

Dans les provinces maritimes nous avons aug-
nenté notre production industrielle, mais je
regrette le le dire, nous n'avons pas fait des pro-
grès aussi considérables que dans les provinces (le
l'ouest. Il y a <les causes à cela. Il n'y a que peu

l'années que nous avons pu ouvrir nos comnunica-
tions par chemin de fer et par eau, de sorte que nous
n'avons pas eu le temps ni l'occasion <le développer
notre commerce aussi rapidement que la population
le ces provinces.

J'ai le relevé <les affaires faites par le cliemi de
fer Intercolonial, et j'y constate que la quantité de
marchandises transportées entre 1877 et 1878 sur le
chemin <le fer, et consistant principalement en
farine, articles manufacturés et houille, s'est élevée
en moyenne à 477,019 tonnes. Je vois que le
nombre <le tonnes <le fret trahisportées en 1879 sur
le chemin de fer Intercolonial a été <le 510,861, et
que ce chiffre a été porté ù 1,388,081 en 1893, soit
une moyenne en quinze ans, sous l'administration
conservatrice, <le 1,03.3,999. par comparaison avec
une moyenne de 477,019 durant les années 1877 et
1878. La quantité le farine comprise dans ce
transport a été, en moyenne, <le 44,624 barils dans
les deux années, 1877 et 1878, par comparaison
avec une moyenne de 82,073 barils durant les
années comprises entre 1879 et 1893.

Relativemneut aux articles manufacturés, nous
voyous qu'en 1877 et 1878, la moyenne de la quan-
tité transportée sur l'Intercolonial, a été de 92,083
par année, par comparaison avec 239,739 tonnes
durant les quinze années comprises entre 1879 et
1893. Quant à la houille, nous voyons que la
moyenne transportée durant ces deux années de
1877 et 1878 a été <le 100,230, par comparaison avec
369,054 tonnes transportées durant les quinze
années comprises entre 1879 et 1893.

Je ne saurais voir ce que pourrait être d'après
les honorables memnbres de la gauche, le développe-
ment du commerce, s'ilsne le trouvent pas dans ces
chiffres. Je prétends que ce développement n'au-
rait pu avoir lieu, n'eussent été la construction le
nos chemins le fer et l'adoption de la politique
appliquée en 1879, politique qui a fonctionné d'une
façon si satisfaisante pour ceux qui exploitent ces
industries.

Les bateaux employés au cabotage, en 1888, dans
la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, l'Ile du
Prince-Edouard et Québec,représentaienît 10,863,330
tonneaux, c'est-à-dire 1,700,000 tonneaux de plus
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que le tonnage des navires employés à notre coin-
merce océanique, et 2,300,000 tonneaux de plus que
le tonnage des navires qui ont passé par le canal de
Suez, et 5,730,000 ,tonneaux de plus que le tonnage
les navires qui ont passé par le canal du Sault. Ce

commerce s'est développé sous l'influence de notre
politique (le protection. Passant au comté que j'ai
l'honneur de représenter en cette chambre, je vois
qu'en 1868, 220 vaisseaux représentant un tonnage
le 27,343 tonneaux étaient entrés dans les ports de
Sydney et de Sydney-nord, Cap-Breton. En 1874,
et je désire que les honorables messieurs prennent
note de ceci, car c'était l'année pendant laquelle ils
ont commencé à adminisýrer les ataires (hi pays--en
1874, dis-je, ils constatèrent que la flotte compre.
iait 1,-506 navires, représentant un tonnage de
396,725 tonneaux. Or, M. l'Orateur, après les
cinq anmées d'administration des honorables muemo-
bres de la gauche, nous voyons que cette flotte, au
lieu d'augmenter, connue elle avait augmenté jus-
qu'à l'époque oi ils arrivèrent au pouvoir, et comme
elle augmente depuis qu'ils ne sont plus là, a
diminué dans la proportion suivante : au lieu de
1,506 vaisseaux, il n'en est entré que 1,085 dans
nos ports, et au lieu d'avoir un tonnage de 396,775
toneaux, le tonnage n'a été que de 240,324 pen-
dant les cinq années de leur administration. Où
était le développement qu'attendait notre popula-
tion ? Il nous a été impossible <le le constater.
Notre population constata que son commerce
diminuait.

*Le parti conservateur arriva au pouvoir en 1878,
et résolut ien 1879 de légiférer pour l'avantage de
la population, et quel résultat constatons-nous ?
Nous constatons que, tandis que le tonnage des
vaisseaux entrant dans les ports de mon comté
était (le 240,324 tonneaux, le nombre de vaisseaux
qui entrèrent dans ces mêmes ports en 1895 s'est
élevé à 4,779, contre 1,085, et l'ensemble lu ton-
nage a atteint 1,261,721, contre 241,000. Or, quel
membre de la gauche peut exiger une meilleure
preuve de prospérité que celle-là ?

Nous arrivons maintenant à la production de la
farine. Je mue rappelle parfaitement le temps oit
cette Chambre commnnença à légiférer pour les pro-
ducteurs de la farine au Canada. Je me rappelle
parfaitement qu'un grand nombre de personnes (lue
j'ai l'honneur de représenter, et un grand nombre
<le persomies des provinces maritimes, trouvaient
très ditficile de payer un droit imposé sur la farine
dans l'intérêt de la population des autres provinces.
Duranît les six années écoulées de 1874 à 1879, la
Nouvelle-Ecosse a importé des Etats-Unis une
quantité considérable de farine, s'élevant à 725,477
barils. La province du Nouveau-Brunswick en a
importé 340,051 barils ; l'1le di Prince-Edonard,
148,356. soit une moyenne en quatre ans de 120,000
barils importés par la Nouvelle-Ecosse, 56,000
barils par le Nouveau-Brunswick, et 8,000 barils
par l'Ile di Prince-Edouard. Durant les quatre
aniées suivantes, <le 1880 à 1883, nous avons im-
porté 209,916 barils dans la Nouvelle-Ecosse, soit
une moyenne de 52,429, contre 120,000, représen-
tant la moyenne importée durant les années <le
l'administration le nos adversaires. Le Nouveau-
8riinswick a importé 105,306 barils, soit une
moyenne de 26,326, contre une moyenne le 56,675,
alors que les honorables membres <le la gauche
étaient au pouvoir ; et, dants Ile du Prince-
Edouard, nous avons importé 19,335 barils, soit
4,834 barils par année, contre une moyenne de

8,089 barils par année, et un ensemble de 48,356
durant les années de l'administration de nos adver-
saires. Pendant les cinq années écoulées <le 1884 à
1888, nous avons importé 201,950 barils dans la
Nouvelle-Ecosse, soit une tmoyenne de 40,309 par
année ; le Nou:veau-Brunswick en a importé 60,185
barils, soit une moyenne <le 12,037 et l'Ile du
Prince-Edouard, 17,297 bai-ils, soit une moyenne
de 3,459. Durant les cinq années écoulées de 1889
à 1893, la Nouvelle-Ecosse a importé 37,341 barils,
soit une moyenne <le 7,446 par année. Et je crois
que depuis cette période, les importations sont
tombées à 2,000 barils par année.

Le Nouveau-Brunswick a importé 13,105 barils,
soit une moyenne <le 2,601 barils par année. L'Ile
du Prince-Edouard a iiporté 3,118 bai-ils, soit une
moyenne le 023 barils seulement par anmée, contre
8,089 barils durant la période d'administration des
honorables membres dle la gauche. Ce dont je
désire convaincre la Chambre, c'est (lue, bien qu'au
début de ce régime protecteur, nous trouvions
oppressif ce système destiné à bénéficier i la popu-
lation des provinces de l'ouest, cependant, nous
comprenions qu'en appuyant cette politique, nous
donnions un marché aux habitants de ces provinces,
ce qu'ils n'auraient pu avoir dans d'autres circons-
tances, nos relations commerciales ayant été pres-
(lue entièrement avec les Etats-Unis' jusqu'au tmo-
ment le l'imposition de ce droit'sur la farine.

Les honorables imembres de la gauche disent
qu'ils ne se soucient guère de la provenance de leur
farine, pourvu qu'ils l'obtiennent à bon marché.
Mais je ne saurais partager un sentiment de cette
nature. Je prétends qu'il est du devoir <le la po U-
lation d'une province <le faire autant que possible
le conmerce avec la pop"lation des autres provin-
ces. C'est dans ce but que la population dle ces
provinces a'consenti à faire partie le la Confédé-
ration du Canada. Nous sommes entrés dans la
Confédération lans le but <le développer le coin-
merce interprovincial. Nous avons adopté la poli-
tique nationale dans le même but. Et je prétends
qu'il serait très mal pour un citoyen quelconque (le
favoriser le commerce avec des pays étrangers,
tandis que les diverses provinces peuvent, trouver
chez elles les articles dont elles ont besoin.

J'examinerai maintenant l'ensemble du coin-
merce de cette Confédération, avant et après l'adop-
tion de la politique nationale. Je constate que
l'ensemble luî commerce de la Confédération, pen-
dant les six années qui ont précédé la politique
nationale, est comme suit

1874----.-'... ... :...$217,5,510
187.5-----....-------------.2M,957,162
1876 ..................... 174,176,181
1877........................... 175,203,&5
1878-------------------....* '172,4M.,454
1879-------------------.....15345,682

De sorte que l'ensemble du' commerce, qui, lors-
que les honorables membres de la gauche sont arri-
vés au pouvoir était de $217,000,000, était tombé à
$153,000,000 lorsqu'ils en sont .partis. Et ce sont
les hommes qui se plaignent aujourd'hmi qfue le
commerce de ce pays n'est pas dans un état fioris-
saut. Or, pirenez les années écoulées de 1889 à
1894, inclusivement :

1899 .......... .. .................
1890..................................
1891............. ...... .............
1892......................
1893.................... ..... 1894............................

8204,414,098
218,67,0
218,ffl,000
241 ,000
247,M3,000
240,999,00
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De sorte que, durant cette période écoulée sous Mais nos adversaires n'osent pas dire que nos
le régime actuel, le commerce a augmnenté de $204,- dépenses sont stationnaires. Ils disent que nous
000,o00t à $240,000,000. Or, permettez-moi le augmentons nos dépenses chaque année, que nous
comparer la circulation des banques ; ce doit être dépensons beaucoup d'argent pour corrompre les
là, je crois une des meilleures preuves lu dévelop- électeurs et disent plusieurs autres choses de cette
pement du commerce en ce pays. nature. Et d'où vient l'argent ? Assurément, la

En 1874, lorsque les honorables membres de la population pour le payer n'est pas taxée au delà
gauci sont arrivés au pouvoir, la circulation <les des chiffres que je viens (le citer.
billets de banique était <le $27,000,000. Lorsqu'ils l'assaut maintenant à une autre question, celle
sont descendus du pouvoir, en 1879, elle était <le (le la taxation douanière, nous voyons, d'après les
$19,000,000. Je vois qu'en 1894, sous l'administra- relevés diu commerce, que loin de tendre à augnen-
tion iu parti conservateur, la circulation des bil- ter, elle tend, surtout depuis les dernières années,
lets de banque a étéI portée à $31,000,000. A quoi et cela, d'une manière prononcée, à diiminuer,
est due cette augmentation ? Est-ce à un besoin Durant la période écoulée entre 1888 et 1893, la
quelconque <le prospérité ou de développement moyenne <le la proportion pour 100 du droit payé
commercial dans le pays ? Nullement. ltien ne sur toutes les marchandises importées pour la con-
saurait constituer un meilleur indice de la prospé- sommation, au Canada, a été ainsi qu'il suit :-
rité d'un pays sous le rapport commercial, qu'une . .................. 2157 pour 100.
grande circulation les billets de banque. Une autre 1889....": .................... 216.5 I1
preuve, c'est l'escompte fait par les banques. En 1890 ............................. 21'21 "
1874, lescoiipte fait aux banques s'élevait à $110,- 1$91 .......................... 2006
412,000: mais en 1879, après l'adinistrat-ion, des 189. .. 17-3 I
honorables mneilres de la gauihe, ce chiffre était
tombié à $96,760,000. En 1894, sous le régime Au lieu d'augmenter, ce taux a diminué dans la
actuel, je vois que l'escomîpte des banques a atteint proportion (le 4 pour 100. Or, n'est-ce pas là une
le chiffre de *217,195,000. N'est ce pas là nue forte preuve contre les prétentions des honorables
preuve évilenîte qu'il y a eu tue augmentation con- membres <le la gauche. .le suis étonné d'entendre
sidérable ians les affaires ? le genre d'arguments lotît se servent en cette

Nous eniteidons les honorables membres de la chambre et en dehors de cette chambre, ces hono-
gauche parler beauicouip fes taxes qui pèsent sur la rables députés. Ils font leurs énoncés sans appor.
popul-tion de ce pays. Un des meilleurs indices lit ter <le faits, ils font <les énoncés inconsidérés, et
montant le nos taxes, c'est le mnontant de l'intérêt jamîais ils ne donnent à la Chambre ni au pays de
not que nous payons. .le vois qu'en 1888, notre faits pour en prouver l'exactitude. Ils nie aan-
intérêt net était de $8,891.000 ; en 1889, il était de raient chercher a prétendre que ces chiffres sont
S8,843,M00 : en 1890, il était (le $8,704,000 ; en inexacts. Je les emîîprunte aux archives publiques
1891, de $8,506.000; en 1892, de $8,777,000 ; en du pays, lesquelles doivent constituer la ineilleure
1893, de SS,(50,000, soit près le 9200,000 de moins autorité.
que notre intérêt net en 1888. Nous passons niaintenant à la question (les arti-

Loin( de constater que notre intérêt net a auug- cles admis en franchise. Lors de l'existence (le ce
menté, coiiie les lonorables nemibres le li gauche que l'on connaît sous le noin le tarif Cartwright, en
cherclent à le faire croire a li population du pays, 1878, nouîs avons importé des articles admis ien fran-
iicius vOyons que, malgré l1'augmnitation de nos chise pour- $30,6 19,000. Nous entendons beaucoup
dépenses bien que nous ayons dépensé un montant parler en cette chambre, et, surtout, nous voyons
considérable pour développer les diverses inîdustries eauicoup le choses dans la presse libérale de ce
du pays, notre intérêt net est tombé de 98,891,000 pays atu sujet du prétendu fait que l'importation
à $8,5,000 pennitiit les six dernières années. Est- d'articles admis en franchise n'est pas aussi consi-
ce là une preuve d'une taxation élevée ? le ne saiu- dérable qu'elle devrait l'être. Eh bien ! comparons
rais le voir. l'iimportationî des articles admis en franchise du-

En présence de ces faits, je mue saurais coin- rant leur période d'administration, avec la quantité
preidre comitnenît les honorables ietm-bres de la des niémnes articles inportés aujourd'hui, y comîpris
gauche peuivenut chercher à faire croire à la popila- l'aimée dernière. Au lieu d'importer pour $30,-
tion de ce pays que les taxes augmnentent chaque 619,000, comme en 1878 sotis le tarif Cartwright,
année. Or, la moyenne des droits perçus sur la ld'articles admis en franchise, nous ci avons
popilation de ce pays devrait constituer une excel- imp1orté, l'année dernière, pour ue valeur de
lente preuve de l'atugmientation des taxes ou de $50,314,000. C'est lit, je crois, une réponse à l'ac-
leur augmentation dams une proportion exagérée. cisation que nous n'importons pas en franchise
Je vois qu'en 1888 les dépenses annuelles imiputa- dans ce pays, la quantité d'articles que nous de.
bles sur le revenu out été de $30,718,000 ; en 1889, vrions inporter.
le $36.917,000; en 1890, <le $35,994,000: en 1891, Puis, il y a nombre d'articles qui entrent dans la

<le 936,341,000 ;en 1892, île $30,765,0); ein 1893, consoinnation de la grande tmasse de la population
le 36,814.000. Je vois que durant ces six années, de ce pays et dont liniportaice n'est pas légère.
mnalgré les sommes considérables dépensées par le Prenons le thé. Nous voyons qu'en 1878, nous
gouvereimiient pour développer les diverses indus. avons importé pour la consoimation de la popula-
tries du 'ays, construire tes clminits le fer et tion 9,772,334 livres, sur lesquelles a été payé un
exécuter les entreprises publiques de différents droit <le 5I tentins par livre, formuant, dans l'ensetn-
genires-et nous entendons beaucoup parler le ble, $488,616. Aijourdl'hui, on ne paye pas unt
lextravagance di gotiveriinemnt en ce qui se rat- centin sur le thé, et l'on n'a rien payé depuis des
tache aux entreprises ptbliques-iialgré tout cela, années. Or, nous savons tous que la consoinmation
je vois que nos dépenises imputables sur le revenu, du thé est presque universelle, et je crois qîe l'oi
sous ce chef, ont été virtuelleiment stationnaires en consomme surtout pairmi les classes les plus
duamnt les six dernières années. Ipauvres. Quand à l'article du thé vert, qui n'entre

M. McDoUALL (Cap-Breton).
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pas d'une manière aussi cnsidérable laits la con-
sommation les classes les plus pauvres, nous cons-
tatons que 9,425,553 livres ont été importées dans
le pays, en 1878, sur lesquelles on a perçu un droit
de 6 centins par livre, soit une somme totale de
$566,133. Nous voyons que l'on a importé 2,965,601
livres de café, sur lesquelles on a perçu un droit de
2 centins par livre, soit 859,312. Durant la même
année, nous voyous que l'on a importé dans le pays
303,79:3,677 livres <le sucre, sur lesquelles on a perçu
<ni droit le 82.45 par cent livres, soit $7,442,945.
Nous voyons que durant l'année, l'on a importé
6,545,815 gallons <le pétrole, sur lesquels on a perçu
ui droit <le 7·15 contins par gallon, soit $471,298.
Nous voyons que la population <le ce pays a payé,
sur les articles que j'ai énumérés, ces droits consi-
dérables formant une somme totale le 89,028,304.

Que paye aujourd'hui la population du pays 'sur
ces articles, M. l'Orateur ? De tous les articles que
je viens le mentionner, le seul sur lequel on perçoit
une taxe aujourd'hui, est le pétrole, sur lequel nous
percevons $392,748, contre ,471,298 pendant la
période précétdente. Nous savons tous <le l'on
consomme beaucoup plus de pétrole aujourd'hui
que 'on n'en consomnmait pendant cette période, et
ce serait peut-être ue estimation exacte de porter
la qIluantité aujourd'hui consommée par notre popu-
lition à trois fois autant que celle consonnée en
1878. La différence entre le pétrole qîue l'on
importe aujourd'hui, sur lequel nous payons
8392,000 de droits, et celui que nous importions à
cettéépoque, sur lequel nous payions $471,000, est
produite au Canada, dans Ja province de l'Ontario,
et c'est pour la protection <le cette industrie que
nous payons ces droits.

Comme je contribue dans une mesure considé-
rahle au paiemueit <le ce droit, et que j'achète en
grandes quantités cet article que je distribue à tmes
pratiques, je dirai que je ne blâme pas du tout le'
gouvernementt <le protéger cette industrie. J'ex.
prime cette opinion, parce qu'il y a dans ina pro-
vince des itlustries pour lesqiiellee je désire la
protection, et que l'on a protégées avant que je
tisse partie de cette 'Sire. oi la p d
1<l'itario a une industrie qui exige qu'on la pro.
têge lais Vintérêt de ceux qui l'exploitent, je con-
sens volontiers à ce qu'un droit soit imposé pour
'aiîder. Si la population <le la Nouvelle-Ecose a

une itilustrie qui, potr se développer a besoin <le
protectionm, nous nous attendons à ce que la popi-
lation <le l'Ontario consente à accorder cette pro
tection. De sorte qlie j'appuie la protection accor-
<dée au pétrole, bien que certaines personnes, dans
ma province, trouvent à redire à ce qu'on leur
fasse payer le droit. Celu provient, je crois, <le
diverses causes. Cela provient lu fait qu'ils se
servent de cet argument pour des fins de politique;
ils se servent encore de cet argument dans un autre
lbut, parce qu'ils ont l'esprit trop étroit pour donner'
à la population des autres provinces les avantages
it'ils veulent avoir pour eux-mêmes.

Le parti libéral favorise le libre-échange. Nous
enteidons un grand nombre de gens dire que si
<oius avions le libre-échange tel qu'il existe en
Angleterre, notre pays serait plus prospère. J'ai
l'intention <le donner à la Chambre des faits et des
chilires se rattachant à cette politique, et d'établir
ntte comnpartbison entre l'effet <le cette politique sur

la population anglaise, et l'effet <le la politique <lu
parti conservateur sur les intérêts du Canada.
)ans la libre-échangiste Angleterre, les taxes

étaient perçues comme suit en 1893: l'ensemble
des droits douaniers perçus a été de $98,000,000.
De ce montant, 850,620,000 ont été perçus sur le
tabac ; sur le thé, $16,995,000; sur le café, $865,-
000; sur les vins, $6,340,000, cri tout $74,820,000
ont été perçues sur les quatre articles que j'ai men-
tionnés, sur une somme totale <le $98,000,000. En
Angleterre, le droit imposé sur le thé est de 8
centins par livre, 2 centins de plus que le droit
imposé sur le thé par le parti libéral lorsqu'il était
au pouvoir. Le droit imposé sur le café est de 4
centins par livre, 2 centins de plus que le droit
imposé par les libéraux.

Il y a 'autres taxes en Angleterre, et je désire
signaler à la ropulation de ce pays que si nous
étions pour ad opter le système dlu libre-échange,
au lieu de ce que l'on appelle la politique nationale,
il nous faudrait adopter les mesures semblables à
celles auxquelles on a recours en Angleterre pour
prélever le revenu nécessaire à l'administration <les
affaires publiques. Le droit imposé sur le thé en
Angleterre, huit centius par livre, est le droit le
phs élevé, à l'exception de celui dont est frappé le
tabac. Je vois que les taxes prélevées sur le café
ont produit 8900,000 par année, et $1,500,000 sur
les raisins secs et les raisins le Corinthe. Il y a
donc pour environ $20,000,000 de taxes imposées
en Angleterre sur ces deux articles considérés
comme choses nécessaires à la vie. Puis, il y a les
droits d'habitation, s'élevant à 87,000,000. Il y a
des taxes sur le revenu et Ii propriété s'élevant à
près <le 870,000,0(), et un homme ne peut rien
faire sans timbres. Toute pièce légale ou tout
papier <le commerce doit porter un timbre, pour
lequel il doit payer de un penny à plusieurs louis.
Un homme ne peut pasrecevoir d'acte, ni faire <le
billet à ordre, ni mnêne donner un reçu i moins
q<u'il ne soit revêtu d'un timbre du revenu, qu'il
doit payer. Si un homme va payer son loyer tri-
mestriel, le reçu qu'on lui donne doit être revêtu
d'un timbre. De sorte qu'il tout bout de champ,
en Angleterre, la population loit supporter ces
fardeaux afin <le prélever le revenu nécessaire.

J'aimerais savoir si les honorables messieurs qui
ont préconisé le libre-échange pour ce pays-et il y
a des hommes dans ina province, qui préconisent le
libre-échange-sont prêts à expliquer aux électeurs
les méthodes par lesquelles neus serius ubligés de
prélever le revenu du pays sous le régime <lu libre.
échange, car s'ils exposaient la question sous son
jour véritable à la population du Canada, il n'en
reviendrait pas treize pour appuyer le chef de
la gauche. La population préfère que les taxes
soient prélevées comme elles le sont aujourd'hui, et
comme elles l'ont été depuis les quinze ou seize
dernières années.

J'aborde une autre question: les faillites com-
ierciales <lu pays. Durant le période écoulée
depuis 1875 à 1879, les faillites au Canada ont été
comme suit: En 1875, il y a eu des faillites pour
$28,843,000; en 1876, pour $25,517,000 ; en 1877,
pour R25,523,000; en 1878, pour $23,908,000 ; en
1879, pour 829,347,000 ; soit une moyenne d'en-
viron 826,000,000 par arnée. C'est la moyenne
des faillites au Canada durant la période d'ad-
ministration <les honorables membres de la gar-
che. A quels chiffres se sont-elles élevées ou
cours des seize dernières années'? La moyenne
est tombée de $26,000,000 à $12,000,000. Est-ce
une preuve de prospérité, ou est-ce une preuve du
contraire ? Est-ce la justification de la prétention

1854



1855 [COMMIJNES] 1856
lu parti libéral que ce pays i'est pas prospère, ou

est-ce la justification du contraire ? On ne saurait
donner' de nieilleure preuve que ces statistiques
pour démontrer la prospérité du pays, pour dénnoi-
trer le changement opére dans le commerce titi

Canada durant les seize dernières années.
Je deman<derai à la Chambre de vouloir bien

uccotrder quelques mincîtes de plus, ain que je
puisse apporterl des preuves relativement à la con-

dition di peuple dans la ibre-échangiste Angle-
terre. Au commencement de l'aninée 1895, les iono-
rables députés se rappelleront qu'il y a eti une
grande mmisère dans la libre-échangiste Angleterre,
et qu il est deveiu ncessaire que le peuple exaii-
nmât la condition du paivre, et les circonstances,
(lui avaient anicîé cette misère. Au mois de février
1895, le Tins 'le Londres a publié ce qui suit

TENIPS DURS EN ANGLETERRE.

Le paupérisme plus grand qu'à aucune autre époque
depuis .871-G rande détresse dans tout le pays-Les sans-
travail sont au nombre de 1,7 0,000.

La détresse parimi la population de Londres qui habite
les.bords de la Tamise, surtout dans la partie est, est con-
sidérable, dit le Tines. De fait, dans tous le pays la tom-
pérature rigoureuse que nous avons sans interruption
depuis longtemups, a été cause qu'une foule de gens ont
perdu leur esmpoi Lt l'on prend des mesures dans la plu-
part des grandes villes pour soulager la détresse qui s'en
est suivie. Dans tous les grands centres manufacturiers,
on a établi des fourneaux éconoiniques, et l'on nourrit
gratuitement les enfants pauvres qui fréquentent les
écoles élémentaires. Les associations ordinaires de cha-
rité n'ont pu répondre à tous les besoins. A Londres, le
comité du palais du lord maire organisé, pour venir en
aide aux sans-travail, a convoqué une réunion spéciale
pour examiner la situation. Lu reine a envoyé, par l'en-
tremise de l'évêque de Londres, £250 à l'Association
Métropolitaine dle visites et de secours, pour aider à sou-
lager la détresse dans les quartiers les plus pauvres de la
métropole. Le prince et la priùcesse de Galles ainsi que
le due et la duchesse dYork ont envoyé à l'Arclidiacre
Farrar des quantités considérables d'aliments, de vête-
ments et de houille pour être distribués aux pauvres de
la paroisse de Sainte-Marguerite, Westminster.

AUGMENTATION DU PAUPERISME.

Wlitworth St. Cedd écrit au Times, pour appeler l'at-
tention sur l'augmentation du paupérisme à Camberwetl .
Il dit : ' Je crois que l'augmentation du nombre de ceux
qui sollicitent du secours à Camberwell est dispropor-
tionnée à l'accroissement de la population. Cette aug-
mentation, avant le présent hiver, n'avait pas été mar-
quée par des recrudescences soudaines, mais elle s'était
opérée régulièrement depuis l'année de la grande grève
des docks. Le nombre de ceux qui ont reçu des secours à
Camberuvell pendant les six nois clos le jour de l'Annon-
ciation de la vierge Marie, en 1890, a été de 11,668, et pen-
dant la période correspondane en 1894, il a été de 15,731,
soit une augmentation de 4,063, ou de 31'82 pour 100. Les
souffrances que nos pauvres ont eu à endurer pendant le
temps rigoureux qu'il ic fait dernièrement, ne sauraient se
décrire, et je crains qu'elles ne soient que l'avant-coureur
de souffrances plus grandes encore dans un avenir pro-
chain. Le conseil d'administration de la taxe des pauvres
et le conseil de fabrique, ainsi que la charité privée, ont
fait tout ce qu'il était possible de faire pour soulager la
détresse, mais on se demande si ces efforts humanitaires
et bien intentionnés n'accroîtront pas le mal à la longue,
vu qu'ils atténuent simplement une terrible plaie natio-
nale qui devrait être extirpée. Ce n'est pas une ques-
tion paroissiale, mais c'est une question impériale,qui
exige l'intervention urgente de la plus grande science
gouvernementale. Pendant la samaine close semedi der-
nier, 16 février, le nombre de ceux qui ont reçu des
secours à Camberwell a été de 13,235; tandis que pendant
la semaine correspondante de l'an dernier, il avait été de
7,182, soit une augmentation de 6,053, ou de 84'28 pour 100.
Il est pins facife de prévenir le maI que de le guérir. Il
n'est pas nécessaire, je crois, d'aller bien loin pour décoi-
vrir lia cause de la terrible pauvreté qui règne parmi
nous. Et si les souîpçonîs, qui existent dans l'esprit du
public peuvent seulement se changer en convictions, le
sentiment devra faire place au bon sens, dont l'exercice,

M. McDoUGALL (Cap-Breton).

dans une faible mesure, effacerait la plus giande tache
qui souille la civilisation chrétienne du dix-neuvième
siècle.

COMMISSION DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

La commission spéciale de la Chambre des Communes
nommée pour étudier la détresse qui règne et l'augmenta-
tion du nombre des sans-travail, ayant élu M. Campbell
Bannerman président, a commencé son enquête. Le
premier témoin a été sir Hugh Owen, secrétaire perma-
nent du conseil d'administration local, qui a la surveil-
lance de l'application de la loi sur les pauvres dans
tout le Royaume-Uni. Sir Hugh Owen est d'opinion que
la température rigoureuse est la cause immédiate de la
détresse exceptionnelle qui règne. Avant. les gelées, la
misère ne paraissait pas extraordinaire,nlais après larri-
vée de la froide saison, les demandes de secours ont aug-
monté énormément dans quelques-uns des quartiers
ouvriers. Le paupérisme a été plus considérable dans la
métropole durant la première semaine de février, que
pendant la période correspondante de n'importe quelle
année depuis 1874. Le conseil d'administration local a
adrçssé aux autorités locales une circulaire leur suggé-
rant de fournir de l'ouvrage aux sans-travail quand les
ressources du district le permettraient.

KEIR HARDIE, M.P,, DEMANDE £109,000.
Keir Hardie, M.P., membre de la commission, fut

ensuite entendu. Il dit qu'il désirait corriger l'impres-
sion laissée parle témoignage de sir IIugh Owen relative-
ment à l'étendue de la détresse qui régnait. Il soutint
qu'en dehors ie ce que l.on pouvait appeler la manière
officielle d'envisager la stuation,1i y avait beaucoup de
détresse dont la commission spéciale était spécialement
appelée à s'occuper. Dans virtuellement tous les centres
industriels du pays, il y avait un comité chargé de venir,
en aide aux sans-travail, avec lequel il était en corres-
pondnce régulière. Le rapport du comité chargé de
venir a aide aux sans-travail était qu'à Leeds, il y avait
10,000 personnes plongées dans une indigence complète,
sans compter celles qui recevaient des secours de la
paroisse. • Le secrétaire de l'Union des ouvriers de bord
de Liverpool, qui était en ufême temps secrétaire ouvrier
de la chambre de commerce, lui télégraphia ce qui suit:
" Nombre approximatit' des sans-travail, 18,000 ; hommes,
femmes et enfants réduits à. l'indigence, environ 15,000,
indépendamment de la statistique de la loi sur les pau-
vres." Il reçut de Glasgow l'information qu'il y avait là
environ 5,000 familles indigentes et 8,000 sans-travail. Le
conseil des métiers de West Iam fit faire un recensement
de tout le district dans le mois de janvier, un grand nom-
bre d'énumérateurs ayant ét é employés à ce travail, etle
résultat démontra que 44,690 de ceux qui furent visités
étaient des ouvriers salariés; que sur ce nombre, 28,383
avaient un emploi constant, 6,176 ayant de l'ouvrage de
temps à autre et 10,131 étant sans travail. Le conseil
d'administration de la taxe des pauvres était incapa-
ble dle répondre aux besoins existants.

1 ians tout le pays, des comités de secours spéciaux
étaient à l'oeuvre. Ce serait cependant une erreur, de
croire que la détresse disparaîtrait avec le froid. Il
resterait un grand nombre de personnes qui ne pour-
raient pas trouver d'emploi, et qui se trouveraient proba-
blement dans une position pire que les années ordinaires,
vu que les fonds de secours seraient épuisés. Il suggére-
rait que le trésor affectit une somme suffisante pour.
répondre aux besoins, environ £100,000, afin de suppléer
à l'insuffisance des ressources locales.

M. J. Vilson (Durhim).-Quel est le total des sans-tra-
vail, d'après vos relevés ?

Les relevés ne sont pas encore complets, niais le total
ne sera pas de moins d'un million et trois-quarts.

Et pendant combien de temps les £100,000 soulageraient-
ils la détresse?-D'après la proportion dans laquelle les
secours sont présentement distribués, cette somme dure-
rait probablement jusqu'à la fin de mars, alors que le prin-
temps amènera plus d'ouvrage.

LES MAISONS DE REFUGE DE LIVERPOOL ENCOMBRÉES.

A une réunion du comité de la maien de refuge de-Liver-
pool, il fut lu un rapport montrant qu'il y avait 3,792 pen-
sionnaires au refuge. C'était le nombre le plus donsidér.
ble qu'il y eût eu jusque-là, et l'on attribuait cela. à la
rigueur de la température. Par suite de l'encombrement,
il était très difficile de faire convenablement -la besogne
de chaque département. Le docteur Alexander écrivait
que les salles de l'infirmerie étaient remplies et insalu-
bres. Une lettre du docteur Robertson disait.que les
médecins de l'établissement étaient très harassés par suite
du nombre croissant des patients, et que deux des méde
oins étaient devenus incapables de continuer le service.
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Il suggérait la nomination d'un chirurgien supplémen-
taires, vu que le personnel d'alors était insuffisant pour
faire la besogne. Pas moins de sept gardes-malades se
trouvaient absents de leur poste pour cause maladie, et
les salles de l'hôpital réservées aux patients atteints de la
rougeole étaient utilisées en même temps pour d'autres
malades. Il était impossible dans le moment d'accepter
de la municipalité des personnes souffrant de la rougeole.

Le greffier dit qu'il avait donné instruction au docteur
Robertson de se procurer l'aide de médecins supplé-
mentaires, si c'était absolument nécessaire, et, qu'en ce
qui concernait les gardes-malades, on devait se borner à
espérer que le présent état de choses cesserait avec l'amé-
lioration de la température, vu qu'il était impossible de
trouver des gardes-malades.

A une réunion du conseil d'administration de la taxe
des pauves de Toxteth Park (Liverpool), les chiffres
donnés ont montré qu'il y avait dans les maisons de refuge
1,079 pensionnaires, comparé à 1,06> la semaine dernière
et 979 à la même époque, l'an dernier.

Le conseil d'administration de la taxe des pauvres de
West Derby (Liverpool) a été informé qu'il y avait 2,092
pensionnaires à la> maison de refuge de Walton, contre
2,049 la semaine précédente, et 1,925 la semaine correspon-
dante de l'an dernier; et qu'à la maison de refuge du
chemin de Belmont, il y avait 361 personnes, contre 369 la
semaine dernière, et 328 à la même époque, l'an dernier.
L'infirmerie du chemin de Mill renfermait 709 patients, le
nombre étant de 676 la semaine précédente, et de 606 à la
date correspondante de l'an dernier. L'encombrement
des maisons de refuge à Liverpool et dans les faubourgs
est d'autant plus remarquable que l'on fait des efforts
exceptionnels pour soulager la détresse, indépendam-
ment de l'administration de la loi sur les pauvres. Le
corps de police de la ville a été employé à distribuer des
secours, et, avec le concours généreux du public, il a pu
faire cette distribution de la meilleure manière possible
dans les circonstances. Plusieurs autres intermédiaires
travaillent aussi à la même oeuvre, pendant que l'on dis-
tribue beaucoup de secours sans discernement.

Voilà des faits qui nie semblent mériter la consi-
dération des honorables membres de la gauche,
quand, en présence de la condition dans laquelle a
été ce pays depuis quinze ans, sous l'administration
du présent gouvernement, ils parlent d'un change-
mnmt qui amènerait un régime gouvernemental
cc nane celui qui existe dans la métropole, et sous
k .1 uel un pareil état de choses s'est produit. Rien
m saurait être pire de la part de ces honorables
messieurs que de préconiser une politique qui nous
exposerait au danger dé voir se produire dans notre
pays un état de choses comme celui qui est exposé
dans cet, article.

Il y a une industrie à laquelle je m'intéresse plus
particulièrement qu'aux autres dont j'ai parlé:
c'est celle de la houille. Dans les provinces de l'On-
tario, de Québec, et dans l'Ile du Prince-Edouard,
il n'y a pas de houillères. Il n'y en a en réalité que
dans la province de la Nouvelle-Ecosse; et les
houillères en exploitation se trouvent en grande
partie dans la division que j'ai l'honneur de repré-
senter. Dans quelques-uns des autres comtés de
la Nouvelle-Ecosse, nous avons de vastes houillères
non exploitées, de même que dans la province du
Nouveau-Brunswick. Avant l'adoption de la poli-
tique nationale, nous n'avions -réellement aucun
débouché pour notre houille dans les provinces
maritimes, surtout dans la partie est de la province
(le la Nouvelle-Ecosse. Nous avions à Pictou et à
Cumberland des houillères situées' plus au centre
(le la provinceque celles du comté du Cap-Breton.
Par conséquent, ces houillères avaient sur nos mar-
chés locaux un avantage surcelles du Cap-Breton.
En 1850, la production totalede la houille dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, y compris Pictou
et le Cap-Breton-les houillères du comté de Cum-
berland n'étaient pas exploitées à cette 'époque-
s'élevait à 180,084 tonnes, dont118,173 tonnes, ou
environ 66 pour 100 de la production totale, furent
vendues aux Etats-Unis: Cette vente de houille
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eut lieu alors qu'il y avait un droit de 24 pour 100.
Ce droit subsista pendant trois ans. En 1854,
notre houille fut admise en franchise aux Etats-
Unis, et cette année-là, nos ventes furent de 139,-
125 tonnes, et notre production totale de 234,812
tonnes. Nous avons bénéficié de cette admission
en franchise jusqu'en 1867, et comme résultat, nos
ventes aux Etats-Unis s'élevaient à 404,252 tonnes
en 1866, et notre production totale était de 558,520
tonnes. La plus grande partie de notre houille
était vendue aux Etats-Unis. En 1867, les Etats.
Unis imposèrent un droit de $1.25 par tonne sur
notre houille, ce qui nous ferma virtuellement ce
marché. Nous luttâmes pour soutenir cette indus-
trie jusqu'en 1878, alors que nos ventes aux Etats-
Unis étaient tombées à 88,000 tonnes, et plus tard,
elles se réduisirent à environ 13,000 tonnes. Le
droit de $1.25 par tonne fut maintenu jusqu'en
1872, alors qu'on le réduisit à 75 centins par
tonne ; cependant, cela ne nous donna aucun
avantage, car l'industrie houillère aux Etats-Unis
s'était développée à tel point sous l'empire du droit
de $1.25 imposé sur notre houille, qu'il nous fut
impossible de retourner sur le marché américain,
bien que le droit eût été réduit à 75 contins par
tonne.

En 1878, et si j'ai bonne mémoire, un an ou deux
auparavant, on demanda à nos représentants dans
cette Chambre (le protéger notre industrie houillère
et de la protéger de manière à nous donner un
débouché au Canada, qui était alors approvisionné
par les houillères des Etats-Unis. Les honorables.
membres de la gauche étaient alors au pouvoir, et
cette Chambre refusa toute concession de ce genre à
nos propriétaires de houillères. En 1878, le secré-
taire d'Etat actuel exposa à cette Chambre et à la
population de la division que.je représente sa poli-
tique, pour la protection de notre industrie houil-
lère, et son développement. L'honorable secrétaire
d'Etat (sir Charles Tupper) adressant la parole à
une assemblée de 7,000 personnes, composée en
grande partie de mineurs, dans le comté du Cap-
Breton, déclara (lue si son parti arriý'ait au pouvoir,
il adopterait la politique nationale qui avait pour
objet de protéger les industries du pays, y compris
l'industrie houillère. La population de ce comté et
celle de tout le reste du Canada prirent au mot
l'honorable secrétaire (sir Charles 'Tupper) et son
chef, feu sir John Macdonald. Elles les portèrent
au pouvoir, et ils nous donnèrent immédiatement
la protection pour notre houille. Je vais montrer
quels ont été les résultats de cette protection. Je
puis dire qu'à cette époque, j'avais l'honneur d'être
pour la première fois député à l'Assemblée législa-
tive de ma province, et je me rappelle parfaitement
qu'un dé mes premiers actes en faveur de la popu-
lation de mon comté, fut de demander à mes collè-
gues à la législature et au gouvernement de venir
au secours des malheureux mineurs de mon comté.
Un grand nombre de nos mineurs étaient sans
emploi sans ressources et sans crédit, et nous
fûmes obligés de demander au gouverneniént de les
secourir, dans la' détresse où ils se trouvaient, par..
suite du refus de cette Chambre de légiférer comme
nous le lui avions demandé des années auparayant.
Cette aide fut- accordée dans certains cas, ainsi que
le démontrent les documents officiels. 'Je crus
de mon devoir .de demander le moins possible,
car plus était générale cette distribution d'aide
à notre population, moins grande' était la part à
laquelle une localité particulière pouvait prétendre.
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Néanmoins, je pus obtenir (le l'aide pour ceux qui
en avaient le plus pressant besoin. Ce fut la der-
nière fois, M. l'Orateur, qu'il me fallut demander
de l'aide pour nos mineurs. Il y eut un changement
de gouvernement ici, le même qu'un changement
de politique, heureusement pour le pays et en par-
ticulier pour nos industries houillères. Aujourd'hui,
loin d'avoir besoin de secours, ces gens ont de
l'argent aux banques, des maisons très confortables,
et ils vivent aussi bien qu'aucune autre classe de la
population du pays. le pourrais mentionner un
fait qui a modifié considérablement la position de
ces mineurs depuis un an ou deux.

Comme cette Chambre le sait, la politique sous
l'empire de laquelle nos houillères sont exploitées,
a subi un changement il y a deux ans. Ce change-
ment en a amené d'autres sous plusieurs rapports,
et, comme résultat, quelques-uns au moins des habi-
tants de ma région ne peuvent pas se dire aussi
heureux ou aussi régulièrement employés qu'ils
l'ont été depuis l'inauguration (le cette politique
de protection pour la houille jusqu'au changement
en question.

En 1878, notre production totale de houille ne fut
que de 770,603 tonnes, que nous vendîmes comme
suit

88,475 tonnes (en gr. partie de menue houille)aux Etats-U
61,361 à Terreneuve.
83,710 " dans la province de Québec.

115,245 " dans la province du Nouveau-Brunswick.
279,172 dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Après avoir fait l'expérience de cette politique de
protection, M. l'Orateur, nous voyons qu'en 1894,
nos houillères ont pu produire 2,109,742 tonnes de
houille, au lieu de 770,000 tonnes qu'elles produi-
sirent lors de l'adoption de cette politique, et qu'on
eut les plus grandes difficultés i écouler même
alors. Où cette houille fut-elle vendue? Pas aux
Etats-Unis. Nous voyons que dans la province de
Québec, au lieu de vendre 83,000, comme en 1878,
nous plaçons maintenant 877,743 tonnes. Le Non-
veau Brunswick achète de nous 221,000 tonnes ;
nous vendons à l'Ile du Prince-Edouard 63,000
tonnes, et nous vendons à Terreneuve 97,000
tonnes. Nous n'avons exporté que 79,000 tonnes
aux Etats-Unis, et dans la Nouvelle-Ecosse la con-
sommation totale a augmenté de 279,000 tonnes à
671,883, tandis que nos exportations aux Antilles
et autres pays ont été de 7,323 tonnes. Voilà une
production totale de 2,109,742 tonnes de houille,
qui ont presque toutes été vendues dans notre
propre pays, consommées par notre propre popu-
lation, employées au développement des industries
du pays, employ'es à l'exploitation des chemins de
fer, employées de toutes les manières dont on peut
employer le combustible. An lien, d'être obligés
d'aller vendre notre houille aux Etats-Unis ou
dans n'importe quel pays étranger, nous nous
sommes donc créé par cette politique un marché
à nous que nous moniopolisons en très grande partie.
Il vient cependant encore au Canada de la houille
des Etats-Unis, et je le regrette beaucoup. Le gros
de nos importations totales de houille vient surtout
dans la province d'Ontario, et je désire faire obser-
ver qu'il est du devoir du gouvernement fédéral de
faire encore un pas en nous donnant plus de facilité
pour écouler notre production dans le pays. Je veux
parler de l'amélioration de nos canaux, de la néces-
sité d'approfondir ces canaux à tout prix, pourvu
que ce soit dans des limites raisonnables.

M. McDouGALL (Cap-Breton).

On ne pourrait rien faire de plus propre à
accroître l'importance et à augmenter le volume
du commerce du Canada, surtout entreles provinces
maritimes et celles d'en haut, que d'approfondir
nos canaux pour que nos bateaux de l'est se ren-
dent jusqu'à l'extrême ouest. Je dis que les indus-
tries du pays peuvent fournir un trafic suffisant
pour que les bateaux aient du fret dans leurs
voyages d'aller et retour entre l'est et l'ouest.
Avec de pareils avantages, je ne crois pas qu'il soit
possible de faire un meilleur emploi des deniers
publics, qu'en créant des moyens de développer le
commerce interprovincial. Je ne désire pas voir
augmenter la dette du pays plus qu'il n'est absolu-
ment nécessaire, mais je prendrai très volontiers la
responsabilité d'appuyer dans cette Chambre tout
projet ayant pour but d'améliorer nos voies com-
merciales naturelles. Depuis que j'occupe un siège
dans cette Chambre, j'ai appuyé de toutes mes
forces la construction de voies ferrées d'un bout à
l'autre du Canada, et je n'ai pas lieu de le regretter.

Qu'il s'agisse d'un chemin de fer que l'on désire
construire à des milliers de milles à l'ouest, ou qui
passera devant nia porte, j'estime que je remplis
simplement un devoir publie en appuyant des
projets soumis à cette Chambre pour laconstruction
de voies ferrées. Nous avons été témoins de beau-
coup d'efforts de la part du peuple américain,
depuis quelques années, pour protéger son industrie
houillère. Il y a quelques années une certaine
partie du peuple américain a fait un effort pour
obtenir l'abolition des droits sur la houille, mais le
nombre de ceux qui ont fait cette demande était
très restreint. Quand nous voyons que la masse
du peuple américain s'est si fortement opposée à
l'abolition de la protection dont jouit cette
industrie aux Etats-Unis, nous devrionscomprendre
immédiatement la nécessité de faire de semblables
efforts pour maintenir la protection accordée actuel-
lement à la même industrie dans notre propre pays.
Après avoir pu porter notre production depuis 1878
à ce qu'elle est aujourd'hui, après avoir augmenté
notre production et établi un marché sur notre
propre territoire, il est de notre devoir de soutenir
cette industrie aussi loyalement qu'aucune autre
industrie canadienne. Aux Etats-Unis la produc-
tion de houille est d'environ 180,000,000 de tonnes,
soit une moyenne de trois tonnes pour chaque
homme, chaque femme et chaque enfant du pays.
Au Canada nous ne produisons qu'une quantité
égale à environ trois quarts de tonne par tête de
notre population. Si les Etats-Unis peuvent pro-
duire trois tonnes par tête, et trouver à écouler
cette quantité, n'est-ce pas là même une raison-
pour que nous suivions le mode par lequel ils ont
développé cette industrie. Car cette industrie
emploie un très grand nombre de personnes. Elle
donne du fret à nos chemins de fer et à nos bateaux,
et ceux qui sont employés à extraire la houille et à
la transporter sont parmi la masse de la population
des grands consommateurs des produits des autres
classes. Si le peuple américain a raison de main-
tenir sa politique de protection et de garder pour
lui son marché développant par là cette industrie
et donnant de l'emploi à un grand nombre de per-
sonnes, n'est-il pas doublement nécessaire pour nous-,
de faire la même chose en ce qui concerne notre
industrie houillère? Nous voyons que l'an dernier
il a été produit 3,719,170 tonnes de houille dans
tout le Canada, y compris la Colombie Anglaise
et les provinces maritimes. Les exportations de la
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Colombie Anglaise ont été de 908,232 tonnes, et
celles de la Nouvelle-Ecosse, de 111,731 tonnes,
soit un total d'exportations de 1,019,963 tonnes, ce
qui laisse 2,699,207 tonnes de notre propre produc-
tion qlui ont été consommées au Canada. Nous
avons importé au Canada 1,603,154 tonnes d'anthra
cite et 1,500,550 tonnes de houille noire, soit un
total de 3,103,704 tonnes. Nous consommons donc
ýau Canada 2,083,741 tonnes de plus que nous ne
produisons.

Si nous maintenons la politique du peuple, il est
de són devoir d'adopter quelque moyen qui nous
fasse bénéficier d'au moins la principale partie du
marché de plus de deux millions de tonnes con-
sommées en sus de la quantité produite, vu que les
Etats-Unis peuvent produire trois tonnes de houille
par chaque homme, femme et enfant, tandis qu'au
Canada nous n'en produisons que trois quarts de
tonne. Mais si, comme je l'ai déjà dit, nos voies
commercialeds7dnt améliorées nous pourrons expé-
dier de la houille dans Ontario, et dans ce cas nous
prendrons dans Ontario, en retour, les produits des
industries auxquelles la population de cette pro-
vince se livre, et non seulement les produits des
industries d'Ontario, mais encore les produits de
celles des contrées situées à l'ouest d'Ontario.

-Je désire lire à la Chambre quelques extraits de
déclarations faites aux Etats-Unis par des citoyens
américains relativement aux relations commerciales
de ce pays avec le Canada, déclarations au cours
desquelles ils ont parlé de l'industrie houillère. En
1889 le comité du Sénat américain s'est occupé de
cette question des relations commerciales entre les
Etats-Unis et le Canada. Je vois qu'un M. J.-L.
Batchelder, membre de l'Association houillère de
Boston, a été le premier témoin, et qu'il a dit
d'après les rapports:

Le droit sur la houille non importée au Canada est de
60 centins par 2,000 livres, ce qui représente à peu près le
droit sur lI houille de la Nouvelle-Ecosse importée aux
Etats-Unis, lequel est de 75 contins par 2,240 livres. Les
Canadiens n'ont pas d'anthracite, de sorte qu'ils n'impo-
sent pas de droit sur cette sorte de houille; en consé-

uence nous en exportons au Canada environ 2,000,000
e tonnes par année.

drions ce marché, et ne gagnerions qu'un marché
pour 30,000, à 40,000 tonnes de plus, d'après leurs
calculs. Ce serait le résultat du changement qu'un
si grand nombre d'honorables députés de la gauche
désirent tant amener. M. F.-H. Adiorne s'est
exprimé dans les termes suivants :

L'exportation de la houille de la Nouvelle-Ecosse a
diminué depuis nombre d'années, pour la raison que le
développement des mines dans ce pays a tellement stimulé
la concurrence que le prix de la houille a été réduit dans
une proportion qui annihile la concurrence canadienne.

En 1987, la production totale de la houille dans la Nou-
velle-Ecosse a été de 1,519,684 tonne, et en 1888,1,576,692
tonnes. L'exportation totale aux Etats-Unis a été, en
1887, de 73,882 tonnes, et en 1888, 30,198 tonnes. L'abolition
du droit sur la houille leur permettrait sans doute de
vendre 50,000 tonnes de houille dans la Nouvelle-Angle-
terre. Pour ce qui concerne notre industrie du fer, nous
ne devrions pas avoir le charbon de la Nouvelle-Ecosse,
car il ne peut pas être comparé avec le nôtre. La houille
de Pictou seule conviendrait pour cette industrie, et
son emploi, même avec l'abolition du droit, serait impos-
sible, à cause des frais. L'abolition du droit conduirait
simplement à la réciprocité, et nous vendrions alork plus
de houille bitumineuse en Canada.

Un peu plus tard, durant cette enquête, M. L. -G.
Burnhan a dit:

Il est en faveur de la réciprocité, croyant qu'elle serait
avantageuse pour tout le pays, et que, en ce qui concerne
le commerce de houille, la vente en serait considérable-
ment augmentée dans ce pays-là, tandis que les importa-
tions de houille n'augmenteraient nullement. En 1885,
nous avons exporté au Canada 1,900,000 tonnes de houille
anthracite et bitumineuse; en 1887 un peu plus que 2,000i-
000 de tonnes, et en 1888, au-dessus de 3,000,000 de tonnes,
Durant cette période, nous avons importé une très petite
quantité, probablement 1,000,000 de tonnes de houille
bitumineuse des provinces anglaises. Notre houille est
de meilleure qualité, et il n'a rien à redouter de la con-
currence canadienne.

Je ne désire pas fatiguer la Chambre par la lec-
ture d'un grand nombre d'extraits, tmais j'en citerai
encore un que je prends dans le témoignage rendu
par M. Jonathan-A. Lane, président- de l'Associa-
tion des Marchands de Boston. Voicici ce qu'il
dit:

Il croit que l'union commerciale offre la seule solutiou
pratique de nos relations commerciales avec le Canada....

Je désire que les nonorables chefs de la gaucneNous 'en importons pas 2,000,000 de tonnes, prennent note de ces paroles. Ils ont autrefois pré.
mais seulement environ 1,500,000 tonnes. conisé l'union commerciale.

Si les droits sur la houille étaient abolis cela n'affecte-
rait pas nos exportations d'anthracite au Canada, tandis
que pour ce qui regarde la houille bitumineuse, les 30,000
tonnes que nous achetons présentement au Canada pour-
raient être portées à 60,000 tonnes.

Songez done, M. l'Orateur, qu'ils ne sont prêts
a nous acheter, avec l'admission en franchise de la
houille aux Etats-Unis, que le double de la quantité
de houille qu'ils nous ont achetées cette année-là,
soit un total de 60,000 tonnes. L'an dernier, je
crois, nos ventes ont été de 60,000 à 70,000 tonnes.
Ils croyaient leur industrie houillère si développée
que nous ne pourrions pas lutter sur leurs marchés
avec leur produit. ,Il ajoute

Si le droit était aboli, le prix de la houille canadienne
rendue ici serait plus élevé que'celui de la houille -de la
Pennsylvanie, car elle ne serait pas transportée ici aussi
économiquement que peut l'être notre propre houille.

Si nous adoptions le libre-échange avec les Etats-
Unis relativement à la houille quelle en 'serait la
conséquence ? Pendant que nous avons aujourd'hui
dans la province de Québec un ma-ché pour 800,000
à 1,000,000 de tonnes de houille destinées à la con-
sommation dans certaines parties, d'Ontario, de
même que dans la province de Québec, nous per-
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,..que dans de semblables conditions il y aurait ine aug-
mentation énorme dans le commerce entre les deux pays,
et nos industries prendaient un essor remarquable. Dans'
de semblables conditions, il y aurait, de plus, un champ
vaste et magnifique pour les entreprises et les capitaux
américains, et quand on pense que l'Alaska a donné un
dividende de 25 pour 100, il est facile d'estimer la Faleur
de ce pays (le Canada) pour nos capitaux. M. Lane a dit
au sénateur Hoar que l'association qu'il représentait était
composée d'hommes de toutes les nuances politiques, mais
que dans cette affaire ils laissaient la politique de côté, et
qu'ils considéraient la question au seul point de vue des
affaires.

On voit que M. Lane est en faveur de l'union
commerciale, et il dit franchement pourquoi il la
désire. Il a encore été plus franc quelques heures
plus tard, le même jour-, quanden s'adressant à ses
confrères à la fin de l'assenmblée hebdomadaire des
marchands' il s'est exprimé en ces -termes-et je
prie l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard
(M. Davies) d'en prendre note, car il s'agit des
relations avec les Etats-Unis.

En parlant de nos relations avec le Canada, il dit que
que c est une partie de notre pays qui a -malheureuse-

.été laissée de côté à l'époque de la rébellion. Il parla;
ensuite en faveur de la réciprocité avec le Canada, et il
dit que le peuple n'avait- qu'une faible idée de la valeur
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de ses ressources pour nous. On parle beaucoup d'établir
des relations plus intimes avec les pays de l'Ainérique du
Sud, et on dit qu'il est temps pour nous de diriger
notre commerce de ce côté-là, mais il y a beaucoup
d'obstacles à cela. Cependant, rien ne nous empêche
d'englober le pays qui est au nord du nôtre.

Voilit le langage le M. Lane, président de l'As-
sociation (les marchands de Boston, voilà son plan
pourI " englober le Canada ", voilà son projet pour
" englober le pays au nord des Etats-Unis ", et je
présume que la Ciambre-prendra ce langage comme
une explication (le tout ce que nous avons euendu
dire ici et ailleurs, dans tont le pays, au sujet des
relations commerciales avec les Etats-Unis, et sur
la question de l'union commerciale. Cependant,
ces messieurs n'ont rien dit dans leurs témoignages
at sujet (le la réciprocité absolue.

Il y a une classe (le gens dans le pays qui em-
ploient de puissants arguments pour démontrer que
les manufacturiers et ceux qui exploitent (le petites
industries sont affectés par Fimposition de ce droit
sur la houille. Or, au lieu le donner à la Chambre
des arum ments basés sur notre opinion, sur la con-
naissance que nous avons au sujet <le la consomma-
tion le la houille dans nos propres industries, je
prendrai la liberté le citer à la Chambre quelques.
uns des arguments employés par des Américains
intéressés, dans cette industrie, quand il a été
question d'abolir le droit sur la houille qui entrait
aux Etats-Unis. Je crois que ces argunents
appuient notre préiention. Tout en admettant que
nos chemins le fer paient la grande miasse des
droits qui sont payés sur la houille venant des
Etats-Unis et les provinces maritimes, je prétends
que le développement du pays qlui a fourni aux
chemins de fer le volume de trafic qu'ils ont, doit
nous justifier de demander à ces compagnies' quel-
que chose en échange (les avantages qu'elles ont
reçus ; pendant qu'une partie de notre population
exploite l'industrie minière, et tandis que cette
industrie doit être protégée parce qu'elle fournit
les moyens <le vivre à ces gens, et qu'elle offre un
champ pour le placement des capitaux, il n'est que
juste que ceux qui recoivent le bénéfice de ce trafic,
du commerce des articles produits dans les diffé-
rentes provinces, et dont la plus grande partie est
expédiée par ces chemins (le fer, il n'est que juste,
dis-je, que ces compagnies de chemins de fer paient
de cette manière leur part des dépenses du gouver-
nement du pays.

M. Wm Connell, président de l' " Anthracite
Coal Operators' Association ", des Etats-Unis, croit
que l'abolition du droit sur la houille bitumineuse
nuirasérieusement à.l'industrie le la houille anthra-
cite. Voici ce qu'il a dit

On a tout lieu de croire que notre industrie d'anthracite
n'est pas intéressée dans cette question. Ecartant le fait
général, sur lequel repose tout le système protectionniste,
que vous ne pouvez pas amputer un membre du corps
politique sans que la douleur s'en fasse sentir dans tout
le système, je désire faire observer que notre industrie
est directement intéressée. La statistique de la produc-
tion de l'anthracite fait voir que, depuis quelques années,
le développement est presque entièrement restreint à la
houille la plus petite-pois et sarrasin-plus particulière-
ment le sarrasin-qu'on emploie de plus en plus pour les
fins mécaniques et industrielles.

La demande pour ce calibre vient surtout de l'est, de la
Nouvelle-Angleterre, New-York et des Etats maritimes.
Mettez la houille-bitumineuse de la Nouvelle-Ecosse sur
ces marchés à des prix plus bas que ceux de l'expéditeur
d'anthracite, que faites-vous? Vous détruisez son marché,
vous restreignez ses chances de développerson commercei
et par cela même vous atteignez toutes les industries qui
dépendent de l'exploitation de nos mines d'anthracite.

M. MCDOUGALL (Cap-Breton).

Si cet argument vaut dans le cas de l'abolition
du droit sur la houille qui entre aux Etats-Unis,
il doit à bien plus forte raison s'appliquer à notre
cas, si nous tenons compte dlu fait qu'il a été
employé dans un pays qui a poussé le développement
de l'industrie houillère au point où on la voit
aujourd'hui aux Etats- Unis, avec une production
de 179,000,000 de tonnes, avec un marché local qui
consomme le tout, avec la capacité d'augmenter la
production chaque année, avec une augmentation
correspondante de consommateurs.

Revenant à l'argument que certaines classes du
peuple, comme les classes industrielles, paient ce
droit, je vois qu'on s'est servi de l'argument suivant
au nom des producteurs de houille aux Etats-Unis
quand on y a discute la questionl de l'abolition du
droit sur la houille :

En 1889, la dernière année pour laquelle nons avons des
relevés complets, 299.559 personnes ont été employées
dans les mines de houille. Pas une seule autre industrie
minière n'a employé 100,000 personnes. Laproduction du
minerai de fer n'a employé que 88,707 personnes, pas le
tiers du nombre en premier lieu mentionné; l'extraction
de l'or et de l'argent réunis n'en a employé qu'un sixième,
le plomb pas un dixième, et mme l'extraction de toutes
les différentes pierres n'en a employé que le tiers. Pas
une seule industrie manufacturière n'a employé un aussi
grand nombre de personnes. Les scieries viennent ensuite
avec 286,107 employés, les fonderies et les ateliers de
machines vieinent en second lieu pour le nombre d'ou-
vriers, en troisième lieu se trouve la confection des vête-
ments, et en quatrième lieu les cotonnades. L'extraction
de la houille a employé 100,000 personnes de plus que les
manufactures de chaussures, compris les ouvrages de
commande et de raccommodage,200,000 de plus que les
établissements d'ébénisterie,150,000 de plus que les hauts-
fourneaux et les laminoirs, 200,000 de plus que les manu-
factures de cigareset de cigarettes; 80,000 de plus que les
manufactures de calicots, 175,000 de plus que les filatures,
et 250,000 de plus que les manufactures de soie et de soie-
ries.

Il y a une autre. raison pour laquelle ils de-
mandent qu'on tienne compte de cette industrie
en légiférant aux Etats-Unis, et la voici:

En conséquence, nous affirmons que, vu son importance
par le nombre d'hommes qu'elle emploie, vu la somme
d'argent considérable payée en salaires chaque année, et
le rapport qui existe aux mines entre les salaires et la
valeur de la production, l'industrie houillère qui prédo-
mine au milieu de toutes les industries manufacturières
et minières des Etats-Unis, mérite un traitement qu'elle
n'a pas encore reçu en établissant un tarif.

Dans cinq Etats seulement de l'union, savoir: New-York,
la Pennsylvanie, le Massachusetts, l'Ohio et Illinois, le
nombre total de personnes employées et les salaires payés
dans les industries manufacturières excèdent le nombre
total des personnes employées et les salaires payés aux
Etats-Unis dans la production de cet article qu'on a
appelé avec mépris matière première.

Je remarque que les honorables députés de la
gauche, et plus particulièrement le chef de l'oppo-
sition, appellent la houille matière première. Voici
un autre argument qu'on a fait valoir:

Une industrie qui a tant de' choses à son crédit, qui a
employé 299,559 personnes en 1889 et 841,943 en 1892, qui
a payé $109,130,928 en salaires en 1889, et $138,596,278 en
1892, a le droit de demander qu'aucune loi ne soit pré-
sentée, encore moins adoptée, qui sera de nature' à nuire
à sa prospérité. Elle exige qu'on ne lui'fasse pas-tort
pour sanctionner une phrase, matière première en fran-
chise," et par-dessus tout elle nie au Congrès le droit de
nuire à la multitude de ses employés dans 'les intérêts
d'une autre industrie quelconque.

On ne doit pas non plus nuire à cette industrie pour
l'avantage des mineurs et des producteurs de houille des
autres pays. Les producteurs et les ouvriers américains
qui travaillent et qui produisent aux Etats-Unis ont droit
à notre marché contre tous venants, même si ce sont des
citoyens américains qui ont préféré placerleurs capitaux
dans d'autres pays. Dire que les capitaux placés dans les
mines du Cap-Breton viennent des Etats-Unis, n'est pas
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une raison pour que la protection maintenant accordée à
la houille soit diminuée ou abolie dans le but de donner à
cette houille une place sur nos marchés. De plusvu le fait
que ces capitaux paient tribut au gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse pour chaque tonne de houille qu'ils
aident à produire, il semble juste qu'ils paient quelque
chose au gouvernement des Etats-Unis.

Si cet argument est bon aux Etats-Unis, pour-
quoi ne le serait-il pas pour nous ? Relativement
au coût du combustible dans certaines industries,
je citerai ce qui suit

Au nombre des principales industries de la Nouvelle-
Angleterre, se trouvent les manfactures de tissus et de
chaussures. Eu 1890, la valeur totale des lainages manu-
facturés aux Etats-Unis a été de $338,231 .109, et la valeur
totale du combustible employée pour cette production a
été de $3,894,492, soit 1*15 pour 100. La valeur de toutes
les cotonnades manufacturées en 1890, a été de $267,981,-
721, et celle du combustible $4.252,088, soit 1'58 pour 100.
Dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre,la valeur totale
de toutes les cotonnades manufacturées a été de $181,112,-
453, et celle du combustible consommée. $3,113,0S, soit
1'71 pour 100, un peu plus que la moyenne. Ce sont les
chiffres du recensement, et ils font voir dans ces indus-
tries, au moins, combien est fausse la prétention que la
houille admise en franchise en réduira le prix pour le
consommateur.

Ces chiffres établissent la fausseté de la préten-
tion que la houille admise en franchise réduira le
prix du combustible. Voici une autre citation

On peut encorele démontrerd'une manière plus précise.
Dans une brochure intitulée: " Houille en franchise pour
la Nouvelle-Angleterre," le colonel Wm Lamb dit : "'M.
Gallaway-C. Morris, de Philadelphie, m'informe que les
manufactures de Fall River ont produit un 18 Il,602,850,000
verges d'étoffes en consommant 177,301 tonnes de bouille.
En admetant que le droit entier de 75 centius par tonne
est l'augmentation du coût de la houille pour les manu-
factures résultant du droit (ce que je n'admets pas cepen-
dant), le coût supplémentaire de la production de cette
quantité de marchandises résultant du tarif est de '022
centin par verges.

Je pourrais citer des opinions semblables con-
cernant le coût de la houille dans es manufactures
de tapis, lainages et chaussures. 'kn voici une:

En présence de tons ces faits, n'est-il pas absurde de
demander de la houille en franchise dans le but de dimi-
nuer le coût des objets manufacturés pour le consomma-
tour? Même si le prix de la houille dans la Nouvelle-
Angleterre était réduit du chiffre du droit, et l'expérience
prouve qu'il ne le serait pas, la réduction par unité sera si
faible qu'il serait impossible de réduire le prix de la houille
vendue au détail.

Voilà des faits que j'ai cru nécessaire dle soi-
mettre à la Chambre, non seulement en faveur du
maintien du présent droit sur la houille, mais en
faveur de l'augmentation de cette protection, si
possible, de manière à permettre à nos producteurs
de houille d'occuper une plus large place sur le
marché local.

Il est insensé pour nous d'espérer que nous serons
admis sur les marchés étrangers. Néanmoins, je
prétends que nous avons une chance d'augmenter
notre marché plus qu'on ne le fait aujourd'hui, et
nous devrions avoir là chance <'améliorer les accès à
notre marché, et par- là augmenter notre produc-
tion, et, en même temps augmenter la demande
pour les articles dont notre population a besoin, et
qui sont produits dans d'autres parties du Canada
sur lesquelles nous comptons pour écouler notre
houille. Nos voisins ont tort d'espérer que nous
leur donnerons la houille en franchise et que nous
serons taxés sur les articles qui leur donnent le
moyen de faire des affaires dans notre pays.

Avec ces observations, qui ont peut-être fatigué
la Chambre, je tee minerai en disant que, d'après ce
que je connais de l'état général des affaires et diu

développement de nos différentes industries, sous
le présent gouvernement, le peuple du Canada n'a
aucune raison qui peut lui faire désirer un change-
ment ni accepter une seule des propositions insen-
sées et absurdes qui sont faites par les honorables
chefs de la gauche.

M. McMULLEN: M. l'Orateur, l'honorable
préopinant vient de prononcer un très long discours,
dants lequel il s'est efforcé de signaler quelques-uns
des avantages que la politique nationale a procurés
à sa province. Au cours de ses observations, l'hono-
rable député a donné à entendre que le droit sur la
houille devrait être augmenté. Bien, je ne sais
pas jusqu'à quel point les manufacturiers d'Ontario
et de la partie occidentale du pays sont disposés à
accepter cette proposition. Le droit actuel sur la
houille tend i augmenter le coût de la fabrication,
et il a été une lourde charge pour bon nombre
d'industriels. Je doute qu'ils soient prêts à se sou-
mettre à d'autres charges de cette nature. Bien
entendu, mon honorable ami (M. Mcl)ougall) est
grandement intéressé dans la question de la houille
et je présume qu'il n'a aueune sympathie pour ceux
qui gémissent sous le fardeau des taxes imposées
par le présent tarif.

M. McDOUGALL (Cap-Breton) : L'honorable
député m'excusera si je l'interromps. Je n'ai pas
un centin d'intérêt dans l'industrie de la houille, et
je n'en ai jamais eu.

M. McMULLEN : La partie <le la province où
réside l'honorable député est profondément inté-
ressée dans cette industrie, et nul doute qu'il aime-
rait que le droit fût augmenté pour enlever toute
chance de concurrence qu'on pourrait y faire, et
priver nos manufacturiers d'avoir la houille à bon
marché.

Comme preuve de prospérité, mon honorable ami
(Hl. McDougall) a donné la quantité de tonnes qui
ont passé par le canal du Sault l'année dernière.
Mais si l'honorable député voulait analyser la sta-
tistique à ce sujet, il constaterait que près de 90
pour 100 se composent du tonnage américain, et
que 10 pour 100 seulement viennent au Canada ou
en partent.

Il est absurde de vouloir appuyer un argument'
en faveuirde la politique natioralesur un fait de cette
natture. L'honorable député réside à Grand Nor-
rows. Il s'est fort intéressé au' chemin de fer Inter-
colonial et il 'a vanté les grandes dépenses que le
gouvernenment a faites sur ce chemin. Nul doute
que l'honorable député croit à ce qu'il dît, car je
suis informé que les employés du chemin sont très
bons à son égard. Je crois que le train qui passe
à Grand N arrows y' arrête une demi-heure pour'
permettre aux voyageurs de visiter son hôtel et d'y
dépenser leur argent. C'est. sans doute un grand
avantage pour lui et il s'en montre reconnaissant.

L'honorable député a parlé de l'intérêt net que
nous payons sur notre dette nationale, et il nous a
dit que le taux par tète était moins élevé àujour-
d'hui qu'autrefois. J'avoue qu'avec des chiffres on
peut faire tout ce que l'on veut, mais la réponse à
des arguments de.cette nature est simplement celle-
ci : En 1878, lorsque lé'gouvernement Mackenzie
quitta le pouvoir, le revenu total du pa;ys s'élevait
à $23,000,000 d'âmes, et évaluant la 'population de
cette époqite à 4,000,000 d'âmes, la- taxe serait de
$5.75 par tête. Or, mon honorable ami ne niera

1865 1866



[COMMUNES]

pas que notre revenu actuel est de $38,000,000
environ, et estimant la population à 5,000,000
d'âmes, s'il calcule exactement, il constatera que
la taxe actuelle est de 7.60 par tête. C'est une
réponse précise aux calculs erronés de mon Iono-
rable ami.

Il parle des marchandises admises en franchise
au Canada, et il dit que la valeur s'en élève à $50,-
000,000. C'est possible, mais je lui demanderai
quel avantage le peuple en retire généralement.
Les marchandises ne sont-elles pas admises en fran-
chise pour favoriser les intérêts des manufacturiers ?
Ne sait-il pas qu'un manufacturier peut importer
des marchandises en franchise, mais que toute
autre personne qui importe les mêmes articles paie
des droits très élevés ? Par exemple, prenez les
stores. Si un manufacturier de stores importe la
toile de la largeur d'un rideau il l'obtient en fran-
chise, mais si un autre homme veut en importer,
pas pour la même fin, il paie,un droit. De cette
manière un grand nombre de manufacturiers out
l'avantage de recevoir en franchise même des objets
manufacturés, non parce qu'ils sont employés à
l'état naturel, mais pare qu'ils sont employés dans
certains établissements manufacturés. C'est pour
cette raison qu'une si grande quantité de marchan-
dises est admise en franchise. C'est un avantnge
pour le manufacturier, mais oh est celui que le
peuple en général en retire?

L'honorable député a donné à son parti le mérite
d'avoir réduit le droit sur le thé. Eh bien ! la
raison qui l'a engagé i abolir le droit sur la thé a
été simplement parce que les Américains l'avait
aboli, et que le gouvernement a constaté que le
droit était continué, la différence dans le prix payé
par les habitants du pays, comparativement au prix
payé aux Etats-Unis, serait une preuve si évidente
de l'augmentation des taxes auxquelles le peuple
était soumis qu'il a cru qu'il valait mieux abolir le
droit sur le thé.

L'honorable député a parlé de la loi anglaise con-
cernant les timbres, et il dit que si l'Angleterre a
le libre-échange cette loi est néanmoins en vigueur.
Assurément, mon honorable ami n'ignore pas assez
l'histoire de cette loi pour prétendre qu'elle a été
introduite en même temps que le libre-échange,
et ce n'est qu'un vestige de son ancien système
d'impôts qui n'a pas encore disparu.

Ensuite, l'honorable député nous a parlé les
faillites qui ont eu lieu dans ce pays, et il dit que
sous le régime Mackenzie il y a eu plus de faillites
que sous le présent gouvernement. Si l'honorable
député veut examiner la statistique qui a trait à la
présente année, il verra que jamais auparavant il
n'y en a eu un si granà nombre en Canada. Il n'y
a jamais eu de plus grands embaras financiers qu'il
n'en existe aujourd'hui, et la preuve s'en trouve
dans les grandes faillites qui ont lieu presque tous
les jours dans tout le pays. Les journaux du pays
appuient ce que je dis. S'il désire une autre preuve
des difficultés financières de notre peuple, que
l'honorable député jette un coup d'œil sur les
hypothèques mobilières qui existent dans les diffé-
rents comtés, villes et villages du Canada, et il
constatera qu'il en a été donné durant ces derniers
mois un plus grand nombre qu'en aucun temps
auparavant. C'est une preuve certaine que notre
population souffre financièrement parlant. Quand
un homme est forcé de donner une hypothèque sur
ses meubles et animaux, c'est une preuve positive
que sa position financière devient excessivement

M. MCMULLEN

embarrassée ; et si vous axaninez ces hypothèques,
vous verrez qu'il y en a eu un plus grand nombre,
de semaine en semaine, de jour en jour, à compter
du milieu de l'été dernier à venir jusqu'à ce jour.
C'est une les meilleures preuves que le peuple est
embarrassé dans ses finances.

L'honorable député a fait allusien à la pauvreté
qui existe en Angleterre sous le régime du libre-
échange. L'histoire de l'Angleterre sous le régime
du libre-échange est la plus brillante que l'univers
peut offrir en ce qui concerne le progrès et la pros-
périté d'une nation. Lorsque l'Angleterre a adopté
le libre-échange en 1846, sa dette nationale était de
£850,000,000, mais depuis cette époque cette dette
a été réduite <le plus de $900,000,000, malgré le
fait que, durant cette période, elle a payé les
dépenses de ses guerres, y compris celle de Crimée,
la rébellion des Indes, et autres guerres qui
exigeaient d'énormes dépenses de la part du pays.
Le nombre de ses indigents a été réduit de plus de
50 pour 100.

Le nombre de ses détenus dans les prisons a
diminué <le plus de 70 pomr 100. Elle a amélioré
considérablement la condition du peuple qui gémis-
sait sous le fardeau de la protection. Les classes
ouvrières et industrielles de l'Angleterre-en un
mot, toutes les classes-n'ont jamais été dans un
état de plus grande prospérité qu'aujourd'ni. La;
meilleure preuve en est que nous ne voyons pas ces
classes s'agiter pour rétablir la protection. Il y a
un peu d'agitation en faveur de la protection.
parmi les cultivateurs, qui s'imaginenmt qu'elle peut
leur être avantageuse, bien que les plus intelligents
comprennent que, s'ils l'avaient, les propriétaires
ne mettraient pas beaucoup de temps ià s'emparer
de tous les avaniages que la protection donnerait
aux fermiers, par le fait qu'ils augmenteraient les
loyers.

L'honorable diuté a traité très an long la ques-
tion de la houille. Il considère cette industrie
comme ayant une grande importance dans son
comté, et je présume qu'il favorise le maintien-du
droit sur la houille pour la seule raison qu'il croit
qu'il tend à augmenter le nombre des 'mineurs qui
sont employés,- et à améliorer la condition géné-
rales de la population du comté qu'il représente.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire aborder une
question d'intérêt général, je veux parler de notre
dette nationale. Je prétends que la dette est pour
le Canada ce qu'elle est pour un individu, pour une
ville, une province. Un homme qui est dans des
embarras financiers parce qu'il a enpriuté' de
fortes sommes d'argent pour lesquelles il a hypo-
théqué sa propriété se trouve précisément dans la
même position que le Canada aujourd'hui., Voyons
quelle est la position. Nous avons aujourd'hui une
dette nette de $253,074,927 à laquelle nous pouvons
ajouter une somme considérable à raison des déficits
de l'année dernière et de cette année..

Depuis qu'il est au pouvoir, à venir\jusqu'au 30
juin 1895, le gouvernement a augmenté la dette de
$15,541,716, soit une augmentation nmoyenne annu-
elle de $3,108,343, une augmentation quotidienne
de $8,516. L'augmentation anticipée à raison des
déficits dont j'ai parlé, jusqu'au 30 juin 1896,
s'élève à $4,250,000.

Maintenant, si nous prenois. les montants
énormes d'intérêt que le pays a payé sur notre
dette nationale, nous trouverons, jusqu'à un cer
tain point au moins, la raison de la saignée énorme
pratiquée sur le peuple. En 1891, nous avons payé
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en intérêts sur notre dette nationale $9,584,136.74
et en frais d'administration, $184,711.47. En 1892,
l'intérêt sur la dette publique était de $9,763,-
978.34, et les frais d'administration, $176,036.62.
En 1893, nous avons payé $9,806,888.45 d'intérêt,
et $212,690.83 en frais d'administration. En 1894,
$10,212,596.13 d'intérêt et $166,444.39 en frais
d'administration. En 1895, $10,466,294.44 d'in-
térêt et $162,590.31 en frais d'administration. A
ces sommes il faut ajouter les commissions et frais
d'échange, mais en laissant cela de côté, je vois que
durant ces cinq années nous avons payé en intérêts
et frais d'adm-inistration, $50,736,377.72.

J'ai cité ces chiffres pour démontrer l'augmenta-
tion constante, chaque année, des intérêts que nous
payons. Cela fait une moyenne annuelle de $10,.-
147,273.54 depuis 5 ans.

Maintenant, l'intérêt sur la dette publique, pour
l'année expirée le 30 juin 1895, était de $10,466,-
294.44, les frais d'administration, $162,590.31, et
la prime, l'escompte et l'échange, $116,359.91, ce,
qui fait un paiement total pour l'année, à raison de
la dette publique, de $10,745,244.66, ou $29,439
par jour, ou le prix. de sept fermes à $4,200 cha-
cune.

Voilà ce que nous payons chaque jour en intérêts
sur la dette nationale. Prenons un comptable qui
travaillerait dix heures chaque jour. sauf le diman-
che, il lui faudrait compter $3,433 par heure, ou
$34,330 par jour pour payer l'intérêt sur notre
dette nationale. C'est là une grave question iuand
nous la considérons à ce point de vue. Quand nous
considérons quelle énorme saignée nous pratiquons
sur les ressources du pays, est-il étonnant que
notre peuple soit appauvri?

Eu 17 ans le gouvernement a augmenté la dette
du pays de $112,712,857.18.. A 4 pour 100, taux
de l'intérêt, plus le coût de l'administration, la
prime, l'escompte et l'échange, cela fait $4,508,-
514.28 d'intérêt par année; ce qui veut dire que le
gouvernement a augmenté les frais d'intérêt de
$14,404 par année de 313 jours, ou $1,440 par
heure pour chaque jour de dix heures, depuis qu'il
est au pouvoir.

Ainsi que je l'ai déjà dit, en 1894-95 le déficit a
été de $4,153,875.58.

Maintenant, il est excessivement important de
montrer où est ullé cet argent, et je vais expliquer
à la Chambre où cet argent a été en grande partie
placé. Lorsque l'honorable Alexander Mackenzie
est sorti du pouvoir, en l878,, le chemin de fer
Intercolonial avait un parcours de '744 milles, le
coût total de cette ligne était de $36,091,065.85, et,
le compte du capitalfut alors arrêté. Mais lorsque
les honorahles messieurs de la droite sont arrivés
au pouvoir, ils ont rouvert ce compte et ajouté
653 milles au parcours de ce chemin.,

Lors de la Confédération il fut envenu que l'In-
tercolonial était une nécessité. Cette ligne était
nécessaire à deux~ points de "vue. D'abord, pour
développer, si possiblè, le commerce interprovin-
cial, et en second lieu, pour noiisouvrir un débou-
che jusqu'à la _mer; indépendamnent de nos' voiP
sins. Pour ces raisons, la constru'ction de l'Inter-,
colonial est devenu une ,condition de la 'Confédéra-,
tion; mais il n'était pas convenu qu'on le prolon-
gerait comme il l'a été. 'Si l'on a fait -en cela
d'avantageux placenents ; 'si ces placements eus-
sent payé l'intérêt que·le pays est tenu de payer,
personne ne trouverait à redire; 'mais en' dépit du
fait que nous avons placé dans cette entreprise la

somme de $55,000,000 sur laquelle le pays paye
$2,200,000 par année d'intérêt sans aucune com-
pensation, ce chemin ne peut même pas rencontrer
ses dépenses annuelles. Voilà dans quelle condi-
tion se trouve aujourd'hui ce chemin. On devait
avoir un port océanique, mais je vois que nous n'en
avons pas gjoins de six aujourd'hui. J'ai déjà
mentionné le chiffre de la dépense totale, et l'aug-
mentation en dix-sept ans du parcours de ce che-
min a ajouté au compte du capital une nouvelle

-dépense de $18,916,873.35, ce qui a ajouté au
compte de l'intérêt que paye le peuple canadien,
$756,674.Q2 par année, ou $2,417.50 pour chaque
jour de l'année.

Nous arrivons maintenant à certaines opérations
auxquelles a pris une part active l'honorable secré-
taire d'Etat (sir Charles Tupper) lorsqu'il était
ministre des Chemins <le fer. Nous nous rappelons
tous M. Onderdonk et son contrat pour la section
ouest du chemin de fer Canadien du Pacifique.'
Nous savons tous, d'après les documents officiels
que ce contrat fut accordé de préférence à M.
Onderdonk, un Californien, pour environ 9226,000.
L'objection dans cette occasion était que la soumis-
sion n'était bonne que pour trois jours, niais la
question fut réglée. La chose fut réglée, mais en fin
de compte le contrat fut accordé à M. Onderdonk.
Par suite les devis furent modifiés, ce qui donna
$200,000 de plus à M. Onderdonk. Ainsi, il eut
l'avantage de commencer les travaux avec
$426,000., Plus tard, lorsque nous eûmes affaire
avec lui, pour l'exécution du contrat, par un arbi-
trage, il fut décidé que nous devions prendre une
certaine quantité de matériel roulant, et pour cela
les arbitres accordèrent $72,665 à M. Onderdonk.
Mais, pour certaines raisons qui n'ont jamais été
données à la Chambre, par certaines ,influences
qu'il n'a jamais expliquées, le gouvernement permit
d'élever la sentence arbitrale à $202,000. Alors, de
nouveau, le gouvernement paya au chemin de fer
Canadien du Pacifique $15,000 pour transporter
le matériel roulant à Québec. -Nous devions avoir.
29 locomotives et 397 wagons-plates-formes ; mais
au lieu de cela, nous, n'avons eu que 8. locomo-
ti ves et 180 vagons-plates-formes, etode ces diverses
matières, il fut perdu un montant considérable d'ar-
gent sur cette division de l'ouest. Récapitulons
tous ces chiffres:

Sur le contrat .. ................. $ 220,000
Matériel roulant, en> vertu d'une sentence

arbitrale ................................. 202,000
Payé au chemin de fer Canadien du Pacifique .

pour transport.................. . 15,000
Accordé au chemin de fer Canadien du Paci.

fique pour travaux imparfaits, les travaux
n'étant, pas faits en conformité du contrat. 575,000

Dépenses se rattachant àla sentence arbitrale 100,000

Total......... ........... $1,118,000

Ainsi nous avons perdu en tout, par négligence,
ou en donnant à M.' Onderdonk un avantage qu'il
n'aurait jamais dû avoir, et pour des raisons qui
n'ont jamais été expliquées à cette Chàmbre, la
sorlme-de $ 118,000.'

Il serait trop'long d'entrer dans tous les détails'
de l'augmentation de la dépense des deniers publics,
et de signaler.les sacrificesqni ont été faits par des
placements niais quand nous venonsà établir une.
comparaison entre "notre pays et la condition dans'.,
laquelle il se trouve et le pays voisin, nous voyons
qu'en Canada, où nous jouissons de la paix, où nous
n'avons eu aucune guerre, aucune 'dépense extraor-
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dinaire, notre taxe per capita est de plus de $6.50,
tandis que cette taxe, aux Etats-Unis, n'est que de
$5.75. Et puis, aux Etats-Unis la taxe a une ten-
dance décroissante, tandis que c'est le contraire en
Canada. On dit qu'en Cainada le gouvernement
fédéral aide considérablement à chacune des pro-
vinces, par une allocation per capita, et que le gou-
vernement américain nc fait rien de semblable.

Cela est très vrai; mais aux Etats-Unis la
dépense pour les pensions de retraite a été de $145,-
086,249. C'est une dépense que nous n'avons pas
en Canada, et en outre de cela, on a là-bas un ser-
vice diplomatique qui coûte $1,796,502. Nous
n'avons rien de cela, sauf la dépense se rattachant
au bureau du haut commissaire à Londres, et à
notre agent à Paris, deux fonctionnaires qui, à mon
avis, n'ont rien donné au pays en retour de l'argent
qu'ils nous coûtent. Depuis 1869, les Américains
ont réduit leur dette de la guerre de plus de $60,-
000,000 par année, à venir jusqu'en 1891, où cette
dette se chiffrait par $841,528,462, soit une capita-
tion de $12.32, et l'intérêt, 37 centins par tête. La
dette nette du Canada est de plus de $50 par tête, et
l'intérêt au delà de $2 par tête. Cela démontre
clairement combien vite s'est accru notre dette.
Nous avons négocié des emprunts de la manière la
plus imprudente, et nous avons dépensé cet argent
d'une manière plus imprudente encore. Nous
avons gaspillé cet argent dans des entreprises qui
ne nous donnent rien en retour, et nous nous voyons
aujourd'hui dans cette position, c'est-à-dire que
nous payons chaque année des intérêts énormes
pour de l'argent appliqué à des travaux publics et
des améliorations qui ne nous donnent rien ou
presque rien en retour.

Depuis la Confédération, on a dépensé.pour des
travaux publics environ $225,000,000, et environ
$60,000,000 pour les terres fédérales. Combien
a-t-on perdu * d'argent dans les améliorations
publiques ? Une étude de la question démontre
que sur une dépense de $3,000,000, nous avons
perdu, ou il nous a été volé $964,000, soit 33 pour
100. Prenez la valeur des terres que nous avons
données, à $2 de l'acre, nous avons sacrifié $120,-
000,000. Prenez l'argent payé en taxes, ou l'argent
emprunté, $225,000,000. Cela fait $345,000,000
que nous avons dépensés, et si nous avons perd a en
proportion de toutes ces sommes dépensées, comme
dans le cas de McGreevy, le pays a perdu $115,-
000,000 qui sont, sans aucun doute, allés aux écu-
meurs politiques désireux d'obtenir de l'argent (le
toute manière, par contrat ou autrement.

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
COMPAGNIE DE PONT ET DE TUNNEL DU

CANADA ET DU MICHIGAN.

La Chambre se forme en comité pour prendre en
considération le bill (nO 42) concernant la Compa-
gnie de pont et de tunnel du Canade. et du Michi-
gan-(M. Ingrain).

(En comité.)

Article 2,
M. TISDALE : Je propose-

Que l'article soit amendée en ajoutaut après le mot
pont " à la seconde ligne, les mots " et ses abords."

M. McMULLEN.

D'où il ressort clairement que cette clause s'ap-
plique aux abords du pont, autant qu'au pont
lui-même.

La motion est adoptée.

M. INGRAM : Avant (lue le bill soit rapporté,
je désire signaler à l'attention du comité le fait
qu'un bill semblable est actuellement soumis au
Congrès des Etats-Unis, où, paraît-il, un sénateur
représentant l'un des Etats de l'Ouest, propose de
présenter un certain amendement. Cet amende-
ment, si je suis bien informé, est dans ce sens-ci:
il serait défendu aux entrepreneurs des travaux en
question, en vertu de l'article qu'on veut apporter,
d'employer aucune autre catégorie de main-d'œuvre
que la main-d'œuvre américaine. Comme je viens
à peine d'être informé de la chose, il m'a été impos-
sible de donner avis de l'amendement que j'ail'in-
tention de proposer. Mais, avec la permission du
comité, je désire proposer que l'article suivant soit
ajouté au projet de loi:

Dans le cas oh le Congrès des Etats-Unts ou la législa-
turc de l'Etat du Michigan décréterait une loi ou ferait
subir à la loi relative au pont de la rivière Détroit un
amendement prescrivant à l'entrepreneur ou aux entre-
preneurs d'employer uniquement la main-d'uvre amé-
ricaine à la construction du pont en question sur la. rive
américaine, le ou les entrepreneurs n'emploieront que la
main-d'uvre canadienne sur la rive canadienne.

Certains membres du Congrès, paraît-il, refusent
de se rallier à l'amendement en question, et désirent
provoquer une expression d'opinion de la part des
Canadiens sur la disposition législative projetée.
Pour mon compte, je crois être l'interprète du sen-
timent de la majorité des membres de la Chambre
et du comité,en affirmant que les Canadiens désap-
prouvent tout amendement de cette nature, surtout
quand il s'agit d'exécuter des travaux (le ce genre,
sur une rivière internationale, partie sur les eaux
canadiennes, partie sur les eaux américaines. A
mon avis, l'honorable sénateur, en proposant cet
amendement au Congrès,a complètement dépassé le
but, et l'adoption de cette proposition tendrait à
des froissements entre les deux pays. Je verrais
avec plaisir les honorables députés présents se pro-
noncer à l'encontre de toute proposition de cette
nature.

M. l'ORATEUR-SUPPLÊANT : Comme il n'a
pas été donné d'avis, il est entendu que cette motion
ne peut être proposée que du consentement du
comité-

M. HAGGART : L'amendement est d'une grande
importance, et il aurait fallu en donner avis.

M. INGRAM : J'aurais été heureux de donner
avis de motion, si j'en eusse eu l'occasion. i Mais
assurément l'absence d'avis ne devrait pas empê
cher les honorables députés de dire s'ils approuvent,
oui ou non, le principe posé par le sénateur en
question. Si l'amendement est adopté, 'je serai,
plus tard, en mesure, comme j'en ai l'intention, de
proposer une motion à cet égard.

M. McGREGOR: Le comité n'a.pas l'intentioé
de soulever d'objection contre' l'amendement én
question.

Si les Américains refusent aux Canadiens la per
mission d'aller travailler sur la *rive américaine à
ces importants ouvrages, nous devons avoir égale;
ment le droit de réserver à nos nationaux l'exéc
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tion des travaux sur la rive canadienne. La chose,
à mon avis, ne souffre pas de difficulté. C'est un
pont international qu'il s'agit de construire ; or, si
les Américains veulent réserver à leurs nationaux le
droit exclusif de travailler, sur la rive américaine,
pourquoi n'aurions-nous pas le même privilège, de
ce côté-ci de la frontiè're ?

Sir CHARLES TUPPER : Je propose que le
débat soit suspendu jusqu'à lundi, afin de per-
mettre à l'honorable député de présenter son
projet de loi dans la forme convenable.

La proposition est adoptée et le débat est sus-
pendu.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'amende- COMPAGNIE CANADIENNE D'ASSURANCE
ment est retiré pour le moment. SUR LA VIE, DITE IMPÉRIALE.

Le projet de loi, tel qu'amendé, est rapporté,
subit sa troisième épreuve et est finalement adopté.

EN COMITÉ-TROISIÈ ME LECTURE.

Bill (n0 41) concernant la Compagnie du chemin
de fer du lac Erié à la rivière Détroit.-(M.
McGregor).

Bill (n° 29) amendant l'Acte constituant en corpo-
ration la Cour Suprême de l'Ordre Indépendant des
Forestiers.-(M. McGillivray).

Bill (n' 34) tendant à refondre et à modifier cer-
tains actes concernant la Compagnie du chemin de
fer de Nipissingue à la Baie de James.-(M.
Tisdale).

CHEMIN DE FER MARITIME DE CHI-
GNECTOU.

M. POWELL: Je propose la seconde lecture du
projet de loi (n 59) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Transport Maritime de Chignec-
ton.

Le projet de loi, dans sa forme actuelle, aura
besoin d'être amendé. Bien que j'aie assumé la
responsabilité du projet de loi dont je suis le pro-
moteur, je dois dire, toutefois, que je ne l'avais pas
lu, chose que j'aurais dû faire, je présume, avant
que le bill fût'présenté régulièrement à la Chambre.
L'unique objectif auquel tend le projet de loi est
un nouveau délai pour l'achèvement des -travaux.
Comme je l'ai fait observer au rédacteur du projet
de loi, après én avoir pris connaissance, il peut se
faire que certains articles du projet de loi, d'après
leur teneur actuelle, confèrent d'autres privilèges
qu'il n'entrait pas le moins du monde dans l'inten-
tion de ses auteurs de lui faire conférer. Le seul
objectif auquel vise le bill est d'accorder un certain
délai pour l'achèvement des travaux, et lorsqu'il
sera rendu devant le comitégénéral de la Chambre,
je verrai i ce qu'il soit amendé de façon à rencon-
trer le seul, objectif que ses promoteurs aient en
vue.

M. LAURIER: Après les explications que vient
de nous donner l'honorable député, je lui ferai
remarquer qu'il -serait peut-être préférable' de
retirer son projet de -loi, et d'en faire faire une
nouvelle rédaction. 'Dans- sa teneur -présente, le
projet de loi pourrait induire en erreur ; et l'hono-
rable député sauvegarderait. peut-être mieux les
intérêts qu'il est chargé de défendre,' en adoptant'
mon avis, d'autant plus -que cela n'entraînera pas'
de ietard et que le bill conservera son rang.

M. PO ELL : .C'est tout simplement une ques-
tion de temps. Si l'on me. donne l'assurance qu'il
n'en résulterait pas de nouveau délai, je me ran-
gerai volontiers à l'avis de l'honorable député.'

M. COATSWORTH: Je propose la seconde
lecture du bill (n0 64) constituant en corporation
la Compagnie Canadienne d'Assurance sur la vie,
dite Impériale.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle raison
y a-t-il de présenter ce bill ? Il s'agit ici d'une
nouvelle compagnie, qui pourrait être constituée
en corporation sous l'empire le la législation géné-
rale ;telle était, du moins, notre intention, lorsque
nous avons décrété cette législation. Quels privi-
lèges spéciaux l'honorable député veut-il obtenir,
au moyen de ce projet de loi?

M. COATSWORTH: Le bill se trouve en mon
nom, à l'ordre du jour; mais je ne l'ai pas lu et je
ne saurais en expliquer la teneur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est préfé-
rable, dans ce cas, de suspendre le débat.

M. COATSWORTH: Non; le bill, j'en suis
convaincu, devrait être adopté dans sa forme
actuelle. Le promoteur du bill est le président du
comité. des banques et du commerce, qui a
demandé qu'il fût inscrit en mon nom à l'ordre du
jour. Je ne suis nullement en mesure de l'expli-
quer.

M. LAURIER: Puisque personne ne peut ex-
pliquer la nature du bill, je propose la suspension
du débat.

La motion est adoptée, et le débat est suspendu.

DEIUXIÈME LECTURE.

,Bill (n0 60) concernant la Compagnie du chemin
de fer des Mille-Iles.-(M. Taylor.)

Bill (n° 61) constituant en corporation la Compa-
gnie. du chemin de fer de Toronto, Hamilton et
Chutes de 'Niagara.-(M. Bennett.)

SUBSIDES-LE BUDGET.

M. MeMULLEN: M. l'Orateur, quand vous
avez quitté le fauteuil, j'allais signalerles dépenses
absolument insensées effectuées ces huit ou dix
années passées, ainsi que les résultats qui en ont
découlé. '.Pour me résumer, nous, avons dû con-
tracter de lourds empruni;s,qui' ont .été dépensés
dans une- foule d'entreprises ne tendant' point à
l'intérêt général du pays'; . le pays est obligé de
payer l'intérêt annuel de ces emprunts et par con-
séquent, les chai-ges du peuple sont: devenues *de
plus en plus lourdes.'

Je désire maintenant. m'occuper des ,dépenses
annuelles. L'honorable -ministre de la Justice
nous a ,dit, un de ces soirs, qu'il était impossible
d'administrer les, affaires du pays avec moins de
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$38,000,000 par année. Je veux lui prouver com-
ment, à mon avis, il serait possible d'économiner
(le fortes sommes d'argent. La chose est hors de
doute, l'augmentation de nos dépenses a pris une
allure très rapide, et nous avons atteint une époque
de notre histoire où tous les citoyens sans distinc-
tion le nuances politiques doivent se donner la
main et se concerter dans le but de réduire la
somme des dépenses annuelles, de façon à ne pas
obérer outre mesure les contribuables. Nous pré
tendons qu'une dépense annuelle <le $38,000,000
est bien trop élevée. Je vais signaler plusieurs
moyens d'opérer une réduction considérable de
dépenses, et cela, en dépit de la statistique sur
laquelle l'honorable ministre de la Justice a étayé
ses avancés.

Au chapitre de l'immigration, ces cinq années
dernières, nous avons dépensé les sommes sui-
vantes:-

1891..........,.......................
1892..................................
1893......................
1894..................................
1895..................................

$181,045
177,604
180,677
202,235
195,652

Soit, $937,210, dépensés en cinq ans, depuis les
dernières élections pour fins d'immigration, un
gaspillage d'à peu près un million de dollars. Un
certain nombre (l'immigrants sont débarqués sur
nos rives, je le sais, mais, d'après le recensement de
1891. il s'en trouve à peine un seul lui soit resté en
Canada; il nous a même été impossible de garder
au pays l'excédant, produit de l'accroissement
naturel de notre population. C'est faire acte de
grave imprudence dans l'état actuel de nos finances,
que de continuer à faire tant de dépenses pour le
chapitre (le l'immigration, quand nous n'obtenons
absolument aucun résultat. Il ressort du rapport
de l'auditeur général, ainsi que (les documents
déposés sur le bureau de la Chambre, que nous
avons aux Etats-Unis quarante-cinq agenis d'im-
mn igration, répandus sur différents points de l'Union
américaine, et qui cherchent, si possible, à déter-
miner les Canadiens émigrés à revenir au pays; or,
nous savons tous les maigres résultats <le cette pro-
pagande, si l'on tient compte de l'énorme dépense
nécessitée par les tentatives faites dans ce sens.

Un autre chapitre, qui nous offre un vaste champ
d'économies, c'est celui des impressions et les
annonces. L'année dernière, nous avons dépensé,
pour annonces, les sommes suivantes:-

1891.................................. $60,201
1992.................................. 46,220
1893,............................ 41,89
1894...... ...................... 44,690
1895.................................. 35,161

Soit, une totalité de $228,175, pour les cinq
années passées.

Au chapitre (les impressions, faites.en dehors du
Bureau d'imprimerie nationale, je trouve ce qui
suit :--

1891............................. $215,608
1892............................ 190,755
1893........................... 190,409
.894 ................................. 224,935
1895.................................. 188.075

Soit, 81,009,722, en cinq amis. Les deux chapitres
réunis des impressions et des annonces s'élèvent à
une totalité de $1,237,889, dépense faite depuis les
dernières élections générales. En parcourant les
item du compte de l'exercice courant, je constate

M. McMutLLt
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que le Mail and Empire a reçu $1,906 ; le World,
$1,163 ; le Spectator de H'amilton, $1,731 ; le
Leader de Régina, $1,588. C'est là, à mon avis,
une dépense imprudente, inutile, en raison de
l'épuisement les ressources du peuple, et du gas.
pillage en pure perte que cette dépense implique.

Examinons maintenant l'article des dépenses
judiciaires. Voici ce que nous avons dépensé sous
ce chef, ces cinq années passées :-

1891 ..................................
1892...................................
1893.................................
1894..................................
1895.................... .............

$94,055
103,936
141,424
101,076

98,683
Nous avons donc dépensé en frais judiciaires

$53,197-dont $18,044 en honoraires pour une
seule société d'avocats de la ville-outre les frais
généraux du ministère de la Justice, avec tout son
personnel ; outre ceux du solliciteur général, du
ministre <le la Justice, du sous-ministre de la Jus-
tice. J'ai signalé ces faits à l'attention de la
Chambre, dans la conviction qu'il serait possible
d'effectuer de fortes économies, si le gouvernement
était disposé à réduire les dépenses et à mettre un
terne à l'épuisement et au drainage inutiles des
ressources du peuple.

J'aborde maintenant le chapitre des dépenses
effectuées pour l'entretien les'sauvages du Mani-
toba et des Territoires du Nord-Ouest. En 1891,
notre dépense.s'est élevée sous ce chef à $833,187.77 ;
en 1892, à $740,072.92 ; en 1893, à $761,265.80 ; en
1894, à $776,400.95 ; et en 1895, à $761,105.22; soit
en cinq ans, une totalité de $3,872,032.66. Or, M.
l'Orateur, où est allé tout cet argent ? Voyons un
peu. Les traitements du personnel à Ottawa
coûtent $58,400 par année : les frais de voyage et
les traitements des fonctionnaires au Nord Ouest
et au Mvanitoba coûtent $313,630, soit $372,030.07,
totalité des sommes dépensées en traitements et en
frais de voyage. Déduisez cette somme de $761,-
000, totalité de la dépense, et vous constaterez
qu'on applique aux traitements des fonctionnaires
50 ponr 100 des sommes affectées à l'entretien des
sauvages. Le ministre de l'Intérieur nous a dit,
je le sais, que la plus stricte économie avait présidé
aux dépenses, mais je livre cette statistique à sa,
méditation, dans l'espoir qu'à l'avenir, on dépensera
moins en traitement. Je vais maintenant lui don-
ner lecture d'un item que je trouve dans le rapport
de l'auditeur général. H.-J. Wickham, avocat,
je présume, a reçu $3,031.34 pour services pro-
fessionnels rendus aux sauvages de Cayuga, celle-
là même, probablement, qui se trouve dans la
circonscription électorale du-ministre de l'Agricul-
ture. Je signale à l'attention de la Chambre quel-
ques-uns des item consignés dans le compte de
l'avocat en question. Ce monsieur, paraît-il, aurait
été obligé de faire un voyage à Montréal. Il s'est
retiré à l'hôtel Windsor, et il a; porté sur son
compte les item suivant: $4.50 pour une journée
à l'hôtel ; $3.95, pour vins, $2 pour repas supplé-
mentaires, 75 centins pour chauffage, $1 pour
cigares. Voilà un échantillon des dépenses de ce
gentleman pour une journée passée à. Montréal,
pour affaires concernant le département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cet item est-
il porté sur le compte des sauvages ?

M. McMULLEN: Oui.

LU. DAVIES: Par qui?
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M. McMULLEN : Par H.-J. Wickham, pour
services professionnels, dans l'affaire des sauvages
de Cayuga. Je signale le fait à la Chambre, paree
que cela fait bien voir les dépenses folles et le
gaspillage qui se pratiquent da'us une foule de cas.
Je regrette l'absence du secrétaire d'Etat (sir
Charles Tupper), car. je désire maintenant lui
signaler les économies importantes qui pourraient
se pratiquer dans le bureau du haut-commissaire.
Dès le premier jour (le mon entrée au parlement,
je me suis vivement préoccupé de ce bureau, et j'ai
fait certains calculs dans le but de m'assurer si le
pays recevait une juste compensation pour les
énormes sommes d'argent dépensées pour l'entre-
tien (le ce bureau ces cinq années dernières.

En 1891, le haut-commissaire a retiré $16,442.96.
Cette somme ne comprend point les dépenses ordi-
naires du bureau, miais simplement son traitement
et les dépenses de son installation à Londres, comme
l'impôt sur le revenu, l'impôt paroissial et autres
item de ce genre. En 1892, nous lui avons payé
$16,050 ; en 1893, $16,934.24 ; en 1894, $15,799.15 ;
et en 1895, $15,681.48, soit, pour cinq années, une
totalité de $80,907.83 pour les services du haut-
commissaire à Londres. Si l'on tient compte de
l'oevre accomplie par le haut-commissaire au
service (lu pays, si l'on se rappelle les malheureux
incidents relatifs à l'interdiction de nos bestiaux
et de nos moutons, il doit venir à la pensée de tout
homme sensé que nous dépensons tout cet argent
en pure perte. Je me rappelle parfaitement le jour
où sir John Macdonald présenta le projet (le loi
relatif à l'achat d'une résidence à Londres, en vue
de l'établissement permanent de sir Charles Tupper
dans cette ville. Sir John Macdonald déclara, dans
cette circonstance, en pleine Chambre, que, dès que
le contrat intervenu entre le gouvernement et nos
agents financiers à Londres serait expiré, il espérait
pouvoir utiliser les'services de sir Charles.Tupper,
en qualité d'agent, et que cela épargnerait au pays
le double du montant dépensé pour son installation
et les frais de son entretien dans cette ville. Eh
bien ! 'M. l'Orateur, nons avons entendu, depuis, le

idnistre des Finances avouer, au parlement que
durant son séjour à Londres, il lui avait'été impos-
sible d'utiliser les services de sir Charles Tupper,
soit en qualité d'agent financier, soit en toute autre
capacité, relativement aux affaires du ministère des
Finances. Je le répète, en raison du peu d'impor-
tance des services rendus par le haut-commissaire,
nous pourrions tout aussi bien nous dispenser entiè-
rement de cette charge. J'admets qu'il a négocié
un traité, le "petit traité français," comme on l'a
appelé en Chambre, traité que le .gouvernement a
hésité, pendant deux ans, à ratifiler. Il eût été bien
préférable, à mon avis, dans l'intérêt du gouver-
nenient, que ce traité, n'eût pas" été ratifié.. Le'
gouvernement, toutefois, a- jugé -bon, de le faire
ratifier, et c'est la seule preuve en existence des
services rendus au Canada par le haut-commissaire.

Il est, en outre, constaté que la charge de haut-,
coiimmissaire à .Londres, y compris les item déjà
iientionnés, nous a coûté les sommes suivantes:

1891...................... $27,589 19
1892.................. ............. 27,536 38
1893 ..................-............. 28,859 59,

14....................... 28,887 72
189 ................................. 29,35255

Soit une somme totale de $142,222.43, dépensée
ces cinq années passées, tant pour le traitement du'
haut-commissaire que pour l'entretien du bureau._

Nous pourrions donc, à mon avis, fort bien nous
dispenser des services d'un haut-commissaire. Je
ne m'étonne plus que le 'haut-commissaire ait mis
tant d'empressement à venir au Canada et à entrer
dans le cabinet, dans l'espoir de maintenir au pou.
voir le parti qui l'a fait vivre dans l'abondance à
Londres, depuis nombre d'années. Et je n'en doute
point, le secrétaire d'Etat soupire ardemment après
le moment où il pourra être installé de nouveau
dans ses hautes fonctions, si les élections prochaines
tournent en faveur du gouvernement.

Voyons, maintenant, M. l'Orateur, ce qu'ont
coûté au trésor public le secrétair' d'Etat et sa
famille, depuis 1889, à dater de deux ans avant les
dernières élections générales. En 1889, nous leur
avons payé $33,780.26; en 1890, $31,343.I7 ; en
1891, $42,044.83; en 1892, $29,338.50; en 1894,
$28,887.72, en 1895, $28,681.48, soit une somme
totale de $194,166.96, soit encore une dépense
moyenne de $32,361.16 par année. Dans ce mon-
tant, se trouve naturellement comprise la somme
payée pour les services du comnmandant du collège
militaire de Kingston. M. l'Orateur, je connais
quelque chose de cette institution, et j'ai la certi-
tude que si le commandant Cameron n'était pas le
gendre de sir Charles Tupper, il ne seraitpasmain-
tenu à la tête de ce collège.' Te tiens des élèves
mêmes de ce collège qu'il ne tente pas même de
remplir fidèlement les devoirs de sa charge de com-
mandant. C'est un des devoirs du commandant de
ce collège militaire de se faire l'ami personnel et
intime de chaque élève du 'collège; or, bien qu'il y
ait là an moins 60 élèves, je serais prêt à mettre au
jeu mon indemnité sessionnelle que sur ces 60
élèves réunis en groupe, il serait incapable d'en
désigner 20 par leurs noms, tant il est peu au cou-
rant des affaires de l'institution. Au lieu de nous
saigner aux quatre membres pour maintenir en
chargedes individus de ce calibre, qui ne gagnent
pas même leur traitement, il serait temps d'en dé-
barrasser le pays ; le pays nourrit 'déjà trop de
parasites de cette espèce.

Je veux maintenant signaler à la Chambre quel-
ques-uns des projets lancés par l'honorable secré-
taire d'Etat (sir Charles Tupper), durant son pas-
sage au pouvoir, à une époque antérieure. ' Nous
avons -tous -parfaitement gardé le souvenir du
nombre d'entreprises dont il se constitua le pro-
moteur, à cette époque. Tout le monde sait avec
quelle verve, avec quelle exubérance d'éloquence il
préconisa le projet de construction du chemin' de
fer d'Oxford et de.New-Glasgow, lequel est virtu-
ellement le -duplicata du cheumin de fer de l'Inter-
.colonial. La construction de la ligne-mère de
l'Infercolonial était une, nécessité, dans l'intérêt
même du pays, et libéraux comme conservateurs
donnèrent leur adhésion au projet;- mais il n'y
avait- nulle, nécessité de faire un duplicata de la
ligne,.et surtout d'établir une ligne traversant un
pays parfaitement en état decontribuer sa quote-
part à:la construction du chemin, comme l'ont fait
les comtés et les municipalités de l'ouest de l'On-
tario.' Aulieu, de, cèla,' grâce à l'influence qu'il
exerça,,l'honorable, secrétaire d'Etat fit construire
cette .voie ferrée entièrement aux frais du pays ; et
aujourd'hui, le, peuple canadien paie l'intérêt du
coût de la construction, sans que la voie rapporte
un seul c4entin de profit. '

C'est encore l'honorable ministre qui se fit, le
pronioteur.de la constructîon de l'embranchement
sur Saint-Charles. Les travaux devaient coûter,
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$130,000, et avant leur parachèvement, ils cofûtè-
rent $1,740,000, et il y a encore, paraît-il, des
réclamations pour un montant de $20,000, qui n'ont
pas été réglées.

A la même époque, l'honorable ministre, dans un
discours fort éloquent, nous traça un tableau très
brillant îles avantages qui découleraient de l'éta-
blissement le hauts-foui neaux, dans le but de
fabriquer le fer en Canada. Il y avait deux ou trois
millions de dollars, aflirnait-il, à la veille d'être
consacrés à l'érection de ces usines métallurgiques.
Ce projet, disait-il, devait accroître notre popula-
tion de 200,000 âmes, et il nous promit l'établisse-
ment d'usines métallurgiques sur tous les points du
pays, de l'Atlantique au Pacifique.

Il mentionna plusieurs villes, entre autre Port-
Iope, Cobourg, Weller's Bay, Kingston et Toronto,
oit des hauts-fourneaux devaient être établis. L'effet
de son discours fut que ses partisans dans la
Chambre approuvèrent sa proposition, et les droits
sur le fer furent augmentés, augmentation qui a été
maintenue jusquà présent Cependant, pas un
hàut-fourneau n'a été .construit depuis l'adoption
de cette proposition, excepté celui qui vient d'être
construit à Hamilton. Tons les autres que nous
avons aujourd'hui existaient auparavant. Or, M.
l'Orateur, ce changement île tarif sur le fer avait
une très grande importance pour ceux qui se ser-
vent d'articles en fer. Les cultivateurs furent
atteints par cette imposition plus que toute autre
classe. Mais lorsque le changement fut fait, les
quincailliers, les chamibre <le commerce du Cancada
et les chambres île commerce d'Angleterre firent
cde vives remontrances contre cette taxation. Ils
adressèrent des résolutions et firent tout ce qu'ils
purent pour empêcher que les droits sur le fer
ne fussent augmentés. Oi prétendait que ces d-oits
entraveraient et paralyseraient le commerce du
fer entre l'Angleterre et le Canada. Mais, M.
l'Orateur, on n'a pas voulu céder, et l'augmenta-
tion dt droit a été maintenue.

Je mi'étoune que d'honorables messieurs de la
droite puissent avoir le toupet le demander avec
instance à l'Angleterre denots faire les concessions,
lorsque la politique qu'ils ont adoptée depuis dix-
sept ou dix-huit ans, a été comme un soufflet admni-
nîistré directement à l'Angleterre, non seulement
au sujet dt fer, mais aussi au sujet les lainages,
des cotonnades et des articles fabriqués le toutes
sortes.

Ils se sont montrés très coulants et gentils envers
l'Anigleterre, lorsqu'ils ont demandé à celle-ci
d'accorder au Canada et aux autres colonies
anglaises une préférence pur le marché anglais
mais je trouve étonnant qu'ils puissent faire une
proposition le cette nature, après avoir agi d'une
manière aussi hostile envers la nière-patrie, peidant
un si gm-and nombre d'années.

Puis, lorsque nous avons fait un prêt à la Com-
pagnie d îa chemin <le fer Canadiendu Pacifique, nous
nous rappelons la brillante peinture qui fut faite
par l'honorable monsieur (sir Charles Tupper)
des perspectives d'avenir dut Nord-Outest-de
l'énorme quantité de grains qui serait exportée de
cette région. Je vais lire à la Chambre ce qu'il
disait dans cette occasion.

Sir Charles Tupper lisait à la Chambre des
Communes, en 1883, l'estimation suivante faite par
le département de l'Intérieur. Il disait :

Après avoir donné à la question toute mon attention,
j'estime que les recettes de ce département, provenant
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de la vente de terres arables, de terrains houillers, de
droits de coupe de bois de construction, de baux de pAta-
rages, de ventes de terrains miniers autres que les terrains
houillers, de droits régaliens sur les terrains miniers,
entre le 1er janvier 1883 et le 31 décembre 1891, y compris
ces deux jours, ne s'élèveront pas à moins de $58,000,001.

Or, les recettes réelles provenant non seulement
de ventes, mais aussi de droits prélevés sur les
homesteads et les préemptions, à partir de 1883
jusqu'en 1891, telles, qu'elles sont données dans
l'Annuaire statistique officiel, sont comme suit :
En 1883, $925,962; en 1884, $788,136 ; en 1885,
$288,594 ; en 1886, $3221,279 ; en 1887, 8412,318 ; en
1888; $404,282 ; en 1889, $441,761 ; en 1890, $328,-
141, et en 1891, $292,254, ce qui fait en tout $4,202,-
727 ait lieu <le $58,000,000 que l'on nous avait dlit
réaliser durant cette période.

Ces chiffres mettent à nu la fausseté de plusieurs
des déclarations faites autrefois par l'honorable
monsieur qui occupait alors une position très élevée
dans cette Chambre. Nous espérons sincèrement
que son retour ici sera accompagné de l'accomplis-
sement <le quelques-unes de ses prophéties. Ce
serait une bonne aubaine pour le Caniada, si nous
poui-ions obtenir maintenant de nos terres du Nord-
Ouest la somme de 858,000,000. Une semblable au-
baine améliorerait considérablemen t notre position
financière, et si nous pouvions récolter les 640,000,-
000 de boisseaux de blé que le Nord-Ouest devait
produire annuellement, d'ici à quelques années,
d'après les prophéties <le l'honorable monsieur, ce
serait vraiment bien avantageux pour nous.

Mais le fait est que toutes ces prophéties de l'ho-
niorable monsieur, lancées <le temps à autre, lui
gagnèrent la confiance de cette Chambre, et le ré-
sultat, c'est que nous nous sommes lancés dans un
grand nombre d'entreprises gigantesques, qui ont
eu pour effet d'accroître énormément notre dette
sur laquelle nous devons payer Pintérêt, et pour
laquelle nous ne recevons rien en retour.

Je désire dlire quelques mots relativement à
la politique discutée ici depuis un grand nombre
d'années. Je veux parler de notre système
de protection. Je veux montrer aussi clairement
que possible la manière dont ce système a opéré au
sein de la masse les consommateurs. Bien que la
protection ait été discutée dans les tribunes publi-
ques et dans la chambre, je crois que des milliers
et des centaines de milliers le personnes ne se
rendent pas encore compte de la manière dont leur
argent est soutiré de leur bourse au moyen du tarif
protecteur. Ces personnes se trouvent aujour-
d'hui financièrement embarrassées, sans être
capables d'expliquer la cause de leurs embarras.
J'admets, toutefois, qu'une protection incidente
on indirecte est une chose pardonnable. Cette
protection pourrait s'obtenir aumoyen d'un tarif
de revenu. J'adn ets aussi qu'une protection
modérée soit une chose plausible. Une protec-
tion de cette nature est acceptée par un grand
nombre. Elle est engageante ; mais la poli-
tique nationale sous le régime (le laquelle nous
souffrons maintenant, a conduit à des anomalies ;
elle est très injuste et outrageante même envers
la masse des consommateurs. C'est aussi la pros-
titution du pouvoir gouvernemental qui l'a inau-
gurée et qui la maintient aujourd'hui. Le parti
conserrateur, lui-même, nous avons raison de le
croire, n'a jamais ei confiance dans la protection.
Du moins, il ne l'a jamais prouvé.

Elle fut adoptée, en 1878, et, en 1882, l'électorat
eut à se prononcer pour la première fois sur cette
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politique, depuis qu'elle avait été inaugurée; mais
il y avait eu remaniement des comtés.

En 1887, nous savons très bien-et l'enquête du
comité des comptes publics l'a démontré-qu'une
somme d'argent très considérable fut volée et dis-
tribuée dans les différents comtés pour les acheter.
Cette mxauomvre fut malheureusement trop bien
exécutée. Puis, en 1891, nous savons très bien
que le gouvernement n'en appela pas au peuple sur
la question de la protection, mais sur la question
de la réciprocité avec les Etats- UDis, et nous savons
de plus, jusqu'à quel point le peuple fut grossière-
ment trompé par la manière dont cette dernière
question lui fut soumise. Nous avons souvent dis-
cuté dans cette Chambre les déclarations faites par
les ministres de la Couronne dans les tribunes
publiques, relativement à l'invitation qu'ils préten-
daient avoir reçues d'aller à Washington, afin de
négocier un traité de réciprocité. Nous savons très
bien jusqu'à quel point les cultivateur furent gros-
sièremnent trompés dans cette occasion. Nous
savons que le gouvernement prétendait qu'il avait
été invité à entamer des négociâtions i Washing-
ton; -ais nous savons aussi que, lorsque sir Clhs.
rupper se rendit à Washington, il retira ce qu'il
avait dit en admettant que l'attitude prise par M.
Blaine relativement à toute l'affaire, était la seule
juste. Il fut forcé d'admettre guel'affaire n'avaitpas
pris naissanceauxEtats-Unis; qu'aucune invitation
n'avait été envoyée par le gouvernement des Etats-
Unis ; mais que l'ambassadeur anglais à Washing-
ton avait agi sous l'inspiration du gouvernement
d'Ottawa, dont le but était d'emporter les élections
avec le cri de la réciprocité, mais qu'il n'aurait
jamais emporté autrement.

L'honorable ministre des Finances (M. Foster) a
déclaré à la Chambre que les consommateurs ne
payaient aucune taxe sur les produits fabriqués ici.
D'après lui, les seules taxes payées sont celles sur
les importations imposables. Je vais montrer que,
sur les produits fabriqués au Canada, les consom-
mateurs paient aussi une lourde taxe. Prenez,
d'aboi d, les cotonnades. La valeur de l'importa-
tion des cotonnades, y compris toutes les espèces
d'étoffes à vêtements, les winceys, etc., a été, l'année
dernière, d'après les tableaux du commerce et de la
navigation, de $4,218,168. Le droit payé par la
masse des consommateurs sur ces importations s'est
élevé à $1,200,820.75, ou une moyenne de 284 pour
100. Sivons tournez la page 63 des mêmes tableaux,
vous trouverez que nous avons importé des coton-
nades, blanchies, non blanchies, les toiles à carreaux
et imprimées, etc., pour $2,605,278, sur lesquellts
les droits payés se sont élevés à $763,711.73, ou un
droit moyen de294 pour 100. La moyenne de la con-
sommation, en Canada, de ces cotonnades, pendant
une année, est d'environ neuf millions. L'état
fourni par les fabricants de cotonnades établit que
cette estimation est exacte.

L'année dernière, la valeur de leur production
s'est élevée à $8,451,724. Or, sur ces neuf millions
de cotonnades, les consommateurs paient un droit,,
puisque ces marchandises sont vendues à un prix
qui s'élève au prix de l'article similaire importé, y
compris le droit d'entrée. Les consommateurs
paient donc-la taxe, sous le déguisement de la pro.
teetion, sur les neuf millions de piastres de coton-
nades qu'ils achètent, taxe qui s'élève à $1.80 par
tête de la population. Sur ces neuf millious de
piastres, la somme de $6,394,722 représente la valeur
des cotonnades fabriquées en-Canada. La protec-

tion, sur ces cotonnades, est de 29ý pour 100, ou
$1,854,469,

Le trésor public a reçu en taxes sur les coton-
nades importées la somme de $763,711. La somme
totale des droits payés par les consomnateurs sur
les importations et à titre de protection sur les
produits fabriqués à l'intérieur, s'est élevée à
$2,518,180, ou sur chaque $3.30 de taxes payées
sur les cotonnades par les consommateurs, une
piastre est entrée dans le trésor public et $2.30 ont
été encaissés par lés fabricants.

Je présenterai maintenant l'état que les fabri-
cants eux-mêmes ont fourni aux fonctionnaires du
recensement. Prenez le livre C, vol. 3, page 120,
du recensement de 1891, et vous trouverez les
Schiffres suivants:

Capital Produits.
versé. s

5 ila-tures dans le Nouveau-Bruns-
wick ......................... .$2,733,000

2 filatures dans la Nouvelle-Ecosse. 574,9 S
9 " Ontario.-.... ., 3,415,430
6 Québec .... ..... 6,483,906

$1,750,000
426,850

2,61_8,204
3,656,170

Cet état donne en tout 22 filatures. Le capital
versé s'élève en totalité à $13,208,121, et la valeur
des produits, durant l'année :lu recensement, s'est
élevée à $8,451,7924. La somme totale payée en
salaires s'est élevée à $2,102,03 ; et la valeur totale
de la matière première à $4,208,253. Ces deux
sommes forment un grand total de $6,310,856. En
le déduisant du coût de la production brute, il reste
un profit net de $2,140,868, ou 16 pour 100 sur le
capital versé, y compris le coût des bâtisses, des
machines, du terrain et le capital d'exploitation,

Mais, M. l'Orateur, nous ne devons pas oublier
qu'une grande partie du capital est simplement
nominale. Nous savons que, dans certains cas, des
filatures ont été achetées à 50 centins par piastre,
ou même à un prix beaucoup moindre, et que leurs
valeurs ont été versées au pair dans le capital
général du syndicat, et c'est sur ce capital que les
dividendes, ou les profits réalisés, dont je viens de
parler, ont été payés.

Je voudrais que le ministre des Finances fMt ici
pour m'expliquer où les fabricants ont obtenu tout
cet argent, s'ils ne l'ont pas soutiré de la bourse des
consommateurs. L'honorable ministre dit que le
peuple ne paie aucun droit protecteur sur ce qui est
produit -en Canada. Qu'il explique done, alors,
comment il se fait que les fabricants eux-mêmes
aient fait rapport que, sur tout leur capital, ils ont
réalisé 16 pour 100, bien qu'une partie considérable
de leur capital ne soit que nominale.

Prenons le cas des rafiineries de sucre. Depuis
le 3 mai 1895, date à laquelle le droit sur le sucre a
été augmenté jusqu'au 30 juin 1895, fin de
l'exercice fiscal, nous avons importé, pour la
consommation intérieure-d'après les tableaux du
commerce et de la navigation-36,216,286 livres de
sucre, dont la valeur était de $648,610. Le droit
prélevé s'est élevé à $181,081.78, on 28 pour 100.
D'après les tableaux du commerce et de la naviga-
-tion, page 280, nous avons importé en franchise,
depuis le 1er juillet 1894, jusqu'au 3 mai 1895,
309,302,296 livres de, sucre, dont la valeur s'est
élevée à- $6,703,359 ; or, une protection d'un e-ý de
centin donnerait $1,855,813.77. Les fabricants
devraient donc avoir en ma'ins au moins la moitié
de leur sucre importée en franchise pour l'unique
raison qu'ils ont fait de grandes importations immé
diatement avant l'application du droit imposé. Si
l'on estime cette moitié à 150,000,000 livres, il s'en
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suit que le droit d'un 1 centin imposé rapporterait
$750,000. Nous nous trouvons done avec un total
de $2,605,813.77, qui est la protection accordée par
le droit imposé. Le droit prélevé par le gouverne-
ment s'élève ÎL $181,081.78. D'où il suit que les
consommateurs ont payé en totalité $2,786,895.55
comme taxe sur le sucre.

Dans la consommation du sucre, l'année dernière,
sur chaque $16.40 payées comme protection, $1 est
entrée dans le trésor public et $15.40 sont restées
dans la caisse les fabricants.

Si vous examinez leur propre état, vous consta-
terez qu'il corrobore mon exposé. Je renvoie au
recensement de 181, livre C., vol. 3, page 323.

Cette page fait voir qu'il y a dans le pays huit
raffineries de sucre, avec un capital composé comme
suit: Capital foncier, $323,500 ; capital représenté
par les bâtisses, $1,494,200 ; capital représenté par
les machines, $1,846,000 ; capital d'exploitation,
$2,258,700, soit un total de $5,922,400. Les salaires,
d'après le propre rapport des fabricants, se sont
élevés à $709,811 ; la valeur de la matière pre-
iière s'est élevée à $15,023,500, soit un total
de $15,733,311. La valeur de la production le ces
huit raffineries s'est élevée à $17,127,100. Si nous
déduisons le coût de la matière première et les
salaires, il nous reste unebalance nette de $1,393,789,
ou 21.8 pour 100, disons 22 pour 100 d'intérêt sur
le placement fait par les raffineurs.

Si vous allouez 5 pour 100 par année pour l'usure
des machines, il reste encore un profit de 17 pour
100 sur le capital versé.

Je voudrais que le ministre des Finances nous
lit d'où vient tout cet argent, si, comme il le dit,
cet argent n'est pas payé par le peuple. Notez que
les chiffres que je viens de présenter ne sont pas
mes propres calculs. C'est le propre calcul des
fonctionnaires du gouvernement ; ce sont les rele-
vés mêmes du recensement officiel qui se trouvent à
la page que j'ai indiquée. L'honorable ministre
aura <le la peine à nous persuader que cet argent
n'est pas payé par les consomumateurs.

Prenons maintenant le papier à tenture, dont
une grande quantité est fabriquée en Canada. La
valeur de la consommation le cet article en Canada
est d'environ $500,000 par année. Je vous présen-
terai d'abord des chiffres sur la consommation de
ce papier, et je vous exposerai ensuite le rapport
les fabricants eux-mêmes, comme il a été fait aux
énumérateurs du recensement. La valeur du papier
à tenture que nous avons importé' s'est élevée à
86,482. Il a été imposé sur cette importation un
droit le 82,268.87. Or, un droit le 35 pour 100
sur $300,000 <le papier-tenture fabriqué en Canada,
donnerait $105,000. Si nous ajoutons le droit
prélevé sur Pimportation, soit $2,268.87, le total du
droit serait de $107,268.87. Ce qui est le droit
total payé par les consommateurs aux fabricants de
ce papier en Canada. Pour chaque $47 le droit et
de protection payés sur le papier-tenture, le trésor
fédéral n'a reçu que Q1, tandis que les fabricants de
ce papier ont reçu $46.

Prenons naintenant les relevés du recensement
faits d'après les renseignements fournis par les
fabricants eux-mêmes aux énumérateurs du recen-
sement. Ouvrons le même livre C, volume 3, page
357 ; on trouve, ici, que nous avons quatre fabri-
cants de papier-tenture en Canada, dont le capital
est ainsi composé : capital foncier, $25,000 ;
capital représenté par les bâtisses, $58,000 ; capital
représenté par les machines, $53,050 , capital d'ex-
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ploitation, $230,000 ; soit, tni total de $366,650.
La valeur de la matière première employée s'est
élevée à $133,700, et les salaires se sont élevés à
$56,600, soit un total de $190,300. Déduisez cette
somme de la valeur du produit fabriqué, qui est,
d'après le rapport du fabricant, de $355,000, et il
vous reste un excédant, ou un profit net de $164,700,
ou 45 pour 100 sur le capital d'exploitation, le
capital foncier et le capital représenté par les ma-
chines. Ce sont les propres chiffres des fabricants ;
ce ne sont pas les miens. Or, je prétends que ce
sont les consomateurs qui ont payé cette énorme
somnie chaque année.

C'est en grande partie la cause de leur pauvreté,
et ils ne soupçonnent même pas qu'ils sont ainsi
saignés.

Prenons maintenant la consommation d'empois,
au sujet de laquelle mon honorable ami, le député
de Halton (M. Henderson) a dit quelques mots. Je
vais soumettre ce que les ft'bricants ont rapporté,
eux-mêmes, aux énumérateurs du recensement, et
c'est, selon moi, la meilleure autorité que l'hono-
rable député et moi-même puissions offrir. Le
ministre des Finances dit que la consotimmation
d'empois, en Canada, est d'environ cinq millions de
livres par année. Or, une protection <le 1½ centin
par livre sur cette quantité rapporte $75,000. Le
montant reçu sur ce droit par le trésor fédéral,
l'année dernière, s'est élevé à $15,084.65, ce qui laisse
une balance nette de $59,915.35 pour les fabri-
cants. D'où il suit que sur chaque $5 de taxes et de
protection sur l'empois, le trésor publie reçoit $1
et le fabricant, $4.

Voilà la position pour ce qui regarde l'enipois.
Voyons maintenant ce que les fabricants eux-
mêimes ont déclaré aux énumérateurs. A la page
319 du même livre du recensement, nous constatons
qu'il y a onze fabriques d'empois en Canada dont le
capital est composé comme suit:

Valeur du terrain, $6,300 ; bâtisses, $59,000;
machines, $71,000; capital d'exploitation, $304,200,
soit en ton t $440,500. Les fabricants déclarent que
lamatière première leur coûte$237,000 ; les salaires,
$69,250 ; que la valeur de leurs produits bruts est
de $306,250 et que la valeur totale <le leur produc-
tion est <le $489,850. En déduisant les salaires et
la matière première, estimés à $306,250, il nous
reste un profit <le $183,600, oui 41 pour 100 sur
chaque piastre placée en Canada dans les fabriques
d'empois.

On pourrait dire que ceux qui fabriquent l'empois
paient le dr-oit imposé sur le maïs. Mais je vou-
dirais attirer l'attention <le mon honorable ami, le
député de Hatton, sur ce fait que les fabricants
d'empois déclarent eux-mêmes que la matière pre-
mière leur coûte $237,000. S'ils imuportent le naïs,
le droit sur cet article est naturellement ajouité à
cette somme. Mais pourquoi doivent-ils importer

1 le maïs ? Pourquoi encourageons-nous l'industrie
manufacturière ? N'est-ce pas pour créer un com-
merce intérieur et afin qu'il y ait une demande en
faveur des produits indigènes? Nous produisons
beaucoup de maïs en Canada. Pourquoi ne
fabrique-t-on pas l'empois avec du mais canadien ?
En outre, il se fabrique en Canada une grande
quantité d'empois avec la pomme de terre et autres
subtances que le nais. Il n'y a donc pas lieu de
lire que les fabricants sont obligés de payer un

droit sur le maïs, puisque dans le prix de leur
matière première, ils comprennent incontestable-
ment le droit d'importation. Or, ils ont signé de
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leurs mains un rapport destiné aux énumérateurs
du recensement, par lequel ils reconnaissent qu'ils
réalisent sur leur placement un profit de 41 pour
100,

C'est certainement un beau bénéfice. Qui que
ce soit serait heureux de pouvoir faire les place-
ments qui lui rapporteraient un semblable profit
chaque année.

Prenez maintenant les bêches et les pelles. La
raison pour laquelle je cite ces articles est pour
montrer que l'exposé fait par le ministre des
Finances est des plus erronés. L'opinion que les
consommateurs en Canada ne paient aucun droit
sur les produits indigènes, n'est appuyée ni par
l'exposé faits par les fabricants eux-mêmes, ni par
l'expérience acquise par les consommateurs. Nous
avons importé, d'après les tableaux du commerce
et de la navigation-page 114-6,136 douzaines (le
bêches et de pelles. Le droit prélevé s'est élevé à
$8,923.34, ou $1.45 par douzaine. La Compagnie
manufacturière de bêches et de pelles de Gananoque
fabrique annuellement 9,000 douzaines.

La protection est de $1.45 par douzaine, ce qui
donne $13,050. Le droit perçu par le trésor fédé-
ral sur les bêches importées, s'est élevé à $8,923.34,
ce qui élève à $21,973,34 la totalité des droits payés
par les consommateurs sur les bêches et les pelles.
Je demanderai maintenant où va cet argent ? Sur
chaque $2.46, payés par les consommateurs du
Canada eu droit et en protection sur les bêches, $1
est reçue par le trésor fédéral, et $1.46 restent dans
la caisse de la Compagnie manufacturière de Gana-
noque. Voilà le résultat pour ce qui regarde les
bêches et les pelles, et les relevés du recensement
font voir qu'il en est ainsi dans presque tous les
autres cas.

Prenons maintenant l'article qui vient ensuite:
le sel. Cet article est une marchandise dont tout
le monde se sert. Nous avons vingt fabriques de
sel en Canada, comme vous pouvez le voir dans le
recensement, livre C, volume 3, page 284. Le
capital placé dans cette industrie se compose comme
suit : capital versé, $44,480; bâtisses, $111,400 ;
machines, $70,500; capital d'exploitation, $181,-
740, soit un total de $408,120. La valeur de la
matière première employée dans cette industrie est
de $119,700; les salaires payés s'élèvent à $67,690;
ces deux sommes forment, réunies, $187,390. La
valeur de la production, $342,920, ce qui laisse un
profit net (le $155,530, ou 38½ pour 100 sur le
capital placé dans l'industrie du sel.

Prenons maintenant les instruments aratoires.
Nous avons 221 fabriques de ces instruments en
Canada. Leur capital se compose comme suit :
valeur du terrain, $345,948 ; valeur des bâtisses,
8980,935; valeur des machines, $933,216 ; capital
d'exploitation, $6,364704. Toutes ces sommes réu-
nies s'élèvent à $8,624,803. La valeur de la matière
première employée est déclarée être de $3, 126,966 ;
les salaires payés s'élèvent à $1,812,050. Ces deux
sommes forment en tout $4,939,016. La valeur des
produits est de $7,493,624; la valeur de la matière
première et les gages déduits, il reste un profit net
de $2,554,608, ou 29-6 pour 100 sur le placement
total. Or, ces chiffres ont été fournis aux énuméra-
teurs du recensement par les directeurs des 221
fabriques d'instruments d'agriculture.

Dans leur rapport, ils admettent, sous leurs
signatures, qu'ils ont reçu plus de 29 pour 100
d'intérêt sur leur placement.

Nous savons tous très bien que cette politique a
fait naître un grand nombre de coalitions en Ca-
nada. Par exemple, je lisais une note qui a été
publiée dans le Mail, le 15 avril 1893. Elle est
ainsi concue :

A une réunion de l'association de clous coupés, tenue
ici, aujourd'hui, il a été résolu de maintenir la coalition
relativement à' ces clous. Parmi les compagnies
représentées à cette réunion, étaient la "Pillow &
Hlersey Co. ," et la "Peck, Benny et Co.", la " S.-R. Foster
& Son, Moore et Co.", et la "Star Manufacturing Co."
Les compagnies des provinces maritimes étaient toutes
bien représentées, et la menace de baisser les prix a été
discutée à fond. Le secrétaire a accusé les fabricants des
provinces maritimes d'avoir déjà baissé les prix de la
coalition. Lesmessieurs del'ouest ont déclaré, cepen-
dant, qu'ils avaient mal compris les termes de la con-
vention, et n'avaient pas. en l'intention de manquer à
leur parole, Cette expication fut acceptée, et les fabri-
cants consentirent à l'unanimité à maintenir les prix
actuels. La coalition fut alors renforcée par l'ad-
misssion dans l'association de la "Moore & Foster Co .,
de Saint-Jean, N.-B.,etde la "Star Manufacturing Co,".
de Montréal.

Cette note prouve clairement qu'une coalition a
été formée entre ses branches d'industrie ; qu'il
s'est formé des coalitions de même nature dans
presque toutes les autres industries nianufactu-
rières, et que les fabricants pressurent les consom-
mateurs avec leurs prix élevés qu'ils peuvent
imposer, grâce à la protection que le tarif leur
accorde. Nous n'avons aucune animosité à l'égard
des fabricants.

Tout ce que nous voulons, c'est que le consom-
mateur soit traité avec autant de justice que l'est
le fabricant. Nous avons en Canada la matière
première et toutes les conditions voulues pour pro-
duire une certaine quantité d'articles dont nous avons
besoin, et nos fabriques devraient être en état, dans
des circonstances ordinaires, de produire ces articles,
et de nous donner satisfaction sous le rapport de la
quantité, tout autant que les fabriques étrangères.
La vie est peu dispendieuse ici, et plusieurs autres
choses sont également d'un prix réduit. Nos
fabriques devraient être prêtes à soutenir la con-
currence de celles de tout pays étranger, avec un
tarif de revenu seulement.

Afin de montrer les résultats indiqués par le
recensement, j'emprunterai au tableau, qui se
trouve dans le volume 3 du recensement, page 382,
la statistique suivante :

Nombre d'établissements manufacturiers en
Canada, 75,9068 ; capital foncier, $31,466,342 ;
valeur des bâtisses, $60,303,043 ; vateur des
machines, 881,401,247 ; capital d'exploitation,
$181,451, 136.

Ces différents item forment en tout $354,620,750.
La valeur de la matière première employée a

atteint le chiffre de $256,119,042; les salaires
payés, durantl'année, se sont élevés à $100,663,650;
la valeur totale des articles fabriqués s'est élevée à
$476,258,886. La valeur de la matière première et
le niontant des salaires déduits de cette somme, il
reste un profit net de $119,476,194, ou 33 pour
100 sur le capital placé et que je viens d'indiquer.

Cet eKposé est celui fait par les fabricants eux-
mêmes, et il est consigné dans le recensement de
1891.

Nous constatons que la protection fonctionne à
peu près de la même manière dans les Etats-Unis
qu'en Canada, et que nos voisins se sont fait tondre
par elle tout autant que nous l'avons été nous-
mêmes.
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L'honorable M. Springer a choisi une série
d'articles importés dont la valeur totale s'élève à
$194,464,758, tandis que la valeur des produits
similaires indigènes s'élève à $2,440,502.649.

Le droit payé et la protection donnée ont formé
la somme de $751,403,395. Sur cette somme, le
trésor américain a reçu $194,464,758 ; les nanufac-
turiers ont reçu $550,938,637 ; en d'autres termes,
le trésor américain a reçu 23½ pour 100, et les
manufacturiers, 761 pour 100. Il y a quelque chose
de très caractéristique au sujet de la protection.
Aux Etats-Unis, les protectionnistes disent qu'ils
imposent des droits protecteurs pour exclure les
produits du Canada du marché américain. Au
Canala, nos protectionnistes disent qu'ils imposent
des droits protecteurs pour exclure les produits
(es, Etats-Unis du marché canadien. Ainsi, peu-
dant que les Américains se protègent contreles pro-
duits à boa marché du Canada, le gouvernement
canadien protège le peuple contre les produits à
bon marché des Etats-Unis. Il est étonnant que
les protectionnistes, américains ou canadiens, pa-
raissent éprouver la même crainte, savoir: l'enva-
hissement du marché par les produits (le l'un on
l'autre pays.

Un M. Lubin, des Etats-Unis, a somnis un projet
à l'effet (le soulager les cultivateurs de l'oppression
que leur cause la protection. , Ce M. Lubin a pro-
posé q u'une prime d'exportation fût payée sur le
blé et sur tous les autres produits des Etats-Unis.
Le résultat en serait (l'augmenter le prix des pro-
duits aux Etats-Unis. Voici comment il applique
a théorie à la récolte (le l'année dernière : la

récolte a été de 545,000,000 de boisseaux à peu
près. Il a été exporté environ 145,000.000 de
boisseaux, pour le prix moyen de 60 centins le
boisseau. Une prime d'exportation, de 20 centins
par boisseau, au rait coûté au gouvernement $29,000,-
000. Mais elle aurait fait hausser le prix de tout
le blé de 20 centins par boisseau, et aurait ainsi
donné aux cultivateurs $109,000.000 de plus qu'ils
n'ont reçu. Cette politique a été proposée comme
mesure (le soulagement pour les cultivateurs. Quel
a été le résultat ? Bien que la proposition ait été
approuvée par plusieurs associations agricoles, il
est inutile de dire que des économistes et des nanu-
facturiers ont déclaré que le projet était imprati-
cable.

Je suis heureux de voir l'honorable député
d'Albert (M. Weldon) à son siège, car je lui ai
promis dernièrement de répondre à une question
qu'il m'a posée, et je vais remplir ma promesse ce
soir-je vais parler de la réciprocité. Le Canada
expédie aux Etats-Unis des produits qui repré-
sentent une valeur de $33,777,000, et aux Iles
Britanniques, $57,500,000. Je vais répondre à l'ho-
norable député par des faits pris dans les tableaux
du commerce et de la navigation, dont il sera sans
doute satisfait, et, si les faits ne sont pas exacts,
je lui promets mes excuses. La valeur de nos
exportations d'animaux et de produits agricoles aux
Etats-Unis a été de $8,276,236, et l'année dernière,
nous avons payé des droits pour les y exporter
ainsi qu'il suit :

M. McMULLEN.

Chevaux..........................
Bêtes à cornes...................
M outons.................:........
V olailles..........................
Os................................
R ufs.............................
Pois .............................
Pois cassés.............. .........
Blé...........................
Farine de blé....................
Foin ..........................
Iloublon .........................
M alt ........ ,.................
Sucre d'érable....................
Graine de trèfle.......... .......
Graminées.......................
Plants d'arbres...................
Pommes de terre.................
Légum es.........................
Chaux ...........................
Laine..... .............

J'attire l'attention de nes honorables amis de la
droite sur ces chiffres. Ils verront que chaque fois
quil s'agit d'un article franc de droits, nous en
exportousde très grandes quantités aux Etats-Unis.
Par exemple, voyez la quantité de laine que nous
avons exportée. Ce fait nl'est-il pas significatif ?

M. WELDON : Mon honorable ami voudra bien
m'excuser si je l'interromps un instant; il peut être
certain que c'est bien malgré moi. Ma question
était très précise, mais l'honorable député m'a mal
compris. Voici ma question : Si son parti arrivait
au pouvoir, emploierait-il son influence avec sir
Richard Cartwriglit,le futur ministre des Finances,
pour abolir ou diminuer considérablement les droits
sur le blé, l'avoine, le boeuf, le beurre et le lard et
autres produits venant des pays étrangers ?

M. McMULLEN : En réponse à mon honorable
ami, je dis que, dans mon humble opinion, et je
crois qu'elle est partagée par les neuf dixièmes des
cultivateurs intelligents de ma province, les culti-
vateurs de notre pays -verraient les jours les plus
brillants qu'ils n'ont jamais vus, s'ils pouvaient
faire renouveler l'ancien traité de réciprocité dont
ils ont joui entre 1854 et 1866.

M. WELDON. Répondez à ma question.

M. McMULLEN: Je demanderai à mon hono-
rable aini....

M. VELDON : Répondez à ma question.

M. McMULLEN : Je réponds à la question. Je
demanderai à mon honorable ami si le parti qu'il
appuie ne s'est pas adressé à Washington pour faire
renouveler le traité de réciprocité.

M. WELDON : Répondez.

M. McMULLEN: N'a-t-il pas offert de renou-
veler ce traité ?

Valeur. Droit.

$ 510.765 20 pour 100.
39,210 20 do

346,746 20 do
36,574 3 c. par liv.
27,853 20 pour 100.

275,827 20 do -
352,321 5e. par brl.

5,616 20 pour 100.
10,258 20 do
10,7o6 20 do

979,914 $2 p. tonne.
8,884 8e. par liv.
4,479 35 pour 100.
8,082 30 de

95,134 20 do
20,32f) 20 do
7,732 En franch.

238,977 10c.p. boiss,
103,599 10 pour 100,
75,058 10 do

1,046,726 En franch.
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M. WELDON: Répondez à la question.

M. McMULLEN: Vous n'êtes pas prêt à répon-
dre à cette question, et vous n'osez pas nier le fait,
parce que vous savez que c'est vrai, et nous le
savons tous. Je suis prêt à dire ceci: Que les
cultivateurs du pays sont disposés à échanger les
produits naturels avec les Etats-Unis. Nous vou-
lons échanger avec eux, s'ils veulent échanger avec
nous.

M. WELDON : L'honorable député (M.
McMullen) a oublié la promesse qu'il m'a faite. Je
ne peux pas faire allusion à un débat précédent.
Mais je dirai que l'honorable député a promis de
répondre à ma question, et maintenant, il ne le veut
pas.

M. McMULLEN: M. l'Orateur, j'ai répondu à
la question de mon honorable ami (M. Weldon). Je
suis prêt, s'il veut examiner le débat et lire la
question qu'il m'a posée, à lui donner ma réponse,
car je veux agir loyalement avec mon excellent
ami, et j'agis loÿalement à son égard. Je lui donne
l'opinion des cultivateurs de l'Ontario, et je suis
convaincu de l'exactitude de ce que je dis. Nous
savons parfaitement bien que les honorables chefs
le la droite ont offert aux Etats-Unis la réciprocité

en produits naturels. Mais quand.ils ont constaté
qu'ils ne pouvaient pas l'obtenir,'ils sont revenus
et ont dit au peuple : La réciprocité ne vous
serait pas avantageuse, elle vous nuirait.

M. l'Orateur, il est étonnant de voir que tous les
hommes de talents que notre pays a produits, ont
tous été en faveur de la réciprocité avec les Etats-
Unis. Je voudrais entendre l'honorable député
d'Albert (M. Weldon) nommer un seul homme dis-
tingué dans l'histoire du Canada, qui n'a pas été en
faveur de relations commerciales plus étendues
avec les Etats-Unis.

Peut-il en nommer un qui s'est opposé à la réci-
procité ? Il y a quelque temps, je lui ai entendu
mentionner le nom de l'honorable Joseph -Howe.
Eh bien ! Joseph Howe a été toute sa vie un partisan
de la réciprocité. J'ai ici une longue liste de noms
distingués, et je vois que sir A. -T. Galt était un par-
tisan zélé de la réciprocité ; sir John Rose, sir
George-E. Cartier étaient des païrtisansde la récipro-
cité; l'honorable George Brown a toujours été toute
sa vie en faveur 'de relations commerciales plus
étendues avec les Etats-Unis ; sir John Macdonald
était en faveur de la réciprocité ; l'honorable
Alexander Mackenzie, un des hommes d'Etat les
plus éminents du Canada, un homme honnête entre
mille, était en faveur de la réciprocité ; et je suis
heureux de dire que mon respectable ami (sir
Richard Cartwright), un homime d'une haute-expé-
rience, a toujours été en faveur de la réciprocité-;
et mon chef estinié, l'honorable W. Laurier,'a tou-
jours été en faveur de la réciprocité. En un mot,
je ne trouve pas un homme parmi nos compatriotes
distingués qui n'a pas été partisan de la réciprocité
avec les Etats-Unis. Ce fait est une preuve incon-,
testable que la réciprocité serait certainement un
avantage pour le pays. J'adinets que le présent
ministre de l'Agriculture est prêt 'à dire que la'
réciprocité ne serait pas avantageuse, pour 'le
Canada. Bien, M. l'Orateur, je consens à mettre
les opinions des hommes d'Etat distingués que j'ai,
nommés, en opposition à' celles du ministre des-
Finances ou du ministre de l'Agriculture, et laisser
le pays libre de tirer ses propres conclusions.

60

M. WELDON: L'honorable député vent-il me
permettre de lire les Débat.g, auxquels il én a
appelé? Voici la question que je lui ai posée

L'honorable député fera-t-il en sorte que des droits sur
les produits agricoles soient abolis, et que le commeree de
ces articles se fasse en franchise?

L'honorable député a répondu•

Je dis à l'honorable député que le débat sur le budget
sera le temps convenable pour répondre à cette question,
et j'e lui répondrai alors.

L'honorable député veut-il répondre ?

M. McMULLEN: Je répondrai à l'honorable
député en disant, oui. Est-ce satisfaisant?

M. WELDON : Oui, c'est une réponse.

M. McMULLEN : Je prétends que les cultiva-
teurs de notre pays sont prêts à avoir dès demain
la réciprocité en produits naturels avec les Etats-
Unis. L'honorable député sait parfaitement bien
que le gouvernement qu'il appuie a annoncé qu'il
allait l'obtenir ; et jamais il n'a rien le ce qu'il a
promis au peuple autant regretté le ne pouvoir
obtenir que la réciprocité avec les Etats-Unis.

Mais, M. l'Orateur, je crois que nous avons
comumis une grave erreur en voulant obtenir la
réciprocité par l'entremise des honorables chefs <le
la droite. Je vais lire une dépêche expédiée de
Washington an Daily Nws, <le Chicago, au sujet,'.
de cette importante question ; je crois qu'elle
mérite l'attention de la Chambre. Elle est datée
du 9 février 1891, époque des négociations, et voici
ce qu'elle dit:

Pour le moment, une bonne partie du gouvernement du
Canada se trouve transférée à Washington. La députa-
tion est arrivée ici hier soir pour tâcher de reprendre les
négociations suspendues au sujet de la réciprocité cana-
dienne, et de plusieurs autres questions qui intéressent les
Etats-Unis et le Canada. Le personnel de la députation
n'est pas de nature à favoriser la cause, vu que George-E.
Foster, ministre des Finances, quien fait partie.a toujours
été un des plus ardents adversaires de la réciprocité, et
qu'il a toujours été excessivement hostile aux Etats-Unis
et à leurs institutions. Sir John Thompson, ministre de
la Justice,et l'honorable Mackenzie Bowell, mmi-tre des
Douanes, les deux autres délégués, n'ont pas été aussi
ouvertement hostiles aux WEats-Unis, mais ils ont été
longtemps identifiés avec la politique anti-américaine que
sir John Macdonald a suivie.

Ce n'est que dernièrement que le ministre Foster s'est
laissé pprsuader de demander la réciprocité.. Il y a
moins d'un an, il a déclaré' que le Canada ne pouvait
qu'être contaminé par des relations commerciales,,.ou
autres, avec les Etats-Unis. " Nous ne voulons avoir rien
à faire avec les Etats-Unis," a-t-il dit, . eët le Canada
agira sagement en se mêlant de ses propres affaires, et en
laissant les Etats-Unis s'occuper des leurs." M. Foster a
fait eette déclaration'à la veille de son "départ pour les
Antilles, o il espérait iangurer, un immense projet de
réciprocité avec les, îles méridionales, au moyen duquel
le Canada aurait vendu à plus bas prix que les Etats-
Unis. Mais le projet de réciprocité avec les Antilles pré-

'couisé parle ministre Foster a' complètement échoué,-et
il en est venu maintenant à la conclusion 'de solliciter la
réciprocité avec les Etats-Unis.

M. Blaine connaît parfaitement les dispositions anti-
américaines des délégués canadiens, .et cela aura proba-
blement l'effet de rendre les négociations inefficaces. M.
Hitt. de l'Illinois, qui 'a longtemps exprimé les opinions
de M. Blaine sur les affaires du Canada, est intimement
convaincu que si.la réciprocité avec le Canada doit jamais
exister, ce ne sera que lorsque l'élément tory qui a des
chefs comme Foster aura été anéanti par le parti-libéral
canadien toujours grossissant, qui"a mis en tâté de son
programme politique les relations cordiales avec les Etats-

Unis.
C'est l'opinion qui existait à Washington dais le

temps au sjet de la visite de ces messieiurs. Rela-
tivement à 'la question que' l'honorable député
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d'Albert (M. Weldon) m'a posée, je (lirai que, à I
mon avis, on comprendra parfaitement dans quel-
ques années-et je ne sais pas si on ne le comprend
pas déjà en partie-que le meilleur débouché que
le Nord-Ouest puisse avoir pour l'excédant de son
blé, est le marché de Saint-Paul, de Minneapolis et
de Chiicago. La raison en est que tout le sol vierge
aux Et ats-Unis a été occupé, et quil ne produit pas,
et qu'il ne produira pas sans beaucoup de culture
et d'engrais, les magnifiques récoltes qi' on y voyait
il y a quelques années.

L'exportation du. blé (les Etats-Unis diminue
chaque année, et avant longtemps, ce pays sera un
importateur au lieu d'être un exportateur de blé.
Dans ces circonstances, il n'y a pas un pays dans
l'univers qui peut satisfaire les demandes pour cet
article (lune manière plus commode et plus satis-
faisante que le Nord-Ouest ; et je n'ai pas de doute
que les habitants du Nord-Ouest commenceront à
comprendre avant qu'il soit longtemps combien il
leur serait avantageux d'avoir ce marché pour y
écouler leurs produits.

Je désire maintenant <lire quelques mots au
sujet de. certaines observations faites par l'ex-mi-
nistre <le la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper).
Il a prononcé un très long discours sur ce sujet
important. Je crois qu'il a donné à entendre qu'il
prononeait un discours d'élection. Je présume que
c'en était un. Il a paru être bien approvisionné
le notes de toute espèce. Je présume qu'il y a
des commis qui sont chargés de recueillir ces notes
pour les honorables chefs de la droite ; et quand
un homme a tous ces matériaux, il lui est facile de
prononcer un discours. De ce côté-ci de la Chambre,
nous devons faire tout ce travail nous-mêmes.
Nous ne pouvons pas avoir de commis aux frais du
pays pour faire cette besogne pour nous. Les lono-
rables chefs le la droite sont favorisés sous ce rap-
port.

L'ex-miinistre de la Justice a parlé de l'inni-
gration. Il a vanté extraordinairement les recom-
mandations faites par un certain M. Thompson,
qui avait visité le Nord-Ouest, et fait un rapport
brillant sur les ressources et l'avenir de ce pays.
J'ai moi-mnime visité le Nord-Ouest, et je fonde ce--
taincmnent le grandes espérances sur son avenir, s'il
était gouverné avec prudence ; si les terres avaient
été conservées pour les colons et l'argent pour la
Couronne, ainsi que M. Blake le recommandait, il
y a plusieurs années, je crois que le Nord-Ouest

.aurait aujourd'hui un bien plus grand nombre de
colons qu'il en a. Il est excessivement malheureux
qu'il ait été commis autant d'actes de maladresse
dans la colonisation <le ce pays. De vastes éten-
dues de terre de choix ont été concédées à des coin-
pagnies de colonisation et à des coiîpagniies de che-
mins de fer, et un grand nombre d'hommes qui y
sont allés pour s'établir, ont été renvoyés d'un
endroit à l'autre avant de pouvoir trouver un éta-
blissement convenable. J'ai en na possession des
lettres écrites par des habitants du Nord-Ouest,
qui se plaignent amèrement de la manière dont ils
ont été traités par le gouvernement.

Ils se plaignent que dans certains cas, ils ont fait
des déclarations pour hoinesteads, et cependant,
pour contenter les compagnies de ranche, ils ont
été privés de leurs inscriptions pour homesteads par
le gouvernement, dépossédés, et leurs bâtiments
démolis et détruits. Ce triste état de choses dé-
montre jusqu'à quel point le gouvernement a été
négligent dans l'application de sa politique concer-
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niant les terres <lu Nord-Ouest. Si on avait dit au
colon : Allez, et établissez-vous où vous voudrez, à
la condition seule que vous deviendrez un habitant
permanent di pays-cette politique aurait doublé
la population qu'on y voit aujourd'hui, et le pays
serait maintenant dans un état beaucoup plus pros-
père.

L'ex-ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert
Tupper) a attiré l'attention sur un certain M. E.-A.
Thompson, qui, a-t-il dit, a visité ce pays-là pour
constater les avantages qu'il offrait i la colonisa-
tion et qui a fait un rapport très favorable sur son
avenir. Or, je vois par le rapport de l'auditeur gé-
nèral que ce nomme Thonpson a été engagé par le
couveriiement. Il a été choisi en Californie et en-
voyé au Nord-Ouest pour s'y promener aux frais
du gouvernement. Toutes ses dépenses ont été
payées, et nul doute qu'il a voyagé en Pullman, et
qu'on a eu pour lui tous les égards possibles pour
qu'il fît ce rapport brillant. C'est un triste moyen
pour obtenir des rapports sur ce pays. Ce pays
gagnera à être visité par <les hommes qui veulent
s'y établir, et non pas à être vanté de cette façon.

Il y a encore une autre chose que nous faisons à
ce sujet. Nous avons près (le quarante-trois agents
d'inmnigration--du moins, nous les avions dernière-
ment-aux Etats-Unis, qui sont à la rechercbe de
cgens qu'ils incitent à venir s'établir en Canada.
Je crois que c'est simplement gaspiller inutilement
les deniers publies. L'honorable député d'Assinîi-
boïa-ouest (M. Davin), en discutant l'autre jour la
politique du gouvernement, a dit que la prospérité
d'un pays dépendait de sa politique fiscale. C'est
avec plaisir que je lui ai entendu émettre cette opi-
nion. Si nous voulons examiner la condition gé-
nèrale du peuple, et appliquer notre présente poli-
tique fiscale à cette condition, et la rendre respon-
sable de l'état de choses qui existe, je crois que
notre peuple n'hésitera pas à déclarer qufil a trop
de protection.

La condition générale du peuple n'a jamais été
pire qu'aujourd'hui, dans mon humble opinion, et
je m'occupe des affaires publiques depuis plus de
quarante ans. Je ne pense pas que les embarras
du peuple, l'appauvrissement de toutes les classes,
aient jamais été plus évidents qu'aujourd'hui. Nous

lavons dans-toutes les villes et tous les villages du
pays, dans cette ville même d'Ottawa, tes ouvriers
honnêtes qui voudraient travailler pour gagner de
quoi vivre s'ils trouvaient de l'ouvrage à faire.
Vous verrez que c'est la même chose partout., Je
ne tue souviens d'aucun temps où cet état de choses
a existé dans les proportions que nous constatons
aujourd'hui, et j'espère que nous somnies'bien près
d'une époque où le peuple ne sera plus exposé a ce
malheureux état de choses.

M. l'Orateur, je prétends que ce n'est pas mainte-
nant le temps d'écraser l'ouvrier et le jorrnalier par
un droit de 30 ou 35 pour 100 sur les vèteinets qu'ils
portent, sur lesarticles qu'ilsemploient surles bêches
et les pelles an moyen desquelles ils gagnent:leur
vie. Je dis que ce n'est pas le temps de maintenir
des droits protecteurs qui épuisent leurs ressources.
Au lieu de cela, on devrait les-soulager en réduisant
les impôts, en leur fournissant ce dont ils ont besoin
au plus bas prix possible, en n'exigeant rien d'e
pour favoriser ceux qui sont dans les industries
manufacturières, en ne les taxant que pour ce qui
est nécessaire au revenu du pays. Nous devrions
adopter un tarif qui suffirait sinplement pour payer
les dépenses publiques. C'est, à mon avis, le seul
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tarif honnête. Je ne crois pas que nous ayons le
droit par la loi de prendre l'argent d'un homme
pour le donner à un autre, surtout sans compensa-
tion.

Il y a quelques jours, nous avons passé une réso-
lution affirmant notre loyauté envers la mère-patrie,
et elle a été adoptée à lunanimité. Mais, M. l'Ora-
teur, si nous sommes si loyaux, pourquoi ne sui-
vons-nous pas l'exemple que nous donne l'Angle-
terre, pourquoi. ne l'imitons-nous pas dans sa poli-
tique fiscale et son système de tarif. Rendons jus-
tice égale à tout notre peuple, jouissons des droits
et (les libertés britanniques ; faisons disparaître les
intrigues mesquines qu'emploie le parti conserva-
teur pour se maintenir au pouvoir, an détriment
<le ses adversaires. N'ayons plus de gerrymander;
n'ayons plus de scandales comme ceux les bassins
<le radoub de Kingston et ailleurs, n'ayons plus de
scandales comme le pont Curran, comme ceux qu'il
y a eu à l'imprimerie de l'Etat-n'ayons plus de
gouvernement assassin que le premier ministre
déclare être prêt à le tuer politiquement, et suivons
ensuite les principes nobles et élevés établis par
l'Angleterre, et le grand exemple qu'elle nous
donne ; au lien d'adopter et d'employer ces ruses
et ces moyens méprisables pour garder le pouvoir
en intriguant et en jetant, dans ce but, l'argent
du peuple aux quatre vents.

Je demanderai aux honorables chefs de la droite
s'ils peuvent indiquer un seul cas en Angleterre
dans lequel des édifices pub?ics ont été offerts de
porte en porte dans le but d'acheter des comtés.
Peuvent-ils signgler un seul cas en Angleterre,
sous un gouvernement quelconque, dans lequel des
bureaux de poste, et autres édifices publics, ont
été construits dans de petits villages pour obtenir
les suffrages des électeurs? Prenez l'histoire du
présent gouvernement depuis quinze ans. Il a
érigé des édifices publics ça et là, sans égard à leur
nécessité, mais simplement parce qu'il a cru pou-
voir gagner un comité, tandis que des endroits où
ces édifices sont réellement nécessaires n'en ont
pas eu. Voyez Woodstock, par exemple. Parce
que, 1:ar hasard, il est le centre d'un district libé-
ral, il n'a jamais eu un bureau de poste, bien que
le revenu postal y soit chaque année (le $16,000,
tandis qu'à larysville, où le revenu n'est que (le
$1,800, et le loyer (le $60 par année, on nous
demande de construire un bureau le poste, et la
mueme chose nons est demandée pour d'autres en-'
droits qlui n'en méritent pas plus. . Pour toutes ces
raisons, je crois qu'il est grandement temps que le
peuple se saisisse de cette politique fiscale, et de la
politiqune des dépenses annuelles sans tenir compté
des embarras financiers de toutes les classes. Il
eFt grandeme'nt temps que le peuple se décide à
mettre fin à ces maux, et à élire un gouvernement
qui administrera les affaires du pays avec hon-
n1êteté et économie, prenant aussi peu d'argent que
possible dans la poche du peuple et accordant au
peuple ce qu'il a le droit d'avoir.

Je crois que- nous avons un grand pays. J'ai
parcouru la plus grande partie de ce continent, et
je ne sais nulle part où l'avenir, à mon,- avis,.soit
plus brillant que dans 'Ontario, ou même dans cer-
taines parties du Nord-Ouest et de-la province de
Québec. Si seulement nous avions une adminis-
tration des affaires publiques honnête et éconmne,,
qui affranchirait la population des coups.de jarnac,
financiers auxquels elle est assujétie dans le présent
état de choses, qui lui permettrait de se procurer

ce qu'il lui faut aux plus bas prix possibles,
et de s'assurer les débouchés les plus avanta-
geux pour le surplus de ses produits, je crois
que nous sortirions de la condition restreinte et
embarrassée dans laquelle nous languissons au-
jourd'hui ; que nous reprendrions notre marche
dans la voie du progrès, de la prospérité et de la
richesse, et que .nous deviendrions un grand et
riche pays, habité par nue population paisible,
satisfaite, prospère et loyale.

M. PERRY : Je crois pouvoir justement récla-
mer l'indulgence de cette Chambre, en disant quel-
.lues mots sur cette importante question. Nul
doute, MI. l'Orateur, la manière dont le gouverne-
muent doit prélever l'argent requis pour les fins
publiques, et celle dont il doit dépenser l'argent
tiré de la poche du peuple,' constituent une grande
question, peut-être la plus grande qui puisse venir
devant le pays. Nul doute, le gouvernement perçoit
les taxes. Il' passe des lois pour les prélever et il
est bien avisé dans l'exécution de ces lois, mais il
n'est pas aussi exact lorsqu'il s'agit d'employer cet
argent pourleplusgrand avantage du service public.
Nous voyons dans les comptes publics et dans les
estimations, que nous avons sous les yeux, que de
forts montants d'argent tirés du peuple sont pro-
digués, pour ne pas dire volés. Par exemple, con-
sidérez l'argent dépensé sur le canal de la Tay.
Nous constatons qu'au delà des trois quarts d'un
million de dollars ont été dépensés à cet ouvrage
gigantesque, et que les recettes perçues en un an
sont de $119. J'ai pris la peine de coucher sur le
papier les chiffres qui font voir le montant reçu par
le pays sous forme de recettes du canal de la' Tay.
J'espérais, dans les circonstances, qu'on changerait
son nom et qu'on l'appellerait le canal Haggart. En
réponse à une question du ministre des Chemins
de fer et Canaux, j'ai été informé que la dépense
totale jusqu'à cette date, sur le canal de la Tay,
était de $476,877. Le coût d'entretien du canal a
été de $3,188, ou $31,880 en dix ans. L'intérêt sur
ces sommes pour ce laps de temps serait de $203,-
500, soit un total de $712,257. Les recettes dans
les dix ans ont été quelque chose comme $1,000,
laissant une balance contre le canal de $711,257.
Je suppose que le coût de ce canal forme l'un des
montants portés comme actif à l'encontre de la
dette brute, qui s'élève maintenant à quelque chose
au delà de $300,000,000. Si ce coût fait partie de la
collectivité d'actif qui concourt à abaisser la dette
nette au chiffre de vingt-cinq ou vingt-six millions
de dollars, le pays peut juger ce que vant .une
partie de cet 'actif. Nous avons dépensé d'abord
$746,000, et maintenant, par surcroit, nous payons
l'intérêt sur $711,257. Et encore, le gouvernement
mettra cela comme un actif à l'encontre de la dette
brute de ce pays.

M. l'Orateur, la dette nette de ce pays est
énorme'; elle.l'est presque.plus que le peuple de ce
pays ne peut supporter. Elle s'élève. à quelque
chose d'au delàde $50 par tête de toute lapopulation,
y compris les hommes, les femnnes et les enfants.
Pour une famille de'dix personies, la dette s'élève à
$500, et pour une famille de cinq, à $250. L'intérêt
payé surla dette est simplement effrayant. Je vois
que l'intérêt que nous' payons sur le fonds d'amor-
tissement et ,sur la dette, s'élève à quelque chose
comme $13,000,000,' ou plus d'un tiers du revenu en-
tier de ce pays. Nous apprenons par les documents
publics qu'au mois dernier, même la 'dette publique
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nationale du Canada a été augmentée de $2,000,000.
Et nonobstant toute cette extravagance, nonobs-
tant tout ce qui a été dissipé dans le canal (le la
Tay et dans d'autres travaux semblables, lorsque
je demandai au ministre des Travaux publics,
l'autre jour, s'il pouvait affecter $2,000 aux répa-
rations (lu brise-lames de Tignish, il répondit que
le gouvernement n'avait pas les moyens de faire
cette dépense.

Le brise-lames de Tignish a coûté en tout quelque
chose moins de $8,000, et le revenu du havre de
Tignish, que fournit ce brise-lames, est quelque
chose comme $100 pay anée.

Et cependant, l'on peut dépenser $476,000 à des
travaux qui produisent seulement $119 de recettes.

Il semblerait qu'ils entendent, connne pour celui
de West Point, laisser ce brise-lames tomber en
pièces et les flots l'emporter.

La raison en est que le comté (le Prince s'est
refusé à envoyer un député pour appuyer le gou-
vernement dans ces transactions et dans d'autres.
et que les représentants de Prince étaient libéraux
et que le gouvernement-je ne dirai point tory-
était conservateur.

J'aimerais eveiller l'attention de cette Chambre
sur la dissipation d'argent dont ces messieurs,
annuellement, se rendent coupables. En consul-
tant les comptes publics, je constate qu'ils ont
payé $223,556 pour conseils d'avocat, ou pour con-
testations judiciaires. Sans doute, ils devaient
dépenser beaucoup, parce que le solliciteur général,
qui a résigné récemment, n'était pas sous le con-
trôle du gouvernement. Pour toutes affaires
réglées, je suppose, je trouve dans les comptes
publics les noms suivants d'avocats qui ont recu
plus de mille dollars pour leurs services. Le mion-
tant total payé est de $98,683.

Le premier -nom que je vois ici est celui de
ikens, Culver et Cie, (le Winnipeg, $1,034. JI

serait amusant de savoir quels services ces mes-
sieurs ont rendus au gouvernement, et quelles
sommes ils ont réalisées par les causes qu'ils ont
plaidées pour le gouvernement. Voici M. C.-P.
Angers, de Québec, $1,201. J'aimerais savoir
quels services il a rendus an gouvernement. J.-A.
Belyea, Saint-.Jean, $1,277 ; F.-J. Bisaillon, Mont-
réal, .1,000; Borden, Ritchie et Cie, Halifax,
$10,602.

Dans quelles causes a-t-on procédé pour ou
contre le gouvernement, à Halifax, au sujet des-
quelles on a dû payer au delà de $10,000 pour ser-
vices professionnels ?

Ensuite, je vois C.-P.-F. Conybeare, $1,327
Drake, Jackson et Cie, Victoria, $1,825 ; E.-E.
Gilbert et Fils, $1,821 ; J.. S. Hall, Montréal,
$4,146.

J'aimerais savoir quels services ces messieurs
ont rendus au gouvernement du Canada, pour
lesquels ils avaient droit à la somme de $4,146.

Harris, Henry et Cahan, $1,077 ; F.-E. Hodgins,
Toronto, $2,474; J.-A. Legris, Côteau-Landing,
S1,548 ; O'Connor et Hogg, Ottawa-leurs hono-
raires sont si forts que j'ai presque peur de les men-
tionner-$18,044.

Or, au nom du sens commun, le moins que le
gouvernement -pourrait faire, serait de déposer
un état devant cette Chambre, faisant voir les
services rendus par MM. O'Connor et Hogg.

E.-B. Osler, Toronto, $2,050 ; Christopher
Robinson, Toronto, $4,641.

M. PERRY.

Maintenant, ce montant de $98,683 a tout été
dépensé mal à propos, il a été distribué aux amis
et partisans du gouvernement, afin de les tenir
attachés à celui-ci. Te suis sûr que le gouverne-
ment ne peut prouver devant cette Chambre que cet
argent a été dépensé au profit du pays. Nous avons
un ministre de la Justice, et nous avions jusqu'à
récemment un solliciteur général. Je suis sûr que
ces deux messieurs étaient parfaitement capables de
mener les affaires légales du gouvernement. Nous
payons $7,000'par année au ministre de la Justice,
et $4,000, je crois, au solliciteur général pour faire
cet ouvrage.

Mais ce n'est pas là tout le gaspillage dont ces
messieurs se sont rendus coupables, l'an dernier.
Ils ont cru convenable (le distribuer du patronage
à la presse par tout le Canada, et cela leur a coûté
la somne énorme de $223,556. On trouve dans les
comptes publics les noms de certains hommes qui
ont reçu au delà de $1,000 pour prétendus services
rendus au gouvernement dans le cours de l'année
dernière. Là se trouve le Herald de Halifax, nul
doute un journal favori du gouvernement. Ce
journal est toujours prêt, a tout moment, à jurer
par ce que dit le gouvernement. Il a reçu pour
annonces, $1,048, et pour impressions, $4,874. Je
trouve encore le Sua de Saint-Jean, autre journal
favori que le gouvernement doit avoir sur les bras.
Il lui a été payé $640 pour annonces, et S(,604 pour
impressions. J'aimer;is savoir ce qu'il a imprimé
et publié pour le gouvernement, quels services il
lui a rendus pour cette forte somme d'argent.

Voici le Times de Moncton, autre journal
ministériel, lequel fut à deux d.igts du trépas il
n'y a pas longtemps. Le gouvernement sentant
que la mort de ce journal sigiait la mort du gou-
vernement autour de Moncton, vint à son secours,
et lui donna $191 pour annonces-il aurait pu tout
aussi bien lui donner $200,-et $7.506 pour impres-
slonis.

Il y a un autre journal à Moncton qui s'appelle
le Transcript, mais celui-là n'a reçu aucune faveur
du gouvernement.

Pourquoi ces impressions n'ont-elles pas été
données par soumissions? Tout le monde sait bien
que le Times de Moncton n'est pas le seul journal
quotidien publié en cet endroit tout le monde sait
bien qu'il y a la un autre journal, et un journal
plus expert, (lois-je dire, que le Times de Moncton.
Il y a là le Transcript de Moncton, et tout ce qu'on
peut dire contre lui, c'est que c'est un journal grit
qui n'attend pas longtemps en vain ou qui ne se
met pas à genoux pour plaire au gouvernement
conservateur du Canada. Ce journal est indépen
dant, aussi vous ne verrez point son nom figuier
dans ces comptes.

Un peu plus loin, je trouve le Spectator de Hamil-
ton. Eh bien ! le Spectaor de Hamilton est un
journal cdu gouvernement, publié dans l'intérêt du.:
gouvernement. Il est. de beaucoup plus modeste
que le Tines de Moncton. Je suppose qu'il n'est
pas tout à fait aussi effronté. ' Il a en $1,731 pou
annonces, et $112 pour impressions.

Le Citizen d'Ottawa, qui est, sans aucun doute
le porte-parole du gouvernement, à Ottawa, atà
jours été très modeste, il a reçu seulenient $,46
pour annonces, et $1,457 pour 'impressions..

Le Chronice de Québec-je regrette que.mc
honorable amui de Québec-ouest (M. McGreevy ne
soit pas à son siège, il pourrait nous dire pe t-êtr
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ce que le Chronicle de Québee a publié on fait pour pire, de Toronto, est très modéré. Je ie vois pas
le montant porté à son avoir, savoir : $744 pour comment il peutse sustenter avec le petit montant
annonces, et $1,477 pour impressions. qui lui a été accordé, savoir $1,160 pour annonces,

Le Leader de Régina-où est monsieur le député et rien pour impressions.
d'Assiniboïa (M. Davin)? J'ai compris qu'il était
le propriétaire de ce journal. Le Leader de Régina M. DAVIN . Il est mort d'inanition.
a reçu 8598 pour annonces et $990 pour impressions.
J'aimerais savoir ce qu'a à faire le gouvernement, M. PERRY : Ce ne sont pas là les seuls péchés
qui requiert le paiement de cette forte somme en dont le gouvernementactuel se soit rendu coupable.
annonces et impressions a Régina. Dans son discours sur le budget, le ministre des

Il y a là encore un autre journal, nommé le Finances s'est efforcé de faire croire, au snjet de
rutilard (le Régina. Que ce soit là le même jour- l'impôt, que le pays est riche, prospère clans ses

nal, je ne sais. -Je suppose qu'ils sont intimement affaires, et que la population devrait être reconnais-
liés; ils sont proches parents, et je ne doute nulle- saute envers lui et envers la politique nationale.
ment qu'ils ne se soient partagé les dépouilles. Le Il est très prompt à s'enorgueillir,(e sa déclara-
Standard est un peu plus modeste dans ses prix tion qu'il se trouve une balance $4,145,806.15 sur
d'annonces : sa note est de $36 seulement ; mais laquelle, dit-il, lintérêt peut être perça pour le
pour impressions, son compte s'élève à $4,358. gouvernement canadien, et il expose lcs item.

Parmi ces item, nous trouvons : la Comupagniede
-N. DAVIN : Je suis sûr que l'honorable député chemin de fer d'Albert, Nouveau-Brunswick, $14,-

aimerait à apprendre que le Standard est fort par- 725. Je regrette de constater cette démoralisation
tisan du chef de l'opposition. au Nouveau-Bruswick-je ne m'y attendais point.

Ensuite, se trouve la commission dun havre de Qué-
M. PERRY : Eh bien.! je suis heureux d'ap- bec, $3,î48,519. Je présuine que cela fomme partie

prendre cela. Je pensais réellement que toute la du montaut dontNMcGreevy et Connolly ont soutiré
population de Régina et des alentours était conser- environ $1,000,000, et pour lequel nous n'avons rien
vatrice, qu'elle n'était composée que de partisans en retour. Ensuite, la Compagnie du pont le'Fré-
de monsieur le député d'Assiniboïa. Je constate déicton, $300,000. Je vois que le ministre dela
qu'l s'y trouve quelques personnes, même l'éditeur Marine et des Pêcheries me regarde très fixement.
d'un journal, qui sont libérales. Il pourrait me donner quelque explication, je sup-

Lpose. Vient après les commissaires d havre des
M. JAVI: J'xplqueai cmmet cea sestTrois-Rivières, $81 ,760. Je regrette que l'ex-mi-

fait. Comme matière de fait, le patronage est n e cette
donné au Standard, $4,000 ; mais il n'est pas du localité, ne soit pas ici pour expliquer ce qui a été
tout directement donné par le gouvernement. Pas fait avec cet argent, et S'il y a lieu de croire qu'il
plus que le patronage accordé an Leader de Régina,
auquel je ne suis maintenant lié en aucune manière, Legouvernement a pi-té ces sommes d'argent
ne l'a été par le gouvernement; mais ce patronage pour es travaux, il ne lui en a rien été -emis, et il
venait du gouvernement du Nord-Ouest. Cepen- ne lui en serajamis rien remis.
dant, comme nous ne posséd ons pas encore en entier Quant à litem de $300,OO à la Compagnie di
les pouvoirs provinciaux dans les Territoires, il 'as été payé
appert aux comptes publics que ce gouvernement encore moins le capital.
en a été le distributeur. Il est possible que cela L'emprunt aux commissaires du havre de Québec
fournisse un argument à l'honorable député, quant est encore là, et le paiement (le linté-êt n'a-pas été
a savoir comment il se fait que le Standard, qui fait.
almie le chef de l'opposition, ait un si fort non- A quoi sert-il de garder ces comptes? Pourquoi
tant de patronage, comparativement au Leader. laisser aveugler ainsi le public ? Ces sommes

. PERRY: Cela peut être parfaitement bien,quoi peuvent être
minais si je comprends exactement l'honorable député, ajotées $750,00 abîmées asle canaldelaTay for-
ilai sv'ît coprnd eýtee'lhoorbed)ltuant en tout $5,000,OO0, qui ontont été 1arrachés auxil (gile l'argent public, après tout, de l'a-rgent

tirti,îu~~~~~~~~ ,~ l'retpbiarè otelagn contr-ibuables, sur lesquels il serait aussi bien'detiré du peuple au moyen de lourds impôts. .Je n'ai
cure qu'il sorte de la poche de Pierre ou de Paul passer un trait de plume vu qu'il ne Peut rien
il représente de l'argent perçu en vertu du tarif du résulter de ces créancesà notre actif.
miiiste des Finances, et une partie de cet argent Je laisse au pays de juger ces questions. Je Puis
vient le Tignish et de Miminegash. éprouver quelque sympathie pour le gouvernement,

car il subit son 'procès. -Je 'apitoiesrlcim-
M. DAVIN : Permettez que je donne une - nel à la hire, et je resses de la sympathie ur le

vation à l'honorable député. Il ne s'agit )oint de tarif gouverne
du tout dans cette affaire. Cette-somme de $4,O00 banalcomposé d'avocats, pari lesquels il en est-,
payée au Standard-et le 'Standard est mon ennemi certes de très capables, mais la précarité 'd9 a
imortel-est allouée pour l'impression des ordon- positi sffrmera q iendra devant le juré
naices. Ainsi que je l'ai dit, il n'est point:là ques- populaire; au- buienux de -otation C'est en e
tion de tarif du tout. temps-là qu'il'serabrisé, car es jouis sonteomptés.

Ils n'onit point 'rendu, justice a uertie patiesd
M. PERRY : Je n'objecte nullement à permettre Canada, pour la seule raison que les éleéteurs n'y'

à l'honorable député de se rectifier. Cependant,, ,ont. pas ugé a propos d eni oyer enette Chambre
il n'a pas amélioré sa cause. Il s'a git d'argent des partisans du gonivernement -ant qu'ils feront
public appartenant au revenu du Canada. ' rincipes la igne de ecndite, ils ne

J e remarque qu'il s'y trouve encore un journalqui peuvent's'tteidr, - r asl a dit-Peuple,
s'appelle le Times, de Yarmouth, lequel a reçu $240 etleurs propres aIs eux-mêmes lescondamneront.
pour annoces et $1r,300 pour impressions. Un g bi e d électeurs Co
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animés d'un certain esprit (le justice et leur senti-
ment n'est pas que tout le parti grit soit exterminé.
Ils croient que le parti libéral de ce pays est une
institution utile et que, si mauvais que nous soyons,
nous serions encore bien pires, si le parti libéral
n'était pas là pour constituer une opposition en
cette Chambre.

Nous voyons ces hommes de la droite, M. l'Ora-
teur, se vanter de leur loyauté à la mère-patrie,
mais, dans mon esprit, les actions parlent beaucoup
plus haut, que les paroles. I est fort beau, pour les
membres (lu gouvernement, de parler lu vieux
drapeau, de dire ce qu'il fiaut faire tant qu'ils seront
derrière le buisson et comment tirer une carabine,
bien que, parmi eux, il s'en trouve peut-être, qui, de
leur vie, n'en ont jamais vu. Mais quont-ils fait
dans le cours des dix-huit années le leur adminis-
tration? Comment montrent-ils leur loyauté à la
mère-patrie? Quoi ! M. l'Orateur, je vois qu'au-
jourd'hui, le volume du commerce entre le Canada
et l'Angleterre- est le $7,000,000 moindre qu'il
n'était dans la dernière année le l'administration
M ackeuzie.

Est-ce que c'est (le la loyauté à la ière-patrie,
cela? Nieront-ils que leur politique nationale ait
détruit le commerce entre l'Angleterre et le
Canada? Je lis que ces messieurs ne sont pas
loyaux. Ils ne le sont pas aujourd'hui, ils ne
l'étaient pas non plus deux jours après la réunion
du parlement. A une époque très critique, quand
la mère-patrie était l'objet de menaces <le guerre (le
la part (le presque tout l'univers, quand ces ministres
du cabinet devaient être unis et en état de conseiller
le représentant de la Couronne, que faisaient-ils?
M. l'Orateur, ils se déchiraient les uns les autres,
ils se tuaient politiquement les uns les autres.

Voyez la duplicité de ces messieurs. Ils ont siégé
avec le premier ministre douze mois dirant, et le
peuple de ce pEys était sous l'impression que tout
allait paisiblement. Ils ont convoqué le parlement
pour le 2 janvier, et lors de la réunion du lparle-
ment, Son Excellence lut un discours qui lui avait
été mis entre les mains par les ministres le la Cou-
ronne. Aucun indice (le déloyqguté dans ce discours.
Le deuxième ou le troisième paragraphe faisait
mention <le la législation réparatrice pour l'adop-
tion le laquelle seulement la Chambre avait été
convoquée, mais trois jours après, la moitié des
ministres avait résigné. Ces ministres résignataires
maltraitèrent leur chef dans le cabinet. Ils dirent
qu'il n'était pas qualifié, qu'il n'avait pas de tête,
qu'il n'était pas digne le leur appui, et, sauf <le
fraude, ils l'accusèrent <le tout. Ils tirent peu de
cas, aussi, de Son Excellence le gouverneur général.
Ils ne s'occupèrent pas (le considérer <que nous
étions à une époque, dans l'histoire politique du
pays, où le cabinet devait rester ferme et uni.
Qu'en aurait-il été si, pendant ce temps-là, la guerre
eût été dléclarée à l'Angleterre par l'Allemagne ou
par les Etats-Unis? Où se trouvaient les ministres
du cabinet pour agir en cette occurrence?

En outre, M. l'Orateur, à leur plus grande honte,
à leur plus grand discrédit, et à la plus grande hu-
miliation de ce pays, ces hommes ont avalé la pilule
et sont retournés se remettre au service du premier
ministre Bowell. Ils n'ont jamais expliqué le motif
<le leur sortie du cabinet, ni de leur rentrée au ber-
cail. Les hommes de ce côté-ci de la chambre, et je
présume aussi les hommes de la droite, peuvent
imaginer ce notif. Il peut se faire qu'ils ne pussent
s'accorder sur le bill réparateur, et je n'ai aucun

M. PERRY.

doute que c'est là le cas. On nous a dit il y a quel-
que temps que le premier bill, façonné par l'ex-
ministre de la justice (sir Charles-Hibbert Tupper),
contenait 119 articles, et nous savons que le bill
actuel n'en contient que 112. Je demande aux
ministres ce qu'il e2t advenu les sept autres articles,
et ce qu'ils contenaient. Est-ce que ces sept arti-
cles étaient les seuls qui fussent mis dans le bill
pour qu'il fût effectif ? Est-ce que ces sept articles
furent insérés danis le bill malgré les sept minis-
tres récalcitrants ? J'aimerais le savoir. Je vois
deux ministres de la Couronne devant moi, et je
suppose qu'ils pourraient le dire, s'ils le voulaient.
Je ne puis les forcer a parler, mais ci ma qualité
de représentant du peuple, je dis que l'on doit à
cette Chambre et que l'on doit au pays de leur faire
connaître ce qui concerne ces sept articles-là. Je
sais que l'ex-ministre de la Justice (sir Charles-
Hibbert Tupper) affectionne absolument ce bill, et
je sais qu'il n'est pas rentré dans le cabinet après la
radiation de ces sept articles.

M. DAVIN : Quel bill ?

M. PERRY : Le bill réparateur. Est-ce que l'ho-
norable député est si distrait qu'il ne sait pas <le quel
bill je parle ? Je serai satisfait, s'il est disposé à venir
au secours du gouvernement, et à me dire ce qu'il
est advenu de ces sept articles. Mais, M. l'Orateur,
ils ne peuvent y répondre, ça leur est impossible.
Toutefois, les membres du cabinet peuvent être
sûrs de ceci : c'est que, lorsqu'ils comparaîtront
devant l'électorat, cette question leur sera posée
aux bureaux de votatiou ; et s'ils ne peuvent y
répondre d'une manière satisfaisante, je puis seule-
ment dire que Dieu ait pitié de leur âme.

Comme je l'ai déjà dit, le gouvernement a le
moyen de dissiper de l'argent là où il a des amis ;
mais là où ils s'imaginent n'avoir point d'amis, ou
là où les électeurs ne pensent point comme lui
politiquement, la population n'a aucune chance
d'obtenir rien de lui.

Ces messieurs disent que nous sommes prospères
-que les affaires vont bien en ce pays. Eh bien !
M. l'Orateur, c'est l'autre jour encore que j'ai vut
clans le Citizen d'Ottawa, un journal toujours prêt,
à soutenir le gouvernement-et, je pouvais presque
distinguer les pleurs de l'éditeur sur le papier,-la
déclaration qu'il y avait 1,500 hommes à ne rien
faire à Ottawa, dans cette capitale de la Confédé-
ration du Canada, où se trouvent aujourd'hui. pour
y séjourner trois ou quatre mois, 400 ou 500.per-
sonnes de différentes parties du pays, et où 'on
croirait que tout le monde doit être prospère. Dans
le même numéro, un peu plus bas dans la même
colonne, l'éditeur de ce journal disait : "Grâce à
Dieu ! il est tombé de la neige, et cela a donné de
l'ouvrage à, la population ". Il n'a pas:dit:

Grâce à Dieu, le gouvernement a envoyé de la
neige ", et il n'a pas blâmé le gouvernement'dec
que ces hommes étaient à rie rien faire ; mais moi,
je le fais, et je remercie Dieu de ce que la neige est
venue pour leur donner de l'ouvrage et leur per
mettre ainsi de vivre.

Il y a pis que cela, à ma connaissance. 'Il y
des familles mourant de faim, à Ottawa et à lont
réal. Partout en Canada, il y a des gens sans tra
vail. Et que Iouvons-nous attendre autre-chose,
quand on voit le conmerce du Canada diminue
chaque jour sous l'empire de cette belle politiqp
nationale. Et les honorables messieurs de lt droit
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viennent encore nous dire que c'est la grande poli.
tique du jour!

J'ai été quelque peu ammusé l'autre jour, d'enten-
dre mon ani le député d'Inverness (M. Cameron),
faire l'éloge de la politique nationale. De fait, il
disait que les cultivateurs étaient bien protégés par
la politique nationale. De crainte ' que je puisse
mal traduire sa pensée, je citerai ses paroles telles
que portées aux Débats. Il disait :

Je dis que les-cultivateurs qui peinent et qui travail-
lent, et qui constituent l'assise du pays, doivent être
protégés comme ils l'ont été par la politique nationale.

J'aimnerais savoir en quoi la politique nationale
protège le pauvre 'cultivateur. Les orateurs <le la
droite prétendent que tout ce qui sert à son déjeu-
ner est exempt de droits. Le sucre est taxé, et le
ministre des Finances ne <lira pas que c'est un article
de luxe, mais bien une chose nécessaire. La chaise
sur laquelle le cultivateur s'asseoit pour déjeuner
paie un droit <le 30 pour 100. La nappe qu'il met
sur sa table--et le ministre les Finances ne niera
pas le droit du cultivateur d'avoir une nappe sur
sa table--paie un droit <le 35 pour 100, environ.
Les couteaux, les fourchettes et les cuillers avec
lesquels il mangent sont taxés de 30 pour 100.: La
vaisselle commune du pauvre cultivateur-il n'a
pas les moyens d'avoir de la porcelaine-pour
boire son thé ou son café, paie un droit élevé.

Est-ce en taxant ainsi tout ce dont il se sert,-
qu'on prétend protéger le cultivateur ? Sa charrue
est taxée, sa herse est taxée, sa hache et sa faux
sont taxées. Les clous dont il se sert pour ses bâ-
tiients sont taxés ; les clous pour ferrer ses che-
vaux sont taxés. Le fer qui sert à les ferrer
est taxé. Son charbon est taxé. Tout ce qu'il
emploie est taxé. -Je ne dirai pas que sa bière et
son whiskey sont taxés, parce qu'il ne peut pas se
payer ce luxe. Lorsqu'il a fini de payer toutes les
taxes imposées par ce gouvernement insatiable qui
est toujours prêt à en imposer de nouvelles, il lui
reste très peu de chose.

L'ionorable député d'Inverness est allé plus loin.
Il semble porter beaucoup d'intérêt au programme
lu parti libéral adoptée à la grande convention

tenue à Ottawa en juin 1893. Lorsque je l'enten-
dais citer les articles de ce programme, j'ai cru un
instant qu'il s'était converti au libéralisme, mais je
crains de m'être trompé. Il a dit :

Tous les orateurs de la gauche, les uns après les autres
ont lu le programme libéral adopté à la grande conven-
tion de 1893, mais, malgré cela, pas un, seul n'a entrepris
de nous l'expliquer. La seule raison pour laquelle ce pro-
gramme a été si bien accueilli par l'opposition, c'est qu'il
reflète fidèlement la.politique de faussetés, de calomnies
et de scandales qui a été celle du parti libéral depuis 1878
.inisqu'à présent.

Je veux que la Chambre comprenne bien l'accu-
sation portée par l'honorable député contre le parti-
libéral, non pendant qu'il était au pouvoir, mais
depuis qu'il est dans l'opposition. Il parle ,'de,
"faussetés, de calomnies et de scandales."

Qui peut avoir l'audace de se lever' dans cette
chambre ou ailleurs et accuser le parti libéral'
d'avoir tronampé le peuple'? Coment aurions-nous
pu le tromper, mêmne si nous l'avions voulu ?, Quel
pouvoir avons-nous d'agir ?,Il parle aussi de calom-
nie. Qu'est-ce que ce mot signifie? Je voudrais
avoir un dictionnaire ici. pour ni'en assurer. i Cela
veut-il dire qu'un membre de l'opposition a accusé
certaines personnes de s'être illégalemnent approprié
des deniers publics, quand deux des accusés ont

été condamnés à un an de prison? Est-ce cela que
l'honorable député appelle une calomnie? N'est-ce
pas plutôt, parce que le parti libéral a eu le cou-
rage de se lever et de dénoncer les fautes du gou-
vernement?

Bien plus, il ajoute à tout cela, le mot " scanda-
les." Pett-il citer un seul scandale dont le parti
libéral se soit rendu coupable ? -Je lui denand1e d'en
citer un seul. L'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin) et. l'honorable député de Bellechasse (M.
Amyot) n'ont pas pu le faire. Y a-t-il un membre
de cette Chambre qui puisse prétendre que le parti
libéral est un parti de scandales ?

M. AMYOT: Pourquoi pas ?

M. PERRY : Je ne parle pas du parti libéral de la
province (le Québec. Je crois qu'il y a eu beaucoup
de scandales dans cette province et l'honorable dé-
puté aurait tort de dire que ses amis (le cette pro-
vince en sont exempts. Mais puisque l'honorable
député d'Inverness a lancé cette accusation, c'est
notre droit et notre devoir de la réfuter. Elle va
se répandre dans tout le pays et si elle n'est pas
contredite beaucoup (le gens seront tentés d'y
croire. Pour ma part je la nie absolument et je la
renvoie à la figure de celui (lui a eu l'audace de la
lancer, la sachant tout à fait dénuée de fondement.

Il était tellement épris du programme libéral
qu'il en a cité un article, comme suit

Le tarif douanier du Canada devrait être basé, non
comme il l'est sur le principe de la protection, mais sur
les besoins du service public.

Il n'aime pas cet article. Il ne veut pas d'un
tarif de revenu, mais d'un tarif qui permette au
gouvernement de gaspiller de l'argent comme il le
fait depuis dix-huit ans. Il ajoute :

On trouve des monopoleurs gorgés parmi les cultiva-
teurs, comme parmi les manu facturiers. Ce sont ceux
qui exploitent les produits des bêtes à cornes et des
cochons et qui ont intérêt à se procurer à bon marché la
matière première qui sert à leur genre d'industrie. On
les voit, en conséquence demander avec instance, ici et
ailleurs l'entrée en franchise du maïs et de l'avoine des
Etats-Unis, pour faire concurrence à ces mêmes produits
du pays.

Il trouve à redire parce qu'il y a quelques culti.
vateurs à l'aise. Je suppose qu'il y en a tellement
peu dans le comté d'Inverness, qu'il s'imagine que
c'est une chose extraordinaire qu'un cultivateur
faisant de bonnes affaires.

Il n'y a pas une classe dans le pays, que je pré-
fèrerais plus voir à l'aise que celle des cultivateurs.
C'est la vis et la cheville ouvrière (lu pays, mais
je regrette de dire que sous le régime du gouverne-
mnent actuel, sa position est devenue beaucoup plus
critique. Les terres diminuent de valeur. Il est
à ma connaissance personnelle que depuis 1878,
elles ont diminué d'un tiers de leur valeur. L'ho-
norable député ajoute encore:

Les libéraux chantent sur tous les h7ustings que les terres
et autres -propriétés foncières ont diminué en valeur,
grâce à la politique nationale.

Il sai bien qu c'est le cas. ' Tout le monde'
sait que c'est malheureusement vrai. Je le sais et
j'ai le regret de le répéter ici. Continuant à citer'
le programme libéral il ajoute encore:

Elle la politique nationale)'a opprimé les masses pour
en enrichir quelques-uns.

Est-ce que cela aussi n'est pas' vrai. N'avons-
nous pas aujourd'hui au Canada des millionnaires
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qui ont fait leurs millions en saignant et en taxant
le pauvre peuple, les cultivateurs, les journaliers
et les artisans ? Nous savons tous que les imanu-
facturiers extorquent les consommateurs, et en
voici une preuve tirée de l'Annuaire statistique.
Les manufacturiers et les ouvriers devraient étu-
dlier les chiffres du recensement compilés par M.
Johnson, le statiticien du gouvernement et aussi
des protectionnistes.

Pour exalter la protection, les chiffres ont été
mis aussi élevés que pcssible, et voyons le résultat :

Capital enîgagé ....... 1.................
V leur de la production....................
Coût île la matière première.................
Coût de la main-d'Suvre..,... .............
Nombre d'ouvriers......................

$353,8-%7,000
478,416 '010f
255,883,000
99,768.000

367,000

dje demîande aux manufacturiers si ces chiffres
sont exacts. Ce sont eux-mêmes qui les out.fournis
aux agents dl'unî gouvernement protectionniste,
pour la glorification le la Irotection. S'ils sont
exacts, voyons ce qu'ils pouiveut. En déduisant
le coût de la matière première et le coût de la main-
d'oeuvre $355.746,000, le la valeur de la production,
$473,416,000 il reste un bénéfice aunuil de $119,700,-
000 sur un capital engagé de $353,837,000, soit un
bénéfice de 33 pour 100 par année. Voilî le profit
les manufacturiers d'après les calculs mêmes du

gouvernement. Après avoir tout payé, les nanu-
facturiers ont $119,000,000 à se partager entre eux.
Ces ciflies démontrent aussi <ue la moyenne les
gages est <le $272 par année, et que le nanufactu-
rier fait un profit de $320 sur chaque ouvrier. Est-il
étonnant que ces ouvriers soient si pauvres E? st-il
étonnant qu'ils soient de plus en plus -pauvres et
<ue les manufacturiers devie'nnent millionnaires.

Parlant ensuite de la prétention libérale que la
politique nationale a nui à l'émigration, il dit:

Quiconque étudie le mouvement de l'émigration au
Canada, comprend du premier coup d'œil que cette pré-
tention n'est qu'un sophisme.

Il nie que le Canada ait perdu de sa population
depuis 1878. Tonte la députation sait bien que
c'est le contraire qui est malheureusement vrai.
J'ai ici le recensement et je vais prendre la Nou-
velle-Ecosse, comté par comté, pour faire voir les
progrès le cette province sous le rapport le la
population. Annopolis en 1881 î vait une popula-
tion de 20,182, et en 1891, le 19,350. Antigonish,
en 1881, avait une population de 18,000 qui était
tombée à 16,114 en 1891.

Le Cap-Breton indique une augmentation 31,258
en 1881 à 34,244 en 1891. Je suppose que les mines
<le charbon et la þopulation flottante qu'elles y
attirent ont été la cause le cette augmentation.
Colchester avait en 1881 une population de 21,720
qui, en 1891, avait augmenté de 40. Cumberland
en 1881 avait 27,368 habitants et 34,529 en 1891. Il
y a là une augmentation de 7,161. A Digby, on
avait 19,888 en 1881 et 19,897 en 1891, une aug-
mentation le 16.

A Guysboro' il y avait 17,888 en 1881 et 17,195
en 1891, soit une augmentation de 13. La ville
d'Halifax nous donne une augmentation <le 30,100
en 1881, à 36,496 en 1891, soit une augmentation
de 395 ; dans le comté d'Halifax, 31,817 en 1881 et
32,863 en 1891. Dans le comté de Hauts 21,359 en
1881, et 22,052 en 1891. Dans Inverness, le comté
de l'honorable député (M. Cameron) 25,651 en 1881
et 25,779 en 1891, soit une augnientation de 128.
Voilà l'augmentation de la population en dix ans
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dans le comté (le mon hinorable ami. Cela ne
l'empêche pas d'affronter le ridicule <le dire que le
Canada n'a rien perdu en population, sous le régime
actuel.

Il est temps de répondre -à toutes ces prétentions;
il est temps que le peuple connaisse quel est le
véritable état (le choses en ce pays. Il y a longtemps
que je m'aperçois que les orateurs ministériels
cherchent à tenir le peuple dans l'ignorance au lieu
de lui exposer la véritable situation.

Nous avons aussi prétendu que la politique natio-
nIale avait uni an commerce ; et nos adversaires ont
ri de cetee prètention pour tâcher de faire croire
que ce n était pas le crs.

Nous savons tous cependant que notre commerce
n'est pas ce qu'il était, il y a quelques années t
nous savons aussi, qu'à l'heure qu'il est, il ne fait
plus de progrès. Après nous avoir averti qu'il
laissait plusieurs autres questions (le côté, il nous
annonce que le grand cheval de bataille qui leur a
valu la victoire en 1878, et avec lequel ils combat-
tront encore pour garder le pouvoir est celui-ci :

Que la prospérité du Canada exige l'adoption d'une
politique nationale....

Cela n'est plus d'accord avec ce qe l'on prétend
être la politique natioale aujourd'hui. La politique
du gouvernement ne devait être qu'un réajustement
du tarif. Nous savons tous que lorsque M. Boyd a
télégraphié à sir John Nla4cdonald pour lui demander
ce qu'il entendait par une nouvelle politique et si
ce devait être une politique protectionniste, il lui
répondit qu'il s'agissait tout simplenient d'un
réajustement du tarif.

, ..gui par un réajustement j.udicieux <lu tarif profitera à
l'agriculture, à l'industrie minière, aux manufactures et
autres intérêts du pays....

J'admets que la politique nationale a profité à
l'industrie nan-ifacturière ; mais je nie qu'elle ait
aidé l'agriculture ou l'industrie minière.

.que cette politique aura pour résultat de garder dans
le pays des milliers de nos compatriotes qui sont actuelle-
ment obligés de s'expatrier pour trouver de l'ouvrage
qu'on leur refuse chez eux.

La politique nationale a-t-elle accompli cela ?
Le recensement prouve que de 1881 à 1891, en
comptant les immigrants qui sont venus au Canada

i et l'accroissement naturel <le la population, nous
devrions avoir une augmentation <le 1.700,000
âmes. Le même recensement démontre que nous
pouvons compter que cette augmentation est réduite
à 500,000. Quel argument reste-t-il pour démon-
trer que la politique nationale a contribué à garder
la population au Canada? Et surtout reste-t-il
quelque chose pour faire croire qu'elle a encduragé
l'innigration?

.... rendra la prospérité à nos industries qui luttent et
souffrent si péniblement, empêchera le Canada d'être un
marché à sacrifice, encouragera, développera et activera
notre commerce interprovineial, et tendant à la récipro-
cité de tarif avec nos voisins, dans la mesure requise par
les intérêts variés du Canada, aura grandemeut pour effet
de procurer continuellement à ce pays une réciprocité
commerciale.

Où en somiries-nous rendus aujourd'hui avec cette
réciprocité? Après dix-huit ans écoulés, sous le
régime conservateur, sommes-nous plus près de
l'obtenir qu'en 1878 ? Il est vrai qu'en 1890 et 1891,
q.nelque temps avant l'élection générale, le gou.
vernement a fait mine de faire des offres aux Etats-
Unis en faveur de la réciprocité entie les deu
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pays, mais il est facile (le voir que toutes les décla-
rations du gouvernement avant l'élection-déclara-
tionis avec lesquelles il a fait l'élection-n'étaient
qu'un prétexte pour obtenir l'approbation de l'élec-
torat.

Le gouvernement savait que la population, sur-
tout la classe agricole se déclarait en faveur de
cette politique. Le peuple a e confiance dais ce
qu'on lui disait et a réélu le inênie gouvernement.
Mais bieitôt après, en' janvier 1891, M. Blaine
écrivait à M. Baker une lettre dans laquelle on lit:

-Je suis autorisé à contredire les rumeurs dont vous
parlez. Aucune négociation n'a été enta mée en vue d'un
traité de réciprocité avec le Canada, et vous pouvez être
certain qu'aucun projet le réciprocité avec ce pays, se
bornant aux produits naturels tic pourra seulement être
pris en considération par notre gouvernement. Je ne
connais rien de la visite de sir Charles Tupper à Wash-
intgton.

Voici un démenti direct iifligé par M. Blaine
et nous savons aussi que la secrétaire d'Etat, l'ex-
iaut-coinissare--j'ignore s'il eat encore ou non
haut-commissaire,-n'a jamais relevé ce démenti.
Nous sontes donc en présence de la situation lih-
miliante de voir sir Charles Tupper olligé (le reti-
rer les déclarations qu'il a faites au peuple. Voyons
maintenant où nous en sonimes dants nos exporta-
tions avec les Etats-Unis :

11890.
Chevaux......................... 1,887,895
Bestiaux...................... ..... 10,623
Volailles ......................... 105,612
R ufs ............................. 1,793,104
Laine....... ........... ..... 235,436
Lin ...... ........................ 175,563
Orge ........ ,.................... 4,582,562
Pois fendus....................... 74,215
Foin....... .... ................. 92,797
M aïs ... ........................ 149,310
Pommes de terre.................. 3081911
Se i -le........................ 113320

Total. .............. $10,453,352,

1893.
$1,123,339

10,032
52,114

324,355
228,030
124,082
638,271

4,214
8 4,958

19
259,176

3,302

$3,624,892
Cela démontre-t-il que nos exportations de pro-

duits agricoles ont augmenté pendant cette pé-
riioe ? Ces chiffres sont tirés des documnents offi-
ciels et font voir que notre commerce d'exporta-
tion, pour les articles que je viens le mentionner
ont diminué <le 300 pour 100.

Cela indique-t-il la prospérité du pays? A quelle
autre cause (lue la politique nationale peut-on at-
tribuer ces résultats ? Les conservateurs savaient
très bien que les Anéricains avaient élevé une mu-
raille entre les deux pays, nais ils se sont imagi-
nés qu'une set le ne suffisait pas et ils en.otnt élevé
une autre juste aussi haute., Je prétends, M.'
Frateur, qu'au lieu d'élever ce mur, ils auraiýnt'
dû s'efforee- à négocier un bon traité de réciprocité
aveu nos voisins.

A maintes et maintes reprises les Américains'
iouis ont fait savoir qu'ils 'ne consentiraient à au--
cune réciprocité qui ne comprendraient que les pro
duits agricoles. L'Américain est rusé Ilconnaît la
valeur de l'argent et sait cotmmeiit en faire. Il s'âper-
toit s'il est bien traité ou non et il connaît son,
atfaire aussi bien que nous. , Il n'ignore pas qu'un
traité de réciprocité entre le Canada et les Etats-
Unis, ne comprenant que les pi-oduits agricoles que

je viens d'éniumérer, ne servirait 'qu'à ouvrir lé-
marché amnéricain au cultivateur éanadien, sans
donner la chance aux Américains d'en expédier un
seul au Canada.

Il n'y aurait donc aucune réciprocité sous ce rap-
port. Mais le gouvernement américain a préparé

une liste de produits manufacturés qu'il a ajoutés
aux produits agricoles, et si nous voulons les adiet-
tre en franchise, il est prêt à admettre, sans droits,
nos produits agricles que je viens d'énumérer.

Le gouvernement canadien a jugé à propos de
refuser cette offre et c'est une des grandes raisons
pour lesquelles notre population souffre aujourd'hui.

Les conservateurs prétendent aussi gue le tarif
actuel n'oppiimte pas la population. Pour nous en
donner un exemple, M. l'Orateur, je citerai le droit
sur le pétrole un des abus les plus criants de notre
tarif. C'est la taxe qui pèse le plus lourdement sur
la classe pauvre de notre population. Le pétrole
est un article indispensable pour la grande majorité
(les canadiens, bien que le ninistre des Finances ait
prétendu, il y a une couple d'années, que c'était un
article de luxe dont la plupart pouvait se dispenser.
Comment veut-il que le pauvre cultivateur éclaire
sa maison ? Pense-t-il qu'il va recueillir dans la
forêt des écorces résineuses pour s'en faire une tor-'
che qui remplirait la maison de fumée ? Est-ce cela
qu'il voudrait ? C'est la classe la plus pauvre de la
population, les cultivateurs, les ouvriers et les man-
ouvres qui se servent (le pétrole. Cela n'enpê-
che pas que sur chaque gallon de pétrole'importé
au Canada, il faille payer un droit de 100 pour 100.
Cela peut paraître étonnant mais c'est l'exacte
vérité.

Mais ce que je trouve de plus étonnant encore
dans notre tarif, c'est que le peuple canadien ne
paie pas le même droit sur ce produit dans les diffé-
rentes provinces.

Per-
Quantité. Valeur, Droit. en

tatge.

Galls. $ S
Ontario......... 2,064,578 153,797 148,052 96:6

i Québec.. .....- 783.858 52,655 56,497 107·1
Nouvelle-Ecosse.. 1,024,622 59,583 73,772 123-7
Nouv.-Brunswick.. 1,010,322 55,984 72,743 .130'3
le du P.-Edouard. 255,006 11,544 18,360 158-2

Manitoba .......... 397,113 20,263 28,60) 141·1
Colombie Anglaise 442,203 83,416 31,818 38-1
Terrtoir. du N.-0. 2,481 450 178 39*5

5,980,183 437,692 430,564 1 98'3

Le gouvertement devrait faire disparaître ce
grief, de l'Ile du Pi-ince-Edouard. 1i n'y a pas,
dans cette province, une famille qui ne consomne
pas de 12 à 15 gallons de pétrole par année pour
lequel il lui faut payer de 24 125 centins par gallon
ce qui comprend un. droit de 158 pou-100. Le
ministre des Finances nous expliquera peut-être
comment il se fait que l'ile du Prince-Edouard paie
158 pour 100 pendant que la Colomnbie Anglaise ne
paieque .39.

J'ai examiné les comptes publics:et je n'ai vu
nulle part que le gouvernement espère être rem-'
boutséde l'argent, qui lui a été volé, dans l'affaire,
MeGreevy-Connolly, de, ce. q'ila dépensé pour le
canal de la Tay, ou des $4,000,000 gaspillées dansle
Nouveau-Brunswick pour un 'eibranehenient. de
cheinin de fer et le pont de Frédlérieton ;, pas plusa
queles $3,000,000 prêtées à la commission du havre
de Québec.

Je m'attendais à ce que le gouvernement deman
.deràit un crédit pour construi e unt tunnel entre la
terre ferme et l'Ile du Pr inee-Edouard. A a veille
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je la dernière élection générale, le gouvernement la somme que le gouvernement a payé pour les

dont sir e1o1 lctonald et sir Charles Trper faire faire. il nous a (lit que rien n'avait été pay6

faisaient partie, avait promis (le faire eséciter ce en 1892, tandis que est précisément l'année qle

trali niai rt. Joli Macdonald écrivit le gouvernement engagea l'ingénieur Paliner (es

au sénateur lolnqui dlevait être le cand(idat dIL provin1ceS maritimes. Il avait unt contrat dle $12,00()

gouverneme t lans le comté (le Prince que je pour cette entreprise, mais le gouvernement .a cru

rernemune lettre datée du e février 1891,- que M. Palmer allait trop vite, et qu'il ne lui don-

usterent, u l veille daes élections,- -das laquelle nerait (es renseignements, qu'il ue lui permettrait

ou lisait ce qui suit d pas consciencieusement de violer ses promesses, et

Si, comme je le cois, le pays continue à nous accorder conséquemment le gouvernement le remercia. de ses

sa confiance, le cabinet, sons mn direction, s'ccnupera de services. Il le prit à partie, lui fit subir une persé-

l'affaire sans retard. s cution à coups d'épingles, le vola, et M. Paher vintà

Je ae suis pis ici por blâmer sir reloh aado- Ottawa conue un mendiant, sans un sou dans sa

eal; il n'a pas ei l'occasion (le smettre ses o- poche. Le gouvernement dépensa $7,000 ou $8,00,

al;i'ps u'osio et cependant le ministre des Finances me dit qu'en
messes à exécution puisqu'il est mort. Mais 'ns un son. Ma qiestion est
avons ici un gouvernement, et cette inaction n'est 1892 il n'a pas dépe ju slod du jor et

certincnett ~<5 uc r numanue iîîstîesrestée une couple (le jours sur l'ordre dut jour, et il

cartsijneenpse m ous manu an atuelle- a en tout le temps nécessaire pour se préparer a y
cir, si je e mlne trompe, nous en avons acue e répondre. Contnent pouvons-nous le croire pour

de disnnuer depuis la mort ee sir ohn Macdonald 1 d'autres choses quad il nous est impossible de le

na fait qi'augc ter. Il n'y a pas de protection croire pour cela ? Il a (lit qu'en tout $6,000 ont été

contre 'entréu g i t député n s e pot ieton dépensées en sondages, quand je sais qu'on a dû

admisr f'enré ed dans le cabinet ;l dépenser $10,000 ou $12,000.
admi enfranhis. , Le gouvernement ne songe pas plus al construire

Je regrette que le secrétaire d'Etat ne soit pas a e tnnee e sngen a oir c onsire

soin siè-ge, car j'ai certaines choses a lui dire. 1Le ce tunnel que je tîîýattenids Il voir cet édifice voler
sonnei sie, a p'icéd l'élaecione 1 'lidir Le en l'air, à moins que la grande comète qu'on attend
samedi qui a précédé l'élection dle 1891, qui a eu l'nd e or etMbdes.Ilgrecl

lieu le .7 muais, 'il désirait beaucoup se rendre à l'ont (le ces .Jours nie tombe dessus. Il garde cela.

liele d Prince- Edouard o a il croyait pouvoir fire comme prétexte pour des fins politiques. Il essaie

'e dmreinlee-Edouaeredit ù iloyai etuirae (le s'en servir pour tromper le peuple à la veille
es merveilles. Il se rendit à Amherst et téla- lectios générales. Cette duplicité n'a pas rssi

phia à M. Donald Ferguson, maintenant sénateur e et jenpuis. Cette licité n e
(lseîî 189 . et jpuslu i donner l'assuirance (lueelle tnc

qui était à cette époque candidat dans le comté (le

Qucen. Le télégranmure était daté dul 28 février reussira, paseot1896. Il est honteux dle sa part dle
1Qu1et se lait mmne étuit dateberner ainsi les gens, et, en envoyant dans la pro-

vince d'en bas quelques-uns (le ses amis d'Ottawa,

Je regrette qu'il me soit impossible de me rendre dans dle prétendre qu'il fait faire des sondages quand il

l'île vt que le St«uulev ne petit pastraverser et(que Je n'ose' f
pas tenter le passage par les caps. Je suis convaincu i rent mit as faire ie tout. Le nmistre ti poét i

qu ,un tunnel peut être construit pour $6,OOO,>(JO, et vous 1 rait lue dire combien de sondages ont été faits.

pouvez compter sur toute l'ide que je pourrai donner à l'automne dernier, et cependant il a l'effronterie

cette entreprise importante et nécessaire. politiqune d'essayer de tromper le peuple. Pourquoi

Peut-on faire une promesse plus solennelle où nagit-il pas comme ii homne et tic dit-il pas tout.

plus le nature à iduire le peuple a y croire? La (e Suite oui" ou "non " ?Je porterais cela à

population de l'Iledu Prince-Edouard a besoin d'un soi actif s'il le t faisait.

tutnnel. A deux oit trois reprises différenttes lienî- La fausse estinmatiotn faite par le secrétaire d'Etat.

dant la présente sessiot, il s'est écoulé six, sept où (sir Charles Tupper) et portant le coût <u tunnel à

mnêmte huit jouis sanis que nious ayonis une seule $0., 000,000, n'est rien autre chose qu'une far-ce. ,

malle te oIule. Est-il it homme le hon sens qui croira qu'on peut

Le uinistre de la Narine et le directeur général construire pour $i,000,000 u tunnel <le 10 milles

les Postes nous ont dit qu'ils avaiet donné ple le long ? Nous avons d'autres tiu els clans le

pouvoir à leurs agents et à l'inspecteur (les postes pays, et ions savo s par l'expérience ui passé qu'on.

à Charlottetown, M. Brecken, de faire ce qu'il ju- n'y aborde pas avec s6,000,0é0. Je crois ioi-iême

gerait à propos. J'ignore ce qu'il ont u faire, et que le secrétaire d'Etat n'était pas sérieu, qu'il

quels pouvoirs on a pu leur donner, mais nous soin- n'étit pas sinc0e et qu'il n'était u convaincuS

mes plus mal servis que sous le gouvernemnt Mac- qu'avec $6,000,000 on construirait ce tuctel. Sa

kenzie, et le service d'hiver est plus mal fait qu'avec ma:ime est qu'en temps <'orage on ne choisit pas

le Yorthern Light que les conservateurs ont tant le port, et tout lui est bon pour me battre dans

critiqué. Je faisais partie (lu parlement en 1874- rmon conté. Ça été l'un des moyens employés

75-76-77-78, sous le régine Mackenzie et je tie contre moi, et il y en avait d'autres si méprisables.

tue rappelle pas d'avoir été plus de deux ou trois que je ie veux pms e parler.

jours sanis recevoir ne lettres de chez moi. Ce n'est Le gouverne eta porté la lette publique à dn

pas ce qui a lieu aujourd'ui. Quelle eii est, lat rai- chiffre capable d'effrayer n'importe qui. On. sait.

raison ? Le gouvernement a reçu <les requêtes lui que l'intérêt que nous avons à payer sur cette dette

demandant de faire faire le service par le S anley est d'un peu plus d'un tiers <lu revenu total. Mon

entre Sanoinerside et le Cap Tourmentin. Je <le- dmi le député d'Inveriess (M. Caeron), nous a

manderai peut-être plus tard que ces requêtes soient <it l'autre jour qu'il faudrait j40,000,000 pour ad-

produites, tuais si le ministre de la Marine est aussi iniîttstrer les affaires du pays, et je crois au'pl en

lent que le ministre les Finances, je ne les aurai sera ainsi si le gouvernement actuel reste au po-

petit être jatmais. voir-. Je doute un peu qu'il réussisse ià faire voter

Depuis cotmbienu de temnps le ministre dles Finances 1ces crédits et il nie-me parait-pas avoir assez de'.t.

promet-ilune cate des sondages dans le détroit? courage et d'habileté pour les faire adopter. Il est

Par les réponses qu'il m'a faites l'autre jouîr, il a très injuste de la part du gouvernement de, deman-

p-otvé qul'il - connaissait rien des sodagesnide der à la Chambre de lui pa oter des subsides jusqu'au

M. PERRY.
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30 juin 1897 et de légiférer ainsi 18 mois d'gance.
Ou est la bête noire là-dedans ? Le gouvernement
est très prudent ou du moins se croit tel, et je sup-
pose que son idée est que le parlement ne sera pas
prorogé le 25 avril, mais qu'il mourra de sa mort
naturelle. Supposons qu'il ait tous ses crédits
votés jusqu'au 30 juin 1897, il ne fera d'élections
qu'en juillet ou août ou à n'importe quelle date qui
lui conviendra. Il sera battu au scrutin, disons
en juillet, mais il ne convoquera pas les Chambres.
Il dira : Oh ! nous ne sommes pas tenus d'accepter
ce que disent les journaux ; un tel qu'on donnait
comme libéral appuiera le gouvernement ; nous'
allons attendre la rentrée des Chambres, et il ne
convoquera le parlement qu'en mars 1897. Dans
l'intervalle il dépensera les deniers publics sans
posséder la confiance du peuple. Il essaiera d'a-
cheter quelques députés s'il le peut, car il est passé
maitre dans cet art.

Pensez-vous que la gauche est assez aveugle pour
ne pas apercevoir cette ruse ? Pensez-vous que
nous allons laisser voter ces crédits ? Je ne parle
en ce moment qu'en mon nom, je ne parle pas pour
mon chef respecté, mais je dis que si j'en ai le pou-
voir, en ce qui dépend de mon vote, de ma voix et
de ma puissance (le raisonnement, j'essaierai d'em-
pêcher le gouvernement le faire voter ces crédits.
Il est inconstitutionnel (le la part du gouvernement
<le nous demander de lui voter des crédits si long-
temps d'avance, pour lui permettre de les gaspiller
et (le les filouter, tout en ne possédant pas la con-
fiance du peuple.

il n'y a pas un membre du cabinet aujourd'hui
qui pourrait se représenter devant ses commet-
tants. Il est vrai que le secrétaire d'Etat a été
élu l'autre jour au Cap-Breton, mais qui n'aurait
pas été élu dans <le pareilles circonstances ? Un
homme le rien, un Chinois se serait fait élire le la
même facon. Que les conservateurs ne se réjouis-
sent pas trop du résultat de cette élection. Ils
prisent trop haut ce succès qu'ils ont remporté.
Ce n'est pas une victoire.

M. McKeen lui-êième, qui était un député très
modeste et un homme très aimable, a obtenu une
plus forte proportion du vote total qué le secrétaire
d'Etat, encore que celui-ci fût appuyé par toutes
les influences, légitimes et illégitimes, qu'il fût pos-
sible d'intimider dans le Cap-Breton. Il a accusé
les libéraux d'avoir dépensé 825,000 dans cette
élection, mais quand on lui a demandé compte de
ces paroles, qu'a-t-il dit ? " Quelqu'un m'a dit
cela." Eh bien, je vais vous dire ce que quelqu'un
m'a dit. Quelqu'un m'a (lit que le secrétaire d'Etat
a dépensé $40,000. Et je vais vous dire ce qu'un
autre m'a dit. Un autre m'a <lit qu'il avait dé-
claré avoir un télégramme du révérend M. Murray,
dans lequel celui-ci lui <lisait qu'il voterait pour
lui et qu'il approuvait sa politique sur la question
des é-ýoles du Manitoba, et que, lorsque le secrétaire
d'Etat fut poussé au pied du mur, il n'avait pas ce
télégramme. Quelqu'un m'a dit cela. Je ne dis
pas que c'est vrai ; mais il a été prouvé, je crois,
que c'était une fausse dépêche.

Voilà les moyens auxq1 uels on a en recours pour
élire le secrétaire d'Etat. On sait trés bien qu'il y
a dans ce comté un millier peut-être de mineurs
qui ont droit de vote et qui dépendent pour leur
subsistance de leur emploi dans les mines de houille.
On sait que le directeur-gérant de ces mines est M.
McKeen, et on sait que M. McKeen a fait, tout. ce
qu'il a pu pour faire élire le secrétaire d'Etat. Je

ne lui en fais pas de reprpcbe, du moment qu'il a
agi honnêtement, honorablement et à ciel ouvert. Il
est probable (lue tous ces messieurs ont voté pour
le secrétaire d'Etat et cela suffisait pour lui donner
la majorité qu'il a très déloyalement et très injus-
tement obtenue les électeurs <lu comté du Cap-
Breton.

Les conservateurs se réjouissent aussi du résultat
le l'élection de Northumberland. Nais il n'y a pas

aujourd'hui un libéral dans cette chambre qui
croyait que l'honorable Peter Mitchell serait élu,.
ou qui s'y attendait. Les électeurs n'aiment pas à
ce point-lit à avoir des gens du dehors pour les.
représenter, et voilà la faute qu'a commise M. Mit-
chell. Il ne réidait plus lans le comté depuis.
environ quatorze ans, et l'autre candidat est unt
jeune homme d'affaires qui réside dans le comté,,
qui y a de grands intérêts, et les électeurs l'ont
préféré à M. Mitchell. Mais je crois que si un,
libéral eût posé sa candidature et que si toutes.
choses eussent été égales entre lui et M. Robinson,,
il eût été facilement élu.

Voyez le résultat des récentes élections partielles..
Voyez les résultats dans Antigonish. Voyez le-
résultat dans Verchères. Ontario-nord, naturelle-
ment, a élu un conservateur, mais ce n'est que
grâce à un défaut d'entente entre le candidat libéral
et le candidat <les Patrons de l'Industrie. Qu'a
fait Cardwell? Qu'a fait Huron-ouest? Ce n'est pas
pour M. Camneron que les électeurs ont voté, c'est
contre la politique nationale. Ce n'est pas pour
M. MeShane que les électeurs de Montréal-centie
ont voté ; c'est contre la politique nationale. Mont-
réal-centre est censé être l'un des collèges électo-
raux les plus intelligents de la Confédération ; il
fait partie <le la métropole commerciale du Canada.
Il est incontestable que l'adversaire de M. McShane
était un homme contre qui personnellement il n'y-
avait rien à dire. Je n'ai pas eu l'honneur de faire
sa cotnaissance, mais, d'après ce que je connais de,
lui, c'est un homme d'un caractère sans tache. J'ai
entendu dire dans des conversations particulières
que plusieurs personnes dans Montréal-centre ont
voté avec beaucoup de répugnance contre le Dr
Hingston, parce qu'elles l'aimaient ; mais elles con-
sidéraient la politique qu'il avait épousée comme-
un fléau pour le pays et c'est pourquoi elles voté-
rent pour M. MeShane.

Le résultat serait le même dans tout autre collège-
électoral qu'on ouvrirait aujourd'hui. La preuve
en est dans le fait qu'il y a actuellement trois:
vacances 'dans cette Chambre. Il y a environ
100,000 personnes en Canada aujourd'hui qui ne-
sont pas représentées ici. Il y a des vacances dans
Missisquoi, dans Pontiac et 'dans Soulanges. Ces,
trois collèges électorank étaient tous représentés
par des conservateurs, tuais le gouvernement a peur
de les ouvrir. Il a l'audace de priver les électeurs
de Soulanges, Missisquoi et Pontiae de représenta-
tion dais cette Chambre, parce qu'il a peur de
perdre ces collèges électoraux. Mais ce n'est qu'une-
question de temps, car il les perdra aux élections
générales, quand le jury du pays se réunira et pro-
noncera un verdict sur les méfaits du gouvernement
actuel.

Comnie je l'ai déjà dit, le gouvernement n'a pas
bien agi envers la population de l'Ile du Prince-
Edouard. Il saitequ'en 1885, sous un gouverne-
ment conservateur, lune délégation fut envoyée 'de
l'Ile en A ngleterré pour y faire valoir une dernande
de Sê,000,000 contre' le Canada, pour inexécution
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jusqu'alors des conditions de l'entrée de l'île dans
la confédération. Lord Granville fit tout en son
pouvoir il encouragea les délégués mais la cor-
respoidanice démontre que le laut-conuniîissaire
qu'il y avait alors à Londres, le secrétaire d'Etat
du Canada aujourd'hui, fit tout ce qu'il put pour
influencer le gouvernement anglais et l'amener à
ne pas tenir comrpte le la denande des délégués (le
l'Ile du P>rince-Edouard. Ils s'en revinrent, et
lord Granville déclara au gouvernement canadien
du jour qu'il était mnoraleument obligé de faire quel-
que chose pour réparer les injustices commises à
l'égard (les habitants de l'ile du Prince-Edouard.

Mais le gouverne nt du Canadna na pas jugé à
propos d'en agir ainsi. Il n'a pas mnume jugé à pro-
pos le nous donner les meilleures communications
d'hiver possibles. L'antre jour, le navire du gon-
vernenmout est parti du Cap-Tourmentin, côte du
Nouveau-Brunswick, et a traversé au Cap-Traverse,
cte (le Fl'e du Prince-4douard, et il lui a fallu
laisser 100 sacs de matières postales parce qu'il
n'avait pas au Cali-Tourmientin de facilités pour les
raumener. Il y avait là quatre ou cinq autres navires
mais le gouvernement refuse d'en retenir pour trans-
porter la malle. Un ami qui n'éerivait vers ce
temps mae (lisait qu'une lettre le Montréal prenait
dix-sept jours pour se rendre à l'Ile du Prince-
Edouard. Est-ce très convenable, ou est-ce ce que
la population <le l'Ile du Prince-Edouard a le droit
d'espérer? Est-ce ainsi que le gouvernement compte
étallir l'lharmonie qui devrait exister entre les di-
verses provinces? S'il en est ainsi, je n'y com-
prends rien.

C'est le devoir impérieux du gouvernement de
travailler il établir une bonne entente entre les
différentes provinces ; mais que faut-il pour attein-
dre ce but i Ou lui a lenmandé d'expérimenter li
navigation (l'hiver entre Sunmuerside, l'un (les plus
beaux ports de l1le du Prinee-Edouard, et le Cap-
rourmhentin, et il n'eu a rien fait. Le fait est q u'il
ne fera rien pour venir en aide anu comté le Prince.
Il vient en aide au comté de King, parce <que ce

'comté ènvoie ici deux conservateurs. Je suppose
que c'est la raison pour laqjuelle il trouve le moyen
<le dépenser beaucoup d'argent pour (les brise-lames
dans ce conté, et je suis très heureux qu'il fasse au
moins cela, et je crois qu'il réussira à y établir un
bon port. Je vois que les travaux ont été adjugés
à une société d'Ottawa. Je ne sais pas s'ils ont été
adjugés par une convention de gré à gré ou après
que des soumissions furent demandées, mais nous
découvrirons cela l'un (le ces jours.

Mais quand j'en vieus à mon comté, je crois qu'on
a accordé iue somme insignifiante pour tous les
quais et brise-lames, an nombre de 30, qu'il y a
dans ce comté. Il faudrait ;5,000 au seul brise-
lames de Tiguish pour le rendre sûr et le mettre en
bon état. Quand je demandai an ministre des Tra-
vaux publics de faire quelque chose pounr ce brise-
lames, il répondit qu'il n'a.vait pas d'argent ; mais
s'il croyait pouvoir gagner une élection dans ce
comté, il trouverait vite l'argent. S'il fallait de
l'argent pour une dépense folle, s'il en fallait pour
jeter au fond du fleuve Saint-Laurent, où les tra-
vaux pourraient servir à voler plus d'un million de
piastres ; s'il en fallait pour jeter à l'eau du haut.
du pont Curran, oit $250,000 ont été gaspillées ; s'il
en fallait pour construire le fossé. Tay ou le fossé
Haggart, il y en aurait en masse.

lMais quand il en faut pour reconstruire u quai
à West Point, que le gouvernement a laissé em-

~M. PEnnY,

porter, grce à sa négligence depuis cinq ou six ans,
il n'y en na pas, bien qu'il ait payé à l'ile $5,000
pour ce quai et qu'il n'y ait jamais depuis fait pôser
une pierre ou une pièce <le bois. Il refuse <le don-
ner la mnoindre facilité aux citoyens <le West Point.
West Point est à 15 milles <le tout chemin (le fer,
mais tant que ce quai, a duré, il a donné aux
eitoyens <le cette localité <le grandes facilités pour
transporter leurs produits lants le petits navires
qui venaient y prendre (les chargements pour li-
ramichi ou Sh édiac. Le gouvernem ent peut se
frapper la poitrine et dire ; " J'ai mil fait, je vais
maintenant bien faire," riuis il continuera à punir
tant qu'il pourrit la population <lu comté <le Prince.

Nais le jour approche oi le gouvernement n'aura
plus l'occasion die comniettre <les injustices à l'égard
de ies cormettants, Je regrette que la population
de mon comté n'ait pas jugé à propos d'envoyer ici
un hommrue plus capable que moi, mais si le gouver-
inemuent attend que je change de convictions politi-
ques pour nie rendre justice et rendre justice à mes
coimrettants, il attendra per' onia secik< -se<'iio-

Je vous reercie beaucoup, N. l'Orateur, ainsi
qIue la Chambre, et j'espère avoir convaincu les
ministres de la nécessité <le rendre justice à mes
coimettants.

M. SMITH: Je propose l'ajournement du débat.

La prop(sition est adoptée et le débat ajourné.

Sir ADOLPHE CARON: Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée et la séance levée à
12.10 a.m. (samedi).

CHAMBRE DES COM.MUNES.

LUND, 24 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIaRE.

COMITES PERMANENTS.

Sir ADOLPHE CARON: Je propose-

Que M. Stubbs soit ajouté au comité d'agriculture et de
colonisation.

La proposition est adoptée.

CODE CRIMINEL-SÉDUCTION ET
ENLÈVEMENT.

M. CHARLTON: J'ai l'honneur <le présenter lé
bill (i 73) modifiant le Code criminel, 1892, afiti-
d'établir des dispositions plus efficaces pour la puni-
tion de la séduction et de l'enlèvement. Le pre-
mier article de ce bill propose une modification de
l'article 181 du code criminel teindant à augmenter
de 16 à 18 ans l'âge de consenteient. L'article-2
propose une modification de l'article 183 du code
criminel tendant à rendre l'hommrne responsable des
conséquences de la séduction avec promesse de ma-
riage, depuis l'âge <le 18 ans au lieu de 21 ans,
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comme aujourd'hui. L'article 3 modifie l'article
283 du code criminel en substitut le mot "vingt-
un " au mot "seize" clans les cas d'enlèvement.

La proposition est adoptée et le bill lu une pre-
inière fois. &

BILL SUR L'EXCLUSION DU BÉTAIL-
PARLEMENT IMPÉRIAL.

M. GRIEVE: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je désire attirer l'attention du gouverne-
ment sur la dépêche suivante publiée dans le Citizen
d'Ottawa de ce matin:

LONDRFS, 22 fév.-Le premier cri de l'opposition au bill
du gouvernement tendant à l'exclusion du bétail vivant
part du très honorable Herbert Gardner, l'ancien ministre
de l'Agriculture, qui proteste dans le Tiùnes contre l'ex-
elusion irrévocable du bétail canadien vivant. La lettre
suscitera probablement de l'hostilité au bill aux Com-
munes, bien que les ministres conservateurs prétendent
que le Canada n'y fait pas d'objection réelle vu qu'il désire
développer le commerce des viandes de boucherie.

L attention du gouvernement a-t-elle été attirée
sur cette dépêche et dans l'aternative la dépêche
exprine-t-elle les vues du gouvernement sur cette
question1 ?

M. FOSTER : En réponse à l'honorable député,
je dois dire que l'attention du gouvernement n'a.
pas été appelée sur cette dépêche. Je l'ai lue moi-
même.

M. McMULLEN: C'est une question exces-
siveinent importante, et il serait hon que le gou-
verniement fit connaitre sa manière de voir à ce
sujet.

SECONDE LECTURE.

Bill (n' 63) modifiant l'Acte constitutif de la
compagnie du chemni de fet- International Radial.-
(1. Masson).

COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE
DITE IMPÉRIALE.,

La Chambre reprend le débat ajourné sur la mo-
tion de M. Coatsworth pour la seconde lecture du
bill (n 64) constituant en corporation la Compa-
gmie canadienne d'assurance sur la vie dite Impé-
riale.

M. McLEOD : L'honorable député (M. Coats-
worth) m'a demandé, au comité des banques et du-
commerce, de vouloir bien expliquer ce bill, vu
qu'on y faisait objection, jedois dire que c'est un
Acte tout à fait ordinaire constituant en corpora-
tion une compagnie d'assurance sur la vie. J'ai
examiné le bill et je vois qu'il contient simplement
les dispositions ordinaires.'

M. DAVIES (I.P.-E.): Je répéterai la question
posée l'antre jour par l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright). -Si ce bill est un bill
ordinaire contenant les dispositions ordinaires,
pourquoi la compagnie n'a-t-elle pas demandé une
cï&àrte en vertu de l'Acte général, au lieu de s'adres-
ser au parlement pour en obtenir un statut spécial ?
Quels sont les privilèges exceptionnels qu'elle veut
obtenir par ce statut spécial. -

M. McLEODl: Je ne connais pas d'Acte général.
Elle ne petit être constituée en vertu de l'Acte des
compagnies anonymes, car les compagnies d'assit-
rance sont exceptées.

M. FOSTER: Il n'y a pas d'Acte général.

La proposition est adoptée et le bill lu une
seconde fois.

COMPAGNIE DES HAUTS-FOURNEAUX DE
HAMILTON.

M. McKAY : Jè propose que le bill (n° 69) cons-
tituant en corporation la compagnie des hauts,
fourneaux de Hamilton (à responsabilité limitée)
soit lu une seconde fois.

M. LAURIER : Expliquez le bill.

M. McKAY : Le bill a pour but de mettre sur
un meilleur pied la Compagnie des hauts-fourneaux
(le Hamilton qui a récemment commencé ses opéra-
tions. Ce sont des Américains qui ont d'abord
lancé l'entreprise ; mais celle-ci est passée der-
nièrement aux mains d'une compagnie composée
entièrement (le Canadiens, des citoyens de Hamil-
ton.

M. DAVIES (I.P.-E) : La charte primitive
était-elle un acte spécial du parlement?

M. McKAY: Non, c'était un acte d'Ontario.
La compagnie désire étendre ses opérations à tout
le pays, dans le but de développer les mines de fer
et pour d'autres fins du même genre. Elle va entre-
prendre de plus grandes opérations que celles qu'on
avait en vue quand le premier acte a été passé, et
elle se voit aujourd'hui dans la nécessité de demnan-
der un acte comme celui-ci.

La proposition est adoptée, et le bill lu une
seconde fois.

BRISE-LAMES À COAL MiNES, N.-E.

M. CAMERON (Inverness):

Le gouvernement se propose-t-il de payer les ouvriers
qui ont ballasté les caissons du brise-lamps de Coal Mines,
Mabon, Inverness, N.-E., pour M. MeFayden, écr, contre-
maître du gouvernement pour ces travaux en 1893 et1894?
Si non, pourquoi?

N. O UIMET : On a faithonneur à tous les enga-
gements pris au nom du département par M.
McFayden dans les .années mentionnées ci-dessts.
Il a cependant été fait au brise-lames de Coal Mines
Point, par la Conipagnie de houille et de gypse de
Mabou, certains travaux~de ballastage de roc pour,
lesquels le département est convenu de payer $200
à.cette dernière compagnie. Et cette somme a-été
payée à un représentant de la compagnie, moins
$27 pour les travaux% que la compagnie n'a pas
exécutés. -nforma que les hommes employés par
la compagnie aux travaux entrepris- par elle
n'avaient pas été payés, le président de la compa-
gnie, en réponse à une lettre que lui a adressée le
département, se tient prêt à payer la dite somme
dès qu'il sera tnis en demeure de le faire. Le dépar-
tement n'a pris aucune responsabilité pour exécu-
tion de travaux-à laquelle il n'ait pleinement fait
honneur.

1914



LA MAISON DE CORRECTION DU CANADA. a-t-elle exigée pour la due exécution du dit ou des dits
contrats ainsi cédés par le dit W.-J. Poupore, ou dans
lequel ou lesquels le dit W.-J. Pouipore a cédé ses intérêts?

M. MULOCK Quelles somes d'argent ont été payées au dit W.J.
1. Quelles mesures, s'il en est, ont été prises pour éta- Poupore, ou à la société ou aux sociétés dont il était mcm-

blir la maison de correction de la Puissance pour laquelle bre, pour les travaux publies faits surla rivière du Lièvre,
un crédit a été voté a la dernière session ? 2. Si un empla- pmvcnce de Québec, ou à Morrisburg et Coteau Landing
cement a été acheté, oi se trouve-t-il ? Et quel est le ou leur voiginage, et quelles autres sommes sont actuelle-
montant du prix d'achat? 3. Des plans pour l'édifice ont- ment réclamées par le dit V.-J. Poupore, ou par les
ils été préparés etadoptés? 4. Quel montantaétdépensé sociétés d'entrepreneurs dont il est ou était membre, em
pour quoi que ce soit en rapport avec la maison de correc- rapport avec les dits travaux, et quelles autres sommes
tion projetée, et à qui payé? 5 Ces deniers ont-ils été d'argent ont été en aucun temps réclamées en rapport
payés? 6. Des arrangements ont-ils été pris avec le gou- avec les dits travaux par le dit W.-J. Poupore ou par des
payés? 'naiopn éprrds ursle 6ii sociétés d'entrepreneurs dont il est ou était membre, ouvernemient d'Ontario pour séparer des autres les délhn--
quants renfermés pour une première offense dans l par toutes personne ou personnes auxquelles telles récla-
maison de correction ? Dans l'affirmative, quels sont ces mations ont été cédées, si une semblable cession a jamais
arrangements ? 7. Quel est le coût total estimatif du été faite?
terrain, des édifices, ameublement et autres frais se rap-
portant àXétablissement de ladite miaieon du correction? M. HAG ART: M. W.-J. Poupore et ses asso-

M. OUIMET : Un emplacement a été acheté et
îles soiiissions demandées pour la construction
d'une aile. 2. L'emplacement acheté est décrit
coumme suit dans l'acte le vente : Toute cette partie
ou étendue de terrain et lieux situés et se trouvant
dans le canton, (le Lochiel, comté (le Glengarry,
contenant toute la partie du lot n' 38, troisième
concession du lit canton, située atu sud du grand
chemin ou chemin public traversant le dit lot à
l'ouest du chemin militaire (communément appelé
chemin île la quatrième concession), contenant (la
dite partie de terrain) eent acres plus ou moins. Le
prix payé est de $5,000. 3. Oui. 4. La somme
totale dépensée jusqu'à date, y compris le prix payé
pour le terrain, est le 6,211.92. 5. Oui. 6. Non.
7. Tel que dit ci-dessus le lot a coûté $5,000, l'esti-
mation du coûit de l'aile à construire est d'environ
$100,000, et aucune estimation n'a encore été faite
pour- l'amieubleiment et autres dépenses auxuelles
on verra à niesure que les travaux avanceront,
d'autant plus qu'on se propose le faire exécuter
par les détenus une grande partie des travaux.

W.-J. POUPORE, ENTREPRENEUR.

M. CAMERON (Huron):

Un nommé W.-J. Poucpore a-t-il actuellement un contrat
avec lia Couronne représentée parle département des Che-
mins de fer et Canaux, ou avec la Couronne représentée

r le département des Travaux publics? Ui nommé
.-J. Poupore est-il membre d'une certaine société

d'entrepreneurs connue sous le nom de ,Poupore et
Fraser, ou autre nom, qui a un contrat avec la Couronne,
par l'entremise du département (les Chemins de fer et
Canaux, pour bertains travaux à Morrisburgh oit à Coteau
Lanmding, ou dans leur voisinage, en rapport avec les
canaux et écluses ou autres travaux qui sont construits
en cette région par ordre du gouvernement dii Canada?
Le dit W.-. Poupore. ou toute société d'entrepreneurs
dont il fait ou dont il faisait partie a-t-il ou a-t-elle
adressé une réclamation ou des réclamations pour tra-
vaux supplémentaires, ou toute autre réclamation résul-
tant d'u contrat quelconque, ou pour les prétendus
prix et valeur des travaux et matériaux, aux ministres
oic officiers du département des Travaux publics ou
des Chemins de fer et Canaux, ou contre la Couronne
représentée par les ministres ou les officiers des dits
départements ? Et si une telle réclamation a été faite,
quel est le montant et la nature de telle réclamation
et de toute réclamation semblable ainsi présentée? Si
le dit W.-J. Poupore n'a pas actuellement un contrat,

-ou n'est pas membre d'une société ayant un contrat avec
l'un oul'autre des départements susdits, ou avec les minis-
tres ou les oliciers de ces départements, ou avec la Cou-
ronne représentée par aucun des dits départements ou
rar les miistres ou officiers des dits départements, le
dit W.-J. Poupore, ou aucune société d'entrepreneurs dont
il fait ou dont il faisait partie, a-t-il ou a-t-elle eu, dans
les derniers douze ans, un contrat ou des contrats sem-
blables, et quand le dit W.-J. Poupore a-t-il vendu ou

,cédé ses intérêts dans le ou les dits contrats, i qui la ces-
sion a-t-elle été faite, et pour quelle considération, s'il en
est, et quelle garantie la Couronne ou ses représentants,

, M. OurasE'r.

ciés ont un contrat avec la couronne représentée
par le département' des Chemins de fer et des Ca-
naux, M. W. J. Poupore est membre de la société
dl'entrepreneturs conmme sous le nom de Poupore et
Fraser, qui a des contrats pour travaux au canal
du Rapide Plat (à Morrisburg) et aussi un contrat
pour travaux sur le canal (le Soulanges, près de
Coteau Landing, travaux qui sont à se faire sur
l'initiativ'e du gouvernement du Canada. Je ne
sache pas que M. W.-J. Poupore, où la société
Poupore et Fraser, ait produit de réclamation ou
réclamations pour travaux imprévus, on toute
autre réclamation découlant d'un contrat quelcon-
que, ou pour les prétendus prix et valeur de tra-
vaux et matériaux, autres que celles qui ont été
réglées tons les mois ài mesure que les travaux
avancaient. La somme payée à la dite société
Poupore et Fraser à compte du contrat pour la
section n° 11 du canal de Soulanges, est (le $79,760;
la somme payée pour les sections 1 et 3 du canal
du Rapide Plat est de $802,210; il n'y a qu'une
réclaiation de produite pour une antre somme. La
somme de $4,000 est réclamée pour bâtardeaux sur
la section n° 3 du canal du Rapide Plat. M. Pou-
pore m'a informé qu'il a transféré son contrat,
mais l'acte de transfert n'a pas été prduit au
département.

M. OUIMET: En réponse à l'honorable député,
j'ai l'honneur de dire: 1. M. Poupore n'a pas de con-
trat avec le département des Travaux publics. 2.
Cette q tuestion ne se rapporte qu'au département des
Chemins (le fer et Canaux. 3. OuiM.Poupore a pro'
duit, se rattachant à son contrat de construction
d'une écluse et d'un barrage à la rivière du Lièvre,
une réclamation pour $60,871.74, en sus de la somme
totale dont rapport a été fait dans les dernières
estimations du département.' 4. M. Poupore -i'a
pas actuellement de contrat avec le département
des Travaux publics. 5. La somme payée à Pou-
pore et Cie, pour travaux du gouvernement
sur la rivière du, Lièvre, est de $185,873.96.
6. La somme réclamée en sus par M. Poupore pour
ces travaux est, telle que mentionnée dans la, ré
ponse à la question n° 3, de $60,871.74.

GOELETTE MARY E. HARLOW.

M. WHITE (Shelburne):

L'attention du gouvernement a-t-elle été attirée sur la
perte de lagoélette Mary E. Harlow, le 2 février, et sur le
fait aue cette perte a été causée, dit-on, par absence de
lumière au phare de Little Hope Island? Le gouverne-
ment se propose-t-il de faire faire une enquête sur la
cause de la perte de la goélette et surle défautde lumière
au dit phare ?
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M. COSTIGAN: L'attention du .gouvernement
a été appelée sur la perte (le la goélette Mary E.
Harlow, par le député qui fait l'interpellation,
mais le département de la Marine et des Pêcheries
n'a pas encore reçu (le rapport au sujet de son nau-
frage. On est cependant à rechercher la cause de
la perte du navire et de Pabsence de lumière au
phare de Little Hope.

ST. LOUIS rs LA REINE.

M. LANDERKIN (pour M. EDGAG ):

La cour Suprême a-t-elle donné une décision concernant
une réclamation présentée contre le gouvernement par
M. St. Louis, entrepreneur du pont Curran? Quel était le
mon tant de la réclamation de M. St. Louis? M. St. Louis
a-t-il eu gain de cause en totalité ou en partie, et pour
quel montant?

Mi. DICKEY : La cour Suprême (lu Canada a
donné ne décision concernant une réclamation
présentée par M. St. Louis, entrepreneur, contre le
gouvernemient au sujet du pont Curran. Le juge.
ment a été prononcé le 18 février courant. M. St.
Louis réclamait $63,642.29. Il a obtenu jugement
pour $61,842.29, avec intérêt et dépens.

-CANAL DE LA TAY-RÉCLAMATION POUR

DOMMAGES.

M. CAMERON (Huron):

1. Des réclamations ont-elles été présentées par les
propriétaires de terrains avoisinant le canal de la Tay
nour dommages ou prétendus dommages eausés par la
submersion des terres à raison de la construction ou de
l'entretien du dit canal? 2. Si de semblables réclama-
tions ont été faites contre le gouvernement ou le ministre
responsable, quelle est Li nature des réclamations et
quels sont ceux qui les ont faites? 3. Quelques-unes de
ces réclamations ont-elles été, en tout ou en partie,
payées à mêmes des deniers votés à cette fin ou à d'autres
ins?

M. FAGGART : Des propriétaires de terrains
avoisinant le canal de la Tay ont présenté, des ré-_
clauations pour des, dommages qu'ils prétendent
avoir soufferts par suite d'inondation.causée par la
construction et l'entretien du (lit canal. Les récla-
mations sont pour submersion de terrains et dom-
mages causés à des ponts. Les nomis des réclamants
sont : John Matthews, Richard Booth, W.-R. Mc-*
Lean, Jas. Wilson, Robert Wilson, Daniel McKay,
George Groom, Daniel McNaughton, John Bever-
idge, William Beveridge, W.-J. McLean, Thomas
MeVeity, Joseph Moody, Richard Frizell, Richard
Bolton, Alonzo Kane, Jas. Kane, Williain Frizell,
W. -JT. Spaulding, )owson-B. Kerr, J.-H. Kerr,
Chas. Foster, Jno.-J. Armstrong, Jas. Moor,
Ebenezer Frizell, William Grimsby, David.MeLean,
Jas. Armstrong, W. -J. McLean.

Aucune. de ces réelamations n'a été~payées, en'
tout ou en partie, à même des crédits votés pour
cette fin ou d'autres fins. Aucunie partie des cré-
dits votés par le parlement, dans les sessions 1894-
95 et 1895-96, pour dommages et réparations sur le
canal 1 ideau n'a été dépensée pour payer en tout,
ou en partie des dommages à des terrains submer-
gés par suite de la construction ou de l'entretien
du canal de la Tay.

TRANSPORT DES MALLES ENTRE BANDA
ET LA GARE DU CHEMIN DE FER.

M. LANDERKIN (pour M. NULOCK):

1. Le contrat pour le transport des malles entre Banda
et la gare du chemin de fer a-t-il été renouvelé réceni-
ment? 2. Dans l'afilrmative, quand, pour quelle période,
à quel prix et avec qui? 3. Quel était le prix stipulé
dans le précédent contrat ? 4. Des soumissions ont-elles
été demandées avant ce renouvellement? 5. Le nouveau
coni rat a-t-il été exécuté? 6. Des tentatives ont-elles
été faites pour obtenir ce service à un prix moindre que
précédemment? Et, dans ce cas, de quelle nature ont
été ces tentatives ?

Sir ADOLPHE
répondre : 1. Oui.
quatre anls, $210
actuel Wm. Bell.
Non. 6. Non.

CARON : J'ai l'honneur de
2. Le 12 decembre 1895, pour

par année avec l'entrepreneur
3. $210 par année. 4. Non. 5.

TRANSMISSION DES JOURNAUX
DE PORT PAR LA POSTE.

FRANC

M. DEVLIN:
Le Mail and Empire de Toronto a-t-il rempli les pres-

criptions du statut concernant la transmission par la
malle, franc de port ? A-t-il donné au département des
Postes une copie de la liste de ses abonnés? Dans l'affir-
mative, quand? Dans la négative, pourquoi?

Sir ADOLPHE CARON : Le Mail and Empire
de Toronto s'est conformé à toutes les exigences
des statuts, au sujet de la transmission franc. de
port par la poste. La liste des abonnés est inspec-
tée par un employé du bureau de poste de Toronto,
au moins une fois par mois.

M. DEVLIN:
La Presse, de Montréal, a-t-elle donné au département

des Postes une copie de la liste de ses abonnés ? Dans
l'affirmative, quand ? Cette hste se trouve-t-elle actuel-
lenient dans le département ? Quels noms et quel nombre
d'abonnés figurent sur cette liste ?

Sir ADOLPHE CARON: La Pres'e, de Mont-
réal, s'est conformée à toutes les exigences des
statuts au sujet de le transmission par la poste,
franc de .port., La liste des abonnés est inspectée
de temps à autre par un employé du bureau deè
poste de Montréal.

JOHN McGAHEY.

M. DEVLIN

John McGahey est-il actuellement membre de la police
fédérale ? Des accusations ont-elles été portées contre
lui?. Et dans ce cas, lui a-t-on permis de donner des
'explications à-ce sujet? -Lors de sasuspension ou desti-
tution, a-t-il demandé une enquête? Dans l'affirmative,
lalui a-t-on accordée-? Dans la négative, pourquoi?

M. DICKEY: J'ai l'honneur de répondre 1
Non, et il ne l'a jànàis été. Il a été employé tem-
porairement en deux différentes occasions, en 1892,
pendant trois mois, et de janvier 1893 ài mars 1895.
2. A.ucune accusation n'a été portée contre lui. ; 3.
Il a demandé une enquête, mais elle lui a été refusée.
4.s Elle lui- a été refusée parce qu'il n'y avait pas
d'accusation pour en faire l'objet. IL était employé
de jour en jour et on -se dispensa de ses services
dès que ceux-cine furent plus nécessaires
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IMPORTATION DE LARD SALE.

M. BORDEN:

Quelle est la valeur de l'importation totale du pore
salé en Canada pendant le dernier semestre de 1895?
Quel montant a été collecté pour droit sur ces salaisons,
et quelle quantité restait en entrepôt au 31 décembre
1895?

M. WOO): La valeur le l'importation totale
de lard salé pour consommation au Canada dans
les premiers six mois le l'exercice en cours a été
de $132.508. 2. Des droits an chiffre de $52,081,-
62 ont été pereus sur cette importation. 3. La
quantité qui restait en entrepôt le 31 décembre
1895 était de 487,072 livres.

ÉLECTION D'AL(OMA, 1891.

.M. AMYOT :

1. De quelle date est le rapport de l'officier-rapporteur
du district électoral d'Algoma aux élections générales
de 1891? 2. A quelle date ce rapport constate-t-il qu'a
en lieu l'élection de George-Hugh Macdonell, écuier.
pour le dit iistrict à la dite élection? 3. A quelle date
le gretlier de la Couronne en Chancellerie a-t-il reçu le
dit rapport? 4. A quelle date le dit rapport a-t-il été
publié par le dit greffier dans la Gazette Oflicielle du
Canada?

Sir CHARLES TUP'PER: J'ai l'honneur de
répondre : 1. Le rapport fait par l'oflicier-rappor-
tetr du collège électoral dAlgoma, aux élections
générales de 1891, ne porte pas de date. 2. La
votation a ien lieu le 18 mai 1891. 3. Le rapport

i bref a été reç par le greffier de la Couronne en
Chancellerie le 3 juin 1891. 4. L'avis annoncant
l'élection de George -Hugîh Macdonell, écuier,
comme député pour représenter ce collàge électo-
ral dans la Chambre les Conmnunes a été publié
dans la Gazette diu Canada le 6 juin 1891.

BRISE-LAMES 1E TIGNISH.

M. PERRY:

Le département des Travaux publies a-t-il reçu une
pétition des habitants de Tignish, LP.-E., demandant au
département de réparer sans délai le brise-lames de
Tignish?

M. OUJIMET: Oui., M. Edward Hackett a
envoyé au départeient, le 3 février courant, un
mémoire du comité nommé à une assemblée pu-
blique tenue à Tignish, némuoire dans lequel on re-
commandait (le faire certains améliorations et répa-
rations au brise-lames à cet endroit.

N AUFRAGE 1)U SAN-PEDRO.

M. MARTIN: L'ionorable ministre de la Ma-
rine et les Pêcheries voudrait-il répondre à la
question relative au naufrage du Sai-Pedro qui a
ét4 élaguée par suite d'tn maleiteitdut? Si j'ai
bien compris l'honorable ministre est convenu de
répondre sans avis.

M. COSTIGAN : J'ai apporté la réponse ici,
mais je ne l'ai pas en ma possession daiis le nmo-
ment. Je serai prêt à répondre demuain à la ques-
tion.

M. DICKEYv.

PROHIBITION DES LIQUEURS

ENIVRANTES.

M. FLINT: Je propose-

Que dans l'opinion de cette Chambre la fabrication,.
l'importation et la vente des spiritueux au Canada
devraient être prohibées par la loi, sauf pour des fins
religieuses, médicales et industrielles.

Mercredi, le 12 courant, j'ai fait quelques remar-
ques préliminaires sur les raisons qu'on peut tirer,
en faveur (le Padoption de la présente résolution,
du rapport le la commission sur les spiritueux.
Coune il s'est écoulé quelcue temps depuis
lois, je crois à peine nécessaire de m'excuser-
parce que je vais rappeler en quelques mots les
raisons que j'ai fait valoir en cette occasion. J'ai
essayé de démontrer-très imparfaitement, cela va
sans dire, à cause du peu de temps que j'avais à ma
disposition,-qlue nulle part on n'a contesté sérieu-
sement la pleine juridiction du parlement pour-
mettre it effet la présente résolution dans son
esprit; en d'autres tenes, (pt'en dépit de la masse,
et de la grande variété d'arguments et de décisions
Juridiques que nous avons eus sur les diverses
phases du trafic les liqueurs dants ses relations,
possibles avec les autorités nmnicipales, provint-
ciales ou fédérales., aucun homme de loi n'a sérieu-
sement prétenda que le parlement fédéral n'avait
pas juridiction pour décréter la prohibition absolue.

La question est maintenant soumise au Conseil
privé le Sa 'Majesté, et nous ne pouvons .que
vivement regretter qu'il n'ait pas rendu sa décision.
La question telle que soumise porte presque entière-
ment, sinon, absolument, sur la nature et les détails
de la juridiction des parlements provinciaux pour-
réglementer ou restreindre, le trafic des spiri.
tueux. On a prétendu, non sans raison, que
les attributions îles législatures provinciales à cet
égard sont suffisantes pour prohiber effectivement
le trafic dans les limites <le chaque province. Il
n'est pas besoin, pour la discussion de la présente
résolution d'adopter ce genre d'arguments ici ni de
discuter cette question. Si le parlement fédéral a
une juridiction indiscutable, je prétends qu'il
devrait mettre cette juridiction en exercice et
donner effet aux veux le la population, ou de la
majorité le la population, s'il croit que ces voeux
sont basés sur de sains principes constitutionnels et
économiques.

Pour rendre cette position plus claire encore, je
vais citer un ou deux extraits les remarques faites
par les juges dans la cause qui est actuellement,
ou plutôt qui était récemment pendante devant le
Conseil privé et au sujet de laquelle nous atten-
dons sa décision. Cette cause, sous forme de trois
questions, a été soumise à la cour Suprême du
Canada, toutes ces questions se rattachent à la.
juridiction des législatures provinciales. )i ais, au
cours les plaidoieries et dans le prononacé de leur
jugement, on voit lue les juges de la coutr Suprême
ont fait quelques remarques qui se rapprochent
beaucoup de la base de mon argumentation. Son
Honneur le juge en chef a dit

Je réponds négativement aux questions 3 et 4, parce que
la prohibition de la fabrication et de l'importation 'affee-
terait le commerce et que conséquemment elle doit ap
partenir au parlement fédéral, et, en outre, parce 'que
cette prohibition, dans cette mesure, affecterait le revenu
que le gouvernement fédéral tire des droits de douane e
d'accise.
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Son Honneur le "juge Gwynne, dans une argu-
mentation plus longue et plus complète portant sur
toutes ces diverses questions de juridiction a résu-
iné si clairement la nature (les décisions dans les
principales causes se rattachant à cette question,
que je ne sens pas le besoin de m'excuser d'en lire iüi
(le longs extraits. Son Honneur a dit :

La question que nous avons en ce moment à décider est
le droit de prohiber absolument l'exercice des industries
<le la fabrication, de l'importation et de la vente des
sp)iritueux. le droit, en définitive de déclarer par
autorité législative que ces industries, ou quelques-unes,
on l'une d'entre elles ne seront pas exercées ; que l'exer-
cice de ces industries sera absolumentillégal. Cette ques-
tion n'est pas susceptible de deux aspects. Entre décréter
(ue l'exercice d'une certaine industrie est absolument
illégal et prescrire lamanière dont, étantillégale, elle sera
exercée et les personnes par lesquelles elle le sera, il y a
une grande différence. Fredericton vs La Reine (1) et
Russell vI La Reine (2) sont des causes qui se rattachent
à lat première de ces questions...

C'est-à-dire à la prohibition absolue.

.... et Hodge vs La Reine (3) et Sulte vs Trois-Rivières (4)
sont des causes qui se rattachent à la dernière.

C'est-à-dire à la réglementation du trafic des spi-
ritueux et aux droits de le soumettre à (les permis.

Dans Fredericton vs La Reine (1) et Russell vs La Reine
(2), il s'agissait d'une question de juridiction dans un cas
de prohibition. Dans la première de ces causes. cette
cour a décidé que les législatures provinciales n'ont pas
de juridiction, en vertu dle l'article 02, d'adopter la loi
soumise à la cour et dont le but était de légiférer sur cette
question, et que, en vertu de l'article 91, paragraphe 2,
le parlement fédéral avait explicitement juridiction
exclusive pouradopter cette loi. DansRussell vs La Reine
Leurs Seigneuries du comité judiciaire du Conseil privé,
tout en n'exprimant pas d'opinion sur.la possibilité d'ap-
pliquer l'article 91, paragraphe 2, ont décidé qu'il n'y
avait rien dans l'article 92 qui donnât aux législatures
provinciales, juridiction pour adopter la loi en question
dans la cause, dont le seul but se rattachait à la prohibi-
tion absolue du trafic. Dans Hodge vs La Reine, d'autre
part, Leurs Seigneuries décidèrent que les législatures
provinciales ont juridiction exclusive pour réglementer
la manière dont l'industrie, étant une industrie légitime,
sera exercée et les personnes par qui elle pourra l'être,
une question aussi différente qu'il est possible de le con-
cevoir de la juridiction pour décréter par voie législative
que l'exercice de linlustrie sera absolument illégal.

Nons avons donc ici un exemple de l'application du lan-
gage de Leurs Seigneuries dans le passage cité plus haut
de leur jugement dans la cause de Hodge vo la Reine,
savoir que si nous considérons le trafic des spiritueux au
point de vue de la prohibition absolue de l'exercice de
cette industrie, c'est-à-dire de son élimination de la caté-
gorie des industries légales, à ce point de vue la njuri-
diction appartient exclusivement au parlement fédéral.

Son Honneur M. le juge Sedgewick, parlant du
même aspect de la question, a analysé l'une de ces
causes dans les termes suivants

(g.) Les causes décidées par le Conseil privé règlent
virtuellement la question, à mon avis. Dans Russell v8
La Reine (1) illa été décidé que l'Acte de tempérance du
Canada, un acte primitif était un acte que le parlement
fédéral avait le droit d'adopter.

Et M. le juge King a fait, dans la même cause
les remarques suivantes:

Le parlement fédéral ayant, en 1883, adopté un acte'
général de licence applicable à.tout le pays, cet acte,
ainsi qu'un acte de 1884 qui le modifiait, fut déclaré ultra
vires à la suite du renvoi de la question devant le comité
judiciaire du Conseil privé. .

Puis, en ce qui concerne la prohibition, l'Acte de tem-
pérance du Canada est un acte prohibitif d'option locale.

Après avoir analysé l'acte, il ajoute.:

Dans la ville de Frédéricton v8 La Reine (2), l'acte fut
déclaré valide, surtout parce qu'il avait trait à la.ques-
tion du commerce. Dans;Russell va La Reine (3) il fut
maintenu pour d'autres raisons.. 'Leurs Seigneuries envi-
sageant la question au point de vue des attributions pro-'
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vinciales, décidèrent que les disposititions de l'acte n'ap-
partenaient à aucune des catégories de sujets assignées
exclusivement aux législatures provinciales. Consé-
quemment, dans leur opinion, l'acte était au moins
compris dans les pouvoirs généraux et non énumérés du
parlement central de faire des lois our la paix, le bon
ordre et le bon gouvernement du Canada, au sujet de
toutes questions non comprises dans les catégories de
sijets assignées exclusivement aux législatures provin-
ciales.

Ces citations résument, en langage judiciaire,
l'état de la question au point où elle en est rendue
aujourd'hui, et pour tous ceux qui ont étudié avec
soin les décisions portant sur cette question, il n'y
pas lieu de supposer qu'en ce qui concerne la juris-
diction du parlement fédéral, la décision que l'on
attend du Conseil privé apportera le moindre chan-
gement sous ce rapport. On espère qu'elle définira
plus clairement et qu'elle précisera davantage les
attributions, les fonctions et les privilèges des par-
lements provinciaux.

Dans une occasion antérieure, ayant l'honneur
de traiter cette question ici, j'ai parlé de la nature
de l'appui que le peuple avait donné à la demande
adressée au parlenient en faveur d'une législation
prohibitive, et je me suis alors efforcé de répondre
en quelques mots à quelques-unes des objections
les plus communénient faites à li propos d'une
initiative du parlement à cet égard, En 1894, ce-
pendant, le 'pirlement s'étant occupé de la question
avec le désir d'obtenir une constatation plus claire
et plus précise que la constatatioin officielle faite
jusqu'alors de l'état de la question de la pro-
hibition aux points de vue économique, histo-
rique et autres, consentit à la nomination d'une
commission royale dont le rapport, compre-
nant plusieurs volumes, a déjà été distribué.

Bien qu'un grand nombre de députés, parmi
lesquels j 'étais, fussent opposés à la nomination de.
cette commission, 'je dois admettre qu'elle a
recueilli, à grands frais il est vrai, de nombreux
renseignements qui, soigneusement examinés, jette-
ront beaucoup de lumière sur cette question impor-
tante. Les témoignages recuillis sont très volumi-
neux, et une personne livrée à d'autres occupations
en y consacrant le temps ordinaire, ne pourrait pas
les analyser et faire un rapport soigné et intelligent,
sans s'y consacrer exclusivement; elle ne pourrait
pas faire le choix entre les opinions superficielles et
celles qui sont basées sur une observation suivie et
une saine logique, de manière à classer les diffé-
rents genres d'arguments réunis dans ces cinq gros
volumes.

Les commissaires, cependant, ont fait de loua-
bles efforts pour résumer dans leur rapport les
points les plus saillants de ces témoignages. Je
n'entreprendrai pas d'en lire des extraits un peu
long, car le rapport est entre les mains de tous les
députés, et ces simples citations prendraient un
temps considérable. Cependant, je crois qu'il n'est
que juste envers les commissaires qui ont travaillé
conscencieusement à résumer sous une forme aussi
claire que possible, les preuves qu'ils avaient en
mains, de parler de -ce rapport, au cours de ce
débat.

Les citations que je mue propose de faire seront
nécessairement courtes, mais j'espère qu'elles n'en
jetteront pas roins beaucoup de lumière sUr la réso-
lution, et on' verra qu'elles sont'toujtes favorables à
son adoption.

A la page 9,' après avoir parlé longuement de la
luantité de spiritueux fabriquée au Canada, pen-
daiit une période assez I longue, et aussi la quantité
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de matière première employée dans cett.e frabrica-
tion, les commissaires font cet important aveu :

Si de ce total de $2,382.î65, on déduit la valeur du
maïs, du houblon et du malt importés, il reste une somme
de $1,596,343, qui peut être regardée comme représentant
assez exactement les intérêts de la classe agricole du pays
dans les matières premières employées annuellement
dans cette fabrication, et en rapport avec cette fabrica-
tion des spiritueux: au Canada.

Les adversaires de la prohibition ont toujours
prétendu qu'à part les autres intérêts concernés
dans la fabrication des liqueurs spiritueuses, il y
avait aussi ceux de la classe agricole qui y étaient
intimement liés. J'espère que cette conclusion du
rapport fera disparaître toute illusion chez ceux qui
croient que la fabrication des liqueurs spiritueuses
au Canada, affecte considérablement nos intérêts
agricoles. Si ces intérêts sont représentés par une
somme de $1,500,000, il est facile de voir que la
prohibition complète die ce trafic n'aurait pas
d'effet perceptible sur notre agriculture. Et cela
est en dehors des effets désastreux des spiritueux
sur ceux qui en font usage.

Les conmissaires nous renseignent aussi sur le
nombre de personnes employées dans cette indus-
trie. Les chiffres qu'ils nous donnent sont intéres-
sants, parce que l'argument qui s'en dégage milite,
en grande partie, dans le même sens que le précédent.
Le recensement fait voir que les distilleries em-
ploient 404 personnes ; les brasseries, 1,865, et les
fabriques de malt, 45 ; si à cela on ajoute les 60
personnes occupées à fabriquer les barils dont on se
sert dans les brasseries et les distilleries, ou arrive
à un total de 2,374. Ces chiffres comprennent
ceux qui sont employés aux écritures dans les
bureaux, mais pas ceux qui nourrissent des ani-
maux. Ainsi, la prohibition n'affecterait directe-
ment que 2,374 personnes, au Canada. Je ne parle
pas ici des autres occupations se rattachant inci-
demment à cette industrie. Cela viendra plus tard.
Personne ne prétendra que la grande majorité des
2,374 personnes qui auraient ainsi à souffrir de la
prohibition de ce trafic, ne trouveraient pas immé-
diatement ('autres emplois plus profitables pour la
société ci générale et pour elles-mêmes.

A la page 11 les commissaires font le calcul de la
somme totale payée pour les produits canadiens de
toutes sortes qu'ils considèrent comme entrant
dans la fabrication des liqueurs spiritueuses et de
malt. Cette somme est évaluée à $5,039,906. Il
faut déduire de ce chiffre $1,028,671, pour des ma-
tières importées, ce qui laisse une somme de
$4,123,500 pour les gages, le combustible, le trans-
port, les taxes et le reste. Ainsi la majorité des
commissaires, qui ne sont pas favorables à la prolhi-
bition, évalue à $4,000,000 par année les intérêts
de toutes les classes de la société ayant des atta-
ches directes avec l'industrie (les liqueurs spiri-
tueuses.-

Personne ne prétendra sérieusement que même la
perte complète (le cette somme puisse faire un tort
sérieux au Canada, surtout si l'on tient compte du
fait que la plus grande partie de cet argent trouve-
rait immédiatement un emploi plus profitable à
l'intérêt général.

La statistique concernant le capital engagé dans
les brasseries et distilleries est comme suit: Dans
les distilleries, $7,064,000 ; brasseries, $8,311,453;
malt, $223,500 ; total, $15,588,953. Cette somme
de quinze millions et demi qui représènte tout
l'argent engagé dans cette industrie, est élevée,
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prise en elle-même, mais elle est comparativement
insignifiante, mise en regard des industries géné-
rales du pays.

Même en supposant que ce trafic n'est pas nuisi-
ble, dans presque tous ses effets, directs et indi-
rects, le capital engagé, pris en lui-même peut
paraître considérable, et voter une loi pour l'abolir,
peut paraître vouloir frapper une industrie impor-
tante, au risque d'affecter matériellement la pros-
périté générale de l'Etat. Mais comparons ce
capital avec celui qui est engagé dans quelques
autres industries et on verra qu'il est comparative-
mient sans importance. En 1891, il y avait $10,-
000,000 engagées dans les livres et la papeterie;
$31,000,000, dans les' denrées végétales ; $43,000,-
000, dans les denrées animales ; dans l'amneuble-
mient, $18,000,000; dans les cuirs et chaussures,

$19,000,000; dans les appareils d'éclairage, gaz et
électricité, $21,000,000; dans les machines, outils,
$56,000,000 ; dans les préparations végétales, $79,-
000,000 ; dans les tissus, $43,000,000. Le nombre
d'ouvriers emplòyés dans ces industries et les
sommes payées en gages, comparés aux nombre
d'ouvriers engagé dans l'industrie <les spiiitueux et
les gages payés, indiquent une disproportion toute
aussi grande, sinon plus grande.

Pendant que l'industrie des spiritueux et du
malt, donne de l'emploi à 2,374 ouvriers, et occupe
un capital d'environ quinze millions <le piastres,
l'industrie des livres et de la papeterie, emploie
environ 10,000 hommes, paie $3,876,343 par année;
la carrosserie, 1,462 ouvriers et $5,369,946 de gages ;
les produits chimiques avec un capital de $4,000,-
000, emploie 2,845 ouvriers et paie environ,
$1,000,000 en gages par année; il en est de même
pour toutes les autres industries dont les détails
seraient trop longs à donner ici.

Mais on peut voir par ce qui précède que l'indus-
trie les liqueurs, sous le rapport du capital engagé,
le nombre d'employés, la somme de gages payés,
est une des moins importantes et des plus inutiles
du monde entier.

La disparition n'affecterait pas longtemps une
classe appréciable de la population.

A la page 35 de leur rapport, les commissaires
nous donnent certains renseignements sur la quan-
tité de liqueurs spiritueuses et de malt consommée
au Canada. Ces chiffres ont été souvent cités au
cours de la discussion, mais il est bon de les répéter
pour l'information (le ceux qui n'ont pas fait une
étude spéciale de la question, et l'édification du
public. Presque tous les statisticiens, tant ama-
teurs que professionnels, s'accordent sur l'exacti
tude de ce relevé:

En prenant la moyenne des quantités de vins, spiritueux
et liqueurs de malt, importés pour la consommationpen-
dant les années finissant à 1893, mais en excluant le cidre
et le vin indigènes, et en prenant la moyènne des prix
de détails, on arrive à une somme de $39,879,854, repré-
sentant ce qui est payé par les consommateurs pour les
spiritueux. Comme plus de la moitié de cette somme est
payée pour des liqueurs qui ont été considérablement
étendues d'eau avant d'être livrées aupublic, le total payé
est probablement beaucoup plus élevé que celui que nous
venons de mentionner.

Le rapport dit que le -gouvernement retire
$7,101,557 sous forme de revenu, puis le rapport
récapitule comme suit les différents chapitres qu'ils
ont traités.

Capital engagé dans les brasseries,les distil-
leries et les fabriques de malt............. $15,588,953
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Valeur des immeubles occupés par les ven-
deurs de liqueurs, que cette corporation
évalue à $70,000, mais qui est probable-
ment plus près de. ,.. ..................

Valeur des appareils, installation, etc., que
la corporation évalue (ce qui nous paraît
excessif) à . ........

Il y a toujours un stock considérable de
spiritueux dans les distilleries et ailleurs,
et il faut accorder un crédit assez long aux
détaillants. Cela nécessite probablement
l'emploi d'un capital supplémentaire,
fourni en grande partie par les-banques,
mais qu'il est impossible d'évaluer.

Les brasseurs et distillateurs paient engages
pour les matériaux nécessaires, en taxes
municipales, etc., etc., une somme éva-
luée à.............. . . ......... .......

Il est payé pour les liqueurs importées, y
compris le fret océanique, etc.............

En droits d'accise, douaniers, permis fédé-
raux, etc...... .................... ..

Pour les permis provinciaux et munici-
paux, etc ........................

En gages payés à ceux qui sont engagés dans
le commerce de gros et de détail, une

38,000,000

21,000,000

5,039,906

1,901,897

7,101,557

1,353,465

somme évaluée à.......................... 10,500,000

En commentant ces chiffres et en s'appuyant sur
les témoignages de personnes compétentes, occu-
pant diverses positions dans la société sur les effets
du trafic (les spiritueux sur la prospérité de l'Etat,
les commissaires, entre autres remarques, disent :

Il n'y a pas à nier que l'abus des spiritueux est la
cause des maux nombreux et graves, et entraîne beau-
coup de misère et de crimes. Il est impossible de faire le
calcul de ceux qui se rendent coupables de cet abus et qui,
partant font du tort à eux, à leur famille et dissipent des
ressources qui pourraient être employées plus profitable-
ment et plus dignement. Cependant, en tenant compte
du grand nombre de récidivistes, les soussignés sont con-
vaincus que le nombre de ceux (lui se livrent à cet abus
des spiritueux, comparé à -la population totale,
est plus petite au Canada que dans tous les autres.pays
an sujet desquels ils ont pu se procurer des renseigne-
ients. Les commissaires n'ont aucun moyen de déter-
miner avec exactitude la proportion de criminalité, de
pauvreté et de folie, attribuable à l'usage des spiritueux.

Je dois faire remarquer ici, que partout dans le
rapport des commissaires, nous constatons qu'ils se
plaignent (le ne pas pouvoir trouver des renseigne-
inents précis et positifs sur tous ces différents
points, et d'être obligés, en l'absence de ces statis-
tiques, de s'en rapporter aux témoignages volon-
taires de différentes personnes qui ont étudié la
question à différents points de vue et à leur propre
manière. Ils citent cependant, en les approuvant,
les états préparés pour le bureau de recensement
(les Etats-Unis pour l'année 1890, et les statisti-
ques d'homicides, lorsqu'elles réfèrent à la cause du
cr-ime. Les commissaires, apparemnment, approu-
vent cet état, et c'en est un qui, avec les modifica-
tions nécessaires, ne pourrait pas encourir la désap.
probation de l'avocat le plus détermuiné 'd'une 'loi
prohibitive du commerce des spiritueux. suant
aux causes des crimes, le :rapport du bureau
(le recensement des Etats-Unis dit : L'ignorance est
une cause de crime: l'ignorance d'un métier est
une cause de crime, la paresse est une cause de
crime, l'intempérance est une cause de crime. Et
ce rapport dit

Toutes les causes, et d'autres que l'on pourrait indi-
quer, ne sont, de fait, que des causes contribuantes qui
opèrent d'une manière secondaire et indirecte. Des cir-
constances extérieures facilitent ou empêchent la con-
sonnation d'un crime. Elles opèrent comme stimulants
à limupulsion criminelle, ou comme frein aux. instincts
criminels. Mais le crime n'a pas sa source dans les cir-
constances, il tire son origine du caractère même de l'in-
dividu.
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- Cette remarque, je crois, est sujette à discussion,
et je sens que je puis compter sur l'approbation de
tous les honorables députés qui ont étudié ce §ujet
et qui possèdent quelque expérience en cette matière,
lorsque je prétends que l'intempérance n'est pas
seulement la cause directe du crime, par elle- même,
mais que l'intempérance est la cause de l'igno-
rance : la cause de l'ignorance d'un métier, et la
cause de la paresse. En d'autres termes, en sous-
entendant ces causes de crimes qui sont données ici
comme des causes secondaires, dans toutes les
parties du globe où l'on fait usage dù spiritueux,
et en proportion de la quantité consommée,
toutes les causes secondaires du crime sont mises
en opération, et, conséquemment, si l'ignorance ou
la paresse est la cause du crime, nous devrions
revenir sur nos pas et rechercher ce qui à causé
l'ignorance, ce qui a provoqué la paresse, ce qui a
entraîné la déchéance de caractère individuel, et
ce qui a amené les conditions qui aboutissent à de
nombreux actes criminels. Je soumets simplement
à la Chambre (lue les constatations des juristes les
plus éminents, et les déclarations des autorités
compétentes qui s'occupent des criminels, vont lar-
gement à l'appui de la théorie que, dans tous les
pays civilisés, l'intempérance est la plus grande, la
plus générale et la plus fondamentale de toutes les
causes de crime. Laissant de côté ces phases dont
les commissaires se sont occupés très longuement,
une grande partie de leur rapport est consacrée à
une revue historique et économique du progrès
d'une législation restrictive dans les différents pays
du monde. , Ce ne serait pas ici le' moment de les
passer en revue, car ils n'aboutissent pas, superfi-
ciellement, en aucune manière, à une conclusion
difinitive quelconque.

On a prétendu très sérieusement dans plusieurs
Etats que la législation prohibitive et restrictive
avait donné des résultats fructueux, tandis que
dans d'autres Etats, on a prétendu que l'on av.ait
éludé la loi, et que les bienfaits de cette législation
étaient plus apparents que réels. Mais je pense
qu'une étude sérieuse et attentive du sujet démon-
trerait, da.s les Etats où une législation du carac-
tère le plus restrictif possible dans les limites de la
juridiction attribuée aux différents Etats avait été
mises en vigueur, de fortes majorités des citoyens
les plus éclairés et les plus marquants-ceux que
'l'on considère généralement conne les plus dévoués
à la prospérité générale-sont fortement en faveur
du maintien de cette législation restrictive. On
fait fréquemment allusion à l'Etat du Maine comme
un exemple flagrant de l'échec de toute législation
prohibitive, tandis que d'autres le citent au monde
entier comme un exemple -flagrant des résultats
immenses produits par cette législation. 'En tout
cas, s'il est permis de conclure cu verdit approba-
teur donné par le peuple : la faveur avec laquelle
cette, législation spéciale a été adoptée, je crois
qu'il nous sera facile de constater que le peuple de
l'Etat du' Maine, qui est certes aussi intelligent,
aussi bien élevé, et aussi bien inspiré au point de
vue de l'intérêt général que celui de n'importe
quelle autre communauté d'importance égale sur le
continent, est fortement 'en faveur de la législation
'qui a été adoptée.' Mais, M. l'Orateur, la législa-
tion de l'Etat du Maine n'est pas aussi complète
que celle que' le parlementa le droit d'établir. La
législation prohibitive dans l'Etat du Maine est, en
fait, considérablement' restreinte par son caractère
de législation. d'Etat, et en très grande partie, aussi
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par le pouvoir d'intervention que possède la légis-
lature générale, qui, à un certain degré, entrave
la pleine et eflicace opération de la loi. En tout
cas, le commerce (les spiritueux ne peut plus
se faire au grand jour ; il a été relégué dans
certains recoins, dans certains trous ; et la très
grande prospérité de cet Etat qui n'est pas favorisé,
en aucune façon, comme l'est le Canada, prouve
qu'une loi prohilant la vente des spiritueux
n'a en aucune façon porté atteinte aux intérêts
généraux du peuple. Je vais en donner un
seul exemple. Tandis que l'Etat du Maine sur une
population de quelque chose coumne 700,000 âmes,
si je ne me trompe, a dans ses banques d'épargnes
près de $60,000,000 de dépôts. Tout le Canada,
avec une population (le quelque chose comme
5,000,000, d'habitants, ne possèxle pas un pareil
montant dans les caisses d'épargnes du gouver-
nement. Ajoutons ceci à d'autres statistiques
d'accès très facile, et vous aurez la preuve que,
quelle que soit la preuve (l'une loi prohibant la
vente des spiritueux, elle n'affecte pas les moyens
que possède le peuple d'amasser et de conserver des
richesses.
. La conclusion du rapport de la commission est
très faible et d'un caractère très général. Non
seulement les commissaires ne recommandent pas
l'adoption d'une loi prohibitive, mais, autant
que j'ai pu savoir, ils font fort peu de recomman-
dations quelconques. Ils appellent l'attention lu
gouvernement sur l'absence de statistiques précises;
ils font allusion au défaut d'information accessibles
à ceux qui étudient cette question, et ils donnent
à entendre qu'ils pensent que les demandes de com-
pensation de la part les personnes engagées dans la
fabrication et le commerce des spiritueux devraient
être prises en considération.

Leurs observations générales portent simplement
sur la nécessité d'une législation concernant le
traitement des ivrognes d'habitudes, et de mesures
restrictives en ce qui concerne l'octroi de licences
aux buvettes ; ils font aussi quelques réflexions
morales d'une nature très générale, mais dont
aucune ne va jusqu'à tracer les devoirs de ce parle-
ment. En conséquence, je crois que nous sommes
forcés d'en conclure, malgré l'énorme quantité le
preuves accumulées par les commissaires, et la
valeur les informations qu'ils nous ont données,
que les conclusions auxquelles ils en sont arrivés
sont les moins satisfaisantes. En tout cas, ils ne
recommandent aucune mesure que ce parlement
puisse mettre en vigueur. Leurs recommandations,
si elles ont une valeur quelconque, sont des recom-
mandations à l'adresse des parlements locaux et
provinciaux, que ces derniers devront mettre en
pratique dans les limites le leurs juridictions res-
pectives. Conséquemment, pour ce qui concerne
le parlement, tandis que les faits rapportés par la
Commission Royale ont leur importance en ce qu'ils
jettent de la lumière sur ce sujet, ses recommanda-
tions en réalité se bornent à ceci: c'est que le
parlement ne doit pas intervenir en cette ma-
tière.

Par contre, c'est un plaisir de passer de cette
tentative vague et peu concluante de régler la
question à laquelle en sont arrivés les commissaires,
au rapport bien documenté, bien argumenté et
concluant du commissaire dissident le révérend Dr-
McLeod. Son rapport est très étendu, mais il
traite d'une manière claire excluant toute possibi-
lité d'erreur la question de la prohibition dans les
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limites des pouvoirs que possède ce parlement. Il
cite à la page 530, sir Leonard Tilley

Sir Leonard Tilley, pendant quarante années de vie
publique, pendant de longues années un des membres du
gouvernement du Canada, pendant douze ans gouverneur
de la province du Nouveau-Brunswick, dit: "J'ai été.
pendant cinquante-cinq ans un abstème, et très
activement mêlé à ce mouvement, et quiconque a suivi la
question est forcé de constater les eflets délétères de ce
trafic sur le peuple, au point de vue moral, social, physique
et à tous les autres points de vue. Lorsque nous considé-
rons la dépense qui se fait pour des spiritueux,
et, chose à considérer également. la perte de temps et
d'autres pertes indirectes qui en découlent, l'effet qu'elles.
ont sur le corps humain qu'elles affaiblissent et qu'elles
ruinent, et aussi le crime et la pauvreté qui en résultent,
la considération des résultats au point de vue des affaires
est d'une importance secondaire. Pour moi je n'ai jamais
varié d'opinion au sujet des résultats bienfaisants qui
résulteraient de la prohibition de l'importation, de la
fabrication et de la vente des spiritueux, si ce n'est que
je voudrais la voir renforcer.

Je n'ai pas à m'excuser de mêler à la discussion
le nom de cet homme éminen,. Sir Leonard Tilley
n'est pas seulement un humanitaire, mais c'est
un honmne d'Etat pratique, un homme dont
l'opinion a pesé d'un poids dans les conseils.
de la nation et dans les conseils de son parti, et je
pense qu'une déclaration calme et claire d'un
homme de cette trempe doit avoir une grande
influence sur les membres de cette Chambre et sur
le pçuple (le ce pays. Je vais citer un autre homme,
éminent dans une autre sphère, mais un homme
dont les paroles doivent avoir une grande valeur
chez tous les penseurs. Sir William Dawson dit:

Mon propre intérêt est l'intérêt le plus important qui
existe pour moi au Canada. Pour ce qui regarde les
intérêts des autres, je pense qu'il n'en existe que deux
parvenus à ma connaissance et qui vaillent la peine d'en
parler. L'un de ces intérêts est celui auquel je viens
justement de faire allusion, les intérêts des étudiants.
J'ai toujours considéré comme mon devoir, comme l'ont
fait d'autres officiers de l'université, d'offrir un exemple
d'abstinence totale aux étudiants et de faire tout
en mon pouvoir pour les empêcher de contracter
de mauvaises habitudes dans cette direction. Mais
nous avons été fortement entravés par l'existence de
buvettes d'accès très facile depuis l'université. Voici un
point. Le second a trait au paupérisme. J'ai eu l'occa-
sion de faire une enquête au sujet du paupérisme existant
à Montréal. Je puis dire en toute assurance que presque-
toute la pauvreté et les privations qui existent dans cette,
ville sont attribuables, directement ou indirectement, au
cémmerce de spiritueux.

Le commissaire dissident supporte la perte et le
eoût pour le peuple du pays en général, résultant
du commerce des spiritueux, d'une manière très
claire et très lucide. Je ne veux pas citer ses
paroles tout au long, mais j'en recommande la
lecture à tous ceux qui veulent étudier cette ques-
tion. Le coût.des boissons consommées au'Canada
est estimé à $39,979,328. Il ajoute à celle-ci les
autres pertes-le coût des prisons, la perte de
travail, la dépréciation des capacités de travail
des classes laborieuses, et les autres éléments-de
pertes qui peuvent raisonnablement être portées au
compte des désastres causés au peuple par ce com-
merce, suivant en grande partie la ligne d'argu-
mentation fréquemment employés en pareille ma-
tière ; et il évalue la perte totale pour le peuple du
Canada de travail productif à $76,288,000 par
année, et la perte totale nette, directement et indi-
rectement, pour le pays, à $134,000,000. Si le
trafic les spiritueux devait être aboli, si les
habitudes du peuple à cet égard pouvaient être.'
complètement réformées, et l'argent dépensé pour
ce commerce économisé et capitalisé, nous verrions
quelle énorme richesse en capital serait placée au,
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crédit du peuple du Canada-de soixante et dix
millions à cent millions de dollars par an-repré-
sentant un énorme capital ou l'intérêt d'un énorme
capital, (lui est actuellement complètement dissipé
et pis que dissipé, en tant que cela concerne le bien
général de l'Etat. Le commissaire dissident con-
clut l'exposé de ses vues sur le sujet confié à son
examen, par des remarques très favorables à la pro-
hibition absolue, et qui, je pense, seront générale-
ment acceptées comme absolument exactes. Le
quatrième sujet d'enquête de la commission portait
sur l'effet que la mise en vigueur d'une loi prohi-
bant la vente des spiritueux aurait sur la
société, la classe agricole, le monde des affaires, les
intérêts de .'industrie et du counerce, les besoins
de revenus des municipalités, des provinces et du
Canada, et aussi sur la possibilité d'une appli-
cation efficace du régime de cette loi.

Il a dit :
L'effet de la, prohibition sur les conditions sociales du

peuple peut, jusqu'à un certain point, être inféré des
résultats déjà obtenus, et du fait que cette prohibition
ferait disparaître la cause des maux qui existent mainte-
nant. La simple adoption d'une loi ne peut pas beaucoup
avoir d'autre effet que l'influence éducative qui doit être
exercée sur le peuple au sujet d'un mal par l'efet de la
législation contre ce mal.' Le respect dû à la loi sera
aussi établi en la conformant à des principes justes.

En présence des faits déjà établis, il est impossible de
tirer une conclusion autre que l'effet de la prohibition sur
la condition sociale du peuple serait bon, le degré d'avan-
tage en résultant variant d'après l'application plus ou
motis parfaite de la loi. * # *

L'effet que la prohibition produirait sur l'industrie agri-
cole n'est pas à première vue aussi évident. Le commerce
(les alcools fournit un marché pour certains produits agri-coles, et on a prétendu que si le commerce était aboli,
l'agriculteur souffrirait. Après examen, cette question
est moins grave qu'on veut la faire paraître. * * *

Les résultats suivants relativement à l'industrie agri-
cole, découleraient probablement de la prohibition:

1. Le premier effet serait de forcer les cultivateurs de
produire des articles pour l'exportation plutôt que pour la
fabrication domestique des alcools.

2. La richesse du pays serait augmentée parla quantité
de grain résultant de l'exportation de ce produit plutôt
que de sa destruction.

3. L'augmentation de la richesse nationale, étant jus-
qu'à un certain point entre les mains d'une classe du
peuple maintenant appauvrie par l'intempérance, élève-
rait probablement le niveau général de l'existence, aug-
mentant par là la consommation des plus beaux produits
agricoles. Cela -amènerait naturellement l'alimentation
de ce bétail avec les produits canadiens, ce qui serait un
avantage pour l'industrie agricole.

4. Si la fabrication des alcools était supprimée, il y
aurait probablement une diminution ou une cessation
complète de l'importation du grain étranger maintenant
employé dans la djstillation, et dont le résidu sert à
nourrir le bétail dont une grande partie est exportée sur
les marchés étrangers. Cela amènerait forcément lali-
mentation du bétail avec le produit canadien, ce qui
serait un avantage pour l'industrie agricole.

5. Les classes agricoles, en tant qu'elles consomment
des liqueurs spiritueuses, retireraient des bénéfices au
moyen des économies qu'elles teraient:si le trafic des
alcools était supprimé. Une plus grande sobriété, uipli-
quant l'amélioration des moeurs, serait à l'avantage de la
classe agricole et de toutes les autres classes.. Ce qui est
avantageux pour le pays en général doit l'être pour le
cultivateur.

Je parle.de la même manière de toutes les indus-
tries. Je cite, entre autres, M. George Goodherham,
de la maison Goodherham et Worts, de Toronto,
dont la distillerie est la plus importante du Canada,
et qui a <lit <jue son établissement employait 150
hommes. M. Goodherham a 'admis qu'il ne con-
naissait pas en Canada une industrie,. employant
les mêmes capitaux, et ayant une production aussi
énorme, qui donne de l'ouvrage 'si peu de monde.

L'effet que cette prohibition aurait tur les revenus
municipaux, provinciaux et ·fédéraux est un point

important, sans être la question la plus importante.
Je parle du revenu des municipalités, des provinces
et du revenu fédéral. Et ici je peux faire une
observation qu'on fait toujours, et avec raison, je
crois, sur ce point, savoir, que le revenu perdrait
immédiatement et temporairement une somme
d'argent considérable. Mais si ce qu'on a dit des
maux, et de la.nature générale (les maux qui résul-
tent de l'intempérance est vrai, et ce qu'on peut
raisonnablement arguer quant à l'effet presque
immédiat d'une loi prohibant les alcools, dans ce
cas il est aisé de voir'que la perte de revenu pour
le Canada serait rapidement compensée. Quoi qu'il
en soit, vous avez l'autorité de plusieurs hommes
compétents sur ce point, dont les opinions ont déjà
'été citées ici. Nous avons l'opinion de M. Gladstone,
sir Stafford Northcote, sir Alexander Galt, sir
Leonard Tilley, et de notre présent ministre des
Finances (M. Foster), et d'un grand nombre
d'autres écrivains et d'économistes distingués, tous
arrivent à la même conclusion que la perte dans le
revenu ne sera que temporaire et insignifiante, coin-
parativement aux grands avantages et à l'accroisse-
ment du revenu qui proviendront d'autres sources.

Bien entendu, le commissaire dissident, dans le
sens que j'ai indiqué, conclut qu'une loi prohibitive
produirait tous les bons résultats que ses partisans
en attendent. Ceux qui connaissent le respect que
le peuple canadien a pour ses lois, ceux qui savent
que nous n'avons pas l'habitude, dans ce pays,
d'annihiler les lois constitutionnellement passées,
et ceux qui croient que si une loi prohibant les
alcools était adoptée elle recevrait l'appui, non
seulement de ceux qui en ont pressé-l'adoption avec
ardeur, mais de la grande niasse du peuple respec-
tueux des lois, ceux-là ont confiance dans la possi-
bilité de son application. Croire autrement serait
prétendre que le peuple n'est pas fidèle aux institu-
tions de son pays. Nous ne croyons pas cela.
Etant admis que la législature, poussée par les
arguments qui lui ont été soumis par la commission
et de temps à autre par d'autres personnes, jugerait
à propos, dans une période de temps raisonnable,
de passer une loi prohibitive judicieuse et bien
mûrie, appuyée, comme elle le sera par la nasse du
peuple, nous ne pouvons pas douter que cette loi
ne recoive un appui généreux. Après tout, c'est le
seul remède logique. Toutes les autres lois,
malgré les différents avantages qu'elles. ont pu
avoir, et examinée3 à différents points de vue, ont
été jusqu'ici inefficaces comme remède complet aux
maux résultant du commerce des spiritueux. Donc,
la prohibition est le seul remède logique et con-
forme à notre système général de législation.

Quand., nous constatons qu'il survient certains
maux qui nuisent aux industries de notre pays, qui
tendent à retarder le progrès, le développement et
l'avancement du pays, nous légiférons de manière à
détruire ces influences, et c'est ainsi que nous
devons légiférer au sujet du commerce des spiri-
tueux. . Non seulement une loi prohibitive serait
raisonnable et conforme à tous nos principes de
législation, mais je crois qu'elle serait d'accord avec
l'opinion publique. Il n'y a pas à douter que,
règle générale, nos églises sont en faveur de cette
loi. Il n'y a pas à douter que leur influence morale
viendra fortement à son appui, il n'y a paé de doute
que la grande niasse :de la population,, dans diffé-
rentes parties du pays, est profondément intéressée
dans l'adoption dune loi de cette nature. Il est
vrai que ses partisans ne sont pas ,réunis'dans un
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seul district, mais sont dispersés dans toutes les
parties du Canada. Mais ils déploient beaucoup
d'activité et d'énergie pour attirer l'attention de
leurs représentants sur l'importance vitale de cette
question pour la prospérité du pays. Ce serait une
véritable loi réparatrice. Nous avons vu tout le
pays agité par la question du redressement de ce
qu'on peut appeler les griefs d'une minorité dans
une province. Mais le griefs d'une minorité quel-
conique au sujet de l'éducation sont insignifiants
comparativement aux griefs que cause au pays en
général le commerce les spiritueux, griefs dont le
pays continuera à souffrir, si ce commerce n'est pas
aboli.

Efforçons-nous donc d'accomplir les désirs de
ceux qui demandent un remède radical à ces grands
maux, un remède efficace comme en donnerait uné
loi passée par ce parlement prohibant la fabrication,
l'iniportation et la vente des spiritueux, sauf pour
les fins de la médecine, des sacrements et de l'indus-
trie. Nous reconnaissons tous qu'il est sage de faire
cette exception. Ce n'est que pour les spiritueux
pris comme breuvage que les prohibitionnistes
demandent au parlement d'agir: et aujourd'hui
qu'un parlement va se présenter devant le peuple,
je crois qu'il ne peut pas s'y présenter sous de plus
glorieux auspices qu'avec une résolution comme
celle-ci, adoptée non par uit parti, mais par des
hommes appartenant à tous les partis politiques
s'unissant pour prouver <lue nous désirons remédier
à ce grief, le plus grand mal dont le pays a souffert
et dont il souffrira probablemeit dans l'avenir.

M. CRAIG: M. l'Orat2ur, je suis convaincu que
la Chambre n'espère pas que je lui dirai q nelque
chose de nouveau sur cette question, qui a été dis-
cutée à chaque session depuis un grand nombre
d'années. J'ai entendu faire une objection à cette
résolution-la même qui existait l'année dernière,
savoir: que le Conseil privé ne s'est pas encore pro-
noncé sur les droits respectifs du parlement fédéral
et des législatures provinciales. Nul doute que
c'est une objection aux yeux de quelques députés.
Mais, que la résolution soit adoptée ou qu'elle ne
le soit pas, il est petit-être bon qu'elle soit présentée
devant la Chambre et par là soumise à l'attention
du pays entier.

Quelle est la raison qui m'engage à appuyer cette
résolution, M. l'Orateur ? En premier lieu, pour
faire c:naître mon opinion personnelle. Sur cette
question je n'équivoque pas. Je ne prétends pas
être meilleure qu'un autre parce que je suis
abstème; mais je suis prohibitionniste en pra-
tique, et je crois que la prohibition serait d'un
grand avantage pour le pays si elle était adoptée et
si elle pouvait être appliquée. Et j'appuie cette
résolution non seulement pour faire connaître mon
opinion, mais pour parler au nom de personnes qui
demandent la prohibition et qui ne peuvent pas
voter aux élections des membres de cette Chambre,
et dont plusieurs se sont dévouées à cette cause.
Je parle des femmes qui ont formé des associa-
tions de tempérance dans le pays. Elles ont le
droit d'être entendues. Bien qu'elles puissent être
désappointées de ne pas voir adopter la prohi-
bition, je suis convaincu qu'elles ne peuvent pas
l'être quand elles regardent autour d'elles et
qu'elles voient les immenses résultats de leur
oeuvre d'abnégation. Je suis convaincu que nous
reconnaissons tous que les membres de l'Union de
tempérance des Femmes Chrétiennes ont fait beau-
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coup de bien dans le pays. Elles sont zélées, rein-
plies d'abnégation, et bien qu'exposées à la cri-
tique, je suis d'avis que ceux qui examineront les
résultats de leur travail devront croire que leurs
efforts ont été hénis.

Mais, M. l'Orateur, je parle non seulement au
nom dies femmes qui travaillent, en faveur de la,
cause de la tempérance, mais au nom de celles qui
souffrent des résultats de l'intempérance-des
femmes qui ont des maris ivrognes, des femmes
dont les fils se sont laissés entraîner dans l'habitude
de boire. Il y a de ces femmes dans tout le pays,
et elles nous demandent aujourd'hui d'adopter
cette résolution, elles nous demandent de passer
une loi prohibitive ; elles attendent avec anxiété
l'époque où les tentations de boire auront disparu
du chemin de leurs niaris qui dépensent pour
assouvir leur passion l'argent qu'ils devraient con-
sacrer à leurs familles, du chemin de leurs fils qui
ne peuvent pas se rendre aux lieux de leurs occu-
pations sans que la porte ouverte des buvettes les
invite d'entrer. J'ai dit que ces femmes n'ont pas
le droit de voter bien qu'un grand nombre soit
d'avis qu'elles devraient en jouir. Mais comme
elles n'ont pas le pouvoir que le suffrage confère, il
est encore plus impératif pour nous d'étudier avec
soin cette question qui les intéresse à un si haut
degré. Bien que tous les hommes soient intéressés
dans cette question, les femmes le sont bien plus
profondément, car elles ont à en souffrir plus que
les hommes.

Mais, M. l'Orateur, je ne parle pas seulement au
nom des femmes qui préconisent la cause de la tem-
pérance et (le celles qui ont à souffrir de l'intempé-
rance <le leurs maris et de leurs fils, mais je parle
au nom des hommes tempérants du pays. Je parle
au nom de la plupart les ministres de-nos églises,
hommes que nous respectons tous, j'en suis con-
vaincu. Je peux (lire que je parle pour une ma-
jorité des évêques et des prêtres de l'Eglise catho-
lique romaine dans tout le pays. J'ai remarqué
avec plaisir, il y a quelque temps, que les évêques
les Etats-Unis avaient pris une attitude très tran-

chée sur cette question. Nous savons que leurs
efforts tendent constamment à diminuer les maux
de ce grand fléau de l'intempérance, Je parle non
seulement au nom des ministres, mais pour un
grand nombre de nos meilleurs citoyens-je peux
dire pour la majorité de nos meilleurs citoyens. Et
permettez-moi de dire ici que je crois que beaucoup
de tort a été causé par quelques-ums des partisans
de la tempérance qui sont un peu trop zélés et'qui
vont jusqu'à blâmer ceux qui ne peuvent pas
approuver la prohibition. Je serai le dernier homme
à blâmer ceux qui ne vont pas aussi loin que1moi.
Il y a bien des hommes dans le pays qùi ont foi
dans la tempérance, qui la pratiquent et qui, cepen-
dant, ne veulent pas de la prohibition. Ils s'y
opposent pour différentes raisons-dont je dirai t
mot avant de terminer, et je pense que c'est'uine
grande erreur de la part des partisans de la prohi-
hition de blâmer ces hommes et de dire qu'ils ne
sont pas des amis de la cause de la tempérance.
J'ai vu moi-même des cas dans lesquels la cause de
la tempérance a souffert <le ces critiques, faites par
quelques-uns de ceux que j'appelle des fanatiques
sur cette question.

J'ai parlé de ceux qui favorisent cette loi pro
jetée, permettez-moi <le dire quelques mots de ceux
qui y objectent. Je commencerai par ceux qui sont
intéressés dans ce commerce. Nous ne sommes pas
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étonnés que ces hommes s'opposent à la prohibi-
tion; c'est tout naturel le leur part, car ils vivent
de cette industrie, quelques-uns y font des fortunes.
Ils. prétendent que c'est un commerce légitime.
C'est vrai. Bien que je puisse dire que c'est un
commerce qui produit de grands maux, ils ne s'ar-
rêtent pas à cela et ils disent: Ce commerce est
légitime et nous ne voulons pas que le parlement
s'en mêle.

Il y a ensuite, peut-être, quelques objections
naturelles de la part des gouvernements. Nous
voyons que le gouvernement fédéral retire des
revenus considérables de ce commerce, et il s'oppose
naturellement à la prohibition parce qu'elle lui
enlèverait ces revenus. Je suppose que tout gou-
vernement adopterait cette manière de voir, quel
que fût le parti politique au pouvoir. Ce n'est pas
une question de parti, et nous voyons que les gou-
vernements l'ont toujours traitée ainsi, et qu'ils
sont opposés aux lois pi ohibitives parce qu'elles les
priveraient d'une grande source de revenus.

Nous voyons que non seulement le gouvernement
fédéral retire de grands revenus (le ce commerce,
mais les gouvernements provinciaux et les munici-
palités en retirent de semblables. En conséquence,
nous constatons'qu'il y a une grande influence pécu-
niaire qui s'oppose à la prohibition. Mais il y en
a qui sont opposés parce qu'ils ne veulent pas dela
tempérance. Je crois avec plaisir que le nombre
en est restreint dans ce pays. Je (lis avec joie que
la cause de la tempérance a fait un grand progrès,
et bien que nous eussions pu trouver, il y a trente
ou quarante ans des hommes qui auraient dit carré-
ient qu'ils n'avaient aucune sympathie pour la
tempérance, aujourd'hui bien peu le diraient.
Mais il y en a d'autres aujourd'hui qui s'opposent à
cette proposition, et qui y objectent énergique-
ment, qui aiment cependant la tempérance, et
même la prohibition, mais qui la combattent pour
différentes raisons. Il y en a qui disent qu'une loi
prohibitive n'est pas nécessaire, que l'opinion favo-
rable à la tempérance se développe rapidement, et
que loin de favoriser cette opinion et d'aider à la
cause de la tempérance, une loi prohibitive ten-
(lrait à en retarder le progrès. , Eh bien! je n'ai pas
de doute que ces hommes sont sincères, mais je
crois qu'ils Cont erreur. Ils disent que la cause <le
la tempérance fait de grands progrès, et c'est vrai;
mais je leur demanderai pourquoi la tempérance a
fait <le si grands progrès depuis vingt ou trente
ans ? Je dis que c'est dû aux efforts de ces hommes
et ces femmes qui ont développé la tempérance
dans le pays; et maintenant ils disent: nous sommes
arrivés au temps où le pays est prêt à accep.:
ter la prohibition.- Il y en a plusieurs qui ne par-
tagent pas leur opinion, qui , croient que nous
devons continuer, comme par le passé, à travailler
pour la tempérance, à préconiser la tempérance,
comptant toujours sur la persuasion morale. En-
suite, d'autres s'opposent à une loi prohibitive pour
la raison que c'est un empiétement 'sur la liberté
individuelle, que l'Etat violerait les droits des, in-
dividus en décrétant tju'un homme ne þoira pas
certaines boissons, ou qu'il n'en vendra pas. Eh
bien ! tout ce que je peux répondre à cela, c'est
que l'Etat est déjà intervenu dans cette question.,
L'Etat contrôle aujourd'hui le.commerce des spiri-,
tueux. L'Etat ne permet pas de vendre les spiri-
tueux comme on vend les épiceries, ou les'mar-.
chandises, ou tous autres produits dans le pays.
Nous disons que la vente des spirituieux se fera à

certaines heures sous certaines restrictions. Nous
restreignons ce commerce de plusieurs manières, et
nous croyons avoir le droit de le contrôler. Je
crois donc que cet argument disparaît entièrement.
Et non seulement l'Etat contrôle le commerce des
spiritueux de plusieurs manières; mais sous plu-
sieurs autres rapports, l'Etat restreint la liberté
individuelle, quand cette restriction est pour le
bien de la société ; je crois donc que les précédents
sont une réfutation de cet argument. Mais d'au-
tres donnent pour raison la perte de revenu. Je
n'ai pas de doute qu'il y aurait perte dans les
revenus ; ce fait a été admis par l'auteurde la pré-
sente résolution.

Il y aurait donc une perte, je n'en sais pas exacte-
ment le chiffre, mais je pense qu'elle serait de
$7,000,000 de piastres à peu près. Nous devons
bien examiner ce fait, il faut en tenir compte ; et
je dirai à tous ceux qui sont en faveur de la prohi-
bition, qu'ils ne peuvent pas surmbnter cette diffi-
culté, qu'ils ne peuvent pas la traiter légèrement,
et dire : Oh ! cette perte sera compensée ; mais ils
doivent examiner cette question, et vouloir qu'elle
soit étudiée. Envérité, je crois que des hommes émi-
nents dans les affaires financières du pays, sir
Leonard Tilley, et le présent ministre de Finances,
je crois, ont dit, que si la prohibition devenait loi
cett perte pouvait être compensée. Cependant, il
n'y a pas de doute que cette question doit être
étudiée. C'est une objection •soulevée par des
adversaires d'une loi prohibitive, une objection
dont je ne veux pas du tout diminuer l'importance.
A mes yeux, c'est une des plus sérieuses objections.
Elle ne peut pas être éliminée en la laissant simple-
ment de côté. Elle doit être étudiée avec soin, et il
serait bon pour ceux de nous qui préconisent la
prohibition, de chercher et de prouver comment
cette perte de revenus pourrait être compensée.

Mais on soulève une autre objection: c'est que le
temps de la prohibition n'est pas encore arrivé. Or,
c'est un argument qu'on invoquera toujours ; c'est
un argument qu'on ne peut pas, je suppose, réfuter
par la logique, car on pourra toujours dire que le
temps n'est pas encore arrivé. Eh bien ! je deman-
derai: quand ce temps arrivera-t-il? Quel-
ques-uns ont dit que ce temp arrivera, lorsque le
peuple élira des hommes qui seront prêts à voter
en faveur d'une loi prohibitive ; quand il élira des
réprésentants qui s'engageront à appuyer la prohi-
bition. Mais jusqu'à ce temps, que le pays soit
prêt ou non, il n'y aura pas de loi prohibitive.
Mais il y'a encore une autre difficuté. On.prétend
que la prohibition ne pourra pas être appliquée.
J'avoue que l'application de cette loi sera très
difficile.

J'admet, que cette loi offre des difficultés d'ap-
plication plus grandes,'que nombre d'autres. iJe
pense que la raison, la voici : nous savont que si
une loi prohibitive était passée, attachant à la
vente des, liqueurs, et, aussi, je suppose, à l'usage
des liqueurs, un caractère criminel,. grand nombre
de gens ne penseraient pas qu'il y a là crime du
tout, si ce n'est dans :un sens légal. Ils se croi-
raient parfaitement dans leur droit d'eu obtenir
sans être découverts. Nous partageons tous l'avis
que le vol est un crime, il n'est point de divergence
d'opinions à cet égard; niais tous ne partagent pas
l'avis, en ce: pays, que l'usage et même la vente
des liqueurs soient un crime, y aurait-il une loi
dans les statuts pour les prohiber Grand nombre
y verront une tyrannie, et il, serait très difficile,
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ainsi qu'on la constaté sous l'empire (le la loi Scott, J'appuie une loi prohibitive, outre ces raisons
de trouver des témoins pour établir le crime et encore, parce que je prétends que les boissons eni-
appliquer la loi. Il n'y a aucun doute que cela vrantes constituent une grande dépense. N on sen-
serait difficile, mais aussi je crois que pareille loi lement d'aliments, ce que tout le monde admet-
constituerait un immense progrès. Il n'est pas car les grains employés à la fabrication des liqueurs
prétendu par ceux qui plaident en faveur de la pro- sont même bien pis que dépensés, mais encore de
hibition, qu'une loi prohibitive produirait tout à travail dans les distilleries. Et, plus encore, quel-
fait la cessation du trafic les liqueurs. On ne ques hommes des plus brillants, qui rendraient de
prétend pas cela, mais on prétend qu'une loi le res- grands services au pays, sont ruinés par l'abus des
treindrait dans une large mesure. J'ai entendu boissons enivrantes. De sorte que l'usage (les bois-
dire qu'on disait qu'elle réduirait au moins les trois sons enivrantes implique une grande dépense
quarts l'usage des liqueurs en ce pays. Si ce ré- d'hommes, d'aliments et de travail.
sultat devait être approximativement obtenu, je Nous ne nous attendons pas à ce qu'une loi pro-
pense qu'une loi prohibitive rembourserait ample- hibitive fasse cesser entièrement l'usage les bois-
ment ce que son adoption aurait coûté. Si, par sons enivrantes, mais je prétends qu'une pareille
l'adoption de cette loi, 'usage les liqueurs devait loi éloignerait la tentation de nos jeunes gens et de
être aux trois quarts banni Ien ce pays, je serais nos jeunes garçons. Je ne suis pas aussi sévère
alors disposé à soutenir cette loi, même malgré les que d'autres 'égard des personnes engagées dans
difficultés le so(itapplication. Telles sont quelques- le commerce des liqeurs, car, nul doute, il est
unes des principales objections soulevées par ceux beaucoup d'aubergistes et d'hôteliers respectables
qui sont opposés l'adoption le cette loi prohibi- dans le pays ; mais il est des hôteliers, je dois le
tive. dire, qui abusent de la confiance que l'on repose

Maintenant, pourquoi ceux parmi nous qui sont sur eux, qui vendent de la boisson à des jeunes
en sa faveur, appuient-ils nue loi prohibitive ? garçons, à <les hommes déjà ivres et à <les hommes
J'entends ou donner quelques-unes des raisons. La qui, ils le savent, dépensent alors le dernier sou
première est celle-ci : c'est parce que ious consi- qu'ils possèdent pour le soutien <le leurs familles.
dérons que l'usage des boissons enivrantes est un , Je suis heureux de dire que tous les hôteliers ne
les grands maux du pays et cause un préjudice sont pas des hommes de cette espèce. mais une

considérable à 'Etat. le pense que c'est là une pro- telle conduite, dans mon esprit, fournit un des plus
position qui tie sera contestée par personne, même forts arguments en faveur de la prohibition. Je n'ai
par ceux qui sont opposés à la prohibition. Je tuicune sympathie pour le tels honnes ; ils sont
pense que tous les membres de cette Chambre par- une malédictioi pour' une propriété, et les hôte-
tageront l'avis que les boissons enivrantes sont tut liers qui vendent de la boisson à <le jeunes garçons
grand malheur pour ce pays. Je sais qu'il est dans leurs peines, sont indignes d'aucune considéra-
dles personnes qui boivent modérément, et que. tion quelconque. Je veux, au contraire, que la
beaucoup de ces personnes disent que les liqueurs tentation soit éloignée de nos jeunes gens. Je crois
ne leur font auttein tort. Mais quand nous jetons absolument possible, par l'adoption et l'application
les yeux de toutes parts en ce pays, et que nous d'une loi prohibitive, d'avoir en ce pays eue géné-
voyons le mal immense causé par l'abus <les bois- ration qui grandisse sans être accoutumée aux bois-
sous enivrantes ; quand nous voyons la ruinîe qui en sons fortes, et d'après ce que nous connaissons sur
résulte pour plusieurs, nous devons tous admettre le sujet et d'après l'enseignement des honnes de la
que l'usage de ces boissons est un grand mal. On science, le pays serait pourvu autant d'hommes
ne petit tier qu'il produit une grande somine de sains et capables qu'il l'est aujourd'hui, car nous
souffrance. sorhines maintenant convaincus qu'il n'y a pas de

J'ai déjà parlé <les femmes qui ont les maris nécessité, pour former un nomme, qu'il soit adonné
et des fils ivrognes. C'est une question qui appelle à la boisson.
notre sympathie, que la souffrance qui a les bois- L'habitude de se payer la traite est un des plus*
sous enivrantes pour cause unique. Leur usage grands malheurs de ce pays. Il n'est pas aussi
est non seulement la cause de beaucoup de souf- mal, peut-être, pour un consommateur'modéré qui
france, mais encore de beaucoup le pauvreté. désire prendre un verre, de l'aller prendre seul,
Les institutions charitables de nos cités et de nos mais il semble étonnant qu'un homme veuille s'en
villes sont mises en réquisition en grande partie adjoindre une demi-douzaine d'autres, et cherche
par suite de l'usage des boissons enivrantes, et je même à induire à boire <les hommes qui autrement
suis convaincu que la plupart les familles qui n'e' feraient rien. Je réprouve ce système radica-
requièrent des secours durant l'hiver en sont con- lenent, et bien qu'il puisse paraître égoïste pour
duites là par leur usage. Il est en outre la cause de un homme d'aller prendre seul, sa consommation,
beaucoup de crimes. On lit que 60 pour 100 des s'il désire boire, qu'il y aille. L'habitude ¡de se
crimes, en ce pays et en tout autre, doivent être payer lc traite est indubitablement une 'des plus
attribués à l'usage des boissons enivrantes. Si, par grandes sources d'intempérance en ce pays.
la prohibition, nous pouvions réduire les crimes de J'ai effleuré à la hâte quelques-unes des difficultés
60 pour 100, cela constituerait une ample indemnité qui entourent cette question, et quelques-unes des
pour tous les inconvénients et pour la perte de raisons pour lesquelles je me fais l'avocat de la pro.
revenu qui pourraient résulter de l'adoption de la hibition, mais j'admets que la question offre les plus
mesure dont il est question. Une autre raison qui grandes difficultés. Je ne pense pas que ce soit une
s'ajoute encore à celles-là, c'est que l'usage les question qui puisse être traitée à la légère. Elle a
boissons enivrantes est la cause d'un grand nombre été discutée et considérée des années, et une ,com-
d'accidents. Nous voyous souvent, en parcourant mission royale a été nommée, qui a fait rapport.
les journaux, que des accidents sont causés par J'ignore si tous les députés ont lu le rapport de cette
certaime personne occupant une position respon- commission, mais je dois confesser que je n'ai pas
sable et adonnée à la boisson, incapable, par suite, encore trouvé le temps de le parcourir, bien qu'il
de remplir ses devoirs. contienne, nul doute, beaucoup de renseignements
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quant au fonctionnement des lois prohibitives en
d'autres pays, ainsi que relativement aux avantages
et aux défauts de ces lois. Mais nous devons
admettre, etje l'adinets françhement, que cette ques-
tion de loi prohibitive offre à tout parlement de
très grandes difficultés de législation. Je prétends
qu'une loi prohibitive doit avoir l'appui d'une
grande majorité, non seulement de ceux qui votent,
mais de tous ceux qui ont droit de vote en ce pays.
Ce fut une grande faiblesse dans la loi Scott que
son adoption ne requit que la majorité des votes
donnés. Il aurait été beaucoup mieux qu'elle eût
requis la majorité des votes <le tous ceux qui
avaient droit de vote, car, dans- quelques cas, on
prenait très peu d'intérêt dans l'élection, et la ma-
jorité des voteurs n'était-point représentée.

La loi doit avoir l'appui d'une grande majorité
pour être effective. Il est inutile d'introduire
pareille loi dans les statuts par une faible majorité
-de fait, j'y serais alors opposé. Bien que je sois
en faveur (le la prohibition, je ne veux pas qu'une
loi en soit mise dans les statuts, à laquelle une
grande majorité ne serait pas favorable. Ceux qui
ont examiné la question, prétendent que la grande
majorité de la population est favorable à pareille
loi. La seule manière de le prouver, c'est pour le
peuple d'envoyer des représentants ici pour voter
pour semblable mesure. Quelques-uns de ceux qui
sont sincères dans leur appui à l'adoption d'une loi
prohibitive, nourrissent l'idée que cette question
est simple, que tout ce qu'il y a à faire est de passer
une loi contenant quelques articles déerétantdéfense
de vendre ou de fabriquer des boissons enivrantes.
Mais au contraire, c'est une question très difficile,
et la prépartion d'une loi est chose très difficile.
Il y en a qui ont cette idée, parce que, peut-être, ils
n'ont pas considéré la question ni ses difficultés.
Il est une chose qui doit être considérée dans la
préparation d'une mesure de ce genre, c'est l'appli-
cation (le la loi. Quelques-uns de ceux qui veulent
la loi oublient absolument cela ; ils pensent que la
loi s'appliquerait d'elle-même ; ils disent que tout
ce qu'il y a à faire est d'introduire la loi dans les sta-
tuts et que cette loi s'appliquera d'elle-même. Je
ne partage pas cette opinion. Il faudrait des dis-
positions pour l'application de la loi, sans quoi ce
ne serait qu'une farce. On peut dire que les pro
vinces appliqueraient la loi. Mais si les provinces
ne le faisaient point, où serait la loi prohibitive?
Elle serait alors absolument inefficace et, devién-
drait l'objet de la risée publique. Ainsi, en pré-
parant une pareille loi dans ce parlement, nous
devons pourvoir de quelque façon à son application,
et ce sujet fournira matière à sérieuse considé-
ration.

Ensuite, M. l'Orateur, une autre question qui
devra être considérée, 'c'est l'époque à laquelle cette
loi viendrait en vigueur. Il en est qui croient 'que
cette loi serait appliquée aussitôt après avoir été
passée; d'autres, trois ans 'après son adoption;
d'autres encore, cinq ans après. "Toutes ces préten->
tions devraient-être'soigneusementpésées. . Je n'ai
pas d'opinion à offrir ur ce"point, mais quand la
loi sera devant la Chambre, il n'y a pas de doute
que nous la considérerons pleinement.

Il est une autre question, M. l'Orateur, que j'ai
envisagée quelque peu, c'est la question des coin-
pensations.' Je sais que certains partisans de. la
prohibition repoussent absolument -l'idée des coin-
pensations. Eh bien ! je dois le dire, je ne ·m'ac-'
corde pas avec eux. -J'ai déjà dit dans cette Chant-

bre, et je le répète de nouveau-car je ne veux pas
être mal compris, ni je veux me prévaloir d'une
opinion que je n'ai vas-je crois qu'il devrait être
accordé (les compensations. Contnent ? Je ne sais,
mais je soumets, à titre d'opinion, qu'une loi pro-
hibitive ne sera jamais passée dans ce parlement
sans l'incorporation du principe des compensations
dans cette loi. Je crois que ces compensations se-
raient justes, je crois que ceux qui sont engagés
dans la fabrication des spiritueux exercent une in-
dustrie légitime. Ils sont engagés dans une bran-
che d'affaires dont l'Etat retire un revenu considé-
rable. Leur capital est placé et immobilisé en
outillage et bâtiments, et dans d'autres objets se
rattachant à ce commerce, et je soutiens qu'il serait
très injuste d'annihiler entièrement ce capital pour
le bien, pour le plus grand bien du pays, ainsi que
nous le pretendons, sans vouloir payer quelque
chose en compensation. Cela même me rappelle
ce qu'on a fait en Angleterre, lorsque l'esclavage
fut aboli dans les Antilles. Les propriétaires d'es-
claves reçurent des compensations, bien qu'un
grand nombre, à coup sûr, ne crût pas que c'était
juste.

Comme nous le croyons tous, et comme il est
universellement reconnu aujourd'hui, l'esclavage
reposait entièrement sur un principe faux, et ce-
pendant, pour le préjudice que leur causait l'adop-
tion de la loi contre l'esclavage, des compensations
furent accordées aux propriétaires d'esclaves.

Ainsi, M. l'Orateur, si jamais il arrive, et j'es-
père que cela viendra, qu'une loi prohibitive soit
passée en ce parlement, pour ma part, j'appuierai le
système des compensations, et je pense que le sen-
timent général du public, après examen de la
question, sera que des compensations doivent être
accordées à ceux qui sont engagés dans l'industrie
de la distillerie. De savoir jusqu'à quel point,
sans doute ce sera matière à considération, mais
je pose simplement le principe général.

Il est un autre point qu'il faut considérer dans la
préparation de cette loi. La résolution fait excep-
tion pour l'emploi des liqueurs pour des fins de
médecine, d'art et de culte. Comme l'a dit l'au-
teur-de cette résolution (M. Flint), nous sommes
tous d'avis que ces exceptions soient faites, mais
aussi ces exceptions, dans toute toi prohibitive ici,
devraient être surveillées, avec soin. Si elles ne
l'étaient point, la question de fabrication pour-
rait être laissée absolument libre. Une grande
quantité de liqueurs pourrait être écoulée sous le
titre de liqueurs, pour des fins de médecine et d'art,
si des précautions n'étaient prises pour l'empêcher.

L'objet de ces remarques, M. l'Orateur, est de
faire voir à tous ceux qui appuient sincèrement une
loi prohibitive, qu'il ne s'agit point là d'une simple
question. Il ne suffit pas derédiger une loi, énonçant
que le trafic des liqueurs sera prohibé ; il në suffit
pas de la transcriptiori de quelques articles, pour
assurer le règlement de toute 'la question ; mais un
grand nombre de points doivent être, considérés
dans la préparation de ce bill, et quant à son-appli-
cation et quant aux exceptions qui devraient y être
faites.

Permettz-moi de dire, pour conclure, M. l'Ora-
teur, que' j'aimerais voir la prohibition mise à
exécution. Je crois qu'elle bénéficierait beaucoup
au pays,'mais je 'veux la. voir s'accomplir intelli-
gemment. Je veux que le peuple .l'adopte en con-
naissance de 'cause.' ý Je veux qu'elle soit établie
avec l'assurance convenable qu'elle sera ;appliquée.

[24 FÉVRIER 1896]1937 1938



1939 [COMMUNES] 1940
Je veux qu'elle le soit'après mûre considération de
toutes les objections qu'on lui oppose. Je prétends
que ce serait un grand malheur, et que le progrès
de la cause de la tempérance en serait retardé de
plusieurs années, si une loi prohibitive était passée
dans un parlement et révoquée dans le parlement
qui viendrait après. Pour empêcher cela, je désire
qu'on apporte beaucoup de soin dans la considéra-
tion de cette question. Comme je l'ai déjà dit, la
chose devrait être faite avec intelligence, et
par dessus tout, avec l'appui de la grande majorité
du peuple. S'il est ainsi fait et si le bill est rédigé
avec soin et en tenant un juste compte de ces consi-
dérations, alors ce sera un succès. J'espère voir le
jour où une telle loi prohitive sera passée en ce
parlement; mais ù moins que ce ne soit une loi
comme celle que j'ai indiquée, je ne me soucie guère
que nous l'ayons.

M. CHARLTON : Je désire dire quelques mots,
M. l'Orateur, sur cette question qui a été si habile-
ment présentée par son auteur (M. Flint) et par
celui qui l'a appuyé (M. Craig). C'est là une ques-
tion de très grande importance, une question qui
devrait fixer l'attention sérieuse de cette Chambre,
mais qui, je le crains, n'a pas ce résultat au degré
voulu. Nous savons que cette question a été
grandement et sérieusement considérée dans le pays,
et que le public sent l'importance de la prohibition
du trafic des boissons enivrantes. Quand existera
la société idéale de l'avenir, nous aurons sans doute
une société où l'intempérance et l'immoralité seront
inconnues, et c'est le devoir (le cette Chambre de
faire des lois de nature à assurer le bien-être des
habitants de ce pays. Nul mal n'existe, au Canada
ni dans le monde civilisé, qui soit aussi grand que ce
mal de l'intempérance ; nul mal ne fait autant pour
saper les fondements le la société et pour rendre
les hommes misérables ; nul mual ne fait autant que
celui-là pour encourager le vice.

La question, dit-on, est hérissée et entourée de
difficultés. Il est vrai que nulle question d'admi-
nistration publique n'a plus d'importance que
celle que cette Chambi e considère en ce moment.
On dit que la perte de revenu qui résulte-ait pour le
pays de l'abolition du trafic des liqueurs, donne lieu
à une difficulté. Il est vrai que le revenu en éprou-
verait une perte, mais ceci est bien connu des
statisticiens, qu'au delà de quarante milllions- pro-
bablement cinquante millions-de l'argent de la
population du Canada sont annuellement dissipés
en boissons enivrantes. Sûrement, si une forte
partie de cette somme ou la somme entière peut être
économisée pour le pays, ce sera chose aisée que de
pourvoir à la perte de revenu qui résulterait de
l'opération d'une loi prohibitive.

Une autre considération plus sérieuse encore, est
celle qui se dégage du fait que de trois à cinq
mille hommens, chaque année, dans le pays, des-
cendent dans la tombe par suite -de l'ivrognerie, et
ce sujet a infiniment plus d'importance que la
perte de revenu.

L'honorable député q ui a appuyé cette motion (M.
Craig) nous dit qu'il nous faut procéder lentement
sur la question, Je suppose qu'il réalise pleine-
ment les difficultés qui entourent la préparation,
l'adoption et l'application d'une loi de ce genre.
Nous avons certainement procédé avec lenteur
jusqu'ici. Le gouvernement comprend parfaite-
ment bien la politique de temporisation. Quand
la discussion de cette question de prohibition a
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atteint en cette Chambre une phase où le gouver-
nement devait dire " oui " ou " non," où il était
nécessaire que le gouvernement adoptât une action
décisive, qu'ont fait le ministre'des Finances et ses
collègues ? Ils ont renvoyé la question à une commis-
sion, c'est-à-dire qu'ils ont fait une motion dila-
toire, une motion dans le but de s'assurer du délai.
Les mois et les années se sont succédé et nous
attendions toujours le rapport de cette commission
-un rapport parfaitement inutile, du reste, un
rapport qui ne repose nullement sur la question
que le peuple sera appelé à décider. Personne n'a
besoin d'une commission pour lui apprendre si le
whiskey est un mal, ou non, si les conséquences que
l'ivrognerie entraîne après elle dans la population
sont mauvaises ou non. Il n'est point besoin de
commission pour apprendre au pays si, oui ou non,
il est désirable de mettre un terme aux ravages de
ce monstre.

Mais nous avons en la commission, et celle-ci a
fait rapport. Elle a fait rapport juste i temps
pour épargner au gouvernement la nécessité
d'adopter une action décisive sur cette question.

L'honorable député qui a appuyé cette motion
nous dit qu'il nous faut procéder avec lenteur. Il
nous dit qu'il est en faveur des compensations-ce
qui constitue l'un des aepects le la question qui
devront être pris en considération. Il est en faveur
de dispositions très prudentes. Il voudrait que
tout fût fait intelligemment. Il voudrait encore
que la loi fût appuyée par la grande majorité du
peuple. Il a raison sur chaque point, excepté sur
celui relatif aux compensations, lequel est sujet à
discussion.

Or, quelle est la position, actuellement, des
deux grands partis de ce pays, relativement à
cette question ? Il est admis que nous ne pouvons
pas avoir de législation à cette session-ci. Mon
honorable ami, qui est partisan du gouvernement,
réalise pleinement que nous devons procéder avec
lenteur dans cette matière. Nous reconnaissons
tous le grand mal que cette tentative de législation
cherche à combattre. Comment y faire face? A
quel parti confier la tâche ? Que peut-on raisonna-
blement attendre du parti maintenant au pouvoir,
si l'électorat le renvoie de nouveau prendre place
sur les banquettes du trésor-ce parti qui nous a
donné la commission royale ? Il a maintes fois
empêché que l'on procédât, le parti représenté sur
les banquettes du trésor par un ancien avocat de la
prohibition, lequel maintenant n'a pas un mot à
dire et est complètement muet sur cette question.
Nous n'avons rien à attendre du parti de la droite,
en ce qui a trait à la prohibition, s'il est de
nouveau rétabli au pouvoir.

Quelle est la position de l'autre grand parti sur
la question ? Ce' parti s'engage, non pas à accorder
une loi prohibitive, mais à soumettre la question lu
ce sujet au peuple de ce pays. Il s'est engagé à
s'assurer, d'abord, si le peuple du Canada est ou
n'est pas en faveur d'une -telle loi-conduite par-
faitemnent convenable à adopter, et indispensable,
si nous aspirons à passer une loi qui soit applicable
avec efficacité.

Que le peuple de ce pays juge de cette question
sur ses propres mérites, indépendamment de tout
autre contestation politique. Qu'il prenie en:con-
sidération la question des compensations, celle de
la perte de revenu, et toutes -les, autres difficultés
qui entourent le sujet ; qu'il sache toutes les
conséquences d'une loi prohibitive, et alors, il, sera
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capable de rendre dans la matière une décision in-
telligente. S'il peut en arriver à une décision
favorable à une loi prohibitive, nous aurons une
majorité du peuple pour appuyer la loi, et son
application se trouvera par là assurée.

Avant qu'on se soit assuré si une majorité du
peuple est ou n'est pas en faveur d'une telle loi,
nous anticiperions, sur ce que nous devons faire.
En ce qui me concerne, je voterai pour la résolu-
tion. Je voterai toujours pour la prohibition. Mais
j'adopte ce point de vue de la question, qu'il nous
faut procéder avec intelligence et prudence. Nous
voulons asseoir des fondements sûrs; nous voulons
nous assurer si le sentiment public nous appuie ;
et quand nous constaterons que nous possé-
dons cet appui, alors nous procéderons conformé-
ment au mandat émanant du sentiment public, et
nous passerons une loi que le gouvernement sera
justifiable d'appliquer. Cette résolution demande
une expression d'opinion de cette Chambre. En
ina qualité de membre de cette Chambre, je suis
prêt à exprimer mon opinion. Mon opinion est
que le trafic des liqueurs est un grand mal, et que
la prohibition devrait être décrétée par cette
Chambre. Cela ne peut être fait à cette session, je
suppose. Si le gouvernement présente une loi pro-
hibit.ive, je voterai pour cette loi; mais je ne
m'attends pas qu'il nous demande de voter dans un
sens ou dans Pautre. C'est mon avis que pareille
loi devrait être passée, et qu'elle le sera un jour,
par un parti qui en agira honnêtement, et non
pas comme le parti maintenant au pouvoir. Si les
électeurs, aux élections prochaines, portent au
pouvoir le parti qui s'est engagé à soumettre au
peuple, comme condition de son mandat, la ques-
tion de savoir si une loi prohibitive devrait ou ne
devrait pas être passée, la question sera alors entre
les mains du peuple, et si le peuple décide qu'une
loi prohibitive devrait être passée, cette loi
sera alors introduite dans les statuts. Je répète
que je voterai pour cette résolution, et que je vote-
rai pour la prohibition, quel que soit le temps où
elle sera soumise ; mais je me réserve le droit
d'avoir mon opinion, relativement à la meilleure
conduite i suivre pour assurer une loi qui sera ap-
puyée par le peuple et qui sera effective.

M. LACHAPELLE : M. l'Orateur, on a dlit,
chaque fois que la question est venue levant
cette 'lhambre, car elle a déjà été discutée ici, et
c'est, si je ne me trompe pas, la quatrième fois
qu'elle l'est, on a.dit que la population de la pro-
vince de Québec était contre la prohibition. Je ne
suis pas autorisé à parler au nom de la province de
Québec, et si je me lève en ce moment, ce n'est que
pour donner mon opinion personnelle sur cette
question, opinion qui s'accorde avec celle que l'on
suppose être celle de la province de Québec.

Nul doute, M. l'Orateur, que tout le monde
admet le mal qui est produit par l'alcoolisme qui va
toujours grandissant depuis un certain -nombre
d'années. Nul doute que nous considérons tous ce
nal comme peut-être le plus grand fléau qui ait

jamais en aucun temps ravagé l'humanité. C'est,
donc un mual très sérieux, et conséquemment,.il est
de notre devoir de faire tout en notre pouvoir pour
faire cesser les ravages causés par ce fléau. Nous
admettons tous cela, et tous, nous soimes désireux
d'en arriver à une conclusion qui soit de nature à
mettre fin à un si grand mal, d'apporter un remède

à un fléau si grand. Seulement, nous différons
d'opinion sur les moyens à prendre.

Ainsi, d'un côté nous voyons des gens qui, comme
l'honorable député de Yarmouth (M. Flint), est
venu depuis trois ou quatre ans, trois ans au moins,
je crois, avec une motion tendant à faire décréter
par cette Chambre la prohibition complète, abso-
lue, comme un moyen d'enrayer le mai causé par
l'alcoolisme ou, si l'on veut, comme moyen d'em-
pêcher l'usage immodéré des alcools. Voilà le
remède que cet honorable monsieur nous propose
d'employer. D'un autre côté nous voyons un
grand nombre de citoyens, de philanthropes, de
législateurs professer une opinion toute contraire,
et déclarer q ne la prohibition ne peut être le remède
le plus fort, le plus efficace contre ce mal terrible
que l'on appelle l'alcoolisme.

Je n'ai aucun doute, M. l'Orateur, qu'ily a,
de part et d'autre, la même sincérité et le même
désir de trouver une solution à ce problème
social le plus important qui ait occupé ou qui sem-
ble devoir occuper l'attention des hommes vraiment
bien pensants, problème qui doit attirer leur atten-
tion plus que tout autre dans n'importe quel pays
du monde entier. Tous les hommes qui veulent la
réforme de la société à ce point le vue, n'ont pas
négligé d'étudier cette question et de lui donner
leur plus séiiense considération. Voilà, à mon
avis, la meilleure manière d'expliquer les différences
d'opinion dont je viens de parler. Voilà pourquoi,
M. l'Orateur, on ne peut guère s'attendre à
voir l'unanimité régner sur la question qui est
maintenant devant cette Chambre. Il ne faut pas
s'étonner, M. l'Orateur, s'il y en a parmi nous
qui ne sont pas prêts à admettre que la prohi-
bition est le remède le plus radical et le meilleur à
opposer à ce mal de l'alcoolisme.

Je me permettrai, M. l'Orateur, de donner
quelques-unes des raisons pour lesquelles je suis
personnellement contre la prohibition comme moyen
de faire disparaître ce mal, et je n'ignore pas que
cette manière de voir et les raisons que je vais
donner, sont partagées par un grand nombre de
citoyens. Et pour me faire bien comprendre, M.
l'Orateur, il me faut retracer aussi parfaitement
que possible l'historique de l'alcoolisme. Il
faut savoir que l'alcoolisme est une maladie essen-
tiellement moderne, et qu'avant 1850, on ignorait ce
qu'est l'alcoolisme au sens moderne du mot. L'usa-
ge des boissons alors était considérable, et cet usage
était considéré comme assez hygiénique par les effets
qu'avaient les boissons que l'on consommait. Les
boissons alors en usage ne semblaient pas nuisi-
bles à la santé des hommes. C'était tellement le
cas que l'on voyait une école considérable, une école
de sagesse, l'école de Salerne, dire dans ses niaxi-
mes qu'il est bon de se griser une fois par mois. Il
n'y a aucun doute, M. l'Orateur, qu'une autorité
comme l'école de Salerne, une autorité comme celle-
là ne serait pas beaucoup prisée aujourd'hui, et
qu'une autre école ne manquerait pas de lui dire
qu'une fois par mois n'est pas assez souvent.

M. CHOQUETTE: Quelle est votre opinion
comme médecin ?

M. LACHAPELLE: Mou opinion comme mé-
decin, je vous la donnerai tout à l'heure ?

Avant 1850 donc, M. l'Orateur, on ne consi-
dérait pas l'alcoolisme comme un danger. On ne
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croyait pas que l'usage des boissons fût réellement
préjudicialle à la santé, c'est-à-dire, que les effets
<les boissons n'avaient pas produit les maux dont
nous sommes les témoins, et qu'alors, on ne croyait
pas que l'ivresse pût produire des résultats
aussi sérieux que ceux que nous constatons aujour-
d'hui. La raison en est, M. l'Orateur, qu'alors,
les boissons qui entraient dans la consommation et
qui, par conséquent, étaient un objet de connuerce,
étaient composées d'un alcool essentiellement pur,
car c'était 'alcool de vin dont on faisait usage. Cet
alcool était tiré du vin ou fabriqué avec du raisin
et différents autres fruits. Comment se fait-il
qu'aujourd'hui nous constations autant de maux
causés par l'alcool, tandis qu'il en était autrement
avant 1850 ? C'est que aujourd'hui, l'alcool dont on
fait usage n'est plus le même qu'autrefois. L'al-
cool (le vin n'est presque plus en usage, et il a été
reimplacé par un produit chimique qui constitue un
des poisons les plus violents.

Je le répète, M. l'Orateur, c'est à cette cause
que nous devons attribuer les ravages et l'existence
même <le ce fléau appelé l'alcoolisme. Ce sont ces
alcools chimiques qui sont la source de ravages
toujours nouveaux et toujours nombreux. Aujour-
d'hui, on met en vente toute espèce d'alcools. On
fait (le ces alcools très variés en nombre, que l'on
appelle les alcools industriels. Ces alcools indus-
triels sont employés en dehors de l'usage que l'on
en fait conne breuvage ; ces alcools entrent dans
différentes industries, ils sont employés aussi
comme boissoims alimentaires sur un pied d'égalité
avec les alcools purs, uniquement fabriqués avec
des fruits. Ces alcools industriels servent de base
à différentes )oissons, très variées en nombre, bois-
sons que nous consommons et qui sont à notre dis-
position.

Quelle différence, M. l'Orateur, y a-t-il entre
les alcools industriels et ces autres alcools que
nous appelons alcools de fruits, c'est que les
premières sont excessivement toxiques, et consti-
tuent un ipoison des plus violents ? On observe enfin
dans la pratique, que les effets de l'alcool indus-
triel est tel qu'il n'y a pas de comparaison à faire
avec les alcools de vin, en ce que les premiiers sont
beaucoup plus actifs que les autres. C'est l'expé-
rience physiologique, c'est l'expérience acquise
aussi dans les laboratoires, et cette expérience
es t venue au secours les médecins dans le traitement
de cette maladie. Que nous dit cette expérience ?
Elle nous apprend aujotrd'hui <le la manière la
plus formelle possible, que ces différents alcools
sont excessivement toxiques. Les expériences
répétées que l'on a faites ne laissent aucun doute à
cet égard. On a pris, par exemple, divers animaux,
et l'on a fait sur eux des expériences qui ne per-
niettent plus aucun doute sur la question le savoir
si ces alcools sont oui ou non dangereux, et l'on a
constaté qu'ils l'étaient au plus haut degré. -On a
choisi surtout pour expérimenter, l'animal qui,
entre nous,-il faut bien l'admnettre,-ressemble le
plus à l'homme, le cochon. On a grisé cet animal
et l'on a pu constater les effets que produisait
l'alcool dont je parle et mqui est si nuisible à la santé
de l'homme.

On aurait pu également prendre une grenouille,
une souris, un lapin ou un lièvre, mais enfin, on a
choisi l'animal dont j'ai mentionné le noma tout à
Pheure, et cela pour diverses raisons qu'il m'est
inutile de mentionner ici, et l'on a constaté les
effets que produisaient des doses légères données à

M. LACHAPELLE.

cet animal, et on a constaté que des doses très lé-
gères donnaient i cet animal des accès d'hilarité
tout à fait intéressants. Que la dose augmentée
jetait l'animal dans une somnolence qui lui est un
peu habituelle, mais qui était très accentuée, et
qu'enfin, une dose plus forte le jetait dans des con-
vulsions qui se terminaient par la mort.

Eh bien ! l'observation expérimentale est venue
appuyer l'observation du médecin, elle a re-
connu que ces alcools étaient esssentiellement
toxiques.

Les expériences faites avec <le l'alcool pur
peuvent donner des résultats quelque peu ana-
logues, mais la quantité nécessaire pour produire
le même résultat serait dans la proportion, si je
puis me servir d'une formule mathématique, de
six à cent : c'est-à-dire que lorsque six grammes
d'alcool industriel sont suffisants pour amener la
convulsion, il faudrait cent grammes d'alcool pur
pour produire le même effet.

L'observation a amené la conclusion que ces pro-
duits du laboratoire, qu'on appelle les alcools
industriels, étaient des alcools qui servaient à la
fabrication le la plupart des boissons et que c'était
ces alcools qui étaient la cause de cette maladie
spéciale, inconnue avant 1850, qu'on appelle l'alcoo-
lisine. On connaissait bien l'ivresse ; lorsqu'une
personne se livrait à un excès, évidemment elle
ai-rivait dans ce temps-là comme aujourd'hui, d'ail-
leurs, à u état d'ivresse plus ou moins violente et
plus ou moins prolongée. Alais l'ivresse ne laissait
pas de traces alors, et elle n'était que le résultat
l'un excès extraordinaire ; tandis qu'aujourd'hui,

on constate l'ivresse aussi fréquente, mais l'on
constate surtout--et c'est là le point sur lequel
j'attire l'attention-cette maladie appelée l'alcoo-
lisme chronique, qu'il faut bien distinguer de
l'ivresse, et qui fait qu'une foule d'individus se
sentent le besoin irrésistible de boire sans être
réellement des personnes que l'on peut classer dans
la famille des ivrognes.

Voilà en quoi consiste cette maladie appelée
l'alcoolisme. C'est-à-dire que ces substances falsi-
fiées, ces alcools industriels inis en circulation par
le coimuerce, étant la base île la plupart des breu-
vages qui servent à la consommation, produisent
cette maladie appelée l'alcoolisme chronique. Ces
alcools sont les causes principales des ravages contre
lesquels l'auteur de cette motion, et celui qui l'a
secondée, se sont élevés avec tant de raison. Mais
dans mon opinion, ce ne sont pas les cas aigus
d'ivresse qui sont à craindre ; ce sont les cas chro-
niques qui constituent le mal existant.

Or, étant donné ces notions, il nous est permis
de tirer certaines conclusions, et le législateur peut

egrer une réforme utile'et efficace. Puisqu'il est
parfaitement établi que l'alcoolisme est dû à l'intro
duction dans le commerce des alcools industriels,
lesquels sont des toxiques très violents, la réforme
consisterait à taxer très fortement ces produits de
la chimie. Voilà une réforme qui me paraît excees-
sivenent rationnelle. Ce moyen est à notre dispo-
sition. On devrait empêcher ces alcools industriels
d'entrer dans la fabrication des substances alimen-
taires liquides. et des différentes boissons qui
servent à la consommation.

Ces alcools sont faits A toutes de toutes pièces
avec toutes les substances végétales. Ils sont fàits
avec différents fruits qui ontune substance toxique
d'autant plus forte que les substancespremières
dont ils sont extraits sont moins assimilables. Ainsi,
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l'alcool extrait du bois a une propriété toxique cent
fois plus forte que l'alcool éthylique ou alcool des
Vins.

Eh bien ! le médecin, devenu familier avec ces
distinctions qu'il faut faire, en est venu à la con-
clusion que cette maladie appelée l'alcoolisme est
le produit de la chimie moderme, laquelle n'exis-
tait pas lorsqu'il n'y avait que des alcools purs. Il
n'est donc qu'un moyen radical pour triompher de
ce mal, c'est d'empêcher ces alcools d'entrer dans
la consommation.

C'est sur ces données scientifiques que nous nous
appuyons pour dire qu'il y a un remède au mal en
dehors de la prohibition, et pour poser aux prohi-
bitionnistes la question suivante: ne croyez-vous
pas qu'eumpêcher la consommation de ces alcools
comme breuvage constitue un remède plus efficace
que la prohibition absolue, laquelle a été tentée
dans plusieurs localités, puis abandonnée ?

Je n'ai pas une connaissamnce complète de la
chose, M. l'Orateur, mais je connais un certain
nombre de cas où l'on a mis en pratique la prohibi-
tion absolue. Je connais plusieurs municipalités
dans la province de Québec ou l'on a essayé de ce
procédé, oi on a refusé des licences d'auberges.
On adoptait ce procédé radical dans le but de -lé.
truire l'intempérance. Le résultat a été absolu-
ment négatif. Dans toutes les mnuncipalités ouù
l'on a tenté cette expérimentation de contrainte,
les résultats sont là pour nous dire que la ferme-
tuire des auberges ne fut pas un remède à l'intem-
pérance. En effet, dans toutes ces localités, l'in-
tempérance a certainement augmenté. Aussi, on
est revenu bientôt au système de les licencier.

Je suis en faveur de la réglementation la plus
sévère des débits de boissons. Voilà, à mon sens,
quel doit être le but du législateur.

L'honorable député de Yarmouth (M. Flint) nous
a parlé de cette réforme sociale à différentes re-
prises. J'ai parcouru tons les discours qui ont été
faits par l'honorable député sur cette question et
je suis obligé, M. l'Orateur, d'en venir à la con-
clusion que les raisons données par l'honorable dé-
puté pendant cette session ne sont pas plus fortes
que celles qu'il avait données dans les sessions précé-
dentes.

L'honorable député, je me permettrai de lui
poser cette question, s'accorde-t-il avec l'honorable
chef de l'opposition sur cette question ? Je ne
sais s'il s'accorde avec son chef, mais je ne suis
guère porté à croire que l'honorable chef de l'oppo-
sition veuille endosser immédiatement l'opinion
émise par l'honorable député de Yarmouth. Dans
tons les cas, en supposant que si ces honorables
messieurs s'accordent, est-ce que l'honorable dé-
puité de Yarmouth (M. Flint) est réellement justi-
fiable de venir devant'cette Chambre avec un-pro-
jet de réforme aussi grave, aussi importanit, aussi
radical que celui qu'il nous propose, sans.nous sou-
mettre en même temps un moyen pratique-de
mettre cette réforme en opération car,M. l'Orateur,
la mise en pratique de cette réforme est exces-
sivement difficile, à mon point de vue, du noins.

Est-ce avec la politilue préconisée par. l'oppo-
sition que nous allons remplacer le rèvenu considé-
rable qui nous vient de cette source? ,Est-ce avec
la réciprocité avec les Etats-Unis, est-ce :avec le
libre-échange comme ou le pratique en Angleterre,'
si vous le voulez bien, M. l'Orateur,que nous>
allons trouver la source de revenu, qu'il nous'faut
pour remplacer le revenu considérable' qui nous

vient des droits imposés sur les boissons alcooli-
ques. Cette question ne devrait pas être sou mise
a cette Chambre sans que l'on ait en même temps à
présenter comme accompagnement,. le moyen indis-
pensable que l'on doit nécessairement trouver pour
suppléer à la perte considérable que devrait éprou-
ver le revenu si cette réforme, que tout le monde
désire du reste, est mise en pratique.

Que dit la motion de l'honorable député de
Yarmouth ? Cette motion se lit comme suit, M.
l'Orateur :

Que dans lopinien de cette Chambre, la fabrication,
l'importation et la vente des liqueurs enivrantes en Canada
devraient être prohibées par la loi, sauf pour des fins reli-
gieuses, médicales et industrielles.

Il n'y a aucun doute que cela doit frapper tout le
inonde comme cela m'a frappé moi-même, que les
expressions dont se sert l'honorable député dans sa
motion, couvre un terrain immense. Avec les quel-
ques explications que j'ai données concernant la
fabrication et la composition des alcools, nous
devrions admettre, M. l'Orateur, comme je l'ai
dit il y a un instant, que les alcocls sont néces-
saires à un grand nombre d'industries, qu'elles
doivent être réservés absolument et entièrement
pour ces industries. Alors, je comprends que la
motion de l'honorable député de Yarmouth a sa
raison d'être en ce qui concerne cette partie tou-
chant les industries.

Que les alcools fabriqués pour des fins indus-
trielles soient appliqués uniquement à des fins
industrielles r voilà comment je comprends la
motion de l'honorable député de Yarmouth (M.
Flint). Je ne veux pas douter de la sincérité de
ses sentiments. Il n'y a aucun doute qu'il est
animé des meilleurs motifs ; mais il est une circons-
tance qui aurait dû empêcher ce monsieur de pré-
senter sa motion. Il ne doit pas ignorer qu'il n'a
pas été encore déterminé si ce parlement avait le
droit de législater sur ce point. La question est
encore pendante devant les tribunaux. Je crois
qu'il serait plus convenable d'attendre que les tri-
bunaux aient déterminé si le parlement fédéral
possède le pouvoir absolu de législater sur cette
question du commerce des boissons ; ou bien si ce
sont les législatures provinciales à qui ce droit est
réservé. Je lui demanderais donc. d'ajourner sa
motion, jusqu'à ce que ce point soit parfaitement
réglé.

Je n'ai aucun doute qu'il est nécessaire de faire
une réforme, de chercher un remède à ce' mal
sérieux. Mais ce remède, dansi ma ferme convic-
tion, consiste à réglementer rigoureusement le com-
merce des boissons. On pourrait faire ici comme
en France, encourager l'usage des boissons qu'on
appelle hygiéniques, nécessaires à la consommation,
en.les exemptant de tous impôts .et par contre,
élever autant que possible, la taxe sur les alcools
qui sont essentiellement anti-hygiéniques, c'est-à
dire: nuisibles à la. santé, à la famille et a la
société.

Advenant six hèuées, la séance est spendue

Séance du soir.
M LACHAPELLE: M. l'Orateur, avec 1 ex-

périence parlementaire ,que vous possédez, vous
avezdû vous apercevoir qu'à' six heures j' ai un peu
brusqué la conclusion des qùelcues coisidérations
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que j'avais à faire sur la motion qui occupe mainte-
nant cette Chambre. Je me propose maintenant
de revenir sur ce sujet pour compléter mes reiar-
ques.

Il doit résulter des considérations que j'ai faites
que la prohibition n'est pas le meilleur moyen d'ar-
river au but que l'on a en vue. De ce que j'ai dit
il résulte ceci: c'est que la maladie due à l'alcool
doit être attribuée non pas aux alcools en soi nais
aux alcools falsifiés, aux alcools industriels ou supé-
rieurs, et dont la propriété spéciale est d'atteindre
l'ébullition à une température beaucoup plus élevée
que l'alcool naturel ou de vin. La maladie que l'on
constate aujourd'hui, dis-je, est le résultat le ces
alcools artificiels, maladie que l'on ne connaissait
pas lorsque ces alcools n'existaient pas. On a à se
plaindre aujourd'hui (les mauvais effets des alcools
frelatés en usage. Aussi je crois que je puis dire
ceci, à savoir que le mouvement le prohibition n'a
pas existé avant le dernier quart de siècle. Ce
mouvement (le prohibition a originé (les excès nui-
sibles à la santé, résultant le l'usage immodéré le
ces alcools. Et l'on sait, M. l'Orateur, jusqu'à
quel point ces excès sont nuisibles à la santé, plus
particulièrement les excès commis avec les alcools
qui sont appelés alcools modernes.

Eh bien ! M. lOrateur, ces effets sont-ils suffi-
sants pour justifier ce mouvement, pour justifier le
mouvement que l'on observe un peu partout, et
dont l'initiative en cette Chambre est due à l'Iono-
rable député le Yarmouth (M. Flint). Ce mouve-
ment est un attentat direct à la liberté indivi-
duelle. Est-ce logique ? Non, et je ne puis tirer
une autre conclusion que celle-ci, sur laquelle je vais
maintenant attirer l'attention (le cette Chambre.
Je désire établir que les maux dont on se plaint
avec raison sont dus à l'usage d'alcools falsifiés qui
seuls sont la cause de tous les mauvais effets que
nous constatons sur la santé des hommes, qui seuls
sont la cause que des remèdes efficaces sont recher-
chés par tous ceux qui sont alarmés de ces mau-
vaises conséquences et qui veulent les faire dispa-
raître. Les alcools falsifiés étant la cause, nous
devons les faire disparaître. Voilà ce qui me paraît
logique de faire. Mais je ne vois pas là une raison
suffisante pour passer une mesure qui constitue un
véritable attentat à la liberté individuelle. Aussi,
c'est bien à ce point le vue-là que se sont placés la
plupart îles pays qui se sont ocenpés de la ques-
tion, et parmi ceux-ci, je citerai l'exemple que
nous donne la France qui vient de faire une législa-
tion basée exactement sur l'énoncé que j'ai eu l'hon-
neur d'exposer avant l'ajournement le cette Cham-
bre à six heures.

En France, on s'est dit : Il faut faire disparaître
les alcools industriels qui sont essentiellement nui-
sibles à la santé. Aussi on a taxé ces alcools d'une
manière vraiment alarmante, si vous le voulez pour
les industriels qui fabriquent ce prod uit, mais aussi
d'une manière avantageuse à la population, ensuite
on a enlevé toute taxe surun certainnombre d'autres
boissons que l'on a appelé boissons hygiéniques,
boissons compatibles avec la santé, et dont l'usage
est considéré comme ne présentant aucun danger
pour la santé. Voilà comment on a raisonné pour
faire cette réforme que tout le monde désire. Voilà
le moyen que l'on a pris pour arrêter l'intempé-
rance, car enfin, M. lOrateur, ce n'est que
l'abus qu'il faut combattre, qu'il faut faire dispa-
raître ; c'est l'abus qu'il faut déraciner. Or, cette
législation sur laquelle j'attire l'attention de cette

M. LACHAPELLE.

Chambre offre probablement le meilleur remède qui
puisse être adopté. Par cette loi, on atteindra le
but que l'on a en vue, et je crois qu'elle pourrait
être avantageusement mise en pratique ailleurs. Je
crois que l'on devrait prendre les moyens d'empê-
cher la fabrication d'alcools frelatés dont la consoin-
mation présente tant de dangers ila santé publique ;
et l'expérience nous prouve que ce sont ces alcools-
là qui sont le plus en usage.

Mais il n'en est pas ainsi de l'alcool de vin qui
peut être bon pour laL santé. On pourra nie faire
observer qu'il est étrange d'entendre un médecin
ne pas prêcher plus énergiquement contre un usage
qui paraît être, île l'aveu de tout le monde,
comme nuisible à la santé. Je veux être bien coin-
pris, je dis que les alcools purs ne sont pas nuisi-
bles à la santé. -J'irai plus loin et je dirai qu'une
certaine dose d'alcool est compatible avec la santé,
qu'une certaine dose est même hygiénique et que ce
n'est que lorsqu'on dépasse les limites de cette dose
que l'on tombe dans l'abus et que l'on constate les
mauvais effets que tout le monde connaît. Je ne
puis, il va sans dire, déterminier ici quelle est la dose
hygiénique, car cela peut varier relativement aux
différents individus. Il est donc impossible de dire
quelle quantité cette dose doit renfermer d'une ma-
nière générale, mais j'affirme, M. l'Orateur,
qu'une dose dl'alcool pur est compatible avec la
santé et lorsqu'il y a un mauvais effet, c'est que
l'on a dépassé les limites de cette dose. C'est alors
que l'on voit ses mauvais effets se produire, effets
si pénibles et qui ont engagé des personnes bien
intentionnées à étudier la question afin de réprimer
ou faire disparaître ces abus.

Nous savons tous que sous l'influence <le ces
excès alcooliques, il s'est produit une véritable ma-
ladie que l'on appelle l'alcoolisie et qui de toutes
les façons physiquemert et moralement, fait tant
de ravages. Il n'y a aucun doute là-dessus, M.
l'Orateur. C'est donc l'abus et non l'usage qui
produit le mauvais résultats. Je crois <le mon
devoir ici d'attirer tout particulièrement l'attention
duI gouvernement sur la nécessité qu'il y a pour lui
de contrôler la fabrication et la vente des boissons
falsifiées.

Je ne ferai pas comme l'on fait généralement. Je
ne blâmerai pas le marchand de boisson, l'auber-
giste, que l'on tient seul responsable des excès
auxquels peuvent se livrer certains individus. L'au-
bergiste n'est pas le grand coupable. Il ne fait
qu'exercer un métier reconnu et autorisé par la loi.
Mais je serais bien plus disposé à accuser mon pro-
pre gouvernement, et à le tenir responsable de ce
qui se passe, parce qu'il ne donne pas une attention
suffisante à la surveillance des produits alcooliques
qui entrent, pour une si grande part, dans la con-
sommation journalière.

Je trouve étrange qu'on ne fasse pas une analyse
rigoureuse des boissons alcooliques quant, en géné-
raI, on donne une aussi grande attention à l'analyse
des autres substances alimentaires. Je tiens l'au-
torité gouvernementale responsable du mal qui est
causé parce qu'il n'y a pas surveillance suffisante,
On devrait constamment analyser les alcools qui
entrent dans la composition des dlifférentes bois-
sons.

Un autre moyen qui pourrait être adopté pour
opérer cette réforme sociale que nous désirons tous,
est celui adopté en France. Il consiste à ne. pasý
taxer les vins communs, les vins faibles, aflni d'en
favoriser la vulgarisation. Ce inoyen a pour objet
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de remplacer, autant que possible, l'usage de bois-
sons nuisibles à la santé.

C'est un fait parfaitement connu que dans les
pays essentiellement vinicoles, on ne trouve aucun
exeiple d'ivrognerie, et lorsque nous avons intro-
duit dans cette Chambre, le traité français, nous
avions en vue (le remplacer l'usage de l'alcool par
celui des vins légers. A ceux qui nous blâmaient,
comme aujourd'hui, nous disions que la vulgarisa-
tion (les vins légers était un moyen très efficace
pour amoindrir l'intempérance.

Il n'y a aucun doute que l'entrée des vins fran-
cais dans notre pays, à la portée de toutes les
b(ourses devra contribuer beaucoup à faire perdre
le goût tdes boissons falsifiées.

Je suis donc contre le principe contenu dans la
motion de l'honorable député de Yarmouth, pour
les quelques raisons que je viens de donner. Je
dois ajouter en outre, qu'à part l'attentat qu'elle
comporte contre la liberté individuelle, il n'y a
aucune autorité qui commande cette réforme ri-
goureuse de la prohibition absolue.

Est-ce que l'autorité religieuse, qui doit tou-
jours nous guider en semblables matières, est en
faveur de ce principe ? Je ne le crois pas. Est-ce
que l'Ancien ou le Nouveau Testaments justifie
la motion de l'honorable député? Je ne le pense
pas. Aucun texte, aucune phrase, dans les auteurs
sacrés ne tendent à établir la nécessité (le la prohi-
bition. Au contraire, je suis porté à dire, m'ap-
payant sur les auteurs sacrés, que le principe de la
prohibition est faux. Et si je n'avais autre chose
que le miracle de Cana, il me semble que ce serait
suffisant pour dire que la prohibition ne rencontre
pas la recommandation (les auteurs sacrés de l'An-
cien ou du Nouveau Testaments.

il y a une dernière déclaration sur laquelle j'at-
tirerai en finissant l'attention de cette Chambre:
c'est que, à part le moyen que j'ai suggéré pour
atteindre le même but que l'honorable député de
Yarmouth, but que nous voulons tous atteindre, à
part la taxe plus forte qui pourrait être imposée
sur les alcools falsifiés, à part la vulgarisation des
vins à bon inarclié, à part l'analyse scrupuleuse des
alcools qui entrent dans la consommation, analyse
qni devrait avoir pour résultat l'exclusion absolue
et complète de tout alcool nuisible à la santé, je
veux parler les alcools artificiels, à part, dis-je, ces
divers moyens, je crois être justifiable de dire que
nous avons à notre disposition un autre moyen,
c'est le traitement des personnes irrésistiblement
adtonnées à l'usage des boissons alcooliques. . Je
veux attirer l'attention de la Chambre sur l'impor.
tance que ce traitement doit avoir aux yeux de
chacun de nous, traitement dont l'efficacité doit
être considérée comme indiscutable, traitement,
absolument efficace dans un grand nombre de cas.

Je n'ai pas la prétention de chercher à faire
croire à cette Chambre que, dans mon opinion, ce
traitement est infaillible, non, M. l'Orateur.
Mais je dis que ce 'traitement est excessivenent
avantageux, et qu'il ne doit pas être négligé dans la
pirise en considération d'une question comme celle
qui est maintenant devant. la Chambre. Je pré-
tends que le mal que nous avons à guérir est si
général que les autorités gouvernementales pour-
raient l'étudier, et que l'on a droit de demander au
goivernenent d'exercer sa sollicitude et de nous
aider à combattre ce mal. , Je ne dirai pas ici en
quoi devrait consister ce traitement, mais je'puis
ajouter que le gouvernement du Canada, comme le,

gouvernement des Etats-Unis, et suivant du reste
en cela les autorités américaines, que le gouverne-
ment du Canada, dis-je, devrait accorder son atten-
tion à ce traitement qui est un des plus puissants
moyens de guérir ceux mêmes (lui sont par plusieurs
considérés comme inguérissables. [Texte.]

M. GUILLET : J'ai pris la liberté, lorsque cette
motion a été soumise la dernière fois, à cette
Chambre, d'exprimer les opinions que j'ai entrete-
nues, pendant quelque temps, sur cette question,
opinions qui étaient aussi sincères que fermement
arrêtées dans mon esprit. La question de tempé-
rance est une des questions importantes sur les-
quelles différentes manières de voir peuvent être
défendues. Je ne crois pas qu'un esprit d'intolé-
rance inspire ceux qui s'en sont faits les avocats.
C'est, au contraire, un esprit libéral qui prévaut
parmi eux, et je suis convaincu que les partisans
de la prohibition, en Canada, désirent que cette
question soit discutée sous tous ses rapports, afin
d'y jeter le plus de lumière possible et (lue
nous puissions ensuite arriver aux plus sages cor-
clusions. Dans une occasion précédente, j'ai ex primé
l'opinion que cet important sujet devrait être
laissé aux législatures provinciales, et je crois
devoir donner (le nouveau, aujourd'hui, les raisons
qui appuient cette manière de voir. Depuis long-
temps, je crois que cette question est plus du
domaine des gouvernements provinciaux que de
celui du gouvernement fédéral. Il me semble que
les législatures provinciales sont particulièrement
chargées de veiller au développement physique,
intellectuel et moral de leurs administrés. Les
gouvernements provinciaux qui sont chargés de
l'éducation du peuple, de l'instruire dans les scien-
ces, dans les arts mécaniques et industriel, dans la
littérature et les beaux-arts, devraient aussi être
chargés d'examiner les rapports que peut avoir une
question comme celle qui nous occupe présente-
ment, avec le caractère, les habitudes et la mora:
lité publics. Ces gouvernements provinciaux qui
s'occupent des intérêts hygiéniques ; qui sont char-
gés d'appliquer les lois sanitaires; qui s'occupent
de toutes les questions de charité et de philan-
thropie, ainsi que des questions de police, devraient
avoir aussi juridiction sur une question liée à la
grande vertu de sobriété, aux diverses industries,
à la frugalité et à la pureté des mours, vu que ce
sont autant de sujets de leur ressort. Je dis donc
que la question de prohibition est tout particuliè-
rement du ressort des gouvernements provinciaux,
et ce sont eux qui. devraient s'en occuper et appli-
quer les loie prohibitives. Ils sont chargés, de fait,
de l'administration des lois. Ce sont eux quisont
chargés de l'organisation des tribunaux, de la nomi-
nation ,des magistrats, des conseils de la reine, des
inspecteurs de licences-enfin, ils ont tous les pou-
voirs voulus pour mettre en vigueur une loi prohi-
bitive. Or, s'ils ont ce pouvoir, ils devraient aussi,
selon moi, avoir. celui de passer une loi de cette
nature.

On peut dire aussi avec raison que la prohibition
ne serait qu'un progrès naturel, puisqu'elle ne serait
qu'un développement du pouvoir de restreindre le
trafic des liqueurs enivrantes. L'exercice de ce
pouvoir qui est actuellement limité, à l'option
locale, deviendrait un pouvoir de prohiber entière-
ment le trafic: dans toute la province. Ce serait
une évolution naturelle, la prohibition ne pouvant
s'établir que par un développement graduel, en
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commençant par un faible degré, et en finissant par
le plus haut degré.

Nous savons très bien que, dans certaines parties
di pays, l'opinion publique n'est pas prête à se
soumettre à l'application d'une loi de cette nature.
Nous savons que, dans certaines parties du pays,
l'éducation n'est pas developpée à un degté qui
justifie l'adoption d'une loi de cette nature, et
qui nous assure que son fonctionnement serait
praticable. Mais dans d'autres parties du pays,
une loi de cette nature serait promptement adoptée,
si les provinces étaient autorisées à la décréter.

Dans certaines provinces, une loi prohibitive
pourrait être décrétée et mise en vigueur, tandis
que dans d'autres, l'opinion en sa faveur ne serait
pas assez générale, la majorité ne serait pas suffi-
sante pour justifier son application. Dans ces der-
nières provinces, il n'est pas probable qu'un gou-
vernement local risque son exwtence pour mettre
en vigueur une pareille loi, et s'il s'apercevait que
l'opinion est contre lui, la loi prohibitive qu'il aurait
adoptée resterait lettre morte.

Les auteurs qui ont écrit sur les questions de
réforme et de gouvernement parleientaire, ont
adopté depuis longtemps, pour axiome, qu'il n'est
pas sage de décréter et appliquer une législation,
tant que l'opinion publique y est hostile, avant que
l'éducation du peuple soit arrivée au degré voulu
pour accepter cette législation, avant que le parle-
ment constate que, si une législation est adoptée,
elle se trouvera d'accord avec l'opinion publique,
lorsqu'il s'agira de la mettre en vigueur, enfin,
avant d'avoir l'assurance que son application rece-
vra l'assistance du public. Des membres de ce
parlement, doués d'une grande expérience politique,
et qui se rendent compte des difficultés que ren-
contrerait l'application d'une loi de cette nature,
ont déclaré que son fonctionnement exigerait l'ap-
pui d'une grande majorité du public. Je vais citer
quelques opinions dans ce sens, afin de convaincre
la Chambre que je ne lui donne pas présentement
la simple opinion d'un homme d'une faible expé-
rience ; mais l'opinion d'hommes compétents en
pareille matière. Je citerai, d'abord, l'honorable
Edward Blake, au sujet de la mise en vigueur d'une
loi de ce genre. Il s'est exprimé comme suit :

Aucune loi de répression ne saurait être utile, ou ne
saurait être sûre de durer permanemment, si elle ne s'ap-
puie sur un grand nombre d'adhérents, sur une opiuion
très répandue et bien formée. Il faut tenir compte
de la qualité de cette opinion autant, si non plus, que
de la quantité des adhérents. Ce n'est pas par crainte
de la loi criminelle que la masse s'abstient de com-
mettre le crime. La masse s'en abstiendrait, n'y eût-il
aucune loi criminelie. La conscience publique est
sa loi. C'est dans cette conscience publique que les
lois puisent généralement leur autorité. Sans cette
conscienhce, ne fussent-elles applicables qu'à un petit
nombre seulement, elles seraient peu utiles. Cette
vérité s'applique spécialement aux lois concernant
les coutumes du peuple. Il s'en suit que ce qui peut être
convenablement incorporé dans une loi, est le sentiment

ublic, l'opinion très répandue et 'bien formée en sa
aveur, et que toute tentative prématurée de légiférer

sans cette condition serait évitablement suivie d'un échec.
A diverses époques, l'état de l'opinion peut justifier la con-'
cession de licences, peut exiger que des licences d'un prix
élevé remplacent des licences d'un prix peu élevé; peut
exiger que des licences plus restrictives remplacent des
licences accordant une plus grande liberté, peut exiger
u'unerohibition locale et partielle remplace une licence'
n'un prix élevé et restrictif', peut enfin justifier le rem -

placement- d'une prohibition locale et partielle par une'
prohibition générale. Mais lorsqu'il s'agit de déterminer
quelle doit être la législation à appliquer pour convenir
aux circonstances particulières des temps et des situa-
tions, nous devons nous demander si le pays est mûr pour
cette législation, s'il est raisonnable de conclure qu'elle

M. GUILLET.

sera mise en vigueur et maintenue sans nuire à la cause
de la tempérance au lieu de la favoriser.

Parlant ensuite de l'Acte de Tempérance du
Canada, l'honorable M. Blake disait :

Je suis pour ou coutre la proposition de soumettre
I'Acte de Tempérance au vote des nouvelles localités, selon
que l'opinion locale nous permettra de croire ou de ne pas
croire que cet acte pourra être appliqué dans ces localités
d'une manière satisfaisante, ou non. C'est cette raison
pour ou contre qui nie guiderait, moi-même, si j'avais àvoter dans une localité où l'Acte de Tempérance serait
soumis à un plébiscite. Je suis contre la proposition de
soumettre l'Acte de Tempérance à un plébiscite, si l'on n'a
en vue que de sonder l'opinion publique sur la prohibi-
tion, et si l'on n'a pas l'intention de l'appliquer dans toute
sa rigueur. s'il est approuvé par le peuple,

Je. suis d'avis que l'Acte de Tempérance n'est qu'un
esîmi.

J'ai surveillé avec soin cet essai, voulant le faire servir
comme moyen de vérifier s'il existe en Canada une opi-
nion publique qui permettrait d'adoptey une autre législa-
tion pouvant être appliquée efficacement et permanem-
ment. Ce moyen de vérification est bien meilleur que le
suffrage donné dans les urnes. Je ne puis dire encore que
l'essai fait jusqu'à présent justifie la législation proposée.

Je puis aussi, M. l'Orateur, citer les propres
paroles de sir Leonard Tilley, mentionnées par
l'honorablé M. Blake. Sir Leonard Tilley s'oppo-
sait aussi à une législation prohibitive qui, suivant
lui, ne devrait être adoptée que lorsque nous serions
sûrs que son application rencontrerait l'adbésion de
l'opinion publique. Ce fut en 1883 que sir Leonard
Tilley déclara que, vu le sentiment public en
Canada, la prohibition pourrait être convenable-"
ment nise en vigueur. Il s'exprima comme suit:

Cette idée n'est pas nouvelle pour moi, car je le demande
à mon honorable ami, le chef de la gauche: est-ce que,
lorsque je remplissais les fonctions de lieutenant-gouver-
neur du Nouveau-Brunswick, et qu'une convention eût
lieu à Montréal pour examiner quelles mesures devrait
prendre le parlement fédéral pour faire disparaître l'in-
tempérance, je n'ai pas écrit une lettre, que cet honorable
monsieur a citée une couple de fois, dans laquelle j'ex-
primais l'espoir-et j'étais convaincu de la chose-que, si
l'on passait une loi par laquelle le vote du peuple devrait
être pris, elle ne fût pas considérée comme adoptée défi-
nitivement par une simple majorité ?

Je voulais que le vote fût des trois cinquièmes de la
totalité des électeurs inscrits.

Cette lettre a été écrite lorsque je pouvais exprimer
mes opinions sans tenir compte des considérations poli-
tiques et de parti, et c'est encore ma conviction d'aujour-
d'hui. En conséquence, j'ai prié mes amis, lorsqu'ils ont
proposé l'Acte Scott. de ne le soumettre au peuple que
dans les endroits où le sentiment publie le soutiendrait
suffisamment. J'ai agi ainsi dans l'intérêt de la tempé-
rance.

Je puis en appeler à ceux qui étaient présents et qui
savent que, lorsque l'Acte Scott fut ratifié par une majo-
rité et qu'il n'a pas été appliqué, ce ne. fut pas, dans plu
sieurs cas, dans l'intérêt de la prohibition et de la tempé
rance, et,partant, l'opinion que j'entretenais alors, je
l'entretiens encore au sujet de-la proposition suivante
Si vous voulez que cette loi favorise la causede latempé-
rance et si vous- voulez montrer qu'en interdisant les
boissons dans une localité, vous obtiendrez un bon résul-
tat, vous l'appliquerez aux endroits où le peuple est en
faveur de la loi. Cela convaincraIle peuple et il dira qu
c'est un excellent princi p e qui s'appliquera d'une extré-
mité à l'autre de la confédération. Mais si vous'l'appli-
quez aux endroits ohle sentiment public est contyevou
il s'ensuivra une réaction etle peuple dira: 'est un
fiasco," et il abandonnera le principe on entier.Cette
position, il y a déjà- trente ans et au delà que je l'ai
prise, depuis que j'ai présenté à la législature du Non
veau-Brunswick un bill en faveur de la probibition ,qui
fut approuvé par presque tous les hommes, les femmes et"
les enfants de la province:; et nous avons: cru,Àd'après le;
nombre de pétitions reçues-il y en avait presque n
chargemen t-qùe le sentiment publie était assez fort dans
la province pour nous permettre d'adopter ce bil..

Mais du moment que -le bill fut mis en .vigueur.
grand nombre' de ceux qui avaient signé les pétitions non
tournèrent le dos et ne prêtèrent'jamais la moindre as
sistance morale ou autre, à' l'exécution ,de :là loi$ E
comme " un enfant. brûlé craint le feui.'aitoujour
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compris, depuis, qu'il était très opportun, pour amener la
prohibition--qui, je crois, sera adoptée quelque jour dans
toute la confédération du Canada-de préparer le peuple
à la chose et de montrer que les résultats de la prohibi-
tion sont favorables et avantageux aux moeurs et à la
condition sociale du peuple. Si le sentiment moral de la
société n'est pas suffisant pour supportercet état de choses,
alors nous aurons une douzaine de buvettes.

Prenez le comté de Charlotte, dans ma province. Je
crois qu'aujourd'hui, dans certaines parties de ce comté,
l'on vend autant de boisson qu'avant Papplication de
l'Acte Scott, et ce débit se fait ouvertement. A Saint-
Andr', on n'a jamais essayé de mettre cet acte en vigueur.
Le sentiment public y est opposé : partant, je suis bien
sûr qu'il n'est pas dans l'intérêt de la tempérance qu'il
nit été appliqué, bien que nous ayons cru que nous avions
remporté une victoire en l'adoptant. Si je consulte mes
sentiments, j'aimerais qu'on l'appliquât partout; mais
nous devons envisager la chose au point de vue du sens
commun et voir si nous pouvons appliquer le principe avec
succès.

Je n'ai jamais, M. l'Orateur, douté que ce parle-
ment eût le pouvoir le passer une loi prohibitive.
Mais j'ai déjà fait remarquer dans une autre occu-
sion, lorsque j'ai proposé l'amendement que je Vais
de nouveau soumettre bientôt à la Chambre, qu'il
était les plus désirables de s'occuper de la question
le savoir si les législatures provinciales avaient, ou

non, le pouvoir de prohiber la fabrication et la vente
(les liqueurs enivrantes dans leurs propres limites.
Si elles ont ce pouvoir, je suis convaincu que ce
serait dans l'intérêt de la tempérance, dans l'intérêt
de la prohibition si elles l'exerçaient, afin qu'une
loi prohibitive fût mise en vigneur partout où l'opi-
nion publique le demande et où le peuple serait
disposé à l'appliquer. Ceux qui l'auraient adoptée
seraient intéressés à l'appliquer. Le principe qui
permet le se protéger soi-même, les engagerait à
le faire pour se justifier de l'avoir adopté. Mais le
fait mêmie que la responsabilité d'appliquer la loi
pèserait sur eux, les engagerait, d'un autre côté, à
ne pas voter cette loi avant que l'opinion publique,
dans la province, fût mûre pour la chose. De cette
manière, la vente et la fabrication des liqueurs eni-
vrantes pourraient être prohibées.

Naturellement, les législatures provinciales n'au-
raient pas le pouvoir de prohiber l'importation de
liqueurs pour les fins médicales, industrielles'et reli-
gieuses ; mais le parlement fédéral ne prohiberait
pas, non plus, de telles liqueurs. Je crois que l'on
pourrait obtenir le cette manière plus rapidement
et plus sûrement la prohibition.

1er-mettez-moi le citer l'exenrple de la république
voisine. N'est-il pas évident que, si les partisans
de la prohibition, dans cette république, eussent
frappé i la porte du parlement fédéral, ou du Con-
griès, au lieu le proposer les lois prohibitives dans
les divers Etats, aucune prohibition n'aurait été
adoptée dans les Etats ou elle est maintenant en
rigueur-? On serait, dans ces Etats, obligé d'atten-
dre que la prohibition pât être adoptée pour tous,
les Etats-Unis, soit par amendement constitu-
tioiel, si le pouvoir fédéral n'a pas juridiction sur
la matière, on par une loi générale, si ce pouvoir a
la juridiction voulue.

Ona a, chez nos voisins,, adopté le parti le plus
sage, et la prohibition est appliquée chez eux dans
un certain nombre d'Etats, et dans deux ou trois
d'entre eux, la prohibition est appliquée depuis
nombre d'années. Leur expérience, selon moi, de-
vrait rouis montrer qu'il est' plus sage de laiéser
au\ provinces le soin de légiférer en matière de pro-
hibition. Si l'opinion publique dans les provinces
n'est pas mûre pour cette législation, il vaut mieux
qu'une loi prohibitive ne soit pasadoptée, ici; mais
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si l'opinion publique y est favorable, toutes les
provinces adopteront une loi de cette nature, et la
prohibition sera appliquée partout. Lorsque nous
aurons reçu la décision du Conseil privé, nous sau-
rons à quoi nous en tenir sur la question de savoir
jusqu'à quel point s'étend la juridiction les pro-
vinces sur ce sujet. Je ne suis pas une autorité
constitutionnelle, et je n'ai pas la lirétention de
pouvoir indiquer ce qui doit être fait ; mais je sais
que, en vertu de l'Acte Scott, le parlement fédéral
a autorisé les comtés à adopter dcs règlements pro-
hibitifs ; et, s'il est décidé que les provinces n'ont
pas déjà juridiction sur la matière, je ne sais pas
pourquoi cette juridiction ne leur serait pas accor-
dée. Dans tous les cas, il est sage que nous fas.
sions décider la question de savoir jusqu'à quel
point les provinces ont juridiction, afin que nous
puissions ensuite agir avec connaissance de cause,
et que, si nous le jugeons à propos, nous leur accor-
dions le pouvoir d'adopter une loi prohibitive.

Je crois sincèrement que c'est le moyen le plus
prompt et le moins embarrassant à adopter pour
obtenir la prohibition. Si la prohibition était du
ressort des provinces, non seulement elle serait
appliquée; mais les provinces, en s'occupant de
son adoption, ne serait pas embarrassées par la
question de la perte d'énormes revenus, question
qui doit être ici une cause d'embarras, lorsqu'il
s'agit de discuter la prohibition. Les provinces
n'auraient pas à s'occuper de la question de savoir
comment le gouvernement fédéral remplacerait le
revenu que lui ferait perdre la prohibition ; elles ne
seraient pas appelées à imposer de nouvelles taxes
impopulaires auxquelles le peuple n'est pas habitué,
ce que le parlement fédéral serait obligé de faire si
une loi prohibitive était adoptée. Il serait plus
sage, selon moi, d'accorder aux provinces, qui ne se
trouveraient pas embarrassées par la perspective
de nouvelles taxes. le pouvoir de s'occuper de cette
question. Le changement pourrait ainsi s'opérer
graduellement, sans nuire considérablement aux
intérêts fédéraux sous le rapport financier.

Il y a une autre raison sur laquelle je veux m'ar-
rêter et c'est celle-ci: les questions qui sont du
ressort du parlement fédéral et discutées, ici, sont
si importantes ; elles se rapportent nécessairement
à de si grands intérêts, telsoque, par exemple, la
politique financière du pays, nos relations et nos
obligations internationales, qu'elles éclipsent néces-
sairement, lorsque le peuple est appelé à se pronon-
cer, toute question secondaire comme celle qui nous
occupe présentement.

Le peuple perd toujours de vue des questions se-
condaires comme 'celle qui nous occupe présente-
ment ; il les met de côté, lorsqu'il est appelé à se
prononcer sur des questions plus importantes et
d'une importance nationale, qui sont du ressort du
parlement fédéral. Le peuple s'occupera. naturel-
lenient des grandes questions nationales, tandis
qu'il fermera les yeux sur d'autres questions secon-
daires, bien qu'elles ne soient pas dépourvues d'im-
portance en elles-mêmes.

L'expérience du passé nous a prouvé surabon-
damment cette vérité. C'est pourquoi je dis que
c'est aux législatures provinciales qu'il convient le
plus de s'occuper de questions, comme celle de la
prohibition. - Au sein de ces législatures, la prohi.
bition assumerait son importance légitime; cette
question y prendrait leprenier rang; elle s'iinpo-
serait à l'attention des électeurs, lorsqu'un ,gouver-
nement provincial la; soumettrait à leur verdict.
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Dans le temps des élections fédérales, le peuple,

naturellement, discute et donne sa principale atten-
tion aux grandes questions qui touchent de plus
près à ses intérêts et sa prospérité matériels, et ces
questions éclipseraient la prohibition.

La chose s'est vue souvent dans le passé, et elle
se verra encore pendant plusieurs années. Mais
dans le temps d'élections provinciales, la question
de tempérance deviendrait une question. de pre-
mier ordre ; elle serait l'objet de l'attention qu'elle
mérite.

Si la question de prohibition était soumise à la
juridiction provinciale, on arriverait bien plus ra.
pidement et d'une manière beaucoup plus satisfai-
sante à son règlement, qu'en la laissant aux soins
du parlement fédéral, et, certainement, une loi
prohibitive décrétée par une législature provin-
ciale serait mieux appliquée.

Je crois que le peuple, après mûr examen, cons-
tatera que s'il doit attendre du parlement fédéral
le règlement de cette question, il attendra certai-
neient bien longtemps.

POur ce qui regarde le plébiscite, j'ai ceci à dire:
plusieurs membres de cette Chambre ont exprimé
leur opinion sur cette question, et l'honorable dé-
puté de Queen, I.P.-E. (M. Davies), a déclaré qu'il
ne voterait pas en faveur d'une loi de cette nature,
tant qu'une majorité des électeurs ne se sera pas
prononcée en sa faveur.

En d'autres termes, il est d'avis que l'opinion
publique doit préalablement se prononcer en faveur
de cette loi. Cet honorable monsieur est un des
-chefs de l'opposition dle Sa Majesté, et son opinion,
.sur la question d'un plébiscite, mérite notre atten-
'tion.

Le leader de la gauche a déclaré, de son côté, que
si son parti arrivait au pouvoir, il soumettrait la
question de prohibition à un plébiscite, et qu'il se
conformerait au verdict du peuple. Je demanderai
maintenant h cet honorable monsieur, (ot on con-
naît bien les opinions en faveur de l'autonomie pro-
vinciale, ce qu'il ferait dans le cas où une majorité
du peuple,dans une ou plusieurs provinces, s'oppo-
serait à la prohibition, tandis qu'uné majorité (lu
peuple, dans d'autres provinces, serait en faveur ?
Ne serait-il pas prêt à dire : Messieurs, je ne sau-
rais avoir un instant l'idée d'appliquer une législa-
tion de cette nature à une population qui lui serait
hostile. Je respeete trop pour cela les droits pro-
vinciaux. Nous devons attendre que l'opinion en
faveur de la tempérance se soit plus généralisée dans
le pays, avant que j'essaie d'appliquer une loi de
cette nature au peuple d'une province, qui n'en
veut pas. Je comprends très bien que l'honorable
monsieur pourrait parler dans ce sens très convena-
blement ou très raisonnablement, et conformer sa
ligne de conduite à cette manière de voir.

Il a dit qu'il se laisserait guider par le résultat
d'un plébiscite ; mais ce résulsat, selon moi, ne
justifierait pas la mise en vigueur de la loi prohibi-
tive au sein d'une population qui lui serait très
hostile. Ce serait pourtant le seul résultat d'un
plébiscite obtenu, peut-être, au seul prir d'une
couple de cent mille piastres, et rien de plus. C'est
pourquoi je dis aux partisans de la tempérance de
ne pas attendre bientôt du parlement fédéral une
législation dans le sens qu'ils le désirent.

Je ne crois pas, toutefois, qu'il soit dans l'intérêt
de la cause de la tempérance ou de la prohibition
d'insister sur l'adoption immédiate d'une loi prohi-
bitive. Il vaut mieux hésiter, hésiter même un

M. GUILLET.

peu longtemps, que d'agir précipitamment, vu
qu'une trop grande précipitation pourrait causer
une réaction sérieuse et faire plus de mal que de
bien à la cause de la tempérance. Rappelons-nous
ces vers :

Slowly moves the march of ages;
Slowly grows the forest king.
Slowly to perfection cometh
Every grand and glorious thing.

Je crois donc que la cause de la tempérance fera
un progrès plus considérable, si ses partisans pro-
cèdent lentement et sûrement ; s'ils se retranchent
solidement après chaque succès obtenu. Or, cet
objet peut être mieux atteint en soumettant cette
question à la juridiction des provinces qu'en la
retenant sous celle du parlement fédéral. Telles
sont,M. l'Orateur, mes opinions sur ce sujet, et j'ai
osé les soumettre à cette Chambre. J'agis, dans
cette circonstance, sous ma propre responsabilité
et avec le désir de contribuer autant que je le puis
au règlement de cette question. Si cette question
doit être réglée, elle peut l'être plus efficacement
par les provinces que par le parlement fédéral, et
si la prohibition était adoptée par les provices,
elle pourrait être mieux appliquée par celles-ci que
par le parlement fédéral. En conséquence, je pro.
pose en amendement :

Que tous les mots après " Que " dans la motion soient
retranchés et remplacés par les suivants :-" attendu que
le comité judiciaire du Conseil privé impérial n'a pas
encore décidé les appels des décisions de la cour Suprême
du Canada sur les questions soumises en vue de s'assurer
des pouvoirs qu'ont les législatures provinciales de passer
des lois pour prohiber la fabrication et la vente des li-
queurs enivrantes, en conséquence, que la prise en consi-
dération ultérieure de cette question soit ajournée jus-
qu'à ce que ces appels aient été décidés."

M. CHRISTIE : Mon intention n'est pas de
m'étendre longuement sur la question, pouvant
diflicilement parler 'par suite d'un rhume et d'un
enrouement. Mais je ne puis voter silencieuse-
ment sur cette question. Je suis entièrement con-
vaincu que c'est une question de la plus haute im-
portance au point de vue de la prospérité, du bien-
être et du bonheur du peuple. On ne saurait
trop hautement estimer la somme de bien qui ré-
sulterait de l'adoption d'une motion en faveur
d'une prohibition et de son applicatien immédiate.
La prohibition empêcherait un grand nombre de
personnes de gaspiller leur vie, leur santé, leur
force, leur temps et leur argent. Elle supprime-
rait une des grandes causes de démoralisation qui
existent dans le pays. Nous savons tous que le
trafic des liqueurs est accompagné de terribles'
maux; qu'il est une des principales causes de la
pauvreté, de la misère, des maladies' et des crimes;
que la prohibition empêcherait beaucoup de cette
misère et de ces crimes. Nous sommes tous d'ace
cord sur les maux causés par l'intempérance, et
tous les vrais réformistes, tous les hommes qui ont
dépensé leur temps et leur argent à fa'voriser la
cause de la tempérance sont convaincus que la pro.
hibition est le seul remède à appliquer à ces maux.,
La seule question parait être celle de savoir si le
pays est mûr, on non, pour une réforme 'de 'cette
nature. Nous savons tous que plusieurs hommes
et femmes aux cœurs nobles travaillent, depuis'
longtemps, à enrayer le mal causé par l'intemië
rance en propageant les principes de la prohibition
dans tous le pays, et ils désirent toti l'adoption
d'une loi prohibitive.
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Das pétitions sans nombre en faveur d'une loi de
cette nature ont été présentées à cette Chambre, et
cette mesure a été appuyée par un plus grand
nombre de pétitions que tout autre dont cette
Chambre ait eu à s'occuper. Partout où la question
de prohibition a été soumise au peuple, dans les
provinces, elle a été votée par de grandes et écra-
santes majorités. Cinq des provinces l'ont votée ;
mais elle n'a pas encore été soumise au
peuple de la province de Québec, ainsi qu'à la Co-
loumbie Anglaise. En présence de tous ces faits, il
est clair que le temps est venu, où cette 'Chambre
devrait se prononcer définitivement et d'une ma-
nière conforme aux désirs du public, c'est-à-dire, en
faveur de la prohibition.

M. FLINT : Avant que le vote soit pris, je désire-
rais (ire quelques mots et commenter les observa-
tions faites par l'honorable député de Northumber-
land (M. Guillet). J'attirerai l'attention <le
la Chambre sur le fait que l'amendement
proposé par cet honorable député n'est pas appuyé

bar l'argumentation qu'il a faite pour y arriver.
u commencement à la fin de ses observations, il a

admis tacitement, mais réellement, que les raisons
données par les partisans de la résolution qui est
maintenant soumise étaient justes. En d'autres
termes, il a admis que le trafic des liqueurs eni-
vrantes devrait être interdit par une loi prohibi-
tive. Cet honorable monsieur a para dire que le
parlement fédéral devrait renoncer volontairement
à la juridiction que lui confère la constitution sur
ce trafic, et transférer cette juridiction à d'autres
corps législatifs. Or, pour conduire à cette fin, il
demande à cette Chambre de suspendre toute autre
action sur la matière d'ici à ce que le Conseil privé
ait rendu sa décision. Son argumentation n'est
appuyée par aucun des faits qu'il a soumis à cette
Chambre, ou qui peuvent être allégués ici à l'appui
de la ligne de conduite qu'il propose. J'ai dit en
proposant nia résolution que la juridiction du par-
lement fédéral sur la question de prohibition, était
incontestable, tandis que la juridiction des provin-
ces est loin d'être reconnue.

Toutes les décisions rendues jusqu'à présent por-
tent que la juridiction des provinces ne dépasse pas
le droit de réglementer le trafic des liqueurs dans
leurs limites ; mais que leur pouvoir cesse du mo-
ment qu'il s'agit de prohibition. Il n'y a aucune
bonne raison à alléguer pour engager la Chambre
à différer de donner son opinion sur la résolution
maintenant soumise. On ne demande pas au par-
lement, aujourd'hui, de passer une loi de prohibi-
tion ; mais on lui demande d'exprimer une opinion
favorable à cette législation, laissant au prochain
parlement, s'il est du même avis, le soin de con-
vertir cette opinion ainsi énoncée en une loi statu-
taire.

On·n'a donné aucune raison pour expliquer pour-
quoi l'on différerait le règlement de cette impor-
tante question. Le parlement, à des frais considé-
rables, a obtenu l'opinion, sur ce sujet, d'une coin-
mission composée d'hommes de talents. Plusieurs
des prétentions de ces commissaires ont été expo-
sées à la Chambre aujourd'hui, tandis que la con-
clusion à laquelle est arrivée la commission mène à
la conclusion énoncée par la présente résolution.

J'espère sincèrement que les amis du principe de
la prohibition ne feront pas en sorte que.la Cham-
bre retarde encore de donner une décision sur la
proposition principale qui nous est soumise. Si la
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Chambre des Communes est d'avis que l'opinion
populaire n'est pas assez prononcée dans le pays
pour appuyer l'adoption d'une loi de prohibition,
alors, naturellement, ceux qui sont de cet avis,
seraient peut-être justifiables de combattre la réso-
lution, parce que nous admettons tous qu'il n'y a
aucune divergence d'opinions sur ce point qu'une
loi de prohibition, comme toute autre loi figurant
dans les statut,, doit être appuyée de l'approbation
populaire et générale ; et le fait même que ce par-
lement a énoncé la proposition, contribuera
beaucoup à fortifier cette opinion populaire.
Comme l'a dit l'honorable député d'Argenteuil (X.
Christie), l'opinion populaire, en tant qu'on l'a
sondée sur cette question, a appuyé ce principe de
la prohibition, non par une faible majorité, mais
par d'énormes majorités ; et d'après notre connais-
sance de la nature humaine et de la population du
pays, je considère que si une loi de ce genre était
une fois passée, elle serait parfaitement et fidèle-
ment observée. J'espère donc que les amis de la
résolution voteront contre l'amendement du député
de Northumberland.

. M. MILLS (Bothwell): J'ai écouté le discours
que l'honorable député a prononcé en présentant
sa résolution, et les remarques qu'il a faites en ré-
plique, et je dois dire que je n'admets pas que la
loi relative à cette question soit comme l'a dit
l'honorable monsieur. La première cause concer-
nant ce sujet est celle de Russell v-- la Reine, sur
l'Acte concernant la Tempérance au Canada. Elle
fut décidée par la cour Suprême d'Ottawa, en fa-
veur de la juridiction de ce parlement, et cette
décision était basée sur la juridiction de cette'
Chambre en matière (le tratic. Cette cause fut
portée en appel au comité judiciaire du Conseil
privé, qui décida que la juridiction reposait sur le
pouvoir général dont est revêtu ce parlement.

Permettez-moi de signaler un instant à l'atten-
tion de 'la Chambre l'attitude prise par la cour
Suprême d'Ottawa, et l'attitude prise par le comité
judiciaire du Conseil privé sur eette même ques-
tion. Si la cour Suprême a eu raison de prendre
l'attitude qu'elle a prise dans cette occasion, alors,
cette cause, est du ressort exclusif du parlement
fédéral ; car la question du commerce, dans son
sens général, est de la juridiction exclusive de
cette Chambre. Lorsque cette cause fut soumise
au comité judiciaire du Conseil privé, il n'a pas
osé baser son jugement sur ce principe, et plus
tard, dans la cause de Parsons--une cause relative
aux assurances-où la question du commerce fut
discutée, le comité judiciaire du Conseil privé fit
remarquer que le mot " Commerce" ne comportait
pas cette interprétation étendue, que quelques-uns
étaient disposés à donner à ce mot, interprétation
donnée dans cette même cause par la cour Suprême
d'Ottawa. Le Conseil privé fit remarquer que ce
même mot était employé dans l'acte d'union entre
l'Angleterre et l'Ecosse, et, qu'il avait, été inter-
prété, et qu'on lui avait. dônné un sens plus res-
treint que celui que lui avait,.donné la' cour Su-
pême. Mais le comité judiciaire dit ceci: Con-
sidérant les arguments qui nous ont été apportés,
cette cause ne fait pas partie des pouvoirs énumé-
rés des provinces, et, dans notre- opinion, elle ne
fait pas complètement partie des pouvoirs énumé-
rés du parlement fédéral. Or, comme ce dernier
possède tous les pouvoirs qui ne sont pas distribués
en termes formels entre la législature provinciale
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et le parlement fédéral, ils appartiennent néces- Nouveau-Brunswick, qui, avant la confédération,
sairement, en vertu de la première partie de l'ar- ne possédait guère d'institutions nicipales. Et
ticle 91 de l'Acte dle l'Amérique Britannique du Ces pouvoirs considérables que possédaient les cor-
Nord, au parlement du Canada. C'est sur ce prin- porations municipales, avant la confédération, dans
cipe qu'elle a basé sa décision en cette cause. les provinces de lOntario et (le Québee, étaient (es

Puis il y a la cause (le la Reine vs Hodge, où il pouvoirs beaucoup plus étendus que ceux que l'on
est question de licences. Je dirai ceci : Ce parle- exereait da
ment, sur l'avis du premier ministre, le ministre et qui n'avaient jamais été soumis à l'attention du
de la Justice et de 'lionorable député de Simcoe- comité judiciaire du Conseil privé. Mon hono-
nord (11. McCarthy), a supposé que la conclusion ra)le ami (M. Flint) (lit que la juridiction de cette
logique à tirer (le la cause (le Russell vs la Reine législature nest pas contestée. A mon avis, la
était que, tandis que la province peut avoir le pou- juridiction est nécessairement contestée, parce
voir le déterminer le montant que l'on devrait qu'elle ne saurait être pour le même objet dans les
exiger pour une licence d'auberge ou (le magasin, deux législatures, si ce n'est, incidemment, cette
comme cette Clambre avait juridiction en ce qui partie de la juiilîztioiî (e l'une qui couvre l'autre,
concerne la )ibulrilution, cette Chambre avait aussi lorsque le pouvoir est accordé au parlement fédéral
juridiction en matière de licences. Il (lit que c'était pour un certain objet, et à la législature provin-
la conclusion logique, la juste conclusion légale à ciale pour un objet différent. Per'nettez-moi de
tirer des expressions dont il s'était servi. citer un cas comme exemple. Prenez le cas de la

Cet acte fut contesté. On en appela de cette fabrication, sans vous occuper de la vente. J'ai-
Chambre au comité judiciaire du Conseil privé. Ce nierais sa'oir quelle différence existe en principe
dernier décida que notre législation était ultra rires, entre la fabrication d'un gallon <le bière, et la fabri-
et lopinion du Conseil, telle que manifestée au cation ou la production d'une verge (e coton, ou le
cours de l'exposition de cette cause, tendrait à tout autrearticle. Le pouvoir (le production, l'appli-
démontrer que, dans une certaine mesure, il a cation <e l'industrie et du capital à la production,
abandonné la positions, qu'il avait prise <dns la est une question le propriété, et la protection de
cause (le la Reine v Russell. Or, cela a eu l'effet ce pouvoir est un droit civil. Cela est certaine-
le laisser dortmir cette question, et, récemment, ment (e la juridiction (le la province. Cela tom-

mon honorable ami (M. Fimnt) a dit qu'il n'y avait berait sous la juriition (le cette Chambre seule-
aucun jugement contestant le pouvoir de ce parle- tent, dams le cas où ce produit a été livré pour être
ment de décider absolurment toute la question. Je transporté d'rne partie (e la confédération à une
n'interprète pas le cette manière les jugements autre partie, et qu'il a été placé non sur le marché
rendus par les tribunaux. Cette question lu pou- provincial, rais sur le marché général.
voir des législatures provinciales a été soumise à la De sorte que, lorsque vous soulevez la question
cour d'Appel de la province de l'Ontario. Ce tri- <le juridiction en ce qui a trait à la province, si
bunal a examiné la question, et le jugement du vous tenez compte le l'opinion exprimée par.M. le
juge en chef de la province, l'honorable juge juge Brrtou, vous soulevez incidemment la qtes-
Hagarty, homme d'une grande expérience, <le tion de juridiction, cr ce qui concerne le parlement
grands talents, et d'un grand sens légal, fait re- fédéral. Car, lorsqu'un article de la constitution
marquer que l'interprétation donnée parfois au stipule que certains pouvoirs énumérés seront don -
mot " commerce " n'était pas justifiée, et que la nés exclusivement au pa'lenent fédéral, et (lue les
législature provinciale possédait des pouvoirs d'ad- provinces seront exclusi-enent revêtues du pou-
muinistration en d'autres pouvoirs qui, dans son voir de légiférer sur certaines autres questions én-
opinion, lui donnaient juridiction, et qu'en ce qui se mèrées, le mot « exclusivement" signifie ''à l'ex-
rattache a la concession des licences, les législatures chrsiou le toute autre législature." Il signifie que
provinciales avaient le pouvoir de décréter la pro- le p<ruxoir peut être exercé seulenent par le corps
hibition. M. le juge Burton, dont le jugement est revêtu de ce pouvoir. Or, cette cause est pendante
très instructif, fait remarquer que le comité judi- devant le comité judiciaire <u Conseil privé. Tout
ciaire <lu Conseil privé ayant basé son jugement sur le monde, je suppose, s'attendait à ce que la déci-
les pouvoirs énumérés du parlement, cela tendrait à sion fât rendue avant la rérnion de cette Chambre.
prouver ceci: Que si l'on pouvait démontrer que Mais le comité judiciaire, en partie, peut-être, à
cette question fait partie des pouvoirs énumérés, cause les jugenents rendus auparavant, et des ren-
alors le jugement rendu dans la cause de la Reine seignemnenes imparfaits qu'il possède à cause d'une
vs Russell devrait n'avoir aucune force, parce qu'il exposition défectueuse de l'affaire et des difficultés
ne saurait y avoir aucune juridiction en vertu inhérentes à la qnestion, n'a pas encore rendude
les pouvoirs non énumérés du parlement fédéral, jugement. Ce jugement peut être rendu à n'in-

s'il pouvait être démontré qu'il y a juridiction en porte quel jour, et il est possible qu'il assigne au
vertu des pouvoirs énumérés de laprovince. pouvoir fédéral les importations et le trafic général,

C'est là l'opinion exprimée par M. le juge Burton; et aux provinces, les autres matières relatives àa
il fait remarquer que la cause le la Reine vs production ou au trafic local. Il est possible qu'il
Russell a été plaidée par M. Burton, avocat très divise la juridiction. Cela semble tout à fait pos-
capable et très distingué, qui avait exercé sa pro- sible, et cela étant, j'ai dit, lan dernier en cette
fession au barreau le la Louisiane pendant plusieurs Crambre, à mon honorable ami, qu'autant que l'opi-'
années avant d'aller en Angleterre, mais qui ne nion publique approuverait une telle proposition
possédait aucune connaissance quelconque des insti- j'étais em. faveur de la prohibition. Mais j'ai de.
tutions municipales des provinces de la confédé- grandes objections à entreprendre de traiter le
ration, et qui, en conséquence, ne possédait pas les sujet, quand la question de juridictiôn sur le même
qualités requises pour exposer cette question d'une sujet est mainterant soumise au comité judiciaire
facon satisfaisante devant le comité judiciaire dut du Conseil privé.
Conseil privé. Et puis, les avocats qui représen- Dans- ces circonstances, il me semble que laligne
taient la province en cette affaire venaient du de conduite raisonnable à suivre est d'ajourner l

M. Mb pts (Botanwell).
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débat. Avant la fin de cette semaine, ou au com-
mencement de la semaine prochaine, il peut arriver
que la question de juridiction soit décidée par le
comité judiciaire du Conseil privé, et alors, mon
honorable ami sera en mesure de dire précisément
en quoi consiste le pouvoir de cette Chambre, et
de demnder à cette Chambre de discuter le sujet.
Il me semble que mon honorable ami ne procède pas
de la bonne manière. Si je nourrissais l'opinion
qu'il nourrit, et que je fusse aussi convaincu que
lui en ce qui a trait à la question de juridiction, il
me semble que j'aurais demandé à cette Chambre
de présenter un bill, de faire quelque chose qui
aurait produit un effet quelconque.

Cela étant, il importe, je crois, vu que nous
serons ici quelque temps encore, que cette Chambre
ait l'occasion de traiter le sujet et de le décider par
un vote, lorsque la question de juridiction aura été
réglée. D'après ce q ue les journaux ont publié, je
suis parfaitement certain que le comité judiciaire
du Conseil privé doit, dans très peu de jours, rendre
son jugement sur cette question. Dans ces circons-
tances, si l'on insistait sur un vote ce soir, il me
serait impossible de voter en faveur de la proposi-
tion de mon honorable ami ; mais si la question de
juridiction est réglée, alors, je serai prêt à considé-
rer jusqu'oft nous devons aller au sujet de la juri-
diction que nous avons.

En conséquence, je proposerai que ce débat soit
ajourné.

M. JEANNOTTE : M. l'Orateur, je me levais
pour faire la même motion, et je vous donnerai la
raison qui ie faiait agir ainsi. Le docteur Lacha-
pelle, m,- '-e distingué (le Montréal et membre
de l'Am Yntn. Public Health Association, a été

chae cette 'ssociation de préparer un travail
sur cette question, et un résumé de ce travail a été
publié dans la presse de samedi dernier. Le docteur
Lachapelle ne partage pas l'opinion de l'honorable
auteur de cette résolution. Cependant, l'American
Public Health Association se réunira au mois de
juin prochain et discutera la question, et alors,
nous aurons les conclusions d'hommes compétents,
lesquelles nous permettront de la traiter, et la
Chambre sera dans une meilleure position pour
discuter la question d'une manière plus raisonna-
ble qu'elle ne le peut aujourd'hui. Je dirai
que le docteur Lachapelle, dans son travail, exprime
l'opinion que la prohibition n'est pas une bonne
chose, mais que la tempérance en est une.

Pour ces raisons, j'appuierai la motion deman-
dant l'ajournement du débat ; mais je crois qu'il
serait mieux de l'ajourner à une autre session,
alors que nous pourrons avoir les opinions de cette
association.

M. FLINT : En objectant à la motion de mon
honorable ami, je dirai seulement que nous n'avons
aucune assurance. quelconque que la décision du
Conseil privé soit rendue durant cette session ; et
l'expérience que je possède des affaires parlemen-
taires' nie porte à croire qu'un ajournement de. ce
débat signifiera tout probablement que nous ne
pourrons pas avoir de vote sur la motion durant
cette session. Pour ces deux raisons, j'objecte à
l'ajournement du débat.

La résolution demande simplement l'opinion de
ce parlement sur la question abstraite de l'oppor-
tunité de passer une telle loi. Il n'est soumis à la
Chambre aucune1 proposition portant que la' loi

devrait être adoptée durant cette session. C'est le
désir de ceux qui favorisent la prohibition que,
lorsque ce parlement sera dissous, il y ait une réso-
lution de cette nature dans les archives parlemen.
taires, afin que l'opinion populaire sur la question
soit appuyée de l'approbation donnée par cette
Chaubre à la proposition.

En conséquence, comme auteur de la proposition
-je crois aussi que ceux qui la favorisent seront
de mon avis-je ne consentirai ni à l'ajournement
du débat, ni à un amendement en faveur d'un
délai.

On prend le vote sur la motion (M. Mills,
Bothwell) demandant l'ajournement du débat
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M. MILLS (Annapolis) : L'honorable député de
Leeds-sud n'a pas voté.

M. TAYLOR : La raison pour laquelle je n'ai
pas voté, c'est que le chef des whips de la gauche
n'était pas à son siège ; nous avions pairé tous les
deux sur la question.

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

tion des emprunts autorisés par le parlement, et l'intérêt
sur le dit emprunt ne devant par excéder quatre pour
cent par année.

La motion est adoptée.

SUBSIDES-BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Foster.

M. FOSTER: Je propose que la séance soitlevéee. Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, et que
la Chambre se forme en comité des Subsides.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
10 h. p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 25 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

COMMISSION DES CHEMINS A BARRIÈRES
DE MONTRÉAL.

M. FOSTER : Je propose que, vendredi pro-
chain, la Chambre se forme en comité pour exani-
ner la résolution suivante :

Qu'il est expédient d'autoriser le ministre des Finances
à faire des arrangements avec les syndics de la commis-
sion des chemins à barrières de Montréal pour le rachat
et la cancellation des obligations de la commission actuel-
lement détenues par le gouvernement du Canada, et leur
remplacement par des obligations émises sous l'autorité
de l'Acte 58-59 Victoria, chapitre 65 des Statuts de la
législature de Québec.

La motion est adoptée.

SERVICE DE STEAMERS ENTRE LE
CANADA ET LA FRANCE ET

LA BELGIQUE.

M. IVES : Je propose que la Chambre se forme
en comité général, vendredi prochain, pour exami-
ner la résolution suivante :

Qu'il est expédient d'amender de nouveau l'Acte con-
cernant les subventions aux steamers transocéaniques en
prescrivant que le gouverneur en conseil pourra passer un
contrat, pour un terme de pas plus de cinq ans, pour l'ac-
complissement d'un service bi-mensuel de steamers entre
un port ou des ports du Canada et des ports de France et
de Belgique, aux termes et conditions que le gouverneur
en conseil jugera convenables, moyennant une subvention
n'excédant pas $50,000 par année.

La motion est adoptée.

DÉFENSE DU CANADA.

M. FOSTER: Je'propose que la Chambre se
forme en comité général, vendredi prochain, pour
examiner la résolution suivante :

Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en con-
seilà prélever, par voie d'emprunt, telle somme ou
sommes d'argent ne devant pas excéder en totalité le
chiffre de trois millions de piastres, aui pourront être né-
cessaires pour les ßns de la défense de la Confédération;
le dit emprunt devant être prélevé sous l'autorité des
dispositions de la partie du chapitre 29 des Statrts Re-
visés du Canada, relative à la dette publique et à l'opéra-

M. SMITH (Ontario): En écoutant, M. l'Ora-
teur, les discours prononcés au cours de ce débat
par quelques-uns des honorables membres de la
gauche, notamment par les députés de Wellington-
centre (M. Semple), de Wellington-nord(M. Me-
Mullen), de Huron-est (M. NIacdonald), et de
Huron-sud (M. MeMillan), j'ai entendu une his-
toire ancienne et familière. Il est vrai qu'on y a
ajouté un supplément, cette année, et qu'on l'a
complétée jusqu'à date ; niais c'était la même
vieille histoire de misère noire, d'infortunes
et de souffrances régnant parmi les cultivateurs
que nous avions entendue à chaque session
en cette Chambre.. On commence presque à s'éton-
ner que la population du Canada, dont. nous
étions si fiers, dans le passé, de signaler non seule-
ment l'intelligence, mais l'esprit d'industrie et de
progrès, existe réellement dans le pays.

Avant de continuer mes observations, M. l'Ora-
teur, j'aimerais signaler à l'attention de la
Chambre l'énoncé suivant fait l'autre jour par l'ho-
norable député du Cap-Breton (M. McDougall):

Les bateaux employés au cabotage, en.1888, dans la
Nouvelle-Ecosse, le INouveau-Brunswick, l'Ile du Prince-
Edouard -et Québec, représentaient 10,863,330 tonneaux,
c'est-à-dire, 1,700,000 tonneaux de plus que le tonnage des
navires employés à notre commerce océanique, et 2,300,-
000 tonneaux de plus que le tonnage des navires qui ont
passé par le canal de Suez, et 5,730,000 tonneaux de Plus
ne le tonnage des navires qui ont passé par le canàl du
ault.
L'honorable député de Wellington-nord, parlant

de cet énoncé, a (lit

Mon honorable ami (M. McDougallh a cité le chiffre du
tonnage passé par le canal du Sault, l'année dernière,
comme une preuve de prospérité. Mais, si l'honorable
monsieur voulait analyser les données statistiques se rat-
tachant à cette question, il constaterait qu'environ 90 par
100 se composent de tonnage américain, et que 10 pour
100 seulement étaient venus du Canada ou en étaient
partis.

Si je comprends bien l'énoncé del'honorable dé-
puté du Cap-Breton, il donnait le chiffre du com-
merce fait dans les quatre provinces mentionnées;
et le comparait avec le chiffre du tonnage passé
par le canal du Sault. Que ce soit du tonnage
canadien ou américain, cela importe peu, on n'im-
porte pas.

L'honorable député de Huron-sud, l'autre jour,
a aussi fait un énoncé portant que la négligence du
gouvernement à appliquer les règlements de qua-
rantaine avait amené l'interdiction dont nos besa
tiaux sont frappés en Angleterre. Or, M. l'Ora-
teur, il a été i maintes reprises prouvé d'une ma-
nière concluante en cette Chambre que nos règle-
ments de quarantaine ont été d'une nature très
rigoureuse. Les deux bêtes à cornes expédiées de
Pilot Mound au Manitoba, et chez lesquelles on a
découvert des preuves de maladie, étaient à 1,000
milles de la quarantaine à Pointe-Edouard. Cepen-
dant, l'honorable député dit que l'on apportait
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de la négligence dans l'application des règlements
de la quarantaine au Nord-Ouest.

Cela aussi a été nié, et il me semble qu'il a été
démontré de la manière la plus concluante que tous
nos règlements de quarantaine ont été strictement
appliqués.

L'honorable député de Wellington-nord (M.
McMullen) a parlé l'autre jour de notre dette publi-
que, et j'aimerais traiter un instant cette question.
Notre dette nette était comme suit:

En 1867 notre dette nette était de........... $ 75,728,641
En 1874 " " ........... 108,324,965
En 1879 " ........... 142,919,188

Or, sous le régime libéral, le parleiient a été
ouvert le 26 juin 1874, et dissous le 17 août 1878.
Dans les sept années de régime conservateur, l'aug-
mentation annuelle de la dette publique s'est élevée
à $4,656,618, et, durant les cinq années du régime
libéral, elle s'est élevée à $6,933,045, et, en 1895,
la dette a été portée à $253,074,927, soit une aug-
mentation de $1 10,084,739, dont, je crois, l'on peut
raisonnablement déduire $10, 189,521 payées au che-
min de fer Canadien du Pacifique en échange des
6,793,014 acres de terre de chemins de fer, Bien
que cela puisse constitue. un très bon actif en
espèces, cependant je crois que l'on devrait le dédui-e
de l'augmentation de la dette de 1879 à 1895. Cela
laisserait le chiffre de l'augmentation à $99,895,218,
soit une augmentation annuelle (le $6,243,451,
durant les seize années d'administration conserva-
trice, depuis 1879. De sorte que, soit que vous la
compariez avec l'augmentation (le la première pé-
riode du régime conservateur, ou avec celle de la
dernière période le seire années, l'augmentation a
été beaucoup plus forte durant les cinq années du
régime libéral, dÎe 1874 à 1879. Cependant, les
honorables membres de la gauche nous disent que
si la dette a été augmentée durant les cinq années
lu régime libéral, c'est qu'ils ont dû remplir des

obligations contractées par le parti conservateur.
Il est vrai qu'ils ont dû en remplir qtielques-unes,
mais c'étaient des obligations contractées par tous
les partis et approuvées par l'acte fédéral.

Examinons la- dette un instant. J'admets que
$253,000,000 constituent une dette considérable
pour la population du Canada, mais il est possible
qu'une dette soit lourde, et non oppressive. Nous
voulons d'abord examiner les raisons qui l'ont fait
contiacter, nous voulons savoir si les avantages
que l'on a reçus égalent ce qu'ils ont coûté. Nous
avons le droit de savoir si cette dette a amélioré
notre .condition financière, ou si elle y a nui, et je
crois que nous avons tout autant le droit de com-
parer la dette avec celle d'autres pays, et de voir
si elle est excessive ou non :

Augmentation de notre dette nette depuis
1867.................................. $177,000,000

Dettes provinciales..................... 31,000,000

Augmentation réelle.......... .... $146,000,000

Or, comment a-t-elle été contractée ?

Le chemin de fer Intercolonial a coûté...... $ 45,300,00e
Le chemin de fer de l'lle du Prince-Edouard

a coûté.................... . .. ........... 635,000
Le chemin de fer Canadien du Pacifique a

coûté.......... .................. ....... 62,65 ,00
Nos canaux ...................... ........... 44,161,000

Total........................... ... $152,749,000

Sur ces item seuls, il a été dépensé:

Au compte du capital-........... ............. $ 6,749,000

Et en outre nous avons dépensé:

Terres fédérales............ ....... $ 3,668 000
Edifices publics........... .. ....... 2,163,000
Autres édifices.... ... ............. 7,023,00
Territoires du Nord-Ouest............ . -3,798,000

Total............,.................,.... $ 23,401,000

Pendant ces années, les sommes considérables
ont été dépensées annuellement à même le revenu
ordinaire pour la construction d'édifices publics et
autres travaux aujourd'hui d'un caractère. très per-
manent. Plusieurs de ces placements peuvent ne
pas être très remunératifs, mais ils contribuent
fortement à la prospérité du pays, et de fait ils
sont absolument nécessaires non seulement au point
de vue politique, mais au point de viue conmer-
cial. L'Intercoloniai était une entreprise nécessai-
re pour le développement de notre commerceinter-
provincial. L'honorable député de Wellington-
nord (M. MeMullen) nous a dit, l'autre soir, que
nous avions donné une trop grande extension à
l'Intercolonial. Nous avons, nous a-t-il dit, aug-
menté considérablement le parcours de ce chemin
qui ne devait avoir que 700 milles, et il prétend
que ce n'a jamais été l'intention de dépenser des
sommes aussi considérables pour l'Intercolonial.
Il était nécessaire, cependant, dans l'intérêt de
notre commerce interprovincial, de trouver un
port de mer indépendant des Etats-Unis. C'était
là probablement deux des principales raisons qui
rendaient nécessaire la construction de l'Interco-
lonial. Si ce chemin n'eut pas été construit, les
Canadiens auraient été privés, comme le gouverne-
ment américain les en a souvent menacés, de l'a-
vantage d'expédier leurs marchandises en entre-
pôt.

Je ne pense pas que quelqu'un veuille critiquer
la dépense considérable faite pour le chemin de fer
Canadien du Pacifique, sans quoi nous n'au-
rions pu avoir la confédération avec le Manitoba,
les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie An-
glaise. Il est vrai que les terres n'ont pas donné
les bénéfices considérables que l'on faisait espérer ;
cependant, il faut prendre ceci en considération, au
sujet de ces terres, qu'un jour viendra oà nous en
retirerons de plus grands avantages.

La construction du chemin de fer Canadien du
Pacifique était tout aussi nécessaire au con-
merce interprovincial que l'tntercolonial. Et cela
pour la plus grandes raisons, parce que cela nous
permettait de créer un commerce transcontinental.
Nons sommes tous fier de l'esprit d'entreprise dont
on a fait preuve dans la construction du chemin
de fer Canadien du Pacifique; et quelque élevé
que puisse être le montant d'argent dépensé, il est
peu de personnes dans cette chambre et dans le
pays prêtes i désirer l'abolition de cette ligne.

Notre système de canaux est une chose dont le
peuple canadien a raison d'être fier.' L'élargisse-
ment de -nos canaux, la construction du 'canal du
Sault-Sainte-Marie, l'amélioration du chenal depuis
la tête du lac Supérieur jusqu'à Montréal et de 'là
par le Saint-Laurent, jusqu'à l'océan, sont autant de
choses qui ont eu pour effet d'ouvrir cette route
aux gros navires. Cela a réduit le coût du trans-
port, ce qui a été, avantageux non seulement au
fabricant, mais au consommateur et au- cultiva-
teur.

On a souvent prétendu, que nos produits de la
ferme étaient rarement transportés par cette route';
ruais toute personne qui a étudié la question sait
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que ces routes durant l'été ont forcé les chemins de
fer à réduire leurs taux. Y a-t-il des membres de
cette Chambre qui se rappellent le jour où le coût
d'un boisseau le blé, d'un des ports de nos lacs
jusqu'à Liverpool, était aussi élevé que ce que nous
obtenons aujourd'hui pour un boisseau de blé. Au-
jourd'hui, le transport du blé, d'un des ports de nos
lacs jusqu'à Liverpool, coûte de 15 à 18 centins, y
compris l'assurance. Prétendra-t-on que cela n'a
pas été avantageux au cultivateur ?

Je veux maintenant établir une comparaison
entre la dette du Canada et celle les autres pays.
Notre (lette est un peu plus de $250,000,000, soit
une capitation d'environ ,50 ; mais si nous prenons
les colonies australiennes, les Nouvelles-Galles du
Sud, Victoria, l'Australie du Sud, l'Australie de
l'Ouest, Queensland, Tasmanie et la Nouvelle-
Zélande, nous voyons que la dette moyenne de ces
pays est de $187.61 à $341.68.

Nos dêbentures le .3 pour 100 valent aujourd'hui
101j. Die fait elles viennent aujourd'hui en second
lieu après les consolidés anglais. Lorsque nous
avions une dlette le $75,000,000, nos débentures de
5 pour 100 nevalaient que 75 à 90 pour 100. La
position financière du pays ne doit pas être estimée
d'après notre dette, notre désir et nos moyens <le
payer. Notre dette est élevée, il est vrai, mais elle
a été faite, croyons-nous, dans un bon but, nous
croyons qu'elle a amélioré notre situation finan-
cière ; comparée à celle d'autres provinces et d'au-
tres pays, nous croyons que notre dette n'a rien
d'alarmant, et que toute élevée qu'elle soit nous
avons non seulement le désir nais le moyen <le
payer chaque centin des obligations qu'elle repré-
sente.

L'honorable député (le Wellington-nord (M. Mc-
Aullen), a dit l'autre soir que notre taxation s'était
immensément accrue ; qu'au lieu de $24,455,382
qu'elle était en 1878-79, elle s'était élevée à $38,-
132,005 ; soit une augmentation de $13,676,623. Je
suis prêt à admettre la vérité de cela ; mais la
déclaration de l'honorable député est quelque peu
erronée. En 1878-79, nous avons perçu les douanes
et de l'accise, $18,476,613, et en 1894-95, $25,446,-
199, ou une augmentation de $6,969,585. De cette
augmentation environ $2,400,000 provenaient des
droits d'accise sur les spiritueux, la bière et le
tabac. Il y a dans l'augmentation du revenu nom-
bre d'articles qui réduisent l'augmentation de la
dépense, comme les recettes du bureau <le poste,
$1,620,371, les cheminsde fer, $1,728,540, et ainsi
de suite. Nul dans cette chambre ne désire, je crois,
abolir les droits d'accise. Mais nos amis de la
gauche disent qu'ils réduiront les droits <le douane.
Les droits de douanes représentent aujourd'hui une
capitation d'environ $4. Les messieurs de la gau-
che (lisent que pour remplacer ces droits qu'ils veu-
lent réduire, ils pratiqueront certaines écono-
mies.

La. dépense controlable du pays est aujourd'hui
d'environ $10,000,000. Prenons le régime de cinq
ans des messieurs de la gauche-période de grande
crises-et si l'on peut nous signaler les économies
faites par ces messieurs, nous aurons alors raison
de croire qu'ils veulent remplir la lacune créée par
ces réductions en faisant des économies dans les
dépenses; mais jusque là il faudra les juger par
leur passé plutôt que d'après les promesses qu'ils
nous font aujourd'hui.

Je veux étudier un moment la position de nos
cultivateurs. Il est vrai que nous avons eu une

M. SMim (Ontario).

période de crise commerciale en Canada ; mais il
est également vrai que la même chose s'est produite
dans tout pays agricole, et le Canada a souffert
moins que tout autre pays dans des circonstances
semblables.

Je citerai quelques chiffres du rapport du bureau
des industries de 1roronto-et Ontario est à peu
près la seule province où nous puissions obtenir
des chiiffres dignes de foi. L'étendue moyenne de
terre en culture, durant les 8 années écoulées de
1882 à 1889, était de 7,428,693 âcres. En 1894
cette moyenne était de 8,227,153 ; soit une augmen-
tation de 798,460 âcres, ou 10.8 pour 100.

Maintentit, si nous prenons la valeur courante
des produits des champs, nous voyons que, pour
les 8 années mentionnées, la moyenne était de
$114,588,594. Mais en 1894 il y avait une baisse
réelle, et la moyenne n'était que de $94,055,392,
une diminution de $20,533,202, -on 17.90 pour 100.
La valeur courante par âcre, durant les 8 années,
de 1882 à 1889, était de $15.43, et en 1894, $11.44
par acre, soit une diminution de 3.99 ou 26 pour
100. Maintenant, avec une augmentation de 10.8
pour 100 dans le nombre d'âcres, nous constatons
une diminution de 17.90 dans la valeur des récoltes.
Malheureusement, cette diminution n'est pas tout
à fait due à la baisse dans les prix, comme le disent
les honorables messieurs de la gauche, mais à la
diminution réelle dans le rendement, ce qui est
établi par le fait que le percentage de la diminu-
tion de la valeur par acre a été beaucoup plus élevé
que le percentage de la diminution dans la valeur
générale.

Voyons un instant si la protection peut faire
quelque chose pour le cultivateur. Il est possible,
je l'admets, que, pour les années ordinaires, la pro-
tection rie soit pas très utile ; mais il y a certaines
années où elle peut nous être d'un grand avantage.
Il ne s'est pas écoulé une année, depuis 1879, époque
de l'inauguration de la politique nationale, sans que
nous n'ayons pu, d'une manière ou d'une autre, re-
tirer quelque avantage de cette politique.

Je vais maintenant citer quelques chiffres au
sujet du prix du blé, et je vais, voir si la politique
nationale a été, ou non, de quelque utilité pour le
cultivateur.

Prenons le mois d'octobre 1895. Je vais citer
les prix des 1, 5, 10, 15, 21, 25 et 31 de ce mois.
Ces chiffres, qu'on le comprenne bien, sont pris du
Globe. Le ler octobre le blé dur n° 1, à Toronto,
valait 70 centins ; n° 2, 67. A Chicago, 63; à New-
York, 67 ; à Liverpool 5s. 2d., ou 75ý par boisseau.
L'avoine, à Toronto, était de 2 8M centins ;, à Chi-
cago, 18M. Le 5 octobre, le blé dur, n° 1, valait, à
Toronto, 70 centins ; n° 2-c'est le même blé que
vend le cultivateur-64 centins ; à Chicago, 61
centins ; à New-York, 65 ; à Liverpool, 5s. 3d. ou
77 centins. L'avoine valait, à Toronto, 28 centins,
et à Chicago, 18J centins. Le 10 octobre. le blé
dur n° 1 valait, à Toronto, 70 centins, le n°l 2, 67
centins ; à Chicago 61 ; à New-York, 65, et à Li-
verpool 5s. 3d., ou 77 centins. L'avoine à Toronto,
30 centins ; à Chicago, 18 centins. Le 15 octobre,
le blé dur n0 1 valait à Toronto, 70 centins, le n
2, 67 ; à Chicago, 60f ; à New-York,'67 ; à Liver
poo 5s. 3d. ou 77 centins,' l'avoine, à Toronto, 28î
centins à Chicago, 18 centins. Le 21 octobé;, le
blé dur, n° 1 à Toronto, valait 70 centins, n0 2, 70
centins--chose remarquable, que le prix du n° 2 ait
été le même que pour le n0 1-à Chicago, 60 'cen-
tins ; New-York, 66 ; Liverpool, 5s. 4d. ou 79.
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centins. L'avoine, à Toronto, 28 centins ; à Chi-
cago, 18 centins. Le 25 octobre, le blé dur n° 1, à
Toronto, 70 centins et le n' 2, 72 ; Chicago, 61 ;
New-York, 67 ; Liverpool 5s. 5d., ou 79 centins.
L'avoine, Toronto, 28ý centins; Chicago, 18. Oc-
tobre 21, nQ 1 dur, 71 centins ; n° 2, 74 centins ;
Chicago, 60 centins ; New-X'ork, 67 ; Liverpool,
5s. 61a., ou 81 centins. L'avoine, 28 centins à To--
ronto et 18 à Chicago.

Année.

1896.

4 janv.

10 " ....

15 " ,,.

20 4 ....

25

31 "

C'est là un des mois de vente de l'année, et il est
juste, je pense, de prendre le mois d'octobre 1895,
mais pour éviter toute objection de la part de quel-
ques honorables députés, j'ai ici un tableau pour
certains jours de janvier 1896 ; et comme ce tableau
expose l'état des affaires et qu'il démontre que le
droit imposé sur le blé et l'avoine a été d'un grand
avantage pour le cultivateur canadien, je désire le
citer:

BLÉ.

N °1, dur.......... ... ...........

N° 2, wagon de ferme..........

N ° 1, dur..........................

N°2, wagon de ferme..........

N ' 1, dur.............. ... ......

N° 2, wagon de ferme..............

N ° 1, dur......,...................

N° 2, wagon de ferme.............

N ° 1, dur......:...................

N° 2, wagon de ferme..............

N ° 1, dur.. ................. ....

N' 2, wagon de ferme.........

c.

73}
70

751

7

72

73

77ý

74

81
80

c.

61

60

61

64

65

c.

67

67J

67

69

72

73

s. d. c.

*5 4ý=79

5 6 =80

5 6 =80

5 6½=81

5 7ý=83

5 9 =83¾

*Prix sterling-à Liverpool par quintal; prix courant A Liverpool par boisseau.

AvoINs.

· c.

24

29

29

28

28

28

c.

19

20

'20

20-

21

21J

Les prix relatifs en Canada sont meilleurs que
les prix courant de tout autre pays aujourd'hui.
Ainsi, le but de la politique nationale n'était pas
seulement d'aider le cultivateur-

M. McSHIANE: L'honorable député me permet-
tra-t il de lui poser une question ? Il dit que, pour
le blé le marché canadien est le meilleur de l'uni-
vers. Est-il meilleur que celui de Californie?

M. SPROULE: C'est, sous tous les rapports, le
meilleur marché pour le cultivateur.

M. SMITH (Ontario): Chicago' et New-York
sont de bons marchés pour le blé, et le prix du blé,
aujourd'hui, est beaucoup plus élevé eri Canada
que dans aucun de ces endroits 4jae j'ai mention-
nés.

Je veux démontrer qu'un des objets' de la poli-
tique nationale était; d'encourager nos industries
manufacturières, d'augmenter la population des
villes pour offrir aux cultivateurs un marché na-

tional. Il est difficile, je l'admets, d'estimer la
valeur de notre marché, mais il ne saurait y avoir
de doute sur le fait que lors de la confédération le
commerce interprovincial était peu de chose, nous
savons qu'aujourd'hui il -vaut des. millions de
piastres.

La politique nationale a développé: notre com-
merce de fruits ; ce commerce s'est, développé
chaque jour, chaque année, et est devenu une de
nos plus importantes industries.' En matière de
viandes fraiches, de volailles, etc., le gouverne-
ment a fait, pour développer ce commerce des
efforts dont le peuple canadien lui est reconnais-
sant, je crois.

Les honorables messieurs de la gauche, si j'ai
bien compris leurs discours dans cette chambre et
en dehors, disent- avoir maintenant'une politique
de libre échange telle qu'elle existe en Angleterre.
D'autres': trouvent que. cela,'ne suffit pas et qu'il
nous faut le plus tôt possible la réciprocité avec
les Etats-Unis. Or, si nous avions le libre échange

Icomme il existe en Angleterre, politique qui,

1969
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d'après les honorables messieurs de la gauche, fe- lorsque nous voyons qu'ils expédient sur notre
rait tant de bien au Canada, nous ne pourrions ja- marché commun, cinq bestiaux contre nous un.mais avoir. la réciprocité avec les Etats-Unis, car Il y a maintenant un autre article dont je veuxnous n'aurions rien i offrir en échange au peuple parler, c'est l'orge. L'honorable député de Huronaméricain. (M. McMillan) nous a dit l'autre soir qu'il regret-Les honorables messieurs veulent-ils dire, après tait que nous ayions perdu notre principal marchéles efforts faits depuis 30 ans, que nous avons quel- pour l'orge. il est vrAi, à ce sujet, que nous neque chance d'obtenir un traité <le réciprocité avec faisons pas avec les Etats-Unis le commerce queles Etats-Unis ? Cela est possible si vous donnez nous faisions avant l'adoption de la loi-McKinley .tout ce que 1 on demande. mais si nous étudions attentivement quel est notreJ'admets que le Canada a besoin de tous les commerce avec ce pays, pour l'orge, nous constate-marchés possibles, et aussi libres què possible, mais rons que ce commerce avait déjà commencé à décli-le Canada ne veut pas payer trop cher pour cela. ner avant l'adoption de la loi-McKinley, qu'il avaitA ce propos, je désire signaler que non seulement déji décliné de près de la moitié.les cultivateurs, mais le peuple du Canada en gé- Or pourquoi cela? Les consommateurs améri-néral, lorsqu'ils ont quelque chose à vendre veulent cains consomment aujourd'hui, et ils consommaientvendre à ceux qui ne produisent pas les mêmes alors, de grandes quantités (le maïs. Je ne dis pasarticles. Nous avons constaté que la demande que c'est aussi bon que l'orge, mais cela fait unanglaise est presque illimitée ; que non seulement splendide substitut. Les Américains ont étendul'Angleterre prendra ce que nous produisons, mais leurs champs en culture, pas dans l'est, mais dansaussi l'excédent de presque tout autre pays. l'ouest, et bien que l'orge ne fut pas d'abord d'aussiLaissez-moi vous dire ce que la Grande-Bretagne a bonne qualité qu'elle est aujourd'hui, nous en trou-importé en 1894:- vous une grande quantité qui soutiendrait avec

Animaux sur pieds, destinés à la avantage la comparaison avec notre orge cana-
boucherie ............ $ 44237,455 dienne. Les brasseurs peuvent aujourd'hui fabri-Viandes prépa e ......... 0,594,9i1 quer à meilleur marché qu'ils ne le pouvaient alors,

Margarine.................. 14,818,075 et conséquemment ils ie sont pas prêts à payer des
Fromage ......................... 26,644,708 prix élevés pour notre belle orge. Nous avonsindoux ..................... 13,424,292 perdu ce commerce, parce qu'ils font usage duLait concentré........ ......... .4,252,277 maïs, comme substitut, parce que la culture deVolaille ............ . ......... 2340246
Rufs .......................... 18,426,118 l'orge a été immensément développée, parce que
Fruits ............................. 12,459,594 la qualité de l'orge est améliorée, et parce que les

313,686,934 brasseurs comprennent leurs affaires mieux qu'ils
ne les comprenaient il y a quelques années.Les honorables messieurs prétendent que nous Voyons, maintenant; quelle est la récolte depourrions à peine exister sans des relations plus l'orge aujourd'hui, La récolte de 1895 a été excep-intimes avec les Etats-Unis, et cependant, si nous tionnellement abondante, et bien que de grandesallons sur le marché anglais nous voyons que notre quantités aient été expédiées pour les lins (le la.principal concurrent est le peuple américain, qui brasserie, il reste cependant ce fait désolant que deproduit et exporte les mêmes articles que nous ; et l'orge de très bonne qualité se vend à New-Yorkil est de notre intérêt, ce me semble, de chercher pour 35 à 47 centins le boisseau. Ainsi, les'culti-

in marché qui a besoin de nos excédents de préfé- vateurs qui veulent encore gagner leur vie en culti-rence à un marché qui produic un excédent des vaut de l'orge de bonne qualité, qui, il y a quelquesmêmes articles que nous. Maintenant, j'ai ici années se vendait de bons prix aux Etats-Unis, sontquelques données statistiques qui sont, je crois, aujourd'hui désappointés, et l'homme politique,l'une grande importance, et démontrent que le peu importe d'où il vienne, qui prone la récipro-marché américain est de peu de valeur pour nous cité, parce que cela pourrait développer notre coin-pour plusieurs articles que nous exportons. En merce d'orge avec les Etats-Unis, trompe tout894, l'Angleterre importait pour $65,489,268 de simplement le cultivateur canadien.
beurre, ou 2,327,474 quintaux ; $26,664,708, ou Il est une autre question dont je voudrais dire,266,145 quintaux de f romuage. Nous avons ex- un mot, c'est notre commerce de bois. C'est uneorté en Angleterre 20,887 quintaux (le beurre, et des plus importantes industries du Canada, et dans
,142,104 quitaux de fromage. Maintenant, pour laquelle sont intéressés beaucoup de Canadiens. Jee qui est du bétail, l'Angleterre importait 475,440, désire établir que même pour ce commerce lest en boeuf frais, 2,104,104 quintaux. Le Canada Etats-Unis ne sont pas notre meilleur marché., Jexportait en Angleterre 82,323 têtes de bétail, vais citer ce qui suit du discours prononcé, il y aandis que les Etats-Unis en exportaient 381,932 et quelques semaines, à Toronto, par Son Honneur le,775,538 quintaux (le viande fraîche. lieutenant-gouverneur d'Ontario:
Maintenant, les honorables messieurs disent qu'il Je regrette de dire e, dans le cours de l'année der-ous faut la réciprocité avec les Etats-Unis parce nière, il n'y a pas eu de progrès marqué dans le commeree

ne nous voulons envoyer dans ce pays notre de bois dont la prospérité avait une si grande influence
étail engraissé. Je suis prêt à admettre que dans sur les affaires en général de la'province. Bien que lavente et les prix sur le marché anglais aient été très satis-e cas de deux pays comme le Canada et les Etats- faisants, notre commerce a décliné sur le marché améri-
uis, prod uisant plusieurs des mêmes articles, cain, vu l'état stagnant des affaires dans ce pays.

ous pouvons, à certaines. époques, envoyer aux Peut-on se tromper sur la signification de cestats-Unis un article qu'ils produisent, disons paroles ? Ce ne ont pas mes paroles, ce sont desans les Etats de l'ouest, que nous pouvons paroles mises par le gouvernement libéral dans
endre cet article dans certains Etats de l'est tout la bouche du lieutenant-gouverneur, il y a quel-ussi bien que le peuvent les producteurs de l'ouest, ques semaines, à Toronto, langage qui démontrej
ais je prétends que nous ne devons pas trop clairement que, pour notre bois, le marché anglais

echercher les marchés américains pour le bétail, est bien préférable au marché américain.
M. SnrTu (Ontario).

[COMMUNES]
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Il y a une autre question dont je désire parler. L'honorable député n'a pas dit à la Chambre que
Les honorables députés de la gauche proclament les colonies australiennes possèdent les lignes télé-
partout, dans le pays et dans cette chambre; que la graphiques et des grands travaux d'irrigation,
protection signifie l'élévation du prix des marchan- qu'elles ont érigées et qu'elles possèdent les édifices
dises. Je ferai remarquer que la plus grande partie publics tels que les palais de justice et les mai-
dles articles de quincaillerie et de verrerie, des ma- sons d'écoles, qui sont construits par les munici-
chines, des cuirs, des chaussures, de la papeterie, lités dans Ontario.
des drogues, des teintures et des produits chimi- Il a insisté sur la valeur d'un marché domestique
ques est acheté des Etats-Unis, l'un des pays les et presqu'inmédiatenent après a admis la nécessité
plus protégés qui existent. Il est bon de se rap- (le marchés plus considérables. Il nous a conseillé
peler que chacun des articles (lue je viens de men- dans de très jolis termes, de cultiver les marchés
tionner s'achetait autrefois sur le marché anglais. anglais, qui recherchont l'excédent de nos produits
Cela est pour moi la preuve très concluante qu'en plutôt que les marchés des Etats-Uuis, un pays qui
ce qui concerne les articles que j'ai mentionnés, la nous fait concurrence sur le marché anglais. Il
protection ne signifie pas une élévation de prix. prétendait que les citoyens canadiens ne trouvaient
S'il faut se rappeler que ces produits d'un pays très aucun avantage à aller sur les marchés les Etats-
protégé , les Etats-Unis, ont à subir ici la concur- Unis, mais si cela ne nous est pas avantageux, si
rence <le la libre-échangiste Angleterre. ce marché n'est pas le marché que nous voudrions

En dépit de la crise que nous avons eue au Ca- posséder, commnent se fait-il qu'en dépit de nos lois
nada, en dépit des contre-temps qu'ont essuyé nos douanières, des produits canadiens pour une valeur
cultivateurs, il ne semble que nous nous sommes de plusieurs millions prennent tous les ans la direc-
mieux tirés d'affaires que nos voisins et les pays tion de ce marché. Comment se fait-il que le bill
européens. Nous sommes aujourd'hui à la veille McKinley, si draconien qu'il fàt et destiné à exclure
d'un appel au plus haut tribunal du pays, le peu- absolument nos produits, ait échoué ? Même en
ple du Canada ; et le parti conservateur appuyé face de ce bill, des produits agricoles du Canada
sur sa politique économique, n'a ni à craindre ni à pour une'valeur de plusieurs iillions de piastres
hésiter d'en appeler au peuple, avec une politique sont entrées aux Etats-Unis et y ont été vendus en
nettement tranchée et bien définie, qui a subi une concurrence avec les produits'des cultivateurs amé-
épreuve de dix-sept ans et qui a tant fait pour le ricains.
pays, mise en regard avec le libre échange et coin- L'honorable député (M. Snith) a parlé de notre
parée avec cette dernière politique. Le chef de la commerce de bois et il a cité un extrait du discours~
gauche a <lit qu'il est impossible d'établir aujour- du lieutenant-gouverneur à l'ouverturede la légis-
d'hui le libre-échange, mais que celui-ci sera possi- lature d'Ontario. Il nous a dit que le marché au
ble dans trente-huit ou quarante ans-il a été précis bois est languissant aux Etats-Unis, et immédiate-
sur ce point, ce qui ne lui arrive pas souvent--mais nient après, il nous en a donné la raison, savoir la
les deux politiques mises en regard, nous n'éprou- stagnation du commerce l'année dernière dans -ce
vous aicune hésitation à laisser aux libres et indé- pays. Eh bien ! la situation commerciale s'y
pendants électeurs du Canada le soin de décider améliore rapidement, et bientôt nos marchands de
entre elles. bois constateront que le marché des Etats-Unis a

repris sa condition normale et qu'il est devenu ce
M. DAWSON: M. l'Orateur, je regrette beau- qu'il a été depuis des années, le meilleur marché

coup <le ne pouvoir féliciter le dernier préopinant que nous ayons au monde pour nos produits fores-
(M. Smith, Ontario) des remarques qu'il a faites sur tiers.
le compte des députés de la gauche. Il a ressassé Bien que le discours de notre honorable ami (M.
de très vieilles raisons et répété de très vieilles Smith) ait été fortement imprégné du virus de la
assertions à l'appui de la soi-disant politique na- protection, je crois, cependant, que le premier
tionale. Il a aussi fourni à la Chambre des don- ministre de ce pays aurait mieux fait de le choisir
nées statistiques habilement 'compilées, si habille- comme ministre de l'Agriculture au lieu du savant
ment compilées qu'il y a lieu de croire qu'elles docteur qui occupe aujourd'hui cette position. Nous
ont été préparées sur commande et fournies abon- avons aujourd'hui 16 ministres dans le-gouverne-
danment à tous les orateurs de la droite. Il a ment, mais il n'y a pas un cultivateur parmi eux.
chanté les louanges du chemin de fer Canadien du La grande classe agricole, pour laquelle le gouver-
Pacifiqie, prédit de beaux jours pour le Nord-Ouest nement prétend avoir tant fait, n'a pas un seul
et déclare que nous allons bientôt rentrer dans nos représentant dans le 'cabinet. Ce gouvernement
fonds par suite de la vente des terres dans cette n'a pas afoi dans l'intelligence, la -science et -la
région. Je crois que' si le chemin de fer Canadien loyauté de la classe agricole. Il ne veut pas confier
du Pacifique avait suivi le tracé adopté pa -le à un homnme de cette classe un portefeuille dans ce
parti libéral, au lieu de traverser la partie la plus grand cabinet, grand en nomùbre s'il n'est pas grand '

stérile des Territoires, nous aurions retiré d'énor- sous d'autres rapports. Je regrette que'le ministre
nies profits de la vente des terres dans le Nord- de l'Agriculture ne soit pas à son siège.ï e regrette'
Ouest. ' qu'il soit forcé dans l'intérêt de sa santé de se sou-

L'honorable député a fait de très vieilles compa- mettre aux actes réparateurs de 'ses conseillers
raisons entre la dette du Canada et celles des colo- niédicaux- de l'autre côté de l'océan Cependant,
nies australiennes. Il n'a pas été, assez loyal pour j'espère qu'avant la'fin de la session,' il sera ici pour
dire à la Chambre que ces colonies ont dépensé une nous développer les merveilleux projets qu'il forme
somme énorme dans la construction de chemin de pour améliorer le sort de' la classe agricole.
fer. Elles ont4lépensé $450,000,000, dans la cons- Mon honorable a;mi le député.d'Ontario (M.
truction de chemin de' fer; le gouvernement pos- Snith) reste fidèle à son poste et'à sa politique
sède 13,000 milles de chemins de fer, et ce place- Voilà ce que je ne puis faire et je vais donner en
ment, qui accroît énormément la dette de la colonie, aussi peu de mots que possible les raisoius de mon
donne un dividende de 3J' pour 100 par année. dissentiment. D'abord, je uis fier d'appartenir
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au parti libéral. Je le considère comme le parti
du peuple, dont le caractère distinctif est aujour-
d'hui et a toujours été une confiance enracinée et
bien fondée dans le peuple. Je crois que le parti
libéral a beaucoup fait pour le peuple canadien.
C'est lui qui a constamment fait la lutte en faveur
du gouvernement responsable ; c'est lui qui, dans
le passé, a lutté contre le Fanily/ Compact qu'imite
de si près le gouvernement actuel. C'est lui qui a
lutté contre cette ligue, qui était décidée à gouverner
ce pays avec ou sans le consentement du peuple
canadien.

Le parti libéral a fait une lutte incessante contre
la tyrannie sous toutes ses formes. Les libéraux
qui gouvernent la province d'Ontario depuis 24 ans
ont fait adopter dans cette province une législation
définissant les droits du travail et le protégeant
contre la tyrannie du capital. C'est lui qui a fait
passer une loi définissant les relations du seigneur
et du tenancier et destinée à protéger le tenancier
contre les extorsions du seigneur. C'est le parti
libéral d'Ontario qui a fait passer des lois définis-
sant les relations du maitre et du serviteur en vue
de protéger le serviteur contre tout abus et toute
injustice le la part lu maître. Ce parti dont je
suis un très modeste membre a incessammiient fait
la guerre à toute législation en faveur d'une classe,
sous quelque forme qu'elle se présentât. Ce sont
les libéraux, qui, par leur Acte <les rivières et des
cours d'eau, ont fait échouer une espèce <le législa-
tion en faveur (l'une classe. Certains marchands
de bois de ce pays s'attribuaient des droits qu'ils
ne voulaient pas accorder aux autres. Il y a quel-
ques années, quelques-uns le nos coumerçants (le
bois le la province d'Ontario réclamaient le con-
trôle exclusif des cours d'eau sur lesquels ils flot-
taient leurs billots et leur bois. En arrière de mon
collège électoral se trouvaient les concessions fores-
tières appartenant à cette époque à un homme qui
formulait cette réclamation. Il y avait là des co-
lons qui possédaient (le grandes quantités de pin,
(le cèdre, de pruche, de frêne, de tilleul et d'autres
bois, tous bois de commerce et le prix. Le mon-
sieur qui possédait les concessions forestières et
contrôlait les cours d'eau ne voulait pas acheter un
morcean le ces bois ni permettre à qui que ce soit
de franchir ses concessions pour en acheter. J'ai
moi même vui le grandes quantités dle bois de prix
empilé et brulé pour débarrasser le chemin. Les
colons perdirent plusieurs milliers de piastres, ce
qui, dans les difficultés de leurs commencements,
les mettaient sur le bord de la ruine.

En définitive, un marchand le bois s'aventura
dans cette région et en sortit quelques billots. En
peu de temps on fit appel aux tribunaux du pays
et un bref d'injonction fut émis pour l'empêcher <le
se servir des cours d'eau. Les libéraux, alors au
pouvoir dans le province d'Ontario, je suis heureux
de le dire, firent passer une loi appelée la loi les
Rivières et des cours d'eau, qui déclarait les cours
d'eau libres et ouverts à tous sur paiement de droits
de glissoir raisonnables. C'était une législation
qui visait à un privilège de classe, et conséquem-
ment elle fut promptement désavouée par le gou-
vernement fédéral. La loi fut passée de nouveau
et de nouveau désavouée ; adoptée encore une fois,
elle ne fut maintenue qlue lorsque le plus haut tri-
bunal de l'Empire eut déclaré que les libéraux de
la province d'Ontario avaient raison, qu'à l'avenir
ces cours d'eau devaient rester libres et ouverts à
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tous et que les colons étaient libres de vendre leur
bois à qui il leur plairait. Le parti libéral nie le
droit d'accorder à un homme, en matière (le coml-
merce, des avantages sur ses concitoyens. Il fait
la guerre aux syndicats illégitimes, aux monopoles
et aux coalitions.

Voilà quelques-unes des raisons pour lesquelles
je suis fier d'appartenir au parti libéral. Et je n'ai
jamais été plus fier d'appartenir à ce parti que
lorsque j'ai vu, le 20 juin 1893, réunis dans le plus
grand édifice de cette ville, (les milliers d'hommes
sérieux venus de l'est et (le l'ouest, des prairies
du Nord-Ouest, les provinces maritimes et de toutes
les parties d'Ontario et de Québec, hommes choisis
par le corps entier (lu grand parti libéral pour le
représenter dans la plus grande convention qui ait
jamais été tenue dans ce pays. Quand j'ai vu ces
hommes sérieux venus ici pour discuter les questions
du jour, discuter les meilleurs moyens pour 'gou-
verner notre grand pays, alors certes, mon cœur
s'est gonflé d'orgueil de ce que j'appartenais à un
parti qui pouvait réunir une assemblée d'hommes si
bien faits pour représenter le pays et lui faire
honneur.

Je demanderai à mes honorables amis de la droite
quand ils ont osé convoquer une convention le tout
leur parti. Jamais ils n'ont osé faire cette convo-
cation : jamais le grand parti libéral-conserva-
teur n'a été appelé à rencontrer ses chefs en con-
vention dans n'importe quelle ville lu pays. Le
gouvernement ici est composé de dictateurs gui se
sont choisis d'eux-mêmes et non de chefs choisis
par le parti.. Ils nomment les chefs, dictent la
politique à suivre, et, comme l'ancien farily
compact, ils ordonnent à leurs partisans d'un bout
à l'autre du pays d'obéir. Quel est le résultat
le cet état de choses ? Le public se forme lui-

même ses opinions, et nous voyons aujourd'hui le
grand parti conservateur divisé en factions, obéis-
sant l'une à un chef, l'autre à un autre chef, et
plusieurs en révolte ouverte contre tous les chefs.
Nous voyons le cabinet lui-même incapable de
s'accorder. Comparez, M. l'Orateur, la position
(lu parti conservateur avec celle du parti libéral,
aujourd'hui. Unis comme un seul homme,
appuyant avec enthousiasme notre chef, nous ne
redoutons point toutes les forces dont le parti con-
servateur peut disposer contre nous.

Cette convention, M. l'Orateur, est réunie, et*
cela dans quel but ? Etait-ce pour adopter un pro-
gramme déjà préparé pour elle? Pas du tout,
Aucun chef du parti libéral n'a jamais cnnpté sur
un appui ou une obéissance aveugle de la part de
ses partisans. Les libéraux sont membres de leur
parti, chacun y occupant une position indépendante.
Cette convention fut convoquée conformément aut
désir de notre chef, qui fut choisi par les repré
sentants du parti dans cette chambre; qui se rendit
enfin à la demande pressante, unanime et enthii-
siaste de ses collègues, et accepta la direction des
libéraux, avec toutes ses responsabilités. Et, M.
l'Orateur, lorsque j'entendis les acclamations bruy
antes, les applaudissements à outrance avec le
onels son nom fut salué par cette convention, je fus
convaincu qu'il était reconnu comme le chef des
libéraux du Canada, depuis le Pacifique jusqu'à
l'Atlantique. Il convoqua cette délégation pour s
consulter avec ses amis sur le meilleur programme
que doivent adopter les libéraux du Canada- Comm
de coutume la convention nomma elle-même u
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comité chargé de préparer des résolutions, et ce
comité rapporta à la convention dix résolutions,
qui constituent aujourd'hui le programme du parti
libéral. Chacun des articles de ce programme a
un caractère bien connu. Le parti libéral ne s'est
pas écairté d'un iota (les principes que nous procla-
mous depuis des années dans ce pays. On a dit,
M. l'Orateur, que les membres le cette convention
étaient tellement sérieux qu'elle ressemblait à une
convention de prohibitionnistes. C'étaient les
hommes sérieux, réunis pour discuter de graves
questions. Ce fut un spectacle inoubliable, M.
l'Orateur, que celui des acclamations frénétiques
avec lesquelles chaque article du programme fut
accueilli par ces hommes sérieux, qui debout, agi-
taient leurs chapeaux dans l'air et approuvaient
avec (les grands cris chaque résolution à mesure
qu'elle était lue.

Quel est, M. lOrateur, le programme qui fut
ainsi adopté ? Le dernier orateur qui a porté la
parole nous a dlit qu'il ne comprend pas quel est le
programme du parti libéral. Je le regrette pour
lui, car nous nous sommes efforcés de lui expliquer,
aussi clairement que possible, à lui comme aux
autres, ce qu'est notre programme. Quelques hono-
rables députés ont déjà lu ce programme dans cette
Chambre, et je vais en faire le nouveau l'exposé.
Nous allons avoir bientôt des élections, et je ne
veux pas que les honorables membres de la droite
représentent notre position sous de fausses couleurs.
Je ne crois pas qu'ils le fassent sciemment. Mais,
pour leur enlever tout prétexte, je vais lire un à un
les articles de ce programme, en les accompagnant
de quelques remarques.

Nous, le parti libéral du Canada, en convention assem-
blés, déclarons :

LIBERTÉ DU COMMERCE-RÉDUCTION DES
TAXES.

Que le tarif douanier du Canada devrait être réglé
non sur l'idée protectionniste comme il l'est maintenant,
mais sur les seuls besoins du service public.

Que le tarif existant, fondé sur un faux principe et
utilisé comme il l'est par le gouvernement comme facteur
de corruption à seule fin de se maintenir en office, a déve-
loppé des monopoles. des conmbines et des accaparements ;

A amoindrir la valeur des terres et de toute autre pro-
priété foncière;

Opprime les masses pour l'enrichissement du petit
uombre;

Repousse l'immigration-
Cause une véritable déperdition de la population;
Entrave le commerce;
Produit un effet discriminatif contre la Grande-Bre-

tague;.
Enfin, de bien d'autres manières, occasionne de grands

désastres publics et individuels, tous maux qui ne peuvent
qu'accroItre en intensité tant que le présent tarif restera
en vigueur;

Que les intérêts les plus considérables du Canada exi-
cent la suppression de cet obstacle au progrès du pays sur
l'adoption d'une saine politique fiscale qui, tout en ne
commettant pas d'injustice pour aucune classe, donnera
l'impulsion au commerce intérieur et extérieur et hâtera
le retour de la prospérité:

Qu'à ces fins, le tarif devrait êtrelimité aux besoins
d'une administration honnête, économique et efficace;
qu'il devrait être remodelé de telle sorte que les objets
nécessaires à la vie soient francs de droits ou au moins
frappés aussi légèrement que possible, de manière à
assurer une plus grande liberté d'échange avec le monde
entier. plus particulièrement la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis;

Nous croyons que les effets du système protectionniste
ont amèrement désappointé des milliers de personnes qui
l'avaient appuyé de bonne foi, et qu'à la lumière de l'ex-
périence acquise le pays est maintenant prêt à se déclarer
pour une saine politique fiscale.

La lutte est maintenant clairement définie entre les
deux partis politiques sur ce terrain.

Le gouvernement admet lui-même l'échec de sa poli-
tique fiscale en afilchant le désir de faire quelques change-
ments, seulement ces changements clans son esprit doivent
avoir pour base le régime protectionniste.

Nous dénon cons le principe de la protection comme
étant essentietlement mauvais et injuste pour la masse du
peuple et nous déclarons que d'après notre conviction nul
changement de tarif basé sur ce principe ne peut alléger
sensiblement les charges qui pèsent sur le pays.

Nous acceptons sans hésiter la lutte sur ce terrain et
nous attendons avec la confiance la plus entière le verdict
des électeurs du Canada.

Dans cette résolution, M. l'Orateur, nous ne nous
sommes pas déclarés en faveur de l'abolition de
tous droits. Nous ne nous sommes pas déclarés en
faveur du libre-échange absolu, du libre-échange
tel qu'il existe en Angleterre, ou dans n'importe
quel autre pays. Pour ma part, j'aimerais beau-
coup, assurément, que nous fussions en état d'éta-
blir le libre-échange absolu. J'ai confiance dans le
libre-échange. Ce qui convient à la Grande-Bre-
tagne, ce qui a rendu ce pays prospère, me convient.
Mais je sais que les honorables membres de la
droite ont tellement endetté le pays, l'ont chargé
d'obligations si énormes, qu'il nous sera impossible
d'ici à plusieurs années, de nous passer d'un tarif.

Nous proposons donc dans cette résolution un
tarif de revenu, et un tarif destiné à ne fournir que
le revenu nécessaire pour l'administration honnête
et économique du pays. Avec un pareil tarif il y
aura de la protection. Si des taxes sont prélevés
sur des marchandises importées, ça devra être natu-
rellement .une mesure de protection. Il y aura,
à un degré considérable, une protection incidente.
La politique des honorables membres de la droite
est un tarif pour des fins de protection. Si cette
politique est logiquement appliquée, ça doit êtré
un tarif d'exclusion. Il doit avoir pour objet d'ex-
clure les produits sur lesquels les droits sont pré-
levés. Pour ce qui regarde le sucre, par exemple,
ce tarif signifie l'exclusion absolue de tout sucre
raffiné, sauf une très faible quantité.

Dans cet article de notre programme, nous con-
damnons la politique douanière du gouvernement
parce qu'elle a créé des monopoles. Elle a créé des
monopoles dans le raffinage des sucres, dans la
fabrication des cotonnades, dans l'industrie de la>
houille, du pétrole et dans plusieurs autres bran-
ches.

le dirai quelques mots des sucres. En 1894,
discutant une résolution présentée par l'honorable
député de Brant-sud (M. Paterson), l'honorable
député de Halifax, dont la compagnie exploite en
grand l'industrie du raffinage des sucres, dit dans
cette chambre qu'il croyait que les raffineurs cana-
diens pouvaient raffiner les sucres aussi économi-
quement que les rafBneurs iméricains, ou du moins,
que la différence était si faible qu'elle ne changeait
en rien les calculs. 'Mais potirquoi ont-ils besoin
d'un peu plus de protection ? C'est parce que le
marché canadien n'est pas aussi grand. . Cela veut
dire, selon moi, que si les raffineurs avaieit le
marché canadien, ils nous donneraient le sucre à
aussi bas prix que celui auquel on pourrait l'ache-
ter aux Etats-Unis. Durant la même session, j'ai
cité à la Chambre des cotes pour les mois de jan-
vier, février et mars 1894, et les prix du sucre à
Montréal et à New-York ; et j'ai démontré que la
différence entre les prix à Montréal'et.à New-York.
était de 28 centins par 100 livres en faveur de New-
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York. Ainsi, sur les 250,000,000 de livres consom-
mées pendant cette année-là, lesraffineursdu Canada
out prélevé suirles consoîmateurs d'ici environ $700,-
000 de plus que les raflineurs américains n'ont recu
pour une même quantité de sucre vendue à New-
York. Par conséquent, ils ne nous ont pas fourni
le sucre à aussi bas prix que celui auquel il a été
vendu aux Etats-Unis.

Mais je ne vois pas pourquoi nous serions forcés
d'acheter notre sucre à New-York. Pour ma part,
je préférerais de beaucoup l'acheter en Angleterre,
et cela pour plusieurs raisons. En premier lieu,
l'Angleterre consommant une grande quantité de
nos produits, il n'est que juste que nous fassions
avec elle un aussi grand commerce que possible. En
outre, au point de vue de notre propre intérêt, en
fournissant des chargements pour l'ouest aux na-
vires qui font notre ®conmerce de transport, nous
encouragerions directement nos concitoyens qui
expédient les produits du cultivateur canadien sur
le marché anglais. Le sénateur l)rummond, par-
lant de cette question des sucres, a fait la déclara-
tion suivante :

En nia qualité de raffineur, je dis que je préférerais
assurément être placé dans la même position que le fabri-
cant de cotonnades, et importer en franobise ma matière
première. S'il en était ainsi, je crois sincèrement que
nous pourrions approvisionner de sucre le commerce et le
pays à aussi bon marché qu'on le fait en Angleterre;
mais comme manufacturier je ne devrais peut-être pas
faire cette déclaration.

Jusqu'au 3 mai dernier, M. l'Orateur, les raffi-
neurs importaient le sucre brut en franchise, et
pendant la dernière session j'ai démontré à la
Chambre, au moyen des cotes empruntées au Tinmes
de Londres et à la Gazette de Montréal, que le
sucre se vendait à Montréal, en moyenne, 78 cen-
tins par cent livres de plus qu'à Londres, et que
sur la consommation totale cela représentait une
différence de $2,340,000 par année. Au lieu de
nous fournir le sucre à aussi bas prix que celui au-
quel on pouvait l'acheter en Angleterre, nos raffi-
neurs nous l'ont fait payer $2,340,000 de plus. Je
ne vois pas pourquoi nos raffineurs ne peuvent pas
raffiner leur sucre aussi économiquement que le
font les raffineurs de l'Angleterre. Le sucre brut
peut être livré à Halifax ou à Moutréal au même
prix qu'aux raffineries de l'Angleterre. Mainte-
iant qu'il y a un droit de 50 centins par cent livres,
il va sans dire que nos raffineurs ont à ajouter cela
au prix du sucre raffiné, mais ils n'ont pas droit à
plus que cela. S'ils prennent plus, ils prélèvent
sur nous comme bonus, à la faveur du tarif qui les
protège, * la différence entre leurs prix et ceux
auxquels le sucre pourrait être livré ici par les
raffineurs anglais. S'ils faisaient ce qui ressort des
remarques de l'honorable député de Halifax (M.
Stairs), et du discours du sénateur Drummond, le
sucre raffiné pourrait être vendu ici à 50 centins
seulement de plus que le prix auquel il se vend en
Angleterre le droit prélevé sur la matière brute
étant de 50 centins.

Je vais donner à la Chambre les cotes du sucre
granulé à Liverpool et à Montréal, depuis l'imposi-
tion du droit sur la matière première, le 3 mai
dernier:
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Prix du sucre granulé à Liverpool et à Montréal.

Cotes du Times de
Londres. Journal

du Com-
Prix à Liverpool du merce,

Date. granulé type
de Lyle. Prix à

e y Montréal
p ar

Par 112 Par 100 100 livres.
iivres. livres.

1895. s. d. $ c. $0.
9 mai................... 143 308 412J

16 " ................... 146 314 425
23 " ................... 149 320 425
30 " .................... 140 302 425
6 juin........ .......... 140 302 425
13 " ................. 139 297 425
20 " .................. 139 297 425
27 " .................. 136 291 425
4juillet................ 139 297 425

1l ................l '. . . 140 302 425
18 "................ 140 302 425
25 ". ................ 140 302 2
ler août.................139 297 412
8 ................. 140 302 412

15 " . . ............ 139 297 41
22 .. ............ . 136 291 412
29 " ................ 199 297 412
5 septembre............ 139 297 06

12 ............ 139 297 4
19 " ............ 143 308 09
26 " ............ 149 20 06
3 octobre............... 1à6 336 406,
10 ............... 163 353 412
17 " ............ 159 342 412
24 " . ..... 3 330 412
31 " ............. 149 320 412
7 novembre............ 146 314 4

14 ............. 412
21 " ..... 1... 143 3 412
28 " .......... .. 297 412
5 décembre........... 143 308 431

12 ". ..... 320 481
19 " ........ 149 320 4312 6 " ............. 

I
26 ". . . 14 9 3 20 4 31w

Total, 34 semaines ............ 105 16 14193
moyenne......... .......... 3 09 4 17

140. 3. 309

Différence de prix par 100 livres en faveur

de Liverpoot ......................... 108

La moyenne pour les 34 semaines a été de $3.09-
par cent livres à Liverpool, contre $4. 17 à Montréal,
soit une difference de $1.08 par 100 livres en'faveur
de Liverpool.

Jusqu'au 3 mars dernier, M. l'Orateur, >lesur
brut était admis en franchise au Canada, . et le droit''
sur le sucre raffiné était de 64,centins par 100,-
livres. Le 3 mai, le droit, sur le sucre brut a" été'
fixé à 50 centins par 100 livres et le droit sur le,
sucre raffiné à $1.14 par 100 livres,, la différence,."-
entre le droit sur le sucre raffiné et le droit'-surle-
sucre brut étant de 64 centins par 100 lve ol
la protection donnée aux raffineurs canadiens par 'ý
le tarif. Je vais essayer de démontrer 'qu'ils pro-
fitent de toute cette protection ; qu'ils n'en font
nullement bénéficier la population du'Canada, mai
qu'ils en emportent tout le produit.

140 32 42

1979 1980
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Avant l'imposition du droit sur le sucre brut, le 3
mai dernier, il en fut importé une grande quantité.
D'après les tableaux du commerce et de la naviga-
tion les importations du 1er janvier au 3 mai s'éle-
vèrent à 154,000,000 de livres, qui furent admises
en franchise. Un tiers au moins de cette quantité,
sinon plus, a été vendu depuis lors, au prix le la
hausse. Si la consommation, entre le 3 mai et le 31
décembre dernier, a été aussi forte que la moyenne
de la consommation dans les trois dernières années,
elle s'est élevée à 200,000,000 de livres durant cette
période. Cette quantité a été vendue au publie,
comme je l'ai démontré par les cotes empruntées à
ces journaux, $1.08 par 100 livres de plus, en
moyenne, que le prix -courant à Liverpool. Cela
représenterait, sur le total de 200,000,000 de livres,
environ $2,160,000. Voilà ce que les raffineurs du
Canada ont reçu, pour le sucre vendu pendant ces
huit mois, de plus que le montant que le raffineur
de Liverpool aurait exigé pour la même quantité
vendue à ce dernier endroit.

Pendant ce temps-là, néanmoins, les raffineurs
canadiens eurent à payer 50 centins de droits par
100 livres sur une partie du sucre qui fut consommé
dans ces huit mois. En réponse à *une interpella.
ion consignée dans le compte rendu des Débats du

5 courant, je fus informé par le gouvernement que
pendant ces huit mois les raffineurs avaient payé
$650,000 sur du sucre brut importé au pays. Il
faut déduire cette somme de l'excédent de $2,160,-
000 qui fut prélevé, ce qui laisse $1,510,000, mon-
tant représentant l'excédent du prix auquel fut
vendu au Canada le sucre consommé pendant les
huit mois, comparé aux prix de Liverpool, après
le paiement du droit. De cette manière, nos raffi.
neurs prélèvent sur nous, pour le sucre consommé
au Canada, environ deux millions et un quart par
année de plus que la somme pour laquelle la même
quantité pourrait être achetée à Liverpool, soit une
différence de 76 centins par 100 livres consommées.

Les cotes que j'ai citées couvrent une période
s'étendant au 31 décembre dernier. J'ai examiné
les cotes publiées par le Times de Londres et le
Journal of Conmnerce pour le mois de janvier, et
j'ai constaté que le prix moyen à Montréal, en jan-
vier, a été de $4.62j, contre $3.25 par 100 livres à
Liverpool durant le même mois, soit une différence
de $1.37 par 100 livres en faveur de Liverpool,
pour le mois de janvier. Si nous déduisons de ce
montant le droit de 50 centins sur le sucre brut,
nous voyons que la différence nette, les droits
payés, a été de 87½ centins par 100 livres.

J'ai dit que les raffineurs canadiens bénéficient
de toute la protection qui leur est donnée. ' La
différence entre le droit sur le sucre raffiné et le
droit sur le sucre brut représente la protection que
leur donne le tarif. Mais, outre cela, ils ont la
protection des frais le transport. La protection
que leur donne le tarif est de 64 centins 'par 100
livres. Le fret de Liverpool à Montréal,, à 10
shillings par tonne, représente environ 12 centins
par 100 livres. Ajoutez cela à la protection que
leur donne le tarif, et vous verrez que nos raffineurs
jouissent d'une protection totale de 76 centins par
100 livres ; et c'est là précisément le montant par
100 livres qu'ils exigent de plus que le prix auquel
ce sucre pourrait être vendu, le fret et le droit payés
sur le sucre brut.

Mais je n'ai pas voulu me fier uniquement aux
cotes données par les journeaux, et, il n'y a pas
longtemps, j'ai écrit à une des plus grandes raffine.

ries de sucre du monde entier, lui demandant de
me fournir quelques cotes des prix du sucre.

Voici la réponse que j'en ai reçue:

21 MINcNG LANE, LoNDRES,E. C.,
6 février 1896.

M. GEo. W. Dwso, M. P.,
Ottawa, Canada.

CHER MoNsiEUR,-Nous accusons réception, avec remer-
ciements, de votre lettre du 27.ultimo. Nos cotes aujour-
d'hui pour des lots de 50 à 100 tonnes de sucre granulé
sont de 15 schellings jar quintal pour len°1, moins 2 pour
100 livré à bord à Londres; n° 2,14 schellings 3 deniers
par quintal, moins 22 pour 100 livré à bord à Londres.
Nous espérons qu'il en résultera des commandes.

Vos dévoués,
PourABRAHAM LYLE YrFILS, (responsabilité limitée.)

W. T. G.

Ces 15 shillings cotés par les Lyle étaient sujets
à un escompte de 2J pour 100.. Leur prix est de
$3.57 par quintal en monnaie du Canada, soit $3. 18
par 100 livres déduction faite de l'escompte. A la
même date le Journal oj Commerce cotait l'extra-
granulé à $4.75. Supposé que le même escompte
de 2ý pour 100 soit accordé, le prix de l'extra-
granulé à Montréal à cette date aurait été de $4.63,
contre $3. 18 cotés dans la lettre des Lyle, soit une
différence de $1.45 par 100 livres. Sur cette diffé-
rence le trésor du Canada reçoit 50 centins et les
autres 95 centins vont dans le gousset des raffineurs.
Je crois qu'aujourd'hui nous pourrions acheter le
sucre i Londres, payer le fret jusqu'à Montréal
vid Halifax, payer le droit de $1.14 sur le sucre
raffiné, et l'avoir au même prix que celui auquel
il se vend à Montréal. Je vais vous soumettre
mon calcul, et vous pourrez en faire ce. que vous
voudrez. Prix à Londres, $3.18 par 100 livres.
Mettez le fret océanique de Londres à Halifax aux
taux exigé l'été dernier, 10 shillings par tonne de'
2,240 livres, soit 12 centins par 100 livres. Ajoutez
à cela le fret par voie ferrée d'Halifax à Montréal
au taux d'un demi-centin par tonne par mille, ce
qui serait je crois, un taux très libéral pour une
grande quantité de fret, et cela représentera 19
centins par cent livres, soit un total de 31 centins
dç'Londres à Montréal vid Halifax. Ajoutez à cette
somme le droit de $1.14, et vous aurez le résultat
suivant : Sucre, $3.18; fret, 31 centins ; droit,
$1.14; total, $4.63, prix net à Montréal à cette
date.

Pour ma part, je'suis bien prêt à payer le sucre
raffiné à Montréal aussi cher que coûterait le sucre
de Liverpool rendu ici, c'est-à-dire 12 centins, de
plus par cent livres, j'objecte très fortement à ce
qu'on me force de payer 'en sus de ce prix les 64
centins qui. sont prélevés sur nous à la faveur du
tarif. Cet excédent de 12 centins représenterait
assurément une somme très considérable 'pour les
raffineurs canadiens, soit 'au moins $360,000 par
par année. Cela devrait être une protection suffi
sante pour cette industrie. On prétend, et j'ignore'
jusqu'à,quel point la chose est vrai, que les raffi-
neurs canadiens paient des"salaires plus. élevés que
les raffineurs de l'autre côté de' l'Atlantique. S'il en
est ainsi, cela devrait encore être pour eux une
ample' protection, car 'ce' montant représente la
moitié du total des salaires qu'ils paient. Le total
des salaires qu'ils paient est de $709,O00par année.

A' mon avis, M.' l'Orateur, ce n'est guère moins
qu'un vol.de perniettre à une i'ndustrie d'arracher
au peuple canadien les sommes énormes que cette
seule industrie du raffinage des sucres nous a enle-
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vées dans le passé, comme je l'ai maintes fois dé-
montré à la Chambre, et comme tout le monde peut
le constater en examinant les cotes des marchés.
Nous voulons bien accorder un prix raisonnable,
nous voulons bien accorder à nos railineurs les pro-
lits que peuvent réaliser les raflineurs en Angle-
terre, et ajouter à cela une somme égale aux frais
de transport de Liverpool au Canada, mais ils ne
devraient pas avoir le droit d'exiger davantage. Je
crois que si les raftineurs étaient privés de cette
protection, si le droit sur le sucre raffiné était
réduit de ces 64 centins par cent livres, le prix du
sucre diminuerait immédiatement de (4 centins par
cent livres, et le peuple canadien économiserait sur
la quantité le sucre qu'il consomme chaque année
une somme d'au moins $1,920,000. Nous sommes
forcés de payer chaque année, pour le sucre que
nous fournissent nos raflineiurs, ce montant de plus
que ne nous coûterait la mênie quantité expédiée
ici par les raffineurs anglais, le fret payé. Le trésor
du Canada ne touche pas un seul sou de ce mon-
tant, dont la totalité tombe dans la caisse de ces
monopoleurs. C'est un bonus qu une subvention
que recoit une industrie n'employant que 1,900
hommes, et payant ci salaires environ $700,000 par
année. Nous donnons à cette industrie $1,900,000
coimue bonus, et elle rend au peuple $700,000 par
année sous forme le salaires payés à ses employés.

Cela constitue une taxe considérable, qui repré-
sente environ 40 centins par tête de notre popula-
tion. Dans Ontario nons consommons notre bonne
part le sucre, et je crois que notre quote-part île
ce tribut, ou taxe, ou bonus, quelque nom qu'on
puisse lui donner, représente 8800,000 par année.

Nous avons sept asiles entretenus par le gouver-
nement provincial, donnant un refuge et le meilleur
les traitements à 5,454 malades. Nous avons deux

maisons ie correction une prison centrale, un hos-
pice pour les aveugles et au autre pour les sourds-
muets ; et l'ensemble du coût de l'entretien le
toutes ces institutions est moins élevé que le mon-
tant extorqué à la population de notre province
par ce monopole les raffineurs de sucre. Des menm-
bres île cette Chambre sont allés dans chaque comté
de la province de l'Ontario, et ont poussé le peuple
à chasser du pouvoir le cabinet-Mowat, parce que,
d'après ce qu'ils prétendaient, l'on consommait par
tête, dans quelqu'une de ces institutions publiques,
quelques Sufs, un peu de jambon, un peu de mari-
nades et île catsup de plus que ce qui, à leur avis,
aurait dû être consommé par un homme bien por-
tant. C'était là un des arguments apportés contre
l'adîministration-Mowat. , Cependant, ces mêmes
hommes viennent ici à chaque session et approu-
vent un tarif permettant à une industrie d'arracher
à la population le cette province une somme plus
considérable que celle payée pour l'entretien <le
toutes ses institutions publiques, y compris les
marmelades, les eufs, les marinades et le catsup
qui, ont-ils dit, ont été consommés en trop grandes
quantités.

Nous avons un magnifique système d'écoles dans
la province de l'Ontario. On y accorde des sub-
ventions libérales en argent aux plus pauvres
écoles, de sorte que d'éducation peut être à la
portée de tous les enfants de la province, dans
chaque township et chaque comté. Or, ce subside
s'élève à, un peu plus de $100,000 par année, en sus
le la somme dépensée pour l'éducation, compre-

nant les subventions aux écoles publiques et sépa-
rées à nos écoles supérieures et à nos institutions
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collégiales, afin le mettre la haute éducation à la
portée de ious, y comîpris le coût des écoles de
sciences pratiques, les instituts île professeurs et
d'artisans, et le coût et l'entretien (les écoles ior-
males, modèles et des arts, et leur inspection-
cette somme s'élève, dans l'ensemble, à environ
$100,000 (le moins que ce tribut que ious sommes
obligés de payer à cette coalition, industrie, ou
iîmonîopole, ou quelque nom que vous lui donniez,
îles rafineurs le sucre au Canada.

Nos contributions à cette industrie depuis dix-
huit mois excèdent l'ensemîîble du coût de nos édi-
fices parlementaires à Toronto. Lorsque le parle-
ment parlait de construire les édifices du parle-
nment, je me rappelle parfaitement que l'on pous-
sait la population à le combattre, sous le prétexte
qu'il allait mettre la province à la veille de sa
ruine en dépensant une somme aussi considérable
pour cet objet. Cependant, le tribut que l'on paye
à cet industrie depuis dix-huit mois égale tout ce
qu'ont coûté ces édifices.

Le tribut que cette industrie exige, M. l'Orateur,
est plus considérable que le ioitant dépensé par le
gouvernement dl'Ontario pour sept ans par la cons-
truction et l'entretien des chemins de colonisation.

Durant sept ans, le gouvernement a construit
1,200 milles de nouveaux chemins à travers les par-
ties du pays encore peu colonisées, ouvrant tous les
jours de nouveaux townships à la colonisation ; il
a réparé 2,700 milles de chemin, et construit et
réparé 22,000 pieds de nouveaux ponts. -Te me rap-
pelle la critique que l'on a faite an cours de la der-
nière campagne, les crédits dépensés par le dépar-
teiment les terres <le la Couronne.

Il y a aujourd'hui en cette Chambre des hommes
qui: je les ai entendus-ont dénoncé les dépenses
extravagantes faites par le gouvernement pour les
chemins de colonisation. Mais, depuis sept ans,
ces dépenses n'égalent pas le montant que ces mêmes
hommes out forcé la population d'Ontario à -payer
comme gratification à cette industrie du monopole
du sucre.

Permettez-moi de signaler à votre attention ce
que disait le Mail, en 1891, relativement à la pro-
tection accordée aux raffineurs <le sucre :

C'est pousser à l'extrême que d'étendre aux raffineries
de sucre les grands avantages dont elles jouissent aujour-
d'hui. Il semble qu'il est possible d'avoir trop d'une bonne
chose et de tuer la poule aux oeufs d'or-

Or, j'aimerais voir le Mail-Empire parler main-
tenant dans l'intêrêt de la population de l'Ontario,
dans l'intérêt de la population du Canada, et plaider
avec toute l'influence qu'il possède, en faveur de la
suppression des avantages dont cette coalition jouit
aujourd'hui, et dont elle a abusé.

En ce qui concerne le coton, l'on a dit que cet
article est à aussi bon marché, si non à meilleur
marché qu'aille :urs. Lorsque l'on cherche à prouver
que le coton fabriqué au Canada se vend plus cher
que le coton fabriqué dans d'autres pays, et que l'on
montre des échantillons, l'on dit tout le suite. que
ces échantillons ne sont pas aussi bons, et ce,-
simple énoncé est répandu parmi le peuple aveuglé
par le désir de maintenir la protection. Mais nous
savons que la coalition née en 1891 a pu réaliser
d'énormes bénéfices, d'après son propre aveu: La
Dominion Cotton Company fut orgaiisée au com-
mencement de 1891, avec un capital de $l,500,000;
elle acquit un certain nombre de fabriques, et se
mit à l'œuvre. D'après un relevé publié- par la
compagnie, nous apprenons que les bénéfices, pen
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dant la première année, se sont élevés à 30 pour Je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'il y ait dans le
100 sur tout le capital, et à 40 pour 100 pendant la premier article de notre prograinme une plus
deuxième année. Vu ce résultat, il était impossible grande vérité que celle-ci, savoir: ' que la protec-
de prétendre devant le peuple que c'était une indus- tion a opprimé les masses pour l'enrichissement du
trie naissante qui avait besoin de protection, de petit nombre."
sorte que la compagnie a imaginé un moyen de Aujourd'hui, dans chaque ville de notre pays,
tromper le peuple relativement à la condition vous trouverez des hommes sans travail, bien por-
exacte de ses affaires. , Elle a décidé de doubler tants, valides, honnêtes, des hommes' sobres et
son capital-actions, en émettant des actions pour industrieux demandant de l'emploi qu'ils ne peu-'
un montant de $1,500,000 de plus, et en les distri- vent obtenir. Non seulement dans nos villes, mais
buant aux actionnaires de la première émission. dans nos campagnes, il y a des hommes qui seraient
Elle n'a pas du tout proposé d'exiger 100 pour 100 heureux de faire un travail honnête quelconque,
de la valeur des actions, mais 'elle a pris 10 pour mais qui constatent qu'il leur est impossible de
100 de la valeur des actionnaires de la première l'obtenir. Pourquoi cela ? Les honorables mem-
émission, et leur a émis les nouvelles actions. De bres de la droite ont dit que nous n'aurions jamais
cette façon, bien que le capital parfit doublé, il de sans-travail dans cet heureux pays, une fois que
était simplement porté de $1,500,000 à $1,650,000 la politique nationale se serait implantée sérieuse-
par l'addition de $150,000, montant représentant ment au Canada. Depuis dix-huit ans, la politique
le produit de la vente faite à ceux qui avaient eu nationale a eu l'occasion de pousser des racines
l'avantage de faire ce bon placement. La troisième profondes, mais, aujourd'hui, il y a plus de sans-
année, la quatriène et le premier semestre de la travail au Canada, qu'à aucune époque de l'histoire
cinquième année ont rapporté d'énormes bénéfices. de notre Pays.
En quatre ans et demi, cette compagnie, de son Je ne crois pas qu'une réforme du tarif détruise
propre aveu, a réalisé des bénéfices s'élevant à nos industries naissantes. Le ministre des Che'mins
$1,982,551, soit $332,551 de plus que toute la de fer et Canaux a dit à la dernière session que
somme placée dans l'industrie ; elle a payé l'an- l'adoption du réginie fiscal du parti libéral signifiait
cien capital-actions après quatre ans et demi, et que "toutes les classes manufacturières seraient
avait un excédant de plus de .$300,000. balayées d'un seul coup " et que " du même coup

Il est possible qu'il y ait-et je n'en ai pas de le capital placé dans les industries manufacturières
doute-des industries qui éprouvent des difficultés serait supprimé." Je crains que le ministre n'ait
à réaliser des bénéfices sur leur capital. Les res- aucune confiance dans lesCanadiens. Il a oublié que
trictions douanières augmentent le coût de la pro- de 1871 à 1881,' sous un tarif de revenu, durant
duction> de plusieurs manufacturiers. ' La matière l'administration libérale, alors que l'on disait que
première .de plusieurs d'entre eux est'le. produit les temps étaient si durs, alors que les manufactu-
fini de plusieurs autres industries, et le tarif aug- riers n'avaient aucune protection àpéeiale, le capital
mente le coût de leur matière première, et 'tant placé dans nos industries avait augmenté'de 103
d'entre eux doivent lutter le mieux qu'ils peuvent pour 100. De 1881 à 1891,.avec notre magnifique
le faire pour réaliser l'intérêt sur les capitauxqu'ils politique nationale, avec la protection accordée à
ont placés. nos manufacturiers, l'augmentation n'a été que de

Je crois que la législation des honorables membres 107 pour 100.
de la droite, destinée à donner les marchés lu " Voici un tableau de h condition de nos indus-
Canada à nos manufacturiers, n'a pas fonctionné tries manufacturières sous un tarif minime donné
dans leur intérêt. .Les 'bénéfices énories réalisés par sir Leonard Tilley dans son exposé budgétaire
d'abord ont amené l'excès de production. Les prix de 1879, ainsi qu'on le trouve dans les Débat
élevés payés pour les articles fabriqués, et les bas Faisant allusion à l'exposé budgétaire' fait en 1873
prix payés pour les produits de la ferme ont tendu par l'honorable monsieur, il dit:
à ruiner les cultivateurs de notre pays et d'autres En 1873 je popvais avec satisfaction porter mes regardsclasses nombreuses de consommateurs. Ils ne sau- sur les dikérentes' industries imanufacturières en opéra-
raient acheter aujourd'hui aussi facilement qu'ils tions par tout.le pays, industries 'rémunératrices pour
ont déjà pu le faire; ils ne peuvent pas acheter ceux qui y avaient engagé leurs capitaux, et fournissant
assez facilement 'our absorber, la production des du travai à des milhers d'ouvriers.

ianufacturièrs. Je crois'qu'unsyst'ème fiscal plus Cet énoncé a été fait à une époque où le tarif le
sain serait un' avantage inouï pour 'tousles fabri- mins élevé qui ait. été connu. au Canada était
cants honnêtes' du Canada'.' appliqué.

Voyant les màrcliés"étrangers fermés à leurs mar- Après dixhuit années de protestion, nos expor-
chandises de hàut prix, le mnarché national 'perdant tions d'articiesf'abriqués font très piteuse figuîe. Les'
son pouvoir d'achat;'et:la production des fabricants tableux ducommer<e etde la navigation portent
augmentant toujours, plusieurs:de ces derniers ont à $7,768,875,pour l'èxrcice clos le' 30juin dernier
été obligés de se coalisei dans lebut de régler non.- la valeurdes exarrtionéd'articls' fabriqués. Il
seulement les prix, inais'àu'si laproduction.' J'ai n'est que 'juste,: je crois, aprës cela, de déduire les
démontré par les faits que j'ai cités relativement à effets, de' mé'nage, lesteffets des colö ' f -yalit ce
deux des coalitions du spays, lamanière dont ce tarif; s'élevant à $991,735 la glace,'$4825; les
système avait fonctionné. D'autres coalitions sont chiffons, $63,819, soit dans l'ensemble, 81,060,379,
les mêmes par'leurs résultàts. La nature humaine ce qui laisse une balan'ce de$6,708,496,;représentant
est la même chez tous les hommes,'et!tantquée la le total des exportations. Cette somme comprend
législation donnera des aaítages aux fabricants et la brique, l extrait' d'écore depruche, 'le charbori
leur permett'ra d'exiger'dès'prix élevié, ilsirofite debois, les articlesemî cniret enbois,~qui ne béné

ont certainement de l'océasion. 'Je ie blâime pas les fiieritnlle nent de la'otection,letötal étanide
fabricants de leurs extqisions','la moitié autant que' $2700,000 Cette somnie déduite d chiffre de
je blâme le peuple d'avoir permis 'u'onleudonn&t articles fabriqués 4Mxporté il reste 00,00
le privilège dont ils jouissent et dont ils ontábusé représentant la valeur des exportations des artie'
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fabriqués durant l'année dernière, c'est-à-dire, des
exportations auxquelles la protection a bénéficié
d'une manière quelconque.

Comparons cela avec l'exportation des produits
des industries nullement protégées. Des produits
de nos mines, nous avons exporté à l'étranger pour
une valeur de $7,000,000; les produits (le nos
pêcheries, pour une valeur de plus de $10,500,000 ;
,des produits de nos forêts, pour une valeur de près
de $24,000,000 ; et des produits dle nos, fermes,
pour une valeur de plus de $50,000,000. Et à cela,
ajoutons le montant en moins rapporté des ports
de l'intérieur, trois millions et un tiers de dollars,
et nous verrons que les produits de nos industries
non protégés exportés du Canada représentaient
une valeur de $95,000,000, l'année dernière, contre
une valeur de $4,000,000 ('articles fabriqués
exportés pendant la iêmine période.

On nous dit qu'un des côtés les plus avantageux
de cette politique du gouvernement, la politique
fiscale, c'est qu'elle nous a donné en ce pays une
chose inconnue dans tout autre pays, savoir : iu
-déjeuner gratuit. Or, M. l'Orateur, en dépit de la
prétention des honorables membres de la droite, ils
ne sont pas rares les articles dont se composent nos
déjeuners qui sont frappés d'un droit. Je vous en
citerai quelques-uns, et vous ferai connaître l'impôt
réellement payé par le peuple, avant que ces articles
figurent sur sa table :

Poudres allemandes et soude....................
'Levain...........................
-M outarde.......................................
Epices........... ................
Riz ...............--............
Tapioca et arrowroot...................

.Raisins de Corinthe...........................
-Figues ......................................
P runeaux........................................
1Dattes ...................................
'R aisins...... ................... ---..... ..
Thé (importation indirecte).....................
Café.................................. .....
M élasses.........................................
Sel..... ............. . ..................
Cacao et chocolat.......... ....................
Tasses............................
Coutellerie de table ...........................
Macaroni et vermicelle........................
Riz et farine de sagou et sagou...............
Oranges, citrons et limons............ . ........
Sucre brut et raffiné, au 31 décembre 1895.......

$ 18,337
10,183
13,688
17,878

143,399
6,583

56,283
13,.526
27,082
7688

119.-49
6,132
7,580

68,606
.,872

28,645
151,22->
18,000

3,403
3,675

91,840
710,343

Total................................ $1,529,517

Soit, dans l'ensemble, une taxe sur les articles
composant nos déjeuners de $1,529,517, versée au
trésor et, en outre, il y a $1,900,000 de bénéfices
non gagnés que les raffineurs -de sucre nous ont
extorqués, formant une taxation totale imposée sur
les articles dont se composent nos déjeuners de
plus de trois millions et demi de dollars par année.
Et, quand bien même, M. l'Orateur, nous nous
contenterions d'un déjeuner très frugal, qui ne se
composerait que le gruau, de jambon, de pommes
de terre, de pain et de lait, nous ne pourrions pas
non plus, échapper à la taxation, car nous serions
obligés de payer des droits sur le sel nécessaire à
notre gruau, sur la moutarde pour jambon, et notre
vaisselle et la coutellerie sont déjà frappés d'un
droit. Il n'y a pas de déjeuner gratuit au Canada,
M. l'Orateur. Il y a un droit sur la soude et le
levain, sur la moutarde et le riz, sur le topioca et
les raisins de Corinthe, sur les figues et les raisins
secs, les dattes et les pruneaux, le cacao et le sel,
la coutellerie et la vaisselle, le thé et le café, la
mélasse et le sucre. Mais pourquoi nous plaindrions-
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nous? Dans la liste des articles importés en
franchise, je vois que nous pouvons prendre dans
ce pays le sable et les racines, le bran de scie et
les herbes, le crin de cheval et la glace, les sang-
sues et les os bruts. Ne nous plaignons pas. Nous
pouvons apaiser notre faim, nous avons un déjeuner
gratuit: n'admettons-nous pas en franchise les
san«sues et les os bruts?

Ifous avons une taxe sur les machines et les
outils, sur les haches et les scies, sur les faux et les
houes, les fourches et les bêches, les clous et les
boulons, le verre et l'huile, sur les tapis et les
meubles, les machines à coudre et les poêles, les
câbles et le fer, la quincaillerie et les pompes.
Tous ces articles sont frappés d'un droit; mais
consolons-nous, car les chiffons sont admis en
franchise.

Nous sommes taxés à outrance dans ce pays, et
quand nous mourrons, nos amis devront payer un
droit sur le cercueil où nous reposerons. Mais si
nous fuyons ce tarif qui opprime le pauvre, et que
nous mourrions à l'étranger, nous pouvons être
ramenés au pays sans que nos amis soient obligés
de payer de droit, car les squelettes sont admis en
franchise.

La protection a amoindri la valeur des terres, et de
toute autre propriété foncière.

Voilà ce que déclare ce premier article du pro-
gramme libéral. On a admis, des deux côtés de
cette Chambre, que la valeur des terres avait
diminuée. L'honorable député de Toronto-centre
(M. Cockburn) a déclaré qu'à son avis, la diminu-
tion de la valeur des terres était d'au moins 25
pour 100. Je crois qu'il y a, en cette Chambre,
des hommes qui savent personnellement; par.leur
triste expérience, que la diminution de la valeur
des terres au Canada est d'au moine 35 pour 100.
Pourquoi y aurait-il une tello diminution dans la''
valeur des terres? D'abord, ce pays est un pays
agricole. Le tarif a augmenté le prix des choses
nécessaires à la vie, il a aussi augmenté le coût de
la production des récoltes, et celui de l'exploitation
des fermes, mais il n'a pas augmenté, pas du tout
augmenté les prix auxquels le cultivateur peut
vendre ses produits.

Mais, M. l'Orateur, cette diminution n'est pas
restreinte aux terres agricoles seulement. 'La pros..
périté de nos villes dépend de la prospérité des
classes agricoles. Quand les agriculteurs du Canada
ne sont pas pospères, nos villes ne sauraient être
prospères. Sous l'impulsion des promesses faites
par la politique nationale, nos villes ont, prospéré'*
rapidement. La ville <le Toronto a augmenté son
territoire, de nouvelles rues ont' été ouvertes ; de
grands travaux de construction ont été entrepris,
parce que l'on croyait fermement que les exigences
du pays égaleraient ce que Toronto ainsi'grandi
pourrait fournir. Mais, Toronto et ceux qui avaient
placé leurs capitaux durant cette période.de fièvre
ont éfé décus : ces espérances ne se sont pasréalisées,
et, l'autonme dernier, nous avons vu, dans u&jour
nal, au moins trente-deux colonnesd'aùnonces
offrant en vente des errains situés dans laville de
Toronto et sur lesquels les taxes n'avaient p'asété
payées. Au moins 1,248 terrains.ont étéofert&en
vente par l'encanteur pour taxes impayées. La.
valeur des terrains avaient tellement dimnu u'on
laissa traîner les: arrérages de taxes pendant deux
ou trois ans, jusqu'à ce que la ville fût obligée dle
vendre pour percevoir les taxes dont ils étaient
grevés.
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Ce tarif nous a dépouillés de notre liberté. Elle Il dit qu'au début le prix des marchandises corres-
ne vaut pas mieux que l'esclavage. Quelle est la pondra de très prés à la mesure de protection
différence entre l'esclavagé et la protection? Elle accordée. Aujourd'hui, au moyen des coalitions,
est en effet très légère. L'esclavage est un système les fabricants de notre pays voient que le prix de
par lequel je suis privé de mon droit de choisir un nos marchandises correspond de très près à la
marché pour mon travail, par lequel je suis volé de mesure de protection,qui leurest accordée. C'est
mes gages, par lequel mes forces et mou intelligence pénétré de cette idée, que le Ministre des Finances
sont employées au bénéfice dc mon patron, et par a commencé la revision du tarif. Il'a effectué plu.
lequel je passe ma vie à travailler à l'augmentation sieurs changements et, de eang.froid, assuré au
de sa richesse. Or, quelle est la protection ? C'est pays que ces changements soulageraient la popula-
un système en vertu duquel je suis gêné dans le tion du'Canada de nombreux fardeaux. Iliaappelé
choix d'un marché pour les produits de mon travail, cela une réforme du tarif, et cette réforme ut'saluée
en vertu duquel je ne puis pas échanger où je le avec plaisir, par plusieurs de ses partisans, qlni
veux, les fruits de mon travail, et en vertu duquel étaient fatigués de la politique nationale. Mais à
je dois les échanger par les canaux que m'ont dési- quoi se réduisent ces changements? De fait, c Mme
gnés ceux qui ont àdopté cette loi inique appelée la il l'a dit, a-t-il'soulagé la population de nombreux
protection. Je suis volé d'une partie de mes gages fardeaux? Les tableaux du commerce et de la
pour grossir les bénéfices extorqués à ceux qui se navigation de l'année dernière nous raconte une
sont coalisés pour m'obliger à leur payer ce tribut histoiredifférente. Prenons la moyenne de la taxa-
L'esclavage et la protection sont destinées par tions de trois années, jusqu'au 30 juin 1894, afin
des égoïstes à bénéficier.aux castes et à les enrichir de ne pas choisir une année en particulier. Pendant
aux dépens de la masse <lu peuple. ces trois années, les Marchandises iposables impor.

La protection a opprimé les masses au profit du tées pour la consommation représentaient une
petit nombre. Les honorables membres de la droite valeur <le e201,813,490, et, surcette somme, nous
disent qu'il n'en est pas ainsi, que nous n'avons au avons perçu en droits $61 M92,006, soit uste envi-
Canada personne possédant de grandes richesses, ron $3027 sur chaque $100 de la valeur'de l'impur-
mais que les richesses sont distribuées également tation- en réalité, plus que ce qui a été exigé'et
parmi la population (lu pays. J'oppose aux pré- perçu sous l'ancien tarif.
tentions de ces honorables messieurs les paroles de Or, M. l'Orateur, pourquoi le gouvernement
feu l'honorable sir John Abbott qui, au Sénat, en n'a-t-il pas revisé son tarif dans l'intérêt du peuple?
1891, a dit, au cours du débat sur le traitement des. C'est simplement parce qu'ily avait le pouvoir
juges: derrière le trône qu'il devait écouter et qui ne

voulait pas lui permettre de reviser le tarif coufor._
Je me rappelle le temps oh un homme pouvait vivre mément aux désirs expriés par lapopulation. lu

ce pays avec la' moitié du montant qu'il lui faut aujour-
d'hMui; je me rappelle l'époque oh les fortunes contre les- Canada, dans cette chambre et das la presse, d'un
quelles les Juges avaient. à lutter pour soutenir leur rang bout à l'autre du pays; tant par les libéraux que par
ans la société n'étaient pas le dixième, ni le centième de les conservateurs. Le-pouvoir derrière le trône est

ce qu'elles sont aujourd'hui. .Il n'est pas si loin de nous
le temps où la vue d'un millionnaire aurait attiré de s o n des;Manufacturiers. Ces hommes con-
foules dans les rues. Aujourd'hui, il n'y a pas une seule duiàentle gouvernement clu Canada; ils sont les
ville dans le pays oh vous ne puissiez pas trouver des Maîtres du ent du Canad. k Je cite le
hommes plusieurs fois milliennaires. guennhomes luieus oismilicnares . rapport deJ.-,J.,Cassidy, secrétaire de l'Ass'ocia-,

Où ces hommes ont-ils pris leurs millions ? Dans tion des Maîifacturierslu à l'assemblée annuelle
les poches du peuple. Quels sont ces millionnaires? de l'Association tenue à Toronto, mercredi, le 28
Ce sont les raffineurs de sucre; les fabricants de février 1895,,après lasoi-disante revision du tarif.
câble, les fabricants de coton, les fabricants de Il'passe.en revu les événements politiques qui.
tabac, les propriétaires de distilleries, et ceux qui ont eu lieu . depuis la dernière'réunion, loue les
exploitent d'autres industries protégées. , Ce sont efforts du premier ministre pour "ouvri l' n
là les millionnaires contre lesquels les juges ne peu- veaux débouchés au,,commerce,,en particulier à
vent plus lutter pour soutenir leur position sociale los maùufacturiers," approuve son voa
dans le pays. Sous la protection, ces hommes us
n'ont qu'à s'asseoirtranquillement-plusieurs d'en- commissaire'dans cepays et la succession de 'h
tre eux--et la fortune leur arrivera sans effort de n-B , prtefeuille di comerce.
leur part. Quelques-uns d'entre eux, aujourd'hui, -l ajoute,
surpasseraient Salomon aux plus grainds jours de N sommes heureux d'apprendre que.' dans le non-
sa gloire, et cependant, ils ne travaillent ni ne gouvrnement, lesintérêts des manufacturiers c
filent. dPlus grande considérationAVec i'ndes milusamis que les nianufacturme"rsaienLe ministre des Finances déeclare que le but même j eus dansle gou p nîst
d'un tarif de protection à ses débuts est -d'accorder avec M Foster, ton ours à latôte du département des

deTvnae.I i inances ýet avec M. Ives comme ministre du (Commerce,dles avantages. -Il dit :"
les -manufacturiers doivent -.éprouveru etietd

Le but mme d'un tarif de "protection à ses débuts est soluca
d'accorder des, avantages, et en disant cela, j'admets Conformément à I usaede cette association, préalabe-
franchement que;dans les premiers temps, les prix seront ment à votredernièreassemblée.lalcommissi
élevés dans une certaine mesure. * e dis uedses s,
dans les premières années de la politique nationale, la- soigneusement etattentivement toutes les quetions rela
quelle implique un' principe protecteur, elle aura effetbres
d'élever le prix des marchandiseset que, d'abord, leennemis delaprtcti t
prix des marchandises correspondra de très près à la
mesure de protection accordée. Si elle n'a pas cet effet chauds'partisans de
Pourquoi serait-elle jamais adoptée, et quel en seraitfabl
l'utilité? allait impéie

Ce sont îk les paroles prononcées par le miistre~ hneetnéaet a fetsprlsai el r
des Finances dans son exposé budgétaire de 1894tectionlgouverneent nourra se mainteponda les ts pè i .a m e dpennemisdelarotection'arriverientau po
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C'est dans ces circonstances que le comité de revision
du tarif commence ces travaux, dont le résultat fut con-
signé dans une communication au ministre des Finanàcen,
qui provoque de sa part une bienveillante réponse dans
laquelle il qualifiait cette communication de mémoire
bien préparé où tous les sujets traités l'avaient été à fond.

Ce %serait peut-être aller trop loin que de faire même
des conjectures sur l'effet que ces recommandations de
votre commission douanière au ministre, ont pu avoir
dans la revision définitive du tarif; mais il n'est que
juste, à l'égard (le lia commission,de signaler le grand
nombre de chiangements fiaits au tarif dans le sens sug-
géré dans les recoinmmandations, et de faire observer que,
dans plusieurs cas, les termes employés sont en substance
identi qes. Cela est surtout remarquable cri ce qui con-
cerne l'industrie (lu fer, les droits sur les tissus, les droits
sur les préparations chimiques, alcooliques, etc., de même
que pour une longue liste d'articles divers, et les addi-
tions les plus importantes à la liste des articles admis en
franclhise.

Il est aussi remarquable que, dans plusieurs cas où nous
n'avions pas recommandé de changements, il n'y en a eu
aucun de fait.

L'association a tout lieu de se féliciter de l'influence
qu'elle a reçue en aidant à former l'opinion publique en
faveur d'un tarif qui protège l'industrie manufacturière,
et en façonnant dans ce sens les lois du pays.

Cette association (les inmnfacturiers se vante (le
son pouvoir. Elle croit, et je ne suis pas prêt a
<lire que cette croyance est mal fondée, qu'elle
tient le gouvernement sous son contrôle, et que, de
fait, elle a envoyé le gouvernement ici pour faire
passer les lois qu'elle lui dicterait. Le secrétaire
ajoute :

Le mémoire rédigé par le secrétaire l'ut soumis à
Ottawa, le 26 février 1894, et il en accusa réception, tel
que dit ci-dessus.

Il termine par les remarques suivantes qu'il
adresse aux membres de l'association:

La forte voix de la protection ne menace pas de s'écrou-
ler comme ses ennemis le déclarent, parce quelle est
appuyée par vous et par des hommes comme vous. Il n'y
aura pas de chute, comme ces ennemis le prédisent.
Dans la personne de sir Mackenzie Bowell, nous avons à
la tête de nos affaires publiques un partisan'ferme etdigne
de notre politique actuelle, un homme qui suivra, sans
s'en écarter, la voie qu'il a aidé à tracer.

Nous, de la gauche, sommes disposés à croire
qu'il restera tout aussi fermement attaché â sa ligne
de conduite sous d'autres rapports, en) dépit de
certains de ses partisans dans le cabinet.

Et,comme association de même que commeparticuliers,
vous donnerez sans doute au gouvernement votre appui
le plus ferme et le plus énergique, aussi longtemps qe le
gouvernement adhère au pnncipe de la protection oua-
nière aux industries manufacturières du Canada.

Le gouvernement est averti. Il y a dans cette
promesse une menace déguisée. L'association
donne au gouvernement son allé eance et son appui
inaltérable tant qu'il adhèrera à La politique de pro-
tection des industries que l'association, représente.
M. R.-W. Elliott, ancien président de l'association,
lut un écrit contenant le paragraphe suivant:

Dans toute lutte électorale dans laquelle les principes de
la politique nationale seront en jeu, tout membre de
l'association des manufacturiers canadiens combattra
pour la bonne cause.

C'est-à-dire le droit au monopole, le droit de
prendre sans la gagner, une partie des produits du
prochain, droits <dignes des siècles d'i norance, alors
que la force était le droit, digne es temps des
anciens barons établis le long des fleuves alle-
mands, ou des chefs écossais <le l'ancien temps,
alors que l'on croyait à la légitimité de lever de
force un tribut sur tous les commerçants du pas.
sage. M. DAwsoN.

Nous avons, ajoute-t-il, consacré dans le passé,et il faut
espérer que nous consacrerons à l'avenir tout l'excédent
de nos honoraires d'entrée à la propagation de la vérité
au moyen d'une littérature et de discours électoraux.

Nous avons vu les échantillons <le la littérature
électorale que distribue l'Association des nmanufac-
turiers dans une lutte électorale. Ils prennent
généralement la forme de billets (le banques de $2,
,3 et $5. Voilà le genre de littérature qu'elle
répamnd généralement, et je n'ai pas de doute qu'elle
continuera à consacrer tout l'excédant des hono-
raires de l'association à la circulation de cette litté-
rature.

L'Association des manufacturiers canadiens à des
objections à faire à la composition de cette Chani-
bre. Elle croit qu'il n'y a pas assez de nanufac-
turiers ici. Bien que, le son propre aveu, la revi-
sion du tarif ait été faite d'après ses recommanda-
tions, d'après le texte même le ses recommanda-
tions, afin qu'il n'y eut pas même de différenîce dans
les ternies entre le tarif adopté par cette Chambre
et celui proposé par l'association, elle n'est pas
encore satisfaite. Elle trouve qu'il n'y a pas assez
de manufacturiers dans cette Chambre. Le Cana-
dian Mcuufacturer du 19 juillet 1895 se plaint
amèrement de ce qu'il n'y a pas plus de nmantfac-
turiers dans la députation, il dit :

Pendant que les manufacturiers 'étaient obligés de
fournir le nerf de la guerre dans les luttes incessantes
pour l'établissement et le maintien de cette politique on
es évinçait pour faire place à des politiciens de pro1's-

sion, comme nous l'avons maintes fois démontré.
Le nerf de la guerre ! Voilà un aveu de ce qui a

eu lieu et de ce que nous ne pouvions que conjec-
turer jusqu'alors, quand les représentants de cette
association ont rencontré le vieux chef dans le
fameux salon rouge et se sont entrenus avec lui des

uestions du jour, et qu'ils ont décidé quel fonds
le corruption il faudrait pour lui permettre de
triompher dans les divers collèges électoraux, dans
les élections alors prochaines. Le Manuifacturer
termine par la déclaration suivante :

Sir John et son parti ne serait jamaisarrivé au pouvoir
sans le concours actif des manufacturiers canadiens.

Je n'ai qu'un mot ou deux à ajouter sur cet arti-
cle ne 1, et j'en aurai fini avec cet article:

Elle a repoussé l'immigration. Elle a causé une grande
déperdition de population.

Il m'est très pénible d'avoir à l'admettre, car il
ne saurait y avoir rien de plus déplorable qu'une
déperdition de population dans un pays connie le
Canada. Quand nous parlons de l'émigration qui
a eu lien sous l'opération de la politique ntiionale,
dans les dix ans écoulés de 1881 à 1891 oni nous
répond qu'il avait une émigration sons le gouver-
nenent Mackenzie. C'est vrai, mais elle n'excé-
dait probablement pas 32,000 âmes par année Le
reproche le plus extrême por-tait que 42,000 per-
sonnes quittaient le pays tous les ans sous le gonver-
neient Mackenzie. Le gouvernement Mackenzie
était rudement dénoncé à cause de cette émigration.
L'opposition du jour déclarait qu'il fallait y mettre
fin, qu'il fallait recourir à des nioyens extrênes
pour arrêter cette effrayante émigration de nos
jeunes gens. Sir John Nacdonald disaitdans sa
célèbre résolution, dans sa ,fameuse déclaration
relative à la politique nationale

La politique nationale retiendra dans le pays des
milliers de nos compatriotes qui sont aujoard'h ubligés
de s'expatrier à la recherche d'un emploi qu ils ne trou
vent pas ici.
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Le peuple approuva cette politique. En 1881,
elle avait passablement développé ses effets, elle
était passablement implantée dans le pays, et en
1891, nous en avons recherché les résultats ; et je
concois facilement le navrant sentiment de désap-
pointement qu'éprouvèrent les honorables député
de la droite et le profond regret qu'éprouvèrent les
députés de la gauche en constatant que le recense-
ment révélait le fait que les prédictions (les hono-
rables députés de la droite, relatives à un fort
accroissement de population, étaient terriblement
démenties par les faits. En calculant la perte de
population dans ces dix ans, je veux faire le moins
de peine possible aux honorables députés de la
droite, et jeporterai à 14 pour 100, au lieu de 20 pour
100, l'accroissement naturel de la population, ce
qui, je crois, est un calcul raisonnable, en égard à
une population vigoureuse comnme la nôtre.
. Or, calculé 1 14 pour 100, l'accroissement natu-

rel, dans les dix ans écoulés de 1881 à 1891, repré-
sente 605,000 âmes. Dans ces mêmes dix années,
il est venu dans le pays 886,000 immigrants, d'après
les rapports du département cde l'Agriculture. Ces
immigrants se sont naturellement accrus de leur
côté, mais, en ne tenant aucun compte de leur
accroissement naturel, et en ajoutant simplement
les 886,000 1 l'accroissement naturel de notre pro-
pre population, soit 605,000, nous aurions di avoir,
dans ces dix ans, un accroissement de population
d'au moins 1,491,000 âmes. Mais, en réalité, notre
population ne s'est accrue que de 504,000 âmes, ce
qui prouve que 987,000 personnes avaient quitté le
Canada dans ces dix ans, soit près de 100,000 âmes
par année, contre 42,000 par ann4e, qui était le
chiifre extrême de l'émigration sous le régime Mac-
kenzie.

Il est difficile, je l'admets, de déterminer exacte-
ment l'accroissement naturel d'un pays, mais on
sait que l'accroissement total dans les dix ans n'a
été que de 504,000 et on sait que 886,000 imnumi-
grants nous sont arrivés. De sorte que, laissant de
côté l'accroissement naturel, quel qu'il soit, et
défalquant simplement de l'immigration totale de
886,000 âmes dans ces dix ans l'accroissement total
(le la population, soit 504,000, nous avons certaine-
ment perdu 382,000 immigrants, outre l'accroisse
tuent naturel, quel qu'il soit.

Sir Leonard Tilley, qui défendait habilement la
politique nationale, croyait qu'elle serait particu-
lièrement avantageuse auxprovinces maritimes, et
en particulier à sa propre province, le Nouveau-
Brunswick. Combien sou coeur a dû être déchiré
quand les tableaux du recensement indiquèrent que
l'accroissement total de la-population dii Nouveau.
8runswick avait été de 631âmes entre 1881 et 1891,
sous l'opération de la politique nationale, et cela,'
en dépit du fait que, dans cet intervalle, des che-
inins de fer avaient été'construits dans, toutes les
parties de la provinee, que de nouvelles régions
avaient été ouvertes à la colonisation que plusieurs
points de la province, non développés auparavant
avaient été développés. ; 'Et cependant, l'accroisse-
ment total n'avait été que de 63 âmes, contre 5,639
entre 1871 et 1881. Il -y a qu'une ville du Non-
veau-Brunswick, dont la population .s'est accrue
entre 1871 et 1881, et aussi entre 1881 et 1891. En
défalquant la population de Moncton de la popula-
tion totale de la province, on constate que l'ac-
croissement, en dehors dé Moncton; a été de 32,207
âmes (le 1871 à 1881, e t que la dininution de la
population de la province, en dehors de Moncton, dë

1881 à 1891, a été de 3,703 âmes. La politique
nationale a chassé tous les immigrants qui étaient
venus chercher à s'établir dans le Nouveau-Bruns-
wick, a expatrié tout son accroissement naturel et
a chassé en outre 3,703 personnes <le sa propre
population. Il n'y a pas un de ces enfants émigrés
qui ne soupire après le moment de rentrer dans ce
pays, qui ne saluerait avec joie le jour où une meil-
leure politique économiqne lui permettrait de reve-
nir au Canada avec l'espoir qu'il pourra y gagner
son pain, et de pouvoir redire ce mot mémorable
de l'ancien chef : " Je suis né sujet anglais et je
mourrai sujet an'lais."

Dans ces fatals dix ans, nous avons beaucoup
fait pour développer le pays. Nous avons déve-
loppé le Nord-Ouest par la construction de grandes
ligues et d'embranchements un peu partout, et
nous devrions y avoir un accroissement dle popula-
tion se chiffrant par centaines de mille, que dis-je ?
par millions, d'après les prédictions des honorables
députés de la droite. Cependant l'accroissement
s'y est élevé à un peu moins que la population de
l'une <le nos grandes villes d'Ontario. Mais dans
les vieilles provinces d'Ontario et dle Québec, il y a
de vastes étendues de terres incultes qui attendent
d'être ouvertes à la colonisation. Nous avons dé-
pensé <le grosses sommes dans des entreprises de
chemins de fer, pour développer les régions nou-
velles, et nous avions tout lieu d'espérer un fort
accroissemtent de population dans les vieilles pro-
vinces. En réalité, l'accroissement, de 1881 à 1891,
a été d'environ 8 pour 100.

De 1860 à 1870, les Etats du Sud ont été dévastés
par la guerre la plus inneste que le monde ait ja.
mais connue, des centaines de mille 'de leurs
enfants ont été tués dans les combats, des millions
d'acres 'de terres fertiles ont été dévastés,.le pays
jonché de ruines. Cependant, en dépit de toute
cette dévastation, nous constatons que l'accroisse.
ment <le leur population dans ces dix années a été
de 14 pour 100, contre 8 pour 100 dans nos pro-
vincesde l'Ontario,de Québec et des provinces mari-
timnes. L'effet de ce fléau qu'on appelle la politi-
que nationale a été pire que celui cie l'épée dans les
Etats du Sud. Bien que rongés par la guerre et
réduits à la famine, les Etats du Sr.d ont vu leur
population s'accroître dans une proportion presque
double de celle de nos provinces. Faut-il s'étonner
que les libéraux dénoncent la politique qui a amené
notre pays a, un tel état de choses, état de choses
qui est ipuissant à garder ici notre population,
mais qni, au lieui de cela; la chasse à l'étranger en
compagnie de ceux qui viennent ici chercher. à se
faire un chez soi sur ces terres:nouvelles

Pourquoi persévérer dans cette politique ,On
dit que c'est, pour développer l'industrie mahufac-
turière. Personne ne désire plus ue moi 'voir
l'industrie manufacturière prospérer au Canadà.
La hardiesse, l'énergie, la persévérance nécessaires
pour établir et exercer-l'une de nos industries,
donnent à ceux qui s'y livretit droit à une certaine
considération ; ils niéritent <les profits raisonnables
et suffisants. Mais est-il prudent de -provoquer la
production an delà de -ce que le peuple peut con-
sommer,? -0n dit q ne la puissance de production a
doublé; etependant la -population de tout le
Canada -ne s'est accrue que de 12ipour 100. Les
restrictions imposées -¶ar 1e0 tarif ont eu l'effef~de
mettreinos ianufaéturie s dans 'imposibilité de
produire à des prix lui leur pdriettent cie se
rendre maîtres des marchés étrange.
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Les exportations de nos produits manufacturés
sont d'environ $4,000,000, comme je l'ai fait voir,
à peu près ce qu'il faut pour fournir à la demande
de 100,000 personnes ; pas plus que ce qu'il faut
pour fournir à la demande du nombre de gens qui
sont annuellement chassés de notre pays sous ce
règne de terreur, comme je pourrais la qualifier,
(le la politique nationale. Au nom (les nanufactu-
riers comme des cultivateurs, je dis: Arrêtez
l'émigration. Le marché domestique est le meilleur
pour les manufacturiers comme il est le meilleur
pour les cultivateurs. Pourquoi chasser nos gens
hors du pays et forcer nos fabricants à envoyer
leurs produits à l'étranger, où ils out à franchir les
barrières des tarifs les autres pays, pour chercher
un marché parmi nos propres citoyens que cette
politique a forcé de s'expatrier ?

L'honorable député de Pictou dit que notre popu-
lation va maintenant s'accroitre, parce que notre
pays a été plus complètement développé ; les entre-
prises de chemins de fer ont développé notre pays,
et partout nous pouvons compter sur un accroisse-
ment (le notre population dans les prochains dix
ans. Mais le pays a été développé davantage dans
la période de 1881 à 1891 que dans celle de 1871 à
1881 ; et cependant je vois que l'accroissement de
la population dans les derniers dix ans, 1871-81, a
été de 18 pour 100, tandis qu'elle n'a été que de 12
pour 100 dans les dix autres années, 1881-91. La
mère-patrie s'alarme (le notre impuissance à attirer
ici la population, de notre impuissance à trouver ici
(les foyers pour ceux de ses enfants qui viennent
chercher un refuge dans le Nouveau-Monde. Son
cœur saigne de voir sa tille aînée, le Canada, chas-
ser par dixaines de mille ses propres enfants et
ceux de lai mère-patrie qui cherchent à s'établir
parmi nous, les forçant d'aller s'abriter sous le dra-
peau étoilé et de dépenser leur énergie à élever une
nation qui nous est étrangère. La Si. James
Gazette, commentant les résultats du recensement,
disait:

Tandis que les Etats-Unis se remplissent jusqu'à débor-
der et que leur population s'aceroit par millions, le
Canada, s'il n'est pas absolument stationnaire, s'accroit
certes très lentement. On avait sPosé généralement
qu'à la suite du grand mouvement de l'avant qui s'est
produit dans le Nord-Ouest, le Canada aurait amené un
accroissement d'au moins deux on trois millions dans les
derniers dix ans, et qu'il serait en train d'avoir bientôt

uelque chose comme la population d'un pays européen
e deuxième ordre, mais le recensement est venu

détruire toutes ces espérances. L'accroissement de la
population se divise de l'autre côté de la frontière et
remplit les Etats du nord et de l'ouest. Les hommes qui
sont nés en Canada et qui devaient devenir des citoyens
de l'Empire grandissent et meurent sous le drapeau étoilé.
Que cela soit ou non de votre goût, le Canada ne progresse
pas et n'a pas propressé depuis quelque temps.

Et il ne progressera jamais jusqu'à ce que nous
cessions de paralyser les forces vives du pays avec
ce virus de la protection. Près d'un million de nos
compatriotes vivent sous le drapeau étoilé. Ce sont
deshommes qui soupirent après leurs anciens foyers,
ici, au Canada ; ils aiment le Canada d'un amour
plus vrai que celui qu'ils portent à leur nouvelle
patrie. Quelle sorte le gens vont aux Etats-Unis ?
L'honorable député de Pictou a (lit un jour que
seuls les grits sans cour traversaient la frontière.
Je ne sais pas de quelle politique ils sont, mais je
sais ceci: c'est que, grits ou tories, ils ne sont pas
sans cœur ; ils ont noblement maintenu leurs posi-
tions dans leur patrie d'adoption ; ils sont à la tête
du commerce, à la tête de grandes compagnies de
transport, à la direction des grands établissements

M. DAWSo,

de banques et autres institutions financières dans
le pays qu'ils ont fait le leur. Il en est parti un
milion, y compris nos immigrants, non pas des
bl'és ni les petits enfants, mais des jeunes gens et
des jeunes femmes robustes, élevés et équipés, prêts
pour la bataille de la vie.

J'aimerais que le ministre des Finances calcule
la perte d'argent que cette émigration a causée au
peuple canadien. Qu'il prenne le coût de l'instruc-
tion donnée à nos fils et à nos filles qui, une fois
adultes, sont partis pour les Etats-Unis. Il con-
statera, je crois, qu'à une très basse estimation le
coût de l'instruction donnée aux citoyens qui'ont
fui le Canada et sont allés se réfugier aux Etats.
Unis, atteint presque le chiffre de notre lette
nationale. Notre population aurait dû s'accroître
rapidement. L'histoire du Canada ne mentionne
pas d'époque où l'on a dépensé autant d'argent dans
des entreprises publiques que dans la période de
1881 à 1891. D'après l'Annuaire statistique, le
peuple canadien, par l'intermédiaire du gouverne-
ment et des corporations particulières, a dépensé,
dans la seule construction des chemins de fer, plus
de $400,000,000. D'autres millions ont été dépen-
sées dans la construction de canaux et dans d'autres
travaux publics. Les travaux de construction
dans les villes ont servi à mettre en circulation des'
dizaines (le millions en sus. Mais en déit de tout
cela l'émigration a continué et nos citoyens sont
partis par 100,000 tous les ans pour aller contribuer
à élever une nation étrangère. Et voilà pour quoi
nous dénonçons le tarif du gouvernement, parce
qu'il a enrayé l'immigration et causé une grande
perte de population.

Nous dénonçons cette politique parce qu'elle a
été un obstacle au commerce, ou parce qu'elle a été
impuissante à développer le moindre commerce
avec les nations étrangères. Nos importations pour
consommation, l'année dernière, se sont éle-ées à
$]05,252,521. En dehors <le l'Angleterre et des
Etats-Unis, nous achetons très peu des nations
étrangères, Nous avons acheté aux Etats-Unis plus
de la inoitié de nos importations, soit un total de
$54,034,52). Nous avons acheté en Angleterre et
dans ses colonies pour $33,808,642, soit, pour ces
deux pays, un total de $88,443,163. Nous avons
acheté chez les autres nations pour $16,809,348. Il
n'y a que quatre nations dans le reste du monde
qui nous aient vendu des marchandises pour plus
d'un million de piastres chacune :-'Allenagne, où
nous avons acheté pour $4,794,159; les Antilles
pagnes, $3,53),292; la France, $2,585,174; et

le Japon, $1,567.558, soit, pour ces quatre nations
un total de $12,478,1831 ce qui laisse une balance
de $4,331,165 représentant notre commerce total
d'importation avec tous les autres pays du monde.
Nous avons vendu, des produits lu Canada pouîr
$102,828,351. L'Angleterre et ses colonies .en ont
pris pour $62.021,793. Les Etats-Unis en ont pris
pour $35,603,773. Tous les atres pays <lu mnonde
ont pris pour $5,202,785 des produits que nous
avions à vendre. Des autres nations étrangèresi ne
seule a acheté de nous pour plus d'un million de
piastres, ce sont les Antilles espagnoles, auxquelles
nous avons vendu pour $1,407,400. L'Australasie
nous a vendu en tout pour $113,000 de marchan-
dises et nous lui en avons vendu pour-$414924, qui
se décomposent comme suit :-produits nianfa-
turés.$230,665; produits des forêts, $9484O 'pro
duits des pêcheries $83,601l; produits agricoles
$5,804; animaux et leurs produits, $5. Pour obte-
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nir ce commerce insignifiant avec l'Australie, nous
avons subventionné une ligne de steamers qui nous
a coûté $12'2,000 par année.

Nous dénonçons ce tarif parce que c'est un tarif
différentiel contre l'Angleterre. Les honorables dé-
putés de la droite le nient, nais les faits sont contre
eux. Les tableaux du commerce et de la navigation
prouvent au delà de tout doute que le tarif opère
différentiellement contre le commerce anglais. On
a invité les citoyens loyaux à appuyer la politique
nationale parce qu'elle augmenterait notre coin-
merce avec l'Angleterre. Voici les .propres paroles
prononcées par sir Leonard Tilley, lorsqu'il fit son
premier exposé budgétaire, en faveur de la politi-
que nationale en 1879:

Formant partie de ce, grand pays-un pays qui admet
nos produit sans frapper d'un ul impôt tout ce quenous
avons à lui expédîer-indénendammentde tout sentiment
national-je crois que la Chambre n'aura pas d'objection
à ce que, dans les propositions que, Je vais soumettre, les
droits soient plus lourds sur les importations des pays
étrangers que sur celles de la mère-patrie.

C'est tout le contraire qlui a e lieu. L'Angle-
terre admet en franchise tous les produits qu'il
nous plaît (le lui envoyer, les produits de nos pêche-
ries, de nos forêts, de nos mines et nos fermes, tout
est exempt <le droits. Tout ce que nous envoyons
aux Etats-Unis est frappé de lourde impôts, qui ont
encore été augmentés dans ces dernières années.
On s'attendait naturellement que cette politique
soi-disant pariotique produirait une grande aug-
mentation du volume de notre commerce d'exporta-
tion avee l'Angleterre. En réalité, je vois que
notre commerce avec l'Angleterre, exportations et
importations comprises, s'est élévé de 1873 à 1878,
à $560,000,000, une moyenne annuelle de $93,500,-
000 sous le règne des libéraux. Dans la même
période, notre commerce total des Etats-Unis,
exportations et importations comprises, a été de
$490,000,000, en chiffres ronds, -une moyenne
annuelle d'environ 80 millions. Notre commerce
avec l'Angleterre excédait de $13,500,000 par année
notre commerce avec les Etats-Unis.

Puis vint le régime protecteur, et qu'arriva-t-il?
Ces quatorze années passées, sous le régime protec-
teur, notre commerce avec la Grande-Bretagne,
tant en importations qu'en exportations; s'est élevé
à 1,295 millions, une moyenne annuelle de $92,500,-
000, accusant une baisse d'un million par année.
En moyenne, la totalité de notre commerce avec la
Grande-Bretagne, ces quatorze aunées dernières,
accuse donc une-diminution annuelle d'un million
le dollars, comparée aux cinq sannées du régime
Mackenzie. Durant 'ces quatorze, années, notre'
commerce avec les Etats-Unis a atteint le chiffre
de 1,290 millions, soit une moyenne de $92,140,000,
presque égale à celle de notre commerce avec la
('rande-Bretagne, accusant une augmentation supé-
rieure de 12 millions de dollars à celle du régime'
Mackenzie. Ainsi, cette politique nationale, anti-,
britannique, anti-patriotique, a été ause de la;
baisse subie dans notre commerce avec la Grande-
Bretagne, ot il n'existe pas de barrières contre le
libre-échange, et elle a produit une augmentation
de commerce avec les Etats-Unis, en dépit des
barrières élevées que la protection y a;élevées.

M. l'Orateur, il existe une autre preuve frappante
le la nature anti-britaniique de la-politique natio-*

nale, et on la trouve dans la totalité de nos impor-
tations destinées à la consommation. De 1873 à
1878, sous l'administration libérale et sousle régime

du tarif minime, notre commerce avec la Grande-
Bretagne a atteint le chiffre de $310,000,000, soit
une moyenne annuelle de $52,000,000. Durant la
même période de temps, notre commerce avec les
Etats. Unis a atteint le chiffre de $299,000,000, soit
une moyenne annuelle de $50,000,000. Durant les
quatorze années dernières, notre commerce avec
la Grande-Bretagne s'est élevé en moyenne à
$42,500,000, soit une somme inférieure de $9,500,000
à la moyenne de notre commerce sous l'administra-
tion Nlackenzie. Notre commerce avec les Etats-
Unis s'élève à au delà de 51 millions. soit un million
de plus par année que sous le régime Mackenzie.
Or, M. l'Orateur, la Grande-Bretagne bénéficie
de nos importations de ce pays. L'Angleterre ne
bénéficie guère des marchandises que nous lui
expédions ; le monde entier lui est tributaire, et
l'Angleterre ne retire pas le moindre bénéfice des
marchandises que nous lui vendons. Mais elle
réalise des bénéfices sur ce qu'elle nous , vend ; elle
est donc en droit d'attendre d'une politique patrio-
tique une augmentation de son commerce d'expor-
tation avec notre pays. Et, cependant nous cons-
tatons que, sous le régime de la politique nationale,
nos exportations de la Grande-Bretagne ont subi une
diminution de $9,500,000, et nos exportations des
Etats-Unis, sa grande rivale commerciale, ont subi
une augmentation. Ecoutons de nouveau ce 'que
disait sir Leonard Tilley, en 1879 :

Relativement aux droits que nous *allons demander L
cette Chambre d'imposer, on peut dire que la plus fortepartie des $2.00,OO dont nous avons.besoin, nous viendra
des importations des pays étrangers, plutôt que de celles
de la mère-patrie.

Tel sera à mon avis l'effet du tarif.
Mais tel n'a pas été l'effet obtenu, Le montant

<les droits prélevés sur les marchandises provenant
de la Grande-Bretagne, c'est-à-dire, sur tout le
volume de notre commerce de l'année dernière, a'
été de 22½ pour 100; les droits prélevés sur les
marchandises importées des Etats-Unis se sont
élevés à 12J pour 100, soit 10 pour 100 de droits dif-
férentiels sur tout le volume de notre commerce.
D'après les relevés du commerce et de la navigation,
on constate que nos importations de la Grande-
Bretagne de marchandises imposables destinées à
la consommation, pour l'exercice financier finissant
le 30 juin dernier, se sont élevées au chiffre de
$23,311,911, sur lesquelles ila été acquitté $7,006,-
676.58 de droits.' Durant le même exercice nous
avons, importé des EtatsUnis, en marchandises
imposables, pour une valeur de $25,795.538, sur
lesquelles il a été perçu $6,897,395.04 de droits. En
d'autres termes, il a été perçu, 30 pour 100 sur les
marchandises imposables inportées de la Grande-
Bretagne, et seulement '26î pour 100 sur les mar-
chandises imposables : importées des Etats-Unis,
soit un écart de 31 pour 100 de droits différentièls,
écart beaucoup plus élevé qu'à aucune époque pré-
cédente, et notons-le bien, cela s'est passé durant
l'exercice qui a suivi la révision du tarif. M l'Ora
teur, ce n'est pas là un traitement 'juste envers
la Grande-Bretagne. Nous avons vendu à l'Angle-
terre 'pour une valeur 'de $57,913,564 de produits
canadiens,"et en ý avons acheté pour $31 131,737 de
marchandises 'imposables et non imposables.' En
outre, pour balancer nos comptes,, inous. avons
exporté de l'Angleterre' en numéraire $26,771,827.
Comparez cela avec notre commerce avec les Etats-
Unis. Nousavons acheté de 'ce dernier pays pour
$54,634,521 de marchandises imposables et non
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imposables, et nous leur avons vendu pour $35,-
603,773 de produits indigènes, et leur avons payé
$19,030,748, comptant, comme balance de compte.
M. l'Orateur, l'existence le ces droits différentiels
a été signalée à la Chambre, d'année en année par
l'opposition, mais le gouvernement a toujours fait
la sourde oreille. La revision du tarif eut lieu et
les droits différentiels furent plus élevés que jamais.
Depuis longtemps, le peuple anglais proteste contre
l'effet du régime fiscal établi par le gouvernement,
preuve le discouira prononce à la Chambre les
Communes, le 27 avril 1888, par le ministre des
Finances le cette époque, devenu aujourd'hui
secrétaire d'Etat, qui s'exprimait ainsi

Lorsque surgit cette question de la protection de nos
industries domestiques, nombre de personnes en Angle-
terre m'attaquèrent à cet égard et me demandèrent:
A quoi pemnsez-vous donc en tournant ainsi le dos au
régune libre-échangiste anglais et en adoptant le régime
protectionniste des Etats-Unis ?

C'est un fait, M. l'Orateur, qui a été reconnu par
.les hommes juflicieux, en dehors de la Chambre.
Le principal Grant, dans un article admirablement
écrit en date lu mois de novembre 1894, disait :

Il nous faut choisir entre le système américain et le
système anglais. Actuellement nous copions les Etats-
Unis, et sans le vouloir. nous établissons des droits diffé-
rentiels contre nos meilleurs clients. Changeons de bat-
terie, maintenant. Le système anglais est excellent.

Les députés libéraux, M. l'Orateur, ont aussi
reconnu le fait, et cherché à y remédier. L'hono-
rable député <le Queen, I.P.-E. (M. Davies), en
avril 1892, saisit la Chambre le la résolution sui-
vante:

Attendu que la Grande-Bretagne admet en franchise
dans ses ports les produits du Canada, la Chambre est
d'avis que l'échelle actuelle des droits dont sont frappées
les marchandises sui-tout importées de la Grande-Bre-
tagne, devrait étre abaissée.

C'était virtuellement reconnaître ce qui est dl
à la mère-patrie. M. l'Orateur, je n'ai cure <les
déclarations de loyauté que nous font entendre de
temps à autre les députés ministériels. Je crois à
la loyauté, quand je la vois se traduire en Suvres
pratiques. Quand je vois les honorables députés
<le la droite établir des droits différentiels contre la
Grande-llretagne et refuser d'adopter une résolu-
tion de la nature de celle soumise par l'honorable
député <le Queei (M. Davies), alors il m'est bien
permis de douter <le la profondeur, de la sincérité,
de l'étendue <le lotir loyauté. Cette motion, les
honorables députés de lit droite l'ont écartée par leur
vote. Ils proposèrent, toutefois, une autre résolu-
tion très désintéressée celle-là, présentée à la
Chambre par l'honorable député de Bruce-nord;
la voici

Que, du moment que le parlement de la Grande-Breta-
gne et de l'Irlande admettra les produits canadiens sur
les marchés du Royaume-Uni, à des conditions plus favo-
rables que celles laites aux produits des pays étrangers
le parlement canadien sera disposé à accorder des avan-
tages réciproques, en abaissant les droits dont il frappe
les marchandises fabriquées en Angleterre.

Tous les conservateurs appuyèrent cette motion,
qui fut adoptée, et si j'ai bonne mémoire, ils enton-
nèrent 'Dieu sauve la Reine !" L'Angleterre
admet en franchise sur ses marchés toutes nos mar-
chandises. Et nous refusons d'abaisser notre tarif,

M. DAWSON.

a moins que l'Angleterre n'aille plus loin et ne
taxe le pain de ses ouvriers, importé <le l'étranger.
Et quand l'Angleterre, ne se contentant pas d'ad-
mettre nos marchandises libres <le droits, va
jusqu'à leur accorder un traitement de faveur, que
faisons-nous? Admettons-nous ses marchandises
en franîehise ? Pas le moins du monde. Abaisser
les droits dont nous frappons les marchandises
importées de la Grande-Bretagne, de façon à les
mettre sur un pied d'égalité avec les importations
des Etats-Unis, voila tout ce que nous sommes dis-
posés à concéder. Il eût été à l'avantage de notre
commerce et de nos relations avec la, mère-patrie,
d'adopter la résolution présentée par mon hono-
rable ami de Queen, et d'abaisser nos droits de
douane, de façon à exonérer le peuple canadien du
reproche qui pèse sur lui, d'après les relevés du
commerce et de la navigation, qui établissent clai-
rement qlue nous imposons des droits différentiels
sur les importations provenant <le la mère-patrie.

M. l'Orateur, les députés ministériels ont pris
l'habitude, depuis quelque temps, de décrier l'An-
gleterre. L'honorable député de Pictoi (sir
Charles-Hibbert Tupper) s'est servi d'un langage
tout à fait insolite; et je crois <le mon devoir <le
signaler à la Chambre des expressions qui ne
devraient jamais être consignées à l'oubli. Voici
ce qu'il a dit en parlant <le l'Angleterre :

Chassée des marchés du monde civilisé, constatant
d'année en année la baisse accentuée <les produits qu'elle
avait coutune d'écouler sur ces marchés, l'Angleterre
dépense les millions pour sa marine, pour son armée, en
vue d'imposer ses marchandises, ses denrées, ses produits
aux marchés du monde barbare.

Le mode ainsi établi par l'honorable député a
trouvé (les imitateurs parmises amis-de la Chambre
et dans la presse du pays. Il n'est pas rare de
trouver dans les journaux conservateurs une co-
lonne remplie de louanges débordantes dê loyauté
envers l'Angleterre, qu'on appelle la " maîtresse
<les mers," la mère des héros," '-champion <le la
liberté civile et religieuse," " la première des na-
tions," et tout à côté, une colonne remplie de faus-
setés grossières, patentes à l'endroit du commerce,
(les ouvriers et des affaires de la Grande-Bretagne,
la colonne portant comme en-tête les mots sui-
vants : " le libre-échange tel qu'il existe en Angle
terre." Citons un échantillon de ces articles, tou-.
chant la ville de Leeds : " Dans la ville de Leeds,
en Angleterre, qui compte une population de 200
000 âmes, il n'y a pas un seul ouvrier qui soit pro-:
priétaire (le la maison qu'il habite ; voilà ce qui se,
passe dans l'Angleterre libre-échangiste."

Or, voici la vérité à ce sujet : Leeds a une popu-
lation de 400,000 âmes, et plus de 2,000 ouvriers
sont propriétaires de leurs maisons. Les fonds
accumulés des unions ouvrières, des sociétés de
bienfaisance, des magasins de coopération et <les
banques d'épargnes atteignent le chiffre de $1 250,
000. Les ouvriers ont fait des entreprises comi
merciales sur une grande échelle, qu'ils admins-
trent avec plein succès d'après le système coopéra
tif. La Société coopérative des ouvriers de .Leeds
possède une flottille sur les canaux et ,sur les riviè
res du Yorkshire et du Lancashire, exploitant a' e
profit l'industrie du transport. Je. me permettrai
d'ajouter : Voilà ce qui se passe dans I'Angleterre
libre-échangiste.

Advenant six heures, la séance est suspendue
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Séance du soir.

M. PAWSON: Au moment de la suspension de
la séance, à six heures, je discutais quelques-unes
des assertions inconsidérées qui se font jour, de
temps à autre, dans la presse conservatrice, relati-
venient au commerce le l'Angleterre et de la situa-
tion de l'ouvrier anglais. - La situation de la classe
ouvrière de la Grande-Bretagne n'est pas aussi
sombre que la presse conservatrice se plait à la
peindre. Depuis que M. Gladstone, sans recourir
a aucune législation spéciale, a inauguré le principe
de la journée de huit heures (le. travail pour les
travaux de l'Etat, ce système a été adopté volon-
tairement et s'est généralisé danîs nombre d'établis-
sements industriels les plus importants d'Angle-
terre et d'Ecosse. M. John-Edward Ellis, député
au parlement anglais, directeur-gérant d'impor-
tantes mines le fer et de charbon dans l'intérieur
de l'Angleterre, a volontairement adopté le système
les huit heures, et le colonel Seely, autre député

au parlement, administrateur d'établissements mé-
tallurgiques, qui emploient 25,000 hommes, a suivi
l'exemple du premier. Voilà qui prouve que la
condition du malheureux journalier dans l'Angle-
terre librs-échangiste n'est pas aussi sombre que se
sont plu à la peindre certains journaux conserva-
teurs, avant les élections récentes. Le fait est, M.
l'Orateur, que nos marchands canadiens, qui étaient
allés en Angleterre, l'automne dernier, faire leurs
commandes de marchandises, n'ont pu réussir à
faire remplir leurs commandes aussi rapidement
qu'ils l'eussent désiré. Dans presque tous les cen-
tres industriels de l'Angleterre, ils ont constaté que
les fabriques fonctionnaient jour et nuit, partout
où la chose était possible, et que, malgré ce surcroît
de travail, les fabricants se trouvaient dans l'im-
possibilité, de remplir les comm ndes en question.

Que n'a pas fait le libre-échafge pour l'Angle-
terre? ullhall déclare' que depuis l'adoption du
libre-échange, l'Angleterre a réduit sa dette de'
$900,000,000; sa population s'est accrue de'42pour
100 ; la richesse du peuple s'est accrue de 124 pour
100 ; son commerce a augmenté de 472 pour 100,
et son commerce, maritime de 583 Pour 100. Par-
lant de cet énorme accroissement de la richesse
nationale, qui a plus que doublé depuis l'adoption
du libre-échange, Mulball ajoute

L'accumulation ordinaire est de £150,000,0(0 par année;
ou d'environ un demi-million par jour, Cette richesse
reste-t-elle accumulée aux mains d'un petit nombre d'in-
dividus? Au contraire, les riches deviennent moins riches
et plus nombreux d'année en'année, et les pauvres moins
nombreux, en proportion de la population.

Sous le régime du libre-échange, ei Angleterre,
pour chaque jour ouvrable, la richesse publique
s'accroît annuellemient de" cent cinquante millions
de livres sterling, soit environ $750,000,000 de
de notre argent. Sous ce régime, le commerce de
l'Angleterre avec l'étranger, son commerce tant
d'exportation que 'd'importation, .a pris 'un énorme
développement. En 1893, il était' pesque égal at
celui de l'Allemagne -et des 'Etats.Unis, qui ont
une population triple de celle de la Grande-Bre-
tagne. Le commnerceextérieir de la France' et d
la Russie, dont la population est quadruple' de
celle de l'Angleterre, est de tréntequatre millions
moins élevé. LItalie et l'Espagne, dont la popu
lation excède de 10 millions celle de l'Angleterre,
ont un commerce collectif inférieur d'un sixième

au sien. L'Angleterre est aujourd'hui le créancier
général de tout les pays protectionnistes du moncie.
8ans les capitaux anglais, les industrics protégées

-de toutes les nations du globe souffriraient sensi-
blement. Son surplus de capitaux supporte ces
industries, leur fournit des fonds et leur permet de
survivre dans lesý pays protectionnistes. Mais,'
nous dit-on, ces -années dernières, l'Angleterre :a
souffert très sérieusement ; le libre-échange produit
ses effets, et l'Angleterre marche rapidement à sa
ruine. Les désastres, la ruine, la misère se pro-
pagent par tout le pays, et sa population ouvrière
chôme. Si tel, est le cas, il faut naturellement
s'attendre à une recrudesceice <le paupérisme et de
criminalité età voir sa population fuir le pays.
Or, durant les seize années finissant en 1895, l'ac-
croissement' :le la population en Angletterre a
presque égalé :la totalité de celle du.Canada. De
34,622,930 qu'elle était en 1880, elle s'est élevée à
39,134,106 en 1895, un accroissement de 4,511,236'
pour les seize années, soit environ 13 pour 100. "Si
les temps sont aussi critiques qu'on le dit en An-
gleterre, il serait fort naturel de voir l'accroisse-
ment du paupérisme excéder celui de la population.
Or, que constate la statistique? Pour les trois
années 1880, 1881, 1882, le 'chiffre moyen des indi-
gents de toute espèce, secourus tant à l'intérieur
des asiles qu'à domicile, dans le Royaume-Uni,' a'
été de 1,001,944, tandis, que pour les trois années
finissant en'janvier 1895, le chiffre des indigents était
tombé à 966,920, 'soit une diminution de 4 pour
100. Pour les trois ainées 1880, 1881 et 1882, les
condamnnations prononcées par les tribunaux ont
atteint une noyenn e de 15,808; tandis qu e pour les
trois animées finissant le 1er janvier 1895, le chiffre'
moyen des, condamnations était tombé à 12,899,
soit une dininution d'au delà de 18 pour 100. Ces
chiffres' sot puisés dans l'Extrait Statistique du
Royaume-'Uni pour 'l'année 1895.' 'Si le comnnerce
anglais va, aussi mal qu'on le dit, la cour des fail-
lites devrait nous révéler l'existence <lu fait: Mais,
au contraire, voici ce que je trouve dans l'Extrait
Statistique: le- nombre' de' personnes déeclarées 'en-
faillite par le tribunal et le nom're collectif des
résolutions enregistrées pour'la mise en liquidation
volontaire ou pour composition avec' les créanîciers,
en Angleterre et dans le pays de Galles, durant les
années 1880, 1881' et 1882, a été de 29,066, tandis
que pour les trois années 1892, 1893 et 1894, elles
étaient tombées à 14,352, 'soit uediuinution de 50
pour 100. Le montant du passif compris dans ces
faillites "durant' la même période, de £52,976,044,
est tombé :au' chiffre de ·£23,458,124, une diminu-
tion dans leimontantdu' passif,. compris dans' ,ces
faillites,, de 55 pour '400. 'actif, pour les trois
années 1880,'1881 et 1882," s'est'élevé ý£15,085,324,
et'pour les trois' années' 1892, 1893 et 1894, il a
atteint le chiffrede £8,298,228, une diminution de45
pour 100. Le nombre des faillites a diminué de.50-
pour 100, et l'actif, de'45 p'our '100; la propoi-tion de
l'actif 'aupassif, étant plus considérable ces trois
années dernières, que pour les trois ,premières
années de la période en discussion. Cela ne prouve

il e semble, que l'Angleterre soit dans un
état aussi déplorable que ces messieurs se plaisent
à le dire. vse d er

SQuand nous leur, prouvn afuseédlur
calomnies touchant-le commerce anglais, ces mes-
sieurs nous répondent en nous parlant de lagrical
tUre; et en nous traçant le plus sombre tableau de
l'horriole détresse qui rèjgne parmi la classe agricole
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d'Angleterre. Nombre le cultivateurs anglais, je
le sais, sont dans la détresse ; la chose ne fait pas
doute. La baisse du prix des produits agricoles
sur les marchés anglais, comparés aux prix en
vogue il y a vingt ans, doivent influer sur l'état de
la classe agricole anglaise. Mais si le cultivateur
anglais est incapable de vivre, à même le prix qu'il
obtient pour ses produits en Angleterre, que vont
devenir les cultivateurs canadiens qui ont besoin
du marché anglais pour y vendre leurs produits ?
Avec nos longs hivers, avec des inconvénients mul-
tiples, avec le coût <lu transport (les produits sur le
grand marché de l'Angleterre, il nous faut lutter
sur ce marché avec le cultivateur anglais, et si
celui-ci est incapable (le vivre, comment le cultiva-
teur canadien peut-il espérer vivre, tout en luttant
contre ces désavantages? Que les petits agricul-
teurs, ceux qui ne détiennent qu'un petit nombre
d'acres (le terre en Angleterre, soient dans la misère,
voilà ce que les députés ministériels ne peuvent
prouver. La situation précaire des cultivateurs
qui exploitent leur propre terre, avec l'aide de leurs
fils, n'offre rien de comparable à celle les grands
propriétaires fonciers qui font leur exploitation
agricole au moyen <le main-d'Suvre salariée. La
cause le la détresse de la classe agricole en Angle-
terre tient à l'emploi le la nain-d'euvre salariée et
aux salaires élevés qu'elle paye aux ouvriers agri-
coles.

Il se fait actuellement une agitation en Angle-
terre en faveur de la protection, sous forme <le
droits sur les produits agricoles, et les députes
ministériels semblent disposés à épouser cette agi-
tation. Quel serait l'effet de cette soi-disant pro-
tection, sur l'agriculture anglaise en souffrance?
Elle accroîtrait tout simplement la valeur <le la
terre et, par conséquent, la rente que le propriétaire
le la terre exigerait du tenancier qui cultive le sol.
Ce sont les propriétaires fonciers et non pas les
cultivateurs (lui sont au fond de l'agitation pour
la protection de l'agriculture en Angleterre. A
l'appui de ce que j'avance, citons les paroles pro-
noncées par l'honorable Henry Chaplin, député au
parlement anglais, le 27 février 1891 :

Ces droits sur les produits auraient pour effet de relever
d'une manière sensible le prix de la terre, et d'accroître
ainsi sa valeur.

Le très honorable Joseph Chamberlain aurait
également dit

Les propriétaires fonciers, ceux qui ont des privilèges à
maintenir, seraient contents de vous faire dévier du droit
sentier, au moyen de cette clameur de " Fair Trade,"
sous laquelle ils abritent leur demande de protection à
l'individu, et qui leur permettrait de taxer le pain du
peuple afin de relever la rente des landlords.

Tel est l'objectif poursuivi par ceux qui appuient
cette agitation organisée pour venir au secours des
cultivateurs anglais en détresse. Le but est le
relèvement le la rente lu landlord. Pourquoi les
députés le la droite déerient-ils la mère-patrie ?
Pourquoi frappent-ils de droits différentiels son
commerce ? Que devient leur loyauté ? En dépit
des injures qu'ils jettent à la face (le l'Angleterre,
et des droits différentiels dont ils frappent ses
marchandises, je crois qu'au fond de leurs cours,
repose un sentiment <le loyauté, aussi sincère, aussi
profonde que celle dont sont annimés les libéraux
canadiens. Si quelque langer menaçait l'Empire,
si l'ennemi envahissait notre territoire, il n'est pas

M. DAwsoN.

un seul homme, je le sais, à votre droite, NI. l'Ora-
teur, qui ne tût prêt à combattre courageusement à
côté des libéraux pour la défense de l'Empire et de
nos foyers menacés. Il n'en est pas un seul d'entre
eux (lui ne fût prêt à mêler son sang à celui des
libéraux, en volant à la défense du drapeau national,
ce drapeau que nous considérons, nous libéraux,
comme un emblème trop sácré pour vouloir le
traîner dans la boue de nos luttes de parti.

Voici maintenant le deuxième article du pro-
gramme:

RÉCIPROCITÉ--NOU VEAUX MARCHÉS.

que en égard à la prospérité-du Canada et des Etats-
Unis comme pays limitrophes. liés par beaucoup d'inté-
réts coummuns, il est désirable de voir exister entre eux les
relations les plus amicales et d'établir une intercourse sur
des bases larges et généreuses.

Que les intérêts du Canada et de l'Empire prgresse-
raient notablement, en raison de l'établissement de ces
relations;

Que la période de l'ancien traité de réciprocité a été
une ère de prospérité remarguable pour les colonies de
l'Amérique Britannique du Lord;

Que le prétexte mis de l'avant par le gouvernement
lorsqu'il fit appel au pays en 1891, touchant les négocia-
tions d'un traité de réciprocité avec les Etats-Unis, était
délusoire et malhonnête, et de nature à tromper l'élec-
torat;

Que le gouvernement n'a tenté nul effort sérieux pour
obtenir un traité, mais qu'au contraire, il est manifeste
que dominé qu'il est par les monopoles et les coalitions
commerciales, le gouvernement du jour ne désire réelle-
ment pas négocier de traité;

Que le premier pas à faire pour atteindre ce but, est
de placer au pouvoir un parti qui désire sincèrement la
conclusion d'un traité à des conditions honorables pour
les deux pays,

Qu'un traité de réciprocité loyal et large développerait
les grandes ressources naturelles du Canada, grossirait
considérablement le volume du commerce et du trafic
entre les deux pays, tendrait à favoriser des relations
amicales entre les deux nations, supprimerait du coup des
causes multiples qui ar le passé,ont provoqué de l'irrita-
tion et suscité des embarras aux gouvernements de l'un
et l'autre pays; et assurerait entre l'Empire et la Répu-
blique ces relations cordiales, garanties suprémes de la
paix et de la prospérité;

Que le parti libéral est rrét à entamer des négociations
en vue de la négociation d'un traité de cette nature, com-
prenant une liste bien définie d'articles fabriqués, et nous
avons la conviction qu'un pareil traité recevrait l'assen-
timent du gouvernement de Sa Maiest, dont la-popula
tion est nécessire à la négociation de tout traité.

M. l'Orateur, les ressources naturelles du Canada
sont immenses, et il nous manque trois choses pour
les développerconvenablement: leshommes, l'argent,
les marchés. Sous le régime de la politique natio
nale, les hommes ont été chassés par dizaines de
mille. L'argent a été absorbé par le petit. nombre,;
et c'est avec regret que je le dis, ceux qui onît réussi
à absorber tant d'argenit ont jugé bon de placer aux
Etats-lUnis une partie au moimîs de l'excédant de
leur richesse, au lieu de consacrer cet argent au
développement des richesses latentes lu pays. Il
nous faut des marchés. Il faut renoncer à'cette
politique d'isolement, digne de la Chine, et. qui a
abouti à la stagnation nationale. Notre inmmense
richesse minérale nous est inutile, faute d'hommes,
d'argent et de marchés, pour la développer. Tant
qu'elles resteront inexploitées, nos richesses naturel-
les nous seront aussi inutiles qu'un sac rempli d'or le
serait à un marin naufragé sur une île déserte. Les
honorables députés nous disent qu'il es inutile de
se tracasser, puisque nous avons un vaste marché
domestique, sinon pour les minéraux, a;u moiis
pour les produits agricoles. Je vais leur citer
quelques statistiques au sujet du marché domes-'.
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tique, pour les produits de la ferme. D'après le
bulletin n' 18 du recensement, que tout le inonde
peut consulter, il y a 735,207 cultivateurs en
Canada ; il y a 320,001 personnes qui se livrent à
l'exploitation industrielle et aux métiers. Long-
temps avant l'inauguration de la politique nationale,
nous avions des industries; or, voyons, au bout de
dix-huit années de ce régime, ce que nous révèlent
les bulletins du recensement au sujet du succès de
ce régime.

Nous avons 320,001 ouvriers employés dans nos
établissements manufacturiers. De ce nombre, on
me permettra de déduire ceux à qui la politique
nationale ne profite pas.

Or, les charpentiers, les tonneliers, les inenuisiers,
les constructeurs de vaisseaux et les hommes
employés dans les scieries sont au nombre. <le
67,000. Le nombre des briquetiers, des maçons,
des peintres, dts plâtriers est de 26,000. Le nom-
bre des machinistes et des forgerons, le 28,000. Le
nombre dtes modistes et couturières, des cordon-
niers, des selliers, des tailleurs et les tanneurs, de
70,000. Le nombre des boulangers, des bouchers,
les meuniers; des fabricants <le beurre et de fro-

mage, de 20,000. Le nombre des relieurs et des
imprimeurs, le 9,000.

Ceux qui, directement ou indirectement, ne
doivent rien à la politique nationale, et qui appar-
tiennent à la classe industrielle, sont donc au nom-
bre de 220,000, ce qui laisse une balance <le 100,000
ouvriers auxquels la protection peut profiter. Ces
100,000 ouvriers comprennent tous ceux qui tra-
vaillent dans les fabriques, les raffineries, les bras-
series et les distilleries et quelques autres milliers
de personnes qui sont désignées dans les tableaux
par les mots " et autres "

Supposé que tout le nombre d'ouvriers que nous
venons de mentionner ne travaillaient pas aupara-
vant dans ces industries, et que la politique nationale
peut les réclamer tous, le marchë intérieur de la
politique nationale se réduirait alors à 100,000 con-
somumateurs pour les 735,000 agriculteurs que nous
possédons, et nous aurions les produits de sept
établissements agricoles pour .pprovisionner un
seul artisan ou ouvrier.

Mais, M. l'Orateur, il n'y a pas, aujourd'hui,
100,000 ouvriers qui profitent directement ou indi-
rectement de la protection. Je vous donnerai une
liste des établissements qui en profitent plus-ou
moins, et le nombre -de personnes des deux sexes
que ces établissements emploient. S'il y en a
d'au tres, que l'on nous en donne les noms.

Voici cette liste

Fabricants d'instruments aratoires.. ......... 3,856Ouvriers em loyés dans les filatures de coton...... 6,053
do do dans les fabriques de lainages..'. 4,241
do do dans les fabriques d'autres tissus. 3876
do do dans les usines de fer et d'acier . 2.804M achinistes................................... ....... 9,572

Mýouleurs . ................... . . ........... 4,070Fabricants d'outils et couteliers............. 964
do de fil métallique. ....................... 283onvriers employés dans les raffineries.......... 1,700

Fabricants de cables et de cordages............ - 412Ouvriers employés dans les puits d'huile de pétrole. 344
<lb do dans les fabriques d'empois..' 62Fabricants et emplyés----------------,169

Si les
d'autres n
mais supp

T-...... ..Total-..............................44,446

honorables messieurs de la droite ont
oms à ajouter, je désire qu'ils le fassent;
osez que le chiffre s'élève à 100,000, vous

reconnaîtrez avec moi combien il est absurde de
prétendre que pas un de ces ouvriers n'eût trouvé
de l'emploi en Canada sans la politique nationale,
et c'est, pourtant, le maximum de donsonmateurs
que le marché intérieur de la politique nationale
peut réclamer, c'est-à-dire, 100,000 bouches pour
consommer le surplus de produits de 735,000 agri.
culteurs.

Il faudrait croire, en outre, d'après les discours
des honorables messieurs <te la droite, surtout d'a-
près celui prononcé par l'honorable député qui
vient de reprendre son siège (M. Smith, Ontario),
que les chefs de la droite n'ont jamais été en
faveur d'une réciprocité quelconque avec les
Etats-Unis. Pourquoi donc, s'il en était ainsi,
le dernier parlement fut-il dissout prématuré-
ment, et une élection générale eut-elle lieu pour
faire approuver par le pays l'attitude prise
par le gouvernement en faveur de la récipro-
cité ? Il est évident que, pendant la session <le 1890,
le gouvernement ne songeait aucunement à une
élection générale avant 1892. Il avait refusé, cette
année-là, d'ordonner la revision <les listes électo-
rales, en déclarant que son intention était de ne
pas faire d'élections générales avant l'expiration
du terme régulier du parlement, c'est-à-dire avant
1892.

Voici les paroles, mêmes du secrétaire d'Etat
d'alors (l'honorable M. Chapleau) :

Mais n'y a-t-il pas d'autres raisons pour lesquelles
cette revision ne doit pas se faire? Nous ne sommes pas
encore arrivés au terme du parlement actuel ; d'après la
loi, ce parlement cessera d'exister au commencement de
1892. Si en juillet 1891, le recensement, fait voir que la
représentation doit être modifiée, il deviendra nécessaire
de faire de nouvelles élections bientôt après le recense-
ment, et ces élections devront se faire au commencement
de 1892, à la mort naturelle de ce parlement, conformé-
ment à la constitution. Il n'y a aucune raison de douter
m u une revision, commencée en 1891, ne puisse se faire
d'une manière satisfaisante et ne soit prête lorsque arri-
vera le temps des élections en 1892.

Les listes ne furent' pas revisées et l'élection
ý énérale eut lieu le 5 mars 1891. Quelle raison

onna-t-on pour -expliquer ce changement de pro-
gramme ministériel? Quelle raison le gouverne-
ment donna-t-il pour expliquer pourquoi les élec-
tions devaient se faire une année avaat la date
fixée par la constitution? Immédiatement après
la dissolution, l'avis suivant fut publié semi-offi-
ciellement dans la presse ministérielle:

On demandera naturellement quelles sont les raisons
qui ont induit le gouvernement à en appeler au pays dans
les circonstances actuelles. D'après les renseignemients
reçus, le gouvernement fédéral a, par l'intermédiaire du
gouvernement impérial, fait certaines ouvertures au gou-
vernement des Etats-l'nis, à l'effet d'entamer des négo-
ciations destinées à développer notre commerce avec ce
ays. Nos propositions ont été soumises au président des
tats-Unîs et le gouvernement canadien est d'avis que si

les négociations aboutissent à un traité que le parlement
du Canada sera appelé à ratifier, il est opportun que le
gouvernement canadien soit en état d'opérer avec un par-
lement fraichement élu par le peuple, au lieude se
trouver'dans l'obligation de le faire avec un parlement
moribond.

Les chefs de. la droite, M. l'Orateur étaient si
ardents pour la. réciprocité, qu'ils décidèrent de
renouveler de suite le parlement, afin de :ne pas
laisser échapper cette bonne occasion de l'obtenir.
Et pendant la campagne électorale, à Toronto, sir
John-Maedonald se prononça comne suit

Le gouvernement en appelle an peuple pouren obtenir
le pouvoir d'envoyer des délégué. à Waahington, oit ils
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seront chargés de négocier un traité commercial avec les
Etats-Unis,

Le même jour, et à la même aàsemblée, sir John
Thompson disait :

Le gouvernement s'efforcera d'obtenir la réciprocité
avec les Etats-Unis sur la base du traité qui fonctionna de
18M à 1866.

Une autre déclaration, dictée par le chef du gou-
vernemnent, fut publiée au sujet (les prétendues
négociations relatives à la réciprocité. Elle se lit
comme suit :

En outre, nos propositions ont été faite sur une invita-
tion des autorités de Washington. Des commissaires du
Canada, et de l'Angleterre se rendront à Washington le
4 mars, jour de l'ouverture du nouveau Congrès. Le
résultat des élections en Canada sera connu le 6 mars, le
jour ou les commissaires arriveront à Washington. Afin
que cette commission n'ait aucun caractère incertain, le
gouvernement a décidé d'en appeler au peuple pour avoir
son avis sur les propositions soumises aux autorites de
Washington.

Les élections, M. l'Orateur, se firent sur le cri
(le la réciprocité, c'est-à-dire, sur ce cri dans les
endroits où la réciprocité était populaire et un
atout dans la discussion. Des circulaires élec-
torales furent publiées. Elles convoquaient, par
exem ple, des assemblées dans l'intérêt des candidats
du gouvernement à Carlton, N. -B., avec ces titres

Votez pour Vince et la réciproc'té.
Si vous voulez avoir la réciprocité, appuyez le gouverne-

ment.

Le gouvernement américain, disaient les circu-
laires, a fit (les ouvertures au gouvernement
canadien. Il est en état d'obtenir cette bonne
atlaire pour la classe agricole du Canada, et si vous
désirez en profiter, vous devez l'appuyer.

Tel était le langage dont se servirent les inessieurs
de la droite, dans tout le pays, lorsqu'ils s'adres-
saient surtout aux cultivateurs.

Malheureusement, toutefois, on découvrit plus
tard que le gouvernement des Etats-Unis n'avaient
adressé aucune invitation au gouvernement cana-
dien pour tenir avec lui une conférence ; aucune
ouverture n'avait été faite par le gouvernement des
Etats-Unis au gouvernement li Canada, et M.
Blaine, secrétaire d'Etat deâ Etats-Unis, jugea à
propos d'écrire à sir Julian Pauncefote, embassa-
deur anglais à Washington, à la date du ler
avril 1891, ce qui suit:

Je considère comme important, puisque l'affaire est
depuis quelques seinaines l'objet de commentaires dans
le publie, qu'il soir compris que l'initiative d'une confé-
rence n'a pas été prise par moi, au contraire, l'arrange-
ment privé dont j'ai parlé n'était qu'une modification de
votre poposition. l'idée première d'une conférence ne
vient aucunement du gouvernement des Etats-Unis.

Peu de temps après les élections, l'honorable
secrétaire d'Etat (sir Charles. Tupper), alors haut-
commissaire du Canada, qui avait visité Washing-
ton, éci'ivit ce qui suit à sir John Macdonald,
après son retour, les lignes suivantes

J'ai dit à M. Blaine que je désirais d'abord reconnaître
l'exactitude de sa déclaration contenue dans sa lettre
adressée à sir Julian Pauneefote; que j'avais lue, relati-
vement è l'initiative prise pourentamer des négotiations
concernant la réciprocité commerciale entre les deux
pays.

Ainsi, nos délégués se sont rendus à Washington.
Sir John Thompson, sir Mackenzie Bowell et le
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ministre des Finances (M. Foster) ont conféré avec
l'honorable Jas.-G. Blaine concernant la question
des relations commerciales à établir entre le
Canada et les Etats-Unis; mais permettez-moi
d'emprunter quelques mots d'un mémoire préparé
par M. Blaine et envoyé au président des Etats-
Unis, lequel donne un sommaire de ce qui est
arrivé à cette conférence. Il s'exprime comme
suit

A cette conférence les commissaires ont déclaré qu'ils
étaient autorisés par le gouvernement canadien à propo-
ser le renouvellement du traité de réciprocité de 1854,
avec telles inodifications et tels développements que le
requerraient les circonstances dans lesquelles se trouvaient
les deux pays, et leurs intérêts respectifs. En réponse à
une question, les commissaires ont dit que les modifica-
tions et développements que comporterait la. ligne d'ar-
ticles à fixer ne renfermeraient que les produits naturels
et non les produits fabriqués.

Les commissaires ont été informés que le gouverne-
ment des Etats-Unis ne serait pas prettà renouveler le
traité (le 1854, ni i consentir à une réciprocité qui ne se
rapporterait qu'aux produits naturels.

Ainsi donc, ces délégués du gouvernement cana-
dien qui étaient allés négocier un traité de récipro-
cité pour les produits naturels seulement, échouè-
rent. Aujourd'hui, les chefs de la droite nous
assurent qu'un traité de réciprocité nous ruinerait.

L'honorable député d'Ontario-sud (M. Smith) a
déclaré qu'un traité (le cette nature ne ferait aucun
bien à notre classe agricole, vu que nous avons les
mêmes produits naturels que nos voisins, et que le
politicien qui se faisait l'avocat d'un semblable
traité tromperait sciemment le public. S'il en est
ainsi, qlue l'honorable député d'Ontario-sud nous
dise donc ce qu'il pense des négociateurs, le premier
ministre (sir Mackenzie Bowell) et le ministré des
Finances (M. Foster), lui se sont rendus à Vash-
ington pour essayer d'obtenir un renouvellement
du traité de réciprocité <le 1854. C'est:-àdire, une
réciprocité pour l'échange de produits ý tels que
l'orge, le blé, le poisson, le bois de construction, le
bétail, le beurre, le fromage et tous les autres pro-
duits naturels ? Dira-t-il que ces honorables mes-
sieurs ont sciemment trompé lui classe agricole du
Canada? S'il formule cette accusation contre eux,
je l'abandonne à la merci de ces messieurs.

L'honorable député de Grey-nord (M. Masson) a
dit dans le présent débat qu'il craignait que notre
marché local fût inondé de. produits agricolesdes
Etats-Unis, si les droits d'entrée étaient abolis ; or,
lorsque le .marché des Etats-Unis fut fermé à nôtre
orge, cet honorable monsieur recomnmanda fortenieùt
à nos cultivateurs de cultiver de l'orge'à deux rang
pour le marché angltis. Quelques-uns de nos culti-
vateurs firent l'essai de cette culture à leur gret
à leur détriment. Ces messieurs disent que, les
produits agricoles, les porcs, le bétail des Etats-
Unis supplanteraient nos produits similaires str le
marché canadien, si nous avions un traitéde-éci-
procité. Ces honorables messieurs oublientqie les
cultivateurs canadiens l'ont emporté surtous les
autres cultivateurs étrangers à l'exposition unviiei
selle, tenue récemment -au cœur mêmedes Etats
Unis. En 1891,. le gouvernement a cr ie, jiotre
classe agricole n'avait rien à craindreOr arès
avoir vu depuis .la brillante part prisepar le
Canada à: l'exposition universelle dont je éo de
parler, je m'étonne que l'on puisse trouvermu seul
membre de cette Chambre gi (outeque lti
vateur canadien puisse soutenir avantageusement
la concuren'e de tout autre cultivateur du monde,
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et surtout celles de ses voisins des Etats-Unis.
Que ceux-ci nous ouvrent leur marché, et leurs
grandes villes qui regorgent de millions, et qui se
trouvent presqu'à nos portes-telles que Buffîllo,
Cveland, Détroit, Boston, New-York, Brooklyn,
Philadelphie et Washington-et nous verrons la
part que nous pourrons obtenir sur ces marchés, en
concurrence avec les cultivateurs des Etats-Unis.
Les honorables membres de la droite n'ont pu obte-
nir un traité de réciprocité, et ils nous disent main-
tenant que le marché des Etats-Unis n'a pas
pour nous une grande importance. Eh bien 1 M.
l'Orateur, si le marché des Etats-Unis n'a aucune
importance pour le cultivateur canadien, la légis-
lation des Etats-Unis concernant leur tarif n'aurait
pas dû affecter. nos exportations chez nos voisins.

Voyons ce que disent les faits : en 1890, le tarif
des Etats-Unis était beaucoup plus bas qu'il ne le
fut deux ans après, c'est-à-dire, après l'adoption du
tarif McKinley, et permettez-moi de vous présenter
un tableau qui montre jusqu'à quel point nos expor-
tations aux Etats-Unis, <le quelques-uns des nos
principaux produits agricoles, ont été affectés par
l'augmentation des droits d'entrée du tarif
McKinley.' Voici ce tableau:

TABLEAU COMPARATIFDES EXPORTATIONS DE
PRODUITS AGRICOLES, 1890 ET 1893.

Nom des articles. 1890. 1893.

Chevaux........................ ... 1,887,895 1 1 23,339
Bétail ............... ... 104,623 11,032
Volailles..........,................. 105,612 52,114
Rufs ......................... 1,793,104 324,355
Lainages.... .................... 235,436 228,030
Lia .......... , 175,563 124,082
Orge. ................. ........... 4,582,562 638,271
Pois concassés................. 74,215 4,214
Foin............................ 922,797 854,958
Malt.... ........... 149,310 ý 19
Pommes de terre............ 308,915 259,176
Seigle....................... 113,320 3,302

10,453,352 3,624,892

Nos exportations de ces
cles ont, après l'adoption'
haissé de trois à un. Il
d'exportations de bétail, de
seigle. Nos exportations
d'un sixième de ce ,qu'elle
exporté seulement, un.boiss
auparavant. Nos voisins, p
ont simplement élevé dava
existaient entre eux et nons,
perdu les deux tiers de not
Niais en dépit de ces barri
avons continué à trouver su
ché pour une grande quanti
coles, et ce fait prouve d'u
suivant moi, la valeur qu'a 1
pour nous.

Les messieurs de la. dro
marché peut être remplacé
la côte d'Afrique, peut-êtr
Islande, ou à Terra' del
excepté dans les grandes
situé à nos portes.

douze principaux arti-
du tarif . McKinley,

n'y a plus: réellement
volailles, de malt et de
ýý i'œullfs sojnt tom- e ibéesl

J'ai dit que le tarif McKinley avait eu un carac-
tère prohibitif, et, cependant, s'il est vrai que,
malgré ce tarif, nos 4exportations de plusieurs
classes d'articles aux ltats-Unis ont considérable-
ment excédé nos exportations dans toutes les
autres parties du monde, ce fait doit être pour les
messieurs de la droite une preuve irréfutable que
ce marché a quelque importance pour nous.

Permettez-moi de vous soumettre une liste d'ar-
ticles, de provenance canadienne, que nous expor-
tons, en indiquant la quantité de chacun de ces
articles exportés aux Etats-Unis, et la quantité
exportée dans les autres pays.

Voici cette liste:

Classification 1893
des exportations de produits E

cainadiens. its Etats-Unais.

Produits des mines ........... '$ 4,7.56,280
Produits de la forêt........... .. 13,859,960
Poissons d'eau douce et d'eau sa-

lée-frais....................... 1,287,822
Chevau. ................... 1,123,339
Pores........ 130,093
Moutons s .. ........... 1,08,8:4
Volailles:-::: ..... : 52,114
Os ....................... ... ... 8444
Peaux......................... 385,246

do de mouton........... . 66,939
Laine ........................... 228,030
Lin -- ... ..... ............ 124,082
Baie .............. ........ 96,104,
Fruits, N.S.A................... 24,646
Orge......................... 638.271
Fèves............................ 351,058
Foin................:............ 854,958
Paille . .... ................... 25,117
Sucre d'érable.................. 48,174
Arbres, arbustes et plantes..... 11,969
Pommes de terre,..............259,176
Légumes.................... 10583
Autres articles.................. 27096
Engrais artificiels............. .706
Fourrures préparées............. 6,664
Pierre à meule. .............. .24,754
Gypse...................... 27,091
Effets de ménage........... 12460
Chaux.... ..................... .97,898
Barils ............................ 10,631
Meubles de ménage.............. 123,872
Pâte de bois.....a .............. 424,253
Autres articles fabriqués..... .. 249,752
Lingots........ ............ 309,459

$28,132,233,

1893.
Des autres

pays.

$ 573,610
12,499,950

4,642
337,818
15,997

159,041
9,()13

10,282
7,122

16
281

1,114
306,081

4,624
597,914

932
1,477

232
,162,782

10,404
1,577

2,103
:948

2,366
37,081

8,207
6,297

50,749
1,640

117,727

$14,932,145

s étaient, Nous avons Le tarif, McKinley, M. 1'Orateur, n 'existe plus.
eau. d'orge contre 'sept Quand sera-t-il réimposépersonne ne le sait. Le
ar leur tarif McKinley, tarif Wilson, même tél qu'aniendé, a amélioré quel
ntage nlesbarrières qui que peu la situation; mais'eedernier:tarif est
et du coup nous avons encore une charge très lourde. ,.

re commerce avec eux. Examinons inainteianf la valeurs respective du
ères, contre non nous marché des Etats-Unis et du marchédés colonies
r leur marché un débo- de l'Australiè. Malgré les restrictions du tarif,
té de nos produits agri- nous avons vendu, 'l'année dernière auxtts-Unis
ne mariière concluante, des produits naturels o ue5marché deu'os '' pou e valeur d 8250,
.e marché de nosvoisins 000. Ils se composent des 'articles suivants: pro

duits miniers, $6,271397 ; poduits des pêcheries
ite nous disent que ce 83,025,171; produits.forestiers,$12'482;969; pro
ailleurs, peut-être sur duits agricolesS7,423,l71;'vleur totle des pro-

e à Java, peut:-être en duits naturels envoyés au Efats-nis,.32,502,707.
Fu'ego, enn, partut, ,D'un> a:re côté, ns 'eèkPrtations .de produits
villes du pays jui esf naturels en Australie ontété commesuit: Produits

mniniers, rien; produits des pêcheries' 883,610 ;
eh ÏiéE ' ' j8
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produits forestiers, $94,840 ; produits agricoles,
$5,804 ; animaux et leurs produits, $5; valeur
totale de nos produits naturels qui ont trouvé un
débouché en Australie, $184,259.

Je ne désire aucunement, M. l'Orateur, dépré-
cier nos produits naturels; niais je crois qu'une
subvention de $122,000 par année est un prix bien
trop élevé pour obtenir un marché qui ne consomme
que pour $184,000 de nos produits naturels.

Nous avons, M. l'Orateur, aujourd'hui, des cours
remplies le jeunes bestiaux; mais nous n'avons
pas de marché pour nous en défaire. Nous sommes
exclus des Etats-Unis par leurs règlements de qua-
rantaine. Nous avons des millions de livres de
fromage et de beurre à vendre ; mais le marché de
l'Australie n'a acheté de nous, l'année dernière, que
pour $5 (le nos animaux et de leurs produits de
toutes sortes. Mais, M. l'Orateur, si, l'année pro-
chaine, nos amis de la droite sont capables d'enga-
ger les australiens à acheter <le nous pour $10
d'animaux et dle leurs produits, vous les entendrez
pérorer lans tout le pays sur ce fait, et ils décla-
reront que notre commerce avec l'Australie, pour
ce qui regarde cette classe de produits naturels,
s'est accru de 100 pour 100. S'ils peuvent eiigager
les Australiens à acheter de nous pour $25 d 'ani-
maux ou de leurs produits, les honorables messieurs
de la droite proclameront ce fait extraordinaire
que notre commerce d'animaux et de leurs produits
avec l'Australie s'est accru de 500 pour 100. Ce
sera un triomphe pour la politique nationale, et ce
sera la justification de l'énorme subvention que nous
payons pour développer ce marché australien.

Pendant que les délégués australiens étaient ici,
ils nous ont lit qu'ils avaient des millions le mon-
tons à vendre ; qu'ils avaient aussi d'immenses
troupeaux (le bestiaux; qu'ils pouvaient envoyer
sur le marché canadien des moutons, du bouf, du
beurre et du fromage en quantité illimitée. Or,
permettez-moi le faire observer que, à mon avis,
les cultivateurs canadiens ne s'opposent aucune-
ment à ce que le bouf australien, à ce que le mon-
ton, le beurre ou le fromage d'Australie nous arrive
ici en suivant le cours ordinaire du commerce ;
mais ils s'opposent à ce qu'on les contraigne à payer
une forte subvention à un service de steamers
comme un encouragement accordé aux colonies des
antipodes, pour qu'elles nous envoient ici leurs pro.
duits naturels. Se voyant forcés, sous le tarif
actuel, de payer des prix exorbitants pour les arti-
cles dont ils ont besoin dans leurs opérations agri-
coles, entravés comme ils le sont par une taxation
élevée au profit des coalitions, ils s'opposent à ce
qu'on les saigne pour payer une subvention à un
service de steamers organisé dans le but d'encou-
rager les Australiens à jeter sur notre marché le

M. DAwsos.

mouton qu'ils produisent à peu de frais et leur
beurré et leur fromage protégés déjà chez eux par
une prime d'exportation.

Malgré les restrictions qui existent, les Etats-
Unis ont acheté de nous, l'année dernière, 180 fAs
plus de nos produits naturels que ne l'ont fait les
colonies australiennes, et 1,280 fois plus de nos
produits agricoles que nous n'en avons vendu en
Australie.

Un effort sérieux, M. l'Orateur, devrait être fait
par le gouvernement canadien pour conclure un
traité de commerce avec les Etats-Unis; si cet effort
était fait, ce traité pourrait être négocié et conçu
de manière à développer considérablement nos
relations avec eux. Le peuple canadien désire com-
mnercer le plus librement possible avec les Etats,
Unis. Nous avons fait et nous faisons encore tout
ce qu'il est possible <le faire pour surmonter les bar-
rières naturelles qui s'élèvent entre les deux pays.
En effet, M. l'Orateur, nos capitalietes ont cons-
truit sept ponts sur des rivières qui coulent entre
les deux pays ; ils ont construit sur le Saint-Lau.
rent le pont Victoria, le pont de Lachine et le pont
du Canada Atlantique, ils ont construit aussi sur
le Niagara le pont suspendu, le Cantilever et
le pont International ; et la Compagnie du cle-
min de fer Canadien du Pacifique en a construit un
au Sault Ste-Marie. Elle se propose d'en construire
cinq autres, un à Montréal, un autre près de Brock-
ville, un troisième à Kingston, un quatrième à
Niagara, et, enfin, un cinquième à Windsor. Tous
ces ponts ont pour objet de surmonter les obstacles
naturels. La Compagnie du Pacifique a aussi percé
un tunnel sous la rivièreSaint-Clairë pour favoriser
le transport du fret et des voyageurs entre les
deux pays.

Or, pourquoi tous ces efforts, si nous n'avons pas
l'intention de commercer avec les Etats-Unis? Il
viendra un temps oi le peuple trouvera plus qu'é-
trange le fait qu'il a été dépensé tant de millions
pour faire disparaître les barrières naturelles dres-
sées contre la liberté du commerce ; tandis que les
mêmes homies ont ensuite gaspillé leur énergie à
prêcher une guerre de tarif, dont l'unique but est
d'interdire tout commerce.

Le Canada, M. l'Orateur, est maintenant inté-
ressé à plusieurs traités de réciprocité. ,Malheu-
reusement, plusieurs des pays dont le commerce
nous intéresse, sont si éloignés, que les traités con-
clus avec eux sont d'une faible utilité pour nous.
J'en donnerai une liste contenant les noms des pays»
avec qui l'Angleterre a des traités de réciocité
commerciale auxquels le Canada est intéressé. O
y verra aussi la date du traité, et la valeur des pro
duits naturels exportés dans chaque pays, pendant
l'exercice de 1894-95.
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Nous des pays avec lesquels la Grande-Bretagne a conclu des traités de réciprocité commerciale dans les-
quels le Canada est intéressé, avec la date du traité et la valeur des produits naturels canadiens ex-
portés en chacun de ces pays en 1894-95.

Animaux Produits
Date et produits des mines,duprdut despecher'es 'oax

. Nom du pays. de la d ri produitstraité, et des .ferme. for. naturels.rets.

1825.... République Argentine................................... 75 445,616 445,691
1876... Autriche-Hongrie.......................................
1862.... Belgique ......................................... 204,267 . 21,674.225,941
1840.... Bolivie.......................................
1854.... Chili ....................................................... 95,960 95,960
1664.... Colombie..1,258 9,788 i 046
1883.... Corée....................................................
1849.... Costaica...........................................
1861.... Danemark ......................................... 5,246 9,724 . 97Ô
1860.... SaintDomingue...................................... 923 923

.France> ............................................ 57,823 241,3 299,128,
1865....Allemagne ........................................ 338,045 35,976 374,021

.IHawa;i......... ...................................... 180 23,394 23,573
1845.... Libérie ................................. ....................
1865.... Madagascar.................................................. .... .
1856.... Le Maroc ......................................... ........... .........
1891.... Muscat.............
1841.... Perse..................................................... ..............

. Portugal ....................................................
185....Russie .................. ..................... ..............

1885....... . ..1851.. Iles Sandwich .................................... ...................... ...........

1884.. République d'Afrique-sud......................... ...... ........ ..... .

189 Espagne ...................................... 1,127 33,990
1826. Suède et Norvège........................... 1,136 2,067 3,20
1855.... Suisse ...................................................................
1875.... Tunisie .................................................. .

18l85... ..gue ................................................... 4
1825.... Venezuela..............................................................

29 pays-Total..... .............. ....... 610,080 1,021,603 1631,683

Seize de ces.pays n'achètent, pasun dollar valant de produits naturels du Canada.

S. l'Orateur, ces payssont à.des. milliers de .Equateur, avec la Grèce, l'Itali, le exique, le
milles de distance, et bien trop éloignés pour pou- ontenegro, le..Paraguay, Roumanie, Sa.n.Sal-
voir nus être, de'quelque utilité. La ville (le New- vador,,la Servie'et-leZauizibar., Nous'ne sommes -
York seule absorberait pîus de produits agricoles ca- nullementi.ntéressés.à c. traités. L'année -der
nadiens exi une selsnie (le ces pays n'en'ont nière, nous a:vons 3vendu- üà-ces pays-pour 8$99,020 des
absorb)és l'ann 'ée 'dernière.' Les,,hommnes- d'Etat' produits de-,nos",forêts, enspcere td o
anglais ontr -iii grâce à erdpoai,-ànégo". manufactures, mais pas ,même pour un seldla
cicr des traités de ré.cip)rocité,avec la Russie, l''Aile. ,valant. des'l produits de laferme. ý-Il ýy, - des -âmes
magne, la France, 1' Èsa ne,- le ,,,Venézuela,' - ave c puilnmsqiôraignent ýun,ý'traité - commnercial,

H awaï.... . .. ... ......... ..... ............ édé

chacun des vi.gt-neu pays que a...entionn..;. sous .. im.orte .. .ar.q.elq.
mais nos homnmes, d'Etat, canadiens'viennent nosiepcaleshnabsdéué smnt voir"
déclarer en plein plarlement leuirimpuissance, "le ur dans, un traité une menace, aux -librtés, populaires,
i nhabile-,té à négocier un traité avec, no scousins des et' ils >où"t peuir dle -ngce n ovninc
Etats-Unis. ý'l, s'effacent dunc ýdevant- des merciale 'ave'c n'importe6 quel- paiys. du-mneCs
hommes dhblé,de-cuae eptitse patriotes qui piétinlentsur p lace, n'on tý p lusde raison,
ayant foi aux destinées duCaniada, qui ne s'abrite d'êt're -dans',ce,-siècle --de pýrogrès., .L'Angle erre,-
ront pas affolés derrièré-e e mur du -tarif,dans la-. elle, n'a, -pas per;-cette petite, nation, playvIenture
crainte puérile de'voýirnomacé onsderosutotsesmreeleanoi40riésvc-
duits bon: tumarché,;." -des h-lommes,, dis2 e aat-l depepe-érngs-dlaue tdcoyce
conviction que, les Canadiens sont en' état ýde se E esnee nltre esiaieu ntn
mnesurer avec n imporeqme-ur epe td que cesý tr-aités esont ýune miienaée ýpeuir la Grandeý-

M ad ga ca .. . .. . .. . .................... i, ý

Le M c e l.e concurrence. ve nos .B per.ses.itutions L
rivaux .... t depuis...i l...gtem.ps. .place

La Grande-Bretagne a conclu d urstraités de msdEa u e aqetsmnséiles
réciprocité av c d'Ar ite aquec la Rpublique. .de. cha.nt.. . pa. . .e.

Esp gne .. ..... ..... ..... ..... ........ i u s ... .. ..
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cier un traité avec les Etats-Unis, s'imaginent pou-
voir forcer ce pays à nous accorder ce traité. Ils
ont établi la " réciprocité <le tarifs " avec nos voi-
sins, dans la folle pensée que s'engager dans une
guerre de tarif avec une nation de 65,000,000, ten-
drait à nous faciliter éventuellement la réciprocité
commerciale. Aux yeux du gouvernement, cette
tentative de forcer les Etats- Unis à nous accorder
un traité, paraît être le seul moyen d'assurer en
définitive la 'conclusion d'un traité de commerce
avec ce pays. Il est nécessaire, disent-ils, de main-
tenir un tarif élevé, afin le nons trouver sur un ter-
rain avantageux pour négocier un traité. Ils ou-
blient que l'Angleterre, pays libre-échangiste, a
réussi ànégocier 40 traités, bien qu'elle accorde le
régime du libre-échange absolu.- CÏst tout simple-
ment un prétexte pour maintenir le -égime protec-
tionniste.

Le gouvernement du jour, par suite de son
apathie, ou peut-être de son incapacité, a laissé, il
n'y a pas bien longtemps, échapper une occasion
précieuse, unique, qui ne reviendra peut-être
jamais. La Chambre des Représentants, le 1er
février 1894, vota le bill Wilson, qui stipulait l'ad-
mission en franchise lu mica, du minerai de fer, de
la houille bitumineuse et du coke. Les promoteurs
du bill Wilson n'ont recu ni l'aide ni l'encourage-
ment nécessaires pour faire adopter le bill par le
Sénat. Nos administrateurs n'ont rien fait; ils
sont restés inactifs, laissant amender le bill par le
Sénat, dans le sens suivant :

Le miea est frappé d'un droit de 20 our 100; le coke
est frappé d'un droit de 15 pour 100: ha ouille bitumi-
netuse et le minerai de fer sont frappés d'un droit de 40
pour 100 par tonne.

Le bill Wilson stipulait un droit de 10 centins
par boisseau sur les pommes de terre, et le 25 pour
100 sur l'orge. Mais le bill amendé stipula un
droit le 15 centins par boisseau sur les pommes de
terre, et de 30 pour 100 sur l'orge.

Les articles suivants étaient exempts de droits,
d'après la teneur primitive du projet de loi Wilson,
tel qu'adopté par la Chambre des Représentants : le
bouf, le mouton, le porc, le jambon, le bacon, le
saindoux, le fromage, les oufs, les pommes, (vertes
et séchées). Actuellement, ces articles sont frappés
des droits suivants : les oufs, 3 centins la dou-
zaine, le saindoux 1 centin la livre, le fromage, 4
centins la livre, et les autres articles mentionnés, 20
pour 100. Si le gouvernement nous eût ouvert le
marché américain pour l'écoulement de ces articles,
il en serait résulté un immense commerce.

Au sujet de mica, le percepteur du fisc américain,
perçoit $1, sur chaque expédition de la valeur de $5
à l'entrée des Etats-Unis. Il existe dans les diffé-
rentes parties du Canada d'immenses quantités de'
mica, cherchant un débouché et n'en trouvant
point, ou ne trouvant qu'un marché restreint ; le
marché naturel du mica a été trouvé aux Etats-
Unis, et ce produit est maintenant forcé d'escalader
la barrière du tarif et d'acquitter, pour ce privilège,
$1 pour chaque expédition de $5 valant. Quant au
minerai de fer, les Etats-Unis sont encore notre
marché naturel. Quand bien même nous aurions
tous les hauts-fourneaux et les établissements mué-
tallurgiques dont les honorables députés de la.
droite nous cnt prophétisé l'érection, il -nous
serait impossible de consommer le dixième du
minerai que la province de l'Ontario seule peut
verser sur le marché. Je me rappelle par-

M. DAwsoN.

faitement l'époque où les vastes gisements de
minerai de fer du comté que j'ai l'honneur
de représenter ici, étaient en pleine exploita-
tion et fournissaient <lu travail à des centaines
de mineurs à l'intérieur et à l'extérieur des puits.
Les prospecteurs parcouraient en tous sens le pays
à la recherche de vastes risemîents en vue de leur
futur développement. Nous étions précisément à
la veille d'un développement minier fort important
dans cette partie du pays. On projetait la cons-
truction de chemins de fer et d'autres travaux con-
nexes à l'industrie minière ; niais il arriva que les
Américains frappèrent le minerai d'un droit .de 75
centins la tonne, et cela fut tout simplement notre
coup <le mort. L'exploitation des mines cessa tout
à coup, et elle n'a pas été reprise depuis. En 1894,
le bill Wilson rétablit le minerai sur la liste des
articles admis en franchise, et quel développement
merveilleux n'en serait-il pas résulté pour les indus-
tries minières de l'Ontario, si nos hommes d'Etat
eussent réussi à maintenir ce tarif ?

Le bill amendé frappe le minerai de fer d'un droit
de 40 centins la tonne, et il n'est nullement certain
que ce droit ne sera pas encore porté à 75 centins. M.
Wilson avait en vue d'aider les industriels des Etats
de l'Est des Etats- Unis, et il inscrivit la houille bitu-
mineuse sur la liste des articles admis en franchise,
de façon à leur permettre de l'importer de la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse. Il se fait une énorme
consommation de houille sur la côte est des Etats-
Unis, et si M. Wilson eût réussi à faire adopter
son projet de loi par les deux Chambres du Con:
très, il en aurait résulté un énorme accroissement
Sanis le volume du commerce des exploitants de
houille de la Nouvelle-Ecosse, et la ptoduction de
ces mines aurait quadruplé. Quels efforts les hono-
rables ministres ont-ils tentés pour aider M. Wilsn
à faire décréter cette loi ? Quelles offres ont-ils faites'
au gouvernement américain pour l'engager à ad-
mettre notre houille en franchise sur le marché des
Etats-Unis ? Ils se sont croisé les bras et ont laissé -
échapper l'occasion. Aujourd'hui, notre houille, à
l'entrée des Etats-Unis, est frappée d'un droit de 40
centins, qui peut à tout moment êtré porté jusqu'à.
75 centins. Nos gouvernants n'ont tenté aucun effort
dans ce sens. Ils ont laissé porter jusqu'à 15 cen-
tins le droit primitif de 10 centins le boisseausur les
pommes de terre ; c'est simplement une augmrenta-
tion de 5 centins, mais cela veut dire que 'les cultid
vateurs canadiens doivent payer $10 à $15 par aére
sur les produits qu'ils récoltent, pour les marchés
américains. Le mouton, le. poru, les ijambons,le
lard fumé, le saindoux, les pommes, tous cesarti
cles auraient leur libre entrée sur les marchésïan é
ricains. C'était là le sens de la proposition debM.? l
Wilson.. Quel effort le gouvernement -a-t-il fait
pour aider M. Wilson à faire adopter son projet de
loi par le Sénat? Comme résultat de leur inaction
de leur apathie, il existe aujourd'hui une taxede0
pour 100 sur ces articles. Mais, me diront les
honorables députés, ilnous est impossible deendre
aucune de ces marchandises sur le march adiér
cain, et à cela je réponds-: , faites-nous d'abord
ouvrir les marchés américains et ensuit 0 ntu
essayerons à y écouler ces produits. Il n'y a ps
au monde de marché plus exigeant pour la gua hi
des substances alimentaires qu'ou' lui fournitique
celui des grandes villes des Etats-Uniso lés cul-
tivateurs de l'ouest de l'Ontario trouvent àlu
porte une population presque égale à celle desilles
de l'Angleterre. ' è:
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M. l'Orateur, les produits de notre culture, à mon
avis, conviendraient admirablement au marché amé-
ricain. Le goût des viandes canadiennes est parfai-
tement connu et apprécié sur le marché anglais, et
d'après les remarques bien fondées des honorables
députés de la droite, aujourd'hui, nos jambons et
notre lard fumé remplacent rapidement les produits
des autres pays sur le marché anglais.

S'ils ont un goût tellement exquis qu'ils convien-
uent à notre marché, ils conviendront également au
marché américain, et je crois que leur qualité assu-
rera une demande et une consommation considéra-
bles chez nos voisins.

Les oeufs sont frappés d'un droit de 3 centins par
douzaine à leur entrée sur le territoire américain.
Nous savons quelle est la conséquence de cet impôt.
Nous savons qu'en 1890, alors que les oeufs étaient
admis en franchise, nous en avons exporté aux
Etats-Unis pour plus de $1,750,000. Le fromage
est aujourd'hui soumis à une taxe de 4 centins par
livre. Les honorables membres de la droite soutien-
nent que nous ne vendrions point de fromage aux
Etats-Unis. Je diffère beaucoup d'opinion avec eux
sur ce point. Les échantillons que nous avons en-
voyés à l'exposition de Chicago ont prouvé la supé-
riorité du fromage canadien sur le fromage aiméri-
cain, sous le rapport du goût et de la fabrication.
Les Américains sont aussi amateurs du bon fromage
que le sont les Anglais, et la qualité connue du pro-
duit canadien en assurerait une forte consommation
dans leur pays, si leur marché nous était accessible.'

M. Wilson voulait admettre ces articles en fran-
chise sans aucune condition, mais le gouvernement
canadien ne s'occupa point de la question, se bornant
à imaginer la concession d'une subvention à une
ligne australienne pour nous permettre d'expédier
en Australie pour $5,809 de nos produits agricoles,
moins qu'une petite épicerie ne pourrait écouler en
u mois. Par le bill Wilson, M. l'Orateur, on pro-

posait d'admettre en franchise les charrues, les
herses, les moissonneuses, les faucheuses, les se-
moirs, les râteaux à cheval, les cultivateurs et les
batteuses mécaniques. En vertu du nouveau tarif
tel qu'adopté, ces articles sont admis francs de
droits, mais il est statué-:'

Que tous les articles mentionnés dans ce paragraphe
seront frappés des droits en vigueur antérieuement à
l'adoption du présent acte, lorsqu'ils seront importés d'un
squ iesmppoera un droit d'importation sur les articles

similaires provenant des Etats-«Unis.ý

Ainsi, on laissa subsister le tarif McKinley en ce
qui concerne ces articles. Nos manufacturiers, en
important en franchise leur matière première, leur
fer et leur acier, pourraient avoir une large part
de ce marché. Nous avons, à l'encontre des décla-
rations des honorables membres de la doite, le
témoignage de inanufacturiers expérime ntés comme'
M, E-T. Frost de Smith's Fall,, et M. E.T.
Lavoie, fabricants d'instruments aratoires, qui dé-
sireraient tous deux faire concurrence aux Améri-
cains sur leur propire mairché. Ns manfacturiers
ne sont pas des lâches,'et ils ne, sont pas tous cor-,
rompus. Plusieurs d'entre eux ont assez de cou-
rage pour opposer leur énergie, leur, intelligence et
leur habileté à celles des Américains. Is veulent
avoir le champ 'libre,' et ne demrident pas de
faveurs.

Nous croyns, M. l1Orateur, que des relations
commerciales libérales développeraient entre l'Em-
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pire et la république américaine ces rapports ami-
caux qui constituent la meilleure garantie du
maintien de la paix. Je suis d'avis, M. l'Orateur,
que, n'étaient ses colonies, l'Angleterre ne serait
jamais entraînée dans une guerre. Ses possessions
en Afrique avoisinent celles de la France et de
l'Allemagne, et si elle est jamais forcée d'entrer en
guerre avec l'un de ces pays, ce sera par suite de
quelque différend relatif à 'ces possessions. Elle
n'a pas besoin de jamais se quereller avec la Russie,
sauf au sujet de questions touchant les Indes. La
guerre avec les Etats-Unis serait absurde, sauf
pour défendre sa plus ancienne colonie, le, Canada.
Voisins comme nous le sommes, les brandons de
discorde ont plusieurs occasions de provoquer des
disputes entre ces deux pays-disputes qui pour-
raient amener le plus terrible de tous les désastres,
une guerre entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis. J'estimé, M. l'Orateur, que le devoir le
plus sacré de tout Canadien est de faire son possible
pour écarter toute cause de froissement ou d'irri-
tation entre ces deux pays. Il est de son devoir
d'entretenir les relations les plus amicales, et je
crois qu'une guerre de tarif est le dernier moyen de
favoriser la paix entre nous. Je crois fermement,
M. l'Orateur, qu'un traité de réciprocité équitable
et libéral entre le Canada et les Etats-Unis tendrait
plus que tout autre chose à cimenter ces relations
amicales qu'il est de notre devoir d'encourager. Je
crois que l'essence mêm'e de la loyauté consiste pour
nous à demander un pareil traité, et qu'il ne devrait
pas falloir une très grande diplomatie pour l'ob-
tenir. Si nous faisons notre part, M. l'Orateur, le
jouir n'est peut-être pas éloigné où le rêve de ceux
qui savent que le peuple anglais est quelque chose
de plus qu'une simple nation :de négociants, sera
réalisé, et où la grande république travaillera de
concert avec la Grande-Bretagne à l'avancement de
la civilisation de l'univers. Ce sera un grand
homme d'Etat que celui qui amènera une alliance
entre' ces deux grandes nations anglo-saxonnes-
non pas une union politique, car cela n'est pas à
désirer, mais une alliance ayant le caractère d'un
traité de paix. Le très honorable A.-J. Balfour a
tenu récemment un langage très sage, lorsqu'il a
dit;

J'estime que l'Angleterre et les Etats-Unis devraient
travailler de concert, chacun dans sa sphère, à dévelo -
p or et à propager les idées anglo-saxonnes dle liberté. S
la Grande-Bretagne était alliée aux EtatsUnis, elle pour-
rait remplir les obligations que la Providence lui a assi-
gnées, sans craindre un ennemi étranger ni des divisions
internationales

Et quoi de plus naturel qu'ils soieit 'amis et al
liés, 'chacun accomplissant sa destinée comme il
l'entend, mais s'unissant pour fa-oiser le règne de
la paix dans Ilunivers es hommes d' Etat an-
glais ne sont pas seuls à désirer cette alliance.
Partont aux Etats-Unison trouve des hommes
sincères, qui croient que le temps' est arrivé d'en
terrer la hache de. guerre et 'd'amener un traité
permanent de paix entre ces pays. Leouhait de
maints Américairis sincères est exprimé par un de
leurpoètes 'ls désirent voir le diapeau anglais
etle drapeau étoilé-le vieux drapeau. glorieux si
cher à tous les Américains- flottier côte à côte pour
le progrès des peuples:et la liberté4du enre hu
main. Ces paroles d'un de leurs poètes trouvent
un écho dans les coeuris anglais:
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Where is the fia g of England ?
It wmîves the thlrone above,

Wlîcre a w<,ma reigus by the grace of God
And a peoffle's boundless love;

Of all thie rtlers earth now owns,
Ilowever the world may brag,

Not one so calim and so trie is seen
As the woinan, the mnother, the graclous Queen

Enîrobe<l by England's flag.

WMlce is the flag of England?
It flonts on evcrv sea,

Borne by the liands of thebravest menc
And waving o'er the f'ree:

It leils tlie way to tile bai tlefleld,
Alid thie arimies neiei Ilig,

For sonelhow or other they scem to know
Englati'i lias coiuered every foe,

Led on by thaît wvondrous flag.

WhIîere is the flag of England ?
Not yet where yet 'tuwill be,

Coniiiicted witl "old glory " grand,
','lie emnbleni of the f'ree;

Te Stars atid Strl es, tte Union Jack
Thtese two shaiîll ie unlfuricd
For progress, liberty ani right,
Ami England's finne. Columbia's iight,

Shall help itid blets the world.

3. AI)3MINISTIAION PUR E-CONDAMNA-
TlION DE LA CORRUPTION.

La convention <léplore l'épouvantable esprit <le corrup-
tion qui règne depiis nonmbre d'années dans la gestion et
la dépenso des eniers publies sous le régime conserva-
tour, ainîsi que les révé atiotins faites devant les différents
comités l'enquête parleientiiire, autant de souillures
pour la bonne reiomîiéo clu Canada.

Le gouiverneieit qui a profité politiquement <le cesgas-
pilîlages de deniers publies an détriment d'un peune poli-
cé et qui, cependant, n'a janais pluni les coupables, doit
être tenu responsable duii mal. Nous mettons le gouvir-
nement on accustion pour inteincair en charge un mi-
nistre de lt Couronne qui a été convaincu d'avoir accepté
d'énornies contributions d'argent pour fins électorales àt
meme les fonds d'une compatgnie de chemin de fer qui,
dans le mniêiee temps où elle versait d'une main ces con-
tributions à un membre du gouvernement, recevait de
l'autre des subsides de ce môme gouvernement.

La conduite dIe ce iiiiiistrc et l'approbation qu'il a reçue
de ses collègues. uerès e la preuve fut venue à leur
connaissance, sont le nature à dégrader le Canada dans
l'estime du imonde entier et appellent la condsmnation
populaire la plus sévère.

Je nie voudrais pas blesser les sentiments <les
honorables ministres en rappelant leurs fiutes
passées, s'ils ie s'étaient pas elgagés à dépenser une
très foite somne. Le feuilleton <le la Chambre
contient aujourd'hui un avis qfue le ministre les
Fitances ceîdemandera à la Chambre de voter
$3,O0,0)0 pour d'importanits travaux de défense.
Je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'il soit prudent <le
leur confier l'emploi de cette somme. La tentation
pourrait être au-dessus de leurs forces. Il y a laits
le pays trop d'entrepreneurs envers qui ils ont
<les obligations <le ditférentes sortes. Ces hommes
en savent trop long et ont les honorables ministres
en lour pouvoir. .e crois qu'ils feraient mieux <le
se retirer avant d'entreprendre <le faire ces fortes
dépenses. Ils n'oseront pas offenser ces entrepre-
neurs, qui connaissent si bien les agissements secrets
de leur parti. Il faut à tout hasard que ces hommes
se taisent. Ils pourraient dire ce qu'ils savent, et
causer aut parti ui désastre dont il tie se relèverait
jaiiais. Il est de notre devoir, M. l'Orateur, <le
délivrer les honorables ministres de leurs amis en
les débarrassant du pouvoir et en les envoyant se
reposer dans les fraîches régions de l'opposition,
afin qu'ils puissent se soustraire à leurs maîtres, les
entrepreneurs du pays.

M. Ihwsos.

Ceux d'entre nous qui, pendant la session de
1891, ont fait l'examen des dépenses du gouverne-
ment pour l'exécution d'entreprises publiques,
savent parfaitement que le premier paragraphe (le
cet article n 3 du programme libéral est vrai.
Nous ntous rappelons l'enquête qui eut lieu au
sujet des travaux du havre <le Québec, alors qu'il
fut prouvé que Larkin, Connolly et Cie avaient
empoché un profit <le $953,975 sur ces travaux. Il
fut prouvé que Robert-H1. McGreevy avait eu une
part des profits <le cette société, bien qu'il n'eût
pas fourni un seul sou du capital. Il fut prouvé
qu'on lui avait donné cet intérêt, uniquement pour
obtenir le concours de son frère alors et encore dé-
puté de Québee-ouest, et d'obtenir par son inter-
nédiaire le concours et l'influence dt ministre les
Travaux publics d'alors. Bien qu'il n'eût pas
fourni un seul son du capital de la société, il fut
prouvé que Robert-l{. McGreevy avait retiré
$187,80() couumue sa part les profits réalisés dans
cette entreprise. Il fut prouvé que cette société
avait versé $170,447 au fonds des reptiles du parti,
et que cet argent avait été employé dans les élec-
tions de 1882, 1887 et 1891. L'honorable député
<le Québec.ouest (I. McGreevy) était le trésorier
du fonds du parti. C'est par lui que l'argent fut
renis aux candidats et à leurs agents électoraux
pour être dépensé par eux dans l'intérêt des candi.
dats ministériels dans le district de Québec. Les
chefs conservateurs comptaient en grande partie
sur les contributioins de Larkin, Connolly et Cie,
société dont faisait partie M. Murphy. M. Valin,
autrefois membre du parlement, rendit le témoi-
gnage suivant levant le comité des privilèges et
élections :

Je m'adressai à M. McGreevy et à M. Murphy. M.
Murphy me répondit: " Nous avons remis tout ce qui
était nécessaire à M. Mereevy et lui avons conseillé de
vous aider d'une manière spéciale, adressez-vous à lui et
vous aurez quelque chose." M'étant alors adressé à M.
McGreevy, il me répondit : Les élections coûtent cher
dans le comté de Québec. Les ministres nons coûtent
cher et je n'ai plus d'argent à vous donner. Caron est
toujours à mes trousses, et je ne puis lui donner asses
d'argent pour le satisfaire. Nous avons sir Hletor à
Trois-Rivières, et d'autres comtés à part cela.

La liste officielle les dépenses pour des fins de
parti, en 1887, fut publiée et elle établissait que
$112,700 avaient été payées sur l'ordre écrit de
l'honorable directeur général (les Postes(sir Adolphe
Caron), et <le l'honorable député des ''rois-Rivières
(sir Hector L-nîgevin). Ces messieurs avaient le con-
trôle de ces deniers qu'ils distribuèrent en confor-
mité d'un plan soigneusement préparé avant les
élections.

Il a été clairement prouvé que Larkin, Connolly
et Cie avaient payé $170,000 pour assurer auprès
liu gouvernement l'acceptation de leur soumission.

Les honorables ministres prétendent que le gou-
vernenient ne doit pas être tenu responsable, parce
qu'il n'a pas profité de ces fonds, parce qu'il ne les
a acceptés que pour les dépenser dans les élections,
parce qu'il ne les a reçus de ces entrepreneurs que
pour les dépenser dans l'intérêt du parti.

M. l'Orateur, les honorables messieurs, pour
excuser leur conduite, nous offrent cet outrage
au gouvernemnent populaire. Quelle pauvre per-
ception morale doivent avoir ces hoiorables mes-
sieurs, pour considérer cela comme nue excuse de
leur conduite. Nous n'avons pas dépensé cet ar-
gent pour nous, nous disent-ils, mais pour nos amis,
pour assurer leur élection, et c'est là l'excuse qu'ils
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donnent. Ils se sont servi de cet argent pour cor-
rompre des hommes appauvris par leur politique
maladroite, pour vendre le droit que nos pères ont
payé de leur sang, le droit <le vote, le droit d'un
gouvernement autonome.

Dans son discours au jury qui a trouvé McGreevy
et Connolly coupable de conspiration dans le but
de frauder, M. R.-B. Osler disait :

On dit que ces sommes ont été payées par cette associa-
tion d'entrepreneurs à M. Thomas McGreevy et autres
pour des fins électorales. Eh bien I messieurs vous devez
considérer si cette circonstance nl'agrave pas l'offense au
lieu de la diminuer. Si ces deniers ont été employés pour
corrompre les électeurs, cela est d'autant plus grave pour
les défendeurs. Vous avez à étudier un crime sérieux.
Si, par des menées irrégulières, un homme obtient des
deniers publies pour son propre usage, c'est une chose
grave, mais s'il obtient ces deniers dans le but d'influen-
cer l'esprit des électeurs dans l'exercice de leur droit de
suffrage, et qie cet argent provienne d'entrepreneurs
publies, c'est la plus sérieuse offense qui puisse être com-
mise contre un bon gouvernement et la société.

Le juge président, dans son exposé de la cause au
jury, lit :

Ce n'est pas une défense de dire que ce contrat a été
accordé, que cette influence a été donnée, que ce service
a été rendu en considération d'une souscription par des
entrepreneurs pour venir en aide à un gouvernement. à
un ministre ou à un membre du parlement dans des
dépenses légitimes ou corruptrices.

Il y a d'autres petites opérations du gouverne-
nenent qui jettent un doute dans mon esprit, sur la
question de savoir si nous devons lui confier cette
dépense le $3,000,00O qu'il doit nous demander
vendredi prochain. Nous pouvons voir dans les
documents publics qu'en 1892, le gouvernement a
acheté une propriété pour l'[ntercolonial. Un an
après la vente, le propriétaire le ce terrain jurait
que sa valeur était <le $93,401. La propriété fut
alors évaluée, par l'évaluateur le la ville, I $66,000,
mais le gouvernement paya $200,000. Cette opé-
ration fut dénoncée par le sénateur Adans, alors
nienbre de cette Chambre. Voici ce que cet hIono-
rable monsieur disait dans cette Chambre, le 13
mai 1892 :

Vous un etes à commettre ce soir un crime public. Vous
voulez contraindre cette Chambre de faire une dépense
qui n'est pas justifiable. Vous ne sauriez produire de
preuve qui justifie cette législature de voter $200,0O0 pour
l'achat de cette propriété. Il n'est pas un conservateur,
on un libéral, depuis le plus riche jusqu'au plus pauvre,
qui puisse dire que ce prix de $200,000 était le prix réel
permis par le droit commun, lai prudence ou la justice.
C'est une ebose sans parallèle dans l'histoire. Je suis
bien convaincu que cette propriété a été payée trois fois
sa valeur.

En dépit de cette protestation, $200,000 ont été
payées.

M1. l'Orateur, le gouvernement a entrepris de lé-
gères améliorations sur une petite rivière, dans la
province <le Québec, et construit la fameuse écluse
des Petits Rapides. Le coût de ces travaux fut
estimé à $44,000. Eh bien ! l'on a payé, jusqu'à
présent la somme de $260,000 et il existe des récla-
mations pendantes, pour le montant de $61,000.

L'entrepreneur de ces travaux était M. W..J.
Potupore. Il obtint cette entreprise sans soumis-
sion, il n'y a maintenant aucun trafic sur ce canal,
l'écluse est tout à fait inutile, et M. Poupore est le
candidat du gouvernement dans le comté de Pon-
tiac.

Les travaux supplémentaires à l'édifice Langevin
ont atteint le chiffre de l'estimation première de
tout l'édifice.
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L'embranchement Saint-Charles de l'Intercolonial
était évalué à $136,000. Avant <le les terminer, le
gouvernement avait dépense, pour ces travaux,
$1,723,000, et il y a, contre le gouvernement, des
réclamations pour $37,719 de plus. Cet embran-
chement qui part de la Pointe-Lévis a un parcours
de 14 milles.

Le canal des Galops, sur le Saint-Laurent, four-
nit une autre preuve de l'inhabileté, si non <le l'état
corrompt dt gouvernement. En 1879, le secrétaire
d'Etat, alors ministre <les Chemins <le fer et Canaux
(sir Charles Tupper), accorda un contrat pour l'amié-
lioration de ce canal. Ce contrat fût accordé à
M. Denis O'Brien, pour $239,750, pour un chenal
de 14 pieds. O'Brien renonça à l'entreprise, et le
contrat fut accordé à Davis et Fils à un prix plus
élevé, $306,600. Ces derniers transportèrent le
contrat à MM. Gilbert et Fils qui, par la suite,
fuirent priés de creuser le chenal à 17 pieds. Ces
messieurs étaient tenus, d'après le egntrat, de ter-
miner les travaux en 1881. Or, ces travaux furent
terminés en 1888, et les rapports du département
déclarent <lue ce cheual est ouvert à la navigation,
200 pieds de large, 3,300 pieds de long, en droite
ligne, et de 16is à 17 pieds <le profondeur. En 1894,
le ministre des Chemins de fer disait que l'on ne se
servait pas de ce chenal, qt'il avait coûté $446,500,
et qu'il existait contre le département dles réclama-
tions s'élevant h $130,000, en outre 'les milliers de
piastres dépensées en études, etc. Et aujourd'hui,
l'ancien chenal du sud est encore utilisé de pré-
férence à ce droit, profond et large chenal <les Galops
qui a coûté si cher au pays.

Le 15 septembre 1893, le Si. Laevrence News,
publié à Iroquois, fait le rapport suivant du nau-
frage de la barque Huron, tirant 9 pieds d'eau,
dans ce chenal:

Depuis1879,le gouvernement s'est activement occupé de
dépenser î de million dans ce chenal même où cette barge
a échoué, et quel bien avons-nous retiré de là? Cette
barge vient s'échouer sur le roe. Heureusement qu'elle
n'a pas dérivé en eau profonde, car que serait-elle deve-
nue. Le prochain vaisseau qui échouera sera peut-être le
Empire Staie ou le Merritt avec des touristes à bord. Ces
vaisseaux trouveront-ils un roc convenable où attendre
du secours, ou les vagues écumantes entraîneront-elles
en quelques minutes ces masses vivantes désespérées pour
les plonger ensuite dans des profondeurs aussi secrètes
que celles où l'on a caché les iniquités qui ont coûté à la
nation près d'un million ?

La preuve la plus récente de l'inhabileté, sinon
de la corruption, du département des Chemins de
fer et Canaux, est dans la construction de travaux
publics, dont quelques-uns ont dû entendre parler
-le pont Curran, dans la ville de Montréal. Il
fut décidé de construire deux ponts à cet endroit,
à la rue Wellington, un pour le trafic de lai ville, et
un autre pour le Grand Tronc, sur le canal Lachine.
Il est résulté de ces travaux une perte de quelques
centaines de milles piastres pour le peuple. On a
dit au parlement que le coût total serait de $170,-
000, et que cela était considéré comme une estima-
tion extravagante. On a dit plus tard au parlement
qu'il faudrait une somme supplémentaire de $40,000
pour une profondeur de 20 pieds. Cela élevait
l'estimation faite par les honorables messieurs de
la droite à $210,000, Or, le montant payé jusqu'à
présent est de $394,000, et il reste environ $60,000
à ayer.U superstructure de ces ponts f ut construite par
contrats à prix fixe ; les travaux de l'infrastruc-
ture, des jetées, etc., furent faits à la journée par
des ouvriers engagés par M. St. Louis ; et il a été
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prouvé, à l'enquête, que M. St. Louis avait donné
$1,500 t l'associé de l'honorable M. Ouimuet, le
ministre les Travaux publics, pour l'élection <le
Vaudreuil. Vous trouverez ces faits à la page 344
dt rapport des témoignages rendus devant la con -
nission.

Après avoir payé $14,000 à M. St. Louis, 'M.
Schlreiber, l'ingénieur, éprouvant certains soupçons,
écrivit ce qui suit au ministre, le 25 avril

Cher M. Hagg:irt.-Ainsi que je vous l'ai dit, je n'ai pas
été peu étonné cn recevant le M. Parent le bordereau de
paye et les copittes du mois de mars, qui s'élèvent à une
sommnie éniorne, relativeient aux ponts <le la rue Velliing-
ton, • • ' • d M Parent explique que l'excès de dé-
pense est dû ai fait qu'il a tfalla couper et transporter une
quantité considérable le gice - aussi, à ce que l'excava-
tiotn était gelée, à la rupture, à deux reprises, du bâtar-
deau, l'état gelé lu caisson et autres obstructiois qu'il a
fallu enlever, et, comnie j'ai cru le lui entendre dire, à
l'intervention politique.

uLe ministre aurait dû, sani retard, ordonné une
enquête et ent même temps, interrompre tout paie-
ment it M. St. Lotuis. Mais il n'a rien fait de cela.
Le 10 mai, l'ingénieur lui écrivait le nouveau le
priant le faire une eiuête à ce sujet. Le 11 mai,
le lendemain, $8,393 étaient payées à cet homme
soupçonné de fradtie. Le 17 mani, lue eiquête était
ordonnée. Le 27 miîî, dix jours plus tard, on payait
$66,000, et, le 6 jutiin, $39,000 : soit $105,000 payées
à cet huommiiue, après la nomination, pair le gouverne.
iient, d'un comité Chargé de s'enquérir <le ces
fraudes énormes.

M. 'Ortutti-, il n'est pas un iiommîep d'affaires en
Canada qui puisse commettre d'aussi grande bévue
dans l'administration de ses propres affaiires. M.
Parent nous dit que le chiffre énorme îles borde-
reaux île paye et <les comptes le mars était dû à
l'enlèvement de lt glace et <le lit terre gelée et au-
tres obstructions, autant <le choes Comprises laits
la première estimation, et il ajoute : "é l'interven-
tion politique." Cette intervention politique a
coûté ait pays, jusqu'à présent, 8184,000, et, d'après
le jugement récemment renoidut, cela coûtera, 60,000
<le plus.

M. l'Orateur, nous laisserons au pays le soin de
juge- si, oui 01 nou, ces pertes sont dues à l'inha-
bileté dtti minist re. La Commuission d'enquête et le
comité îles comptes publics établissent que le gou-
vernemient a payé à l'entrepreneur 8t. Louis :

$4 par jour pour un contremaître.
S6 "" de nuit, ou heures sup-

plémentaires.$8 par jour pour un contremaître le dimanche.
$12 " " " " " heures

sup>lénentaires.
par jour pour un attelage.
y " le dimanche.1.50 " " uegruc.

75 " "u' heures supplémentaires.
dé.50 " le

dimanche.

Comme Fa fait observer un honorable député, il
fallait avoir de forts principes religieux pour récla-
mer le salaire de $3 par jour le dimanche.

St. Louis a fourni tous les hommes qu'il voulait, et il
les a fait payer.

Il y a eu, un itmoment, 2,000 employés à ces travaux.
Plusieurs chômaient.
Aucun piqueur officiel.

compte régulier.
cogtremaltre officiel.

Aucune surveillance officielle.
Aucune liste officielle des hommes ou des matériaux.
Aucune classification officielle de la main-d'Suvre.

M. D)aw'so.

Les ouvriers inhabiles ont été payes comme ouvriers
d'élite.

Il n'y a eu aucune soumission publique pour le bois.
Le bois fourni était de qualité inférieure.
Les charretiers qui ont délivré le bois manquent de

recuas.
Il n'y a ou aucune vérification de la qualité du bois

fourni.
De grandes quantités de bois manquent.
Du bois a été enlevé pour servir de bois de chauffage.
Des aittelages du gouvernement ont dû transporter du

bois que l'entrepreneur devait délivrer.
On a payé $39,SU6 pour la taille de pierre de $6,O00 de

valeur.
On a payé $16,715 liait lieu le $3,009 pour taille de la

pierre pour d autres parties des travaux.
La pierre a été transportée par des chevaux le long du

chemin de fer, depuis la carrière jusqu'aux chantiers des
travaux.

Le gouvernement a été averti de toutes ces fraudes.
mais il les a laissé continuer, et a payé les comptes à me-
sure qu'ils étaient présentés.

Après que les travaux furent terminés, le gouvernement
a nommé une commissson d'enquite.

En attendant le résultat <le l'enquête, le gouvernement
a payé ù St. Louis une balance <le $105.000 pour gages,
sur un compte que l'ingénieur refusait d'approuver.

La commission a fait, à l'unanimité, un rapport d'in-
compétence, d'extravagance et de fraude.

L'argent dlu peuple a été gaspillé.
Personne n'a été tenu responsable.

On prétend que les révélations faites devant les
divers comités parlementaires ont jeté de la honte
sur le nom du Canada. C'est malheureusement
vrai. C'est ce que déplore la presse anglaise. Le
Graphic-Dlespatch <lit :

Le secret des victoires électorales de sir John-A. Mac-
donald est révélé. Nous avons souvent déclaré, de ce
côté-ci (le l'océan, combien nous étions surpris de voir
avec quelle patience nos cousins canadiens se soumet-
taient à la direction (orl-protectioniste de ce roi des
intrigants politiques. Hélas h il «'est pas diffieile aujour-
d'hui d'expliquer cetle étrange situation. Le gouverne-
ment de sir John reposait sur un système monstrueux de
corruption. Ta<mmany Hall sent lit rose en comparaison
des odeurs nauséabondes qui s'exhalent du gouvernement
de sir John.

Le gouvernement <le sir John Macdonald repo.
sait aussi sur le morcellement des comtés et la ai-
sili<ation des listes électorales.

Voici ce que <lit le Daily Chronicle (le Londres

Il semble possible en Canada de s'assurer l'appui poli-
tique non seulement des individus, mais des provinces,
grâce à des subventions. Un comté est acheté tout
comme son représentant, et la démoralisation qui s'en
suit s'étend dans tous les rangs.

Nous voyons, dans une récente élection, le secré-
taire d'Etat tenant une carte d'un chemin de fer
projeté et disant aux électeurs qu'à son retour à
Ottawa, il verrait à leur donner ce chemin <le fer.

L'autre député du Cap-Breton (M. MclDougail),
a assuré aux électeurs à Gabarus, qu'un brise-lames
serait construit et que l'ont prolongerait le terme de
la saison le la pêche du homard, ce qui était de la
corruption pour assurer l'appui des électeurs au
candidat du gouvernement.

Le times de Londres <lit:

Ici, en Angleterre, il ne saurait y avoir.

M. SPROULE : M. l'Orateur, je soulève une
question d'ordre. Maintenant que l'honorable
député a parfaitement convaincu la Chambre qu'il
est un bon lecteur, je vous demanderai s'il ne
serait pas plus conforme aux règles de la Chambre
en faisant son discours, et s'il est dans l'ordre de,
lire un discours, fut-il aussi long et aussi intéres-
sant que celui-ci.
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N. 'ORATEUR Comme mon attention est!
attirée sur la question, je dois dire que l'lionorable
député ne serait pas dans l'ordre en lisant sun dis-
cours.

M. DAWSON; L'honorable député ne lit pas et
n'a pas lu son discours. Je puis référer lhonorable
député de Grey.est (M. Sproule) à nes notes
maintenant entre les mains (les rapporteurs des
Déba/. s'il désire les voir.

Le Tnien <le Londres dit:

Ici, en Angleterre, il ne saurait y avoir qu'un senti-
ment, c'est eclii d'un profond regret pour le tort fait à
l'honneur de l'aînée de nos colonies par le manque de
moralité de ses hommes publies.

le recomnande la lecture de cette déclaration à
l'honorable député qui im'a interrompu. Qu'il
l'étudie attentivement, et cela pourra peut-être
améliorer ses mnours politiques. Il fut un jour, M.
l'Orateur, ou nous croyions h l'hoinêtoté de nos
hoimues publics ; mais nous savons aujourd'hui
(lie n1ous8 nio pouvons plus regarder avec mépris les
politiques américains, lorsque les nôtres se sont
rendus coupables d'actes dont on ne saurait accu-
ser Taiiiauy Hall, même dans ses plus beaux
jours.

L''cho de Londres dit

Aucun pays ne saurait. prospérer, lorsque les départe-
ments publies sont ligués avec des entrepreneurs fraudu-
leux et que les ministres sont accessibles aux pots-de-vin.

La St. .famnes Gazette dit :
L'existence d'un système organisé de corruption parmi

les fnctionnaires publics du Canada a été prouvée d'une
manière concluante, et comme piartout ailleurs sur le
continent américain, la corruption a été colossale.

Le Graphic de Londres dit :

Il n'est plus possible de douter que la corruption sous
sL pire forme existe chez une grande partie du service
civil canadien.

C'était après les révélations établissant les faits
dans le cas <le Perley et ses dianants ; Arnoldi et
ses chiens le cuivre, son y«clit, et ses harnais ;
Talbot et ses marchandises portées au compte du
département. Qu'il nme soit permis (le citer le
Tdleyp'ph <le Londres, pour l'édification de l'lhono-
rable député (le Grey, cela va l'intéresser, je n'en
doute pas :

Nous en savons assez en Angleterre, malheureusement,
pour établir clairement que, seule, une épuration rigou-
retuse peut, on Canada, sauver la vie publique de l'atteinte
de lit corruption comme nous n'eu avons jamais vu dans
notre pays depuis des siècles.

Eh bien ! M. l'Orateur, nous avons fait cette
épuration rigoureuse. Le trésorier le confiance (lui
parti a été jeté en prison pour un an. Après deux
iois, il était libéré ; immédiatement, on lui faisait
un hauqtuet, et peu de temps après, il était réélu,
dans son comté par les partisans des messieurs (le
la droite qjui le renvoyaient ici pour les représenter.
Voilà une épuration très ferme et drastique. Lors-
qtue l'honorable député est revenu ici, il a été reçu
par des applaudissements et présenté à la Chambre
par le premier whip ministériels.

Dans notre propre pays, M. l'Orateur, les
Eglises ont déploré la condition où était descendu
le gouvernement. Le révérend W. T. Muckleston,
recteur de Perth, a fait, à ce sujet, en juin 1893,
un sermon dans lequel il dit :-

Les scandales publies d'ily a deux ans ont découvert des
voleurs et des connussionnaires, et le fait que les électeurs
ne les ont pas condamnés est une preuve de l'apathie de

la conscience publique, et établit qne la moralité politique
nu Canada est bien au-dessous de la moralité politique en

Angleterre.
En 1891, la résolution suivante fut adoptée par

les presbytériens de Montréal:-
En face des scandales publics révélés dans le pays

l'Eglise presbytérienne voit de araves causes d'alarme et
d'humiliation devant Dieu, et elle on vient à la résolution
d'exprimer combien elle condamne lit corruption révélée
p tir les récentes etiquétes, et jusqu'à quel point elle blâme
te parlement de s'être montré partial en ie condamnant
pas le coupable, et, on conséquence, elle demande au
peuple d'exprimer, à la première occasion, soit mécon-
tentement au bureau de votation.

M. l'Orateur, lorsque l'occasion se présentera, le
peuple exprimera son mécontentement ; c'est d'ail-
leuris ce qu'il a fait à maintes reprises dans les élec-
tions partielles qui ont en lieu depuis trois ans.

Je citerai unit autre extrait, cotte fois, d'un dis-
cours di révérend Dr Gorman, surintendant géné-
ral de l'Eglise méthodiste.

N'aurions-nous pas mieux fait de former les portes de
nos édifices parlementaires, de cesser nos éloges à l'a-
dresse d'un pays glorieux, d'un gouvernement constitu-
tionnel et de la civilisation chrétienne ? On ne voit pas de
scènes semblablesen Cafrerie ni dar.s leMashonnltnd. N'y
a-t-il pas dans ce qui suit des cheifs épouvantables d'accusa-
tion : menées corruptrices sous forme de subventions auxprovinces: menées corruptrices tant dans les provinces
que dans les comtés, sous forme de subventions pour des
travaux locaux; souscriptiotns au fonds électoral du gou-
vernenent par les entrepreneurs, grâce à des gains illi-
cites, vente de positions dtu sénateur pour appliquer l'ar-
gent au fonds électoral ou iiteruni orgatne de parti; influ-
encesur les sociétés et les Eglises pr le patronage distri-
bué par leurs re présentants dans le cabinet ; influence sur
<le grandes distilleries et autres institutions puissantes par
des législations on leur faveur ; inftltence sur lit resse
par des largesses, et, par dessus tout, influence sur es fa-
brioants en général en leur sacrifiant la politique fiscale
du pays. Voilà par quels moyens, depuis la confédération,
sauf un court interrègne, on a administré les affaires du
pays. Et tout cela n'a-t-il pas été prouvé d'une manière
terrifiante? Est-il un gouffre trop profond et, trot, sombrepour y plonger une telle administration ? Le ie de
feu est-il une rétribution trop sévère pour des hommes
qui corrompent notre jeunesse, ruinent notre liberté,
détrui:eit notre prospérité,.ternissent le nom d'une nation
et ruinent ses espérances ?

M. l'Orateur, partout oit l'on a jeté la sonde,
depuis 1891, on a découvert de la corruptionî, et la
conscience des honorables messieurs est tellement
assoupie, qu'ils ont de suite exonéré les coupables
après la preuve de ces crintes politiques. D'un de
ceux -là dont lit culpahilité a été prouvé, on a dit
que si sa conscience n'était pas très pure, elle l'était
assezpour assurer sa protection (laits cete Chambre.

M. l'Orateur, je ne pense pas qu'il soit sage le
confier aux honorables messieurs de lit droite le
soin île dépenser les sommes énormes d'argent. Ils
n'ont pas prouvé qu'ils étaient de bons admiinis.
trateurs. Il faut les chasser du pouvoir, il faut
mettre fin à ce système de concussion. Euxssunt.ils
encore le désir, ils ont perdu la force <le mettre fin
à ce règne de corruption. Ils doivent laisser la
place à des hommes décidés de dénoncer tout té-
fait, et de faire cesser le gaspillage des deniers
publics, les hoines qui pensent que tout méfait
en matière publique est aussi condanmable qu'en
matière privée.

Maintenant, M. l'Orateur, le 4e article du pro-
graimmte se lit comme suit :-

Nous demandons une stricte économie, une réduc-
tion des dépenses. Nous ne pouvons envisager qu'avec
alarme l'énorme aceroissement de la dette publique et de
la dépense contrôlable annuelle du Canada ce qm a ou
pour conséquence les impôts iniques mis à la charge dn
peuple sous tous les gouvernements qui se sont succédé
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sans interruption depuis 1878, et nous demandons la plus
stricte économie dans l'administration du gouvernement
de ce pays.

En 1878, M. l'Orateur, la. (lette nette était de
$140,363,069.01 ; en 1881, elle s'était élevée à $155,-
395,780.

Dans son exposé budgétaire, eii 1882, sir Léonard
Tilley déclarait qu'il serait nécessaire d'augmenter
la dette davantage pour le chemin de fer Canadien
du Pacifique et certains travaux publies. Il fallait
$48,000,000 pour ces fins, disait-il, ce qui mettait
la (lette à $203,379,680. 11 promettait alors qu'il
n'y aurait pas d'autre augmeutation, mais qu'au
contraire, la (lette publique serait rapidement
réduite. Il nous a même donné les détails (le cette
diiiiinution projetée, et nous al dit qu'en 1882, il y
aurait un excédent le $4,500,000 ; un autre de
$3,000000, en 1883; et de $1,000,000 par année
durant les sept années suivantes ; et que tous
seraient affectés à lia réduction de la dette. il nous
permettait la création d'un fonds d'amortissement
de $1,500,000 par année, et nous disait qu'en 1890,
l'excédent, joint au fonds d'amortissement, aurait
réduit la dette à $175,000,000. Il est même allé
plus loin et nous a déclaré que de 1882 à 1890, il
serait vendu, dans le Nord-Ouest, 75 millions
d'acres (les terres fédérales, au prix moyen de $1
l'acre, et que cette soime le $75,000,000 serait
affeetée à la réduction <le notre dette.

Voici ses paroles :

Alors, notre lette serait seulement de $100,000.000 au
lieu de $175.000,000, soit moins de $20 par tête.

En 1890, la dette iette était de $237,500,000, ou
près le $49 par tête. La linmite de $50 a depuis
longtemps été dépassée. Parlant durant le même
débat, le secrétaire d'Eitat actuel (sir Charles
Tupper) aliprouva le calcul (le sir Leonard Tilley.
Permettez que je rappelle à cette Chambre les
paroles iêimIles qu'il a prononcées:

Quand le grand chemin de fer Canadien du Paeifique
aura été terminé, et qu'il aura été pourvu à ebaque dollar
des dépenses, y compris les dépenses effectuées pour les
canaux et tous autres travaux, la lette seulement de
$203,000,000, et les excédents de concert avec le fonds
d'amortissement réduiront la dette, dici à 1890, à la
somnie de $175,000,000.

Il dit encore que le calcul de sir Leoiard Tilley
de réaliser $75,000,000 par la vente les terres lais
le Nord-Ouest, était an-dessus <le tout doute.

Personne en cette Chambre, je suis sûr, n'osera le con-
tester.

Quelque Thiiomas incrédule aurait-il osé se lever
pour contredire l'honorable ministre, qu'il aurait
été pointé,d'un doigt méprisant et qu'il aurait été
accusé de déloyauté à son pays, pour avoir douté
de son habileté à disposer le 75 millions d'aeres <le
terre durant ces huit aunées. Mais le piètre calcul
de Ilonorable ministre ! Ce prophète puissant
déclarait qpue la dette nette du Canada serait réduite
à 100 millions le dollars après qu'il aurait été
pourvu à la grande ouvre nationale, et l'on cons-
tate que la dette était de 5237,500,000 en 1890.
Cet honmne d'Etat sagace, cet hmomnume prévoyant, ce
prophète politique, est l'Aaron que les Israélites
découragés (le la droite espèrent voir les conduire
hors du désert dans lequel ils ont erré sans chef
durant cinq ans.

Eh ! M. l'Orateur, ils ne peuvent pas sortir du
désert. Les élections auront lieu bientôt, et ils

M. Dasos.

ne pourront traverser ce jourdain. Tous niourront
dans le désert, moins deux : Calelb et Josué, de la
vieille garde. Ceux-ci le traverseront avant de
mourir, parce qu'ils ont visité la terre promise qui
s'étend devant eux sur ce programme du parti
libéral, et-qu'ils sont retournés vers leurs amis de
la droite avec un rapport véridique. Mais nos
amis de la droite n'ont pas cru ce rapport, et par
suite ils doivent sûrement mourir politiquement
quand auront lieu les élections prochaines.

Au lieu d'être réduite, notre <lette est allée en
augmentant, et le 30 juin dernier, elle s'élevait à
$253,074,927. Cette sonmne est énorme. Ces nes-
sieurs, sûrement, nc peuvent être sensibles à ses
d<imcnsions, autrement ils ne lui feraient pas faire
boule le neige si gaiement. Aidons-les à les réaliser
-et ici permettez moi de dire que je regrette l'ab-
sence <lu ministre (le l'Agriculture, car j'ai une
petite proposition à lui faire. Nous ne monnayons
pas l'or au Canada. Si nous étions priés (le payer
notre lette nationale, elle devrait être payée en
argent. Il en faudrait 7,000 tonnes. Si ces tonnes
d'argent étaient chargéessur <les wagons de chemin
de fer, à raison de 20 tonnes par wagon, cela
requerrait un convoi le deux milles et demi de
long.

Mais je ne crois pas que nos créanciers étrangers
voudraient notre argent, . tout évènemnent en aussi
grande quantité, et ils pourraient préférer prendre
des bestiaux ou du grain. Ainsi, l'honorable mi-
nistre pourrait agrandir les fermes du gouverne-
nent et commencer à élever des bestiaux et cultiver
le grain, pour acquitter la dette nationale. Nos
créanciers pourraient préférer recevoir paiement en
bestiaux seulement. Il requerrait l'élevage (le
10,000,000 de têtes de bétail aux prix actuels, pour
pouvoir faire ce paiement. Ce nombre est grand.

Le ministre le l'Agriculture, avec ses connais-
sauces limitées en agriculture, peut n'avoir jamais
vu un troupeau aussi vaste que celui-ci-ni moi
non plus. Mais je l'aiderai, si possible, à réaliser
l'étendue de ce troupeau. Noru imaginerons qu'il
a réuni ces bestiaux pour le marché. Je trouve
que ça requerrait un champ (le Ï5,000 acres pour les
contenir, et encore seraient-ils pressés assez étroi-
tenent. Nous supposerons que le ministre se tient
à la barrière pour laisser sortir les bestiaux, un à
un, pour boire, et nous supposerons que chaque
animal prend six secondes pour sortir. Le minis-
tre serait tenu de rester là dix heures par jour
penlant cinq ans avant que le pauvre animal resté
le dernier sorte pour aller boire. En supposant
qu'il soit prêt à les mener au marché, et qu'il en ait
foirmé une procession par huit <le front, sa proces-
sion s'éten(rait <le Vancouver à1t Halifax, et (les
centaines de illes encore plus loin.

Nous supposerons, cependant, que nos créanciers
préfèrent le blé, et qu'ils le prendraient à 10 cen-
tins le boisseau. Quand le ministre le l'Agricul.
ture aurait produit assez de blé pour payer la lette
nette et qu'il l'aurait chargé dans <les wagons, A
raison le 20 tonnes par wagon, et qu'on aturait for-
mé le ces wagons un convoi, ce convoi s'étendrait
de Vancouver à Halifax, et à cinq ou six ceînt
milles plus loin.

Le député d'Ontario-sud (M. Smith) a insisté
vigoureusement sur l'augmentation <le la dette
nationale sous le régime Mat<ckenzie. Il est tout à
fait vrai que la lette a augmenté durant les cinq
années de ce régime. L'augmentation fut de
$8,476,502 en 1874; de $7,683,413 en 1875; de
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$8,543,136 en 1876 ; de $8,683,794 en 1877 ; de
$7,126,670 en 1878, soit, le tout réuni, $40,513,-
608. Pourquoi cette augment.ition? Chaque
dollar a été requis pour remplir les obligations con-
tractées par le gouvernement précédent, que le pays
en honneur était tenu de remplir. Elles de-
vaient être exécutées sagement et bien, et nul
scandale ne marqua leur exécution, nul scandale
conmme ceux qui ont caractérisé la construction du
bassin de radoub de Québec, du pont Curran à
Montréal, et d'autres travaux publics par toute
la Confédération. Et quels étaient ces engagc-
ments ? Je rapporterai ià cette Chambre les
paroles de sir Léonard Tilley en 1873. Il disait :

Nous contractons des engagements nouveaux et supplé-
mentaires impliquant une très forte somme d'argent.
Nous entreprenons des travaux-nous l'avons déjà tait-
qui requerront une considérable augmentation de notre
dette. * * Il nous fait dépenser $10,000,000 sur le
chemin de fer Interoolonial, $30,0O0.00 pour le chemin
de fer Canadien du Pacifique, et le système des canaux
cui a été accepté par le gouvernement comporte une
dépense de $20,000,000. Ces matières sont sérieuses en
tant qu'elles ajoutent $60,000,000 à notre dette existante.

Ces messieurs avaient déjà entrepris les travaux
relatifs au chemin de fer Intercolonial, an chemin
de fer Canadien lu Pacifique et au système des
caiinaux qui avait été accepté, et ce fut en exécu-
tant ces travaux que le gouvernement Mackenzîe
a ajoute à la <lette nationale ; niais il n'a dépensé
en ce faisant que quarante millions et deumi au
lieu de soixante millions, que ces trdvaux, disait
sir Léonard Tilley, devaient ajouter là la lette
nationale.

Les membres <le la droite ont déploré le déficit
q umi s'est produitdurant l'adninistration Mackenzie;
ils ont appelé cela une ère (le déficits. Le
secrétaire d'Etat a exprimé d'énergiques opinions
sur les déficits généralement. Il a exprimé son
opinion en 1878. Répondant au ministre des
Finances, il disait :

Que dit-il (sir Richard Cartwright) à cette Chambre?
Il dit maintenant à cette Chambre qu'il ne se propose
point de soumettre aucune mesure par laquelle cette
grande calamité, ce grand désastre, cette ruie pour le
crédit du pays sera détournée, bien qu'il fasse voir que le
10 de ce mois (février 1878) il a un détiit de $617,610.

Ceci ne peut avoir été un discours touchant la mi-
sère inoire de la part de l'honorable ministre, mais
certainement il s'agissait d'une misère ronge. Dé-
sastre, calamité et ruine pour le crédit du pays,
-lhonorable ministre décrivait ainsi le déficit qui
s'élevait à $617,610. Nous savons qu'il possède
n vocabulaire très considérable, mais qu'a-t-il à
dire d'un déficit de $4,154,000 (lue les comptes put-
bliques nous montrent l'an dernier? Dans cette
ère de déficits, comprenant 1876, 187 et 1878,
nous voyons qu'il a été accumuilé $4,489,000 de
déficits, soit environ un montant égal à l'unique
délicit le l'au dernier. Rappelons aussi que ces
déficits sous l'administration Mackenzie sont arri-
vés sous un tarif peu élevé, et qu'ils étaient causés
pair une perte d,e revenu due en grande partie à la
diminution en valeur des marchandises importées.
Sous le gouvernement actuel, les déficits sont arrivés
sous un tarif élevé, malgré des droits en grande
partie prélevés sous la forme de droits spécifiques,
système qui, disait-on, devait faire disparaitre
pour toujours tout risque de déficit à l'avenir. Les
recettes douanières sont tombées de $14,315,192,

en 1873-74, à $12,900,000, en 1879, soit une dimi.
nution de $1,500,000. Pourquoi cette baisse ?
On nons a parlé beaucoup des temps durs durant
l'administration Mackenzie, et l'on disait que le
volume des importations était fortement diminué à
cette époque. Rien de la sorte n'est arrivé. Le
volume des importations n'a pas diminué. La popu-
lation' acheta.et employa en 1878 et en 1879, au-
tant le verges de draps, autant de quincaillerie
et de coutellerie, autant de vêtements et d'ali-
ments, par tête, qu'en 1873. La perte de revenu
et conséquemment le déficit, ne prouvent aucune.
ment que les temps durs prévalaient durant cette
période. Cette perte était dute à la grande dimi-
nution dans la valeur des articles de commerce
importés. A l'appui de cette prétention, je citerai,
à titre <le preuve, les paroles de air Leonard Tilley
qui, dans un discours au soutien du système des
droits spécifiques, disait :

Il est établi par des états comparatifs que les marchan-
dises importées dans la confédération ont diminué de
valeur au montant de 33J à 40 pour 100 depuis 1873.

Pour ne laisser, de doute à personne quant à
l'effet de cette diminution de valeur sur le revenu,
il donnait l'explication suivante :

Vingt-cinq pour cent en valeur, maintenant, ne donne
pas plus que ne rapportait quinze pour cent en 1873.

Et il donnait un exemple, la valeur du drap. Il
disait:

En 1873,100 verges de drap, à $1 la verge, produisait
$15 de revenu. Le même drap, vaut 60 centins la verge
maintenant (1878), et il faudrait un droit de 25 pour 100
pour produire le même montant de revenu.

Et il ajoutait:

Le volume des importations n'a pas diminué.

L'augmentation de notre dette est hors de pro-
portion avec l'augmentation de la population. Si
notre dette avait augmenté seulement dans la pro-
portion de l'augmentation le la population, il n'y
aurait pas autant raison le s'alarmer, mais, M.
l'Orateur, <le 1881 à 181, notre population a aug-
menté de 11.66 pour 100, disons de 12 pour 100,
taîdis que notre impôt douanier a augmenté de,27
pour 100, nos dépeinses (le 42 pour 100, et notre
dette de 53 pour 100. Il y a eu là une augmen.
tation considérable <le dépenses contrôlables.

La population, de 1878 à 1895, a augmenté, je
crois, d'environ 25 pour 100. Je pense que c'est
là un chiffre exact de l'augmentation de la popula-
tion de 1878 à 1895. Durant cette période, voici
quelles furent les augmentations dans nos dépenses:
gouvernement civil, 70 pour 100; travaux publics
(dépenses départementales), 85 pour 100 ; police à
cheval, 90 pour 100; accise, 100 pour 140; admi-
nistration des affoires des sauvages, 140 pour 100;
arts, agriculture et statistiques, 150 pour 100;
milice et défense, 150 pour 100; fonds <le retraite,
150 pour 100; quarantaine, 280 pour 100; pêche-
ries, 400 poun 100 ; gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest, 1,500 pour 100. La population
durant ce temps n'a augmenté que de 25 pour 100.
Je vais donner les item comme suit, et ces messieurs
pourront en établir des proportions pour eux-
mêmes.
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DÉPENSES, FONDS CONSOLIDÉ, 1878 ET 1895.

1878. 1895. Augmenta-tien.

Intérét sur la dlette publique.................................. 7,04883 10,466,294 3,417,411
Charges sur la dette, primes, ete........................................... 189,5>9 278.949 891383
Administration de la justice.............................................. 564,92"i755.62 1 ,
Arts, agriculture et statistiques ........................................... 92.m5 216.740 124,37v
Gouvernement civil......................................... 823136 1,422,227 59,858
Pecheries ......................................... ................... . .P3,292 443.822 350,560
Imm igration. ............................................. 351 195,652 41,301
Adtii Mstration des a1ffaires des suvages. ... 5.......................33,
Législation.......... ...................................... 618,0m 941,57t) 323,:35

lalle et subventions aux steamers......... ...................... 534 255,734
Postes ... ... ................................................. 1,724,938 3,593,647 1,868,709
M ilice et défense .................................. ...... ................. 618,13s 1,5î4,013 955,877
Police à cheval ............................................... .44 5.6,125 311,377
Gouvernemeut du Nord-Ouest.. ......................................... 18.199 31,3,626; 285,427
Pénitencierq ................ .......................... .308,101 4. . 141,498
Travaux pulis.. . ........................................ 1,436 744,747
Travi ux publies (départemental). .................... ............. 698 54,57
Funds de retraite.......................................................... .106,à.88 265.35 5,97
Administration les douanles......................................... 714,527 .1..,632 2..3,m
Dépeuses de l'accise........ .................................... 23,004 471764 2U6,480
Chemins le fer et canaux ........................................ 0,375438 3,704,126.

Total.. ............................ 17,774,089. 30,009,638 12,235,549

Ces déenses totaliséýes s élevaienit à $17,774,084) tient 'Ili état (les motntts versés aul fonds de
en 1878, et il $30,00>9,638 eu 1895. soit uie imgnien. re.traite chaique mnnée depuis 1871, et (tu montant
tation de $12,235,549, ou iLU delàt de M0 pouir 100. payé 11 titre ile pension durant lit même Périodle.
Les lépitises totales dit fonîfls coimolidé s'élevaient
àl $2.3,50l8 en 178, et à$38,132,00.5 c18918 FONDS DE RET 2ITE.
soit mie augmentation de $14,6i28,8r7, ou d'eniviron _____

60 our 100 en ces5 treize années ; tandis que l1,
Po ulit)i a auigiienité semîlemuieuît (le -25 Pou 1( Auinée Recettes. Dépenses.

J'ai dit qjue les dépeiises dlu fonds <le retraite ont- - - - -

augmenités de 8100i,588 e5 1878, à $129,,385 4n
42150 954 l, d c.

1tra71e a.été.p18e 494170 132,8581
1871,L lorque ir l:idtsîu J s ét6t 18i,1istre îles 1......... 413 9 15,887
1Fiiiatice.s danis le gonveriinen t s ir ,JohinA. 1873 ..................... 54,7-56 30 53.026 12
MNacduulalîl. 80o obîjet était dte retellil unle parltie 1874 ..................... 4:2 18 64:442 84

185.... . .171 31,7185dlu salaire le tout employé ivil, 1)o' foer 19 18761....................38 ,746 3 101.627, 16
fouît.> sur lcequel il serait accor~dé deQ allocatiotns 1877 .................... 40,,%N 26 10>4,826 99
auix Iinenuhlres dît service civil udevenus incapabules 1878 ..................... 41,87A 62 1,958m 91

ou <le9 ieleeeplcsî. .................... 41,959 2(1 113,531 6
la iése d reraie.Cette loi lxoumivoyait à ce qune 1881 ..................... 44, 995r 8 0 l 47ý362 10

4pour 100 île tout salaire dle $60> et tu-dessus, et 182...................... 46,42,8 3 16,319 95
2ý pur 100 île tout îalaire au-dessous <le 8600O 1883 ..................... 46,372 03 186,2363 67

fnss<'nt~~~~~ reens ....1m<)otut nfset e-18 .................... 51,882 21 192>192 7075 9188..........4.. ,7 952.701 2hî3,1
tééès là, avec une gestiont soil 4e et une dui-1880........... 12 57 07543 20 5 25
triIti<.,n luîînnêite, le fonds aturait pit se stfi':e mais 1887 ..................... 62,61m 96 202,285 85

188.... .. ........ 7, 912 65 212,743 72quelques anées ius tad, loaiue si7 Léo7ard, 1889.................... 4,18

en ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 01 I878 et218,09,3 e989,3ot3neagmn

Tilley fut inistre îles 1'inances, le mocntanttque les 1890 ................... I 61,51305 241,764 >66
esmlloyéS civils étaient tenus lie ayer fut réduit 1891..........62.824 M 241,11049

de oiié.Cex qi eeeaitt 110 îe alareet1892 ............... 63,862 79 253,>79o 88(le C'ei\ ui rc-e10<). $ le salai 93....................... (I 7 263. à10 15
aul delà, payèrenit .2 lxmi 1()d leur salaire tu fondis 8t.........6,7 , 2>62,302 00)
<e retrait , et ceux qui tecevaient oins <le $600 1895 . 63,27488 265,3857
60 pour 100 en 10. reia, né. l'Orateur, taudis
qe dtque le o dtribetioi au fonuds de retraite était M. l'Orateur, duramît cette période les dépenses
ainsi réduite de muoitié, leur réclamatio58 su8 ce furent île $4,036,349.0, et le montant versé au
fon9ds restait la même. Aussitôt arès e change- fonds de retraite fut (e $1,302,368.96, soit une
8ent, le montant payé aux employés civils cmi différence île e2,733,980.4, laquelle reprsente la

avaient pris leur retrate et avaient cessé de tele perte que subit le pays a raison île ce fnds de
a n Sonue tpays, exdalargeet. retraite. u rrant cette période le vigt-cinq tins,

le lotant versî' chaque aimée au fonds de retraite, pour cfm uque dollar versé au fonds le retraite,
et l'îu dernier le montant versé par les enuployés trois dollars ont été pay,,.és sur ce fondls, et lit diffé.
civils fut (le $63,274.88, tfomis que le montant <es rence entre les recettes et les épenses vea ea aug.
peusions payées était le $265,385.77. Lav poilla mentant chaque année. i aour les derniers paibe ars,
tion île ce pays paa l diférence, s'élevant la différence est qu'un ollar a été versé au nds
$202,1 10A9. . l'Orateur, le tableau qui sua con. d retraite contre quatre dollars payés sur ce fonds.

M. DAWSON.
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M. l'Orateur, l'existence le ce fonds n'est pas
juste pour le service civil, si un employé civil reste
dans le service jusqu'à son décès, ses héritiers ne
reçoivent rien du tout pour le montaut d'argent
qu'il a versé. Mais s'il est mis à la retraite, il
commence alors à retirer de ce fonds la somme à
laquelle il peut avoir droit en vertu du statut. Le
service civil n'est pas très ardu. Il doit être bien
malade, en vérité, celui qui ne peut reuplir les
devoirs que requiert ce service, et il doit être bien
vieux, vraiment, pour ne le pouvoir pas. Le gou-
vernement se sert de ce fonds comme excuse pour
se débarrasser d'employés civils toutes les fois qu'il
le juge à propos. Quand il faut une place à quelque
partisan ou ami, on imet à la retraite quelque
meimibre du service civil pour lui faire une place.
Plusieurs de ces employés civils ont été mis à la
retraite quand ils étaient jeunes et forts. Ils vivent
encore, et j'espère qu'ils continueront longtemps
à vivre comne d'heureux pensionnaires de ce
fonds. Je ne désire nullement voir leurs jours
abrégés. Mais je regrette beaucoup que le pays ait
été privé des services d'hommes aussi foi ts et aussi
pleins le santé que doivent l'être ces hommes, pour
avoir vécu si longtemps après leur mise à la retraite.
Je mentionnerai quelques exemples, indiquant le
montant total payé au fonds le retraite durant le
temps de service et le montant total payé sur ce
fonds jusqu'à aujourd'hui

Payé. Retiré.

F.-A. limsworth ................ 315 $17,950
Lindsay Russell ................ 83 1:.598
J.-B. Cherriian................. 1,12! l) 9,359
<.-W.lWicksteed ................ 1088 21418
John Kidd....................... 517 218
J.-M. Passon..................... 152 2),180W.-R. Mingaye................. 1,216 30,572
J. Lesslie.. ............ ...... 5W 32,247
.-P. Rubidge .................. 48 1,7,9

-Réunis, ces neuf umemibres dui service civil, main-
tenatit. à lat retraLite, olit payé $6i,048 tit fonds <le
retraite, et ei, ont retiré jusqu'aujourd'hai $219,
798- C'est :37 fois plus que le umontant payé.

D)es hommes on bonne sauté sont nuis à la retraite
contre leur volonté, contre leurs protestattions sin-
cères qu'ils ne souffrent pas dle mauvaise sanité ni
dle débilité résultant (le lat viellesse, simplement
pour faiire platce à des partisans politiques. Umu cats
est arrivé il n'y a pas longtemops qlui démontre les
iié(t lîndes4 par lesqjuelles ces choses sont accompilies.
Jle veux piarler dle M. Vitukouglînet, qui, en 189:3,
a été mis à la retraite à l'âge (le cinquante-six anîs,
en Paifaite santé, alors qu'il se déclarait lui-même
sain dle corps et l'esprtit. Lat seule raison donnée
pa ur le gouvernement pour le uuettre ài la retraite
était que sa santé n'était pas benne, qu'il n'avait
îliis sa vigueur intellectuelle, et qu'il n'était pais
cinupètenît pour remplir les devoirs <le ses fonctions;
nmais il est connu que Ila raison réelle qu'ils avaien)t
pour se débarrasser <le lui, était (le poulrvoir M.
lilayter Reed d'une p)ositionI.

Lerniettez que je lise une lettre qui a été reçue
liar NI. Vainkough,,net quelquie temps avant sa inise
àlat retraite. C'ta it preièire signification qu'il

recevait <lu déstir dlu gouvernemtentd sle dispenser j

de ses services, et d'ajouter son nom à la liste des
employés civile à lit retraite:

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,

OTTAWA, 28 juin 1893.
CHU M. VANKoUGUNET,-Après avoir étudié attentive-

ment depuis quelque teumps le fonctionnement du départe-
ment des Affaires des Sauvages et l'admninistration de ses
différentes branches, j'en suis venu à la conclusion qu'il
faut faire des changements radicaux, et j'ai formé le pro-
jet d'effectuer ces changements qui réduiront le personnel
et par conséquent les dépenses. En pensant de nouveau
à tout cela, ie ne puis m'enpêecher de dire que depuis
quelque temps j'ai aussi remarqué que votre santé faiblit
et que vous n'avez plus la vigueur intellectuelle qui vous
distinguait dans le passé. Je puis dire que lorsqu'il fut
question de votre retraite, il y a quelque temps, j'ai parlé
de vous conine vous le méritiez, en exposant les choses
sous des couleurs justes et amicales, car vous avez été un
employé zélé et fidèle; personne parmi ceux qui vous ont
connu nie peut le nier. Mais j'en suis venu forcément à
cette conclusion après avoir réfléchi mûrement avec
calme sur tous les faits se rt pportant ai département des
Affaires des Sauvages. Vos services vous donnent
droit à votre pleine pension, et je sais que le Conseil vous
l'accordera volontiers.

En vous donnant cet avis, je désire dire que nos rela-
tions ont été des plus cordiales et que je vous suis recon-
naissant de vos bons offices depuis que j'occupe la position
(le surintendant général. Je crois sincèrement que ce que
j'écris on ce moment est dans votre intérêt, et que votre
retraite, surtout au point (le vue de la santé, vous sera
avantageuse. J'ajouterai que mi résolutioii sur ce point
est inébranlable et a été prise après mûre réflexion. En
vous annonçant ainsi amicalement et privément que je suis
prêt à accepter votre demande <le retraite, je suis con-

1 vaincu que vous ne voudrez pas faire cesser les relations
cordiales que nous avons eues, en refusant d'accéder à
mon désir-ce qui, en vérité, nu vous ferait aucun bien.

Je désire vous dire aussi que j'aimerais vous voir prendre
les mesures nécessaires pour cela, dans le plus courtdélai
possible, et que vous me ferez plaisir en préparant sans
retard toutes les notes qu'il pourrait étre nécessaire de
soumettre au Conseil.

Vous renouvelant l'assurance que cette lettre n'est pas
dictée par un sentiment d'hostilité, et espérant que vous
prendrez ma demande en bonne part.

Veuillez me croire,

Cher M. Vankougiuet,

Votre dévouié,

T. MAYNE DALY.

Le ministre allègue une raison d'écon nie, mais
il fait aussi remarquer que la santé de M. Van-
kouglnet est chancelante, que son intelligence n'est
pas aussi vigouireuse qu'autrefois. Le ministre
était aussi franc en parlant <le M. Vankouglinet
que ses collègues l'ont été plus tard en discutant le
premier ministre. La retraite <le M\l. Vankoughiet
lui serait avantageuse au point de vue de sa santé,
et le ministre espère qu'il ne refusera pas de se
conformer à la suîggestiou qui lui est faite, qu'il ne
servirait de rien <le s'y refuser, que le gouverne-
ment est tenu de se débarrasser <le lui et qu'il fait
aussi bien d'accepter la chose de bonne grâce.
Voilà la traduction libre <lu contenu de cette lettre.
Le lendemain, le ministre del'Intérieur (M. Daly)
reçut de M. Vankoughnet une lettre qui prouve
que l'intelligence <le M. Vankoughnet était aussi
vigoureuse que celle du ministre lui-même. M.
Vankoughnet écrit en date d'Ottawa, 29 juillet
1893:

Cu.nE iiosiui,-J'ai reçu votre lettre du 28 courant et
j'en ai mùremnent considéré le conteun.

En réponse, je dois vous dire que je serai heureux de
vous aider dans tout projet d'économie que vous jugeriez
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à propos de mettre à exécution pour la bonne adminis-
tration dit département.

Quant votre assertion que, depuis quelque temps, vous
avez remarqué que ma santé était mauvaise et que je
n 'avais plus lIa vigueur intellectuelle qui me distinguait
dans le passé, je dois dire que je n'ai jamais joui d'une
meilleure santé qu'à présent,et pendant les neuf derniers
mois-depuis que j'ai repris mes fonctions l'automne der-
nier, à l'expiration de mon congé, pour cause de maladie,
ce congé étant ma deirxième absence en trente années de
sêervice.

La vigueur de mon intelligence est amplement démon-
trée par la somme considérable de besogne à laquelle je
vois tous les jours, ainsi que par les nombreux rapports
que je vous adresse sur les questions importantes et les
rapports que je prépare pour votre signature avant qu'ils
soient soumis au gouverneur en conseil.

De plus,l'administration générale du département dans
les bureaux et au dehors, sur laquelle je défie toute en-
quête loyale, démontre que l'Aine dirigeante de ce dépar-
teineit <oit posséder une vigoureuse intelligence.

Sous le rapport de l'lge, je ni'aui que 56 ans, et il me man-
que encore quatre ans pour pouvoir demander ma re-
traite.

Quant à la durée dii service, je ne suis cin position que
depuis 32 ans et 4 mois, ce qui est 2 ans et 8 mois de moins
que ce qu'exige la loi des pensions <le retraite.

Par conséquent, même si j'étais disposé à demander ma
retraite, je ie pourrais pas le faire honnêtement, en allé-
guint des raisons d'incapacité physique ou intellectuelle,
d'age on de durée de service.

Je dois par conséquent décliner respectueusement de
me rendre à votre demande.

Je me réserve la liberté de faire de cette correspon-
dance l'usage que les circonstances pourront me dicter.

A vous sincèrement.
L. VANIZOUGUNET,

Sous-surintendant général des affaires indiennes.
L'honorable T. vul E Ai ,

Surintensdanit des affaires inudiennes.

Il y a une étonnante diversité, entre les hommes.
Voici in homme de 50 amis qui a dû être mis à la
retraite parce que l'âge le rendait incapable d'adii-
nistrer l'un les moindtires départeient dît gouver-
iînment. Et cepenmdatit les mêmes nministres ont
subhséu ueiimtent fait traverser la imler au secrétaire
d'Etat actuel pour en faire leut leader dans cette
chaibre, un homme très avancé ei âge, unli homme
ayant depuis longtemps dépassé l'âge de 50 ans,
qui était celui de M. Vankouglimet. M. Vaikoigls-
net est trop vieux pour administrer les affaires
d'un département, mais le secrétaire l'Etat actuel,
dans l'opiniionl de nos huonior'ables aiiis, n'est pas
trop vieux pour administrer les af'aires du pays.
M. Vaiboughnlet refusa de se soumettre aux dictées
du surintendant général des affaires des sauvages.
Il refuisa de faire acte de folie en faisant une fausse
attestation et en demandant sa retraite pour le
motif qu'on lui traçait. Mais, eni dépit de Soi refus,
il fut bien et duneiient mitis il la retraite. Le 30
septembre 1893, le ministre de l'Iitérietir actuel
(M. Daly) lui adressa la lettre suivante :

CuIn %ioxsiKu,-Je dois vous informer que le Conseil a
adopté aujourd'hui le rapport que la Counission di Trésor
a adopté à sa dernière réunion, et aux ternes duquel je
vois que vous êtes mis à la retraite. Par les mérmies rap-ports et procès-verbaux du Conseil, M. Ruyter Reed, cîom-
missaîre des sauvages, est nommé pour vous succéder.

Comnnie je pars pour Montréal de bonne heure lundi ia-
tin, j'ai cru qu'il conîvenait que vous en fussiez d'abord
informé par moi.

Je.présume que vos fonctions cessent à partir d'aujour-
d'bu.

Votre dévoué,
(Signé) T. MAYNE DALY.

La vraie raison de la mise à la retraite dle M.
Vankoughnet est reconnue par le ministre. C est
que M. Vankoughiet devrait faire place à M. Hay.
ter Reed. Coiséquenment, il fut mis à la retraite
et il retire aujourd'hui $2, 112 par année, à rien

M. Dawso:ý.

faire, si ce n'est à jouir de la vie en Angleterre, en
arfaite santé et dans la pleine vigueur de son intel-
igence,

Il y a d'autres abus du système des pensions, et
avec votre bienveillante permission, j'en signalerai
in ou deux. L'un a tr'ait à M. Dansereau, un con-

servateur ifluient île Montréal. M. Dansereai vou-.ý
lait être nommé directeur îles postes à Montréal, et
en conséquence. on itit à lit retraite M. Lamîothe,
qui occupait dans le temps cette position. Ceci
avait lieu le ler février 1891, à la veille des élec-
tions générales. M. Lamothe avait des amis qu'on
avait intérêt à tranquilliser, ce qui fait qu'on ajouta
huit ans à la durée <le son service, et il fut mis à la
retraite avec une pension de $2,000 par année, et
Ml. Dansereau fut nommé directeur des postes aux
appointements de $4,000 par année. De sorte qu'à
eux deux, ces messieurs reçoivent des deniers pu.
blics pas moins île $6,000 par année.

M. Robert Wallace était directeur des postes à
Victoria, C. A. Il s'opposa énergiquement à ce
i t'on le mît a la retraite. Sa santé était parfaite,
dle même que son intelligence, mais, mnalheureuse-
ment pour lui, on avait besoin le sa position pour
M. Shakespeare, alors membre <le cette chambre.
Pour tranquilliser M. Wallace, on ajouta huit ans à
sa durée île service, et il fut bien et diuement mis à
la retraite. Ces huit années ajoutées, il n'avait en-
core droit qu'à $912 par année. On considère que
c'était trop peu pour traugmiliser M. WVallace, et à
chaque session, on demande au parlement de voter
$240 à ajouter à sa pension, ce uti lui permet de
retirer$1, 15)0 par anniiée, tandis que M. Shakespeare
a été nommé directeur <les postes à Victoria, aux
appointcimeits <le $2,000 par année.

Il y a beaucoup <le cas du inême genre, mais je
me bornerai à en mentionner un autre, celui de M.
Jolhn Tilton, sous-ministre des pêcheries qui a été
mis à lit retraite à l'âge de 55 ans seulement, en
pleine santé et intelligence. On allégua, je suppose,
pour le mettre à la retraite. qu'il était iialade, fai-
)le, frappé d'incapacité par l'âge, et cet homme fort,
plein île sanit', vigoureux, dans la force <le l'âge,
retire $1,530i par année à ne rien faire.

Voilà qielques.iuntes des raisons pour lesquelles
nous condamnons le système les pensions diu gou.
verneiment. Je n'entends exammner par le menu
toute la dépense faite par le gouverisnient. J'ai
promis d'être court, et je veux être court. J'ai

rouvé que la dépense totale s'est accrue de près de
.15,000),000 par année depuis 1878, et lue l'aug-
ieuftatioi de notre dépense est de plus de 60 pour

100, tandis lime la population, dans ce même 18 ans,
i'a augmenté que de 25 pour 100. Pas un homme
réfléchi ie dira que c'est là une politique prudente
ou sage et personne use croira qu'il n'est pas possi-
bIe <le rognier considérablement cette dépense.
Personne dans le pays sse contestera que c'est le
devoir qui s'impose. Voilà pour l'article 4 de notre
programume.

5.-G3OUVERNEMENT RESPONSABLE-INDÉPEN-
DANCE DU PARLEMENT.

Cette convention regrette que, par J'action des ministres
et de leurs partisans au parlement dans un cas particu-
lier, lorsque des accusations de la plus baute gravité
étaient portées contre un ministre de la Couronne, toute
enquête a été refusée, tandis que dans un autre cas les
accusations ont été altérées et soumises à une commission
nommée sur l'avis des ministres contrairement à la cou
tume bien établie du parlement.

Et cette convention affirme que c est un droit ancien et
inconstestable de la Chambre des Communes de s'enquérir

2035



[25 FÉVRIER 1896]

de toutes matières de dépense publique, de toutes accusa-
tions de malversation proférées contre les ministres de la
Couronne, et que la soumission de ces causes à des com-
missions créées sur l'avis des accusés est en désacord
avec la responsabilité des ministres à la Chambres des
Communes et tend à affaiblir l'autorité de la Chambre sur
l'Exécutif, et cette convention affirme qus les pouvoirs
des représentants du peuple à cet égard devraient être
respectés en toutes occasions.

Il n'y a pas à se méprendre sur la signification de
cet article. Aucun gouvernement qui se propose
de bien employer les deniers publics ou craindre de
soumettre ses actes à la pleine lumière d'une enquête
parlementaire. La Chambre les Communes est
plus qu'un simple écho des ministres de la Cou-
ronne. Nous sommes censés jouir du gouverne-
ment responsable ici. S'il plait à la droite, les
ministres peuvent être rendus responsables de leur
conduite à la Chambre. Nous sommes les repré-
sentants du peuple, ses mandataires choisis et c'est
par notre entremise dans ce parlement que les
citoyens sont gouvernés et gouvernent. Il est
donc de notre devoir de décider <le la politique du
gouvernement.

.Mais le comité du parlement, ce gouvernement
siégeant à huis-clos, élabore une politique qu'il vient
ensuite nous demander d'appuyer sans la discuter.
La politique une fois adoptée, son administration
doit être approuvée sans conteste. Aucun membre
de cette Chambre ne doit avoir la hardiesse de se
lever ici, d 'attaqunerl'administration oude demander
une enquête. S'il le fait, l'enquête est tout simple-
ment refusée. Les membres du gouvernement
oublient qu'ils ne sont pas les dictateurs, mais les
serviteurs du peuple, et qu'ils doivent lui rendre
compte dans la personne de ses représentants ici.
Ils doivent rendre compte au peuple le leur admi-
nistration, si cette reddition decompte est demandée.
Eviter une enquête ouverte, c'est laisser dans
l'esprit iun vilain soupçon au sujet de la personne
accusée. A mon sens, les ministres devraient
rechercher une enquête ouverte et publique sur
tous leurs actes. S'ils sont innocents, ils devraient
être heureux de rendre leur innocence manifeste au
peuple canadien.

6. LA TERRE AU COLON-NON AU SPÉCULATEUR.

Que, le l'avis le cette convention, la vente des terres
publiques du Dominion devrait se faire aux colonssérieux
seuls 'et non au spéculateur et à des prix raisonnables
pour fins d'établissement et dans les régions susceptibles
d'occupation et de culture.

Je sais un peu ce que ce pays doit aux véritables
colons. J'ai passé de longues années avec eux. Je
suis ai courant de toutes leurs luttes et 'de toutes
leurs misères, et je connaisl'héroïsmequ'ils déploient
pour surmonter tous les obstacles inhérents à la vie
du pionnier. Il n'y a pas dans la Cônfédération de
p)luts belle province qu'Ontario ; il n'y a pas dains
lUnion américaine d'Etat qui puisse lui être com.
paré. Et ce sont ses premiers pionniers qui l'ont
faite ce qu'elle est. Ce sont leurs coups vigoureux
qui ont fait de cette solitude les plaines souriantes
et fertiles qui se déploient dans notre province.
Les plaines solitaires de notre grand ouest consti-
tutent aujourd'hui le gros le nos ressources natu-
relles non développées. Une richesse immense y
attend le colon. Seul le travail du pionnier peut
donner du prix à ces terres. Seul ces hommes peu-
vent poser, larges et profondes, les bases de la
grandeur et de la richesse <le notre pays.

L'accapareur de terres et le spéculateur sont les
ennemis naturels du colon. C'est pêcher contre
lui et contre la nation que de permettre à ces spé-
culateurs sur terres dans le Nord-Ouest de s'inter-
poser entre lui et la nécessié des concessions. Dans
l'état actuel des choses, on voit des colons prendre
des homesteadsdans le Nord-Ouest, dans des régions
oà toutes les sections alternatives sont en la posses-
sion soit d'une coimpagine <le chemin de fer, soit
de la Compagnie de ia Baie-d'Hudson. Et ces lots
sont là seuls, attendant qu'il leur vienne des voisins
capables d'acheter ces lots alternatifs. Dans d'autres
régions, les colons voient toutes les terres prises
par des spéculateurs qui s'intitulent sociétés de
colonisation. Les quelques colons qui arrivent les
premiers dans ces réglons achètent leurs terres à
des conditions raisonnables. Mais c'est à peine si
quelques-uns y sont établis que le prix -les terres
est renchéri. Cela décourage les autres colons qui
voudraient s'y établir, et le pionnier est là qui peine
seul dans la prairie, " sublimîenent isolé," entouré
de terres où l'on pourrait créer grand nombre
d'autres foyers, si seulement elles étaient dispo-
nibles pour le véritable colon, et attendant l'arrivée
des voisins qui pussent l'aider par leur coopération
à faire des chemins, à supporter les écoles et les
églises. Seul, privé de société, avec les enfants
qui grandissent sans moyens d'instruction, il se
démoralise peu à peu. Et beaucoup de colons du
Nord-Ouest, malgré son sol magnifique, son splen-
dide climat et ses grandes promesses d'avenir,
écrivent à leurs amis européens dans des termes si
désespérés qu'ils découragent toute nouvelle immi-
gration.

Les terres ne devraient être vendues qu'aux
colons véritables et non au spéculateur, et alors la
colonisation ferait des progrès rapides et continus.
Les projets de colonisation dugouvernement en 1882
ont retardé de fait l'établissement du Nord-Ouest.
En vertu d'un arrêté ministériel de cette année-là,
2,295 cantons ont été vendus à ci édit à ces sociétés
de colonisation, comme on les appelait. Mais on a
constaté qu'elles décourageaient, plutôt que d'en-
courager la colonisation, et aujourd'hui le pays
souffre des résultats de cette mauvaise politique.
En 1882, une motion déclarant que la politique des
libéraux au sujet des terres était: La terre au vrai
colon, et non au spéculateur, fut proposée dans
cette chambre et rejetée par un vote lu parti. De
nouveau, le 7 juin 1894, une motion du même genre
fut présentée, et de nouveau elle fut repoussée par
la majorité ministérielle.

Il serait beaucoup plus sage d'encourager des
établissements denses et continus, et non d'épar-
piller la population sur de vastes étendues où la
coopération parmi les colons est actuellement
impossible. Il n'est pas de l'intérêt pullic d'accorder
de grandes étendues de terres à des compagnies de
chemins de fer (lui ont construit des embranche-
ments comme lignes d'alimentation à leur ligne
principale. Qu'on laisse les colons prendre posses-
sion dle ces terres, et ils établiront le pays gra-
duellement, et ces lignes d'alimentation seront
construites en bien peu de temps pour transporter
le trafic créé par les gens établis sur les terres. Les
compagnies des clemins de fer, pour convertir ces
terres en argent, les vendent aux premiers qui en
font la demande. Des spéculateurs les achètent et
les détiennent pour les revendre plus cher, et ils
retardent ainsi la colonisation. En fin de compte,
les compagnies de chemins de fer souffrent du fait
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qu'elles tiennent ainsi les colons à l'écart. En 1892,
le itinistre tle l'Intérieur a déclaré (ue 44,000,000
d'acres étaient en la possession des compagnies de
chemins le fer.

La promesse qu'on %ous a faite, c'est que les
colons le bonne foi acliteraient les terres du
domaine ptblic à une piastre l'acre, et que le pro-
duit tle ces ventes s'élèverait, avant. 1890, à
$75,000,000. Les frais d'arpentage et d'adiinis-
tration payés, on <lisait q u'il resterait $69,000,000à
applter . éteimdre (aIautant la lotte publique.
Les terres fédérales ont coûté, jusqut'at ler juillet
1894, $5,288,995, et le produit des ventes dle terres,
jusquîa la iiémie date, était le $1,949,905. Au heu
<le donner tui profit le $69,000,000, l'adminitistration
de nos terres fédérales a causé une perte le $3,328,-
000 au trésor.

La polititque <lu gotiveriienent at sujet les con-
cessions forestières a ét î la folie IltêmIe. La poli-
tique appliquée Jusqu'en 1887 était tout simplement
scan(laleuse et injustifiable. l)es concessions fores.
tières de ehoix étaieit cédées à ceux qui avaient la
chance de jouir de la faveur (lIt gouvernement pour
une vente nominale (le >5 par mille carré. Des
rapports produits ici ont d fmtrique 850 milles
cirrés dle concessions forestières avaient été accor-
dés à dix-selt membres le cette Chamibre, dout
qutelqus-tits sonît encore député. Le scandale qui
a suivi lt révélatioi dle pareilles apérations al e
pouireflet le classer J.-C. Rykert dle la vie publique.
En tout, 1,6t0 milles a peu près de concessions
forestières ont été sacrifiés potur une rente nominale
de $5 par' mille carré, un peu moins d'un soi par
acre.

En 1882, l'iontorble Edlward lltke proposa que
le modte d'octroi les concessions forestières prétait
à de graves abus et quoin devait adopter le mode
<le l'enchère publique. Cette mîotion fut rejetéel
par la majorité ministérielle. Plus tard, en 1891,
les libéraux condamnirent de nouveau ici la poli-
tique duit gouvernement sous ce rapport, quand
l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charlton)

rolosa qu'on vendit ces concessions à l'enchère
publitue. Cette proposition fut aussi reoussée.
Avec le mode dle vente les concessions forestières
suivi dans Ontario, oit constate qu'en 1892, les
ventes ont dolité en imioyenne une prine (le
$3,057. 18 par mille carré. Il s'agissait d'une vente
(le 633 milles carrés qjui a dotmé ait gouvernement
une prime, une gratihleatioi, je Iotrirais dire, le
$2,3 5,000, ot de ,000t(,000e plus (Ie ce qu'ont
coûté les édilices lit parlement à Toronto. Le
mêle nomlre le titilles carrés vend is au moyen (lit
Mode suivi par le gouvernemnent féderal aurait
donné $3,165. De sorte qite le compte serait le
suivant : Mode du giuvenemt fédéral, produit,
$3, 1i6 ; mode dlu gouverienieut pîrovincial, $2,130,-
000, pour la mêmtîte étendue le terre. Et puis, les
concessions forestières octroyées par le gouverne.
ment féléral ont été vend ies, sujettes à tii droit (ie
7'5 centins p-ar l0) pieds, mesure de (planche. Les
concessions forestières octroyées par le gouvern e-
ment pi-ovinlcial ont été veiltIs, sujettes à des droits
s'élevant à $ ).25 par 1,00)0 pieds, miesure de planche.
Quelques-unes do ces concessions forestières sont
retournées au gouvernement à cause le soit im lis.
sauce absolue à attirer des colons lans le Nor(-
Ouest, et à créer ainsi un marché pour le bois que
les çommîîtiissair'es avaient espé-é couper sur leurs
Concessions.

M. Daýwsos.

7. EST OPPOSÉ À L'ACTE DU CENS ÉLECTORAL-
FAVORISE LE CENS PROVINCIAL.

Que depuis son introduction la loi du cens électoral a
coûté au Dominion plus d'un million de dollars sans
compter la dépense considérable qu'elle a imposée aux
partis politiques;

Que chaque revision des listes entraîne une dépense
su lémentaire d'un quart do million.

Que cette dépense a empêclié les revisions annuelles
qu'on avait euesen vue dès le début,et que faute de cette
revision un grand nombre de jeunes électeurs ont été
spoliés du droit de citoyen qu'ils devaient exercer.

Qu'elle a failli à assurer l'uniformité, la principale des
raisons données pour l'adoption de cette loi.

Q.u'elle a produit de graves abus de lia part d'avocats
reviseurs partisans nommés par le gouvernement du jour.

Que ses dispositions sont moins libérales que celles qui
existent déjà dans plusieurs provinecs du Dominion, et
Que de l'avis le cette convention la loi devrait être révo-
quée et que nous devrions revenir aux franchises provin-
clies.

Il y a peu le députés ministériels qui ne s'accor-
deraient pxas à condanier cordialement avec nous
l'Acte lu cens électoral, s'ils voulaient révéler leur
plensée intime. C'est un travail ennuyeux et coû-
teux quc de reviser les listes sous l'opération de cet
acte, comme le savent les députés des deux côtés
le la Chambre.

Je hais quelque chose le la revision de 1891.
Nous avions avec nous, dans une tournée intéres.
sante que je fis dans nion comté, 'M. 8hannon, qui
est aujourd'hui attaché au Ciizen d'Ottwa. l'or-
gale du gouvernement ici. Il copinarut dlevant la
cour de revision de mon comté comme Iel)résentant
(les conservateurs di comté. Il assista à tontes les
séances et eut une bonne oceasion d'étudier le fon.,-
tionnement de l'acte. La revision des listes (le ce
coité ie le satistit pas. il constata que l'opération
le l'acte était comnpliquée et dispendieuse et il ie
fut pas dlu tout convaiicu qu'elle avait pour effet
<le procurer des listes exactes. De retour à Kings-
ton, il déversa l'amertume de son ceur dans la
lettre suivante qu'il adressa au journal dle soit père,
le Iv6es de Kingston :

MoNsîEmi.,-Deptiis six mois, les reviseurs sont occupés
à la correction des listes électorales en vertu le l'Acte
fédéral du cens électoral, et dans chque comté du
Canada, beaucoup de personnes ont consieré du temps et
du travail au même but, dans l'intérêt do leurs partis
politiques respectifs. Je crois que l'opiion générale de
ceux qui ont fait l'expérience le l'opération pratique de
la loi est qu'elle est compliquée, dispendieuse et pou satis-
faisante.

Il y a quelque chose de fondé dans la prétention que les
bases (lu cus électoral devraient être les mêmes pour
toutes les parties dli Caitada. sans quoi un représentant
pourrait être élu dans Ontario par les votes d'iommes
qui, dans Québec ou l'lie dii Pritice-Edonatirtl. seraient
iabiles à voter, n'était cette difficulté. Si Québec avait

un système municipal semblable nut ntre, et si les con-
ditions exigées (les électeurs municipaux étaient les mêmes
dans toutes les provinces, ce serait incontestablement un
acte de sagesse et à écoiioinie que d'adopter pour les fins
fédérales les listes électorales préparées par les autorités
municipales.

Beaucoup de conservateurs appréhendent ce qui arri-
vait s'ils s'eun remettaient au répartiteur grit ei ce qui
concerne leurs droits d'électeurs. Ils crîient que leurs
adversaires ont plus de parti pris et moins de scrupule
qu'eux. qu'ils apportent leur esprit de parti dats toutes
les affatires de la vie sociale et civile, et qutiu'1e fois
nommés à tit emploi publie, ils se servent de leur posi-
tion pour favoriser leur par.i. Il se petit qtue cette eroy-
anle ne soit pas tout à fait déiué,e de lotdemetit: on
pourrait proba blement trouver tissez de cas pour en tirer
ute morale et orner une fable. Cependant, ily a, chez la
muoyenne des hommes, un sentiment de loyauté auquel on
peut s'adresser en toute confiance et qui, on peut y
compter, les empêchera de devenir incorrigiblement
malhonnêtes. Mais tous ceux qui vetlent qu'une justice
impartiale soit distribuée par les serviteurs publics com-
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menceront par s'appuyer eux-mêmes sur un principe élevé
quand ils occupent un emploi public et ils prendront à
coeur de traiter de la même façon amis et adversaires,
grits ou tories, ou qu'une opinion se formera qui fera
qu'un fonctionnaire partial et malhonnête deviendra
rare. Dans tous les cas, il serait beaucoup plus facile de
surveiller et de poursuivre les répartiteurs sans cons-
cience et de recourir aux procédures nécessaires pour
faire corriger leurs erreurs pr le juge de la cour du
comté, que de mettre en opération la loi actuelle du cens
électoral.

Le statut a, il est vrai, fourni un cens à peu près uni-
forme, mais il n'ai pu assurer d'autres qualités non moins
importantes, savoir la simplicité et le bon marché. Ceux
ani n'ont pas pris une part active à ce travail peuvent
diflicilement se faire une idée du temps, du travail et de
la dépense qu'exige la revision des listes et ces frais sont
bien compensés par la manière incertaine, hâtive et ha-
sardée avec laquelle, à la dernière revision, la besogne de
la cour est expédiée sans soin.

Si l'on trouve que les obstacles à l'adoption des listes
électorales des municipalités sont insurmontables, avant
longtemps, dans mon opinion le parlement remplacera le
système actuel par le suffrage univsrsel, accompagné

un mode d'enregistrement facile et peu dispendieux.
R.-W. SHANNON.

Il croit, M. l'Orateur, que les répartiteurs grits
sont pires que les répartiteurs tories. Ils sont
préjugés, dit-il, sans scrupule, mettant le l'esprit
de parti dans toutes les affaires et, malgré cela, il
voudrait confier à ces répartiteurs sans scrupule le
soin le préparer de bonnes listes, plutôt que de,
s'en rapporter à cette loi inique du cens électoral.

La politique nationale et le errymander, joints
aux " expédients humains " ont sauvé le gouverne-
ment de la defaite en 1882. Mais le Geriymuander
avait soulevé l'indignation populaire et l'électorat
commençait à douter de la politique nîationa le, et
dès 1885, le gouvernement commença à concevoir
des craintes pour l'élection qui devait avoir lieu en
1887. Pour se sauver de la défaite, en dépit de la
volonté populaire, il entreprit de préparer lui-même
les listes électorales, de nommer ces propres fone-
tionnaires, pour limiter, autant que possible, le
droit de suffrage, à ses propres partisans. Tel était
le but de la loi dli cens électoral de 1885. Actuel-
lemîent les élections se font avec les listes vieilles
de deux et même de trois ans. Les noms de milliers
de jeunes gens ne se trouvent pas sur ces listes. On
les prive du droit de <lire que igouverniement doit
être mis à la tête des affaires, et de condamner, si
telle est leur intention, le gouvernement du jour.
On calcule qu'à l'élection de 1891, de 60,000 à 70,000
jeunes gens ont été ainsi privés de leur titre d'élec-
teurs. L'élection qui aura lieu bientôt se fera avec
les listes revisées en 1894. Il est très important
pour le gouvernement de ne pas permettre à la
jeunesse de voter. Si on permettait à la jeunesse
de voter, elle chasserait du pouvoir ceux qui, peu-
dant si longtemps, ont trahi les intérêts u pays.

Les libéraux ont combattu de toutes leurs forces
la loi électorale le 1885, et pendant toute la durée
de la plus longue session que nous ayons eue dans ce
parlement, ils ont lutté contre l'adoption de cette
loi ; et malgré toutes les iniquités qu'elle renferme
encore, sans cette attitude énergique des libéraux,
elle en contiendrait le plus grandes encore.

Cette loi dispendieuse, cette loi inapplicable qui
nous donne des listes défectueuses a été adoptée
en dépit des convictions déclarées d'un grand nom-
bre de députés ministériels. Je suis convaincu que
plus d'un député de la droite regrette qu'une
pareille loi ait jamais pu déshonorer nos statuts..

Feu sir John Thompson était de ce nombre, et
nous savons tous que son désir était de la voir
abrogée et de revenir à l'ancien système des listes

provinciales. Je vais citer ce qu'il disait en juin
1894, en ptoposant son bill:

Une autre réforme que cette législation se propose
d'apporter, c'est le règlement des questions qui ont donné
lieu dans le passé à tant de divergence d'opinions au sujet
de la base même du cens électoral de chacune des pro-
vinces ' * • * Les différences existant entre le cens
électoral des provinces et celui de la confédération, tel
que constitué par notre loi, sont tellement peu nombreuses
qu'elles ie valent pas les luttes et les sacrifices pécu-
niaires qu'on s'impose pour leur maintien; de plus,
l'adoption d'un système d'une application générale aux
législatures, soit fédérale, soit locales, se recommande
par sa simplicité et l'économie qu'il permet de réaliser,
chose que qe saurait nous procurer la dualité dit système
pratiqué depuis quelques années. C'est un des traits
caractéristiques les plus précieux, et, à mes yeux, les plus
essentiels de tout ce système de eens électoral, que le
système préconisé puisse être d'une application annuelle.

Telles étaient les opinions de sir John Thomipson,
mais ce bill n'a jamais été adopté. Les ministres
actuels préfèrent la loi telle qu'elle est ; ils ne
veulent pas des changements conseillés par l'ex.
premier ministre ; ils veulent l'Acte du cens électo-
ral de 1885, parce qu'ils savent qu'il leur est favo-
rable.

8. CONTRE LE GERRYMANDER; LES LIMITES
DES COMTÉS DEVRAIENT ÊTRE RESPECTÉES.

Que par les Ferrymantder Acts les circonscriptions éleo-
torales pour le choix des membres de la Chambre des
Communes ont été morcelées de manière à empêcher la
libre expression du vou du pays aux élections générales
et à assurer au parti actuellement au pouvoir une force
hors de toute proportion avec le nombre des électeurs.

Pour mettre fin à cet abus, pour faire de la Chambre des
Communes le miroir fidèle de l'opinion publique, et pour
préserver l'intégrité bistorique des comtés, il est désirable
que, dans la création des collèges électoraux, les limites
de ces comtés soient respectées, et que dans aucun cas des
sections de comtés divers ne devraient être insérées dans
un seul comté.

Voici comment, en quelque sorte, ces yerran-
ders ont en lieu. D'après l'Acte le l'Amérique
Britannique lu Nord, la province de Québec a droit
à 65 représentants dans cette chambre. La popu-
lation de cette province, divisée par 65 donne
l'unité de représentation, c'est-à-dire, le nom6re
nécessaire d'électeurs pour envoyer un représentant
ici. La population des autres provinces, divisée
par cette unité, donne le nombre de représentants
auquel chaque province a droit.. Après chaque
recensement, il y a des provinces dont la popu-
lation a plus augmenté que dans d'autres, et il
devient nécessaire de faire une nouvelle distribution
des districts électoraux.

Le meilleur moyen de faire cette redistribution
serait de respecter les limites des comtés, et lorsqu'il
faut augmenter lareprésentation, d'une province, on
devrait diviser un comté en deux, tout en en res-
pectant les limites, et en se tenant aussi près que
possible de l'unité. Mais le moyen adopté ouver-
tement par nos adversaires, consiste à arranger les
districts électoraux de manière à avoir plus de
chances que les libéraux aux élections.

Supposons un fort comté libéral, entouré de
comtés où les conservateurs ont de faibles majorités.
Dans le comté libéral, il peut y avoir quelques can-
tous où les conservateurs soient en majorité, de
même que dans les comtés conservateurs, il petit y
avoir des paroisses avec ine majorité libérale. Les
paroisses conservatrices sont enlevées du comté
ibéral et distribuées parmi les comtés conserva-

teuirs, et les paroisses libérales ,sont enlevées des
comtés conservateurs et ajoutées au comté libéral.
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C'est ce qu'on appelle "grouper les grits " et cette
opération' augmente les chances des conservateurs
dans plusieurs comtés. C'est cela qui a énorné-
ment contribué à les maintenir au pouvoir.

Si ou additionne les votes donnés en faveur des
candidats du gouvernement dans la province
d'Ontario, en ajoutant, pour les comtés où les can-
didats ministériels ont été élus par acclamation, et
où il y avait trois candidats sur les rangs, les mêmes
majorités que le gouvernement avait obtenues à
l'élection précédente, on constate une bien légère
différence dans le nombre de voix donné à chaque
parti, même après les élections partielles ; niais le
gerrymander fonctionne d'une manière si admirable,
que le gouvernement peut compter 5 partisans,
contre l'opposition 36, dans la représentation de
cette province. Pour arriver à ce résultat, le gou-
vernement s'est taillé les divisions électorales
sans le moindre souci des limites des comtés, ou de
la communauté des intérêts.

Dans la redistribution de 1882, le gouvernement
a revisé le principe posé par son chef sir John Mac-
donald, en 1872. Pendant la discussion sur l'Acte
de redistribution de 1872, sir John Macdonald a
dit :

Pour ce qui concerne les districts ruraux, le but du gou-
vernement a été de respecter les divisions et les subdivi-
sions de comtés, autant que posible. Il n'a pas voulu
voir, dans la représentation de. c'mtés, une simple ques-
tion géographique. On a cherché à. conserver autant que
possible la représentation dans le même comté, afin que
chaque comté qui forme une municipalité d'Ontario, soit
représentée et si elle devient assez considérable, qu'elle
soit partagée en subdivisions électoriles. C'est ce prin-
cipe qui a été appliqué dans la préparation de ce bill. * * *

Il est incontestable qu'il y a un grand avantage pour les
comtés à élire des hommes qu'ils connaissent, notre sys-
tème municipal offre aux comtés une admirable occasion
de chercher des représentants parmi eux. On sait com-
ment les choses se passent dans l'ouest d'Ontario. Un
jeune homme commence sa carrière en étant élu membre
du conseil de canton par ses voisins qui le connaissent
bien. S'il fait preuve de quelques talents administratifs,
il devient préfet ou assistant préfet de son canton. Il'
devient ensuite membre du conseil de comté et à mesure
que son expérience augmente et qu'il devient mieux
connu, il est choisi par ses compatriotes pour les repré-
senter au parlement. Je considère que c'est un admirable'
système que celui qui permet à la population canadienne
de choisir pour ses représentants des hommes dans les-
quels elle a confiance, et dont elle connaît les talents.

Tous ces avantages disparaissent si on prend deux par-
ties de deux comtés séparés et si on les réunit en une
seule division électorale. Ces tronçons ainsi réunis n'ont
aucun intérêt commun: ces électeurs ne se rassemblent
Jamais, et n'ont pas les mêmes sentiments; une fois, seu-
lement, tous les cinq ans, ils vont voter pour un homme
qui peut être connu dans une partie de la division et non
dans l'autre.

Ce système ne peut qu'amener l'adoption des manou-
vres américaines, grâce auxquelles les tireurs de ficelles
choisissent un candidat à cause de son habileté, sans avoir
égard k aucune autre considération. Autant que possi-
ble, et à tous les points de vue, il est désirable que les
comtés n'élèvent pas des hommes qu'ils ne connaissent
ras et lorsqu'il faut augmenter la représentation, on
oit le faire en subdivisant les comtés en districts électo-

raux.

Je recommande ce qui précède aux honorables
députés de la droite.

9. LE SÉNAT DÉFECTUEUX.-AMENDONS
LA CONSTITUTION.

La constitution actuelle du Sénat est incompatible avec
le principe fédéral de notre système du gouvernement et
est défectueuse à d'autres points de vue, en ce qu'elle met
le Sénat indépendant du peuple et hors de tout contrôle
de l'opinion publique; elle devrait être modifiée de ma-
nière à la mettre en harmonie avec les principes du gou-
vernement populaire.

M. DAWSON.

Une expérience de 28 ans nous a démontré que le
Sénat, tel que maintenant constitué, est un rouage
tout à fait inutile quoique dispendieux, de notre
machine administrative. C'est une fiction de dire
que les sénateurs sont nommés par la Couronne.
Nous savons tous que ces nominations sont faites
par le parti au pouvoir, et que bien souvent elles
ne sont que la récompense de services rendus au
parti ; un homme est fait sénateur parce qu'il a été
battu dans une élection pour la Chambre des Coin-
munes. Pour remplir les vacances qui se produisent
au Sénat, le parti au pouvoir choisit quelques-uns de
ses partisans; aujourd'hui ce corps n'a plus aucun
caractère représentatif ; ce n'est guère qu'un club
politique dont la principale fonction consiste à main-
tenir les libéraux en échec. Des hommes qui n'ont
pu se faire élire à la Chambre des Communes sont
envoyés à ce qu'on appelle la Chambre haute, où ils
peuvent, s'ils le veulent, combattre les réformes
que demande le peuple. Les sénateurs sont sensés
se réunir pour reviser les lois faites à la hâte, mais
à en juger pa.r leurs actes, on pourrait croire, plu-
tôt qu'ils sont là pour reviser à la hâte les lois adop-
tées par la Chambre des Communes.

Pendant des semaines et des semaines, les avo-
cats des deux partis, dans la Chambre des Commi-
nes ont travaillé sans relâche à la préparatidn du
code criminel, Il a fallu des semaines d'un travail
assidu et pénible pour faire passer cette loi par ses
différentes phrases, mais au Sénat, il a suflit de
deux ou trois jours; on s'est contenté d'en faire la
lecture article par article, aussi rapidement que
possible, et elle a été adoptée.

Pour ma part, je trouve si peu d'utilité au Sénat,
que j'en voterais gaiement l'abolition. - Si cette
institution exerce une influence bienfaisante je vou-
drais que ses partisans me disent quand, où et
comment cette influence se fait sentir. Le Sénat
possède des pouvoirs étendus pour faire le mal,
muais il a très péu d'occasions de nous donner
quoi que ce soit en retour de ce qu'il coûte au pays.
Je considère qu'il est grandement temps de l'abolir.
Mais s'il doit être maintenu on devrait le rendre
électif. Si les sénateurs étaient responsables envers
leurs électeurs, ils auraient plus d'égards pour la
volonté,populaire.

10. LA PROHIBITION. UN PLÉBISCITE
FÉDÉRAL.

Qu'attendu que l'attention publique est présentement
très occupée à la vue des incontestables désastres causés
par l'intempérance, il est désirable que le sentiment pu-
blie à propos de prohibition soit nettement connu au
moyen d'un plébiscite fédéral.

Pour ina part, je suis en faveur de la prohibi-
tion. Le premier vote que j'ai donné dans ma vie
a été en faveur de la prohibition, et je ne suis pas
encore parvenu à me convaincre que j'ai donné ce
vote dans un moment de faiblesse. Lorsque cette
question s'est présentée devant cette Chambre, j'ai
voté en faveur de la .prohibition. Mais je veux
une prohibition qui prohibe. Une loi prohibitive
qui n'atteindrait pas le but, mettrait les choses
dans un état pire qu'elles n'ont jamais été, ou
qu'elles ne seront jamais sous l'opération d'une loi
réglementant la vente des liqueurs.

llya un an ou deux, grâce à l'esprit d'entre-
prise du Globe de Toronto, nous avons pu nous
rendre compte des effets de la prohibition dans les
différents Etats de l'Union américaine, où elle est
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en vigueur. Le fait qui ressort le plus clairement
de cette enquête, c'est que pour être efficace, la
prohibition doit être appuyée sur le sentiment popu-
laire ; là où le peuple n'en veut pas, elle échoue
misérablement, et la situation est pire que sous
l'ancien système des permis. Ce résultat fait voir
la sagesse de la convention libérale de 1893, qui
demande que tous les électeurs du pays aient l'oc-
casion de donner leur opinion sur cette grave
question avant que le gouvernement adopte une loi
prohibitive. Les partisans de la tempérance au
Canada, ne sont pas des fous; ce sont des hommes
pratiques. Ils veulent une expression du senti-
ment populaire sur la question. Tous les vrais
amis de la tempérance veulent être assurés (le l'ap-
pui d'une majorité raisonnable avant que le parle-
nient soit appelé à voter une loi prohibitive.' Nous
donnerons à l'électorat une occasion de se pronon-
cer, et la question pourra alors être discutée sous
tous ses aspects. Tons les arguments pour ou
contre la prohibition pourront alors être soumis à
l'approbation du peuple, et si le verdict populaire
est défavorable à la prohibition, ses partisans
devront attendre le jour où une opinion publique

.plus saine leur permettra d'accomplir cette grande
réforme. Si, au contraire, la population rendait
un verdict favorable, sa volonté serait fidèlement
respectée.

Il me reste, avant de terminer, une ou deux
autres observations à faire, et je vais être aussi
bref que possible. Voilà ce que j'avais à dire du
programme libéral ; un mot, maintenant du pro-

où ils seront appelés dans un ionde où les tarifs
sont inconnus.

La politique nationale a détruit un grand. nom-
bre d'industries qui prospéraient dans les villages.
Sous le régime d'un tarif modéré, on voyait s'élever
partout de jolis villages oi diverses industries
donnaient de l'emploi à la jeunesse. Les jeunes
gens trouvaient un emploi lucratif à quelques pas
de la demeure paternelle. Mais aujourd'hui ils
sont obligés de s'éloigner pour suivre ces industries;
ils quittent la demeure familiale dans leurs heu-
reuses campagnes et vont chercher de l'ouvrage
dans les grandes villes, ou quittent le pays de dé-
sespoir.

La politique nationale n'a pas non plus réussi à
nous donner la réciprocité avec les Etats-Unis. Par
tout le pays l'électorat la repousse. Dans toutes
les élections partielles il se prononce contre elle.
D'après le secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper) le
gouvernement devrait résigner, c'est-à-dire, s'il n'a
pas changé d'opinion depuis 1877. Je considère
que les conditions auxquelles le gouvernement con-
serve le pouvoir sont trop humiliantes. En 1877,
quelques élections partielles furent défavorables au
ministère Mackenzie. L'élection générale-appro-
chait, et appréciant la situation, le secrétaire
d'Etat, qui était alors dans l'opposition, disait

Je me réjouis de voir que quelle que soit la détermina-
tion des honorables ministres de reculer autant que pos-
sible cette épreuve, il faut qu'ils soient plus qu'aveugles.
pour ne pas voir de tous côtés des preuves indéniables
qu'ils ont perdu la confiance du peuple.

granime de nos adversaires. Ils ont renoncé, en Il est vrai que le cabinet ilackenzie avait perdu
désespoir de cause, à réformer le tarif, pour revenir la confiance du peuple dans quelques-uns de ces
à l'ancienne politique nationale telle que formulée comtés ; niais ses membres n'ont jamais perdu con-
en 1878. Ils ne disent plus que la protection est fiance les ns dans les autres.
un arbre dont les branches pourries doivent être Le ministre des Finances actuel, qui a été peu-
émondées., selon l'expression de leur cher sir John dant un an le leader de cette Chambre, le lieute-
Thompson. Ils déclarent que la protection est un nant de confiance du premier ministre, le
arbre sain et vigoureux; bien assez bon pour eux. ièue en commandement, ne nous a-t-il pas déclaré
Voici quelle est la politique des conservateurs : le que le premier ministre manquait de fermeté
7 mars 1878, sir John Macdonald, appuyé par M. et de prudence et était incapable de gouverner
Pope, proposa la résolution suivante le pays? Ne nous a-t-il pas dit que legouverne-

Que cette Chambre est d'opinion quela majorité du
Canada requiert l'adoption d'une politique nationale qui, gouvernement efficace, eten dépit de sesloyaux
par un remaniement judicieux du tarif, favorisera et efforts, unis à ceux de ses six collèguesils 'avaient
encouragera les intérêts agricoles, miniers, manufactu- pas pu le renforcer. Ne nous a-t-il pas dit, et
riers et autres du Canada; que cette politique gardera au r
pays des milliers de nos compatriotes qui sont maintenant avec raison, que'la nécessité d'avoir un- gouver-
obligés de s'expatrier pour trouver le travail qui leur nement fort, n'a jamais été aussi grande qu'à pré-
manque dans la patrie, rendra la prospérité à nos indus- sent? Ne nousa pas avoué que le premier
tries qui' luttent et souffrent si péniblement, empêchera ministre-ne pouvait pas commander la confiance de
le Canada d'être un marché à,sacrißce, encouragera,
développera et activera notre commerce interprovincial, ses collègu
et tendant à la réciprocité de tarif avec nos voisins dans premier ministre était incapable deconvaincre le
la mesure requise par les intérêts variées du Canada, aura parti conservateur qu'il avait à sa tête, ses plus
grandement pour effet de procurer continuellement à ce
pays, une réciprocité commerciale.

que nous savions tous,'mais que la délicatesse-et.laý
Or, cette politique n'a pas favorisé ni encouragé loyauté auraient dû l'empêcher'd'avouer-savoir,

les intérêts agricoles du pays. Elle en a augmenté ,que le premier ministre ne pouvait pas parvenir à
le coût de production,; elle n'a Jas réussi à nous convaincre le pays qu'il avait un gouvernement
donner des prix rémunérateurs ; elle a fait baisser uniet capable d'administrer les affaires?
la valeur des terres et a appauvri 'la classe agri- Et de son côté, le premier ministre, parlant de
cles.ses collège, disait:

Elle n'a pas réussi à garder la population au
pays; elle en a chassé des milliers, et aujourd'hu Si la jalousie etle pai pri e détruire l'utilité du

., g ouvernementWnavaient pas étéý.ancrêssi profondémrent
il n'y a presque pas une famille au Canada qui ne dans le cSur de ceux-avec lesquels je m'étais associ, je
déplore la perte d'un ou plusieurs de ses membres me flatte que nous aurions réussi àadministrerles affaires
Des milliers d'honnêtes'travailleurs qui ont blanchid
sous le harnais, vivent solitaires sur leurs. fermes; Ne.nous a-t-i pas affirmé_qu'i n'avait pas reçu
privés de leurs vaillants fils et de leurs filles indus-
trieuses, loin de ceux qui devaient les aider dans Du plus profond de mon coeur, j ressens une
leur vieillesse, et lsattendent patiemment le jour profondecommisération pour le secrétaire d Etat
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Il se réveille à la vie politique après un long et
paisible sommeil dans la retraite bénie du haut-
commissaire à Londires. Commne Rip Van Winkle,
il s'éveille pour trouver le monde grandement
changé, pour trouver le parti au pouvoir divisé
sans espoir, et le cabinet en ruines. L'équipage
voyant sombrer le navire de l'Etat, est pris de
terreur, et comme dernière planche de salut, il
l'éveille et lui crie: " Sauvez-nous, car nous allons
périr ". Mais il ne peut pas le sauver ; il le sait ;
il sent que la fin est proce. Le parti que le génie
de sir John tenait uni est partagé en factions. Il
entrevoit la défaite de tous côtés. Il me semble
l'entendre, dans la solitude de son cabinet, s'écrier:

The world is out of joint-oh, eursed spite
That ever I was born to set it right.

Mais revenons au discours qu'il prononçait en
1877:

Je ne le leur rappellerai pas (les ministres libéraux)'
que lorsque le gouvernement d'Angleterre, le gouverne-
ment de M. Gladstone, se trouvait dans la position où sont
aujourd'hui les honorables messieurs de la droite, lorsque
les élections lui eurent fait voir qu'il avait le pouvoir
mais non la confiance du pays: cet honorable monsieur
sentit qu'il ne lui convenait pas, ni au grand parti dont il
était le chef, de rester au pouvoir dans des conditions
aussi humiliantes.

On croirait entendre un libéral parlant du gou-
vernement du jour. Elections sur élections sont.
venues enseigner à nos adversaires que bien qu'ils
aient le pouvoir, ils n'ont plus la confiance du pays.
Dans une élection partielle, tout est favorable au
candidat d'un gouvernement fort. Ces élections se
font les unes après les autres. On commence d'abord
par la division dans laquelle le gouvernement
possède une majorité assurée. Le principal argu-
ment dont on se sert est celui-ci: le gouvernement
a une forte majorité dans la chambre et un change-
ment dans un comté n'aurait aucune importance';
l'élection (lu candidat de l'opposition n'aurait aucun
résultat. On ajoute aussi qu'il est toujours plus
sage d'être du côté des gagnants, et qu'il vaut
mieux élire un partisan du gouvernement qu'un
partisan de l'opposition pour le reste de la durée
du parlement.

Tout cela milite en faveur du candidat du gouver-
nement et la nature humaine est tellement faible que
l'électorat se laisse quelquefois prendre à ce raison-
nement. Te plus le gouvernement a sous ses ordres
une bande organisée, habile à employer " les strata-
gèmes humains " pour me servir de l'expression du
secrétaire d'Etat, et abondamment pourvu par
l'association des manufacturiers de littérature élec-
torale, sous forme de jolis petits billets sur lesquels
est gravée la promesse d'une banque de payer au
porteur $2, $5 ou $10, selon le cas. Munie de cette
littérature illustrée, la bande se met à l'oeuvre sur
les grands chemins et les chemins de traverses des
campagnes et par les rues et ruelles des villes. Ce
doit être chose facile pour nos adversaires de con-
serverun comté, mêmeavec une majorité augmentée;
et cependant, quel a été le résultat des dernières
élections partielles. Depuis le ler janvier 1893, il
y a en 19 élections ; deux de ces comtés étaient
libéraux. Le premier, Middlesex-sud, qui avait été
rendu vacant par la mort de notre regretté ami M.,
Armstrong, a élu un franc libéral (M. Boston), par
une plus forte majorité. L'autre le comté de
Verchères, a été appelé à remplacer celui que nous
regrettons tous, l'honorable Félix Geoffrion.

M. D1AWSON.

Il a élu notre ami, le distingué député actuel
de ce comté (M. Geoffrion), malgré les appels que le
ministre des Travaux publics fit aux électeurE
d'oublier leur parti et de se souvenir de leur Dieu.
Eh bien ! M. l'Orateur, ils se sont souvenus de leur
parti et de leur Dieu, et ont voté pour un libéral.
Les autres dix-sept comtés où des élections avaient
lieu étaient représentés par des conservateurs. De
ces comtés, les conservateurs réussirent à en garder
huit, et l'opposition en gagna neuf. L'ensemble de
la majorité conservatrice contre laquelle les libé-
raux avaient à lutter dans ces neuf circonscriptions
était de 2,838, et l'ensemble de la majorité obtenue
là par les libéraux a été de 2,263. Ces neuf circons-
criptions sont les suivantes

L'Islet, où mon honorable ami (M. Tarte) a fait
une lutte comme en pourraient faire peu d'hommes
en ce pays ; et malgré toutes sortes de difficultés,
malgré l'opposition 'a plus vive et les efforts les
plus désespérés faits dans le but (le le vaincre pour
le punir de ce qu'il avait'révélé en cette Chambre,
en 1891, les méfaits d'honorables membres de la
droite, il arracha cette" division au gouvernement.

Vaudreuil, malgré l'argent de St. Louis, malgré
le ministre des Travaux publics, malgré le député
de Provencher, malgré les appels que le Solliciteur
général fit aux cultivateurs dle se rappeler le grand
marché local qu'ils avaient à Montréal, malgré tout
cela, Vaudreuil fit la sourde oreille et a élu le député
actuel (M. Harwood) par la belle majorité de 191.,'

Winnipeg, la porte du grand Nord-Ouest, le,
centre de la vie et de l'énergie de cette région, qui,
lors de l'élection de 1891 avait élu un partisan
du gouvernement par une majorité de 509, Win-
nipeg repoussa le candidat du gouvernement à
l'élection partielle, et a-élu mon honorable ami (M.
Martin) par la belle majorité de 429.

Antigonish, que la mort de sir John Thompson
privait de son représentant, résista aux appels'
pathétiques faits aux électeurs d'élire un de ses par.
tisans pour finir le parlement qu'il n'avait pu finir,
et refusa d'approuver la conduite et l'administra
tion du cabinet, et a élu mon honorable ami (M
McIsaac) par une belle majorité.

Cardwell fut emporté par un adversaire du gou.
vernement, la majorité de 248 du gouvernement
ayant été changée en une majorité libérle de
226.

Jacques-Cartier, avec une majorité conservatrice
de 276, où les conservateurs avaient, d'après la dé
claration de l'ancien député, ajouté à la liste élec-
torale sept cents noms de plus que les libéraux, ce'
qui aurait dû porter la majorité du gouvernement
à près de 1,000, échappa au gouvernement par une
majorité de 556.

Montréal-centre, où le gouvernement avait une
majorité de 1,214, lui fut enlevé par une majorité
de 336. Cette circonscription, le grand centre
commercial de la Confédération, avec ses vastes
intérêts commerèiaux- et ses immenses établisse
ments manufacturiers, 'se- prononca' contre le gou
vernement du jour, et déclara,' en'élisant mon ami,
le député actuel (M. McShane) 'qu'elle ne voulait
plus de la mauvaise administration de ce gouver-ne
ment, qu'elle ne -voulait plus de son incapacité a
conduire les affaires du pays.

Huron-ouest a prouvé que la peur que I'électi
partielle inspirait- au gouvernement étaitli ien
fondée. Après un 'long' retard, les brefs f1ret
émis, et le gouvernement perdit le comté par une
majorité de 190, et le vaillant athlète de l'ouest (M
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Cameron) est revenu en cette Chambre combattre
les bons combats de la vérité et de la justice.

Charlevoix résista aux appels des gouvernements
provincial et fédéral, proclama courageusement les
principes du libéralisme et élut un homme (M.
Angers) dont l'arrivée en cette Chambre fut saluée
d'une manière dont il se souviendra longtemps, je
crois.

L'honorable secrétaire d'Etat continue:

M. Gladstone sentit qu'il ne lui convenait pas, ni au
gr and parti dont il était le chef, de rester au pouvoir à des
conditions aussi humiliantes.

Qu'est-ce queles honorables messieurs de la droite
ont l'intention de faire, maintenant ? Se proposent-
ils d'imiter M. Gladstone? Pas du tout. Ils reste-
ront au pouvoir tant qu'ils le pourront. Voilà que
nous sommes à notre sixième session, pour la pre-
mière fois dans notre histoire, simplement paree
que le gonverneient a peur de se présenter devant
l'électorat. Pour cette raison, ils se cramponnent
au pouvoir une session de plus que ne l'a prévu la
constitution de notre pays.

Uhonorable secrétaire d'Etat ajoute :

Je n'ai aucun espoir qu'ils suivront cet exemple.

Ni moi.

Je n'occuperai pas le temps de la Chambre à leur faire
des appels inutiles; mais je féliciterai le pays de ce que
le jour est proche oh l'opinion indépendante du pays
pourra se faire entendre.

Eh bien ! quand ce jour viendra, ce gouverne-
ment fera une telle chute du pouvoir que cela lui
apprendra, une fois pour toute, que la mauvaise
administration des affaires du pays, ne rapporte
rien-à la longue:

Et qu'une ère s'ouvre pour le Canada plus brillante que
celle dont il a joui pendant les trois dernières années.

nature de ses fonctions, il peut être considéré avec raison
comme unique dans l'histoire du service public. La
nomination d'un tel homme comme chef de l'Etat serait
non seulement l'inauguration du règne de la violence et de
la corruption, que ne rachèterait;pas une véritable sagesse
ou des qualités d'homme d'Etat,et ce serait le signal de la
désagrégation de la société et le signal d'une guerre
civile morale.

Or, M. l'Orateur, il n'est pas le chef de l'Etat,
mais si les honorables messieurs de la droite réus-
sissent dans leurs projets, il est possible qu'il le soit
bientôt, et je ne doute pas que cet événement ne
signifie l'inauguration 'du règne de la violence et (le
la corruption. La longue liste de iméfaits que cet
honorable monsieur a laissée dans les annales de
son pays nous apprend que ses méthodes ne seront
pas rachetées par une véritables sagesse d'homme
d'Etat. Mais il n'y aura aucune guerre civile
morale. La population du Canada ne se cquerellera
pas à son sujet ; il est une quantité négligeable,
politiquement parlant, et il n'inspire que peu
d'intérêt au peuple canadien, qui le regarde comme
le haut-commissaire dont la charge nécessite de
grandes dépenses, et dont toute la carrière en cette
qualité n'est marquée d'aucun acte avantageux
au Canada. Mais je crois qu'il a craint un peu Ja
'rguerre civile morale promise." On ne l'a jamais
accusé d'avoir une basse opinion de lui-même, il
n'est pas disposé à amoindrir son importance ici-bas.
et il croyait sans doute que le parti lilbéral avait
pris au sérieux 1ses attaques calomnieuses contre
eux en 1891, et il a cherché à se faire pardonner ses
attaques injustes par ce qu'il a dit à Halifax, l'autre
jour. Pour d'sarmer ceux qu'il avait offensés, il a
dit:

Que les hommes appartenant à tous les parties politi-
ques, et tous nos hommes publics, sans distinction de
parti politique, sont loyaux jusqu'au fond de l'âme.

Le parti libéral. M. l'Orateur. n'a ru eon
Si nous mettons dix-huit années au lieu de trois d'un semblable certificat. Les membres de ce parti

années, ce discours conviendra parfaitement aux ont toujours traité avec le silence du mépris les
circonstance actuelles. Les libéraux seront bientôt accusations impudentes de cet honorable monsieur;
rappelés au pouvoir. Alors nous reviendrons à des mais si une rétractation aussi complète soulage
jours plus brillants et à une administration plus sa conscience, je suis très heureux pour lui qu il
pure et plus sage, et à un système fiscal plus sain. l'ait faite.
On ne saurait se tromper sur les leçons des élec. Il est possible qu'il ait quelques membres de cette
tions partielles, et il valait tout autant que le gou- chambre qui ne sont pas encore convaincus que le
vernemuent ne rendit pas vacants les sièges des con- gouvernement ne mérite pas la confiance du peuple
tés de Missisquoi, de Pontiac et dé Soulanges, car ces canadien ; en conséquence, je vais donner les rai-
comtés auraient certainement élu trois hommes de sons pour lesquelles, d'après moi, le parti protec-
plus pour voter contre ce même gouvernement. tionniste ne mérite plus la confiance des électeurs

Les élections ne sauraient être différées pendant du Canada:
longtemps, et alors nous verrons les cultivateurs,
les marchands, les journaliers, les artisans,' les 1. Parce qu'il a augment4 la dette publique de $140,862,-
manufacturiers et les hommes de profession s'unir 069, chiffre de 1878, à $253,074,927, ei 1895, soit une aug-mentation 'de $112,712,858, une, augmentation moyenne
pour prononcer par leurs votes la condamnatio n annuelle de $6 630,168.
diu gouvernement actuel. 2. Parce qu'il a augmenté les .dérenses. à part les

Avant de terminer, j'aimerais ajouter un mot au dépenses sur le capital, de $2-3,503,15~8. chiffre de 1878, à. $38,132,005, en 1895, soit une différence de $14,628,847.
sujet de l'honorable secrétaire d'Etat (sir Charles 3. Parce -qu'en présence d'un revenu déeroissant, des
Tupper). L'honorable ministre a été répudié par le temps de 'gne, et d'un déficit 'pour 1893-94 de plus de
Mail de Toronto en '1891. Le 9 juin, ce journal $1,200 ,000,il a voté, pendant la session de 1894, plus de

$4,000 000 pour subventionner'des chemins, de fer, le butcontenait l'article dle'fond suivant :des subventions dans la majorité des cas étant de donner
de l'aide 'à ses candidats aux prochaines élections.

Après avoir, avec ostentation, revêtu le caractère de ' 4. Parce qu'il a gaspillé les terres publiques du Nord-
représentant impartial de tout lepeuple canadien, après Ouest en faisant des concessions extravagantes et inutiles
avoir révêtu le caractère d'ambassadeur de son pays à à des compagnie de chemin de fer, ayant concédé de cette
Washington, il montre:son impartialité par les attaques manière, jusqu'au mois d'avril dernier, 44,242,298 acres;
les plus violentes et, et les plus calomnieuses contre le ce qui représente deux fois -la quantité de 'terre aujour-
parti qui lui est opposé' an Canada;, d'abord, da;ns une d'hui en culture au Canada.
revue américaine, et ensuite, dans' une revue anglaise. 5. Parce qu'il a prodigué les'deniers publies dans des
Son article publié dans le, Contemporary, accusant impu- placements sans valeur faits pour servir les fins de certains
deimment devant le public anglais les'libéraux canadtiens amis, comme le canal de la Tay, qui a coûté $476,128, et
de conspiration pour renverserles institutions anglaises et qui, l'année dernière, a rapporté un revenu s'élevant à
ainexer le Canada aux Etats-Unis. Vu sa position et la $186.
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6. Parce qu'il a mis à la retraite des employés du ser-
vice civil encore à la fleur de l'âge pour placer ses propres
partisans, et qu'il a porté le service des pensions de
retraite à ce point que, l'année dernière, les recettes ont
été de $ti3,274, et les paiements, de $265.385.

7. Farec qu'il t copié les pires caractères de la malhon-
nêteté politique américaine dans l'acte infâme de la
redistribution des comtés de 1882.

8. Parce que par l'Acte du cens électoral de 1885, il n'est
plus permis d'employer les listes provinciales pour les
élections fédérales, et l'on a adopté un projet dispendieux
et partial pour la préparation de ces listes, et l'on a donné
le pouvoir de commettre les injustices les plus criantes;
il n'a donné au pays qu'une revision, en moyenne, tous
les trois ans, et dans chaque cas, cette revision coûte plus
de $2.50,000, outre les dépenses considérables d'argent et
de temps que le peuple doit faire simplement pour obtenir
le droit le plus sacré pour un sujet: le droit de suffrage.

9. Parce qu'au ,dernières élections générales, le parti
protectionniste s'est présenté sous de faux prétextes,
prétendant être à la veille d'obtenir un traité de
réciprocité avec les Etats-Unis, alors qu'aucune négocio-
tion n'était poursuivie et qu'il n'existait aucune pers-
pective d'obtenir tel traîité.

10. Parue qu'il a distribué 25,000 milles carrés de coupes
de bois à ses amis et partisans, sans égard à leur valeur et
sans considération.

11. Parce qu'il a absolument détruit l'indépendance du
parlement, et qu'il s'est assuré l'appui d'une majorité
servile en donnant i titre de cadeaux à des députés et
leurs amis des coupes de bois, des subventions pour che-
mins de fer et en leur accordant d'autres faveurs,

12. Parce qu'il ne fait aucune tentative pour assurer la
pureté de l'administration, mais qu'au contraire, il gou-
verne le pays par la corruption la plus honteuse.

13. Parce que ce gouvernement n'est pas économe, mais
qu'il. est responsable du système d'extravagances et de
gaspillages suivi dans chaque département.

14. Parce que, alors que le pays ploie sous le fardeau
des dettes et des taxes, il n'est fait aucun effort pour
réduire la dette ou dîunmuerles dépenses.

15. Parce que le tarif n'est pas préparé dans le but d'as-
surer le prélèvement du revenu nécessaire à l'administra-
tion économique des affaires publiques de la manière la
plus avantageuse au peuple, mais qu'au contraire, on sn
fait l'arme des cliques et les coalitions qui s'en servent
pour exclure les marchandises étrangères et s'assurer le
pouvoir d'exiger des prix exorbitants pour leurs propres
marchandises.

16. Parce que les promesses faites au nom de la poli-
tique nationale étaient fausses et sans fondement. Elle
n'a pas arrêté l'émigration, ni donné de marché national.
à nos produits agricoles, ni augmenté le prix de ces pro-
duits, ni assuré la prospérité du pays.

17. Parce que les extravagances du gouvernement ont
obligé le pays à répondre à un déficit de plus de $1,210,000
un 1893-94, lequel a été suivi du déficit le plus considé-
rable, sauf un seul, que nous ayons eu depuis la confédé-
ration, savoir: $4,153,875 pour l'exercice 1894-95.

18. Parce que les secrets de péculats, de fraudes et de
mauvaise administration cachés dans les différents dépar-
tements devraient être exposés au grand jour, et que les
comptes et les archives devraient être examinés par des
hommes qui ne sont pas intéressés à cacher les faits.

19. Parce que le Canada est presque dans un état station-
naire et que sa population est découragée. Ses gouver-
nants actuels sont incompétents et leur politique est pire
qu'un fiasco. Nous voulons des hommes nouveaux, de
nouvelles méthodes, et l'application de la politique des
libéraux.

20. Parco qu'une enquête parlementaire sur les graves
accusations portées contre des membres du gouverne-
ment, dans l'affaire Caron, a été refusée, que la nature
des dites accusations a été changée par le gouvernement
pour servir ses fins, et que 'acto d'accusation modifié
ainsi préparé parlait d'une commission choisie par le gou-
vernement même devant laquelle un acquittement était
arrangé d'avance.

21. Parce que la politique du gouvernement a provoqué
l'interdiction des bestiaux canadiens en Grande-Bretagne,
et la mise en quarantaine des bestiaux canadiens aux
Etats-Unis.

Ce serait un bien pour le Canada, ai les électeurs
pesaient avec soin ces raisons, si, quand le moment
en sera venu, ils prouvaient leur amour pour leur
pays qui souffre et donnaient leurs suffrages contre
les candidats protection nistes.

Les honorables membres de la droite ont souvent
cité certains passages d'une lettre célèbre adressée

M. DAwsoN.

par l'honorable Edward Blake aux électeurs de
Durham-ouest. Permettez-moi d'en citer quelques
extraits:

La politique conservatrice du Canada n'a pas accompli
les prédictions de ses auteurs.

Elle a eu une tendance, ainsi qu'on le prédisait il y a
douze ans, vers la désorganisation et l'annexion, et non
vers la consolidation et le maintien de l'union britan-
nique dont ils prétendent être les gardiens naturels.

Elle nous a laissés avec une faible population, une
pauvre immigration et nu Nord-Ouest encore désert;
avec une augmentation énorme de notre dette publique
et de nos obligations actuelles ; un système extravagant
de dépenses et un tarif injuste et coûteux; avec des mar-
chés restreints pour nos besoins, soit pour vendre ou
acheter, et toute cette suite de maux (rendus plus intense
par nos conditions spéciales) qui en proviennent ; avec un
trafic détourné de ses voies naturelles et dirigé foreément
vers d'autres voies qui sont par là même moins profita-
tables; avec des relations difficiles et une barrière fiscale
menaçante, nous rendant de plus en plus étrangers avec
la puissante nation de langue anglaise qui est au sud, nos
voisins et nos parents avec lesquels nons devrions être,
comme il a été promis que nousserions, surun pied degé
néreuse amitié et de relations libérales.

De mal en pis: elle nous a laissés avec des notions
fausses sur l'honnêteté publique, et une sombre apathie
pour l'opinion publique ; a ec des animosités de races, de
religions et de provinces plutôt enflammées qu'apaisées ;
avec un parlement servile, un pouvoir exécutif autocrate,
des divisions électorales corrompues et des classes
d'hommes corrupteurs; avec une confiance en soi dimi-
nuée et une tendance à compter davantage sur la caisse
publique et sur l'aide des législatures ; elle nous a encore
laissés en proie à un esprit vaniteux et arrogant, bien
éloigné de la véritable virilité, prônant bien haut des
choses impossibles et des sentiments outrés, et laissant de
côté les faits et les véritables idées.

Elle nous a laissés les mains liées, avec notre avenir
compromis, et dans un tel embarras nue, soit que nous-
restions immobiles, soit que nous marchions, il nous faut
encourir des périls qu'autrement nous aurions pu éviter
ou affronter avec de plus grandes chances de succès.

Cependant, ne désespérons jamais de notre pays. . C'est
un pays magnifique; possédant de nombreux moyens de
réparer ses échecs, et d'immenses ressources que l'on a
commencé à peine à développer; habité par une popula~
tion morale et religieuse, sobre et industrieuse, vertueuse
et économe, capable et instruite-les descendants d'une
immigration choisie, d'hommes de marque et de courage.
d'hommes énergiques et doués d'esprit d'entreprise, dont
les enfants doivent encore être animés des sentiments qui 'ý

faisaient battre le cœur de leurs ancêtres,

C'est un pays magnifique que notre pays, M.
l'Orateur. Ses ressources sont immenses;• ses
enfants sont nobles. Et, M. l'Orateur, dans mon
opinion, et, je le crois aussi, dans l'opinion de tous
ses partisans, le premier entre tous est notre noble
chef, le chef de l'opposition. Une certaine partie
de la presse de l'Ontario, qui appuie les honorables
membres de la droite, (lit, en parlant de notre
chef, " le français M. Laurier." Ces journaux ne
parlent pas de lui avec mépris-je ne les accuse pas
de cela, car je ne crois pas qu'il y ait,.dans tout le
Canada, un homme assez insensible à tout ce'quî
est noble pour éprouver autre chose que de l'admi
ration pour un caractère aussi élevé, un esprit aussiP , ,, P''.11large, un cœur aussi généreux-toutes choses qui
distinguent l'honorable chef de la loyale opposition A
de Sa Majesté. Mais pourquoi, alors, parler du

Français M. Laurier ? Ont-ils lintention en
parlant ainsi, de prévenir la population de l'Ontiio,
et, dans l'affirmative, contre quoi? Existe-t-ilm
homme assez ignorant du passé pour être capable
de douter de la loyauté des Canadiens francais'
rouges et bleus ? Qui doutait de la loyauté de air
George-E. Cartier, l'ami et le compagnon de traa
de sir John-A. Macdonald, qui, de concerta've ce
dernier, dirigeait le parti conservateur, et qui, vi
tuellement, était eni même temps que son collèguie
le premier ministre de la confédération canadienn
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Qui doutait de la loyauté de Dorion, de Taché, de
Lafontaine, de Papineau, et de notre bien aimé
collèguer, le regretté Félix Geoffrion? Les noms
d'un nombre infini le Canadiens-français figurent
dans l'histoire de notre pays, et leurs actes et leurs
paroles ont prouvé qu'ils étaient loyaux jusqu'au
fond de l'âme. Croient-ils que nous avons oublié
l'histoire de notre pays ? Ne savons-nous pas avec
quelle noblesse les Canadiens-français ont appuyé
la vieille Angleterre aux jours du danger? Ne
savons-nous pas avec quelle noblesse ils ont refusé
(le se joindre aux colonies dans leur récolte? S'ils
l'avaient fait, qui peut dire ce qui aurait pu arriver?
Le sort de l'Angleterre, en ce qui concerne ce con-
tinent, était entre leurs mains. S'ils a'vaient alors
cédé, aujourd'hui, peut-être le drapeau étoilé flot-
terait depuis le golfe jusqu'au pôle.

En 1812, alors que la jeune république, dans sa
confiance des premiers jours, envahit notre pays,
où étaient les Canadiens-francais ? A Château-
guay, plusieurs d'entre eux combattaient côte à
côte avec les Anglais pour repousser l'invasion et
maintenir le vieux drapeau. • Et c'est ce qu'ils
firent. Plus tard, quand nous fûmes menacés
d'une invasion, en 1866, les Canadiens-francais
étaient prêts à repousser les envahisseurs. Et'en
1 S85, ils prirent les armes, et combattirent vail-
laminment pour conserver l'intégrité de cette grapde
confédération. Les Canadiens-français n'ont ja-
mais hésité à remplir leur devoir comme sujets de
la Couronne. Le drapeau du pays est sûr entre
les mains des Canadiens-francais, M. l'Orateur.
Ils empêcheront qu'il ne soit so'uillé, à moins qu'ils
ne le teignent d'un rouge plus foncé, du sang géné-
reux de leur cœur, comme ils l'ont fait souvent
pour le défendre.

Notre chef siège en cette Chambre depuis de
nombreuses années. Il a parcouru ce pays d'un
bout à l'autre et, jamais, jusqu'aujourd'hui, 'on a
contesté sa loyauté inaltérable à son pays et à sa
reine. Sous sa sage administration, je crois, les
haines de races et de religions disparaitront rapi-
denent; je crois, que les hommes apprendront
à s'aimer et à se respecter les uns les autres, bien
qu'ils puissent se prosterner devant des autels
différents.e Bien que n'étant pas les mêmes par la
race, tous se joindront dans une confiance mutuelle
pouir faire dui Canalýda un pays uni, loyalement dé-
terminé à faire de ce pays, de fait comme (le nom,
le plus beau fleuron de la Couronne britannique.
lidèles au Canada et loyaux à l'Empire qu'ils ont
contribué' à édifier, nous pouvons bien permettre
aux Français, tout en -se réjouissant des institu-
tions de ce pays de liberté, de se rappeler les gloires
de la France.

Le grand coeur de l'Allemand se gonflera quand
il songera aux êtres aimés qu'il a laissés dans la
vieille mère-patrie. Il racontera à ses enfants,
réunis autour de lui, les combats auxquels ses frères
ont pris part pour rendre son pays prospere.

L'Islandais, fier de la 'propriété qu'il possède
dans les prairies de l'Ouest, entouré *du confort'
que son industrie lui a procuré, soupirera encore
après les montagnes de glace que ses pères aimaient
tant. Les fils d'Albion, fiers de la grandeur de
leur pays, songeant souvenit aux montagnes et aux
vallons de la vieille Angleterre, .s'efforceront de
rendre le Canada digne de se glorifier de ses rela-
tions avec le plus grand et le plus noble des pays.
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Mes propres compatriotes soupireront après une
autre Verte Erin, qui occupe toujours la première
place dans le cœur de ses enfants absents ; cepen-
dant, personne n'est plus fidèle qu'eux au pays de
leur adoption, personne ne désire plus de le voir
digne d'occuper la position qu'il occupe dans l'Em-
pire anglais. Les Ecossais aimeront à songer aux
montagnes convertes de bruyères de la patrie de
Wallace et de Bruce.

La pensée de notre peuple se portera parfois sur
le pays des ancêtres, mais tous s'uniront pour
rendre le Canada digne de la place qu'il occupe
dans le grand Empire auquel il est fier d'appartenir.
Unis comme ils le sont, on peut certainement per.
mettre à chacun, en songeant aux chers absents, de
chanter:

Should auld acquaintance be forgot,
And nover brought to miod,

We'li drink a eup o' kindness yet,
For the days of Auld Laug Syne.

Sous l'administration de l'honorable député de
Québec-est, i. l'Orateur, la loi morale sera appli-
quée à notre vie publique. Les coalitions des fabri-
cants <le coton et les syndicats des raffineurs de
sucre cesseront de nous opprimer ; les ponts
Curran et les canaux de la Tay .deviendront
une chose du passé ; un gouvernement uni,
fidèle et loyal à son chef administrera les
affaires du pays. Quoi qu'il fasse, ce par-
lement ne saurait vivre toujours. Les élections
devront avoir lieu bientôt, et quand elles seront
terminées, notre chef ainié sera placé à la tête du
gouvernement du Canada. Le lendemain de l'élec-
tion, je puis m'imaginer les honorables messieurs
qui occupent aujourd'hui les banquettes ministé-
rielles, songeant, mais trop tard, à leurs méfaits
pas9és, aux soupçons et aux jalousies qui les divi-
saient, assis autour de la table du Conseil et chan-
tant d'une voix lugubre:

Ship us somewhere east of Suez,
Where the best is like the worst,
Where there ain't no Ten Commandments,
Tay canals, combines or trusts.

M. STAIRS: Je propose que le débat soit
ajourné.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

M. -DAVID McKEEN.

Sir ADOLPHE CARON: Je propose que la
séance soit levée.

M. LANDERKIN: J'aimerais demander au
gouvernement si M. David McKeen, ancien député
du Cap-Breton, a été nomnié sénateur.

Sir ADOLPHE CARON: Je donnerai 'ce ren-
seignement demain à l'honorable monsieur.

M. LANDERKIN: Je dirai à l'honorable mon-
siurque si tel est le cas, je lui dirai demain ce
que j'en pense.

La motion est adoptée et la séance est levée à
12.10 a.m. (mercredi.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 26 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

ACTE CONCERNANT L'OBSERVANCE DU
DIMANCHE.

M. CHARLTON : Je demande la permission de
présenter un bill (n 74) à l'effet d'assurer la nieil-
leure observance du dimanche.

Je regrette :ue certaines circonstances aient
empêché que ce bill ne fût soumis plus tôt, et que le
rang qu'il occupe sur l'ordre du jour soit, par suite,
moins favorable qu'il l'aurait été, si j'avais pu
assister aux séances au commencement de la ses-
sion.

Je dirai seulement quelques mots sur les dispo-
sitions (lu bill, qui forment quatre articles. Le pre-
mier prescrit que la publication et la vente de jour-
naux, le dimanche, seront interdites. Le deuxième
pourvoit à la fermeture, le dimanche, des canaux
appartenant au gouvernement canadien, entre six
heures du matin et dix heures du soir. Le troisième
tend à réduire autant que pqssible, le dimanche, le
trafic des chemins de fer. Les règlements qu'il coin-
porte interdisent la circulation (le trains defret et de
passagers locaux ; iais ils n'entravent pas les
trains (le fret et de passagers d'entier parcours.
Le troisième article prescrit aussi que lorsque le
gouvernemenit des Etats-Unis défendra la circula-
tion lu fret, le dimanche, il ne sera alors permis à
aucun train de fret d'entier parcours, en transit,
d'un point (le la frontière des Etats-Unis à quelque
autre point de la dite frontièee, de passer sur les
chemins (le fer canadiens, le dimanche. Le
quatrième article interdit les excursions faites le
dimanche par bateau à vapeur ou par chemin de
fer, ou en partie par bateau à vapeur et en partie
par chemin de fer.

Le présent bill est en substance le même qui fut
présenté lors de la dernière session du parlement.
C'est, en substance, le même bill que le regretté feu
sir John Thompson approuva, à l'avant dernière
session. Sir John Thompson appuya les deux
premiers articles du bill, et ce fut grâce à son
appui que ces deux articles furent adoptés par la
Chambre.

Je sais, M. l'Orateur, que le présent bill m'a
attiré les railleries et les sarcasmes de quel-
ques-uns. Je suppose que les adversaires de
ce bill sont d'avis qu'il est grandement temps
que je lâche prise, ou que je devrais abandonner
l'idée de le faire passer. Mais ce qui m'encou-
rage est le succès que j'ai obtenu finalement,
il y a quelques années, avec le bill pourvoyant au
châtiment de la séduction. Ce dernier bill fut à
peine traité, au début, avec une courtoisie ordi-
naire. Cependant, la Chambre finit par l'adopter.
Puis, après trois tentatives, il fut adopté par le
Sénat, et il est maintenant une de nos lois statu-
taires.

Je viens de dire que le succès que j'ai obtenu
alors m'encourage à croire que le bill qui est pré-
sentement soumis à la Chambre, dont l'importance
est beaucoup plus grande, et qui serait pour le
pays beaucoup plus fécond en avantages matériels
et en bénédictions, pourrait finir, lui aussi, par
devenir loi.

J'ai remarqué que mes amis les reporteurs et
rédacteurs (le journaux m'ont raillé quelquefois à
propos du présent bill qu'ils ont considéré être
ma marotte.

Je crois, pourtant, que les reporteurs de jour-
naux sont particulièrement intéressés à l'adoption
de ce bill qui leur accorde un jour de congé par
semaine. S'ils comprenaient la position de leurs
confrères (les Etats-Unis, je nîe crois pas qu'ils vou-
lussent changer leur position pour la leur. Selon
moi la vie des journalistes attachés aux journaux
qui publient des éditions du dimanche est une vie
d'esclave. On me dit que les reporteurs <le jour-
naux quotiliens, aux Etats-Unis, qui publient des
éditions du dimanche, ne peuvent exercer, en
moyenne, leur profession plus de sept années,età la
fin de cette courte période de service, leur santé
est ruinée. On mue (lit aussi, M. l'Orateur, que le
propriétaire du World, (le New-York, a perdu la vue
pour avoir employé son énergie et son attachement
aux affaires à publier une grande édition du
dimanche, en sus de son édition quotidienne, et
qu'il jouit maintenant de son succès et de sa,
richesse, niais qu'il est aveugle pour le reste de ses
jours.
' Je crois done que l'adoption du présent bill, pour

ce qui regarde les journaux du dimanche, serait
d'une immense importance pour les reporteurs, et
rédacteurs de journaux, et d'une imnence impor-
tance pour le public.

Le journal du dimanche est une violation de la
loi divine. Or, s'il est une violation de la loi divine,
il est impossible qu'il n'approuve pas avec toutes
les autres violations de cette loi, et qu'il ne com-
batte pas toutes les restrictions édictées contre ces
violations.

C'est ce qui se voit aux Etats-Unis. Le journal
du dimanche n'y plaide jamais en faveur de l'obser-
vance du dimanche, observance qui honore Dieu et
attire des bénédictions sur l'homme. Le journal du
dimanche est une malédiction, et il est on ne
peut plus désirable, dans -l'intérêt du Canada en
général, de ne pas le laisser s'implanter parmi nous.

Le présent bill a en outre pour objet d'accorder
à une certaine classe d'ouvriers, dépourvus, aujour-
d'hui, de toute protection, l'appui de la loi en leur
accordant ce qui doit être considéré comme un
droit civil, c'est-à-dire, le droit à une journée de
repos sur sept jours.

Les ouvriers sur les chemins de fer, par exemple,
sont dépourvus de protection. Ils doivent travailler
le dimanche, s'ils ne veulent pas perdre leurs situa-
tions, et, à moins que la loi ne s'interpose pour pro-
téger ces hommes, et ne leur fasse jouir du droit
an repos que Dieu, lui-même, leur a permis-de pren-
dre, ils sont incapables, eux-mêmes, de se faire
rendre cette justi e.

La question de l'observance du dimanche a été
très discutée aux Etats-Unis, et je suis heureux de
pouvoir dire qu'elle a reçu dans cette république
l'appui des memîbres les plus éminents du clergé
catholique romain. L'archevêque Ireland fut l'un
des plus chauds partisans du repos du (limancle.
au congrès tenu à l'exposition universelle de Chi-'
cago. Le cardinal Gibbons fit, devant ce congrès
lecture d'un essai sur cette question. Toutes les
Eglises aux Etats-Unis exercent toute leur influencé
en faveur de cette réforme condcer-nant le repos du
dimanche.

Le présent bill n'a pas pour objet d'empiéter sur
les droits religieux ou les opinions religieuses de
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qui que ce soit. Il ne décrète pas que les ouvriers
qu'il désigne devront avoir certaines opinions reli-
gieuses, ou jouir de certains droits religieux, ou
qu'ils devront assister aux exercices d'une église en
particulier, ou nième qu'ils seront tenus d'assister
à une cérémonie religieuse quelconque. Son objet
est de protéger la santé et d'accorder à l'ou-
vrier le droit à un repos nécessaire. Le pré-
sent bill n'est pas une innovation, et une législa-
tion de cette nature est justifiée par plusieurs pré-
cédents, Les statuts anglais contiennent trente
lois concernant l'observance du dimanche. L'Em-
pire britannique contient à peine une colonie qui
n'ait pas légiféré sur ce sujet. Tous les Etats de
Funion amnéricaine, à l'exception d'une couple,
ont adopté des lois sur l'observance du dimanche.
Le bill que je soumets présentement se recomnan-
de, selon moi, aux meilleurs sentiments, à la symu-
pathie et au bon vouloir <le tous ceux qui désirent
que nos institutions reposent sur des bases stables
et permanentes ; qui désirent que la prospérité ait
pour appui l'honnêteté publique. -Je demande
donc la permission, appuyé par M. Christie, de
présenter ce bill.

l'accusation déjà mentionnée et qui avait été répétée, en
diverses occasions, par chacun de vous. En outre, un
autre rédacteur de la presse conservatrice, dont le nom
n'est pas publié pour le présent, a lancé fréquemment des
accusations de même nature.

Vu toutes les circonstances, il convient évidemment,
pour ne pas dire qu'il est nécessaire, que tous les faits qui
se rattatchent à cette accusation soient exposés aussitôt que
possible, afin que cette affaire sérieuse puisse être traitée
coqime le requèrent les intérêts du pays.

Votre serviteur respectueux,
ROBERI 3cCONNELL.

HALIFAx, N.-E., 24 février.

- Je désire déclarer à la Chambre que j'ai adressé
une lettre à sir Leonard Tilley, qu'il n'avait pas
encore reçue lorsqu'il m'a adressé le télégramme
suivant :

SAINT-JEAN, N.-B., 26 février 1896.
Sir CHARLES TuPPER, baronnet, -

Ottawa.
L'usage que l'on a fait de mon nom dans la lettre de M.

MeConuel n'a absolument rien qui l'autorise en quoi que
ce soit, comme le Dr Weldon peut le confirmer. Je n'ai
jamais dit au Dr Weldon ni à aucue autre personne un
seul mot relatif à l'accusation lancée contre vous.

S.-L. TILLEY.

La motion est adoptée et le bill est lu une pre- l Je viens justent d'avoir le plaisir de recevoir
ilre fois. a lettre suivante de l'honorable député d'Albert

(M. Weldon):-

SIR CHARLES TUPPER--EXPLICATIONS
PERSONNELLES.

Sir CHARLES TUPPER : Avant, M. l'Orateur;
que vous passiez aux interpellations, je crois devoir
demander à la Chambre de m'accorder quelques
instants d'indulgence afin d'attirer-l'attention sur
un sujet que je crois être important pour tous ses
membres. Je veux parler d'un article qui a paru
dans le Hrerald, de Montréal, hier, et que je lirai
avec vot-e permission.

(Dépêche spéciale au Herald).

Halifax. N -E., 24 février:-Le Chronicle publiera, de-
main, la lettre ouverte qui suit et qui s'explique par elle-
même:-
A Richard-C. WELnoN, M.P.,

du comté d'Albert, N.-B., et à
Charles-Hl. CAnAs, ex-M.P., de Halifax.

MEssmuR,-Un grand nombre de citoy ens ont été in-
formós par chacun de vous, dans le cours du dernier mois,
que sir Charles Tupper, baronnet, et seerétaire d'Etat ac-
tuel, s'était rendu coupable d'une honteuse malversation
dans une occasion autérieure, pendantqu'il était ministre
de la Couronne, et par laquelle il s'est approprié malhon-
nêtement une somme de $40,000; que, par suite de cette
conduite, le gouvernement d'Ottawa ne lui a confié depuis
aucune affaire financière importante à Londres, bien que
l'on ait tâché de justifier la création de la charge de haut-
commissaire à Londres en alléguant qu'il serait toujours
disponible à Londres piour négocier on régler des affaires
de cette nature au nom du gouvernement canadien.

J'ai cru; comme bien d'autres, que, vu les aspirations
qu'a sir Charles et le tort énorme que cet homme pourrait
causer au pays si on lui donnait un plus grand contrôle
sur les affaires publiques, et surtout s'il est placé, comme
il le désire sans doute; dans l'un des départements qui ont
le plus d'argent à dépenser, vous ne feriez que reniplir un
devoir envers' le publie, quelque pénible qu'il puisse être
pour vous-mêmes, si vous procuriez au publie l'autorité
sur laquelle s'appui l'accusation dont je viens de parler,
et qui a été si librement et si ouvertement répétée evant
un si grand nombre de personnes.

Quelques citoyens ont affirmé qu'un ex-ministre, sir
Leonard Tilley, a déclaré au Dr Weldon quil était prêt à
prouver cette accusation. Un autre conservateur im-
portant. le rédacteur; de l'Atlantic Week , a déclaré
récemment que "'ce serait un crime devant Dieu " si nous
faisions de sir' Charles Tup er le premier ministre du
Canada, et il paraît que ce r dacteur s'est exprimé ainsi
parce qu'il croyait que sir Charles était coupable de

OrrAwn, 25 février 1896.
MoN CHER sIR CIARLEs,-En réponse à la vôtre de ce

jour, je prends la liberté d'inclure dans la présente la
copie 'une dépêche que j'ai adressée à la presse.

(Copie.)
Vous êtes autorisé à déclarer que, pour ce qui me.con-

cerne, M. MeConnell a été induit en erreur par des rap-
ports faux et calomnieux.

Je suis votre dévoué,
R.-C. WELDON.

Le télégriamme suivant a paru dans le Herald de
Montréal, aujourd'hui:-

IIALEAX, N.-E., 25 février-En réponse à la " lettre on-
verte" adressée, hier par Robert MConnell au profes-
seur Weldon et à -. Caban, ex-M.P.P., le Chroaicle
publiera demain ce qui suit :-
An rédacteur du Morning Chronicle :

MoNsmun,-Je nie formellement que les accusations qui
me sont attribuées par M. Robert MeConnell dans sa
lettre publiée dans le Moning Chronicle de ce jour, con-
cernant sir Charles Tupper, baronnet, aient jamais été
lancées par moi,et je vous défi de nommer un seul homme
qui m' jamais entendu formuler -les accusations que

. MeConnell m'attribue. Jepuis aussi ajouter que,
pendant plusieurs mois avant la publication de l'article
de l'Atlantic Weekly, mentionné par M. MeConnell, je
n'ai communiqué ni directement, ni indirectement avec
le rédacteur de ce journal, ni avec aucune autre personne
attachée à cette feuille.

(Signé) CHARLES-H. CAHAN.
HAturAX, N.-E., 25 février 1896.

'T'ai seulement à dire, M. l'Orateur, que, vu la
position que j'ai l'honneur d'occuper dans cette
Chambre, j'ai cru de mon devoir de donner instruc-
tion à mes avocats d'intenter une poursuite crimi-
nelle contre ceux qui ont publié ce libelle. faux et
malicieux.

RAPPORT.

Rapport du département des' Travaux publics
pour l'aunée finissant le 30juin l18 5 .- (M. Ouimet).

ARBITRAGE INTERNATIONAL.

MI EDGAR: Vous me permettrez sans doute,
M. l'Orateur, de répéter la question que j'ai posée
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au secrétaire dlEtat, l'autre jour. Je voulais savoir
de lui s'il a pris connaissance de ce qui a été fait
par le gouvernement au sujet de la résolution qui
fut adoptée par cette Chambre, en 1894, à l'effet
d'arriver pacidquement par voie d'arbitrage au
règlement des contestations qui surviennent entre
l'Angleterre et les Etats-Unis. .0

Sir CHARLES TUPPER: Comme je l'ai
promis à l'honorable député, je me suis eniquis
de la chose et j'ai constaté que la résolution
ne paraît pas avoir été transmise au rouernemnea
impérial.

M. EDGAR :Dois-je croire qu'elle sera trans-
mise?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne vois pas que la
Cho nbre ait auîtorisé ou ordonnlé cette transmission,
et je crois que cette autorisation est requise.

DROITS D'AUTEUR CANADIENS.

NM. EDGAR:

1. Le gouvernement de Sa Majesté a-t-il dénoncé, de la
part du Canada, la convention de Berne, relativement
aux droits d'auteur. tel que cela lui a été demandé? 2. Le
gouvernement de Sa Majesté a-t-il donné son assenti-
ment à l'émission, par les autorités du Canada, d'une
proclamation à l'e et de mettre en vigueur l'Acte du
anala sur les droits d'auteur, de 1889? 3. Pendant com-

bien de temps les autorités canadiennes se proposent-elles
de retarder la proclamation relative à l'acte de 1889?. 4.
Le gouvernement se propose-t-il de cesser, dans une
certaine mesure. (et dans quelle mesure) d'affirmer le
droit que nous avons de léziférer sur la question des droits
d'auteur en Canada? 5. Quel est le résultat pratique de
la conférence tenue depuis la dernière session entre le
Bureau Colonial et un représentant du gouvernement
canadica en ce qui concerne les points suivants, savoir :-
(a) La. convention de Berne. (b) La proclamation de l'acte
de 1889. (c) L'adoption par le parlement du Canada
d'une autre mesure sur les droits d'auteur?

M. DICKEY : A la question n0 1, non; à la
question i° 2, ion ; à la question n° 3, cela dépen-
dra des circonstances. A la question nO 4, le gou-
verniement ne se propose pas de cesser, dans une
certaine tmesure, d'afflirmeir le droit que nous avons
de légiférer sur la question les droits d'auteur au
Canada. A la question ng 5, un rapport de la con-
férence sera soumis à la Chambre. Ce n'est pas
encore le temps le dire quel sera le résultat prati-
que de cette conférence.

ALAMBIC ILLICITE À OKA.

M. O'BRIEN :

Un alambic pour la fabrication illicite des spiritueux
a-t-il été trouvé par les officiers du Revenu de l'intérieur,
le on vers le 4 février, sur la propriété des Trappistes
d'Oka ? Et, dans ce cas, l'alambic a-t-il été saisi par
eux ? Les moines ont-ils offert de régler l'affaire ? Si
oui, quelle offre ont-ils faite ? A-t-elle été acceptée, ou
des mesures (et lesquelles) ont-elles été prises à ce sujet?
Des procédures ont-elles été prises pour poursuivre les
délinouants, s'il y a lieus? Si oui, quelle est la nature de
ces procédures ? Quelle est la punition pour une offense
comme celle que l'on dit avoir été commise ?

M. PRIOR : Un alambic a été trouvé sur la pro-
priété qui vient d'être mentionnée, et saisi par les
officiers dut Revenu de l'intérieur. On a exigé le
paiement d'une pénalité de $500, et l'appa-
reil a été confisqué. Dans le cas d'une corpora-
tion, il serait difficile, si une poursuite était inten-
tée, le décider qui doit le plus mériter le châti-

M. EPnAR.

ment, et une amende, dans ce cas, nous paraît être
la seule solution satisfaisante.

MISE À LA RETRAITE DU LIEUTENANT-
COLONEL MACPHEESON.

M. LANDERKIN :

Le lieutenant-colonel J.-P. Macpherson a-t-il été mis à
la retraite ? Si oui, quel chiffre de pension retire-t-il ?
A quelle date a-t-il été mis à la retraite et pour quelle
raison? Des nominations dans le personel du départe-
ment des Travaux publics (service intérieur) ont-elles
été faites depuis la mise à la retraite du lieutenant-colo-
nel Macpherson ?

M. OUIMET : En réponse à l'honorable député,
je dois dire que le lieutenant-colonel Macpherson
a été mis à la retraite à $756 par année. Il a été
mis à la retraite le ler juillet 1895, pour obtenir
plus d'efficacité dans le service et aussi dans l'inté-
rêt <le l'économie. Trois commis de troisième classe
ont été nommés depuis, dont deux à $400 et l'autre à
$500 par année. Deux de ces commis étaient em-
ployés dans le département depuis quelques années
comme commis surnuméraires, l'un deux depuis
1887, et l'autre depuis 1882.

E.-W. BENJAMIN, DE MARKER, ONT.

M. DAWSON:
Quelle somme d'argent a été payée à titre de droits au

département du Revenu de l'intérieur par E.-W. Benja-
min, de Yarker, Ontario, depuis août 1875, pour le poin-
onnage des mesures de sa manufacture? Quels ont été
a date et le montant de chaque paiement, et le nom de la

personne à qui il a été fait?

M. PRIOR : Le département n'a pas à sa dispo-
sition les moyens le fournir le renseignement
demandé. Pour ce qui regarde l'inspection les
poids et mesures, aucun compte n'est tenu des
deniers payés par des particuliers, et les certißcats
en double transmis au département pour lui per-
mettre de vérifier les rapports des inspecteurs sont
détruits après cinq ans.

EDIFICE PUBLIC À PICTON.

M. DAWSON:
1. Quelles sont sur la rue Main la largeur et la profon-

deur, en pieds, du terrain BR rker'sur lequel on se propose
d'ériger un édifice public à Picton ? Ce terrain est-il un
coin de rue? 2. Quelles sont la largeur et la profondeur
du terrain Carter? Fait-il le coin de deux rues? Et de
quelles rues?

M. OUIM ET : 1. 170 pieds de large, sur la rue
Main, sur 120 de profondeur. Il ne fait pas le
coin de deux rues. 2. Je n'ai pas en ma possession
le renseignement demandé.

EDIFICE PUSLIC PROJETE A PICTON, ONT.

M:L' DAWSON :

Un inspecteur, ou autre officier ou personne a-t-il été en-
voyé par le département des Travaux publics en 1893, pour
voir et mesurer les divers endroits proposés pour l'édifice
public projeté à Pieton? Avant l'arrivée du dit inspec-
teur, pendant son séjour à Picton, ou peu après son dé-
port, M. D.-J. Barker a-t-il offert de vendre un emplace-
ment pour le dit édifice? Quelles étaient la largeur, la
profondeur et la situation de l'emplacement ainsi offert et
la somme demandée? L'inspecteur a-t-il examiné 1lem-
placement? A-t-il examiné le terrain Carter? En a-t-il
recommandé l'achat? A-t-il dit que d'un édifice cons
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truit sur le terrain Carter, on aurait vu sur toutle havre ?
Qui a recommandé au gouvernement de chosir le terrain
Barker de préférence au terrain Carter ?

M. OUIMET : En réponse à l'honorable député,
je dirai ceci :-1. Un inspecteur a été envoyé en
1892. 2. M. J.-W. Barker, pendant qu'il se trou-
vait à Picton, a déclaré i l'inspecteur qu'il était
prêt à vendre un emplacement pour le (lit édifice.
3. L'emplacement est de 100 pieds en largeur et de
100 pieds en profondeur, sur la rue Main.
Le prix demandé est de $5,000. 4. Oui. 5. L'ins-
pecteur n'a fait aucune recommandation poûr
l'achat d'un lot ; mais il a fait observer que l'em-
placement offert était le plus central, et que, d'après
ses renseignements, les trois quarts des contri-
buables étaient en faveur de cet emplacement. 6.
Oui. 7. Non ; il n'a recommandé l'achat d'aucun
lot. 8. Aucune déclaration de cette nature ne se
trouve dans le rapport soumis par l'officier après sa
visite, en 1892. 9. Le terrain Barker aurait pu
être acheté primitivement, n'eussent été le prix de
$5,000 et une hypothèque sur la propriété. L'éten-
due de terrain requise peut être obtenue maintenant
pour $4,000, et la propriété a été libérée de son
hypothèque.

HAVRE DE GODERICH.

M. CAMERON (Huron):

1. Quelque ingénieur du département des Travaux pu-
blies a-t-il fait quelque rapport au dit département sur
l'état du havre de Goderich et des jetées et brise-lames
qui s'y trouvent ? 2. Qui a fait ces rapports et à quelles
aates? 3. Quelle est la nature et l'étendue des dom-
mages? 4. Quel est le coût estimatif des réparations à
faire au dit brise-lames? 5. Le gouvernement a-t-il pris
des mesurespour faire ces réparations? Si non,-pourquoi ?
6. Le gouvernement se propose-t-il de faire ces réparations
cette année?

M. OUIMET: 1. Oui. 2. M. H.-A. Grey, ingé-
nieur résidant à Toronto; le 4 janvier 1894 ; le 17
mars 1894, et le 28 septembre 1894. 3. La façade
nord du brise-lames tombe du côté de la rivière à
trois ou quatre endroits différents, sur des espaces
de 150 à 200 pieds. Toute-l'entreprise a besoin de
réparations, et ces travaux sont évalués à $53,000.

TRANSPORT DES MALLES DE LA- MALBAIE
ET DE SAINT-URBAIN À SAINT-ALEXIS.

M. ANGERS:

Le contrat pour le transport de la malle du quai au
village de la Malbaie, a-t-il été renouvelé? Dans l'affir-
mative, en faveur de qui, pour quel espace de temps, pour
quel prix ? A-t-on demandé.des soumissions? Le contrat
pour le transport des malles de Saint-Urbain à Saint-
Alexis, a-t-il été renouvelé ? Dans l'affirmative, en
faveur de qui, pour quel espace de temps, pour quel prix?
A-t-on demandé des soumissions?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à l'hono-
rable député, je dois dire: A la première partie
de la question, oui,- le contrat a été renouvelé. 2.
Le nom de l'entrepreneur est M. George-W. Bou-
lianne. 3. Le prix est de 50 centins par voyage.
4. Il n'y a pas eu de soumissions de demandées..
Quant à la seconde partie de la question, il n'y a
pas de service postal entre Sainte-Agnès et Saint-
Urbain.

M. ANGERS: Je n'ai pas demandé s'il y avait
un service postal entre Saint-Urbain et Sainte.
Agnès, c'est du service de Saint-Urbain à Saint-
Alexis dont j'ai parlé.

Sir ADOLPHE CARON: Je constate en effet
qu'une erreur a été faite. Je vais prendre des ren-
seignements, et demain, je donnerai à l'honorable
député une réponse supplémentaire.

ASSISTANT MAITRE DU HAVRE À SAINT-
JEAN, P.Q.

M. LAVERGNE :

1. Un assistant maître du havre a-t-il été nommé pour
le port de Saint-Jean, P.Q.,l'été dernier? Quelles sont les
causes qui ont rendu cette nomination nécessaire, et cet
assistant maître de havre occupe-t-il encore cette posi-
tion? 2. Le gouvernement a-t-il été informé que le maître
du havre'du port de Saint-Jean, P-Q., est invalide depuis
au delà de deux ans, et que le service est fait par d'autres
personnes qui n'agissent pas sous les instructions du gou-
vernement? 3. Le gouvernement a-t-il l'intention de
s'enquérir si le titulaire actuel est encore capable de rem-
plir cette charge? Si non,le gouvernetnent se propose-t-il
de le remplacer?

' M. COSTIGAN: . Zotique Bonin a été régulière-
ment nommé assistant maître du havre, par arrêté du
conseil, àla date du 13 juin 1895. La maladie empê-
chait le maître du havre de remplir ses fonctions.
M. Zotique Bouin occupe encore la position
d'assistant maître du havre. 2. Le ministère de la
Marine a été informé de l'état de santé de M. Pin-
sonneault,.et sait qu'il a besoin d'aide pour rem-
plir ses fonctions de maitre du havre., M. Bouin
est encore assistant maitre du havre, et tout ce
qu'il fait en cette qualité est sensé être fait avec
la sanction du ministère. 3. Des renseignements
seront pris pour savoir si le travail est fait d'une
.manière satisfaisante.

GRAINS DE SEMENCE AUX COLONS
D'ALBERTA.

M. LAVERGNE:

1. Le gouvernement a-t-il l'intention de distribuer des
grains de semence aux colons d'Alberta, dont les récoltes
ont été détruites par le.feu de prairie, l'automne dernier,
et qui n'ont pas les moyens d'acheter leurs grains de
semenee? 2. Le gouvernement sait-il qu'à part ceux dont
les récoltes ont été ainsi détruites, beaucoup de colons
des districts ainsi éprouvés ont eu d'excellentes récoltes
et ont du grain à vendre, et qu'il pourrait acheter d'eux
toute la quantité de grain qu'il entend ainsi distribuer?
8. En achetant les grains ailleurs le gouvernement ne
craindrait-il pas de discréditer le territoire d'Alberta en
faisant supposer que toute la récolte y a été détruite et
que cette partie du pays est presque ruinée,tandis que
c'est un nombre relativement petit de-colons qui ont
souffert du feu de prairie et qu'il y a'des quantités énor-
mes de erains à vendre dans l'Alberta, dans le voisinage
même des terrains endommagés par les feux de prairie?

Sir CHARLES TUPPER: Je désire d'abord
attirer votre attention, M. l'Orateur, sur cette
question qui ime paraît sortir des limites du
règlement. Mais pour l'information de l'honorable
député je puis dire- que, le gouvernement est par-
faiteument menseigné sur la situ3tion de la popula-
tion du Nord-Ouest à laquelle cette interpellatiôn
s'adresse, et aussi sur l'état 'des récoltes. dans cette
région; le gouvernenment s'occupe en ce moment de
cette question.
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HAVRE DE REFUGE À PASPÉBIAC.

M. JONCAS: Je demande

Copies de toutes requêtes, lettres, correspondance ou do-
cumeints de quelque nature qu'ils soient demandant au
gouvernement la construction de quais ou jetées à Pas-
pébiac, dans le comté de Bonaventure, afin de faire à cet
endroit un havre de refuge.

Avant de vous remettre cette motion, M. l'Ora-
teur, je désire attirer votre attention, celle du gou-
verneient et de la Chambre sur certains faits qui
s'y rattachent. A une interpellation que j'ai faite,
il y a quelques jours, à propos de cette même ques-
tion, le ministre des Travaux publis a donné la ré-
ponse suivants :

Le département a reçu denx pétitions, une en février
1882, par l'intermédiaire de M. Beauchesne, alors M. P.,
signée par M. l'abbe Cyprien Larrivée, MM. Charles Robin
et Cie, Le Boutillier et Frères, le maire et les conseillers
de Paspébine, et 184 autres personnes demeudant la cons-
truction d'un (tuai à Paspébiac.

Une autre pétition a été transmise par M. George Ro-
munil, agent d M.Cha ries Robin et Cie, le 1er juin 1891,
demandant que les travaux nécessaires fussent eiécutés à
Paspébiac pour en fairc un port (le refuge. Cette pétition
était signée pur MM Le Boutiller et Frères, Georgé Ro-
ineril, M. l'abbé Larrivée et 11S autres personnes. Des
lettres ont été subséquenment reçues sur le même sujet
de M. Romerit, le 8 janvier, le 28 novembre et le 26 décem-
bre 1894, et de MM. Robin, Colas et Cie, le 28 mars 1884

En réponse à une autre question sur le même sujet,
le ministre des Travaux publies <lit

Le départemncit a envoyé à Paspébiac, dans lecomté de
Bonaventure, un lugénieur avec instruction des'assurer
si ce port pourrait être utilisé comme port d'hiver. Cet
ingénieur a été envoyé à cet endroit à la demande de la
Coinpagnie du chemin de fer Atlantique et Lac Supé-
rieur.

Je suis convaincu que personne ne petit avoir
d'objection à ce qu'un quai publie soit construit à
Paspébiac, ou à ce qu'il y soit faitquelques travaux
d'une nature locale.

Au point de vue commercial Paspébiac est une
localité importante. Deux des plus grandes coin-
pagnies de pêche de lit Gaspésie y ont leur princi-
pale plece d'affaires. Tous les ans, des navires y
chargent et déchargent <le nombreuses cargaisons,
et cette ville mérite certainement que toute facilité
soit donnée à son commerce, et si ses citoyens
s'étaient bornés à demander les améliorations locales
qu'ils demandaient en 1882, nion seulement, je n'au-
rais rien à y redire, mais je mne serais fait un plaisir
de travailler avec eux à obtenir les améliorations
auxquelles ils ont droit.

Mais aujourd'hui ils demandent une chose que,
dans mon humble opinion, je considère impossible.
Ils veulent que l'Etat dépense inutilement une
couple de millions le piastres pour faire de Paspé-
biac un havre <le refuge et nu port d'hiver.

Et quels sont ceux qui insistent plus particulière-
ment pour faire adopter ce projet irréalisable ? Ce
sont les directeurs du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, maintenant, le chemin de fer Atlantique
et Lac Supérieur, et au premier rang, parmi eux, se
trouve M. C.-N. Armstrong, célèbre dans tout le
Canada par ses projets irréalisables et ses théories
absurbes.

Pour que le gouvernement soit à même de juger
sainement le projet soumis par ces messieurs, et
pour le mettre surses gardes, je vais exposer à
la Chambre certains faits que les ministres n'ont
peut-être pas présents à la mémoire.

Dans un jeune pays comme le nôtre, où il y a à
faire tant <le travaux utiles, urgents et même néces-

Sir CHIARtEs TUPPER.

saires, nous devons y regarder à deux fois avant (le
nous lancer dans des entrepriseg d'une utilité plus
que douteuse.

M. J.-W. Rider, l'agent du chemin de fer Atlan-
tique et Lac Supérieur, a visité dernièrement cette
partie <le la province (le Québec, et il s'extasie
devant la beauté du paysage, la douceur du climat
et la fertilité <lu soi. Sur ce point il a parfaitement
raison et il ne fait que répéter ce que j'ai moi-même
dit et écrit plus de vingt fois. Mais là où M. Rider
a tort c'est lorsqu'il interrompt là son enquête ; car
s'il l'avait poussée'uin peu plus loin, il ne serait pro-
bablement pas venu si rapidement à la conclusion
que Paspébiae peut faire un magnifique port de mer
dans lequel les navires peuvent entrer ou sortir en
toute saison. Je suis en état de démontrer qu'il se
trompe et je vais donner les raisons pour lesquelles
le gouvernement ne devrait >as entreprendre de
faire à Paspébiac un port artificiel, qui entraînerait
une dépense inutile d'au moins deux millions de
piastres. Ces raisons sont nombreuses, mais je mue
contenterai de faire connaître les trois principales :

1. L'inutilité de la dépense au point de vue (le
l'établissement dans le golfe Saùit-Laurent d'un
port où les steamers rapides, faisatt le service
entre le Canada et l'Europe, pourraient faire escale
et déposer et recevoir la malle et les voyageurs.

2. La difficulté et même l'impossibilité absolue
de la navigation d'hiver dans le golfe Saint-
Laurent.

3. 'iijustice flagrante, que l'on commettrait
envers le comté de Gaspé, en aidant à la Compa-
gnie du chemin de fer <le la Baie des Chaleurs-
aujourd'hui le chemin Atlantique et Lac Supérieur
-à faire de Paspéhiac son terminus.

Prenons la première raison : l'inutilité de la dé-
pense. Je partage l'opinion de ceux qui prétendent
q ne si nous avons jamais au Canada les navires
d'une vitesse égale à ceux qui font le service entre
New-York et Liverpool, ces paquebots feront
éventuellement escale à quelque port du golfe, pour
la commodité des voyageurs de Québec, Montréal
ou autres grandes villes de l'ouest ;,car dans ce
siècle de progrès toute économie de temps ou de
distance peut avoir une granîde imuportance. Mais
même dans ce cas, pourquoi ces navires s'écarte-
raient-ils de leur chemin et feraient-ils un trajet
inutile de 120 milles pour atteindre un port d'escale
situé loin dans l'intérieur le la baie des Chaleurs,
tandis que le bassin de Gaspé, le plus beau port du
Canada, se trouve sur leur chemin, entre l'ile
d'Anticosti et l'extrémité de la péninsule gaspé-
sienne ? Et, par-dessus tout, pourquoi le gouverne-
ment dépenserait-il inutilement deux ou trois-mil-
lions de piastres pour construire un port artificiel à
Paspébiac, lorsque le bassin le Gaspé, qui est beau-
coup plus rapproché. offre des avantages naturels
incontestables et incontestés.

Je demande à tout homme sensé s'il ne vaudrait
pas infiniment mieux consacrer ces millions à pro-
longer le chemin de fer de la Baie des Chaleurs
jusqu'à l'eau profonde, à un point quelconque de la
baie de Gaspé, et d'ouvrir ainsi à la 'colonisation
un des plus beaux comtés de la province, touten
donnant à une population d'environ 30,000 âmes
des movens de communications faciles et rapides

Comine je l'ai dlit, Gaspé se trouve sur la route
même des navires océaniques. C'est de cet endroit
qu'ils sont signalés lorsqu'ils entrent dans le Saint-
Laurent. Ce port étant situé à 250 milles plus bas
que Rimouski, il reste ouvert à la navigation, en
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automne, au moins deux mois après le départ du
dernier navire de Montréal ou Québec. De plus,
c'est l'endroit de la province de Québec le plus
rapproché de Liverpool. Voici les chiffres qui le
prouvent, et je défie qui que ce soit d'en contester
l'exactitude

Milles.
Distance entre Liverpool et Halifax ............... 2,530

Québec via Cap Race.. 2,850" via Gaspé..... 2,588
Gaspé.................. 2,248

Tous autres commentaires seraient inutiles, et si
jamais on considère opportun que les navires océa-
niques fassent escale dans un port du golfe dans la
province de Québec pour permettre à la malle et
aux voyageurs d'atteindre l'ouest quelques heures
plus tôt, le gouvernement n'a pas d'autre choix à
faire que le bassin de G4aspé, vu les avantages natu-
rels qu'il offre.

Pourquoi le gouvernement, en présence de ces
faits indiscutables, et sans aucune bonne raison
pour s'appuyer, irait-il consacrer les deniers publics
à construire un port artificiel à Paspébiac ? J'ai dit
qu'il faudrait au moins deux millions4de piastres
pour faire de Paspébiac un port où les navires d'un
fort tonnage puissent arrêter et décharger letrs
cargaisons ; et voici sur quoi je me base pour parler
ainsi :

La baie le Paspébiac est exposée au vent du sud,
du sud-ouest et (le l'ouest ; il n'y a rien qu'une
batture ou pointe de sable pour la protéger contre
les vents de l'est.

Les navires qui feront le service rapide entre le
Canada et l'Europe tireront de 28 à 30 pieds d'eau.
Pour leur permettre d'accoster à Paspébiac et les
abriter contre les gros vents et les vagues qu'ils
soulèvent, il faudra construire dans 35 pieds d'eau
au moins une jetée de 1,500 à 1,800 pieds de long,
assez solide pour résister aux tempêtes et aux
glaces qui, à certaines époques, sont charriées par

les courants très rapides.
Au bout de cette jetée principale il faudra en

construire une autre plus courte pour protéger les
navires contre les vents du sud-ouest. Ajoutons
à cela les quais nécessaires au trafic, et l'on verra
que je ne suis pas loin <le la vérité quand je dis qu'il
faudra une dépense d'au moins deux millions de
piastres pour faire de Paspébiac ce ilue demandent
les directeurs de ce chemin.

Et ce port artificiel, si l'on commettait la faute,
<le le construire, serait d'un entretien très dispen.
dieux, car la petite rivière qui se jette dans la baie
charrie de grandes quanttités de sable qui, étant
retenues par la jetée dont je viens de parler, s'accu.
muleraient dans le port et exigeraient des dragages
presque continuels.

La navigation du golfe Saint-Laurent est-elle
possible en hiver ? En supposant même qu'elle le
serait, serait-elle pratique, et. en retirerions-nous
quelques bénéfices ? Voilà deux questions impor-
tantes que le gouvernement doit se poser et résoudre
avant de se rendre à la requête de ceux qui lui
demandent de dépenser des- sommes considérables
à Paspébiae pour y établir un port où les navires
océaniques de fort tonnage puissent accoster et
trouver un refuge en toute saison.

Dans notre siècle de lumière, de progrès et d'in-
vention, tout -paraît possible, pourvu qu'on ait de
l'argent. On peut même détourner le cours du Saint-
Laurent et en amener les eaux à New-York, comme-

le proposait un ingénieur américain, il n'y a que
quelques jours.

Avec des navires puissants, construits d'une
manière spéciale, on pourrait peut-être se rendre à
Paspébiac vers le milieu de février, si le navire était
assez solide, et en prenant le temps nécessaire.

En 1874, un comité spécial nommé par la législa-
ture de Q.uébec et présidé par M. Bellingham a
étudié cette question. J'ai ici le rapport de ce
comité et j'y vois que pendant que la moitié les
témoins appelés déclarent que la navigation du
fleuve et du golfe est possible en hiver, l'autre
moitié prétend qu'elle est impossible. Cependant,
tous ces témoins avaient été choisis parmi les per-
sonnes favorables au projet. Voici le témoignage
de M. F. Gourdeau, qui était alors maître du havre
de Québec et dont personne ne niera la compé-
tence.:

1. Il serait impossible d'ouvrir un port d'hiver près de
Québec, pour la simple raison que le fleuve serait pris en
glace au commencement de la saison d'hiver et qu'il res-
terait quelquefois en cet état pendant tout l'hiver, rendant
ainsi son abord impossible aux navires.

2. L'immense quantité de glace qui couvre le fleuve et le
golfe Saint-Laurent pendant l'hiver est un obstacle insur-
montable à la navigation, et en admettant qu'on puisse
su rmonter ces obstacles, en employant des steamers puis-
sauts manoeuvrés par des mains habiles et énergiques, lecommerce du Canada n'en retirerait aucun avantage,
à cause des dangers, des frais et des retards qut résulte-
raient de cette navigation.

D'ailleurs, quel besoin avons-nous de témoignages
dl'experts, en présence de ce que nous savons déjà.
LQ "Northern Light" a été construit spécialement
par M. Sewell pour résoudre le problème de la
navigation rapide et sûre duSaint-Laurent en hiver,
et la tentative a entièrement échoué. Ce bateau
n'a pas même pu faire le service entre l'Ile du
Prince-Edouard et le Cap-Breton. Plus tard, le
gouvernement a fait construire en Ecosse un navire
excessivement puissant, le "Stanley", pour trans-
porteraussi régulièrement que possible la malle et les
voyageurs, entre l'île et la terre ferme, et les plain-
tes continuent.' Lorsque le temps est beau et que
le détroit est comparativement libre de glace, le
"Stanley" fait merveille, mais combien de fois est-
ilobligé de tenir le large sans pouvoir atteindre ni
une rive, ni l'autre ?

Dans de pareilles circonstances que veut-on que
fassent des uavires ordinaires, surtout s'il leur faut
franchir d'immenses champs de glace, entre l'entrée
du golfe et Paopébiae, en passant par la Baie des
Chaleurs, qui est souvent entièrement recouverte
de glace chassée par les vents d'est et les courants,
du golfe?

Mais, même en admettant que cette navigation
d'hiver fût rigoureusement possible, je maintiens
qu'elle n'est pas praticable, et que comme beaucoup
d'autres projets de M. C.-N. Armstrong, ce n'est
qu'une utopie; je maintiens que le gouvernement
ne devrait pas, lorsqu'il y a tant d'autres entrepri-
ses importantes à mettre à exécution, gaspiller les
deniers publics pour des projets irréalisables
comme celui-là.

En effet, les:'dangers de la navigation sur le
fleuve et le golfe Saint-Laurent sont beaucoup
plus grands que ceux qu'offre en hiver la traversée
entre l'Angleterre et Portland, 'Halifax ou tout
autre port de l'Atlantique. Ces -dangers provien-
nent des tempêtes de neige qui sévissent presque
continuellement dans ces parages, dès énormes
quantités de glace qui s'y forment, de l'absence de,
bouées, de ports de refuge et de bons endroits de
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mouillage quand un navire est surpris par une
tempête de neige.

Les navires qui feraient ce service devraient être
construits plus solidement que les autres, et cela en
augmenterait le coût dau moins 25 pour 100. On
ne pourrait pas trouver d'équipage sans payer des
gages doubles de ceux qu'on paie sur l'Atlantique.
Il serait impossible de trouver des chargements
pour ces navires, et quant aux voyageurs, un
honne qui n'est pas fatigué de la vie ne voudrait
jamais s'y risquer. Les compagnies d'assurances
ne voudraient pas prendre de risques, soit sur le
navire, soit sur la cargaison, si ce n'est à (les taux
ruineux pour tous les intéressés.

Tout cela suffit à démontrer l'absurdité lu pro-
jet Armstrong, mais il y a une autre raison qui
devrait empêcher le gouvernement de venir en
aide à une pareille entreprise. En aidant ir la
Compagnie du chemin (le fer (le la Baie des Cha-
leurs à fixer son terminus à Paspébiac, le gouver-
nement commettrait une flagrante injustice envers
le comté de Gaspé.

Lorsque la compagnie obtint sa charte de la
législature de Québec, en 1872, elle s'engagea à
construire le chemin entre Métapédia et Paspé-
biac, se réservant le droit de le prolonger jusqu'à
l'eau profonde au bassin de Gaspé. De 1872 à 1890,
les travaux avancèrent très lentement ; je n'ai
pas besoin le dire pourquoi ; l'histoire de ce che-
min est suffisamument comne. Les 80 milles actuel-
lement en opération ont été construits avec l'argent
(les contribuables, et si les directeurs ne prennent
pas les moyens de continuer bientôt les travaux, il
sera du devoir du gouvernement d'intervenir encore
une fois et de forcer la compagnie à remplir ses
obligations.

En 1890 la position était telle que la législature
menaça la compagnie de lui retirer sa charte si êlle
ne coitinuait pas les travaux. En 1891 la com-
pagnie s'adressa au parlement fédéral pour faire
confirmuer la charte que la législature provinciale
menacait de lui enlever. Elle réussit, mais elle est
tenue de continuer le chemin jusqu'à Gaspé. La
compagnie s'engagea à le prolonger j usqu'à Paspé-
biac en 1893, et jusqu'à Gaspé en 1895. En 1894,
elle changea sonuom en celui de la " Compagnie
de chemin de fer Atlantique et Lac Supérieur," et à
l'aide d'un nouveau subterfuge elle obtint un non-
veau délai. Elle a maintenant jusqu'en 1897 pour
construire le chemin jusqu'à Gaspé.

En 1888, grâce aux efforts des directeurs, le gou-
vernemnent permit que la subvention votée pour la
partie du chemin entre Paspébiac et Gaspé fût
appliquée sur une section du chemin à l'ouest de
Paspébiac, sous prétexte que cela permettait à la
compagnie de mettre plusieurs milles lu chemin en
opération immnédiatement et qu'elle pourrait ensuite
placer ses obligations sur le marebé. Aujourd'hui,
le chemin n'est construit que jusqu'à New-Rich-
mond, 20 milles à l'ouest de Paspébiac. La sub-
vention est épuisée. La compagnie ne peut pas
placer ses obligations et elle demande de nouvelles
faveurs qui, si elles lui sont accordées, lalibèreront
de tous ses engagements, en faisant de Paspébiac
le terminus lu chemin.

Depuis des années, la brave, industrieuse et
énergique population de Gaspé reste stationnaire,
vu le manque le communications lui permettant
de trouver dans les grands centres du pays un
marché pour écouler les produits de son travail, et
elle souffre ainsi par la faute de cette compagnie

M. JoSCAS.

qui, sans la moindre considération pour l'intérêt
public, n'a eu en vue que son propre avantage et a
gaspillé l'argent diu pays d'nne manière que je
m'abstien drai (le qualifier.

Malgré tout cela cette compagnie vient deman-
der de nouvelles faveurs au gouvernement ; elle
voudrait que le parlement fédéral votât de non-
veaux millions pour établir un port d'hiver à Pas-
pébiac et priver Gaspé d'un chemin de fer qui lui a
été promis et auquel il a droit.

Au lieu d'accorder cette nouvelle requête, le
gouvernement devrait plutôt intervenir et obliger
les directeurs de la compagnie a remplir leurs obli-
gations, et s'ils négligent on refusent de tenir des
promesses légalement et solennellement contrac-
tées, qu'on leur applique la loi, qui est faite pour
les grandes compagnies comme pour les particu-
liers.

Ce projet de faire (le Paspébiac le terminus du
chemin de fer n'est pas nouveau. Je l'ai déjà corn-
battu il y a plusieurs années et je le combattrai
tant que j'aurai mission le défendre les intérêts du
comté de Gaspé. En recommandant au gouverne-
ment de ne pas encourager un projet dont l'adop-
tion constituerait une flagrante injustice envers la
population'du comté de Gaspé, je ne fais que mon
devoir. Que Paspébiac obtienne toutes les amélio-
rations locales auxquelles son importance coni-
merciale lui donne droit, et j'en serai heureux,
mais il ne faut pas que Gaspé soit sacrifié.

De plus, dans l'état de choses actuel, le chemin
de la Baie des Chaleurs ayant été mis sous séques-
tre par le gouvernement de Québec, pour avoir
failli à ses engagements, je considère que le gouver-
nement d'Ottawa serait, justifiable de prendre les.
moyens d'en faire un embranchement de l'Interco-
lonial. Ce fut la première intention du gouverne-
nient, comme vous pouvez vous en convaincre,
M. l'Orateur, en consultaDt les Débats de 1884.
Sir Charles Tupper, qui était alors, je crois, mi-
nistre des Chemins de fer, en demandant un crédit
de $300,000 pour construire la première section du
chemin, de Métapédia vers l'est, dans la direction
le Paspébiac, disait :

Nous sommes venus à la conclusion qu'il devrait y avoir
là une ligne d'alimentation pour l'Intercolonial, et nous
étions disposés à demander à la Chambre un crédit pour
sa construction. Nous avons en conséquence décidé de
construire un embranchement de 20 milles, plutôt que de
demander une somme plus considérable.

Et en réponse à M. Blake, il ajoutait

L'honorable député verra qu'en construisant ces 20
milles, l'Intercolonial pourra exploiter la ligne beaucoup
plus facilement que ne pourrait le faire aucune compa-
gnie. Supposons que le gouvernement construisb ces 20
milles, on épargnerait une bonne partie des dépenses né-
cessitées par son exploitation et l'achat du matériel
roulant.

Et ce chemin serait, . en effet, une excellente'
ligne d'alimentation pour l'Intercolonial. Mon
prédécesseur, feu le Dr Fortin, parlant sur cette
question, en 1884, disait:

J'espère qu'on ne trouvera pas hors de propos que je
dise un mot du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
J'approuve entièrement la conduite du gouvernement en-
cette affaire, vu que je crois que c'était le seul moyen
d'assurer la construction de cet embranchement de l'In-
tercolonial. Il va falloir plusieurs années pour terminer
cette entrepriec.

Je ferai remarquer en passant que si le gouver-
nement avait suivi sa première idée, il serait main-,
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tenant construit jusqu'au Bassin (le Gaspé. M.
Fortin continue :

Mais la population des deux comtés, intéressée -à cet
important embranchement, ne vivra pas seulement d'es-
pérance, à présent; elle sera sure de voir se réaliser
l'idée longtemps caressée de l'établissement de communi-
cations par voie ferrée avec les autres ports du Canada,
et surtout avec les marchés. Quand ce chemin aura at-
teint le port important de Gaspé, l'un des havres les plus
beaux et les plus sûrs du monde, il aura traversé la plus
grande partie des comtés de Gaspé et de Bonaventure, qui
contiennent environ 5,000,000 (cinq millions) d'acres de
terre, dont une grande partie est de la meilleure qualité,
avec une population de 40,000 habitants..

• 50,000, à présent.

. .qui augmente rapidement, témoin l'augmentation de
la population de Gaspé, portée de 15,557 habirants qu'elle
était en 1871, à 20,685. Cela ne comprend pas la popula-
tion des Iles de la Madeleine, qui est de 4,316 habitants.
Je crois qu'il sera intéressant de savoir quels ont été les
principaux produits de ce pays en 1881.

Je ne citerai pas les chiffres qu'il donne, mais
j'ajouterai que les comtés de Gaspé et Bonaventie
sont deux des plus beaux de la province de Québec.
Le sol est fertile, et la plus grande partie en est
meilleure, comme je l'ai déjà dit. ou du moins
toute aussi bonne que ce qu'il y a de mieux dans
les Cantons de l'Est.

J'ettire maintenant l'attention du gouvernement
et de la Chambre sur les faits contenus dans le
rapport (le M. MfcArthy, qui a été surintendant
du chemin de fer de la Baie (les Chaleurs pendant
les dix-huit mois qu'il a été en opération. M. Mc-
Arthy a en toute occasion de connaître les res-
sources du comté de Bonaventure. Son rapport
ne parle que de ce comté, mais les principaux pas-
sages pourraient s'appliquer tout aussi bien au
comté de Gaspé.

Voici ce rapport:

MATAPgiA, QUÉ., 17 février 1896.
M. L.-Z. JoecAs, M.P.,

Ottawa.
MONsIEU,-J'ai l'honneur, en ma qualité d'ancien

surintendant du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, de
vous soumettre les raisons pour lesquelles je considère
que le gouvernement devrait se charger de ce chemin et
l'exploiter comme partie de l'Intercolonial. .

Les comtés (le Gaspé et de Bonaventure,;comme vous le
savez, sont, vu l'absence de toute communication par
chemin de fer, complètement isolés du reste du monde,
pendant six mois de l'année, pendant la fermeture de la
navigation, et, par conséquent, il y a peu de facilité d'y
faire des affaires.

Durant les 18 mois que le chemin de fer de la Baie des
Chaleurs a été en opération, les gens d'affaires et le publie
en.général le trouvaient d'une grande utilité, bien que la
voie ne fût en opération que jusqu'à Caplin-une distance
d'environ 80 milles-mais malheureusement, vu que le
chemin ne se prolongeait pas jusqu'à Paspébiac, il -ne
payait pas ses dépenses et par suite des dettes et autres
obligations en souffrance, à la date du 5 octobre dernier,
le service a dû être discontinué et le chemin n'a pas été
exploité depuis.'-

Comme lacompagnie est dans l'impossibilité absolue de
prolonger le chemin jusqu'à Paspébiac ou de payer les-
dettes qui s. sont accumulées' si le gouvernement.pouvait
en prendre possession sans retard et te pr ;1xia Jusqu'à
Paspébiae, je suis convaincu que non seulement il paie-'
raitses dépenses, mais qu'il serait une -source de revenu
considérable, et je base mon opinion sur^ les raisons sui-
vantes:

Le chemin de fer traverse un pays riche par ses terres
agricoles, ses forêts et ses pêcheries. A Paspébiac, il y a
deux grands établissements de pêche, établis depuis long-
tem s, celui de Charles Robin, Colas et Cie, et, celui de
De outhillier Frères. ,Le chiffre 'd'affaires de ces; deux
maisons réunies dépasse un million de piastres par année,
et on me dit qu'elles paient en frais de transport plus de,
$20,000 chacunepar saison, aux bateaux ,qui voyagent
entre Dalhousie et Gaspé. Ces industriels m'ont dit eux-
mêmes que leurs affaires doubleraient s'ils avaient des
communications par voie'ferrée, tout le long de l'année;

et comme les sept huitièmes de leur commerce se font
actuellement par eau, je suis convaincu qu'une grande
partie se ferait par chemin de fer. Dans le cours de l'année
dernière, pas moins de six fabriques de bardeaux et scieries
ont été établies le long du chemin de fer, et chacune peut
fabriquer au moins 40 wagons de produits par semaine.
Pendant la saison, il se fait aussi un grand commerce de
pommes de terre entre Métapédia et Caplin, et ce trafic
s'étendrait sur tout le parcours, jusqu'à Gaspé, si la popu-
lation possédait des moyens de transport.

L'an dernier, il a été expédié de la Baie 150,000 traverses
de chemin de fer, ce qui représente environ le charge-
ment de 500 wagons, et au delà de 5.000,000 de pieds (le bois.
Il va sans dire que tout le bois et presque toutes les tra-
verses ont été expédiés par eau, tandis que s'il y avait des
communications par chemin de fer, la moitié an moins
serait expédiée par cette voie. Sur la rivière Bonaven-
ture il y a une réserve forestière à laquelle on n'a jamais
touchée, et pour me servir de l'expression de quatre
citoyens américains qui la visitaient avec l'intention d'y
placer des capitaux, elle peut fournir quinze wagons de
bois par jour pendant cinquante ans.. Le long du chemin
de fer, il y a beaucoup d'autres réserves forestières qui, si
elles étaient exploitées, seraient une grande source de
revenu pour le chemin.

Prenons maintenant la région entre Paspébiac etfGaspé.
L'exploitation de la pêche, du bois et de l'agriculture
serait, sans aucun doute, doublé dans l'espace d'un an.

Le trafic des voyageurs serait aussi considérable, car la
Baie des Chaleurs deviendrait une, place de villégiature à
la mode, grâce à ses superbes pêcheries de saumons et à
ses stations balnéaires.

Pour ma part, je n'ai pas le moindre doute (et j'en ai
causé avec presque tous les hommes d'affaires des deux
comtés) qu'en dépensant une somme très modérée, on
pourrait faire du chemin de fer de la Baie des Chaleurs
une source de revenus considérables pour l'Intercolonial,
sans compter qu'on mettrait la population de ces deux
comtés sur un pied d'égalité avec les autres parties du
pays, sous le rapport des avantages commerciaux. Oui,
je considère aue ces comtés ont été grandement négligés,
jusqu'à présent, et je crois que l'occasion est favorable
aujourd'h ni pour que le gouvernement intervienne et leur
accorde des communications par voie ferrée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, ,
Votre dévoué serviteur,

(Signé) D.-S. McARTHY,
Surintendant du chenin defer de la Baie des Chaleurs.

M. McCarthy ne parle pas d'une autre industrie
qui donne de grandes espérances, si les renseigne-
ments que j'ai reçus sont exacts. Je veux parler de
l'industrie du pétrole. Il y a en opération, dans
le bassin de Gaspé, une compapie qui a dépensé
au delà de $300,000 à forer des puits et les intéres-
sés ont tout lieu de croire que ces puits vont donner
un rendement suffisant pour leur permettre.de faire
de bonnes affaires.

Avant dle terminer ces quelques remarques, M.
l'Orateur, je pourrais aussi mettre devant la Cham-
bre les requêtes qui ont été adressées au gouverne,
ment de Québec et ait gouvernement d'Ottawa,
donnant l'histoire du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, le relevé de toutes les subventions qu'il a
recues et contenant aussi les raisons pour lesquelles
le gouvernement devrait prendre possession de cette
ligne et en faire un embranchement de l'Intercolo-
nial, tais je crois que j'ai donné suffisamment de
raisons, sans cela. Mon intention n'est'pas du tout
de blâmer le gouvernement à propos de l'état actuel
des choses.' Ce- n'est pas- du toùt la faute du gou
'vernement si ce chemin est maintenant- inexploité
et si la compagnie n'est pas ei état de continuer les
traevaux. Au contraire, les, cimutés de Gaspé et de
Bonaventure sont reconnaissants au gouvernement
pour ce qu'il a fait pour aider à la;construction d
chemin. Il a mnime accordé à cette compagnie plus
que la subvention 'ordinaire aux chemins de fer
Mais, dans les circonstances,' je ,crois que nous
sommes en droit 'de demander an gouvernement de
fairé un pas de pluset, d'obliger'la compagnie, soit
'de remplir ses engagements, soit de remettre le che-
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min, qui a été entièrement construit avec l'argent
des contribuables.

S'il n'existe pas actuellement de loi permettant
au gouvernement de prendre possession du chemin,
je suggère humblement d'en faire voter une.

J'espère que le gouvernement prendra les mesu-
res nécessaires pour faire pour la population (le
Gaspé et le Bouaventure ce qu'il a fait pour celle
des autres parties du Canada.

M. McALISTER : J'ai écouté avec un vif inté-
rêt les remarques que vient de faire l'honorable
député de Gaspé (M. Joncas), sur cette question de
faire de Paspébiac un port d'hiver, d'autant plus
que je connais à fond cette partie du pays, ainsi
que les difficultés que rencontrerait la mise à
exécution de ce projet. Je partage entièrement
l'opinion (le l'honorable député lorsqu'il dit que la
baie, pendant la plus grande partie de l'hiver, est
remplie de glace, et que dans la partie est les tem-
pêtes de neige et les gros vents y sévissent presqu'en
permanence. Une autre dit iculté pourrait peut-être
aussi se présenter pour les steamers naviguant
entre la côte de Terreneuve et le Cap-Breton. Je
crois que cette baie est couverte de glace tout l'hi-
ver et que les paquebots ne pourraient pas se rendre
aux endroits mentionnés pendant au moins trois
ou quatre mois par année.

Une autre objection, c'est que Paspébiac ne nie
paraît pas du tout ui endroit approprié pour y éta.
blir un bon port d'hiver, et pas même un bon port
d'été. 'Sous le rapport <le la sûreté, il n'y a pas
sur toute la côte <le la province (le Québec, ou du
Nouveau- Brunswick, ni même en Amérique, je crois,
un port qui vaille celui de Dalhousie.

Bien qu'à cet endroit la glace se forme peut-
être un peu plus tôt à l'automne qu'à Paspébiac, et
qu'il y ait une différence d'une semaine ou deux ait
printemps, le port de Dalhousie est ouvert à la navi-
gation au moins huit mois dans l'année. J'ai vu des
navires océaniques ne quitter ce port que dans la pre-
mière semaine le janvier, et bien que ce ne soit pas
la coutume, cela s'est vu plusieurs fois. Ce port
est bien abrité contre les vents, et les navires y vont
en sûreté par tons les temps. Tout le port est pro-
tégé, et non seulement les navires peuvent y entrer
par tots les temps, niais ils peuvent aussi y demeurer
à l'abri. De plus Dalhousie est de 100 milles plus
rapproché de Liverpool que Rimouski, ce qui, en
.été, ferait une différence considérable dans le trans-
port de la malle et des voyageurs. Les navires pen-
vent accoster à Dalhousie plusieurs heures plus tôt
qu'à Rimouski et on gagnerait ainsi beaucoup de
temps pour livrer le courrier de Québec, Montréal
et autres villes de l'ouest.

Dalhousie n'est peut-être pas u endroit bien
connu de la plupart des honorables députés, mais
ceux qui le connaissent savent que la description
que j'en fais est parfaitement exacte. Il n'y a ni
récifs ni battures, et le brouillard est une chose in-
connue. Le steamer Admiral qui fait le service
deux fois par semaide entre Dalhousie et Gaspé,
manque rarement dé faire ses voyages réguliers, si
ce n'est une ou deux fois à l'automne.

Si le gouvernement se décidait à tnettre à exé-
cution un projet comme celui dont il est question,
je considère que Dalhousie est l'endroit le plus pro-
pice de toute la côte pour en faire un port d'hiver.

Pour revenir à la Baie des Chaleurs, j'ai écouté
avec intérêt le rapport de M. McArthy, cité par
mon honorable ami. Je puis ajouter, qu'autant

M. JoWAcS.

que je sache, il est vrai sur tous les points. Le
chemin de fer traverse une région qui est peut-
être la plus riche <le la province, en agriculture,
en forêts et en pêcheries. Mais comine les culti-
vateurs sont sans communication avec les marchés
extérieurs, du moins durant l'hiver, ce n'est guère
encourageant pour eux de se livrer à l'agriculture
sur une grande échelle. Il leur faut parcourir de
20 à 50 milles en voiture pour trouver un chemin
de fer, ou un marché quelconque pour vendre leurs
produits. Lorsque la récolte est faite, les froids
prennent et ils t'ont plus -de communication par
eau avec Dalhousie, Campbelltn, Bathurst, ou
autre marché.

Depuis des années il se fait un commerce de bois
considérable dans cette région. Je puis dire que
ce chemin <le fer longe une forêt ininterrompue du
plus beau bois que nous ayons, et tous ceux qui
s'occupent le la fabrication des barde",ux, des
traverses de chemin de fei, oit des poteaux de télé-
graphie, qui sont aujourd'hui les principales indus-
tries de la contrée, sont obligés de garder leurs
produits jusqu'à l'ouverture de la navigation, et il
en résulte que ces petits industriels ne peuvent pas
faire d'affaires dans des conditions prolitables.

Si le gouvernement se chargeait de ce chemin,
je crois qu'il en pourrait faire une ligne d'alinen-
tation imiportante pour l'Intercolonial. Non seu-
lement il serait d'une grande utilité pour cette
population, mais il rapporterait des bénéfices A
l'heure qu'il est, il ne s'étend, je erois, qu'à 80
milles dte Métapédia, et sur son parcours il ne
touche à aucun port, et il est impossible d'y avoir
accès par eau. Si, au contraire, il était prolongé
jusqu'à Paspébiac, il serait relié à un pont et ue
grande partie du bois et du poisson qui est main-
tenant expédié dans des goélettes se servirait de
ce chemin.

Je considère que le gouvernement ferait bien
d'étudier sérieusement cette question et de faire
de ce chemin un embranchement <le l'Intercolonlial,
et je suis convaincu qu'en très peu de temps il
deviendrait une des sections les plus payatîres de
la ligne.

La motion est adoptée.

EXPORTATION D U BEURRE.

M. DAVIN: Vu que le tarif est maintenant
adopté, je ne veux pas prendre inutilement le
temps de la Chambre, et je retire ma motion, qui
était la suivante

Que le gouvernement devrait immédiatement consi-
dérer s'il est opportun d'accorder une prime pour le
beurre expor,é sur les marchés de Londres, comme le font
quelques colonies australiennes, et aussi d'élever le droit.
sur cet article de 4 centins à 6 centins par livre, afin de
permettre aux fermiers du Nord-Ouest de faire concur-
rence aux exportateurs australiens sur les marchés de la
Colombie Anglaise.

La motion est retirée.

BRISE-LAMES, JETÉES ET QUAIS DANS LE
COMTÉ DE PRINCE, I. P.-E.

M. PERRY : Je demande-

Un état faisant connaître le montant dépensé par les
autorités fédérales pour chacun des brise-lames, jetées et
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quais, ci-après énumérés, dans le comté de Prince, I. P.-
E., depuis 1890 jusqu'à date :-

1. Brise-lames de Malpèque.
2. C.- Cap-Traverse.
3. Quai McGee, Baie d'Egmont.
4. " liggins.
5. Brise-lames de Brea.
6. Quai West Point.
7. Brise-lames" Miminegash.
8. " " Tignish.
Le dit état faisant aussi connaître les travaux donnés

par contrat, les noms des entrepreneurs, les travaux faits
à la journée, les noms des personnes en charge et le nom
de l'inspecteur dans chaque cas.

Tout ce que je vois dans les estimations de cette
année, pour les brise-lames, quais et jetées de l'Ile
du Prince-Edouard., c'est un crédit de $6,000, et
il y en a trente en tout. En supposant que le tiers
de cette somme aille au comté de Prince, cela ne
fera que $2,000 pour réparer les travaux publics.
Le premier brise-lames dont je.parle est celui de
Malpèque; je le laisse de côté, car je vois dans
les estimations un faible crédit spécial pour le
réparer. Il y a ensuite celui de Cap-Traverse. Cet
endroit est une localité importante de la province,
vu qu'il est juste en face du Cap-Tourmentin, de
l'autre côté du détroit de Northumberland. Le
Cap-Tourmentin est situé dans le Nouveau-Bruns-
wick, et le Cap-Traverse dans l'Ile du Prince-
Edouard. Le gouvernement a fait construire un
brise-lames dispendieux au Cap-Tournentin, et
après l'avoir vu deux ou trois fois, je puis dire qu'il
me paraît bien et solidement fait. Mais il n'est
utile qu'à un particulier dans le Nouveau-Bruns-
wick, qui a obtenu une..subvention du gouverne-
ment pour un chemin de fer allant au Cap-Tour-
mentin, et un, crédit d'environ un demi-million
pour construire un quai qui ne sert qu'à lui-je
veux parler du sénateur Wood. Ce sénateur a fait
construire une scierie près du chemin de fer qui est
supposé être à lui, bien qu'il ait été subventionné
par le gouvernement cnadien, et il transporte son

,ois jusqu'à la mer où il est mis à bord des steamers,
durant l'été, pour être expédié à l'étranger, car ce
quai permet aux navires de 'charger et décharger.
Mais la traversée entre le Cap-Tourmentin et le Cap
Traverse n'a que 9 milles, et il n'y a aucune falilité
dans l'île. J'aivoyagé par là le printemps dernier, et
nous avons été retardés deux heures à attendre la
marée, et même avec la marée il n'y avait que
trois ou quatre pieds d'eau. Il est vrai que le gou-
vernement a dépensé quelques piastres à cet endroit,
mais pas suffisamment pour donner les facilités
nécessaires.

Quand on songe que le service entre-la terre
forme et l'îl- devrait se faire à cet endroit, on
s'étonne de voir que le'gouvernement n'ait pas jugé
à propos de dépenser quelques milliers et même
une centaine de milliers de piastres pour 'un quai,
du côté de l'île. Onvoit que le gouvernement ne'
rend pas justico à la population de l'Ile du Prince-
Edouard, puisqu'il vote $1,00000 dans le Nou-
veau-Brunswick pour le chemin de. fer Wood-
comme je l'appelle-et le brise-lames du Cap-Tour-
mentin, et qu'il ne.donne rien pour le Cap-Traverse,
où il faudrait un brise-lames et tout ce qui peut
faciliter la navigation à cet endroit.,

Je ne conpois pas comment le gouvernement
puisse s'imaginer qu'il fait son devoir. -Il y a deux'
ans le ministre des Travaux publics m'a dit qu'il'
avait envoyé un ingénieur à cet, endroit et il m'a
montré un rapport que je n'ai pas compris, et je
crois que lui-même ne le comprenait pas. Quoi

qu'il en soit, il n'a jamais rien fait d'après ce rap-
port et n'a pas accordé un sou pour ces travaux.

Passons maintenant au qtiai McGee, baie d'Eg-
mont. Je crois que le gouvernement a dépensé
$500 à cet endroit, bien que je n'en sois pas sûr.

Pour le quai Higgins, il' n'a aussi dépensé que'
quelques piastres, 'bien que les réparations fussent
urgentes. . Ces deux quais sont très importants et
d'une grande utilité pour la population. Mais le
gouvernenment ne parait pas disposé à faire quoi
que ce soit pour l'île du Prince-Edouard. Je crois
qu'il a donné $500 pour la brise-lames de Brea,
pour compléter une égale souscription faite par les
citoyens. Et comment cet argent a-t-il été em-
ployé? Il a été donné à un particulier-probable-
ment un ami du gouvernement-qui retire $2.50
par jour pour surveiller les travaux, et quand on
examine l'affaire on voit que la surveillance a
coûté aussi cher (lue les travaux eux-mêmes. Ce
n'est pas le seul endroit de l'Ile du Prince-Edouard
où les choses se passent ainsi.

Je dirai aussi un mot du quai de West Point. Je
dis le quai de West Point, 'mais il n'y a plus de
quai à cet endroit, aujourd'hui. Il y a quinze ou
vingt ans, le gouvernement provincial fit construire
un quai à cet endroit, au prix de $6,000 ou $7,000,
et lorsque le gouvernement fédéral prit les travaux
de la province, il paya $5,000 pour ce quai, mais:
depuis il l'a laissé tombé en ruine. Il reste encore,
quelques pièces de bois et quelques voyages de-
ballast et c'est tout, il n'y a plus de quai. Mon.*
honorable collègue (M. Yeo) et moi avons à maintes
reprises attiré l'attention du ministre des Travaux
publics sur cet état de choses, mais sans aucun.
succès. Le gouvernement ne comprend pas que,
la population de. West 'Point se trouve dans une
pénible situation; il ne semble pas comprendre
que ces gens paient leur part des taxec et contri-
buent comme les autres aux revenus de l'Etat et
ont droit à la même considération. Le ministre.
est sourd aux demandes si raisonnables des habi-
tants de West Point et refuse de leur accorder un
seul sou.

Il est vrai qu'il a- dépensé' quelques milliers' de!
piastres pour le brise-lames de Miminegash, qui est
un port de refuge, et deux ou trois mille piastres.
de plus en feraient un bon port, bien sûr. Les répa-
rations faites il y a un an ou deux 'ont fait beau-
coup de bien,-et s'il pouvait y consacrer $3,000 ou
$4,000 de plus, ce serait suffisant. pour compléter
les travaux.

Quant au brise-lames de, Tignish, j'en 'ai souvent'
parlé au ministre des Travaux publics. Il y a quel-
que temps il a avoué, ici même, qu'il savait que ce
brise-lames 'est exposé à -être · emporté par les
vagues, mais qu'il n'avait pas d'argent pour le faire
réparer.

Eh' bien'! M l'Orateur, je' ne fais' pas ggrand,
fond:là-dessus, parce que je vôis que M. le minis
tre a pleinement de l'argent à sa disposition. S'i
n'avait pas d'argent, omient: aurait-il pu demar
der des soumissions parles 'journaux,'l'autre jour
pour une dépensé de $37,500 :au, brise-lames de
Souris. Je n'ai aucun doute que les' travaux sont
déjà en voie,. et il est' parfaitement juste 'et'cone
nable qu'ils soient. entrepris maintenant, carnous
voilà au temps propieë de 'l'année, où les' chen ins
sont'bons pour traîner les'bois de construction ou
les gens-ne sont pas engagés dan d'aïutrs occupaý
tions, et où le boîsde construction peut être acheté
à 50pour 100 nieilleur: marché qu'ii ne pouiait
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l'être au mois (le juillet et d'août. Mais pourquoi
le ministre ne fait-il pas pour Tignish ce qu'il a fait
pour Souris? Le brise-lames de Tignish est dans un
aussi mauvais état que le brise-lames de Souris,
mais Souris est représenté en cette Chambre par
des députés qui appuient le gouvernement, et
Tignish est représenté ici par deux députés qui ne
peuvent voir politiquement les choses sous le même
jour. C'est li précisément la différence. Si le
ministre a en mains $37,500 pour réparer le
brise-lames <le Souris, je ne puis voir pourquoi
l'on n'a pas $10,000 pour le brise-lames de
Tignish. Mais la raison en est dans ce que j'ai dit.
La population le Tignish doit être punie pour ne
pas envoyer des partisans (lu gouvernement en cette
Chambre. C'est maltraiter cette partie de la pro-
vince. Pourquoi l'honorable ministre ne prend-il
pas un crédit spécial de $5,000 on $6,000 pour*répa-
rer le brise-lames deTiguish ? Pourquoi ne rend-il
pas justice à la population de Tignish, et ne de-
mande-t-il pas immédiatement des soumissions pour
passer le contrat ? Le gouvernement n'agit point
dans l'intérêt du pays en général. Il est muet
quand on lui demande de faire faire ces travaux
nécessaires. Il dit: "Tout traitement est bon
pour la population de Tignisl ; nous la forcerons i
nous envoyer ici un député qui nous appuiera."
Mais, M. l'Orateur, je crois que ces messieurs ne
seront pas en lieu, dans quelques mois, d'être ap-
puyés comme ministres. Il est injuste qu'une popu-
lation qui paie des taxes pour le bien-être gknéral du
pays soit frustrée (le droits qu'elle possède au
même titre qu'une autre, précisément parce qu'elle
n'envoie pas en cette Chambre des partisans du
gouvernement. Je dis, M. l'Orateur, que si cet
état de choses doit subsister, il vaut mieux, pour
l'Ile du Prince-Edouard, rezourner à son état poli-
tique d'avant 1873, et ne compter que sur ses
propres ressources. La population de l'Ile du
Prince-Edouard n'est pas endettée envers le gou-
vernement du Canada, car nous payons au trésor
du Canada $200,000 ou $300,000 par année de
plus que nous n'en recevons. C'est une honte
quand on y pense bien. Nous avons quelquefois
été jusqu'à sept ou huit jours ici sans recevoir de
malle de l'Ile (lu Prince-Edouard. Dans l'ancien
temps, il y a soixante ans, nous n'étions point, sous
ce rapport, dans une position pire que maintenant.
Le gouvernement ne construit point de tunnel; il
n'acquiert point de steamers pour tenter l'expé-
rience de la traverse entre le Cap-Traverse et le
Cap-Touirmentin. Le gouvernement peut pro-
mettre de faire quelque chose quelques jours avant
une élection, mais qui va le croire ? Personne,
parce qu'il ne remplit pas ses promesses. Ce n'est
qu'un expédient pour lui ; quand la population de
l'Ile du Prince-Edouard demande du pain, le gou-
vernement lui offre une pierre.

Le ministre des Travaux publics nie dit qu'il n'a
point d'argent à sa disposition. Dit-il qu'il n'a
point d'argent à sa disposition pour le brise-lames
de Souris ? Le crédit pour ce brise-lames est sim-
plement dans les estimations. Il n'est pas sûr
cependant que ces estimations vont être adoptées.
S'il a accordé un contrat de $27,000, comment va-
t-il payer s'il n'a point d'argent ? S'il n'obtient
point de crédit, que va-t-il faire? Je maintiens
qu'en ce qui a trait à ce sujet, le ministre des Tra-
vaux publics se trouve dans une position très peu
enviable.

M. PERRY.

Il dit qu'il n'a point d'argent à sa disposition
pour le brise-laines de Tignish. Comment! M.
l'Orateur, il est étonnant de voir ce qu'est devenu
tout l'argent du Canada. A-t-il tout été englouti
dans le canal de la Tay, ce fossé d'Haggart ? A-t-il
été tout englouti dans le pont Curran, ou dans les
travaux du havre à Québec ou aux Trois-Rivières,
ou dans la Kaministiquia, ou quelque part ailleurs?
Nous ne savons pas où cet argent est allé. Je sais
que $300,000 ou $400,000 sont allées dans la cons-
truction d'un pont à Frédéricton. Quand la popu-
lation <le Tignish désire un crédit de $4,000 on
$5,000 pour la réparation du brise-laines en cet en-
droit, pour donner de la commodité aux pêcheurs,
il n'y a point d'argent. Ces pêcheurs constituent
une classe de gens plus profitable à ce pays que les
ministres du cabinet eux-mêmes, parce que.ce sont
des gens qui travaillent fort et ferme. Je parcou-
rais le rapport <le l'auditeur général l'autre jour, et
je n'ai pu trouver qu'un pauvre pêcheur de Tignish
eût exigé $300 ou $400 pour louage de fiacres. Je
n'ai pu trouver que ces pauvres gens eussent en
une chance de faire un voyage en train spécial aux
dépens du pays. Je n'ai pu trouver qu'ils
aient eu un lunch à, midi aux dépens du
public. Je n'ai pu trouver. qu'une dépense de
$4,000 ou $5,000 pour journaux, eût été faite par
ces pauvres pêcheurs. Je n'ai pu trouver rien de
tout cela, mais les ministres du cabinet ont tout
cela, bien qu'ils touchent un très beau salaire de
$7,000 ou $8,000 par année. L'honorable ministre
des Travaux publics me dira-t-il que c'est là le
traitement convenable dont les ministres du cabi-
net doivent gratifier les pêcheurs de Tignish ? Je
ne vais pas dire ce que je disais l'autre jour concer-
nant l'urgente nécessité de réparer ce brise-lames.
Je l'ai déclaré si souvent que j'en suis fatigué. Mais
que le ministre des Travaux publics ne donne pas
à la population l'excuse qu'il n'a pas d'argent à sa
disposition pour la réparation de ce brise-lames. S'il
n'a point d'argent pourquoi est-il là ? Ildevrait faire
place à quelque autre qui montrera plus d'esprit de
justice envers la population -de Tignish, et
qui administrera les affaires de ce pays d'une
manière plus satisfaisante pour la population, qu'il
ne le fait. Si M. le ministre me dit qu'il
ne fera rien pour le brise-lames de Tignish
parce que la population n'est pas conservatrice
en cet endroit, alors je le.croirai; car c'est
ce qu'il fait actuellement, et je suppose qu'il tien-
dra cette position jusqu'au bout. Mais·quand il
me dit qu'il n'y a point d'argent, qu'il ne peut pré-
lever $4,000 à $5,000 pour la réparation d'un
ouvrage aussi important que le brise-lames de"
Tignish, je n'en crois pas un mot. Il est impossible
de m'amener à avaler une pareille déclaration.. -Si
je devais croire cela, cominent se fait-il qu'il:puisse
dépenser $37,500 pour lebrise-lames de Söuri

Il me dira peut-être que cet ouvrage est de grande
importance. Je n'en doute pas; je sais qu'il l'est.
J'ai vu le brise-lames de Souris, je présume que.l'ho-
norable ministre ne l'a pas vu. Je suis très heureux
de constater que la population de Souris va' être
traitée avec générosité et avec équité. Mais,' M.
l'Orateur, je demande.le même traitement pour. la.
population de Tignish.

Je présume que l'honorable ministre va me dire
"Vous n'avez aucun' droit d'obtenir cela, vousna
puyez point le gouvernement, ni ,ne 'le servez
d'aucune manière." Eh bien! M. l'Orateur, je ne
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le sers point de mon vote, mais je le surveille de
très près, et en ce faisant, je pense que je sers ce
pays ; mais le travail est rude.

Maintenant, je ne vais pas dire au ministre des
Travaux publics, qui est responsable du présent
état de ce brise-lames, ce qu'il doit faire. Il doit
savoir lui-même que sa conduite n'est pas juste
envers la population'de Tignish. Il doit revenir à de
meilleurs sentiments et faire réparer ce brise-lames
sans délai. Il doit.savoir qu'il devrait être fait plus
que cela pour la population de Tignish. Un embran-
chement de chemin de fer devrait être construit à
ce port, qui est une place importante d'expédition.
Nous avons à ce port six goélettes,- pour répondre
aux besoins du trafic entre.Tignish et Miramichi,
Shédiac, Charlottetown et autres ports. Les droits
de quaiage du havre de Tignish sont de quelques
dollars moins élevés que les droits perçus sur le
fossé d'Haggart, où le gouvernement a dépensé trois
quarts de million de dollars. On devait là dépen-
ser cette somme, mais à Tignish on n'a pas le moyen
de dépenser quatre à cinq mille dollars. Et, si
même on avait seulement employé à y mettre quel-
ques madriers, et à le conserver et l'améliorer, l'ar-
gent qu'on a perçu dans ce port d'année en année,
cela aurait été toujours autant. Mais ces hommes
sont si cupides, qu'une fois qu'ils ont mis la main
sur quelques dollars perçus sur le brise-lames de
Tignish, il est difficile pour la population de les
ravoir.

Si l'honorable ministre ne fait rien, et, d'après
les apparences, il ne semble pas qu'il veuille rien
faire, la population de Tignish devra souffrir, je
suppose, jusqu'à juillet prochain, alors que ces mes-
sieurs seront renversés du pouvoir pour faire
place à des hommes d'Etat mieux doués et plus
capables.

M. YEO: L'attention du ministre des Travaux
publics (M. Ouimet) a été si souvent appelée sur
le besoin de travaux publics dans le comté dePrince,
que je suis réellement surpris qu'il. ne se soit pas
un peu occupé de nos denandes. A l'excep.
tion de deux ouvrages; je pense, dans ce comté,
rien du tout n'a été fait. Ces ouvrages étaient
nécessaires, et l'argent qu'on avait affecté fut con-
venablement dépensé; bien que, je pense, il eût été
plus satisfaisant,: au lieu de dépenser cet argent à
la journée, de faire exécuter les travaux par contrat.

Cependant, je suis très heureux que cet argent
ait été dépense et qu'on se soit occupé de ces tra-
vaux, comme on l'a fait.

''ous les députés savent qu'un brise-lames très
dispendieux a été construit au Cap Tourmentin, N.
B., et que ce brise-lames est, inutile 'vu l'absence
d'un ouvrage semblable sur. la côte de l'Ile du
Prince-Edouard. "Il y a 'une jetée au Cap-Traverse,
mais elle est couverte de sable, et M le iinis-
tre' a laissé- passer deux années -sans rien faire'
-sans en opérer un draguage' et le' creusement ,à
l'eau profonde-,près de' la jetée, ni voir a en cons-
truire une autre.

Le public a fait maintes pétitions, des ingénieurs
ont été envoyés sur les lieux, des rapports ont été
produits, et malgré tout cela rien n'a été fait. Si
un quai ou jetée eût été construit au cap-Traverse
cet hiver, le bateau d'hiver aurait pu naviguer
toute-la saison entre le' Cap-Tourmentin, N.-B., et
le Cap Traverse, IP.-E. , Je suis surpris que l'ho
norable ministre n'ait pas apporté sa sérieuse con-
sidération à cette matière.

Non seulement le comté de Prince, mais l'île
entière est intéressée à cet ouvrage, et c'est une
honte qu'on ne s'en soit pas occupé. Si la jetée ne
peut être faite avantageusement au Cap-Traverse,
la population désire qu'une jetée soit construite à
la pointe Carleton, à quelque distance de la tête de
ligne du chemin de fer.

Une pétition a été envoyée au gouvernement
demandant qu'un quai fût construit à la pointe
Gordon, au nord du Cap Traverse. Et de Summer-
side, un des ports les plus importants de la province,
des pétitions ont été envoyées de nouveau, deman-
dant que des brises-laines fussent construits des
deux côtés de ce port, de manière à rendre le chenal
plus étroit et à empêcher l'accumulation de la glace.
La construction de cet ouvrage servirait beaucoup
le commerce de l'île, en permettant au bateau d'hi-
ver de se rendre au: port de Sumnierside. La
glace se forme ý en cet endroit l'hiver et il est
presque impossible pour un steamer d'y aborder,
mais,si des brise-lames étaient construits, cette
difficulté disparaîtrait. J'espère que l'honorable
ministre mettra dans ses estimations un item pour
la construction de ces travaux.'

Je pourrais ajouter à l'énumération des travaux
dont mon collègue a parlé. Par exemple, on a
demandé un brise-lames à Fifteen Point et un
autre au Cap d'Egmont, deux ouvrages trèsféces-
saires. Je comprends qu'un ingénieur a visité ces
endroits cet hiver, pour voir s'il y avait lieu à un
rapport favorable à ces travaux. 'Je ne sais si cela
a été fait dans le but de servir les intérêts du gou-
vernement dans les élections. Il est d'occurrence
ordinaire dans l'Ile du Prince-Edouard de cons-
tater, juste à la veille des' élections, qu'on y a
envoyé des 'ingénieurs pour induire le pays à croire
à l'exécution prochaine de travaux publics. J'es-
père qu'on ne recourra pas à cette pratique aux
élections prochaines.

J'ai 'parlé dans d'autres occasions de la nécessité
d'un. dragage au quai 'de la côte d'Higgin. Dans
son état actuel ce quai est inutile, et nie fort petite
dépense pour dragage en ferait un ouvrage très utile.

L'honorable ministre a promis, en d'autres occa-
sions, qu'il ferait quelque chose pour, la construc-
tion d'une jetée à la Pointe-Ouest. Si je me rap-
pelle bien, il a dit qu'il terminerait d'abord les
travaux à la Brae, "et qu'ensuite il s'occuperait de
ceux de la Pointe-Ouest.' Je ne sais commentle
gouvernement peut justifier sa conduite, en laissant
ces ouvrages publics se détériorer comme cela est
arrivé. Mon honorable ami a. parlé du brise-lames".
de' Tignish-c'est un ouvrage réellement important,
dont ondoit s'occuper sans perdre de temps. 'C'est
un port auqueltoute la partie occidentale du comté
de Prince est intéressée. Il y a beaucoup d'affaires
en cet endroit ; c'est un refuge' important pour les
bateaux etles goélettes 'et si ce brise-lames était
détruit, il en' 'résulterait une perte sensible et
sérieuse pour la popuation

'Lapopulation du 'comté .de Prince pense qu'elle
est traitée durenent, 'quand elle voit les immenses
montants dissipés pour des travaux publics ailleurs,
lesquels .ne, sont' 'd'aucune utilité, et quand on l
dit qu'il n'y a pas d'argent à dépenser dans ce comté
pour les travaux les plus importants. Je suppose
que nous, aurons encore l'occasion de discuterce
sujet, et j'espère au'ssi que 'honorable inistre des
Travaux publics pensera à ses promesses et qu'il
soumettra un crédit dans le 'but de faire exécuter
quelques-uns de ces travaux public
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M. OUIMET : J'ai été très satisfait d'entendre
le député cadet du comté de Prince (M. Yeo)
admettre que nous avions fait quelque chose pour
son comté. Son aîné (M. Perry) ne peut voir que
nous ayons fait quelque chose, si ce n'est pour in-
fluencer illégitimement ses électeurs, et il semble
redouter que tout ce que nous pouvons faire dans
son comté ait l'effet (le le faire rejeter à la pro-
chaine élection générale. Je pense qu'il redoute
plus ce que nous y faisons que ce que nous n'y fai-
sons pas, et que la meilleure nouvelle qu'il pourrait
rapporter à ses électeur serait que nous dissipons
l'argent partout ailleurs, et que nous ne dépensons
rien dans son comté. Il regretterait beaucoup que
nous dépensions quelque chose dans son comté,
parce que cela démontrerait à la population qui
l'habite que, bien qu'elle soit représentée par l'ho-
norable monsieur, le gouvernemont tâche <le lui
accorder sa part légitime de l'argent dépensé en
travaux publics, et qu'il ne lui est fait aucune
injustice.

J'ai entre les mai'ns un état démontrant que dans
le laps de temps mentionné par l'honorable député,
$60,00 ont été dépensées pour les différentes jetées
dont il a parlé dans sa motion, lesquelles, après tout,
sont (les travaux d'intérêt local seulement, et non
d'intérêt général.

M. *MILLS (Bothwell) : Avez-vous entre les
mains un mémorandum faisant voir ce qui a été
dépensé dans Bothwell ?

Ni. OUINIET : L'avantage d'être représenté par
l'honorable député est si grand pour la population
de ce comté, que de simples considérations maté-
rielles l'humilieraient. Je sais un grand nom-
bre (le comtés dans lesquels aucune sonne considé-
rable de l'argent publie n'a été dépensée. Je citerai
mon propre comté, par exemple.

M. LAKDERKIN : Vous avez là le pénitencier.

M. OUIMET : Mais, c'est pour abriter les
bonnes gens venant de toutes les parties du pays.
Si c'est un bienfait, c'est un bienfait déguisé. J'ai
même été accusé d'avoir tenté de faire voter les
forçats.

M. LANDERKIN : Les avez-vous fait mettre
sur la liste ?

M. OUIMET : Je suppose que l'honorble dé-
puté serait bien surpris s'ils n'y étaient point.
Mais, sérieusement, M. l'Orateur, vous compren-
drez que nous ne pouvons pas dépenser le même
montant d'argent pour chaque ouvrage public dans
la Confédération. Et luand l'honorable député
(M. Perry) compare Tignish à Souris, il doit très
bien savoir qu'il n'expose pas le cas tel qu'il est,
relativement à ces deux endroits.

Le brise-lames de Souris protège des travaux
publics très importants qui y ont été construits pour
garantir le port, le plus important de l'Ile du
Prince-Edouard à l'exception, peut-être, des ports
de Charlottetown et de summerside. Ces travaux
sont très importants, et l'argent public doit être
dépensé pour leur protection. Assurément, l'hono-
rable député ne comparera pas en in.portance le
'ort de Souris au quai d'Higgin, ou à ceux de Mal-
pèque ou de Miminegash. Je suppose que dans son
esprit ces derniers endroits sont beaucoup plus
importants que Souris, parce que ses amis y demeu-

M. YEO.

rent. Mais je pense qu'il devrait mesurer l'im-
portance (les localités d'une autre manière que par
ce qui le concerne immédiatement lui-même.

Les documents demandés seront produits.
Cette Chambre doit avoir remarqué une certaine

déclaration fait- par l'honorable député, que peut-
être le départemeut des Travaux 'publics entreprend
des travaux pour lesquels nous n'obtiendrons pas
(le subsides à cette session. Cette déclaration est
très importante, et, quoique ne venant pas du plus
gros canon de la gauche, je suppose qu'elle doit être
considérée comme bruit courant dans son parti, et
qu'elle signifie le projet de mettre obstacle aux
affaires et le les faire traîner en longueur, de façon
à empêcher le vote des subsides. Eh bien! si les
honorables députés cde la gauche ont décidé d'em-
pêcher le vote des subsides, la responsabilité en
retombera sur eux.

A tout événement, le contrat pour la brise-lames
de Souris a été donné, et les travaux seront pour-
suivis avec l'argent qui fut voté l'an dernier.

M. PERRY: $10,000 seulement ont été votées
l'an dernier.

M. OUIMET : Cette somme est un nouveau cré-
dit. Je n'ai aucune hésitation à (lire que si je ne
suis pas ministre les Travaux publics après la pro-
chaine élection générale, l'honorable député verra,
sans doute, à ce que ses amis fassent honneur à
l'obligation que le département a contractée, mais
peut-être ne serait-il aussi heureux si ses amis arri-
vaient au pouvoir ; car alors il lui faudrait étouffer
sa longue kyrielle d'imprécations, se contenter de
peu, et faire ce qu'il pourrait pour expliquer à ses
commettants que le gouvernement qu'il appuie a
fait de son mieux, et pour leur faire espérer mieux
dans l'avenir. Ce n'est pas loyal, de la part des
députés représentant les comtés libéraux, de parler
comme l'honorable député l'a fait, quand je puis
affirmer positivement que son comté a été traité
avec beaucoup de justice et en a eu toute sa
part....

M. PERRY : Non, non.

M. OUIMET : Et beaucoup plus que plusieurs
conités qui sont mieux representés, lu moins poli-
tiquement parlant, à mon point de vue, que ne l'est
ce comté. Sa kyrielle d'imprécations devrait finir
enfin, car la population de son district doit être
bien naïve si elle ajoute foi à toutes les histoires
qu'il passe sa session à débiter sur la prétendue
injustice dont elle est victime.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je ne pense pas que l'ho-
norable ministre des Travaux publics ait du tout
traité avec justice mon honorable ami du comté
de Prince (M. Perry). Il peut ne pas être amusant
pour lui d'entendre.

M. OUIMET : Ca l'a été longtemps, mais cela
devrait finir une fois.

M. DAVIES (L P.-E.) : Il peut ne pas être amu-
sant pour le ministre des Travaux publics d'enten-
dre mon honorable ami représenter les griefs d'un
caractère très sérieux qui ont existé longtemps sans
remède. Mon honorable ami de Prince remplit
simplement son devoir envers ceux qui l'ont envoyé
ici, quand il soumet publiquement à l'honorable
ministre, à chaque session, le fait que des travaux
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publics importants ont été négligés à un degré sé- de soin qu'il n'a jamais répondu à l'objet proposé.
rieusement préjudiciable à l'intérêt public. Les Il aurait été aussi bien qu'il ne fût pas construit.
ouvrages sur lesquels l'honorable député a appelé. Tel qu'il est aujourd'hui, il ne vaut rien. La cons-
spécialement l'attention sont des ouvrages non truction d'un brise-lames convenable entramnerait la
d'un caractère interprovincial, il est vrai, mais dépense d'un fort montant d'argent.
qui, pour être siinplement d'un caractère local, n'en Ce brise-lames, tel qu'il est aujourd'hui, est, en
sont pas moins de très grande importance. Relati- réalité, dé peu d'importance, et si:l'honorable mi-
vement à un ou deux de ces travaux, je puis parler. nistre veut faire cet ouvrage convenablement, illui
avec une connaissance personnelle. faudra, comme il le sait, iettre pour cette fin une

L'honorable 'ministre doit savoir que le brise- sonine considérable dans les estimations. ,Mais je
laines de Tignish, dont mon honorable ami a fait désire, dans la présente occasion, attirer l'attention
spécialement le sujet de son discours, est un ouvrage non de l'honorable ministre-puisque l'ouvrage en
très important, qui, jusqu'à un certain point, jus- question n'est pas du ressort le son département-
tifie l'appellation de havre de refuge. Personne ne mais del'honorable ministre qui siège à côté de lui,
désire dire un mot contrela grande importance du sur l'importance de cette, ligne de connunication
brise-lames -de Souris, qui constitue un havre le ititerprovinciale, et sur le fait que, durant le pré-
refuge pour les pècheurs. Je ne dis rien contre sent hiver, cette. coiinnunication'a été plus iau-
la dépense faite pour ce brise-lames, ni je ne dis que vaise qu'elle ne l'avait été depuis plusieurs années.
ce qui a été dèpénsé l'a été sans nécessité., Le gou- Le Stanle*.ya transporté les malles très irrégulie-
vernement fait simplement son devoir en tenant ce renient., Je ne blâme ni le gouvernenient, ni
grand ouvrage public en état de réparation cone- les officiers de ce bateau à vapeur. Ils n'ont pu
nable. C'est le plus grand ouvrage d'un caractère, surmonter les obstacles créés par la glace et la tema-
maritime de l'le du Prince-Edouard. Les, mes- pérature. Mais supposé que l'on ait fait tout-ce
sieurs de la droite ne sont pas responsables de sa qui pouvait être fait avec le Stanley, il nous reste
construction. Il fut construit sous la direction de comme alternative la route par laquelle nous trans-
l'honorable Alexander Mackenzie en sa qualité de portions auparavant nos malles presque tous les
ministre des Travaux publics, et il constitue -le plus jours.
grand havre de refuge des provinces iaritimes. Pour une raison inexplicable le service a été,
J'ai vu moi-même jusqu'à 80 goélettes américaines cette année, très mal fait. . Le service postal, sur-
et néo-écossaises protégées par ce brise-lames durant tout, n'a jamais été aussi peu satisfaisant qu'il l'est
une grande tempête.. Plusieurs de ces géolettes depuis cinq ou six semaines, les malles n'ayant été
n'auraient pu surnager sans la protection procurée transportées qu'une fois ou deux par semaine.
par ce brise-lames. Chaque dollar dépensé-pour ce
brise-lames est bien dépensé. M. l'ORATEJR.: Je ferai remarquer à l'hono-

Mais cela ne forme point -partie de la question rable député qu'il s'écarte de la question.
ici. Qu'oi qu'il puisse être nécessaire de dépenser
de l'argent pour Souris, il est nécessaire aussi que . M. DAV[ES (I.P.-E.): J'attire, M. l'Orateur,
certains ouvrages publics dans d'autres* parties de votre attention sur le fait que la motion mentionne
l'Ile soient l'objet de l'attentioný; et je crois que en termes 'clairs et formels le brise-lames du Cap
mon honorable amide Prince est strictement dans Traverse, 'brise-lames construit niquement pour
son droit en forcant l'attention de ce côté. rendre praticable cette ligne de communication, et-

Prenez le cas de Miminegash, où quelques am- je voulais attirer l'attention de l*'honorable iministre
liorations ont été faites il y a environ deux ans. sur-le fait qùei'si le service du Stanmley a 'été si peu
J'ai eu le 'plaisir de visiter cette localité; j'ai passé satisfaisant, la chose 'doit être 'attribuée en partie,
une partie du jour sur la jetée, et je puis attester sinon en totalité, à l'absence, sur les lieux, de quel-
que les améliorations ont été d'un très grand. avan 'u un revétt de i'autorité requise.
tage, mais .elles devraien't être continuées, parce Le conflit entre le département des Postes et
que à l'extérieur du port se trouve un banc de celui de la Maine, et l'absence d'un fonctioninaire
sable, et il est nécessaire de prolonger l'entrée du responsable qui pourrait diriger le service postal par
port un peu 'plus au large qu'à présent pour 'per- la route du cap, qui poni rait voir quand la route du
mettre aux. vaisseaux d'entrer et de sortir sans cappeut permettre le "transport des tmalles, sont la
danger. 'principale: cause denos difficultés. ' J'espérais

L'honorable ministre a appelé spécialementPat qu'tine somme serait votée 'à cette' session ci,
tention sur le caraëtère local de ces ouvrages,-ou pour essayer la pratiabilité de transporter les s
sur le caractère de ces, ouvrages locaux"; et je dé malles, ans une petite nmais'solide chaloupe à
sire appeler l'attention plus péclilenuent sur le vapeur. Je:ne"s'uspas, je,1:avoue en possession
brise-lames du Cap Travers;lequel esn orage de renseigiienents qui nie permettentd exprimer
d'un caractère inmterpr'ouihual Il est injustede savainirment :une opinion sur la question de savoir
parler du montant d'argent dépenséii anuncointé, si les iialles peüvntet atransportées parbatau
et de dire -que le, comté a eu s juste part parce a vapeur a cet endroit pendant I'himer J'aitn
qu'il a eu tant.' Un ëômté peut avoir des onuvrages jours été sous l'inpression que la'chose n'était pas
d'un caractère interprovincial dont ladépýene paticable; nmais.j'aisi souvententendu'die pá
n'est pas du tout imputable ce comté Prene des hommes expérmentes u'ilfaudmait au nmom
cet ouvrage, le brise-lames d Cap Traverse LIi l'essayer que je me smuis rndI sans réserve à leur
gent que vous'dépersèzlà n'est pointpour cons opunion.Je crois donc naintenaut qu'ilit à
truire un ouvrage appa'ètenant' an cbmté de proposd'essayer- t cetteoute'nonvecle aley
Prince seul, tuais pour premplir les conditions de comme le demandent uêgqu ius uns, car e serait,
l'union et pour établir ine ligne de communication suiänt moi, courir à un échect mais.aec une
entre :a' terre ferme et 1I(au Prinice-Edouard chalope:à a peurpeidispendieuse; niais qune 1'on
C'est pour celà que le brise laes d iiCa Traverse construiri soldeinent et qui porrait résoudre
a été construit, et il a été constuitaesi peu ant totta question'de savoir si un chea p eut
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être tenu ouvert à travers la glace, pendant l'hi-
ver. Une chaloupe à vapeur, très solide, suffirait
pour faire l'essai; mais avant que cet essai soit
fait, je ne crois pas, moi-même, que le gouverne-
ment serait justifiable de dépenser une énorme
somme à construire un brise-lames convenable à cet
endroit. Selon moi, une chaloupe conforme à la
description qu'on m'a faite pourrait faire l'essai
sans qu'il fût nécessaire de construire actuellement
un brise-lames. C'est pourquoi j'espérais que le
gouvernement ne laisserait pas passer la saison
actuelle sans louer, s'il ne l'achetait pas, une cha-
loupe de cette nature, et sans mettre cette cha-
loupe entre les mains d'un homme compétent, qui
connaît les marées et les courants, et qui prendrait
la responsabilité de la faire naviguer à cet endroit
pendant l'hiver. Il sera peut-être nécessaire
qu'une chaloupe soit expressément construite pour
cet objet, chaloupe dont l'hélice fonctionnerait à
une certaine profondeur.

Je ne suis pas, toutefois, suffisamment expéri-
menté pour dire précisément ce qu'elle devrait être.
Mais (les hommes compétents de la localité m'ont
si souvent déclaré qu'il était possible de faire navi-
guer un bateau à cet endroit, pendant l'hiver, que,
en justice pour eux et pour servir les grands inté-
rêts publics en jeu, le gouvernement devrait faire
l'essai en question pendant le présent hiver. Je
tiens d'autant plus à cet essai qu'il est évident
pour moi que les arrangements actuels ne pourront
donner à l'Ile du Prince-Edouard un service postal
tolérable, et cela pour la raison que je viens de
donner.

La motion a été adoptée.

BUREAU DE POSTE À LINKLETTER ROAD.

M. YEO: Je demande-

Copie de toutes pétitions, lettres, télégrammes et autres
correspondances avec le ministre des Postes ou son dépar-
tement, concernant l'établissement d'un bureau de poste
à Linkletter Road, comté de Prince, LP.-E.

En faisant cette demande, j'expliquerai mes
motifs en quelques mots.

Durant la dernière session de cette Chambre une
pétition fut adressée au ministère des Postes
demandant l'établissement d'un bureau de poste à
Linkletter Road. La pétition a été d'abord envoyée
à l'inspecteur des postes de l'Ile du Prince-Edouard,
afin d'obtenir de ce dernier un rapport favorable à
cette demande. Quelque temps après, je rencon-
trai, ici, le directeur général des Postes qui me dit
que le rapport le l'inspecteur avait été reçu et que
ce rapport recommandait l'établissement d'un bu-
reau de poste. Le directeur général des Postes
ajouta : J'ai ordonné qu'un. bureau de poste fût
établi et la seule chose qui reste maintenant à faire
est la nomination d'un maître de poste. Naturelle-
nient, à la suite d'une semblable déclaration du
directeur général des Postes, je crus que je pouvais
compter sur le bureau de poste en question comme
s'il eût été un fait accompli, le directeur général
des Postes ayant donné sa parole -qu'il avait pris
des mesures à cet effet.

J'ajouterai que, le même soir, je vis le sous-
ministre des Postes, et ce dernier m'a aussi déclaré
qu'il avait reçu instruction du directeur général
des Postes d'ouvrir le nouveau bureau de poste en
question aussitôt qu'un maître de poste serait
nommé.

M. DAviEs (I.P.-E.)

Toutefois, avant de quitter Ottawa, je crus de-
voir rappeler au directeur général des Postes sa
promesse. Je lui écrivis à cet effet et je reçus une
réponse de lui que, avec votre permission, je lirai
ici. Elle est ainsi concue :

' OTTW, 17 juillet 1895.
MoN cHER M. YK,-Je ne puis comprendre comment il

se fait que vous nayez pas encore reçu ma lettre. Je l'ai
écrite le lendemain du jour où je vous ai rencontré, et je
vous annonçais que j'avais donné les instructions néces-

aires pour établir le bureau de poste que vous m'avez
demandé. Je n'ai aucun doute que vous aurez reçu la
lettre en question lorsque celle-ci vous parviendra.

Votre tout dévoué,
ADOLPHE CARON.

Naturellement, après une semblable lettre, je
crus que la question du bureau de poste était -une
affaire définitivement réglée. Je déclarai donc aux
habitants de cette localité que la demande d'un
bureau de poste était accordée, et que ce bureau
serait bientôt ouvert.

J'ajouterai qie l'on ne saurait contester la né-
cessité qu'il y a d'établir un bureau de poste à cet
endroit. Les habitants de cette localité souffrent,
depuis longtemps, de l'incommodité qui résulte
d'en être privés.

Mais le temps s'est écoulé, depuis. La lettre que
je viens de lire est datée du mois de juillet. J'ai
attendu jusqu'à la fin d'août: mais n'entendant
plus parler de bureau de poste, je pris la liberté
d'écrire de nouveau sur le sujet au directeur général
des postes, et je reçus de lui une réponse qui se lit
comme suit:

OTTAwÂ, 4 septembre 1890.
MoN eBR MoxsxuR,-Relativement à votre lettre du 31

último au sujet de la demande, d'un nouveau bureau de
poste à Linkletter-Road, township 17, dans, le comté de
Prince, je prends la liberté de vous dire que j'ai donné à
cette demande mon attention, et que, si les renseigne-
ments qu'il est nécessaire d'obtenir sont satisfaisants, je
ferai ce qui sera requis à ce sujet.

Votre tout dévoué,
ADOLPHE CARON.

Je fus naturellement étonné par la lecture de
cette lettre, vu que, comme je l'ai dit, l'affaire me
paraissait réglée, ou qu'il ne restait plus aucun
doute qu'un bureau de poste ne fût établi.

J'avais rec du ministre une promesse verbale
et écrite. - ians des affaires beaucoup plus impor-
tantes je n'hésiterais pas à accepter la parole d'un
ministre, parce que nous supposons qu'un ministre
de la Couronne, vu sa haute position, doit tre-
scrupuleusement fidèle à sa parole, et naturelle-
ment, j'ai cru d'autant plus à la promesse du smi
nistre des .Postes, qu'il ne s'agissait quie -dune
petite affaire comme celle'qui nous occupe présen
tement.

J'écrivis de nouveau au directem génréral de
Postes, et lui rappelai en substance la lettrequ 'il
m'avait écrite dans le. mois de juillet il neé
pondit comme suit:

OrmnwÀ, 3 octobré1896.
MoN cHER M. YEo,-J'accuse réception de votre ettre

du 28 juillet, au sujet de l'établissement d'un bureau-d
poste à Linkletter-Road, Township 17, comté de Prince

En réponse je dois vous dire qu'une difficulté a été sou-
levée pais la question du maitre de Doste 'à nmmer et
c'est cette dificulté qui a causé le:retard.

Votre tout dévou
ADOLPHE CARON

Je n'ai pu constater commentlanomination un
maître de poste pourrait soulever une ai randë
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difficulté. Je sais que personne, à cet endroit, ne
tient à cette position ; mais plus d'une personne
l'accepterait dans l'intérêt de toute la population.
J'ai pris des renseignements et je n'ai pu décou-
vrir que la position de maître de poste ait été
offerte à qui que c.e soit. Après avoir reçu cette
lettre, et constatant que la nomination du maître
de poste se faisait toujours attendre, j'arrivai à la
conclusion qu'il ne s'agissait, après tout, que d'une
question de temps, jusqu'à ce que la promesse du
ministre pût s'accomplir.

Quelque temps après, je suis revenu ici, et j'ai
demandé des explications à ce sujet; mais 'on m'a
répondu cette fois, que, après enquête faite, le
directeur général des Postes était arrivé à la con-
clusion que le besoin d'un bureau de poste ne se
faisait aucunement sentir à cet endroit.

Je désire beaucoup que les documents que j'ai
demandés soient déposés devant la Chambre, parce
que je voudrais connaître celui que le directeur
général des Postes voulait nommer comme maître
de poste, et voir s'il y a quelque raison plausible
qui empêche que le bureau de poste promis soit
ouvert.

La Chambre peut considérer cette affaire comme
étant de très peu d'importance; mais elle a de
l'importance pour la population qu'elle concerne.

Je l'ai soumise à la Chambre principalement pour
lui donner un exemple de la manière dont les dépar-
tements publics sont conduits. Il n'y a pas de
doute que certaines personnes désirent que ce
bureau de poste ne soit pas établi, bien que son
établissement ne soit préjudiciable à personne. . Si
l'on veut favoriser un ami politique dans le cas
actuel--et c'est la seule raison que je puisse donner
pour expliquer le refus de nommer un maître de
poste-on fait preuve d'une grande étroitesse de
vues.

Je regrette beaucoup que le directeur général des
Postes ne soit pas à son siège, parce que je suis sous
l'impression que les faits lui ont été mal représentés.

Je ne puis, en effet, vu qu'il s'est enquis de
l'affaire par l'entremise de ses officiers, qu'il
en a reçu un rapport favorable, qu'il avait
donné, en outre, sa parole que le 'nouveau bureau
de poste demandé serait établi, qu'il m'avait
écrit que- ce bureau serait ouvert, et vu qu'il avait
donné des instructions à son sous-ministre à cet
effet, je ne puis, en effet, dis-je, expliquer sa con-
duite autrement que par son manque de renseigne-
ments exacts sur les faits..

Sir ADOLPHE CARON: Je ne yois aucune
objection à ce gue les documents demandés soient
soumis à la Chambre. Je regrette de n'avoir pu
me trouver présent' lorsque; l'honorable député a
parlé de la proniesse qu'il dit avoir reçue-de moi.
Je suis très certain d'une chose, c'est que, quelle
que soit la promesse qui a été faite. à:l'honorable
député, elle était subordonnée au fapport de l'ins.;
pecteur. -En effet, je ne pouvais rien· faire saus
avoir un räpport devant noi. Toutefois, je vais
examiner l'affaire, et, après avoir vu ce que peuvent
établir les documents qui la 'concernent, je serai
heureux de les produire.

M. PERRY: Cette'.réponse me paraît tès peu
satisfaisante.' Le directeur général des Postes
avait écrit sous sa signature, le 17 juillet, à mnon
honorable collègue qu'il avait: pris tous les renséi-
gnements nëcessaires, et qu'i avait ordoné l'éta
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blissement d'un nouveau bureau de poste. Voici,
du reste, sa lettre.

Quelques VOIX: Lisez.

M. PERRY: Elle se lit comme suit:

OTTAWA, 17juillet 1895.
MON CHER M. Yso,-Je ne puis comprendre comment il

se fait que vous n'ayez pas encore reçu ma lettre. Je l'ai
écrite le lendemain du jour où je vous ai rencontré, et je
vous annonçais qne j'avais donné les instructions néces-
saires Vour tablir le bureau de poste que vous m'avez
demandé.

Cette lettre est signée: " Adolphe Caron." Cette
lettre n'est point susceptible de deux interpréta-
-tions. Le directeur général des Postes peut-il
sortir de là? Elle est signée de son-nom, et je
connais bien sa signature.

L'honorable ministre a aussi écrit à M. Yeo dans
le mois de septembre, ou, dans tous les cas, dans le
cours de l'automne, qu'il prenait des renseigne-
ments au sujet du bureau de poste demandé.

L'honorable ministre ne paraissait pas avoir
besoin de ces renseignements lorsqu'il écrivit la
première lettre. L'honorable niinistre, en écrivant
sa première lettre, était-il disposé à ouvrir un non-
veau bureau de poste avant de savoir si le besoin
s'en faisait sentir.

La deuxième lettre est visiblement en contradic-
tion avec la première.

Dans le mois de janvier, le ministre: écrivit de
nouveau; mais, cette fois, c'est pour dire: "' Je
constate maintenant que le besoin d'un bureau de
poste ne se fait pas sentir."

Sa première excuse, on s'en souvient, c'était qu'il
n'avait pas encore trouvé un maître de poste; mais
il n'y a pas de tories à cet endroit. S'il y en avait
eu, chacun d'eux aurait voulu avoir la position de
maître de poste.
. Mais je connais la raison qui a pu influencer le
directeur général des Postes. Il y a à Summerside
quelqu'un qui a écrit sur le sujet à l'honorable
ministre, et ce quelqu'un est un futur candidat.
C'est lui, sans doute, qui a' conseillé au:directeur
général des Postes de suspendre la nomination d'un
naître de poste, vu.que cette suspension pourrait

être le moyen de lui 'obtenir quelques votes, dans
cette localité, tandis que nion collègue (M. Yeo)
encourrait le blâme des électeurs. -Je m'engage sur
l'honneur à prouver, loisque les documents auront
été produits, s'ils le sont jamais,: Parce que j'ai des
doutes à ce sujet, que le diréteur général des Postes
a été detourné de sa voie par une pression du~dehors.
Il n'a pas besoin de ne dire qu'il ignore si le besoin
d'un bureau de poste se fait sentir. S'il ignore ce
fait, il n'est pas à la hauteur de la position qu'il
occupe maintenant. Ne 'perdons pas de vue que
l'honorable 'ministre a 'promis verbalement et par
lettre:pértant asa ignature,'que le bureau de.poste
en question serait ouvert. Cet engagement n'était-
il pas suffisant pour nous, porter à croire que l'hono-
rable ministre était de- bonne foi, et ne signifiait-il
pas aussi que l'honorable ministre 'était convaincu
que 'le besoin d'un bureau de poste se 'faisait réelle-
ment sentir.? L'honorable ministre ne pènt' contre-
dire ses' propreslettres parce que' nous les avons
sous nos yeux' ous verronsexaefehnt'tout le
fond del'affire'lorsque les docmentsserontsoumiis.

Sir ADOLPHE CARON : Je regrette que l'ho-
norableé député (M. Ferry) soit sous l'impression
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que ina conduite a eu le vil motif de vouloir faire
tort à son confrère (M. Yeo). Je regrette, en outre,
que l'honorable député (M. Perry) veuille induire
la Chambre à croire que j'ai cédé à une pression du
dehors, comme il l'appelle dans un style qui pour-
rait être tu peu plus parlementaire. L'honorable
député (M. Perry) a expliqué mieux que je n'aurais
pu le faire toute la raison pour laquelle le bureau
de poste en question n'a pas été ouvert.

L'honorable député (M. Yeo) m'avait demandé
d'ouvrir u bureau de poste, et j'ai écrit la lettre
qui a été lue à la Chambre. Dans cette lettre, je
déclarais que j'avais donné ordre d'ouvrir le bureau
de poste ; mais, comme je l'ai dit déjà, cet ordre
était subordonné au rapport que j'ai recu de l'ins-
pecteur. L'honorable député a dit enisuite que
j'étais inforiné que l'on ne pouvait trouver un naître
de poste.

Eh bien ! cette raisoi militerait beaucoup contre
l'établissement d'un mi eau le poste. En effet, on
ne saurait prétendre qu'un bureau de poste doit
être établi quelque part, s'il n'y a pas de maitre de
poste pour en prendre soin. L'honorablx député a
donné encore une autre bonne raison. Il nous a
dit que des renseignements obtenus subséquemment
avaient démontré que la nécessité d'un bureau de
poste n'existait pas. Conséquemment, j'ai écrit à
l'honorable député pour lui annoncer que je ne pou-
vais pas ouvrir un bureau de poste.

M. PERRY : Voulez-vous l'ouvrir maintenant ?

Sir ADOLPHE CARON: Non, je ne l'ouvrirai
pas maintenant.

La motion est adoptée.

RAPPORTS DEMANDÉS.

Copie de toute correspondance, papiers et documents se
rapportant à la vente du steamer Alert, ou au louage du
même steamer.-(M. Langelier.)

Etat montrant le nombre de vaisseux qui ont passé par
le canal Chambly dans chacune des années 1892,1893, 1894
et 1895; le dit rapport indiquant séparément les vaisseaux
chargés de charbon ou de bois, ainsi que les vaisseaux qui
descendaient et ceux qui remontaient.-(M. Langelier.)

A six heures la séance est stispendue.

Séance du soir.

COMPAGNIE DE TOURBE COMPRIMÉE ET
DE CHEMIN DE FER D'ONTARIO.

M. BOYLE: Je propose la deuxième lecture du
bill (nl 62) constituant en corporation la Compa-
gnie de Tourbe Comprimée et de chemin de fer de
l'Ontario.

M. EDGAR: L'honorable député voudrait-il
nous donner une idée de son bill, vu que le titre
seul comporte un certain nombre de sujets
nouveaux.

M. BOYLE: Je connais très peu le bill. La
pétition qui le concerne m'a été adressée et je n'ai
eu le temps de lire le bill que cette après-midi;
mais je crois que nous pouvons en toute sûreté le
soumettre au comité de la Chambre où il pourra
être discuté dans tous ses détails.

La motion est adoptée et le bill lu la deuxième
o1s.

Sir APoLPHE CARoN.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
TORONTO, HAMILTON ET BUFFALO.

M. McKAY: Je propose la deuxième lecture du
bill (nu 70) concernant la Compagnie du chemin de
fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.

M. EDGAR: Cette compagnie a été constituée
seulement lors de la dernière session. Le bill ne
saurait avoir pour objet une prolongation de délai,
et l'on doit avoir en vue un autre objet spécial.
L'honorable député voudra, sans doute, nous le
dire.

M. McKAY : Ce bill a pour objet de faciliter
l'application de l'acte passé l'anée dernière. On
a trouvé qu'il était difficile, en vertu de la loi
adoptée l'année dernière, d'opérer un règlement
avec les créanciers, et il est nécessaire qu'un bill
comme celui maintenant soumis soit adopté, pen-
dant la présente session, pour faciliter ce règle-
ment, et rendre la procédure à suivre plus expédi-
tive qu'elle ne l'était en vertu du bill de l'année
dernière.

La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (nO 65) constithant en corporation la Coin-
pagnie du chemin de fer du Manitoba et <le la
Vallée de la Nelson.-(M. Davis).

Bill (n° 71) pourvoyant au fusionnement de la
Compagnie de chemin de fer et de navigation de la
Baie de Quinté, et de la Compagnie du chemin de
fer de Kingston, Napanee et Occidental sous le
nom de " Compagnie du chemin de fer de la Baie
de Quinté."--(M. Northrup).,

BILLETS DE RETOUR SUR CHEMINS DE
FER.

M. McLENNAN: Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 6) concernant la vente des billets <le
retour sur chemins de fer.

Il n'est pas nécessaire que je m'étende longue-
ment sur ce bill. Il s'explique par lui -inine. Son
objet est de prescrire que, lorsque des billets de
première classe sont vendus, les bureaux de che-
mins de fer vendront -des billets de retourý de
seconde classe avec la réduction pioportio'neélle
qu'ils accordent pour des billets de retour le pr
mière classe. A plusieurs stations, les compagnies -
de chemins le fer vendent des billets de retou de
première classe et refusent 'de vendre des billets de
retour de seconde classe. C'est, selon moi, faire
une distinction injuste envers une certaine 'classe
de voyageurs, qui est peut-être la moins en ét'at'de
payer un- tarif élevé. Par 'exemple, on ei-fusera à
quelqu'un' qui voyagera d'Ottaw à' Mdoateál le
privilège ('un billet de retour de seconde classe'et
ce voyageur devra payer le plein prix pour chaqùe
voyage d'aller et retour. D'u il suit u'il doit
payer pour son voyage sur' un train de seconde
classe presque autant que 'celui qui voyage surun
train de premnière classe avec son' billet de retour
de première classe acheté .d'avance. Noui saiöns
qu'un wagon de première classe est plus di pendieux
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qu'un wagon de seconde classe, et que l'on a beau-
coup plus de confort dans le premier que dans le
second où se réfugie la pauvre classe. Ce-' bill
n'oblige pas les compagnies de chemins de fer à
fournir des billets de retour de seconde classe, ni
même des billets de seconde classe pour un simple
trajet, lorsqu'il n'est pas pourvu déjà à des voyages
de seconde classe.

Certaines compagnies de chemins de fer vendent
des billets de retour de seconde classe, et d'autres
ne le font pas. Le présent bill n'impose aux com-
pagnies de chemins de fer aucune dépense addi-
tionnelle, ni aucune obligation embarrassante ; ni
il n'exige d'elles de procurer plus de . confort
qu'elles n'en procurent actuellement. Il leur de-
mande seulement d'étendre aux classes les plus
pauvres les mêmes privilèges qu'elles accordent
aúx plus riches. Si les taux des compagnies ne sont
pas suffisamment élevés maintenant pour leur per-
mettre de faire ce changement, qu'elles augmen-
tent les taux qu'elles imposent aux classes les plus
riches.

J'ose croire que les membres de la Chambre
considéreront ce bill comme très satisfaisant et
comme favorisant leurs commettants. Comme
chacun des députés comprend la nature et l'objet
de ce bill aussi bien que moi-même, je ne crois pas
qu'il soit nécessaire pour moi de donner d'autres
explications. Toutefois, j'espère que les honorables
membres de cétte Chambre l'étudieront et seront
disposés à traiter convenab;ement une classe de
voyageurs à qui il répugne e payer, proportion-
nellement, un taux plus élevé pour son transport
qu'en toute justice elle ne devrait pas payer.

On a discuté, l'année dernière, dans cette cham-
'bre, la question d'accorder des billets gratuits aux
membres du parlement, et quelques-iins des prin-,
cipaux membres de la Chambre ont proposé comme
remède de forcer les compagnies de chemins de fer
à accorder des billets gratuits à ,tous les membres
du parlement.

L'honorable ministre des Travaux publics (M.
Ouimet) en émit l'idée, et l'honorable député d'Ox
ford-sud (sir Richard Cartwright) ainsi que plu-
sieurs autres membres le la Chambre l'appuyèrent.
Or, si ces honorables messieurs croient qu'une pa-
reille exigence ne soit pas un empiètement sur les
droits privés des compagnies,. ce' ne sera certaine-
ment pas empiéter sur des droits privés si l'on ac-
corde aux plis pauvres classes de la société le, pri-
vilège décrété dans le présent bill.

M. IAGGART': Comme. le bill qui est mainte-
nant soumis propose d'empiéter éonsidérablement
sur les droits des compagnies de chemins de fer, je
-crois qu'il vaudrait mieux le^soumettre au comité
des chemins de.fer. ýSi. une compagnie decliemin
de fer adopte des taxspéciaux pour 'les excur-
sions d'Ottawa-Montréal et vend tous ses billets
d'excursion conne'billets de preinière classe, je ne
vois aucune raison pour qu'elle soit obligée, ent
mème temps, de, vendre des .billets de seconide'
classe à un taux proportionnellement réduit Je
crois que le présent bill, s'il était adopté, Serait
une obligation inutile imposée aux compagnies 'de-
chemins de fer Toutefois, 1a question pourrait être
discutée à fond devant lecomité des lehemins dé
fer; d'un autre côté, les. différentes compagnies de
chemins de fer en recèvraient avis, et elles auraient
l'occasion de donner leérs raisons, si elles en ont,
pour que le présent bill ne soit pas adopté.

Je n'ai pas d'objection à ce que le bill subisse sa
deuxième lecture pourvu qu'il soit ensuite renvoyé
devant le comité des Chemins de fer.

M. CAMERON (Huron): Si je comprends bien
le bill (le mon honorable ami, il ne va pas aussi
loin que cela. Il décrète simplement que lors-
qu'une compagnie de chemin de fer vendra des bil-
lets die première classe et mettra en même temps
sur sa ligne un wagon de deuxième classe, elle sera
obligée de vendre des billets de deuxième classe à
un pix proportionné. Je ne comprends pas qu'elle
soit obligée de mettre sur sa ligne un wagon-de
deuxième classe lorsqu'elle fera des excursions de
première classe ni dans aucune autre circonstance.
-Je comprends que c'est seulement lorsqu'elle mettra
sur sa ligne des wagons le deuxième classe qu'elle
sera obligée de, vendre des billets de retour de
deuxième classe.

M. HAGGART : Le bill se rapporte aux prix
d'excursions. Les compagnies sont souvent obli-
gées d'ajouter des wagons (le deuxième classe aux
trains d'excursions, et le bill pourrait donner lieu
à beaucoup d'ennuis.

La motion est adoptée, le bill lu pour la deuxième
fois, et renvoyé devant le comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'INDÉPENDANCE DU PARLEMENT.

M. MULOCK: Je propose la deuxième lecture
du bill (u° 9) à l'effet de 'mieux assurer l'indépen-
dance du parlement.

L'objet de ce bill, comme son titre l'indique,
est de mieux assurer l'indépendance du parlement.
Au Canada, de même que dans les autres pays où
l'on désire suivre' les principes du gouvernement
constitutionnel, cn a constamment essayé de sous-
traire le plus possible les memibres da.parlement
aux influences qui pourraient fausser leur jugement
ou les empêcher de représenter d'unemanière indé-
pénda)te, l'opinion publique. Nous connaissons
tous les effôrts qui ont été faits ali Canada pour
perfectionner notre mode de représentation' de
manière à ce que la volonté du peuple pût se mani-
fester- en' -palement. La théorie de notre mode
électif est que certaines opinions divisent l'électorat
en certains camps, et la prépondérance de 'ces opi-
nions est', censée être établie par le résultat : des
élections des membres du parlement. Si cette'.
théorie est saine, nous devons assurément protéger
de toutes les manières notre mode -de représen-
tation afin que l'objet.en vue ne soit entravé par
rien de' ce qui pourra survenir aprèisles élections
Nou s avons passé detemps à autre des lois rigou-."
reuses pour protéger la puretédes élections.' ou
avons statué,qu'il sera illgal: d'acheter des voes
ou d'influencer'indûment dune manière quelconque
l'esprit des électurs 'Nous cherchons toujó6ln '
assurer 'l'indép'ndancedes élécteurs, afinncje,
lorsqu'ils:donnent leurs sufffrages, ils puissent le
faire sans être influencés par autre chose que leurs
opinions'politiques. aNous avons décrété:de fortes
amneidese (Es"'peineâ -sé-ieuses contre ceux qui
essaieraient:d'entraver l'objet de cette législaton
en employant des moyens défendus pai la loi Si
nous nous, sommeszefforcés de prévenirla orrup
'tion des particuliers, h úpius forte raison devons
nous potéger lafreprésentationdes collèges électo
raux parès qu'ils se sont prononces au scrutm.
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Il est pénible pour un membre dui parlement
d'être forcé d'avouer que les efforts de ceux qui ont
fait nos lois ont été frustrés à un très haut degré.
Si c'est violer l'esprit (le nos lois électorales que
de corrompre un électeur, j'estime qu'il est beau-
coup plus grave d'essayer d'une manière quelconque
d'influencer un membre de la Chambre par l'offre
d'un gain personnel. Lorsqu'une circonscription
électorale envoie un homme au parlement, se fiant
à lui pour la représenter au meilleur de son juge-
ment, bien qu'il puisse ne pas connaître d'avance
tous les sujets sur lesquels il aura à se prononcer,
et ne pas avoir reçu d'instruction (le ses électeurs
quant à la manière dont il devra voter dans certains
cas, et bien qu'il puisse être libre dans cette
mesure d'exercer sou jugement lorsque se présen-
teront les questions, il y en a néanmoins qui étaient
en discussion lors de l'élection et au sujet desquelles
chaque député a pris un engagement, qu'il est tenu
<le rémplir. Mais, M. l'Orateur, soit qu'il viole en
parlement une promesse en votant contrairement à
l'engagementformel qu'ila pris devant les électeurs,
ou que, lorsqu'il surgit de nouvelles questions après
l'élection, an lieu de se prononcer librement, il
obéisse à des influences étrangères, dans l'un ou
l'antre cas le mode de représentation a subi un
échec parce que les électeurs ont été obligés d'ex-
primer par la bouche de leur représentant une
opinion qui n'est pas la leur. Cela constitue un
double mal, car non seulement la circonscription
électorale se trouve dépouillée de ses droits, mais
on lui fait exprimer une opinion qui n'est pas la
sienne.

Depuis que je suis membre du parlement, M.
l'Orateur, j'ai vu avec regret ce qui sattaque à la
base même de notre mode de représentation. J'ai
vu des députés-je ne sache pas qu'il y en ait pré-
sentemnent dans cette Chambre-qui, au su de tout le
monde, avaient la promesse de positions compor-
tant (les émoluments, qui continuèrent de siéger
ici longtemps après avoir reçu ces promesses, long-
temps après avoir cessé d'être in.lépeudants, et qui
furent forées de voter comme (le simples échos du
gouvernement, sous peine <le perdre ces positions
qu'ils croyaient avoir obtenues. Sans en nommer
aucun, je me rappelle plus d'un député qui s'est
trouvé dans ce cas durant le présent parlement. Je
crois ne pas me tromper en disant qu'un de ces
messieurs a siégé ici pendant au moins trois sessions
du présent parlement, après avoir obtenu la pro-
messe qu'il serait nommé à un emploi lucratif de la
Couronne, promesse qui n'a été remplie que récem-
ment, alors qu'il a albandonné son mandat pour
accepter cet emploi. Il était notoire que la posi-
tior lui avait été promise, et qu'il avait par consé-
quent cessé l'être un représentant indépendant <le
la circonscription qui l'avait élu, et dont il était
tenu de représenter les opinions. Mais il resta ici,
les mains aussi liées que s'il eût donné une procu-
ration de la circonscription au gouvernement, qui
continua de retenir la nomination qu'il lui avait
promise. Il y a eu plusieurs cas de ce genre.
Ceux qui ont examiné la question me disent que
depuis les élections de 1891 pas moins de dix-sept
membres de cette Chambre ont abandonné leur
mandat pour accepter de la part de la Couronne
les positions lucratives. Pas moins de dix-sept

députés choisis par le peuple ont été nommés à des
positions auxquelles sont attachés des émoluments.
Dans plusieurs de ces cas ces messieurs continuè-
rent de siéger ici, prétendant représenter leurs cir-
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conscriptions, après avoir cessé d'être en état de
remplir leur devoir à l'égard <le leurs cdmmettants,
devoir qui était la première obligation qui leur
avait été imposée. On me dit de plus-et c'est un
autre énoncé pénible que j'ai à faire-qu'il y a ici,
en ce moment, dans cette Chambre, un grand
nombre de partisans diu gouvernement qui ont une
entente avec ce dernier, qui ont, la-promesse du
gouvernement que bientôt, ai lieu d'avoir à retour-
ner devant leurs commettants pour rendre compte
de leur conduite, ils seront nommés à des positions
lucratives de la Couronne. Un monsieur qui a
fait des investigations complètes Ie dit que le
notibre de ceux qui se trouvent dans ce cas est
d'eau moins vingt-cing.

Vous vous rappelez, M. l'Orateur, qu'il y a quel-
ques semaines un honorable membre de cette Cham-
bre a été nommé sénateur. Vous vous rappelez
qu'il y a un an le premier ministre a laissé enten-
dre que toutes les pósitions de sénateurs alors dis-
ponibles--au nombre de onze, je crois-avaient été
promises. Il n'a pas dit, il est vrai, qu'elles avaient
été promises à des membres de cette Chambre, mais
elles l'avaient été à quelques-uns d'entre eux, et ils
quittèrent cette Chainbre pour entrer au Sénat. Et
le fait même qu'on peut faire miroiter un fauteuil
de sénateur aux yeux de membres de cette Cham-
bre qui préfèrent peut-être la position permanente
de membre du Sénat aux chances incertaines d'ob-
tenir le renouvellement de leur mandat de député,
exerce une grande influence sur ceux qui préfére-
raient cette position. Et, M. l'Orateur, si le gou-
vernement peut faire miroiter des positions publi-
ques aux yeux de ses partisans et en induire quel-,
ques-uns, et peut-être un nombre croissant, à aspi
rer à ces positions, au lieu de représenter leurs com-
mettants ici, et d'exercer un jugement impartial et
une influence salutaire sur l'administration, ils de-
viennent de simples parasites de l'administration
et cessent le représenter les opinions de leurs com-
mettants. Non seulement cela, M. l'Orateur, mais,*
se mêlant à leurs collègues, ils deviennent, pour
ainsi dire, des agents de corruption dans leur parti.
Et, ainsi, un petit nombre de personnes placées
dans cette position peut détruire l'indépendance
du corps entier. La chose est donc devenue, à mon
avis, un abus'criait, et le parlement est déchu -de
sa haute position. Et, non seulement la volonté du
peuple est méconnue, non seulement le parlement
est placé sous la dépendance du pouvoir exécutif,
mais cet abus engendre quelque chose de même pire
que cela. D'un bout à l'autre du pays le corps élec-
toral, remarquant cet état de choses, en arrive àla
conclusion que la plus grande ambition.qu'un hom-
tue puisse avoir en entrant dans la vie publique est
d'obtenir une position enviable pour la.vie en pas-
sant parle parlement. Si cela devient la plus gran-
de ambition de ceux qui entrent dans la vie.puibli-
que,lavie publiquedeviendra unnioyen de gain i 
et non de profit pour le public. Et nous verrons
alors entrer dans la vie publique des chercheurs
d'emplois, au lieu d'hommes prêts à faire des sacri-
fices par amour pour leur pays; et prts à affronter
les travaux de la vie publique pour le bien qu'ils
peuvent faire dans l'intérêt du peuple. De sote
que, soit que nons envisagions ce ial quant à son
influence sur la Chambre actuelle, soit que nous
l'envisagions quant à son influence démoîalisatrice
sur l'opinion publiiue, dans l'un ou l'autrâaiil
me semble tellement pernicieux qu'il exige] 'intrý
vention du parlement le plus tôt possible Esti
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iant que la situation est très grave, et désirant
que le parlement conserve le respect du peuple, se
réaffirme et 'devienne l'interprète du peuple, l'inter-
médiaire par lequel la volonté du peuple sera expri-
mée dans les statuts, je me crois parfaitement jus-
tifiable d'appeler l'attention du parlement sur le
remède proposé dans mon bill.

J'avoue que je regarderais comme une injustice
que l'on décrétât qu'aucun membre du parlement
ne pourra jamais être nommé à un emploi du gou-
vernement, même après avoir cessé d'être député.
,J'avoue que les hommes publics font de grands
sacrifices. Et, à ce point de vue, leurs sentiments
se trouvent jusqu'à un certain point en opposition'
avec leur sens (lu devoir. Mais si l'on a abusé du
mode représentatif au point de faire échec au but
de ceux qui ont cherché à établir sur des bases
solides les institutions parlementaires au Canada,
je crois qu'il est de notredevoir de mettre fin à cet
abus, dût-il en résulter quelque légère injustice
pourles membres du parlement eux-mêmes. Et, dans
ce but, j'ai suggéré dans mon bill qu'aucun membre
du parleinint ne pourra être nommé à une position
lucrative de la Couronne autre que celles qui sont
exceptées dans les statuts revisés, par l'acte con-
cernant l'indépendance du parlement, jusqu'à ce!
qu'il se soit écoulé une certaine période, alors que
l'on ne pourra pas dire qu'il a reçu sa nomination
en récompense d'un abus de confiance.

La Chambre sait, cela va sans dire, qu'en vertu
(le l'acte concernant l'indépendance du parlement,
les membres du - parlement peuvent accepter
certaines positions auxquelles sont attachés (les
émoluments tout en conservant leur mandat,
par exemple des positions de membres du gou-
vernement. Naturellement, mon bill ne s'ap-
plique pas à ces cas, niais il décrète que, sauf dans
les cas spécifiés dans l'acte, aucun membre du par-
lement ne' pourra être nommé à une position de la
eburonne à laquelle sont attachés des émoluments
pendant la durée du parlement dont il fait partie,
ni avant qu'il se soit écoulé douze mois depuis la
dissolution le ce parlement. Si cette règle était
adoptée les représentants seraient protégés contre
l'influence du gouvernement. Le gouvernement
ne pourrait pas alors être absolument sûr d'être
capable de remplir ses promesses, car il ne pourrait
pas les remplir avant qu'il y eût une dissolution,
suivie d'élections générales et d'une session du non-
veau parlement, appuyant le gouvernement, ou, si
ce dernier était défait, avant la formation d'un
nouveau gouvernement. Cela empêcherait jusqu'à
un certain poidt les membres 'du parlement de
compter sur une récompense aussi incertaine pour
un abus de confiance

Il ne m'appartient pas de dire si ma proposition
est convenable ou si'elle ne l'est pas, ni s'il y a ou.
non un meilleur moyen de 'remédier à cet abus.
Mais je maintiens quele mode actuel prête à des
abus et qu'il a donné lieu à des abus flagrants;'
qu'on peut en profiter et qu'on en 'profite pour'
braver la volonté du peuple. Et, dans ces circons-
tances, je soumetsâ àla Chambre ce bill pour qu'il
subisse sa deuxième lecture, et j'espère qu'elle va
adopter cette mesure ou'une autre plus efilcace!
pour que les gouvernements soient, dans,'l'impossi-
bilité de se mettre au-dessussdu peuplet d'.engager
des représentants- l oublier les devoirs qui leur in-
combent lorsqu'ils acceptent des positions de mneni-
bres du parlement.

M. D)ICKEY: Je ne désapprouve nullement, M.
l'Orateur. la teneur générale des remarques de
l'honorable député de York-nord (M. Mulock). Je
suis parfaitement d'wvis avec lui qu'il peut se pro-
duire des abus, et je partage l'opinion générale
qu'il a émise relativement à l'indépendance du
parlement. Je ne puis cependant accepter sa ma-
nière de voir en ce qui concerne le personnel de
cette Chambre. J'ai en le plaisir de proclamer
dans le pays, partout où j'ai parlé, comme j'ai le
plaisir de le faire ici, que la Chambre des Coin-
munes du Canada, sans distinction de partis, pos-
sède un aussi haut degré d'honorabilité et de mora-
lité publique qu'aucun autre corps législatif de
l'univers, sans aucune exception. Par conséquent,
je diffère d'opinion avec l'honorable député dans
son appréciation de la Chambre des Communes
telle que constituée.

L'honorable député a certaines idées sur les
membres de la droite. A ce propos, si cela peut
avoir quelque poids auprès de lui, je désire repous-
ser entièrement, les accusations qu'il a portées
contre des honorables membres de la droite. Ce
sont des accusations générales, formulées de ma-
niére à atteindre tous les membres de la droite,
sans rien spécifier. Il est très regrettable, à mon
avis, que l'honorable député ait cru que son devoir
public l'obligeait à porter ces accusations devant la
Chambre et devant le pays. L'honorable député
dit que les électeurs vont croire que la principale
ambition des membres du parlement est d'obtenir
des positions. Je lui, répondrai que je ne crois
point cela. Je crois que les électeurs du pays ont
une haute opinion des hommes qui les représentent
Je crois que les électeurs du pays sont assez intel-
ligents, qu'ils ont assez le sentiment de leur devoir
pour choisir avec soin les hommes qu'ils envoient
ici, et que le caractère des hommes qu'ils ont
choisis est, comme je l'ai dit, aussi élevé que celui
d'aucune assemblée de représentants de l'univers.

L'honorable député a eu tort de. ne pas citer à
cette Chambre un précédent pour justifier la légis-
lation qu'il propose. Il y a des institutions repré-
sentatives dans la métropole, il y en a aux Etats-
Unis, il y -en a dans les diverses colonies de la
Grande-Bretagne, et- il y en a dans d'autres: pays
de 'uiivers; cependant] 'honorable député n'a pas
cité un seul cas où il ait été nécessaire d'infliger
aux membres d'une assetúblée législative 'quel-
conque le stigmate-car ce n'est rien autre chose-
que le présent bill infligerait aux membres de
cette Chambre. Il me semble par trop extraordi-
naire qu'un, pareil précédent n'existe. point; s'il
était nécessaire au' fonctionnement des institutions
parlementaires.
"Je dis franchement,. M l'Orateur, qu'à mon sens

il serait très injuste de décréter que les membres
du parlement i ourront pas être nommés à des
emplois publics, comme le propose ce bill; C'est
contraire à la coutume suiie au Canada. L'hono-
rable député nous:a donné le nombre-ses.chiffres
peuvent être exacts-des membresde cetteChamnbre
qui ont reu des nominations depuis ,les élections
générales; il a dit qu'il y en avait dix-sept Cela
se peut, je ne ni'en suis pas assuré.

-M. -M LOCK: Je n'ai pas dit »u 'vi at
le cu mimmaion mne oi'a donéc hfr.

M. 'DICKEY: Je 'dis que chacune de ces nomi-
nations devrait être jugée d'apréá son mérite, et que
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simplement parce qu'un homme est membre du
parlement on ne devrait pas dire que sa nomina-
tion à une position a été une erreur. Prenons, par
exemple, les fonctions de juges. Faut-il supposer
quun membre du barreau qui accepte un siège dans
cette Chambre devra être immédiatement privé de
l'occasion d'entrer dais la magistrature, et non
seulement cela, mais que le pays sera privé de ses
services comme juge ? Il est presque aussi imupor-
tant, je suppose, que la magistrature soit composée
d'hommes capables, qu'il est important que la
Chambre des Communes le soit. Et ce serait une
grande erreur que d'enlever au gouvernement le
droit de notmmuer à ces positions des avocats capa-
bles comme ceux que le peuple choisit de temps à
autre pour les représenter au parlement. Nous
savons que l'honorable Edward Blake était membre
<le cette Chambre il y a quelques années. J'ignore
si cela est vrai, muais j'ai appris qu'on lui avait
offert d'entrer dans la magistrature alors qu'il fai-
sait parzie de cette Chambre. Or, je crois qute tout
le monde cotnviendra avec moi qu'une loi qui inter-
dirait la notmination à ce poste d'un homme si émi-
nemment capable serait préjudiciable au pays et
aurait besoin d'être justifiée par de très graves
raisons.

C'est, je le répète, la coutume des deux partis de
nommer à des positions publiques des membres le
la Chambre. Je ne veux pas attaquer le passé des
honorables membres de la gauche ; mais lorsqu'ils
étaient au pouvoir, si je suis bien renseigné, ils ont
nommé une vingtaine le membres de la Chambre
à les positions, dans l'espace le quatre ou cinq ans.
L'honorable député croit-il que le gouvernement
dirigé par l'honorable Alexander Mackenzie a
abaissé le niveau de la moralité publique lans ce
pays en faisant ces nominations ? Je mne le crois
pas. ' Ces nominations furent approuvées par des
hommes (le la plus haute moralité publiqtue, tels que
l'honorable Edward Blake, que j'ai mentionné. Ces
nominations, quelques-unes d'entre elles, lu moins,
f utrent approuvées par l'honorable chef de l'oppo-
sition, qui, je le suppose, et je le reconnais avec
plaisir, repmésente u haut degré le moralité. Par
conséquent, l'honorable deputé devrait voir qu'il
nous demande de toucher à une coutume qui a. été
suivie par les deux partis politiques, et il avouera
assurément que les deux partis ont à cœur les meil-
leurs intérêts du pays. J'ai ici une liste des mem-
bres du parlement nommés à des positions publiques
par le gouvernement-Mackenzie, et il y en a dix-
neuf, sans cotmpter les sénateurs, quelques-unes de
ces nominations ayant été judicieuses, et quelques-
uns des titulaires ayant bien servi le pays jusqu'à
ce jour.

C'est la coutume dans les diverses provinces de
la Confédération. L'honorable député se rappellera
bien mieux qune moi le cas de l'honorable M. Fraser,
dans la province d'Ontario. Il avait si bien servi
sa province, il s'était attiré à un si haut point le
respect des deux partis politiques, qu'ils s'unirent
pour créer, je crois, une position pour son bénéfice
spécial, celle de commissaire de la sylviculture,
avec un traitement de $3,000 ou $3,500 par année.
Les deux partis s'unirent pour nommer M. Fraser
à cette position en récompense de ses services
publics. L'honorable député croit-il qu'il serait
sage d'adopter une loi qui abolirait une pareille
coutume? Les 212 hommes qui font partie de cette
Chambre comptent parmi les meilleurs citoyens du
pays, et je dis que ce serait une grande erreur de
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priver ces 212 hommes de la faculté d'être nommés
a des positions élevées dans-ce pays. Ce sont des
hommes qui viennent siéger ici, possédant des capa-
cités spéciales, sous le rapport légal ou autre. Le
gouvernement du pays devrait avoir pleine liberté
de choisir pour les fonctions publiques les meilleurs
hommes qu'il peut trouver sans tenir compte (le la
position qu'ils ont pu occuîpe' auparavant.

Je reconnais, M. l'Orateur, que c'est là un pou-
voir dont on petit abuser. Le gouvernement ne
possède pas u seul pouvoir dont il ne puisse abuser ;
mais parce qu'il est possible d'en abuser il ne s'en
suit pas que cette Chambre doive commettre un
acte encore plus préjudiciable au pays et s'infliger
à elle-même une insulte gratuite. Il faut laisser au
peuple la liberté de juger les nominations aux
charges publiques comme on le fait ordinairemeiit
dans les pays dotés du gouvernement constitu-
tionnel, c'est-à-dire suivant la doctrine de la respon-
sabilité.

Pour ces raisons, je crois que la Chambre ne doit
pas adopter ce hill. Comme je l'ai dit, c'est un
bill sans précédent, autant que je sache, dans
aucune assemblée législative. C'est un bill qui, à
mon avis aurait pour effet dé priver le service public
d'un grand nombre d'hommes précieux ; c'est un
bill qui n'est pas logique ; et c'est un bill qui, selon
moi, soumet cette Chambre à un mépris immérité.
Si l'honorable député avait voulu atteindre son but,
la chose lui aurait été facile: il aurait pu déclarer
que ceux qui ont la promesse d'une position rie
pourront pas siéger dants cette Chambre.

M. MULOCK Comment pouvez-vous faire
cela?

M. DICKEY : En vertu de l'acte relatif aux
élections, cela s'est fait Mainte et mainte fois ; 2 en
vertu de cet acte, l'on appelle les promesses de
cadeaux, ou autre chose semblable, des actes de
corruption. Il n'existe pas, dans la pratique, de
difficulté à ce sujet, dans le cas où il serait néces-
saire de toucher à la question. Le but que se pro-
pose d'atteindre l'honorable monsieur est d'une uti-
lité douteuse, et la méthode qu'il a choisie pour
l'atteindre est maladroite dans sa forme, elle n'est
pas telle que cette Chambre doive l'adopter, même
si elle approuvait cet objet. Pour ces raisons, je
propose que la lecture de ce bill soit renvoyée à six.
mois.

M. MULOCK: Le ministre de la Justice ne s'est
pas rendre justice dans lé présent cas. Pour justifier
la ligne de conduite que je prétends avoir été suiyie
ici, il a parlé de ce qui s'est passé sous -le régime.
Mackenzie. Je crois que les honorablesmessieurs
de la droite ont condamné énergiquement cette-*
conduite de M. Mackenzie, qu'ils ont ,dénoncé for
tement-le fait -qu'il avait nommé des membres 'du
parlement à des charges, qu'ils ,ont prétendu que
c'était- là un des grands crimes de son administra
tion.

Je ne vois pas.comment ils peuvent blâmer et
approuver suivant que cela fait leur affaire.

L'honorable ministre dit qu'il n'y a pas de précé
dent à de pareilles distinctions. Je répondrai que
dans mon opinion il n'y a pas de précédent à des abus -.

comme ceux qui ont lieu. Il dit qu'un moyen simple
se-ait d'écafter de la Chambre tout député qui a la
promesse d'une position. Il est impossible de faire la',',
preuve d'une promesse de position. Il se peut qu il
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existe une entente explicite ou tacite et qu'une
entente entre un membre de cette Chambre et un
membre du gouvernement ne soit pas une pro-
messe légale et obligatoire, muais on sait que c'est
une promesse qui s'exécutera en temps et lieu. Et
les ministres ne viendront pas dire ici qu'il n'y a
pas en ce moment de députés ministériels avec qui
l'entente existe qu'ils recevront des positions rétri-
buées dans un avenir rapproché.

M. DICKEY: Il n'y en a pas en ce qui me con-
cerne, j'en puis donner l'assurance à l'honorable
député.

M. MULOCK : L'honorable ministre dit qu'il n'y
en a pas en ce qui concerne son département. Il sait
qu'avant de quitter le pouvoir le gouvernement
nommera à des positions rétribuées plusieurs députés
qui siègent ici et appuient le ministère. Ille sait et
un avenir rapproché confirmera ce que je dis, et tout
le monde sait que ce que je dis est vrai. Il n'y'a
pas un membre du gouvernemert q ui viendrai dire
sur son honneur que ce que je dis n'est pas vrai.

L'honorable ministre a fait allusion an cas <le
M. Fraser, qui faisait, il n'y a pas longtemps, par-
tie du gouvernement d'Ontario, et qui a été nommé
à une charge publique. Si les abus étaient peu
nombreux et se bornaient à des cas extraordinaires
comme celui qu'il a, mentionné, personne ne ferait
d'objection. L'opinion publique ne ré',lamerait pas
une réforme. Le cas de M. Fraser était un cas
spécial. Il avait fait partie de la législature d'On-
tario pendant de longues années, pendant qumze
ans, je crois ; il avait servi le pays comme membre
du gouvernement pendant plusieurs années, et quand
sasanté devintchancelante, on le nommaa laposition
mentionnée par l'honorable ministre. - Dans son
cas particulier, je conçois que c'eût été un malheur
personnel q ne le gouvernement eût été empêché par'
les circonstances de prendre soin de lui dans. ses
besoins. Et je suis sûr que, dans un cas comme
celui-là, le parlement eût- volontiers sadopté' au
besoin une loi d'exception si M. Fraser eût été
empêché d'accepter. une position qui lui donnât un-
revenu raisonnable.-

Ce cas est tout différent de' celui de ministres,
qui, avec tout le patronage à leur disposition, font
miroiter des positions devant leurs partisans pouir
les engager à être fidèles, dociles, et à ne pas faire,
d'embarras, leur disant que ces positions seront
leur récompense. Voilà l'état de choses qui existe
aujourd'hui. Que l'honorable ministre croie ou non
que j'inflige une flétrissure à desmembres de cette
Chambre; l'avenir dira si je parle en ce momentle.
langage de la vérité< J'affirme. qie lorsque le parle-
ment aura éfé dissous avant 'que le gouvernehent
quitte le pouvoir, commil le fera dans quelques
mois, il insè rera dans Sdes commissions portant
niomination à des emplois publics.les noms de vin t
-u trente de ses partisans dàns cette Chamibre 1l
est oiseux, de dire à la Chanbre et au -pays que ces
nominations ne dateront qu'après les élections-
tout le monde sait et le peuple sait qu'elles datent
d'une période antérieure au moment actuel.

M. SPROULE Je n'ai pas de. doute que l'héo
norable député de York-nord (M. Mulock) estanimé
de bons motifs ; 'miais s'il réalisait sa vanitardise et
son intention dans là; pleine mesure qiie paraît,
indiquer sa motion, cette loi serait comme les bluce
laws du Kentucky, pluitôtune honte qu'autrechose

pour le parlement qui l'aurait votée. L'honorable
député dit qu'il n'y -a pas de précédent aux abus
qui se commettent ici., Ou bien il n'observe guère,
ou bien il lit très mal, ou bien il 'connait bien peu
ce qui se passe autour de lui, car en jetant les yeux
sur la législature d'Ontario, où ses propres amis
sont au pouvoir depuis 23 ou 24 ans, il aurait
trouvé un, nombre illimité de précédents. Cette
législature, depuis qu'elle est sous le contrôle de
M. Mowat, a été gouvernée, mais dans une bien
plus large mesure, d'après le' même principe que
celui qui est appliqué ici. - Il serait intéressant de
préparer la liste des députés qui ont siégé dans cette
législature en différents temps depuis 20 ans et de
voir où ils sont aujourd'hui et par qui ils ont été
,installés dans leur position. Presque tous les
membres de la législature qui en sont sortis ont
passé dé plein pied dans, un emploi lucratif, soit
dans le service public, soit dans une commission ou
dans quelque autre emploi sous le contrôle du gou-
vernement. Si le principe est mauvais, il est tout
aussi mauvais là u'ici.

M. MULOCK: Certainement.

M. SPROULE Je n'ai jamais entendu l'lhono-
rable député le désapprouver.

M. MULOCK : Je, ne fais pas partie de cette
législature.

M. SPROULE: L'honorable député n'a jamais
nié que tel était le cas.

M. MULOCK : Je ne l'ai jamais nié.

M. SPROULE: L'honorable député a pris part
à des élections provinciales, mais il n'a jamais pro-
féré un mot (e désapprobation, bien qu'on ait
nommé des députés an cours d'une session.' Pas
plus tard que depuis la -dernière session,'on a pris
un membre de la législature pour en faire un régis-
trateur. Les uns après les autres ont été nommés'
ainsi à des positions lucratives, mais l'honorable
député et ses amis n'ont pas eu un mot à dire
contre: cette pratique;.' Mais -parce qu'il se trouve
que les amis' de l'honorableý député ne sont pas aum
pouvoir ici,il fait parade' de beaucoup de vertu et
cherche à faire croire au pays que la majorité ici
agit très'mal. '

Je suis. surpris -de l'attitude prise par l'honora-
ble' député, attendu qu'il est avocat. On dit par
fois que tout avocat est candidatà un siège sur le
banc,:qu'il:soit membi-e du parlement ou non L e
seul motif 'de"son impatience dans le cas actuel
c'est vqu'il,ésespère de aor rriver ses amis au
pouvoir, de son vivant:au moins, sans quoi il lais-
serait'la porte ouverte en vue de s'assurer un siège
confortable" quan il sera fatigué de lavie parle
nmentaire.'

L'honorable Idéputé édit que le principe est mau
vais, mais il croit qu'il y a des exceptions qui'sont ,
justifiablës, et"de ce nombre ilnentionne le:cas de
l'honorable M. Fraser, qui ' épensé une grande
partie de sa vie'ati service de' son pays et à la fin de
sa 'arrière parlementaire s'est trouvé sans moyens
de:'subsistance. 'sEN~e qu'il n'en est'pals ainsi de
beaucoup 'de: nmbes dtu parlementquiont:con-
'sacré lemeileur de'leur vie aui, pays, ontnégligé
leurs-affaireset pedmi leur argentet qui posèdent
cependant des connaissances acquises qui seraient
d'une grande iiportnèè et d'un graid prix pour le
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pays ? Mais si le bill de l'honorable député deve-
nait loi, ces connaissances ne pourraient être utili-
sées dans l'intérêt public et le pays ne pourrait
en bénéficier. Si l'honorable député a pu trouver
une exception, je crois qu'il en trouvera beaucoup
parmi les hommes qui ont siégé longtemps en par-
lenient.

M. MULOCK : Ce n'est pas moi qui ai cité le
cas, c'est le ministre de la Justice.

M. SPROULE: L'honorable député a parlé de
M. Fraser comme ayant été pendant longtemps un
ministre de la Couronne, et il a dit que dans nu cas
comme celui-là la nomination à un emploi public
était justifiable. Où est la différence entre un
ministre de la Couronne et un membre du parle-
ment, quandl tous deux font également bien leur
devoir et sac rifient leur temps et leurs affaires dans
l'intérêt du pays? Je considère qu'il n'y a pas de
différence entre les deux cas. Je p)ourrais men-
tionner les noms le beaucoup de membres de la
législature d'Ontario qui ont été nommés à des
emplois publics. j'en ai déjà mentionné un, en
voici un autre. Le Dr Widdifield est passé de la
législature dans un confortable emploi public dans
le comité 'le York-nord que représente l'honorable
député (M, Mulock). Sans doute l'honorable député
est tout disposé à défendre ce cas.

M. MULOCK : L'honorable député fait erreur.-
Le Dr Widdifield n'a pas été pris dans la législature.

M. SPROULE : N'était-il pas membre de la légis-
lature peu le mois avant d'être nommé à un emploi
public? Il avait la promesse de cette position et il
n'est sorti du parlement que pour l'accepter.

M. MULOCK : Ce n'est pas exact.

M. SPROULE: Eh bien ! si l'honorable député
(M. Mulock) est en état de pouvoir parler en pleine
connaissance de cause, j'accepterai sa déclaration,'
mais s'il s'imagine simplement avoir raison, alors,
naturellement, il est dans la même position que
moi; il ajoute foi à la rumeur dont on lui a fait part.

M. MULOCK : Ce n'est pas exact. Je vais vous
dire ce qui s'est passé. Si je me rappelle bien, il
représentait un comté dans la législature, il donna
sa démission comme député, une autre élection et
lieu et son successeur fut élu, et après quelque,
temps, il fut nommé à cet emploi.

M. SPROULE: Il fut nommé shérif avant que
son successeur fut élu.

M. MULOCK: Non, le comté avait élu son
successeur.

M. SPRO U LE: Quoi qu'il en soit, le Dr Widdi-
field devait obtenir la position. Le fait avait été
publié dans tous les journaux du pays et personne
ne l'avait nié. Je crois que l'honorable député (M.
Mulock) ne réussira pas aujourd'hui à faire croire
autre chose au peuple, car la chose n'a pas été niée
dans le temps. A tout événement, ce n'est qu'un

M. SPRnout.

cas sur des douzaines que je pourrais citer si j'avais
le temps de faire les recherches voulues. Il y a
dans la législature d'Ontario d'autres cas tout aussi
connus que celui-là. C'est un fait notoire qu'au
cours de la dernière session de la législature provin-
ciale, on a cité maints cas de ce genre dans la
Chambre et signalé des députés qui avaient la
promesse d'être nommés à des emplois publics à
l'expiration du parlement. Et ces messieurs ne
paraissaient pas attacher la moindre importance à
tenir la chose secrète. Ils en riaient et en causaient
eux-mêmes, en attendant le moment d'être casés
dans n emploi convenable.

Or, si le principe est bon pour un parlement, il
est bon pour les deox. S'il est justifiable lorsqu'il
est appliqué par sir Oliver Mowat, il est justifiable
ici. S'il est une flétrissure pour l'intégrité et -l'in'-,
telligence dles représentants dle cette Chamnbre,,il
doit être également une flétrissure pour les repré-
sentants de la législature provincdiale, parce que la
règle, si elle s'applique dans un cas, doit également
s'appliquer dans lautre.

Maintenant je dis que des membres du parle-
mient, par suite dle leur longue expérience dans
cette Chambre, sont souvent les hommes les plus
compétents que lepays puisse obtenir pour dertai-.
nes fonctions. Ils ont acquis ici beacoup de con-
naissances qu*ils n'auraient pu acquérir dans une
autre sphère. Ils ont un jugement mûr et de l'ex-
périence, ils sont mieux renseignés sur les détails
du gouvernement et de l'administration des affaires
publiques que ne peuvent l'être de simples citoyens.
Le fait qu'ils ont longtemps siégé dans cette Chamu-
bre avant d'accepter un emploi ne leur donne que
plus de prix aux yeux de l'Etat. Adopter ce bill
ce serait, comme l'a dit l'honorable ministre de la
Justice, reconnaître devant le monde entier que les
membres du parlement étaient si .corrompus que le
parlement a du passer une loi pour les tenir à
l'écart des emplois publics pendant ine année ou
deux après leur sortie de cette Chambre. Cela s'ap-
pliquerait aux honorables députés de la gauche
comme à ceux de la droite. J'ose dire qu'il y a très
peu de membres du parti de l'honorable député (M.
MIulock) qui approuvent le principe posé par. lui
dans ce bill. Je ne crois pas que le chef de la gau-
che l'approuve; je ne crois pas que beaucoup sie
ses amis l'approuvent et je ne conçois pas le motif
qui a poussé l'honorable député àprésenter ce bill,
si ce n'est qu'il veut convaincre le monde de ses
dispositions vertueuses à l'extrême. L'honorable
député peuit se permettre cette fantaisie, car il -est,
probable que son bill ne l'affectera pas de sitôt, ni
lui ni ses amis.

M. LISTER: L'honorable député (M. Spronle)
ne perd jamais l'occasion de citer la législature
d'Ontario comme. justification d'une chose qu'il
veut appuyer. Le bill présenté par mon honorable
ami (M. Mulock), qu'il atteigne ou n'atteigne pas
le mal auquel on cherche à remédier, est un projet
de loi qui peut être loyalement discuté. Le mali
je comprends bien, n'est pas , dans la nomiinatioi
d'un membre de cette Chambre à un emploi publci
car j'admets ce qu'a dit le ministre de la Justice,
que le simple fait qu'un homme est membre de la
Chambre des Communes ne doit pas être un empe
chement à ce qu'il soit nommé à une position étri
buée. Mais faire miroiter une position sousdles
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yeux d'un membre du parlement pendant une, deux
ou trois sessions, promettre de la lui donner et l'au-
toriser à espérer qu'il la recevra, je dis que l'Peffet
de cette promesse est de détruire absolument son
indépendance. Nous connaissons un cas récent'
dans lequel le gouvernement de ce pays a promis
à un membre de cette Chambre de le nommer per.
cepteur des douanes. Une session se passa et il ne
fut pas nommé ; une autre session se passa et la
nomination ne se faisait pas, et l'honorable député
comprit si bien la position peu enviable qu'il occ-
pait dans cette Chambre qu'il se démit de ses fonc-
tions, et il en est résulté que mon honorable ami le'
député de Cardwell (M. Stubbs) est ici aujour-
d'hui, combattant le gouvernement en qualité de
représentant de ce collège électoral. Voilà, à mon
sens, un mal qu'on devrait atteindre,, si possible,
par voie législative.

L'honorable député de Grey (M. Sproule) nous
dit que les membres de' cette Chambre sacrifient
leur temps et ruinent leurs affaires en venant siéger,
ici. Il est remarquable de voir le grand nombre
de gens dans le pays qui sout prêts dans ce but à
sacrifier leur temps et à ruiner leur avenir. Je,
prends mon honorable ami (M. Sproule) et j'ose
dire que rien fie le sortirait du parlement.

M. SPROULE : J'en puis dire autant de vous..

M. LISTER: Il consent à ruiner ses affaires; -il
consent à servir son pays, et, malgré tous ces sacri-
fices, rien ne pourra le faire sortir du parlement
que le vote hostile des électeurs. ý Je prétends;que
mon honorable ami a échoué dans son argumenta-
tion, car il n'a pas prouvé qu'un seul 'des députés
nommés à des emplois par le gouvernemnent provin-
cial d'Oritario' eût reçu une promesse" de. nature
à influer sur son indépendance.. Mais ici, presque
tous les députés le savent, il n'y, a pas seulement
un cas, mais des douzaines de cas' dansilesquels des'
promesses ont été recues. 'Il y a ici aujourd'hui un
honorable député à 'qui on a pronis une position
de sénàteur. Le go uvernement n'a pas agi loyale-
ment à son égard, car, lorsque les ministres dissi-'
dents sortirent du cabinet, ceux qui y étaient restés
nommèrent un autre à sa place. Ces faits nous
sont connus et voilà le mal dont nous nous plaignons.
Peut-on citer un cas dans lequel le gouvernement
Mackenzie ait promis un emploi à un député' long-
temps avant que la nomination fût faite? Je dis
que non.

Le mal,comme je lai dit, n'est pas dans la nomi-,
nation d'un membre du parlement, mais dans une
promesse de nomination qui influe sur son indépen-
dance. Je ne vois pas bien comment on peut
atteindre ce mal.' Mon honorable ami, l'auteur du
bill, croit qu'un membre du parlement ne devrait
pas être nommé à un' emploi public avant 'l'expira-
tion d'une année au moins après la dissolution du
parlement. J'admets av'ec l'honorable ministre de
la Justice qu'on ne trouve rien de tel, que je sache,
dans les lois d'aucun pays, et il y a 'de très fortes
raisons pour qu'un membre ,du parlement ne soit
pas empêché d'accepter un emploi., Mais si mon
honorable ami pouvait exercer lés ressources de
son esprit de façon à'atteindre le ca'd'un député à
qui on a promis un 'emploi et qui n'a'pas été nommé,
mais qui s'accroche au gouvernément dans l'espé-
rance que la promesse sera réalisée, 'il rendrait uù
réel service à la population de ce pays. Car je ne

conçois pas d'état de choses plus honteux, que de
voir un homme élu par le peuple pour venir siéger
ici comme député indépendant, voter pour le gou.-
vernement durant plusieurs sessions consécutives
après avoir été mis sous l'impression que la 'récom-
pense de sa fidélité.sera sa nomination à un emploi
rétribué sous la'Couronne. C'est un acte honteu X
et que nul raisonnement ne saurait justifier.

Mon honorable ami attaque l'administration de
'M. Mackenzie. S'il siégeait alors ici, il, doit se
rappeler qu'il n'y a jamais en d'accusation portant
que les nominations dont il parle avaient été tenues
comme une amorce en vue d'influencer des députés,
et qu'on n'a jamais donné lieu à'accusation qu'elles
avaient-été retardées après que les promesses
eurent été faites. Les nominations n'ont été faites
que .longtemps après. . Le gouvernement :Mac-
kenzie fut en- butte aux )attaques violentes et
incessantes des honorables députés de la droite,
qui siégeaient alors de'ce côté-ci de. la Chambre,
parce qu'il' avait nommé à des emplois publics
quelques-uns de ses partisans dans cette Chambre.
Cependant, les honorables députés qui blâmaient
alors ¯ cette conduite en termes, si¯ éiiergiques
étaient à peine arrivés au pouvoir qu'ils aug-
mentaient dans une grande mesure le mal dont ils
se plaignaient alors. Lorsqu'ils étaient dans l'oppo.,
sition, ils combattaient ce qu'ils font aujourd'hui
Une fois au pouvoir, ils croient que c'est bien.

M. SPROULE: Je n'ai jamais attaqué M.
Mackenzie pour cela, soit dans cette chambre, soit
en dehors de cette chambre. L'honorable député
ne me fait dire cela que pour se donner un triomphe'
facile. -

M. LISTER: Je n'ai pas dit qùe- l'honîôrable
député a vait attaqué; j'ai dit leshonorables députés,
et nonl'honorable député. Les honorables députés
de la droite, lorsqu'ils siégeaient de ce côté-ci, atta-
quaient le gouvernement du jour parce qu'il noni-
mait' de ses partisans à' dés emplois' publics.
Aujourd'hui'qù'ils sont au pouvoir; ce qui 'était mal
alors est bien maintenant. Le mal que vise mon
honorable ami le député de York est assurémentýun
grand mal, et 's'il est possible de'I'atteindre cette
Chambre devrait le supprimer.

L'amendement (de M. Dickey) est adopté et la
motion telle' qu'amendée est adoptée.

AGENCES SECRETES ET AGENCES MER-.
CANTILES.

M. SPROULE,: J'ai l'honneur de proposer la
seconde le'ture du bil (n° 11), concernant les cor
porations depoice secrete et les agences mercantiles.

En proposant la deuxième lecture de ce bil, je'
veux donnerquelques-unes des'raisons qui me por
tent à essayer de mettre. ces associations sous le
contrôle de la loi. 'Il y a deux catégories d'agences
dans ce pays, qui font de très grandes opérations et
qui presque toutes font un;grand tort àla popula-
tion' de ce pays, sans queles parties lésées sachent
c'o part le coup qui les atteint, et cependant on
laisse ces associations continuer leurs opérations en
'dehors du contrôle 'de la" 'loi," ou,.pour ainsi dire
sans que la' loi-puisse les atteindre Ce sont
'les agences secrètes et es agenes mercantiles Il
'est bien connu quepartout 'dans le pays dans les
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grandes villes, il y a des agences secrètes. Un
certain nombre d'hommes peuvent s'associer, publier
dans les journaux des annonces pour informer le
public qu'ils se sont constitués en agences secrètes,
et ensuite se livrer à des opérations qui peuvent
détruire La réputation, mot ale ou financière, de
membres respectables de la société, et cependant
les personnes ainsi lésées ne peuvent dire qui leur
a fait tort.

Il ne suflira de donner un exemple ou deux pour
me faire comprendre. Il y a un an l'été dernier,
on a fait une enquête sur les affaires municipales de
la ville le Toronto, et un homme très respectable-
je crois qu'il s'appelait Wallace Nesbitt-fut chargé
de conduire cette enquête. Pendant qu'il con-
duisait l'enquête, ce monsieur fut filé partout où il
alla par un membre de l'agence secrète de Pinkerton,
de Chicago. Cet agent le suivit jour et nuit,
l'espionnant pour tâcher de découvrir quelque
chose qui pût fournir matière à une accusation et
détruire la crédibilité cde cet homme qui faisait un
travail très important et d'un grand prix. Cet
agent continua de filer M. Nesbitt jusqu'à ce
.qu'enfin ses agissements furent remarqués par
quelqu'un qui fit observer qu'on le trouvait à (les
heures indues rôdant autour de la maison de M.
Nesbitt, et le suivant partout dans les rues, lors-
qu'il entrait dans un établissement d'affaires et
lorsqu'il en sortait ; et quelque temps après, une
personne q ui l'avait pris sur le fait le fit arrêter.

Que répondit-il quand il comparut en correction-
nelle? Il dlit qu'il était employé par des personnes
,qui voulaient détruire la réputation le ce fonction-
naire public. Lui, un étranger, fut amené ici et
employé délibérément pour essayer de découvrir
certains renseignements on, par un système d'espion-
nage, cde trouver dans la vie privée de M. Nesbitt
-quelque chose qui pût donner prise à une poursuite
ou faire connaître publiquement que M. Nesbitt
était indigne des fonctions qu'il exercait. L'indi-
vidu fut arrêté dans ses opérations ; mais quel droit
avait-il, lui, un étranger, de venir au Canada et de
se livrer à ces opérations sans être sous le contrôle
de la loi, sans être dans une position qui permît à
la personne qu'il traquait presque comme un limier
de lui mettre la main au collet et de lui faire
répondre de sa conduite? Je dis que c'est une
honte pour la civilisation clu dix-neuvième siècle
-qu'on tolère de pareilles choses et que les personnes
qui les font ne soient pas sous le contrôle (le la loi.

Or, les agents de Pinkerton, de Chicag9,voyagent
partout dans le Canada. Il ne se passe pas un
mois, je puis même dire qu'il ne se passe pas une
semaine sans que l'on trouve l'un de ces agents
voyageant en espion dans le pays et se livrant à
cette besogne abominable, sans être cependant,
relativement parlant, justiciable des lois du pays,
car ces individus opèrent si secrètement que les
personnes lésées ignorent de quel côté part le coup.
Je pourrais mentionner plusieurs cas, niais il me
suffira d'en mentionner un dont je mue rappelle
avoir entendu parler il a quelques années. Un
particulier, autrefois citoyen du Canada, laissa sa
famille ici et s'en alla aux Etats-Unis, où il accu.
mula des richesses considérables et où il mourut.
Une annonce fut publiée dans quelques journaux,
invitant les héritiers de cet homme à se présenter
pour réclamer sa succession. On s'assura par
l'agence de sûreté Pinkerton que les héritiers se
trouvaient ici au Canada, et l'ondépêcha l'un -de
ses officiers pour acheter, moyennant quelques
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cents dollars, les droits de ces héritiers dans cette
succession. Je ·crois que par ses représentations
astucieuses, cet officier réussit à acheter leurs droits
pour quelque chose comme $400, bien que le défunt
eût laissé une fortune évaluée à plus d'un demi-
million de dollars. Il leur avait représenté qu'il
était possible qu'ils fussent héritiers, niais qu'il y
avait forte probabilité qu'ils ne l'étaient point, et
il obtint un transport parfaitement régulier de
leurs droits et die leurs intérêts dans la succession,
puis il s'en retourna aux Etats-Unis jouir de sa
bonne fortune. Il est arrivé que ces personnes
furent arrêtées, et qu'elles furent obligées de par-
courir tout le pays pour trouver des hommes respec-
tables qui voulussent attester de leur bon caractère,
(le manière à leur permettre de justifier leur conduite
devant une cour de justice. Elles ont suffisamment,
réussi à échapper aux rigueurs de laloi~; muais bien
qu'elles aient échappé, je suis cloyablement informé
qu'elles méritaient assurément d'être punies, et que
si leurs opérations eussent été sujettes au contrôle
d'une loi comme celle que je propose, elles n'au-
raient jamais pu agir comme elles l'oit fait et
quitter le pays sans avoir payé l'amende.

Je le répète, nous avons au Canada de respec-
tables associations qui font euvre <le nolice de
sûreté, et qui seraient heureuses d'être sous le con-'
trôlô de la loi. Je n'ai qu'à mentionner une asso-
ciation, dont la plupart des membres de cette
Chambre, je pense, ont entendu parler. Je parle
de l'association de M. G(rose, de Montréal, qui y.
tient une agence de police de sûreté. , J'ai en une
longue conversation avec M. Grose, et j'ai reçu de
lui une lettre, que je constate avoir oublié d'appor-
ter, mais dans laquelle il parle de cet abus que j'ai
(lit comme l'un des plus grands torts que son asso-
ciation ait à subir aujourd'hui. Des persones
irresponsables, sans considération dans la société,
sans caractère moral, peut-être, ou sans aucune
solidarité sociale en ce pays, font ouvre de police
de sûreté, en se représentant comme des agences,
respectables. Ces agences détruisent le caractère
et la réputation des autres ; elles causent un tort
incalculable, et cependant elles jouissent de l'im-
punité légale.

Ce bill vise à amener ces personnes sous contrôle.
De quelle manière ? D'abord, elles doivent produire
au bureau de secrétaire d'Etat un certificat déchi-
rant qu'elles désirent être incorporées. Ensuite,
elles · doivent fournir un cautionnement. sur des
garanties justifiées sous serment, et prendre' des
lettres patentes. Ce cautionnement, pour chacune
doit être de $10,000, et en outre elles doivent
fournir deux bonnes cautions pour répondre de
leur conduite, afin qu'il puisse y avoir un recours
contre elles dans le cas d'infraction à la loi.
Ces -autions doivent être justifiëes. L'association
aura alors le droit d'employer des agents pour les,
fins de son ouvre, niais tout homme à son service
doit porter sur lui un certificat attestant qu'il én
relève, et qu'il a le droit de remplir les fonctions
d'agent de sûreté particulier.. . Chaque employé
doit avoir un certificat. Puis, il y a une disposi-
tion qui pourvoit à ce que tout nouveau membre
reçu dans l'association fournisse un catiinnmeät
au bureau du secrétaire d'Etat,:ainsi que les au-
tions déjà mentionnées. Ce cautionnement doit être
renouvelé tous les cinq ans pour qu'il soit su.
Ceci est pour obvier à l'éventualité de l'insolvabilité
des cautions, laquelle peut se produire, à quelque
degré, de temps à autre. Le devoir des membres
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de ces associations et de leurs employés est alors de
remplir fidèlement leurs fonctions. Ils prêtent ser-
ment d'agir ainsi, et là encore ils sont sous le con-'
trôle de la loi. Ces associations incorporées en vertu
des dispositions de la loi, et leurs cautions, par suite
des cautionnements de ces associations, se trouvent
ainsi responsables des donunages causés, q uand il est
établi que le renseignement donné par l'association
est inexact et qu'elle s'est rendue passible de dota-
mages. Les autres dispositions du bill, de la
même manière, tendent à placer ces associations
sous le contrôle de la loi. Voilà ce qui concerne
les corporations de-police de sûreté.

T'en arrive maintenant à l'autre partie de mon
bill, celle qui a pour objet le contrôle des agences
mercantiles.

En n'efforeant d'obtenir une loi qui contrôle ces
agences mercantiles, je puis dire seulement que
j'ai rencontré une très forte opposition à l'adoption
de ce bill, en certains lieux ; et je crois que si l'on
y était renseigné comme on devrait l'être sur l'objet
de ce bill et sur les abus qui se produisent sous
le système actuel, cette opposition ne serait pas
aussi forte. Il n'y a en réalité aucun contrôle sur
ces agences mercantiles aujourd'hui, absolument
comme pour les agences de police de sûreté, excepté
en vertu du droit commnun, qui y touche à peine.
Nous savons jusqu'où s'étend l'empire du droit
commun ou de droit civil de Québec, lorsque l'on
tente de punir ces individus. Nous savons qu'il
est presque impossible d'obtenir une condamnation,
et, par conséquent, il peut être juste de dire
qu'ils ne sont nullement sous le contrôle de la loi.

Si l'on considère un moment l'immense tort
causé par ces agences commerciales, on est surpris
que ces abus aient été tolérés si longtemps, sans
qu'on ait songé à passer une loi pour les contrôler
de quelque façon.

Quelle est la position de ces agences mercan-
tiles ? Un étranger vient en ce pays, et y fonde
une agencé. Prenez n'importe quelle agence que
vous voudrez-l'agence Dun-Wiman ou·l'agence
Bradstreet. Ces agences sont étrangères et ont
leurs agents au Canada. Elles nomment un agent
dans deux ou trois centres d'affaires du pays, paient
peu on ne paient point d'argent à ces succursales,,
placent peu ou ne placent point. d'argent dans l'en,-
treprise, mais s'arrangent de telle façon qu'elles
peuvent en réalité ruiner, non seulement la réputa-
tion morale,' mais la position financière de tout-
honmne d'affaires du pays, sans que les personnes
lésées sachent d'où le coup est parti.

Cela serait-il permis 'dans un' autre ordre,
d'affaires

Un homme débute dans une besogne avec. un
petit capital et une expérience limitée, muais avec,
l'intention d'employer toute sont 'habileté, suivant
les besoins de la localité; à développer cette besogne.
Un agent d'une de ces associations peut se trouver,
dans la même branche d'affaires. Car ces associa-
tions prennent leurs 'ageuts 'partout. Quiconque
veut faire le travail pour rien est toujours accep-
table. Il' peut se' trouver deux marchands ri'vaux
dans u village ou dans une petite ville, si
l'un deux est agent d'une de ces associations il
peut, par ses renseignements à l'association qui
l'emploie, tels renseignements fussent-ils erronés,
ruiner lw position, financière de l'autre, et celui.ci
ignorera qui est responsable du tort qu'il souffre.

On peut dire que cette peinture touchant les opé-
rations de ces associations est exagérée Je dis très'

clairement, d'après ma connaissance personnelle,
que la peinture est fidèle, et je parle d'après une
connaissance de vingt ans <le l'une de ces agences, et
d'après une connaissance des deux durant la moitié
de ce temps. J'ai à maintes reprises demandé à ces
agences d'avoir un agent respectable et permanent
dans chaque ville et village, et de lui donner une fai-
ble rémunération pour qu'il consacre au moins une
partie de son temps à recueillir des renseignements
sur la position financière des hommes d'atfaires de
la localité. Toutes mes demnandes ont été refusées,
et la seule dépense qu'elles fassent consiste à em-
ployer des timbres-poste et pour envoyer unelettre
à ceux dont elles croient pouvoir obtenir une
réponse. Elles ont généralement deux correspon-
dants dans chaque localité, et quand elles ne peu-
vent en avoir deux elles se contentent d'un seul,
niais dans l'un et l'autre caselles ne paient rien.
Ce travail est fait gratuitement, et quand un homn-
ue travaille pour rien on ne peut pas supposer
qu'il consacre beaucoup de temps à se procurer des
renseignements et à faire son travail consciencieu-
sement.

On me dira peut être que ce n'est pas ainsi que,
les choses se passent, mais je crois avoir assez de-
preuves pour établir ce que je viens de dire. , J'ai
ici la lettre d'un homme qui 'a été employé à ce tra-
vail pendant nombre d'années, auquel j'ai moi-
même souvent demandé des renseignements,' et qui
s'efforçait je crois, de rendre justice à la classe
commerciale. Lorsque je lui ai écrit pour savoir
-omment il s'y prenait pour- faire son travail, il m'a
adressé la lettre suivante:

votre bill est certainement un pas dans la bonne.
voie, mais je -suis convaincu qu'une enquête minu
tieuse sur les moyens employés par les agences mercan-
tiles dévoilerait un état de choses qui nécessiterait un
remède beaucoup plus radical. -Je vais vous citer un fait
qui, comme vous le verrez facilement, constitue une grave
injustice envers les gens d'affaires du pays. "Une agence
au moins, dont j'ai été l'agent général pendant dés années,
est maintenant dirige jusque daisses détails les plus
infimes par un'homme qui 'est assis'dans'-son bureau à
New-York-qui n'est en contact ni avec les conditions.
existantes dans le pays, ni avec les surintendants d'aucun
des bureaux au Canada, quels que soient les efforts de
ces derniers pour donner un rapport fidèle surles commer-
gants dont les noms se trouvent dansleurslivres. Pendant
fes années que j'ai travaillé pour cette agence, je lui ai'
fait gagner $250,000, dont $212,000 lui ont été payés, et la
difforence est restée dans les livres. Cetfargent a été réalisé
avec un débours de quelques centaines de dollars fait il y-
longtemps, et sans qu'un seul autre sou ait été mis dans '
l'entreprise depuis au moins vingt-cinq ans. Je mentionne
ce fait comme prélude à ce que je tiens' àvous dire. A
tous les efforts que j'ai pu faire depuis quelques années
pour obtenir de consacrer une plus forte proportion des
recettes à préparer des rapports plus complets et. plus
soignés, on a répondu par des plaintes que je faisais desY
dépenses inutiles, etc., etc., me mettant par là dans'l'im-
possibilité de faire, pour beaucoup de localités, rien qui
mt,ût ressembler à un rapport fidèle et digne de foi pour la:

banque ou le marchand.qui demandait le .renseignement,.'
ou juste pour la personne sur ie compte de laquelle les
renseignements étaient démandés. A' de" longs inter-
valles on fait voyager'des commis, mais c'est surtout dans
les grandes villes où l'on.espère obtenir des abonnés, et, a
part cela, l'agence .'Bradstreet 'n'a pas 'dépensé $100 par
année dans Ontario pour obtenir des renseignements de
correspondant rétribué.; Leurs 'principales dépenses con-
sistent dans les timbres-poste dont on se sert, pour deman-'
der des 'renseignements,. indistinctement, 'souvent de
personnes qu'on ne connaît pas du tout; la'réponse, 'naud'
il y en a une', "fait l'affaire '', et le rapport est employé.

Il est inutile d'insister sur cette manière de procéder.
Per.sonnedans le''commre, et srotdn ecm ec.

drosne met en doute lutilitéde ces institutionrs,lors
qu'elles sont bien administrées et qu'elles sont soumises à.
un contrôle raisonnable, mais il y a une limite qu'il serait
dangereux de franchir, et je crois u' on n'en est pas
éloigné, lors' ou voit les agences expoitées dans le seut
but de recueillir le plus d'abonnements possible, tout en
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faisant le moins de dépenses possible pour obtenir des
renseignements exacts. Il y a une classe de rapports
fournis par ces agences que je n'ai jamais approuvée et
que plus souvent qu'autrement j'ai refusé de faire ; ce'
sont les rapports qu'on appelle " rapports verbaux " (Call
reports). Le nom ne se trouve pas dans le livre de rensei-
gnements, mais on chuchote à l'oreille de l'abonné un
rapport quelconque, et l'abonné est censé n'avoir entendu
que le degré de méchanceté. Cette classe de rapports
s'étend souvent aux affaires personnelles. Vous voyez
clairement qu'il y a lieu à les restreindre quelque peu
dans cette manière de procéder : ces rapports ne sont pas
dans les livres, mais sont conservés en liasses.

Il y a dans le fonctionnement de ces agences de nom-
breux détails qui influeraient, je crois, sur l'opinion de la
Chambre, s'ils étaient compris; mais le peu de temps
qui me reste, puisque je comprends que vous désirez avoir
cette lettre pour demain, sie me permet pas d'en dire
davantage.

Cette lettre est écrite par un homme qui a géré
une de ces agences, et pendant qu'il a été ainsi
employé il a touché et envoyé à New- York $212,-
000 en bel argent, bien que la compagnie n'eût
jamais plus de $300 ou $400 dans l'entreprise.
Cependant, l'agent de New-York qui vient à peine
d'échapper aux rigueurs de la loi, pour faux en
écriture, était parfaitement satisfait les renseigne-
nients qu'il recevait de personnes irresponsables de
toutes les parties du pays, sans autres efforts ni
d'autres dépenses que le trouble d'écrire une lettre
et d'y mettre un timbre.

M. PATERSON (Brant): Avez-vous des objec-
tions à nous donner le nous.

M. SPROULE : Aucune ; cette lettre est de M.
Joseph Priestmsan.

M. PATERSON (Brant): De quelle agence?

M. SPROULE: De l'agence Bradstreet. Cet
homme parle d'après l'expérience qu'il a eue pendant
près de vingt-cinq ans, et avec une autorité qu'on
ne peut acquérir sans avoir été personnellement
engagé dans ce genre d'affaires. On s'étonne souvent
du grand nombre de maisons qui faillissent, pendant
que ces agences garantissaient leur solidité finan-
cière, et qui, lorsqu'arrive la liquidation, n'ont pas
ou presque pas d'actif.

Voici ue liste des maisons qui ont failli. Elle
est intitulée comme suit :

La liste qui .uit donne les rapports erronés faits pendant
huit mois par les agences Bradstreet et Dun-Wiman. Les
cotes des quatre premiers mois finissant en mars 1878 sont
tirés des livres de Bradstreet et Dun-Wiman. Celles des
quatre derniers mois finissant en avril 1879 sont prises du
dernier livre revisé de Dun-Wiman et datées de janvier
1879. Cette liste représente 557 falllis, cotés comme valant
ensemble S7,248,000, et sont restés ainsi faussement cotés
jusqu'au moment de la faillite. La cote de quelques-uns
a été augmenté même de quelques semaines à peine avant
qu'ils déposent leur bilan. , Ces faillis étaient bien loin
d'avoir un actif suffisant pour payer leurs dettes intégra.
lement,et ils étaient bien loin'aussi d'avoir un capital de
$7,248, comme le disaient les agences, car très peu d'entre
eux ont pu payer 50 centins daus la piastre, pendant que
la liquidation du très grand nombre n'a pas rapporté plus
de 5 ou 10 centins dans la piastre.

Je mentionne ces faits pour faire voir le peu de
foi qu'il faut ajouter aux renseignements de ces
agences. J'ai aussi expliqué pourquoi ces rapports
ne sont pas plus fidèles. Il est dans la nature des
choses que ces rapports soient mal faits, puisque
ceux qui en sont chargés ne sont pas payés pour les
faire, et naturellement ils ne sont pas pour perdre,
leur temps à découvrir les renseignements qu'il leur
faudrait pour rendre justice à ceux qui demande le
rapport et à ceux qui en font l'objet.

M. SPInOULE.

Permettez-moi de signaler à l'attention un cas
que je connais personnellement. Un certain mon-
sieur se livre au commerce et paient ses comptes
ordinaires aux marchands de gros. Un de ses amis,
qui a des intérêts dans un .immeuble apparte-
nant à la femme de cet homme, lui fait un trans-
port de cet immeuble, sans qu'il lui en coûte rien,
ou sans qu'il place une piastre sur la. propriété.
Mais il est fait rapport à l'unè des agences que cet
homme se livre à une autre branche d'affaires, et
emploie ses capitaux à acheter des immeubles. Ses
créanciers viennent le trouver et l'obligent à payer.
Il est cité devant les tribunaux. Lorsqu'il deimande
pourquoi l'on fait cela, vu qu'il a payé ses comptes
aussi bien que d'habitude et qu'il n'a pas entendu
de plainte, on lui répond : "Vous spéculez sur les
imnumeubles, et nous ne saurions vous permettre de
placer votre argent dans des spéculations étraiigères
à votre commerce quand vous devez aux maisons
de gros." Après avoir pris de nouveaux renseigne-
ments, il apprend que cette information a été
fournie à l'agence par un représentant irrespon-
sable, un rival en affaires qui n'a pas pris la peine
de s'assurer des faits. Il est possible que cet
homme soit mis en faillite, comme résultat de ces
renseignements inexacts, tandis que, si des rensei-
gnemients exacts avaient été donnés, son crédit
aurait été beaucoup mieux établi, cette propriété
lui ayant été transportée.

Prenez la cause de Carsley et Cie, qui furent
cités devant deux tribunaux. Un habitant de la
ville de Toronto, un commis-voyageur, a dit à l'un
des agents que l'on avait refusé, en Angleierre, les
billets de Carsley et Cie. J'ai ici la brochure
publiée au sujet de cette cause, et qui en fait con-
naître l'histoire. Elle fait voir le tort que ces
agences peuvent causer à la société. Voici une
déclaration faite par le juge

Or, quels sont les fiits qui se rattachent à cette cause,
et les principes de droit et les précédents ci-dessus cités
s'y appliquent-ils? Il paraît, d'après le témoignage de
Joseph Priestman, gérant de la Compagnie défenderesse
au Canada, résidant à Toronto, qu'il avait appris au com-
mencement de mai que les demandeurs avaient sollicité
ou obtenu une prolongation de délai. Il écrivit au surin-
tendant, à Montréal, lui demandant de le renseigner sur
la rumeur, ou lui demandant s'il avait des informations
justifiant ou confirmant cette rumeur, mais il ne reçut pas
de réponse. Rien n'est arrivé durant le mois suivant,
jusqu'au 16 juin, alors que M. Priestman communiqua
avec le bureau de Montréal, informant le surintendant
qu'un créancier de Carsley à Toronto avaitannoncé qu'un
télégramme, reçu par l'agent d'un créancier de Carsley'et
Cie, à Londres, disait qu'il avait'obtenu ou demandé du
délai pour payer' des dettes s'élevant à environ £60,000
sterling, ou $300,000. Cette information fut donnée à M.
Priestman parle rapporteur du bureau de Torontodunom
de Brown. Ce dernier fut .examiné, et voici ce-qu'il dit:'
Un nommé Tosback, agent des manufacturier's, représen-
tant une maison anglaise, à Toronto, lui. a dit, dans la
matinée du 16 juin, qu'il avait un télégrammedisant' que
Carsley -et Cie demandaient une prolongation de délai
pour le paiement d'obligations s'élevant à £60,000 sterling.

Ilrown se rendit immédiatement auprès de Priestman
pour lui demander l'information et ce dernier.le nième
jour, l'envoya au bureau de poste de Montréal, tel que
mentiouné. A cette époque, l'on ne pouvait trouver dans
le bureau de Toronto aucun renseignement au sujet des
demandeurs, 'Le prétendu télégramme ne fut jamais vu
ni par Brown, ni par Priestman, qui n'avaient même pas
l'idée, qui se: serait présentée àl'esprit de tout homme
d'une prudence coimune,:savoir. allez voirTosback'
pour examiner son télégramme; sur la simple informa-
tion d'un étrarigerà leur bureau, qui a pu être poussé'par
la malice pour tout ce que nous eu savons, il transmet le
rapport à la ville, où se trouve le siège des affaires;des
demandeurs.' Il a dû être transmis à la hâte par'le télé
graphe, car la circulaire publiée par le bureau de Ment-
réal porte la même 'date.' Cette circulaire fût envoyé à
600 individus, dont plusieurs n'étaient pas 'souscripteurs,

2108



et les mots " Passez au bureau " furent considérés comme On me dit que presque tous les principaux
un signal de danger, dit le gérant d'une des affaires consi- hommes d'affaires de cet endroit ont été cotés à undérables. Plusieurs souscripteurs se rendirent au -
bureau pour avoir des renseignements, et le surintendant taux ai bas, qu'ils ne méritent guère de crédit, bien
les informa que l'on disait que les demandeurs avaient que plusieurs des maisons fussent solides financiè-
sollicité une prolongation -du délai pour payer des obliga- renient parlant, fissent de très bonnes affaires, et
tions s'élevant à $.'19,000 environ, en Angleterre. paraissent payer leurs dettes comme des hommes

Il continue à raconter l'histoire de cette cause, et possédant des millions.
ajoute: Je prendrai maintenant le cas d'une maison de

. .Montréal, celle de MMN. H. et N.-E.,IHamnilton, auMais il y a plus dans la présente cause: les demandeurs .
ne garantissent pas même l'exactitude de cette informa- sujet de laquelle je lirai un extrait de journal
tion fournie aux souscripteurs., C'est ce que le contrat
déclare en termes formels; de sorte que l'on peut être MM. Henry et'N.-E. Hamilton, marchands'de nouveau-
libre de donner cours à toutes sortes de fausses rumeurs, tés, place Victoria, par leurs avocats, Geoffrion, Dorion
et prétendre que c'est une' communication privilégiée. et Allan, ontintenté une action contre l'agence commer-,.
Un négociant qui ne serait pas souscripteur, comme c'est ciale de ,Bradstreet, -par laquelle ils réclament $50,000
le cas pour les demandeurs, pourrait être ruiné, par ces de dommages-intérêts.
fausses rumeurs, et parce qu'il aurait.plu aux souscrip-. _ Les demandeurs allèguent qu'en mars dernier, cette
teurs de soustraire la compagnie, dans un contrat privé, agence a estimé leur actif entre $75,000 et $100,O0, elle a
à la respounsabilité de ses propres actes, on nous dira que aussi donné leur crédit comme bas, et qu'aujourd'hui, ils
c'est une communication privilégiée, et que ce négociant figurent dans les livres de la compagnie comme n'ayant
doit se soumettre à un contrat auquel'il n'apas été partie pas de capital, et dans la classe D, ce qui implique un
et en souffrir. Ce n'est pas la loi, jamais la loi n'a come- taible crédit.
porté ce sens. MM4. Hamilton disent que, dans l'intervalle, il ne s'est

opéré dans leurs affaires aucun changement qui justifie
Puis, le juge demande: " Que veulent dire les cette modification dansl'estimation de leur actif, et cela

miiots IPassezau bureau " ? I demande à un ban a été fait par malice; en conséquence, ils réclament des
mots" Pssezau urea ' It emade àun an-dommages-intérêts.

quier la signification (le ces mots, et le banquier E
répond qu'il les-considère comme un signal de Et l'on met les dommages à $50,000. Mainte-
danger, ce qui pourrait signifier quelque chose nant, on a prétendu, et avec quelque raison, je
de nuisible au crédit des personnes contre les noms crois, dans les circonstances, que certaines asso-
desquelles les mots out été inscrits. ý Or, cela fait ciations commerciales- sont soutenues par ces
seulement voir le pouvoir q1e possèdent ces agences agences parce ,qu'il leur est arrivé de souscrire à
pour faire le mal, et cela, à l'insu de la partie leurs livres, et. qu'elles ont en conséquence obtenu
lésée. de neilleurs prix. C'est un fait connu de plu-

Je vais lire une lettre que j'ai reçue d'un commis sieurs, qu'après avoir refusé dé prendre leurs livres
voyageur de plusieurs années d'expérience dans le des marchands ont vu baisser leur crédit, 'et l'édi-
commerce ; c'est un assez bon échantillon d'un tion suivante les cotait à un chiffre beaucoup plus
certain nombre de lettres que j'ai reçues sur le bas que durant le temps qu'ils prenaient le livre de
même sujet. l'agence. Ainsi on peut croire que c'est 'parce

t qu'ils n'ont pas souscrit à cette agence, car dès que
Il n'y a qu'un petit nombre de personnes ni saven l'agence cesse de bénéficier de la compagnie, elle en.

réellement combien il est dangereux et injuste de donner diminue le crédit et par le, fait même détruit sa; ré-à quelques hommes, sous le prétexte de protéger les négo- .
eiants en gros et les banques, moyennant une certaine putation devant le publie. J'ai ii une lettre prise
somme par année, le contrôle absolu des affaires et du d'un journal relativement à certains hommes du -
caractère privé de centaines de milliers d'autres indi- commerce à Vancouver envers qui l'agence s'est'
vidus. Je considère cela comme le système le .plus dan- .e
gereux qui ait jamais été établi dans un pays civilisé. Le montrée très injuste. Cette agence représentait
négociant de détail est absolument sous leur*contrôle et à ces hommes comme ayant une valeur infé-.
leur merci. Il ne lui est ;pas possible de constater ce que rieure à leur valeur réelle et 'comme ayant <un1Von dit à son'sujet. soit en ce qui touche à son caractère,
soit en ce qui touche à l'état de ses affaires: nattant, s credit moindre que celui auquel leur' donnaient
le rapport que l'on fait est taux ou inexact, il n'a pas droit leurs aflires. 'auteur de la lettre dont'j'ai
de remède, et il lui faut simplement se soumettre à cette parlé est un commis-voyageur et il dit.:
fausse représentation.

Dix-sept années d'expérience comme commis-voyageur Mo's1ua,-Vous avez bien voulu laisser paraître dansm'ont convaincu que ce système d'agences était inique. vos colonnes l'opinion d'un commis-voyageur au sujet de
Je connais des centaines .de personnes Qu'elles ont l'injuste rapport 'de Dun, Wiman et Cie sur la position'ruinées; nous devrions savoir qu'au moyen de cancans 'fiancière de Vancouver, veillez m'accorder le même pri-de la ville et du village, etc., et d'agents locaux elles ont vilège. Ce qui.semble ennuyer les' agences de .ce genre,complètement, détruit l'avenir brillant de plus d'un c'est la publicité, non lavérité, car.elles'n'ont encore
homme respectable. 'montré aucun désir de répéter les injustes critiques de

leurs délateurs: Pourquoi? Je' suppose qu'il .s'agisse
En 1890, fuecirculaire priv.ée publiée par un d'un individu au lieu d'une ville et que le rapport'soit en

de ces bureaux à Victoria, C.-A. La chambre de substance aussi inexact-au>sujet de'sa position 'financière
commerce s'en empara et lacritiqua vertement ; et et soit secrètement"fourni à .ses créanciers, ou méme'

. . ceux avec qui, il fait affaires, quel serait le 'résultat ? Cetle résulta fut, je crois, que, le _rapport qui avait individu na aucunmoyen de s!assurerde ce que l'on adit.' :'
été fait fut retiré. Cependant, on dit que 'cetté de lui, et, conséquemment, ne se trouve pas. en position
circulaire a causé beaucoup de tort, et l'on n'a su d'offrir une réfutation. -Le fait est que tous les hommes,

d'affaires, tant au Canada qu'aux Etats-Unis, s'accordentque quelque temps après la cause' du d a à condamner ce système d'espionnage comme unoutrage
fait. Voici quelques' lignes au sujet de Nelson, à la classe commerciale. Comment un voyageur ou un
C. -A. - elles sont extraites d'un journal : représentant local peut-il se soustraire aux préjuges des

délateurs locaux, lorsqu'il so'voit refuser tout renseigne-
Les agences commerciales, comme celles de Bradstreet ment par les marchands ou leurs représentants? Comme

et de Dun, Wiman et Cie, sont utiles lorsqu'elles donnent on le sait, plusieurs font des objections, et avec raison, se
des estimations exactes. Nous ignorons qui représente laissant faire la leçon par quelque- agent de peu d'expé-
ces agences rivales à-Nelson, mais nous savons que les rience en matière de commerce."'
estimations données au sujet des hommes d'affaires de I arrive souvent quecesag es aient de tels individus
Nelson par l'agence Dun, Wiman étaient ou faites'à peu dans leurpersonnel, et:j'affirme, sans la moindre crainte
près, ou l'ouvre de quelqu'un qui avait des griefs per- de contradietion, que l'avenir de nombre de négociants
sonnels contre plusieurs de nos principiaux hommes honnêtes et laborieux a été terni et ruiné par' le fait que
d'affaires. leur réputation et leur position avaient été dénaturés par
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des renseignements d'une exactitude douteuse provenant crédit auprès de l'agence, et qu'il pourrait être mal
de ces agenees. - coté. C'est là du chantage. Pourquoi'serait-il

La ville de Vancouver est dans une bonne position; les
marchands ont traversé une légère crise, il est vrai, permis à de semblables associations d'exercer un
comme c'est le cas pour toute ville nouvelle, mais ils ont pouvoir aussi tyrannique surla classe commerciale ?
tenu ferme et maintenant ils gagnent rapidement du Ce pouvoir a une application générale, aux.mar-
terrain, et l'esprit d'entreprise des citoyens mérite d'être aueapiaingnrlaxmr
imité dans toute partie du monde eivilisé. Je terminerai chands, banquiers, coin merçants de gros, de détail,
ces observations en qualifiant cette circulaire confiden- hommes le profession et autres. Ces agences
tielle de Dun, Wymnan et Cie de chantiuge qui, heureuse- demandent à des hommes . des renseignements sur
ment, a été réprimé au bon moment et sera un avertisse- le compte de iersonnes qui demeurent à 10 ou 20ment pour l'avenir. En vous remerciant,

Je demeure. monsieur, milles de là et dont on ne connaît rien. La persoine
Votre sincère, à qui Pon s'adresse, ne s'occupe pas de la chose,

Vancouver, 9 juin.1890.UN AUTcM o parce que cela ne ha paye pas, et répond, qu'elle ne
connait rien de l'individu, sauf par la ruineur cou-.

J'ai cité ces lettres dans le but de faire connaître rante, et cela est peut-être inexact ou trompeur.
(les renseignemîîents fournis par des hommes d'expé- Nul ne niera le valeur des agences, leur utilité
rience, des conimis-voyageurs, et aussi l'agent com- pour la classe commerciale et les >banques, 'et je
mercial qui a en la direction de l'agence Dun, suis étonné que les chambres de commerce, les
Wiiman et Cie, à Toronto, durant 23 ou 25 ans, et banques et quelques-unes des compagnies de prêt
qui a une onaissance intime de ses opérations. soient opposées à l'adoption de ce:bill. Il ne sagit

Je dois dire que de temps à autro ce monsieur pas de détruire ces agences iais de leur imposer
s'est adressé aux directeurs demeurant à New- un contrôle légal et les rendre responsables des'
York, auxquels il a expédié $212,000 dans le cours renseignements inexacts de nature à nuire aux gens
de ces années, pour leur demander de dépenser une au point, de vue financier ou autrement.,
plus grande proportion des recettes, dans le but de Le bill veut contraindre ces agences à faire de'
choisir des agents plus responsables qui se donne- plus grands efforts pour s'assurer des renseigne-
raient la peine de vérifier, autant que possible, ments exacts. Un des articles du bill stipule qu'un
l'exactitude des renseignements obtenus relative- blanc devra, chaque année, être envoyé à tout
ment à la situation financière. Mais à chaque fois homme dont le nom appert - dans les livres de*
la réponse a été : Non. Acceptez les renseigne- l'agence, lui demandant de le remplir .et, de faire
ments que l'on vous donne, qu'ils viennent de source rapport sur sa position financière; nais cet article
responsable ou non, sans vous inquiéter de leur exac- n'oblige pas le commerçant, ou qui que ce soit, de
titude ni de la question de savoir s'ils sont de donner un rapport. Certains-hommes d'affaires
nature à nuire au crédit de quelqu'un. De quel n'ont rien à cacher, parce que leur conimerce 'es
droit une agence commerciale, ou tout individu, prospère et qu'ils ont un.bon crédit. -Dans ce cas
peut-il aller dans une ville ou un village, et de son un marchand donnera volontiers des renseignements
propre mouvement détruire la position financière sur son conimnerce, plutôt que de laisser ce soin i;"à'
et les chances d'avenir d'un homme ? Un homme d'autres qui connaissent peu ses affaires et dont les
peut avoir à lutter contre la mauvaise fortune, tout renseignements pourraient lui faire tort. On ýré_
en conservant ses chances d'avenir'; taudis qu'un tendra qie quelques-unes de ces formules pourront'.
seul rapport inexact peut ruiner son avenir, et il être inexactement remplies et qu'un homme n'est
ignore qui l'a frappé, bien que le coup 'vienne d'une pas sensé montrer sous un mauvais-jour sa situation
agence irresponsable de New-York, une agence financière. ' Mais les agences, ne sont pas tenues
irresponsable au peuple de ce pays à qui elle fait d'accepter ces renseignements comme exacts; mais
tort. de cette manière, au moins, on offre 'à celui qui

Mais il est une autre question très condamnable pourrait avoir à se plaindre' de l'agence l'occasion
se rattachant à ces agences : elles prétendent que d'exposer sa position financière. S'il refuse cette
tout renseignement qu'elles fournissent est prévi. occasion, l'agence est justifiable de chercher ailleurs
légié. S'il arrive que tel renseignement soit reconnu des renseignements sur lesqu'els elle puisse se baser
inexact, elles refusent de produire le rapport origi- pour le coter.'
nal. Beaucoup de ces renseignements ne sont pas Le -bill veut ensuite forcer ces agences
entrés dans leurs livres, car elles craignent d'être dans chaque ville ou %-illage mnprtant du
obligés de produire ces livres en cour, dans le cas sous-agent, un hdînîne'sous lenr
d'tun procès. Mais ces agences font une iarque responsable'de leurs, actes"ét' qi s'efforcer d obC
significative dans leurs rapports-c'est une lettre. tenir des renseigneme'ts ue possib
Que signifie cela'? L'explication est donnée "venez O 'me disait t
au bureau," et là on murmure à l'oreille de l'inté-' c f
ressé un mot qui détruit les chances d'un comimer- que depuis que ai' sent
cant de faire affaires avec la personne qui demande Chambre pour a preiière, fois, il .y a;qeqe
des renseignements. années. Lorsqu'elles comprirént" qu'elles a e

Mais le rapport va plus loin, car le fait que cettep
lettre se trouve à côté de sou nom suffit pour ruiner elles montrèrent qu elles s efforcaient'd obteùir des"
sa réputation d'homme d'affaire et détruire sa posi-
tion financièré, jusqu'à ce qu'il soit mieux coté. nombre d'agences. Pans les g

Ces agences sont encore condamnables pour une elles'ont maintenant ces
autre raison ; ce sont des associations de collection, certains'.villages ou il y aun certain nombre
Elles annoncent qu'elles collectent des comptes. d'hon
Lorsque des comptes leur sont donnés, elles noti- Elleà recouren encoreà, ancien iode d
fient le débiteur qu'elles 'attendent le paiement s pp
immédiat de tels comptes. A défaut d'un règlement, deimiande à ses personnes d nner des
on faitsuivre la chose d'une menace, à l'effet que la inents d'après leur proprejugement, que ces rense
conduite du débiteur pourrait' bien affecter son ementssoint ou non entaché té, p
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stite de quelque point de jalousie, qu'ils soient
fidèles ou non. On peut demander à un homme de
faire rapport sur le compte de son confrère dans la
même ligne de commerce que lui. de dis que ces
gens devraieht être soumis à un contrôle.

Ce bill ne cherche pas 'à faire disparaître ces
agences, mais il veut les rendre responsables des
opérations qu'elles font dans le pays. S'il s'agit
d'agences étrangères, elles devront se soumettre à
l'enregistrement de leurs obligations, et les garan-
ties données seront responsables des dommages qui
pourraient résulter de renseignements inexacts.

Voilà, M. l'Orate:ir, quel est l'esprit de ce bill.
Il se peut que quelques-unes des dispositions soient
condamnables sous certains rapports, nais, dans ce
cas, je demanderai à la Chambre, lorsque nous
serons en comité général, de m'aider à rendre cette
mesure aussi parfaite que possible.

Rien ne me lie à aucune disposition particulière
du bill. Mon seul et unique objet est de mettre ces
gens sous le contrôle de la loi, comme ils dlevraient
l'être, je crois, et de les empêcher à l'avenir de
mettre auto nt de négligence que par le passé dans
leurs opérations. Si ces agences réalisent de fortes
sommes d'argent, qu'elles sacrifient quelques-uns de
leurs bénéfices pour s'assurer des renseignements
exacts. Qu'elles offrent aux gens d'affaires l'occa-
sion d'expliquer leur position financière avant de
les condamner à jamais en publiant des renseigne-
ments fournis par quelqu'un qui ne connaît peut-
être rien de leurs affaires.

M. l'Orateur, je. propose que ce .bill soit lu une
deuxième fois.

M. LISTER : Le bill présentement devant la
Chambre est volumineux, comprenant 18 articles,
et comme ce projet de législation est d'une
nature quelque peu nouvelle et intéresse beaucoup
le gens, il serait dangereux, à mon avis, d'en per-
mettre la prise en considération ce soir en comité.
Si mon honorable ami (M. Sproule) a l'intention de
demander l'adoption de cette mesure durant la
présente session, alors il vaudrait mieux la ren-
voyer, <lisons, an comité des banques et du com-
merce.

M. SPROULE : Je n'ai aucune objection à la
chose.

Sir ADOLPHE CARON : J'avais l'intention de
proposer l'ajournement du débat.

M. LISTER : Oui, le débat pourrait être ajourné
ce soir pour donner aux députés l'occasion d'étudier
les dispositions dubill. Il y a beaucoup à dire pouri
et contre la législation projetée. - Il y a plusieurs
cas, sans doute, où de graves injustices ont été
faites à certains hommes d'affaires dans tout le
pays, mais quant à la question, de savoir s'il serait
sage de connaître ou non les opérations de ces asso-'
ciations, c'est une grave question sur laquelle il y a
beaucoup à dire.

Comme c'est l'intention du directeur général des
Postes de proposer l'ajournement du débat, je ne
dirai rien de plus sur ce sujet, ce soir.

M. McGILLIVRAY: Je nié lève, M. l'Orateur,
pour appuyer la motion de mon' honorable ami de
Grey-est (M. Sproule). J'approuve :fortement :ce
qu'il a dit. Le cas de Montréal dont il est parlé
est connu de tout homme dans le commerce on de
la profession légale.

Il s'est présenté un cas semblable, antérieure-.
ment à celui-là, qui n'est pas allé, devant les tribu-,
naux, aussi loin que cette cause célèbre. Je veux
parler de la cause de Todd vs Dun, Wiman. J'étais
l'avocat du plaignant, la cause fut présentée aux
assises de Whitby et entendue par le juge en chef
Cameron qui prétendit que les mots "adressez-vous
au bureau " étaient calomnieux ; la causé fut ainsi
portée devant le juré et nous avons réussi à obtenir
un verdict. C'était une cause difficile. M. Todd
était négociant dans un village du comté de l'hono-
rable député d'Ontario-ouest (M. Edgar), et il
éprouva un désastre à la suite de la destruction de
son coffre de sûreté. Il avait, dans le même
village, un rival dans le comninerce de grain, rival
qui se trouvait être l'agent local d'une de ces
agences. Nous avons pris une action contre
lui et contre Dun, Wiman. Malheureusement
l'action aurait dû être prise contre lui et
Bradstreet, mais l'agence qui la première eut le
renseignement le passa à l'autre, et le tribunal pré-
tendit que bien que Bradstreet fut le premier cou-
pable, vu que Dun, 'Wimnan avaient obtenu le
renseignement de Bradstreet et fait rapport à ses
clients et autres, cette dernière agence était respon-
sable. En tous cas, ce rapport eut pour effet de
ruiner M. Todd. Une corporation riche comme
l'était celle des défendeurs pouvait interjeter en
appel de la décision <le la cour d'Assises, et le
tribunal devant qui fut portée la cause en appel,
prétendit que les plaidoiries n'étaient pas suffi-
santes-bien que ce fut une cause au sujet de
laquelle les juges différaient d'opinion. Nous étions
sur le point d'appeler de nouveau, lorsque nous
avons accepté un règlement de la compagnie, pour
la raison, que nous n'avions plus les moyens
de pousser la chose plus loin, étant pauvres, et la
compagnie étant riche.

'Je n'approuve pas toutes les dispositions du bill,
et je ne crois pas qu'un avocat dans cette Chambre
puisse les approuver toutes; mais il y a du bon
dans cette mesure et je crois qu'elle devrait passer
devant le comité pour y être rendu plus parfaite.
Le meilleur comité serait probablement celui des
banques et du commerce, ainsi que l'a proposé l'ho-
norable député de LTambton-oiiest (M. Lister), et je
crois comprendre que l'honorable député de Grey-
est (M. Sproule) approuve la chose.

Je crois réellement qu'il est de l'intérêt des com-
merçants de détail et autres hommes d'affaires du
pays d'adopter une législation pour régulariser les
opérations de ces compagnies.

Lorsqu'elles mettent " s'adresser au bureau "à.
côté' du nom <'un. commerçant de, détail, elles
mettent là un signe dangereux qui sera causé qii'au-
cun marchand de gros ne voudra faire crédit à cet
homme, avant de s'être parfaitement renseigné.

Dans la cause de Tood, Eby, Blaine et Cie, John
Macdonald et Cie, McMaster et Cie, et tous les
principaux marclan.ds de' gros de Toronto furent
appelés comme.témoins -Tous déclarèrent que ces
mots ",s'adresser au bureau " étaient 'un signe de
'danger. Quelques-uns prétendirent que cela pou-,
vait signifier que l'homme était en banqueroute,
quelques-uns que c'était un mauvais caractère,
d'autres ju'il était adonmné à la boisson et négligeait'
ses'affaes mais tous soutinreut que c'était un
signe 'de 'danger, et 'de nature à faire tort à un
homme 'dans le commerce, à moins qu'il n'eut des
moyens considérables. Sans vouloir' retenir la,
Chambre plus longtemps, j'appuie la notion de
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l'honorable député de Grey-est, et j'espère que le M. SPROULE : Non ; une fois par année seule-
bill recevra la considération des députés en comité. ment.

M. CALMPBELL : Le bill dont il est question ne
devrait pas, à mon avis, recevoir la sanction de la
Chambre. Je ne pense pas que l'honorable député
de Grey-est ait donné des raisons suffisantes pour
justifier le parlement d'approuver cette législation.
En admettant même que tout ce qu'il a dit contre
les agences commerciales fut vrai, ce bill ne vaut
pas le papier sur lequel il est imprimé. Il n'apporte
aucun remède aux abus que l'honorable député dit
exister maintenant. Pour ma part, toutefois, je
diffère entièrement (le ce qu'il a dit. Je sais que,
<le l'avis (le tous les hommes d'affaires <le ce pays,
ces agences commerciales sont indispensables. Vu
notre coutume (le faire crédit, les hommes d'affaire
ne sauraient se passer des rapports fournis par
Bradstreet ou de Dun, Wimnan.

M. SPROULE: Le bill ne cherche pas à détruire
ces agences.

M. CAMPBELL : La valeur de ces rapports dé-
pend entièrement de leur exactitude, et je prétends
que les rapports de Bradstreet ou de Dun, Viman
sont aussi fidèles qu'il est possible (le les avoir. Il
est impossible (le toujours obtenir des rapports
exacts.

Ce bill stipule que les agences devront envoyer
à tout homnue en affaires (les formules à remplir
établissant sa position financière. Un grand nom-
bre d'hommes ne remplieront pas ces formules ; et
supposons qu'ils les remplissent, on sait comment
la chose sera faite. Chacun tiendra naturellement
à faire voir sa position sous le meilleur jour possi-
ble, et ces blancs seront remplis en conséquence.

M. McGILLIVRAY : Que la compagnie vérifie.

M. CAMPBELL : Vous revenez alors précisé-
ment à ce que fait la compagnie aujourd'hui. Comn-
ment vérifie-t-on les rapports aujourd'hui? On con-
sulte, non seulement un homme, mais les princi-
paux de chaque ville.

M. SPROULE: Cela n'est pas bien.

M. CAAMPBELL : On ne se borne pas à consul-
ter un homme ou deux, mais on consulte les ban-
quiers et les principaux hommes en général, afin de
pouvoirs'assurer del'exactitude des rapports avant
de les entrer dans les livres. Le but de Bradstreet
ou de Dun-Wiman est le coter un homme bien plus
bas qu'il ne vaut en réalité. On veut aussi être sûr
de ne tromper personne.

M. SPROULE: Dans les livres de ces agences
un homme est souvent coté à beaucoup plus qu'il
ne vaut.

M. CAMPBELL : Il est impossible d'avoir un
état fidèle dans le cas de tout homme d'affaires.
Mais la valeur de ces rapports dépend de leur
exactitude. Ils ne valent rien à moins qu'ils ne
soient aussi fidèles que possible, et je crois qu'en
général ils le sont. Voyez le travail énorme que
demande la préparation de ces rapports. Brad-
street et Dun-Wiman publient quatre livres par
année, et pour la préparation de chacun il leur faut
s'assurer de la position de tout homme d'affaires
dans le pays et vérifier la chose tous les trois mois.

M. MCGILLIVRAY.

M. CAMPBELL: En outre, ils publient chaque
semaine des rapports contenant les noms de ceux
qui ont failli, de ceux qui sont sortis des affaires,
de ceux qui ont été poursuivis et contre qui il y a
des jugements, renseignements importants dont ne
saurait se passer la classe commerciale.

Je dis done que nous devrions agir avec pru-
dence lorsqu'il s'agit de restreindre les aspirations
de ces agences. En ce qui concerne les intérêts
commerciaux, je ne crois pas qu'il existe en Canada
aujourd'hui (le' travaux plus importants que les
rapports de ces agences mercantiles.

Mon honorable ami dit que ces agences ne dépen-
sent pas cent piastres pour obtenir ces rapports-
que ces rapports ne leur coûtent rien. Peu nous
importe qu'elles les aient pour rien ou les paient
des milliers de piastres ; mais je puis dire à mon
honorable ami qu'elles ne les ont pas gratis. La
coutume, je crois, est de fournir les livres gratis
aux principales banques en échange des renseigne-
ments qu'on en obtient.

M. SPROULE : Elles ne donnent leurs livres
gratis ni aux banques ni à qui que ce soit.

M. McGILLIVRAY : J'ai été leur agent durant
un bon nombre d'années et je n'ai jamais eu leurs
livres.

M. CAMPBELL : Vous êtes avocat, et je ne
suppose pas qu'on les donne aux avocats.

M. SPROULE : Je parle d'une chose que sais
lorsque je dis que ces agences ne donnent pas leurs
livres gratis.

M. CAMPBELL : Je ne suppose pas qu'on
donne ces livres aux avocats ou aux médecins, mais
je sais que les renseignements que contiennent ces
livres sont de la plus haute importance pour la
classe commerciale. Lorsqu'un homme entre dans
les affaires, je veux savoir ce qu'il est et ce qu'il
vaut. Je demande à l'agence mercantile un rap-
port, s'il s'agit d'un cas d'urgence, elle télégraphie
à son correspondant ou son aviseur responsable
dans la ville où l'homme fait affaires, et elle est
ainsi en état, èn peu de temps, de me fournir les
renseignements que je désire.

M. SPROULE: Cela pourra se faire encore
d'après ce bill.

M. CAMPBELL: Je sais qu'iln'y a pas une ville
au Canada qui n'ait ses représentants des agences
Bradstreet et Dun-Wiman, et cela est absolument
nécessaire en affaires, car il se fait constamment
des changements que les hommes d'affaires ainent
à connaître aussi vite que possible.

Relativement au pouvoir de ces agences de ruiner
un homme moralement et financièrement, je ne
crois pas qu'il soit du tout question' de cela ici Ces
agences sont des associations commerciales et leur
besogne consiste à fournir des rapports exacts et
dignes de foi sur la position de tout honne
d'affaires dans le pays. Voilà ce dont nous avoiins
besoin ; voilà ce dont nous ne pouvons nous passer,
et plus leurs rapports sont exacts et fidèles plus nous
en avons besoin.

Pour ces raisons, je crois que, par le bill o
propose que nous nous occupions d'une question
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qui ne nous regarde pas. Je ne crois pas que l'on e
ait établi que quelqu'un a été lésé. Parfois, peut- a
être, il est possible qu'un homme soit coté trop bas, a
mais cela ne saurait être toujours évité. Quant à s
la note " prenez des informations au bureau " en ce s
qui concerne certaines personnes, je sais que si vous r
prenez le livre de Bradstreet, ou celui de Dun et a
Wiman pour la Confédération du Canada, vous q
constaterez que cela n'est fait que dans très-peu de a
cas. Or, il doit y avoir les raisons pour cela. Un n
homme peut spéculer tranquillement, il est possible a
qu'il se livre à des affaires qui le rendraient indigne a
de confiance. d

à
M. SPROULE: Et l'affaire Carsley que j'ai a

citée? Il avait un crédit de $400,000.

M. CAMPBELL (Kent).: Je ne prétends pas c
dire que ces hommes n'ont jamais commis d'er- le
reurs, mais vous devez examiner la chose en géné- d
ral, et je dis qu'en somme, vous ne trouveriez pas c
les banquiers, de marchands ou d'hommes d'affaires d

qui demandent une loi de ce genre. En consé- s
quence, je crois que le gouvernement devrait bien P
étudier le bill avant d'en permettre l'adoption. S'il n
est adopté, et j'espère qu'il ne le sera pas, l'on P
devrait d'abord l'examiner très sérieusement et très t
attentivement. e

Je ne crois pas que le bill (le l'honorable député
soit bon à quelque chose. Ces associations envoient q
leurs listes, et elles sont remplies, et tout ce que a
stipule le bill de l'honorable député, c'est que si c
quelque agent fait volontairemnent un faux rapport, C
il soit passible d'une amende. Il n'y a pas un d
agent commercial qui ferait volontairement un
faux rapport, et, en conséquence, je ne crois pas r
que ce bill soit efficace. ci

M. STAIRS: J'approuve très généralement ce Ir
qu'a dit l'honorable député de Lambton-ouest (M. P
Lister). C'est un bill d'une nature très nouvelle, d

et j'approuve la recommandation qu'il a faite de le u
renvoyer-peut-être au comité des banques et du
commerce. a

J'approuve aussi dans une très large mesure ce P
que l'honorable député de Grey-est (M. Sproule) a P
dit à l'appui du bill, bien que, chose assez singu- si
lière, je sois arrivé à une conclusion très différente. c
Je mue lève seulement pour suggérer qu'une très q
grande prudence soit exercée dans la discussion de d
cette question. Tout 'en- étant d'accord avec l'ho- e
norable député de 'Grey-est (M. Sproule), je crois .<

qu'il serait triste que cette Chambre adoptât un
bill de cette nature; et je crois cela, surtout parce P
que je suis d'accord avec lui, car je prévois qu'il ne
tendra pas à remédier aux abus dont il se plaint, p
mais qu'ils les augmentera plûtôt. Je puis' me C
tromper, mais je n'ai pas beaucoup étudié le bill, d
et, natrellement, je serai accessible', à la persua-
sion, si le bill est soumis au comité convenable;
mais, à mon avis, ce serait pour nous une grande -
erreur d'incorporer dans un acte du parlement une
législation qui peut avoir une tendance à donner r
un caractère etun rang à une catégorie d'affaires
de cette nature renfermant plusieurs choses sujettes >
à objection, car je crains que l'effet n'en.soit d'in-
duire la population à ajouter plus de foi à ces'd
rapports.

Je suis d'avis que'dans des matières de ce genre,
il vaut mieux laisser les hommes d'affaires du
Canada et ces associations arranger les choses entre ù

e7

ux, et je ne crois pas qu'il se passe de longues
nnées avant .qu'ils décident entre eux ce qu'il y
de mieux à'faire. Si nous adoptons ce bill à cette
ession, nous l'amenderons constamment dans la
uite, afin de b rendre plus raisonnable, et de
endre moins nuisibles aux hommes d'affaires les
ctes-de ces agences mercantiles, et je ne crois pas
ne nous puissions par une législation remédier aux
bus dont se plaint l'honorable monsieur. Natu-
ellement, c'est une question d'opinion, et je suis
ccessible à la persuasion ; mais nous devrions agr
vec beaucoup de prudence avant de passer une loi
e cette nature, voyant que nous ne cherchons pas
faire des choses que nous ne saurions réussir à
ccomplir.

M. WALLACE: Je suis sûr que les agences
ommerciales éprouveront du plaisir à lire l'excel.
nt certificat que leur a donné l'honorable député
e. Kent (M. Campbell). D'après lui, c'est la
lasse exemplaire par excellence de la société. Il
it que les agences commerciales sont indispen-
ables aux hommes d'affaires de la société. Or, le
romoteur du bill a fait un énoncé semblable. Il
'a pas cherché à supprimer ces agences, mais sim-
lement à faire disparaître les abus dont l'augmen.
ation doit être admise de tous ceux qui ont
xaminé la question.
L'honorable député dit que les renseignements

u'ils ont donnés étaient aussi exacts qu'il leur
vait été possible de les donner; et il a affirmé
ela en présence d'une déclaration qu'il n'a pas pu
ontredire, savoir: que durant les six ou huit
erniers mois, sur les 557 faillites faites au Canada,
ous les faillis ont été représentés comme ayant
éuni un capital oscillant entre sept et huit
illions de dollars. Et cependant, ces 557 négo-
ants firent banqueroute et payèrent beaucoup
oins de 50 pour 100. Si c'est là l'information la
lus exacte qu'il soit possible de donner, je dois
ire, pour ma part, que l'on ne saurait imaginer
ne plus grande inexactitude.
La disposition même à laquelle objecte l'hono-

able député, relativement à la garantie, sera, je le
rétends, un des meilleurs moyens d'assurer une
lus grande exactitude., En vertu du mode actuel,
ivi par ces associations, l'état des affaires de
haque homme est donné par quelque autre. Or,
ui peut parler de la condition d'un homme
'affaires aussi bien que cet homme lui-même, et,
n vertu de ce bill, 'on lui donne l'occasion de faire
onnaître son propre cas. Ces associations'ne sont.
as obligés d'accepter cette déclaration, mais elles
euvent la vérifier ou la contredire par d'autres
émoignages; mais -en justice, pour l'individu, la-
roposition se' recommande aux membres de cette
hambre, savoir: ,qu'il lui soit donné de faire une
éclaration pour ce qui le concerne.

M. C4àMPBELL (Kent): C'est ce qui a lieu
ujourd'hui. »

M. WALLACE: Je demande pardon à l'hono-
able députe: ce n'est pas ce qui a lieu.
L'honorable député a fait une autre déclaration.
a dit que ces agents visitaient chaque homme

'affaires quatre fois par année. Cela est possible,
ans certains cas, mais nonpas dans la ville que
habite.

M. CAMPBELL (Kent) Ils préparent quatre
vres par année.
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M. WALLACE : Et leurs livres ne sont pas

changés chaque année. Dans la ville où je réside,
j'affirme (lue les quatre rapports ne varient pas
d'une lettre par ligne chaque année. Les agents
passent une fois par année, tout au plus, et, parfois,
une fois en deux ans, mais très souvent une fois par
année. L'honorable député (lit qu'ils visitent cha-
que homme à ces époques. Il n'en est rien du tout.
Ils vont trouver un homme dans notre ville, et
cet homme donne (les renseignements au meilleur
de sa connaissance, et ils ne vont pas en trouver
('autres. Les agents ne s'adressent qu'à un seul
individu.

M. CAMPBELL (Kent): Et vous dites qu'il n'y
a pas de changements ?

M. WALLACE : Des changements sont faits une
fois par année, mais non quatre fois, comme l'a dit
l'honorable monsieur. Prenez les rapports de cette
ville pour chaque année, et vous ne trouverez aucun
changement, si ce n'est une fois par année, et quel-
quefois moins souvent, peut-être.

J'ajouterai qu'il devrait être permis à chaque
individu (le faire connaitre l'état de ses propres
affaires, en tout. Les banquiers lui permettent la
chose. Vous vous présentez dans une banque pour
que l'on y fasse (le l'escompte, et on vous demande
de donner un état de vos affaires. Vous donnez par
écrit cet état, vous donnez votre valeur proba.
ble de vos affaires, vos différents placements, et
ainsi (le suite. Qui peut fournir ces renseignements
aussi bien que l'intéressé lui-même ? Et il est res-
ponsable de la déclaration qu'il fait, déclaration
que je considère en tout cas comme ayant de la
valeur, déclaration que nous devrions exiger.

L'honorable député dit que personne ne demande
ce bill. Comment le sait-il? Nous savons que ces
agences commerciales exercent le terrorisme sur une
grande échelle, que les hommes d'affaires ayant de.
l'escompte aux banques ne désirent pas risquer'
leur position en se mettant en hostilité ouverte
avec ces associations, qui ont le pouvoir de les
ruiner, elles ont ruiné des négociants, et lorsqu'elles
ne peuvent pas ruiner, elles peuvent causer du
tort en diminuant le crédit d'un homme. Et
quand bien même elles ne ruineraient pas, il est
possible qu'il ne soit pas à désirer que l'on se mette
en antagonisme avec ces agences mercantiles. Il
est possible que ce soit pour cette raison qu'il
n'existe pas de pétitions demandant l'adoption
d'une loi de cette nature. Mais nous savons qu'il
est nécessaire de mettre un frein à ces messieurs ;
nous savons qu'il est nécessaire, aux endroits où
ces institutions existent-et lorsqu'elles sont con-
venablement dirigées, elles fournissent des rensei-
gnements précieux pour le monde commercial-
nous savons, dis-je, qu'il est nécessaire qu'on leur
impose des restrictions, qu'on devrait les rendre
responsables de ce qu'elles font, et qu'une certaine
surveillance devrait être exercée sur leurs actes.
Et c'est là ce que propose ce bill. On peut dire
que les dispasitions de ce bill ne sont pas les plus
propres à atteindre le but que l'on se propose.
IMais permettez que le bill soit adopté en 'deuxième
épreuve, et renvoyé au comité des banques et du
commerce, qui est un comité d'expérience, où les
dispositions pourront en être analysées, et où l'on
pourra préparer un bill qui réalisera le mieux
possible ce que l'ont veut obtenir, un bill qu'il sera
opportun d'incorporer dans les statuts du Canada.

Ni. WALLACE.

Sir ADOLPHE CARON: Le débat qui dure
depuis quelque temps est très intéressant, et prouve
l'importance de la législation présentée par l'honora-
ble député (M.Sproule).J'ose exprimer l'opinion que
le bill qui nous est soumis est des plus importants,
et je prétends que même en admettant, comme je
l'admets, que ce projet de loi renferme beaucoup de
bon, je ne suis pas prêt dans le moment à dire qu'il
soit sous une forme qui lui mérite l'approbation du
parlement. Pour cette raison, et vu, surtout, que
le ministre de la Justice n'est pas présent, je
demanderai l'ajournement du débat. Avant que
l'on consente à la deuxième lecture, et que l'on
affirme par là le principe (lu bill, je crois que l'on
devrait l'examiner très attentivement, et attendu
que le ministre de la Justice ait exprimé son
opinion. Dans ces circonstances, je propose que le
débat soit ajourné.

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

Sir ADOLPHE CARON: Je propose que la
séance soit levée.

La moti'on est adoptée, et la séance est levée à
10.35 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 27 février 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

ECOLES CATHOLIQUES DU NORD-OUEST.

M. G UAY (pour M. CROQUETTE):

1. Feu sir John Thompson a-t-il, à la connaissance du
gouvernement, reçu la lettre suivante:

SAINT-ALBERT,5 mars 1892.
A l'honorable smt JouN TuoMPsox,

Ministre de la Justice.
EONORABLE ET CHER MoNsIEUR,--La législature du Nord-

Ouest a-t-elle le droit de nous imposer, dans nos écoles
catholiques séparées, des inspecteurs protestants? Nus
vous serions bien reconnaissants, honorable et cher mon-
sieur, si vous vouliez bien nous dire confidentiellement ce
que vous pensez à ce sujet., 'On veut détruire nos écoles
séparées catholiques dans le Nord-Ouest. Dans l'impos-
sibilité de les faire disparaître entièrement' p 'le
présent, nos législateurs, en grande majorité protes its,
veulent à tout prix les empêcher de fonctionner.'. 'est
dans ce but qu'ils veulent actuellement nous impose des
inspecteurs protestants. j

Recevez, honorable et cher monsieur, l'assuran e de
notre affectueux et dévoué respect.

(Signé) t VITAL J.,
Ev. de Saint-Albert, -. .1.

t ALBERT PASCAL, O .MI.
Vicaire apostolique de Saaktckewn.

2. Si oui, quelle réponse le gouvernement a-t-il faite à
cette lettre; si non,le gouvernement sait-il si feu sir
John Thompson, alors ministre de la Justice, y a répondu
soit en son nom soit au nom du gouvernement

M. DICKEY: Le gouvernement naaucunec
naissance qu'une telle lettre ait été reçue. '
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MAITRE DU HAVRE DE BRIDGEPORT.

M. LANDERKIN (pour M. FoRiBEs):
Pourquoi Joseph Wyman a-t-il été destitué de la charge

de maître de havre au port de Bridgewater? Quelle
plaintes, s'il en est, ont été portées contre son efficacité
comme maître de havre? Qui a porté ces plaintes?

M. COSTIGAN: Le député du comté a repré-
senté au département que, vu son âge, et ses infir-
mités, M. Wyman, qui ne résidait pas près de l'en-
droit, était incapable de remplir les fonctions de
maître de havre, et M. William Oakes fut nommé
maître de havre à sa place, en vertu d'un arrêté
ministériel passé le 28 janvier dernier. M. Wynan
est âgé de 78 ans.

COMMUNICATION ENTRE L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD ET LA TERRE

FERME.

M. DAVIES (I.P.-E.):

Quels jours le steamer Stanley a-t-il fai t la traversée
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme depuis le
20 janvier dernier? Combien de fois les malles ont-elles
fait la traversée entre les Caps depuis le 20 janvier
dernier?

M. COSTIG AN : 1, 24 et 29 janvier ; 3, 5, 10,
12, 15 et 24 février. 2, 25, 29, 30 et 31 janvier ; 1,
4, 6, 0, 12, 13, 17, 18, 19, 20, 21, 22 et 24 février.
Dix-sept fois jusqu'au 24 février, entre le Cap-
Tourmentin et l'Ile du Prince-Edouard.

ALLAN McBEATH.

M. DAVIES (I.P.-E.):

Allan McBeath, évaluateur, de Saint-Jean, N.-B., a-t-
il été mis à la retraite? Si oui, quand et pourquoi, et
quelle pension retire-t-il par année ? Qui a été,nommée
à sa place, quand la nomination a-t-elle été faite, et quel
est son salaire? Une pétition a-t-elle été reçue de plu-
sieurs marchands de Saint-Jean, demandant la réinstalla-
tion de M. McBeath ?

M. WOODS: Allain McBeath évaluateur de
Saint-Jean, N.-B., a été mis à la retraite le 10 jan-
vier 1896, vu son âge avanlcé, avec une pension de
$528 par année, à laquelle il a droit en vertu de
l'acte. Il a été rappelé, et il agit aujourd'hui
comme évaluateur. Un certain nombre de mar-
chands de Saint-Jean ont envoyé une pétition
demandant la réinstalation de M. McBeath.

JAMES KELLY ET, JAMES-H. HAMILTON.

M. DAVIES (I.P.-E.)

James Kelly, de Saint-Jean, N.-B., a-t-ilr été nommé à
quelqu'emploi, et lequel, dans le service civil -et à quel
salaire? Est-il actuellement à l'emploi du gouverne-
ment? Si oui, quelle charge remplit-il et quel est son
salaire? James-H. Hamilton, de Saint-Jean, N.-B., est-
il au service du gouvernement? Si oui, quel est son
emploi, quel est son affaire et depuis quand est-il employé ?
James Kelly ou James H. Hamilton ont-ils passé les
examen du service civil? Si oui, quand?

M. WOOD: James Kelly a été nommé préposé
auservice des douanes, auxappointements de $1,000
par année, et est aujourd'hui à l'emploi du gou.ver-
nement.

M. Hamilton n'est pas au service du gouverne-
nient. Aucun' examen. n'était nîécessaire dans le
cas de James Kelly.

SERVICE DES MALLES-CHRISTMAS
ISLAND, ErC.

M. DAVIES (I.P.-E.):

En vertu de quels arrangements ou contrats les malles
sont-elles transportées entre Chrismas Island, C.-B., et
East Bay, et entre Christmas Island et Grand-Narrows ?
Quand les contrats ont-ils été passés, avec qui et quel
montant est payable pour chaque service? Des soumis-
sions ont-elles été demandées par avis publie avant la
passation des contrats? Si oui, où les avis ont-ils été
publiés? Quel est l'entrepreneur de chaque service, quelle
est la durée de chaque contrat. etquelle somme est stipulée
dans chaque contrat?

Sir ADOLPHE CARON: Le transport des
malles entres Christmas Island et East-Bay se fait
en vertu d'un arrangement temporaire. Le trans-
port des malles entre Christmas et Grand-Narrows
se fait en vertu d'un contrat régulier. L'arrange-
ment relatif au service des malles entre Christmas
Island et East-Bay, est daté du 1er mars 1895,
avec John McDonald, $4 par voyage.

Le contrat relatif au service des malles entre
Christmas Island et Grand-Narrows est daté du 1er
octobre 1892. Avec James McDougall, $150 par
aimée. On n'a demandé aucune soumission, ni
dans u cas, ni dans l'autre.

John McDonald est l'entreprenour du premier
service, et James MeDougall celui de l'autre.

L'arragemnent pour le transport des malles
entre Christmas Island et East-Bay doit exister
tant qu'il plaira au directeur général des Portes;
le contrat relatif au service entre Christmas Island
et Grand-Narrows est pour quatre ans. On paye
$624 par année pour l'exécution du premier contrat,
et $150 par année pour le dernier.

PROPRIÉTÉ HAREIS À SAINT-JEAN, N.-B.

M. DAVIES (I.P.-E.):

Quelle est la somme totale payée jusqu'à date pour
l'achat de la propriété Harris pour l'Intercolonial à
Saint-Jean, N.-B.? Une somme d'argent, et laquelle,
provenant de la vente de constructions de briques, fer ou
autres matériaux qui se trouvaient sur le terraim lors de
l'achat, a-t-elle été reçue? S'ils n'ont pas été vendus,
que sont devenus ces matériaux qui se trouvaient sur la
propriété quand elle a été achetée? S'ils ont vendus, à qui?
Quel montant a été dépensé sur la propriété depuis son
acquisition? Quelle est la nature des améliorations
faites, et àquoi sert à présent cette propriété?

M. HAGGART: La scmme totale payée jusqu'à
date pour l'achat -de la propriété Harris, est de
$200,000. La seule chose vendues a été les châssis
du toit de la remise, car t'on n'en avait pas besoin.
Ils ont été vendus à l'encan public, et achetés par
H.-A. Gould, de Sussex, moyennant $52.28. Trois
des maisons sont occupées comme logements, pour
l'occupation desquels le gouvennernent reçoit un
loyer. Une partie les anciennes contructions en
brique et -en bois a été déinolie, et les matériaux
employés dans d'autres constructions, ont été mis
eiï-réserve pour plus tard

Les dépeises ftites sur'la propriété depuis qu'elle-
a été achetée, sont Ide $3,025,23, et pour la cons-
truction du coffrage, afin de .rendre plus facile
l'accès de la. propriété, il a été dépensé $2,920,07.

On a réparé trois des grandes remises à wagons
et~l'on a posé de nouvelles voies de garage servent
à mettre le chasse-neige et autres matérielroulant.
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EXPLICATION PERSONNELLE.

M. WELDON: Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, je d(ésire lire quelques lignes du Mail and
Empire, de mercredi, le 26 du courant :

Ce n'est pas un secret que, à la suite d'une querelle qui
date de longtem ps, les relations personnelles entre le Dr
Weldon et sir Charles Tupper ont été un peu tendues
depuis 1S87; cependant, l'on n'a jamais supposé que cela
p ourrait le conduire à chercher à amener la rumine d'un
homme qui a servi son pays pendant quarante ans.

Je désire dire que s'il y a une querelle person-
nelle qui dure depuis longtemps, je n'en sais rien.

Sir CHARLES TUPPER : J'ignore également
la chose, M. l'Orateur.

TYPES DU GRAIN DE SEMENCE.

N. DAVIN: Avant que l'on appelle l'ordre du
jour, je désire demander a mon honorable ami, le
contrôleur du revenu (le l'intérieur, s'il a été envoyé
une pétition par les patrons le Portage-la-Prairie
à Son Excellence, relativement aux types (les grains
de semence, et si elle sera déposée sur le bureau de
la Chambre.

M. PRIOR : Je dirai à l'honorable monsieur que
l'on a reçu une pétition (le cette nature.

SUBSIDES-LE BUDG ET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Foster :

Que l'Orateur quitte le fauteuil et que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. STAIRS: Avant les courtes observations
que j'ai l'intention de faire sur la question du
budget, je ferai une promesse : c'est que je ne
retiendrai pas aussi longtemps la Chambre que l'ont
fait quelques députés qui m'ont précédé dans ce
débat. -Je crois, si je puis m'exprimer ainsi, qu'il
est très opportun, de fait, que les honorables mem-
bres (les deux partis adoptent la coutume de faire
de brefs et non de longs discours, s'ils désirent être
écoutés avec attention par la Chambre, et s'ils dési-
rent que ces mêmes discours soient lus avec intérêt
au dehors. Je (lirai, en outre, que je fais ces quel-
ques observations cette après-midi, parce que je
crois que les honorables membres de la gauche, en
critiquant des énoncés se rattachant à quelqu'une
des grandes industries de ce pays, désirent sans
doute citer les faits avec exactitude, et je suis sûr
que dans les cas où, par inadvertance, ils auraient
fait des énoncés inexacts, ils seraient les premiers
à demander à se corriger.

Dans les remarques que je vais faire cette après-
midi, je me propcse de parler de ce que je connais,
et, comme dans leurs discours l'honorable député
<le Wellington-nord (M. MeMullen) et l'honorable
député î'Addington (M. Dawson) ont parlé d'une
industrie qui m'est familière et ont fait des énoncés
qui, je regrette d'avoir à le dire, ne sont pas con-
formes aux faits, il n'est que juste pour cette grande
industrie que la Chambre soit exactement rensei-
gnée. Je vais relever une remarque qui fut faite
ci premier lieu par l'honorable député de Welling-
ton-nord au sujet (le l'industrie sucrière au Canada.
I! a commencé ses observations sur ce sujet en
dpnnant de très courtes citations des tableaux du

M. HAnCART.

commerce et de la navigation pour l'exercice 1894-
95. Il a dit:

Prenons le cas des raffineries de sucre. Depuis-le 3 mai
1895, date à laquelle le droit sur le sucre a été augmenté
jusqu'au 30 juin 1895, 6n de l'exercice fiscal, nous avons
importé, pour la consommation intérieure-d'après les
tableaux du commerce et de la navigation-36,216,286
livres de sucre, dont la valeur était de $648,610. Le droit
p rélevé s'est élevé à $181,081.78, ou 28 pour 100. D'après
fes tableaux du commerce et de la navigation, page 280,
nous avons importé en franchise, depuis le ler juillet
1894, jusqu'au 3 mai 1895, 309,302,296 livres de sucre, dont
la valeur s'est élevée à $6,703,359.

Et il porte une accusation contre les raffineurs di
pays en disant qu'ils ont réalisé un profit de $1,855,-
815. J'afirne (le la manière la plus formelle que
cela n'est pas exact, et en faisant cette déclaration,
je parle en connaissance de cause.

Je le sais, par le fait même que je m'occupe (le
l'exploitation d'une raffinuerie et que j'ai eu libre
accès à la comptabilité qui établit les opérations du
·négoce, non seulement durant la période de temps
en question, mais depuis nombre d'années, et je
puis assurer la Chambre qu'il n'a pas été réalisé (le
semblables profits. Si les profits réalisés par les
raffineurs avaient atteint le chiffre indiqué par l'ho-
norable député, la compagnie dont je suis l'un des
actionnaires aurait reçu en chiffres ronds, environ
un tiers de cette sonumne. La railnerie d:ms laquelle
je suis intéressé n'a pas fait de profits durant la
période de temps esn question, l'exercice fiscal 1894-
95. C'est ce que j'établirai plus tard, en réponidant
à une observation de l'honorable député d'Adding-
ton (M. Dawson).

M. WALLACE : A combien les actions de la
compagnie sont-elles cotées?

M. STAIRS: La compagnie dans laquelle je
suis intéressé, et avec laquelle se sont coalisées trois
raffineries (les provinces maritimes, a réalisé, en
chiffres ronds, un profit de 6 pour 100 sur la valeur
des raffineries, profit fort raisonnable, tout le monde
ci conviendra. Quant aux actions privilégiées,
j'ignore leur cote précist di taux. Elles se sont
vendues même à 50, puis sont remontées à 90, et
peut-être dans le rares circonstances, au pais cela
s'etend des deux différents stocks, car l'acheteur
qui paie 50 reçoit une action de $100 du stock pri-
vilégié à une action dte $100 du stock ordinaire, ce
qui n'est pas très élevé, comme l'honorable député
petit le voir.

M. DAVIES (l P.-E.): L'honorable député veus
il dire 6 pour 100 sur le coût réel les raflineriet
pour la compagnie actuelle ?

M. STAIRS: Non pas pour tous les luembres de
la coipagnié indistinctement. Je parle d'un profit
de 6 pour 100 sur l'argent déboursé poir' la cons•
truction îles raffineries.

M. DAVIES (I.P.-E.): Au début même ?

M. STAIRS: Oui. Ce n'est pas exhorbitant
l'honorable député en conviendra.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Ce n'est pas là la ques
tion, je veux simplement ane renseigner sur tous les
faits.

M. STAIRS: C'est 6 pour 100 sur le, coût réel.
Une compagnie,-certains députés s'en souviennent
-fut mise en liquidation et réorganisëe, et après
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sa réorganisation, le stock dût être repris à un
prix inférieur au coût primitif. On vient de me
donier un renseignement que je livre à l'honorable
député de York-ouest (M. Wallace) ; c'est qu'on a
dernièrement payé $80 pour $100 du stock privilé-
gié et $100 du stock ordinaire. En se reportant
aux prix en vogue durant la période signalée par
l'honorable député de Wellington-nord ( M.
McMullen), on peut constater d'une manière con-
cluante fiue le sucre raffiné, tout bien considéré
s'est vendu aussi bon marché en Canada qu'il l'a été
soit en Angleterre, soit aux Etats-Unis; et si l'on
calcule l'écart entre les prix du sucre brut et du
sucre raffiné en Angleterre et aux Etats-Unis, et si
l'on compare ces chiffres avec les chiffres similaires
en Canada, on verra que les raffineurs canadiens
sont loin de réaliser le * du centin, auxq uels a fait
allusion l'honorable député. Venons maintenant
à l'autre aspect (le la question abordée par l'hono-
rable député.

M. MeM ULLEN : L'honorable député révoque
en doute la statistique que j'ai citée couchant les
profits réalisés par les raffineurs. Que pense-t-il
donc de la déclaration faite par les raffineurs eux-
mêmes, déclaration consignée dans les relevés du
recensement. Livre C, vol. III, p. 323, il peut
voir un document signé par les raffincurs eux-
mêmes, déclarant qu'ils ont réalisé un profit de 21
pour 100.

M. STAIRS : Si l'honorable député veut bien
ie le permettre, j'aborderai cette question dans

quelques minutes et alors il pourra se convaincre
que les raffineurs nont pas fait de semblable décla-
ration et que son assertion est inexacte. Je pour-
suis done le fil de mon discours, sans m'arrêter pour
le momnent à répondre à l'honorable député.

-J'allais done dire que l'honorable député (M.
MeMullen) avait abordé un autre aspect de la ques-
tion et aftirié que l'es raffineurs avaient en magasin,
le 3 mai, 150,000,000 de livres le sucre brut. Cette
statistique, je le dis à regret, n'est pas absolument
exacte, et elle est même fortement exagérée. Quelle
quIe fût l'époque choisie par le gouvernement pour
imposer un droit sur le sucre brut, il lui autrait été
impossible d'empêcher les raffineurs et tous les
détenteurs de sucre en Canada, de réaliser des
bénéfices ; et en dépit des affirmations de l'hono-|
rable député, je dois dire qu'il eût été impossible
au gouvernement de choisir un meilleur temps pour
imposer un droit sur le sucre, car à cette époque
il n'y avait en magasin que de fort minimes stocks.
Voici pourquoi il eût été impossible au gouverne-
ment <le choisir un meilleur temps. Précisément à
cette époque, la navigation s'ouvrait à Montréal.
Durant la saison d'hiver, cela se comprend,. les
rffineurs de Montréal n'importent que "de fort pe-
tites quantités de sucre brut, parce qu'ils ont à
payer un tarif suppléientaire sur le transport, du
fret par voie ferrée. Avant l'ouvertuire de la navi-
gation, ils laissent leurs stocks baisser jusqu'à l'ex-
trême limite possible sans encourir de risque'; et à
lépoque de l'imposition dudroit en question; les
raftineurs de Montréal n'avaient eti magasin que de
ntinimes stocks, et virtuellement n'avaient pas m-
porté le sucre brut.

Les raffineries -'Halifax, il est vrai, en avaient,
en ce moment plus qu'à l'ordinaire, nais pas autant
qu'il leur eût 'été possible o 'loisiblé d'en sávoir,
j'enL suis convaincu, si je n'eusse pas été d'avis

qu'il n'y aurait pas de droit imposé. Je dirai
volontiers à la Chambre ce qui s'est passé à cette
époque. Dans la première partie de l'hiver, les
raffineurs d'Halifax pensèrent tout naturellement
que si le gouvernement voulait se créer (le nou-
veaux revenus, le sucre serait ui des articles sur
lesquels il. releverait l'impôt. Si le sucre brut eût
été côte très haut à cette époque, il n'aurait pas
été prudent d'en importer une grande quantité,
mais comme il était très bas, les raffineurs se
crurent justifiables, d'antîziper de quelques mois
les besoins de leur exploitation. et firent une in-
portation un peu plus considérable que d'habitude.
La cote du sucre étant plus -basse que Jamais, s'il
était frappé d'un nouveau droit, ils en retireraient
quelque bénéfice, et dans le cas contraire, ils ne
perdraient rien. Quant à savoir si on le frapperait
d'un droit, oui ou non, j'hésitais plus que mes co-
directeurs à Halifax à mie prononcer dans l'affir-
native, et au début du printemups, quand ils me
consultèrent à cet égard, j'exprinmii un avis con-
traire, et en conséquence. nous résiliantes quelques
commandes importantes de sucre brut- n1i, dats le
cas où elles n'eussent pas été contrematidées,
seraient arrivées au pays avant l'époque oi le droit
fut imposé. Il n'y a done rien dans cette transac-
tion qui soit de nature à incriminer soit les raffi-
neurs soit le gouvernement. Et je dois ajouter
ceci: bien qu'à cette époque,les raffineurs de Halifax
eussent en magasin une quantité considérable de
sucre raffiné, toutefois, cette quantité n'était pas
supérieure à celle qu'ils avaient eue par le passé ou
qu'ils pourraient avoir à l'avenir. Il est encore
une autre considération qui s'impose ici. Les raf-
fineurs sont loin d'avoir retiré tout le bénéfice pos-
sible lu sucre brut qu'ils avaient en magasin à l'é-
poque ou le droit fut établi, car la question de l'é-
tablisseîment de ce droit était tellement douteuse
que, durant les quelques mois précedents, toutes
les raffineries canadiennes avaient vendu le très
importantes quantités de sucre raffiné pour livrai-
soit à des dates ultérieures. Et lorsoue le droit
fut établi, ce ne sont pas les raffineurs qui en re-
cueillirent le bénéfice, mais bien les marchands et
dans une large mesure, les consommateurs. De
fait, ce ne fut que quelque temps après l'imposi-
tion du droit, que le prix du sucre raffiné subit un
relèvement correspondant, à celui rendu nécessaire
par le droit imposé. De fait, M. l'Orateur, je ne
serais pas surpris que l'imposition de ce droit sur
le sucre brut, loin d'avoir été un bénéfice, ait fait
subir des pertes à quelques uns des raflineurs, et
que tous ces bénéfices présumés, élevés à grands
frais de calculs par l'honorable député ( . Mac-
Mullen), n'atteignent guère qu'un cinquième des
prétendus profits en question. Les raffineurs,
d'après son estiniation, auraient bénéficié d'un
deni-centin par livre sur les 150,000,000 de sucre
brut que, d'après lui, ils 'avaient en magasin à cette
époque.

Eh'bien ! M. l'Orater, à mon avis,'les raffineurs'
n'ont pas réalisé un cinquième de ce' profit. ' Réta-
blissotns donc un instant les véritables cliffres. Les
raffineurs auraient réàlisé $1,855,813.77 d'après
l'honorable député qui a tout calculé à un centin
près, avec une précision qu'il me serait'impossible
d'atteindre ; ils auraient, en outre, réalisé $750.000;
bénéfice, a-t-il dit, résultant du droit imposé, soit
une totalité de $2,605,813.77. A cela il ajoute les'
droits acquités sur le sucre inporté de 'niai à la
clôture de l'exercice, fiscal, soit une totalité de'
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$2,786,885.55, somme payée par le peuple, toujours
d'après l'honorable député. Il ressort done de c'e
que j'ai dit que sauf le droit virtuellement acquitté
envers PEtat, le peuple n'a rien payé de cette
somme et, en outre, relativement aux $16.40
payés, à titre de protection, dont $1 seulement
est retombée d'après lui, dans la caisse publique,
taudis que $15.40 sont allés dans le gousset (les
raffineurs, j'affirme que si Plhonorable député eût
fait un calcul exact, il aurait constaté que les rafli-
neurs n'ont pas même touché la $1 en question.
J'ajouterai ceci : cette somme de $750,000, n'a pas
été perçue à titre de protection, et les raffineurs
ne l'ont pas touchée. Et quand bien même ils
l'auraient pereue. je prétends que c'eût été un
gain légitime. Comme preuve que quelques-uns
des raffineurs te s'attendaient pas au changement
du droit de douane, et que les autres n'en avaient
pas la certitude, j'affirme de nouveau qu'ils ont
vendu du sucre raffiné, en grande quantité, avant
l'imposition dp droit, pour livraison à dates ulté-
rieures durant la campagne de '1895. S'ils ont
réalisé une partie des $750,000, c'est -un gain par-
faitemnent légitime. C'est là u genre (le profits
toujours réalisables, lorsqu'il se produit un relève-
ment (le droits sur certains articles, et cela ne fait
que contrebalancer le risque que courent les raffi-
neurs, lorsqu'il se produit un abaissement de droits.
Les raffineurs, il faut, se le rappeler, doivent accep-
ter les risques quentainent la surtaxe comme la
détaxe ; et si parfois ils bénéficient d'un côté, ils
perdent souvent de l'autre. Les raffineurs, je le
répète, ont à peine réalisé la cinquième partie des
$750,000 en question, et quant aux $1,855,813.77,
ils n'en ont rien touché. L'honorable député n'a pu
apporter la ioindre preuve à Pappui de ses asser-
tions, et qamt à moi, je parle en connaissance de
cause, ayant eu accès aux relevés financiers publiés
par la compagnie d'où il appert qu'ils n'ont rien
réalisé. Sous le régime protecteur, le peuple cana-
dien s'est procuré son sucre, à aussi bon marché
que dans tout autre pays du monde, eu l'égard à la
qualité de l'article.

J'aborde maintenant la déclaration des raffi-
neurs, consignée dans les relevés du recensement,
et que l'honorable député m'a demandé d'expliquer.

M. DAVIES (L P.-E.): L'honorable député (M.
Stairs) atfirme-t-il que le peuple canadien se pro-
cure sou sucre aussi bon marché qu'on se le pro-
cure dans tout autre pays du monde ?

M. STAIRS: Je le pense ainsi; j'ajouterai,
toutefois, cette restriction, eu égard à la quantité
du sucre, et aux conditions de la vente.

Je passe maintenant, aux relevés du recensement.
La déclaration même du gouvernement, a lit
l'honorable député de Wellington-nord (M. McMul-
len), entendant par là les relevés du recensement,
viennent corroborer son affirmation, celle-là même
à laquelle j'ai fait allusion. Il nous a dit: d'après
les relevés du recensement de 1891, il existe en
Canada huit raffineries, à l'établissement et à l'ex-
ploitation desquelles il a été affecté un capital de
$5,922,400, tandis qu'il a été'payé en salaires une
somme de $709,811. Or, d'après la déclaration des
raffineurs mêmes, nous a-t-il dit, ceux-ci réalisent
des profits importants. Je ferai voir plus tard que
les raffineurs n'ont rien dit de semblable. L'hono-
rable député a ajouté : d'après les relevés statisti-
ques du recensement, le coût de la matière pre-

M. STAIRS.

mière s'est élevé à $15,023,500, soit, y compris les
salaires, une totalité de $15,733,311.; la produc-
tion, d'après le rapport des compagnies, a atteint
une valeur de $17,127,100, soit une balance nette
de $1,393,789, soit, disons, un intérêt de 22 pour
100 sur un placement de $5,952,400. L'honorable
député a suggéré, ensuite, de défalquer 5 pour 100
pour usure et accidents, ce qui laisserait un profit
net de 17 pour 100. Puis, se tournant vers le
ministre les Finances, l'honorable député lui a
demandé de lui indiquer la provenance de cet argent.

La statistique citée par l'honorable député, je
dois l'avouer, est fidèlement reproduite des relevés
du recensement ; mais, je me permettrai de lui
demander de quel droit, cela soit dit sans blesser
l'honorable député, il vient ici discuter des ques-
tions dont il ne connait pas le premier mot.

M. McMULLEN : J'ai puisé mes renseignements
dans les relevés officiels du recensement, et ils sont
basés sur la déclaration même des raffineurs. Ce
n'est pas à mes propres affirmations, mais à la
déclaration même des raffineurs que l'honorable
député est tenu d'apporter une réponse.

M. STAIRS : J'admets que l'état fourni par les
raffineurs, dans sa teneur, est exact, mais lhonorable
député se base sur cet état pour établir une preuve
que ce document ne comporte point. Les raffineurs
n'ont jamais dit, dans leur état statistique, que le
coût du raffinage dt sucre en Canada se bornait
uniquement au coût (les salaires et de la matière
première.

M. McMULLEN: Cela y est en toutes lettres.

M. STAIRS : Vraiment ? Si l'honorable député
veut se reporter aux données statistiques du recen-
setent, il constatera qu'il y a certaines colonnes où
est consigné le coût de la matière première, des
gages, de laproduction, etc. Or,-'honorable député
prétend-il que le coût de la fabrication du sucre se
borne à celui des salaires et de la matière première?

M. McMULLEN: Je ne prétends certainement
pas cela ; mais, tout de même, il y a 21 pont' 100
d'intérêt réalisé sur toute la somme des capitaux
affectés à cette industrie, y compris les salaires
payés aux ouvriers employés ait raffinage.

M. STAIRS : Si l'honorable député est incapable
de saisir la chose, il y a bon nombre de députés de
la gauche, j'en ai la conviction, qui verront par-
faitement l'erreur de l'honorable député, avant que
j'aie fini ma démonstration. Loin de moi de vou-
loir blâmer l'honorable député, pour son ignorance
des faits. . On ne peut guère s'attendre à ce qu'enF
fait de matières techniques, il fasse preuve de con:
naissances spéciales; mais j'ai parfaitement droit'
de lui dire ceci: en l'absence d'une certitude abso-
]ue des faits, il n'aurait pas dû essayer d'étayer sur
ces faits une preuve qui ne s'y trouve point, et qui
ne saurait s'y trouver. Je le répète, Phonorale
député calcule un profit de $1,393,789, soit un bé-
néfice brut de 22 pour 100 sur le capital permanentt
placé dans cette industrie, et il présume que le coût
<le la fabrication du sucre- se borne uniquement"à-
celui des salaires et de la matière première. Il
passe entièrement sous silence le coût de la purifi
cation, de la houille, des barils, des réparations
*de Passurance, des dépenses diverses, des -dépenses
commerciales et de la vente. Rétablissons donc le
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calcul sur sa véritable assiette. En chiffres ronds,
y compris l'intérêt sur le capital, les divers item
que j'ai mentionnés atteignent une somme quatre
fois plus considérable que celle du coût de la main-
d'ouvre, ou plutôt trois fois le coût de la main-
d'ouvre.

M. McNM ULLEN : Trois ou quatre fois ne font
pas grande différence.

M. STAIRS : L'honorable député prétend-il
affirmer en pleine Chambre qu'il soit possible de
raffiner le sucre, sans le nurifier, sans houille, sans le
mettre en barils, sans' faire de réparations aux
machines, sans assurer les raflineries et le stock,
sans payer (le commnissions aux courtiers, sans
pourvoir aux dépenses de la vente, sans payer de
salaires aux commis et aux comptables ? Si c'est
là la prétention de l'honorable député, libre à lui
de le faire; mais la plupart des députés (le l'oppo-
sition admettront, j'en suis sûr, que c'est là une
prétention inadmissible. Ces item, en chiffres
ronds, atteignent, je le répète, trois fois le coût de
la main-d'ouvre. Rétablissons-done le calcul, et
je dois l'avouer franchement, je ne vise pas à une
parfaite exactitude mathématique, me contentant
(le données approximatives aussi justes que pos-
sible. Les salaires, d'après les relevés statistiques
(lu recensement, s'élèvent à la somme de 8709,711;
les iten que j'ai énumérés s'élèveraient à trois fois
cette somme, soit $2,129,134; le coût de la matière
première, d'après les relevés du recensement, est
de $15,023,500, soit une totalité de $17,862,744,
représentant le coût approximatif de la fabrication
dii sucre, au lieu des $15,733,311, totalité calculée
par l'honorable député. La production, d'après les
relevés du recensement, est de$17,127,100, laissant
un déficit pour les affaires de l'année, de $735,644,
au lieu du prétendu profit de $1,300,000, calculé,
par l'honorable député, soit une perte sèche de l2k
pour 100 sur le capital affecté à cette industrie, ai
lieu du profit de 22 pour 100, d'après les calculs de
l'honorable député. Ce calcul est basé, sur les
chiffres apportés au débat par l'honorable député,
y compris les dépenses inévitables que j'ai men-
tionnées et sans lesquelles l'industrie du raffinage
serait impossible. Si ces dépenses, outre celles des
salaires, s'effectuent dans le raffinage du sucre,
pourquoi les exclure du calcul?

Je passe à qitelques observations de l'honorable
député d'Addington (M. Dawson), relativement à
l'industrie du sucre.' Ayant déjà répondu à quel.
ques-unes de ces remarques, il est possible que je
me répète _ toutefois, comme je tiens à être bref,
la Chambre voudra bien être indulgente. L'hono-
rable député, entre autres observations, a prétendu
qu'il existait aujourd'hui en Canada un monopole
dans l'industrie du raffinage du sucre, et que les
ralnineurs s'étaient coalisés : c'est à cette accusatioii
surtout que je désire apporter une réponse. J'ap-
porte à cette accusation lâ dénégation la plus caté-'
gorique. Il n'existe pas' de monopole aujourd'hui
au Canada, dans l'industrie. du, raffinage du sucre.
La concurrence entre les raffineries de'sucre est
aujourd'hui plus v'ive qu'elle ne l'a jamais été jus-
qu'ici. ' Oui, je suis heureux de le dire, cette con-
currence est.plus acharnée actuellement qu'elle ne
l'était avant l'amalgamation des raffineries des pro-
vinces maritimes en une seuleconipagnie. Pourquoi,'
s'est demandé l'honorable député, ne nous serait-il
pas possible aujourd'hui en Canada de, raffiner' le

sucre a aussi bon marché qu'on le fait ailleurs. A
mon avis, la chose est possible ; oui, j'en ai la cer-
titude, pouvu que l'on fasse certaines concessions
nécessitées par la différence (les situations et des
fabrications. Les produits fabriqués en Canada
diffèrent quelque peu de ceux fabriqués en Angle-
terre. Nous avons droit, a-t-il dit, d'ajouter au
prix du sucre la somme des droits de douane, et ce
sucre devrait se vendre aux prix du marché de
Liverpool, avec la seule différence des droits ajou-
tés, et rien de plus. L'honorable député nous a
donné très au long les cotes des prix du sucre gra-
nulé à, Londres et ceux de Montréal, pour une
période de temps fort considérable. Jene le suivrai
pas dans ce dédale de statistiques ; je me conten-
terai de signaler quelques-unes des circonstances
dont il importe de tenir compte, en établissant une'
comparaison de cette nature.

En comparant le sucre fabriqué en Canada
avec celui fabriqué en Angleterre, il faut tenir
compte de la différence de l'emballage. Les colis
dont on se sert en Canada sont beaucoup plus dis-
pendieux que ceux employés en Angleterre. Les
Canadiens, paraît-il, se montrent beaucoup plus
difficiles qu'on ne l'est en Angleterre au sujet des
colis servan‡ à la livraison du sucre. A peu d'ex-
ceptions près, ils veulent que chaque livre de sucre
vendue au pays soit emballée dans des barils neufs
qui n'ont encore jamais servi. En Angleterre, l'on
se sert très largement d'anciens colis dans lesquels
le sucre a été reeu. Les Canadiens refuseraient
d'accepter le sucre emballé dans ces conditions.
En outre, il existe quelque différence dans la qua-
lité du sucre fabriqué. Le sucre granulé canadien,
surtout, est supérieur à l'article anglais similaire.
Il existe encore une différence dans les conditions
de la vente et dans le coût du transport. En outre,
il y a la perte de poids subie dans le procédé du
raffinage, et la perte correspondante de 'droits,
chose de moindre conséquence, sans doute, mais
[qui mérite toutefois considération. Les raffineurs
paient 50 centins par cent livres de sucre qu'ils se
procurent, abstraction faite de la qualité, pour le
type inférieur comme pour le type supérieur. Le
type moyen du sucre importé au Canada est natu-
rellement-bien au-dessous de 100. Le rendement de
cent est à peu près le type du sucre granulé. Il
faut beaucoup plus que 100 livres de sucre brut du
type moyen importé au Canada pour faire 100 livres
de sucre granulé ; et il faut bien tenir quelque peu
compte de cet ééart, sans toutefois trop défalquer.

En outre les cotes publiées par les journaux, par,
la Montreal Gazette entre autres, ne . donnent,
pas les plus bas prix de, vente de cet :article. Il
faut tenir compte de ce fait. Comme preuve' de ce
que j'avance, le prix de détail du 'sucre granulé est
coté presque aussi bas que le prix de vente des
raffineurs.. Sans doute, les.raffineurs vendent quel
quefois leur sucre à des prix bien inférieurs .à ceux
cotés dans les~journaux., Voilà 'quelques-unes des
considérations dont il faut tenir compte, dans une
coinpàraison de cette natu1re..' Cela fait:voir qu'il
est presque, impossible, au moyen de comparaisons
semblables,. de rien prouver, au sujet des profits
réalisés par cette" industrie'ctnadienne.

I est un aitre fait dont:il faut tenir compte
relativenent au" 'ra finage -du- sucre, quand'
institue 'une "coi'paraison.' Les raffineurs anglais
se servent presque exclusiveienît de 'sucre de bette-'
rave; les raffineurs canadiens' se 'servent de 'sucre
de can'ne, avecç une très faible proportii. de sucre
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de betterave. Il est toujours possible de raffiner à
meilleur marché le sucre fabriqué avec la betterave
que celui fabriqué avec le sucre de canne, mais les
résultats obtenus ne sont pas aussi satisfaissants,
surtout pour la fabrication du sucre jaune. Le
sucre (le betterave ne peut généraleument s'employer
dans la fabrication (u sucre jaune.

Si l'on abaissait le tarif protecteur du sucre en
Canada, il s'en suivrait, je ne dis pas toujours,
mais quelquefois que les raffineurs seraient inca-
pables de continuer l'exploitation de leur industrie
et les raffineries devraient suspendre leurs opéra-
tions. Les ra fineurs américains, à certaines époques,
viendraient s'emparer de ce marché, et les ratlineurs
allemands l'inonderaient aussi (le leurs produits (le
sucre de betterave hon marché ; nos raffineries
devraient suspendre temporairement leurs opéra-
tions, les ouvriers chômeraient et il s'en suivrait
une perte énorme de salaires pour le pays. La
somme indiquée dans les relevés du recensement, à
titre le salaires payés par les raffineurs de sucre est
bien en dessous du chiffre réel payé par cette indus-
trie.

Une somme très considérable est payée pour les
barils, et il y a aussi un grand nombre de dépenses
accessoires dont une très grande partie est payée
pour ouvrage. Tout cela n'est pas mentionné dans
le recensement.

Je crois avoir droit, lorsque je parle sur une
question de cette nature, de demander à l'hono-
rable député <le Addington (M. Dawson), qui a
parlé des monopoles et coalitions formés pour
l'exploitation le cette industrie, sur quoi il
s'appuie pour dire que les rafflneurs se sont coali-
sés pont- exercer un monopole quelconque ? Je nie
qu'il en soit ainsi. Je suis très heureux de pouvoir
(lire que le fusionnement (les intérêts des raffineurs
des provinces maritimes a produit une bien plus
gr-ande concurrence. An lieu de trois raffineries
secondaires dont les opérations étaient peu rémuné-
ratrices, ou ne rapportaient même aucun profit,
qui n'avaient qu'un faible capital d'exploitation,
et qui i'étaient pas toutes dans le meilleur état
pour pouvoir fonctionner convenablement, nous
n'en avons plus qu'une seule qui a été mise sur un
pied le première classe, et cette raffinerie est plus
en état que ne létaient les trois raffineries qu'elle
remplace de faire concurrence aux raffineries plus
considérables de Montréal.

Il n'est pas mal à propos, aussi, le faire remar-
quer qu'il n'y a rien de vrai dans l'histoire qui se
débite, depuis plusieurs amées, que l'on a réalisé
de grands profits avec les ratfineries des provinces
maritimes.

Je suis convaincu que j'en ai dit assez pour prou-
ver aux membres de cette Chambre et au pays en
général que les accusations lancées contre l'industrie
sucrière en Canada sont déttuées de fondement ;
que cette industrie, au contraire, est profitable au
pays: qu'elle emploie un grand nombre d'hommes;
qu'elle donne du trafic aux chemins de fer ; de
l'emploi aux fabricants de barils et aux bouilleurs.
A ces avantages, il faut ajouter le fait que les popu-
lations peuvent aujourd'hui obtenir, ici, du bot
sucre à aussi bas prix que dans toute autre partie
du monde.

Je n'ai pas l'intention de parler plus longtemps.
J'aurais, toutefois, encore une couple de remarques
à faire.

Certaines choses dans le discours de l'honorable
député d'Addinigton (M. Dawson) m'ont paru avoir

M. STrAns.

besoin d'explications. Quelques-uns de ses calculs
sur la moyenne annuelle du commerce m'ont frappé,
et comme ces calculs sont fait fréquemment dans
cette chambre par les membres des deux partis
pour prouver, soit les avantages, soit les désavan-
tages de la politique nationale, je crois que ces
messieurs devraient né pas perdre de vue, lorsqu'ils
les font en comparant le commerce que nous faisions
avec l'Angleterre, en 1874-75, avec le même coin-
nierce que nous avons fait, en 1894-95, qu'ils pren-
nent, dans ces comparaisons, la valeur des mar-
chandises seulement et non la quantité. Je suis
cettain que la valeur, dans nos tableaux du com-
merce et de la navigation, ne donnent qu'une très
pauvre idée de l'ensemble du commerce que nous
pouvons faire en différents temps. Les prix de la
plus grande partie des articles importés et exportés
sont beaucoup plus bas, aujourd'hui, qu'ils ne
l'étaient il y a une vingtaine d'années, et nos impor-
tations et exportations ont été augmentées dans
une bien plus grande mesure que la valeur semble-
rait l'indiquer. Ce fait est démontré par l'augmen-
tation du tonnage enregistré maintenant dans les
ports canadiens, si ot le compare avec le tonnage
d'il y a vingt ans. Je n'entrerai pas dans les détails;
mais je mue contente de signaler ce fait comme étant
digne de votre attention.

-J'ai aussi remarqué quelque chose dats ce que
l'honorable député a dit au sujet de l'effet que pro-
duirait la réciprocité à l'égard de la classe agricole.
On paraît croire généralement parmi les membres
de la gauche que la classe agricole du Canada n'est
pas intéressée à l'application d'un tarif protecteur,
et tirerait un très grand avantage d'une réciprocité
avec les Etats-Unis.

Mon intention n'est pas de nie prononcer d'une
manière trop tranchée sur cette question, ou de
vouloir m'appuyer sur un principe trop absolu, soit
dans un sens, soit dans l'autre, ou de me protton-
cer définitivement ; mais je suis d'avis que la classe
agricole du Canada devrait réfléchir très sérieuse-
ment avant d'accepter une réciprocité avec les
Etats-Unis en matière d'échange <le produits agri-
coles. Je ne me prononce ni dans un sens, ni dans
l'autre mais je dis que l'intérêt de la classe agri-
cole est de réfléchir très sérieusemeit avant de
permettre qu'un traité de réciprocité soit négocié.
Selon moi, la classe agricole est plus intéressée à
maintenir aujourd'hui un système de protection
que toute autre classe en Canada. Je ne puis voir
comment nos cultivateurs pourraient conduire avec
succès leurs opérations, si les droits d'entrée qui
protègent leurs principaux produits étaient abolis
en faveur de produits similaires des Etats-Unis.
Prenez l'article des viandes. Il va sans dire ,que,
si une majorité des cultivateurs, canadiens ne peut
conduire avec succès ses opérations sans élever du
bétail, et si nous abolissions le droit sur le bouf
apprêté, nos villes manufacturières canadiennés,
nos grands centres de-population-la chose est èr-
taine- s'approvisionneraient' en grande partie dë
bSuf apprêté importé des Etats-Unis. -La chose
commençait à se faire lorsque le droit d'entrée a
été récemnent augmenté.

Je me rappelle que l'on commencait à signaler
Halifax l'envahissement du bœuf apprêté de
Chicago immédiatement avant que l'on ait augmenté
le droit d'entrée. Cette augmentation du ditia
réduire le prix de, notre bouf, et aussitotaprès,
l'importation à Halifax du bouf:appreté a cessé
Il est très certain,, en outre, qu'une réciprocité
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absolue, comprenant l'abolition des droits sur les
produits fabriqués, ainsi que sur les produits agri-
coles, ferait. disparaître un grand nombre d'indus-
tries manufacturières. Il n'y a que quelques jours
je causais de la chose avec un ami qui a en (le très
grands intérêts dans les Etats-Unis, et (lui, depuis
une couple 'années, a fait des affaires en Canada.
Sans que je le lui demandai, il me dit que, à son
avis, si nous n'avions pas aujourd'hui des droits
d'entrée protecteurs, la concurrence des fabricants
des Etats-Unis ferait fermer presque toutes les
fabriques canadiennes.

Dans un débat récent, j'ai fait remarquer un
autre effet (le l'abolition des droits sur les articles
fabriqués, on discutait alors le droit qui est imposé
sur les instruments agricoles, et je fis voir que, si
l'abolition de ce droit était décrétée, nos principaux
fabricants le ces instrtùnents, s'ils ne disconti-
nuaient pas leurs affaires, transporteraient le siège
de leurs opérations là où ils pourraient exploiter
leur industrie avec plus de profits sur le marché
des Etats-Unis que sur le marché canadien. Or,
l'opinion que j'ai exprimée alors n'a fait que s'affer-
mir depuis.

Dans les observations faites par les honorables
membres'de la gauche, on semble croire que toute
réduction de droits sur les produits fabriqués lui-
portés en Canada profite sensiblement aux fabri-
cants anglais. Je suis sûr que cette opinion est
erronée. Je suis certain que, si nous abolissions le
droit sur les articles fabriqués, ceux qui en profite-
raient ne sont pas les fabricants anglais ; miais les
fabricants des Etats-Unis, surtout dans la classe
d'articles que le Canada fabrique généralement.
Prenez les principaux articles, tels que les coton-
nades, les sucres, le fer, l'acier et plusieurs autres.
Si nous abolissions les droits sur ces articles, nous
nuirions aux fabricants canadiens sans favoriser les
fabricants anglais.

Si les honorables membres de la gauche veulent se
donner la peine d'examiner les importations, coin-
me elles sont présentées dans les tableaux du com-
merce et de la navigation, ils trouveront la preuve

ce que je viens de dire.
Prenez le fer en gueuse. Je dirai, ici, que, s'il

y a dans le monde un pays 'capable de fabriquer le
fer à -bas prix, c'est bien l'Angleterre, et, il y' a
quelques années, l'opinion générale était que, pour
ce qui regarde l'industrie du fer, l'Angleterre était à
l'abri de toute concurrence du dehors. Prenez les
importations du fer en gueuse qui forme la base de
tout ce qui est fabriqué avec du fer, et comparez les
prix du fer importé d'Angleterre avec celui du fer
importé (les Etats-Unis,. et vous constaterez que
pendant la dernière année le fer en gueuse-importé
<les Etats-Unis coûtait $1 de moins par tonne que
celui importé d'Angleterre.' Or, ce fait ne prouve-
t-il pas d'uné manière' concluante que si vous
abolissiez le droit imposé, aujourd'hui, sur le fer en
gueuse, l'importation des Etats-Unis augmenteait,
tandis que l'importation d'Angleterre 'diminuerait'?
Or, le même effet, selon moi, se produirait sur un
grand nombre d'autres importations.

M. DAVIES (I.P.-E.):. Le' droit actuellement
imposé ne vous met pas en état d'exclure de notre
marché le fer en gueuse des Etats-Unis, vous en
avez importé, l'année dernière, en dépit du droit.

M. STAIRS: Nous n'avons pas assez de hauts-
fournaux en Canada pour suffire à lademnande.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pourquoi votre produc-
tion a-t-il diminué de 50 pour 100, l'année dernière ?

M. STAIRS : Oh ! non ; du moins je ne le crois
pas.

M. DAVJES (I.P.-E.) : Pardon, je suis sûr qu'il
en est ainsi.

M. STAIRS : Il ne faut pas se quereller sur les
mots lorsqu'il s'agit d'un fait. Nous n'avons qu'à
consulter les rapports officiels. Notre force produc-
trice est plus grande, aujourd'hui, qu'elle ne l'était
auparavant.

J'ai remarqué un autre fait dans les relevés du
commerce et de la navigation, qui pro-uve jusqu'à
quel point il est impossible le faire une comparai--
son juste entre les importations d'Angleterre et les
importations des Etats-Unis. Les relevés du com-
merce et de la navigation font voir que la valeur
du chanvre importé d'Angleterre, pendant la der-
nière année, a été de $123,000, tandis que la valeur
du chanvre importé des Etats-Unis s'est élevée à
g497,000. Je suppose que, dans tous les calculs
faits, l'importation de chanvre d'Angleterre a été
inscrite comme étant composée de produits anglais,
et que l'importation de chanvre des Etats-Unis a
été inscrite comme étant composée <le produits des
Etats-Unis. D'où il suit que, sur ce simple article
le commerce anglais parait avoir été dépassé de
$370,000 par l'importation des Etats-Unis. Comme
question de fait, aucune de ces importations ne dle-
vrait être l'objet d'une comparaison de cette
nature, vu que le chanvre n'est ni un produit anglais
ni un produit des Etats-Unis; mais il nous vient
en transit par ces deux pays. Ainsi, il est bien
difficile, en vérité, en appuyant sur les irelevés du
recen sement, ou les relevés du commerce et de
la navigation, de faire des comparaisons comme celle
que je vien' de signaler.

Je ne me propose pas, M. l'Orateur, de retenir
plus longtemps la Chambre. L'honorable député
d'Addington (M. Dawson) a dit beaucoup d'autres
choses qui m éi iteraient une réponse ; niais je crois
que l'honorable député, malgré son long discours, a
dit très peu de choses nouvelles, ou qui n'aient été
réfutées déjà avec succès par certains honorables
membres de cette Chambre, on dans les tribunes
publiques.

M. FRASER : L'honorable député de Halifax
(M. Stairs), a (lit que la question sucrière était une
question technique. Je le crois, et' je n'ai pas la
prétention d'être en état de la discuter savamment.
L'honorable député a défendu ýparticulièrement'
cettd industrie, et je ne. puis dire si sa; défense èst
complète ou non. Mais j'attirerai l'attention de-la
Chambre sur le fait que l'honorable député a fait
pour son industrie de prédilection ce que, d'autres
font pour d'autres industries -protégées parle tarif.
Chaque induàti-e allègue les raisons qui justifient
les droits qi ont eté adoptés pour. la p'otéger.
Ainsi, chacune d'elle se 'trouve dans la pôsition
d'un client, acomnpagnéeon'avoèat, devatune
cour de justice; • haqu ivocat essaie de prouver
que l'industrie qu'il représeiite est avantageuse'au
pays, et que l'intérêt du 'pays exige que le tarif qui
protège' ette industrie soit maintenu

C'est le vrai caractère de tot le svstèiie. depro
tectiomi.

Si nus avions un" système raisonnable, sous
lequel chacun jonirait des êenes droits et qui ne
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protégeraient pas des intérêts particuliers seule. pratiques. Mais avant d'affirmer que la protection
ment, aucune discussion le ce genre n'aurait lieu ; est bonne dans ses résultats pratiques, il faudrait
on ne discuterait pas la question de savoir si cette prouver qu'elle est bonne en principe aussi bien
industi e-ci, ou cette industrie-là. est si précieuse qu'en pratique. Voici comment il s'est exprimé :
pour le pays qu'elle doit être dotée (le privilèges
spéciaux. Mais, comme je l'ai dit, cette question .Je soutiens que la protection est amplement vengée et

-j- justifiée si les trois résultats qui suivent peuvent lui êtreexige des connaissances techniques. Je la laisse attribués : 1. Si elle conserve le marché intérieur aux
donc il, l'honorable dUputé d'Adlington (M. Daw- industries nationales ; 2. si elle réduit le prix de l'article
sonl), à l'honorable député de Halifax (M. Stairs) produit, ou maintient les prix à un taux réduit ; si elle
et aux autres qui doivent prendre la parole après permet au fabricant de se présenter sur les marchisapè.étrangers et de faire- avec suecs, concurrence aux fabri-
moi. Du reste, lon devra lire le discours fait par cants des autres pays.
l'honorable député de Halifax, avant de pouvoir
lui répondre. C'est-..lire que, le la protection est une bonne

Mais l'honorable député de Halifax dit que la chose si les fabric.auts peuvent obtenir le marché
classe agricole est plus intéressée au maintien (le intérieur ; deuxièmement, si elle peut maintenir
la politique nationale, ou en tire plus d'avantages les prix aussi bas qu'ils l'étaient-si elle les faisait
que toute autre classe. Quelques chiffres suffiront baisser, ce serait mieux ; 3' si les fabricants peu-
pour montrer si cette assertion est exacte ou non. vent aller faire de la concurrcnce à l'étranger.
Le recensement fait voir que, dans l'Ile du Prince- Ainsi, la protection, dit-il, permet aux fabricants
Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle- de maintenir les prix au chiffre qui existait aupa-
Ecosse, le nombre de nos cultivateurs, en 1891, ravant. Mais conite il n'y a, tout au plus, que
accusait une diminution de 19,965 sur le nombre 12 pour 100 de la population du Canada qui soient
que nous avions en 1881. Le système économique engagés dans l'industrie manufacturière, qu'est-ce
qui a conduit à un résultat (le cette nature, doit que l'honorable député peut (lire (les 88 pour 100,
être admirable, n'est-ce pas, si nous nous plaçons environ, qui ne sont pas engagés dans cette indus-
ail point (le vue des intérêts (le la classe agricole. trie ? Ne doit-on pas tenir compte de ces 88 pour
Durant cette période décennale, dans tout le Ca- 100 ? L'honorable député de Kent, en nous disant
iada dont le sol est si fertile, et lorsqu'il n'y a qIue les fabricants peuvent jouir du marché inté-
qu'un acre (le terre en culture sur cent acres de rieur ; peuvent naintenir les prix au chiffre qui
terre arable, le nombre de nos cultivateurs accusait existait avant la protection ; ou peuvent même les
réellement, d'après le dernier recensement, une faire baisser à un chiffre plus bas ; peuvent vendre
diminution de 7,000 sur le nombre qpue nous leurs produits à l'étranger et rivaliser avec les
avions en 1881. Comment prouverez-vous, alors, fabricants du monde entier sur les marchés (le libre
(lue le pays est prospère? Vous suffit-il de concurrence, croit-il avoir bien plaidé la cause de
l'alirmner ? Allez-vous prouver que le pays est la protection ? Mais qu'avez-vous à dire du cultiva-
prospère en signalant seulement le fait qu'un sim- teur soumis à les travaux si rudes ? Qu'avez-vous à
ple particulier, dans un certain endroit, peut avoir dire de la classe (les pêcheurs ? Qu'avez-vous à dire
vendu un article, dans une certaine occasion, de ceux (lui exploitent les forêts et les mines ?
un prix élevé ? Ce fait prouve-t-il une pros. L'honorable député ne s'en occupe pas, parce qu'il
périté générale ? Comnent prouverez-vous qu'une n'y a que 12 pour 100 (le la population qui soient
classe quelconque, en Caiada, est favorisée par protégés, et pourvu que les 12 pour 100 s'enri-
le tarif, si vous ne montrez pas que toutes les chissent.
classes sont également favorisées ? Mais nous Assurément, ce serait in meilleur état de choses
avons une classe qui doit être la plus intéressée (le si 100 pour 100 le notre population, c'est-à-dire, si
toutes les classes, vu la supériorité lu nombre de la population entière, obtenaient les plus grands
ses membres-je veux parler de la classe agricole- bénéfices possibles de leur travaux. Mon honorable
et nous venons de voir dans quelle condition elle ami, le député de'Kent, croit avoir trouver un -bon
se trouve au point de vue numérique. Or, si le argument en faveur (le la protection, en montrant
tarif était avantageux au cultivateur, n'aurions- que 12 pour 100 de la population peuvent accomplir
nous pas ci, ei 1891, plus de cultivateurs qu'il n'y ce qu'il nous a' dit. Il devrait aller plus loin et
en avait dix ans auparavant ? nous dire pourquoi certains produits étrangers sont

Le grand argument les fabricants, c'est qu'il y a exclus de notre marché. Si un article est main-
actuellement piltis d'ouvriers employés dans l'indus- tenant vendu an Canada à un prix aussi bas
trie manufacturière qu'il n'y en avait auparavant, qu'avant la protection, lorsque l'article similaire
et ils s'appuient sur ce fait pour dire que la protec- étranger était admis sur notre marché sous un tarif
tion doit être une bonne chose. Mais appliquez, moins élevé qu'aujourd'hui, il faudrait conclure,
maintenant, le même raisonnement à la classe agri, pour ce qui regarde cet article, quele droit imîposé,
cole, en Canala, qui constitue 60 pour 100 de toute aujourd'hui, n'a aucune raison d'être.
la population, et vous vous trouverez en présence Je remarque que les cultivateurs sont mainte-
de l'état de choses que je vous ai indiqué. nant l'objet d'une grande attention de la part des

Mais je reviendrai sur ce point. Je ne le men- membres de la droite. Durant les quatre ou cinq
tionne présentement que pour faire ressortir le fait sessions de ce parlement, j'ai remarqué. que la
que, dans les provinces maritimes, d'oi nous venons, discussion portait principalement sur les intérêts
non honorable ami et moi, nous avions, en 1891, manufacturiers. 'Mais les choses sont maintenant

9,965 cultivateurs de moins qlue nous n'en avions changées, et l'on essaie de prouver gue la protec-
dix ans auparavant. tion est une bonne chose, parce qu'elle assiste le

Certaines autres choses qui ont été dites dans le cultivateur. Par exemple, l'honorable député de
présent débat, méritent d'être notées. Par exemple, Halton a dit que certains articles.se vendaient ail-
l'honorable député de Keit (M. McInerney) qui, leurs moyennant un, certain prix, à une date don
j'en suis heureux, est à son siège, a émis la proposi- née, et il croit établir son point en disant qu ' ar-
tion que la protection est bonne dans ses résultats ticle similaire se vendait à la même date, en Canada

M. FJSASER.
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moyennant un prix plus élevé qu'aux Etats-Unis.
La cote de prix sur laquelle il s'est appuyé, datait
de quelques jours avant son discours. L'honorable
député est un homme très intelligent ; niais s'il
croit qu'il a établi son point en montrant qu'à une
date donnée, dans une certaine localité, le prix d'un
article est plus élevé que dans une autre localité, il
est dans l'erreur.

L'honorable député s'est exprimé comme suit:

Dans son discours sur le budget, M. Ilenderson, de
Malton, a rappelé aux cultivateurs les bienfaits qu'ils re-
cevaient de la politique nationale pour ce qui regarde le
lard. Permettez-moi de faire remarquer que, ce jour
même, le lard préparé se vendait à Détroit à partir de
$5.25 jusqu'à $5.5o, et à Chatham, $4.75 à $4.90.

Dans l'Empire, d'hier, le pore sur pied était coté, à
Toronto, $3.75 à *4; à Buffalo,$4,4- à $4.55; les agneaux,
$3.50 à $4.25 à Toronto; $4.45 à $4.65 à Buffalo. Le mou-
ton, $2.50 à $2.75 à Toronto; $3 25 à $385 à Buffalo.
Des bouvillons de choix, $3.40 à Toronto ; $4.25 à $4.35 à
Buffalo. Bouf de boucherie, $2 à $2.25 à Toronto; $3 à
$3.70 à Buffalo.

En présence de ces chiffres qui peuvent être trouvés
tous les jours dans le bulletin commercial de l'Empire,
les députés conservateurs sont bien malinspirés en deman-
dant aux cultivateurs intelligents de bénir la politique
nationale.

L'honorable député ne voit-il pas que les condi-
tions du commerce déterminent et modifient les
prix tout comme le vent qui change de direction
pour se précipiter dans un vide quelconque. Les
prix varient suivant que le baromètre est élevé ou
bas, ou suivant la loi de l'offre et de la demande
dans une localité déterminée.

L'honorable député donne à sapolitique quelques-
uns des attributs de la divinité, s'il croit qu'elle
peut améliorer les prix dans un pays seulement,
lorsque nous sommes obligés de tirer de divers
lieux notre approvisionnement de choses néces-
saires. J'ose dire qu'il n'y a pas un seul jour dans
l'année où la cote des prix ne pourrait pas varier
dans les localités qu'il a mentionnées. Or, appuyé
sur des chiffres déterminés de cette mnanière, le
premier venu pourrait prouver que la protection
est une bonne chose, tandis qu'une autre personne,
appuyée sur les mêmes chiffres, pourrait prouver
que le libre-échange est non moins bon. Or, ce
n'est point ainsi que l'on raisonne pour arriver à un
principe. L'argument de l'honorable député, pour
être bon, devrait établir clairement que les prix en
Canada, sous le régime de la politique nationale
ont été continuellement plus élevés qu'aux Etats-
Unis. Mais je ferai à l'honorable député une con-
cession, et je supposerai que, pendant toute la pé-
riode qui s'est écoulée depuis l'inauguration de la
protection en Canada, les prix courants ont été gé-
néralement meilleurs ici,' qu'aux Etats-Unis.'. Qui,
M. l'Orateur, ne pourrait s'expliquer le fait que les,
prix, si tant est qu'ils sont:influencés par le marché
intérieur, doivent être nécessairement vaccillants ?

Nous avons en Canada 60 pour '100 de la popula-
tion qui sont engagés dans l'industrie agricole, et
12'pour 100 de la populatin qui sont engagés dans'
l'industrie manufacturière.,. L'honorable député'
croit qu'il est avantageux aux 60 pour 100'd'être
occupés exclusivement à' nourrir les 12 pour 100
qui restent, et ue les 60 pour.100 ont 'le' meilleur
marché du monde, parce qu'il leur est donné de'
véndre leurs produits aux:12 pour 100.

Or, y a-t-il rien de plus ridicule que ce raisonne-,
ment?

Comment les 60 pour 100 pourraient-ils s'enrichir
en n'ayant pour consommateùrs que 12 pour 100 de
la population?'

C'est ce que je voudrais savoir.
Le marché intérieur est un bon marché ; miais

vous devriez le régler afin de rendre la protection
plus efficace ; vous devriez proportionner la produc-
tion au nombre de mois auxquels elle est destinée,
en la divisant comme la chose se fait dans certaines
opérations des cultivateurs, et dire à chacun de
ceux-ci : tu élèveras tel nombre (le porcs, tel
nombre (le beufs, tu produiras tel nombre de bois-
seaux de blé, tel nombre de boisseaux d'orge-soit
la production qui est nécessaire à l'alimntation
des 12 pour 100 de la population. Vous feriez en-
suite la distribution à ces 12 pour 100, et cette ma-
nière d'agir rendrait le pays heureux.

Il faudrait plus d'habileté et de sagesse que l'ho-
norable député d'Inverness (M. Cameron) n'est
capable d'en déployer sur cette question peur faire
croire aux cultivateurs que toute politique combi-
née dans l'intérêt du petit nombre, bénéficie égale-
ment au grand nombre. La loi le l'offre et de la
demande n'implique pas un pareil principe. Elle
reconnaît ce fait, que tout homme doit travailler
autant qu'il le peut, et qu'il est très possible à un
cultivateur de profiter non seulement du marché
qui se trouve le plus rapproché de lui, tuais aussi
des marchés les plus éloignés. D'où il suit, qu'il
n'a pas besoin (le calculer la quantité de produits
qu'il doit avoir cette année, car la seule question,
pour lui, est de savoir quelle quantité il est capable
de produire, et à quel prix il peut le faire, et c'est
le prix le plus réduit qui lui donnera de l'avantage
sur son voisin. C'est pour lui une question d'acti-
vité et d'industrie, et non une question de calcul
pour savoir quelle quantité est requise, et pour ne
produire que cette quantité.

Les honorables membres de la droite ont parlé
d'intérêts agricoles, et même, l'honorable député de
Kent (M. McIuerney) a donné son attention à ce
sujet.

Je désire faire connaître les opinions d'hommes
qui ne sont pas politiciens ; mais qui se sont cons-
titués en un corps pour obtenir protection contre
les effets de la politique nationale. Ce corps se
compose de 300,000 ou 400,000 cultivateurs qui se
désignent sous le nom de Patrons de l'Industrie; Je
ne crois pas que ce soient tous des sages ; mais je ne
crois pas non plus, qu'ils manquent d'intelligence.
Je crois qu'ils sont doués d'une intelligence ordi-
naire, et le fait seul que cette-organisation a pris
naissance, est la meilleure preuve qu'il y a des vices
dans le tarif et le gouvernement du pays.

Je vais exposer ce que disent les patrons, con-,
trairement à la prétention des honorables membres
de la droite, que la politique nationale est en faveur
des cultivateurs, :et je voudrais que l'honorable
député de Kent (M. McInerney), et l'honorable
député de Halifax (M. Stairs) et tons les honorables
messieurs qui se sont permis de dire aux cultiva-
teurs que la politique nationale 'leur:a été äavanta-
geuse,voulussent bienrégler cette guestion avée

ces hommes qui-se sont lignés ensemble pour défen
(ire leurs intérêts. ' Je 'citerai d'abord ce, que le'
patrons disent des cultivateurs.

Ils déclarent: :

Les protectionnistes soutiennent'qu'ils assistent le cul
tivateur. Cependant, nous'avons vu qu'ils ne le protègent
pas contre la concurrence des australiens qu'ils tahent
d'amadouer et d'attirer ici, au moyen de subventions àun
service'de iteamers transpifique

Je n'onublièri jamais .l'impression produite sur
un honorable monsieur qui était assis près de moi.
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au dîner offert aux délégués australiens, lorsqu'un
des orateurs s'appuyant sur (les chiffies déclara que
l'on pourrait obtenir un bouf en Canada pour $60
ou $70. Un australien présent fit remarquer qu'un
pareil bouf ne coûterait que $12 ou $13 et peut-
être $10 dans son pays.

La remarque de cet australien dont l'attachement
au parti conservateur est hors (le tout doute, était
accentuée ; elle pourrait être représentée comme
un impromptu dans la plus haute acception du
mot.

Les cultivateurs se sont prononcés dans ce sens,
et voici ce qu'ils disent :

Le cultivateur américain est aujourd'hui son seul con-
current possible sur le marché canadien. Les protection-
nistes canadiens disent que, bien qu'il ait été protégé au
plus haut degré, le cultivateur américain ne possède pas
le marché local sur lequel il peut écouler avec bénéfices
tout ce qu'il récolte, mais il est obligé d'exporter de
grandes quantités de produits à vil prix contre lesquels il
est nécessaire de protéger le cultivateur canadien.

Je ferai observer ici que l'exportation des pro-
duits à vil prix est une phrase qui n'a aucune signi-
fication, et que l'honorable député d'Inverness (M.
Cameron) l'emploie en parlant du marché (les
Etats-Unis.

M. CAXMERON (Inverness) : Non, je n'ai jamais
dit cela.

M. FRASER : Les hommes échangent les pro-
duits (lu travail parce qu'ils veulent satisfaire leur
goût pour <'autres choses, et naturellement ces pro-
duits ne sont pas vendus à vil prix ; mais ils sont
simplement échangés sur les meilleurs marchés et
avec les résultats les plus satisfaisants pour les par-
ticuliers. Ils croient que le pouvoir d'achat que
le travail leur procure en échange leur donnera de
plus grands avantages sous le rapport des résultats.
En conséquence, la prétention est juste. Les
Patrons ajoutent : ,

En un mot, il est reconnu que la protection accordée
aux cultivateurs des Etats-Unis est un insuccès. De leur
côté, des protectionnistes américains, comme McKinley,
disent que malgré que la politique nationale doit aug-
menter leur prix et leur fournir un marché local, les pro-
duits agricoles du Canada sont vendus à un si bas prix que
le cultivateur américain doit être protégé contre eux, sans
quoi il sera réduit à la misère.

Voilà les opinions émises, et l'honorable député
de falton (M. Henderson) a donné une certaine
forme à l'idée énoncée en ce qui concerne l'effet de
la protection aux Etats-Unis, en disant que s'il
venait aux Etats-Unis il serait républicain et qu'il
aurait appuyé le tarif-McKinley, mais attendu qu'il
résidait en Canada il ne pouvait pas le favoriser,
parce que ce tarif était désavantageux pour notre
pays. C'est l'idée qu'en ont les honorables députés
de la droite. C'est une idée meurtrière ; c'est
comme si on <lisait que si un homme peut maltraiter
sols voisin, cela vaut mieux pour l'individu, et que
les nations comme les individus devraient être à
couteaux tirés et chercher à l'emporter l'une sur
l'autre, et que par conséquent les tarifs sont avan-
tageux. Les Patrons déclarent que la protection
est une fraude en ce qui concerne les intérêts du
cultivateur canadien. Ils disent:

Ils déclarent que la protection est une frcude en ce qui
concerne les intérêts des cultivateurs canadiens. Si deux
charlatans vendaient dans une exposition la même huile
pour éclairage et si chacun d'eux disait que l'huile de
l'autre est une blague il nous serait facile de conclure que
les deux ne valent rien.

M. FRASER.

Les Américains disent : Eloignez les produits à
bon marché du Canada et le Canada dit de son côté :
Eloignez les rebuts des Etats-Unis. Il doit y avoir
de la hâblerie en cela, parce que ça ne peut pas être
vrai. On a parlé de l'industrie dc la fabrication du
fromage, et je désire citer ce que les Patrons, dont
plusieurs exploitent cette industrie, en disent:

L'industrie de la. fabrication du fromage s'est dévelop-
pée rapidement dans le Canada, et les protectionnistes
disent joyeusement, oui, le fromage est protégé par un
droit de 3 centins par livre. Aux Etats-Unis le droit pro-
tecteur est de 4 centins. Incoutestablement, il doit se
vendre plus cher là qu'ici, de sorte que notre droit est
inutile. Des fromagers, comme M. D. M. Macpherson,
Patron, M.P.P., pour le comté de Glengarry, disent avec
raison, que si notre droit n'avait jamais été imposé l'in-
dustrie aurait progressé tout aussi bien.

J'admets que M. Macpherson, Patron, député de
Glengarry, peut faire erreur, mais je présume qu'il
a étudié la question, et vu qu'il est du métier, il
connaît mieux l'industrie que les députés qui
appartiennent aux professions libérales. Je pré-
sume que tout homme qui cultive la terre acquiert
une connaissance qui vaut toutes les théories pos-
sibles, surtout quand la protection est présentée au
peuple comme étant la politique la plus avanta-
tagense pour le pays. Par exemple, un cultivateur
est une meilleure autorité en culture que l'honora-
ble député de Kent et moi-même qui sommes tous
deux membres des professions libérales ; et quand
ces cultivateurs s'accordent dans leurs assertions,
non dans le but d'obtenir des sièges en parlement
ni de tenir les rênes du gouvernement, mais parce
qu'ils ont étudié la question en rapport avec leurs
intérêts, assurément leurs opinions ont plus de
valeur que celle des avocats dans cette Chambre.

Ces opinions ne sont pas celles de députés liés au
parti libéral, mais d'hommes appartenant au parti
libéral et au parti conservateur, qui se sont unis
pour combattre la politique nationale dans le but
de faire faire des réformes au tarif canadien. Je
recommande à l'attention des honorables députés
de la droite qui representent des comtés ruraux ce
que les patrons disent au sujet des effets de la poli-
tique nationale.

M. CAMERON (Inverness): Ce sont des manu-
facturiers.

M. FRASER : Voilà. du nouveau-les cultiva-
teurs sont des manufacturiers.

M. CAMERON (Inverness):' Ils sont fabricants
de fromage.

M. FRASER : L'honorable député dit qùe les
cultivateurs sont des manufacturiers.

M. CAMERON (Inverness): Non. Vous parlez
des manufacturiers.

M. FRASER : Je parle des cultivateurs, et la
majorité des électeurs de l'honorable député se
compose de cultivateurs.

M. CAMERON (Inverness):. Les fabricants de
fromage sont~des manufacturiers.

M. FRASER : Ils 'comptent sur le blé et sur
tout ce qu'ils produisent.

M. CAMERON (Inverness): J'informerai mò
honorable ami que nous avons des fabricants de
fromage dans le comté d'Inverness.
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M. FRASER: Je le sais, mais je parle des culti- (
vateurs. Le fromage est simplement un sujet à
auquel ils font allusion :

Quoi qu'il en soit, le protectionniste prétend que nous
devons admettre que le droit de Tý centins par boisseau
sur le maïs en augmente le prix. Il n'y a pas à en douter, e
et c'est d'autant plus regrettable. L'élevage et l'industrie
laitière, qui sont d'une si grande importance pour le pays,
exigent l'alimentation à bon marché par dessus tout. C

Les cultivateurs croient en deux choses. Pre-
mièrement, que la protection hausse le prix de
l'article, et, secondement, étant de vrais Canadiens,
pleins de hardiesse, ils ne craignent pas d'entrer en
conclu rence avec les Etats-Unis ou tout autre
pays. C'est ce qu'ils disent, et deux bonnes raisons
les ont fait arriver à cette conclusion. Ils savent
qtue le petit marché local ne leur donnera jamais
assez d'encouragement pour faire l'exploitation de
leur industrie, et ils comprennent que le Canada
étant un pays préférable aux Etats-Unis et qu'On-
tario étant de beaucoup supérieur aux Etats-Unis,
ils ne redoutent nullenient de faire la concurrence
aux Américains. Or, si les honorables députés
(le la droite n'ont pas encore reçu le " Manuel con-
tenant des faits à l'appui du programme et des
principes des Patrons", ils n'ont qu'à me donner
leurs noms et je leur en transmettrai avec plaisir
les exemplaires que je soumettrai à leur attention.

Bien que je ne sois pas Patron, ce manuel contient
tant de principes d'économie politique qu'il sera
d'une grande utilité pour les honorables députés (le
la droite.

M. MACDONALD (King) : Approuvez-vous tout
ce qu'il contient ?

MN. FRASER: Il contient assez de bonnes choses
pour r-encire tout ce que je n'approuv'e pas, parfai-
temient inoffensif entre les mains d'un homme intel-
ligenît. Je reviesns maintenant aux questionis, qui, à\
<non avis, méritent niotre attention dans le pays. 11
est utile que nous nous occupionîs de temps à autre
des affaires commierciales du pays. Je n'eai pas fait
(le comparaison entre une annîée et une autre, et je
n'ai pas cherché à démontrer que le pays était plus
riche ou plus pauvre que lorsque M. Mueakeuizie
était au pouvoir. Cette tâche a été parfaitement
accomplie par des députés dle la gauche qlui mnt
précédé. Mais je vais examiner. avec calnme la posi-
tiomn que nous occupons comme- pays depuis les
vingt-huit dernières années.

Depuis 1S68, la 'valeur de nos imîportations a
excédé celle de nos.exportations de près de $20,-
000,000 par année. Or, ce fait seul est une réponse
complète à la politique nationale. ,La politique
nationale avait pour objet de rendre nos, exporta-
tions plus considérables que nos importations, mais
elle n'a pas eu ce résultat, et en moyenne iosi--
portations ont excédé nos ex portatioîîs de $20,000,-
000 en valeur par, année. -Que signifie cela ? -Eh'
bien !un novice en ,économie politiqu ncomprend(
que $20,000,000 sont sorties'du Canada pour payer
quelque dette ,d'une 'înature' quelconque. 'Nous
n'avons -pas retiré cette somme* en lingots, piLrce'
que durant l 'es vingt '-huit dernièresannées la valeuir
totale des importations -de lingots en 'Canada. nï'a,
été que dle $9,000,000 de plus que la- valeur:de leur'
exportation. , Où, cette somme, -& $20,0(K0,000 :1 st-
elle done allée.? Si la politique nationiale'-,est'une,
bonne chose, elle doit nous'nuettre 'en mesur-ed'ex-
porter plus que nouis imfportons. C'estla'proinesse
qu'on a faite quanid cette -politique a été inaugurée.'

Cette promesse n'a pas été tenue en son entier, et
cet égard la politique nationale a été un fiasco.
En 1868, notre dette brute-et je n'examine nos

ivres que comme le ferait un comptable conscien-
ieux, ne comparant pas une année avec l'autre-
n 1868, dis-je, notre dette brute était de $96,896,-
66, et notre dette nette de $75,728,641. C'est à
e chiffre que nous avons commencé comme jeune
nation en 1867. Maintenant, en 1895, notre dette
brute s'est élevée à $318,480,000, et notre dette
ette à $253,740,000, soit une augmentation, coin-
parativement à 1868, de $221,583,954 sur notre
lette brute et de $178,011,359 sur notre dette
nette.

Maintenant, prenons le revenu en 1868, qui est
a première année pour laquelle nous avons des
chiffres. Notre revenu s'élevait à $13,687,928 et -
nos dépenses à la modeste somme de $13,486,092.
Conparez ces chiffres avec ceux de l'année der-
nière. L'année dernière, notre revenu s'est élevé
à $33,978,129 seulement, et nos dépenses à $38,-
L32,00K, ce qui signifie que l'augmentation de
notre revenu depuis la confédération à venir à
'ainée dernière n'a été que de $20,290,201 chaque
année. Nous voyons donc que l'augmentation de
nos dépenses durant la risême période a été de $24,-
645,918.

Examinons la valeur totale de notre commerce
et voyons où nous en sommes. Eu 1868, la valeur
totale du commerce du Canada était de $131,027,-
533, et l'année dernière de $224,420,488, soit une
tugmentation de $103,392,952. Mais n'oublions
pas que depuis la confédération l'Ile du Prince-
Edouard, la Colombie Anglaise et chaque acre de
terre dans l'ouest d'Ontario ont été annexées au
Canada. Conséquemment la valeur totale de notre
commerce-malgré l'augmentation de notre terri-
toire entre 1867 et aujourd'hui-a augmenté de
$3,500,000 par année seulement, et quand je parle
de la valeur totale de notre commerce je comprends
naturellement nos exportations et nos importatiqns.
En 1867, notre gouvernement nons coûtait $3.87
par tête, mais en 1895 il nous a coûté $7.87 par
tête. En 1871, notre population était de 3,485,761
âmes. Depuis cette époque l'Ile du Prince-Edouard,
la Colombie Anglaise et tout l'ouest d'Ontario ont
été ajoutés, mais malgré cela, le dernier recense-
ment porte le chiffre de notre population à 4,833,-
239 âmes.

L'accroissement de la population a donc été de
67,773 âmes par année. -,Cet accroissement depuis
la confédération a été de 39 pour 100, mais, d'un
autre côté, l'augmentation de nos dépenses a été de
182 pour 100. Je ne veux pas dire que toutes ces
dépenses ont été faites inutilement, mais je dis que
si un homme d'affaires prudent voyait son con-
merce augmenter de 39 pour 100 seulement il ne
croirait pas l'avoir dirigé efficacement si ses dépen-
ses augmentaient de 182 pour 100, tandis que le
moyen de payer, c'est-à-dire la population -n'aurait'
augmenté que de 39 pour 100. Ilne faut pas oublier
qu'un pays est comme un ménage. Si le chef de
famille n'a qu'une augmentation de 39 pour 100
dans son' revenu pour faire face à une augmentation,
de 182 pour 100 dans ses dépenses, il n'a rien autre
chose à attendre que la 'faillite.' Or, si le 'Canada
n'a augmenté que de 39 pour 100 en population,
permettez-moi de demander sinous sommes dans
une situation florissante quand nous avons aug
mnenté nos dépeses de 182 pour 100. Il faut dé-
miontrer soit que les' 39' pour' 100 de l'accroissement
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<le notre population sont plus riches d'autant que
la population en 1867, et sont plus capables dans
la même proportion de payer la différence entre les
39 pour 100, qui devraient être l'augmentation des
dépenses dans un pays bien équilibré, et les 182
pour 100, qui forment l'augmentation réelle. Ce
n'est pas comparer un item avec un autre. En
conséquence, je veux faire observer que tandis que
notre (lette par tête est de $50, aux Etats-Unis les
dettes fédérale, locale, des comtés, (les miunicipa-
lités et les écoles s'élèvent ensemble à $32 par tête.
Si vous ajoutez à ces $50 nos dettes provinciales,
de comtés, (le munici)lités et d'écoles, vous voyez
sur-Ile-chatmp quelle est notre position comparative-
ment à celle le nos voisins.

Outre tout cela, il ne faut pas oublier que ceux
qui plus que tous les antres paient cette (lette, les
cultivateurs du pays, ont diminué en nombre durant
les dix dernières années. C'est un fait qui mérite
l'attention générale dans le Canada-pour la raison
suivante. [1 n'y a pas (le méthode magique au
moyen de laquelle un pays peut être conduit autre-
ment que les affaires ordinaires d'un particulier.
Il n'existe pas de méthode d'après laquelle le pays
peut se développer et prospérer quand nos dépenses
augmentent dans une plus grande proportion que
notre population. Il est (lone absolument néces-
saire que nous examiiiions en face le présente con-
dition dlu pays pour voir si, oui ou non, une poli-
tique quelconque qui produit ces résultats est dans
les meilleurs intérêts du Canada.

M. l'Orateur, je ne veux pas répéter ce que ceux
qui m'ont précédé ont si bien dit, parce que je crois
que le procédé d'enseignement a été assez loin pour
faire comprendre à nos amis (le la droite qu'ils
doivent cesser <le crier que nous n'avons pas de
politique. Ils avaient besoin de la rude leçon q'ils
ont eue, car ils avaient répété cette assertion
maintes et maintes fois ; et comue plusieurs
hommes plus sincères qu'eux dans leurs opinions,
ils en viennent à force d'entendre leurs propres pa-
roks à croire qu'ils (lisent vrai.

Voici une petite brochure intitulée : Al-
manach dut Peuple, qui sera par ordre du gouver-
nement la bible politique du parti conservateur, et
je le comprends aisément d'après la quantité qui a
été distribuée dans le Canada. Or, voyons ce que
l'Almanach du Peuple dit (le la politique du parti
libéral. Voici ce que je lis dans la préface :

L'année 1896 verra une élection générale des députés à
la Chambre des Communes dans laquelle, pour la cin-
quième fois, la lutte se fera entre les protectionnistes et les
.libre-échangistes.

Non pas entre les protectionnistes et ceux qui
n'ont pas dle politique ; mais entre les protection-
nistes et les annexionnistes même, mais entre les
protectionnistes et les libre-échangistes. Et quand
un homme écrit de sang-froid et qu'il est respon-
sable de ce qu'il écrit, il dira la vérité, qu'il le
veuille ou non. C'est toute la réponse que je peux,
donner aux honorables députés de la droite qui
disent que le parti libéral n'a pas de politique.
Cette brochure dit la vérité en déclarant que cette
cinquième lutte se fera sur les principes de la pro-
tection et du libre-échange. Je ne sais pas ce que
les honorables députés de la droite entendent par
libre-échange, et~cela m'importe peu. Je veux
dire seulement que la politique du parti libéral est
la même qu'elle a été dans quatre élections. Cette
politique a toujours été une politique d'impôts
pour les fins du revenu seulement, ayant en vue la

M. FRASER.

plus grande somme possible que peut produire une
distribution égale, sans égard aux classes ou aux
personnes, et restreints au chiffre nécessaire pour
payer les dépenses d'un gouvernement honnête et
économe.

Maintenant, en parlant de la population du Ca-
nada je désire insister sur ce point., savoir : qu'il
n'y a pas un pays dans l'univers capable comme le
Canada de fournir toutes les chances possibles aux
hommes de tous les pays pour venir s'y établir et
s'enrichir. J'ai vu les plus belles parties des Etats-
Unis, et bien que mes sentiments comme enfant du
Canada puissent me porter à exagérer, je prétends
que le Canada est le meilleur pays de l'univers
dans tout ce qui est nécessaire pour former une
population saine et prospère. Il y a deux ans, j'ai
visité le Nord-Ouest. J'ai parcouru le Manitoba.
Je suis revenu en passant par le Dakota ; et, comme
les Américains <lisent, le Dakota n'-pproche pas du
Manitoba. Le Manitoba est, sous tous les rapports
beaucoup plus avancé que le Dakota. Mais ce que
j'y ai vu <le plus triste, c'est que durant les dix der-
nièi:es années la population du Dakota avait aug-
menté d'un plus grand nombre d'âmes de plus que
toute la population à l'ouest du lac Supérieur, y
compris le Manitoba, les Territoires du Nord-
Ouest et la Colomibie Anglaise. C'est-à-dire que
durant ces dix années la population du Dakota a
augmenté plus que la population réunie de tout
ce vaste pays.

Nous avons joué durant quelque temps avec la
charge de ministre de l'Intérieur. Chaque fois
qu'un homme a été nommé à cette charge nous
avons entendu dire, " Voilà l'homme qui va révo-.
lutionner toutes les affaires dans le Nord-Ouest."
Je me souviens particulièrement des réjouissances
qu'il y a eu quand l'honorable député de Selkirk
(M. Daly) a été nommé à cette position. " Enfin
voilà un homme actif." Je nie souviens que les
journaux conservateurs annonçaient : " M. Daly a
pris aujourd'hui la direction de ce ministère, et il
a immédiatement inauguré une politique nouvelle
et vigoureuse au sujet du Nord-Ouest." L'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) n'avait
pas beaucbup de confiance dans quelques-uns de
ses prédécesseurs, si on en juge par certaines asser-
tions qui n'étaient ni élégantes ni flatteuses. Mais
cet homme allait remplir le Nord-Ouest avec une
population de millions d'âmes. Eh bien ! permet-
tez-moi d'examiner le résultat des opérations
l'année dernière. Le nombre de colons qui ont
pris des homesteads dans le Nord-Ouest, l'année
dernière, s'est élevé à 2,144, ou 569 de moins que
l'année précédente. Le nombre des immigrants
qui sont arrivés à Halifax, Québec et -Montréal; a
été de 22,363, une diminution de 2,290 comparati-
veinent à l'année précédente, 17,231 ont déclaré
leur intention (le devenir des colons permanents,
contre 18,923 l'année précédente. Le nombre total
qui se sont établis dans le Manitoba, le Nord-
Ouest et la Colombie Anglaise, a été de 4,901,
comparativenient à 6,650 en 1894, soit une dimniu
tion de 1,749. C'est la politique vigoureuse. C'est
la politique qui devait peupler ce pays-et il
n'existe pas dans tout l'univers un pays plus favo--
rable. Il a tout ce qu'il faut pour se recommander
comme endroits de colonisation, et. cependant on
constate une diminution chaque année.

Et cependant, l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest, avec ce dévouement qui est inhérent Ela i·ae.
à laquelle il appartient, s'attache encoreâà sés idoles
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et il attend avec calme d'autres changements. Il spéculateurs. Nous avons donné aux geus l'idée
y a eu untemps où il s'est emporté, aujourd'hui il qu'ils n'avaient qu'à y aller, prendre de grandes
est tranquille, et il croit que le meilleur endroit de étendues de terre et faire d'immenses bénéfices en
l'univers est celui où un grit est guillotiné. Ce pays les vendant à d'autres, et retourner millionnaires
ne pourra janais prospérer sans que les portes en dans leur pays natal où ils jouiraient (le toutes les-
soient ouvertes et qu'on lui fasse mériter que les douceurs de la vie plus qu'ils ne le pouvaient dans
hommes de tous les pays se donnent la peine d'y l'ouest.
aller. Cet immense Nord-Ouest a été peuplé trop Un autre facteur est le tarif qui empêche les
lentement. On peut en donner plusieurs raisons, colons de réaliser des bénéfices die ce qu'ils ont à
mais l'une des principales, à mon avis, est que le exporter et d'obtenir en échange à bon nmarché ce
gouvernement a morcelé pour ses partisans de larges qu'ils veulent importer.
étendues de terre, Etant moi-même une espèce de Le gouvernement, au lieu de smi'monter cette
radical, je veux dire ici et maintenant que je ne difficulté, par son ministre de PlIntérieur (M.
crois pas qu'n seul individu ou corporation devrait Daly), comme il l'avait promis, produit ce pi-
posséder une seule acre de terre excepté ce qu'ils toyable état qui indique que l'année dernière le
utilisent pour des fins légitimes. Je crois que le nombre de gens qui ont pris des fermes est de
sol appartient au peuple; et si vous faites des règle- 1,794 moindre que dans l'année précédente. Y
ments quelconques qui permettent à un homme ou a-t-il quelque chose qui va mal dans cette région ?
à un syndicat de détenir plus qu'ils ne peuvent uti- Je n'ai rencontré qu'un homme au Nord-Ouest qui
liser, de manière à ce qu'ils puissent bénéficier de émît cette prétention. C'était un ministre et j'ap-
la hausse en valeur qui résulte du travail d'autrui, pris qu'il avait acheté une étendue de terre et que,
vous commettez un crime dont vous cueillerez la voyant qu'il n'en retirait aucun profit et que per-
récompense un jour. Un bloc ici et un bloc là, le sonne n'allait l'entendre, il en vint à la conclusion
gouvernement a tout donné à des partisans affamés que la terre était mauvaise.
qui détiennent ces terres et *qui en demandent un
prix plus élevé qu'elles ne valent réellement. Ils M. PATERSON (Brant): Etait-ce un ministre
peuvent continuer à détenir ces terres parce qu'ils de la Couronue?
les ont eu pour une bagatelle, et ils n'ont pas besoin M. FRASER : Non, ceux-là, sans%.aller au Nord-de payer l'intérêt sur leur placement, parce que ce Ouest ont tous les avantages et n'en connaissent
placement était insignifiant; et ce sont des terres eos les avantages e
qui devraient être livrées aux colons et cultivées, pas les désavantages.
mais qui restent inexploitées entre les mains des M. FOSTER: A quel parti appartenait-il?
spéculateurs. Bien entendu, il y a des vastes éten-
dues <le terre ailleurs, mais celui qui va là doit com- M. FRASER: C'était un des pires tories que
prendre qu'une des principales conditions en coloni- j'aie jamais rencontrés dans le Nord-Ouest. Le
saut ce pays, dans lequel il y a des endroits où l'eau fait est qu'il voulait monter sur l'estrade et entre-
et le bois sont rares, est que les colons doivent s'é- prendre de nous répondre,. et quand nous nous
tablir en groupe, de sorte qu'il faut faire disparaître aperçûmes qu'il voulait décrier le pays, nous ne
les lignes artificielles qui renferment de larges éten- perdimes pas notre temps à l'écouter. Je dis que
dues réservées à des particuliers et qui empêchent le gouvernement a très gravement manqué à son
les gens de s'établir ensemble, et qui, s'il cherchent devoir relativement à cette question. Bien que je
à se réunir, sont exposés à- rencontrer un huissier ne sois pas né dans les Territoires, je :parle avec
ou un agent de quelque compagnie qui les arrête et un peu de chaleur. sur cette question, car j'ai res-
qui les empêche d'occuper le terrain que le Créateur senti l'influence que cette région exerce sur tous
leur a destiné à eux et à personne autre. ceux qui la visitent. Je suis convaineu que si ce

Cette politique a produit les plus tristes résultats grand pays de l'ouest dépérit, tout le pays s'en
dans le Nord-Ouest. -Où sont les millions d'âmes ressentira. Le Canada n'atteindra pas les destinées
qu'on devrait y voir aujourd'hui ? Où est ce pays qu'espèrent pour lui ses nieilleurs.admirateurs, 'si
qui devait être l'orgueil non seulement de ses habi- notre grande région de l'ouest n'est pas un succès.
tants mais de tous les autres? Je crois qu'il y a: L'une des choses qui m'ont frappé au 'cours de
aujourd'hui.dans ce pays des centaines d'hommes ce débat, c'est le mérite qu'on a réclamé pour la
qui ont près d'eux un sol fertile en plus grande politique nationale en ce qui concerne ses effets sur
quantité que partout ailleurs, et qui, partiraient le- cultivateur. " L'idée m'est venue qu'il était
demain s'ils le pouvaient. J'en ai.vude ces hommes étonnant que les honorables députés 'de la droite
malheureusement, et je.leur ai dit.: si vous quittez euissent pris tant de temps à songer à cette pa-.
le pays vous commettrez la:plus grande, faute :de nacée. Pourquoi. a4-on lass les cultivateurs
votre vie. Un des mauvais effets de cette conces- écrasés, travailler pendant de si: longues années
sion de grandes étendues de terre à des particuliers sous l'opération d'un tarif derevenu avant dedé-
a été celui-ci : ,Le peuple du Canada a. cru qu'il couvrir cette panacée? Les honorables députés de
suffisait d'aller.passer quelques~ années dans ce pays, la droite: :avaient pour, les guider l'exemple des
et s'établir sur une- grande étendue de terrepour Etats-Unis. Pourquoi n ont-ils pas soulagé les
faire fortune.. Vous ne pouvez jamais peupler un cultivateurs de 1867 à 1879? On a laissé tout ce
pays de cette manière, ,mais", vous réussirez. en letmps e
livrant à la, colonisation ýde mair e tmsl'~auère ctivateur enone dans iohyrat àla oloisaionde anire ceque.tout. nière financière et il n'y a pas en dans tout le parti
colon puisse avoir 200 à 300 acres de terreà cultiver. conservateur un homme dont le ceur ait battu de
Il comprendra alors que le :pays deviendra son lieu, compassion.et qui ait voulu produire ette panacée
de résidence, qu'il s'y'établira et y vivra et u son à tous les maux des cultivateurs Comment se
premier travail era de 'récolter assez pour. le , faire fait-ilque personne, n'ait songé a la 'protection de
vivre aveésa fainille, comptant sur l'avenir pour 1867 à 1874? Comment se fait-il que le cerveau
lui fournir les moyens de s'enrichir. Mais nous fertile de~ mon honorable ami le député d'Assin-
avons gardé ce pays comme un' Eldorado pour les boïa (M. Davin) n'ait pas eté occupé durant toutes
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ces années à résoudre ce problème ? Comment se
fait-il que le scolastique ministre des Finances (M.
Foster) n'ait pas songé à résoudre ce problème au
mieux du pays ? Il paraît avoir dormi en toute
sécurité durant tout ce temps, sans avoir jamais
songé à son pays écrasé.

M. FOSTER : Mon coeur seignait (le sympathie.

M. FRASER : Son coeur peut avoir saigné comme
le pays saigne aujourd'hui, mais cette opération n'a
pas eu d'effet pratique. Ce pauvre pays a souffert
sous l'opération d'un tarif de revenu de 1867 à 1874,
et il ne s'est pas élevé une voix au sein du parti
conservateur pour réclamer un changement en
faveur (le la protection. Pourquoi? Parce que
ces messieurs savaient très bien qe la politique
économique du temps était la meilleure pour le pays.
Mais quand l'adversité s'abattît sur le Canada
comme elle s'était abattue sur beaucoup d'autres
pays, quand elle frappa le parti conservateur, ils se
dirent: Voici un moyen de renverser nos adver-
saires et nous allons proposer cette panacée à tous
les mots dont nous souffrons.

M. DAVIN : J'ai proposé la protection à l'hono-
rable George Brown en 1872.

M. PATERSON (Brant) : Vous étiez libéral
alors ?

M. DAVIN : Pas du tout.

M. FRASER : Pourquoi l'lionorable député ne
s'est-il pas adressé à la bonne volonté des conserva-
teurs, car, à les entendre on dirait qu'ils ont tou-
jours été protectionnistes, ces affiliations de parti
n'étaient pas avec l'honorable George Brown, et il
est étrange qu'il ait proposé ce changement i un
homme qui n'était pas au pouvoir. Il est étrange
qu'on n'ait ja.mais pensé alors à cette panacée.
Nous passons aujourd'hui par une situation en tout
point semblable. Le Canada aujourd'hui est dans
une situation aussi mauvaise que lorsque M. Mac-
kenzie était au pouvoir. Nous en avons en une
preuve frappante aujourd'hui, et je n'ai pu m'em-
pêcher (le jeter les yeux sur le ministre des Finan-
ces dont la figure passa par toutes les nuances
quand le meilleur banquier du Canada...

M. FOSTER : Mon honorable ami est hors d'or-
dre en parlant de ce qui a eu lieu dans un comité.

M. FRASER : L'honorable ministre entend-il
dire que son silence, un.silence très suggestif muar-
qué par une expression de physionomie, est une
chose dont on ne peut parler parce qu'elle a eu
lieu dans un comité? S'il ci est ainsi, je retire ce
que j'ai dit. Je croyais que tout changement ex-
térieur, ou tout changement intérieur se traduisant
à l'extérieur étaient des choses que nous pouvions
discuter. Si je suis hors d'ordre, je retire ce que
j'ai dit. Mais je prétends que la raison de tout
cela, quel que soit celui qui l'a donnée, c'est que des
hommes distingués ici et ailleurs ont donné à
entendre que l'état du commerce au Canada n'est
pas prospère. Et c'est ce que la plus haute auto-
rité parmi les banquiers a dû admettre ailleurs que
dans cette chambre.

Je n'entends pas chapitrer les honorables députés
de la droite. Je n'adopterai pas la tactique qu'ils
ont adoptée contre le grand homme, l'homme bon
qui a fait de son mieux pour endiguer'le courant de

M. FRASER.

hâbleries déchaîné par les honorables députés de la
droite. Je ne veux pas les rendre absolument res-
ponsables de l'état du commerce au Canada. Je
ne les tiens responsables que dans la mesure où leur
politique a fait tort au pays. Mais je signalerai à
leur attention le fait que durant les années que je
viens de mentionner, la politique qu'ils suivirent,
fut de déclarer que le gouvernement du jour était
responsable et de promettre que, si on leur donnait
les rênes du pouvoir, ils redonneraient au Canada
tous les avantages que le peuple voulait. Ils pré-
tendirent avoir une sorte de baguette magique qu'il
leur suffirait d'agiter au-dessus 'du Canada pour
tirer la richesse du sol, des mines, des forêts et de
la mer et faire du Canada un pays prospère, con-
tent et heureux. Ils promirent de ramener ceux
qui étaient partis et de garder dans le Canada tous
ceux qui y étaient. Tout ce que je puis dire, sans
nommer personne, c'est que les hommes capables
d'exploiter la détresse-détresse produite par des
causes qui échappaient au contrôle du gouverne-
nient-les hommes capables de faire appel aux
misères du peuple, dans un temps comme celui-là
étaient des charletans. La tactique qu'ils ont sui-
vie n'était pas celle d'hommes honorables.

Je ne profiterai pas de la gêne qui règne dans le
pays pour chercher à convaincre le peuple quel est
le fait exclusif du gouvernement. Il est en grande
partie responsable, niais je ne veux pas même in-
sister là-dessus. Je me bornerai à dire aux citoyens
du Canada : voici les dieux que vous avez adorés ;
vous ont-ils aidés ? Ce sont des idoles muettes.
Brisez-les en morceaux et voyez à ce que des
hommes de ce calibre ne gouvernent jamais le Ca-
nada à l'avenir. Etait-ce équitable, était-ce géné-
reux, était-ce honnête de la part de ces hommes de
se servir dds arguments qu'ils firent valoir auprès
du peuple canadien durant ces années ? Je suis
heureux de voir que le remède opère sur l'esprit de
l'honorable ministre. J'espère que ce n'est que le
commencement d'un état d'esprit et de dispositions
intimes qui le rendront incapables de guider son
parti dans une voie fausse comme il le fait aujou-
d'hui,, ceci soit dit sans lui souhaiter aucun mal
personnellement.

De temps à autre, depuis l'adoption de cette po-
litique, on a soumis au peuple canadien des projets
pernicieux de genres divers, telle chose pour telle
élection et telle autre pour une autre élection.
Dans les dernières élections, on a adopté le cri de
réciprocité. Cette- année, je vois qu'ou a importé
quelque chose absolument neuf. Nous allons torti-
fier l'empire anglais en ayant avec l'Angleterre n
commerce préférentiel. L'honorable mninistrea-t-il
jamais. calculé le volume :de notre commïrce avec
l'Angleterre ? Le commerce de l'Angleterre avec le
Canada s'élève 1 3 pour 100 de son commeré& total
Je ne sais pas même si ce percentagé n'étafpas
même trop élevé; il est certain qu'il n'est pas plus
élevé que -cela. Les honorables députés dé la droite
vont-ils engager l'Angleterre à élaborer saolitique
commerciale conformément aux exigen'es deces 3
pour 100:de son commerceé? Je pis 'e tromp'er
quant au percentage, mais je crois' que,16 chife
que j'ai donné, 3 pour 100, est peuprès exact
Dans tous les cas, il ne saurait être beaucoup'plus
élevé. De sorte que, voici ce que l'on propose:
l'Angleterre établira ses relations commriciales en
n'ayant en vue que ces 3 pour 100 de son com
merce. L'Angleterre'n'en fera rien et cesmeissiurs
le savent. Mais ils veulent faire croirè'qu ils sont
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les seuls vrais partisans du lien britannique, tout
comme en 1891 ils ont cherché à faire croire qu'ils
constituaient le seul parti loyal au Canada.

Je regrette que le secrétaire d'Etat ne soit pas
ici, car je vais lire deux déclarations qu'il a faites
et les opposer l'une à l'autre. L'honorable minis-
tre, a son arrivée à New-York, a donné une audience
au reporter du Herald de New-York. Je cite de
cet entretien:

Le reporter: La question de l'adoption d'une politique
protectionniste a-t-elle pris pied en Angleterre?

Sir Charles: Je ne crois pas cu'il y ait dans ce pays
(l'opinion favorable à cette politique. Ni le gouverne-
meut disparu, ni le gouvernement actuel, ni aucune frac-
tion du parti au pouvoir n'en veulent entendre parler.

Songez-y, et voilà l'homme qui essaie d'établir
avec l'Angleterre des relations commerciales par
lesquelles, pour l'amour de 3 pour 100 de son com-
merce, elle déférait tous ses arrangements r!onmner-
ciaux.

Le reporter: Et le peuple canadien ? N'a-t-il pas des
tendances protectionnistes?

En a-t-il? Ecoutez ce que dit le secrétaire d'Etat:

Sir Charles: Non, le peuple canadien n'est pas en
faveur de la protection.

Cela a paru dans le Herald de New-York. Si
l'honorable ministre dit que ce n'est pas un compte
rendu exact de ce qu'il a dit, j'accepterai, natu-
rellement, sa parole. Mais cela a paru dans le
Herald de New-York immédiatement après l'arri-
vée de sir Charles de ce côté-ci de l'océan. Je vais
lire un autre extrait, au cas où l'on dirait que
j'eusse dû en toute loyauté le citer:

Il a adopté la politique de protection occasionnelle,
protection des manufactures et des industries auxquelles
le Canada s'adapte mieux. D'autant qu'on en peut juger
les élections de 1878 ont décidé que le Canada était en
faveur du maintien de la politique actuelle.

Et cependant, il dit que le peuple canadien n'est
pas en faveur de la protection. Que veut-il dire
alors? Naturellement il veut dire que le peuple
canadien n'est pas en faveur de la protection
comme politique permanente, niais qu'il l'a adoptée
dans un but et qu'il la maintient dans ce but. Le
lerald de New-York est, reçu en Angleterre, et

cela indiquera au peuple anglais ce que l'honorable
ministre veut que le peuple anglais pense. En 1891,
on nous qualifiait de déloyaux. Il y a un livre pu-
blic en Angleterre, intitulé Whittaker's Almanac
qjui donne les événements remarquables qui ont eu
lieu, jour par jour. Et voici ce qu'on y lit à la
date du 10 février 1891:

Sir Charles Tupper, à Toronto, accuse les libéraux ca-"
nadiens de trahison et de conspiration en vue d'annexer
le Canada aux Etats-Unis.

Une VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. FRASER : " Ecoutèz! écou
honorables députés de la droite. Q
(le lui rappeler que ce même'hommr
d'Etat, a déclaré à Ottawa, il' y qu
tout le peuple canadien est loyal.,

M. CAMERON.(Inverness):Il
gement considérable,,

M. FRASER 'Il se peut que l'
ait beaucoup changé. Le peuple c
changé. Il a toujours été loyal.

M. SOMERVILLE: L'honorable député réglera
cela quand il ira au Sénat.

M. FRASER: S'il attend cela, il attendra long-
temps, à en juger par les derniers événements.
Mais dans ce cas comme dan* les précédents, le
gouvernement blague tout simplement le peuple,
étant prêt à faire n'importe quoi pour détourner
l'attention du peuple des méfaits (lu gouvernement.

M. FOSTER': De l'Appolinaris.

M. FRASER : Eh bien ! si l'honorable député
veut faire apporter de l'Appolinaris, je serais très
heureux d'en avoir. J'étais en train de dire que je
crois iue cette politique échouera non seulement en
Angleterre, mais ici même. Je crois que le pays a
eu une expérience suffisante pour lui permettre de
comprendre exactement où la partie en est, et
comme celui-ci n'a pas produit cette panacée avant
1878, je lui laisse, comme je l'ai dit, le soin de régler
cette question. Mais si, comme le disent les hono-
rables députés de la droite la protection élève le
prix (le ce que les cultivateurs ont à vendre et
abaisse le prix de ce qu'il leur faut acheter, com-
ment se fait-il que le prix de l'article produit en
plus grande abondance est renchéri et celui de
l'article produit en plus petite quantité diminué ?
Comment cela peut-il se faire ? Des députés ont
dit ici que la protection renchérit le prix de l'article
que le cultivateur a à vendre, voilà l'idée.' Mais
ils ajoutent aussitôt que la protection diminue le
prix de l'article que le cultivateur achète ; c'est-à-
dire qu'un marché domestique, ou douze personnes
se livrent à la fabrication, diminuent le prix de
l'article qu'ils produisent, et que le marché domes-
tique où 66 hommes sont employés à produire l'ar-
ticle, renchérit le prix de l'article qu'ils produisent.
Tout le monde peut voir combien cela est absurde.
Comment cela pourra-t-il se faire?

L'honorable député d'Halifax (M. Stairs) a parlé
du recensement, et je veux m'arrêter un instant
sur ce que dit le recensement ai sujet de la pro-
tection. Je vais lire un état préparé par H. John-
son lui-même, et on se rappellera qu'il n'y a pas
une industrie -au Canada dans laquelle un individu
fait quoi que ce 'soit pour convertir un article en
un autre qui 'n'y soit inscrite:

La somme totale du capital placé dans les industries
manufacturières est de $353,877,000; la valeur des pro-
duits est de $475,446,000; le coatde la matière première est
de $255,983,000: le coûtdelamain-d'œuvre est de $98,763,-
000 ; et le nombre des personnes employées dans toutes les
manufactures du Canada est de 367,000.'

Analysons cela un instant. En ajoutant le coût
de la matière première au coût de la main-d'œuvre,
et en soustrayant la valeur des produits, on voit
que les manufacturiers ont fait un profit annuel de
.119,700,000, ou de 34, pour 100, su le capital
placé. 'Ce ne sont pas mes chiffres. Cela équivaut

ez !I"dit l'un des à'un profit de $326 aur chàque personne employée.
u'il me permette Eu divisant la somime des gages payés par le nom-
e, le secrétaire bre de personnes employées, àquel résultat 'arrive-
elques jours que t-on ? Le' 'produit 'donne simptement $277 pour

chacune; c'est-à-dire que le manufacturier'a fait
sur chaque personne employée par lui, homme,

y a eu un chan- femme et enfant un profit de $326, tandis que le
salaire n'a recu que S-272 pour son travail. Je sais
qu'il y a quelque'chose à défalq'uer de ce chiffre,

honorable député pour usure et autre chose.- Mais cela suffit pour
anadien n'a pas indiquer de grands profits, d'après l'état preparé

par M. Johnson lui-me. Or quel est le produit
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naturel de la richesse ? Environ 3 pour 100, voilà
tout. 3 pour 100 est le plus fort produit naturel
(le l'ensemble de la richesse dans le inonde entier,
et ici nous avons plus (le 33 pour 100. Ces données
statistiques sont de M. -Johnson, et non de moi.

Ayant devaitnou@es preuves d'insuccèsn cequi
concerne la promesse (le remplir le Nord-Ouest de
population, et les autres preuves d'insuccès en ce
qui concerne toutes les industries naturelles au
Canada, nous % oyons que les résultats naturels ont
découlé. Comment ! mais le gouvernement lui-
même s'en va. Le résultat de la politique nationale
sur les imtérêts canadiens est démontré par l'état
de désorganisation du commerce du pays, et l'effet
de la politique nationale est démontré par l'état <le
désorganisation du gouvernement du Canada.
Depuis douze mois, nous avons eu de fait une dé-
mission par mois ; en douze mois, nous avons en
douze démissions. Cela indique quoi ? Cela indi-
que que la maladie du gouvernement est plus
chronique que celle du commerce, et chronique
avec une faiblesse qui lui semble naturelle, car ces
démissions embrassent un long espace de temps.

Quel est le remède ài tout cela ? D'abord, il faut
changer de gouvernement. J'ai peur que le repen-
tir ne vienne pas à <les pécheurs qui ont commis de
si grosses fautes. En second lieu, il faut répartir
les impôts sur les citoyens du Canada de façon à
ce que chacun, sans faveur pour personne, en paie
sa juste part. Naturellement, un jour, on sera
surpris de ce que nous ne soyons pas allés plus
loin ; on sera surpris de ce que cette génération
n'ait pas renversé tous les murs douaniers, n'ait
pas fermé toutes les maisons de douane, et n'ait
pas laissé le comnerce circuler aussi librement
dans ce pays que le vent et l'air et les rayons du
soleil. Nous n'en sommes pas encore là, et je ne
m'attends pas à cela présentement. Cela ne vien-
dra pas dans quelque temps, mais c'est ce qu'il faut
faire, je n'en ai pas le moindre doute. Il faut éta-
blir nos impôts de façon à atteindre tout le monde.

Quelle est, après tout, la contribution que les
gros donnent sous forme d'impôts, si ce n'est an-
tant de pris sur leur richesse dans le but de subve-
nir aux frais du gouvernement? J'ai lu, il n'y a
pas longtemps, une phrase très vulgaire dans la-
quelle un sénateur des Etats-Unis exprimait cette
vérité que j'expose, savoir : que les impôts doivent
être répartis sur tout le monde, que le revenu doit
être perçu, dans l'intérêt du gouvernement, de
tous les citoyens sans distinction, et que toute pro-
tection occasionnelle qui en peut résulter ne tien-
dra pas à ce que des impôts soient établis, mais à ce
que toute imposition sous forme de droits de
douane doive nécessairement donner une protection
occasionnelle à ceux qui se livrent à l'industrie.
Le sénateur Vance disait:

Protection's battle once begun,
Bequeathed by bowling sire to son;

Only can be fought and won
By taxing every son-of-a-gun.

Je crois que le Canada est dans cette position
aujourd'hui. La lutte est engagée et elle se conti-
nuera jusqu'à ce que la victoire soit à nous. Quelles
que vulgaires que soient ces paroles du sénateur
Vance, elles expriment une vérité qui devrait gui-
der tous les« partis dans la répartition des impôts
sur les citoyens canadiens. Dans notre législation,
nous n? tenons pas assez compte des intérêts de
ceux qui peinent pour gagner leur vie. Je dis que
le gouvernement ne reconnaît pas assez que le tra-

M. FRASER.

vailleur est la seule base -de toute notre richesse
nationale. Je ne passe jamais à côté du modeste
chantier du bûcheron, à côté de l'humble demeure
de l'homme qui est obligé d'aller disputer à l'océan
sa richesse pour le soutien de sa femme et de ses
enfants, sans réfléchir sur l'importance du rôle
qu'ils jouent en posant les bases <le la richesse de
ce pays. Assurément personne ne peut voir un
pêcheur s'aventurer sur l'océan sans se rappeler ces
paroles de Burns :

Weel may the hostie row
That gives th e bairnies bremd.

-Je ne vois jamais un cultivateur obligé de peiner
sur un morceau de terre pour gagner sa subsistance,
sans me dire combien nous nous trompons quand
nous ignorons que ces hommes sont la seule hase de
la richesse du Canada, alors que nons créons des
monopoles pour ceux qui peuvent prendre soin
d'eux-mêmes. Le capital n'a pas besoin du parle-
ment pour se tirer d'affaires. Le travail n'en a pas
besoin, niais il réclame tous ses fruits, rien de plus ;
il demande qu'on ne légifère pas pour l'empêcher
d'en jouir. Il ne se présente pas ici comme pauvre
pour mendier une protection. Tout le long de
notre frontière, nons avons des maisons de douane,
et celui-là est considéré comme un mauvais citoyen
qui apporte au Canada un article imposable sans
acquitter les droits. On le traite comme un homme
qui travaille contre le bien (lu pays ; on le traite
comme un voleur. Les choses dont nos cultivateurs
ont besoin ne peuvent être importées qu'en payant
un tribut. Mais le travail se présente sur la fron-
tière et la traverse résolûment, et pas un employé
de douane n'ose prendre des mesures pour empê-
cher un cerveau actif et une solide paire de bras de
venir ici et de faire concurrence à nos propres
citoyens. Dans des conditions normales, le travail
ne demande pas de protection ; tout ce qu'il de-
mande, c'est qu'on reconnaisse cette grande vérité,
que le travail, et le travail seul, constitue la richesse,

ans ce pays comme dans tout autre pays.
Nous avons donc, durant toutes ces années, ren-

versé l'ordre des choses. J'ai été frappé par un
état que j'ai lu il y a quelques jours, et qui indique
combien peu de richesse il y a dans le monde, après
tout. Toute notre législation tend à protéger la
richesse, et elle -confirme, conséquemment la re-
marque que nous devons protéger la richesse, et
que celle-ci (oit s'occuper du travail. Oui, elle
s'en est occupée. Mais la richesse ne s'occupe du
travail que lorsqu'elle y trouve son avantage. La
richesse doit-elle être virtuellement le mandataire
du travail au Canada ? On supposerait, à entendre
parler les honorables députés de la droite, que
notre gouvernement est constitué pour faire fonc-
tion de mandataire du travail au Canada.

En faisant ces remarques, je n'enten:ls pas dire
un mot contre la grande majorité çles manufactu-
riers qui se livrent à les occupations légitimes,
mais je suis convaincu que nos meilleur's manufac-
turiers sont opposés au tarif, sauf dans la mesure
où il est nécessaire pour prélever le revenu, dans le
sens d la politique libérale, et qu'ils ne veulent
rien autre chose. Nos principaux fabricantsaujour-
d'hui sont en faveur de la concurrence. L'hono-
rable député.de Hants (M. Putnamu) branle la tête;
s'il ne croit pas cela, il ne fait pas honneur,,à son
pays. Les manufacturiers canadiens, comme les
journaliers canadiens, ont tout, autant de talent et
d'intelligence que ceux des Etats-Unis; ils 'n'ont
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pas besoin d'être tenus en nourrice, et ils ne le sont
pas à leur avantage quand ils croient qu'ils doivent
jouir d'un marché sans concurrence, sans être appe-
lés, par conséquent, à mettre en ouvre leurs meil-
leures aptitudes et leur plus grande somme d'habi-
leté. . Je pourrais conduire les honorables députés
de la droite dans des villes canadiennes oâ il y a
des manufacturiers qui ont donné toute leur atten-
tion aux affaires et qui demandent an tarif de 17 à
20 pour 100, et sont prêts à faire face à toute con-
currence étrangère.

M. CAMERON (Inverness): C'est une jolie pro-
tection.

M. FRASER : l7, pour 100 est une excellente
protection ; cepenlant avec le tarif actuel, de 30
pour 100 en moyenne, l'honorable député d'Inver-
niess a averti ses amis de ne pas enlever une pierre
de l'édifice <le la protection et de ne pas réduire -e
tarif au-dessous de 30 pour 100.

Dans les circonstances, l'honorable monsieur a
peut-être été plus sage qu'il ne pensait, il a cer-
tainement été plus sage qu'il ne le pensait lorsqu'il
menaçait le peuple de voir tomber sur lui le poids
de la protection si l'on voulait ruiner cette poli-
tique.

Une protection de 30 pour 100 est trop élevée
pour le Canada, 17 pour 100 est suffisant ; de 17 à
20. J'aimerais voir un tarif moins élevé encore.
.J'aimerais voir notre commerce tellement libre
que nos produits et nos marchandises pourraient
être expédiées sans droit d'un pays à un autre.
C'est pour cela que sont faits nos grands ports qui
abondent dans les provinces maritimes. Ont-ils
simplement été créés pour charmer les touristes ?
Le Créateur n'a-t-il pas destiné ces ports aux fins
du commerce maritime ? Ce serait là sans doute
l'opinion de l'honorable député de Hauts si ses affi-
liations de parti ne l'empêchaient pas de suivre ses
penchants du coeur et de l'esprit. Qu'avons-nous
besoin de nos navires, si ce n'est pour le transport
de nos produits entre nos ports et le reste de l'uni-
vers ? La protection nuit à cette liberté, et ce
qu'il y a d'étonnant, c'est qu'il se trouve des
hommes prêts à soutenir cette politique.

commerce. Cela est clair comme le jour. Je crois
que dans l'intérêt du Canada, un tarif de revenu
est la meilleure politique,

Certains honorables messieurs de la droite
nous disent que l'Angletei-re est un pays pauvre,
ruiné. Les journaux conservateurs s'efforcent
constanment de chercher quelques données statis-
tiques concernant les faillites en Angleterre.

Que voyons-nous dans ce pays? Nous avons, en
Canada, les plus grandes ressources agricoles, mi-
nérales et de pêches de l'univers. Nous avons tous
les avantages du sol et du climat et cependant,
avec tous ces avantages, nous avons eu, l'an dernier,
un déficit de $4,000,000.

Quelle est la position présente dans la petite Ile
que l'on dit courir à sa ruine, l'Ile (lui affecte cha-
que année, des millions a l'entretien d'une armée
et d'une marine pour le transport de ses produits
chez les nations civilisées? Le chancelier de l'échi-
quier est en position d'annoncer cette année un
excédent de près de 830,000,000.

M. CAMERON (Inverness): Comment le re-
venu est-il prélevé ?

M. MULOCK: Ce n'est pas au moyen de la
protection.

M. FRASER : Je référerai l'honorable député à
l'amanach de Whittaker, vu que je ne puis entrer
dans les'détails et, de plus, cela ne servirait qu'à
l'édification d'un seul député, vu que tous les autres
membres de cette Chambre connaissent les faits.

J'allais dire que ce pays, que l'on dit rétrograder
si *rapidement, nous fournit un exemple de ce que
peut faire le libre-échange. Alons-nous imiter ce
pays? L'exemple de ce pays est le meilleur à sui-
vre, de ce pays qui a donné une leçon pratique à l'uni-
vers, de ce pays qui, avec la matière première de
toutes les nations, fabrique des marchandises qu'il
exporte ensuite en faisant payer le droit en sus du
prix. L'honorable député de Middlesex-ouest (M.
Roume) serait prêt, sans doute, à verser des larmes,
mais il n'est pas une homme, à parler de la gloire
de l'Angleterre.

M. ROOME : Approuvez-vous le libre-échange ? M. MILLS (Annapolis): Vous avez oublié les
Etats-Unis.

M. FRASER: Personnellement, je suis en fa-
veur du libre-échange absolu-je ne nie jamais mes
principes-comme je suis en faveur de cent autres
avantages pour l'avenir, mais je ne puis les obte-
ir, maintenant, et ceux qui, par exigences de
parti, ne sont jamais prêts à songer à un avenir
meilleur, n'accompliront jamais rien de grand pour
le développement du Canada.

Je suis en faveur d'un tarif de revenu, parce que
je crois que c'est la meilleure chose aujourd'hui,
parce que nous ne sommes pas mûrs pour le libre-
échange, et pour beaucoup d'autres raisons. Je
vais citer à l'honorable député une grande autorité.
Lorsque, sous le nouveau mode de dispenses, on a
soulevé la question de savoir pourquoi la polyga-
mie était permise sous l'ancien régime, pourquoi il
était permis à un homme de prendre plus d'une
femme, on a répondu que cela était dû à la dureté
des coeurs. Or, c'est pour la même raisonque l'on
accorde la protection au Canada. Et avec cette
autorité je maintiens mon attitude. Aucun pays
ne saurait prospérer lorsque le peuple est porté à
croire qu'il est de'son intérêt de restreindre le

M. FRASER: Lorsqu'ils ont des faits contre eux,
les honorables députés de la droite aiment à nous
représenter que, sous le régime du libre-échange,
l'Angleterre a décliné. Ils ont fait une alliance
avec le misérable système protecteur en vigueur
aux Etat-Unis, et ils ne peuvent sexcuser qu'en
nous disant que la politique de nos voisins du sud
doit se joindre à leur misérable politique. Comme
l'a dit avec raison mon honorable chef, ils ont adopté
le misérable chitfon de protection des Etats-Unis,
et ils ont cru lui donner le baptême en chantant
" Dieu sauve la Reine." Leur seul moyen d'unir
leur politique à la politique américaine et d'essayer
de démontrer que l'Angleterre, qui n'a pas adopté
cette politique, doit aller à la ruine.

M. McALISTER: Quel est la position du culti-
vateur en Angleterre?

M. FRASER: Je ne saurais m'inquiéter de vous
répondre, vu qu'il est près de six heures et que
mon temps est sur le point d'expiter.
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Les honorailes messieurs de la droite sont,
aujourd'hui, forcés de proclamer que l'Angleterre
rétrograde, car s'ils admettent qu'elle progresse,
cormme c'est assurément'le cas, il leur faudrait
admettre que la protection doit être abolie an
Canada (t que nous devons adopter la politique
fiscale de la mère-patrie.

L'Angleterre progresse et le Canada décline.
Ainsi donc l'Angleterre doit avoir une bonne poli-
tique et le Canada une mauvaise.

Nous croyons, M. l'Orateur, que ce qui a fait de
l'Angleterre un grand pays peut avoir le même
effet en Canada. Notre pays possède plusieurs
avantages naturels que possède aussi l'Angleterre.
Près de la mer, d'où je viens, nous occupons une
position presque identique à la position qu'occupe
l'Angleterre. Nous n'avons pas la richesse du sol
anglais, mais nous avons des minéraux et les pêehe-
ries et de magnifiques ports pour notre commerce
d'expédition. Nous avons la matière première....

M. MULOCK : Et les hommes.

M. FRASER: Oui, et les hommes, et aussi les
fennnes. car nous ne saurions avoir les hommes sans
les femmes.

M. l'Orateur, cette politique nationale n'a pas
été avantageuse. aux pêcheurs de mon comté, ni
aux pêcheurs (le tout autre comté des provinces
maritimes. Le pêcheur doit acheter tout ce dont
il a besoin, et lorsque la muer lui donne ses richesses,
la politique nationale la lui enlève, en le forçant
de payer des prix élevée pour toutes les choses de
première nécessité.

M. l'Orateur, nous avons été temoins, dans ce
pays, non seulement <le l'insuccès de la politique
nationale, mais du fiasco du gouvernement. J'aime-
rais savoir dans quel état sont aujourd'hui les
coeurs palpitants des honorables messieurs sur les
banquettes ministérielles. Il y a peu de temps, M.
l'Orateur, le président Cleveland publiait un mes-
sage hostile à l'Angleterre, et j'en jette la respon-
sabilité sur les honorables messieurs de la droite.
En lisant les déclarations de l'ex-ministre de la
Justice (sir Charles-Hiblbert Tupper), et voyant que
l'Angleterre affectait les millions à l'entretien de
son armée et de sa mnarine, pour imposer ses mnar-
chandises aux sauvages non civilisés, M. Cleveland
trouva l'occasion favorable. " Maintenant," a-t-il
dit, " que les soldats et les marins anglais sont
occupés à imposer des marchandises à ces sauvages,
l'occasion est bonne pour nous, sachons en profiter."
Il a cru que c'était le monient de frapper le coup
car ne tenait-il pas ses renseignements du ministre
de la Justice, une autorité digne de foi, l'honorable
monsieur étant un ministre de la Couronne. Mais,
M. l'Orateur, le lirésident Cleveland avait compté
sans son hôte. Il s'éveilla un matin et constata que
ce pays libre-échangiste avait entouré les Etats-
Unis d'un cordon puissant. Il s'éveilla pour voir
flotter le pavillon anglais partout où des vaisseaux
pouvaient s'approvisionner d'eau et de charbon.
Il s'éveilla pour constater que la libre-échangiste
Anglete-re avait <le l'argent et des hommes pour
protéger ses droits. Le président Cleveland cons-
tata que, s-ans élever d'un sou la taxation sur le
peuple <le son pays, le chancelier anglais de l'échi-
quier avait que simplement cesser de payer £30,000,-
000 par année pour solder la dette nationale, con-
vertir cette somme en un prêt, et réaliser £2,000,-
000,000 pour combattre le monde civilisé. Tout cela

M. FRASER.

s'est passé dans un pays libre-échangiste, et cepen-
dant les membres conservateurs de cette Chambre,
et la presse conservatrice du pays nous disent que
l'Angleterre court à sa ruine.

M. l'Orateur, j'aimerais voir dans ce pays -quel-
que peu de ce genre (le déférioration. J'aimerais
voir quelque peu de l'excédent anglais; le ministre
des Finances n'aurait pas eu alors à rencontrer le
parlement avec autant de tristesse qu'il l'a fait. Je
voudrais que le ministre des Finances eut adopté
cette politique qui a fait de l'Angleterre un grand
pays. Mais, M. l'Orateur, c'est ce qu'il a négligé
de faire jusqu'à présent, et je crains que l'occasion
ne se présente plus. Il sera donné à d'autres de
suivre l'exemple de cette mère des nations, de cette
métropole du commerce, la seule nation qui mérite
réellement d'être imitée. Il sera donné à d'autres
dans le gouvernement de ce pays, de suivre la poli-
tique de cette grande nation dont les vaisseaux
sillonnent toutes les mers, qui étend son commerce
à travers les océans dans tous les pays. C'est là, à
mon avis, un pays qui mérite d'être imité. Je
recommande à la considération des honorables mes-
sieurs de la droite, la grandeur de l'Angleterre, bien
qu'ils aient permis à un membre du gouvernement,
ou à tout membre ordinaire de leur parti, d'implo-
rer notre pitié pour ce pays qu'on nous représente
comme courant à sa ruine.

Je le repète, M. l'Orateur, la Grande-Bretagne
est la seule nation au monde dont l'exemple mérite
d'être suivi par le peuple canadien.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. CAMPBELL : Je n'ai pas l'intention, M.
l'Orateur, de discuter longuement la question qui
a occupé l'attention de la Chambre depuis quel-
ques jours. Un honorable député a fait observer,
dans le cours le ses remarques, que ce débat avait
l'apparence d'un inventaire politique. L'expres-
sion me semble bonne, car, à mon avis, c'est le
moment on nous devons passer en revue les affaires
du pays et voir comment elles ont été administrées.
Le gouvernement canadien est simplement un co-
mité de la Chambre des Communes. Il est respon-
sable, d'abord à la Chambre des Communes, et
ensuite au pays.

Il y a 18 ans, le peuple retirait sa confiance à
ceux qui étaient alors à la tête de l'administration,
pour jeter cette responsabilité sur les honorables
messieurs qui occupent aujourd'hui les banquettes
ministérielles.

Ainsi nous avons, de l'administration de ces mes-
sieurs, une expérience de 18 années, et il convient
aujourd'hui d'étudier comment ils ont administré
les affaires publiques durant cette période.

Vous vous rappelerez que Son Excellence le gou-
verneur général, en ouvrant la session, félicitait le
pays de l'abondante récolte dont la Providence
l'avait gratifié durant l'année dernière. Nous
savons tous que nous avons joui d'une période
pacifique, qu'aucune guerre n'est venue troubler
notre peuple. Or, dans ces circonstances, on croit
naturellement que les affaires du pays ont dû être
administrées ar.vec économie, et qu'en rencontrant
les Chambres, le gouvernement est en état de nous
faire voir les excellents résultats de son adminis-
tration durant les derniers 12 mois écoulés. Je
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regrette de dire cependant que l'état qu'il nous
présente est bien trompeur. C'est un état dont
doit presque rougir tout membre de cette Chambre
et tout Canadien qui a à coeur l'intérêt de son pays.
Que nous montre cet état ? Il nous montre, en
premier lieu, qu'en dépit de la condition du pays,
condition que j'ai décrite, nous avons, dans le
cours de l'année dernière, augmenté notre dette de
près de $8,000,000, ce qui la met au chiffre énorme
de $253,000,000, soit une capitation, sur le peuple
canadien,- de $50. C'est un fait grave qui de-
mande la plus soigneuse attention du peuple cana-
dien.

Nous avons aujourd'hui à payer, en intérêt, envi-
ron ¾ de million (le piastres (le plus que l'année der-
nière ou que toute année précédente. D'un autre
côté le commerce du Canada a' décliné. En 1895
nous avons exporté pour une valeur de $113,638,-
000 ; l'année précédente nous avions exporté pour
une valeur de $117,525,000 ; c'est-à-dire que l'année
dernière nous avons exporté pour près de $4,000,000
de moins que l'année précédente. Cela paraît cer-
tainement très mal, si, comme on l'a fréquemment
répété, le Canada est le pays le plus prospère de
l'univers avec le peuple le plus heureux qui puisse
se trouver.

Nos importations ont aussi diminué l'année der-
nière, nous avons importé, pour la consommation
locale, pour une valeur de $105,000,000, tandis que
l'année précédente nous avions importé pour $113,-
000,000, soit une diminution de près de $8,000,000
en une année. Ainsi, si l'on prend le bilan présenté
par le ministre des Finances, nous voyons que notre
commerce, tant en importation qu'en exportation,
à diminué, tandis que la dette du Canada a été con-
sidérablement augmentée.

Je désire (loue, pour un instant, attirer votre
attention sur ce que je considère comme une aug-
mentation alarmante de notre dette publique.
Nous remionterons au jour où le gouvernement
libéral prit la direction des affaires du pays. En
1873, notre dette était de $99,848,000, et l'intérêt
sur cette dette, de $5,209,000 par année. Après
cinq années d'administration, l'honorable Alex.
Mackenzie, en quittant le pouvoir. en 1878, laissait
la dette publique à $140,000,000 et l'intérêt
$6,797,000 par année. Ainsi, sous ce régime de
cinq années, M. Mackenzie avait augmenté la dette
de $40,000,000, et l'intérêt de $1,500,000. Or, on
a poussé des hauts cris à ce sujet. Les honorables
messieurs de la droite ont déclaré' que l'honorable
Alexander Mackenzie avait augmenté la dette plus
que ne l'ont fait ceux qui sont aujourd'hui àla tête
des affaires. Je désire attirer votre attention sur
le fait que l'honorable M. Mackenzie n'était pas
responsable de cette augmentation. Cela était dû
en grande partie au fait qu'il lui a fallu remplir
nombre d'obligations laissées par ses prédécesseurs.

En 1873, sir Leonard Tilley, qui était ministre
des Finances, disait, en présentant son exposé bud-
gétaire à la Chambre

Nous entrons dans de nouveaux engagements qui com-
portent de grandes dépenses, qui nécessiteront une aug-
mentation considérable de notre dette.. Nous avons à
dépenser $30,000,000 pour le chemin de fer Canadien du
Pacifique, $10,000,000 pour l'Intercolonial, et le système
de canaux accepté par le gouvernement comportera une
dépense d'au moins $20,O00.000. Voilà une matière grave,-
puisqu'il s'agit d'ajouter $60,OO0,000 à notre dette.

Ainsi, comme vous voyez, M. l'Orateur, lorsque
le gouvernement Mackenzie est venu au pouvoir il

avait à remplir des obligations créées par ses prédé-
cesseurs. Et, bien que ces obligations, d'après la
déclaration (lu ministre des Finances d'alors,
fussent de nature à augmenter la dette publique de
plus de $60,000,000, vous pouvez voir que, durant
les cinq années de l'administration Ma3kenzie,
cette dette n'a été augmentée (lue d'environ
$40,000,000, et une grande partie des travaux pro-
jetés a été exécutée.

Ainsi, bien que la dette ait été augmentée d'un
certain montant sous l'administration Mackenzie,
cette augmentation était due en grande partie aux
obligations créées par ses prédécesseurs.

Maintenant, en lisant les discours du ministre
des Finances, de 1873 à 1878, on ne peut s'empê-
cher de remarquer les promesses extravagantes que
firent alors au pays les honorables messieurs de la
droite, et le peu d'efforts qu'ils ont fait pour rem-
plir ces promesses.

Ainsi que je l'ai dit, la dette aujourd'hui est
excessivement élevée et tous les efforts possibles
devraient être fait pour ne pas l'élever d'avantage.

Dans.son exposé budgétaire du 27 mars 1890, il
n'y a que six ans, le ministre (les Finances disait
ce qui suit:

J'ai dit, l'année dernière, que, tenant compte de la
condition du pays, et tenant compte des contributions
libérales que le pays avait fournies pour exécuter ces tra-
vaux publics, et de l'équipement splendide que le Canada
avait obtenu au moyen de ces contributio s, il me sem-
blait que nous ne devrions pas, après la clôture de l'année
1889, augmenter la dette publique, que nous ne devrions
pas augmenter les dépenses publiques pour les fins ordi-
naires, et qu'il était impossible, sans entraver le service
publie en aucune manière, de pourvoir à ce service d'une
manière généreuse, et defaire face aux obligations impor-
tantes que nous avions déjà contractées, et d'arriver à
l'année 1892 sans ajouter à notre dette.

Après cela il me semblait que nous pourrions bien pren-
dre en considération si, oui Ou non, uousue pourrions pas
diminuer graduellement le montant de la dette dont nous
avons pris la responsabilité.

C'était là de belles paroles. A mon avis, c'était
la politique qu'il fallait suivre, la politique digne
de l'approbation de ce côté-ci de la chambre et de
la majorité du peuple, et noua espérions tous voir
adopter la sage politique décrite par l'honorable
député dans ce discours. Mais je regrette de dire
que ce n'était que de vains mots, que l'on n'a pris
aucun moyen de remplir les promesses faites alors,,
mais que, au contraire, les dépenses et la dette ont
augmenté chaque mois, chaque année, jusqu'à ce
qu elles soient devenues un fardeau pour le peuple.

Depuis qu'ont été faites ces promesses, en 1890,
nous avons ajouté à la dette publique plus de 8 mil-
lions de piastres, et l'intérêt a été considérablement
augmenté en même temps.

On s'étonne, M. l'Orateur, que cette dépense ait
atteint un chiffre aussi élevé. On se demande où,
est allé cet argent. Nous votons chaque année un
montant considérable pour l'administration des
affaires du pays, et les dépenses augmentent d'une
manière surprenante. 'Je crois qu'un montant con-
sidérable est littéralement gaspillé. 'A mon avis
les dépenses sont trop élevées, et, avant de termi-"
ner, je vais signaler quelque moyen de les réduire
considérablement.

Avant de laisser ce sujet, j'attirerai votre atten-
tiôn sur -la dépense sous deux rapports. "Je vois
par exemple, qu'en 1877-78, l'intérêt sur, notre
dette -était 'de $'7,048,000, et en. 1894-95; -$10,-
496,000. L'administration de la justice,en 1877-
78, n'ayait coûté que $564,000 ; 'l'an dernier cette
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dépense s'est élevée à $755,000. Je vous le de-
mande peut-on par quelque raison justifier cette
augmentation ?

Prenons maintenant le gouvernement civil. Je
vois qu'en 1877-78 la dépense était <le $823,000 ; Or,
l'aui dernier cette dépense s'élevait à $1,422,000.
Les pêcheries, ci 1877-78, ne coûtaient au pays que
$93,000 ; l'an dernier cette dépense s'est élevée à
q443,000.

Prenez l'administration des affaires des sauvages.
Nous savons tous qu'il n'y a pas aujourd'hui, dans
le pays, autant de sauvages qu'en 1877-78. Nous
savons également que l'ont a de meilleurs moyens
d'en avoir soin. Nous entretenons, dans le Nord-
Ouest, un corps le police à cheval, beaucoup plus
important qu'en 1877-78. Or, je vois qu'en 1877-78,
l'administration des sauvages ne coûtait que
$421,000; l'an dernier cette dépense était élevée à
$955.000 ; soit une augmentation de plus du
double dans cet espace de temps. Ainsi, en dépit
du fait que les sauvages diminuent graduellement
en nombre, la dépense a augmenté.

Maintenant, nous voyons, sous le titre de légis-
lation, qu'en 1877-78, la dépense n'était que de
$618,000 ; tandis que l'an dernier elle s'est élevée à
$941,000 ; soit une foi-te augmentation dans ce
court espace de temps.

La milice et la défense en 1877-78 avait coûté
$618,000; l'an dernier cette dépense était élevée à
$1,574,000.

M. l'Orateur, j'attirerai votre attention sur cette
énorme augimentation, et sur le fait que notre mi-
lice n'a jamais été dans une plus mauvaise condi-
tion qu'elle ne l'est aujourd'hui. L'argent dépensé
dans cette branche du service a été en grande par-
tie gaspillé au lieu d'être affecté aux fins pour les-
quelles il était voté par le parlement.

Puis nous prenons les pensions de retraite, une
autre dépense énorme qui s'est élevée de $106,000
en 1877-78, à $265,000 en 1894-95. Maintenant
l'administration des terres fédérales qui coûtait
$87,000 en 1877-78, a coûté l'an dernier $129,000.

Pourquoi cette augmentation? Nous savons que
cette administration est moins importante aujour-
d'hui qu'elle n'était en 1877-78. Nous avons affecté
dans le Nord-Ouest, pour la colonisation et les
compagnies le chemins de fer 44,000,000 d'acres de
terre sur lesquelles nous n'avons aucun contrôle;
un grand nombre ont été vendues et données aux
colons, et nous voyous cependant que la dépense
s'est élevée de $87,000 à $129,000.

Je pourrais continuer à citer d'autres augnen-
tations, mais le temps ne le permet pas ; je vais me
contenter de récapituler. La dépense qui en 1877-
78 était de $23,500,000, s'était élevée l'an dernier,
à plus de $38,000,000.

Le ministre des Finances nous a dit, il y a
quelque temps, que la dépense publique devait
rester stationnaire. En 1890, l'honorable ministre
nous a dit que la dépense publique n'augmenterait
pas, mais $35,500,000 suffiraient pour nombre d'an-
nées.

Vous vous rappelez, M. l'Orateur, qu'en 1877-78,
on accusa par tout le paysl'adninistrationi Mdacken-
zie d'être une administration corrompue et extra-
vagante. Sir Leonlard Tilley et le secrétaire d'Etat
actuel (sir Charles Tupper) déclarèrent qu'un gou-
vernement qui ne pouvait administrer les affaires
du pays avec une dépense de $22,500,000 faisait
mieux de céder sa place à d'autres. Mais à peine
étaient-ils arrivés au pouvoir que les belles pro-

M. C4AMPBELL.

messes qu'ils avaient faites étaient oubliées, et
chaque année depuis la dépense s'est accrue par
sauts et par bonds jusqu'au chiffre de $38,000,000
l'au dernier. Et ces honorables messieurs poursui-
vent encore leur, politique insensée. L'honorable
député deP icto; fsir Charles-libbet Tup-
per) nous a dit, il y a quelques jours, que $40,000,J,
000 était une faible somme pour administrer les
affaires (lu pays. Il n'y a aucun doute que si l'ho-
norable député a quelque chose à voir dans l'admi-
nistration du pays, la dépense atteindra bientôt ce
chiffre et sera probablement de $45,000,000 avant
longtemps. Mais je crois que le règne de ces mes-
sieurs est près de sa fin et que l'ad ministration du
pays va être confiée à des hommes plus économes,
et que le pays sera gouverné d'après de meilleurs
principes, comme ferait un individu de ses affaires
privées.

Je n'ai aucun doute que, si vous conduisiez,
vous-même, M. l'Orateur, votre grand commerce
(le la manière dont les affaires publiques sont con-
duites, vous seriez, avant trois mois, sui- la paille.
Je vous le dis, M. l'Orateur, si les dépenses pu-
bliques continuent. d'augmenter comme elles l'ont
fait dans le passé, elles approcheront dle très près,
l'année prochaine, le chiffre qu'a mentionné l'hono-
rable député de Pictou, c'est-à-dire, $40,000,000.

La question qui se présente est celle de savoir
quand ce mouvement ascendant des dépenses s'ar-
rêtera? Les chefs de la droite paraissent croire
qu'ils n'ont pas d'autres choses à faire qu'à dépenser
de l'argent. L'on est porté à croire qu'ils nagent
dans l'argent, ou qu'ils le fabriquent eux-mêmes.
Ils oublient que chaque piastre qu'ils dépensent est
tirée (le la poche de l'ouvrier ou de la classe la-
borieuse du pays ; qu'ils ne sont que les manda-
taires; que leur devoir est d'agir avec un sage
discernement et d'apporter un grand soin en dépen-
sant le revenu public.

• Lorsqu'un homme d'affaires s'aperçoit que ses
dépenses augmentent d'une année à l'autre, tandis
que ses affaires diminuent, il dit de suite â ses
subordonnés qui sont chargés de son exploitation,
qu'ils ne sont pas à la hauteur de leur position et
qu'ils doivent faire place à d'autres. Or, le peuple
devrait faire la même chose.

M. MULOCK : C'est ce qu'il va faire.

M. CAMPBELL : C'est ce qu'il va faire, du
mcins je le crois.

Je désire, maintenant, attirer votre attention,
M. l'Orateur, sur un autre sujet-le progrès de nos
territoires du Nord-Ouest-sujet sur lequel s'est
arrêté mon honorable ami, le député de Guysboro'
(M. Fraser). Cet honorable député a déploré le
fait que ces territoires ne se peuplaient pas aussi
rapidement qu'ils le devraient et que l'immigration
ne s'y portait pas comme nous le désirions. Per-
mettez-moi d'attirer votre attention sur une décla-
ration faite à la Chambre par le secrétaire d'Etat,
le 4 mai 1883. Il parlait des dépenses faites pour
la construction du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. Le gouvernement déclarait alors que ce
chemin ne coûterait pas au pays un seul denier;
que chaque piastre dépensée à le construire serait
remboursée par la vente de terres publiques situées
dans la région qu'il traverse.

L'honorable secrétaire d'Etat disait :

Eh bien 1 M. l'Orateux, à la fin de cette année .-
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C'est-à-dire, l'année d'avant.

.. après avoir payé à la compagnie chaque dollar auquel
elle avait droit .

C'est-h-dire, la Compagnie du chemin de fer Cana.
'lien du Pacifique- ,

. vu la rapidité avec laquelle la construction a avancé,
nous devons réellement 1,734,129 de moins qu'au com-
mencement de l'année. La dette réelle de la confédéra-
tion, la dette due, le 30 juin 1881, au commencement de
l'exécution du contrat, était de $155,395,780.40 ; le 30 juin
1882, elle était de $153,661,65.78, soit, comme je l'ai dit
déjà, une réduction de $1,734,129.62. Telles sont les ruines
que devait accumuler dans ce pays la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique. En outre, M. l'Ora-
teur, mon honorable ami le ministre des Finances m'a
donné ce mémoire:
Surplus du revenu consolidé, 1871-80.......... $ 4,13 ,743

188-81.....6,316052
Produit des terres. 1880-81............. .. 1,744,456
Estimation du surplus, cette année......... 6.00,000
Produits des terres, cette année ... ........... 1,750,000
Estimation du surplus, l'année prochaine... 3,000' .00
Estimation du produit des terres ............. 2,250,000
Estimation de l'épargne d'intérêt après jan-

vier 1885,1 pour 100 sur $30,000,00 1, $300,0!0
par année, ou un équivalent de la réduction 7de lat dette de ... .. ... ...... . 7,500,000

Si nous avons un surplus d'environ $1,000,000
par année, depuis juin 1884, jusqu'en 1891,
disons sept ans .................... $2.. 7.Ô,0,000

Le produit des terres pendant sept ans, $2,-
000.000 par année, serait de.................. 14,000,000

$53,693,251

Telle est l'estimation de la recette que l'honora-
ble secrétaire d'Et.at attendait alors de la vente des
terres du Nord-Ouest. Vous -serez donc surpris,
aujourd'hui, M. l'Orateur, d'apprendre que nos
ventes de terres dans le Nord-Ouest nous ont don-
né ce résultat-que nous avons dépensé en arpen-
tages et à préparer ces terres à la colonisation la
somme de $6,488,904, et qu'il n'est rentré dans le
trésor que $4,275,526. D'où il suit que nous avons
du mauvais côté une balance de $2,213,378. Ainsi,
le tableau enchantant que faisait à la Chambre, en
1883, l'honorable secrétaire d'Etat, tableau dans
lequel il représentait les sommes considérables que
nous allions recevoir du Nord-Ouest et qui couvri-
raient entièrement ce qu'allait coûter au pays la
constructinn du chemin de fer canadien du
Pacifique, s'est, dissipé comme une ombre, et il
nous faut, aujourd'hui, faire face au déficit
de plus de $2,000,000 que je viens de men-
tionner. Au lieu de recevoir annuellement de
la vente des terres plus de deux millions de pias-
tres, et en totalité plus de cinquante-trois millions
de piastres, nous avons maintenant un déficit de
plus de deux millions.

L'honorable secrétaire d'Etat s'appuya alors sur
un certificat qu'il obtint d'un monsieur qui aurait
dû çavoir ce qu'il disait au lieu de s'aventurer à
faire une prophétie. Il donna alors, M. l'Orateur, la
lecture d'une lettre qu'il s'était fait-adresser par
M. A. -M. Burgess et qui se lit comme suit:

OTTAWA, 4mai 1883.
MoNsEuR,-Ayant fait une étude approfondie de la

question, je crois que les revenus de ce département pro-
venant de la vente des terres agricoles et houillères, des
droits de coupe de bois de charpente, des loyers de patu-
rages et des ventes de terrains miniers autres que les ter-,
rains houillers, ainsi que des droits provenant -des miné-
raux s'élèveront au moins à $58,000,000, entre le ler jan-,
vier 1883 et le 31 décembre 1891, nelusivement.

Un autre document comme celui-là a-t-il jamais
été présenté à la Chambre? Ce document est signé,

par A. -M. Burgess, qui était alors et qui est encore
maintenant sous-ministre <le l'Intérieur. Cette
lettre fut lue par sir Charles Tupper, qui la pré-
senta comme une estimation exacte de ce que nous
allions recevoir des Territoires du Nord-Ouest.

M. Burgess tenait tellement à la précisioi. qu'il
crut même devoir comprendre, dans la période
qu'il fixa, le ler janvier 1883, et le 31 décembre
1891. Mais toutes les déclarations que ces messieurs
firent alors ne se sont pas réalisées.

Mon honorable ami le député <le Guysboro (M.
Fraser), a fait reniarquer, aujourd'hui, que le résul-
tat des opérations de l'année dernière dans le Nord-
Ouest, au lieu d'accuser une augmentation considé-
rable <le l'immigration dans'cette région; au lieu
de signaler une somme d'argent considérable reçue
<le la vente de terres et d'autres sources de revenu,
fait voir que le nombre d'entrées de homesteads,
en 1895, a été de 519 moindre qu'en 1894.

En 1894, il y eut 2,683 entrées de homesteads, et
en 1895, seulement 2,144, ce qui accuse une dinmi-
nution de 519.

Le nombre d'immigrants débarqués à Halifax,
Québec et Montréal a aussi diminué sensiblement.
En 1894, le nombre d'immigrants qui sont arrivés
dans ces ports s'élevait à 25,653, et, en 1895, il s'est
élevé seulement à 23,303, ce qui accuse une dimi-
nution de 2,290.

Et ce n'est pas tout. Le nombre d'immigrants
qui ont déclaré leur intention de s'établir en Canada,
a aussi diminué. En 1894, il y eut. 18,923 inmi-
grants <le cette classe, et, en 1875, seulement 17,-
231, ce qui accuse une diminution de 1,692.
. Or, M. l'Orateur, il est à propos de demander la
raison qui a empêché jusqu'à présent qu'un courant
d'immigration ne s'établit sérieusement vers notre
Nord-Ouest ?

J'aimerais beaucoup à savoir pourquoi ce cou-
rant n'est pas établi depuis longtemps.

J'ai ouvert, M. l'Orateur, le rapport du ministre
de l'Intérieur, qui est mis en circulation dans tout
le pays comme un document sur l'autorité duquel
l'on peut compter, document qui est censé dire la
vérité sur toutes les affaires du Nord-Ouest, et
qu'est-ce que j'y trouve ? Vous ne sauriez vous
imaginer, M. l'Orateur, la raison qui est donnée
dans le rapport du ministre de l'Intérieur.

Il est presque incroyable qu'un honorable mon-
sieur qui est de bonne foi, qui a l'ambition de
poser conune le champion de notre grand Nord-
Ouest, qui se plaît à en vanter le climat, le
sol, la force productrice et les ressources, ait pu
donner une raison semblable.

Je dirai, toutefois, M. l'Orateuri, que, dans les
descriptions qu'il a données -à la Chambre- des.
immenses ressources, de la fertilité, de l'étendue
illimitée, de la grande richesse minière de ces Ter-
ritoires, il n'a aucunement exagéré. Je crois,
et j'en suis fier, -en mon humble qualité de
citoyen du Canada, que dans nos Territoires du
Nord-Ouest, nous avons des prairies illimitées qui,
sont riches en ressources agricoles et riches en
gisements miniers. Les rivières de cette région
sont remplies du plus beau poisson que l'on puisse
trouver dans le inonde, et il y aura· dans cette
région, avant longtem ps-tout le promet-une
nombreuse population, ai ses affaires sont adminis-
trées avec discernement.

Mais que vois-je dans le rapport du ministre de
l'Intérieur ? L'on y trouve, et c'est presque incroya-
ble, M. l'Orateur, une malheureuse déclaration qui
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est de nature à arrêter tout à fait le courant d'im.
!migration. Permettez-moi de la lire; elle est

ainsi concue :
La réduction du nombre des entrées de homesteads,

comparé avec le nombre des entrées pendant la période
correspondante de l'année dernière, toute regrettable
quelle soit,est aisément expliquée par les dommages cau-
sés à la récolte de 1894 par l'exessive sécheresse qui a
sévi dans les Territoires, particulièrement dans la vallée
de l'Assiniboïa-est.

Je vous le deinaude, M. l'Orateur, vous seriez-
vous jamais imaginé de trouver une pareille décla-
ration dans le rapport du ministre de l'Intérieur ?
Au lieu d'attribuer le défaut dimnigration à l'in-
flience pernicieuse (le la politique nationale ; au
lieu d'attribuer ce défaut d'immigration aux char-
ges énormes que cette politique fait peser sur le
peuple du Nord-Ouest en refusant de lui accorder
le contrôle des chemins de fer ; au lieu d'attri-
buer ce défaut d'iumigration à la mauvaise adin-
nistration des affaires du Nord-Ouest, le gouverne-
ment déclare, ici, dans un rapport, que la Provi-
dence elle-même s'est chargée de frustrer les espé-
rances des habitants de cette iégion.

Cette déclaration, M. l'Orateur, n'aurait jamais
dû figurer dans le rapport du ministre de l'Inté-
rieur. Je ne crois pas qu'elle soit véridique, bien
qu'il puisse se faire que, dans certaines parties du
Nord-Ouest, la récolte ait été endommagée par la
sécheresse. C'est un fait,du reste, qui est connu ici
mais publier ce fait dans le monde entier, l'enre-
gistrer dans un document public que l'on trouvera
dans toutes les bibliothèques des divers pays, où il
devra servir de source de renseignements aux
immigrants, c'est, suivant moi, une erreur qui aura
de déplorables effets, et la Chambre ne saurait trop
blâmer cette publication.

Si le gouvernement eût attribué le défaut d'im-
migration à sa propre négligence, à sa propre
incurie, il n'aurait dit que la vérité.

Nous avons, M. l'Orateur, dépensé une somme
considérable, pendant un grand nombre d'années, à
engager les immigrants à venir s'établir en Canada.
Pendant les dix dernières années, nous avons
dépensé pour cet objet plus de trois millions.
Nous avons subventionné des lignes de steamers
qui nous relient à toutes les parties du monde;
nous avons en jusqu'à dernièrement, un haut-com-
mnissaire, maintenu à Londres à grands frais ; nous
avons un personnel nombreux d'agents d'immigra-
tion en Angleterre, qui nous coûte annuellement
très cher, et cependant, nous nous trouvons, à la
fin, en présence d'un résultat très maigre, le nom
bre d'immigrants diminuant tous les ans.

Mais le rapport du haut-commissaire tâche de
nous consoler comme suit :

je puis vous assurer, en terminant, que j'éprouve le
plus vif intérêt à encourager l'immigration au Canada.

Avec quelle générosité, n'est-ce pas, il assura le
parlement qu'il éprouvait le plus vif intérêt à
encourager l'immigration ici, lorsque son travail
était payé par nous $30,000 par année ! Le haut-
commissaire ajoute:

Et je continuerai à faire tout mon possible dans ce sens.

Encore ici, quelle générosité !
Le haut-commissaire dit encore:

Mais je n'hésite aucunement à dire que je regarde
le peuplement des terres vacantes du Manitoba et du
Nord-Ouest, ainsi que des autres provinces, comme l'une
des affaires les plus importantes, si non la plus impor-
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tante, qui puisse absorber l'attention du gouvernement
dont vous êtes l'un des membres. Vous savez que nous
avons été considérablement embarrassés, pendant quel-
que temps, par suite de la modicité du fonds disponible
pour l'immigration.

La modicité du fonds, est-ce possible? est la raison
donnée pour expliquer pourquoi nous n'avons pas
recu plus d'inmig-rants

Le haut-commissaire ajoute

J'espère que le gouvernement pourra faire voter un
crédit beaucoup plus considérable pour l'immigration,et,
même qu'une plus grande partie que par le passé de cet
argent sera mise à l'avenir à ma disposition ....

Il voulait avoir plus d'argent à manipuler.

.. car c'est, ici, (en Angleterre) et sur le continent euro-
péen, que cet argent doit être dépensé.

Je crois que le parlement et le pays hésiteront
longtemps avant de confier à cet honorable mon-
sieur même autant d'argent que par le passé. Selon
moi, tout l'argent voté pour l'immigration est une
perte sèche pour le pays. Pendant les dix der-
nières années; on a dépensé pour l'immigration plus
de $3,000,000, et quels sont les résultats ? On nous
disait, en 1890, que le gouvernement avait attiré
886;000 immigrants ; mais, lorsque ces chiffres
furent revisés par les honorables membres de la
gauche, on ne put trouver que 500,000. Où la
différence est-elle allée ? Nous n'avons pu conserver
notre augmentation naturelle. L'argent dépensé à
encourager l'immigration au Canada a été confié
à (le mauvaises mains. De nouveaux hommes
devraient être placés au timon des affaires et de nou-
velles mesures prises pour attirer les immigrants.

Le Herald, de Montréal, publiait dernièrement
que, dans la ville de Québec, plus de 4,000 hommes
s'étaient présentés aux portes des bureaux du gou-
vernement pour demander à ce dernier de l'ouvrage
oiu du pain. J'ose dire que, dans Montréal et
Toronto, des milliers de personnes manquent égale-
ment d'emploi et désireraient avoir de l'ouvrage
pour se procurer du pain. Un monsieur m'a dit
dernièrement qu'il avait eu l'occasion d'annoncer
dans les journaux pour avoir un teneur de livres
dont le salaire serait de $600 par année, et, bien
que son annonce n'ait paru qu'une seule fois dans
les journaux du soir, il a reçu 78 demandes. Des
hommes cherchent de l'ouvrage et ne peuvent
en trouver. Cependant, nous dépensons des mil-
liers de piastres annuellement pour faire venir ici
des étrangers qui feront concurrence à nos ouvriers
sur leur propre marché.

Je regrette que, dans l'exposé financier, le mi-
nistre des Finances n'ait proposé aucune mesure à
prendre pour arrêter le mouvement ascendant de la
dette, mouvement qui n'a fait que s'accentuer
depuis quelques années.

En 1891, le parlement fut dissous, et l'on annon-
ça au peuple que le gouvernement était en voie de
négocier un traité de réciprocité avec les Etats-
Unis. Je crois pouvoir dire que rien ne ferait
autant pour la prospérité du pays qu'un traité de
cette nature.

Dans le Sénat des Etats-Unis, l'autre jour, ce
sujet est venu devant le comité de la Chambre,
d'après le rapport télégraphique ci-dessous:

Washington, 10 février,-Le comité des comptes publics
de la Chambre a recommandé l'adoption de la résolution

proposée par M.Tawney (Rép., Min.), Al'effet d'autoriser
le comité des voies et moyens à faire une enquête sur la
question de la réciprocité. L'enquête sera faite. par un
sous-comité présidé par M. Tawney, qui peut se faire
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assister par un homme connaissant bien la question.
L'objet de l'enquête est décrit dans la résolution. Cette
résolution déclare qu'il est désirable'de développer les
exportations des produits agricoles et fabriqués des Etats-
Unis; que, dans certains pays, l'importation de ces pro-
duits est restreinte par des droits différentiels, et que le
comité des voies et moyens, en conséquence, est prié de
faire un rapport qui tera connaître dans quel pays ces
restrictions existent; quelles en sont les causes, et quels
en sont les effets sur notre commerce étranger régi par
les conventions commerciales conclues après le 90 octobre
1890 (conventions-Blaine).

Voici donc un avis qui nous vient des Etats-Unis
et (lui nous annonce que ceux-ci se proposent de
s'occuper de la question de la réciprocité. Je n'ai
aucun doute que, si le gouvernement canadien dési-
rait obtenir un traité (le cette nature, il pourrait
l'obtenir.

Quelle est la position actuelle du Canada ? Elle
est simplement celle-ci: notre pays est contigu aux
Etats-Unis sur une étendue de 3,000 milles. Pas
moins de neuf Etats de l'union américaine, ayant
une population d'environ 27,000,000 d'âmes, tou-
client à notre frontière.

Comme la chose a été dite par mon honorable
ami le député de Huron (M. Macdonald), dans son
admirable discours, si vous tiriez une ligne droite
à partir de la partie nord du Minnesota jusqu'à la
partie nord de l'Etat du Maine, la ville de Toronto
serait à 300 milles au sud de cette ligne, et à dix-
huit heures de mnar2hc (le cette ville vous trouve-
riez soixante-huit villes et villages dont chacune
d'elle, ou chacun d'eux a une population de pas
moins de 10,000 âmes. On trouve une population
de 7,000,000 à dix-huit heures de marche de
Toronto. Dans mon propre comté de Kent, la
ville de Chatham se trouverait à 350 milles au sud
de la ligne dont je viens de parler, et à dix-huit
heures de marche de cette ville vous trouveriez
une population, dans les villes et villages seule-
ment, le près dle 8,000,000 d'âmes. Si nous avions,
M. l'Orateur, le libre-échange avec cette grande
population, vous ne sauriez vous imaginer l'énorme
avantage qui en découlerait pour le Canada.

Nous avons eu, pendant un certain nombre
d'années, un traité de réciprocité avec les Etats-
Unis, et de ce qui est arrivé alors nous pouvons
inférer ce qui adviendrait si ce traité était renou-
velé. Il est vrai que notre traité de réciprocité
avec les Etats-Unis ne comprenait que les produits
naturels et la matière première des deux pays, les
produits fabriqués étant exclus; cependant, les
résultats de ce traité furent si satisfaisants pour le
Canada que tout le monde ici en a déploré l'abro-
gation.

De 1846 à 1853, le commerce avec les Etats-Unis
a été en moyenne de $14,231,000 par année ; mais,
en 1855, le traité de réciprocité fut mis en vigueur,
et pendant une période de onze années, de 1855 à
1866, l'ensemble du commerce entre les deux pays
s'est élevée de $14,231,000 par année à l'énorme
somme de $54,651,000. Mais après trente .années,
après avoir dépensé des millions de piastres à aug-
menter nos facilités de commerce entre l'est et
l'ouest ; après avoirdépensé des millions de pias-
tres à creuser nos canaux, à construire nos lignes
de chemins de fer, à construire d'énormes ponts
sur certaines rivières et des tunnels sous d'autres
pour réduire le coût du transport et faciliter l'in-
dustrie et le commerce entre les deux pays, nous
voici, après que la population des Etai s-Unis s'est
considérablement accrue ; après que notre propre
population a aussi considérablement augmenté,

nous voici, dis-je, en présence du fait que l'ensem-
ble de notre commerce avec les Etats-Unis est seu-
lement, aujourd'hui, de $95,932,000. Si le traité
de réciprocité, M. l'Orateur, avait été maintenu
jusqu'à ce jour, le commerce entre le Canada
et les Etats-Unis, au lieu d'être <le $95,000,000,
s'élèverait certainement aujourd'h ai à $150,000,000,
ou même à $200,000,000.

Quelle fut l'impression produite en Canada lors-
que les Etats-Unis nous donnèrent avis de l'abro-
gation du traité de réciprocité? D'un bout à l'autre
du pays, M. l'Orateur, il eût été difficile de trouver
un seul homme qui ne regrettât pas cette attitude
prise par nos voisins.

L'émotion fut également si grande dans le monde
offciel qu'un arrêté du conseil dn gouvernement
Macdonald-Dorion fut adopté et signé par Son
Excellence le gouverneur général, le 19 février
1864, lequel se lit comme suit :-

Il serait impossible d'exprimer approximativement par
des chiffres jusqu'à quel point nos relations commerciales
créées par un traité de réciprocité ont contribué à la
richesse ou à la prospérité de cette provin ue: il serait diffi-
cile d'exagérer l'importance que le peuple du Canada
attache à la continuation de ces facilités commerciales

Et le sujet n'est pas, non plus, entièrement dépourvu
de signification politique. Sous le régime bienfaisant du
système de gouvernement responsable, que la métropole
a en dernier lieu accordé au Canada, ainsi qu'à d'autres
colonies qui possèdent maintenant comme nous des insti-
tutions représentatives, régime combiné av c les avanta-
ges procurés par un traité de réciprocité et un libre
échange absolu avec nos plus proches voisins pour les
productions naturelles des deux pays, toute agitation
relative à des changements organiques a cessé-tous les
mécontentements causés par les rapports politiques actuels
entre les diverses parties de la province se sont entière-
ment calmés.

Tel est, M. l'Orateur, l'arrêté du conseil qui
fut adopté par le gouvernement d'alors, et qui
exprimait le sentiment de toutes les personnes bien
pensantes du pays.

Je regrette de voir que le gouvernement actuel
ne fait apparemment aucun effort pour nous faire
jouir de l'état de choses désirable qui existerait
sous un nouveau traité de réciprocité.

Je pourrais ajouter que, durant la dernière élec-
tion du Cap-Breton, l'on a beaucoup discuté sur
l'opportunité d'établir la réciprocité avec les Etats-
Unis pour le commerce de houille.

Je crois devoir faire enregistrer ici la lettre sui-
vante, qui fut écrite par feu sir John-A. Macdonald,
relativement à cette question :

Les Rochers, Saint-Patrice, Rivière-du-Loup,
30 juillet 1890.

MoN cHER 3oNsiEUR,-En réponse à votre note de ce
our, je crois devoir dire que je z-uis convaincu que le par-

lement du Canada sera prêt à retrancher tout le droit de
douane sur la houille, les minerais et le bois de service
importé des Etats-Unis, lorsque le Congrès ,de Washin-
ton aura placé ces articles sur sa liste des articles admis
en franchise. Le gouvernement canadien a déjà autorisé
sir Julian Pauncefote à déclarer au gouvernement des
Etats-Unis qu'il sera prêt à retrancher le droit d'exporta-
tion sur-le bois en grume quaidle boiVdeservice canadien
sera admis sur le marché des Etats-Unis au taux réduit
de $1.50 par mille pieds, mesure de planche. Vous êtes
libre de montrer la présente aux membres du Congrès, ou
au gouvernement, à votre choix. Elle ne doit pas être:pour des raisons évidentes, communiquée à la presse, ni
citée devant le Congrès. On devrait.insérer dans l'Acte
concernant le tarif des Etats-Unis une disposition à l'efet
de mettre les articles que je viens de mentionner sur la
liste des articles admis en franchise, lorsqu'ils seront et
aussitôt qu'ils seront placés sur cette liste par le parle-
ment canadien.

Je demeure, mon cher monsieur,
Votre dévoué,

JOHN-A. MACDONALD.
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Cette lettre fut adressée à un monsieur des Etats-

Unis, dont le nom n'est pas donné ici. La Chan-
bre peut voir qtue, à la date (le la lettre dont on
vient d'entendre la lecture, sir John Macdonald
était prêt à retrancher le droit sur la houille, et il
était prêt aussi à abolir le droit d'exportation sur
le bois en grume quand le gouvernement d.es Etats-
Unis réduirait son droit d'entrée à $1.50 par mille
pieds.

M. MULOCK : Quelle est la date de cette lettre?

M. CAlPBELL: Le 30 juillet 1890. -J'ai déjà
dit que la réciprocité commerciale avec les Etats-
Unis était, à mon avis, ce qui favoriserait le plus
le Canada. La chose parait évidente lorsque nous
voyons le commerce que nous faisons avec les
différents pays du monde. D'honorables membre,
de la droite ont signalé avec une grande satisfac-
tion le fait que notre comnerce avec l'Angleterre
s'accroit. Je suis heureux de constater qu'il en
est ainsi ; mais il est également prouvé que notre
commerce avec les Etats-Unis s'est accru à un égal
degré, et il faut noter que tout ce qui est exporté
en Angleterre y est admis en franchise, tandis que
tout ce qui est exporté sur le marché des Etats-
Unis est frappé, à l'entrée, d'un droit de 30, 40, ou
50 pour 100, et que tout ce qui est importé des
Etats-Unis est également frappé d'un droit de 30
ou 40 pour 100, à l'entrée ici. Une grande partie
de nos exportations annuelles a pour marché celui
des Etats-Unis.

Je puis mentionner quelques-uns des principaux
articles. Par exemple, nous exportons aux Etats-
Unis pas moins de 954,000 tonnes le houille, tandis
que nous n'en exportons que 23,000 tonnes en
Angleterre.

Nous avons exporté aux Etats-Unis 105,000 mou-
tons <l'un an, et en Grande-Bretagne 5,336 seule-
nient, et sur chaque mouton exporté aux Etats-
Unis nous avons à payer un droit de 75 centins,
tandis qu'en Grande-Bretagne ils sont admis en
franchise. Nous avons exporté aux Etats-Unis
.5,449,000 livres de laine, sur lesquelles nous avons
payé un droit de 12 centins par livre, tandis que
nous n'en avons exporté que 10,200 livres en Grande-
Bretagne. Nous avons exporté aux Etats-Unis,
1,674,000 boisseaux d'orge, sur lesquels nous avons
payé un droit de 20 pour 100, contre 30,000 bois-
seaux exporté en Grande-Bretagne. Nous avons
exporté aux Etats-Unis, 347,000 boisseaux de fèves,
sur lesquels nous avons payé un droit de 30 pour
100, et nous n'en avons pas exporté un seul bois-
seaux ailleurs. Nous avons exporté aux Etats-Unis
773,000 boisseaux <le pommes de terre, contre 628
boisseaux en Grande-Bretagne. Sur tous ces arti-
cles, il nous faut payer un droit pour les expédier
aux Etats-Unis, tandis qu'ils sont admis en fran-
chise sur le marché anglais. Nous voyons par là
que notre marché naturel et le meilleur est de
l'autre côté de la frontière, aux Etats-Unis. Les
exportations totales d'Ontario représentent une
valeur de $30,186.000, dont, $18,000,000 ont été
expédiées aux Etats-Unis. Pour ce qui regarde
les produits de nos mines, de nos pêcheries, de nos
forêts, de nos animaux, nos produits agricoles
et manufacturiers, nous en exportons infiniment
plus aux Etats-Unis. L'honorable député d'Halifax
(M. Stairs), a émis aujourd'hui l'opinion que si les
droits entre les Etats-Unis et le Canada étaient
abolis, cela amènerait la ruine de nos manufactures,

M. CAMPBELL.

que (les milliers d'ouvriers seraient jetés sur le pavé,
les capitaux placés dans nos industries perdus,
que et tout le pays serait plongé dans la désolation
et la détresse.

J'ai une plus haute opinion que cela du peuple
canadien. Je suis d'avis que nos manufacturiers et.
notre population cn général peuvent rivaliser avec
ceux de n'importe quel pays de l'univers. Je ne
crois pas qu'il y ait un autre pays où l'on puisse
manufacturer aussi bien et aussi économiquement
qu'au Canada. Notre population oublie quelque-
fois que lors de l'union, en 1867, nous avions un
tarif (le 15 pour 100 seulement en notre faveur,
tarif qui a subsisté jusqu'en 1874; et que depuis
1874 jusqu'à 1879 il n'a été que 174 pour 100.
Cependant, jamais l'industrie manufacturière n'a
fait de plus grands pro-Crès au Canada que pendant
cette période. Je constate qu'en 1871 cette indus-
trie était considérablement développée au Canada.
Il y avait alors $77,964,000 de placés dans des éta-
blisseients manufacturiers ; le nombre des ouvriers
qui y étaient employés s'élevait à 187,942 ; la
matière première employéeétait évaluêeà $124,907,-
000 ; nous payions en salaires $40,852, et la valeur
de notre production se montait à $221,617,000. En
1881 nous pouvions faire une comparaison très pas-
sable, bien que le tarif n'eût été que de 15 pour 100
durant la première partie de cette période, et de
174 pour 100 durant la dernière partie. Voyons
comment se sont dévéloppés nos établissements
manufacturiers durant cette période décennale. Le
capital placé fut porté à $165,200,000 ; le nombre
les ouvriers employés, à 255.000 ; la valetir de la

matière première à $179,918,000; le n'ontant des
salaires payés -à $59,429 ; et les produits de nos
manufactures, à $309,171,000. Cela accuse un pro-
grès très sain. Durant cette période décennale
notre industrie manufacturière reposait sur une
base sûre et solide. Je sais que dans l'ouest
d'Ontario toutes les manufactures qui existent pré-
sentement furent établies et se développèrent alors
que nous avions un tarif très réduit ; et je crois
que notre industrie manufacturière ne s'est jamais
développée aussi rapidement que durant cette
période. Je suis manufacturier moi-même, et je
crois que si nous pouvions conclure un traité de
réciprocité avec les Etats-Unis, ce serait un grand
avantage pour les manufacturiers du Canada, et
que ceux-ci s'en réjouiraient beaucoup.

Je sais qu'à Chathan, où je demeure, il n'y a pas
un seul manufacturier qui ne soit prêt à accueillir
avec joie un traité de réciprocité avec les Etats-
Unis. Pourquoi ? Parce que ces manufacturiers
sont écrasés par les taxes dont leur matière pre-
mière est frappée. Ils ont à payer des' droits sur
la houille, le bois, le fer, l'acier, les peintures, les
huilesetlesvernis qu'ils emploient; et dans plusieurs
cas les droits sur toute la matière première dont,
ils font usage sont si élevés qu'ils sont incapables
de rivaliser sur un pied d'égalité avec les maniufac-
turiers (les Etats-Unis. Notre gouvernement a
reconnu cela lorsque, pour permettre à nos manu-
facturiers de faire la concurrence sur les marchés
étrangers, il leur a accordé une remise- de 99 pour
100 sur les droits prélevés sur les articles provenant
des Etats-Unis. Le gouvernement a reconnu que
nos manufacturiers ne peuvent pas lutter sur les
marchés étrangers parce qu'ils ne sont pas sur un
pied d'égalité avec leur concurrents, et- il leur a
accordé, avec beaucoup de raison, selon moi, une
remise de droits de 99 pour 100. Mais il vaudrait
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mieux, an lieu d'imposer des droits sur leur matière
première, l'admettre en franchise. Depuis l'éta-
blissement de la politique nationale les résultats
désastreux de cette politique se sont manifestés par
l'augmentation très faible de notre population. )e
1871 à 1881 notre population s'est développée
beaucoup plus rapidement que sous le régime de la
politique nationale. Durant*cette période (le 1871
à 1881, la population du Canada s'est accrue d'en-
viron 18 pour 100 tandis que durant la dernière
période décennale elle n'a augmenté que de 12 pour
100 environ, ce qui démontre que, pour une raison
quelconque, les résultats de notre politique com-
merciale n'ont pas été avantageux.

Il est triste de penser que notre pays si vaste
n'a augmenté en population que de 500,000 âmes
durant les dix dernières années. Cela prouve à
l'évidence qu'il y a quelque chose de défectueux.

Je ne veux pas retenir la Chambre trop long-
temps, mais je désire simplement démontrer que
si, pour obtenir un traité de réciprocité, nous devions
y inclure, comme les Américains le proposent, une
certaine liste d'articles manufacturés, en même
temps que les produits naturels et les matières
premières, je crois que ce serait d'un grand avan-
tage pour le pays. Il est reconnu que les Améri-
cains étaient disposés, 'il y a quelques années, à
conclure un traité de cette nature, à condition que
nous consentissions à y inclure les articles manufac-
turés. En agissant ainsi, nos manufacturiers
seraient sur un pied d'égalité avec ceux des Etats-
Unis, et, à mon avis, rien ne peut nous faire
craindre la concurrence. Je ne vois rien qui
empêche nos manufacturiers de pouvoir faire la
concurrence à ceux des Etats-Unis.

Aujourd'hui, il n'y a qu'une chose en Canada qui
jouisse du libre-échange avec les Etats-Unis, ce sont
nos chemins de fer. Le Grand-Tronc et le chemin
de fer Canadien du Pacifique peuvent charger leurs
wagons à Chicago et les rendre en traversant le
Canada jusqu'à Buffalo et New- York, sans obstacle.
Quels sont les résultats ? Nous constatons que nos
chemins de fer rivalisent, avec succès, avec ceux
des Etats-Unis. Ils augmentent leur trafic tous
les jours et de toutes façons, bien que dans une
certaine mesure ils soient gênés par le paiement
d'un droit de 60 centins par tonne sur la bouille
qu'ils consomment, et d'un droit sur le fer et l'acier
qu'ils emploient dans la construction de leur maté-
riel roulant.

Voyons maintenant nos navires. Vous savez
qu'ils ne jouissent pas du même privilège que les
chemins de fer. Par exemple, un navire canadien
ne peut pas prendre une cargaison à Chicago ou à
Détroit et la transporter à Buffalo. Il ne peut pas
faire ce cabotage. Il peut transporter une cargaison
de Chicago ou de Détroit à un port canadien, et là
décharger sa cargaison et obtenir un acquittement
de ce port à un port américain, mais il ne peut pas
transporter de fret d'un port américain à un autre.
Quelle en est la conséquence? Vous constatez que les
navires canadiens disparaissent graduellement des
lacs. Il y a peu de transport pour eux, et au lieu
de construire d'autres bâtiments, comme nous le
faisions autrefois, nos chantiers de construction
sont fermés et les ouvriers sont partis. Mais dès'
que les restrictions sur le commerce seront suppri-
mées, si nous avons un traité de réciprocité avec
les Etats-Unis, la prospérité reparaîtra en Canada,,
et nos navires seront employés à transporter
l'énorme trafic que nous transportions autrefois de,

l'ouest jusqu'à la nier. Sur les deux millions de
tonnes (le fret qui sont venues l'année dernière de
l'ouest et de l'est par la voie des grands lacs, il est
triste de constater que 5 pour 100 seulement ont
été transportées par des navires canadiens. Mais
si les restrictions sur le commerce disparaissaient,
notre marine marchande en bénéficierait, le trafic
augmenterait, nos chantiers de construction navale
seraient ouverts (le nouveau, et il y aurait de
l'ouvrage pour les milliers d'hommes qui sont
partis pour aller gagner leur vie en pays étranger.

Nm %is ce n'est pas tout ; si vous examinez l'énorme
commerce que nous faisons avec les Etats-Unis, il
est facile de voir que, malgré tous les obstacles que
nous créons, notre commerce se dirige vers les
Etats-Unis de préférence à l'Angleterre. Je ne
connais rien qui puisse procurer au pays les avan-
tages qui résulteraient du développement de ce
commerce, et je vois avec plaisir que c'est un des
articles du programme du parti libéral, savoir: que
dès que nous serons au pouvoir, ce qui aura lieu
avant longtemps, nous ouvrirons des négociations
avec les Etats- Unis. Ces négociations seront con-
duites par des hommes qui désirent conclure un
traité, et il en résultera que peu de mois après
l'arrivée au pouvoir du parti libéral nous aurons
avec les Etats-Unis un traité de réciprocité qui
comprendra non seulement les produits naturels et
les matières premières, mais une liste de certains
articles manufacturés.

On prétend que nous ne pouvons pas obtenir un
traité de réciprocité avec les Etats-Unis sans nuire
à l'Angletet re. Eh bien ! en premier lieu, je crois
que les membres de la Chambre des Communes du
Canada ont un devoir à remplir, et un seul devoir :
celui de faire ce qui est le plus avantageux pour
notre pays. Nous devons tenir compte de ce qui
peut faire prospérer le pays, et si nous tenons une
ligne de conduite sage à cet égard, nous remplirons
notre devoir, et nous pourrons laisser aux autres
corps représentatifs le soin de s'occuper des intérêts
qui leur sont confiés. En ce qui concerne l'Angle-
terre, je sais qu'elle peut veiller à ses propres
intérêts. Ses hommes d'Etats sont égaux à ceux
des autres pays, et ils peuvent, et ils veulent et
ils désirent favoriser les intérêts de l'Angleterre.
En second lieu, si nous concluons un traité, il devra
avant de devenir en vigueur être ratifié par le gouL
vernement impérial, et signé par Sa Majesté. Cela
seul, je crois, constituerait une garantie que les
intérêts de l'Empire seraient suffisamment sauve-
gardés. Le fait que ce traité devra être ratifié par
le gouvernement et le parlement anglais doit, il
me semble, faire disparaître toute crainte que les
intérêts de l'Empire ne soient sacrifiés.

Il y a quelques années Terreneuve a négocié
avec les Etats-Unis un traité qu'on appelle le
traité Blain- Bond. Ce traité aurait été ratifié par
le gouvernement impérial et signé par Sa Majesté
si le Canada ne s'y fût opposé, et pour cette raison
il a été suspendu. Mais le fait que Terreneuve a
pu négocier un traité qui a paru acceptable au gou-
vernement et au parlement anglais suffit pour nous
porter à croire que si nous faisions de sérieux efforts
pour obtenir un traité, il pourrait être fait de
manière à recevoir le sanction, du gouvernement,
impérial. 11 y a plusieurs articles que nous impor-
tons presque exclusivement des Etats-Unis. Si
nous obtenions un traité de réciprocité qui coin-
prît certains articles manufacturés, nous pour-
rions y inclure certains articles que nous n'impore
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tons pas d'Angleterre. Par exemple, les instruments
aratoires. Nous les importons presque en entier des
Etats-Unis. L'année dernière, nous avons importé
des Etats-Uinis (les clous en fil (le fer pour une
valeur de $50,000, et d'Angleterre, pour$1,461 seule-
ment. Je pourrais nommer plusieurs articles dont
nous importons une petite quantité d'Angleterre
tandis que nous les importons en grandes quantités
des Etats-Unis. La liste des articles soumis à la
réciprocité pourrait être préparée de manière à ne
pas nuire à notre commerce avec l'Angleterre. Il
n'y a pas à douter que si le gouvernement était
sincère, il pourrait obtenir nn traité qui serait
grandement avantageux pour tout le Canada.

Nous avons un pays immense, avec des ressources
incalculables, un pays dont le progrès devrait
être plus grand qu'il ne l'est. C'est une pitié de voir
le peu de progrès que nous avons accompli depuis
quelques années. Malgré tous les efforts qui ont été
faits pour augmenter l'immigration, Je chiffre de
notre population n'augmente pas comme il le
devrait. Mais je crois que des jours meilleurs
arrivent. Je prévois de grandes choses pour l'ave-
nir. Je vois dans un avenir peu éloigné ce jeune
Canada immense, confiant dans sa force, s'avancer
dans la voie de la civilisation avec une force irré-
sistible. Et à mesure qu'il s'avance, je vois les
plaines du Nord-Ouest, les collines et les vallées de
l'est, et les côtes du Pacifique, se peupler d'habi-
tants intelligents, religieux et satisfaits, unis en
sympathie, unis sous un même gouvernement, les
héritiers et possesseurs des institutions britanni-
ques, qui ont opéré le développement le plus noble, le
plus libre et le plus brillant du genre humain.

M. EDWARDS : Avant que le débat ne se ter-
mine....

M. MACLEAN (York) . Quand?

M. EDWARDS : Je ne sais pas quand-je
désire faire quelques observations. En premier
lieu, je répondrai à certaines assertions faites par
quelques députés de la droite. En commençant
son discours, l'honorable député de Simcoe-est
(M. Bennett) a dit :

Je suis tout à fait opposé au principe émis l'au dernier
par l'honorable député de Russell (M. Edwards) qui s'est
alors déclaré en faveur de l'abolition complète des droits
snr le lard, l'avoine et autres produits de la ferme qui
intéressent grandement les cultivateurs.

J'ai relu attentivement le discours que j'ai pro-
noncé devant cette Chambre pendant la dernière
session, et voici tout ce que j'y ai trouvé relative-
ment à cette question :

Une antre assertion de l'honorable préopinant, c'est que
nos cultivateurs sont protégés. Je nie cela carrément.
Ils ne sont pas du tout protégés. Ils peuvent avoir une
faible protection sur le seul article du lard, mais même
dans ce cas c'est une protection en faveur de l'industrie
plutôt qu'en faveur du cultivateur.

Plus loin j'ai dit:

Je défie n'importe quel honorable député de la droite
de prouver que le cultivateur canadien soit protégé, sauf
feut-être dans une très faible mesure pour ce qui regarde
le lard. Quels sont les producteurs de larichesse du pays?
Ce sont avInt tout nos cultivateurs. S'il est une classe
qui devrait être protégée, c'est celle des cultivateurs et

es ouvriers; mais je défie n'importe quel honorable dé-.
puté de prouver que l'une ou l'autre de ces deux classes
soit protégée autrement que je l'ai dit.

Pour ce qui regarde l'honorable député de
Sincoe-est, il n'a pas bien lu mon discours.

M. C.Aalp.tU~.

Il a parlé ensuite de la construction du canal de
la Vallée de la Trent, et a prétendu qu'il avait plus
d'importance que celui de l'Ottawa et de la Baie
Georgienne. Quant aux mérites relatifs de ces
deux canaux, je ne crois pas qu'il y ait aucune
comparaison entre eux. Le canal de la Vallée de
la Trent peut assurément être une entreprise très
utile pour le Canada, on du moins pour une partie
du Canada; niais la construction du canal de l'Ot-
tawa et de la Baie Georgienne serait d'une extrême
importance non seulement pour la région qu'il
traverserait, mais encore pour tont le pays. S'il
est une partie du Canada qui soit particulièrement
intéressée h la construction de ce canal, c'est la ville
de ,Montréal, ainsi que la ville de Québec. Je
n'appuierai pas sur cette question, mais je dirai
qu'à mon avis si ce canal avait été construit il y
a trente à quarante ans, alors que la question était
agitée dans toute cette région, le Canada vaudrait
aujourd'hui plusieurs millions de plus, et je crois
que Montréal serait un port d'expédition beaucoup
plus considérable et New-York un port d'expédi-
tion relativement moins important. Je désire
vivement, M. l'Orateur, que dès que la situation
financière de notre pays le permettra, dès que le
développement du Canada le justifiera, cette grande
entreprise soit exécutée. Depuis quelques années
nous avons entrepris l'exécution de travaux consi-
dérables, et il pourrait être prématuré aujourd'hui
de demander, comme le font quelques-uns, que ce
canal soit construit inmédîatemeht ; mais (lès que
nos ressources nous le permettront, j'espère ferme-
ment que cette grande entreprise sera exécutée.
En traitant cette question, M. l'Orateur, l'hono-
rable député de Simcoe-est a dit ceci:-

Il résulterait de la construction de ce canal que les
bateaux, après avoir livré leurs cargaisons de grains à
Montréal, pourraient être chargés de charbon de la Non-
velle-Ecosse et revenir à ces différents villages le long du
canal. De plus, ces bateaux passant à tour de rôle sur le
côté américain et déchargeant leurs cargaisons de bois ou
de grains pourraient revenir avec du charbon dur, et
nécessairement, le résultat de ce double fret serait de
diminuer le coût du transport.

Il n'y a aucun doute, M. l'Orateur, que ce que je
viens de lire ne soit exact ; et cela démontre la vé-
rité de ce que nous avons toujours soutenu, savoir:
qu'un pays doit non seulement exporter, mais aussi
importer, pour obtenir les tñàeilleurs résultats possi-
bles. L'honorable député étant partisan de la pro-
tection, il ne peut appliquer ce principe qu'à l'inté-
rieur du pays ; mais je crois que le même principe
appliqué à tout l'univers aurait de bons résultats
partout où il serait adopté.

L'honorable député a parlé du droit d'exporta-
tion sur le bois en grume, et attaqué l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton). Il a dit
qu aucun membre de cette Chambre, à l'exception
(le l'honorable député (le Norfolk-nord, n'avait osé
combattre l'imposition de ce droit. Or, M. l'Orateur,
je puis dire que d'autres députés et moi avons pris
la même attitude que l'honorable député de Norfolk-
Nord sur ce point. L'honorable député de Simcoei
s'est écrié :

Je demande ce ue tout cela signifie. L'exportation
chaque année de 3.000,00 de pieds de bois en trame de
e pays, signifie qn'il y a n grand nombre de scieries sur
l'autre côté de la. frontière, et tes propriétailes de ces
scieries, s'ils n'avaient pas ce bois en grume du Canada,
seraient forcés de venir ici et de manufacturer leur bois
dans le pays. Je vais lire à la Chambre un petit extrait
intitulé s7 scity", pour prouver la vérité de ce que
je dis au sujet de la quantité du bois en grume exporté.,
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Cette déclaratinn est faite par M. Thomas Pitts, le chef Il y a une autre question très importante, celle
de la maison Pitts et cie, importateurs de bois en grume. de l'étendue des ressourcee forestières des Etats-

"260,000,0I00 à 300,000,000 de pieds de bois en grume sont
importés chaque année du Canada. Un droit d'exporta- Unis et du Canada. Beaucoup d'hommes d'affaires
tion nous forcerait d'aller au Canada pour manufacturer de notre pays, etsans doute aussi plusieursmembres
notre bois de service. Le long de cette côte, entre Sagi- de cette Chambre, croient que les Etats-Unis ontnaw et Cheboygan, 20,000 hommes, qui gagnent chau
année près de '5,500,000, seraient sans ouvrage aque absolument besoin de notre bois de service. On

Voilà une déclaratinn étonnante-que le gouvernement est dans l'erreur sur ce point. A mon avis, d'ici à
eanadien, par sa politieue qui permet l'exportation de ce cent ans les Etats-Unis n'auront nullement besoin
bois su grume du pays, prive d'emploi 20,000 hommes au de notre bois
Canada. Aumoyen de la politique nationale le gouverne-
ment a imposé des droits protecteurs élevés dans le but
d'encourager certaines industries et cependant, voilà M. SPROULE: Les commerçants de bois amé-
qu'un marchand de bois des Etats-Unis fait observer que ricains ne disent pas la même chose.le gouvernement du Canada, par sa politique de suicide-
car c'est une politique de suicide sous ce rapport-prive
d'ouvrage 20,000 habitants du pays. M. EDWARDS : L'approvisionnement est vrai-

ment très considérable. Il y a le pin blanc des
L'honorable député, n'étant pas lui-mème très Etats du Nord-Ouest, le pin jaune des Etats du Sud,

renseigné au sujet de cette question, a cité les s'étendant de Washington en suivant toute la côte
paroles de cet importateur américain; et vous de, l'Atlantique, jusqu'à l'embouchure du fleuve
avouerez avec moi, je crois, que ni lui ni celui dont Mississipi, et du bois de charpente de différentes
il a cité les paroles ne connaissent ce sujet. Il dit espèces dans le Mississipi, le Kentucky et le
que le sciage de 300,0,000 de pieds de bois en Tennessee, une espèce de pin qu'on trouve en grande
grume nécessiterait l'emploi de 20,000 ouvriers, abondance dans le sud-ouest, le bois rouge de
recevant annuellement en salaires un total de la Californie et le pin Douglas de Washington et de
$5,500,000. Il faudrait au plus, M. l'Orateur, 'Orégon. Les quantités sont énormes et incalcu-
2,000 hommes pour scier 300,000,000 de pieds de lables. En ce qui concerne le pin blanc, il est vrai
bois, et le coût total de cette main-d'ouvre serait qu'on ne le trouve pas aux Etats-Unis en aussi
de '$600,000. Leur calcul est dix fois trop élevé. grande quantité qu'au Canada. Quelle espèce de
Je sais, M. l'Orateur, que vous connaissez vous- bois de construction exportons-nous aux Etats-
même l'exactitude de mon assertion. Cela détruit Unis? C'est notre bois ordinaire. L'honorable
toute la thèse soutenue par l'honorable député, député d'Ontario-sud (M. Smith) a dit, il y a un
car ça veut dire qu'il peut avancer n'importe quoi. jour on deux, que l'Angleterre était notre meilleur
Un grand nombre de personnes, qui ne compren- client même pour notre bois de construction. Il
ient pas cette question, s'imaginent que la produc- est vrai que l'Angleterre est notre meilleur client,
tion de tout ce bois en grume est perdue pour le et on achète pour ce marché notre pin de meilleure
Canada; tandis qu'en réalité, la coupe du bois dans qualitée Mais l'année dernière la valeur de nos
la forêt et son transport aux scieries coûtent envi- exportations en Angleterre a été de $2,000,000 de
ron trois fois et demie sa conversion en bois de moins qu'aux Etats-Unis, et le bois que nous avons
sciage. En outre, ce bois en grume est mis en exporté aux Etats-Unis est celui que nous vendons
radeau au Canada s'il n'y est pas seié, et cela le plus difficilement, savoir: notre bois de construc.
représente au moins 50 centins de plus par mille tion ordinaire. Si la politique des honorables chefs
pieds, ce qui réduit d'autant les chiffres que j'ai de la droite devait l'emporter, il en résulterait que
déjà donnés. Mais, après tut, ce bois en grume notre bois ordinaire serait frappé d'un droit d'im
est scié par des Canadiens bien qu'il soit Manufac. portation auquel il ne pourrait pas du tout résister,
turé sut le sol américain; il est scié par des Cana- et ce serait un grand désavantage pour les mar-
diens chassés de notre pays par la politique des chaude de bois du pays et pour le pays lui-même,
honorables membres de la droite. Mais, sous une car il est reconnu que quant à nos exportations et à
administration rationelle, sous le régime de la poli. la production du bien-être, les marchands de bois
tique que préconise le parti libéral, je crois que ce viennent immédiatement après les cultivateurs.
bois en grume serait manufacturé au Canada par J'ai fait des calculs concernant nos exportations
des Canadiens qui travaillent présentement aux depuis deux ans, et je vois qu'en 1894 nous avons
Etats-Unis. L'honorable député représente une exporté du bois en Angleterre pour une valeur de
circonscription avoisinant la baie Georgienne. Il $11,592,000 et aux Etats-Unis $13,338,000. En
est protectionniste, et il envisage la question au 1895, nous en avons exporté en Angleterre pour
point de vue de la petite région qu'il habite, et non une valeur de $10,000,000 et aux Etats-Unis $12,-
au point de vue des intérêts de tout le Canada. 543,000.
L'imposition d'un droit d'exportation de $2 par J'ai déjà dit qu'il est dela plus haute importance
mille pieds sur 300,000,000 de pieds de bois repré- pour le pays que le bois de charpente de toutes
senterait $600,f00 par année de recettes pour le tré- espèces soit protégé contre les ravages du feu. Si
sor fédéral. Nous exportons aux Etats-Unis plus les honorables députés qui parlent dans cette
de 1,000,000,000 de pieds de bois par année. Dans le Chambre sur cette question du. bois voulaient étu-
cas où nous imposerions un droit d'exportation sur dier la question de sa conservation, ils rendraient
ce bois en grume, le bois expédié du Canada aux un bien plus grand service qu'en discutant l'impo-
Etats-Unis serait frappé d'un 'droit d'importation, sition d'un. droit d'importation sur le bois engrume,
et cela représenterait une perte annuelle de $2,000, j'y suis opposé en principe et comme question. de
000 pour le peuple canadien. politique. Je. prétends que si des gens viennent des

Dans les discours prononcés par les honorables Etats-Unis, ou de tout autre pays; et.s'ils. assistent
députés de la droite, tels que l'honorabledéputé de aux ventes des concessions forestières dans les dif-
Simcoe-est (M. Bennett), il n'est jamais question férentes provinces, enchérissent, achètent à cer-
de la protection de nos forêts contre les ravages du taines conditions déterminées par les provinces, et
feu. C'est pourtant une question très importante se conforment aux règlements, ce ne serait pas
pour cette Chambre et pour chacune des provinces. autre chose qu'un voI de la part du gouvernement



que d'intervenir et dire : messieurs, vous n'enlève- merce a été en notre faveur, et il a signalé ce fait
rez pas ce bois du pays, vous devez nous payer comme étant "autant de gagné pour les intérêts
tribut. En principe, c'est tout à fait injuste, et généraux de notre commerce." Il est vrai que,
comme je l'ai déjà dit, ce serait adopter une poli- l'année dernière, nous avons exporté plus que nous
tique ruineuse pour le pays. n'avons importé, niais pour quelle raison ? Parce

que les cultivateurs du Canada sont aujourd'hui
M. SPROULE : L'honorable député ne croit-il dans une situation si misérable-et je regrette de

pas que les gouverneuments locaux devraient faire le dire, mais je le lis parce que je sais que c'est
des règlements à l'effet <le faire manufacturer le vrai-leur condition est si misérable qu'ils ont dû
bois dans le pays ? vendre tout ce qu'ils pouvaient offrir en vente. Et

j pourquoi nos importations n'ont-elles pas été plus
M. EDWARI)S : L'honorable député demande 1 considérables ? Parce que notre peuple était trop

si je crois que les gouvernements locaux devraient pauvre pour acheter.
passer des règleineits à l'effet de faire manufactu- Le ministre des Finances croit avec plusieurs
rer le bois dans le pays. Quant à cela, pas un Ca- 1 autres personnes que quand nous exportons plus
nadien n'aimerait plus que moi que tout le bois fût que nous importons, nous sommes dans une situa-
manufacturé ici, mais je ne puis pas appuyer ce tion florissante. Je nie complètement cette préteu-
principe. En appliquant ce principe, nous dirions tion. Je serais heureux de voir le Canada dans une
simplement que les acheteurs doivent non seule- position à pouvoir acheter plus qu'il ne peut vendre
ment scier, miais qu'ils doivent le manufacturer en chaque année ; et si le pays se développe comme il
portes, châssis, etc. Cet argument manque de petit dans ses propres limites, et si le peuple pros-
logique. père comme il le devrait, il pourra alors chaque

aimée acheter plus qu'il ne vend. J'avoue que cette
.M. SPROULE : Je ne vais pas jusque-là. question de bahbnce du commerce est un grand em-

barras pour plusieurs, bien que je ne puisse rien y
M. EDWARDS : Il y a un autre droit d'inipor- voir de difficile pour ceux qui l'ont étudiée. -

tation dont il a été question dans le pays et dont je
désire dire quelques mots. Je crois qu'une députa- M. DICKEY: Ecoutez ! écoutez
tion nombreuse composée d'hommes intéressés dans
la fabrication (le la pâte de bois a eu une entrevue
avec le gouvernement, il y a quelques jours, dans le
but de faire imposer un droit d'exportation sur le
bois dont on se sert pour fabriquer la pâte. Comme
question de principe et de politique, je suis opposé
à l'imposition de ce droit, et j'espère sincèrement
que le gouvernement ne se rendra pas aux sollicita-
tions de cette députation.

Quelle est la condition de cette industrie, M.
l'Orateur ? Les différentes provinces ont imposé
des restrictions au sujet de l'abattage du bois d'épi-
nette sur les concessions forestières qu'elles pos-
sèdent. Dans la province de Québec, que je connais
mieux sous ce rapport, il n'est pas permis d'abattre
de l'épinette sur les réserves du gouvernement de
moins de onze pouces à la souche. En conséquence,
le bois d'épinette qu'on emploie pour faire la pâte
de bois n'est pas coupé sur les réserves du gouver-
nement, mais il est abattu par les cultivateurs et
les colons sur leurs propres terres. Ces cultivateurs
et ces colons n'ont jamais eu d'entrevue avec le
gouvernement et ils ne lui ont jamais demandé
d'imposer un droit sur ce bois, et ils ne le demande.
ront jamais. Et pourquoi ? Parce qu'ils désirent
vendre leur bois à pâte sur les marchés libres de
.l'univers et en obtenir le plus haut prix possible.
Mais les propriétaires des manufactures de pâtes
de bois, les protectionnistes, naturellement, aime-
raient à <lire aux cultivateurs et aux colons : mes-
sieurs, nous vous taxerons pour tout ce* que vous
achetez, et pour ce que vous avez à vendre nous
vous taxerons autant que nous le pourrons. C'est
l'essence de tout le principe de la protection.
L'intérêt des cultivateurs et du peuple du Canada
exige qu'ils aient un marché libre pour vendre leur
bois à pâte et tous leurs autres produits, et un
marché libre pour acheter en même temps.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais m'occuper pen-
dant quelques instants d'un honorable monsieur
beaucoup plus important, savoir: le ministre des
Finances. Il nous a dit au cours de son exposé
financier que, l'année dernière, la balance du com-

M. EDwARDS.

M. EDWARDS: Mon honorable amoi (M. Dickey)
dit : " Ecoutez ! écoutez ! " et il sourit. Je sais fort
bien qu'il croit que je ne sais pas ce que je dis, iais je
le sais peut-être. Je prétends qu'en vous occupant
le la balance du commerce, vous devez tenir compte

des conditions générales d'un pays, et dans un jeune
pays comme le Canada-ou, si nous n'avons pas,
nous devrions avoir une grande immigration, pro-
curant un marché plus vaste pour nos produits-
nous pourrions acheter plus que nous vendons si
notre progrès était ce qu'il doit être. Beaucoup de
personnes croient que sous ce rapport la règle qui
s'applique aux individus doit s'appliquer aux na-
tions, et que quand un homme vend plus qu'il
n'achète, il est dans un état prospère. J'admets ce
principe en ce qui concerne les individus, mais je
nie qu'il s'applique aux pays.

Durant un grand nombre 'anmrées les Etats-Unis
ont eu une balance de commerce en leur faveur,
mais durant toute cette période les Etats-Unis
n'ont pas fait preuve d'un développement suffisant.
Avec une grande immigration et le développement
qui s'opérait durant ce temps, les Etats-Unis
auraient dû acheter chaque année plus qu'ils ne ven-
daient. D'un autre côté, l'Angleterre, durant cin-
quante ans, je crois, a eu une forte balance de com-
merce contre elle, mais où y a-t-il sous le soleil un
pays qui augmente ses richesses aussi rapidement
que la Grande-Bretagne? Si les ouvriers du Ca-
nada travaillaient uniquement pour exporter, et si
chaque heure, de travail employée dans le Canada
était consacrée à produire des articles pour expor-
ter, alors on dirait avec raison que nous rétrogra-
derions si nos exportations n'étaient pas plus consi-
dérables que nos importations. Mais nous opérons
u. développement intérieur, et c'est l'application
de la main-d'ouvre du pays qui produit ses
richesses. Je nie la prétention que même aujour
d'hui le Canada ne devient pas plus riche. :Le
Canada devient plus riche juste dans la même pro-
portion que le peuple du Canada travaille. Je dis
que les travailleurs du Canada ne reçoivent pas
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une proportion équitable des résultats de leur tra-
vail. Cette proportion prend une fausse direction
à cause du système de protection sous lequel nous
vivons.

L'honorable ministre des Finances a dit que nous
ne faisions que sortir d'une période de cinq années de
temps durs, de crise. Or, si je me le rappelle bien,
les discours budgétaires <le l'honorable ministre
depuis cinq ans ont toujours mentionné la condition
du Canada en termes brillants, et les discours de
l'honorable monsieur qui siège en arrière de lui ont
été dans le même sens. L'année dernière, pour la
première fois, l'honorable ministre des Finances a
reconnu qu'il y avait une légère crise en Canada,
et il dit aujourd'hui que nous ne faisons que sortir
d'une période de cinq années de crise.

Eh bien ! M.. l'Orateur, je dirige moi-même un
grand commerce, je connais quelque chose à ce
sujet, et je regrette beaucoup pour le Canada d'avoir
à dire que, dans mon opinion, nous sommes encore
en pleine crise. Nous n'avons pas du tout commencé
à en sortir. J'étais dans le commerce entre 1874 et
1878, et je dis que la crise qui existe en Canada
aujourd'hui est de beaucoup plus forte que celle qui
a existé entre 1874 et 1878. J'ajoute-bien que je
sacheq neles-bonorables députésde la droite n'en con-
viendront pas, de mêne qu'un grand nombre de gens
dans le pays-j'ajoute que jamais le Canada n'a pris
uit plus grand développement que durant les années
1877 et 1878. Une grande proportion de la prospé-
rité qui a paru exister après 1879 était le résultat
de nos empi unts considérables et de nos grandes
dépenses. Ce n'était pas dû au développement les
terres et des autres ressources naturelles du pays.
Non seulement cela n'était pas le cas, mais l'emploi
des économies faites par le peuple en 1877 et 1878,
a fait croire que c'était un temps de prospérité,
tandis que je dis, et je peux le prouver, que jamais
dans l'histoire du Canada le peuple n'a fait autant
d'économies qu'en 1877 et 1878. Plus tard Phono-
rable ministre des Finances a dit:

Les rapports des six derniers mois de l'année courante
accusent une augmentation de $2,500,O00 pour les impor-
tations, et de $500.000 pour les exportations, faisant une
augmentation de $3,O0,000 dans la moitié de l'année.

L'atugmentation des importations a été cinq fois
plus grande que celle des exportations, et peu avant
cela, il avait dit que c'était un triste état de choses,
cependant il dit que c'est une amélioration du com-
muerce. Or, vu le fait qu'il est un professeur savant
ou qu'il lit quelque chose concernant ce sujet, le
ministre des Finances connaît peut-être, en théorie,
quelque chose du commerce, mais en pratique, je
regrette de dire qu'il est un parfait novice sur la
question commerciale ; il n'en connaît rien du tout.

Un peu plus tard, il consent à être jugé d'après
l'histoire de son parti depuis dix-sept ans, mais
non d'après certaines périodes de ce temps. Eh
bien ! M. l'Orateur, le présent débat qui.tire.à sa
titi est le meilleur, à mon avis, que j'aie jamais en-
tendu dans cette Chambre. Les principes:de la
protection contre ceux du libreséchange ont été
liscutés mieux et plus à fond cetteannée que jamais
auparavant. Un homme peut dire qu'il est pro-
teetionniste; un autre dira qu'il ne veut pas du
libre-échange absolu, mais qu'il est en faveur d'un
tarif de revenu. Mais il ne peut pas y avoir une
discussion intelligente sur le sujet sans discuter les
principes de la protection comparativement à ceux
dut libre-échange. L'application d'un tarif de
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revenu est simplement l'application des principes
du libre-échange.

M. l'Orateur, je l'ai dit dans cette chambre pl-
sieurs fois, et je n'ai pas honte de le dire ici ni
ailleurs-de fait, je suis fier de le <lire-je suis un
libre-échangiste absolu, mais pour le moment j'ac-
cepte la politique adoptée par le parti libéral,
savoir: un tarif de revenu. Or, l'honorable ministre
des Finances a dit qu'il consentait à être jugé d'après
toute la période <les dix-sept dernié es années, mais
non d'après une partie quelconque. Les honorables
députés de la droite, en discutant ce sujet, nous
ont répété de l'histoire ancienne. Ils s'attachent
à la période écoulée entre 1874 et 1878, alors que le
parti libéral était au pouvoir, et ils discutent l'état
de choses tel qu'ils comprennent qu'il existait à
cette époque, comparativement à celui qui leur
paraît avoir existé depuis ce temps. Ils aiment
beaucoup l'histoire ancienne, mais ils ne remontent
pas à la période qui a précédé 1874.

Entre l'établissement de la confédération et 1874,
le Canada eut un tarif de revenu. Après cette époque
jusqu'à l'inauguration de la politiquenationale,l'état
de choses a été le même,sauf une légère addition au
tarif de 2J pour 100 dans les dernières années. Du-
rant les premières années de cette époque-je
parle du temps où M. Mackenzie était au pouvoir
---il est vrai qu'une grande crise a sévi dans le pays ;
mais il est également vrai qu'une grande crise
existait en même temps aux Etats-Unis, et dans
presque tout l'univers. Un homme sensé peut-il
espérer qu'un pays comme le Canada ayant une
petite population, ne souffrirait pas comme les
autres pays dans de semblables circonstances ?
Cela est non seulement* vrai, mais la crise a été
de beaucoup plus forte qu'elle ne l'aurait été aux
Etats-Unis et au Canada en conséquence de la
guerre américaine. Il y a encore ce fait, et il en
sera toujours ainsi jusqu'à la fin des siècles.. Nous
serons colitinuellemnent hors d'équilibre, en ce qui
concerne l'emploi de nos gens; et cela s'applique
non seulement au Canada, mais à toits les autres
pays de l'univers. Si vous pouvez toujours garder
le nombre des négociants exactement en proportion
du nombre des producteurs, il n'existerait jamais
de crise. C'est parce qu'il y a trop d'hommes qui
abandonnent leurs occupations pour se lancer dans
le commerce, que les affaires sont écrasées, et que
le travail est considérablement négligé. . Nous
avons trop de négociants, et il en résulte des crises
commerciales. Ces temps de crise sont presque
périodiques.

Or, en ce qui concerne les Etats-Unis, comme
résultat de la guerre américaine et de l'encombre-
ment qui s'en suivit après la fin de la guerre, la
période naturelle de la crise se prolongea beaucoup
plus qu'elle ne l'aurait fait en d'autres circonstan-
ces ; mais lorsque la crise éclata, elle fut très
sévère et ses effets se firent sentir au 'loin, et sur-
tout dans nôtre pays. Le parti libéral arriva au
pouvoir au moment où cette crise se déclarait, car
elle commenca en 1873, et ce fi t' le malheur du
parti d'arriver au pouvoir dans de telles circons-
tances. Puis l'amélioration commenca eàparaître
aux Etats-Unis en 1878, et les résultats de cette
amélioration se firent -sentir ici, et tout ce qui
suivit fut attribué à la politique nationale qui comx-
mença son ouvre en 1879.

Qu'a-t-on promis au peuple du Canada à cette
époque ? Les honorables chefs de la droite disaient :
Ramenez-nous au pouvoir, établissons la polisique
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nationale-bien qu'ils ignorassent avant d'arri-
ver au pouvoir ce que serait la politique nationale-
élisez-nous, et nous créerons un état de choses tel
que le cultivateur, le marchand de bois, le mianu-
facturier et l'ouvrier prospéreront tous, et cette
prospérité continuera.

Les honorables chefs de la droite veulent être
jugés d'après la dernière période de dix-sept années.
Eh lbien ! demandez aux cultivateurs, demandez
au peuple en général quel est l'état de choses qui
existe aujourd'hui, et ils nieront que nous avons eu
une prospérité ininterrompue depuis cette époque.
Ils nieront qu'ils ont été prospères durant plusieurs
années, et ils admettront que nous souffrons aujour-
d'hui (le la plus grande crise qui ait jamais sévi
dans le pays. Lorsque les honorables députés de
la droite prétendent le contraire, ils insultent à
l'intelligence des cultivateurs qui savent bien mieux
que cela, et je suis surpris <le voir un cultivateur
quelconque dans cette Chambre se lever et approu-
ver le présent état de choses et la politique du gou-
vernemuent. Cette politique vole les cultivateurs,
vole les producteurs de toutes les richesses du pays.
Ce n'est pas autre chose qu'une législation partiale,
et une législation (le la nature la plus inique. Il y
a une chose que j'admettrai à ce sujet. J'admets
qu'après l'inauguration de la piétendue politique
nationale-je l'appelle politique irrationnelle-la
population des petites villes s'est dirigée vers les
grandes. J'admets que les petites villes nanufac-
turières ont augmenté moins, et que les plus gran-
des ont augmenté beaucoup; mais je prétends qu'il
en résulte aujourd'hui que les grands centres,
comme Montréal et Toronto, ont été développés au
détriment le tout le pays. .le prétends que ces
grandes villes souffrent aujourd'hui plus qu'elles
n'ont peut-être jamais souffert ; et je prétends que
ces grandes villes ne pourront pas progresser
davantage avant que le pays en général ne con-
mence de nouveau à se développer. Je crois que
les hommes d'affaires et les manufacturiers <le
Montréal commencent à comprendre ce fait. La
politique lu gouvernement commence à détruire le
port de Montréal. Le gouvernement se vante de la
construction des canaux. Il en parle comme s'il
les avait construits lui-nime. Pas <lu tout, ce sont
les cultivateurs du pays qui les ont construits ; et
au moyen de la politique du gouvernement, le
trafic sur ces canaux est perdu pour nous et il se
dirige vers les ports américains. Sa politique dé-
truit, sous le rapport commercial, manufacturier et
sous tous les rapports, le grand port de la ville de
Montréal ; et jusqu'à ce que nous ayions une poli-
tique rationnelle, qui nous permettra en même
temps d'importer et d'exporter, le port de Mont.
réal ne peut plus se développer.

L'ex-ministre le la Justice (sir Charles-Hibbert
Tupper) a pris à partie l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwriglt) parce qu'il avait par-
lé des conditions géographiques et climatériques du
pays, et le ministre s'est écrié que notre climat
était à notre avantage, et que le pays pouvait pro-
duire des hommes vigoureux, et ainsi de suite.
J'accepte son opinion sur ce point, mais ce n'était
pas du tout une réponse à la prétention à mon hono-
rable ami d'Oxfoî d-sud. L'honorable député d'Ox-
ford-sud prétendait que les influences climatériques
étaient jusqu'à un certain point contre nous, vu le
fait que notre climat manquait de variété. Il pré-
tendait, comme tout député qui a étudié cette ques-
tion le prétendra, que s'il y a sous le soleil un pays
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auquel la protection convienne moins qu'à aucun
autre,c'est le Canada,en raison de notre climat, du
manque de côte maritime, de la grande étendue (lu
pays et de notre état de gêne en général. Géographi-
quement, il n'y a pas de doute que les conditions
sont contre nous jusqu'à un certain degré. Aux
Etats-Unis,les conditions géographiques et climaté-
riques sont beaucoup plus favorables qu'en Canada.
Les Etats-Unis sont un pays compacte, d'une
grande étendue, tout entouré d'une côte maritime,
et ayant toutes les ressources en climat et autre-
ment nécessaires pour développer un grand pays.

Et <le qui sommes-nous les concurrents ? Nous
sommes les concurrents du peuple des Etats-Unis
dans la vente de nos bestiaux, grains, beurre, fro-
mage et de tous les autres produits agricoles. Il est
vrai que les Américains ont longtemps vécu sous le
même système. inique ; mais s'il y a un pays q ui
puisse mieux vivre sous ce système inique ce sont les
Etats-Unis. C'est une réunion de grands pays, l'est
trafiquant avec l'ouest et le nord avec le sud. Si la
protection est une bonne chose pour un pays quel-
conque, le peuple <les Etats-Unis peut lappliquer
dans les limites de son territoire. Il devrait tirer
trois ou quatre lignes <le division sur son terri-
toire et établir un régime protecteur-protéger le
nord contre le sud, et l'est contre l'ouest. Mais le
peuple américain viendra à rejeter ce système
inique. Il commence à comprendre la situation, et
il va le rejeter, et lorsque cela arrivera, l'Angle-
terre aura le plus puissant concurrent qu'elle ait
jamais eu et qu'elle aura jamais.

Or, quelle est notre position? Nous touchons
à ce grand pays par une frontière de quatre mille
milles de longueur. Est-il raisonnable ou non de
dire qu'il serait plus avantageux pour le peuple du
Canada de commercer avec les Etats-Unis que de
transporter tous nos produits de l'ouest à l'est etde
l'est à l'ouest comme nous le faisons aujourd'hui?
Il n'y a pas de doute que, sous ce rapport, les con-
ditions géographiques sont contre nous. Mais, vi-
goureux comme nous le sommes, rendons justice
aux producteurs, aux cultivateurs, aux marchands
de bois, aux mineurs et aux pêcheurs,et,même avec
ces conditions contre nous, nous ne craindrons pas
de faire concurrence au peuple des Etats-Unis,
ou au peuple de tout autre pays, sur les marchés
de l'univers. Nous, les producteurs les ressources
naturelles du pays, nous désirons pouvoir acheter
comme nous pouvons vendre. Nos produits sont
vendus en concurrence avec les produits de tous
les pays de l'univers. Nous, les producteurs
de la richesse du pays, désirons acheter de la
même manière.

En discutant cette question, les honorables dé-
putés de la droite comparent les cultivateurs de
l'Angleterre avec ceux du Canada. Or, sur ce
point, j'admettrai que l'agriculture souffre en An-
gleterre. Mais je prétends que ce n'est que tenm-
poraire, et que ce n'est qu'une question de fixation
des loyers. Quelqu'un prétendra-t-il que la valeur
du sol a diminué en Angleterre? Il est.vrai que
nous faisons concurrence aux cultivateurs. anglais,
mais dans cette concurrence nos cultivateurs sont
gênés par le fret entre le Nord-Ouest et .autres
parties du Canada et l'Angleterre. Si sa fertilité
est la même, le sol de l'Angleterre ne vaut-il pas
plus que le nôtre dans la proportion du coût du
transport de nos produits sur le marché anglais?
Il ne peut pas y avoir de doute sur ce point.
Il est absurde de dire que l'Angleterre est :dans
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un état de décadence. Nous avons en l'autre jour
un exemple de sa grande puissance, lorsque plu-
sieurs nations ont paru vouloir se ruer ensemble
sur la vieille Angleterre. Mais elle a pu leur
dire : Vous avez les hommes, mais nous avons
l'argent et la marine, et nous sommes prêts à vous
recevoir. Il n'y a pas de décadence en Angleterre,
niais c'est tout le contraire. L'Angleterre est
aujourd'hui prédominante parmi les nations plus
qu'elle ne l'a jamais été. Et est-il possible que
l'Angleterre puisse conserver le rang qu'elle occupe
si son industrie agricole périclite ? Il n'existe rien
de semblable-il s'agit simplement de la fixation
<les loyers entre les propriétaires et, les fermiers.
Mais il est parfaitement vrai que quelques-uns des
cultivateurs anglais, sinon tous, demandent la pro-
tection. Et c'est tout naturel; la même condition
d'affaires existe dans tout l'univers. Ceux qui ont
intérêt à avoir la protection sont ceux qui la
demandent. Les manufacturiers d'Angleterre ne
demandent pas la protection, mais ce sont les cul.
tivateurs. Dans notre pays ce ne sont pas les cul-
tivateurs qui demandent la protection, mais les
manufacturiers. Cela prouve que ce n'est pas du
tout une question de principe, mais une question
de politique pour l'individu lui-même. -C'est à
quoi équivaut la protection, rien de plus, rien de
moins.

Maintenant, M. l'Orateur, au cours des discus-
sions qui ont eu lieu sur cette question, durant
quelques-unes des sessions précédentes, j'ai pré-
tendu que nos cultivateurs n'ont pas de protection,
sauf, peut-être, en ce qui concerne le lard. Je
constate que j'ai fait erreur. J'ai étudié la question,
et je vois que même pour cet article les cultivateurs
ne sont pas protégés. Notre pays exporte beau-
coup plus de produits du porc qu'il n'en importe.
Je défie qui que ce soit dans cette chambre ou
ailleurs de prouver que nos cultivateurs soient
le moins du monde protégés dans quelque chose
qu'ils produisent. On me lira qu'ils sont protégés
dans le lard de choix. Ils ne le sont pas, et je
vais dire pourquoi. L'achat des por:s de nos
cultivateurs n'est pas basé sur la qualité de ce
lard, mais sur la quantité de porcs dans le pays;
et l'emballeur choisira parmi les produits du porc
la partie qui fournit le lard de première qualité,
et il vendra le reste pour faire le lard fumé, les jam-
bons, et ainsi de suite, et le cultivateur n'a pas de
protection.

M. STEPHENSON: Oh ! oh!

M. EDWARDS: L'honorable député de Peter-
borougli rit. Mais je lui demanderai ainsi qu'aux
autres protectionnistes d'étudier cette question.
La protection est une politiquo puérile. Lors-
que j'avais quatorze ans, j'étais protectionniste, et
pendant des années je n'ai voulu porter que ce qui
était fabriqué en Canada, et je croyais <jue si tous
les Canadiens voulaient être patriotes et n'employer
que les produits duCanada, et que si nous vendions
notre excédent à l'étranger nous deviendrons un
peuple très riche. Mais avant d'avoir atteint l'âge
(le vingt ans, et sans avoir entendu discuter la pro-
tection ou le libre-échange, sans avoir lu une ligne
sur le sujet, j'étais devenu un ultra libre-échangiste,
et je l'ai été jusqu'à ce jour.

M. ROONE : Si votre parti arrivait au pouvoir,
seriez-vous en faveur de l'abolition des droits sur
ces produits? ,

69½

M. LISTER: Oh! vous posez cette question à
tout le monde. Elle ne fait ni bien ni mal.

M. EDWARDS: J'ai déjà répondu à cette ques-
tion deux ou trois fois. L'honorable député d'Hal-
dimand (M. Montagne) a cru être très habile quand
il m'a posé cette question il y a quelques années.
La réponse que je lui ai donnée estdans les archives,
et je prie l'honorable député de Middlesex-ouest
(M. Roome) de la lire. Je suis devenu libre-échan-
giste en appliquant simplement le principe de la
protection logiquement. D'après le principe pro-
tectionniste, chaque cultivateur devrait être son
propre cordonnier, son ferblantier, son forgeron et
son menuisier.

Une VOIX: Et son propre médecin.

M. EDWARDS: Et son propre médecin, je
suppose. Mais en vieillissant, je suis arrivé à la
conclusion qu'il valait mieux pour le cultivateur
cultiver et échanger ses produits contre les produits
des autres. Et il en est ainsi pour les pays. Si
nous avions, en Canada, tous les climats de l'uni-
vers, et tous les différents produits <le l'univers,
nous pourrions alors entourer le pays d'un mur et
ne laisser ni entrer ni sortir qui que ce soit et com-
mercer entre nous-mêmes. Mais les conditions en
Canada sont les mêmes que dans les autres pays.
Nous avons dies ressources qui sont naturelles au
pays, et l'intérêt du peuple exige qu'il s'applique à
produire ces articles (lui sont naturels au pays et
de les échanger contre les produits des autres pays.
Tout autre système est artificiel, et nuit aux pro-
ducteurs des ressources inaturelles du pays.

M. l'Orateur, je ne suis pas l'enneiai des manu-
facturiers. Je désire que nous ayons des manufac-
tures dans le pays, et je nie que- lindustrie manu-
facturière puisse être amoindrie par le système que
nous nous proposons d'inaugurer. Je crois que,
par le système national que le parti libéral établira,
quand il arrivera au pouvoir, le développement de
nos ressources naturelles prendra un plus grand
essor, que notre population augmentera et que nous
aurons plus de manufactures, parce que les manu-
facturiers devront approvisionner une population
plus nombreuse. Sous le régime de la protection,
il est presque impossible de vendre sur les marchés
de l'univers, et sous le présent système, nous
ne pouvons manufacturer que pour nous-mêmes.
C'est ce qui nous a empêché d'augmenter notre
population aussi rapidement que nous aurions dû
le faire. Comme résultat de la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique-une entre-
prise qui est nationale de sa nature, et qui existe
plus ou moins difficilement-un, accroissement de
population et un développement général sont de la
plus h'nute importance. La question la plus sérieuse
que le peuple canadien doive examiner est de savoir
comment nous allons peupler notre iimnense Nord-
Ouest, car sans cela notre progrès sera très lent.

Nous avons contracté dans le passé de lourdes
obligations, qui sont une charge sur le peuple du
Canada, et pour l'alléger nous devons augmenter
notrè population et développer notre pays. La
grande difficulté dans le' Nord-Ouest aujourd'hui
est que nous avons voulu peupler une trop grande
étendue, et notre population est trop dispersée ça
et là. Pour encourager l'immigration, et pourinduire les habitants des autres pays à venir ici,
nous devons leur démontrer que nous avons un pays
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où la vie est à bon marché, et que ceux qui vient-
dront ici pour cultiver, ou développer nos ressources
naturelles, seront traités avec équité, qu'ils ne
seront pas taxés injustement, et qu'ils ne seront
pas taxés pour l'avantage le quelques manufactu-
riers. M. l'Orateur, comme Canadien fier de son
pays, je désire soin développemeint, je désire que
tous les obstacles à sa prospérité et à sa grandeur
soient supprimés, et je crois sincèrement que la
politique du parti libéral les fera disparaître, et
que notre cher pays arrivera au degré de richesse
et de prospérité .ie nous espérons tous lui voir
atteindre.

M. \'lISHANE : M. l'Orateur, je n'ai pas l'in-
tention, a cette heure avancée de la nuit, <le parler
loingueiiieiit ; j'attendrai une autre occasion pour
exprimer ce que je ni'aurai pas le temps <le dire ce
soir. Mlais, en attendant, je désire attirer votre
attention sur certains événeients qui se sont pré-
sentés dans l'élection qui a eu lieu dernièrement àï
Monîtréal.

Bien que le ministre les Finances m'ait (lit que
j'étais un homme indigne de siéger en parlement,
cependant, malgré toute mon indignité, la popula-
tion de Montréal-centre m'a envoyé ici, et je désire
vous signaler quelques-unes les tactiques qui ont
été mises en jeu contre moi lorsque j'étais candidat
à l'honneur insigne d'occuper tun siège dans la
Chambre des Communes du Canada.

J'ai été combattu par trois ou quatre monopo-
leurs. L'un d'eux était un homme très riche, et
bien que je ne pense pas qu'il aimine beaucoup la
politique, je ciois qu'il est très en faveur <lu parti
au pouvoir. Cet homme a travaillé nuit'et jour,
avec son fils, ses commis et son gérant. Il a dit
à ses employés tun mois avant l'élection, que, s'ils
osaient voter en. faveur de James MeShane, ils
n'auraient plus d'ouvrage. Eh bien ! il aurait peut-
être été aussi bon pour ces pauvres hommes de ne
plus avoir d'ouvrage. Car cet homme, qui a réalisé
des millions, paie à ses hommes la misérable somme
d'une piastre ou $1.10 par jour pour travailler dans
des cuves, et ces pauvres gens, au bout le quatre
ou cinq ans, deviennent malades et contractent des
rhumatismes. Mais qu'est-ce que cela fait à cet
houne ? Le jour (le mon élection il avait des
gardiens à ses portes, et il a dit aux hommes avant
leur départ de sa fabrique: "Criez hourra pour
IIingston. ou vous ie sortirez pas." Un grand
nombre d'homnies ont crié hourra pour Hingston,
mais ils ont voté pour James MeShanie. Je vais
vous dire maintenant pourquoi titi (le ces monopo-
leirs a travaillé si fort contre moi, c'est parce qu'il
était devenu riche, grâce au présent gouvernement,
et le pauvre peuple en a payé la façon.

Je vais à présent vous donner un exemple du
fonctionnement de la politique fiscale du gouverne-
ment en ce qui concerne le sirop raffiné, et un
exemple <le la protection dont jouissent les raffi-
neurs de sucre. En 1893, le droit sur les sirops
raffinés était de 1U centin par gallon. Ce droit
étant raisonnable nous faisions un commerce consi-
dérahle de cet article, que nous achetions des
ratilineurs américains. Cependant, cela ne conve-
nait ni ait gouvernement ni atx raineturs canadiens,
et eui 1894 le droit fut porté à 7 centins par gallon,
ce qui était tout simplement scandaleux, ainsi que
le font voir les chiffres suivants qui se rapportent à
limpo<rtation que nous avons faite
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1894.
18 oet.-500 barils de sirop (coût à New-York)

21,221 gallons à 71 e................... $ 1,52793
Fretjusqu'à Montréal............. S 297 100
Droits de qu.nge et canaux ...... 25

Jaugeage......................15 60
Assurance maritime............ Il 25

Droit 7 centins par gallon et 20 pour
100 sur emballages......,........ 1,567 08

1,90058

$3,428 51

Mlalgré cette augmentation du droit nous conti-
nuâmes à importer des sirops, croyant d'après les
discours de notre ministre des Finances qu'il avait
l'intention de réduire l'impôt, et nous présumions
que les sirops raffinés seraient un des articles qui
seraient sur la liste des droits réduits, et nous
attendimes avec patience le budget de 1895.

Imaginez-vous notre consternation, lorsque le
ministre <les Finances présenta son budget en 1895,
de voir que le droit sur cet article )articulber avait
été porté à 10 centins par gallon. Le dernier
espoir s'envolait, et nous nous retirâmes immédiate-
ment du commerce d'irmportation des sirops, vu
que, à notre avis, il était inutile de vouloir conti-
nuer a commercer sur un article qui coûtait 7¾ cen-
tins le gallon et sur lequel on nous demandait de
payer un droit de 10J centins par gallon.

Maintenant, un autre homme a travaillé forte-
tient contre moi, et voici pourquoi. Cet homme
est un des principaux marchands de Montréal, et il
a un grand nombre de bâtiments à vapeur qui tra-
fiquent entre Montréal et les ports étrangers.
Grâce à cette politique nationale il a fait une petite
fortune, mais il n'est pas encore satisfait. C'était
autrefois un libéral ardent, niais voyant qu'il pou-
vait faire de l'argent avec le présent gouvernement,
il changea de politique. Cet homme est dans le
commerce de riz, et je vais faire voir comment il
est protégé. Les chiffres ci-après, pris dans le
livre bleu du gouvernement pour l'exercice expirant
le 30 juin 1895, suffsent pour démontrer que le
droit sur le riz est tout simplement scandaleux:

Valeur. Liv. Droit. Droits
perçus.

$ par liv. $ c.
Riz nettoyé......... 98.849 5,S76,856 11 c. 73.466 31
Riz, non nettoyé,non

décortiqué......... 199,620 22,772,306 3-10 " 68,993 41

D'après ce tableau, on voit que le gouvernement
a perçu plus de droits sur 5,876,856 livres de riz
nettoyé que sur 2-2,772,306 livres de riz non nettoyé.
On voit aussi que le prix primitif du riz nettoyé
était de la centin la livre, et qu'il payait un droit
de li centin par livre, mettant le prix du riz, droit
acquitté, à î de centin la livre. Le riz non nettoyé
coûtait J de centin la livre et le droit était de A de
centin par livre, ou moins que j le centin par livre.
Cela équivaut à une protection d'un centin par
livre, et, sur la quantité de riz non nettoyé importée,
formerait $227,723.06. Il n'y a qu'un seul établis-
sement de riz en Canada, et il reçoit 3 centins par
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livre pour le riz qui lui coûte les prix suivants,
savoir :

Coût primitif....................................$0 87J
D roit.............................................. 0 30
Fret, disons.,..................................... 0 25

1 42
A cela il faut ajouter le coût du nettoyage, et

comme le même riz peut être acheté nettoyé
our li centin la livre, la différence entre le

dernier chiffre et $1.42 doit être ajoutée au
coût .. .......... ....................... 0 30

Coût réel............................ 1 72

Cependant, le marchand de riz dit qu'il en coûte
plus cher pour nettoyer le riz ici qu'en Angleterre
ou dans les Indes. Nous n'ajoutons pas foi à cela,
vu que le nettoyage se fait tout au moyen de
machines, et que le procédé en est très simple, et
je doute si l'établissement emploie vingt hommes
toute l'année. Mais supposons pour le moment
que le nettoyage coûte plus cher ici, et que
nous accordions g de centin par livre pour couvrir
ce travail de surcroît, cela mettrait le coût du
riz à 2 centins et donnerait à l'établissement
une marge d'un centin par livre, ce qui, sur l'in-
portation annuelle, formerait $227,723.06. Il
n'est pas étonnant que cet homne ait dépensé de
l'argent et travaillé avec ardeur. Il a dit à ses
employés que si James MeShane arrivait au pou.
voir, il ne pourrait plus faire d'argent avec le riz,
et que son établissement serait ruiné.

J'ai des intérêts à Montréal et je ferai quelque
chose pour favoriser les intérêts de mia ville natale.
Personne ne prétend que le riz peut être cultivé
dans le pays. C'est un article alimentaire qui est
consommé par les classes les plus pauvres, principa-
leinent et l'imposition par le gouvernement d'un
droit de 14 centin par livre dans le but de faire
réaliser à cet établissement une somme de
8227,723.06 par année est tout simplement un vol
autorisé. Bien entendu, celui qui fait le commerce
d'épiceries en gros sait que la souscription électorale
de cet établissement doit être considérable, maig
s' souscrit la moitié des bénéfices, il lui reste
encore $100,000. Si le gouvernement a besoin de
revenus, pourquoi ne pas imposer le même droit
sur le riz non nettoyé que sur le riz nettoyé, et il
aura $200,000 de plus par année. S'il n'a pas
besoin de revenus, qu'il mette le droit sur le riz
nettoyé égal à celui quiexiste sur le riz non nettoyé,
et le pauvre homme aura son riz à 1 centin par livre
à meilleur marché, ce qui représenterait une écono-
mie de $200,000 pour le consommateur ; et il
serait avantageux pour le gouvernement et pour le
consommateur de paver une pension à tous ceux
qui sont dans cet établissement de riz, afin de faire
disparaître cette iniquité. Cet établissement a vu
de beaux jours depuis dix ans. Il est à peu près
temps que cet état de chose cesse, et que le con-
somnniateur ne soit plus -appelé à payer 1 centin
sur cet article alimentaire comme le riz, qu'on
peit acheter en dehors du Canada pour 1 centin la
livre. C'est une protection accompagnée de ven-
geance.

Je regrette que l'honorable député de Glengarry
(N. McLennan) ne soit pas à son siège., car j'ai
quelque chose à lui dire au sujet de l'assertion qu'il
a faite relativement au commerce de fromage de
Montréal. Toutefois, je parlerai brièvement sur ce
point; j'en dirais plus long si l'honorable député
était présent, savoir :-

Association des fabricants de fromage et de beurre du
Board of Trade de Montréal.

Bureau :-10, rue Saint-Jean, et 39, rue Saint-Sacrement.
Montréal, 24 février 1896.

A l'honorable James McShane,M.P.
Chambre des Communes,

Ottawa.
Cher monsieur,

Par ordre du comité exécutif je vous remercie au nom
des membres de cette association d'avoir pris la défense
en parlement du commerce de fromage de Montréal con-
tre les accusations mensongères de M.- MeLennan et au-
tres, et j'ai le plaisir de voustransmettre un mémorandum
préparé par d'éminents commerçants,.lequel pourra
vous être utile à l'avenir dans d'autres discussions à ce
sujet.

Je suis, cher monsieur,
Votre dévoué,

G.-A. IRWIN,
Secrétaire.

Evaluation de la fabrication du fromage au
Canada en 1895, jusqu'au 31 juillet......... $1,075.000

Expédié à venir jusqu'au 17 août............... 828.806

Balance..................... $ 248,194

Il n'a donc pas pu y avoir plus de 250.000 boites de fro-
mage de la fabrication de juin et Juillet. dans tout le
Canada en octobre, ce qui prouve l'absurdité de l'asser-
tion qu'il y en avait 60',00 bottes entre les mains de
l'association de Montréal seule.

C'est un fait notoire que presque tout, sinon tout le fro-
mage qu'il y avait à Montréal l'automne dernier était
entre les mains-des expéditeurs et des négociants régu-
lièrement et légitimement dans le commerce, prouvant
que les marchands de fromage de Montréal étaient justi-
fiables de supposer eue M. MeLennan avait fait allusion à
eux en disant en parlement que cette quantité de fromage
était détenue par des spéculateurs de Montréal.

C'est aussi un fait notoire que la masse du fromage de
juin et juillet qui était à Montréal l'automne. dernier
appartenait à des maisons anglaises qui l'avaient acheté
comme fromage de juin et juillet, et qui l'avait emmaga-
siné ici, parce qu'il y a pour cela plus de facilités qu'en
Angleterre.

Les accusations de M. McLennan sont non seulement
mal fondées, mais elles démontrent une imprévoyance
qu'on ne peut pas attendre d'un homme de sa position,
attendu que ces accusations, bien que fausses et injusti-
fiables, sont dé nature à faire disparaître la confiance et
les relations cordiales qui existent maintenant dans le
commerce général, tant en Canada qu'en Angleterre, au

lus grand détriment de l'industrie laitière du Canada.
Si l'honorable député avait l'intention de nuire etde faire
tort à l'industrie laitière du pays, il n'y a pas de paroles
qui pouvaient le faire avec plus de succès que celles qu'il
a prononcées en parlement le 20 du présent mois. '

Contrairement à l'assertion que des membres du com-
merce de beurre et de fromage de Montréal ont admis
qu'ils expédiaient le fromage de juin et juillet comme
étant du fromage de septembre, ils ont, comme corps,
demandé la preuve de ce fait, mais on n'a jamais essayé
de le prouver, ni en Angleterre ni dans le pays, ce qui
démontre que ceux qui ont lancé ces accusations savaient
qu elles étaient fausses.

Je ne lirai pas toutes les lettres qui ont été
publiées dans les journaux sur ce sujet, car cela
exigerait beaucoup de temps. Cependant,, voici
une lettre que j'ai reçue aujourd'hui, et je-vais la
lire rapidement:

Cher monsieur MeShane:
J'ai reçu votre lettre du 25, et je suis vraiment heureux

d'apprendre de vous et de savoir que vous portez un si
grand intért à cette question. Entre nous, cela vous fait
beace'up de bien, tant sous le rapport politique que sous
celui des relations amicales.

Vous avez certainement une bonne cause à faire valoir
contre McLennan; en premier lieu, McLennan a dit que
la raison des bas prix payés au printemps: estý due en
grande partie à l'énorme quantité placée là à une ép ue
avancée de la saison. Vous pouvez répondre que l'o re
et la demande déterminent les prix et que la raison pour
laquelle le fromage s'est vendu moins cher le printemps.
dernier était qu'il y en avait une trop grande quantité, et
que les marchands ont subi des Pertes dans ce cas et non
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les cultivateurs, et que s'il avait été mis sur le marché ient. Ils out voté et voteront encore pour moi,
plus tôt le prix en aurait été encore plus bas. parce qe tant que j'aurai l'onneur d'occuper unSecondement, que c'est une fausseté et une calomnie à ge .
l'adresse du commerce du 'anada de dire que le fromage siège dans ce parlement, je ferai fidèlement mon
de juin et juillet est emmagasiné dans le but, pour devoir. Je ne désire ni ne cherche aucune position.
employer ses propres expressions, de le placersur le mar- Je veux être fidèle aux intérêts de mes commet-ché anglais à l'automne et de le représenter comme étant
de la fabrication de septembre, à cet égard, il désigne tants.
ceux qui vendent le fromage en Angleterre comme étant Si je ne souffrais pas d'un rhume aigu, j'expose-
des marchands frauduleux, et cherche par là à troubler rais d'autres faits pour prouver à la Chambre com-ou faire perdre la confiance qu'il a fallu établir au moyen .et les commerçants de Montréal ont été traités
d'un grand nombre d'années d'intégrité et d'honnêteté. par le omments is dné et a

par le gouvernement, depuis des années.
M. l'Orateur, il n'y a pas dans cette Chambre un Le jeune M. Tupper a été assez bon de parler de

iom me qui ait payé plus d'argent que tmoi aux culti- " Jimmsy McShane " dans la salle du Windsor, à
vateurs. ,Vai acheté leurs produits durant des _M ontréal. Eh bien ! il constatera que je suis prêt
années et des années, et je leur ai payé des millions à protéger les intérêts des citoyens de cette ville,
de piastres en échange, et pas un homme à Mont- contre tout gouvernement qui fait mal.
réal ne connait les cultivateurs mieux qlue moi. Je désire déclarer au jeune M. Tupper que
Les honorables députés de la droite répètent la Jinsny MeShane n'a jamais vécu et ne vivra jamais
vieille histoire au sujet des temps durs qu'il y eu aux dépens du peuple de ce pays,
entre 1874 et 1878. lis nous disent que Montréal Avant que je quitte ce parlement il constatera,
a progressé depuis cette époque, et ils s'en attri- avec le ministre les Finances, que je ne suis pas
buent le mérite, mais croient-ils que Montréal précisément ce qu'ils croient.
n'aurait pas dû faire des progrès durant ces dix- Quelques-uns des organes di gouvernement m'ont
huit années ? Je peux leur dire que jamais dans calomnié, ont essayé de mie ruiner ; mais les gens
l'histoire de cette ville il n'y a existé un état de qui m'ont toujours supporté me connaissent mieux
gêne aussi grand qu'aujourd'hui. Jamais le comn- que ces deux messieurs,
merce n'a été aussi stagnant, ni il y a eu moins M. l'Orateur, j'ai d'autres choses à dire au sujet
d'exportations que l'anuiée dernière, et rarement il diu gouvernement, mais je les réserve pour une
v a eu moins d'hommes employés sur les quais que autre occasion.
l'année dernière et l'année précédente. Les iono-
raides chefs (le la droite nous disent tous les jours M. GRIEVE : M. l'Orateur, après les savantset
que le pays prospère, suais ils craignent de fournir longs discours faits des deux côtés de la Chambre,
au péuiple l'occasion de décider si leur politique a sur la question qui nous occupe, je n'ai pas l'inten-
été un succès ou non. Ils restent aiu pouvoir ne tion de retenir la Chambre par de longues observa-
année le plus que le temps ordinaire, mais le jour tions, et dans ce que j'ai à dire, je me bornerai
de l'expiation viendra pour eux, et il n'est pas presque exclusivement à la question, parlant au
éloigné. point dle vue des cultivateurs.

Eh biens! M. l'Orateur, la politique nationale a été J'ai été surpris, M. l'Orateur, de voir que depuis
une politique désastreuse. Devuis les six derniers le commencement de ce débat, un seul cultivateur,
mois, il y a eu à Nlontréal plus de faillites que du- à votre droite, ait jugé à propos de parler sur le
rant le même espace <le temps depuis nombre d'an- mérite de la politique nationale. La question a été
nées. Il y a plus de maisons à louer dans la ville discutée par plusieurs membres éminents'des pro-
aujourd'hui qu'il n'y en ajanais eu auparavant. Je fessions libérales, sur les banquettes ministérielles,
parle en qualité de propriétaire, et je dis que si les niais un seul des partisans du gouvernemuent a osé
gens ne peuvent pas payer leurs loyers ce n'est pas parler.
leur faute, smais c'est la faute des affaires qui sont Des honorabIcs messieurs de ce côté-ci de la
mau vaises. Chambre ont prétendu, et, je dois le dire, avec

Ainsi qlue l'a dit l'honorable député <le Russell beaucoup de raison, que le tarif actuel était un tarif
(M. Edwards), le cultivateur n'a pas de protection. dans l'intérêt des grands manufacturiers formès en
J'ai commencé à exporter des bestiaux en 1874, et association, ligués entre eux dans le but de s'enri-
depuis cette année jusqu'en 1888. J'ai expédié des chir aux dépens des cultivateurs et des masses du
milliers d'animaux en Angleterre et j'avais quinze peuple canadien.
ou vingt steamers pour faire le commerce dans le D'un autre côté, nos adversaires soutiennent que
temp s. Le cultivateur avait alors 5 ou 6 centins le tarif actuel est assurément dans l'intérêt des
par livre pour ses bêtes à cornes, mais aujourd'hui 1 cultivateurs.
il n'a que 3 centins, et quelquefois moins. Malgré Je veux démontrer, M. l'Orateur, que si le tarif
cela, ot nous dit que le peuple du Canada est pros. a été fait pour protéger le cultivateur canadien, ça
père. Oui, il y a quelques vampires qui prospèrent, été un lamentable fiasco, il a été loin d'atteindre
dont l'objet est d'écraser la uasse du peuple, smais son but.
personne autre ne prospère. Et. le pauvre ouvrier Qu'a fait la politique nationale pour les cultiva-
est injustement traité. Je suis ici pour parler ai teurs du Canada ? Nous savons quelque chose des
nom1 des habitants de Montréal, et je suis ici pour brillantes promesses faites au sujet de la politique
défendre les intérêts de Monstréal, et s'il n'était pas nationale avant son introduction en 1879. Nous
si tard ce soir je pourrais donner d'autres preuvres savons que cette politique devait, on nous le pro-
des mauvais effets que la politique du gouverne. mettait, augmenter la valeur des fermes et de leurs
ment a eus sur cette ville. J'aurai l'occasion le produits. On nous a lit que cette politique allait
parler les fraudes commises à la douane, et de la créer un marcié national pour le cultivateur.3 On
manière dont nos marchands ont été traités depuis nous a dit que la politique nationale allait retenir
<les années et des années. nos jeunes gens dans le pays, leur assurer de l'em-

J'occupe un siège dans cette chambre ce soir ploi constant et de bons gages.
parce lue plusieurs honnêtes conservateurs sont Je le demande, M. l'Orateur, est-il une 'eule de
fatigués et rougissent du parti auquel ils appartien- ces promesses qui ait été remplie ? Les fermes ont-
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elles augmenté en valeur ? En ce qui concerne la
partie <du pays que je représente, je sais que la
valeur des fermes a considérablement décliné depuis
10 ou 15 ans. Les membres de cette Chambre
savent que, durant cette période, la valeur de la
propriété agricole a diminué de 25 à 40 pour 100.

Je ne veux pas ne borner, M. l'Orateur, à cer-
tains cas particuliers qui peuvent se rencontrer
dans diverses parties du pays, mais je désire prou-
ver, par des données statistiques préparées par le
gouvernement d'Ontario, que la propriété agricole
a considérablement perdu de sa valeur.

Nous savons, M. l'Orateur, qu'en 1878 le parti
conservateur en Canada, de même que la presse
conservatrice déclarerent que la politique nationale
allait élever la valeur des fermes. Nous savons
qu'en 1878, non seulement plusieurs fabricants,
mais plusieurs ouvriers et plusieurs cultivateuis
rompirent leur allégeance politique, abandonnèrent
leur anciens amis politiques et votèrent pour le
parti qui promettait d'élever la valeur de la ferme
et de ses produits. Or, M. l'Orateur, comment ces
prédictions se sont-elles accomplies ? Je prends,
pour base d'argumentation, les rapports de 1883 et
de 1894 d bureau des industries d'Ontario. Ces
documents sont officiels, étant publiés par la légis-
lature d'Ontario. J'y trouve donc que la valeur de
la propriété agricole dans la province d'Ontario,
était de $655,000,000 en 1883, et de $587,246,000,
en 1894; soit une réduction de $67,754,000. Mais,
dans ce calcul il y a certaines autres chosesà consi-
dérer.

De 1883 à 1894, il a été défriché, dans Onutario,
1,760,000 acres le terre. Les honorables messieurs
diront peut-être que cela n'ajoute rien à la dépré-
ciation. Nous savons que sur une ferme ordinaire
de 100 onu 200 acres, une pièce boisée de 20 ou 25
acres, ne déprécie pas, mais au contraire élève la
valeur de la ferme; mais ces 1,760,000 acres défri-
chées durant ces 10 anuées, étaient dans de non-
veaux districts. Le coût ordinaire du défriche.
ment est de $15 ou $20 par acre. Je prends le plus
bas chiffre, $15, et vous avez $29,400,000 à ajouter
au montant de la dépréciation.

En 1883, il y avait dans Ontario, 213,000 culti.
vateurs, et en 1894, 243,000, soit une augmentation
de -0,000. Les honorables messieurs pourront pré-
tendre que c'est là une preuve de l'accroissement
de la prospérité du pays ; mais il ne faut pas oublier
que beaucoup de nos cultivateur étaient desjeunes
gens qui sont allés s'établir dans les nouveaux dis-
tricts ouverts par le gouvernement provincial.

Nous savons que durant la dernière période
décennale,' plusieurs townships ont été arpentés et
ouverts à la colonisation dans les districts de la
rivière de la Pluie, de Port-Arthur et des mines de
B3ruce et autres. Ces terres appartenaient au
gouvernement avant 1883 ; mais elles ont par la
suite passé entre les mains des cultivateurs, et il
faut apporter leur valeur à la valeur des propriétés
agricoles de la province, en 1894. -Si nous réunis-
sons ces trois articles-la perte totale, les terres
défrichées, la valeur des fermes-nous voyons que
le chiffre de la dépréciation de la valeur de la pro-
priété agricole dans la province d'Ontario, durant
ces dix années, s'est élevé à 897,154,000. Et ce n'est
pas tout. Il a été fait, durant ces dix années, beau-
coup <'améliorations permanentes. Les cultivateurs
ont construit des édifices; de nouvelles maisons etde nouvelles gran ès, ils ont enlevé des roches et
des souches, fait es travaux de dessèchement, et
ainsi de suite ; autant de choses dont il faut tenir

compte en calculant la dépréciation de la valeur
des terres. Je ne crois pas exagérer en disant que
cette dépréciation, de 1883 à 1894, s'est élevée à
$140,000,000,000 on $150,000,000.

Maintenant M. l'Orateur, le parti conservateur
a-t-il promis, en 1878, d'élever la valeur de la pro-
priété agricole ? A-t-il promis d'élever le prix des
produits de la ferme ? Sir Johnm MacDonald lui-
même, alors chef du parti conservateur, disait dans
une assemblé à Toronto.

Si vous voulez que le pays prospère ; si vous voulez que
le pays sorte du bourbier oh il est enfoncé; si vous vouiez
que nos manufactures se développent; si vous voulez que
nos ouvriers trouvent de l'emploi: si vous désirez voir
cesser l'émigration de nos jeunes gens; si vous désirez le
repatriement de ceux qui sont émigrés- si vous désirez
voir élever la valeur des terres; si vous désirez la prospé-
rité, vous appuierez la politique nationale.

M. l'Orateur, pas une de ces prophéties ne s'est
accomplie. Je ne veux pas prétendre que cela est
entièrement dû à la politique nationale ; mais j'ai
toutes les raisons de croire que cela est dû en grande
partie au fait que nos produits de la ferme ont été
privés de nos meilleurs marchés. Bien qu'il soit
absolument vrai que l'Angleterre soit notre prin-
cipal si non notre seul marché pour notre blé, notre
fromage, notre bouf, et nos chevaux légerk, et fasse
une puissante concurrence aux Etats-Unis pour
notre excédant de foin, de mouton, de produits de
porc, d'avoine, de beurre, de pommes, de miel, et
ainsi de suite, c'est un fait reconnu, cependant, que
les Etats-Unis sont le meilleur marché pour notre
orge, nos agneaux, nos chevaux pesants, nos oufs,
nos fèves, nos pommes de terre et autres légumes,
et plusiens autres produits de nos fermes.

Pour prouver que ce que je viens de dire est abso-
lument exact, je crois qu'il n'est que juste de donner
à la Chambre, les chiffres tels que je les prends dans
l'Annuaire statistique du Canada pour l'année 1894.
Durant cette exercice nous avons exporté en Angle-
terre pour $400,507 de chevaux, et aux Etats-Unis
pour $480,525. Il ne faut pas oublier que les
chevaux que nous exportons en Angleterre sont des
chevaux de prix destinés à l'armée, et des chevaux
de selle et de carosse, des chevaux que la grande
masse de nos cultivateurs ne peuvent pas élever ;
tandis que les chevaux que nous expédions aux
Etats-Unis sont des chevaux de traits, destinés aux
transports et aux lourds travaux, cômne ceux que
les cultivateurs ont toujours élevés et élèvent encore
facilement. Voici un tableau de la valeur des
autres produits du' Canada exportés en Angleterre
et aux Etats-Unis pendant ce même exercice 1894 :

1894.

Chevaux....................
Bêtes à cornes.... .....
Mochons...................
Volailles..........'.....
Beurre.....................
Fromage...................

','..s .'',', ,,,,.. Mefs. ...............
Laine,.....................
Lin.........................
Pommes 'vertes on mares..
Fruits, tous autres ........
Orge..................
Haricots...................
Avoine.............. ..
Blé. ..... ...... ...
Céréales, autres-..........
Foin ...............
Graines de muil..... - ..
Pommes de terre ........
Paille................. ....

Angleterre.
Valeur.

400,507
6,316,373

1,370
26,07.5

986,422
15,439,198

3M
624

101,126
569,156

20,000
44,29

700
642,471

1,641,118
6,012,122

22»81
1,700,0:.662.

454,181
3,145

E.-U.
Valeur.
8480,525

5,743
642»21

2023
6048
9M

199,636
647

15,486
167,11n
221,187
186,866
216,49-
261,
2017

141,~7
758575

193M17
18,844

190
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Je crois avoir clairement démontré que bien que

l'Angleterre soit le marché par excellence pour
l'écoulement des produits du monde entier, les
Etats-Unis sont le marché le plus important, pour
une grande partie de ce que produit le Canada, et
si les exportateurs canadiens avaient les mêmes
avantages pour exporter aux Etats-Unis qu'ils ont
pour exporter en Angleterre, je n'hésite pas à dire
que nos exportations aux Etats-Unis augmente-
raient de 50 à 75 pour 100 en quelques années. Je
suis toujours étonné de voir l'énorme somme de
commerce qui se fait entre ces deux pays, en dépit
des tarifs élevés qui existent entre eux. Quel est le
député de la droite qui, étant en possession (les
faits (lie je viens de citer, peut prétendre que le
Canada peut trouver un marché extérieur aussi
avantageux que celui des Etats.Unis pour l'écoule-
ment des produits que je viens de citer et que nous
avons à vendre? Pourrons-nous jamais trouver dans
un autre pays un marché aussi avantageux pour
notre orge, nos chevaux, moutons, menus fruits,
oeufs, volailles, foin et une foule d'autres produits
que j'ai énumérés, et pour lesquels nous avons une
(einande illimitée aux Etats-Unis ?

Faut-il s'étonner, M. l'Orateur, si les cultivateurs
canadiens, par la voix (le leurs diverses organisa-
tions, font entendre leurs plaintes et leurs griefs ?
Ils ont droit de demander à l'Etat de venir à leur
secours, et dans mon opinion, le seul secours (ui
puisse leur être donné c'est le libre-échange des
produits lu sol entre les deux pays, oi en d'autres
termes, le droit de vendre et d'acheter sur les iar-
chés les plus avantageux.

Depuis les quelques années que je suis au parle-
ment, j'ai été surpris et amusé d'entendre les dis-
cours sur le budget, îles honorables députés de la
droite ; tout en prétendant désirer ardemment
d'établir une réciprocité commerciale avec nos voi-
sins, ils ont recours à toutes sortes de raisonnements
et de sophismes pour faire croitre qtu'un pareil traité
serait désastreux pour nos cultivateurs.

N'ont-ils pas cherché à démontirer--la Chambre
<lira avec quel succès-que les cultivateurs cana-
diens seraient littéralement inondés par l'admission
en franchise (les cochons, du bouf, du nais et
autres prodiits américains ?

Pour vous faire voir, M. l'Orateur, que ces pré-
tentions sont fausses et de nature à induire notre
population agricole en erreur, je vais prendre les
mêmes articles dans les tableaux du coninerce et
de la navigation pour l'exercice expiré le 30 juin
1895, et prouver que ce danger n'est pas à craindre.
Dans le monde entier, les produits sont incontesta-
blement sur le marché le plus avantageux. J'avais
préparé à cet effet quelques tableaux que je croyais
pouvoir remettre aux reporters des Débats sans
les lire à la Chambre, comme l'ont déjà fait l'hono-
rable député d'Assiniboïa (M. Davin), le ministre
des Fitances et d'autres, mais d'après l'opinion
émise par le leader de la Chambre ces jours der.
niers, je suis obligé d'en donner lecture. Durant
l'exercice terminiié le 30 juin 1895, nos importation
ont été coin me suit :

Nombre. Valeur. Droit,
Bétes à cornes-d'Angleterre ... 1 $ 100 $ 20 0(

des Etats-Unis.. 2,419 35,546 7,109 &i

On voit par ces chiffres que nous avons iimporte
un nombre assez considérable de bêtes à cornes des
Etats-Unis. Dans un sens, cela semblerait con.
firmer l'opinion de ceux qui prétendent que le cul.

M. NlCSn1ANý.

tivateur canadien serait chassé di marché si nous
avions le libre-échange en produits agricoles, mais
il ne sera peut-être pas sans intérêt pour ces mes.
sieurs de savoir où ces animaux ont été expédiés.
Ces importations se distribuent comme suit :

Ontarin. ..
Nouveau-B
Colombie-
Territoires

Nombre
....................... 7
runswick............ 32
IAglaise.............. 115
du Nord-Ouest...... 2,266

Total................ 2,420

a. Valeur.
$ 220 $

264
1,825

33,337

35,646

Droit.
44 00
5280

165 00
6,567 59

7,129 39

Sur- 2,420 bêtes à cornes importées ait Canada,
durant l'année, pas moins de 2,266 sont allées dans
les Territoires lu Nord-Ouest.

Nombre. Valeur. Droit.
Chevaux-d'Angleterre ........ 1 $ 73 $ 14 60

Saint-Pierre.... ..... 1 10 2 00
Etats-Unis........... 1,484 46,221 9,244 70

Ces chevaux se répartissent comme suit entre les
différentes provinces :

Nombre. Valeur.
Ontario .................... 240 $12 0
Québee . ....................... 82 4.001
Nouvelle-Ecosse................. 20 1,095
Nouveau-Brunswick............ 4 1858
Manitoba. . ................. 193 3.274
Colombie Ainglaise.. .......... 730 20,347
le du Prince-Edouard.......... 2 45

Territoires du Nord-Ouest. 174 3,276

Total...... ......... 1,486 46,301

Droit.
$2,441 60

800 20
21950
371 60
654 80

4,069 40
19 00

685 20

9,261 30

Sur les 1,486 chevaux iml:ortés au Canada durant
cet exercice, pas moins de 730 sont allés dans la
province éloignée de la Colombie Anglaise; et je ne
crois pas que les cultivateurs les plus anciennes
provinces aient jamais espéré établir un comnmerce
d'animaux avec cette province éloignée le la
Colombie Anglaise. Je ne crois pas qu'il soit pos-
sible d'expédier des chevaux et des bêtes à cornes à
3,000 milles par chemin de fer et si la population de
la Colombie Anglaise peut se procurer les chevaux,
les animaux, le beuf et les céréales dont ils ont
besoin, sur un marché plus avantageux, je suis
certain que les cultivateurs les anciennes pro-
vinces ne s'en plaindront pas.

Passons maintenant au commerce des moutons.
Nous en avons importés des Etats-Unis 42,724,
évalués à $59,590, et sur lesquels les droits perçus
se sont élevés à .$11,999 ; la répartition par pro-
vince, est comme suit :

Nombre.
Ontario.................... ..... 100

ouveau-Brunswiek...-.. . 995
Colombie Anglaise......... 35,881
Territoires du Nord-Ouest...... 5,746

Total................42,724

Valeur. Droit.
$ 213 $ 4260

2 040
1.521 M070

53,141 10,62 20
5.113 1,022 60

59,990 11,999 50

Une chose à remarquer dans cette importation
c'est que les 5,746 moutons qui sont allés dans les
Territoires du Nord-Ouest sont évalués à $5,113
seulement, ce qui fait de.85 à 90 centins par tête.
J'aimerais savoir comment on est arrivé à. ce
résultat. Voilà un point que le contrôleur des
Douanes pourrait élucider. Mais ce que je tiens à
faire remarquer, surtout, c'est que pas moins 'de
35,881 moutons sont allés dans la province éloignée

e la Colombie Anglaise durant cette année.
Voyons maintenant pour les cochons. Nos im-

portations ont été comme suit:

[COMMUNES] 2.192



[27 FÉVRIER 1896]

Cochons............................

Total ...

Beurre. ... .. ..................

Total............ .

From age.... .......... .... ........

Total..............

Eufs.... .... .. ...... ...........

Total. ......

Foin .... ..... .............. .....

Angleterre..................
Antilles anglaises........
Terreneuve.............
Etats-Unis.................

. .Ontario.·.... . .. . .
Québec............
Nouvelle-Ecosse......
Nouveau-Brunswick....
Manitoba .............
Colombie Anglaise..

Angleterre..................
Australasie ...........
Etats-Tnis ....... ......

.... Ontario.................
Québec.................

ouvelle-Ecosse.........
Nouveau-Brunswick.....
Manitoba ...........
Colombie Anglaise. ..
Territoires du N-0 .....

Angleterre.... .............
Antilles anglaises............
France......................
Allemagne.............. .
Italie .... ..................
Saint-Pierre............
Suisse......................
Etats-Unis ........... ....

.... Ontario............ ....
. éèbee ............ :.....

Nouvelle-Ecosse .... ....
Nouveau-Brunswick.....
Manitoba ..............
Colombie Anglaise.. ... .
Ile du Prince-Edouard ..
Territoires du N.-O.

Angleterre..................
Australasie.................
Chine ......................
Japon........... .....
Etats-Unis......... .......

... Ontario..............
Québee... .....

Nouvelle-Ecosse..
Nouveau-Brunswick....
Colombie Anglaise..
Territoires du N.-O.

'Etats-Unis--
Ontario. ........ ....
douébec............

oveau-Brunswick...
'~obe Anglaise. ..

Liv.

130
30

300
34,475

30
30

557
130

8,150
26,038

8
2

15
1,463

4
8

32
8

286
1,150

$ c.

1 95
045
450

517 28

0 45
0 45
836
1 95

12225
390 72

34,935 1,488 524 18

2,387
40,291

231,988

4,388
4,127
1,914

771
143

263,278
45

274,ô66

19,080
25

14,206
585

1,649
4

4,940
106,735

25,020
53,273
6,465

296
643

61,496
5

26

147.224

Douz.
3'

24
12,738

982
90,489

1,210
112
50

485
102,251

128

104,236

Tonneaux.
20
17

1,758

r,79

477
6,458

37,657

927
545
326
169

23
42,585

17

44,592

3,633
6

2,314
99

383
1

918
14,829

4,647
9,445

866
59

142
7,015

1
8

22,183

12
4

673
147

18,473.

552
115

36
721

13,502
32

14,309

171
127

12,861

13,170

9548
1,611 64
9,279 44

175 52
165 08
7656
3084

5 72
10,531 04

1 80

10,986 56

572 45
0 75

42618
17 55
49 47
012

14820
3,18211l

750 60
1,598 19

174 01
888

19 29
1,844 93

.015
0 78

4,396 83

0 15
120

63690
4910

4,524 70

60 52
560
2 70

24 25
5,112 58

6 40

5,212 OS

40 62
34,42
2 00

3517 06

3,594 10
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Ponimes vertes.... ................. Australasie .................
Etats-Unis..... ........

Total.......

Orge.... ......... ... ..............

Total............

Pommes de terre..... ...............

rotal............

Céréales, etc-
H aricots .........................

Total....

Sarrasin ..... .......... ..........

M. C.RIEVE.

.... Ontario.................
Québec.................
Nouvelle-Ecosse .
Nouveau-Brunswick.....
Manitoba ..............
Colombie Anglaise.. ....
le du Prince-Edouard..
Territoires du N.-O....

Angleterre.................
Etats-Unis........ . ........

.... Ontario.................
Québec.................
Nouvelle-Ecosse.........
Nouveau-Brunswick.....
Manitoba .... .........
Colombie Anglaise.... .

Antilles anglaises............
Chine .....................
Etats-Unis ...... ..........

.... Ontario.................
Québec.................
Nouvelle-Ecosse.
Nouveau-Brunswick....
Manitoba ..............
Colombie Anglaise......
le du Prince-Edouard..
Territoiresdu Nord-Ouest

Angleterre..................
Chine ......................
France.....................
Allemagne...... ...........
Japon. ....................
Etats-Unis .............

.... Ontario.................
Québec.................
Nouvelle-Ecosse ........
Nouveau-Brunswick.....
Manitoba ..............
Colombie Anglaise......
Ile du Prince-Edouard..

Etats-Unis-
Ontario.... ............
Colombie Anglaise.....

BrIs.

210
17,011

181
3,847
1,436
1,935
1,179
7,994

379
270

17,221

Boisseaux.

8
1,277

45,277

396
5,438
3,626
4,703
4,042

26,361
829,

1,159

46,554

$

$ c.

8401
6,805 66

72 56
1,538 80

574 95
774 08
471 80

3,197 81
151 47
108 20

6,889 67

$ cts.

449 390 117 00
10,090 3,085 925 58

92
220
14

165
20

10,028

10,539

27
8

97,234

47,553
1,059

84
67

1,132
47,300

3
71

97,269,

135
701

1
1
4

6,492

958
298
151

75
34

5,769
49

7,334

67
15

78
155
14

186
13

3,029

3,475

24
4

42,788

27,158
676

92
55

828
13,937

2
68

42,816

290
354

5
5
2

11,809

2,536
827
393
156
89

8,344
119

12,464

40
105

222 145

2340
46 50
4 28

55 80
390

908 70

1,042 58

4 15
120

14,585 75

7,133 00
158 85
12 82
10 13

169 87
7,095 10

053
10 80

14,591 10

2025
10535

015
015
0 60

975 72

14365
44 70
24,43
11 26
5 18

865 65
7 35

1,102 22

6 70
15 63

22,33

2

2195 2196
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Avoine ......................... . Angleterre.............
Etats-Unis ......... .....

Total....

Céréales, etc-
Pois .................. . .. ....

Total....

Seigle............... . ..........

.... Ontario.................
Québec.................
Nouvelle-Ecosse.........
Nouveau-Brunswick.....
Manitoba ..............
Colombie Anglaise .. ..
Ile du Prince-Edouard..
Territoiresdu Nord-Ouest

Angleterre...... .... .....
Chine ......................
France......................
Allemagne..................
Etats-Unis .. ........ ...

.... Ontario ................
Québec.................
Nouvelle-Ecosse. .....
Nouveau-Brunswick.... .
Manitoba ..............
Colombie Anglaise ......
Ile du Prince-Edouard..
Territoiresdu Nord-Ouest

Etats-Unis-
Ontario ................
Québec...............
Manitoba ..............
Colombie Anglaise...

Je crois avoir démontré par les tableaux que j'ai
préparés concernant nos importations,que les culti-
vateurs des anciennes provinces du Canada n'ont
rien à craindre de la réciprocité avec les Etats.
Unis. Si les cultivateurs des Etats-Unis ont
exporté une assez grande quantité de leurs produits
au Canada, la très-grande partie de ces produits, à
l'exception du blé, est allée dans la province éloi-
gnée de la Colombie Anglaise.

J'ai déjà dit et je répète que les cultivateurs des
anciennes provinces n'ont jamais espéré et n'es-
pèrent pas établir un commerce important avec
cette province si éloignée.' Le trajet est d'environ
3,000 milles et doit se faire presqu'entièrement par,
chemin de fer, de sorte que la quantité de produits
que nous pouvons espérer y envoyer, ne peut pas
affecter matériellement les cultivateurs de l'est.

J'admets qu'un de nos produits agricoles, un seul,
a augmenté, c'est le fromage.

Je dirai un mot maintenant de certaines asser-
tions faites l'autre jour par l'honorable député de
Kent, N.-B. (M. MclInerney). Je regrette qu'il ne
soit pas à son siège, car il a été quelque peu sévère
pour mon ami 1 honorable député de Huron (M.
McMillan),qui a voulu démontrer et qui a réussi à
démontrer que les cultivateurs des anciennes pro-
vinces, du moins, n'étaient "as aussi prospères, ni
aussi à leur aise aujourd'hui, qu'il y a dix ou quinze
ans. En voulant réfuter les prétentions de l'hono-

Boisseaux.

453
219,606

2,557
97
45
6

120
215,243

74
1,917

220,059

1,814
45
1

30
8,657

7,657
31

107
6

110
2,605

18
13

10,547

6
2

556
606

1,170

354

68,798

1,683
55
20
3

39
66,834

45
473

69,152

2,444
19
5

90
8,877

8,804
83

427
.7

108
1,939

53
14

11,435

S cts.

4530
21,961 15

256 04
9 70
4 55
060

1205
21,524 41

7 40
191 70

22,006 45

181 40'
4 50
0 10
300

866 04

765 75
3 10

10 94
0 60

il 00
260 55

1 80
1 30

1,055 04

10 060
2 0 20

235 55 60
314 60 65

561' 117 05

rable député de Huron, voici, d'après les Débats,
ce qu'il a dit:

Je vais essayer de démontrer que la classe agricole
retire plus de bénéfices de lapolitique nationale que toute
autre classe de la population au Canada.

Quelques VOIX: Oh i oh1
M. McINERNEY: J'ai émis la proposition et si je ne

réussi pas à la démontrer, tant mieux pournos honorables
adversaires. Voilà quelle est ma proposition, et lorsque
le temps sera venu, je la prouverai.

Par quels moyens entreprend-il de la prouver?
En comparant les produits agricoles du Canada, en
1891, avec ceux de l'année 1881. Voici ce qu'il dit:

L'honorable député de Huron (M. MeMillan)a prétendu
qu'il y a eu une diminution dans tout ce que produisent
les cultivateurs, que la valeur des terres a dimnué,que la
production est diminuée non seulement en valeur, mais
aussi en'quantité et qui pour tout ce qui concerne les
produits agricoles, la politique nationale a été un fléau et
une malédiction pour le cultivateur. Voyons comment
cette prétention de l'honorable député s'accorde avec les
chiffres donnés par cette haute autorité que je cite en ce
moment.

Son autorité, c'est un almanach américain quel-
conque. Il continue ainsi:

En 1880, la Canada a produit 32,000,000 de boisseaux
de blé; en 1891, ce chiffre s'élevait à plus de 60 millions.

A mon tour, je vais citer à l'honorable député et
à la Chambre, les chiffres tels que nous les trouvons
dans le recensement de 1891.. En 1881, la produc.

2197 2198
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tion totale du blé au Canada, a été de 32,350,269
boisseaux ; sur ce point, il ne fait erreur que de
350,269 boisseaux. Mais que dit ce même recense.
ment que j'ai reçu du statisticien du gouvernement
lui-même ? Ces chiffres ont été vérifiés devant le
comité le l'agriculture, ce matin, par le professeur
Saunders, de la ferme expérimentale, et il porte la
production totale du blé au Canada, pendant l'année
1890, à 42,144,779 boisseaux, et non à 60 millions,
comme dit l'honorable député de Kent, qui se
trompe d'environ 18 millions de boisseaux dans ses
calculs. Ainsi, laugmentation dans la production
du blé, pendant ces dix ans, n'a pas été (le 30 millions
(le boisseaux comme l'honorable député voudrait le
faire croire à la Chambre, mais de 9,794,510 bois-
seaux. Que <lit-il encore. D'après ce que je vois
dans les Débats il a été interrompu:

M. MULOCK: Qu'est-ce que la politique nationale a à
voir là-dedans?

M. McINERNEY: Je ne dis pas que la politique natio-
nale ait quelque chose à faire là-dedans, je réfute la
prétention de l'honorable député de Huron, que la pro-
duction agricole a diminué sous la politique nationale.
Ces chiffres font voir que de 1880 à 1891, la production du
blé a augmenté, qu'elle a plus que doublé. En 1880. nous
avons produit 15 millions de boisseaux d'orge et 21J
millions en 1891.

Soit, d'après son calcul, une augmentation (le 64
millions de boisseaux pendant ces dix ans. Voyons
encore jusqu'à quel point il est dans l'erreur. En
1881, d'après le recensement, le Canada a produit
non pas 15 millions de boisseaux <lorge, comme il
<lit, mais 16,844,868 boisseaux. En 1891, toujours
d'après la même autorité officielle, la production a
été <e 17,148,198 boisseaux, soit une augmentatiotl
de 303,330 boisseaux, au lieu (le six millions comme
il le prétend. Suivons-le un peu plus loin :

Nous avons produit 70 millions de boisseaux d'avoine
en 1880, et 117,700,000 en 1891. J'ai ici des chiffres qui
donnent à peut près le même résultat pour différents
autres produits du Canada; ils font voir que de 1880 à
1891, la production agricole a considérablement augmenté.
En présence de pareils faits je ne comprends pas qu'un
homme lui s'occupe d'agriculture, un homme aussi intel-
ligent que me paraît être l'honorable député de Huron,
puisse monter sur une estrade ou se lever devant une
assemblée aussi éclairée que celle-ci, et émettre des pré-
tentions comme celles qu'il a émises ce soir.

Voyons un peu comment ses chiffres, à propos de
l'avoine, sont conformes à la vérité. En 1881, nous
en avons produit 70,493,131 boisseaux, et ici, il ne
se trompe que d'un demi-million de boisseaux. En
1891, au lieu de l17,700,0i00, comme il dit, la pro.
duction n'a été que de 82,515,413, soit plus de
35,000,000 de boisseaux de moins que les calculs de
l'honorable député ; l'augmentation dans les dix
ans, a été de 12,022,282 boisseaux. J'ai fait
contrôler ces chiffres par M. Johnson, le statisti-
vian du gouvernnient et je les donne aujourd'hui à
la Chambre et au pays, pour prouver que la posi-
tion prise par l'honorable député de Huron-sud (M.
MeMillan) était inattaquable, lorsqu'il dis'tit que
le cultivateur canadien était beaucoup plus pauvre
en 1891, qu'en 1881, si l'on tient compte du volume
de la production, d u prix des produits, du nombre
et de la valeur des animaux et de la valeur des
chevaux ; et si nous avions la statistique pour jus.
qu'aujourd'hui, elle indiquerait une diminution
encore plus considérable qu'en 1891, dans la valeur
des produits agricoles.
Je vais citer une autre autorité pour faire voir que

les libéraux ne sont pas seuls à prétendre que la
position des cultivateurs nest pas aussi bonne

M. ORTEVE.

aujourd'hui qu'il y a 15 ans. Voici une brochure
qui n'est pas nue brochure électorale préparée par
les libéraux et pour les libéraux: c'est le rade
rnecum des Patrons de l'Industrie. Ce livre a été
cité cette après-midi par l'honorable député de
Guysboro. Il a été préparé, non par des libéraux,
mais par des hommes qiui appartenaient autrefois
au parti tibéral et au parti conservateur, par des
hommes que croyaient que la classe agricole n'obte-
nait pas justice du gouvernement ; par des hommes
qui savaient que le gouvernement actuel, a fait
tout en son pouvoir pour encourager et enrichir les
monopoleurs et les manufacturiers, mais n'a rien
fait pour les cultivateurs. Ces hommes se sont
réunis et ont préparé cette brochure dont je vais
citer quelques extraits, avec la permission de la
Chambre. Parlant <lu tarif, elle dit:

Le cultivateur a de grands intérêts dans le tarif. Il a
été induit à voter pour la protection en 1s78. par des pro-
messes qu'il serait bon d'examiner à la lumière des résul-
tats acuis.

Premièrement, elle devait augmenter le prix de vente
de ses produits. M., Haggart, maintenant ministre des
Chemins de fer disait dans le parlement (Débats du or
mars 1878): "Ce que les conservateurs prétendent, c'est
qu'avec un tarif protecteur, ils peuvent arranger les
choses de manière à ce que les produits de nos cultiva-
teurs augmentent considérablement en valeur." C'était
là le ton de tons les discours protectionnistes et des réso-
lutions proposées devant la Chambre. Les prix devaient
être augmentés par l'expulsion de tous les produits amé-
ricains à bon marché, et par la création d'un marehé de
consommateurs, dans le pays. Les produits américains à
bon marché, disait M. Hiaggart,dans le méme discours,
étaient le fléau de l'agriculture canadienne et il donnait
quelques exemples que les autres orateurs du même parti
multipliaient. En parlant ainsi, les protectionnîstes,
comme on peut le voir, démolissaient leur pr.opre argu.
ment, car si après avoir fait une longue expérience de la
protection, le cultivateur américain se trouvait sans
marché de consommateurs chez lui, et si au lieu de
vendre ses produits un bon prix à sa propre porte, il était
obligé d'exporter son avoine, son lard, son blé et son
maïs. à n'importe quel prix dans des pays ayant des tarifs
de revenu comme le Canada, quelle logique y avait-il à
recommander un remède aussi inefficace au cultivateur
canadien? Nous savons tous que les prix des produits
agricoles n'ont pas augmenté depuis 1879. Le Canada,
comme les Etats-Unis, est un pays exportateur et le prix
des produits est déterminé par la loi de l'offre et de la
demande à l'étranger, qui est aussi en dehors du contrôle
des législateurs protectionnistes que les panses dela lune.

Cet argument, les libéraux n'ont cessé de le
répéter depuis l'inauguration de la politique natio-
nale. C'était leur argument en 1878, que les
marchés étaient. régis par la loi de l'offre et de la
demande. Nos adversaires de la droite ont tou-
jours prétendu le contraire, niais l'autre jour l'ho-
norable député d'Inverness (M. Camneron) a émis
une proposition qui a toujours été considérée
comme une saine doctrine libérale, lorsqu'il a admis
que le marché du Canada était régi par la loi de
l'offre et de la demande. Plus loin, la brochure
ajoute:

Les rapports de M. Glaffen, le statisticien de la
chambre de commerce du gouvernement anglais, et par-
ticulièrement, celui qui a été publié en 1888 "Change-
ments récents dans les prix des exportations et des impor-
tations," offrent une lecture très intéressante sur cette
question. En remontant jusqu'à l'époque de la guerre
de.crimée, qui a été l'âge d'or du cultivateur canadien le
prix moyen du blé importé en Angleterre en 1854 et 185
était de 161. par 112 liv., l'avoine près de los , la farine
de blé, 23s., le jambon, 63s. et ainsi de suite. Lesprix de
la farine et du blé n'ont i.amais été aussi élevés de uis.
Dlans les trois années qui ont précédé l'adoption dela,
protection au Canada, le prix au bl:,par 112 lbs, a été
comme suit:

Chelins.
1876.............. . ................. 104
1877...... ............................ 124
187-8..................................10'99
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En 1880, les prix out monté et les protectionnistes s'ima-
ginèrent que ce résultat était leur Suvre, mais en 1882,
ils sont tombés à 10'67 chelins, et ils ont continué à
baisser depuis. Durant l'année 1894, l'Angleterre a
importé 70,126,232 quintaux de blé, d'une valeur de
£18,76U0l,5,et la moyenne du prix a été de 5'4 schillings.

Nous avons aussi été deçus au sujet de ce marché local
qui devait consommer tous nos produits. En 1878 nous
avons exporté pour $32,000,0001 d'animaux et de produits
de fermes du Canada, et en 1894, ces ex portations ont été
de $52,0U0,00. La protection, loin d'assurer un marché
local au cultivateur, le met plus que jamais à la merci
du marché étranger oh la concurrence n'a rien pour la
restreindre.

On se rappelle aussi que les conservateurs, en
1878, déclaraient que les cultivateurs auraient pour
l'écoulement de leurs produits, le marché local que
la politique nationale devait créer ; les hameaux
devaient devenir des villages, et les villages des
villes et partout on verrait de grands centres mann-
facturiers ; les cultivateurs ne seraient plus obligés
d'expédier leurs produits à l'étranger, puisqu'ils
auraient un marché à leur porte. Cependant, en
1894, nous avons dû exporter pour $20,000,000 de
plus de produits agricoles qu'en 1878, ce qui prouve
que nous n avons pas ce marché intérieur qu'on
nous promettait. La brochure dit encore :

A cela les protectionnistes répondent que si les prix en
argent sont plus bas qu'ils étaient, les prix des articles
manufacturés ont aussi diminués, de sorte que le cultiva-
teur est bien, ou du moins, pas plus mal qu'avant, et
quelqus-uns d'entre eux, vont même jusqu'à dire que c'est
la protection qui a fait baisser les prix des articles manu-
facturés. i

Mais cette question est complètement étrangère à celle
qui nous occupe en ce moment, savoir: le promesse faite
par M. Haggart, quo les produits de nos cultivateurs aug-
menterait considérablement en valeurs. . Par ces mots
" augmenterait considérablement en valeur" on voulait
faire entendre que le prix en argent serait augmenté,
comme cela ressort clairement des discours prononcés en
Parlement et du fameux cri " Je suis pour une politique
qui fait monter le blé à $1.49

J'ai fait voir par la statistique que les cultiva-
teurs des anciennes provinces n'ont rien à craindre
de la concurrence des cultivateurs américains. J'ai
fait voir aussi que les produits agricoles expédiés
des Etats-Unis au Canada sont presque tous dans
la Colombie Anglaise et les Territoires du Nord-
ouest. Nos alversaires sont obligés d'admettre
que les prix (les produits agricoles sont plus bas
aujourd'hui qu'en 1878, mais ils s'en consolent en
disant -que si les produits agricoles ne se vendent
pas aussi cher qu'avant, la quantité produite par
nos cultivateurs est beaucoup plus grande qu'en
1878 ou 1880.

J'ai ici un tableau préparé d'après le recense-
ment, et qui fait voir que la production agricole
des anciennes provinces n'est pas aussi considérable
qu'elle était il y a quinze ans. Ce tableau compilé
d'après les chiffres du recensement, comprend toutes
les provinces, inais vu l'heure avancée, je ne m'oc-
cuperai que de quelques-unes. Je commencerai
par la province de l'Ile du Prince-Edouard, et voici
le résultat :

PRODUITS AGRICOLES, ILE DU PRINCE-EDOUARD.

1881. 1891. Augmenta- Diminution.tion.

Blé, superficie ensemencée............ .... . acres. 41,942 44,703 2,761
Blé du printemps et d'automne..... .... .... boisa. 546,872 596,761 49,889-
Orge.......... ................................ do 119,368 147,880 28,512
Avoine............ ........................... do 3,538,219 2,922,552' ............ 615,667
Seigle......................................... do 307 221 ......... 86
Pois et haricots................................ do 3,169 7,180 4,011
Sarrasin ..................................... do 90,458 84,460, ............ 5,998
M aïs......................................... do 2,603 2,651 48
Pommes de terre ............................... do 6,042,191 7,071,308 1,029,117
Navets et autres racines....................... do 1,240,979 2,005,453 764,474
Foin....................................... ... tonnes 143,791 132,959 ............. 10,832
Graines de graminées:........ ............ bois. 15,247 12,417 ............ 2,830
Beurre .......... ............................. liv. 1,688,690 1,969,213 280,523
Fromage...................................... 196,273 217,574 21,301
Graines de lin.................................. boiss. 919 746 ....... ... 173
Lin et chanvre................................. liv. 25,175 4,367 ............ .20,808
Etoffe domestique.........,................... vgs. 514,682 402,144 ............ .. 112,538
Toile do ............................ do 30,008 8,951 ............ 21,057
Pommes........ . ............................ boiss. 31,501 52,018 20,517
Raisin........ ........................ liv. 795 4,402 3,607
Chevaux............................................ 25,182 25,674 492
Boeufsde travail ................................... 84 116 32
Vaches laitières ...................................... . 45,895 45,849 46
Autres bêtes à cornes................................ 44,743 45,730 987
Moutons ........................................ .166,496 147,372 ...... 19,124
Cochons...................................... .... 40,181 42,629 2,448
Animaux tués ou vendus...... ..................... 15,200 22,103 6,903 I
Moutons do ............................. 58,872 67,563 8;691
Cochons do ............................. 26,836 39,304 12,468
laine......................................... liv. 552,083 528,273.......... 23,810
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On voit donc, M. l'Orateur, que dans cette pro. nuéet comme résultat,lesdeux s'équilibrent presque.
vince de l'lie du Prince-Edouard, pendant qu. Voyons maintenant pour les provinces d'Ontario
certains produits ont augmenté, d'autres ont dimi. et Québec, en commençant par la première.

PRODUITS AGRICOLES-ONTARIO.

1881. 1891. Augmenta' Diminution.j tion.

Blé, superficie ensemencée...-.................. acres.
Blé du printemps...... ...................... boise.
Orge ................. ................ do
Avoine.......... ...................... do
Seigle.................................. do
Pois et haricots................................ do
Haricots en 1891......... ..................... do
Sarrasin............ .......................... do
M ais.......................................... do
Pommes de terre.. .......................... do
Navets et autres racines................ ...... do
Foin .......... .... .......................... tonnes.
Graines de graminées. ....................... boiss.
Blé d'automne................................. do
Beur 're... ................................... liv.
Fromage......................................
Graine de lin.................................. boiss.
Etoffe domeatique............................. vg.
Toile do ............................. do
Pom m es.... ................ ................. boiss.
R aisin .................................. ..... liv.
C hevaux............................................
BSufs de travail....................................
Vaches laitières .....................................
Autres bêtes à cornes........................... .....
M outons......., ............ .....................
Cochons.......... .................................
Animaux tués ou vendus.............................
M outons do ......... .................
Cochons do ..... ..... .... . .... .
Laine...... ............ ...... ,.............. liv.

1,930,123
7,213,024

14,279,841
40,20' ,929
1,598,871
9,434,872

-841,649
8,096,782

18,994,559
40,335,943

2,038,659
173,219

20,193,067
55,924,765
53,56i,254

38,208
1,426,558

13,641
11,400,517
3,697,555

473,906
23,263

782,243
896,661

1,359,178
700,952
363,043
748,972
796,548

6,013,216

1,430,532
6,773,546

13,419,354
471,160,246

1,064,345
12,760,331

664,541
1,470,511
9,835,737

17,635,151
41,200,779

3,465,633
236,819

14,541,036
57,065,061
81,834,904

71,339
524,741

5,477
5,043,612

11,725,281
551,290
12,224

876,167
1,052,082
1,021,769
1,121,396

531,404
640,431

1,207,631
4,605,053

............

............

... ........
6,950,317

............

3,990,000
628,862

1,738,955

864,836
. 1,426,974

63,600

1,140,296
28,265,650

33,131
............
...........

8,027,726
77,384

93,924
155,421

.... ......
420,444
168,361

499,591
439,478
860,487

534,526

1,359,408

5,652,031

901,817
8,164

6,356,905

10,839

337,409

108,541

1,408,163

On peut voir que parmi tons ces produits, la le livres. J'ai aussi les chiffres pour toutes les
seule augmentation qui mérite d'être mentionnée, autres provinces, mais je me bornerai à donner ceux
c'est celle qui a en lieu dans la production du fro. qui concernent la province de Québec, où, comme
mage, qui (e 1881 à 1891 a augmenté de 28,000,000 on le verra, il y a eu diminution sur toute la ligne.

-- 1881.

Acres de blé............ ..................... ...... 223,176
Blé du printemps.......... .............. boisa. 1999,815
Orge ........... ............................ do 1,751,539
Avoine . ......... .................. ...... do 19,99 ,20
Seigle. ........................ ............. do 430,242
Pois et haricots......... ..................... do 4,170,456
Sarrasin .... ......... ............ .......... do 2,041,670
M aïs............. ....... .......... ........ do 888,169
Pommes de terre ............ ................. do 14,873,287
Navets et autres racines...............,........ do 3,623,3
Foin .... ... . ............................. tonnes. 1,612,104
Graines de graminées...... .................... boise. 119,306
Blé d'automne................................ do 19,189
Beurre .......... ....................... ... liv. 31,25 ,887
Fromage.............. . ................. do 8,771,556
Graine de lin...... ........................ boiss. 65,995
Lin et chanvre .. ........................ liv. 86à,340
Etoffe domestique............................. vg. 2,958,180
Toile.............................. ..... 1,13M1

M. Guîn..

1891. Augmenta-
tion.

191,599 .........
1,553,544 .......
1,505,600 ...........

16,905,800 ............
213,313...,.......

1,886,021 .........
2,009,448 .... .......

790,685............
15,024,644 151,357

2,532,853 ...........
2,243,435 , 631,331

81,548 ............
14,745.........

32,892,836 1,638,949
30,511,997 21,740,441

27,647 .. ......
575,430 .........

2,205,014 ............
568,359 ............

Diminution.

31,577
446,271
245,939

3,084,405
216,929

2,284,435
32,222
97,484

1,090,527

37,758
4,444

3348
189,910
735,166
561,942
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Pommes .......... ........................ boiss.
Raisin... as................................... liv.
Chevaux.....,.... .............. ................ *
Boufs de travail............................. ....
Vaches laitières.............................. ......
Autres bêtes à cornes...........................
M outons............... ............... .... .......
Cochons ..... ... ...... ...........................
Animaux tués ou vendus............ .......
M outons do ........... ,................
Cochons do ........ ...............
Laine... ....... ........................... liv

775,557
158,031
225,006
49,237

490,977
490,119
889,833
329,199
160,207
436,336
333,159

2,730,546

1,034,039
434,361
259,997

45,676
549,544
374,092
730,286
369,608
200,165
416,601
341,770

2,547,245

258,482
276,330

34,991.
............

............

...... b....
40,409
39,958

........ ,....
8,611.1

............

3,561

116,027
169,647

Je laisserai de côté les provinces du Nouveau- .'ai ici un autre tableau donnant les produits
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de la Colombie des plus anciennes provinces-Ontario, Québec, le
Anglaise et les Territoires du Nord-Ouest. A l'ex- Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du
ception du Manitoba et des Territoires du Nord- Prince-Edouard, et je crois que ces chiffres éta-
Ouest oun voit partout la nième chose-c'est-à-dire blissent ma proposition que de même que les pro-
que les produits agricoles au lieu d'avoir augmenté duits agricoles ont diminué en valeur, ils ont aussi
considérablement.en volume comme le prétend l'ho- diminué en volume:
norable député de Kent, ils ont plutôt diminué.

Produit. 1881. 1891. Augmenta- Diminution.tion.

Blé, superficie ensemensée.. ............ acres. 2,277,432 1,698,2- - - 579,135
Blé du printemps et d'automne..........-.. .... boiss. 31,023,174 23,855,247----------7,167,927
Orge............... .... .................... do 16,463,679 15,401,281-----------1,062,398
Avoine.......................................d 68,909,000 71,573,769 2,664,769
Seigle ................................ ...... do 2,095,255 1,307,700------------787,5
Pois et haIcots............,................... do 13,68,8 14,742,327 1,053,489
Sarrasin ............ .-......................... do 4,900718 4,8,368----------15,35
Pommes de terre ............. ,.. .... ........ do 54,249,440 49,672,545-----------4,576,895
Foin .... ............ ..................... toues 4,80,331 6,950,48- 2,144,156
Beurre ..... ................................. liv. 102,859,803 108,756,546 5,896,743
Fromage ............ ...................... d 63,791,671 114, ,632 50,210,961
Pommes-.....................................boiss, 13,347,190 7,440,86-----------5,906,314-
Chevaux.............. ............................. 935,2 121,191
Boeufs de travail1.................................... 14,1 94,550----- -20,121
Vaches laitières................ ............... ..... 1,71989 159,17
Autres bêtes à cornes................................ 1,685,995 1,617,101----68,894
Moutons............................ ......... . ,014,471 2,413,860-600,611
Cochons ..................................... .1,632,626 461,951
Animaux tués ou vendus............................. 599,311 582,222------17,089
Moutons do .................... ,I........ 1,484,168 1,36q,822------114,346
Cochons do-------------------------1,272,706 1,705,715 433,009
Laine...........-...-.................l.. . 11,198,816 9,445,703-----------. 1,753,113

Dans les anciennes provinces que je viens dei
mentionner, la production telle que donnée. par le'
recensement de 1891 est beaucoup moins forte qu'en
1881. Non seulement la production a diminué en
volume, pendant ces dix années, mais elle a diminué
en valeur, et peut-être dans de plus grandes propor-
tions, encore.

Nos adversaires cherchent de temps à autre à
faire croire que le cultivateur est dans une position
plus enviable aujourd'hui que lorsque M. Mackenzie
était au pouvoir. Pour réfuter cette prétention, je
me suis imposé le travail de préparer un tableau
des quantités de produits récoltés, ainsi que des
cotes du marché, telles que données par le Mait de
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Toronto, le Journad of Commerce, pour faire voir pendaint lesquelles, an dire de nos adversaires, les
les prix des difflèrents produits, à différentes épo. ouvriers et les cultivateurs étaient plongés dans
que.-: et on verra par ce tableau que ce qIe le cil- une si profonde mnisère, les prix obtenus pour les.
tivateur retire de ses produits aujourd'hui ne I produits agricoles n'étaientpasaussimaivaisconmIe
ressemble ei rien à qu'il en retirait en 1878. En on peut le voir par le trbleau suivant
1875, une de ces terribles années du régime libénil,

1875.

Blé )015 c. 8 cts.

. .bois. 0 95 0 98
Avoine 0 431 045,
Orge... .... 1 0$ I 05
Pois. . .. ... " 0 8 0 7J
Seigle ..... 0 71 0 70
P. de terre.. sac. 1 10ý 1 00
Pomnmes.... haril. 2 50 2 00
Cocli. morts. qtx. 8 25 8 20
Beuf .. " 6 00 6 00

7 00 00
Beurre.. . liv0.. 25 O 26
<Bufs .. doiz I 291 0 28
Foin. ton'x. 20 00 20 00
Paille.. . " il 00 10 00
Fromage.. .liv. 0 13 0 12
Laine. " 0 37 0 36

$ c. C e. $ c.

0 97 0 97 1 00
0 49 0 44 0 54
0 90 1 00 1 04
0 76 081 0 87
0 71 0 70 0 70
i 2o( 100 1 10
2 00 2 50 2 50
8 25 8 50 900
6 00 6 50 7 00
900 800 11 00
0 27 0 22 0 25
0 31 ) 27 0 15'

22 00 19 00 19 00
900 9 00 9 00
0 14 0 14 0 14
0 37 0 32 032

$ c. 8 c.

1 00 1 00!
0 50! 0 491
0 85' 0 75
0 85 075
0 70 0 70j
1 00 125!
3 00] 3(100
8 001 8 25!
7 00 7- 0&

10 00 8 00!
0 221 0 21!
0 15 018'

16 00 17 00
8 00 0 00i
0 13 013,
0 34 0 331

S .S. S .S.Sc.$.

1 14' 1 20 1 16 1 04; 1-02. 1 04
0 48ý 0 40 0 39 0 39W 0 M6 0 45
0 751 0 85 0 851 0 80 0 76ý 089
0 74 0 74 0 76 0 74 0 73 0 78

0 701 0 70 0 61 0 60 0 601 068
1 50' 0 80 0 80 0 60Ï 0 65 1 00
3 00 2 00 1 60 1 75 1 75 2 30
800 9 00 8 50 8 00 7 25) 826
7 001 00 6 00 5 00 5 00 6 29
8 04 8 00 7 50 7 25 7 25 8 33
0201 0 25 025 0 24 0 21 0 2
0 16 0 170 0 1 2 0 23 061

17 001 9 00 19 00 19 00' 15 00 18 50
8 50 10 50 10 00 11 00 10 00 o 58
0 13 0 0 0 11 0 1 0 1 1 12
0 331 032~ 0 32 0 331 0 33 0 33&

Je prends maintenant l'année 1878, l'année le la cultivateurs de ce pays aient jamais eue. Je donne
défaite <le M. Mackenzie, et d'après ce que disent la moyenne du prix pour chaque mois.
les honorables députés de la droite, la pire que les

Blé........ boiss.
Orge. ......
Avoine....
Pois. ... ..
Seigle.. ....
Coch. morts. qtx.
lkeuf ......
Mouton .... ".
(tifs ... .. douz.
Beurre .... liv.
Poimnes. . .. baril.
P. de terre.. sac.
Foin ....... ton'x.
l'aille...... "I
Laine.. .... liv.
Fromage.. . "

1$ c.
1 23
0 61
0 35
0 67
0 60
5 75;
5 00i
7 00!
0 24;
0 20!
300
0 65

17 00,
1100
o 31
o 12

$ c. $ c.

1 22 1 18
0 59 0 59
0 36 0 35
0 65 0 6(1
060 0 60
5 00 6 (0
500 5 00
6 25 7 50
0 22 0 17
0 20 021
2 75 3 25
0 65 0 65

15 00 15 00
950: 950
0 30 0 28
0 13 0 14

s c.

1 23
0.58
0 37
068
060
5 .50
4 -A
i825
0 11
0 20
4 00
0 65

15 00
1100

0 28
0 134

c. c. c. c.

1 22 1 02 0 95 1 02 1
0 52 0 50 050 0 70
0 37 0 34 0 33 034 3
0 681 0 63 0 61 0 61
0 60 0 601 0 60 0 60
5 75 6 001 55 5 75 t
4 50 4 50 Auc'n Auc'n A
8 00 6 75 6 50 Aue'n A
0 11 0 11 0 13 0 14 C
0 24 0 131 014 0 21 0
4 25 Aue'n Auc'r. 2 25 1
0 55 0 65.060 1 15 0

14 00; 14 00j 14 00 11 00 11
12 00 12 50 11 50 13 0011
0 28 0 23 0 22 0 241 0
0 11; 0 08 009 009 0

c. c.

100 0 90
075 082
035 031
>65 0 66

S60 O 51
î5 5 75

ic'n IAuc'n
tie'n Auc'n
012 0 15

17 0 18
50 1 05
65 0 70
00 12 00
00 1i 00
24 0 24
09½j 0 09ý

:3 I :3
I O

-~ z ~~
~

Oz ~

0 8
08
0 3
06
o5
50
5 7
55
02
01
10
08

il 0
90
0 2
0<0

.Sc. $ c.

8 0 90 1 07
0 0 75 064
1 0 31 034
1 0 56 064
4 050 058
0 5 00 5 58 .
5 .5 50 4 97
0 5 00 675
1 0 23 0 16
7 0 17 0 18
0 1 50 2 45
5 0 90 0 72
0 11 00113 33
0 9 0010 80
.1 0 21 0 25.
9 0 09 0 1 ..

M. Giti.I.
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En 1880, deux ans après la défaite du gouverne- qu'elle ait pu affecter les prix réalisés par les culti-
ment Mackenzie, avant qu'on puisse dire que la I vateurs sur leurs produits, ces prix étaient comme
politique nationale ait été en opération, et avant suit :

1880.

Blé........ boiss.
Avoine... .. "l
Orge... .... "
Pois... ....
Seigle ...... "
P. de terre. sac.
Pommes.... baril.
Coch. morts ......
BSuf . .... qtx.
Mouton..
Beurre. liv.
Rufs ...... douz.
Foin....... ton'x.
Paille.. .... "
Fromage... liv.
Laine.. ....

c. c. .

1 28 1 231 1 28
0 36 0 38 0 391
004 0 64 0 641
0 70 065 0 66
074 0 76. 080
060 060 0 50
225 2 40 2 75
6 00 6 25 625
4 50 4 50 500
550 7 00 6 25
020 022 0 22
020 022 019
850 8 00 9 00
600 550 525
0 13 0 13 0 14,
031 031 030

$ e. $ c. I .

1 26 120 1 18
0 40 041 0 40
0 84 0 64 0 64
069 0 69 0 68
081 0 81 0 79
055 065 050
275 325 4 25
6 00 7 25 6 25
500 500 500
7 75 950 9 50
023 022 0 17
0 17 012 0 11
900 130012 00
5 50 6 50 6 50
0 13 013 0 11
032 032 033

Passons maintenant à dix ans plus tard, douze 1 tent tant, écrasait les cultivateurs sous ses bienfaits.
ans après l'adoption de la politique nationale alors Ces prix feront voir jusqu'à quel point ils étaient
que cette prospérité, dont nos adversaires se van- mieux qu'avant

1890.

Blé...... .. boiss.
Orge... .... "
Avoine ... . "l
Pois...... . "l
Seigle.... . "

och.morts. qtx.
Bétail. ... "
Mouton...
P. de terre. sac.
Pommes.... baril.
Beurre. . liv.
Rufs . ... douz.
Foin. ...... ton'x.
Paille.. ..
Fromage... liv.
Laine.. ... "l

a>
t
-c>
Q~4

$ c. $ c.

0 87 088
0 39 044
0 31 036
0 54 053

065 00
3 50 40
6 50 45
0 6506
275 325
02.0 021
0 17 ois
012 015

010 01
02ý 024

8 c.:

103
050
0 38
0 58

Auc'n
7 251
450
4 50
0 68,
3 50
0 20
0 11
0 13
7 25

0 10
0 24

S c.

1 00
050
0 45
0 60

Auc'n
6 75
4 00
5 00
0 78
3 75
0 15
0 14

07 1
0 10
022

4

$ c.

0 96
050
0 43
0 62

Auc'n
6 25
4 25
4 50
085
300
0 19
,016
011
7 00
0 9N
0 20

$ c.

0 96
050
0 47
064

Aue'n
6 75

J 400
400
0 85
300
018
0 17
009
650
009
0 21

$ c.

0 98
0 51
0 43
058

Auc'n
600
400
400
0 70
225
0 19
0 17
0 91
950
09
023

o

8 c.

0 95
055
0 44
0 62

Auc'n
6 25
4 00
400
068
200
0 19
0 19
094
5 75
09
0 21

oz

$ c.

0 95
0 51
0 42
058

Auc'n
5 75
3 75
450
0 65
250
023
024
0 9
950
0 921
0 21

.0
so> c>

-Qo

D C. %N e.

0 90 0 93t
051 0 48
0 45 039
0 61 0 58
050 0 46
5 25 6 08
3 75 3 87J
4 00 4 54
0 70 0 71
2 75 2 77
0 19 0 19¾
0 28 0 18
0 SIl 33
7 507 50
0 10 O 094
0 21 0 22-

.0

o
.0

z

ci
.0s ~
a>
.l~ c.0

$ c.

1 00
0 33
0·64
0 64
0 74
0 45
1 25
7 25
4 20

Auc'n
0 22
0 19

10 00
7 25
0 13
0 27

S c.

1 05
0 39
060
0 68
0 79
0 70300
6 60
4 50

Auc'n
0 15
0 14
950
5 50
0081
0281

$ c. S c.

1 08 1 04
0 35 0 37
0 60 0 62
0 68 0 63
0 59 0'66
0 65 0 45
200 1 00
675 7 00
4 80 4 50

Nu'n Au'n.
. 020 0 22

0 13 0 13
8 50 1000
6 50 7 501
009 0121
0 28 0 28

.c. $ C.
105 1 15
034 0.351
0 74 0 90
0 65 068
089 088
0 46 050
1 25 1 50
6 75 (; 25
4 50 4 50

Auc'n Auc'n
0 22 0 22
0 19i 0 24

12 00 11 00:
9 00 8 00
012 0 121
027 028

$ c.

1 15
0 37*
0 66,
0 67
0 77à
0 55
2 30
6 55
4 66
7 58
0 201
0 17

10 00
658
0 12
0 29
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Je vais maintenant donner es prix de 1895, pour faire voir comment les cultivateurs s'enrichissent

Blé . l... oiss.
Avoine...
Pois....... "
Orge....... "
Seigle......
Coch. morts. qtx.
Bétail.. .. "
Mouton..."
Beurre...liv.
CEufs ...... douz.
P. de terre.. sac.
Ponnes. ... baril.
Foin .. . . ton'x.
Paille..
Fromage. . liv.
Laine.. .... "

8 c. 8 c.

63 63
34 35
56 61
47 47
41 42

525 550
325 275
300 300

21 19
23 24

5555
2 15 2 40
8 50 10 00
7 50 7 50

101
19 19

v-i

3
3

2
12
7

'. .1

64
38
66 58
48 48
45 48
50 615
50 4 50
75 4 00
19 17
24 14
6) 75
25 2 5
00 110 50
50 8 50
19 29

1921

c.8 c8c.~' j c c 8 c . c.

70 84 1 00 83 80 63
il 40 46 41 38 34

66 0
48 r
57 i

575 5 C
450 4 C
400 42

16 1
10 1
75 t

2 25 22
10 00 10 C
7 75 72

82
20 2

60
50
50

6 50
3 75
3 25

17

40
1 75

15 00
9 50

8
21

56
41
43
50 5
0 3

25 3
18
12
40
75
00) 15
50 10
72

22 ý

Comme on va le voir ces prix sont beaucoup plus
bas que sous le régime libéral. Voici maintenant
la moyenne des prix pendant la durée du gouverne-
ment Mackeuzie:

Bl.............par boiss.
A voine..............
O rge................
P ois........ ........ "
H aricots............
Pommes de terre.... par sac.
Ponin;es.... ...... par brl.
Lard, préparé....... par qtx.
Boeuf ...............
Mouton.........
Beurre.............. par liv.
Rufs...... ..... par douz.
Foin................par tonn.
Paille.............. "f
Fromage............ par liv.f
Laine. ............. "j

1875. 1878.

s e. f c.

1 03 1 07
0 45 0 34
O 8!) 64
0 78 0 64
() 68 0 58
1 00 0 72
2 30 2 45
8 26 5 58
6 29 4 97
8 33 6 75
0 23. O 18 0
0 21; ) 16

18 50~13 33
9 58 10 80
0 12M 0 10V
0 33.' 0 25 i

'

.8 c.
1 0.5
0 40
0 77
0 71
0 63
0 86
2 38
6 92
5 63
7 54
0 21
0 19

15 90
,10 19

0 i1t>
0 29_

On voit par ce qui précède, que dans tous les
produits agricoles, il y a une grande diminution dans
les prix, de même que, dans plusieurs cas, il y a
aussi eu diminution dans la quantité produite.

Plusieurs de ceux qui ont pris part à ce débat et
notamment l'honorable député de Halton (M.
Henderson), et l'honorable (léputé d'Ontario.sud

M. Onn«:vE.

En regard, je vais donner la moyenne des prix
pour 1880, 1890 et 1895, sous le régime conser-
vateur

1880. 1890. 1895. 1

8Sc. 8c. 8 c. S c.
Blé..........piar boiss. 1 15 0 93 0 73 0 93
Avoine .... " 0 37 0 39 0 36 0 37
Orge ..... 0 66 0 48 0 45 053
Pois.... .... . 0 67 0 58 0 5) 061
Seigle.. 0 77 0 46 0 47 056
Pom. de terre. par sac. 0 55 0 71 0 47 057
Ponnes ..... " 2 30 2 77 1 96 2 34
Lard, préparé par qtx. 6 55 6 08 5 54 6 05
Bestiaux. .... " 3 00 3 87 3 54 3 47
Mouton ...... " 4 25 4 54 3 41 4 06
Beurre.. par liv. 0 20.1 0 194 0 18 0 19à
(Eufs .... .... par douz. 0 17 0 18 0 16 0 17
Foin..... par tonn. 10 00 11 33 13 30 11 54
Paille... 6 58 750 9 00 7 69
Fromage..... parliv. 0 12 0 09% 0 8. 0 10
Laine... 0 29 0 22 0 2 024

(M. Snith), ont prétendu que les prix des produits
agricoles au Canada étaient beaucoup meilleurs
qu'aux Etats.Unis, et parlant de ce raisonnement,
ils en ont conclu que la récipiocité en produits
naturels entre les deux pays n'apporterait aucun
avantage au cultivateur canadien.
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L'honorable député de Huron-sud (M. McMillan)
dans le discours qu'il a prononcé, il y a quelques
jours, a démontré à l'aide de tableaux soigneuse-
ment préparés et puisés h les sources authien' 1 ues
que les prix des produits agricoles aux Etau-U
si l'on prend une période de dix ans, ont été L.
coup plus élevés que ceux des mêmes produits au
Canada.

Les honorables députés deHalton et d'Ontario-sud
se sont contentés <le nous donner les prix à une
certaine date et par ce moyen il leur a été facile
d'appuyer leur thèse. Naturellement, il est facile
de trouver un jour <le l'aunée où les prix de certains
articles sont plus bas aux Etats-Unis qu'au Canada.
Mais prenons une certaine période, comme par
exemple, le 1882 à 1894, et faisons la comparaison.
Quelques orateurs de la droite ont comparé les
prix dle Tloronto avec les prix mioyens pour tons
les Etats-Unis. Cette comparaison n'est pas juste.
Si on veut prendre le prix moyen pour tous les
Etats-Unis, quoi prenne aussi le prix moyen pour
tout le Canada. Va-t-on prétendre qlue le cultiva-
teur le l'oueit du Manitoba, ou les Territoires du
Nord-Ouest vend ses produits aussi cher que celui
qui habite a quelques milles de la ville <le Toronto ?
Je crois rester en dedans les limites le la vérité en
disant, qu'en règle générale, le blé à Toronto se vend
20 centins par boisseau de plus qu'à Brandon, Por-
tage-la-Prairie et même Vinnipeg. L'avoine est
aussi le 15 à 18 centins plus cher à Toronto que
partout dans l'Ouest. Des comparaisons comme
celles-là ne sont propres qu'à tromper la Chambre
et le public. Si l'on veut faire une juste comparai.
son qu'on prenne les prix de Toronto et qu'on les
compare à ceux de Buffalo et de New-York, et
personne n'aura rien à <lire. Depuis l'année 1882,
le prix du blé à Toronto et New-York ont été
comme suit

- Ontario. Etats-Unis.

Centins. Centins.
1882 ., ................. 106 118'5
1883 .. . .............. 107 112-6
1884 ................... 81·4 106'6
1885 ................... 80·6 86-2
1886 ... .......... ..... 72·5 87
1887 ............. . .... 78 89
1888 ..... .............. 99.3 85'3
1889 . ................... 88-1 89•7
1890 .............. ..... 91·3 83·2
1891 . . .... ........ 92·9 93·2
1892 .......... ......... 67-8 102-6
1893 ............. . .... 59•4 79-8
1894 .................. . 555 67·2

Voilà contre quoi le cultivateur canadien est pro-
tégé. Voyons maintenant les prix de l'avoine
pendant la première période:

70J

-- Ontario. Etats-Unis.

Centins. Centins.
............. 43 47-6

1883 .................... 38 50
1884 .... .............. 33 30-9
1885 ..................... 31A 37·9
1886 .................... 32 3413
1887 ..................... 34 40'8
188 ..................... 40. 43·4
1889 .................... 30 39-3
1890 ....... ....... .... 41. 42-9
1891 ..... ............... 3 . 42'6
1892 . ................. 30 40-7
1893 .. 332 39'0
1894 . 301 35·2

Ces chiffres sont donnés par le bureau de l'in-
dustrie d'Ontrio, pour toute cette période.

M. HENDERSON: L'honorable député me per-
mnettra.t-il de lui demander quel marché il prend
pour donner les prix du blé aux Etats-Unis?

M. GRIEVE? New-York et Buffalo.

.M. HENDERSON: Alors, vous comparez les
prix (le New.York avec ceux <le Toronto, ce qui
n'est pas juste.

M. CIRIEVE: Je compare Toronto à New-
York et Buffalo.

M. HENDERSON: Les chiffres du bureau de
l'industrie (lue vous citez, disent que le prix moyen
(lu blé aux Etats.Unis, cn 1894, était (le 49td cen-
tins, et vous donnez 67 centins qui est le prix de
New-York. Cette comparaison est injuste, puisque
la statistique du bureau de l'Industrie donne la
moyenne des prix de tous les marchés locaux où les
cultivateurs d'Ontario vont livrer leur grain.

M. GRIEVE : L'honorable député ne peut pas
se plaindre de ce que je compare Toronto à Buffalo.

M. HENDERSON: Mais vous comparez tout
Ontario à la ville de New-York.

M. GRIEVE: L'honorable député voudrait
faire une comparaison entre Ontario et tous les
Etats-Unis, pourquoi alors ne pas prendre tout le
Canada comme il prend tout le pays voisin? Il
sait que nulle part au Canada le blé ne se vend
aussi cher qu'à Toronto, et il prend l'endroit du
Canada où le blé commande le plus haut prix, et il
compare cela avec le prix moyen de tous les Etats-
Unis. Il sait parfaitement (lue dans notre Nord.
Ouest le blé n'a pas la même valeur que dans sa
propre ville.

2213 2214
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Je, vais Maintenant faire voir la position du cul. Cultivateurs qu'ils sont riches, qu'ils deviennent
tivateur canadien en 1881, coinparée à celle qu'il plus riches d'année en année, mais ils ne peuvent
occupait en 1880. C'est très joli pour nos adver- pas nier les chiffres que je vais leur soumettre
saies de parcourir les caimpagnes et de dire aux i

PRODUTITS DE CINQ PROVINCES.

1880.

Article. - .-

Boisseaux. Prix. Valeur.

Bl. ............ 31,023,174 S1 15 835,676,650
Orge ............ 1,4 l'O,679 0 66; 10,866,028
Avoine< ........ . 8,0,000 0 37 25,.i96,330
Seigle............ 2, 095,255 0i 67 1,403,820
Pois et haricots.. 13,08,38 0 77 10,540,405
Beurre, liv .. 102..5. ,03 0 20.7 21,343,409
Fromage, liv.. . .63,791,671 0 12 7,(.54,000
Pommes ........ 13,347,190 0 75 10,010,392
Laine, liv.... 11,198,81 29 3,247,656

Valeur totale des 9 produits agri--
Coles ......................... 126,238,60

Diffé'rentce en faveur dle 1880 ... .. ... ..... ..

1890O. 1880.

Boisseaux. Prix. Valeur. Augmenta-

23,855,247 $0 93 822,175,379 813,501,271
15,401,281 (e 48 7,392,614 3,473,414
71,573,769 0 39 27,914,769 ..... ......

1,307,700 0 46 601,542 802,278
14,742,327 0 58 8,550,549 1,989,85<;

108,756,5416 ) 19. 20,935,635 407,774
114,002,632 0 9. 10,260,236 ............

7,440,876 0 90 6,696,788 3,313,604
9,445,703 0 22 2,078,054 1,169,602

. 106,605,566 24,657,799
19,633,124 soit environ 20 pour 100.

Nous avons ici la valeur totale des articles que peut donner, i l'acre, un rendement aussi élevé que
je viens d'éîîtnmrer et ce sont les principuus à l'ex- celui d'Ontario, j'étais sous l'impression, dlis-je,
et'ption des hètes à cornes, moutons et. coclons, ait <tue le Canada <levait faire meilleure figure. D'après
sujet desquels il est diflicile le se procurer les te recensement le 1894, le nombre de bestiaux
chiffres exacts. au Canada et aux Etats-Unis était comme suit

En 1882. la valeur totale a été de $126,238,690, 1
contre $1e6,605,566, un 1890, soit une différence
<le $19,633,124, en faveur de 1880. Ces chiffres
Comprennent tous les grains et plusieurs autres - Bestiaux. Moutons. Cochons.
proluits tels que le beurre, les pomnimes et la laine,
et ils indiquent entre les deux années une différence
<le p rès le $20,000,000, ou en d'autres termes, entre Canada..... ........ 4,060,662 2,513,977 1,702,785
ces deux années, il y a en une perte de 20 pour 100. Etats-Unis........ 52,378 ,83 42273,0 46,098,000

Je crois que cela suftra à convaimere les hono-
rables députés de la droite que les cultivateurs Plus de 13 Près de 171Plus de 27
canadiens n'étaient pas plus riches en 1890 qu'en fois autant fois autant fois autant
1880; et je suis convaincu <que si nous pouvions que le Ca- qu'au Ca-j qu'au Ca-

nous procurer la statistique de 1895, il serait d.a
facile <le constater qu'ils indiquent encore une
diminution considérale sur 1890. Voyons maintenant quelles ont été nos exporta-

.1ai prouvé clairement que non seulement les tionîs d'animaux et autres produits en Angleterre.
produits agricoles ont diminué en valetr, qulle non Elles ont été conne suit
seulement les prix sont diminués sur nos marchés.
mais que mnie la prodluction( de quelques.umies <les
anciennes provinces a diminué en volume. Alors j
comment peut.u se lever dans cette chambre et Bes-
déclarer qulle le cultivateur canadien est beaucoup ~ tiaux. Boeuf Boeuf Boeuf Non
plus prospere aujourd'hui qu'en 1878, avant l'adop- frais. salé. encons. spécif.
tion de la politique nationale ? - - - -

Ceux qui parlent ainsi savent bien que ce n'est Nom- Quint'x Quin- Quin- Quin-
pas le cas, mais ils s'en consoleit en pensiant (ue le Canada.. .... 82,323 ......... 2,729 3,672 671
Cultivateur est encore dans une position plus en-
viable tue le cultivateur de certains autres pays, Etats-Unis... 381,9321 1,775,538 235,120 205,485, 34,315
et surtout que celui des Etats-Unis.

Je me suis procuré du professeur Robertson, cer-
tains renseignements qui m'ont ouvert les yeux sur Ce tableau fait voir que les exportations de
cette question. J'étais sous l'impression qu'avec bestiaux, et de viande de bouf, en Angleterre,
nos immenses ressources agricoles, avec un sol pendant l'année 1894, a été 14 fois plus considéra-
d'une fertilité extraordinaire, avec les provinces able aux Etats-Unis qu'au Canada. Quant à l'ex.
«ui surpassent aucun Etat de l'Union américaine, portation des cochons sur pieds, et leur produits,
New-York, Ohio, ou tout autre, puisqu'aucun ne elle a été Conme suit:

31. GRI EVE.

1890.

Diminu-
tion.

82,418,437

2,606,236
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COCHONS. Houille bitumineuse, 60 centins par tonne de 2,000
livres; briques à bat ir et à pavage, 20 pour 100 ad vailo-
rern; tuiles de drainage, non vernies, 20 pour 100 adc "a-
loren; ciment, y compris le ciment de Portland ou Romain

Lard Lard fumé et et ciment hydraulique ou chaux hydraulique, 40 centins
- frais. Lard salé. jambon. par baril, y compris le droit sur le baril; meules à aigui-

ser, non montées et non inférieures à 12 pouces de ia-
-- mètre, $1.75 ail vloreem ; crayons d'ardoise,25 pour100 ad

valorema; ardoises, manteaux de cheminée on ardoise, et
Quintaux Quintaux. Quintaux. autres articles en ardoise, ardoises d'écoles, ardoises à

toiture, 30 pour 100 ad valorcn; articles en cuir et en
Canada................. 7,702 305.019 caoutchouc, bonnets, chapeaux et manchons, 25 pour
Etats-Unis.......4,339 10b,86 3,636,473 100; cuir à empoigne, etc., 171 pour 100; cuir à se-

melleb, tanné, mais non corroyé, 10 polir 100; tous ar-
-- - ticles en cuir, 25 polir 100; courroies de cuir, etc., 20

pour 100; harnais et sellerie, 31 pour 100: fouet de
Soit 15 fois plus aux Etats-Unis qu'au CGanaa. toute espèce. 35 pour 100; chaussures, 25 pour 100;

pr..entio; chaussures en caoutchouc, 30 pour 100; vêtements deCela fait voir que leinaité le la prétention caoutchouc, 35 pour 10X; clous et carvelles, clous à fer
conservatrice que le cultivateur américain n'est à cheval, etc., 30 pour 100; clous en métal composé, 15
pas aussi prospère <Ile le clltivaiteur' canalien, pour 100; clous de fil de fer, 1 centin par livre, clous et

a .l . .' carvelles counés en fer et en acier, ï de centin par livre;
puislue les rapports otficiels indiquent qulle les pointes à chaussures, 1 centin par mille ; broquettes cou-
Etats-Unis ont beaucoup plus dle bestiaux, de ele- pées, J centin par mille et 1 centin et demi par livre; vis,
vaux, <le moutons et de cochons qule nous et q ue eomnnuiément connus s us le nom de " vis à bois," 8

leur exortaioms ci Anletere ont eauoup hîscentins paîr livre; vis (lu fer, d'acier out de laiton, 30 lueurleurs exportations en Angleterre sont beaucoup pl toreuses,25 centinschacune et 20 pour 100; coutel-considéralbles que les nôtres. lerie, 25 pour 10; pics, pioches, houes.herinînettes, lia-
Coimnment pett-on améliorer le sort ,lu cultiva, chettes,35 pour.100; haches de toute espèce, faux, laines

teur ? Le seul remède c'est le lii donîner de 'eil. dc faucheuses, fourches. râteaux, houes et autres outils ou
instruments aratoires, 5 pour 100; pelles et bêches, 50

leurs marchés, et les prix deviendront aussi ieil- cenîtins par douzaine; limes et rûpes, 35 pour 100; ferru-
leurs, et si on nc peut pas lui donner cela, permet. res à l'usage des constructeurs, des ébénistes, des selliers,
tons-lui ud'acletetr li oit c'est le lAis avanltageix y compris les étrilles, ferrures de carosserie et suies de

.la t c toutes sortes, 323 pour 100: manchettes de coton, de toile,pour lui. Il y l de l'autre côté de la froitieîre uI de xylonite, le xyolite oi de celluloïde; 4 ceitits par paire
grand et richte pays, contenant beaucoup île grandes et 25 polir 100 vd vuloreni chemises coûtant plus de $3 la
v-illes. Ne serait-ce pas un grand avantage pour douzaine, 25 pour 100 al rator-wm et un droit spcifique de

$1 par douzaino; corsets, vêtements et autres articlesle cultivateur canadien( de pouvoir envoyer soit faits avec des tissus de toile, de soie et de cotonu, 321 pour
lceuf, ses Sufs, son orge, ses moutons, ses chevaux 100 ad valoren ; gants et mitaines de toutes sortes,35 pour
et mille autres produits agricoles sur les imarchés île 100 m/ dvoloremn ; tissus et confections compo'és en tout ou
ceS gimies et riches villes . en partie de laine filée, de poil d'alpiîa, de chèvre, ou

e'autres animanx de même espèce, 5 centins par livre et
A quelque distance de la frontière nous avons la 30pourIî00madrîatorem : chapeaux d'hoinmeset do femmes,

ville le New-York lotit la population. d'après le 30 pour 100 ard valorea ; parapluies, parasols et ombrelles
reeentsemnnt de 1890, était de près de 2,000,000, le toutes sortes et de tous matériaux, 35 pour 100 0u/ valo-

rem ; bretelles et parties de bretelles,3) pour 100 ad "11o-
Chicago, 1,250.000, Brooklyn, près de 1,000,000, r loches de toutes epèces, excepté pour les églises,
Boston, 500,000, Buffalo, 255,000, Détroit, 250,. 25 pour 100; horloges, 25 pour 10 montres, 25 pour 100
000, soit sept villes avec uie populat ion réunie cde sel, 7 centins par 100 livres ; bardeaux, 20ouur1OO; seaux,

.cuves, barattes,balais, planches à laver, etc.,20pour1i00;
plus de 5,000,000. Ne serait-ce pas un avantage faucheuses, moissonneuses, engerbeuses,.moissonneuses
pouir nos cultivateurs de pouvoir envoyer leurs sans appareilspourengerber, eharrues asellette,charrues
produits sur ces mîîa-clés dont la population dé- simples, herses, lieuses, machines à semer et sillons et

cele.t ipci. sr râteaux à cheval, 20 pour 10 i ad colorem ; muachines loco-
passe celle du Canada .oLa serait ce mobiles, machines à vapeur locoiobiles, batteuses et
qulle le cultivateur pourrait obtenir île mieux. Il trioises, manèges à chevaux, scieries et machines à rabo-n'y a pas un hintote maru'quîatt au Cainadla, qui, à ter locomobiles, et pièces détachées de ces machines. à

ie é>oque ou ue atre, n'ait aété en fave· tout degré de fabrication, 30 pour 100 (d valorem ; machi-
p, é it . . p nes à coudre, ou pièces détachées de ces machines, 30

dlun traité de reciproeité avec les Etats-Uiiis. de pour lti 00 d v(ili/resuu ; pompes dle toutes sortes et
pourrais citer des discours du secrétaire d'Etat moulins à vent, 30 pour 100 (rd ralorem : fil à cléture
actuel, dle feu sir John Macdonîaîl, dle sir Leonar-d barbelé en fer ou en acier, ? de ccntin par.livre; ruban

,(de fer out d'acier dentelé ont uni, à centmi ar livre;Tilley. et dle beaucoup d autres, pour proaver qu' garnitures de cardes mécaniques, 25 polur 1I roic valo-
désiraient unti traité de récipcité, mais je i'en rem ; épingles, fabriquées avec tout fil métallique,
abstienidrl'ai, vii l'heure avancée. , 30 pour .10 ad valorea:. orgues de salon, 30 pour (00,

harmonins à tuyiux, la5 pour 100; tout sucre au-dessusLes lioiorables îépumtés le la droite disent que le idu numîéru 16, type le hlollandcle, sous le rapport de la
cultivateuri ne paie pas plus cher pour ce qu'il couleur, et tous sucres rallinés de toute espèce, qualité ou
achète. Voyons s'il paie des taxes ou nîon. Voici type, 64-100 d'un centin par livre : sir,,mu et mélasses, 5-10
les droits imposés sur les articles suivants -Pt- *'un centin par livre ; essuie-m:ins île toute sorte, 25

. our 10; poches o sacs de chanvre, toile ou jute, 20 pour
piers à tenture, non compris les bordures, impri- 100; fils de laine torse, 30 pour 100; effets tricotés de
nés sur papier unî1i ou sans fond, 35 pour 100 : toute esenèee, 35 pour 100: enigrais composés ou fabriqués,
tous autres papiers à tentures et bordures, par 10 pour100; cannes à péche.30 pour 100 al ralorett ;

imeubles ent bois, un fer ou 1 ous atres matrmiux, de mué-rouleau de huit verges et moins, et proportionneI- nage, de cabinet ou de bureau, finis ou en pièces déta-
leimxent poxur toutes longueurs plus grandes, I cen- chées, y compris les inatelas de crin, sommiers à ressorts
tin et demi par rouleau, et 25 pour 1(K). Il y a, et autres, oreillers et traversins, 30 pour 100 îd valorem :

bières et cercueils,. 25 peur 100 (fd notforpum ; billards, avecei outre uit droit de 6 centitis par gallont tut' ou sans blouse. tablesou jeux le hagatelle,avecqueueset
l'huile de pétrole. billes et rAteliers, 31 pour100 Iad valoremn ; grosses voitu-

Certains honorables députés s'imnaginienit, sans res de ferme et de roulage, charrettes, camions et véhieu-
doute, que le cultivateur fait encore usage le les de nêe n otrne,t, 2 e pou n0 ,d n. ouat n
chandelles dle suif. Il y a aussi un droit sur le wlore; tissus de coton jaune, non blanchis, 22 pour
vert de Paris ; car le cultivateur a nêitme un droit 100; tissus de coton blanc oui blanchi, n.s.a., 25 pour 100;
à acquitter sur les insecticides emphoyés contre la tissus île coton imprimé. teint ou coloré,30 pour 100;à ,c r sr ls faux-cols en coton, e toile, xylonite Cu xyolite ou cellu-
lmonucehue à patate. loïde, 24 centins par douzaine et 25 pour 100 (id valoremn.
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Je pourrais parcourir ainsi toute la liste et miien- Everything a farmer uses ; everything a farmer
tionner tous les articles du tarif. Il n'est pas sur- 1 wears ;
prenant que les cultivateurs se plaignent dles taxes Hand-rake, cradle , scythe or pitchfork-each its

ii<tptStC5load of dooty bearsiimiposées par le gouvernement actuel. Je mle rap. odo oo er
l avo le il ae< ueues amtues ,ue poésie This ls called I the poor man's tariff," for itpelle oir lu, il y a quelques années une .<0e5ie keeps him poor, you see

erte tI un vietx cultivatteri <le loutest d'Outao. An' they tell him to be thankful that ther' ain't
Il avait assiste a de iomibreuses assemlees politi- no tax on tea.
qites et avait entendu les orateurs d'un côté dlénon-
,er les lourdes taxes qjui pèsent sur la population, Once they told us that consumers did'nt have
et ceux dle lautre dire que les cultivateurs et, les the tax to pay ;
ouvriers lu pays ne payaient pas de taxes. Il se That it made the things all cheaper, that it
prcutra unt eemlane 1hi arif, et aprs l'avir A ' worked the other way;

t An' I've thought the thing all over, an' i bless-étudfié, iécrivit lat poésie suivanteI
ed If I can see

I was once a well-off farmer, now I'm worried If that's so, then, what's the reason that ther'
and in debt ; ain't no tax on tea.

I've got poor a-payln' taxes, but I have to pay Wîfe
'em yet ;and I are getting eeble, soon we'll both

There's a tax on food and clothing, poor and be goin' where
scanty though they be, Taxes do not worrit people ; tariffs do not enter

But Sir Mackenzie Bowell says 'Be thankful there,
for ther' an't no tax on tea'But they'll foller our poor spirits right lnto

eternitee

There's a mortgage on the homestead, and the By te on shrouds an' cotli.s to get even for
interest ain't ail pald,

I've worked bard from early morning till the ih bien ! M. l'Orateuir, si ce vieux eultivatcur
evening's dewy shade ;, I li composeette poésie maintenant, il de-

Wife and me don't follow fashions an' I don't vrait la faire bien aulitirent.entt, i ue-get on a spree, aiNe a o sue Jee autre0.c1t ca jc cirends
Yet, I'm poor altlough they tell me that ther' qui! y a nainteiumt tie taxe sur le thé, laquelle a

ain't no tax on tea. erichi le trésoI d'ait dell de $10.000 l'an dernier.
nlessiumî s les députés <le la guchtile qui oit pris

In my house there's no planner, no rich carpets leIrt a ce débat nous olit parié <le tout ce que le
on the floor, gouvenemet actuel a fait, pour les cultivateurs.

An' the tariff would'nt let me put a door-bell on ls nous ont <lit qu'il a étalbli, ion seuleiet une
the door, ferime exprimentale près l'()ttawa, inais envirou
An' ny wife can't get a bonnet, that would be quailte ou e<ing sncursales, et ils lie cessent le r-

a luxuree. puéter i la population qu*ils mit fait cela parce
But sle says " we must be thankful for there ;uiIs sont désireux d'améiorer la condition dles

aim't no tax on tea ;cultivateurs.

a buy a bit o' rotton, but I have to pay i est vrai, N lt liatir, u'ils nut établi <es
a cax, bo i o otn ferîils :\<îîiî<ae il e,.t vr-ai qi*its mit depeti-
a tax.

An' they levy on my wood-pile by a dooty on 105<j<ii présent près (le $4(u<i( <le l'argent <lu
the axe, î«i piai tie ccs fertIies. Mais

An' the salt that's ln iy porridge is'nt now ad- till ces fermes iainteîa.elles i la
mitted free, grande îîîasee cultivateurs lit a tio<ir.

But the Lord be thankful for one thIng that Les eI 1îétieî<cs faites ici
thon' ain't no tax on tea. dites ralire a1 l'étieticie r auil u ivateurs

flit payr s pe nai rie: et reprocier aux dmpes.
Once 1 trieti ta buy a pîctune. It was "'litho- sieur's qlui ,stîtIlîilî<yésr lii. Ie vruis <Ilte le <tirte-

gnaphed,' they said ; tetut tic lat fet'îtie expérîitîlieîîîl td, le proefessietit Satinl
Thljty-eu'l per cent o' .ooty knocked tat bar- a u

gnde masse diihme ultivetiure dcl(anada mpour-

gdu s* fle n'a i rien u tep r e aux es-
Had It bee a great oil paintin,' worth ten thou- alîtion qu'il occlipe. Je ni tr i a lui repr.Maie

sand, then ycu sce lit anueun de ceux qui lui sont adjotts. Mais je
'Twould been 4 a work of art," they sald, and troiive que le gouvernement est fautif parte (lue,

been admittted free. après avoir établi ces fermes expérimentales à
grands frais pour le peuple du Catunla, il refuse de

When i'ri working on the back lot, I would *«donner les renseignements recueillis li aux culti-
- often lik.e to know vateurs duti pays. J'aimîtertis demandert au tminiîstre

Just how long 'twill be till sunset, or till dinner- des F"inianîces, s'il éttit à soit fauteuil, s'il lourrait
horn will blow ; Ie dlire coibien de rapports de ces ferties ont

So I thought a watch I'd purchase, but the man téandus parmi la p«pulation agricle du Cana-
spoke up, says be, ila dans le cours dles deux dernières années. I'aiDooty's thirty-flive on watches, but we get lnn soulevé la questian en cette ('hambre l'anit drnier,dilamünds free. et j'ai <t dmîonttre qu'aucun de ces rapports nî'avait

One and one-sevenths of a cent on sugar ; thIrty- <mr' les dIités n leur mandatires.
ve lier cent on boots ' -tablii que les renseignements contenus dans

Does'nt help mny wheat or barley, or increase the le rapport le l'industrie laitière distribué aux eulti-
price o' roots ; vateiurs dt pays au printemps de 1895 remîont-

Diamtnds will not eut my medder, though they taintr jusqu'à 1892. Si c'est <le cette manière
nay be nice to see, que le gouvernement entend conduire ses

An' my only crumbs o' comfort lu ther' aln't no fermes expérimentales, s'il entend garder les
tax on tea. renseignements qui devraient être fournis IL la

.\. i ;un:n:.
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population de ce pays, je pense qu'il ferait sur de fortes sommes d'argent pour nourrir leurs animaux
mieux de cesser de proclamer le grand béné- avant qu'ils pussent réaliser quelque chose. Je crois que

."etdix-huit sur vingt de nos cultivateurs aujourd'hui sont
fiee que les cultivateurs retirent de ces ermes expé- obligés de compter sur la vente de leurs menus grains, et
rimientales, ou encore de les abolir entièrement. Le tout ce qui peut leur faire concurrence à ce sujet leur est
président du comité de l'agriculture nous a dit préjudiciable.
l'autre jour 1uil ne pouvait faire adopter par la Si cette condition était celle des cultivateurs
Chambre la résolution passée en comité il y a un canadiens en 1893, s'il est vrai que la grande inajo-
an, aux fins d'avoir un grand nombre de ces ratp- rité n'était pas capable de construire des bâtiments
ports imprimés et distribués aux cultivateurs et un abri pour y mettre et entretenir ses animaux ;
du pays. Il a dit que le ministre les Finances refu- s'il est vrai que la grande majorité devait compter
sait de faire adopter cette résolution, à moins que sur ses menus grains pour remplir ses engage-
le nombre (le ces rapports ie fût très sensiblement f ments (le fin d'année ; s'il est vrai qu'elle n'était
diminué, et le président du comité a dû le diminuer. 1 pas capable (le nourrir ses bestiaux pour le nuvehé
Quelle est la raison d'être du comité le l'agricult- anglais ou le mnarclié local parce qu'elle n'avait pas
ture, si ce n'est de s'occuper (les intérêts des ctlti le moyen d'attendre son argent, que doit être la
viteurs. Et quand ce comité fait une semblable condition des cultivateurs dans le district (le l'ho-
demande. le devoir de cette Chambre est dle veiller norable monsieur, aujourd'hui que les récoltes de
. ce que ces rapports des fermes soient imîprèiés en deux années ont presque entièrement muanîqué'? M.
grand nombre et répandus parmi les cultivateurs. l'Orateur, je laisse i l'hîoînorable monsieur et aux

M. l'O rateur, je m'oecuperai maintenant de quel- cultivateurs (le son] district le soin le débattre
ques-ins des discours qui out rempli wu débat. cette question entre eux. Mais, non seulement

,le regrette qupimî<oni honorable amoi le député de l'honorable nonsicur a dit que les eultivateurs
Grey-est (NM. Sproiule), ne soit pas à son siège. <et étaient suttisatimtent prospères, il a (lit aussi que
hlonorable monsieur, dans son discours su;r le les ouvriers l'étaient. Il a dit que la population
budget, i cette session, s'est consolé par cette assu- ouv rière avait beaucoup dle travail dans les grandes
rance. Après avoir fait la peinture de la coidition cités et dans les villes. 'h<onorable monsieur
prospère des ctltivateutrs, il a lit quIl y avait pense que, ptrce qu'elle n'est pas présentement
quelques signes le la reprise les affatires. C'est dans le besoin, elle est heureuse : il pense que
la vieille histoire pour mon honorable aii de Grey- parce qu'elle est capable le faire trois repas par
est. Quand j'arrivai en cette Chiamuibre en I891, jour et d'être convenablement vêtue, elle n'a
j'entendis cet honioralle député parler Sur auliciI droit le se plaindre. .le dlésire déclarer à
le budget. A près a' oir fait la critique le la position l'honorable monsieur, s'il l'ignore, que la condition
prise par les député> de l'opposition, il aihnit qu'il des classes ouvrières dans le pays est pire aujour-
y avait lui certaii degré de crise au Canaa<l, bien d'hui qu'elle nie l'a jamais été ttauparavant laits l'his-

ju'elle <te fût pas tout à fait aussi forte ici <lu'aux toire du Canada.
Etats-Unis ; mais il se coisola par l'idée qu'il y
avait quelques signes le la reprise des atflires. M. FAIRBAIRN -11 n'y a pas aujourl'lui (le
En 1892, il parla dle nouveau, et il vit encore Juel't fourneaux économiques.
ques signes le la reprise des atlaires. En P893,
il vit uitelies signes lde la reprise les aifires ; I. : RIEVE: Qu'il aille l'htôtel le ville dle
en 1494 et en PS95, il vit les imntues signes de lIt re- la cité d'Ottawa, un matin après une tempête de
prise les affaires ; et, M. <i ruteur, en l'ait dc gràee neige, et il y verra des ceitaiiies ld'hommes citer-
1896, ii voit elcore des signes <le la reprise <les chatit h obtenir d'être employés à nettoyer les rtes.
aflires. i Qu'il aille aux hureaux le la Coiiipaguie du chemin

L'honorable monsieur a peut-être «ne courte u- <le fer électrique et il y constatera le miêiime état le
moire. Il prétendait l'autre jour que les cul- closes. Qu'il jette les yeux sur les hommes cm-
tivateurs in pays sont daits une conition passa- ployés il pelleter la ieige danis les rues, travaillant
bleimtent prospère ; ais îparlant plus particuliò. tun teil : leur ouvrage et l'aitie autix nues, elerchant
remtent (les cultivateurs de son propre distrit, il l'indice dl'unîîe autre temîspête le neige et l'appelant
disait : "Je sais qlue les cultivateurs le mon dis- ile leuurs veux, ponr pouvoir gagner tui autre dollar
trict ne sont pas aussi prospères <lie d'autres, parce qui leur procure du pain, à eux et à leurs familles.
t'ils ont eu à peine une demi-récolte il y a un ai, Et le pire le la condition de ces hommes c'est que

et à peine un tiers de récolte l'ai dernier, et m'me, sur chaque 90 centins ou sur chaque dollar qu'ils
vin certains cas, moins d'un qu art le rcolte." h gagneIt. ils doivent payer '25 Ou 3) centins dle
bien ! j'aimerais lui demnante quelle est lit con- taxes. Cet état dle choses existe <ton seulement i
ditioni des ctiltivateurs dumboi vieux comté le Crey Ottawa, mais aussi à lontréal et à Toronto, et
actuellement. Je trouve ici dans les Débats <le dans toute autre cité de lit Confédération.
1893, page 446, le rapport d'un discours <le l'ho. Non onorable ami <lit qu'il n'y a pas aujpur-
iorable tinistre a prononcé cette année-là. Par- <l'lui de fourneaux économiques. .Je puis dire que

lantt <le la résolution lut député le Compton, en si le parti libéral était ais pouvoir aujourd'hui et
faveur le l'admtissioni en franchise <les céréales, qu'un pareil état le choses existât, onu verrait ces
l'ltonorabîle monsieur fit la peinture de la condition lonorables messieurs le la droite, absolument
des cultivateurs dans le langage que voici : comme ils l'ont fait ei 1878, afin de faire du capi-

Mais malheureusement il n'y a qu'une très faible partie tal pIitique, soulever une agitation laits toutes
de nos cultivateurs qui se livrent aujourd'hui à cette in- les villes et toutes le cités, pour demander (les
dustrie. En premier lieu ils n'ont pas les capitaux né- fourneaux éconoiniques. Il y a plus besoii <le four-
cessIires pour se construire les granges et <tes étables «ieaux économiques au Canada aujourd'hui quepour abriter leurs animaux pendant 'hiver, et les en- .aj ' i
fraisser de manière à en faire du bouf de première qua- jamais auparavant dans l'histoire lui pays.
lité. En second lieu leurs moyens ne leurpermettent pas L'honorable député le Grey.est a atussi parlé <le
de se priver de leurs économies pendant un aussi long es- notre dette publique. Il a dit que la populationpace de temps. Il leur faudrait attendre non seulement ,
tout l'été, mais tout l'automne et tout l'hiver, puis dépen- du Canada n'avait pas à s'alarmer de notre dette
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publique, parce qulle ni cette génération, ni la pro- la province de Québec, ou le près (le qutatre-vingt-
chaitie, Ili celle qui suivra, non p)lus, n'aura il la dix anmées dans le Nouveau-Brunswiek, d'après les
payer. Voilà assurément une doctrine curieuse à statistiqies <le 1891, ou de iplus de cent annîées dans
pr«cher. Quel est l'objet du travail de tout homnie ? lat Nouvelle-Ecosse, égalenient d'après les statis-
[Pourquoi luttons-nàous et peinons-nous dlu matin au tiques.
soir ? N'est-ce pas Iour essayer d'amasser quelque Prenez le comté dont j'ai l'honneur d'être l'tun
chose pol cenx qui viendront après nous ? Que des députés en cette Chambre. Il n'est pas l'un
mon honorable ani retourne dans son propre dis. des plus grands ni des plus petits de la province,
trict et qu'il dise à ntle assemblée composée dle mais il est (le ceux qui produisent le plus de blé
cultivateurs qu'on n'a pas l'intention de s'efforcer dans Ontario. Eh bien ! pour payer l'intérêt
de libérer leurs fermes des hypothèques 1ui les d'une année sur la dette nationale, ça prendrait,
grèvent, et qiils n'ont pas ià s'en alarmer, attendu aux prix courants, toute la récolte (le blé pendant
<p.tulit qu'ils paieront les intérêts, ils n'ont point vingt ans dans ce comté, ça preiirait pour cela,
à s'occuper l'autre clhose. Quoi ! il serait hué. aux prix courants, tout le idé, puis l'orge, l'avoine,

Ne sait-il pas<pu'unî des principaux objets de tous le seigle, les fèves, les pois, les poinmmes le terre,
les cultivateurs est d'essayer d'acquitter les bypo- tout le foin, toute la laine, le beurre et aussi le fro-
thèques qui i 1 -senit sur leurs fermes ? Qui lésire mnage que le comté <le Perth produit en trois ans.
léguer à sa faîmille une ferme grevée dl'untte lourde En elargeant le blé, pour payer cet intérêt annuel,

oypothèque ? Vici pourquoi la population travaille siri 1es wagons, à raison <le ;500 boisseaux par
et lutte, pour essayer d'ac<puîtter ses dettes, quelle .vagon, ça prendrait 35,000 wagons pour le trals-
qulle so)it leurt nature. Et s'il est vrai fiule la popm- porter ei ime seule fois, soit une file ininterrompue
lation die ce pys chr<clheit se d<livrer de ss dlettes, s'étenlntit presque de la cité le Stratford IL la cité
pouîrqunoi le g1fouvertieinemet ie ferait-il pas le d'Ottawa. Ainsi, je pense avoir démontré que,
Ièllie 7 hien que l'intéret sur notre lette nationale soit

t 'nsid éron un mment ce 1uie le gouvernement peuî <le chose aux yeux dle l'honorable député <le
anglais a fait ! i<ins le cours les cinquante ou Grey -est, ce n'est pas inre si petite affaire, laprès
soixante dernières aines, il a rédiit la dette le tout.
l'Angleterre l'au dlela dle $900,000,100. Exaiî- -je désire m'occuper uîî len <le l'lholnoraile dléputé
noius 'histoire du peuple vioisinl, et voyons ce <i il d'liverness (.\I. Caueronf), le cultivateul' pratique
n fait ponr la r'édu<ctioin <le sa lette. .J'ai les chif- <pli nous vient> <e lit. Il a parlé, l'autre soir, (le s011
fres ici. mais ils onit été oinnés si solv<nt qui e jexplrience pratique en agriculture, inais il m'a paru
nennuieraipoint cette ('limbr-e en les citant de être de ces agriculteurs quîi afferiment leurs terres
nouveau. aux cultivateur's. Il a pr'étenlduî qiue la diminution

Mais l'holorable d lputé <e Grey-est (M. Sprouile) les droits ne ferait point blisser' le prix <les articles
dit Ne vp trment,z ps, ait sujet le iotre <le consommation. Eh bien ! Ni. l'Orateur, c'est le
dette pubîlîliqulle ; tout ce qute vous avez it payer, vieil argument protectiomiste. En 1878 et ein
' rest l'intérét. Eh lien à cmi îen s'élelve l'inité- 1879, quand ces droits élevés furent imposés, on

rôêt sir uii re lette ait ionlle ? A $10,4i6,204 par nous a ldit qu'ils nîe dcvaient, pas élever les prix
ant1e. Cela dot it étre payé, dit-il. payés par le consomna t ieur caiieion. Les honlo-

Si vous allez devant lun alitoire de la calmpa- 'lîles iessieurs le la droite ne voudraient point
gîte, et qu- vous lui parliez <le millions le dollars, l'amiettre maintenant. Ces droits devaient faire
il lie vous comipireiidra poini. i -is triluisez-les cn payer aux prodtuteurs de charbon, d'cier et de
mille oi ilieux eitor)'te ei celit dollars, et alors il fer <le lit Pennisylvaniie leu' part des taxes duiiCana-

etinîeer.î i vous compendre. Eh quoi ! cet <la. Ils devaient avoir le î-êmî)e eflet quitant aux
itérét de dix millions et dleîtmi de dollars, que manufactures de coutellerie de SIellield et <le
noisil aVns <is il payer annuellement, signifie <que nous Biî'imingihamaux produters de sucre les Antilles,
avon lil payer chaque jour pirès de 30,000, et chia- auX fabricaits le verre <le lelgique, aux pr'he-
<pie hîenr'e anî i el lie I ,200 ! tears <le coton îles Etats du Sud, et aux noîînu-

PIeriiettez-moi que jilhistie cet iiié't qIe nlous facturiers d'étainî d'Alleiagie. Mais après une
dlevois paye sur ot 11<re d(lette nationale. Wathord, expérience <le sept années, ie ministre des Finat-
pour payer [lit atl d'inîtérét sur- nlotre lette iatio- ces lui-méme est venu <levant cette Chanilire
inde, il faudrait 418,652 vailbes à S25 par tt(. Si déclarer que la population di Canala paie réelle-
ui cltienteur entreiprend d'attacher ces vaches ment elle-mîîême ces impjîôts. Je citerai simpleiîent
dais ses -tables, et quli'il coivence le premier ses paroles, et je désire qj.ue cette déclaration soit
janiviet * à laisoil de deil\ vaches par minute, de plat-ce à côté de celle <le lionotable député d'iver.
120> plr heurt oit 1,21M0 ar jonéîle d<ix heur-es, ness, qtui a <lit qtie la réduction des droits sur le

''a pî'reilrait pr's île douze imlois avant que le charbioi et autres articles était indifTéreute aux
pauivre animial reste le dernier fût imîis à lalbri <lu consoumateurs <lu Canada, mais qu'elle compor-
fro) id. ('e eultivateir devrait s'employer a ce tra- tait siniplemient un bénéfice d'autant pour le coin-
vail à toute heure duti jour et eiae jour <le lt iereant. Voici ee iue <lisait le miiiistte des
semaine, du lîîuli matin au siameii soit-, et pendant Fintinces dans son discours, page 1035:
ce teips-là il resterait des vaches à attacher. Il En 182 le gouvernement conservateur a aboli comple-
lie poirrait pas nller- à l'église le îliiiatne ; tais temîîent les droits sur le thé, le café et l'étain; et depuis
il aurait à gai-ler le jour en jour les vaehes restées cette époque 41 venir jusqu'auourd'hui, sur ces trois arti-

cles seulement le vouveruement a épargné à la popula-libres, et :n prendrait douze mois avant Iue sa tion dii Canada les sommes suivantes :
tehie fût i ermuinée. E.' payant ce-t intért anunel Sur le thé................. $13,454057
en bllé, à raison le 6i0 ent inîs le boisseau, il faudrait Sur le café..,............... 677,231
17A miillions île loisseaiux <le blé, soit près <le toute Sur l'étain............ .... 1,486,347
lit récolte d'unell alne dans Ontario, soit les récol-tes<lejuse tent îuîîéesdan l'le luiPt e Total....----15,618,435
tes de juste, trente années dans lle duit Price- Chaque piastre de cette somme est allée directement
Edouarl : soit celles <le plus le onze années dans i dans la poche de la grande masse des consommateurs.
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Il disait plus loin :

En 1887, on commença une agitation qui a fini par
réussir, pour l'abolition des droits sur la houille anthra-
cite qu'on prétendait peser, et qui en effet pesait lourde-
ment sur les provinces de l'ouest. Le droit de 50 centins
par tonne fut aboli, et depuis cette date jusqu'à 1895 in-
clusivement une somme de $6,044,355 a été remise aux
consommateurs d'anthracite.

En 1890, à part d'autres réductions dans le tarif, il y a
eu une diminution de 10 pour 100 sur le verre à vitre or-
dinaire,et de 15 pour 100 sur les mélasses, et sur ces deux
articles seulement, articles d'une consommation géné-
rale, on a épargné à la population $521,755.

Je recommande cette déclaration du ministre
les Finances à mon ami le député d'Inverness (M.

Canieront). Après avoir donné une listo les articles
sur lesutiels des réductions ont été faites, l'honora-
ble ministre des Finances continue :

Cette liste comprend tous les articles sur lesquels ont été
faites des réductions, et démontre qu'elles ont été impor-
tantes et significatives. Et les honorables messieurs
doivent tenir comnte du fait que ces réductions opérées
dans le tarif ont été faites à une époque où elles étaient
accompagnées des plus grandes difficultés. Elles ont été
faites à une époque où lee prix baissaient aux Etnts-Uniq,
ein Belgique et dans tous les grands pays manufacturiers.
Non seulemcnt elles ont été faites à une époque oi bais-
saient les prix cotés sur les marchés réguliers, mais alors
que les temps ditficiles avaient obligé les manufacturiers
à vendre, s'ils pouvaient obtenir de l'argent comptant.
quand bien même ils auraient dû vendre au prix le
revient ou au-dessous du prix de revient, Il est arrivé
plus d'un cas oh des articles manufacturés ont été retenus
à titre de doubles cautions par les banques, et vu que les
manufacturiers étaient incapables de répondre a leurs
obligations les banques ont vendu ces garanties pour ce
qu'elles ont nu en trouver, afin de les convertir en argent.

C'est pendant cette période de crise, pendant cette
période <le forte concurrence et de prix à sacrifice que
nous avons entrepris la revision <lu tarif.

En tenant compte de toutes ces choses, lit réduction im-
portante opérée dans le tarif sur ces articles, réduction
allant à l'extrême, démontre qu'un grand avantage a été
procuré aux consotmmatteurs par la remise des taxes et
Pabaissement correspondant des prix.

C'et at'gumiient est exaeteincnt celui dont le parti
libéral s'est servi dans le cours de toutes nnées
dernières. Il a dit que partout où itite iéltietontit
<le droit était faite, elle profitait at public. Je
pense fiue la déclaration diu ministre des Finances
jtstifie sa position et convaii'era le peuple que
l'augitiettationî du tarif de l7.A à .4.3 pour î0I com-
portait le fardeau <le nouvelles taxes imposées au
puple.

Mantenant, permettez que je dise encore un
mot pour conclure....

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez! oh t o !

M. GRIFE: ,l'espère que les honorables députtés
mie peritettrontt dle poursuivre. d'ni ici des chiffres
pour deux heures, je puis les leur donner s'ils le
désirent. Je pense qu'après le discours du iiministre 1
des Finances, il n'est pas nécessaire d'essayer le
con'vaincre la population de ce pays que la grande
masse des consonuateurs supporte le fardeau de
l'impôt. Si l'hnorable ministre eût fait ce discours
il y a dix ans, je crois qiue le peuple, plutît. que
dl'accepter celi, se serait levé dans sa pissance et
aurait enassé dIti pouvoir le parti qui a rendu si lourd
le fardeau de l'impôt. Il n'y it plus qu'une (lues.
tion que je désire traiter relativement au discours
tc i'bonoral>le mirtistre des Finances. Voici ce
qu'il dit

J'ai lu dans le Ninteenath CP'entury feriew, il y a peu de
temps, un article soulevant et discutant la question géné-
rale ui agite aujourd'hui des esprits sérieux, de savoir
si l'Empire sera et état de suffire à son alimentation dans
le cas d'une guerre contre la Grande-Bretagne, qui se

verrait p rivée de toutes ressources chez les nations enne-
mies. bufire à son alimentation 1 M. l'Orateur, si les
hommes d'Etat ne sont pas capables de résoudre cette
question ils doivent être incapables de résoudre toutes
les grandes questions quide temps à autre s'offrent à leur
considération. L'Empire capable de suffire à son alimen-
tation ! Oui. Il est établi, dans cet article, qu'il fallait à
l'Angleterre 100,000,000 de boisseaux de blé de plus que
ne lui fournissent actuellement les colonies, pour pourvoir
à l'ali.entation de sa population. Cent milions de bois-
seaux de blél Mais 50,000 cultivateurs canadiens. avec
100 acres de terre chacun, récoltant 20 boisseaux de blé
par acre, produiraient les 100,000,000 de boisseaux de blé
dont a besoin l'Angleterre. Et qu'est-ce que 50,000 agri-
eulteurs cultivant ,000,000 d'acres, si l'on tient compte
du nombre de cultivateurs anglais qui veulent de l'emploi,
et du nombre de millions d'acres de bonnes terres à blé
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest où la
charrue n'a pas encore passé.

Il faudrait à l'Angleterre 140,000,000 de livres de viande
pour remplacer l'approvisionnement actuel provenant
des pays étrangers. Eh bien! nous pouvons élever du
bétail, des chevaux et des pores en quantité illimitée dans
ce pays.

Et quant au beurre et au fromage, 50,000 cultivateurs
ayant chacun 50 vaches, soit un total de 2,500,000, pour-
raient produire du beurre et du fromage pour répondre à
lia demande de la Grande-Bretagne. Avec nos immenses
terres du Nord-Ouest, ce n'est pas là un chiffre que nous
ne puissions atteindre, si nous prenons les moyens néces-
saires pour atteindre ce résultat.

Cette peiunture est lit pis brillante que j'aie
jamais vu faire en cette chymbre, Elle est digte1.,i unt gratud artiste. Elle devrait être cicadree et
peitltue au mnur de la galerie nationale des beaux arts.
Et il est une autre peinture, h peu près dans le même
genre, qui devrait y être acerochée a côté. Les
anciens tmembres de cette Clhanlre se rappellentt la
belle peinture qui fut faite il y a qluelques années
par tit autre grand artiste le cette Chamnbre, alors
qu'il nous dlit qu'en I891 les grandes provinces de
l'ouest produiraient 040 minillionts le boisseaux de
blé et q1ue la vente îles terres réduirait la dette
natintialte île plus dtu inlittant de la dépense publi-
oue faite pour le chemin <le fer Canidien du P'aci.
fique. Si ces deux peintures étaient iuses dans la
galerie natioiale îles beaux arts, elles <iraient aux
générations futures les efforts <'iiuginaettion lont
suonit nlpables les ministres t dix.neuvième siècle.
Combien di(<e temps 'hionorable anniistre suppose-t-il
qu'il faulra pour couvrir le pays le 50,0)0 eitltivt-
teurs qi produiront 150,000.000 de boisseaux de
blé'! 'le suis en possession dl'uiie lettre d'un ami.
(,'et'e lettre est ilatée de la capitale du Nord-Ouest.
de dois dire, M. l'Oratetir, <lie cette lettre n'est pas
écrite par tut grit mécontent ni tut chercheur de
place, mnais qu'elle l'est par tut honue qui émigra
l'Oitario au Nord-iOuîest, il y t quelques aiiées, qui

fut le pilier tt parti conservateur dans son canton,
<lui représeita peildanit plusieurs atnnées soin canton
diis le coneîtil tdu comté, et dont il fut iuiestion
maintes fois lorsqlu'il s'agit de choisir le eundidat
conservateur pour l'élection locale.

M. JAMEs liaiava, M.P.
Rps.arA, février 1890i'

CHERosca,-ermettez-moi de vousremercier htour
les livres bleus que vous m'avez envoyés à la dernière
session. Ces livres ont été d'une grande importance pour
la diffusion de connaissances dans la population. Je
serais très heureux si vous pouviez m'envoyer les Débaut*,
ce qui me serait fort utile pour confonîdre les partisans de
M. Davin.

Vous savez qu'un bill remaniant les circonscriptions des
comtés doit êt re présenté pour donner aux Territoires un
représentant de plus. J'espère que ce bill ne passera pas,
vu que nous avons assez de députés dans l'ouest, comme
ceux qui sont maintenant en parlement. J'espère qu'ils
diront leur dernier adieu au parlement, vu qu'ils sont
absolument inutiles à cette partie-ci dt Canada, Je ne
pense pas que les Territoires réélisent un conservateur la
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rochîaine fois. J'ai confiance que quelque changement pour même chose, à un degré moindre, peut être dite le toute
e mieux sera fait dans le gouvernement, et cela bientôt. la contrée. Cette population était composée de gens

Sinon, tous les territoires seront abandonnés, attendu que connus sous le nom de' crofters," amenés ici à grands frais
les cultivateurs n'y peuvent vivre, les taux du fret étant par le gouvernement. Autour de Balgonie, la population
si élevés, ainsi que le coût des machines, et toutes les dont j'ai parlé était allemande; elle était industrieuse,
branches dte connneree étant assujetties au monopole. mais elle n'a pu supporter les droits élevés et le mono-
Depuis (lue je suis a rrivé ici, il y i quatre ans. pour uie pole. Cet état d'aiffiires est lamentable, vu que cette
famille qui est venue s'y établir, six en sont parties, et il se partie (lu Canada est fertile, et qu'il ne's'y trouve auculi
trouve qu'il y a plus dle fermes d'abandonnées que d'occu- point stérile. L'élevage des chevaux, des bêtes à cornes
pées maintenant. ILhuile de pétrole se vend 45 centins par et des moutons, la production du blé et de la laiterie pour-
gilon : le blé, 35 centins : l'avoine, 12 centins l'orge, le rilient être exploités ici dans la mesure du possible. Ce
méie prix, et ainsi de suite. qu'il nous faut, ce sont des taux raisonnables de transport,

Si l'oni ne peut effectuer ue diminution de droits qui l'accès aux marchés américains, un tarif pour les besoins
fasse lispna mitre les coalitions, je suis certain que cette lu revenu seulement. Ne nous obligez point à donnerun
p art ie di patys. nalgré toute sa fertilité, ne peut être colo- bonus pour chaque article fabriqué sans rien obtenir en
ijisée. Il ne semble pas qu'il y ait personne pour repré- échange, si ce n'est de payer le plus forts prix pour les
senter les colons. Ceux-ci sont réduits à leurs propres niachjines.
ressources. Le seul souci du gouvernement est de pren- -l bien ie tecomntde .ette lettre an .inistre
dIre soin de ses o'lieiers, qui abondent ici au point que l'on ,e E iliens. reut-re hl e oilltct'-t-elle se
ne reneointre lias deux hoîmes,, sans que l'un soit ti dltes a
ollicier quelconque ou sauis qu'il porte lit livrée le lit qule idée de la difficulté que ses prédictions se
Reine, et plus dle lit moitié des équipages que 1'on rei- réaliset relat ie
contre, éîralement, sont occupés par les eimployés dlu ut aux milliers de cultivteurs
gouvernement et par leurs serviteurs à l'hôtel du gon- pirod'liuiant 150 millions (le boisseaux <le lé dans
vernenent. La moitié titi t emps, il n'y i personne à cet cette cotrie, et iua;nit a aoiri d'auttes inîilllers de
h<tel : ses habitants sont ou îux Moitagnes Roebeuses, etitettrs '
ni en quéte d, plaisirs sur quelque autre poit. Le gou- t <t<i y 1 îîod îiisatit tott le beurre et le fro-
verneur iî'est pas populatire aci. Il cu e le plein contrôle 11age dont lt population de l'Angleterre a besoin.
de l'expositioi des Territoires: il n'aurait permuis à autin Conme je l'ai dit, cette lettre a été écrite par un
;uitre d'avi r soit not dans l'alfai re. tii prétend tue les de lies atis, boi vieux conservateur.prix décernés n'ont pas encore été payis. non pls que
maintes autres dépecses. On <lit que 81410 (le l'argent Av e clore, M. 'Orateur, il est titi autre
voté est allé ei liqueurs et en dépenses seiblables. Il sujet que je désire intiiteitt considérer. Il moe
devrait étre rév«tii sians ta rder, vi. qu'il ne semble pas i semnible <u'il est très regrettable que le grand parti
r..pondre aux besins le lit popuiation. Le miuistre de c e tCtîi
l'[ntérieur est tout atssi inpopuie: ses visites daois les conservteur li Ctit<i, 011, peutte 1vec lîî
Territoeires ne sont jiais utiles. à atteint point île vue- de rtai.soi une très faible pl oportion di granl parti
nîîldîiinisi it if, mîoni ou ant re. Ses Visites «it seulemen t. co attr du Canladaitit cri convenable (le ruine-pr objet de le grat ilier d'îut eongé et d'une partie le 1er ilns lai ie l bli ii i îî homme dont tolite lit car-plaisir (il ne les faiit jitnais sins qu il se produise, ci .. l i .
imîémîîe teinips, fne gelée dans la régi<inl. On rapporte. en riere politique fut rien moins que recoimanitble
se hisan sur ce queW j'a nu«hlleniii iîîîe bonne autorité, qire t pour lui-même o11 pour le parti auquel il i été asso-
lors dle sa visite ici, il y a deux ans ou iiils, i.1 se lmit dans 1 tié <latus les q1uarante dernières niiiées. La îoîtli'-

niii heureux (tut di esprit, et qu'il 'lhîsa Jiyeusement, . . .
sos 'eiiipire dit dlutx niectîir des dieux. On ripporte tii diti Canîada I ubliera pas de sitt les attueit.s
encore qu'um. eertain Poeklinigton niint tit iiorceut les plus violentes auxquelles il s'est porté, il n'y a
choisi de fisie lle per oimio n avait .nlais entendu. que quelques anitées enleore, contre ses adversairesi e n-tiit pin hym iin unti psatnme. Oi dit qîue Puk- .
lingtton refusn de chanter, et î i-dessus le minist re offrit à «<ht ues, nii faisant soi possible pour convaiiinere
lhuyter lteed d'tuineier soit salaire de siS2 0 s'il ftisnit j de dliloyiaité enivers lit mère-patrie le 'rintd parti
elmiter Pocklingtoi. C'est le temps où ul'lt seell4 la libéral di pays. et le faire paseVr pour lésitreiuxcoiniitin de Ynkumghînet. A îs. vus voyez uelle d'unir notre sort. politi<ue à celui île la ératnîde<'spóc<'e <I'hommeîis tilts ivont pour veiller ù nos itéréts.
.'ai reniîî rqtié que m150,00 <nt ét mis diins les esti- reppubligue voisine. Nulle caloniie plius basse nua

nati ions pour des fins d'iîtinîigrttionîî. .'et te dépense est jamtiti.s été proférée par personne se révlaitant li
coi -tn ul e i itiile-mieux vaidrait dépeiiser cette titr d1oimiin 'Etat ctnadien. Une pmreilles''tîîîmîe dl:îans le N'ord-<uest, en conlslruisaiint des eheisiiivt
et ei er(atnt de l'cîîîî<loi pour ceux qui sont ici. O< i déclaration, M. 1'Orateur, violait directement tous
s<ont les closes. il nl'y a plis tii1 colon par six sections. et es priicipoe. de lii %érit et de l'exactitude. Il a
vcIla binn tt ri.yond .l vingt iiilies autour de lit. aeipille. n seulemnent volontairient<titié le partiEt <hts ''î uitres directiios, vous pourriez faire cent . i
milles sans trouver tun eolon.

Je v'Ois <i'<ion doit flous envover ici des hommes pour: faion très préjIdi iciable d'lin distratin 'une des
I 'eseignment de lit literie. Ce pays sernit fa vorable à )it'itgrandes corporatiolls qiute nos psdi<is prro-

dlevage dls chevaux, des uiiiitons et des bêtes à cornes. s
et à I'expiloîitautionî de l'iniduistrie laitière. s'il y avait dels sentenient ou que ous ayons jamais possdées ae
colons pour liabiter: iais ces lomuîmes 'devrieit venir Camida.
en été, tiiuind lit population pourrait aller les entendre, Je parle de son attaque contre le chemin de fer
et non mn a t,.jist à l'îîu)proebe d'unîîe élection. Il du G'ad Tron d à lasuite de l'lee-nl y et nutcinine uitilité a ce qu'ils ieu liet îî lipprendre a lat [population à faire dii beurre et tiu fronige pour le che- tionî gémnérttle <le 189L, 31eme avant de <ptitter' les
mifil de fer Caatd<lieii di laeiliqie. Ce temps est passé . rive- de sa province natale, et en dlébarquant sur le
vu que le fret prendrait tout. L'ét<i dernier, pendant au sol de 'Angleterre, il lanca tune tirade d'injuresmoins deux tuots, le beurre uic pouvait être vendu à au-
cuit prix a Itégin. Si lin contrée pouvait être colonisée, <'ntre cette grande entreprise et ceux lui y avaient
et que des bueries et, des froaiigeries pussent étre éta- îles intérêts. Et, Ni. l'Orateuir, s'il lue réussit point
blies. îles Iuonteiuts illimités ltourrient être réalisés. euir à lai discréditer aux yeux des actionnairesles pittirages iei égalent les c tinus île trèfle d'Ontario. cf eritti au yeuix îles ftetiu -uje ptnse

Mais il est inuti le d'en parler à noinis que les droits 'tue je fut certamement pas de sa faute. Et je pense
soient aiolis sur les inehnes, sur l'huile île pétrole et i r raison de dire qie titille corporiationl plus que
sur ce qtui eonstituie lia suibsistance d'un lomrîîue, et que les le (rand Trone-,je pourrais aller plus loin et
conilitions n' sien t détruites. Dans dix ins, il nie restera dire : le chemin de fer du l Gratl rune duit Ctaadatpas tut seul citltivatu'tir ici-tons seront prtis. Autour de
l3:1nbronie, viigt-cing milles à l'est de Régini, trente-deux a plus fait pour peupler, étal.lir et eirichir ce ptys
faumilles se t ransporteront ce printemps ai liansis, et un fuie touttes les atutres uorpiorations etimbtitlle.
cenrtuimu nombflre sont déjà parties. Duts le eanto I° 20, W S'est-il arrêté miin seul instant îu songer aux consé-rin 191, a l'ouest tit 2e méridien, à vingt milles au nord
de IRègin. plus île cent personnes out énmigré. Plutsieurs quîenees que son attague pouvait avoir pour les
faimilles. les leFayden, Campiîîbell, McKaskell, Crime- 20,000 ouvriers employés sur ce chemin ? A-t-il un
ruon, ilcLeol. âlheLeait, Moore, sont parties sans latisser inustittit songé aux milliers île familles pourl qui le1iersounne pour les remplacer. La maison d'école de

endroit est aiblandouée, vu qu'il n'y a qu'un seul pain quotitlien dépend du succès inancier de
enfant et deux on trois tenanciers dans le canton. La cette grande entreprise ? Ignore-t-il que le chemin

NI. (isvE.
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de fer du Grand Tronc verse annuellement un mon- ser les institutions britanniques et annexer le Canada aux
tantEtats-Unis, peut assurément tre déclaré unique dans hitant(lepré. (l $12000000 ntr lesmais desestoire du sernece publie, si l'on considère laposition de siremployés ? Non, M. l'Orateur ; sir Charles Tupper, Charles Tupper et la nature de ses devoirs. La nomination
le haut.coumissaire auprès du cabinet de St. James, d'un tel homme à la tête de l'Etat ne serait pas seulement
ne songea à rien autre chose qu'à ses sentiments et le commencement d'une ère de violence et de corruption

qu ne compense nulle sagesse ni les qualités de l'hommeà ses pensées égoïstes. Pourquoi cette attaque dtat,ce serait le signal d'une dislocation de la société et
contre le chemin (le fer lu Grand Trone ? On se d'une guerre civile morale.
rappelle que peu avant l'élection générale de 1891 Ce langage n'est pas celui d'un journal libéral,
sir Charles Tupper essaya non seulement d'assurer c'est celui d'un journal conservateur. Je désire
au parti conservateur l'aide du Grand Trone dans faire une autre citation, d'un journal voué au pro-
cette élection, mnis encore (le l'enrôler dans son grair-.me des patrons de l'industrie, qui a toujours
organisation électorale. Voici ce qu'a déclaré sous appuyé et au fédéral et au local la politique de cette
serment M. Sergeant, en rendant témoignage dans organisation. Ce journal, le Recorder de Mitchell,
une contestation d'élection: parlant, le 10 janvier 1896, de l'élévation de sir

Sir Charles Tupper vint chez moi; je crois que c'est Charles Tupper au poste le premier ministre
généralement assez connu. Cela est du domaine public, disait:
non pas tout ce qui s'est passé, mais seulement ce qui a
trait il certaines questions de droits sur le charbon, et Cela peut sauver le parti conservateur, mais ce serait
ainsi de suite. La Compagnie du chemin de fer du Grand une calamité pour le pays, qui, surtout, n'a pas besoin
Tronc paie une somme énorme, bien prèsde$1,000,0 par d'un Tupper à sa tête. En vnines dépenses,en inutiles
anée, cri impôts par les droits, et elle emploie environ pompes et rodomontades, en représentations exagérées,
1,50) oit 2,000 hommes. Elle a. par conséquent, un grand téuériaireset imprudentes, en accaparements et en entre-
intérêt dans la prospérité de la Confédération, en inéme tien, i. n'est pas de famuille, depuis le temps de l'ancien
temps que de ses propres actionnaires. Une question " family compact " qui ait conté at Cainada aussi cher
s'interposait entre les actiniiiiaires et leurs dividendes et que la famille Tupper. L'histoire de Tupper a été une
le lourd impôt et une politique de protection. L'abolition suite conticnue d'arrogeaute prétention et d'atroce extra-
de l'iipôt protectionniste doniierait aux actionnaires un vagance. .Il a vécu à Londres à la. façon des grands
dividende qui, aujourd'hui, sort dt pays, et environ seigneurs, à même les revenus du Catiada, comme s'ils
700,000 par année iraient probable ment dans la poche lui appartenaient pardroit de naissance. L'an dernier,

des actionnaires au lieu d'être appliqués comme ils l'ont il a conté pius <le $24,000 au pays. Ce pays en a assez vu
été par le parti conservateur, (n partie pour la construe- et assez connu de Tupper er de tout ce qui le concerne,
tion de lignes de chemin de fer venant en concurrence Qu'on nous garde du régime Tupper,avec la Compagnie de chemin de for du Grand Trone.., Je nie pense pas qu'il soit nécessaire (le rien ajou-Qiliaîîd j'enîtrai en charge, le pirenmier Janvier, j'eus ter' à ces'tcl rseci.evtieeoccasi l'examiner toute î situation J' avais été au remarques de la presse conservatrice et
Canada dix-sept ans, étant venu d'Angleterre en 1874, de lt presse les patrons, car ces organes parlent
mais .e n'avais .jn mais été mêlé d'aucune manière aux plus haut qu'il tie me serait possibile de le faire.
questionls politiques je n'avais jamais ae ma vie voté, Vu l'leure avancée, Ni. l'Or'ateur', je terninerai en<ti nimois tpas <aU C3anadaî, certaîinemnent. Je n'avais pris
aucun intérêt quîelconquîe à la'situation politique, mais relevant quelques remarques de l'honorable député

ut) nd acceptai la charge <le gérant général du chemin d'Irverness (MI. Caneron). Il (lit que le parti
eer du trand Troue, je trouvai nécessaire de considé- libuéral a été pesé dans la balance et trouvé troprer la situatioi politimne, c'est-à-dire les opinions du

parti conservateur et du parti libéral, et <le voir quelle léger.
serait l'influence de ces opiniionus sur la prospérité des Il parle le Iotsqu'une <nain a écrits sur le mur.
actionnaires du chemin de fer dii Grand Trone. J'en Ignore-t-i qu'on a vu écrire ces nots sur le nuir ilarrivai à la conclusion que lit politique générale prônée -
par le parti de la réforme, et consistait à réduire y a quelq usmois, n . Igno'e-t-ile
lit taxation autant que possible, et à dégrever les les êities «mots ont été écrits peu après dans Ver-
industries du pays d'autant d'inpôs qu'il était pra- clères ? Ignore-t-il qu'ils l'ont été de nouveau,
ticable, eu égard aux exigenes fiscales du pays mais encore plus elaiemenent cette fois, dans Mont-Saccurdait miux avec mes vues, que cette politique
répondait mieuîxiiux intérêts di chemin de fer duC' Grand rméal centre et dans Jacques-artier ?lefs le furent
Trone que lia po.litiqumie <le protection poursuivie par encore, elsuite, dans Onta'io-nior'd, où une najo.
l'autre parti, et conséquemmueiit je donnai mes sympa- rité des voix se prononea contre la politique detmies, je le dis franchement, à la politique générale pro- e i ,
clamée par le parti de la réforme. conitinte et de coercition du gouveneet. Ces

Ainsi, M. l'Orauteur, parce que le chemin de fer mots sont encore apparus très distinctemuut tans
durand T'onc pr'it etettattitudec 1891,et refusa Cardwell, uis dans Huron-ouest et dans Charle-
de se joindre au grand parti conservateur, sir voix, et enmin-veianît en dermnier lieu <nais nion la
Chitrles Tupper, et avant soit départ et après son nmoinde-dans l'élection <lu secrétaire d'Etat,
arrivé ci Angleterre, attaqua des plus violemment quand celui-ci, malgré tout le prestige d'un pro-
cette grand<le corporation. Si violent fut le alingage cham premier iinistre, n'échappa la défaite lue
dont il se servit, si violente! fut son atttque, lue par <les moyens qui ne recol>mmanident, i lui ni
des journaux conservateur's, mie au Canada, à son parti. Les libéraux nme redoutent point 1 ee-
cette époque, prireit le haut-commuissaire 4 partie. tion générale. -Qu'ils aillent ani combat d'iei à
Voici ce qu'on lit dans le Mail de Toronto du 9 quelques nois ou d'ici a six mois, ls sont pr'ts,
juin 1894 : ils attendent avec anxiété le mlomentit die la dissolu-

Son attaque contre le chemin de fer du Grand-Tronc a lion <le cette Chambre. pour se pr'ésenéter devant
été un acte de folie aussi gratuit que jamais n'en commit le pays. Ces mots qu'une main a écrits sur le nr
l'insolence ivre de sueeès. C'était doublement insensé apparaitront (le nouveau, et ils diront que le grand
après la connaissaneequ'il devaitavoirque le Grand Tronc parti conservateur, qui ul conttrôlé les destinées dea les moyens d'exposer la tentative qu'il a commise de ce endant lea seize dernières années a étécorrompre son administration. Ses actes subséquents- ce p
ses discours et ses écrits-ont le même caractère que son pesé dans la balance et a été trouvé trop léger.
attaque contre le Gmrand-Trone. Après s'être posé comme M. CASEY : Je priopose l'ajournement <lu débat.représentant impartial de tout le peuple caiaslien et i
comme leur ambassadeur comamun à Washington, il con- La motion est adoptée, et le débat ajourné.
tinuie de montrer son impartialité, d'abord dans4 une revue
américaine et ensuite dans une revue anglaise, par les M. COSTIGAN -Je propose que la séance soit
plus violentes et les plus calommieuses attaques contre le levée.
parti qui lui est opposé au Canada, Son article dans le La inotion est adoptée, et la séance est levée àContemporary' accusant impudemment, devant le publie
anglais, les libéraux canadiens de conspirer pour renver- 2.10 a. m. (vendredi.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.

L'ORATEUR ouvie la séance 3 leures

LE JOCKEY-CLUB CANADIEN.

M. HAZ EN: Je propose-

Qu'il soit permis au comité permanent des bills privé
de siéger, ce jour, durant li séance de la Chambre.

Je puisdirenl'appuidecette motionquele comité
devant lui un bill conceriant le Jockey-Club Cana
dien dont Fintérêt a appelé ici, <le différente
parties dii Cainala, un grand nombre de personne
désireuses de s'ei retourner ce soir-, et que le coimit
a unanimement recommandé cette motion.

Motion ado ptée.

L'EXPOSITION DE (HICAGO.

Sir CHARLES TUPPER: En réponse à I
ijrestion <le l'hionorable dléputé <le Winnripeg (MI
Martin), relativement aux dépenses faites à l'expos
îionî de Chicago, je désire dire qu'on ie se propos
pas <le pr-oduirre un relevé, vit que je constate qur
les renseigrenents demandés sont entièrement com-
pris dans le rapport de l'Auditeur général, ainu
qu' il suit:-

189 -92-Page B-172. ...-..... $ 5,009 14
1892-93-Pages B-1 -134-.-.......120,409 94
1S93-94--Pages A-19 ài A-22..-. .. 113,937 86
1S04-94--P.ge B- -..... 1........... 1913 63

$241,270 57

Cet étut comprend plus que ne le requièreut e
ordres de la Chambre, et contient l'enrsembîle et Il
détail les dépenses jus<u'au 30 join 1895; et 1
Cliambr verra tout rie snite,ie crois, qu'il est trè
peu désirable qu'éorn dr-pense un temps considérabl
i préparer ces rapports, qui ie peivenît être obteur
aussi pleinement ni aussi exactement qu'ils se trou
vent ici. J 'enver-rai ce état lhonorable déptt
de \Vinripeg pour réponse à sa question.

SUBSIDuES-LE BUDGET.

Lia Chambre reprend le débat suir la mlrotion i
NI. Foster :

Que M. POrateur quitte maintenant le fauite-uil pouque la Chambre se forme de nouveau en comité des sui
sides.

M. CASEY : M. fOrateur, c'est chose bien di
icile ule de tenter île faire en cette Chambre ui
discours sur le budget, lorsque tout a été dit, et bie
dit, sur ce sujet, par les honorables députés îles detu
côtés le lit Chambre. Cependant., je crois de io
devoir- de développer quelques points, et i'exairnieu
peut-être, en procédant plus on moins à la hâte, Ie
arguments qui déjià nous ont été exposés.

Le grand point à considérer, lorsqtt'oii nou
lemnaide d'accorder les sibsiles, est de savoir, si I

gouvernement dtu jour i-érite que cette Chamubi
lui confie ces subsides. Ce point est entièremnen
subordonné ià lit confiance le la Chambre et à 1

k afiance dut pays. Ce sera lolbjet de mor di
ours de démruontrer : premièrement, que le goui

vernemiert ne 'mérite- point la confiance dlu pays;
deuîxièmenment, qu'il n'a pJoinît la confiance du pays;
troisièmnemient, qu'il est très douteux qu'il possède
celle de cette Chambre ; etq<ue pour toutes Ces raisons
nons ne serions point justifiés de loi accorder (les
subsides.

1l est une autre raison, MV. l'Orateur, pour
laquelle, dans les circonstances particuilières oit
nous somîmes, on ne devrait pas accorder (le sub-)
sides aut gouvernement, même s'il avait la confiance
de ceuix qui siègent maintenant dans cette chambre.

.S O ne doit pa;s oublier que ce parlement est mori-
bon, (an leses l pus trct itmot. Il est

d 'uisagre (le parler d 'unie (Ciamrbre à sa cinquiènmea

. Z

session comme dFun parlement moribond, et il ni'est
arrivé qlu'une seule fois dlans l'histoire (le lat conifé-

Sdération, avant le parlement qui achève, que la
'~Chambre soit parvenue à sa cinquièmec session.

-é Mais si lat Chambre à sa cinquième session doit être
considérée moribonde, combien pins cette Chiambfre
mnérite-t-elle ce inm en siéûreaut aut delà dui terme
assigné àl ce parîlemenit, ant delàt dtî ternme où la vie
devrait lui devenir ià charge, Cette sixiiîine session
est une excroissance dle la constitution, et il n'a

Sjamais été prè-vu, lors (le l'établissemnt <le la con-
fédération, que lat Chambre sigerait plus (le cinq
atns <dans les.eînq ans pour les(1 nels les dléputès eîr

;faisant palrtic auraient été élus. Seulement, cii
cas (Uîrgence, il était discrétionnîaire (qu'il ye c
etit iet sixième session, et la session actuelle a été

<iconvoqjuée (lais le bu(t de fairefaceii nadn-ec
spécial. Ce cas d'urgence est (lut entièrement à la
politiq~ue dles honorables dépuités (le la dr-oite. ,Je
devraits dire, pltôt, àl leur défaut dle politiqjue
déetermiinée sir- la grande question quei nons dlevons
régler avant (le retourner dans nos comtés. Le
gouv ernemnent, à l'a-anit-lei-miiier session, a adopté,
a l'égardl de lat question dles écoles îlit Nlaia tobia,
uniie lignie de conduite qui impliquait nîaturellemrent

cinie action législative àt la session d1e 1895. Quairdl
a donc le mrontent dF.agir fuît venu, après consurltation

!l Vec les députés (le la tdroite, le gouveirnerent
,econstata que l'adoptionî dVmîrre législation là ce sujet

éti alors iîpsidet par unie entorce a la cons-
Utition, que justifie seulermenit une giande ir-genice,
il dlécida (le convoquer tue isessioni extraordinarre à
une ép-Ioqute à laquelle autrait dûi avoir- lieu lapri-enière
session d'uni. nouveau par-lermernt.

D)ans ces circonistances, je (lis que noiseulemient
(noirs fatisons paîrtie lun parlerîrenît mor-ibonrd, ru-ais
(lire noirs siécîons ici cei sessiorn conrvoqurée dlans un
but piaet <l tic (lotis devrions rious en tenir lià,
jni.s. le point réglé, aller immréidiatemient devant le

(r pays. -Je lis que mrainitenant le gouvernemnent
peu-!ilt r-ecevoir- le vetilçt (cle *'lecton-att sur ce qu'il a
fait, et <trie le pays pit élire <le nouv~eaux repré-

E-sentants cri notre lieu pour déter-iner lat prolitique
il (les années qjui Vonit suivre. Il est possibile qu'il
mn sonit cri notre priwoir <le voter cette iniée des sîîb-
x sides pouir l'annéee corneiçanrt le prei- erii juillet

l)tProchainr. Cette couîdutite, cepentlart, est contraire
r- à toits les l)i-cèleiits-cotri-c aux pr-écédlents
ýs anglais et conrire aux précédents canadiens,-

car oni rie petit citer un seul cas cii Ancl1eterre ou
[s ici, out unie Chramrbe agoinisanite ait pr-is su~r elle, (laits
.e [rie session extr-aordinaire, alors qu'elle devrait se
-e recîreillir pour comparaître dlevant le juge sévère
it (le%,alit lequ<ic doit la conduire sa Jiî3sohîtioii, (le
a \'otcr les subsides, dle poser les fondlements <'une
r- nouvelle politique relativemienit aux travaux pu-
r- blics, à la imilice, et autres affaires semblables.
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Pour toutes ces raisons, je dis qu'à cette session du
parlement, peu importe le degré d'appui et <le con-
fiance que ses partisans en cette chambre appor-
tent au gouvernement, peu importe même que nous
puissions croire que celui-ci possède la confiance
des électeurs, nous ne devrions point lui voter
plus de subsiles qu'il n'en faut pour l'efficacité du
service public jusqu'après les nouvelles élections,
jusqu'à ce que de nouveaux députés prennent nos
sièges et que des estimations leur soient soumises
par un gouvernement frais éclos de la volonté popu-
laire.

Une autre raison pour laquelle le gouvernement
ne doit pas obtenir de subsides, c'est que, lors
même qu'il posséderait la confiance de la majorité
<les députés, il n'a point celle du pays. Il n'a pas
obtenu cette confiance eu égard à sa politique, soit
financière, concernant les écoles, ou administrative,
soit se rattachant * aux choses secondaires. Le
gouvernement n'a pas la confiance dut peuple en
tant que son personnel est concerné. Les hommes
qui le composent n'ont pas acquis le respect diu
peuple, ni celui de leur propre parti par tout le
pays, ni celui de leurs partisans en cette chambre.
J'en reparlerai plus amplement plus tard.

Une autre raison pour laquelle le peuple n'a pas
confiance en ce gouvernement, c'est son incapacité
en fait de législation et d'administration. Le gou-
vernement n'inspire point de confiance, non plus,
relativement à cette qualité particulière, qui, plus
que toutes les autres, doit caractériser les hommes
qui prétendent avoir la garde les destinées du
pays, c'est-à-dire la pureté d'administration.

Laissez-moi, dans cet ordre d'idées, développer
un peu ce sujet. -Je dis que le gouvernement n'est
pas appuyé par le peuple, et je prétends-et la
prétention est si évidemment conforme au fait,
qu'elle peut difficileinent être contestée par per-
sonne-que la politique nationale, comme moyen
pour obtenir l'appui du peuple en Canada, a perdu
son efficacité.

Quelques VOIXe: Ecoutez ! écoutez

M. CASEY : J'entends une ou deux interrup-
tions sarcastiques (le députés (le la droite qui,
évidemment, ne croient pas i cette inefficacité de
la politique nationale. Que ces interruptions
viennent de députés qui retirent eux-mêmesdes béné-
fices de la politiquenationale, ouquiignorentle senti-
ment populaire, je ne le sais pas ; mais ces députés
doivent être dans l'un ou l'autre cas, car ce fait
n'est pas douteux que le prestige le cette politique
est tombé, d'une extrémité à l'autre du Canada.

Le ministre des Finances (M. Foster), le minis-
tre de l'Agriculture (M. Montague), et tout l'état-
major qui bourdonne autour d'eux ont dit aux cul-
tivateurs, depuis un an ou plus, qu'ils sont pros-
pères, heureux et satisfaits. Ils peuvent ainsi
parler aux naïfs, M. l'Orateur, mais il est inutile
de tenir ce langage aux cultivateurs. S'il est quel-
qu'un qui connaisse sa position, ce doit être le culti-
vateur lui-même, et si, d'un bout à l'autre de ce
pays, vous demandez aux cultivateurs si la poli-
tique nationale les a enrichis, vous en recevrez une
réponse dans la négative telle, qui me serait dilfi-
cile de le répéter en cette chambre sans manquer
aux règles parlementaires. Ainsi, M. l'Orateur, la
politique nationale a perdu son prestige parmi les
cultivateurs.

Le ministre des Finances a essayé de nous faire
croire, il y a un an-et je pense qu'il a répété cet

argument dans son discours sur le budget, cette
année, bien que je ne puisse me rappeler tout ce
qu'il a dit dans ce précieux effort-que l'accrois-
sement de la population (le 1881 à 1891, prouvait
une grande augmentation du marché local des
cultivateurs. Il nous a dit qu'il y avait en un ac-
croissement d'un demi-million d'âmes dans cet in-
tervalle, accroissement considérablement faible,
mais tout de même accroissement, et il nous a dit
que ce demi-million le population augmentait
d'autant le marché local des cultivateurs. Et
pourquoi? Il a dit: " Ne voyez-vous pas, mes-
sieurs les cultivateurs, que ces 500,000 habitants
ne sont pas des rivaux pour vous, car le re-
cetsement démontre que seule la population les
cités et des, villes a augmenté dans les dix der-
nières aunées ; il n'y a pas aujourd'hui plus de
cultivateurs qu'il n'y en avait il y a dix ans ; au con-
traire, il y en a moins, et, par conséquent, vous
avez moins de concurrents, et, dans ces villes et ces
cités, vous avez 500,000 bouches de plus-ainsi
appelle-t-il ces personnes-pour acheter et pour
payer ce que vous produisez.

Chose assez étrange, cet argument n a pas paru
satisfaire les cultivateurs. Lorsque ceux-ci réali-
sèrent le fait, assuré par le ministre des Finances,
que la population agricole du pays diminuait, tari-
dis que la population des cités et des villes augmen-
tait, ils en arrivèrent plutôt à cette croyance que
la politique du gouvernement n'est pas favorable
aux cultivateurs. Ils se dirent qu'une politique
qui fait déserter la campagne pour la ville, là où
l'on ne réussit pas toujours à gagner sa vie, n'est
pas une bonne politique pour le public agricole.
.Je crois qu'ils avaient raison, M. l'Orateur, et je
crois que cet argument-là du ministre des Finances
a plus fait pour prouver l'extrême ignorance de
leurs intérêts dans laquelle se trouvait ce ministre,
et son extrême incompétence à rédiger un projet
de politique fiscale pour ce pays, que tout ce qui
jamais a été dit de ce côté-ci de la chambre.

Ensuite, M. l'Orateur, si la politique nationale
n a pas enrichi le cultivateur, en a-t-elle enrichi
d'autres ? J'en doute. Elle a failli dans l'œuvre,
qu'on disait devoir êtrela sienne, de donner del'essor
aux nouvelles industries dans les cités et dans les
villes. Elle a produit un certain développement
d'industries déjà existantes, toutes les fois que ces
industries étaient de nature à donner lieu aux coali-
tions pour tirer profit de l'impôt élevé. Elle a per-
mis aux gros poissons, dans certaines branches <le
l'industrie manufacturière-tels que les Massey
parmi les fabriquants d'instruments aratoires,-
d'avaler les petits, de créer un monopole dans le
monopole, et de maintenir ainsi de hauts prix.
Mais la politique nationale n'a pas augmenté
l'ensemble de la production. Elle n'a point fait
s'élever les hautes cheminées, ni produit par le
Canada l'actif bourdonnement de l'industrie, comme
on nous le promettait.

J'apporterai en preuve (le ces assertions les quel-
ques élections qui ont eu lieu récemment. Si la
politique nationale était populaire parmi les culti-
vateurs, le gouvernement aurait remporté toutes
les élections partielles qui ont eu lieudans ces quel-
ques derniers mois. Que Verchères dise, et Char-
levoix, et Antigonish, et Cardwell, et même
Ontario-nord, si la politique du gouvernement a
enlevé les élections partielles là où l'élément agri-
cole dominait. Il est clair que dans tous ces comtés,
si ce n'est dans Ontario-nord, cette politique a
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été répudiée, puisque des adversaires déclarés (ui
goivernemlent y ont été élus; et pour ce quia
trait à Ontario-nord, l'honorable député de ce
comté en parlement y représente une minorité
de plusieurs centaines de voix. Il a eu pour adver-
saire dans son élection un libéral et un patron de
l'industrie.

. c1LLIVRAY Un Patron de lindusti-ie
conservateur.

M. CASEY : Un Patron de l'industrie conserva-
teur, (lit mon lioniorable ami. J'ai toujours coi-
pris qu'en devenant Patron on dépouillait le vieil
habit pouir en revêtir un neuf, brillant et ecsplen.
dissant. mais non de plusieurs coileurs.

M. McGILLIVRAY: Il a eu six cents votes;
conservateurs.

Ml. CASEY : Mon honorable ami dit qu'il a eir
quelques votes libéraux.

'N1. McJILLWRA :'ai dit des votes conser-
vatem·is.

M. CASE Y : C'est absolument vrai, il a dit cela.
Et pourquoi a-t-il eu cinq ou six cents votes con-
servateur's, et pourquoi a-t-il en un certain nombre
de votes libéraux ? C'est parce qu'il était directe-
ment opposé au gouvernemlient et à sa politique
fscale : c'est parce que ce candidat les Patrons de
l'industrie faisait la lutte avec le même progrannie
que celui du parti libéral, le programme de la poli-
tique fiscale en vue du revenu, en opposition i la
politique <le protection. C'est pour cette raison
qu'il a en des votes eonser'vateurs et dea votes libé-
raux et que le député d'Onrtario-noird (M.
McGilliivray) ne représente qu'une assez faible
minorité les électeurs du comté pour lequel il se
trouve éii. Les six cents conservateurs qui, dit-il,
ont voté pour le candidat des Patrons de l'indus-
trie, ont on ce faisant diamétralement voté contre
le gouvernement conservateur et contre l'honorable
député qui maintenant les représente. J'ai par
conséquent le droit de compter parmi les adver-
saires du gouvernement, à cause de sa politique
fiscale, les électeurs conservateurs patrons de l'in-
dustrie et les électeurs libéraux.

J'en conclus que si le candidat les Patrons n'eût
pas été sur les rangs, ces électeurs auraient voté
pour celui des deux autres caudidats représentant
leurs vues sur la question financière, et que mon
honorable ami d'Ontario-nord (M. McGillivray),
serait aujourd'hui chez lui, consacrant son atten-
tion à d'autres affaires.

Je cite tous les comtés que j'ai énumérés pour
établir que le gouvernement a perdu la confiance
les cultivateurs. Mais que dire des circonscriptions
électorales manufacturières ? Eh bien ! M. l'Ora-
teur, est-il en Canada (le plus grands centres de la
politique nationale et de l'industrie manufacturière
que la cité de Montréal ? Est-il une banlieue plus
directement intéressée dans l'industrie inanufac-
turière que rie l'est le comté de Jacques-Cartier ?
Et quel fut le verdict <le l'électorat et à Montréal-
centre et dans Jacques-Cartier ? Il fut contre
le gouvernement, et cela par d'écrasantes majo-
rités. Bien plus, le gouvernement y fut con-
damné à une époque où sa politique sur la question
des écoles se recommandait naturellement d'elle-
même à la majorité des électeurs de ces circonscrip-

M. CAsEY.

tions, vu ses opinions religieuses. Alors que le
gouvernenentavai tfaitlesgrandes avances possibles
pour acquérir l'appui de l'Eglise et des électeurs
catholiques, précisément à ce moment critique,
cette circonscription manufacturière de Montréal-
centre, et, ir côté, ce comté de banlieue <le Jac-
ques-Cartier élurent par d'immenses majorités des
adversaires d n gouvernement. Qu'est-ce qui aurait
pui causer ce résultat, si ce n'est une condamnation
<le la politique hiscale di gourernement ?

Il est donc clair que les circonscriptions électo-
rales le la camipagire et des villes, qui ont ci a
se prononcer, ont répudié la politique nationale,
comme on l'appelle. Je ferai ue autre question.
M. l'Orateur. Pourquoi le gouvernement a-t-il
peur <le faire d'autres électiors pour remplacer
les députés qui sont disparus (le cette chambre?
Soulanges n'a plus de député, ni Missisqtoi, ni
Ponctiac. Deux le ces comtés, Soulanges et Mis-
sisquoi, perdirent leurs députés exactement h
l'époque ou devint vacant le siège du comté
(le Northrmberland, où nous avons eu une élec-
tion, et le siège <lu comté du Cap-Breton, où, éga-
lemnent, nous avons ci ue élection. Pourquoi
le gouvernement n'a-t-il pas osé rencontrer les
électeurs dans ces diiirents comtés ? Parce qu'il
ne l'ose pas. Parce qu'il sait que, même avec
l'aide de ,a politique réparaturice, dans ces comtés
de la, province de Québec il n'a pas la moindre
chaice de faire élire un de ses partisans. Par son
retard à faire les élections dans ces comtés, le gou-
vernement a montré qu'il n'a confiance ni dans sa
propre politique, ni dans les électeurs, ni en aucune
manière dans ses perspectives de succès.

Maintenant, quant à la politique qu'on nomme la
politique nationale, ce n'est pas, dans le sens strict,
ce lont l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin), aime à parler conne d'une protection
scientifique. Ce n'est pas une politique de protec-
tion soigneusement concertée. Je ne vais pas dis-
cnter la question de protection maintenant. Je
prende pour admis, comme le font la plupart (les
gens dans le pays, que la protection est une chose
mauvaise. Mais même ainsi, la politique nationale
n'est pas un système soigne usemuent concerté. C'est
un système d'agiotage, non die protection. C'est
un système par lequel les coalitions commerciales,
qui doivent faire de l'argent par l'imposition de
certaines taxes, dictent arr ministre <les Finances
quelles taxes doivent être imposées. Cela a été
prouvé à cette Chambre, à la dernière session, par
des déclarations de lAssociation des manufactu-
riers, lues ici par mnoi-mnêe et par nombre
d'autres. Ces déclarations établissaient que l'asso-
ciation avait donné au ministre des Finances
un dossier, une lettre d'instructions, que ce
document lui avait été très précieux pour la revision
du tarif en 1894, et qi'il avait suivi en avocat fidèle
les instructions qui s'y trouvaient à son adresse. Il
avait fait ûe que ses niaitres lui avaient signifié, et
non ce que soi jugement aurait pu lui dicter.

J'ai dit alors, et je le repète, que les rapports que
les coalitions et le gozverneient ont entre eux,
sontlesmnêmies queceux quiexistaient dans les temps
anciens entre les publicains et le gouvernement
central, dans l'Empire romain. Le publicain ou
percepteur d'impôt payait une certaine somme
annuellement arr trésor publie pour avoir le droit
de taxer le peuple des provinces éloignées, autant
qu'il le désirait. Il payait une certaine somme au
trésor, et il mettait la balance des taxes dans sa
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poche. C'est précisément ce que font aujourd'hui
les coalitions. Elles contribuent aux fonds
d'élection, et en échange le gouvernement remanie
le tarif à leur gré ; et au lieu de produire u revenu
pour le fisc, ce tarif produit un revenu pour les coa-
litions. Je dis "les coalitions"; je ne me serspoint
du mot "manufacturiers, parce que le scandale
dont je parle n'affecte pas tous les manufacturiers
de ce pays ; il n'en affecte, je crois, qu'une bien
faible proportion. Pour employer u terme (i! est
devenu presque classique, à force d'être répété, le

gain illicite qu'il y a dans la politique nationale est
seulement pour des industries qui se prêtent aux
coalitions pour tenir les prix élevés. Les autres
manufacturiers ne tirent point de bénélice de la pro-
tection. Ils sont taxés par elle, conme le reste de la
population. Ce sont seulement les quelques fortuués
membres des coalitions, dont quelques-uns ont des
sièges dans cette Chambre, M. l'Orateur, qui
sont capables de tirer directement profit de
ce système de taxation. Il y a des députés
en cette Chambre, qui sont concernés dans les
coalitions, qui en sont des membres éminents.
Je demanderai au député d'Halifax si ces députés
n'ont pas eux-mêmes adiiis être membres dc ces
coalitions. L'honorable lépu té d'lalifax (M.
Stairs), qui a hier parlé sur la question les sucres,
a lui-même établi qu'il est engagé.dans la coali-
tion des sucres. Il serait trop long de donner
une liste des députés de cette Chambre engagée
dans les coalitions, mais il y a des hommes en
cette Chambre pécuniairement intressés à voter
l'imposition (le taxes, non pas pour le bénéfice du
publie. . ..

M. l'ORATEUR : A Pordre! L'honorable dé-
puté ne doit pas accuser les membres de cette
chambre d'avoir un intérêt pécuniaire direct à
voter pour certaines mesures particulières.

M. CASEY : Eh bien 1M. lOrateur, nous de-
vrons exprimer la chose d'une f'çon plus parleien-
taire. Je dis qu'il y a des députés en cette ehai-
bre intéressés dans diverses coalitions, que ces
coalitions retirent le profit des taxes imposées
au peuple, et que ces taxes ne sont point dans le
trésor, mais dans la poche des membres de ces
coalitions, par conséquent dans la poche d'hom.
mes qui siègent en cette chambre.

M. DAVIN : Je demande le rappel à l'ordre.
Cela est-il parlementaire, M. l'Orateur ?

M. l'ORATEUR : L'honorable député est enti-
rement hors d'ordre.

Quelques VOIX : A l'ordre ! rétractez-vous!

M. CASEY : Ce que je dis..je n'insinue

point. ...

M. l'ORATEUR : L'honorable député a porté
l'accusation directe que des nembres de cette
chambre votent des deniers pour eux-mêmes.
Assurément, c'est hors d'ordre.

M. CASEY : Eh bien 1 'M. lOrateur, je le ré-
tracterai dans le sens parlementaire.

M. DAVIN : Je demande le rappel à 1ordre,
L'honorable député doit le rétracter absolument

M. CASEY : Parlant sur la question d'ordre le
précédent a été établi, et il J'a été par feu sir John-
A. Macdonald. . . .

M. l'ORAT lUR : L'honorable député ne peut
point parler sur la question d'ordre après que
l'Orateur a décidé. J'ai décidé que l'honorable
député doit retirer cette expression.

Quelques,VOIX Asseyez-vous ! Retirez-là!

M. CASEY: Je vous demande, M. l'Orateur,
relativement à la règle parlementaire. . ..

M. l'ORATEUR : A l'ordre ! L'honorable dé-
puté doit rétracter l'assertion qIue les députés (le
cette chambre ont voté de l'argent pour leur
profit.

M. CASEY : Je ne sache pas l'avoir dit dans ce
langage.

M, PORATEUR: C'est la manière dont j'ai
compris l'honorable député.

M. CASEY : Si mon assertion dans le langage
que j'ai employé n'est pas parlementaire, et si ce
langage vous frappe ainsi, M. l'Orateur, je devrai
sans doute rétracter cette assertion. Mais rela-
tivenient i la dernire phrase que j'ai dite, et au
sujet (le laquelle je désire parler sur la question
d'ordre, le dis qu'il a été établi par sir John-A.
Macdonald lui-même, i propos d'une décision sur
une question précisément semblable à celle-ci, que
l'expression " je rétracte la phrase dans un sens
parlementaire," est tout à fait sullisante pour satis-
faire au pritcipe. Lorsqu'un député de cette
Chambre a énoncé ce qu'il sait être un fait, il lui
est permis de le rétracter dans un sens parlemen-
taire, sans être tenu de commettre un mensonge
en déclarant que ce qu'il a dlit n'est pas vrai.

Après avoir parlé (le .sa politique financière, je
dirai quelques miots du personnel du gouvernement.
J'ai dit que nions n'avons nulle contiance, aile pays
non plus, dans le personnel du gouvernement. Et je
me base sur la meilleure autorité pour déclarer que
nous ne devrions avoir aucune confiance dans le per-
sonnel du gouvernement, puisqu'une nmoitié de ce
gouvernement a dit n'avoir pas confiance dans
l'autre, et que celle-ci a renvoyé le compliment à la
première. Deux moitiés de gouvernement se ren-
contrent, dont chacune a dit à l'autre qu'elle n'a
point confiance en elle, et qu'elle la croit incompé-
tente à siéger dans la salle du Conseil. Par consé-
quent, elles ne peuvent se plaindre si le peuple de
ce pays les considère suivant leur propre estima-
tion, et croit que ce que chaque partie dit de l'autre
est la vérité, et que ces deux moitiés du gouverne-
ment sont entièrement indignes de notre confiance,
soit individuellement, soit politiquement.

Je désire faire de courtes citations des explica-
tions officielles données en cette chambre au début
de la session, pour établir que ces deux moitiés du
gouvernement n'ont aucune confiance l'une dans
l'autre. Je vais citer la déclaration faite de lapart
des ministres qui sont sortis des rangs vers l'époque
de la réunion de cette Chambre, le 2 janvier. Uho-
norable ministre des Finances, qui alors n'était pas
ministre du tout, disait qu'il avait un devoir à
remplir avant l'ajournement de la Chambre, et qu'il
concevait que ce devoir devait être rempli immé-
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diateument ;puis il continuait en disant qu'il ne se
proposait d'entrer dans aucune discussion du
sujet, mais qu'il allait fai-e simplement une décla-
ration ollicielle relativement à la raison pour
laquelle, lui, et ses collèguxes, agissant (le concert
avec lui, avaient abandoinné le gouvernement. Il
poursuivait en disant que nul désaccord sur aucun
point constitutionnel n'était survenu entre les
nuxmiistres sortis des rangs et le premier ministre,
que les raisons <le leur divergence étaient purement
personnelles, qu'ils n'avaient pas perdu confiance
dans la politique lut parti, et il tenait ensuite le
langage que voici

M. DAVIN L'honorable député ne parle-t-il
pas d'un débat antérieur ?

M. l'ORATEUR :Je ferai remarquer aux hono-
rables députés que, dans la discussion du budget,
il est accordé une latitude beaucoup plus grande
que dans les occasions ordinaires ; et ceci étant une
déclaration oficielle émanant d'un membre du gou-
vernement, je voudrais difficilement décider qu'il
est hors d'ordre d'en parler.

M. CASEY : -Je me soumets à votre décision,
cette fois, avec encore plus <le plaisir que tout à
l'lheurc, M. l'Orateur. Cette déclaration, puis-je
dire, coxstitue un terrain assez propice sur lequel
on peut alléguer non-confiance dans le goiverne-
ment, et elle a été citée maintes fois dans différents
autres débats. Eh bien ! l'honorable miinistre (les
Finances (M. Foster) dit alors:

Bien que nous ayons, après bien des hésitations, con-
senti à faire partie d'un gouvernement ayant M. Bowell
comme successeur de sir John Thompson, nous avons
néanmoins concentré loyalement tous nos efforts pour le
rendre fort et efficace; niais nous avons regretté de plus
en plus que les résultats obtenus n'aient pas répondu à ce
que nous avions lieu d'espérer, ni aux efforts faits par
nous.

L'honorable ministre admettait alors que le gou-
vernement avait été un fiasco. Il admettait qu'il
n'avait jamais eu confiance dans le premier ministre
sous lequel il avait accepté un poste, que ses pres-
sentiments avaient été justifiés, et que pour ces
raisons, purement personnelles, il se retirait du
cabinet. Il poursuivit encore comue suit, :

Nous sommes d'avis que le parti libéral-conservateur
devrait avoir à sa téte un gouvernement composé de ses
meilleurs hommes; que c'est là une nécessité qui ne fut
jamais plus grande que dans les circonstances actuelles.
et qu'un gouvernement de ce genre devrait être formé
sans délai. C'est ce que nous avons représenté à diverses
reprises au premier ministre actuel, et le résultat a été
que nous nous somimes trouvés en présence du parlement
réuni avec un gouvernement lent le nombre des membres
était incomplet, et sans avoir aucune assurance que le
premier ministre pourrait le compléter d'une manière
satisfaisante. Dans ces circonstances nous avons cru
devoir nous retirer, afin, si la chose est possible, de pré-
parer les voies à la formation d'un autre gouvernement
dont le chef puisse obtenir la confiance de tous ses col-
lègues, persuader le parti libéral-conservateur qu'il a à
sa tête ses meilleurs hommes, enfin, convaincre le pays
qu'il possède un gouvernement uni et capable de gou-
verner.

Ces raisons furent celles qui ont induit le minis-
tre les Finances (M. Foster) à se retirer du gouver-
nement de bonne heure en janvier. Et que cons-
tatous-nous ? Nous constatons que le ministre des
Finances est retourné sur ses pas, et qu'il a ramené
sa suite derrière lui. De même que les moutons
appartenant au petit Bo Peep, il est revenu et il a

M. CAsly.

rapporté sa queue derrière lui, car tous ses collè-
gues sont retournés avec lui, sauf celui qui fit place
à son père (sir Charles Tupper). Nous le voyons
revenu, fidèle, par-dessus tout, au salaire de
sa charge et à la position qu'il désire garder en
cette Chambre. Mais qu'a-t-il gagné de plus qu'au-
paravant relativement au gouvernement ?

Il espérait que sa retraite aurait pour effet de
leur donner un premier ministre qui aurait la con-
fiance de ses collègues et pourrait convaincre le
parti libéral-conservateur qu'ils forment un gouver-
nement puissant ; mais il a aujourd'hui le même
premier ministre qu'il avait auparavai1t. Je ne
crois pas que l'honorable ministre (les Finances
veuille aujourd'hui exprimer, à ce sujet, une opinion
différente de celle qu'il exprimait au mois de jan-
vier dernier, et, d'après sa propre admission, il sait
qu'il fait actuellement partie d'un gouvernement
dont le chef ne peut commander la confiance de ses
collègues ni convaincre le parti libéral-conservateur
qu'il a à sa tête ses plus forts .éléments, ni faire
comprendre au pays que le gouvernement est uni
et capable d'adnministrer la clhose publique.

Le gouvernement est dénoncépar son second chef,
car le ministre des Finances n'a de supérieur que le
premier ministre ; il existe une déclaration ît l'effet
que le gouvernement n'a pas la confiance du pays,
et, plus que cela, qu'il ne méritera pas la confiance
publique tant qu'il aura sir Mackenzie Bowell à sa
tête. Voila une déclaration (lue le ministre (les
Finances n'a jamais retirée.

Que peut penser le pays d'un gouvernement dont
le second chef parle en ces termes de son chef et
les collègues qui lui sont restés fidèles.

D'un autre côté, sir Mackenzie Bowell a quelque
chose à dire. Il nous dit que les raisons données
par le ministre des Finances ne sont pas suffisantes
pour justifier les ministres de se retirer du cabinet,
à moins qu'il n'y eût dans le caractère ou la répu-
tation de leur chef quelque chose de nature -à
justifier leur retraite et leur refus (le se joindre à
lui (le nouveau. Il en appelle au pays à ce sujet,
et déclare qu'il n'a jamais cherché la position qu'il
occupe, mais qu'il a été forcé par ses collègues de
l'accepter. Il prétend que si le gouvernement n'a
pas réussi, cela est dû à ses collègues et non à son
parti. Voici ce qu'il (lit

Si la jalousie et la détermination de détruire l'utilité du
chef du gouvernement n'eussent été ancrés dans l'esprit
de mes collègues, je puis me flatter que nous aurions réussi
dans l'administration des affaires du pays.

Voici l'opinion du premier ministre sur ses collè-
gues, ci réponse à leur opinion à son sujet. J'ai
cru d'abord que le premier ministre avait parfaite-
ment raison, et que ses collègues avaient tort. de
suis encore porté à croire que le premier ministre a
agi d'une manière franche et honorable'jusqu'au
moment (le la scission dans le cabinet ; mais lors-
qu'il a consenti à recevoir ces hommes qui l'avaient
trahi, ceux qui avaient attendu le moment fatal
pour le ruiner comme chef dux parti et du gouverne-
ment, j'ai commencé à croire qu'il y avait du vrai
dans la déclaration de ces messieurs, qu'il n'était
pas l'homme de la situation. Je suis porté à croire
qu'il n'a pas en la fox-ce de volonté suflisante pour
faire ce qu'il croyait juste, car autrement il n'aurait
jamais consenti à siéger avec eux à la table du
conseil.

M. l'Orateur, je pourrais parler plus longuement
sur ce sujet, iais la chose a été fréquemment citée,
et j'en ai dit assez pour établir mon point.
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Mais il n'y a pas seulement le fait que ces mes-
sieurs se sont accusés mutuellement d'incompétence,
de trahison envers le chef, et de méfaits politiques
de ce genre ; ils ont fait plus que cela. Des hommes
siégeant au conseil se sont accusés dans cette
Chambre d'une conduite propre à les exclure de
toute société honnête. Nous avons vu le ministre
de l'Agriculture accuser l'ex-contrôleur des Douanes,
l'honorable député de York-ouest (M. \Vallace), et
ce dernier rétorquer l'accusation à l'adresse du
ministre (le l'Agriculture, d'avoir écrit les lettres
anonymes et calomniatrices au sujet d'un autre
collègue dans le gouvernement.

M. W ALLACE : Personne ne m'a accusé d'avoir
écrit ces lettres.

M. CASEY : J'ai entendu le ministre de l'Agri-
culture se servir, dans cette Chambre, d'expres-
sions qui signifiaient tout simplement qu'il croyait
que le dépnté de York-ouest avait écrit lui-même
ces lettres et essayé de lui jeter le blâme.

M. WALLACE : Il n'oserait pas dire cela.

M. CASEY : Il souhaitait, a-t-il dit, que l'hono-
rable député de York-ouest put repousser cette ac-
cusation. Je l'ai aussi entendu dire qu'il allait
intenter une action au criminel contre l'honorable
député de York-ouest.

M. WALLACE : Il n'a pas dit cela.

M. CASEY : Et qu'il était allé consulter, à ce
sujet, le meilleur criminaliste d'Ontario, et avait
constaté que ses services étaient déjà retenus pour
la défense de l'honorable député de York-ouest.

Mais, M. l'Orateur, malheureusement, pour l'in-
térêt de la vérité, l'état de santé de l'honorable
ministre de l'Agriculture l'a forcé de quitter le
pays pour un certain temps-au moins, je le crains,
pour le reste de la session. Et ainsi, nous n'aurons
pas l'occasion que nous aurions dû avoir (l'éclaircir
cette question ; et il reste le doute grave de savoir
si le ministre de l'Agriculture a raison de croire
que l'honorable député de York-ouest était au fond
d'une conspiration, au sujet dle ces lettres, ou si
l'honorable député de York-ouest a raison <le penser
la même chose au sujet lu ministre de l'Agricul-
ture-et aussi de ce que le directeur général des
Postes doit penser de l'un de ces messieurs, ou des
deux. Mais il n'en est pas moins vrai que ces mes-
sieurs se sont accusés, devant la Chambre, d'une
conduite propre à les exclure de toute société hon-
nête, et que la question est restée et reste encore
sans solution. Les personnes accusées agiraient
dans leur propre intérêt en prenant les meilleurs
moyens de faire la lumière sur cette question. Tant
que sont maintenues ces accusations, que devons-
nous penser de ces messieurs qui se traitent ainsi?
Ces messieurs ne sauraient compter sur la confiance
du pays tant que ces accusations, qui planent sur
eux, resteront sans solution.

J'ai parlé de la politique fiscale du gouvernement
et de son personnel. Il y a peu de choses à citer
de la politique administrative des honorables mes-
sieurs, pour établir leur incompétence, et prouver
que, dans leur position, ils n'ont pas agi comme
l'eussent fait des politiques ordinaires.

Prenons le cas de la Compagnie du chemin de fer
Atlantique et du lac Supérieur. L'an dernier, le

71

ministre des Finances nous avouait que le gouver-
nement avait entrepris de garantir lintérêt sur les
obligations de cet extravagant projet. Je ne vou-
drais pas vous ennuyer en citant les chiffres, les
eussé-je présents à la mémoire; mais lorsque la
question est venue devant la Chambre, les honora-
bles messieurs ont dû reconnaître leur tort et retirer
leur promesse de garantie. C'était l'acte d'un
gouvernement incapable.

Nous avons eu ensuite le projet le la Baie-
d'Hudson. Je ne veux pas discuter le mérite de
cette entreprise comme chemin de colonisation ou
débouché pour le grain du Manitoba; mais je ferai
observer que le gouvernement adopta un arrété en
conseil affectant une somme de $2,500,000 à ce
chemin, et lorsque la question vint devant la
Chambre, les honorables messieurs n'osèrent pas
remplir leurs engagements envers les direéteurs de
ce chemin. Ou ils savaieml qu'ils avaient eu tort
d'adopter cet arrêté en conseil, que cela pouvait
amener contre eux l'accusation d'avoir voulu créer
un fonds (le corruption, et se désistant dans la
crainte le voir découvrir la chose ; ou bien l'arrêté
avait été adopté de bonne foi dans le but ('ouvrir
un débouché pour les produits du Nord-Ouest, dans
lequel cas ils ont agi lâchement en abandonnant
leur position.

Maintenant, pour en venir aux affaires de la ses-
sion, nous voyons un arrêté en conseil adopté récem-
ment, permettant l'exportation du bétail américain,
du port de Saint-Jean, N.- B. Je ne vois, au pre-
mier abord, aucune raison pour l'adoption de cet
arrêté. C'est une admission, admission faite en
Chambre, que l'on renonçait à tout espoir de voir
disparaître l'embargo imposé par l'Angleterre sur
notre bétail. C'est avouer l'insuccès du haut-com-
missaire, aujourd'hui membre de cette Chambre,
dans ses efforts pour faire disparaître cet embargo
sur notre bétail, c'est admettre que t>ut le temps
et. l'argent qu'il a dépensé, toutes ses paroles à ce
sujet n'ont eu aucun résultat, ont été parfaitement
inutiles au peuple canadien. Quant à l'admission
de ce fiasco, je suis de l'avis du gouvernement. Il
y a eu un fiasco. Le haut-commissaire s'est montré
parfaitement incapable en cette matière. Il était
temps de reconnaître ce fait, mais, à mon avis, il
n'était pas temps de le reconnaître en faisant des
règlements favorables à l'exportation du bétail
américain.

Le véritable moyen de reconnaître la chose,
c'était de démettre le haut-commissaire et envoyer
à sa place un homme ayant quelque influence
auprès du gouvernement impérial. Mais voici
comment le gouvernement a cru devoir régler la
question ; il a adopté un arrêté en conseil permet-
tant au chemin de fer Canadien du Pacifique
de transporter le bétail américain à St-Jean,
N. -B., pour être exporté par les lignes cana-
diennes de navigation. Et voici la plus grande
preuve de sympathie qu'il ait encore donné au cul-
tivateur canadien. Il a d'abord subventionné un
chemin de fer jusqu'à Saint-Jean, N.-B., par le
territoire américain, puis des lignes canadiennes de
steamers sur l'Atlantique, et puis il permet à ce
chemin <le fer et à ces lignes de steamers de trans-
porter le bétail exporté du cultivateur canadien.
Je n'ai aucun doute que le gouvernement aille
maintenant dire au cultivateur que c'est là une
preuve convaincante de son amour pour lui. Un
autre point de la politique des honorables mes-
sieurs-une partie, en réalité, de leur politique fis-
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cale-c'est la remise (le droits. Cela se pré-
sente sous deux formes. Nous donnons une
gratification aux fabricants canadiens qui
exportent certains articles, les instrumentsaratoires
surtout, aux pays étrangers. Lorsqu'ils exportent
des marchandises, nous leur faisons une remise des
droits payés sur la matière première. Nous dtonnons
aussi, on nous offrons une gratification aux fabri-
cants de sucre (le betteraves. Or, M. l'Orateur,
que signific cela ? Cela signifie que le peuple cana-
dien est taxé pour fournir les marchandises à bon
marché aux autres pays. Prenant la maison Massey
comme type des fabricants d'instruments aratoires,
nous voyons que pour les marchandises qu'elle
vend en Canada elle charge au cultivateur le plein
bénéfice, y compris le coût de la matière première
et les droits sur cette matière; mais lorsque ces
fabricants expédient leur marchandise en Australie
ou en Angleterre, ou ptartout ailleurs ils peuvent
réduire le prix du montant du droit. sur la matière
première ; ce qui veut (lire que les cultivateurs ca-
nadieus ont non seulement à payer un prix élevé
pour les produits (le Massey, mais il leur faut en-
core payer une gratification à cette maison pour lui
permettre (le vendre des articles bon marché aux
peuples des pays étrangers. C'est là une les
moindres choses qui ont valu au gouvernement }a
perte le la confiance du peuple canadien. Il en
est le même le toutes les belles promesses des
messieurs de la droite aux cultivateurs. Le projet
relatif aux beurreries, celui relatif à l'exportation
le la viande, toutes ces choses reposent sur l'idée
qu'il est avantageux de taxer le peuple de ce pays
dais le but (le vendre des choses bon marché à l'é-
tranger.

J.e lois aborder maintenant, en peu de mots,
naturellement, un autre genre de politique qui a
fait perdre aux honorables messieurs la confiance
du peuple. Je veux parler de leur manière de
régler la question des écoles du 'Manitoba. Natu-
rellemnent, je n'ai pas l'intention le discuter le bill
devant la Chambre, je n'en ai pas le droit ; mais je
veux parler le la manière dont ils ont traité cette
question depuis qu'elle est devant le pays. Lors-
que le Conseil privé d'Angleterre eût décidé qu'il
était du devoir du gouvernement canadien d'enten-
dre l'appel de la minorité inaniitobaine, le premier
devoir du cabinet était d'entendre cet appel. Il
devait s'enquérir les griefs, consulter le gouverne-
ment du Manitoba et chercher entre eux quelles
étaient les modifications nécessaires à la loi pour le
redressement de ces griefs. Le gouvernement au-
rait dû, après une étude sérieuse des faits, offrir
quelque proposition qui eut paru, tout au moins,
une solution (le la difficulté sans détruire la légis-
latiou provinciale. Si l'on eut fait cela, je suis sûr
que nous ne serions pas ici aujourd'hui en session
spéciale pour étudier un bill remédiateur pour
Manitoba.

Qu'a-t-on fait au lieu (le cela? Le gouvernement
a entendu un avocat des'ieux côtés de la cause, il
ne s'est nullement enquis de la condition des an-
ciennes écoles séparées, ni de la condition des nou-
velles écoles publiques du Ma- ;toba, et de la ques-
tion de savoir comment arriver à un compromis
raisonnable. Après avoir entendu l'argumentation
des deux côtés, le gouvernement adopta l'ancien
système du plaignant, rendit jugement en sa faveur
et passa un arrêté en conseil disant au Manitoba de
rétablir les écoles séparées telles qu'elles étaient
avant 1890. En cela, le gouvernement n'agissait

M. CASEY.

pas en aveugle, car à plusieurs reprises le chef de
ce côté-ci <le la Chambre l'avait averti que le meil-
leur moyen (le procéder était île s'enquérir d'abord,
puis île décider ensuite. Il avait longtemps aupa-
ravant recommandé une commission d'enquête,
tais au lieu d'écouter ce conseil on précipita les
choses, sur l'avis peut-être de feu l'ex-ministre de
la Justice, ou peut-être du premier ministre.
J'ignore sur l'avis le qui on se hâta <le rendre juge-
ment sans enquête préalable.

Maintenant, je vous le demande, M. l'Orateur,
les honorables messieurs ne regrettent-ils pas
d'avoir rejeté le conseil qui leur venait (le ce côté-
ci <le la Chambre? S'ils eussent nommé une coin-
mission d'enquête l'année dernière puis, en atten-
datt le rapport de cette commission, se fussent
présentés devant le peuple, en promettant île
rendre justice après les élections, nous aurions au-
jourd'hui une nouvelle Chambre duement auto-
risée à adopter les estimations et à expédier toute
autre besogne. J'ignore si le gouvernement serait
resté au pouvoir, mois il aurait eu le printemps
dernier une meilleure chance qu'il n'en aura aux
prochaines élections.

Après avoir passé cet arrêté du conseil, le gou-
vernenment décida le faire une session. Là encore
il commit une erreur, il montra qu'il était inhabile
à gouverner, en faisant une session au lieu <le
faire des élections. A cette session il montra son
inhabileté, son manque absolue (le jugement en ne
présentant pas sa législation remédiatrice. Cette
mesure eût rencontré beaucoup moins d'opposition
le printemps ou l'été dernier qu'aujourd'hui.

Maintenant, M. l'Orateur, depuis la dernière ses-
sion, le gouvernement a eu tout le temps de s'en-
quérir et le négocier; il eut pu nommer une coin-
mission d'enquête et obtenir des renseignements
complets pour soumettre à la Chambre sur cette
question; mais on n'a pas en assez d'esprit, M.
l'Orateur, pour agir ainsi, et loin d'être prêt, à
l'ouverture de la session, à nous soumettre sa légis-
lation, le gouvernement a dû demander un ajour-
nemeut de deux semaines, par suite d'une scission
dans ses rangs, et, après la réconciliation, il n'était
pas plus prêt qu'il y a six mois'à présenter son bill
remédiateur. Et ce n'est que le 4 de mars que
l'on nous demande de prendre en considération ce
bill qui, si les honorables messieurs eussent tenu
leur promesse, devait être prêt à l'ouverture de la
session ; ce bill qui aurait dû être présenté dès
l'ouverture de la session, que l'on aurait dû discu-
ter, sur lequel l'on aurait dû demander l'opinion de
la Chambre avant de nous demander de voter un
seul centin de subside.

Je dis, M. l'Orateur, que tant que le principe du
bill, au moins, n'aura pas été discuté en Chambre,
les honorables députés n'ont aucun droit de nous
demander de croire qu'ils ont la confiance même de
leurs partisans. Nous savons qu'ils n'ont pas la
confiance d'un grand nombre d'entre eux, car ils
l'ont dit dans cette Chambre, et nous ignorons
combien il y en a d'entre eux qui, pour n'avoir
rien dit, n'ont pas moins une opinion arrêtée sur la
question.

Voilà quelques-unes des raisons pour lesquelles je
crois que nous ne devons pas à présent voter d'esti-
mations au gouvernement, pour lesquelles je crois
que nous ne devons pas avoir assez de confiance
dans le gouvernement pour lui confier des subsides.

Mais on nous dit qu'il est survenu dans le gou-
vernement de grands changements depuis sa der-
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nière réorganisation, des changements qui doivent
lui rendre la confiance du peuple.

Le gouvernement a fait une grande acquisition.
Le haut-commissaire est devenu ministre de la Cou-
ronne, en retenant sa position de haut-commissaire,
et avec beaucoup de l'ancienne personnalité qu'il
avait autrefois dans cette Chambre.

Je désire dire quelques mots à ce sujet. On nous
dit que le retour de ce grand homme va rendre au
gouvernement la confiance du peuple. On nous a
dit cela, M. l'Orateur, mais je ne vois pas que cette
prédiction se soit réalisée.

Il y a aujourd'hui dans le pays une génération
d'électeurs, une génération de députés, dans cette
Chambre, qui ne connaissent le haut-commissaire
que de réputation. Ils savent qu'il a été un grand
homme un jour. Ils savent qu'il s'est créé une
grande influence dans la Nouvelle-Ecosse et dans
cette Chambre. On a cru qu'en le rappelant ici,
tout irait pour le mieux. Or, qu'est-il arrivé ? Il
est venu ici, (le lui-même, il a réussi à s'introduire
dans le gouvernement dont il était le serviteur, sur
la promesse qu'il allait accomplir (le grandes choses.
Il a réussi à se faire élire dans un comté (le la Non-
velle-Ecosse par une majorité à peu près égale à la
majorité ordinaire de parti dans ce comté, et il est
revenu ici comme membre de cette Chambre.

Durant les deux semaines, ou à peu près, qui se
sont écoulés depuis sa présentation, il n'est paru en
Chambre que deux fois. La première fois, durant
dix minutes après sa présentation, alors qu'il a dû
se lever pour essayer de se défendre, et avec peu de
succès, je pense, contre l'accusation d'avoir calom-
nié ses adversaires durant la campagne. La deux-
ièmoe fois lorsqu'il dût réfuter l'accusation d'avoir
volé $40,000 des deniers publics. Je ne crois pas
que le secrétaire d'Etat et haut-commissaire
mérite des félicitations au sujet de ses deux appa-
ritions en Chambre et (le l'effet qu'elles auront sur
le peuple canadien.

Il a couservé, dis-je, beaucoup de son ancienne
personnalité. Il a toujours été, et sera toujours le
grand moi, le ego, l'essence de tous les ego. Il n'a
jamais cessé, depuis le jour, en 1867, où en entraî-
nant, contre son gré, sa province dans la confédé-
ration il faillit faire éclater une rébellion dans cette
partie du pays, depuis ce jour, dis-je, il n'a jamais
cessé d'emboucher sa propre trompette pour nous
faire croire qu'il existait au moins une personne
qui avait confiance en lui.

Son retour ici a été salué comme le retour d'un
grand génie. On a cru qu'il apportait la fortune
au gouvernement, comme il l'avait fait auparavant;
on a cru voir en lui une espèce de Mascotte, un bon
génie avec lequel on ne saurait être malheureux.
Je crains que les honorables messieurs de la droite
ne commenzent à croire que cet honorable député,
au lieu d'être leur Mascotte, ne soit le mauvais génie
de leur parti. Ils constateront qu'au lieu de
sonner le glas funèbre du libéralisme, il est venu
pour assister aux funérailles d'un gouvernement
conservateur en Canada et payer un dernier tribut
de respect à sa mémoire. Ils constateront que cet
homme à qui il faut la première place, et aucune
autre, qui a forcé sa province d'entrer dans la con-
fédération, qui a forcé le premier ministre sous
lequel il servait, comme membre du service civil,
de lui donner un siège dans le cabinet, qui intimi-
dera ses collègues avant longtemps, si cela n'est pas
déjà fait, ils constateront, dis-je, que cet homme
réussira à sonner leur glas plutôt que le nôtre.
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Le ministre des Finances et ses collègues s'op-
posent à sir Mackenzie Bowell, sous prétexte qu'il
est vieux, faible et usé. Eh bien ! M. l'Orateur,
je demande à la Chambre si le sauveur du parti,
qui occupe la troisième place dans le cabinet, avec
l'intention de prendre la première, avec le nom de
premier ministre, dès que la session sera terminée,
je vous demanle si le secrétaire d'Etat n'est pas un
homme plus ruiné que le premier ministre sous
lequel il sert temporairement. Il est plus vieux en
années, plus vieux en expérience, sans doute, mais
plus ruiné par son expérience, par sa carrière poli-
tique que l'homme comparativement jeune main-
tenant à la tête du parti.

J'ai dit, il y a quelques instants, que la nouvelle
génération voyait dans le secrétaire d'Etat un
grand homme, parce qu'elle ne le connaissait pas;
mais elle voit aujourd'hui que l'homme dont elle a
tant entendu parler, est ce que l'on peut appeler
une quantité négligeable, que le grand moi, le grand
ego, au lieu d'être la providence toute puissante du
parti dans le moment, est devenu le grand " j'étais."

Le secrétaire ('Etat est devenu le grand " j'étais"
du parti conservateur. Il vaut à peine discuter ce
qu'il a été; ce qu'il est aujourd'hui, vous le voyez
vous-mêmes, et je ne pense pas que sa présence
puisse contribuer beaucoup à renforcer le gouver-
nement dans cette chambre et dans le pays. Si ce
n'est pas un homme du passé ; si ce n'est pas un
politique ruiné, a-t-il apporté quelque chose dans
le présent débat ? Il a été ministre des Finances,
et le dictateur de plusieurs hommes qui ont été
ministres des Finances après lui. Il prétend avoir
posé les bases du merveilleux progrès de notre
industrie du fer, progrès que les honorables mes-
sieurs de la droite n'ont peut-être pas remarqué,
mais qu'il nous avait prédit pour les années der
nières. Pourquoi n'a-t-il pas pris part au débat
sur le budget ? Pourquoi ne nous a-t-il pas dit
comment avaient réussi les grands projets de 1887 ?
Pourquoi ne nous a-t-il pas dit pour quelle raison
toutes les promesses faites n'ont pas été remplies ?

C'est parce qu'il a eu honte de remplir ces pro-
messes, de venir confesser à la Chambre l'insuccès
qui, chacun le sait, a couronné ces projets. A quoi
sert un esprit supérieur, s'il ne peut prendre part à
un débat comme celui-ci? Nous sommes arrivés au
dernier jour du débat. Il a proclamé dans la
Nouvelle-Ecosse qu'un homme ne peut être chef de
parti, qu'il n'a pas même le droit d'être dans la vie
publique, s'il n'est pas prêt, en tout temps, à discu-
ter les questions publiques sous le feu étincelant de
la lumière électrique. Le feu est allumé; il va
brûler ici jusqu'à je ne sais quelle heure demain
matin. Je n'ai pas l'intention de garder la parole
tout le reste de l'après.midi et ce soir, et l'esprit
supérieur aura l'occasion de discuter les grandes
questions du jour sous le feu étincelant (le la lumière
électrique. Qu'il se lève, qu'il fasse ses -brillantes
déclarations, et nous verrons quel brillant fiasco il
fera. Je dis cela parce que nous avons ici la pro-
messe qu'il a faite, lorsqu'il était ministre des
Finances en 1887, la preuve de l'insuccès qui est à
la connaissance de tout le monde.

J'ai fait quelques extraits de ce discours, quel-
ques-uns ayant trait à la politique financière et
d'autres à différents sujets, mais je prie la Chambre
de ne pas s'effrayer de la masse de documents que
j'ai là devant moi. car je n'ai pas l'intention de les
lire tous. En 1887, sir Charles Tupper a fait, an
début de son exposébudgétaire, une déclaration qu
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dénitire continent l'histoire se répète elle-même.
Tous se souviennent qu'il vint au Canada imnédia-
tement après l'émission des brefs pour l'élection
générale qui eut lieu cette année-là, qu'il resta ici
et prit le commandement des troupes, puis qu'il
retourna en Angleterre après avoir rempli pendant
une session les fonctions <le ministre des Finances.
Voici ce quil (lit a propos de sa venue dans le pays
et de ce qui s'en suivit

Comme je le ferai remarquer un peu plus tard, j'ai été
en coimuniition avec le gouvernement à propos d'un
traité qu'il s'agissait de conclure avec l'Espagne ; ayant
reçu une lettre du ministre des Finances à ce sujet, ainsi
qu'une communication de mon très honorable ami le chef
(lu gouvernement (sir John-A. Macdonald) au sujet de
l'Institut impérial et colonial, j'ai senti qu'il était à dési-
rer que nous eussions des entrevues personnelles sur ces
deux questions. Aussi je dis à mon très honorable ami,
par câblegramme, que s'il l'approuvait, je ferais un
voya go au Canada, afin de pouvoir débattre à fond ces ques-
tions avec lui et ses collègues avant d'aller plus loin. Je
reçus promptement son approbation, et lorsque je débar-
quai à New-York j'appris pour la première fois qu'une
élection générale devait avoir lieu en ce pays. Oui, c'était
la première nouvelle que j'en avais. mais je dois dire en
toute franchise qu'elle me surprit beaucoup. Quelque
temps auparavant l'avais connu le résultat (les élections
qui venaient d'avoir lieu dans la province d'Ontario ; et
quoique jusque-là j'eusse pensé qu'il ne serait pas impro-
bable qu'un appel au peuple serait faite cette année, après
les élections d'Ontario, je croyais que cet appel n'aurait
lieu qu'après la présente session du parlement. Je men-
tionne cela afin de montrer que je m'occupais de cette
importante question. Eh bienI malheureusement
pour moi, .ie vins au Canada; à mon arrivée, mon
très honorable ami mit l'embargo sur moi, et je fus
obligé d'abandonner toutes les jouissances et tous
les plaisirs qui ont été tant célébrés en cette
chambre et ailleurs ; je fus forcé d'abandonner mon
agréable résidence pour entrer on campagne électo-
rale sans la santé et la vigueur dont i'avais besoin pour
un tel service.

Il y a beaucoup le je dans tout cela, M. l'Ora-
teur; mais la quintescence de cet extrait tend à
dire que sir Charles Tupper était venu ici pour
consulter le gouvernement sur une autre matière ;
mrais il " s'est frotté au jury et n'a pas pu s'en déga-
ger," comme le vieux nègre lorsqu'il est venu en
ville. J'ai dit que l'histoire se répète. Voici, en
effet, un télégramme de sir Charles Tupper à sir
Mackenzie Bowell, daté de Londres, 14 novembre
1895:

Longue entrevue avec ministre des colonies hier soir.
Gouvernement impérial appuiera service atlantique ra-
pide, concurrence £75,000, navires semblables au Teuto-
nic, mais exigera que le gouvernement canadien demande
de nouvelles soumissions. Agents généraux et moi avons
vu ministre des colonies mardi re câble. N'ai pas de
doute que le gouvernement va appuyer la proposition et
nommer de suite une commission pour arranger les dé-
tails en attendant la déclaration de la politique du gou-
vernement impérial. Vous ferai connaître résultat de
l'assemblée.

Vous voyez, M. l'Orateur, la répétition de l'his-
toire. Sir Charles Tupper venait consulter le gou-
vernement à propos de deux questions : l'Espagne
et l'Institut colonial en 1887, le service rapide et le
câble en 1895. Son télégramme continue

Dois-je aller vous consulter sur ces deux matières?
Crois que je pourrais vous apporter un puissant secours.
Ne faites pas connaître le contenu de ce message avant
avis ultérieur.

Il (lit qu'il croit qu'il pourrait apporter un puis-
saut secours -à sir Mackenzie Bowell. Il est venu
et il lui a apporté un puissant secours-très puis-
sant secours, en effet, vers la fin de la carrière
politique de sir Mackenzie Bowell. En réponse à
ce message sir Charles Tupper reçut, comme la pre-
mière fois, l'approbation de son chef, et le iélé-
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gramme suivant, daté d'Ottawa, 2 décembre 1895,
lui fut envoyé :

Re service rapide, venez pour consultation, ayez tous
les renseignements possibles.

BOWELL.

Et si confiant était l'honorable premier ministre
en la réputation de son haut-conmiissaire que, lors-
qu'il lui fut demandé pourquoi sir Charles Tupper
était venu ici, il répondit: " Je lui ai télégraphié
le venir." Mais voici la preuve que l'idée le venir
n'a pas été inspirée par air Maekenzie Bowell, mais
par le haut-coimissaire lui-même, comme dans une
occasion antérieure. Nous connaissons maintenant
parfaitement bien le but qu'avait sir Charles
Tupper en venant au Canada, et nous savons de
quelle façon il devait apporter ce " puissant se-
cours " à son chef bien aimé.

Puis, M. l'Orateur, à la fin de l'extrait que j'ai
lu du discours de 1887, le présent secrétaire d'Etat
déployant beaucoup (le pathétique à dire qu'il avait
abandonné ses aises à Lo'îdres pour venir ici. Je
veux vous faire observer que, en 1887, immédiate-
ment après l'élection et la session, immédiatement
après avoir établi son tarif sur le fer et sur la
houille, immédiatement après avoir fait adopter
son contrat avec le chemin (le fer Canadien du Pa-
cifique, sir Charles Tupper retournait en Angle-
terre, dans son agréable résidence dle Londres pour
goûter " les jouissances et les plaisirs qui ont été
si souvent célébrés en cette chambre." C'est ce
qu'il est encore en train (le faire, M. l'Orateur. Il
est ici seulement pour l'occasion, pour prêter sa
main puissante, comme il croit pouvoir le faire
encore, à la reconstruction de ce gouvernement
brisé et déshonoré, comme nous devons le croire à
la façon dont il en parle. Mais il veut retourner
bientôt à ses aises et à ses plaisirs de la rite Queen
Victoria, Londres. Reste à voir si ce joli pro-
gramme va être exécuté.

L'histoire se répète, M. l'Orateur. Sir Charles
Tupper parlant, dans le même exposé budgétaire,
(le la dépense de $10,000,000 pour l'achat de terres
du chemin de fer Canadien du Pacifique à $1.50
l'acre, disait :

Je suis bien aise de voir que cet exposé est approuvé par
les honorables députés de l'opposition et je savais.qu'il
aurait leur approbation, parce que, comme je suis en
mesure de me féliciter moi-même, de féliciter le gouver-
nement et le pays du fait que nous avons pu.faire un
placement de $10,000,000 dans l'achat des terres à $1.50
l'acre, achat que ces messieurs estimaient à $3, $4 et $5
l'acre il y a quelques années, la Chambre verra que je
n'ai pas seulement raison de retrancher $10,000,000 de
notre dette, mais aussi de féliciter le pays qui fait un
marché très excellent.

Or, c'est un autre cas où l'histoire se répète, M.
l'Orateur; c'est une autre chose que le haut-com-
missaire est venu faire cette fois. Il est venu con-
clure un autre arrangement avec le chemin de fer
Canadien dn Pacifique et racheter de la compagnie
en argent sonnant, ce qui reste des terres que nous
lui avons données comme paiement partiel pour la
construction du chemin de fer. C'est ce qui se dit
.partout dans le pays, et cette rumeur est. appuyée
sur bonne autorité. Je crois qu'on finira par se
convaincre que c'est là un des principaux objets de
la présente visite de sir Charles Tupper.

Il s'est beaucoup vanté, en 1887, de réduire la
dette de dix millions de dollars parce que, après
avoir donné ces $10,000,000 en argent à la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et
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avoir pour cela augmenté la dette d'autant, nous
avons recu en paiement (les terres dont nous avons
fait présent à la compagnie, il y a quelques années,
-et sir Charles Tupper croit que par ce trait de
plume, $10,000,000 ont été réellement retranchées
de notre dette. Telle est la manière de faire du
haut-conmissaire en matières de finances. Nul
doute que, avant de retourner aux jouissances et
aux aises (le sa maison de Londres, il va essayer
d'aider encore, d'une façon analogue, ses amis du
chenimm le fer Canadien du Pacifique.

Eh bien ! M. l'Orateur, je désire appeler l'atten-
tion sur le fait que sir Charles Tupper jouait à
cette époque le même air qu'il a toujours joué
depuis sur le mauvais état des affaires en ce pays.
Ce semble être toujours le cas que nous nous rele-
vons d'une période (le stagnation que la glorieuse
politique lu gouvernement nous a permis <le tra-
verser sans trop d'encombre, car voici ce que sir
Charles Tupper disait, il y a neuf ans :

Ensuite, M. l'Orateur, je vais dire un mot seulement
d'une autre preuve, que la Chambre triouvera probable-
ment plus concluante que toutes celles dont j'ai parlé-
du fait que nous avons passé la période de sérieuse stagna-
tion dont le Canada a souffert dans ces années dernières,
et que les perspectives de l'avenir sont tout ce que nous
puissions possiblement espérer.

Mon honorable ami (M. Davies) me regarde avec
étonnement. Je l'assure que c'est un discours pro-
noncé par sir Charles Tupper il y a neuf ans, et
qu'il n'est pas extrait <le l'exposé budgétaire de
cette année. Il y a neuf ans aussi nous venions dle
passer par une période de stagnation dont la poli-
tique nationale nous avait enîpêché de ressentir les
efllets, et les perspectives le l'avenir étaient tout ce
que nous pouvions possiblement espérer.

J'en parle comme d'une stagnation très grave, et je
vois des manifestations d'incrédulité chez plusieurs des
honorables députés de l'opposition, et pourquoi ? Non
parce que les mêmes causes et les mêmes influences décou-
rageantes ne se sont pas produites au Canada comme en
Angleterre, aux Etats-Unis et dans d'autres pays, mais
parce que la stagnation n'a presque pas été ressentie ici.
Au lieu le souffrir comme il avait souffert pendant la
stagnation qui a déjà visité le Canada, nous avons passé
par une période à peu près semblable sans presque le
savoir. et pourquoi ? Parce que la politique modifiée du
pays, l'activité de nos industries, l'ouvrage donné à nos
populations, la conservation de l'argent dans le pays et
sa distribution parmi le peuple, et les grandes dépenses
faites à propos du chemin de fer canadien du Pacique ont
permis au Canada de passer à travers une crise commer-
ciale aussi grave que celle qui s'était déjà fait sentir, et
cela sans savoir presque qu elle existait.

Dans ce dernier paragraphe il mettait le doigt
dessus. La manière dont nous avons traversé cette
période de crise sans paraître la ressentir a été
d'emprunter île l'argent et de le dépenser incon-
sidérément dans le chemin <le fer Canadien du Paci-
fique, sans nous soucier de savoir si cette dépense
nous rapporterait les profits, mais simplement pour
faire circuler l'argent et pour maintenir l'engoue-
ment attribué à la politique nationale. Puis, après
quelques préliminaires il se mit it parler du com-
murce de fer, et dit, entr'autres choses :

J'ai parlé des efforts que nous faisions en faveur des
lignes de communication par la vapeur; mais j'ai omis en
cette occasion de mentionner le fait que la sanction que
nous avions obtenue de la Chambre d'établir une ligne de
communication par la vapeur avec la France n'a pas eu,
comme vous le savez, M. l'Orateur, de résultats jusqu'à
présent.

Ce n'est pas un discours de cette année, M. l'Ora-
teur ; c'est un discours d'il y a neuf ans. Il y a
neuf ans le présent secrétaire d'Etat crut nécessaire

île s'excuser <le ce que jusque-l une communica-
tion par steamer n'avait pas été établie avec la
France. Je crois que si vomus demandiez à l'écho si
une coinmunication i vapeur est établie maintenant,
neuf aus après, avec la France, l'écho vous ferait
une réponse très singulière. Il continuait:

Mais je suis heureux de pouvoir dire que le crédit mis
par le parlement au service du gouvernement dans ce but
est sur le point d'être utilisé....

Ce crédit était sur le point d'être utilisé il y a
neuf ais, et il ne l'est pas encore.

.et qu'une puissante compagnie française est sur le
point d'établir entre la France et le Canada une ligne de
steamers qui, je n'en doute pas, couronnera cet effort de
notre part aussi bien que les autres.

Quels autres ? Nous avons là un échantillon de
ce qu'étaient les prédictions <le l'honorable mon-
sieur, il y a neuf ans. Nous devions avoir avec la
France une commuication par steamer qui devait
plus tard avoir comme supplénient un traite de
commerce avec la France. Eh bien ! nous avons
aujourd'hui le traité avec la France, mais nous
n'avons point la conmnunication à vapeur, qui est
la seule chose qui puisse rendre ce traité utile. Il
est acquis q ue les prédictions de l'honorable mon-
sieur à cet égard out été aussi fausses que possible.

Abordant la question <lu fer, il exposait eu
termes généraux l'importance de l'industrie du fer
pour tous les pays, et il continuait :

Or, M. l'Orateur, s'il est un pays au monde pour qui
l'industrie du fer est importante, c'est le Canada, et pour-
quoi? Parce que nous possédons la bouille, le minerai de
ter et le fondant; par conséquent, il est nécessaire de déve-
lopper la grande industrie du fer chez nous, et cependant,
nous avons jusqu'ici laissé à peu près intact ce champ
presque illimité pour le développement de notre politique
natiocale.

Oui, M. l'Orateur, et jusqu'au moment présent
ce vaste champ est resté intact. Après tout ce qtue
ce 'nonsieur proposait de faire lans son exposé budgé-
taire de 1887, l'industrie du fer au Canada n'est
pas plus développée qu'elle ne l'était il y a neuf ans.

Il continuait aussi à parler de l'importance natio-
nale de cette industrie:

Les moyens de développer l'industrie du fer d'un pays
dépendent, d'abord, de la possession du minnerai; en
second lieu, de la possession de la houille ou d'autre con-
bustible pour l'utiliser; en troisième lieu, de la posses -
sion du fondant; en quatrième lieu, de la proximité de
ces articles les uns des autres, et des facilités pour trans-
porter le produit de l'endroit où il est fabriqué aux
grands centres du pays où il doit être employé comme
article de commeree. Or, M. l'Orateur, le Canada occupe
sous ce rapport une portion avantageuse sur presque tous
les pays du monde.

Tout cela est vrai jusqu'ici; mais l'honorable
monsieur en tirant la- déduction singulière que,
parce que nous avions îles avantages spéciaux pour
fabriquer le fer, nous avions besoin de moyens
artificiels pour développer l'industrie du fer. Or,
M. l'Orateur, si un autre pays avait les facilités que
nous avons au Canada pour fabriquer le fer, si ces
facilités existaient dans la libre-échangiste Angle-
terre ou dans tout autre pays où les capitaux pour-
raient être employés à bon marché et avec profit,
ces ressburces auraient été développées depuis
longtemps. Mais, au Canada, sous l'upas de la
politique nationale, il n'y a pas eu de progrès.

Je continue les citations :-

L'Angleterre possède la houille et le minerai de fer en
quantité presque illimitée; mais la Chambre sera peut-
être surprise d'apprendre que même l'Angleterre, avec
tout son minerai et toute sa houille importe de l'Espagne
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d'un millier de milles de chez elle, plus de minerai qu'il
iî'en faut pour fabriquer l'entière production d'acier en
Angleterre.

Il parle ensuite des avantages que possèdent les
Etats-Unis, et il prétend que les avantages du
Canada sont beaucoup plus considérables. De tout
cela, jeélevrais certainement tirer la conclusion que
le commerce de fer du Canada a moins besoin d'in-
tervention officieuse que celui de ces pays.

de désire citer encore une ou deux prophéties au
sujet du Canada, puis je ternîjuerai cette partie du
sujet.

Le temps n'est pas loin où le fer affiné au bois était une
des plus importantes industries d'Ontario et de Québec.

Il avoue que le temps est passé où la fabrication
du fer affiné au bois était une importante industrie
au Canada.

Je n'hésite pas à dire que si la protection que nous
avons donnée au coton, aux laines et à toutes les autres
industries du Caînada était appliquée au fer demain, elle
ferait voir ce que l'histoire passée du Canada a fait voir
que ces industries de fer ufliné au bols seraient encore en
pleine activité, et que dans Ontario et Québec elles devien-
draient les industries les plus essentielles et les plus
i mportantes comme elles l'étaient autretois.

Le fait est, NI. l'Orateur, qu'aux jours où l'in-
dustrie du fer affiné au bois était importante au
Canada, nous n'avions pas un tarif protecteur. et
que, depuis qune le tarif protecteur est en vigueur,
cette industrie est morte.

Chacun sait que le fer affiné au bois est le produit le
plus notable du fer, chacun connaît l'augmentation de
valeur du ferafliné au bois, chacun sait que la grande dif-
ficulté est le coût de sa production ; mais il n'est pas de
pays au monde qui possède un champ aussi vaste que celui
des provinces d'Ontario et de Québec pour la production
du fer affiné au bois. Qu'avons-nous, M. l'Orateur, dans
ces provinces ? Nous avons le minerai en quantité illi-
mitée, nous avons un champ infini pour la production du
minerai, et nous avons tout le long de ces mêmes régionsde magnifiques forêts qui 'fournissent le charbon de bois.
Actuellement, qu'est-ce que les gens sont obligés de faire ?
Ceux qui s'enfoncent dans le désert pour se titiller une
terre ont à travailler durement pour couper cebois et le
consumer sans en rien retirer. Vivitiez. protégez l'indus-
trie du fer, comme vous avez fait pour le coton, la laine et
le reste, et quel sera le résultat ? Lorsqu'un colon ira
s'établir dans une forêt d'Ontario ou de Québee, le pro-
duit le plus de valeur qu'il aura à sa portée. celui qu'il
met aujourd'hui tout son travail et son avoir à gaspiller,
La colonisation se développera dans ces provinces plus
qu'elle ne s'est jamais développée. Les expérieuces
récemment faites par quelqties-unes des grandes compa-
gnies de chemins de fer des Etats-Unis ont démontré,
comme le résultat d'une analyse scientifique, que le mode
de rendre un rail infiniment plus durable qu'il ne l'est,
e'est d'incorporer dans ce rail une grande proportion de
fer affiné au bois. A la faveur de cette découverte, il y a,
pour le développement du for affiné au bois, un champ
d'exploitation qui contribuera beaucoup h en faire une
des principales industries du Canada.

Il est puéril de demander à la Chambre si ces
promesses ont été remplies. Fabriquons-nous du
fer affiné au bois dans l'Ontario central où le fer et
le bois se touchent ? Est-ce que cette fabrication
est devenue une industrie importante dans la pro-
vmnce de Québec ou ailleurs ? Nous savons tous
que nion. Sir Charles Tupper se moquait de nous
lorsqu'il prédisait.une chose qu'il savait ne pas
devoir arriver. Il continuait :

Comme vous le savez, il y a présentement dans Ontario,
traversant un grand nombre de comtés et de townships,
des dépôts de minerai de fer de très haute valeur. Un
chemin de fer a été construit dans l'Ontario central, sur
une distance de plus de 100 milles, pour transporter ce
minerai à Weller's-Bay d'où il est expédié, de l'autre
côté du lac, à Charlotte, Oswégo et sur d'autres points
des Etats-Unîis. Or, de Charlotte et d'Oswégo, surie côté
américain, jusqu'aux houillères anthracites, il n'y a que

M. CASEY.

150 milles, et je dis que, grâce h une politique qui donnera
au fer la protection que nous étendons à toutes les autres
choses au Canada, grâce à la politique nationale, vous
aurez les navires qui transporteront le minerai de Kings-
ton, de Cobourg, ou de Weller's. Bay à Oswégo ou à Char-
lotte et en rapporteront le charbon authracite, et vous
aurez à t'obourg, Kingston et Weller's-Bay l'établisse-
ment de hauts-fourneaux qui donneront à l'industrie du
fer dans Ontario lit situation qu'elle avait il y a quelques
années.

Eh bien ! ce minerai est tout aussibon qu'il avait
coutume d'être, le charbon anthracite est aussi
ra pproché qu'il l'était, le lac est encore ouvert pen-
dant lit saison de navigation, et cependant, nous ne
voyons point de hauts-fourneaux à Kingston, à
Cobourg, à Weller's-Bay, quoique neuf années se
soient écoulées depuis que le grand prophète, le
grand mo le grand esprit supérieur promettant,
comnie certitude absolue, que son tarif élevé anè-
ierait l'établisseient île ces industries. Voilà ce
qui est advenu des promesses qu'il a faites dans le
passé, et nous pouvons juiger' par cela du résultat
îles promesses qu'il petit faire maintenant. Il
parlait ensuite du commerce du fer que, disait-il,
son tarif rendrait vigoureux et florissant. Jusqu'ici,
cependant, ce commerce ne s'est pas beaucoup
ranimé. Puis, revenant à sa chère Nouvelle-
Ecosse, il disait :

Dans le comté de Pictou, on trouve le fer, la houille et
la pierre calcaire à proximité très étroite; dans un rayon
de dix milles, il y atout ce qu'il faut pour créer une
grande industrie vouée au succès, et cette richesse miné-
rle se trouve sur les bords de lut mer,-de sorte que les
produits de l'industrie peuvent être transportés jusqu'au
fond du lac Supérieur. s'il le faut. Il y a du minerai de
fer de toutes espèces dans ce cormté, si bien que lorsque
des fondeurs viennent nous dire qu'ils ont besoin d'im-
porter du fer en gueuse de l'Ecosse, nous leur répondons
que nous avons ici, dans notre pays, du minerai de toutes
espèces pouvant servir à tous les mélanges désirés.

Il paraissait croire que nous avious ici toutes les
variétés de fer pouvant servir à la fonte, le fer
spéculaire et une foule d'autres dont il faisait une
description technique. Ce qu'il disait des grands
avantages que possède le comté de Pictou était
vrai, et si ce comté n'avait pas été frappé de inalé-
diction en subissant l'influence (les Tupper et des
Foster, il serait aujourd'hui le foyer florissant de
l'industrie du fer ; les navires en fer construits dans
la Nouvelle-Ecosse auraient le premier rang parmi
les navires de l'univers-rang que les anciens
navires en bois (le la Nouvelle-Ecosse tenaient
autrefois-sans la politique <le suicide de la pré.
sente administration.

Se rapprochant <le la capitale fédérale, l'hono-
rable monsieur parlait aussi di voisinage immédiat
d'Ottawa :

On trouve, en plus ou moins grande quantité, du minerai
de fer magnétique dans la chaîne des Laurentides, le long
de la rivière Ottawa. Aux mines de Hull ou Baldwin, àl'ouest de la rivière Gatineau, l'analyse a donné 67 pour
100; la quantité en est évaluîée à)100,000,000 de tonnes. Le
minerai de la mime Hlaycock varie de 64 à 68 pour 100 de
métal; la mine Bristol, M8 pour 100 de fer, et ainsi de
suite.

Or, en fait, sous le régime Mackenzie-régime
d'un tarif basé sur le revenu-ces mines (le la Gati-
neau étaient en exploitation. On y fabriquait de
l'acier Bessermer, et elles avaient un contrat pour
fournir des roues <le wagons de chemin <le fer à une
compagnie des Inles. Que font-elles maintenant?
Qu'est devenue la mine Haycock ? La politique
nationale des Tupper eý des Foster les a annihilées.
Je ne vous cite que ces seuls exemples des biagues
du faux prophète des anciens jours. Nul doute
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qu'il va nous en débiter encore du même genre
maintenant qu'il est revenu parmi nous, mais nous
saurons à quoi nous en tenir.

Je désire appeler, pendant quelques instants,
l'attention le mes auditeurs sur certaines choses
que l'honorable monsieur a dites depuis qu'il a
renoncé à la sphère éblouissante de Londres pour
revenir sur la nôtre plus modeste. A Sydney-nord,
Cap-Breton, le 29 janvier, il a fait une harangue
au cours de laquelle il a parlé notamment du traité
de Washington et il s'en est attribué un grand
mérite. Cependant, il a oublié de dire le grand
désir qu'il avait de faire porter la houille sur la
liste des articles admis en franchise, dans ce traité
entre les Etats-Unis et le Canada ; mais il a pro-
clamé que c'est à lui que nous sommes redevables
des $5,500,000 qu'un tribunal d'arbitres nous a oc-
troyés comme conséquence de ce traité.

Il dit

Qu'arriva-t-il? La commission d'arbitrage siégea à
Halifax. Les Etats-Unis choisirent pour arbitres leurs
hommes les plus capables. Après avoir entendu les té-
moignages, le résultat fut aue la sentence de ce tribunal
impartial et indépendant nous alloua $5,500,000 comme
prix de ce rue le libre usage de nos pêcheries de l'inté-
rieur valait en plus que les pêcheries des Etats-Unis. De
cette somme $4,500,00 furent versées dans le trésor fédé-
ral du Canada, et $1,000,000 furent données au gouver-
nerment de Terreneuve.

A qui le devons-nous, si nous avons obtenu ce
grand résultat de cette commission d'arbitrage ?

Qui était au pouvoir quand cet arbitrage eut
lieu? Qui prépara la cause et la présenta aux ar-
bitres ? Qui mérite réellement les remercîments
pour ce premier et seul cas dans lequel l'Angleterre,
ou le Canada, a triomphé des Etats-Unis devant
un tribnnal arbitres ?

Nous devons en remercier d'abord le gouver-
nement Mackenzie et son ministre de la Marine, et
ensuite mon honrorable ami, le député <le Queen
(M. Davies, I. P.-E.), qui, avec quelque assistance,
préparèrent la cause que nous avions à soumettre
aux arbitres et obteinrent de ceux-ci la magnifique
sentence que je viens cie mentionner.

Je suis bien prêt à reconnaitre la part (lue l'ho-
norable secrétaire d'Etat (sir Charler Tupper) a
prise à la négociation lu traité de Washington s'il
veut, lui-même, mettre au crédit le nos amis le
mérite d'avoir préparé et défendu la cause qlui a été
soumise à la commission d'arbitrage.

Puis, ce modeste monsieur a commencé à se
vanter de la manière dont il s'est vu suivre d'une
place à une autre par les reporters, dans le Cap-
Breton, coumme s'il eut été un pain de sucre clans la
saison des mouches.

Il dit :

Le candidat de l'opposition et ses orateurs n'étaient pas
accompagnés de reporters habiles à représenter la
presse des deux partis, comme il l'était, lui-même. Il
faudrait, peut-être, s'en prendre à1 la modestie de ces
messieurs.

Quelque modestes qu'aient pu être les orateurs
de l'opposition, je suis convaincu que ce n'est pas
la modestie du haut-commissaire qui lui a attiré
les reporters. Quoi qu'il en soit, il nous (lit que
leurs discours n'ont pas été rapportés pour être
transmis à la postérité comme l'ont été les siens.
Eh bien ! M. l'Orateur, je suis en voie, moi aussi,
de contribuer quelque peu i faire passer à la posté-
rité l'un de ses discours, que je vais faire insérer
en partie dans les Débats officiels. et j'ose dire que,
sans cela, la postérité connaîtrait peu de choses de

ce discours, bien qu'il ait été publié par un organe
conservateur de Halifax.

L'honorable monsieur a dit encore

Il n'avait pas invité ces reporters; mais ils le sui-
vaient partout et il était très heureux de les avoir.
L'homme publie qui parle dans un sens dans une localité
et dans un sens opposé dans une autre localité; qui a un
programme pour plaire à un certain groupe de la popula-
tion et un programme opposé pour satisfaire les oreilles
d'une autre partie de la population, est indigne de porter
le nom d'homme public.

Or, l'honorable monsieur a déclaré, dans cette
campagne électorale, que M. David McKeen, n'a-
vait reçu aucune promesse; qu'aucmne récompense
ne lui avait été promise pour l'engager i céder,
dans le Cap-Breton, son siège parlementaire au
haut-conmissaire--que rien ie lui avait été dit au
sujet soir entrée dans le Sénat. Mais, iimédiate-
ment après l'élection, M. David McKeen a été
nommé sènateur. 'Ilionorable secrétaire d'Etat,
ou le haut-commissaire, voudrait-il nous faire voir
la concordance de sa déclaration avec le fait qui
l'a suivi ?

Il était content, dit-il, que toutes les paroles tombées
de sa bouche fussent recueillies par les reporters et en-
voyées-non sur les ailes du vent, mais par un moyen bien
plus rapide-l'électricité. .

Il ne sera peut-être pas aussi content après qu'il
les aura entendu citer contre lui.

.. et publiées dans tout le pays, afin que, le jour suivant,
tous pussent lire ce qu'il avait dit.

Puis, vient le passage sur la lumière électrique,
et que j'ai déjà lu.

Il a dit en outre:

En 1878, il est venu dans le Cap-Breton où il exposa les
grandes lignes de la politique nationale, et déclara à
ceux qui l'écoutaient que le premier article de son pro-
gramne était de protéger l'exploitation houillère. Il
était fier de pouvoir se trouver, aujourd'hui, en présence
du peuple du Cap-Breton et de lui demander s'il avait
tenu sa parole ; si toutes les promesses qu'il avait faites
n'avaient pas été remplies ; si les espérances qu'il avait pu
concevoir alors ne s'étaient pas réalisées. L'homme pu-
blic qui fait concevoir de fausses espérances, ou miroiter
sous les yeux de faux mirages, est indigne de la confiance
du peuple et doit être chassé de la vie publique.

Je voudrais pouvoir conclure mes remarques avec
la dernière phrase que je viens de citer, car elle est
peut-être la condamnation la plus formelle du gou-
vernement actuel (lui ait encore été exprimée. Je
la lirai de nouveau, afin de la graver plus profon-
dément dans votre esprit, M. l'Orateur, et dans
celui des autres membres de la Chambre.

L'homme public, a-t-il dit, qui fait concevoir de fausses
espérances, ou miroiter sous les yeux de faux mirages,
est indigne de la confiance du peuple et doit être chassé
de la vie publique.

Qui a jamais été plus fréquemment convaincu de
faire miroiter rie faux mirages, ou cde bercer le
peuple de fausses espérances que l'honorable mon-
sieur qui a prononcé ce discours, et qui a été rame-
né ici pour occuper une très haute position ?

Il nous dit que l'accusation portée contre lui de
ne pas avoir rempli ses promesses ne l'atteint pas ;
il se moque également des aceusations qui le repré-
sentent comme un corrupteur, comme manquant
de véracité et de toute autre chose de même nature.
Il nous dit qu'il y est habitué et que les grits n'ont
jamais eu d'autres choses à débiter sur son compte.

Cette manière de prendre les choses me rappelle
ce qui fut dit par son distingué collègue, le minis-
tre des Chemins de fer, Lorsqu'on l'accusait dans
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cette Chanibre de certaines choses. Ce dernier
répondit qu'il ne faisait pas le moindre cas d'accu-
sations <le cette nature ; qu'il y était accoutumé
depuis son enfance-et, cependant., c'étaient (les
accusations d'un caractère très personnel.

C'est doue une manière uniforme de se défendre
qu'ont adoptée ces honorables messieurs. De ce
qu'ils ont toujours été accusés l'être malhonnêtes ;
de ce qu'ils ont toujours été accusés de méfaits ; de
ce qu ils ont toujours été accusés d'avoir faits de
fausses promesses, ils concluent qu'ils ne doivent
faire aucune attention à ces accusations. Mais on
ne petit s'empecler de se rappeler ici le vieux pro-
verbe qui est toujours vrai : qu'il n'y a jamais de
fumiée sans feu.

C'st tout ce que je crois nécessaire le citer de
ce discours prononcé a Port Morien.

Après l'élection qui a été pour l'honorable mon-
sieur un succès très modéré, ses amis lui donnèrent
un baxquiet ilà Halifax.

sir John-A. Macdonald. Elle est écrite de la maison de
M. Just, un monsieur employé dans mon département,
qui agissait comme mon secrétaire à Vienne. Je la pas-
serai à M. Stairs pour vous la lire, et vous pourrez juger
ensuite si je tenais à devenir premier ministre du Canada.

La lettre est datée de Vienne, 4 juin 1891. Elle
commence comme suit:

MoX CHER FILS,-J'ai, comme tu le sais, toujours éprouve
un profond attachement pour notre grand chef, sir John-
A. Macdonald ; mais je ne savais réellemenît pas, moi-
même, jusqu'à quel point je l'aimais, jusqu'à ce que, à
mon arrivée, ici, samedi dernier, j'appris qu'il était tombé
malade. La nouvelle, toutefois, était alors encoura-
geante, et je pris le dîner au palais de Hotburg, à 4 heu-
res, en compagnie de l'empereur et d'un roi...

Il était vraiment, NA. l'Orateur, dans une haute
société, puisqu'il dînait avec les empereurs et les
rois.

.. nais ie refusai l'invitation du ministre à assister à la
représentation théâtrale, ce soir-là et toute autre invita-
tion depuis.

Mais avant le parler le ce banquet, je lois atti- Il faisait ici une distinction pour ce qui concer-
rer l'attention de la Chambre sur l'une les raisons nait le théâtre. Il prenait bien la liberté de faire,
(le soni succès au Cap-Preton, et que l'on a perdue tous les jours, une promenade dans la plaine ; le
de vue. On a été giandement scandalisé dans ce diner avec un empereur et un roi ; mais il exceptait
comté. On a vu un employé du gouvernenent fé- le théâtre pendant la maladie de son chef.
déral qui était chargé d'une certaine affaire par ce Il paraît maintenant qu'il n'y a plus d'espoir; combien
gouvernement, consacrer une partie de son temps mystérieuses sont les voies de la Providence.
à cabaler pour le haut-coimnissaire. Je veux Très mystérieuses, vraiment.
parler le NI. A. -W. W right qui était nommé coin-
missaire pour faire tme enquête sur l'exploitation Jamais, pendant sa longue et utile carrière, ses inesti-
<les salariés u se ~rati< ue dans cert-aines villes du mables services ont été si importants pour le Canada et

(le .li .s . l'Empire, et Dieu seul connaît quels seront pour l'un et
Canada. On lui avait donné trois mois pour faire l'autre les effets de ces services.
cette enquête, et cette période était expirée, le 29
janvier ; mais, peindant dix jours et plus avant Mais le bon sir JolinA. Macdonald est mort et
l'expiration de lt duirée le s<i engagement, il ft le Canada et l'Empire vivent encore.
l'un des principaux orateurs <lu secrétaire d'Etat, J'ai reçu avec une grande satisfaction et un grand sou-
et cela pendant la campagne électorale, dans le lagement ton télégramme qui me dit que, dans certains
Cap-Breton. Il était, pendant ces dlix jours, le ,nuartiers, l'on désire que sir John Thompsorn soit choisi.

1lu sais que je t'ai dit, il y a longtemps-et je te l'aisalarié du goitvernenent, ou <lu trésor public répété pendant que j'étais à Ottawa-que rien ne pourrait
mais il fut détourné de ses devoirs et envoyé, aux m'engager à accepterla position de premier inistre dans
frais <le l'Etat, dans le comté pot- cabaler en fa' le cas qu'elle deviendrait vacante.
v'eut> d'uni membrel)i <lii gouvernemenctt. D)es oîgattll
vaeior unvmebres due co ne et D ers Je suis heureux de pouvoir faire connaitre quesations ouveères ; des conseis l'arts et métiers ce l'honorable haut-coiimissaire a déclaré que rien,différent endroits ont attire l'attention sur ce, ans n'importe quelle circonstance, ne pourrait l'en-

fait. Grace la des imterpellations faites par moi gager à accepter la position <le premier ministre, sidans cette Chanmbre, yai appris que, jusqu'au 29 elle devenait vacante. J'espère que ses collègues
janvier, ce M. W right était l'employé lu gouver- et son parti n'oublieront pas cette déclaration, et
inient fédéral, bien que, pendant les dix jours et que, après la présente session, et lorsque nous nousplus (lotit je viîens de parler, il a passé soit temps a
cabaler latis le Cap-Breton. Bien plus, l'enquête préparrons à nous présenter devant l'électorat, ils
qu'il avait été Chargée de faire n'est pas enqcore n'essaieront pas en vain de tenter cet homme aux
faiteq u s'il enorgéee fai n-st ppset r principes élevés, cet homme aux grandes relations,faite, puisquil n a encore fait aucun rapport. qui <line en famille avec les rois et les empereurs-

Après luélection, un banquet fut offert a Halifax qu'ils n'essaieront pas en vain, <lis-je, de le tenter
au laut-coinifuissaire, et ce dermier a débité, dans d'accepter la position <le pireiiier ministre ducette circonstance, quelques chapitres inédits de'
l'histoire politique. Il nous a fait connaître depuis
comtbien le temps et jusqu'à quel point il avait Je vous ai dit nue sir John, fatigué et examinant ses
redouté léventualité d'être chargé <le la tâche de papiers, me dit: "Plût à Dieu que vous fussiez à ma
sauver le parti conservateur et obligé de renoncer place,'' et j'ai répondu: "Je remercie Dieu de ne pas m'y

ý trouver."
aux douceurs <tue lui procurait une résidence au
milieu <le l'aristocratie le Loxndres. j Il ferait mieux <le prendre garde, M. l'Orateur,

En parlant <le l'élection le 1891, il disait : parce qu'il en est bien près maintenant.

Je suis allé là pour assister mon vénérable ami, sir John
Macdonald, le plus que'je le pouvais; mais je constatai
que la lutte et les importantes questions qui étaient en
jeu le consumaient et l'abattaient telleent que j'en fus
des plus attristés. Après l'élection je rotournaià Londres
et le gouvernement.du Canada m'envoya pour le repré-
senter, à la grande conférence postale tenue à Vienne,.

Je suis encore en état de vous prouver que la position
de premier ministre diu Canada n'est pas l'objet de mon
ambition. J'ai entre les mains une copie d'une lettre qui
fut adresée par moi à mon fils à l'occasion de la mort de

M. CASEY.

Il me dit ensuite, connaissant bien ma détermination,
qu'il croyait que Thompson, dans les circonstances, était
le seul disponible. Il avait, sans doute, en vue les accu-
sations portées contre Langevin, et qui étaient encore pen-
dantes. Dans cette circonstance, et si j'avais été en par-
lement, j'aurais donné mon appui à ce dernier, comme tu
le sais bien.

Cette dernière déclaration est un beau sujet <le
méditation pour l'honorable monsieur. qu'elle vise.
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Ce terrible coup étant frappé, j'ai craint naturellement
ue mes anciens collègues et le parti pour lequel j'ai tant
ait, pourrait prendre la résolution de me demander d'ac-

cepter le poste de leader, et je compris que, dans ce cas,
une sérieuse responsabilité m'incomberait.

Une sérieuse responsabilité lui incomberait, sa-
chant qu'il était le seul homme qui pût sauver le
parti; qu'il en était la cheville ouvrière, etc. Il
avait bien raison de croire que ce serait une sérieuse
responsabilité a assumer.

Croyant, comme je le fais, que l'acceptation de ce rôle
eut abrégé sensiblement le peu d'années, tout au plus,
qui me reste à vivre, tu peux, mon cher fils, imaginer avec
quel soulagement j'ai appris que j'étais dégagé de cette
responsabilité, et que je pouvais assurer ta tendre mère
que tout danger était passé.

Elle doit être, iaintenant, cette tendre mère,
très inquiète, M. l'Orateur,

Ta ligne de conduite, mon cher fils, devra être seule-
ment celle que t'inspirera ton devoir envers le Canada, et
ce devoir est de donner ton plus cordial appui à tout ce
que pourront combiner les membres du parti.

Il paraissait craindre que le "cher fils" n'ap-
puyât pas un cabinet dont son " cher père " ne
ferait pas partie.

Je n'ai pas besoin de te dire combien je serais heureux si
notre ami commun, Thompson, était choisi. Sa grande
habileté, ses hautes connaissances de légiste, ses apti-
tudes judiciaires et, par dessus tout, son caractère per-
sonnel, tout ferait de lui un choix dont notre parti et le
pays seraient fiers:

Je crois <lue tous les nenibres de la Chambre
croiront avec le haut-commissaire que toutes les
raisons justifiaient le choix de sir John Thompson
plutôt que celui de l'auteur de la lettre, lui-même.

Ce fut par une étrange coïncidence que, vers une heure,
mercredi soir, ayant terminé mon discours en réponse à
une santé proposée à un banquet qui m'était donné par
un grand nombre de pairs et de membres de la Chambre
des Communes, des deux partis politiques, par un éloge
de sir John-A. Macdonald, ce fut, dis-je. par une étrange
coïncidence que, par un lapse lingue, je me suis servi
des mots: " et maiutenant, à' la fin de sa longue et utile
carrière." Mais je me suis immédiatement rectifié en
exprimant l'espoir qu'il serait épargné, pendant plusieurs
années encore, pour lui permettre de continuer à servir
son pays comme il l'avait fait dans le passé.

On doit espérer sincèrement, M. l'Orateur, que le
secrétaire d'Etat ou le haut-cominissaire, ne fera
pas de lapsus lin)g/ucc le cette nature relativement
au premier ministre actuel. Il semble que la chose
produit un effet très désastreux sur les premiers
uxinstres.

Pendant que cette prière,car c'en était une,était accueillie
avec enthousiasme par le Lord Maire, trois ex-secrétaires
des colonies. des deux partis politiques, et plusieurs mem-
bres de la Chambre des Communes, libéraux et conserva-
teurs, mon cher ami paraît avoir été frappé par le trait
fatal, notre prière n'ayant pas été exaucée.

C'est très malheureux, en vérité, que même trois
ex-secrétaires des colonies, un certain nombre de
pairs et de membres de la Chambre desCommunes,
et un haut-commissaire n'aient pu détourner le
funeste effet d'un premier lapsus lingue. L'hono-
rable monsieur doit veiller très soigneusement à
Pavenir à ce que sa langue ne lui fasse plus ainsi
défaut.

Nous pouvons seulement nous incliner avec soumission,
sachant que le coup est frappé par celui qui fait bien tout
ce qu'il fait. Efforçons-nous tous de travailler sans
relâche et sans égoïsme au progrès et à la prospérité de
notre pays comme sir John l'a fait, et, en agissant ainsi,
nous aurons, quoi qu'il arrive, la consolation d'être con-
vaincus d'avoir fait comme lui notre devoir.

Réellement, M. l'Orateur, le ton de cette lettre
est aussi surprenant qu'il est touchant.

C'est avec une grande satisfaction que je puis dire, à
cette malheureuse heure, que, dans la bonne comme dans
la mauvaise fortune, je me suis tenu à ses côtés, et que,
dans les beaux jours ensoleillés comme durant les tem-
pêtes, j'ai fait tout mon possible pour le soutenir et l'aider
dans la grande oeuvre à laquelle il a consacré,avec succès,
toutes ses facultés depuis notre première rencontre. Il
nous a laissé un brillant exemple à suivre. Efforçons-
nous de l'imiter autant que nous le pourrons, et nous
mériterons bien du pays.

Ton père affectueux,
CHARLES TUPPER.

Je ne connaissais pas, M. l'Orateur, en commeni-
cant la lecture de cette lettre, tout son contenu.
Èlle contient quelque chose de touchant, ou cer-
taines choses dites avec l'intention d'impressionner;
mais je ne puis m'empêcher de 'demander sérieuse-
ment à la Chambre si cette lettre ne présente pas
aussi les symptômes-je ne dirai pas d'une certaine
maladie, mais d'une certaine excentricité d'esprit ?
L'homme qui a écrit cette lettre tenait énormément
à faire connaître qu'il avait dîné avec des person-
nages distingués. Il descend, il est vrai, au niveau
des membres ordinaires de la Chambre des Com-
munes d'Angleterre ; mais il s'élève jusqu'aux em-
pereurs et aux rois.

Je le demande : n'y a-t-il pas là un symptôme de
mégalomanie, qui est devenue, depuis quelques
années, une mnaladie reconnue par la profession
médicale? La mégalomanie est désignée en anglais
sous un nom qui n'est pas long, on l'appelle la ina-
ladie des " grosses têtes." Les médecins la repré-
sentent comme un accès d'amour-propre développé
jusqu'à la frénésie. C'est cette maladie dont fut
atteint l'infortuné Louis Riel, d'après l'opinion de
plusieurs médecins distingués, et qui, d'après
ceux-ci, fut la cause (le sa conduite très excen-
trique dans le Nord-Ouest. Je laisse aux hono-
rables membres de cette Chambre le soin de juger
si un homme ainsi affecté devrait être privé des
quelques années de vie qui lui restent, etauxqunelles
il a fait allusion d'une maniére si touchante dans
la lettre que j'ai lue, lorsqu'il en a tant besoin pour
se reposer dans le sein de sa famille bien aimée, et
se consoler en songeant à sa carrière passée?

Le cheval de bataille a fait son temps. Il a par-
ticipé à la bataille ; mais maintenant, s'il veut
trépigner' dans la vallée et se réjouir <le sa force
d'autrefois, selon les paroles de Job, su vigueur ne
peut plus se montrer en publie ; nous ne le voyons
plus trépigner et se réjouir sur le parquet de cette
chambre. S'il " renifle encore. au bruit de la- ba-
taille " il le fait si imperceptiblement, qu'il ne
parait prendre aucun intérêt lans cette bataille.
Je crois qu'il a obtenu l'immortalité recherchée par
les Bouddhistes de l'Inde, c'est-à-dire, le nirvana,
ou état de béatitude contemplative dans lequel
se trouve Bouddha, dont les traits du visage restent
iumnobiles, excepté quand il baille de dégoût en
voyant la folie <le ceux qui se prosternent pour
l'adorer.

Je crois que la position de Bouddha conviendrait
très bien au haut-commissaire, au secrétaire d'Etat.
J'ai lieu de craindre que son utilité dans la politique
canadienne a cessé.

Il y a en un autre banquet à ldifax après celui
dont j'ai parlé, et auquel M. Murray, le candidat
battu, a fait une revue critique de la lutte électo-
rale qui venait de se terminer. Il a répondu à
l'assertion de sir Charles Tupper, qu'il devait sont
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élection aux explications qu'il avait données sur sa
politique.

NI. Murray dit
Sir Charles Tupper a déclaré qu'il devait son élection

dans le Cap-Breton au fait qu'il a exposé une politique
que le peuple pouvait comprendre. Le résultat de la
votation dans les districts où il a exposé sa politique, de-
vrait être l'indication de la manière dont le peuple a
accepté sa politique. Il a parlé à Sydney où il avait une
organisation énergique. Sydney est la capitale du comté,
et il a réussi si bien à faire comprendre à l'électorat sa
politique que la majorité libérale a été augmentée de
cinquante votes. Il a parlé devant une grande assemblée
d'ouvriers à Glace-Bay dans des circonstances exception-
nellement favorables. Le résultat a été un gain libéral
considérable parmi ces ouvriers à qui il avait déclaré que
la classe ouvrière lui devait beaucoup. Il a ensuite parlé
à Port Morien, district où les tories croyaient obtenir un
gain considérable, et le résultat a été que la majorité tory
de 123, obtenue lors de l'élection précédente, a été réduite
à 40. A une assemblée tenue à Port Morien, sir Charles
Tupper est arrivé évidemment à la conclusion lue la
politique que le peuple pouvait comprendre avait besoin
d'un petit point d'appui, et il a engagé le gérant de la
Compagnie houillère du Canada à donner ce point d'appui
en promettant qu'un embrancbement de chemin de fer
serait construit jusqu'à ce village.

Et ainsi de suite. Je cite seulement ces paroles
pour montrer que partout où la politique du secré-
taire d'Etat actuel a été exposée au peuple, la
chose a paru profiter it notre parti.

Je suis sàr qu'il en sera ainsi dans tout le pays.
Je suis prêt à me soumettre au résultat le la com-
paraison, lorsque la politique du gouvernement et
la politique du parti libéral auront été exposés au
peuple. C'est le parti libéral, et non le parti con-
servateur, qui a un programme ou une politique
définie sur toutes les questions qui sont maintenant
à l'ordre du jour. C'est nous qui avois une poli-
tique définie en matière financière, c'est-à-dire, un
tarif de revenu en remplacement du système de
protection actuel, appliqué selon le gouvernement
des monopoleurs.

Sur toutes les autres questions, notre politique
est bien comme de la Chambre et du pays, vu l'ex-
position qtii en a été faite dans les différents (lis-
cours qui ont été prononcés, pendant la présente
session.

Je vais lire les titres les différentes résolutions
constituant notre programme politique, résolutions
qui furent adoptées t une convention libérale tenue
en 1893 à Ottawa. Le pretmier article est le libre
échange et une réduction dis taxes ; le deuxième
article est l'obtention <le plus grands marchés au
moyen de la réciprocité ; e troisième est l'épure-
ment de l'adtministration ; le quatrième est l'appli-
cation (le la plus rigourcuse économie et la dimi-
nuition des dépenses.. Sur ce point, j'attirerai l'at-
tention sur quelque chose (le mauvais augure que
j'ai remarqué dans les discours (le cettains mes-
sieurs de la droite. Ceux-ci se sont plaints, l'hono-
ra ble député d'Inverness (M. Caneron, entre autres)
que la somme annuelle de $38,000,000 n'est pas
suffisante pour les besoins lit pays. Ils paraissent
disposés à dépenser beaucoup plus que ce qui a été
dépensé jusqu'à présent. Nous enteiidons parler
vaguement d'estimations relatives aux affaires
militaires, des travaux publics et àl des sub-
ventions de chemins le fer. Nous ne savons pas
où les estimations supplémentaires et les résolu-
tions qui les contiendront nous conduiront avec
ces projets, si le gouvernement actuel veut les me-
ner jusqu'à leur achèvement. Je proteste contre
cette politique, et j'attire l'attention sur ce point
qlui est un des plus sérieux soulevés dans le présent
débat.

M. CASEY.

Le cinquièie article de notre programme a pour
objet de mieux établir la responsabilité du gouver-
nenient, et de mieux assurer l'indépendance du
parlement ; le sixième a pour objet de vendre nos
terres aux colons et ion aux spéculateurs ; le sep-
tième s'oppose à l'Acte du cens électoral du Canada;
le huitième dénonce le remaniement arbitraire des
comtés ; le neuvième demande la réforme du Sénat
dont il trouve la présente organisation défectueuse,
et la dixième se rapporte à la prohibition du trafic
(les spiritueux, et il déclare que la décision <le cette
question doit être laissée à l'électorat.

Lorsque ce programme, parfaitement clair, sera
soumis au peuple, en regard du programme incohié-
rent (lu gouvernement actuel. je n'ai pas le moindre
doute sur le résultat, et, e e commun avec beaucoup
d'autres, je désire que les affaires que nous sommes
venus débattre ici s'expédient ; que nous nous pro-
noncions tous sur la seule question qui soit réelle-
ment devant nous et que nous nous présen-
tions le plus tôt possible devant l'électorat,
ou devant notre juge, le peuple. D'après tous
les indices les honorables messieurs de la droite
paraissent redouter le verdict du peuple, tandis
que, dle notre côté, nous l'attendons avec la
plus grande confiance, et serons heureux lorsque le
moment décisif arrivera. J'espère qlue le débat qui
va s'ouvrir, mardi de la semaine prochaine, sera le
dernier lue nous aurons, pendant la présente ses-
sion ; que, immédiatement après que nous aurons
disposé dans un sens ou dans l'autre, <le la question
soumise alors, le parlement sera dissous, et qu'un
jugement final sera rendu sur le gouvernement que
j'ai dénoncé justement, je le crois du moins, comme
incapable, par suite le sa politique, par suite le
son personnel, par suite de son manque d'habileté
adniinistrati ve, de continuer à gouverner plus long-
temps.

M. McGILLIVRAY: M. l'Orateur, ce n'était
pas mon intention d'occuper le temps de cette
Chambre sur ce sujet, et n'était ce que l'honorable
député qui vient de reprendre son siège (M. Casey)
a dit du résultat de la dernière élection dans Onta-
rio-nord et des questions alors discutées et décidées,
je iaurais pas du tout dérangé cette Chambre.

Si l'honorable député ne connaît pas mieux les
autrer questions sur lesquelles il a parlé pendant
les deux dernières heures qu'il semble connaître les
questions qui ont fait le sujet de l'élection dans
Ontario-nord, en vérité, il sait bien peu de chose.
Le résultat de l'élection dans Ontario-nord, a-t-il
dit, n'a pas été favorable au gouvernement sur la
question de la politique nationale et de la politique
fiscale du gouvernement. Comment ! M. l'Orateur,
il ne semble pas savoir que les principaux sujets le
discussion dans la lutte étaient la politique fiscale
et la politique nationale.

M. CASEY: C'est précisément ce que j'ai dit.

M. McGILLIVRAY : L'honorable député a dit
qu'Ontario-nord ne s'est pas prononcé en faveur de
la politique fiscale du gouvernement. L'honorable
député (M. Casey) a dit: "Qu'Ontario-nord le
<lise ! " Mais Ontario-nord a parlé. Cet honorable
monsieur a dit à cette Chambre que je représentais
seulement une misérable minorité de mon conit.

Une VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. McGILLIVRAY: Et cette assertion semble
trouver un écho dans la voix d'un de ses amis de la
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gauche. Cette lutte dans Ontario-nord s'est faite
entre trois candidats, savoir: un représentant des
patrons, moi-même, fort partisan du gouverne-
ment..

M. MARTIN : Sur la politique nationale?

M. McGILLIVRAY : Sur la politique nationale
et sur toute sa politique, sauf sur un point parti,
culier, et sur celui-là je n'ai encore rien décidé. Il
y avait aussi de candidat dans cette élection un
représentant de la politique des honorables mes-
sieurs de la gauche. -

M. MARTIN: Dois-je comprendre que l'hono-
rable député (M. McGillivray) a dit que le candidat
des patrons était très fort partisan de la politique
nationale?

M. McGILLIVRAY: Non, j'ai dit que moi je
l'étais.

M. CA SEY : Nous le savions tous.

M. McGILLIV RAY : Vous ne sembliez point le
savoir, si l'on en juge par la manière dont vous
avez parlé. Le candidat libéral, dans cette lutte,
a, à peine sauvé son dépôt; il l'a simplement sauvé.
Alors, (le quoi les honorables membres de la gauche
parlent-ils donc ? Leur politique s'est-elle recomn-
mandée d'elle-même àla population d'Ontario-nord?
Un des libéraux les mieux connus du comté, qui
venait précisément le quitter la présidence du con-
seil de comté et qui venait d'obtenir l'appui presque
unanime du conseil de comté, fut le candidat libé-
ral, et ce candidat sauva simplement son dépôt.
Et, avant d'aller plus loin, permettez-moi de dire
que le candidat libéral était aussi un titulaire d'une
charge du gouvernement d'Ontario.

L'honorable député (M. Casey) s'est plaint de ce
que M. Wright fût descendu au Cap-Breton pour
aider le secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper) dans
son élection. Est-ce qu'il ignore, M. l'Orateur,
qu'un des principaux officiers du gouvernement
d'Ontario est allé de comté en comté dans les der-
nières élections partielles? Je parle de M. Peter
Ryan, de Toronto, un des hommes les plus éloquents
du parti libéral. Bien que M. Ryan soit un des
principaux officiers du gouvernement provincial à
Toronto, et qu'il soit payé également par les libé-
raux et par les conservateurs, il n'a cependant pas
cru déplacé de se rendre dans Cardwell, et là de
parler à ses co-religionnaires, dans l'intérêt du can-
didat des honorables députés de la gauche.

Je pourrais, M. l'Orateur, citer plusieurs exem-
ples aussi remarquables que celui-là. C'était tout
aussi répréhensible pour un ami du parti libéral
occupant une charge rémunérée par le peuple le ce
pays, de prendre part aux élections que ça l'était
pour M. Wright, si dans aucun cas c'était répré-
hensible. Le candidat libéral dans Ontario-nord,
M. Gillespie, était greffier de la cour de Division
d'un des plus importants cantons de ce comté.
Tout le favorisait, si ce n'est sa religion, et celle-ci
semble lui avoir nui-mais pas en ma faveur: en
faveur du candidat des patrons. Je n'ai pas eu
le vote libéral que M. Gillespie a perdu par sa
manière à lui d'adorer Dieu ; je n'ai pas eu le vote
libéral du canton de Buck, ni du canton de Thora,
ni de celui de lara. Ce vote est allé au candidat
des patrons.

Maintenant, M. l'Orateur, quel était le candidat
des patrons ? C'était un conservateur. Il y avait
deux conservateurs dans cette lutte, deux hommes
qui avaient toujours combattu ensemble aupara-
vant, deux hommes qµi s'étaient maintes fois ren-
contrées dans les conventions libérales-conserva-
trices du comté. Il fut choisi pour porte-étendard
par les patrons, et, conséquemment, la lutte était
inégale en ce qui a trait au candidat conservateur.
Pendant son discours, j'ai donné à mon honorable
ami (M. Casey) le renseignement que 600 votes
conservateurs ont été détournés au bénéfice du can-
didat des patrons. Où devaient se trouver ces
600 votes conservateurs ? Nous avons un comté de
près de 200 milles d'étendue, et où ces votes
devaient-ils se trouver? Comment! ils se trouvaient
où demeurait le candidat des patrons. Il n'y avait
rien de plus naturel que cela. Le candidat du gou-
vernementne résidait pas même dans le comté, et M.
Brandon résidait, non seulement dans le comté, mais
dans le canton conservateur le plus déclaré de tout
le comté. M. Brandon a refusé <le dire qu'il voterait
non-confiance dans le gouveinement. Il a été mis
au défi, maintes et maintes fois, dans toutes les
assemblées, de dire s'il voterait confiance ou non-
confiance dans le gouvernement, niais il est resté
coi. Par conséquent, un vote conservateur cousi-
dérable dans le district où il demeure est allé au
candidat des patrons. Ce vote qu'il a ainsi obtenu
ne peut en aucun sens être considéré signifier
un manque de confiance dans le gouvernement,
puisque je suis informé que, même après sa nomi-
nation, il assurait aux conservateurs qu'il était
aussi conservateur que jamais, et que, mis au défi
par les partisans du gouvernement, il refusa de
dire s'il voterait contre le gouvernement.

Quand l'honorable député (l. Casey) me dit que
je représente une minoarité au lieu d'une majorité
de mon comté, je lui réponds qu'il se trompe abso-
ment. Je crois qu'il m'a manqué de 200 à 300 voix
pour obtenir la moitié de tout le vote du comté.
Mais il est plusieurs députés à la gauche de l'Ora-
teur qui sont le produit; d'une lutte à trois candi-
dats-je ne sais combien il y en a à présent, niais il
y en a eu un bon nombre dans le passé. Dans une
lutte électorale où, comme celle-ci, trois partis
distincts se trouvaient en présence, certes, M.
l'Orateur, une majorité de 780 sur mon adversaire
le plus heureux, pour ne rien <lire d'une majorité
de plus de mille voix sur le candidat libéral, c'est
assurément une majorité assez considérable.

Maintenant, M. l'Orateur, quelles ont été les
questions soulevées dans les élections d'Ontario-
nord et de Cardwell ? Le langage dont l'honorable
député (M. Casey) s'est servi en ce qui a trait à
Cardwell est de nature à induire en erreur. D'a-
bord, pour ce qui regarde Cardwell, je suis de ceux
qui croient que le député actuel de Cardwell aurait
enlevé ce comté, en briguant les suffrages soit en
qualité de candidat conservateur, soit en qualité
de candidat indépendant. Je crois qu'il est tout à
fait indépendant dans cette Chambre de l'appui
qu'il a reçu de l'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy). On dit que l'honorable député
de Cardwell (M. Stubbs) appartient au tiers parti.
L'honorable député de Simcoe-nord (M. McCarthy)
parle de lui, je crois, comme d'un partisan, mais
en quoi et comment ? L'honorable député de Sim-
coe-nord (M. McCarthy) est un adversaire du gou-
vernement sur la politique commerciale, mais dans
toute cette lutte-j'y ai été mêlé-ceux qui appuy-
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aient M. Stubbs étaient en même temps favora- 1
bles à la politique nationale, <le même que ceux
qui appuyaient M. Willoughby. La ligne <le de-
marcation dans cette lutte était la législation répa-
ratrice, et dans cette lutte à trois, le candidat indé-
pendant a triomphé.

Quant à Ontario-nord, j'étais en état de démon-
trer an peuple le ce comté que la politique natio-
nale est favorable aux intérêts des cultivateurs du
Canada. -Je pouvais leur prouver qu'on peut avec
$1, aujourd'hui, acheter plus des marchandises
dont le cultivateur a besoin, qu'à aucuÙe époque
dans l'histoire (le ce pays. Je pouvais leur prouver
que tout ce qui est en usage sur la ferme et doit
être acheté par le cultivateur se vend beaucoup
moins cher que quand les honorables messieurs (le
la gauche étaient au pouvoir. Je pouvais leur
montrer les Etats-Unis, où, dans l'Etat <le l'Idaho,
on peut acheter des chevaux à S2.50 par tête, et je
pouvais ensuite établir que dans le petit canton <le
Scugog, à cette époque même, une vente (te clie-
vaux avait été faite au prix moyen de $43 par tête,
jeunes et vieux. Je pouvais leur rappeler que le
parti libéral au pouvoir n'a aboli les taxes sur
rien, mais qu'il les a augmentées au contraire. Je
pouvais leur faire remarquer qu'ils ont leurs
aliments francs <le droits-que leur thé n'est plus
sujet à la taxe, et que toute perte qui en résulte
pour le revenu est compensée par une taxation
judicieuse des articles de luxe en usage chez les
riches.

Mais ce n'est pas mon intention d'entretenir
longuement cette Chambre, si ce n'est sur les
questions soulevées dans Ontario-nord. Je désire
faire remarquer à l'honorable député-car il ne
semble point le savoir-que depuis l'élection le ce
parlement il y a e au delà de soixante élections
partielles ; et quel a été le résultat de ces élec-
tions ? En tant que j'ai pu hâtivement en faire le
calcul cette après-midi, sur ces 60 élections par-
tielles le parti libéral en a gagné seulement treize.
Au lieu de citer Montréal-centre, Jacques-Cartier
et les autres comtés qu'il a énumérés, que n'arrive-
t-il à iue date plus récente, pour parler (le Nor-
thumberland, N.-B., qui a accru le dernier le
nombre des députés le cette Chambre ? Que n'in-
siste-t-il sur le résultat (le Cap-Breton ? Que ne
mentionne-t-il le fait que le proposeur de l'adresse,
à cette session, l'honorable député de Westmore-
land (M. Powell), est le produit (le l'une des ré-
centes élections partielles ? Et ainsi il aurait pu
coutiuîuer ià nous émumérer d'autres élections dont
le résultat f ut favorable au gouvernement. Nlais
il parle de Montréal-centre, où des questions et
(les jalousies locales ont déterminé le résultat ; et
je puis dire la même chose (le Jacques-Cartier.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable député <lit
que le gouvernement li jour, au point le vue
social, personnel et intellectuel, est incompétent à
gouverner. Nouveau député, j'ai entendu avec
quelque surprise un ancien député comme lui parler
de l'honorable secrétaire ('Etat (sir Charles T'upper)
en le représentant avec une grosse tête. Ce lan-
gage peut être parlementaire, M. l'Orateur ; je ne
Sais ; mais ce que je sais, c'est que, si l'honorable
éhevalier n'a pas accaparé beaucoup du temps de
cette Chambre pour parler sur les différents sujets
amuenés devant elle, cela ne peut être <lit de l'hono-
rable député (M. Casey) qui vient (le reprendre son
siège. Il est affecté d'autres grosses choses: c'est
un gros parleur. Je ne pense pas, M. l'Orateur,

M. McGILMvRAY.

qu'il soit bienséant, pour un membre <le cette
Chambre, de parler du représentant de notre pays
dans la capitale de l'Empire dans le langage que
l'honorable député a employé cette après-midi au
sujet (le l'honorable baronnet. Est-ce un crime pour
nos représentants, M. l'Orateur, que <le dîner avec
les empereurs et les rois ? J'aurais pensé, au con-
traire, que l'honorable député éprouvait de l'or-
gueil de ce que le représentant du Canala à
Londres fût considéré digne d'être invité à diner
avec les rois et les empereurs. L'honorable député
(lit ensuite que le secrétaire d'Etat, tandis qu'il
voulait bien dîner avec le roi, refusait d'aller au
théâtre à cause <le ses sentiments envers son chef.
Eh bien ! il y a toute la différence du monde entre
les deux. De dîner avec le roi, ce pouvait être à
cause de son caractère <le représentant du peuple
canadien dans la métropole du monde, tandis que
d'aller au théâtre, ce n'eût été que la satisfaction
d'un amusement personnel.

L'honorable député dit que le parti libéral a une
politique bien définie. Eh bien ! M. l'Orateur,
elle l'est si bien, qu'il a pris le soin <le ne nous
point dire ce qu'elle est. le défie l'honorable député,
je défie son chef, je défie tous les lieutenants <le son
chef, le nous dire quelle est leur politique. Il ne
nous l'ont pas encore dit dans ce débat, qui tire à
sa fin.

Je désire dire aussi que nous, de la droite, nous
ne parlons point du chef (les députés <le la gauche
conmne ceux-ci parlent du nôtre. Qu'ils aillent
dans n'importe quel comté d'Ontario, et ils enten-
dront le nom <lu chef libéral prononcé avec une
égale bien-eillance par les conservateurs-libéraux
t par les libéraux. Nonsn'entendons pas le traiter

comme les honorables membres de la gauche trai-
tent notre chef.

M. SUTIHERLAND : Quel est le chef?

M. McGILLIVRAY : L'honorable député me
demande quel est le chef. Nous avons un premier
ministre, qui est notre chef ; mais nous avons aussi
le secrétaire d'Etat, qui est notre chef en cette
Chambre. J'espère que maintenant l'honorable
député comprend.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Sous quel roi servez-
v'ous

M. McGILLIVRAY : Je suis heureux de savoir,
M. l'Orateur, que je sers sous les deux.

J'allais dire, quand j'ai été interrompu, que les
conservateurs sont heureux de s'unir aux libéraux
pour parleren termes bienveillants du chef libéral. Je
pense, M. l'Orateur, que ce serait une triste chose
si la politique le ce pays devait jamais descendre
si bas, que les adversaires politiques ne pussent
parler des honorables messieurs comme ils les trou -
vent. Nous pourrions dire certaines choses de
leur chef, si nous le voulions ; mais, eni tant qu'il
les a niées, nous ne les répétons point. Nous ne
les répétons point, même quand elles sont décla-
rées vraies par la presse libérale de la province de
Québec ; nous acceptons sa parole qu'il n'a point
parlé des orangistes de la manière qu'elle le dit.
Nous acceptons sa parole, et que ses journaux rava-
lent ce qu'ils ont dit. Et même, bien que nous pen-
sions qù'il s'est trompé une fois relativement à la
rébellion de Riel dans le Nord-Ouest, nous le lui
avons aussi pardonné. Nous pensons que ce fut
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seulement une méprise. Nous croyons, après tout,
que c'est un Canadien dont nous pouvons être fiers,
et nous parlons ainsi de lui.

A six-heures, la séance est suspendue.

Séance du soir
EN COMITÉ-TROISIME LECTURE.

Bill (n0 38) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Montréal et Ottawa.-(M. Bergeron.)

Bill (nQ 4.3) pour incorporer la Compagnie du
pont des Hauteurs de Queenstown.-(M. Coats-
worth.)

Bill (n0 44) se rapportant à la chambre dè coin-
merce de la cité (le Toronto.-(NI. Coatsworth.)

Bill (n0 49) concernant la Compagnie de prêt et
d'épargne de Huron et Erié.-(sir John Carling.)

LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE
TRANSPORT MARITIME DE CHIGNECTOU.

M. POWELL : Je propose que l'ordre pour la
deuxième lecture du bill (n° 59) concernant la Com-
pagnie de chemin de fer de transport maritime (le
Chigneutou (en commandite) soit annulé, et le
bill retiré.

Motion adoptée, ordre annulé et bill retiré.

M. POWELL : Je demande la permission de
présenter le bill (n°- 75) concernant la Compagnie
(le chemin de fer de transport maritime (le Chi-
gnecton (en commandite).

M. EDGAR: En présentant un bill de cette
manière, l'honorable député devrait au moins
expliquer les dispositions du bill et les changements
qu'il propose comparativement à celui qu'il a retiré.

M. POWELL: Je pensais que l'honorable député
d'Ontario-ouest (M. Edgar) était à son siège
quand le sujet a été discuté l'autre jour. Le bill
tel que présenté avait quelques dispositions, mi-
pliquant la continuation du subside, que je ne vou-
drais certes pas entreprendre de soumettre à cette
Chambre. Pour présenter le bill dans cette forme
il faudrait avoir l'assentiment du gouverneur en
conseil. J'ai entrepris de le faire amender. en comi-
té, mais on a pensé qu'il fallait procéder de cette
manière ; et je vois que c'est conforme aux précé-
dents, tel qu'il appert d'une cause venue devant la
Chambre en 1885, et rapportée à la page 428 des
Débats de cette année-là. Le bill fut retiré, et
un nouveau bill, dont avaient été retranchées 'les
dispositions donnant lieu à objection, fut présenté.
Le bill que je présente maintenant a simplement
en vue l'extension du délai dans lequel la compa-
gnie peut construire l'ouvrage, et n'implique point
le renouvellement du subside.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n0 72) concernant la Compagnie de chemin
de fer du parc et de l'île de Montréal.--(M. Lacha-
pelle.)

RAPPORT.

Rapport du département de la Marine et des
Pêcheries pour 1895.-(M. Costigan.)

SUBSIDES-LE BUDGET.

M. McGILLIVRAY : Comme vous quittiez le
fauteuil lors (le l'ajournement, M. l'Orateur, j'étais
en frais de donner un certificat d'honorabilité au
chef de la loyale opposition de $a Majesté, ou
plutôt j'étais en frais de certifier ce qu'en
pense le parti dont je suis un humble membre
dans la province d'Ontario. Laissez-moi ajouter
que nous aimons l'honorable député précisément
parce qu'il ressemble tant à un ancien chef
à nous. Nous aimions sir John Macdonald et nous
aimons l'honorable monsieur. Nous l'aimons si
bien que nous nous servirons de notre voix et de
notre vote pour le garder là où il est, longtemps
encore-à votre gauche plutôt qu'à votre droite,
M. l'Orateur.

Mais tout cela était simplement pour servir de
préface à mes remarque-, quand j'en vins à parler
plus longuement du discours de l'honorable député
d'Elgin-ouest (M. Casey). L'honorable député a
dit que la politique lu parti libéral était bien définie.
Mais il n'a point hasardé de définir cette politique,
pas plus, comme je l'ai déjà dit, qu'un seul des
députés de l'opposition, en tant que je les ai enten-
dus, n'a défini quelle est leur politique, ni exposé
ce sur quoi ils doivent aller devant le pays. )ans
l'espace de ces dernières années, ils ont parlé suc-
cessivement d'union commerciale, de réforme du
tarif, de réciprocité absolue et le libre-échange
comme on l'a en Angleterre. En tant que nous
avons pu apprendre quelle est leur politique, elle
semble être le libre-échange comme on l'a en Angle-
terre. Je n'ai pas besoin d'accaparer le temps de
cette Chambre pour m'occuper de cela, puisque le
libre-échange comme on l'a en Angleterre est main-
tenant répudié par une grande partie du public agri-
cole de ce pays-là. L'honorable député d'Elgin-ouest
a <lit que la politique nationale était contraire aux
intérêts des cultivateurs de ce pays. Mais il n'a pu
dire en quoi ni comment. Comme j'ai eu l'occasion
de le dire durant ma campagne électorale, je répète
maintenant que les fermiers de l'Angleterre et
de l'Ecosse demandent exactement ce que les culti-
vateurs du Canada ont aujourd'hui. Mes souvenirs
sont que le chef de l'opposition, en réponse à cette
assertion que j'avais faite dans une occasion anté.
rieure, disait que si ce que les fermiers anglais
demandent devait se réaliser, ce serait désastreux
pour les cultivateurs ,du Canada, mais cela ne
change point le fait, M. l'Orateur, que les fermiers
anglais qui, il y a dix-huit ans, étaient satisfaits de
la politique du libre-échange, demandent aujour-
d'hui la protection pour leurs blés, pour leurs bêtes
à cornes et pour leurs chevaux, comme celle que
nous avons ici aujourd'hui.

On dit que la politique nationale nous met en
antagonisme avec le peuple des Etats-Unis. Au-
cune politique du gouvernement canadien, M.
l'Orateur, n'a jamais eu même l'apparence de l'an-
tagonisme à Végard du peuple américain. Nous ne
sommes responsables du tarif tel qu'il existe aujour-
d'hui qu'en tant qu'il a été inauguré aux fins de
nous protéger nous-mêmes contre les effets du tarif
qu'ils nous imposaient, etý de faire atteindre à la
protection le but qui lui est propre. Je crois que
c'est le désir de tout conservateur au Canada d'avoir
les relations les plus étroites possible avec le peuple
des Etats-Unis. Nous n'avons rien fait ni rien dit
pour contrecarrer ceux-ci d'aucune manière; nous
les considérons presque comme s'ils étaient des
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nôtres. Nous avons un langage commun, une des-
tinée commune et (le communes traditions, et nous
descendons de la même race.

Oui, M. l'Orateur, et nous avons un drapeau
commun. Quand nous passons dans ce pays, il ne
s'offre jamais à notre esprit de savoir où la ligne de
séparation est située. Et s'il. est une chose dont
nos voisins américains doivent être félicités, c'est
lorsquils se séparèrent de nous, il y a cent aus,
d'avoir gard le vieux drapeau. Ils y ont ajouté
quelques étoiles et quelques raies, il est vrai, nais
il est encore le vieux drapeau rouge, blanc et bleu ;
et nulle action d'aucun Canadien ne troublera les
bonnes relations entre ces deux peuples.

On (lit aussi que nous favorisons le développe-
ment des coalitions par notre politique commer-
ci-de. Je n'insisterai pas beaucoup sur ce point,
mais j'anierais demander aux honorables mes-
sieurs où sont les coalitions d'une nature si
dangereuse ? N'acquérons-nous pas toutes choses à
meilleur marché aujourd'hui qu'auparavant ? Par-
lez des coalitions. Qu'on aille (le l'autre côté
(les lignes oi tout est sujet aux coalitions, sucre,
whisky, huile, et quoi encore ?

Considérant la question le la politique nationale
l'une manière générale, plutôt que dans ses détails,

l'honorable député le Guysboro (M. Fraser) disait
l'autre soir que c'était une misérable chose raccomn-
iodée le pièces, une chose que personne ne pouvait
comprendre ni appuyer avec quelque logique.
Voyons ce que les députés le l'opposition ont dit
et fait à cet égard. L'honorable chef le l'opposi-
tion n'a pas toujours pensé comme aujourd'hui. Il
fut un temps qu'il était aussi fort protectionniste
que le plus fort en cette chambre. Il était alors
plus jeune. Il venait de recevoir la première inspi-
ration de la politique, à cette époque. Il commen-
cait à faire sa marque dans une autre législature
que celle-ci, et il déclarait en termes non équi-
voques quelle était la politique qui convenait au
peuple canadien-f rançais. Je crois qu'il a été repro-
duit fidèlemnent dans le Canadian M(nlaurer de
1894, et voici ce que ce journal dit des vues pré-
coces du chef le l'opposition sur la politique fiscale:

Il n'est pas, peut-être, aussi bien connu que le premier
discours même que M. Laurier a prononcé dans une assem-
blée législative, lequel contenait un fort plaidoyer en
faveur de la protection. On trouve ce discours dans l'édi-
tion anglaise d "Wilfred Laurier à la tribune," publiée
il y a quelques années. La législature où il le débita était
étrangère à de telles questions; cependant, cette considé-
ration ne l'empêcha pointde déclarerque c'était le devoir
des Canadiens-français (le créer des industries nationales
pour arrêter, par ce moyen, l'émigration de la population
et faire disparaître d'autres malheurs. Il sentait le besoin
de voir l'abondante matière première que la province
possède transforinée en articles de manufacture par le
travail québecquois, et il alla .usqu'à endosser le conseil
de Pa inean que les Canadiens- français ne devraient rien
acheter de l'Angleterre.

M. l'Orateur, est-ce que le monsieur qui est à la
tête du parti libéral aujourd'hui, est le même
Wilfred Laurier mentionné ici ? Celui qui se récrie
pitoyablement, dans un langage gémissant, contre
l'énormité le voir des Canadiens imposer une taxe
sur les marchandises anglaises ?

A cette époque il était d'opinion que nous ne de-
vions rien acheter (le l'Angleterre, mais aujour-
d'hui il voudrait faire renverser les barrières et
acheter de l'Angleterre tout ce que nous ne pou-
vons pas produire nous-mêmes. A cette époque sa
protection était mesquine, parce qu'il parlait pour
les Canadiens-français seulement, car les idées qu'il

M. McGiLivaiaY.

exprimait ne s'appliquaient qu'aux Canadiens-fran-
çais. Mais la politique nationale que nous préco-
nisons aujourd'hui est plus large que cela, c'est
une politique pour tous les Canadiens à quelque
province qu'ils appartiennent. Voilà, M. l'Orateur,
les opinions que l'honorable monsieur professait
naguère, et j'espère qu'il n'existe pas (le doute sur
la sincérité de sa conversion.

Naintenant, qu'en est-il d'autres chefs de l'oppo-
sition ? Qu'en est-il le l'honorable député de
Brant (M0. Paterson) ? Si ma mémoire ne nie fait
pas défaut, il était protectionniste aussi ardent que
je le suis moi-même. Mais il a oublié les visions
de ce temps-là, il a oublié l'objet de ses rêves, et
cependant il appuie en partie, aujourd'hui, la poli-
tique nationale. Il est, me dit-on, un (le ceux qui
ne voudraient pas voir le tarif modifié en ce qui
concerne les articles de conserves.

Ces messieurs de l'opposition parlent de la poli-
tique nationale comme d'une chose que nous ne
pouvons pas tous appuyer. Eh bien ! je leur
demanlerai de vouloir bien indiquer un seul iem-
bre de lit droite qui n'accepte pas et n'appuie pas
la politique nationale dants son tout. D'un autre
côté, ces messieurs s'accordent-ils tous dans leur
opposition à notre politique ? Assurénent non.
Qu'en pense l'honorable député le Lamnbton-ouest
(M. Lister) ? Quelle est son opinion à l'égard de
l'impôt qui frappe le pétrole? Cet impôt devrait-
il être aboli ? L'honorable monsieur garde le si-
lence, et il fait bien, car son mandat ne tiendrait
pas un jour s'il allait dans son comté prêcher l'abo-
lition le l'impôt du pétrole.

M. LISTER : L'honorable monsieur le sait pas
ce qu'il <lit.

M. McGILLIVRAY: M. l'Orateur, ne ferait-il
pas mieux s'il répondait -à ma question en s'adres-
sant à vous et s'il vous disait qu'il a préconisé
l'abolition de cet impôt ? Je sais ce que je dis, et
quelques autres honorables députés de la gauche
auront bientôt de mes nouvelles.

M. LISTER: Vous êtes présentement dans une
loge de Forestiers.

M. McGILLIVRAY : Permettez-moi de dire à
l'honorable monsieur qu'il nie sait pas ce qu'il <lit
quand il parle d'une loge de Forestiers, car il n'en
existe point.

M. LISTER : Je ne veux pas le savoir, lorsqu'ils
vous paient $6,000 par année.

M. McGILLIVRAY : L'honorable monsieur de-
vient personnel ; ce que je dis doit lui faire mal.
Mais je lui porte simplement un défi, en sa qualité,
d'homme public, je n'entre pas sur le terrain de
ses affaires particulières. Peu lui importe de
savoir d'où me viennent mes appointements. Main-
tenant, en ce qui concerne cet honorable député, je
vais le laisser tranquille.

M. LISTER : Je crois que vous feriez mieux.

M. McGILLIVRAY : Bien, je ne pense pas qu'il
m'ait fait jusqu'ici beaucoup de mal, M. l'Orateur.

M. l'ORATEUR : A l'ordre !

M. McGILLIVRAY : Passons maintenant à l'ho-
norable député de Kent (M. Campbell) que je vois
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à son siège. Que pense-t-il de l'admission du maïs
et de la farine en franchise ? Cela lui irait-il? Il ne
me dira pas que je ne sais point ce que je dis. Et
puis, l'honorable député d'Essex-nord (M. McGre-
gor)? S'il n'est pas à son siège, il devrait y être.

J'ai en mémoire une résolution qui fut autrefois
proposée en cette Chambre et qui allait à décréter
"Qu'il est à propos de placer le maïs sur la liste
des articles admis en franchise ". L'honorable dé-
puté d'Essex-nord se trouva parmi les méchants
tories qui votèrent contre cette motion ; de même,
aussi, l'honorable député de Carleton, N.-B. (M.
Colter).

M. GRIEVE: Qui avait mis cette résolution sur
l'ordre du jour?

M. McGILLIVRAY: Je ne connais pas l'houo-
rable député qui m'interrompt, je ne suis pas en
cette chambre depuis assez longtemps; j'ignore
aussi qui a placé la résolution sur l'ordre du jour ;
tout ce que je connais, c'est le vote qu'ont donné
certains honorables députés sur la question. Main-
tenant, au cours de mna récente campagne électorale
l'honorable député le Huron-est (M. Macdonald) a
visité Ontario-nord dans l'intérêt du parti libéral;
il y est allé parler contre la politique nationale. Je
le rencontrai un soir dans une assemblée publique
et je lui demandai s'il serait favorable à l'abolition
du droit sur le sel ? et il resta -aussi muet qu'une
huître, M. l'Orateur. Et le joyeux et populaire
député de Lincoln (M. Gibson), que pense-t-il des
droits qui frappent les petits fruits? Quelle est
l'opinion de l'honorable député <le Welland (M.
Lowell) sur le même sujet? Aboliraient-ils l'impôt
des petits fruits ? Si ces honorables messieurs
étaient privés d'exprimer leur avis, ils diraient:
non.

Je passe maintenant au discours prononcé l'autre
soir par l'honorable député de Russell(M.Edwards).
Ce qu'il a dit donnerait à penser qu'il est, dans une
large mesure, d'accord avec la politique du gouver-
nement. Il ne veut pas que le tarif soit modifié
quant au bois en grume et au bois de charpente ;
il en est de même, me dit-on, de l'honorable député
de Norfolk-nork (M. Charlton) qui appuie la poli-
tique ministérielle sur cette question.

M. l'Orateur, il y a quatorze ou quinze membres
de l'opposition qui appuient l'une ou l'autre des
parties de cette grande politique nationale. Coin-
ment pourraient-ils s'accorder sur une politique
lorsque nous les voyons se lever les uns après les
autres et préconiser quelques-unes des phases de la
politique de l'administration? Ils ne peuvent
jamais espérer s'entendre sur une politique s'ils
agissent, quand ils seront au pouvoir-s'ils y arri-
vent jamais-comme ils ont fait dans l'opposition.

L'honorable député de Russell (M. Edwards) de
qui je ne dirai pas un mot malveillant, pas plus que
n'en diront tous ceux qui le connaissent-car il
suffit de le connaître pour le respecter-a parlé
sur ce sujet, si je m'en rapporte aux Débats de 1894.
L'honorable Dr Montagne lui avait porté le défi
suivant :

Je demanderai aux honorables membres de l'opposition
s'ils sont prêts à supprimer la protection agricole dont les
cultivateurs jouissent à l'époque présente.

Les honorables députés de la gauche gardèrent
silence pour la plupart, mais l'honorable député de
Russell se leva et dit :

Je vais répondre pour moi-même, je suis prêt à voter la
suppression de la supercherie qui est offerte aux cultiva-
teurs de ce pays. .

Un peu plus loin, il disait :

Je n'ai jamais pensé etje ne crois pas encore que ce soit
une protection pour les cultivateurs.

Je ne veux point imputer des motifs malséants
mais nous ne pouvons pas nous attendre à voir îles
hommes livrés à des aflfires commue celles qu'exploi-
tent l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) et l'honorable député de Russell (M.
Edwards) en amour avec une politique qui éloigne
du pays l'avoine, le maïs et le porc américains.
Avant l'établissement de la politique nationale, ces
hommes pouvaient acheter l'avoine sur le imiarché
de Chicago à raison de 12 centins le boisseau,
l'apporter en ce pays et la semer dans nos terres
(lu nord, à l'exclusion (le l'avoine du cultivateur
canadien. Il en était de même du pore américain
acheté sur le marché (le Chicago et consommé dans
les forêts du Canada. Rien d'étonnant à ce que
ces honorables messieurs soient adverses, dans
une certaine mesure ét sur ce chef, à la politique
nationale.

L'honorable député d'Elgin-ouest (M. Casey) a
parlé aujourd'hui comme si le parti des patrons
était attaché et sympathique au parti libéral. Si
l'on veut se donner la peine (le parcourir les colon.
nes du Globe des trois derniers mois, on verra jus-
qu'à quel point les patrons appuient le parti libéral.
Si ma mémoire est fidèle, le Farmer'.s Sun s'est
opposé à l'élection <le l'honorable député de Huron-
sud aussi vigoureusement qu'il a combattu la can-
didature de M. Gillespie dans Ontario-sud. Je ne
suis pas ici pour dire des choses désagréables au
parti les patrons, je ne suis pas ici pour lui imputer
des motifs. Je sais qu'il est aussi ami du gouver-
nement qu'il l'est de l'opposition, en ce qui con-
cerne le nombre, du moins dans le comté que
j'habite.

Une autre accusation qui a été maintes fois portée
au cours de ce débat, c'est que le parti conserva-
teur est un parti corrompu.

Quelques VOIX : Très bien ! très bien!

M. McGILLIVRAY: Quelques joyeux membres
de l'opposition disent "très bien !" et parmi eux
je remarque mon collègue de l'un des Ontario.
Pendant la dernière élection d'Ontario-nord, j'ai
eu un certain nombre de ces messieurs dans mon
comté, et parmi eux l'honorable député d'Adding-
ton (M. Dawson); mais il n'y a pas fait des dis-
cours de cinq heures, il n'y a pas lu ses discours,
il a parlé sans l'aide (le manuscrit, et il a dit ce
qu'il pensait. Il y avait aussi là l'honorable dé-
puté d'Huron-sud, et nous devions avoir encore
l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charlton),
mais un accident dont il a été la victime l'a empê-
ché de venir, et il a été remplacé par un autre ;
l'honorable député d'Ontario-ouest était aussi de la
partie. Comme il est un de mes commettants, je
ne veux pas parler de lui trop rudement.

M. EDGAR: Allez-y !

M. McGILLIVRAY: Du commencement à la
fin de la campagne, cet honorable monsieur a parlé
contre la corruption, soi-disant, du parti libéral-
conservateur,-oubliant l'histoire de sou propre
parti dans le passé. S'il y a eu de la corruption
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dans le parti conservateur, autant que je puisse
in'en souvenir, durant le dernier quart (le siècle,
elle a été punie par une administration libérale-
conservatrice. Je n'ai pas besoin de donner les
noms. Vous, M. l'Orateur, et les membres (lu
parlement qui sont assemblés ici, vous avez vu
vous-mêmes ce qui a eté fait par une administra-
tion conservatrice à des conservateurs fautifs.
Mais qu'a fait le parti libéral? A-t-il été aussi
soucieux des intérêts publics, les a-t-il sauvegardés
à un égal degré ? Je n'ai guère besoin de rappeler
à la Chambre ce qu'il fait dans ma propre pro-
vince. Il y a quelques années l'honorable député
de Lincoln à la Chambre locale pedait son mandat
pour raison de menées corruptrices, et en un clin-
d'ceil la législature locale décrétait une loi au lait
de chaux qui permettait à ce monsieur de venir
reprendre sa place parmi la députation. La même
chose a eu lieu pour le Dr Dowling, le représen-
tant de Renfrew-sud. Voyez ce qui s'est passé
dans l'une des élections d'Algoma. Il y avait là
un président d'élection si corrompu qu'il refusa (le
recevoir les votes d'une vingtaine d'électeurs hon-
nêtes, et il réussit de la soi-te à faire élire le candi-
dat du parti libéral ; et lorsque les votants lésés
en appelèrent aux tribunaux par un procès, le gou-
vernement d'Ontario déposa une mesure qui mit fin
au procès, et ils ne purent continuer. Ces actes,
il me semble, sont mauvais à l'extrêie, et cepen-
dant nous n'avons jamais entendu un honorable
député de l'opposition les condamner, je ne veux
pas empiéter sur le temps de la Chambre en
parlant d'actes semblables commis dans la législa-
ture de Québec, bien que je le pourrais.

M. LISTER : Parlez-nous done de Muskoka et
de la brigade au whiskey gelé. Vous pourriez
nous en (lire quelque chose.

M. McGILLIVRAY : Le vhiskey gelé n'a fait
du mal qu'à ceux qui en ont pris, mais Apjohn a
fait du tort à des hommes innocents qui avaient
droit de voter. Telle est la différence entre les
deux cas.

D'honorables députés de l'opposition ont passé
tout un mois à injurier les chefs conservateurs en
cette Chambre et dans l'autre corps de la législa-
ture. Il y a quelque temps ils ont exprimé de la
sympathie à l'égard du chef du cabinet ; ils disent
que des libéraux-conservateurs marquants ont
abandonné le chef du parti lâchement et par cor-
ruption. Ils ont encore oublié l'histoire de leur
parti. Ils n'ont à retourner que de quelques années
en arrière pour voir le parti libéral chasser l'hono-
rable Robert Baldwin de ses rangs en lui opposant
un jockey. Le même parti qui déclare aujourd'hui
que les conservateurs outragent leur chef décapi-
tent Alexander Mackenzie d'une manière inconve-
nante. Et ce même parti, par raison de la politi-
que qu'ils annonçaient-peut-être l'ont-ils fait en
toute honnêteté, niais politique qui aurait été pré-
judiciable au pays-a chassé l'honorable Edward
Blake du Canada, après l'avoir virtuellement,
déposé du commandement. Il ne sied pas à ces mes-
sieurs de dire que les libéraux-conservateurs ne sont
point fidèles à leur chef ; ils ont été fidèles dans le
passé, et fidèles ils sont aujourd'hui. Une petite
querelle de famille n'est rien du tout.

Permettez-moi, M. l'Orateur, d'appeler l'atten-
tion sur le fait que dans le passé le parti libéral a
été un parti de section. Sa politique dans une pro-

M. McGILLIVRAY

vince est opposée à sa politique dans une autre
province. Par exemple, il n'y a pas si longtemps
que M. Bake, alors un des chefs du parti libéral,
disait: Laissez partir la Colombie-Anglaise. Le
même parti préconisait dans la province d'Ontario
une politique qui, si elle avait été mise i effet,
aurait amené l'annexion le ce pays aux Etats-Unis.
Et vers le iême temps les chefs de ce parti dans
les provinces maritimes prêchaient la sécession, et
dans la province dle Québec ils faisaient une croi-
sade religieuse et nationale.

La différence entre les libéraux et les conserva-
teurs, c'est que nous avons toujours eu une poli-
tique pour tout le pays, et que les libéraux n'ont
jamais eu cette politique. D'accord avec notre
politique, le chemin de fer Canadien du Pacifique a
été construit ; quoique le chef du parti libéral,
l'honorable Alexander Mackenzie, eut dit que
toutes les ressources le l'Empire britannique, ne
pourraient pas construire ce chemin en dix ans,
notre jeune pays l'a construit dans un peu plus de
la moitié de ce temps. De même l'honorable député
de Russell (M. Edwards) déclamait en cette
Chambre contre le canal le la Vallée le la Trent et
le stigmatisait en langage énergique comme un
gaspillage des deniers publics.

M. l'Orateur, je ne suis pas en amour avec le canal
de la Vallée de la Trent simplement parce qu'il
traverse mon comté ; mais que ce canal soit cons-
truit conmne il est actuellement question de le
construire, qu'il unisse les eaux les grands lacs h
celles du majestueux Saint-Laurent, et qu'est-ce
que les cultivateurs de ce pays auront alors ? Ils
pourront transporter leur blé de Port-Arthur à
Québec à meilleur marché qu'il ne leur en coûte
maintenant pour le transporter de Toronto à Mont-
réal. Ce sera assurément un bienfait pour les
cultivateurs canadiens. Pour employer le langage
dont l'honorable député (le Simcoe-est s'est servi
l'autre soit-, je crois que le canal de la Vallée dé la
Trent est un les plus gigantesques travaux publics
que le Canada ait jamais entrepris. Il n'est, du
reste, que le résultat de la politique du parti libé-
ral-conservateur. Il a pour objet de mettre les
cultivateurs du Nord-Ouest en communication avec
ceux de Québec, de l'Ontario et des provinces mari-
timnes. La même politique qui a agrandi nos canaux
et construit le chemin de fer Canadien du Pacifique
pousse maintenant à la construction du canal de la
Vallée de la Trent. J'espère sincèrement, M. l'Ora-
teur, que cette entreprise sera menée à bonne fin,
quel que soit le résultat des prochaines élections
générales, qu'elles portent les libéraux au pouvoir
ou qu'elles y maintiennent les conservateurs.

Quelqu'un a dit, cette après-midi, que les conser-
vateurs ne forment pas un parti uni, et dans tout
le cours du présent débat la même chose a été
exprimée maintes et maintes fois. M. l'Orateur,
nous sommes un parti uni sur la politique fiscale,
et les libéraux, eux, sont divisés sur cette question
comme sur bien d'autres, telles que celles de écoles
et de la loi réparatrice.

L'opposition prétend que nous, les députés d'On-
tario, nous ne pouvons donner un vote impartial
sur cette dernière question. Avant de venir dans
cette asssemblée nationale.je n'avais jamais entendu
dire que la population d'Ontario n'est pas aussi
libérale, en pensées et en actions, que la population
des autres provinces. Nulle part, dans la grande
province d'Ontario, on ne peut entendre dire qu'un
homme ne doit pas être chef politique à cause de sa
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religion. Lorsque, après la mort de sir John
Abbott, le parti conservateur fut appelé à se choisir
un autre chef, il acclama, sans qu'aucune voix
dissidente se fit entendre del'Ontario, un homme qui
différait, en religion, de la grande majorité de ce
parti ; et aujourd'hui, allez partout où vous voudrez
dansla province del'Ontario-et je crois représenter
ici un des comtés les plus ultra-protestants <le la
province-allez où vous voudrez dans l'Ontario, et
vous n'entendrez pas dire une parole malveillante
contre le chef de l'opposition à cause de sa religion.

J'en prends occasion pour renvoyer aux hono-
rables membres de la gauche l'assertion que le
parti conservateur est divisé. La législation répa-
ratrice répugne-t-elle à quelques-uns ? Eh bien
nous savons qu'elle répugne aux honorables mes-
sieurs qui occupent les banquettes de l'opposition.
Comment peut-on espérer que l'honorable député
de Winnipeg (M. Martin) et l'honorable député de
L'Islet (M. Tarte) auquel vient se joindre le major
Mulvey, comment peut-on espérer les voir s'accor-
der sur une politique? Nous avons entendu le
major Mulvey déclarer en pleine législature <lu
Manitoba qu'il prendrait les armes pour empêcher
la politique du gouvernement fédéral d'être mise à
effet dans sa province. Si le parti de l'opposition
compte dans ses rangs l'honorable député de Win-
nipeg (M. Martin), l'honorable député de L'Islet
(M. Tarte) et le major Mulvey, comment, M.
l'Orateur, est-il possible qu'un parti soit plus divisé?
Je conseillerais aux honorables membres de l'oppo-
sition de veiller sur leur propre ménage et de laisser
le nôtre tranquille sur ce point.

M. MILLS (Bothwell): Vous adoptez la règle:
ne nous dérangez pas avant que notre temps
soit venu.

M. McGILLIVRAY : Je ne vois pas l'à-propos
de cette observation. M. l'Orateur, ce que je
désire signaler à l'attention de mes auditeurs, c'est
le fait que, quelles que soient les divergences
d'opinions qui existent de ce côté-ci de la Chambre,
s'il y en a, c'est affaire de conscience; je dis que
sur la politique générale du gouvernement nous
sommes tous unis. L'opposition, elle, est divisée.
Sur la question particulière de la loi réparatrice, il
peut y avoir des dissidences parmi nous, comme il
y en a certainement parmi nos honorables adver-
saires. Je désire, M. l'Orateur, repousser l'insi-
nuation qu'il existe un sentiment ultra-protestant
qui empêcherait une entente possible. Nous ne
voulons pas que nos collègues canadiens-français
en cette chambre-que nous respectons et aimons
autant que s'ils venaient de l'Ontario-pensent que
nos actions sont inspirées par la haine de leur reli-
gion ou de la religion de qui que ce soit.

Je n'aurais pas pris la parole ce soir n'eût été le
discours prononcé par l'honorable député d'Elgin-
ouest. Vous voyez que mes observations sont
décousues, car je n'avais pas l'intention de parler.
L'honorable député a dit-et c'est ce qui m'a
poussé à demander la parole-que je représente une
minorité. C'est ce qui m'a blessé. Cependant,
dans un sens, je représente une minorité. Je crois,
M. l'Orateur, qu'il est du devoir d'un citoyen, une
fois qu'il a été chargé par le peuple, de représenter
également la majorité et la minorité ; et dans ce
sens je représente, j'espère, dans une faible mesu7re
au moins, même la minorité de mon comté.

Encore un mot, M. l'Orateur, et j'ai fini. J'ai
relevé le langage dont l'honorable député d'El-
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gin-ouest s'est servi en parlant d'un homme que
nous, les jeunes conservateurs, avons appris à res-
pecter et estimer depuis quarante ans. J'aurais
pensé que l'honorable député, et de fait tous les
honorables membres de l'opposition aurait bien
accueilli le retour en cette Chambre de l'honorable
baronnet qui représente le comté de Cap-Breton. Je
ne puis voir pourquoi ils tourneraient leurs batte-
ries, à moins qu'ils ne pensent qu'il va leur faire du
mal, politiquement parlant. J'aurais pensé qu'un
homme qui a été honoré par sa souveraine comme il
l'a été, un homme qui a été honoré par le peuple de
sa province comme il l'a été pendant quarante ans,
devait être ui homme qui donnerait du relief
même à la Chambre des Communes du Canada.
Nous n'avons pas entendu un langage comme celui
qui s'est fait entendre aujourca'hui dans cette en-
ceinte contre l'honorable monsieur, quoi qu'il ne fût
pas à son siège. J'espère que, quels que puissent
être nos différends, il nous est possible de parler
avec plus de bienveillance les uns des autres à me-
sure que nous nous connaissons mieux ; et laissez-
moi vous assurer, M. l'Orateur, que nous au
moins, les conservateurs, quelle que soit la manière
dont on nous traite, nous parlerons <le l'honorable
chef de l'opposition et (le ses lieutenants avec tout
le respect qu'ils méritent, parce que dans une me-
sure considérable ils méritent le respect dit peuple.
Je serais peiné de penser que les hommes de carac-
tère ne se trouvent que dans le parti libéral-conser-
vateur, que les hommes qui viennent des provinces
maritimes, de Québec et d'ailleurs à cette assemblée
nationale ne sont pas dignes de respect, comme
nous qui venons de l'Ontario. Ce devrait être avec
fierté que nous devrions penser que ce sont seule-
ment des hommes de caractère qui viennent ici,
qu'ils soient libéraux, conservateurs ou patrons.

Maintenant, M. l'Orateur, laissez-moi assurer
l'honorable député d'Elgin-ouest et d'autres députés
qui m'ont posé la question cette apres-midi, que
nous, les membres de la droite, nous sommes très
satisfaits de nos chefs. Nous savons que nous avons
été habilement dirigés dans le passé ; nous savons
que pendant un quart de siècle le vieux sir John
Macdonald a sagement conduit le navire de l'Etat
sur plus d'une mer politique agitée; nous savons
qu'il a bien fait son ouvre. Lorsqu'il est mort, il
fut successivement remplacé par deux grands
hommes qui ont conduit le parti conservateur avec
la même habileté. Tous deux sont maintenant dis-
parus, et nous avons aujourd'hui à la tête de l'ad-
ministration un homme dont la vie politique est
pure et qui a -habilement administré un des plus
grands ministères du gouvernement.

Cet honorable monsieur possède l'amour et l'ap-
pui du parti conservateur tout entier. Nous ne sa-
vons pas si sa direction sera longue ou courte ; mais
nous savons que quand le temps viendra pour lui
d'abandonner le commandement, nous avons pour
lui succéder un homme devant qui, nous les con-
servateurs, nous pourrons fléchir le genou, dans un
sens politique et que nous pourrons appuyer loya-
lement.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois pouvoir féliciter
l'honorable député (M. McGillivray) au moins pour
une chose-qui, dans des circonstances assez défa-
vorables, avec des banquettes vides et un auditoire
peu enthousiaste, il a réussi à apporter à la discus-
sion, une somme d'énergie considérable et un
enthousiasme apparent. On peut, peut-être, excuser
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ses observations décousues, ainsi qu'il les appelle,
parce que le budget a été discuté presque jusqu'à
épuisement depuis quatre ou cinq semaines, et, si
l'honorable député n'a rien dit (le nouveau, il peut
se faire que peu (le chose de nouveau restait à dire.
Mais s'il n'a rien dit (le neuf, il i certainement fait
une ou deux assertions étonnantes, sur lesquelles
je crois devoir attirer son attention.

L'honorable député prétend qu'il a été élu dans
Ontario-nord parce qu'il a pu dire aux vigoureux
cultivateurs de ce comté, que le gouvernement
conservateur leur avait donné, en premier lieu, (le
quoi déjeuner gratuitement. Cette phrase insi-
dieuse est quelquefois employée pour tromper celui
qui est repu ; et quand j'ai entendu l'honorable
député faire cette assertion ce soir, je nie suis
demandé s'il s'arrêterait un instant pour songer à
ce qu'il disait. Un déjeuner gratuit ! Si l'honorable
député avait pris le tarif qu'il avait sous la main,
il aurait vu que, bien loin (le donner un déjeuner
gratuit au pauvre honmie, du moment qu'il prend
sa chaise jusqu'à ce qu'il sorte de table, il n'y a pas
un seul article, sauf le thé et le café, qu'il peut
appeler gratuit. Pendant que l'honorable député
parlait, je m'amusais à parcourir la liste (le ces
articles.

Une VOIX: La nappe.

M. DAVIES (I.P.-E.): Prenez n'importe quel
article. La poudre à pâtisserie est taxée ; le riz
est taxé 74 pour 100 à peu près.

M. HAZEN : Pas pour le déjeuner.

M: DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député peut
trouver cela plaisant, mais je peux lui nommer des
familles qui mangent du riz au déjeuner. La farine
(le blé, farine d'avoine, farine de maïs, cacao,
poterie et faïence, nappes, serviettes, coutellerie,
fruits de toutes espèces, les différentes viandes et
poisson-tout ce qui est mis sur la table est taxé de
20 pour 100 jusqu'à 74 pour 100.

Une VOIX : Le sucre.

M. DAVIES (I.P.-E.): Oui, le sucre. Il est
inutile <le mentionner tous les articles. Or, l'hono-
rable député veut-il me dire quel article sur la table
à déjeuner, sauf le thé et le café-et ceux-ci seule-
ment quand ils viennent du pays de production-
est gratuit ?

M. McGILLIVRAY: J'ai employé le mot en
général.

M. DAVIES (I.P.-E.): Mon honorable ami en
arrière de moi me fait observer qu'un des dons
de la nature a jusqu'ici échappé à l'impôt-c'est-à.
dire l'eau, chaude ou froide. Je ne sais pas jusqu'à
quand il en sera ainsi. Mais je demande à l'hono-
rable député, qui a obtenu son siège dans cette
chambre au moyen de faux prétextes de cette
nature, de retourner devant ses électeurs et de le
leur remettre.

En faisant une description très chaleureuse (le
l'union qui existe entre les Canadiens et les Améri-
cains, l'honorable député a dit qu'ils avaient tout
en commun. Quoi, il prétend que leur drapeau ne
fait qu'un avec le nôtre. Il est vrai, dit-il, qu'ils y
ont ajouté quelques étoiles, mais cela n'empêche
pas que les deux sont en commun. Eh bien ! M.
l'Orateur, j'ignorais qu'il y eut quelque chose de

M. DAvIES (I.P.-E.)

commun entre les deux drapeaux,sauf que les deux
pays taxent lourdement le coton avec lequel ils
sont fabriqués. A part cette taxe commune, je ne
vois rien de commun entre les deux drapeaux.

Ensuite l'honorable député a demandé en termes
pompeux, où est l'honorable député qui peut
signaler une coalition commerciale qui ait existé en
Canada sous le régime de la politique nationale ?
L'honorable député a-t-il jamais entendu parler de
la coalition (les fabricants île clous ? de la coalition
des cordiers ? (le la coalition de s raffineurs le sucre ?

M. McGILLIVRAY : ,L'honorable député n'a
pas bien compris ce que j'ai dit. J'ai dit une coa-
lition qui pesait lourdement sur le peuple.

M. DAVIES (1 P. -E.) : Je veux bien accepter
cette explication. Je vais passer en 1evue ces coa-
litions, et avant que je termine, si l'honorable
député veut bien m'écouter, je le convaincrai que
ces coalitions pèsent très lourdement sui- ce qu'il a
appelé le peuple ordinaire, et c'est parce qu'elles
pèsent sur le peuple, et non sur les classes, qu'on
les laisse exister. Si elles pesaient lourdement sur
les classes, et non sur les masses, les classes les
supprineraient en fort peu de temps.

Ensuite l'honorable député a atteint l'apogée en
nous disant, dans la sixième semaine du débat, qu'il
n'a pas encore pu découvrir le programme politique
(lue le parti libéral peut avoir, à moins que ce ne
soit le libre-échange tel qu'il existe en Angleterre.
Je lui demanderai, en sa qualité le jeune député,
s'il ne serait pas préférable pour lui et pour soni
comté qu'il fût un peu plus prudent dans ses asser-
tions, car tout le monde sait que ce qu'il a dit est
une sottise. Le parti libéral s'est réuni en conven-
tion, il y a à peine trois ans, et il a formulé un pro-
gramme politique composé (le neuf ou dix articles,
qu'il a adopté à l'unanimité. Ce programme a été
publié depuis dans tout le pays, et parce que cer-
taines observations niaises ont été faites ici, avant
que l'honorable député prît la parole, de la nature
de celles dont je parle, quelques-uns de mes hono-
rables amis sur ce côté-ci, ont pris la peine de lire
ce programme article par article.

M. McGILLIVRAY : Ils l'ont changé depuis.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ce programme n'a jamais
été changé. Il n'y a pas une puissance dans le pays
qui peut le changer, excepté le pouvoir qui l'a fait.
Le parti libéral réuni en convention, a accepté ce
programme, et ni le chef du par.ti, que nous respec-
tons, ni tout honnue marquant du parti a le pouvoir
de changer ou de modifije ce programme ou d'en
retrancher un iota, sauf avec le- consentement de
ceux qui l'ont formulé. Et je demande à l'hono-
rable député s'il est raisonnable, s'il est juste, quand
nous discutons le budget, et quand nous essayons
de chaque côté de la Chambre de constater quelles
sont les questions distinctes qui séparent les
partis, de manière à pouvoir discuter ces questions
distinctes, je demande s'il est raisonnable de
vouloir embrouiller l'argumentation en disant au
pays que ces questions n'existent pas.

Or, je ne veux pas cacher le fait que le parti con-
servateur a une politique distincte, claire et définie.
Je ne veux pas avoir affaire à un mannequin, mais
je veux attaquer la politique du parti conservateur
telle que ses chefs l'ont énoncée, et telle que le
parti l'a acceptée. Je vous demande de nous
traiter avec la même justice. Notre politique a été
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formulée en termes si clairs et si précis qu'elle ne
peut pas être mal interprétée. Cette politique n'a
jamais été changée. Je vous demande, si vous ne
l'approuvez pas, de dire en quoi elle est fausse,
irais ne supposez pas une politique que le parti
libéral n'a jamais adoptée, et, après lavoir critiquée
avec succès, ne demandez pas à vos voisins de vous
admirer comme un homme excessivement habile.

L'honorable député a consacré quelque temps à
nous faire ue leçon sur l'unité comparative qui
existe dans le parti conservateur. En présence de
certains événements récents, il aurait pu nous
épargner cela, mais si ça peut lui faire quelque bien,
ainsi qu'à ceux qui l'entourent, nous le laisserons
broder sur ce thème avec toute l'onction que l'hono-
rable député possède, et nous n'en tiendrons pas
compte.

Permettez-moi d'attirer un instant votre atten-
tion sur la politique des deux partis. L'honorable
député a suivi le mode adopté par des politiciqps
plus anciens et d'une plus grande expérience e
lui, de lire, de temps à autres, des fragments
d'assertions faites par des membres du parti libéral,
il y a cinq, dix, quinze, et même vingt ans. Je ne
sais pas ce qu'il a voulu prouver, sauf que ces hom-
mes n'ont pas été parfaitement fermes, durant
toutes ces années, dans le programme politique
qu'ils ont préconisé. Eh bien ! je ne paierais pas
cher pour un homme qui, durant vingt longues
années, au milieu de tous les changements de la vie
politique en Canada, pourrait dire, je n'ai jamais
dévié le la politique que j'ai adoptée quand j'étais
petit garcon. Les hommes sages changent fréquem-
ment leurs opinions ; on dit communément que les
fous n'en changent pas. Si un homme arrive à
l'âge mûr, devient convaincu que les opinions qu'il
avait dans sa jeunesse n'étaient pas justes, je
l'estimerais peu s'il n'avait pas le courage moral de
faire connaître son changement d'opinion.

Or, quelle est la politique du parti libéral? La
résumant en peu de mots, c'est de diminuer les
dépenses du pays au plus bas chiffre possible com-
patible avec un service efficace. Vous nous dites
que ce n'est pas possible. Eh bien ! nous avons de
ce côté-ci passé des heures et des heures à discuter
les détails et à faire voir comment la chose est pra-
ticable. En réponse à des défis lancés par la droite,
des députés de la gauche ont pris la peine d'énu-
mérer les départements du service civil dans lesquels
des économies peuvent être faites, et ces départe-
ments sont connus. Nous sommes prêts à aller
devant le pays avec cette déclaration, que nous
nous engageons à tenir, que des réductions considé-
rables peuvent être faites dans les dépenses du
pays, sans nuire à l'administration efficace de ses
affaires.

De plus, nous disons que notre politique est de
prélever au moyen des droits de douane et d'accise
tout l'argent nécessaire pour les affaires de l'Etat,
et nous disons que pas une piastre ne sera prélevée
par le pays directement, ou indirectement, si ce
n'est pour le service du gouvernement. Je peux
eriployer les mots mêmes de notre programme,
savoir: que le tarif douanier du Canada doit être
basé, non tel qu'il est aujourd'hui, sur le principe
protecteur, mais sur les besoins du service publie,
comme résumant ce que je me suis efforcé d'établir
depuis un instant. C'est la politique du parti
libéral. Elle décrète le prélèvement de droits
d'accise et de douane suffisants pour administrer les
affaires du pays. Elle décrète que toutes les taxes
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perçues seront versées dans le trésor, et que le
gouvernement doit réduire les dépenses.

Quelle est la politique du gouvernement ? Si nous
pouvons arriver à une lutte distincte entre les deux
partis, nous aurons quelque chose de tangible à
présenter au peuple et sur quoi nous pourrons
arguer. J'ai une si grande foi dans la justice de la
politique du parti libéral que je ne veux pas la
défigurer, pas plus que celle de mes adversaires.
Je suis prêt à discuter les deux politiques ensemble
dans cette Chambre et en dehors.

Quelle- est la politique du parti conservateur?
Eu premier lieu, c'est de prélever, au moyen des
droits de douane et d'accise, autant d'argent qu'il
en faut pour le service public du pays. Mais, outre
cela et ce qui est plus important, de permettre à
des particuliers <le prélever des taxes pour ce qu'ils
appellent les fins de la protection. Je ne demande
pas à mes honorables amis de la droite d'accepter
tmion opinion sur ce point. Il y a deux ou trois ans
le ministre des Finances a formulé la politique du
parti conservateur en termes mûris avec soin et
sans équivoque. Elle a été énoncée de nouveau et
de temps à autre, et jamais elle n'a été critiquée
par un membre influent du parti conservateur.
Elle est insérée dans le tarif qui a été établi et qui
existe aujourd'hui, le l'application duquel je
parlerai dans un instant, et voici comment cette
politique est énoncée. Je cite un extrait du
discours sur le budget prononcé par le ministre des
Finances en 1894:

L'élaboration d'un tarif et l'étude du principe à adopter
ont deux aspects: l'un concerne le revenu nécessaire à
in pas." début de mes, remarqu es sur cette question,
e dére n'en ce qui concerne le revenu, cet aspect a

infiniment moins d'importance que l'effet du principe et
ds détails du tarif sur le commerce et le développement
d'un pays.

Ainsi, les honorables députés voient que l'hono-
rable ministre n'établissait pas un tarif dans le but
de prélever des taxes pour la conduite des affaires
du pays-ce qui, dit-il, est d'une importance
moindre que l'objet principal qu'il a en vue. Quel
est l'objet principal qu'il a en vue ? Comment va-
t-il développer le commerce du pays? En le proté-
geant contre l'invasion du trafic étranger. Com-
ment va-t-il le protéger contre l'invasion du trafic
étranger? En taxant les produits étrangers et en
les excluant du pays. Et, ainsi, son objet principal
est de taxer les articles dont le peuple a besoin et
de les exclure du pays. Comme objet secondaire
et subsidiaire il propose de prélever de l'argent
pour administrer les affaires du pays.

Or, la différence radicale entre la politique du
parti conservateur et celle du parti libéral, est que
les libéraux ne veulent ni prélever une seule piastre
d'impôt dans le but unique de développer une
industrie particulière. Ils éliminent entièrement ce
principe de leur politique. Ila disent: Vous avez
le droit de prélever des impôts seulement pour
avoir un revenu suffisant pour administrer les
affaires publiques, et chaque piastre que vous pré-
levez ou autorisez de prélever en sus de ce qui est
nécessaire pour l'administration des affaires du
pays, est prise irrégulièrement et frauduleusement
dans la poche du peuple. Je prétends que c'est
là, en résumé, la différence entre les deux partis.

La politique conservatrice est en vigueur depuis
seize ou dix-sept ans, Quels ont été ses effets,? Je
ne veux pas fatiguer la Chambre en lui présentant
une masse de chiffres établissant comment la dette
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publique a augmenté depuis 1878 jusqu'à ce jour.
Tout le monde sait que notre dette est à peu près de
$253,000,000. Les honorables députés se souvien-
drout que, il y a cinq ou six ans, un memnbre dis-
tingué et influent (le cette Chambre a attiré notre
attention sur l'augmentation extraordinaire et
anormale (le la (lette publique, sur le danger qui
nous menacait si la (lette continuait à augmenter,
et il a mis la Chambre et le pays en garde contre le
danger qui résulterait si cette augmentation (le la
dette continuait. Je vais attirer votre attention sur
quelques observations faites par le ministre (les
Finances dans son discours budgétaire en 1889.
Après avoir parlé des obligations que nous avions
contractées et que nous étions à contracter, en
faisant voir ce qu'était la dette du pays, il ajouta

De sorte qu'en mettant en regard ces deux faits et ces
deux services qui se font contrepoids, ma propre opinion
comme membre du gouvernement, et je sais que mes col-
lègues m'aideront dans la mesure de leurs forces à y per-
sévérer, c'est que dans l'hypothèse que la situation du
pays sera dans les trois années à venir, aussi prospères
qu'elle l'est aujourd'hui et qu'il ne surviendra nas d'évé-
nemnents extraordinaires pour causer des dépenses extra-
ordinaires pendant les trois exercices expirant le 301 juin
1892, nous devrions pouvoir faire face aux dépenses impu-
tables sur le capital, payer ce que nous aurons à payer
pour les dépenses courantes et ne pas ajouter un sou à la
dette nette du pays. Dans le cas où je n'aurais pas été
bien compris, ce que j'entends dire c'est que. comptant
sur le placement au fonds d'amortissement qui est opposé
à la dette brute, nous devrions pouvoir, dans les trois an-
nées à venir, faire face aux dépenses imputables sur le
capital, jusqu'à concurrencedu chiffre que j'aimentionné
et au bout de ce temps n'avoir pas une dette p us lourde
qu'au 1er juillet 1889 ; et ces prévisions se basent sur le
tarif tel qu'il est aujourd'hui et sans songer à une aug-
mentation des impôts.

Après 1892, avec une prospérité égale, avec une popula-
tion accrue et une contribution plus forte au revenu, sous
l'opération du même tarif qu'aujourd'hui, je crois qu'à
moins qu'il ne survienne des événements extraordinaires,
qui nécessitent une dépense extraordinaire, le pays devra
pouv dir,peudant un certain nombre d'années,administrer
ses affaires,sans augmenter aucunement sa dette en faisant
face aux dépenses nécessaires imputables sur le capital
et aux divers services du pays avec les recettes qui com-
posent notre revenu consolidé. Voilà ma prévision,et je
crois que si rien d'imprévu ne surgit, le seul cours des
événements la réaliseront.

Et l'année suivante, il fit en quelques mots la
récapitulation de ces observations. En 1890 au
cours de son exposé financier, il a dit :

J'ai dit l'année dernière, que, tenant compte de la con-
dition du pays, et tenant compte des contributions libé-
rales que le pays avait fournies pour exécuter ses travaux
publics, et de l'équipement spendide que le Canada avait
obtenu au moyen de ces contributions il me semblait que
nous ne saurions pas, après la clôture de 'année1889, aug-
menter la dette publique, que nous ne devrions pas aug-
menterles dépenses publiques pour les fins ordinaires, et
qu'il était possible, sans entraver le service publique en
aucune manière, de pourvoir à ce service d'une manière
généreuse, et de faire face aux obligations importantes
que nous avions déjà contractées, et d'arriver à l'année
1892, sans ajouter à notre dette. Après cela il me sem-
blait que nous pourrions bien prendre en considération
si, oui ou non,nous ne pourrions pas diminuer graduelle-
lement le "montant de la dette dont nous avons pris la res-
ponsabilité.

Ainsi, l'honorable ministre, pourvoyant aux tra-
vaux publics alors projetés, calculait que la dette
ne devait pas être augmentée d'une piastre durant
les six ou sept années suivantes, et qu'après ce
temps nous comniencerions à la diminuer. J'atti-
rerai l'attention de l'honorable ministre des Fi-
nances sur les faits tels qu'ils sont comparative-
ment à sa prédiction, et nous allons voir où nous
en sommes. En 1889, la dette publique excédait
un peu $237,500,000. Il ne devait pas y avoir
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d'augmentation, mais plutôt une réduction à venir
jusqu'à la présente année, d'après les assertions de
l'honorable ministre maintes fois répétées. Comme
question de fait, il a augmenté la dette publique
depuis cette époque d'environ $16,000,000. C'est
en sus des énormes sommes qu'il a prélevées sur le
peuple au moyens (les impôts. Bien entendu il
niera cette assertion. Mais l'assertion principale
concernant l'augmentation de la dette n'est pas
niée, et elle ne peut pas l'être ; car elle est établie
par les comptes publics.

Et, au lieu de réduire les dépenses durant cette
période de temps ainsi que l'honorable ministre
l'avait promis, nous constatons que, depuis 1889,
elles ont été augmentées de plusieurs millions de
piastres. Ainsi, cette année-là les dépenses étaient
au-dessous de 37 millions et l'année dernière elles
excédaient 38 millions de piastres.

Or, aujourd'hui même, nous voyons l'ex-ministre
e la Justice se lever et déclarer que pour sa part

il n'est pas disposé à restreindre la dette au chiffre
où elle est maintenant. Il est prêt à plonger le
Canada dans (le grandes dépenses, et il croit qu'il
est temps que les dépenses du pays, au lieu d'être
de 36 ou 37 ou 38 millions, soient élevées à 40 mil-
lions de piastres. L'honorable monsieur n'est pas
a son siège ce soir, mais j'aimerais lui demander
sur quelle partie du pays il se propose de prélever
ces deux millions et demi de plus. Je ne sais pas
ce qu'il en est ailleurs, mais hier soir nous avons
entendu l'honorable députe de Russell (M. Ed-
wards) déclarer que jamais, dans sa longue carrière
commerciale, il na vu les temps plus durs, la gêne
aussi grande et le peuple aussi pauvre qu'aujour-
d'hui dans le pays. Je crois pouvoir dire sans.
hésiter que cet état de choses existe, et a existé,
depuis plusieurs années, dans les provinces mari-
times, et ceux qui viennent des villes métropoli-
taines de Montréal et de Toronto me disent que
jamais, depuis dix ans, les affaires n'ont été aussi
mauvaises qu'aujourd'hui. Cependant, nous voyons
des hommes influents du parti conservateur, qui
ont violé les promesses qu'ils ont faites au peuple.
au sujet de la dette publique, qui l'ont augmenté
de presque 16 millions (le piastres depuis sept ou
huit ans, déclarer ici, et cela à la veille d'une élec-
tion, qu'ils se proposent d'endetter le pays davan-
tage, et d'augmenter considérablement les dépenses
publiques.

M. l'Orateur, je lisais l'autre jour dans le Times,.
de Londres, un petit avis concernant les dépenses,
et je prierai la Chambre de me permettre de lui en
donner communication car il vient très à propos,.
et fait voir que si une fois vous avez augmenté les
dépenses il est très difficile de les réduire. Le cor-
respondant financier du Tines, écrivait ce qui suit
le 20 janvier, cette année

L'augmentation des dépenses est presque toujours per-
manente chez les nations comme chez les individus. On
arrive promptement à considérer de nouveaux plaisirs
comme une nécessité, et chacun crée immédiatement une
petite armée de partisans intéressés qui combattent à
outrance pour l'obtenir. Toute réclamation sur un écbi-
quier bien établi dans une année d'abondance doit être
payée dans une année d'appauvrissement. Le petit de la
sangsue n'est pas plus insatiable que les industries locales

ui ont une fois appris à compter sur l'Etat pour faire
face au manque d'entreprise, d'initiative et d'adaptation
aux changements des circonstances.

Ces paroles sont sages, et je désire qu'elles
fassent réfléchir les honorables députés qui pro-
posent aujourd'hui d'augmenter considérablement
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les dlépenses du pays. Je crois qu'on fait erreur
fréquemment en attribuant à la politique qui existe
dans un pays quelconque la stagnation du commerce
ou la prospérité que de temps à autre peut exister.
La politique ne fait pas nécessairement la prospé.
rité, et elle n'occasionne pas nécessairement les
crises commerciales, bien qu'elle puisse accentuer
et aggraver les deux. Mais il paraît exister une
ignorance surprenante dans cette Chambre, ou elle
est simulée au moins, en ce qui concerne l'existence
des temps de pénurie ou d'abondance en Angleterre
ou en Canada.

Nous entendons des honorables députés parler
de l'état des affaires en Angleterre, et des effets
que le libre-échange y produit, et du désir que le
parti libéral a d'adopter cette politique commer-
ciale, et ils parlent comme si l'Angleterre était
aujourd'hui sur la pente dE la ruine, et comme si
chacune de ses industries souffrait. Eh bien ! je
n'ai jamais vu une ignorance aussi déplorable que
celle qui existe, ou du moins, qui est exprinée
dans cette chambre au sujet des effets du système
commercial que l'Angleterre a adopté, il y a u
grand nonbre d'aunées. Certains députés disent
de temps à autre que l'Angleterre n'a pas osé
adopter le libre-échange avant d'avoir assuré l'exis-
tence de ses manufactures au moyen (le la protec-
tion, et qu'après avoir établi leur stabilité, alors,
et pas avant, elle a inauguré le libre-échange.

Or, il n'y a rien de fondé dans toute cette
histoire. L'Angleterre, lorsqu'elle avait son sys-
tème de protection, n'avait rien, chez elle, qui res-
semblât aux établissements mnarufacturiers actuels.
L'Angleterre n'avait pas alors de commerce tran-
ger comme la chose existe aujourd'hui. Les affaires
étaient alors constamment dans un état stagnant,
et ceux qui parlent, aujourd'hui, de protection et
de libre-échange, devraient se rappeler que le libre-
échange ne fut pas inauguré en Angleterre, en 1846,
mais on en comumenca l'essai en 1822.

Permettez-moi de vous citer un livre précieux
(lue j'ai présentement sous les yeux et qui nous
fait connaître l'état des affaires en Angleterre,
pendant la période à laquelle je viens de faire allu-
sion. Ce livre, publié par un M. Bowley, a pour
titre "Commerce étranger de l'Angleterre dans
le 19e siècle," livre qui obtint le prix parmi un
grand nombre d'essais sur le même sujet, à un con-
cours qui eut lieu sous les auspices de l'université
<le Cambridge.

Ce ne fut pas la théorie dulibre-échange, mais un besoin
réel qui engagea, en 1820, les marchands de Londres et
d'Edimbourgh à pétitionner contre toutes les restrictions
qui entravaient le commerce sans être absolument néces-
saires au revenu. On nomma une commission en réponse
aux pétitions reçues sur ce sujet, et cette commission,
après avoir constaté que, pour ce qui regardait le revenu,
il y avait une infinité de droits peu élevés qui ne servaient
qu'à entraver le commerce, posa ce principe fondamen-
tal: "Que le commerce doit être une source d'amitié
réciproque entre les nations, et un échange de produc-
tions propre à favoriser l'industrie, à 4évelopper la
richesse et procurer le bonheur au genre humain" et
que, "si nous étions forcés de maintenir quelques-unes
tes restrictions actuelles .. il soit compris.... que la
chose n'est pas une question de choix, mais de nécessité,
et que nous ne sommes aucunement mus par l'idée de
vouloir favoriser nos intérêts commerciaux par ces
restrictions.

Cette commission fut nommée en 1820 et les lois des
céréales ne furent abrogées qu'en 1846.

Bien que la cause du libre-échange eût été clairement*
exposée, et que l'on eût reçu sur le sujet l'opinion
d'hommes expérimentés, la confusion qui régna dans le
pays après la guerre et les opinions exclusives inspirées
par la misère ne faisaient qu'embrouiller la question. Les

classes et leurs intérêts opposés faisaient valoir leurs pré-
tentions, et, au milieu de ce tumulte, les vieux monopoles
établis ne cédèrent leur terrain que pas à pas.

La description de notre système financier faite en 1820,
par Newmarch, est comme suit:-" Le système prohibitif
et de protection et la confusion dans les finances avaient
alors atteint leur plus haut degré. Des auteurs compétents
ont dit que le nombre d'actes du parlement concernant
l'entrée, l'exportation et l'entrepét des marchandises
sujettes au tarif douanier, ne s'élevaient à pas moins de
1,500. Tous les intérêts étaient en pleine possession de
droits acquis et faisaient valoir leurs prétentions respec-
tives. Il y avait la loi des céréales de 1815; il y avait des
droits différentiels en faveur des propriétaires des Indes
occidentales; il y avait le monopole de la Compagnie des
Indes orientales, on appliquait aussi les lois de la naviga-
tion contre la concurrence des transports. Des droits
élevés étaient imposés sur la matière première et des
droits prohibitifs et extravagants frappaient aussi les pro-
duits fabriqués à l'étranger.

Telle était, N. l'Orateur, l'état les affaires en
1820, si nous en croyons la description donnée par
l'écriv-ain que j'ai citeé en) premier lieu et par New-
march. Je lirai maintenant, avec votre permission,
un autre paragraphe sur l'état des affaires qui
existait alors ei Angleterre. Il est ainsi conçu:

Jetons maintônant un coup d'oeil sur l'état des affaires
en Angleterre, à la fin du ]8e siècle, en notant que la trans-
formation de cet état en la condition actuelle de ce pays,
eût été impossible sans son commerce étranger. Il n'y
avait, à bien dire, alors, aucune industrie manufacturière
dans le sens qu'on donne aujourd'hui à ce mot; aucun
navire pour transporter les produits accumulés; aucune
demande de ces produits par les importateurs étrangers;
aucune liberté d'entrer dans les ports étrangers. Les pro-
duits de nos machines n'étaient pas plus connus de nos
ancêtres qui existaient, il y a un demi-siècle, qu'ils ne le
sont, aujourd'hui, des races sauvages.

Or, je soumets ces déclarations, faites par l'un de
nos imieilleurs écrivains anglais d'aujourd'hui, aux
messieurs qui prétendent que, avant que l'Angleterre
ait adopté le principe du libre-échange, elle avait
complètement établi ses manufactures.

Le même écrivain que je viens de citer ajoute
La population de l'Angleterre et de l'Irlande était de 16

millions cin 1801; en 1892, elle était de 8 millions. La
valeur de ses importations et de ses exportations s'élevait
à 37 millions de louis, en 1791; en 181, elle s'élevait à
744 millions louis. Dans le même temps, la moyenne du
revenu par tête s'est accrue considérablement. De fait,
pendant le 18e siècle, le commerce étranger était d'une si
faible importance pour la majorité des habitants de
l'Angleterre, qu'à une importante exception près, tout ce
commerce eût pu être supprimé sans que les habitudes et
la r.chesse nationale s'en ressentissent d'une manière
appréciable. Le riche se serait trouvé privé de quelques
articles de luxe; le pauvre eût été privé de bien peu de
choses; une classe peu nombreuse de commerçants aurait
été affectée et une source de revenu peu importante eût
été tarie ; mais on n'aurait constaté aucun autre résultat.

Ainsi, vous pouvez voir que l'introduction <les
machines en Angleterre a coïncidé avec l'établisse-
ment du libre-échange. La combinaison (les nou-
velles inventions imécaniques avec le libre-échange
a donné un libre essor au fonctionnement du
système et permis à l'Angleterre d'accroître son
commerce de 37 millions de louis, qu'il était au
commencement du siècle, à 744 millions, en 1891.

Je ferai aussi remarquer qu'un curieux et très
utile diagramme annexé at livre que je viens de
citer par son savant auteur, lui-même, fait voir
qlue, bien que l'ensemble du commerce de l'Augle-
terre se soit accru d'une manière aussi extraor-
dinaire, pendant toute la période qui commence
avec le présent siècle, jusqu'à 1845, lorsque le
libre-échange s'est trouvé entièrement établi, l'aug-
mnentation par tête fut presque nulle, et que, à
partir de 1845, seulement, lorsque le libre-échange
s'est trouvé entièrement établi, le commerce, en
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Angleterre, s'est accru de cinq ou six louis par tête
jusqu'à 1890, lorsque l'augmentation fut <le 20 louis
par tête. Je ne fatiguerai pas la Chambre avec
(l'autres extraits sur ces points ; mais j'ai cru
devoir soumettre les passages que je viens de citer
à l'appui de ina thèse, et aussi parce qu'ils exposent
avec précision les faits qui sont en contradiction
avec ce qu'atlirment le temps à autre les membres
de la droite.

Dans quelle position le Canada se trouve-t-il
aujourd'hui, si on la compare avec celle de l'Angle-
terre? Pendant que nous avons ici (les déficits,
l'Angleterre ne sait que faire de ses excédants, et je
crois que le chancelier (le l'échiquier a, aujourd'hui,
dans sa caisse un excédent de $30,000,000, on
£6,000,000 sterling;, comme résultat du dernier
exercice financier. Pendant que nous traversons,
ici, une crise commerciale, le commerce, en Angle-
terre, se développe et la prospérité des années
passées renaît. Je lisais, l'autre jour, le Times qui
faisait une revue du commerce de l'année 1895, et
j'ai trouvé ce qui suit dans cette revue :

Si la dépression agricole disparaissait, la prospérité
serait générale - mais la récolte indigène ayant manqué
d'une manière désastreuse, et les prix n'étant point gêné-
ralement satisfaisants, les çentres qui dépendent de la
production agricole, n'ont pas ressenti la reprise des
affaires au même degré que d'autres. Mlais vu les rap-
ports encourageants <le compagnies de chemins de fer et
de chambres de commerce ; vu l'amélioration de l'état
des affai res, qui est indiqué par le fait qu'il n'y a aucune
faillite importante, et qui est. produit par la plus grande
prudence avec laquelle les affaires sont eonduitcs, si les
perturbations politiques actuelles sont apaisées, on doit
s'attendre à ce que la prospérité qui règne déjà, s'accroisse
encore d'une manière satisfaisante. Les prix, à l'heure
qu'il est, de toutes les marchandises sont encore fixés à
un taux réduit et raisonnable; le prix des aliments est
peu élevé, et l'on n'a pas à craindre des changements de
tarifs immédiats en Amérique ou en Orient, changements
ani affecteraient la base des opérations des hommes
d 'affaires.

Dans le même article, le même journal dlit encore

Il y! in an, il était devenu évident que lasérie de mau-
vaises années avait fait place à une ère plus prospère, et
'expérience de 1895 a pleinement justifié cette prévision,

vu que, dans plusieurs branches de commerce, l'amélio-
ration qui se faisait sentir alors, est devenue de plus en
plus sensible, et, dans quelques-unes de ces branches,
l'ancienne activité a reparu. La crise s'est fait sentir
dans une certaine mesure au commencement de l'année ;
mais avant le milieu de l'été, cet état de choses avait fait
place à une reprise sensible dans les principales indus-
tries, telles que l'industrie métallurgique, celle des lai-
nages et des cotonnades, ce qui montre un développement
plus rapide que celui auquel les hommes d'affaires étaient

abitués.
Or, en 'présence de ce retour à l'activité dans

toutes les branches industrielles, en Angleterre,
dans quelle position se trouve le Canada? Je ne
propose pas, M. l'Orateur, le répéter ce que j'ai
dit. Nous avons entendu le témoignmage les prin-
cipaux marchands et d'autres personnes du Canada.
Tous s'accordent à dlire que jamais dans le passé,
la pauvreté et la dureté du temps ne se sont fait
plus sentir qu'aujourd'hui.

Le ministre des Finances essaie de diminuer
l'importance le l'augmentation de lt lette et (les
taxes dont j'ai parlé, et, pour cela, il cite le taux
moyen les droits <le douane, pendant les cinq
années dmu gouverneti eut- Mackenzie, taux, qu'il
compare avec la taxation que nous avions pendant
la dernière année.

C'est un moyen que l'honorable ministre emploie
très s'muvent. Il choisit un seul exercice, celui qui
lui convient le mieux, ou une série d'années. Dans
le cas actuel il a choisi parmi les quinze années du
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régime de son parti celle durant laquelle le taux de
la taxation a été le plus bas, et lorsque le déficit
s'est élevé à $4,000,000, et, après l'avoir comparé
avec les cinq années du gouvernement-Mackenzie,
il a trouvé que le taux de la taxation de cette seule
année n'était qu'un peu plus élevé qu'il ne l'était
sous le régine-Mackenzie. Je suis d'avis que ce
genre de comparaison est des plus injustes. Si
l'honorable ministre veut faire une comparaison,
qu'il choisisse une période de dix années, on qu'il
calcule quel a été la moyenne des droits de douane,
pendant les dix dernières années ; qu'il détermine
qu'elle a été la moyenne des droits par tête, pen-
dant cette période, et il constatera que cette
moyenne par tête, au lieu d'être de 83.42, est main-
tenant de $4.45, ou $1 (le plus par tête que sous le
régime-M ackenzie, et que, pour une population de
5,000,000, c'est une augmentation de taxes, qui
l'élève à $5,000,000 par année, chiffre qui exprime
sa véritable situatiou.

En 1895, les droits de douanes se sont élevés à
817,800,000, tandis qu'ils ne s'étaient élevés qu'à
$12,700,000 en 1878, ce qui accuse une augmenta-
tion de 85,000,000 environ pendant cette période.
Voilà un fait que j'établis en calculant la moyenne
des droits par tête pendant les dix dernières années
et le résultat fait voir que les droits de douane s'é-
lèvent à $4.45 par tête.

Mais je ne suis pas pour m'étendre plus longue-
ment sur ces chiffres.

L'honorable ministre a parlé de nos intérêts ma-
ritimes et sa conclusion a été que le tonnage de
registre, dans les ports du Canada, pendant les dix
dernières années, s'est accru tous les ans.

S'il y a une branche d'industrie sur laquelle l'ho-
norable ministre n'aurait pas du attirer l'attention,
c'est bien l'industrie de la construction (les navires
et <le l'exploitation de ces navires.

Comme question de fait, la construction des na-
vires, qui, il y a quelques années, était une de nos
principales industries, est aujourd'hui virtuelle-
ment éteinte. Je ne prétends pas (lue la politique
nationale ait été directement ou seule responsable
de cette extinction. D'autres causes y ont aussi
contribué; mais comme question de fait, je <lis que
la politique nationale a été un des facteurs <le cette
extinction, et ajouterai-je, un facteur important.
De fait, qu'est-ce que nous disent les chiffres ? En
1864, la valeur des navires construits par nous s'est
élevée à $6,000,000. En 1894, elle s'est élevée à
$750,000.

Entre 1873 et 1878, la valeur du tonnage (le
registre dans les provinces maritimes seules s'est
accrue de $5,000,000. Entre 1878 et 1894, la
valeur a diminué de $11,000,000. Pendant les
douze dernières années, depuis 1884, le tonnage
total des provinces maritimes a diminué (le 400,000
tonnes. Mais, dit M. Foster-je cite ses propres
paroles :

Nous sommes arrivés à la période de 1890-95 qui accuse
une augmentation. Le tonnage des navires, à l'entrée et
à la sortie, sans comprendre les cabotiers, s'est accru de
640,000, pendant cette période.

Le fait est exactement rapporté : l'honorable mi-
nistre l'a cité sans l'altérer ; mais je voudrais savoir
si ce fait est de nature à faire éprouver au pays
une satisfaction sans mélange.

Cette satisfaction ne peut être entière -après que
les faits ont été soumis à une analyse.

Le tonnage d'entrée et de sortie, en 1878, s'est
élevé à 6,684,384 tonnes. En 1895, ce tonnage
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atteignit 10,976,829 tonnes ; mais sur ce chiffre,
2,000,000 de tonnes étaient du tonnage canadien, et
sur 3,600,000 tonnes le fret, les navires cana-
diens en ont transporté beaucoup moins qu'un cin-
quième. Pour parler avec précision, les navires
canadiens ont transporté 181 pour 100 du fret
maritime et employé 112,000 hommes sur 430,000.
Autrement dit, 80 pour 100 du fret maritime cana-
dien ont été transporté par les vaisseaux étrangers
et 20 pour 100 par des vaisseaux canadiens. En
1878, le fret maritime transporté par nos vaisseaux
fut de 30 pour 100, et cette proportion a diminué
presque tous les ans. Le tonnage total d'entrée et
de sortie s'est accru de 6,500,000 tonnes, qu'il était
en 1878, à 11,000,000 de tonnes, en 1895, soit une
augmentation de plus de 4,000,000 de tonnes, tandis
que le tonnage canadien est resté stationnaire, l'aug-
mentation ne portant que sur le tonnage transporté
sur des vaisseaux étrangers. Or, M. l'Orateur,
nous n'avons pas raison de nous féliciter d'un pareil
état de chose. C'est le contraire qui doit être fait
par nous. L'augmentation du tonnage, à l'entrée
et à la sortie de nos ports, accuse bien une augmen-
tation de fret ; niais tous les profits réalisés sur le
transport, l'ont été par des vaisseaux étrangers et
non par des vaisseaux canadiens.

Nous nous opposons, M. l'Orateur, à la politique
du gouvernement, que j'ai exposée, parce que,
avons-nous dit, les taxes payées dans le trésor
public ne sont qu'une faible partie (les taxes qui
sont réellement payées par le peuple. J'ai fait,
l'année dernière, une estimation soignée-et j'ai
vérifié mon calcul, cette année--du montant réel
des taxes prélevées, chaque année, depuis 1878, et
je dis que les taxes prélevées sous le régime de la
politique nationale se sont élevées à $100,000,000
de plus que ce qui aurait été prélevé, si le tarif de
17ý pour 100 du régime-Nackenzie avait été main-
tenu.

Mon honorable ami, le député de Brant (M.
Paterson) après avoir fait un certain nombre le
concessions pour mettre son calcul à l'abri de toute
attaque et, se tenant toujours, par suite, au-dessous
du chiffre réel, a estimé à $75,000,000 le montant
des taxes prélevées depuis 1878. Je crois, M.
l'Orateur, qu'il a fait des concessions qu'il n'était
pas à propos le faire, et il est inutile de faire des
concessions de cette nature qui peuvent autant
vous induire en erreur que si vous n'en faisiez pas.
Je dis donc que, en estimant le plus exactement
possible ce que la taxation du régime actuel a fait
payer en plus que ce qui aurait été payé sous le
régime du tarif-Mackenzie, tout en tenant compte
de l'augmentation de la population, nous arrivons
à une somme de $100,000,000 de plus, et ce mon-
tant a été versé dans le trésor.

M. Foster nous dit que la perception de cette
taxation est, sous le régime de la politique natio-
nale, d'une importance infiniment moindre pour le
trésor que la question de développer les industries
du pays. Cette prétention signifie qlue le principal
objet de la politique nationale est de forcer le peu-
ple d'acheter ce qui est fabriqué par nos manufac-
tures, les taxes payées au trésor ne devant être
qu'une faible partie des taxes exigées du peuple.
J'ai essayé, l'année dernière, de prouver cette pro-
position en, entrant dans les détails, et en indi-
quant la somme des taxes prélevées pour le trésor
sur les cotonnades, le sucre, le riz, le fer et un
certain nombre d'autres articles. Je ne me propose
pas de fatiguer la Chambre en lui.remettant sous les

yeux les mêmes calculs; mais j'attirerai l'attention
sur un seul fait à l'appui de ma prétention.

En 1895, la valeur les cotonnades que nous avons
importées, s'élevait, en chiffres ronds, à $4,200,000,
et le droit imposé sur ces cotonnades, qui est de 28
pour 100, s'est élevé à $1,200,000. Mais, si nous
pouvons accepter les déclarations faites par les
fabricants de cotonnades et qui se trouvent dans
le% relevés du recensetnent, la valeur des coton-
nades fabriquées en Canada s'élevait, lors du recen-
sement, à $13,000,000. Si les consommateurs ont
payé sur ces cotonnades la même taxe que sur les
autres, ils ont donc payé $3,600,000. Or, c'est à
peu près ce que la politique nationale retire du
peuple ; c'est à peu près ce quelle rapporte au trésor
et ce qu'elle verse dans les caisses du petit nombre
de favoris.

Dans les exenples que je viens de donner,
$1,200,000 ont été versées dans le trésor public, et
$3,600,000 ont été payées par le peuple : mais lear-
gent de ce dernier n'est jamais arrivé jusqu'au
trésor; il est tombé dans la caisse <les fabricants.

Le même argument s'applique au sucre, et je
désire attirer l'attention sur une déclaration faite
dans cette chambre, hier soir, par un monsieur
qui paraît être très au fait de la question sucrière.
L'honorable député de Halifax (M. Stairs), qui a,
nous a-t-il dit, le grands intérêts dans les raffineries
les provinces maritimes, il nous a dit-et j'ai noté

ses paroles avec soin-que le peuple canadien obte-
nait son sucre à aussi bas prix que dans aucun
autre pays. Cette déclaration, venant <le l'hono-
rable monsieur, que je viens de nommer, est extraor-
dinaire. J'en nie l'exactitude. J'ai obtenu, ce ma-
tin même, une liste de prix courants du sucre à
Liverpool, en Angleterre, datée du 7 février cou-
rant. Je constate par ces prix qîue le
bon sucre jaune-d'une qualité supérieure à ce qui
est appelé bon sucre jaune en Canada-coûte
13s. 9d., moins 2ý pour 100, ce qui représente $2.91
par 100 livres.

M. HAZEN: Est ce le même sucre que nous
appelons, en Canada, sucre brun ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Non; c'est du beau et
du bon sucre jaune.

M. HAZEN : Il n'est pas d'une aussi bonne qua-
lité que le sucre blanc.

M. DAVIES (I.P. -E.): N'étant pas un spécia-
liste, et craignant de me tromper, je me suis
adressé à l'un des plus grands épiciers du Canada,
et il m'a dit que le sucre dont je parle présente-
ment, est d'une qualité supérieure à celle lu sucre
qui se vend ici sous le nom de bon sucre jaune.

Or, le même jour, savoir: le 7 février, a quel prix
se vendait en Canada le sucre de même qualité?
Le même sucre qui coûte $2.91 par 100 livres en
Angleterre, se vend $3.75 en Canada, soit, une
différence de 84 centins par 100 livres. Cependant,
l'honorable député (M. Stairs) prétend que le peu-
ple canadien obtient son sucre à aussi bas prix que
dans tout autre pays.

Si l'honorable député de Halifax était dans le
vrai, nous n'aurions donc pas besoin de tarif pour
exclure de notre marché le sucre étranger. Si vous
pouvez raffiner le sucre et le vendre à aussi bas
prix qu'en Angleterre, pourquoi donc maintenez-
vous un droit sur le sucre d'environ deux tiers de
centin par cent livres ? Bien qu'un droit moins
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élevé soit imposé, aujourd'hui, sur le sucre brut,
cependant, le droit sur le suc-re raffiné a été aug-
ienté (le manière à maintenir le degré le protec-
tion qui avait été accordé auparavant. Vous avez
aujourd'hui, deux tiers le centin <le protection par
livre sur le sucre, et les raffineurs du Canada sur-
élèvent (le presque autant le prix de leur sucre.

M. HAZEN: L'honorabledéputé voudra-t-il me
permettre le lui poser une question ? Tient-il
compte du coût du transport de ce sucre d'Angle-
terre au Canada, et tient-il compte du fait que
l'empaquetage du sucre blanc granulé, ici, est plus
dispendieux que l'empaquetage du sucre jaune et
brun ?

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député n'a
pas saisi mon raisonnement. Je ne tiens aucun
compte du coût du transport d'Angleterre au Ca-
nada. La chose n'est pas nécessaire à ma réplique.
Ce que je veux réfuter est la prétention de mon ho-
norable ami, le député de Halifax (M. Stairs), que
le peuple canadieu obticut son sucre à un prix
aussi bas que dans tout autre pays. Je <lis que la
chose n'est pas vraie.

Le peuple anglais obtient son sucre moyennant
presque un centin par livre en moins qu'il n'est
payé, ici, par le consommateur.

M. HAZEN : La prétention de l'honorable dé-
puté (M. Davies) serait plus satisfaisante s'il voulait
faire une comparaison entre les sucres blancs, et
non entre le sucre blane, d'un côté, et le sucre
Jaune, de l'autre.

M. DAVIES (L P.-E.): J'ai cité les prix de ce
que mon honorable ami, le député de Brant (M.
Paterson) appelle le sucre jaune raffiné. Les cotes
cde prix que j'ai lues m'ont été communiquées, ce
matin, par une maison de Mon tréal. Je savais que
l'honorable député (M. Stairs) n'était pas dans le
vrai, parce que j'avais étudié le sujet, l'année der-
nière ; mais je voulais être affermi par les cotes de
prix courants du marché <le la dernière quinzaine,
et j'ai présenté à l'honorable député (M. Stairs) la
cote de prix de la maison Gillespie et Cie, de Liver-
pool, datée du 7 février, et la cote du prix du nar-
ché de Montréal, daté du même jour.

M. HAZEN : L'honorable député a-t-il obtenu
le prix du sucre granulé ci Angleterre?

M. DAVIES (1.1. -E.) : Je ne sache pas qu'aucun
sucre soit vendu en Angleterre sous le noni <le sucre
granulé.

M. HAZEN : L'honorable député de Halifax
(M. Stairs) mue dit que les quantités de tonnes le
sucre sont vendues en Angleterre pour du sucre
granulé.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je parle des prix cou-
rants donnés par la maison Gillespie et Cie, de
Liverpool, et non de ce qui a été dlit à l'honorable
député (M. Hazen) par l'honorable député de
Halifax (M. Stairs). Ces prix courants sont :

Sucre brun ou commun, franco à bord, moins de 2ý pour
100 par quintal, l1s. à 12s. Cassonade jaune passable ou
bonne franco à bord, moins de -- pour 100 par quintal,
12s. 3d. à 13s. 9d. Beau sucre jaune ou blanc, franco à
bord, moins de 2J pour 100 par quintal, 14s. 6d. à 16s.

Cette liste contient, tue dit-on, tous les sucres
que consomme le peuple anglais. Ainsi, M. l'Ora-

M. DAVIEs (1.P.-E.)

teur, un droit d'un ý centin par livre sur le sucre
brut et un droit (le 1M de centin par livre sur le
sucre raffiné, sont imposés sous le régime du tarif
revisé. D'où il suit que le raffineur est encore pro-
tégé par un droit de - d'un centin par livre, ce
qui est presque g d'un centin par livre. Calculez
maintenant ce que peut rapporter ce droit protec-
teur imposé sur la quantité de sucre consommée en
Canada: savoir, environ 250,000,000 de livres par
année, et vous arriverez à la somme de $1,500,000
que les consommateurs du pays paient comme taxes
aux raffineurs. S'il nous était permis d'importer,
aujourd'hui, du sucre anglais en franchise, les con-
sommateurs du sucre du Canada épargneraient
$1,500,000 par année, ce qui est le montant versé
indunent dans les caisses des raffineurs.

L'honorable député, en réponse à une déclara-
tion faite par l'honorable député (le Wellington-
nord (M. McMullen) au sujet (les profits réalisés
par les raffineurs, d'après les relevés officiels, nous
a ditgue lhonorable député (le Wellington-nord
s'était trompé. En effet, dit l'honorable monsieur

Je (lis à la Chambre que le placement primitif (les
raffineurs leur rapporte seulement 6 pour 100." Or,
quel rapport le placement primitif a-t-il avec le
profit, réalisé ? Les propriétaires actuels des raffi-
neries n'ont pas fait le placement primitif qui a été
perdu. La plainte que nous portons contre la
politique nationale, c'est que les placements primi-
tifs faits non seulement dans les raffineries de sucre,
inais aussi dans les filatures de coton et d'autres
industries favorites, ont été engloutis, perdus et
anéantis. La question, M. l'Orateur, n'est pas (le
savoir ce que les raffineurs paient sur leur place-
ment primitif ; mais c'est 'le savoir si l'honorable
député (le Wellington-nord avait raison (le dire que
les raffineurs paient environ 22 pour 100 sur leurs
placements primitifs. L'honorable député d'Ha-
lifax a voulu montrer que mon honorable ami, le
député de Wellingtou-nord avait omis certaines
choses dans son estimation, telles que le charbon
de bois, les barils, etc. Te ne crois pas, M. l'Ora-
teur, qu'il ait raison, bien que je ne sois pas prêt à
entreprendre avec lui une discussion sur la ques-
tion technique qu'il soulève. En effet, s'il examine
la déclaration faite par l'honorable député dle
Wellington-nord, il trouvera que ces articles sont
tous inclus dans les matières premières.

M. STAIRS: Ils ne le sont pas.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le charbon de bois est
autant une matière première que le sucre brut et il
en est de même des barils. Je vais maintenant
montrer -à Plhonorable député comment il a voulu
trop prouver.

" L'honorable député de Wellington," dit-il,
" n'a pas tenu compte <le ces articles ; si vous les
prenez en considération, vous constaterez que les
raffineurs, au lieu de i-éaliser 22 pour 100, ont
perdu 12 pour 100." Cela est-il vrai? L'hono-
rable député osera-t-il dire que les raffineurs ont
perdu 12 pour 100 ? Cela est ridicule, M. l'Ora-
teur.

M. STAIRS: J'admets que cela n'est pas exact.
Je dis que, d'après ces rapports du recensement,
vous ne pouvez rien prouver.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable 'député a
peut-être raison en disant que vous ne pouvez rien
prouver d'après les rapports du recensement. Mais
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il essaie de prouver que mon honorable ami de
Wellington a eu tort, parce qu'il a omis dans son
calcul le charbon <le bois et les barils, et il dit:
" Si vous comprenez le charbon de bois et les
barils, je vais prouver que les raffineurs ont perdu
12 pour 100." Le fait qu'ils n'ont pas perdu 12
pour 100 prouve que l'on n'a pas dû faire la déduc-
tion.

M. STAIRS : Je n'ai pas dit cela du tout. J'ai
dit que d'après la base d'argumentation de l'hono-
rable député de Wellington les raffineurs auraient
perdu 12 pour 100; mais je n'ai pas dit qu'ils
avaient perdu 12 pour 100.

M. DAVIES (I.P.-E.): Non, l'honorable député
n'a pas dit qu'ils avaient perdu cela, mais il a dit
que si l'on déduisait des articles du calcul de l'ho-
norable député de Wellington, il en résulterait une
perte de 12 pour 100 au lieu d'un bénéfice de 22
pour 100, ce qui prouve, à mon avis, que l'hono-
rable député a tort.

M. STAIRS : Non, cela ne piouve rien de sem-
blable.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le résultat établit que
les rafineurs auraient perdu 12 pour 100 si cette
réduction eut été faite ; mais le fait est qu'ils n'ont
pas perdu 12 pour 100, et, par conséquent que la
réduction n'avait pas sa raison d'être.

Maintenant, je dirai quelques mots d'un autre
article, pour établir la grave et grossière injustice
commise par le tarif. Prenez l'article du riz. Dans
sa réforme du tarif, il y a une couple d'années, le
ministre des Finances parla spécialement du riz.
On avait, à maintes reprises, signaler le grave
injustice commise à l'égard de ceux qui font usage
du riz, et le ministre des Finances déclara alors que
sur le riz nettoyé le tarif n'excéderait pas 30 pour
100, et sur cette déclaration de sa part, la Chambre
approuva le tarif qu'il proposait. Mais voyons les
faits ? Jevois dans les rapports du commerce et de
la navigation, qu'en 1895, nous avons importé pour
la consommation locale, $5,876,856 livres de ce riz,
évalué à $98,849, en payant un droit de It de cen-
tin par livre, ou $73,466. Alors quel droit avons-
nous payé sur cet article? Est-ce 30 pour 100 comme
le dirait l'honorable député? Non, M. l'Orateur,
mais 74h pour 100. Mais pourquoi <levons-nous
payer ce droit énorme ? Vous trouverez une expli-
cation dans l'entrée suivante : Nous avons importé
22,772,306 livres de riz non nettoyé, ou non décorti-
qué au prix de $199,620, en payant on droit de iu
die centin par livre, ou $68,933. Sur cet article, les
messieurs protégés ont pu taxer le peuple canadien
d'environ $270,000. C'est-à-dire que pour extor-
quer ce montant aux consommateurs, en vertu du
tarif (le 14 centin par livre, ils imposèrent leur
riz nettoyé, et ils purent réclamer sur cet article,
14 centin par livre, moins le droit de 1 de centin
qu'ils payent eux-mêmes. Ils ont fait payer au
peuple les $270,000, moins les $68,000 payées
sur le riz non nettoyé ; soit $200,000 que le peuple
canadien a donné à ces messieurs. Cela peut
paraître de peu d'importance, mais c'est un des
articles les plus iniques d'un tarif inique. Ce tarif
est basé sur le principe si souvent exposé par l'ho-
norable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright), que pour chaque piastre que vous ayez
au Trésor, vous en payez deux ou plus aux tabri-

cants protégés. Qui voudra défendre cette exac-
tion, cette iniquité?

Prenez l'article qui intéresse tout particulière-
ment l'honorable députéde Halifax (M. Stairs) ; les
cordages, article taxé de Is. centin par livre et 10
pour 100, ce qui équivaut à- 24 centins par livre sur
la corde. Quel est l'effet de ce droit ? Ce tarif a
virtuellement pour effet d'exclure die ce pays tout
cordage étranger, et de permettre aux fabricants de
se liguer. Cela a permis à ces coalitions d'acheter
les petites fabriques de Saint-Jean et de Québec. Ils
ont fait cela dans le but de isupprimer autant que
possible toute concurrence nationale, et maintenir
le monopole du marché, ce qui fait qu'aujourd'hui
personne n'ose vendre une livre de cordage sans en
demander la permissi>n à l'honorable monsieur de
la droite, le président de cette coalition. C'est à
dessein que je fais cette déclaration ; il n'est pas un
homme qui puisse acheter une livre de cordage
sans la permission de l'honorable député, ou en
vendre à d'autres prix que ceux dictés par l'hono-
rable député.

Le tarif préparé par le ministre des Finances,
exclue en réaiité toute concurrence étrangère ; et
l'honorable député, agissant de concert avec la
Compagnie de coidage de Kingston, Alexander
Main et Cie, (le Hamilton, et la Compagnie de
ficelle Continentale de Toronto et de Brantford, a
bien le soin de voir à ce qu'aucun homme en Canada
ne puisse acheter une livre de cordage de ces mai-
sons sans signer un engagement qu'il ne vendra cet
article au public qu'aux prix fixés sur la liste qu'on
lui donne.

M. HAZEN : Qu'est devenue la fabrique des
Patrons à Brantford ?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je ne crois pas qu'elle
manufacture de la corde.

M. HAZEN : Je croyais que vous parliez de la
ficelle.

M. DAVIES (f.P. -E.): Je parlais de la corde.
Maintenant, M. l'Orateur, comme l'honorable

député qui a parlé avant moi a déclaré qu'il n'exis-
tait pas de coalitions commerciales dans le pays,
grâce à la politique nationale ; je vais attirer son
attention sur cette coalition (les plus iniques. J'ai
ici les documents intitulés Montréal, Kingston,
Hamilton, Toronto et Brantfort, en date du 1er
janvier 1896. Ces documents sont marqués " con-
tidentiel ; " et voici quelle est l'entente

PROJET DE COALITION.
Montréal, Kingston, Hamilton, Toronto et Brantford.

le 1er janvier 1896.
(Confidentiel.)

CHRus MEssiEuRs,-Nouis vous transmettons deux copies
de la convention suivante que nous vous remercierons de
signer, en conservant une copie pour vous et adressant
l'autre, par la poste, à MM. R. et T. Jenkins, rue Toronto,
Toronto.

Convention -Pourvu que vous vous conformiez aux
conditions suivantes:-

1. Que vous n'ayez acheté ou reçu aucun cordage fabri-
qué pour d'autres fabricants que nous, durant une des
deux périodes de six mois commençant strictement le 1er
janvier 1896, et le 1er juillet 1896.

2. Que vous vous .oyez dûment arrangés pour acheter
tout votre cordage de nous, en conformité de nos prix et
conditions établies.

3. Que, durant une des deux périodes de six mois, vous
n'ayez vendu aucun cordage, directement ou indirecte-
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ment en dehors des dits prix et conditions établis (19 cen-
tins la livre).

4. Que vous ayez sans retard signé, et adressé une copie
de ce document à MM. IL. et T. Jenkins, un accusé de
réception de la part de ces derniers étant une condition
essentielle de cette entente.

Prime-Si toutes les conditions ci-dessus sont remplies,
et si, durant la période du 1er janvier au 30 juin, inclusi-
vement, 1896, vous avez acheté de nons pas moins de
4,000 livres de cordage, nous vous paierons, le 31 juillet
1896, et le dernier jour de tout mois jusqu'à décembre,
inclusivement. 1896, par l'entremise de MM. R. et T.
Jenkins, la prime suivante:-3 pour 100 sur le montant
net des envois de cordage acheté de nous, ou sur votre
compte, durant les six mois précédents respectivement.

Aussi, si toutes les conditions ci-dessus sont remplies,
si durant la période du 1er juillet 1896 et le 31 décembre
1896, inclusivement, vous avez acheté de nous au moins
4,000 livres de cordage, le 31 janvier 1897, et le dernier
jour de chaque mois jusqu'au 30 juin 1897, nous vous paie-
rons, par l'entremise de MM. R. et T. Jenkins. la prime
sui vante :-3 pour 100 du montant net des envois de cor-
dage acheté de nous durant les six mois précédents.

Si quelqu'un de cette association nous informe que vous
avez violé les conditions de cette convention, vous serez
notifiés, et si vous ne pouvez fournir des preuves satisfai-
santes du contraire à MM. R. et T. Jenkins, vous con-
sentez à renoncer à tout droit à cette prime,

Nous nous réservons le droit de révoquer chacune de
ces dispositions, ou toutes ces dispositions, en tout temps,
après vous avoir donné avis, par lettre enregistrée. de
notre intention à cet effet, sans nous relever des obliga-
tions prises enver s vous pour vos achats faits jusque-là.

Bien à vous,
Consumers' Cordage Co. Ltd., Montréal,
Kingston Cordage Co., Kingston,
Alex. Main et Cie, Hamilton,
Continental Twine & Cordage Co., Toronto

and Br-antford.

Nous consentons, par la présente à remplir les condi-
tions énumérées ci-dessus, renonçant à toute prime dans
le cas d'infraction.

La prime sur les achats de janvier est payable le 31
juillet, etc., etc., etc.

Vient, avec ce document, la liste des prix ; et
pour les cordages ordinaires, depuis la corde
employée par les pêcheurs jusqu'à la corde à linge,
le prix établi est de 9 cenitins par livre ; et le com-
merçant obtient, sur ce qu'il vend, 3 pour 100,et il
n'ose pas acheter une livre de cordage en dehors
du Canada, et même en Canada d'autres que <le
cette coalition. C'est là un esclavage indigne
auquel on a réduit le peuple canadien. Et com-
ment cela ? Pour la raison que le ministre des
Finances, par sa politique, a donné à ces coalitions,
le pouvoir le voler le peuple de cette manière.

Lorsque je vous dis que ces messieurs vont à
Terreneuve et à l'Ile Saint-Pierre vendre aux
pêcheurs, sous le nez de nos pêcheurs, à lý et 1.
centin meilleur marché (lue ne peuvent acheter nos
pêcheurs, je vous prouve que la mesure (le leurs
iniquités est pleine. Nous voyons cependant des
bomnes qui, en face des preuves écrasantes comme
celles que j'ai citées, ont le courage de se lever en
parlement, et défendre le parti et approuver la poli-
tique nationale.

Ai-je prouvé à l'honorable député d'Ontario-nord
(M. McGillivray) l'existence des coalitions sous la
forme la plus inique ?

M. McGILLIVRAY: L'honorable député n'a
pas prouvé ce qîue je demandais. J'ai demandé où
étaient les coalitions qui pesaient sur le peuple, en
conséquence (le la politique nationale ? Je demnan-
derai à l'honorable député s'il n'existe pas une
coalition au sujet <le la houille, bien qu'elle vienne
en franchise ? Il ne saurait prouver que cette
coalition est due à la politique nationale.

M. DAvins (IP.-E.)

M. DAVTES (I.P.-E.): N'ai-je pas prouvé à
l'honorable député que la politique nationale, au
moyen de cette taxe sur les cordages étrangers,
détruit toute concurrence étrangère? Ne lii ai-je
pas prouvé que ces compagnies de cordage avaient
acheté les petites fabriques, qu'elles sont alors
devenues les seuls établissements (le ce genre en
Canada, et qu'elles ont formé une convention en
vertu (le laquelle vous ne pouvez acheter une livre
<le corde, sauf d'elles et à leurs prix ? L'honorable
député veut-il en savoir davantage? Jamais un
cas ne fut si parfaitement prouvé.

M. HAZEN: N'existe-t-il pas les coalitions
dans l'Angleterre libre-échangiste ?

M. DAVIES (I.P.-E.): S'il y en a, elles doivent
exister dans les conditions les moins avantageuses
possible. Le libre-échange restreint les chances
de succès des coalitions. Ce qui justifie ou déter-
mine l'existence des coalitions, c'est l'exclusion de
la concurrence étrangère.

M. McGILLIVRAY : Que dites-vous de la
houille ? Cet article est admis en franchise, et
voyez la coalition qui existe à ce sujet.

M. DAVIES (I.P. -E.): Je ne comprends pas
bien l'honorable député.

M. McGILLIVRAY : La coalition la plus ini-
(lue que nous ayons, je crois, est celle de la houille.
Elle maintient élevé le prix de la houille, et cepen-
dant cet a rticle est admis en franchise dans le pays.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'ignorais l'existence
d'une telle coalition en Canada.

M. McGILLIVRAY : Elle existe ; c'est un fait
bien connu qu'il existe une coalition de la houille
dans Ontario et que l'on ne peut acheter ailleurs.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il ne s'agit que d'une
coalition entre les commerçants locaux.

M. McGILLIVRAY : C'est précisément la
même chose, les commerçants de houille sont
coalisés.

M. DAVIES (I.P.-E.): Si l'honorable député
peut me prouver qu'il existe une demi-douzaine de
coalitions du genre de celle dont j'ai parlé,.il ne
fait qu'ajouter de la force a mon argumentation.
Je demeure près d'un district où l'on mine la houille,
où, dans un rayon de cent milles il existe une
demi-douzaine de compagnies exploitant ces mines,
et je ne sache pas qu'il existe de coalition entre
elles. S'il en existait, je suppoàe que la houille
étrangère ne serait pas importée pour les détruire.

M. McGILLVRAY : Vous ne pouvez, dans
Ontario, acheter <le l houille en debors de ces coali-
tions, et il existe aussi une coalition entre les
épiciers.

M. DAVIES (I. P. -E.): J'abandonnerai ce sujet,
un instant, et attirerai l'attention des honorables
députés sur un autre point de la politique nationale
qui melsemnble aussi condamnable, c'est le droit sur
la kérosine. Il y a deux ans nous avons signalé la
chose comme une injustice inique et demandé l'abo-
lition de ce droit. Qu'a fait le gouvernement? Il
a réduit le droit le là centin par gallon, et que
voyons-nous aujourd'hui? L'an dernier nous avons
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importé 6,454,666 gallons, évalués à $414,427, en
payant un droit de $387,279.80, ou un peu moins
de 100 pour 100. Mais, dans les provinces mari-
times, je vois que tandis que Ile du Prince-
Edouard, a payé 105 pour 100, la Nouvelle-Ecosse
payait 115 et le Nouveau-Brunswick 125 pour 100
sur le pétrole. Peut-on justifier cela de quelque
manière. Les personnes riches, dans les villes, font
usage de la lumière électrique et du gaz, mais le
pauvre doit se servir du pétrole, et vous prélevez
un droit de 115 à 125 pour 100 sur cet article, et
nous voyons des hommes aux idées étroites deman-
der chaque année le maintien de cette politique.
Je dis que c'est une disgrâce.

Je ne fatiguerai pas la Chambre en discutant
d'autres articles.

J 'ai établi un article, à mon avis, très condamna-
ble, plus condamnable que tout autre peut-être, de
la politique nationale. C'est l'article qui permet
à des industries privilégiées le taxer i leur avan-
tage le peuple canadien ; il leur permet de prélever
des droits deux ou trois fois plus élevés que la
taxe directe pour les tins du gouvernement. Je
déclare maintenant que la politique nationale est
une politique déloyale, parce qu'elle établit des
droits différentiels contre l'Angleterre.

M. NILLS (Annapolis): Ecoutez ! écoutez!

M. DAVIES (I. P,-E.) L'honorable député lit
Ecoutez, écoutez." J'ignore si c'est comme signe

d'approbation ou de dérision ; mais je vais, en peu
de mots, lui soumettre les chiffres, et il nie dira si
j'ai dit la vérité. Il est vrai que vous n'imposez ce
droit différentiel sur ancun article en particulier,
mais il s'agit des importations en général. Vous
prenez les articles qui viennent, sont venus et vien-
dront pendant des années encore de la Grande-
Bretagne, et vous prélevez sur ces articles une taxe
plus élevée que sur les autres articles qui viennent
des Etats-Unis. Vous ne pêchez pas par ignorance,
mais de propos délibéré.

L'année dernière, nous avons importé de l'An-
gleterre pour environ $31,000,000 <le marchandises
sur lesquelles nous avons payé 87,000 de droits, soit
environ 22A pour 100. En même temps nous im-
portions des Etats-Unis pour environ $54,500,000
de marchandises sur lesquelles nous ne payons que
$6,800,000 de droits, ou environ 12& pour 100,
soit un droit différentiel contre l'Angleterre de
près <le 10 pour 100. On dira sans doute qu'une
grande partie de la matière première vient des
Etats-Unis en franchise, et qu'il faut tenir compte
de cela. L'argument est bon; mais éliminons coin-
plètement les articles admis en franchise. Nous
avons importé d'Angleterre, pour environ $23,300,-
000 d'articles soumis au droit, sur lesquels nous
avons payé environ $7,000,000 de droits, ou 30
pour 100. Des Etats-Unis, nous avons importé
pour environ $25,795,000 de marchandises sur les-
quelles nous avons payé $6,897,000 de droits ou 26J
pour 100. Ainsi, vous imposez, sur les articles
venant de l'Angleterre, un droit différentiel de 3
pour 100, ce qui suffit pour détourner le commerce
d'un pays vers l'autre. Et les chiffres démontrent
que c'est là ce que vous avez fait. Lorsque l'hono-
rable député de Brant-sud (M. Paterson) parlait,
l'autre soir, le ministre des Finances a demandé si
la même différence n'existait pas en 1878. Il n'a
pas affirmé la chose, mais il a posé la question. Il
voulait insinuer que la même différence existait

sous le tarif de revenu de M. Mackenzie, et que, par
conséquent, l'on n'avait pas raison de condamner
son propre tarif. J'ai étudié la chose, et je vois que
l'insinuation de l'honorable ministre est sans fon-
denent.

Je vois qu'en 1878 nous avons importé d'Angle-
terre pour $37,431,000 d'articles soumis à la douane
et francs de droits, sur lesquels nous avons
payé $6,445,000 <le droits, on 17 pour 100. Des
Etats-Unis, nous avons importé pour $48,628,-
000 de marchandises, sur lesquelles nous avons
payé $4,790,000, de droits, ou 10 pour 100.
De sorte que le tarif différentiel existait en 1878
comme il existe aujourd'hui. Mais si nous éli-
minons les articles admis en franchise-et les
honorables messieurs de la droite ont eu lieu, je
crois, de prétendre que nous devions les éliminer-
nous arrivons aux chiffres suivants: en 1878, nous
avons importé d'Angleterre pour $32,000,000 d'ar-
ticles soumis aux droits, sur lesquels nous avons
payé $6,400,000 de droits, ou 20 pour 100 ; des
Etats-Unis, nous avons importé pour $23,400,000,
et payé $4,790,000, de droits, on 20 pour 100. C'est-
à-dire qu'en 1878, le même droit existait pour les
importations d'Angleterre et des Etats-Unis. Mais
depuis cette époque, vous avez délibérément,
sachant parfaitement quelles classes de marchan-
dises nous importons de la Grande-Bretagne, élevé,
contre ce dernier pays le taux du droit à 34 pour
100 (le plus que celui imposé sur les marchandises
venant des Etats-Unis, c'est-à-dire, suffisamment
pour détourner d'un pays vers l'autre le courant du
commerce. Et lorsque le parti libéral attira ouver-
tement votre attention sur ce tarif différentiel, sur
le tort que vous faisiez à la métropole, et, par une
résolution soigneusement rédigée, vous demanda de
réduire les droits sur ces marchandises importées
d'Angleterre, on nous répondit par un vote négatif
unanime. Mais én dépit du refus d'abolir ce tarif
différentiel, les honorables députés parcourent le
pays, parlant partout de leur loyauté envers
l'Angleterre et de leur désir de développer le com-
merce entre ce pays et le Canada.

J'aàl déjà dit qu'il ressortait des données statisti-
ques que les résultats obtenus étaient inévitables.
Prenez le commerce des trois dernières années avec
l'Angleterre, et comparez-le au commerce des trois
années, de 1873 à 1875, sous un tarif de revenu, et
vous trouverez les résultats intéressants suivants.
Durant la période de 1873 è 1875, trois ans, les
droits sur les marchandises importées d'Angleterre
s'élevèrent à $24,147,000, soit une moyenne de l2½
pour 100; sur les marchandises des Etats-Unis,
consistant surtout en maïs, céréales, houille et
autres articles sur la liste des articles admis en
franchise, nous avons payé $10,520,000, ou 7 pour
100. Sur les marchandises des autres pays, le
droit s'est élevé à $7,130,000, ou 24 pour 100. Mais
durant la dernière période de trois années, de 1893
à 1895, le droit sur les marchandises importées
d'Angleterre, s'est élevé à $24,751,000, une moyenne
de 22 pour 100 ; sur les marchandises des Etats-
Unis, $21,3S4,000, ou 13 pour 100 : et sur les mar-
chandises des autres pays, $12,293,000, ou 20 pour
100. Ainsi, que vous en jugiez d'après les importa-
tions d'une seule année ou d'une certaine période,
il est clairement démontré que votre politique est
cruelle et injuste envers la métropole.

Maintenant, M. l'Orateur,, avant-de terminer je
désire attirer l'attention sur quelques observations
faites, durant ce débat, par l'honorable député de
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Pictou (sir Clarles-Hibbert Tupper) au sujet de et de tact chez les fabricants du continent. Ainsi, enl'inîdustrie du fer dans ce pays. L'honorable Allemagne, l'on a grand soin de donner au corps entierldputre tferdns faeur deys. efe des ouvriers une saine éducation technique, et même l'ondépuiité a pléeon termes flatteurs des effets dle lat envoie les jeunes gens qui >0 distinguent à des collègespolitique nationale sur ce commerce, et il a tenté spéciaux pour y suivre un cours d'étuds de deux anauxie faire croire à la Chambre que la politique de dépens de leurs patrons, de sorte que les fabricants aile-luands ont ce grand avantage qu'ils emploient des hommeslbre -éc ngre a d e omec e t qui comprennent parfaitementla partie technique de leureffet <le nuire àl ce conmmerce làI-bas, tandis que la métier.
politique de protection que nous avons adoptée Les délégués prétendent aussi qu'il semble y avoir unplus grand esprit d'entreprise chez les industriels du cou-
développait ce commerce on Canmada. Pour pmroue- tinent en ce qui a trait à l'organisation de syndieats dansver cette thèse, l'honorable député a fait de longues le but de développer leur commerce avec l'étranger; et
citations du rapport préparé par les délégués de les syndicats établis pour régler les prix et la productioni ndustrie du foir en Angleterre, envoyés sur le con- sont aussi, croit-on, utiles aux fabricants du continent auitmen it feéen ou terrlacondionés de c détriment des nôtres. Cependant, le rapport conclut quetineît. européeni pour étudier la condcition le cette "si les fabricants anglais jouissaient des mêmes tarifs deindustrie et voir coninent il se faisait que les indus- Chemin de ler et des mêmes droits régaliens que ceux quetriels dle là-bas pouvaient soutenir avec avantage l'on paye sur le continent, on pourrait lutter contre lala concurrence conte les anlglais. concurrence étrangère sur les uarchés neutres." Cettela cncurenc cotreles nglis.conclusion est encourageante dans un certain sens, maisAprès avoir fait un certain nombre de citations elle n'empêchera pas les fabricants belges et allemandspour démontrer q u'il était ave e que le coinmnerce d'occuper les marchés anglais et ceux des colonies, àle fer continental faisait avec succès la concurrence moins que les compagnies de chemins de fer et les compa-glies (le steamers n'aident au fibricant aîmglais à suppri-avec le cominerce anglais, llonorable député de mer les obstacle. qui, aujourd'lippi.
iictou a ajouté les remarques suivantes: un pied d'égalité avec ses concurrents, ce dont il n'y aaucun signe aujourd'hui.C"est là une révolution des plus extraordinaires dans lecommerce le fer et d'acier de l'Allemagne sous un régime Te sorte que vous voyez, M. 'Orateur, que laprotectour, et c'est sous ce régime de l'Allemagne que pl1icipale raison en vertu île laquelle, d'après cesl'Anîgleîter're a tanît (le difficultés à surmonter. C'est .1 ce délégués, les fabr'icants du continent peuvent, riva-sujet que le prix à diminué, et diminué à un tel chiffre g s, a es fabricants du c ent peven ri-qu* un article du Timîes tend à déiontrer que les industrie iser avec les fabricants anglais, c'est que les fraisétaient exploitées en Angleterre et vendaient leurs pro- (le transport sur le continent sont moins élevésduits au-dessous du prix le revient. qu'eu Angleterre. L'autre point qu'ils signalent à

Or, la conclisiou que 'ionorable monsieur a tirée, l'attention, je désire aussi le signaler ici, et cela,
et rpu'il a demandé à tous ceux qui out lu ses remar sans distinction de parti politique ; c'est la trèse t ji 'il a l e i a m îi é à rî c s e c e q i e t u s s o ii ~ ~ - r a nld e , at t e n!t i o n q u e l' o n p o r t e s eu r le c o n t in e n itques de tirer, c'est que les délégués le l'iidustrie grandeeattentiontquetion porte sle ontinent
dcu fer qui ont visité les usines <IcI continent iropeen à histruction technige des hommes quiavaient fait rapport que la livraison pour laquelle .exploitent hndustrie du fer. La nmê remaque
les usines lic continent pouvaient lutter avec aux autres idustries tout comme à
succès avec les usines anglaises était que les i ie du fer. On dit gue le monopule exercé
premières étaient exploitées sous un régime de p DAngleterre sur les principaux marchés du
protetion, C'est li ce qu'l a dit, et je pré- inonde disparaît. Cela est possible, et j'admets que
tends, à l'encontire de l'honor able monsieur qui, je le oe monople a cessé ld'exister, mais l'on oité direregrette, n'est pas ici ce soi, car J'attendais cette que si elle a perdu son monopole, la supériorité ceoccasioni polie lui pler'li, je'préted isequ la position qu'elle occupa auijocurdi'hui est trèsoccaionpou luiparerje prétends, dis-je, qIue env-iable et très satisfaisante.sous sa lmain même et dans l'article même qu'il a evi e rè satisfaite.
cité se trouve la preuve concluante et irréfutable Je vois ien qu'elle it forni, il y a cinqante
<liue l'oncé qu'il a fait i'était pas fondé. ('e ans, pour 100 du for et de 'acier consommésdélégués, i. l'Or'ateuri , après avoir dit u l' dans le monde entier, elle enî fournit encore aujour-avait permis à l'inustr'ie di for sur' le ontinent <le dhui 4 po 100, et si elle n'a pas le monopole,
lutter vec succès aujourd'hui avec les fabricants sa supériorité, comn e je l'ai dit, est très enviable
anglais, déclarèrent pourquoi il en était ainsi, et ts satisfaisante. La aison de cet état de co-
en commcînenîtanît ce rapport, le 'J lhîCA lit ses n'est pas difficile trouver, et cette raison n'est

pas de nature à la déshonorer, bien quelle puisseLe point auquel les délégués semblent attacher le plus faire honneur à ses rivaux ; c'est que les Allemands,d'impotr'ace, ce sont les frais pîus élevés que coûte le les Belges, et autres habitants des divers pays diitransport emi ce pays. C'est ce que l'on dit être '. incentes. Conîtinenit ont été étudier cii Anîgleter're les iriétîco-tablement le plus.grand facteur en faveur du producteur contnen t té eA tr l méo-étranger." On c des chiffres pour prouver que "les des anglaises, et ont été gradués dans les écolestaux du continent sont, géiciralement, au moins la moitié anglaises ; la conséquence en a été qu'ils onit acquis,des taux exigés pur en aefie de long parcours n ce I sous. tocus les rapports, des apt itudes commercialesDays." Oni dit que les B~elges peuvenît, à une distancee de 100 li'ones Si cciires, à celles'qlle possèdentmille, expédier leur fer à Anvers par chemin de fer, et si supérieuepuis, à Lond 'es, pr navires, pour beceoup moins que leurs écoles ; et après s'être appliqués à l'étude del 'eu iiî'*xige, par voie dle chemn de fler, de Staffordsmire -à la par'tie technmiquce de leurs professions, si je puisLondres. Les fabricancts anglais souffrent aussi des taux mexprime tcnsiu de leur p on s, s empuisde fret élevés qu'ils doivent payer aux vaisseaux. Non er ainsi, apres avoir donné à leurs employésseulement les fabricants du continent paient meilleur une instructions technique meilleure que cellemarché pour le transport par chemin de fer de leurs pro- que l'on donnait en Angleterre, il y a quelques an-duits des usines acîx ports d'ontibarquencent, mais ils on nées passées, ils sonît arrivés à la p<îsitioii «coupéeaussi des taux de fret plus réduits par steamers, des portsd'Anvers et de Hambourg aux marchés étrangers, et par leurs rivaux angylais. J'ainerais voir nos fabri-mme aux marchés de nos propres colonies et de l'inde. cants canadiens, au~lieu de compter seulement sur
Cet ar'ticlu. Times se teine ainsi -l'augmentation cles droits pour lutter avec les fabri.Sacants étrangers, prendre lui feuillet du livre deBien que le rapport prouve clairement que les fabri- leurs voisins du continent, et donner à leurs em-cuits anglais sont placés dans une position désavanta- ployés et aux jeunes qui grandissent dans leurs éta-deuse a t point de vue des frais de transport par chemins blissemnents une meilleure éducation technique quede fer et pur vaisseaux, des droits régaliens, du paiemen cel uis ont reçue jusqu'ici. Qu'ils apprennent àde gages plus élevés et d'une main-d'Suvre moins stablecil semble aussi indiquer Qu'il ya plus d'esprit d'entreprise commpter sur leurs propre courage et sui, leur éner-
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gie, et moins sur l'intervention et la protection du
gouvernement. A ce sujet, M. l'Orateur, j'aimerais
répéter certaines paroles prononcées récem ment par
sir Henry Fowler, dans un discours qu'il fit à Wol-
verhampton :

Sous ce rapport (l'instruction technique) les étrangers
sont en avant de l'Angleterre; ils attachent plus d'impor-
tance à cette question. Dans les pays étrangers, l'on fait
de grands sacrifices pour ce genre d'instruction. et l'on
ne trouve pas à redire aux dépenses Dans ce pays, nous
avons un grand besoin d'instruction technique pour les
contremaîtres, et nous avons aussi besoin d'une meil-
leure classe d'artisans. Dans la lutte qui se fait entre
deux pays manufacturiers, c'est le pays oi la classe
manufacturière a la meilleure instruction technique, qui
a les établissements les mieux installés et qui possède un
avantage distinct sur les marchés de l'univers.

Or, M. l'Orateur, par notre situation, nous soin-
mes un pays manufacturier, (lui fait une vive con-
currence à nos voisins du sud. Si nous voulons réus-
sir et l'emporter, nous devons aussi adopter un
meilleur mode d'instruction technique pour nos
contremaîtres, et il nous faut une meilleure classe
d'artisans ; et si nous comptons sur notre esprit
d'entreprise et sur notre énergie, il est beaucoup
plus probable que nous réussirons, que si nous
comptons absolument sur l'appui et le patronage
du gouvernement.

Avant de reprendre mon siège, je désire signaler
à l'attention l'industrie qui, d'après l'honorable
député de Pictou, s'ëst développée d'une manière
si merveilleuse sous le régime de la protection ; je
veux parler de l'industrie du fer en gueuse. De
1867 à 1879, période de douze années, le fer en
gueuse a été admis en franchise dans ce pays. Il
y avait un droit <le 5 centins sur le fer en barres et
le fer forgé, et la houille était admise en franchise.
C'était sous le tarif de revenu du régime Mackenzie,
tarif auquel nous désirons revenir. Que s'est-il
passé ? Tous les articles manufacturés, composés en
partie de fer, étaient encouragés, surtout les instru-
ments aratoires. Je n'ai pas besoin de parler de
cette question, car elle a déjà été traitée par ceux
qui connaissent mieux les détails que moi. Mais en
1879, on a commencé à appliquer la protection en
ce qui concerne le fer, en imposant un droit de $2
sur le fer en gueuse, et un droit de 17î pour 100
sur le fer en barres, et ainsi de suite en proportion.
Mais en 1883, nous avons, pour la première fois,
accordé une prime de $1.50 pour le fer en gueuse ;
en 1887, est venue la mesure énergique par le secré-
taire d'Etat actuel, en vertu de laquelle les droits
imposés sur le fer en gueuse ont été élevés à $4 ou
$4.50 pour la grosse tonne, à $9 sur les barres pudd-
lées, à $13 sur le fer en barres, les plaques et les
cercles, ainsi le suite, en proportion. L'honorable
député d'Elgin (M. Casey) a rappelé, cette après-
midi- j'avais moi-même l'intention de rappeler-la
promesse faite à cette époque par sir Charles Tupper
pour induire le parlement à voter en faveur de l'im-
position de cette lourde taxe sur le peuple canadien.
Il a promis que 20,000 ouvriers viendraient dans le
pays, ce qui ajouterait 100,000 âmes au chiffre de
notre population ; et il n'y avait pas de raison,
disait-il, pour nous empêcher de progresser au point
de fabriquer tout le fer que nous consommons, et
cette augmentation de 100,000 devait être triplée
et portée à 300,000. Nous devions avoir des hauts-
fourneaux dans le comté de Carleton, N. -B., et par-
tout jusqu'aux Montagnes Rocheuses et jusqu'à la
Colombie Anglaise. Le fer devait être fabriqué dans
le pays, nos fabricants devaient se servir de notre

fer, et cette industrie devait se développer sur toute
a ligne.

Quel a été le résultat de ces droits supplémen-
taires ? Je prétends que le résultat a été, en
résumé, de doubler le prix de presque chaque
article de quincaillerie, depuis le clou de douze sous
en montant, et j'ai étudié ce sujet avec soin et à
fond. En outre, ces droits ont presque détruit le
commerce d'importation de quincaillerie du pays.
C'était, auparavant, un commerce très important,
et le coup qu'on lui a porté en imposant des droits
sur le fer à cette époque, il ne s'en est pas relevé.

Ces droits ont aussi nui sensiblement à l'industrie
de la construction des vaisseaux en ce pays. Ils
ont augmenté, pour les producteurs canadiens, les
prix de chaque article dans la fabrication duquel il
entre dit fer, dans la proportion le 50 à 100 pour
100, ajoutant ainsi $3,000,000 ou $4,000,000 à la
taxation. Qu'ils consultent les tableaux lu com-
merce et de la navigation d'aujourd'hui, et les
honorables messieurs verront que le montant des
droits perçus sur les articles en fer et en acier a
varié de $2,000,000 à $3,000,000 par année, tandis
que les droits prélevés sur la population en général,
directement ou indirectement, s'élèvent, au bas
mot, à $3,000,000 ou $4,000,000. Ils n'ont produit,
je n'ai guère besoin de le dire, ni hauts-fourneaux,
ni augmentation de population. Quel en a été le
résultat? Les propriétaires de lamineries, cons-
tammnent à l'affût, comme . le sont toujours ces
hommes, pour retirer autant que possible de ce
misérable tarif douanier, ont, dans ce même tarif,
une disposition permettant l'importation de la
ferraille moyennant deux dollars par tonne. Le
résultat a été qu'ils ont remué ciel et terre pour
acheter de la ferraille, et l'on en a importé ici
<le toutes les parties du monde, et nous nous
appuyons sur le ministre des Finances pour dire
que les négociants ont pu l'importer à si bon
marché, que pas nue livre le fer en gueuse canadien
n'a été fabriquée en fer en barres, mais que tout ce
dernier fer a été fabriqué de ferraille importée de
l'étranger. Pour être doublement protégés, ces
fabricants ont formé des coalitions pour la fabrica-
tion des clous de fil de fer, les coalitions pour la
fabrication des broquettes, des coalitions pour la
fabrication du fer en barres, des clous, et autres
coalitions dans toutes les branches <le l'industrie
du fer et de l'acier. J'admets que ces droits ont
été modifiés par le tarif de 1894, et qu'il existe
aujourd'hui une plus grande uniformité. Quel est
le résultat? Le fer américain est devenu à si bon
marché que, même avec des droits relativement
plus bas, nous ne saurions leur faire concurrence.
A Montréal, on emploie beaucoup de fer d'Ecosse,
bien que l'on 'importe du fer américain. A Toronto,
on emploie presque exclusivement du fer américain.
Le député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper)
a cit é des lettres de Harris-Massey et Cie, disant
qu'ils employaient un peu de fer canadien, mais la
quantité, j'en suis assuré, est très petite. De fait,
la plus grande partie du fer employé se compose de
fer fabriqué aux Etats-Unis, et les fabricants de
l'Ontario, en vertu de ce tarif, ont $5 à payer sur
chaque grosse tonne de fer qu'ils emploient, outre
60 centins par tonne sur chaque tonne de houille,
ce qui constitue un désavantage.

Tandis que cela se passe, tandis que nous faisons
payer au peuple $2,000,000 ou $2,500,000, repré-
sentant les droits imposés sur le fer et l'acier, et
que nous créons ces coalitions qui rançonnent se
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peuple et l'obligent à aller acheter son fer à l'étran-
ger, quel est l'effet de ces droits sur la production
du fer en gueuse dans ce pays ? De fait, l'année
dernière, nous n'avons pas produit beaucoup plus
de fer en gueuse qu'il y a quinze ans. Je vois-je
cite des chiffres ronds-que toute la quantité fa-
briquée au Canada, en 1884, a été de 28,000
tonnes ; 1885, 25,000 tonnes ; 1886, 27,000 tonnes ;
1887, 39,000 tonnes ; 1888, 22,000 tonnes; 1889,

25,000 tonnes; 1890, 26,000 tonnes; 1891, 20,000
tonnes ; 1892,30,000 tonnes ; 1893, 47,000 tonnes ;
1894, 62,500 tonnes, et, l'année dernière, 1895,
cette quantité est tombée à 30,000 tonnes. Pour.
quoi cette réduction ? Parce que le fer se vend à si
bon marché aux Etats-Unis,. malgré la protec-
tion énorme d'un droit de $4 par tonne qu'on
accorde au Canada au fer en gueuse, et malgré la
prime de $2 par tonne, soit une protection de $0
par tonne, les fabricants de l'Ontario sont obligés
(l'aller acheter leur fer aux Etats-Uniis, vu qu'ils
peuvent l'y acheter ii meilleur marché. L' année
dernière, nous avons importé de l'étranger 34,000
tonnes de fer en gueuse, à peu près la quantité que
nous avons fabriquée lidans le pays en dépensant
$72,000 sous forme de prime. Je terminerai mes
remarques en faisant connaître brièvement pour-
quoi, pour ma part, je corbats cette politique
nationale. Je prétends que la protection a empê-
clié le développement de notre industrie et de
notre commerce ; elle a produit la stagnation des
affaires et diminué le commerce, dans les provinces
maritimes, u moins ; elle a amené une émigration
alarmante de notre population ; elle a contribué à
détruire notre industrie (le la construction de
navires ; elle a déprécié nos formes ; elle a amené
une distribution injuste des richesses; elle a en-
couragé les dépenses extravagantes, et tous les
maux qui les accompagnent; elle nous a empêchés
de jouit du bon marché des mnarchandises étrangè-
ges, tandis que nous avons dû veidre l'excédent de
nos produits sur les marchés à prix réduits ; elle a
injustement prélevé (les taux inutiles pour le déve-
loppemrent d'industries spéciales, sans compensa,
tion pour la population taxée ; et elle a établi un
tarif différentiel contre les marchandises importées
d'Angleterre.

M. McGILLLVRAY : En quoi a-t-elle déprécié
la valeur des terres?

M. DAVIES (L P.-E.): Elle a déprécié la valeur
des terres de cette manière très simple: en chas-
sant la population du pays, et, à mesure que la
population diminue, le prix des terres tombe inva-
riablement. C'est une vérité aussi claire que la
lumière dui soleil.

M. McGILLIVRAY : La valeur de nos terres
a-t-elle été réduite en proportion de la réduction
qui s'est produite aux Etats-Unis ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Cela ne concerne pas la
question. Le même système est appliqué là-bas,
et il a eu les mêmes résultats.

M. McL)ONALD (I.P.-E.): Que voyons-nous en
Angleterre ?

M. DAVIES (L P.-E.): Je vais le dire dans quel-
ques minutes à l'honorable député. Il s'imagine
qu'en Angleterre, l'industrie agricole traverse une

M. DAVIES (LP.-E.)

période de crise, C'est la seule industrie qui n'a
pas augmenté en Angleterre. L'honorable député
sait-il pourquoi ? L'industrie agricole traverse une
période de crise en Angleterre, à cause des loyers
élevés que les fermiers doivent payer.

M. McGILLIVRAY: Ils n'ont pas à payer les
loyers qu'ils étaient obligés de payer il y a quinze
ans.

M. DAVIES (l.P.-E.): L'honorable député se
trompe. L'honorable député de King (M. Mc-
Donald) rit. Je ne sais pas si l'honorable député
s'est mis au courant de cette partie de la question,
mais je désire qu'il comprenne que, pendant la
semaine dernière, j'ai fait une étude assez complète
de cette partie de laquestion ; j'ai consulté Mfulhall
et examiné la statistique, et je constate qu'aujour-
d'hui, les loyers sont plus élevés qu'ils ne l'étaient
il y a quinze ans. En Angleterre, la somme payée
pour le loyer est tout aussi élevée que celle que
l'on paye pour la main-d'Suvre. Il y a quelques
années, l'on a soumis au parlement anglais un rap-
port préparé par une commission, présidée par un
personnage qui n'était autre que le duc de
Devonshire ; ce rapport fait connaître la valeur des
produits, le coût de la main-d'Suvre et l'ensemble
des dépenses.

Le loyer, pour douze fermes, est donné relative-
ment au coût de la main-d'ouvre, et je signalerai à
la sérieuse attention de Plfonorable mousieur les
chiffres suivants : Ferme n' 1 : coût de la maiu-
d'œuvre, £177, loyer payé, £200. Ferme n 2:
coût de la main-d'œuvre, £1,000 ; loyer et taxes,
£1,098. Ferme n0 S: coût de la main-d'uvre,
£458, tandis que le loyer a été de £505, Ferme
n0 4: coût de la main-d'Suvre, £243, tandis que
le loyer a été de £475. Ferme n2 5 : coût de
la main-d'œuvre, £576, tandis que le loyer
et les redevances ont formé, dans l'ensemble,
£1,085. Ferme n° 6: coût de la main-d'ouvre,
£480, et loyer, £555. Ferme n° 7 : coût de la main-
d'ouvre, £822, et le loyer et les taxes, £942. Ferme
n0 8 ; coût de la main-d'oeuvre, £80, loyer et rede-
vances, £136. Ferme n0 9: coût de la main-
d'œuvre, £20, et loyer et taxes, £197. Ferme nO 10 :
coût de la main-d'oeuvre, £718, loyer et taxes, £880.
Ferme ne 11 : coût de la main-d'Suvre, £348, loyer,
£443. Ferme no> 12: coût de la main-d'Suvre,
£360, loyer et redevances, £1,203.

M. MILLS (Annapolis): La taxe n'est-elle pas
comprise dans le loyer?

M. DAVIES (LP..E): Les taxes sont com-
prises dans quelques-uns, mais je -désire prouver à
l'honorable monsieur que, d'après les témoignages
rendus devant cette commission Devonshire, pour
les douze fermes données, le loyer et les taxes ont
excédé, dans plusieurs cas, et égalé, clans tous les
cas, le coût de la main-d'Suvre employée sur la
ferme. L'honorable député (M. McGilliway) com-
prendra qu'ils est impossible de rendre l'industrie
agricole lucrative, quand je lui dirai que les loyers,
bien qu'il ne soient pas aussi élevés aujourd'hui
qu'ils l'étaient il y a quinze ans, restent aux mêmes
taux. On ne peut pas prélever le même argent, mais
on n'a jamais réduit les loyers. En Angleterre, les
loyers ont été fixés peu après l'augmentation éton-
nante de la valeur des terres, et après les temps
prospères de 1870, et toujours, depuis. Ceux qui
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possèdent des terres en Angleterre, ont lutté pour M. DAVIES (I. P1-.): Il en remet virtuellement
maintenir les loyers élevés. Il serait contraire à la chaque année.
nature humaine qu'ils ne cherchassent pas à main-
tenir les loyers élevés, et, sous ce rapport, ils ne '.N McGILLIVRAY : Et la valeur des terres en
sont pas plus égoïstes que toute autre classe de la Angleterre a baissé dans une plus grande mesure
société. Ils veulent avoir des loyers s'ils le peuvent ; qu'ici.
rais le peuple est incapable de payer ces loyers, et
pourquoi? C'est à cause des marchés (tu monde que M. DAVIES (I.P-E.): La valeur des terres a
l'on a ouverts, et de la concurrence que l'agricul- diminué, mais pas autant que se l'imagine l'hono-
culteur anglais doit soutenir, en ce qui concerne le rable député.
blé venant de la République Argentine, de l'Inde,
de Russie, des EtatsUnis et dlu Cana:la. Et, obéré M. POWELL : L'honorable monsieur veut-il me
comme il Pest par le loyer énorme et les taxes qu'il permettre de lui poser une question ? Le rapport
doit payer, le fermier anglais se sent naturellement de cette comnmission, dont le duc de bevonshire
dans une position désavantageuse, et l'industrie était le président, ne déclare-t-il pas qu'il n'y a au-
agricole souffre pour cette raison. cune réduction virtuelle des loyers en Angleterre,

Mais, l'honorable député (M. McGillivray) s'ina- laquelle, sur toute la ligne, oscille de 15 à 50 pour
gine-t-il que la panacée offerte de temps à autre 100.
eu cette Chambre, ferait quelque chose pour guérir
les maux de l'agriculteur anglais ? Quel bien .. DAVIES( -E. Je ne veux pas dire que
feraient au fermier anglais limposition d'unîe taxe jai lu.le rapport avec assez d'attention pour pou-
sur le maïs étranger, et l'admission en franchise du voir ier ce (lue dit l'honorable monsieur. Mais je
caïs canadien ? Si vous frappieze droits le miïs lui donnerai l'ouvrage de Muihall sur la statis-
canadien, oni tout iaïs importé dans le pays tique, lequel contient un état comparatif le loyer
quel serait l'effet de cet acte? Eh bien ! il aurait' en Grande-Bretagne pour 1893 et 1873.
l'effet de permettre aux propriétaires de retirer les
loyers qu'ils ne peuvent pas retirer. Si lhonorable : McGILLIVRAY: Le loyer réel, ou le loyer
député doute de ma parole, je lui citerai les paroles nounal
d'un homme que les honorables -membres de la - DAVIES (.P.-E
droite aiment beaucoup à citer depuis ces dernières S .): Mulhall n'emploie pas le
années mo nominal . Il prie du " loyer ", et j'ai le

"Un des effets de ces droits," dit le très honorable
llenr Chaplin, a été incontestablement de hausser très
sensi ement e rix des produits de la terre, et ainsi d'en
augmenter la valeur.

Cette valeur étant le loyer que les propriétaires
en retirent :

Mais un homme beaucoup plus important que M.,Cha-
plin, dit: Les propriétaires des terres, ceux qui ont
intérêt à ce que l'état de choses actuel soit maintenu,
ceux qui ont des privilèges à maintenir, seraient heureux
de vous faire tomber dans le panneau, on jetant le cri du
commerce équitable sous lequel ils dissimulent leurs
demandes : la protection à l'industrie, système au moyen
duquel ils taxeraient les aliments du peuple, afin d'élever
le loyer du propriétaire.

Ces paroles ont été prononcées par le très liono-
rable Joseph Chamberlain, secrétaire actuel des
Colonies. L'honorable député (M. McGillivray)
verra donc que si l'agriculture traverse une période
de crise en Grande-Bretagne, cela n'est pas díi au
système de libre-échange appliqué dans ce pays ;
mais cela provient de l'étendue extraordinaire de
terres que l'on a ouverte à la production des céréales
à bon marché, et du fait que ces céréales sont expé-
diées en Angleterre pour faire concurrence aux pro-
duits des fermiers anglais, ces derniers ayant en
même temps, à supporter un loyer beaucoup plus
élevé que la valeur entière de beaucoup de terres
au Canada.

M. McGILLIVRAY : Il n'est pas aussi considé-
rable qu'il y a quinze ans.

M. DAVIES (LP.-E): Je dirai à l'honorable
député que bien que le propriétaire ne soit pas
capable de percevoir autant de loyer qu'il y a
quinze anm, il le garde cependant au même chiffre.

M. McGILLIVPRAY : Le propriétaire remet
virtuellement une partie du loyer.

droit (e prétendre (il veut dire le loyer réel. Il
prouve que le loyer est un peu plus élevé aujour-
d'hui qu'il y a vingt ans. J'admets franchement,
d'après ce que je sais personnellement et d'après ce
que j'ai lu, que plusieurs <les propriétaires ont été
incapables de percevoir des tenanciers les loyers
qu'ils exigent. Mais la taxation des aliments du
peuple leur permettra-t-elle de le faire ? Probable-
ment. Elle fera payer plus cher tout le waïs que
la population d'Angleterre doit consommer. Elle
donnera aux fermiers de là-bas des prix plus élevés,
Il permettra aux cultivateurs de payer le loyer,
mais elle ne mettra pas une seule piastre dtans les
poches des cultivacurs. Elle augmentera le loyer
du propriétaire, et c'est à peu près tout ce qu'elle
fera. Tout homme qui étudie la question, M.
l'Orateur, constera que les loyers énormes exigés
des tenanciers anglais sont la seule cause de la
crise extraordinaire qu'a traversée l'industrie agri-
cole en Angleterre.

Je terminerai mon discours en remerciant les
honorables députés de l'attention qu'ils m'ont prê-
tée, et en répétant les paroles que le très honorable
Joseph Chamberlain prononçait il y a seulement
quelques jours devant des h'abitants des colonies
qui s'étaient rendus auprès de lui. Parlant des
colonies, il disait :-

Développez vos ressources, encouragez vos industries
indigènes. Le commerce variera à mesure que la popu-
lation augmentera. Comptez sur vous, et non sur les
droits, et vous pourrez alors devenir une grande nation.

M. MILLS (Annapolis) le n'avais pas l'inten-
tion de prendre part à ce débat sur l'exposé budgé-
taire, mais après avoir écouté, cette après-midi,
l'honorable député (M. Davies), j'ai cru que je ne
remplirais guère mon devoir envers moi-même ou
envers le comté que j'ai Phonneur de représenter,
si je laissais passer ce débat sans dire quelque
chose.. Je ne crois pas aux longs discours; je ne
crois pas aux discours, à moins que vous ne vous
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proposiez un but en les faisant. J'ai un but à
atteindre en parlant ce soir, et ce n'est pas du tout
d'ennuyer la Chambre ; mais je demanderai l'indul-
gence (les honorables députés pour quelques ins-
tants.

Quant je suis arrivé ici, ce soir, j'ai été surpris
d'entendre l'honorable préopinant (M. Davies), dire
ce qu'il a dit au sujet d u déjeuner exempt de droits.
S'il est une chose dont le Canada soit fier, aujour-
d'hui, c'est sa table du déjeuner qui est exempte de
dr-oit, quoi qu'ait dit l'honorable monsieur. Que
voyons-nous sur la table du (ldéjeuner ? D'abord,
nous trouvons la farine. La farine est certaine-
ment taxée, mais le Canada ne produit-il pas sa
propre farine ? Je viens des provinces maritimes, et
j'ai eu la témérité non seulement en 1887, mais en
1891, de monter sur le husting et de (lire: " Mes-
sieurs, envoyez-moi en parlement, et je plaiderai
volontiers eu faveur de l'imposition d'un droit de
$2.50 par baril sur la farine, et cependant, cela
n'augmentera pas d'un centin le prix de la farine ait
Canada." Et ce que j'ai dit lans Auin-apolis, je le
répète ici. Parler aujourl'hui du prix (le la farine
à la population du Canada. Mais lorsqu'un baril
(le farine se vend au-dessous (le $5, il ne vaut pas
la peine d'en parler.

Et nous avons le lard fumé et le lard salé sur la
table (lu déjeuner. L'honorable député de l'Ile du
Prince-Edouard viendra-t-il dire en cette Chambre
qu'il favorisera une réductien diu droit. qui pèse sur
le lard ? Les honorables membres de la gauche
disent que la réduction du tarif a été insérée dans le
programme adopté par les libéraux réunis en con-
vention en 1893, mais il ne précisent pas un seul ar-
ticle sur lequel ils réduiront les droits. Si l'hono-
rable député de Queen veut se lever, aujourd'hui,
et <lire que lorsque les libéraux arriveront au pou-
voir, il plaidera en faveur d'une réduction du droit
sur le lard, j'attendrai, et lui permettrai de le dire.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je n'hésite pas à dire à
l'honorable député que le lard devra être traité
comme tout autre article, dans la réduction géné-
rale des droits.

Je suppose qu'il y aura là-dessus une réduction
comme sur tout le reste.

M. MILLS (Annapolis): "Je suppose." L'hono-
rable député se lève pour me répondre et il ne me
répond rien. Qu'avons-nous de plus à notre déjeu-
ner ? Nous avons du thé. La politique nationale a
enlevé les droits sur le thé. Elle a réduit les droits
sur le sucre et maintenant le sucre est si bon mar-
ché qu'on en trouve chez les plus pauvres familles
habituées autrefois à se servir de mélasse noire. On
parle des autres articles de notre table. Prenons
les couteaux et les fourchettes. Nous produisons
notre fer et notre charbon, nous avons la main-
d'œuvre et nous avons assez d'argent au Canadit
pour produire les articles manufacturés. Tout cela
n'est-il pas effectivement libre ? Prenons la table,
elle-même. Nous avons du bois dans les forêts
canadiennes. Nous avons les hommes et l'argent
pour travailler ce bois et nous n'avons pas besoin
d'aller au dehors chercher des choses pareilles.

M. DAVIES (1.P.-E.) : L'honorable député
voudra-t-il répondre à une simple question ? Les
droits imposés sur la farine et le lard servis au
déjeuner accroissent-ils le prix de ces articles?

M. MILLS (Annapolis).

M. MILLS (Annapolis) : Ils conservent au
Canada un marché pour- ces articles-là. Vous pou-
vez aujourd'hui acheter à Montréal, dans le détail,
un baril de farine meilleur marché qu'à Boston. Je
le sais par expérience. Il en est de même pour le
sucre. On a comparé les prix diu sucre au Canada
et en Angleterre mais ces comparaisons ne sont pas
justes parce que les gradations (lu sucre différent.

M. DAVIES (I. P. -E.): J'ai pris des gradations
correspondantes.

M. MILLS (Annapolis): Les gradations anglai-
ses et canadiennes ne sont pas les mêmes. Mais si
vous prenez des produits équivalents dans les deux
pays, je prétends que le sucre se vend aussi bon
marché au Canada que dans n'importe quel pays du
monde. Le sucre est évidemment un article très
difficile à discuter pour obtenir la preuve de ce
qu'avance l'honorable député nous nous rappelons
qu'il n'y a pas longtemps le peuple avait l'habitude
de payer le sucre dix centins la livre, tandis qu'on
peut maintenant se procurer dans n'importe quel
magasin vingt-six livres le sucre pour un, dollar.
Je suis étonné que l'honorable député s'en prenne
au sucre pour attaquer la politique nationale. S'il
y a une chose dont je puisse féliciter l'opposition
c'est d'être devenue aussi loyale que britannique,
grâce aux efforts des conservateurs appuyés sur la
protection. Comment, nous n'allons plus chercher
maintenant à Washington un drapeau pour triom-
plier. Nous n'avons plus de ces promenades à
Boston sous prétexte de fêter le commerce des
souliers et des bottes. Nous n'avons plus de dis-
cours préparés à New-York. Nous n'avons plus
personne pour suivre en wagon spécial M. Wiman
jusqu'au Kentucky et lui emprunter la devise vie-
torieuse. Non, l'oppostion a maintenant les yeux
tournés vers l'Angleterre et, qui lui a appris à re-
garder de ce côté-là ? L'honorable chef de l'oppo-
sition sourit. Il a beaucoup parlé de sentiment
aux Etats-Unis et au Canada. Peut-être a t-il ou-
blié ce qu'il a déjà dit à ce sujet-là. En 1888, le 13
août, le chef de l'opposition a fait un discours à
Oakville, Ont., où il disait :

Je lis les journaux d'Ontario et je sais que tous les jours
cette population verse des larmes parce que l'adoption de
la réciprocité équivaudrait à l'annexion. Je n'ai qu'une
chose à dire. L'argument que je viens de citer est très
favorable à la réciprocité absolue car, s'il a une significa-
tion quelconque, il veut dire que le changement sera tel-
lement avantageux pour la population qu'elle ne deman-
dera qu'à resserrer son union avec les Etats-Unis.
Messieurs, c'est très beau de faire du sentiment, mais il
faut songer aux affaires.

Voilà ce qu'il disait au Canada, devant un audi-
toire canadien, mais, en parlant à Boston, à l'hôtel
Vendome, que disait-il i propos de sentiment ?
Voici un extrait de son discours du Globe, 27 novem-
bre 1891, et sûrement il ne me contredira pas:

M. Blainea dit au sujet du traitéde réciproeitéde 1854:
"J'admettrai librement que le traité n'a pas été abrogé
pour des raisons de commerce, mais simplement à cause
de l'impression produite aux Etats-Unis par fes sympa-
thies canadiennes en faveur des Etats du Sud luttant
contre nous ". Comme Canadien je ne puis rien trouver
à redire à cela. Les Américains avaient alors trop de
bonnes raisons pour être furieux contre le Canada. Je
ne viendrai pas à cette table accuser mon pays quelles
que puissent être ses fautes mais ma tâche est facilitée par
ce.que j'ai moi-même entendu dans mon propre pays. Je
suis un libéral de l'école libérale. A cette époque-là,
j'étais trop jeune pour parler, mais assez âgé pour sentir,
et depuis que j'ai atteint l'âge mûr j'ai déclaré à maintes
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fois, en parlement et sur tous les tréteaux que la conduite
de l'Angleterre et du Canada à l'égard des Etats-Unis
pendant la guerre de sécession a été une honte pour l'An-
gleterre et pour le Canada. Les Américains pouvaient
régler leurs propres difficultés, ils n'avaient besoin du
secours de personne, mais lorsqu'ils étaient lancés dans
une lutte suprême, où il s'agissait de vie ou de mort pour
la nation, lorsqu'ils défendaient une cause sainte, aussi
sainte que jamais hommes n'en ont défendue, lorsqu'ils
avaient le droit de s'attendre à la sympathie avouée des
hommes de leur sang, n'était-ce pas un affront de voir
construire et équiper des vaisseaux flibustiers, armés et
équipés en Angleterre avec la connivence passive du gou-
vernement anglais pour balayer le commerce américain
de la surface des mers? N'était-ce pas un affront de voir
les rebelles s'abriter au Canada et. de là, impunément et
sans provocation, comploter les crimes les plus abomina-
bles pour aider la cause de la sécession.

Voici ce que l'honorable député pensait du, sen-
timent pendant un séjour aux Etats- Uis. Le sen-
timient avait alors sa valeur. Il faisait d'éloge de
la population des Etats-Unis, il les félicitait (le
ne pas songer aux affaires, mais d'avoir consulté
seulement ces centiments pour abroger le traité
avec les Etats-Unis. Au Canada, par exemple le
sentiment ne coin pte pour rien. C'est une bonne
chose, mais les affaires avant tout. Et il disait:

Et de là, impunément et sans provocation comploter
des crimes abominables pour aider la cause de la séces-
sion.

Oui, l'honorable député est plein d'ardeur pour-
condamner la sécession aux Etats-Unis, mais rendu
au Canada, il ne se fait pas faute d'envoyer cher-
cher, pouîr former un gouvernement, un homme qui
a été élévé dans la serre chaude de la sécession.
Lorsqu'est survenu cette crise dont nous avons
tant entendu parler, quelles étaient les rumeurs qui
couraient à l'égard de l'honorable monsieur? On
disait qu'il a'vait télégraphié de Montréal pour
demander à l'honorable M. Fielding de venir l'aider
à former un gouvernement. Eh bien messieurs,
l'honorable M. Fielding s'est identifié avec le mou-
venent de sécession de 1886. Il a préparé un com-
plot de lèse-humanité avec l'aide le collègues dont
faisait partie l'honorable procureur de la Nouvelle-
Ecosse. Ils se sont identifiés avec la sécession et
l'annexion.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je rappelle à l'ordre
l'honorable orateur. 1l n'a pas le droit de dire
que M. Fielding s'est identifié avec l'annexion.
C'est une lâche calomnie.

M. l'ORATEUR: Il m'est impossible de décla-
rer l'honorable député d'Annapolis hors d'ordre
tant qu'il fait allusion à des personnes étrangères à
la Chambre.

M. HAZEN: Je soulève une question d'ordre.
L'honorable député a dit que mon honorable ami
s'était rendu coupable d'une lâche calomnie. Il
devrait retirer cette expression.

M. l'ORATEUR : Il me semble que l'honorable
monsieur devrait retirer cela.

M. DAVIES (I.P.-E.): Si vous le dites, M. l'O-
rateur, je vais retirer mon expression au point de
vue parlementaire. Mais, je vais voir si le député
d'Annapolis a le cœur de retirer l'accusation qu'il a
portée contre M. Fielding d'être un annexionniste.

M. MILLS (Annapolis): Si j'ai dit que M.
Fielding était annexionniste, je retire l'expression,
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car ce n'était pas ce que je voulais dire, mais je ne-
retirerai pas l'accusation que j'ai portée contre le
procureur général de la Nouvelle-Ecosse d'être un
protectionniste, car j'en ai des preuves par ses
propres paroles. Lorsque l'honorable chef de
l'opposition se trouvait aux Etats-Unis, il fut pris
d'horreur en songeant qu'on avait pu comploter la.
sécession, mais au Canada, quand il s'agit de former
un gouvernement, il n'hésite pas à faire demander
les gens qui, en 1886 et 1887, se levaient sur tous
les tréteaux de la Nouvelle-Ecosse pour parler de
sécession et de rupture de la Confédération. C'était
la question et la seule dans toute la province de la
Nouvelle-Ecosse. J'ai une quantité de preuves à
cet égard, et d'ailleurs, je n'ai pas besoin d'insister,
car tout le monde le sait. On sait parfaitement
qu'en 1886 la seule question réellement en jeu était
la rupture de la Confédération.

M. BOWERS : Et puis après?

M. MILLS (Annapolis): Et après? Vous, un
Canadien, vous dites : et après? Je m'étonne qu'un
membre de cette Chambre à qui l'on parle de
briser la Confédération puisse dire: et après ?

M. BOWERS: Un néo-Ecossais ne peut-il pas
être aussi loyal qu'un Canadien ?

M. MILLS (Annapolis): Certainement, nous
avons des centaines de mille de loyaux sujets bri-
tanniques. Les jeunes gens de la Nouvelle-Ecosse
grandissent en force et écrasent de leur talon ferré
l'hydre de la sécession et de l'annexion. Voyez le
Parliamentary Companion de 1887, et vous trou-
verez qu'alors j'exprimais comme aujourd'hui mon
mépris des théories annexionnistes et j'étais sincère.
A cette époque même en 1887, mes amis me demnan-
daient de ne pas aller si loin, parce je pourrais
perdre des votes en m'exprimant sur les sentiments
annexionnistes aussi sévèrement que je le faisais.
Je déclare qu'un des crimes les plus épouvantables
qui aient été perpétrés dans ce pays, c'est celui des
libéraux de la Nouvelle-Ecosse qui, dans l'espoir
de remporter une victoire, ont mis de l'avant la
question du rappel de l'union. Mais le chef de
l'opposition a lui-même amené sur le tapis cette
question de sécession, car si la rumeur est vraie, et
il lui sera possible de me démentir, je suis tout prêt
à accepter son démenti. Si la rumeur est vraie, il
a télégraphié à M. Fielding d'entrer dans-le gouver-
nement que devait former le chef de l'opposition.
Je sais, de bonne source, que le chef de l'opposition
a télégraphié à M. Fielding, et que celui-ci a prévenu
ensuite le greffier de la municipalité d'Annapolis
qu'il serait prêt à accepter la nomination pour le
comté d'Aunapolis. - Je dois dire que s'il y a une
chose dont je félicite l'opposition, c'est du plaisir
que nous éprouvons à en faire de loyaux sujets
britanniques. Nous ne les entendrons plus du tout
parler des Etats-Unis.

M. BERGERON: Parlez-nous de la fête de la
Confédération.

M. MILLS (Annapolis): J'arrivais à cette ques-
tion ; elle a été soulevée, non seulement par l'hono-
rable chef de l'opposition, mais aussi par le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse lui-même.
L'autre jour une motion a été présentée au parle-
ment provincial de la Nouvelle-Ecosse qui vient
d'être prorogé-motion présentée naturellement
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par un conservateur- -a l'effet de donner un jour de
congé dans toutes écoles de la Nouvelle- Ecosse à
l'occasion de la fête de la Confédération ; cette
motion a été rejetée. Elle a été rejetée dans une
législature provinciale, conduite par l'honorable
MI. Fielding, qui était le collègue projeté du chef
,de l'opposition dans le gouvernement qu'il avait
lui-même projeté.

On nous a parlé beaucoup de la politique libérale.
Différents membres de l'opposition nous ont lu le
résumé de cette politique qui a été dévoilée au pays
en 1893, dans la réunion des deux mille délégués
convoquée ici même à Ottawa. Depuis lors, il y a
en bien les changements. L'honorable député qui
m'a précédé (M. Davies), nous a dit que c'était là
la politique du parti libéral et qu'il n'y avait pas
de pouvoir au monde, pas même la voix du chef
qui put la modifier. Voici d'ailleurs ses propres
paroles :

Il n'y a pas sous les cieux de pouvoir, pas même celui
du chef de l'opposition, pour modifier cette politique.

Et néantmoiis, le chef le l'opposition s'est évi-
deinuent efforcé le faire un changement ; que
disait-il, en effet, ci 1895 ? Il est très drôle de
comparer cette déclaration de 1895 avec celle (le
1889. 1889 était naturellement bien avant la con-
vention de 1893. M. Lauier ei parlant à Toronto
le 30 septemlre, disait :

L'histoire nous apprend que chaque réforme a coûté
aux réformateurs de longues années de travail, et, quant
à moi,....

Avec un grand " MOI"

.... je suis disposé à affronter ces années de labeur, et
quand même les démocrates seraient battus aux Etats-
Unis, quand même les Canadiens pourraient perdre cou-
rage dans notre pays, le parti libéral, tant que j'aurai un
mot à dire dans sa direction, restera fidèle à la cause de
la réciprocité absolue, jusqu'à.son succès définitif. Je ne
m'attends pas à gagner en un jour....

Je pense qu'à cet égard il n'aura pas de désap-
pointement.

mais je suis tout disposé à rester dans les froides ré gions
de l'opposition jusqu'à ce que cette cause ait triomphé.

Voici la position qu'il avait adopté en 1889.
Depuis, est venue la convention de 1893, et sans
l'impulsion lu très patriotique sir Olivier Mowat
et de plusieurs autres de ses amis, le programme
a été changé pour devenir beaucoup plus étendu et
beaucoup général. Malgré cette extension et cette
généralité, M. Laurier disait à Montréal, le 22 janî-
vier 1895 :

Le parti libéral a foi dans le libre-échange sur les bases
les plus larges, tel qu'il existe dans la-Grande-Bretagne.

On ne parle pas ici des Etats-Unis d'Amérique.

... .et ce qu'ils ont immédiatement en vue, c'est un tarif
de revenu.

Pensez-vous que c'est le revenu qu'ils cherchent ?

Un tarif perçu au moyen de droits de douane, mais sans
imposer aucune taxe qui ne soitpas directement applicable
aux obligations budgétaires. Pour les principes d'admi-
nistration, comme pour ceux d'économie politique, je
m'adresse à la patrie du bon sens et du bon gouvernement,
à la vieille Angleterre.

On ne parle pas là des petits voyages en wagon
spécial au Kentucky, en Floride, à New-York ou à
Boston. La politique nationale et l'exeiple des
conservateurs leur a inculqué les bonnes manières
et la saine raison.

M. MILLs (Annapolis).

C'est là que j'emprunte mes théories, et c'est sur ce
programme, exposé par moi devant vous, que le parti
libéral au Canada livrera la première bataille.

Tout est général. Il n'y a rien de spécifié. La
seule fois que le chef de l'opposition ait tenté une
déclaration un peu explicite, c'est en 1894, à
Winnipeg.

Lorsque le parti libéral arrivera au pouvoir, nous
examinerons attentivement quelle est la meilleure façon
de nous procurer l'argent nécessaire pour la bonne con-
duite des affaires gouvermentales.

Ils comprenaient parfaitement, comme tout
homme (le bon sens le coniprend, qu'il faut de l'ar-
gent pour faire marcher le gouvernement. Et cet
argent doit forCément venir de la poche des contri-
buables. Tout politicien qui essaye de prétendre
le contraire est une canaille ou un fou.

11 nous faudra examiner quels sont les articles sur
lesquels il est convenable d'imposer une taxe. Cette taxe
sera aussi légère que possible, sur ce qui est nécessaire à
l'existence, c'est-à-dire sur les objets de première néces-
sité à l'usage du peuple. D'un autre côté, la taxe sera la
moins lourde possible sur tous les objets d'un usage
commun.

Il fait bien attention de ne pas entrer dans les
détails et de ne pas dire ce dont il s'agit.

Pour nous procurer l'argent qui nous manquera si nous
enlevons quelques-unes des taxes actuelles et pour com-
bler le déficit qui surviendra, il faudra nécessairement
nous créer un revenu additionnel. N1ous essaierons de le
faire de la manière suivante: D'abord, il y aura une dif-
férence dans la taxe qui se perçoit actuellement sur la
matière première à l'usage des manufactures.

Tout s'arrête là ! Et on ne trouve plus rien à ce
sujet. Il n'y a rien de spécifié, rien qui permette
de juger la politique, ni de voir si les droits impo-
sés seront réellement moins embarrassants que
ceux qui existent. C'est un programme complet
de généralité.

Eh bien ! comme je l'ai dit, il y a une chose dont
je félicite l'opposition, c'est de sa loyauté à l'Angle-
terre. Nous avons entendu plusieurs jolis discours
pendant que la résolution de mon honorable ami le
député de Bruce-nord (M. McNeill) était soumise à
la Chambre. Comment done, mais j'ai même
applaudi l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) comme l'ont fait tous les dé-
putés qui siègent de ce côté-ci de la chambre. Ccla
faisait vraiment plaisir au coeur d'entendre alors
ces déclarations de loyauté. Mais il s'est produit
un grand changement et je ne serais pas étonné si
le Canada se trouvait obligé de répéter ce que
disait Shakespeare-et je fais cette, citation avec
tout le respect dû à l'ionorable député d'Assiniboïa
(M. Davin) qui, devant cette Chambre, du moins,
paraît avoir des droits exclusifs sur Shakespeare

Wby should I think you can be mine and true,
Though you in swearing shake the throned Gods,
Who have been false to Fulvia.

Ils ont trompé Fulvia. Je ne dis pas tout le
parti libéral, mais au moins bien des chefs de ce
parti ont trompé Fulvia. Ils ont prêché l'annexion.

Quelques VOIX : A l'ordre.

M. MILLS (Annapolis): Un grand nombre l'ont
prêchée. Leurs journaux ont prêché l'annexion.

Quelques VOIX: Non, non.
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M. MILLS (Annapolis): Je dis que oui et je

vais le prouver dans un instant. Leurs journaux
ont prêché l'annexion et ont dit qu'il y avait au
Canada un fort mouvement annexionniste. Prenez
les journaux des Etats-Unis depuis 1886, jusqu'à
maintenant. Quant à moi je me suis imposé la
tâche de les parcourir et d'en faire des extraits que
j'ai ici. Ils regorgent d'assertions tendant à faire
croire qu'il existe au Canada un grand mouvement
annexionniste. Ils citent les discours des hommes
publics et lisent entre les lignes des discours des
chefs du parti libéral canadien pour affirmer clai-
rement et énergiquement qu'il ne peut pas manquer
d'exister ici un sentiment toujours croissant -en
faveur de l'annexion. Si jamais il y eut une lâche
calomnie, c'est bien celle-là. Je prétends qu'il
n'existe pas en Nouvelle-Ecosse dle sentiment crois-
sant en faveur le l'annexion ou de la sécession, et
je le prétends en dépit de ce qu'a <lit l'honorable
député de Digby (M. Bowers). Il peut prêcher
l'annexion, il peut prêcher la sécession.

M. BOWERS: Je soulève une question d'ordre.

M. MILLS (Annapolis) : Pour moi je n'ai jamais
vu ce reptile là-bas.

M. BOWERS: Je n'ai jamais dit qu'il y eût en
Nouvelle-Ecosse un sentiment annexionniste ou
sécessionniste croissant.

M. MILLS (Annapolis): Il s'est produit en Nou-
velle-Ecosse un curieux incident qui, je crois, n'est
jamais venu à la connaissance de cette Chambre.
Le 21 juin 1887, c'était pendant ma première ses-
sion parlementaire-on a célébré le Jubilé de la
Reine, c'était le moment ou tous les loyaux cana-
diens et tous les loyaux sujets de Sa Majesté fai-
saient de leur mieux pour honorer cette glorieuse
femme-je le dis avec le plus grand respect-qui
préside aux destinées de cet Empire. Le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse, que dirigeait alors M.
Fielding, donna des ordres pour qu'aucun drapeau
anglais ne fût bissé sur les édifices provinciaux.
C'est justement ce même monsieur que le chef de
l'opposition faisait dlemander pour l'aider à former
son gouvernement lorsqu'il pensa que Son Excel-
lence allait lui confier le soin de former un cabinet.
Il avait attaché à la rampe de tous drapeaux des
édifices provinciaux à Halifax le pavillon d'une
compagnie commerciale alors défunte.

M. MILLS (Bothwell) : Dans quoi l'honorable
député lit-il cela?

M. MILLS (Annapolis): J'affirme un fait que
je sais être exact et je sais qu'il y a dans cette
Chambre des députés qui peuvent corroborer ce
que j'ai dit. Tandis que le Chronicle de Halifax
arborait la bannière étoilée. ...

M. CAMERON (Inverness): Est-ce un journal
tory ?

M. MILLS (Annapolis): Nous savons tous ce
qu'est le Chronicle d'Halifax, c'est l'organe du
gouvernement provincial de la Nouvelle-Ecosse, et
il a arboré le drapeau américain à l'occasion du
Jubilé de la Reine en 1887. Avez-vous jamais sup-
posé qu'un journal conservateur arlSorerait le dra-
peau américain? A cette époque-là, un des rédacteurs
du Chronicle était reporter pour un des principaux
journaux de Boston, et dans le rapport qu'il faisait
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à ce journal de la célébration du Jubilé de la Reine
à Halifax, il expliquait comme suit l'incident du
Chronicle.

Le Chronicle n'a jamais prêché l'annexion aux Etats-
Unis, mais il a chaudement épousé la cause de l'union
commerciale avec les Etats-Unis. Il se peut qu'il n'ait
pas l'intention d'aller plus loin, mais la population inter-
prète sa conduite comme l'intention arrêtée de prêcher
ouvertement l'annexion.

Voici ce qu'il dit de la conduite du gouverne-
ment :

Ceci a été fait sur l'ordre du gouvernement local et
c'est l'indication que sa politique est: laNouvelle-Ecosse
d'abord; et qu'il ne se laissera pas influencer par des sen-
timents de loyauté au trône britannique pour façonner
l'avenir de la province. Il n'y a aucun doute qu'en cela
il obéit au sentiment intime de toutes les personnes éclai-
rées dans la province.

Ne sont-ce pas là précisément les mêmes grandes
lignes que celles du discours prononcé juste à la
même époque par l'honorable député d'Oxford-sud
à Oakville? Tout ce dont il s'occupe, c'est des
affaires, c'étaient les affaires d'abord et le senti-
ment ensuite, pour le Chronicle, quand il arborait
le drapeau américain. Cela n'a jamais été nié. Le
journal lui-même ne l'a pas nié. Tout le inonde
l'a vu, le Chronicle l'a vu. En plus, le Chronicle a
dit à ses lecteurs:

Il n'y a aucun déshonneur pour un gentilhomme d'être
accusé d'être un annexionniste.

Il n'y a aucun déshonneur, dit le Chronicle ; on
peut être annexionniste et rester quand même hono-
rable. On peut être traître et être homme hono-
rable.

L'annexion comme un remède, aujourd'hui qu'aucune
division électorale, ou un nombre quelconque de divi-
sions ne voudraient l'appuyer.

Cela confirme le fait que la Nouvelle. Ecosse est
loyale comme le reste du Canada. Cela réaffirme
le fait qu'on ne pourrait pas trouver au Canada un
nombre quelconque de divisions électorales pour
appuyer l'annexion, mais en même temps le Ohro-
nicle dit -

Personne ne peut dire quand une crise dans notre his-
toire pourra créer un sentiment irrésistible en faveur de
l'union politique avec les Etats-Unis.

Ensuite, ils font des avances aux Américains.
Ils ront à Boston. Le chef de l'opposition y va ;
l'honorable député d'Oxford-sud y va ; le procu-
reur général de la Nouvelle-Ecosse y va et fait
publier à New-York un discours vigoureux qu'il
n'a jamais prononcé. Cela peut paraître drôle,
mais c'est la vérité. Il est inutile de revenir là-
dessus, pour le moment; je le garde pour une
autre occasion. Le Chroniele du 20 août 1888,
parlant du discours d'Oakville de l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud, dit:

Ces paroles claires et sensées font un contraste frappant
avec les hésitations qu'on rencontre de tous côtés. Ce
sont des paroles honnêtes, courageuses et saines.

Partout on voit le même sentiment se manifester.
On le retrouve dans le discours d'Oakville, dans les
discours du chef de l'opposition, dans ceux de l'ho-
norable député d'Oxford-sud. Le Chronicle d'Ha-
lifax ajoute:

Elles forcent les Canadiens à regarder ses importantes
questions en face. Elles méritent d'ailleurs d'être discu-
tées à fond et franchement. Il est inutile de tourner
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autour. Nos relations politiques actuelles ne peuvent pas
toujours exister.

C'est exactement ce que l'honorable député
d'Oxford-sud (lisait à Oakville et à Boston. Il a
déclaré en pleine Chambre qu'il ne retirait rien de
son discours de Boston, et qu'il partageait encore
les mêmes opinions aujourd'hui. Le Chronicle
continue :

Pourquoi nos hommes d'affaires, dont le devoir et de
résoudre toits les questions vitales, n'en parleraient-ils
qu'en tremblant ? Sommes-nous assez laches pour ne pas
vouloir connaître la vérité et agir en conséquence?
D'ailleurs, la presse conservatrice a cherché à....

Un bon point pour la presse conservatrice.
Il était ippossible (le lui faire un plus beau coin-

plimient.

.... à empêcher toute expression d'opinion sur ces ques-
tions. L'heure de la discussion ouverte et courageuse a
sonné, et sir Richard Cartwright ouvre vaillamment la
marche.

Le chef (le l'opposition était à Oakville avec
l'honorable député d'Oxford-sud, et le Chronicle et
tous les libéraux recurent le mot d'ordre et inter-
prétèrent les discours de leurs chefs comme autant
de déclarations en faveur (le l'annexion. C'est le
Chronicle qui le dit. Je n'oserais pas le <lire moi-
même, car en ma qualité de tory on pourrait me
croire intéressé. Mais c'est le Chronicle qui in-
terprète ainsi le discours d'Oakville prononcée en
présence lu chef de l'opposition.

Voyons maintenant le Acadian Recorder, connu
sous le noum de l'Annanias à deux sous d'Halifax.
Dans ses commentaires sur le discours d'Oakville,
il va plus loin que le Chronicle, car il dit en toute
lettres aux Américains qu'une politique de repré-
sailles obligerait les Canadiens à s'annexer. Inutile
de me demander si ce journal est libéral. Voici ce
qu'il dit :-

Nous ne sommes pas assez timorés pour ne pas oser ex-
primer franchement notre opinion sur cette question. La
presse conservatrice nous dit que les Américains se hâte-
ront d'adopter une politique de nature à ftire cesser
toutes relations commerciales, si les Canadiens admet-
tent que les représailles amèneraient l'annexion. Que
cela soit vrai ou non, il faut que la vérité se fasse jour et
nous sommes d'opinion que la plus sure manière d'amener
l'annexion serait d'appliquer les freins de la représaille.
Comme les choses sont actuellement, il existe beaucoup
de mécontentement dans le pays, et ils sont nombreux
ceux qui voteraient en faveur de l'annexion,

C'est une vile calomnie à l'adresse non seulement
de la Nouvelle- Ecosse, niais du Canada tout entier.
Et les journaux libéraux crient ces choses aux
oreilles des Américains qui les publient dans leurs
propres journaux et les répandent dans tout le
pays. Et non seulement on les retrouve dans les
journaux des Etats-Unis mais aussi dans les dis-
cours des sénateurs et des hommes publics améri-
cains, qui s'imaginent que le Canada désire ardem-
ment l'annexion. Et le Recorder ajoute :-

Si on nous attachait au cou la meule des représailles
le poids nous entraînerait bientôt dans le courant de l'an-
nexion.

Je crois vous avoir donné ce que je vous avais
promis. J'avais promis de prouver, par les propres
paroles des libéraux, qu'ils sont er faveur de l'an-
nexion. Je vois par un journal qu'on vient de me
remettre que ce même procureur général a été
choisi pour me faire de l'opposition dans Annapo-
polis, à la prochaine éle.:tion ; c'est ce même per-

M. MILLs (Annapolis).

sonnage qui faisait partie du gouvernement qui a
ordonné de descendre le drapeau canadien d'un
édifice public, et dont l'organe est le Chronicle.
Ce journal qui se fait le champion du drapeau
américain dans la Nouvelle-Ecosse.

M. FLINT: Je soulève une question d'ordre.
Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse n'a jamais
ordonné de descendre le drapeau anglais d'un édi-
fice public. Je nie cela absolument, et je défie
l'honorable député de dire sur quoi il s'appuie
pour parler ainsi. Il n'a aucune preuave valable à
donner.

M. MILLS (Annapolis): J'ai donné les preuves.

M. FLINT: L'honorable député ne les a jamais
données.

M. MILLS (Annapolis) : Cela a été dit par un
reporter du iloringi, Chronicle d'Halifax ; la
chose a été télégraphiée ait Herald de Boston et re-
produite par plusieurs journaux de la Nouvelle-
Ecosse. Elle n'a jamais été niée ; au contraire le
Chroniclel'a accentuée. Je défie qui que ce soit de
nie contredire sur ce point. Je puis passer les jour-
naux à mon honorable ami pour qu'il s'en con-
vainque par lui-même. Il sait parfaitement que
cela est vrai et que les libéraux ont remporté une
victoire en 1886 avec le cri de guerre le plus
méprisable qu'on ait jamais entendu dans aucune
province.

M. FLINT : Quant à ce prétendu ordre, je le
nie entièrement. Il a été nié dans le temps, et le
correspondant qui a envoyé cette histoire à Boston
était un conservateur employé au Herald d'Hali-
fax.

Sir ADOLPHE CARON: Cela n'est pas une
question d'ordre.

M. FLINT: C'est une dénégation, et je la donne
.CI.ici.

Sir ADOLPHE CARON: Il se peut que l'hono-
rable député n'ait pas donné de preuves sufisantes
pour satisfaire mon honorable ami; mais si j'ai
bien compris, ce dont il se plaint, c'est que l'hono-
rable député d'Annapolis n'a pas dit sur quoi il
s'appuyait pour faire cette déclaration. Cepen-
dant, l'honorable député d'Annapolis a répété la
déclaration deux fois en disant sur quoi il la ba-
sait. L'honorable député de Yarmouth n'a pas
établi sa question d'ordre.

M. FLINT : La question d'ordre est celle-ci:
l'hoinorable député a répété deux fois sa déclara-
tion en disant qu'elle n'a pas été niée. Je l'ainiée,
et je la nie encore actuellement.

M. l'ORATEUR: Quant à la question d'ordre
soulevée à propos des expressions dont l'honorable
député d'Annapolis s'est servi, je doute fort que
l'honorable député de Yarmouth se soit conformé au
règlement.

M. LAURIER : L'honorable député a répété
deux fois que l'honorable député ae Yarmouth ne
pouvait pas le nier. Cela a été entendu de toutes
les personnes présentes.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député a.
donné ses preuves.
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M. FLINT: Non, il n'a pas donné de preuves.

M. MILLS (Annapolis): Je les ai données. Je
répète que c'est une affaire de notoriété publique.
L'honorable député peut se lever et le nier carré-
ment, miais je l'affirme de nouveau, et je suis tout
aussi en position que lui de savoir ce qui se passe
dans la Nouvelle-Ecosse.

J'ai cité des extraits du rapport publié dans le
Chronicle d'Halifax, envoyé au Herald de Boston
et reproduit dans différents journaux de la Nou-
velle-Ecosse, dans le Hlerald d'Halifax et commenté
dans le Chronicle. Bien qu'il n'ait pas lu ces jour-
naux, l'honorable député prend sur lui de me con-
tredire et de dire que c'est faux. C'est une chose
universellement connue dans la Nouvelle-Ecosse, et
j'en ai parlé avec indignation dans des assemblées
publiques à Annapolis. D'ailleurs cela ne va-t-il
pas de pair avec le refus d'accorder un congé aux
enfants d'école le jour de la Confédération ? L'hono-
rable député nie-t-il cela aussi ?

M. FLINT: Oui, je le nie. L'honorable député
prétend que la législature de la Nouvelle-Ecosse a
refusé d'accorder un congé aux enfants d'école le
jour de la Confédération. Je nie cela; cette pré-
tention ne repose sur absolument rien.

M. MILLS (Annapolis) : L'honorable député joue
sur les mots, si cette expression est parlementaire.

M. L'ORATEUR: Non.

M. MILLS (Annapolis) : Je la retire, car je
croyais moi-même que j'allais un peu loin. L'ho-
norable député fait ce que je ferais si je jouais sur
les mots.

M. L'ORATEUR : A l'ordre.

ou perdront leur salaire de la journée. C'est la
seule manière que les libéraux aient d'en sortir, et
il n'y a pas le moindre doute qu'ils ont voté contre
la motion demandant que le jour de la Confédéra-
tion fût observé comme un jour de congé public
dans la Nouvelle-Ecosse.

C'est ce même procureur général, cet agent de la
reine, qui est censé être au nombre des plus loyaux
sujets de Sa Majesté, qui est supposé mettre son
talon de fer sur le reptile de l'annexion, de la
sécession ou de toute autre trahison, qui a été un
des premiers à voter contre la motion ; il a été un
des premiers aussi à donner cet ordre défendant
d'arborer le drapeau anglais sur le palais législatif
d'Halifax, et ordonnant de le remplacer par le
drapeau d'une compagnie défunte. Je vois dans
un journal lu'on vient de me remettre que c'est ce
même homme qui a été choisi par les libéraux pour
me faire la lutte, et lorsqu'il viendra ici, quand
nos adversaires formeront ce grand ministère qu'ils
doivent former après les élections, on l'invitera à
entrer dans le bercail, comme on l'a fait pour M.
ISnyder.

M. BERGERON : S'il est élu.

M. MILLS (Annapolis): J'aurai mon mot à dire
là-dessus. S'il est élu, il viendra ici, parce qu'il con-
sidère que tous les autres députés de la Nouvelle-
Ecosse sont des impossibilités politiques. C'est ce
qu'il a dit de l'honorable député (le Cuysboro' (M.
Fraser), de l'honorable député de Yarmouth, de
l'honorable député de King, et de l'honorable
léputé de Queen, qu'il regarde comme la plus grande
impossibilité de toutes. S'il est élu, il n'y a pas
de doute que le chef de l'opposition accueillera à
bras ouverts ce sécessionniste et annexonniste, et il
en fera peut-être son ministre de la Justice.

M. MILLS (Annapolis) : C'est une manière de M. LAURIER : Pourquoi pas. Sir John Abbott
supprimer la vérité-c'est une suppression de la n'a-t-il pas signé le manifeste annexionniste de
vérité. 1849 ?

M. l'ORATEUR: A l'ordre. Ces expressions
ne sont guère parlementaires.

M. MILLS (Annapolis): Je retire l'expression,
car je désire mue conformer aux règlements ; niais
quand je parle sur cette question de loyauté et de
la manière dont nous avons été traités dans la Nou-
velle-Ecosse sous ce rapport, je suis porté à me
servir de mots qui ne sont pas parlementaires.
L'honorable député n'est pas tout à fait exact. Une
motion a été proposée par l'honorable député pro-
vincial de Pictou, je crois, demandant à la législa-
ture de déclarer le ler juillet un jour de congé dans
les écoles publiques. Cela n'est-il pas le cas ? Tous
les libéraux de la législature ont voté contre cette
motion, et tous les conservateurs, en faveur.

Une VOIX: Est-ce le cas?'

M. FLINT: Si l'honorable député veut me per-
mettre.....-

M. MILLS (Annapolis) : Je vais donner les
explications. Je n'ai pas besoin de l'honorable
député pour faire mon discours. Il sait que ce que
je dis, est la vérité. Les libéraux se sont tirés
d'embarras en disant que rien n'empêchait les
syndics d'accorder le congé. Mais alors les insti-
tuteurs seront obligés de regagner le temps perdu,

M. MILLS (Annapolis): Si sir John Abbott
avait volé, cela nous autoriserait-il à en faire au-
tant ? Cet argument ac honinem est commode,
mais ne tient pas lieu de principes. D'ailleurs, je
ne suis pas ici pour défendre sir John Abbott.
Laissons de côté les actions des morts et occupons-
nous des vivants. Nos adversaires espèrent arriver
au pouvoir, et je voudrais savoir du chef <le l'op-
position -'il prendrait de pareils hommes dans son
cabinet ? Si oui, le peuple canadien devrait le
savoir.

M. LAURIER : Si je voulais imiter les conser-
vateurs, je le ferais.

M. MILLS (Annapolis) : Je n'en dirai pas plu s
long sur ces questions, et je n'ai pas grand'chose à
ajouter sur la politique. J'ai été élu en 1887 avec
le programme de la politique nationale. J'ai
combattu le cri de " sécession ", j'ai combattu
les anti-confédérationnistes, j'ai combattu les
annexionnistes. J'ai été élu purement et simplement
avec la politique nationale dans un comté de la
Nouvelle-Ecosse qui est en relations d'affaires di-
rectes avec les Etats-Unis.

La population d'Annapolis n'est pas désespérée
et réduite à la misère, couimne le disent les libé-
raux. L'honorable député de Queen (M. Davies)'
est venu à Annapolis et a cherché à faire croire au
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peuple qu'il s'en allait à la ruine et que ses terres
perdaient continuellement de leur valeur. Mais il
ne savait pas a qui il s'adressait. Parcourez tout
le comté d'Annapolis, parcourez toute la Nouvelle-
Ecosse, et si vous n'y voyez pas de gens très riches,
vous y voyez du moins une population à l'aise.
Vous y rencontrez (les cultivateurs qui mettent de
$200 à $2,000 de côté par année.

Il est vrai qu'il y en a qui sont endettés, mais
n'en est-il pas ainsi dans toutes les carrières hu-
maines ? On voit des avocats qui font (le man-
vaises affaires, uniquement parce qu'ils manquent
de talents. Je dis que le cultivateur ordinaire
d'Annapolis est au nombre les mieux partagés du
globe. Il en est <le même pour les cultivateurs de
la Nouvelle-Ecosse et de tout le pays. C'est ca-
loinier le Canada que le parler de la grande misère
qui y règne, et de la malheureuse population d'Ot-
tawa. Parcourez les bas-fonds les crandes villes
d'Angleterre et là vous verrez la pauvrete dans
toute sa sordide dégradation. J'ai visité la ville
d'Ottawa d'un ibout à l'autre, et nulle part je n'ai
vu (le fourneaux économiques, ni de foule en hail-
lons demandant de l'ouvrage. L'honnête homme
qui veut gagner une piastre par sont travail
peut le faire tous les jours de l'année. Il peut la
gagner dans la Nouvelle-Ecosse et partout au Ca-
nada.

Je répète que c'est une calomnie à l'adresse du
pays que le dlire qlu'il s'ei va à la ruine grâce à la
politique nationale. Feu sir John Thompson était
un homme que j'estimais plus que tout autre et
pour lequel j'avais la plus grande admiration. J'ai
souvent plaidé avec lui au barreau et j'ai plaidé de-
vant lui pendant qu'il était juge. J'étais fier d'être
son collègue dans cette chambre ; je n'ai jamais
connu de caractère plus noble. La mort a été cruelle
pour le parti conservateur en lui enlevant deux
grands chefs. J'estimais beaucoup sir John Mac-
donald, mais je ne le connaissais pas aussi intime-
ment que sir John Tlhomnpson. La mort nous a aussi
enlevé sir John Abbott. Mais ce n'est pas
la mort qui a accompli (les changements dans la
direction du parti libéral. Est-ce la mort qlui a
fait un changement dans la direction du parti li-
béral, lorsque M. Mackenzie, ce vieillard respecté,
a été jeté par-dessus bord ? Ce n'est que lorsqu'il a
vu soit siège dans cette Chambre occupé par un
autre, qu'il a su qu'il n'était plus le chef.

Il nie vient à la mémoire que lorsque je suis ar-
rivé ici, en 1887, pendant deux ou trois ans la di-
rection du parti libéral a été confiée à une commis-
sion. Il y avait le chef des provinces maritimes,
le chef d'Ontario, le chef de Québec et le chef
d'ailleurs encore. Il n'y avait pas un chef reconnu
à la tête di parti ; tout se faisait par commission.
Ensuite est venu l'honorable Edward Blake. C'était
un homme capable, il n'y a pas à en douter. Le
chef actuel (M. Laurier) est aussi un homme ca-
pable. J'entends avec plaisir les expressions dt
respect général que professent pour lui ceux qui
le connaissent personnellement. Mais sa politique
est mauvaise, il a un mauvais entourage, toute sa
carrière politique est mauvaise. Il est impossible
d'avoir le moindre doute à cet égard, et le peuple
le lui fera savoir bientôt. Il le lui a déjà dit et il
le lui (lira encore.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de citer les paroles
par lesquelles feu sir John Thomipson, devenu chef
du parti conservateur, annonçait sa politique dans
le comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse

M. MILLS (Annapolis).

Nous proposons une réforme fiscale qui aura pour effet
d'abaisser le tarif antant que cela est compatible avec
le prélèvement du revenu absolument nécessaire à l'ad-
ministration des affaires, tout en donnant la préférence
aux Canadiens sur les étrangers, qu'ils soient ouvriers,
manufacturiers ou cultivateurs.

Lorsque (les droits seront imposés, ils le seront sur des
articles qui cuvent et doivent être produits au Canada,
et nous les abaisserons sur les articles que nous ne pou-
vons ni produire. ni fabriquer et que nous devons impor-
ter.

Le gouvernement s'est engagé à ne prélever que le re-
venu strictement nécessaire, et cela par les moyens qui se
feront le moins sentir sur la grande masse des consom-
mateurs. Cet engagement a été mis à exécution par
l'abolition du droit sur le thé, le café, le sucre, etc. Si le
tatrif Cartwright, sur ces articles, étaitencore en vigueur,
le peuple paierait aujourd'hui die $8,000,000 à $10,000,000
de puis en taxes qu'il ne paie sous la politique nationale.

Nous avons prouvé notre sincérité en abolissant les taxes
sur titi grînd nombre d'articles de première nécessité et
nous nous proposons de continuer à les diminuer autant
(uIe possible.

Au fur et à mesure que les Etats-Unis diminueront les
droits sur les articles produits par le Canada, le gouver-
nement canadien décrétera une réduction correspondante
sur les produits américains-et il y a des années que cette
offre est, dans nos statuts. Tout en ayant égard aux be-
soins du revenu, le gouvernement canadien fera tout en
soit pouvoir pour rendre le commerce plus libre entre les
deux nations, sans sacrifier notre indépendance commer-
ciale, le contrôle de notre tarif, ou les liens qui nous
unissent à la métropole.

Notre but et notre détermination sont de travailler à
édifier des industries canadiennes de l'Atlantique au Pa-
cifique, plutôt que d'aider à développer les intérêts des
autres pays; et, nous voulons aussi faire notre part dans
le développement et la consolidation du glorieux Empire
auquel nous appartenons.

Voilà en quoi consiste la véritable politique cou-
servatrice. Il n'y a pas (le doute lue si sir John
Thompson était 'encore vivant il continuerait à
appliquer cette même politique et qu'il serait en
faveur d'une ligne cde steaniers rapides que le gou-
vernenient a l'intention d'établir entre le Canada
et l'Angleterre, encouragé qu'il est par la libéralité
di gouvernement conservateur anglais. C'est cette
politique qui est la mienne.

C'est att nom de la politique itiotale que je me
présenterai devant mues électeurs, et je n'ai pas le
moindre doute que si Dieu mie prête vie, je serai
candidat dans Annapolis, N. - E.

Qu'est-ce que cette politique a fait pour le Cana-
da ? Tout le monde admet que le Canada a pro-
gressé et prospéré. Comme beaucoup de jeunes
Canadieus j'ai foi dans umon pays. La jeunesse qui
grandit dans la Nouvelle-Ecosse se prépare à
faire disparaître ces vieilles idées anti-confédéra-
tionnistes qui nous ont été léguées par nos ancê-
tres. Cette jeunesse grandit en atirinant son dé-
voueiment au Canada et à l'Empire.

La politique nationale a pour effet <le mettre les
intérêts canadiens au-dessus des intérêts étrangers.
Comme on peut le voir par ce que j'ai cité de notre
regretté chef, elle empêche qu'on fasse du Canada
uit marché à sacrifice pour la surproduction des
autres nations. Elle protège efficaceient les entre-
prises et les industries canadiennes, et elle refuse
loyalement toute entente qui aurait pour effet
d'établir des taux différentiels au détriment de
l'Angleterre. L'orateur qui ma précédé a prétendu
que le tarif actuel opère au détriment de l'Angle-
terre, et que par conséquent c'est un tarif déloyal.

Je ne considère pas que nous soyons déloyaux
pour cela. A l'heure actuelle, ce serait une chose
étrange de faire des exceptions pour les articles de
provenance anglaise. La métropole petit par-
faitemnent se tirer d'affaire, même si les produits
qu'elle nous envoie sonttaxés. Elle ne s'en plaint pas.
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La politique nationale rassure et raffermit le
capital, elle assure la prospérité de nos industries
et permet à nos ouvriers (le maintenir une échelle
de gages beaucoup plus élevée que celle des pays
européens. Elle garde dans le pays la nain-denvre
d'élite à des prix qui apportent le confort l'ai-
sance dans les familles, et elle donne à nos cultiva-
teurs un marché intérieur pour beaucoup de pro-
duits (qui ne peuvent pas être exportés. Les cul-
tivateurs de la Nouvelle-Eccese savent apprécier
le marché local que la politique nationale leur donne.
Parce que je parle de Nouvelle je ne veux pas qu'on
croit que je suis un provincialiste. Je connais
mieux cette province que celle d'Ontario ; mais je
sais parfaitement que ce qui a lieu dans la Nouvelle-
Ecosse a lieu dans Ontario et notre vaste Nord-
Ouest.

Cette politique nationale et l'esprit de progrès
du gouvernement ont maintenu le Canada sur la
grande voie (le la prospérité pendant que presque
toutes les autres nations étaient en proie à une crise
commerciale. Qu'a-t-on vu aux Etats-Unis ?

Je ne citerai qu'un fait que connaissent parfaite-
ment tous ceux qui m'entendent: ce grand pays,
avec sa population de 60,000,000, a modifié son
tarif il y a quelque temps, et qu'en est-il résulté ?
Banques et manufactures ont dà fermer leurs portes
les unes après les autres. Sur une banque faillie
au Canada, sur une population de 5,500,000, on en
comptait une par 250,000 habitants aux Etats-Unis.
Et à quoi faut-il attribuer cela? A l'instabilité
résultant des changements apportés au tarif.

Cette politique nationale a relevé notre crédit et
c'est un des plus forts arguments à invoquer en sa
faveur. Rien n'est aussi craintif et sensible que le
marché monétaire. Il varie avec les moindres in-
dices (le prospérité ou (le stagnation dans un pays,
et pour ce qui concerne le Canada, notre crédit n'a
fait qu'augmenter sur les marchés monétaires (lu
monde. Nous avons marché de progrès en progrès
et notre crédit est meilleur aujourd'hui qu'à aucune
époque antérieure. Voilà le plus fort argument en
faveur <le la prospérité du pays et de la stabilité
(le la politique nationale. Elle a encouragé et dé-
veloppé le commerce interprovincial et réuni ce
pays en un tout homogène.

Et il me revient justement à la mémoire que le
procureur général de la Nouvelle-Ecosse a souvent
répété dans sa province et plus particulièrement
dans le comté d'Annapolis qu'il n'y a jamais eu
de commerce entre la Nouivelle-Ecosse et les pro-
vinces de l'Ouest. Aux électeurs de Granville
Ferry, dont un grand nombre se sont enrichis dans
l'industrie le la construction des navires, il a sou-
vent lit : " Dites-m > quand la proue d'un de nos
navires a-t-il jamais été tourné du côté d'Ontario
ou Québec? Nous n'avons pas de commerce inter-
irovincial." Il est môme , allé jusqu'à <lire :
" Amenez ici un citoyen d'Ontario et montrez-le en
curiosité à 10 centins par tête et vous ferez une
fortune, car on se bousculerait pour le voir." -

Mais le procureur général a changé d'idée sur
cette question de commerce interprovincial, tout
comme ses amis de la gauche ont cessé de chercher
aux Etats-Unis le secret de la victoire pour se
tourner du côté de la loyauté et de la bonne vieille
Angleterre. Ce sont les mêmes causes qui ont
amené le procureur général et les libéraux à s'aper-
cevoir que la politique nationale nous a donné un
commerce interprovincial considérable s'étendant
d'un océan à l'autre. Cette politique a déjà produit

parmi notre population un sentiment de sécurité,
de fierté nationale, d'indépendance industrielle et
commerciale sans lequel une nation ne peut jamais
prétendre atteindre le sommet de la prospérité.

Cette politique a reçu l'approbation de l'électorat
à trois élections générales, et à la prochaine elle
la recevra encore. Et en retour de ces verdicts
populaires, qu'est-ce que la politique nationale
nous a donné? Depuis l'adoption <le cette poli-
tique, en 1870, pas moins de $200,000,000 ont été
engagés dans des industries du pays.

A mainte et maintes reprises, pendant cette ses-
sion et les sessions précédentes, les honorables dé.
putés de la gauche ont cherché à ridiculiser le
recensement qui tient compte (le toutes les petites
industries éparpillées sur toute l'étendue <le notre
territoire. Pour ma part, je dirai que c'est (le
ces petites industries que je nie réjouis. C'est la
petite industrie qui indique la force d'une nation.
Son existence prouve que le capital et la main-
d'oeuvre sont disséminés partout au lieu d'tre con-
centrés dans quelques mains.

Rien n'ébranle plus la sécurité du capital, rien
ne paralyse plus les entreprises industrielles que
l'incertitude en matière fiscale. Nous en avons eu
un exemple aux Etats-Unis, et nous ne voulons pas
qu'il se répè e ici, et le peuple ne le veut pas non
plus, et à la prochaine élection il le dira <le telle
sorte qu'il sera impossible de s'y tromper, Je ne
retiendrai pas la Chambre plus longtemps. Il ne
m'arrive pas souvent de prendre la parole devant
la Chambre, et ce n'est pas mon intention. Ce
n'est pas d'ici que je tiens à parler aux électeurs
d'Annapolis. Quand je retournerai dans mon comté
je leur dirai ce que j'ai à leur dire.

M. MILLS (Bothwell): Je ne retiendrai la
Chambre que quelques minutes pour répondre à
quelques-unes des remarques (le l'honorable député
qui vient de prendre son siège. Il était bien inu-
tile pour lui de s'excuser en disant qu'il ne prend
.pas souvent la parole dans cette Chambre. , C'est
parfaitement vrai, mais aujourd'hui il avait une
très -bonne excuse, car il est évident que si M.
Longley n'avait pas été choisi comme candidat
dans Annapolis, il ne nous aurait pas infligé un
discours ce soir.

Jo n'ai pu m'empêcher de faire un rapproche-
ment entre le discours prononcé cette après-midi
par l'honorable député d'Ontario-nord (M. MeGil-
livray) et celui de l'honorable député d'Annapolis
ce soir. Ces deux discours me rappellent les deux
frères qui voyagaient de compagnie dans les inté-
rêts de la cause de la tempérance. L'un était de
la tempérance totale et l'autre un ivrogne invétéré.
Le premier donnait des conférences et excusait son
frère en disant quil s'en servait pour joindre l'ex-
enple au précepte. Lui expliquait au peuple les
bienfaits <le la tempérance, et son frère lui faisait
voir les tristes effets de l'intempérance.

L'honorable député d'Ontario-nord nous a rap-
porté toutes les belles et bonnes choses que les con-
servateurs disent à l'adresse du chef de l'opposition,
(M. Laurier) et il a reproché aux libéraux, ou <lu
moins à quelques-uns d'entre nous, de dire des
choses désagréables à l'adresse des chefs du parti
conservateur.

Comme réponse à l'honorable député d'Ontario-
nord, je le renvoie au discours de l'honorable dé-
puté d'Annapolis. Il a.consacré son temps à accu-
ser M. Fielding de sédition, de sécession, de cor-
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ruption et le tous les autres crimes qu'il a pu ima-
giner. .

M. MILLS (Annapolis): Je n'ai pas parlé de
corruption, car si je l'avais fait j'aurais expliqué
comment le chef de l'opposition a voulu acheter
une province.

M. MIL LS (Bothwell): L'honorable député a ter-
miné son discours à l'exception du petit appendice
qu'il vient d'y mettre. Maintenant, M. l'Orateur,
il a prétendu.....

M. McGILLIVRAY : Je parlais des chefs dans
cette chambre.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député
d'Annapolis a aussi parlé des chefs dans cette
chambre. Il a accusé l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright) et l'honorablechef de
l'opposition d'avoir donné le mot d'ordre aux an-
nexionnistes et aux sécessionnistes du pays, ce
qui a donné le branle au mouvement, sur toute la
ligne, pour mue servir d'une expression qu'il a
répétée à plusieurs reprises.

Dans son discours d'une heure et vingt minutes
il a laissé un point obscur ; il ne nous a pas ex-
pliqué conunent il se fait que le peuple de la Nou-
velle-Ecosse, ce peuple si loyal, si dévoué au lien
britannique, ait réélu M. Fielding, M. Longley et
leurs partisans par une majorité suffisante pour les
maintenir au pouvoir.

M. POWELL: Et leur permettre d'augmenter
la dette d'un million.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député peut-
il nous dire quand cette augmentation a eu lieu ?
Il donne comme raison de leur avènement au pou-
voir un fait qui, si c'en est un, n'a eu lieu qu'après
leur avènement. Il dit que ce qu'ils ont fait après
être arrivés au pouvoir est la raison pour laquelle
le peuple les a portés au pouvoir.

M. POWELL: J'avais compris qlue l'honorable
député parlait de la dernière élection.

M. MILLS (Bothwell): Je fais remarquer que
ces messieurs étaient au pouvoir avant l dernière
élection et qu'ils ont été réélus. Le bon vieux
comté d'Annapolis. ce courté si foncièrement loyal,
qui a élr l'honorable député qui vient de nous don-
ner un discours imprégné d'une si farouche loyauté,
est représenté à la législature provinciale par M.
Longley, qui y a obtenu une majorité-comme l'ho-
norable député n'en a jamais eu lui-même. Com-
ment explique-t-il cela ?

M. MILLS (Annapolis): Cela dépend du suf-
frage. Les employés fédéraux n'ont pas le droit de
voter aux élections provinciales, et c'est pour cela
qu'ils gagnent leu rs élections.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député vient
de nous expliquer comment il est venu ici. Il a
été élu par les employés fédéraux, et sans le vote
de ces employés il ne serait pas ici.

M. MILLS (Annapolis): Indirectement, cela est
vrai.

M. MILLS: Je dois dire aussi qu'il ne nous a
pas donné une très haute opinion de la population

M. MLLS (Bothwell). -

de la Nouvelle-Ecosse par le discours qu'il a pro-
noncé ce soir. Je préfère me former une opinion
de cette population d'ap-ès le fait qu'elle a réélu
M. Fielding, M. Longley et les autres avec une
majorité suffisante pour les maintenir au pouvoir à
Halifax, que d'après les remarques faites ce soir par
l'honorable député. J'aime mieux m'en rapporter
à l'exemple que cette province nous donne en
appuyant ce gouvernement qu'au précepte que
l'honorable député nous a expliqué. Autrement je
serais porté à croire que cette population laisse
quelque peu à désirer.

Il nous a aussi beaucoup parlé de la déloyauté de
cette population. Il nous a raconté qu'elle avait
amené le drapeau anglais pour hisser à sa place le
drapeau étoilé des Etats-Unis ; qu'elle a fait une
foule d'autres mauvais coups tout aussi répréhen-
sibles. Et s'il n'avait pas tiré tout cela de sa tête,
je serais disposé à admettre avec lui que ce sont là
des offenses sérieuses pour un gouvernement, et
cependant, à plusieurs reprises cette population a
confié l'administration du pays à ce même gouver-
nement, et lui a accordé sa plus entière confiance.

Je vous ai donné de longs détails sur la conduite
abominable de ce gouvernement au sujet des écoles
dans cette province. Il aurait dû faire du jour de
la Confédération un jour de réjouissance publique,
et donner aux enfants d'écoles, ce jour-là, l'occasion
de crier aussi fort et de courir aussi vite qu'ils
l'auraient voulu. Mais ce gouvernement, par sim-
ple malice, résultat de la tache originelle qui pèse
sur lui, a refusé <le faire du jour de la Confédération
un jour de congé.

Je connais beaucoup de gens en Irlande qui ne
chantent pas, ne paradent pas, ne se réjouissent
pas à l'anniversaire de la bataille de la Boyne. Ils
ont des raisons historiques pour agir comme ils le
font. Ces raisons peuvent être bonnes ou mau-
vaises, mais elles sont faciles à comprendre. Or, il
se trouve que la province de la Nouvelle-Ecosse a
été entraînée dans la Confédération contre sa vo-
lonté. Cette population considère qu'on a employé
à son égard des moyens peu recommandables et
inconstitutionnels, et elle n'est guère disposée à se
réjouir à l'occasion de ce qu'elle considère comme
une humiliation.

Il y a quelques années, il y avait <les gens dans
le pays qui luttaient pour la politique nationale et
auxquels on disait que cette politique affaiblirait le
lien britannique, et ces gens étaient les amis de
l'honorable député d'Annapolis. Comme lui, ils
étaient les partisans ardents de la politique natio-
nale, et qlue disaient-ils lorsqu'on leur faisait cette
objection ? Ils dlisaient: " Tant pis pour le lien
britannique."

Supposons un instant que l'Angleterre soit
d'opinion qu'elle serait mieux sans le Canada :
supposons, qu'elle entreprenne de faire un marché
avec les Etats-Unis pour nous annexer à ce pays,
sans se donner la peine de nous consulter. Si elle
nous consultait, elle pourrait consulter un parle-
ment moribond, et je ne crois pas qu'elle pourrait
avoir une meilleure occasion qu'aujourd'hui, car s'il
y a jamais eu au monde un parlement moribond,
c'est bien celui-ci. Mais supposons, dis-je, que le
gouvernement et le parlement anglais entreprennent
de décider de nos destinées sans nous consulter du
tout. Que penserait le peuple canadien de ce
marché-qu'il lui fût avantageux ou non ? Ne
se croirait-il pas humilié? Ne considérerait-il
pas qu'il aurait di être appelé à donner son avis.
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Ainsi la population de la Nouvelle-Ecosse dit:
nous avons élu une législature conformément à la
constitution existante, mais nous n'avons pas élu
un parlement autorisé à nous livrer à un autre
pouvoir sans notre consentement. Voilà quelle
était la position de la Nouvelle-Ecosse,et si tout ce
qu'a dit l'honorable député à propos de cette ques-
tion de congé est exact, la chose serait-elle bien
extraordinaire, dans de pareilles circonstances ?

L'honorable député est devenu violent lorsqu'il a
parlé du voyage de mon honorable ami (M. Laurier)
à Boston. En l'entendant nous étions presque por-
tés à souhaiter qu'il n'y retourne plus. Il semble-
rait que ce voyage a inoculé une sorte de maladie
contagieuse à nos adversaires. Elle s'est manifestée
d'abord, au commencement de la session, chez l'ho-
norable député d'Halifax (M. Kenny), et l'hono-
rable député d'Annapolis a été en proie à une fièvre
depuis.

Y a-t-il quelque chose d'extraordinaire dans le
fait de voir le chef de l'opposition aller à Boston?
La colère croissante que provoque cet incident chez
des honorables députés de la droite mue rappelle
l'anecdote de cette vieille dame qui, lisant dans -la
genèse, l'histoire de Joseph vendu en Egypte, s'api-
toyait beaucoup sur son sort. Mais après l'avoir
lue une seconde fois elle dit: J'avais beaucoup
de sympathie pour lui d'abord, mais voilà qu'on le
revend une deuxième fois, et c'était un fou d'aller
se remettre au pouvoir de ses frères.

Les honorables députés de la droite s'échauffaient
quand ils parlaient de ce voyage, l'an dernier, mais
cette année ils vont jusqu'à dire que le chef de l'op-
position a commis un crime abominable, une trahi-
son en allant à Boston et en y prononçant un dis.
cours, et que pour cela il ne devrait pas être toléré
comme chef d'un parti dans cette Chambre : mais
quelque temps après l'honorable député d'Anna-
polis se lève et lui dit : Vous êtes un bon garçon
personnellement, mais vous avez un mauvais entou-
rage. C'est ainsi que l'honorable député pendant
tout son discours a soufflé le chaud et le froid sur
mon honorable ami.

Lord Elgin est allé à Boston et y a prononcé un
discours. Quelques années plus tard sir John Young
est allé prononcer un discours à Augusta, Maine,
je crois, et il a discuté les relations entre l'Angle-
terre et les Etats-Unis, et les destinées du Canada.
Pour nma part, je n'ai pas beaucoup aimé ce discours,
mais si l'honorable député veut bien le consulter il
verra que cet homme, qui n'était pas le chef d'un
parti, mais le gouverneur général du Canada, a
<lit des choses qui cadrent mal avec son ultra-loya-
lisme.

L'honorable député se déclare satisfait de voir
que les libéraux sont si loyaux, et d'une manière ou
d'une autre il paraît s'imaginer qu'il y est pour
quelque chose.

Il se trompe. M. Canning parle d'un homme
qui,entendant du bruit au théâtre,dit : "C'est mon
tonnerre et ma grêle." De même l'honorable député
constate que la gauche est loyale, et se félicite de
l'avoir rendue telle. Les libéraux n'ont pas besoin
d'aller à l'école pour apprendre la loyauté, car ils
ont toujours été loyaux. Si l'honorable député
siégeait à gauche, et avait fait l'expérience de l'op-
position, au lieu d'être constamment réconforté par
la brise bienfaisante qui souffle de ce côté-ci, il serait,
Yhomme le plus mécontent que je connaisse : il ne
parlerait que de ruine inévitable et voudrait ins-
taller des fourneaux économiques partout. - Nous

savons ce que les conservateurs ont déjà fait lors-
qu'ils en ont eu l'occasion.

L'honorable député dit qu'il est enchanté de voir
que nous sommes loyaux, mais il s'y prend drôle'-
ment pour exprimer sa satisfaction. Je ile l'ai
jamais vu dans des dispositions plus violentes, et
plus irrascible ; je ne l'ai jamais vu aussi disposé à
se battre avec tout le monde. Je ne pouvais pas
m'imaginer ce qui excitait à ce point eon indigna-
tion, et je n'ai compris qu'à la fin quand il nous a
annoncé que M. Feilding avait été choisi comme
son adversaire dans Annapolis.

L'honorable député a aussi parlé de la farine et
du lard. Je ne le suivrai pas sur ce terrain, car je
ne sais pas au juste quelle attitude il prend. Il
prétend que le droit sur la farine n'augmente pas
le prix de cet article et n'est pas un fardeau de
plus pour le consommateur. Mais lorsqu'il arrive
au lard, il hésite. Il paraît ne pas pouvoir aller au
delà. Il ne nous dit pas si le droit sur ce produit
en augmente le prix ou non.

J'ai quelques remarques à faire sur le tarif, et je
serai aussi bref que possible. Les orateurs de la
droite qui ont discuté cette question ont omis
certains faits évidents. Depuis 1860, date de
l'adoption d'un tarif élevé aux Etats-Unis-on
plutôt depuis 1865, car il est bien difficile de juger
des prix avant cette date, par suite des fluctuations
incessantes de l'argent en circulation-à venir jus-
qu'à 1878, la valeur des terres aux Etats-Unis est
constamment allée en diminuant. Je demande aux
honorables députés de la droite de ne pas oublier ce
fait qui est bien avéré. Or le Canada a changé
son tarif en 1878, et ce qui avait lieu aux Etats-
Unis a commencé imumédiatEment à se manifester
ici. Depuis cette date la valeur des terres du
Canada a constamment diminué. A quoi attribuer
cela ? A la politique nationale, en grande partie.
L'honorable député parle des terres.en Angleterre;
mais dans ce pays, la position est bien différente.
Si les terres agricoles en Angleterre ont diminué de
valeur, cela est dû au fait que les prix (le trans-
port des produits d'Amérique, (les Indes êt de la
Russie, ont beaucoup diminué. Ce n'est pas ce qui
a lieu ici. Nos terres ont diminué de valeur, parce
qu'elles sont rendues moins profitables par suite des
prix plus élevés que le cultivateur paie pour tout ce
qu'il consomme.

M. McGLLIVRAY : Et par l'ouverture des
territoires du Nord-Ouest à la colonisation.

M. MILLS (Bothwell) : Cela est dû aussi, en
partie, à la construction de plus de chemins de fer
que le pays n'en a besoin; mais surtout à la raison
que je viens de donner.

M. SMITIH (Ontario) : Non.

M. MILLS (Bothwell): Oui; je pourrais facile-
ment le démontrer, mais je ne veux pas occuper
trop longtemps le temps de la Chambre. Je vais
citer un seul exemple. Je prends un township d'une
superficie de 53,760 acres ; sa population est de 300
moins élevée en 1891 qu'en 1881. Ce township a
diminué en moyenne de 3 pour 100, pendant les
douze dernières années, et dans les dix années pré-
cédentes la terre avait augmenté en valeur de 3
pour 100 par année. Qu'est-ce que'cela veut dire?
Cela veut dire qu'en estimant la terre à $40 l'acre,
qui est l'évaluation officielle, les propriétaires de
ces terres ont perdu $64,512 chaque année. Je
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prends maintenant les 300 travailleurs qui sont CHAMBRE DES COMMUNES.
partis. Ils représentent une main-d'œuvre d'une
valeur de $60,000 par année qui a été perdue pour LUNm, 2 mars 1896,
la culture de ces terres. Cela représente aussi pour
le petit village (e ce township, la perte d'un mar- L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures,
ché de $15,000 par année pour l'habillement, (le
$3,000 pour la chaussure, de $7,000 en provisions PRIÈRE.
de bouche. Ou voit donc que ce village a perdu
plus (le $144,000 chaque année depuis dix ans. PREMIÈRE LECTURE.

M1. McGILLIVRAY : L'honorable député base. Bill (n° 76) constituant en corporation la Coin-
t-il ses calculs sur l'hypothèse que ces trois cents pagnie Anglo-américaine de houille et le transport.
ouvriers ont entièreincut quitté le pays ? Dans le -(M. Hazen).
cas contraire, il faudrait tenir compte de ceux qui
sont allés dans le Nord-Ouest et ailleurs. LE JOCKEY CLUB CANADIEN.

M. MILLS (Bot.hwell) : L'honorable député me La Chambre se forme en comité pour étudier le
pose une question et voici ima réponse : Les trois- bill (ne 48) concernant le Jockey Club Canadien.-
quarts le ces Canadiens sont dans le .Michigan. (1M. Tisdale).
Voyons les pertes. Ce village a, perdu $20,000 par
année, sur la vente (les produits à ceux qui sont (En comité).
partis. Qu'est-ce que cela, pour un village ordi- 1. LISTER Ce bill a'a pas été réimprimé.

Il y a un grand nombre de menuisiers, île peintres M. TISDALE : Tous les amendements y sont.
et autres ouvriers qui autrefois étaient occupés par
les cultivateurs à faire îles clôtures, à ériger des M. LISTER : Les amendements proposés en
bâtisses, à les réparer, et à une foule (le travaux (le! comité sont très nombreux et, dans mon opinion,
cette nature. Il y a la vente les clous, <u bois, le bill, avant d'être étudié par le comité, devrait
île la peinture que nécessitaieit ces réparations, et être réimprim, afin que tous les députés puissent
tout cela est en grande partie diiparui. En fait <le en bien étuier les dispositions. Les auteurs de
travaux et de réparations on ne voit rien qui ce projet (le loi proposent de constituer en corpo-
ressemble à ce qui existait il y a 15 ans. ration, sous le nom (le Jockey Club Canadien, une

société anonyme qui émettra (les actions au chiffre
M. F1ERGUSON (Leeds): Que lit M1. Blue, i nmentionné dans ce bill, et je crois savoir que ces

propos île l'augmentation dans la construction actions seront pour la plupart possédées par les
agricole? personnus intéressées dans ce projet de loi, mais

quii ne sont pas d'accord avec les éleveurs de che-
M. MILLS (IBothvell): Je ne m'occupe pas île vaux (lu pays.

ce que <lit M. Bleue. Je parle île choses que j'ai Le bill, s'il est adopté tel qlue rédigé. aura l'effet
vues mîoi-iiine, et je cite un cas sur lequel j'ai pris le baser le droit de vote sur la valeur les actioins,
des renseignements. Si au lieu d'un seul village au lieu <le le conférer aux représentauts les clubs,
je prenais tout le comté, je dir-ais qiuiine population et si forcément il contient une disposition pour-
île 60,000 âmes perd annuellement $180,000 coin- voyant -à l'admission et à l'affiliation îles clubs
parativeient iu 1878 je dirais que ces 5180,000 répandus dans tout le pays, il ne contient pas de
seraient ifiiment mieux employées par ceux qui disposition de nature à enipêclier les actionnaires
le produisent et les gagnent, si on leur permettait d'avoir le contrôle absolu <le l'administration (les
<le les consacrer à la production de richesses, affaires le la. société. Si le projet est dans l'inté-
qu'elles ne peauent l'être entre les mains d'une rêt île l'élevage, tous les clubs du pays devraient
admiistration quelconque. le n'abuserai pas plus avoir le droit de s'alhilier, et les personnes inté-
longtemps de l'indulgence de la Chambre. V'aipris ressées dans ce projet de loi ne devraient pas avoir
un cas en particulier pour le mettre sous les yeux une plus grande somme de droits que tous les
(le la députation, et je demande à tout homme sin- autres clubs qui, prétend-on, <levaient avoir cha-
cère, sur les bancs île la droite, le dire si la popula- cun un représentant, quelle que soit la valeur des
tion agricole uic souffre pas des torts considérables, actions posséèdées par ces intéressés; le droit de
grâce ,i la politique que les conservateurs ont vote ne devrait pas être attribué aux actions, mais
adoptée. chaque club devrait avoir ui vote. On obtiendrait

La mîîotionu est ad<pté, et la Chamnbre se forméîe <le ainsi 1a représentation de tous les clubs ; mais
noLvau d'après le bill tel que rédigé, c'est la société anto-nouveau en conuîité. nyme qui aurait le contrôle absolu du club.

Il est vrai que les clubs seraient représentés dans
(En comité.> le conseil, mais, d'après le bill, ils n'auraient pas

Bureau du Conseil privé de la reine au voix au chapitre d'uns l'administration des affaires
Canada....................... .... $33,885 dui club central. Je dis donc que le principe du

bill est mauvais. La société ne devrait pas recevoir
La résolution est rapportée. ses pouvoirs en qualité de société anonyme ; seï

pouvoirs devraient être ceux d'un club dont le but
Sir ADOLPHE CARON : Je propose que la serait d'intéresser les éleveurs à l'amélioration des

séance soit levée. races chevalines, et chaque club devrait avoir un
vote, indépendamment de la question d'actions, les

La motion est adoptée et la séance est levée à actions, de fait, portant toutes diu même côté.
12.40 a.nî. (samedi). Mais, avec le bill actuel, c'est aux actions qu'ap.

M. Mils (Bothwell).



[2 MARS 1896]

partient le contrôle, et les pouvoirs attribués aux
actionnaires sont tout simplement énormes ; ils ne
sont pas aussi grands, il est vrai, qu-ils létaient
dans le bill soumis en premier lieu, mais ils sont
encore tout simplement énormes.

Cette société anonyme aura le droit d'interdire
tout cheval ayant couru sur le terrain de course
d'un club non affilié et de décréter qu'il n'aura pas
le droit de courir sur les terrains (le course (le tout
club affilié. On se propose d'assimiler les règle-
ments de ce Jockey Club à ceux des clubs de New-
York et des autres Etats, et l'effet du bill sera que
tout cheval déclaré inhabile à courir par cette
société sera inhabile à courir dans l'Etat de New-
York ou dans tout autre Etat agissant de concert
avec la société que !'on se propose de constituer ici.
Indépendamment de la question (le savoir si le
cheval est interdit à raison ou à tort, indépendain-
ment (le la question (le savoir si le propriétaire a
fait quoi que soit de nature à mettre son cheval
hors de concours, le simple fait que le cheval aura
couru sur le terrain de course d'un club non affilié
suffira pour l'interdire, si la société juge à propos
d'adopter un règlement à cet effet, et de l'empêcher
(le courir sur le terrain le course de tout club
canadien ou américain non affilié à ce Jockey Club.
Il en résultera que cette société anonyme pourra
forcer tout club canadien à s'affilier à elle et les
mettre tous sous son contrôle. Je prétends que ce
n'est pas une bonne législation. Elle est tout sim-
plement sans précédeit. Je ne crois pas que l'on
puisse trouver dans n'importe quel Etat américain
ou dans n'importe quelle province de la Confédéra-
tion une législation comme celle que l'on propose
ici. Pour l'information du comité, je prendrai la
liberté (le lire une lettre que j'ai reçuie d'un mon-
sieur qui a toute la compétence voulue pour expri-
mer une opinion sur cette question. La voici

J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt les diverses phases
du bill concernant le Jockey Club Canadien, et je vois
avec une certaine appréhension qu'il a reçu hier l'appro-
bation du comité des projets de loi d'intérêt particulier,
un peu modifié, il est vrai, mais sous une forme qui n'en
constitue pas moins une menace pour tous ceux qui font
courir les chevaux, et, en particulier, pour les proprié-
taires de terrains de courses dans tout le pays.

J'ai remarqué dans les journaux que vous vous intéres-
sez à cette législation très gratuitement proposée et que
vous comprenez clairement l'énorme pouvoir qu'on est en
train de donner aux particuliers qui la sollicitent; et
conséquemment, j'attire votre attention sur quelques
points qui me paraissent d'une importance vitale, bien que
le bill ait été adopté sous sa forme modifiée, si l'on peut
qualifier ainsi sa forme actuelle.

Le grand cri de ceux qui appuient cette législation est
que " dans l'intérêt des courses, il faut mettre fin à ces
réunions de soixante jours." Je cite, je crois, presque
textuellement les paroles prononcées par William Hen-
drie devant le comité. Je suis absolument d'accord avec
eux là-dessus. Or. je crois savoir que cela va être fait
par l'insertion de certains mots dans le Code criminel de
1892, de sorte que ce point est réglé. Mais ils ne parais-
sent pas encore contents; ils veulent donc autre chose
encore. On a grand tort, à mon avis, de vouloir mettre
les courses sous le contrôle d'un corps d'hommes, quel
qu'il soit, et surtout des gouverneurs des terrains de
courses, à moins qu'ils ne soient élus par tous ceux qui
font courir dans le pays: et l'article du bill qui a trait à
l'affiliation est celui sur lequel je veux en particulier ap-
peler votre attention, car, tel qu'il,se lit actuellement, il
donne à ces messieurs le droit de refuser un permis à tout
propriétaire de terrains de courses, qu'il se conforme ou
non à leurs dictées. C'est un tort manifeste ear, s'ils
agissent de concert avec le Jockey Club américain, tous
les chevaux courant sur ce terrain interdit seraient inha-
biles à courir partout ailleurs. Je crois que l'article
devrait être rédigé de façon à ce que tout propriétaire de
terrain de course ait le privilège d'entrer dans l'associa-
tion, et, s'il est conforme aux règles, de continuer régu-
lièrement à en faire partie, et que ces piropriétaires

devraient avoir dans le conseil un reprétentant qui aurait
droit au chapitre dans tout ce qui s'y ferait, chaque
membre du conseil ayant droit à un vote unique et le
nombre des votes n'étant pas déterminé par la valeur des
actions possédées. Nous ne sommes pas dans un siècle où
l'on puisse confier à une corporation siégeant en secret-
quelque élevée que soit la position de chaque membre
individuel-un pouvoir aussi absolu que celui que deman-
dent ces messieurs.

J'appellerai votre attention sur un autre point, muais en
m'excusant de le faire, car c'est un amendement proposé
par vous. Je veux parler de la proposition d'interdire
tous les chevaux courant sur les terrains de courses de
clubs non affiliés au Jockey Club Canadien. Si un amen-
dement conforme à l'idée que je viens d'émettre était in-
séré, cet article n'aurait plus de raison d'être, car chaque
propriétaire de terrains de courses aurait l'option d'en-
trer dans l'association ou de rester en dehors, et s'il n'ac-
ceptait pas ce qui serait nécessairement des règles raison-
nables, alors, dans l'intérêt des courses en général, on
devrait lui faire porter la peine de l'interdiction.

J'espère que je n'abuse pas trop de votre temps ou de
votre patience, mais je porte un sivif intérêt à cette ques-
tion que je désire vous communiquer ma manière de voir.
Si vous croyez que cette lettre puisse vous être de quel-
que utilité, vus pouvez en faire l'usage que vous voudrez.
V oilà ce que je pense surce qui servirait le mieux les inté-
rêts du turf et l'élevage des chevaux pur sang au Canada.

Cette lettre a été écrite par un homme qui s'inté-
resse à la question, et l'un des hommes les plus en
vue parmi ceux qui font courir dans ce pays, après
avoir lu cette lettre, l'a approuvée dans les termes
suivants :

'ai ltu cette lettre et elle exprime parfaitement mes
opinions au sujet du bill.

M. SPROULE: Donnez les noms.

M. LISTER : Cela n'a pas d'importance, je sup-
pose.

M. SPROULE : Vous avez lu la lettre et il vaut
mieux dlonnier*le nom dle l'auteur.

M. L[STER : La lettre a été écrite par I. R.-R.
Pringle et approuvée par M. Joseph-E. Seagram.

M. SPROULE : Ce sont d'excellentes autorités,
assurément.

M. LISTER : Voilà les noms le ces messieurs.
J'ai l'honneur <le proposer, 'M. le Président

Que le comité lève sa séance et que le bill soit renvoyé
au comité des projets de loi d'intérêt particulier, pour y
être étudié de nouveau.

M. TISDALE : L'honorable député (M. Lister)
est dans le même cas que le monsieur qui a écrit
cette lettre. Tous deux se sont mépris au sujet de
ce bill. M. Seagram a adressé une longue circu-
laire, fortement motivée à mon avis, à tous les
membres de cette Chambre.

M. LISTER: Je ne l'ai pas reçue.

M. TISDALE : Il a adressé une circulaire à un
grand nombre de députés .avant que ce bill fut
soumis. A cause de cette circulaire et pour d'autres
raisons, le bill tel que d'abord présenté fut réiu-
primé avant d'être sounis au comité. Puis, quand
il fut soumis au comité, il fut modifié et c'est pour-
quoi j'ai dit que les amendements étaient si simples
qu'il n'était pas nécessaire, dans mon opinion, de
les faire réimprimer. La principale modification
faite a été la suivante, et elle est très importante :
le bill tel que présenté en premier lieu et tel que
soumis au comité autorisait le Jockey Club cana-
dien à contrôler tous les clubs du pays' qu'ils lui
fussent affiliés on non. On y demandait aussi la
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prohibition des courses durant au delà d'un certain
nombre de jours. La disposition relative à cette
prohibition fût biffée à la suggestion du ministre de
la Justice, qui exprima l'opinion que s'il y avait à
légiférer là-dessut, on devait le faire par une dispo-
sition insérée dans le code criminel. L'élimination
(le cet article fut la première modification impor-
tante apportée au bill. Les autres changements
tendaient à limiter strictement l'opération du bill
aux clubs qui jugeraient à propos de s'affilier, de
façon à rendre cette affiliation absolument volon-
taire ; et en ce qui concerne l'inpiortante question
mentionnée par l'honorable député (M. Lister), je
lirai l'article afin de montrer qu'il donne une repré-
sentation à tout club qui s'y affiliera. Le paragraphe
2 dle l'article 4 dit :

Le comité du club se composera de douze membres du
club, et chaque club de course ou de chasse à courre léga-
lement constitué en Canada, qui sera possesseur ou loca-
taire d'un terrain de course affilié au club, aura droit
d'avoir un représentant dans le comité; et s'il devient
nécessaire, par suite de l'augmentation ou de la diminu-
tion des clubs, d'accroître ou de réduire le nombre des
membres du comité, cette augmentation ou réduction,
selon le cas, pourra se faire en tout temps par un règle-
ment du comité du club

M. LISTER : L'article donne droit de représen-
tation, mais pas de droit de vote.

M. TISDALE : Oui, il confère le droit de vote.

M. LISTER : Qui élira le membre devant faire
partie du comité dlu club ?

M. TISUALE : Son propre club. L'article
décrète clairement que tout club lui s'affiliera
aura un (le ses membres dans le comité, et si les
douze messieurs dont les noms sont mentionnés
comme formant le comité provisoire du club ne sont
pas suffisants, tout club-et d'après les remarques
faites levant le comité, je crois ne pas exagérer en
disant qu'il y en a au moins cent dans le pays-tout
club qui s'affiliera sera représenté par un membre
dans le comité du club. S'il y a cinquante clubs
affiliés, le comité du club se composera de cinquante
membres.

En ce qui concerne M. Seagram, je dois dire que
lorsque je reçus la circulaire, une dizaine <le jours
avant la réunion du comité, j'insistai pour qu'il fût
présent, car j'admets tout ce qu'a (lit l'honorable
député (M. Lister) les relations de M. Seagram
avec le turf. J'admets tout ce qu'il a dit de M.
Seagram. Il m'écrivit pour nie dire qu'il ne lui
serait pas possible de venir ici, mais qu'il espérait
que le bill serait modifié dans le sens de ses recoin-
mandations. Il s'élevait fortement, et avec raison
à mon avis, contre les articles impéraifs du bill
qui décrétaient que ce Jockey Club Canadien exer-
cerait un contrôle sur tous les clubs qui ne juge-
raient pas à propos (le s'affilier à lui. Je lui ai
écrit ce matin pour lui dire que ses vues ont prévalu
dans le comité des projets de loi d'intérêt particu-
lier et que les propriétaires de chevaux de course
présents, y compris le secrétaire de l'association,
avaient accepté sur-le-champ les restrictions appor-
tées aux articles du bill auxquels il objectait ; et je
lui expliquai, de leur part, que les articles ayant
trait aux attributions impératives avaient été
insérés dans la première rédaction du bill, afin de
provoquer une discussion de la part des personnes
-qui font courir dans le pays.

J'ai plus d'égard pour les vues de l'association
-des éleveurs de chevaux de race que j'en ai pour

M. TISDALE.

celles des personnes qui font courir, et l'association
a approuvé sous tout rapport cette partie du bill.
Je ne sais pas si l'autre monsieur est ou non pro-
priétaire et éleveur le chevaux (le race, bien que je
le reconnaisse comme une haute autorité sur les
questions de courses. Dans tous les cas, ample
avis du bill a été donné à tous les intéressés, non
seulement par lettre circulaire, mais par l'annonce
publiée durant plusieurs jours dans les journaux de
la date à laquelle le bill serait soumis au comité ;
et il y avait une-représentation très complète, non
seulement des messieurs dont les noms figurent
dans le bill, mais de l'association des éleveurs de
chevaux de race, qui est un corps plus nombreux
et plus important que l'association de course.

Pourquoi causer des retards ? Les vues exprimées
dans cette lettre ont recu satisfaction dans le bill.
Il y a un article qui décrète que toute association
qui s'affiliera au club aura un de ses membres dans
le conseil de direction. Tout le projet serait sans
effet et sans avantage pour les diverses associations
de courses si le bill ne contenait pas cette disposi-
tion. C'est le principe même du bill. Mais il est
restreint dans ses effets, et avec raison, je crois,
aux clubs qui jugeront à propos de s'affilier. Ceux
qui resteront en dehors du club seront libres. Con-
séqueinment, je ne vois pas qu'on ait ainsi de bonnes
raisons pour justifier un retard. Que peut-il y
avoir de plus juste ? Comment pourrait-on former
une association ayant chance de fonctionner autre-
ment que de la manière proposée ? D'abord, le bill
ne force aucun club à s'affilier. Ensuite, si un club
s'affilie, il n'a pas à éraindre d'être absorbé. Le
capital-actions du club n'est que de $10,000 en
actions de $250 chacune, avec quelques centaines
de piastres de moins conformément à la loi. Le
club a été constitué par lettres-patentes sous l'em-
pire de l'acte général. Les messieurs qui le compo-
seiît sont leshommnes ayant qualité pour représenter
leurs collègues d'Ontario et de Québec.

Les directeurs provisoires sont: William Ilendrie,
entrepreneur, et James Lottridge, brasseur, tous
deux de la cité d'Hamilton, dans la province d'Onta-
rio ; Joltm Davis, employé <les douanes, et George
M. Hendrie, entrepreneur, tous deux de la cité de
Windsor, danst la dite province ; Andrew Smith,
médecin vétérinaire, Robert Davies, brasseur, et
George W. Beardmnore, marchand, tous de la cité
de Toronto, dans <l dite province ; Adamu Beck,
de la cité de London, dans la dite province, mar-
chand, et Jatnes P. Dawes, brasseur, et James H.
Wardlow, marchand, tous deux le la cité de
Montréal, dans la province de Québec.

Ce sont tous des hommes ayant qualité pour re-
présenter leurs confrères, des hommes de haute
responsabilité, qui ont des milliers et des milliers
de louis placés dans l'élevage des meilleurs races
de chevaux. Ils ne sont pas les seuls à approuver
le bill, M. Beck et M. Sinclair, le secrétaire de
l'Association des éleveurs de chevaux de race, qui
est venu ici en qualité <le représentant de l'associa-
tion, approuvent le bill, de même que l'approuvent,
par leur intermédiaire, des gens qui ont placé des
centaines de milliers de piastres dans l'élevage des
chevaux de race.

Je suis convaincu que toutes les objections son-
levées par les deux messieurs dont on a mentionné
les noms ont été résolues. Les journaux ont bien
rapporté que les articles 'impératifs avaient été
éliminés; mais les correspondants ont ignoré les
détails, surtout l'important détail que je viens de
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mentionner, celui qui donne à chaque club un re-
présentant dans le conseil de direction ou le comité
du club. Si quelques clubs seulement s'affilient,
ce ne sera pas une grosse affaire, niais s'il y en a
beaucoup qui s'affilient, ce sera pour eux un détail
très important. Je crois donc qu'on n'a pas justifié
le retard qu'on veut apporter à l'adoption de ce
bill. Il y avait une représentation complète dans
le comité ; toutes sortes de questions ont été posées
et des hommes au courant de la question y ont
répondu ; les membres du comité des projets de loi
d'intérêt particulier assistaient au complet, et les
dispositions du bill tel qu'adopté, ont été bien vues
par tout le monde.

M. EDGAR : Comme je suis de ceux qui n'ont
pas l'avantage d'appartenir au comité des projets
de loi d'intérêt particulier, il me paraît que le
point au sujet duquel nous sommes le plus intéressé
à avoir des explications est la question de savoir
si, oui ou non, cette association est volontaire, si,
oui on non, d'autres associations de courses
sont absolument libres de se joindre ou le s'affilier
à elle. Il nie semble que c'est le point qui aurait
besoin d'être bien élucidé. Si les associations sont
absolument libres <le s'affilier ou de ne pas s'affilier,
et que d'autre part il n'y rien dans le bill de con-
traire à l'intérêt public, la question devient en
grande partie une question à régler entre particu-
liers, et je ne vois pas pourquoi nous nous en occu-
perions. Mais l'honorable député qui a pris le bill
sous ses soins ne nous a pas expliqué précisément
les articles du bill qui établissent que cette associa-
tion est volontaire.

M. SPROULE : Il me paraît y avoir beaucoup
de force dans l'objection soulevée par l'honorable
député de Lambton-ouest (M. Lister). S'il est
vrai qu'aucune association ne petit s'affilier au club
que l'on veut constituer en corporation, à moins que
ce dernier ne soit disposé à l'admettre, c'est une
objection très sérieuse. Comme le bill a subi de
nombreux et importants amendements, je crois
qu'il devrait être réimprimé avant que la Chambre
soit appelée à l'adopter. Il y a beaucoup de députés
qui ne font pas partie lu comité des projets le loi
d'intérêt particulier et qui savent très peu à quoi
s'en tenir sur le caractère du bill. Les noms des
deux messieurs qui ont écrit cette lettre devrait
être une garantie suffisante, car ce sont de parfaits
sportsmen qui ont possédé quelques-uns des meil-
leurs chevaux qu'il fût possible de trouver au
Canada et des hommes qui font autorité dans les
cercles du sport ; de sorte que, lorsqu'ils objectent
au bill, il me semble qu'il y a une raison suffisante
pour nous engager à l'étudier raisonnablement
avant de lui permettre de devenir loi. Je ne crois
pas qu'il puisse résulter aucun mal du fait d'ajour-
ner l'étude du bill jusqu'à ce qu'il puisse être réim-
primé et que chaque député ait l'occasion de l'étu-
dier et de voir par lui-même s'il est ou non conçu
dans un bon esprit.

M. TISDALE : Si quelqu'un désire que le bill
soit réimprimé, je ne m'y oppose pas.

M. MARTIN : Je demanderai non seulement
que le bill soit réimprimé, mais qu'un délai raison-
nable soit accordé,. afin. que moi, par exemple, je
puisse m'aboucher à son sujet avec l'association de
course de Winnipeg. D'après ce qu'ont dit les

préopinants, je comprends que ce bill affecte virtuel-
lement tous les terrains de courses du pays, au
moyen du droit qu'aura ce club d'interdire certains
chevaux, etc. Je crois que des associations comme
celle-ci ne devraient pas être établies sur le prin-
cipe des sociétés anonymes. Elles devraient être
absolument représentatives. Nous ne devrions pas
constituer en corporation (les particuliers qui
viennent ici demander des privilèges (le ce genre.
Ces privilèges ne devraient être accordés qu'à un
corps composé entièrement de représentants (les
différents terrains de courses et ne possédant pas
d'actions du tout, car des actions ne sont pas néces-
saires à un corps <le ce genre. Ce n'est pas parce
qu'un homme a mille ou deux milles piastres
placées dans un Jockey Club qu'il devrait avoir
droit à la direction de ce club; mais c'est une
question de représentation des différents terrains
de courses, et je suis sans avis aucun le la part de
l'association 'de courses de Winnipeg, qui est un
corps important. Je voudrais avoir le temps de
lui envoyer un exemplaire <le ce bill quand il sera
réimprimé et <le recevoir son avis, nie disant si je
lois combattre le bill ou l'appuyer.

M. HAZEN : Relativement aux remarques faites
par l'honorable député d'Ontario (M. Edgar) et
l'honorable député de Winnipeg (M. Martin), je
dois dire, ayant présidé la réunion <lu comité des
projets de loi d'intérêt particulier, à laquelle ce bill
a été étudié, que l'esprit de bill est de ne lier que
les clubs qui s'affilieront volontairement à ce club
et qu'il ne lie en rien tout club ou association de
courses qui ne s'affiliera pas à ce club. Tout ce que
voulaient les messieurs qui ont comparu devant le
comité, et je crois que c'était un but très recom-
mandable, c'est ceci: ce sont des hommes qui ont
placé un fort capital dans l'amélioration des-races
de chevaux dans ce pays et qui s'occupent de tenir
à un niveau élevé les courses de chevaux dans ce
pays. Il paraît qu'il y a un an environ, un certain
nombre de personnes sont venues des Etats du Sud
à Windsor, et y ont donné une série -de courses
qui ont duré cinquante on soixante jours et qui ont
donné lien à beaucoup d'agiotage et à de grands
abus. Ce que les auteurs du bill désirent, c'est de
rendre les courses de chevaux au Canada aussi res-
pectables que possible. Le bill tel que présenté en
premier lieu décrétait que l'association centrale
serait autorisé à établir des règlements en vue de
contrôler les courses sur tous les terrains de cour-
ses du Canada, que les associations possédant ces
terrains fussent affiliées au club ou non. En comité
cette dispositions fut éliminée du bill, et d'après
le projet de loi dans sa forme actuelle, l'association
est purement volontaire. Toute association de
courses est parfaitement libre de s'affilier ou de ne
pas s'affilier au club.

M. MARTIN: Bien que volontaire de nom,
cette association, par les attributions qu'on lui con-
fère pourra indirectement rendre ses règlements
virtuellement obligatoire sur tous les terrains de
courses.

M. HAZEN: Je ne le crois pas. Le bill ne
donne à ce club aucune attribution que ne possède
déjà toute association au Canada. Telle a été l'opi-
nion du comité qui, après mûre délibération, a
décidé de ne pas adopter l'amendement qu'on avait
proposé. Cependant, comme ce bill a été soumis
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aujourd'hui au comité général de la Chambre, il me
paraît clair qu'il faudra modifier quelque peu le
paragraphe y le l'article 5, afin de rendre cette dis-
position parfaitement claire. Quoi qu'il en soit,
l'auteur du bill ayant consenti à ce qu'il soit réim-
primé, ce serait une perte de temps que de discuter
la question maintenant.

M. CASEY : J'approuve en tout point la pro-
position (le faire réimprimer le bill avant de le dis-
cuter définitivement, mais il y a un ou deux points
quil convient de soulever tout de suite afin que la
Chambre puisse y réfléchir avant d'entamer la der-
nière discussion. D'abord, je doute beaucoup que
nous ayons le droit d'accorder une charte à une
association qui se propose (le tenir les courses, ou
d'autoriser un corps comme celui-la à établir des
réglements qui régiront les courses dans tout le
pays, ou sur un terrain de courses particulier. Il
me semble que la question des courses n'est pas
comprise dans la catégorie des sujets attribués à la
juridiction de ce parlement par l'Acte (le l'Amé-
rique Britannique du Nord. Elle ne tombe pas
sous le titre dlu commerce, et elle pourrait plutôt
être classifiée sous le titre (les droits civils ou des
règlements de police qui appartiennent aux pro-
vinces. C'est une question à approfondir par le
ministre (le la .) ustice avant que ce bill soit (le nou-
veau soumis à la Chambre. Mais si tant est que
nous ayons le droit de légiférer sur la question, je
suis sûr que l'exercice de nos attributions ne
devrait pas excéder l'octroi d'une charte à certaines
persones constituées en corporation sous le titre
(le Jockey Club Canadien, charte pourvoyant à
l'admission dans le club (le représentant de toutes
les associations de courses régulièrement organisées,
et reconnues dans toutes les parties du pays et
donnant au club le droit de faire des règlements
relatifs aux seuls terrains de courses des clubs
qui lui sont affiliés.

Je crois que nous ne devrions pas aller plus loin
que cela. Nous ne devrions pas, à mon avis, lui
donner le droit d'avoir un stud-book pour l'enre-
gistreient de tous les chevaux pur sang au Canada,
comme ce bill paraît le faire. Il y a d'autres asso-
ciations beaucoup plus importantes que le Jockey
Club qui sont intéressées dans l'élevage des che-
vaux de race, et ce soin devrait leur être laissé ou
à un bureau choisi parmi leurs membres. Le
Jockey Club ne devrait pas être autorisé à inter-
dire les chevaux qui courent sur d'autres terrains
de courses que ceux contrôlés par le club. Je n'ai
pas besoin d'énumérer en détail mes objections au
bill, vi que j'objecte d'abord à la juridiction de la
Chambre en pareille matière. J'espère que le
ministre de la Justice étudiera la question et nous
donnera son opinion motivée, la prochaine fois que
nous serons appelés à adopter le bill. Je crois que
le bill devrait être renvoyé de nouveau au comité
des bills d'intérêt particulier avant de revenir en
comité général de la Chambre. La réunion de ce
comité a eu lieu vendredi dernier à une heure qui a
empêché un grand nombre de membres d'y assister.

M. EDGAR: Il y a un côté de cette courte dis-
cussion qui, je crois, sera très satisfaisant et très
rassurant pour le pays, car il est parfaitement clair
qu'il y a des deux côtés de la Chambre un grand
nombre de députés décidés à s'opposer à l'adoption
d'un projet le loi coercitif à sa seconde lecture.

M. HAZEN.

M. DICKEY: Je promets au comité d'étudier
très soigneusement le bill avant qu'il nous revienne.
Je n'attache pas une grande importance à la ques-
tion de juridiction, car ce bill a trait à tout le
pays et je ne crois pas qu'il soit au pouvoir d'une
autre législature de l'adopter. Cependant, c'est
une question a étudier, je crois qu'il y aurait
profit à étudier très attentivement les dispositions
(le l'article 4. Il nie semble que la manière dont
l'affiliation aura lieu est très peu définie et que la
position des clubs affiliés n'est pas non plus très
définie. L'auteur du bill fera bien d'étudier ces
points, afin d'être prêt à proposer un amendement
quand le bill reviendra de nouveau devant le
comité.

M. CASEY : L'honorable ministre (lit que ce
bill doit être de notre ressort parce qu'il s'applique
à tout le Canada, et qu'aucune autre législature ne
peut le passer. Cette prétention me semble fausse.
Il y a certaines classes de sujets sur lesquels cette
Chambre ne peut pas du tout légiférer, et sur
lesquels les législatures locales seules ont le droit
de passer des lois. Sur ces sujets, aucune législa-
ture ne peut passer une loi affectant tout le
Canada, mais cette Chambre ne le peut pas davan-
tage. Ainsi qu'on l'a fait observer, et jusqu'à ce
que le ministre de la Justice nous donne une opi-
iion plus mûrie que celle qu'il paraît avoir mainte-
nant, je crois que cette Chambre n'a pas le droit de
égifèrer sur ce sujet pour tout le Canada ni pour
une partie. J'avoue que je ne suis pas opposé aux
objets du bill, ainsi qu'ils m'ont été présentés par
les promoteurs. Je constate que l'objet principal,
au sujet duquel j'ai causé avec M. Hendrie et
d'autres promoteurs, ne se trouve pas dans le bill
qui est devant nous. Il s'agissait de la prohibition
des longues courses à certains endroits. Je crois
que ces courses ne sont pas (le la nature du sport ;
elles n'offrent et ne font aucun bien, et j'y suis for-
temnent opposé. Je vois que cette disposition est
supprimée, et je crois qu'on a l'intention d'attein-
dre cet objet au moyen d'un amendement à la loi
criminelle, au sujet duquel le ministre de la Justice
a sans doute été consulté. Je ne sais pas comment
ce parlement pourrait s'en occuper autrement. Je
crois que toute la question le la réglementation
des courses, sauf ce qui concerne les amendements
à la loi criminelle, tombe sous la juridiction des
législatures provinciales. ; et j'espère que le ministre
de la Justice l'étudiera plus sérieusement qu'il ne
semble l'avoir fait, avant de nous donner une autre
opinion sur ce point.

M. MeGREGOR : Nous n'avons pas en le temps
de recevoir des réponses de ceux à qui nous avons
expédié des exemple.ires du bill amendé. Avant
que le bill soit renvoyé de nouveau....

M. TISDALE : Il ne s'agit pas de le renvoyer
de nouveau. Le comité lève simplement la séance
et rapporte progrès, pour permettre que le bill
soit réimprimé.

M. McGREGOR : Je veux attirer l'attention
sur le fait que cette corporation étant privée, elle
peut décider quels terrains de course lui seront
affiliés. Il y a un grand nombre de terrains de
course sur lesquels on a dépensé beaucoup d'ar-
gent, et ce club peut décider de refuser de s'affilier
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à quelques-uns de ces terrains de course, excepté
ceux qu'il croira devoir accepter. Cela causera
des embarras et des pertes à certaines personnes.
Nous disons que, là où un terrain de course a été
convenablement préparé, où le propriétaire du
cheval est un honnête homme, et que le cheval
n'est pas mal noté, le terrain de course devrait
avoir le droit de s'affilier, et le propriétaire devrait
avoir le droit <le courir son cheval sur le terrain de
course affilié. Autrement, ce club pourra exclure
un terrain de course de l'affiliation, et si un homme
court son cheval sur ce terrain, il sera empêché de
courrir sur les terrains de course affiliés au club,
j'espère qu'on nous donnera le temps d'envoyer le
bill aux différents intéressés.

Le comité lève sa séance et rapporte proprès.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
TRANSPORT MARITIME DE CHIGNECTOU.

M. POWELL : Je propose que le bill (n0 75)
concernant la Compagnie du chemin de fer de
transport maritime de Chignectou (à responsabi-
lité limitée) soit lu une deuxième fois. Je deman-
derai que le bill reste en suspens.

M. l'ORATEUR : La motion ayant été présentée,
il vraudrait mieux demander l'ajournement du
débat.

M. HAZEN : Je propose que le débat soit
ajourné.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

ARRÊTÉ EN CONSEIL.

M. INNES (pour M. McMULLEN) :

1. Combien d'ordres en conseil ont été passés entre le 4
et le 17 janvier 1896? 2. Combien de ces ordres compor-
taient des augmentations de salaires ou allocations?

Sir CHARLES TUPPER: Le nombre d'arrêtés
en conseil passés entre les dates mentionnées a été
de 235, dont 28 comportaient des argumentations
de salaires ou allocations.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE-PAIEMENT
DES E MPLOYÉS DES DÉPARTEMENTS.

M. EDGAR:

L'opinion du ministre de la Justice a-t-elle été deman-
dée avant la passation de l'ordre en conseil du 1er février
1896, concernant le paiement des employés des départe-
ments, dont un extrait est donné dans le rapport de l'au-
diteur général, page Q-217?

M. FOSTER: Il ne paraît pas quelle l'ait été.

BRISE-LAMES DE SOURIS.

M. PERRY:

Le contrat pour le brise-lames de Souris, I.P. -E., est-il
donné? Si oui, quel est l'entrepreneur? La plus basse
soumission a-t-elle été acceptée? Quel est le montant
stipulé au contrat?· Les travaux sont-ils commencés?
Quand seront-ils terminés ?

SirADOLPHE CARON: Enl'absence du ministre
des Travaux publics (M. Ouimet), je répondrai:

le contrat pour le brise-lames de Souris, I.P.-E., est
donné, les entrepreneurs sont,MM. Heney et Smith,
d'Ottawa. La plus basse soumission a été acceptée.
Le montant stipulé au contrat est de $27,950. Les
matériaux ont été achetés, et, après l'ouverture (le
la navigation, les travaux seront commencés et
poussés avec vigueur. L'entreprise doit être com-
plétée le 17 février 1897.

HONORAIRES ET FRAIS-DISTRICTS DE
MONTRÉAL ET DE QUÉBEC.

M. MONET (pour M. McSuAn):

Quelles sommes ont été payées en 1895 pour honoraires
et trais à des bureaux d'avocats ou à des avocats en parti-
culier, par le gouvernement fédéral dans les districts de
Montréal et de Québec, et quelle est la totalité des sommes
ainsi payées? Quel montant a été payé à O'Connor et
Hogg, en 1895, pour services rendus dans le district de
Montréal et le district de Québec, respectivement, ou dans
des causes se rapportant à ces districts?

M. DICKEY : En réponse à la dernière partie de
l'interpellation, je dirai que le montant des hono-
raires, frais et déboursés payés à O'Connor et Hogg,
en 1895, pour services rendus dans les districts de
Montréal et de Québec, ou dans des causes se rap-
portant à ces districts, a été de $4,495.15. Pour
une réponse à la première partie de l'interpellation,
je renvoie l'honorable député au rapport de l'Audi-
teur général.

IMPORTATIONS DE FARINE ET DE BLÉ.

M. CAMPBELL:

1. Combien de barils de farine ont été importés en Canada
pour la consommation, depuis le 1er juillet 1895 jusqu'au
31 janvier 1896, inclusivement? 2. Quel montant de
droits a été payé à ce sujet? 3. Quelle quantité de blé a
été importée pour la consommation en Canada pendant la
méme période?

M. IVES: En l'absence du contrôleur des Douanes
(M. Wood) je repondrai que: 1. Le nombre total
de barils de farine importés en Canada pour la
consonmation, depuis le ler juillet 1895 jusqu'au
31 décenbre 1895, a été de 26,913, sur ,esquels
$20,185.01 ont été payés en droits. 2. La quantité
totale de blé importée en Canada pour la consom-
nîation a été de 76,647 boisseaux, sur lesquels des
droits s'élevant à $11,947.06 ont été payés.

FERME EXPÉRIMENTALE CENTRALE-
VENTES DE FOIN.

M. McNIILLAN:

Du foin provenant de la ferme expérimentale centrale
à Ottawa a-t-il été vendu dans les derniers douze mois ?
Si oui, combien? La vente de ce foin a-t-elle été annon-
cée et des offres ont-elles été re9ues avant la, vente?
Etait-ce la récolte de 1894 ou de 1895? Quels étaient
l'acheteur ou les acheteurs? Quel était le prix par tonne,
et le prix payé comprenait-il la livraison à la station, ou
la livraison était-elle payée à part? A quelle adresse et
à quelle station de chemin de fer ce foin a-t-il été
expédié?

M. -FOSTER: Du foin provenant de la ferme
expérimentale centrale à Ottawa a été vendu dans
les derniers douze mois, la quantité étant de 69
tonnes 1,600livres. La vente n'a pasété annoncée,
mais le directeur de la ferme s'est enquis de sa
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valeur avant d'en fixer le prix, et il a été offert en Sir ADOLPHE CARON:
vente pour le prix évalué par lui comme sa pleine Achat de l'emplacement-Jas.
vtleur dans le temps. Sur le total, 61 tonnes 54 McPhee et E.-Hl. Tiffany,agent M. J........ $5,000 00
livres étaient (le la récolte de 1895, et 8 tonnes Achat de l'emplacement, services
1,546 livres <le la récolte de 1894. Il a été vendu professionnels: E.-H. Tiffiany....... . $73 55
à John Moss, le 31 octobre 1895, 2.¾ tonnes à $6 la Frais s. voyage-4 ~James Adams ................ $44 68
tonne, récolte de 1895, non délivré ; à James James Devlin ................... 40 30
Helem,2 tonnes à la même date à 80, non délivrées. Douglas Stewart................. 10 75
à C. Bailey 1-r tonne à la même date pour $6, non Arpentage-M. J.McLennan..............222 50
délivrée; à D. Porter, le Wiarton, Ont., en 391 78
décembre, 55 tonnes 450 livres (lu foin (le 1895 Ouverture des carrières-bordereau de paye:
pressé et délivré à la voie de garage du chemin de Wim. Beatty ..... ........... 33 0(

aumm Fiudlay MePhierson......... 19 00
fer près de la ferme, ) $10 la tonne ; au meme Laughlin-P. McDonald.......... 18 00
acheteur, et à- la même date, 8 tonnes 1,546 livres, Gagnon Debrett................. 9 00
du foin <le la récolte <le 1894, à $8 la tonne, pressé Laughlin Dewar................. 0 50

.é m ,a,, Jacques Sabourin................ 050
et déhvre a la même voie de garage. Ces dernieres Commis des travauxJamesAdams. 125 00
quantités ont été expédiées à l'adresse de D. Porter, . 205 00
W.iarton,, Frmis de voyage-

Wr' D1

BUREAU DE POSTE, VICTORIA, C.A.

M. EDGAR:

1. A qui, et quand le contrat pour la construction du
bureau de poste à Victoria, C.A. a-t-il été d'abord donné?
Quel était le montant stipulé dans le contrat? Quelles
étaient les cautions <le l'entrepreneur? Pour quel mon-
tant (s'il en est) des travaux ont-ils été faits par le
premier entrepreneur? 2. Le contrat a-t-il été donné
aux entrepreneurs actuels, MM. Elford et Smith,
par voie de soinissions publiques on autrement, et
leur soumission était-elle la plus basse? Quel était
le montant stipulé dans lotir contrat? Quels sont les
noms de toutes les personnes qui ont été ou qui sont
actuellement les cautions de MM. Elford et Smith
pour cette entreprise? Quelle somme a été payée aux dits
entrepreneurs? Ont-ils réclamé quelqu'autre montant?
Quand devrait être terminé l'édifice aux; termes du con-
trat ? L'édifice a-t-il été achevé en conformité du
contrat?

Sir ADOLPHE CARON: 1. A M. Fred. Toms,
d'Ottawa, le 21 novembre 1894, pour $195,765. La
caution a été un chèque accepté le $10,000 sur la
banque des Marchands, Ottawa. M. Toms n'a pas
fait de travaux, il est mort à Victoria avant <le
commencer l'entreprise. 2. MM. Elford et Smith
étaient les plus bas soumissionnairesaprès M. Toms,
et ils ont consenti à exécuter l'entreprise pour
le prix stipulé dans la soumission le M. Toms,
leur soumission était la plus basse reçue après les
avispublics. Elle était semblable à celle de M. Toms,
savoir, $195,765. Lacantion donnée par MM. Elford
et Smith a été un certificat de dépôt <le $10,000
reçu à la banque de la Colombie-Anglaise, paya-
ble à l'ordre de l'honorable ministre des Travaux
publics. Aucune caution personnelle n'a été four-
nie. $48,530 ont été payées aux dits entrepreneurs.
Ils n'ont pas demandé d'autres sommes. L'édifice
devra être achevé le premier niai 1897, la date de
son achèvement n'est pas encore arrivée.

.- . ings.........,.. .......
James Adams...................
Douglas Stewart......... ..
Jas. Slearer.............
Wm. Beatfy..................
J.-W.-l. Watts..................

200 00
20 25
38 00
310

10 10
299 11

- 504 il
Divers-
Annonces dans le Glengarrian

d'Alexandria.......................... 3 50
Photographies, dessins, etc., D.

A. McLaughlin ..... ,................ 31210
Imprimerie de l'Etat (impressions).. 043

316 03

6,211 92

VISITE DE SIR DONALI) SMITH À
WINNIPEG.

M. McCARTHY : 1. Sir Donald Smith a-t-il été auto-
risé par le gouvernement à entrer en négociation avec le
premier ministre ou avec l'administration de la province
du Manitoba au sujet de la loi scolaire de cette province?
2. Si oui, sir Donald Smith a-t-il fait un rapport sur
cette négociation ? 3. Ou bien, sir Donald Smith a-t-il
volontairement ou autrement, entrepris d'agir comme
médiateur entre le gouvernement du Canada et celui du
Manitoba,ou d'entrer en négociation avec ce dernier rela-
tivement au sujet mentionné dans la première question
ci-dessus ? 4. Si oui, sir Donald Smith a-t-il fait un rap-
port sur cette médiation ou négociation? 5. Et, dans les
deux cas supposés ci-dessus, quelle a été la substance du
rapport de sir Donald Smith ?

Sir CHARLES TUPPER: Je dirai à l'honora-
ble député que la réponse à la première partie de
l'interpellation est, non. Quand aux autres para-
graphes de l'interpellation, je dirai que la seule
communication qui a en lieu entre sir Mackenzie
Bowell et sir Donald Smith, a été d'une nature
entièrement personnelle, et aucun rapport n'a été
fait.

PERMIS DE PÊCHE.

M. CHARLTON:
1. Quel est le nombre de licences de pêche accordées

par le gouvernement, chacune des années 1894 et 1895,
dans le district où David Sharp, de Port-Dover, Ont., estMAISON DE RÉFORME FÉDÉ],RALE. gardien des pêcheries? 2. Quel est le nom de chaque per-
sonne ayant une licence, le territoire couvert par chaque

M M. MULocK) : licence, et le montant reçu pour chaque licence, chacune1%. CHARL'rON (pour ýLMLC)des années 1894 et 1895.

1. Le ministre des Travaux publics ayant déclaré le 24 M. COSTIGAN : Si l'honorable député veut sefévrier 1896, que le gouvernement avait déboursé certarc
nes sommes s'élevant en totalité à $6,211.92 pour la mai- contenter d'une réponse à la première partie'de
son de réforme de la Puissance, quels sont les noms des l'interpellation, je répondrai ; mais vu que la
personnes auxquelles ces deniers ont été payés ? 2. Quels réponse à la seconde partie exigera beaucoup d'écrisont les montants payés respectivement à ces personnes? .
3. Sur quels comptes ces deniers ont-ils été payés res- ure, je lui demanderai d'inscrire un avis sur l'ordre
pectivement? du jour.

M. FOSTER.
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M. CHARLTON: Je me contenterai d'une
réponse à la première partie de l'interpellation ; et
je vais inscrire un avis sur l'ordre du jour pour
l'autre partie de l'information, si elle peut être
obtenue.

M. COSTIGIAN: En 1894, il a été accordé 56
permis de pêchedans ce district, et 88 en 1895.

BEURRERIES DANS LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

M. DAVIN: Je propose-

Que cette Chambre est d'avis qu'il serait à propos de
consacrer $20,000 pour aider à l'établissement de beur-
reries et de fromageries dans les Territoires du Nord-
Ouest, et que cette somme devrait être considérée comme
une addition à l'octroi pour l'immigration.

L'année dernière, j'ai présentée une motion dont
la présente formait partie, mais cette année, j'ai
divisé la motion, parce que j'ai constaté que cer-
taines personnes sont en faveur d'un octroi de
$20,000 pour les beurreries dans le Nord-Ouest,
mais sont opposées à un bonus sur le beurre. J'ai
retranché cette dernière partie de la motion, parce
que son tour n'est arrivé qu'après que le tarif eût
été présenté. Mais d'après une discussion qui a eu
lieu l'année dernière ici, et d'après le vote qui a été
pris, je vois que l'opinion paraissait favorable à la
motion que j'avais inscrite sur l'ordre du jour. En
parlant sur cette motion, le ministre de l'Agricul-
ture a exprimé l'espoir, ainsi que je l'ai pensé, que,
lorsque les Finances du pays seraient dans un
meilleur état, le gouvernement accepterait ma pro-
position. Ceux qui s'y opposèrent, firent voir
qu'ils avaient une fausse idée de la position des
territoires, et de leurs réclamations et de ce qu'ils
avaient le droit d'avoir. Je désirerais beaucoup
pouvoir intéresser les deux côtés de la Chambre
dans cette question, et je suis persuadé que, si je
réussis à faire examiner cette proposition par les
chefs des deux côtés de la Chambre, ils partage-
ront mes vues.

Mais, malheureuséenent, il est extrêment diffi-
cile d'obtenir que la Chambre s'occupe des ques-
tions qui ne sont pas intimement liées aux luttes
de parti, et, M. l'Orateur, mon désir est que nous
fassions de cette Chambre un conseil pour l'avan-
cement du pays, plutôt qu'une arène de chicane.

M. EDWARDS: Vous y contribuez passable-
ment.

M. DAVIN : J'espère bien que je n'y contribue
pas beaucoup, car je voudrais lui enlever cet aspect.
L'année dernière, le ministre de l'Agriculture a
expliqué pourquoi le gouvernement ne pouvait pas
accepter ma motion, en disant:

Bien que le gouvernement ne puisse pas s'engager
maintenant, avec les finances dans l'état ou elles sont, à
dépenser une somme d'argent aussi élevée que celle
demandée par mon honorable ami, je suis autorisé par le
gouvernement à lui dire que nous sommes très favorables
à cette industrie dans les territoires.

Et l'honorable député de York, je ne sais pas s'il
appuyait ou combattait la motion, mais il lui parais-
sait favorable, reprocha au ministre de l'Agricul-
ture de ne pas être prêt à accueillir ma motion.
Tout en étant content d'avoir cette sympathie,
j'aurais aimé avoir quelque chose de plus satisfai-
sant. Le député de Lotbinière (M. Rinfret) pré-

74

senta un amendement en l'appuyant d'un discours,
et démontra qu'il ne comprenait pas du tout les
réclamations du Nord-Ouest. Quand je demande
aujourd'hui $20,000, ce n'est pas une faveur que je
sollicite du parlement ni un octroi, mais ex debuto
justitia, c'est une réclamation faite par une pro-
vince,. nue réclamation autre que la subvention
qu'une province reçoit.

Et, M. l'Orateur, quand même je n'obtiendrais
pas tout ce que je demande, je ne perdrai pas mon
temps, si je peux seulement faire comprendre aux
députés des deux côtés le la Chambre l'exacte posi-
tion que le Nord-Ouest occupe, au sujet de cer-
taines choses qui doivent y être faites, car je dis,
sans crainte d'être contredit par un membre quel-
conque de la Chambre, que le trésor fédéral nous
doit plus <le $1,200,000, et, si la Chambre veut
m'écouter, je vais expliquer comment il en est ainsi.
L'année dernière, je n'ai constaté aucune objection
au principe de ma motion de la part lu ministre
des Finances, ni du ministre de l'Agriculture.

L'honorable député de L'Islet (M. Tarte) en s'op-
posant à ia motion, a dit :

Je ne suis pas convaincu que l'octroi de ýk20,OOO qu'on
nous demande de voter serait convenablement employé,
de manière à favoriser les meilleurs intérêts de la classe
agricole. Dans tous les cas, je suis certain d'une chose,
c'est que nous avons déjà fait beaucoup en faveur du
Nord-Ouest.

J'objecte à cette assertion que nous avons déjà
fait beaucoup dans ce parlement en faveur du Nord-
Ouest. Je dis qu'elle est insoutenable, si elle sigui-
fie que vous avez fait plus que vous ne deviez faire.
J'avoue que le gouvernement a fait beaucoup plus
que certains députés auraient désiré qu'il fit, que le
présent gouvernement a fait beaucoup plus pour le
Nord-Ouest que plusieurs de ceux qui le critiquent.

M. MILLS (Bothwell) : Voilà une remarque
comme on en entend dans les arènes où ont lieu les
combats de coqs.

M. DAVIN: Les éperons, j'allais dire, de l'hono-
rable coq de Bothwell, mais je dirai de l'honorable
député de Bothwell, furent émoussés dans cette
occasion. Je préconise aujourd'hui une proposition
qui tient de la protection. Je pense que nous fai-
sous de grands progrès en fait de protection. J'ai
lu le discours de la Reine prononcé dans le parle-
ment impérial, et je vois que le discours de Sa
Majesté a été préparé par lord Salibury et par
l'homme qu'on appelait l'apôtre Paul du radica-
lisme en Angleterre, M. Chamberlain, et la protec-
tion occupe une large place dans ce discours.

M. CASEY: Il n'est pas apôtre, mais apostat.

M. DAVIN: J'ai dit qu'il était l'apôtre Paul du
radicalisme, et s'il a cessé d'être radical, vous pou-
vez dire qu'il est apostat, en ce sens qu'il a renoncé
au radicalisme ; mais probablement la meilleure
manière de le considérer, c'est qu'il a été le Saul du
radicalisme, et, qu'aujourd'hui, il est l'apôtre Paul
du conservatisme. On a annoncé une législation
destinée à empêcher l'importation des aubains
indigents. C'est beaucoup dépasser la position
prise par Bright et Cobden, et c'est un projet abso-
lument basé sur la protection.

Une autre législation mentionnée a trait à l'amé-
lioration de l'agriculture en Irlande. Le projet de
législation que je présente concerne l'amélioration
de l'agriculture dans les Territoires du Nord-Ouest.
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Je prétends, alors, Nl. l'Orateur, que la seule objec-
tion à ma proposition est l'argent que je demande,
et eu cherchant à faire disparaître cette objection,
j'exprime l'opinion que nous devons aux Territoires,
comme je l'ai dit, au moins $1,200,000. Nous leur
avons retenu $100,000, l'année dernière, et nous
sommes décidés i leur retenir encore $100,000 l'an-
née prochaine. Tant que certaines propositions
faites récemment au sujet de l'irrigation ne seront
pas adoptées, nous ne saurions, dans aucune partie
du Nord-Ouest, être sûrs d'une récolte de grain
tous les ans. Aueun pays du monde n'est sûr d'une
récolte, mais en adoptant le principe (le l'irriga-
tion, qui a ,i bien réussi dans l'Inde, vous pouvez
être sûrs d'obtenir une récolte chîaque année dans
les Territoires du Nord-Ouest. En outre, avec la
concurrence de la République Argentine et d'ail-
leurs, nous ne saurions encourager nulle part la
population à se livrer exclusivementà la culture du
blé. Je crois que dans ce parleient, nous devrions
etre prêts à faire autant pour les Territoires, que la
Russie a fait pour ses provinces ; et j'ajouterai-
cela intéressera mes honrables amis (le l'opposi-
tion--que nous devrions faire autant, ou un peu
plus que n'a fait cet apôtre du libre-échange, le
premier ministre actuel de la Nouvelle-Ecosse, et
la loi qu'il a passée en 1894 peut donner une (les
raisons pour lesquelles certains membres de l'oppo-
sition, lorsque sera pris le vote, ne donneront leurs
suffrages sur cette matière.

En 1894, qu'a fait le ministre de l'Agriculture
le Russie, de cette Russie despotique et obscuîran-
tiste ? Le prix (lu blé et de tous les grains étaient
très bas, et il décida sagement d'encourager les
difièrentes branches (le l'agriculture, entre autres,
l'industrie laitière, afinm (le convertir le grain en
des produits plus rémunérateurs. On a employé
des experts en industrie laitière venant du Dlane-
mark, d'Allemagne et de Suisse. On a publié en
langue russe (les renseignîemnents sur les procédés i
suivre pour l'exploitation (le cette industrie, et l'on
a fait (les emprunts pour établir (les fabriques de
fromîsage et de beurre. On y a adopté des amnélio-
rations concernant le transport par chemin de fer
des produits le la laiterie ; en d'autres termes, l'on
y a adopté, en 1894, le système des entrepôts frigo-
rifiques que nous avons adopté nous-mêmes, et ce
qui est très important, et je désire seulement que
nous puissions faire la nêne chose ici, les taux de
chemins de fer ont été réduits. On a établi des
dépôts pour l'emmagasinage lu beurre et du fro-
mage, et l'on a donné une grande impulsion à l'in
dustrie laitière.

Nous ne faisons que suivre, en ce que nous avon
fait, la route tracée par les nations européennes, e
nous n'avons pas été aussi loin que la Russie. Le
honorables messieurs doivent se rappeler qu'ai
Nord-Ouest nous n'avons pas de subventions pro
vinciales. Une certaine somme nous est donné
chaque année, mais nous n'avons pas de subside
provinciaux réguliers. Notre gouvernement, comin
je l'ai déjà expliqué ici, est une espèce de pi
aller, et en ce qui concerne ses ressources, dan
mon opinion, on le laisse à moitié mourir <le faim
si l'on considère l'argent qu'il devrait avoir pou
administrer ces territoires.

Mais, M. l'Orateur, il n'y a pas que la Russie qu
ait fait quelque chose au sujet de cette question
La Nouvelle-Ecosse, dont le premier ministre, M
W.-S. Fielding, était l'un des présidents de 1
grande convention libérale de 1893, qui a été l'u

M. DAwi.

des rapporteurs le la résolution relative au tarif,
laquelle, vous le savez, a dénoncé la protection; le
cabinet de M. Fielding a passé ue loi en 1894, qui
renferme la disposition suivante:

Toute personne, maison de commerce ou association,
qui établira et maintiendra une beurrerie et une frorna-
gerie à la Nouvelle-Ecosse, aura droit de recevoir du
trésor les sommes suivantes: Deux cents piastres, la pre-
mière année où cette beurrerie ou fromagerie sera mise
en exploitation : cent piastres la deuxième année, et cent
piastres la troisième année.

Cela formerait $400. L'acte stipule que ces
subventions ne seront pas payées à plus de trois
fabriques dans un comté. Il y a dix-sept comtés
dans la Nouvelle-Ecosse, et, en les multipliant par
400, vous avez $6,800, que ce premier ministre
libre-échangiste et libéral est prêt à donner pour
l'exploitation de beurreries, qui profitent aussi (les
conférences et de l'aide données par le gouverne-
ment fédéral. Il y a trente-huit députés à l'Assem-
blée législative de la Nouvelle-Ecosse, et il y en a
vingt-neuf à l'Assemblée législative des Territoires
du Nord-Ouest. De sorte qu'en prenant cette
proportion-bien qu'elle ne soit pas juste pour les
Territoires du Nord-Ouest-cela vous donnerait
treize comtés dans ces Territoires, chiffre qui,
multiplié par 400, produirait $5,200. Si M. Fielding
dirigeait l'administration de nos affaires, c'est la
somme qu'il donnerait aux beurreries des Terri-
toires du Nord-Ouest. Or, M. l'Orateur, cela serait
quelque chose. Si nous avions, par exemple, trois
beurreries dans l'Assiniboïa-ouest, trois ou quatre
dans l'Assiniboïa-est, trois ou quatre dans la
Saskatchewan, et quatre, ou cinq, ou six dans
l'Alberta, recevant chacune cette somme de $400,
à titre (le subvention, que M. Fielding est disposé
à donner aux beurreries de la Nouvelle-Ecosse, ce
serait d'un grand secours pour l'industrie du beurre
chez nous.

'MN. BORDEN: C'est ce que donne M. Fielding.

M. DAVIN: Mon honorable ami, le député de
King (M. Borden), me dit que j'ai eu parfaitement
raison d'inférer de l'acte que M. Fielding donne
cette somme d'argent.

L'honorable député de Queen (M. Forbes) en
discutant avec moi l'acte de NL. Fielding, a dit :
" Mais pourquoi prendrions-nous l'argent du trésor
fédéral pour le donner aux Territoires du Nord-
Ouest ?" Telle est, M. l'Orateur, la position
malheureuse où se trouve la population du Nord-
Ouest, quand nous discutons leurs affaires en cette
Chambre. Certains députés ne peuvent pas se

t chasser de l'idée que les Territoires du Nord-Ouest
s occupent la position d'une province et reçoivent un
u subside ; tandis que nous, membres de ce parle-
- ment, gouvernons les Territoires du Nord.Ouest, et
e tout ce que nous avons fait, ça été de leur donner
s une petite Assemblée composée de vingt-neuf niemu-
e bres, possédant certains pouvoirs, mais non tous les
s pouvoirs provinciaux. Ils ont là un petit gouver-
s nement qui n'est qu'un comité de finances, ne pos-
, sédant pas le pouvoir de créer des départements,
r ni le pouvoir de ce système responsable qui est le

système anglais, qui est la seule manière possible
i d'administrer un gouvernement représentatif avec
. succès, économie et d'une manière convenable.
. Notre Assemblée des Territoires du Nord-Ouest
a n'est pas en état de faire ce que peut faire celle de
n la Nouvelle-Ecosse.
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Nous avons dans les Territoires du Nord-Ouest
des cultivateurs tout aussi intelligents que ceux ce
touteautre province de la Confédération canadienne.
Nous avons une Assemblée qui, pour le talent, peut
soutenir la comparaison avec l'Assemblée de toute
province de la Confédération, et les quatre membres
de notre petit gouvernement local, ou comité des
finances, quelque nom que vous lui doniez, sou-
tiendront parfaitement, j'ose le dire, la comparaison
avec le même nombre d'hommes choisis parmi les
membres du ministère d'une province quelconque.
Pourquoi, alors, nous traiter comme les enfants en
tutelle, comme on le fait ? Notre population a,
depuis quelques années créé des associations pour
l'exploitation de l'industrie laitière, et ces associa-
tions se sont réunies à Régina, mardi, le 28 janvier
dernier ; elles ont fixé des jours pour tenir des con-
ventions auxquelles, je l'espère, le sous-ministre de
l'agriculturepourra envoyerleprofesseurRobertson,
ou queltlues-uns de ses collègues, pour leur faire des
conférences. Le principal journal des Territoires,
le Leader, parlant de cette réuiou, dit :

Le professeur Robertson, qui est une autorité si émi-
nente en matière d'industrie laitière, aurait été heureux
de voir l'attention avec laquelle on a suivi les séances, et
d'entendre émettre les idées pratique s de ces cultivateurs
importants réunis à Régina, mardi, pour prendre les
moyens de propager les connaissances relatives à cette
industrie.

Le président, M. Hopkins, que je connais bien
coime cultivateur pratique et comme fabricant de
beurre et de fromage, a émis cet excellent principe
dans son discours :

Faites un article de première qualité, et il pourra se
créer et conserver un marché.

Puis, le rédacteur du Leader, faisant des com-
ientaires sur tout cela, dit

La population retirera des bénéfices en favorisant l'in-
dustrie laitière par tous les moyens en son pouvoir, et,
dans le moment, le gouvernement fédéral ne saurait dé-
penser de l'argent au Nord-Ouest d'une manière plus
judicieuse ou plus avantageuse qu'en aidant au dévelop-
Peinent de cette industrie.

Voici comment il termine son article :

Nous demanderons instamment aux députés du Nord-
Ouest au parlement d'insister fortement sur la motion
que M. Davin a présentée à la Chambre sur cette ques-
tin.

Maintenant, M. l'Orateur, j'arrive à la question
les fonds, au sujet de laquelle mon honorable ami,

le député de Brant (M. Paterson) m'a interrogé.
Nous demandons $20,00. On pourrait donner
cette somme à l'Assemblée locale, qui serait char-
gée de la dépenser dans ce but, ou, si on la croyait
trop considérable, on pourrait donner une somme,
plus légère, disons le montant que M. Fielding
donne à la Nouvelle-Ecosse. Aujourd'hui, nous
demandons les crédits virtuellement, spécialement
pour les Territoires du Nord-Ouest. C'est-à-dire
que bien que nous votions une somme en bloc, nous
indiquons cependant la destination de cet argent,
et bien qu'ils n'y soient pas obligés formellement,
l'Assemblée et l'Exécutif sont tenus en honneur, ils
sont tenus moralement à dépenser l'argent pour les
fins pour lesquelles il est voté, et s'ils ne le faisaient
pas, ce gouvernement pourrait les y contraindre
par un arrêté ministériel.

La proposition que je soumets est celle-ci-et je
la signale à l'attention, non seulement du ministre
des Finances, mais du sous-ministre de l'Agricul-
ture, ainsi qu'à l'attention de mon honorable ami
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le député de Bothwell (M. Mills), car c'est le mem-
bre le la gauche qui surveille, si je puis m'expri-
mer ainsi, les questions se rattachant au Nord-
Ouest, et il est ex-ministre de l'Intérieur. Je sou-
mets cette proposition : que les Territoires du
Nord-Ouest ont droit à être traités au moins sur le
même pied, financièrement parlant, que l'a été le
Manitoba en 1870, alors qu'il n'avait qu'une popu-
lation de 17,000. Je ne crois pas que vous puissiez
ne pas adopter cette proposition, et s'il vous est
impossible de ne pas l'adopter, alors, vous ne pou-
vez pas passer pardessus cette autre proposition
que j'en infère. Si vous renversez cette proposi-
tion, j'admets que je suis tout à fait renversé;
mais si vous l'admettez, vous êtes tenu de faire ce
que je demande, et plus que ce que je demande au-
jourd'hui. D'après le recensement les Territoires
du Nord-Ouest, déposé sur le bureau de la Chain-
bre par le secrétaire d'Etat actuel, on constatera
que nous avons là 91,000 âmes, que, dans les qua-
tre divisions de l'Assiniboia-est, de l'Assintboïa-
ouest, de la Saskatchewan et de l'Alberta, nous
avons 73,506, et le reste se trouve dans les autres
parties des Territoires. Et ces 91,000 habitants
ont certainement droit à tous les privilèges accor-
dés aux 17,000 habitants du Manitoba, en 1870.
Or, cet argent n'a pas été donné au Manitoba
comme faveur, gratification ou par charité, mais
comme question de droit,; et si nous sommes
placés dans la position où l'on a mis la population
du Manitoba à cette époque, que devrions-nous
avoir ? La première somme qu'elle a obtenue a été
$50,000 pour le gouvernement et la législature.
Puis le Manitoba a obtenu 80 centins par tête de sa
population, ce (lui, pour nos 91,000 habitants,
forme $72,800. Et il a en 5 pour 100 sur autant de
cent mille piastres, parce qu'il n'avait pas de dette,
soit environ $'27.77 par tête, ce qui, nious n'en dou-
tons pas, nous donnerait $126,353. Vu que le
Manitoba n'avait pas de terres-toutes ses terres
étant en la possession du gouvernement fédéral-
il a obtenu, je crois, $100,000; nous aurions droit
à environ $125,000. Cela, probablement, est bien
loin du véritable chiffre ; mais supposons que nous
portions la somme à ce chiffre. Ces différents item
nous donneraient $349,000.

Or, quel est le montant qui figure cette ainée
dans le budget pour le Nord-Ouest? A la page 60,
vous constaterez qu'il est de $242,000. Notez que
ces sommes ont été données au Manitoba indépen-
damment du coût de l'hôtel du gouvernement, du
traitement d'un gouverneur et <lu traitement des
juges. Déduisez $242,879 de $349,150, et vous avez
$106,271. En conséquence, il y a cette année, dans
le budget, ce montant de moins que ce nousdevrions
avoir; et si vous remontez en arrière, vous consta-
terez que, d'après la population que nous avions en
1883, 1884, 1885, 1886, 1887, 1888, 1889, 1890, 1891
et jusqu'aujourd'hui, et en nous mettant dans la
position où vous avez mis le Manitoba en 1870,
nous avions droit chaque année à environ $100,000
de plus que ce que nous avons recu. Si j'établis là
une proposition juste, n'est-il pas avéré que le lait
qui aurait dû être donné à ces jeunes territoires a
été, pour ainsi dire, écrémé, qu'ils ont été privés
chaque année de la somme d'argent à laquelle ils
avaient droit, et, partant, privés des moyens de
développement qu'ils auraient eus sans cela à leur
disposition ? Cependant, on leur dit que nous ne
pouvons pas payer une somme de $20,000 pour l'in-
dustrie laitière.

2342[2 MARS 1896)12341



[COMMUNES]

Nous sommes très enclins à imiter au Canada,
quelle qu'en soit la raison. Il n'y a pas beaucoup
d'esprit d'originalité parmi nous. Bien que je ne
sois pas un admirateur quand même de ce qui se
passe aux Etats-Unis, cependant, leurs habitants
sont très amis du progrès, et s'ils réussissent et
obtiennent du succès dans leurs expériences, j'aime.
rais autant puiser des renseignements chez eux que
partout ailleurs. Dans mna jeunesse, on m'a ensei.
gué ce qui suit:

Seek for the truth where'er 'tis found,
Amongst your friends, amongst your foes,

On Christian or on heathen ground,-
The plant's divine where'er it grows.

Et je suppose que cela est aussi vrai pour les
cîuestions de politique que pour les questions de
dogme. Qu'a-t-on fait aux Etats-Unis, relative-
ment au Dakota, au Ninnesota, au Montana et au
Wyoming ? Ils ont été respectivement organisés en
territoires en 1849, 1861, 1864 et 1868. L'étendue
(u Minnesota était (le 83,000 milles carrés, celle de
Dakota, de 149,000, celle du Montana, de 146,000,
et celle clu Wyoming, le 97,000, soit une étendue
totale de 476,455 milles carrés. La population de
ces territires, à l'époque où ils ont été organisés,
était ainsi qu'il suit ; Minnesota, 6,000; Dakota,
4,837 ; Montana, 10,000, et Wyoming, 9,000 ; soit,
une population totale de 30,032. Les territoires
canadiens ont l'étendue suivante: Assinibofa,
95,000 milles carrés ; Alberta, 100,000 milles ;
Saskatchewan, 114,000, et Athabaska, qui n'est
pas encore organisé, 122,000 milles carrés.

Prenons leur population séparément. La popu-
lation le l'Assiniboïa-est est de 23,317 blancs, et
de 370 métis. Ce chiffre est plus considérable que
celui de la population soit du Minnesota ou du
Dakota, du Montana ou du Wyoming à l'époque de
leur organisation en territoires. C'est deux fois la
population du plus popiuleux de ces territoires, le
Montana, qui ne comptait que 10,000 âmes ; et
c'est plus que la population réunie des trois autres
-le Minnesota, le Dakota et le Wyoming-ors-
qu'ils ont été organisés en territoires.

L'Assiniboïa-ouest a une population de 10,608
blancs, et de 488 métis, soit une population totale
de plus de 11,000, ce qui est plus que la population
dlu Montana à l'époque de son organisation en terri-
toire, et autant que la population réunie du Minne-
sota et du Dakota lors de leur organisation en
territoires.

La Saskatchewan renferme 5,763 blancs et 4,168
métis, soit une population totale de 9,800, ce qui
est presque égal à la population du Montana lors
de son organisation en territoire, et presque égal à
la population réunie du Minnesota et du Dakota,
lors de leur organisation en territoires.

Puis, prenez l'Alberta, dont la population est de
26,115 blancs et de 2,578 métis, soit plus que la po.
pulation de Minnesota, du Dakota, du Montana et
du Wyoming, lorsqu'ils furent organisés en terri-
toires.

Maintenant, je désire faire connaître la manière
dont ces territoires ont été traités par le gouverne-
ment de Washingtsn lors de leur organisation. Pre-
nons d'abord le Minnesota. Il avait un gouver-
neur, des juges et des fonctionnaires nommés et
dont les traitements étaient payés par le gouverne-
ment fédéral de Washington. Or, que faisons-nous
pour des territoires ayant des millions de milles
carrés d'étendue, et une population d'au moins
trois fois celles des quatre territoires américains

M. DaviN.

dont j'ai parlé, lorsqu'ils ont été organisés ? Nous
faisons pour cette vaste région ce qui a été fait
pour chacun des quatre territoires dont j'ai parlé,
quand leur population, respectivement, n'était que
de 6,000, 4,000, 10,000 et 9,000. Avec une popu-
lation de 6,000 seulement, le Minnesota avait un
gouverneur choisi par le territoire, des. juges et dei
fonctionnaires dont les traitements étaient payés
par le gouvernement fédéral. Puis, il avait une
législature élue par le peuple, des crédits fédéraux
pour les dépenses de la législation, les édifices
publics, la milice, ou corps territoriaux, et des
terres pour des écoles et des universités. Nous
avons eu des terres pour des écoles, mais non pour
des universités ; et outre le chiffre que j'ai mis
pour cela. en faisant, il y a peu de temps, le calcul
relatif à ce que l'on devrait nous donner, je devrais
mettre 150,000 acres de terre, étendue qui, je
crois, a été donnée au Manitoba.

M. MARTIN : Ces terres n'ont jamais été don-
nées, mais elles ont été promises.

M. DAVIN: Je suppose que la promesse d'un
gouvernement généreux est toujours bonne une fois
qu'elle est donnée.

M. MARTIN : Je n'en donnerais pas un centin.

M. DAVIN: Mais vous appartenez à l'esprit de
contradiction.

Les territoires des Etats-Unis ont obtenu des
terres pour des écoles et des universités. Combien ?
Un dix-huitième de la superficie du territoire. Or,
supposons que nous ayons eu un dix-huitième de la
vaste étendue du Nord-Ouest, ou supposons que
chacun des territoires ait en un dix-huitième à se
partager entre eux ; cela les aurait mis en mesure
de commencer leur établissement.

Les territoires américains ont eu des concessions
de terres pour chaque territoire et futur Etat pour
1,800 milles de terres de chemins de fer ; nous
n'avons rien en de semblable. Ils nous est imipos-
sible de construire un chemin de fer de cinq pieds
de long, et le donner des terres en subvention au
projet. Voyez quel a été le résultat de cette poli.
tique dans un -Etat seulement. Prenez le Minne-
sota. 11 a reçu une concession le 1,800 milles de
terres de chemins de fer, et ces chemins de fer ont
été organisés par la législature, sous la dépendance
de laquelle ils étaient; c'est là une chose très im-
portante. Les tarifs sont contrôlés, l'exploitation
est contrôlée, et quel en est le résultat? Trois pour
cent des recettes brutes vont au trésor du Minne-
sota, et, il y a dix ans, cette proportion s'élevait
à $600,000 par année. Pour une chose, nous avons
mieux fait pour les Territoires du Nord-Ouest,
mais cela n'a été obtenu qu'après beaucoup d'agita-
tion de la part de quelques-uns d'entre nous. Je
suis venu ici en 1884, comme délégué, et j'ai insisté
sur cette question aupLès de sir John Macdonald,
alors premier ministre et ministre de l'Intérieur.
J'ai insisté à cette époque sur deux ou trois autres
choses, qui furent insérées dans l'acte, mais à cette
époque-là, il ne nous a pas donné de représentation.
Je ne rappelle que, me regardant dans la galerie
de la presse, il leva trois doigts pour indiquer qu'il
avait accordé trois des choses demandées, lorsque le
bill avait été soumis, mais qu'il n'avait pas accordé
la quatrième; nous l'avons eue en 1886.

En outre, le Minnesota a obtenu plus tard des
subventions en terres, comme le Manitoba en a
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obtenu-des terres marécageuses-pour améliora-
tions agricoles et intérieures, équivalant à un tiers,
y compris les concessions faites aux écoles et aux
chemins de fer, de la superficie du Minnesota.

Nous connaissons les progrès que ces territoires
ont fait comme territoires, et les progrès qu'ils ont
faits comme Etats, et nous savons que nos terri-
toires du Nord-Ouest ont plusieurs traits de res-
semblance avec ces Etats. Et mon argument est
que si nous avions eu les mêmes moyens, si nous
avions eu entre nos mains plus de moyens de pro.
duction et de développement, nous aurions fait
plus de progrès que nous n'en avons fait jusqu'au-
jourd'hui. Mais le fait est que, pour des causes
auxquelles il n'est pas nécessaire de nous arrêter-
vu des critiques acerbes et étroites, le manque de
confiance, le manque d'imagination autant que
toute autre chose--nous n'avons eu que juste assez
pour nous permettre de marcher, et l'on a mis à
notre disposition aucun moyen de progresser et de
nous développer.

On m'a blâmé parce que, récemment, en cette
Chambre, j'avais condamné la population du Nord-
Ouest, parce qu'elle ne se livrait pas sur une plus
grande échelle à l'élevage des cochons. Or, je suis
en faveur de l'élevage des cochons. Or, je suis en
faveur de l'élevage des volailles, des moutons et des
vaches ; je crois qu'un des grands avantages de
l'industrie laitière, c'est qu'avec du lait écrémé et
du lait de beurre, vous pouvez engraisser un grand
nombre de cochons. Plus que cela: vous pouvez
avoir de meilleurs bestiaux, des bestiaux en plus
gr.nd nombre, si vous exploitez l'industrie laitière
comme je le désirerais. C'est l'opinion des hommes
plus versés que moi en ces matières, c'est l'opinion
d'experts, et c'est mon opinion d'après mes obser-
vations personnelles-car, après tout, un homme
ne saurait avoir été en contact pendant quatorze à
quinze ans avec des cultivateurs, et s'être intéressé
à toutes leurs affaires, comme, ça été le cas pour
moi, sans pouvoir donner une opinion de quelque
valeur- mon opinion et celle des experts, dis-je,
c'est que nous pourrions acquérir une réputation
supérieure et permanente, au Nord-Ouest comme
producteurs de beurre. Permettez-moi de vous
citer un fait frappant. Le beurre fabriqué par la
beurrerie de Mâchoire-d'Orignal, le centre de ma
circonscription, a un corps plus solide que le beurre
produit dans toute autre partie de la Confédération.
Bien que nous ayons des beurreries dans toutes les
parties du Canada, depuis Halifax jusqu'à Esqui-
malt, cependant, le professeur Robertson nous dit
que le beurre de la beurrerie de Mâchoire-d'Orignal
a le corps le plus solide de tout le beurre fabriqué
au Canada. Deux choses déterminent la qualité
du beurre. D'abord, la vache, car certaines vaches
produiront du lait meilleur que d'autre pour la fa-
brication du beurre, tandis que d'autres vaches
produiront un lait meilleur pour la fabrication du
fromage. Les pâturages dans certaines parties du
pays sont excellents pour la production du beurre,
tandis que dans d'autres parties ils conviennent
mieux pour la fabrication du fromage. Il
ne saurait y avoir le moindre doute, par exemple,
que l'Ontario occupe une position prééminente.
tandis que Québec occupe une position élevée-
disons que l'Ontario et Québec occupent une place
prééminente-comme pays producteurs de fromage.
Nous sommes aujourd'hui les plus forts produc-
teurs de fromage qu'il y ait aujourd'hui sur le mar-
ché d'Angleterre. Je ne vois pas pourquoi la posi-

tion inférieure que le Canada occupe comme ex-
portateur de beurre en Angleterre ne serait pas
améliorée par les Territoires du Nord-Ouest, si
nous suivons une ligne de conduite convenable et
digne d'hommes d'Etat. Il n'y a aucune raison
qui nous empêche d'occuper, en ce qui concerne
l'exportation du beurre, la position que nous oc-
cupons aujourd'hui en ce qui concerne l'exportation
du fromage.

L'établissement des entrepôts frigorifiques dont
ont parlé, l'année dernière, mes honorables amis, le
ministre des Finances et le ministre de l'Intérieur,
est une bonne politique qui serait très avantageuse
à notre population du Nord-Ouest. A l'heure qu'il
est, sans entrepôt frigorifique, à Balgonie et autres
endroits où il n'y a pas de beurreries, on doit ven-
dre le beurre 10 centins la livre, ce qui ne donne
pas au cultivateur un intérêt rpisonnable sur son
placement. Ce que je propose, c'est que dans les
endroits où les gens ne peuvent pas établir de
beurreries, vous fassiez pour eux ce que le libre-
échangiste Fielding a fait pour la Nouvelle-Ecosse
-vous lenu- disiez : Si vous établissez des beurre-
ries, nous vous donnerons tant, disons $200, si vous
voulez, ou même davantage si vous le désirez.
Mais faites au moins pour notre population du
Nord-Ouest ce que M. Fielding a fait pour la Nou-
velle-Ecosse. Nos cultivateurs ont besoin d'aide,
cela va de soi, car s'ils n'en avaient pas besoin je
ne viendrais pas ici vous prier de leur en accorder.
On semble quelquefois ne eas comprendre que dans
tout pays neuf, quelles qu en soient la fertilité et
l'étendue, il afflue une immigration qui, au début,
réclame les soins protecteurs de l'Etat. Les Russes
le constatent dans leur pays, et Fielding l'a cons-
taté tans la Nouvelle-Ecosse. Si vous accédez à
la proposition que je vous soumets ce soir, j'en ai
la conviction, vous aurez adopté une mesure dont
le Nord-Ouest retirera les plus grands avantages.

M. FOSTER: M. l'Orateur, je suppose que ce
n'est pas l'intention de l'honorable député de
demander à la Chambre de se prononcer sur sa
motion aujourd'hui même.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député,
assurément, n'ira pas, cette fois-ci, retirer sa
motion ; car il ne lui resterait plus rien à proposer.

M. FOSTER: A l'ordre ! La dernière partie de
la proposition de l'honorable député s'adresse à un
département dont le chef est absent en ce moment.
Le ministre de l'Intérieur, qui est chargé du dépar-
tement de l'émigration, serait heureux, j'en suis
sûr, d'être présent avant que la Chambre se pro-
nonce à cet égard. Autant qu'il s'agit de l'appli-
cation de la résolution, elle affecte, dans une
certaine mesure, une des ouvres poursuivies par le
département de l'Agriculture. C'est une tentative
de faire l'application d'un crédit spécial à l'une des
branches de l'industrie agricole dont le département
a le contrôle direct. J'admets avec mon honorable
ami que, d'une façon générale le gouvernement
fédéral devrait traiter les Territoires du Nord-
Ouest, non pas comme une province, mais comme
une partie du pays tombant directement sous son
contrôle administratif, et qu'autant que les finances
du pays le permettent, nous devrions agir libérale,
ment à l'égard de ces Territoi.es ; toutefois, à mon
avis, il serait difficile, dans la poursuite de ces
différentes branches d'administration de faire des

2345 2346[2 MARS 1896]



2347 [COMMTJNES] 2348
exceptions dans les crédits affectés aux différentes
sections du pays où l'a rgent doit se dépenser.
Voici, par exemple, le crâdit en question affecté à
l'établissement (le beurreries et à l'encouragement
(le la fabrication du beurre et du fromage d'une
qualité supérieure et uniforme. Jusqu'aujourd'hui,
ce crédit a toujours été à la disposition du dépar-
tement pour fins genérales, et le département,
d'année en année, a étudié les besoins des différentes
parties du pays, afin d'encourager ces branches de
l'oeuvre agricole là où il y a urgence de le faire.

Le département n'a jamais eu l'intention de
continuer d'une manière suivie d'année en année
l'euvre d'encouragement aux industries du beurre
et du fromage. Le but du département en établis-
sant ce crédit, comme le passé le prouve, a été
celui-ci : ce crédit est affecté à une certaine section
du pays, où, grâce à l'application de ses méthodes,
le département imprime à l'agriculture un
élan, une impulsion, en un mot, prend une initia-
tive uniforme et intelligente. Ainsi, les cultiva-
teurs <le cette section peuvent apprendre et pro-
fiter du travail du département pendant un an ou
deux, période pendant laquelle ce dernier a la
charge de ces expériences, et l'on s'attend, ensuite,
à ce qu'à l'aide <le l'expérience acquise et le l'encou-
ragemient déjà donné, les cultivateurs soient en
mesure d'exercer leur industrie d'eux-mêmes, indé-
pendanent du gonvernement. Voilà ce qui a été
pratiqué dans certaines sections du pays, notam-
ment dans l'Ile du Prince-Edouard, où le système
suivi par le département a produit d'excellents
effets. C'est dans l'Ile du Prince-Edouard et quel-
ques autres parties des provinces maritimes que ce
crédit, au début, a été appliqué. La production
des fabriques de beurre et de fromage s'est accrue
dans de fortes proportions, et l'aire de leurs opéra-
tions s'est continuellement agrandie. Mais voici
un résultat encore plus avantagèux obtenu par la
démonstration du fait suivant : la fabrication du
beurre et du fromage, sur une base améliorée,
visant surtout à la qualité et à l'uniformité du pro-
duit, est parfaitement praticable, est une source de
profits rémunérateurs pour les cultivateurs eux-
mêmes et leur ouvre la perspective de bons profits
dans des nouveaux champs d'exploitation en dehors
des branches de l'industrie qui souffrent déjà d'une
congestion de production. Une fois ce travail
accompli, la tâche du gouvernement est remplie :le
département, alors, cherche quelque autre section
du pays où il puisse appliquer son mécanisme, et
prodiguer le même encouragement pendant un an
ou deux, répétant ce qui a déjà été fait dans les
autres parties du pays abordées par le département.

Si j'en crois les fonctionnaires du département
de l'Agriculture, leurs efforts, cette année-ci, seront
dirigés vers les Territoires du Nord-Ouest, en vue
d'encourager dans cette partie du pays l'établisse-
ment <le beurreries et la fabrication d'une qualité
uniforme et supérieure de beurre et de fromage.
Voilà, d'après mes renseignements, l'objectif <lu
département de l'Agriculture, et cette année-ci ses
efforts se dirigeront de préférence vers le Nord-
Ouest. J'ai cru devoir faire ces remarques afin de
prouver à mon honorable ami qu'a l'aide lu crédit
que nous demandons au parlement, c'est l'intention
du département <le s'occuper de ce vaste jardin du
Canada vers lequel l'honorable député a su si bien
attirer l'attention <le la Chambre, cette après-midi.
Je ne suis pas en mesure d'aller, pour le moment,
au délà de cette déclaration. Si l'honorable député

M. FOSTER.

désire avoir l'opinion du ministre de l'Intérieur,
dont le département se trouve directement inté-
ressé par la résolution, il serait peut-être préférable
de suspendre le débat et de le remettre à un autre
moment. Que l'honorable député continue, avec
autant d'éloquence qu'il en a déployé aujourd'hui,
à attirer l'attention du gouvernement et (le la
Chambre sur la nécessité de donner tout le dévelop-
pement possible aux ressources et aux richesses
latentes des grands Territoires du Nord-Ouest qui
intéressent à un si haut degré le Canada et qui
doivent, dans une très large mesure, contribuer à
sa prospérité.

M. SPROULE: L'oeuvre que le commissaire de
l'industrie laitière a poursuivie pendant quelque
temps dans l'Ile <lu Prince-Edouard, avec un succès
incontestable, a atteint le point où il petit virtuelle-
ment être abandonné pour l'avenir, et le crédit
général de $20,000 affecté à ce but sera maintenant
disponible, sans doute, pour l'exécution du même
travail dans une autre partie du pays.

Le gouvernement se trouve done en mesure de
diriger son attention vers le développement du
commerce dle beurre dans les Territoires dt Nord-
Ouest, qui sont la partie du pays qui a le plus besoin
le secours à cet égard. Dans ces territoires en voie
d'établissement, la population est très disséminée,
peu nombreuse et peu riche, et l'on comprend qu'il
soit bien plais difficile et plus dispendieux d'y entre-
prendre des exploitations agricoles que dans toute
autre partie du Canaia où la population est plus
dense. Or, nous avons affecté ce crédit au déve-
loppeament le l'exploitation de l'industrie laitière
dans l'Ontario; deux ou trois fabriques ont coan-
mencé leur exploitation, et une partie des dépenses
du début de l'exploitation a été défrayée par le
gouvernement. Dans les localités où la population
est aussi dense que dans les anciennes établisse-
ments du pays, et qui ont profité pendant quelque
temps de l'aide du gouvernement, il n'est pas dif-
ficile pour les cultivateurs de poursuivre les opéra-
tions comimencées, une fois que le gonvernement a
suspendu ses travaux. Le commissaire <le l'industrie
laitière nous dit que ses services ne sont plus requis
dans l'Ile du Prince-Edouard, et le succès muar-
quant qui y a couronné ses efforts devrait l'engager
à commencer de semblables opérations dans d'antres,
parties du pays. Comme les Territoires du Nord-
Ouest sont la partie du pays qui mérite davantage
l'aide du gouvernement, le commissaire de l'indus-
trie laitière pourrait fort bien diriger ses efforts,
cette année, vers cette partie <lu pays. La Compa-
gnaie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
l'année dernière, a fait preuve -d'un esprit fort
louable, et de son désir d'aider, dans la mesure
du possible, l'entreprise, je ne aie rappelle plus
trop dans quel sens, niais ce fut, si je ne me trompe,
en fournissant l'entrepôt frigorifique, et, au besoin,
les wagons-glacières.

Que le gouvernement se joigne à la Compagnie
du Pacifique pour fournir l'entrepôt frigorifique et
les wagonss-glacières, puis qu'il accorde de l'aide
pour établir des fabriques de beurre, et ce com-
merce pourra s'exploiter avec grand succès, toute
minime que soit la somme disponible affectée à
cette entreprise, à même les crédits des $20,000.
Et comme l'honorable député ne demande que
$20,000, il vaut tout autant affecter ce crédit aux
fins en question que de voter un crédit spécial dans
ce but. Or, quelles difficultés l'établissement de
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ces beurreries rencontre-t-il? Une première diffi-
culté est le petit nombre des colons ; puis, en
second lieu, les dépenses de l'établissement. Ily a
quelques années, nous proposâmes un projet qui ne
fut jamais mis à exécution ; il s'agissait, je crois,
de convertir ces fromageries en beurreries, à condi-
tion de poursuivre les opérations hiver comme été.
Ou, pour m'exprimer mieux, il s'agissait de venir
en aide aux associations qui voudraient convertir
leurs fromageries en beurreries, en leur allouant au
moins $300, pour défrayer partie des dépenses
qu'entraînerait l'érection des beurreries. Or, si on
adoptait cette mesure pour les Territoires du Nord-
Ouest, nombre (le localités voudraient en bénéficier.
Et outre les $300, l'aide accordée par la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique contribue-
rait dans une large mesure à l'établissement de ces
beurreries ; et cette aide pourrait tout aussi bien
être affectée aux fins mentionnées dans la proposi-
tion de l'honorable député. Les habitants du
Nord-Ouest, j'en suis sûr, apprécieraient hautement
une telle aide.

Le succès qui a couronné les efforts du conunis-
saire de l'industrie laitière dans l'Ile du Prince-
Edouard l'autorise pleinement à entreprendre le
même travail au Nord-Ouest, et le cas échéant les
-habitants du Nord-Ouest, j'en suis sûr, l'apprécie-
raient hautement, et le succès y serait tout aussi
grand qu'il l'a été dans d'autres parties du pays où
ce monsieur a débuté dans ses travaux avec l'aide
minime qui lui a été fournie à même ce crédit de
$20,000.

A. McMILLAN : Au cours de cette discussion,
l'idée m'a frappé que le gouvernement dépense tous
les ans une forte somme d'argent dans la pensée que
les cultivateurs bénéficient de cette dépense.
L'année dernière, le cabinet s'est emparé d'un nou-
veau projet, celui d'acheter le beurre et de l'expé-
dier en Angleterre ; or, ce projet, au lieu d'avoir été
une source (le profits pour les cultivateurs, leur a fait
éprouver des pertes. Je visitai l'année dernière
une petite beurrerie de Renfrew, établie par une
compagnie à fonds social, et je pus constater com-
bien coûtait le matériel d'exploitation de la beur-
rerie. Il avait été impossible le trouver au Canada
des machines perfectionnées : il avait donc fallu les
acheter aux Etats-Unis ; or, ces machines avaient
coûté $6,000, outre le droit de douane, $1,200. Or,
si le gouvernement désire si vivement encourager
l'établissement des beurreries et l'industrie laitière,
que ne fait-il donc une remise de droits sur le maté-
riel d'exploitation installé dans les beurreries qu'on
substitue aux fromageries, ainsi que sur la matière
première employée pour la même fin? Voilà. à mon
avis, un moyen très pratique et très réel d'encou-
rager la classe ouvrière, et ce serait un encoura-
gement purement platonique. A mon avis cette
remise de droits serait une des premières mesures à
adopter, pour encourager la classe agricole ; ce
serait un encouragement semblable à celui qu'ils
ont accordé aux fabricants d'instruments aratoires
et à d'autres industriels, en leur faisant une remise
de droits sur la mratière première pour la fabri-
cation des produits destinés à l'exportation. Pour-
quoi le gouvernement n'accorderait-il pas une aide
semblable à cette importante industrie? L'agricul-
ture canadienne, on le sait, traverse actuellement
une période fort oritique ; et cette remise de droits
serait un avantage réel non seulement pour les

fabriques à établir, mais encore pour celles qui
sont déjà en exploitation.

Le gouvernement, j'espère, étudiera sérieusement
la chose, avant l'arrivée du printemps, et avant
qu'on commence à établir des fabriques au Nord-
Ouest. Le député de Grey-est (M. Sproule) a
parlé d'une allocation de $300. S'il est nécessaire
d'importer des Etats-Unis le matérial d'exploitation
destiné aux beurreries qu'on veut substituer aux
fromageries, cette allocation de $300 représenterait
une économie importante pour chaque fabrique de
fromage ou de beurre mise en exploitation au pays.
Nos écrémeuses sont importées, dans une large
mesure, des Etats-Unis; on n'en fabrique point au
Canada, et un fort volume (le la matière première
employée nous vient aussi des Etats- Unis ; à mon
avis, le gouvernement conférerait donc un bienfait
réel à l'industrie laitière, en accordant la remise
de droits en question.

M. SPROULE: Les écrémeuses se fabriquent
aujourd'hui en Cauada.

M. DAVIN : Avant d'en venir au vote, je désire
dire, en réponse à mon honorable ami, que la
dernière partie de la motion relative à l'immigra-
tion, signalée par le ministre des Finances, pourrait
se supprimer. Au point (le vue de la rhétorique, nia
motion en pourrait être affaiblie ; c'est au moins ce
qu'on a laissé entendre. Dans mia pensée, c'était
un argument a fortiori. Voici comment je l'inter-
prète ; je prétends que ce crédit porté au chapitre
de l'immigration serait parfaitement justifiable, et
nous aurions, en outre, droit à une allocation
supplémentaire de $100,000, au bénéfice des Terri-
toires du Nord-Ouest.

Mais qu'on supprime cette partie de la motion
j'y tiens d'autant moins que le ministre de l'Inté-
rieur était absent. Je consens à ce que cette clause
disparaisse de la motion, et j'ai l'autorisation dle
celui qui a appuyé ma motion à cet effet. Le
ministre des Finances, leader de la Chambre, n'a
pas bien saisi mon argumentation. Je prétends
que nous avons droit d'être traités sur le même
pied que le Manitoba l'a été en 1870 ; voilà
mon argumentation ; voilà la proposition à con-
sidérer. De fait, nous n'avons pas été traités
sur le même pied que le Manitoba. Il y a
douze on treize ans, nous avions droit au même trai-
tement ; or, de fait, je répète que nous n'avons pas
été traités comme cette province l'a été. Nous
avions droit d'année en année d'être traités sur le
même pied que le Manitoba l'a été en 1870, et pour
cette raison nous avons droit à $1,200,000. Voilà
ma proposition. A moins que l'on rie démontre que
cette prbposition mérite d'être rejetée comme
absurde et ridicule, elle s'impose à la considération
de la Chambre, et dans ce cas, ce n'est pas pour
une misérable somme de $20,000 qu'on voudra
lésiner. Si l'on est d'avis que les personnes résidant
sur les lieux nmêmes sont mieux en état de disposer
de ces $20,000 que le gouvernement -fédéral, alors
qu'on la donne à M. Haultain et à M.. Ross, ou
plutôt, à l'Assemblée, dans sa composition actuelle ;
mais qu'on nous dise que cette question va se régler,
ou si non, qu'on nous accorde ce que M. Fielding
accorde à chaque beurrerie, -$400 ; ce serait une
aide fort importante. Les cultivateurs de la
Nouvelle-Ecosse ne sauraient avoir autant besoin
d'aide que les pionniers de la colonisation dans
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certaines parties des Territoires. Jetez un regard
sur le pays dans le voisinage de Balgonie ; voyez
ces Allemands qui sont venus s'y établir, ce sont
nos meilleurs colons, et ils sont i implanter une
population fort importante dans cette partie les
Territoires ; or, ces cultivateurs, à mon avis, ont
beaucoup plus besoin d'aide que les habitants de la
Nouvelle-Ecosse. Si nous avons droit à $100,-
000 de plus que nous ne recevons, et cette somme,
j'espère, sera inscrite au budget supplémentaire-
vous pouvez nous donner les $20,000 en question,
soit à même cette somme, soit comme supplément ;
car, il ne faut pas l'oublier, si vous savez rendre les
habitants du Nord-Ouest contents et satisfaits de
leur sort, ils écriront aux amis qu'ils ont laissés en
Allemagne et ailleurs, et l'émigration en bénéfi-
ciera énormément. Ce sera une aide importante
accordée à l'immigration.

L'honorable député de Grey (M. Sproule) a tou-
ché à une question qui confine à toutes les proposi-
tions en discussion, celle de la population dissémi-
née du Nord-Ouest. Toutes mes propositions tou-
chent à cette question. Nous avons environ seize
sections par canton, qui ont à faire la besogne de
trente-six sections. La moitié des sections de can-
ton sont données à des accapareurs et sont fermées
à la colonisation. Puis il y a deux sections appar-
tenant à la Compagnie de la Baie d'Hudson, et deux
sections de terres affectées aux fins scolaires ; de
sorte qu'il y a, par canton, seize sections qui ont
à faire toute la besogne, à maintenir les écoles et
que sais-je encore, au lieu <le trente-six sections.

Voici un autre aspect important de cette ques-
tion ; l'un des plus grands ennemis des Territoires
du Nord-Ouest est le Gopher ou raton des prairies.
Une des plus grandes difficultés que l'on éprouve à
se débarrasser du raton est celle-ci: entre chaque
section de nombres impairs se trouve une section de
nombres pairs, c'est-à-dire, toute l'étendue d'un
mille carré livrée aux invasions des gophers. Un
colon peut les tuer, les empoisonner sur sa terre ;
mais il y a cette section non habitée qui leur sert
de station de reproduction. Nous avons donc des
établissements disséminés, et nous avons besoin
d'aide. Nous ne nous gênons pas de dire que nous
avons beaucoup plus besoin d'aide que la population
des autres parties de la Confédération ; nous avons
droit de recevoir davantage, et ayant droit de re-
cevoir plus d'argent et plus d'aide, la Chambre
devrait nous accorder les $20,000 en question. Je
m'attendais, au cours du débat soulevé par cette
motion, à recevoir beaucoup plus d'aide que je n'en
ai recu de la Chambre.

M. McGILLIVRAY: En raison de la déclara-
tion (lu ministre, annonçant que le ministre de
l'Intérieur est absent, je propose la suspension du
débat.

Le vote est pris

POUR:

Messieurs
Allan,
Amyot,
Baird,
Bennett,
Bergeron,
Boston,
Cameron (Inverness),
Cargill,
Carpenter,

M. DAVIN

Leclair.
Livingston,
Macdonald (King),
Macdowall,
McDougald (Pictou),
McGillivray,
MeGregor,
McInerney,
McIsaac,

Caron (sir Adolphe),
Carroll,
Chesley,
Dupont,
Earle,
Fairbairn,
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Fréchette,
Grandbois,
Grieve,
Guillet,
Haggart,
Haslam,
Hazen,
Henderson,
Hodgins.
Hughes,
Hutchins,
Innes,
Ives,
Kaulbacb,
Langevin (sir Hector),

Borden,
Bowers,
Brown, .
Campbell,
Casey,
Christie,
Colter,
Davies (I. P.-E.),
Davin,
Dawson,
Devlin,
Edgar,
Edwards,

MeLean (King),
McLennan,
McNeill,
Mara,
Marshall,
Martin,
Masson,
Mills (Annapolis),
Moncrieff,
Monet,
Patterson (Colchester),
Powell,
Putnam,
Robinson,
Somerville,
Sproule,
Stairs,
Temple,
Tisdale,
Turcotte,
Tyrwhltt,
Wallace, et
Weldon.-64.

CONTRE :
Messieurs

Fauvel,
Flint,
Forbes,
Laurier,
Lister,
MeMillan.
Mills (Bothwell),
Paterson (Brant),
Perry,
Rider,
Tarte, et
Yeo.-25.

La motion est adoptée et le débat suspendu.

SAINT-JEAN, N..B., PORT D'HIVER.

M. H AZEN : Je demande-

Copie du contrat intervenu entre le ministre du Com-
merce au nom de sa Majesté et les fidéicommissaires
représentant les détenteurs d'obligations de la Compagnie
maritime du Canada aux fins d'établir un service de
steamaships entre Saint-Jean, Nouveau-Brunswick et
Liverpool, Angleterre.

M. l'Orateur, en prenant la parole pour proposer
la motion que j'ai fait inscrire, il y a déjà plusieurs
semaines, à l'ordre du jour, je tiens à demander à
la Chambre de vouloir bien m'accorder son indul-
gence, au cours des remarques que je me propose
de faire sur une question de grande importance
nationale pour le peuple canadien. Depuis nom-
bre d'années, la question de nos importations et' de
nos exportations, durant la saison d'hiver, par nos
ports canadiens, a été l'objet des préoccupations de
nos hommes d'Etat, sans distinction de partis et de
provinces.

Et, sans vouloir discuter la chose au point de
vue provincial, je dirai que la question a vivement
préoccupé les provinces maritimes, surtout le Nou-
veau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ; et cela de-
puis l'agitation qui a précédé la confédération et les
élections qui ont eu lieu dans notre province au
sujet de la confédération. Et lors de la confédéra-
tion, n des arguments employés par les défen-
seurs de ce projet pour lui obtenir l'appui des
populations des provinces maritimes était que, avec
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la confédération et une voie ferrée plus courte que
celle qui existait alors pour atteindre les pro-
vinces de l'ouest,-une des conditions de l'union
était la construction d'un chemin le fer Intercolo-
nial-tout le fret partant du Canada et y entrant
passerait par les ports du Nouveau-Brunswick et
de la Nouvelle-Ecosse, au lieu de prendre la voie
des ports de Boston et de Portland, Maine.

Or, M. l'Orateur, la confédération 'fut établie et
le chemin de fer Intercolonial construit. Il est
trop tard aujourd'hui pour discuter les raisons qui
ont fait construire l'Intercolonial sur la côte nord
du Nouveau-Brunswick et le long du Saint-Laurent
au lieu d'adopter un tracé plus court. Les raisons
de cela étaient suffisantes pour les hommes
d'Etat du temps. L'idée d'une voie militaire,
nulle doute, avait un grand poids à cette époque,
et la longue ligne du chemin de fer Intercolonial
entre les ports des provinces maritimes et les par-
ties occidentales de ce pays fut trouvée trop désa-
vantageuse pour qu'il fût possible, avec cette ligne,
de détourner au profit des ports des provinces ma-
ritimes le commerce canadien dirigé sur les ports
des Etats-Unis.

Quelques années après le parachèvement du che-
min de fer Intercolonial, le chemin de fer Canadien
du Pacifique fut construit, et la ligne principale
terminée, ce parlement vota un subside consi-
dérable pour la construction d'un embranchement
de ce chemin devant s'étendre de la rive sud du
Saint-Laurent, en face^de la cité de Montréal, et,
passant à travers le Maine jusque dans le Nouveau-
Brunswick, se terminant au port de Saint-Jean.
Cette ligne réduisait la distance entre Montréal et
le port de Saint-Jean d'environ 300 milles. La
population demeurant dans la division électorale
que j'ai l'honneur de représenter en cette Chambre
s'attendait naturellement que le commerce de
l'ouest viendrait dans leur port et dans les autres
ports des provinces naritimes. Ce commerce, ce-
pendant, ne suivit pas immédiatement le paraché-
veinent de cette ligne courte, et lorsque la popu-
lation de ma division s'adressa aux officiers
du chemin de fer Canadien du Pacifique et aux
membres du gouvernement à ce sujet, on lui dit
que son premier devoir était de mettre son port en
bon état, de manière à avoir les facilités convenables
requises pour ce commerce lorsqu'il leur arriverait.
Les citoyens de Saint-Jean suivirent ce conseil et
se mirent à l'oeuvre pour donner à leur port les
commodités voulues pour le commerce qu'on pré-
voyait. D'abord, ils donnèrent en pur don au che-
min de fer canadien du Pacifique un embranche-
ment de trois ou quatre milles, partant de ce chemin
et se terminant à l'eau profonde à Carleton, sur le
côté occidental du havre. Outre cet embranche-
ment parachevé, ils donnèrent aussi au chemin le
fer Canadien du Pacifique une propriété de valeur
joignant la tête de la ligne de celui-ci dans la cité
de Saint-Jean. Par conséquent, le chemin de fer
canadien du Pacifique reçut de la cité de 'Saint-
Jean à cette époque, un droit de passage, un che-
min de fer bâti, ainsi que le terrain nécessaire pour
une tête de ligne à eau profonde, dont l'acquisition,
dans presque toutes les autres cités de ce pays, a
coûté des centaines de mille dollars à la compagnie.
Tout cela a été donné par la cité de Saint-Jean au
chemin de fer Canadien du Pacifique, absolument
en pur don.

M. DAVIES (L P.-E.) : Du côté de Carleton.

M. HAZEN : Du côté ouest où le chemin de fer
Canadien du Pacifique se termine, car il se ter-
mine du côté ouest de la cité de Saint-Jean, à
Fairville, et cet embranchement s'étend de Fair-
ville,une distance de trois milles, autour de Car-
leton, jusqu'à la tête de ligne à eau profonde, à la
Pointe de Sable. Les citoyens de Saint-Jean ont
aussi donné au chemin de fer Canadien du Pacifi-
que un bonus de $40,000 pour la construction d'un
élévateur à grains à sa tête de ligne, et ce don fut
fait sans aucune espèce de conditions, si ce n'est,
naturellement, que cet élévateur dût être bâti. En
outre, M. l'Orateur, la population de Saint-Jean a
bâti des quais à eau profonde à la tête de ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique, où est situé
l'élévateur. On a creusé en face et de chaque côté
de ces quais à une profondeur de vin gt-sept pieds,
de sorte que, aux plus basses marées du printemps,
tout vaisseau tirant vingt-sept pieds d'eau peut y
moiller en toute sécurité. Les citoyens de Saint.
Jean ont construit ces quais à leurs propres frais,
et du commencement à la fin, pour procurer ces
facilités de tête de ligne, cette cité a dépensé $300,-
000 sans recevoir un sou d'aide du gouverne-
ment fédéral. Cela, M. l'Orateur, fait honneur
à l'esprit d'entreprise et à l'énergie de la popula-
tion de ma division électorale, et je me sens fier de
représenter une cité qui a fait preuve d'autant
d'énergie dans les affaires que je viens de mention-
nées.

Eh bien ! ces facilités ont été créées. Notre
ville s'est fait un bon port de mer, comme le dési-
raient les directeurs de chemins de fer et autres,
et, cependant, pendant une année et plus, notre
port ne reçut aucun commerce de l'ouest. Cet état
de choses,'M. l'Orateur, avait ses causes. Il est
bien connu que si le commerce a pris une certaine
direction, il est difficile de l'en détourner. Mal-
heureusement, le commerce de l'ouest' canadien
s'était habitué à chercher un débouché dans les
ports de Boston et de Portland, et il était impos.
sible, en un seul jour, ou une seule année, <le
détourner ce commerce en faveur du port de Saint-
Jean, ou de tout autre port des provinces mari-
times. Mais dans le cas actuel, la tâche était de-
venue plus difficile encore par suite de raisons spé-
ciales. D'abord--et je regrette de le dire-une
partie de notre presse locale et de notre popu-
lation n'avait jamais hésité, pendant des années,
à déclarer que l'idée d'obtenir le commerce de
l'ouest dans un port des provinces maritimes
n'était qu'un rêve ; que notre ville ne pour-
rait jamais devenir-comme les promoteurs de
la confédération l'avaient prétendu-un Liverpool
de l'Amérique, parce que, disait-elle, la nature
et sa position géographique s'y opposaient, et que
les seuls ports d'hiver naturels du Canada étaient
ceux des Etats-Unis.

En second lieu, une autre influence puissante
agissait centre nous : c'était l'influence des compa-
gies de steamers des lignes Allan et du Dominion,
les deux plus grandes compagiies de transport
océanique qui soient en relations avec le Canada.
La Compagnie Allau avait des intérêts à Portland.
Pendant dTes années, avant la confédération, les
steamers de cette compagnie reçurent une énorme'
subvention du parlement de l'ancien Canada, qui
s'éleva jusqu'à un demi-million de piastres par an-
née. A cette époque antérieure aux communica-
tions par voies ferrées entre l'ouest du Canada-et
les provinces maritimes, le terminus. de la ligne
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Allan dut être nécessairement à Portland. La
compagnie Allan s'était créé des intérêts à cet
endroit. Elle avait placé, là, un certain capital,
et, à tort ou à raison, cette compagnie et celle de
la ligne de steamers du Dominion n'hésitaient pas
à déclarer que les ports des provinces maritimes ne
convenaient pas au commerce d'hiver du Canada,
et qu'il était absolument nécessaire d'envoyer les
steamers à Portland.

Cependant, M. l'Orateur, pendant le dernier
hiver, une occasion s'est présentée, et, dans le mois
de novembre dernier, des messieurs qui représen-
taient la Compagnie de steamers de la ligne Beaver
-ligne appartenant à det Canadiens et contrôlée
par eux ; ligne qui avait des agences dans toutes
les parties du Canada et de l'Europe-arrivèrent
dans la ville de Saint-Jean. Ces messieurs décla-
rèrent alors que, s'ils pouvaient obtenir le concours
sympathique de cette ville ; si sa population et ses
représentants voulaient soutenir leur demande
d'une subvention modérée, et faire tous leurs efforts
pour leur faire obtenir cette subvention du gouver-
nement fédéral, leurs steamers, dont le terminus
d'hiver était à Boston, seraient envoyés au port de
Saint-Jean. Ils promettaient aussi de faire tout
leur possible pour détourner en faveur du port de
Saint-Jean le commerce qui se faisait par les ports
(le Boston et de Portland. Cette proposition, na tu-
rellement, se recommandait aux citoyens (le Saint-
Jean, et le résultat fut qu'une délégation se rendit
à Ottawa. Mon honorable collègue qui siège à côté
de moi (M. Chesley), le maire (le la ville de Saint-
Jean, moi-même et d'autres messieurs qui s'inté-
ressent aux affaires publiques, faisaient partie de
cette délégation. Rendus à Ottava, nous avons
fait valoir les raisons qui justifieraient le gouverne-
ment d'accorder une subvention (le $25,000 - la
Compagnie de steaners de la ligne Beaver, pour
faire un service d'essai, pendant le~-présent hiver.
A peine étions-nous rendus à Ottawa que nous nous
trouvâmes en présence d'une vigoureuse opposition
(le la Compagnie de steamers de la ligne Allan, et
aussi des représentants de la Compagnie de
steamers (le la ligne du Dominion, ainsi que des
représentants de la Compagnie du Grand Tronc.
Mais nous fûmes en état de présenter une cause si
forte ; nous pûmes si bien convaincre le gouverne-
ment que notre ville avait fait des dépenses si con-
sidérables qu'il n'était que juste et raisonnable que
le gouvernement assistat modérément l'entreprise
en question, que, le 20 novembre dernier, un con-
trat fut passé avec la Conpagnie de steamers de la
ligne .Beaver.

De ce contrat, que j'ai maintenant sous la main,
je lirai quelques paragraphes pour en indiquer la
nature.

Le premier paragraphe stipule ce qui suit

Les contactants qui possèdent et contrôlent en leur
qualitd comme susdit les quatre steamers qui suivent,
savoir: le Lake Suîerior, de 2,880 tonneaux; le Lake
Winnipeg, de 2,106 tonneaux; le Lake Htron, de 2,576
tonneaux, et le Lake Ontario. de 2,741 tonneaux, les
steamers Lake Superior, Lake Winnipeg et Lake Ontario
étant garantis par les contractants comme pouvant don-
ner chacun-une vitesse de treize noeuds à l'heure, et leLake Hmuron douze nouds à l'heure-placeront les
dits steamers sur une route entre le port de Liver-
pool, en Angleterre, et Saint-Jean, dans la province
du Nouveau-Brunswick. Le premier nommé, le Lake
Superior devra partir de Liverpool pour Saint-Jean le
23e jour du présent mois de novembre 1895, et devra, pour
son tra.iet de retour, quitter Saint-Jean le 1le jour de
décembre 1895. Les voyages réguliers faits par chacun
des steamers nommés ci-dessus devront avoir lieu bi-men-

M. 'AZEN.

suellement entre Liverpool et Saint-Jean, après les dits
23e jour de novembre et 1le jour de décembre respective-
ment, jusqu'à ce que dix voyages, aller et retour, aient
été faits entre Liverpool et Saint-Jean. Le dernier dé-
part de Saint-Jean qui complètera les dix voyages susdits
aura lieu le 18e jour d'avril 1896.

La Chambre peut voir que le contrat est passé
pour dix voyages pour lesquels une subvention de
825,000, ou ,$2,500 pour chaque voyage, aller et
retour, a été accordée.

Le premier paragraphe du contrat continue
comme suit:

Chacun des dits*steamers, dans l'exécution de son ser-
vice, devra courir en moyenne pas moins de onze nouds
par heure, et la durée du voyage entre les deux ports
susdits n'excèdera pas neuf jours, excepté lorsque la tem-
pérature soumettra les steamers à des difficultés extraor-
dinaires. Il est entendu et convenu qu'aucune escale ne
doit être faite par les dits steamers dans aucun des ports
intermédiaires, ou tout autre port soit dans le voyage vers
l'ouest soit dans leur voyage vers l'est, pendant la durée
du présent contrat.

M. DAVIES (L P.-E.): Le contrat les empêche-
t-il d'avoir un terminus dans les Etats-Unis ?

M. HAZEN : Oui. Les termes, à ce sujet, sont
clairs. Deux ports seulement sont mentionnés,
savoir: Liverpool, en Angleterre, et Saint-Jean,
dans le Nouveau-Brunswick.

M. DAVIES (I.P.-E.): Dans ce que vient de
lire l'honorable député, je ne vois pas qu'ils soient
empêchés de se diriger vers un port terminus dans
les Etats-Unis, après avoir quitté Saint-Jean.

M. HAZEN : La phraséologie est claire. Elle dit:
'du port de Liverpool au port de Saint-Jeau,et an-

cune escale ne doit être faite par les (lits steamers
dans aucun port intermédiaire, ou tout autre port,
soit dans leur voyage vers l'ouest, soit dans leur
voyage vers l'est, pendant la durée du présent
contrat. "

Le contrat contient, ensuite, les dispositions
ordinaires qui voient à ce que les steamers soient
pourvus de ce qui est nécessaire pour le transport
des malles, lorsqu'ils seront requis <le le faire.-

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de lire d'au-
tres parties du contrat jusqu à ce que nous soyons
arrivés à la septième clause, q ni est très importante.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. IAZEN : Lorsquela séance a étésuspendue,
à six heures, M. l'Orateur, je parlais du contrat
qui a été passé le 20 novembre dernier, entre le
ministre lu Commerce, au noi de Sa Majesté, et
les représentants de la ligne Beaver, et j'ai lu le
premier paragraphe de ce contrat, qui fait voir que
ce contrat exige un service de dix voyages entre
Liverpool, en Angleterre, et Saint-Jean, N.-B. La
septième clause de ce contrat se lit comme suit:

Le gouverneur général en conseil pourra, si la chose
est jugée à propos, fixer de temps à autre le tarif maximum
des passagers ou du fret, de toutes les classes, et, dans
tous les cas, les propriétaires * steamers transporteront,
conformément à sa capacité,sur chaque steamernaviguant
d'après leur contrat, tout fret qu'il recevra moyennant un
tarif qui n'excédera pas le taux maximum ou les taux
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maxima établis. Dans les voyages vers l'est, les steamers
partant de Saint-Jean, comme il est prescrit ci-haut, avec
un connaissement leur donnant Liverpool pour destina-
tion, les taux de fret, de tout point dans les provinces
d'Ontario et Québec et autres points canadiens plus à
l'ouest, n'acéderont en aucun cas, les taux fixés
entre les m mes points et Liverpool via toute route ou
tout port des Etats-Unis, et, dans les voyages vers
l'ouest; les taux entre Liverpool et tout point dans les
provinces de Québec et d'Ontario et autres points cana-
diens plus à l'ouest, devront être aussi favorables que les
taux Xxés entre Liverpool et les mêmes points via toute
route ou tout port des Etats-Unis.

Cette septième clause prescrit que le tarif du
fret par la ligne Beaver, de Liverpool aux ports de
l'ouest via Saint-Jean, seront aussi bas qu'ils le sont
via Portland ou Boston, et que les mêmes taux
seront fixés sur le fret d'éxportation. C'est-à-dire
que cette ligne aura à soutenir une concurrence
dans le voyage d'aller et dans le voyage (le retour.

La même clause dit:

Les contractants transporteront sur les dits steamers,
dans chaque voyage, à partir de Saint-Jean, comme sus-
dit, au moins 400 têtes de bétail des chevaux ou autres
animaux vivants qui requièrent un espace semblable à
celui requis par les premiers, ou au moins 4,000 têtes de
bétail, ou chevaux ou leur équivalent en autres animaux
vivants, pendant la durée du contrat. pourvu qu'aucune
restriction prohibitive, au cours de ce contrat, ne frappe
l'importation en Angleterre de bestiaux vivants cana-
diens, et le reste de la cargaison de chaque vaisseau
devra se composer de grains, de fromage ou d'autres pro-
duits, la préférence étant donnée dans tous les cas aux
produits de l'ouest canadien.

Cette clause a'été insérée pour répondre d'avance
au reproche que cette ligne, étant subventionnée
par le gouvernement, fera simplement concurrence
aux coureurs de la ier (lui viennent i Saint-Jean
pour le compte du commerce de bois de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick. En sorte que cette
disposition a été insérée pour obliger la compa-
gnie de transporter 4,000 têtes de bétail, ou autres
animaux vivants, et (le compléter ses cargaisons
avec du grain, (lu fromage, ou autres produits, la
préférence étant donnée aux produits de l'ouest
canadien, et que le prix du transport de ces pro-
duits, entre les divers points de l'ouest canadien et
Liverpool, via Saint-Jean, seront aussi bas que le
prix du transport des mêmes produits entre les
mêmes points et Liverpool via Portland ou Boston.

Il est inutile de m'arrêter sur les autres clauses
jusqu'à ce que nous arrivions à la onzième, qui pres-
crit que le gouvernement paiera aux syndics choisis
par la compagnie la somme de $25,000, ou $2,500
par voyage, laquelle somme ne devant être payée
que si le contrat est exécuté conformément aux dis-
positions que j'ai lues. Tel est le contrat passé le
20novembre dernier. Toutes les précattions ont
été prises pour protéger les droits des expéditeurs
et des producteurs de l'ouest, parce que l'on a cru
que, pour justifier le don de la somme d'argent que
je viens de mentionner, il serait nécessaire de mon-
trer au parlement que cette somme n'a pas été
accordée simplement pour favoriser les intérêts
locaux de Saint-Jean, mais afin de favoriser égale-
ment les expéditeurs et cultivateurs de l'ouest. Or,
au moyen des chiffres que je vais soumettre à la
Chambre dans un instant, je serai en état de prou-
ver cdtte dernière assertion de la manière la plus
satisfaisante.

Conformément à ce contrat le steamer Lake Sû-
perior, de la ligne Beaver, est parti, le 13e jour
de décembre dernier, du port de Saint-Jean, avec
un chargement complet de produits de l'ouest, et

c'est, je crois, le vaisseau pionnier qui a inauguré
une nouvelle ère dans le commerce du Canada,
nouvelle ère qui, je l'espère, assurera aussi la pros-
périté des ports des provinces maritimes.

A peine, cependant, ce contrat eut-il été paseé
que les représentants de la ligne Allan et de la ligne
Dominion, auxquels j'ai fait allusion cette après-
midi, ont commencé à déprécier l'entreprise de la
ligue Beaver. Ils ont publié dans la presse que la
subvention accordée à cette dernière ligne était en-
tièrement injustifiable, et que le gouvernement ca-
nadien n'avait eu aucune bonne raison de l'accorder.

Non seulement ces représentants prirent cette,
attitude, mais quelques-uns des journaux du pays,
ne comprenant pas la question, prétendirent que la
subvention n'était pas justifiée dans l'intérêt géné-
ral, mais que c'était simplement un truc politique
en vue de l'élection générale qui approchait. Reve-
nant aux critiques des représentants des lignes
Allan et Dominion, je lis dans le Witness, de Mont-
réal, samedi, 23 novembre dernier, le compte rendu
le certaines entrevues avec ces messieurs. La pre-
mière est avec M. Watt, représentant de la ligne
Allan dans cette dernière ville. M. Watt dit

Le commerce n'exige pas un service bi-mensuel par
steamers entre Liverpool et Saint-Jean, en hiver, pas plus
qu'entre Liverpool et Halifax, ou entre Liverpool et
Louisbourg. Les paquebots font escale à Halifax en hiver
pour débarquer et recevoir les malles, mais ils ont peu de
marchandises à y apporter ou y recevoir, et durant le
grand nombre d'années qu'ils ont ainsi fait le service à
Halifax, ils n'ont pas réussi à y développer le commerce
local.

Mais M. Watt n'a pas dit à ce représentant du
journal qu'une des principales raisons pour les-
quelles la compagnie n'avait pas réussi à développer
le commerce local était que ses intérêts se trou-
vaient centralisés à Portland, et qu'elle désirait y
développer le conmerce local plutôt qu'au port
d'Halifax, où ses steamers faisaient escale seule-
ment pour débarquer et embarquer les malles et les
passagers. En parlant de l'établissement de la
ligue, il ajouta :

Il est improbable que son établissement puisse être
avanta geux pour quelqu'un dans le pays en dehors de
cette ville (Saint-Jean), oh une certaine somme d'argent
sera nécessairement dépensée en déboursés, et les mar-
chands de bois pourront exporter leurs madriers à bas
prix.

Il termina en disant:

En résumé, il est évident que ce nouveau service est
une ligne politique plutôt que commerciale, et que les
élections qui approchent y ont plus de rapport que les
besoins du commerce.

NI. Torrance, de la Compagnie des steamers de la
ligne Dominion, a dit au reporter:

Je crois que la subvention accordée à la ligne Beaver
est des plus injustes envers les autres lignes en ce qu'elle
est réellement plus élevée que celle payée aux paquebots
des lignes Allan et Dominion, qui ont si longtemps et si
bien servi les intérêts publics.

Il m'est impossible de comprendre comment il
peut émettre cette opinion:

Ces steamers n'ont jamais pu transporter un dixième de
leur capacité dans les provinces maritimes, soit en allant
ou en revenant,;bien que le gouvernement ait pris soin de
spécifier dans le contrat que les ports des provinces mari-
times seront desservis à des taux raisonnables-et je
crois que l'argent qui a été voté doit alleren grande partie
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au chemin de fer Canadien du Pacifique, que satraction
plus longue oblige d'exiger un prix plus élevé qu'à New-

ork, Boston ou Portland. Il me semble que c'est toute
une affaire politique en vue des élections qui approchent.

Cette question a été bien débattue il y a quelques années,
au cours d'une conférence tenue à la résidence de sir John
Abbott, où M. Seargeant, sir William Van Horne, les dé-
putés de Saint-Jean et d'Halifax et les gérants des lignes
Allan et Dominion s'étaient réunis pour discuter la possi-
bilité d'établir un service à l'un des ports des provinces
maritimes. Après mûres délibérations, il fut décidé que
c'était impraticable en raison de la traction plus longue
par chemin do fer et de la réduction des bénéfices des stea-
mers en résultant. Les mêmes conditions existent au-
jourd'hui. J'admets que le pays aimerait beaucoup avoir
son port d'hiver pour ses exportations et importations,
mais je doute fort que le projet soit praticable.

Relativement à cette dernière partie des obser-
vations de M. Torrance, je dois dire que j'assistais
à cette conférence, dont il parle, tenue à la rési-
dence de sir John Abbott, à Montréal. Sir John
Thompson était présent, ainsi que mon collègue
d'alors, M. Skinner, et le député cadet d'Halifax,
outre sir Win Van Horne et les représentants de
la Compagnie Allan et autres compagnies de trans-
port de cette ville, et je dis qu'on n'est jamais arrivé
à la conclusion dont parle M. Torrance. La ques-
tion fut discutée d'une manière générale, et aucune
résolution ou décision ne fut prise. Mais les repré.
sentants des provinces maritimes insistèrent sur le
fait que leurs ports convenaient parfaitement à ce

commerce, qui devenait possible si une subvention
raisonnable était accordée pour inaugurer l'entre-
prise.

J'ai cité ces observations pour faire voir jusqu'à
quel point ces messieurs étaient sounme fausse
impression. S'ils examinaient la question non au
point de vue de leur intérêt particulier, mais de
l'intérêt général du pays, ils leur faudrait avouer
qu'ils se sont grandement trompés, en voyant les
preuves que le commerce du pays peut être fait par
les ports des provinces maritimes tout aussi bien
qu'à Portland et Boston.

Je vois par les journaux du mois dernier qu'un
représentant de la ligne Allan s'est rendu à Saint-
Jean, et qu'il a inspecté le port et fait des sonda-
ges près des quais. Si la ligne Allan a l'intention
de transférer ses steamers à Saint-Jean, malgré tout
ce que ses représentants ont pu dire dans le passé,
elle sera accueillie chaleureusement ; nous ferons
tout en notre pouvoir pour faciliter son trafic et le
rendre profitable autant que possible. Pour démon-
trer quel a été le résultat de l'octroi de cette sub-
vention, je donnerai à la Chambre la statistique des
cinq premiers voyages-les seuls au sujet desquels
j'ai pu me procurer ces chiffres- faits par les navi-
res de la ligne Beaver, indiquant la quantité totale
du fret transporté en Canada, la quantité totale
exportée, et la durée de chaque voyage.

Détails des cargaisons transportées par les cinq premiers steamers de la ligne Beaver de Liverpool au port de
Saint-Jean, N.-B., hiver 1895-96.

CARGAIsON EN TONNES.

"Lake Superior". ................... 23
"Lake Ontario"........... ........ 9
"Lake Winnipe".. ....... ...... 22
"'Lake Superior ' .... ............... 4
"Lake Ontario "................ ..... 18

T otal ....... ............. ...

Date
du

départ.

nov......
déc......
do .....

janv.....
do .....

Local.

Poids. 1 Jauge.

610
290
37

260
54

1,251

32
110

2i5
160
120

447

Entier parcours. Total.

Poids. Jauge. Poids. Jauge.

42 220 652 252
180 430 470 540
350 510 387 535
240 550 500 550
510 380 564 500

1,322 2,090 2,573 2,377
1,322 2,573

3,412 4,950

Ces importations ne sont pas aussi considérables De plus, je dirai que le dernier <le ces steamers
que j'aimerais les voir. Les steamers peuvent qui est arrivé à Saint-Jean avait une cargaison
transporter beau-oup plus que ce qu'ils ont amené beaucoup plus considérable qu'aucun des autres
aux ports de l'ouest, mais il ne faut pas oublier que navires, et il est actuellement à en faire le déchar-
la saison était avancée quand le projet a été mis à gement à ce port.
exécution, et que les marchands de Montréal et de Maintenant, relativement aux cargaisons expor-
Toronto et ceux des autres villes avaient fait leurs tées, je peux dire que chacun de ces steamers a eu
arrangements pour l'hiver. Mais l'agent m'affirme un chargement complet durant le présent hiver, et
que si les steamers vont à Saint-Jean l'hiver pro- qu'il y a plus de fret que la compagnie n'en peut
chain, presque chacun d'eux sera chargé de mar- accepter. Le relevé suivant indique le mouvement
chandises à destination de ce port. de ce trafic:

1]. HAZIN.

1-- 1--
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Produits
exportés.

Bêtes à cornes...
Moutons........
Chevaux .......
Grains-B'é ....

do Pois . ..

do Haricots
Foin..... ......
Pommes... ....
Poisson .... ....
Fromage .....
Provisions ......
Divers..
Beurre..... ....
Blocs d'érable...
Madriers d'épin.
Pin d'Ottawa. ..
Bois de charp...

oEufs ..........
Cuir............
Asbeste.... ....
Farine..........
Farine d'avoine.
Douves.
Pommes de terre
Plâtre..........

"SS. Lake SS. "Lake'
Superior," 1er Ontario, 1er

de de
Saint-Jean, Saint-Jean,

13 déc. 28 déc.

. .... .. .......
1,843 têtes.

.75 do

6,211 boiss.

..............
2,737 balles.
1,135 barils.

677 ca'ques.
4,289 bottes.

915 colis.
280 do
925 tinett.

12,655
210 stds.

90 do
292 pièces.

2,017 bottes.
..............
..............
..............
.... .........

75 têtes.
542 do
66 do

17,013 boiss.
1,642 do

172 sacs.
1,005 balles.

176 barils.

2,243 bottes.
436 colis.
72 do

433 tinett.

202 stds.
120 do

217 balles.
1,650 colis.
3,000 sacs.
1,960 do
2,310 paq.

SS. " Lake SS. " Lake
Winnipeg," Superior,"

1er de 2e de
Saint-Jean, Saint-Jean,

10 janv. 23 janv.

126 têtes. 164 têtes.
40 do

.... ..... 20 do
9,860 bois-. 15,723 boiss.

120 sacs. 160 sacs.
(cassés) (cassés).

............
2,510 balles.

60 barils
79 caq.

493 bottes
229 colis.
584 do

3,664
308 stds.
60 do

............
3,455 balles.
1,513 barils.

76 caq.
9,069 boîtes

547 colis.
941 do
77 tinett.

756
290 stds.
18 do

......... . 71 balles.

....... ...
3,500 sacs.
1,360 do
3,189 paq.

C'est le compte rendu des cinq premiers voyages
des steamers de la ligne Beaver. Mais bien que le
contrat de la ligne Beaver n'exigeât que dix voyages
durant la saison, elle a réussi par l'entremise de ses
agents dans l'ouest et de la coopération de la Coin-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique-
laquelle mérite toutes les louanges possibles pour
avoir aidé la ligne Beaver à avoir ce qu'elle désirait
-elle a réussi, dis-je, à obtenir un trafic qu'elle ne
s'est pas contentée de restreindre à la lettre de son
contrat, mais, je crois, à s'assurer aussi quatre
voyages de plus. De sorte que la ligne Beaver fera
durant la saison quatorze voyages au lieu de dix.
Je crois que les deux ou trois voyages faits depuis
ceux dont j'ai donné la statistique l'ont été avec
des cargaisons de l'ouest. comprenant des marchan-
dlises venant non seulement des ports occidentaux
du Canada, mais aussi de Minneapolis, de Chicago,

4,500 sacs.
698 do

1,000 paq.

SS. "Lake
Ontario,"

2e de
Saint-Jean,

5 février.

123 têtes.
930 do
172

16,000 boiss.

. ... . ...... .

............

.... .... ... .
1,200 barils.

3,000 boîtes
1,400 colis..

200 do
300 tinett.

1,000
200 stds.
50 do

182 pièces.

300 boîtes
250 balles.

........ ....
500 sacs.

1,150 do
400 paq.
200 barils.
100 do

Grands totaux.

488 bêtes à cornes
3,355 moutons.

333 chevaux.
58,596 boiss. de blé.
7,853 bois. de pois et

280 sacs (cassés).
172 sacs de harc.

9,707 balles de foin.
4,084 brls de pomm.

832 caq. de poiss.
19,094 boites defrom.
3,527 colis de prov.
2,077 colis divers.
1,725 tin. de beurre.

18,075 blocs d'érable.
1,210 std.mad. d'ép.

338 std. pin d'Ott.
474 pièces bois de

charpente.
2,317 boîtes d'oufs.

438 balles de cuir.
1,650 colis d'asbeste

11,500 sacs de farine.
5,168 do f. d'avoine
6,899 paq. douves.

200 brls p.de terre
100 do plâtre.

et d'autres endroits des Etats-Unis. Mais, à mon
avis, la partie la plus satisfaisante du service de la
ligne Beaver est la manière admirable avec laquelle
elle a transporté le fret d'Angleterre à Montréal,
et autres endroits occidentaux. J'ai ici la statis-
tiques, et je désire établir une comparaison entre
le temps employé dans la livraison des cargaisons à
Montréal par la ligne Beaver via Saint-Jean, N.-B.
et la livraison par la ligne Allan et la ligne Domi-
nion via Portland, Maine. Je peux faire voir que
des cargaisons à destination de certaits endroits
occidentaux-prenant. Montréal comme centre-
transportées par la ligne Beauer dans ses cinq pre-
miers voyages, sont arrivées à Montréal en moins de
temps que le fret parti (le Liverpool pour Montréal
par les lignes Allan et Dominion par la voie de
Portland, Maine :

TEMPS EMPLOYÉ À LA LIVRAISON DES CARGAISONS À MONTRÉAL, VIA
LA LIGNE BEAVER, ET SAINT-JEAN, N.-B.

Départ Arrivée Arrivée. Temps
Steamer. de à à en

Liverpool. Saint-Jean. Montréal. transit.

SS. "Lake Superior".......... ................ ....
SS. "Lake Ontario ".... .. ....... ...... .....
SS. "Lake Winnipeg "..... ........................
SS. "'Lake Superior ..............................
SS. "Lake Ontario " .........

23 nov......
9 déc......

22 do .....
4 janv....

18 do .....

déc......
do .....

janv....
do.
do.

déc......
do .....

janv ....
do.
do.

Les marchandises à destination de Toronto ont été livrées deux fois en 13 jours.

13 jours.
13 do
13 do
13 do
12 do
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TEMPS EMPLOYÉ À LA LIVRAISON DES CARGAISONS À MONTREAL, VIA
LES LIGNES ALLAN ET DOMINION, ET PORTLAND, MAINE.

Départ Arrivée Arrivée Temps
Steamer. de 'à à en

Liverpool. Portland. Montréal. transit.

SS. "Vancouver ".......... ........................ 12 dée.. .... 23 déc.. .. 26 déc. .. 14 jours.
SS. "Numidian '............... . ......... ....... 19 do ..... 30 do ..... 1er janv.... 13 do
SS. "Labrador". .......................... .26 do..... 5janv...... 7 do ..... 12 do
ss. "Laurentian " ...... ..... 2janv......12 do .... 15 do .... 13 do
SS. "Scotsman " ................................... 9 do ..... 21 do ..... 23 do ..... 14 do
SS. "Mongolian " ... ..... .... ............... . 16 do . 28 do.. 30 do 14 do

De sorte que le fret de Liverpool à Montréal via
Saint-Jeau,. dans ces cinq voyages, n'a pas été en
transit plus de 13 jours, tandis que le fret de
Liverpool à Montréal via Portland a été, trois fois
sur six, quatorze jours en transit ; deux fois,
treize jours, et une fois douze jours. Et je crois que
s'il faut un fait pour réfuter l'assertion que notre
position géographique empêche que nous ayons un
trafic pour un port d'hiver dans le pays, ces chiffres
le fournissent, et ils démontrent qu'avec des stea-
mers qui ne sont certainement pas supérieurs, et
quelquefois pas aussi bons, le trajet dce Liverpool à
Montréal via Saint-Jean a été fait plus rapidement
que de Liverpool à N ontréal via Portland.

Ce n'est pas tout ce que je désire sounttre à la
Chambre, et ce n'est pas tout ce qui a été accompli
au moyen de cette subvention. Ayant une série
régulière de voyages assurés, le Grand Trone a cha-
leureusement coopéré avec la Compagnie de la ligne
Bieaver, et il en résulté que d'autres lignes ont
recherché le port de Saint-Jean pour transporter
en Angleterre le fret venant de l'ouest.

Depuis un grand nombre d'années il y a une ligne
(le steamers, la ligne Furness, faisant le service de
Londres à Hfalifax, et de là à Saint-Jean, et retour-
nant de Saint-Jean à Halifax et (le là à Londres.

A venir jusqu'au présent hiver, cette ligne n'a
presque pas en de trafic de l'ouest, mais, durant
cet hiver, grâce au développement du trafic de
l'ouest transporté ur le chemin de fer Canadien du
Pacifique, et stimulé par les agents de la ligne
Beaver dans l'ouest, dlirgeant sur Saint-Jean le
trafic qu'ils transportaient autrefois à Boston, une
si grande quantité de fret a été transportée sur
cette ligne que la Compagnie Furness a commencé
à en recueillir les avantages. J'ai ici un état indi-
quant les marchandises de l'ouest expédiées de
Saint-Jean à Londres par la ligne Furness, durant
la saison d'hiver 1895-96 :

LIGNE FURNESS.

Chargements de marchandises de l'ouest expédiés de
Saint-Jean, N.-B., à Londres durant l'hiver 1895-96.

13 nov.-Par le SS. " Damara," 1,145 tonneaux-
Elora, Ont., 900 sacs de farine d'avoine.

29 nov.-Par le SS. " St. John City "..1,378 tonneaux-
Minneapolis, E.-U., 125 sacs de farine.
Astoria, Orégon, 1,000 caisses de conserve de

saumon.
Victoria, C.-B., 10 tonneaux de peaux de

phoques.
Toronto, Ont., 485 sacs de graines de lin.
Toronto, Ont., 40 colis de meubles.
Toronto, Ont., 102 caisses de catsup.

M. HAZEN.

Fergus, Ont., 600 sacs de farine d'avoine.
Montrét, ué., 1,031 boîtes de fromage.
Montréal, ué., 19 roulaux de cuir.
Montréal, Qé., 16 colis, divers articles.
Deptford Mines, Qué., 3,000 sacs d'asbeste.

13 dée.-Par le SS. ".Halifax City," 1,377 tonneaux-
New-Westminster, 0.-A., 118 balles de hou-

blon.
Fergus, Ont., 900 sacs de farine d'avoine.

"idgetown, Ont., 134 sacs de haricots.
Toronto, Ont.', 337 sacs de graines de lin.
Toronto, Ont., 60 tierçons de foies.
WVoodst<ock. Ont., 200 sacs de pois casséq.
Chatham, Ont., 155 paquets de pièces pour

tnoulins à vent.
Montréal. Qué., 238 caisses de potages, etc.
Deptiord Mines, Qui., 500 sacs d'asbeste.
Toronto, Ont., 8 colis divers articles.

18 dé.-Par le SS. "Damara," 1.145 tonneaux-
Myrtle, Man., 140 sacs de pois cassés.
Toronto, Ont., 161 caisses de bacon.
Keewatin, Ont., 2,500 sacs de farine.
Claremont, Ont., 176 sacs de graines de

trèfle.
Montréal, Qué., 60 sacs de graines de trèfle.
Montréal, Qué., 1,652 boîtes de fromage.

6 jan.-Par le SS. " St. John City," 1,378 tonneaux-
Vancouver, C.-B., 18 balles de houblon.
Seattle, .-B., 16 paquets de fourrures.
Winnipeg, Man., 1 caisse têtes de cerfs.
Keewatin, Ont.,500 sacs âe farine.
Fergus, Ont. 300 sacs de farine d'avoine.
Ridgetown, '5t. 375 sacs de haricots.
Toronto, Ont., 16 colis, articles divers.
Montréal, Qué., 276 boites de fromage.

Altereliffe, Qué., 626 boites de fromage.
19 jan.-Par le 88. "Baltimore City," 1,534 tonneaux-

Minneapolis E -U. 15,959 sacs de farine.
Victoria, C.-1.,'2 balles de fourrures.
Keewkttin, Ont. 2,M51 sacs de farine.
Mount-Forest, Ônt., sacs de farine d'a-

vomo.
Toronto, Ont., 160 sacs de graines de trèfle,
Toronto, Ont., 125 sacs de graines de lin.
Toronto, Ont., 364 colis, instrumentsoutils.
Toronto, Ont.,223 pièces de radiateurs.
Toronto, Ont., 7 colis, articles divers.
London, Ont., 500 sacs de pois cassés.
Woodstoek, Ont., 400 sacs de pois cassés.
Ingersoll, Ont., 300 sacs de pois cassés.
Montréal, Qué., 805 caisses de conserves de

viande.
24 janv.-Par le SS. " Halifax City," 1,377 tonneaux-

Minneapolis, E.-U., 4,441 sacs de farine.
Ontario, 7,898 boisseaux de pois.
Ingersoll, Ont., 713 bottes de fromage.
Walkerville, Ont., 500 caisses de whiskey.
Toronto, Ont., 13 colis d'effets.

C'est la première fois qu'une ligne de steamers
ait transporté cette grande quantité de produits du
Canada occidental, et, dans une certaine mesure,
des Etats de l'ouest. J'ai reçu une lettre de l'agent
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dle la ligne Furness, dont je crois utile de lire 1
extrait à la Chambre. Elle est écrite par M. Sch
field, agent de la ligne Furness à Saint-Jean:

Nous vous transmettons ci-inclus les relevés indiqua
les produits de l'ouest transportés parla ligne Furni
d'ici à Londres, et par la ligne Donaldson d'ici à Glasg
durant la présente saison d'hiver. En sus de tout c
nous avons en mains, ici, environ deux cents chargeici
de wagons de fret semblable, lequel sera expédié par'
steamers des deux lignes durant la présente semai
D'autres arrangements ont été faits dans l'ouest po
expédier des cargaisons par les prochains steamers, et
trafic sera continué sans interruption par les deux lign
durant tout le.reste de la saison.

Et il ajoute plus loin :

Nous sommes heureux de pouvoir dire que jusqu'à p-
sent tous les steamers sont arrivés sans accident, et
temps voulu, et les capitaines ne mentionnent aucune d
fEculté queleonque dans la navigation die la baie de Fu
dy, malgré le fait que plusieurs d'entre eux n'ont jamn
visité ce port avant cet hiver. Le chemin de fer Canadi
du Pacifique doit étre félicité de la manière expéditi
avec laquelle il a conduit le trafic, lequel, cependant
déjà pris des proportions trop grandes pour les facilités
les avantages qu offre ce part lequel a besoin d'être au
lioré suns taute durant la prochaine saison d'été. * *
Le petit nombre d'animaux canadiens à exuorter a
aussi un désavantage, lequel, cependant, disparaîtra bit
tot au moyen du changement projeté dans les règlemet
canadiens par lequel les animaux des Etats-Unis pot
ront être expédiés des ports canadiens.

Mais, comme résultat du développement du tra
de l'ouest, une autre ligne die steamers est ven
de l'avant, la ligne Donaldson, laquelle fait le si
vice entre Montréal et Glasgow en été, et jusqi
présent en hiver entre Baltimore et Glasgow. Cet
ligne a transféré ses steamers de Baltimore à Sain
Jean, et, durant la présente année, a fait le servi
entre Saint-Jean et Glasgow. J'ai ici des connais
ments indiquant la quantité des produits de l'ou
transportés par cette ligne en deux voyages,
regrette de ne pas avoir les autres:

LIGNE DONALDSON.

Marchandises de l'ouest expédiées de Saint-Jean, N.-
à Glasgow, durant l'hiver1895-98.

30 déc.-Par SS. " Concordia," 1,617 tonneaux.
Minneapolis, E.-U.2,345 sacs de farine.
Indian HedTN-.4,804 boisseaux d'or
Ontario, 8,400 boisseaux de pois.
Ottawa, Ont., 5.9 bottes de fromage.
Toronto, Ont., 46 colis de viandes.
Toonto, Ont., 58 colis de viandes.
Ingersoll, Ont., 2 bineuses.
Fergus Ont., 1,500 sacs de farine d'avoine
NorthGleneoe, Ont., 525 sacs de farine.
Ontario, 428 saes de pois.
Montréal. Qué., 442 boîtes de fromage.
Montréal, Qué., 86 balles de coton.

21 ,an.-Par SS. " Warwick," 1,640 tonneaux.
Minneapolis, E.-U.,1,341 sacs de farine
St-Paul, E.-U.. 59,894, boisseaux d'avoine
Manitoba, 15,996 boisseaux de blé.
Fergus. Ont., 550 sacs de farine d'avoine.
Wellington,Ont., 124 boisseaux de pois.
Myrtle, Ont., 277 boisseaux de pois.
St-Mary, Ont., 401 bottes d'oufs
Toronto, Ont., 30 bottes de lard fumé.
Toronto, Ont., 3 radiateurs.
Toronto, Ont., 118 caisses d'oufs et

viandes.
Montréal, Qé., 222 tinettes de beurre.
Montréal, ué., 5 balles de coton.
Montréal Eé., 6 colis d'effets.

Je pense bien qu'il est peu intéressant pour'
Chambre de m'entendre lire cette série de chiffr
mais je croîs utile de soumettre au parlement
relevé de ce trafic, et d'attirer l'attention du pa
sur le fait-que ce commerce qui prenait autref
la route de Boston et de Portland, se fait aujou

an d'hui par nos ports. Ce trafic a déjà éveillé l'at-
,o- tention dlu 'pays, et dans le Cattle LExporters' acnd

Butchers' Aç&ioertt?, puli t Montréâd, je lis ce
ntui suit, qui a parti dans le numiéro dit 26 janvier

ýnt

ss derier
ow
laPORT D'HIVER DU CANADA.
its
les Le port de Saint-Jean, N.-B., commence à être gran-
,le. dement apprécie comme route désirable et aLvantageuse
,ur pour le fret et les voyageurs. On voit que ce port ne le
le cède en rien aux ports américains d'après ce qui suit :

les Le £«ike O(ario, dc la ligne eaver, parti de Liver-
pool samedi, 18 janvier, ià 4 heures im-m., est arrivé à
Saint-Jean mardi, le 28 courant, à 6 hleures a.m., les pas-
sagers sont partis par le train de l'après-midi arrivant à
Montréal mercredi matin Vingt wagons do marcban-

ré- dises ont été expédiés le même soir et ont été livrés à
en Montréal jeudi à midi, ainsi, ces marchandises ont été
if- expédiées de liverpool par cette route et délivrées à
in- Montréatl dans l'espace de temps incroyablement court
atis do 12 jours. La ligne Beaver espère qu'avec des arran-
*en gements plus parfaitq, elle pourra emncore réduire ce
ve temps.a

et Je trouve le paragraphie suivant dans la (actzeftt,
de Montréal, du 26 Janvier.

1té 'Le Lake Ontario, -le laWgn paav rnti de Liveýrpooûl
mn- à 4heures p.m., le 1È janvier, est arrivé ici ce matin, à
its 4 heures. Vingt wagons de fret ont été expédiés à Mont-
ir- réal cette après-maidi. Le Moèîgoliam, de la ligne Allan.-

fe J'attire l'attention de la Chamibre sur ceci :
fi qui a quitté Livorpool deux jours avant le L',ke

tiCarîo est arrivé à IHalifax hier seulement, et ne sera
r-pas ià Portland, Maine, avant ce soir, de sorte que les

t'à marchandises transportées par 1' Ontario arriveront
-te à destination aux villes haut-canadiennes au moins 48

hleures plus tôt que la cargaison du MAqanolie;. C'est
t-un avantage pouir les marchands et les expéditeurs qui

,ce encouragent S~aint-Jean de préférence aux ports améri-~.caine.
ýst Songez-y dlone, MU. l'Or-atetur, le fret transporté
je par la ligne Bea' er à Saint-Jean, arrivant 48 heures

avant les muarchandises expédiées par les paquebots
ai généreusement subventionnés de la ligne Allan,
et cependant, le représentant de la ligne Allan, M%.

BWyatt, dit qu'une subvention à la ligne Ilcaver est
injustifiable, prétendant qu'elle ne petit pas attirer
le trafic des ports des provinces maritimes.

Les chiffres que je viens de lire ont dût démontrer
ges. à la Chambre, de inième qu'ils feront comprendre

au peuple du pays, quand les faits seront portés à sa
connaissance, qu'on vient de faire une inauguration
très satisfaisante du transport dut trafic (lu Canada
en hiver par les ports camnadiens. Ces chiffres% et les
opérations faites durant cet hiver démontrent clai-
reinent la 'fausseté de l'assertion que la, géographie
est défavorable aux ports des provinces maritimes,
et que les ports naturels du Canada, en hiver, sont
aux 14tats-ljnis, Portland et Boston, car 'non seule-
muent on a exporté les produits du Caîtada du port
dle Saint-Jean, nmais aussi les animaux-, farine et
autres produits des Etats-Unis. Les opérations de
cet hiver ont mis à néant l'opinion 'erronée que le
port de Saint-Jean n'est pas sûr en conséquence des
dangers de la navigation sur la baie dle Fundy, car

de cet hiver les steamers sont arrivés à nîotre port sans
avoir subi aucun, accident. Il1 y a un corps de
pilotes bien organisés et équipés, les endroits dan-
gereux sont protégés par des, sifflets d'alarmte et des
phares, et les capitaines 'de la ligne Beaver disent

la tous que le port de Saint-Jean est en hiver, plus
es, sûr et plus facile d'accès que celui de Portland,
un Maine. Ainsi que je l'ai, déjà, dit, on ne mentionne
,Ys aucun accident qui soit'-arrivé à un steamer voya.
ais geant directement de Liverpool à Saint-Jean, ou
ir- de Saint-Jean à Liverpool, etles.naufrages qui ont
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donné une mauvaise réputation à la baie de Fundy
sont arrivés sur la côte sud de la Nouvelle-Ecosse
dans le cas de navires qui, an lien de se tenir au
large, cotoyaient le trop près le littoral (le cette
province, désirant faire un voyage rapide à Saint-
Jean-

Les opérations de cet hiver ont aussi démontré
que l'épouvantail qu'on a fait des tempêtes n'a rien
qui puisse causer (les craintes durant l'hiver, parce
que ces steamers n'ont pas été retarlés u seul ins-
tant soit en sortant du port ou en y entrant; et ces
opérations font voir (le plus que le flux et le reflux
n'est pas un obstacle insurmontable au chargement
des steamers, et que c'est plutôt un avantage qu'un
obstacle pour certaines classes le fret.

Mais, M. l'Orateur, cette question a un autre
aspect que je désire signaler à la Chambre. 11 est
notoire que depuis un grand nombre d'années le
pays paie aux steamers (le la ligne Allat une sub-
vention le $126,000 par année, dont une partie va
à quelques steamers <le la ligne Dominion, pour le
transport des malles par le fleuve Saint-Laurent en
été, et par la voie <le Portlaud, Maine, en hiver.
Je crois que le pays a eu peu (le chose en échange
de cette subvention, car bien que nous payons cette
somme pour le transport (le nos malles, la ligne
Allan n'a pas été à la hauteur (les circonstances,
ses steamers n'ont pas pu faire la concurrence avec
les steamers rapides partant de New-Ydrk et, sans
exagérer, les deux tiers les malles canadiennes
durant l'hiver et l'été, ont été transportées, non
par les bâtiments subventionnés pour cette fin,
mais par des steaners partant du port de New-
York ; et les opérations de cet hiver ont démontré
que les steamers (le la ligne Beaver, qui ont trans-
porté quelques malles, ont été capables de les trans-
porter d'une manière aussi satisfaisante et aussi
rapidement que ceux <le la ligne Allan, qui reçoi-
vent la subvention énorme <le $126,000.

A mon avis, le pa iement de cette subvention
n'est pas juste pour le peuple de ce pays. Je crois
qu'il a fait plus (le mal que (le bien au pays, car
'idée populaire s'est répandue à l'étranger que
notre pays durant plus de six mois de l'année est
renfermé dans les glaces, et qu'on ne peut en sortir
que par les ports étrangers, que nos malles doivent
être transportées à <les ports étrangers, et que
quand no«s subventionnons (les steamers pour les
transporter, Portland est le terminus. Je ne
pense pas qu'il soit juste pour les habitants des
provinces maritimes, pour les journaliers et ceux
pour qui les steamers sont un avantage, qu'on paie
une subvention à une ligne de steamers dont l'inté-
rêt est de développer une ville et un pays étrangers.

Au commencement le cette session, j'ai posé la
question suivante :

Le gouvernement a-t-il l'intention de cesser de subven-
tionner des lignes de steamers entre le Canada et l'Angle-
terre faisant escale ou ayant leur terminus à des ports
étrangers ?

Le ministre du Commerce a répondu:

Il n'y a pas eu de changement depuis que la olitique
du gouvernement a été expliquée au cours du dé bt qui a
au lieu lorsque l'Acte concernant la subvention à la ligne
rapide a été présenté à la Chambre.

Pour bien comprendre ce (lue la réponse signifie,
j'ai dû examiner les Débats, et voir quelle était
cette déclaratian de politique, et voici la déclara-
tion que je trouve dans le discours du ministre des
Finances, rapportéà la page 1370 des Débats de 1889:

M. HAZEN.

Un autre point sur lequel le gouvernement est bien dé-
cidé, c'est que ce service sera distinctement canadien.
Jusqu'à présent nous avons accordé des subsides à la
compagnie Allan, et nous payons actuellement un sub-
side annuel de $126,000 à cette ligne, bien que ces navires
aient le privilège d'aller à un port américain. Cela a pu
être nécessaire autrefois, et il n'y a pas de doute que
c'était nécessaire au commencement, mais il me semble
que la Chambre pensera comme moi que si nous donnons
l'argent du Canada pour établir un telle ligne, tous les
avantages qui en découleront devraient revenir aux ports
canadiens et au pays, et pour cette raison le gouverne-
ment a décidé que quelle que soit la ligne qui sera éta-
blie, elle sera exclusivement une ligne canadienne sous ce
rapport.

C'était la politique dlu gouvernement, politique
qui a été approuvée par tout le monde dans le
pays, et par cette Chambré, en 1889. Mais depuis
cette époque jusqu'à cet hiver, l'ancien état de
choses à continué, une subvention de $126,000 par
année étant payée et la ligne Allan, qui a son termi-
nus d'hiver à Portland, Maine. Rien ne justifie
aujourd'hui la continnation le ce service. Dans
les circonstances telles qu'elles sont, il a été dé-
montré au delà (le tout doute, qu'un port les pro-
vinces maritimes est capable, autant que Portland,
le faire ce service, et c'est avec plaisir que j'ai lu
dernièrement dans les journaux que le gouverne-
ment a décidé de ne plus payer à l'avenir une seule
piastres à une compagnie de steamers qlui aura son
terminus au port d'un pays étranger. Si la sub-
vention de 825,000 payée à la ligne Bieaver n'a rien
fait <le plus, elle a accompli une grande chose en
démontrant que nos ports orientaux sont capables
de faire notre affaire, et qu'il n'est pas nécessaire
de payer plus longtemps une subvention à des
steamers qui ont leur terminus à des ports étran-
gers.

Maintenant, M. l'Orateur, je ne désire pas exa-
miner cetie question à un point de vue local. Bien
que je ne puisse pas, comme représentant de mon
comté, fermer les yeux sur le fait que de très
grands avantages ont résulté de l'établissement de
cette ligne de steamers qui partent de notre port,
non seulement pour mon comté, mais pour toutes
les classes de la province, car il est de l'intérêt de
nos pêcheurs, de nos cultivateurs, de nos mineurs,
et de toutes les classes que si leurs produits, doivent
être expédiés sur le marché anglais, ils doivent pou-
voir les envoyer par une ligne régulière, partant
d'un port à leur portée, cependant je ne veux pas
examiner la question à ce point <le vue local, <nais
plutôt au point de vue national, au point de vue
du Canada uni, et du Canada pour les Canadiens.
Je crois que chaque partie du Canada, que tout
homme qui se dit Canadien, et qui a foi dans son
pays, qui désire le voir grandir et prospérer, doit
se sentir heureux de voir qu'il a été prouvé que le
commerce du Canada en hiver, n'est pas restreint
à Montréal, mais qu'à l'avenir il pourra être dirigé

les ports des provimces maritimes.
Le commerce d'hiver est très possible. J ai jeté

les yeux sur les tablaux du commerce et de la ia-
vigation pour constater l'ensemble du commerce
canadien i se fait, pendant la saison de l'hiver,
par les ports les Etats-Unis. Vu le fait que ces
relevés ne sont pas aussi complets qu'ils devraient
l'être, il m'a été impossible de me renseigner par-
faitement ; mais je ferai part à la Chambre des ren-
seignements que j'ai put recueillir.

Nos tableaux du commerce et dle la navigation,
page 545, font voir que la valeur des marchandises
étrangères en transit, transportées par les Etats-
Unis pour le compte des importateurs canadiens,
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les provinces d'Ontario et de Quéhec seulement-.-

il n'y a pas <le relevés pour les autres provinces-
s'est élevée à $14,829,581, en 1895. Pendant l'an-
née 1894 (page 543 (les tablaux du commerce et de
la navigation), la valeur de ces importations pour
Ontario et la province de Québec seulement, qui
sont passées en transit par les Etats-Unis, fut de
$14,753,086. D'après les relevés des Etats-Unis,
qui paraissent être plus complets, je trouve, à la
page lxxiii, que, pendant l'année 1894, la valeur
<les marchandises importées en transit par les mar-
chands canadiens, s'est élevée à $20,175,576. En
consultant (le nouveaîp nos tableaux lu commerce
et de la navigation, l'on constate que la valeur des
marchandises exportées en transit par les Etats-
Uniis, ria Ontario, Québec et Manitoba, pendant
l'antiée 1895, s'est élevée aux sommes suivantes :
valeur (les produits indigènes, $11,271,002 ; valeur
des produits étrangers, 8224,484, soit un total de
811,493,480. Eu 1894, la valeur de nos exporta-
tions de cette nature,qui sont passées en transit par
les Etats- Unis, s'est élevée aux somniies suivantes :
valeur des produits indigènies. $11,485,357 ; valeur
<les produits étrangers, $989,407, soit un total de
8 12,474,764.

Le relevé officiel des Etats-Unis, i la page que
j'ai mentionnée, il y a un instant, (lit que la valeur
des exportations du Canada qui sont passées en
transit par les Etats-Unis, en 1894, s'est élevée à
$17,008,629. D'après les relevés les Etats-Unis,
qui sont visiblement incomplets, la valeur <lu cotm-
merce canadien qui s'est fait par les ports les
Etats..Unis, en 1894, s'est élevée, en chiffres ronds,

a quarante millions de piastres. En prenant la
moyenne dus années, et en tenant compte le la
saison durant laquelle la navigation du Saint-Lau-
rent est close, la valeur du commerce canadien fait
par les ports (les Etats-Unis, a été, chaque année,
de soixante ou soixante-dix millions de piastres,
et ce commerce devrait être fait naturellement par
les ports les provinces maritimes.

Supposé qu'un commerce canadien de cinquante
millions le piastres seulement se fasse annuelle-
ment par les Etats-Unis-et je crois que ce chiffre
est beaucoup au.dessous de la réalité-et supposé
que la moitié seulement de ce commerce puisse
être détournée au profit des ports de Saint-Jean,
d'Halifax et d'autres ports des provinces mari-
tines, ce changement nous créerait un commerce
qui nous occuperait, pendant l'hiver, non seule-
ment dans ces ports, mais aussi dans d'autres ports.

Le devoir de tout patriote canadien est d'encou-
rager, par tous les moyens possibles, le commerce
par les ports canadiens ; son devoir est d'essayer
de détourner autant que possible le commerce ca-
nadien les ports de sortie des Etats-Unis par les-
quels une partie de ce commerce s'est fait jusqu'à
présent. Les chiffres que je viens de donner se
rapportent seulement à notre commerce actuel ;
mais il y lieu de croire que le commerce entre le
Canada et l'Angleterre deviendra bien plus consi-
dérable.

Comme l'a fait remarquer le ministre des Finan-
ces, dans son discours budgétaire, des événements
récents ont attiré l'attention du peuple anglais sur
le Canada plus qu'elle ne l'avait jamais été aupara-
vant. L'Angleterre dépend beaucoup aujourd'hui
de la Russie et des Etate-Unis y'ur ses denrées
alimentaires, et ce dernier pays lui en fournit, cha-
que année, pour $400,000,000. Il est prouvé par
les faits récents que l'Angleterre peut, d'un mo-
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ment à l'autre, se trouver en conflit avec la Russie,
on les Etats-Unis, et ne plus compter sur eux pour
les approvisionnements qu'elle a coutumte d'en tirer.
L'attention publique, en Angleterre, a été attirée,
par suite, sur le Canada et les autres colonies an-
glaises pour en faiie une source d'approvisionne-
inents, et les hommes d'Etat anglais sont d'avis que
la mère-patrie ne doit compter pour une assistance
de cette nature que sur des nations amies. Nous
avons donc raison de nous attendre à ce que son
commerce avec le Canada, vu l'opinion qui prévaut
actuellement en Angleterre, va se développer rapi-
dement à l'avenir. L'abondante moisson que nous
avons eue, l'année dernière, dans le *Nord -Ouest,
doit attirer naturellement l'attention publique sur
cette région. Ce fait favorisera d'avantage son
peuplement, et, comme conséquence, le développe-
ment de ses forces productrices. S'il en est ainsi,
nous ne devons pas baser seulement nos calculs suir
notre commerce actuel ; mnais aussi sur ses dévelop'-
pements en perspective, et par suite du grand pas
qui a été fait, durant le présent hiver, pour détour-
ner le commerce qui se fait par les ports des Etats-
Unis, et le diriger vers les ports des provinces
maritimes, nous avons tout lieu d'espérer que ce
commerce par nos ports continuera de s'accroitre.

J'attire l'attention leslonorttlesmenibresdecette
Chambre et des membres du gouvernement sur le
fait que ious devons favoriser autant que possible
le développement (le notre comimerce par les ports
canadiens. C'est une question qui ne doit pas être
examinée au point de vue les intérêts de parti,
mais au point de vue national seulement. Je n'en
appelle pas aux préjugés de clocher, mais j'en
appelle à tout le peuple de ce grand pays. J'en
appelle aux éleveurs de bestiaux d'Ontario et aux
proluicteurs et marchands de blé de l'ouest ; je les
prie d'examiner les avantages qu'offrent nos ports
des provinces maritimes, et de s'efforcer d'expédier
leur fret vers nos ports. Je prie aussi les mar-
chands de Montréal et de Toronto, où se trouvent
nos grands importateurs, d'écouter la voix de leur
patriotisime et de nous aider à développer les pro-
vinces maritimes, et, par ce moyen, de nous aider
à faire di Canada un pays plus grand et plus riche.

Une grande quantité des marchandises impor-
tées par ces messieurs est' vendue au peuple des
provinces maritimes. Les agents de ces importa-
teurs parcourent, tous les jours, nos villes et vil-
lages, visitent les maisons de commerce et vendent
à nos hommes d'affaires leurs marchandises d'après
leurs échantillons. J'en appelle à ces importateurs
de favoriser le développement des provinces mari-
times, non seulement en se plaçant au point de vue
du patriotisme, mais aussi en se plaçant au point
de vue de leurs propres intérêts bien entendus.

Si le taux du fret n'est pas plus élevé par les
ports maritimes, comme je l'ai fait voir, et si les
facilités qu'il y a dans ces ports pour le maniement
de leurs marchandises sont aussi grandes que par
les ports des Etats-Unis, comme je crois qu'elles le
sont, les marchands auxquels je viens d'en appeler
devraient donner des instructions afin que leurs
importations d'Angleterre fussent dirigées directe.
nuent vers les ports des provinces maritimes, au
lieu d'être dirigées vers les ports des Etats-Unis.
Si les importateurs adoptaient cette ligne de con-
duite, ils donneraient une énorme impulsion au
commerce canadien avec l'Angleterre.

Relativement au développement de notre com-
merce avec l'Angleterre, je désire soumettre deux
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exemples à la Chambre. Il est inutile (le mettre
sous les yeux des honorables députés les chiffres
qui représentent l'immense augmentation (le nos
exportations de fromage depuis quelques années.

Pour ce qui regarde seulement le lard fumé,
nous en avons exporté, en 1891, en Angleterre,i
7,150,075 livres, estimées à $590,852, et en 1895,
l'exportation du Caniada en Angleterre (le cet arti-
cle s'éleva, à 37,526,058 livres, estimées à $3,546,-
107.

Depuis Fainée 1891 jusqu'à l'année 1895, période
(le quatre années, la valeur de l'exportation le cet
article s'est accru de six fois la valeur de uos expor-
tations sur ce seul article.

Cependant, M1. 'ateur, nous fouîrinissois seule-
mient 8 pour 100 de la quantité <le lard fumé qui
est demaiindée sur le marché anglais. Or, dais cette
branche seulement, nous voyous combien il y a (le
cliauces de pouvoir dévelop1per notre coimierce.

Je prie la Chambrc, Al.l'Orateur, le <ne pardonner
<le l'avoir retenue si longtemps. Mais le sujet que
j'ai traité est d'une iiportance nationale et non
ue question simîplemneut d'un intérêt local. J'ai

cru (le mon devoir de la soulever et de l'exposer
aussi bien que je puis le faire.

J 'espère sincèrement que la presse énergique et
active lu pays, sans distinction (le parti politique,
fera tout soit possible, comme elle l'a déjà fait avec
beancoup d'etfet, durant le présent hiver, pour
attirer l'attention des consonmuateurs, les nar-
chands et du pulblic en général sur les facilités
qu'offrent au commerce dii pays les ports des pro-
vinces maritimes, et sur l'importance qu'il y a
d'utiliser ces ports.

Le devoir lu gouvernement, à mon avis-à quel-
que parti qu'il appartienne est de faire son possible
pour diriger le commerce vers nos propres ports,
et il doit être surtout poussé à travailler dais ce
sens par l'exeiple qIue lui donne l'esprit d'entre-
prise le la ville de Saint-Jean. J'espère sincère-
nient, quel quie soit le résultat de la procliaine élec-
tion, quel que soit le parti à qui le pouvoir échoiera,
qu'il contiiuera à accorder pendant plusieurs autres
années, des subventions sutlisantes pour maintenir
un service régulier de steamiers, à partir di port de
Saint-Jean et qu'il assistera ce port avec libéralité,
comme le requièrent les intérêts généraux du pays.

1. CHESLEY : Aon collègue, l'honorable
député qui vient de reprendre son siège M. l'Ora-
teur, nous a rappelé, en commençant son discours,
les circonstances qui accompagnièreiit l'entrée des
provinces maritimes dans la Confédération. Il a
mentionné le fait que la construction du chemin (le
fer Intercolonial faisait partie des conditions <lu
pacte fédéral; il a parlé îles grandes espérances
que les résultats attendus (le la Confédération fai-
saient concevoir à certains hommes publics, et il a
signalé le fait que la construction de l'Intercolonial
avait eu pour objet d'unir l'ancien Canada aux pro-
vinces maritimes. C'est, 'M. l'Orateur, j'en con-
viens, le l'histoire ancienne, et mon intention n'est
pas le m'y arrêter longuement ce soir. Mais, je
veux attirer l'attention de la Chambre sur le fait
que, depuis nombre d'années, la ville que j'ai l'hon-
neur le représenter, ici, attend comme résultat de
la confédération les provinces et de la construction
des chemins de fer qui devaient les unir, que les
produits de la partie occidentale du Canada passent
par le port de Saint-Jean pour se rendre au marché
anglais. Lorsque ce qui est appelé la ligne courte,

M. HAZES.

à partir de Montréal jusqu'à Saint-Jean, fut ache-
vée, notre population crut que, avec un havre ouvert
et d'un accès facile à toutes les saisons de l'année,
rien n'empêcherait que Saint-Jean fût choisi comme
le port d'hiver du Canada

Pénétrée le cette idée, la ville de Saint-Jean
résolut de suite d'établir dans son port, autant que
la chose lui était possible, les facilités requises pour
un terminus d'une ligne le steaners océaniques et
les besoins du commerce généralement. Je nie sou-
viens très bien des assemblées publiques qui furent
tenues alors dans la ville de Saint-Jean, et devant
lesquelles toute cette question d'un port d'hiver fut
discutée à fond. La Chanbre (le commerce, la
presse et le conseil de ville de Saint-Jean discui-
tèrent aussi la question dans tous ses détails. Je
me souviens aussi (les opinions contraires exprimées
alors par une partie <le la presse (le Saint-Jean.
Cette partie (le la presse soutenait que le port (le
Saint-Jean, vu sa position géographique, ne pouvait
espérer qu'il pourrait jamais devenir le port d'où
se feraient les exportations eanadiennes et où
seraient reçues les importations de marchandises
anglaises destinées à la partie occidentale du
Canada. Cependant, une partie très considérable et
très intelligente de la population (le Saint-Jean était-
d'un avis contraire. Elle croyait qu'après l'achève-
nient du chemin de fer, autrement dit, (le la ligne
courte dont j'ai déjà parlé, ligne qui réduisait à 480
nilles la distance entre 'lontréal, la métropole

commerciale du Canada, et la ville (le Saint-Jean,
elle croyait, <lis-je, que avec un port ouvert à toutes
les saisons de l'année, rien n'empêcherait que ce
port fut utilisé pour l'expédition des exportations
et la réception des importations faites par les mar-
chands (le l'ouest.

Ayant été moi-même membre du conseil de ville
de Saint-Jean pendant plusieurs années, je sais
avec quel soin et quelle attention cette question fut
discutée par ce conseil. Ce dernier finit par pren-
dre la résolution (le créer dans le port toutes les
facilités dont les steamers océaniques et le com-
merce d'exportation et d'importation avait besoin.
Je nie souviens des opinions exprimées alors contre
la résolution du conseil de ville qui fut combattue
en alléguant les dépenses que l'exécution de cette
résolution entraînerait.

D'un autre côté, les partisans le la résolution,
appuyés vigoureusement par une partie de la presse,
et soutenus en même temps, par-l'opinion publique,
résolurent (le créer les facilités requises. Nous
constatânies que le chemin (le fer Canadien du
Pacifique, bien qu'il fût relié à la ville (le Saint-
Jean, manquait de raccordement avec le havre, et
nous décidâmes d'aviser aux moyens de prolonger
la voie ferrée jusqu'à l'eau profonde. Avec cet
objet en vue le conseil-de-ville acheta di gouverne-
nient fédéral l'embranchement de chemin le fer de
Carlton nioyennant $40,000, et cet embranchement
fut transféré i la Compagnie du chemin (le fer
Canadien du Pacifique, pour u grand nombre
d'années, moyennant un loyer nominal, grâce à cet
arrangement la section de l'Atlantique de ce chemin
(le fer se trouvait reliée an havre et s'étendait jus-
qu'à l'eau profonde. La Compagnie du chemin de
fer Canadien du P.acifique fit, elle-même, certaines
améliorations, entre autres, elle construisit un quai
et un entrepôt. Mais le conseil-de-ville croyant
que les facilités que procurait la Compagnie du
chemin de fer étaient tout à fait insuffisantes pour
le commerce que l'on espérait établir dans le port
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de Saint-Jean, fit (le suite préparer (les plans et
devis dais le but d'exécuter d'autres travaux pour t

adapter le terminus a l'eau profonde aux besoins
des vaisseaux océaniques, et procurer toutes les 1
facilités qui seraient exigées par le commerce. On
construisit à grands frais de grands quais à une pro-
fonîdeur de 27 pieds d'eau dans les basses marées.
Un grand terrain fut réservé et un élévateur d'une
capacité de 350,000 boisseaux fut construit sur ce
terrain. Cet élévateur est muni de machines qui
pourraient le faire fonctionner, eut-il une capacité
deux fois plus grande, tout ce qui serait requis
dans ce cas étant lit construction dlannexes. Les
rails du chemin de fer Canadien du Pacifique furent
posés sur ces quais ; (les entrepôts furent cons-
truits : enfin, le terminus que nous avons établi à
l'eau profonde est aussi parfait et complet que tout
autre terminus de même étendue qlui se trouve dans
les autres ports situés sur l'Atlantique.

Le coât total (le ce terminus est, en chiffres
ronds, le $300,000,

J'ex iose tous ces faits pour faire connaître les
espérances <lue notre population concevaient rela-
tivement à ce port d'hiver, et la ferme croyance qtue
l'on avait de voir arriver le temps prédit, lors de
l'établissement (le la confédération, par nos hommes
publics, où les exportations et les importations du
pays passeraient par notre port, pendant la saison
d'hiver aui moins.

Notre population avait une grande foi dans cette
prédiction, mais, M. l'Orateur, après une couple
d'années d'attente, ce commerce n'est pas venu.
Des intéressés dans une autre direction nous ont
<lit que la baie (le Fundy n'était pas navigable à
bien dire ; que le commerce ne se porterait pas suf-
fisanîment vers le port de Saint-Jean ponr qu'une
compagnie cie steamers océaiques entreprit (le des-
servir ce port. Mais, pendant l'automne dernier,
le ger'ant tie la ligne Beaver est venu dains la ville
de Saint-Jean. Il a examiné la situation du port,
ainsi cue toutes les facilités qu'il offre aux vaisseaux
océanulues et au maniement des marchandises à
l'entrée comme à la sortie des cargaisons. Il était
accompagné tie ses emTployés les plus expérimentés,
et après cet examen, après avoir pesé le pour et le
contre, il est arrivé la conclusion que nous étions
convenablement équipés pour le commerce d'hiver.
Comme résultat le cet examen, cette compagnie
nous a offert un service bi-mensuel entre Saint Jean
et Liverpool, si on lui faisait accorder une subven-
tion de $25,000 par année par le gouvernement.
Cette proposition fut soumise ait gouvernement par
une délégation de Saint-Jean, (lui comprenait les
représentants de cette ville, et nous l'avons appuyée
le mieux qun'il nous a été possible de le faire. Nous
avons fait tots les efforts imaginables et nous fiies
valoir toutes les raisons que nous avions pour en-
gager le gouvernement à passer un contrat avec
cette compagnie aux conditions que j'ai indiquées.

Je suis heureux le savoir que le gouvernement
a passé un contrat avec la Compagnie de steamers
de la ligne Beaver, en vertu duquel cette compa-
gnie nous donnera un service rapide de dix voyages
après la clôture de la navigation sur le Saint-Laut.
rent, moyennant une subvention annuelle de $25,-
000. Le premier steamer est entré dans le port de
Saint-Jean, de bonne heure, en décembre, et, bien
qu'il se soit écoulé peu de temps entre la signature
du contrat et l'arrivée du premier vaisseau, et bien
que le gérant de la compagnie ait eu des doutes sur
la possibilité d'obtenir un chargement complet, le
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reinier vaisseau est sorti du port, le 12 ou le 13
lécembre, avec un cliargement complet de mar-
ciandises expédiées de l'ouest, comprenant des
bestiaux, des chevaux, des moutons, du fromage et
d'autres produits agricoles.

Comme preuve du succès obtenu par cette entre-
prise, qu'il me soit permis (le lire un extrait d'un
article publié dans le Sun de Saint-Jean, dans le
mois de janvier, c'est-à-dire, vers le temps où le
deuxième ou le troisième vaisseau a quitté le port.
Voici cet extrait :-

Les affaires du port d'hiver sont en bonne voie. Le
bétail des Etats-Unis arrive, ici, pour son exportation, et
il n'est pas improbable que la ligne Beaverne soit obligée
de faire des voyages supplémentaires. Les directeurs de
la ligne Allan paraissent jeter les yeux sur Saint-Jean,
et il y a maintenant dans cette ville un monsieur attaché
a la direction de cette ligne.

Un rapporteur du Sun a rencontré, hier soir, à l'hôtel
Royal, un grand nombre de messieurs qui travaillent à
faire de Saint-Jean la route d'hiver canadienne. Nous
avons obtenus d'eux les renseignements suivants:

Joseph Lunness, de la société Rogers, lialligan et
Lunness, de Toronto, qui figurent parmi les plus grands
exportateurs d'aimmaux vivants de l'Amérique, est ici.
Il se prépare à expédier 390 moutons par le steamer
Lake Ontario. Ces moutons arriverunt, ici, vers midi,
au.iourd'hui. C'est la première expédition que fait cette
société par le port de Saint-Jean. M. Lunness dit qu'il
est descendu pour se renseigner sur les avantages qu'offre
le port de Saint-Jean pour l'exportation (lu hétail. Cette
société achète beaucoup de bestiaux des Etats-Unis sur le
marché de Chicago, ainsi que des bestiaux du Canada.
Jusqu'à présent elle a fait ses exportations par la voie de
Portland, Etat du Maine ; mais si elle pouvait les faire
aussi bien par la voie de Saint-Jean, elle nous donnerait
une partie de son commerce. M. Lunness dit que sa
société a exporté 25,00 moutons et 3,000 têtes de bétail du
port de Montréal, l'été dernier. Le nouveau règlement
relatif à l'exportation du bétail des Etats-Unis vin Saint-
Jean, dit-il donne à ce port un grand avantage. C'est le
seul port canadien par où le bétail des Etats-Unis peut
être exporté. La société Rogers, Hlalligan et Lunness
nourrissent actuellement 2,800 têtes de bétail à Walker-
ville et 500 à Toronto.

M. Lunness restera ici, jusqu'à demain après-midi.
M. Il. Reid, de Kingston, Ont., expédiera 36 têtes de

bétail par le steamer Lake Ontario.
M. G. Elliott, de Montréal, embarquera sur le même

steamer 50 têtes de bétail. 200 moutons et 60 chevaux.
D'autres animaux vivants sont en route pour prendre,

ici, le steamer Ontario. L'accident d'hier causera quel-
que retard; mais tous ces animaux sont attendus, ici,
vers midi, aujourd'hui.

Le steamer O 'tar.o est certain d'obtenir un charge-
ment complet. En sus des marchandises déjà mention-
nées comme ayant été mises à son:bord, ce vaisseau a reçu
20 wagons de provisions; 10 wagons de fromage et 10 wa-
gons de pommes.

M. Ludington, agent de la ligne Allan pour.le trans-
port d'animaux vivants, est à l'hôtel Royal. M. Luding-
ton est inspecteur et évaluateur pour assurer tout le bé-
tail expédié par les steamers de cette ligne. Il dit qu'il
pouvait disposer de quelques jours, et qu'il est venu, ici,
voir quels sont les avantages qu'il y a pour expédier le
bétail par Saint-Jean. Il veut savoir ce que coûte ici? le
chargement d'un steamer. On a parlé de l'intention
qu'avait les directeurs de la ligne Allan d'envoyer leurs
steamers ici; mais M. Ludington a refusé de dire au
reporter du S'un s'il y avait quelque chose de vrai ou non
dans ce rapport. M. Ludington (lit qu'il se rend à Sand
Point pour examiner les facilités qu'il y a à cet endroit
pour le maniement du bétail et les cargaisons générales.

M. Hlatheway, le gros marchand de bestiaux, de Bos-
ton, expédiera 240 têtes de bétail des Etats-Unis à Glas-
gow par le steamer Concordia. Ce sera le premier lot de
bestiaux des Etats-Unis expédiés d'un port canadien de-
puis nombre d'années.

Tous les messieurs mentionnés plus -haut disent que
Saint-Jean a gagné un grand point en obtenant le privi-
lège d'être choisi comme port d'exportation du bétail.

Un autre journal publie les lignes suivantes:
Les quantités de marchandises expédiées de l'ouest, et

?ui arrivent à Sand Point pour être exportées au delà de
1 Atlantique, sont très considérables. On dit qu'il n'y a

pas moins de 36,000 sacs de farine des Etats-Unis, ici, ou
qui sont en route pour ici. 1
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Le steamer Lake Ontorio partira pour Liverpool, cette conseil a e pour effet daugiiienter le trafic (les
après-midi. après avoir été retenu par suite dt'un accident chemins de fer (le louest communiquant avec
arrivé sur le chemin de fer Canadien du Pacifique. Sa
cargtisoi est composée de 200 échantillons de madriers, saint-Jean, et j'ai tout hen dc croire quil tia pas
de16.000 boisseaux de grain; 700 ou 800 boites de viandes; seulement fait expédier d bétail ; iaisqu'il a fait
entre 4,00) et 5,000 boîtes de fromages: unfie certaine quan- expédier aussi (le grandes quantités de grains et de
tité de farine ('avoine, de conserves, de beurre et de pomf-
mocs, le tout se montant à. environ 3,000 tonnes. Le bétail fihie par le port (le en taisant baisser
vivant est arrivé. hier après-midi, et il se trouvait tout à le prix du transport, le tarif des chemins de fer
bord à minuit Il y a en tout 188 chevaîux ; 107 têtes (le ayant baissé, en conséquence, des grandes quntités
bétail et 900 moutons. Aujourd'hui, un autre lot de (le '
pommes et une certaine quantité d'autres articles ali- e su s es e aes e liue v r ess
mentaires seront mis à bord

Les propriétaires de bestiaux de l'ouest sont satisfaits font le trajet entre les ports (le Saint-Jean,
de la manière dont le bétail vivant a été mianif' à Carltondlifax et Londres. Ces steamers naviguent
hier, et les employés de la ligne leaver n'ont pas eu un
seul mot de plain te sur le travail fait hier. lepîis deux ou trois ans, si je m'eu souviens bien

ai a esi~tp0t5îioirnititel iiiL, lt5 l ii*liais je crois que. jiS(îu'it préen hie, ils oîît eii'J'ai lut ces rapports pour montrer que, dès le dé- n1isù -ethvt

but (le cette entreprise, elle a obtenu de graîm<lslit ~ ~ Z Jetltt i. cr-ois que le fait (l'avirt subventionnîé lat lignesuccès pour ce qui regarde la quantité die mlarchanl-stucês olirce juîregade le iarcan-Beatvei et deavoir anmené les marchandises (le l'ouest
dises exotc.Les résultats ont été très satis-<liss eluot~c. Ls rsulatsontététic 5it~5 dans Ile port (le Saint-J ean a, tellement augmenté
faisants jpotu' toits les intéressés. Les compagnies le trafic et a fait tellement connaitre les a'antages
île steamers sont très satisfaites iusqiu'ii présent le 'of ceentent et le
leurs opérations, et notre poplation, le son ciûté
es;t plsque cont ente. Le pays en gélnéral sera, je .te
crois, hieureux d'apprendr queq lou al tioue (le gens qui connaissaient très peu saint-

cros, eueux(lt~>tCi(l'C ue lots vos el' Ja et les facilités, qu'il (otfre tu trafic. D)cs qulait -
Canadia des ports d'hiver et d'été; que nous avons , i (
en Canala des ports par oit nlous pouvons faire nos î

expittinset ecvor os llpot. 1 et atres pr-oduits venant des Ettats (le l'ouest sont
expori tatmons et receviri nos imnportationis à toutes -

les saisons de lnée.' ivées pote être expédiées pal ces navires, via le
-le ie suis pas seulement sous l'imîpression I port de SaintqJuae.

(hC Ces marichuandises sont turiivées enl si granides
notre po pulation n'est satisfaisante que sous ce t
rapport : elle l'est, ei outre, en) voyant (lue notre qst ic(iliii)eict se etêmene que pouir la, line laldsoîî îioîîs1 acommerce peut se faire à aussi has brix et d'un idoné 2 ou 3 sinon 4 îîa'ires île pies pour Glasgow
manière aussi expéditive dans nos ports canadiens et tois ont aussi et (les chargemnts conplets de
que dais les ports (les Etats-Unis. Nous devons marchandises (le l'ouest. Tout cela est il*avait-
lous rappeler que, il n'y a pas longtemps, vers li~ îl , l goîveneneîc ttuge dlii cultivateur, le l'expéditeutr et dii fabri-fin dun mois die janvier dernier, le gouvernement,

lia iti rrté it coîsiltuaîîoîisél'xîidiion<Ii ut' Avec trois ligunes directes (le paq1 uebiots,par uin arrêté dut conseil, il autorisé l'expédition dltunealn iepoFn 'lsûve 'ur
hétail des Etats-Unis par le port le Suint-.Ieain. Cet e
arrêté aété blâmé ds cetains quartiers. Londes, le pro teur de l'ouest pet profiter e
sous les yeux cet arrêté et je le lirai à la Chambre. s tri aoues M ri qm
Pour ina part, je ne puis comprendre pourquoi l'ot fer Canadcn u Pacifique sur leuel presque toutes
trouve à redire à ce document, ou comment il petit c ont été t '- du trois
donner prise à la critique. Il milet simîplement les c

elîiîîns lefeîetut((iels t ls clipagiesîleîmois, a. déployé udans cette enîtreprise l'éîergrie (liichemins dle fsr canaiens et les codpagniesement contribué 
steamers en tat de se procurer plus de fi-et qu'ils

e pouvaient le fire auparavant. Le hétailom e reuve (le ce que j'avance
uc )iiutiuifl lef<re ui)iu'aami. e. )tut<e j asle ti entirefilet décupé dans la, Gazýtte (le

Etats- Unis, dans tous les cas, pourra, être expédié oaldn
pur la voie de Saint-Jean et c'est un avantage pourM d
ce port. Le port de Saint-Jean monte rapidement au premier

Voîici l'arrêté lu cotnseil: rang comme port fevantadeux et pour les voyageurs et

A l'hétel du gouvernement, à Ottawa, vendredi, le 24e
jour de janvier 1896. Présent: Son Excellence le gou-
verneur généra en conseil.

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil
privé du Canada, d'ordonner que les règlements relatifs
à la quarantaine et au transport en transit du bétail des
Etats-Unis vin le territoire canadien sera et est par le
présent amendé de manière à permettre l'expédition du
bétail des Etats-Unis par le port de Saint-Jean, N.-B.,
sujette aux conditions suivantes :

1. Que les règlements relatifs à l'inspection et l'isole-
ment du bétail des Etats-Unis passant en transit par le
territoire canadien, d'un port des Etats-Unis à un autre
nort, soient applicables au bétail expédié par le port de

aint-Jean.
2. Que ce bétail n'étant pas admis en libre pratique en

Canada, mais y pouvant passer simplement en transit,
soit expédié comme bétail des Etats-Unis et non comme
bétail canadien.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

La première expédition de ce bétail, se compo-
sant, je crois, de 240 têtes le bétail, a été faite .par
le steamîer Concordia, de la ligne du Dominion,
et la destination était Glasgow. Mais ce n'est pas
tout, M. l'Orateur. La passation de cet arrêté du

M. CHESLEY.

pour les marchandises. La preuve que Saint-Jean n'estpas en arrière des ports aui sont à l'autre extrémité de la
ligne, c'est que le Lake Ontario de la ligne Beaver, est
parti de Liverpool samedi, le 18janvier à4 p. m., arrivant
à Saint-Jean, mardi le 28, à 6 a. m. ; les voyageurs sont
partis par le convoi de l'après-midi, arrivant à Montréal
mercredi matin. Vingt wagons de marchandises sont
partis le même soir et ont été livrés à Montréal. jeudi, à
midi. Ainsi des marchandises expédiées de Liverpoolvia Saint-Jean, ont été livrées à Montréal, dans le court
délai de 12 jours.

Je crois que cela réfute complètement l'objection
de ceux qui prétendent que le trafic par ce port ne
se ferait peut-être pas avec autant d'expédition que
par Portland ou par Boston. Pour donner une
autre preuve que plus il y a de trafic plus les mîar-
chandises peuvent être transportées à bon marché,
et comme preuve aussi que le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique comprend toute l'importance de ce
trafic, je citérai une ou deux dépêches expédiées
des grands centres commerciaux au sujet des taux
de fret :

Nxw,-YoRK,5 février-Le commissaire George-E. Blan-
chard, de la' Joint Stock Traffic .Association," a été vu
aujourd'hui au sujet d'un rapport venant de Chicago et

2375



23. 'T [2 MARS 1896] 2378
disant que les fabricants et expéditeurs de salaisons
avaient adopté un plan pour briser l'association en expé-
diant leurs produits par le chemin de fer Canadien du
Pacifique et ses correspondances, à Saint-Jean, N.-B , où
ils sont mis à bord des steamers pour les ports européens.
M. Blanchard a répondu qil ne connaissait rien de
l'affaire, mais que si la rumeur était fondée, elle signifiait
que les expéditeurs ne veulent pas payer des taux régu-
hers et préfèrent faire leurs expéditions par les lignes qui
baissent les prix. Les lignes syndiquées maintiendront
leurs prix o e fiant eaux faciltés qu'elles donnent pour
obtenir du trafic

Le mnne jour, on télégraphiait de Chicago au
même journal ce qui suit :

CHicAro, février.-Le Michigan Central a télégraphié
aujourd'hui au commissaire Blanchard, de la ',Toint
Stock Traffie Association," demandant que toutes les
lignes de l'ouest soient autorisées à baisser les prix de 25
certins par 100 livres sur le grain en destination d'un port
de mer et venant de Saint-Paul, comme on l'a permis
depuis le 1er février au chemin de fer du Grand Tronc et
aux lignes de Saint-Paul pour répondre à la réduction
faite par le chemin de fer Canadien du Pacifique, qui a
par ce moyen réussi à détourner de grandes quantités de
grain de toute sorte, à l'exception du blé, (lu Nord-Ouest
pour les ports canadiens. d'oi cegrain estenuite expédié
en Europe. Depuis dix jours, le chemin de fer Canadien
du Pacifique aainsi transporté à S tint-Jean, N.-L. au-
delà de 1,000,000 de boisseaux de grain qui, autrement
seraient allés à New-York. Les arrangements conclus
par cette association permettent au chemin de fer du
Grand Tronc de lutter contre le chemin de fer Canadien
du Pacifique en diminuant ses taux pour Boston, mais les
lignes américaines qui vont à la mer sont mécontentes de
ne pas avoir leur part du trafic du grain,

De tout cela, il faut conclure que le trafic consi-
dérable qui se fait sur ces ligues et qui va presque
tout au port de Sant-Jean, a permis au chemui de
fer Canadien du Pacifique et aux compagnies île
steamers d'adopter les taux <le fret qui ont attiré
le trafic le l'ouest à Saint--ikan, Cela prouve non
seulement que nous avons.tout ce qu-il faut pour
faire ce commerce, mais aussi que plus le trafic est
considérable, plus il peut être transporté à bon
marcheé et comme le cheinn de fer Canadien du
Pacifique, par sa ligne du Sault, possède une voie
plus courte, pour aller à la itier, il est évident par
les depeches que je viens <le lire, quiil en a profité
pour fixer des taux plus bas que ceux adoptés par
la " dJoint Stock Traflie Association ' pour avoir le
contrôle de ce trafic.

Le résultat de tout cela, c'est qlue le cultivateur
canadien peut expédier ses produits sur les marchés
étrangers à bon marché en se servaut du chemin de

- fer Canadien du Pacifique et les steaniers qui font
le service entre Saint-Jeai et l'Aigleterre.

Pour donner une autre preuve encore, je citerai
un extrait (le ce qui a paru dans les journaux de
Saint-Jean, vers le même temps, à propos <le cette
même question:

Nous avons parlé hier dans ces mêmes colonnes de la
grande quantité de marchandises américaines qui arri-
vent ici pour l'exportation. Nos renseignements nous
ont appris que depuis le 19 décembre il en est arrivé en-
viron 400 wagons, soit une moyenne de 66 wavons par se-
maine. Ces expéditions comprennent 361 wagons de fa-
rine, 20 de fromage, 5 de bœuf en conserve, 5 de graisse et
ou deux autres. La farine venait de Minneapolis, le
bouf et la graisse de Chicago. Tout en étant d'un grand
avantage pour Saint-Jean, ce trafic n'est pas, comme
nous l'avons dit hier, aussi avantageux pour les compa-
gnies de steamers, Plus le trafic vient de loin, plus la
proportion du fret qui va à la compagnie de chemin de
fer est forte, et plus vive est la concurrence des ports
comme Baltimore. Plus les steamers peuvent se procurer
des chargements rapprochés, plus c'est avantaigeux pour
eux, et c'est pour cela qu'il est important pour eux et
pour le port de Saint-Jean d'obtenir plus de trafic des
provinces maritimes et des provinces d'Ontario et .ué-
hee. Lorsque les marchandises venant des provinces
d'en haut sont ajoutées à celles qui viennent des Etats-
Unis, le total indique un trafic considérable.

Je puis ajouter que ce trafic prit de telles pro-
portions que la Compagnie de steamers Beaver qui
devait faire dix voyages durant l'hiver, a déjà été
obligée, pour transporter la grande quantité de
mnarchandises arrivées dans le port pour l'exporta-
tion, <le mettre deux navires additionnels et de
faire quatre voyages de plus, afin d'expédier toute
la besogne avant l'ouverture de la navigation sur
le Saint-Laurent.

Vous voyez par là, M. l'Orateur, que lorsque le
conimeree prend une direction, plus le trafic se
fait i bon marché et plus il augmente en valeur.
Je crois que les résultats acquis sont île nature à
donner satisfaction. Je crois aussi que ce projet
d'un >ort d'hiver à Saint-Jean, entrepris d'abord,
comme une expérience, a en un tel succès, que le
gouvernement serait pleinement justifié <le signer
un contrat avec cette compagnie île steamiers ;
nous avons aussi là la preuve que ce trafic pent se
feire à Saint-Jean dans des conditions aussi favo-
rables, et aussi rapidement que dans aucun port
les Etats-Unis. Quant à la qjuestion( de rapidité,

dont il faut aussi tenir compte, elle est aussi en
notre faveur. Voici u autre article de journal,
dont je désire donner lecture à la Chambre

Le SS. Lake Ontario de la ligne Beaver, est arrivé à
Patridge Island de bonne heure hier matin, et a nis l'a-
smarre vers 9 hrs. Il était parti de Liverpool à 1 ir.

amedi, le 18 courant, et a eu un temps passable jusqu'à
amedi dernier, alors qu'un fort vent du nord-est a surgi
t rendu la ier très difficile. Le capitaine Ciupbell rap
orte que le vent soufflait en tempête et que c'est le plus

fort qu'il ait essuyé depuis des années.
Le Lake Ontario a débarqué 107 voyageurs et 1,300 ton-

neaux de fret. Le voyage a été non seuleineni profitable,
mais aussi très heureux, car les voyageurs, à destination
de l'ouest, ont pris hier après-midi, le même convoi que
ceux qui étaient arrivés à Halifax lundi par le SS. Mon-
golian.

Ce dernier était parti de Liverpool deux jours avant le
LutkeOntario et ces passagers n'arriveront pas à Montréal
avant ceux qui se sont embarqués à Liverpool pour Saint-
Jean, deux jours plus tard. Le fret du Luke Onta rio pour
l'ouest est expédié rapidement par le chemin do fer Cana-
dien du Pacifique et il arivera à Montréal avant que le
Mongotie soit rendu à Portland, Me., d'où son fret est
expédié, dans l'ouest.

Cetu précède démontre clairement que Saint-Jean est
le port 'hiver du Canada.

La presse du pays a publié plusieurs commnien-
taires défavorables à Saint-Jean, et venant surtout
île personnes ayant des intérêts dans d'autres ports ;
et je veux surtout parler de ce qui a été <lit au sujet
de la navigation dans la Baie de Fundy. On a dit
et répété que la navigation dans la Baie de Fundy
était dangereuse et qu'il était presqu'iinpossible d'y
risquer les navires de la classe re quise pour ce
service.

Ces runeurs ont été habilement mises en circu-
lation, depuis les années, par des personnes qui, je
n'ai pas d'hésitation à le dire, ont les intérêts dans
d'autres ports ; et leur seul but était de décrier la
Baie de Fundy et le port de Saint-Jean, afin de
protéger autant que possible, leurs intérêts et leurs
droits acquits dans d'autres ports.

Mais les opérations de la compagnie, oct hiver,
démontrent ju u'à l'évidence, que ces racontars
n'ont aucun fond entent. Vous avez entendu la dé-
claration faite par mou honorable collègue, à propos
d'un interview avec les gérants de la Compagnie
Allan et de la compagnie Dominion, publiée dans
le Witness de Montréal.

Il ne sied guère de parler ainsi, à îles compagnies
qui, depuis îles années et des années, ont reçu des
subventions considérables dut gouvernement pour
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jeter les sacs de la malle sur le quai d'Halifax, en
prendre d'autres et aller déposer leurs cargaisons
dans un port dles Etats-Unis, après avoir fait dle"
arrangements avec le chemin de fer du Grand Tronc
pour expédier tout le fret de l'ouest canadien. Ces
compagnies se font payer par le Canada pour encou-
rager un port américain, dans un pays qui ne nous
est pa syiiipati<que, dans un pays qui ne veut
pas commercer avec nous et qui ne montre aucune
disposition à vouloir étallir des relations co nmer-
eiales avec le Canada.

Cependant, ces navires ont reen des subventions
non de $25,000, mais (le $1*25,00 par année, et
tout ce (l le ntous avons retiré le cet argent, ca été
de voir ces navires arrêter Halif.x pour livrer et
prelre la malle et faire voile pour Portland. 'ar
le passé, tout le trafic canadien s'est fait par le
chemin du Grand Tronc ria Portland qui doit
tonte son importance, en hiver, au trafic du che-
min du G and Tronc.

je répete que ces compagnies, si libéraleient
sul)vent.ioinnées ont mauvaise grace a venir dire
qu'il ie se fait pas de conmueree i Saint-Jean, que
le tralic n'y augmente pas et qu'il n'y augmentera
jamais ; que lorsque leurs navires faisaient ce ser-
vice, ils ne pouvaient pas avoir (le chargements et
que la faute eu était aux niarchands qui n'ont
jamais voulu aider < ce projet.

On nous cite l'exemple le Québec, en disant que
ce pont a îerdu tout son commerce, griee à lapa-
tide le ces marchanls. J'ai confiance dans ce que
disait la Compagnie [Beaver, dès le début. Nous
avons, disait-elle, nos agents dans l'otest et en
Angleterre, et si nous obtenons cette sulveition
nous anitcnerons du tratic dans notre port ; pour
cela nous n'avons (pui être en position d'offrir des
taux aussi has que les autres lignes.

La compagnie a tenu ses promesses, et le succès
<le lentreprise et le volume du trafic ont dépassé
les espérances les plus enthousiastes.

.l'espèe que le (anada a fini de payer des suh-
ventions la des compagnies de steamers dont le ter-
minus est dans un port étranger qu'ils encouragent
au détriment les notres. J'espere aussi qu'on ne
nous dira plus que c'est la faute des citoyens de
Saint-Jean, s'ils n'ont rien fait pour développer le
trafic le leur port, et que les compagmies qui font
le service depuis longtemps avec l'Angleterre sont
obligées de continuer à encourager un port étran-
ger.

On entend souvent dlire, sinon directement, dlans
la presse ou ailleurs, que le gouvernement et les
compagnies de steamers ont toujours considéré la
)aie le Fundy comme un obstacle à tout progrès

dans le port <le Saint-Jean ; mais les opérations le
cet hiver ont convaincu du contraire touts les gens
d'aaires, dans les provinces maritimes du moins,
et le succès le l'entreprise a été tel que le service
sera continué, et que les cultivateurs, les expédi-
teurs et tous ceux qui ont des produits à vendre
sur le marché anglais adinettent que le résultat
des trois derniers mois démontre que les mnarchan-
dises peuvent être expédiées en Angleterre aussi
économiquement ria Saint-Jean, que par un port
américain.

,Jai ici une lettre écrite par le gérant d'une le
ces compagnies à propos de la navigabilité <le la
baie le Fundy. Je connais l'auteur de cette lettre,
et il est incapable d'affirmer une chose qu'il ne sau-

M. CHESLEY.

rait pas être entière:ent vraie ; je veux parler <le
NI. Schotield, le gérant (les lignes Furness et
Donaldson, dte Saint-Jean. Il prétend que c'est ce
que disent ses capitaines an sujet <le la n:ivigation
dans la haie le Fundy :

Tous les navires sont arrivés sans avaries et au temps
dû. et les capitaines rapportent qu'ils n'éprouvent aucune
difficulté à naviguer dans la baie de Fundy, nalgré que
plusieurs d'entre eux ne fussent jamais venus (tans ce
port avant cet hiver.

Cette déclaration, venant d'une pareille source,
est une réfutation complète de ces prétentions que
j'ai rencontrées si souvent dans les journaux, des
inte-views faits par les personnes dont les intérêts
sont ailleurs,et qui ne veulent pas entendre parler de
quoi que ce soit qui pourrait amener le trafic dans
un port les provinces maritimes.

J'ai ici la preuve qu'il n'y a pas <le diminution
lans ce trafic, bien qu'il se soit déjà écoulé trois

mois le la saison d'hiver, et je vais donner des
extraits cueillis dans deux ou trois de nos-journaux,
pas plus tard qlue le 25 février dernier, pour donner
a la Chamnlre une idée <le la quantité de marchant-
dises qui continue a arrivert dans notre port pour
l'exportation:

Le SS Le(ke Ont rio prendra la plus forte consignation
d'animaux sur pied qui ait encore été faite dans notre
port. La cargaison comprendra 107 bêtes à cornes, 188
chevaux et 853 moutons, ainsi que 20 (lots (standards) de
madriers, 15,000 boisseaux <le grain, 5,000 boîtes de fro-
mage, environ 800 boîtes de viande, sans compter une
foule d'autres articles. Le Lake Ontario part pour Liver-
pool cette après-uidi.

Le SS. Lake IVinnipeg, de la ligne Beaver part pour
Liverpool vers 1 heure cette après-midi. Sa cargaison,
entre autres choses. comprend 16,010 boisseaux de blé,
10,000 blocs d'érable, 2,.500 boîtes (le fromage, 50 paquets
le beurre, 75 caisses de " pain-killer."5,000 sacs de farine,

300 lots (standards) de madriers, 385 bêtes à cornes.72 che-
vaux et 18 moutons Sur les 385 bêtes à cornes, 317 vien-
nent <les Etats-Unis et on les dit très belles. La consigna-
tion d'un même expéditeur atteint une inoyeune de 1,500
livres. Le " pain killer" dont il est question ici vient de
MM. Davis et Lawrence, de Montréal, et est destiné à
Bombay.

Le cemin <le fer Canadien du Pacifique annonce dans
les 'ournaux anglais une excursion spéciale d'Angleterre

à inpgpar le Lfike Superior de la ligne Beaver,
qui pairtiradc Liverpool poilîr Sain t-Jean, le 4 avril. Les
excursio«nistes, au no ubre de plusieurs ôentaines seront
sous les soins <le J.-J. Haslett, l'agent d'immigration du
chemin de fer Canadien du Pacifique.

Tout cela est vrai, En dépit les grandes qjuan-
tités de miarcbandises déjà expédiées cet hiver, il
en arrive encore beaucoup tant du Canada que (les
Etats-Unis. Pour l'hiver prochain on organisera
un service hebdomadaire, aut lieu d'un service bi-
mensuel, comme à présent. Il n'y a pas <le raison
pour qu 'u navire ne parte pas de ce port une fois
par semaine avec un chargement aussi complet,
tue ceux qu'ils ont tous les quinze jours.

Les opérations de cet hiver ont démontré au delà
de tout doute tue le trafic du pays pe<it se faire en
liieer, aussi avantageusement par Saint-Jean, que
par aucun port américain, mais je crois qu'il sera
nécessaire d'accorder une subvention aux navires
qlui viendront dans ce port pour transporter les
produits que nous exportons et que nous inpor-
tons.

Le tableau suivant donne le détail des cargaisons
importées et exportées par la ligne Beaver, du 4
décembre 1895 au 19 février 1896:
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[COIMUNES 8

La Chambre est maintenant en possession <le tous
les renseignements que nous possédons sur cette
question. C'est avec plaisir que je constate que
l'expérience a eu un succès complet et que s'il a pu
y avoir des fautes le comnnises au début, la popu-
lation le Saint-Jean, et tous les intéressés, sont
maintenants plus que satisfaits des résultats obte-
nus.

M. IV ES: L<rsqu'une députation est venue trou-
ver le gouvernement l'automne dernier pour lui
demander <le faire une expérience pour expédier les
produits canadiens par le port <le Saint-Jean, il y
avait plusieurs questions à examiner, afin de poil-
voir se rendre compte si l'expérience avait (les
chances iaisonnables de réussir.

Dans mon opinion, il était essentiel qu'une coin-
pagnie de chemin de fer fût. disposée à favoriser la
routede Saiiit-.Jean et à s'ocuper del'affairesérieu-
sement, afin d'amner à ce port un trafic suffisant
pour fournir des vargaisons à ces navires. Il me
paraissait aussi nécessaire qu'une conmpaignie le
transport, ayant d'assez holns navires, capables (le
transporter les marchandises économiquement, fut
disposée à se charger (le l'entreprise.

Une autre condition du succès le Fexpérience,
était d'exiger que les taux pour l'aller et retour, ne
fussent pas plus élevés que ceux d'aucun port aié-
ricain. Le gouverneient et les membres (le la dé-
putation furent d'accord pour reconnaître que cette
expérience n'aurait aucune utilité pratique, si les
taux de fret n'étaient pas aussi has que ceux <le
tonte autre route possible.

De plus, coîmm mesure <le précaution, il fallait
stipuler qu'au cas où lexpérience ne réussirait pas
et que ce trafic ne serait pas suffisant, le ministre
du Commerce aurait le droit d'annuler la conven-
tion ci aucun temps. Il fallait aussi stipuler, pour
que l'entreprise offrît <les avantages, que le fretque
ces navires transporteraient devait venir en grande
partie dOntario, de Québec et <le l'Ouest. Il est
inutile d'expliquer qu'une ligne <le navires de fret
subîventionnuée pourrait facilement ohtenir <les char.-
gements le madriers du Nouveau-Brunswick ou
autres cargaisons des provinces maritimes ; cela
n'aurait aucun avantage pour le pays Ci général.

Il fut en conséquence convenu qIue la cargaison
de ces njavires consisteraient, pour les quatre-cii-
quiènes de produits <le l'Ouest, et le gouvernement
se réserva le droit d'annuler le contrat si cette con-
dition, de même que les autres, n'étaient pas ren-
plies. Je considérais que si nous tentions une
expérience dans ce seps et que si elle réussissait,
elle démontrerait que le port de Saint-.Jean pourrait
être utilisé comme port d'hiver, dans des circons-
tances favorables ordinaires.

Le gouvernement a conclu cet arrangement parce
que pour la première fois une compagnie le steamers
et une compagnie le chemin (le fer semblaient
disposées à se charger de l'entreprise et à la faire
réussir. Je suis convaincu que le succès obtenu
sera reeu avec plaisir par les deux honorables
représeiitants de Saint-Jean, par toute la popula-
tion le cette ville et par le pays en général. Ce
succès est complet et je ne doute pas, l après ce que
j'ai su, que les autres lignes le transport cana-
diennes vont se rallier à la politique du gouverne-
ment et qu'à l'avenir elles chercheront à prendre
leurs cargaisons dans une ville canadienne.

En réponse à une pétition de la chambre de coin-
merce maritime des provinces maritimes, le gouver-

M. Ci[ESLEY.

nement vient (le décider qu'à l'expiration des con-
trats existants, nulle subvention ne sera donnée à
aucune ligne (le steamers touchant à un autre port
qu'un port canadien, de ce côté (le l'Atlantique.
Voilà quelle est la politique arrêtée du gouverne-
ment, et nous espérons que cette déclaration jointe
à ce qui a été fait à Saint-Jean, aura pour effet
d'augmenter considérablement le trafic dans les
ports canadiens durant l'hiver.

Dans tout ce qu'a dit l'auteur de cette résolution
(M. IHazen), il n'y a qu'ime chose sur laquelle nous
ne sommes pas d'accord. Il a paru exprimer des
doutes sur la question (le savoir quel est le parti
politique qui aura ià accorder la subvention l'au-
tomnne prochain. Je lui demande pardon, si je
l'ai mal compris, mais il me semble que l'attitude
patriotique du gouvernement actuel sur cette ques-
tion et mille autres. est de nature i lui valoir l'ap-
probation de l'électorat. Le gouvernement n'a
aucune objection à produire le contrat, ni les autres
documents, et ils seront déposés sur le bureau de
la Chambre le plus tôt possible.

M. BORDEN : L'honorable ministre ne pouvait
pas reprendre son siège sans rappeler au peuple
qu'il doit de la reconnaissance pour la subvention
qu'il a accordée dernièrement ; il s'attend sans
doute à ce que cette subvention rende des services
pendant la prochaine élection. Cependant, le gou-
vernement ne peut pas s'attribuer beaucoup de
mérite, à ce propos, vu qu'il a mis tant le temps à
se convaincre que cette subvention serait de quel-
que utilité. Ce n'est qu'au dernier moment et à la
veille même d'une élection, comme on l'a vu par la
déolaration que vient de faire l'honorable ministre
-qu'on a pui décider le gouvernement à accorder
cette subvention.

.Fai écouté avec beaucoup d'intérêt la discussion
qui vient d'avoir lieu, et les honorable députés de
Saint-Jean, et la ville elle-même, ont raison d'être
fiers des résultats qui ont suivi l'octroi <le cette
subvention. Mais bien que ces discours, qui avaient
plutôt l'air <le réjouissances, fussentintéressants,
j'auraîs préféré que l'honorable député de Halifax
fût ici pour prendre pïrt à la démonstration. J'ai
remarqué que- l'honorable député <le Saint-Jean (M.
Hazen), avec une fine ironie, et peut-être aussi pour
ne pas blesser les susceptibilités des honorables re-
présentants de Halifax, a toujours pris soin de par-
ler du trafic qui se fait par cette ligne, à Saint-
Jean, comme d'une entreprise utilisant les ports
des provinces maritimes; mais ni dans son discours,
ni dans celui de son collègue (M. Chesley)je n'ai vu
où il était question <le Halifax, ni de quel autre
port que Saint-Jean ils veulent parler. J'en ai
conclu qîe le port de Halifax n'y est plus du tout.
Les deux premiers orateurs nous ont dit que beau-
coup de promesses nous ont été faites, tant avant
<lue depuis la confédération, au sujet de ce qui
devait avoir lieu, si la confédération des anciennes
provinces se faisait. Je me rappelle, étant tout

jeune encore, avoir entendu le leader actuel de
cette Chambre nous décrire ce que serait Halifax
dans un avenir rapproché, immédiatement après la
confédération-cette ville devait devenir le Liver-
pool lu Canada, le grand entrepôt du pays.

Cependant, trente ans plus tard, on constate
que Halifax n'y est plus du tout, et que le trafic
est allé à Saint-Jean. Comme un des représentants
de la Nouvelle-Ecosse, je dois dire que je me réjouis
du succès qui a couronné les efforts qu'on a faits
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pour créer un port d'hiver à Saint-Jean. Je
suis obligé <le dire, cependant, que j'ai été un
peu désappointé en voyant les chiffres donnés par
mon honorable ami, le plus ancien député de Saint-
Jean, quant au nombre de tonneaux que ces steamers
ont transportés depuis Liverpool dans les trois pre-
miers des dix voyages. Si je me le rappelle bien,
je crois que le.nomnbre de tonneaux était en moyenne
de 1,000, bien que chacun des steamers ait une
capacité de quatre ou cing fois ce chiffre. Il m'a
semblé que ce résultat n'était pas aussi bon que
celui auquel nous aurions dû nous attendre. Mais,
mon honorable ami le député le moins ancien a
jeté plus de lumière sur le sujet. Avant de finir,
il avait déjà presque trop prouvé, parce qu'il nous
a dit que dans la dernière partie de la période
durant laquelle ces bateaux avaient été subvention-
nés, l'on a constaté qu'il fallait deux ou trois nou-
veaux steaniers pour transporter la quantité consi-
dérable de fret qui se présentait; qu'une oit deux
autres lignes de steamers avaient envoyé des sou-
missions, et que, si l'on faisait des arrangements
pour la prochaine campagne, il ne doutait pas
qu*une quantité beaucoup plus considérable de fret
ne fût enregistrée. Or, il nie semble que mon hono-
rable ami a ainsi prouvé d'une manière concluante
à la Chambre qu'un nouveau subside ne sera pas
nécessaire.

Mais pour revenir à la ville de Halifax, l'hono-
rable ministre du Commerce nous a dit, lors de
l'entrevue qui eut lieu entre le gouvernement et la'
députation dle Saint-Jean, que trois ou quatre
choses étaient nécessaires pour réaliser ce projet.
D'abord, il a <lit qu'il était nécessaire d'avoir la
coopération de quelque grande ligne de chemin le
fer. On a, semble-t-il, eu cette coopération de la
Compagnie du chemin de fer Canadien lit Pacifique.
Ensuite, il était nécessaire d'avoir la coopération
les expéditeurs qui voulaient envoyer leurs pro-

duits en Grande-Bretagne, ou enimporter leurs niar-
chandises. En troisième lieu, il était nécessaire
qu'il y eût dans le contrat une disposition en vertu,
de laquelle les taux de fret à exiger devaient être
aussi bas que le taux exigé pour le fret à destina-
tion d'un port des Etats-Unis, ou qlui en était im-
porté. Il me semble, M. l'Orateur, qu'il serait
possible de trouver ces dispositions en ce qui cou-
cerne la ville de Halifax, comme en ce qui concerne
la ville (le Saint-Jean. Nous avons le chemin <le
fer, et le gouvernement est le propriétaire- du che-
min de fe- qui part de Halifax.

En conséquence, si le gouvernement désirait
rendre justice à la ville de Halifax, rien ne s'oppo-
serait à ce que des arrangements fussent faits avec
la compagnie de chemin <le fer qui coopérerait au
projet. Et l'on n'éprouvera aucune difficulté à
trouver des expéditeurs qui consentent à exporter
leurs marchandiises <le ce pays, si vous subvention-
nez une ligue de steamers et que vous preniez les
arrangements avec une compagnie le chemin de
fer pour les transportei, pourvu que les taux de
fret sur ces lignes soient aussi bas que les taux'
exigés sur d'autres lignes. En conséquence, si le'
gouvernemeut et les députés qui représentent lai
ville de Halifax étaient aussi zélés que les repré-
sentants de la ville de Saint-Jean, quand il s'agit
de sauvegarder les intérêts de leur ville, il serait
possible de conclure avec Halifax un arrangement
semblable à celui que l'on a conclu avec Saint-Jean.

Je crois, M. l'Orateur, qu'il y a aujourd'hui une
ligne de steamers subventionnée pour transporter

le fret à Halifax, laquelle est connue sous le nom
(le ligne Furness. Mais je crois que la subvention
accordée à cette ligne n'est que de $25,000, et cela,
pour une année entière-non seulement pour dix
voyages pendant l'année-et elle est obligée de faire
escale non seulement à Halifax, mais aussi à Saint-
Jean, tandis qu'en vertu de l'arrangement conclu
avec la ligne Beaver, je remarque que la ville de
Saint-Jean est le seul port où ces steamers doivent
arrêter. Or, ces honorables députés ont tous les
deux parlé le la ligne Allan ; puis ils ont signalé à
l'attention le fait que les Allan recevaient une sub-
vention considérable, bien qu'ils fissent la princi-
pale partie de leurs affaires par les ports des Etats-
Unis. Mes honorables amis, qui n'étaient peut-être
pas k cette époque mêlés aux affaires politiques, ne
se rappellent pas cette partie cde l'histoire cana-
diennie, alors lue les Allan versèrent des sommes
considérables dans un certain fonds formé dans les
intérêts du parti auquel appartiennent ces honora-
bles messieurs ; et nous nous rappelons tous, d'après
les témoignages rendus dansl'enquêtefaite peu après
les élections de 1872, que sir Hugh Allan avait, du
premier ministre de ce pays, la promesse formelle
qu'il recouvrerait l'argent qu'il avait avancé. Mon
honorable ami ne doit pas faire de mauvais sang au
sujet <les Allan ou du gouvernement, car le contrat
conclu en 1872 est en voie d'exécution; et tant que
les Allan ne seront pas remboursés <le leurs sous-
criptions, inutile pour mon honorable ami d'espérer
voit- modifier le contrat aujourd'hui en voie d'exé-
cution, lequel, je l'akdnets avec lui, est absolument
mauvais.

Les honorables députés ont prouvé incontestable-
ment que lorsqu'une subvention est accordée à une
ligne le steamers pour transporter les malles du
Canada en Europe, il devrait être stiilé que ces
steaniers ne feront escale nulle part ailleurs qu'aux
ports du Canada, de ce côté-ci de l'Atlantique. Et
j'ai été heureux d'entendre dire au ministre du
Commerce que, lorsque le prochain contrat sera
fait pour le transport des malles lu Canada en An-
gletetre, la ligne de steateers avc laquelle on aura
conclu ce contrat ne fera escale nulle part ailleurs
qu'aux ports canadiens de ce côté-ci de l'Atlan-
tique.

Je n'ai pas l'intention de continuer le débat. Je
me suis surtout levé pour signaler à l'attention
l'absence des députés représentant les intérêts de
Halifax, et je remarque que s'ils sont absents, ce
n'est pas parce qu'ils ignoraient <ite cette question
serait amenée sur lIe tapis, car j'ai vu ici l'un les
députés <le Halifax (M. Stairs) lorsque mon hono-
rable anti, le député <le Saint-Jean (M. Hazen) s'est
levé pour faire sa motion, cette après-midi.

M. SPROULE : L'honorable député semble par-
faitement fidèle à ses instincts politiques naturels,
lorsqu'il cherche à créer de la rivalité et de l'ani-
iosité entre Halifax et Saint-Jean. C'est la toute
la base de l'argument, s'il y a un argument quel-
conque dans ce qu'il a dit. Ait lieu d'éprouver le
la satisfaction de ce qu'une industrie inaugurée à
Saint-Jean à titre d'entreprise s'est développée au
delà des espérances les plus téméraires <le ses pro-
moteurs, il blâme le gouvernement de ce que cette
entreprise, a réussi. Je ne crois pas que le pays
approuve les opinions qu'il a exprimées, ou soit
porté à attacherautant d'importance qu'il en attache
à l'appui donné à une ligne de steamers. Il faitplaisir
de savoir qu'avec le léger subside, accordé, nous
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avons assuré 'établissenent d'un port d'hiver au
Canala, d'oit nous pouvons expédier nos produits
d'une nanière satisfaisante.

M. FOR BES : Ce port existe depuis un grand
nombre <l'années.

M. 8POULE : Et il aurait été là encore beau-
coup plus longtemps avant que l'honorable député
ou ses amois l'eussent développé, s'ils avaient suivi
leur politique actuelle. Les Canadiens doivent
éprouver beaucoup <le plaisir le savoir que Hialifax
n'est pas notre seul port d'hiver. Grâce à l'esprit
d'entreprise de l'honorable député qui représente
aujourrd'hui cette partie <lu pays. et grâce à l'appui
que lui a donné le gouvernement, toujours prêt à
développer les ent reprises susceptibles d'être déve-
loppées, nous avons il Saiiit-Jean nu p ort d'hiver
lui répond i tous nos besoins. Ju]îsqu'ici nous

avons été généralemient obligés de nous servir du
port le Iortland pour expédier nos produits en
hiver. M lis aujourd'hui, nous pouvons les expédier
île Saint-Jean.

Cependant, les expéditeurs île lOntario ne sont
pas absolunent satisfaits, parce que tout l'espace
qu'ils veulent avoir est pris par les Anéricains. Les
bestiaux envoyés par les Etats-Unis sont en quan-
tité si considérable, que les Améèricains ont pris
Sspace aut détriment les expéditeurs de l'Ontario,

qui sont aujouird'lii vii tuellemnent exclus. Mais
cela ne peut exister que pendant une période res-
treinte, car, naturellement, à mesire que le fret
augmentera et que les besoins lu trafie l'exigeront,
nous aurons un plus grand nombre de steamers.
Cet hiver, les comimervants <le bestiaux ont été
incapables de profiter de ce port, et bien que les
relevés donnés par l'honorable député relativement
au fret expédié île ce district démontrent qu'il vient
de FOntario un fret de diverse nature, très consi-
dérable, il se fera avant longtemps un trafie beau-
coup plus considérable.

L'lhoino<raIle député le Saint-,ean (M. Hazei) a
parlé de l'envoi le billots d'érable par cette ligne.
Je crois que presque toits ces billots proviennent
de la partie du pays que j'habite. Nous avons
d'ininenses quantités de bois magnifiques que l'on
expédie ainsi, et depuis les huit ou dix dernières
aunées, des douzaines île scieries, dans cette partie
du pays, achètent ces billots d'érable et les expé-
dient en Angleterre. Les propriétaires de ces
scierie sont jusqu'ici fait ce conimierce en été, car
il n'est pas avantageux le faire des envois eni hiver,
muais quand ils sautriont qu'ils peuvent faire îles
envois pendant l'hiver avec autant d'avantage que
pendant l'été, ce conmnerce sera sensiblement déve-
loppé et deviendra très profitable. Je suis parfai-
temîîent certain que l'on apprendra avec plaisir par
tout le Canada qu'il se fait dans ce port un trafic
aussi satisfaisant, et que le fret qui se présente est
un encouragement pour l'avenir ; je suis aussi cer-
tain que l'on apprendra avec plaisir qu'aucune sub-
vention ne sera nécessaire pour porter les steaiers
à fréquenter ce port à l'avenir. Il est regrettable
qute les cargaisons de retour ne soient pas aussi
considérables qu'elles pourraient l'être ; mais cepen-
lant, si les cargaisons sont assez considérables

pour rendre le trafic rmunérateur, les steaniers
conîtinueî tot sans doute à le fréquenter. S'ils pen-
vent avoir une cargaison éomplète en venant et
une cargaison partielle pour le retour, cela suffira
pour leur permettre de continuer à fréquenter ce
port.

M. Srnouj.

M. FORBES : Je n'avais pas l'intention de pren-
dre part au débat, mais les remarques de l'honora-
ble préopinant semblent indiquer qu'il ne possède
pas de renseignements exacts sur les faits relatifs
au service transatlantique, et je nie lève pour cor-
riger ce qu'il a dit. Je suis surpris que le gouver-
nement ne puisse pas déclarer comment il se pro-
pose de dédonnager la ville de Halifax de ses
droits acquis. Depuis la Confédération jusqu'au-
jourd'hui, à chaque élection générale tenue en cette
ville, les membres du cabinet et les candidats con-
servateurs ont (lit au peuple que Halifax devait
être le grand port d'hiver du Canada. Pour ma
part, je n'ai aucune objection à ce que Saint-Jean
retire tout ce qu'il peut retirer du commerce étran-
ger ou provincial. Je n'objecte pas à ce que ce
gouvernement ou tout autre gouvernement déve-
loppe le commerce de ce port, mais quand on nous
dit que le gouvernement actuel accorde des subven-
tions très considérables à une ligne de steaniers
pour transporter en Europe, du port de Saint-Jean,
le fret lu Canada occidental, subventions s'élevant
à $25,000 par année, soit $2,500 par voyage, et que
ces steaners servent presque exclusivement aux
exportateurs américains, ainsi que l'a (lit l'honora-
ble préopinant, qui a déclaré que l'espace était
accaparé par les exportateurs américains à Fexclu-
sion îles exportateurs canadiens dle l'ouest, et qui
s'est plaint du contrat que le gouvernement avait
conclu ....

M. SPR OULE : Je ie nie suis pas plaint <le la
nature du contrat, mais je ne suis plaint de ce que
les Américains en avaient profité avant les exporta-
teurs canadiens, et avaient accaparé l'espace
d'avance. Cela ne regardait pas le gouvernement.

M. FORBES : Mon honorable ami a dit distine-
teuient que cette ligne de steamers avait conclu un
contrat avec le gouvernement pour transporter les
passagers et le fret li port <le Saint-Jean ;, puis,
comme représentant des exportateurs de l'ouest, il
a déclaré que les steamers ne donnaient pas <l'avan-
tages aux exportateurs dle l'Ontario, parce qu'ils
avaient donné <les droits exclusifs arx Aiéricaiiis.

Qu'ils fassent cela en vertu du pouvoir que leur
donne le contrat conclu avec le gouvernement, ou
qu'ils le fassent parce que l'exportateur américain
donne un taux le fret plus considérable, je l'ignore,
et je n'en ai cure. Tout ce que je sais, c'est que
les Canadiens paient des prix considérables pour
permettre que ce fret soit transporté par ce port.
Nous avons, ce soir, la déclaration d'un membre
conservateur du parlement que les lignes de stea-
mers frappent d'exclusion les exportateurs Cana-
diens et leur refusent <les privilèges pour ce qui
regarde le transport <le leur fret, tandis qu'elles
accordent ces privilèges aux exportateurs anéri-
cains. On ne saurait arriver à d'autre conclusion
qu'à celle-ci: que les Canadiens paient pour aider
à transporter les articles d'exportation (les Etats-
Unis, à l'exclusion et au détrimnent de l'exportateur
canadien.

Si, après trois ou quatre mois d'expérience en ce
qui a trait au commerce d'expédition, du port de
Saint-Jean, d'immenses quantités de marchandises
restent dans les entrepôts, ou dans les gares, le
long le la ligne, en attendant qu'on les exporte, les
steamers ne pouvant pas les transporter aussi
promptement qu'elles se présentent, c'est là assuré-
ment une preuve concluante, ou que la subvention
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est trop considérable, ou inutile, les cargaisons
suffisant à payer le fret sans subside ; ou d'autre
part, que le contrat du gouvernement n'est pas
suffisant pour répondre aux besoins du pays, et
qu'au lieu d'avoir un contrat stipulant dix voyages,
nous devrions avoir vingt ou, peut-être, quarante
voyages par année.

J'espère que le commerce d'exportation de ce
port, ou le tout autre port, continuera à se déve-
lopper tout aussi rapidement qu'il s'est développé
pendant les quatre derniers mois, et que les pro-
priétaires verront qu'il est <le leur avantage de
venir dans ces ports pour transporter le fret de
l'ouest.

J'aimerais parler d'une autre chose. L'hono-
rable député (le Grey-est (M. Sproule) a dit que le
parti libéral n'a jamais voulu rien faire pour déve-
lopper le commerce de Saint-Jean, ou de tout autre
port des provinces maritimes. Mon honorable ami
est dans l'erreur, tout à fait dans l'erreur. S'il
consulte l'histoire des années du régime libéral, il
constatera que les libéraux ont fait la seule dénarche
qui ait jamais été entreprise pour faire d'un port
des provinces maritimes le port d'hiver du Canada.
Lorsque les libéraux étaient au pouvoir, ils ont fait
arrêter les steamers <le la ligne Allait à Halifax
pour y décharger leurs cargaisons. Ils ont fait cela
au grand détriment des ports de Portland et dé
Boston, ces ports que l'honorable député et ses amis
ont favorisés si longtemps ici, et qui ne pouvaient
pas avoir de meilleurs représentants en cette
chambre que les honorables députés le Halifax. car,
bien qu'ils aient siégé en ce parlement depuis tant
d'années, ils n'ont rien fait à l'avantage d'un port
quelconque les provinces maritimes, quoiqu'ils
aient tout en leur pouvoir pour favoriser les ports
de Boston et de Portland, étant secondés par 'in-
fluence lu chemuin de fer Canadien du Pacifique.
Les honorables députés de Halifax n'ont jamais
rien dit en cette Chambre, ils n'ont jamais rien fait
en parlement à l'avantage d'un port quelconque des
provinces maritimes.

Il y a quelques années, intédiatement avant les
élections partielles le 1892, une assemblée popu-
laire fut convoquée à Halifax pour protester contre
le renouvellement du contrat de la ligne Allan.
J'assistais à cette assemblée et je me rappelle bien
ce qui s'y est passé. Les honorables députés de
Halifax, les mêmes hommes qui représentent au-
jourd'hui cette ville, avaient été privés de leurs
sièges pour menées corruptrices, et cherchaient à se
faire réélire. Et, en passant, M. l'Orateur, je dirai
que je suis surpris de voir qu'aucun <le ces messieurs
n'est à son siège aujourd'hui, bien qu'ils soient à
Ottawa toits les deux ; le moins ancien le ces
députés était dans la Chambre au commencement de
ce débat.

A cette grande assemblée, tenue dans l'Acadé-
mie de musique, on attendait des discours spéciaux
des honorables messieurs, et l'on espérait qu'ils
feraient des déclarations étonnantes relativement
au renouvellement du contrat Allan. Le plus an-
cien des deux députés d'alors (M. Kenny) adressa
la parole à l'auditoire. Il proposa une résolution
et parla avec la plus grande chaleur de l'immense
avantage qu'offrait leport dle Halifax aux exporta-
teurs canadiens de l'Ouest, et de l'immense avan-
tage qu'offrait à la Nouvelle-Ecosse la réalisation
les promesses faites axntérieurement à la confédéra.

tion, promesses faites en 1867, répétées en 1871,
1873, 1878, 1882 et 1887, et de nouveau en 1892.

Il éprouvait un grand plaisir à annoncer à la popu-
lation de Halifax qu'enfin elle allait devenir le
port d'hiver du Canada. La résolution qu'il pro-
posa apprc uvait la politique du gouvernement et
dénonçait les efforts que faisait la ligne Allan pour
faire augmenter son subside. Il parla en termes
chaleureux (le l'établissement, par le gouvernement,
de la ligne rapide, avec un service de 22 nouds, et
parla des grands avantages qu'en retirerait le
Canada. Le continent américain tout entier devait
recevoir ses malles par voie (le Halifax au moyen
d'un racordement (le trains rapides aveu Montréal,
Chicago et New-York.

Dès qu'il eut repris son siège, l'autre député (M.
Stairs) se leva pour proposer sa résolution. Il
arriva à la partie la plus intéressante de ses remar-
ques lorsqu'il lut un télégraimne du premier minis-
tre de la Confédération, portant qu'il avait le
plaisir de dire que le gouvernement avait refusé (le
se rendre aux exigences de la ligne- Allait, mais
qu'il avait passé un contrat pour le service postal
aux anciennes conditions ; puis il ajouta qu'il était
fier de dire que, par son influence et par l'influence
d'autres personnes, les vieux paquebots de 13
neuds de la ligne Allan atterriraient au quai de
Halifax. Ce fut là, croyons-nous, le dernier discours
de la soirée, lorsque tout tourna à la blague. Cette
duperie fut lancée avant la fin (le la soirée. Il fut
prouvé qu'il ne parlait pas avec autorité. Le con-
trat fut renouvelé, et les paquebots allèrent à Port-
land, conmme auparavant, et la même somme fut
payée, $125,000 par année.

Cette assemblée de Halifax avait en lieu dans le
but de tromper les électeurs de la Nouvelle-Ecosse.

Je n'hésite pas à dlire que le gouvernement n'avait
jamais eu l'intention de faire un port d'hiver de
Halifax ; il n'a jamais eu, non plus, l'intention
die faire de Saint-Jean le port d'hiver du
Canada, tant qu'il n'y a pas été obligé par la force
<les choses, par le fait que les lignes de steamers
s'unissaient aux hommes d'affaires des provinces
maritimes pour prouverat gouvernement que le fret
pouvait être expédié par ces ports tout aussi avan-
tageusemnent que par Portland ou Boston.

Voici ce que'je désire demander au gouverne-
ment : " Quelle compensation recevra la ville
<le Halifax? Comment sera-t-elle recompensée de
l'abandon qu'elle a fait <le ses droits à l'accomplis-
sement des promesses qu'on lui avait faites? " On
me dit ici que Halifax aura la ligie transatlantique
faisant le service rapide, tandis que Saint-Jean
aura la ligne faisant le service du fret. Il est pos-.
sible que le gouvernement soit en état de réaliser
ce projet, niais j'en doute beaucoup. Dans tous'les
cas, il nous restera toujours l'espérance. Quel
avantage allons-nous en retirer, à la Nouvelle-
Ecosse ? J'ai le droit (le favoriser un port, non
contre un autre, mais <le prétendre que les pro-
messes faites par le gouvernement et ses représen-
tants seront remplies. Je voudrais savoir quel
avantage le port 'de Halifax retirera du fait, ces
malles seront jetées sur les quais, quand les pas-
sagers seront transportés ailleurs ? Vous ne pou-
vez pas passer de loi obligeant les passagers à dé-
barquer à Halifax. Il est possible que vous payiez
$750,000 pour faire jeter ces malles sur les quais de
Halifax. Est-ce que cela va faire croire au peuple
que l'on rend justice à.ce port? Est-ce que cela
dédommagera cette population de la perte du fret
qui devrait être débarqué par les citoyens de ce
port? Est-ce que cela va les dédommager de la
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perte du trafic des passagers, que le gouvernement un autre point de vue qu'au point (le vue où s'est
ne saurait contrôler dans les conditions où se trou- placé l'honorable député de Grey (M. Sproule), je
vent actuellement les chemins <le fer <le la pro- ne crois pas qIue ce projet puisse réussir, financiére-
vince ? Tant que le gouvernement ne comprendra ment parlant, en ce qui concerne les exportateurs
pas qu'il ne peut pas partager ces subsides entre de ce pays.
les différents ports maritimes de la confédération Je ne puis qu'espérer que le commerce <le Saint-
dans le but de s'attirer des suffrages, pour gagner Jean se développe et prospère. Je crois que le
<le l'influence politique, je dis qu'aussitôt qu'il arri- gouvernement mérite peu le reconnaissance pour
vera à cette .onclusion, alors, cette question sera ce (lui a été fait. Depuis de longues années, le
réglée sur une base commerciale, indépendamment port le Saint-Jean est lans la même condition, ou
<le la politique. Mais s'ils les partage le cette ina- dans une meilleure condition ·qu'aujourd'hui. De-
nière, et les divise parmi les différents ports dans puis de longues années, le port <le Halifax est dans
l'unique but 'obtenir le l'influenc-e politique, je la même condition qu'aujourd'hui ; cependant, ces
lis que le principe sur lequel il s'appuie mérite honorables membres de la droite, et des partisans
d'être condamné. A moins <que vous ne soyez prêts extrêmes comme l'honorable député <le Grey-est,
à donner au port de Halifax <les facilités <le chemin n'ont jamais songé que l'on aurait pu réaliser ce
de fer semblables à celles que possède le port de projet avant aujourd'hui, que l'on aurait pu essayé
Saint-Jean- t je suis fier (le dire qu'il les possède d'un subside, et que si le commerce du port de
- alors ce projet <le débarquer au port de Halifax Saint-Jean avait augmenté, pendant les trois der-
les malles et les passagers du service transatlan- niers mois, autant que le disent les honorables
tique rapide sera une simple farce ; ils n'arrêteront i messieurs, ce serait aujourd'hui un (les ports d'ex-
pas là. portations le plus considérables <le la confédéra-

On a <lit dans la presse-les marchalnds et autres tion, ou même du continent occidental. Je prétends
ont aussi parlé de la chose-que le gouvernement a donc que le gouvernement mérite très peu <le recon-
l'intention de vendre le chemin (le fer Intercolonial, naissance, qIue les députés de Saint-Jean méritent
entre Halifax et Saint-Jean, et le le donner comme peut-être très-peu de reconnaissance pour avoir
partie d'une gratificatioin à la Coîîmpagnie <lu chemin prévu cela à cette heure dernière <le leur vie politi-
<le fer caiadien du Pacifique, si elle consent que. Il est vrai qu'ils ont pu, à la veille d'une
à aceepter le contrat <lu service transatlantique élection, exercer tant d'influence auprès <lu gouver-
rapide. il est possible que cela réussisse, et cela nement pour le forcer à céder, et j'approuve cordi-
empêchera incontestablement tout fi-et <le l'ouest alement la sagesse dont ils ont fait preuve en
d'être expédié du port <le Halifax. prenant le gouvernement à la onzième leuîre; et en

Lorsque ce gouvernement a refusé le prolonger lui mettant le couteau sur la gorge. Vaut mieux
jusqu: la ville de Halifax le chemin de fer appelé tard que jamais. Mais je ne crois pas que le gou-
l'embranchement <le Témniscouata, il a alors enlevé, vernement mérite beaucoup <le reconnaisance pour
commercialement parlant, à la ville <le Halifax avoir déserté les provinces maritimes comme il l'a
toutes les chances qu'elle avait de devenir jamais fait depuis la confédération. Je suppose que la
port d'hiver pour ce trafic ; il n'y a aucun doute à population des provinces maritimes envisagera la
ce sujet. Saint-Jean, comme port canadien, s'est question au même point (le vue ; et je suis heureux
assuré un service d'hiver, mais je désire savoir si de savoir que la question a été discutée en parle-
les députés <le Halifax consentiront à accepter un ment, et que l'honorable député le Saint-Jean (M.
service tranisatlantique rapide aux conditions inca- Hazen) a fait la motion qui nous est maintenant
tionnées par le moins ancien député de Saint-Jean. soumise.
Si nous voulons que cette ligne de Saint-Jean
réussisse, elle doit être établie sur des bases coinier- M. BAIRIn Si les assertions de l'honorable dé-
ciales, et jespère, M. l'Orateur, que le temps purté le Quecen, N.-E. (M. Forbes) sont exactes, il
n'est pas éloigné où les exportateurs constateront semblerait qIue si le gouvernement a joué ses cartes
qu'il est <le leur avantage de faire leurs envois du dans cette entreprise île manière à s'attirer des
port de Saint-Jean sans l'aide d'une subveution lu sympathies à la veille d'une élection générale, on
gouvernement. Aujourd'h1ui, nons avons trois lignes doit recon naitre qu'il a déployé beaueoup d'adresse
de steamers qui partent lu port le Halifax. Elles en jouant ui atout qui lui fera gagner la partie.
donnent beaucoup le facilitées aux petites villes <le L'atfiiire va probablement réussir, et si le gouver-
la Nouvelle-Ecosse qui font le commerce d'exporta- neminent a beaucoup le cartes comme celle-là, le
t IL tà-prouvé qu'il est <le l'intérêt île nos irésultat des élections générales est presque certain.
exportateurs de poisson et des produits agricoles Les deux honorables députés qui ont parlé du port
en cette province, île les expédier par chemin de d'Halifax disent que ce port n'a pas <le chances.
fer ou par goélettes au port central <le Halifax, et Ils déclarent que depuis des années et des années
de lt, par' steamers, aux grands ports de consoummna- on s'est moqué d'eux en prédisant que Halifax de-
tion <le l'univers, en Grande-Bretagne, aux Etats- viendrait le Liverpool <le l'Amérique. Eh bien, je
Unis ou aux Antilles. C'est un commerce qui se 1 crois pouvoir leur offrir quelques paroles <le conso-
déèveloppera dans tune mesure beaucoup plus consi- tion à cet égard. Depuis (les années et des
déralle, et d'tinei manière beaucoup plus satisfai-, années on s'est moqué des conservateurs <lu
sante, en changeant le tarif ou la condition fiscale Nouveau-Brunswick en prédisant que Saint-Jean
de ce pays. J'espère beaucoup que lorsque l'état serait un jour le Liverpool <le l'Amérique, et. la
les choses sera chtangé, ce qui arrivera bientôt, les meilleure plaisanterie qu'on a pu faire depuis dix

cargaisons de retour tendront à diinittuter le fret des ou quinze ans dans une élection a été <le répéter
cairgaitos <le l'extérieur, et encourageront par là qu'il était prédit que Saint-Jean deviendrait le
les exportations, <le sorte qu'elles seront beaucoup Liverpool de l'Amérique. Mais les hommes d'Etat
plus considérables qu'aujourttd'hui. Tant que le libéraux, et les journalistes libéraux qlui ont autre-
gouvernement ne considérera pas la question d'une fois traité cette question avec un si grand sans-
façon pratique, tant qu'il ne la considérera pas à gène, sont aujourd'hui silencieux. Il paraîtrait

M. FoRns.
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que Saint-Jean est sur le point (le devenir le Liver-
pool, ou un des Liverpool (le l'Amérique, et ces
messieurs sont maintenant forcés d'appuyer et de
louanger l'oeuvre que le gouvernement a entreprise.
Il a certainement déployé beaucoup d'énergie et il
s'est efforcé (le diriger le trafic vers les ports cana-
diens. De crainte que ces messieurs ne fassent
rire d'eux, je leur dirai, ne vous moquez plis le la.
prédiction' que Halifax peut encore devenir le
Liverpool <le l'Amérique. N'oubliezpas que min-
tenant il n'y a que quelques millions de boisseaux
le grains qui sont récoltés en Canada pour les fins

de l'exportation, nais il viendra un jour où les
centaines de millions de boisseaux de grains devront
trouver leur débouché quelque part sur la côte le
l'Atlantique pour être expédiés à l'étranger. On
dit que les terres à blé (les Etats-Unis sont épui-
sées. L'honorable député objecte à cette assertion,
mais je pense que ceux qui ont étudié attentive-
ment cette question disent que les exportations
les Etats-Unis devront diminuer graduellement

jusqu'à ce qu'elles cessent complètement, tandis
que celles du Canada ne font que commencer à se
développer. Dans quelques années, si ce trafic
continue à être dirigé sur les ports canadiens, je
crois que Saint-Jean et Halifax, comme ports
d'hiver, en auront plus qu'ils ne pourront en rece-
voi-.

A mon avis, le port de Saint-Jean ne le cède a
nul autre. Je viegs de la province du Nouveau-
Brunswick, et il est naturel que je parle en sa
faveur. Sa situation est merveilleuse; la plus éloig'née
à l'intérieur de tous les ports canadiens (lui sont
ouverts à la navigation toute l'année, elle a une
position dominante pour ce trafic. Tout ce qu'il
faillait était de détourner la direction de ce trafic,
et elle est promptement arrivée au premier rang,
ainsi que l'ont démontré les honorables députés de
la ville de Saint-Jean ; et il est inutile que je parle
lu résultat de cette expérience. Je crois devoir
dire que ces honorables députés ont clairement fait
valoir les mérites du port de Saint-Jean ; ils ont
parfaitement justifié le gouvernement du Canada
d'avoir accordé cette subvention pour encourager
ce trafic, et d'avoir fait ce qui toujours devrait
être fait, savoir, supprimer toute subvention à une
ligne dont les steamers vont aux ports des Etats-
Unis. C'est tout ce que je désire dire sur ce sujet,
et nous pouvons être certains que ce commerce du
Canada passera par les ports cangdiens et que
Saint-Jean et autres ports maritimes seront appelés
les Liverpool du Canada.

M. FEATHERSTON : Je suis convaincu que la
subvention de $25,000 par année accordée à la ligne
Beaver à eu un effet magique non seulement à
Saint-Jean, mais dans toutes les provinces mari-
times, vu que tous les honorables députés paraissent
être intéressés dans la question malgré toutes les
jalousies des différentes sections. Je désire attirer
l'attention de la Chambre sur quelques-uns des
effets de l'établissement de cette ligne au point de
vue des affaires d'Ontario. Dans Ontario, nous
avons expédié une grande quantité de nos produits
par la voie de Saint-Jean. Je connais la ligne

eaver, et j'ai expédié plusieurs milliers de têtes
de bétail par cette ligne, que je considère conme
une des lignes de transport les meilleures et les
plus sùres dans le commerce.

Nous aimerions pouvoir profiter de tous ces
steamers pour le commerce d'animaux, mais aujour-

d'huti nous ne pouvons pas en retirer d'avantages.
La raison en est qu'un arrêté en conseil a été passé
permettant d'expédier les bestiaux américains par
cette route et par cette ligne. Je connais plusieurs
des messieurs dont on a parlé. J'ai dernièrement
,lemandé à l'un d'eux comment il aimait expédier
du port de Saint-Jean. Il m'a répondu: très bien,
niais nous sommes beaucoup gênés par les Amnéri-
cains. Par exemple, dit-il, je vais vous dlire com-
bien je paie pour le fret de Galt à Saint-Jean. Je
paie $82 par wagon pour mes animaux. tandis qu'il
y a un tarif spécial et qu'on les expédie de Chicago
à Montréal en 48 heures, en payant seulement $54
par wagon ou $2 par tête en moyenne, pour un
char-gemnent de wagon en faveur (les bestiaux amé-
ricains expédiés à ce port comparativement aux
bestiaux canadiens. L'honorable député de Saint-
Jean (M. Hazen) a parlé du lien britannique et <le
la plus grande sûreté rêsultant de l'exportation par
les ports canadiens. On nous a menacés d'une
guerre avec les Etats-Unis. Nul doute quen temps
de guerre il serait plus sûr d'expédier en Angle-
terre par une route canadienne, mais je ne vois pas
comment nous allons faire quand le fret sera expé.
dié par l'état du Maine.

M. HAZEN : Il y a deux routes sur le territoire
canadien, une par le chemin <le fer Iitercoloinial et
l'autre par la Rivière-du-Loup.

M. FEATHERSTON : Je parle le la route dont
il s'agit dans cette discussion. Cette ligne traverse
le Maine et nul <oute que le fret du Canada serait
arrêté en temps le guerre. Je crois que cette sub-
vention <le $25,000 est non seulement pour l'avan-
tage des habitants d'Ontario, mais pour celui des
provinces maritimes et de la ville de Saint-Jean,
mais le plus grand avantage en ce qui concerne le
commerce d'animaux sera pour les expéditeurs <le
bestiaux de Chicago à Saint-Jean. Les expéditeurs
canadiens ont été presque entièrement exclus du
dernier steamer.

Le député senior de Saint-Jean (M. Chesley) a
dit que 317 têtes de bétail américain ont été expé-
diées par le Lake Winnipeg, qui partit le 27 février
dernier, et qu'il n'y avait à bord que quelques
autres animaux. Nul doute que c'est dû aux avan-
tages qu'ont les expéditeurs entre Chicago et Saint-
Jean, et ces expéditeurs vont empêcher que Saint-
Jean ne soit un port d'embarquement pour les ani-
maux canadiens, et les expéditeurs de bestiaux amé-
ricains le contrôleront. Je conseillerai aux expédi-
teurs d'aller à Chicago et d'expédier les animaux
américains de cette ville par la voie de Saint-Jean.
La différence qu'il y a entre expédier de Chicago à
Saint-Jean -et de Galt et London à Saint-Jean, est
une économie le $2 par tête en faveur de la pre-
mière rorte, ce qui serait un bon bénéfice. Ceux
qui ont fait le commerce d'animaux depuis ces der-
nières années et qui pourront faire un profit de $2
par tête de cette manière consentiront à rester dans
le commerce toute l'année.

. M. CHESLEY : Nul doute que 300 têtes de
bétailontétéexpédiéesparleLake Winnipeg. Cepen-
dant, pour l'information de la Chambre, je dirai
que c'était le sixième steamer de la ligne subven-
tionnée, et que les autres exportations avaient été
faites par des steamers non subventionnés.

Le motion est adoptée.
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A.IOURN E ENT. En 1864, un projet fut élaboré par les gouverne-
ients dt Nuveau-Brunswick, de l'Ile du Prince-

M. FXOSTER : Je propose qulle la séance soit Edouard et de la Nouvelle-Ecosse, en vue dItabltir
levee. l'union législative de ces provinces maritimes.

L'honorable sir Leonard Tilley était dants le temps
\l. E)G A l En Flabsentee du chef de l'opposition, pr'enier ministre du Nouveau.Brunswick, feu le

qui m'a parlé de ce sujet, je désire demander si, par colonel G rey était le preiner ministre de l'le du
l'ordre dit jou special arrutr pour les jours à suivre, Prince-Edouard, et jatvais llonnîetr d'être le pre-
des quest ionsi pourrolt t re posées, ce qui est l'usage imier ministre de la Nouvelle-Ecosse.
ordinaire. .Je crois qIe lit Chambre il coIp>ris ui e Il est inutile que je dise aux membres dc la
ce devait être Fordre tics procédures. savoir, l'ordre Chambre, qui connaissent tous sir Leonard Tilley,
du jour pour les jeudis tel qu'entemlu est (lue les soit persoiiellemnent ou id réputtation, qu'il a été
alliires ulit gouvernement viendront après les inter- l'un des pères <le la Confédération, et l'un (les
pellations faites par les dmpmtés. hommes publics qui, durant sa longue carrière en

Canada, a été conimu et respecté tpour ses hautes
M. l·'O )STl R : L'arrangement fait est clairement qualités et son grand patriotisme.

exp ostt dans la résolution qui a été adopte, et c'est Quand, ainsi que convenu, 1nouts nîous 'éuîimes
que cett t question sera ltoilre du jour, a l'exception pour tenir unîte conférence à Charlottetown aux fins
dit Iuli. Le lundi, l'ancien ordre du jour sera suivi, d'étudier cette question, une députation nous fut
et les interpellations pourront être faites. envoyée paritla provilnce dit anada-alors leCanatia-

Uni- et elle notQ deianda dl'être entendue sur le
Sir Il CHA R !) CA lT'l'W R ( IT : Mais quand projet encore pus vaste et plus impîortalnt ayant en]

Mne concessitn a été faite il n'y aL jamais eu Ic' vite la confédération <le toutes les colonies de l'Amté-
réptgitnce à répondre aux tptest ion. rique Biritanniique du Nord. Inutile <le dire que

tous les dputés présents dans cette Chamibre qui
M. n'ySE R :t il n'y en atra Is. ont suivi l'histoire tdu Canada à cette ép)oque

savent qulte la condition <lu Canada était alors bien
Sir R ICI A I 1) CA RTW Rt IT :.e conseille î loin d'être heureuse.

<le faire la modification recommantée. Le budget T1otus ceux tui ont éttié ce sujet savent que
sutpplttettai'e la ét promis. ties questions <le race et de religion avaient surgi

entre les deux grands partis politiques <li pays, le
1. FOSTE R: Il seia p résent . parti conservateur et le parti libéral, et que durant

cette période le hoit gouvernemtent était devenu
Sir R ICIIAR L CA R T'lW R HT : Quand ' impossible, tellement le conflit avait pris <le l'inten-

.sité et tellement était devenue presque égale la
M. FOSTR l Aussitot qu'il sera pret. force des paîrtis leprésentant le lint et le Bas-

L etCtta, qui, dans une certaine mesure, étaient
La motioni est adtte et la sanice est levee divisés en dleux ciamps hostiles. Le connerce <lu

pays était dans ui état déplorable ; la situation
financière du Cantadat était loin d'être satisfaisanite,

-- et, soit crédit était tonibé si buts, qlue <les obligations
lt)ttaiit 6) îttur 0 Ittld'intérêt nie pouv~aient être
v'endutes qut'à n escomp>te rutineux.

CI-IAMBR E DES COM U I$. Dtns ce- circonstantes, les chefs tcs Ee.ux partis
p)olitigtucs tit ('anada. résolur'ent (le s'entendrue

Roi, ~ ~ ou ch S9. ~ langer' la, constitution dui Canada, Stit au31.one,3 mars 1896.Union fédé'ale <littit et <lit Bas-
Caîiadla, soit ant moyen tl'tuccoîifédéî'ation <le tontes

L'O RA'l'UiR ouvre la séaice 3 heures. les provinces.
Ce projet n<tus fut souumis il Ciaulottetown. lie

l'iîil:E. plus, il y av'ait le fait que, durant six mois (le
l'année, le Caitlaa nie pouv~ait pas comnmuniquer

BILL REPARATEUR. avec locéan, excepté ta' ui ptys étranger, tandis
î1îîe le commiterce tles provinces mar'itimnes se <li-

Sir CHARLES 'UPPER e pos ue lei geait natrelleent ers les ta Unis, arce ue
(i'> 58) intitulé " Acte réparateur (Mianitoba) soit nus n'avions pas <le chemin tic fer pou' comnit-
lu une deuxième fois. millier oit commercer avec l'tncienne province du

M. l'Orateur, j'ai ci l'occasion dans le passé de Cat.
présenter à la Chambre ties projets tie loi d'une très Nus entendimes les observations faites par feu
gratle importance, mais j'avoie que je n'ai jamais le très hono'able sir J<îh A. Mactonald et feu
demandé la deuxième lecture d'un bill sous l'empire l'onorable Geotge rown, qti étaient les chefs <le
d'uie responsabilité plus grande que celle qui m'in. la députatiot tti ntui avtit été eîuvoyée. Et
coibe aujourd'hui. Lia tqiuesttoii 1uîi est maintenant lo'sqt'ils nous r'présentèrent li position (lu
sotUmise à cette Chambre dépasse en importance Caa, et lorsque nous eûmes étuié toute la
toutes celles qu'elle a eti à étudier depuis qu'elle ( tiestion, tous coitpines qu'il était le notre
existe. En conniençant ies observations, je ne <tevotr de tâcher dl constater si la positiot politique
peux faire mieux que d'attirer brièvement l'atten- <le tolite l'Amérique Britannique dIi Ntrd le pour.
tion tde la Chambre sur ce qui a été accompli par le rtit pas être amélio'ée par i'tioptioi tie la politique
grand projet <le confédération qui nous met aujout - inion. Je nie contenterai <e lire que, étant
d'hui en présence de la question que nous avons à arrivés à cette conclusion, nous ajou'nâmes la
examiner. qtestion d'une inion législata'e des provinces

etM soCréiHtattob i aquEesolgain
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maritimes, et que nous adoptâmes le projet beau-
coup plus vaste et plus important de la conifédéra-
tion de l'Auméri tic Britannique du Nord.

''ous les memIres de la Chambre connaissent le
résultat. En octobre 1864, une conférence fut con-
voquée sous les auispices de la Couronne, et avec
l'approbation( des autorités impériales, et elle fut
tenue dans la ville de Québec ; et après une longue
iiscussioi. i laquelle plusieurs provinces étaient

représenté-es, les principes généraux de l'union
furent adoptés.

Je regrette de dire que de tous ces pères de la con-
fédération, je n'en vois qu'un seul datns cette Clamn-
bre, à part moi, et c'est mon vieux collègue et
ami, sir Hector Langevin ; et il appuiera monli
assertion, qu'il n'y a pas eu dans cette conifArenice
un motif qui ait agi avec plus de puissance sur
ceux qui voulaient placer les provinces de l'Améê-
rique Britannique du Nord dans une position plus
favorable-dans une position qui leur permettrait
de léguer à leurs tils et leurs petits-fils les institu-
tions cbritanniques dont ils jouissaient-il n'y a pas
eu chez les délégués présents un motif plus signifi-
catif ni pius important qIue celui que ce projet
offrait les moyens de faire disparaitre cet antago-
nismte dle race et de religionu qui avait eu une influ.
ence pernicieuse sur les intérêts (li Canada.

Je i'ai pas besoin de vous rappeler le fait que,
subséquemnment, att Westminster Palace Hotel, à
Londres, en 1886, lés gouiverneîîments du Canada,
du Nouveau- Brunswick et (le la Nouvelle-Ecosse
se trouvèrent en mesure d'agir sous l'autorité par-
lementaire qu'ils avaient reçue, et que (les imesures
furent alors prises aux fins de faire passer ui acte
par le parlement impérial changeant la constitu-
tion le l'A mérique Britannique du Nord et réunis-
saut sous uit même gouvernement les proviices du
du Canada, qui étaient alors divisées et qu'on
appelait le Haut et le Bas-Cauada, et les provinces
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveai-Brunswick,
avec pouvoir d'aniiexer a la Coifédé-ation non
seulement le vaste territoire du Nord-Ouest et la
province lointaine de la Colombie-Anglaise, mais
aussi l'Ile (li Pric-Edouard et l'Ile de 'erreneuve,
de manière a former tilt seul gouvernemient pour
toute l'Amérique Britannique du Nord. Cet objet
fut poursuivi avec fermeté, et il a été atteint, sautf
en ce qui concerne l'Ile (le Terreneuve, que j'espère
encore voir bieutôt s'unir à notre confédération.

Inutile d'énumérer à la Chambre les résultats
merveilleux qui s'en suivirent dans chaque partie
du Cantada. Inutile de vous tlire que le Canada
s'est élevé rapidement à une position que jamais
ino coloiie anglaise. ou une partie quelconque de

l'empire britannique, n'avait occupée auparavant.
Inutile île vous rappeler le fait que, en ce qui con-
corne le gouvernement, le Canada est parfaitement
indépendant. [nutile de vous dire que, en ce qui
concernue les imesutres relatives à la vie intérieure <lui
Canada, nous avons virtuellement l'administration
absolue de nos propres affaires. Inttile <le vous
rappeler le fait que la position à laquelle le Canada
est arrivé lui a permis d'être admis comme partie
intégrante les grandes conventions internationales
qui ont été tenues dans toute l'Eturope-que le
Canada a été représenté à la conférence interna-
tionale tenue à Paris en 1883 pour lt protection des
câbles sous-marins, et qu'il y a occupé tune position
en tous points égale à celle (le la.Belgique ou (le
l'Allemagne, ou de tout autre pays.

Inutile de vous dire (Iue dans cette positionu amné.
liorée, les affaires étrangères concernant le Canada
sont dans une large mesure placées sous son propre
contrôle-que (les arrangements mit été faits, avec
le consenteiment et l'approbation dli gouvernement
le >a Majesté, au moyen lesquels le Canada négocie
virtuellement ses propres traités,avec l'aide, l'appui
et les conseils du grand empire dont nous faisons
partie. Inutile <le vous parler du pi ogrès matériel

æiirveilleux (ue le Canada a fait. Inutile de vous
rappeler le fait que, lorsque cette questioli <le con-
fédérationi a été discutée, il n'y avait aucune cortumn-.
uîication par chemin de fer mme entre la Notivelle-
Ecosse et fe Nouveau-Brunswick, et aujourd'hui
vous pouvez voyager à partir des rives orientales <le
Cap-Breton sur le golfe Sainît-Lairentt jusqu'à
l'océan Pacifique, sans quitter le wagot qlte vous
occupez. Le développement, le progrès, la prospé-
rité di pays ont dépassé tout ce lite l'homme le
lus enthousiaste pouvait imaginer au sujet les

résultats le cette grande confédération. Les
immenses prairies du Nord-Oiest onît été ouvertes
au tmoyen de notre chemin le fer transconitental,
et aujourd'hui, bien que quelques-unes de nos espé-
rances les plus ardentes aient été décues, nous
somumes en mesure de faire voi- qlue ce désert
d'hier a produit plus de blé l'année dernière que
tout le Royaume-Uni. Je signale ce fait commttie
une preuve et un indice de la position à laquelle
nous sonmnes arrivés.

Non seulement cela, mais il y a peu le temps
Ottawa a été témoii d'un des évèneiients les plus
remarquables qui se soient jamais présentés dans
l'histoire d'une colonie anglaise, ou d'une autre
colonie (le l'univers. Tout derinièremnent nous avons
vu le spectacle merveilleux présenté par les grandes
colonies de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, <le
l'Afrique <lu Sud et du Canada réunies ici en cotnfé-
rence. Non seulement cela, mais cette conférence
a été suivie par uiti représentant distingué dlui gou-
vernement impérial, qui y a pris part, et qui l'a
reconnntte comme Itun des événements les plus imupor -
tants qui aient jamais et lieu dans une partie
quelconqu e de l'empire litannique.

Inutile d'attirer votre attention sur le fait que
dans cette circonstance le gouvereunemnt impérial a
reconnu qulle le Canada était une grande route (le
comninuîmication-qu'au moyen lut progrès étonnant
qu'il avait fait, il était devenu la grande voie <le
communication outre l'Angleterre et les colonies
de l'enpire à l'est et i l'ou est-entre long Kong et
l'Australie. Relativement à ces délibérations nous
avons eu le plaisir <le voit <qute le gouvernement
impérial s'est engagé à favoriser les moyens adoptés
pour établir cette communication entre l'Angleterre
et ces colonies, ait sujet lit service transatlantique
rapide et <lu câble à être établie riô le Canadax et
l'Australie.

De fait, en profitat le la position que nous occut-
pons aujourd' hui, nous somnes en état d'obtenir
une aide importante, et la coopération du gouverne-
ment impérial.

J'ai parlé, il y a quelques instantts, <le l'état
déplorable du crédit lut Canada lorsqu'il s'est agi
de former la confédération. Au lieu de voir les
obligations <le 6 pour 100 du Canada vendues à uit
escompte ruineux, nous avons eu le plaisir de cons-
tater, après toutes ces grandes améliorations,
plusieurs d'une nature très coûteuse, que le crédit
du Canada était tellement relevé, que nos obliga-
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Quelques VOIX : Ecuitez ! écoutez !

Sir C HARLES T UPPFlE : Et si les honoirables
députés veilent i'en fourit 1'occasioni, ils com-
preidtlrontt dats tii iistanut la question que je veux
signaler a leur attention. Nous naurions pas en
de contfélét-ationt--je le <lis devait mon collègue
qui était au Westminster Palace Hotel, et à lit
connaissance de sir Leoiard Tilley, un des pères
de la confédératioti, le l'hioiioraile Peter Mitchell,
qui était à la conférence, de l'lnorable Williai
Macdougall et de l'honorale sir Williai How-
land i je le lis à la connaissance le tous ces
messieurs, car, j'en suis heureux, six d'entre
nous sont encore virants-sans l'adoption <le lit
proposition le l'honorable sir Alexander (alt, qui
représentait tout spécialement les protestants de
lit grande provinice le Québec, si l'ou i'eût
pas consenti à miettre dats l'Acte de la Coifédéra-
tion une disposition protégeant les droits des mîino-
rités, catholiques ou protestantes, dans ce pays, il
n'y aurait pas eu le confédération. Et si vous
vouilez établir- une Col)mparaison entre la position
actuelle duti pays, et lit Condition dans laquelle nous
étions lorsque NI. Geo. Brown et sir John-A. Mac.
donald crurent nécessaire le faire subir à la consti-
tutiomn certains changements propres a faire di s pa-
raitre les terribles conséquences (le cette guerre de
religion et le raze maintenue jusqu'alors, il est
évident qtue sats cette disposition protégeant les
mîîiniorités le projet île Confédération n'eût pas eu île
suites, et persoiine ne petit dire dans <uelle position
humiliante eût pl se trouver, soit le Canada,
soit l'une oui l'autre les petites provinces, si cette
grande reuvre n'eût pas été accomplie.

Dans l'ouvrage précieux, bien que fragmentaire,
de M. Pope, que j'ai ici ; dans l'histoire de l'établis.
senent dle la Confédération, telle qu'il a pu la
recueillir dlans les documents laissés par feu sir
John-A. Macloiall, je trouve la proposition faite

Sir CnAal Tui-nR.

iii quelle portée il peutt avoir sur cette question.
parce que laits l'Acte iut Mantitoba, qtui est la loi
en vertu île laquelle cette province est entrée dans
la Confédération, l'article 22 décrète ce qui suit :

Dans et pour la province du Manitoba, la <lite législa-
ture-c'est-à-dire la législuittire provinciale-autra le pou-
voir de faire exclusivement ties lois en matière d'éduca-
tion, sujettes et conformes aux dispositions suivantes.

J'attire particulièrement l'attention sur cet
article parce qu'il répond à la futile objectioi que
si le gouvernement fédéral intervient, dans quelque
circonstance <iqe ce soit, dans la question (e l'édu-
cation en ce qui concerne la province du Mantitoba,
il exerce une coercitinît à l'égarl <1e cette province
et empiète sur sot autonomie. C'est une objection
le fout beaucoup de personnes qui n'ont pas et

l'occasion, ou qui, l'ayantt eue, n'en ont pas profité,
le rechercher l'état précis le cette question. C'est

tou.t le contraire qti est vrai. Tel que décrété par
l'Acte lui-mêmue, laL législature du Mlanitoba a le
pouvoir le faire exclusivement les lois en matière
d'éducation, sujettes et conformes aux dispositions
suivantes :

Rien dansces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou
privilège conféré, lors de l'ution, par lai loi, à aucune
classe particulière do tersonttes dans la provitce, relati-
venment tux écoles séparées.

11 pourra être interjeté appel au gouverneur général en
Conseil do tout acte ou décision d'une autorité provinciale
affectant aucun des droits ou priviléges de la minuorité
protestante on cutholique romaine des sujets de Sa Ma-
jesté relativement à l'édueation.

Dans le cas où il ne sera pas décrété telle loi provinciale
que, de temps à autre, le gouverneur général en conseil
jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux dis-
positions le la présente section,.on dans le cas ou quelque
décision du gouverneur uénéral en conseil, sur appel in-
terjeté en vertu de cette section, ne serait pas mise à exé-
cution par l'autorité provinciale compétente-alors et en
tel cas, et en tant seulement que les circonstances de cita-

ueas l'exigeront, le parlement du Canada pourra
décréter des lois propres à y remédier pour donner suite
et exécution aux dispositions de la présente section, ainsi
qu'à toute décision rendue parle gouverneur général en
conseil sous l'autorité de cette même section.
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tions de 3 pour (10, lorsque jai quitté lAngleterre, dans le temps par sir Alexander Galt, faite dans
faisaient environ :3 pour 100 lde prime. Je cite l'intérêt, ion des catholiques, mais des protestants
cela coPne preuve supplémentaire. Comme j'ai de la province de Québec, proposition aux termes
parlé du distingué représentant du gouvernement de laquelle il exigeait, comme condition Xine qua
impérial i la conférence coloniale tenue à Ottawa, itoi le sou consentement et du consentement des
.1 Me seia prmiîuîs (le citer les paroles suivantes (le protestaits le la province de Québel à l'établisse-
orl dersey dans cette occasion :- ient de la Confé.lératson, que cette disposition fût

C'est avec étonnement uille je vois ce qu'a fait le Canada insérte dans le projet dunion, je trouve, dis-je, lc
pour relier les parties nord et sud (le cet Empire. Eu fac-similé de la résolution que sir Alexander Galt a
reliant ainsi les deux grands océans, le Cinada a fait rédigée lui-imuhe et qui a été insérée dans l'Acte de
prouve d'un courage et d'une habileté qui n'ont jamais la Confédération.
été surnassés dans l'histoire du monde entier. Je dis done qu'il est important, qu'il est signifi-

1t, lorsque je fus dlg pour coiiiiitiniqueravec catif le noter que, sans l'insertioni dans la nouvelle
la granule rpublique américaine, NI. liayarl, l'émi. constitution île cet article, de cette guarantie les
tient homume d'Etat qii représente aujourd'hui les droits les minorités, nous n'aurions pas eu de con.
Etats- Unis ùlaCoir St. Janes, me (lit : La ('onfédé- fédération dlu tout. Je vais lite cette disposition
ration do Catala, et la construction du chemin de qui devait assurer la protection des mintorités,
fer Canadien uit l'aeilique nous ont révélé lue catholiques ou protestantes, dans n'importe quelle
nation, et il vaut autant étudier la question à ce provine de la Confédération.
point de vue. On reconnait le fait qu'au lieu Le 3e paragraphe de l'article 93 (le l'Acte île

'étre des provinces isolées, séparies, faibles, nous lAmérie liritannique du Nord, île 1867, dit:-
soinînes venus uis, avec un seul gouverneuent, Dans toute province où un système d'écoles séparées ou
et que lt partie nord de ce enitiieit anricin dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera
nous offre toutes les chances d'avancement et de subséquemment établi par la législature de lai province.
progrès ; et ilusieurs des hîonnuoes d'Istat les plus il pourra être interjeté appel au gouverneur général enun conseil de tout acte ou décision d'une autorité provincialeéminents des Etats-Unis ont, ù mamites reprises, affectant aucun des droits ou privilèges de la minîtorîté
attiré l'attention sur le progrès, le développiîemet protestante ou catholique ronaitne des sujets de Sa
merveilleux dut Canada. -le sigtale se fait pour en Majesté relativement à l'éducation.
arriver tout spécialement à la question actuellement Il n m pas de rechercher si cet article
sous conirsideération. s'aat dî rechres aI a rticleSOUSC()lsicéritiol. saplique ià lat qutestion que nous allons débattre



Il est impossible, je crois, de trouver dans la précisément avant (le monter sur le banc. Je
langue anglaise (les terrmîes qui établissent plus abso- n'hésite pas à dire que, dans m oion, li cour
Iument que le droit exclusif de la province <le Suprême les Etats-Unis possède la coniance non
Québec, ou de la province d'Ontario, ou (le la pro- seulement des Etats-Unis, mais, dans une grande
vince du Manitoba, de légiférer en matière d'édit- mesure, du nonde entier, qu'elle est considérée
cation n'existe qu'autant qu'elles n'enlèvent pas l'un conme un tribunal des plus élevés, <es plus impor-
des droits possédés par n'importe laquelle (le ces tants et des plus impartiaux et que ses décisions
provinces lors le leur entrée dans la confédération. judiciaires ont un très grand poids.
C'est-à-dire que, s'il est démontré qu'on a porté Maison ne saurait oublier que les personnes inté-
atteinte à un droit possédé par une province lors ressées dans (les questions en litige entre le pouvoir
de son entrée dans la confédération, s'il est dé- central et l'un des Etats de l'Union, les personnes
montré qu'on a empiété sur les privilèges exercés qui ont <les procès roulant sur (les questions <le
en vertu le ce droit, soit par des catholiques soit lroit d'Etat ci opposition à <les droits fédéraux,
par (les protestants, et qu'on les a fait disparaître, seront trop souvent portées à croire que la décision
du moment que cela a lieu, en vertu de l'Acte im- les juges a été influencée par leurs forts penchants
périal de lit Confédération, on vertu de la loi telle politiques. Heureusement pour nons, telle <'est
qu'elle existe; le droit est transféré ip.qofacto de la pas notre position. Notre cotr <'appel on dernier
législature provinciale au parlement fédéral, parce ressort est tit tribunal qui est considéré dans tout
que la législature provinciale ne possédait ce droit le ionde civilisé non seulement comme l'un <les
exclusif qu'à la condition le ne pas empiéter sur les plus indépendants, <es plus compétents et les plus
privilèges de la minorité. Et conforiméiient à cette impartiaux qu'il soit possible de trouver dans n'in-
prétention, dans les circonstances actuelles, du porte quel pays, mais encore comme un tribunal
moment qu'il est, démontré que la législature pro- qui est ei dehors etau-dessus de tout ce qui touche
vinciale a porté atteinte à ce droit et qu'elle a a t uestions on considératione politiques au Ca-
exercé ses attributions contrairement à l'esprit <le 1 itada, et duquel loi peut attendre, avec une con-
l'Acte d'union, le l'Acte impérial <le 1867 et le la fiance absolue, <ie décision à la<1ixelle tous et eha-
loi ci vertu le laquelle le Manitoba est entré dans cut pourront s'en rapporter.
la confédération, lu moment qu'il est démontré Je vais attire- lattentiot str quelques-unes des
qu'elle a porté atteinte aux droits et privilèges déelarations faites par cet atguste tribunal, le
possédés, dès ce moment, son droit <le légiférer! coité judiciaire du Conseil privé, au sujet de la
excltsivptneim t en matière d'éducation cesse et est question (lui nous occupe. Je î'en lirai qte quel.
transféré ipxofacto au parlement <lit Canada, qîes courts extraits, carie sais que les députés sot

Je ne lis pas que je considérerais cette position i ei possession de tout le jugement.
inattaquable si mon opinion n'était appuyée par la (4. Le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amé-
plis haute autorité qui existe lais l'Emî pire anglais, e Britannique dit Nord, 1867, s'applique-t-il au Mani-
le comité judiciaire dit Conseil privé. Notre cons- ItobC?
titution fédlérale a deux grands avantagos sur la (6. Les ae dî Maitoba conernant l'instrction

consituionféilral <l la rane Rpuibiqu aiié-puibliquie,iadoptés avanit la eessiou de 18W0, confèrenît-ils ouconstitution fédérale e la grande République aé-iiorité un " drit oit privilège rein-
ricaine. Le pouvoir central y est constitué, coimne tivenent à l'éducation," au sens du paragraphe 3 <e
chacun le sait, par les Etats souveruins, chacun l'article 22 de l'Acte dt Manituba, Oit établissent-ils ua
de ceux-ci consentant à céder une part de ses attri- système d'éoles séparées ou dissidentes," au sens <u

-Paragraîphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amérioiue
butions et gardant pour lui-même tout ce qui n'a Britmnnique du Nord. 1867, dans le cas où le <it article
pas été explicitement cédé. Quand nous nous 93 serait trouvé applicable ait Manitoba; et 81l un est
sommes réunis à Québec pour élaborer la constitu- aisi,lsdeuxactesdoI89îdontonseuplaint,ot lun deux,1portenit-ils atteinte à quelque droit ou privilège de la
tion à donner à la confédération canadienne, nous aîinorité ait point de justifier l'appel au gouverneur
avions l'avantage d'avoir vu fonctionner pendant lgénéral en conseil?
u grand nombre d'années la constitution des Etats- 'l'omt était là. La constitution décrétant que ce
Unis et, profitant île cette expérience, notis avons n'est que lats le eus oi l'on a porté atteinte aux
adopté des moyens contraires et décrété que leslégis- droits pýssédés lors <le l'entrée .1ans l'union, <ie la
latures le toutes les provinces seraient restreintes responsabilité incombe au gouvernement dut Ca-
à l'exercice des attributions que la constitution n d î,-i ait parlemett fédéral <e prendre les
leur conférait explicitement, et que tout le reste oyens le protéger ces droit@ e l rétablirces
appartiendrait à l'autorité fédérale. Si la consti- privilèges, t<itc la question en litige roule sur la
tution <les Etats-Unis avait été rédigée dans ce qiiestiot posée. Les juges ajouttet
sens, le peuple américain n'aurait pas eu à faire le
sacrifice d'un million de vies et de grandes richesses Le Se paragriphe de l'article 22de l'Acte d<m Manitobaest identique air 4o paragrat dh <e l'article 93 de l'Acete
pour défendre l'union contre les effets de ce vice del'Amérque Britannique u Nord. e 2e et e pâra
dans sa constitution. raphes sont les nièmes, sauf que dans le 2e pargraphe

Mais nous avons un avantage sous un autre rap-de l'Acte du Manitoba les mots "d la législature de la
port, et je dis que c'est un avantage très grand et Province" sont insérés avant les mots toute euttritéprovinci ale ", et que le 3e pmigraphede l'Acte de l'Ainé-
très significatif ; c'est que, si les Etats- Unis ont une rque ritannique du Nord commnce r tes ou
cour Suprême qui décide des questions en litige " Dans toute province où u système d'éco
relativement aux droits les gouvernements d'Etat dissidentes exIster par la loi lors de l'union, ou ser sub-
et d a gouvernement fédéral, cette cour n'occupe pa séquemment établi par la législature le la province.'
lp position et n'offre pas les avantages du comité Leurs Seigneuries déclarent, par la bouche dt
judiciaire dit Conseil privé relativement au Canada. lord chancelier
La cour américaine est composée d'hommes qutii doi- Par cette comparaion il parat à Leurs Seigneuries
vent leur nomination ait gouvernement du jour, de Impossibled'en venir à ume autre conclusion que celle-ci:
sorte qu'il se peut qu'on y trouve en nombre pré- l'article 22 de l'Acte du Manitoba avait pour objet de
pondérant des hommes qui aient occupédans le pays rumplace 'article 93 de l'Actede l'Amérique Briannique

pondérant~~~ <le hoorndq.t niettocupédan reolaurt ce ne l'oit voulait rend re
des positions politiques importantes et en vue identique a été répété, et ce qui, dans les dispositions de
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l'Acte lu Manitoba, diffère de celles du statut antérieur'
doit être regardé comme indiquant les variations de ces
dispositions que l'on voulait introduire dans la province
du Manitoba.

Puis ils en viennent au point capital de la
question :

Dansle Haut-Canadaoin avait établi un système général
d'écoles non-con fessionnelles, mais en pourvoyant à des
écoles séparées pour les besoins des habitants catholiques
de la province. Le deuxième paragraphe le l'article 93
de l'Acte constitutionnel de la Confédération étendit aux
écoles dissidentes des habitants protestants et catholi-
ques romains de Québec tous les pouvoirs, privilèges et
obligations alors conférés et imposés par la loi dans le
Haut-Caiada aux écoles séparées et aux commissiiires
des écoles séparées des habitants catholiques romains de
laprovinîce d'Ontario.

Il ny a pas de duiute que les idées des habitants catho-
liques romains de Québec et de l'Ontario, au sujet de
l'éducation étaient partagées par les membres de la
même communion dans le territoire qui devint ensuite lit
province du Manitoba. Ils regardaient comme essentiel
que l'éducation de leurs enfants fût conforme à l'enseigne-
ment de leur Eglise ; et ils considéraient que ceux-ci ie
sauraient obtenir une telle éducation dans les écoles
publiques destinées à toute la population, sans distinction
le croyanices religieuses, et qu'ils ne pouvaient se la

procurer que dans des écoles conduites sous l'influence et
lit direction des autorités de leur Eglise.

Ils ajoutent :

Leurs Seigneuries étant d'opinion que l'acte législatif
qui régit la présente cause est le 22e article de l'Acte du
Manitoba, il n'est pas nécessaire d'étudier longuement
les arguments basés sur les dispositions de l'article 93 de
l'Acte de l'Amérique Britannique dut Nord. Mais en
autant que ces arguments répandent la lumière sur la
question ils n'alaibtilissent pas. dans l'opinion de Leurs
Seigneuries, mais confirment plutôt les opinions acquises
par l'étude de la dernière loi.

Il est admis que les paragraphes 3 et 4 de l'airticle 93
(dont le dernier.comme on le fait remarquer, est identique
au puaratgra plie 1 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba) ne
devaient pas avoir d'effet uniquement lorsqu'une législa-
ture provimciale a dépassé la limite assignée à ses pou-
voirs par le premier paragraphe, car le paragraphe 3
donne tu droit d'appel au gouverneur général non seule-
ment là où un système d'écoles séparées ou dissidentes
existait dans une province à l'époque de l'union, mais
aussi dans n'importe quelle province où pareil système a
été subséquteminent " établi par la législature de la pro-
vince."

Je croie qu'il est inipossil>le d'établir Pn langage
plus clair la position prise par Leurs Seigneuies,
savoir, (lue la législature du Manitoba a porté at-
teinte aux droits et privilèges <le la minorité catio-
lique dans cette province ; et, comme je l'ai dit
déjà, du moment qu'on en arr-ive à cette conclusion,
le pouvoir attribué ià la législature par l'Acte cons-
titutionnel le légiférer exclusivement en imatière
d'éucation cesse et est transféré au parlement
fédéral ;

Leurs Seigneuries ne peuvent partajger l'opinion qu'il
existe quelque présomption qui doive iluencer leur es-
prit d'une manière ou d'une autre. Il ne faut pas perdre
de vue que la législature provinciale ne constitue pas à
toue égards une autorité suprême dans la province. Ses
attributions législatives sont strictement limitées. Elle
ne peut légiférer que sur les matières qui sont déclarées
être le son ressort par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, tel qu'il est modifié par l'Acte du M1anitoba.
Danîs tous les autres cas, l'autorité législative gît dans le
parlement fédéral. En ce qui regarde les sujets spécifiés
dans l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, et qui ne mont pas compris dans ceux qu'énumère
l'article 91, ou peut dire que le pouvoir exclusif de la légis-
lature provinciale est absolu. Mais il n'en est pas ainsi
quant à l'instruction publique dont on a traité séparément
et qui a sa législation et dans l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord et dans l'Acto du Manitoba. * 0 *

Des actes modifiant sous quelques rapports la loi sur
l'instruction publique furent passés dans les années sub-
séquentes, niais il n'estkas nécessaire d'en parler, car en

Sir CHARLES TUPIER.

1881 l'acte de 1871 et ces actes qui le modifiaient furent
abrogés. La loi scolaire du Manitoba, de 1881, suivait
les mêmes règles générales que celle de 1s71. Le nombre
(les membres du conseil de l'instruction publique fut fixé
à pas plus de 21, dont 12 devaient être protestants et 9
catholiques. Si un nombre moindre était nommé, on
devait observer la même proportion relative. Comme ci-
devant, le conseil devait se former en deux sections, l'une
protestante, l'autre catholique; chacune d'elles devait
avoir le contrôle des écoles de sa section, et tous les livres
destinés à l'usage des écoles placées sous son contrôle
devaient être maintenant choisis par chaqne section. Il
devait y avoir, comme auparavant, un surintendant pro-
testant et un surintendant catholique.

Il était prévu que l'établissement d'un arrondissement
scolaire d'une confession n'empêcherait pas l'établisse-
ment scolaire de l'autre confession dans la même localité,
et qu'un arrondissement protestant et catholique pourrait
comprendre le même territoire, soit en tout soit en partie.
La somme affectée aux besoins des écoles communes par
la législature devait être partagée entre les sections pro-
testante et catholique romaine de la commission en pro-
F ortion'du nombre des enfants âgés de 5 à 15ans, domici-
iés dans les différents arrondissements scolaires protes-
tants et catholiques romains de la province où il y avait
des écoles en opération. Relativement aux cotisations
locales pour les fins scolaires il était prévu que'les contri-
buables d'un arrondissement verseraient leurs taxes
respectives à la caisse des écoles de leurs confessions aussi
respectives, et qu'en aucun cas un contribuable protestant
ne serait obligé de payer pour une école catholique, ni un
contribuable catholique pour une école protestante, *

Or, quelle est la situation faite à la minorité catholique
romaine par les actes de 1890? L'aide que donnait la
province aux écoles confessionnelles de cette minorité,
conduites suivant ces vues, a cessé. Ces écoles en sont
réduites à ne pouvoir plus se soutenir que par les contri-
butions de la population catholique romaine, alors que les
taxes que la province emploie à subventionner les écoles,
au besoin desquelles pourvoit le statut, portent également
sur les catholiques el les protestants. En outre, non seu-
lement les habitants catholiques restent sujets à la coti-
sation locale pour les fins scolaires, mais aucune partie
des recettes de cette cotisation ne doit plus être affectée au
maintion des écoles catholiques. Ces recettes serviront
désormais à soutenir des écoles qu'ils regardent comme
n'étant pas plus propres à l'éducation de leurs enfants
que si ces écoles étaient franchement protestantes dans
leur caractère.

En face d'une pareille situation, il ne semble pas possi-
ble de dire que les droits et privilèges de la minorité
catholique romaine, en ce qui concerne l'instruction
publique donnée avant1890, n'ont pas reçu d'atteinte.*

En fait, l'objection des catholiques romains à des écoles
comme celles qui reçoivent seules la subvention de l'Etat
sots l'autorité de ['acte de 1890 est consciencieuse et
solidement fondée. S'il en était autrement, s'il y avait
un système d'instruction publique pouvant être accepté
également par les catholiques et protestants, les disposi-
tions législatives élaborées qui ont été le sujet de tant de
discussions et d'étude n'auraient pas été nécessaires. Il
est notoire qu'il existait des différences d'opinions tran-
chées sur la question de l'instruction publique avant
1870. ' * *

Pour ces raisons, Leurs Seigneuries sont d'avis que le 2e
paragraphe de l'article 22 de l'Acte du Manitoba contientla disposition qui fait règle ici, et que l'appel au gouver-
neurgénéral on conseil est admissible en vertu de cette
disposition, pour les motifs exprimés dans les requêtes et
pétitions, en tant que les actes de 1890 préjudicient aux
droits et aux privilèges de la minorité catholique romaine
en matière d'instruction publique au sens du paragraphe.

L'autre question qu'on a soumise à Leurs Seigneuries
est celle de savoir si le gouverneur général en conseil a
le pouvoir de faire les déclarations ou de prendre les me-
sures réparatrices demandées par les requêtes et.pétitions,
ou s'il a quelque autre juridiction en lit matière.

Leurs Seigneuries ont décidé que le gouverneur général
en conseil possède cette juridiction et que l'appel est bien
fondé. Quant au mode à suivre, c'est affaire aux autori-
tés à qui la chose est confiée par le statut. Il n'appar-
tient pas à ce tribunal-ci de prescrire les inesures préci-
ses à adoprer. Le caractère général de ces mesures est
assez clairement indiqué par le 3e paragraphe de l'article
22 de l'Acte du Manitoba. I * a

Toute cause légitime de plainte diparaltrait si ce système
avait pour complément des dispositions proprés à faire
cesser les griefs sur lesquels est fondé l'appel, et s'il était
modifié de façon à donner effet à ces dispositions.

Leurs Seigneuries suggéreront humblement à Sa Ma-
jesté qu'aux questions soumises il soit répondu de la ma-
nière indiquée par les opinions qu'elles ont exprimées.
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Pais vient lardre en conseil de la Reine, dont je
vais lire une clause:

Les lords du comité se conformant au dit ordre générade renvoi de Votre Majesté ont pris en considératiorl'humble pétition et appel, et après avoir entendu lejdeux parties, Leurs Seigneuries conviennent humblementce jour, de faire rapport à Votre Majesté de leur opiniorque l'on doit répondre comme suit aux questions susmen-tionnées -
0I.) En' réponse à lit première question: " Que l'appeldont il s'agit dans les dites requetes et pétitions et auq elon prétend droit, rendre dans la catégorie des appels pré-vus par le paragraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, 33 Victoria (1870), ch. 3, Statuts du Canaidat."
(2.) En réponse à ladeuxièmo question: Que les rai.

sons énoncées dans les requêtes et pétitions sont de natureA former le sujet d'un appel sous l'autorité du paragraphesusmentionné de l'Acte du Manitoba."
(.5.) En réponse & la cinquième question: "Que legouverneur général en conseil a juridiction, et que l'appelest bien fondé, mais que le mode à suivre doit être déter-

miné par les autorités auxquelles le staiut en a remis le
soin; que le caractère général des mesures à prendre estsuffisamment indiqué par le Se paragraphe de l'article 22de l'Acte du Manitoba, 1870.'

(6.) En réponse à la sixième question: "Que les actesdu Manitoba concernant l'instruction publique, adoptésavant lasession de 1890 ont conféré à la minorité un droitou privilège relativement à l'éducation, au sens du para-graphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, qui est seulapplicable en l'espèce, et que les deux actes de 1890. donton se plaint, ont porté atteinte au droit ou privilège de laminorité au point de justifier l'appel au gouverneur géné-ral en conseil."
Sa Majesté, après avoir pris le dit rapport en considé-ration, a bien voulu, par etayvec l'avis de sou Conseilprivé, approuver le dit rapport, et ordonner, ainsi qu'ilen est par le présent ordonné, que les recommandationset instructions qu'il contient soient ponctuellement obser-vées, obéies et exécutées en tous poinîts ; le gouverneur

général du Canada en fonctions et toutes autres personnesen ce qui les concerne, devant en prendre connaissancepour leur gouverne.

Je crois qu'il n'est pas besoin d'autre raisonne-
ment en face de ce jugement catégorique de ce
Conseil privé, du plus haut tribunal du grand
Empire auquel nous avons l'honneur d'appartenir,
pour prouver si l'on revendique pour le gouverne-
ment du Manitoba le droit exclusif de légiférer en
matière d'éducation, qu'en vertu de la décision du
comité judiciaire du Conseil privé, la province
du Manitoba, par la législation qu'elle a adoptée,
s'est dépouillée délibérément di droit d'exercer
une juridiction exclusive en matière d éducation.
Et je prétends (lue personne, qu'il appartienne ou
non à la profession légale; ue petit lire les déclara-
tions catégoriques faites dans ce jugement par les
lords du comité judiciaire du Conseil privé, sans
arriver à la conclusion que la responsabilité et le
devoir de légiférer dans le cas actuel ont été trans-
férés de la législature et diu gouvernement du Ma-
nitoba au gouvernement général et au parlement
du Caniauda.

On mue dira peut-être-et je suis quelque peu
surpris d'entendre formuler une pareille objectitin-
mais la loi (lit : " pourra ", elle ne dit " devra ".
Y a-t-il un de ceux qui m'entendent qui soit prêt à
<ire que pour nue raison comme celle-là, on devrait
tourner le dos à une minorité opprimée qui lutte
pour l'obtention de ses privilèges dont elle a été
dépouillée par le gouvernement provinciil, en lui
lisant : oui, il est bien vra! que les lords du comité

judiciaire ont déclaré que nous pouvons faire telle
chose, mais ils n'ont pas déclaré que nîous devonîs
la faire ; et nous entendons bien vous laisser souffrir
en face de la décision de la plus haute autorité
judiciaire qu'il soit possible de trouver dans l'Em-
pire ? Une position comme celle-là serait indigne

u gouvernement d'un paye civilisé. J'espère qu'ill
76J

ne se trouvera jamais ut corps d'hommes chargésde la haute responsalbilit.é d'administrer les affaires
du pays pour se réfugior derrière un subterfugeaussi clair et aussi trantparent que celui-là et se

s soustraire au devoir et à la responsabilité qui leur
incombe au sujet de lune (les questions les plus im-
portantes et les plus vitales qui puissent être sou-
mises à leur attention.

-l'ai déjà dit qu'on a insisté sur l'insertion dle cet
article dans l'intérêt, non des catholiques, mais des
protestants. Je dis (lue nous n'aurions pas eu le
confédération, que tout ce projet-eut échoué misé-
rablemtent si nous avions refusé d'inclure cette pro-tection de lia minorité protestante de Québec, telle
que représentée par sir Alexander Galt. Ceux le
nies collègues qui étaient présents dans cette occa-
sion ne nie démentiront pas si je dis que sir
Alexander Galt était si catégorique sur ce pointque,
jusqu'à ce (lue la conférence eut adopté cette poli-
tique, il ne voulut ni prendre part ni aider en quoi
que ce soit à l'accomplissement dle la Confédération.

Sir HECTOR LANGEVIN : Ecoutez! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER : J'ajoute que non
seulement cette disposition fut insérée dans l'inté-
rêt des protestants, mais qu'il ressort du précis
précieux, bien que court, publié récemment par M.
Pope, les faits se rattachant à l'établissement de la
confédération qu'elle fut adoptée à l'unanimité, que
les provinces du Nouveau-Brunswick et (le la
? ouvelle-Ecosse, et la province du Canada votèrent
tentes en faveur de cette disposition, qui dlevait
pour toujours protéger les droits de la minorité,
que celle-ci fut catholique ou protestante.

Mais je lis qu'indépendamment du jugement dt
comité judiciaire du Conseil privé, il y a une loi
plus haute, la grande loi qlui nous olblige à faire aux
autres ce que nous voudrions qu'on nous fit à nous-
mêmes. -Je crois que l'opinion publique dans ce
pays, q uand elle connaîtra parfaitement le véritable
état de cette question envisagée aiu point le vue <le
l'histoire et des preuves de tout genre, je crois que
la masse des citoyens de toute classe et de toute
croyance dir'ont que le gouvernement du Canada
serait indigne de la position qu'il occupe, que le
parlement dut Canada set-ait indigne de la position
qu'il occupe si l'un et l'autre ne se rendaient à l'évi-
dence dans une affaire élucidée, établie et décidée
en des termes aussi clairs par la plus haute cour
de justice de l'Empire.

L'un des hommes les mieux posés et les plus dis-
tingués parmi ceux qui s'occupent d'éducation ait
Canada, un protestant, un presbytérien, a expriméclairement et catégoriquement sa manière de voir
sur cette question, je veux parler de sir William
Dawson. . Sir William a été pendant longtemps
surintendant de l'éducation dans la province de la
Nbuvelle-Ecosse, et le cette position il s'est élevé

as à pas et point par point, à l'une des positions
es plus hautes et 'les plus respectées qu'occupent

dans le monde entier les hommes lui s'occutpen
d'éducation. La British Association lui a fait
l'honneur, s'est fait à elle-même l'honneur de l'élire
président, à cause de ses grandes connaissances en
matière d'éducation. Je n'ai pas besoin de dire à
ceux qui connaissent sir William Dawson que non
seulement il est protestant, mais que c'est un pres-
bytérien des plus convaincus, et cependant, si peu
disposés gque soient d'ordinaire de pareils hommesit
prendre part à une discussion <le ce genre, sir
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Williai a publié sous sa signature la déclaration la raison de tout ce progrès, de toute cette prospérité,
plus claire et li plus catégorique possible sur l'ab- de ce haut rang qqe nous occupons aujourd'hui
solue nécessité de la présente législation, dans 1'in- dans le monde civilimé, «r il nWt pas extravagant
térêt. du bon gouvernement, de la justice et de d'employer cette expression on ce qui concerne le
l'équité envers les diverses religions et races de ce Canada.
pays. Le gouvernement du Canada est heureux Je demanderai à cet honme s'il est prêt à recon.
de savoir que dans l'attitude qu'il a prise bien mener une guerre (le race ou de religion, parce
ialgré lui et qu'il a été forcé (le prendre par le sen- qu'il lui plait de nier à une petite minorité entho-
tinent de son devoir, il a l'appui chaleureux et lique opprimée dans- la province u(lu Manitoba les
catégoriqpement exprimé de l'un (les protestants les droits dont le statut impérial et la loi, ci vertu de
plus distingués qui s'occupent d'éulucation dans laquelle le Manitoba est entré dans l'Union, lui ont
toute la Caonfélération canadienne. garanti le maintien. Quel qu'il soit, de quelque

Je dois dire ici que j'ai exposé un peu longuement côté de la ehambre qu'il siège, je dis que le Cana-
l'euvre (le la Confédération. .le me suis cru justi- dieu qui, avec l'histoire du passé pour le guider' et
flable <le le faire, parce que j'étais en mesure le l'histoire du présent se déroulant devant ses yeux,
prouver jue cette Confédération n'aurait jamais été est capable, dans un tel but, de contribuer, de quel-
un fait accompli sans cette protection des droits <le que manière Iue ce sot, au déchaînement d'une
la mnin>oritó catholique on protestante, (lui se trouve guerre de race et de religion, je dis que celui-là est
contenue dans la constitution, et conséquemment, un ennemi du Canada. Il se peut qu'il agisse par
j'ai cru <lue ce point très important méritait d'être les motifs les plus élevés et les plus consciencieux. 1l
signalé un peu longunement a l'attention de la Chamn- se peut qu'il considère, comme beaucoup le font la
bre, d'autant plus que les survivants <le ceux qui question'actuelle comme étant une question d'écoles
ont pris part à ces négociations sont aujourd'hui séparées et qu'étant opposé aux écoles séparées, il
très peu nombreux. veuille causer le rejet du projet de loi dont le parle-

En parlant (le sir Williain Dawson, j'ai lit qu'il ment du Canada vient d'être saisi.
occupe une position très ou vue parmi ceux qui Mais pas un de ceux qui se donneront la peine
s'occupent d'éducation, mais je lIai pas entendu d'étudier cette question ne croira un seul instant
dire que notre position n'est approuvée uIe par qu'il s'agit ici d'écoles séparées. Il ne s'agit pas
cette haute autorité. J'ai eu la satisfaction de ren. d'écoles séparées, il s'agit de la constitution du
contrer un grand nombre de pasteurs éminents, <le pays. Le progrès, la prospérité et le développement
l'Eglise anglicane, de l'Eglise presbytérieine, le futur du Canada dépendent (ui maintien inviolable
l'Eglise méthodiste wesleyeiie et de l'Eglise bap- <le cette constitution et de la protection inviolable
tiste et de recevoir des coiumnuiiicatiois <le ces per- le touts les droits qu'elle garantit. soit au goiver-
soines, et j'ai été heureux de constater que ces nement fédéral, soit aux gouverne'nents provin-
messieurs, . 1 peu d'exceptions près, approuvaient ciaux. Je lie discuterai pas longuement ce point
l'attitude du gouvernement et du parlement du qui s'impose de lui-miême, mais je denianlerai à tout
Canada, celle d'accorder satisfaction à une minorité, homme intelligent qui sait <Iue dans cette grande
catholique ou protestante, dont les drloits mani- Confédération, les catholiques comptent pour' plus
festes, absolus, bien établis auraient été violés par <le 41 pour 100 le la population ; je demanderai à
gouvernement d'une province <u'elle quelle fût. ceux qui peuvent avoir <les vues étroites sur cette

Mais indépendamment de tout cela, indépen- question-et je crois quil y en a qui, faute <'un
damuient 'le la responsabilité imposée par la loi- examen sutlisant, ont en (le ces vues-je demanderai
car je tiens que lit responsabilité est imposée par la à tous ceux-là si, dlans un but qui ne soit pas d'im-
loi dans leu termes les plus clairs et les plus caté- portance transcendante, il serait juste de la part de
goriques possibls-ilépendamiument <le tout cela, ce gouvernement, juste le la part de ce parlement
je pose la question aux citoyens <le cette grande <le refuser d'accorder satiefaction dans un cas comme
confédération. .le leur lemuaiderai le considérer celui qui se présente actuellement, et le laisser fer.
ce qui a été accompli depuis que l'Acte <le la Coin- nienter laits l'esprit <îe plus <le 41 pour 100 de la
fédération a été passé en 1867. Nous avons vécu population totale du pays l'opinion qu'un catho.
en famille heureuse. .Je ne parle nas ici de l'n ou lique ie peut obtenir du parlement <le ce pays la
l'autre parti politique, mais je <lis que les citoyens même considération qu'il obtiendrait s'il était pro-
de cette grande confédération, catholiques ou pro- testant.
testants, Fra,aais, Anglais oui irlandais, à quelque Je remercie beaucoup la Chambre de la bienveil-
rame u à quelque religion qu'ils appartiennent, ont lante attention qu'elle a accordée à ces très impar-
formété un peuple uni, heureux et prospère. Par faites remarques. Je dois dire q1ue dans l'élabora
une action commune, notre population a élevé le tion de ce projet <le loi le gou vernement, tout en
Caiada à un rang lont tout Canadien a le di'oit de rendant bonne justice aux 'droits de la minorité, a
s'elorgu ei liir. eu le soin d'empiéteî le moins possible sur les foie-

S'il y a au Canada un honmie qui, <oû par un senti- tions du gouvernement provincial. Personne ne
ment étroit, égoïste, exclusif, d'intolrance ou <le pourra lire ce bill sans y voir à sa face même qu'il
faatismue, ait lia moindre disposition a favoriser sa n'y est pas question qIue le gouvernement <lu Ca.
race, sa religion oi sa secte eni sacritiant l'intérêt et nadia agisse, même sous l'empire de ce projet de
la conscience des autres, je lui demanderai de consi- loi, par la nomination d'un conseil, par la ioiniua-
dérer l'état déplorable dans leiuel le Canada est tion <le surintendants, par la garantie que les
tombé, le jour oit il céda à ce sentiment, à une épo- écoles seront maintenues sur le même pied élevé
que ot nous avions dans le pays un grand parti que les autres écoles du Manitoba, car, avant que
fomientant une guerre <le race et <le religion. Je lui tout cela soit fait, le bill décrète que le gouverne-
demanderai le se rappeler ce qu'était le Caiada à ment <le la province du Manitoba sera invité à
cette époque malheureuse, et je lui demanderai, agir ; et ce n'est que sur son refus et lorsque le
d'un autre côté, d'examiner la fière position qu'oc- gouvernement fédéral sera forcé par l'Acte du par-
cnpe aujourd'hui notre pays. Qu'il se denmanle la tement impérial <le remplir *ce devoir désagréable,

Sir CiuuRLES TUWPER.
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que ce gouvernement se propose d'intervenir dans
l'es pèce, et cela le moins possible.

Et, comme je l'ai dlit, la coercition ne vient pas
du gouvernement fédéral. Il n'y a pas de coerci.
tion ci ce (ui concerne ce gouvernement. On ne
trouvera pas une ligne de coercition lans tout le
bill. Il y a une disposition simple des plus faciles
et des plus naturelles, en vue de donner satisfac-
tion à ceux qui sont privés par des motifs de con-
fiance de l'occasion de se servir des écoles exis-
tantes au Manitob an soutien desquelles on les
force à contribuer par leurs taxes. Dans ces con-
ditions, le gouvernement a été forcé d'adopter la
politique qu'il a adoptée. Je n'ai pas besoin de
dire que lans l'adoption (le cette politique il a
éprouvé (le grandes diftioultés, car il est toujours
extrêmement désagréable pour un gouvernement
de se trouver dans le cas de différer d'opinion, ne
fût-ce qu'avec un seul membre le son parti.
Même ci présence de ces difficultés, le gouverne-
ment a été obligé, en justice pour sa propre posi-
tion et par considération de ce qu'il doit au pays,
par suite des obligations à lui imposées par l'Acte
impérial, de faire ce qu'il a fait. Il 'a fait de la
manière la plus modérée et la plus adoucie qu'il
fut possible <le concevoir et jusqu'à l'heure ac-
tuelle, il a été prêt à accepter toute proposition
<lui pût le dégager de la responsabilité qjui lui était
imposée dans la irconstance. Il est encore prêt à
accepter, d'où qu'il vienne, tout moyen susceptible
île mettre fin à la nécessité dans laquelle il se
trouve d'agir comme il l'a fait. Ceci fait, je n'hé-é
site pas à dire, M. l'Orateur, que le gouvernement
se croirait indigne de la position qu'il occupe, qu'il
croirait ne pas mériter la confiance (lu grand parti
libéral-conservateur qui lui a permis de faire le si
grandes choses pour le Canada, qu'il se croirait
indigne le la confiance des députés siégeant d'un
côté ou l'autre de la Chambre si, sur une question
aussi grave, aussi uniportante et aussi vitale pour
le bon gouvernement, le progrès et la prospérité
du pays, il n'était pas prêt à quitter le pouvoir aiu
besoin on a demander au grand et intelligent élec-
torat de ce pays (le décider si, oui ou non, il a
rempli son devoir.

M. LAURIER : Dans un débat aussi important,
M. l'Orateur, s'il n'était pas déplacé de msa part de
faire une allusion qui m'est personnelle-allusion
qui, cependant, est peut.être justifiable, non pas
tant à cause des sentiments que l'on serait porté à
m'attribuer assez naturellement, vu la race et la
religion auxquelles j'appartiens, qu'à cause, sur-
tout, de la grande responsabilité que les amis dont
je suis entouré ici i ont imnpoàée dans len- trop
grande bienveillance-je lit-ais que dans le cours
<le ina carrrière parlementaire, durant laquelle il a
été de mon devoir, en plus d'une circonstance,
de prendre part à la discussion de ces questions
épineuses qui, trop souvent, se sont présentées dans
le parlement canadien, jamais je n'ai pris la parole
avec plus d'assurance, jamais je n'ai été plus fer-
mnement convaincu de la justice d'une cause, que
dans ce moment d'anxiété, où je aie lève, au nom
de la constitution si mal interprétée par le gouver-
nemnent, au nons <le la paix et-de 1 harmonie qui
doivent régner dans ce pays, aiu nomi <le la minorité
que ce bill cherche à protéger ou prétend protéger,
au nom dg cette jeune nation sur laquelle nous
fondons de si grandes espérances, pour demander à

cette Chambre de ne pas pousser plus loin ce pro-
jet de loi.

L'attitude que j'ai prise dès le début sur cette
question, M. l'Orateur, attitude que j'ai toujours
maintenue jusqu'à ce moment, et dans laquelle j'ai
plus fortement confiance que jamais, est si ferme
qu'elle enlève en grande partie le malaise dont un
homme impressionnable ne petit se défendre
quand, mi par un sentiment élevé du devoir public,
il doit suivre une ligne de conduite qui, il le sait,
ne sera peut-être pas acceptée ni suivie par tous
ses amis. Mais, M. l'Orateur, l'argument portant

ue ce bill, s'il était adopté, serait une violation
des plus graves des principes sur lesquels est basée
notre constitution, sans apporter aucune protection
quelconque à la minorité souffrante du Manitoba,
cet argument-là, dis-je, semble invincible. L'ho-
norable monsieur qui %ient de proposer la deuxième
lecture de ce bill, qui revient en cette Cham-
bre, après avoir été absent pendant plusieursannées,
prendre la direction de son parti, et qui, nous

1 dit-on, va imposer ce bill à ses partisans récalci -
trants, a revendiqué pour lui et pour le gouverne-
ment dont il est membre l'honneur d'être es chîamî-
pions de la minorité. En ce q ni concerne cette préten-
tion, je n'ai lias le moindre désir d'enlever au gouver-
nement, une seule parcelle des éloges auxquels il
peut avoir droit ; mais l'honorable ministre a,
dans ine large mesure, amoindri les louanges que
nous aurions été heureux <le proliguer ait gouver-
nement, par l'énoncé qu'il a fait à maintes reprises
dans son discours-énoncé qu'il a répété non seule-
nient, une fois, mais peut-être dix fois--de fait, le
refrain <le tout son discours a été que le gouverne-
nient, dans ce cas, ne petit pas agir librement, tuais
qu'il doit se conformer à la nécessité, qu'il est
l'instrument de la constitution qui, en cette matière,
ne lui laisse pas d'option, mais l'oblige à soumettre
la législation qu'il a présentée à l'attention <le la
Chambre. Je n'ai pas l'intention, en ce moment,
de contredire cette prétention en quoi ciue ce soit,
mais je m'en occuperai plus tard. Cependant, je
suis prêt à admettre la prétention <le l'ionorable
ministre, qu'en présentant ce bill il est mû par le
désir <le rendre justice à la minorité. Or, M.
l'Orateur, si c'étaient là l'intention et le mobile du
gouvernement, je le lotte de son intention et de son
mobile, et plût au Ciel qu'il nie fût possible <le le
louer de la même façon de son jugement droit et <le
sot hon sens ! à

Rendre justice, M. l'Oratenr, et, surtout, rendre
justice à une minorité est toujours une grande et
noble chose; c'est un des attributs les plus nobles
de la nature humaine. Mais l'honorable ministre
qui a parlé au nom lt gouvernement sait, par sa
longte expérience patrlementire, que parmi les
hommes la mesure <le justice n'est pas uniforme,
mais qu'elle est en grande partie affectée par des
différences de religion, <les différences d'éducation,
et par tie multitude d'autres circonstances. L'ho-
norable ministre sait-plus que tout autre, peut-
être, il devrait savoir-q ne, dans une société dirigée
par un gouvernement libre, dans un pays libre
comme celui-ci, sur toute question impliquant des
conceptions différentes du juste oui le l'injuste, des
types différents de ce qui est juste onu injuste,
c'est aux hommes d'Etat de ne pas violenter les opi-
nions d'une partie de la population, mais de s'effor-
cer à amener toute la -population à un type iuiforme
et à une conception uniforme de ce qui est juste.
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L'honorable ministre a parlé longuement-et je
ne l'en blâme pas-de l'histoire de la Confédération
canadienne. Je l'ai suivi attentivement. Cepen-
dant, il y a une page de cette histoire dont il aurait
pu nous parler, mais dont il n'a pas dit utn seul
mot. Il aiuiait pet nous parler de cette partie de
l'histoire de la Confédération qui nous fait con-
naitre la manière dont sa province natale, la N -ou-
velle-Ecosse, i été amenée à entrer dats l'Union.
L'honorable monsieur n'a certainement pas oublié,
-ou s'il l'a oublié, il est le seul à qui la mémoire
fasse défaut sous ce rapport--'lhonorable monsieur
n'a certai nemuen tpasoublié, dis-je, que, lorsquel'idée
d'une confédération---idée grande, bonne et noble-
fut signalée i l'attention de la population de la Non-
velle-Ecosse, elle ne fut pas acceptée sur-le-champ,
et cela, pour des raisons évidentes, Je n'exagère
pas quand je (lis que depuis les jours le l'ancienne
Athènes-, il n'y a janais en un coin du itonde si peu
étendu, comptant une si faible population, qui ait
produit, dans un temps donné, autant d'hommes
distingtués que la petite province de la Nouvelle-
Ecosse. Les noms dont elle s'enorgueillit, Huin-
tington, Uniacke, Johnson, Young, fowe-surtout
l-owe-sont les noms d'hommes qui étaient les
égaux des plus célèbres de leur génmération, ce
sont les noms d'hommes qui, s'ils avaient été sur
un théâtre plus vaste et mieux connu, vivraient
aujourd'hui, non seulement dans le ceur de leurs
compatriotes, comme ils y vivront toujours, mais
seraient fameux par tout le inonde civilisé.

Ce n'estpas tout, M. l'Orateur. lanssonisolement,
sa semi-indépendance, lit province de la Nouvelle-
Ecosse avait atteint un degré étotuant le pros-
périté. èes marchands, comme ceux le Venise,
étaient des princes. Il n'est donc pas surprenant,
lorsqu'on lui a demandé de se joindre à la Confédé-
ration, que la population de la Nonvelle-Ecosse ait
hésité sur la ligne le conduite qu'elle devait suivre.
Quel aurait, dû être le rôle d'un homme d'Etat en
cette circonstance? 1) aurait dù chercher à
persuader cette population le la grandeur

îe l'idée d'une confédération canadienne-car
c'était une population éminennnent apte à coin-
prendre la grandeur de cette idée. Mais, M.
l'Orateur, ce n'est pas ce que l'on a fait. Ilyavait
alors à la tête du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse un homme que l'ont vient de rappeler dl'An-
gleterre pour imposer cette législation au peuple
canadien. Ait lieu le s'appliquer à persuader ses
compatriotes de la grandeur le cet acte de la Con-
fédération, il imposa le projet à la population de la
Nouvelle-Ecosse par la force brutale d'nle majorité
servile, laits utn parlemnent mîoribond. Et, M. l'Ora-
teur, l'honorable monsieur doit aujourd'hui porter
la responsabilité et la flétriissure que, pendant toute
une génération, la grande idée dle la Confédération
a été, pour la population de la Nouvelle-Ecosse,
synonyiime d'oppression et de coercition ; mais je
suis heureux le dire <u'atijcurd'lui, cette popula-
tion, surtout la jeune génération, s'est faite à l'idée
(le la Confédération.

Cependant, l'honorable ministre sait que l'ai-
greur 'causée dès le début <le la coercition n'a
jaiais disparu, et ne disparaîtra jamais conplète-
ment, tant qu'elle ne sera pas ensevelie dans la
toibe du dernier homme le cette génération, doit
la fierté a été outragée par le procédé arbitraire
qli a foulé aux pieds la dignité et l'amour-propre
d'un grand penple. Si l'honorable monsieur, eu
esquissant l'histoire le la Confédération, avait rap

M. Laurnn.

pelé cette page, il aurait peut-étre compris, lui et
ceux qui lentourent, que des moyens coercitifs
n'ont encore jamais porté un peuple à des actes de
sagesse et d'utilité.

Mais je voudrais rappeler à l'honorable monsieur,
non seuîlenenit l'histoire le sa propre province,
mais encore celle le la Confédération canadienne
en général.

Il ntous a dit que toujours, depuis la Confédéra-
tion, nous avons été un peuple heureux.

Si ce n'était pas titi débat aussi intportant, je
pourrais <lire que si le peuple a été heureux, les
mettmbres du cabinet, malheureuseinent, ne l'ont
pas toujours été. Mais li question est trop inipor-
tante pour qu'on se livre à la plaisanterie. Je
diff&re d'opinion avec l'honorable monsieur, lors-
qu'il dit que le peuple a toujours été heureux. Est.
ce ainsi qu'il a lis l'histoire <lu Canada, depuis la
Confédération ? Le peuple canadien a été heureux.
Mais, quels événemitents se sont constamment
'déroulés depuis que la Confédération existe ? N'est-
ce pas un fait avéré que, presque lepufiis le premier
mnomnient (le son existence, la Confédération a cons-
taminment été déchirée, non seulement une fois out
deux fois, iais à maintes reprises, par des agita-
tions qui, souvent, l'ont ébranlée presque dans
ses fondemnents et ont menacé même son exis-
tence ? L'encre dont on s'est servi pour pré-
parer les pièces établissant la Confédération,
était à peine séchée que déjà la question des
écoles du Noutveati-Brunswick surgissait. Dut
Nouveau- Brunswick, elle atteignit Québec, puis
l'Ontario, et, pendant des années, comme on le sait,
elle troubla et passionna l'opinion publique le la
Confédération à l'exclusion le toute autre question.
Et, immniédiatenenit après cela, la tentative faite
par le gouvernienent, dont l'tonorable ministre
était membre, d'enlever des statuts le l'Ontario la
loi connue sous le noma de " bill relatif aux cours
d'eau, " détermttina la population de cette dernière
province à maintenir son indépendance législative à
tout hasard. .

Puis, quelques années après, le désaveui répété,
par le gouverneient, dont l'honorable ministre fai-
sait partie, <le la législation dIui Manitoba concer-
nant les chemins de fer-législation en vertu de
laquelle le Manitoba cherchait à se débarrasser de
l'etrayant monopole donné au chemin île fer Cana-
dien du Pacifique pour le transport des marchain-
dises - a failli pousser cette province à la
révolte. Le jourie vint où il fut facile de prévoir
une effusion de sang ; et ce ne fut que lorsque le
gouvernsentet eut décidé de se rendre, que la guerre
fut détournée, Puis vint l'agitation soulevee en
conséquence de la demîande de désaveu (le la loi
relative aux biens des Jésuites, qui ralluma les pas-
sions et les préjugés religieux les premières années
et les porta à uit legré très dangereux. Aujour-
d'hui, je suis peiné dele (lire, nlous pouvons entendre
le grondement d'une autre vague d'agitation et de
commotion civile qui nous arrive. Le démon <le la
discorde est dans le pays, soufilant sur tous et lans
toutes les directions le vent de la guerre, réveillant
les passions qui sommeillent, excitant les anciens
préjugés. Vous pouvez suivre les traces de son
passage dans tinos cités, nos villages et nos camtpa-
gies ; que <lis-je ? vous pouvezies suivre jusqu'aux
établissements reculés, nit le rude labour et les
jours d'anxiété lu colon ne peuvent le soustraire à
ses suggestions perverses. Cependant, l'honorable
ministre semble considérer cela coinie choses do
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peu d'iumportance. Il serait malheureux, croit-il,
que nous eussions une guerre civile et religieuse. Ce
serait malheureux, très certainement. Mais si
nous devons avoir une guerre religieuse en ce pays,
qui la provoquera, si ce n'est la conduite le ce gou-
vernement qui, bien qu'il eût entre les mains les
moyens de persuasion, a préféré recourir aux
moyens de coercition pour le redressement d'un
grief.

Il y a une chose certaine en ce moment, M.
l'Orateur. )ans toutes les parties du pays, le
peuple a les yeux sur cette Chambre, et quelle que
soit notre opinion sur cette question, quelles que
soient les idées que nous nourrissions sur la politi-
que du gouverneient, il y a une chose que nous ne
saurions nier. Ces retours fréquents d'agitation
et de commotion sont un rude coup, un très rude
coup porté au lien qui unitles provinces; et le danger
est d'autant plus à appréhender, si, eî cherchant
davantage les causes qui ont amené cette coîmno-
tion, vous constatez qu'à chaque occasion, il n'y a
eu qu'une seule cause, toujours la même, savoir
la disposition de notre constitution (lui restreint
l'indépendance, l'autorité (les législatures provin-
ciales. Sous unîxe forme on sous une autre, ça été
là la cause de ces agitations.

Vu ces faits saillants, il peut ie pas être déplacé,
à présent. (le remonter plus haut dans 'histoire de
notre pays, et, par les dangers que nous avons
traversés, d'apprendre à éviter celui qui nous
menace. Je signale à l'attention ce fait que, lors-
que l'idée d'une union de nos provinces fut d'abord
discutée, l'on examina la question le savoir si
l'union dlevait être législative ou fédérative. La
force même des événements en fit une union fédé-
rative. Le fait que les provinces sont séparées par
de longues distances, et par des divisions de races
et de croyances, a rendu absolument nécessaire le
partage (les pouvoirs législatifs, une législature
centrale devant être chargée du règlement des
luestions qui concernent toutes les provinces, et
des égisiatures devant être chargées du ré lement
des questions concernant seulement les di kérentes
sociétés. Ce partage les pouvoirs législatifs est
absolument essentiel à la forme fédérale de gouver-
nenient. Il semble aussi nécessaire que toutes les
législatures soient absolument indépendantes les
unes des autres, et indépendantes de contrôle.
L'honorable ministre a fait allusion aux différences
qui existent, sous ce rapport, entre notre constitu-
tion et la constitution américaine. Bien que je
sois prêt àadmettre que, sous plusieurs rapports,
la constitution canadienne est de beaucoup supé-
rieure à la constitution américaine, il est possible
que, sous ce rapport, elle lui soit inférieure. En
vertu du système américain, toutes les législatures,
la législature centrale ou les législatures d'Etat,
sont indépendantes les unes des autres. Il y a,
dans un sens, le contrôle <le la cour Suprême. mais
ce contrôle est simplement judiciaire. Il ne lui est
pas permnis de reviser le pouvoir dont est revêtue
une législature quelconque. La seule juridiction
qu'elle ait, c'est de maintenir dans les limites de
leurs attributions les différentes législatures, et
d'empêcher qu'ellez n'empiètent sur leurs pouvoirs
respectifs. Le point faible de la constitution amé-
ricaine est justement ce qu'a exposé l'honorable
ministre. Les pouvoirs réservés sont aux Etats,
taudis que chez nous c'est ce parlement qui en est
revêtu. Mais notre constitution va beaucoup plus
loin. Elle donne au gouvernement fédéral le con-

trôle et la surveillance de nos législatures provin-
ciales. L'honorable ministre a prétendu que c'est
un avantage. Je prétends que c'est peut-être
une grande erreur. En vertu de notre constitution,
le gouvernement fédéral est revêtu du pouvoir de
désavouer, dans une certaine période, toutes les lois
passées par les législatures provinciales. En ia.
tières d'éducation, le gouvemnement possède les
pouvoirs encore plus étendus, car le parlement
fédéral peut intervenir et substituer (les lois à
celles des législatures provinciales en ce qui a trait
à l'éducation.

Avant que de passer outre, M. l'Orateur, il ne
sera peut.être pas déplacé de demander pour quelle
raison l'on a incorporé dans notre constitution ces
pouvoirs extraordinaires. En ce qui concerne le
pouvoir de désaveu, on peut le rapporter très clai.
reinent an droit de désaveu que possèdent les auto-
rités impériales sur les législatures coloniales. Le
parlement impérial a le pouvoir de désevouer, de
contrôler les lois de ces corps législatifs des colonies.
Cela peut se comprendre facilement, parce que
les colonies sont des dépendances. Mais les relit.
tions qui existent entre la Confédération et les pro-
vinces ne sont pas <le même nature. Entre elles, il
n'existe ni supériorité, ni infériorité ; toutes sont
égales, à cette exception près (lue le parlement
fédéral est revêtu de pouvoirs plus considérables,
c'est-à-dire (le pouvoirs d'une nature plus étendue
et plus importante que ceux dont jouissent les
législatures provinciales. De fait, on doit admettre,
et admettre comme axiome, que sous le régime de
gouvernement populaire,la majorité doit gouverner.
Je ne veux pas dire, M. l'Orateur, (lue la majorité
aura toujours raison. Non, M. l'Orateur, la mnajo.
rité peut errer, elle peut prévariquer. Mais je ne
suis pas prêt à dlire que la majorité agira toujours
mual, prévariquera toujours, et commettra toujours,
délibérément et malicieusement, des injustices en-
vers la minorité. Il est possible que la majorité
prévarique, il est possible qu'elle commette des
injustices envers la minorité. Quel est, dans ces
circonstances, le remède de la minorité ? Sous un
ouverne uent libre, le remède de la minorité est
e se remuer et de s'efforcer d'amener la majorité

à partager sa manière de voir. C'est la règle
suivie sous un gouvernement libre.

Mais en vertu de notre: constitution, la minorité
possède aussi un autre pouvoir. Elle peut non
seulement faire des démarches dans la province
pour , convaiucre la majorité, mais elle peut
s'adresser à l'exécutif du Canada, au parlement du
Canada, au peuple du Canada, et, ainsi, porter la
question, qui était restreinte à sa province, dans
l'arène fédérale. Or, si, dans une province quel-
conque, il y a une contestation tellement pleine
d'acrimonie que la minorité refuse d'en passer par
l'arbitrage de la majorité, ce fait seul prouve que la
question en litige affecte à un haut degré, à un très
haut degré, le peuple de cette province. Il est donc
manifeste, il est évident, que si, dans ces circons-
tances, la minorité en appelle à l'Exécutif du
Canada, au parlement du Canada, l'aigreur de la
lutte sera portée dans l'arène fédérale, où elle
sévira non seulement avec une égale violence, mais
peut-être avec mne recrudescence (le fureur. C'est
là ce dont nous avons été témoins, M. l'Ora-
teur, depuis vingt-cinq ans ; je dirai plus,
depuis presque trente ans. Rappelons-nous la
violence de l'agitation que l'on a faite au sujet de
la loi des écoles du Nouveau-Brunswick ; songeon
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aux passions soulevées par la question des biens des Or, M. l'Orateur, la minorité, dans ces circonstances,
Jésuites. Dans ces deux circonstances, tout le ne pouvait certainement pas rester tranquille, vu
pays fut bouleversé. )anîîs un cas, l'on demanda ; qu'elle avait un remède contre la législation qui
le désaveu au nromte des catholiques romains, taudis avait été passée. Elle se présenta devant ce gou.
que danîs l'autre, on le sollicita au noi des protes. verniemtent, elle se présenta devant ce parlement,
tants, et les anciennes hainles qui divisaient nos avec les pétitions demandant le redressement de
ancêtres menacèrent d'envalir notre pays, et de son grief. L'honorable ministre s'est attribué le
produire ici les maux qu'elles avaient produits dans itiérite <le ce que le gouvernement n'avait pas agi
d'autres pays. autrement qu'avec équité et justice envers la minîo-

Ces faits exposés, quelle est la leçon à tirer dei rité. Si ce gouvernement avait donné à la minorité
cet enseignement le notre histoire ? La leçon que la nêie mesure de justice qu'il a donnée à d'autres,
nous devrions en) tirer, c'est que si l'on a adopté une le grief de cette même minorité serait redressé
sage disposition pour arrêter dans la constitution depuis longtemps.
ce pouvoir relatif au contrôle des législatures pro-
vinciales, elle n'a peut-être pas été inspirée par la Une VOIX : Comment ?
sagesse même. Car, M. l'Orateur, l'expérience
nous a appris que ce remède de l'intervention dans M. LAURIER: Je vais le dire à l'honorahle
la législation provinciale nî'u jamais été appliqué, monsieur. Il n'a peut-être pats oublié qu'en 1890
et qle, probablilement, il nie pourra jamais l'être la législature du Manitoba a passé quatre lois, que
salis froissement, sans trouble et sans inéconten- l'on a présentées, l'année suivante, à la revision
tement ; que vous ne saut iez appliquer ce remède du ministre île la Justice et du gouvernement fédé-
sans causer autant de mécontentement que <le satis- rai. L'mne <le ces lois abolissait la langue fran-
faction. Il doit être évident que, tandis que vous çaise comme langue oticielle ; l'autre abolissait les
redressez le grief <le la minorité pir cet acte d'in. écoles séparées : la troisimne établissait une quaran-
tervention, vous courez un grand risque <le créer un tailne pour les bestiaux, et la quatrième et dernière
grief pour la majorité. Mais on trouve ce reiède avait trait aux compagnies publiques. Deux de
de l'intervention dans la constitution ; et comme il ces lois furent désavouées, et l'on permit que les
se trouve là, il doit être appliqué. Mais il doit deux autres fussent appliquécE. Quelles sont les
être appliqué (le telle façon qu'il ne provoque pas lois qui ont été désavouées. Est-ce que ce sont les
d'irritation ; il doit être appliqué de telle façon que lois abolissant la langue française et les écoles sépa-
même ceux qui cin souffrent, continuent à aimuer la rées ? Non ; on en pernit l'application, et celles
constitution, soient disposés à vivre, et, si la chose qui furent désavouées étaient les lois établissant la
est nécessaire, à mourir pour zon maintien. Le quarantaine des bestiaux, au Manitoba, et stipu-
pouvoir existe, M. l'Orateur, et, comme il existe, lait certaines dispositiois relatives aux compagies
[a minorité aura recours ait gouvernement fédéral. publiques ei cette province. La loi concernant la
Quel principe doit nours guider ? L'honorable iti- quarantaine pour les bestiaux était dle telle imîpor-
nistre (sir Charles Tupper) me dira-de fait, il nous tance aux yeux diu gouvernement fédéral, qu'il dut
a déjà dit-que la règle fonctionne inéaniquenent, la désavouer, et il la désavoua parce que, a.t-il dit,
et qu'en pareilles matières, ce parlement ne saurait il y avait une autre loi passée par ce parlement,
exercer de discrétion. Il est impossible que ce soit laquelle. nous le savons maintenant, ne fut jamais
là le principe. Il ne saurait avoir pour objet l'ap- appliquée, et ce dem-nier fait fut la cause de l'inter-
plication mécanique de ce remède, qui doit être 1 diction de nos bestiaux en Angleterre. L'autre loi
accordé oit refusé, selon les exigences <le chaîîque concernait les compagnies publiques. Une de ses
cas. Et c'est là, M. l'Orateur, la teneur même du dispositions stipulait que si îles terres publiques
statut qule 'honorable ministre a cité, il y a quel. quelcoiques venaient en la possession de compagnies
ques inistants. publiques et y restaient pendant dix ans, elles

Oit <boit chercher le rmeède et l'appliquer selon devaient revenir à la Couronne à la fin des dix ails.
les besoins. 'Et il petit être appliqué, d'une La loi fut désavouée pour la raison suivante, entre
manière intelligente seulement après une enquête aites :
ample et complète des faits se rattachait à la ques- Les dispositions portant que la terre possédée par unetion, après que toits les moyens de conîciliîtion1 compagime quelconque pendant une période de plus de dit
auront été épuisés, et seulement comme dernier ans, .1 dater de l'acquisition de cette ienme terre, sera
recours. Ce sont là, dans mon opinion. les principes confise u profit de l'Etat pour l'usage le lam provinîcees pricipes a nl; it, satuf quîe toute cempsîgie possédlant atîjour-qui doivent nous guider ci cette matièure. Et sulip- d'hi des terre pourra les posséder sedant ciq lins, à
posamnt que ces p(rineipes Sont justes, je puis main- compter <le la date <le l'adoption de cet acte, auraient
tenant mî'occuper de l'historique <le cette question. l'efet le lui confiscation en cequi concerne lesctompagiies

<mii.i.avimt l'adoption de l'acte, omit acquis des terres auL'hoorable ministre n'a pas parlé eaucoup, e itoba en vertu 'une lei lation suflisamte et par
fait, il u'a pas parlé du tout, de l'historique de cette lettres-patentes fédérales, ce qui comporte uie injustico
question, ii des circonstances qui l'amènent aujour- on ce qu'elles opèrent un changement nuisible auxcondi-
d'hui dams ce parlement pour qu'elle y soit discutée. tiomns auxquelles les contrats avec ces compagnies ont
Ces circonstances sont si bien coiunes, cependait été Passés.

que je ne le blâmie pas tout à fait de ne pas en avoir C'était la confiscation, M. l'OrateAr. Si j'ai
parlé. Mais il y des faits saillants qu'il est hon bonne mémoire, et je nie le rappelle bien, une des
d'exposer de nouveau à l'atteition <le la Chambre. plaintes de la minorité, lamns toutes ses pétitions,
En 1870. la législaturt e provinciale, peu après qume coimportait qu'elle était soumise à la confiscation par
la province du Manitoba fut entrée dans l'union, la loi le 1890. Le gou vernemnent a toujours prétendu
dans le plein exercice <les pouvoirs dont ce parle' que le droit le désaveu était essentiel au fonction-
nient l'avait revêtue, pouvoirs confirnés par le nement de la Confédération. Si jamais il a en
parlement impérial, établit uit système d'écoles imne bontme occasion d'appliquer le principe qu'il a
séparées. En 1890, la législature, encore dans le toujours prêché, a été, nion pas lorsqu'il a désa.
plein exercice le ses pouvoirs, abolit ces écoles. voué la loi concernant la quarantaine des bestiaux,

M. LAURIER.
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niais lorsqu'il n'a pas désavoué la loi relative aux
écoles du Maanitoba.

M. MONCRIEFF : L'honorable monsieur vou-
drait-il uie permettre de lui poser une question ?
Croit-il que le gouvernement aurait dû déçavouer
cette loi relative aux écoles du Manitoba ?

M. LAURIER : La réponse à cette question est
très simple. L'honorable dép>uté me demande
quelle était mou opinion. L'honorable député, ou
quelque autre membre de la droite, a-t-il jamais
accepté l'opinion du parti liléral sur la question du
désaveu ? Je juge ces honorables messieurs d'après
leurs propres paroles et d'après leur propre doc-
trine ; et je dis à l'honorable député qui m'a posé
la question : S'il croit qu'il était juste et raisonnable
de désavouer la loi concernant la quarantaine (les
bestiaux, n'aurait-il pas été dix fois mieux, et
n'aurait-il pas été plus avantageux pour le pays de
désavouer cette loi relative aux écoles du Manitoba?
Mais, M. l'Orateur, en cette matière, le gouverne-
ment, selon sa coutume, a appliqué son principe en
tant que cela lui convenait ; lorsqu'il trouve com-
mode d'appliquer le principe, il l'applique ; niais
lorsqu'il 'ne trouve pas cela commode, il ne l'ap-
plique pas. Or, je parle de cette question siu-
pleinent pour répondre à la prétention émise il
y a un instant par l'honorable monsieur, qu'en cette
affaire le gouvernement a agi seulement comme
l'ami de la minorité.

Puis le gouvernement a renvoyé la minorité aux
tribunaux. Il a (lit à la minorité : " Allez devant
les tribunaux et faites l'épreuve de la validité de
la loi. Et vous vous rappelez les termes de
l'arrêté du conseil. Le gouvernemenit a dit en
termes précis que si les tribunaux confirmaient la
validité :le la loi, li minorité pourrait alors venir
devant le gouvernement fédéral, et qu'il se charge-
rait (le sa cause. Alors, la minorité a été devant
les tribunaux, et n'a pas réussi. Le tribunal a
décidé que la loi était valide et de la juridiction
(le la législature du Manitoba. Puis, elle est reve-
nue avec les pétitions, et quelles étaient ces péti-
tions? Elles exposaient en substance trois griefs :
d'abord, elles affirmaient que la loi dc 1890 outra-
geait la conscience des menibres dle la minorité,
en ce qu'elle établissait un système d'écoles comn-
imnes, qui plus est, qu'elles établissaient en réalité
des écoles protestantes, bien que ce fût noninale.
ment un système d'écoles communes. Et, conne
autre grief, la miunorité prétendait que la loi était
une violation lu pacte conclu entre la population
(les Territoires du Nord-Ouest et le gouvernement
fédéral, pacte que la législature du Manitoba elle-
mênie avait plusieurs fois renouvelé plus tard.

Or, M. l'Orateur., dans mon opinion, le gouver.
îenment aurait dû faire une chose, entre autres:
lorsqu'il reçut ces pétitions, il aurait dû les exami-
ner par voie d'enquête, il aurait dû vérifier les
faits allégués par la minorité du Manitoba, afin
d'appliquer le remède que ces faits justifiaient.
C'est la première chose qu'il aurait dû faire, mais
il ne l'a pas faite.

Qu'a-t-il fait? Il s'est encore présenté devant les
tribunaux, et cette fois, pour s'assurer s'il avait,
en vertu de la constitution, le pouvoir de passer
l'arrêté réparateur qu'on lui demandait de passer
en faveur de la minorité. Le jugement du tribunal
de dernière instance, le comité judiciaire du Con.
seil privé, comportait que le gouvernement avait le

droit d'intervenir, (le passer l'arrêté réparateur
demandé, et que le parlement avait le pouvoir
le le mettre en vigueur par une législation.

Quel était alors le devoir du gouvernement,
M. l'Orateur ? Je le répète : il était <le son
devoir d'examiner par voie d'enquête les plaintes
(le la minorité. Mais il nie l'a pas fait. Il a
passé un arrêté ministériel draconien qu'il a
envoyé au Manitoba, et aujourd'hui il nous
demande, au nom de la minorité, de passer cette
loi, bien il ny ait jamais eu d'enquête. Il dit qu'au
nom de la minorité il est tenu dle la passer. Je
diffère d'opinion avec lui, M. l'Orateur, et, au nom
de la minorité du Nlanitoba, je lis que la ligne
le conduite actuelle (li gouvernement est inconsti-
tutionnelle, faible et dangereuse.

L'honorable monsieur nous a dit, il y a tu instant,
que le gouvernement est teînu dl'agir iiécaniquneient
en cette affaire. Or, je pose cette question au par-
lenent : Sur la plainte de la minorité, ion soutenue
par la preuve, sans avoir fait d'enquête, va-t-on
nous dire que la loi le la majorité doit être rejetée ?
Si vous ne dites cela, M. l'Orateur, alors je pré-
tends que c'était une simple moquerie de donner à
la province lu Manitoba le droit (le légiférer sur
cette question. Il est vrai que les honorables nies-
sieurs disent iu'ils s'appuient sur la constitution.
Je ne 'accord e pas avec eux. Je m'appuie aussi
sur la constitution, et laisse la question au juge-
ment (le tout Canadien, de tous les hommes qui
croient qu'au-dessus de la constitution, non pas au-
dessus de la constitution, mais dlans la constitution,
dins chaque mot et dans chaque syllable, l'on
trouvera ces lois d'éternelle vérité et de justice sur
lesquelles, seules, les nations peuvent être fondées.

On nous dit, M. l'Orateur, que la législature <lu
Manitoba a le droit de légiférer en matière d'édui.
cation. Est-ce que nous nions cela ? Non). La légis-
lature du Maiitoba a le droit d'établir les écoles
séparées ; cela n'est pas nié. La législature du
?lanitoha a le droit d'abolir les écoles séparées;
cela n'est pas nié. Quelques-uns disent : non. Le
comité judiciaire du Conseil privé dit: Oui. Le
comité judiciaire a décidé que la législature avait le
droit de passer cette loi ; mais la constitution
<lit aussi que, bien que la législature lu Manitoba
efit le droit (le passer cette loi, cependant, la minîo-
rité avait le- droit d'un appeler au gouvernement
fédéral et à ce parlement. Mais si vous ne dites
q ue cet appel doit être accordé comme question de
droit, sans examen, sans enquête quelconque, je
répète ce que j'ai <lit il y a un instant, que ce pol-
voir de légiférer sur l'éducation a été tu présent des
plus fatals à faire à la province. Ça été non seule-
ment titi présent fatal, mais titi droit illusoire. Ça
été un piège tendu pour humilier la législature,
car, si elle n'avait pas le droit d'adopter de législa.
tion, mi cela dépassait beaucoup les pouvoirs de la
province, alors le gouvernement provincial a donné
dans le panneau, en étant porté à croire qu'il
possédait ce pouvoir. Mais je dirai plus : bien que
la législature du 'Manitoba eût le droit le passer
cette législation, cependant, la minorité du 'Mani.
toba a le droit de s'adresser à ce parlenent ,)ur
demander le redressement de ce grief. Ce redres-
sentent doit être basé sur une condition, savoir :
que la minorité du Manitoba allègue et prouve une
injustice de la nature de celle mentionnée par l'ho.
norable monsieur, une injustice qui s'adresse au
cour et à l'esprit de tout homme, qui constitue une
violation de ces droits sacrés que Dieu a mis dans
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lapoitrine<le tothomme, et (lue le poète grec lmémoireset pétitions était admissible. Ladeuxième
appelle : question était la suivante

La loi du ciel non écrite et immuable.
Si je le comprends bien, la minorité de la pro-

vince du Manitoba, dans ses pétitions, a un grief le
cette nature à soumettre à la population dii Canada.
Elle dit, dans ses pétitions, que la conscience de
ses membres est outragée, et, s'il en est ainsi, il
me semble que dains l'opinion de tout homme, c'est
là une <le ces violations <le

La loi du ciel non écrite et immuable.
La minorité <lit plus. Elle lit qu'elle a fait un

pacte avec le gouvernement dii Canada, qu'elle a
fait un pacte avec la Couronne d'Angleterre, et
que ce pacte a été violé ; et si un pacte fait avec la
Couronne a été violé, je prétends, à tout événement
pour nia part, que cela devrait être considéré
comme une violation <le

La loi du ciel non écrite et immuable.

Tels sont les griefs que la minorité du Manitoba
fait valoir auprès île ce parlement. Comment con-
naîtrions-nous les faits, comment lès étudierions-
nous, si ce n'est par voie dl'enquête ? Fous préten-
dons, M. l'Orateur, que c'est là l'attitude que cha.
cuin devrait prendre. C'est la position que j'ai
prise moi-même. Je sais qu'il y a, lu côté de lit
droite, îles houîrmes qlui ne sont pas <le cette opinion,
et je leur répondrai immédiatement. Je sais sur
quoi ils se basent pour dire qu'une enquête n'est
pas nécessaire. Ils prétendent que la question a été
r-églée par le comité judiciaire du Conseil privé, et
que le jugement ne leur laisse qu'une alternative :
faire ce qu'ils font aujourd'hui : intervenir directe-
ment. 'l'elle est leur conclusion. S'il en est ainsi,
examinons-la un instant.

Ils nous disent que la question de fait a été ré-
glée par le décret lu Conseil privé, et qu'il ne sau-
rait aujourd'hui être question, d'enquête, et de dé-
cision de la part dii gouvernement. Les faits sont-
ils mieux connus aujourd'hui qu'ils ne l'étaient il y
a quatre ans, alors que l'on a soumis l'affaire au
comité judiciaire du Conseil privé? Les conniaissons-
nous mieux aujourd'hui ?

Une VOIX : Cela n'est pas nécessaire.

M. LAURIER : -Je vais m'occuper de lit chose
dans un instant. Les faits, je le demande, sont-ils
mieux connus aujourd'hui qu'ils ne l'étaient il y a
quîatre ans ? En connaissons-nous plus long aujour-
d'hui ? Nous connaissons aujourd'hui ce que nous
connaissions il y a quatre ans, et rienl de plus. Per-
mettez-moi de signaler une fois encore à l'attention
de la Chambre les appels que l'on a portés devant
les tribunaux, d'abord devant la cour Suprême, et
ensuite devant le comité judiciaire di Conseil
Privé. Il y a un instant, 'lionorable ministre (sir
Charles Tupper) nous a lu quelques-unes îles ques-
tions. Il y en avait six, mais quelques-unes peu-
vent être écartées. La première question était celle-
ci:

1. L'appel mentionné dans les dits mémoires et péti-
tions, et appuyé parces documents, est-il un appel admis-
sible en vertu du paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, ou en vertu du
paraigraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, 33
Vic., (1870, chap. 3, Canada)?

La réponse à cette question a été dans l'affirma-
tive, savoir, que l'appel mentionné dans les <lits

M. LAURIER.

Les raisons exposées dans les pétitions et mémoires
peuvent-elles être susceptibles d'appel, en vertu des para-
graphes ci-dessus mentionnés, ou en vertu de l'un ou
'autre?

A cette question aussi, la réponse a été dansl'af-
firnative.

Je passe les questions 3 et 4, parce qu'elles ne
sont pas importantes, et j'arrive à la question 5,
que je signale à la sérieuse attention (le la Cham-
bre. La voici :

5. Son Excellence le gouverneur général en conseil a-t-
il le pouvoir de faire les déclarations ou de passer les ar-
rêtés réparateurs demandés dans les dits mémoires et
pétitions, dans l'hypothèse où les faits essentiels soient
tels que mentionnés dans ces documents, ou Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil a-t-il quelque
autre juridiction dans l'espèce?

Dans l'hypothèse où les faits essentiels seraient
tels que mentionnés dans ces documents ! Dans
l'hypothèse où les faits seraient tels qu'exposés
dans ces documents ! Quelle réponse a-t-on faite à
cette question ? Naturellement, la réponse a été
dans l'affirmative, savoir : que, dans l'hypothèse où
les faits essentiels seraient tels qu'exposés dans la
pétition, alors, ce gouvernement a le droit <le
passer les arrêtés réparateurs qu'on lui demande.
Lorsqu'il a préparé ce reî:v oi aux tribunaux, l'opi-
nion du gouvernement était-elle la même qu'au-
jourd'hui? Etait-il d'opinion que les faits étaient
bien connus et qu'aucune enquête n'était néces-
saire ? Si c'était là son opinion, pourquoi ne l'a-t-il
pas dit dans le renvoi adressé aux tribunaux ? S'il
était d'opinion que les faits n'exigeaient aucune
enquête, alors, j'aimerais savoir pourquoi il a de-
mandé une décision sur un faux exposé de faits,
poutrquoi il s'est rendu ainsi coupable de superche-
rie? S'il n'était pas de la même opinion, et s'il ne
pouvait pas lire que les faits étaient bien connus,
alors, je le demande : pourquoi nous dit-il aujour-
d'hui qu'aucune enquête n'est nécessaire ? Il a été
rendu un jugement sur un certain exposé qui sup-
posait que les faits étaient fondés, et il a été donné
une réponse dans l'affirmative.

Ces honorables messieurs nous disent aujourd'hui
que les faits sont bien connus et qu'une enquête
n'est pas nécessaire. Cependant, lorsqu'ils se sont
adresqés aux tribunaux qui devaient décider la
question, ils n'ont pas affiché cette prétention, nais
ils ont prétendu que les faits étaient très douteux.
Je les accuse d'avoir usé de supercherie dans l'une
ou l'autre circonstance. Je les accuse d'avoir usé
de supercherie, soit il y a quatre ans, soit aujour-
d'hui; ils ont le choix entre les deux alternatives ;
mais il y a eu de la supercherie de quelque
manière; il y a eu de la supercherie, (lu commence-
ment à la fin ; et c'est parce qu'ils ont constamment
eu recours à des ex pédients que la question est aussi
diflicile à résoudre qu'elle l'est aujourd'hui.

Mais même dans la teneur du décret rendu par
le Conseil privé, l'on n'a pas attaché à la question
cette importance qu'on semble y attacher aujour-

'ui. Il peut paraître odieux pour un homme (le
ma religion et de ma race d'attaquer les principes
de ce bill. J'agis ainsi parce que j'appartiens à la
religion et à la race de la minorité. Je le fais, parce
que je crois que la minorité a une très bonne cause
à faire valoir auprès de la population du Canada,
toutes les fois qu'il lui est donné de le faire, et je
ne voudrais pas que sa cause fût appuyée sur des
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faussetés, de quelque nature qu'elles soient. Que
l'on fasse connaître la vérité, et je crois qu'elle
s'adressera au cœur et à la conscience de tous les
hommes, à quelque religion ou à quelque race qu'ils
appartiennent; mais je ne veux pas que la cause
soit basée sur (les faits erronés exposés par les
honorables membres <le la droite.

J 'ai parlé il y a un instant du renvoi au Conseil
privé, de la question de savoir si le gouvernement
avait le droit de passer ces arrêtés réparateurs.
Va-t-on nous dire que le gouvernement attachera
plus d'importance à la réponse à cette question que
n'en a attaché la minorité elle-même ? Permettez-
moi, M. l'Orateur, de citer un extrait du plaidoyer
(le M. Ewart, l'avocat de la minorité (levant le
comité judiciaire du Conseil privé. Le voici:

Avant de terminer, j'aimerais dire un mot au sujet de
ce que nous désirons. Comme on l'a déjà fait observer.
nous ne demandons pas de déclaration relativement à
la mesure du remède que doit apporter le gouverneur
général. Nous demandons simplement qu'il soit décidé
qu'il a le pouvoir d'entendre notre, demande et de nous
accorder quelque remède, s'il juge à propos de le faire.

S'il juge à propos de le faire ! La décision a été
que le gouverneur en conseil avait le pouvoir de
passer les arrêtés réparateurs, s'il le jugeait à pro-
pos. Mais comment devait-il arriver à une con-
clusion, si ce n'est en examinant les faits par voie.
d'enquête ? Et comment la minorité elle-même a-
t-elle interprété le jugement, lorsqu'elle s'est pré
sentée devant le Conseil privé du Canada ? M.
Evart, l'avocat de la minorité, a-t-il dit que le
gouvernement était obligé d'agir immédiatement,
sans rechercher les faits davantage ? Or, M. l'O-
rateur, la première chose que M. Ewart a faite, ca
été d'exposer au Conseil privé du Canada plusieurs
faits qui, dans son opinion, devaient porter ce gou-
vernement et ce parlement à donner à la minorité
le remède qu'il demandait. M. 'Ewart a débuté
par déclarer qu'il basait sa cause sur quatre ou
cinq faits, lesquels, une fois prouvés, suffiraient,
d'après lui, à donner à la minorité droit au remède
qu'elle cherchait. On trouvera le premier de ces
faits à la page 22 du livre. M. Ewart dit :

Mon premier argument est celui-ci: Le peuple du
Canada a fait un pacte solennel en vertu duquel les écoles
devaient être séparées ai Manitoba. Un pacte solennel
a été conclu entre le gouvernement fédéral et la popula-
tion du Manitoba, et je demande que, si cette convention
a été conclue, et s'il est prouvé qu'elle l'a été, le petdble
du Canada s'>it tenu en honneur de la faire respecter par
la population du Manitoba.

Le second argument <le M. Ewart était déduit du
premier :

La législature du Manitoba, a-t-il dit, était composée au
début d'une Chambre basse et d'un Sénat, et quelques
années plus tard, le Sénat a été aboli.

Or, M. l'Orateur, les Chambres hautes, les Con-
seils législatifs ne sont pas très populaires, aujour-
d'hui, mais s'ils sont bons à quelque chose, et ils le
devraient, ils doivent être une protection pour les
minorités. La minorité catholique du Manitoba,
disait M. Ewart, ne voyait pas d'un bon oeil l'abo-
lition de son Conseil législatif, mais on l'a portée à
y consentir en lui représentant que la législature
du Manitoba ne toucherait jamais à ses écoles, ni à
ses institutions. Et, M. l'Orateur, il me semble
que c'est là un argument fort et puissant en faveur
de la minorité. Si elle pouvait prouver qu'elle a
été portée à consentir à l'abondon le l'un des rem-
parts qui était une protection pour ses droits,
ses libertés et ses privilèges, il me semble que

ce serait un fort argument en sa faveur, dans l'opi-
nion de tous les Canadiens qui aiment leur pays.

Voici le troisième argument <le M. Ewart: que
le parti libéral du Manitoba, en arrivant au pou-
voir, en 1887, avait fait avec la minorité un pacte
portant que l'on ne toucherait pas à ses écoles. Le
quatrième argument était de même nature que le
troisième, et comportait que, subséquemment, une
convention semblable avait aussi été conclue, puis
M. Ewart dit-et je signale à votre attention, M.
l'Orateur, et à l'attention <le la Chambre, les pa-
roles dont s'est servi M. Ewart :

Mes quatre premiers arguments, alors, reposent sur des
conventions et des promesses: premièrement, sur le
pacte fait par la Confédération du Canada; deuxième-
ment, sur les promesses faites par les protestants du Ma-
nitoba; troisièmement, sur les promesses faites par le
parti libéral du Manitoba; et quatrièmement, sur les
promesses faites par le cabinet Greenway. Toutes ces
conventions et ces promesses ont été violées: eelles du
cabinet Greenway, celles du parti libéral du Manitoba,
(et je baisse la tête en disant cela, car j'ai déjà appartenu
à ce parti); celles des protestants du Manitoba (et j'en
éprouve de la honte, car je suis né et j'ai été élevé dans
cette religion); et celles, aussi, de la population du
Canada. Cependant, le parti libéral du Canada, les pro-
testants du Canada, et la population du Canada ne se sont
pas encore rendus responsables de cette violation; vers
eux. je lève les yeux avec confiance, et j'espère que lors-
que les faits seront connus, ils répudieront ce qui a été fait,
et que l'on ré_parera toutes les injustices commises. Com-
prenant parfaitement la responsabilité que j'assume en
faisant cet énoncé, j'ajouterai que, dans mon humble opi-
nion, le Canada ne serait pas un séjour convenable pour
un honnête homme, si ses habitants ne se soulevaient pas
d'indignation contre un acte aussi honteux et aussi per-
fide.

Ici, on fait appel aux libéraux du Canada, aux
protestants (lu Canada et à la population du
Canada, et M. Ewart a émis l'opini.n que dès que
ces faits seraient connus cette injustice serait
réparée. Mais, M. l'Orateur, je suis peiné, pour la
minorité du Manitoba, de dire que M. Ewart,
après avoir appuyé toutes ses prétentions de pren-
ves et de déclarations faites sous serment, a retiré
très imprudemment, d'après moi, plutôt que de
subir du retard-il voulait ce bill réparateur à la
dernière session-toutes ces preuves et ces déclara-
tionis, parce que l'honorable monsieur qui représen-
tait le gouvernement manitobain en cette circons-
tance, M. McCarthy, le député le Simcoe, avait
manifesté le ,désir de combattre cette preuve, et
qu'il avait demandé du délai pour qu'il lui fût
permis de le faire. Quand sir Mackenzie Bowell
eut déclaré que l'on permettrait à M. McCarthy de
produire <les déclarations faites sous serment pour
réfuter celles que M. Ewart avait produites, ce der-
nier dit :

Permettez-moi de faire observer que cela retarderait
tellement la cause, qu'il serait impossible de faire quoi
que ce fût cette année ; et plutét que de permettre ce
retard, je retirerai les déclarations faites sous serment et
jebaserai la cause sur les autres arguments.

Ainsi, M. l'Orateur, les libéraux du Canada, les
protestants du Canada, la population du Canada,
qui, d'après ce qu'espérait M. Ewart, viendraient
au secours de la minorité lorsque ces faits seraient
connus, ont été privés de la preuve même sur
laquelle il se basait pour demander que l'on exa-
minât favorablement les prétentions de la minorité
du Manitoba.

M. DALY: Toutes ces déclarations sont impri-
mées.

M. LAURIER: L'honorable ministre dit qu'elles
sont toutes inprimées.
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M. DALY : Certainement.

M. LAURIER: Voilà, M. l'Orateur, l'espèce de
de loi que nous donne ce gouvernement !

M. DALY: L'honorable député veut-il me per-
mettre de signaler à son attention le fait que
toutes ces déclarations sont imprimées? Je fais
cet énoncé en réponse au sien, portant que le peuple
est privé de la connaissance du contenu de ces dé-
clarations.

M. LAURIER : Je réaffirne ce que j'ai dlit, il y
a un instant, M. l'Orateur. C'est là l'espèce de loi
administrée par un le ceux qui ont prétendu
juger cette cause. Voici des déèlarations faites
sous serment, produites à l'appui des prétentions
de la minorité, et lorsque l'honorable monsieur (M.
M cCarthy) qui représentait la majorité manito-
baine eût dit que si elles étaient produites, il
devait avoir, d'après toutes les règles de la preu ve,
l'occasion <le les réfuter, elles furent retirées,
plutôt que le lui fournir cette occasion ; et bien
qu'elles aient été retirées, l'honorable ministre (M.
Daly) (lit qu'elles sont imprimées et qu'elles sont
entre les mains du public ! C'est cette preuve que
l'on a retirée, M. l'Orateur; c'est cette preuve que
la partie adverse n'a jamais eu l'occasion le con-
tredire ; c'est cette preuve-là qui, nous dit-on, est
soumnise au peuple du Canada, afin d'obtenir le
redressement des griefs le la minorité !

Voici pourquoi cette question est si difficile à
régler : c'est que nous allons passer aujourd'hui
une loi inposant un système d'écoles à la majorité
<le la population du Manitoba, sur des faits qu'il ne
lui a jamais été donné de contester. Il est pos-
sible que cette preuve soit fondée. Quant à moi,
je suis disposé à le croire, mais je ne suis pas
disposé à y attacher de l'importance, à moins que
le gouvernement du Manitoba n'ait l'occasion de la
contester. S'il lui était donné de contredire cette
preuve, alors, M. l'Orateur, cette contestation
serait jugée à son mérite ; mais s'il n'est pas donné
à la majorité de le faire, c'est l'argument le
plus faible à faire valoir en faveur le la minorité
du Nlanitoba : et quant à moi, parlant au nom le
la race et de la religion de la minorité manitobaine,
je n'appuierai pas sa demande sur une preuve
conue celle-là.

Puis; M. Ewart a fait valoir les droits le ses
clients, en s'appuyant sur le mérite respectif des
écoles publiques et des écoles séparées. Or, M.
l'Orateur, en abordant ce sujet il a provoqué
toutes les vieilles discussions qui ont fait rage en ce
pays depuis vingt ans ; qu ne <lis-je, depuis quarante
ans et plus. La minorité, je l'admets, a le droit
d'appor-ter les plus forts arguments possibles pour
avoir ses écoles. La miinorité a les opinions que
ne partage pas la majorité. Il y i eu lutte, autre-
fois, à ce sujet ; et bien que l'argument apporté par
M. Ewart sur ce point soit très fort, il aurait
été encore plus fort s'il eût été appuyé sur une
preuve. Si nous avions eu une commission d'en-
quête, un des membres de la minorité aurait pu se
présenter devant cette commission, et exposer la
doctrine dans laquelle les catholiques sont instruits,
et cela eût constitué un argument solide et fort à
opposer aux prétentions de la majorité. Il y a
un précédent, M. l'Orateur. Dans la métropole, à
l'époque de l'agitation que l'on faisait pour rétablir
les catholiques dans leurs droits civils, une com-
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mission le la Chambre des Lords tint des séances
pour examiner-en quoi consistait la doctrine catho-
lique sur certaines questions. Un évêque catho-
lique éminent, l'évêque Doyle, entre autres témoins,
fut entendu devant cette commission; et c'est un
fait historique que le témoignage de l'évêque Doyle
fit plus qlue tout le reste pour dissiper les
préjugés qui existaient à cette époque en ingle-
terre contre les catholiques. Je regrette que le
gouvernement du Canada n'ait pas suivi ce sage
précédent. Je regrette de dire qu'il n'v a pas en
d'enquête, au cours de laquelle on aurait pu en-
tendre les deux parties-le gouvernement du
Manitoba et les catholiques de cette province-
alors qu'il aurait été donné à tous les intéressés
(le faire connaître leurs opinions. Si cela eût
été fait, il est probable qu'il y aurait eu plus de
chances de régler la question qu'il n'y en a aujour-
d'hui, quand bien même nous avons devant nous le
bill relatif an 'rétablissement des droits <le la
minorité.

M. FOSTER: Mon honorable ami veut-il me
permettre que je lui pose une question, pour mieux
nous comprendre. D'après son argumentation
actuelle, il voudrait faire une enquête, non pas sur
l'allégation qu'il existe un grief, ainsi que l'a dit la
minorité dans sa demande d'appel, mais sur les
arguments apportés par un avocat relativement à
la raison qui porterait le gouvernement à agir.

M. LAURIER: Je regrette, M. l'Orateur, qu'il
ne m'ait pas été possible de ne faire comprendre
par l'honorable ministre. Ce que j'examinerais
par voie d'enquête, c'est précisément ce qu'allègue
la pétition de la minorité catholique. Parmi les
choses alléguées dans cette péticion, sont les sui-
vantes: premièrement, qu'il a été fait un pacte entre
les catholiques du Manitoba et la Couronne d'An-
gleterre, représentée par le gouvernement fédéral,
en vertu duquel leurs écoles leur ont été assurées ;
deuxièmement, que le système d'écoles communes
répugne à leurs consciences ; troisièmement, que
les écoles établies au Manitoba, bien qu'elles soient
publiques, nominalement, sont en réalité des
écoles protestantes. Ce sont là les choses à exa-
miner par voie d'enquête ; ce sont les choses sur
lesquelles la minorité catholique a toujours basé
seg griefs. Que devons-nous conclure <le tout cela ?
C'est que la minorité catholique du Manitoba
a un grief, et qu'elle a le droit d'en appeler à
ce gouvernement. Il est incontestable que la
minorité a un grief ; il est incontestable qu'elle
a un droit d'appel, que ce gouvernement a le droit
d'entendre cet appel, et le passer des arrêtés répa-
rateurs, et que ce parlement a' le droit le passer
une législation réparatrice. Mais ce que je prétends,
c'est qu'avant que ces arrêtés réparateurs et cette
législation puissent être passés, tous les faits se
rapportant aux prétentions de la minorité devraient
être. examinés par voie d'enquête, afin de donner
au gouvernement et au parlemen.t du Canada une
base d'action. Tant que cela ne sera pas fait, je
prétends que le gouvernement ne saurait agir en
cette matière sans se mettre dans une fausse posi-
tion.

Je sais, M. l'Orateur, que l'opinion que j'exprime
là a été contestée en plusieurs endroits. Ainsi, il
y a quelques jours, un des organes mipistériels de
la province de Québec a publié le rapport d'une
consultation théologique dont l'effet était qu'au-
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enn catholique ne pouvait voter en faveur d'une
enquête au sujet de cette question. Une des rai-
sons données était qu'une enquête n'aurait aucun
résultat, parce que ceux qui favorisaient cette idée
n'y croyaient pas. Or, M. l'Orateur, il arrive que!
je connais jusqu'à un certain point le révérend mon-
sieur qui a donné cette consultation. C'est un
théologien des plus éminents ; c'est encore un jeune
homme, doué de grands talents et ayant un bel
avenir devant lui. Niais je suis tenu de dire que
lorsqu'il a donné cette consultation lb révérend
monsieur n'avait pas lu la réponse du gouverne-
muent du Manitoba à l'arrêté ministériel de ce gon-
vernement. Permettez-moi de citer les paroles du
révérend monsieur. Parlant dtes évêques, il dit :

Ils jugent, et à bon droit, qu'il serait téméraire, dans
une affaire aussi grave, de confier leurs espérances à, un
projet d'enquête qui amènerait inévitablement de nou-
veaux retards, et qui, faisant abstraction de l'interven-
tion fédérale à laquellees promoteurs s'opposent, remet-
trait les catholiques à la merci de leurs persécuteurs.

Je prétends que le révérend monsieur qui a
donné cette consultation n'avait pas lu, évidem-
ment, la réponse du gouvernement du Manitoba,
dans laquelle ce dernier admet formellement le
droit d'intervention du gouvernement fédéral.
Voici la réponse donnée par le gouvernement du
Manitoba à l'arrêté ministériel modifié :

Le remède que l'on veut employer mettrait en grand
danger le principe de l'autonomie provinciale. Un
examen désintéressé de la question, de même que la.
pratique constitutionnelle reconnue dans des cas
analogues, indique clairement qu'il ne faut faire usage
de ce remède qu'à la dernière extrémité et sur les
preuves les plus claires de sa nécessité. Il est évident
qu'un procédé aussi draconien que la coercition d'une
province, pour lui imposer une politique contraire aux
voeux déclarés par sa population, n'est admissible ue sur
les preuves manifestes d'abus flagrants de la part âe l'au-
torité provinciale.

Voilà une admission bien claire-aussi claire que
la parole reut la rendre-de la part du gouverne-
ment du Manitoba lui-même, que le gouvernement
fédéral a le pouvoir d'intervenir, et que ce parle-
ment a le droit d'intervenir par voie (le législation ;
niais, comme il le dit avec beaucoup de raison, c'est
un pouvoir qui ne devrait être exercé que très rare-
ment et dans des cas d'injustice patente. Mais, M.
l'Orateur, cette admission du gouvernement du
Manitoba est suivie (l'une offre de remédier aux
griefs dont on se plaint. Quelle conclusion devons-
nous tirer de cela ? Que c'est un engagement
implicite le la part du gouvernement du Mani-
toba que, dès que les griefs auront été examinés
par voie d'enquête, il sera disposé à donner à la
minorité la mesure de soulagement à laquelle elle
a droit, du moment que l'existence les injustices
auxquelles j'ai fait allusion aura été prouvée à sa
satisfaction.

Or, M. l'Orateur, je passe de cette considération,
qui est le principal argument que j'ai à apporter, à
une autre considération. Il y a, je le sais, les auto-
rités éminentes qui affirment que le droit de la mi-
norité repose sur le seul fait que les écoles séparées
ont été kbolies. Les écoles séparées ont été établies
en 1870, et abolies en 1890. Il y a des autorités
éminentes qui prétendent que, du moment que ces
faits, qui sont notoires, sont pris en considération,
la minorité a droit à ce qu'on rétablisse ses écoles.

Une VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. LAURIER: Je ne contesterai pas cela. J'en-
tends des approbations. Je consens volontiers à
adopter cette manière d'envisager la question. Sup-
posons que le droit de la minorité repose seulement
sur le fait que les écoles séparées qui lui ont été
accordées ont été abolies. Je voudrais, M. l'Ora-
teur, savoir de ceux qui se prétendent les amis de
la inorité-qui prétendent que nous avons le pou-
voir d'écarter tout le reste, et <le nous en tenir à ce
fait-pourquoi, dans sa pétition, elle n'a pas ap-
puyé sa cause sur ce fait seulement. Pourquoi n'a-
t-elle pas <lit at gouvernement fédéral: "Nous
n'avons à alléguer que le simple fait que ces écoles
ont été abolies, et nous prétendons qu'elles doivent
être rétablies " ?

Mais la cause ne reposait pas sur cette base ; la
minorité a pris l'attitude dont j'ai parlé. Elle a dit :
" Le peuple du Canatda devrait rétablir nos écoles,
parce que les écoles qui existent aujourd'hui outra
gent nos consciences ; et nous prétendons que le
peuple canadien doit nous rendre nos écoles, car,
lorsqtue nous sommes entrés dans la confédération,
il a été fait un pacte bntre nous et la Couronne
d'Angleterre comportant q ne nous devions toujours
avoir nos écoles." Si la minorité du Manitoba avait
basé sa cause sur ce simple fait, cette cause aurait-
elle été aussi foi-te qu'elle pouvait l'êti e en la basant
sur les allégations de ces autres faits ? Mon hono-
rable ami qui m'a interrompu, il y a un instant, sait
que la cause le la minorité n'est pas assez popu-
laire pour qu'elle se permette de négliger des
arguments ou des faits qui seraient <le nature à la
fortifier. Il y a, dans le parti ministériel, des
hommes disposés à voter contre le gouvernement
dans la présente circonstance, parce qu'ils n'ont
pas confiance aux écoles séparées. Mais ils sont
Anglais, et ont du sang anglais dans les veines ;
et je suppose que ceux-là mêmes qui ne croient pas
aux écoles séparées seraient prêts à revenir sur leur
opinion, et à donner à la minorité, pour cette seule
raison, la satisfaction qu'elle cherche, si on leur
démontrait qu'un pacte fait avec laCouronne et par
la Couronne a été violé. Partant, c'est la raison
lui me fait <lire que même comme matière de pru-

dence, dans le cas même où les droits existeraient
sans cela, il aurait été sage et politique de
faire examiner par voie d'enquête tous les faits
allégués dans la pétition. Il y a dans cette Cham-
bre des hommes qui se prétendent les amis de
la minorité, et qui croient pouvoir décider cette
question par <les procédés violents. Ils sont non pas
les amis, mais les pires ennemis le la minorité, s'ils
croient pouvoir régler cette question par une autre
méthode que par celle de la persuasion. Mais
il y a plus. Quand bien même nous aurions le
droit de. légiférer en ce moment, quand bien
même il serait établi qu'une injustice a été coin-
mise, avons-nous devant nous la preuve qui nous
justifierait de passer cette législation et d'indiquer
un remède ? Il est bieÏir v-ai que le mal existe, mais
comment le remède doit-ilêtre appliqué? Voici un
bill passé dans les ténèbres, passé dans l'ignorance !
Quelle preuve avons-nous, ici, de l'état de choses
existant-au Manitoba ? Que savons-nous des diffé-
rentes choses que nous devrions connaître pour
légiférer d'une manière intelligente sur une ques-
tion de cette nature ? Qu'est-ce que l'on a soumis
à la Chambre ? Une demi-mesure, un projet timide,
un projet de compromis, et rien de plus. Cette
législation ne saurait satisfaire ceux qui, ici, se

1 proclament si bruyamment les amis de la minorité.
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Par qui sera administrée cette législation de com
promis ? Est-ce une législation que ce gouvernement
peut appliquer lui-même ? Non, c'est un compromis
qui sera appliqué par un gouvernement hostile.
Quel avantage la minorité retirera-t-elle, croyez-
vous, de cette législation en ce qui concerne cette
question ?

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. LAURIER : Oui, puisque cette demi-mesure
doit être appliquée par un gouvernement hostile,
n'aurait-il pas été plus sage de nommer une coin-
mission ? Le gouvernenment du Manitoba aurait
pu être représenté dans cette cotmnission, et l'on
aurait eu la chance, alors, si l'on avait adopté une
législation (le conpromis-et il n'y avait rien autre
chose à espérer--de la faire appliquer par un gou-
verneient bien disposé et non par un gouverne-
ment hostile.

Mais il y a plus. Le gouvernement <lit aujour-
d'hui qu'il est obligé de soumettre cetteOinmesure
parce que le gouvernement manitobain a refusé
d'en venir a aucun arrangement. Je diffère abso-
lunient d'opinion avec le gouvernement sur ce point.
Jamais, sur cette question, on ne s'est adressé au
gouvernement (lu Maiitoba avec des dispositions
convenables. On s'est adressé à lui en faisant les
menaces. On l'a menacé le lui faire sentir la force
cde ce gouvernement, s'il ne faisait pas ce qu'on
lui ordonnait de faire. Mais même après ce procédé
outrageant, le gouvernement du Manitoba a envoyé
sa réponse, que je signale à l'attention les amis et
des adversaies-non, je ne dirai pas les adver-
saires, car je ne crois pas que la minorité ait (es
adversaires en cette Chambre--mais je signale
cette réponse à l'attention :

Il est regrettable que l'invitation faite par l'Assemblée
législative d'examiner convenablement par voie d'en-
quête les faits se rattachant à la question n'ait pas été
acceptée, mais que, ainsi qu'on l'a dit ci-dessus, les con-
seillers de Son Excellence aient arrêté leur politique sans
enquête. Il est également regrettable que l'on soit évi-
deiment à la veille de demander au parlement de légi-
férer sans enquête. Nous prétendons respectueusement
qu'une telle ligne de conduite ne semble pas du tout
susceptible d'une justification raisonnable, et doit faire
naître la conviction que les intérêts relatifs à l'éducation
de la province du Manitoba sont traités d'une manière
hostile et tranchante, par un tribunal dont les membres
n'ont pas abordé la question comme des juges devraient
le faire, ni pris les procé-lures nécessaires pour leur per-
mettre de se former une i opinion convenable sur le
mu:ite de cette même question.

L'enquête demandée par la réponse de la législature à
l'arrêté réparateur, devrait, dans l'opinion des soussi-
gnés, être demandé de nouveau avec instance, et dans le
cas où la demande serait acceptée, le champ de l'enquête
devrait être assez vaste pour embrasser tous les faits
utiles'se rapportant au système d'écoles passé ou présent,

Voilà la réponse, et va-t-on nous <lire, en pré-
sence de cette offre, que nous devons passer outre,
l'ignorer, la fouler aux pieds ? Je prétends, M.
l'Orateur, qu'en présence de cette offre, le parle-
ment canadien ne devrait pas aller plus loin. Nous
ne donnerions aucun avantage à la minorité en le
faisant, et nous exposerions à un grand danger
l'avenir de cette confédération.

Je blâme la politique du gouvernement sur
chaque mesure qu'il a prise au sujet de cette $iues-
tion. Il s'est trompé du commencement à la fin.
Pourquoi ne s'est-il pas adressé au gouvernement
du Manitoba d'une manière amicale, au lieu de
s'adresser à lui dans des dispositions hostiles
comme il l'a fait ? Quand le Conseil privé rendit
son dernier jugement, pourquoi ce gouvernement
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n'a-t-il pas été lui-même trouver la population du
Manitoba et lui <lire: " Voici la décision du tribu-
nal souverain le ce pays, voici le jugement qui
déclare que le gouvernement canadien et le parle-
ment canadien ont le droit d'intervenir en cette
affaire. Ne nous obligez pas à prendre ce moyen
extrême, mais redressez vous-mêmes ce grief."
Si le gouvernement avait fait cela, il est
possible-bien plus, il est probable--que le
gouvernement du Manitoba, en présence de cette
décision du Conseil privé, aurait accepté cette
recommandation amicale. Pourquoi ce gouverne-
ment n'a-t-il pas envoyé un amhassadeur au Mani-
toba ? Pourquoi n'a-t-il pas fait dès le début ce
qu'il a fait à la dernière heure? Pourquoi n'a-t-il
pas fait, il y a douze mois, ce qu'il a fait la semaine
dernière, alors qu'il a envoyé non honorable ami
le député de Montréal-ouest (sir Donald Smitlii à
Winnipeg comme ambassadeur, et il n'aurait pti
faire un meilleur choix ? Non, je me trompais ;
j'oubliais qu'hier l'honorable chef le la Chambre
(sir Charles Tupper) nous a lit que l'honorable
député le Montréal-ouest (sir Donald Smith)
n'avait pas été envoyé colmne ambassadeur par le
gouvernement. Ce dernier n'a même pas droit à
cette faible louange que j'étais prêt à lui décerner.
Il ne la mérite pas, car nous devons accepter la
déclaration le l'honorable monsieur, que mon hono-
rable ami, le député <le Montréal-ouest, s'est rend u
là simplement <le son plein gré. Voyant que le
gouvernement n'était pas disposé à faire son devoir,
il s'est rendu là lui-même, comme pacificateur, afin
de rétablir l'harmonie et la paix menacées par la
condluite du gouvernement.

J'admets q ne c'est une question des plus épineuses,
et elle est d'autant plus épineuse qu'elle a été
gâtée du commencement à la fin par le gouverne-
ment. Il y a en cette Chambre des adversaires
des écoles séparées, mais iln'auraient pas d'objection
au rétablissement des écoles séparées au Manitoba,
pourvu qu'elles fuissent rétablies par le gouverne-
mtienît manitobain lui-même. Il y aen cette Chambre
des hommes qui sont en faveur des écoles séparées,
mais qui croient très fermement qu'il ne serait pas
opportun de toucher à la législation du Manitoba,
avant que tous les moyens <le conciliation eussent été
épuisés. En présence de cette position périlleuse,
M. l'Orateur, je prétends aujourd'hui-et je sou-
mets la chose à la considération des membres des
deux côtés de la Chambre-que la politique de
l'opposition, affirmée depuis de nombreuses années,
réaffirmée en plus d'une circonstance, est la seule
lui puisse régler cette question d'une facon satis-

faisanté, la seule qui puisse redresser les griefs <le
la minorité, tandis qu'en même temps elle n'attaque
pas brutalement le droit de la majorité, ce qui
causerait peut-être xu plus grand mal. C'est la
politique que, pour ma part, j'ai adoptée et fait
connaître la première fois que la question a été
soumise à cette Chambre, et aujourd'hui je m'en
tiens encore à cette politique.

Je ne saurais oublier dans le moment, M. l'Ora-
teur, que la politique que j'ai préconisée et appuyée
du commencement à la fin n'a pas été favorable-
ment accueillie partout. Il n'y a pas très longtemps,
on m'a dit en haut lieu, dans l'Eglise à laquelle j'ap-
partiens, qu'à moins que je n'appuie le bill relatif
aux écoles, que le gouvernement préparait alors, et
qui nous est aujourd'hui soiis, j'encourrais l'hos-
tilité d'un corps important et puissant.. Ceci est
une phase trop grave le la question pour que je la
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passe sous silence. Je n'ai que ceci à dire : Quand
bien même des nenac-es venant,conme on me le (lit,
de hauts dignitaires de l'Eglise à laquelle j'ap.par-
tiens me seraient faites,je ne prononcerai jamais de
paroles d'amertume contre cette Eglise. Je la respecte
et je l'aime. Je ne fais pas partie de cette école qui
a longtemps dominé en France et dans d'autres
pays de l'Europe continentale, qui refuse aux ecclé-
siastiques le droit (le se mêler (les affaires publiques.
Non, je suis un libéral de l'école anglaise. Je crois
en cette école, qui a toujours prétendu que c'est
le privilège de tous les sujets, grands ou petits,
riches ou pauvres, ecclésiastiques ou laïques, de
participer à l'administration des affaires publiques,
de discuter, d'influencer, de persuader, de con-
vaincre, mais qui a toujours refusé, fût-ce au plus
grand, le droit de dicter même au plus petit la ligne
de conduite qu'il doit suivre. Je représente ici non
seulement les catholiques, niais les protestants,et je
(lois rendre compte (le mon adiniaistration à toutes
les classes. Catholique et Français d'origine, je suis
ici chargé, par la confiance des hommes qui m'en-
tourent, de grands et importants devoirs en vertu
de notre système de gouvernement constitutionnel.
Je suis ici le chef reconnu d'un grand parti composé
de catholiques et de protestants, dont la majorité
est formée de ces derniers, car ils doivent être la
majorité dans toutes les parties du Canada. Va-t-
il être (lit qu'occupant une position (le cette nature,
l'on me dictera la ligne de conduite que je dois
suivrè en cette Chambre, pour des raisons qui peu-
vent s'adresser aux consciences de mes collègues
catholiques, mais qui ne s'adressent pas de même
aux consciences de mes collègues protestants ? Non.
Tant que j'occuperai un siège en cette Chambre,
tant que j'occuperai le poste que j'occupe, chaque
fois qu'il sera de mon devoir de prendre une posi-
tion sur ur.e question quelconque, cette position,
je la prend'rai non pas au point de vue du catholi-
cisme, non pas au point (le vue du protestantisme,
mais je la prendrai pour des motifs qui peuvent
s'adresser aux consciences de tous les hommes,
indépendamment de leur foi, pour des motifs qui
peuvent animer tous les hommes aimant la justice,
la liberté et la tolérance.

Je vous ai fait connaître mes opinions en ce qui
concerne ce bill. Je sais, je l'admets, que ce gou-
vernement possède le pouvoir d'intervenir ; que ce
parlement possède aussi le pouvoir d'intervenir ;
mais ce pouvoir ne devrait être exercé que lorsque
tous les faits se rapportant à la question auront été
examinés par voie d'enquête,et que l'on aura épuisé
tous les moyens de conciliation. Nourrissant ces
opinions, je propose que le bill ne soit pas lu main-
tenant une deuxième fois, mais que la deuxième
lecture en soit renvoyée à six mois.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. WALLACE: Je suis sûr, M. l'Orateur, que

les membres de cette Chambre mettront de côté,
pour le moment, les idées de parti pour se réjouir
de ce que nous avons l'avantage d'avoir encore avec
nous le chef actuel de la Chambre, l'honorable
secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper). Bien que
des principes politiques iacs divisent, nous recon-
naissons tous, je l'espère-en tou;t cas les conserva-
teurs de cette Chambre et de tout le pays le recon-
naissent-les immenses services rendus au Canada

avant et depuis la Confédération par cet honorable
ministre, services qui nous ont été rappelés avec
tant d'éclat cette après-midi. Pour na part, j'ai
toujours admiré le grand courage qu'il a montré en
plusieurs circonstances, en faisant traverser lieu-
reusement des crises difficiles au parti conserva-
teur et au pays en général. Je me rappelle surtout
-et cela avec orgueil et plaisir-l'indomptable
courage dont a fait preuve l'honorable secrétaire
d'Etat durant la période critique (le la construc-
tion du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Comme notre autre grand chef, sir John iMacdo-
nald, il a toujours en foi en notre pays et en ses
ressources.

1lais bien que je parle ainsi, et bien que j'aie
suivi l'honorable ministre en cette Chambre, durant
plusieurs années et avec beaucoup de plaisir, et
bien qu'aujourd'hui, je sois fortement attaché aux
principes du parti conservateur, comme je les com-
prends,aux principes de la protection, et à ces autres
principes d'ordre plus élevé qui ont pour fins la
fédération de l'Empire et des relations plus étroites
avec la métropole, je regrette que sur la question
qu'il a soumise à la Chambre aujourd'hui, il ne soit
impossible de le faire. L'honorable ministre a rap-
pelé le fait que le Canada, avant la Confédération,
était divisé par des cjuestions de race et de religion,
et qu'à la Confédération, cet état de choses avait
changé, et que les différentes provinces avaient été
chargées de régler les questions qui avaient sérieu-
sement divisé les anciennes provinces, et comme il
l'a dit avec raison, nous avons toujours vécu en
bonne intelligence depuis. Je regrette que, par ce
bill, qui, je suppose, lui a été laissé comme legs-
l'engagement de le soumettre à la Chambre a été
pris avant qu'il fût député et membre du gouver-
nement-il soit tenu de faire (les actes qui devront
diviser le pays sur des qu.. -ions le race et <le reli-
gion. Tant que ces questions sont restées dans le
domaine dont elles relèvent naturellement, le
domaine provincial, les provinces les ont toujours
réglées équitablement et d'une façon satisfaisante ;
et chaque province a été satisfaite et a contribué
pour sa part à édifier la Confédération.

Dans ces circonstances, je trouve des plus regret-
tables qu'il soit présenté un bill qui réveillera dans
la Chambre des Communes et dans le pays, ces
questions de race et (le religion, et nous entraînera
encore dans ces mêmes difficultés que la confédéra-
tion était destinée à faire disparaître.

J'ai quelques mots à dire, M. l'Orateur, relative-
ment à une autre question à laquelle a fait allusion
l'honorable chef de la Chambre. Il a parlé des gens
inspirés par le fanatisme, et il a dit que l'homme
qui favorisait une guerre de race ou de religion
était un ennemi du Canada. Je suis d'accord avec
lui sur ce point. Mais bien que je partage son
opinion à ce sujet, je repousse l'induction que les
adversaires de ce bill méritent qu'on leur applique
ces paroles. Ce n'est pas contre nous, qui pouvons
croire juste de nous opposer à ce bill, qu'on p eut
lancer l'accusation que nous avons fait quelque
chose pour favoriser une guerre de race ou de
religion. Bien que nous combattions ce bill, comme
je le combattrai à chacune de ses phases, je
repousse l'imputation portant que je suis respon-
sable du fait que cette question est soumise au
parlement fédéral. C'est une question très sérieuse,
M. l'Orateur. Le chef du gouvernement nous a dit,
cette après-midi, que c'est la question laplus impor-
tante qui se soit présentée depuis la Confédération.
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Je partage son avis là-dessus, et j'irai jusqu'à

dire qu'avant de soumettre cette question au parle
ment du Canada, pour y être discutée, et avant de
créer de l'agitation d'une nature que nous levons
tous regretter et déplorer, l'on aurait dû faire tous
les efforts pour eipêclier la chose.

C'est une législation de nature nouvelle, c'est
quelque chose d'inconnu jusqu'ici. Il est vrai qu'il
existe une disposition pour ce cas dans les statuts ;
il est vrai qu'il y a un pouvoir réservé, et, que les
plus hauts tribunaux ont déclaré que nous avions
le pouvoir dle passer une législation quelconque
pour redresser les griefs, si des griefs existent.
Mais je dlis qu'avant d'entreprendre le légiférer de
cette facon, l'on aurait dû épuiser toits les moyens,
Pon aurait dû faire tous les efforts pour éviter
la chose. ,Je ne saurais adnettre l'énoncé que 'on
a fait tous les efforts possibles pour faire régler
cette question par la province du Manitoba elle-
même. Je suis confirmé dans cette opinion par les
docmnents présentés il la Chambre, par l'arrêté
violent passé en mars dernier, dteinandant virtuel-
lenent à la province du Manitoba <le rétablir le
système l'écoles séparées qui existait auparavant,
système qui, on l'a constaté, ne convenait pas du
tout aux conditions dut pays, ne donnait aux enfants
qu'une éducation très incomplète, et ie produisait
en général que de très pauvres résultats. Je dis
donc que, pour tua part, bien que je m'oppose à ce
bill, je ne resterai pas tranquillement sous le coup
le l'imputation qu'en mi'y opposant, je favorise les
luttes le race ou (le religion dans le pays. At
contraire, je prétends que toute la responsabilité
retombera sur le gouvernement qui a proposé cette
législation, (lui l'a imposée an parti conservateur
car le parti conservateur-je le sais- -dans la pro-
vince de l'Ontario, n'a jamais, à ma connaissance
du moins, approuvé les principes de ce bill.

Or, quels sont les faits qui se rattachent i cette
question ? On nous a dit, aujourd'hui, qu'il y a
une obligation légale, qu'il y a pour ainsi dire un
ordre constitutionnel, et l'honorable chef du cabinet
nous a dit q u'il ne s'agit pas d'écoles séparées, mais
de la consitution. La première fois que cette qunes-
tion fut soumise à la Chambre des Connunes, par
une résolution-favorable à la création d'un tribunal
chargé d'examiner ces qutestions par voie d'enquête,
résolution proposée par l'honorable M. Blake et ap-
puyée, je crois, par le chef actuel de la gauche, l'on
ne croyait pas d'obligatioulègale, alors-et il n'y en a
pasnon plus aujou rd'huti--pour l'application le tonte
législation que Ponl pett adopter. Sir John-A.
\laclontl, qui était alors le chef du cabinet, posa

la question suivante l M. Blake, lorsque ce dernier
présenta sa résolution :

Naturellement, mon honorable ami, dans sa résolation..

La résolution sur laquelle l'acte du parlement
était basé.

.. s'est gardé de laisser soupçonner qu'une telle décision
lie l'Exécutif.

Voici la réponse

Telle décision est seulement pour l'information du gou-
vernement. L'Exécutif n'est pas soustrait à sa responsa-
bilité. La réponse du tribunal sera simptement pour
l'information du gouvernement. Le gouveiuement peut
penser d'une manière différente.

Et il s'agit ici d'un cas analogue. Le comité
judiciaire du Conseil privé a donné une opinion,
mais cette opinion n'est pas une décision qui nous

M. WAIACE.

lie. Dans cette décision, le Conseil privé a défini
les pouvoirs contittutionnels lu gouvernement, mais
il n'a défini aucune politique. Mais, M. l'Orateur,
parce que nous avons le pouvoir <le légiférer, est-ce
que cela implique qlue nous sommes obligés le légi.
férer ? Il s'agit alors d'une question politique.
Nous avons aujourd'hui le pouvoir le légiférer sur
les faillites, mais nous ne le faisons pas. Nous
avons aujourd'hui le pouvoir (le passer une loi pro-
hibitive, mais cela n'oblige pas ce parlement a
adopter une loi prohibitive relative aux liqueurs.
Et ainsi, dans ce cas, il est évident que nous avons
le pouvoir d'adopter une législation quelconque,
bien qu'il soit constestable que nous ayons le pou-
voir d'aller aussi loin que va ce bill ; et c'était ce
que voulait dire le Conseil privé ; il ne voulait pas
parler <l'un bill le la nature (le celui qui nous est
sounis aujourd'hui, mais d'une législation quel-
conque. Quant à moi, je ne suis pas disposé à
fendre les cheveux en quatre sur cette quiestion,
car je suis absolument opposé au principe des
écoles séparées, Je crois qu'elle ne conviennent à
aucun pays, et l'expérience l'a prouvé. La pro-
vince du Manitoba, dans sa sagesse, a aboli le sys-
tème des écoles séparées, après dix-neuf d'expé-
rience, et après cinq ou six ans d'expérience
elle a réaffirné deux fois, je crois, son adhé-
sion au système actuel, et, la dernière fois, pres-
qu'à l'unanimité, car les deux partis politiques de
la province sont favorables att système d'écoles
publiques. En conséquence, je dis que la popula-
tion du Manitoba, qui a le plus grand intèrêt dans
cette affaire, et dont toute lt législation serait
affectée par ce bill, s'il était adopté, a, par un vote
presque unanime, décidé qu'elle est en faveur d'un
système d'écoles publiques, et opposé aux écoles
séparées.

Or, on nous (lit que les droits qui ont été accordés
atérieurenent i l'union ont été violés par la

législation provinciale. Mais, M. l'Orateur, le
Conseil privé, dans la cause de Barrett us la cité de
Winnipeg, a décidé qu'il n'y avait en aucune viola-
tion île droits antérieurement à l'union ; que l'on
n'avait touché à aucun droit, existant en vertu île
la loi ou de la coutume. Il a déclaré, en outre, que
la législation de 1890, établissant ui système
d'écoles publiques, était tout à fait le la juridic-
tion de la législature provinciale. Il a réaffirmé
cette prétention dans sa dernière décision, de sorte
qu'aujoutrd'hui, il reste établi que la législature
provinciale dit Manitoba qui, dans sa sagesse, a
adopté un système d'écoles publiques et aboli les
écoles séparées, a parfaitement agi dans limites des
pouvoirs que lui a conférés l'Acte du Manitoba.
Cependant, on nous dit que des droits et des privi-
lèges ont été affectés, et qu'il y avait un grief.
Mais, M. l'Orateur, bien qu'il soit possible qu'il y
ait en un grief, il ne s'en suit pas qu'une injustice
morale ou politique ait été commise. Le grief
légal mentionné dans le bill consiste dans l'aboli-
tion d'un privilège jusqu'ici accordé, indépendam-
ment de la question de savoir si ce privilège était
fondé sur lut justice on sur la raison ; et le privilège
a été retiLc. Mais l'on avait aussi donné aux pro-
testants lu Manitoba le privilège d'avoir des écoles
protestantes, parce qu'il est question des protes-
tants et des catholiques. Ce privilège a été enlevé
aux protestants, de sorte qu'ils ont exactement,
d'après ma manière de voir, les mêmes motifs de
plaintes que les catholiques. Mais est-ce là un
grief ? Le fait que les enfants des catholiques ont
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aujourd'hui (les écoles où ils reçoivent une instruc-
tion suflisante, au lieu de leurs anciennes écoles,
constitue-t-il un grief ? Le fait qu'ily a au Manitoba,
un meilleur système d'éducation que celui qu'il y
avait auparavant, pour tous les enfants (le la pro.
vince, tant protestants que catholiques, constitue-
t-il un grief ? Aux endroits où il y avait deux
écoles auparavant, et où la population n'était pas
assez nombreuse pour maintenir convenablement
ces deux écoles, il y a aujourd'hui une seule bonne
école.

Or, on nous dit : mais ce sont des écoles protes-
tantes, et, en conséquence, vous commettez une
injustice envers les catholiques en les obligeant à y
envoyer leurs enfants. A cela, je répondrai que
nous avons l'opinion contraire du Conseil privé. Le
Conseil privé, dans son premier jugement de Bar-
rette -s la cité de Winnipeg, a dit :

Il ne saurait a dmettre l'opinion qui semble indiquée par
un des juges de la coùr Suprême, que les écoles publiques,
en vertu de l'Acte de 1890, sont en réalité des écoles pro-
testam'es. La législature l'a déclaré d'une façon expli-
cite: que les écoles seront absolument non-confession-
nelles, et c'est le principe émis d'un bout à l'autre de
l'acte.

C'est l'opinion du Conseil privé, exprimée après
examen de la teneur de la loi que les écoles sont
absolument non-confessionnelles, et, en consé-
quence, il n'y a rien qui oblige les enfants des
catholiques à fréquenter les écoles protestantes.
Dans sa dernière décision, le Conseil privé a
réaffirmé la chose presque dans les mêmes termes.
Voici :

Il est vrai que les exercices religieux présents pour les
écoles publiques ne doivent pas être précisément protes-
tants, car ces écoles doivent être non-confessionnelles et
les parents pourront en retirer leur enfants.

Ainsi, les écoles aujourd'hui établies, d'après la
déclaration du Conseil privé qui a examiné la ques-
tion, sont strictement non-confessionnelles.

Qui demande l'abrogation de cette loi ? Ce ne
sont pas, ainsi que je l'ai démontré, les habitants
du Manitoba, car ils sont presque unanimement
favorables à son maintien, et nous avons la meil-
leure preuve pour faire voir que non seulement les
protestants, mais une grande partie (les catholi-
ques, sont en faveur des écoles publiques parce
qu'ils savent, comme nous le savons ici, qu'aux
endroits où il n'y a que le système d'écoles publi-
ques, il y a de meilleures écoles, et que les élèves
font plus de progrès, ce que désirent tous les
parents. Quels sont ceux, alors, qui demandent
l'abrogation de l'Acte consernant les écoles publi-
ques au Manitoba ? Ce ne sout pas, je l'affirme, les
habitants de la province de l'Ontario. Ce ne sont
pas les habitants de la grande province, ni ceux des
territoires situés à l'ouest du Manitoba. Je ne crois
pas qu'il y ait une seule province qui consentirait
de bon cœur à intervenir dans les affaires du Mani-
toba, car nous avons eu la preuve dans la province
de Québec, durant les dernières élections partielles,
alors que l'on a fait les efforts les plus énergiques
pour s'assurer l'appui des électeurs en leur disant
que les écoles séparées allaient être rétablies au
Manitoba, nous avons eu la preuve, dis-je, que le
gouvernement n'a pas reçu d'appui pour cette rai-
son, bien que, comme je le dis, l'on ait fait des' ap-
pels énergiques au peuple. De sorte que nous
pouvons conclure avec assurance que la population
de la province de Québec n'est pas interressée à im-

77

poser des écoles séparées à la province de Mani-
toba.

Alors, quels sont ceux qui veulent imposer ces
écoles à la province du Manitoba ? Nous avons ici
la preuve, je regrette de le dire, que la hiérarchie
ecclésiastique est intéressée à le faire. Je parlerai
plus particulièrement de cette question plus tard.
Et, M. l'Orateur, je désire signaler ce fait à votre
attention ; c'est que si elle réussit à imposer le
système des écoles séparées à la province du Mani-
toba, contre les désirs de la population de cette
province, elle ne s'arrêtera pas là. Elle exigera
immédiatement que le même système soit établi'
aux Territoires, à mesure qu'ils seront organisés en
provinces ; elle fera même sa demande sans attendre
l'organisation des Territoires en provinces. Et
nous avons aujourd'hui la preuve que la législature
des Territoires du Nord-Ouest, ou plutôt le conseil
du Nord-Ouest, a passé durant sa dernière session,
un acte relatif aux écoles, mais pour des raisons
que nous ne comprenons pas parfaitement, bien que
nous connaissions le fait, la loi n'a pas été signée par
le lieutenant-gouverneur, et, en conséquence, il n'a
pas été appliqué. Je n'ai entendu donner aucune
bonne raison pour expliquer pourquoi le gouver-
ieur n'avait pas signé cet acte, que le Conseil du

Nord-Ouest avait parfaitement le pouvoir de
passer ; en conséquence, je dis que c'est une loi
manquée sous certains rapports ; et l'on nous dit,
et la chose n'a pas été contredite, que cela a été
fait à cause de la forte opposition faite à la législa-
tion par l'archevêque Langevin, et à cause de sa
protestation. Nous savons que l'on a fait la même
tentative au sujet de la législation adoptée par le
Conseil du Nord-Ouest, il y a quelques années. J'ai
ici une copie (le la protestation du prédécesseur de
l'archevêque Langevin, l'archevêque Taché, envoyée
au gouvernement contre la loi, et demandant au gou-
vernementde la désavouer; mais sirJohn Thompson,
alors niinistre de la Justice, refusa de la désavouer,
parce que le conseil des Territoires, disait-il,
n'avait pas excédé les pouvoirs dont l'avait revêtu
le gouvernement canadien, et que la loi étant intra
vires, il n'avait pas le droit d'intervenir. L'arche-
vêque Taché fut très mécontent contre sir John
Thompson parce qu'il refusait de désavouer l'acte.
Le même état de choses existe aujourd'hui, et cela
explique pourquoi l'acte passé par le Conseil du
Nord-Ouest ne figure pas aujourd'nui dans les
statuts.

La hiérarchie ecclésiastique ira non seulement
cans les Territoires du Nord-Ouest, si ce bill est
adopté par cette Chambre, pour demander que la
même loi soit adoptée pour y établir des écoles sépa-
rées. Elle ira dans la Colombie Anglaise. Pour-
quoi pas? Si cette loi est juste pour le Manitoba,
elle doit l'être pour la Colombie Anglaise.

Une VOLX : Non.

M. WALLACE : Un député dit "non." Il
croit, je suppose, qu'ils ne vôudraient pas de sys-
sème d'écoles séparées.

M. AMYOT : Cela n'est pas prévu par la cons-
titution.

M. WALLACE : La hiérarchie se rendra jusque-
là et demandera que la constitution soit changée.

Quelques V01X : Oh ! oh !
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M. WALLACE': Pourquoi pas? Si elle a le

droit d'imposer ce système d'écoles au Manitoba,
elle demandera le droit de l'imposer à la Colombie
Anglaise, à la Nouvelle-Ecosse, au Nouvea-uruns-
wick et à l'Ile du Prince-Edouard. Nous serons
alors dans cette position que, chaque année, il y
aura immixtion dans la législation scolaire des dif-
férentes provinces.

Je prétends que nous devrions aborder cette
question avec le plus grand soin-on, plutôt, nous
ne devrions pas y toucher-car il y aura des diffi-
cultés, et personne ne peut prévoir quand elles
finiront.

D'honorables députés disent que l'adoption de
cet acte règlera la question. L'acte même en soi
est la preuve du contraire. Que dit le dernier
article ? 11 réserve de nouveaux pouvoirs au gou-
vernement fédéral, et ces pouvoirs pourront être
accordés dès qu'il sera prouvé que ceux conférés
par ce bill sont insutfisants pour l'application con-
venable des dispositions de l'Acte.

On nous a dit que les écoles séparées ont été
accordées à la province du Manitoba. D'abord,
parce qu'il y a eu un traité et que, par ce traité,
elle avait droit à des écoles séparées. Il n'y a eu
aucun traité qui lui donnait ce droit, M. l'Orateur.
Quatre soi-disant traités, on exposés de droits ont
été passés. Deux ont été passés par une coniven-
tion ou une assemblée populaire ; l'un, en tout cas,
a été passé par le gouvernement provisoire de
Riel, et on dit que le quatrième a été passé, mais
je crois qu'il est prouvé d'une façon concluante
que le soi-disant quatrieme traité, ou liste des
droits, était forgé. Mais quand bien même il
n'aurait pas été forgé, et quand bien même ces
troisième et quatrième traités auraient existé, le
gouverneur général de l'époque, sir John Young, a
refusé d'entamer (les négociations basées sur ces
traités, parce qu'ils avaient été faits par un gou-
vernement de rebelles. Il consentit à entamer
des négociations basées sur le premier et sur le
deuxième faits, par une convention de citoyens
réunis à Winnipeg, et cette convention envoya ici
ces listes des droits et les soumit à la population,
et c'est sur le deuxième de ces traités que fut basé
l'Acte du Manitoba. En conséquence, il n'y a
aucun traité. Dans la seconde liste des droits,
dans la première et la troisième, il n'est pas fait
mention d'écoles séparées. Dans la quatrième
liste, cette liste qui, d'après ce que nous préten-
dons, a été forgée, et ce que la preuve établit an
plenient, il est fait mention d'écoles séparées;
Mais sir John Young ou le gouvernement de
l'époque n'ont jamais pris cette liste en considéra-
tion. Or, on nous dit, M. l'Orateur, qu'en vertu
de la loi, ils doivent avoir (les écoles séparées.
Mais la décision du Conseil privé à laquelle j'ai
déjà fait allusion, n'appuie pas cette prétention.
La décision du Conseil privé n'ordonne en aucune
façon qu'il y ait une loi des écoles séparées. De
fait, je pourrais dire que le Conseil privé ne rend
aucune décision, mais exprime simplement une
opinion à l'effet que si le parlement du Canada dé-
sire passer une législation dans de certaines limites
restreintes, il a le pouvoir de le faire. Je prétends
que ce parlenont du Canada est aujourd'hui abso-
lument libre de ne pas adopter une seule ligne de
législation sur cette matière. Cette question de-
vient du domaine politique, et pour la prospérité
future de ce pays, pour sa paix, sa tranquillité
futures, je crois que le gouvernement devrait s'ar-

M. WALLACE.

rêter là et retirer le bill. Je dis cela parce que le
bill provoquera des désastres, provoquera des
luttes entre les provinces, entre les races, les reli-
gions et ne sera d'aucun avantage quelconque à
ceux auxquels il est destiné.

Je prétends, M. l'Orateur, que dans cette affaire,
le gouvernement a commis une grande erreur, mais
il n'est pas trop tard, cependant, pour qu'il re-
vienne sur ses pas. La loi du Manitoba relative
aux écoles publiques ne contient pas une seule
ligne qui gêne la liberté des parents ou des enfants.
Elle ne gêne en rien la liberté des parents, qui peu-
vent faire donner à leurs enfants l'éducation reli-
gieuse qu'ils préfèrent. Elle ne touche en rien à
aucun (les justes privilèges dont jouit la popula-
tion. En conséquence, les scrupules <le conscience
des catholiques se réduisent à ceci : Nous voulons,
disent-ils, faire instruire nos enfants suivant les
dogmes de notre Eglise, aux écoles publiques. Mais,
M. l'Orateur, je prétends que l'on n'a pas le droit
d'enseigner les dogmes des églises dans les écoles
publiques di pays. Si nous reconnaissons ce droit,
nous dev<ms l'accorder à toutes les sectes reli-
gieuses. Nous devons accorder le même droit aux
presbytériens, aux niéthodistes, aux anabaptistes,
aux mennonites, et à toutes les sectes religieuses
de ce pays. Alors, nous serions dans cette posi-
tion que dans une école, on enseignera ce qu'une
autre nie, dans une école, on enseignera les dogmes
d'une Eglise, et dans une autre, les dogmes d'une
autre Eglise directement opposés à ceux de l'Eglise
précédente. Je prétends que l'on n'a pas le droit
de faire cela aux dépens de l'Etat. Chaque Eglise
devrait faire la chose à ses propres dépens.

Je dis qu'il n'est pas du devoir. de l'Etat de se
mêler de ces choses, et je prétends que l'Etat qui
s'en mêle commet une grande erreur. En outre,
M. l'Orateur, que s'est-il passé dans tous les pays
sous ce rapport ? Nous savons que dans presque
tous les pays où l'on a fait l'expérience de ce sys-
tème, l'on s'efforce de l'abolir, ou on l'a aboli à
l'heure qu'il est. Le système d'écoles séparées-
on pourrait peut-être l'appeler plus convenable-
nient le système ecclésiastique-a toujours échoué
comme système d'éducation du peuple. Le but de
ces écoles ecclésiastiques n'est pas d'instruire le
peuple sur les questions d'éducation ordinaires,
mais ils ont pour objet l'enseignement des dogmes
de leurs Eglises respectives. Et l'histoire de tous
les pays prouve qu'elles ont toujours échoué lors-
qu'elles ont cherché non seulement à enseigner les
dogmes de leur Eglise, mais à donner une éducation
générale.

Mais, M. l'Orateur, voyons ce qui se passe dans
notre propre pays. Nous allons dans les pays
étrangers, et nous y constatons l'insuccès de ce
système d'éducation ; mais examinons ce qui se
passe dans notre pays. Qu'y voyons-nous ? J'ai
ici un numéro de la Gazette de Montréal, qui con-
tient un article sur la question. Mais avant de
parler de cela, je parlerai de l'insuccès, dans d'au-
tres pays, de ce système d'éducation. Dans tous
les pays, l'on a tenté de faire l'éducation du peuple
au moyen du système ecclésiastique, et cela n'est
pas restreint aux catholiques, car l'Eglise d'Angle-
terre et les méthodistes ont tous eu plus ou moins
l'idée que leurs écoles devaient être des écoles
ecclésiastiques.

Je répète que ce système a échoué partout Ùa l'on
a tenté de l'appliquer. En Belgique, pays presque
exclusivement catholique, l'on a établi des écoles
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non-confessionnelles. On a supprimé les écoles tentent de les rendres capables de faire des scieurs de
co es onele, orles rmlcrpar (les éoebisudes charroeurs d'eau nour servir leurs conci-

confessionnelles, pour lsremplacer prdsécoles bi uc
non-confessionnelles. En Italie, on a fait la même toyens pius riches ou plus instruits.
chose, et le besoin s'en faisait grandement sentir ; En présence d'un tel état de choses, je crois qu'il
et l'on me (lit que le changement produit les résul- n est pas déraisonnable de demander aux prêtres
tats les plus satisfaisants ; car l'italie, qui a été le qui se sont si fort interessés aux questions d'edu-
berpeai des arts, était tellement dégénérée, que cation du.Manitoba de s'occuper ut peu plus de
presque la moitié de sa population était illettrée. linstruction dans la province de Québec, où on en
Aujourd'hui, l'Italie a adopté le système dles écoles a un si grand besoin. Jai ici un autre rapport con-
non-confessionnelles, et le peuple y reçoit une cernant le fouctionnement du système des écoles
bonne éducation. En Irlande, on a constaté le séparées i Ottawa. En raison <'une plainte qu'il
même résultat. On y a établi un système d'écoles avait reçue, l'honorable Geo.-W. Ross, ministre de
nationales. Dans chaque province (le l'Australie, l'éducation pour la province d'Ontario, nomma trois
l'on a établi un système d'écoles non-confession- commissaires pour inspecter les écoles séparées de
nelles. Et aux Etats-Unis, nos voisins immédiats, cette ville, et lenr conféra les pouvoirs pour s'en-
nous savons que les archevêques, les évêques et les quérir et faire rapport. Dans ce rapport, la pre-
prêtres et tous les dignitaires de l'Eglise ont fait inière chose qui attire mon attention est que les
les plus grands efforts pour tâcher d'établir dans instituteurs, dont le devoir est d'enseigner l'obéis-
les Etats le l'Union un système d'éducation confes- sauce aux enfants confiés à leurs soins, ont eux-
sionnelle. Mais je crois que dans chaque Etat de mêmes désobéi aux instructions (lu ministre (l
l'Union américaine, aujourd'hui, le système d'écoles léducation, qti avait plein pouvoir et qui avait
non-confessionnelles est le système reconnu par la délégué ample pou-oir à ces commissaires de fai-e
loi. Ici, au Canada, dans la province de la Nou- l'enquête qu'ils ont tenue. Voici un extrait de ce
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, dans l'Ile du rapport.
Prince-Edouard et dans la Colombie Anglaise, nous En arrivant à cette école le leodemain matin, le frère
avons dles écoles non-confessionnelles, et la popula- directeur Mark les informa que" ses supérieu-s lui avaient
tion vit sans les écoles séparées. Dans la province enjoint de ne as permettre aux commissaires d'examiner
de l'Ontario, nous avons des écoles confessionnelles, o ilsent rçs re fdiren te 1éco e lle,
mais il est viai que les deux tiers des catholiques qui leur dit: qu'il avait l'ordre de ne plus laisser taire
recoivent aujourd'hui leur éducation dans les écoles l'enquête dans cette école."aujoud'huiLes commissaires se retirèrent, et ayant des doutes sur
publiques. Mon honorable ami qui siège à mes l'étendue ou le degré de résistance qu'on ferait ilsretour-
côtés me dit que non. Eh bien ! je fais l'énoncé, nèrent à l'école La Salle, et le frère Philadolphus les in-
et je le fais appuyé sur de bonnes preuves ; je fom ue "dès que les commissaires entreraient dans
demanderai à l'honorable député de produire la utersésle frère sortirait de sa classe. les élèves seraientt sé à rester et à se mettre à la disposition des coin-
preuve du contraire. Dans la province de l'Ontario, nissaires. Rien ne serait dit aux élèves pour les monter
les deux tiers des élèves catholiques reçoivent leur contre les commissaires, le professeur ne répondrait à au-
éducation dans les écoles publiques, et l'on ne gênePourraient lui poser.éductio dan le écoes ublques etl'onne êneIl (le professeur) ne leur fournirait aucun renseignement
pas leurs convictions religieuses. Ils reçoivent le sur sa classe. De fait, la résistance à l'enquête signifiait
même traitement que les élèves protestants. tout, sauf la violence." Cette interprétation des instruc-

J'ai la preuve que des catholiques romains de la. tions officielles données aux frères, fut confirmée par le
dtfrère directeur Mfark, que les commissaires allèrent voirlocalité où je réside sont les plus zélés partisans une seconde fois, ce ces deux messieurs assurèrent aux

système des écoles publiques dans lesquelles ils ont commissaires que le même ordre avait été donné à tous
eux-mêmes reçu leur instruction et ils sont em es frères de la ville.
même temps dévoués à leur Eglise. Nous avons C
dans la province de Québec un système d'écoles résitr u comprirema qu'ils evaient s
séparées, ou plutôt d'écoles religieuses, et je vais suter a l commissaires ret l visite
lire un extrait du rapport du surintendant de l'ins- seset voic e qu'isist
truction publique dans cette province, tel que pu-
blié dans la Gazette, de Montréal. Dans son rap- Ainsi, dans une classe composée de 51 élèves, âgés en
port pour 1895, M. Boucher de la Bruère dit moyenne de 10 ans, faisant une ultiplication de troischiffres, pas un n'a pu donner une réponse juste à 7 x 8 x

2 - 3 x 7 - 7, écrite sur le tableau dans cette classe. Dans
Les écoles rurales ne sont pas aussi efficaces qu'elles une autre, composée de 31 élèves âgés ei moyenne de 1

pourraient l'être. Les enfants les quittent avant d'avoir ans, pas un n'adonné la réponse juste à7x8x4-6-2x
reçu une impression assez durable pour leur faire dési- 9. Dans les autres classes un bien petit nombre d'élèves
rer d'augmenter leurs connaissanceq. * * * D'après ont donné une réponse juste.
le rapport de l'inspecteur, l'augmentation lente en effi-
cacité est due à l'apathie des syndics d'écoles-dont plu- ,Je pourrais parcourir toute cette brochure, et
sieurs ne savent pas lire-à l'indifférence des parents,
aux maigres salaires payés aux instituteurs, ce qui fait
qu'il est difficile de s'en procurer de bons ....... Dans un choses, car il ne pourrait pas être pie, mais un
certain district, dit un autre inspecteur, il y a 166 écoles grand besoin de progrès dans cês écoles.
fréquentées, et 38 instituteurs n'ont pas de diplômes, et Par e
le nombre en était de 66 l'année précédente...... .La
plupart des instituteurs ignorent entièrement les prin- sept n'ont pu donner une seule réponse juste; lans
cipes élémentaires de la pédagogie, leur enseignement une classe de trente-neuf élèves, dix n'ont pu <on-
est dépourvue de méthode, et ils se contentent à faire mer une seule réponse juste; dans une classe (le
apprendre aux élèves leurs leçons par routine. Les élè-
ves récitent assez bien leurs leçons, mais ils n'en com- vingt-quatre élèves, onze n'ont pu donner une seule
prennent pas le sens........Attendu que dans quelques répnse juste, et ainsi de suite. Mais je ne pren-
districts le salaire moyen payé aux instituteurs, est de drai pas le temps de la Chambre en énumérant ces
$108 pour 10 mois de travail, et moins que cela dans
d'autres localités, et attendu que ces petits salaires ne
sont pas toujours payés à échéance, il n'est pas difficile brochure on trouve des preuves de l'inefficacité (les
de comprendre la cause de l'indifférence des institu- écoles séparées dans la ville d'Ottawa, Si c'est là
teurs ... ... En un mot, dans un trop grand nombre de l'histoire des écoles i itil d'al Mib
cas, les parents n'apprécient pas leurs devoirs à l'égard
de leurs enfants en matière d'instruction. Ils se con- pour avoir la preuve de l'inefficacité de ses écoles

tda
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séparées. Nous avons la preuve fournie par les
inspecteurs, par tous ceux qui sont dans des posi-
tions officielles, que tout le système des écoles sé-
parées au Manitoba était complètement ineflicace-
que les élèves ne recevaient pas l'instruction qu'on
aurait pu espérer qu'ils recevraient, et en. consé-
quence le système a été changé, et les écoles ont été
abolies.

J'ai (lit il y a un instant que ces mesieurs, les
membres de la hiérarchie de la province <le Québec
et les autres provinces qui manifestaient un si grand
intérêt, feraient mieux <'employer leurs efforts à
améliorer leurs propres écoles, plutôt que (le cher-
cheriàimposer au Mianitoba un système d'écoles sépa-
rées dont les habitants de cette province ne veu-
lent pas. Les assertions le ces messieurs sont,à mon
avis, entièrement gratuites, et sont subversives <le
la liberté du peuple du Canada, et, si elles ne le
sont pas déjà, elles devraient être déclarées con-
traires à la loi. Dans chaque élection qui a lieu,
ces messieurs cherchent à intervenir et à imposer
leurs opinions, illégalement, je prétends, au peuple
du pays. Je vais vous lire un petit extrait d'une
lettre écrite par l'évêque Camneron, d'A ntigonish,
durant la dernière élection qui a eu lieu à Cap-
Breton. Dans cette lettre il dit :

Et cependant, nous avons l'épouvantable spectacle
d'hommes qui invoquent hautement la liberté et la justice
et la religion ligués contre une législation réparatrice, le
seul moyen possible de redresser ces griels, et ensuite
faire tout en leur pouvoir pour perpétuer le mal, subver-
sif de la religion, de la justice et de la liberté, afin d'ar-
river à leurs fins égoïstes. au mépris de Dieu, et à notre
honte on trouve <les catholiques parmi ces hypocrites ins-
pirés par l'enfer.

M. l'Orateur, je refuse (l'être mis dans cette classe
même en une aussi bonne compagnie.

M. FOSTER : Votre refus pourrait bien ne rien
vloir.

M. WALLACE : Je crois qu'il le pourra auprès
du peuple du Canada. Nous avons encore un autre
monsieur, l'archevêque Langevin, qui fait une ob-
servation sur le devoir (les catholiques, ce dont je
n'ai pas autant à m'occuper, sauf que je (lirai que
pas un archevêque n'a le droit, par la loi di pays,
d'intervenir dans l'exeîcice libre dci droit (le suf-
frage (les électeurs. Il a le privilège d'exercer son
droit de suffrage sans l'intervention (le qui que ce
soit, mais les lois <lu pays défendent au patron
d'intimider son employé, et empêchent un homme
de gêner un autre. Et elles s'appliquent exacte-
ment à ce cas. L'archevêque Langevin a tenu le
langage qui suit :

On a dit faussement, que la hiérarchie catholique du
Canu<da, doit régler la question (les écoles. Non, la bié-
rarchie catholique-vous le savez et je peux le dire fran-
chement-la hiérarchie catholique laisse les catholiques
à leurs convictions religieuses, et tous ceux qui ne suivent
pas la hiérarchie ne sont pas catholiques. Quand la hié-
rarchie a parlé, il est inutile pour un catholique de dire
le contraire. car s'il agit ainsi il cesse d'être catholique :
cet homme pourra porter le titre, mais en ima qualité
d'évêque je dis, ce soir, etje le dis avec pleine autorité,
qu'un catholique qui ne suit pas la hiérarchie sur la ques-
tion des écoles n'est plus catholique, et qui voudra donner
le titre de catholique à cet homme ?

Or, je prétends que c'est un acte d'intimidation
intolérable. Les évêques catholiques romains n'ont
pas le droit d'intimider les électeurs au moyen de
peines de cette nature. Nous savons que les membres
(le l'Eglise catholique romaine, de même que les
nembres des autres Eglises, désirent être en bon ac-

M. WALLACE.

cord avec leur Eglise ; et, en conséquence, quand
ils en sont rejetés et qu'ils sont privés des avait-
tages que l'Eglise dit conférer à ses membres en
accord avec elle, parce qu'ils ne veulent pas suivre
les injonctions de cette Eglise sur une question
quelconque, c'est un empiètement intolérable sur
la liberté du sujet.

Mais nous avons encore un ultimatum de la part
-le M. l'abbé L.-A. Paquet, (le l'université Laval, qui
écrit aux journaux ce qui suit:

M. l'abbé L.-A. Paquet, de l'université Laval, confor-
mément au désir de l'autorité épiscopale de son diocèse,
l'archevêque Bégin, et avec son approbation absolue, a
écrit à l'Eoénement, une lettre de deux colonnes, le 18
février, dont voici un extrait:

Ne vaut-il pas infiniment mieux que le pouvoir cen-
tral, puisqu'il en a le droit et l'occasion, élève dès main-
tenant contre tous les persécuteurs présents et futurs un
rampart de justice et de protection religieuse, irrésistible
à tous les vents et à toutes les tempêtes?

J'ajouterai'qu'étant donné l'esprit de parti qui divise si
profondément nos hommes publics, ce n'est pas d'un
groupe politique particulier qu'il faut attendre la force
d'union nécessaire pour rallier dans une même pensée et
sous un même drapeau tous les catholiques. L'épiscopat
seul peut espérer de produire ce ralliement en deman-
dant à nos législateurs, spécialement à ceux dont il dirige
les consciences, de s'élever pour un moment au-dessus des
intc-rêts temporels qui les agitent, d'oublier leurs discus-
sions politiaues. et prenant pour appui le jugement du
Conseil privé d'Angleterre, d'en faire la base inébranlable
d'unue législation vraiment réparatrice.... Au pouvoir
religieux alors appartient de juger si l'intervention doit
se produire sous forme de commandement ou de conseil.

Cette intervention s'est évidemment produite
sous forme de commandement, dans quelques cir-
constances:

Et quand cette intervention prend la forme impérative,
comme dans le cas des écoles du Manitoba, il ne reste
plus aux fidèles qu'une chose à faire : obéir.

Une VOIX: Cela vous étonne.

M. WALLACE : Non, mais cela peut étonner
quelqu'un dans cette chambre, car j'ai entendu dire
que l'honorable député duit comté d'Ottawa (M.
Devlin) qui a été à Cap-Breton, a été un de ceux
qui a, le plus blâmé toute tentative d'intervention.

M. DEVLIN : Etiez-vous là?

M. WALLACE : Non, mais un membre du par-
leient qui était là me l'a dit ; et les journaux nous
disent que l'honorable député est aujourd'hui dans
la position du raton de Davy Crockett qui criait:
" Ne tirez pas, colonel, je vais descendre." Et
l'honiorale député est descendu. Et M. Paquet
continue :

Et quand cette intervention prend la forme impérative,
comme dans le cas des écoles du Manitoba, il ne reste
plus aux fidèles qu'une chose à faire : obéir.

Je vois que les prêtres de l'Eglise catholique
romaine prétendent qu'il est du devoir, non seule-
ment des électeurs, mais des membres du parle-
ment, de leur obéir, et c'est une autre intervention,
ou une tentative d'empiètement sur les droits et
les libertés du peuple du Canad, laquelle ne doit
pas être tolérée et elle -ne le sera pas.

On a beaucoup parlé d'une commission d'enquête
dans cette affaire, et je crois que l'honorable député
de Winnipeg (M. Martin) s'est montré très em-
pressé à demander une commission. Pourquoi
a-t-il besoin d'une commission ? Est-ce pour cons-
tater les faits ? On me dit qu'il est l'auteur de la
loi de 1890, qu'on nous demande de supprimer, et
assurément il a dû faire une enquête complète avant
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de rédiger cette loi. S'il ne l'a pas faite, il aurait qui est faite pour lui imposer un système d'éduca-
dû la faire, avant de faire passer cette loi. Nous tion qui lui est odieux. Il soumettra le bill aux
avons entendu (lire qu'il avait fait une enquête et tribunaux pour faire vérifier sa constitutionnalité,
qu'il avait constaté que les écoles séparées étaient et il le combattra constitutionellement <le toute
très défectueuses-non seulement défectueuses mais autre manière.
absolument inutiles et qu'elles devaient être abolies, Je voterai dose avec plaisir contre le bil1 et en
et elles l'ont été ; et je ne comprends pas bien faveur (le soli rt uvoi à six mois, suivant la propo-
pourquoi il demande une commission, ni quel bien sition (e lonor'ble chef <le la gauche.
une commission pourra faire. Je suppose que son
intention est d'éclairer ses collègues sur le sujet. M. DICKEY J'éprouve, M. lOrateur, u grand

Mais il y a une autre ligne de conduite à tenir. embarras en me levant pour discuter ue question
Bien que je pense qu'une commission est inutile, je importante comme celle qui est maintenant Soule-
crois qu'une conférence des deux gouvernements, vée, et mon embarras est augmenté d'abord par le
ou de représentants de ces deux gouvernements, fait que je n'ai pas encore eu à m'occuper dans
aurait fait disparaitre on aplani beaucoup de cette chambre, ni ailleurs, de questions aussi coi-
difficultés qui nous sont maintenant présentées. plexes, et ensuite par cet autre fait que je ie
Mais on dit : mais vous êtes opposé entièrement trouve ea présence de deux courants opposés à la
aux écoles séparées. C'est vrai, je le suis. Je ne ligne (le conduite adoptée par le gouvernement.
crois pas que ce bill aurait dû être présenté à la Il vaut mieux, peut-être, que je discute le pré.
Chambre. Je ne crois pas qu'un bill concernant sent sujet à un point <e vue qui na pas encore
les écoles séparées devrait être passé n'importe où. attiré suffisamment l'attention dans le débat actuel.
Mais, si la province du Manitoba, après avoir passé Ce point (le vue (ui est le plus aride, est la ques-
une loi établissunt les écoles séparées veut renver- tion de droit dont la solution est demandée.
ser sa décision, c'est une chose dans laquelle les Je (lirai (le suite en comnencant, M. l'Orateur,
autres provinces n'ont pas le droit d'intervenir. que, pour bien comprendre l portée <le l'Acte
L'Acte de la confédération confère aux différentes constitutionnel de la confédération et de l'acte du
provinces le pouvoir d'établir (les écoles séparées Manitoba au sujet <le l'éducation, il est nécessaire
si elles le désirent, et je présume qu'une province (e se rendre compte des circonstances dans les-
quelconque n'a pas à intervenir si elles expriment quelles ces actes furent passés, et ces circonstances
ce désir sous la forme d'une loi. ont été clairement exposéeQ, cette après-midi, par

En sorte que, s'il y a quelques griefs-que je ne le secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper>, qui a
puis voir-ils soient redressés par la province du pris, lui-même, une grande part à la rédaction de
Manitoba elle-même. Mais le peuple de cette notre constitution.
province a déclaré qu'il lie rétablira pas un système On ne saurait le répéter trop souvent, et trop
d'écoles séparées. Il en a déjà fait l'expérience et énergiquement, que les paragraphes (le l'Acte cons-
il a fait aussi l'expérience d'un système d'écoles titutionnel de lAmérique Britannique du Nord
communes ; mais il préfère ce dernier au premier. concernant l'éducation ont une origine protestante,

Je regrette que cette question ait été soumise à leur objet étant de protéger les droits les protes.
la Chambre les Communes, et qu'elle soit devenue tants et ils furent insérés comme conditions essen-
une pomme de discorde dans toutes les provinces tielles a l'établissement le la confédération dont
de la Confédération. En effet, l'agitation actuelle nous sommes tous si fiers.
n'est pas renfermée dans la seule province du Mani- Il est presque inutile que je m'étende longue-
toba. Elle existe dans toutes les provinces. Dans nent sur ce point; nais afin qu'il ny ait pas de
un temps où le peuple du Canada devrait être plus malentendu, je mentionnerai trois des personnes
uni que jamais ; dans un temps où la mère-patrie qui doivent connaitre plus que bien ('autres les
est menacée par des ennemis qui sont jaloux <le sa origines <le notre constitution.
grandeur, de sa puissance et de sa supériorité parmi Je meutionnerai <'abord sir Alexander Gaît, qui
les nations, au lieu de soumettre, ici, une proposi. disait en 1864:
tion de nature à créer (le la division au sein <le la
population du Canada, nous devrions éviter avec
soin toutes les questions de cette nature ; nous En parlant des clauses relatives à léducation.
devrions serrer les rangs comme nous l'avons faitdevronsserer ls rngscomm nos lavon fat -mais la chose s'applique aussi et avec une égale force au
dans les résolutionsque nous avons adoptées l'autre Haut-Canada et aux autres provinces. En effet, dans le
jour; 'nous devrions présenter u front serré; nous Bas-Canada il y a ue minorité pro'estante et dans les
devrions nous montrer prêts à assurer le peuple pres pince ue mioité ciq s
anglais que nous avons mis de côté nos divergen-
ces d'opinions, et sommes déterminés, comme fai- En parlant de la province (e Québee.
sant partie du grand Empire britannique, à faire mme ils s'appliquent de droit aux autres provinces.
notre devoir pour maintenir sa suprématie tant sur Rien ne serait plus injuste à l'égard d'une population que
mier que sur terre. C'est pourquoi il est des plus de la forcer de faire iustruire ses enfants d'une manière
malheureux que le présent bill ait été présenté, et contraire à sa propre croyance religieuse.
que ce sujet contentieux soit maintenu devant le Voilà l'opinion d'un protestant, et je citerai
pays. J'espère que le bill maintenant soumis ne maintenant le témoignage de feu l'honorable George
deviendra pas loi. S'il le devenait, ce serait seule- Brown qui, certainement, n'était pas l'ami des
ment le commencement de nouveaux procès et de écolesséparées. Pendant les débats surlaconfédé-
sérieux troubles dans tout le pays. La question ne ration, M. Brown, en parlant des dispositions qui
serait pas définitivement réglée par l'adoption du concernaient l'éducation, s'est exprimé comme suit:
présent bill, puisque ce bill requerra une autre
législation. Or, nous savons que le peuple du Ma- J'admets qu'à mon point de vue C'est une tache dans le

nitoa rsistra ussique .~ rojet de loi qui est devant la Chambre. C'est, il faut
nitoba résistera anssi énergiquement que possible- ladmettre, une des concessions de notre côté de la Cham-
légalement et constituitionnellement--à la tentative bre .(du parti libéral) qu'il est nécessaire de faire pour
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assurer l'adoption de cette grande réforme. Mais je n'hé-
site aucunement à lafaire, parce qu'elle est une des condi-
tions nécessaires au projet d'union fédérale.

Puis, M. l'Orateur, nous avons le témoignage <le
Phonorable sir Oliver Mowat qui, dans un discours
qu'il prononça lans la Chambre d'Assemblée, à
Toronto, en 1890, s'est prononcé comme nous allons
le voir lais un instant.

Remarquons en passant, M. l'Orateur, que, lors-
qu'une si foite pression du dehors se fait sentir, il
n'est pas sans à propos que nous consultions quel-
que peu le passé pour voir comment les hommes
qui rédigèrent la constitution comprenaient le rôle
(les provinces et pour déterminer, à la lumière
répandtne sur cette constitution par leurs opinionls,
quels sont les devoirs qu'elle nous prescrit.

Voi-i ce que disait l'honorable M. Mowat

Dans quel esprit la nouvelle constitution a-t-elle été
conçue ? Ce fut, sous tous les rapports un compromis, et
une partie essentielle de ce compromis--si essentielle que,
sans cette partie, le projet de confédération fut tombé à
l'eau-était la disposition prescrivant que les écoles sépa-
rées d'Ontario et les écoles protestantes dela province de
Québec f'ssent garanties par une législation impériale.
Sans cette garantie. nous n'aurions pas, aujourd'hui, defarlemeit fédéral investi de certains pouvoirs ; ni de
égislatures provinciales avec leurs attributions déter-

minées.

Il importe, M. l'Orateur, quelles que soient les
opinions que l'on puisse avoir sur ce sujet, il
importe, dlis-je, pour apaiser les préjugés, que
l'attention du pays soit attirée sur l'origine dle ces
dispositions embarrassantes de l'Acte <le l'mnérique
Britannique du Nord. Il y a, cependant, un point
que personne ne contestera, s'il se place sur le terrain
dle la constitution, c'est que l'Acte le l'Amérique
Britannique du Nord et l'Acte du Manitoba ont
reconnu les droits qu'une minorité, comme telle.
possède, et je ferai observer respectueusement
qu'une grande partie les raisons données par l'hono-
rable député qui m'a précédé inmédiatement, et
une grande partie <les raisons di chef de la
gauche n'ont point touché à la question, parce que
ces deux honorables messieurs nous ont parlé du
cas ordinaire d'une minorité qui ati-m'e ses droits,
et non lu cas d'une minorité à laquelle il est accordé
par la constitution qui nous régit des privilèges
spéciaux.

Nous entendons beaucoup parler, M. l'Orateur,
de droits égaux. Pour ce qui nxe concerne, je ne
me laisse devancer par personne lorsqu'il s'agit de
réclamer des droits égaux pour tout le monde dans
le pays, sans distinction le croyance religieuse ou
de classe. L'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord n'accorde des privilèges à qui que ce soit à
cause de sa religion. Mais, M. l'Orateur, si vous
parliez de " droits égaux,ý' lorsqu'il s'agit de les
appliquer aux minorités, vous pourriez vous servir
de ces mots avec raison seulement dans ce sens,
qu'une minorité protestante doit jouir des droits
égaux à ceux dont jouit une minorité catholique, et
qu'une minorité catholique doit jouir des droits
égaux à ceux dont jouit une minorité protestante.
Vous ne pouvez employer les mots " droits égaux "
dans le sens, qu'une minorité doit avoir des droits
égaux à ceux dont jouit une majorité, parce que la
charte constitutionnelle même à laquelle vous en
appelez, nouq dit qu'une minorité per se possède
certains droits spéciaux. Or, en les appliquant,
tout ce que vous pouvez dire, c'est qu'aucune
croyance en particulier n'est favorisée ; aucune
minorité d'une dénomination religieuse quelconque
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n'est favorisée au préjudice d'une minorité ayant
une autre croyance religieuse.

On a aussi, M. l'Orateur, beaucoup discuté la
question de savoir si une certaine convention rela-
tive aux écoles existait lorsque la province <le Ma-
nitoba est entrée dans l'union. -J'ai beaucoup en-
tendu parler dle la liste les droits, et, comme l'ho-
norable monsieur qui mî'a précédé, j'ai lu les accu-
sations de faux portées relativement à cette liste
de droits. -Je ne considère pas cette question du
liste <le droits comme d'une première importance ;
mais j'admets que, si tous les memlbres du gouver-
iement fédéral qui existait lors <le l'entrée du
Manitoba dans la Confédération, avaient promis
aux habitants de cette province qu'une certaine
chose serait faite par le parlement fédéral, et que,
subséquemment, le parlement fédéral n'aurait pas
rempli cette promesse, nous ne pourrions, ici, au-
joird'h ui, reconnaître cet engagement.

La question, poni- nous, est de savoir qu'est-ce
qu'a fait le parlement du Canada lorsque la pro-
vince de Manitoba est entrée dans l'union ?

Qu'il y ait eu convention ou non, tout ce que
nous pouvons faire est d'examiner la question en
nous placant au point <le viue du sens commun, et
en tenant compte les faits lui sont aujourd'hui du
domaine <le l'histoire, or, que trouvons nous? Nous
trouvons qu'un acte spécial fut passé pour opérer
l'entrée du Manitoba dants l'union, lequel spécifiait
certains points sur lesquels Maiitoba voulait rece-
voir un traitement spécial, et l'un de 'ces points
était l'éducation.

Je le demande maintenant à tout membre de la
Chambre : pourquoi ne s'est-on pas contenté de la
disposition générale de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, concernant l'édncation, pour ce
qui regarde Manitoba ? Si on ne l'a pas fait, c'est
qu'il y avait une raison particulière, découlant de
négociations ou autrement lit, qui obligeait le
parlement d'adopter une législationspéciale appuyée
sui- cette raison. J'off-e cette explication pour ce
qu'elle vaut; mais, comme question de fait, nous
trouvons que la province du Manitoba accepta sa
constitution telle qu'elle lui fut donnée par le parle-
ment fédéral, et elle l'accepta loyalement. Elle
passa ensuite une loi concernant l'éducation pour
mettre en vigueur les dispositions de cette consti-
tution, et cette province a vécu sous le régime de
cette loi pendant vingt ans. Nous pouvons donc
présumer qu'une certaine convention avait été con-
clue alors, bien que l'existence de cette convention
puisse n'être pas nécessaire à la conclusion finale à
laquelle je veux arriver.

Il y a un autre point sur lequel je désire attirer
l'attention. Dans l'Acte constitutionnel du Mani-
toba on constate une différence entre cet Acte et
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Il est
prescrit dans l'Acte du Manitoba que la future
législature de cette province n'aura pas le droit de
passer des lois levant " préjudier à aucun droit
conféré, lors le l'union, par la loi ou par la cou-
tume à aucune classe particulière de personnes
dans la province, relativement aux écoles sépa-
rées." Or, ces mots " ou par la coutume " sont
nouveaux. Je n'ai pas besoin de chercher ce que
l'on a voulu dire par ces mots. Nous savons,
toutefois, que le comité judiciaire du Conseil privé,
dans la cause de Barrett, a déclaré que ces mots " on
par la coutune " ne signifiaient absolument rien ;
que, quellequ'ait pu être l'intention du parlement en
insérant ces mots, ils étaient absolument inutiles.
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Je dis, moi, qu'il n'y a pas un menibre (le cette
Chambre qui refusera d'admettre, s'il a étudié la
question au point de vue constitutionnel, que le
parlement fédéral, lorsqu'il a inséré ces mots " ou
par la coutume " ait eu l'intention de conserver à
la minorité tous les droits qu'elle possédait relati-
vement aux écoles.

Si le parlement du Canada, M. l'Orateur, avait
alors expliqué ce qu'il voulait dire, la question (les
écoles du Manitoba ne serait pas soulevée, aujour-
d'hui, dans cette Chambre. En effet, l'Acte des
écoles du Manitoba, passé par la législature (le cette
province, en 1890, eût été udtra vires, étant en
contravention avec le premier paragraphe de l'ar-
ticle 22 (le l'Acte constitutionnel du Manitoba.
D'où il suit que cette Chambre ne peut aborder
cette question sans reconnaître que c'est par une
erreur de sa part si cette question scolaire lui est
maintenant soumise. Cette raison peut n'avoir, je
l'admets, aucun poids au point (le vue constitu-
tionnel. Elle peut n'avoir aucune force aux yeux
de quelques-uns ; mais, selon moi, il est établi dans
cette cause que les droits de la minorité ont été
supprimés parce que le parlement fédéral ne les a
pas protégés conformément à ses propres inten-
tions, ou conformément à ce qui était compris par
la minorité lorsque ces droits furent décrétés. Ce
produit, suivant moi, a quelque importance.

L'honorable chef de la gauche, Nl. l'Orateur, nous
a dit que le gouvernement donnait un caractère
mécanique à ce premier paragraphe de l'article 22,
dont j'ai déjà parlé, et que nous (lisions : Si vous
prouvez l'existence d'un grief, ce premier para-
graphe devient (le suite applicable.

Mais, cet honorable monsieur nous parle d'une
autre enquête, et si un grief sérieux, comme celui
dont il nous a déjà parlé, et qui serait causé par le
caractère protestant qu'ont les écoles publiques du
Manitoba, était suffisamment prouvé, le parlement
devrait-il, alors, hésiter un seul instant, à interve-
nir ? L'action du parlement ne serait-elle pas alors
mécanique en redressant le grief en question ? Je
crois un'elle le serait. Mais le point véritable à
discuter entre l'honorable leader de la gauche et
moi, présentement, n'est pas le caractère mécanique
de ce premier paragraphe de l'article 22 déjà men-
tionné, mais le moment oh ce paragraphe doit être
mis en opération.

On a aussi parlé beaucoup (le l'obligation dans
laquelle se trouvait le parlement de régler mainte-
nant cette question. Je reconnais franchement que
c'est un sujet difficile à traiter. Il est surtout très
difficile à un orateur peu habitué à la parole de
s'exprimer clairement sur ce sujet. Mais je désire
soumettre mes opinions sur l'obligation dans
laquelle se trouve le parlement sous ce rapport, et
j'attirerai, un instant, l'attention de la Chambre
sur l'Acte du Manitoba en vertu duquel la présente
procédure est prise.

Cet acte prescrit qu'il pourra être interjeté appel
au gouverneur général en conseil. Je supposerai
maintenant, que personne, ici, ne conteste l'obliga-
tion du gouverneur général en conseil d'entendre
l'appel- L'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy), au cours de son plaidoyer devant le
comité du Conseil privé, a contesté, il est vrai, cette
obligation ; mais je crois que, après réflexion, il
n'oserait pas de nouveau exprimer le même avis.
Nous devons donc tous admettre, selon moi, que
l'obligation d'entendre l'appel existe absolument.
L'appel une fois entendu, une décision est rendue

et la question de l'intervention de cette Chambre
se présente ensuite.

Mais je n'ai aucun doute, en ina qualité d'homme
de loi, que cette Chambre peut, à sa discrétion, in-
tervenir ou s'abstenir d'intervenir. Je n'ai pas le
moindre doute que cette Chambre a entièrement le
droit de rejeter le présent bill et le refuser absolu-
ment d'intervenir dans les affaires du M1lanitoba.
J'irai plus loin, et je dirai que la Chambre n'est
obligée, en aucun temps, d'intervenir ; que vous ne
sauriez, par aucun moyen imaginable, lier cette
Chambre, ou lier tout parlement à venir. Prenez,
par exemple, la question du paiement <le notre
dette. Aucun pouvoir sur la terre, si ce n'est la
guerre, et même, par la guerre, le but ne serait pas
atteint, ne peut obliger notre pays de racbeter
l'une de ses obligations. Si notre parlement était
assez lâche et malhonnête pour répudier ses obliga-
tions, il n'existe aucun pouvoir sur la terre pour
l'obliger à les payer, et, cependant, pourrait on
nous dire, ici, que le gouvernement actuel n'est pas
obligé de faire face à ses obligations?

Il n'existe aucun pouvoir pour obliger le pays à
respecter ses traités, on ne pourrait y être contraint
que par une guerre victorieuse contre nous.

Nous connaissons l'histoire des Etats-Unis, et les
traités passés avec les sauvages. Nous savons que
les Etats-Unis, pendant des générations, ont agi
d'après le principe que la force était de leuc côté,
tandis que la population sauvage était faible ; que
rien ne les obligeait à respecter leurs obligations
contractées par des traités, et que l'histoire des
Etats-Unis relativement aux sauvages est l'histoire
d'un siècle de déshonneur. Mais nous savons aussi
que l'histoire de cette question des sauvages a dé-
montré qu'aucun pays ne pouvait violer impuné-
nient ses obligations, parce que chaque dollar
réalisé par leur politique concernant ces sauvages, a
été payé, à diverses reprises, avec le sang de leurs
meilleurs citoyens.

Le parlement anglais, lui-même, est tout puis-
sant, on le dit capable de faire toute espèce de
choses, si ce n'est le transformer un homme en
une femme, et, cependant, y a-t-il un corps public
sur l'honneur de qui l'on puisse plus sûrement
compter que sur celui lu parlement anglais ? Il
n'y a aucun corps publie en qui, sur la question de
remplir ses obligations, vous puissiez avoir plus de
confiance que dans le parlement anglais qui est
pourtant tout à fait indépendant de la loi, puis-
qu'aucune loi ne le lie.

Si notre parlement peut payer ses dettes en
émettant des obligations, ne devrait-il pas payer
également ses dettes d'honneur-et le cas qui est
maintenant soumis à la Chambre se trouve être,
lui-même, une dette d'honneur ?

Le parlement anglais est souvent saisi de ques-
tions qui concernent les populations soumises à son
autorité, et il n'a jamais manifesté une autre ten-
dance.

Cependant, je ne m'étendrai pas plus longue.
ment sur ce point, bien que j'eusse l'intention de
le faire.

L'honorable monsieur qui a parlé en dernier lieu
(M. Wallace) a commis, selon moi, une erreur ca-
pitale en comparant la présente question avec
d'autres qui n'y ressemblent aucunement. Il nous
a dit que, relativement à la prohibition, nous
avions le pouvoir de passer une loi prohibitive ;
mais que nous n'éprouvions pas le besoin de le
faire, et que, quant à d'autres questions, nous

[3 MARS 1896]2445 2446



2447 [COMMUNES] 2448

avions aussi, par exemple, le pouvoir de passer
une loi de faillite, sans que nous y ayons donné
suite.

Tout cela est parfaitement vrai. Alais ces sujets
de comparaisons ne sauient aller ensem)le.
Aucun avocat dans cette Chambre n'oserait pré-
tendre, un seul instant, qu'il y a similitude entre
les termes. Dans le cas dont il s'agit présente-
ment, nous nous trouvons en présence de personnes
qui se prétendent lésées ; qui se plaignent d'un
grief et qui s'adressent à nous pour se faire rendre
justice. Or, devons-nous refuser de leur rendre
justice en n'exerçant pas tous les pouvoirs que ce
parlement possède ? Les cas cités comme compa-
raison, ainsi que je l'ai dlit, ne se ressemblent aucu-
nement.

L'honorable député de Simcoe (M. McCarthy)
a plaidé devant le comité judiciaire du Conseil
privé que le parlement du Canada, en s'occupant
du sujet de législation qui nous occupe présente-
ment, exercerait un pouvoir ad hoe, c'est-à-dire,
simpleinent pou r cet objet particuîlier. Mais il n'y
a aucun doute, que, si notre parlemneit exerce un
pouvoir ud hoc, il est obligé <le l'exercer conformé-
ment aux termes du statut. Rien n'est plus clair
que, s'il s'agissait présentement d'une législation
concernant les magistrats, les cours de justice, ou
quelque fonctionnaire dépendant le la loi, ce mot
" pourra" dans le paragraphe 3 de l'article 22
déjà mentionné, signifierait " devra," et nous se-
rions obligés cie l'interpréter ainsi. Mais je ne
m'appuierai pas sur une base si peu large.

On nous demande maintenant de ne pas adopter
le projet de loi qui est maintenant soumis, parce
que nous ne sommes pas en faveur, des écoles sépa-
rées. L'honorable député dle York-ouest (M.
Wallace) a péroré longuement contre ces écoles. A
mon avis, tout son raisonnement est parfaitement
inutile. J'ai été élevé et formé avec'la croyance
que les écoles séparées n'étaient pas bonnes pour
le pays, et je suis encore de cette opinion. Cepen-
dant, je traite, présentemenut., la présente question
non au point de vue le mon opinion sur l'oppor-
tunité d'écoles séparées ; mais conformément à
l'obligation que m'impose la constitution. Que
penserait-on d'une cour (le justice qui aurait, par
exemple, juridiction en matière de divorce; mais
dont le juge, à qui une cause de divorce serait sou-
mise, répondrait : mais convictions religieusessont
contre le divorce. Je refuse donc absolument
d'instruire votre cause. Or, dans ce cas, sivous le
comparez avec celui (lui nous occupe présentement,
vous voyez le suite que le fonctionnaire public
refuserait de remplir ses devoirs.

Je passe maintenant aux actes de la législature
du Manitoba, passés en 1871 et 1881, sous l'autorité
desquels un système d'écoles séparées fut établi
pour toutes les classes cie personnes habitant la
province du Manitoba. En 1890, comme la Cham-

re le sait très bien, les droits et privilèges concer-
nant ce système scolaire furent abrogés par un
statut.

Je soutiens que cette Chambre s'est déjà pronon-
cée et a déjà indiqué la ligne de conduite qui doit
être suivie sur cette question.

En 1890, M. Blake proposa une résolution sur le
sujet, dans les termes suivants

Qu'il est opportun de prendre des mesures en vertu
desquelles l'exécutif pourra, dans les circonstances gra-
ves qui requièrent l'exercice du pouvoir de désaveu et dis
pouvoir d'appel, au sujet de loi concernant l'éducation,
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renvoyer les points importants de droit ou de fait, qui
seraient soulevés par telle législation, à un haut tribunal
de justice, pour y être entendus et considérés de telle
manière que les autorités et les parties intéressées puis-
sent y être représentées, et qu'une opinion raisonnable
puisse en être obtenue pour l'information de l'Exécutif.

Cette résolution fut proposée par M. Blake qui,
dans cette circonstance, mentionna spécialement la
question des écoles du Manitoba que l'on voyait
alors s'élever au-dessus de l'horizon. M. Blake
disait ce qui suit au sujet de cette question:

Puis. si vous prenez les articles relatifs à l'appel, en
matière de législation sur l'éducation, comme, par ex-
emple. dans le cas du Manitoba, l'affaire même qui, dans
un sens est maintenant pendante, si, dis-je, vous prenez
la question de savoir si cette législation n'excède pas les
droits de la législature provinciale et si l'on doit venir en
aide à ceux qui le demandent, en vertu de l'article rela-
tif à l'appel, vous avez une question légale ou, plutôt, dans
ce cas, une question mixte, c'est-à-dire, une question de
droit et de fait, circonstance qui m'a porté à insérer le
mot" fait " dans ma motion, saèhant que c'4tait seule-
ment dans de très rares occasions qu'il serait nécessaire
de faire une recherche de ce genre. Cependant, il m'a
semblé que, sous ce rapport, j'étais obligé de prévoir ce
qui pourrait arriver.

Vous voyez donc M. Blake qui propose expres-
sémnent une résolution pour soumettre aux tribu-
naux les questions d'éducation, et vous voyez cette
Chambre qui adopta unanimement cette résolution,
spécialement dans le but de traiter, comme le vou-
lait cette résolution, la question des écoles du
Manitoba.

En 1891, le ministre de la Justice d'alors, sir
Johmn Thoipson, proposa un bill qui avait pour
objet spécial (le donner suite à la résolution pro-
posée, l'année précédente, par celui qui était alors
le leader de l'opposition--je ne suis pas sûr, toute-
fois, si M. Blake était alors le leader ; mais, dans
tous les cas, il occupait une très haute position
dans son parti-et qui recommandait <le renvoyer
aux tribunaux toute question semblable à celle qui
nous occupe présentement. Ce bill f ut adopté par
cette Chambre à l'unanimité.

Je dis donc que, et tant que cette Chambre pou-
vait adopter nue politique qui la lierait à l'avenir,
elle l'a fait en adoptant la résolution Blake, ainsi
que le bill qui lui a donné effet, et cela sans qu'il y
eut division, ou sanis aucune opposition, ce qui
permettait au gouvernement d'alors d'user du pou.
voir qui lui était conféré par le bill que je viens de
nommer pour régler cette question si embarras-
sante des écoles.

Le gouvernement d'alors a donc agi conformé-
ment aux dispositions de ce bill.

On a dit-et le chef de la gauche a touché très
légèrement à la chose, aujourd'hui, et je ne crois
pas qu'il ait été très heureux dans sa réponse aux in-
terruptions faites par des membres de la droite-
que l'Exécutif fédéral aurait dû désavouer l'Acte
des écoles passé, en 1890, par la législature du
Manitoba.

L'honorable député de L'Islet (M. Tarte) a affirmé
avec la plus grande persistance que le gouverne-
ment avait négligé son devoir en ne désavouant
pas l'acte de 1890.

J'ai observé, M. l'Orateur, dans certains quar-
tiers, une disposition à représenter que le gouver-
nenent actuel traitait cette question des écoles du
Manitoba différemment de la manière dont sir John
Macdonald a traité la loi des écoles du Nouveau-
Brunswick, et j'ai remarqué une disposition à com-
parer la ligne de conduite tenue alors par sir John
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Macdonald avec la ligne (le conduite tenue par le
gouvernement actuel-comparaison que l'on fait au
désavantage (le ce dernier gouvernement. Eh
bien ! M. l'Orateur, si le gouvernement actuel eut
agi conformément aux conseils donnés par l'hono-
rable député <le L'Islet (M. Tarte), mollement et
faiblement appuyé par l'honorable leader le la gau-
che, et eût désavoué la loi scolaire du Manitoba, on
aurait encore trouvé à redire en faisant contraster
sa conduite avec celle tenue par sir John Macdo-
nald, à l'égard de la loi des écoles du Nouveau-
Brunswick.

Cette loi des écoles du Nouveau-Brunswick fut
soumise à cette Chambre et le ministre actuel de la
Marine, qui voulait alors obtenir un remède contre
cette loi, fit (les efforts pour qu'elle fût désavouée.

La Chambre vota, de fait, une résolution ordon-
nant à l'Exécutif de désavouer la loi,parce qu'il crut
sagement que les paragraphes concernant l'éduca.
tion, qui se trouvent dans l'Acte (le l'Amérique
Britannique du Nord, forment un code par eux-
même, et que tout ce qui concerne l'éducation doit
être traité conformément à ce code qui est inséré
dans le 93e article (le l'Acte de l'Amérique-Britan-
nique du Nord.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre se
trompe en disant que la Chambre a voté une réso-
lution pour faire désavouer la loi scolaire du Non-
veau-Brunswick.

M. COSTIGAN : L'honorable ministre parle des
amendements, lesquels étaient au même effet.

M. DICKEY : Je peux avoir tort, mais je crois
que l'honorable monsieur sera de mon avis, que sir
John-A. Macdonald n'a pas donné suite au désir
de la Chambre des Communes relativement à
ce bill.

M. MILLS (Bothwell): La résolution adoptée
fut celle le M. Colby, et dans cette résolution cette
Chambre recommandait à la législature locale d'a-
mender la loi de manière à la rendre satisfaisante
pour la population de cette province.

M. DICKEY : Pas du tout, la résolution en fa-
veur du veto, dont je parle, se rapportait à un acte
subséquent, en 1873.

M. COSTIGAN : Oui.

M. DICKEY: Eh bien ! M. l'Orateur, le gou-
vernement a suivi la même procédure quant i cet
Acte du Manitoba. Il a refusé d'exercer son veto.
Puis, dans le cas des écoles du Nouveau-Brunswick,
il n'y avait pas d'appel à ce parlement, ni à ce gou-
vernement, pour la raison bien évidente que les cir-
constances qui pouvaient donner lieu à un appel
n'existaient point dans le Nouveau-Brunswick. Il
n'y avait pas dans cette province de droits acquis
après l'union, pouvant faire le sujet d'un appel. La
position,au Nouveau-Brunswick, était celle qui au-
rait existé au Manitoba si la loi des écoles de 1890
eût été passée en 1870, et qu'on n'eût eu dans cette
province pouvantfaire la base d'unappel,aucun droit
acquis après l'union. Par conséquent, la procédure
du gouvernement relativement à cet Acte du Mani-
toba a été exactement semblable à celle du gouver-
nement de sir John Macdonald relativement à
l'Acte du Nouveau-Brunswick, et, j'ajouterai senm-
blable aussi à celle du gouvernement de l'honorable

Alexander Mackenzie relativement à cette même
question des écoles du Nouveau-Brunswick.

Comme je l'ai dit, M. l'Orateur, le gouvernement
a déféré la question à la décision des tribunaux.
L'honorable Edward Blake, dans son magni-
fique langage-, servi par de vastes ressources et
une grande érudition, avajt fait sentir à cette
Chambre la convenance de soustraire les questions
de ce genre aux discussions politiques, et de les
soumettre aux tribunaux. -Te sais et n'hésite pas
à dire, quant à moi, que l'opinion (lu comité judi-
ciaire du Conseil privé m'a été d'un prix inestimable
dans ce que j'ai eu à faire relativement à ce bill. Je
sais fort bien que j'ai des préjugés. ,le sais fort bien
que sur une question le ce genre, où les préjugés, de
part et d'autre, sont forts et profondément en-
racinés, rien ne pouvait avoir un meilleur effet, un
effet plus rassurant, et offrir d'aucune manière une
voie plus sûre, que l'opinion d'un corps au-dessus
des préjugés et des influences, décidant la question
suivant les droits réels des parties. Or, le Con-
seil privé se trouvait dans ces conditions. Lorsque
je vois les honorables messieurs adopter une attitude
ferme contre la position prise par le gouvernement,
je sens que moralement l'on a, dans ce jugement
du Conseil privé, obligatoire ou non, la plus grande
sauvegarde et le plus grand appui possibles, pour
régler cette questiontirritante.

On dit, M. l'Orateur, que ce jugement ne nous
lie point. C'est chose certaine. Légalement par-
lant, nous ne sommes point tenus de nous soumettre
à l'opinion lu Conseil privé d'Angleterre. Il n'y a
aucun doute là-dessus. Mais, M. l'Orateur, je le
demande, qu'est-ce que cette assemblée solennelle
a fait dans le cours de ces dernières années? Que
signifiait l'action de cette Chambre qui prenait
solennellement cette question en mains pour la sou-
mettre à la décision des tribunaux, leur disant
"Décidez cette question d'après le droit et la jus-
tice." Etait-ce une solennelle moquerie? Avions-
nous l'intention, après tout, de faire comme nous
l'entendions? Je pose cette question aux honorables
députés: Supposez que le Conseil privé ait décidé
que, dans l'exercice de cette intervention, le gou-
vernement n'a pas juridiction, en présence de cette
conduite du gouvernement contraire au jugement
du Conseil privé, quelle serait l'opinion de cette
Chambre ? Quelle est la différence, dans un sens
ou dans l'autre ?

Le Conseil privé a rendu son jugement sur la
question, et; bien que, à un point de vue technique,
nous puissions n'être pa's liés, nous ne soyons
sans aucun doute pas liés par ce jugement, je dis
que ce serait insensé pour cette Chambre, que ce
serait-je ne puis trouver d'expression assez forte
pour rendre ma pensée-que, dans tous les cas, ce
serait absolument insensé pour cette Chambre, de
faire quoi que ce fût comportant qu'à son avis le
jugement du Conseil prité est erroné.

Quel est ce jugement? J'en signale, M.l'Orateur,
les deux derniers paragraphes. J'en appelle fran-
chement à tout homme qui veut, sans pré-
jugés, résoudre cette question à un point de,
vue légal et d'après la pratique constitutionnelle ;
je lui recommande de lire avec soin les derniers
paragraphes de ce jugement, que voici:

Leurs Seigneuries ont décidé que le gouverneur général
en conseil possède cette juridiction et que l'appel est bien
fondé. Quant au mode à suivre, c'est affaire aux autori-
tés à qui la chose est confiée par le statut. Il n'appartient
pas à ce tribunal-ci de prescrire les mesures précises à
adopter. Le caractère général de ces mesures est assez
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clairement indiqué par le 3e paragraphe de l'article 22 de
l'Acte du Manitoba.

Il n'est certainement pas essentiel de rétablir les lois
abrogées par l'Acte de 1890, ni de remettre en vigueur les
dispositions mêmes de ces lois. Le système d'instruction
publique contenue dans les actes de 1890 satisfait aux
désirs et aux besoins de la grande majorité des habitants
de la province. Toute cause légitime de plainte dispa-
raîtrait si ce système avait pour complément des disposi-
tions propres à faire cesser les griefs sur lesquels est fondé
l'appel, et s'il était modifié de façon à donner effet à ces
dispositions.

Je défie tout homme sincère de lire cela sans arri-
ver à la conclusion que le Conseil privé, tout en ne
dictant pas le mode à suivre, a incontestablement
indiqué qu'il croyait à la nécessité du redressement
de ces griefs d'une manière ou d'une autre. Clha-
cun, en lisant ces derniers paragraphes, doit arriver
à la conclusion que, dans l'intention <le leurs Sei-
gneuries-peu importe que cette intention nous
lie ou non, ce qui est une autre question-ces griefs
devaient être redressés de la manière dont cette
Chambre le jugerait convenable. Il est exces-
siveinent déplorable qu'un honorable député de
cette Chambre se sente incapable de se conformer
au jugement lu Conseil privé.

Ce cas n'est pas le dernier le ce genre qui se pré-
sentera. D'autres questions analogues peuvent sur-
gir. Une constitution écrite a des désavantages ;
mais elle a' des avantages aussi, et parmi eux se
trouve celui qui nous met en état de soumettre aux
tribunaux toute contestation ayant trait aux pou-
voirs législatifs, et d'en obtenir une décision à ce
sujet. L'honorable député a mentionné plusieurs
cas où il pense que ce parlement a essayé d'empié-
ter sur les droits des parlements provinciaux. Il
a démontré seulement comme il serait dangereux si
ce parlement et les parlements locaux, respective-
ment, étaient laissés juges de leurs propres droits.
Il a démontré seulement la profonde nécessité de
s'en rapporter an jugement des tribunaux pour la
définition de nos pouvoirs.

Je dis que cette Chambre commettrait un acte
des plus graves-à mon sens. un acte plein de con-
séquences et <le danigers,-si, après avoir obtenu le
jugement des tribunaux, lui indiquant claire-
nient le mode à suivre, elle refusait délibéré-
ment de s'y soumettre, et rendait ainsi, dans
toutes les causes <le ce genre à l'avenir, un
appel aux tribunaux absolument impossible. Si
cette Chambre devait dire ce soir que, nonobs-
tant le jugement rendu, nous nous proposons d'agir
à notre guise, que nous mettons <le côté tout
ce que ce tribunal a décidé, quel en serait le résul-
tat ? Le résultat serait que le prochain cas de ce
genre qui se soulèverait ne pourrait jamais être dé-
féré aux tribunaux, et faire l'objet d'une décision
judiciaire ; mais que, comme pour une question
purement <le parti, il devrait simplement être
soumis ici pour être combattu à outrance du com-
mencement à la fin, suivant l'influence dans un sens
ou dans l'autre qu'il aurait sur le vote. Cet état
de choses serait très déplorable.
• L'honorable chef de l'opposition a dit que le gou-
vernement avait gâché cette question depuis son
origine jusqu'à présent. Eh bien ! M. l'Orateur,
j'ai démontré que le gouvernement du jour avait
l'autorisation unanime de cette Chambre, tout
d'abord, de déférer cette matière aux tribunaux.
Sir John Thonipson a déclaré dans les termes les
plus catégoriques, il y a plusieurs années, pas une
fois ni deux, mais une douzaine de fois, dans hi pro-
vince protestante d'Ontario, qu'il se proposait de

M. DICKEY.

la régler suivant la constitution et la décision des
tribunaux. Il n'y a jamais en aucun doute
quant à sa position sur cette question. Il n'y a
jamais eu d'hésitation quelconque depuis son
origine jusqu'à ce jour, relativement à l'atti-
tude dit gouvernement sur cette question. Cette
attitude a consisté dans une politique par laquelle
le soin de régler cette question irritante était laissé
aux tribunaux, sauf à mettre à exécution, ensuite,
la politique que les tribunaux déclareraient être
celle requise par la constitution.

L'honorable député <le Sinicoe-nord (M. Mc-
Carthy),lavec un subtil sens légal, a vu cela depuis
longtemps. Il faisait remarquer à la Chambre en
1893 que l'assentiment à ce que la question fût
déférée aux tribunaux comportait l'obligation, en
définitive, d'accepter toute décision judiciaire en
résultant.

Maintenant, M. FOrateur, il est un point sur
lequel il a été <lit beaucoup de choses ; c'est que
l'arrêté réparateur n'aaurait pas dû être passé à
l'époque où il l'a été.

M. MILLS (Bothwell): Ecoutez ! écoutez

M. DICKEY: Cette :uestion est très impor-
tante, et je vois que l'honorable député de Bothwell
y fait allusion. Afin de la juger convenablement,
il est nécessaire que nous jetions un regard en
arrière pour voir quel en était l'état à la date de
l'arrêté réparateur. En 1893, je crois, les plai-
doiries commencées en appel devant le Conseil
privé furent interrompues pour permettre qu'on
obtînt l'opinion des tribunaux relativement au
pouvoir du gouvernement de légiférer sur la ma-
tière. Lorsque la question revint devant le gou-
vernement, en 1895, celui-ci se trouvait dans cette
position : les plaidoiries n'étaient point terminées.
M. Ewart, qui plaidait la cause pour la mino-
rité du Manitoba, avait été arrêté au milieu de sa
plaidoirie; et certainement la procédure aurait été
extraordinaire si, après avoir ajourné la cour afin
de faire décider si nous avions ou non juridiction
dans la matière, nous ne nous fussions pas réunis
<le nouveau, après la décision le la question de
juridiction, pour entendre l'avocat dont la plai-
doirie avait été interrompue. En juillet 1894, ce
gouvernement s'était adressé-au gouvernement du
Manitoba à propos de cette question ; et je ferai
lecture de l'arrêté ministériel qui fut alors adopté

Les questions soulevées par le rapport sous considéra-
tion ont fait le sujet d'une très longue discussion dans la
législature du Manitoba pendant ces quatredernières
années. Toutes les déclarations faites dans la pétition
adressée à Son Excellence le gouverneur général, et un
grand nombre d'autres, ont été maintes et maintes fois
faites devant la législature et étudiées par elle. Ce corps
a judicieusement promulgué une loi d'éducation qui donne
à chaque citoyen des droits et des privilèges égaux, et ne
fait aucune distinction à la nationalité et à la religion.
Après une longue contestation légale,le plus haut tri-
bunal de l'Empire britannique a décidé que la législature,
en promulguant la. loi de 1890, était restée dans les limites
de ses pouvoirs constitutionnels, et que la question de
l'éducation est une de celles attribuées à la législature
provinciale. Dans ces circonstances l'exécutif de la pro-
vince ne voit aucune raison de recommander à la législa-
ture de modifier les principes de la législation dont on se
plaint. Il a été démontré clairement qu'il n'y a pas de
griefs, à moins que ce soit un grief que la législature
refuse de subventionner des croyances particulières à
même les fonds publics, et l'on peut difficilement tenir la
législature responsable du fait que son refus de violer ce
qui paraît être un sain et juste principe de gouvernement
crée, aux termes du rapport, du mécontentement parmi
les catholiques romains, non seulement dans le Manitoba
et les Territoires du Nord-Ouest, mais aussi dans tout le
Canada.
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A cet arrêté, le gouvernement du Manitoba fit

une réponse dans laquelle il refusait catégorique-
ment de reconnaître qu'il y eût aucun grief. Dans
cette réponse, faite en octobre 1894, il dit :

Le comité a l'honneur de faire remarquer à Votre
Excellence que les déclarations contenues dans cette
pétition sont des affaires d'un haut intérêt et d'une grave
sollicitude pour toute la Confédération, et que c'est une
affaire de la plus haute importance pour la population du
Canada, que les lois qui existent dans une partie quel-
conque du Dominion ne soient pas de nature à donnerlieu
à des plaintes d'oppression ou d'injustice envers aucune
classe ou partie de la population, mais devraient être
reconnues comme établissant une liberté et une égalité
parfaites surtout dans tout ce qui a rapport à la religion
et aux croyances et pratiques religieuses; et le comité
conseille donc humblement à Votre Excellence de se
joindre à lui pour exprimer l'espoir le plus sincère que les
législatures du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest respectivement, prendront on considération le plus
tôt possible les plaintes qui sont formulées dans cette
pétition et qu'elle prétend créer du mécontentement

armi les catholiques. non seulement dans le Manitobabt
les Territoires du Nord-Ouest, mais aussi dans tout le
Canada, et qu'elles prendront promptement des mesures
pour redresser les griefs dans toutes les affaires au sujet
desquelles elles pourront s'assurer qu'il existe des sujets
de plaintes et des griefs bien fondés.

De sorte que ce gouvernement s'était adressé au
gouvernement du Manitoba dans un mémoire
couché dans les termes les plus conciliants, ce que
tous les honorables députés doivent admettre, je
pense ; et l'on avait répondu à ce mémoire par cette
déclaration : " Nous connaissons tout ce qui se
rapporte à ce sujet ; c'est une vieille histoire ; elle
a fait l'objet de maintes et maintes discussions ;
elle ne comporte aucun grief, et. nous n'apporterons
aucun remède." Ces faits, naturellement, étaient
devant le gouvernement à cette époque. Alors, le
gouvernement refusa. .

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais poser une
question à l'honorable député. Il a dit que M.
Ewart n'avait pas terminé sa plaidoirie. J'aime-
rais demander s'il affirme que les procédures
devant le Conseil privé appartenaient, dans la
forme, aux procédures judiciaires plutôt qu'aux
procédures diplomatiques?

M. DICKEY : Judiciaires, dirais-je.

M. MILLS (Bothwell) :Il s'agit de l'appel ?

M. DICKEY : Oui.

M. MILLS (Bothwell) : Il doit être judiciaire
dans sa forme.

M. DICKEY : Oh ! oui. Alors, M. l'Orateur,
le gouvernement du Manitoba refusa de comparaître
devant le Conseil privé pour plaider cetté cause,
mode d'agir, assurément, qui ne tendait pas à la
conciliation.

Après le prononcé du jugement du Conseil privé,
en février, la législature du Manitoba s'est réunie.
Un discours du trône y fut prononcé, sur lequel je
ne puis mettre la main dans le moment, mais tout
le monde sait qu'il parlait du jugement du Conseil
privé, et exprimait de nouveau la détermination de
la législature manitobaine de n'abandonner en rien
la position qu'elle avait prise sur cette question.
Au même temps, l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy) parla aussi sur ce sujet, et il nia for-
mellement que nous eussions la moindre chance
d'obtenir, de la législature. du Manitoba aucun
accommodement relatif à cette question. La légis-
lature du Manitoba siégeait alors. -Il y • avait

lieu d'espérer qu'elle s'occuperait de la question
avant la prorogation, et qu'on éviterait ainsi, pour
en disposer, le délai d'une année entière. Elle
était restée pendante durant trois ou quatre ans
devant cette Chambre; les députés de la gauche
nous avaient reproché de l'avoir ainsi tenue devant
cette Chambre ; on nous avait reproché de prendre
du délai pour nous en occuper ; des motions de
censure avaient été faites parce qae le gouverne-
ment mettait du temps à arriver à une conclusion.
Etait-ce conséquemment déraisonnable que le Conseil
privé du Canada procédât à entendre la continua-
tion le la plaidoierie (le M. Ewart et celle du gou-
vernenent du Manitoba, (le manière à rendre la
question susceptible d'être réglée, dans le cas où
la législature du Manitoba, alors en session, montre-
rait quelque disposition pour en arriver à un règle-
ment à l'amiable ? Il me semble que la conduite
du Conseil privé à ce moment, bien que, pour diffé-
rents motifs, elle puisse paraître sujette à censure
maintenant aux honorables députés de la gauche,
fut celle qu'il devait raisonnablement et couve-
nablenment tenir dans les circonstances ; et il me
semble que le cours constant des événements au
Manitoba, depuis, l'a amplement justifiée. La
législature lu Manitoba ne s'est montrée disposée
d'aucine manière à traiter ce sujet autrement
qu'en s'en tenant à ce qu'elle considérait être ses
droits provinciaux. En juillet dernier, l'honorable
député de Simncoe (M. McCarthy), parlant eu cette
Chambre, disait :

Pour ma part, je n'ai pas le moindre espoir qu'un ar-
rangement -soit possible avec la province du Manitoba.
Si on lit la réponse calme, délibérée et réfléchie que la
législature a faite à l'ordre réparateur, il est impossible
de supposer que le gouvernement qui a fait cette réponse
ou la législature qui l'a votée avec une très forte majori-
té, puisse changer d'opinion et modifier les conclusions
auxquelles ils sont arrivés dans un délai de six mois, qui
est la limite du délai qu'on leur accorde.

Et il répète la même chose en différents endroits
de son discours.

Maintenant, l'honorable chef de l'oppostion a
parlé des termes de l'arrêté ministériel, et il l'a
qualifié d'arrêté draconien. Il me semble que l'ex-
pression est bien forte. L'honorable monsieur lui-
même n'a pas toujours été de cette opinion. En
1895, il a plutôt parlé avec dédain de l'ordre répa-
rateur. Il ne semblait pas croire alors qu'il fût
assez draconien, ni qu'il fût assez impératif, et il
disait:

L'arrêté ministériel est appelé décision. Je ne com-
prends pas exactement ce terme. D'après la lecture que
j'en ai faite, et je l'ai lu avec assez de soin, on peut diffi-
cilement lui donner ce nom. C'est simplement une invi-
tation au gouvernement du Manitoba de s'occuper de la
question, sauf à lui laisser le soin d'appliquer un remède
au mal que sa propre législation a créé.

De sorte que je peux en appeler, il me semble,
dle Philippe ivre à Philippe à jeun, et demander à
l'honorable monsieur s'il n'avait pas raison en
1895.

M. EDGAR : A quelle date l'honorable monsieur
était-il ivre ?

M. DICKEY : A la page 34 des Débats.

M. LAURIER : C'est le dernier qui est ivre, le
premier était à jeun.

M. DICKEY : Je suis parfaitement d'accord
avec l'honorable député.
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On a parlé beaucoup de la nature draconienne de
l'arrêté réparateur, et je pense que ce point est très
important. Je conteste absolument la proposition
qu'il y ait rien de draconien dans cet arrêté, plus
que dans le jugement le tout tribunal. Il est vrai
qu'il est clair, défini, décisif ; mais qu'il soit draco-
nien ou blessant d'a ucune manière, je le contcste
très certainement. Il est une chose qu'on omet de
remarquer quant à l'arrêté réparateur, c'est ceci :
tandis qu'on désigne à l'attention les trois para-
graphes où il est question de l'abjudication- des
droits, lesquels certainement sont clairs et définis,
on nc signale pas toujours la reproduction dans cet
arrêté de la partie du jugement du Conseil privé
d'Aigleterre que je viens de lire, déclarant qu'il
n'est nullement nécessaire le rétablir les lois abro-
gées ni <le faire plus que le modifier l'Acte (le 1890,
tout juste assez pour rétablir ellectivement les
droits qu'elles consacraient : on ne signale pas
que la décision que contient l'arrêté réparateur est
clairement limitée par la déclaration que ce qu'on
désire, c'est le redressement des griefs, et non pas
iécess:ireimeit la révocation de la loi actuelle, ni
nécessairement le rétablissement <le lancieine. De
sorte qu'il me semble que le gouvernement du
Manitoba avait absolument mal li l'arrèté( qui
lui fut envoyé, lorsqu'il s'obstinait à prétendre
qlue cet arrêté signifiait le rétablissenient de l'an-
cienne loi oui de l'ancien système dans son en-
semble. Il est parfaitement vrai que cette pré-
tention trouve quelque fondement dans les para-
graphes A. B., et C., adjugeant quant aux droits ;
mais ces paragraphes étaient tempérés par la décla-
ration précédente qui montrait que tout ce qu'on
avait eni vue par cet arrêté réparateur était un
redressement essentiel des griefs <le la miniiorité au
Manitoba, tel que décrété par le Conseil privé d'An-
gleterre.

Je désire encore signaler à l'attention le dernier
paragraphe (le cet arrêté, qui se lit comme suit

Le comité, sans partager nécessairement cette manière
de voir....

Cet te manière de voir est que la législation passée
par ce parlement serait irrévocable.

Le comité, sans partager nécessairement cette manière
de voir, fait observer que l'article 22 de l'Acte du Mani-
toba est susceptible de cette interprétation. Il émet donc
l'avis que la législature provinciale soit priée de consi-
dérer s'il lui serait permit de prendre, sur la décision de
Votre Excellence en conseil, une résolution qui, en refu-
sant de redresser un griefdont la plus haute cour de 'Em-
pire a reconnu l'existence, obligerait le parlement à ac-
corder une réparation dont, nar la constitution, la légis-
lature provinciale doit être proprement l'initiatrice et
l'auteur ; et de se déposséder ainsi permanemment, dans
une très grande mesure, de son autorité en laissant établir
dans la province un système d'instruction publique qui,
quels que fussent les changements dans la situation future
et les vues de la population, ne pourrait plus être modifié
ni révoqué par aucun corps législatif en Canada.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
est-il de cette opinion ?

M. DICKEY : Non, assurément. Je signale ce
paragraphe pour montrer que cet arrêté ministériel,
que l'on a fort maltraité, n'est autre chose qu'un
exposé définissant les droits de la minorité suivant
la manière de voir lu Conseil privé du Canada....

Une VOIX : Du Conseil privé d'Angleterre.

M. DICKEY : Du Conseil privé d'Angleterre
également--et je défie qui que ce soit, peu importent

M. DICKEY.

ses capacités légales ou sa position, de prendre les
rapports des pr-océdures levant le Conseil privé du
Canadaetde rédiger un arrêté réglant définitivement
ces droits et donnant juridiction au parlement pour
disposer de cette question, qui soit d'un iota
moins draconiei que l'arrêté ministériel qtue nous
avons passé. Il n'y a rien dans cet arrêté que ce
qui est absolument nécessaire pour donner à ce
parlement le. pouvoir <le régler cette question.
De soi-te que la critique <le cet arrêté fort maltraité
résulte entièrement lu fait, je pense, qu'ou l'a con-
finée aux deux ou trois paragraphes définissant les
droits.

Eh bien ! M. l'Orateur, le gouvernement de-
mande à cette Chambre d'adopter le hill en seconde
délibération. On croirait, à entendre le chef le
l'opposition, que ce gouvernement est épris de ce
bill, et que s'il est inie idée qju'il caresse, c'est de
passer le bill réparateur concernant la provin.e du
Manitoba.

Je puis assurer à l'honorable monsieur que ce n'est
point par amour de la question qîue le gouverne-
ment s'en occupe. Tous les députés doivent savoir
combien cette question est rebutante et difficile, et
combien il est absurde tie supposer que le gouverne-
ment s'attribue une juridiction qu'il n'a pas en
cette matière. Rien de plus clair pour tout homme
de bon sens, pour tout citoyen le ce pays, que
ceci : quel que soit notre amour dut pouvoir, la der-
nière chose .1 laquelle nous pousserait ce sentiment,
ce serait d'outrepasser nos pouvoirs et de nous
attribuer une juridiction qui, comme l'honorable
monsieur l'a dit, implique la perte de l'appui en
cette Chambre d'un certain nombre de nos meilleurs
amis.

Rien de la sorte, certainement, n'existe. Tout
membre de cette Chambre voudra bien croire que
le gouvernement, qu'il se fasse illusion oit non sur
la situation, est entièrement convaincu (lue son
devoir envers le public l'oblige de soumettre à la
Chambre la présente question. On ne saurait
songer à faire du capital politique avec (les
questions aussi embarrassantes que l'est celle qui
est maintenant devant vous.

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) m'a
demandé si je croyais que la législation qui est
maintenant proposée serait irrévocable. Je ne
M'arrêterais pas sur ce point si une aussi haute
autorité qlue l'est l'honorable député de Simcoe-
nord (M. M cCarthy), n'avait exprimé formellemien t,
devant le Conseil privé du Canada, l'opinion qu'une
législation de cette nature serait irrévocable
D'après moi, cette prétention n'a aucunfondement.
Le statut dit:

En tant seulement que les circonstances de chaque cas
l'exigeront, le parlement du Canada pourra décréter des
lois propres à y remédier pour donner suite et exécution
aux dispositions du présent article.

Du fait que nous pouvons décréter des lois on
infère que nous ne pouvons les révoquer. S'il en
était ainsi, la législature du Manitoba ne pourrait
abroger ses propres lois, puisque l'article 22 de
l'Acte lu Manitoba <lit que " dans la province du
Manitoba, la législature pourra exclusivement dé-
créter les lois relatives à l'éducation." Or, si les
mots " pourra décréter des lois " ne confèrent pas
le droit de révoquer ces lois, nous n'avons pas, de
notre côté, le droit de les abroger.

Mais cette opinion n'est aucunement la mienne.
La législature fédérale ne petit décréter des lois ad
hoc, sur aucune question, sans être investie de
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pouvoirs à cet effet.- Mais ses pouvoirs, sous ce
rapport, sont circonscrits comme dans tout autre
cas. Qu'il y ait, toutefois, quelque chose qui sup-
prime notre droit souverain implicite de révo-
quer notre propre législation, c'est ce que je rie
saurais admettre.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
nie-t-il que la législature du Manitoba ait juridic-
tion sur ce sujet, ou sur le présent bill s'il devient
loi ?

M. DICKEY: Je ne crois pas que la législature
du Manitoba puisse amender ou révoquer la loi que
nous aurons adoptée.

M. MILLS (Bothwell): Pourquoi pas?

M. DICKEY : Je ne crois- pas que la constitu-
tion le lui permettrait, et l'honorable député vou-
dra bien se contenter <le cette courte réponse.

Il y a un autre point sur lequel je veux attirer
l'attention de la Chambre, et c'est celui-ci: Le
secrétaire d'Etat nous a exposé admirablement,
aujourd'hui, les sérieuses conséquences que peut
avoir la présente question. Ce que je désire bien
faire comprendre à la Chambre, c'est que, si elle
refuse d'intervenir dans le présent cas, l'article 22
de l'Acte dlu Manitoba se trouvera pratiquement
biffé de cet acte.

Quels sont les faits dont nous ayons à nous occu-
per présentement ?

L'honorable leader <le l'oppositson dit qu'une
commission d'enquête devrait être nommée. Quelle
enquête cette commission aurait-elle à faire ? L'ho-
norable leader de l'opposition nousa indiquéles ques-
tions sur lesquelles une enquête devrait être faite.
La première est de savoir s'il y a eu un pacte ; la
deuxième, si les écoles publiques établies au Mani-
toba répugnent à la foi des catholiques, et la troi-
sième, si ces écoles publiques sont réellement pro-
testantes.

Que tout honorable membre de cette Chambre
examine bien quel est véritablement la question ?
En quoi consiste le grief dont on se plaint ?

Le grief dont on se plaint est la révocation de
certains droits législatifs. Ces droits sont conférés
par un article de l'Acte du Manitoba, et cet articie
a été révoqué. On ne peut les exercer en vertu
d'aucune coutume ; si on les exerce en vertu d'une
coutume, aucune complaisance ne peut les mitiger.
Ils sont prescrits par l'article de l'Acte, qui a été
révoqué, et c'est dans cet article et cet Acte seule-
ment que vous pouvez voir quels étaient ces droits.
Ils ont été abrogés par la loi que la législature du
Manitoba a passée en 1890.

L'honorable chef de la gauche a dit que nous
devrions nommer une commission pour faire une
enquête sur la 1iuestion de savoir si les écoles éta-
blies sous l'autorité de la loi que la législature de
Manitoba a passée, en 1890, sont protestantes ou
non. Je ne partage pas cet avis. La question que
nous avons à examiner est celle-ci : La loi de la
législature du Manitoba, passée en 1890-n'est-elle
pas-non suivant la manière dont oh l'applique,
aujourd'hui, d'une manière, demain, d'une autre
manière, est-ce que cette loi, dis-je, n'est pas, à
première vue, pour ce qui regarde les pouvoirs
qu'elle confère et les droits qu'elle supprime, une
violation des droits que la minorité possède sous
l'autorité de l'article 22 de l'Acte du Manitoba de

1870 ? Il n'y a rien de nouveau à constater par
une enquête.

L'honorable député de Simcoe, en plaidant la
cause devant le Conseil privé du Canada, a déclaré
qu'il s'était présenté devant ce conseil pour discu-
ter des questions de droit et d'histoire ; mais non
pour discuter des questions de fait. Il avait par-
faitement raison, à mon avis. L'honorable député
voulait aussi nous engager à faire une enquête sur
la question de savoir si les écoles publiques du
Manitoba répugnaient à la conscience des catholi-
ques. Comme je l'ai dit déjà, M. l'Orateur, un
système d'écoles séparées n'est pas mon idéal ; mais
la question (le savoir si les écoles publiques répu-
gnent ou non à la conscience des catholiques est
déjà décidée par la charte constitutionnelle qui
nous régit. C'est une question décidée par l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord pour tout le
temps que durera cet acte. Il ne s'agit pas de
faire une enquête sur les motifs qui engagèrent le
parlement canadien d'alors à demander au parle-
ment impérial de passer cet acte. Le parlement
canadien d'alors a reconnu la légalité des droits
des minorités relativement à leurs écoles. Supposé
que nous fassions une enquête sur la question de
savoir si les écoles publiques répugnent à la con-
science des catholiques ; supposé qu'un groupe de
catholiques ne s'oppose pas aux écoles publiques,
taudis qu'un autre groupe de la même dénomina-
tion, comme la chose arriverait certainement-et
tout honorable membre de la Chambre le sait bien-
déclarerait qu'elles répugnent à sa conscience,
quelle serait la position ? La position serait que
nous serions obligés. de donner effet à l'article de
l'Acte de l'Amérique Britannique (lu Nord concer-
nant l'éducation ; que nos recherches, ou notre
enquête n'auraient aucun résultat utile et ne seraient
à la fin, qu'une comédie destinée à retarder un peu
plus longtemps le règlement de la question scolaire.
Je ne puis dionc voir ce qu'il y a à gagner par une
enquête.

Comme je l'ai dit déjà, M. l'Orateur, si le pou-
voir d'intervention, doit être exercé, il faut que la
chose soit faite maintenant. Il ne s'agit pas de
s'enquérir si vous devez ou non intervenir dans le
présent cas. Si on privait la minorité du Manitoba
de quelques-uns de ses droits en administrant la
loi scolaire, ou en appliquant certaines dispositions
de cette loi, il y aurait alors matière à enquête.
Mais cette Chambre ne peut éluder la question, et
pas un seul honorable député ne peut le faire
davantage. Il s'agit maintenant d'une question
de principe, de la question de savoir si vous allez
ou non mettre en vigueur l'Acte constitutionnel du
Manitoba passé en 1870, et dans la cause qui vous
est soumise, il est incontestable que tous les droits
de la minorité ont été foulés aux pieds.

Portons, maintenant, M. l'Orateur, notre atten-
tion sur l'état de choses, qui existe dans la province
de Québec. Dans un pays comme le nôtre, où des
populations mélangées sont différemment distri-
buées dans les diverses provinces, des questions
comme celle qui nous occupe présentement, doi-
vent être traitées avec un esprit large. Je dois
dire, ici, que les protestants de la province de
Québec dépendent, aujourd'hui, pour ce qui re-
garde le soutien légal de leurs écoles, du même
pouvoir que celui qui est maintenant invoqué par
les catholiques du Manitoba pour sauver leurs
écoles. Or, si nous refusions d'intervenir en faveur
de la minorité du Manitoba, nous créérions un pré-
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cédent qui nous empêcherait certainement pour
toujours d'intervenir dans le règlement de ques-
tions semblables pouvant surgir dans la province
de Québec.

Supposé que les catlioliques (le la province de
Québec veulent adopter à l'égard des protestants de
cette province une loi scolaire semblable à celle
adoptée, en 1890, à Manitoba, quel en serait le
résultat ?

M. MARTIN: Une loi de cette nature né serait-
elle pas ultra Vires ?

M. DICKEY : Je vais arriver à ce point, puisque
l'ionorable député me le permet, et je suis heureux
qu'il en sente la force. Supposé que les catholi-
ques de la province de Québec veuillent adopter
une loi scolaire comme je viens (le le dire, quel en
serait le résultat? Je n'ai aucun doute que l'hono-
rable député (le Winnipeg (M. Martin), déclarerait
de suite qu'une injustice flagrante est en voie d'être
commise, et je partagerais son opinion. Mais lui
et moi devons nous rappeler que les convictions
religieuses sont les choses qu'il faut accepter telles
qu'elles sont, et que ce n'est pas au moyen d'une
loi quelles peuvent être améliorées.

Or, si les protestants le la province de Québec
ont le droit le considérer comme une injustice fla-
grante une loi scolaire qui les obligerait (le contri-
buer au fonds (les écoles catholiques, de même
les cathioliques du Manitoba ont bien le droit d'ex-
primer leur répugnance à contribuer à (les écoles
contrairement à leur conscience.

La question à régler n'a pas pour nous, cepen-
dant, un caractère personnel. La question est de
savoir si la répugnance qu'éprouve la conscience à
l'égard (le ces écoles publiques est bien fondée ou

S 11011.
Dans la province de Québec, comme je puis l'ex-

pliquer à l'honorable député, tout ce qui est garanti
par l'Acte de l'Amérique Britannique (lu Nord,
article 93, paragraphe 3, en faveur des protestants,
ce sont les droits dont jouissaient les catholiques
d'Ontario avant la confédération. Or, ces droits
des catholiques d'Ontario, établis avant la confédé-
ration, et qui sont garantis entièrement aux pro-
testants de la province de Québec, peuvent s'expri-
mer en peu de mots, et quels sont ces droits? Ils
se réduisent tout simplement à un droit qu'a tout
groupe le cinq personnes le former un arrondisse-
ment scolaire. Puis, lorsque cette arrondissement
est formé, il est exempt de la taxe générale des
écoles, et il obtient sa part des subventions de
l'Etat.

M. EDGAR : L'honorable ministre parle-t-il
présentement d'Ontario, ou de la province de Qué-
bec?

M. DICKEY : Je parle le l'état de choses qui
existait à Ontario avant la confédération, état de
choses qui détermine l'étendue des droits des pro-
testants de la province de Québec, qui ne peuvent
leur être enlevés.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre
parle d'Ontario comme si cette province ne se trou-
vait pas sur le même pied que la province de Qué-
bec. Cela dépend tout à fait de la manière dont
vous appliquez le premier paragraphe de l'article
93 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ;
mais si vous l'appliquez aux écoles séparées les

M. DICKEY.

deux provinces se trouvent absolument sur le même
pied.

M. DICKEY : Je n'entreprendrai pas de don-
net- à mon honorable ami, ce soir, une définition
des écoles séparées Nous pourrons discuter ce
point dans un autre temps. Mais ce que je veux
signaler présentement, c'est que les droits, qui, en
vertu le l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
sont garantis aux protestants de la province de
Québec, parla jurisprudence en matière de juridic-
tion ulir r rires, sont seulement ces droits qui
existaient dans Ontario lors le la conîfédération.
Il n'y a pas deux avis différents sur ce point. Or,
ces droits permettaient simplement de former des
arrondissemnents scolaires, de se taxer et d'obtenir
une part les subventions le l'Etat, les dits arron-
dissements étant exempts de la taxe générale des
écoles pi-élevée surla majorité.

M. MARTIN : Les écoles séparées sont-elles ren-
fermées dans ce cercle ?

M. DICKEY : Leur bureau n'a pas le droit de
s'occuper des livres de classes. Les écoles protes-
tantes le la province de Québec pourraient être
forcées, aujourd'hui, par une loi, d'accepter des
livres de classe que les commissaires d'écoles catho-
liques voudraient leur imposer. Les commissaires
d'écoles le la province le Québec, si la législature
le décrétait, pourraient imposer aux protestants
des livres qui répugnent à leur conscience, et pour-
raient leur déclarer qu'ils seront privés des subven-
tions scolaires s'ils ne se servent pas de ces livres.

M. LANGELlER: Cette assertion est entière-
ment erronée.

M. DICKEY : L'honorable député peut me dire
en quoi je me trompe. Mais j'irai plus loin. Les
protestants de la province de Québec n'ont aucun
droit, en vertu de la loi, ou aucun droit d'après la
jurisprudence en matière de juridiction le former
un bureau d'éducation, ou d'organiser un système
général d'éducation.

L'article 1894 du statut de la province de Québec,
de 1883, donne au conseil d'instruction publique
certains pouvoirs. Ce conseil est divisé en deux
sections, l'une catholique l'autre protestante. Cha-
cune d'elles a le pouvoir de faire des règlements
concernant les écoles normales ; de faire des règle-
ments concernant l'organisation, l'administration
des écoles publiques, le classement des écoles et des
professeurs, le choix des livres de classe etc., ex-
cepté dans le cas de livres concernant la religion et
la morale, qui sont autrement choisis ; aussi de faire
des règlements pour les bureaux d'examinateurs ;
d'annuler les diplômes de professeurs, et de nom-
nier un bureau central d'examinat'urs.

Or, M. l'Orateur, tous ces pleins pouvoirs qui
sont nécessaires au fonctionnement régulier d'un
système scolaire efficace pourraient être, dès de-
main, supprimés par la législature de Québec, et le
seul remède que posséderaient les protestants de
cette province serait d'en appeler, ici, à la Cliain-
bres des Communes, en lui demandant d'intervenir
en sa faveur.

D'où il suit que ce n'est pas seulement la ques-
tion scolaire de la minorité catholique du Manitoba
que nous sommes appelés présentement à déci-
der ; c'est aussi la question scolaire de toutes les
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autres minorités du Canada, protestantes ou catho-
liques.

L'honorable député de Simcoe.nord a souvent
signalé le fait que la minorité catholique de Mani-
toba est peu nombreuse. Il me semble que, aux
yeux de la Chambre, le fait que cette minorité ca-
tholique est peu nombreuse et sans appui est une
raison de plus qui doive lui faire rendre justice.

Les honorables membres de cette Chambre, I.
l'Orateur, auraient lieu de s'attrister si l'on se
mettait à dire que, puisque les protestants de la
province de Québec ne forment qu'un septième (le
la population, en conséquence leurs droits peuvent
être nuis de côté.

Il ne serait donc pas sage en pareil cas le mettre
le juste ou l'injuste à, la merci des majorités, et
c'est pourquoi je lis que les droits qui sont garati-
ris à la minorité du Manitoba doivent être main-
tenus dans la mesure fixée par la loi qui les con-
fère.

L'honorable député de Sitmcoe (M. McCartliy)
est aussi logique que peut l'être un homme qui pos-
sède ses connaissances en matière de droit. Cet
honorable monsieur s'est exprimé comme suit .
" Vous ne devriez jamais vous servir de ce pou-
voir à l'égard des appels portés en vertu des clauses
de la loi constitutionnelle relatives à l'éducation.

Cet honorable monsieur, comme on le voit, est
logitue à sa manière. Mais je demande aux hono-
rables membres de cette Chambre qui, un jour
peut-être, en appelleront eux-mêmes, ici, en
faveur d'une minorité appartenant à une autre
dénomination religieuse, je demande à ces hono-
rables messieurs, dlis-je, de bien se pénétrer de
l'idée qu'ils sont appelés, aujourd'hui, à établir dé-
finitivement le principe qui devra guider à l'avenir
cette Chambre lorsqu'il s'agira de questions régies
par les dispositions relatives à l'éducation, soit de
l'Acte du Manitoba, soit de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord.

Il y a un argument dont on se sert beaucoup. On
allègue que le présent projet de loi est une coerci-
tion exercée contre Manitoba, et un'e violation des
droits provinciaux. Je respecte beaucoup, M.
l'Orateur, cette manière de voir, et si elle était bien
fondée, je crois que cette Chambre ferait bien de
renoncer à son présent projet. Si nous empiétions
sur les attributions des législatures provinciales,
l'on aurait raison de nous crier : " Arrêtez-vous."
Mais il n'y a pas l'ombre d'un doute sur la légalité
de notre position. Elle est bien trop claire pour
être attaquée sérieusement.

Je ne sais pas comment la question peut être
représentée dans certaius quartiers ; mais l'on ne
saurait avoir le moindre doute, si l'on se place au
point de vue légal, que, si nous adoptons le présent
bill en le considérant comme étant de notre ressort,
tout le droit sera de notre côté. Ce que je veux
dire, c'est q u'il n'y a pas l'ombre d'un doute quenous
avons le pouvoir de rétablir tous les droits dont la
minorité catholique du Manitoba jouissait avant
qu'elle en eut été privée. Dans le cas où certains
doutes pourraient encore exister,je lirai, en passant,
les remarques faites par lord Watson et lord
Macnaghten au cours des plaidoiries qui ont été
faites devant le comité judiciaire dans la cause des
écoles du Manitoba.

Lord W atson dit:

Vous commencez cette partie de votre plaidoirie en
disant que la législature du Manitoba doit avoir juridi-
tion exclusive en la matière. Mais cette juridiction n'est,

pas accordée par l'acte constitutionnel. Cette législature
n'a juridiction exclusive que dans les cas stipulés par les
prescriptions de l'acte constitutionnel, et ce point que
vous invoquez reste par suite contestable.

Nous ne pouvons prétendre que la législature fédérale
ait voulu accorder à la législature du Manitoba un pou-
voir exclusif sans les restrictions stipulées par les pres-
eriptions de l'acte constitutionnel, dont je viens ,de
parler, et la, question est seulement de savoir jusqu'ou
s'étend le droit exclusif stipulé dans l'acte constitu-
tionnel. Vous ne pouvez présumer que la législature
fédérale ait accordé ou ait en l'intention d'accorder à la
législature du Manitoba un pouvoir législatif exclusif en
la matière.

Lord Macnaghten a dit

La législature du Manitoba a Juridiction exclusive en
tant qu'elle ne dépasse pas la limite fixée par les disposi-
tions de l'acte corstitutionnel. Puisque le statut est conçu
dans ce sens, je ne vois rien qui restreigne la mesure du
remède que le parlement fédéral est tenu d'appliquer, si
ce n'est le grief même qu'il y a à redresser.

Puis, en renchérissant sur ces paroles, le lord
chancelier, dans le jugement solennel rendu sur ce
point, s'est exprimé comme suit :

Avant d'en finir avec cette partie de la cause, il peut
être bon de s'occuper de l'argument invoqué par l'intimé,
savoir: que l'interprétation donnée par Leurs Seigneu-
ries aux paragraphes 2 et 3 de l'article 22 de l'Acte du
Manitoba est incompatible avec le pouvoir conféré à la
législature de cette province de "faire exclusivement des
lois en matière d'instruction publique." Cet argument est
fallacieux. Le pouvoir ainsi conféré n'est pas absolu,
mais limité. Il ne peut être exercé que " moyennant et
selon les dispositions suivantes." Les paragraphes qui
suivent, quelle que soit leur véritable interprétation,
définissent donc les conditions sous lesquelles seules la
législature provinciale .eut légitérer en matière d'ins-
truction publique, et indiquent les restrctions et les
exceptions dont est frappé son pouvoir de législation
exclusive. Son droit de légiférer n'est pas réellement, à
proprement parler, exclusif, car dans le cas spécifié par
e paragraphe 3, le parlement du Canada est autorisé à

légiférer sur le même sujet. Partant, l'incompatibilité
qu'on a alléguée n'existe pas.

Il n'y a donc aucun doute que le présent bill n'ex-
cède pas les limites de la juridiction du parlement
fédéral.

Il y a, M. l'Orateur, plusieurs cas dans lesquels
la législation du parlement fédéral se trouve en
conflit avec les législations provinciales. Prenez,
par exemple, la législation en matière de faillite.
Lorsque nous légiférons en matière de faillite, nous
pouvons affecter toutes les relations qui existent
entre les débiteurs et les créanciers 'dans les pro-
vinces. Nous pouvons modifier les lois d'enregistre-
ment des provinces et ce qui concerne la priorité
des garanties ; nous pouvons changer tout le fonc-
tionnement des droits civils, en ce qui concerne le
débiteur et le créancier. Cependant, personne ne
pourrait dire que ce serait empiéter sur les préro-
gatives des législatures provinciales.

Prenez, par exemple, une question sur laquelle
on a souvent prétendu que le parlement fédéral n'a
pas exercé convenablement le droit qu'il possède,
de déclarer un ouvrage comme étant d'intérêt pu-
blic, ou comme étant fait dans l'intérêt général du
Canada. Or, dès que nous faisons cela, nous sous-
trayons, par là même, cet ouvrage à la juridiction
provinciale.

Et, cependant, personne ne pourrait dire qu'il y
a, là, une violation des attributions provinciales,
puisque nous ne faisons que nous conformer à la
charte qui nous a conféré ce pouvoir. Le fait est
qu'aucun argument de cette nature ne saurait avoir
sa raison d'être, à moins qu'il ne soit supposé que
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord a été
une bévue sous ce rapport ; que ses prescriptions
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relatives à l'éducation n'auraient jamais dû être
stipulées et qu'elles devraient être abrogées. Or, ce
n'est plus le temps de soulever des questions de
cette nature. Nous sommes appelés, ici, à décider
la question qui est maintenant soumise conformé-
ment à la loi, telle qu'elle est, et c'est à ce point de
vue que je me place en traitant cette question.

Pour ce qui me concerne, je représente un comté
dont la population est presque entièrement protes-
tante-et très protestante.

On a dit que nous devrions nous présenter devant
l'électorat et obtenir le lui un mandat spécial pour
régler cette question.

Je ne partage pas cet avis. Cette question fut
soulevée, avant aujourd'hui, en 1890.

Le parlement se prononça alors sur cette ques-
tion en adoptant la résolution-Blake, qui autoris-ait
le renvoi le cette question aux tribunaux. Dès la
session suivante, le parlement fédéral revint sur
le sujet en passant l'Acte le 1891, con-u conformé-
ment aux recommandations de la résolution- Blake.
La question n'est donc pas nouvelle pour le parle-
ment fédéral, qui la connait sous tous ses aspects.

C'est la décision (lu Conseil privé qui l'a ramenée
ici, pour que nous la réglions définitivement, et, à
mon avis, le parlement fédéral a raison d'en dispo-
ser sans retard et d'assumer la responsabilité qu'en-
traîne cette ligne de conduite. Ce serait, assuré-
ment, très malheureux si l'on découvrait une
manière d'interpréter la constitution, q ui obligeât
le parlement fédéral à soumettre à l'électorat ce
brandon de discorde. Nous savons tous qu'il est
passablement difficile de discuter ici, tranquille-
ment, des questions le cette nature sans soulever
des préjugés religieux, et aucun ami de son pays,
dans cette Chambre ou ailleurs, ne pourrait entre-
voir sans regret et sans s'alarmer l'éventualité de
faire des élections générales sur un programme
dont le principal article provoquerait un conflit
entre protestants et catholiques. Il en serait ainsi,
pourtant, si la présente question était soumise à
l'électorat.

Pour ce qui nie concerne, je ferai tout mn pos-
sible pour éviter toute interprétation qui pourrait
nous faire tomber dans l'extrémité que je viens de
signaler. Je ne perds pas de vue que, bien que
député de Cumberland, et bien que je représente
les protestants (le ce comté, je suis, en même temps,
l'un des représentants de tout le pays, et que je
dois remplir mes obligations envers le Canada
comme je les comprends ; mais j'ajouterai que si la
population de Cumberland m'avait donné, sur une
question comme celle qui nous ocupe actuellement,
un mandat en désaccord avec mes convictions, je
n'obéirais pas a ce mandat ; mais j'agirais, d'abord,
conformément à mes convictions, et je demande-
rais ensuite à mes commettants de juger ma con-
duite.

Voilà l'attitude que je prends maintenant.
Lorsque le peuple en général comprendra bien la
présente question, après avoir eu le temps de l'exa-
miner tranquillement, et non pendant la chaleur
d'une lutte électorale, il sera bien moins difficile
de nous entendre avec lui qu'on ne semble le croire
dans certains quartiers. Selon moi, c'est réelle-
ment manquer de confiance dans le peuple du
Canada qae le supposer que, après qu'il aura eu le
temps d'examiner froidement la question, il ne sera
pas disposé à se prononcer sainement et dans le
'sens que crois avoir exposé avec assez de clarté.

M. DIcKEY.

En terminant, M. l'Orateur, je crois devoir
déclarer que ni le gouvernement-d'après ce que je
sais-et, certainement, ni moi-même, n'agissons
présentement dans le but de nous assurer le vote
des catholiques. Nous demandons l'appui des
catholiques qui croient que notre ligne <le conduite
est conforme à la constitution et aux plus grands
intérêts du pays ; mais, M. l'Orateur, nous sollici-
tous aussi, et avec la même confiance, le vote et
l'appui intelligents des protestants qui sont d'avis
que notre ligne <le conduite est conforme aux plus
grands intérêts du pays et celle qui nous est tracée
par la constitution. Je considérerais comme un
grand malheur un appel aux électeurs catholiques,
ou aux électeurs protestants pour les engager à se
prononcer sur la présente question en se plaçant au
point de vue exclusif de leurs convictions religieuses
respectives. Pour ce qui me concerne, je repousse
toute idée de cette nature. Je suis convaincu que
le peuple du Canada est en faveur de la minorité
catholique (lu Manitoba, comme la majorité catho-
lique de la province de Québec est en faveur le la
minorité protestante de cette province. Les pro-
testants de ce pays trouvent dans la province de
Québec un bel exemple de générosité et de franchise
envers la minorité protestante, qui leur est donné
par la majorité catholique de cette province. Il
me semble que, dans les circonstances actuelles, les
protestants ne devraient pas se montrer inférieurs
en générosité à l'égard le leurs concitoyens, et je
crois, en conséquence, M. l'Orateur, que le présent
bill devrait être adopté.

Les détails de ce bill peuvent soulever quelque
discussion. Sa rédaction a été très difficile, et le
gouvernement sera heureux le recevoir des conseils,
s'il est examiné en comité général. Mais, M. l'Ora-
teur, la présente question n'est pas une question de
détail. C'est une question <le principe.

La question qui est maintenant soumise à la
Chambre est de savoir si les prescriptions de
l'Acte le la confédération relatives à Féducation
doivent être ipises en vigueur, et j'espère que, sur
cette question, la Chambre va se prononcer de
manière à ce qu'un pareil sujet de dispute ne se
présente plus.

M. EDGAR : Je propose que le débat soit ajourné.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
10.50 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, 4 mars 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

ACTE RÉPARATEUR (MANITOBA.)

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion le sir Charles Tupper pour la seconde
lecture du bill (no 58): Acte réparateur (Manitoba)
-et sur l'amendement de M. Laurier.
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M. EDGAR: M. l'Orateur, je partage entière-

ment l'avis du leader de la Chambre, quand il a dit
hier, en demandant que ce bill fût lu une deuxième
fois, qu'il présentait un projet de loi de la plus
haute importance. Je crois que cette question est
pleine de conséquences qui peuvent agir pour le
bonheur ou le malheur du Canada; et je redoute
qu'elle ne mette en danger la Confédération même,
à moins que ce parlement ne la discute avec une
modération (ligne d'hommes d'Etat et de patriotes.

Le leader de la Chambre a traité hier la question
historique, et elle a été exposée avec habileté et
d'une manière très intéressante, sauf un fait impor-
tant de cette histoire de la Condération qu'il a omis,
et dont mon chef a parlé. Le leader (le la Chambre
a oublié le nous parler de la part qu'il a prise dans
la coercition exercée à l'égard de la Nouvelle-
Ecosse, ce qui est un événement d'une grande
importance dans l'histoire de la Confédération. Je
crois que tant que le nom de l'honorable monsieur
sera attaché à l'histoire de la Confédération, aussi
longtemps il restera lié à cet incident.

Lorsque l'honorable monsieur a commencé à nous
parler du bill réparateur, il nous a dit beaucoup de
choses qui peuvent être nouvelles pour lui, mais
qui ne le sont nullement pour la plupart des mem-
bres de la Chambre. Je suppose que son absence
du pays et ses nombreuses occupations résultant
d'autres -fonctions, l'ont empêché de porter le
même intérêt à cette question, ou au moins, d'ap-
prendre la loi s'y rapportant aussi bien que tous
les députés la connaissent. En conséquence, j'ose
dire (lue ses observations avaient plus d'intérêt
pour les personnes qui ne comprenaient pas la
question qu'elles en avaient pour les membres de la
Chambre. J'ai le même reproche à faire au leader
de la Chambre qu'au ministre de la Justice, au
sujet de leurs discours. Tous les deux ont critiqué
longuement différentes attitutes que ce côté-ci le la
Chambre n'a jamais prises sur cette question. Dans
tous les cas, après les déclarations franches faites
par le chef de l'opposition au sujet de ces diffé-
rentes attitudes, le ministre de la Justice n'aurait
pas dû supposer qu'il fût nécessaire d'en parler.

Avant de me prononcer sur cette question, je
désire, M. l'Orateur, signaler certains faits qui ne
sont pas en discussion entre les deux côtés de cette
Chambre.

En premier lieu, la question de la juridiction
fédérale de ce parlement l'autorisant à légiférer
sur la question d'éducation au Manitoba n'est pas
contestée. Personne n'osera nier ce pouvoir, et
cependant les honorables messieurs se sont appli-
qués à réfuter une prétention qu'eux-mêmes
avaient supposée.

Au cours de l'argumentation devant le Conseil
privé du Canada, avant l'adoption de l'arrêté répa-
rateur en conseil, en mars dernier, la province du
Manitoba, par son avocat, l'honorable député de
Simcoe (M. McCarthy), a reconnu la juridiction
de ce parlement. Le plaidoyer de l'honorable dé-
putéode Simcoe (voir page 67 du rapport des plai-
doiries) enlève tout doute à cet égard. Donc, si la
province du Manitoba reconnaît cette juridiction,
si le conseil du Manitoba la reconnaît, assurément
personne dans cette chambre ou dans le pays
n'osera la contester. La semaine dernière encore,
la législature du Manitoba, d'après le rapport des
journaux a adopté une résolution dans laquelle elle
reconnaît emphatiquement la juridiction de ce par-
lement à s'occuper, de cette question. La résolution
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dit que " bien que le droit constitutionnel que pos-
sède le parlement fédéral de traiter la question ne
soit pas nié "-et ainsi de suite.

Il y a ensuite un autre fait, dont la preuve a été
faite hier par les deux ministres de la Couronne qui
ont pris part au débat. Ils se sont appliqués à
prouver que la minorité catholique du Manitoba
avait un grief. Cela n'est pas nié ni ne peut l'être,
parce quele jugement du Conseil privé même déclare
qu'il existe un grief, et l'avocat du gouvernement
du Manitoba, au cours de son argum.entation devant
le Conseil privé a reconnu distinctement qu'il
existait un grief. Son admission est courte et je
ferais mieux de la citer

L'honorable M. CuaaAN: Il peut être nécessaire de
savoir pourquoi justice ne doit pas être rendue. Mais
il y age.

M O. CanrH: Je ne prétendrai pas qu'il n'existe
pas un grief, j'en suis empêché par le jugement.

C'est donc un fait qu'iln'était pas nécessaire de
vouloir prouver. Ce n'est pas l'existence du grief
que nous contestons, mais c'est de sa gravité qu'il
faudrait s'enquérir.

Les ministres ont parlé longuement pour prouver
que le principe des droits provinciaux ne doit pas
être invoqué dans cette question. Nous savons
parfaitement bien que cette question d'éduèation
n'est pas de la nature des autres questions sur les-
quelles les provinces ont le droit exclusif de légi-
férer, et au sujet desquelles ce qu'on appelle la
question des droits provinciaux a été soulevée de
temps à autre depuis la confédération. Mais je dis
que la question des droits provinciaux se présente
comme ceci. Elle n'est pas soulevée en niant la
juridiction ; mais le respect des droits provinciaux
doit nous enseigner comment interpréter et com-
ment exercer les pouvoirs que nous possédons.
Dans ce sens seul la question des droits provin-
ciaux se présente dans le présent cas, et ce sens a
une importance qui devra exercer une grande
influence sur cette Chambre. Le gouvernementne
peut pas contester le fait que la question d'éduca.
tion doit être laissé aux provinces sauf comme
dernière ressource, car le présent gouvernement, ou
du moins le gouvernement de sir Mackenzie Bowell,
le 27 jùillet dernier, passait un arrêté ministériel,
qu'il a transmis au gouvernement du Manitoba,
dans lequel il disait :

Personne ne contestera que, dans l'intérêt de tout le
monde, les questions relatives à l'instruction publique
devraient être réglées par la législature provinciale
exclusivement, si possible. Le sous-comité est d'opinion
qu'il est' préférable à tous égards qu'elle prenne l'ini-
tiative.

Ainsi, on doit tenir compte des droits provin-
ciaux dans cette mesure. Le gouvernement s'est
accordé avec nous sur ce point, mais pourquoi il
n'agit pas dans ce sens est une autre question.
Voici dans quelle position le parlement se trouve
aujourd'hui. Nous sommes à la recherche d'un
remède au grief de la minorité. Quelle est la meil-
leure manière de l'appliquer? C'est par l'intermé-
diaire de la province, ainsi que le gouvernement le
reconnaît dans ce paragraphe de son arrêté minis-
tériel du 27 juillet que je viens de citer, et comme
ain-i qu'il l'admet aussi dans le bill que nous sommes
à discuter. Il admet par ce bill que la province du
Manitoba est l'autorité qui doit remplir les fonc-
tions non seulement exécutives, mais les fonctions
législatives relatives aux écoles séparées et à l'ensei-
gnement religieux dans cette proviuce. L'article
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1 du bill confère au gouvernement le pouvoir de
former un conseil d'instruction dans le premier cas.
L'article 7 confère au gouvernement local -le pou-
voir de nommer un surintendant. Voilà pour les
fonctions exécutives qu'il croit, avec raison, devoir
appartenir à la province. Ensuite vient l'article 74,
l'article duquel dépend l'application du bill, l'article
qui accorde les fonds nécessaires pour l'étal.lisse-
ment des écoles séparées sous l'empire (le ce bill.
Tout cela est laissé au pouvoir législatif de la pro.
vince du Manitoba. Donc, je lis que par ces admis-
sions faites par son arrêté en conseil et par ce bill,
le gouvernement est empêché le nier notre pré-
tention que la législature provinciale du Manitoba
est l'endroit le plus convenable pour traiter cette
question d'instruction.

Ensuite, il nous faut examiner quel est le meil-
leur temps pour appliquer ce remède. Assurément,
en voyant l'agitation déplorable et la haine qu'on
suscite d'un bout à l'autre du pays, le peuple dira
que ce remède ne doit être appliqué que comme
dernière ressource. La législature du Manitoba a
franchement reconnu que ce parlement a juridic-
tion, mais elle (lit et elle prétend que ce pouvoir
que nous possédons ne doit être exercé que comme
dernière ressource et après avoir clairement établi
les griefs causés par les autorités provinciales.

Nous devons, de plus, examiner quels doivent
être les détails de ce remède. Le gouvernement a
admis dans sou arrêté en conseil du 27 juillet 1895
et dans le présent bill qu'il n'est pas nécessaire que
le remède soit celui que prescrit l'arrêté réparateur
-du mois (le mars dernier. Il y a pour ainsi (lire
renoncé, et il s'en tient à une partie seulement. En
conséquence, d'après sa décision, il est inutile pour
nous le légiférer dans le sens indiqué par le pre-
mier arrêté réparateur en conseil. Dans ce cas,
quel est notre guide ? Avons-nous pour guide la
sagesse infaillible des ministres ? Les ministres
savent-ils par intuition quelle doit être la nature
de cette législation? Ils ont eu une opinion en mars
1895, quand ils ont adopté l'arrêté réparateur ; ils
en ont évidemment une autre aujourd'hui, en pré-
sentant ce bill. Laquelle des deux est la bonne?
Quelle est la cause qui les a fait changer d'opinion ?
D'où leur vient cette lumière nouvelle ? Ils n'ont
pas fait d'enquête ; ils ont refusé d'en faire une.
En conséquence, je prétends que la Chambre est
libre, en suivant l'exemple du gouvernement, d'ex-
ercer sa propre discrétion en déterminant quelle
est la meilleure forme à donner à ce remède.

Mais comment les membres de cette Chambre
peuvent-ils dire quelle forme ce remède doit
prendre sans enquête, sans de plus amples rensei-
gnements ? Quekiues livres bleus nous ont été
fournis. Mais nous renseignent-ils ? Le 21 mars
1895, le gouvernement avait tous ces renseigne-
ments. Il s'est formé une opinion à cette époque,
mais il en a une autre aujourd'hui. Donc, il a agi
dans le premier cas sans avoir des informations
positives, ou bien il en a reçu sans les communiquer
à la Chambre, ce que nous ne pouvons pas supposer,
vu que ce serait d'une giande irrégularité et d'une
grande inconvenance. Nous sommes obligés de
conclure qu'il n'a pas reçu d'informations positives,
et ces informations faisant défaut il change d'opi-
nion de temps à autre, de jour en jour, de mois en
mois.

Je sais que quelques-uns prétendent qu'il est de
notre devoir comme parlement d'agir. Je ne veux
pas discuter jusqu'à quel point il y a une obligation

M. EDGAR.

impérative imposée à ce parlement. Quelques-uns
disent que nous avons un devoir impérieux et sacré
à remplir. Mais, y a-t-il quelque chose pour nous
démontrer quand nous devons agir; y a-t-il quel-
que chose pour nous démontrer comment nous
devons agir? La loi qui impose le devoir prescrit
que ces questions nous seront laissées à régler. Or,
je dis,- que le devoir soit pour nous impératif ou
non, qu'il est également de notre devoir d'examiner
quanil et comment ious devons agir. En savons-
nous si long à propos de la question des écoles du
Manitoba que nous n'avons rien de plus à apprendre
sur ce sujet?

Il peut se trouver quelques députés du Manitoba
et du Nord-ouest, et quelques autre en bien petit
nombre, qui ont en l'occasion de constater la con-
dition les écoles du Manitoba. Nous avons beau-
coup à faire dans ce parlement en nous occupant
de nos propres affaires, et jamais jusqu'à ce mo-
ment nous n'avons été appelés à légiférer sur ces
questions ; et naturellement nous sommes embar-
rassés. Cela ne nuit pas à notre réputation. Nous
ne pouvons légiférer d'une manière intelligente sur
cette question sans en connaître beaucoup plus que
nous n'en savons. Autant vaudrait demander à un
conseil de comté d'Ontario de légiférer au sujet des
pêcheries de homard de la Nouvelle-Ecosse. Je
n'ai pas de doute que si on lui imposait ce devoir,
et s'il prenait les mesures nécessaires pour s'enqué-
rir et recueillir tous les faits concernant ces pêche-
ries, il pourrait légiférer d'une manière intelligente
sur ce sujet. Mais je dis que nous sommes-aussi
embarrassés que le serait ce conseil de comté.

Cette question n'est-elle pas assez importante
pour qu'on fasse une enquête? Il y a quelques
années, le gouvernement a cru qu'il valait la peine
de nommer une commission royale pour faire une
enquête sur la main-d'oeuvre chinoise à bon marché.
Cette question avait-elle assez d'importance pour
que le gouvernement, avant de légiférer, ou de
refuser de légiférer, sur ce sujet, envoyât une com-
mission royale sur les côtes lu Pacifique-commis-
sion dont le distingué député d'Assiniboïa (M.
Davin) était le secrétaire, je crois-et, comparati-
vement, la question qui est devant nous n'est-elle
pas assez importante pour exiger une enquête avant
de nous demander de passer une loi?

Il y a une autre question que nous connais-
sons un peu, et quelques-uns d'entre nous con-
naissent bien plus que nous n'en savons sur la
question des écoles du Manitoba. Nous connais-
sons tous plus ou moins les maux qui résultent de
l'intempérance. Et cependant on acru nécessaire de
nommer une commission et de dépenser des milliers
et des milliers de piastres aux fins de faire une
enquête pour l'information du parlement. Et il
paraît que la présente question dont nous ne savons
rien ne vaut pas la peine qu'on fasse une enquête.

Je ne demande pas une enquête dans le but
d'éluder la responsabilité parlementaire qui nous
incombe de traiter cette question. Ce n'est pas
avec cette intention que nous la demandons, mais
c'est dans le but de mieux nous mettre en état de
remplir notre devoir, et d'assumer notre responsa-
bilité d'une manière convenable.

Le ministre de la Justice a prétendu qu'il
n'y avait pas de faits en dispute, qu'il n'y avait
réellement rien à débattre dans cette affaire,
que c'était une question d'interprétation de
deux lois. Il y a la loi scolaire primitive,
et il y a la loi qui l'abroge, et en examinant
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ces deux lois, a-t-il dit, tout le monde peut dire
quel est le grief, sou étandue et tout ce qui s'y
rattache, je diffère absolument d'opinion avec le
ministre de la Justice. Par exemple, peut-il cons-
tater, par ces deux lois, si les écoles de la province
sont protestantes,.oui ou non ? Peut-il constater à
sa propre satisfaction si les écoles qui n'étaient pas
<les écoles séparées avant 1890, étaient des écoles
protestantes, oui ou non? Si le ministre est capa-
ble (le se convaincre sur ces points, il y a des per-
sonnes qui sont renseignées sur ces questions mieux
que lui ou que moi, ou que tout autre membre de
cette Chambre, et qui ne partagent pas son
opinion. Permettez-moi de vous citer un exemple.
Un mémoire signé, en 1892, par presque tous, ou
peut-être tous les évêques et archevêques catholi-
ques romains du Canada, contient le paragraphe
qui suit :

Depuis l'établissement de la province du Manitoba jus-
qu'à 1860, les écoles publiques de la province, telles qu'é-
tablies par la loi, étaient soit des écoles protestantes
ou des écoles catholiques.

Et plus loin :

Virtuellement, et malgré toutes les assertions au con-
traire, le résultat du nouveau système est purement et
simplement la suppression légale des écoles catholiques
et le maintien des écoles protestantes, avec tous les droits
et privilèges dont elles jouissaient antérieurement à la loi
scolaire de 1890.

Ce document a été signé par tous les évêques
canadiens en 1892, et je le trouve à la la page 336
du livre bleu. Cela peut être très simple et très
clair jusqu'à ce que nous entendions l'autre partie
intéressée. Le ministre sait peut-être mieux que
l'évêque de la Terre de Rupert si nous pouvons
les appeler des écoles protestantes. Mais en 1895,
l'évêque de la Terre le Rupert, dans une lettre
publiée dans ce livre bleu, datée Winnipeg, parle
ainsi de ces mêmes écoles que les évêques catholi-
ques romains ont appelées des écoles protestantes :

Les exercices religieux ne sont en aucun sens véritable-
ment protestants. Il n'y a jamais eu dans les écoles pro-
testantes sous le régime de l'ancien système, d'enseigne-
ment qui pouvait être à proprement parler appelé protes-
tant. Il y avait immensément moins d'ense gnement
religieux que dans les écoles de Londres, cependant le
cardinal Vaughan et la majorité du clergé catholique
romain ont appuyé les candidats favorables à cet ensei-
gnement de préférence à ceux qui préconisaient la sécula-
risation des écoles.

Ce sont les paroles de l'évêque anglican de la
Terre de Rupert, qui réside à Winnipeg. Le
ministre de la Justice veut-il me dire oit il peut
trouver une décision réglant ce point en dispute,
cette contradiction directe entre des hommes de la
plus haute position possible, pouvant se procurer
les meilleures informations-veut-il me dire où il
trouve une semblable décision dans l'un ou l'autre
de ces statuts? Quelqu'un peut-il douter de la
bonne foi absolue des hommes qui ont fait ces deux
assertions absolument contradictoires et vitales,
vitales pour la décision de cette question par la
Chambre? Personne ne peut mettre leur bonne foi
en doute. L'un ou l'autre fait erreur, les deux ne
peuvent pas avoir raison ; en conséquence, la
Chambre doit savoir qui a raison avant de passer
cette loi.

Il y a encore une autre question très importante
en dispute, sur laquelle je désire attirer l'attention
du ministre de la Justice, et lui demander s'il peut
me prouver que ce point est réglé par ces deux
actes du parlement. Il y a un rapport exécutif,
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que l'honorable nministre a cité hier soir, signé par
Thomas Greenway, et daté le 20 octobre 1894: il
mentionne la substance d'une dépêche expédiée par
ce gouvernement au gouvernement Greenway, et il
dit :

Il est aussi déclaré que la loi de 1894 décrète la confis-
cation des propriétés scolaires dans tous les districts qui
ne soumettent pas leurs écoles à la nouvelle loi, même
quand ces propriétés scolaires ont pu être acquises par les
catholiques avec leurs propres deniers.

C'est une déclaration officielle faite à ce gouver-
nement au noni de la minorité et transmise au
gouvernement du Manitoba. Que répond M.
Greenway ? Admet-il que c'est la vérité ? Non,
et voici ce qu'il dit :

En ce qui concerne la loi de 1894, il n'y a rien qui jus-
tifie l'assertion attribuée au mémoire, mais elle décrète
la confiscation des propriétés scolaires dans les districts
qui n'avaient pas soumis leurs écoles à la nouvelle loi.

Voilà encore une contradiction absolue sur un
point essentiel et important dans le règlement de
la question des écoles. Que dit le ministre de la
Justice sur ce point ? Qui a tort ou raison ? Il
aurait dû nous le dire. Il n'y a rien dans ces deux
lois auxquelles il nous renvoie, qui nous donnera
la décision de cette question. Ici encore les inté-
ressés font (les assertions contradictoires trop.
importantes pour être ignorées. Il y a d'un côté
ceux qui parlent ai nom de la minorité catholique,
qui croient sans doute qu'ils ont raison et qu'ils
possèdent des informations exactes; de l'autre côté
il y a la déuégation positive faite par le premier
ministre du Manitoba, qui ci-oit avoir raison, et
qui a les informations à sa portée. Comment
allons-nous faire, sans avoir quelque chose de plus
défini qu'un renvoi à deux lois du parlement, pour
décider qui a tort et qui a raison? Mais nous
devons le savoir avant de pouvoir voter en faveur
du présent bill.

Il ne faut pas oublier qu'au cours des plaidoiries
devant le Conseil privé du Canada, antérieurement
à l'adoption de l'arrêté ministériel du 21 mars 1874,
le comité a fait conparaitre devant lui un homme
qui a fait une déclaration, sous serment, je crois,
dans tous les cas elle a été acceptée par le comité,
et jè ne sache pas qu'elle ait été retirée ni qu'on ait
demandé de la retirer. C'est la déclaration faite
par M. O'Donohue, de Winnipeg. Que dit-il ? Il
a fait certaines déclarations d'une immense impor-
tance, si elles sont vraies, et si elles ne le sont pas
on devrait les contredire et prouver leur
fausseté. Il émet deux opinions sur des points qui
sont importants dans l'examen de cette question.
En premier lieu, à la page 34 du livre bleu, il dit:

Je suis plus convaincu que jamais (parlant de l'acte de
1890, abrogeant la loi scolaire) qu'elle est la plus avanta-
geuse pour le pays et pour les catholiques romains en
particulier, qu'ils sont ceux qui y gagneront le plus, et
qu'ils accepteraient la loi si le clergé français le leur
permettait.

Si elle est fondée, n'est-ce pas une déclaration
d'une haute importance ? Si elle est fausse pour-
quoi n'a-t-elle pas été contredite ? Je ne prétends
pas qu'elle est fondée. M. O'Donohue continue:

Un autre grief dont plusieurs catholiques se plaignent
est que nos propriétés scolaires au lieu d'être tenues par
des fidéicommissaires catholiques, pour le peuple, sont
tenues en franc-alleu par le surintendant général, ou le
supérieur des Oblats en France.

N'est-ce pas une déclaration qui ne peut pas être
ignorée ? Les membres du Conseil privé, le direc-

2470



[COMMUNES]

teur général des Postes, l'ex-ministre de la Justice
et le ministre des Finances aussi, je crois, étaient
tous présents écoutant ces paroles. S'ils ont reçu
une contradiction formelle, pourquoi ne l'ont-ils
pas déposée devant la Chambre, pour que nous en
sachions autant qu'eux?

Il y a ensuite une contradiction des plus fla-
grantes au sujet d'un point important concernant
ces écoles. Le ministre de la Justice a touché lègL-
rement a la question (le contrat entre le Canada et
le territoire le la Terre de Ruppert, annexé sous
le nom du Manitoba. L'honorable ministre a dit
que nous pouvions impliquer, que nous pouvions
présumer qu'il y a une entente avec ces gens, parce
qu'ils vivaient depuis vingt ans sous le régime les
dispositions de ce statut <le 1872. Vraiment c'est
dire peu de chose pour établir qu'il y a eu "n contrat
et un traité entre le Canada et ce territoire qui a été
annexé comme province par l'acte (le 1872. Nous
avons droit à plus que cela. Est-ce là tous les ren-
seignements qui peuvent être fournis sur ce sujet ?
Le ninistre de la Justice a peut-être bien fait de
passer légèrement sur ce point, car lui et la Chambre
savent combien sont contradictoires les déclarations
relatives à cette question. La Chambre se sou-
viendra qu'il y a eu plusieurs listes de droits, sur
l'une desquelles ou sur toutes on prétend que la
législation et le traité entre le Alanitoba et le
Canada ont été basés. Il y a une liste de droits
qu'on appelle liste n° 4, et je voudrais entendre le
ministre de la Justice dire à la Chambre ce qu'il en
pense. Est-il convaincu qu'elle doit avoir pleine
valeur ou non ? Dans tous les cas, nous savons
parfaitement qu'on doute grandement si elle était
applicable à cette question, et c'est un point impor-
tant sur lequel nous devons être renseignés. A la
page 48 du livre bleu, au cours de l'argumentation,
M. McCarthy a dit, en réplique:

La traitant de cette manière se présente nécessairement
la question de fait de savoir si la liste de droits n° 4 a
jamais été transmise ici ou non, et cette question de fait
n'étant pas en litige, vous voyez combien il serait difficile
d'arriver à une conclusion à son égard d'une façon ou
de l'autre. Tous les documents officiels -qui ont trait à
cette question semblent être dans un sens et la déclara-
tion du père Ritchot dans l'autre sens.

M. McCarthy peut avoir tort ou raison. C'est
l'argument qu'il a soumis aux ministres, et je crois
qu'il y a confusion évidente sur ce point important.
Les intéressés ne sont pas morts. L'honorable
député le Montréal-ouest (sir Donald Smith) a pris
une part active aux négociations pour la création de
la province lu Manitoba. Le père Ritchot vit encore.
11 pourrait être entendu, sir Donald Snith pourrait
être interrogé, de même qu'une douzaine d'autres
témoins, et des documents seraient examinés, et
alors nous ne serions pas obligés de supposer quel-
que chose au sujet d'un acte du parlement, mais il y
aurait une preuve nous indiquant quel poids il
faudrait accorder aux conditions relatives aux
écoles séparées, et à la liste des droits n° 4. Pas
un seul député ne possède cette connaissance, et
cependant on nous demande d'appuyer le bill en
deuxième et troisième délibérations.

Il y a encore une question de doute dont je dirai
un mot. Au cours de son argumentation devant
le Conseil privé, M. Evart a énoncé un fait d'une
grande importance. Il a dit :

Mon quatrième argument est lié au troisième. Il est
appuyé sur les promesses faites par le gouvernement
Greenway (après son arrivée au pouvoir) à Sa Grâce
'a rehevêque de Saint-Boniface, et à plusieurs autres

M. EDGAR.

personnes, dans le but d'obtenir pour son cabinetun repré-
sentant des catholiques romains et de remporter les élec-
tions générales de 1888. A l'appui de cette prétention je
lirai les déclarations sous serment du vicaire général
Allard et de M. W.-F. Alloway.

Les déclarations ont été retirées plus tard par M.
Ewart. Cependant, c'est la situation. En répli-
que, M. McCarthy a dit, page 62:

Le procureur général m'a informé aujourd'hui, et c'est
tout ce que je dirai à ce sujet, que la prétendu convention
entre M. Greenway et l'archevêque a été niée plusieurs
fois. Je ne la nie pas maintenant, mais elle été niée
plusieurs fois, et je vois par le document qui a été lu hier
qu'elle a été iiée.

Peut-il y avoir quelque chose de plus solennel et
de plus important que la promesse faite par le
premier ministre du Manitoba à l'arclevêque (le
Saint-Boniface, en sa qualité <le représentant de la
minorité, et cependant ce fait est encore en dispute,
et on ne nous offre aucune preuve sur ce point. Si
le temps me le permettait, je pourrais trouver
plusieurs autres faits très importants sur lesquels il
est nécessaire de renseigner la Chambre avant de
lui demander d'assumer la responsabilité du présent
bill; des faits sur lesquels on ne s'accorde pas, qui
ne sont pas admis, et.au sujet desquels il n'y a pas
eu d'enquête. Cependant, on nous demande
d'adopter ce bill en deuxième délibération.

Je crois pouvoir démontrer que quelques membres
(lu gouvernement ont cru qu'une enquête était
nécessaire. Je ne vois pas le ministre des Chemins
<le fe- à son siège, mais ses collègues qui étaient
présents pourront lui rappeler cette circonstance
qui s'est présentée au cours de l'argumentation
devant eux, antérieurement à l'arrêté réparateur.
M. Ewart était sur le point de terminer son
plaidoyer quand cette conversation s'engagea:

L'honorable M. HAGGART: Je suppose que vous aveZ
l'intention le produire des preuves à l'effet de faire voir
comment les lois de 1890 empiètent sur les droits et privi-
lèges que vous aviez acquis ?

Cette question était posée par un membre du
tribunal, ainsi que ces messieurs du Conseil privé
canadien s'intitulaient, quand ils ont entendu les
représentants <lu gouvernement du Manitoba et
ceux de la minorité. Cette question a été posée par
le ministre des Chemins de fer à l'avocat <le la mino-
rité. Quelle a été la réponse de M. Ewart ? Com-
ment s'en est-il tiré ? Il a répondu simplement ceci:

C'est établi suffisamment par le jugement. On doit
l'accepter comme décisif sur ce point.

Et l'affaire en resta là. Mais, si nous examinons
le jugement, nous voyons comment M. Ewart s'en
est tiré facilement. Parce que ces faits n'ont pas
été prouvés avant le prononcé du jugement ; ils
n'ont pas été mentionnés dans la cause soumise à la
décision du Conseil privé. Le point principal sur
lequel cette décision a été appuyée, supposait ces
faits vrais pour faciliter l'argumentation, pour faci-
liter la décision ; et cependant, M. Ewart a dit:
ils sont suffisamment établis par le jugement. Voici
sur quoi le jugement a été appuyé.

Nq 5. Son Excellence le gouverneur général en conseil
a-t-elle le pouvoir de faire des déclarations ou de rendre
les arrêtés réparateurs qui sont demandés dans les requêtes
et pétitions, en supposant que les faits essentiels soient
tels que représentés dans ces documents.

Si le ministre des Chemins de fer était présent,
je crois que, entendant cela, il reviendrait immé-
diatement à l'opinion qu'il a émise dans le temps,
savoir : que des preuves doivent être produites à
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l'effet de faire voir comment les lois de 1890 empié-
tent sur les droits et privilèges acquis. L'honorable
Ministre n'est pas ici, mais il a peut-être changé
d'avis. Dans tous les cas, c'était l'opinion que le
ministre des Chemins de fer avait dans le temps sur
la nécessité de prouver quelque chose même avant
l'arrêté réparateur. Il y avait aussi à cette époque
un autre ministre, qui ne l'est plus aujourd'hui, et
je suis heureux de le voir à son siège. Il a paru
avoir la même opinion dans le temps, et je ne sais
pas s'il en a changé depuis. Il a paru croire qu'ils
avaient à se prononcer sur le mérite de la question
et non sur sa forme. Pendant que M. McCarthy
parlait, sir Charles-Hibbert Tupper lui a dit:

La question qui se présente à mon esprit, à tort ou à
raison, est celle-ci: En admettant tout ce que vous dites
au sujet de notre responsabilité politique et de notre pou-
voir de faire telle ou telle chose, l'acte de sa nature n'a-
t-il pas en vue que nous examinions la question, non
comme un corps politique ou de parti ; non pas en nous
contentant de faire simplement une espèce d'enquête sur
l'appel qui nous est soumis, mais que nous examinions, au
meilleur de nos connaissances, les mérites de la cause ;
étant néanmoins responsables au parlement de ce que
nous ferons sur les mérites.

Or, M. l'Orateur, ce sont les mérites de la cause
que nous voulons examiner, ainsi que le ministre
de la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper) a paru
le croire à cette époque. Il dit qu'ils ne doivent
pas se contenter d'une espèce d'enquête, mais
s'occuper des mérites. Nous ne voulons pas non
plus nous contenter d'une espèce d'enquête, ni la
laisser faire par d'autres pour nous, à moins qu'elle
ne soit faite pour être soumise en entier au parle-
ment. En conséquence, il est clair qu'à cette
époque le ministre (les Chemins de fer et l'ex-
ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper),
étaient d'avis qu'ils ne devaient pas agir dans cette
occasion solennelle, sans une enquête complète sur
les mérites de la cause.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Vous
avouerez, je suppose, que je n'ai pas reçu une ré-
ponse très précise à cette question.

M. EDGAR: Je n'en sais rien. Je ne me suis
pas occupé de la réponse. J'ai voulu savoir ce que
mon honorable ami (sir Charles-Hibbert Tupper)
avait dit, et dans quelle disposition d'esprit il se
trouvait quand il a dit cela. Je n'ai pas encore lu
la réponse; mais la réponse d'un avocat en discu-
tant un point n'est pas toujours acceptée comme
preuve dans une cour de justice.

De plus, il paraît qu'il n'y a pas bien longtemps
quelqu'un a cru-on ignore qui, personne n'a pu le
savoir-qu'une plus ample enquête serait désirable
dans l'intérêt publie, je suppose ? et nous avons vu
l'honorable député de Montréal-ouest (sir Donald
Smith) envoyé par quelqu'un de la part du gouver-
nement, pour s'enquérir de certaines choses-non
pour l'avantage, ni pour l'information de cette
Chambre-mais pour l'information du gouverne-
ment, je suppose. J'ai à me plaindre un peu de
cela. Il aurait pu nous mettre dans son secret, et
je crois que les informations précieuses que, sans
nul doute, l'honorable député de Montréal-ouest a
recueillies auraient dû être déposées devant la
Chambre, quand on nous demande de passer cette
loi. Est-ce de son propre mouvement, où à la
demande de quelqu'un, que l'honorable député de
Montréal-ouest (sir Donald Smith) a été là-bas?
Nous savons qu'il porte un vif intérêt au présent
gouvernement. Nous savons qu'il est une espèce

de-si je peux le dire sans l'offenser-nourrice pour
le présent gouvernement. Il était là, quand il est
venu au monde il y a quelques semaines, quand le
remaniement a eu lieu; et on dit qu'il a veillé sur
lui depuis, avec autant de vigilance que s'il avait
été une industrie naissante. Quand il y en a un qui
crie dans la chambre de la nourrice, vite il accourt
de Montréal à Ottawa; chaque fois qu'il entend
dire qu'un d'eux dit pis que son nom à l'autre, il
arrive de Winnipeg pour rétablir la paix. On a
cru généralement sur ce côté-ci de la Chambre qu'il
avait une aide-nourrice pour le gouvernement dans
la personne de l'honDrable député de Compton (M.
Pope) qui lui aussi paraît porter un grand intérêt
au ministère. J'ai demandé à un médecin quelles
étaient les fonctions d'une aide-nourrice dans un
cas de cette nature, et il m'a répondu que ses fonc-
tions consistaient à s'occuper du biberon et à le
donner à temps.

Il y a encore un autre intéressé dans cette affaire;
il y a la province du Manitoba, que nous ne pou-
vons pas ignorer. Le gouvernement ne l'ignore
pas dans sa législation. Qu'est-ce que la province
du Manitoba a dit au sujet de l'enquête qui, sui-
vant nous, devrait avoir lieu ? Le 10 de juin 1895,
en réponse à la communication qui accompagnait
l'arrêté réparateur, le gouvernement du Manitoba
a dit très respectueusement au gouvernement
fédéral :

Nous croyons que lorsque l'arrêté réparateur a été passé,
Votre Excellence en conseil n'avait pas devant elle des
informations exactes et complètes sur le fonctionnement
de notre ancien système d'écoles.

Nous croyons en même temps qu'il y avait absence des
moyens nécessaires pour former une opinion juste au
sujet de l'effet des changements sur la province dans le
sens indiqué dans l'arrêté en conseil.

Ayant cette opinion nous prétendons respectueusement
qu'il n'est pas encore trop tard pour faire une enquête
minutieuse sur toute la question. Si ce moyen est adopté,
nous aiderons volontiers à fournir les informations les
plus complètes à notre disposition. Une enquête de cette
nature fournirait une base sûre sur laquelle on pourrait
appuyer des conclusions tirées avec un degré raisonnable
de certitude.

C'était en juin dernier. Il paraît qu'il y a au-
jourd'hui urgence pour cette législation. Si le
gouvernement connaissait cette urgence quand il a
passé l'arrêté ministériel en mars, et s'il trouve
qu'il y a urgence aujourd'hui, il a dû reconnaître
cette urgence en juin dernier, et a-t-il fait quelque
chose pour exécuter cette proposition raisonnable
de l'autre partie intéressée, le gouvernement du
Manitoba? Non, il l'a complètement ignoré. Il n'a
jamais offert d'enquête. Il a demandé plus tard au
gouvernement du Manitoba ce qu'il aurait à recom-
mander au sujet d'une législation ; mais la demande
d'enquête faite par le gouvernement du Manitoba
n'a jamais été acceptée. L'arrêté ministériel que
ce gouvernement a passé en réponse à celui du gou-
vernement du Manitoba, et qui lui a été transmis
peu après la prorogation de la dernière session de
ce parlement, ignorait entièrement l'offre d'une
enquête-ce qui, je crois, était un manque de cour-
toisie. Néanmoins, le gouvernement du Manitoba
a-t-il renoncé à cette idée? Non, M. l'Orateur. Le
20 décembre 1895, il adressait de nouveau un mé-
moire respectueux au gouvernement fédéral, dans
lequel il disait :

Il est à regretter que l'invitation faite par l'Assemblée
législative d ouvrir une enquête sur les faits n'ait pas été
acceptée, mais que, comme je l'ai dit ci-dessus, les con-
seillers de Son Excellence aient énoncé leur politique
sans investigation. Il est également regrettable que le
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parlement soit apparemment à la veille d'être saisi d'une
mesure législative sans une enquête préalable. Je dois
dire en toute déférence qu'une pareille façon d'agir ne
paraît pas susceptible d'une justification raisonnable, et
qu'elle est de nature à faire croire et doit créer la convic-
tion que l'intérêt éducationnel de la population de la
province du Manitoba est livrée aux décisions hostiles et
absolues d'un tribunal dont les membres n'ont pas abordé
la question dans un esprit oà devait être un corps judi-
claire, ni pris les moyens nécessaires pour se former une
juste opinion sur le fonds le la question.

Il n'est pas étonnant que le gouvernement du
Manitoba ait pensé ainsi. La première de ces de-
mandes d'enîquète que j'ai le venait de la législa-
ture du Manitoba. La deuxième, celle du nois de
décembre dernier, venait di gouvernement du Ma-
nitoba. Une élection a en lieu depuis. Une nou-
velle législature s'est réunie au Manitoba, et elle
s'est de nonveau occupée de la question, et voici ce
qu'elle a (lit la semaine dernière

Qu'il soit résolu.
Que cette Ciasmbre voit avec plaisir que les conseillers

de Son Honneurle lieutenant-gouverneur ont réitéréavec
instance aux conseillers de Son Excellence l'invitation
que leur avait faite cette Chambre, de faire une enquête
complète avant le demander au parlement de légaliser
un tel projet, il leur conseillait ci outre de faire cette
enquête assez vaste pour embrasser tous les faits remar-
uables du passé et du présent, ayant trait à la question

des écoles.
Qu'il est sincèrement regrettable que ces invitations

répétées et réitérées de faire une enquéte aient obtenu si
peu de considération des conseillers de Son Excellence,
qui se proposent de demander sans avoir de renseigne-
ments complets, une loi coercitive, au parlement, dont la
plus grande partie des députés n'ont pas la pleine et en-
tière connaissance des faits relatifs au système présent et
passé des écoles du Manitoba.

Si jamais la voix d'un peuple s'est fait entendre,
c'est bien celle du peuple du Manitoba, une légis-
lature élue depuis que nous siégeons ici, qui a
adopté cette résolution par un vote (le 31 contre 7.
Et cependant, notre gouvernement ignorera cette
voix unanime d'une grande province. En tout cas,
je crois que le parlement ne doit pas l'ignorer.
Ce parlement libre du Canada petit penser pour
lui-mîêmie ; et en présence de cette demande adressée
à cette Chanmbre, par une province importante,
riche et grandissante, ce serait pire que de l'imnpo-
litesse-ce serait criminel pour ce parlement de
n'en pas tenir compte.

Je dis que cela seul est une raison suffisante pour
que nous refusions d'adopter ce bill en deuxième
délibération. Que peut penser le public de la Iosi-
tion dans laquelle le gouvernement place cette
minorité-étre la cause que cette minorité ne sera
jamais aussi bien-en refusant de s'enquérir ouver-
teinent et librement de ses griefs ? Quelle cause
méritant la sympathie ou laide, redoute une
enquête ? C'est cependant la position dans laquelle
le gouvernement place cette malheureuse minorité
danîs le Nord-Ouest. Je prétends qu'elle ne mérite
pas d'être mise dans cette fausse position, et le par-
lement ne doit pas contribuer- à la mettre dans cette
position fausse aux yeux du pays et le l'univere.

Je crois pouvoir fournir à la Chambre une autre
raison faisant voir pourquoi il faut user de la plus
grande prudence et délibérer mûrement en passant
cette loi, et je pense -1use l'ex-ministre de la Justice
(sir Charles-Hibbert Tupper), m'y aidera, car je
vais citer ce qu'il a dit dans son faneux rapport sur
lequel l'arrêté réparateur a été basé. On avait pré-
tendu devant le Conseil privé qu'il serait impossi-
ble, une fois la législation réparatrice adoptée con-
forinément à lParrêté réparateur, de changer ou
d'abroger cette législation. On prétendait que pas

M, EDGAR.

un parlement sur ce côté-ci de l'Atlantique ne
pourrait la changer ou l'abroger. Qu'est-ce que
l'ex-nministre de la Justice a dit dans son rapport
au Conseil ? Il en parle pour faire savoir aiu gouver-
nement de M. Greenway qu'il ferait mieux d'être
sur ses gardes, qu'il ferait mieux d'agir prompte-
ment et île passer une loi conforme à l'arrêté répa-
rateur, ou le parlement la passerait, et alors elle
serait irrévocable, quel que pût être le changement
des conditions lu pays. Voici ce que l'honorable
monsieur a dit:

L'avocat de la province a argué sur ce point, que si le
parlement légiférait dans les circonstances, sa loi serait
absolue et irrévocable, en ce qui concerne le parlement
et la législature provinciale. Le comité, sans adopter
nécessairement cette opinion, fait observer que l'article
22 de l'Acte du Manitoba peut donner lieu a cette inter-
prétation. En conséquence, le comité recommande que
lis législature provinciale soit priée de considérer si son
action sur la décision de Votre Exeellenze en conseil doit
être laissée telle nu'elle puisse, en refusant de redresser
le grief que le plus haut tribunal de l'Empire a déclaré
exister, forcer le parlement d'accorder le redressement
dont, pacr la constitution, la législature provinciale est
la source première et autorisée, par là, d'après cette
manière de voir, renonçant pour toujours dans une large
mesure à son autorité, et établissant, ainsi dans la pro-
vince un systèrne d'instruction qui, quels que puissent
être les changements qui peuvent survenir dans les con-
ditions du pays ou les opinions du peuple, ne pourra être
changé ou aboli par aucun corps législatif en Canada.

L'ex-ninistre le la Justice, tout en n'admettant
pas nécessairement cette opinion, dit qu'elle est
dligne de considération, et il la présente presque
sous le sceau le son approbation formelle, à la
législature <lu Manitoba, afin de l'engager à légifé-
rer. A moins que l'honorable ministre n'ait changé
d'avis, dains quelle position sera cette question si sa
loi est juste ? S'il est vrai que par cette loi nous
lions irrévocablement le peuple de cette province
sans que jamais une autorité législative quelconque
en Canada <se puisse le dégager, dans quelle posi-
tion le placerons-nous ? Cette raison seule-car, du
moins, le doute a été créé par l'ex-ministre de la
Justice lui-même sur le fait de savoir si ce n'est
pas la loi-cette raison seule, dlis-je, ne doit-elle
pis nous engager à réfléchir avant de passer eette
loi absolue et irrévocable ?

Hier soir, l'honorable ministre de la Justice (M.
Dickey) a été assez franc pour admettre ce que
nous savions probablement tous auparavant, savoir :
que cette Chambre avait des pouvoirs législatifs
discrétionnaires au sujet de cette question ; et tout
en reconnaissant ce fait-et le leader de la Chambre
avait le même jour argué dans le mêsme sens-il a
prétendu que nous étions cependant tenus en hon-
nieur <le donner à la minorité ce qui lui appartient.
J'irai jusqu'à dire avec le ministre de la Justice
que nous sommes tenus en honneur de rendre jus-
tice à la minorité, et personne, j'espère, ne pense
autrement dans cette Chambre ; et je suis convaincu
que pas un député, s'il a l'intention d'agir autre-
ment, n'osera le dire. Il aurait honte de le dire. En
conséquence, je dis, aussi, que nous sommes tenus
en honneur, at moins, de payer cette dette due à la
minorité. Et je dis que le parti libéral est prêt à
payer cette dette en or-non eun promesses hypo-
crites et non en papier sans valeur comme le pré-
sent bill.

L'honorable ministre a paru admettre que l'ar-
rêté réparateur du mois de mars dernier, à sa face,
était quelque peu draconien et arrogant, mais
comment s'en est-il tiré ? Il s'en est tiré d'une
manière fort ingéniese-en disant que bien que la
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partie exécutée de l'arrêté réparateur pût paraître
draconienne et arrogante, cependant il contenait
une répétition du jugement du Conseil privé, ce qui
faisait voir qu'il n'était pas aussi draconien qu'il
semblait l'être. De sorte que nous avons enfin une
admission de la part du gouvernement que la
partie exécutive de l'arrêté réparateur a été beau-
coup plus loin que le jugement du Conseil privé
d'Angleterre. L'honorable ministre doit avoir
voulu dire cela, s'il a voulu dire quelque chose. Il
a dit que pour mitiger la nature arrogante et
draconienne des termes essentiels de l'arrêté r9pa-
rateur, il fallait lire en même temps le jugement
du Conseil privé, qui adoucissait et rendait accep-
table l'arrêté réparateur qui autrement était désa-
gréable. C'est quelque chose d'utile à savoir. Il
est bon d'avoir cette admission de l'honorable mi-
nistre. Mais je regrette de dire qu'il a fait cette
admission sans l'accompagner d'un bon argument,
car en examinant l'arrêté réparateur, je vois que la
répétition du jugement n'y est pas. Cette répé-
tition se trouve dans la minute du Conseil, dans le
rapport lu sous-comité préparé par l'honorable
député de Pictou (sir Charles- Hibbert Tupper).

M. DICKEY : C'est assez vrai. C'était une
erreur. Je voulais dire que le jugement était
répété dans la minute du Conseil.

M. EDGAR: Alors l'argument manque (le force.
L'honorable ministre a admis que......

M. DICKEY: Les deux allaient ensemble, la
minute et l'arrêté.

M. EDGAR: Mais l'un est un rapport et l'autre
est l'acte solennel de Son Excellence en conseil.
Ils portent une date différente.

M. DICKEY : Si l'honorable député veut bien
m'excuser, il y a le même rapport entre les deux
que celui qui existe entre le jugement motivé du
comité judiciaire du Conseil privé et l'arrêté formel
de ce comité.

M. EDGAR : Cela peut avoir quelque relation
théorique, niais je ne crois pas qu'on puisse intro-
duire dans le jugement d'un tribunal ce qu'un juge,
sur le bane, a pu dire. L'intention du tribunal est
exprimée dans le document signé officiellement par
le tribunal et nulle opinion émise dans une autre
cause ne peut amoindrir la force de cette décision.
C'est cette attitude légale que je prends carrément
et avec confiance. Mais, après tout, le fait impor-
tant c'est que le ministre de la Justice a admis que
l'ordre remédiateur est à tel point plus rigoureux
dans sa rédaction que le jugement du Conseil privé,
que ce dernier a servi à mitiger le premier.

Hier soir, le ministre de la Justice nous a
demandé avec beaucoup d'instance et de chaleur de
ne pas faire dépendre de cette question le sort des
élections en refusant de voter pour le bill. J'aime
rais savoir si ce ne sont pas les ministres eux-
mêmes qui saisissent le pays de cette question à la
veille des élections. Ce sont eux qui veulent
imposer cette loi à une province qui n'en veut pas,
et qui est encore plus déterminée que jamais à ne
pas l'accepter après qu'on a accumulé insulte sur
insulte en refusant les demandes d'enquête rai-
sonnables et réitérées de la province.

En dépit de tout ce qui a été fait pour les en
dissuader, les ministres veulent imposer cette loi à

la province et au pays qui n'en veulent pas. Ils
connaissent probablement mieux que moi la
révolte qu'elle a provoquée, par tout le pays,
parmi les anciens partisans du gouvernement.
Malgré cela, ils veulent l'imposer au pays, à la
veille des élections. C'est une politique de coerci-
tion et de commandement, et cette politique a déjà
produit dans d'autres pays et ici, autrefois, des
rébellions et des soulèvements pendant lesquels le
sang a coulé; une politique de conciliation et de
justice égale pour tons n'a jamais produit de pareils
résultats.

Pourquoi le gouvernement ne cède-t-il pas, même
à cette phase avancée, et ne retire-t-il pas de
l'arène politique cette question avant les élections
générales ? Je suis convaincu que toute la Chambre
approuverait le cabinet s'il retirait sa loi et offrait
de faire une enquête complète de manière à écarter
la question de l'arène politique où elle ne devrait
pas être.

Je seis, M. l'Orateur, que je n'ai pas le droit de
parler au nom de la minorité catholique du Mani-
toba. Mais je me rappelle très bien le temps peu
éloigné où les droits et les libertés de la minorité
catholique romaine étaient menacés. Bien que
protestant j'ai parlé en sa faveur; et je crois
connaître quelque chose de la plupart (les questions
qui intéressent les Irlandais catholiques d'Ontario.
Je crois en connaître assez pour oser dire que leurs
pères ont assez souffert de la coercition en Irlande,
pour qu'ils ne veuillent pas l'appliquer au Manitoba
ni à aucune autre province. Je suis convaincu
qu'ils sont trop partisans <le l'autonomie pour
s'unir à un parti quelconque pour enlever son
autonomie à une province canadienne, comme ils le
feraient en votant pour ce bill. Je les sais trop in-
telligents pour qu'ils ne croient pas que justice
sera mieux, plus vite et plus sûrement rendue par
une enquête complète et f ranche sur les griefs de
leurs coreligionnaires du Manitoba, que par le
moyen qu'on propose aujourd'hui. Je sais aussi
qu'ils sont trop intelligents pour permettre qu'un
cri vide de sens qui va être soulevé durant cette élec-
tion-le cri de "l'église en danger"--détourne
leur attention de la question principale et amène un
seul libéral, parmi eux, à voter pour ce gouverne-
ment incapable et discrédité.

Je considère ce bill comme un faux compromis,
un misérable pis-aller qui ne satisfait personne.

Les honorables députés dela droitesaventtrès bien
qu'il ne donne pas satisfaction à un grand nombre
de leurs partisans. Les ministres s'imaginent qu'ils
plaisent à quelques-uns de leurs collègues, et à un
certain nombre de leurs partisans, mais ils se tromu-
pent, car je vois sur l'ordre du jour de nombreux
amendements proposés par l'honorable député de
Bagot (M. Dupont), qui est assez intelligent pour
comprendre que le bill, tel qu'il est, ne rend pas
efficacement justice à la minorité catholique du
Manitoba, et ne consacre pas le principe pour
lequel il a combattu. J'espère que les ministres
comprendront que le bill n'est qu'un compromis
inacceptable et faux, et qu'ils se décideront à le
retirer avant que le vote soit pris sur la deuxième
lecture.

Sir ADOLPHE CARON: M. l'Orateur, hier
soir, lorsque l'honorable chef de l'opposition eut
terminé son discours, je n'ai pas eu l'avantage d'at-
tirer votre attention, et l'honorable député de
York-ouest (M. Wallace) s'est levé à ma place, et a
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parlé à ina place : mais je puis ajouter qu'il n'a pas
prononcé le discours que je voulais prononcer hier,
et que je vais tâcher le prononcer aujourd'hui.

Depuis que je suis dans la vie publique, je me
suis toujours efforcé de considérer les questions
comme celle qui nous occupe en dehors de toute
considération de race, de nationalité ou de pro-
vince. Je dois dire, tout d'abord, que je regrette
qu'une question comme celle-ci soit venue devant
le parlement du Canada. Je le regrette, parce
qu'elle a causé de la division et de l'irritation
parmi une certaine classe de la population, et que
cela n'est jamais favorable à une nation. Mais
quoi qu'il arrive, il faut, selon moi, que la constitu-
tion soit respectée, et c'est à ce point de vue que je
me propose d'envisager la question.

Daus ma propre province, sur des questions de
cette nature, et dans des occasions maintenant
historiques, j'ai eu à soutenir le rudes combats, et
sans m'occuper de 'savoir si elles m'affectaient
comme homme public, sans m'arrêter à medemnander
si le sentiment populaire, parmi mes compatriotes,
approuvait mon attitude, je n'ai pas traité ces
questions comme affectant une nationalité ou une
province, mais je les ai traitées au point de vue
plus large des intérêts de tout le Canada.

Pour moi, la question actuelle est simplement
une question constitutionnelle. Je n'ignore pas
qu'elle affecte plus ou moins des questions et des
opinions religieuses, mais devant le parlement,
devant Passemblée nationale du Canada, composée
des représentants de tant de races lifférentes, elle
ne doit être discutée qu'au point de vue constitu-
tionnel et dans le sens des intérêts de tout le pays.

Dans l'intérêt du pays, comme dans celui des
intéressés, il vaut mieux qu'elle soit discutée comme
une question purement constitutionnelle, en élimi-
nant autant que possible tout ce qui peut être de
nature à causer le l'irritation.

La question, comme je l'entends, se résout à ceci
Le plus baut tribunal de l'Empire a déclaré que
certains droits avaient été enlevés à une minorité ;
et que cette minorité, en vertu des lois qui nous
gouvernent, en vertu de la constitution qui régit la
Confédération depuis sa création en a appelé au
plus haut tribunal (le l'Empire. Ce tribunal, qui est
en dehors de nos luttes; qui ignore toute la question
de nationalité ou de province, considérant cette
question comme il envisage toutes les grandes
questions des différentes parties le ce vaste empire
qui sont soumises à sa décision impartiale ; ce tri-
bunal qui est le plus haut tribunal auquel un sujet
anglais puisse s'adresser, a déclaré que la minorité
du Manitoba avait été privée de quelques-uns de
ses droits.

J'aurai occasion plus tard le parler des circons-
tances dans lesquelles un article concernant la pro-
tection des minorités a été introduit dans l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, et je prétends
qu'en vertu de cet article il était du devoir impé-
rieux du gouvernement, vu le jugement du Conseil
privé, d'entendre l'appel de la minorité qui deman-
dait le redressement de ses griefs. Cet appel ayant
été entendu, le gouvernement du Canada a entre-
pris d'appliquer le remède qu'offre la constitution.

Les orateurs de la gauche ont parlé de mesures
draconiennes prises par le gouvernement sur cette
question, mais avant de terminer j'espère démon-
trer que le gouvernement a fait tout ce qu'il était
possible de faire pour amener la législature du
Manitoba à appliquer elle-même le remède.

Sir ADOLfHE CARON.

J'espère aussi pouvoir démontrer, par une analyse
des arrêtés du conseil, que si aujourd'hui nous
sommes en présence de la onestion la plus impor-
tante qui ait jamais été discutée dans cette enceinte,
c'est dû au fait que la législature du Manitoba n'a
pas voulu écouter la voix des citoyens de cette pro-
vince qui demandaient un remède aux maux dont
ils souffraient, et parce qu'elle a réfusé de leur
rendre les droits qui, d'après la décision du Conseil
privé, n'auraient pas dû leur être enlevés. Nous
sommes allés si loin dans la voie (le la conciliation
que les honorables députés de la gauche et une
classe importante de la population nous ont repro-
ché de ne pas nous servir lu droit que nous avions
de régler cette question, qui, comme je l'ai dit, a
causé tant ('irritation dans le pays. On nous a
reproché de retarder la solution (le cette question.
Nous nous sommes abstenus de tout ce qui aurait
pu toucher à l'autonomie de cette province, car
je suis convaincu que celui qui voudrait, de propos
délibéré, porter atteinte à l'autonomie d'une (les
grandes provinces de la Confédération, ne serait pas
un vrai patriote; pour ma part, je serais le dernier
à vouloir le faire, je combattrais pour obtenir un
délai, j'excuserais toute mesure de lenteur afin
(le n'être pas obligés d'exercer la juridiction que
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord donne
au gouvernement fédéral, mais qui ne doit être
exercé que lorsque tous les autres moyens ont
échoué. Si aujourd'hui ce droit est exercé, c'est
parce qu'après avoir essayé par tous les moyens
possibles d'arriver à une solution, nous avons été
incapables d'amener la province du Manitoba à
reconnaître les droits de la minorité.

Une certaine presse et des orateurs de la gauche
prétendent qu'on ne devrait pas troubler la paix et
l'harmonie dans cette province pour l'amour d'une
faible minorité, plus faible aujourd'hui qu'elle n'était
au moment de l'entrée de la province dans la Confé-
dération, parce que des éléments étrangers y ont été
introduits et que la majorité s'est déplacée. Vu
que la majorité n'est plus française comme à cette
époque et que d'autres éléments ont été intro-
duits dans la province depuis, on se sert de cet
argument que la minorité est bien petite pour causer
tout le trouble et tout le mécontentement qui
règnent actuellement. Je dis au contraire que
plus la minorité est faible, plus est impérieux le
devoir du parlement de protéger cette minorité,
lui qui est son protecteur naturel et qui constitue
le pouvoir indépendant entre les provinces et tous
les divers éléments d'une province.

Je ne crains pas de déclarer, M. l'Orateur, que si
on ne réussit pas à convaincre les minorités que la
constitution qui régit le Canada sera appliquée
équitablement et protégera leurs droits, la Confé-
dération n'atteint pas le but que se proposaient ses
auteurs. Je prétends que, sans cela, elle est incom-
plète et que cette lacune pourra faire sombrer les
institutions sous lesquelles nous vivons.

En ma qualité de Canadien-français, fier de mon
origine et de mna province, je déclare que je n'hési-
terai pas à combattre toute tentative d'empiéte-
ment sur les droits de la minorité protestante de
la province de Québec. Je le ferais, non à cause
de la religion à laquelle cette minorité peut appar-
tenir, mais parce que je considère que c'est un
devoir constitutionnel que nous devons à ces mino-
rités ; je le ferais parce que, lorsque ces minorités
ont accepté la Confédération et ont renoncé à leur au-
tonomie pour entrer dans la grande union, elles ont
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cru à la benne foi de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, qui nous a été expliqué d'une manière
si éloquente hier par un des pères de la Confédéra-
tion, l'honorable secrétaire d'Etat. Si on tentait
d'empiéter sur les droits de la minorité de Québec, je
lutterais pour la défense de ses droits avec la même
énergie avec laquelle je lutte aujourd'hui pour la
défense des droits de la minorité du Manitoba.

En envisageant la question au point de vue de la
justice, je partage entièrement l'opinion de la majo-
rité de la province de Québec, qui estime qu'on ne
peut faire trop de concessions à nos amis qui sont
en minorité dans cette province et qui ne partagent
ni notre langue ni notre culte ; mais je considère
aussi que dans la province de Québec les différentes
classes de la population sont d'opinion que la mino-
rité doit jouir les mêmes privilèges que la majorité,
et que, comme question de fait, cette règle a été mise
en pratique longtemps avant de devenir loi. Quelles
ont été les résultats de cette manière d'agir ? Les
résultats sont que sur cette question, qui pourrait
créer des divisions entre les différentes nationalités
et en crée de fait dans les autres provinces, les pro-
testants et les catholiques de la province de Québec
sont du même avis et en sont venus à la même con-
clusion, savoir : Que la protection de la minorité
dans le Manitoba intéresse la minorité protestante
de Québec au même degré que la minorité lu
Manitoba.

Lors de la Confédération, lorsque les protestants
de la province de Québec ont expliqué qu'ils vou-
laient qu'un certain nombre de comtés fussent réser-
vés à la représentation de la minorité, quelle a été la
réponse de la majorité ? Elle n'a pas prétendu un
seul instant que la minorité demandait trop: ceux
qui ont discuté cet article important et qui ont
contribué à sa rédaction disaient: Nous ne voulons
rien refuser à la minorité protestante, mais nous
voudrionsque les représentants de ces comtés fussent
anglais sans que nous y soyons forcés par une loi ;
ses droits seront respectés et elle n'a rien à craindre
de notre part, et notre seule objection, c'est que
nous aurions l'air de céder à la loi au lieu de faire
une concession volontaire. Mais, M. l'Orateur, ce
n'est pas la seule concession qui ait été faite. Long-
temps avant la Confédération, la minorité protes-
tante de Québec, en ce qui concerne l'éducation, a
joui des mêmes droits et privilèges que ceux dont
jouit la minorité catholique de la province d'On-
tario en vertu de la loi.

Non seulement cela, mais en dehors de toute obli-
gation constitutionnelle, en dehors de toute obliga-
tions légale, lorsque la minorité protestante est
venue nous demander que, dans les prisons de
la province, une partie fut réserve aux femmes
détenues appartenant à leur religion, la demande a
été accordée sans aucune hésitation. Il en a été
de même pour les asiles et plusieurs autres privi-
lèges accordés à la minorité protestante, que
nous n'étions tenus de leur accorder en vertu
d'aucune loi, mais que nous avons volontairement
concédés pour obtenir ces bienfaits inappréciables,
la paix, l'harmonie, la bonne volonté qui règnent
parmi notre population.

J'ai déjà dit que, longtemps avant qu'il fut dit
dans la constitution que la minorité protestante de
Québec aurait ses propres écoles et jouierait des
privilèges que la, loi accorde aux catholiques
d'Ontario, nos concitoyens protestants de Québec,
n'ont jamais en à craindre la moindre intervention
de la part des catholiques. Et je suis heureux de

dire que non seulement dans la province de Québec,
mais dans d'autres provinces aussi, il y a des pro-
testants qui pensent comme nous sur cette ques-
tion.

Les opinions libérales et généreuses ne peuvent
pas être trop répandues, quand elles viennent de
personnes appartenant à une autre religion que
celle pour laquèlle ils parlent, et je vais lire une
lettre adressée par M. Carnegie, un ex-député pro-
vincial d'Ontario, à sir Mackenzie Bowell, dans
laquelle il dit:

CHER MONSIEUR MACKENZIE 3WELL:
Bien que je sois, comme vous le savez probablement,

foncièrement opposé aux écoles séparées, que j'aie désap-
prouvé et que je désapprouve encore le gouvernement
d'alors de n'avoir pas désavoué le bill des Jésuites, que
je me sois rallié de tout cœur au mouvement en faveur
des droits égaux, jusqu'à ce qu'il ait été virtuellement
étouffé par son chef, bien que j'approuve encore les prin-
cipes sur lesquels il reposait, et bien que, par dessus tout
1'approuve de tout mon cœur la position prise par M.
Meredith, sur la question des écoles, vous serez peut-être
bien aise d'apprendre qu'après avoir lu le rapport et l'ar-
rêté du conseil qui vient d'être passé à propos de la ques-
tion scolaire au Manitoba, j'approuve entièrement votre
attitude sur cette question. D'ailLeurs je ne vois pas que
vous ou vos collègues eussiez pu agir autrement.

Selon moi, en ce qui nous concerne, ce n'est pas tant
une question d'écoles séparées ou non séparées qu'une
question d'obéissance ou de désobéissance à l'Acte de la
Confédération. Si nous n'en aimons pas les conditions et
dispositions, comme c'est le cas pour moi, sur cette ques-
tion, adressons-nous à ceux qui l'ont fait pour obtenir les
changements désirés; mais n'allons pas à l'encontre de
ses dispositions. Vous souhaitant longue vie, etc.

Votre vieil et sincère ami,
JOU1N CARNEGIE.

Voici une autre lettre du révérend Ml. Campbell
de Montréal, adressée à sir Donald-A. Smnith, dont
je désire aussi donner lecture à la Chambre

Assemblée générale,
Eglise presbytérienne au Canada.

CHER siR DONALD-A. SMITH,
Voulez-vous me permettre, en ma qualité de citoyen,

de vous remercier pour les explications historiques si
importantes et si intéressantes que vous avez communi-
quées au public la semaine dernière, en réponse à une
requête qui vous a été présentée. Ce que vous avez rap-
porté des négociations avec la population de la colonie de
la Rivière Rouge, avant l'acceptation des conditions de
leur entrée dans la Confédération, doit, dans mon opinion,
peser d'un grand poids dans le règlement de cette irri-
tante question du Manitoba.

J'espère qu'on aura égard au noble sentiment exprimé
dans -le psaume XV, qui recommande d'être fidèle à son
serment, même si cela doit nous nuire. La parole de la
souveraine et celle du peuple canadien que vous repré-
sentiez durant ces négociations, doivent être respectées,
r'ême s'il doit en résulter des inconvénients.

Ce que vous conseillez, même au sujet de la limitation
des engagements pris, peut aider à une solution équita-
ble de la présente difficulté. A tout événement, vu les
explications que vous avez données, j'espère que nos amis
protestants de tout le Canada s'efforceront d'envisager la
question avec calme et considèreront de quelle manière
leurs intérêts seraient affectés, si les destinées d'une nou-
velle province avaient été différer tes de ce qu'elles ont
été, et avaient été livrées aux mains d'une forte majorité
catholique qui aurait entrepris de modifier les conditions
accordées aux protestants. de même qu'aux catholiques
pendant vos négociations de 1870.

Comme citoyen de cette province, je considère qu'en
matière d'éducation nous sommes libéralement traités
p ar la majorité et je souhaiterais que nos coreligionnaires

es autres provinces oh ils sont en majorité ne se laissent
pas vaincre en générosité par leurs compatriotes cana-
diens-français.

Toujours à vous sincèrement,
ROBERT-CAMPBELL.

A l'honorable sir Donald-A. Smith. K.C.M.G., M. P.
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Sir DONALD-A. SMITH : Cette lettre m'a été

adressée l'ai dernier.

Sir ADOLPHE CARON: Cette lettre a été
écrite, il y a un ai, comme vient de le dire sir
Donald-A. Smith. Voila, M. l'Orateur, des consi-
dérations qui devraient peser d'un grand poids dans
les délibérations d'un parlement comme le nôtre.
Le pays est divisé en deux partis, et, pour ma part,
je considère que notre forme de gouvernement est
la meilleure que nous puissions avoir. Mais n'ou-
blions pas que si, dans l'espoir (le procurer quelque
avantage à son parti, on jette la division parmi la
population à l'aide (le questions qui pourraient être
évitées, les conséquences en pourront être lésas-
treuses pour l'avenir, la grandeur et le développe-
ment du pays.

ljidée qui prédomine dans tout l'Acte le la Con-
fédération, comme je l'interprète, c'est la protec-
tion des minorités, et l'intention des hommes
d'Etat qui ont contribué à l'érection de ce umonu-
ment législatif a été de donner à toutes les classes
<le la population la plus grande somme possible de
liberté religieuse.

C'était aussi l'intention évidente qu'on avait lors
de l'entrée du Manitoba dans la Confédération,
comme il est facile (le s'en convaincre par les pro-
p-es paroles du regretté chef conservateur, sir
John-A. AMacdonald. Un membre de l'Assemblée
législative de cette province lui ayant demandé
son opinion sur les lois scolaires de 1889, à l'époque
où la loi abolissant les écoles séparées était devant
la législature, sir John écrivit la lettre suivante, qui
se passe de commentaires

Vous me demandez un conseil sur l'attitude à prendre
sur cette question controversée des écoles dans votre pro-
vince. Il me semble que vous n'avez qu'une voie à
suivre. En vertu de l'Acte du Manitoba l'article 93 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord concernant
des lois passées pour la protection des minorités en ma-
ti-e d'éducation, s'applique aussi au Manitoba et ne
peut pas être changée, attendu que l'Acte impérial con-
firmant l'établissement des nouvelles provinces,34 et 35
Victoria, chapitre 8, article 6, décrète qu'il ne sera pas
du ressort du parlement du Canada de modifier les dispo-
sitions de l'Acte du Manitoba en ce qui concerne cette
province Il est donc évident que les écoles séparées du
Manitoba ne sont pas du ressort de la législature ni du
Parlement canadien.

Je ne voudrais pas abuser de la patience de la
Chambre, mnai je crois que, dans une discussion
comme celle-ci, il est important de mettre sous les
yeux du parlement et du pays les opinions des
principaux hommes publics du Canada. Ceux qui
se rappellent, ou qui ont lu dans l'histoire politique
du pays, les difficultés qui existaient au Canada
avant la confédération savent que la population des
provinces était divisée sur les questions religieuses ;
et il me semble que nous devrions chercher par
tous les moyens possibles à éviter de ramener ces
questions de nature à faire revivre les dissensions
d'autrefois, qu'on pouvait croire enterrées. Parmi
les hommes d'Etat les plus distingués et les chefs
politiques qui ont plus tard contribué à former
l'opinion publique sur ces questions, nous voyons
sir Oliver Mowat et l'honorable Alex. Mackenzie
lutter énergiquement contre les écoles séparées
d'abord ; mais plus tard, lorsque l'expérience eut
démontré les avantages du nouveau système, ils
auraient été les derniers à vouloir revenir au mode
en vigueur avant la confédération. Je crois qu'il
est bon de rappeler ici ce qui s'est passé dans la
législature de Québec avant l'union. Les protes-

Sir ADOLPHE CARON.

tants du Bas-Canada, dans la pratique, bien qu'en
vertu de nulle loi, jouissaient du contrôle absolu
de leurs écoles et de toutes les questions affectant
l'éducation de leurs enfants; et bien que, comme
le prouve l'histoire, ils n'eussent jamais en à se
plaindre de la manière dont ils avaient été traités
par les catholiques, lorsque l'union fut décidée et
qu'il s'agit de rédiger l'Acte de la Confédération,
ils exigèrent que leurs droits et privilèges fussent
consacrés par un article spécial.

A cette époque, cette disposition pouvait paraître
inutile, puisque les protestants de Québec avaient
toujours joui, sans la moindre discussion, des mêmes
droits que ceux dont la minorité catholique jouissait
dans Ontario. Malgré cela, ils insistèrent pour
faire mettre dans l'Acte un article spécial, et c'est
à Londres que sir Alexander Galt fit insérer dans
la loi ce même article qui donne aujourd'hui droit
à la minorité du Manitoba d'en appeler au Conseil
privé.

Au cours (le cette discussion, j'ai entendu des
orateurs se demander si les droits de la minorité
dans la province deQuébec pouvaient être méconnus
comme on veut méconnaître ceux de la minorité
dans la province du Manitoba ; se demander si la
législature de Québec avait juridiction pour modi-
fier la situation qui est maintenant faite à la mino-
rité protestante dans cette province.

Je ne vois pas qu'il puisse y avoir un doute sur
ce point. Je ne vois pas pourquoi la législature de
Québec ne pourrait pas, demain, passer une loi
nommant des inspecteurs catholiques, par exemple,
ou imposant à la minorité un choix de livres d'école
qu'elle n'approuverait pas. C'est une supposition
que je fais, car je suis bien convaincu que le cas
ne se présentera jamais dans la province de Québec.
Mais quel serait le remède ? Le remède serait dans
cet article de l'Acte de la Confédération qui per-
mettrait à la minorité de se présenter devant le
gouverneur en conseil et de lui demander d'entendre
son appel; il appartiendrait alors au gouverneur
général en conseil de passer tel ordre remédiateur
qu'il jugerait nécessaire.

Quelque ancienne que soit l'histoire, il est tou-
jours bon d'y recourir pour se rendre compte des
lumières qu'elle peut jeter sur des questions comme
celle-là.

Il y a quelque cent ans, lorsque l'Acte de Québec
fut soumis au parlement britannique, auquel nous
empruntons nos précédents parlementaires, il se
trouvait là des hommes dont les descendants
vivent encore au Canada, et qui voulaient écraser
les nouveaux sujets de Sa Majesté le roi. Mais il
y en avait d'autres qui, jetant un coup d'oil pro-
phétique sur l'avenir de l'Empire et qui, jugeant la
question, non au point de vue de la force, mais à
celui du droit, répondirent à ceux qui voulaient
nous écraser: nous pouvons avoir la force, mais
nous n'avons pas le droit, et l'Acte de Québec fut
voté. Il fut. voté justement l'année qui a précédé
la guerre de 1812, et je crois que personne ne niera
que, sans la loyauté des Canadiens-français de cette
époque, FAngleterre ne pourrait pas aujourd'hui se
vanter de compter le Canada dans son Empire.
C'est grâce à la loyauté du peuple français-loyauté
qu'il a montrée en toute occasion-si le Canada a
été conservé à la Couronne d'Angleterre. Il me
semble que dans les circonstances présentes, quand
des hommes dont j'approuve et admire les travaux
s'unissent poùr fortifier et resserrer les liens qui
unissent les différentes parties de l'Empire anglais,
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il me semble, dis-je, que ces hommes qui s'inté-
ressent à la fédération impériale pourraient relire
ce chapitre de notre histoire et raisonner comme
les hommes de ce temps, en disant : si nous avons
la force pour nous, nous n'avons pas le droit et
nous allons accorder les concessions auxquelles la
minorité a droit ; et voilà ce que je voudrais qu'on
ne perdît pas tle vue pendant cette discussion.

Passons maintenant à un autre point. Je désire
expliquer dans quelle position se trouve aujour-
d'hui la question scolaire, et je demande pardon à
la Chambre si je suis obligé de faire une citation
assez longue et dont la compilation m'a donné
beaucoup de travail, afin de rendre l'exposé aussi
concis que possible, et vu que je désire que cet
exposé soit consigné dans les Débats. En discua
tant cette question, je désire exposer d'une manière
concise et claire les raisons pour lesquelles je con-
sidère que le gouvernement a eu raison de tenir la
ligne de conduite qu'il a tenue.

Je commencerai par la motion présentée par M.
Blake et appuyé par le chef actuel de l'opposition.
A cette époque, 1890, M. Blake, un des hommes les
plus éminents qui aient siégé dans ce parlement,
voyant la question scolaire surgir dans le lointain,
et croyant, en véritable patriote, qu'elle devait
être éloignée de l'arène politique, proposa la umo-
tion dont je viens de parler. Il prévoyait que
cette question causerait du trouble et nuirait au
développement pacifique dlu pays, et il désirait
qu'elle fût écartée de la politique pour être sou-
mise à la décision impartiale des tribunaux. Par
cette motion, il -demandait de soumettre aux plus
hauts tribunaux les questions de droit ou de fait
concernant l'éducation, pour faire déterminer si
l'exécutif pouvait ou non exercer son pouvoir de
désaveu. Comme la Chambre le sait, cette motion
fut votée à l'unanimité.

Or, la politique du gouvernement relýtivement à
la question des écoles du Manitoba, telle que je
l'envisage, a été absolument conforme à l'idée qui
engagea la Chambre des Communes à accepter una-
niiiiement la motion de M. Blake. Nous avons
porté la question d'un tribunal à l'autre, nous avons
voulu, par tous les moyens possibles, éviter qu'elle
ne vint devant le parlement ; et en dernier ressort
nous avons eu la décision du comité judiciaire du
Conseil privé. Et ce n'est qu'après avoir obtenu
cette décision que nous avons agi, comme je me
propose de le démontrer par l'historique que je vais
soumettre à la Chambre :

Le Manitoba fut érigé en province par l'acte du Canada
connu sous le nom d'" Acte du Manitoba 1870, " (33 Vict.
ch. 3.) Cet Acte fut confirmé par un statut du Royaume-
Uni (34 Vict. eh. 28.) L'Acte du Manitoba décrétait
qu'après une date donnée les dispositions de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, seront.-sauf les
parties de cet Acte qui sont. en termes formels, ou qui,
par une interprétation raisónnable, pbuvent être réputées
spécialement applicables à une ou plus mais, non à la to-
talité des provinces constituant actuellement la Confédé-
ration, et sauf en tout qu'elles peuvent être modifiées, par
le présent acte-applicables à la province de Manitoba,de
la même manière et au même degré qu'elles s'appliquent
aux différentes provinces du Canada, et que si la province
du Manitoba eût été. dès l'origine, l'une des provinces
confédérées sous l'autorité de l'Acte précité.

Il est décrété par l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, et par l'article 22 de l'Acte du
Manitoba, 1870, que l'on pourra en appeler au gouverneur
général en conseil des Actes de l'Assemblée législative
portant atteinte aux droits et aux privilèges précités.

L'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, décrète que " dans chaque province lalégisla-
ture pourra exclusivement passer des lois relatives à l'é-
ducation, sujettes et conformes aux dispositions suivantes

1. Elles ne devront préjudicier à aucun droit ou privi-lè ge relativement aux écoles séparées.
2. Les droits et privilèges accordés aux catholiq.ues du

Haut-Canada sont conférés aux protestants du Bas-Canada.
3. Dans toute province où un système d'écoles séparées

existera lors de l'Union, ou sera subséquemment établi, il
pourra être interjeté appel au gouverneur genéral en con-
seil de tout acte ou décision d'une autorité provinciale
quelconque portant atteinte aux droits de la minorité
protestante ou catholique de la province.

4. Le parlement du Canada pourra passer des lois répa-
ratrices dans le cas oh les autorités provinciales ne le
feront pas.

En 1871, la législature du Manitoba, au cours (le sa pre-
mière session, passa un "Acte établissant un système d'é-
ducation dans cette province."

Par cet acte, elle créa un bureau d'éducation composée
pour une moitié de catholiques et pour l'autre moitié de
protestants; ainsi qu'un surintendant des écoles protes-
tantes et un surintendant des écoles catholiques, agissant
conjointement comme secrétaires du bureau. Les devoirs
de ce bureau étaient :-1. De faire des règlements pour
l'organisation général des écoles communes. 2. De choi-
sir les livres dont on ferait usage dans les écoles. 3. De
modifier et subdiviser, avec la sanction du lieutenant-
gouverneur en conseil, tout arrondissement scolaire établi
par l'Acte. Le bureau général était divisé en deux sec-
tions, et quelques-uns des devoirs de chaque section
étaient les suivants: Veiller à l'observance de la
discipline dans l'école ; faire des règlements pour
l'examen des instituteurs, la collation de grades et
des diplômes à ces derniers, et l'annulation des di-
plômes pour une raison suffisante. Il fera le choix
des livres touchant la religion et la morale. L'article
13 de l'acte répartit entre les catholiques et les protes-
tants l'argent voté par la législature. Ce statut fut
amendé de temps à autre, mais le système resta en vi-
gueur jusqu'en 1890. Le seul amendement important eut
lieu en 1875, alors que le nombre des membres du Bureau
d'éducation fut porté à 21, dont 12 protestants et 9 catho-
liqus, et qu'il fut décrété que les deniers votés par la
législature serait divisée en proportion du nombre des
enfants ayant l'âge de fréquenter les écoles dans les
arrondissements protestants et catholiques, respective-
ment. La distinction entre les catholiques et les protestants
et le fonctionnement indépendant des deux sections de-
vinrent de plus en plus accentués en vertu des divers
statuts passés par la suite. L'article 27 de l'Acte de 1875,
chap. 27, permet l'établissement d'écoles d'une croyance
religieuse dans les arrondissements scolaires d'une autre
croyance. Le même principe est appliqué et quelque peu
étendu par les articles 39, 40 et 41 de l'Acte de 1876, chap.
1er. En 1877, il fut statué par le chap. 12, art. 10, que
" dans aucun cas, un contribuable protestant ne sera tenu
de payer pour l'école catholique, ni un contribuable ca-
tholique pour l'école protestante ". Il ressort clairement
de tout cela qu'avant l'adoption de l'Acte da 1890, le sys-
tème scolaire créé parla législature du Manitoba en vertu
des dispositions de la loi organique était entièrement
basé sur le principe des écoles séparées, divisées en écoles
protestantes et en écoles catholiques. En 1890, la législa-
ture du Manitoba passa certaines lois, savoir:-Chapitres
37 et 38 de la 53 Victoria, intitulées respectivement " Acte
concernant le département de l'instruction publique," et
" Acte concernant les écoles publiques," lesquelles portè-
rent gravement atteinte à certains droits et privilèges de
la minorité catholique de cette province, touchant l'édu-
cation, qui lui avaient été conférés en vertu de divers
statuts antérieurs, du Manitoba, de même qu'aux droits
et privilèges qu'elle possédait avant-que le Manitoba
devînt une des provinces de la Confédération. Le premier
de ces actes, chap. 37, abolit.le bureau d'éducation et la
charge de surintendant de l'instruction publique et crée
un département de l'instruction publique, qui se compo-
sera du conseil exécutif ou d'un comité de ce dernier,
ainsi que d'un bureau consultatif composé de sept mem-
bres, dont quatre seront nommés par le département de
l'instruction publique, deux par les instituteurs de la
province et un par le :conseil universitaire. Au nombre
des attributions du bureau consultatif est le droit d'exa-
miner et d'autoriser les livres de classe et de fixer les
conditions requises des instituteurs, de nommer des exa-
minateurs, de prescrire la forme sous laquelle les exerci-
ces religieux auront lieu dans les écoles.

L'Acte des écoles publiqies, chap.38, abroge tous les
statuts antérieurs relatifs à l'instruction publique. Il
décrète ce qui suit:

Par l'article 3, tout ce qui se rapporte aux arrondisse-
ments scolaires, aux nominations, aux conventions, con-
trats, cotisations et les comptes de taxes est soumis aux
dispositions de cet Acte.

L'article 4 maintient. les commissaires d'écoles en
exercice lors de l'entrée en vigueur de l'Acte
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En vertu de l'article 5, toutes les écoles publiques sont
gratuites, et dans les municipalités rurales, les enfants
âgés de 5 à 16 ans, et dans les cités,villes et villages, ceux
âgés de 6 à 16 ans ont le droit de fréquenter l'école.

L'article 6 décrète que les exercices religieux se feront
conformément aux règlements du conseil, juste avant
l'heure de la fermeture. Les enfants peuvent être exemp-
tés d'assister à ces exercices.

Article 7, les exercices religieux dans les écoles publi-
a ues sont laissés absolument au choix des commissaires

'écoles dans les divers arrondissements.
Article 8, les écoles publiques seront absolument non

confessionnelles et aucun exercice religieux n'y sera per-
mis, sauf tel que prévu ci-dessus.

L'Acte pourvoit à la formation, à la modification et à
l'union des municipalités rurales et urbaines, à l'élection
des commissaires d'écoles et au prélèvement d'une taxe
sur la propriété imposable pour les fins scolaires.

Le paragraphe 3 de l'article 108 décrète ce qui suit :
Toute école non tenue conformément à toutes les dispo-

sitions du présent Acte ou de tout iutre Acte en vigueur
dans le temps, à tous les règlements du département delInstruction publique ou du conseil, ne sera pas censée
être une école publique dans le sens de la loi et ne parti-
cipera pas à l'octroi législatif.

Par l'article 14, défense est faite aux instituteurs de se
servir de livres de classe non autorisés.

L'article 179 décrète que. dans le cas où, avant l'entrée
en vigueur de cet Acte, des arrondissements scolaires
c tholiques ontété établis tel que mentionné dans l'article
précédent (cest-à-dire embrassant le même territoire
qu'un arrondissement protestant) tel arrondissement
scolaire catholique cessera d'exister, dès l'entrée en
vigueur de cet Acte, et tout l'actif de tel arrondissement
scolaire catholique appartiendra à l'arrondissement des
écoles publiques et toutes ces obligations seront acquittées
par ce dernier.

En vertu des dispositions de l'Amérique Britannique
du Nord et de l'Acte du Manitoba, la minorité catholique
du Manitoba interjeta appel au gouverneur général en
conseil. En novembre 1890, des procédures furent insti-
tuées en. vue de faire décider de la validité des statuts
provinciaux.

Ces procédures prirent la forme d'une requête présentée
par le docteur Barrett (un contribuable catholique) aux
fins de faire annuler un règlement de la ville de Winnipeg
passé sous l'empire des statuts. Le 24 novembre 1890,
cette requéte fut. rejetée par le juge Killam. Il y eut
appel au tribunal au complet. et le 2 février 1891, l'appel
fut rejeté, le juge en chef et M. le juge Bain décidant que
cette législation était valide. Cependant, le juge Dubuc
était dissident

On en appela de ce tribunal à la cour Suprême du
Canada, et le 28 octobre 1891, la cour (composée de cinq
juges) décida à l'unanimité que les Actes étaient ultra
vnres.

Un autre appel fut interjeté dlevant le Conseil
privé le 30 juillet 1892, et jugement a été donné
infirmant la décision de la cour Suprême, et main-
tenant que la législation était valide. Une pétition
signée par les membres de l'Eglise catholique ro-
maine au Manitoba, datée août 1890, fut présen-
tée au gouvernement fédéral, demandant :

Qu'il soit déclaré que la dite loi provinciale enfreint les
droits et privilèges concernant les écoles séparées que les
catholiques romains possédaient par loi ou coutume dans
la province à l'époque de l'union.

Cette pétition, on le sait, a été prise en considé-
ration dans l'arrêté ministériel du 4 avril 1891,
lequel déclarait que:

Un appel avait été interjeté, et la cause est maintenant
devant la cour Suprême du Canada, où elle sera très pro-
bablement entendue dans le cours du mois prochain, si
l'appel est maintenu, ces lois seront annulées par décision
judiciaire, et la minorité catholique romaine du Manito-
ba recevra protection et redressement.

Ce sont les termes de l'arrêté ministériel. Il y a
encore une pétition de l'Eglise catholique romaine
du Manitoba, datée 27 septembre 1892, reçue par
le gouvernement, demandant aussi justice et re-
dressement. Cette pétition était signée par l'ar-
chevêque de l'Eglise catholique du Manitoba, la-
quelle déclare

Sir ADOLPHE CARON.

Votre pétitionnaire croit qu'il est maintenant temps
pour Votre Excellence d'examiner les pétitions qui ont
été présentées par et au nom des catholiques romains du
Manitoba demandant redressement sous l'em ire des
paragraphes 2 et 3de l'article 22 de l'Acte du Manitoba,
vu qu'il est devenu nécessaire de recourir à l'autorité
fédérale pour la protection de la minorité catholique ro-
maine.

La pétition de 1892 demandait

Qu'il soit déclaré qu'il semble nécessaire à Votre Ex-
cellence le gouverneur général en conseil, que les disposi-
tions des statuts en vigueur dans la province du Manitoba
avant l'adoption des dits actes, soient revisées et passées
de nouveau au moins de manière à assurer aux catho-
liques romains de la dite province le droit de construire,
entretenir, équiper, diriger, conduire et soutenir ses écoles
de la manière prescrite par les dits statuts.

Cette pétition fut renvoyée par le conseil à un
sous-comité, qui siégea le 26 novembre 1892. Le
rapport du sous-comité fut souis au conseil, et
inséré dans un arrêté ministériel daté le 29 lécen-
bre 1892, lequel fixait le 21 janvier 1893 pour en-
tendre l'appel. L'histoire de cet appel est bien
connue. Les plaidoieries sur cet appel furent en-
tendues le 21 janvier 1893. Le gouvernement <lu
Manitoba refusa de se faire représenter, et, par
arrêté ntinistériel du 23 février 1893, la préparation
d'une cause fut recomnmandée. Par arrêté du 22
février 1893, il fut recommandé de transmettre au
gouvernement du Manitoba des exemplaires d'un
projet de cause. Par arrêté ministériel du 8 juillet
1893, il est ordonné que la copie amendée de la
cause soit soumise au gouvernement du Manitoba.
Par arrêté ministériel du 31 juillet 1893, la cause
fut renvoyée à la cour Suprême. '

Je désire attirer l'attenfion de la Chambre sur le
fait, que je crois important, que tous ces arrêtés
ministériels et procédures adoptés par le gouverne-
ment fédéral ont été communiqués, dans chaque
cas, au gouvernement du Manitoba. Par arrêté
ministériel du 15 août 1893, il est décidé de notifier
le procureur général et M. Ewvart que la cause sera
soumise le 3 octobre suivant. Il n'y a rien de dra-
conien dans ces procédures. Toute information
que le gouvernement fédéral possédait, il s'est cru
obligé de la comnuniquer au gouvernement du
Manitoba. La cour Suprême du Canada, par une
majorité de ses mepmbres, se prononça contre les
prétentions des pétitionnaires. Les archevêques et
et évêques catholiques du Canada envoyèrent une
pétition collective eni mai 1894, demandant que
l'Acte du Manitoba, 57 Vic., chap. 2, fût désavoué.
C'est la dernière pétition que nous ayons reçue.
Voici un arrêté ministériel très important sur lequel
je désire attirer l'attention de la Chambre.

Par arrêté ministériel du 26 juillet 1894, la dite
pétition fut référée au lieutenant-gouverneur du
Manitoba. Il me semble que l'intention amicale,
au moins, du gouvernement fédéral, est démontrée
par le fait que l'arrêté ministériel et la pétition des
évêques et archevêques catholiques de la province
de Québec furent transmises au lieutenant-gouver-
neur du Manitoba, avec prière de les déposer de-
vant ses conseillers et la législature.

Une autre pétition, signée par les catholiques de
toute la province de Québec, fut présentée vers la
fin de 1894, demandant l'intervention du gouverne-
ment fédéral. Un appel fut interjeté devant le
Conseil privé d'Angleterre, au nom de Gerald
Brophy et ai, appelants, et le procureur général du
Manitoba, demandant si l'appel de la minorité
catholique romaine est admissible d'après le para-
graphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
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Britannique du Nord de 1867, ou par le para-
graphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba de
1870. Les raisons énoncées dans les requêtes et.
pétitions sont-elles de nature à former le sujet d'un
appel sous l'autorité des paragraphes susmention-
nés ou de l'un d'eux ? La décision du comité judi-
ciaire du Conseil privé, dans les causes de Barrett
vs la cité de Winnipeg et de Logan vs la cité de
Winnipeg, a-t-elle un effet sur la demande en re-
dressement de griefs fondée sur la prétention que
les droits de la minorité catholique romaine acquis
par elle après l'union, en vertu des statuts de la
province, ont été atteints par les deux statuts de1

1890, dont se plaignent les dites requêtes et péti-
tions? Le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, s'applique-
t-il au Manitoba? Son Excellence le gouverneur
général en conseil a-t-elle le pouvoir de faire les
déclarations ou de rendre les arrêtés réparateurs
qui sont demandés dans les requêtes et pétitions,
en supposant que les faits essentiels soient tels
que représentés dans ces documents, ou Son Ex-
cellence le gonverneur général en conseil a-t-elle
quelque autre juridiction dans l'espèce?

Dans cette cause, le jugement prononcé le 29
janvier 1895, fut favorable à la minorité. Les 4, 5
et le 6 mars, l'appel de la minorité fut plaidé
devant le Conseil privé du Canada. Le 29 -mars
1895, un arrêté réparateur fut passé par Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, et transmis
au gouvernement du Manitoba. Le 19 juin 1895,
la législature du Manitoba refusa de donner effet à
l'arrêter réparateur, recommandant qu'une com-
mission fût nommée pour faire une enquête sur le
sujet. Le 8 juillet 1895, le leader de la Chambre
énonça la politique du gouvernement, laquelle était
d'attendre jusqu'au mois de janvier prochain pour
passer une loi réparatrice. Le Il juillet 1895, la
Chambre adopta cette politique par un vote de 82
contre 116, et, ainsi qu'on le sait, la présente ses-
sion du parlement a été convoquée dans le but de
passer une loi réparatrice.

,Je demande maintenant pardon à la Chambre de
l'avoir retenue si longtemps par la lecture de ce
long document, mais si j'ai agi de la sorte c'est
parce que j'ai cru qu'il était utile de mettre sous
les yeux de la Chambre et du pays un résumé exact
des statuts s'appliquant à cette question, ainsi que
les différents arrêtés ministériels et un historique
des procédures adoptées par le gouvernement fédé.
ral, dans ses négociations avec le gouvernement du
Manitoba. Mon intention était de dissiper toute
idée qui pouvait encore exister, dans l'esprit des
honorables députés, que le gouvernement duCanada
avait voulu adopter des mesures draconiennes qui,
par elles-mêmes, auraient pu mécontenter le gou-
vernemuent (lu Manitoba, ou qu'il avait eu l'inten-
tion de blesser les. sentiments de la majorité de
cette province. Cela aurait été une erreur fatale,
et je crois que les documents feront voir que les
procédures adoptées par le gouvernement fédéral
ont été d'une nature telle que cette idée, si elle
existe, doit disparaître.

La question est devant le pays depuis très long-
temps. En présence de ces faits, il est impossible
de dire que le gouvernement du Canada a agi à la
hâte dans les mesures qu'il a adoptées au -sujet de
cette'imuportante question. Elle est devant le peu-
ple du Canada depuis 1890. J'ai été d'avis qu'il
fallait tout tenter pour empêcher que l'autonomie
de la province du Manitoba fut atteinte par l'exer-

cice de la juridiction de l'autorité fédérale que lui
a conférée l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord. Je peux affirmer que le résumé que j'ai fait
est exact, l'ayant préparé d'après des documents
officiels qui ont été examinés et transcrits dans
plusieurs cas, ainsi qu'il est facile de constater par
le résumé lui-même, et qui m'ont permis de sou-
mettre ce que je considère un résumé historique
exact de la législation sur cette question, ainsi que
des moyens adoptés par le gouvernement fédéral
pour la traiter avec le gouvernement du Manitoba.
J'aborde maintenant une autre partie du sujet.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

Sir ADOLPHE CARON: M. l'Orateur, lorsque
la séance a été suspendue, je disais que j'allais abor-
der une autre partie du sujet. Je désire citer les
observations faites par quelques-uns de ceux qui
ont fondé cette confédération, et mon but est de
démontrer qu'à cette époque de l'histoire du Canada,
ces hommes s'efforçaient, en réunissant les diffé-
rentes provinces séparées les unes aux autres, et qui
formaient la moitié du continent américain, de for-
mer une confédération immense dans son étendue,
dont les aspirations seraient plus grandes que celles
des autres colonies anglaises, et jouissant d'un gou-
vernement absolu et distinct. Je désire citer les
observations d'hommes dont les noms sont restés
dans l'histoire du Canada, comme un legs à ceux qui
les ont suivis, et dont l'exemple, j'espère, sera suivi
par ceux qui s'efforcent, comme eux, d'augmenter
la prospérité et la puissance du Canada.

Un nom, et le premier sur la liste, est celui de
l'honorable M. Holton. Bien que beaucoup plus
jeune que M. Holton, j'ai eu l'honneur et le plaisir
de le compter au nombre de mes amis, et bien que
ne siégeant pas sur le même côté de la Chambre,
j'ai plus d'une fois, faisant mes débuts en parle-
ment, profité de ses conseils, et je dis que parmi
ceux qui ont contribué à fonder cette confédération,
pas un nom n'est plus digne d'être rappelé à la mé-
moire que celui de l'honorable M. Holton. Ainsi
qu'on le verra dans les débats sur la confédération
M. Holton a.dit :

Mon objet en agissant ainsi est de démontrer qu'elles
étaient les opinions de ces hommes relativement aux
droits des minorités, et aussi sur les questions d'instruc-
tion qui, à cette époque comme aujourd'hui, étaient un
élément de discorde.

M. Holton a ajouté:

Cela peut ne pas être apprécié par la Chambre en géné-
ral,surtout par les députés du liaut-Canada, mais l'hono-
rable député (M. Galt) en connaît bien l'importance.

En parlant de la question de l'instruction, il a
dit

Et que les Anglais protestants du Bas-Canada désirent
savoir ce qu'on fera au sujet de l'instruction avant que le
peuple ne se prononce sur la question de la confédération.

L'honorable John-S. Macdlonald a dit:

Je veux savoir ce qu'on fera pour la minorité catbolique
du Haut-Canada.

Sir George Cartier, alors M. Cartier, a dit:

Un projet de loi qui aura l'effet de donner un puissant
gouvernement local ou central, qui assurera et sauve-
gardera la personne, la propriété, et les droits civils et
religieux appartenant à la population de chaque partie
du pays.
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M. Haultain, un des plus puissants champions
des opinions protestantes de cette époque, a dit

J'ai entendu exprimer de fortes objections à ce projet
par certaines parties de la minorité protestante du Bas-
Canada. Ces personnes disent qu'elles vont se trouver à
la merci des Franco-Canadiens. Je suis contraint de dire
qu'il n'est aucune partie du projet sur laquelle j'éprouve
autant de doute que celle qui concerne l'enseigne-
ment et les intérêts politiques des protestants du Bas-
Canada. On a dit que le projet aurait un effet juste
et raisonnable sur les intérêts des protestants du Bas-
Canada dans la question d'instruction, mais, d'un autre
côté, des personnes qui ont porté beaucoup d'attention à
ce sujet ont aussi dit qu'autrefois, bien que l'hostilité ne
fûtpas flagrante, l'éducation de la minorité protestante
avait éprouvé en sous-main de sérieux obstacles.

M. George-E. Cartier, répliquant à M. Webb
(de Richmiond et Wolfe), a dit

Comme catholique et membre du gouvernement cana-
dien, je répète maintenant que lorsque le projet de loi
réglant la question de gouvernement local viendra de-
vant la Chambre pour être discuté, il sera de nature à
satisfaire la minorité protestante du Bits-Canada.

L'honorable M. Belleau a (lit :

L'honorable député de Wellington (M. Sanborn), s'est
appuyé fortement sur les dangers que pourrait courir la
minorité des protestants dans la législature locale du
Bas-Canada. Il craint qu'ils ne soient pas protégés
suffisamment par la majorité catholique sous le rapport
de leur relizion, de leurs écoles et peut-être de leurs pro-
priétés. Je suis étonné d'entendre un pareil langage dans
la bouche d'un homme qui, comme lui, représente une
division dont plus de la moitié de la population est Cana-
dienne-française et catholique, car ce fait seul est la
preuve de la libéralité de nos compatriotes. J'ai entendu
cela avec peine, mais je peux lui dire que la minorité
protestante du Bas-Canada n'a aucune crainte à avoir de
la majorité catholique; sa religion est garantie par les
traités; et ses écoles et les droits qui peuvent y être rat-
tachés devront être réglés par une législation qui aura
lieu plus tard ; et lorsque cette législation sera soumise
aux Chaimbres, les députés qui craignent si fort aujour-
d'hui pour les droits de la minorité protestante auront
l'occasion de les protéger; ils pourront alors faire valoir
leurs raisons et ils pourront insister pour que les protes-
tants ne courent aucun danger.

Ensuite, à cette époque, ceux qui prévoyaient
qu'il pourrait y avoir des embarras ou de l'agita-
tion dans les législatures locales, indiquèrent le
remède que le présent gouverneînei t a adopté,
comnie étant celui qui serait appliqué pour la pro-
tection de la minorité.

Mais en supposant même que les protestants soient
lésés par la législature locale du Bas-Canada, ne pour-
ront-ils pas avoir la protection de la législature fédérale.
Et le gouvernement fédéral n'exercera-t-il pas une stricte
surveillance sur les actes des législatures locales sur ces
matières? Ces matières seront protégées par la vigi-
lance du gouvernement fédéral, qui ne permettra jamais
que la minorité d'une partie de la confédération soit
opprimée par la majorité.

Les citations que je viens de faire indiquent que
l'idée de ces hommes, qui s'étaient unis pour établir
la confédération, était que les minorités devaient
être protégées en ce qui concernait leurs intérêts
religieux, et que, si ces intérêts n'étaient pas suffi-
sannient protégées par les législatures locales, alors
leur remède serait d'en appeler au parlement fédé-
ral. C'est avec plaisir que je cite un extrait du
discours prononcé par sir Richard Cartwright sur
la confédération. Bien entendu, il est inutile que
je dise que ce discours est remarquable par son élé-
gance de s.tyle, et par les opinions émises.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez !

Sir ADOLPHE CARON : Je le dis, et lorsque je
l'aurai lu, l'honorable député sera de mon avis.

Sir ADOLPHE CARON.

M. SOMERVILLE : Nous sommes de votre
avis maintenant.

Sir AIOLPHE CARON: Sir Richard Cart-
wright parla en ces termes de la protection à accor-
der aux minorités :

J'espère qu'en réglant notre constitution générale et les
constitutions locales, nous ne nous laisserons pas influen-
cer par des dangers chimériques pour notre liberté. M.
l'Orateur, nous n'avons point à craindre d'ici à longtemps
dans ce pays le fléau des tyrans héréditaires et la plaie
d'une puissante oligarchie. Non, certes, et s'il est vrai
que toujours des dangers assez nombreux arrêteront notre
progrès, je pense que tous les vrais amis de la liberté et
des sages réformes ser ont d'accord avec moi pour admettre
aue nous devons plutôt songer à assurer la liberté indivi-
duelle que elle des masses, et habituer surtout la majo-
rité à respecter les droits de la minorité, au lieu de les
laisser fouler aux pieds par cette majorité, mue par ses
caprices et son ambition.

Je crois que l'honorable monsieur (sir Richard
Cartwright) avait entièrement raison, à cette
période de son utile carrière, et j'éprouve du plai-
sir à citer l'opinion qu'il exprimait alors, pour
montrer que la manière de voir de ceux qui croy-
aient que les minorités devaient être protégées est
la seule qu'il faut avoir encore.

eJe citerai maintenant l'honorable George Brown,
chef du parti réformiste, qui, en 1865, exposait
la situation telle qu'elle lui apparaissait alors. Ce
qui suit est extrait des débats sur la confédération,
page 83 :

POURQUOI L'UNION FUT ACCOMPLIE.

Voici un peuple composé de deux races distinctes, par-
lant des langues différentes, dont les institutions reli-
gieuses, sociales, municipales et d'éducation sont totale-
ment différentes ; dont les animosités de section à section
étaient telles qu'elles ont rendu tout gouvernement pres-
que impossible pendant plusieurs années. Et cependant,
M. l'Orateur, nous sommes ici siégeant, discutant patiem-
ment et avec calme, afin de trouver un moyen de faire
disparaître pour toujours ces griefs et ces animosités.
Nous cherchons à régler des difficultés plus grandes que
celles qui ont plongé d'autres pays dans toutes les horreurs
de la guerre civile.

L'honorable George Brown exprime ensuite sa
manière de voir sur les droits des minorités qui
doivent être protégés à perpétuité. Après avoir lu
l'article du projet de constitution concernant le
maintien des droits et privilèges possédés par les
minorités protestante ou catholique des deux
Canadas, concernant leurs écoles confessionnelles
qui existaient lors de l'établissement de la Confé-
dération, M. Brown ajoutait :

J'admets que cela fait tache au projet dont la Chambre
est saisie; mais c'est une des concessions que nous avons
dû faire pour assurer l'adoption de cette grande mesure
de réforme.

Mais on a dit que, bien que cet arrangement fût
peut-être équitable pour le Haut-Canada,il n'en était pas
ainsi quant au Bas, attendu qu'il existait des causes dont
la population anglaise avait eu à se plaindre depuis long-
temps, et qu'il serait nécessaire de faire quelques amende-
ments à l'acte scolaire actuel pour leur assurer justice
égale. Eh bien ! lorsque cette question fut soulevé, tous
les partis dans le Bas-Canada se montrèrent prêts à la
régler d'une manière franche et conciliatrice, c'est-à-dire
avec l'intention bien arrêtée de faire disparaître toute
cause d'injustice qui pourrait exister.

M. T.-C. WALLBRIDGE: C'est détruire le pouvoir des
législatures locales que de légiférer sur ce sujet.

I'honorable M. BROWN: J'aimerais savoir où est le
pouvoir que l'honorable monsieur a de légiférer aujour-
d'hui sur ce sujet? Qu'il présente un projet de loi pour
annuler le Dacte de 1863 et pour révoquer les actes des
écoles sectaires du Haut-Canada, et il verra combien il
aura de votes en sa faveur.

Qu'est-ce qui a fait que, dans ces dernières années, des
hommes reconnus dans une section comme éminemment
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capables, fussent totalement impopulaires dans l'autre
section ? Ce ne sont pas nos vues sur le commerce qui en
ont été la cause.

Non, M. l'Orateur, nous le devons à notre opinion quant
au principe d'affecter des deniers publics à des fins loca-
les.... à la constitution en corporations d'institutions
ecelésiastiques; à l'allocation de deniere pour des fins
sectaires; à l'intervention dans notre système scolaire,
etc .... Le jour où cette mesure deviendra loi, sera un
des plus heureux pour le Canada, car tous les sujets de
discorde seront bannis de la législature.

Mais, M. l'Orateur, je suis encore enfaveur de ce projet,
parce qu'il fait disparaître les doutes que nous entrete-
nions sur la stabilité de notre condition, stabilité que
nous n'aurions pas pu assu-er autrement.

Il y a dans ce que disait alors l'honorable M.
Brown beaucoup de vérités qui pourraient s'appli-
quer à la situation actuelle. Il admettait que les
législatures provinciales ne pourraient pas annuler
le privilège des écoles séparées. M. Brown et
l'Assemblée législative d'alors reconnaissaient qu'une
concession avait été faite et un grand principe
établi-en vertu desquels les législatures provin-
ciales ne pourraient pas empiéter sur les droits des
minorités.

De fait, une garantie nationale était accordée à
ces minorités.

J'ai, M. l'Orateur, expose ouñiiinment la nature
du pacte conclu lors de l'établissement de la Confé-
dération-comment il fut accueilli; comment on le
comprit et comment il fut expliqué par les pères
de la Confédération.

Quelle a été la position depuis 1867 ? L'harmonie,
la paix et la concorde ont été le résultat du pacte
fédéral. Allons-nous rouvrir une vieille plaie ?
Allons-nous retourner aux dissentions civiles et
religieuses qui existaient autrefois à l'état chroni-
que ? Ce que j'ai cité indique, selon moi, que, à la
suite d'une période troublée par des dissensions
d'un caractère religieux, qui avaient presque ruiné le
Canada, on vit surgir un esprit de modération et
de conciliation, qui se répandit dans tout le
Canada, parmi ceux qui avaient à cœur les intérêts
du pays, parmi ceux qui étaient prêts à sacrifier
leurs divergences d'opinion, à s'unir ensemble pour
garantir à la minorité la libre jouissance de ses
droits ; et la minorité en a joui depuis.

Or, nous demandons aujourd'hui que la mino-
rité du Manitoba soit également protégée.

Tout récemment, en jetant les yeux sur de vieux
livres, j'ouvris- et ce fut une singulière coïnci-
dence, vu les circonstances actuelles-un ancien
volume intitulé: "Recueil des procès verbaux du
synode de l'Eglise presbytérienne du Canada," pré-
paré par le révérend M. Kemp, membre de l'Eglise
Libre, de Montréal.

Je lis dans ce livre le passage suivant, qui se
trouve dans l'introduction, et que je cite pour mon-
trer l'harmonie remarquable qui a régné entre ca-
tholiques et protestants de la province de Québec
à presque toutes les époques de son histoire.

Voici ce passage :
Vers l'année 1790, les presbytériens de Montréal de

toutes les dénominations, tant anglais qu'américains,
s'organisèrent en une église, et ils s'assurèrent, l'année
suivante, les services du révérend John Young. Leurs
réunions se tinrent alors dans l'église catholique romaine
des Récollets; mais l'année suivante,ils construisirent
l'édifice qui est maintenant connu sous le nom d'église de
la rue Saint-Gabriel, la plus ancienne église protestante
de la province. Dans leurs premiers procès-verbaux, ils
reconnaissent la générosité avec laquelle les Pères Récol-
lets leurs firent cadeau d'une boîte de chandelles et d'une
barrique de vin d'Espagne.

Ce fait prouve les dispositions d'esprit qui exis-
taient en 1790. Or,, j'espère que nous ne foule-

rons pas aux pieds les enseignements de notre his-
coire et que nous n'aurons pas, aujourd'hui, moins
de tolérance que l'on n'en avait dans le temps que
je viens de rappeler.

Je vais maintenant passer à un autre aspect de
la question et faire voir l'attitude respective des
deux grands partis politiques de ce pays sur cette
question.

Lorsque le regretté sir John Thompson se trou-
vait à la tête du gouvernement, et chargé de cette
question irritante qui nous est maintenant sou-
mise, il annonca dans Ontario, dans la province de
Québec, dans la Chambre des Communes, et 'par-
tout où il eut l'occasion de prendre la parole sur ce
sujet, que la politique de son gouvernement était
de se conformer à la décision des tribunaux. Or,
M. l'Orateur, c'est la politique qui a été fidèlement
suivie par le gouvernement actuel et par le parti
que j'appuie.

Tout membre de cette Chambre doit se rappeler
que, lorsque la cause de Barrett fut décidée contre la
minorité, celle-ci se soumit à cette décision, parce
qu'elle savait que la :politique du gouvernement
n'était pas d'introduire cette question scolaire dans
notre arène politique, mais de la tenir en dehors
et de la faire décider par les tribunaux devant qui
toutes les questions de cette nature devraient être
discutées et décidées.

Comme je ne veux pas, M. l'Orateur, fatiguer la
Chambre en lui lisant les déclarations qui ont été
faites sur ce sujet en parlement par des ministres,je
demande la permission d'insérer, sans les lire, dans le
rapport de mon discours, ces déclarations, qui sont
toutes extraites des registres officiels. Si la chose
peut être permise, elle ferait gagner du temps à la
Chambre.

M. LAURIER: Suivez la règle.

Sir ADOLPHE CARON: Je lirai d'abord la
déclaration faite par l'honorable premier ministre
(sir Mackenzie Bowell) au Sénat. Il s'est exprimé
comme suit :

En réponse à l'honorable leader de l'opposition, je suis
prêt à faire connaître l'attitude prise par le gouvernement
sur la question scolaire du Mantoba. Je dois dire que le
gouvernement a examiné la réponse de la législature du
Manitoba à l'arrêté réparateur du 21 mars 1895, et, après
délibération approfondie, il est arrivé à la conclusion
suivante:

Bien que l'on puisse diférer d'opinion sur la significa-
tion exacte de la réponse en question, le gouvernement
croit qu'elle peut être interprétée comme permettant
d'espérer que le gouvernement et la législature 'du Mani-
toba règleront à l'amiable la question scolaire de cette
province, et le gouvernement fédéral ne désire aucune-
ment prendre une initiative qui pourrait être interprétée
comme devançant ou empêchant une solution aussi dési-
rable.

Le gouvernement a aussi examiné les difficultés qu'of-
fre la préparation d'une législation sur une question si
importante et si complexe, durant les dernières heures de
la session.

Le gouvernement a donc décidé de ne pas demander au
parlement de s'occuper d'une législation réparatrice du-
rant la session actuelle. Une communication sera adres-
sée immédiatement au gouvernement du Manitoba sur ce
sujet, dans le but de nous assurer si ce gouvernement est
dis posé àrégler la question de manière à satisfaire la mino-
rité de cette province, sans qu'il soit nécessaire que le par-
lement fédéral intervienne. Le parlement actuel sera
convoqué pas plus tard que le premier jeudi de janvier
prochain. Si à cette époque le gouvernement du Manito-
ba a négligé de faire des arrangements de nature à remé-
dier au grief de la minorité, le gouvernement fédéral
sera prêt alors à proposer et à mener à bonne fin un
p rojet, de loi qui remédiera au grief de la minorité dans
la mesure indiquée par la décision du Conseil privé
d'Angleterre et par l'arrêté réparateur du 21 mars.1895.
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Cette explication est suffisamment claire et précise.
Elle indique la politique du gouvernement sur cette ques-
tion importante et complexe. Il appartient, maintenant,
au parlement et au peuple du Canada de dire s'il approuve
cette politique, ou non.

La déclaration de M. Foster est identique quant
aux termes, et on la trouve dans les Débats du 8
juillet 1895.

Puis, le Il juillet 1895, l'honorable ministre des
Finances (M. Foster), parla comme suit de la
démission des ministres:

M. F 'STER: Il me fait plaisir de voir mon honorable
ami déployer tant d'habileté dans l'art de déchiffrer les
pronotics de l'atmosphère politique, si je puis me servir
e cette expression. Je n'ai que quelques remarques à

faire en réponse à la question que m'a posée, à diverses
reprises, mon honorable ami, et qu'il vient de répéter. Il
s'est élevé quelques divergences d'opinions entre les miemn-
bres du cabinet, relativement à la question de législation
réparatrice. Ma déclaration de l'autre jour à la Chambre
résumait parfaitement l'attitude du cabinet à cet éga rd
Les différends qui ont surgi au sein du cabinet sont issus de
deux manières de voir opposées. Quelques-uns de nos
collègues étaient d'avis qu'il était inutile, et, partant,
nullement nécessaire, de prolonger les négociations com-
mencées, ou d'en entamer (le nouvelles avec le goiver-
nement du Manitoba, dans le but de provoquer le règle-
ment de la question par ce gouvernement lui-même, et
cela, par l'exercice des pouvoirs qu'il possède. L'autre dif-
férend découle du premier et en est la conséquence immné-
diate. Quelques-uns de nos collègues, partant des prémisses
qu'il n'y a plus rien à attendre de l'initiative, ni du cabinet,
ni de la législature du Manitoba, en concluent qu'il est de
notre devoir de saisir sans retard le parlement d'une
législature réparatrice. Il serait oiseux de définir à nou-
veau l'attitude du cabinet sur la question. Cette attitude
est mise en relief par ma déclaration de l'autre jour de-
vant la Chambre. Dans cette déclaration, deux principes
ont été mis en avant. Le premier principe affirmait que
nous accorderions au Manitoba un certain délai, dans
l'espoir que des négociations seraient entamées et que
nous en viendrions à un arrangement à l'amiable sur la
question. L'autre principe énonçait la nécessité qui nous
incombait, dans une affaire aus l'importante et tellement
compliquée, d'apporter la plus mûre délibération à l'éla-
boration de la loi projetée; et, en outre, qu'il ne serait pas
présenté.au parlement de législation réparatrice, cette
session-ci.

La divergence d'opinions que j'ai signalée a été l'objet
de débats entre les différents membres du cabinet.

C'est avec regret que je dois ajouter que l'un de nos
collègues, qui fait partie de l'autre Chambre, se trouve
dans l'impossibilité d'accéder aux vues de la majorité du
cabinet. Il adhère encore, très énergiquement et très
fermement, à son opinion touchant l'urgence de saisir le
parlement d'une législation réparatrice et de la faire dé-
créter sans retard; et, après avoir constaté l'impossibilité
où il se trouve d'accéder aux vues de la majorité à cet
égard, il a démissionié et sa démission a été acceptée, de
façon qu'il a cessé de faire partie du cabinet, à mon grand
regret. Q'uant à nos deux collègues de la province de
Québec qui sont membres de la Chambre, je dois dire
qu'ils se sont montrés disposés à débattre, à discuter et à
exainmer à fond les causes de la divergence d'opinions
existant entre eux et la majorité de leurs collègues, et
que j'ai signalée dans ma déclaration de l'autre jour à la
Chambre; et finalement, il s'est trouvé que ce différend
n'était qu'un simple malentendu, plutôt qu'une diver-
gence reelle d'opinions, touchant les principes en jeu.
Tout au plus, s'agissait-il de désaccord sur des questions
de détail. Quant à la question de principe, celle de la
nécessité d'une législation réparatrice, et quinnt à l'obli-
gation où se trouvait le cabinet d'en saisir le parlement,
à la prochaine session, devant être convoquée avant le 8
janvier, au cas où la province du Manitoba ne règlerait
pas la question d'une manière ra sonnable et satisfaisante
-quant à ce principe, dis-je, il n'existait de divergence
d'opinions que sur les détails, et non pas sur les princi-
pes mêmes. Tous étaient d'accord sur le principe, et tous
les membres du cabinet ont donné la main à mes deux
honorables amis siégeant à ma gauche; et mes honora-
bles amis, agissant en cela, à mon avis, avec sagesse et
patriotisme, ont compris qu'il ne s'agissait que d'un
malentenilu, ou d'un désaccord portant sur de simples
détails et ils ont estimé que ma déclaration personnelle
de landi dernier énonçait la promesse formelle et positive
d'une législation réparatrice, et qu'il n'y avait eu jus-
qu'ici ni "variation," ni l'ombre d'un changement, que
le cabinet n'avait nullement l'intention de s'écarter

Sir ADOLPHE CARON.

même d'un seul iota de la teneur de cette déclaration, et
que c'est notre intention de remplir, avec une bonne foi
parfaite. la promesse énoncée dans la déclaration minis-
térielle de lundi dernier.

En étant venus à cette conclusion, mes deux honorables
amis,le directeurgénéral des Postes et le ministres des Tra-
vaux publics, ont cru que, dans l'intérêt de leur parti,dans
celui du pays et dans l'intérêt de la cause même qu'ils ont
tanit à coeur de sauvegarder, il était de leur devoir de tra-
vailler en accord avec leurs collègues d'hier et d'aujour-
d'hui, et qu'il devrait y avoir concert entre nous, en vue
de faire triompher ainsi la mesure ministérielle en ques-
tion.

Je signalerai aussi les déclarations faites par
<'autres membres du gouvernement dans des dis.
conrs prononcés devant ties assemblées tenues dans
diverses parties du Canada.

Sir Charles-Hibbert Tupper s'est exprimé comme
suit à S3 duey :

Je suis un protestant et suis très attaché à ma croyance
religieuse; mais je désire que justice soit rendue à qui de
droit,etque tous soient traités conformément aux prescrip--
tions de la charte constitutionnelle. Nous dev"ns nous
conformer au pacte constitutionnel que notre parlement
a conclu, et je suis prêt à sacrifier ma carrière politique,
s'il le faut, pour rendre à la minorité catholique cette
mesure de justice pour laquelle je combattrais également
s'il s'agissait de l'obtenir pour la minorité protestante
dans des circonstances analogues.

M. Haggart, à Smith's Falls, s'est aussi exprimé
comme suit

La question peut être réglée, comme je crois qu'elle le
sera, par le peuple du Manitoba; mais il est possible que
le gouvernement féd ral soitappelé à la régler lui-même.
Dans ce cas, nou, la réglerons, comme l'a dit l'honorable
ministre des Finances, selon notre devoir et conformé-
ment à la loi et la co .stitution. Notre politique relative-
ment à cette question a été clairement ettr.tnchement
exposée par le ministre des Finances. La politique du
gouvernement, relativement à cette question. a été expo-
sée par le ministre des Finances dans la Chambre des
Communes, et, sur cette question, il y a unanimité dans
le cabinet.

Et M. Foster, à Sinith's Fall, disait

Je vous avoue franchement que, au point de vue du
principe abstrait, je suis en faveur des écoles publiques,
et que je n'aime pas autant un système d'écoles séparées;
mais je suis ici, non comme simple citoyen,mais comme
membre du gouvernemen t et comme homme public. Je ne
me sens pas libre d'apporter mes préférences personnelles
dans le règlement d'une question qui affecte la base
même de la constitution, et mon serment d'office m'oblige,
par conséquent, à la régler conft rmément au sens que ge
trouverai dans la constitution. Voilà l'attitude que je
prends, et veuillez l'examiner loyalement et franchement.

Je regrette que le règlement de la Chambre
m'ait obligé de lire in extenso ces déclarations, vu
que je désire qu'elles soient insérées dans lesDébats.
Elles exposent l'attitude prise par le parti conser-
vateur ; c'est l'attitude ferme suivie par le gouver-
nement, attitude qui a fait convoquer le parlement
pour remplir la promesse faite que cette question
serait réglée. Mais, je le 'demande, l'attitude
des honorables membres de la gauche, M. l'Ora-
teur, a-t-elle été également ferme ? N'ont-ils pas,
au contraire, en différents temps et à différents en-
droits, varié considérablement ?

Je citerai maintenant ce que disait l'honorable
M. Laurier, en 1893, suivant le rapport des Débats,
page 1882. Il s'est exprimé comme suit :

La questionaprès tout, est bien simple. En 1890, la lé-
gislature du Manitoba a adopté une loi que la minorité
catholique a jugée opprossive ; cette minorité en a
appelé au gouvernement ; il faut, ou lui refuser, ou lui
accorder ce qu'elle demande ; voilà la simple question
enjeu.-
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Dans la même colonne. des Débats de 1893, M.
Laurier dit encore :

wLa question est difficile. J'admets qu'elle est entourée
de difficultés, parce qu'elle soulève des passions religieuses
et nationales.

Et dans le même discours, colonne 2004 des Débats
de 1893, M. Laurier ajoute :

Je blâme le gouvernement; .ie le blâme dès maintenant
de n'avoir pas fait plutôt ce qu'il aurait dû faire.

Voyez donc, M. l'Orateur : en 1893, l'honorable
chef de la gauche trouvait q ne nous n'allions pas as-
sez vite, tandis qu'aujourd'hui il propose de ren-
voyer à six mois plus tard le règlement de cette
question irritante :

Je le blâme à cause de ces longs retards . Après
des atermoiements, iprès de longs retards, après des dé-
tours, des expédients et des subterfuges, le gouvernement
sera, enfin, obligé de rendre une décision.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

Sir ADOLPHE CARON: J'aime à voir mon ho-
norable ami, le député de L'Islet (M. Tarte), qui ap-
plaudit en attendant prononcer les mots " subter-
fuges " et " atermoiements ". Il a lui aussi changé
d'avis plus d'une fois, déjà, sur cette question.

M. Laurier s'est aussi exprimé comme suit en
1894.

Plus vous tiendrez cette question longtemps devant le
public, plus les intérêts du Canada en souffriront.

Mais il veut maintenant que cette question soit
tenue six mois de plus devant le public dans "l'in-
térêt " du Canada.

Il ajoutait :

C'est une question à laquelle une réponse prompte et
e devrai tre donnée.

Je cite présentement les propres paroles de l'ho-
norable leader de la gauche, bien que, dans le dis-
cours qu'il a prononcé, il y a quelques jours, vous
ne puissiez vous imaginer que c'est le même
homme qui a parlé, tant ses opinions, dans ce der-
nier discours, diffèrent de celles qu'il exprimait
dans des discours précédents.

J'extrairai encore quelques lignes du discours
que M. Laurier prononçait, ici, en 1895 (voir
Débats de 1895, colonne 4502):

Quelque chose, disait-il, doit être fait immédiatement..
Fait immédiatement, écoutez bien, M. l'Orateur.

,..parce que cette politique d'atermoiements, cette poli-
tique vacillante n'a pas seulement pour effet de paralyser,
mais aussi de désagréger promptement la vie nationale,
parce qu'elle crée un antagonisme entre les croyances et
les races. Quelque chose doit donc être fait, et cela
immédiatement.

Or, si cette politique provoquait, en 1895, un
antagonisme de croyances et de races, est-il sage
de continuer u tel état de choses ? Le gouverne-
ment propose d'adopter une mesure qui, d'après
moi, est juste et acceptable à la minorité.

Une VOIX : Pas du tout.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne crois pas que
ma simple affirmation décidera la question entre
nous ; mais j'ose dire que le présent bill est satis-
faisant à la minorité.

A Toronto, le 5 février 1895, M. Laurier, d'après
le rapport du Globe, s'est exprimé comme suit :

C'est une question de droit qui est soumise, aujourd'hui,
au gouvernement et à laquelle ce dernier est tenu de
répondre.

A cette époque l'honorable chef de la gauche nous
parlait toujours "l d'aujourd'hui," parce que "l :le-
main eût été trop tard. En 1895, la question, sui-
vaut le chef de la gauche, exigeait un règlement
immédiat, vu qu'elle créait des autagonismes de
croyances et de races. -Mais, aujourd'hui, Phono-
rable monsieur est d'avis que cet antagonisme de
race, et de croyances devrait être continué pendant
six mois le plus.

Je ne désire rien dire présentement qui puisse rendre la
position plus difficile qu'elle ne l'est. C'est une question
difficile.

L'honorable chef de la gauche est toujours très
généreux lorsqu'il s'aperçoit que le gouvernement
se trouve dans une position difficile. Il ajoute :

Pour ma part, je dois vous dire franchement que je ne
rois dans la question qu'une question de fit. Je n'y ai
jamais vu une question de droit ou d'interprétation de la
constitution. Selon moi, c'est une question de fait et pas
autre chose.

Il ajoute encore:

Il ne s'agit pas aujourd'hui, d'une question politique.
C'est purement, une question judiciaire.

Mais nous l'avons considérée, nous-mêmes, com-
me une question purement judiciaire, et c'est pour
:ette raison que nous avons suivi la ligne de con-
laite qui nous fut indiquée par l'honorable

Edward Blake et le chef de la gauche, en 1890, en
soumettant la question aux tribunaux pour la faire
décider par ceux-ci.

M. Laurier, parlant à Morrisburgh, le 8 octobre
1895, d'après le rapport du Globe, s'est exprimé
comme suit-et l'on constatera un grand change-
ment dans les opinions le l'honorable monsieur

La première chose dont le gouvernement doive s'occu-
per est de faire une enquête sur cette question. Que le
gouvernement fasse cette enquête; qu'il nomme une com-
mission pour la faire et je l'appuierai,

Qu'est devenue la commission ? On n'en parle
plus. La politique du leader de la gauche, aujour-
d'hui, est simplement de, faire rejeter le présent
bill par la Chambre. Il n'est plus question d'en-
quête. Ce que l'on veut, c'est le renvoi du bill à
six mois.

M. Laurier, à Prescott, le 9 octobre 1895, disait
ce qui suit, d'après le rapport du Globe :

Il demande à ses compatriotes de mettre de côté. un
instant, leurs divergences d'opinions sur les questions
politiques et en matière de religion ; il leur demande s'ils
ne sont pas d'avis que le meilleur moyen de régler
cette question est de faire une enquête, d'après le résultat
de laquelle le gouvernement pourrait agir..

Ici encore, nous voyons le changement qui s'est
opéré dans son esprit. Il y avait alors, suivant
lui, possibilité d'agir au moyen d'une commission.
Aujourd'hui, il n'y a plus rien de possible. L'honio-
rable leader de la gauche .n'accepte même pas le
principe du bill. Il propose qu'il soit renvoyé à
six mois.

M. Laurier, dans la Chambre des Communes, le
19 avril 1895, s'exprimait comme suit, d'après le
rapport des Débats, col. 38.

On. donne le nom de décision à l'arrêté du conseil. Je
ne comprends pas exactement ce terme. Après avoir lu la
chose, et je l'ai lue très attentivement, je ne puis guère
appeler cela une décision. C'est simplement une invita-
ion......

Le remède n'est pas très énergique : c'est simple-
ment une.invitation.
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...... au gouvernement du Manitoba de s'occuper de cette
question ; on l'invite à appliquer un remède au mal qu'il
a fait par sa, propre législation, et-bien que je regrette de
le dire-c'est une invitation faite dans un langage des
plus mallienreux.

MNI. Laurier, dans la Chambre des Conununes, le
15 juillet 1895, disait :

Le gouvernement a adopté un arrêté ordonnant à la
province lu Manitoba de rétablir les écoles de la mino-
rité, déclarant que dans le cas où la province refuserait
d'obéir, le parlement rétablirait de force ces écoles.

Je ne vois pas conmnent on peut considérer l'ar-
rêté réparateir comme étant une menace. Il est
fondé sur le jugement du Conseil privé, et la plira-
séalogie est celle qui est en usage dans un arrêté en
conseil fondé sur un jugement.

Le moyen adopté par le gouvernement a été de préparer
un arrêté en conseil draconien enjoignant au gouverne-
ment dii Manitoha de rétablir les écoles séparées, sans
quoi il le ferait aii moyen de l'autorité suprême du parle-
ment. Pouvait-il jamais tenir une conduite plus.impru-
dente.

A la page 38 des Débats, l'honorable chef le
l'opposition <lit :

S'il existe aut Manitoba un état de choses aussi révol-
tant. il faut sans perdre un seul instant venir au secours
de la miniorité opprimée.

C'était en 1893. L'honorable monsieur (lisait
alors qu'il fallait sans perdre un instant venir au
secours (les opprimés (lu \anitoba, s'ils étaient
datîs cette position intolér'able. Mais depuis il a
entièrement changé d'opinion, ainsi que je l'ai
démontré par ces citations. D'après le rapport
publié dans le Globe, l'honorable nmonsieur a (lit à
Morrisburg :

Ces faits sont clairs pour nous, et pour tous ceux qui
sont en faveur d'un système d'écoles séparées.

Il ajoute :
La question ne petit pas être réglée avant que cette

enquête ait eu lieu. Si ji'étais au pouvoir, et si la respon-
sabilité reposait sur moi, j'emploierais un moyen de con-
ciliation, je m'adresserais au patriotisme de M. Greenway.

Ces paroles sont bien belles, mais je crains fort
que le jour oit l'honorable monsieur en viendrait à
employer lit conciliation, il n'en retirerât pas beau-
coup le résultats pratiques. Je crois qu'il serait
nécessaire d'employer d'autres moyens, bien que
celui que l'honorable monsieur propose puisse être
beaucoup plus agréable. Je citerai inaintenant le
Cu/tirateur, journal publié par l'honorable député
de L'Islet (M. Tarte).

Une VOIX : Et un bon journal.

Sir ADOLPHE CARON : Je sais que le pro-
priétaire est un bon écrivain. Je vais lire quel-
ques extraits le ce journal, donnant l'opinion de
son rédacteur sur le 'discours de l'honorable mon-
sieur, prononcé à Chicoutimi:

M. Laurier a réitéré au milieu d'un enthousiasme in-
descriptible sa promesse solennelle de rétablir les écoles
catholiques dès son arrivée au pouvoir.

Cela prendra plus de six mois, date à laquelle
il veut renvoyer le présent bill. Si l'honorable
monsieur veut faire attendre éternellement la
minorité, je suis convaitncu qu'il ne la traite pas
comme elle mérite de l'être.

Voici ce que l'honorable monsieur a dit à Sorel,
en août 1895, d'après la version du Globe :

Il connaît bien ces journaux conservateurs. Ils jubi-
leraient, paraît-il, s'il disait un mot des écoles séparées.

Sir ADOLPHE CARON.

D'après cet extrait il paraîtrait que l'honorable
monsieur ia jamais <lit un mot au sujet des écoles
séparées. Cependant, j'ai cité différentes opinions
qu'il a exprimées en différents temps et .A différents
endroits :

Dans li province de Québec ces pieux journaux conser-
vateurs sont catholiques: dans Ontario ils sont protes-
tants. Dans la province le Québec, la sainte Miiner'e,
sir Adolphe Ciron, M, Ouimet et les ultra-iontains
m'écoutent avec un fouet à la main, prêts à une frapper si
je disais un mot des écoles séparées, et dans l'Ontario, M.
Clii.rke Wallace, sir Mackenzie Bowell et les journaux
tories et orangistes mee sirveillent avec un fouet à la main
prêts à tae frauper si j'osais dire un mot sur la question
des écoles.

Pris entre ces deux fouets, l'honorable monsieur
a été obligé, évidemment, de faire différentes asser-
tions sur cette question dont le parlement est main-
tenant saisi. En août 1895, l'honorable monsieur a
dit à Soiel, d'après la version du G'/obe :

Il a exprimé son opinion sur la question des écoles dans
plusieurs occasions et dans différentes parties dii Canada,
Il a dit maintes et maintes fois que c'était une question
de fait, et que le gouvernement fédéral avait le droit
d'intervenir, mais qu'il n'avait encore rien fait. Il avait
tout le temps dupé-

Vous voyez, M. l'Orateur, que, quand il parla à
Sorel, oit il n'était pas menacé du fouet de Clarke
Wallace, il se plaignit encore les retards:

Il avait tout le temps dupé et joué avec cette question.
Ensuite, le journal de M. Pacauîd, L'Elec/eur,

interprète le discours prononcé par M. Laurier, à
Chicoutini, de lit manière suivante :

M. Laurier s'est prononcé courageusement en faveur du
rétablissement des écoles séparées au Manitoba.

" Courageusement," le mot est très approprié en
présence de la motion qui a été présentée à lit Cham-
bre. Il y a beaucoup de courage i vouloir faire reje-
ter un bill lotit l'objet est le régler la question les
écoles séparées. Mais h Sorel l'honorable chef de l'>-
position s'est prononcé courageusement en faveur
du rétablissement les écoles séparées au Manitoba,
et il a énergiquement reproché au gouvernenment le
ne pas être inter-venu plus tôt. Mais comment
peut-il, à Sorel, blânier le gouvernement (le ne pas
être intervenu plus tôt, quand il veut aujourd'hui
empêcher le gouvernement d'intervenir avant six
mois ? Je ne sais pas comnment l'honorable mon-
sieur peut concilier ces deux assertions contradic-
toires.

Voici comment lit TrIibiune, le Winnipeg, a inter-
prété le discours prononcé dans cette Chambre, le
19 avril 1895, par le chef de l'opposition :

M. Laurier a déclaré en parlement, lundi, que, s'il est
appelé à traiter cette question si souvent agitée, il s'en
tiendra au principe des droits provinciaux....

Encore une idée neuve.

.. et qu'il refusera d'intervenir autrenîent qu'en deman-
dant à la province de traiter la minorité le plus équita-
blement possible dans les circonstances. Nous sommes
convaincus que M, Laurier n'est pas en faveur des écoles
séparées.

Je commence moi-même à le croire, d'après la
ligne le conduite que l'honorable monsieur a tenue
sur cette question.

Il est un penseur trop avancé et trop libéral pour les
favoriser.

Ainsi, parce qu'il est trop libéral et un trop grand
penseur, la minorité n'aura jamais la chance de voir
régler cette question épineuse par mon honorable
ami le chef de l'opposition.
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J'ai entendu dire que quelques personnes, et
même quelques membres du parlerment, étaient
opposés aux écoles séparées au Manitoba pour la
raison( que l'instruction donnée dans la province de
Québec n'est pas égale à celle qu'on donne dans
d'autres parties du Canada. Appartenant à la
province de Québec, je crois pouvoir parler sur ce
point. Il est *possible de démontrer au delà de
tout doute, d'après l'histoire de cette province, que
le système d'instruction qui a formé quelques-uns
des hommes les plus éminents de l'Eglise et de l'Etat,
doit être égal à l'instruction donnée dans d'autres
parties du pays.

Je vais faire entendre sur cette question un
témoin qu'on ne peut récuser. Je vais donner le
témoignage du Sun, (le Saint-Jean, N.-B., dont le
rédacteur a visité l'exposition universelle à Chi-
cago. J'ai pu constater que celui qui a écrit ces
lignes est un homme très versé en matière d'ins-
traction et capable de porter un jugement. Il
cite la page 13 du irapport du secrétaire provincial
sur l'exposition universelle, et voici ce qu'il dit

En dessin. écriture, instruction des aveugles et des
sourds-muets, et de fait tout ce qui tend à l'avancement
d'un pays et d'un peuple en matières d'instruction, les
écoles de la province de Québee sont au premier rang.

Je suis satisfait de ce témoignage donné par un
étranger à la province, et je l'oppose aux assertions
faites' par des députés qui appartiennent à cette
province et qui critiquent les maisons d'éducation
que nous y avons.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez

Sir ADOLPHE CARON: Je peux avoir pitié
(le l'honorable député ; je suis certain que j'ai
déjà été trop long, mais je m'engage à ne plus
l'être. L'autre jour, le chef de l'opposition, dans un
élan d'éloquence brillante, a prononcé un discours
qui était assurément fort intéressant, intéressant
parle fait qu'il y a traité différentes questions et qu'il
a parlé un peu de la question scolaire. Mais je
désire critiquer le plus amicalement possible quel.
qunesunes des remarques qu'il a faites dans cette
circonstance.

L'honorable monsieur a commencé son discours
en demandant aux Canadiens, au nom de la consti-
tution et de la minorité, de ne pas s'occuper da-
vantage du bill qui est devant la Chambre. La
constitution et les intérêts de la minorité sont
les seules raisons qui ont forcé le gouverne-
ment à présenter cette législation. De sorte que,
sur ce point, il est impossible pour nous de tomber
d'accord. Mais l'honorable député a dit que nous
avons été contraints de présenter ce bill. Le secré-
taire d'Etat, a-t-il dit, " a été rappelé au Canada
pour imposer de force le bill aux Canadiens." L'ho-
norable monsieur désire tellement porter des coups
au secrétaire d'Etat, que lui et, ses amis frappent à
tort eti travers. Le chef le l'opposition sait très bien
que la politique du gouvernement sur la question'
des écoles avait été définie longtemps avant le
retour d'Angleterre du secrétaire d'Etat'; et c'est
parce que l'honorable ministre avait *une opinion
conforme à la politique adoptée, telle qu'énoncée
par le chef du gouvernement et par le leader de la
Chambre à cette époque, qu'il a accepté un porte-
feuille dans le gouvernement dont la politique dé-
terminée était de présenter une loi réparatrice au
parlement et de mettre en jeu son existence, comme
gouvernement, sur le règlement de cette question.
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Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez!

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable chef de
l'opposition, ainsi que lui et les honorables députés
de la gauche ont agi dans tous les débats auxquels
ils ont pris part, a fait une description désolante
des luttes, des troubles et des dissensions qui exis-
tent en Canada, et ce récit sera sans doute publié à
l'étranger. Je ne connais rien de ces luttes, de
ces troubles et de ces dissensions. La petite agita-
tion qui existe aujourd'hui au Manitoba est juste-
ment ce que nous voulons régler et faire disparaître
de la vie nationale du Canada, parce que nous dési-
rons amener dans nos immenses prairies et dans la
grande province dle la Colombie Anglaise l'excédant
de la population de l'Angleterre.

Comment pouvons-nous induire cet excédant de
population à venir s'établir dans un pays qui est
divisé par des dissensions de races et de religions ?
Permettez-moi de dire à l'honorable monsieur que,
en nia qualité de Canadien, je comprends que le
fait d'attirer une attention spéciale sur les dissen-
sions qui existent est nuisible aux intérêts du
Canada, et je le regrette profondément. Mais si
c'est le cas, c'est peut-être dû à ce que l'honorable
monsieur et ses amis le disent depuis si longtemps,
que les étrangers ont commencé à croire que ces dis-
sensions existent en Canada.

" En 1890, en vertu du pouvoir à elle conférée,"
disait l'honorable monsieur (M. Laurier). " la légis-
lature du Manitoba a aboli les écoles séparées."
Ainsi que je comprends la cause de Barrett, et je
parle après l'avoir étudiée, et je crois la comprendre,
la cour a décidé que la législature du Manitoba
avait le droit de passer une loi changeant son sys-
tème d'écoles. Dans la cause dle Brophy, le Conseil
privé a décidé que des droits avaient été enlevés à
la minorité, et que cette minorité avait le droit de
demander au gouvernement fédéral de rétablir ces
droits, d'en appeler au gouverneur général en con-
seil, demandant d'appliquer un remède au grief
résultant de l'abolition de ces droits. L'honorable
monsieur a dit "en 1890 "-et il a appuyé sur ces
paroles, et les honorables députés de la gauche ont
applaudi à outrance, croyant que c'est un argument
puissant-" en 1890, quatre lois ont été soumises
au gouvernement, la première aux fins d'abolir
l'usage de la langue française, la deuxième concer-
nant la quarantaine du bétail, la troisième concer-
nant les compagnies i fonds social, et la quatrième
l'Acte des écoles," et il ajoute, " de ces quatre bills,
le seul que le gouvernement n'a pas désavoué a été
la loi des écoles."

M. LANGELIER : Il y en avait deux.

Sir ADOLPHE CARON: Oui, l'autre était celui
qui abolissait l'usage de la langue française. L'hono-
rable monsieur ne voit-il pas une distinction entre
nu bill concernant la quarantaine du bétail et un
bill affectant les droits de la minorité du Mani-
toba? M. Blake a rédigé une résolution aux fins
d'éliminer de l'arène politique une question qu'il
supposait et que nous supposions devoir être une
cause de mécontentement pour le peuple du Canada,
et la Chambre a adopté cette résolution à l'unani-
mité. L'honorable chef de l'opposition ne voit-il
pas une différence entre cette résolution et un bill
concernant la quarantaine des animaux ? La raison
qui a empêché de désavouer la loi des écoles a été
que, agissant dans le sens de la résolution présentée
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par M. Blake et adoptée à l'unanimité par la
Chambre, nous en avons appelé aux tribunaux, au
lieu (le désavouer le bill ; et je crois que nous avons
eu raison (iagir ainsi.

L'honorable monsieur a soulevé ue autre ques-
tion au sujet de la preuve qui n'avait pas été pro-
duite, et il a parlé (les déclarations sous serment
qui sont publiées dans le livre bleu, et qui
avaient été retirées au cours (les plaidoiries
(levant le Conseil privé. M. Ewart n'appuyait pas
sa cause sur ces déclarations sous serment, mais
sur les faits tels qu'expliqués dans les pétitions (le
la minorité. Il avait appuyé sa cause sur le juge-
nient du Conseil prive, et si ces déclarations se
trouvent dans le livre bleu, après avoir été reti-
rées, c'est parce que nous avons cru que le dossier
ne serait pas complet sans elles. Nous avons cru
que nous devions soumettre au parlement toutes
les procédires qui avaient eu lieu devant le comité
du Conseil privé, siégeant comme tribunal judi-
ciaire, et ces déclarations ont été publiées afin
d'avoir un dossier complet.

L'honorable monsieur (M. Laurier) désire faire
une enquête pour constater, premièrement, si (les
écoles avaient été promises à la minorité catholi-
(lue ; deuxièmement, si les écoles établies répu-
gnent i la conscience (le la minorité, et, troisième-
ment, si ces écoles sont protestantes.

Quant au fait que les écoles séparées auraient été
promises, il a la déclaration de Mgr Taché et
île sir «Donald Sinith sur ce point. Quant à
savoir si les écoles établies répugnent à la cons-
cience (le la minorité, il me semble qu'il ne faut
pas une longue enquête pour le constater. La plus
forte preuve que nous puissions avoir que ces écoles
sont protestantes est le fait que, lorsque la sécula-
risation (le ces écoles a été proposée, chaque mi-
nistre (le l'Eglise protestante s'est opposé à ce
que l'enseignement religieux en fûit éliminé.

L'honorable député (M. Laurier) a, le plus, pré-
tendu que sir Donald Smith avait été envoyé au
Manitoba par le gouvernement. Je réponds à
cette assertion par une simple négation. Sir Donald
Snmith lai-même l'a déjà nié. En ma qualité de
membre du gouvernement, je peux dire que, d'a-
près ma connaissance personnelle et d'après ce que
mes collègues m'ont dit, pas un seul d'entre nous
ne savait qu'il allait au Manitoba chargé d'une mis-
sion particulière. Je ne sais pas même encore au-
jourd'hui qu'il y est allé en mission particulière,
bien que je ne sois pas surpris que, vu ses rela-
tions intimes avec le Manitoba et le Nord-Ouest,
sir Do)nald Snith ait pau avoir (les entrevues fré-
quentes avec M. Greenway et d'autres personnes.

M. l'Orateur, je peux comprendre que l'honora-
ble chef de l'opposition ait demandé il y a quelque
temps une commission d'enquête ; j'ai pu compren-
dre la proposition faite par l'honorable député de
L'Islet (M. Tarte), demandant la nomination d'un
comité de la Chambre chargé de faire une enquête,
parce que ces deux propositions reconnaissent le
principe du bill ; mais quand un homme de la
grande expérience parlementaire du chef de l'oppo-
sition demande le renvoi di bill à six mois, il ne
peut pas nier que ce soit la manière la plus forte
possible de repousser une mesure quelconque.

Je dirai maintenant un- mot de ce que je crois
être une allusion malheureuse faite par l'honorable
député (M. Laurier) à ce qu'il a appelé une menace
de l'Eglise, ou d'un membre de l'Eglise. Si la me-
nace n'était pas plus définie que l'explication qu'en

Sir ADOLPHE CARON.

a donné l'honorable député (M. Laurier), je suis
convaincu que ce nm'était pas une nenace très
sérieuse. Mais, M. l'Orateur, il n'est pas d'usage
pour les membres di clergé catholique de menacer
qui que ce soit. L'honorable monsieur reconnaît
lui-même que les prêtres, comme citoyens, ont le
droit d'avoir les opinions les plus tranchées sur les
quest ions politiques et publiques. L'lonorable
nmousieur admet que les iemibres du clergé peuvent
donner suite à ces opinions en votant pour ou contre
îles principes contraires aux leurs. Si l'honorable
monsieur va jusque-là, il doit convenir que les
membres du clergé ont le droit an1 dire à une per-
sonne ou à un parti : si vous avez de semblables
opinions, je ne peux pas les approuver, et je suis
prêt à voter contre elles. C'est le droit du clergé,
et pourquoi n'en serait-il pas ainsi ? Le clergé du
Canada n'est-il pas un clergé national? Le clergé
du Canada n'est-il pas composé des fils des hommes
et des femmes du Canada ? Le clergé n'a-t-il pas
reçu le même enseignement que ceux qui n'ont pas
adopté une vie aussi parfaite que celle qu'il a
choisie ? Et sous leurs soutanes, leurs cSurs ne
battent-ils pas aussi vivement pour leur pays que
les cours îles laïques !

Me permettrez-vous de citer un exemple Mon
unique frère, un Père Bédemuptoriste. est mission-
naire à Saint-Thomdas dans les Antilles, au milieu
îles noirs ; et en juillet dernier j'ai reeu de lui une
lettre dans laquelle il nie disait qu'il v:enait d'ache-
ver un établisseimentpour ses confrèresiissionnaires
dans cette île, et il ajoutait : si cela ne vous ocea-
sionne pas trop de peine ni trop (le dépenses, vou-
lez-vous m'envoyer un drapeau canadien, car aux
jours de fêtes et à nos jours de réjouissances j'ai-
merais à voir' flotter le drapeau du Canada sur la
maison des Rédemptoristes ici. Et j'ai une soeur
qui est religieuse à Durban, Natal ; et quand elle
écrit elle s'informe autant du Canada 'que de sa
propre famille. Ce sonît de ces personnes qIui coni-
posent le clergé et les ordres religieux du Canada.

M. l'Orateur, nous sommes fiers de notre clergé.
Lisez l'histoire du Canada du commencement à la
fin. Indiquez-moi une époque critique dans l'his-
toire du pays, durant laquelle les prêtres du Cana-
da n'aient pas dirigé le peuple, toujours loyal parce
qu'il était conduit par le clergé, loyal envers le
pays, et loyal envers la Couronne.

En 1812, lorsque les promesses (les Américains
incitaient le peuple canadien à renoncer à son allé-
geance, quelle a été la conduite du clergé? Même
en 1837, alors que les sentiments de la race française
étaient plus excités qu'ils ne l'avaient jamais été
précédemment, alors que quelques-uns des nôtres
se battaient pour les droits constitutionnels, ne
connaissant pas le moyen constitutionnel à em-
ployer pour les revendiquer, quelle a été la con-
duite du clergé du Canada? N'avons-nous pas vu
les archevêques et les évêques publier des mande-
ments dans tout le pays, disant au peuple que son
devoir était de rester fidèle à la Couronne et de
respecter l'autorité établie ? Pourquoi ne sui-
vrions-nous pas une pareille direction ?

Je ne désire pas être mal compris, et je n'in-
sinue pas que l'honorable chef de l'opposition a
attaqué le clergé; mais, emporté par lachaleur de la
discussion, il a dit qu'il avait été attaqué par le
clergé. Je prétends qu'il n'est pas dans les habi-
tudes du clergé de menacer. Je ne sais pas quelle
est la menace à laquelle l'honorable monsieur a
fait allusion. S'il a voulu parler des lettres qui
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ont été publiées dans les journaux, je ne vois pas
comment elles ont pu être interprétées comme
étant une menace.

Je parle ici en présence d'hommes appartenant à
la province d'Ontario, que j'ai connus lorsque je
prenais part aux luttes électorales sous les ordres
du grand chef du parti conservateur, sir John-A.
Macdonald, et: sous la direction de cet autre grand
homme dont nous déplorons la perte, sir John
Thompson. Je sais que mes concitoyens d'Ontario
sont des hommes à l'esprit large, et j'ai toujours
été traité par eux comme un frère et un ami. Je
sais que ces hommes ne peuvent pas être induits à
croire que les Canadiens-francais catholiques, ou que
le clergé canadien-français ne sont pas loyaux et
fidèles à la Couronne d'Angleterre ou au drapeau du
Canada. Je peux parler en leur nom, car j'ai eu
plus d'une occasion d'étudier leur histoire passée et
l'histoire de leur conduite présente, et je suis inca-
pable (le trouver un cas dans lequel on puisse dire
que le clergé du Canada a été déloyal.

-Je demande encore une fois d'où est venue cette
menace? C'est avec peine que j'ai entendu cette
remarque de l'honorable chef (le l'opposition.

M. l'Orateur, permettez-moi de m'excuser auprès
de la Chambre de l'avoir retenue si longtemps.
Mais avant de terminer je dois mentionner un ba-
dinage qui m'a été communiqué aijourd'hui. On a
dit que l'honorable député de Simcoe-nord (M.
MIcCarthy) se plaignait amèrement de l'honorable
chef de l'opposition. Il éprouve beaucoup de peine
et de chagrin. Le chef (le l'opposition m'a tout en-
levé, <lit-il, il m'a dérobé ma motion, et maintenant
voilà qu'il m'cnlève ima position le chef de l'élé-
Ment protestant d'Ontario.

M. (EOFFRION: M. l'Orateur, après le dis-
cours (le lhonorable préopinant (sir Adolphe
Caron), je vais m'efforcer d'être calme, parce
qlue je comprends l'importance (le la question
qui est devant la Chambre, et je ne veux pas exci-
ter les passions de qui que ce soit. Je vais essayer
de raisonner avec les honorables députés sur ce
sujet.

J'ai entendu de forts arguments apportés par des
députés le la droite en faveur d'une justice égale
envers les minorités. A l'appui de ces arguments
on en a appelé à la constitution. Je désire autant
que les honorables députés de la droite que justice
soit rendue et que la constitution soit respectée.
Mais je dois déclarer formellement que le bill
,que j'ai devant moi ne rend pas justice, et je vote-
rai certainement en faveur du renvoi à six mois,
parce que l'adoption de ce bill serait une déception
et un déni de justice.

Il porte le titre d'Acte réparateur, mais je ne vois
pas la réparation. S'il n'y avait pas dans le bill un
aussi grand nombre de points faibles, s'il était pos-
sible de l'amender, j'hésiterais à me prononcer im-
médiatemuent contre sa teneur, et à voter pour son
rejet. Mais il ne peut pas être amendé, Je ne sais
pas qui est. l'auteur du bill. Je ne sais pas s'il y
a plusieurs auteurs ou un seul. Je ne sais pas s'ils
ont ainsi rédigé le bill à dessein ou par accident,
mais ils ne pouvaient pas le mettre pire.

Ce n'est pas par accident, mais avec une idée
évidemment préconçue, que le bill est rédigé de
façon à n'apporter aucun remède. Il est inutile de
répéter sans' cesse que le jour est venu de rendre
justice an Manitoba. Mon opinion est que ce bill,
s'il est adopté, épuisera tous les modes de répara-

tion législative qui peuvent être soumis en vertu
de l'arrêté ministériel du gouvernement, et les
catholiques du Manitoba se trouveront certaine-
ment dans une position pire que celle où ils se
trouveraient sans l'adoption du bill.

M. McALLISTER : Pourrais-je demander à
l'honorable député s'il est opposé au principe du
bill.

Quelques VOIX : A l'ordre.

M. Li STER : C'est un bill sans principe.

M. GEOFFRION: M. l'Orateur, ou ne peut pas
avoir d'écoles sans argent, on ne peut pas avoir de
professeurs sans argent, et le bill lie refuse pas
seulement aux écoles séparées, dans son article 74,
une part de l'octroi qui peut être créé en leur
faveur par ses dispositions spéciales, mais encore
son contexte complet *est de nature à rendre im-
possible aux contribuables la perception de l'argent
nécessaire à l'entretien des écoles catholiques. La
clause qui donne à tout catholique la latitude
d'exercer un droit <l'option en faveur des écoles
publiques est excessivement dangereuse. A- pre-
mière vue la prc position paraît très loyale ; mais,
si des écoles séparées catholiques s'établissent, il
n'y a rien qui oblige les catholiques à faire subsis-
ter les écoles de leur confession. Accorder à quel-
ques catholiques le privilège de ne pas se lier aux
écoles séparées, c'est enlever aux catholiques toute
confiance dans la possibilité de les maintenir. M.
l'Orateur, je vais vous citer un exemple pour vous
prouver que le texte même du bill détruit toute
chance (le faire vivre les écoles séparées. Je suis
obligé d'entrer dans tous ces détails, parce que je
suis persuadé que le bill n'est en aucune façon un
acte réparateur. Un catholique aura le droit (le
déclarer qu'il désire se ranger du côté <les écoles
publiques. Evidemment les gens qui soutiennent
les écoles publiques seront taxées pour un montant
moindre que ceux qui ne jouissent pas (les subven-
tions <lu gouvernement, et qui se trouvant en mino-
rité doivent soutenir leurs propres écoles séparées.
Un catholique sera libre de déclarer qu'il entend
contribuer au fonds des écoles publiques et il aura
en même temps le droit d'envoyer ses enfants aux
écoles catholiques en payant 50 centins par mois.

La loi dit aussi qu'on pourra contracter des em-
prunts et émettre des obligations pour la construc-
tion <les écoles et l'on n'a pas même en la précau-
tion de dire dans le bill que lorsque une dette aura
été contractée dans ce but les catholiques qui pro-
fiteront de leur droit d'option en faveur des écoles
publiques seront quand même tenus <le contribuer
au paiement de cette dette. Ainsi, lorsqu'une
dette d'un millier de dollars aura été -encourue
pour la construction d'une école. un nombre q uel-
conque de contribuables catholiques, qui pourront
même constituer une majorité, pourront se préva-
loir de leur droit d'option et se dispenser de con-
tribuer au paiement de la dette d'un district-par
une simple signification de leur désir <le suivre les
écoles publiques. Dans ce cas, où trouvera-t-on
des contribuables pour payer la' construction on le
fonctionnement des écoles catholiques? Et même
lorsque toutes ces obligations-là ont été renplies
par les autres, un contribuable catholique quel-
conque peut se prévaloir de son option et envoyer
ses enfants aux écoles catholiques moyennant 50
centins par mois. Par suite, si les écoles séparées
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sont privées des subventions gouvernementales et
dépouillées de l'appui des contribuables, comment
peu ten t-elles s'établir et vivre au Manitoba ? Et,
si les vues que j'ai exposées sont exactes, vous allez
admettre le principe de la légitimité (le l'exis-
tence des écoles séparées et, dans une certaine
limite leur refuser les moyens de subsistance. Il
n'y a pas encore un an, messieurs, j'avais à expri-
mer sur un autre terrain que celui-ci, mon opinion
sur la législation réparatrice réclamée par le Mani-
toba. J'étais alors candidat dans le comté <le
Verchères et l'arrêté remèdiateur avait été lancé
un mois auparavant, environ. Je crois même que
l'élection avait été intentionnellement retardée
pour essayer dans Verchères l'arrêté remédiateur.
Feu mon regretté frère est mort au mois de juillet
et c'est seulement au mois d'avril suivant que le
gouvernement a jugé nécessaire de le remplacer et
par une coïncidence particulière l'arrêté remédia-
teur avait été adopté juste un mis plus tôt. J'ai
déclaré à Verchères devant mes électeurs, comme je
le déclare ici, que je suis en faveur d'une législation
réparatrice; au point <le vue <le la race et de la
croyance, mes sympathies sont du côté <le la mino-
rité d u Manitoba. J'ai dit à Verchères, comme je
le dis ici, que je serais toujours prêt à appuyer ou à
aider de mon mieux l'adoption de toute législation
destinée à soulager les griefs (le la minorité mani-
tobaine. L'honorable ministre (les Travaux publics
(M. Ouimet), était piésent à cette occasion-là
J'ai <lit en sa présence que je n'avais pas confiance
dans le gouvernement actuel et que je ne pouvais
pas me fier au fameux arrêté ministériel qu'on mue
soumettait. J'ai dit à l'honorable ministre que
s'il était à même de mue montrer une loi, une mue-
sure rédigée en vue de rendre justice à la province
du Manitoba, j'étais prêt à déclarer-non pas que
j'appuierais le gouvernement, car, cela, jamais-
mais que j'appuierais cette mesure. L'honorable
ministre m'a présenté le fameux arrêté en me
disant : la voici la loi. Elle n'est pas encore pro-
nulguée, mais le gouvernement s'est engagé à la
faire passer, l'honneur de la Couronne est engagé
et quelle que soit la loi difinitive elle sera bas-e
sur cet arrêté.

M. OUIMET: M. McCarthy vous montrera cela
demain.

M. GEOFFRION: Eh bien ! vous avez montré
votre arrêté. Les gens ne vous ont pas cru, mais
ils n'ont cru. Ils ont voté pour l'homme qui leur
promettait <le favoriser unelégislation réparatrice,
c'est pourquoi je suis toujours en faveur le cette
législation. Mais quand j'examine le bill et que j'y
cherche les dispositions de l'arrêté ministériel, il
nie semble qu'on en a omis la plus grande partie.
Je m'apereois qu'on a élimité le droit à une pro-
portion des subventions gouvernementales, bien
que le Conseil privé ait parfaitement reconnu l'exis-
tence <le ce droit et qu'on l'ait inclus dans l'arrêté.
Voilà une promesse faite qui n'a pas été tenue et je
suis ici pour voter contre un bill qui ne rencontre
pas les promesses faites des deux côtés dans mon
comté. Je n'ai pas l'intention d'accaparer beaucoup
du temps dont dispose cette Chambre à discuter les
détails du bill, mais je dit-ai tout <le suite qu'il
est rédigé de facon à n'être d'aucune efficacité entre
les mains d'un gouvernement mal disposé ou d'au.
torités mal disposées à l'appliquer.

JI est naturel de supposer qu'un gouvernement
qui passe des lois, a l'intention <le les exécuter

M. GEOFFRION.

loyalement, niais lorsque les lois découlent d'un
jugement, lorsque la loi est la condamnation d'une
les parties par un tribunal supérieur, l'obligeant à

faire une chose qu'elle désirait ne pas faire ou est
en droit de supposer par raison inverse qu'au lieu
d'exécuter la loi le bonne foi elle se contentera de
faire ce à quoi elle est obligée et rien le plus. Voilà
le danger d'un acte réparateur de cette nature. J'ai
entendu prononcer le motde " mesure draconienne."
Je ne suis pas en faveur d'une mesure draconienne,
mais, si le parlement doit passer une loi réparatrice,
qu'elle soit rigoureuse et positive-sans laisser de
porte ouverte pour permettre aux officiers chargés
de l'exécuter d'en éluder les prescriptions. Voilà
où réside le danger dans une législation de ce genre.
Je sais quel sentiment amer régnerait au Matitoba
si l'on était obligé de faire passer une loi de la
nature que j'indique, et voici pourquoi je serais en
faveur d'ouvrir les négociations, voici pourquoi je
pense qu'on devrait essayer d'abord des négocia-
tions et <le la conciliation si c'est possible.

J'ai entendu lire quelque part qu'un membre dis-
tingué le l'autre parti avait exprimé le regret de
voir- qu'on n'essayait pas davantage de faire rap-
peler ou mtodifier la loi elle-même par la législature
du M2Îanitoba. Le premier article concède imié-
diatement au lieutenant-gouverneur du Manitoba,
en conseil, le droit le constituer le bureau d'éduca-
tion. Il est inutile de dire que, aussitôt qu'il s'agit
d'un ordre ou d'un jugement rendu contre la pro-
vince de Manitoba, le gouvernement de cette pro-
vince pourra très probablement confier l'exécution
de cette loi f des gens si mal disposés et si hostiles
que rien ne se fera pour le momnent. Les pouvoirs
dui bureau d'éducation sont considérables. Il doit
choisir les livres, organiser les districts scolaires,
faire les règlemuents pour la gérance des fonds, quelle
que soit leur origine et vous voyez tout de suite
qu'entre les mnainsd'un bureau mal disposé toutes ces
prescriptions peuvent rester lettre morte. Ses nem-
bres doivent choisir les livres, mais, à cet égard,
même, la loi à première vue est une insulte pour -le
bureau qui est chargé (le l'appliquer. Il n'est pas
considéré comme capable <le choisir les livres qu'il
emploie. Il lui est enjoint d'employer soit les
livres des écoles publiques di Manitoba, soit ceux
des écoles séparées d'Ontario. Pourquoi cette dis-
tinction. Pourquoi ne pas laisser au bureau d'édu-
cation du Manitoba les pouvoirs qu'a le bureau
d'Ontario ou le bureau qui dirige les écoles séparées
de Québec ou tous les bureaux d'éducation possi-
bles, en ce qui a trait au choix <le leurs livres res-
pectifs.

Il est insuppurtable pour une province-de s'en-
tendre (lire: vous allez copier une autre province ;
vous baserez vos lois, vous emprunterez vos livres à
une autre province. On nous dit qu'un bureau d'édu-
cation créé dans des circonstances semblables aura
l'intention de mettre la loi en application? Je ne
crois pas, M. l'Orateur- qu'on puisse s'y attendre.
J'ai déjà cité l'article '4 et je n'y reviendrai pas :
la chose est tellement claire qu'il faudrait faire dis-
paraître complètement cet article pour y substi-
tuer la version primitive telle lue je la comprends.
Voyons, la minorité catholique du Manitoba a droit
à des écoles séparées-je pourrais aussi bien <lire des
écoles publiques au point de vue de cette popula-
tion-mais, pourquoi leur refuser une juste part
dans la distribution des fonds publics ? Pourquoi
ne pas les faire vivre à moins d'avoir l'intention de
les laisser encore une fois s'anéantir dans quelques
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années ? Parce que, en vertu de ces dispositions les
écoles publiques iniront par devenir tellement supé-
rieures aux écoles séparées que toute la population
ou au moins la majorité se prévaudra de son droit
d'option pour remplir les écoles publiques et laisser
vides les écoles séparées. D'ailleurs combien le
système des écoles séparées sera coûteux ! la sec-
tion 25 permet à cinq chefs (le famille d'obtenir
l'établissement d'une école séparée. Ils auront à se
taxer au moins dle S20 par mois et ils seront exposés
à une autre taxe de 25 pour 100 supplémientaires ou
$de plus par mois. Ennfi la sous-section 24pourvoit
à la perception d'une contribution supplémentaire, si
bien que cinq pères dle famille ayant (les enfants
peuvent se trouver soumis à une imposition de $30
à $40 par mois pour l'entretien de leurs écoles. Et
cela, tandis que les protestants da voisinage qui ne
jouissent pas des écoles séparées auront à payer
seulement 50 centins par mois.

M. OUIMET : Pendant (lue l'honorable député
examine ses notes, j'aimerais à lui demander, à
légard de ces écoles prétendues inférieures, s'il a
lu la lettre de M. Ewart affirmant que, l'hiver
dernier, il y avait quarante-quatre enfants protes-
tants suivant ces écoles " inférieures" tenues par
(les gens qui payent leur part de taxes aux écoles
publiques et qui se mettent personnellement à con-
tribution pour entretenir des écoles d'une.valeur
tellement supérieure que les parents protestants y
envoient leurs enfants.

M. GEOFFRION : Mon honorable interlocuteur
peut être sûr que je n'ai pas accusé d'infériorité les
écoles existant actuellement au Manitoba, surtout
celles dont a parlé M. Ewart. Ce que j'affirme,
c'est que les écoles qui existeraient en vertu de
l'acte qui nous est soumis deviendraient forcément
inférieures. Mais, en disant cela, je ne voudrais
pas que mes paroles fussent comprises comme attri-
buant aux écoles protestantes la supériorité sur les
écoles catholiques. Loin de là. C'est de l'autre
côté de la Chambre (lue j'ai entendu hier un député
faire une camiparaison défavorable entre les écoles
publiques et les écoles séparées. Tout ce que je
puis dire, c'est que 'arbre se juge par ses fruits et
il ne faut pas oublier que le chef (le l'opposition a
fait ses études dans une école catholique, tandis que
lhonoiable député qui a attaqué ces écoles a puisé
son instruction, je suppose, dans uie école protes-
tante. L'objection soulevée parla liberté que laisse
le droit d'uption aux catholiques désireux de déser-
ter les écoles séparées peut naturellement être coin-
battue. On peut dire que la hiérarchie défendra
aux catholiques de suivre les écoles publiques etles
forcera a fréquenter les écoles séparées. Très bien,
mais alors pourquoi ne pas faire de cela une loi?
Pourquoi être obligé de s'adresser à un pouvoir
extérieur pour forcer les unanitobains d'envoyer
leurs enfants aux écoles séparées ? Mais il y a une
autre question. Une grande partie de la propriété
au Manitoba, comme dans les autres provinces-
niais plus an Manitoba que dans le reste de la Cou-
fédération-est aux mains de non-résidents, croyez-
vous que les non-résidents n'ayant pas d'enfants à
envoyer là-bas à l'école, ne vont pas immédiatement
profiter de l'option pour payer les taxes d'écoles
les moins onéreuses? Ne croyez- vous pas qu'après
tout, les catholiques sont comme tout le inonde et
aiment bien ià garder leur argent? Lorsqu'un
homne a un choix à faire et songe que son en-
fant devra suivre l'école pour laquelle il se décide,

il peut avoir des scrupules de conscience, mais il
n'en a pas s'il n'a pas d'enfant it envoyer à l'école.
D'où viendra pour les écoles l'assistance des pro-
priétaires non résidents, si vous leur fournissez
l'occasion de s'exempter le payer pour les écoles
séparées. De plus, comme je l'ai dit, les commis-
saires ou les syndics d'écoles ont le pouvoir d'eo-
prunter de l'argent. Eh bien ! si vous examinez la
loi des écoles séparées de Québec ou (Ottario,
vous voyez que si une personne fait son option et
choisit les écoles séparées, sa terre doit rester res-
ponsable de la dette contractée. C'est-à-dire que
si une section scolaire émet des obligations payables
en vingt années, tout propriétaire qui était partisan
des écoles séparées lors de l'émission des obligations,
mais qui après aura décidé <le les abandonnlier pour
adopter les écoles publiques et payer pour leur
maintien, reste quand même responsable des obli-
gations contractées qui continuent à graver sa pro-
priété.

J'ai lu le bill avec soin et jai trouvé que les per-
sonnes qui font leur choix et souîtiennent les écoles
catholiques, ne prennent pas d'autre entgagemtent
que leur quote-part cie l'année. Si bien que, dans
un district ayant vingt personnes inscrites pour
les écoles séparées, si l'on émet <les obligations
souscrites pour la construction d'une école, dix ou
quinze de ces personnes peuvent ensuite passer du
coté des écoles publiques et laisser aux cinq ou dix
restés fidèles le paiemexnt li plein montant <les
obligations souscrites pour les écoles séparées. De
plus, voilà des écoles qui ne sont pas subvention-
nées et qui ne seront pas subventionnées par le
gouvernement. En vertu de quel droit obligez-
vous lone ces écoles à recevoir les étrangers à un
prix inférieur à celui que paient ceux qui les sou-
tiennent.

L'article 112 contient une disposition assez
étrange. Je puis me trotmper, mais je suis cou-
vaincu que ce droit d'appel est épuisé et rendu
impossible parla loi qu'on nous demande cle faire
passer aujourd'hui. Je prétends qu'en légiférant
aujourd'hui à l'égard des écoles du Manitoba, nous
enlevons pour toujours le droit de légiférer à Pave-
nir sur cette question. Je prétends que l'appel ne
peut exister à moins qu'il y ait uti grief et que pour
profiter d'un nouveau droit d'appel il faut prouver
l'existence d'un nouveau grief. Mais comment
peut-on trouver un grief à faire valoir si, cette loi
imparfaite est appliquée et exécutée rigoureuse-
muent? Il n'y aura pas grief s'il n'y a pas violation
de la loi, et, par suite, si le gouvernement du
Manitoba refuse d'accorder aux écoles séparées leur
part de subvention ou s'il nomme un bureau d'édu-
cation qui fait des règles ou les règlements rendant
ces écoles impraticables, il n'y aura pas de griefs
tant qu'ils respecteront la loi.

Cette clause de salut est doue, à m.on avis, des-
tinée beaucoupplus à tromper qu'à partger. Main-
tenant, M. l'Orateur, je ne veux pas m'étendre
davmntage sur la discussion des détails clu bill. Je
suis persuadé que nous ne sommtes pas à même de
légiférer dans ce sens. On a dit et j'entends répéter
partout qu'une législation comme celle qu'on nous
soumet devrait être basée sur des faits. Il faut
nous enquérir des faits et, comme je l'ai dit, c'est
peut-être une imprudence de ma part, mais je ne
puis pas blâmer ceux qui demandent une enquête
avant de laisser passer cette législation.

Pour ce qui me concerne, M. l'Orateur, je serais
disposé à voter pour une loi réparatrice, mais en
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agissant ainsi. je cèderais peut-être à mes préjugés. pas la preuve, je lois voter suiat 1o1 opini et
On nomus a beaneouîp parlé, M. l'Orateur, de conflit si certaines personnes (lu Manitoba sont disposées à
de races et de croyances. -Je suis oppo'é à tout ce laccepter, pour nia part, je suis prêt à laccepter.
qui pourrait stimîuler ce conflit, mais vous ie pou- Cette discussion, M. lOrateur a déja trop dure,
vez pas aholir les liens de race et de croyance, et je mais je ne voulais pas donner mon vote sur tne
pense niqne quil n'est pas désirable de les tell uestion sans expliquer porquo étais oir
disparaître complètemt. Je prétenîds qu'on peut faveur de la motion (le ienvoi à six Mois.
éditier une nation solide avec des races différentes.
Qu'est-ce donc que la Grande-Bretagne, sinon une M. AMYOT : M. l'Orateur, 1'1onoraldc député
réunion de races diverses ? Pouvez-vous sup- de Verchères (M. Ceoffrion) n terminé soi discours
primer l'Ecossais Vous pouvez lappeler u - t a e le réussir
glais tant que ' ous voulez, mais lui, s'appellera îîîieux que lonoralle monsieur qui lui tait face.
toujours un Ecossais. De même pour l'Irlandais. Je voudrais bien savoir comment je voudrais bien

savoir ponru i ? Existe-t-il uiel u liaison entre
Une V'( IX EtF le Fiailn1ais? le chef dle 1lhoniorale député et le chief dui gouver.

eicent du Manitoba ? e ouverneioent Greenway
M. EOFFRION: Vous lie pouvez pas sup-

primer le Franc-ais, non plus. Comme je l'ai <lit, il
est bon que ces liens-là existent. Vous ne pouvez
pas plus supprimer les liens (le race que les liens de
famille. Et quand je reclaie justice pour les
eatholiques dlu Manitoba, je cède peut être à un
préjugé, luis je ic puis pas blâmer ceux qui dési-
rent s'etquiérir des faits avant de laisser passer
cette lègislation.

Le ilaitre géiéral îles Postes a beaucoup parlé du1i
relnvocii à six mois. Je pense, M. l'Orateutr, qtue c'est
tout ce qu'o p eit faire île ce bill. Comme je lai
déjà dlit, il ne peuit pas être amende ; Pour l'anen-
de il faudrait faire un nouveau bill: et, si l'on
considère qutece parlement ne peut ipas durer plus le
quelques semiaines. la meilleure chose î faire pour
ce bill est de le renvoyer à six mois. M. l'Orateur,
ayant décidé île voter contre le bill je veux répéter
que je ne vote pas dais ce seus parce que je suis
opposé à une législation réparatrice. At contrire
j'ai déclaré l'année dernière que je n'avais pas con-
fiance dans les promesses que faisait un <les iniiis-
tres ai nonm de la Couronne ; mais j'aui une cou-
fiance bien arrêtée qIute notre chef est à inête cde
réussir l oit le gouvernement est sr lechoter.
J'ai pleine contiance dans mon parti et non seule-
ment dans le chef le 11ou parti, mais encore dans ses
lieutenants. Je suis simple soldat dans les rangs ;
je regrette cie n'être pas un jeune député, mais je
suis un niouiveau député. Je demande à être tenu
seul responsable îles déclarations que j'ai pu faire,
car je parle en mon nom seulement. J'expose mes
vues personnelles. Il se peut, comme je l'ai vu
dans le Mlualid Enipire que nous n'arrivions pas à
la nêime conclusion par le même chemin. M. l'Ora-
teur, je n'ai aulcuin reproche à faire à ceux qui coin-
battent le bill réparateur ou quelques-unes <le ses
dispositions. Je suis prêt à croire qu'ils agissent de
bonne foi. Je respecte leur opinion et je demande
le même respect lorsque je combats. J 'agis ainsi
parce qte je crois consciencieusement qlue c'est une
législation qui le devrait pas être adoptée par cette
Chambre. Je crois qIe ce sera une source d'injus-
tices et qu'il privera .î jamais ce parlement du
pouvoir <le venir au secours de la population cie ma
race et le ma croyance au Manitoba. Je m'oppose
au bill précisément parce que je sens que s'il passe
aujourd'hui il détruira toute chance de rétablir les
écoles séparées au Manitoba. Je suis persuadé de
plus que ce bill va créer île l'animosité et soul'ever
parmi la population du Manitoba un malaise. Je
ri'y oppose parce que je vois qu'il fei a plus de mal
que de bien. (tuand même des parties intéressées
l'accepteraient, quand même certaines personnes
au Manitoba Faccepteraient, ce dont nous n'avons

M. GEoFFRION.

est-il dirigé par le chef dle lopposition en cette
Chambre ou ite-rer-a ? Devons-nous tenir le chef
(le l'opposition féêdérale respomisable des actes de M.
Greenway? Je dlé.irerais savoir si le chef le l'oppo-
sition a mois la main solidement sur MN. Greenway
et, s'il ne se sert pas le sa puissance pour mettre
un terme immédiatement à cette conduite infernale
de voleurs de propriétés et de consciences, je le
dénonce à la face de toute la Confédération.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. AMYOT : Les honorables députés peuvent
bien rire. Ils riiont peut-être u peu plus tout à
l'heure, mais ils auront aussi honte pou- le parti de
Greenwavy qu'ils se croient capables de conduire
s'ils arrivent au pouvoir. L'honorable député de
Verclières a dlit que l'on pourrait former une nation
forte avec des races diverses. C'est vrai et c'est
aussi le but auquel tend le gouvernement. _Mais
je dis que pour constituer une nation solide avec
des races diverses, il faut consentir à des sacrifices
dle stutimients et ceux qui font ces, sacrifices sont
les protestants qui sont à la tête du gouvernement,
avec l'appui de leurs amis; quant à ceux qui ne
croient pas pouvoir sacrifier leurs sentiments, même
pour rendre la plus stricte justice, ils ont à leur
tête un homme qu'on voudrait nous faire croire
capable die mieux comprendre une cause île justice.
Ce sera l'honneur du parti conservateur dans les
circonstances présentes comme par le pass't de savoir
que ceux qui s'élèvent au-dessus des préjugés, au-
dessus îles passions et (les animosités de croyance et
de race se trou vent dans les rangs d u parti conserva-
teur et mettent en Suvre aujourd'hui toute la force
deleur parti pour rendre justice â une minorité. Oui,
nous pouvons former une nation forte avec des races
diverses. C'est vrai. C'est ainsi que l'Angleterre
en agit avec ses colonies dans le niondeeitier. Elle
accorde pleine liberté aux nouvelles populations qui
s'enrôlent sous son drapeau. Vous pouvez étudier
l'histoire de l'Angleterre, cette grande puissance
colonisatrice et vous verrez qIe ce n'est pas par la
tyrannie ni par l'imposition de lois fausses et
injustes qu'elle prospère. Non, elle dit aux peuples
de toutes ses nouvelles colonies comme si elle parlait
à des alliés: gardev vos lois, votre langue, vos insti-
tutions et soyez heureux. Accomplissez votre
destinée avec l'Angleterre pour l'honneur le l'huma-
nité et la gloire du drapeau anglais. J'espère que
ces grands loyaux qui sont aujourd'hui aussi fiers
que nous du drapeau et des institutions de l'Angle-
terre, admettront avec nous que la tyrannie ne fait
pas la grandeur ni la prospérité des nations et
sauront rendre justice à une minorité. Il est facile
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d'exprimer des sentiments loyaux au drapeau
britannique, mais il tie faut pas oublier que la Reine
a elle-même signé la loi (lui promettait liberté et
justice à la minorité du Manitoba. Si ces hono-
rables messieurs éprouvent quelque respect pour la
Reine et pour la Couronne, s'ils ressentent cette
loyauté qu'ils expriment, ils se joindront à nous
pour rendre justice à la minorité.

L'honorable député de Verchères nous a dlit : je
suis en faveur de la constitution et je suis en faveur
d'une loi réparatrice; mais, en dépit de la consti-
tution, je vais voter contre la loi réparatrice.
Pourquoi ? Nous avons entendu quelques députés
nous dire que le bill est mauvais parce qu'il est trop
sévère et trop stricte, parce qu'il prend le Manitoba
à la gorge et impose de force une loi à la province.
L'honorable député a dit qu'il avait promis à ses
électeurs de voter pour une loi réparatrice, mais
que la loi présentée à la Chambre n'est pas satis-
faisante. Je crois qu'il connait assez les usages et
la procédure parlementaires pour savoir que nous
votons la seconde lecture d'un bill lorsque nous en
acceptons le principe, puis nous proposons en
comité des amendements pour remédier aux défauts
que nous trouvons dans le bill. C'est la saine posi-
tion qu'il aurait dû adopter, sa prétention de voter
contre le bill parce u'il est incomplet, équivaut àt
(lire à un homme: vous avez bien faim et voici un
repas pour vous ; mais il n'est certainement pas
suflisant, aussi nous ne vous donnerons rien du
tout. Je ne suivrai pas l'honorable député dans
son examen des détails de la loi, parce que le temps
n'est pas encore venu d'examiner ces points-là.

Quel est le but et l'objet de la loi? Il y avait
trois choses dans l'arrêté réparateur. D'aborl 'le
droit de construire, d'entretenir, de pourvoir du
nécessaire, de gérer, de diriger et le faire vivre
des écoles catholiques romaines de la facon pres-
crite dans les dits statuts qui ont été*rappelés par
les deux actes de 1890 pr-cités ". Le bill ne con-
tient-il pas tout cela? Ne contient-il pas des dispo-
sitions pour la nomination des fonctionnaires, pour
l'établissement d'un bureau d'éducation muni des
pouvoirs nécessaires pour construire, entretenir et
pourvoir du nécessaire les écoles de la minorité
catholique romaine ? Le second est le droit " de
toucher une part proportionnelle dans tous les
octrois d'argent qui pourront être faits en vue le
l'éducation ". L'honorable monsieur nous dlit
vous devriez imposer au Manitoba l'obligation de
payer le montant nécessaire. Supposez que nous
mettions dans la loi une clause ainsi concue : Le
gouvernernent du Manitoba devra payer une part
proportionnelle aux écoles catholiques ; et si le
Manitoba dirigé par l'ami du chef de l'opposition
nous dit non, quel pouvoir aurons-nous? Pouvons-
nous passer une loi pour contraindre M. Greenway
ou le gouvernement lu Manitoba? Pouvons-nous
légiférer à leur place ? Quelle autorité avons-nous?
Tout ce que pouvons faire, c'est de passer une loi
,déclaratoire et le bill contient cette déclaration. Il
dit qu'il est décidé que tel est le droit de la mino.:
rité. M. l'Orateur, lorsque le gouvernement du
Manitoba sera conduit par des hommes amis des
minorités coinine des majorités ; lorsque le gouver-
nement du Manitoba sera aux mains des amis de
la justice, alors le gouvernement du Manitoba
trouvera dans la loi cette déclaration et rendra
justice à la minorité. Mais, M. l'Orateur, tant que
le ,gouvernement du Manitoba sera conduit par les
.amis du parti libéral de cette Chambre, à moins

d'aller là-bas avec une armée, à umoins d'y aller
avec la force, à moins d'équiper en guerre la nation
pour obtenir la justice que prescrit la constitution.
Je ne vois pas le moyen humainement possible de
forcer le Manitoba à nous rendre justice. Nous
pourrions peut-être dire dans ce bill qu'un certain
montant sera payé chaque année aux écoles séparées
sur le produit des terres que le gouvernement
fédéral possède dans cette province. M-4is, M.
l'Orateur, est-ce là une raison pour s'opposer au
bill ? Cela peut être un motif pour proposer un
amendement, ce n'en est pas un pour combattre la
mesure. Maintenant, la troisième partie da l'ar-
rêté réparateur dit:

Le droit pour tels catholiques romains qui contribuent
aux écoles catholiques romaines d'être dispensés de tout
paiement ou contribution à toute autre école.

A cet égard, M. l'Orateur, le bill soumis à la Cham-
bre est complet. Quelle sera la position une fois la
loi réparatrice passée ? Si M. Greenway ou ses
fonctionnaires essaient de percevoir les taxes
d'école de la minorité catholique cette loi sera
appliquée. La minorité dira : nous ne voulons pas
payer, puis il y aura exécumtion et les tribunaux dé-
cideront. Et M. l'Orateur, où estletribunalde l'Em-
pire britannique qui décidera que cette loi répara-
trice n'est pa basée sur celle qu'a préparé M.
Ewart qui représente légalement la minorité du
Manitoba. Il avait lui-même préparé ces projets
dans la plus grande partie d'après les lois abolies
par les statuts le 1890. Etmaintenant, M. l'Orateur,
nous entendons ces messieurs le l'opposition dire
qu'ils rie sont pas satisfaits du bill parce qu'il n'est
pas complet. Examinons, M. l'Orateur, ce que les
intéressés, la minorité qui vit à Winnipeg disent à
l'égard le ce bill. Je ie citerai pas les paroles d'un
conservateur, parce qu'elles ne convaincraient pas
ies honorables amis de l'opposition. Je prendrai
les paroles d'un Canadien-francais éminent, d'un
député libéral de la législature di Manitoba. Je
prendrai les paroles d'un homme qu'aucun membre
de l'opposition n'osera accuser d'obéir à des motifs
faux. Je prendrai les paroles d'un hommrue qu'ils
sont tenus de respecter, d'un homme qui a tenu
haut leur drapeau dans la Confédération etsurtout
dans la province (lu Manitoba depuis qu'il y réside.
Nous allons voir ce qu'il dit de ce bill. Je prends
le numéro du matin dL Manitoba Free Prc-us du 27
février dernier et j'y trouve le résumé di discours
fait devant la législature par M. Prendergast.
Voici ce qu'il dit :

M. Pendergast considère avec regret la. réduction des
pouvoirs de cette Chambre qui résulte du bill réparateur.
Depuis des années, c'était pour lui un fait admis que ce
gouvernement ne ferait rien pour soulager les griefs de
la minorité, il est également persuadé que le bill répara-
teur passera. La loi, la loi constitutionnelle doit être
obéie suivant son interprétation par la haute cour du
Royaume. Il a passé en revue toutes les démarebes qui
ont abouti à l'arrêté réparateur. 'La résolurion Blake
avait été adoptée principalement pour permettre de
résoudre facilement les questions d'éducation. Il a cité
l'opinion de sir John Thompson disant que la décision du
Conseil privé doit être suivie d'action. M. Laurier, lui
aussi a affirmé que lorsque la constitutionnalité d'un acte'
était soumise à la décision des tribunaux cette décision
était fnale et liait les parties. M. Prendergast a nié que
l'arrêté réparateur fût en aucune façon un mandat ou un
commandement: c'était simplement un avis donné par
arrêté ministériel. Quant à lui, il n'est pas en faveur du
retour à l'acte qui existait avant 1890. La responsabilité de
l'arrêté réparateur retombe sur l'autre côté de la législa-
ture; on n a pas procédé, à Ottawa.baur la main, et il dit
cela comme libéral et comme partisan de M. Laurier; il
n'est pas un des partisans de sir M4ackenzio BowelL L'ar-
rêté réparateur demandait un acte provincial pour sup-

2514



2515 ~COMMUNES] 2516
plécr à l'acte die 1890,afin de faire disparaître les griefs de
la minorité. Parlant ensuite des relations des catholi-
ques avec la hiérarchie. M. Prendergast a dit que ces
relations étaient du moins aus4i libres que celles des par-
tisans du gouvernement avec ce dernier. Dans ces condi-
tions, il considère que le bill réparateur est satisfaisant, 1
bien que maladroit I certains égards, et s'il siégeait en
Chambre il voterait pour son adoption. Il pense que les
écoles catholiques peuvent se tirer d'affaire même, au be-
soin, sans octroi gouvernemental, si la loi réparatrice
leur donne le pouvoir de se taxer et les délivre du far-
deau des taxes pour les autres écoles.

M. l'Orateur, le bill accorde les deux pouvoirs que
réelanie 31. Prendergast. D'abord, il permet à la
minorité de se taxer ; secondement, il exempte la
minorité île payer des taxes pour ces écoles que
leur conscience les enpêclie d'utiliser pour leurs
enfants. Le bill donne tout cela, et M. Prender-
gast, parlant au noni tde la minorité (lu Manitoba,
lui un libéral, suivant dans la politique fédérale
P'honorale M. Laurier, il vient nous dire que si ces
deux pouvoirs sont concédés par le gouvernement
fédéral les catholiques lu Manitoba pourront main-
tenir leurs écoles. C'est dans ces circonstances
que l'honorable déepu té le Verclières (M. Ceoffrion)
et ses amis disent à la minorité du -\lanitoba:
Nous allons vous refuser une loi qui vous permet
(le vous taxer et qui vous exempte du paiement les
taxes pour îles écoles qui répugnent à votre
conscience. Voici la position prise par l'hono--
rable monsieur (M. Geoffrion) qui a été élu à cette
Chambre pour appuyer la législation réparatrice.
M. Prendergast continue en disant

S'il était aux Communes il insisterait pour que le
écoles catholiques recoivent une part des sommes portées
au crédit de l'octroi des terres. Il pense que dans quatre
ans d'ici on s'apercevra que les écoles séparées subsistent
encore, inêe dans des conditions plus difficiles qu'avant.
Il accepte l'amendement disant que c'est à la législature
de romédier aux griefs; il regrette que le gouvertenicut
fédéral soit dais Pobligation de faire passer une législat-
tien remédiîatrico, mais c'est un acte de justice, une
mission qui lui est retombée sur les épaules.

Voici, M. l'Orateur, lesparoles del. Prendergast.
Mais j'endendl quelques-uns de ces messieurs dire :
c'est si peu de icose que la minorité du Manitoba. Il
est vrai, M. l'Orateur, que les catholiques forment
une petite minorité (lu Manitoba. Mais, M. l'Ura-
teur, le parti conservateur du Manitobaqui, là comme
partout, est le défenseur des libertés, ne forme pas
une mince uinorité dans la province. Si vous.pre-
nez les rapports des dernières élections à la législa-
ture du Manitoba, vous trouverez que sur 25,507
votes donnant vingt-deux partisans au gouverne-
ment, les partisans dii gouvernement ont reçu
11,178 votes, tandis que les conservateurs en ont
reçu 10,719, les patrons 2,680 et les indépendants
930. Mais ajoutez à cela la délimitation des
divisions életorales lu Manitoba faite par
M. Greenway ; ajoutez la manipulation des listes
d'électeurs ; ajoutez la distance des polls, quelques-
uns se trouvant à cent milles île la demeure les
électeurs, et vous verrez que le parti conservateur
n'est pas dans une minorité si infime lants la pro-
vince di Manitoba. Vous verrez aussi, M. l'Orateur,
quand les passions de parti seront enfin apaisées,
quand le bill actuel sera devenu loi, lorsqu'il sera
bien compris et interprété, quand le sentiment de
justice inné qlui existe dans le coeur de tout Cana-
dien sera réveillé, vous verrez, M. l'Orateur, que ce
jour-là le parti conservateur sera au pouvoir au
Manitoba. Le parti conservateur reprendra sa ma-
jorité au Manitoba, et vous aurez alors une admi-
nistration amie à la tête des affaires. Alors cette

M. AnvoT.

loi sera la sauvegarde cie la minorité, elle ramènera
la paix dans la Confédération et nous permettra de
travailler harmonieusement at développemient et
au bien-être du pays. Voilà ce que doit faire cette
loi ; et quand j'entends un honime cde l'intelligence
et dle l'expérience cde l'honorable député dle Ver-
chères (M. Geoffrion),élu spécialement pour appuyer
cette loi, veuir dire qu'illa repousse parce qu'elle est
incomplète, je réponds moi: vous repoussez la seule
loi peut-être qui sera jamais présentée en faveur de
lit minorité ; vous voulez que nous perdions la seule
occasion qui sera offerte à la minorité d'obtenir
justice et vous fermez la porte à tout espoir de
paix, d'harmonie et de bonheur futurs pour le pays.
Voilà ce que vous faites en refusant d'accepter
cette loi. Il est extraordinaire, M1. l'Orateur, dle
constater lui diversité d'opinions île ceux qlui s'op-
posent à cette mesure. llyannaeraison p)our litielle
nots devrions l'accepter aussi vite que possible, la
voici: cette ninorité souffre depuis cing ans et ne
pimut pas continuer plus longtemps à mainîtenir ses
écoles pour l'éducation dle ses enfants en payant
pour les écoles communes. Je tiens dlaits ma main
une circulaire signée parle Révérend Père]D. Guillet,
0.M.L, prêtre le l'église paroissiale de Sainte-
Marie, à Winnipeg, qui s'adresse à tout le Canada,
pour venir en aide aux écoles particulières. Je
n'abtiserai pas du temps de la Chambre enen faisant
la lecture, mais je dis qu'au point le vte de la
justice nous ne devons pas retarder plus longtemps.
Nous devons rendre immédiatement cette justice
qu'on nous demande instamnient depuis cinq ans.

Je ne suivrai pas l'honorable député de Verclières
dlanis la discussion des détails du bill; ce serait
perdre mon temps et celui le la Chambre. Mais il
y a un point que je crois important d'élucider. On
nous a dit à maintes reprises dans les assemblées

publiques, dans les journaux et même dans cette
Chambre, que nous devrions avoir une enquête. Je
mue demande pourcuoi mte enquête ? Je voudrais
que quelque membre de la gauche nous le lise.
Avons-nous besoin d'une enquête pour savoir qu'un
bureau l'éducation est nécessaire et qu'il a été aboli
par la loi de 1890 ? Avons-nous besoin d'une
enquête pour savoir qu'il faut des surintendants,
qu'il faut organiser des districts scolaires, qu'il faut
nommer les syndics, établir des rôles de cotisation,
etc? Quelle est la partie de la loi qui nécessite une
enquête ? Ne savons-nous pas qu'en 1871 une loi a
été passée pour organiser des écoles séparées ? Ne
savons-nlous pas qu'elle a été codifiée ci 1881 ? Ne
savons-nous pas qu'en 1890 elle a été abolie et que
nous avons aujourd'hui à rétablir les dispositions
de cette loi qui permettaient les écoles sépàrées ?
Nous demandons une enquête, dit le chef de l'oppo.
sition. Mais nous l'avons déjà eue cette enquête ;
nous avons eu des procès où toutes les parties
étaient représentées. Les faits ont été admis. Si
vous prenez les procédures faites devant le comité
judiciaire du Conseil privé vous verrez que lord
Macnaghten donne à la page six un résumé des
faits. Il dit:

Il est admis qu'il n'y avait en vigueur à cette ép.oque ni
loi ni règlement ni ordonnance relatifs à l'éducation.

Plus loin, il dit:

La pratique dominante au Manitoba avant l'union est
aussi un point sur lequel toutes les parties sont d'accord.

Et il cite les exposés faits par Mgr l'archevêque
Taché qui, dit-il, ont été acceptés comme exacts et
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complets. Au cours des plaidoiries, nous trouvous,
page 14, que sir Horace Davey, parlant de la cité de
Winnipcg, dit:

Les différentes Eglises et dénominations, l'Eglise catho-
ligue romaine et l'Eglise épiscopalienne d'Angleterre et
l'Eglise preslytérienne ont conservé leurs écoles propres
tant que leurs congrégations étaient suffisantes pour cela.

Page 22, sir Horace Davey dit encore:

Maintenant, mes Seigneurs, on dit que les écoles publi-
ques font concurrence aux écoles confessionnelles. C'est
vrai et c'est là leur objet.

Page 51, il dit encore

Il n'existe pas heureusement de dispute au sujet des
faits, au sujet de l'état de choses relatif à l'éducation
existant au moment de l'union et sur lequel est basé la
prétention de possèder certains droits et privilèges.

Nous avons encore l'honorable député de Simicoc-
nord (M. McCarthy) qui plaidait devant ce tribunal
et je trouve ceci, page 79 :

Lord Watson.-L'école de 1890 était-elle aussi à un
point de vue quelconque confessionnelle ?

M. McCarthy.-Cétait une école séparée, non seulement
une école contessionnelle, mais une école séparée.

Lord Morris.-Vous raisonnez a forciori.
M. McCarthy.-Oui, je l'affirme.
Lord Morris.-Elle était sous le contrôle d'ou corps

catholique romain et l'atmosphère comme l'entourage
éducationnels étaient catholiques romains.

M. McCarthy.-Oui, c'était une école séparée catholi-
que romaine.

Lord Morris.-Vous ne pouvez rien trouver de plus pro-
bant que cela.

M. McCarthy.-Non.

Encore, je trouve à la page 87 :

Lord Watson.-Je pense que vous pouvez prendre pour
admis, comme l'ont fait, je crois, tous les juges des tribu-
naux inférieurs qu'avant 1870, c'éta it la pratique invaria-
ble et universelle dans le district appelé aujourd'hui
Manitoba que chaque dénomination pourvoit à l'entretien
de ses propres écoles sans être obligée de contribuer à
l'entretien des écoles d'aucune autre dénomination.

Lord Sliand.-Cette opinion n'existe pas seulement dans
l'esprit de juges mais je crois qu'elle est universellement
admise. Les deux parties sont d'accord à ce sujet et je
ne crois pas qu'il existe l-dessus la moindre divergence
d'opinion.

Vous voyez, M. l'Orateur, 'qu'il n'existait pas
devant les tribunaux le divergences entre les
parties relativement aux faits ; tous s'entendaient.
Les affirmations de Mgr Taché et des parties étaient
admises conue vraies devant les tribunaux, et les
questions de faits ont été admises à maintes reprises
devant le tribunal au Canada et en Angleterre. Il
s'agissait simplement d'une question de droit et de
juridiction,et après que tous les faits ont été admis,
quand ils ont tons été exposés dans les journaux,
lorsqu'ils sont soumis depuis cinq ans aux yeux du
public, on nous dit : faisons une enquête. Mais,
le Manitoba, en 1890, 1891, 1892, 1893, 1894, a-t-il
même songé à demander une enquête ? Pourquoi
aurious-nous une enquête ? Est-ce pour nous assurer
des circonstances dans lesquelles la loi a été passée?
Nous n'avons pas besoin d'enquête pour le savoir,
car cela appartient maintenant à l'histoire. Nous
n'avons qu'à examiner les documents publics et
nous y trouvons relatées toutes ces circonstances.
Je n'ai aucune objection à appuyer cet énoncé par
quelques citations. Il m'est inutile de revenir sur
les conditions de l'entrée du Manitoba dans la
Confédération, car on en a déjà parlé maintes et
maintes fois, tuais je rappellerai les paroles pro.
noncées par M. Davies, premier ministre du Mani-

toba en 1876, alors qu'on cherchait à faire consentir
la minorité catholique du Manitoba à l'abolition
du Conseil législatif. M. Davies disait alors :

On peut prétendre que le conseil est une sauvegarde
pour la minorité. Il assura à la minorité que jamais ses
droits ne seraient foulés aux pieds dans cette province. Il
y aurait toujours dans la Chambre assez de députés de
langue anglaise qui insisteraient pour assurer à leur con-
citoyens français la jouissance de leurs droits.

Je demanderai maintenant à tout homme d'hon-
neur, serait-il ultra-loyal au drapeau britannique,
si ces paroles prononcées par un Anglais n'avaient
d'autre but que de trahir, de tromper et de dépouil-
ler. Je citerai les paroles de M. Luxton :

Il a certaines questions de sentiment qui tiennent au
coeur de la population française, et il peut lui assurer que
les députés de langue anglaise ne traiteront pas brutale-
ment ces sentiments si les représentants français sont
assez patriotes pour appuyer la mesure soumise à la
Chambre. Ils reconnaîtront leur générosité et ne l'oublie-
ront pas.

M. McKay disait:

Il éprouvait grand plaisir à entendre les remarques
justes et généreuses de l'honnorable premier ministre, de
l'honorable secrétaire et aussi de l'honorable député de
Rockwood qui ont inspiré à la minorité de cette Chambre
cette confiance dont leur vote sur ce bill actuellement
soumis sera l'expression en même temps qu'il démontrera
as àr eté qu'ils éprouvent entre les mains de la majorité.
1

Voilà dans quelles conditions la minorité catho-
lique du Manitoba a abandonné la sauvegarde
du Conseil législatif. Le but de ces promesses
était-elle de tromper ? Je suis sûr que personne
n'oserait lancer cette imputation contre les per-
sonnes que je viens de citer. Pourtant, que trou-
vons-nous en 1888 ? Je laisse à un membre éminent,
alors du parti libéral le soin de dire ce qui s'est
passé. On trouve ce qui suit dans un discours pro-
noncé par M. Jas. Fisher, M.P.P., devant la légis-
lature d u Manitoba.

Je porte l'accusation grave que cette législation scolaire
a été introduite dans les statuts de cette province en
violation des engagements les plus solennels du parti
libéral.

Et par quoi cette accusation est-elle confirmée ?
Par les affidavits des personnes qni ont juré que
l'honorable M. Greenway a obtenu le pouvoir au
Manitoba en promettant à la minorité le maintien
de ses privilèges. M. Greenway a déclaré qu'il
avait discuté la question avec ses amis et qu'il
était disposé à garantir, sous son administration,
le maintien des conditions existantes, d'abord à
l'égardl des écoles séparées; deuxièmement, à l'égard
de l'usage officiel de la langue française; troisième-
ment, à l'égard d#e la division électorale des centres
français. Et le lendemain, M. Greenway répétait
ailleurs le même langage. (air, que trouvons-
nous ? Quelques mois après, quand les catholiques
eurent abandonné leur sauvegarde, quand ils
eurent élu un libéral, quand ils eurent assuré,
une majorité à M. Greenway, nous trouvons
qu'en.dépit des promesses faites par la Reine, par
le gouvernement britannique et par le parlement
fédéral ;, en dépit' des promesses faites par la
Chambre d'Assemblée du Manitoba, en dépit des
promesses faites par les députés libéraux dans la
paroisse de Saint-François-Xavier ; en dépit des
promesses les plus solennelles, nôus trouvons tout
ce nonde-là- passant la loi de 1890, qui fut inter-
prétée par un nommé Joseph Martin, qui est,. je
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crois, un dle nos collègues dans cette Chambre, dans < le nous priver de notre liberté de conscience ?
la lettre suivante adressée à M. C.-J. irown. Comment espère-t-il former une puissante confédé-

ration s'il s'y prend de cette manière ?
EcoL:s Pno:TSAsTEs, MArNITO de m'adresse en particulier à lui parce qu'il di-

B cicEtu D U S cîcîxT E.N DA NT , .î

Buax ,so 10 avril 1890. rige un journal ; et il ii'a pas l'excuse d'être un ad-
Monsieuor C.-T. Enowx, versaire d i gouvernement, puisqu'il prétend en être

Greffier de la cité, 'ami, puisqu'il se donne comme conservateur.
Winnipeg. Mais que fait-il maintenait, pendant-que son parti

oxssî,--Comme il s'est élevé quelques discussions s'effortce de rendre justice, de rétablir l'harmonie ?
au sujet (les relations entre les bureaux scolaires actuel- Il fait dle son iieu:c, par la voie de son journal,lement existant dans la cité de Wiicmipeg et le copseil de >our soulever l'o>inion publique contre Pacte dela cité et cde l'effet que les changements dans la loi au 1cr e . . l. o
de mai pourronît avoir sur ces 1relations, .ie désire vous justice qui est imaintenant proposé ; puis il se re-
donner les icnformations suivantes: Les deux bureaux tournie en nous disant : vous le voyez, l'opinion pli-
devront préparer leurs estimations et les-adrssera u con- blique est con tre vous. Mais c'est un honue d'hon-sel de la façon ordîccaire. Ils devront fonetionner do la
façon ordina ire jusu'au premier de mai; à cette date le neur' et de etur : ses dispositions d'esprit sont
Bureau d'écoles catholiques cessera d'exist er et le bureau saines, et j'espère qu'il comprendra bienitôt qu'il ne
d'écoles protestantes deviendra le Bureau d'écoles piibli- peut persister bien longtemps dans cette voie.
ques d cité. Les inecbres die lesu protestant ue Nous, citoyen le la province dle Québec, avonsterouit eii foîctiomis comnme syndics des écoles pcubliques 01i

le reste de leur terme. Après le 1er de nuti, tout été fidèles au parti conservateur depuis plus le
lrent dû au Bureau catholique sur l'imposition dle 1, tet ans, et pourquoi ? arce que sir John-A.

1890 nparticndra et sera payable au lireaun des coles Macdonial et les autres chefs lit parti nous ont étépubliques. î I<liyaeniéiu'ctci airîl
'ate s'impriic aussi vite que possible et sera distri- idèleus. Il doit y avoir réciprocité en matière de

bué prochaiemenit. sympathie politique, et si cette sympathie réci-
J'ai l'honneu dêtre, nons iteur, jus.ue entraine un sacrifice le quelques-unes <les

(Signé) JOS. MARTIN; opinions de l'honorable député, il ne doit pas, pour
Cifuié Vraic copie, eiaritedan - l'de éducatioi. s'épargicr ce sacrifice, nous demander celui de

C. J. Buitou-x, grellier de la cité, par E.-A. B. notre conscience. Mais pour nous, lit question qui
Bureacu du grefi er d 189g. est maintenant soiumuise à la Chambre n'est pas une

question de sentinent. Elle est bien au-dessus des
Ainsi, après avoir obtenu le pouvoir au moyen sentiments, puisqu'il s'agit présentement d'une

<le ces pi'Miesses, apres que son eccndidat dans Saint- affaire de coiiscieiice, qui doit passer avant la poli-
Frcois-Xavieri ecu domé sa parole, après que tique et les intérêts le part-, avant tout le reste,
M. Gr<eci n'ay eut hiú-même donné sa parole que les car Dieu et la conscience sont inséparablement unis.
écoles séparées lie seraient pas dérangées, que Que l'honorable député respecte donc notre cons-
l'usage de la langue francaise serait :u'aintenue, lit cience. Il serait clans ce cas plus facile, pour lui
première ehosequ'ac faite M. Greeciway a été d'enle- et pour nous, de travailler ensemble sur le terrain
ver aux catholiques leurs écoles et de leur dire : politique, et il continuerait d'avoir de bons alliés

Maintenant, nouis vous imposer'ons des écoles di- dans la province de Québec.
rigées par un bureau d'éducation protestant ; vous Quant au' Globe, nous connaissons son esprit de
serez obligés de payer pour le maintien le ces parti et nous n'avons jamais attendu rien de bon de
écoles et vous «e recevrez acisic subrention pour sa part.
vos propres écoles. Or, ceci est le plus grand acte On a dit cIlle le présent bill avait un caractère
le trahison et de fourberie qiii ait jamais été coercitif. Je ne sache pas qu'il y ait un statut

comimiis au grand déshonneur d'une iation, et je l qui ne soit pas coercitif <le quelque manière. Vous
plains le parti qlui dlit : '4i notre chef était au pou- 1 adoptez, par exemple, une loi pour décréter que,
voir, il aurait assez d'influmeiice sur M. Greenway si un débiteur ne vous paie pas, vous pouvez saisir
pour en obtenir ui meilleur règlement. Sa propriété : or, ceci n'est autre (close que de la

C'est coinie si quelqu'un venait vous dire: coercition. Vous décrétez une loi poir forcer
n'allez pas dans cette forêt en compagnie d'un tel votre voisin( de construire une clôture entre sa pro-
guide, parce que la forêt est remplie de brigands priété et la vôtre : c'est encore le la coercition.
qui sont les ennemis de ce guide : mais si vous La loi municipale est le la coercition lu commei-
accoinpcgiiez mon propre guide, c'est un ami de ces cement à la tin. Je défie qui que ce soit le mie
bandits et il vous protégera. citer un statut qcui n'implique pas de coercition.

Ces raisons qIue j'ai données à l'appui le l'adop- Les lois divines sont coercitives et les lois humai-
tion du hill qui est maintenant proposé ie sont, les le sont aussi. Mais, <lans le cas actuel, où est
cependant, qu'aecessoires, et je ie les donne pas, la coercition ? La constitution déclare que la mi-
par(' suite, comme les plus importantes qu'il y ait à norité aura le droit d'avoir <les écoles séparées.

onner. Xon ; la vraie raison, le principal motif Mais le gouvernement du Manitoba refuse <le re-
qui doit nous engager à adlopteî ce ])il[, est celui- connaître ce droit et prive la minorité d'écoles sépa-
ci: cest la constitution qui nous oblige à le voter. rées. D'un autre côté, la constitution nous oblige

Nous sonnes tenus, en même temps, <le nous à rétablir ces écoles. Il n'y a donc pas (le coer.
conformer à la décision dii plus haut tribunal <le cition dans cela. Mais c'est une coercition illégale
l'Empire ; nous sommes teinus aussi d'adopter cette i que de forcer la minorité dii Manitoba d'envoyer
mesure pour rétablir- la paix et l'harmonie. ses enfants à des écoles qu'elle ne peut en cons.

Comment l'honorable député <le York-nord (N. cience accepter. Dans ce dernier cas, c'est de la
Mcean), qui est un loyaliste, peut-il espérer que, coercition réelle. Nous ne voulons pas forcer les
dains le cas <le difficultcs avec un autre pays, nous protestants d'envoyer leurs enfants aux écoles sépa
qui formons plus de quarante pour 100 <le la popu- rées ; mais nous voulons que les catholiques aient
lation. serions disposés à combattre à côté de lui, aussi leurs propres écoles, où leurs enfants pourront
s'il n'a cessé de nous maltraiter ; le nous empêcher être instruits selon leur propre religion et leur pro-
d'instruire nos enfants comme bon nous semble et pre conscience. Je ne vois aucune coercition- dans

M. AMYOT.
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cela, et il n'y en a aucune contre le gouvernement du
Manitoba. Mais (le quels hommes est done composé
ce gouverneuent ? Comment devons-nous appro-
cher ces magnats qui tiennent sous leur contrôle
les biens et la conscience des catholiques ? Devons-
nous nous mettre à genoux pour les approcher,
comme les solliciteurs le font en approchant le
Grand Turc? Devons-nous les approcher avec des
gants blancs? Ce ne sont pas, je suppose, des bêtes
fauves qu'il faudrait aborder avec des fusils.
Nous leur avons fait parvemir plusieurs arrêtés du
conseil, entre autres celui du 26 juillet 1895, qui
est le document diplomatique le plus conciliant
qui ait jamais été conçu. Nous leur avons adressé
prières sur prières; mais toujours en vain. Ce
n'est point parce que nous ne les approchons pas
avec (les gants blancs qu'ils refusent d'acquiescer
à notre désir ; c'est leur parti pris (le ne pas accor-
der ce que nous demandons qui les pousse dans la
voie de la résistance ; c'est parce qu'ils préten,
dent qu'ils ont le droit (le priver de ses écoles la
minorité catholique.

Je ne vous retiendrai pas plus longtemps, M.
l'Orateur, et je finirai ci disant que le gouverne-
ment, en épousant la cause de la minorité, en dépit
de tant de difficultés, tient une ligne de conduite
qui sera pour lui un titre de gloire impérissable, et
j'espère que tous les amis de leur pays, tous ceux
qui aiment justice égale pour tous s'uniront en
accordant leurappui à cette mesure le justice qui
est denandée pour la minorité du Manitoba. J'es-
père, enfin, que, lorsque le présent débat sera ter-
miné et que le bill qui est maintenant soumis sera
devenu loi, nous pourrons aisément continuer à
travailler harmonieusement à la prospérité et au
développement de notre pays.

M. LAVERGNE : Avant de donner, M. l'Ora-
teur, mes propres opinions sur cette question, je
vais répondre à quelques-unes des remarques faites
par mon honorable ami le député de Bellechasse
(M. Amyot). L'honorable député s'est posé comme
un grand défenseur d'une minorité opprimée. Il
nous a dit qu'il était très surpris de voir les hommes
de la même religion et le la même race que ceux
qui composent la minorité du Manitoba se lever,
ici, pour s'opposer au projet de loi réparatrice qui
est maintenant soumis. Je puis dire que j'euvisage
de la même manière les mesures coercitives que l'on
prend contre une faible et jeune province en
la privant du droit de décréter les lois qui sont de
son ressort.

Je me lève, moi aussi, comme défenseur de la
minorité du Manitoba, et je serais prêt à accepter
une tâche plus grande-je serais prêt à défendre
toute minorité, qu'elle fût catholique romaine ou
protestante.

Mon honorable ami, à l'appui de son raisonne-
ment, a cité le témoignage d'un membre de la lé-
gislature du Manitoba, et il a dit que nous devrions
être satisfaits du présent bill, puisqu'un homme
comme M. Prendergast,un libéral émuinent,a déclaré
qu'il en était satisfait. J'établirai d'une manière
concluante que nous, membres de la gauche, ici, ne'
sommes pas très éloignés de l'attitude prise par M.
Prendergast. Si mon honorable ami a vu la motion
qui a été lue dans la législature du Manitoba comme
amendement à la motion proposée par M. Sifton, il
constatera que ce* qui est désiré par M. Prender-
gast, c'est la conciliation et un règlement à l'amia-
ble, comme celui qui est désiré par la gauche ici.

Pour l'information de mon honorable ami, je lirai
une partie de la motion proposée par M. Fisher, un
libéral, appuyée par M. Preuderg-xst, et voici les
deux derniers paragraphes (le cette motion :

Et, attendu qu'il serait on no peut plus malheureux si,
par suite de l'intervention du parlement fédéral confor-
mément ià son droit incontesté, cette province perdait,
peut-être pour toujours, son contrôle exclusif sur les
sujets de législation coneérnant l'éducation dans cette
province, et que nous sommes maintenant très exposés à
ce que cette éventualité arrive.('est pourquoi cette Chambre est d'opinion que la situa-
tion actuelle exige une action prudente et conciliante,
dans l'espoir que cette éventualité pourra, par de sages
conseils, être détournée, et qu'il est, à cette fin, opportun
que la majorité et la minorité, dans cette législature,
s'entendent pour discuter avec calme et sans passion les
points litigieux qui existent entre elles, et voir si la ques-
tion débattue ne pourrait pas être réglée raisonnablement
et de manière à enlever toute raison d'être à l'interven-
tion fédérale.

Or, M. l'Orateur, c'est absolument notre poli-
tique. Nous voulons, nous députés de la gauche, ici,.
arriver à un règlement à lamiable. Pour me servir
des propres expressions de M. Fisher, nous voulons
un règlement raisonnable de cette question scolaire,
et je cmois que M. Prendergast approuve entière'-
ment notre conduite.

Mon honorable ami (M. Amyot), en critiquant
les opinions exprimées par mon honorable ami le
député de Verchères (M. Geoffrion) contre l'article
74 du présent bill, a admis que, probablement, la
minorité du Manitoba sera privée de l'avantage de
partager avec la majorité les subventions accordées
pour l'éducation. Mais, a-t-il dit, nous ne pouvons
faire rien de plus ; il nous faudrait aller là avec une
armée pour faire fonctionner notre législation.
Mais bientôt après, l'honorable député, après avoir
parlé des remaniements des comtés et de la majorité
du parti libéral dans li province du Manitoba,
nous a dit que, dans quelques années les conser-
vateurs seraient de nouveau au pouvoir dans cette
province,et qu'ils sauraient alors remettreles choses
à leur place. Mais mon honorable ami a oublié
une chose. Qu'il me permette de lui'dire, pour
son information, que les conservateurs du Mani-
toba sont opposés à la législation réparatrice tout-
aussi fortement que les libéraux. Leur hostilité
est même plus acceatuée, puisqu'ils ont déclaré
dans les assemblées publiques qu'ils craignaient que
Greenway ne finît par consentir à faire quelque
compromis avec le leader de la gauche, ici.

Mon honorable ami (M. Amyot) ne devrait pas
hasarder une prédiction comme celle que je viens
de mentionner sans connaître tous les faits.

L'honorable député dit qu'il n'aime pas les rema-
niements de comtés, et que M. Greenway n'aurait
aucune majorité dans la législature provinciale, s'il
n'avait pas remanié les comtés. Je suis surpris.
de voir jusqu'à quel point l'honorable député
a modifié ses opinions sur ce sujet. S'il y a,
eu un remaniement de comtés à Manitoba.
- assertion qui aurait besoin d'être vérifiée
comme bien d'autres-c'est que' malheureusement,
on a suivi, là, le mauvais exemple donné, dans le,
parlement fédéral, par les .conservateurs et les,
amis de l'honorable député.

Les honorables -membres des deux côtés de la
chambre qui ont pris part au présent débat nous
ont dit que la question dont il s'agit est très sé
rieuse. Je partage entièrement leur avis. C'est
probablement l'occasion la plus solennelle et la
plus importante q.ui se soit jamais présentée à cette
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Chambre, et je comprends toute la responsabilité
qui nous incombe présentement.

Il est peut-être nécessaire, M. l'Orateur, pour
exposer mes propres opinions, que je répète cer-
taines choses qui ont été dites, déjà, mieux, proba-
blement, que je ne puisse le faire. Mais pour éta-
blir la base du raisonnement que je veux
faire, je lois présenter une courte revue historique
des phases judiciaires que cette cause scolaire a
subies.

A vant l'entrée dans l'union fédérale des Ter-
ritoires qui constituent aujourd'hui la pro-
vince du Manitoba, il n'y avait aucun système sco-
laire reconnu par la loi dans ces Tjerritoircs. Le
système scolaire qui existait, était un système vo-
lontaire, les écoles catholiques romaines étant sup-
portées par des subventions accordées par l'Eglise
de cette dénomination et par les parents (les enfants
qui fréquentaient ces écoles, et les écoles des autres
dénominations religieuses étant soutenues de la
même manière.

En 1870 la province du Manitoba fut admise
dans la confédération, et un acte fut passé, la
même année, par le parlement fédéral et sanctionné
par le parlement impérial, lequel acte contenait
certaines dispositions relatives aux écoles. Le pacte
conclu entre les autres provinces, lors le l'établisse-
ment de la confédération, fut accepté, je crois, par
la province du Manitoba, et 'on croyait que ce

(le la province dans l'union, on croyait, salis doute,
que la population francaise maintiendrait au moins
son nombre proportio'nnel. Mais, plus tard, en
1890, cette population était devenue une faible
minorité. Les deux actes auxquels on propose
(le remédier furent passés en 1890. L'un est "l'Acte
à l'effet d'établir un département de l'éducation"
et l'autre est appelé "Acte concernant les écoles
publiques".

Ce dernier révoque, sans doute, le système
d'écoles séparées qui était auparavant en vigueur
dans la province. J'ajouterai que la validité (le
cet acte a soutenu, pendant cinq ans, à la satisfac-
tion (le la majorité de la province du Manitoba,
l'épreuve des tribunaux.

La première épreuve fut faite sous forme d'un
bref à l'effet d'annuler un règlement passé pour
imposer et prélever certaines taxes destinées au
soutien (les écoles publiques. Un catholique
%romain, M. Barrett, fit émettre ce bref. Quelques
semaines après, l'un îles j tiges de la province décida
que la taxe était légale. Elle avait été attaquée
en vertu de l'article 22 île l'Acte (lid Manitoba, dont
le premier paragraphe se lit comme suit

Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit
ou principe conféré, lors de l'union, par la loi ou par la
coutume à aucune classe particulière de personnes dans
lat province, relativement aux écoles séparées.

pacte constituait un engagement solennel en vertu M Barrett avait prétendu que la loi n'était pas
duquel la majorité îde cette province reconnaissait constitutionnelle et qu'elle outrepassait la jîridie-
l'existence légale des écoles séparées et contribue- tiot de la province dlt Manitoba.
rait à leur soutien, sans obliger la minorité île La piére victoire ayant été gagnée par la
contribuer au soutien d'autres écoles. Ce pactefut province, n appel fut iterjeté devant la cotr du
incorporé dans l'un les articles (le l'Acte du lani- 'Ball île la Reine du Manitoba, qti rendit jugement
toba, article 22, et les paragraphes de cet article. ei 1891.

Je dirai tout le suite que cet article parait avoir Jusqu'alors. le gouvernement fédéral qui, la
été biffé par la décision lu comité judiciaire du chose est admise maintenant, i le droit intervenir
Conseil privé. dans certains cas, n'avaitahsolunieît ricn fait.

L'intention les parties contractantes était que, La majorité dii Manitoba était évidemnt con-
en vertu le cet article, les catholiques romains vaincue d'avoir obtenu gain île cause ; mais un
devaient avoir droit à leurs propres écoles sans être appel fut porté (evant la cour Suprême, et là, la
obligés de contribuer au soutien les écoles des province succomba, la cour Suprême ayînt déelaré
autres dénominations. qîe la loi était uPra vi-es.

La législation relative à l'éducation, applicable à La cause fut subséquemment portée devant le
tout le reste dut Canada, fut aussi ilcorporée dans comité judiciaire du Conseil privé, qui est le plus
l'Acte du Manitoba.' haut tribunal île lEmpire, et ce tribunal infirma

L'article 2 de cet acte se lit comme suit le jgement de la cotr Suprême, ce qui donna une

A partir du jour, ou après le jour prescrit o l'îarrêté autre victoire at gouvernement <i Mdnitoba.
de la reine en conseil entrera en vigueur, comme susdit, Ce jugemnt fut rendu en juillet 1892, et jusque
les dispositions de l'Acte de l'Amérique Britanniqe lu là le gouvernement fédéral n'avait encore remn fait
Nord, 1867, seront-" sauf les parties de cet acte qui sont sous forme d'iutervention.
en termes formels ou qui par une interprétation raison-
nable peuvent être réputées spécialement applicables à
une oit plus, mais non à la, totalité des provinces consti- paravaît un appel avait été interjeté conformément
tuant actuellement la confédération, et sauf en tant à lActe du Nanitoba, article22 de cet acte, et que les
qu'elles peuvent être modifiées par le présent acte-
applicables à la province du Manitoba de la même ma- prescriptions de l'Acte de lAmérique Britannique
nière et au même degré qu'elles s'appliquent aux diffé- <lu Nord étaient aussi invoquées dans cet appel.
rentes provinces du Canada, et que si la province du Avant que la décision dt comité judiciaire di
Manitoba eût été dès l'origine l'une des provinces confé- Conseil privé cuit été rendue, le Conseil privé du
dérées sous l'empire de l'acte précité." Cat mvait décidé delaisserl'affaireensuspens. On

Par cet article on comprenait que la prescription croyaitque, si la loi était déclarée ultravires, ce
qui existait en faveur de la province de Québec et de serait le dernier mot de la contestation; mais après
la province d'Ontario s'appliquerait également à la que le jugement <u comité judicisâre duConseilprivé
provinceduManitoba.D'autresdispositionsde l'Acte eut été rendu, la minorité catholique, représentée
du Manitoba que je tie lirai pas maintenant, mais par les autorités ecclésiastiques et les principaux
sur lesquelles je pourrai revenir plus tard, furent citoyens, continua son appel au Conseil privé du
insérées pour compléter le système. Ce système Canada, et mie décision fut demandée à ce dernier.
fonctionna d'une manière satisfaisante pour tout le On décida alors de recourir à d'autres moyens de
monde jusqu'à 1890. La population se trouvait, régler laquestion. On résolut de profiter del'exis-
.cette année-là, considérablement modifiée quant tence d'un certain statut qui permettait de sou-
aux croyances et aux races. A l'époque de l'entrée nettre des causes de cette nature à la cour Suprême,
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et lopinion de ce tribunal fut demandée sur un
certain nombre de questions qui lui furent posées.
Le 20 février, 1894, la cour Suprême donna son
opinion. Elle déclara que la minorité n'avait
aucun droit d'appel, et que le parlement, de son
côté, n'avait aucun droit d'intervenir dans la
législation scolaire de la province du Manitoba.

Ainsi, pendant quatre ans, à. partir du mois de
mai 1890 jusqu'au mois le février 1894, les préten-
tions de la majorité du Manitoba avaient été main-
tenues par tous les tribunaux du pays. Ces tribu-
naux avaient décidé que la législature du Manitoba
avait en le droit de décréter les lois que l'on avait
attaquées, et que le gouvernement, ou le parlement
du Canada n'avait aucun droit d'intervenir. La
conséquence fut que, durant ces quatre années, le
système des écoles publiques fut très solidement
établi dans cette province. Une autre conséquence,
c'est que la majorité du peuple de cette province
fut très satisfaite de ce système. Une autre consé-
quence encore, c'est que la conduite que la législa-
ture du Manitoba avait tenue en 1890 fut approuvée
aux élections générales (le 1891 ; une autre consé-
quence enfin, c'est que ce système d'écoles publiques
ayant fonctionné à la satisfaction de la grande
majorité du peuple (le cette province, de nouvelles
élections générales furent tenues en 1895, et M.
Greenway, qui avait surtout fait la lutte sur la
question scolaire, fut soutenu par l'électorat avec
une majorité plus considérable que celle qu'il
avait auparavant.

,J'ai dit, M. l'Orateur, qu'un jugement de la cour
Suprême avait été rendu le 20 février 1894. Un
appel le ce jugement fut interjeté, et la cause fut
plaidée devant le Conseil privé d'Angleterre. Ce
haut tribunal rendit sa décision le 29 janvier 1895,
decision qui fut, je crois, sanctionnée par Sa Majesté
vers le 22 février.

Ainsi, M. l'Orateur, jusqu'au 22 février 1895 la
loi en vigueur dans la province du Manitoba était
une loi approuvée par les tribunaux de cette pro-
vince, par la cour Suprême du Canada, par la ma-
jorité du peuple du Manitoba ; et, jusqu'ià cette der-
nière approbation, la loi scolaire en vigueur au Ma-
nitoba avait été approuvée par le comité judiciaire
du Conseil privé, qui avait refusé d'intervenir dans
la première cause.

Il n'est donc pas étonnant que, après avoir été
encouragé à ce point par les tribunaux et par l'opi-
nion publique qui a soutenu la politique (lu gou-
vernement du Manitoba dans deux élections, il
n'est pas étonnant, dis-je, que la province du
\lanitoba hésite à renoncer à sa législation sco-
laire.

Combien de temps, après la décision du Conseil
privé d'Angleterre, s'est-il écoulé avant que le gou-
vernement du Canada ait résolu d'intervenir ? Juste
un mois. Et quels moyens de conciliation a-t-il em-
ployés ? Qu'a.t-il fait pour régler la question tout en
maintenant la paix et l'harmonie au sein du peuple
de la Confédération canadienne, qui se compose
d'hommes de diverses religions et de différentes
races? Les moyens pris, M. l'Orateur, par le gou-
vernemuent fédéral pour régler la question se rédui-
sent à un projet de législation qui est plus que
violent : il est presque outrageant.

Le gouvernement a-t-il jamais manifesté des dis-
positions à intervenir? Je dis que non. Ce qu'il a
toujours manifesté c'est le désir de n'avoir rien à
faire avec cette 'question, et d'en avoir les mains
nettes.

Le gouvernement a, au contraire, encouragé la
province du Manitoba à résister ; il a encouragé le
peuple du Mantoba à s'obstiner à maintenir sa
législation scolaire. Cette législation scolaire est
maintenant profondément enracinée dans la pro-
vince du Manitoba, et la majorité de la population
de cette province a eu le temps d'en apprécier le
mérite.

Cette législation est considérée comme très in-
juste envers la minorité, et on déclare qu'elle a été
inspirée par un esprit de domination et l'égoïsme.
Je dis, M. l'Orateur, que les circonstances qui ont
suiii cette législation ont justifié jusq u'à un cer-
tain point les efforts qu'a faits le peuple du Mani-
toba pour la maintenir. Quant aux détails de
cette législation scolaire du Manitoba et pour ce
qui regarde son caractère juste ou injuste le gou-
vernement fédéral n'a jamais eu aucune politique
à proposer à ce sujet. Ce gouvernement n'a jamais
vouln exprimer aucune opinion sur son mérite.
Chaque fois qu'un appel a été porté devant le Con-
seil privé du Canada, il a essayé de l'écar-
ter, ou il l'a tenu en suspens pour obtenir une dé-
cision sur un point, ou sur un autre, ou pour le
soumettre tantôt a un tribunal, tantôt à un autre.
Le gouvernement déclare, aujourd'hui, qu'il re-
grette beaucoup de se trouver dans l'obligation de
s'en occuper.

Je crois, M. l'Orateur, que le gouvernement n'a
jamais désiré régler cette question. Je crois que
la majorité du cabinet était opposée à l'interven-
tion.

Nons connaissons les querelles que les ministres
ont eues entre eux, et nous connaissons les diffi-
cultés qu'ils ont eues à surmonter pour remplir
leur promesse.

On nous raille dans certains quartiers lorsque
nous parlons d'enquête. Cependant, M. l'Orateur,
je crois qu'une enquête est le seul, mode île régler
la question, puisqu'il n'y a pas une entente par-
faite sur les faits qui se rattachent -à cette cause.
Nous avons devant nous le témoignage les évêques;
celui d'autres eccl'siasti(ues éminents ; celui les
lords du Conseil privé ; mais tous ces personnages
ne s'accordent pas parfaitement sur les faits. Je
citerai un exemple-bien que je ne prétende pas
que ce détail soit d'une gi ande importance relati-
vement à la question qui est maintenant levant la
Chambre-afin de faire voir jusqu'à quel point une
enquête est désirable pour arriver à un règlement
de la qiiestion, non par la force, mais par la per-
suasion.

Je suis prêt à accepter le témoignage de Sa Gran-
leur Mgr Taché, qui a déclaré que les écoles pu-

bliques établies en 1890 sont protestantes. Cepen-
dant, M. l'Orateur, ce témoignage, je le dirai tout de
suite,n'est pas accepté par les lords du Conseil privé.
Les honorables membres de la.Chambre respectent,
sans doute, les opinions de ces messieurs, et il est
de mon devoir de lire ce qu'ils ont déclaré sur ce
point. Leurs Seigneuries se sont exprimées comme
suit dans leur jugement sur l'appel porté devant
elles

Elles ne peuve t partager-l'opinion,qui paraît indiquée
par l'un des mem'bres de la cour Suprême, que les écoles
publiques établies en vertu de l'Acte de 1890, sont en réa-
lité des écoles protestantes.

La législature a déclaré en toutes lettres que les écoles
publiques seraient absolument non-confessionnelles, et ce
principe est appliqué dans toutes les parties de l'acte.

Ainsi, M. l'Orateur, c'est un fait de quelque im-
portance. Sa Grandeur Mgr Taché dit que les



écoles publiques du iManitoba sont protestantes. Les Mon honorable ani le député de Belleclhasse (M.
lords du comité judiciaire du Conseil privé disent. Anyot) a été violent dans ses attaques contre M.
de leur côté, qu'ils ne partagent pas cet avis. Il Creenway. De fait, il l'a comparé à un bandit, et
n'eest donc pas étonnant <Iue nous ne nous accor- il a ajouté que nous sommes associes avec des
dions pas sur les faits. J'ai dit que j'étais prêt à bandits. Il n'a pas été très flatteur pour ses amis
accepter la parole de Mgr Taché ; mais lorsque son i conservateurs du Manitoba et des autres provinces
témoignage est contredit par un évêque protestant qui sont d'accord avec nous.
et par d'auttes membres éminents de l'Eglise pro. Quel renseignement avons-nous sur le fonction-
testante, puis-je demander à nmes amis protestants nement de ces écoles? Des gens otficieux, (le braves
de rejeter l'opinion le leur propre clergé et leur gens, ont distribué quelques brochures qui nous
dire L'honnne que vous (levez écouter et croire fournissent certaines informations, mais nous en
n'est ni votre propre évêque, ni votre propre autorité avons reçu d'autres sources. On a lit que M.
ecclésiastique, ni les lords du Conseil privé, mais Greenway est le tyran (les catholiques romains.
Mig Taché.' Cela donomtre que nous ne nous en- Mais qu'entends-je dire ? J'entends dire que dans
tendons pas sur les faits, et qu'une enquête conttri- la plupart de ces districts où les écoles publiques.
buerait beaucoup à convuincre le peuple et à lui existent, la religion catholique est enseignée, le
faire comprendre ce qui doit être fait-le con- catéchisme est enseigné, et que les prières sont
vaincre, je l'espère sincèrement, qu'il y a les griefs récitées après les heures de classe.
qu'il faut redresser. Qu'entends-je dire <le plus? Un inspecteur de

Ainsi que je l'ai dit il y a un instant, le premier 1 ces écoles s'est adressé privénment à un des mi-
paragrtphie de l'article 22 de l'Acte du Manitoba nistres et lui a dit que la religion catholique était
a été presque retranché par le jugement du comité enseignée dans ces écoles. Et qu'a répondu le pro-
judiciaire du Conseil privé. Mais Leurs Seigneuries cureur général, qui est le ministre de l'Instruction
ont dit, je crois, qu'elles ne connaissaient pas les publique au Manitoba ? Il lui a demandé si cet en-
circonstances de la cause. 1lles n'étaient pas seignemuent était donné après les heures ordinaires
tenues de les connaitre, et elles pouvaient seule- <le l'école, et l'inspecteur lui ayant répondu oui, le
ment donner aux termes du paragraphe leur sens ministre lui a dit: Cela ne nous regarde pas nous
ordinaire. Elles ne pouvaient pas en étendre le ne sommes pas pour intervenir ; nous sommes en
sens de manière à inclure l'intention possible des faveur des écoles publiques, mais nous n'objectons
intéressés, ou des législateurs ; et ces termies ne pas à ce que les parents catholiques fassent ins-
signifiaient rien autre chose que, parce que la mino- trnire leurs enfants dans la religion catholique tant
rité pouvait être obligée <le contribuer là l'entre- que cet enseignement ne nuira pas à notre système
tien les écoles publiques, cela ne l'empêchait pas d'écoles. Je cite ce fait comme un exemple (le
d'avoir ses propres écoles. C'est un point qu'il tolérance, et je dis que nous devons hésiter avant
serait important de constater, et qui aiderait à d'enlever à la législature du Manitoba le pouvoir
établir la justice les réclamations le la minorité. qui a éte déclaré être intra vires. Je redouterais

Jusqu'à quel point allons-nous porter remède ? les conséquences, si nous n'employons pas tous les
Quelle législation nous demande-t-on de passer, et moyens de concila tion possibles ; je craindrais qu'on
sur quel motif ? Le fait de savoir si nous devions n'usat <le représailles contre les Canadiens-franeais
examiner cette question à un point de vue judi- qui sont en minorité.
ciaire ou politique a été intéressant à discuter. Il Je suis certainement en faveur d'une loi répara-
paraît admis, et avec raison, je ciois, que cette trice, mais je suis opposé aux méthodes et à la procé-
question est pour le parlement une simple question dure qu'on vent adopter. Je désire le redressement
politique ; que nous nîe sommes pas obligés d'inter- de ces griefs, mais je désire aussi une enquête coin-
venir à moins (le constater que cette inter vention plète sur les faits avant quei nous n'agissions. Nous
est juste ; que nous ne devons pas siéger comme avons l'aveu (le la part du gouvernement canadien
tribunal, parce que cette question est politique. que ces faits n'ont pas été prouvés. C'est admis
Mais je peux aller plus loin. Que ce soit une ques- dans les questions soumises i la cour Suprème.
tion politique oua judiciaire, supposons que nous Voici la ;e question soumise :
siégeons comme tribunal, n'avons-nous pas besoin Son Excellence le gouverneurgénéral en conseiln-t-elle
d'être renseignés sur les faits ? Mme si nious étions le pouvoir (le faire les déclarations ou de rendre les
juges nous aurions d'autant plus besoin de connaître arrêtés réparateurs qui sont denandés dans les requêtes

et pétitions. en supposant que les faits essentiels soient
tous les faits. tels que représentés dans ces documents? Ou SonExcel-

J'aimerais savoir quelle est la différence entre le lence le gouverneur général en conseil a-t-elle quelque
fonctionnement (les écoles qui existent aujourd'hui autre juridiction dans l'espèce?
et celui les écoles qui existaient avant la législation " En supposant que les faits essentiels soient tels
<le 1890. D'après les données que je peux recueillir que représentés dans ces documents. " Qui a ré-
dans les documents, qui, je crois, viennent d'une digé cette question? N'est-ce pas le gouvernement
source autorisée, je vois que cette loi répréhensible du Canada? Alors quelle nouvelle preuve a été ap-
a été acceptée dans trente-sept circonscriptions portée depuis ? Il n'y en a pas eu. Que savons-
scolaires catholiques. Je ne sais pas ce que repré- nous? A quoi allons-nous remédier? Nous savons
sente cette proportion relativement an chiffre qu'un statut a été abrogé et qu'un antre a été passé,
entier. Je ie prétends pas que ce soit un argument et e'est à peu prés tout ce que nous savons. Tous
à opposer à une loi réparatrice, mais je prétends les faits que nous pouvons nous procurer démon-
que c'est un argument en faveur dune enqiête sur trent que le système des écoles publiques a été
cette question. appliqué et conduit dans un esprit (l tolérance et

Comment, ce système fonctionne-t-il ? Si ces de conciliation. Le Manitoba a-t-il donné un es-
écoles sont protestantes, si elles portent atteinte à poir de conciliation? Trois dmois après l'aoption de
la conscience (les catholiques, comment se fait-il l'arrêté ministériel du ot (e mars esernie, la lé-
(Ille trente-sept circonscriptions scolaires catoli- gislattire (lu Manitoba était en session, et qu'a-t-elle
ques les aient acceptées? offert? Je citerai les résoluitions ui ont été pré-
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sentées par M. Sifton à la législature de la pro-
vince. Je n'ai pas sous la main la déclaration con-
tenue dans ces résolutions, mais elle était dans les
mêmes termes que celle qui a été présentée il y a
quelques jours. Je vais lire un extrait très court
de ces résolutions :

Nous croyons que, lorsque l'arrêté réparateur a été
passé, Votre Excellence en conseil n'avait pas devant elle
des informations exactes et complètes sur le fonctionne-
ment de notre ancien système d'écoles.

Nous croyons en même temps qu'il y avait absence des
moyens nécessaires pour former une opinion juste au
sujet de l'effet des changements sur la province dans le
sens indiqué dans l'arrêté en conseil.

Avant cette opinion nous prétendons respectueusement
qu'il n'est pas encore trop tard pour faire une enquête mi-
nutieuse sur toute la question. Si ce moyen est adopté,
nous aiderons volontiers à fournir les informations les
plus complètes à notre disposition. Une enquête de cette
nature fournirait une base sûre sur laquelle on pourrait
appuyer des conclusions tirées avec un degré raisonnable
de certitude.

Dans les assemblées publiques, et au cours de la
session précédente, quelques offres ont été faites,
et elles étaient peut-être meilleures. On a offert
d'amender la loi, on a offert de passer une législa-
tion de nature à faire disparaître ces griefs. Je ne
retiendrai pas la Chambre en cherchant ces cita-
tions, mais personne ne peut nier que l')ffre d'un
redressement ait été faite. La législature a deman-
dé ce qu'on voulait, et elle a déclaré qu'elle était
prête à agir. La législature du Manitoba était-elle
seule disposée à la conciliation? Qu'a dit Sa Cran-
dleur MgrLangevin ? On rapporte qu'il a dit, et
le rapport n'a pas été contredit

Si j'entrais dans des détails je serais mal compris; mais
je dirai que dès que le peuple comprendra ce dont nous
avons besoin réellement, il sera vraiment surpris de voir
combien nous sommes raisonnables. et il sera étonné de
voir fonctionner le système aussi raisonnablement et aussi
harmonieusement, et il se demandera pourquoi cela n'a
pas été obtenu auparavant? Nous n'avons jamais de-
mandé l'ancienne loi, et nous n'avons pas l'intention
d'intervenir dans le présent système scolaire.

Prenant les paroles contenues dans les résolu-
tions présentées par M. Sifton, à la législature du
Manitoba, lesquelles ont été adoptées par une
grande majorité, et prenant les paroles de Mgr
Langevfn, je dis que c'est maintenant le temps de
la conciliation èt d'une enquête.

Quel était le devoir du gouvernement après le
jugement qui a été rendu par le comité judiciaire
du Conseil privé ? Ou bien,voyons un peu plus tard,
après la première session de la législature de Mani-
toba, en juin, quand elle a recommandé de faire
une enqîuête, quel était le devoir (lu gouvernement ?
Son devoir était d'accepter cette branche d'olivier
qu'on lui offrait, et d'arriver à un règlement après
une enquête.

Nous connaissons la nature humaine. N'y au-
rait-il pas en d'autre raison que l'amour-propre,
pouvait-on espérer que M. Greenway, ayant le
système des écoles bien établi dans la province,
étant encouragé par la manière avec laquelle le
gouvernement fédéral traitait ce système, et ce
système ayant prisfortement racine dans la vie
sociale de la province, pouvait-on espérer, dis-je,
qu'il se soumettrait immédiatement ? Et quel
délai lui a-t-on accordé après que le jugement du
Conseil privé eût été ratifié par Sa Majesté ? Je
crois que le délai n'était pas même d'un mois. Je
crois que le jugement a été ratifié par Sa Majesté
le 22 février, et cet arrêté réparateur a été passé le
21 mars.
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Je dirai maintenant un mot de la permanence de
la loi. On s'est demandêé et je nie pose la même
question, s'il ne serait pas dangereux, tenant
compte de cette question de permanence, d'imposer
à cette province, d'imposer à la minorité une loi
qui sera inefficace ? Quelles opinions avons-nous
sur cette question ? Nous avons l'opinion des
hommes mêmes qui composent ce gouvernement.
Je citerai l'arrêté réparateur :

Le comité, sans adopter nécessairement cette opinion,
fait observer que l'article 22 de l'Acte du Manitoba peut
donner lieu à cette interprétation. En conséquence, le
comité recommande que la législature provinciale soit
U pée de considérer si son action sur la décision de Votre

xeellence en conseil doit être laissée telle, qu'elle puisse,
en refusant de redresser le grief que le plus haut tribunal
de l'Empire a déclaré exister, forcer le parlement d'ac-
corder le redressement dont, par la constitution, la légis-
lature provinciale est la source première et autorisée,
par là, d'après cette manière de voir, renonçant pour tou-
iours dans une large mesure à son autorité, et établissant,
ainsi dans la province un système d'instruction qui, quels
que puissent être les changements qui peuvent survenir
dans les conditions du pays ou les opinions du peuple ne

ourra être changé ou aboli par aucun corps législati en

Nous pouvons dire que c'est au moins sujet à
discussion. Nous avons eu ce soir l'opinion d'un
de nos collègues,, laquelle est une haute opinion en
loi, l'opinion d'une autorité reconnue en droit, et
d'un homme d'une vaste expérience. Bien que ne
siégeant pas sur les mêmes banquettes que celui qui
a émis cette opinion danslle rapport au Conseil privé,
il partage cette opinion, et il déclare que la loi sera
immuable.

On dit que nous voulons faire traîner la question
en longueur. Je repousse cette assertion. Le gou-
vernement a causé des retards depuis cinq
ans. Et aujourd'hui, que nous arrivons à la
fin d'un parlement, et à la fin de la dernière ses-
sion de ce parlement, à une époque ou nous avons
à peine le temps suffisant pour examiner ce bill
comme il faut, on propose qu'il soit imposé à la
province avec toutes ses imperfections, avec le résul-
tat, d'après de hautes autorités des deux côtés
le la chambre, qu'il ne pourra pas être changé dans
l'avenir. Je crois, M. l'Orateur, que le bill, s'il
est adopté, ne sera pas un règlement de la question,
mais seulement le commencetmeet (les querelles.
Les avocats disent ordinairement qu'un mauvais
arrangement vaut mieux qu'un bon procès. Nous
croyons de ce côté-ci de la chambre qu'avec les
méthodes que nous proposons d'employer nous
arriverons, non à un mauvais arrangement, mais
à un excellent arrangement, et que nous éviterons,
non un bon procès mais un mauvais.

Je prétends qu'il attrait été préférable de désa-
vouer cette loi. Le gouvernement en avait le pou-
voir, et le fait aurait été conforme aux traditions et
aux usages du parti alors et maintenant au pouvoir.
Je reconnais que de ce côté-ci de la chambre nous ne
sommes pas en favetr lu désaveu des lois passées
par les législatures provinciales. Mais je dis que,
plutôt que d'imposer cette législation à la province,
il aurait mieux valu désavouer la loi provinciale. Si
ce bill peut être rendu efficace, il aura simplement
l'effet de rétablir l'ancienne loi provinciale. Si
cette prétention est fondée, n'aurait-il pas été pré.
férable de désavouer le statut de 1890, et de donner
par là pleine vigueur aux lois qui existaient anté-
rieurement? Ce que nous allons faire équivaut à la
même chose-car si ce bill peut être rendu efficace
ce sera à peu près la même- chose. Est-ce là l'ar
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rêté réparateur ? Est-ce là le jugement du Conseil
privé? Je dis non. Le jugement du Conseil privé
n'allait pas jusque là. La loi, si elle peut être.per-
fectionnée, aura ce résultat ; dans ce cas, pourquoi
ne pas avoir dli'savoué la loi des écoles immédiate-
ment, et avoir ainsi réglé la question ?

Nous avons entendu des phrases très sonores au
sujet de la loyauté et du respect à nos institutions,
et ainsi (le suite. Je ne crois pas que les exhorta-
tions de l'honorable député de Bellechasse (M.
Amyot) poissent convertir ses amis de York-est( M.
Maclean) et de Simcoe-nord (M. McCarthy).

L'honorable directeur général <les Postes nous à
dlit que nous ne devons pas parler avec mépris du
système l'instruction de la province (le Québec,
et j'en conviens.

Nlais il y a un point sur lequel je désire attirei
l'attention (le la Chambre, et c'est une autre raison
en faveur d'une enquête. M. Greenway et la légis-
lature <lu Manitoba étaient-ils justifiables d'inter-
venir dans le système d'instruction qui existait
dans cette province avant 1890 ? Nous ne devons
pas oublier que les habitants (le la province de
Québec qui ont émigré au Manitoba et au Nord-
Ouest étaient accompagnés par quelques-uns (le
leurs prêtres, et ils ont dû apporter avec eux dans
ce pays leurs traditions et leurs usages. Je ne
crains pas de dire, et ma prétention est, je crois,
appuyée par les documents publics, que les écoles
primaires de la province de Québec sont défec-
tueuses, et il ne peut pas oublier que c'est ce système
d'écoles primaires que les Canaliens-français ont
jinplanté dans le Manitoba. Nous ne devons pas
ignorer les faits concernant certaines parties
de notre système scolaire dans la province
de Québec. -Je prétends, avec le directeur général
des Postes, que nos collèges, nos couvents, nos aca-
démies, nos écoles modèles, et je dirai même, les
écoles primaires des villages donnent assez de satis
faction, mais je dois dire que nos écoles primaires
dans les campagnes, dans les rangs, ne valent rien
<lu tout. Si ces écoles ont été implantées au Mani-
toba par les Canadiens-français qui ont émigré, il
n'est pas étonnant qu'on les ait trouvées défec-
tueuses, et il n'est pas étonnant qu'on ait cherché à
les améliorer.

Vous pouvez dire que c'est de l'égoïsme, et un
esprit de domination-et j'admets que la législa-
ture a créé un grief-mais je n'impute pas à la
législature de semblables motifs. Je vois du
patriotisme en cela. Je crois que le peuple doit
être instruit et que ceux qui veulent prospérer
doivent s'instruire. Je suis prêt à croire, et à
croire sincèrement, que si ces écoles ont été mode-
lées sur celles que nous avons dans les rangs des
paroisses de la province de Québec, elles ont dû
être très défectueuses. Voilà ma première préten-
tion.

Je suis, de plus, opposé à cette législation, parce
que nous avons besoin d'une enquête sur les faits.
Il faut des preuves tant de la part de la majorité
que de la minorité ; nous voulons rendre justice
égale. Nous voulons être renseignés sur toutes
ces matières, et nous saurons alors quel degré de
justice il faut rendre, et quel remède il faut appli-
quer. Plus que cela, je dis que si nous enlevons à
une législature provinciale des pouvoirs qui ont été
déclarés constitutionnels, nous devons être bien
sûrs de notre fait, et, avant de priver la législature
de ces pouvoirs, nous devons entendre tous les
intéressés, et les convaincre. Nous avons peut-être

M. LAVERGNE.

convaincu les catholiques romains, nous pouvons
être convaincus nous-mêmes, mais nous voulons en
même temps convaincre les protestants.

Nous devons nous souvenir que les catholiques
romains sont en minorité dans cette province, et
nous sommes encore en bien plus grande minorité
dans la Chambre des Communes. D'après le der-
nier recensement, nous formons environ 40 pour
100 de la population, mais dans cette chambre les
catholiques romains forment à peu près le quart (le
la députation. En conséquence, je dis que nous
sommes obligés (le convaiucre les protestants que
les droits les catholiq (les romains du Manitoba ont
été enfreints, et, quand ils en seront convaincus,
lorsque l'opinion publique sera convaincue qu'il
existe un grief, le reste sera facile, et la législaturd
(lu Manitoba se rendra alors à nos désirs. Mais,
si elle refusait de porter remède, si nous étions
appuyés par l'opinion publique et par la majorité
des protestants, il nous serait facile de régler la
question.

Il est reconnu que la majorité protestante est
prête à rendre justice, qu'elle est animée d'un esprit
d'équité, que personne ne niera ; et je suis convaincu
que, dès qu'on lui prouvera qu'une injustice a été
commise, elle sera immédiatement prête à y remé-
dier.

Ainsi que je l'ai dit il y a un instant, pourquoi
les protestants se fieraient-ils à notre parole? Nous
devons nous souvenir que les protestants, dont les
idées sont différentes des nôtres, nient les faits allé-
g nés par la minorité catholique romaine ; la légis-
lature du Manitoba nie également ces faits. Pour-
quoi accepteraient-ilsnotre parole sans preuves ? Ils
ont autant de confiance en eux que nous n'en avons
en nous-mêmes. Je dis donc que le seul moyen
d'arriver à un règlement à l'amiable, le seul moyen
de convaincre le peuple entier que quelque chose
doit être fait, est de faire une enquête. Quand
aurait-elle pu être faite? Elle aurait pu être faite
depuis le mois de juin, après la recommandation
faite par la législature du Manitoba. Si une en-
quête avait été instituée à cette époque, elle serait
maintenant terminée.

Je me demande quelquefois, en lisant le présent
bill, s'il n'a pas été imaginé dans le seul but de se
débarrasser de toute la question. Je ne peux pas
croire que les honorables chefs de la droite aient
eu cette intention ; cependant, j'ai entendu dire
par des adversaires du bill, niais amis du gouver-
nement : Donnez-leur cette loi, elle ne leur fera
pas de bien ; la loi est inutile et nous pouvons
appuyer le gouvernement. J'espère que ces motifs
n'auront aucune influence sur un député, car ce
serait une infamie d'imposer une loi à ces gens
simplement parce qu'elle ne leur fera aucun bien.

Je passe maintenant à un autre fait. Cette loi
viendra-t-elle au secours de la minorité catholique
dit Manitoba ? Je n'ai pas l'intention de lire tous
les articles du bill. L'honorable député de Belle-
chasse (M. Amyot) a dit que le temps convenable
pour amender le bill sera quand il viendra devant
le comité. Le bill a été distribué, il a subi sa pre-
mièrelecture avant que nous ne l'eussions vu ; mais
nous l'avons vu depuis, et nous avons le droit de
mettre en doute son efficacité, d'examiner sa teneur
générale et de démontrer qu'il n'est pas acceptable.
Il est admis que, de la manière dont le bill est
rédigé, l'article 74 prive la minorité de sa part dans
l'octroi législatif destiné aux fins d'éducation. Cet
octroi, d'après les derniers documents de la session
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de la province, s'élève à $130 pour chaque école.
Dans notre province, cette somme suffirait pour
,deux écoles primaires. Cet octroi est une question
sérieuse. Il est admis, par la phraséologie du bill,
que nous ne pouvons pas forcer la législature d'ac-
corder une part des deniers publics pour l'entretien
des écoles. Je vais lire cet article :

74. Le droit de partager proportionnellement dans tout
,octroi de deniers publics pour des fins d'éducation ayant
4té reconnu comme étant l'un des droits et privilèges de
la dite minorité des sujets catholiques romains de Sa
Majesté dans la province du Manitoba, toute somme
votée par la législature du Manitoba et affectée aux écoles
séparées sera portée au crédit du Conseil d'instruction,
dans des cotuptes qui seront ouverts dans les livres du
département de la Trésorérie et du bureau de l'auditeur.

Il a été déclaré qu'elles y ont droit, mais ce droit
ne peut pas être mis en vigueur. C'est tout sim-
plemuent un moyen pour accaparer l'appui et les
suffrages des catholiques, et pour tromper le public
ordinaire. Ce droit ne devrait pas être reconnu si
le parlement ne peut pas lui donner effet. C'est
ajouter l'outrage à l'insulte. Ces mots sont la pour
tromper, et pas pour autre chose. C'est une
des plus grandes objections que j'aie au bill,et c'est
une des plus graves raisons qui me poussent à le
combattre et à prétendre que cette question doit
être réglée au moyen de la conciliation. Je crois
q1ue nous ne pouvons pas forcer la législature <lu
Mdanitoba à voter ce crédit. ' Allons-nous nous
contenter de cette simple assertion, sans une loi
pour l'appliquer ? Non seulement en ma qualité
<le Canadiei-français, non seulement en ma qualité
de catholique romain, msis comme Canadien je
refuserai toujours de passer une loi qui placera une
minorité catholique romaine, pas une minorité
française, mais toute minorité quelconque dans une
position inférieure à celle d'autres personnes ; qui
placera une minorité, une classe ou une dénomina-
tion religieuse dans une situation injuste compara-
tivement à l'autre partie de la population. C'est
munehumiliation, c'est une injure ; je n'y consentirai
jamais, et plutôt que d'agir ainsi, je serais disposé
.à refuser toute législation réparatrice.

Voici maintenant une autre question : le bill est-il
efficace ? Je ne le lirai pas. L'honorable député de
Verchères (M. Geoffrion) a signalé plusieurs défec-
tuosités. Peut-ilêtre efficace, peut-il être appliqué?
Voyez l'article cité par l'honorable député de Ver-
chères. Il at démontré que le pouvoir était conféré,
que le pouvoir appartenait à la législature et au
gouvernement du Manitoba. Que disent-ils ? Ils
protestent contre ce bill. Ils peuvent se soumettre
ù sa partie technique, mais sans leur bon vouloir
nous ne pouvons rien faire avec ce bill. Je n'insis-
terai pas sur ce point, car il a été bien développé
par l'honorable député -de Verchères. Plusieurs
autres raisons m'engagent à objecter à ce bill, mais à
cette heure avancée je ne veux pas prolonger ce
débat.

Voici une autre raison : Je me défie des hono-
rables ministres qui sont chargés de ce bill et qui
cherchent à le faire adopter par le parlement.

'On nous dira que nous pourrions peut-être per-
fectionner le bill en comité. Je suis convaincu que
ce n'est pas le gouvernement actuel qui sera appelé
à faire exécuter cette loi. Je crains qu'après s'être
représenté devant le peuple, il ne soit pas renvoyé
ici pour mettre cette loi à exécution; et nous avons
peur de recevoir un tel legs et nous préfèrerions
renoncer à une succession comme celle-là.

804

L'article 1 donne au gouvernement provincial du
Manitoba le droit de nommer les membres du con-,
seil de l'instruction publique. Comme le fait
remarquer l'honorable député de Verchères, ce
gouvernement pourrait rendre la loi inefficace en
nommant des hommes qui seraient disposés à ne
pas s'en servir. On accorde un délai de trois mois
après l'entrée en vigueur de l'acte pour faire les
nominations des membres de ce conseil. . Cela si-
gnifie qu'après la session on aura 40 jours pour
mettre la loi en vigueur. Trois mois après cela,
un rapport sera fait, ou bien on établira régulié-
remnent que le gouvernement provincial n'a pas
agi ; alors le gouvernement fédéral aura droit de
nommer les membres du conseil. Dans six mois
d'ici, nous aurons probablement rendu compte de
nos actions, bonnes ou nauvaises,au peuple, auquel
nous sommes responsabkes <le notre conduite en
parlement. J'allirme que la loi peut être mise de
côté par les honorables ministres eux-mêmes. Le
fait est que le bill actuel a pour but de leur faire
passer l'époque des élections ; c'est un renvoi à six
mois en ce qui concerne les élections. Je n'ai pas
confiance dans une politique comme celle-là. Je dis
qu'il y a assez de faits pour nous convaincre que
cette loi ne sera jamais appliquée par ces mes-
sieurs, et qu'elle ne sera jamais appliquée par la
législature du Manitoba. Nous ie voulons pas
d'un remède comme celui-là.

Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps.
J'ai donné mes raisons,et je n'ai pas peur (le prendre
cette position en ce qui concerne cette question.
Je voterai conformément aux dictées de ma cons-
cience, et j'émets sans crainte mes opinions devant
cette Chambre.

M. MASSON : M. l'Orateur, à cette heure avan-
cée je dois m'excuser de vouloir prendre part à ce
débat, et la seule excuse est dans l'importance de
la question. On vous a dit que nous nous trouvions
en face de l'une des plus grandes questions que le
parlement du Canada ait jamais eu à résoudre. Et,
si l'on considère la grande portée que la législation
soumise à la Chambre peut avoir, non seulement
sur le présent, mais encore sur l'avenir du Canada,
je suis certainement le cette opinion. Mais, pour
grave que soit la question à mon avis, pour grave
que soient les conséquence qu'elle peut entraîner,
il n'en est pas moins <lu devoir de chacun des mem-
bres de cette Chambre de faire tout , ce qui dépend
de lui pour la régler conformément à l'esprit et à la
lettre de la constitution.

Ce n'est pas une question à traiter comme ques-
tion de parti. Ce n'est pas une question politique
ordinaire, caractère que nous avons attaché dans le
passé à la plupart des questions soumises à la Cham-
bre ; mais c'est purement et simplement une ques-
tion constitutionnelle. C'est comme telle qu'elle a
été léguée au gouvernement actuel. Elle n'est
l'effet d'aucun de ses actes; il ne l'a pas cherchée;
mais, produit extraordinaire des circonstances, elle
lui est venue d'une manière constitutionnelle. Dans
la discussion de cette question il faut donc, si l'on
veut baser une argumentation sur la constitution,
retracer en peu de mots, comme je vais essayer de
le faire, l'historique de l'article de la constitution
en vertu duquel nous sommes appelés à agir. Ce
côté de la question a été exposé beaucoup plus
habilement que je ne pourrais le faire, mais on me
pardonnera de répéter des, déclarations déjà faites,

.2.533 2,534



2535 [COMMUNES]
en vue d'arriver à de nouveaux points que je consi-
dère importants.

On nous a déjà (lit que, sais la reconnaissance
des écoles séparées comme partie intégrante le la
constitution canadienne, nous n'aurions pas en de
confédération. Il y a même autre chose derrière
cela, et pour savoir exactement pourquoi la confé-
dération tenait à cette question, il nous faut rap-
peler les premières démarches faites en vue d'éta-
blir la confédération. Aux deux réunions des Pères
de la confédération, ci 1866, dans le premier ex-
posé préliminaire de ce qui, dans l'opinion (le ces
messieurs, devait être laissé absolument au con-
trôle des provinces, l'un des premiers sujets men-
tioniés, sujet qui rallia l'opinion générale, fut celui
(le l'éducation. C'est sur cet exposé primitif que
je veux attirer pendant quelques instants l'atten-
tion <le la Chambre.

La déclaration portant que le contrôle de l'édu-
cation (levait être laissé a la juridiction et au soin
des diverses provinces fut accueilli avec beaucoup
de méfiance, non seulement dans la province de
Québee, mais aussi dans la province d'Outario.
Cette méfiance n'était pas exprimée par la minorité
de la province d'Ontario, car elle avait alors, à peu
de choses près, le même système d'écoles séparées
qu'aujourd'hui ; les modifications graduelles ap-
portées à ce système ont été très légères. Ce sont
les protestants d'Ontario on dit Haut-Caniada,
comme on appelait alors cette province, qui témoi-
gnèrent de la méfiance au sujet de leurs coreligion-
naires de la province do Québec, car ils connais-
saient la faiblesse de leur position. Il n'y a pas une
Eglise protestante dans la province d'Outario qui ne
s'enparât de cette question, et qui ne mit tout en
<euvre auprès de ceux (ui exercaient l'autorité. On
adopta des résolutions qu'on communiqua aux chefs
politiques. Au jour et tous les journaux religieux
publiés dans la province d'Ontario, presbytériens,
méthodistes ou anglicans, insistèrent sur la grave
danger que courait la minorité dans la province
de Québec si le droit (le contrôle absolu sur l'édu-
cation était livré à la grande majorité catholique
du Bas-Canada.

Les protestants de Québec se joignirent à l'agi-
tation créée par les Eglises protestantes d'Ontario,
et requêtes sur requêtes furent mises en circulation
et régulièrenient présentées, en 1865, au parlement
du Hiaut et du Bas-Canada, à la session qui suivit
la rédaction (le ces résolutions. Quel fut le résul-
tat de cette agitation sous forme (le pétition ? De-
puis que la question a été mentionnée ici hier,.j'ai
pu jeter uu rapide coup d'oil sur les journaux (lu
parlement de 1865, et je vois qu'entre le 6 février
et le 17 muars de cette même année, 49 pétitions
furent présentées au parlement, aux termes des-
quels on demandait justice à cet égard et on insis.
tait pour qu'on fît des écoles protestantes de Qué-
bec des écoles permanentes et pour le moins égales
aux écoles séparées du Haut-Canada. Il est facile
de signaler l'effet de cette agitation et de ces péti-
tions. Dès le coimnenicemiient, on posa comme
principe, que les provinces auraient un contrôle
absolu sur l'éducation, niais il fut clairement éta-
bli que les lois existantes au sujet des écoles sépa-
rées pour la minorité seraient permanentes.

Cela fut convenu en 1864, et subséquemment on
demanda par voie (le pétition que les écoles sépa-
rées du Bas-Canada fussent améliorées et mises
pour le moins sur un pied d'égalité avec celles du
Haut-Canada. Ces pétitions eurent pour résultat

M. MASSON.

la présentation dans le parlement du Canada d'un
bill à l'effet de modifier l'Acte relatif à l'éducation
en ce qui concernait le Bas-Canada. Ce bill échoua,
le renvoi à six mois proposé à l'égard du bill actuel-
lement soumis i la Chambre ayant été proposé et
adopté. «Mais il anena l'honorable George-Etienne
Cartier à promettre que cet amendement serait fait
aux lois scolaires <lu Bas-Canada dès que la provin-
ce aurait le droit <le le faire. Là se terminèrent
les efforts tentés en 1865. L'agitation pour le
moment n'eût d'autre résultat. Mais voici qu'on
était à la veille de la convocation d'un autre parle-
ment. De nouveau les journaux religieux s'empa-
rèrent de la question. Dans une occasion anté-
rieure, j'ai cité un certain noinbre d'extraits <le
ces journaux. Je me contenterai aujourd'hui (le
citer un court extrait <le l'un d'entre eux. On
trouve ce qui suit dans le Presbyterian.

Le parlement est à la veille de se réunir de nouveau
pour discuter la question de la confédération. Qu'a-t-on
fait depuis que la dernière session a été convoquée ? A-t-
on mis devant le publie le véritable caractère de nos lois
sur les écoles communes ? .

Ce journal, bien qu'il eût de nombreux abonnés.
dans la province du Haut-Canada, était publié à
Montréal, et cette expression a trait sans aucun
doute aux écoles du Bas-Canada. L'article con-
tinue comme suit :

Deux on trois assemblées, un certain nombre de ciren-
laires, un certain nombre de pétitions, une demande au
parlement pour la cessation complète de tout ce aui res-
semble à un effort.

Cet article insistait pour qu'on se remuât le nou-
veau, et c'est ce que l'on fit. En 1866, le parlement
se réunit et il fut de nouveau inondé <le pétitions qui
eut ce résultat que la promesse de sir George-E.
Cartier fut incorporée dans les i ésolutions et insérée
dans le projet d'acte sous forme de condition addi-
tionnelle, décrétant qu'après l'union les écoles
protestantes du Bas-Canada seraient muises sur un
pied d'égalité avec les écoles catholiques du Hant-
Canada. Mais cette promesse faite par un membre
de la Chambre que tous nous respections, ne satisfît
pas ceux qui demandaient encore quelque chose de
plus sous forme de protection des droits de la mi-
iorité dans cette province. Oi disait, et avec-

raison, que tout en ayant pleine confiance dans les
représentants du jour, ceux-ci disparaîtraient avec
le temps et que d'autres gouvernants pourraient
surgir qui ne connaîtraient rien des luttes du passé
et qui pourraient agir d'une manière bien différente.
Le résultat de la pression exercée dans ce sens fut
l'insertion du paragraphe qui est la cause de tous
nos embarras actuels, du paragraphe décrétant que,
dans le cas oh une législation provinciale préjudi-
cierait aux droits d'une minorité, soit ceux qu'elle
possédait lors de l'union, soit ceux qu'elle aurait
obtenus subséquemment par des lois provinciales,
cette législation serait sujette à un appel au parle-
mncut fédéral.

Voilà quel fut le résultat <le deux années de lutte
sur cette question, et je désire appeler particulière-
meut l'attention sur ce que cette lutte fut faite
principalement, sinon entièrement, en faveur de la
minorité protestante à Québec. Il est vrai que,
dans ces mêmes années, quelques pétitions furent
présentées au parlemsent concluant à ce que l'Acte
des écoles séparées du Haut-Canada fût amélioré ;
mais comme cet acte était alors à peu près ce qu'il
est aujourd'hui, on alla guère au delà de la présen-
tation de ces pétitions. Je vais maintenant dire à -
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la Chambre d'où partit l'opposition de ce para-
graphe. Elle partit de John-Sanfield Macdonald,
un catholique représentant un collège électoral du
Haut-Canada ; mais il le combattit, non pour des
motifs religieux, mais parce qu'une telle disposi-
tion constituerait un empiètement sur les droits de
la majorité. Il s'appuyait sur le principe large et
libéral que la majorité doit gouverner et la mino-
rité se soumettre. Je mentionne ce fait, afin de
faire voir que les questions soulevées aujourd'hui
au sujet des droits respectifs de la majorité et de
la minorité furent alors discutées par feu John-San-
field Macdonald.

Le paragraphe fut aussi combattu par Christo-
plier Dunkin dans un discours très habile an cours
duquel, dans un langage prophétique, il décrivit
exactement le spectacle auquel nous assistons de-
puis deux ans, en disant qu'une demande tendant
-à la mise en exercice du droit d'appel causerait
précisément les embarras que nous avons aujour-
d'hui. Voilà les deux raisons, les deux seules rai-
sons qu'on fit valoir en opposition au paragraphe.
Celui-ci fut donc, dans le temps, l'objet d'une dis-
cussion approfondie à ce point de vue. Il fut adop-
té cependant, et il devint partie intégrante de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. La
même disposition devint, pour les mêmes raisons,
partie intégrante de l'Acte du Manitoba. Je men-
tionnerai aussi le fait que d'après ce que je puis
voir, les deux ou trois seules allusions faites à cet
article furent faites par des députés protestants et
en faveur du paragraphe.

Nous avons donc posé dans notre constitution,
comme l'a dit l'honorable député d'Ontario-ouest
.(M. Edgar), une question qui diffère de la question
ordinaire des droits provinciaux. Il ne s'agit pas
de savoir si la province avait ou n'avait pas le
droit ; mais il s'agit de la question abstraite de
savoir si, en vertu de la constitution, la province
ayant le droit de faire certaines choses, était cepen-
dant restreinte dans l'exercice de ce droit, eG si,
dans le cas où elle outrepassait cette limite, sa lé-
gislation était sujette à appel. Je suis heureux
que l'honorable député ait fait une déclaration
.aussi catégorique, car elle est une réponse suffi-
sante à l'honorable député de York-ouest (M.
Wallace) qui, hier, a discouru très longuement sur
la question des droits provinciaux, ignorant abso-
lument la question découlant de ce paragraphe,
ignorant ce paragraphe lui-même au point de dire
que la décision du Conseil privé dans la cause de
Barrett déclare sans erreur possible que la province
avait complète juridiction.

On accuse le gouvernement d'avoir agi, à l'égard
de cette question, avec faiblesse, avec imprudence
et d'une facon peu satisfaisante, si tant est qu'il
n'ait pas absolument mal agi. A l'exception peut-
être de l'honorable député de York-ouest (M.
WVallace) personne, dans ce débat, n'a accusé le
gouvernement d'avoir directement mal agi. L'ho-
norable chef de la gauche est venu bien près de le
dire plusieurs fois, mais, dans sa langue particu-
lière, il pouvait venir tout près du point sans y
toucher, et ensuite s'en écarter. On nous dit que
le gouvernement n'a pas agi loyalement à l'égard
de la minorité. Le chef de la gauche dit que si le
gouvernement en avait agi aussi loyalement à
l'égard de la minorité au Manitoba qu'il l'a fait
dans d'autres questions, il y a longtemps que la
minorité serait rentrée en possession de ses droits.
Mais dans quelle démarche faite par lui le gouver-

nement a-t-il en tort ou a-t-il été trop lent, c'est ce
que le chef de la gauche a oublié de signaler, Le
fait est que l'acte était à peine adopté qu'on de-
mandait qu'il fut désavoué. Le gouvernement ne
l'a pas désavoué. Le chef de la gauche l'en
blâme-t-il ? L'honorable député d'Ontario-ouest
I(M. Edgar) l'en blâme-t-il? L'honorable député de
Simcoe-nord (M. McCarthy) qui est peut-être l'au-
teur de presque tous ces embarLas l'en blâme-t-il?
Non, ici même, à la dernière session, il a déclaré
que le gouvernement avait bien fait de ne pas désa-
vouer l'acte.

Pourquoi donc serions-nous appelés aujourd'hui
à discuter la question de savoir si le gouvernement
a eu raison ou tort à cet égard? Je crois qu'il est
admis par la Chambre et le pays que le gouverne-
ment a bien fait de ne pas désavouer l'acte. Pour-
quoi l'aurait-il désavoué ? Presqu'immédiatement
après qu'il fut passé, les intéressés le soumirent
aux tribunaux. ils prétendirent qu'il était idtra
vires : et dans ces cas, c'est aux tribunaux qu'il
appartient de décider la question. L'affaire Barrett
a passé par diverses phases jusqu'à ce que le juge-
ment du Conseil privé ait déclaré que le gouverne-
ment du Manitoba avait agi dans les limites de sa
juridiction et que conséquemment l'acte n'offrait
pas de matière à un désaveu. C'était d'autant plus
vrai qu'en matière d'éducation l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord et l'Acte 4u Manitoba
sont un code de loi en eux-mêmes. L'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord fournit un moyen
de remédier à tous les griefs. Conséquemment la
ligne de conduite à suivre était, non pas de désa-
vouer l'acte, niais d'appliquer le remède fourni par
l'acte lui-même, et. les intéressés s'employèrent
immédiatement à interjeter l'appel.

Comment te gouvernement a-t-il agi dans cha-
cune des phases de cette question ? L'appel fut
accordé et il eut lieu. La province du Manitoba
en fut avertie, niais elle refusa de comparaître.
Les plaidoiries commencèrent, et certaines ques-
tions de droits ayant été soulevées, le gouverne-
ment fit ce qu'il devait faire et ce que pas un dé-
puté de la gauche ne peut lui reprocher d'avoir
fait, car, deux sessions seulement auparavant, le
chef de la gauche, au moyen d'une résolution con-
nue sous le nom de résolution Blake, avait pourvu
au renvoi de ces questions devant les tribunaux.
Les questions furent déterminées, et; conformé-
ment à l'Acte basé sur la résolution Blake; elles
furent soumises aux tribunaux, et, le moment
venu, nous eûmes une décision. Nous avons une
décision contre* laquelle personne, ni dans cette
Chambre, ni dans le pays, n'oserait s'inscrire en
faux. Cette décision déclarait qu'il y avait droit
d'appel en vertu de l'Acte du Manitoba, que l'ap-
pel était bien fondé, que la minorité au Manitoba
av ait un grief et qu'il incombait au gouvernement
fédéral et à cette Chambre de remédier à ce grief.

On nous dit que les procédures subséquentes
n'ont pas en lieu. Je suppose que la question de
savoir qui le bât blesse joue un grand rôle dans ce
cas-ci comme dans d'autres cas. Cela dépend
beaucoup du point de vue auquel on se place.
Mais en m'efforçant de considérer sans préjugé ce
qui s'est passé, je ne vois pas ce que le gouverne-
ment aurait dû faire et qu'il n'a pas fait sous forme
de communication bienveillante avec le gouverne-
ment du Manitoba. A mon point de vue, il
n'était pas tenu du tout d'entrer en communication
avec le gouvernement du Manitoba. Le Manitoba,
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était l'une des parties intéressées, qui plus est la
partie la plus intéressée, et lorsque ce jugement
fut prononcé déclarant qu'il y avait un grief et
signalant le moyen d'y remédier, c'était le devoir
du gouvernement du Manitoba d'appliquer imnmé-
diatement le remède. Il n'avait pas besoin d'hé-
sitcr ni d'attendre une prière ou une intervention
de l'autorité fédérale. C'était son devoir d'admi-
nistrer la loi conformément à la constitution. Et
du mnoment qu'on lui eut dit, si tant est qu'il
l'ignorât auparavant, ce qu'exigeait cette consti-
tution, c'était son devoir d'appliquer immédiate-
ment son remède.

Mais il n'en fit rien au contraire, il déclara, en
dépit de la décision du Conseil privé qu'il s'en
tiendrait à son acte des écoles publiques et qu'il
n'accorderait aucune réparation. Avis fut alors
donné de la continuation (les plaidoiries, et cette
fois il se fit représenter. Certains délais furent de-
mandés, et ont nous dit que les choses ont été pré-
cipitées, que les délais accordés étaient insuffisants.
Mais le délai n'était pas accordé pour recherclher
des questions de fait, ou des questions de coù-
fiance, ou (les questions de contrats passés ou <le
mauvaise foi subséquente. Le délai avait pour but
d'accorder le temps nécessaire pour préparer un
plaidoyer, et ce temps fut accordé, après quoi l'on
continua et l'on compléta les plaidoiries. On nous
dit encore aujourd'hui qu'il faut qu'il y ait une en-
quête, qu'on a contesté des questions de fait dans
ces ploidoiries, que des affidavits ont été produits
et subséquemmrents retirés.

Et si je devais appliquer l'interprétation ordi-
naire aux paroles prononcées par le chef de la
gauche, je croirais qu'il a voulu dire que l'avocat
de la minorité basait toute sa cause sur ces affida-
vits et qu'en les retirant, il retirait toute sa cause.
Mais peut-il invoquer un argument comme celui-là
en tEnant compte de toute la cause? Les aflidavits
avaient trait à des choses absolument distinctes de
celles mentionnées dans le jugement du Conseil
privé et l'arrêté réparateur. Il était parfaitement
loisible à l'avocat d'invoquer comme moyen la vio-
lation d'un contrat, indépendamment de ce qui
ressort de l'acte de sa force même. Il lui était parfai-
tement loisible d'arguer là-dessus et de produire
des témoignages s'il désirait établir ce fait. Mais
il en avait assez de l'acte lui-même et des aveux
faits au cours de ces plaidoiries pour demander et
obtenir le redressement apporté par l'arrêté répa-
rateur.

On remarquera que le jugement du Conseil privé
et l'arrêté réparateur ne font q'u'interpréter les
droits établis par le paragraphe en question.
Prouver l'existence d'un pacte, ce serait établir
que l'autre paragraphe relatif aux droits qui ne
peuvent être enlevés, auxquels aucune loi ne saurait
préjudicier sans être inconstitutionnelle, était
défectueux, et comme le ministre de la Justice l'a
dit, il y a dans la loi organique du Manitoba un
article dont les termes diffèrent de ceux de l'article
correspondant <le l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, et l'introduction du mot ' coutume "
prouve que c'était l'intention -de conserver cette
coutume. Et cette intention de conserver la cou-
tume a été admise ici à la dernière session par un
orateur qui est fortement opposé au bill. L'hono-
rable député de Bruce-nord (M. MeNeill) a dit, le
17 juillet dernier, que pour rendre parfaitement
clair que la majorité devait être protégée dans tous
les droits qu'elle possédait relativement aux écoles

M. MASSON.

séparées, le mot " coutume " a été inséré de même
que le mot "loi."

L'argument lu ministre le la Justice n'était pas
basé, comme on l'a dit, sur une interprétation nou-
velle du mot coutume. Les adversaires de la pré-
sente législation ont admis à la dernière session que
le mot a été inséré dans le but mentionné par l'ho-
norable ministre. Il est évident qu'il y a en un
pacte quelconque, et que l'intention du parlement
était de mettre ce pacte à exécution. Mais nous
avons, 'dans la cause de Barrett, l'interprétation
donnée à l'autre paragraphe, et c'est celle que le
gouvernement a acceptée. Il n'a pas cherché à aller
au delà ni à baser son acte réparateur sur ce qui
était en dehors de cette interprétation. Il n'y a
rien absolument qu'on puisse interpréter comme
une tentative faite en vue d'aller au delà de cette
interprétation. Dans la discussion du bill soumis
à la Chambre, il est done inutile <le rechercher s'il
y a eu en outre un pacte ou non. Nous restons
dans les bornes de la vérité en disant que la répara-
tion offerte par le projet de loi actuel est prévue
par le paragraphe que je viens de discuter et qu'il
n'est pas besoin d'aller au delà.

Mais on nous dit que l'arrêté était trop draco-
nien, trop exigeant, et que, de fait, il demandait le
rétablissement <l'écoles inférieures. L'attention du
gouvernement ayant été attirée là-dessus, un nou-
veau délai fut accordé. Je ne veux pas fatiguer la
Chambre en revenant sur des faits qui ont déjà été
exposés plusieurs foie dans ces derniers jours ; mais
afin le poursuivre l'historique que j'ai commencé,
je dirai que l'arrêté de juillet dernier fut alors
transmis au Manitoba, arrêté auquel on ne pouvait
objecter qu'il était trop exigeant. Cet arrêté don-
nait au gouvernement provincial le choix d'appli-
quer le remède ou d'en suggérer un et, coomne il en
a le pouvoir, <le l'appliquer. Mais rien ne frit fait.
Le gouvernement dut tenir sa parole, c'est-à-dire
convoquer le parlement, présenter l'acte réparateur
,,et le mener à bonne fin.

Mais on nous <lit que ce parlement est un parle-
ment moribond, que le peuple n'a pas été consulté,
qu'on ne lui a pas dit ce qu'on allait faire, et que,
partant, ce serait légiférer hâtivement que d'adop-
ter aujourd'hui ce projet de loi. Les opinions du
peuple ont plusieurs manières d'arriver à la con-
naissance de ses représentants. Nous ne pouvons
pas tout soumettre à un plébiscite, car ce serait
tuer tout gouvernement de parti. Mais on sait que
lorsqu'une question surgit, les membres du gouver-
nement parcourent le pays en disant ce qu'ils en
pensent et recueillant l'opinion des citoyens qui
assistent à leurs assemblées et entendent leurs dis-
cours.

Alors que la question en était à ses premières
phases, je me rappelle avoir entendu, à une
grande assemblée tenue à Toronto, le regretté chef
du gouvernement et leader de cette Chambre, sir
John Thompson, déclarer que chaque pas qu'il
ferait dans le règlement de cette question, il le
ferait après avoir en l'opinion de la plus haute cour-
de justice, et qu'après avoir eu cette opinion, il la
suivrait à la lettre. Et cette déclaration a été
accueillie par les applaudissements de cette grande
assemblée, et personne n'a applaudi plus fort que
l'honorable député qui, sur le parquet de cette
chambre a blâmé le gouvernement de s'être con-
formé à la décision du plus baut tribunal de l'Em-
pire, l'honorable député de York-ouest (M. Wal-
lace).
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J'ai entendu l'honorable député, l'ancien leader

du gouvernement en différentes autres occasions,
dans ma propre ville et dans d'autres parties de la
province d'Ontario, faire cette déclaration, et
jamais depuis je n'ai entendu une seule fois faire
cette déclaration par lui ou par n'importe quel
autre représentant du gouvernement qu'il dirigeait
alors; niais elle a reçu l'approbation de ces mêmes
hommes qui essaient aujourd'hui (le blâmer le gou-
vernement pour avoir suivi cette ligne de conduite.
Voilà quelle était la solution proposée-que la diffi-
culté devait être réglée constitutionnellement ; et,
il ne reste à ce parlement qu'à mettre constitution-
nellement le règlement en force.

Comme on l'a remarqué, le gouvernement est
attaqué sur deux points différents. Nous avons le
chef de l'opposition qui dirige une des lignes d'at-
taque, ou, peut-être, je pourrais bien dire plusieurs
lignes d'attaque. Car s'il est vrai que l'honorable
député a la belle réputation de parler des deux
côtés (le la question et de tou'rner autour de la
question, et de ne jamais se prononcer catégorique-
ment ni d'un côté, ni de l'autre, je crois qu'il s'est
surpassé hier sous ce rapport. En premier lieu,
il était fortement opposé à la coercition. Il nous a
fait une très éloquente dissertation sur les maux
qu'entrainerait la coercition pour nous faire voir
combien il serait mal de notre part de la prati-
quer. Puis dans la proposition qui suivit, il dé-
clara que le désaveu constituait le remède à la situa-
tion. L'honorable député n'a pas dit que l'acte
lui-même aurait dû être désavoué, mais si la
question ne lui avait pas été posée, ce qui prouva
qu'en réalité il était en train de tergiverser sur ce
point, aucun de ceux qui l'ont entendu parler n'au-
rait pensé, et pas un des reporters dans la galerie
n'aurait pn écrire autrement que pour dire que
l'honorable député avait recommandé le désaveu.

Jusqu'à quel point s'est-il avancé dans ce sens i
Il nous a dit que la minorité le demandait, et que si
justice lui avait été rendue, comme cela avait eu
lieu dans d'autres cas, elle aurait vu redresser ses
griefs depuislongtemps. Il va ensuite jusqu'à dire
que quatre lois ont été votées pendant cette
session, que deux ont été désavouées, et que deux
autres ne l'ont pas été. Cette loi n'a pas été
désavouée, et celle qui a trait à la langue fran-
çaise ne l'a pas été davantage. Les droits de la
minorité ne se trouvaient pas protégés par le désa-
veu ni en ce qui regarde la langue française, ni en
ce qui regarde leurs écoles; mais c'est sur d'autres
questions qu'il a été fait usage du désaveu. Et c'est
ainsi qu'il discute jusqu'à ce qu'il abandonne la
question, laissant chacun de ses auditeurs sous l'im-
pression absolue que, dans son opinion, c'était là le
remède qu'il eût fallu appliquer. Mais, malheu-
reusement, un député de ce côté-ci de la Chambre
lui a demandé s'il pensait que le gouverne-
ment aurait dû désavouer la loi des écoles du Ma-
nitoba. Il ne repondit ni oui, ni non, mais éluda
la question.

Eh bien ! après avoir disserté sur les maux qui ré-
sulteraient de la coercition, il vient nous dire
qu'on devrait faire une enquête pour savoir s'il
existait un grief, et presque immédiatement après,
il nous apprend que ce grief existe, un grief contre
les lois divines, les lois non-écrites et immuables.
Puis, après nous avoir appris qu'il existait un grief,
il nous apprend virtuellement qu'il est impossible
d'y porter remède, que le parlement ne peut pas
y apporter remède. Puis il vient nous dire que la

constitution fournit le remède et que ce remède
doit être appliqué. D'après ces déclarations di-
verses quelle peut bien être la valeur des arguments
de l'honorable député ? Que le gouvernement
exerce ou n'exerce pas son droit de désaveu, qu'il
pratique ou ne pratique pas la coercition, qu'il con-
sidère qu'il y a ou qu'il n'y a pas de griefs,qu'il y a
ou qu'il n'y a pas *de remède, qu'il l'applique ou
qu'il renonce à l'appliquer, dans tous et chacun des
cas, le gouvernement doit nécessairement avoir tort.
Je crois (lue c'est bien là la substance de l'argumen-
tation de l'honorable député. Ce serait, pour le
moment, perdre son temps que de pousser plus
loin l'examen de ses arguments. Prpsqu'à la
fin de son discours, il demande une enquête
sur bien des choses. Il est un point sur
lequel il réclame une enquête, c'est afin de
savoir si cette question d'éducation est une affaire
de conscience pour les catholiques. Eh bien ! moi,
protestant, je n'en ai jamais douté. En ma qualit6
de presbytérien, c'est pour moi une question de
conscience, et j'étais sous l'impression que les ca-
tholiques étaient allés bien plus loin qu'aucune
Eglise protestante en ce qui concerne la surveillance
consciencieuse de l'éducation de la jeunesse, L'ho-
norable député demande une enquête en vue de
donner satisfaction à quelqu'un, mais ce n'est cer-
tainement pas à lui-même. Je puis l'assurer qu'il
n'y a personne de ce côté-ci de la chambre qui ré-
clame une enquête sur cette question. Nous con-
cédons tous que la question de l'éducation est une
question de conscience pour lescatholiques romains.
Il demande une enquête au sujet de certains pactes,
il désire savoir quel pacte a été rompu. Ce serait
un magnifique sujet d'enquête, mais étranger,
comme je l'ai dit déjà, à la question dont nous nous
occupons actuellement. Les écoles sont-elles pro-
testantes ? Est-ce sur ce point que l'honorable dé-
puté demande une enquête ? Mais il a en d'amples
facilités pour le faire. Bien certainement il a dé-
couvert à l'heure qu'il est si elles sont protestantes
ou si elle ne le sont pas. Si nous nous plaçons au
point de vue des catholiques, elles sont protes-
tantes ; nous connaissons le point de vue protes-
tant, c'est qu'elles sont protestantes ; mais si elles
ne le sont pas, cela satisfera-t-il la conscience de
l'honorable député? Cela satisferait-il la conscience
(le l'honorable député de voir les catholiques pri-
vés de leur droit d'avoir des écoles à eux, d'en-
seigner dans leurs écoles à eux, et de donner leur
propre instruction religieuse dans les, écoles ?
N'est-ce pas violenter la conscience de l'hono-
rable député ? Ne pense-t-il pas que ce serait
violenter la conscience de la minorité du Manitoba
que de lui enlever ce droit, que les écoles soient
protestantes ou non ? Je puis conmprendre que des
hommes qui n'ont pas le sentiment religieux bien
développé, qui ne se soucient pas des questions
religieuses, qui aimeraient voir le pays tourner
à l'incrédulité ou au matèrialisme et la religion
exclue- je comprends que'des hommes de cette
catégorie se déclarent satisfaits d'écoles où. ne
se donne pas -l'instruction religieuse, et enchantés
de la sécularisation complète de ces écoles; mais je
ne puis pas comprendre qu'un membre appartenant
à une Eglise -chrétienne, qui a foi dans la religion
qu'il professe, envisage comme une question de
minime importance que la religion soit ou non
exclue de nos écoles, ou que le droit d'enseigner à
l'enfant la religion de ses parents soit une affaire
de peu d'importance pratique. Je sais que bien
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des protestants sont d'opinion qu'ils ont d'autres
moyens d'enseigner la religion, et cela a été dit par'
le ministre de la Justice comme étant l'expression
de son opinion particulière, qu'ils feraient bien
mieux de supprimer complètement les écoles sé-
parées.

La seule alternative qui reste est de supprimer
l'instruction religieuse dans les écoles. C'est là la
seule alternative qui ait jamais fonctionné d'une
manière quelque peu satisfaisante. Nous avons
les déclarations de l'honorable député de York-
ouest (M. Wallace), que les écoles laïques
avaient eu du succès dans certains pays. Mais en
quoi consiste ce succès.: c'est là une question d'o-
pinion. Si tout ce qu'on exige de nos écoles se
borne ii une question d'éducation classique ou d'é-
ducation laïque, alors, en effet, nous pouvons con-
sidérer les écoles laïques de certains pays comme
un succès. Mais si nous envisageons la chose à un
point de vue religieux, pouvons-nous venir déclarer
que ces écoles aient été un grand succès ? L'hono-
rable député a fait mention de différents pays.
Pourquoi a-t-il omis l'Allemagne, oit ces écoles ont
été introduites tout d'abord en Europe, un pays
dont les conditions sont si semblables aux nôtres,
avec ses Etats protestants et ses Etats catholiques ?
Il y a environ quatre-vingts ans que l'Allemagne a
établi les écoles laïques; elle a eu, par conséquent,
l'expérience (le nombreuses générations. Pourquoi
a-t-ii omis l'Allemagne ? Etait-ce parce qu'il sa-
vait qu'en se placant à un point de vue chrétien
cela équivaudrait non seulement à un échec, mais
encore à un grand désastre ? L'Allemagne était
alors ce que le Canada est aujourd'hui, Dieu
merci ! un pays religieux, on pourrait dire très
religieux. Oit en est-elle rendue aujourd'hui ?
Elle est en grande partie vouée, à l'incrédulité.
Pourquoi n'a-t-il pas fait mention de la France,
qui la suit en importance, et où l'on peut établir
un parallèle bien plus rigoureux ; où, après l'ex-
pulsion des Jésuites, l'Etat dut prendre charge de
l'éducation des garçons, et le fit dans des écoles
laïques ? Où en est rendue la France aujourd'hui,
à ce point de vue ? L'élément religieux, en France,
a-t-il gagné au change, ou non ? Je ne pense pas
qu'il y ait deux opinions sur ce point. L'hono-
rable député a fait mention de l'Italie. Il a dit
que cela avait été un grand succès là-bas. Il a du
lire les résultats de la première expérience de quel-
ques années en Italie. Introduits en 1848, les rap-
ports des 12 premières années, les meilleurs que
j'ai pu découvrir m'ont été fournis par la British
and Foreign Bible Society, se prononcent haute-
ment en faveur de l'enseignement laïque. Les
prêtres et le clergé avaient été muis à la porte ; ces
hommes avaient plus de facilités d'accomplir le but
qu'ils poursuivaient, et ils témoignaient hautement
en faveur de l'enseignement laïque. Mais ils ont
cessé de s'en féliciter, et il est intéressant de noter
leur changement de ton.

Sans vouloir examiner la question en détail, je
désire référer à une des autorités qui déclarent que
l'Italie est actuellement soumise à un esclavage pire
que celui de Rome. Je m'étonne que l'honorable
député de York-ouest (M. Wallace), puisse avoir
connaissance d'un esclavage pire que celui de Rome ?
Cependant,c'était bien là le langage du rapport qui
concluait que les écoles nationales étaient les serres-
chaudes de l'incrédulité. L'honorable député de
York-ouest prétend-il que c'est là un succès et un
succès enviable pour le Canada ? S'il en est ainsi,

M. MASSON.

je recommande son opinion sur ce point aux hono-
rables messieurs qu'il prétend diriger. Mais l'ho-
norable déput4 a également fait mention des Etats-
Unis. Considère-t-il donc qu'à ce point de vue ce
soit un succès si brillant ? Les écoles laïques ont
seulement été établies depuis cinquante ans ; à
commencer par New-York, elles se sont étendues à
l'ouest et au sud, que dites-vous de l'incrédulité
qui s'en est suivie ? Que dites-vous de l'observation
du dimanche dans ce pays où il n'y a ni lecture de
la bible ni instruction religieuse dans les écoles ?
Vous pouvez vous en rendre compte,Etat par Etat;
le résultat s'est toujours manifesté par un surcroît
d'incrédulité. Si c'est là le genre de succès que l'on
désire atteindre par l'introduction d'écoles laïques,
d'écoles qui ne seront ni protestantes ni catholiques,
où l'on n'enseignera aucune religion qui puisse
heurter les sentiments de qui que ce soit ou pro-
duire quelque bien. Si c'est là le résultat convoité,
le chef de l'opposition vent-il dire que la minorité
du Manitoba n'aurait aucun grief, si un tel état de
choses venait à exister là-bas ? Pour moi je suis
porté à leur témoigner du respect de leurs convic-
tions jusqu'au point de déclarer que je serais dis-
posé, non seulement à leur accorder des écoles dont
ils ne se plaindraient pas comme étant des écoles
protestantes, mais je leur accorderais des écoles
dans lesquelles ils auraient la liberté d'enseigner la
religion de leurs pères. C'est le principe pour
lequel nos différentes Eglises protestantes ont coin-
battu, pour lequel les Huguenots ont combattu,
les orangistes ont combattu,les Calvinistes d'Ecosse
ont combattu, les droits à la liberté civile et reli-
gieuse, comprenant l'éducation de leurs enfants à
leur goût, personne ne s'étant hasardé à leur inspi-
rer des craintes à ce sujet. Sur ce point, nous
entendons beaucoup parler des droits de l'Etat et
des droits de l'Eglise,comme si ces deux corps com-
prenaient tous les droits qui pourraient exister.
Nous savons que sur les questions de liberté civile
et religieuse, il y a eu souvent lutte entre l'Etat et
l'Eglise. Mais cela ne comprend pas tous les droits,
et à mon avis, sur la question de l'éducation, que
ni l'Etat, ni l'Eglise n'ont le droit d'instruire et de
diriger l'éducation des enfants, c'est le devoir de
l'Etat, c'est le devoir de l'Eglise de prêter son con-
cours à cette éducation, mais non pas de la contrô-
ler, et je pense que souvent nous faisons erreur
lorsque nous accordons à l'une ou à l'autre les
pleins pouvoirs en ces matières, c'est leur devoir et
leur privilège d'aider, mais, dans mon humble
opinion, c'est le droit primordial des parents de
faire l'éducation de leurs enfants.

Je ne veux pas retenir plus longtemps l'attention
de la Chambre sur cette question, si importante
qu'elle puisse être. J'ai retracé rapidement l'his-
toire de la législation qui a soulevé cette question,
j'ai rappelé de quelle manière elle était venue de-
vant la Chambre, il ne me reste plus qu'à parler de
l'acte lui-même, dont j'espère que nous serons bien
vite en état de discuter les clauses, les unes après
les autres. Alors, peut-être, je pourrai considérer de
mon devoir de m'objecter à certains détails ou de
demander l'introduction de quelques amendements
de détail, mais parlant de l'acte en général, je con-
sidère qu'il se renferme strictement dans les lignes
que lui a assignées le jugement du Conseil privé,
strictement dans les lignes de -l'ordre réparateur,
allant aussi loin qu'il est absolument nécessaire pour
remédier aux griefs dont on se plaint, et n'allant pas
plus loin. Je suis d'opinion que le bill témoigne du
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grand souci de la part du gouvernement d'aller aussi sité de faire des soumissions, il n'y aucune néces-
loin que le jugement du Conseil privé le lui permet, sité de mendier, ni de prier, ni d'insister pour
justement aussi loin qu'il est nécessaire pour remé- qu'une chose se fasse, du moment o i s d
dier aux griefs etappliquer le remède,sans cependant un refus formel.d'agir. Maintenant, M. l'Orateur.
s 'immiscer dans la direction des écoles publiques du dans trois occasions au moins, la branche d'olivier
Manitoba. Et tandis que nous entendons dire de a été tendue au gouvernement du Manitoba. Trois
l'autre côté de la -chambre par les honorables dépu- tentatives ont été faites pour amener le Manitoba
tés qui viennent de parler sur ce sujet et qui ont à faire quelque chose, et chaque fois la réponse a
déclaré que le bill était incomplet, le chef de-l'op- été un refus péremptoire. Les choses en étant à
position déclarant de son côté, que le bill n'appor- ce point, M. l'Orateur, je crois qu'il est oiseux de
tait aucun soulagement à la minorité qui souffre, et la part des honorables députés dé la gauche de
qu'il ne serait d'aucune valeur pour eux-une dé- parler de la possibilité de faire quelque chose en
claration qui a également été faite par deux de ses ce moment. M. l'Orateur, c'est le devoir de la
partisans-nous sommes tenus de <lire que cet acte Chambre de se respecter. L'acte remédiateur lui
supprime les griefs au point de vue de la liberté de est actuellement soumis et c'est le désir de ce par-
conscience qui lui était imposé, qu'il délivre sa lement de s'en tenir à la constitution-et je pense
conscience des tentations dont on s'est plaint, et les c ue c'est le désir de chacun des membres de cette
place sur un bon pied, lui donnant le droit absolu Chambre d'appliquer la constitution suivant la
d'instruire ses enfants à son gré, de supporter ses lettre et son esprit-c'est son devoir de voter cette
propres écoles et de mener à bien ses entreprises loi. Si, dans l'intervalle, avant que la loi n'ait reçu
sans en même temps intervenir le moins du monde sanction finale, le Manitoba veut, ainsi qu'il
dans la direction régulière des écoles publiques. devrait le faire, par un de ses propres statuts,
Tels sont les deux objets qui ont été fortement mis accorder la réparation des griefs et conserver le
en lumière devant la Chambre, au cours des débats contrat de l'éducation, dans ce cas-là, M. l'Orateur,
variés qui ont eu lieu ici. Je suis d'opinion que le je suis certain qu'il n'y a pas un député dans cette
gouvernement mérite crédit pour la manière dont Chambre qui ne serait pas heureux de voir que
il a mis en pratique sa politique sur cette affaire. cette législation réparatrice deviendrait inutile et
Le dernier orateur (M. Lavergue), nous a dit que n'aurait pas besoin d'être poussée plus loin.
le gouvernement du Manitoba promettait de remé-
dier aux griefs, et que lors des dernières élections M. IVES: Je propose l'ajournement du débat.
générales, le leader des libéraux là-bas avait été M
accusé par l'opposition d'avoir cherché à s'attirer
des sympathies avec cette question, qu'il avait M. FOSTER Je propose que la séance soit
également été accusé d'avoir promis que s'il était levée.
de nouveau appelé au pouvoir, il serait disposé à
remédier aux griefs. Je ne pense pas qu'il soit né- Motion adoptée et la séance est levée à 1.30
cessaire, M. l'Orateur, le chercher chez un adver- heure a.n. (jeudi).
saire l'explication de ses intentions. Les libéraux
du Manitoba ont fait leur propre déclaration, et
cette déclaration etait suffisamment catégorique.
Ils ont déclaré qu'ils s'ei tiendraient à l'Acte de CRAMBRE DES COMMUNES.
1890 et que c'était là leur programme. Je ne veux
pas fatiguer la Chambre avec la lecture des décla-
rations faites par les chefs libéraux au Manitoba,
car on les a déjà citées plus d'une fois. Ces décla-
rations étaient très catégoriques, non seulement VORATEUR ouvre la séance à trois heures.
celles faites par M. Greenway lui-même, mais en- PRIÈRE.
core celles faites par M. Sifton, en présence de M.
Greenway. Ils ont déclaré qu'ils n'entendaient PREMIÈRE LECTURE.
pas revenir sur l'Acte des écoles qu'ils avaient voté,
qu'ils ne voulaient pas s'immiscer dans la direction Bill (n- 79) constituant en corporation l'Associa-
de leurs écoles publiques et qu'ils n'entendaient pas tien du Sanitarium National.-(M. Roome.)
rétablir les écoles séparées. Il n'est donc pas né-
cessaire de citer les paroles d'un adversaire, d'un
chef politique, pour se rendre compte de ce que ACTE RÉPARATEUR (MANITOBA).
-veut ce chef politique, lorsqü'il fait lui-même une
déclaration sans réserve de sa façon de penser. La Chambre reprend le débat ajourné sur la
.On nous a dit et répété du côté de, l'opposition motion de sir Charles Tupper pour la secondelec-
que tous les beaux moyens de conciliation n'avaient ture du'bilI (n 58): Acte Réparateur (Manitoba)
pas été adoptés vis-à-vis du gouvernement du et la motion, de M. Laurierf(envoi à six mois)
Manitoba. Eh bien,! il est bien facile de dire que proposée eh amendement.
tous les moyens n'ont pas été -adoptés, parce que
l'expression est bien large et pourrait comprendre M. IVES: En qualité, de représentant de la
certains détails minimes dont on ne s'est pas minorité-protestante dela province de Québecjai
occupé. Mais les honorables députés de la gauche naturellement beaucoup étudié la question au
qui ont porté ces accusations, ont-ils jamais men- point de vue des intérêts de la minorité en jeu dans
tionné une chose q ni n'ait pas été faite, un effort a estion actue
qui n'ait pas été tenté et qui eut pu entraîner un propose, avec la permission de la Chambre, decon-
résultat différent? C'est une chose bien connue dans sacrer la plus grande partie du temps pendant,
la pratique de la profession à laquelle j'appartiens, lequel j'ai l'intention deparler, à l'examen de cet
que devant un refus formel, il n ya, aucune néces- aspect de la question pus particulièrenent. La
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Chambre sait que lors de la conférence de Québec dans la province de Québec, et il était destiné à
réunie pour examiner si oui ou non les provinces assurer la protection de cette minorité après la con-
s'accorderaient sur un projet de confédération, une fédération. Cet amendement a été adopté par la
très sérieuse objection a été présentée par mon dis- conférence (le Londres. Vous le trouverez dans
tingué prédécesseur, sir Alexander Galt, au nom tous les brouillons qui sont publiés dans le livre de
de la minorité protestante de Québec, et plus par. M. Pope, depuis le projet informe jusqu'au cinquiè-
ticulièrement à cause de la position dans laquelle la me, le projet définitif ; et vous le trouverez dans
minorité se trouverait placée en matière d'éduca- l'Acte même de l'Amérique Britannique du Nord.
tion. Toutes les provinces s'accordèrent à deman- M. l'Orateur, cette clause a été insérée pour proté-
der que la question de l'enseignement leur fut attri- ger une législation qui n'avait pas encore été votée
buée, et alors que cela paraissait répondre à une à l'époque ; elle avait été insérée pour protéger la
nécessité, la position de la minorité laits la pro- législation que sir George-Etienne Cartier et sir
vince de Québec fut soumise à l'attention de la Hector Langevin avaient promis de proposer et de
conférence de Québec d'une manière très catégo- faire adopter par la législature de la province de
rique par sir Alexander Galt. La première réponse Québec, peudant la première ou la seconde session
qui a été faite à l'objection de sir Alexander Galt a qui suivrait la confédération. Telle était la bonne
été que l'Acte de la Confédération, qui nécessaire- foi qui régnait entre les hommes publics, de cette
ment serait un acte impérial, devrait être fait de époque, telle était la confiance que les protestants
manière à garantir, au-dessus du pouvoir de rappel avaient dans les deux Canadiens-français distingués
par la législature de Québec, le statu quo en matière dont je viens de mentionner les noms, qu'ils con-
scolaire, lois et usages, tel qu'il en était à l'époque sentaient à se fier à la parole de ces deux hommes
de la confédération. Sir Alexander (Galt protesta pour la présentation et l'adoption de la législation
en disant que cette disposition ne protégeait pas la nécessaire, et tout ce qu'ils demandaient, c'était
minorité, attendu que, sous l'empire (le la loi sco- que le gouvernement impérial devrait introduire
laire, telle qu'elle existait à l'époque de la confédé- une clause pour protéger cette législation une fois
ration, le pouvoir dirigeant se trouvait être un votée. Maintenant, une autre clause a été adoptée,
comité connu sous le nom dle Conseil de l'instruc- non pas à la conférence de Londres, mais après cette
tion publique, et bien qu'il eut été, avant la confé- conférence ; elle apparaît pour la première fois
ration, nommé par le gouvernement en conseil du dans l'acte impérial même. Cette clause assure aux
Canada. Uni, il serait, après la confédération nom- protestants les mêmes avantages légaux que ceux
mé par le lieutenant-gouverneur en coiseil de la qui avaient été accordés à la population catholique
province de Québec ; et vu que ce conseil aurait romaine du Haut-Canada. La manière dont j'in-
ladministration, la direction et le contrôle absolu terprète les mots " devront être, et ces mêmes avan-
(les écoles dissidentes, et vu que le conseil pourrait tages sont par le présent acte étendus à " dans la
être composé exclusivement de catholiques romains, clause dont je m'occupe, c'est qu'une pétition a été
autant qu'il serait possible pour la minorité adressée à Sa Majesté en personne, à l'époque où le
tl'empêcher la chose, sir Alexander Galt était d'opi. bill se trouvait devant le parlement impérial, par
nion et faisait remarquer que le s/atu quo en matièt c les instituteurs protestants du Bas.Canada. Vous
scolaire tel qu'il existait à l'époque de la confédéra- trouverez cette pétition dans les documents de M.
tion, n'offrait aucune garantie, aucune sécurité à la Pope. Sa conclusion se lit conimne suit
minorité protestante de Québec.

Dans cette dernière session, un sérieux effort a C'est pourquoi vos pétitionnaires prient humblement
été fait par le gouvernement et le parlement du Votre Gracieuse Maiesté de prendre en votre favorable
Canada-Uni pont- passer une nouvelle loi d'enseigne- considération leur cause telle qu'exposée ci-dessus, en vue

d'introduire les garanties légitimes demandées dans
ment plus satisfaisante. Mais la tentative n'abou- l'Acte Impérial de la confédération, si tel acte doit être
tit pas, et, à l'époque de la conférence de Londres; adopté.
il partit nécessaire <le prendre d'autres moyens de
protéger la minorité, autrement il était impossible Ils déclarent
pour les protestants de Québec d'adopter un pro-
jet de la confédération. Il a alors été proposé par Que tout en préférant un système d'éducation général et

sr G e C non confessionnel, vos pétitionnaiaes sont d'opinionsir George Cartier et notre collègue actuel sir Hlee- qu'aussi longtemps que le système actuel d'écoles séparées
tor Langevin, qu'ils continueraient à faire partie continuera à exister dans le Bas-Canada, ils sont en droit
de la législature de Québec assez longtemps pour de demander en toute justice comme droits constitution-
faire voter par cette législature des amendements els les privilèges suivants, lesquels ne devraient en
à la loi scolaire, qui offriraient protection et sécu- locale :
rité à la minorité protestante de Québec et lui don- 1. Que toutes les taxes directes pour l'entretien des
neraient satisfaction, et qu'ils garantiraient ces écoles, payées par les protestants, à moins qu'il n'en

décident autrement eux-mêmes, devraient être appli-
amendements contre tout danger de rappel subsé- quées à l'instruction protestante ou non confessionnelle ;
quent. Pour assurer la position de la minorité pro- et que tout crédit voté à ces fins devrait être partagé
testante, sir Alexander Galt, à la conférence de entre les protestants et les catholiques romains, en pro-

portion de la population.Londres, proposa à ses collègues un amendement, u'une stipulation convenable dans ce sens devrait
que vous trouverez dans les documents de M. Pope être laite pour la protection des intérêts des protestants
sur la confédération, un fac similé de l'écriture de en matière d'enseignement dans l'administration des
i fonds attribués à l'enseignement, l'établissement et lasir Alexander Galt lui-même, et cet amendement classification convenable des institutions d'enseignement

représente substantiellement la clause en vertu de supérieur,et,engénéral, dans l'administration des affaires
laquelle la minorité du Manitoba fait aujourd'hui touchant à l'enseignement.
appel au gouvernement et au parlement du Canada.
Cet amendement a été inséré, non pas pour le Mani- Cette pétition, reçue par Sa Majesté, et renvoyée
toba, ni même pour les catholiques romains. Il a au gouvernement impérial, pendant que ce bill se
été proposé par un protestant d'entre les protes- trouvait devant le parlement impérial, a entraîné
tante, un représentant de la minorité protestante sans aucun doute l'insertion dans l'Acte de l'Amé-

M. IVEs.
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rique-Bril annique du Nord des stiputlations de cette
clause secondaire, où il est dit :

Tous les pouvoirs, rivilèges et obligations conférés et
imposés par la loi, lors de l'union dans le Haut-Canada,
sur les écoles séparées et les syndics d'écoles des sujets
catholiques romains de la reine, devront être et sont par
le présent étendus......

Ce sont là les propres termes-" sont par le pré-
sent étendus."

.aux sujets protestants et catholiques romains de lic
Reine dans la province de Québec.

De telle sorte que les protestants à l'époque de la
confédération, par les stipulations du premier
paragraphe de l'article 93 sont, de par la constitu-
tion, sont protégés dans la jouissance de la loitelle
qu'elle existait à l'époque de la confédération, et
qui virtuellement leur donnait le droit d'établir
des écoles séparées. Elle leur donnait le bénéfice
de la loi d'Ontario, telle qu'elle s'appliquait aux
écoles séparées d'Ontario. Et ils avaient également
la promesse des deux hommes d'Etat distingués
dont j'ai mentionné les noms, d'amendements à
voter par la législature de Québec, et elle leur
accordait une disposition constitutionnelle proté-
geant cette législation contre tout rappel subsé-
quent.

Maintenant, il y aurait quelque intérêt à exa-
miner un article inclus dans un ouvrage connu
sous le titre le " Pamphlets Canadiens" dans
lequel sir Alexander Galt donne son opinion
sur la situation des protestants à cette époque. Il
dit :

Par conséquent, le seul état de choses qui vous est
garanti par l'Acte impérial de la confédération est celui
existant au moment de son adoption. Maintenant, c'est
un fait bien connu que cet état de choses n'offrait aucune
satisfaction aux protestants, principalement à Montréal
et à Québec et la tentative de faire passer les amende-
ments requis, pendant la dernière session du parlement
canadien, a été repoussée. Je considérais cet échec
comme tellement important, que j'ai abandonné mon
siège dans le gouvernement et déclinai d'endosser une
plus grande somme de responsabilité que celle qui avait
été acceptée par les autres représentants protestants.

Cependant, comme cette question menanait d'entraîner
les plus sérieux obstacles à l'acceptation de la confédéra-
tion, on convint finalement de se contenter des assu-
rances données par sir George Cartier et les Canadiens-
français ca,holiques romains à sa suite ; à condition que
la première session de la législature "locale de Québec, la
législation requise serait votée et que le gduvernement
local serait organisé de façon à obtenir ce résultat. Bien
que ne faisant pas partie du gouvernement, j'ai fait.partie
de la délégation qui s'est rendue à Londres et j'ai assisté
à l'élaboration de l'Acte de la confédération ; et le ler
février 1867, lorsque la confédération fut établie, je ren-
trai dans le ministère, et, avec l'assistance de sir Georges
Cartier et de l'honorable M. Langevin, le bill des écoles
tel qu'il existe aujourd'hui a été voté ; mais même alors
on n'arriva pas à ce résultat sans une grande difficulté,
comme pourront en témoigner tous ceux qui travaillaient
de concert avec moi à Québec, à cette époque. • • • *
Les droits des protestants relativement à l'éducation, en,

ceqitouche surtout au principe et au mode de taxation,
d'adinistration distincte et d'autres points importants
ne sont. par conséquent, pas conférés par l'Acte de la
confédération, mais s'appuient sur un statut provincial
de Québec sujet au rappel.

Maintenant, aVant de parler de la loi votée par
sir George Cartier et ses partisans dans la province
de Québec, je pense qu'il convient de vous donner
une idée de la loi de Québec et d'Ontario, respec.
,tivement, telle qu'elle était au moment de la con-
fédération, d'autant plus que la substance de cette'
loi est tout ce que nous assure l'article I de la cons-
titution. La loi de Québec, à l'époque de la con-
fédération, en quelques mots, était celle-ci: le gou-
verneur en conseil nommait le conseil de l'instruc-

tion publique, qui ne comprenait pas plus de quinze
et pas moins de onze personnes, y compris le surin-
tendant de l'instruction publique. Ce conseil avait
le -pouvoir d'édicter, dle temps en temps, avec l'ap-
probation du gouverneur en conseil, les règlements
qu'il jugerait convenable pour l'organisation, l'al-
ministration et la discipline des écoles et la classi-
ication des écoles et des instituteurs. Il avait

également le pouvoir de choisir, avec l'approbation
du. lieutenant-gouverneur en conseil, les livres,
cartes et globes dont on pourrait faire usage dans
les écoles, et d'exclure l'emploi des autres. Il avait
également le pouvoir de faire les ordonnances et
règlements pour la direction du comité des exami-
nateurs des instituteurs ; ainsi que le pouvoir d'an-
nuler les certificats d'instituteurs. Il y avait des
stipulations, pour l'établissement d'écoles séparées
par des assemblées de chefs de familles protestants,
semblables à ceux qui s'appliquaient aux écoles
séparées d'Ontario et ils avaient le droit d'avoir
leur part des crédits votés par la législature. Voilà
quelles étaient, en somme, les principales disposi-
tions de la loi du Bas-Canada, un corps nommé
après la confédération par un gouverneur catho-
liques et un conseil catholique, et qui pourrait être,
en cas de conflit, entièrement composé de catho-
liques. Ce conseil avait le pouvoir de contrôler l'or-
ganisation, l'administration et le maintien de toutes
les écoles protestantes ; il avait le pouvoir d'impo-
ser à ces écoles toute sorte de livres de classe qu'ils
jugeraient convenables ; ils avaient le pouvoir, dans
la province de Québec, de rendre ces écoles ineffi-
caces et d'en rendre la fréquentation si désagréable
que personne n'en voudrait. Sous l'empire de cette
loi, les protestants de Québec pourraient facilement
se trouver placés dans la position dans laquelle se
trouverait un homme vivant avec sa famille dans
une maison confortable, mais dont un autre homme
possédeî ait les portes les fenêtres et les escaliers.
Ils pourraient être facilement placés par la majo-
rité catholique de Québec dans précisément la posi-
tion désagréable^dans laquelle se trouverait l'homme
en question, si le propriétaire des portes, desfenêtres
et des escaliers venait pour les enlever. Il devrait
abandonner la maison. Les écoles dissidentes pour-
raient être abandonnées dans les mêmes conditions,
mais l'on pourrait rendre absolument inefficaces les
voies et moyens qui en assurent le fonctionnement.

Maintenant, si vous abordez la loi des écoles
d'Ontario ou du Haut-Canada, telle qu'elle existait
à l'époque de la confédération, vous trouverez là
aussi qu'un nombre quelconque de personnes, pas
moins de cinq, chefs de famille, franc-tenanciers
ou maîtres de maison, résidant dans les limites
d'une division scolaire,, ou dans un township, vil-
lag incorporé ou ville, ou dans un quartier ý d'une
Vile oi d'un village, et étant catholiques romains,
pourraient convoquer une assemblée publique de
personnes désirant avoir des écoles séparées pour
les catholiques romains, ou pour l'élection de syn-
dics pour l'administration des dites écoles. Cette
assemblée pourrait·élire trois personnes pour agir
en qualité de syndics, et l'une de celles-ci pourrait -
donner avis au maire ou chef de la municipalité,
ou au président du comité des écoles communes, de
l'élection des dits syndics. Là-dessus, les syndics
devenaient un corps incorporé., Ils avaient lepon-
voir d'imposer, de prélever et de collecter des taxes
ou souscriptions de personnes envoyant leurs en-
fants aux écoles séparées ; et ils avaient le pouvoir
de remplirý les mêmes fonctions en ce qui regarde

2550



[COMMUNES]

les écoles séparées, que les syndics des écoles coin-
munes. Les instituteurs des écoles séparées étaient
assujétis aux mêmes examens et recevaient leurs
certificats (le capacité dans les mêmes conditions
que les maîtres d'écoles ordinaires. Ceux qui sup-
portaient les écoles séparées étaient exempts du
paiement (les taxes des écoles communes, en en
donnant avis, et tout catholique romain qui le
désirait pouvait retirer son appui des écoles sépa-
rées en donnant l'avis prescrit par la loi. Chaque
école séparée avait droit de participer aux fonds
votés annuellement par la législature pour l'entre-
tien (les écoles communes, d'après la moyenne des
élèves qui ont fréquenté les écoles pendant les
douze mois précédents ; mais les écoles séparées
i'avaient droit à aucune partie de l'argent des
écoles communes et étaient exemptes de taxes
locales en faveur des écoles communes. Les syndics
devaient adresser au surintendant en chef de l'ins-
truction publique une statistique exacte du nombre
d'enfants qui fréq-uentaient chaque école, avec la
fréquentation moyenne pendant les six in's précé-
dents, et, d'après ces statistiques, le surintendant
en chef payait la proportion que les syndics <le
chacune (les écoles séparées étaient en droit de
recevoir à même l'octroi de la législature, et le
crédit était payé mensuellement aux syndics de
chacune des écoles pour cette école. Les écoles
séparées des catholiques romains étaient soumises à
l'inspection, telle que prescrite de temps en temps
par le kurintendant en chef de l'instruction pu-
blique ; elles étaient soumises également aux règle-
ments qui étaient imposés de temps en temps par
le conseil de l'instruction publique. En cas de
désaccord entre les syndics des écoles et le surin-
tendant local des écoles communes, ou une autre
autorité municipale, le cas en litige était soumis à
l'arbitrage du surintendant de l'instruction pu-
blique.

Le conseil de l'instruction publique aux règle-
ments duquel les écoles séparées étaient assujéties,
était nommé par le gouverneur en conseil et restait
en fonctions durant bon plaisir. Il se composait
de pas moins de neuf personnes qui, dans l'exercice
de leurs fonctions, étaient assujetties aux ordres et
règlements légaux du gouverneur en conseil, et il
avait le pouvoir de faire tels règlements qui lui
semblaient nécessaires pour l'organisation, l'admi-
nistration et la discipline des écoles et pour le
classement des instituteurs ; il avait également le
pouvoir de recommander ou de désapprouver les
livres de classes qui devaient être employés dans
ces écoles. Maintenant, avec le système d'Ontario,
le même défaut fatal, si vous appliquez ces disposi-
tions à la province de Québec, existait, comme il
existe dans la loi même de Québec ; il n'y avait pas
de disposition pour la formation d'un conseil catho-
lique ou d'un comité catholique ; il n'y avait pas
de stipulation pour une administration catholique
quelconque de ces écoles catholiques. Les écoles
publiques d'Ontario, telles qu'elles existaient à
l'époque de la confédération, étaient gouvernées
par un conseil qui pouvait être composé exclusive-
ment de protestants, dont les membres étaient pro-
bablement tous protestants, et par un surintendant
protestant de l'instruction publique. Lorsque vous
en venez appliquer les principesàla province de Qué-
bec, vous vous trouvez précisément dans la même
situation dans laquelle vous vous trouvez si vous
adoptez l'organisation catholique du Bas-Canada.
Vous avez le conseil nommé par le lieutenant-gou-

M. IVES.

verneur en conseil, et ce conseil peut être composé
exclusivement (le catholiques. Maintenant, qu'a-
t-on gagné à l'insertion des mots dans le second
paragraphe de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, qui a mis en vigueur
la loi d'Ontario et l'a appliquée aux protestants
<le la province de Québec ? Jusqu'à présent je
ne l'ai pas découvert. Le mécanisme de la loi se
trouvait peut-être un peu plus parfait au point de
vue de la taxe et des cotisations ; il était un peu
amélioré au point de vue de l'examen des certificats
des instituteurs ; mais pour le reste, dans ses dis-
positions principales, il avait virtuellement le
même effet si on l'appliquait aux protestants de la
province <le Québec.

Je reviens à la législation qui a été passée en
1869 par la législature de la province de Québec,
avant le départ de sir George Cartier, de sir Alex-
ander Galt et de sir Hector Laugevin. La législa-
ture de cette province a fait les amendements
importants. Ils comportaient la formation d'une
commission nombreuse appelée à faire pa'rtie <lu
conseil de l'instruction publique. Ils stipulaient
qu'un certain nombre des membres composant ce
conseil <levaient être les protestants ; ils stipu-
laient que le contrôle absolu et l'administra-
tion des écoles protestantes seraient réservés
et exercés par les membres protestants du comité
de l'instruction publique pour la province de
Québec. Vous avez ici le pivot, le point vital de
tout le système. Le choix des livres d'écoles, le
mode de taxation, le mode de direction des écoles,
le mode de classement des écoles, tout ce qui a trait
aux écoles a été mis entre les mains des protestants
eux-mêmes et y est toujours resté depuis. Non
seulement ce changement radical a été accompli,
mais nous avons encore obtenu de grands avantages
dans d'autres directions.

Par exemple, le fonds consacré à l'enseignement
supérieur a été réparti d'une manière plus avanta-
geuse et plus satisfaisante pour les protestants.
Avant l'adoption de cette loi, nos collèges et nos
établissements (l'enseignement supérieur étaient
obligés de s'adresser au surintendant de l'instruc-
tion publique pour en obtenir les fonds nécessaires.
Il' leur accordait ce qui lui semblait bon, le tout
sujet à l'approbation du conseil, il n'y avait pas de
base fixe d'après laquelle nous participions au fonds
de l'enseignement supérieur; il n'existait pas de
règle fixe pour l'octroi à nos collèges et à nos
institutions d'enseignement supérieur. Cette loi
corrigea ce défaut, en nous accordant à même le
fonds total une proportion en rapport avec l'impor-
tance de notre population coinparée à la population
totale de la province de Québec, une base équitable
et facile à comprendre pour le partage des crédits.
Dans les villes de Montréal et de Québec, avant la
loi de 1869, les écoles protestantes ne recevaient, à
Montréal que le quart du montant de la contri-
bution des protestants au fonds des écoles sous
forme de taxes scolaires, et à Québec, seulement les
deux tiers de la contribution des protestants.
C'était la disposition réelle de l'ancienne loi ; les
honorables députés la trouveront dans les Statuts
Refondus du Bas Canada, chapitre 15. Comment
cela a été réglé de cette manière, je l'ignore; mais
le résultat de la loi de 1869 a été <le donner aux
protestants de Montréal, non pas le quart mais la
proportion à laquelle la population de la ville leur
donnait droit. D'autres questions de moindre im-
portance ont encore été réglées, à la discussion des-
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quelles je ne crois pas devoir faire perdre le temps
à la Chambre. J'ai déjà démontré que la loi de
1869 est précieuse en ce qui touche aux intérêts des
protestants de Québec. Cette loi a subi quelques
amendements depuis. L'un a été fait en 1888 ; il
accorde aux instituteurs de la province de Québec
le droit d'élire un des membres du conseil de
l'instruction publique, un article qui a une grande
importance pour les instituteurs de la province ; et
toutes ces stipulations reposent sur un article
presque semblable, mot pour mot,, lettre pour
lettre, 'à l'article de l'Acte du Manitoba actuelle-
ment en discussion.

Y a-t-il rien d'étonnant, dans ces conditions,
M. l'Orateur, à ce que représentant la minorité
protestante dans la province de Québec, je porte
un grand intérêt à cette question, et à ce que je
proteste contre toute action du parlement qui ten-
(Irait à rendre cet article illusoire, ou qui préten-
drait qu'il ne peut pas être appliqué sous pré-
texte que cela constituerait un acte de coer-
cition contre la province et une atteinte à l'auto-
nomie provinciale. Voulez-vous me citer un seul
cas où l'application de cet article deviendrait
jamais nécessaire, si le gouvernement local se
rendant compte de.ce qu'il a fait et de l'injustice
qu'il a commise, était disposé à remédier à un
grief ' Cet article a été inséré dans la constitution
pour faire face à une situation comme celle-ci, et
dira-t-on que, lorsque la majorité refuse de céder,
refuse de rétablir des droits acquis, lorsqu'elle
refuse pendant cinq années consécutives de rendre
justice, et que la minorité fait appel à notre inter-
vention, ainsi qu'elle a le droit de le faire en vertu
de la constitution, dira-t-on que nous devons lui
fermer la porte au nez, sous le prétexte, évidem-
ment, que ce serait porter atteinte à l'autonomie
provinciale que d'intervenir en vertu des disposi-
tions évidentes de la loi pour la protection des mino-
rités? Cela me paraît le comble de l'absurdité que
de dire que l'exercice des prérogatives qui lui sont
spécialement aittribuées par la constitution même
constitue pour ce parlement un acte de coercition.

En tous cas, quoique vous fassiez, sachez bien
ceci, c'est que si vous refusez d'exercer les préro-
gatives qui vous sont attribuées indiscutablement,
dans le cas du Manitoba ; il pourra bien vous arri-
ver, avant que bien des années se soient écoulées,
d'avoir à écouter un appel des protestants de la
province de Québec. Qu'y aurait-il de plus natu-
rel que cette province vienne vous dire : Si nous
n'arrivons pas à vous faire entendre raison d'une
manière, nous allons essayer d'une autre ; si vous
ne pouvez pas entendre la voix de la justice, sans
que nous prenions ce moyen, alors nous nous pro-
posons de rapporter la législation en matière d'é-
ducation, adoptée par la province de- Québec.-
Alors nous viendrons ici, nous, une minorité, aussi
nonbreuse que l'est la majorité du Manitoba, une
minorité possédant une très grande partie de la
propriété dans la province de Québec, une minorité
dont font partie quelques-uns des citoyens les plus
distingués de la province, avec un appel en faveur
du rétablissement de nos droits. Que ferez-vous,
alors ? Comment vous y prendrez-vous constitu-
tion'nellement pour prendre en considération notre
pétition et nous accorder le rétablissement de nos
droits, si vous avez refusé d'écouter la prière de la
minorité dans la province du Manitoba? Vous ne
pouvez pas souffler le chaud et le froid., Vous ne
pouvez pas agir avec une 'telle inconséquence.,

Si vous prétendez aujourd'hui qu'il ne faut pas
porter la main sur Manitoba, que vous ne devez
pas intervenir au Manitoba, si vous prétendez que
c'est faire de la coercition que d'exercer vos pou-
voirs dans le cas du Manitoba, en ce cas-là que
pourrez-vous dire, vous protestants, vous orangis-
tes sur qui l'on peut toujours se fier pour la protec-
tion des droits des protestants, non seulement ici,
mais encore en Irlande et partout ailleurs-com-
ment ferez-vous pour nous protéger? J'ai posé la
question à l'un des membres les plus distingués de
cette Chambre et qui occupe un rang élevé parmi
les orangistes : " Que ferez-vous lorsque nous
nous présenterons ici avec un appel à votre inter-
vention ? " Oh ! dit-il, nous prendrons soin de cela."
" Mais," dis-je, "je ne puis me contenter de cette
simple déclaration que vous prendrez soin de nous.
Comment prendrez-vous soin de nous? Viendrez-
vous nous rendre nos droits par la force? Vien-
drez-vous à notre secours les armes à la main, ou
comment? Eh bien ! M. l'Orateur, je n'ai pas pu
obtenir une réponse satisfaisante de l'honorable
député, et je lui dis: je ne puis pas m'en retourner
auprès des protestants de la province de Québec et
leur dire : nous n'avons pas fait droit à la minorité
du Manitoba, mais j'ai reçu l'assurance du député de
York (M. Wallace) que lui et les orangistes pren-
draient nos intérêts en mains, à l'heure des difli-
cultés.

M. l'Orateur, il n'y a qu'un seul moyen pour le
parlement du Canada de prendre soin (le la mino-
rité protestante de la province de Québec, et ce
moyen, c'est de mettre en vigueur les dispositions
de la loi insérées dans la constitution pour la pro-
tection des minorités dans toute notre confédéra-
tion. La minorité du Manitoba, si je comprends
bien, ne demande pas autre chose que ses droits, et
j'espère que la minorité dans la province de Québec
ne demandera jamais plus que l'exercice de ses
droits. J'estime que si justice est rendue dans le
cas présent, nous -n'aurons jamais l'occasion d'en-
tendre un appel de la minorité <le la province de
Québec, et qu'il n'y aura aucun prétexte plausible
à un semblable appel.

J'ai éprouvé un plaisir extrême, cé matin, en
ouvrant le Citizen, en voyant que sir Oliver Mowat
a fait connaître au pays ses vues sur cet impor-
tant sujet, dans une résolution présentée à la lé-
gislature d'Ontario. Si vous étudiez cette résolu-
tion, vous verrez que sir Oliver Mowat admet qu'il
est établi par le gouvernement du Conseil privé
que l'Acte des écoles du Manitoba de 1890, prive
les catholiques romains <le leurs droits et privilèges
en matière d'éducation. Vous trouverez aussi qu'il
admet que la législature du Manitoba devrait remé-
dier à ce grief au moyen d'une législation supplé-
mentaire. Vous remarquerez aussi qu'Ontario, bien
qu'opposée par une forte majorité aux écoles sépa-
rées, reconnaît toujours son devoir constitutionnel
d'appliquer, au moyen de la législation provinciale
et autrement, les dispositions de la constitution sur
ce sujet. Sir Oliver Mowat dit qu'il est bien pré-
férable que Manitoba règle cette question. Il dit
qu'une législation réparatrice parle parlement fédé-
ral ne devrait être établie qu'en dernier ressort, et il
pense qu'il devrait d'abord y avoir une enquête
complète sur les faits par le gouvernement;fédéral.
Eh bien ! M. l'Orateur, je souscris de grand cour
à toute les- déclarations de sir Oliver Mowat, à
l'exception de la dernière et-je les recommande à la
,lecture attentive et à l'étude approfondie des ho'o-
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rables députés (le la gauche. . Je ne constate pas
que sir Oliver Mowat ait quelque chose à dire à
propos d'ordres reinédiateurs draconiens. Je ne
trouve pas qu'il ait gratid'chose à (lire au sujet de
l'inefficacité de. l'acte réparateur actuel. Je ne
l'entends pas dlire qu'il conviendrait de rejeter cette
mesure à la seconde lecture, parce que, vraiment,
elle n'est pas assez forte, comme l'honorable député
de Verelhères (M. G4eoffrioni) l'a dit hier soir. Sir
Oliver Mowat dlit simîplenient-et c'est là le seul
point de différence entre lui et ce gouvernement--
qulle la question se réduit à ceci: si le tenmps est
venu aujouird'liui de proposer nue législation répa-
ratrice, ou si cela vaudrait mieux un peu plus tard.
Cette résolution (le sir Oliver Mowat nous indique
clairement qui préside aux destiiées du parti libé-
ral . l'heure actuelle dans tout ce vaste Domninion.
Nous constatons qu'une résolution a été Présentée
à la législature du Manitoba. Sir Oliver Mowat
y fait allusion dans sa résolution. Nous avons
remarqué, il y a plusieurs semaines, qu'il s'était
produit un changement soudain dans la ligne de
conduite du chef <le l'opposition, loreiqu'il fit con-
naître sa politique en faveur d'une coinnissioi
d'enquête.

Je suis heureux de savoir, M. l'Orateur qu'un
homme aussi hon, un homme aussi loyal, un homme
aussi sûr que sir Oliver Mowat dirigeactuellement la
barque libérale. C'est une chose surprenante que (le
constater à quel point les deux partis se trouvent
rapprochés sur cette question. Sir Oliver (lit qu'il
existe un grief auquel la province du Manitoba
devrait porter remède. Ce gouvernement dit la
même chose. Sir Oliver dit que le parlement
fédéral ne devrait intervenir qu'en dernier ressort.
Nous disons la même chose. Il dit qu'il demande
une nouvelle enquête ; mais nous prétendons
que cinq années constituent un espace de temps
suffisant pour la minorité du Manitoba, qui, depuis,
tout ce temps attend un remède à ses griefs.
Maintenant, si vous étudiez attentivement cette
résolution, vous remarquerez que sir Oliver
demande une enquête sur quoi ? que le chef de l'op-
position demande une enquête sur quoi? Le chef
<le l'opposition demandait une enquête pour savoir
s'il existait nu pacte à l'époque de l'entrée du
Manitoba dans la confédération, par lequel cette
province devrait avoir des écoles séparées.

Il désirait une enquête pour savoir si la minorité
au Manitoba était réellement hostile à ces écoles de
NI. Greenway, et en troisième lieu, si ces écoles
étaient ou protestantes ou catholiques. Voilà tout
le souci dont le chef de l'opposition fut accablée
pendant plusieurs années.

Si l'on examine l'article en question de l'Acte de
YAmérique Britannique du Nord, on y trouve ce
qui donne lieu à cet appel, et par là exactement
ce qu'il y a à rechercher. Quelle est la raison de
cet appel ?

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord dit:

Dans toute province où un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera par loi, lors de l'union, ou sera sub-
séquemment établi par la législature de la province.
il pourra être interjeté appel au gouverneur général en
conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité provin-
ciale affectant aucun des droits ou privilèges de la mino-
rité protestante ou catholique romaine des sujets de Sa
Majesté relativement à l'éducation.

Voilà sur quoi repose le droit d'appel.
Si l'on examine 1 Acte du Manitoba, on constate

qu'il est plus bref:
M. IVES.

Il pourra etre interjeté appel au gouverneur général en
conseil de tout acte ou décision de la législature de la
province ou de toute autorité provinciale affectant aucun
des droits ou privilèges de la minorité protestante ou
catholique romaine des sujets de Sa Majesté relativement
à l'éducation.

Eh bien! qu'a-t-on à rechercher? Simplement
si la province du Manitoba a passé une loi (lui
affecte aucun des droits ou privilèges de la minorité
catholique romaine de cette province relativement
à l'éducation. Voilà tout. Il n'importe pas que
les écoles soient ou protestantes ou catholiques.
Tout ce qu'il s'agit (le savoir, c'est simplement si
la loi de 1890 a affecté aucun (les droits ou privi-
lèges de la minorité catholique du Manitoba relati-
vement à l'éducation. C'est li seule question dont
il s'agit, et le Conseil privé l'a réglée.

Et à propos d'enquête. qui a besoin (le plus (le
renseignements? Pas M. Greenway assurément.
Il est certain qu'il connaissait parfaitement alors le
système d'éducation Norquay inséré dans les
statuts de 1871 ou de 1872.

Ainsi, M. Greeuway sait quelles lois ont été
révoquées, il sait quelle loi il a passé pour révoquer
ces lois, et il sait si cette loi révocatoire a affecté
ou non les droits (le la minorité relativement à
l'éducation au Manitoba. Quel besoin a-t-il donc
d'une enquête ?

Les 1ibéraux franeais n'ont besoin d'aucune
enquête, puisqu'ils ont déjà formé l'opinion que le
bill actuellement devant la Chambre est insuffi-
sant.

Le gouvernement ne demande pas d'enquête ; il
est satisfait ; il a rendu son jugement, et ce juge-
ment est conforme à celui du Conseil privé.

YLes irréconciliables en cette Chambre n'ont pas
besoin, non plus, de renseignements, car vous les
combleriez à l'infini, qu'ils seraient toujours oppo-
sés aux écoles séparées, et qu'ils objecteraient tou-
jours à ce qu'on ne fit rien.

Eh bien ! alors, qui a besoin de plus de rensei-
gnenenits ? Pourquoi en obtenir encore ?

D'un autre côté, nous savons que si cette ques-
tion n'est pas maintenant réglée dans ce parlement,
elle va tomber dans le domaine de la lutte à l'élec-
tion générale prochaine ; et si cela arrive, le dan-
ger qui menace l'édifice de la confédération dont
l'honorable chef de l'opposition a parlé dans son
discours, ne se trouve-t-il pas centuplé ? L'hono-
rable monsieur, dans un but politique, désire-t-il
tenir en suspens cette question irritante ? Y
gagne-t-il quelque-chose? Aime-t-il sa position
actuelle, alors qu'il lui faut menacer un certain
nombre de ses partisans qui l'abandonnent? Veut-
il aller devant le pays avant le règlement de cette
question ?

M. LAURIER: Non.

M. IVES: Je ne crois pas qu'il le veuille. Je ne
pense pas qu'il soit sage de sa part de vouloir la
perpétuation de cette question. M. Greenway,
assurément, peut apporter un remède. La légis-
lature est maintenant assemblée ; il est là ; il
peut adopter le remède qu'il croît juste et conve-
nable et lui faire obtenir force de loi longtemps
avant que nous en ayons terminé l'étude' de
ce bill en comité. Le gouvernement n'est pas
désireux d'intervenir dans cette affaire. J'ad-
mets l'avis de air Oliver Mowat, que nous ne
devons intervenir qu'en dernière instance; muais
tout ce que nous connaissons confirme notre opinion

[COMMUNES)] 25,5629.555



[5 MARS 1896]

que ni M. Greenway, ni M. Laurier, ni le parti j
libéral, qui pendant les cinq dernières années ont
fait un ballon d'essai de cette question, ne sont
désireux (le la voir réglée. Nous qroyons que
l'obligation nous incombe de rendre à la minorité
du Manitoba une justice qu'elle attend depuis cinq
ans. Nous n'entendons pas que cette minorité
serve une année ou deux encore <le jouet aux poli-
ticiens; et si vraiment la politique du chef de
l'opposition consiste dans une enquête, pourquoi
a-t-il proposé le renvoi à six mois, délai durant
lequel il ne peutf y avoir d'enquête. Pourquoi, t
s'inspirant de l'opinion de sir Oliver Mowat, n'a-t- !
il pas lui-même fait une motion demandant une
commission ? Pourquoi pas en vérité ? Parce que
ses partisans, les irréconciables, ne voteraient point
pour cette motion. Je dis, M. l'Orateur, que quand
les deux grands partis de cette Chambre s'accor-
dent sur cette question au point de différer simple-
ment sur l'époque de son règlement-soit aujour-
d'hui, soit dans quelq ues semaines ou dans quelques
mois-nous devrions la régler. C'est le devoir de
tous de s'unir pour s'entendre sur un certain règle-
ment de cette affaire.

L'honorable chef de l'opposition, l'autre jour, a
parlé de questions qui nous ont divisé pas le passé.
Il a parlé le la question la plus difficile et la plus
brûlante, peut-être qui ait jamais été soulevée
dans cette enceinte-la .question de la loi des
Jésuites. Qu'arriva-t-il alors? La. -réunion des
hommes sages des deux partis en cette Chambre
eut l'effet de restreindre le nombre des adversaires
du bill à treize, et le spectacle des deux partis
s'unissant pour faire ce qu'il fallait, celui d'em-
pêcher toute excitation dans le pays; et toute
l'affaire fut réglée. Si l'honorable chef de l'oppo-
sition et ses partisans agissaient comme ils le
devraient, comme la conscience de chacun le lui
commande, comme plusieurs d'entre eux demandent
qu'il le leur soit permis-en s'unissant à nous pour
le règlement de cette question-ils se sentiraient
beaucoup plus à l'aise à leur retour chez eux à
Pâques, et il nous serait donné de voir cette irri-
tante question écartée de la politique courante.

M. McNEILL: Etant un de ces irréconciables
qui ont besoin de plus de renseignements, puis-je
faire une question à mon honordble ami ? Y a-t-il
en quelque chose de la nature d'un pacte entre les
provinces de Québec et d'Ontario relativement aux
écoles séparées? A-t-il été entendu que si des
écoles séparées étaient accordées à la minorité
dans Ontario, il en serait accordé à la minorité
dans Québec ?

M. IVES: J'ignore s'il y a jamais en un pacte.
La concession de ces écoles a eu lieu longtemps
avant la confédération.

M. McNEILL: N'en était-ce pas une des condi-
tions.

M. IVES: Cela se peut, mais je l'ignore.

M. McNEILL: N'est-ce pas un fait notoire
que air Alexander Galt proposant que la minorité
eût ses écoles séparées dans Québec, il fut répondu
que si des écoles séparées '4taient accordées à la
minorité dans Ontario, il en serait accordé à la
minorité dans Québec?

Sir ADOLPHE CARON: Non.

M.'McNEILL:. J'ai toujours compris qu'il y avait
quelque chose de la nature d'un pacte de ce genre.
Je l'ai entendu déclarer en cette Chambre, jusqu'à
présent ça n'a jamais été contredit.

M. LAURIER: On n'a pas besoin de renseigne-
inents. On est prêt à procéder. Vous êtes vrai-
ment trop curieux.

M. CRAIG: M. l'Orateur, en me levant pour
prendre part à cette discussion, je désire déclarer
que nies vues sur la question des écoles ne sont le
fruit d'aucun sentiment d'hostilité envers nies con-
citoyens catholiques ou français en ce pays. Je
suis heureux de dire que, dans cette question, je
ne suis animé d'aucun sentiment de race ou de
bigoterie religieuse. Tous nous admettons que
cette question est (le la plus extrême importance,
et qu'elle excite un grand intérêt dats tout le
pays. Nous savons qu'il existe de profondes diver-
gences d'opinion sur cette question. J'admets iran-
chement qu'il y en a le sincères; je ne prétends
pas que mon opinion soit plus sincère que celle de
ceux qui ne partagent pas mes vues. Je crois que
ceux-ci, en cette Chambre, sont aussi sincères dans
leur opinion que je le suis moi-même dans la mienne.
Je n'ai pas de reproche à leur faire. En me levant,
mon but eat d'exposer ma propre position, ainsi
que les motifs de mon opinion et du vote que j'ai
l'intention de donner.

J'admets franchement que cette question est de
celles dont la solution est des plus difficiles pour
tout gouvernement, quel qu'il soit. Il arrive que
le pouvoir, présentement, est tenu par un gouver-
nement libéral-conservateur. En face de cette
question dont la solution lui est dévolue, celui-ci
éprouve des difficultés. Mais, M. l'Orateur, la
solution de cette question serait tout aussi difficile
pour le parti libéral, s'il était au pouvoir. Il se trou-
verait en lutte avec les mêmes difficultés. Car cette
question est de celles sur lesquelles on ne s'est
jamais accordé et l'on nes'accordera jamais-sur,les-
quelles il semble que dans un pays comme le nôtre
les opinions sont inconciliables. Nous avons un
pays très difficile à gouverner dans les questions de
ce genre, peu importe le gouvernement. Voici
d'un côté la province d'Ontario, qui est sincèrement
protestante ; voilà, de l'autre, la province de Qué-
bec qi est sincèrement catholique ; et quand de
semblables questions surgissent, de très fortes diver-
gences d'opinion de chaque côté ne peuvent man-
quer de se produire. Il est quelque peu regret-
table aussi que dans ces dernières années il se soit
élevé des questions qui ont soulevé ces sentiments
peut-être plus que de raison. Je dis que cette
question est de celles dont la solution est des plus
difficiles pour le gouvernement, et celui-ci a mes
sympathies à cet égard. Je suis très content de la
manière dont on l'a discutée en cette Chambre.
Personne ne peut trouver à redire sous ce rapport
et je m'efforcerai moi-même de la discuter .égale.
ment de manière que nul ne puisse trouver à redire.

Avant d'entamer mon sujet, je désire dire quel-
ques mots du discours de l'honorable chef de l'op-
position. Nous admettons tous qu'il a fait un élo-
quent et splendide discours; mais il m'a' paru
ressentir vivement, en parlant, la difficulté de sa
position, consistant à essayer de plaire aux deux
fractions opposées qui divisent son propre parti.
Il m'a paru marcher entre deux précipices dans
chacun desquels il était exposé à tomber à tout
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moment, et c'était amusant d'observer l'agilité
avec laquelle il échappa au danger. Je le voyais,
sur cette question les écoles, plaider éloquemment
en faveur d'un plus long délai, et en même temps
blâmer sévèrement le gouvernement de ne pas agir
plus promptement. Je tic puis concilier ces deux
propositions contradictoires, et j'en laisse le soin à
l'honorable ministre et à ses partisans.

Je suppose que je suis un (les irréconciliables
auxquels a fait allusion l'honorable député de
Sherbrooke (M. Ives), et je dois admettre qu'en
effet je n'ai pas besoin <le plus d'enquête ou de ren-
seignenents. D'une manière ou d'une autre, cette
affaire a été devant la Chambre pendant cinq ans,
et la plupart d'entre nous, je crois, sont assez bien
renseignés à son sujet. Nous en savons assez,
dans tous les cas, pour donner un vote indépen-
dant, pour former notre opinion sur la manière
dont nous allons voter, et je n'ai pas besoin (le plus
de délai, ni de renseignements, ni de commission
d'enquête, toutes choses qui auraient pour effet (le
retarder le règlement de la question et de la tenir
devant le pays peut-être quelques années encore.
Je désire qu'elle soit réglée maintenant, sans plus
de délai.

L'hlonoralle chef de l'opposition a beaucoup
parlé (le la politique de conciliation. Il a blâmé le
gouvernement (le ne s'être pas appliqué à mettre
plus le douceur dans ses rapplorts avec le goniver-
neîiment du Manitoba, on1 dirait que ces forts parti-
sans l'une politique de conciliation prennent les
membres du gouvernement nianitobain pour des
enfants à qui 'on ne peut rien faire faire sans cajo-
leries, à qui l'ot doive se garder de <lire simple-
ment ce dont il s'agit, muais qu'il faille approcher
bien doucement et bien humblement et les amadouer
pour les décider à un acte que, pensent-ils, ils ie
doivent pas faire. Je n'ai pas de confiance en
cette politique le conciliation, et en même temps
je lois dire que ceux qui la préconisent n'ont pas
raison le faire des reproches au gouvernement.
On se plaint de la rudesse de l'arrêté ministériel
émis ci premier lieu. On dit, au contraire, et je
n'ai aucun doute qn'il on est ainsi, que cet arrêté a
été émîis conformément au jugement du Conseil
privé. Mais par la suite d'autres conmunicatious
moins sévères ont été envoyées par ce gouverne-
ment au gouvernement mitanitobain, et je dis sincè-
rement que si la conciliation venant de ce gouver-
nementt eût pu accomplir quelque chose, la question
serait entièrement réglée et ne devrait pas aujour-
d'hui vEnir devant cette Chambre.

Comme je l'ai dit, en me levant, je désire exposer
franchement ma position sur cette question. Cet
exposé ne sera pas nouveau. Lorsque sir John
Thompson devint premier ministre, je lui écrivis
une lettre l'assurant de mon appui dans l'exécnttion
le la politique générale du parti conservateur,îmais
lui déclarant eti même temps d'une façon bien
claire que je serais forcé de voter contre une légis-
lation réparatrice, s'il en était présentée. Lorsque
je parlai sur l'amendement de l'honorable député
le L'Islet (M. Tarte) en 1893, blâmant la politique
lu gouvernement dans cette affaire, je me pro-

nonçai pour celui-ci, mais je déclarai alors sans
ambages que si tn bill de ce genre était pré-
senté, je voterais contre soin adoption. J'ai égale-
ment exposé ma position l'ait dernier, de sorte
qu'elle tie surprend ni le gouvernement ni mes nian-
dataires, et par conséquent je n'hésite nullement à
dire que cette position aujourd'hui est celle qui
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existait alors, et que je suis contraint de voter
contre le bill.

On prétend que ce parlement est tenu, ion pas
légalement, tuais moralement et en honneur de
passer cette législation ; et cette question est celle
à laquelle je me propose de consacrer la plupart de
mes remuarquas. Sommes-nous tenus en honneur de
passer cette législation réparatrice ? Je ie veux
pas fatiguer la Chambre dans l'examen des faits ;
niais comme je désire rendre mon discours aussi
suivi que possible, je devrai répéter les faits qui
déjà ont été ressassés en cette Chaimbre. Je les
exposerai brièvement, et je m'efforcerai sur chaque
point de nie borner rigoureusement à mon sujet et
d'être aussi court qlue possible. Considérez le cas
encore une fois. Avant l'union, Mianitoba n'avait
pas de système d'écoles en vertu de la loi. Après
l'union, on a établi des écoles séparées et on accord,
à la minorité ces écoles séparées dans cette pro-
vince. On constate que ces écoles séparées furent
abolies en 1890, cette abolition émanant du pou-
voir même qui les avait établies, et on les rem-
plaça par un système d'écoles publiques. La
miîinorité demanda -le désaveu de cette loi. Le
gouvernement repoussa ce moyen, ce qui, je le
déclare, mérite au gouvernement une bien bonne
note. Nul doute qu'une forte pression fut exercée
sur le gouvernement, à cette époque, pour lui faire
désavouer la loi de 1890, tiais le gouvernement
considéra qu'il ne devait pas le faire, et je fus bien
aise d'entendre sir John Thompson déclarer que le
gouvernement îîon seulement ne désavouerait pas
la loi, mais qu'il n'avait jamais eu la moindre inten-
tion le le faire. J'ai appuyé bien cordialement le
gouvernement sur ce point.

Mais quelle est la position de quelques-uns des
députés <le la gauche ?

M. McMILLAN : Parlez pour vous-même.

M. CRAIG : Quelle est la position prise par le
député de L'Islet (M. Tarte)? Il considéra que le
gouvernement devait désavouer la loi. Eh bien
j'approuve le gouvernement de ne point l'avoir fait.
Cette raison est celle qu'il invoque pour blâmer le
gouvernement. Lorsqu'il proposa son amendement
pour blâmer le gouvernement, en 1893, tout son
discours roula sur ceci, que le gouvernement n'avait
pas désavoué la loi le 1890. Que ses amis parta-
gent son avis, c'est chose qu'il doit connaître mieux
que moi ; mais, dans un discours prononcé
l'autre jour par l'honorable chef de l'opposition,
nous voyons celui-ci aborder ce sujet du désaveu,
et sans lire précisément-pour la raiEon, je suppose,
que ça n'eût pas été politique à ce moment-que le
gouvernement eût dû désavouer lra loi, il le disait
presq ne, cependant, insinuant fortement cela. Il
<lisait que deux autres lois avaient été désavouées
dans le temps, lesquelles venaient moins en conflit
avec le parlement fédéral, et ne méritaient pas
plus (lue celle-là d'être désavouées. J'ignore quelle
est sa secrète opinion, niais il m'a paru vouloir
laisser ses partisans sous l'impression qu'il aurait
été en faveur du désaveu.

Cette loi nie fut donc pas désavouée, mais elle f tut
portée devant les tribunaux. Comme tous le savent,
le Conseil privé- a décidé que cette loi était intra
rires, qu'en passant la loi de 1890 la législa-
ture du Manitoba était entièrement restée dans les
limites de sa juridiction.

La procédure suivante fut celle-ci: la minorité,
en vertu d'un article de l'Acte du Manitoba, de-
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manda réparation au gouvernement fédéral. Elle
se prétendit lésée et pria le gouvernement fédéral
d'entendre son appel. Celui-ci n'était pas absolu-
ment sûr que le cas fût prévu par cet article de
l'Acte du Manitoba et qu'il eût juridiction pour
entendre cet appel, et, en conséquence, il déféra la
la décision de ce point à la cour Suprême. Celle-ci
arrêta que ce cas n'était pas de ceux prévus par
l'article en question. L'affaire fut portée levant
le Conseil privé, et celui-ci décida que le gouverne-
ment pouvait entendre l'appel. Je ne suis pas
avocat, et je ne parle pas en cette qualité; mais me
basant sur ce que j'ai entendu dire par des
membres du Barreau qui ont étudié le cas,
je considère que ce jugement du Conseil privé
déclarant que la minorité avait ce droit n'était pas
à proprement parler un jugement, mais simplement
une opinion sur cet article de la loi. Le Conseil
privé a dit que ce cas était de ceux où le gouverne-
ment a le droit d'entendre l'appel. Eh bien ! M.
l'Orateur, le gouvernement a entendu l'appel, puis
il a passé l'arrêté réparateur.

Voici maintenant le point que je désire plus spé-.
cialement discuter. On a considéré et l'on consi-
dère que le gouvernement était tenu de passer cet
arrêté réparateur. Je ne partage pas cet avis ;
je considère que le gouvernement devait entendre
l'appel, mais il n'était pas tenu, ni moralement ni
légalement, de passer un arrêté réparateur. En
d'autres termes, tout en étant tenu d'entendre l'ap-
pel, il n'était pas obligé d'accorder la demande que
comportait cet appel. On dit: "A quoisert alors le
droit d'appel de la minorité?" A ceci, qu'il lui
donne le droit de porter sa cause devant le gouver.
nement, et là d'en exposer les faits et de la plaider,
faisant voir les raisons pour lesquelles, dans son
opinion, il y a lieu à appel. Mais s'en suit-il que
son appel dût être maintenu? Je considère que
c'est là un des points fondamentaux de la thèse de
ceux qui sont en faveur d'une législation répara-
trice. Ils soutiennent qu'il suit de là que la
minorité avait droit au maintien de son appel. Je
ne puis admettre cela. J'admets que le gouverne-
ment avait le pouvoir de conseiller au parlement
d'appliquer un remède, s'il pensait-mais alors sen-
lement-que les circonstances l'y autorisaient. Le
gouvernement et le parlement doivent considérer
toutes les circonstances, et s'ils en arrivaient à
décider qu'il y a lieu à remède, ils auraient alors
parfaitement raison de l'accorder.

Je désire ajouter maintenant ceci, et, i mon avis,
voici un argument qui ne peut être rejeté. Les
écoles établies avant l'union, d'après la constitution,
ne pourraient pas être abolies. Cela, je crois, est
admis par tous. Mais si l'on ne. pouvait abolir les
écoles séparées établies par une législature provin-
ciale après l'union, je dis que, alors, la chose eût
été statué expressément dans l'acte. Si l'intention
qui a présidé à l'Acte du Manitoba eût été qu'on ne
pourrait abolir les écoles séparées établies par la
législature de cette province après l'union, cela
aurait été statué dans l'acte. Mais. je ne vois nulle-
ment qu'il l'ait été. Je vois qu'il est statué que
dans le cas de l'abolition de ces écoles séparées, la
minorité a le droit de porter sa cause devant le
parlement, et de demander une réparation. L'ar-
gunent est celui-ci: bien que la législature du
Manitoba ait le droit d'abolir ces écoles, cependant
le parlement est moralement tenu de les rétablir.
S'il en est ainsi, l'argument tombe. Si nous n'avons
point le droit de considérer la question à un point
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de vue politique, lequel j'estime être celui qui
convient à une question touchant comme celle-ci
aux intérêts, non seulement du Manitoba, mais de
tout le Canada, il est inutile de discuter.

Si j'en juge d'après son discours, le chef de l'op-
position est d'avis que le Manitoba est moralement
tenu de rétablir les écoles séparées. Je n'accepte pas
cette proposition; je ne pense pas que les écoles
séparées doivent être rétablies d'aucune manière.
L'honorable monsieur n'a pas clairement formulé
cette opinion, mais de l'ensemble de son discours
je conclus qu'il est le cet avis. La thèse de ceux qui
sont en faveur du bill est, d'abord, qu'une province
ne peut se débarrasser des écoles séparées, lorsque
ces écoles y ont été établies avant l'union,-ce que,
je crois, nous admettons tous,-et en second lieu,
qu'une province ne le peut davantage lors même
que leur établissement s'est effectué depuis la con-
fédération. Peu importent leschangements survenus,
peu importe la faiblesse numérique dans laquelle
peut tomber la minorité de la province, il est im-
possible le se débarrasser des écoles séparées, parce
que le gouvernement est moralement tenu le les
rétablir. Je suis d'avis qu'i ce point de vue l'ar-
gument n'a plus de valeur.

Le gouvernement a passé un arrêté réparateur,
et le Manitoba a refusé de s'y conformer. Le gou-
vernement, à la dernière session, n'a pas imposé de
législation réparatrice à cette Chambre, mais il a
donné l'assurance que cette législation serait sou-
mise et qu'on en presserait l'adoption à cette ses-
sion-ci. Je n'ai pas l'intention de discuter à pré-
sent les détails lu bill. On dit que ce bill est
modéré, si nodéré, dit-on, qu'il ne sera d'aucun
secours pour la minorité. J'ai été amusé et un peu
surpris du discours de l'honorable député de Ver-
chères (M. Geoffrion) et de la critique qu'il a faite
du bill. Il n'a pas hésité à nous dire que la raison
pour laquelle il allait voter pour le renvoi à six
mois est que le bill était insuffisant et que son adop-
tion serait inutile. Il a dlit : " J'ai promis de voter
pour une législation réparatrice, mais je ne voterai
pas pour un bill réparateur qui ne répare rien, et
conséquemment je vais voter pour le renvoi du
)ill." Il est allé plus loin. Il a dit qu'il préférait
attendre pour avoir de son propre chef un bill plus
efficace.

J'ai vu, lorsque l'honorable député a dit cela,
l'honorable chef de l'opposition changer de couleur.
J'ai vu qu'il sentait que, bien qu'il eût lui-même
très habilement éludé toutes ces questions em-
barrassantes, son propre partisan, en frais de
faire son premier discours en cette Chambre, avait
clairement exprimé ses vues, en déclarant qu'il
allait voter contre ce bill parce que ce n'était pas
un bill réparateur apportant un remède aux griefs
de ses compatriotes du Manitoba.

M. FOSTER: Mais supposez que vous contri-
buiez à faire arriver son chef au pouvoir?

M. CRAIG : Eh bien ! je puis dire que je serai
très fâché si cela arrive. Et je dis en outre que,
bien que j'estime très hautement cet honorable
monsieur, j'en serais encore plus fâché s'il allait
remplir la promesse, formelle ou implicite, de l'ho-
norable député dé Verchères.

Cependant, tout modéré que ce bill puisse être-
et je suis disposé à proclamer qu'il est modéré, à
tel point que je le pense à.peu près aussi modéré
qu'un bill peut l'être p9ur mériter ce nom-j'y
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objecte et je vais voter contre son adoption parce
qu'il rétablit le système des écoles séparées au Ma-
nitoba, et qu'il consacre par là un principe auquel
je ne puis adhérer.

Maintenant, s'il était vrai que le parlement fût
moralement tenu, fût tenu en honneur de passer ce
bill et d'accorder la réparation qu'il comporte,
l'allégation serait très forte. L'obligation légale
de ce parlement n'est pas alléguée, mais l'obliga-
tion morale, si elle était fondée, constituerait une
allégation encore plus déterminante. Or, cette
obligation morale existe-t-elle ? Pour quelles rai-
sons, dit-on? Eh bien ! je ne sache pas qu'on en
ait formulé beaucoup, car je pense qu'il est assez
ditFeile d'en trouver qui aiént bien du poids. J'en
ai noté une ou deux toutefois.

L'une d'elles est que l'Acte du Manitoba fut le
résultat d'une entente par laquelle il était compris
que les écoles séparées seraient garanties à la mino-
rité. Eh bien ! M. l'Orateur, je n'ai pu encore
trouver aucune preuve que pareille entente ait eu
lieu. Je déclarerai pourtant que si pareille entente
pouvait être constatée et venait à notre connais-
sance, je n'aurais plus rien à dire. Mais la preuve
de tel fait n'existe point, et je ne puis, par consé-
quent, accepter cette raison-là.

L'autre raison, c'est que l'article de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord créant l'appel a
été inséré dans cet acte pour la protection de la
minorité protestante de la province de Québec, et
que sans cet article l'œuvre de la confédération
n'eût pu être accomplie. Eh bien ! cela se peut;
mais aussi je ne suppose pas que les pères de la
Confédération aient pu prévoir toutes*les circons-
tances que l'avenir devait réserver; puis, comme je
l'ai déjà dit, si leur intention était que les écoles
séparées, telles qu'elles existaient ou avant ou
après l'union, ne pussent jamais être abolies, ils
ont manqué d'exprimer leur pensée sur ce point.

Je dirai maintenant un mot sur un sujet dont on
a beaucoup parlé relativement à ce bill. On a dit
que notre refus de passer ce bill pouvait créer un
précédent qui nous empêcherait d'accorder aux
protestants de la province de Québec le soulage.
ment qu'ils demanderaient, dans le cas où la légis-
lature de cette province leur enlèverait quelques-
uns de leurs privilèges. Il peut sembler que ce
soit un bon argument, mais je considère qu'il n'en
est rien sur le terrain oit je me place, car je pré-
tends que chaque cas doit être jugé d'après son
propre mérite. Je vais plus loin et je dis que les
deux cas n'ont aucune analogie. Pourquoi? Parce
qu'il n'y a aucune similitude entre les écoles publi-
ques de Québec et celles d'Ontario, qui ressemblent,
je suppose, à celles du Manitoba. Eh ! M. l'Ora-
teur, que voyons-nous dans toute la province
d'Ontario ? Des catholiques qui vont aux écoles
publiques. On ne les voit pas y objecter. On ne
constate pas que leur conscience en reçoive aucune
atteinte. Je sais que dans ma propre ville, où
jamais on ne fait de distinctions entre catholiques
et protestants, tous ensemble vont à la même école.
Ensemble ils étudient, ensemble ils grandissent, et
nulle difficulté ne s'élève. Mais que voyons-nous
dans la province de Québec? Des écoles publiques
réellement religieuses, auxquelles un protestant ne
pouvait envoyer ses enfants parce qu'une grande
partie, ou du moins une bonne partie du temps de
la classe est consacrée à l'instruction religieuse et
à une instruction religieuse tirée de la doctrine de
l'Eglise catholique, je dis, M. l'Orateur, que ce
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serait un outrage de supposer que des protestants
enverraient leurs enfants à des écoles semblables,
et je ne suppose pas, non plus, que les catholiques en
aient le désir. On a dit beaucoup de choses de la
générosité des catholiques de la province de Qué-
bec ; mais, tout en me réjouissant qu'on ait dit
vrai, je considère en même temps que ceux qui
basent un argument sur cette générosité oublient
absolument le fait dont je viens de parler, savoir :
que le caractère des écoles publiques de Québec est
entièrement différent de celui des écoles publiques
d'Ontario. Les écoles publiques du Manitoba,
comme je le comprends, ne sont en aucun sens des
écoles religieuses. Il peut y avoir de courts exer-
cices religieux au commencement (le la classe, mais
on ne peut pas dire que ce soient des écoles reli-
gieuses. Les écoles publiques de Québec, au con-
traire, sont des écoles et religieuses et catholiques
dans le sens complet du mot. Et sans objecter à ce
que cela soit, je dis qu'il serait absurde de comparer
les deux genres d'écoles et de supposer que l'objec-
tien qu'il y a pour les enfants catholiques d'aller aux
écoles d'Ontario et du Manitoba est la même que
celle qu'il y a pour les enfants protestants d'aller
aux écoles de la majorité dans la province de
Québec. Après tout, M. l'Orateur, cette question
est trop sérieuse pour être décidée sur des supposi-
tions, <les ententee imaginaires, ou sur aucune con-
jecture quelconque. Je considère que dans cette
matière nous devons nous guider sur les faits, et
que nous devons examiner toutes les circonstances.

Par sa première décision, le Conseil privé décla-
rait que la minorité n'avait été frustrée d'aucun
droit, dont elle eût la jouissance à l'époque de
l'union. Voilà un point sur lequel j'appuie énergi-
quenent. Je trouve très importante, à mon point
de vue, cette déclaration que le Conseil privé, après
avoir entendu les plaidoiries relatives à l'Acte des
écoles de 1890, a énoncé que la minorité n'avait été
frustrée d'aucun droit qu'elle possédât à l'époque
de l'union.

La seconde décision du Conseil privé disait que
la minorité avait un grief. On attache beaucoup
d'importance à ce motI "grief." Comme je l'ai dit,
je ne suis pas avocat, mais avec le secours d'avocats
et d'hommes habiles dans l'interprétation des lois
et possédant les faits, j'ai compris que ce mot
"grief " ne signifie pas réellement qu'un grand tort
a été causé, mais qu'une chose a été faite donnant
un droit d'appel, et je comprends que voilà la signi-
fication la plus étendue de ce mot. Je ne me pro-
nonce pas la-dessus, parce que je ne suis pas en état
de le faire. Mais je considère que ce mot " grief "
signifie ici que quelque chose a été fait donnant
droit à un appel au gouverneur général en conseil.
Or, je le demande, M. l'Orateur, ce grief est-il tel
qu'il nous justifie d'imposer une législation répara-
trice au Manitoba? Voilà la question qui s'offre à
moi. Je sais qu'il y a beaucoup de députés dans
cette chambre qui sont pour l'affirmative ; mais,
pour moi, je réponds non. Je ne puis répondre
dans l'affirmative à cette question ; car si je le pou-
vais, j'appuierais le bill de mon vote.

J'ai été quelque peu amusé, hier soir, d'entendre
l'honorable député de Bellechasse (M. Amyot) par-
ler de l'attitude prise par l'honorable député de
Verchères (M. Geoffrion). Le député de Verchères
a objeté au bill parce qu'il ne donne pas assez.
Or, le député de Bellechasse a dit que cela lui repré-
sentait un homme que la faim vous amènerait, et à
qui vous diriez: " Eh bien! mon ami, j'aimerais
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bien à vous donner un repas; mais je n'ai qu'un
pain ici, ce qui pour un repis n'est pas tout à fait
suffisant: je ne vous donnerai donc rien." Il dit
que le gouvernement offre unelégislation répara-
trice. De son côté, le député de Verchères dit:
" Eh bien ! ce bill peut constituer une certaine
législation réparatrice, mais il ne donne pas assez,
de sorte que je voterai contre son adoption." Eh
bien ! je le demande, est-ce que le grief est tel qu'il
nous justifie d'imposer une législation réparatrice
au Manitoba ? D'après moi, non. Bien qu'il puisse
y avoir un grief, je considère que ce grief n'est pas
de nature à justifier pareille action le notre part.

Autre question : sommes-nous tenus en honneur
de redresser ce grief ? Nous en avons le pouvoir,
mais notre honneur en exige-t-il l'exercice ? Voyons
ce que la minorité a perdu. A-t-elle perdule droit
d'instruire ses enfants comme elle juge convenable?
Il en est qui disent oui. On dit que la mino-
rité désirait enseigner la religion à ses enfants, et
qu'elle a été privé de ce droit. Ce qu'elle a perdu,
ce n'est pas ce droit, c'est celui d'être soutenue par
l'Etat dans l'enseignement religieux. Personne ne
veut lui ôter le droit d'enseigner la religion à ses
enfants. Tout ce que dit la loi de 1890, c'est que
si la. minorité désire donner cet enseignement, elle
doit en supporter les frais elle-même, et celle-ci a
ainsi, par cette loi, perdu l'assistance de l'Etat
dans l'instruction de ses enfants suivant sa propre
manière. Elle a perdu le droit de contrôler auèune
école subventionnée par l'Etat.

Sans doute, ce que veut la minorité, c'est le con-
trôle de ses écoles. Je ne lui en fais pas un
reproche, je ne lui reproche pas de chercher àobtenir
quelque chose : c'est son affaire. Tout ce qui me
regarde, c'est cette question, savoir: si le cas est tel
que je doive voter pour qu'on intervienne dans les
affaires du Manitoba, et pour qu'une loi soit
adoptée contrecarrant celle de cette province. La
minorité a t-elle souffert du changement? Les
écoles publiques ont-elles moins d'efficacité que
n'en avaient ses écoles? Ses enfants reçoivent-ils
une instruction inférieure? A toutes ces questions,
M. l'Orateur, je réponds non. Je considère que
la minorité n'a nullement souffert de la législation
provinciale. On a dit qu'elle souffre dans sa con-
science. Eh bien ! j'ignore s'il en est ainsi ou non,
je n'ai pas de preuve là-dessus. On l'a dit, mais
cela ne me paraît nullement clair, car à en juger par
ce que je vois dans ma propre province, je peux
difficilement croire que ce soit le cas.

Les écoles publiques sont-elles protestantes?
Voici un point important ; je pense que l'honorable
chef de l'opposition l'a mentionné parmi les points
sur lesquels une enquête devait être faite. Je me
rappelle un de ses discours prononcé il y a deux on
trois ans, roulant tout entier sur la, supposition
que ces écoles étaient protestantes. Il disait que
si ces écoles étaient protestantes, il y avait lieu de
redresser le grief. Eh bien ! M. l'Orateur, je par-
tage cet avis. Mais, d'après ce que j'en sais, ces
écoles, dans lé sens réel du mot, ne sont pas pro-
testantes. Ce sont des écoles publiques, et le
Conseil privé, en effet, a expressément déclaré
qu'elles n'étaient ni protestantes ni sectaires en
aucun sens, et que, malgré certains exercices reli-
gieux qu'on y donnait, on ne pouvait les appeler
des écoles protestantes.

Quel est le grief alors? Comme je l'ai dit, la
minorité cherche à obtenir de contrôler ses écoles
et d'y enseigner la religion à ses enfants. A cela je
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réponds que je respecte la religion de chacun, et
que je ne désire pas intervenir dans la manière
dont chacun rend son culte au Créateur--c'est son
affaire, non la mienne. Je suis heureux de vivre
dans un pays où la liberté de conscience existe.
Je ne connais pas de pays où cette liberté existe à
un plus haut degré qu'au Canada. Je n'approuve
nullement la bigoterie religieuse, ni l'intolérance,
et je n'ai de reproche à faire à personne à cause de
sa religion. Mais ce n'est pas le devoir de l'Etat
d'enseigner la religion. C'est absolument en
dehors de ses fonctions. Qu'arrive-t-il si vous
attribuez à l'Etat l'enseignement religieux, et que
vous poussiez cette proposition jusque dans ses
dernières conséquences? L'Etat, avant longtemps,
devra nous assigner l'Eglise qu'il faut fréquenter.
Les professeurs devraient subir l'épreuve d'un
examen religieux, si la religion devait être ensei-
gnée. Mais cet examen n'est jamais requis dans
les écoles publiques d'Ontario, ni dans celles du
Manitoba.

Je conclus donc que si l'enseignement religieux
doit être donné dans les écoles, la minorité doit le
donner dans les siennes, soutenues à ses propres
frais, mais je suis absolument opposé à tout ensei-
gnement religieux par l'Etat.

Mais, M. l'Orateur, sommnes-nous tenus en lion-
neur de dire au Manitoba: " Vous avez passé une
loi abolissant les écoles séparées ; vous savez mieux
que personne ce qui s'adapte à vos besoins, et pres-
que toute votre population a approuvé votre action,
mais nous sommes tenus en honneur de rétablir le
système des écoles séparées au Manitoba ?" Devons-
nous ainsi parler? Sommes-nous tenus en honneur
d'aller à l'encontre de la législation de la province?
On dit que nous n'allons pas à l'encontre de cette
législation, mais j'estime que le bill la contrecarre,
en ce sens que les écoles séparées ont été abolies,
et qu'on prétend que nous sommes tenus en hon-
neur de les réftablir. Dirons-nous au Manitoba:
" Nous sommes tenus en honneur de croire que la
majorité de votre pays désire opprimer la mino-
rité ; nous sommes tenus An honneur de contrarier
le désir formel de la grande majorité de votre
population." On dit que c'est là un moyen de faire
fleurir la paix et l'harmonie. Je considère, M.
l'Orateur, que ce moyen aura l'effet tout contraire.
Quelques- uns disent: "Ne faites que passer ce bill,
et toute la question sera réglée." Je prétends qu'au
lieu de la paix et de l'harmonie, l'adoption de ce
bill par cette Chambre et sa mise en vigueur y ro-
duiront des querelles et des dissensions. Nous
rencontrerons de la résistance au Manitoba dans
l'application de cette loi, et je crois que nous dons-
taterons, à mon grand regret, dans Ontario, que, loin
d'être réglée, la question a pris encore de plus
vastes proportions, et je crois que la population de
la province, si je la connais bien, sera indignée de
l'adoption d'une loi annulant celle du Manitoba et
rétablissant les écoles séparées dans cette province.
On dit que le patriotisme exige que nous passions
ce bill. Je pense que le patriotisme exige que nous
abandonnions cette question à la population mani-
tobaine ; et je dis et je crois bien sincèrement que
si la minorité avait eu plus de confiance dans la
population de la province, si elle avait attendu de
celle-ci le soulagement qu'elle désirait, si elle n'en
eût pas appelé au gouverneur en conseil, si elle
n'eût pas saisi le parlement de son appel, cette
question aurait été réglée avant ce jour, et cela
paisiblement et à l'amiable.
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M. l'Orateur, comment ce bill sera-t-il appliqué ?
Sera-t-il d'aucun secours pour la minorité? Lai
sera-t-il d'aucun secours en la mettant en conflit
direct avec la majorité ? Est-ce que ce sera rendre
service à cette minorité, que de faire passer ce bill
pour lui donner certains droits, puis, lorsqu'il s'agira
de l'exécution des dispositions du bill, laisser cette
minorité dans la dépendance de la majorité. Le bill,
en définitive, ne remédiera à rien. On ne peut
différer beaucoup d'opinion sur ce point. Le bill
apportera très peu (le soulagement. Bien qu'il
pose le principe (les écoles séparées, il ne va pas
assez loin pour assurer à la minorité le soulagement
qu'elle a le droit d'attendre. Ma conclusion: c'est
que nous ne sommes pas tenus en honneur de passer
ce bill.

Je voterai contre le bill, d'abord, parce que je
suis opposé aux écoles séparées. Je suis opposé aux
écoles séparées parce que je pense qu'elles sont cons-
traires aux meilleurs intérêts du pays. Je n'ai jamais
prêché et je ne prêche point l'agitation dans Ontario
en vue d'obtenir l'abolition des écoles séparées.
J'accepte l'état de choses actuel en cette province.
M lais je suis heureux de savoir que dans un grand
nombre d'endroits d'Ontario les catholiques ne
demandent pas d'écoles séparées, mais qu'ils sont
absolument satisfaits des écoles publiques, lesquelles
en somme sont bien administrées. Jespère voir le
jour où, non seulement dans Ontário, mais aussi
dans Québec et dans toute la Confédération il n'y
aura pas d'écoles séparées, où les enfants iront aux
mêmes écoles, non pour recevoir l'enseignement
religieux, qui, j'estime, n'y doit pas être enseigné,
et qui ne l'est en aucun sens dans les écoles d'Oita-
rio, niais pour étudier les sciences, les arts, la
lecture, l'écriture, l'arithmétique, l'épellation et
pour apprendre à faire de bons citoyens de cette
Confédération en vue de devenir un grand pays.
Je n'ai pas perdu l'espoir que ce jour là viendra;
je crois qu'il a les indices que ce jour approche.
Il y a les indices d'une plus grande largeur de vues
dans les matières religieuses, et il n'est pas besoin
d'un grand effort d'imagination pour prévoir l'épo.
que où les écoles séparées seront choses du passé, et
où l'agitation qu'elles soulèvent sera un (les événe-
iments que nous nous rappellerons avec horreur et
dégoût.

Je voterai contre le bill parce que je pense que le
grief dont on se plaint n'en est pas un qui réclame
notre intervention. En parlant ainsi, j'admets,
bien qu'opposé au principe d'intervention, qu'il
pouvait se trouver un cas qui réclame notre inter.
venition. Je ne pose pas le principe qu'il ne pour-
rait point se présenter un cas de ce genre. Je crois
qu'il peut se présenter un cas où le parlement pour-
rait être appelé à intervenir, mais je considère que
le cas actuel n'en est pas un.

J objecte au bill à cause de la difficulté de son
application et parce qu'aucune injustice réelle n'a
été faite à la minorité. J'ai déja dit pourquoi, et
je ne fais que résumer ici les raisons de mon oppo-
sition au bill.

Je m'oppose au bill parce que de son adoption il
ne résultera aucun bénéfice réel pour la minorité.
J'estime plutôt que la minorité se trouvera dans
une position plus difficile, à cause de l'hostilité à
sou égard de la majorité vexée de l'application <le
ce bill.

Je voterai contre le bill parce que je considère
que son adoption constituerait pour la majorité du
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Manitoba un grief plus sérieux que celui dont
souffre à présent la minorité.

Enfin, je m'oppose à ce bill parce que je suis con-
servateur, et je suis fier d'appartenir au parti conser-
vateur. Quelles que soient mies opinions sur cette
question, si, par elles je peux paraître partisan de
l'honorable chef de l'opposition, je dois dire que je ne
suis point son partisan sur les questions de politique
générale et sur les questions de commerce et de
finance ; je suis un partisan convaincu de la poli-
tique de protection ; je suis partisan convaincu de
ce qu'on appelle la politique nationale. Je crois,
que cette politique, de concert avec l'énergie, l'in-
telligence et l'économie de la population, a aidé au
développement de ce pays. Je crois que cette
politique va accomplir encore de plus grands résul-
tats en ce pays, et je suis fier, je le répète, d'être
conservateur. Et je voterai contre le bill parce
que je suis conservateur, et 'que je ie veux pas que
le parti conservateur ait à porter l'odieux qui s'atta-
chera à l'acte d'imposer <les écoles séparées au
Manitoba. Je le regretterai excessivement, et je
dis cela après mûre réflexion, si le bill subit sa
deuxième lecture. Cela peut entraîner des consé-
quences que l'on n'aime pas à envisager; mais je
suis prêt à les accepter. J'ai soigneusement exa-
miné la question, et je crois que ses conséquences
mêmes seraient préférables au fait <le voir un parti
qui a tant fait pour ce pays réduit à porter l'odieux
qui s'attachera pour toujours à l'acte d'avoir
imposé des écoles séparées au Manitoba.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire ajouter un
mot relativement an député de Simcoe-nord (M.
McCarthy), que je regrette de ne pas voir à son
siège. Comme j'avais parlé à peu près sur ce ton,
dans une assemblée récente, le député de Simcoe-
nord (M. McCarthy) critiqua mon attitude et dit:
" Oh ! il est bien facile au député de Durham-est
(M. Craig) de parler de son opposition à cette
mesure particulière, mais ce qu'il devrait faire ce
serait de combattre le gouvernement en tout ".

M. McNEILL : A tort ou à raison.

M. CRAIG: Et le député de Simcoe-nord (M.
McCarthy) ajoutait: " Le député de Durham-est
s'oppose au bill parce qu'il est sincère sur cette
question. Alors, il doit manquer de sincérité et
péclher par hypocrisie sur toute autre question ".
Je n'approuve nullement les remarques de ce
genre. -Je regrette d'être forcé de me séparer de
tues collègues sur cette question. Je n'ai aucun
doute sur la sincérité du gouvernement dans la
présentation de cette mesure. Je n'ai aucun doute,
M. l'Orateur, qu'il pense remplir soni devoir, pour
le plus grand intérêt du pays. Je n'ai aucun doute
qu'il pense obéir à la constitution, et quelle que
puisse être mon opinion, je ne puis m'empêcher de
l'admirer dans ses efforts pour atteindre le but
qu'il croit juste, alors même que la défaite peut
être certaine.

Je remercie la Chambre de son attention, M.
l'Orateur. Je n'ai rien dit de nouveau, et je n'en
avais pas non plus l'intention. J'ai simplement
exposé mes vues; et, avant de m'asseoir, je répète
que je prends la présente attitude avec unvif regret,
car il m'est toujours pénible le voter contre le gou-
vernement et de me séparer de beaucoup de nies col-
lègues, .que j'estime si hautement.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Je regrette d'ap-
prendre de la bouche de l'honorable préopinant (M.
Craig) qu'il va voter contre le présent bill parce
qu'il est conservateur. Il se met dans une position
telle que le parti conservateur qui, je n'en doute
pas, votera presque unanimement en faveur de ce
bill, ne peut pas tomber d'accord avec lui; et s'il
regrette de se séparer de nous, pour le moment-
j'espère que c'est en cette occasion seulement-il
peut être sûr que nous regrettons autant que lui la
position qu'il a prise.

Je n'entends pas, M. l'Orateur, discuter de nou-
veau toute cette question, depuis trois longues jour-
nées qu'elle a été débattue par nombre d'honorables
membres de cette Chambre, je puis, pour ma part,
laisser le sujet s'arrêter là. Cette question a été
bien traitée par les députés ministériels, d'après
leurs idées, ainsi que par les députés <le l'opposi-
tion, à leur point de vue.

M. l'Orateur, dans son discours de mardi, l'hono-
rable leader de la Chambre (air Charles Tupper),
fut assez bon (le mentionner mon nom, et d'en ap-
peler à moi pour appuyer en toute probabilité ce
qu'il disait relativement aux principes de notre
confédération. J'ai alors pris note <le ses paroles.
Il parla de la détermination sur laquelle s'étaient
entendus les chefs des deux grands partis d'avant
la confédération, sir John Macdonald et l'honorable
George Brown, puis il dit

Tous les membres de la Chambre connaissent le résul-
tat. En octobre 1864, une conférence fut convoquée sous
leslauspices de la Couronne, et avec l'approbation des au-
torités impériales, et elle fut teoine dans la ville deQuébec; et après une longue discussion, à laquelle plu-
sieurs provinces étaient représentées, les principes géné-
raux de l'union furent ado tés.

Je regrette de dire que de tous ces pères de la Confédé-
ration, je n'en vois qu'un seul dans cette Chambre, à part
moi (et il montionne mon nom); et il appuiera mon asser-
tion, qu'il n'y a pas eu dans cette conférence un motif qui
ait agi avec plus de puissance sur ceux qui voulaient pla-
cer les provinces de l'Amérique Britannique du Nord
-dans une position plus favorable-dans une position qui
leur permettrait de léguer à leurs netits-fils les institu-
tions britanniques dont ils jouissaient-il n'y a pas eu
chez les délégués présents un motif plus, significatif
ni plus important que celui que ce projet offrait les
moyens de faire disparaître cet antagonisme de race et de
religion qui avait eu une influence pernicieuse sur les in-
térêts du Canada.

Eh bien! M. l'Orateur, je suis parfaitement d'ac-
cord sur ce que dit là l'honorable ministre (sir
Charles Tupper). Dans le cours des conférences
que nous avons eues relativement à la confédéra.
tion, nous avons toujours eu en vue le règlement
des difficultés qui avaient existé jusque-là entre les
deux grandes provinces du Haut et du Bas-
Canada.

La question de la représentation basée sur la
population était un grand obstacle à surmonter.
Nous voyions que si nous concédions ce principe,

le Haut-Canada aurait un nombre de députés plus
considérable que le Bas-Canada, et que, partant,
nous ne pourrions pas, nous, représentants de la
province de Québec,-faire adopter de législation, à
moins que l'Ontario ne fût disposé à nous l'accorder.
Nous avons cru que l'on ne devait pas nous mettre
dans cette position. Avant la confédération, la
lutte a continué durant des années, jusqu'à ce
qu'enfin, nous nous soyions trouvés dans cette posi-
tion, que les gouvernements étaient défaits par une
majorité d'une on de deux voix, et qu'il fallait
former de nouveaux cabiuets. Nous ne pouvions
pas nous occuper des affaires publiques, et le pays
,souffrait. Il s'agissait alors non seulement d'une

question de race, ou d'une question de religion, mais
il s'agissait de notre existence même. Et l'on comn-
prenait tellement qu'il en était ainsi, que l'hono-
rable George Brown, lorsqu'il vit de nouveau la
défaite du ministère par une majorité de deux voix,
s'aboucha, par l'entremise d'un de ses amis, qui
était en même temps l'ami du gouvernement, avec
le chef de ce gouvernement, et lui fit entendre qu'il
était prêt à conférer sur la question, à examiner si
l'on ne pourrait pas arriver à changer l'état de
choses qui existait.

Le chef de l'opposition et le chef du gouverne-
nient d'alors s'abouchèrent, et le résultat fut qu'ils
en arrivèrent. à décider que nous devions avoir la
confédération. Cette question fut soumise au par-
leient, et un nouveau cabinet fut formé, comptant,
parmi ses membres, Nl. Brown. Ce dernier aurait
désiré ne pas entrer dans le cabinet à cette époque,
à tout événement; mais on lui dit que pour que
son parti approuvât ce projet, il devait avoir au
moins un, sinon deux, de ses membres dans le
cabinet. En fin de compte, il consentit à faire
parti du gouvernement, et il en est résulté que nous
avons eu les différentes conférences qui ont eu lieu
an sujet de la confédération : d'abord, la conférence
de Charlottetown, I.P.-E., et, plus tard, la confé-
rence de Québec, à laquelle fut discuté et réglé le
véritable principe de la confédération.

Nous nous proposions le règlement de nos diffi-
cultés, non seulement en ce qui avait trait à l'ad-
ministration des affaires, mais en ce qui touchait à
l'avenir des deux grandes provinces, sur les ques-
tions de race, de religion et de représentation.
Comme le chef <le la Chambre l'a dit mardi, lorsque
nous avons été en Angleterre et que nous y avons
arrêté les bases de la confédération, nous avons
examiné, non seulement ces difficultés que nous
avions à surmonter, mais une autre question qui
agitait certaines parties des provinces, et qui,
d'après nous, devait être réglée en même temps.
C'était la question du divorce.

Antérieurement à la confédération, une province
ou l'autre accordait le divorce, selon le cas. Nous
avons cru qu'il serait peut-être mieux que la ques.
tion fut laissée absolument au parlement fédéral ;
et cela, pour différentes raisons, entre autres, pour
cette raison : qu'en laissant cette question à la
décision du parlement fédéral, il serait plus difficile
de demander le divorce, et que l'on éviterait les
simples plaisanteries, comme nous en voyons
souvent aux Etats-Unis. Une autre raison était
que si nous avions laissé le règlement de cette
question à chacune des provinces-par exemple à
la province de Québec, où les catholiques, qui sont
en très grande majorité, n'aiment pas les divorces,
qui sont contre leur croyance-les protestants qui
auraient demandé un divorce, et qui y. avaient
droit, d'après les règles existant dans les autres
provinces, se seraient peut-être présentés devant le
parlement fédéral, et .non pas à la législature de
Québec. De sorte que les protestants ne pouvaient
pas dire à la province de Québec : "Vous nous êtes
opposés; nous ne pouvons pas attendre de justice
de vous." Puisque la justice était de ce côté, nous
avons cru que la question devait être laissée au par-
lement du Canada, et c'est ce qui a été fait.

Comme l'ont dit le chef de la Chambre et le
ministre de l'Industrie et du Commerce, avant
l'adoption de l'Acte relatif à la confédération, la
question de savoir si nous ne devions pas avoir une
nouvelle législation relativement à l'éducation, dans
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l'Ontario et dans Québec, a été soulevée au parle-
ment des deux provinces. Et si mon honorable
ami, le chef de la Chambre, se le rappelle, deux
bills furent présentés à cette époque, l'un pour
l'Ontario, et l'autre pour Québec. Nous comprîmes
les difficultés que nous avions à surmonter, et les
deux bills furent retirés, bien que cela eût beaucoup
contrarié l'honorable M. Galt, et qu'il eût insisté
sur ce que l'on adoptât, en tout cas, le bill relatif à
la province du Bas-Canada. Or, après avoir discuté
la question, nous constatâmes qu'il était impossible
de passer un bill pour cette province seulement.
Dans ces circonstances, sir Alexander Galt suggéra
que la question, en ce qui avait trait à la province
de Québec, fût laissée à la législature de cette pro-
vince, qui la discuterait, dès qu'elle serait organisée
et qu'elle se réunirait après la confédération.
Comme l'a dit aujourd'hui le ministre de l'Industrie
et du Commerce, nous fûmes chargés, sir George
Cartier et moi, par sir Alexander Galt, de faire
passer ce bill à la législature de Québec, dont nous
devions être membres en même.temps que membres
de ce parlement. Je suis fier de me rappeler que
le représentant au parlement des protestants de la
province de Québec ait (lit à deux Canadiens.
français et catholiques: "Nous avons tous con-
fiance en vous, et nous espérons que tous les deux,
vous ferez adopter ce bill par la législature de
Québec, et que vous mettrez les' protestants de
cette province dans une position convenable, en ce
qui concerne les questions qui intéressent l'éduca-
tion de leurs enfats."

Quand, plus tard, les articles le l'Acte relatif à
la confédération furent adoptés, nous y avons
inséré la dispositition stipulant que, dans toutes
les provinces où des écoles séparées avaient été éta-
blies avant la confédération, ces écoles et la législa-
tion qui s'y rapportait, ne seraient pas changées
après l'tunion. Lorsque la législature le Québec se
réunit, et que nous proposâmes la législation que
nous avions promise, elle fut combattue, il est vrai,
surtout par un député, qui était peut-être un
député marquant ; mais il n'obtint aucun succès.
Nous étions tenus de remplir notre promesse, car
nous avions donné notre parole. Les membres de
la Chambre nous appuyèrent, et le bill fut passé.
Je n'ai pas l'intention (le lire cette loi, mais il vaut
autant que j'en signale quelques-unes des disposi-
tions.

Il y eut une autre loi passée en 1868 au sujet de
l'é ucation ; mais cette dernière loi renfermait <les
dispositions plus efficace pout- l'entretien les écoles
dans certains cas, et pour autres fins. Cette loi fut
passée le 24 février 1868 ; c'est la loi de la pro-
vince ; et elle ne saurait être changée, en ce qui
concerne ces écoles, sans le consentement de la
population protestante de lit province de Québec.

Puis, en 1869, la loi principale, qui comprend 39
articles, fut passée. L'honorable ministre de PlI-
dustrie et du Commerce (M. Ives), a dit que, dans
cette loi, les granles concessions, les prescriptions
en faveur des écoles séparées ont été adoptées.
Dans le premier article, nous voyons qu'il est sti-
pulé que quatre mois après l'adoption de la loi, le
lieutenant-gouverneur en conseil nommera vingt et
une personnes, dont quatorze seront catholiques, et
sept protestantes, pour former le conseil de l'ins-
truction publique <le la province de Québec, avec
le ministre de l'instruction publique ou le surinten-
dant de l'éducation, et que ces personnes exerce-
ront lètrs fonctions durant bon plaisir. Les quatre

Sir HECTOR LANGEVIN.

mois écoulés, le conseil ainsi réorganisé fut divisé
en deux commissions, l'une composée de catioli-
ques, et l'autre, de protestants. Voilà la base du
système actuel, et tout ce qui se ratache aux écoles
séparées est discuté par ces conseils séparément.
Pour les catholiques, il y a la commission des ca-
tholiques, et pour les protestants, la commission
des protestants ; et chacune est revêtue des mômes.
pouvoirs en ce qui a trait aux écoles. La commis-
sion protestante s'occupe des écoles protestantes, et
la commission catholique, des écoles catholiques ;
et les fonds leur sont partagés, d'après le chiffre de
la population, c'est-à-dire, les fonds accordés par-
le gouvernement. Ces commissions distribuent ces
fonds, d'après leurs vues parmi leurs écoles, de-
sorte que les catholiques ne gênent pas les protes-
tants, et ces derniers ne gênent pas les catholiques.
Les deux commissions sont parfaitement distinctes;
il ne saurait y avoir de malentendus entre elles, et
la majorité ne s'immiscera jamais dans les affaires
de la minorité.

On a dit que si l'on ne rend pas justice à la mi-
iorité du Manitoba par ce bill, il est possible qu'il

y ait un changement dans la province de Québec,
il est possible que la très grande majorité des
catholiques de cette dernière province cherche à
abolir les écoles séparées des protestants. Que
l'on ne craigne pas cela, nous n'en ferons rien, et
je fais cette déclaration au nom de la province de
Québec. Nous nous sommes engagés par la loi, la
constitution l'exige, et nous ne voulons pas faire
naître de nouvelles difficultés dans notre province
en agissant injustement envers nos amis, les protes-
tants de cette province. Si nous ne pouvons pas
obtenir que justice soit rendue à nos coréligion-
naires de la province du Manitoba, ce n'est pas
une raison pour que nous commettions une injus-
tice envers les protestants de Québec.

Il y a une antre partie de la question sur la-
quelle je désire parler, maintenant. On m'a
demandé s'il y avait eu des engagements, des
arrangements ou un contrat entre le gouvernement
fédéral et le Manitoba, avant que cette dernière
province entrât dans la Confédération. Je n'en-
trerai pas dans les détails du premier soulèvement
des Métis sous Riel, car cette question appartient
à l'histoire, mais je dirai que lorsque le premier
soulèvement eut lieu, le gouvernement fédéral se
trouva dans la position suivante : Il devait décider
s'il réprimerait le soulèvement par la foi-ce des
armes, on s'il pourrait porter les rebelles à écouter
la voix de la raison et à se soumettre aux lois du
pays. Or, à cette époque, l'archevêque de Saint-
Boniface était absent de son diocèse. Il était à
Rome, atu concile du Vatican. Il s'agissait alors
de savoir ce que l'on pourrait faire pour qu'il
exercat son influence sur cette population, et mes
collègues me chargèrent de lui télégraphier et de
lui demander de revenir aider le gouvernenment, à
rétablir la paix dans cette partie du pays. C'est,
ce que je fis, et l'archevêque répondit immédiate-
ment que, bien qu'il lui fût très difficile de quitter-
ses travaux, viendrait. Et il vint, loyal comme il
le fut toujours et comme il le fut jusqu'à sa mort.
Il eut des entretiens avec les ministres, et il exi-
gea, au nom de ses ouailles, qu'on les traitât avec:
toute l'indulgence possible. Il demanda qu'une
amnistie fût accordée, et que dans la suite, on
les traitât -convenablement4 car à cette époque le
pouvoir que l'on avait là-bas, on ne pouvait guère-
dire qu'il fut susceptible d'être exercépar le Canada.
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L'archevêque se rendit sur les lieux, et le résul-
tat fut que, en très peu de temps, les Métis cessè-
rent leur opposition, et nous commençames à jouir
de nouveau de la paix dans cette partie de la con-
fédération. Puis, ces gens envoyèrent des délégués,
et, naturellement, l'archevêque communiqua avec
ceux qui pouvaient venir en aide à cette partie du
pays et obtenir pour cette population une adminis-
tration convenable de ses affaires. Ces délégués
vinrent ici. Je me rappelle les noms de deux d'entre
eux: le p're Ritehot et M. Black, et je crois qu'il
y eu avait un autre. Ils vinrent ici autorisés à né-
gocier avec le gouvernement. A sir John Macdo.
nald et air George Cartier fut confié la tâche de
traiter avec eux et de s'efforcer de préparer une
législation dans le but le donner un gouvernement
à cette partie du pays. Les délégués furent long-
temps en négotiations. Malheureusement, air John
Macdonald fut retenu chez lui durant trois se-
maines, je crois, et sir George Cartier dû continuer
les négotiations.

Le parlement siégeait, et nous ne voulions pas
qu'il fût prorogé avant que la question fût réglée.
Il fut entendu que ces gens auraient leurs écoles,
non pas des écoles oi on leur enseignerait une autre
religion que la lepr, mais des écoles qu'ils pour-
raient coutrôler sous ce rapport et sous d'autres
rapports. C'est pourquoi la disposition fut insérée
dans l'acte. Il est possible que les termes ne
soient pas exactement les mêmes que ceux qui ont
trait aux écoles séparées <le la province de Québec,
mais il fut entendu qu'ils auraient leurs écoles, et le
parlement le comprit ainsi quand la loi fut passée.
On le comprit ainsi plus tard au Manitoba, car,
pendant vingt ans, l'on maintint ces écoles sans
que l'on s'y opposât, et cela, jusqu'à ce que le
gouvernemnent Greenway changeât la loi et sup-
primât les écoles séparées.

Voilà la raison de l'appel que fait ici la minorité.
Elle croit, et je crois avec elle, qu'elle doit avoir

des écoles où elle pourra faire instruire ses enfants
comme bon lui semble, et qu'elle ne doit pas être
obligée de les envoyer à des écoles où 'on enseigne'
des doctrines qui ne sont pas les siennes. Je ne
vois pas pourquoi elle ne devrait pas avoir ses
écoles tout comme les protestants de la province
<le Qllébe(-.

deon honorable ami, le député (le Durham (M.
Crag) d eit qu'il ne veut pas dles écoles séprées et
qu'il n'interviendra pas pour les rétablir, et, en
couséquence, qu'il votera contre cette législation.
Si, demain, la même chose arrivait en ce qui con-
cerne les écoles séparées de la province de Québec,
je me demande comment il voterait. E trouverait
je crois, de bonnes raisons qui le porterait à inter-
venir -et à rendre à la minorité les droits et les
privilèges dont elle jouit aujourd'hui. Et il aurait
parfaitement raison. Mais il ne sera jamais obligé
de le faire, car les protestants n'auront jamais lieu
de se plaindre des catholiques de la province de
Qùébee.

La loi passée en 1870 pour donner ses écoles à la
minorité fut le résultat d'une convention conclue
entre le gouvernement et le parlement, et la mino-
rité elle-même. C'était un pacte, et cette minorité
devait continuer à jouir de ses droits et de ses pri-
vilèges. Nous avons conclu un pacte par l'Acte de
la confédération, et l'on admit qu'il en était ainsi
lorsque le bill fut soumis au parlement anglais.
Ce dernier considérait que cet acte était un traité
contlu entre nous et les différentes provinces, et

qu'il devait être accepté par le parlement dans sa
teneur, et tel qu'il avait été passé. Puisque le
parlement d'Angleterre respectait ainsi notre posi-
tion comme province, pourquoi refuserions-nous,
ici, à cette minorité, cette petite minorité du Ma-
nitoba, de maintenir le pacte que nous avons con-
clu avec elle ? Pourquoi lui refuserions-nous ce
que l'on a accordé aux protestants de la province
de Québee ? Et je suis heureux (le savoir que cela
leur a été accordé de grand coeur.

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, de discuter
la nature di bill. On l'a déjà fait. Le seule chose
que je dirai, c'est que, dans mon opinion, c'est une
législation très acceptable, et qu'elle donnera à la
minorité du Manitoba le remède qu'elle demande,
qu'elle lui rendra les droits et les privilèges dont
elle jouissait en vertu <le l'ancienne loi, droits et
privilèges reconnus durant vingt ans par tous les
gouvernements et toutes les législatures, et qui
n'auraient jamais dû lui être enlevés.

A l'époque où l'archevêque de Saint-Boniface
représentait ses ouailles, il eût la promesse que l'on
ne toucherait pas à ce pacte, mais qu'il serait res-
pecté. Malheureusement, l'archevêque fut trompé,
et l'on supprima les écoles, et l'on demanda au
parlement du Canada de chercher à remédier au
mal. La province du Manitoba a en le temps qu'il
lui fallait pour rendre justice à cette population.
On lui a demandé de rendre cette justice. Et, je
n'en doute pas, si elle était disposée aujourd'hui à
rendre réellement justice à cette population, nous
n'aurions plus d'ennui, mais nous pourrions nous
occuper des autres affaires du pays. Maià on a
toujours répondu négativement. Nous sommes
tenus, de par la constitution, de venir en aide à
cette population, et, pour ma part, je croirais com-
mettre une injustice, je croirais ne pas agir loyale.
ment envers ces gens et envers le pays, si je ne
votais pas en faveur de cette législation. En con-
séquence, je l'aipuierai telle qu'elle est. Si on
l'adopte exactement telle qu'elle est, je serai satis-
fait. D'après ce qne je comprends, la population
de là-bas en est satisfaite-je veux parler des ca-
tholiques à l'avantage desquels elle est destinée.

M. CHOQUETTE : Ils n'en sont pas satisfaits.

Sir ITECTOR LANGEVIN : L'honorable député
n'est pas du Nlaitoha, et, en conséquence, le bil
n'est patspour lui. 'Mais la popualation mantitobaîne
en est satisfaite.

M. CHOQUETTE: L'honorable monsieur veut-
il me permettre de lui lire une lettre envoyée du
Manitoba?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois quela popu-
lation est satisfaite du bill. L'archevêque, qui parle
en son nom, et qui en sait à ce sujet tout autant
que l'honorable député est satisfait du bill êt l'a
accepté tel qu'il est. En conséquence, je dis : S'ils
sont satisfaits, pourquoi ne le serions-nous pas?
Quelques-uns disent que le bill n'a pas une portée
assez étendue. Mais la population elle-même dit
qu'il est suffisant. Lorsqu'il sera adopté, j'espère
que la paix et l'harmonie seront rétablies.

M. SPROULE: En me levant pour continuer
ee débat, je dois d'abord exprimer le regret
que j'éprouve d'être obligé de différer d'opinion
avec des amis politiques aux travaux desquels
je suis associé depuis longtemps, et dont j'ai
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généralement approuvé-et cela cordialement-
les principes politiques. C'est un sujet de regret
pour les députés de l'un ou de l'autre côté de
la Chambre, de se trouver en désaccord avec le
parti politique aux travaux duquel ils ont été asso-
ciés pendant plusieurs années, et vous comprenez
facilement, M. l'Orateur, comme la Chambre le
comprend, je n'en ai pas de doute, qu'elle doit être
très forte la raison qui peut porter un membre du
parlement à voter contre son parti politique.

Ce ne sont que les convictions que m'inspire ma
conscience sur cette question, ce n'est que l'inter-
prétation que je donne à la constitution dont nous
entendons tant parler depuis peu, et la manière
dont je comprends les droits des majorités et des
minorités, qui me portent à prendre l'attitude que
je prends ce soir. Mais nous avons un devoir à
remplir envers notre pays comme envers notre
parti, et il arrive parfois, dans la vie de la plupart
des hommes, un moment où ils sont obligés d'aban-
donner leur parti pour appuyer ce qu'ils regardent
comme le plus meilleur intérêt du pays. Comme
députés lu peuple, nous sommes envoyés ici pour
représenter, autant que possible, les idées, les sen-
timnents et les désirs de nos commettants, quelque
partie du pays qu'ils habitent. En m'efforçant de
faire cela ce soir, je nie baserai, pour parler, sur les
principes dont jai donné un aperçu.

On nous demande, par ce débat, quel devoir nous
devons remplir envers nos commettants. L'hono-
rable député de Grey-nord (M. Masson) mon col-
lègue, qui a parlé hier soir sur cette question, a dit
que le gouvernement n'avait pas l'habitude de sou-
mettre une question au peuple par voie de plébis-
cite. Mais ses membres parcourent le pays et
tiennent des assemblées. Ils surveillent la presse du
pays, et, par ce moyen, s'efforcent de connaître les
sentiments du peuple, et puis, de se conformer à
ces sentiments dans l'accomplissement de leurs
devoirs comme législateurs ou comme gouverne-
ment. Or, s'il en est ainsi-et je suppose que c'est
un exposé assez juste <le l'état de choses qui existe
-je serais curieux de savoir comment les honora-
bles députés qui appuient le gouvernement du jour
et qui composent le gouvernement <lu jour, peu-
vent justifier la position qu'ils prennent sur cette
question, ou prétendre dire qu'ils se conforment
au sentiment du pays. Dès le début, je dirai que
je regrette de voir que le gouvernement, dans mon
opinion, se conforme si peu au sentiment du pays.
Qu'est-ce qui me porte à parler ainsi ?, Comment
puis-je apprécier on juger le sentiment publie sur
cette question ? Je pr-ends la presse d'un bout à
l'autre du pays, surtout la presse qui représente le
parti politique auquel j'appartiens, et qui tâche
d'exprimer ses sentiments pour défendre sa politi-
que, pour appuyer leur conduite ; et je dis que le
gouvernement doit voir avec regret aujourd'hui
qu'il existe à peine un journal conservateur impor-
tant qui le défende, lui et sa politique, dans les
efforts qu'il fait pour passer le bill maintenant
soumis à la Chambre. Si vous alliez de l'Ile du
Prince-Edouard, à l'est, A Victoria, à l'ouest, et
que vors parcouriez les journaux conservateurs de
ce pays, je crois que vous pourriez compter sur les
cinq doigts de votre main tous ceux qui se pronon-
cent et appuient carrément cette législation et la
politique suivie par le gouvernement en cherchant
à la faire passer.

Et je passe A la presse indépendante du pays. Je
pourrais mentionner quelques-uns de ses journaux,

M. SPROULE.

mais ils sont si bien connus de cette Chambre et du
peuple, qu'il n'est guère nécessaire que je le fasse.
Mais il ne serait pas déplacé de demander où sont
aujourd'hui ces journaux qui ont appuyé si forte-
ment le gouvernement dans le passé. Le seul qui
donne encore un appui timide à sa politique est le
Aail-Empire de Toronto; et cependant, il n'a
jamais, autant que je puis le comprendre, apporter
d'argument passable, pour défendre ou justifier son
attitude d'aujourd'hui. Si nous laissons là le Mail-
Empire, où sont les autres journaux? Où est le
World, qui est ensuite le meilleur représentant des
principes du parti conservateur? Nous le voyons
se prononcer contre l'attitude prise par le gouver-
nement sur cettte question. Où est le .New.s de
Toronto? Où est le Telegram de Toronto ? Où est
le Star le Toronto? Le Spectator de Hamilton ? Je
pourrais parcourir toute la liste et constater pres-
que dans chaque cas que ces journaux se sont pro-
noncés contre le parti, et croient exprimer le senti-
ment public. Or, s'ils expriment le sentiment pu-
blIc, comment le gouvernement peut-il, aujourd'hui,
être d'accord avec ce sentiment publie ? S'il est du
devoir du gouvernement de représenter le senti-
ment public dans sa législation, alors je le demande,
comment peut-il concilier cette législation avec le
sentiment du pays, tel que exprimé par ces jour-
naux?

L'honorable député <le Grey-nord nous dit aussi
que pour constater quel sentiment prévaut dans le
public, le gouvernement a parcouru le pays et tenu
des assemblées politiques. Or, si j'examine les
opinions manifestées dans ces assemblées politiques
tenues dans le pays, est-ce que j'y trouve une
preuve plus forte que celle que me donne la presse,
savoir, que le sentiment publie est favorable au
gouvernement ? Je puis vous assurer que le verdict
rendu par le peuple aux assemblées publiques
tenues dans toutes les parties du pays, depuis deux
ou trois ans, signifie le contraire. Mais il y a à
peine un endroit où les électeurs aient approuvé
une législation réparatrice, après que l'on eut osé
leur dire qu'en fin de compte, le gouvernement
était tenu de passer une législation de cette nature,
et après qu'on leur eut demandé de l'approuver.
Lorsque les membres du gouvernement ont été dans
Ontario-nord nommer leur candidat, qu'est-ce qu'ils
ont été obligés de faire? Ils ont été obligés d'em-
pêcher leur candidat de dire aux électeurs quelle
était son intention au sujet de la législation répara-
trice, car ils savaient qu'en le faisant, il ne pouvait
pas avoir l'appui du peuple. Je le demande à
l'honorable député d'Ontario-nord (M. McGilli-
vay) : quelle attitude a-t-il prise pour chercher à
porter les électeurs à l'appuyer ? Il leur a dit: " Je
ne m'engage à rien au sujet <le cette question; mais
mon passé est là pour vous dire ce que vous pouvez
attendre de moi à l'avenir. N'ai-je fait deux ou
trois luttes politiques dans la province de Québec ? "

M. McGILLIVRAY : L'honorable député se
trompe sur la position que j'occupe dans Ontario-
nord.

M. SPROULE : Sous quel rapport, je voudrais
le savoir, ai-je représenté sous un faux jour la posi-
tion de l'honorable deputé ? J'allais dire que d'après
ce que j'ai lu dans les journaux qui ont rapporté
assez fidèlement ses déclarations, ses paroles com-
portaient ceci: " Les électeurs de ce comté con-
naissent mon passé, car j'ai fait deux luttes politi-
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ques sur cette question dans les élections provin-
ciales. Ils connaissent l'attitude que j'ai prise sur
la question de écoles séparées: ils savent ce que
j'ai dit. Je vous dis que je nourris aujourd'hui
l'opinion que j'ai toujours nourrie." Or, M. l'Ora.
teur, quelle était cette opinion ? Etait-elle favo-
rable à une loi réparatrice qui imposerait des
écoles séparées au Manitoba, ou était-elle défavo-
rable à une législation de cette nature? Si je coin-
prends que l'opinion que l'honorable député a
nourrie dans le passé elle comportait que lorsque
Ontario et Québec ont fait un pacte à l'époque
de la Confédération, ces provinces ont accepté
les écoles séparées à titre d'arrangement entre
elles. Ces écoles doivent rester, et nous ne pou-
vons pas les supprimer. Mais je ne favoriserai
jamais l'application de ce système à une autre pro-
vince, ou à une autre partie du pays. C'est sur
cette profession de foi que l'honorable député a
cherché à se faire élire, et c'est sur cette profession
de foi que les électeurs l'ont accepté. Mais si cet
honorable député fût venu carrément, et eût dit
aux électeurs d'Ontario-nord : "Je vais voter en
faveur d'une législation réparatrice," des hommes
qui doivent connaître la situation m'assurent qu'il
i'aurait pas été enseveli sous une majorité de près
de mille voix dans sa propre division.

Est-ce là une preuve que le gouvernement peut
avec raison accepter comme exprimant le sentiment
public en faveur de cette légisbtion ? Non ; je dis
que ce n'en est pas une.

Et, si je passe à Cardwell, que me dit le senti
ment public, dans ce comté ? Il me dit, que le
candidat ministériel qui, apparemment, au moins,
s'était prononcé et avait admis qu'il était prêt à
appuyer la politique adoptée par le gouvernement
sur cette question de législation réparatrice, a été
enseveli sous un nombre désespérant de voix ; il a
été enseveli, en ce qui concerne sa vie politique,
pour ne plus en sortir, au moins dans ce comté.
Par contre, l'honorable monsieur qui a combattu
ouvertement la politique de législation réparatrice,
a eu l'appui de la majorité des électeurs du comté
de Cardwell, et le sentiment public s'est prononcé
contre l'intervention dans les affaires du Manitoba.

Puis, le gouvernement est allé dans Montréal.
centre, et y a sondé le sentiment public. Et le
sentiment public s'est-il prononcé en faveur de la
législation qu'il soumet aujourd'hui? Non, M.
l'Orateur, mais le candidat choisi pour le combattre
occupe aujourd'hui un siège à la gauche de cette
chambre.

Il a aussi sondé le sentiment public dans Jacquet-
Cartier, et il a reçu la même réponse.

Voyez aussi le résultat -des efforts qu'il a faits,
dans Verchères. En réalité, dans presque tous les
comtés où il a sondé le sentiment public, jusqu'à
présent, il a été défait. Il est allé au Cap-Breton
pour élire l'honorable secrétaire d'Etat, et par un
effort herculéen, en mettant à contribution toutes
les influences dont il pouvait disposer, il a réussi à
porter le sentiment à approuver son 'ttitude ac-
tuelle. Mais je dis qu'il y a aujourd'hui un grand,
nombre d'hommes intelligents qui, d'après ce que
j'ai lu dans les journaux, observent les signes des
temps indiqués par la manière dont nous jugeons
le sentiment public, et qui sont arrivés à la con-
clusion que le pays est contre le gouvernement dans
les efforts qu'il faitpour intervenir dans les affaires
du Manitoba. Il n'y a pas à se tromper, et si les
honorables messieurs qmi font partie du cabinet ne

le croient pas aujourd'hui, un temps viendra où ils
le reconnaîtront, quand, aux élections, le peuple
parlera d'une voix tellement forte qu'ils ne pourront
pas s' méprendre ; et plusieurs députés qui, au-
jourd hui, ne reconnaissent pas cette voix, indiquée
par le sentiment public, resteront en minorité,
après le recensement des bulletins de votation ;
ils reconnaîtront alors qu'ils n'ont pas compris le
sentiment public et qu'ils ont agi contrairement à
ce sentiment.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. SPROULE : En continuant le débat sur cette
question des plus importantes, M. l'Orateur, je
m'arrêterai un instant sur la partie que j'étais à
traiter quand la séance a été suspendue, à six
heures. Je m'efforçais de faire connaître alors ce
qui, d'après moi, constituait le sentiment public
sur ce projet de législation, et jusqu'à quel point
ce sentiment s'accorde avec la conduite tenue par
le gouvernement à ce sujet.

Aucune question soumise à ce parlement depuis
un grand nombre d'années n'est considérée, cela est
incontestable, comme ayant l'importance de celle
que l'on soumet aujourd'hui à la Chambre. Pour
cette question, plus que pour toutes les autres,
vous pouvez, naturellement, pour connaître le sen-
timent public, consulter la presse dwpays et l'opi-
nion manifestée aux assemblées publiques, aux réu-
nions des églises et aux autres réunions de cette
nature. Je tâchais de prouver que si nous exa-
minons la presse du pays nous ne saurions nous
tromper sur le caractère de ce sentiment public, car
bien qu'elle ait appuyé la politique du gouverne-
ment, la politique nationale, les projets relatifs au
service rapide et au développement du :ommerce,
et la plupart des autres articles de son programme
soumis à l'examen durant les quinze ou seize der-
nières années, elle a gardé un silence remarquable
lorsqu'il s'est agi de dire si elle-approuvait le pro,
jet de législation maintenant soumis à la Chambre.
Au contraire, il y a, dans le pays, à peine un journal
conservateur qui n'ait pas fait entendre une note
discordante, une parole d'avertissement, une recom-
mandation qui aurait pu porter le gouvernement à
abandonner la ligne de conduite qu'il suit dans le
moment, ligne de conduite insensée dans l'opinion
de plusieurs, et à ne plus chercher à imposer à une
province récalcitrante nu bill qui lui enlèvera des
droits dont toutes les provinces ont joui jusqu'ici,
dont le Manitoba a joui jusqu'ici et dont il devrait
jouir à l'avenir, dans l'opinion de la grande majo-
rité de la population. D'après ce que je puis voir,
nous.ne saurions nous tromper sur la nature de
l'opinion publique. Donc, si le gouvernement va
à 1encontre de l'opinion publique, et si, par là, il
perd l'appui de ses propres amis, il ne devra pas
blâmer ces derniers, mais blâmer plutôt son propre
aveuglement par lequel il est conduit dans une voie
qui oblige ses amis à le déserter.

Quelle est la raison qui me porte à combattre ce
bill dans le moment? Je m'y oppose parce qu'il
empiète sérieusement sur les principes jusqu'ici
considérés comme bons. Quels sont ces principes ?
Ce bill touche, d'abord, aux droits de la province.
Aucun de ceux qui connaissent l'histoire du Ca-
nada et qui ont suivi attentivement les affaires
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durant les douze ou quinze dernières années, n'a
manqué de considéreravec beaucoup de défiance tout
ce qui soulève la question des droits provinciaux
ou provoque de l'antagonisme entre une province
quelconque et le gouvernement fédéral, car nous
avons eu dans ce pays plusieurs luttes à ce sujet,
et l'enseignement à tirer de cela c'est d'éviter à
l'avenir autant que possible de toucher aux droits
des provinces.

Il n'y a que quelques années, il y a eu une très
grande lutte au sujet des droits provinciaux, rela-
tivement au bill concernant les cours d'eau. Deux
ou trois actes avaient été passés par la législature
provinciale. Ils ont été désavoués par le gouver-
nement fédéral sur la question relative au droit
d'une province d'exercer sa juridiction sur les cours
d'eau coulant dans ces limites. Quel a été le ré-
sultat (le ce désaven ? Quand la question fut sou-
mise aux tribunaux, le plus haut tribunal de l'Em-
pire rendit une décision contraire aux prétentions
du gouvernement fédéral. Dans l'intervalle, l'ex-
citation était devenue très forte. L'agritation faite
contre le gouvernement fédéral, parce quil avait
touché à ce que plusieurs considéraient comme les
droits de la province avait créé contre ce gouverne-
ment un sentiment d'antagonisme qui menaca
d'être très sérieux. N'eût été le fait que le plus
haut tribunal de l'Empire rendit un jugement
contre le gonvernenent fédéral, et en faveur du
gouvernement provincial jouissant (le ces privi-
lèges, nous ne savons pas où l'agitation se serait
terminée, ni quels en auraient été les résultats dé-
sastreux.

Puis, il y a eu de l'agitation relativement aux
prétentions d'une province à la propriété le ses
minéraux et de ses bois. Cette question impliquait
encore celle les droits provinciaux. L'affaire se
termina par une décision rendue contre le gouver-
neient fédéral, et la province fut confirmée dans
les droits dont elle jouit aujourd'hui, et dont elle
devait jouir à cette époque, dans l'opinion le la
population. Cette contestation souleva aussi beau.
coup d'agitation. Cette agitation qui continua, ren-
<lit plus intense et accentua les sentiments que les
provinces devraient connaître les droits qui leur
appartiennent, et jouir de ces droits sans l'interven-
tion du dehors.

Puis, nous avons et une question relative aux
droits provinciaux un peu semblable à la très
importante question aujourd'hui débattue. Les
honorables messieurs se rappelleront que nous avons
passé l'Acte concernant le chemin de fer Canadien
du Pacitique, et que, par cet acte, nous avons
i'tliemnt enlevé-à-la province le droit de

charter les compagnies locales de chemins dc fer,
droit dont toutes les provinces ont joui jusqu'au-
jourd'hui ; ou, en d'autres termes, nous avons
inséré dans lt charte <le la compagnie une dis-
position lui donnant un monopole, ce qui a empê-
ché le gouvernement manitobain d'exercer ce droit
possédé incontestablement par toutes les provinces ;
accoder des chartes à les chemins de fer construits
dans les limites le leur territoire. Quel en a été le
résultat ? Il y eut une lutte très sérieuse, une
agitation très forte. On considérait cela comme
un grief qu'il était alors difficile de faire disparai-
tre. Et quel a été le résultat de cette agitation,
de cette lutte ? Il nous a fallu racheter ce mono-
pole <le la Compagnie de chemin de fer Canadien du
Pacifique, et cela, à un prix très élevé, pour apaiser
l'agitation et l'anxiété qui régnaient au Manitoba,

M. SPROULE.

et nous avons été obligés <le lui rendre le privilège
dont elle croyait devoir jouir en vertu de la consti-
tution et qu'elle prétendait lui avoir été enlevé
injustement jusque-là, nous n'avons rien eu qui
ressemblât à un règlement de cette question.
Toutes ces choses ont contribué à créer un senti-
ment d'antagonisme entre le gouvernement du
Manitoba et le parlement fédéral.

Et, après cela, nous avons eu ce que l'on appelle
l' ' Acte des biens les Jésuites." C'est une ques-
tion qui a été traitéè en cette Chambre et discutée
très longuement. Sur quel principe, nous qui
avions voté avec le gouvernement en cette circons-
tance, avotis-nous justifié le vote que nous avions
donné ? Sur l'unique principe-je parle au moins
pour moi-que nous soutenions les droits de la pro-
vince de Québec. Nous tenions nos renseignements
sur cette question <l'une source qui pourrait être
considérée comme une autorité suffisante pour cou-
vaincre la. plupart les membres de la Chambre.
Nous tenons nos informations <le leu le très hono-
rable sir John-A. Macdonald. On nous a dit que
lorsqu'avait été passé l'Acte relatif à la confédé.
ration, les droits les provinces avaient été exposés,
et qlue, parmi ces droits incontestables, étaient,
d'abord, la juridiction sur le territoire situé dans
leurs limites, la faculté de vendre ce territoire, <le
le donner, ou de's'en servir comme bon leur sein-
blerait. On nous a <lit que le droit d'administrer
les affaires relatives à l'éducatiou appartenait aux
provinces. On nous a <lit que la province levait
aldnitnistrer ses affaires concernant l'éducation, que
cela s'accordât, ou non, avec les opinions de la
majorité lu parlement fédéral. Oni nous a dit que
tant que la province prélèverait les fonds le la
manière stipulée par l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, peu importait comment elle les
dépensait. Oit nous a dit que les provinces pour-
riaient accorder les licences pour prélever des fonds,
oit qu'elles pourraient vendre leurs terres pour
prélever des fonds ; et que tant qu'elles les prélève-
raient conformément à la constitution, elles pour-
raient les employer aux fins auxquelles elles dési-
rait les employer, que la chose fit plaisir, ou non,
aux étrangers.

Je me rappelle parfaitement avoir posé une ques-
tion au très Inorable sir Jolhn-A. Macdonald à ce
sujet. Je disais : Supposons qu'une province passe
une loi pour employer de l'argent dans un but qui,
dans l'opinion lut parlement fédéral, et dans l'opi-
nion et la sagesse <le la population, serait nuisible
aux intérêts <le la Confédération, ou aux intérêts
des autres provinces, ou même aux intérêts de la
province elle-même, le parlement fédéral serait-il
justifiable <le désavouer cette loi ? Et sir John
Macdonald répondit: Tant qu'elle prélèvera cet
argent île la manière prévue par la constitution,
c'est une question qui ne nous concerne pas ; quu'elle
jette cet argent au feu, cela ne nous regarde pas.
Et il ajouta: Elle a vendu une partie <le ses terres,
et elle a prélevé de l'argent ; elle emploie aujour-
d'hui cet argent à des fins d'éducation, et elle a le
droit <le le faire, et, que cela nous plaise ou ne nous
plaise pas, c'est le droit de la province, et nous
levons être contents. Après avoir entendu cela,

croyant que le très honorable monsieur était une
plus grande autorité que moi sur la question les
droits provinciaux, j'appuyai le gouvernement en
cette circonstance, bien que nousýfussions d'opinion
contraire, mes commettants et moi. Et, M. l'Ora-
teur, je me rappelle que le très honorable sir John
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Macdonald a dit, en réponse à la même question :
Il est possible que vous soyez dans la même posi-
tion, demain, clans la province de l'Ontario, et
comment pourriez-vous être assez inconséquent que
de vous opposer au droit de la province de Québec
de disposer de ses propres terres, de ses propres
deniers, et de surveiller l'éducation de sa popula-
tion, si, dans une circonstance analogue, où l'Onta-
rio serait l'intéressé, vous étiez obligé de voter
d'une autre manière 9 Tels étaient les arguments
alors apportés par sir John Macdonald, lorsque
fut soumis l'Acte relatif aux biens les Jésuites.

Or, M. l'Orateur, je considère la présente question
comme analogue à cette dernière. Le Manitoba a
jugé à propos de passer une loi relative à l'éduca-
tion. C'est le droit (le cette province de résoudre
cette question. Il est vrai, dit-on, que le Mani-
toba peut résoudre cette question seulement dans
une certaine mesure. J'admets qu'il y a là une
clause conditionnelle, mais jusqu'ici, le principe
généralement admis a été que chaque province avait
le droit absolu de traiter la question de l'éducation,
et chaque province a usé (le ce droit comme elle l'a
voulu, et jusqu'aujourd'hui, il n'y a en aucune
intervention. C'est la première fois dans l'histoire
du Canada qué l'on nous demande d'intervenir
dans une affaire <le cette nature. On nous demande
aujourd'hui d'approuver un principe qui est la
contre-partie même du principe que nous avons
appuyé lorsque la province <le Québec luttait pour
ses droits. Nous avons alors appuyé la province
de Québec sur une question très impopulaire chez
nous, et qui, dans l'opinion d'un grand nombre,
comportait une injustice, mais nous avons soutenu
le principe, croyant que nous combattions pour les
droits d'une province. Si cette règle s'applique à
la province de Québec, pourquoi alors ne l'applique-
rions-nous pas aujourd'hui à la province du Mani-
toba? La règle qui s'applique û une province de-
vrait s'appliquer à une autre province ; les droits
qu'une province possède, l'autre province devrait
en jouir.

Je n'oppose à ce bill, M. l'Orateur, parce qu'il
empêche de réaliser le vou de la majorité. Le
principe invariable, c'est que les majorités doivent
gouverner. Quelques-uns disent que les majorités
ne devraient pas toujours gouverner, mais elles
gouvernent partout. Si vous examinez une corpo-
ration commerciale, la majorité gouverne; si vous
assistez à une assemblée religieuse, la majorité gou-
verne ; si vous allez dans un conseil de township,
la majorité gouverne.

M. DEVLIN : Si vous allez en Turquie, la"majo-
rité gouverne aussi. '

M. MILLS (Annapolis): Et la majorité gouverne
dans les pays barbares.

M. SPROULE : Je parle de la vie civilisée,
comme nous la compi-enons dans l'Empire britanni-
que. Je dis que dans toutes les parties de l'Empire
britannique, l'on considère comme juste le principe
que la majorité doit gouverner, et quelque décision
quelamajorité arrête, elle est généralementreconnue
comme juste. Or, peu importe que vous appliquiez
le prmcipe à un conseil de township, ou à une cor
poration municipale, le principe que la majorité
gouverne est celui qui prévaut.

Pourquoi appliquerait-on un principe contraire à
la province lu Manitoba ? Dans la législature de

cette province, la majorité gouverne. Dans cette
Chambre, la majorité gouverne par ses voix. Que
la minorité acquiesce aux principes proclamés, ou
non, peu importe ; la majorité gouverne. La pro-
vince du Manitoba a des droits, ou elle croit avoir
des droits, dont elle devait jouir, et, d'après la
manière dont elle comprend ses droits, elle traite
une questibn qui l'intéresse d'une manière
vitale. Une grande majorité de sa population est
arrivée à la conclusion solennelle qu'il est de ses
intérêts et des intérêts de cette province qu'elle ait
à l'avenir.un système d'éducation différent de celui
qu'elle a en jusqu'en 1890. Et, cependant, aujour-
d'hui, nous nous efforçons d'empêcher cette majorité
de gouverner dans la province du i\lanitoba. On
nous dit qu'il s'agit d'une chose incorporée dans la
constitution, et - que, partant, l'on doit regarder
cette chose comme sacrée, et ne pas y toucher. Il
y a là sans doute un argument pour ceux qui nour-
rissent cette opinion, et je traiterai cette question
plus tard.

.J'ai ici le compte rendu (les débats qui eurent
lieu en 1865 et 1866, alors qu'on travaillait à fonder
la confédération, et j'ai lu les discussions provo-
quées par les résolutions qui servirent de base à
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Je vois
ici un des hommes éminents de cette époque, lequel
prédit les dangereux résultats qui se produiraient
si l'on enlevait aux majorités leurs droits. Et
aujourd'hui, l'expérience semble démontrer que
cette prédiction s'est réalisée i la lettre. John
Sandfield Macdonald, qui était catholique, parla
contre la partie de ces résolutions qui avait pour
objet le conférer aux provinces, en faveur des
minorités, des droits ne pouvant jamais être modi-
fiés, malgré les changements qu'aurait pu subir
l'état du pays ou la composition du peuple. Il pro-
posa un amendement à ces résolutions et l'appumya
des remarques suivantes :

Je me lève, M. l'Orateur, pour proposer un autre amen-
dement. Je dois déclarer à cette Chambre qu'il ne m'a
jamais été donné de voir une mesure d'une aussi grande
importance que celle-ci passer sans qu'on n'ait tenté d'y
a pporter plus d'amendements. Je ne propose pas non
plus cette motion dans le simple but de la faire inscrire
sur les journaux de cette Chambre, car je sens bien que
les vues que je vais exprimer et auxquelles j'ai'toujours
tenu depuis que j'ai l'honneur d'être membre, ne seront
peut-être pas partagées par un bien grand nombre de dé-
putés. Je ne désire pas que l'on porte atteinte aux droits
de la minorité catholi que romaine du Haut-Canada.

Il ne désirait pas que l'on portât atteinte à ces
droit, mais il refusa d'approuver le principe d'après
lequel la résolution les accordant aux minorités
serait irrévocable.

Je ne désire pas que l'on porte atteinte aux droits et
privilèges de toute antre dénomination. Mais je veux
rappeler à cette Chambre que l'expérience que nous four-
nit ce pays-pour ne pas aller chercher.d'exemple chez la
république voisine-prouve que chaque fois que l'on a
refusé à la majorité le droit de légiférer sur un sujet
donné,cette tentative a toujours été suivie des consé-
quences les plus graves. Qu'il me suffise de mentionner
la question des réserves du clergé. L'on se rappelle
qu'aux termes de l'Acte d'Union il était défendu de légi-
férer sur cette question; cependant, elle a donné lieu à
des luttes sérieuses pendant lusieurs années. La cons-
titution primitive des Etats-Unis ne permettait pas au
Congrès de s'occuper dela question de l'esclavage, cepen-
dant, le peuple ne tarda pas à en demander la suppres-
sion, et cette agitation a produit la guerre civile. La
question des réserves du clergé a amené la rébellion dans
le Haut-Canada. J'affirme donc, M. l'Orateur, qu'en
imposant une restriction constitutionnelle au sujet des
écoles de la minorité, nous semons la discorde qui ne tar-
dera pas à produire les plus vives animosités, à moins
d'amender la constitution. La minorité sera toujours
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bien protégée dans les questions qui touchent de près à
sa foi ou à son système d'éducation dans une colonie vi-
vant à l'ombre du drapeau anglais : mais si vous sous-
trayez expressément cette question au contrôle de lia ma-
jorité, les droits de la minorité ne seront pas suflisam-
ment sauvegardés ni dans l'une ni dans l'autre section
de lai province, car vous aurez démontré que vous ne cro-
yez pas à la .iustice de la majorité. Il est donc de notre
devoir, M. l'Orateur, de veiller à ce qu'une question qui
nous touche de si près que celle de l'éducation de nos
enfants une question qui a déjà causé tant d'excitation
dans le Haiit-Caiada,-ne soit pas soustraite au contrôle
de lit législature locale. Nous ie devons pas enlever à
cette dernière un pouvoir qu'elle désirera exercer préci-
sément parce qu'on voudra l'en priver. Soyez persuadé,
M. l'Orateur, que les autres corps religioex ne manqueront
pas de protester contre les droits exclusifs ou les privi-
léges quelconques que l'on pourra conférer à une croyance
religieuse en particulier. .e serais étonné de voir un
membre de cette Chambre selever et dire à la minorité
protestante dih Bas-Canada ou à lit minorité catholique
du llaîut-.'annatla: " Ne comptez pas sur la justice do la
majorité." A-t-on jamais connu un pays oh la majorité
nue possédait pas le contrôle des affaires et oh la inixtorité
lie s'y soumettait pas ?

Et cependant, on nous demande aujourd'hui d'ein-
pêcher la majorité du MNtitolait d'mninistrer coin-
me elle l'entend les affaires de cette province, bien
que l'ont ni'ait jarmais vu u pays civilisé oit lai miajo-
rité ne gouvernait pas et oit la minorité ne se sou-
mettait pas. Il ajoute :

Est-cc qu'en Angleterre et en France la majorité ne
gouverne pas et que la minorité n'obéit pas.? Je n'ai ja-
mais connu dle pavs où il n'en était pas ainsi. La minorité
est à l'abri de tout empiètement sur ses droits, et je suis
prêt, pour ma part à ne confier à la justice (le la majorité
lu llaut-Caniidia qu'il s'agira de protection des libertés

civiles et religieuses îles catholiques romains de cette
section dii pays. Je suis rendu à un âge assez avancé et
je désire d'autant plus faire inscrire mes opinion- dans le
journal de cette Chambre qu'avant longtemps j'aurai la
satisaetioi de pouvoir dire--peut-être pas dans 1'enceinte
de cette Cha mbre-que j'ai protesté contre des ré-olntions
destinées à empêcher la majorité di llaut-Canada d'ex-
primer libreient son opinion et d'exercer un pouvoir qui
qui lui'revieit le droit.

On petit constater aujourd'hui la clairvoya-nce et
l'intelligence dont fit preuve feu Johan Sandfield
Macdotald en prédisaint ce qui pourrait arriver si
l'on enlevait à la majorité d'une province ses 4roits
et qu'on ne lui permît pas d'exercer les droits qui
appartiennent à tout pays civilisé. Il proposa
l'aiemijemnent qjue voici

Que les mots suivants soient ajoutés à la motion princi-
paile:

Et qu'il soit donné instruction au dit comité d'examiner
si aucune restriction constitutionnelle qui enlèvera à la
législature locale du loatit-Canada l'eutter contrôle et la
direction de l'éducation, sujet seulement à l'apvrobation
oiu à la désapprobation dii parlement général, n aura pas
l'effet de créer beaucoup de mécontentement et de jalousie
entre les divers corps religieux dans cette section de la
province.

Il poursuivit

Si l'on croit (lue l'on va apaiser l'aigreur des sentiments
produits dans le llaut-Canaida par la tentative de perpé-
tuer ut certain système d'éducation, l'on se trompe
grandement. Je désire donc connaltre l'opinion des
membres de cette Chambre sur le sujet, je désire savoir
s'ils êont d'avis que la restriction proposée par lit consti-
tution est de nature à produire l'harmonie, ou s'il ne vaut
pas mieux laisser les catholiques du Hiaut-Canada et les
protestants diu Bas-Canada se protéger eux-mômes, ou
plutôt compter sur cette protection sur le bon sens et la
justice de leur concitoyens.

Un honorable député qui combattait cette
motion, disait :-

Tout en étant opposé à ce système. je suis prêt à accep-
ter ce projet de confédération, bien qu'il ait l'effet eierpétrer un petit nombre d'écoles séparées. Sous
l'union législative actuelle. il est impossible de songer à
l'abrogation de lit loi concernant les écoles séparées; il

M. SynoLTLE

est même fort douteux que nous puissions opposer une
digue à l'envahissement de ce principe. Notre position
ne sera pas plus mauvaise sous la nouvelle constitution,
et sous un rapport nous aurons un avantage incontestable
en ce sens que les partisans des écoles séparées se verront
dans l'impossibilité d'opérer des modifications à la loi.
C'est tout simplement substituer le certain à l'incertain.
Je regrette vivement que l'honorable député ait cru
nécessaire de proposer cette résolution.

Il n'avait pas des changements ultérieure en vue,
mais il consentait uN accepter l'état de choses exis-
tant alors dans le Haut et le Bas-Canada.

M. DEVLIN : Qui a tenu ce langage?

M. SPROULE : M. A. Mackenzie.

M. DEVLIN : Feu l'honorable Alexandcr Mac-
kenzie?

M. SPROULE : Oui, je crois. Ainsi, je pense
avoir cluireinent établi deux choses. La première,
c'est qu'on n'a jamais eu en vue, lors de la confédé-
ration, le contraindre chaque province entrant
dans l'union d'accepter les écoles séparées, mais
que tout ce qu'on se proposait alors, c'était le se
conformer au pacte solennel intervenu entre le
Haut et le Bas-Canada, et de donner suite à l'en-
tente que ce pacte serait exécuté. Par suite <le
cette entente, considérant qu'en vertu du pacte
solennel formé lors de li confédération, les droits
dont jouissaient les minorités dans les deux pro-
vinces devaient être maintenus, je refusai cons-
tannient, dans deux ou trois élections locales où la
question des écoles excitait un grand intérêt dans
Ontario, <le dlire ui seul mot contre les écoles
séparées dans le ilatut on le Bas-Canada. Mais
j'estinais qu'on avait jamais eu ci vite, lors de
l'établissement de la confédération, <'étendre ces
droits à cina<lie province qui ferait partie de l'union,
et je trouve la justification le cette croyance dans
les résolitio»s proposées à cette époque. On dit
nion seulement que nous sommes tenus de donner
des écoles séparées à chaque province qui entrera
dans l'union, mais que si une province, après
son entrée dans l'union, a inséré dans ses statuts
un privilège justifiable ou ion relativement aux
écoles, ce privilège ie petit plus être aboli. Je <lis
qu'il n'y a rien datns les résolutions pour appuyer
cette prétention. Voici ce qu'on trouve dans les
résolutions assignant aux provinces les matières
sujettes à leur contrôle :-

La législature locale pourra faire des lois sur les sujets
suivants:-

Pujs, entre autre.%

L'éducation, sauf les droits etprivilèges que la minorité
protestante ou catholique peut posséder relativement
à ses écoles confessionnelles lors de l'établissement de
l'union.

Cette résolution ne parle pas de l'extension de ce
même droit à toute autre province qui pourrait faire
partie de l'union. C'est là l'entente solennelle à
laquelle on en était arrivé lorsque ces résolutions
furent soumises aux gouveriienients respectifs des
provinces, à titre de document renfermant les prin-
cipes de la nouvelle constitution. On nous <lit au-
juurd'hui ; "!Oh ! mais l'Acte de l'Amérique Bri-
tanique di Nord dit telle et telle chose." Un ho-
norable député se leva et prétendit, dans la légis-
lature, que le bill qui serait passé par le parlement
impérial deviendrait loi seulement après avoir été
soumis au parlement du Canada, et après que ce
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parlement aurait eu l'occasion d'exprimer son opi-
nion sur ce bill, soit pour l'approuver, soit pour le
désapprouver; et encore seulement après que le
peuple aurait été appelé à se prononcer. Laraison
qu'il en donnait était celle-ci : " Nous savons par
expérience, disait-il, qu'il arrive souvent que nous
légiférons d'après certains principes et que dans les
lois faites, et devenues en vigueur, on trouve des
dispositions qu'on n'avait j'amais en l'intention d'y
mettre. Eh bien ! nous devons avoir l'occasion
d'examiner ces lois avant de les approuver." Alors,
le procureur général, qui fut plus tard sir George
Cartier, répondit à l'encontre :

En réponse à ce que vient de dire l'honorable député
d'Hochelaga, je me contenterai de faire observer aux
membres de cette Chambre qu'il n'ont pas besoin de
s'effrayer des appréhensions ni des prédictions de P'hono-
rable député.

Il s'agissait du danger qu'il ne se glissât dans la
loi quelque chose qu'on n'avait pas eu l'intention
d'y insérer.

J'ai déjà déclaré, en mon nom et au noni du gouverne-
ment, que les délégués qui iront en Angleterre n'necepte-
ront aucun acte du gouvernement impérial qu'un acte
basé sur les résolutions adoptées par cette Chambre, et ils
n'en rapporteront pas d'autre. (Ecoutez 1 écoutez 1) J'ai
engagé ma parole d'honneur et celle du gouvernement à
cet effet-et ma parole d'honneur vaut, je pense, devant
la Chambre et devant le ays, toutes les appréhensions
de l'honorable député d'Hohelaga. (Applaudissements.)

Et la chose fut ainsi acceptée, mais la résolution
était là relativement aux attributions de la législa-
ture provinciale en matière d'éducation, donnant à
celle-ci le droit de contrôler cette matière, si ce n'est
seulement en ce qui a trait au pacte interveniu
entre les deux Canadas. Par l'article 93, une io.
dification fut subséquemment introduite dans l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, laquelle va
encore plus loin. Cet article <lit

Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et im-
posés par la li dans le Haut-Canada, lors de l'umion,
aux écoles séparées et aux syndicg d'écoles des sujets ca-
tholiques romains de Sa 'sjest, seront et sont par le
présent étendus aux écoles dissidentes des sujets protes-
tants et catholiques romains de la reine dans la province
de Québeeo;

Dauis toute province oh un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera par la loi, lors de l'union-

Cette disposition ne s'applique qu'aux deux Ca-
nada, le Haut et le Bas-Caiada, et n'a en vue au-
cune des autres provinces. Son intention n'était pas
q ue la résolution que j'ai lue dlt s'étendre à aucune
des autres provinces. Son intention n'était pas
qu'elle dût s'étendre aux provinces qui formeraient
plus tard partie (le l'union.

Elle dit:

Dans toute province oh un système d'écoles séparées
ou dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera
subséquemment établi par li législature de la province,-
il pourria étre interjeté appel au gouverneur général en
conseil-

Cette disposition ne donne pas le droit d'établir
(les écoles séparées, puis <le dire ensuite que ces
écoles, une fois établies, ne peuvent plus jamais
être dérangées.

Les délégués qui représentèrent le Manitoba
n'étaient pas satisfaits <le ce qui avait on lieu au
Nouveau- Brunswick relativemeut à l'éducation, et
voulurent passer une loi allant plus loin que l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, par laquelle
ils s'assureraient de plus amples garanties et ren-
draient leur position meilleure. Ils passèrent la

loi connue sous le nom de l'Acte du Manitoba.
Voicil'article de cet acte qui s'applique àla matière:

Dans la province, la législature pourra exclusivement
décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et con-
formes aux dispositions suivantes :-

Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou
privilège conféré, lors de l'union, par la loi ou par la
coutume à aucune classe particulière de personnes dans
la province, relativement aux écoles confessionnelles.

On alla plus loin que dans l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, parce que celui-ci pourvoyait
seulement à la jouissance <les droits et privilèges
existant lors de l'union. Mais on'fit le change-
ment à cause de la question des écoles du Nouveau.
Brunswick. La minorité n'avait pas le droit d'avoir
des écoles séparées, en loi, et conséquemninent, ce
droit ne pouvait lui être restitué. La minorité de-
vait jouir du droit qu'elle possédait lors de l'union.
Est-ce qu'il lui a été enlevé aucun droit dont elle
eût la jouissance à cette époque ? Le Conseil privé
l'a-t-il déclaré? Le Conseil privé n'a rien dit
<le la sorte. La minorité catholique romaine au
Maanitoba n'avait pas droit aux écoles séparées
d'après la coutume, parce que d'après la coutuimue
il y avait pas le telles écoles en cette province ; il
y avait ce qu'on appelle ties écoles paroissiales, que
la minorité, aujourd'hui, pourrait établir suivant
l'ancien primcipe. Nous ne dépassons loue pas les
bornes de la raison ci disant que, d'après l'acte
pourvoyant à l'entrée du Manitoba dans la conîfé-
dération, parce qu'elle ne jouissait pas du droit aux
écoles séparées à cette époque, la minorité de cette
province est mal fondée en loi à en appeler contre
le Manitoba du statut abolissant les écoles séparées.
Ce droit lui fut donné après l'entrée de la province
daims l'union. L'union fut consommée enî 1870, et
les écoles séparées octroyées en 1871, et la minorité
catholique romaine jouit aujourd'hui de toits les
droits dont elle avait la jouissance lors de l'union ;
aucun <les droits qu'elic possédait alors ie lui est
aujourd'hui enlevé. 1e ce côté, elle ne peut donc
pas être fondée à se plaindre.

On nous dlit que la constitution démontre qu'ils
pourront jouir de -certains droits. J'aimerais
savoir ce que sont les constitutions. Ce sont de
simples pactes entres gouvernements et particuliers,
faits pour convenir aux nécessités <lu temps et des
circonstances, et comme le temps marche et que les
conudi tions changent, comme les hommes -meurent
et disparaissent de lit scène <le l'action et que d'au-
tres les remplacent, ces constitutions peuvent être
changées suivant que le requièrent les nécessités du
temps et le changement <les circonstances et des
conditions. Les constitutions le sont pas inuinia-
bles. Par une de ses dispositions, à une certaine
époque, la constitution anglaise établissait l'Eglise
et dle l'Etat. Où son t l'Egh~se et l'Etat aujourd'hui?
Oi seraient-ils aujourd'hui si cette constitution
nt'eût jamais changé? Le vieux système de l'Eglise
et <le l'Etat a été aboli par les descendants mêmes de
ceux qui on furent.les plus ardents défenseurs, il y a
des années, et qui les considéraient alors comme une
des sauvegardes <le laconstitution anglaise. Mais
comme le temps, les conditions et les circonstances
sontechangées, c'était agirsageient que de les abolir.
Il fut un temps où un catholique romain ie pou-
vait pas occuper un emploi public. Est-il quelqu'un
aujourd'hui qui dira <dans sa sagesse que, tout
autant que les protestants, les catholiques n'ont
pas droit aux emplois ? Les choses ont changé, et
aujourd'hui ils occupent dos emplois de par la
volonté et le consentement de la majorité.
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M. DEVL1N: Le Manitoba a-t-il le droit de

changer le constitution qui lui a été octroyée?

M. SPROULE: Oui, d'après l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, le Manitoba a le droit (le
changer sa constitution sous certains rapports. Je
ne les spécifierai pas tous, mais il a ce droit. Je dis
que les constitutions sont de simples pactes, qui
durent seulement le temps qu'elles s'adaptent à la
situation, aux circonstances, aux conditions et à
l'époque où s'exerce son empire ; et quand elles ne
sont plus en harmonie avec le temps, il faut qu'elles
changent.

M. AMYOT : La province de Québee aurait-elle
le droit le changer la constitution en ce qui con-
cerne les écoles séparées?

M. SPROULE: J'ai démontré à l'honorable
député que le maintien le ces écoles avait été ga-
ranti a la province d'Ontario par un pacte solennel,
et je ne considère pas qu'elles se trouvent dans le
même cas. La raison en est que ce pacte, en vertu
duquel la province de Québec doit avoir ses écoles
séparées, est intervenu avant la eonfédération, tan-
dis que pour le Manitoba, le pacte intervenu con-
sistait seulement dans la garantie le la jouissance
de ce qu'on y possédait lors (le l'union. Or, le Ma-
nitoba n'avait pas d'écoles séparées lors de son
entrée lans l'union.

La tenure seigneuriale, à une époque, fut une
question fort brûlante dans la province de Québec.
Il fut un temps où ce système s'adaptait aux
besoins (le la population, mais les temps et les con-
ditions ayant changé, il fut aboli par la loi.

Nous avions un fonds de réserve du clergé qui
affectait une certaine étendue le terre au bénéfice
lu clergé, et cela fut inséré dans la convention

d'union entre le iHaut et le Bas-Canada, et forma
partie de notre constitution. Est-ce que cela existe
aujourl'hui ? Non. il y a longtemps que les
réserves du clergé lui ont été enlevées et mises au
service du pays, parce que le changement (le situa-
tion rendait ce changement nécessaire. La consti-
tution les Etats-Unis décrétait que le Congrès
n'interviendrait pas dans la question de l'esclavage.
L'opinion publique éclairée de cette grande répu.
blique n'en demanda pas moins l'abolition de 1 es-
clavage, parce que c'était une condition inhumaine
incompatible avec une civilisation raffinée et répu-
gnant aux sentiments et aux sympathies le l'hu-
manité, et, bien que la constitution américaine
décrétât qu'il n'y aurait pas le changement à cet
égard, que fit le peuple? Il fit d'abord un compro-
mis, connu sous le nom de compromis du Missouri,
et déclara que l'esclavage n'irait pas au delà de
certaines bornes. Mais cela ne fut pas sutlisant ;
l'opinion publique était trop forte pour tolérer
l'esclavage à quelque degré que ce fut, même res-
treint, et le peuple abolit l'esclavage, bien que
pour ce faire il dût modifier la constitution. bien
que, pour effectuer cette modification, il lui fallût
avoir recours aux armes et causé la perte de
dizaines de milliers le précieuses vies et de mil-
lions de piastres, et bien que, pour accomplir ce
changement, il dût passer par la plus grande guerre
civile que le monde ait jamais connue. La consti-
tution, cependant, dût être changée, parce que les
nécessités de l'époque le demandait.

A quoi servent les constitutions si elles nîe sont
pas faites pour s'adapter aux besoins du jour, aux

M. Srnoauî.

nécessités <le l'époque dans laquelle on vit ? Si la
constitution lu Manitoba nie s'adaptait plus du
tout aux besoins du Manitoba, serait-il sage d'in-
sister pour que cette province y demeure fidèle et
n'y fasse pas de changement ? Je dis que ce serait
très injudicieux. Parce qu'elle a jugé à propos le
penser autrement, parce qu'elle cherche à effectuer
ce changement, allons-nous commettre un abus à
son égard ? Non. Supposons que par inadver-
tance ou par malice préméditée, ou pour toute
autre cause, on ait greffé sur la constitution <le ce
pays un système d'écoles séparées ne s'adaptant
pas du tout à l'état de civilisation du siècle, ne
iépoidant pas <lu tout aux besoins <le la jeune géné-
ration qui devrait recevoir une instruction raison-
nable. On dit que ce système d'écoles séparées est
bon ; mais supposons qu'il eût été le pire. Simple-
ment parce que ce système eût été greffé sur la
constitution, faudrait-il qu'il y reste toujours ?
Est-ce là ce que demanderait le bon sens et la
sagesse ordinaire ? Est-ce que cela justifierait
une classe d'hommes quelconque de s'en tenir à ces
états de choses ? Est-ce que ces hommes ne seraient
pas plus justifiables d'amender la constitution le
facon à se mettre d'accord avec ceux qui vivent
autour d'eux et avec les exigences lu pays dans
lequel ils se trouvent?

Pourquoi le projet de loi que nous discutons est-
il sujet à objection? Il est sujet à objection
surtout parce qu'il établit deux sortes de lois
d'éducation deux système d'éducation dans une
province qui a de la ditliculté à en maintenir
un. On entend dire souvent: supposons que
la province de Québec fasse de ses écoles sépa-
rées ce que la province <lu Manitoba a fait des
siennes. Mais les cas ne sont pas identiques du
tout et la comparaison n'est pas raisonnable. On
ie peut comparer que des choses qui sont jusqu'à

un certain point semblables, Je vais dans la pro-
vince de Québec, et je vois les gens établis sur des
lots étroits qui ont une longueur d'un mille et
quart mais qui n'ont, si je n'en rappelle bien, que
quarante perches de large. Une famille est établie
sur le front de chaque lot, et le front des lots res-
semble à un village continue. Les habitats sont
rassemblés en grand nombre dans un petit espace.
S'ils veulent avoir deux écoles, ils sont très ca-
pables de les supporter, car ils sont assez nom-
breux et assez riches pour cela.

Mais faites la comparaison avec les conditions
qui existent au Manitoba. La moitié des terres
est retenue comme réserve et dans quelques en-
droits il n'y a pas d'établissements du tout ; les
gens peuvent obtenir 160 acres chacun au lieu de
80 acres chacun,et il n'y aque quatre familles dans
un rayon d'un mille, au lieu <le 8 à 16. Va-t-on
supposer qu'il y a possibilité d'appliquer à la popu-
lation le Québec les règles qui s'appliquent à la
population du Manitoba ? Pas du tout. Le gon-
vernement provincial décide lans sa sagesse que
les conditions sont telles qu'il est impossible d'impo-
seri à la population deux systèmes d'écoles, que la
population est trop faible et qu'elle nue pourrait les
maintenir sur un pied d'efficacité. C'est la raison
pour laquelle il n'a pas voulu perpétuer les deux
systèmes dans cette province.

J'ai ici une brochure qui traite de cette question
et qui prouve que la population est très éparse
dans cette province. La lecture de cette brochure
fait comprendre ce que signifie pour une popula-
tion comme celle-là la tentative de maintenir deux
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systèmes d'écoles. Cette brochure prend 198 sec-
tions scolaires et prouve qu'en 1894, la fréquenta-
tion moyenne n'a pas atteint le chiffre 10 dans au-
cune d'elles. Dans quelques-unes le chiffre des-
cend même jusqu'à cinq, et il est successivement de
9, 5, 8, 7, 6, 7, 9, etc. Dans tous les cas il est au-
dessous de 10. Quel état (le choses aura-t-on dans
cette province si l'on insistait sur l'établissement
d'un autre système d'écoles parmi ces gens qui lut-
tent pour en maintenir un ? Est-ce que ce serait
agir sagement?

Il y a quelques années, nous avons eu un appel
de la province de Québec. Je me rappelle qu'un
certains nombre (le protestants établis dans une
partie de cette province sont venus ici demander à
la Chambre de leur donner les moyens de se trans-
porter dans les environs de Calgary, de façon à ce
qu'ils pussent s'établir ensemble dans un endroit
où il leur serait possible de maintenir leurs écoles
et leurs églises. Comie preuve de la difficulté de
maintenir ces institutions là où la population est
éparse, ils nous montrèrent une carte <le cette pro-
vince où les protestants avaient été désintéressés
un par un par les catholiques jusqu'à ce qu'ils
fussent distribués en très petit nombre, cependant,
en bien plus grand nombre qu'on ne saurait en
trouver dans les districts ruraux établis du Manito-
ba. Et ils nous dirent : nous sommes incapables
de maintenir nos sociétés, nos églises, nos écoles,
parce (lue nous sommes trop peu nombreux. Quand
on leur demanda : pourquoi n'envoyez-vous pas vos
enfants aux écoles de la majorité comme les catho-
liques d'Ontario envoient les leurs aux écoles pu-
bliques? Ils répondirent : Si les écoles de Québec
avaient le même caractère que les écoles publiques
d'Ontario où l'on donne une instruction profane et
où l'on n'enseigne pas avant tout la religion d'une
Eglise particulière, nous y enverrions nos enfants.
Mais dans ces écoles on inculque des principes qui
sont considérés comme contraire aux croyances
protestantes. Conséquemment, nous ne pouvons
envoyer nos enfants à ces écoles et nous sommes
trop faibles pour maintenir les nôtres.

N'est-ce pas là l'état des choses qui règne au Ma-
nitoba ? Et si le gouvernementde cette province en
est venu à la conclusion que cet état de choses écra-
sait le peuple et s'il a décidé qu'il vaudrait mieux
lui donner un système d'écoles nationales où la re-
ligion ne serait pas enseignée, oh les dogmes d'au-
cune Eglise particulière ne seraient enseignées, n'a-
t-il pas eu de bonne raison d'en agir ainsi ? Car,
quoiqu'on en ait dit, je n'ai jamais vu la preuve de
l'assertion qu'on enseignait dans ces écoles une
croyance religieuse ou les do gmes d'une Eglise par-
ticulière. On y lit pour la forme l'Oraison Domi-
nicale et, de temps à autre, un passage des écri-
tures, mais on n'y a jamais introduit de catéchisme
ni l'enseignement des dogmes d'une Eglise quel-
conque. On a établit un système d'écoles nationales
lont la principale ambition est de donner aux en-
fants l'instruction profane nécessaire pour les met-
tre en état de devenir de bons citoyens.

On nous demande de forcer les citoyens du
Manitoba de retourner au système de la dualité des
écoles et de mettre ce système en opération en
vertu de deux lois différentes, un système d'écoles
sous le contrôle le leurs-propres lois, et un autre
sous le contrôle des lois adoptées par le parlement
fédéral. Qu'en résultera-t-il nécessairement? Cela
engendrera forcément un sentiment de lutte et de
ressentiment dans l'esprit de la majorité ; sentiment

qui, s'il est soulevé aujourd'hui, survivra au plus
jeune membre de cette Chambre. On nous dit que
nous devrions adopter l'acte réparateur et régler la
question définitivement. Si je pouvais avoir l'es-
poir que ceci serait un règlement définitif de la
question, j'avoue que je serais porté à aller beau-
coup plus loin que je n'irais sans cela. Mais je
considère que si l'on impose cet acte au peuple
contrairement aux désirs de la majorité de cette
province, ce ne sera que le commencement de la
lutte. Je sais opposé en principe aux écoles sépa.
rées. Mais tout en disant cela je n'ai rien à dire
contre ceux qui croient que les écoles séparées sont
les bonnes écoles. Le principe, qui, à mon sens,
devrait être appliqué dans le pays, c'est celui
d'élever les enfants ensemble dans un seul genre
d'écoles, où ils apprendraient par l'association i
s'aimer et à se respecter mutuellement, où ils pren-
draient part aux mêmes jeux, où ils apprendraient
à tolérer les excentricités des uns des autres, où ils
apprendraient que la nature humaine est la même
chez l'un que chez l'autre, où ils grandiraient
ensemble, l'esprit pénétré des mêmes principes en
matière d'instruction, de science et de connaissance
qui devront leur être utiles durant toute leur vie.
Je.considère comme un principe juste dans l'intérêt
(le l'Etat qu'à l'école l'enfant ne voit rien <le la
diversité des religions, bien que cette diversité
subsiste et que l'Eglise ait le droit de l'enseigner.
lais je suis opposé à ce qu'elle tienne les enfants à

l'écart <les uns des autres en deux camps hostiles,
comme la chose a lieu aujourd'hui.

Voilà surtout pourquoi je suis opposé au bill. Il
importe peu que le bill soit modéré ou accentué. Il
porte en lui le principe d'imposer à une province
malgré elle des écoles séparées qu'on a abolies parce
que le peuple les considérait comme ne s'adaptant
pas aux exigences de la situation ou à l'état de
choses existant dans la province.

J'y suis encore opposé parce que je crois que
l'Etat doit contrôler l'éducation. Je crois que la
tendance du siècle est de donner à l'Etat le contrôle
sur l'éducation. Ceux d'entre nous qui se rappel-
lent de leur temps d'écolier se rappelleront sans
doute du temps où nous allions à ce qu'on appelait
les écoles privées et où nous payions tant par
mois pour 1 entretien de l'instituteur. Il n'y avait
pas beaucoup de différence entre la somme de reli-
gion enseignée dans ces écoles et celle qu'on donne
aujourd'hui ; mais c'était des écoles tenues par
des souscriptions volontaires, tenues par ceux
qui voulaient f.ire instruire leurs enfants. Plus -
tard, l'Etat jugea dans sa sagesse qu'il éttit
nécessaire pour lui de s'emparer du contrôle de l'é-
ducation, parce qu'il y avait dans le pays un grand
nombre d'enfants pauvres dont les parents étaient
incapables de les faire instruire ou trop négligents
pour y voir et qu'il en résultait qu'une très forte
proportion de ces enfants grandissaient dans l'igno-
rance. Croyant que l'instruction doit être le patri-
moine de tout citoyen de l'Empire anglais et que
l'intelligence est la meilleure garantie pour faire de
bons citoyens, l'Etat a cru à propos de leur donner
instruction et, conséquemment, il, a pris sous
son contrôle les écoles du pays. Au lieu d'avoir
des écoles. privées ou des écoles paroissiales,
au lieu d'avoir des écoles religieuses, nous
avons ce qu'on appelle des écoles libres contrô-
lées par l'Etat. Dès que le système des écoles
libres fut inauguré dans le Haut-Canada, il
fut considéré comme le meilleur que l'on eût
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encore donné au peuple,et depuis lors il a toujours
été controlé par l'Etat.

J'ai dit que la tendance <lu siècle est de donner
à l'Etat le contrôle de l'éducation. Pourquoi ?
Parce qu'il est passé le temps les écoles particuliè-
res et des écoles paroissiales, je suis confirmé dans
cette opinion par l'histoire des autres pays, de
même que par inotre propre histoire.

Je n'ai pas besoin <le citer le cas du Haut-Cana-
da, car personne ne saurait prétendre, aujourd'hui,
que nous devrions revenir à l'ancien système
le permettre aux Eglises de maintenir leurs écoles,

et aux particuliers, <le maintenir leurs écoles, à la
place de l'Etat. Mais nous faisons davantage en
nous taxant pour l'éducation les enfants pour la-
ielle les parents sont incapables de payer, en

tonnant de l'argent pris dans le trésor publie pour
appuyer des écoles pauvres lorsque la population
est inîcapable <le se taxer pour les maintenir. De-
puis les trente ou quarante dernières années, <laits
la province de l'Ontario, notre système <'éduca-
tion s'est développé lans ce sens, et, aujourd'hui,
c'est nu fait reconnu que personne ne prétendrait
nier. Je répète que, dans ce siècle, il y a tue ten-
dance à l'établissement les écoles libres, ainsi que
le prouve ce qui a eu lieu dans d'autres pays.

J'ai ici un ouvrage où je trouve des faits tirés le
l'histoire d'autres pays, lesquels appuient ma
conviction sur cette question. D'après l'Encyclo-
pedia Britaunica, vol. 8, page 712, je constate
que dans toute l'Europe, l'éducation passe de
la juridiction du clergé à celle de l'Etat. L'Eu-
rope est plus ancienne que notre pays; elle s'est
instruite, comme tous les pays, par l'expérience du
passé, et soit expérience lui a enseigné qu'il était
sage d'enlever au clergé le coutrôle <le l'éducation,
et de le confier ait contrôle <le l'Etat. On lit que la
même chose a été faite même ait Mexique, dans
l'Antériqite Centrale et dans l'Amérique du
Sud. Et quand j'arrive à examiner d'autres
pays, je vois qu'en Irlande, ce pays plongé
dans les ténèbres le l'igorance, où l'on
dit quelquefois que le peuple marche dans
l'ignorance, il existe un système l'écoles nationales.
En vertu du système d'écoles nationales d'Irlande,
les catholiques et les protestants sont élevés en-
semble. On a appris par l'expérience qu'il est in-
sensé le séparer les enfants pour les instruire, car
l'éducation donnée dans des écoles séparées, ait lieu
d'hlarnoniser les sentiments contraires, tend à les
accentuer, à les rendre pires. En conséquence, la
sagesse du goutvernemuetnt de l'Irlande l'a porté à
adopter ce qfue l'on pourrait considérer comme titi
systèmte d'écoles nationales. L'Australie est aussi
arrivée à la même conclusion, car le système
d'écoles communes le l'Australie est basé sur les
p riicipes d'une liberté religieuse absolue, et sur

î'absencc d'une forme patrtictulière de croyances re-
ligieuses.

Il n'est pas besoin que je cite l'histoire les Etats.
Unis relativement à cette qtiestiou, car les membres
de cette Cltamîbre la connaissent salis doute bien.
Bien qu'e les e-athloliques aient fuit des tentatives
répétées, et cela bionunêtement et sincèremenit, pour
mettre sous la juridiction de leur Eglise les affaires
concernant l'éducation de ce pays-là, conmtie ils ont
sans doute le droit le chercher à le faire, je dis que
ce grand pays, regardé aujourd'hui comme l'avant-
gai-de du progrès et <le la civilisation, n'a jamais
tccepté le principe les écoles séparées, et qu'il n'a
jamais permis qu'on lui enlevât le contrôle (le l'édu-

M. SPiRoULE.

cation. Aujourd'hui, ses écoles sont ouvertes gra-
tuitement à tous les enfants de l'Etat, et les enfants
doivent être instruits ensemble dans toutes les écoles
supportées par l'Etat. On n'enseigne pas les dogmes
de sectes dans ces écoles, mais les principes reli-
gieux communs à tous sont enseignés dans plusieurs
le ces écoles. Je connais quelque chose (les écoles

des Etats-Unis, car j'ai passé quelque temps dans
leurs maisons d'éducation, et bien que l'Etat ensei-
gne quelques-unes des doctrines religieuses conmnmu-
nes à toutes les croyances, les mêmes qui sont en-
seignées dans plusieurs parties le ce pays, je n'ai
entendu aucune objection de la part des catholiques.
Et, comme je l'ai dit, bien que l'on ait demandé <les
écoles séparées de temps à autre, l'Etat n'a jamais
abandonné le contrôle de l'éducation. Quelques
députés se rappellent sans doute qu'il y a deux ou
trois ans, l'on a posé la question suivante à l'un des
hauts dignitaires le l'E lise catholique aux Etats-
Unis, Mgr Satolli: " L'Eglise des Etats-Unis pour-
rait-elle permettre aux enfants des catholiques
d'être instruits dans les écoles que l'on appelle ordi-
nairenient sans Dieu ? " Et la réponse a été que
dans les circonstances, elle pouvait le faire ; dans
les circonstances, les parents étaient libres d'en-
voyer leurs enfants aux écoles publiques. Là, les
catholiques ne jouissent pas du privillège des écoles
séparées, conmie ici.

Puis, au Mexique aussi, des écoles publiques gra-
tuites ont été établies, et quiconque envoie un en-
fant à nue école paroissiale, est condamné à l'a-
mende. L'expérience a démontré qu'il est sage
d'empêcher les écoles paroissiales de contrôler l'é-
ducation du pays, et l'Etat punit celui qui envoie
un enfant à une école paroissiale. Je trouve, à
propos de cette question, <les faits cités par le Dr
Sidney. Dans la république de l'Amérique Cen-
trale, les enfants, entre l'âge le huit et quatorze
ans, doivent fréquenter les écoles. L'éducation est
gratuite, obligatoire, et sous la juridiction de
'Etat.

Et si je passe à l'Amérique du Sud, aux répulli-
ques (le ce continent, dont la population est de
50,000,000 d'habitants, quel système y vois-je ?
Jusqu'à il y a vingt ans, l'éducation (les enfants se
donnait dans les écoles paroissiales, et sous la sur-
veillance lu clergé, mais l'expérence a prouvé que
ce système d'éducation n'était pas sage, et on l'a
changé. Leurs écoles sont aujourd'hui publiques,
sous la juridiction de l'Etat, et sont obligatoires.
L'éducation, dans ce grand pays, est aujourd'hui
exactement modelées sur le système qui prévaut
dans l'Etat du Nlictigan. Dans ce grand pays de
cinquante millions d'habitants, quiconque envoie
un enfant à une école paroissiale est condamné à
l'amende, et les écoles paroissiales ont été fermées.

Des écoles gratuites ont été établies dans l'Uru-
guay et le Venezuela, e vertu d'un système qui
ressemble beaucoup au système suivi dans les autres
républiques que j'ai mentionnées.

Puis, en passant au Nouveau-Brunswick, nous
voyons que, dans cette province, l'on a virtuelle-
ment les écoles d'Etat. Il y a les écoles d'Etat
dans la province <le la Nouvelle-Ecosse et dans
l'Ile dit Prinice-Edouard.

Je prétendsdonc être justifiable en concluant que,
dans ce siècle, l'on tend à mettre l'éducation du
pays sous la juridiction de l'Etat.

Pourquoi, je le demande, le Manitoba serait-il
obligé de retourner à un état de choses réellement
suranné, non satisfaisant et ne convenant pas aux
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besoins de la province? Pour cette raison encore,
je suis opposé à ce bill.

Or, M. l'Orateur, on nous dit que nous avons le
droit de légiférer parce qu'il existe un grief. Quelle
loi, restreignant les droits d'un homme, a-t-on
jamais passée, qui n'ait pas fait naître un grief ?
Existe-t-il une loi nous restreignant dans quelqu'une
des conditions de la vie qui ne fasse pas naître de
griefs, si nous consultons nos propres sentiments,
quand l'on nous a enlevé des'droits? Mais si dans
l'intérêt de l'Etat, dans l'intérêt de l'humanité, il
est nécessaire même de créer un grief en enlevant
certains droits, l'Etat est justifiable d'enlever ces
droits dans l'intérêt de tous. Et bien qu'il soit
possible qu'il y ait un grief, cela n'est pas une
raison pour retourner à l'ancien état de choses,
simplement parce que c'est un grief. Est-ce qu'il
n'existait pas un grief au Nouveau-Brunswick, lors-
que le gouvernement provincial prit le contrôle des
écoles et changea le système ? Le ministre de la
Marine et des Pêcheries a parlé ék»quernent sur
cette question en cette Chambre, et déclaré qu'il
existait un grief et un grief très sérieux. Mais
quand on en appela à sir John Macdonald, il refusa
de rendre aux intéressés ce qu'ils considéraient
comme leurs privilèges, parce que, disait-il, une pro-
vince avait le droit de contrôler cette matière, et il
les informa qu'ils devaient aller devant le plus haut
tribunal, le peuple, et là, discuter la question.
Il leur dit d'aller d'abord devant la législature pro-
vinciale, et puis, devant le peuple, parce que ce
dernier avait le pouvoir de changer la représenta-
tion dans la législature. Il dit aux représentants
de la minorité d'aller devant le peuple et de le
convaincre que sa demande était juste, et il ajouta
qu'il y avait assez d'esprit de justice dans le cœur
des hommes pour qu'ils accordent ce qui est juste.

M. COSTIGAN : L'honorable député mue per-
mettra peut-être une explication, vu qu'il a men-
tionné mon nom. Il a dit que feu sir John Macdo-
nald, lorsque la minorité du Nouveau-Brunswick
s'est adressée à lui, lui a répondâ qu'il ne pouvait
pas l'aider, mais qu'elle devait se présenter devant
la législature. L'honorable député, je crois, cons-
tatera que la minorité fut renvoyée, non pas à la
législature, mais aux tribunaux, et au comité judi-
ciaire du Conseil privé.

M. SPROULE : J'ai lu le débat il a quelques
jours. On prétend que les cours de justice n'offrent
pas dle redressement, et qu'en conséquence, le
peuple doit s'adresser ici pour obtenir un redres-
senent, et ce que l'Acte (le l'Amérique Britannique
du Nord a voulu dire, c'est. ce que nous devons
demander ici des redressements. Mais, d'après ce
qu'avait <lit sir John Nacdonald, il était compris
que vous deviez vous adresser à votre législature,
et que si vous n'en obteniez pas redressement, alors,
vous deviez en appeler aux électeurs, vu qu'ils
peuvent changer les membres (le la législature ;
mais, dans l'opinion de sir John Macdonald, nous
n'avions pas le droit d'intervenir. C'est ainsi que
j'ai compris le débat, et mon opinion est conforme
à l'opinion de ceux qui l'ont lit comme moi.

Le Manitoba règlera-t-il cette question, si on le
laisse faire ? Si ou laissait faire le Manitoba, je crois
qu'il la règlerait en fin de compte; la minorité
n'aurait peut-être pas tout ce qu'elle réclame ou
tout ce qu'elle espère avoir, mais la province régle-
rait la question d'une manière aussi satisfaisante

82

qu'elle l'a été au Nouveau-Brunswick, dans l'Ile
du Prince-Edouard, à la Nouvelle-Ecosse et dans
d'autres provinces. Je respecte assez le jugement
et l'esprit d'équité des habitants de cette grande
province, dont plusieurs viennent de l'Ontario et
de Québec, pour croire qu'ils ne veulent pas agir
injustement envers une partie quelconque de la
population, et que, si on les laissait faire, ils règle-
raient, après un certain délai, la question d'une
manière que la minorité trouverait satisfaisante.
La minorité profite de la loi qui existe là aujour-
d'hui, et je vois que le nombre d'écoles qui passent
sous le co ntrôle de la loi augmente cha ue année.
Il m'est donc permis de prétendre qu'il n existe pas
beaucoup de mécontentement là-bas.

Qui réclame cette loi? Est-ce la population du
Manitoba ? Il est vrai qu'une pétition portant de
nombreuses signatures a été envoyée ici, pour
demander le changement, et je ne saurais passer ce
fait inaperçu ; mais, j'en suis informé d'une ina-
nière croyable, elle a été préparée par le clergé, et
signée' par les personnes auxquelles on a demandé
le la signer, et on l'a envoyée ici. C'était parfait.

Mais le cri le plus fort, c'est la province de Québec
qui le fait entendre, la province de Québec où une
grande partie de la population coinait peu la situa-
tion, ne sait guère si des écoles séparées unies à les
écoles nationales peuvent fonctiouener. Les habitants
de cette dernière province imposent la question, et
ce sont eux qui imposent cette lutte aujourd'hui.
S'ils comprenaient aussi bien la situation qu'on la
connaît au Manitoba, s'ils connaissaient les difli-
cultés que cette dernière province doit surmonter,
je ne crois pas qu'ils insisteraient aussi vigoureuse-
ment pour imposer à une population récalcitrante
une législation qu'elle ne désire pas, et l'obliger à
rétablir le système d'écoles que l'on a aboli parce
qu'il ne convenait pas.

Certains aspects de cette question attirent mon
attention dans le monent, et ils devraient attirer
l'attention pmblique. L'un est lit voix des évêques et
du clergé. Nous comprenons toits que c'est un délit
sérieux <le gêner les droits d'tu membre dii parle-
ment dans l'accomplissement de ses'devoirs légis-
latifs, ou de l'intimider. Ceux qui, parmi nous,
connaissent quelque chose de la religion catholique,
savenît qu'il est très grave d'enlever à unt membre
de cette Eglise les privilèges <le cellc-ci ; ils savent
que c'est une chose très sérieuse de dire à un
homme qui croit que le salut se trouve drans cette
Eglise seule que les autorités ecclésiastiques vont
lui enlever les privilèges dont jouissent les catho-
liques. C'est, je crois, faire une menace très
sérieuse à un homme dans l'accomplissement de ses
devoirs de membre dt parlemient,ou à la veille de sa
réélection, <le lui dire que s'il agit de telle et telle
manière, l'Eglise déclarera qu'Il n'est plus cathto-
lique. J'ai ici une déclaration faite il y a quelques
jours, et il me seible que c'est une affaire sérieuse
pour les catholiques de cette Chambre. Je regrette
<le mentionner cela, et je ne le fais pas pour soule-
ver les passions, car je puis, je le sais, porter des
députés catholiques à croire que je fais ce que je ne
devrais pas faire, comme protestant, ci# parlant <le
la chose. Mais j'en parle seulement à cause des
sentiments exprimés l'autre soir par le chef de
l'opposition. L'honorable monsieur a dit : Bien
que j'aime mon Eglise, bien que je la respecte et
que je la vénère, cependant, dans l'accomphssement
de mues devoirs comme libéral en cette Chambre,
suivant les principes du libéralisme tels qu'énoncés,
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connus et mis en pratique par les grands réforma- dis que l'homme qui a le courage moral de dire
teurs de l'Empire anglais, je ne veux pas être influ- cela sera appuyé par la population <le ce pays. Elle
encé, même par mon Eglise, dans l'accomplisse- le regardera avec respect et honneur, elle le regar-
ment de mues devoirs, car d'après moi ce que doit dera comme un plus grand homme qu'auparavant.
d'abord faire un membre (lu parlement, c'est le Voici un (les aspects de cette question qui me font
remplir sou devoir envers l'Etat, et bieu que je ne aujourd'hui combattre très fortement ce Jill. On
veuille pas venir en conflit avec mon Eglise, je crois nous (lit que si nous ne légiférons pas dans le pré.
connaître la situation mieux que ces hommes ; je sent cas, il est possible que Québec enlève aux
no cousidère pas la chose comme blessante, parce protestants les droits dont ils jouissent laits cette
qu'ils s'imaginent qu'ils ont raison d'agir ainsi, et provinee. J'ai été heureux d'entendre l'honorable
je crois qu'ils timériteit plutôt la sympathie que le député les Trois-Rivières (sir Hector Langevin)
blâme. Le P>èt-e Lacomobe, un très respectable parler en homme cotue il l'a fait cette après-midi;
missionnaire,-je ne le blâme pas de, sa déclaration, j'ai été heureux <le l'entendre uxpriiimer (les senti-
cr il pensait avoir raison, et faire eè qu'il royait nents aussi généreux q'ue ceux qu'il a exprimés
le son devoir de faire-a déclaré qu'aucun de ceux cette aprèst-midi, lorsqu'il a dit que la province de

qui s'opposeraient à ce hill réparateur ne pourrait Quéhec, que la minorité du Manitoba ait ses droits
être considéré comme catholique. ou non, ne descendrait jamais jusque-là. J'ai ton-

Voici ce qu'il a dit : jours eu une haute opinion les Canadiens-français,

Si, ce qu'à Dieu ne plaise, vous ne croyez pas qu'il soit je les ai toujours regardés comme chevaleresques,
de votre devoir d'accéder à nos justes deinides. et si le honorables et disposés à rendre justice à la minorité
gouverneiment, qui est anxieux de nous donner la loi pro- de cette province. Mais par-dessus tout cela, je <lis
mise, était battu et renversé pour s'étre tenu ferme tus- que les droits de la minorité, (lue nous légiférions,
qu'à la fin ue la lutte. je vous informe avec resret que
l'épiscopat. comme un seul homme uni avec le clergé, se ou non, ne sont pas Ci danger en cette province.
lèvera pour appuyer ceux qui seraient tombés pour nous Un pacte solennel a été conclu à ce sujet avec la
défendre. province de Québec, et je crois que personne n'ose-

L'archevêque Langevin, de Saiit-Boitiface, a ex- rait briser le contrat primitif conclu entre les deux
é .e o Canadas avant la confédération, et incorporé dans

primé ses piuions en ces termes :l'acte <le 1867 concernant la confédération. Et si
ou a dit faussement que c'est la hiérarchie catholique la population <le cette province désirait légiférer

le notre pays qui va régler la question des écoles. Non, sur cette question, et si elle avait sur cette mêmela hiérarchie ctholique, vous le savez, et je puis le dire
ouvertement, conduit, les catholiques en ce qtm concerne question les opinions aussi prononcées qu'en a la
leurs convictions religieuses, et tots ceux qui ne suivent population du Manitoba, cette dernière serait-elle
pas lia hiérarchie te sont pas des catholiques. disposée à s'immiscer dans ses affaires ? Je ne le

Et il leur a déclaré que c'était clairement leur crois pas. Et si la population de la province de
devoir, parce que l'Eglise les dirige en ce qui cou- Québec venait en Chambre, serait-elle disposée à
cerne len- conscience, en leur disant que c'est leur considérer avec impassibilité et sans rien dire, les
devoir d'appuyer le bill qui rétablit l'Eglise dans efforts qui seraient faits pour toucher à ses droits ?
ses droits: Je ne le crois pas. Ces gens seraient les premiers

à cr-éer de l'agitation dont les proportions seraient
Quandlahiérarchiea varlé,il estinutile pour tut catho- considérables et dont les résultats seraient dange-

lique de dire le contraire, car s'il le fait, il cessera d'être cosdrbe tdn-e rslasFeaetdne
catholique. Il est possible qu'il en ait le titre, mais je eoux, si on ne leur permettait pas d'exercer leurs
déclare ceci comme évéque: Je dis ce soir, et je le dis droits, ainsi qu'on le leur a permis dans L'affaire

vec une véritable autorité, qu'un catholique qui ne suit des biens des Jésuites. Ils nous diraient que toute
pas la hiérnichie sur la question des écoles n'est plus un législation adoptée
catholique, et quel est celui qui pourra lui donner le nom contre eux est une atteinte
de catholique? Quelle est la société ou le gouvernement portée aux droits appartenant à leur province, et
qui lui donnera le droit de s'appeler catholique, quand, qu'ils n'endureront pas d'intervention.
de par mon autorité, comme évéqie cntholique,je déclare Or, que doit faire le gouvernement au sujet <leque cet homme n'a aucun droit à ce titre. cette qluestion, dansle moment ? Je disqu'il devrait

Je dis donc que l'évêque les rejette du sein de laisser lit population de la province diI Manitoba
l'Eglise, et c'est titi question très sérieuse pour les la régler le la manière qu'elle croit la meilleure.
catholiques. Je considère la chose coîmme des plus C'est ce qu'il aurait dlt faire tout d'abord. Bien
malheureuses, M. l'Orateur, car elle touche à ce que le comité judiciaire dlu Conseil privé ait dit à
que la plupart des habitants de ce pays considèrent la minorité : vous avez le droit d'en appeler ;
cotine le privilège dont jouit tout membre lu par- qu'est-ce que cela signifie ? Quelques-uns disent que
lement, savoir : suivre les dictées de son jugement le gouvernement ne fait aujourd'hui qu'appliquer
dans les questions oL l'Etat doit commander, et le jugement lu Conseil privé. Ce n'est pas ainsi
lorsque l'Etat doit être au-dessus de l'Eglise et de que je comprends la chose. Bien que l'on ait pré-
la religion, et lorsque les députés croient mieux tendu cela avec force, il y a peu de mois, aucun
connaitire l'état des choses <ue les hommes qui membre du cabinet, aujourd'hui, ne dira que le
cherchent à leur donner des conseils. Je ne blame gouvernement est obligé de suivre cette ligne le
pas le clergé catholique d'agir ainsi. Je ne le blâme conduite à cause du jugement du Conseil privé. Ce
pas de faire peser sur 1'Eglise toute l'influence dont jugement du Conseil privé était une opimon de la
il peut disposer, miais il est malheureux, je nature d'un avis donné au gouverneur en conseil.
crois, qu'il fasse peser cette influence. Un Il lui disait que la minorité avait le droit d'en
homme qui a le courage de ses convictions, et lui appeler à lui pour faire entendre sa cause. C'était
a la bravoure et l'honniteté le dire: "En présence tout. Il a entendu cette cause, et dans son juge-
de tout cela, je considère que mon devoir envers îment et dans sa sagesse, il pouvait <lire "oui " ou
l'Etat est telle et telle chose, et je le remplirai, "ion," vous avez un grief et nous changerons cette
bien que je puisse être frappé des anathèmes de loi, ou nous ne la changerons pas. Il avait égale-
l'Eglise, et bien que toute l'Eglise soit liguée contre ment le droit de dire : nous ne toucherons pas au
moi et appuie le parti de mes adversaires ", je Manitoba, ou nous interviendrons. Ce gouverne-

M. SPRîtouLE.
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ment avait le droit de dire : si les circonstances
sont telles que nous devions intervenir, alors, nous
pouvons intervenir; ou si l'état de choses est tel
au Manitoba que la province ne saurait réussir à
maintenir deux systèmes d'éducation, nous n'inter-
viendrons pas. e gouvernement était également
libre (le dire l'une ou l'autre chose. Il n'y a aucun
jugement du Conseil privé qui dise à ce gouverne-
ment d'intervenir oit de ne pas intervenir.

Or, on nous dlit que si ce bill est adopté la lutte
sera finie. Si je croyais cela, M. l'Orateur, je
serais disposé à faire beaucoup <le concessions. Je
serais disposé à faire plusieurs choses que je ne
désirerais pas faire, si je croyais que l'adoption de
ce bill mettrait fin à cette lutte. Mais, M. l'Ora-
teur, puis-je fermer les yeux sur l'agitation que
l'on fait dans le pays aujourd'hui? Puis-je fermer
les yeux sur l'unanimité le sentiments qui règne
an Manitoba, oit l'on a fait trois élections sur cette
question, et où l'on a obtenu chaque fois une mnajo-
rité en faveur les droits de la province. Puis-je
fermer les yeux sur le fait que, comme on nous le
dit, au moins 85 pour 100 (le la population du
Manitoba désirent qu'on laisse à cette province le
soin d'accomplir ses destinées conformément à la
loi qu'elle a insérée dans ses statuts? Puis-je fermer
les yeux sur le fait que dans tout le Canada il n'est
pris aucune défense de la conduite du gouverne.
ment par la presse lu pays qui détermine et forme
le sentiment public ? Puis-je fermer les yeux sur le
fait qu'il n'y a en guère une assemblée dans toute
la Confédération qui ait dit à ce gouvernement:
" Continuez à faire ce que vous faites aujourd'hui."
Non, M. l'Orateur, c'est tout le contraire.

Je dis donc que je n'ai pas le droit de prétendre
que l'adoption de ce bill mettra fin à ce litige. Je
ne crois pas que le mécontentement et la lutte sou-
levés aujourd'hui cessent dans quelques mois, si
nous obligeons le Manitoba à faire ce qu'il n'est
pas disposé à faire. Je crois que le sentiment du
pays ne justifie pas <tue l'on intervienne dans cette
affaire. Je crois que le sentiment du pays veut
qu'il n'y ait pas d'intervention.

Et quel sera le résultat, pour le gouvernement
actuel, s'il persiste à insister sur l'adoption de ce
bill ? Le résultat inévitable doit être, dans mon
opinion, ou la défaite du gouvernement en cette
Chambre, ou sa défaite par les électeurs. On peut
dire que le pays n'a pas parlé. Nous avons sou-
vent demandé au gouvernement, récemment, d'en
appeler au pays, et nous avons dit que, bien que
nous croyions que le sentiment public fût contre
vous, cependant, si vous en appelez au peuple, et
que l'opinion du pays dise: "passez cette loi,"
vous serez jubtifiables de le faire. Mais le gouver.
nement n'en a pas appelé au pays, il n'a pas, non
plus, donné à l'électorat l'occasion de parler. S'il est
renversé en cette Chambre, il devra en appeler au
pays, et, alors, si le jugement de l'électorat est que
le gouvernement présente sa législation, il sera
justifiable de le faire. Le gouvernement sera
appuyé par l'opinion publique, il sera fortifié de
l'appui de plusieurs amis qui le combattent aujour.
d'lui en cette Chambre. Si je connais quelque chose
du sentiment public du pays, je dis qu'il est tout à
fait contraire à la politique du gouvernement en
cette affaire. Je ne puis qu'exprimer le regret,
comme jê l'ai fait au commencement de ce débat,
que je sois obligé de combattre le gouvernement du
jour. Cependant, je ne crois pas que je sois opposé
au sentiment du parti conservateur de ce pays
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quand je combats le gouvernement. Je crois que ce
dernier agit contrairement à l'opinion publique, et
que je suis avec l'opinion publique en faisant ce
que je fais aujourd'hui. Je crois exprimer les sen-
timents <le la population de l'Ontario, aujourd'hui,
en combattant le gouvernement sur cette question.

En venant aujourd'hui en plein parlement m'op-
poter au projet de loi du gouvernement, je crois
être l'interprète fidèle du sentiment populaire au
Manitoba. Je crois être également en accord de
sentiments avec la population du Nord-Ouest, où
la nième difficulté fait soit apparition à l'horizon ;
et c'est une les raisons qui mue portent à croire lue
la lutte n'est pas près le finir. Si le parlement
venait aujourd'hui à forcer la main au Manitoba,
demain on nous obligera de révoquer la loi établis-
sant les écoles nationales at Nord-Ouest. Les ca-
tholiques <lu Nord-Ouest estiment qu'ils ont des
griefs semblables à ceux dit Manitoba. C'est ce
que l'archevêque de Saint-Boniface attrait déclaré à
Edmonton, paraît-il. Voici ses paroles: " Nous
n'avons pas encore donné notre adhésion aux lois
décrétées par l'Assemblée des Territoires du Nord-
Ouest ; les écoles nationales établies dans les Terri-
toires ne nous donnent pas plus de satisfaction que
celles du Manitoba. Donc si les efforts tentés
dans certains quartiers pour faire décréter la légis-
lation réparatrice réussissait, la lutte recommen-
cera au Nord-Ouest, dès que le projet de loi actuel
aura été décrété.

La loi scolaire adoptée par l'Assemblée législa-
tive du Nord-Ouest n'est pas encore entrée en
vigueur, le lieutenant-gouverneur ne l'ayant pas
encore sanctionnée. Pourquoi refuse-t-on de sanc-
tionner cette loi ? Parce <îue le clergé ne l'approuve
pas. Or, je le demande au gouvernement, qui a le
pouvoir de désavouer la loi ou de la laisser entrer
en vigueur? Qu'entend-il faire à l'égard de la loi
eu question ? A-t il l'intention d'accorder à la po-
pulation des Territoires du Nord-Ouest le droit de
contrôler l'éducation, ou bien se propose-t-il de
désavouer la loi. Et s'il la désavoue va-t-il recom-
mencer dans les Territoiret la lutte qu'il a livrée
en faveur de la minorité du Manitoba? Va-t-il
poursuivre pendant cinq ans cette lutte, jusqu'à ce
qu'il obtienne le résultat qu'il cherche à obtenir
dans le moment au Manitoba ? J'ai donc raison de
croire que la lutte ne finira pas avec la loi actuelle,
mais que l'adoption de ce projet de loi ne sera que
le commencement de la lutte. Cette lutte se pour-
suivra même après la dissolution du parlement
actuel, bien que nombre de députés, après avoir
appuyé le projet de loi, puissent être relégués dans
la vie privée par un électorat exaspéré.

Comme John Sanfield Macdonald l'a dit, au
début de la Confédération, si vous enlevez à
la majorité le droit de cotitrôler l'éducation,
vous laissez la question pendante, au lieu de
la régler définitivement. La lutte ne sera que
suspendue ; comme le spectre de Banco, cette
question ressuscitera, elle dominera de nou-
veau dans les débats, et la lutte se perpé-
tuera. C'est donc au nom de l'humanité, au nom
des habitants du Manitoba qui réclament, comme
le font tous les habitants de l'Ouest, pleine liberté
politique, que je dis au gouvernement du jour:
gardez-vous bien d'exaspérer cette population; si
vous la poussez à bout, cela pourrait aboutir à des
conséquences que l'esprit se refuse à encourager au-
jourd'hui. Ces résultats, espérons-le, ne seront pas
trop graves; toutefois, nous savons tous à quel
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diapason s'était élevé le sentiment populaire au
Manitoba, à l'époque où il nous fallut revenir sur
nos pas et abroger la prescription relative au mono-
pole, inscrite dans la loi concernant le chemin de
fer canadien du Pacifique ; or, si nous lui impo-
sons aujourd'hui cette loi, il en pourrait résulter
des conséquences d'une nature fort grave, non seule.
nient pour la province du Manitoba, mais pour la
Confédératin, car la loi en question porte atteinte
à l'autonomie provinciale. C'est donc au nom des
intérêts le toutes les provinces de la Confédération ;
c'est ait nom des habitants du Manitoba, où règne
un état de choses tout autre que celui existant (laits
les provinces de l'Ontario et de Québec, que je dis
at gouvernement : accordez-leur la pleine jouis-
sauce de leurs droits politiques ; laissez-les adopter
les lois propres au milieu social où ils se mieuvent ;
laissez-les appliquer ces lois comme ils l'entendhent,
du moment qu'ils ne commettent pas d'injustice
réelle à l'endroit île quelque classe le la société.

Voilà, M. l'Orateur, les raisons qui nie portent à
repousser cette mesure. On ie dit en certains
quartiers : mais en votant contre le bill dii gouver-
nement, vous votez avec l'opposition ! Eh bien !
voici ma réponse : il est heureux que nous puis-
sions quelquefois nous rencontrer sur un terrain
commun ; et si, à mon avis, l'opposition à raison,
j'ai assez de largeur le vtes pour joindre nia voix
à la sienne. Je veux voir tuer le bill ; l'opposition
vise auit imêie but, done votons ensemble. A nies
yeux, voter avec l'opposition, n'est pas un mal
sans compensation. Si je vote contre le gouverne-
ment, auquel j'accorde un loyal appui depuis dix-
sept ans, c'est qu'à mon avis il fait fausse route
sur cette question, et qiu'il est le mon devoir de
voter d'après ima conscience. Convaincu dans mon
âme et conscience qu'il est (le l'intérêt du pays de
tuer le projet de loi en discussion, j'ai l'intention
d'appuyer la proposition <le l'honorable chef de
l'opposition ; proposition que j'ai accueillie avec
plaisir, car elle nous fournit l'occasion de nous
exprimer carrément sur la mesure et de la faire
repousser si possible. Sur toutes les autres ques-
tions j'appuie le gouvernement. Je serai peut-être
ostracisé par les chefs dit parti pour avoir pris
l'attitude indépendante lue j'adopte en ce moment.
Mais qu'à cela ne tienne ! et libre à eux d'agir
suivant leur bon plaisir. Miais tant que j'aurai
l'honneur de siéger dans cette enceinte, je regarde-
rai comme miionî droit de voter suivant les inspira-
tions de uta conscience, et aiu meilleur de mon

jugement, sur les questions dont la Chambre est
saisie. Dans la conviction où je suis quIe le projet
le loi est très pernicieux, itou seileieit en riison

du fait qu'il porte atteinte it un système d'éduuea-
tion parfaitement adapté - la jeune génération,
mais en outre, parce qu'il enlève à la pIrovince dii
Malitoba le droit de contrôler la question d'éulitca.
tion, je mle ferai uni plaisir île voter pour le renvoi
a six mnois.

M. BEAUSOLEIL : M. l'Orateur, je désire,
avant d'aborder la discussion( des deux mlîotionîs qii
ont été placées ontre vos mains, déclarer que je tie
rtegarde pas lit question <les écoles séparées contne
ue question purement politique, encore moins

connnîtue ute quIestioii le parti. Elle est, dans mon
humble opinion, plus haute <lue les questions pure-
ment politiques (le parti, parce qu'elle intéresse la
foi et la coiscience d'un grand nombre les citoyens
dlu Canada. de considère de plus que ce serait

M. St'nuouL:.

porter un coup fatal à la confédération si ces grands
intérêts qui sont plus chers que la vie devaient ser-
vir de jouets aux hommes politiques et être résolues,
non pas au seul point de vue du droit et de la jus-
tice, mnais suivant l'intérêt plus ou moins grand,
plus ou moins éphémère du parti au pouvoir ou du
parti opposé.

J'invoque à l'appui de cette position la parole de
l'honorable chef (e l'opposition qui, le 5 février
1895, disait devant 6,000 personnes à Toronto :

On m'a demandé de définir ma position sur cette ques-
tion (des écoles). Laissez-moi vous dire tout de suite que je
ne désire pas ici ni ailleurs faire du capital politique avec
cette question. S'il était en mon pouvoir d'arriver au
gouvernement au moyen de cette question, je refuserais
de m'en servir.

Cette solennelle déclaratioii, lhonorable chef de
l'opposition l'a répetée à la grande assemblée du
Parc Sohmer à Montréal et ailleurs. Il n'a jamais,
à ina connaissance, pris ue autre position. Le fait
est que dans tous ses discours, il n'a traité la ques-
tion qu'incidemnmient, donnant la première place au
développement les questions économiques, qui sont
à la base du progranne du parti libéral.

Une autre preuve que la question des écoles n'est
pas une question le parti,c'est qu'elle ne figure pas
sur le programme énoncé par la grande convention
d'Ottawa 1893.

Néaiiînoins, la question était alors ausai brûlante
qu'aujourd'hui. La session était à peine terminée.
La conduite du gouvernement avait été l'objet
d'une motion de censure proposée par l'honorable
député le L'Islet que j'avais en l'honneur d'ap-
puyer.

Et cependant, il n'y a pas dans les résolutions
qui ont été adoptées, une seule phrase, un seul
mot, une seule syllabe qui ait rapport aux écoles
du ManIitoba. Pourquoi ? Parce que tout le monde
a coipris que l'unanimité étant impossible, il va-
lait mieux laisser à chacun sa pleine liberté d'ac-
tion.

M. l'Orateur, j'ai donné mon adhésion au pro.
graiime formulé par la convention libérale de 1893,
et je la maintiens laits son intégrité. J'ai voté
confiance dans l'honorable chef le l'opposition ; je
lIi ai témoigné mon respect et ma profonde aditi-
ration. Je n'ai rien à retirer.

d1e regrette sincèrentent et profondément d'être
obligé de nie séparer de mon chef et d'enregistrer
mon vote contre la résolutioni qu'il t proposée en
amendement il la sceoiide lecture di bill répara-
teur, et voici quelques-unes des raisons que j'in-
v'oque :

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. BEAUSOLEIL : Je suis un de ceux qui
croient sincèrement aux écoles séparées pour les
cnth(liques et pour les protestants ; pour les ca-
tholiqes lii 31anitoba comme pour les protestants
île Qiébec ; je crois ait droit inaliénable dt père
de famille de décider dans quelle école ses enfants
seront instruits, dans quelle religion ils seront éle-
vés, et. je regarde comme une usurpation intolérable
toute tentative <le violenter ce droit.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. BEAUSOLEIL : En examinant la législa.
tion scolaire de la province di Manitoba, je cons-
tate qu'en 1870, tui système complet d'écoles sépa-
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rées fut établi en faveur des protestants, alors en
minorité, et des catholiques qui étaient en majorité.
Un conseil de l'instruction publique fut institué,
composé d'une section catholique, contrôlant les
écoles catholiques, et d'une section protestante
contrôlant les écoles protestantes. Les octrois pu-
blics étaient distribués en proportion de la popula-
tion, et les taxes scolaires étaient affectées au sou-
tien des écoles catholiques ou protestantes suivant
la foi religieuse des contribuables.

Cet état de choses dura vingt ans. En 1890, deux
lois furent adoptées, qui abolissaient absolument
cet état le choses, substituaient aux écoles sépa-
rées, un système d'écoles soi-disant publiques,
mais en réalité protestantes, qui dépouillaient con-
séquemment les catholiques de tous les droits dont
ils jouissaient depuis vingt ans.

C'était, dans mon hnuble opinion, un acte de
violence inique et intolérable auquel il était impos-
sible de se soumettre le bon gré. Les catholiques
protestèrent vigoureusement, mais sans résultat.
C'est en vain qu'ils demandèrent l'exercice lu pou-
voir fédéral du désaven. Cette mesure, si elle avait
été adoptée, eut peut-être causé une émotion teni-
poraire, mais elle n'aurait jamais produit la pro-
fonde et (Laugerense agitation dont nous sommes
aujourd'hui les témoins attristés.

Après avoir par deux fois épuisé la juridiction
des tribunaux, les catholiques se présentent devant
nous avec un jugement du Conseil privé reconnais-
sant enfin que leurs droits les plus sacrés ont été
violés. Ils demandent à ce parlement de relever
leurs écoles, de rendre à leur conscience ses droits
imprescriptibles, de faire en sorte qu'ils ne soient
pas violentés plus longtemps et quils ne souffrent
pas davantage sous le poids d'une tyrannie insup-
portable.

Rejetterons-nous cette prière, fermerons-nous
l'oreille i leurs supplications ; dirons-nous par notre
vote que la minorité n'a plus le droits que la majo-
rité est tenue de respecter? Abdiquerons-nous le
droit le plus important, le devoir le plus impérieux
et le plus honorable qui soit imposé à ce parlement,
celui de protéger la minorité dans la jouissance de
ses droits?

Pour moi je ne le saurais faire.
Je vote donc pour la seconde lecture <le ce bill,

d'abord parce qu'il pose le principe des écoles sépa-
rées en faveur (le la minorité lu Manitoba.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. BEAUSOLEIL : Je vote en second lieu pour
ce bill, parce qu'il consacre pratiquement le prin-
cipe de l'intervention fédérale pour la protection
des droits constitutionnels des minorités.

Il est grand temps, M. l'Orateur, que ce principe
soit aflirmé avec toute l'énergie possible, parce que
nous ne savons pas le jour ou d'autres minorités
seront attaquées de la même façon que celle du
Manitoba.

Depuis quinze ans le parti conservateur d'Ontario
a mis dans son programme comme premier article,
l'abolition les écoles séparées de cette province. Qui
ne se rappelle les luttes électorales de 1882, 1886,
1890 et 1894, les attaques brutales dirigées par M.
Meredith et par ses amis contre tout ce qui portait
le nom de catholique, qui nous assure que si le prin-
cipe de l'intervention dans le cas du Manitoba était
rejeté, la province d'Ontario, infiniment plus puis.
sante, n'abolirait pas purement et simplement les
,écoles séparées, sans s occuper de la constitution ni

des tribunaux? qui empêcherait la majorité catho-
lique de Québec d'en faire autant à l'égard de la
minorité protestante de cette province ? '

Oh ! qu'il est fâcheux au point <le vue du prin-
cipe de l'intervention que l'agression n'ait pas con-
mencé à Québec ! On aurait vu ceux qui crient le
plus fort à la non-intervention se précipiter pour
adopter les moyens les plus prompts et les plus effi-
caces, tels que le désaveu ou l'adoption l'une loi
réparatrice qui aurait placé la minorité protestante
sous la sauvegarde du parlement fédéral.

Y a-t-il un homme sensé dans cette honorable
Chambre ou en dehors qui doute un seul instant
que l'intervention eut été prompte, efficace et déci-
sive?

Aurait-il fallu attendre cinq ans, épuiser toutes
les juridictions et se traîner hunblement devant
une Chambre hésitante sinon récalcitrante?

Pourquoi donc d]eux poids et deux mesures? Les
principes éternels de la justice et du droit ne sont-
ils pas les mêmes partout et pour tous ?

Je disais, il y a un instant, que l'intervention est
éminemment opportune, parce que d'autres mino-
rités sont menacées. Laissez-moi vous rappeler,
M. l'Orateur, deux menaces faites par l'honorable
dép tié de Simcoe-nord (M. McCarthy), dans un
<lébat solennel qui avait lieu dans cette honorable
Chambre au mois de février 1890.

Voici ce qu'il disait, tel que rapporté à la colonne
889 les I>ébats de cette honorable Chambre :

Je ne dis pas qu'un jour ne viendra pas où il sera oppor-
tun de proposer l'abolition des deux langues dans cette
Chambre.

Et plus loin

J'espère qu'avant longtemps, la députation de la pro-
vince d'Ontario demandera à cette Chambre de l'aider à
faire disparaître de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord l'article concernant les écoles séparées qui est une
entrave pour cette province. Cet irticle a été imposé par
une majorité canadienne-française et imposé à la pro-
vince d'Ontario malgré sa volonté.

Voilà oi nous mnarchons infailliblement, dans
mon humble opinion, si le principe (le l'interven-
tion fédérale est condamné par le rejet de ce bill à
sa deuxième lecture.

Une troisième raison qui m'induit à supporter
cette mesure, c'est l'hostilité invincible du gouver-
nement du Manitoba au principe des écoles séparées.

Le gouvernement Greenway, nous dit-on, est
prêt à faire des concessions si l'ordre et le bill ré-
parateurs sont retirés. Il donnera aux catholiques
une part les octrois publics, leur permettra l'en-
seignement religieux dans leurs écoles à certaines
heures.

Je suis prêt à croire que le gouvernement Green-
way est disposé à promettre beaucoup et à faire
quelque chose dans ce sens.

Mais ira-t-on prétendre le sang froid que nos
coreligionnaires de Manitoba seraient justifiables
d'échanger la protection le la loi et de la constitu-
tion contre un régime d'une tolérance qui pourrait
leur être soustraite en tout temps.

La constitution et la loi n'ont pas suffi à défen-
dre la minorité contre l'oppression et la persécution.
Ils luttent depuis six ais et ils n'ont pas encore
réussi à obtenir justice. Et l'on veut, que sur le
point d'avoir gain de cause, ils déposent les armes
et se rendent à discrétion ! La proposition ne sau-
rait être sérieuse.

Renversez pour un instant la proposition. Mettez
à la place du Manitoba la législature de Québec, à
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la place le la minorité catholique, mettez la mino-
rité protestante, et dites-moi quel accueil celle-ci
ferait là la'proposition de renoncer aux garanties
(le la constitution pour, s'en remettre à la discré-
tion du pouvoir persécuteur.

Le gouvernement Greenway ne veut pas et n'ac-
ceptera jamais le principe d'écoles séparées rece-
vant l'aide et la protection du gouvernement pro-
vincial. Il a tellement fanatisé sa province qu'il
serait peut-être dangereux pour lui de retraiter.

Aussi ne recule-t-il pas. Aussi affirme-t-il plus
que jamais sa détermihation le résister jusqu'au
bout.

La législature locale est maintenant en session et
que voyons-nous?

Dès le premier jour, le gouvernement s'empresse
de proposer à la législature une série (le résolutions
protestant non seulement contre l'intervention
fédérale, mais encore contre le rétablissement des
écoles sépa'rées.

Une de ces résolutions dit:-

Réeolut: Que cette Chambre approuve pleinement les
aviseurs de Son Honneur le lieutenant-gouverneur d'avoir
déclaré dans leur ordre en conseil du 21 décembre 1895,
qu'ils refusaient de recommander le rétablissement

'écoles séparées subventionnées par le gouvernement.
Et pour qu'il n'y eut pas le doute sur la signi-

fication (le la résolution, M. Siftont l'expliqua en
ces termes :

Pour moi je ne leur vois pas d'autre significat ion, il n'y
a jamais eu d'autre intention que celle de réitérer la posi-
tion positive. la conclusion délinitive qu'en aucune façon
on aucune manière ce gouvernement ne contribuerait au
rétablissement d'écoles séparées subventionnées par
l'Eta t.

Cette politique ayant été soumise aux électeurs avant
les élections et le gouvernement ayant été soutenu par
une grande majorité, il a cru qu'il était bon et convenable
de fournir à tous les députés une occasion de définir leur
position à la première session de la Chambre.

Et cette politique si clairement énoncée fut ap-
prouviée par un vote de 31 contre 7-.

M. Fislher, voulant e crayer etorrent d'iostîlité.
fit un appel a u bon sens et à la imiodération de la
législature. Il proposa une résolution dont voici la
conclusion :-

En conséquence. cette Chnmbre est d'opinion que la
situation actuelle dernande une action prudente et conci-
linte, dans l'espérance que l'on pourra, en suivant de
sages conseils, éviter ce résultat ('intervention fédérale)
et que dans ce but le te.mps est arrivé pour la législature
de considérer avee calme et sans paesion les questions
en dispute entre la majorité et la minorité dans le but
de s'assurer s'il ne serait pas possible de trouver une solu-
tion qui enlèverait toute excuse à l'intervention fédérale.

Cette motion a été rejetée par 30 contre 7.
Il est dgone indubitable pour moi, que quelles que

soient les faveurs ou les concessions que le gouver-
nenwnt du Mitîtoba petit étre disposé à faire aux
CtttliquiilieS dains l'administ'ation (les écoles publi-
ques, il ne consentira jamais à l'établissement
d'écoles séparées.

J'en arrive done à la conclusion invincible qu'une
chose seule pourra rendre à nos compatriotes leurs
écoles, c'est une loi fédérale.

Ayant posé ces principes et tiré ces conclusions,
M. l'Orateur, j'arrive maintenant à considérer le
projet de loi qui nous est soumis.

Pour moi, ce n'est pas l'idéal (le la loi que j'aurais
désirée. Les principes sur lesquels elle repose sont
excellents ; mais on a omis d'en déduire toutes les
conclusions.

Ainsi, je considère malheureuse l'idée de laisser
pendant trois mois au gouvernement provincial

M. BEAUsOLEL.

l'option d'accepter le bill ou de l'ignorer, de nom-
mer lui-même le conseil de l'instruction publique
ou d'en laisser le choix au gouvernement fédéral.

S'il pouvait exister quelques doutes sur les dis-
positions du gouvernement provincial, si son hosti-
lité n'avait pas été si ouverte et si emphatique, il
y aurait peut-être une excuse pour cette alternative.
Mais sous les'circonstances c'est un acte de faiblesse
pour ne rien <lire <le plus.

Le bill reconnait bien aux catholiques leur droit
à une part des octrois publics en faveur de l'éduca-
tion; muais il n'oblige pas la province à faire de tels
octrois en proportion <le ceux qui pourront être
faits aux écoles publiques. Je considère cette
clause comme parfaitement illusoire.

Une autre disposition mal avisée est celle qui
laisse au gouvernement provincial seul le choix les
inspecteurs chargés de constater le degré d'effica-
cité des écoles séparées.

Il est évident qu'avec de pareilles dispositions, les
écoles séparées ne seront ni inspectées ni subven-
tionnées par le gouvernement provincial.

Il est évident que le bill est basé sur la fausse
supposition qu'il sera accepté et mis en opération
de bonne foi par le gouvernement local.

Commnent une pareille idée a pu germer dans la
tête les ministres est plus que je ne puis comu-
prendre.

Il ne semble que le bill levait plutôt partir du
principc qlue le gouvernement provincial ayant
nanifesté une hostilité ouverte, publique, souvent

réitérée aux écoles séparées sous quelque forme que
ce soit, la loi fédérale devait pourvoir à leur
création et à leur maintien sous le contrôle exclu-
sif et sous la protection du gouvernement fédéral.
En un mot, les écoles séparées auraient dû être une
institution purement fédérale, au moins jusqu'à ce
que la législature locale eût passé une nouvelle loi
rétablissant la minorité dans la pleine possession le
toits ses droits.

Ayanut Ldlol)té un principe différent, le gouverne-
ment court le très grand risque que sa législation
n'ait qu'un résultat partiel et peu satisfaisant pour
la itnotité. Ce n'est pas à dire inou plus que je
retire oit que j'adoucis aucun <les reproches que
j'ai faits au gouvernement au sujet <le ses trop
longs retards, de ses trop longues hésitations qui
out compliqné la situation, engendré une agitation
da nger'euse et rendu la solution plus difficile.

J'en ajouterai même un nouveau et très grave
c'est d'avoir mis en danger le sort duit bill en ne le
présentant pas dès les preniers jours de la session,
en perdant deux mois d'un temps précieux en que-
relles intestines et en jetant pendant un mois en
pâture aux disputes un budget qu'il n'a jamais eu
l'intention <le passer.

Si, grâce à l'obstruction faite en comité général
par les adversaires du bill dont le gouvernement
est menacé, tant par ses amis que par les miens qui
sont les adversaires le ce bill, celui-ci ne devenait
pas loi avant la fin légale <le ce parlement, c'est-à-
dire d'ici au 25 avril, le gouvernement en sera tenu
responsable et donnera raison à ceux qui doutent
<le sa sincérité.

M. RINFRET : Je crois que l'honorable député
pourrait difficilenent prouver que parni ses amis
il y en ait qui se proposent de faire de l'obstrue-
tion. l'our moi, c'est la première nouvelle que j'en
ai. Je considère que personne n'a aucune telle
intention de ce côté-ci <le la chambre. S'il en est
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-autrement parmi les amis du gouvernement, je
l'ignore. j

M. BEAUSOLEIL: Disons que ce sont les amis
du gouvernement.

Malgré les graves défauts que j'ai reprochés, et
qui pourront disparaître en comité général, suivant
les amendements dont l'honorable député de Bagot
(M. Dupont) a donné avis, je voterai contre le
renvoi à six mois et pour la Peconde lecture du bill.

Dans cette position, j'ai l'appui de la population
catholique du Manitoba et de l'homme le plus émi-
nent parmi les catholiques de cette province, un
libéral comme moi, qui représente la division la
plus française et la plus catholique de la province,
je veux parler le l'honorable M. Prendergast,
député de Saint-Boniface, qui prononçait durant le
débat sur la résolution Sifton, à la séance du 27
février dernier, de son siège à l'Assemblée législa-
tive du Manitoba, les paroles suivantes :

Dans ces circonstances, je considère le bill, bien que
défectu'ux sous certains rap orts, satisfaisant, et si
j'étais membre de la Chambre des Communes, je voterais
en sa faveur. Je crois que les écoles catholiques peuvent
se maintenir, s'il le faut, sans l'aide du gouvernement,
pourvu que la loi réparatrice donne aux catholiques le
droit de se taxer eux-mêmes et les relève du fardeau de
la taxe pour le soutien des autres écoles.

En résumé, M. l'Orateur, voici comment j'appré-
cie la position :

1. Le bill qui nous est soumis reconnait aux ca-
tholiques du Manitoba le droit d'avoir leurs propres
écoles •

2. Il pourvoit à l'établissement d'un système qui
leur permettra d'établir, de contrôler et de main-
tenir leurs écoles ;

3. Il les dispense de payer aucune taxe aux
écoles publiques;

4. Il leur permet de se taxer pour le soutien des
écoles séptrées.

Comme les hommes les plus autorisés à parler au
nom de la minorité du Manitoba acceptent cet état
de choses comme satisfaisatit et déclarent qu'à la
rigueur ils pourront se passer des octrois publics ;
<lue s'ils étaient membres de cette honorable
Lhambre, ils voteraient pour le bill ; que je ne
veux pas être plus catholiqte que le Pape ni plus
loyal que la Reine, je voterai donc pour le bill.

Mais il > a dans mon esprit une autre raison non
moins puissante qui te fait agir. C'est la ferme
conviction qu'il est le l'intérêt publie que la ques-
tion soit réglée avant les élections afin de soustraire
ce brandon de discorde aux contentions les partis.
Je ne désire pas que les questions économiques
soient obscurcies ou mises au second rang par les
passions et les préjugés qui seront ssuls dais l'es-
prit des électeurs.

Il est évident que si la loi ne passe pas, les élec-
tions se feront exclusivetment sur la question d'in-
tervention et que les électeurs ne seront pas en état
le donner leur opinion sur les maux dont nous

sommes accablés.
Le parti libéral a confiance dans sa politique,

dans son chef, dans son programme.
Le parti conservateur prétend en appeler avec

orgueil à ses dix-huit ans le règne et de protec-
tion.

Quel intérêt ont-ils l'un et l'autre à prolonger
une situation et une crise qui ont déjà duré trop
longtemps ?

J'en appelle à tous les amis de la paix, de la
prospérité et de l'harmonie dans le pays, de mettre

in terme à cette agitation en rendant justice à qui
ustice est due et en ramenant la politique du pays
dans son vrai sentier.

Avant de reprendre mon siège, M. l'Orateur, je
désire vider une question qui m'est tant soit peu
personnelle:

Certains journaux ont prétendu qu'en appuyant
le bill réparateur, j'abandonnerais mon chef et l'at-
titude que j'avais prise dans le passé pour en adop-
ter une autre.

Tel n'est pas le cas, M. l'Orateur, et pour le
prouver je n'ai qu'à rappeler laposition bien carrée
que j'ai prise dès le premier jour où la question a
été soumise à la Chambre.

Le 7 mars 1893, il y a trois ans, je faisais, en pré-
sencede cette honorable Chambre, la solennelle pro-
messe suivante :-

Si l'honorable ministre de la Justice veut s'engager à
adopter une législation propre à remédier à i état de
choses dont on se plaint,ainsi que le comporte son rapport
du 21 mars 1891, je suis prêt et un grand nombre de mes
amis de ce côté-ci de la chamibre sont également prêts à
lui donner un loyal appui et à remplacer ainsi les uel-
ques votes que cette politique bonnete pourrait lui aire
perdre parmi ses amis.

Au mois de juillet 1895, j'ai réitéré cette décla-
ration dans les mêmes ternies devant cette hono-
rable Chambre. Je n'ai jamais varié dans ma déter-
mination d'appuyer une loi renédiatrice, et dans
cette ligne de conduite qui n'a jamais été blâmée à
mna connaissance i par un chef ni par un journal
libéral, j'irai jusqu'au bout quelles qu'en puissent
être les conséquences. (Texte).

M. LANGELIER : M. l'Orateur, depuis que ce
débat eat commencé, j'ai entendu plusieurs mem-
bres de cette Chambre exprimer (les regrets sur les
discussions longues et acrimonieuses qui ont été son- .
levées dans cette Chambre, au sujet de la question
des écoles. d1e crois qu'on a tort de s'étonner de ce
qui se passe ici ; la même chose s'est vue dans tous
les pays dont les habitants tic partagent pas tous les
nêmues croyances religieuses. La mêtme chose s'est

passée en Alletmagne, en France et en Angleterre,
où des discussions nombreuses et violentes ont eu
lieu à propos de l'éducation (le la jeunesse et de
l'enfance. En ce qui concerne la France, tout le
monde se rappelle que, pendant dix-huit ans, peu-
dant tout le règne de Louis Philippe, bien que li,
grande majorité du peuple français fût catholique,
il n'était pas permis aux catholiques d'avoir les
écoles dirigées selon l'esprit catholique, Non seu-
lement ils ne recevaient pas l'aide de l'Etat pour
leurs écoles, mais l'Etat leur défendait ces écoles
entretenues à leurs propres frais.

Personne n'ignore cet incident assez remarquable,
du grand orateur Montalembert, et di plus grand
orateur Lacordaire, qui, ayant tenté un jour de
fonder une école pour les jeunes gens, dans Paris,
se virent arrêtés par la police. Je suis heureux de
constater qu'on n'est pas allé aussi loin en Angle-
terre. Néanmoins, il y a quelques années, le gou.
vernement Gladstone a été renversé précisément
sur une question d'instruction publique, parce que
l'on ne s'entendait pas sur la manière d'organiser
l'instruction en Irlande.

J'entendais exprimer, tantôt, par l'honorable
député de Durhan-est (M. Craig), un souhait qui,
j'espère, ne se réalisera jamais. Il disait qn'il croyait
voir arriver rapidement le jour où dans les écoles il
ne serait aucunement question de religion. Je

2606



2607 [COMMUNES] 2608

regrette de ne pouvoir partager le sentiment de
l'honorable député, et je ne pàrle pas seulement au
point de vue catholique, mais également au point
de vue protestant. Je m'appuie en disant cela sur
une haute autorité protestante.

Ainsi, l'an dernier, une brochure' donnait le
compte rendu d'une réunion tenue en Angleterre.
Il s'agissait (le l'enseignement religieux dans les
écoles, et l'évêque anglican de Manchester y pro-
nonca un discours. Il cita des faits déplorables
pour démontrer les résultats qu'on a obtenus dans
les écoles neutres, 'appelées quelques fois écoles
sans Dieu. Il cita sa propre expérience en Austra-
lie. Il paraît que, depuis au deli de vingt ans, en
Australie, il n'est aucunement question d'enseigne-
ment religieux dans les écoles. Il cita des statis-
tiques nombreuses démontrant les effets déplo.
rables que ce système d'écoles avait produits sur
la moralité de la population, et surtout sur la jeu-
nesse.

On a fait la même expérience en France ; la
liberté de l'enseignement y existe aujourd'hui; mais
en quoi consiste cette liberté ? Elle consiste en ce
que les catholiques, les protestants et les juifs ont le
droit d'établir des écoles et d'y enseigner ce qu'ils
y jugent à propos, mais à leurs propres frais. Dans
les écoles le l'Erat, il n'est donné aucun enseigne.
ment religieux. Il est pénible de constater que les
croyances religieuses disparaissent en France, et
avec elles la moralité publique et privée. On a vu
récemment des scandales affreux éclater dans le
monde politique en France. Ces scandales, suivant
moi, ne sont pas dus au système de gouvernement,
mais plutôt au système d'écoles qui a été adopté.

Les difficultés scolaires dans notre pays remon-
tent à une époque assez éloignée. Elles ont coin-
mnencé à propos des écoles catholiques dans Ontario,
et ont été réglées par le statut passé en 1863. Lors-
que la Confédération a été établie, tous ceux qui
prirent part à sa formation, voulurent éviter les
difficultés dont on avait eu à souffrir sous l'ancien
régime, difficultés qui avaient donné lieu à des
discussions regrettables. Pour atteindre ce but
on décida le donner aux législatures des provinces,
le droit de régler leur système d'écoles, avec cette
restriction, toutefois, qu'elles ne pourraient faire
aucune loi qui porteraient atteinte aux droits des
minorités, existants avant la Confédération, en
matière d'éducation religieuse.

Une autre disposition ajoutait que, dans le cas où
une législature locale adopterait une loi affectant,
d'une manière avantageuse ou désavantageuse, un
privilège d'une minorité en matière d'éducation
religieuse, cette minorité aurait le droit de s'adres-
ser au gouvernement fédéral, et (le lui demander <le
porter remède aux griefs dont elle aurait à se plain-
dre.

Voilà la disposition qui fut adoptée lors de la
Confédération. Maintenant, qu'est-il arrivé après,
lorsqu'il s'est agi de l'entrée de la province de
Manitoba dans la Confédération ?

La province de Manitoba a été unie à la Confé-
dération en 1870. Il paraît évident que, lorsque
cette province a été annexée à la Puissance du
Canada et que l'on dut pourvoir à la rédaction des
conditions de son entrée, les auteurs de l'acte ont
en en vue, en préparant cette loi, d'obvier aux
difficultés scolaires qui venaient de se présenter au
Nouveau-Brunswick, où la minorité en appela
plus tard au parlement fédéral. Ce parlement a
longuement débattu cette question des écoles du

M. LANGELIER.

Nouveau-Brunswick pendant les sessions de 1872
et 1873.

La question qui se présentait à propos des écoles
du Nouveau-Brunswick était celle-ci : Les écoles
qui appartenaient à la minorité catholique de cette
province avaient été abolies par une loi passée en
1871 par la législature locale. On s'était adressé
au gouvernement fédéral pour obteair le désaveu
de cette loi ; on prétendait qu'elle était inconstitu-
tionnelle. Le gouvernement fédéral consulta les
officiers en loi de la Couronne en Angleterre,-on
s'adressa à ces officiers en loi, parce qu'alors on
n'avait pas le droit de demander l'avis soit de la
cour Suprême, qui n'existait pas, du reste, soit du
Conseil privé d'Angleterre-on s'adressa donc à
ces officiers en loi d'Angleterre, pour savoir leur
opinion sur la constitutionnalité de cette loi. La
réponse fut que la loi n'était pas inconstitution-
nelle, et la raison sur laquelle on s'appuyait pour
donner cette opinion, c'est qu'au Nouveau-Bruns-
wick, ces écoles séparées n'existaient pas avant la
Confédération, en vertu d'une loi, que ces écoles
séparées n'existaient tout simplement qu'en vertu
d'une coutume. Or, l'expérience que l'on venait
d'avoir - propos de ces difficultés scolaires du Nou-
veau-Brunswick fut mise à profit et, lorsqu'on
rédigea le projet d'union de la future province de
Manitoba, on pourvut, ou l'on crut pourvoir à ce
qu'une telle difficulté ne se présentât pas là. Evi-
demment, ça été là l'intention des auteurs de l'Acte
du Manitoba.

La clause 93 de l'Acte de la Confédération con-
tient une disposition qui décrète que les législatures
locales ont le droit exclusif de légiférer en matière
d'éducation. Il est décrété aussi qu'elles ne pour-
ront passer aucune loi affectant d'une manière dés-
avantageuse les droits acquis d'une minorité reli-
gieuse, droits acquis par des lois passées avant la
confédération. Dans l'Acte du Manitoba, on a
ajouté, évidemment à dessein, les mots par l'usage
afin d'empêcher les difficultés qui s'étaient présen-
tées au Nouveau-Brunswick. Voilà comment on a
pourvu à cette question dans l'Acte du Manitoba.
Malheureusement, l'on voit par le jugement du
Conseil privé dans la cause de Barrett et la Cité de
Winnipeg, que cet acte ne donnait pas les garanties
que l'on avait en vue lorsqu'on l'a rédigé, et que,
conséquemment, l'on n'a pas donné à la minorité
catholique du Manitoba la protection que l'on avait
évidemment l'intentionde lui assurer.

En 1871, la législature du Manitoba a passé une
loi établissant un système d'écoles séparées. Plus
tard cette loi fut refondue et amendé en 1881,
mais je ne parlerai pas des amendements qui ont
été faits, je m'en tiendrai simplement i la loi de
1871 par laquelle on avait adopté le principe des
écoles séparées. Il ne paraît pas, du moins d'après
ce que j'en connais, que cette législation ait sou-
levé de grands débats dans le temps. La popula-
tion protestante et la population catholique étaient
alors en nombres à peu près égaux. Il ne paraît
pasnon plus que cette loi ait soulevé de violentes
discussions devant la législature du Manitoba. Quel
système scolaire la loi de 1871 établissait-elle?
Avant d'aller plus loin, M. l'Orateur, il est très im-
portant de constater ici la différence qu'il y a entre
le système des écoles séparées, tel que nous le
comprenons dans la province de Québec, et le
système qui existe dans la province d'Ontario.
Beaucoup de personnes dans la province de Québec
sont sous l'impression que la loi concernant les
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écoles séparées de la province d'Ontario est la
même que celle de la province de Québec ; c'est une
erreur fondamentale. Il y a de grandes différences
entre elles, et il rue suffira, pour le prouver, de men-
tionner les principales dispositions de la loi de
la province de Québec et de les comparer avec
celles de la province d'Ontario.

Dans la province d'Ontario, la minorité religieuse
qui, comme on le sait, est catholique, a droit à des
écoles séparées ; mais, M. l'Orateur, ces écoles res-
tent sous le contrôle direct du gouvernement, sous
le contrôle du ministre de l'Instruction publique.
Elles sont sous la surveillance immédiate des ins-
pecteurs nommés par le gouvernement, et la mino-
rité religieuse n'a aucun contrôle direct sur la
nomination de ces inspecteurs. Je ne dis pas, M.
l'Orateurque cette minorité religieuse ne peut pas
exercer une influence indirecte, niais si elle en
exerce une, elle est indirecte seulement sur la
nomination de ces inspecteurs, lesquels sont nom-
més par le gouvernement au pouvoir. Cette influence
peut naturellement s'exercer par les moyens ordi-
naires, niais pas autrement. Voilà le système qui
existe dans la province d'Ontario. Les écoles sépa-
rées de cette province relèvent directement du
département de l'Education, relèvent directement
du ministre de l'Education. C'est là, en un mot,
le système d'Ontario. Ce n'est pas le système
d'écoles séparées qui existe dans la province de
Québec.

Je suis en position de parler en connaissance de
cause du système des écoles séparées que nous
avons dans la province de Québec. - J'ai l'honneur,
depuis près de neuf ans, d'être membre du conseil
de l'Instruction publique de la province de Québec.

Le système de la province de Québec diffère
essentiellement de celui de la province d'Ontario de
la manière suivante: Chez nous, le contrôle des
écoles est confié à un conseil de l'Instruction publi-
que, mais ce conseil est divisé en deux comités dis-
tincts, l'un catholique, et l'autre protestant. Chaque
classe religieuse a son organisation complète et
distincte en matière d'éducation, si on se place au
point de vue pratique. On pourrait même dire,
si on ne regardait que les écoles protestantes ou
que la seule organisation qui les concerne, que
la province de Québec est exclusivement protes-
tante. Si, au contraire, M. l'Orateur, vous n'étu-
diez que la partie catholique, si, dis-je, vous vous
placez au point de vue catholique, vous serez tentéde
vous dire que vous vous trouvez dans une province
exclusivement catholique, et par conséquent, que
les écoles sont exclusivement catholiques. L'orga-
nisation appelée Conseil de l'Instruction publique
de la province est composé de membres catholiques
et de membres protestants. Ce conseil est formé
d'un certain nombre de membres qui ont juridic-
tion sur toutes les matières d'éducation. Le comité
catholique est composé des évêques, des mission-
naires apostoliques, qui en font partie de droit.
A ces membres de droit est ajouté un nombre égal
de membres laïques catholiques, et un nombre de
membres protestants égal à celui des laïques catho-
liq ies.

Voilà, M. l'Orateur,' le personnel du conseil de,
l'instruction publique dans la province de Québec.
Comme je l'ai dit, ce conseil 'se décompose en
deux comités: l'un protestant, l'autre catholique.
Le comité protestant du conseil de 'l'instruc-'
tion publique contrôle exclusivement toutes les
écoles de la minorité protestante dans la' pro.

vince. Ici, je puis, à l'honneur de ma province,
ajouter que la législature de Québec s'est mon-
trée si libérale, si généreuse envers la minorité,
qu'elle est allée jusqu'au point de déclarer dans
sa loi ce que je vais signaler dans un instant:
Le surintendant de l'instruction publique fait
de droit partie de chaque comité, et la législa-
ture, par respect pour la minorité, a mis dans sa
loi une disposition qui décrète que le surintendant
de l'instruction publique, tout en étant membre de
l'un et l'autre comité, ne peut cependant voter que
dans le comité qui ireprésente les intérêts de la
religion qu'il professe. Ainsi, M. l'Orateur, si le
surintendant se trouve être un catholique, il ne
peut pas voter comme membre du comité protes-
tant du conseil de l'instruction publique. Il peut
bien discuter, prendre part aux délibérations, ex-
primer ses vues, niais il ne peut, par son vote, es-
sayer de les faire adopter par le comité, bien qu'il
en soit l'un des membres. De même aussi, si le
surintendant est un protestant, il fait partie du
comité catholique du conseil, il peut y parler, déli-
bérer avec les autres membres de ce comité, mais
il ne peut voter.

Pratiquement, ces deux comités constituent réel-
lement, deux corps différents ; c'est, M. l'Orateur,
comme s'il y avait deux conseils de l'instruction
publique, un conseil catholique, un conseil protes-
tant. Une preuve bien frappante que le conseil
de l'instruction publique comme corps n'exerce
aucun contrôle sur les écoles de l'une ou l'autre
croyance religieuse, c'est que nous n'avons eu
qu'une réunion de ce conseil depuis que j'en suis
membre, et cela, il a plusieurs années. Ce con-
seil, qui est composé d'un comité catholique et d'un
comité protestant ne s'est réuni qu'une seule fois
depuis neuf ans, et cette réunion a eu lieu simple-
ment pour adopter les amendements à la loi qui
intéressent les catholiques comme les protestants.
On en est arrivé à la conclusion qu'il était parfai-
tement inutile de convoquer le conseil de l'instruc-
tion publique, et qu'il vaut mieux ne réunir. que le
comité catholique ou protestant suivant le cas. Ce
n'est que la semaine dernière qu'un sous-comité,-
s'est réuni pour discuter la refonte des lois concer-
nant l'instruction publique, vu que cette matière
intéresse également les catholiques comme les pro-
testants. Nous avons nommé un sous-comité catho-
lique et les membres du comité protestant en ont
nommé un de leur côté, et ces deux sous-comités
vont étudier le projet s5oumis.

Ainsi, je le répète, les protestants ont le contrôle
absolu de leurs écoles dans la province de Québec.
Il en est de même pour les catholiques.

Voilà pour la direction générale des écoles.
Maintenant, comment peut-on avoir des écoles

séparées dans la province de Québec? Rien n'est
plus simple. Il suffit qu'un certain nombre de
contribuables appartenant à la minorité envoient
une- déclaration au président de la .commission
scolaire, disant qu'ilsie veulent plus formnerpartie
de la majorité, et, s'ils sont assez nombreux, dès ce
moment ils cessent de payerles taxes, aux écoles
communes,; et on leur accorde leurs écoles' sépa-
'rées.

Il est très important de savoir comment sont dis-
tribuées les taxes scolaires., D'abord, les taxes des
catholiques vont aux écoles catholiques, et le ttaxes
des protestants,: vont aux- écoles protestantes. Il
n'y a jamais eu de difficulté sur ce point. Mais, à
l'origine, une difficulté s'éleva qui fut réglée par:un
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amendement à la loi adoptée en 1869. Cet amen-
dement prouve la grande libéralité de la législature
de la province de Québec,-composée, en immense
majorité de catholiques,-en matière d'éducation.
Il s'agissait de distribuer les taxes prélevées sur les
corporations neutres, comme par exemple, les che-
mins de fer et les banques, qui sont nombreuses.
Cette difficulté, a été résolue par la législature de
la province de Québec, je n'hésite pas à le dire,
d'une façon beaucoup plus juste et plus libérale que
par la législature d'Ontario. Dans Ontario, ce sont
les directeurs de ces corporations qui décident à
quelles corporations scolaires leurs taxes seront
payées. Ainsi, quand bien même la moitié des
actionnaires d'une banque serait catholique, les
directeurs peuvent attribuer la taxe au fonds des
écoles publiques. Dans la province de Québec les
taxes sont divisées entre les catholiques et les pro-
testants, au pro rata (le la population.

Cet amendement à la loi scolaire, adopté en
1869, peut nous fournir un argument en faveur (le
la position que nous prenons aujourd'hui. Pen-
dant que l'on discutait le projet de la confédéra-
tion on voulut imposer à la législature de Québec
les dispositions mêmes de l'acte qui fut subsé-
quemment adopté en 1869. Les représentants (le
Québec ne voulurent pas consentir à cela: ils ne
voulaient pas plier l'échine sous la menace de
coups de baton. L'honorable M. Cauchon, un
homme bien connu, écrivit beaucoup d'articles dans
le Journal de Québec, s'élevant contre les préten-
sions de sir A. T. G7'alt; contre toutes ces disposi-
tions qui furent plus tard insérées dans l'acte de
1869 ; il disait : les garanties que vous demandez,
vous les aurez ; niais il est inutile et insultant pour
nous de chercher à nous les imposer.

Si on avait voulu, en 1869, forcer la législature
(le Québec comme on veut forcer la législature du
Manitoba aujourd'hui, cette loi n'aurait pas passé.
Les protestants (le Québec ont aujourd'hui au-delà
(le ce qu'ils demandaient parce qu'ou a fait appel à
la générosité et à l'esprit de justice de la législature
de Québec.

Maintenant, une autre remarque, en réponse à
ce qui a été dit cet après-midi par l'honorable
député de Durham-est. Je ne mets pas en doute
sa bonne foi. mais il a commis une erreur complète
en parlant des écoles de Québec. Il a dit : les
écoles catholiques de cette province sont purement
(les écoles religieuses. Eh bien, j'en appelle aux
députés de cette Chambre qui ont fréquenté ces
écoles. Moi-même, je suis allé à ces écoles, et je
dois dire que l'enseignement religieux n'occupe
qu'une bien petite partie du temps consacré aux
classes. Dans toutes les écoles de la province, les
classes commencent à neuf heures, et durent jus-
qu'à midi ; puis elles reprennent à une heure et
vont jusqu'à quatre heures. Cela fait donc six
heures de classe par jour. Eh bien, sur ces six
heures, l'enseignement strictement religieux prend
à peine une demi-heure par jour, l'euseignement
du èatéchismie, et cela, pendant une partie -de
l'année seulement, à l'époque où les enfants d'un
certain âge se préparentà leur première communion.
Pendant tout le reste du temps, on ne donne pas
purement un enseignement doctrinal catholique,
mais on enseigne l'écriture, la lecture, la géographie,
l'histoire et les mathématiques, et quelquefois dans
les classes avancées! la chimie, la géométrie; enfin,
toutes les matières enseignées dans les. écoles des
autres provinces.

M. LANGELIER.

Je ne suis pas prêt à défendre tout ce qui se fait
en matière d'éducation dans la province de Québec;
mais je crois devoir relever les conclusions que
quelques journaux ont voulu tirer de Statisti-
ques qu'ils ont publiées ces jours derniers. Je ne
sais pas où ils les ont prises, mais je présume
qu'elles ont été tirées du recensement. Eh bien,
on ne peut pas ajouter beaucoup de foi au recense-
ment lui-même, car dans beaucoup de cas son inex-
actitude en a fait un objet de risée.

Il n'y a rien de dangereux comme les statistiques.
Dans certains cas elles sont utiles, mais à la condi-
tion qu'on n'en abuse pas. Ainsi, lorsque j'avais
l'honneur d'être maire de la cité de Québec, je
recevais du département de l'Agriculture les statis-
tiques vitales. Il y avait un tableau indiquant la
proportion (le la mortalité dans les principales
villes de la Puissance, Montréal, Québec, Toronto,
etc. A ma grande surprise, j'ai constaté que la
ville où la santé publiq ne paraissait être la plus mau-
vaise, était d'abord Trois-Rivières, et, en second
lieu, Québec. Quant à Trois-Rivières, je n'étais
pas en état d'en juger, nais je connaissais parfaite-
ment Québec, et tous ceux qui ont passé quelque
temps dans cette ville savent que s'il est une ville
où il n'y a rien (lui puisse affecter la santé publique,
c'est bien Québec. Le chiffre de la mortalité de
Québec était près du double de celui de Toronto.
En étudiant la chose attentivement, j'ai constaté
qu'on négligeait un fait important ; c'est (lue dans
les villes de Québec et de Montréal, il existe cer-
taines institutions où l'on recoit les enfants trouvés
venant de toutes les parties de la province de
Québec, et même d'Ontario, et des autres provinces
du Dominion. Ou sait que la mortalité parmi ces
enfants est énorme ; cependant, toutes ces inorta-
lités étaient mises au compte de la ville de
Québec.

Eh bien, il en est <le même en matière d'éduca-
tion. Je constate que les statistique données se-
raient alarmantes, si elles étaient vraies. Ainsi, le
nombre de gens qui ne savent pas lire serait de 7
pour 100 pour la province d'Ontario, et de 29 pour
100 pour la province de Québec. Je suis prêt à
admettre de suite que le nombre de personnes illé-
trées est plus coiisidérable dans la province de
Québec que dans celle d'Ontario. Il ne m'appartient
pas d'expliquer ici les causes cette différence ; cepen-
dant, je dois (lire que la statistique n'est pas juste, et
je n'ai qu'à n'en appeler à l'expérience des hommes
de profession dans cette chambre, et pas un seul
d'entr'eux ne me contredira lorsque je dirai qu'ils
ont dû bien souvent constater que la moitié au
moins (le nos cultivateurs de la province de Québec,
lorsqu'on leur demande de signer leur nom, se
déclarent incapables d'écrire. Une fausse honte,
M. l'Orateur, la crainte de se rendre ridicule en
n'écrivant pas aussi bien quNils le voudraient, les fait
déclarer qu'ile ne savent pas signer leur nom. Ces
cultivateurs vous diront: Oh! monsienr, signez
donc pour moi, j'écris trop mal. Ces gens ont fré-
quenté les écoles et ils pourraient signer leur noni
s'ils n'en était pas empêchés par une fausse honte,
par la peur de se rendre ridicules par ine écriture
imparfaite.

Si les officiers du recensement se sont contentés
de demander aux cultivateurs s'ils savaient écrire
et lire, je ne suis pas surpris qu'ils aient dit qu'ils
ne savaient pas écrire, de crainte qu'on vint à leur
demander de donner la preuve de ce qu'ils pou-

ient faire. Je dis cela, M. l'Orateur, afin de
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prouver qu'il ne faut pas se fier beaucoup aux
statistiques.

Du reste, la statistique scolaire telle qu'appliquée
aujourd'hui chez nous, est loin de rendre justice à
la province de Québec. Nous avons une loi relati-
vement à la statistique en matière d'éducation.
Cette loi a occupé l'attention des membres du con-
seil de l'instruction publique, et ça été l'une des
questions débattue à notre réunion (le la semaine
dernière. Le rapport du département de l'Educa-
tion ne mentionne que les institutions appelées
institutions sous contrôle4 c'est-à-dire les institu-
tions qui reçoivent de l'aide de l'Etat. Toutes les
institutions indépendantes restent complètement
en dehors de la statistique publiée par le départe-
ment de l'instruction publique de la province de
Québec.

Pour montrer l'importance de cette omission, je
citerai le fait que le Séminaire de Québec, une
excellente institution, qui donne une .très haute
éducation classique, une des plus brillantes maisons
d'éducation du pays, n'est- pas inclu dans cette
statistique. Si vous consultez le rapport du dépar-
tement, vous- verrez que cette institution, qui
compte 500 élèves, n'y figure pas. Il en est de
même du collège des Sulpiciens de Montréal, appelé
"Petit Séminaire": iln'y figure pas non plus, parce
que l'une et l'autre de ces institutions ne recoivent
pas l'aide du gouvernement. Il en est de même
d'une foule d'écoles privées. Je vous avoue, M.
l'Orateur, que j'ai énormément peur de la statis-
tique, car c'est souvent une chose utile, mais on
peut lui faire dire bien des choses qui ne sont pas
toujours vraies.

Nous avons eti à Québec, pendant longtemps, de
magnifiques écoles privées qui donnaient l'ensei-
guement à un grand nombre d'élèves sans recevoir
aucune aide, de l'Etat. Je me rappelle en ce mo-
ment, M. l'Orateur, une école tenue par. Mlle
Machin, une personne (le grand talent, et qui a:
formé les meilleurs élèves qui venaient de toutes
les parties du pays. Cette école ne figure pas dans
le rapport de l'Education. Cependant elle comp-
tait cinquante élèves. Une école commerciale qui
a exercé une grande influence, et qui est mainte-
nant abolie parce que son fondateur est mort-je
parle de l'école de M. Thom,-probablement la meil-
leure école commerciale que nous avons jamais eue à
Québec, école qui a formé plusieurs de nos princi-
paux hommes d'affaires, école qui recevait des élèves
de toutes les villes du Canada et de plusieurs par-
ties des Etats-Unis, ne figurait pas non plus sur le
rapport du département de PlEducation, parce
qu'elle ne recevait pas d'aide du gouvernement.
Je dis cela afin de mettre en garde ceux qui se-
raient tentés d'avoir une trop grande confiance
dans la statistique. Comme je le disais il y a un
instant, M. l'Orateur, je suis prêt à admettre que
nous sommes peut-être en arrière de la province
d'Ontario, mais non pas jusqu'au point que nous,
indiq'ue la statistique.

M. l'Orateur ,il y a des journaux, au moins ceux
que je lisais encore. ces jours-ci, qui prétendent que'
le système des écoles séparées qui existait au Mani-
toba, était tout simplement le système que nous
avions dans la province de Québec. Tel n'est pas
le cas, M. l'Orateur. Dans la province du Manitoba
il n'y avait pas de conseil de l'instrbetiion publique
composé de catholiques et de protestants et organisé
comme celui de la provicce de Québec. Il y avait

deux conseils, l'un protestant et l'autre catholique,
tandis que dans la province de Québec, il n'y a
qu'un conseil et ce conseil est composé d'un comité
catholique et d'un comité protestant ayant chacun
leurs attributions.

Voilà l'état de choses qui existait au Mani-
toba en vertu de la loi de 1871, et qui a existé
jusqu'à l'année 1890, où l'on a passé la nou-
velle loi, cause de toutes les difficultés qui ont
existé depuis. M. L'Orateur, on a donné pourraison
de l'adoption de cette loi l'état d'infériorité dans
lequel étaient les écoles catholiques. Je ne crois pas
que l'on puisse justifier ce qui a été fait en disant
que les écoles établies par la minorité catholique
était mal tenues. Si elles étaient réellement infé-
rieures, comme on le prétend, c'était une bonne
raison pour insister qu'elles fussent mieux tenues,
mais non pas pour enlever le droit aux catholiques
d'avoir leurs écoles séparées.

On peut user et abuser d'un droit, et c'était le
devoir du gouvernement de dire à la minorité
catholique : si vous ne faites pas un meilleur usage
de l'argent que je vous donne, je ne vous en donne-
rai pas davantage. C'est ce que l'on fait dans la
province de Québec, et c'est probablement aussi ce
qui se pratique dans Ontario. Si les écoles étaient
mal tenues on pouvait leur discontinuer l'octroi qui
leur était donné.

Peu importe, M. l'Orateur, la valeur de cette
raison alléguée pour abolir les écoles séparées ; ce
qui est certain c'est que la loi de 1890 a été le com-
mencement de toutes les difficultés qui se sont fait
jour tant dans la province du Manitoba que dans
toute la Puissance du Canada ; cette loi de 1890 a.
été la cause de toutes les discussions qui ont en
lieu. La première démarche des catholiques a con-
sisté à en demander le désaveu. Par leur requête
au gouvernement fédéral, c'est pratiquement le
désaveu que les catholiques demandaient, car il est
inutile, M. l'Orateur, de jouer sur les mots. Les
catholiques demandaient au gouvernement fédéral
de porter remède à l'état de choses créé par la loi
de 1890. Or, le seul remède efficace que pouvait
employer le gouvernement fédéral était le désaveu.
Quelle est la loi du pays sur le pouvoir de désa-
veu? Est-ce que le gouvernement fédéral avait la
droit de désavouer la loi du Manitoba!' La ques-
tion n'est pas discutable, M. l'Orateur; il avait le
droit incontestablede désavouer cette loi. Il suffit de
lire la constitution, il suffit de référer aux clauses 56
et 90 de l'Acte de lAmérique Britannique du Nord,
pour voir que le gouvernement a le droit de désa-
vouer toute espèce de loi passée par une législature
locale. Il a un an à partir du moment où il reçoit un
exemplaire des actes passés par une législatu're pro-
vinciale, pour exercer ce droit de désaveu. Voilà ce
que décrète la loi de 1867. S'appuyant sur la cons-
titution, la minorité a demandé le désaveu de la
loi passée en 1890. Eh bien ! M. lOrateur, le gou-
vernement fédéral avait le droit <le désavouer cette
loi, il n'y a aucun doute quelconque là-dessus. On
est sous l'impression dans la province de Québec, si
j'en juge par les journaux et par quelques-unes des
parolesprononcées hier-par lhonorable maître géné-
ral des Postes, on paraît être sous l'impression, que
le gouvernement fédéral ne pouïvait désavouer la loi
que pour cause d'inconstitutionnalité. C'est une
erreur complète, comnie le démontre la simple lec-
ture de la -constitution. L'Acte. de l'Amérique
Britannique du Nord ne fait aucune distinction
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quelconque. Le gouvernement peut désavouer
n'importe quelle loi passée par une législature pro-
vinciale.

Le gouvernement fédéral pouvait donc parfaite-
ment désavouer cette loi. Devait-il la désavouer ?
,J'exprime ici mon opinion personnelle, mais, mon
avis, c'est surtout quand une loi est parfaitement
constitutionnelle que l'on doit la désavouer. C'est
alors que le désaveu doit être exercé, car quand il
.s'agit d'une loi inconstitutionnelle, le désaveu est
inutile. Pas un tribunal ne peut appliquer une loi
inconstitutionnelle, de sorte que du moment qu'une
loi est inconstitutionnelle, les tribunaux la mettent
de côté, et le gouvernement n'a que faire de la désa-
vouer, si elle ne vaut rien. Dans ce cas, je (lis que
l'intervention du gouvernement n'est pas nécessaire
et même qu'elle est dangereuse, car le désaveu
pourrait s'exercer sur une loi dont l'invalidité serait
contestable, et alors le gouvernement fédéral s'arro-
gerait le droit de décider une question débattue
entre lui et les autorités provinciales. Ce cas s'est
présentà pour la province de Québec. La législa-
ture <le cette province a vu le gouvernement fédéral
désavouer une loi qu'elle avait passée établissant
une cour (le magistrats de district. Les officiers en
loi de la couronne à Québec prétendaient que la loi
était parfaitement constitutionnelle. Cependant,
le ministre de la Justice l'a désavouée.

On voit tout de suite le danger du désaveu pour
cause d'inconstitutionalité. Quelle est sur ce point
la pratique du gouvernement impérial? Ce gouver-
nement a le droit de désavouer, dans les deux ans,
toute loi passée par le parlement fédéral. Je ne con-
nais qu'un cas dans lequel le gouvernement impérial,
a désavoué une loi pour cause d'inconstitutionnalité.
C'est celui du célèbre bill passé en 1873, qui autori-
sait la Chambre à assermenter les témoins entendus
devant les comités. On sait quel était l'objet de ce
bill. Il avait été nommé un comité spécial pour
-s'enquérir des accusations portées par l'honorable
M. HIuntingdon, à l'occasion de ce qu'on a appelé
"le scandale du Pacifique ". La Chambre n'avait
pas été prorogée, mais simplement ajournée, afin de
donner au comité la chance de siéger. Eh bien !
dans l'intervalle, à la grande surprise de tout le
monde, le bill fut désavoué sous prétexte d'incons-
titutionnalité. Je crois qu'on avait raison de le
déclarer inconstitutionnel, mais c'est le seul cas de
désaveu que je connaisse.

La pratique du gouvernement. impérial est de
ne désavouer que les lois qu'il considère contraires
aux intérêts généraux de l'Empire et je crois que
c'est la bonne pratique. C'est là mon opinion per-
sonnelle. Je sais qu'elle n'est pas partagée par tout
le monde, mais si l'on veut se conformer à la pra-
tique anglaise, et ne désavouer que les lois con-
traires aux intérêts généraux de la Puissance,
la question qui se pose maintenant est celle-ci:
le gouvernement fédéral aurait-il dû désavouer
la loi du Manitoba de 1890 ? Pqur ceux qui pré-
tendent qu'il faut plus de renseignements, je com-
prends qu'ils auraient pu hésiter à en demander
le désaveu ; mais pour le gouvernement qui se pré-
tend certain que les griefs de la minorité existent,
comment hésiter à la désavouer? Je comprends
que l'honorable chef de l'opposition pourrait hési-
ter parce qu'il est d'avis qu'il faut une enquête sur
les faits, mais si ces griefs sont si évidents, si bien
,connus que le gouvernement le prétend, son devoir
était de désavouer la loi de 1890. Le gouverne-
ment n'avait-il pas en 1891 les renseignements qu'il

M. LANGELIER.

a aujourd'hui? Absolument oui. En a-t-il obtenu
de nouveaux depuis 1891 ? Absolument aucun. Or,
s'il avait été honnête et logique dans la conduite
qu'il a suivie, il aurait dû dire alors, comme il le dit
aujourd'hui: il y a atteinte portée aux intérêts de la
minorité, cela constitue une violation des intérêts
généraux de la Puissance, et ce bill doit être désa-
voué.

On ne dira pas que c'est par scrupule qu'il ne l'a
pas fait, parce qu'il ne s'est pas gêné dans d'autres
circonstances. J'ai cité, il y a un instant, la pra-
tique anglaise, niais je vais citer la pratique du
gouvernement actuel, qui n'est que la continuation
du gouvernement dont je veux parler,avec quelques
changements-comie me dit l'honorable député de
L'Islet (M. Tarte) ce gouvernement est une édition
revue, augmentée mais non améliorée du gouverne-
ment de 1878-il ne s'est pas gêné, dis-je, de (lésa·
vouer uno loi de la législature du Manitoba, désa-
veu qui nous a mis à deux doigts de la guerre civile.
Il a désavoué deux fois <le suite la loi pour la cons-
truction du chemin de fer de la Vallée de la Rivière
Bouge. Les habitants du Manitoba se plaignaient
de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et pour se soustraire à son monopole, ils vou-
laient se mettre en communication avec le chemin de
fer du Pacifique Nord. Ils décidèrent donc la cons-
truction du chemin de fer de la vallée de la Rivière
Rouge. Cette loi ne fut pas désavouée pour la raison
qu'elle était inconstitutionnelle; la raison donnée
fut qu'elle nuisait aux intérêts généraux de la Puis-
sauce, en portant atteinte aux intérêts du Pacifique
Canadien avec qui le gouvernement avait passé un
contrat lui donnant un monopole pour un certain
nombre d'années. Et, comme le disait l'autre jour
l'honorable chef de l'opposition, dans la même
année il a été passé au Manitoba une autre loi
abolissant l'usage de la langue fançaise; une loi
établissant une quarantaine sur le bétaii, et une loi
concernant les compagnies publiques. Sur ces
quatre lois, le gouvernement fédéral en a désavoué
deux; ::elle sur la quarantaine du bétail et celle
concernant les compagnies publiques. La loi sur la
quarantaine fut désavouée, parce que le gouverne-
nient prétendit qu'il y avait danger de contamina-
tion pour le bétail canadien, et, qu'elle se trouvait
à nuire aux intérêts généraux de la Puissance, en
mettant en langer l'exportation du bétail canadien.
Mais on n'a pas dit que la loi était désavouée parce
qu'elle était inconstitutionnelle.

Quelle a été la raison donnée pour désavouer la
loi concernant les compagnies publiques passée à la
même session ? Ici encore on a allégué l'intérêt
général de la Puissance du Canada en disant que
cette loi renfermait une clause de confiscation
des biens de ces compagnies. Voilà la raison
donnée dans ces deux cas. Est-ce que dans l'opi-
nion des honorables ministres qui gouvernent le
pays, le bétail était plus important que les inté-
rêts de la minorité catholique du Manitoba?' Je
pose cette question à l'honorable ministre des
Postes. Est-ce que le gouvernement était d'avis
qu'il fallait plutôt protéger le bétail vivant que la
minorité catholique du Manitoba? La conduite
du gouvernement indique ýu'il est d'opinion que
les lois portant atteinte à la langue française et
abolissant les écoles séparéee de la minorité catho-
lique du Manitoba avait moins d'importance que
l'Acte pourvoyant à la sauvegarde du bétail.

Pourquoi n'a-t-on pas désavoué ces lois? La
raison en est bien connue, M. l'Orateur. On était à
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la veille des élections de 1891, et le gouvernement
ne voulait pas se présenter devant les électeurs
avec un désaveu exercé en faveur de la minorité
catholique. Le gouvernement préféra désavouer
la loi concernant le bétail vivant plutôt que celle
abolissant les écoles séparées.

Maintenant, après que l'on eut refusé de désa-
vouer la loi, les élections étant faites, le gouverne-
ment passa immédiatement un ordre en conseil daté
du mois de mars 1891. Dans cet ordre en conseil,
il expliquait qu'il valait mieux renvoyer la mino-
rité catholique devant les tribunaux, et il ajoutait,
-j'appelle tout spécialement l'attention de mes
honorables collègnes sur ce point,-si contre toute
attente, la loi du Manitoba était déclarée constitu-
tionnelle par les tribunaux, il y aurait encore une
porte ouverte à la minorité: ce serait l'appel au
gouvernement féderal. Cette porte était-elle bien
ouverte ? On ne paraissait pas en douter alors, mais
on verra que, deux ans plus tard, le gouvernement
a commencé à avoir des doutes à ce sujet.

Alors, Mr l'Orateur, a commencé une série de
procès qui ne s'est terminée que l'année dernière.
On a fait contester la constitutionnalité de la loi de
1890, en. faisant attaquer un règlement passé par le
conseil municipal de la ville de Winnipeg, règle-
ment adopté en vertu de la loi de 1890. Un M.
Barrett, au nom des catholiques, et un M. Logan,
au nom des anglicans, présentèrent une motion dite
to quash mettant en question la validité du règle-
ment enjrétendant que la loi de la législature était
inconstitutionnelle. Le juge Killam, de la cour du
Banc de la Reine du Manitoba, maintint la consti-
tutionnalité de la loi. La cour d'appel de cette
province confirma cette décision, le juge Dubue
dissident. La question fut ensuite 'portée devant
la cour Suprême du Canada, et ur.animement
elle déclara que la loi des écoles, du Manitoba
de 1890 était inconstitutionnelle et la raison donnée
fut que cette loi affectait d'une manière désa-
vantageuse les droits et privilèges acquis par
l'usage à la minorité catholique avant la Con-
fédération. Cette décision fut renversée par le
comité judiciaire du Conseil privé en Angleterre,
et, je puis le' dire, cela, à la surprise de tout le
monde, même des, appelants, d'après les rensei-
gnements que j'ai eus. Les appelants ne s'atten-
daient pas du tout à gagner leur procès devant le
Conseil privé, mais la cause de la minorité catho-
lique fut tellement mal présentée à ce tribunal, qu'il'
renversa la décision de -la cour Suprême du Canada,
et affirma que la loi de 1890 était constitutionnelle.'
Le Conseil Privé décida que la législature du Mani-
toba n'avait pas le droit de faire des lois qui portent
atteinte d'une manière désavantageuse aux droits
et privilèges garantis par l'usage à la minorité
catholique de cette province, mais il ajouta que la
minorité catholique' a les mêmes droits qu'elle
avait avant l'union, c'est-à-dire qu'elle a Ie droit
d'avoir des 'écoles séparées tel que, le .comporte
le sens ordinaire de cette expression, mais non pas
dans le sens que nous l'entendons ici. Lord
Herschell, dans' le dernier jugement du Conseil
Privé, est revenu sur cette question-là, et, répondant
à la critique-qu'on a, faite dit jugement mendu par
ce tribunal' dans la cause de Barrett v4 la cité de
Winnipeg et Logan vs la même corporation muni -
cipale,' il dit que le jugement interprètela constitu
tion telle:qu'ellé est rédigée. Il n'avait pas, dit-il, à
se demander quelle avait été l'intention des auteurs
de la constitution. Ils n'avait eu qu'à se demander

quelle était la valeur des expressions employées
dans cette constitution pour rendre l'intention de
ceux qui l'avaient rédigé. Or, il dit que l'expres-
sion " écoles séparées " n'est pas une expression
technique, c'est une expression du langage ordi-
naire, n'ayant aucun sens spécial. En prenant le
sens ordinaire de cette expression, les catholiques
continuent d'avoir le même droit qu'ils avaient
auparavant, et, aujourd'hui encore, ils peuvent, s'ils
le veulent, établir des écoles séparées. J'ai à peine
besoin de vous dire, M. l'Orateur, ainsi qu'à ceux
qui m'entendent, que le mot écoles séparées a chez
nous un sens technique et spécial. Si la question
avait été ainsi expliquée au comité judiciaire du
Conseil Privé, le jugement aurait été tout différent,
et la loi aurait été déclarée inconstitutionnelle. On
sait fort bien par l'historique de cette question des
écoles séparées au pays que ces mots ont un sens
technique bien déterminé et bien défini. Si cette
définition avait été bien expliquée à lord Herchell
et-aux autres membres duConseil Privé, le jugement
de ce tribunal aurait été tout différent, puisqu'on a
donné à cette expression d'écoles séparées le sens
ordinaire et non pas technique, tel qu'il est connu
au Canada. Si quelqu'un fut surpris du jugement
du Conseil Privé, ce fut surtout sir John Thompson
lui-même, car il'n'avait pas l'ombre d'un doute que
le jugement du Conseil privé confirmerait la déci-
sion de la cour Suprême du Canada. Il fallut que
le gouvernement, comme dit l'anglais, faced the
music, fit face à la difficulté. Il l'a encore évité
comme il l'avait fait quand il s'était agit pour lui
de décider la demande de désaveu qui lui avait été
adressée en 1891.

En 1891, d'après l'ordre en conseil, ni.sir John
Thompson, ni aucun de ses collègues, comme je l'ai
dit tantôt n'avaient la moindre hésitation à affirmer
le droit d'intervention ; il ne parait pas s'être élevé
le moindre doute dans leur esprit sur ce sujet, puis-
qu'ils disaient aux catholiques si par impossible le
jugement des tribunaux estcontre vous, vous aurez
toujours votre recours dans l'appel que vous' aurez
droit de faire au gouvernement fédéral. Mais voici
que ces hommes, si certains de leur fait en 1891,
commencent à avoir des-doutes en 1893. Alors, que
fit le, gouvernement? 'Il déclara qu'il fallait 'faire
décider par les tribunaux la question de savoir s'il
avait le droit d'intervenir après le jugement rendu
par le Conseil privé, bien que ce jugement ne ton-
chât en rien à cette question.' .

Et alors on a renvoyé les catholiques devant les
tribunaux.' Ilg s'étaient promenés depuis Winnipeg
jusqu'à Londres, et il leur a fallu recommencer.

A propos de la consultation de la:cour Suprême,
je crois devoir relever une erreur qui est très
souvent répétée dans les journaux conservateurs
de la province de Québec, et que j'ai entendu
répéter ici. On' essaie de faire croire: que si le
gouvernement n'a pas pris sur lui:de désavouer la
loi en 1891, et. de prendre connaissance de lappel
en 1893, c'est parce que l'honorable M. Blake avait"
fait adopter une *résolution qui- ne le lui permettait
pas. Eh bien! j'ai la résolution de . Blake ici
elle ne dit pas un mot de cela. Et on a' ajoutequ
la môtiôn. de M. Blake avait'été secondée par
l'honorable chef de l'opposition. Tout cela afin de
démontrer que le gouvernementý'avait 'té forcé d
prendre son' attitid actuelle, par M. Blake' et par
l'honorable chef de l'opposition (M. Läurier). C'est'
du moins ce que j'ai compris hier par les paroles de
l'honorable ministre des Postes (sir AdolpheCaron).
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Sir ADOLPHE CARON: L'honorable député
ne m'a pas compris du tout. J'ai dit que la ligne
de conduite suivie par le gouvernement était basée
sur la résolution présentée par l'honorable M.
Blake, appuyée par l'honorable chef de l'opposition,
et unanimement adoptée par la Chambre. Mais je
n'ai jamais prétendu qu'à cause de cette résolution
le gouvernement était forcé le procéder comme
l'honorable député vient de l'insinuer.

M. LANGELIER : Je suis très heureux d'ap-
prendre cela parce que c'est la première fois que je
l'apprends de source ministérielle. On a toujours
prétendu que le gouvernement ne pouvait pas faire
autrement.

Sir ADOLPHE CARON: Nous n'avons jamais
prétendu cela.

M. LANGELIER : Non seulement les journaux
politiques, mais la Semaine Religieuse, petit journal
religieux publié à Québec, disait que c'était la faute
de M. Blake et du chef de l'opposition si la loi
n'avait pas été désavouée d'abord, et si l'appel
n'avait, pas été reçu tout suite en 1893.

Je n'ai pas le texte français de la résolution
Blake ici, inalheureusenient; mais elle est telle-
ment mal traduite qu'elle fait dire une absurdité à
M. Blake; pour cette raison, j'aime mieux mue
servir du texte anglais. Je remarquerai eupassant
que je ne sais pas par qui Mgr Taché s'en est laissé
imposer.

Sir ADOLPHE CARON: Ecoutez ! écoutez!

M. LANGELIER: Dans une brochure qu'il a
publiée sur la question des écoles, il commet la
même erreur que j'ai trouvée dans la presse minis-
térielle. Il cite une prétendue résolution de M.
Blake qui n'est pas du tout conforme au texte. Je
ne veux pas mettre en doute sa bonne foi, mais il
est évident qu'il a été trompé. Voici cette résolu-
tion :

Qu'il est expédient de prendre des mesures qui.permet-
tent à l'exécutif, dans les circonstances graves qui requiè-
rent l'exercice du pouvoir de désaveu, et du pouvoir
d'appel en ce qui concerne la législation en matière
d'éducation, de renvoyer des points importants de droit
ou de fait à un haut tribunal de justice pour y être en-
tendus et considérés de telle manière que les autorités et
les parties intéressées puissent y être représentées,.et
qu'une opinion raisonnable puisse être obtenue pour
l'information de l'exécutif.

Ainsi, ce que M. Blake a fait décider par la
Chambre, c'est qu'il était expédient de pourvoir à
un mode par lequel le gouvernement fédéral pût
consulter, et non pas "dût" consulter les tribunaux,
quand il le jugerait à propos, sur les questions indi-
quées là, c'est-à-dire les questions de droit ou de
fait en rapport avec le désaveu on l'appel.

Mais jamais ilne lui est venu à l'idée de proposer
une résolution par laquelle on aurait pourvu à un
moyen de prescrire une conduite pour le gouverne-
ment sur une question politiqu - Les tribunaux ne
sont pas faits pour cela.

Si la résolution n'était pas aussi claire, on pour-
rait l'éciaircir davantage par la discussion qui eut
lieu alors. Sir John Macdonald a dit qu'à première
vue, il avait cru trouver une objection à la motion
de 'N. Blake, parce qu'il pensait qu'on voulait faire
rendre par les tribunaux, des décisions qui fussent
obligatoires pour le gouvernement ; mais il ajouta :
après avoir pris connaissance de la résolution, je

M. LANGELIER.

m'aperçois qu'elle n'a pour objet que de faire donner
une simple opinion que le gouvernement peut suivre
ou ne pas suivre.

Mais ! M. l'Orateur, ceci n'est pas nouveau
dans notre loi. Ce droit de consultation à la cour
Suprême n'est pas nouveau ; on le trouvera dans le
chapitre 135 des Statuts revisés du Canada comme
suit :

Le gouverneur.en conseil pourra soumettre à la cour
Suprême, pour audition ou examen, toutes questions quel-
conques qu'il jugera à propos; et la cour les entendra et
examinera alors et transmettra son opinion certifiée sur
ces questions au gouverneur en conseil ; mais tout juge ou
tous juges de la eour, qui pourrait ou pourraient différer
d'opinion avec la majorité pourra ou pourront, de la même
manière transmettre son ou leur opinion certifiée au gou-
verneur en conseil.

Ainsi, comme on le voit, même avant la résolu-
tion Blake, le gouvernement avait parfaitement le
droit de consulter la cour Suprême. La seule dif-
férence qui existe entre ces deux modes de réfé-
rence à la cour Suprême, c'est que par la loi anté-
rieure à la résolution Blake, la cause était mise
devant la cour Suprême, ex-parte, et sans être
plaidée. De plus, les juges de la cour Suprême
n'étaient pas obligés de donner les raisons de leur
opinion. Enfin, il n'y avait pas d'appel de la cour
Suprême au Conseil Privé.

La résolution Blake a en pour objet d'adopter un
mode par lequel les avocats pouvaient plaider
devant la cour ; en second lieu, de faire motiver
l'opinion des juges, et enfin d'accorder un appel
au Conseil privé.

Il est fort heureux que cet appel ait été donné,
car sans cela, la minorité catholique du Manitoba
se serait trouvée sans aucun remède. La cour
Suprême a décidé à une majorité de trois contre
deux qu'ils n'avaient pas d'appel. Et les deux
juges dont l'opinion favorisait la minorité catho-
lique étaient d'origine libérale, tandis que les autres
étaient d'origine conservatrice.

Je ne dis pas ça, M. l'Orateur, pour faire croire
que ce fait a eu la moindre influence sur leur déci-
sion, mais simplement pour constater que le juge
Fournier, cet homme, que la presse conservatrice
itava, pendant des années, dénoncé comme un
ennemi de la religion et du clergé, que ces pré-
tendus ennemis du clergé savaient faire leur devoir
en faveur des catholiques. Je ne dis pas, non plus,
qu'il a rendu cette décision parce qu'il était catho.
lique. Non, mais parce qu'il a cru que c'était la
loi. Cependant, cela prouve aussi qu'il n'était pas
un aussi mauvais catholique, un aussi grand ennemi
du clergé que l'avaient prétendu les journaux con-
servateurs qui les avaient si souvent dénoncés.
. Voilà, M. l'Orateur, ce qui s'est passé au sujet de
cette résolution de M. Blake présentée pendant la
session même de 1890. Je ne sais pourquoi, M.
l'Orateur, l'on a attendu à la session de 1891 pour
donner à cette résolution la forme d'une loi, car la
résolution Blake a été adoptée en 1890. En vertu
de cette loi, la cour Suprême a été consultée et ce
tribunal décidé, comme je viens de le rappeler. Le
Conseil privé renversa ensuite la décision <le la cour
Suprême. Ici encore, M. l'Orateur, il existe une
opinion très erronée dans l'esprit d'une partie de
la population de Québec, et cette opinionerro-
née est répandue davantage tous les jours par, la
presse conservatrice française et dans les autres
provinces. Cette opinion est celle-ci : une fois le
jugement du Conseil privé rendu, le gouvernement
édéral n'avait plus qu'à agir d'une manière méca-
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nique, il n'était plus qu'un simple instrument exé-
cutant les volontés du Conseil privé. Il n'en
est pas ainsi. Une personne qui va eonsulter un
avocat n'est pas obligée de faire ce que l'avocat
lui dit. C'est exactement la position du gouverne-
ment fédéral. Il n'a fait que consulter la cour
Suprême et le Conseil privé sur la question de
savoir s'il avait juridiction pour prendre connais-
sance de l'appel de la minorité catholique du Mani-
toba. La cour Suprême lui a répondu qu'il n'avait
pas le droit de prendre connaissance de cette
affaire, mais le Conseil privé a déclaré qu'il avait
juridiction. M. l'Orateur, comme le savent tous
ceux qui appartiennent à la profession légale, il y a
une grande différence entre une loi donnant juri-
diction et une loi qui forcerait le tribunal à donner.
gain de cause aux appelants. Tous les jours des
causes sont portées en appel à la cour Suprême qui
décide la question de juridictiou d'abord. Il
arrive très souvent qu'après avoir décidé en
faveur des appelants en ce qui regarde sa
juridiction, la cour Suprême décide ensuite
contre les appelants sur le mérite de la cause.
Le tribunal qui décide qu'il a juridiction
ne déclare pas par là même que les appelants vont
gagner leur cause, cela est élémentaire. Après,
cette décision il reste à la cour d'entendre la cause
et de la juger. Voilà la position dans laquelle s'est
trouvé placé le gouvernement par le jugement du
Conseil privé, et pas un homme de loi ne voudrait
soutenir le contraire. Le gouvernement a juridic-
tion, voilà ce que les tribunaux ont décidé et pa-,
autre chose.

Le Conseil privé a donc décidé que le gouverne-
ment pouvait prendre connaissance des plaintes de
la minorité. Qu'est-ce que prendre connaissance
de la cause dans ce cas-là? C'est s'enquérir des
faits sur lesquels il a à se prononcer. Lorsque le
gouvernement a vu qu'il avait juridiction, il lui
fallait entendre la minorité catholique qui désirait
mettre devant lui certains griefs et le gouverne-
ment de Manitoba qui les niait. Le Conseil privé
ne s'est jamais prononcé sur l'existence des griefs
de la minorité catholique. Il a simplement déclaré
que si elle avait des griefs, elle avait un droit
d'appel au gouvernement fédéral pour les faire
valoir. C'est une question de prccédure bien
connue, qu'avant d'obtenir qu'un tribunal s'oc-
cupe d'une cause, il faut prouver l'existence d'un
grief justifiant l'appel. Si on n'avait pas, donné
de bonnes raisons pour justifier cet appel de l'in-
tervention fédérale il aurait du être renvoyé. Il
ne suffit pas, d'après la règle suivie par les tribu-'
naux d'alléguer un grief, il faut le prouver. Il est
bien vrai, M. l'Orateur, que, pour ma part, j'aurais
été prêt à croire sur parole l'un des requérants,
Mgr Taché, mais si je dois m'en rapporter à l'ho-
norable député de Trois-Rivières (sir Hector Lan-
gavin), je ne devrais pas prendre la parole de Mgr
Taché, car l'honorable député de Trois-Rivières l'a
contredit sous serment. On se rappelle que, lors de
l'enquête tenueen 1874 au sujet de la rébellion du
Nord-Ouest et de la question d'amnistie, Mgr
Taché a affirmé sous serment que l'amnistie lui
avait été promise -par sir George Cartier, sir John,
Macdonald, sir: Adam Archibald. L'honorable
député de Trois-Rivières, entendu comme témoin, a'
donné le démenti à Mgr Taché. Mais, malgré cela,
j'aurais été, prêt personnellement à accepter le-
témoignage de cet évêque. J'ai bien connu Mgr
Taché, j'étais même -son parent. - Je l'ai connu per,

sonnellement et intimement, et j'aurais été prêt à
accepter sa parole quant à ce qui concerne les griefs
des catholiques. Mais si les allégations de Mgr
Taché sont niées par le gouvernement provincial,
lesquelles des allégations des représentants de la
minorité catholique ou des allégations des repré-
sentants de la majorité protestante,, allez-vous
accepter ! Qu'est-ce que le gouvernement a fait ?
A-t-il fait une enquête sur les faits et les faits sont
ici d'une grande importance.

Il existe une profonde erreur parmi la popula-
tion protestante au sujet de l'éducation. Ainsi un
grand nombre de personnes parmi la population
protestante ne comprennent pas quelles sont les ob-
jections que la minorité catholique peut avoir au
système scolaire établi au Manitoba. Il est dit que
la loi de 1890 établit des écoles absolument indé-
pendantes de toute croyance religieuse. Voilà ce
qui est dit par les auteurs de cette loi, et ils pré-
tendent que les écoles qui existent en vertu de cette
législation sont tenues exactement comme la loi le
prescrit, c'est-à-dire, que ce ne sont ni des écoles
protestantes ni des écoles catholiques.

Il est assez difficile de faire comprendre aux pro-
testants que les catholiques peuvent avoir de
graves objections à ces écoles. Il est connu que
l'enseignement de l'Eglise catholique, du moins la
discipline, sinon la doctrine, veut que dans toutes
les écoles catholiques, on enseigne la religion. On
exige des professeurs partageant les croyance reli-
gieuses de l'enfant, parce qu'on craint que les
croyances de l'instituteur déteignent, même à son
insu, dans son enseignement. Ainsi, je ne parlerai
pas de la morale, mais prenons l'histoire; est-il pos-
sible pour un instituteur protestant d'enseigner à
des enfants catholiques, certaines parties de l'his-
toire de la réforme, par exemple ? Catholiques et
protestants, ne se placent pas au même point de vue
pour apprécier cette page émouvante de l'histoire
moderne.

Je disais tout à l'heure que le droit d'appel exis-
tait au Conseil privé ici. . On s'est donné beaucoup
de mal, de l'autre côté de la Chambre, pour tâcher
d'établir qu'il y avait un droit d'appel. La ques-
tion n'a jamais été douteuse pour moi, et le juge-
ment du Conseil privé l'a mise -audessus de toute
discussion. Mais il est évident que cela ne veut
pas dire que l'appel sera maintenu dans tous les cas.
Le Conseil privé a déclaré que l'Acte de l'Amérique
Britanniqne du Nord n'est pas applicable dans le
cas actuel; que c'est simplement la section 22 de
l'Acte du Manitoba, qui s'applique ici. Cet acte dit
que du moment que la législature locale fait une
loi affectant, en quoi que ce soit, les droits et pri-
vilèges de la minorité, catholique ou protestante,
l'appel existe.

Su pposons que, la législature du, Manitoba, au
lieu de passer la loi de 1890, loi qui, suivant moi,
porte-une si grave atteinte :aux catholiques, eut
simplement dit ceci: On récitera le Pater à l'ou-
verture de toutes les classes. La province du Mtni-
toba aurait fait une loidonnant ouverture à l'appel,
en vertu dujugenient du Conseil privé, parce:qu'elle
aurait affecté les ,droits de la, minorité catholique.
Mais, dira-t-oný que pour une chose comme cela,
on aurait d- mettre en mouvement tout ce rouage
de l'appel? ln'y a pas un hommede bon sens qui
veuille soutenir cela.

Prenons un autre exemple:- le même droit d'appel
existe contre les actes de la législature der la pro-
vince de Québec. : Si elle passait une loi disant
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qu'à l'avenir les taxes des corporations neutres
seront distribuées d'une autre manière qu'elles le
sont aujourd'hui, il n'y a pas de doute que cette loi
porterait atteinte à un droit de la minorité protes-
tante de la province de Québec. Devrait-on pour
cela mettre en mouvement tout ce droit d'appel ?
Assurément non.

Il est évident que l'intention des auteurs de la
Confédération et de l'Acte du Manitoba, a été que
l'éducation était du ressort exclusif des législatures,
et que le droit d'appel ne devait être exercé que
dans les circonstances les plus graves, et lorsqu'il
n'y aurait aucun moyen de porter remède à la situa-
tion. C'est le point qu'on devait établir dans le
cas actuel. A-t-on fait cela ? Je dis que non.

L'honorable député de Berthier, (M. Beausoleil)
disait tout à l'heure qu'il était inutile de s'enquérir
des griefs de la minorité catholique, parce que le
gouvernement du Manitoba avait déclaré qu'il ne
ferait rien pour remédier à l'état de choses actuel.
Eh bien, Mgr. Langevin a déclaré bien des fois, lui
aussi, qu'il n'accepterait aucun compromis, qu'il lui
fallait tons ses droits, qu'il lui fallait le rétablisse
ment des écoles séparées comme elles existaient
avant 1890. J'ai ii sesparoles. Voici ce qu'il
disait dans le mois d'avril dernier, à l'église Notre-
Dame de Montréal. On remarquera qu'il ne veut
rien moins que ce que possède la minorité protes-
tante dans la province de Québec.

Les catholiques de langue anglaise aussi bien que de,
langue française sont un sur cette question. Ils ne veulent,
aucun comipromis.

Après avoir demandé à tous les catholiques du Domi-
nion de signer une pétition réclamant la pleine liberté de
nos écoles, il serait bien étrange que nous acceptions une
demi-liberté. Encore une fois, point de compromig : nos
droits tels que garantis par la constitution. Nous ne vou-
lons pas accepter une position inférieure à celle de la
minorité protestante dans la province de Québec. Je le
répète, les catholiques n'ont qu'une pensée etqu'une con-
viction, c'est qu'il nous faut réclamer nos droits dans toute
leur plénitude.

Plus tard il déclarait dans la cathédrale de Saint-
Hyacinthe, le 26 mai 1895:

Je tiens à déclarer qu'en matière d'éducation les catho-
liques du Manitoba n'accepteront jamais les miettes de
la table quand les protestants de Québec sont assis au
festin. Non, jamais.

Nous ne sommes ni esclaves, ni fils d'esclaves et tant que
la minorité protestante de Québec jouira de la plénitude
de ses droits, nous, Canadiens de l'Ouest, ne consentirons
jamais aux demi-mesures.

Puis quelques jours après :

Les uns disent: "il parle trop." D'autres trouvent
qu'il ne se prononce pas assez.

Mes frères, je porte sur la tête une couronne sacerdo-
tale, mais, Dieu merci, mon cou n'est pas pelé. Il ne
connaît et n'a connu aucun autre jong que celui du
Seigneur.

Enfin, ily a un mois, à Edmonton, Territoires du
Nord-Ouest

Nous aurons tons nos droits, dussions-nous mourir pour
les.obtenir.

Voilà les déclarations faites par Mgr Langevin.
Nous verrous dans un instant si l'on accorde un
remède raisonnable par le bill qui est maintenant
devant la Chambre, à cette minorité opprimée, si on
lui accorde la plénitude de ses droits, et si on la met
sur le même pied que la minorité protestante de la
province de Québec. C'est là un point essentiel, car,
non seulement on a exigé l'intervention fédérale,
mais on a demandé aussi le rétablissement de tous,

M. LANGELIER.

les droits de la minorité catholique sans exception,
tous les droits possédés par la minorité protestante
à Québec. Cependant, aujourd'hui, on semble prêt
à accepter beaucoup moins, en acceptant ce que
donne cette loi. Le gouvernement Greenway n'a
pas refusé d'accorder ce que> l'on propose par cette
loi. On n'a jamais proposé un compromis comme
celui que l'on veut faire par la loi actuelle. Si le
gouvernement fédéral, au lieu d'envoyer des
menaces au gouvernement provincial, lui avait dit:
soyez raisonnable, vous violez des droits sacrés
pour la minorité, rendez-lui justice. Si alors le
gouvernement du Manitoba avait refusé d'agir, il
eut encouru la réprobation générale. Si le gouver-
nement fédéral agit trop précipitamment, en pré-
tendant donner ses droits à la minorité, il aura
contre lui les hommes raisonnables de tout le
Canada, des hommes raisonnables seraient en faveur
de la minorité si on les convainc qu'elle est oppri-
mée. Il n'y a pas seulement que les catholiques
qui veulent rendre justice à la minorité catholique
du Manitoba. Je crois, M. l'Orateur, que l'in-
mense majorité du pays ne pardonnerait pas au
gouvernement du Manitoba de maintenir toute la
loi de 1890 si on lui prouvait que cette loi traite
avec injustice la minorité catholique de cette pro-
vince. S'il gardait cette attitude il mettrait tout
le monde contre lui, et si le gouvernement fédéral
intervenait alors, il aurait toute la population du
Canada pour le supporter dans toute mesure deEti-
née à rendre justice à la minorité catholique.

Il y a un point bien important, suivant moi, et
c'est pour cela que je ne m'accorde pas avec mon
honorable ami le député de Berthier (M. Beausoleil).
Je considère comme désastreux pour les intérêts de
la minorité catholique l'intervention proposée au-
jourd'hui par le gouvernement. Par la dernière
clause du bill on veut leurrer cette minorité. Par
cette fameuse clause on veut leurrer la population
catholique, et l'engager à accepter ce bill. On dit
à la minorité : Il est bien vrai que ce bill ne vous
donnera rien, mais le principe sera accepté, et, plus
tard, nous ferons passer un bon bill vous donnant
tout ce que vous demandez. Les ministres n'ose-
raient pas dire cela ei cette Chambre, mais c'est
là ce que l'on fait. L'honorable maître général des
Postes est-if prêt à dire que ce n'est que le com-
mencement et que la loi sera complétée plus tard.
S'il est prêt à faire une telle déclaration, je suis
prêt pour ma part à voter pour le bill. L'honorable
maître général des Postes (sir Adolphe Caron) veut-
il déclarer que ce n'est que le commencement qui
est maintenant devant cette Chambre et que ce bill
sera complété à une autre session. Qu'il réponde
immédiatement. Il garde le silence et il ne parlera
pas. On sait bien pourquoi il ne parlera pas. L'hono-
rable maître général des Postes ne répond pas, et
on va continuer à vouloir tromper les représentants
de la minorité en lui faisant croire que ce n'est que
le commencement des mesures de justice que le
governement vent lui accorder. On dit que ce bill
est la consécration du principe del'i ntervention et
que la loi sera complétée plus tard. J'espère que
la minorité n'est pas assez simple pour accepter un
pareil leurre. Ce billne donnera pas les écoles
séparées aux catholiques du Manitoba, parce qu'il
ne procure pas les moyens de faire fonctionner ces
écoles, et le gouvernement provincial ne donnera'.
pas l'argent nécessaire, bien que, par la clause 74,
l'on déclare que les écoles séparées devront avoir
leur part des octrois publics votés pour les écoles

26242623 (COMMUNESJ]



2625 [5 MARS 1896] 2626
séparées. Cette clause ajoute tout simplement l'in-
sulte aux dommages causés déjà aux catholiques.
C'est se moquer de la minorité du Manitoba que
d'avoir une telle clause dans ce bill. D'après la
section 74 on déclare que la minorité aura le droit
d'avoir sa part proportionnelle des octrois publics
en faveur des écoles séparées ; or, il est bien connu,
M. l'Orateur, que le Conseil privé n'a jamais
reconnu, conme on le prétend dans cette clause,
que la minorité avait droit à cette proportion des
octrois publics. Tout ce que le Conseil privé a
déclaré, c'est qu'il existait une différence entre la
loi de 1890 et celle de 1871, différence qui justifiait
l'appel de la minorité, et qui donnait juridiction
au gouvernement fédéral. Mais il n'est pas dit
que la minorité catholique a droit aux octrois votés
par la législature. Le Conseil privé a décidé le
contraire dans la cause de Barrett.

M. l'Orateur, c'est surtout avec la dernière clause
que l'on veut leurrer la population catholique.
Cette clause se lit comme suit :

112. Pouvoir est par le présent réservé au parlement du
Canada de rendre telles autres lois remédiatrices qui
pourront devenir nécessaires en vertudu dit article vingt-
deux du chapitre trois des statuts de 1890, et en consé-
quence de la décision du gouverneur général rendu sous
son empire.

Avec cela l'on dit à la minorité catholique: ac-
ceptez ce bill ce n'est que le premier versement, et
justice complète vous sera rendue plus tard, à la
prochaine session, et aux autres sessions suivantes.
C'est un premier versement, mais le débiteur ne
payera jamais. Il est insolvable.

Ce que je regrette, M. l'Orateur, dans ce bill,
c'est qu'il va consacrer pour toujours le principe
que les catholiques ne peuvent pas attendre autre
chose que ce que leur donne ce bill. La législature
du Manitoba sera désormais privée du droit de légi-
férer sur la question. C'est l'opinion des meilleurs
jurisconsultes que, du moment que le parlement
fédéral intervient, il enlève à la législature du Mani-
toba le droit de légiférer à l'avenir sur ce point.

M. TURCOTTE : Elle a eu le temps de légifé-
rer.

M. LANGELIER : L'honorable député de
Montmorency connaît peut-être la loi mieux que
moi, mais je ne lui donne pas mon opinion seule-
ment, mais celle de jurisconsultes énminents. La
législature du Manitoba ne pourra plus rien faire,
et le parlement fédéral ne pourra pas intervenir'
non plus. L'honorable ministre des Postes n'ose'
paz dire que le gouvernement fera autre chose plus-
tard, parce qu'il est décidé à ne rien faire. Or, les
catholiques seront forcés de se contenter de ce qui
leur est donné par le présent bill. Eh bien ! c'est
se moquer d'eux.

On a fait des objections au plan proposé par
l'honorable chef de l'opposition, en disant,: l'en-
quête que vous proposez va retarder l'établisse
ment des écoles séparées. Croit-on qu'on va avoir,
bientôt les écoles séparées par ce bill ? Examinons
simplement l'ensemble de la loi. Pour l'établisse-
ment de ces écoles, il faut la nomination. d'un, con--
seil d'instruction publique qui sera nommé par le
gouvernement . du Manitoba que l'on, déclare'
ennemi enragé des écoles séparées. En supposant,'
comme le gouvernement fédéral l'espère, que' le.
gouvernement du Manitoba se prévale de cette dis-
position, croit-on qu'il va nommer des hommes
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bien zélés? Tout ce qu'il faut c'est qu'il nomme des
catholiques. Il y en a de très zéles pour les écoles
séparées, mais il y en a aussi qui n'en veulent pas.
Supposons que l'on mette dans ce conseil des
catholiques comme M. Donoghue, qui a comparu
devant le Conseil privé du Canada, quand l'appel
s'est plaidé, et qui est venu déclarer qu'il ne se
plaignait pas du tout des écoles publiques. Le
gouvernement du Manitoba en nommant au conseil
de l'instruction publique des hommes comme cela,
aura joué un bon tour aux citholiques. Mais il
est à présumer que le gouvernement du Manitoba
ne se prévaudra pas du pouvoir qui lui est donné
par cette loi. Il va au contraire l'ignorer complè-
tement. Alors il faudra attendre trois mois avant
qae le gouvernement fédéral puisse faire quelque
chose, à compter de la mise en vigueur du statut.
De plus, il est certain que le gouvernement fédéral
ne fera pas cette nomination du jour au lendemain.

Mais si les membres du conseil acceptent la
nomination, ce n'est pas non plus, du jour au lende-
main qu'ils pourront s'organiser; il faudra nommer
un président et un secrétaire ; quatre ou cinq mois
vont s'écouler' avant que cette organisation soit
faite. La loi est maintenant en état de fonctionner.
Que va-t-il arriver? Les catholiques qui voudront
avoir des écoles séparées devront s'adresser au
conseil municipal pour obtenir cette permission
pour faire établir des arrondissements scolaires ; ce
conseil municipal, comme celui de Winnipeg, par
exemple, qui est hostile à la chose, ne fera rien ; il
faudra lui donner le temps nécessaire. Il ne refu-
sera pas, mais il dira qu'il a d'autres affaires, il
laissera s'écouler un, deux ou trois mois avant de
s'en occuper. Nous voilà donc encore avec des
délais de trois ou quatre mois avant qu'un 'arron-
'dissement scolaire soitformé. Mais si le conseil
municipal refuse (le créer ces arrondissements
scolaires, voici les procès qui vont recommiencer,
puis les appels, sans parler <le toutes les procédures
qui pourront avoir lieu dans l'intervalle.

Voilà pour les délais. Je pourrais en indiquer
bien d'autres, mais d'après la loi nmême,:il est évi-
dent que ce n'est pas avant sept, huit ou dix mois
qu'on pourra avoir les écoles séparées. Mais il y a
plus. Cette loi ne donne pas un sou pour ces
écoles. Elle parle bien de la création d'un conseil
d'instruction publique, mais, comme le disait l'autre
jour le principal Grant, de Kingston, dans un jour-
nal, de Toronto, où va siéger le 'conseil ? OÜ ne
pourvoit même pas à lui donner un local. Va-t-il
siéger dans la rue, dans un magasin? Et. s'il se
réunit quelque part, il faut que l'on paie pour ce
local. Il faut qu'il se donne un président, un
secrétaire. Il va falloir un surintendant; si c'est
un homme compétent, on devra lui payer un bon
salaire. Tout ce monde-là devra être payé, et
cette loi n'a>orde pas un son.

J'oubliais de mentionner que le surintendant
sera nommé par le gouvernement du Manitoba. On
a mis aussi dans ce bill' que le gouvernement du
Manitoba pourra faire les réglements pour ces
écoles. Eh bien! 'charger ce gouvernement hostile
de faire les règlements, il me semble qu'en cela seul
c'est se moquer de lapopulation.

Je le demande aux hommes de bonne foi, com-
ment pourra-t-on faire fonctionner cette organisa-
tion des écoles séparées si on .n'a pas les fonds
nécessaires pour payer les dépns¢es. Les catholi-
ques du Manitoba ne sont pasplus riches que ceux

4de la province 'de Québec; :or 'supposez que dans
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notre province, le gouvernement n'accorde pas un
sou an conseil de l'instruction publique, est-ce que
nous aurions un secrétaire, un surintendant, deux
secrétaires ? Ces fonctiounaires coûtent des milliers
de piastrcs au gouvernement. Il faut que la province
fasse tous les ans des dépenses considérables pour
faire fonctionner la machine, car s'il ne donnait
rien le conseil (le l'instruction publique lui-même,
ne fonctionnerait pas pendant six mois, ce conseil
ne se réunirait pas si le public ne payait les frais de
voyage le ses membres. Il y a, par exemple, dans
la province le Québec des évêques qui n'ont aucun
revenu. Jle puis citer u nem.bre de l'épiscopat,
Mgr Lorrain, vicaire apostolique de Ponctiac un
des membres les plus distingués du Conseil de l'ins-
truction publique, qui n'a aucune ressource quel-
conque, pouvant à peine se procurer le plus strict
nécessaire au milieu d'une population pauvre. Il
serait incapable de payer ses propres frais de
voyage si le gouvernement ne les lui payait.

Dans une autre clause du bill, on prétend pour-
voir à la perception des fonds nécessaires. On exige
que le conseil municipal prélève sur les contribua-
bles catholiques dissidents, une somme suffisante
pour payer vingt piastres par école par chaque
mois de l'année scolaire. Si les écoles sont o.uvertes
pendant onze mois comme dans la province de
Québec cela ferait $220 par école par année. Le
conseil municipal est autorisé à collecter 25
pour 100 en sus de ce montant. S'il répond que
la chose est impossible, alors l'école séparée n'exis-
tera pas. Si, sous le coup du zèle des premiers
temps, un certain nombre d'écoles séparées sont
établies et c'est, je n'en doute pas, ce qui arrivera
probablement, elles ne seront pas maintenues bien
longtemps, et, petit à petit, lorsque les catholiques
s'apercevront qu'ils sont écrasés par la dépense
qu'occasionnera ce système, quand il leur faudra
payer un surintendant de l'éducation, un secrétaire
du conseil, en un mot toutes les dépenses scolaires,
y compris les maisons d'écoles, ils se retireront,-
et ils en auront le droit,--des écoles séparées, et
l'efficacité le ces écoles disparaîtra au fur et a me-
sure que le nombre de ceux qui les supporteront,
diminuera. Mais que l'on n'oublie pas que le bill
déclare qu'il faudra que les écoles séparées soient
maintenues sur un pied d'égalité quant à l'effica-
cité, avec les écoles publiques, autrement leur
existence ne pourra pas être continuée.

Il y a une autre remarque sur laquelle je désire
dire quelque chose.

L'honorable député le Berthier (M. Beausoleil)
a dit que ce bill consacrait le principe très impor-
tant du droit du père le famille de faire instruire
ses enfants comme il l'entendrait. L'honorable dé-
puté n'a pas fait attention à ceci, c'est que le biIl
force les parents à envoyer leurs enfants à des éco-
les publiques ou séparées, ils ne sont pas libres de
les envoyer à une école privée qu'ils choisiront eux-
mêmes? Il faudra que le père de famille envoie ses
enfants à une école tenue en vertu de la loi.
Est-ce là la consécration de la liberté du père de
famille? C'est tout le contraire qui est consa-
cré par ce bill. Maintenant, est-ce que l'on res-
pecte pa- ce bill, les droits de la minorité sous un
autre rapport bien important. L'honorable député
le Berthier (M. Beausoleil) a dit que ce bill consa-
re le principe que les·catholiques ont le droit de

contrôe sur les écoles. Le choix des livres employés
est-il laissé absolument libre, ou à qui ce choix est-
il réservé. - Dans la province de Québec, on consi-
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dère cette question comme très importante. Le
choix des livres appartient au comité catholique
pour ce qui concerne les catholiques, et au
comité protestant pour ce qui concerne les éco-
les protestantes. Aucune autre autorité, pas
même le gouvernement, n'a le droit de s'en occuper.
Le choix des livres <le religion et de morale est
laissé aux soins les ministres du culte qui ont sous
leur juridiction les différentes écoles. Que trouvons-
nous maintenant dans le bill qui est devant cette
Chambre ? Le choix des livres est-il libre en vertu
de cette loi? Non, car d'après cette loi, il faut que
ce soit des livres approuvés par le bureau des écoles
protestantes, ou des livres en usage clans les écoles
séparées d'Ontario. On fait l'injure au futur conseil
de l'instruction publique de ne pas s'en rapporter à
son jugement. On ne lui laisse pas la liberté de
choisir les livres d'écoles ; à ceux qui seront chargés
de diriger le nouveau système d'éducation, on
enlève,;e droit de choisir le mode d'enseignement
qu'ils voudront, privilège qui appartenait à la mino-
rité catholique avant 1890, et qui lui a été enlevé
par cette loi.

Je regrette, M. l'Orateur, d'avoir retenu la
Chambre si longtènmps.

Ce bill n'est simplement qu'une dérision. Par la
dernière clause, on veut faire accroire à la minorité
que ce n'est que le commencement des mesures de
justice, et que, plus tard, ce bill informe, cet avor-
ton de législation, sera complété. Ce n'est là qu'un
leurre contre lequel il faut se mettre en garde.

En adoptaht ce bill nous empirerions la position
de la minorité catholique du Manitoba en faveur de
laquelle nous pouvons aujourd'hui faire appel aux
hommes raisonnables parmi les protestants dans
toute la Confédération. En adoptant ce bill, on
changerait les rôles, et la minorité qui est aujour-
d'hui opprimée ferait place, aux yeux d'un grand
nombre dans le pays, à la majorité protestante du
Manitoba, qui, à son tour, se dirait opprimée par la
majorité, et qui aurait les sympathies qui vont
aujourd'hui à nos co-religionnaires. Il n'y aurait,
je crois, rien de plus regrettable que cela pour la
minorité catholique et de plus contraire au rétablis
sement de ses droits.

Pour ces raisons, M. l'Orateur, je voterai pour la
motion de l'honorable chef de l'opposition. (Texte).

M. MONCRIEFF: Je propose l'ajournement
du débat.

La proposition est adoptée, et le débat ajourné.

M. FOSTER : Je propose que la séance soit
levée.

La proposition est adoptée, et la séance est levée
à 12.10 a.mn.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 6 mars 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 77) à l'effet de modifier l'acte relatif aux
chemins de fer (du sénat)-(M. BoYLE.)
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ÉTATS DEMANDÉS.
M. CASEY : Avant que l'on aborde l'ordre du

jour, M. l'Orateur, j'aimerais rappeler au chef de
la Chambre qu'il m'a promis de produire bientôt la
correspondance échangée entre le gouvernement et
le haut-commissaire, relativement à la nature de
ses fonctions, etc., correspondance dont la produc-
tion a été ordonnée par la chambre il y a quelques
semaines.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai pris des infor-
mations à ce sujet, et l'on m'a dit que l'on s'était
conformé à cet ordre et que les pièces avait été
produites.

M. CASEY : Je crois que l'on a commis une
erreur. Il y a eu un ordre au sujet de la corres-
pondance échangée sur les raisons qui. avaient
amené le Haut-commissaire au Canada, et cette
correspondance a été produite. Mais il y a eu
aussi un ordre général pour la production de la
correspondance échangée relativement aux fonc-
tions du Haut-Commissaire depuis le dernier rap-
port fait à ce sujet, en 1884.

Sir CHARLES TUPPER: J'ose croire que j'ai
été mal informé, et je vais m'occuper immédiate-
ment de la chose.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais
demander au ministre des Finances, qui a promis
que nous aurions un budget supplémentaire, quand
il a l'intention de le soumettre.

M. FOSTER : Le budget supplémentaire est en
voie de préparation. Je dirai que je n'ai pas beau-
coup hâté la besogne, car je ne voyais pas que la
Chambre pût s'en occuper à une date rapprochée.
Je le présenterai en temps opportun pour l'hono-
rable monsieur. ,

LOI RÉPARATRICE (MANITOBA.)

La Chambre reprend le débat sur la motion pro-
posée par sir Charles Tupper, pour la deuxième
lecture du bill (n0 58), loi réparatrice (Manitoba),
et sur l'amendement (renvoi à six mois) proposé par
M. Laurier.

M. MONCRIEFF: La question aujourd'hui
soumise à la Chambre, M. l'Orateur, est une Ques-
tion qui a un intérêt particulier, une question qui
intéresse le pays depuis plusieurs années, et qui, je
l'espère, M. l'Orateur, est très près d'être réglée en
ce qui concerne sa signification politique en ce
pays. L'honorable député de Québec-centre (M.
Langelier) qui m'a précédé, hier soir, a parlé en
français. Je n'ai jamais mieux compris la nécessité
qu'il y avait ou d'abolir la dualité de langage, ou,
pour moi, d'apprendre le français. Cependant, je
crois que la dernière alternative serait de beaucoup
préférable à l'extinction de la belle langue française.

J'espère, M. l'Orateur, que danslesquelquesremar-
ques que je ferai aujourd'hui, je ne blesserai pas le
moins du monde un seul de mes amis protestants
aveclesquels je diffère d'opinion sur cette très-inpor-
tante question ; et, en même temps, j'espère que les
remarques que je ferai ne seront pas du tout consi
dérées comme blessantes par aucun de mes collègues
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français, avec lesquels, je suis heureux de le dire,
j'ai eu les relations les plus amicales depuis que j'ai
le plaisir et l'honneur d'occuper un siège en cette
Chambre.

La question maintenant soumise à la Chambre,
M. l'Orateur, est, comme je l'ai dit, d'un intérêt
particulier,'et cela, en grande partie, parce qu'elle
a un aspect apparemment religieux. Quant à moi,
je dirai que, dans mon opinion, son aspect religieux
est le plus important. L'honorable monsieur qui
m'a précédé avait quelques objections à faire à ce
bill; et j'ai compris suffisamment ses paroles, les-
quelles, je crois, étaient très-éloquentes, pour cons-
tater quelles étaient quelques-unes de ses objections
au bill.

La première objection de l'honorable député a été'
que le bill n'était pas bon. Je ne crois pas, M.
l'Orateur, qu'il lui sied de dire si le bill est bon, ou
non; c'est une opinion que devraient exprimer les
membres du Manitoba même. Il y a aujourd'hui
trois députés catholiques dans la législature du
Manitoba ; l'un, je crois, est libéral, et les deux
autres sont conservateurs ; et tous les trois ont
admis que ce bill répondait aux exigences de la
minorité du Manitoba. Il n'y a aucune objection
à ce bill, à l'exception de celles que les partisans de
l'honorable chef de la gauche ont imaginées.

L'objectioh suivante faite par l'honorable député
de Québec-Centre, c'est que le gouvernement n'a
pas désavoué le bill du Manitoba de 1890, il y a
cinq ans. L'argument que ce gouvernement aurait
dû désavouer ce bill est un joli argument à appor-
ter de la part d'un partisan du chef de la gauche.
Maie,;l'autre jour, ce dernier prétendait que le parti
libéral méritait des éloges pour l'attitude qu'il a
prise en ce qu'il s'est toujours opposé au désaveu.

i le gouvernement , avait désavoué ce bill, M.
l'Orateur, quel en aurait été le résultat,? Tout le
parti libéral, .y compris l'honorable député lui-
même, aurait condamné cet acte du gouvernement.

Un autre argument apporté par l'honorable
député-naturellement, si je me trompe, il peut
me corriger-c'est que tout ce que le Conseil privé
a décidé, c'est qu'il était au pouvoir de ce gouver-
nement de passer un acte réparateur. Il se trompe
du tout au tout. Ce n'est là qu'une des six propo-
sitions sur lesquelles le Conseil privé a donné son
opinion. Il a raison de dire cela, mais ce n'est là
qu'une des six propositions, et il a omis les cinq
autres. La plus importante est probablement la
sixièin, et la dernière, dont je parlerai en temps
convenable. Mais permettez-moi de dire ceci: S i
l'honorable député croit que c'est là tout ce que le
Conseil privé a décidé-et 'il admet que c'est là ce
qu'il a dit-alors, nous pouvons comprendre pour-
quoi tant de gens en ce pays, moins intelligents
que l'honorable député, se méprennent sur la déci:
sion du Conseil privé en cette affaire.

Je suppose, M. l'Orateur; que l'on sait parfaite.
ment en cette Chambre que je suis protestant.
J'ai été élevé' comme protestant; maisen même'
temps, j'aurais honte de moi, je me croir-ais in-
digne d'être appelé protestant, si je tenais: en
moindre estime un de mes compatriotes, parce que
ses convictions religieuses ne seraient pas les
mêmes que les miennes.' Or, M. l'Orateur, je puis
dire que l'on acquiert les convictions religieuses
dans l'enfance. C'est ce que murmure une mère à
l'oreille de son enfant qui instruit ce dernier et le
confirme dans ses convictions religieuses ; et lors-
qu'il oublie un instant ses convictions religieuses,
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homme sent qu'il oublie le respect et l'amour
qu'il professe pour la mère qui les lui a inculquées.

Est-il étonnant, alors, M. l'Orateur, que dans
une circonstance de cette nature, quand il est pos-
sible que (les susceptibilités religieuses s'élèvent,
que la discussion soit d'un caractère extrêmement
intéressant.

L'honorable député de Grey-est (M. Sproule),
qui a parlé hier soir en a dit assez en réalité dans
l'autre langue. Or, M. l'Orateur, quelles sont ses
objections au bill? Si je le comprends exactement,
cet honorable député a (lit qu'il était opposé aux
écoles séparées, et c'est une des raisons qui le por-
tent à combattre le bill. Cette raison amoindrit
simplement son intelligence, car, dans mon opinion,
ce n'est pas une raison du tout. Je suis, tout autant
que lui, opposé aux écoles séparées. Je ne crois
pas qu'il ait parfaitement saisi la position.

Il a dit aussi qu'il ne voyait pas d'obligation
légale ou morale de la part (le ce parlement de
passer une législation réparatrice. Je dois opposer
mes raisonnements à ceux de l'honorable monsieur.
Lorsqu'un député (lit qu'il n'y a pas d'obligation
légale ou morale d'appuyer ce bill, je crois ou qu'il
n'a pas étudié la question, ou qu'il doit être telle-
ment préjugé contre les écoles séparées qu'il sacrifie
pour ainsi dire les points saillants de l'argument
apporté en faveur du redressement des griefs de la
minorité du Manitoba. Il a aussi interprété la loi
d'après la déclaration faite par l'honorable député
de Simcoe-nord (M. McCarthy). Cet honorable
député-je regrette qu'il ne soit pas à son siège..

Une VOIX : Il n'y est jamais.

M. MONCRIEFF : L'honorable député de Grey-
est (M. Sproule) a adopté l'interprétation lu juge-
ment du Conseil privé donnée par l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCarthy), au lieu de
prendre la simple teneur du jugement. Si l'hono-
rable député de Simcoe-nord était à son siège, je
pourrais espérer, avant de terminer mes remarques,
le convaincre que cette question a deux aspects.
L'honorable député (le Simucoe-nord a déjà parlé
dans ce sens, et tout député qui le suit aujourd'hui
tend à s'écarter du droit chemin.

L'honorable monsieur base aussi les raisons qui
le portent à voter contre le bill sur le fait qu'un
certain nombre d'habitants du pays se sont un peu
excités, comme la chose devait naturellement avoir
lieu dans une circonstance de ce genre, et que des
lettres pastorales ont été écrites par les évêques
à leurs ouailles. Que nous fait ce qu'ont écrit les
évêques ou le clergé du pays? Rien. Si tous les
prêtres catholiques de l'Ontario écrivaient une
lettre, elle ne produirait pas le moindre effet sur
moi, au moment où je suis à juger une cause consti-
tutionnelle.

Quel énoncé l'honorable député a-t-il fait? Pour-
quoi parle-t-il de lettres de prêtres ou d'évêques ?
N'est-ce pas dans le but de faire naître des discus-
sions religieuses parmi nous, ou, en tout cas, dans
le pays? Cela n'a pû être fait pour aucune autre
raison, et il n'était pas possible que cela affectât
la question constitutionnelle soumise à la Chambre.

J'arrive maintenant à une partie de la question
qui touche de plus près au litige. Dans -le cours
des deux on trois dernière années, il y a eu beau-
coup d'agitation dans ce pays au sujet de cette
question. Comment cette agitation s'est-elle pro-
duite ? Je donne à la Chambre mon opinion sur la
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matière comme elle se présente à moi ; ce que j'é-
nonce n'est que mon opinion personnelle, et j'es-
père que la Chambre me croira quand je dirai que
cette opinion comporte les convictions que m'ins-
pire ma conscience.

Comment cette agitation a-t-elle pris naissance ?
Si, plus que tout autre, un homme est responsable
de cette agitation, c'est l'honorable député de Sim-
coe-nord (M. McCarthy). Il occupait pour le gou-
vernement du Manitoba dans la cause de Barrett,
et quand il eut accompli ses fonctions d'avocats, il
n'a pas cessé de représenter ce gouvernement, et en
réalité, il l'a toujours représenté depuis. Je ne
trouve pas à redire aux convictions de l'honorable
monsieur, mais je prétends que le fait que l'hono-
rable député tenait ce mandat, et qu'il a empoché
des milliers de piastres pour comparaître devant le
Conseil privé, n'a pas du tout tendu à changer son
opinion. L'honorable député a fait plus que tout
autre pour agiter cette question par tout le pays.
Il est aujourd'hui virtuellement appuyé par le
World de Toronto, qui expose ses opinions au
public. Cet honorable député n'a pas toujours eu
l'appui de ce journal. Il n'y a que quelques mois,
ce journal l'appelait le chef du parti (le la lutte.
J'ai ici des extraits du World qui intéresseront la
Chambre. Voici un article intitulé The Strife
Makers en tour. J'en lirai quelques extraits:

La première chose que nous apprenons au sujet du nou-
veau parti à cette phase de son histoire, c'est que son
bureau principal n'attire pas des hommes nouveaux et
capables. Quelque soit le changement de dispositions
dans le pays, les chefs du parti, aujourd'hui, sont ce
qu'ils étaient lorsque le parti a pris naissance à Ottawa.

Plus loin, l'article ajoute:

Le bureau principal a battu l'estrade à Georgetowri et
à Stratford, mais aucun agent de district ne s'est montré
sur la scène pour annoncer que les affaires locales du
tiers parti progressaient. Les trois représentants du
tiers parti attirèrent, en réalité, autant d'attention qu'en
attireraient trois tambours de Toronto marchant à la
fondation d'une ville de l'Ouest. On pouvait facilement
distinguer le chef du parti des ailes gauche et droite à
son accoutrement, dont la partie la .plus saillante était
un chapeau anglais de nouvelle forme (Piccadilly.)

M. SOMERVILLE: Quelle est la date de ces
extraits?

M. MÔNCRIEFF: Le 13 octobre 1893.

M. SOMERVILLE : Il s'est opéré un change-
ment, depuis.

M. MONCRIEFF: Ces messieurs ont ensuite
fait un voyage à Listowel, et j'ai ici un rapport des
remarques faites par l'honorable député de Simcoe,
à une assemblée tenue en cet endroit. Il a dit:

On me demandera peut-etre pourquoi je suis ici, après
avoir combattu pendant tant d'années dans les rangs du
vieux parti? Je suis ici, parce que je refuse, je ne veux pas
que l'acte relatif aux biens des Jésuites soit adopté sans
opposition au parlement de mon pays.

Plus loin, il a ajouté:
En ce qui concerne la question des écoles du Manitoba,

ma position est celle-ci: Dans aucune circonstance,
guelles que soient les plaidoiries faites devantle tribunal,
e. ne suis pas disposé à laisser le parlement toucher à la
oi des écoles du Manitoba.

Telle est la position qu'il occupe aujourd'hui, et
depuis quelques années, et sa conduite en cette
Chambre, dans chaque circonstance, a prouvé que
c'est là l'attitude qu'il a prise.
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Ainsi, M. l'Orateur, nous avons en cette Chambre
comme chef du tiers parti-et j'espère que tous les
membres de cette Chambre suivront mes remarques
-un homme qui déclare que, dans toute circons-
tance, quels que soient les arguments apportés,
quelles que soient les plaidoiries faites devant les
tribunaux, il s'opposera à ce que l'on touche à ce
que le gouvernement du Manitoba a fait sur cette
question.' Or, M. l'Orateur, quand je rencontre un
homme de cette trempe, un homme qui prend une
position comme celle que prend le chef du tiers
parti, je ne saurais guère m'attendre à ce que je
pourrais dire exercât de l'influence sur, lui. En
même temps, M. l'drateur, j'ai le droit de savoir si
l'honorable monsieur (M. McCarthy) n'est pas
accessible à la raison, et, après avoir conclu d'après
ses propres déclarations qu'il n'est pas accessible à
la raison, j'ai alors le droit de diré que j'espère que
dans ce parlement et dans ce pays, il y a peu
d'hommes comme lui.

Je passerai maintenant à une autre piartie de la
question. Cette Chambre a certainement dàl trou-
ver très étrange et très singulier que le chef le l'op.
position ait proposé le " renvoi à six mois " comme
amendement à la deuxième lecture de ce bill. Or,
M. l'Orateur, c'est l'amendement. que l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCarthy), s'est tou-
jours tenu prêt à proposer lui-même. C'est la
résolution du député de Simcoe-nord. Le chef de
l'opposition a fait un discours dans lequel il ne
s'est pas opposé à ce que l'on redresse les griefs du
Manitoba, mais il a cru qu'une enquête était néces-
saire. Alors, pourquoi ne demandez-vous pas une
enquête par voie de motion, et si vous ne me le
dites pas, je vais en faire connaître la raison à la
Chambr-e.

Quelques VOIX : A l'ordre.

M. MILLS (Bothwell): Adressez-vous à l'Ora-
teur.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT (M. Mara):
L'honorable député devrait s'adresser à l'Orateur.

M. NIONCRIEFF : J'espère que je ne suis pas
sourd, mais je n'ai pas entendu ce que M. l'Ora-
teur a. dit. Je dois croire, M. l'Orateur, que la
raison qui vous a fait lever, c'est que je n'étais pas
dans l'ordre, je retirerai ce que j'ai dit.

Une VOIX : On objecte à ce que vous vous
adressiez directement au chef de la gauche.

M. MONCRIEFF : Oh! je vois que jaurais dû
m'adresser à l'Orateur. Eh bien ! Je puis vous
assurer que je n'ai pas eu l'intention de manquer
de-respect au président de la Chambre. J'ai commis
un 1apsus n-uæjio.

Maintenant, je reviendrai à ce que je disais. Je
disais que l'honorable chef de l'opposition (M.
Laurier) avait, volé l'amendement de l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCarthy). Le chef
de l'opposition a prononcé un discoure qui a duré une,
heure ou deux, mais, pendant ce, discours, il n'a
jamais dit que laminorité du Manitoba avait droit à
un redressement. Cependant, il a dit, et je suppose
qu'il était sincère -en le disant, qu'il ne possédait
pas suffisamment les faits pour voter sur cette
question ; 'que, conséquemment, il croyait néces-
saire d'avoir une enquête, et que, une fois l'enquête
faite, il était prêt à traiter la-question. Je.m'occu--

perai de cette position de l'honorable monsieur à
une phase ultérieure de mes remarques ; mais, en
attendant, je ne crois pas me tromper beaucoup en
disant à la Chambre qu'à mon avis, l'amendement
du chef de l'opposition ne comporte pas du tout ce
qu'il pense. Il n'est pas sincère en cela. Mais je
crois qu'il pense pouvoir obtenir en cette Chambre
un vote plus considérable par son amendement
demandant le renvoi à six mois, que par une motion
basée sur son propre discours.

Une VOIX : A l'ordre!

M. MONCRIEFF: Cela n'est certainement pas
contraire aux règles du parlement. L'honorable chef
de l'opposition n'a jamais encore déclaré en cette
chambre qu'il s'opposait à ce que l'on rétablît la
minorité dlu Manitoba dans ses droits. Dans le
moment actuel, il est soumis à cette Chambre un
bill par lequel les droits de la ninorité du Mani-
toba doivent lui être rendus, et le chef de l'opposi-
tion sait tout aussi bien que moi que la minorité
du Manitoba trouve le bill satisfaisant.

-M. CHOQUETTE: Non.

M. MONCRIEFF: Oui, la minorité du Mani-
toba trouve le bill satisfaisant, le clergé du Mani-
toba le trouve satisfaisant, si l'honorable député
veut le savoir, et les membres du parlement qui
représentent le Manitoba et qui sont catholiques le
trouvent satisfaisant.,Cpendant, l'honorable chef
de l'opposition dit : je veux faire échouer ce bill.
Mais l'honorable député de Verchères (M. Geoffrion)
a laissé sortir le chat du' sac. Il a dit: " Je com-
battrai ce bill, parce qu'il ne donne pas à la minorité
du Manitoba autant qu'elle devrait avoir dans mon
opinion, et je sais que mon chef présentera un
meilleur bill lorsqu'il sera au pouvoir

Dans. de telles circonstances, M. l'Orateur, ne
semble-t-il pas un peu ridicule que le chef de la
gauche propose d'étouffer absolument ce bill. Le
bill est sur le bureau de la Chambre, et s'il ren-
ferme certaines dispositions qu'il n'approuve pas,
ne peut-il pas proposer un amendement ; et je puis
-assurer ceci à l'honorable monsieur, que bien que je
ne parle pas au nom du gouvernement, je sais que
ce gouvernement Pst prêt à faire ce qui est juste, et
que si on lui fait une recommandation qui amélio-
rera la position de la minorité du Manitoba, il
daignera sans doute s'en occuper.

Or, que puis-je conclure de tout cela? L'hono-
rable monsieur (M. Laurier) a parcouru la province
de l'Ontario, l'été dernier, et à chacune des aàsem-
blées auxquelles il a adressé la parole, il a dit à la
population que dans aucune circonstance il ne con-
sentirait à monter au pouvoir sur une question de
la nature de celle qui est soumise à la Chambre.
Alors, en proposant ce "'renvoi à six mois "'rem.
plit-il consciencieusement et honnêtement-la pro
messe qu'il a faite au pays, 'et agit-il ;'a;près la
déclai-ation qu'il a faite à maintes reprises dans la
Chambre des Communes? Il nous a dit qu'il ne
voulait pas monter au pouvoir sur une question
religieuse. J'ai le droit 'de demander à l'honorable
monsieur la raison pour laquelle il-n'a pas proposé
de motion basé sur son discours.' Je ne sais pas si'
l'honorable' monsieur (M. Laurier)' et le chef du
tiers parti (M. McCarthy) s'étaient consultés avant
que cette motion .fût proposée. 'Je ,suis porté à
croire que ces deux chonorables députés ont- ea
ensemble une petite consultation, et que l'hono
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rable député de Simcoe-nord (M. McCarthy) a dit
à l'honorable chef de l'opposition (M. Laurier):
Mon ami, je crois que si vous proposez cette motion,
elle aura plus d'effet que si je la propose moi-
même. Je crois entendre l'honorable député (M.
McCarthy) (lire : " Vous savez, monsieur Laurier,
si je propose cette motion, je ne serai pas très
appuyé par vos partisans français ; en tout cas,
vous savez qu'il m'est impossible d'engager les
Français à voter pour ina motion ; vous savez que
je ne puis pas engager un seul partisan du gouverne-
ment en cette Chambre à voter pourmoi, mnaissivous
proposez cette motion comme motion de votre
parti, elle produira quelque effet, et, avec mes
lieutenants, je vous appuierai ; et, de cette manière,
nous pourronis renverser le gouvernement." L'hono-
rable monsieur (M. Laurier), je le demande, n'a-t-
il pas essayé de monter au pouvoir en s'appuyant
sur les préjugés religieux ? Comment peut-il en
être autrement ?

La motion n'est pas une motion franche, je veux
dire, en tant qu'elle est basée sur les arguments
apportés en cette Chambreparl'honorablemonsieur.
Alors, elle a dû être proposée pour une autre fin.
Et à l'avantage du Manitoba ? Non ; elle prolonge
le litige. Pour l'avantage de (lui a-t-elle été pro-
posée ? Elle a été proposée parce que l'on espérait
qu'elle serait avantageuse au parti libéral du pays.

Je me suis étendu trop longtem's, M. l'Orateur,
sur les premières parties le ce discours. J'arrive
maintenant à examiner l'mApect légal <le la ques-
tion. La position de Québec, le l'Ontario et <les
autres provinces, à l'époque de la Confédération, a
été expliquée hier d'une façon des plus satisfai-
santes par le ministre de l'Industrie et du Com-
merce (M. Ives), et, le jour précédent, par le mi-
nistre de la Justice (M. Dickey). Mais il est né-
cessaire, pour compléter mon argumentation, de
répéter beaucoup de ce qui a été dit déj4, dussè-
je retenir la Chambre quelques moments encore.
Il est souvent répété que nous ne pouvons avoir
trop d'une bonne chose ; j'espère donc que la Cham-
bre me pardonnera.

Avant la Confédération les provinces de Québec
et de l'Ontario avaient leur minorité respective.
Dans Québec, une minorité protestante, et dans
Ontario, une minorité catholique ; et lorsqu'il s'est
agi de la Confédération on a vu à protéger les
droits respectifs de ces minorités.

Dans la province de Québec, il n'y avait en
réalité, à cette époque, aucune loi donnant aux
protestants les droits qu'ils demandaient. Nous
savons que la minorité protestante de Québec, bien
que peu nombreuse, formait alors un corps très
important, et, par l'acte de la Confédération, elle
a vu garantir ses droits. Sachant la position qu'ils
occupaient alors, sachant qu'ils ne possédaient pas
le contrôle absolu de leurs écoles séparées, les
protestants demandèrent avec instance une meil-
leure loi pour la protection de leurs intérêts dans
Québec. Les auteurs de l'acte de la Confédéra-
tion convinrent que la législature de Québec de-
vrait, aussitôt après la Confédération, faire une loi
assurant aux protestants de cette province un
meilleur contrôle sur leurs écoles. Y avait-il là
quelque chose de déraisonnable ? 'Nest-ce pas'là
ce que nous avions lieu d'espérer. Parmi ceux
qui étaient alors réunis, étaient sir George Cartier
et sir Hector Langevin-qui occupe aujourd'hui un
siège dans cette Chambre-M. l'Orateur, j'éprouve
un sentiment de profond respect pour ceux qui
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ont rédigé la constitution, et je regrette qu'il n'y
en ait pas aujourd'hui un plus grand nombre de
vivants.

Ces deux messieurs promirent qu'après la Confé-
dération la province de Québec passerait une loi
pour la protection de la minorité protestante de
cette province. Cela ne faisait pas partie de
l'acte de la Confédération ; mais il fut recomnaudé
de mettre dans l'acte même de la Confédération
une disposition donnant de la force à telle loi
provinciale projetée. On a prétendu qu'une loi de
la province pourrait être révoquée chaque fois que
la province le jugerait a propos, et que, par con-
séquant, l'on devait insérer dans la constitution
une disposition rendant sujet à un appel devant
cette Chambre tout empiètement sur les droits ou
priviléges acquis par la minorité protestante de
Québec après l'union projetée. Cela f ut regardé
comme une protection suffisante et l'acte provin-
cial fut passé un an ou deux après la Confédéra-
tion.

D'après cet acte, les protestants avaient droits,
comme tels, à une représentation dans le conseil
d'éducation de la province de Québec.

Avant cela ils n'avaient jamais eu semblabfe
représentation, et leurs livres d'écoles pouvaient
être prescrits par les évêques membres de ce con-
seil. D'api-ès la nouvelle. loi, il fut formé un con-
seil comprenant deux divisions, une protestante et
une catholique. La division protestante avait le
contrôle absolu des écoles protestantes ; prescri-
vant leurs propres livres et surveillant le fonction-
nement de leurs écoles. Ces droits, les protestants
de la province de Québec ne les avaient jamais pos-
sédés auparavant, et, certes, ils leur sont chers et
sacrés.

L'honorable député de Winnipeg (M. Martin) a
posé la question: ne serait-il pas ultra vires de la
part de ce parlement de nuire à quelqu'un des
droits des protestants de Québec ? Je lui répondrai
que non, en ce qui a trait à toute législation <le la
province après l'Union. De même, l'Acte de la
Confédération stipulait que tous droits ou privi-
lèges dont jouissait la minorité catholique d'On-
tario à l'époque de la Confédération seraient trans-
plantés, pour ainsi dire, dans la province de Québec
à l'avantage de la minorité protestante de cette
province.

Or, voyons quels étaient les droits et privilèges
dont jouissait les catholiques d'Ontario qui, par
l'Acte de la Confédération, ont été accordés à la
minorité protestante de Québec? Ces privilèges
étaient de peu d'importance. Les catholiques
romains d'Ontario n'avaient pas de représentation
dans le conseil scolaire de cette province. Les
deux systèmes d'écoles étaient sous le contrôle d'un
seul bureau dans lequel la minorité catholique
n'était pas représentée. Ainsi donc, l'Acte de la
Confédération, en accordant à la minorite protes-
tante de Québec les privileges dont jouissait la
minorité catholique d'Ontario, à cette époq ne, ne
donnait pas i la minorité protestante de Québec
tout ce qu'elle voulait, tout ce dont elle jouit au-
jourd'hui.

Les privilèges dont jouissait la minorité catho-
lique d'Ontario ne furent pas trouvés suffisants
pour la minorité protestante de Québec. Et c'est
pour cette raison que l'on mit dansl'Acte de la confé-
dération la disposition stipulant que dans le cas de
toute loi, après l'union, il pourrait être interjeté
appel à cette Chambre.
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Maintenant, en réponse à la question de l'honio-
rable député de Winnipeg (M. Martin), je dois dire
que toute législation provinciale affectant les droits
que possédaient les protestants dans Québec, lors
de l'union, et qui leur furent donnés par l'acte de
la confédération, pour qu'ils eussent les mêmes
droits et privilèges que les catholiques d'Ontario,
en matière d'éducation, serait ultra vires. Mais
toute législation n'affectant pas ces droits ne serait
pas dtra vires. Ainsi donc l'acte passé par la pro-
vince de Québec, après l'union, donnant à la mino-
rité protestante de cette province de nouveaux
droits et privilèges non stipulés dans l'acte de la
confédération, pouvait être constitutionnellement
révoqué par la législature de Québec. Personne ne
saurait nier cela.

Une VOIX: Oui.

M. MONCRIEFF: Non; l'honorable député
pourrait dire que dans ce cas, il existait le droit
d'appel à ce parlement, et en cela je suis de son
avis. Si aujourd'iui la législature de Québec pas-
sait une loi enlevant .à la minorité protestante le
droit de représentation dans le conseil d'éducation
-droit accordé depuis la confédération et dont ne
jouissait pas alors la minorité catholique d'Ontario,
droit qui est certainement sacré pour les protes-
tants de Québec--une semblable législation serait
intra vires, mais vient alors la question du droit
d'appel de la minorité protestante à ce gouverne-
ment pour le redressement de ses griefs.

M. MARTIN : L'honorable député me permet-
tra-t-il'de lui poser une question ? Quand les pro-
testants de Québec ont-il obtenu le droit de repré-
sentation au Bureau de l'instruction publique ?

M. MONCRIEFF : En 1869; deux ans après la
confédération. L'acte passé à cette époque établis-
sait un Bureau d'instruction publique se composant
de 21 membres, dont 14 catholiques et 7 protés-
tants ; et je dois dire, que jamais auparavant il
n'avait existé dans cette province un bureau d'édu-
cation dans lequel fussent reprédentés les protes-
tants. N'est-pas là un droit sacré pour les protes-
tant de Québec?

M. MILLS (Bothwell): D'où vous vient l'idée
que la législation depuis l'union est sur un autre
pied que la législation antérieure à l'union? Voici
ce que dit la loi: "Dans toute province où un
système d'écoles séparées ou dissidentes existera
par la loi, lors de l'union, ou sera subséquemment
établi.

M. MONCRIEFF: L'honorable député me de-
mande, je crois, où: je prends la loi établissant que
les droits et privilèges que possédait la minorité
-protestante dans la province de Québec avant
l'union devaient être maintenus ? Il vaudrait peut-
être mieux citer l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord :

Rien dans ces lois ne devra' préjudicier à aucun droit
ou privilège conféré, lors de l'union, par la loi, à aucune
classe particulière de personnes dans la province, relati-
venent aux écoles séparées.

M. MILLS (Bothwell):' Il s'agit des écoles con-
fessionnelles' dont avait joui toute classe de,,per-
sonnes, soit de la majorité ou e de la minorité;
tandis que dans l'autre cas il s'agit de personnes de

la minorité et qui sont protégées d'une manière
différente.

M. NIONCRIEFF: Voyez maintenant le para-
graphe 2:

Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et im-
posés par la loi dans le Haut Canada, lors de l'union aux
écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets catho-
liques romains de Sa Majesté, seront et sont par le pré-
sent étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants
et catholiques romains de la Reine dans la province de
Québec.

Ainsi, les privilèges que la minorité catholique
dans Ontario possédait lors de la Confédération,
ont été, par l'acte de la Confédération con-
férés à la minorité, protestante dans la province
de Québec, et rien de plus. L'honorable député
hoche la tête ; c'est la première fois que je reinar-
que une expression de dissentiment sur ce point.
Pour être plus clair, je vais citer la première partie
de l'article 93, citation que j'aurais dû faire
d'abord:

Dans chaque province, la législature pourra exclusive-
ment décréter des'lois relatives à l'éducation, sujettes et
conformes aux dispositions suivantes:

Il s'agit des paragraphes que j'ai déjà cités. Per-
mettez-moi de citer le paragraphe 3 qui complètera
les citations que j'ai à faire <le l'acte :

Dans toute province où un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera
subséquemment établi par la législature de la province-
il pourra être interjeté appel au gouverneur général en
conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité provin-
ciale affectant aucun des droits ou privilèges de la mino-
rité protestante ou catholique romaine des -sujets de Sa
Majesté relativement à l'éducation.

M. MILLS (Bothwell): Vous voyez que les deux
sont sur un pied (l'égalité.

M. MONCRIEFF: Maintenant, M. l'Orateur, je
dis simplement, pour ' rendre la chose claire, que
l'acte de la confédération, le pacte fait alors, don-
nait à la minorité protestante de Québec et à la
minorité catholique d'Ontario un droit d'appel, con-
tre quoi ? Non pas contre toute loi existant avant
la confédération, mais contre tout empiètement sur
des privilèges donnés aux minorités de ces provin-'
ces par les législatures locales, depuis l'union. Au-
cui membre de cette Chambre, qu'il soit avocatou
non, ne saurait nier qu'à cet1 e époque toutes les
provinces furentmises, sous ce rapport, sur un pied
d'égalité.

Nous arrivons maintenant à la question de savoir
comment Manitoba a été traité ; et ici je dois récla-
mer votre attention un instant. Lors des négocia-
tions pour la rédaction d'un acte convenable au
Manitoba, on doit s'étonner un instant que l'on ait
étudié la question des éoles séparées dans l'intérêt
des deux parties. A cette époque la-population était
à peu près.également divisée en catholiques et pro-
testants. Peut-on supposer un instant que les deux
parties ne surveillaient pas leurs, propres intérêts?
C'est dans l'acte par lequel Manitoba. entra 'dans
l'uiion qu'il faut chercher quels devaient être les
privilèges de la minorité. Il ne s'agissait pas alors
de savoir quelles serait la' minorité, proteetante ou
catholique ; mais l'acte fut rédigé de manière à'-pro-
téger ceux qui deviendraient, à l'avenir, la mino-
rité. Je citerai les 'dispositions de l'Acte du Mani-
toba qui-s'appliquent'spécialement ici:

Dans chaque province, la législature pourra exclusive-
ment décréter des lois relatives- àl'éducation, sujettes et
conformes aux dispositions suivantes:-' '
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10 Rien dans ces lois ne devra préjudicier i uneun droit
ou privilège conféré, lors de l'union, par la loi, à aucune
classe particulière de personnes dans la province, relati-
vement aux écoles séparées.

2° Il pourra être interjeté appel au gouverneur général
en conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité pro-
vinciale affectant aucun des droits ou privilèges de la
minorité protestante ou catholique romaine des sujets de
Sa Majesté relativement à l'éducation.

Maintenant, qu'est-il arrivé immédiatement après
l'union ? Les protestants formant une moitié de la
population, la législature, en 1871, passa un acte
créant un bureau d'éducation pour la province du
Manitoba. Ce bureau était composé, je crois, d'un
nomfbre égal de protestants et de catholiques, chaque
division ayant le contrôle de ses propres écoles.

Maintenant, il conviendra lieut-être dle voir la
partie du jugeinent du Conseil privé* qui parle (le
l'état de choses qui existait dans Manitoba lors de
l'union. A cette époque, il n'y avait pas d'écoles
séparées créées par la loi, et dans la rédaction (le
l'acte d'union on inséra les mots " oit la coutume"
après les mots " par la loi ", ce qui indiquait sans
doute l'intention des négociateurs de protéger la
minorité. Je vais à présent citer le jugement du
Conseil privé dans la cause du Manitoba :

Ceux qui stipulaient les dispositions de l'article 22
comme une des conditions de l'union, et ceux qui don-
nèrent leur sanction législative à l'acte par lequel elle
(l'union) fut consommée, avaient devant les yeux les périls
qu'on prévoyait alors. L'a doption immédiate par la légis-
lature d'u système d'éducation nuisible soit aux catho-
liques soit aux lrotestitnts n'aurait pas été prévu comme
possible. Il était impossible à cette époque pour l'un ou
l'autre parti d'obtenir la sanction législative en faveur
d'un système d'éducation nuisible à l'autre parti. L'éta-
blissement d'un système d'éducation publique qui aurait
reçu l'appui des deux partis était probablement alors dans
les prévisions immédiates. La législature du Manitoba
se réunit pour la première fois le 15 mars 1871. Le 3 niai
suivant, l'Acte concernant l'éducation, de 1871, reçut la
sanction royale.

Je veux signaler aussi, M. l'Orateur, que imnié-
diatenent après l'union, la législature <lu Manitoba,
représentant les catholiques et les protestants, créa
un système décoles satisfaisant pour la province.

Les juges, dans leur décision, parlant de l'état
des choses en) 1890, et (les effets de la législation de
cette année, font les observations suivantes :

Mettons en conraste la position qu'occupaient les
catholiques romains avant et après les actes dont ils
appellent. Avant que ces actes tie devinssent loi il exis-
tait, dans la province, des écoles confessionielles dont le
contrôle et la direction étaient entre les mains des catho-
liques qui pouvaient choisir leurs livres de classe et
déterminerla nature de l'enseignement religieux. Ces
écoles recevaient leur quote-part des sommes affectées
aux fins scolaires sur le produit des taxes générales de la
province. et les deniers levés pour ces fins, par une cotisa-
tion locale, étaient, en tant que cette cotisation frappait
des catholiques, uniquement affectés au soutien des écoles
catholi tcs. Or, quelle est la situation faite-à la mino-
rité catIolique romaine par les actes de 1890? L'aide que
donnait la province aux écoles confessionnelles de cette
minorité, conduite suivant ces vues, a cessé. Ces écoles
en sont réduites à ne pouvoir plus se soutenir que par les
contributions de la population catholique romaine, alors
que les taxes que la province emploie à subventionner les
écoles, aux besoins desquelles pourvoit le statut, portent
également sur les catholiques et les protestants. En
outre, non seulement les habitants catholiques restent
sujets à la cotisation locale pour les fins scolaires. mais
aucune partie des récettes de cette cotisations ne doit plus
être affectée au maintien des écoles catholiques; ces re-
cettes serviront désormais à soutenir des écoles qu'ils
regardent comme n'étant pas plus propres à l'éducation
de leurs enfants que si ces écoles étaient franchement pro-
testantes dans leur caractère.

Après l'adoption de la loi de 1890, M. l'Orateur,
qu'est-il arrivé ? La minorité a envoyé à ce parle-
ment maintes pétitions, quelques- unes alléguant que

M. MoNCRIEFF.

l'acte était, ultra vires. Or il fut déclaré dans la
cause de Barrett que l'acte n'était pas idtra vires,
qu'avant l'union il n'existait, ni par la loi ni par la
coutume <l'écoles séparées dans la province ; mais
les lords eux-mêmes, en étudiant la question, établi-
rent, par leurs observations, qu'à leur avis les mots
" ou la coutume " étaient destinés à couvrir ce que
ne couvraient pas les mots " par la loi." Je vais
citer ce qu'ils disent à ce sujet, à la page 273 de la
cause du Manitoba:

Il peut se faire que ceux qui agissaient au nom des
catholiques romains du Manitoba, et que ceux qui ont
enoisi ou accepté la phraséologie de cette partie de la loi,
aient été sous l'impression que sa portée allait plus loin,
et qu'elle assurait une protection plus ample que i'y ont
vu Leurs Seigneuries. Mais pareilles considérations ne
sauraient légitimement influencer le jugement de ceux à
qui incombe l'interprétation judiciaire d'un statut. La
question n'est pa's de savoir ce qu'on peut supposer avoir
été l'intention des auteurs de la loi, mais ce qui a été dit.

Peut-on conclure autre chose (lue lorsque fut
préparé l'Acte du Manitoba les mots " ou la cou-
tiime " furent ajoutés pour des fins spéciales?

Est ensuite venu, M. l'Orateur, un appel à la
cour Suprême du pays pour savoir si, d'après cet
acte, la minorité avait le droit d'interjeter appel
au gouvernement canadien pour obtenir le redres-
sen-:nt de ses griefs. Oit a beaucoup blâmé le
gctvernerment d'avoir demandé l'opinion de la cour
Suprême ; mais je crois que le gouvernement était
parfaitement justifiable d'en agit ainsi avant de
demander à cette Chambre de légiférer sur la ques-
tion. Sans le jugement dt Conseil- privé, établis-
sant notre pouvoir de régler la question, il serait
résulté qu'après l'adoption d'une législation à cet
effet, la majorité protestante pourrait s'adresser à
la cour Suprême, et ptis ait Conseil privé en Angle-
terre pour faire décider si notre législation était
constitutionnelle. Or, aujourd'hui, nous avons le
fait admis d'avance que la loi que nous sommes sur
le point le passer est constitutionnelle. La chose
n'eut pas avancé d'un jour les procédures ; la
majorité protestante du Manitoba, si nous eussions
réglé la question sans attendre la décision du Con-
seil privé aurait, sans aucun doute, porté la chose
devant le Conseil privé.

Maintenant, il a été soumis au Conseil privé
plusieurs questions. Des honorables députés se
sont levés en Chambre et ont restreint la question
devant le Conseil privé au simple point de juridic-
tion. Au risque d'ennuyer la Chambre, j'ai l'in-

1 tention de citer de nouveau les questions soumises
ait Conseil privé. Elles sont au nombre de six et
se lisent comme suit :-

1. L'appel dont il s'agit et auquel on prétend droit dans
les requêtes et pétitions rentre-t-il dans la catégorie des
appels prévus par le paragraphe 3 de l'article 93de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord ou par le paragraphe
2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, 33 Vic. (1870). ch.
3, Statuts du Canada?

Voilà la première question ; laissez-nioi donner
la réponse:

1. En réponse i la première question: "Que l'appel
dont il s'agit dans les dites requêtes et pétitions et auquel
on prétend droit, rentre dans la catégorie des appels pré-
vus par le paragraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Mani-
toba, 33 Victoria (1870), eh. 3, Statuts du Canada".

2. Les raisons énoncées dans les requêtes et pétitions
sont-elles de nature à former le sujet d'un appel sous
l'autorité des paragraphes susmentionnés ou de l'un
d'eux?

2. En réponse à la deuxième question: " Que les raisons
énoncées dans les requétes et pétitions sont de nature à
former le sujet d'un appel sous l'autorité du paragraphe
susmentionné de l'Acte du Manitoba ".
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3. La décision du comité judiciaire du Conseil privé,
dans les causes de Barrett vs la cité de Winnipeg, et de
Logan vs la cité de Winnipeg, a-t-elle un effet sur la de-
mande en redressement de griefs fondés sur la prétention
que les droits de la minorité catholique romaine, acquis
par elle après l'union en vertu des statuts de la province,
ont été atteints par les deux statuts de 1890, dont se
plaignent les dites requêtes et pétitions ?

3. En réponse à la troisième question: " Que la décision
du comité judiciaire du Conseil privé dans les causes de
Barrett vs La cité de Winnipeg et de Logan vs La cité de
Winnipeg, est sans effet sur la demande en redressement
de grief fondée sur la prétentio.n que les droits do la
minorité catholique romaine acquis par elle après l'union,
en vertu des statuts de la province, ont été atteints par
les statuts de 1890 dont se plaignent les dites requêtes et
pétitions ".

4. Le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord, 1867, s'applique-t-il au Mani'
toha ?

4. En réponse à la quatrième question: " Que le para-
graphe 3 de l'article 93%e l'Acte de l'Amérique Britanni-
que du Nord, 1867, ne s applique pas au Manitoba."

5. Son Excellence le gouverneur général en conseil a-t-
elle le pouvoir de faire les déclarations ou de prendre les
arrêtés réparateurs qui sont demandés dans les requêtes
et pétitions, en supposant que les faits essentiels soient
tels que représentés dans ces documents? Ou Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil a-t-elle quelque
autre juridi.tion dans l'espèce?

5. En réponse à lacinquième question: "Que legouver-
neur général en conseil a juridiction, et que l'appel est
bien fondé, mais que le mode à suivre doit être déter-
miné par les autorités auxquelles le statut en a remis le
soin; que le caractère général des mesures à prendre est
suffisamment indiqué par le 8e paragraphe de l'article 22
de l'Acte du Manitoba, 18702'

Ici, M. l'Orateur, se sont arrêtés les honorables
députés, hostiles au bill, qui m'ont précédé dans ce
débat, et je crois qu'il ont mis la Chambre sous
l'impression qu'aucune autre question importante
n'avait été soumise à l'étude du Conseil privé.

La question 6 que je vais citer est la question
importante pardessus toutes, celle qui plus que
toute autre se rattache au sujet

6. Les actes du Manitoba concernant l'instruction publi-
que, adoptés avant la session de 1890, confèrent-ils ou
continuent-ils à la minorité un " droit ou privilège rela-
tivement à ý'éducation,".au sens du paragraphe 3 de l'ar-
ticle 22 de l'Acte du Manitoba, ou établissent-ils un " sys-
tème d'écoles séparées ou dissidentes," au sens du para-,
graphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britanni-
que du Nord, 1867, dans le cas oâ le dit article 93 serait
trouvé applicable au Manitobii.; et s'il ens est ainsi, les
deux actes de- 1890 dont on se plaint, ou l'un d'eux, por-
tent-ils atteinte à quelque droit ou privilège de la mino-
rité au point de justifier l'appel au gouverneur général en
conseil

Voici la réponse à cette question

6. En réponse à la sixième question: " Que les actes du
Manitoba concernant l'instruction publique, adoptés
avant la session de 1890, ont conféré à la minorité un
droit ou privilège relativement à l'éducation, au sens du
paragraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, qui
est seul applicable en l'espèce,ý et que les deux actes de
1890. dont on se plaint, ontporté atteinte au droit ou pri-
vilège de la minorité au point de justifier l'appel au gou-
verneur général en conseil."

Maintenant qu'il me soit permis de citer les der.
niers mots du jugement du plus haut tribunal d'An-
gleterre:

Sa Majesté, après.avoir pris le dit rapport en considéra-
tion, a bien voulu. par et avec l'avis de son Conseil privé,
approuver le dit rapport, et ordonner, ainsi qu'il est par
le présent ordonné, que les recommandations, et instruc-
tions qu'il contient soient ponctuellement observées,
obéies et exécutées en tous points; le gouverneur général
du Canada en fonctions et toutes autres personnes, en ce
qui les concerne, devanten prendre connaissance pour
leur gouverne.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

M. MONCRIEFF: D'honorables députés de
la gauche disent "écoutez! écoutez!" S'ils vou-
laient appuyer la législation qui suit ce jugement,
jerespecteraisplusleurs cris de" écoutez 1 écoutez!"
Après avoir entendu les réponses données par le
Conseil privé-le Conseil privé étant, comme nous
le savons tous, le plus haut tribunal du Royaume-
ne sommes nous pas obligés de suivre la décision
donnée ? Si la minorité de la province du Manitoba
a de justes raisons (le se plaindre, et que le Conseil
privé ait décidé que nous ne sommes pas justifiables
de refuser d'y remédier, ne sommes-nous pas obligés
par la loi et par l'honneur de traiter la minorité
d'une manière juste et honorable ?

L'honorable député de Bruce-nord, parlant en
cette Chambre, l'année dernière, je crois, a dit ce
qui suit:

Qu'un grief existe, je l'avoue. Personne ne peut nier le
fait patent, que certains droits et privilèges ont été con-
férés à la minorité catholique du Manitoba, et que ces
droits et privilèges, après avoir été possédés durant dix-
neuf et vingt ans, ont été supprimés subitement, et ainsi
que je l'ai déjà dit, avec rudesse sous certains rapports.

Avec le jugement du Conseil privé qui nous saute
aux veux, indépendamment des remarques faites
par l'honorable député de Bruce-nord, peut-il
exister un doute quelconque que nous devions exa-
miner loyalement et honorablement cette question
qu'il y a entre la province et la Confédération ?

Dans de telles circonstances, que devons-nous
faire ? Il est admis en cette Chambre qu'un grief
existe. 11 est admis que certains privilèges ont été
donnés à la minorité catholique de la province du
Manitoba par l'acte de 1890. Il est admis d'une
façon incontestable que l'acte de 1890 a privé la
inorité de la province du Manitoba de tous ces

privilèges. Nous avons le jugement du Conseil
privé d'Angleterre déclarant que ces privilèges ont
été accordés, et qu'ils ont été supprimés par l'acte
de 1890, et le fait de les supprimer a été un tel grief
en ce qui concerne la minorité de la province, qu'en
vertu du paragraphe 2, elle a eu le droit ('en
appeler au parlement fédéral pour redressement.
Allons-nous ne lui accorder aucun redressement
quelconque ? Allons-nous ne pas nous occuper de
tous les faits qui se rattachant à la question ? Allons-
nous ne pas nous occuper du jugement du Conseil
privé ? Si nous devons le faire simplement parce
que nous sommes opposés aux écolesséparées, disons-
le immédiatement et finissons-en. La question de
savoir si nous sommes en faveur, ou si nous sommes
opposés aux écoles séparées n'a rien à faire à la
chose. Nous sommes en présence de la difficulté ;
qu'allons-nous faire ? Allons-nous suivre l'honorable
député Simcoe-nord (M. MicCarthy), qui a dit que
dans toute circonstance, quelle- que fussent les
plaidoiries devant les tribunaux, il s'opposerait à
toute intervention dans les affaires de la législature
du Manitoba.

Si nous avons l'intention de prendre cette atti-
tude, alors nous réglerons la- question immédiate-
ment. Mais je prétends que la Confédération du
Canada est obligé de bonne, foi de ne pas toucher
aux contrats conclus avec une provine quelconque,
lors de son entrée dans -l'union. .Si; aujourd'hui
que l'occasion -s'en présente, nous .ne.nous confor-
mions pas à la lettre, à la constitutions,:en ce qui
concerne une province de la Confédératiâsn, quel-
que petite qu'elle soit, et que nous -affirmions qu'il
ne s'agit: pas de la constîtition, mais qu'il sagit
d'une question de nécessité, et qu'une majorité
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devrait contrôler, rien aujourd'hui ne saurait plus
contribuer à la désagrégation de la Confédération
qu'une décision portant que la minorité du Mani-
toba ne doit pas avoir de redressement dans le cas
soumis à ce parlement. Nous sommes tenus de
remplir nos promesses envers les provinces. En
vertu (le l'acte de 1870, qui a établi la province du
Manitoba, nous sommes tenus d'entendre un appel,
et de traiter honorablement et équitablement, la
minorité de la province quelle qu'elle soit, lorsqu'il
se présente une question qui prive cette minorité
d'un droit qu'elle avait acquis en ce qui a trait à
l'éducation. Cette question s'est présentée; c'est
maintenant le moment d'agir. Cette Chambre va-
t-elle dire à la minorité du Manitoba que peu
n'importe les engagements que nous avons pris,
lors de l'admission de la province, nous sommes
opposés aux écoles séparées et que nous appuierons
le gouvernement du Manitoba? Ce serait un jour
bien malheureux pour la Confédération que celui
on nous affirmerions un tel principe.

Or, M. l'Orateur, examinons un instant le point
suivant. Toute loi affectant la législation passée
après l'union, est sur le même pied que la question
maintenant soumise à la Chambre. Je le demande:
est-ce qu'il y a en Chambre un homme qui contestera
ce que je dis. Je répète que toute législation
passée par les législatures provinciales depuis la
confédération, est sur le même pied que cette
question. Et, M. l'Orateur, si nous disions que
nous ne traiterons pas équitablement la minorité
du Manitoba, nous aurons, si l'occasion s'en pré-
sente jamais, à dire à la minorité de la province de
Québec : Nous refusons de vous aider ; vous devez
être gouverné par la majorité dans votre province.
Jepose cette questionh mes amis protestants del'On-
tario. Je demande à l'honorable député de Grey (M.
Sproule) : S'il arrivait que la minorité du Manitoba
fût protestante, quelle attitude prendrait-il sur
une question de cette nature ? Je désire que l'hono-
rable député songe à la chose. S'il arrivait que la
minorité le la province du Manitoba fût protes-
tante, cet honorable député (M. Sproule), et
d'autres députés qui partagent son opinion, objec-
teraient-ils à lui accorder un redressement, en
vertu de la constitution ?

M. SPROULE : Oui, dans les circonstances.

M. MONCRIEFF : Non, vous n'y objecterez
pas.

M. SPROULE : Je dis que oui.

M. MONCRIEFF : Je vous demande mille
pardons.. S'il s'agissait de protestants, je suis sûr
que vous diriez : j'appuierai la minorité protes-
tante de la province du Manitoba, la constitution
le dlit, et, en vertu de la constitution, vous la mino-
rité protestante, avez droit à un soulagement. -

M. SPROULE : Je désire déclarer distincte-
ment à l'honorable dépté-et il doit accepter ma
parole-je déclare formellement que je ne parlerais
pas ainsi.

M. MONCRIEFF: Eh bien ! j'accepterai la
parole de l'honorable député. Je ne puis pas faire
moins. J'accepte sa parole comme signifiant ceci :
Que si les protestants de la province de Québec
étaient privés des droits qu'ils ont reçus en vertu

M. MOSCRIEFF.

d'une législation postérieure à l'union, ils n'enten-
drait pas leur appel.

M. SPROULE : Ce n'est pas du tout la même
chose.

M. MONCRIEFF : L'honorable monsieur (M.
Sproule) dit qu'il n'accordera pas de redressement à
la minorité catholique du Manitoba. Mais si la
minorité du Manitoba, comme on a déjà cru qu'elle
le serait, était protestante, l'honorable député dit
qu'il ne voudrait pas entendre son appel. Or, il
doit suivre cette position constitutionnellement, et
il doit aussi dire : S'il arrivait que l'appel vint de
la minorité protestante de Québec ; s'il arrivait
que cette dernière province enlevât aux protes-
tants leur conseil d'éducation protestant, l'hono-
rable député ne pourrait pasfaire autrement que
de refuser aux protestants de Québec tout redresse-
ment quelconque. C'est la position où il se trouve.
Je sais que tous les membres catholiques de cette
Chambre sont disposés à donner leurs droits aux
protestants de Québec. Je sais que tous les catho-
liques maintiendront dans leur intégrité tous les pri-
vilèges donnés aux protestants, en vertu le tout
acte le la législature passé depuis la confédération.

M. O'BRIEN : L'honorable député veut-il me
permettre de lui poser une question? Dit-il qu'il
existe une analogie quelconque, en droit ou autre-
ment, entre la position <les protestants de Québec,
et la position des catholiques du Manitoba. ?

M. MONCRIEFF: Il doit être aveugle, celui
qui ne voit pas que la position relative à une légis-
lation postérieure à l'union est exactement la même.
Les protestants de Québec ont acquis les droits dont
je parle, depuis l'union, et tout acte passé par une
province depuis la confédération peut être abrogé
par la législature.

M. O'BRIEN : L'honorable député veut-il me
dire quels droits possèce la minorité protestante
de la province <le Québec?

M. MONCRIEFF : L'honorable député ne les
connaît-il pas ?

M. O'BRIEN : L'honorable député veut-il pré-
ciser les droits que possède la minorité protestante
de la province de Québec?

M. MONCBIEFF : Mais tout le monde les con-
naît.

M. O'BRIEN : Beaucoup de gens ne les connais-
sent pas.

M. SPIROULE : L'honorable député lui-même
ne les connaît pas.

M. MONCRIEFF : Je ne serais pas en cette
Chambre, aujourd'hui, si je ne connaissais pas les
droits de la minorité protestante <le la province de
Québec. L'honorable député ne sait-il pas qu'il y
a un conseil d'éducation protestant dans la province
de Québec ?

M. O'BRIEN: Ce n'est pas une réponse.

M. CAMERON (Inverness): Certainement, c'est
une réponse. C'est un des privilèges dont jouissent
les protestants en cette province.
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M. MONCRIEFF: L'honorable député (M.
Sproule) m'a demandé quelle analogie existe entre
la position de la minorité protestante de la province
de Québec, et la position de la minorité catholique
du Manitoba. Je ne sais pas si cela dépend de la
manière confuse dont j'expose les faits à la Cham-
bre, ou si cela dépend de la nature obtuse de l'ho-
norable député, mais je croyais avoir expliqué
clairement la chose. Je dis à l'honorable député
que tous les privilèges et les droits, chers à nos
amis protestants de la province de Québec, et qui
leur sont aussi chers que les privilèges relatifs à
l'éducation le sont aux catholiques du Manitoba,
je dis que tous les droits qui ont quelque valeur
pratique ont été acquis depuis la confédération.
Les législatures ont le pouvoir d'abroger chacun'
des actes passés depuis l'union, et, M. l'Orateur, si
la province de Québec voulait agir d'aussi vilaine
façon, je dois le dire, elle pourrait supprimer la
commission protestante d'éducation qui existe au-
jourd'hui dans la province de Québec.

M. O'BRIEN: Et la minorité catholique de
l'Ontario?

M. MONCRIEFF : Je suis aussi capable de
répondre à cette question qu'à l'autre. Ce que je
désire donner à la minorité religieuse d'une pro-
vince, je désire l'accorder à la minorité religieuse
d'une autre province. Tout acte passé dans la
province de l'Ontario depuis la confédération est
de la juridiction de la législature de l'Ontario, et
est sujet au même droit d'appel qu'un acte passé
par la législature de Québec. Je demande à tout
membre de cette Chambre, surtout aux avocats, de
contester ce que je dis. C'est là, je crois, une
réponse convenable à faire à l'honorable député.

Or, M. l'Orateur, on a soulevé la question de
savoir si ce bill est ou n'est pas 'coercitif. Je dis
qu'il n'est pas coercitif. Je dis que sinous passons
cet acte, nous ne contraignons pas le Manitoba, mais
nous suifons les principes de la constitution; nous
donnons à la minorité le droit qu'elle avait en vertu
de la constitution, et rien de.plus. Dire que le fait
de donner à un homme un droit qu'il possède en
vertu de la constitution constitue une contrainte,
est une chose que je n'ai jamais entendu dire encore.
Cela semble opposé toute notion du sens commun.

Examinons un instant le résultat de la législation
de 1890. Que <lit l'honorable député de Winnipeg,
pour lequel j'ai le plus grand respect, et qui, je
crois, connaît peut-être mieux les affaires du Mani-
toba que tout autre membre de cette Chambre, que
dit-il au sujet de la législation de 1890? Dans une
lettre publiée dans le Globe du 25 septembre 1895,
il dit:

En réalité, le Manitoba ne fait aucune différence dans
les exercices religieux des anciennes écoles protestantes.
En d'autres termes,' les exercices religieux adoptés par
l'ancienne commission protestante, ont été appliqués aux
nouvelles écoles nationales. Je crois que cela est injuste;
je n'ai jamais hésité à le dire; et j'aurais été heureux que
la législature de 1890 eût adopté un système d'écoles
absolument nationales, dont on aurait exclu les exercices
religieux de toute nature.

Telle est M. l'Orateur, l'opinion de l'honorable
député de Winnipeg. Or, le Globe, non pas dans
le but d'apaiser les dissensions religieuses, mais, je
le crois, dans le but d'aider au partilibéral à défaire
les conservateurs, a envoyé au Manitoba un certain
monsieur d'une haute éducation pour étudier la

question des écoles. Son nom est, je crois, le Dr
Grant, un homme parfaitement instruit, je l'admets;
mais il s'est rendu là-bas à l'invitation du Globe,
et a fait un rapport qui, je puis le dire, est, en
somme, un peu contre le bill aujourd'hui soumis à
la Chambre. L'honorable député de Winnipeg qui,
je l'admets, connaît parfaitement les affaires du
Manitoba, a adressé une lettre au Globe, relative-
ment au rapport préparé par le Dr Grant, et que
dit-il? Voici:

Je ne saurais, cependant, le féliciter du succès qu'il a
obtenu en envoyant le Dr Grant ici dans ce but. Il me
semble qu'il n'a réussi à rien, si ce n'est à commettre les
bévues les plus insignes en ce qui concerne les faits se
rattachant à la question, et que les opinions qu'il a expri-
mées pour démontrer la profonde sagesse dont on a fait
preuve dans ce cas, au lien d'être sages, sont des plus
absurdes et des plus ridicules. En réalité, les trois lettres
écrites sur la question m'amènent irrésistiblement à la
conclusion que le Dr Grant, au lieu d'être l'homme exces-
sivement sage qu'il prétend être, est de fait un hâbleur
plein de suffisance.

Quel que soit ce que nous lisons dans les journaux
libéraux, relativement au Dr Grant,' nous
avons, en tout cas, l'opinion de l'honorable député
de Winnipeg que le docteur est un hâbleur plein
de suffisance, et qu'il ne connaît pas les faits tels
qu'ils existent au Manitoba.

Examinons un instant, M. l'Orateur, la position
du chef de la gauche. .Cet honorable monsieur
connaît tout ce qui se rattache aux écoles séparées ;
et il a déclaré en cette Chambre, en plusieurs cir-
constances, que les catholiques sont unanimement
favorables aux écoles séparées, et que, si les écoles
du Manitoba ne, sont pas protestantes, elles sont
cependant outrageantes pour les catholiques. Je
crois qu'il parle réellement pour ses coïeligion-
naires. Or, les écoles protestantes du Manitoba
sont l'une ou l'autre chose. Si elles sont protes-
tantes, il est certain que les catholiques y ont des
objections ; et l'honorable chef de l'opposition dit
que si elles ne sont pas protestantes, elles sont
également outrageantes pour eux. Or, sérieuse-
ment-car il s'agit d'une question de conscience-
si elles prêtent à objection, allons-nous les imposer
aux catholiques, lorsqu'ils ont le droit, en -vertu
de la constitution, d'être protégés contre l'impo-
sition de ces écoles i

L'honorable chef de l'opposition dit aussi que les
protestants, en règle générale, sont en faveur des
écoles communes, tandis que les catholiques sont
unanimement favorables aux écoles séparées.
" Si," dit l'honorable monsieur, "ces écoles sont
protestantes, tous les protestants diront que le gou-
vernement devrait intervenir par tous les moyens
et faire cesser cette injustie. ", Si les écoles ne
sont pas: protestantes,". dit-il, "elles 'sont encore
outrageantes- pour les catholiques.' Est-ce le-mo-
ment pour l'honorable monsieur de parler d'ajour
ner cette question ?' Je dis que non.'' Ses propres
déclarations réduisent la question à saplus simple
expression. - Dois-je dire que, lorsiue l'honorable
monsieur a prononcé ces paroles,- il disait ce ju'il
ne croyait pas'? Dois-je supposer un seul instant
qu'il disait ce qui n'était pas vrai? J'accepte ses
paroles, et cette Chambre a le droit d'accepter les
paroles d'un homme occupant 'sa. position. Veut-il
une commission d'enquête-? A quoi servirait une
commission ? Elle n'aurait pas beaucoup d'impor-
tance, et si les écoles sont protestantes, elles sont
outrageantes, et si elles ne sont pas protestantes;
elles sont également outrageantes.
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Parlant de ses amis catholiques l'honorable mon-

sieur ajoute :
S'ils sont convaincus en conscience, que l'on doit ensei-

gner les principes religeux à leurs enfants, enseignement
qu'ils croient essentiels et nécessaires, qui peut y objecter
sérieusement?

L'honorable monsieur, sinon directement--et
je prouverai dans un instant qu'il s'est pro-
noncé directement - s'est certainement pro-
noncé indirectement en faveur des écoles
séparées au Manitoba. Par cette déclaration.
il est favorable au rétablissement le la minorité
catholique du Manitoba dans les droits dont on a
pu la priver. Permettez-moi de dire que je ne suis
pas en faveur des écoles séparées. Je désirerais
que nous fussions tous (le la même opinion, je dési-
rerais que les écoles séparées ne fussent pas néces-
saires dans ce pays, je désirerais que mes enfants
allassent à l'école avec les enfants de mes amis
catholiques, et je ne vois pas pourquoi les enfants
de mes amis catholiques ne fréquenteraient pas
l'école que fréquentent les miens. Je vieux bien
que ma femme élève ses enfants dans sa foi, et je
veux bien que la femme de tout catholique fasse (le
même. Mais cela ne satisfait pas la conscience les
catholiques. Ils croient que la religion devraient
être enseignée dans les écoles, et je ne voudrais pas,
tun' seul instant, toucher aux convictions de leur
conscience. Je m'arrête là, et je ne tenterai pas
un seul instant d'aller plus loin avec mes opinions
et mes préjugés, s'il me plaît de les appeler ainsi.
Je crois à l'excellente vieille maxime qui dit de
faire aux autres ce que vous voudriez qu'ils vous
fassent, et toute la question aujourd'hui soumise à
la Chambre se réduit à cette précieuse maxime.
Voulons-nous faire à la minorité catholique du
Maiitol)a ce que nous désirons que l'on fasse à la
minorité protestante de Québec? Faisons à l'une
ce que nous ferions à l'autre.

L'honorable député de Simcoe-nord (M. Mc-
Carthy) a dit à mainte reprises en cette Chambre
que la minorité du Manitotaha avait les griefs, mais
il ne croit pas à propos, dans l'intérêt de la con-
fédératior, d'accorder le remède qu'elle demande.
Il a aussi prétendu que le droit <l'appel accordé ne
signifiait rien. Je regrette que l'honorable député
ne soit pas ici, mais je dois dire que jamais je n'ai
lu le statut accordant le droit d'appel, en vertu
duquel l'on dictait au tribunal supérieur ce qu'il
devait faire. Lorsqu'un appel est accordé, la cou-
tume est que le tribunal d'appel agira comme bon
lui semble. Dire que nous avons le pouvoir d'en-
tendre un appel, et que nous ne soyons pas tenus
de légiférer d'une manière ou d'une autre après
l'avoir entendu, est une chose absurde. A quoi
sert un appel, à moins qu'il ne signifie quelque
chose ? L'appel nous est soumis, et il est admis
que la minorité a un grief. Le plus haut tribunal
du royaume déclare qu'il est de notre juridiction
de remédier à ce grief, et que l'on a enlevé à la
minorité du Manitoba les droits, dont elle jouissait
depuis l'union. Et est-il possible que le parlement
canadien dise : Nous ne nous occuperons pas de la
chose ? Assurément, M. l'Orateur, c'est aller trop
loin.

Il y a cet autre point que l'on a prétendu que les
droits provinciaux devaient prévaloir, et que la
province du Manitoba avait le pouvoir de passer
cette loi. Il est vrai qu'elle avait ce pouvoir, mais
permettez-moi de dire à tous les membres de cette
Chambre, que la province du Manitoba n'a pas de

M. MONCR1EFF.

juridiction exclusive en matière scolaire. Pour
des raisons évidemment bonnes, les rédacteurs de
'Acte du Manitoba n'ont pas donné de juridiction

excluive à cette province en matière scolaire. En
quoi peut consister cette raison? Il est facile de le
supposer. C'était pour cette raison que l'opinion
populaire pouvait changer d'une manière ou d'une
autre, c'était pour cette raison que la mino-
rité pourrait avoir recours à la protection du parle-
ment fédéral. Le jugement du Conseil privé lui-
même rend la chose claire.- Voici ce qu'il dit :

Tenant compte des circonstances qui existaient en 1870,
Leurs Seigneuries ne trouvent point qu'il y ait eu, en
créant une législature pour la province avec des pouvoirs
restreints, rien de déraisonnable dans l'idée de donner au
parlement fédéral, au cas où la population catholique, ou
la protestante, deviendrait prépondérante, et où des
droits acquis dans des circonstances différentes seraient
violés, le pouvoir de faire en instruction publique les lois
nécessaires pour la protection de la minorité, soit protes-
tante, soit catholique, suivant le cas.

Il aurait pu arriver que la minorité du Manitoba
eût été protestante au lieu d'être catholique. Il a
été décidé que nous avions le droit d'entendre l'ap-
pel qui a été interjeté.

En réponse à la sixième question, les lords du
comité judiciaire out décidé que la minorité du
N0anitoba avait acquis des droits en vertu le l'acte
de 1870, et que ces droits lui avaient été enlevés
par l'acte de 1890.

Or, nous sommes en présence de la question que
nous avons à régler. Allons-nons refuser (le légiférer?
Allons-nous mépriser le jugement du Conseil privé
d'Angleterre, et rejeter impitoyablement tout appel
de la minorité du Manitoha simplement parce que
c'est une minorité ? Si nous désirons le faire. vau-
<Irait autant jeter au vent toute la constitution.

Il m'a fait beaucoup plaisir, M. l'Orateur, en
lisant, l'autre jour, le rapport de l'assemblée de la
grande loge orangiste de l'Ontario.ouest, tenue à
London, de noter ce qu'a déclaré M. Hughes, le
grand maître de la loge. M. Hughes est un homme
qui, aujourd'hui, a sous sa juridiction l'éducation de
vingt-cinq mille enfants. Il occupe sa position
actuelledepuis un quart de siècle. C'est un des
hommes les plus instruits de la province, et il coni-
prend probablement mieux -l'éducation que tout
membre de cette Chambre. C'est l'homme qui a parlé
comme grand-maître de la loge orangiste, institu-
tion dont les membres m'inspirent le plus grand
respect, institution qui, si j'en comprends bien la
constitution, est tenue d'accorder des droits égaux
à tous, catholiques comme protestants. Si je com-
prends bien le programme de l'institution orangiste
de ce pays, il ie renferme pas d'article relatif au
maintien de privilèges spéciaux dans ce pays. Le.
grand-maître, dans ces remarques à la loge, à son
assemblée de London, a dit:

La question de savoir si la minorité du Manitoba a un
grief n'est pas une question à débattre ici. La plus haute
autorité du pays dit que la minorité a un grief. Que
cette minorité soit catholique ou protestante, cela n'im-
porte pas. Tous les hommes et toutes les femmes qu'il y
a dans cette salle diraient que c'est une injustice si la
minorité était protestante. Alors, en toute justice,
loyauté et droiture, comment peut-on appeler injustice
le redressement de ce grief?*

Les remarques faites par ce monsieur sont dignes
d'éloges. Qu'il soit catholique ou protestant, il n'y
a pas un homme qùi puisse contredire ce que M.
Hughes a dit. Et je crois que, bien que les remar-
ques faites par M. Hugbes à cette grande conven-
tion de London, n'aient pas été approuvées par le

..
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comité qui a été chargé de les examiner, ce qu'il a
dit survivra aux commentaires de ce comité. Lors-
que les Orangistes, pour lesquels j'ai le plus grand
respect, connaîtront parfaitement les faits se rat-
tachant à cette question, ceux qui, dans cette
assemblée, ont favorisé une ligne de conduite qui
perpétueraient les, luttes entre les différents corps
religieux de ce pays, seront, je crois, en fin de
compte parmi la minorité, et que les idées larges et
libérales émises par le grand maître en cette cir-
constances prévaudront au Canada.

Permettez-moi, maintenant, de m'arrêter sur
certaines remarques qui ont été faites auparavant
sur ce sujet par l'honorable leader de la gauche. Cet
honorable monsieur a déclaré à diverses reprises
qu'il serait le dernier homme à désirer que le
parti auquel il appartient arrive au pouvoir en
s'appuyant sur les préjugés religieux. Je suis bien
prêt à accepter sa parole; mais je ne puis voir,
comment elle s'accorde avec ses actes, et je prou-
verai à cette Chambre, ou je serai bien désappointé
si je n'y réussis pas, que les actes de l'honorable
monsieur ne sont pas d'accord avec ses paroles.

L'honorable leader de la gauche a prononcé un
discours dans lequel il demande ue enquête. Est-il
sincère en demandant cette enquête? C'est une
question que tout membre de cette Chambre peut
se poser. Mais sur quoi l'honorable monsieur a-t-il
besoin d'une enquête? Il a déjà déclaré à la
Chambre que, si les écoles de Manitoba étaient
protestantes, elles sont offensives, et, si elles ne
l'étaient pas, qu'elles étaient également offensives.
Or, il n'avait pas besoin alors d'une enquête pour
établir si ces'écoles étaient offensives on non. -

Quel besoin a-t-il donc, aujourd'hui, d'une
enquête ? Permettez-moi de citer ses propres
paroles. Il a dit :

Je suis d'avis qu'aucune raison ne justifie le renvoi de
cette question à la-cour Suprême.

Ces paroles furent prononcées lorsque nous discu-
tions l'opportunité de soumettre cette question à la
cour Suprême. Il ajoutait:

C'est une simple question de fait sur laquelle chacun de
nous pourra se prononcer lorsque les papiers qui s'y
rapportent auront été déposés devant nous.

Ces paroles furent'prononcées sur la motion dé
l'honorable député de L'Islet (M. Tarte), demandant
la production des documents relatifs à la question
scolaire de Manitoba, et l'honorable leader de la
gauche déclarait alors que tout membre de la
Chambre serait tout à fait en état de se prononcer
sur les faits aussitôt que ces documents seraient
déposés sur le bureau de la Chambre.

Examinons encore la sincérité de l'honorable chef
de la gauche. Il a dit :

J'ai simplement cette remarque à faire en réponse à-
l'honorable monsieur,;c'est que plus cette question sera
tenue devant le public, plus les intérêts du Canada en
souffriront. C'est une question qui dermande une réponse
immédiate et prompte.

Cette déclaration n'est-elle pas digne d'être'
notée? Mais qu'est-cc que fait maintenant l'hono-J
rable chef de la gauche ? Il propose le renvoi à six
mois du -présent bill pour tenir la-question scolaire
une année de plus -devant le public, et pour con-
tinuer l'agitation parmi les différentes dénomina-
tions religieuses du pays, malgré ses paroles que je,
viens de citer, que cette question scolaire demandait
une réponse immédiate et prompte.

Il y a quelque temps, l'honorable chef de la
gauche ne demandait pas un nouveau délai comme
nous le savons tous. Il voulait que le gouverne-
ment intervint immédiatement pour le règlement
de la question scolaire de Manitoba. Aujourd'hui,
cependant, il propose le renvoi à six mois. Est-il
sincère en faisant cette proposition ? Est-il honnê-
tement convaincu, ou n'est-il mû que par le désir
de renverser le gouvernenent ?

Si les déclarations de l'honorable chef de la gau-
che expriment ses sincères convictions, comme il l'a
soufflé dans deux directions différentes, je ne sa-u-
rais dire laquelle de ces directions est celle de son
choix.

Peu de temps après, l'honoî able chef de la gau-
che s'est exprimé comme suit :

Je dis que le renvoi à la cour Suprême dans ces circons-
tances est des plus dangereuses.

Il parlait alors sur une motion blâmant le gou-
vernement d'avoir soumis à la cour Suprême la
question des écoles. Il continuait comme suit

Parce que si la cour Suprême décidait que le gouverne-
ment a le pouvoir d'intervenir dans les affaires de la lé-
islature du Manitoba, et si le gouvernement ne se con-formait pas à la décision qu'il aurait lui-même sollicitée,

une puissante et juste agitation se ferait'contre lui dans
certaines parties du pays.

La Chambre note-t-elle la signification de ces
paroles !

L'honorable chef de la gauche s'opposait à ce
que la question scolaire fût soumise à la cour Su-
prême ; il déclarait que le gouvernement fédéral,
par cette procédure, se placerait dans une position
dangereuse, parce que, si le jugement de la cour
Suprême était contre lui il serait tenu de s'y con-
former.

Or, M. l'Orateur, le gouvernement a soumis la
question scolaire au comité judiciaire du Conseil-
privé ; ce dernier a rendu son jugement et le gou-
vernement fédéral est prêt à se conformer à ce
jugement,

L'honorable chef de la gauche ne s'attendait pas,
lorsqu'il prononçait les paroles que je viens de
citer, à ce que le gouvernement fédéral fût prêt à
donner suite à ce dernier jugement. Il croyait alors
que le gouvernement éluderait ce jugement et c'est
ce qui lui faisait dire que le gouvernement se mettait
dans une dangereuse position, parce que si la déci-
sion du haut tribunal que je viens de nommer était
,contre le gouvernement; ce dernier serait obligë
de s'y conformer.

Or, M. l'Orateur, permettez-moi de m'appuyer
sur les propres paroles du - chef de la gauche.' Il
nous a dit que le gouvernement, serait tenu de se
conformer à la décision du tribunal auquel il en
appelait. . Pourquoi donc blâme-t-il aujourd'hui la
'conduite du gouvernement ? Le blâme-t-il aujour-
d'hui parce qu'il croit honnêtement que sa conduite
est blâmable'? ou le blâme-t-il aujourd'hui, conne
je suis plutôt enclin- à le croire, pour des fins 'de
parti .

lUn honoràble membre' de la -gauche -secoue la
tête; Il s'est probablement trouvé lui-même, dans
une petite chambre privée, en compagnie du chef
de la gauche et de l'honorable député: de Simcoe-
-nord (M. McCarthy) pour décider que telle serait
la tactique à' suivre pour obtenir le plus ; grand
,nombre possible de votes protestants dans la pro-
vince d'Ontario.

S'il 'e trouvait dans cette petite chambre, et
qu'il I eût été témoin de, l'arrangement en vertu*,
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duquel c'était le chef de la gauche qui devait
proposer la résolution du renvoi à six mois, et non
l'honorable député (le Simcoe-nord, vu que, par ce
moyen, plus de votes protestants seraient obtenus,
qu'il ait sa part (le responsabilité. Un parti qui
prétend arriver au pouvoir sans s'appuyer sur
les préjugés religieux, n'a certainement pas raison
(le s'enorgueillir d'une résolution comme celle qui
est maintenant proposé par le chef de la gauche, et
qui n'aura d'autre effet que (le stimuler l'antago-
nisme (les dénominations religieuses, les unes contre
les autres. Le parti réformiste ne croit pas à la
sincérité de cette résolution, et les honorables
membres de la gauche n'aiment pas plus à appuyer
l'honorable député <le Simcoe-nord plus que je ne
l'aime moi même ; mais ils acceptent cette résolu-
tion parce qu'ils espèrent obtenir un plus grand
nombre de votes protestants.

Je crois avoir prouvé, aux yeux de tout homme
bien pensant, qu'il ne s'agit pas présentement
d'écoles séparées. Un homme peut être aussi
opposé aux écoles séparées que je le suis, moi-
même, et voter contre la motion proposée par le
chef (le la gauche.

Je prie cette Chambre de ne pas perdre de vue,
en outre-et je lui déclare bien sincèrement-que
ce qui est, aujourd'hui, la cause de la minorité
catholique du Manitoba peut devenir, demain, la
cause <le la minorité pr'otestante dans la province
de Québec. Je défie qui que ce soit dans cette
Chambre de me prouver que cette manière (le voir
est erronée, et il n'y a aucun doute qu'elle soit bien
fondée.

Si, demain, dans la province le Québec, on adop-
tait une loi qui priverait les protestants de cette
province du droit d'être représentés dans le bureau
d'éducation, l'honorable député de Simcoe-nord se
lèverait, sans doute, et insisterait pour faire res-
pecter les droits (les protestants de la province de
Québec. Or, je lui demande et je demande à la
Chambre d'appliquer la même règle à la province
(lu Manitoba, puisque l'on peut considérer comme
admis par cette Chambre que les droits des protes-
tants de la province de Québec ne manqueraient
pas d'être protégés si la majorité de cette dernière
province voulait les violer.

Je prierai aussi la Chambre, M. l'Orateur, de se
rappeler que ce qui doit tendre le plus à consolider
la Confédération, est de faire comprendre aux pro-
vinces de cette grande Confédération que, lorsque
l'occasion le requerra, le parlement fédéral se mon-
trera toujours prêt à faire respecter les droits des
minorités ; que les conditions auxquelles elles se
sont confédérées seront considérées comme inviola-
bles par le parlement fédéral. Si vous voulez
désagréger la grande Confédération canadienne,
faites alors savoir aux provinces que vous ne
voulez plus respecter vos engagements envers elles.
-J'ai, 1-. FOrateur, l'intention de voter dans le sens
indiqué par mes remarques et contre l'amendement
proposé par le leader de la gauche, et en faveur de
la motion principale du secrétaire d'Etat.

Je puis me tromper en votant dans ce sens;
mais, M. l'Orateur, je n'hésite pas à dire que, si je
me trompe en votant de cette manière, je nie trom-
perai- certainement en faveur de la constitution.
Si, M. lOrateur, je me trompe en votant ainsi, je
me tromperal, au moins, en faveur de la minorité
protestante de la province de Québec, comme en
faveur de la minorité catholique du Manitoba. Si
je me trompe en votant ainsi, je me tromperai, au

M. MoNCRTEFF.

moins, au profit de la paix et de l'harmonie et en
travaillant au règlement de l'une des questions qui
tendent le plus à nous diviser ; si je rge trompe en
votant de cette manière, je me tromperai en faveur
de cette ligne de conduite qui, seule, peut affermir
davantage l'union des diverses grandes provinces
de cette grande colonie anglaise.

M, MARTIN: L'honorable monsieur (M. Mon-
crief) qui vient de reprendre son siège, M. l'Ora-
teur, a parlé raisonnablement de l'attitude qu'il
prend envers les catholiques romains, et j'ai été
très heureux d'entendre les paroles qu'il a pro-
noncées sur ce sujet. Mais je suis informé que
l'honorable député, dans une campagne électorale
récente, qui a eu lieu dans Ontario, a exprimé les
opinions qui s'accordent peu avec celles qu'il vient
de formuler avec tant de vigueur et d'éloquence.

On m'informe que cet honorable monsieur était
un partisan actif et puissant de M. Gurd, candidat
de la "P.P.A.," (association protectrice protestante)
à l'élection qui devait avoir lieu pour la législature
provinciale, or, je crois que l'un des articles du
programme de cette organisation, c'est qu'aucun
catholique ne sera employé par ces membres. Il
est difficile vraieiment, de concilier l'attitude que
l'honorable député prend ici, aujourd'hui, comme
membre de cette Chambre, avec l'attitude qu'il a
prise pour le choix <'un membre le la législature
provinciale et en faveur <le l'un des membres dé
l'organisation à laquelle je viens de faire allu-
sion.

On m'assure que l'honorable député désirait telle-
nient que son concours donné à M. Gurd fût connu,
qu'il se rendit au bureau de votation et déposa avec
ostentation son bulletin.marqué pour le candidat
dont je viens de parler. Nous savons que la lutte
électorale qui a en lieu dans le comté <le Lambton
pour la législature provinciale, fut soutenue très
énergiquement par la " P.P.A. " ; que tous les
moyens possibles furent pris pour soulever les pro-
testants contre les catholiques romains ; que les
partisans de M. Gurd, dont l'un des principaux
était l'honorable député qui vient de parler, firent
venir dans le comté une femme du nom de Margaret
Sheppard pour vilipender les catholiques romains
et leur clergé, et qu'elle exprima dans cette cam-
pagne électorale des sentiments bien différents de
ceux que l'honorable député a manifestés, aujour-
d'hui, à la Chambre.

Les observations que je fais présentement relati-
vement à l'honorable député de Lambton (M.
Moncrieff), je regrette de le dire, s'appliquent à
plusieurs autres honorables députés de la province
d'Ontario.

Lorsqu'il s'agit de combattre sir Oliver Mowat,
leur attitude envers les catholiques romains est
bien différente. Mais ces mêmes hommes qui trou-
vent dans chaque loi provinciale due à l'initiative
du gouvernement-Mowat, des prescriptions des-
tinées à livrer au pape la direction des affaires,
sont aujourd'hui, au comble de la joie à la vue du
projet de loi réparateur proposé par le gouverne-
ment fédéral. Il y a évidemment contradiction
dans ces deux cas. Dans l'un on veut produire de
l'effet contre sir Oliver Mowat, premier ministre
libéral d'Ontario, tandis que dans le cas actuel on
change d'attitude parce que les arguments employés
dans le premier cas seraient préjudiciables au gou-
vernement que ces honorables messieurs appuient
1c1.

26 51 2 652[COMIMUNES]



[6 MARS 18961

Je regrette beaucoup ce changement d'attitude
de l'honorable député de Lambton (M. Moncrieff),
et je crois qu'il est' de nature à diminuer considéi a-
blement le mérite des beaux sentiments qu'il a
énoncés aujourd'hui.

L'honorable député s'est étendu longuement sur
un point qui a été d'abord exposé par le ministre
de la Justice, et sur lequel, avec la permission (le
la Chambre, je m'arrêterai un instant. L'honorable
député a parlé longuement (le la position dans
laquelle se trouve la province de Québec. On pré-
tend que c'est en vertu d'un changement opéré
depuis 1867 que les protestants de cette province
ont obtenu le privilège d'être représentés dans le
conseil d'instruction publique ; que le seul remède
auquel les protestants pourraient recourir dans le
cas où la législature provinciale de Québec révo-
querait ce privilège en ne permettant plus aux
protestants d'être représentés dans le conseil d'ins-
truction publique, serait d'en appeler en vertu des
clauses constitutionnelles qui ont été exposées dans
le Drésent débat en discutant le bill qui est main-
tenant soumis à la Chambre. Je ne crois pas que
ce serait une chose très importante pour les protes-
tants de la province de Québec si on les privait du
privilège d'être représentés dans le conseil de l'ins-
truction publique.

Il est très convenable qu'ils soient ainsi repré-
sentés, et la majorité catholique romaine agit très
honorablement en autorisant volontairement cette
représentation, et en permettant, librement et sans
y être forcée, à la section protestante du Conseil
de l'instruction publique de décider toutes les ques-
tions concernant les écoles protestantes ou dissi-
deutes de cette province. Mais pendant plusieurs
années antérieures à 1869, les protestants n'ont pas
joui de ce droit ou de ce privilège dans la province
de Québec, et, cependant, ils n'ont pas paru souffrir
beaucoup de cette privation.

Le ministre de la Justice a essayé de nous con-
vaincre que les ·livres de classe étaient sous le
contrôle du Conseil de l'instruction publique dans la
province de Québec, et que, si les protestants
étaient exclus de ce conseil, ce dernier pourrait
imposer aux écoles dissidentes des livres de classe
qui seraient désagrém'bles aux #parents. J'admets
tout de suite que, si la chose arrivait, ce serait une
affaire très importante ; mais il n'en est pas ainsi.
La loi relative au choix des livres de classe est la
même qu'elle l'était avant 1867. Cette loi est exac-
tement ce qu'elle était en 1861, en vertu de la-
quelle le conseil de l'instruction publique n'était
aucunement autorisé à choisir les livres de classe
qui se rapportaient aux questions de morale et de
religion.

Pour ce qui regarde les autres livres de classe, la
chose est de peu d'importance. Les protestants
peuvent apprendre l'arithmétique dans le même
livre que les catholiques, ou vice rersa. Ce n'est
donc pas sur des livres de classe qui traitent
d'arithmétique, de géographie ou de grammaire

ne des difficultés pourraient être soulevées. Les
ifficultés ne pourraient surgir qu'en matière de

morale ou de religion, et, quant à ce point, les
prescriptions de la loi provinciale de Québec sont
les mêmes qu'en' 1861. Elles pourvoient à ce que
les livres de classe.qui traitent de ces matières ne
soient choisis ni par le conseil de l'instruction publi.
que, ni par les commisssaires d'écoles des arrondis-
sements scolaires.

L'article 65 de la loi concernant les écoles coin-
munes, statut de 1861, définit les devoirs des com-
missaires d'écoles, et ßeétermine le programme des
études à suivre, etc., le tout sujet à la condition
suivante :

Mais le curé, prêtre ou ministre officiant, aura le
droit exclusif de choisir, pour l'usage des écoles fréquen-
tées par des enfants de sa croyance religieuse, les livres
qui traitent de religion ou de morale.

Or, M. l'Orateur, ceci s'applique tout autant aux
protestants qu'aux catholiques, et nous voyons
maintenant à quoi se réduit la prétention émise sur
ce point par le ministre de la Justice.

Un honorable député m'a dit que la même pré-
tention a été émise par le ministre du .Commerce
qui représente particulièrement dans la Chambre
et dans le gouvernement-plutôt dans le gouver-
nement que dans la Chambre--les protestants de
la province de Québec. Cet honorable minisfre
crut en l'émettant avoir trouvé un puissant argu-
ment ; mais elle n'a rien de sérieux.puisque,comme
je l'ai dit, bien que les protestants pussent le regret-
ter et se sentir lésés, s'ils ne pouvaient plus être
représentés dans le Conseil de l'instruction publique
la chose ne serait pas considérée par eux comme
une attaque dirigée contre leur religion, ni comme
une attaque dirigée contre eux sous aucun autre
rapport.

Mais s'il était vrai, comme l'a dit le ministre de
la Justice, que, en vertu d'une modification de la
loi, le choix des livres qui traitent de morale et de
religion et destinés aux écoles dissidentes, dût être
fait par un conseil de l'instruction publique composé
exclusivement de catholiques, les protestants au-
raient alors un grand grief et une bonne raison de
protester.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

EN COMITÉ-TROISIEME LECTURE DE.
BILL.

Bill (nO69) constituant en corporation la Compagnie
des hauts-fourneaux de Hamilton (à responsabilité
limitée.)-(M. McKay.)

SECONDE LECTURE.

Bill (n' 76) constituant en corporation la Compagnie
Anglo-américaine de houille et de transport.-(M. Hazen.)

LE BILL RÉPARATEUR-MANITOBA.

M. MARTîN: A six heures, M. l'Orateur, je
parlais d'une assertion du ministre de la Justice,
assertion qui a été répétée avec beaucoup d'insis-
tance par l'honorable ministre du Commerce qui
représente dans le gonvernement les protestants de
la province de Québec. Cette assertion,- c'est que,
depuis l'établissement de la Confédération, la loi de
la province de Québec concernant l'instruction
publique a subi des modifications dont la révoca-
tion, si elle avait lieu, placerait les protestants dans
une position anormale;, position. à làquelle il ne
pourrait être 'remédié que par l'application des dis-
positions constitutionnelles que nous discutons pré
seutement avec le bill qui est maintenant soumis.
J'ai prouvé que la loi de la province de Québec-
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qui intéresse particulièrement les protestants pour ce
qui regarde lechoix des livres de classe qui traitent
de morale ou de religion-était la même avantla Con-
fédération qu'aujourd'hui. Or, s'il en est ainsi, toute
tentative de la part (le la province de Québec de mo-
difiercette loi serait donc,en vertu le l'Acte de l'Amé-
riq ue-Britannique du Nord, déclarée ultr i vires, et
de nul effet, parce que la minorité protestante le
la province de Québec, en vertu de l'Acte de FAmé-
rique Britannique du Nord, a droit non seulement
à tous les droits et privilèges possédés par la mino-
rité catholique de la provin-e d'Ontario, mais
aussi à tous les droits et privilèges que la minorité
protestante <le la province de Québec possédait lors
<le l'union. D'où il suit que tout ce que l'on veut
déduire le la position dans laquelle se trouve la
province <le Québec pour appuyer l'attitude prise
par le gouvernement, tombe à plat ; et il est prouvé
que le seul changement important qui s'est opéré
dans la position les protestants de la province le
Québec, depuis l'établissement le la confédération,
est celui ei vertu duquel, d'après la loi, ils ont
droit à un certain nombre <le membres pour les
représenter dans le conseil de l'instruction publique.
Comme je l'ai dit auparavant, la révocation de
cette loi ne serait pas agréable aux protestants ;
mais cette révocation ne serait pas un empiétement
sur leurs droits le nature à créer du trouble, et,
par conséquent, on ne saurait l'invoquer comme
une forte raison à l'appui du bill qui est mainte-
nant soumis.

L'honorable député de Lambton-est a touché à
un autre point dans ses remarques. Il s'est servi
d'un argument que j'avais déjà vu employer dans
les assemblées publiques en discutant la question
des écoles du Manitoba, mais dont aucun avocat
important ne s'était jamais servi, auparavant, dans
cette Chambre.

Le ministre de la Justice, cependant, ne l'a pas
employé au nom du gouvernement, et il suffit d'un
instant de réflexion pour en faire voir l'absurdité.

L'honorable député a extrait ce qui suit le
l'arrêté en conseil adopté par le Conseil privé im-
périal sur le rapport du comité judiciaire:

Sa Majesté, après avoir pris le dit rapport en considé-
ration, a bien voulu, par et avec l'avis de son Conseil
privé, approuver le dit rapport, et ordonner, ainsi qu'il
est par le présent ordonné, que les recommandations et
instructions qu'il contient soient ponctuellement obser-
vées, obéies et exécutées en tous points; le gouverneur
général du Canada en fonctions et toutes autres personnes,
en ce qui les concerne, devant en prendre connaissance
pour leur gouverne.

L'honorable député de Lambton-est est d'avis que
cette partie de l'arrêté en conseil impérial nous
oblige de faire ce que le gouvernement nous propose
par le bill que nous discutors présentement. Dans
les discours prononcés dans les assemblées publiques,
auxquels j'ai fait allusion, des orateurs qui repré-
sentaient le gouvernement ont prétendu, en lisant
cette partie de l'arrêté en conseil impérial, que le
gouvernement fédéral commettrait une haute tra-
hison envers Sa Majesté s'il refusait de faire adopter
une loi réparatrice en faveur de la minorité catho-
lique du Manitoba, conformément aux paroles de
l'arrêté impérial que je viens de citer. Or, M.
l'Orateur, tout avocat sait que ces paroles-conte-
nues dans tout arrêté du conseil adopté sur la
recommandation du comité judiciaire du Conseil
privé-nesontqueles termesd'une formule générale,
et ne se rapportent pas particulièrement à la ques-
tion scolaire que nous discutons présentement.

M. MARTIN.

S'il était nécessaire de nous arrêter plus long-
temps à un argument de cette nature, nous
pourrions demander ce que le Conseil privé a décidé
dais son jugement que contient l'arrêté en conseil
impérial.

Pour ce qui regarde les paroles de cet arrêté, que
nous avons citées, elles ne jettent aucune lumière
sur cette question, soit dans un sens, soit dans
l'autre.

L'honorable secrétaire d'Etat, en proposant la
deuxième lecture du présent bill, s'est étendu très
longuement sur les négociations qui aboutirent à
'établissement de la confédération des quatre pre-

mières provinces du Canada. Si je l'ai bien coin-
pris, il a donné comme argument, pour justifier
l'adoption du présent bill, que la question des
écoles séparées, dans la province d'Ontario, et la
question les écoles dissidentes, dans la province de
Québec, créaient bien des difficultés è l'époque de
la confédération et bien avant cette époque. Or,
comme les fondateurs de la confélération purent
résoudre ces difficultés, ou les régler, en insérant
certaines dispositions dans l'article 93 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, l'honorable secré-
taire d'Etat a prétendu que ce fait étant un précé-
dent qui justifiait l'adoption du bill coercitif qui
est maintenant soumis. D'abord, il est évident
que les négociations et la législation qui en fut le
résultat ne se rapportaient à aucune autre province
qu'aux quatre provinces que j'ai mentionnées déjà.
La constitution du Manitoba fut décrétée longtemps
après l'époque que je viens de mentionner, ainsi
que l'article de cette constitution relatif à l'éduca-
tion, inséré en conformité des dispositions de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Si à l'époque de la confédération l'on avait voulu
que l'arrangement conclu pour les écoles séparées
des minorités catholiques et pour les écoles dissi-
dentes des minorités protestantes fut applicable
aux nouvelles provinces qui seraient établies ulté-
rieurement, comme aux anciennes provinces, l'on
eut inséré dans l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord une disposition à cet effet ; l'on eutpres-
crit dans cet acte que, si une nouvelle province
était formée ultérieurement, les prescriptions rela-
tives aux écoles qui se trouvent dans l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, seraient insérées
dans la constitution de la nouvelle province. Or,
rien de la sorte ne se trouve dans l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. Toutefois, les
dispositions qu'il contient relativement aux écoles
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
sont tout à fait différentes de celles relatives
aux provinces d'Ontario et de Québec. Bien
que les termes soient les mêmes dans le premier
paragraphe le l'article 93 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord qui accorde à toute classe
particulière de personnes les droits et privilèges
dont elles jouissaient lors de l'union, il est bien
connu que la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick ne jouissaient, en vertu de la loi,
d'aucun droit, ni d'aucun privilège, et c'est pour-
quoi ces deux provinces sont comprises dans cette
disposition de l'article 93, qui prescrit que, si après
la confédération, des droits et privilèges sont con-
férés par une législation spéciale, il pourra être
interjeté appel au gouverneur général, ici, dans les
cas d'infraction à ces droits et privilèges.

Ainsi donc, chaque province, dans l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, a été traitée
selon les circonstances particulières dans lesquelles
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elle se trouvait, et l'on n'y voit absolument rien rela-
tivement aux nouvelles provinces qui pourraient
être ultérieurement admises dans l'union comme
l'ont été l'Ile du Prince-Edouard, la Colombie
Anglaise et le Manitoba. Je ne puis donc voir
comment l'on peut trouver un précédent pour jus-
tifier l'adoption du présent bill dans les négocia-
tions qui précédèrent immédiatement la confédéra-
tion, ou dans le règlement qui fut fait conformé-
ment à ces négociations relativement aux questions
scolaires des provinces d'Ontario et de Québec.

L'honorable secrétaire d'Etat base tout son dis-
cours sur l'hypothèse qu'avant l'union la minorité
catholique jouissait d'un droit ou privilège qui lui
a été ensuite enlevé. Il a répété cela à plusieurs
reprises. A mon avis, il est à peine nécessaire de
faire remarquer aux honorables députés, qui tous,
ces cinq ou six années passées, ont étudié et con-
uaissent à fond la question, que telle n'est pas le
moins du monde la question en jeu, puisque le
Conseil privé, dans la cause de Barrett vs Win-
nipeg, a décidé que la loi de 1890, ne lésait en au-
cune manière, aucun droit, ou principe dont les
catholiques romains avaient pu jouir avant l'union,
et le droit que le Conseil privé, dans son second
jugement, reconnaît à la minorité, est un droit qu'on
prétend découler de la loi scolaire de 1871.

Voilà la question que nous avons à décider. Et
dans mon opinion, ce qui devrait diviser ceux qui
sont pour et ceux qui sont contre la loi remédiatrice,
c'est ceci: La loi de 1871 a-t-elle eu pour effet de
donner aux catholiques romains du Manitoba, le
droit de rendre cette loi inaltérable? et le fait que
la loi de 1890 abolit la loi le 1871, et enlève ainsi
aux catholiques les privilèges que leur donnait cette
loi de 1871, implique-t-il, par lui-même, ipsofacto,
sans aucune autre procédure, l'intervention du gou-
vernement d'abord, au moyen d'un ordre remédia-
teur, et ensuite celle du parlement au moyen de la
loi remédiatrice ?

Le gouvernement prétend que le fait seul que
cette loi de 1871 accorde des écoles séparées au
Manitoba, et que la loi de 1890 les abalit, oblige la
Chambre des Communes, quelles que soient les
opinions de ses membres, à voter une loi remédia-
trice, rétablissant ces écoles séparées.

Je n'admets pas cette prétention. Les adver-
saires de la loi remédiatrice prétendent que ce n'est
pas l'interprétation constitutionnelle de la loi fon-
damentale du Manitoba; ils prétendent que ce n'est
pas là la deuxième décision du Conseil privé; ils pré-
tendent, au contraire,que le Conseil privé a décidé
que la loi de 1890, ayant enlevé à la minorité cer-
tains droits et privilèges que lui accordait la loi de
1871, le paragraphe 3 de l'article 22 de l'Acte du
Manitoba, permet au gouverneur général en conseil
d'entendre l'appel de la minorité catholique, mais,
seulement, comme le dit le jugement du Conseil
privé, pour décider la nature du remède et la ma-
nière dont il doit être appliqué. De deux choses,
l'une. Ou nous sommes obligés, sans option, sans
possibilité de discussion, comme des automates, à
rétablir tout ce qui a été aboli, ou il y a le droit de
nous enquérir, la responsabilité du gouvernement
d'abord, et celle du parlement énsuite, en décidant
jusqu'à quel point il est juste pour la majorité
comme pour la minorité du Manitoba, d'intervenir
dans la législation locale qui abolit les droits et
privilègesainsi conférés.

Notre prétention est que dans les circonstances,
le premier devoir du gouverneur général en conseil,
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est de se mettre bien au courant de tous les faits,
de prendre la loi telle qu'elle était en 1871, telle
qu'elle a été modifiée de temps à autre jusqu'en
1890, d'étudier la nature des droits et privilèges
accordés à la minorité par ces lois, d'examiner les
raisons pour lesquelles la législature du Manitoba,
en 1890, a aboli quelques-uns de ces droits et privi-
lèges et de se rendre compte si l'abolition de ces
dr'>its et privilèges constituait une oppression
injuste de la minorité, ou simplement le légitime
exercice de la juridiction provinciale en matière
d'éducation.

Voilà notre prétention et elle est bien différente
de celle de l'honorable secrétaire d'Etat tqui'dit
qu'en agissant comme il le fait, le gouvernement
ne fait que se conformer à la constitution.

Je dis moi que le gouvernement cherche à inter-
préter l'Acte du Manitoba et à échapper à la res-
ponsabilité qui lui incombe. Il n'a, certainement,
jamais entendu la cause du Manitoba. Il n'a
entendu que celle de la minorité ; et se basant sur
ce plaidoyer ex parte il a accordé à la minorité tout
ce qu'elle demandait. Il a passé un ordre remédia-
teur qui, s'il avait été adopté par la législature du
Manitoba, aurait eu pour effet de rétablir l'état de
choses existant en 1890, avant l'adoption de la loi
scolaire de cette même année. La législature mani-
tobaine n'avait pas d'autre moyen de se conformer
à l'ordre remédiateur.

Jusqu'à ce moment le gouvernement a agi con-
formément à sa théorie ; il a passé l'ordre remédia-
teur qui est exactement cette interprétation de la
constitution ; niais il s'est arrêté en chemin lors-
qu'il est arrivé devant la Chambre avec un bill qui
n'est pas rédigé dans les termes de l'ordre, mais
qui est un bill bien différent.

On a dit en dehors de cette chambre, et peut-être
même ici, que le gouvernement ne rétablirait
jamais les écoles inefficaces qui existaient au Mani-
toba, comme la chose a été prouvée, en vertu de la
loi qui a précédé celle de 1890. En vertu de quel
principe refuse-t-il de rétablir ces écoles inefficaces ?
D'après sa propre théorie, il est obligé de les réta-
blir. D'après sa manière d'interpréter la constitu-
tion, nous n'avons pas de discrétion à exercer, nous
n'avons pas le droit de nous enquérir s'il vaudrait
mieux pour la minorité que ces écoles soient réta-
blies ou non, pas plus qne nous avons le droit
d'examiner si la majorité a bien fait d'agir comme
elle l'a fait.

Si la théorie qui fait de nous des automates est
la bonne, il est inutile pour le gouvernement de
dire que par sa loi remédiatrice il rendra ces écoles
efficaces, car ce n'est pas de cela qu'on se plaint ici.
On se plaint de ce que la loi de 1871, ayant accordé
à la minorité un droit ou privilège-quelle que soit
sa portée ou son étendue, même s'il allait dix fois
plus loin qu'il ne va-il existe irrévocablement
pour tout temps a venir, et que si la législature du
Manitoba l'abolit on le modifie, nous sommes obli-
gés, d'après l'interprétation du gouvernement, de
rétablir ce qui a été aboli, que nous considérions la-
chose juste on non, opportune ou non.

Mais, M. l'Orateur, le gouvernement s'est com-
plètement écarté de cette théorie. . Et pour uoi?
Pourquoi le bill qui a été présenté ici n'est-il pas
rédigé dans les termes de l'ordre remédiateur?
Parce qu'en dépit. du parti pris du gouvernement
de se boucher les oreilles, en dépit de son parti
pris d'agir sans enquête, il est parvenu à sa con.
naissance, depuis l'adoption de l'ordre remédiateur
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des faits qui lui ont démontré que ces écoles étaient
inefficaces, qu'il existait beaucoup de raisons pour
justifier la législature du Manitoba de s'être occupé
(le l'état de choses qui existait dans la province
avant 1890.

Le gouvernement admet cela en disant que par
son bill il lie donnera pas à la minorité le redresse..
ment que lui donnait l'ordre remédiateur, niais
qu'il tenpérera ce dernier en mettant dans la loi,
(le sa propre initiative, des dispositions qui n'exis-
taient pas dans l'ancienne, dans le but de rendre
ces écoles efficaces.

Assurément, le gouvernement se trompe dans un
cas ou dans l'autre. Si dans cette affaire le par-
lement n'est qu'une machine, si nous n'avons
aucune discrétion à exercer, tout ce que nous avons
à faire c'est de passer une loi remédiatrice calquée
sur l'ordre remédiateur, accordant à la minorité.
tout ce qu'elle possédait avant, sans chercher à
savoir si ce qu'elle possédait était juste ou non, bon
ou ilauvais.

Si, d'un autre côté, nous avons le droit de faire
ce que le gouvernement a fait en présentant son
bill, si nous avons le droit de tenir compte des cir-
constances, d'examiner la loi qui a été passée, et
dle nous former une opinion, sous notre responsabi-
lité comme législateurs, pour savoir jusqu'à quel
point il convient de rétablir ces écoles, et à quelles
conditions elles devront être rétablies pour les
rendrel plus efficaces dans l'intérêt de la minorité,
au profit le laquelle ils ont d'abord été établies, si
c'est là, dis-je, notre devoir en votant une loi re-
médiatrice, il s'en suit nécessairement que c'est
aussi ce que le gouvernement aurait dû faire à
propos de son ordreremnédiateur.

Je dois dire aussi que c'est (le là que vient toute
la difficulté, comme je le démontrerai lorsque j'en
serai à parler (le tout ce qui a été suggéré et qu'on
suggère encore tous les jours, dans le but d'en
arriver à un compromis, ou de faire régler la ques-
tion par le gouvernement du Manitoba.

Le ministre de la Justice a admis le fait que
l'ordre remédiateur avait provoqué par tout le
Canada beaucoup de commentaires hostiles et dé-
favorables ; et il s'est efforcé de faire voir que le
21 mars 1895, le jour ou il a été adopté, le gouver.
nement n'avait pas d'autre chose à faire que de
l'adopter dans les termes dans lesquels il a été ré-
digé. Examinons un peu les raisons données par
le mîinistre de la Justice à l'appui de cette préten-
tion. Il dit d'abord, que c'était un fait bien connu
que l'intention du Manitoba était de ne rien faire,
et comme preuve de cette affirmation générale et
mal fondée, il cite le fait qu'en 1894, le gouverne-
ment fédéral a adressé une note au Manitoba et
aux Territoires du Nord-Ouest leur signalant la posi-
tion injuste qui était faite aux catholiques romains
en matière d'éducation et que le gouvernement du
Manitoba répondit qu'il était satisfait de sa légis-
lation scolaire et qu'il n'avait pas l'intention de
s'en départir.

On ne peut assurément pas prétendre que cela
était une indication de l'attitude que prendrait le
Manitoba, vu l'état actuel de la question, car cette
correspondance a été échangé av ant que la décision
(lu Conseil privé fut connue, et cette décision a en-
tièrement changé la position du Manitoba. Le
gouvernement de cette province n'a jamais dit qu'il
avait l'intention de résister à la constitution ; au
contraire, il a toujours déclaré qu'il était lié par
la constitution. Mais en 1894, aucune décision

M. MARTIN.

ne réglait la question. Alors tout ce qu'il a pu
dire ou faire avant cette décision ne pouvait être
une indication de ce qu'il ferait après la décision
du plus haut tribunal de l'Empire, lui faisant voir
la position dans laquelle la province était placée,
et lui faisant savoir que dans le cas'où il refuserait
d'apporter remède aux griefs, le gouvernement
fédéral et ce parlement avaient le droit de lui enle-
ver sa juridiction en matière d'éducation et de
légiférer eux-mêmes, à sa place.

L'honorable ministre cite encore, comme une
indication de l'attitude du Manitoba, le discours
du trône de 1895, et je dirai, en passant, que c'est
la seule fois que le gouvernement du Manitoba,
jusqu'au moment de l'adoption de l'ordre remédia-
teur, ait laissé savoir quelle position il entendait
prendre.

Je vais citer ce passage et je demande à la
Chambre de dire si ce discours du trône est rédigé
dans des termes qui puissent faire croire au gou-
vernement fédéral qu'il était inutile de vouloir en-
trer en négociations avec le Manitoba sur cette
question. Voici le texte même :

Ce n'est pas l'intention de mon gouvernement de reve-
nir sur sa détermination de maintenir le système d'écoles
publiques actuel, qui, s'il était laissé à sa propre opéra-
tion, deviendrait bientôt, en toute probabilité, universel
dans toute la province.

Je considère que c'est là, M. l'Orateur, une asser-
tion bien modérée du droit et de l'intention qu'a la
province de s'en tenir à sa législation. Il n'y a
rien là-dedans qui dit que la province ne se propose
pas d'être liée par la constitution; il n'est pas dit
qu'elle n'est pas disposée à recevoir des communi-
cations, ou à entrer en négociations avec ce gou-
vernement sur cette question. Cependant, c'est
tout ce que possède le gouvernement pour dire
qu'avant le 21 mars 1895, la législature du Mani-
toba avait fait connaître son intention, et c'est
alors que, sans enquête, sous le plus court délai
possible, sans la moindre tentative pour s'enquérir
de la situation, le gouvernemeit a passé 'l'ordre
remnédiateur qui, je le répète, ordonne au Manito-
ba de remettre l'ancienne loi en vigueur telle
qu'elle était, avec ses écoles inefficaces et tout le
reste, sans s'inquiéter de ce qu'il pouvait y avoir
dans ces statuts en vigueur avant 1890.

Je vais citer maintenant la partie importante de
l'ordre remédiateur, pour appuyer ce que j'ai à
dire. Après avoir raconté les faits, l'ordre, dans
sa partie essentielle, ajoute :

Les droits et privilèges de la minorité catholique ro-
maine de la dite province, relativement à l'instruction
publique existant avant le 1er mai 1890, ont été affectés
en lui retirant les droits et privilèges suivants dont elle
avait joui antérieurement et jusqu'à cette époque, à sa-
voir: (a) Le droit de construire, entretenir, garnir de
mobilier, gérer, conduire et soutenir des écoles catho-
liques romaines de la manière prévue par les statuts que
les deux actes susmentionnés de 1890 ont abrogés. (b) Le
droit à une quote-part de toute subvention faite sur les
fonds oblics pour les fins de l'instruction publique. (c)
Le droit pour les catholiques romains qui contribueront à
soutenir les écoles catholiques romaines, d'être exemptés
de tous paiements ou contributions destinés à maintenir
d'autres écoles.

Ce sont les trois choses dont la minorité catho-
lique a été privée par ces lois, et l'ordre remédia-
teur ajoute

Et il a aussi plu à Son Excellence le gouverneur géné-
ral en conseil de déclarer et décider, et il est par le pré-
sent déclaré qu'il paraît nécessaire que le système d ins-
truction publique contenue dans les deux actes de 1890
susdits, soient complétés par un acte ou des actes provin-
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ciaux rétablissant la minorité catholique romaine dans qu'il n'était qu'un simple instrument; et aujotur-
les droits et privilèges dont elle a été privée, comme il d'hui qu'il s'aperçoit qu'il ne peut pas proposer unest dit ci-dessus. bill calqué sur l'ordre remédiateur, il commence à

On ne demande aucune modification, aucun parler de négociations. Il commence à parler de
changement, mais simplement de remettre la mino- compromis. Le temps d'ouvrir des négociations,
rité dans les droits et privilèges dont elle a été de proposer des compromis, de tenir une enquête,
privée, comme il est dit ci-dessus. c'était avant le jugement et non après.

Et qui modifient les dits actes de 1890 dans la mesure Agissant en leur qualité judiciaire, les ministre
nécessaire, mais non au delà, pour donner effet aux dis- ont prononcé le jugement, et au moment de le faire
positions rétablissant les droits et privilèges qui sont exécuter, ils hésitent, ils envoient sir Donald Smithénoncés dans les paragraphes (a) (b) et(c) susmentionnés. à Winnipeg pour voir s'il n'y aurait pas moyen

Est-il possible de s'exprimer plus clairement ? d'amener le gouvernement du Manitoba à faire
Est-il possible de dire en paroles plus explicites que quelque chose, de consentir à quoi que ce soit, pour
ce que la législature a à faire c'est que ces lois les sortir de cette impasse, ne fut-ce que donner in
soient remises en vigueur, dans la mesure nécessaire, conseil. Je suis convaincu qu'à l'heure qu'il est, le
sans s'occuper de savoir si elles contiennent quelque gouvernement est aux genoux de M. Greenway,
chose assurant l'efficacité des écoles, sans égard l'implorant de venir à Ottawa, pour qu'il puisse
aux détails, sans aucune autre considération que ce dire qu'il s'en vient régler la difficulté. Et quelle
fait unique que ces écoles doivent être rétablies difficulté? Sortir le gouvernement de la position
comme elles étaient avant, et que si elles sont en- dans laquelle il s'est mis en passant ce regrettable
levées à la minorité ou si l'on tente de les lui en- ordre remédiateur. Il est possible que M. Green-
lever, alors le gouvernement et le parlement inter- way vienne. Je ne vois pas comment il pourrait
viendront pour les rétablir, non parce qu'elles sont refuser de venir, vu l'attitude qu'il a toujours
bonnes, non parce que la minorité y a droit, niais prise, en disant et enrépétaut : Nous voulons nous
parce que la constitution nous oblige à rétablir ces conformer à la constitution, nous respectons le
écoles sur le pied où elles étaient. jugement du Conseil privé; nous désirons conser-

Le ministre de la Justice prétend aujourd'hui ver la direction de l'instruction publique dans notre
que ce n'est pas ce que disait l'ordre remédiateur ; province ; nous admettons que vous avez le pou-
il dit qu'il ne faisait que réaffirmer, en le récitant, voir de nous l'enlever; nous sommes prêts à faire
le jugement du Conseil privé. J'aimerais savoir ce qui est juste et à donner toutes les facilités né-
du ministre de la Justice, si, lorsqu'il lit un contrat cessaires à une enquête et si, après cette enquête,
ou un document, si c'est dans la partie qui contient il est décidé que nous avons tort, nous serons dis-
l'exposition des faits qu'il cherche les raisons pour posés à apporter nous-mêmes remède à la situation.
lesquelles ce document doit être accepté ? Nous ne voulons pas qu'on use de coercition à notre

Ne consulte-t-il pas, plutôt la partie du docu- égard ; nous ne voulons pas d'intervention.
ment qui contient les conditions imposées ? Mais je puis ajouter que si M. Greenway vient

L'ordre commence par réciter les faits et les cir- ici, ce ne sera ni une preuve, ni une indication que
constances qui ont amené son adoption. Le mi- le gouvernement du Manitoba soit disposé à faire
nistre dit que l'ordre récite le jugement du Conseil quoi que ce soit, dans les circonstances. Cela lui est
privé et les remarques des juges disant qu'il n'est impossible, grâce à l'attitude du gouvernement
pas nécessaire d'abroger la loi de 1890. Je ne crois fédéral. On a tout essayé : Son Excellence le gou-
pas que personne ait nié cela ; ou n'a jamais pré- verneur général a fait mander M. Greenway et M.
tendu qu'il serait nécessaire, absolument, d'abroger Sifton. Ils sont venus; ils ont rencontré Son Ex-
la loi de 1890, puisqu'il est admis de tous que la cellence et ont discuté l'affaire avec lui, mais sans
législature avait le droit de changer, comme elle a résultat. Sir Donald Smith est allé à Winnipeg ;
changé, de fait la constitution de la commission il y a rencontré M. Greenway et M. Sifton ; ils ont
protestante de l'instruction publique. Mais ce discuté la situation ensemble, et il n'en eïst rien
que l'ordre remédiateur dit c'est que la législature résulté.
doit modifier la loi de 1890 de manière à accorder Rien ne sortira de ces négociations, de ces tenta-
ces trois choses aux catholiques. Il n'y a rien tives de compromis ou de règlement, à moins qu'une
dans l'ordre qui laisse entendre qu'on accepterait chose ne soit faite, et il y a longtemps que le gou-
quoi que ce soit en dehors d'une soumission com- vernemnent en a été averti. S'il est prêt à retirer
plète, et c'est ainsi qu'il a été interprété par la po- le faux pas qu'il a fait, s'il est prêt à retirer l'ordre
pulation du Manitoba. Lorsqu'il a été soumis à la remédiateur et à remettre les choses en l'état oà
législature, cette dernière a déclaré qu'elle ne pou- elles étaient avant qu'il eut commis cette faute, la
vait pas s'y conformer et elle a refusé de le faire. porte sera ouverte aux négociations et il pourra

Je parlerai tout à l'heure des conseils et des re- alors espérer obtenir ce que tout le monde'désire, à
commandations offerts par la législature, en formu- quelque parti qu'il appartienne, ce que tout le
lant ce refus. Mais ce que je tiens surtout à faire monde considère comme ce qui pourrait arriver de
ressortir clairement, c'est que le gouvernement mieux dans les circonstances ; un règlement de la'
s'était mis dans l'impossibilité et avait mis la légis- question par le Manitoba lui-même, et satisfaisant
lature dans l'impossibilité d'entamer aucune négo- pour la minorité.
ciation, de proposer aucun compromis, de faire Il est vrai que le ministre de la Justice en par-
quoi que ce fût, à part de refuser d'une manière lant des conmunications qui ont en lieu en 1894,
digne de se conformer à l'ordre. et du discours du trône de 1895, a prétendu que

Je dis donc qu'à ce point de vue de la question, depuis l'adoption de l'ordre reniédiateur, il est
la position difficile dans laquelle le gouvernement survenu quelque chose de nature à justifier la
et le parlement se trouvent aujourd'hui provient position prise par le gouvernement. Il a rappelé
du fait que le gouvernement a passé cet ordre exces- que l'honorable député de Simcoe-nord (M. Mc-
sivement draconien et si gros de conséquences sans Carthy) a déclaré en juillet dernier, ici même, que
avoir cherché à user de discrétion, sous~ prétexte le Manitoba, ne pouvait abandonner la poition
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qu'il avait prise. Tout ce qui a pu survenir depuis
l'adoption le cet ordre ne peut pas être invoqué
comme une justification pour l'avoir adopté ; et je
puis ajouter que ce que l'honorable député de
Simcoe voulait dire en déclarant que le Manitoba
ne pouvait pas abandonner la position qu'il avait
prise, c'est, comme j'ai essayé de l'expliquer, que
la population de cette province considérait l'ordre
remédiateuir comme un jugement brutal prononcé
en son absence, sans que la province eât eu l'occa-
sion <le faire valoir ses droits, et qu'elle se croyait
justifiable de répondre à cet ordre par un refus
<ligne de s'y conformer.

Je suis convaincu que la législature du Manitoba
dans sa réponse à l'ordre remédiateur, avait l'ap-
probation des dix-neuf vingtièmes de la population
de la province, et on ne pouvait pas espérer raison-
nablement que, dans de pareilles circonstances,
elle abandonnerait la position qu'elle avait prise.
Elle ne l'aurait pas pu, même si elle l'avait voulu,
car elle perdrait la confiance publique dont elle
jouit actuellement à un si haut degré, si elle cédait
d'un iota à la position prise en juin dernier dans sa
réponse à cet ordre.

Mais c'est tout ce que la législature a fait. Elle
n'a jamais dit qu'elle refusait de rendre justice
dans cette affaire. Elle a simplement déclaré
qu'elle n'obéirait pas à l'ordre remédiateur. Je
répète donc que tant que l'ordre remédiateur ne
sera, pas retiré et que la question ne sera pas remise
en l'état où elle était au 21 mars, il ne peut y avoir
aucun espoir de règlement ou de compromis.

Il s'est produit au cours de cette affaire un inci-
dent dont il est peut-être bon de dire un mot à
présent. Je veux parler de la publication dans les
documents officiels qui nous ont été distribués,
d'un certain nombre d'allidavits qui avaient été
soumis au gouverneur général en conseil, par M.
Ewart, au nom de la minorité, mais qui avaient
été ensuite retirés. L'ex-ministre de la Justice,
l'honorable député de Pictou, a eu le courage de
défendre la conduite lu gouvernement en faisant
imprimer ces affidavits ; mais je désire attirer l'at-
tention de la Chambre sur le fait qu'en 1895 on a
reproché au gouvernement l'inconvenance qu'il y
avait de faire imprimer des affidavits qui avaient
été retirés ou rejetés, des affidavits sur lesquels
l'ordre remédiateur n'était pas basé, puisqu'il ne
pouvait pas être basé sur des documents (lui
n'étaient pas devant le tribunal et qui avaient été
mis de côté.

Que diraient les honorables députés si la cour du
banc de la Reine du Manitoba entendait une cause,
dans laquelle le demandeur produirait certaines
déclarations sous serment, qui seraient retirées
pour une raison on pour une autre, et dont la cour
ne tiendrait pas compte dans son jugement, et que
cependant, en préparant le dossier, ainsi que la cour
y est obligée, pour être référé à la cour Suprême du
Canada, la cour y insérerait les déclarations qui
auraient été retirées ? On dirait que c'est une irré-
gularité révoltante, et c'en est une beaucoup plus
grave de la part du gouvernement, car si une cour
est obligée d'être équitable, le gouverneur général
en conseil, le représentant de la Reine, est bien
plus obligée d'être juste dans une question comme
celle-ci. Et le présent ministre de la Justice (M.
Dickey) a été de cette opinion dans le temps. Au
cours de la dernière session la question fut soulevée
sur la motion de l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy), et voici ce que M. Dickey a dit:

M. MARTIN

M. DICKEY: Je n'ai pas l'intention de me mêler au
débat dont la Chambre est saisie ; je veux tout simple-
ment présenter certaines explications d'une nature toute
personnelle. L'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy) a fait allusion à la publication de certains af-
fidavits qui furent produits, au nombre des dépositions
faites à l'audition de la cause devant le Conseil privé du
Canada, et que le Conseil donna ordre plus tard de suppri-
mer du dossier. L'honorable député a semblé croire
qu'il avait été victime d'une grave injustice, lui-mêne et
autres personnes également ; et le gouvernement du
jour se voit reprocher assez de fautes, sans qu'il soit obli-
gé d'assumer la responsabilité de mes propres erreurs;
et par conséquent, je désire m'attribuer toute la respon-
sabilité qui s'attache à la publication de ces affidavits.
Ces affidavits furent produits et lus et, plus tard, suppri-
més du dossier. M. Ewart prétendit qu'il fallait les im-
primer, et la chose ne fut pas contestée ; de fait, la ques-
tion n'a pas même été soulevée. J'étais, à cette époque
secrétaire d'Etat, et le bureau d'imprimerie me fit de-
mander s'il fallait imprimer les aflidavits en question ; et
le message m'ayant été transmis précisément à l'instant
où j'entrais dans la salle du conseil, le deuxième ou le
troisième jour, sans me consulter avec mes collègues et
sans y réfléchir davantage, je répondis: " Certainemnent,
car ces aflidavits font p trties des procédures; imprimez-
les, et ajoutez qu'ils ont été supprimés du dossier." J'ai
pu me tromper du tout au tout, et je dois avouer qu'en
réfléchissant à la chose, une fois que les documents im-
primés m'eussent été transmis, j'ai cru avoir commis une
méprise. Ce que je veux dire, c'est qu'il serait absolu-
ment erroné d insinuer qu'il y a en manque de bonne foi,
ou qu'il y a eu préméditation de la part du ministère.
Nous ne voulons pas, les ministres et moi-même, en parti-
eulier, nous soustraire aux observations motivées par
quelque injustice réelle qui aurait pu être commise; mais
je ne veux pas que. la Chambre suppose que la publication
des affidavits en question ait été faite dans l'intention
d'en retirer un bénéfice injuste, et qu'il y ait autre chose
qu'une mé'rise. Cette méprise est purement acciden-
telle, et les honorables députés. tout en y faisant allusion
comme bon leur semble, doivent estimer qu'il n'y a pas eu
intention de commettre une injustice.

Voilà, à mon avis, une déclaration franche et
honorable, et la Chambre la acceptée comme telle.
Mais ne voilà-t-il pas que, durant la présente ses-
sion, l'ex-ministre (le la justice vient nous dire-
avec une hardiesse incroyable, que c'était bien
fait, qu'il n'y avait rien d'injuste en cela, que la.
chose avait été fait de propos délibéré, et qu'elle
était justifiable ! Je dis, M. l'Orateur, que c'est
une injustice ; je dis qu'on ne pouvait pas commet-
tre une plus grande injustice que le publier une
preuve que le demandeur avait retirée et à laquelle
il n'y avait pas en de réponse. Mais on dit quel-
quefois : pourquoi ne répondez-vous pas mainte-
nant à ces déclarations sous serment. C'est encore
pire que ce dont je parle, c'est établir une cause
après jugement. On veut que nous fassions notre
preuve après que le jugement a été rendu contre
nous.

A quoi cela servirait-il ? Je suppose que si nous
répondions maintenant à ces déclarations sous ser-
ment, on apporterait des déclarations contradic-
toires en réplique, et l'affaire pourrait durer quel-
que temps. Mais je dis qu'il y a une réponse à ces
déclarations sous serment.

Je dis que ces déclarations ne sont pas fondées
en ce qui concerne certains actes de ma part. Je
ne veux pas les discuter ici ni les appliquer à la,
présente question : Elles ne faisaient pas partie
de la cause. Je n'en ai entendu parler qu'après le
prononcé du jugement. La publication de ces dé-
clarations est si évidemment injuste et contraire à
tout principe de justice que personne n'aurait pu
croire qu'un gouvernement quelconque s'en serait.
rendu coupable, quelque dépravé qu'il fût et quel-
que dépourvu de convenance et d'esprit de justice
qu'il fût, ainsi que le présent gouvernement s'est,
montré dans plusieurs cas. On serait porté à
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croire qu'il aurait eu assez d'honneur, assez de déli-
catesse, assez <le dignité et de justice pour ne pas
chercher à inspirer des préventions au peuple du
Canada en distribuant partout, sous le sceau offi-
ciel, des documents qui ne sont pas des documents,
des déclarations sous serment qui ne sont pas des
déclarations dans cette cause, et qui ont été reti-
rées et dont on n'a jamais tenu compte. Cepen-
dant, dans le but d'influencer le peuple du Canada,
le gouvernement a en recours à ces petits moyens.
Que pensez-vous d'un gouvernement qui agit de la
sorte ? Si ce n'était pas parfaitement d'accord avec
sa conduite passée dans plusieurs cas, mon étonne-
ment serait plus grand qu'il ne l'est.

NI. AMYOT Parlez-vous de Saint-François-
Xavier ?

M. MARTIN: Oui. Que pense <le cela l'hono-
rable député (M. Amyot) ?

M. AMYOT : Si l'honorable député.vent me le
permettre, je le lui dirai.

M. iMIARTIN : Oui.

M. AMYOT : Je crois que c'était en imposer au
peuple au moyen de fausses promesses. Des pro-
messes fausses ont été faites, et il semble que le
candidat et le gouvernement avaient l'intention de
tromper les électeurs.

M. MARTIN : M. l'Orateur, voilà un exemple
de ce dont nons nous plaignons. Même l'opinion
d'un membre de cette Chambre a été influencée par
ces déclarations. Même un avocat, et un conseil de
la reine, mue (lit-on.

M. AMYOT : Oui, et capable de lire.

M. MARTIN: Je ne pense pas que le titre de
conseil de la reine ajoute un grand éclat à la posi-
tion de l'honorable député.

M. AMYOT : Je ne partage pas l'opinion de
l'honorable député.

M. DALY : L'honorable député (M. Martin)
n'en est pas un.

M. MARTIN: Je ne pense pas que ce titre
ajoute un grand éclat à la position de l'honorable
député, vu que tout avocat de cinquième ordre
dans le pays est conseil de la reine.

M. MARTIN: Non. Voilà l'honorable député
de Bellechasse (M. Amyot), un avocat, un conseil
de la reine, et un membre de cette Chambre,
qui me (lit ce qu'il pense de ce qui est arrivé au Ma-
nitoba, en s'appuyant sur des assertions contenues
dans ces déclarations sous serment. Si l'honorable
député était juge, exprimerait-il la plus légère opi-
nion sur la cause, soit du défendèur ou du deman-
deur, fondée sur des déclarations auxquelles
l'autre partie n'aurait pas eu l'occasion (le répon-
dre?

M. AMYOT: Je ne parle pas de ces déclarations
sous serinent. Je parle des faits de la cause tels
qu'ils se sont présentés à Saint-Francois-Xavier.
La promesse a été faite, là, que si le candidat de M.
Greenway était élu, et si le gouvernement de M.
Greeuway était appuyé, jamais les écoles catho-
liques ne seraient inquiétées, qu'on ne toucherait
pas à la langue française, et que les divisions terri-
toriales ne seraient pas changées. Mais imné-
diatement après que le candidat de M. Greenway
eut été élu, en raison de ces promesses, le gouver-
nement a profité de la première occasion pour
priver les Canadiens-français de leurs écoles, de
leur langue et de leurs divisions territoriales.
L'honorable député (M. Martin) a eu huit années
pour contredire cela, et il n'en a jamais été capable,
et il ne pourra jamais le èontredire.

M. MARTIN : Ce sont là les mêmes déclarations
sous serment dont j'ai parlé. L'honorable député
les trouvera à la page 129 des documents concer-
nant la cause des écoles du Manitoba, présentés au
parlement au cours de la session de 1895. La pre-
mière déclaration est celle de James Fisher, de la
ville de Winnipeg, avocat-une longue déclaration
contenant ces mêmes assertions auxquelles l'hono-
rable député de Bellechasse (M. Amyot) a ajouté
foi.

M. AMYOT : Ce n'est pas dans cette brochure
que je les ai lues.

M. MARTIN Où les avez-vous lues ?

M. AMYOT: Nons les avons recues du Mani-
toba il y a plusieurs années. Elles ont été livrées
au public, et elles sont bien connues, et l'honorable
député n'est pas capable de nier leur exactitude.

M. MARTIN :'Je suis capable de nier l'exacti-
tude des assertions, contenues dans ces déclarations

M. DALY : Excepté vous. sous serment, mais je'n'en ai jamais eu l'occasion,
M. ARTN :S'i es toy.parce qu'elles ont'été retirées. L'avocatqui les a

M. MARTIN :S'il est tory. présentées, -N. E wart, us'a pas osé y laisser faire
M. DALY : Je suppose que vous comprenez dans une réponse etau lieu de les soumettreaux- inté-

le nombre le procureur généràl du Manitoba? ressés pour leur pme p
féré les retirer., Mais malgré cela,' elles sont.

M. MARTIN: Mais il n'est pas tory. Un con- imprimées au long dans cette brochure officielle,
seil de la Reine distingué m'a dit l'autre jour, à portant le sceau du gouvernement, et distribuée
Winnipeg, qu'il aimerait se débarrasser- de son dans t s eurs sur
droit d'être conseil de la reine, parce que, disait- cette- question; et, si elles ont influencé, comme
il, c'est une plus grande distinction de ne pas être elles paraissent l'avoir fait, le savant conseil'de
conseil de la reine que de l'être. Quand mon ad- la reine> l'honorable député de Bellechasse, qui
versaire à: Winnipeg, un homme très respectable, connaît quelque chose. des circonstancès, t <
niais un avocat qu'on voit à peine en cour, a été dû savoir'qu'elles avaient été retirées, à plus forte.
battu, on l'a fait conseil de la reine. raison elles ont dû exercer une influee plus grande,

avoir, un effet plus injuste sur les'électeurs, qui -ne
M. SOMERVILLE: On ne lui a pas donné sont pas censés connaitre les circonstances que jai

d'argent. p q l o é i.entionnéesoc
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Je désire maintenant dire c nelques mots au sujet
dle la part que j'ai prise à la législation que nous
sommes à examiner. Vu qu'on a cherché dans tout
le pays à jeter du louche sur l'Acte du Manitoba
de 1890, en se servant de certaines assertions que
j'avais faites, et je désire expliquer ce que j'ai fait.
Je n'ai rien à désavouer. Je m'en tiens à chaque
parole que j'ai prononcée sur cette question. Mais
je proteste contre la manière injuste dont des avo-
cats du gouvernement ont représenté mon attitude
sur cette question. L'année dernière, le 25 juin,
pendant que la Chambre siégeait, ayant lu dans un
des journaux publiés ici que l'honorable ministre
des Travaux publics (M. Ouimnet) avait dit, dans
une entrevue, que, si on permettait aux catholiques
romains du Manitoba d'avoir des exercices reli-
gieux dans leurs écoles, ils étaient prêts à accepter
la loi de 1890 telle qu'elle était, j'écrivis la lettre
suivante au Citizen, journal de cette ville :

Au rédacteur du Citizen,-Je vois dans votre journal
d'aujourd'hui une interview avec l'honorable M. Ouimet,
dont voici un extrait :-

" Quoi qu'il en soit, il serait inutile de discuter cela à
présent, vu que les catholiques du Manitoba n'ont pas
demandé de loi leur donnant le droit d'avoir leur part des
deniers affectés à l'éducation par le gouvernement ou les
autorités locales, si leurs écoles ne sont pas, sous le rap-
port de l'enseignement séculier, au niveau des écoles
publiques de la province. Tout ce qu'ils demandent, c'est
la liberté d'ajouter à l'enseignement séculier exigé dans
les écoles publiques, tel enseignement religieux qui satis-
fera leurs croyances religieuses. Je puis dire que si la
loi de 1890 avait pourvu à cela, nous n'aurions jamais
entendu parler de la question des écoles du Manitoba."

Il y a eu tout le temps un sérieux malentendu entre le
clergé catholique romain et la population du Manitoba, si
ce qui précède est un exposé fidèle de la position prise ar
l'Eglise catholique. Je suppose, cependant, qu'il nous aut
admettre que le colonel Ouimet est en mesure de faire
connaître les demandes des catholiques romains sur cette
question. S'il en est ainsi, je puis déclarer immédiate-
ment qu'aucune loi réparatrice n'est nécessaire pour en
arriver à une pareille entente. Je crois que la population
du Manitoba serait disposée à accorder aux cat oliques
romains tout ce qui est demandé.
Tout le monde désire qu'une solution puisse être trouvée

sans coercition de la part du parlement fédéral, et si les
demandes de la minorité sont bien ce que le ministre les
dit être, je me méprends énormément sur les dispositions
de la population du Manitoba,si elle n'accorde pas d'elle-
même tout ce qui est demandé.

Lorsque j'ai déposé le bill concernant les écoles publi-
ques, en 1890, j'ai fait remarquer que la partie concernant
l'enseignement religieux dans les écoles était défectueuse.
Je suis de ceux qui nient à l'Etat le droit d'intervenir en
aucune manière dans les affaires religieuses. J'ai déclaré
alors, et je suis encore d'opinion que l'Acte de 1890, qui
rescrit certains exercices religieux, est très injuste pour

es catholiques. Si l'Etat doit admettre la religion dans
ses lois scolaires, ce serait, à mon sens, une pure tyrannie
qne de n'admettre qu'une religion qui ne serait accepta-

le que pour les protestants, et même que pour une majo-
rité des protestants. Le désir de ceux qui partagent ma
manière de voir sur cette question est d'éliminer des lois
scolaires tout ce qui a trait à la religion, et de rendre les
écoles purement séculières. Cela n'a pas été fait au Mani-
toba, et ne paraît pas rencontrer l'approbation de la
majorité de la population. Dans ce cas, on admettra
assurément que la nature des exercices religieux, ou de
l'enseignement religieux (je suis incapable de faire la
distinction entre les deux) devra être telle qu'elle puisse
être acceptée. en conscience, par ceux dont on prend
l'argent pour le maintien de ces écoles. J'ai assez con-
fiance dans la libéralité de la population du Manitoba,
pour déclarer, en son nom, que, s'il est possible de régler
définitivement cette question sur les bases que suggère le
colonel Ouimet, elle fera sa part. Ce que le Manitoba ne
veut pas, c'est que les catholiques- romains aient un
système d'écoles séparées, comme celles qui existaient
avant 1890, et 'qui étaient insuffisantes sous le rapport de
l'efficacité. Si les catholiques romains acceptent les
écoles telles qu'elles existent aujourd'hui, et telles 'elles
pourront être modifiées de temps à autre, par l'addition
de tel enseignement religieux qu'ils pourront désirer,
alors, il ne devrait pas y avoir, et je suis certain qu'il n'y

M. MARTIN

aura pas de difficulté à arriver à un règlement de toute
la question, sans l'interyention législative du parlement
fédéral. Votre etc

JÔSEPH MARTIN.
OTTÂwa, le 25 juin 1895.

Je maintiens chaque mot de cette lettre, et je
répète que si c'est la seule objection que les catho-
liques romains aient à notre législation, savoir, qu'il
se fait dans les écoles du Manitoba des exercices reli-
gieux qui ne leur copviennent pas, -bien qu'ils
soient acceptables aux prctestants-le peuple du
Manitoba, afin de régler cette question, consen-
tira à supprimer tout exercice religieux dans les
écoles. Si cela n'avait pas lieu, si les protestants
insistaient pour continuer leurs exercices religieux,
nous donnerions aux écoles qui sont dans les dis-
tricts catholiques le même droit de faire des exer-
cices religieux qui leur conviennent. Je n'ai pas
de doute sur ce point. Et si le peuple du Manitoba
refusait, s'il ne tenait compte que de la conscience
des protestants en ignorant celle des catholiques,
il se rendrait coupable de la tyrannie la plus atroce ;
et, connaissant le peuple du Manitoba comme
je le connais, je suis convaincu qu'il ne voudrait
pas donner lieu à une pareille accusation. Je suis
personunellement opposé à tout exercice religieux
dans les écoles, pour la simple raison que je crois
que nous n'avons pas le droit de nous occuper de la
question de religion dans la législature. Je crois
que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ne
confère, ni au parlement fédéral ni à la législature
locale le droit de déterminer quelle religion un
citoyen du Canada pratiquera, ou quelle religion
sera enseignée. Il me semble que, d'après notre
constitution, c'est un sujet sur lequel nos législa-
tures n'ont et ne doivent avoir aucun contrôle, et
je prétends que le fait d'essayer à traiter la ques-
tion de religion dans un pays qui n'appartient pas
tout à la même religion, est une injustice.

A l'appui dé mon attitude, je prétends que les
écoles devraient être laïques, et que les exercices
religieux prescrits par la loi du Manitoba ne sont
d'aucune importance. Ils existent pour la forme
seulement, et je dirai que j'ai demandé à un mi-
nistre éminent de l'Eglise presbytérienne du 31a-
nitoba: Croyez-vous que la lecture des passages
de l'Ecriture sainte et les prières prescrites dans
les écoles aient un effet quelconque sur l'éducation
religieuse des enfants, et il m'a répondu qu'elles
n'en avaient pas, que ce n'était qu'une question de
sentiment, et qu'il désirait les exercices religieux
uniquement pour empêcher qu'on ne dise que
nous avons des écoles athées. Assurément, je n'y
vois aucune importance.

Si les exercices religieux sont simplement pour
la forme, et s'ils n'ont aucun effet sur le caractère
ou l'éducation religieuse des enfants, il vaut mieux
les supprimer que de faire sentir à un citoyen quel-
conque du pays qu'on se moque de ses croyances
religieuses. Voilà mon opinion, et je dois dire que
le grief est aussi faible que possible dans les circons-
tances, parce que la question des exercices religieux
est entièrement sous le contrôle des syndics de
chaque district. Si les syndics, ainsi que la loi le
permet, sont tous catholiques, ou que la majorité
soit catholique, ils peuvent refuser d'avoir ces exer-
cices religieux. Si les syndics sont des protestants
qui pensent comme moi et qui soient opposés aux
exercices religieux pour les mêmes raisons, ils
peuvent refuser de les faire faire, et je crois que
ces exercices n'existent pas dans la majorité des
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écoles du Manitoba. Je crois que réellement la
plupart des écoles (lu Manitoba sont des écoles
sans Dieu dans le sens que j'ai indiqué.

En conséquence, je dis que nous avons commis
une grande erreur quand nous avons rédigé cet
acte de 1890, en ne supprimant pas l'exercice ou
l'usage de toute influence religieuse sur les enfants
dans les écoles. Parce que, du M'oment que vous
dépassez les exercices purement de forme dans les
écoles, vous vous mettez dans des embarras. Du
moment que vous voulez enseigner un dogme reli-
gieux au milieu d'une population mixte, on de-
mande immédiatement: quel dogme. Même parmi
les protestants, quand il n'y a pas de catholiques,
on demanderait si le dogme est conforme aux prin-
cipes de l'Eglise presbytérienne ou de l'Eglise angli-
cane. Si vous imposez l'enseignement religieux
dans les écoles, il faut que l'instituteur soit compé-
tent à donner l'instruction religieuse. En consé-
quence, il lui faudra subir un examen sur la reli-
gion. Quel sera l'examen? Devra-t-il répondre
aux questions suivant les principes de l'Eglise
anglicane, baptiste, méthodiste ou presbytérienne ?

M. DAVIN : Mon honorable ami, qui était mem-
bre du gouvernement du Manitoba dans le temps,
veut-il me dire, pour ma propre information et celle
de la Chambre, si tous les districts, inspecteurs et
syndics catholiques ont été abolis, et si ceux qui
étaient protestants ont été seuls maintenus?

M. MARTIN : La question de l'honorable député
n'a aucun rapport avec le point que je discute. Je
n'ai aucune objection à répondre, et j'expliquerai
tantôt à l'honorable député tout ce qui a été
fait à cet égard ; mais assurément la question
même qui vient d'être posée par l'honorable député
qui représente -un comté contigu au Manitoba
démontre qu'avant de traiter ce sujet le gouverne-
ment autait dû s'enquérir de ces faits sur lesquels
l'honorable député veut être renseigné. C'est la
meilleure preuve qu'on ne sait pas ce qui a été fait,
qu'on ne sait pas comment l'acte de 1890 ou les
actes antérieurs à celui-là étaient un empiétement,
et quel en a été l'efet-on ne sait pas si les écoles
étaient bonnes ou mauvaises. Le désir que la
Chambrea 'manifesté depuis le commencement du
débat de tout savoir sur ce sujet est certainement'
un désir louable, et c'est l'argument le plus puis-
sant contre la conduite tyrannique du gouvernement
en décidant toute la question en l'absence complète
de tout renseignement sur le sujet.

La question posée par l'honorable député d'As-
siniboïa-ouest (M. Davin) se rapporte à un fait dont
on sert comme objection à l'acte de 1890. C'est
peut-être une objection ; il peut se faire qu'il y ait
quelque injustice à cet égard, niais je ne le crois
pas. L'Acte de 1890 a aboli toutes les anciennes
lois et inauguré un système entièrement' nou-
veau, et il s'appliquait autant aux écoles protes-
tantes qu'aux écoles catholiques. Il y avait
deux bureaux d'éducation, l'un composé exclu-
sivement de catholiques romains et ayant le con-
trôle absolu des affaires dans les écoles catho-
lique, et l'autre composé entièrement de protes-
tants et ayant un contrôle absolu dans les
écoles protestantes. Le gouvernement dont je fai-
sais partie étant un gouvernement libéral, étant
imbu de l'idée qu'il était responsable de l'emploi
de tous les deniers publics qu'il avait en mains
pour l'application des lois, arriva à la conclusion,

en 1890, que ce système n'était pas juste, à ce
point de vue. Il prétendit que le gouvernement
n'avait pas le droit de remettre à un bureau coin-
posé de catholiques ou de protestants une forte
partie des deniers publics, et de permettre à ce
bureau de dépenser les fonds et de réglementer ces
écoles, se dégageant ainsi de toute responsabilité
concernant la manière dont ces écoles étaient con-
duites. Il a cru qu'il était (lu devoir du gouverne-
ment de voir à l'application des lois scolaires, et
pour cette raison les deux bureaux furent abolis.
Si j'ai bien compris, la question de l'honorable dé-
puté d'Assiniboia (M. Davin) se rapporte particu-
lièrement aux syndics d'écoles. Dans la plupart
des cas il n'y a eu aucune difficulté. Dans presque
toute la province les districts scolaires catholiques
étaient éloignés et séparés des districts protestants,
et la loi était la même dans les deux cas. L'an-
cien district fut transformé en nouveau district
par la nouvelle loi, et les syndics catholiques et
protestants dans leurs districts respectifs furent
continiés dans leurs fonctions jusqu'aux élections.
Lorsque les élections eurent lieu, chaque proprié-
taire, protestant ou catholique, dans le district
scolaire, était un contribuable d'après la loi, et il
avait le droit de voter à l'élection des syndics.

Il y avait cependant dans la province deux cas
où les districts scolaires, protestants et catholiques,
couvraient le même territoire. Il a fallu, dans ces
ças, faire des dispositions spéciales. Je ne crois
pas que cela ait eu lieu ailleurs que dans la ville de
Winnipeg. La loi stipulait que dans de tels.cas le
bureau protestant devait être le bureau scolaire,
d'après le statut, jusqu'à l'élection suivante. Il se
peut qu'il y ait eu là quelque légère injustice. Mais,
en discutant la disposition, je déclarai à la Chambre
que- si les députés catholiques romains croyaient
voir là une injustice, le gouvernement était prêt à
modifier la chose dans le sens qu'ils proposeraient.
Il s'agissait d'une affaire de bien peu d'importance.
Cela se passait dans le mois de mai, et en décembre
est venue l'élection des commissaires d'écoles ; et
il s'agissait simplement de savoir si nous devions
décréter une élection spéciale en mai, à Winnipeg,
pour le choix des commissaires d'écoles pour la
partie de l'année non expirée, ou continuer le
bureau catholique ou protestant, jusqu'à la date
régulière des élections. Rigoureusement parlant, il
n'était pas tout à .fait juste de maintenir le bureau
protestant même durant cette courte période; mais,
ainsi que je l'ai déjà dit, j'ai offert d'adopter toute
modification que proposeraient les députés catho-
liques. Or, ces derniers refusèrent de faire des
propositions, prétendant-ce qui, à mon avis,
était sage de leur part, à leur point de vue-qu'ils
croyaient la loi inconstitutionnelle et ne voulaient
en prendre aucune responsabilité. Ils eurent tort,
comme l'ont prouvé les évènements. On s'est servi
de cela comme d'un pressant argument contre notre
conduite ; mais je pense que si tort il y a eu, c'était
insignifiant, et je suis certain que l'on aurait agi
suivant leurs vues s'ils eussent consenti à soumettre
quelque recomnandation.

Maintenant, je désire, en outre de ::e que j'ai déjà
dit relativement à l'arrêté réparateur, ajouter quel-
ques mots au sujet de l'effet de l'Acte du Manitoba
sur la question.

Je déclare, M. l'Orateur, que le bill réparateur
soumis à notre considération est, à min avis, tout
à fait inconstitutionnel et idtra vires, et je vais
essayer de convaincre la Chambre de -la justesse de
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ma proposition au point de vue constitutionnel. qu'en réponse à cette requête du gouvernement,
D'où vient notre juridiction en cette matière? l'on aurait dû adopter cette loi; que, par consé-
Connent se fait-il que ce parlement ait le droit (le quent, l'on a eu l'occasion de la décréter, et qu'en
réglementer l'éducation lans le Manitoba, l'Acte agissant comme elle le fait cette Chambre ne com-
du Manitoba stipulant que la province aura juri- met aucune injustice. Je crois que. c'est là un
diction exclusive en matière d'éducation ? Notre argument absurde. Nous n'avons pas cette juri-
juridiction vient du fait que le Conseil privé diction comme question de justice ou d'injustice
d'Angleterre a interprété dans le sens suivant les envers le Manitoba ; nous n'avons cette juridic-
paragraphes de l'article 22 conférant au Manitoba tion que dans certaines circonstances, et il faut
la juridiction en matière d'éducation : Que si le que ces circonstances se présentent pour que nous
Manitoba, dats n'importe quel temps, passe une l'exercions. Peu importe que Manitoba ait eu
loi conférant des droits et privilèges à la minorité, ou non l'occasion d'adopter cette loi ; vaut autant
et que par la suite il révoque cette loi, il existera dire que vous ne serez jamais tenus d'envoyer
un droit d'appel au gouverneur général en conseil un arrêté réparateur au Manitoba. Un sein-
et au parlement. blable argument va réellement trop loin, car

Le paragrapIe 3 stipule ce qui suit : si l'envoi d'un arrêté réparateur embrassant tous

Dans le cas oùi il ne sera pas décrété telle loi provin- les points e la question, rétabissant les écoles
ciale que, de temps à autre, le gouverneur général eu dans leur premier état, donnait au Manitoba
conseil .Jugera nécessaire pour donner suite et exécution l'occasion <le légiférer dans ce sens, il n'y avait
aux dispositions de la présente section-ou dans le cas ot alors aucune nécessité réelle de transmettre un
quclque décision (lu gouverneur général en conseil, u arrêté semblable. Vous pourriez dire que nous
appel inlterjeté cei vertu de cette section, nec serait pas artsmlbe ospure ieqenu
mise à exécution par l'autorité provinciale compétente- avons juridiction ici, parce que le Maitoba n'au-
alors et en tout tel cas, et en tant seulement que les rait pas dû commettre une telle injustice. Il est
circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement du évident que le Manitoba n'aurait pas dû agirCanida pourra décréter des lois propres h y remédier
pour donner suite et exécution aux dispositions de la ansi, s'il avait tort, et par conséquent il n'y a pas
présente section, ainsi qu'à toute décision rendue par le d'injustice à réparer le mal. Mais notre juridic-
gouverneur général on conseil sous l'au'orité (le cette tion ne repose pas sur des considérations de cemême sectionî.

genre, mais bien sur les mots mêmes de l'article
Quand cela devait-il être fait ? Dans le cas où die 22 ; et si les circonstances ne sont pas telles qtue

telles lois provinciales tic sont pas décrétées. Mais, décrites dans cet article, nous n'avons aucune
M. l'Orateur, la législature dui Manitoba a-t-elle juridiction. J'aimerais savoir si, par la lec-
jamais eu l'occasion de passer, conmne loi provin- titre (le l'arrêté réparateur, la législature mani-
ciale, le bill réparateur, qui est actuellement soumtis tobaine pouvait prévoir le bill réparateur proposé
à notre considération ? 'amais. La législature cdu aujourd'hui par le gouvernement. Pensez-vous
Manitoba n'a jamais été appelée à passer un tel bill. qu'en se basant sur (les conjectures la législature do
Et voil;i la source de la juridiction de cette Cham-' Manitoba eût pu rédiger un acte comme celui sou-
bre-que la législature dii Manitoba ait refusé de clé- mis aujourd'hui dans l'intérêt <le la minorité catho-
crèter une telle loi provinciale " que le gouverneur lique fiomaine di Manitoba ? Pouvait-on supposer,
général jugera nécessaire pour donner suite et exé- après les déclarations de Sa Grandeur l'archevêque
cution aux dispositions cde la présente section." le Saint-Boniface, du clergé de Québec, <les parti-
Voilà une raison. Une autre, c'est que le gouver- sans de la législation renédiatrice, était-il possible,
neur en conseil ni' jamais décidé que le bil répa- dis-je, pour la législature du Manitoba, le supposer
rateur que lonî nous demande d'adopter fût néces- un instant qu'un acte comme celui-ci règlerait la
saire pour donner suite aux dispositions de l'article difficulté ? Si nous entrons dans les considérations
22. Je dis que ce parlement n'a aucun droit de de ce genre, où cela va-t-il nous conduire ? Nous
passer un acte au sujet de l'éducation au Manitoba ne saurions nous éloigner de la lettre de la loi. Il est
tant que le gouverneur général en conseil, ainsi que clairement établi, et cela est très simple, d'abord,
prévu par l'article 22, n'a pas adopté un arrêté à que le gouverneur général en conseil doit décider
cet effet. Et il y a autre chose encore, c'est que du genre de loi nécessaire, et la chose doit être
cet arrêté doit être transmis à la législature du comprise dants l'arrêté du conseil. Cela doit être
Manitoba, et qu'il faut que cette dernière ait transmis k la législature du Manitoba. Si cette
refusé de passer l'acte. Or, rien de cela n'a été fait dernière l'approuve et agit en conséquence, cela
-il ny a eu aucun arrêté du gouverneur général règle la difficulté.
en conseil enjoignant au Manitoba de passer une D'un autre côté si elle refuse de se conformer t
telle loi provinciale ; la législature du Manitoba n'a cet arrêté, le parlement à le droit, non de régler la
pas ref usé de passer une telle loi. Par ce bill, nous question de l'éducation au Manitoba, non de décider
voulons commettre envers le Manitoba un acte de *quel genre de loi convient au Manitoba, mais de
coercition. Nous voulons usurper la juridiction dlu mettre dans les statuts la loi que le gouverneur
Manitoba, ce que, dans certaines circonstances, général en conseil a jugé nécessaire pour l'exécution
nous avons le droit et sommes tenus de faire; niais des dispositions <le cet article. Voilà ce que
il faut que ces circonstances se présentent. nous pouvons faire, et la seule chose que nous puis-

On veut insinuer que l'arrêté remédiateur va sions faire. Rien n'est laissé à notre discrétion.
plus loin que cela et comprendra tout bill n'outre- Je ne veux pas pt-étendre, M. l'Orateur, que le bill
passant pas l'arrêté remcédiateur. Je dis que non ; renédiateur ne doit être simplement qu'une copie
je dis qu'il serait tout aussi mal de ne pas se con- de l'arrêté réparateur. Nous avons le droit, qui
former entièrement à l'arrêté reniédiateur que nous est conféré avec la juridiction, de choisir tout
d'aller au delà. Car toute l'affaire se réduit i ceci : moyen jugé convenable pour donner effet à notre
la province du Manitoba a-t-elle refusé de passer juridiction. Nous avons le droit de stipuler toute
cet acte ? Quelques-uns prétendent que cela ne sai- espèce de détails pour assurer l'exercice efficace
t'ait faire aucune différence ; que cette province a de notre juridiction ; mais nous n'avons pas le droit
été priée de rétablir les écoles comme elles étaient; de nous éloigner des dispositions de la constitution.

M. MARTIN.
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Notre acte doit s'appliquer à l'arrêté remédiateur
dans tous ses détails ; tout le monde admettra qu'il
ne saurait dépasser ces bornes.

Je soumets humblement que les considérations
que je vous présente démontrent d'une manière
concluante que nous ne saurions pas plus restreindre
qu'excéder la teneur de l'arrêté remédiateur. Et
cela, M. l'Orateur, rend plus grand encore, à mon-
avis, le crime commis par le gouvernement en vou-
lant décréter la nature de cette législation, de cette
intervention, en l'absence de toute connaissance des
circonstances dans lesquelles avait été passé un
statut, de la condition de la population à qui s'appli-
quait cette loi, de l'effet probable, sur la majorité et
la minorité, de l'intervention projetée de cette
Chambre.

)ans ses observations au sujet du bill le secré-
taire d'Etat a prétendu qu'il n'y avait aucune coer-
cition. J'ignore ce que coercition veut (lire,
M. l'Orateur, si ce n'est l'exercice de la juridiction
qui nous est donnée ici.

M. COSTIGAN: Le bill de 1890 était-il de la
coercition ?

M. MARTIN: Je ne suis pas prêt à le dire.
Cela ne se rattache pas à la question, et le Conseil
privé d'Angleterre a décidé que ce bill était très
constitutionnel et très juste.

M. COSTIGAN : Le conseil décida que ce bill
enlevait (les droits et forçait la minorité à suppor-
ter des é::oles qu'elle n'approuvait pas.

M. MARTIN-- Dans la cause de ßarrett le Con-
seil privé décida tout en notre faveur ; d'un autre
côté, dans la deuxième cause il décida que le fait
d'avoir enlevé ces droits à la minorité donnait un
droit d'appel ici ; et, ainsi, cette seconde décision
met la population du Manitoba dans une position
bien différente de celle qu'elle occupait auparavant.

M. l'Orateur, je n'ai aucune hésitation à dire que
l'on ne trouve nulle part ailleurs une population
plus respectueuse des lois et de l'autorité constituée
que la population de la province du Manitoba. Je
dirai même que nulle part ailleurs au Canada il y
a moins de crimes, en proportion de la population,
que dans cette province. On repecte les lois, on
reconnaît la constitution; le gouvernement l'a dit
dans chacune de ses réponses, et il a admis le droit
<le ce parlement d'intervenir après une mûre étude
de la question et l'adoption d'un arrêté en conieil.
Mais cela doit se faire par coercition, ou autrement
cela est inutile, ainsi que l'a lit l'honorable député.
Que cela implique-t.il? Cela implique qu'une injus-
tice a été faite à la minorité de cette province, que
le gouverneur général en conseil a prié la législa-
ture de redresser ces griefs, ce à quoi s'est refusée
la législature. En conséquence, d'après les termes
(le la disposition de cet acte constitutionnel, le
parlement du Canada force la législature du Mani-
toba de rendre justice. Voilà ce qu'est la coerci-
tion ; toute intervention par ce parlement dans des
circonstances de ce genre serait de la coercition.

Nous ne voulons pas prétendre, au Manitoba, que
ce parlement n'a pas le droit d'exercer une coer-
cition contre nous, mais nous soutenons que, puis-
que la constitution a. imposé au parlement du
Canada une responsabilité de ce genre, le parle-
ment ne rend justice ni à lui-mêmue ni au Mani-
toba, s'il va jusqu'à la coercition avant d'avoir eu
recours à tous les autres moyens. Nous disons que

c'est là ce qu'a fait le gouvernement; qu'il a recouru
à la coercition avant d'employer tout autre moyen,
avant de chercher de quelque manière à s'assurer
si, vu la décision du Conseil privé, et la situation
qu'on lui faisait, au point de vue de la constitution,
la population du 1antoba.était prête à entrepren-
dre le règlement de la question.

Après ce que j'ai dit, la Chambre doit parfaite-
ment comprendre que je suis en faveur d'une en-
quête complète sur la question. Je veux cela, non
parce que c'est la politique énoncée par le chef de
l'opposition, car j'aimerais répéter à la Chambre
ce que j'ai dit en dehors, qu'il s'agit pour moi d'une
question au-dessus de toute question <le parti, et
que si la politique du chef de l'opposition n'eût pas
rencontré mon approbation je me croirais tenu de
l'opposer jusqu'à ce que l'on rendît justice à ma
province. Je dis donc que j'approuve la politique
d'enquête parce que c'est ce qui a été demandé par
la province que je représente ici.

Lorsque l'arrêté remnédiateur fut transmis à la
législature du Manitoba et que cette dernière eut
refusé positivement et d'une manière formelle d'y
obéir, voici ce qu'elle dit :

Nouscroyonsque lorsque l'arrêtéréparateur a été passé,
Votre Excellence en conseil n'avait pas devant elle des
informations exacies et complètes sur le fonctionnement
de notre ancien système 'écoles.

Nous croyons en même temps quil y avait absence des
moyens nécessaires pour former une opinion juste au
sujet de l'effet des changements sur la province dans le
sens indiqué dans l'arrêté en conseil.

Ayant cette opinion, nous prétendons respectueusement
qu'i n est pas encore trop tard pour faire une enquête
minutieuse sur toute la question. Si ce moyen est adopté.
nous aiderons volontiers à fournir les informations leis
plus complètes à notre disposition. Une enquête de cette
nature fournirait une base sûre sur laquelle on pourrait
appuyer des conclusions tirées avec un degré raisonnable
de certitude.

On prétend avec b-aucoup de force que lorsqu'il s'agit
d'une question aussi importante, affectant les sentiments
religieux et les convictions de diverses classes de la popu-
lation canadienne, et les intérêts de l'éducation dans leur
province. que l'on espère voir devenir une des plus impur-
tantes du Canada, on devrait éviter un trop grand empres-
sement, mais au contraire agir avec le plus grand soin et
soumettre la question à l'étude la plus attentive et à une
enquête parfaite.

Telle fut la première réponse. Lorsque ce gon-
vernement, (lui voulait passer sans retard son
arrêté réparateur-il ne pouvait pas accorder au
Manitoba·le temps de préparer sa cause, bien que ce
flt là l'esprit de la con vention-lorsque, dis-je, le
gouvernement comprit dans quel état d'agitation
étaitl'opinion publique,iltrouva le temps d'ajourner
l'adoption clu bill remédiateur, de juillet 1895 à
janvier 1896, dans le but de tenter de nouvelles
démarches auprès de la province, pour voir si le
gouvernement provincial ne voudrait pas revenir
sur sa décision.

De nouveau la province du Manitoba répondit
clairement et formellement qu'elle était disposée à
donner tout son comcours dans une enquête.

Je sais que le ministre de la Marine et des Pêche-
ries ne désire pas voir régler la.question par la pro-
vince du Manitoba. Il est peut-être, dans cette
Chambre, le seul de cette opinion.

M. COSTIGAN: L'honorable député ne sait rien
de cela; il n'a aucun droit de parler ainsi.

M. MARTIN-: Les déclarations mêmes del'hono-
rable ministre le prouvent. Il a dit dans cette
Chambre, que ce serait avec peine qu'il verrait ré-
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gler cette question par la province du Manitoba;
que l'on ne désirait pas un règlement.

M. COSTIGAN: Jamais.

M. MARTIN : Que l'on voulait passer une légis-
lation remédiatrice.

M. COSTIGAN: Je soulève unequestion d'ordre.
J'espère que l'honorable député ne veut pas donner
une semblable interprétation à ce que j'ai dit dans
cette circonstance. J'ai déjà expliqué que l'omis-
sion d'un mot dans les Débats non revisés avait
pu m'exposer à cette fausse interprétation. J'ai
déjà expliqué la chose. J'ai dit à maintes reprises,
et cela est connu dLans le pays, personne ne l'a dit
plus clairement que moi, que la question devrait
plutôt être réglée par la législature. C'est ce que
j'ai toujours dit.

M. MARTIN : Je dois admettre que l'honorable
ministre a été très malheureux.

M. COSTIGAN: Pas autant que le croit l'hono-
rable député.

Nl. MARTIN : L'honorable ministre (M. Cos-
tigau) a expliqué qu'il fallait ajouter le mot " pas,"
mais l'embarras est que si vous ajoutez ce mot il
vous faudra expliquer tout le reste du discours. Il
y a à expliquer cette partie disant "que dans le cas
même où nous aurions la promesse de M. Greenway
cela ne nous serait d'aucun bien," et cet autre
endroit où il dit : Nous voulons un bill réparateur;
nous voulons contraindre le Manitoba.

M. COSTIGAN: L'honorable député (M. Martin)
fait erreur. Il n'a aucun droit de dire ce qu'il
peut croire être conforme à la vérité, mais ce que
je sais être faux. Je n'ai jamais dit que je vou-
lais la coercition.

MU. l'ORATEUR: Lorsque l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries (M. Costigan) déclare
n'avoir pas dit le mot, l'honorable député (M.
Martin) doit accepter sa déclaration.

M. MARTIN: Assurément, mais je dis que je
me suis formé une idée de ce que voulait dire l'ho-
norable ministre d'après ce qu'on lui fait dire dans
les Débats. Naturellement il peut y avoir eu
erreur ; je sais que c'est une chose très incommode
ici.

produire en cette Chambre, une garantie du gouvernement
du Manitoba, déclarant que dans vingt-quatre heures, à
compter de ce moment, il amenderait sa loi et rétablirait
les écoles séparées, ne voulant pas se soumettre à l'arrêté
remédiateur, je prétends que ce ne serait pas un remède
que ce ne serait pas un règlement de la question, qu'il
pourrait mettre la chose de côté trois mois plus tard, s'il
croyait que le système n'a pas bien fonctionné.

. M. l'ORATEUR : Je ferai observer à l'hono-
rable député (M. Martin) qu'il commet deux in-
fractions aux règlements. D'abord il cite le rap-
port d'un débat antérieur, et puis, en supposant
même que les paroles de l'honorable ministre (M.
Costigan) eussent été rapportées fidèlement, comme
le dit l'honorable député (le Winnipeg (M. Martin),

i l'honorable ministre nie avoir fait telle déclara-
tion, sa dénégation doit être acceptée.

Sir RICHARD CARTWRTGHT : Laissez-moi
faire observer, M. l'Orateur, que l'honorable mi-
nistre (M. Costigan) n'a pas nié que ses paroles
eussent été fidèlement rapportées, mais il a dit
seulement qu'il y avait en un mot d'omis, ce qui
altérait le sens de la phrase entière. L'honorable
ministre peut facilement ajouter le mot " ne " et
nous aurons alors la chose exacte.

M. l'ORATEUR : L'honorable député (sir Ri-
chard Cartwright) peut difficilement, je crois, nier
l'objection, que l'honorable député (M. Martin)
cite un débat antérieur.

M. MARTIN : Il ne saurait y avoir de doute à
ce sujet; c'est un règlement rigoureux de cette
Chambre. C'est incommode parfois, mais je dois
m'y soumettre.

Eh bien ! M. l'Orateur, bien qu'ils fussent
si pressés de passer un semblable arrêté remédia-
teur, qu'ils ne pouvaient accorder de délai pour
quoi que ce fût, ces messieurs ont cependant
laissé écouler un temps considérable entre la récep-
tion (le la réponse à l'arrêté remédiateur et la dé-
claration de leurs intentions. Et pourquoi ce
retard ? On nous dit que c'était dans le but de
tenter encore d'obtenir quelque arrangement du
Manitoba. C'est que l'on voulait tenter encore
d'amener le Manitoba à se soumettre à l'arrêté renié-
diateur. Or, M. l'Orateur, la législature du Mani-
toba expose, dans les termes les plus clairs, qu'elle
est prête à traiter la question avec justice et équité.
Voici ce qu'elle dit:

Il est à regretter que l'invitation faite par l'Assemblée
lé i l t I .d' ii t .l f- it X I

acceptée, mais que, comme je l'ai dit ci-dessus, les con-
M. COSTIGAN: La citation que vous faites est- eeillers de Son Excellence aient énoncé leur politique sans

elle prise dans les Débats revisés investigation. Il est également regrettable que le parle-elleprie dns es Dl)as rviss ?ment soit apparemment à la veille d'être saisi q'une me-
dtsure législative sans une enquête préalable., Je dois dire

M. MARTIN: Je ne conteste pas ce que dien toute déérence qu'une pareille façon d'agir ne parat
l'honorable député, j'accepte sa déclaration aujour- pas susceptible d'une justification raisonnable,et qu'elleest de nature à faire croire et doit créer la conviction que
d'hui, au sujet de ce qu'il désirait dire ; mais il n'est l'intérêt éducationnel de la population de la rovince du
peut-être pas hors d'ordre de lire ce qui a été mis Manitoba est livréaux décisions hostiles etabsolues d'un
dans les Débats. Le sténographe, je suppose, a pu tribunal dont le membres n'ont pas abordé la question
écouter quele autre député et croire qu'il enten-dans un esprit où devrait être un corps judiciaire, ni prisécouer iýe(ju aure éput etcroreu'i enen-les moyens nécessaires pour se former une juste opinion
dait le ministre de la Marine et des Pêcheries. sur le fond de la question.
Voici ce que disait cet honorable député :La demande d'enquête contenue dans la réponse de la

législature à l'arrêté réparateur devrait, dans l'opinion
J'espère que je ne blesserai personne, mais, en devoir, je du soussigné, être renouvelée avec instance; et dans le

dirai clairement ce que sont mes convictions. non parce cas oh l'enquête serait accordée, elle devrait être assez
que je désire attaquer un honorable député quelconque, étendue pour embrasser tous les faits utiles ayantrapport
mais pour exposer la question comme je la comprends. et, aux systèmes d'école passé et présent.
naturellement, mes observations sont suiettes à correc- le désir de la législature et du gouvernement de la pro-
tion. A cette époque, parler d'une commission, c'était vince, dans tous le cours de cette affaire, depuis l'adop-
abandonner la question en ce qui concerne la minorité, tion des statuts de 89, été de procurer aux enfants de
c'était se reposer sur la législature du Manitoba pour nos citoyens les meilurs moyens possibles d'éducation.
redresser les griefs et rendre justice à la minorité. Si le Tous les efforts ont tendu vers ce but et tous les sacrifices
chef de la gauche avait dans sa poche, et s'il pouvait la pécuniaires possibles ont été faits pour établir un système

M. NlARTI-,.
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scolaire basé sur des principes solides. et des écoles instal-
lées et administrées d'après les méthodes modernes ap-
prouvées. Quoiqu'il reste encore beaucoup à faire, on
peut affirmer sans crainte que le succès a couronné nos
efforts dans une mesure raisonnable.

Qu'en amendant de temps à autre 1 la loi des écoles et
en appliquant le système d'écoles de la province, c'est
notre plus vit désir de remédier à tous les torts bien fon-
dés, de faire disparaître toute trace d'inégalité ou d'in-
justice qui pourrait parvenir à notre connaissance et de
considérer toute plainte qui peut être faite dans un esprit
de justice et de conciliation.

Il semble donc très raisonnable de conclure qu'en adop-
tant ce moyen de régler la question les véritables intérêts
de la minorité seraient mieux: servis qu'en tentant
d'établir un système d'écoles séparées au moyen d'une
législation cocreitive.

J'ai essayé de faire voir que l'arrêté réparateur a
absolument empêché le gouvernement du Mani-
toba de prendre en considération l'une ou l'autre
des nombreuses propositions qui lui ont été faites
par le gouvernement du Canada ou en son -nom,
en vue d'entamer des négociations relativement à
cette question. S'il en est ainsi, si cette fatale
erreur du gouvernement a eu cet effet, à combien
plus forte raison.l'adoption par le parlement fédé-
ral d'une loi coercitive ne s'exercerait-elle pas dans
le même sens ?

Tous leo partisans de la loi réparatrice, tous
ceux qui veulent que la minorité du Manitoba soit
rétablie dans ses droits admettront, je crois, que
le moyen le plus efficace de remédier aux injustices
dont elle souffre, c'est de laisser la législature du
Manitoba y remédier elle-même. Je pourrais
aller plus loin. Je pourrais <lire que, dans mon
opinion, aucun bill coercitif adopté par le gouver-
nement fédéral ne pourra être appliqué avec succès
dans le Manitoba de façon à être réellement avan-
tageux à la minorité dans cette province. Tant
que les citoyens du Manitoba croiront qu'ils ont été
traités injustement, tant qu'ils seront sous l'im-
pression que le pouvoir coercitif du parlement fédé-
ral a été mis en jeu indûment et précipitamment,
sans leur donnerla.cbance d'établir les faits et sans
qu'une preive ait été faite contre eux, ils seront
portés à mettre de toute manière obstacle à l'exé-
cution d'une loi adoptée par le parlement fédéral.

Le gouvernement lui-nime, par les dispositions
qu'il a insérées dans le bill actuel, a reconnu que,
pour appliquer avec succès le remède qu'il offre à
la minorité, il lui faut le concours du gouverne-
ment du Manitoba ; car il décrète que celui-ci
nommera un conseil catholique de l'instruction pu-
blique et lui paiera la proportion voulue de l'octroi
accordé par le gouvernement au conseil catholique
crée par le présent acte. Il admet par ces dispo-
sitions que la loi ne peut être régulièrenient exécu-
tée qu'avec l'approbation et le concours des autorités
provinciales. Je dis donc que le gouvernement,
après avoir commis une erreur fatale en adoptant
l'arrêté réparateur dans la fornie qù'il lui a donnée
et dans les circonstances dans lesquelles il l'a
adopté, aggravera certes beaucoup les difficultés de
la situation, s'il mène à bonne fin le bill coercitif
actuellement soumis à la Chambre.

Je crois que si ce bill était retiré et l'arrêté répa-
rateur du 21 mars révoqué, les citoyens du Mani-
toba, qui sont des gens respectueux des lois et qui
comprennent la position dans laquelle les .met le
deuxième.jugement du Conseil prvé,seraient prêts
à rendre justice. ý En parlant ainsi, je ne suis pas
tenu de m'en rapporter à ce que je connais person-
nellement de la population du Manitoba, car nous
tenons du gouvernement et de la législature du

Manitoba qu'ils reconnaissent leur position, qu'ils
ne se proposent pas d'entrer en lutte contre la
constitution, que leur objection à l'arrêté et au
bill réparateur n'est pas que le gouvernement et le
parlement du Canada n'ont pas juridiction dans
l'espèce, mais que la juridiction conférée au gou-
verneur général en conseil à ce parlement n'a pas
été exercée de manière à amener un règlement de
cette question, de manière à aider en réalité à la
minorité dans l'intérêt de laquelle on propose l'a-
doption de cette loi.

Nous désirons tous écarter cette question du
champ de la politique fédérale. Je crois tout ce
qu'à dit le ministre de la Justice du vif désir du
gouvernement de ne pas être appelé à exercer cette
juridiction. Ce désir est réciproque du côté de la,
gauche. Nous serions heureux nous-mêmes qu'il
n'y eût pas de question des écoles du Manitoba,
devant cette Chambre. Si nous avons ici une ques-
tion des écoles du Manitoba, si nous sommes dé-
tournés des questions que nous devrions régulière-
ment étudier parce qu'il nous faut délibérer sur
une autre question qui n'intéresse qu'un petit nom-
bre et qui a été déléguée par la constitution à la
législature de la province à -laquelle ce groupe
appartient, je dis que c'est la faute du gouverne-
ment qui.a pour le moment le contrôle des desti-
nées du Canada.

C'est sa faute. Il a cru,qu'en agissant comme il
l'a fait il pourrait obtenir de grands avantages
politiques. Il avait décidé d'en appeler immédia-
tement au pays. Il était sous l'impression que son
action précipitée lui gagnerait le vote d'une forte
proportion de l'électorat canadien. Il a constaté
qu'au lieu de fortifier son parti politique, sa con-
duite a jeté la désunion dans son parti. Il a cons-
taté que, dans tous les collèges électoraux où des
élections ont eu lieu depuis l'adoption de ce mal-
heureux arrêté réparateur, il a perdu du terrain au
lieu d'en gagner. Et aujourd'hui qu'il propose de
faire suivre son arrêté réparateur d'un bill coercitif,
il voit rangés contre- lui un grand -nombre de mem-
bres de cette Chanmbre qui ont été élus pour l'ap-
puyer et qui sont d'accord avec lui sur les autres
articles de son programme. Je dis qu'il s'est lui-
même attiré tout cela.

La politique de l'honorable chef de la gauche est
précisément l'opposé de la politique du gouverne-
ment. Je suis très heureux, certes, de pouvoir, par
suite de la position prise par la législature de la
province que je représente, appuyer la politique
de l'honorable chef de la gauche sur cette question.
Comme je l'ai dit déjà, si cette politique n'était
pas juste pour le Manitoba, si elle n'était pas dans
l'intérêt du Manitoba, je me croirais tenu d'enre-
gistrer mon vote contre le chef de la gauche et, au
besoin, en faveur du gouvernement. Je ne me
trouve pas dans ce cas. Je suis prêt, cordialement
prêt à voter pour le renvoi du bill à six mois.

Par ce vote, je n'entends pas exprimer l'idée
que ce parlement ne devrait pas intervenir dans la
question des écoles du Manitoba, mais j'entends
exprimer l'idée que l'attitude du gouvernement sur
cette question a été fausse du commencement à la
fin ; qu'il n'a pas agi par des motifs légitimes ; que
sa manière de s'emparer de la question n'a pas été
la bonne.. Je crois qu'il n'y a pas aujourd'hui au
Canada un homme en meilleur état de régler cette
question difficile et brûlante- que l'homme hono-
rable que les libéraux ont aujourd'hui la bonne for-
tune d'avoir à leur tête. Il possède, je ,crois, la
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confiance d'une grande partie (le sa province natale.
Il possède également la confiance d'une grande par-
tie de la population du Manitoba, la province spé-
cialement intéressée dans cette question. Il a an-
noncé que sa politique est opposée à toute tenta-
tive (le coercition contre cette province, à moins que
et jusqu'à ce qu'ilsoit clairementet nettement clé-
montre que la province (hi Manitoba n'est pas prête
à se soumettre à la constitution et à réparer (les in-
justices quand ces injustices lin sont signalées.

S'il arrive au pouvoir, nous croyons qu'il ne sera
jamais dans la nécessité de proposer à cette Cham-
bre une loi coercitive contre le Manitoba. Je suis
convaincu qu'il sera capable de régler cette ques-
tion, non pas, comme je le déduis (les applaudisse-
ments cde la droite, parce que le gouvernement (li

laniitoba est un gouvernement libéral et qu'il est
le chef du parti libéral ; pas du tout pour cette
raison, mais parce qu'il a envisagé cette question
au point de vue d'un homme d'état. Ce ne sont
pas les libéraux du Manitoba qui ont pris position
sur cette question, c'est la population du Manitoba.
Les conservateurs <le cette province sont tout aussi
pronencées que les libéraux sur la question les
écoles. Le gouvernement qui y essaierait de se
servir de cette question pour les fins de parti per-
drait vite l'appui de la population le cette pro-
vilnes.

Je dis donc que ce n'est pas parce que le chef de
la gauche dans cette Chambre est le chef du parti
auquel appartient le gouvernement de cette pro-
vince que j'attends (le lui un règlement à l'amiable
de cette question, mais parce q ue, dès le début, il a
pris à cet égard une haute position, position Jui
est de nature à lui gagner la confiance du peuple
canfdien depuis la Colombie Anglaise jusqu'à la
Non velle- Ecosse, y compris la province du Manito-
ba. J'espère un tel règlement, mais je n'hésite pas
à lire que la population di Manitoba ne s'est pas
mise dans son tort sur cette question ; personne le
refusera d'admettre que la législature du Manitoba,
chaque fois qu'elle a été appelée,à se prononcer sur
cette question, l'a faite en des termes dignes et
dans un langage et dans un grand esprit public.
Elle a traité la question impartialement, et si elle
est abordée loyalement, comme je sais qu'elle le
sera par l'honorable député de Québec-est (M.
Laurier) dès qu'il deviendra premier ministre du
Canada, nous n'entendrons plus parler de la ques-
tion des écoles du Manitoba, et ce parlement pourra
s'occuper des affaires lu pays, (lui ont tant besoin
de son attention et qui en ont si peu été l'objet
depuis 17 ans.

M. DALY : Je propose l'ajournement dlu débat.

La proposition est adopté et le débat ajourné.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose
séance soit levée.

que la

La proposition est adoptée et la séance levée à
10.30 p. mn.

M. MARTIN.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LuxDi, 9 mars 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIERE.

RAPPORT.

Rapport du département de l'Imprimerie et le
la Papeterie pour l'année expirée le 30 juin 1895-
(Sir Charles Tupper.)

PREMI1ÈRE LECTURE.

Bill (n 86) modifiant de nouveau l'Acte des
chemins <le fer.-(M. Béchard.)

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. WELDON: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je désire signaler à la Chambre un para-
graphe qui a paru dans le Ne-.; de Toronto -de sa-
medi, le 7 courant, et qui se lit conîme sui:

Le Dr Weldon était prêt, il y a quelque semaines, à
entrer dans le cabinet Bowell et à accepter à la fois la
politique réparatrice et les fonctions de ministre.

J'ai envoyé copie de cet extrait au premieri mi-
nistre, en lui demandant une réponse que je pour-
rais communiquer à la Chambre, et aujourd'hui j'ai
cette réponse que voici:

Cher Dr Weldon,
J'accuse réception de votre billet du 7 courant attirant

mon attention sur le paragraphe suivant qui a pare dans
le New's de Toronto de la même date

Vient ensuite la citation:

Cet affirmation est tout à fait dénuée de fondement.
Sincèrement à vous,

MACKENZIE BOWELL.

Je désire dire, M. l'Orateur, que, comme question
le politique pratique pour notre parti, il se peut
que nous soyons appelés à dire avant longtemps si
le Mail et le Kews de Toronto ne devraient pas etre
répudiés comme organes conservateurs.

RENSEIGNEMENTS DEMANDES AU SUJET
DE PRODUCTION DE, DOCUMENTS.

M. CASEY : Je désire appeler l'attention du
leader de la Chambre sur une question dont nous
nous sommes entretenus vendredi dernier. Je sup-
posais alors qu'on avait produit certains documents
demandés par moi il y a quelque temps, et je les
vois dans l'index sous un chef différent. Les docu-
ments ont été produits, mais il y a eu une omission
sur laquelle je désire attirer l'attention. Je deman-
dais production de-

Copie de tout arrêté ministériel, instructions du gouver-
nement ou de tout département, et autres documents
non produits jusqu'ici relatifs à la nomination d'un haut-
commissaire à Londres, à la nature. et à l'exercice de ses
fonctions.

Les seuls documents produits sontun rapport du
comité du Conseil privé en date du Il niai 1880,
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relativement à la nomination de sir A.. T. Galt
comme haut-commissaire, une copie de sa commis-
sion ; aussi, copie d'un rapport. du Conseil privé,
en date du 24 mai 1880, au sujet de sa nomination,
rapport auquel est attaché un mémoire des instruc-
tions données à sir A.-T. Galt. Celles-ci sont en
date (lu 20 mai 1880. Les derniers documents
demandés l'ont été par M. Blake, en 1884, dans des
circonstances dont le secrétaire d'Etat se.rappel-
lera, car il était alors ici. Je ne me rappelle pas
exactement quels documents furent produits dans
le temps, mais je désire obtenir les documents du
même genre qui ont vu le jour depuis lors. L'ho-
norable secrétaire d'Etat, en sa double qualité, doit
savoir mieux que personne quels sont les docu-
ments de ce genre qui existent, et je n'ai aucun
doute que, maintenant que j'ai attiré son attention
sur ce qui manque dans les documents produits,
il prendra les moyens de les obtenir le plus tôt
possible. Je suppose qu'il saisit parfaitement la
portée de la motion, bien qu'il ne fût pas ici, je
crois, quand elle fût proposée. Elle demande sini-
plement la production des documents qui définissent
la nature des fonctions du haut-commissaire et ses
rapports avec le gouvernement et les divers dépar-
tements.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas vu les
documents produits, mais je verrai immédiatement
à ce que l'on donne, au plus tôt possible, plein effet
à la motion faite par l'honorable député.

M. McMULLEN: Je désire m'informer au sujet
de documents demandés le 27 janvier. 1. indiquant
le nombre d'employés surnuméraires ou autres qui
n'ont pas contribué au fonds de retraite. - 2. Le
nombre de personnes employées sur l'Intercolonial.
Aucun de ces état n'a encore été produit. Y a-t-il
espoir de les voir prochainement ?

M. HAGGART : Ordre a été donné à M. Pot-
tinger, gérant de l'Intercolonial, de transmettre
aussitôt que possible les renseignements demandés.
Ils ne sont pas encore arrivés.

M. MoMULLEN : Le 17 février, la Chambre a
ordonné la production de copie des soumissions
reçues durant l'année pour le transport des malles
entre certains point de la Colombie Anglaise. C'est
un court document à préparer et cependant il y a
un mois de cela et il n'est pas encore produit.
Quand puis-je l'espérer ?

Sir ADOLPHE CARON: Après que la motion
eut été adoptée, je donnai instruction de préparer
le document et j'étais sous l'impression qu'il avait
été produit. Je vais m'en occuper et voir à ce qu'il
soit expédié le plus rapidement possible.

M. MoMULLEN: Avant la séance, je suis allé
au bureau qui a charge de ce service et le document
n'avait pas été reçu.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable député
est sans doute dans le vrai.

M. MULOCK : Je désire attirer l'attention du
gouvernement sur ce qu'on me dit être une omission
au sujet de certains documents produits il y a
deux semaines. :On m'informe que les documents
produits concernant le rapport du bureau des visi-
teurs au collège militaire royal de Kingston ne con-

tiennent pas toutes les décisions du bureau et qu'il
y en a d'importantes qui n'ont pas été produites.
On m'a prié de demander si tel est le cas et si ces
décisions peuvent être produites prochainement.

M. DICKEY: J'ai produit les documents aussi
exactement qu'ils m'avaient été remis par le sous-
ministre. Je crois savoir qu'il y a une omission.
Je vais m'en enquérir immédiatement et voir à ce
qu'elle soit corrigée.

LE JOCKEY CLUB CANADIEN.

La Chambre se fornie de nouveau en comité pour
étudier le bill (n° 48) concernant le Jockey Club
Canadien.-(M. Tisdale.)

(En comité.)

.M. MARTIN: Quand le bill a été discuté la pre-
mière fois, j'ai demandé que le débat fut ajourné
afin de me permettre de communiquer avec l'asso-
ciation <le courses de Winnipeg. Je n'ai pas eu le
temps d'avoir des nouvelles de cette association et
je voudrais que l'étude du bill fut ajournée de nou-
veau, vu que je m'attends à recevoir des nouvelles
d'ici à une journée ou deux. Je crois savoir qu'on
proposera des amendements qui feront disparaître
les objections qu'avaient à faire valoir contre le bill
certains messieurs d'Ontario qui y portent intérêt.
Mais il reste encore une forte objection, celle qu'un
comité de douze est nommé par les actionnaires du
club, et ces actionnaires sont ceux qui possèdent
des actions dans cette compagnie comme dans toute
autre compagnie anonyme. Si la compagnie doit
contrôler les courses au Canada, il devrait y avoir
une disposition en vertu de laquelle les actions
seraient prises par les diverses associations de
courses qui s'affilieront à elles ; autrement la repré-
sentation dans le conseil serait à peu près nulle,
douze actionnaires primitifs contrôleraient l'orga-
nisation et les associations affiliées auraient très
peu de représentation dans le club.

Bien que le droitdu club de faire des règle-
ments soit limité aux clubs qui s'affilieront à lui,
cependant je crois que l'intention est de donner à ce
club le contrôle des courses au Canada, et cette
organisation pourra faire avec les associations de
courses des Etats-Unis des arrangements qui lui
donneront virtuellement le monopole des courses
dans ce pays. Je ne vois pas d'objection à cela,
pourvu que chaque association ait droit à une juste
représentation dans le conseil. Mais il est peu
désirable de donner virtuellement le contrôle de
toutes ces choses à une petite association d'hommes
ayant un capital de $5,500 souscrit et de $550
payé. Il y a même des objections à ce qu'il y ait
des actions. Le bon système à appliquer à une
organisation de ce genre, c'est d'en faire absolu-
ment le représentant des différents clubs affiliés, et
il y a de très sérieuses objections à' ce que des
associations de courses telles que celles de la ville
de Winnipeg soient contrôlées par une organisation
de ce genre.

Je parle cependant sans grande connaissance là-
dessus, parce que je n'ai pas en le temps de com-
muniquer avec l'association de courses de Winni-
peg, et j'aimerais beaucoup que l'auteur dm bill
consente à en ajourner la discussion à vendredi,
auquel temps je suis convaincu que j'a;urai reçu
une réponse.
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M. TISDALE : Est-ce que mercredi ne ferait
pas ?

M. MA RTIN : Oui. Il faut un peu plus d'une
semaine pour recevoir une réponse dc Winnipeg.

M. EDGAR: Avant que le comité lève sa
séance, j'attirerai l'attention (le l'auteur du bill
sur un ou deux points qu'il pourra étudier dans
l'intervalle. Il a eu la bonté de me passer, il y a
quelques instants, quelques-uns (les amendements
suggérés et qui ont été acceptés par les personnes
qui désirent étendre les dispositions du bill. Il me
semble, cependant, qu'il faudrait quelque chose de
plus pour donner effet à leurs intentions. Je von-
(irais que l'article 4 fixât très clairement la date à
laquelle le prochain comité du club sera élu, car
cela n'est pas dans le bill. Si elle doit être déter-
minée par l'Acte les compagnies, c'est la compa-
gnie elle-même qui sera chargée de ce soin. Par
l'article 5, c'est aussi la compagnie qui décidera
quand l'assemblée aura lieu. On pourrait proba-
blement insérer dans le bill une disposition empê-
chant le premier comité du club de rester en exis-
tence pendant des années s'il lui en prenait fan-
taisie.

Ensuite, l'amendement à l'article 4 ne dit pas,
d'après ceque je puis voir, commentles représentants
des clubs affiliés seront élus membres du comité.
Il y est dit que chaque club affilié aura droit à
avoir un (le ses membres dans le comité; mais il
n'y est pas dit de quelle manière ni à quelles inter-
valles le club affilié élira son représentant. Je crois
que la disposition n'aura pas d'effet si elle ne
décrète pas cela. Et puis, dans l'article 5, des
pouvoirs énormes et extraordinaires, bien que
nécessaires, peut-être, sont accordés au comité du
club en fait d'élaboration de règlement. Par
exemple, il peut faire des règlements pour rendre
inhabile les jockeys et les entraîneurs et mettre
tous les terraints de courses sous le contrôle du
comité. C'est un pouvoir très étendu. C'est
d'abord le comité du club qui fait les règlements ;
mais ces règlements ne valent rien jusqu'à ce qu'ils
soient approuvés non par les clubs affiliés, mais
par les actionnaires de la compagnie qui ont payé
$2,000 d'actions. De cette façon je crois qu'en
définitive le contrôle de ces règlements et de tout
ce à quoi ils s'appliquent sera laissé à la compagnie
actuelle. Je soumets ces quelques réflections à
l'auteur du bill.

M. TISDALE : Je suis très obligé à mon hono-
rable ami d'attirer mon attention sur ces détails ;
mais il me semble que l'Acte des compagnies qui
s'applique à l'acte actuel déterminera la date de
l'assemblée annuelle. Cependant, j'étudierai cela
avec les personnes qui s'intéressent au bill et s'il
reste un doute, nous le ferons disparaître.

M. EDGAR : Le bill dit: conformément aux
dispositions expresses des règlements de la compa-
gie.

M. TISDALE : Je dois dire, pour l'information
de la Chambre, que depuis que le bill a été discuté
ici la dernière fois, il y a en une réunion des repré-
sentants de ceux qui y objectaient, et les amende-
ments que j'ai reçu instruction de demander à la
Chambre .de présenter s'appliquent à tous les
points en litige. Cependant, il se peut, comme l'a
dit l'honorable député, qu'en étudiant ces amende-

M. MARTIN.

ments, ces personnes aient négligé par inadvertance
quelques-unes (les dispositions sur lesquelles il a
attiré l'attention, et je les mettrai à l'étude. En
attendant, j'ai donné avis de ces amendements de
façon à ce qu'ils soient imprimés sur l'ordre du
jours et que les membres de la Chambre puissent
voir en quoi ils consistent. Je n'ai pas d'objection
à ce que l'étude du bill soit ajournée.

Le comité lève sa séance et rapporte 'ogrès.

EN COHITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n0 64) constituant en corporation la Compa-
gnie canadienne d'assurance sur la vie dite Impé-
riale.-(M. Coatsworth.)

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
TRANSPORT MARITIME DE CHIGNECTOU.

La Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Powell, que le bill (n 75) concernant la Coin-
pagnie di chemin de fer de transport maritime de
Chignecton (à responsabilité limitée) soit adopté en
deuxième délibération.

M. POWETL: En proposant la deuxième lec-
ture de ce bill, je ferai observer que cette question
est souvent venue devant la Chambre, et je suppose
que tous les députés connaissent passablement
l'objet du bill. Ce dernier, tel que présenté en
premier lieu, était défectueux. Sous certains rap-
ports ; et, à la demande de quelques honorables
députés, la rédaction en a été modifiée, après quoi
il a été présenté de nouveau tel qu'amendé, et je
demande maintenant qu'il soit adopté en deuxième
délibération. La compagnie a commencé ses tra-
vaux il y a quelques années. Son but était de
relier la Baie Verte à la Baie de Fundy par un che-
min de fer sur lequel on pourrait transporter les
bateaux d'une baie à l'autre. La compagnie a déjà
dépensé environ $3,500,000 pour cette entreprise.
Le délai dans lequel elle était tenue de terminer
les travaux est expiré, et les porteurs d'obligations,
qui s'occupent maintenant de l'entreprise, désirent
obtenir une prorogation de délai. Le bill a pour
objet, premièrement, de rétablir la compagnie, et
deuxièmement de renouveler les pouvoirs conférés
par deux actes modifiant l'acte constitutif relative-
ment aux obligations et aux actions privilégiées.
Je n'ai pas besoin d'en dire davantage au sujet du
bill, vu que les honorables députés connaissent
déjà l'entreprise.

M. WELSH: Je n'aime pas ce bill, M. l'Ora-
teur. Je l'ai examiné soigneusement depuis que
l'avis de sa présentation a été inséré au feuilleton
de la Chambre, et je ne l'aime pas. Je vois qu'en
1882 un bill concernant cette voie ferrée fut pré-
senté ici par M. Cameron, de Victoria, et que la
question fut discutée à fond. Le secrétaire d'Etat
(sir Charles Tupper) se prononça très fortement en
faveur de ce bill et fit un tableau brillant des avant
tages qu'offrirait le chemin de fer de Chignectou,
et le 8 mai 1882, sir Charles Tupper présenta une
résolution comportant que la Chambre se formât
en comité général pour accorder une subvention à
cette compagnie. La question venait alors devant
la Chambre pour la première fois, et elle fut discu-
tée à fond. Dans cette occasion l'honorable M.
Mackenzie dit que la question était soumise à la
Chambre sans qu'on eut donné à celle-ci le temps
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de l'étudier ; et, le 11 mai, l'honorable secrétaire
d'Etat parla de nouveau sur cette question, et
s'exprima comme suit :

Toute la question est si familière aux honorables dé-
putés, elle est exposée d'une manière si complète dans les
documents qui ont été distribués, et sous une forme ou
sous une autre, elle a si longuement occupé l'attention du
parlement, que je ne crois pas nécessaire de retenir bien
longtemps la Chambre pour lui expliquer le contenu de
ces résolutions.

L'honorable monsieur donne alors des explications
au sujet du chemin de fer, et parlant de la naviga-
tion (le la Baie de Fundy, il ajoute :

Quant à la marée de la Baie de Fundy, elle offre le plus
grand avantage, en ce qu'elle ne laisse pas le navire à la
merci du vent, autant que dans d'autres baies. Les
navires montent avec une marée et descendent avec
l'autre.

J'avais alors l'honneur de faire partie de cette
Chambre, mais il y avait ici un monsieur, qui
représentait la division de Yarmouth, M. Killam,
lequel avait des intérêts dans la navigation, et il
combattît le projet dans les termes suivants :

Quant à l'aspect commercial de la question, je puis-
sans prétention, je pense-en juger aussi bien qu'aucun
autre membre de la droite ou de la gauche. Je laisse au
public qui est meilleur juge que l'honorable ministre des
Chemins de fer, toutes les déclarations relatives au
nombre de bateaux pêcheurs qui pourront utiliser cette
voie ferrée, au tonnage des navires qui fréquenteront
probablement la baie de Fundy et passeront sur la voie
ferrée, enfin aux conjectures à propos de la marée, mais
je ne crois point, avec l'honorable ministre, que cette
ligne aura, quelque jour, une importance commerciale.

Je crois que le moyen de transport aurait certains
avantages pour le commerce local, mais non point les
avantages qu'il croit y voir pour le commerce général. Il
est possible d'établir, pour franchir l'isthme, quelque
moyen de locomotion qui économiserait du temps et que
les armateurs utiliseraient en payant certains péages.

Mais l'importance commerciale de l'entreprise dépend
de ce que ces armateurs voudront bien payer. On ne doit
pas s'attendre à ce qu'un seul des bateaux pêcheurs à
destination des Etats-Unis franchisse ce canal ou passe
jamais sur ce chemin de fer de transport maritime. Avec
un bon vent les capitaines préféreront filer tout droit
pour sortir du détroit de Canso, et prendre la haute mer
au lieu d'entrer dans la baie de Fundy où les brouillards
et les difficultés de la navigation rendent leur course plus
dangereuse et les obligent à payer des assurances plus
élevées. Depuis que j'ai l'honneur de représenter un col-
lège électoral dans cette assemblée, rien n'a été fait qui
indiquât l'intention sérieuse de construire le canal de la
Baie-Verte.

Le canal peut ne pas avoir une bien grande importance
pour le commerce général, mais il offrait des avantages
considérables au commerce local. Cette proposition de
voter $150,000 par année, pendant vingt ans, peut être
regardée simplement comme un moyen d'attirer des
offres des capitalistes, dans le but de se former une idée
de ce qu'il est possible de faire.

Je ne vois pas pourquoi si le gouvernement veut subs-
tituer au canal un chemin de fer de transport maritime,
n'aurait pas informé la Chambre qu'il prend la responsa-
bilité de cette entreprise, parce que l'habile ingénieur qui
a étudié cette question se trouvera dans une position fort
difficile lorsqu'il voudra négocier un emprunt pour com-
mencer les travaux.
-On pourra me répondre que le gouvernement canadien

ne prend aucunement la responsabilité du projet, qu'il ne
croit pas que cette construction ait jamais une valeur
commerciale suffisante pour le justifier de l'entreprendre,
mais il est prêt à déclarer ceci aux capitalistes: Si vous
voulez assumer tous les risques, libre à vous, et si vous
réussissez, nous vous faisons cette subvention annuelle."
Cela indique bien que le ministre des Chemins de fer a re-
noncé au projet que, pendant des années, il prétendait
envisager si favorablement.

Il l'abandonne en disant que si M. Ketchum, ou quelqie
autre entrepreneur veut trouver le capital nécessaire
pour la construction et faire complètement réussir l'en-
treprise, le gouvernement paiera alors l'argent. Je re-
garde donc ces résolutions comme un abandon du projet
et que l'honorable ministre prétendait avoir tellement à
coeur.

Nous voyons donc, M. l'Orateur, que le seul
membre de cette Chambre qui eût alors des intérêts
dans la navigation émit l'opinion que ce chemin de
fer ne serait d'aucune utilité pour le pays. Lors-
que la Chambre se forma en comité pour étudier le
bill, sir Charles Tupper dit:

Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement se propose
de conclure un contrat basé sur les conditions des propo-
sitions qu'il a faites: il prendra toutes les garanties né-
cessairea pour la bonne exécution du travail et il s'engage
à payer le subside si le travail est exécuté convenable-
ment et à sa satisfaction, et à le continuer tant que le
service se fera d'une manière efficace.

Le chef de l'opposition dans cette Chambre à
cette époque, M. Blake, commenta cet énoncé de
sir Charles Tupper et fit la remarque suivante, qui
montre combien cet honorable monsieur était clair-
voyant:

M. BLAKE: Je suppose que le contrat permettra à la
compagnie de réunir plus facilement un capital. Mais les
conditions de l'arrangement sont de telle nature qu'elles
peuvent nous plonger dans des embarras, en ce sens que
es conditions du contrat serviront à réunir le capital

requis. Cela peut donner naissance à une obligation for-
çant le gouvernement à payer le subside, vu qu'il aura
servi à garanir'le capital, et cela, lors même que les con-
ditions n'auraient pas été remplies.

Il y a de cela quatorze ans, M. l'Orateur, et nous
sommes aujourd'hui soumis à l'obligation que M.
Blake prévoyait. Cette question est venue plu-
sieurs fois devant la Chambre depuis 1882. En
1888, il y eut une longue discussion à ce sujet, et je
crois que presque tous les députés du Nouveau-
Brunswick parlèrent contre ce bill. Il s'accordè-
rent tous à dire que l'entreprise allait être un fiasco.
J'avais alors l'honneur de siéger dans cette Cham-
bre, et je pris part au débat. Le 19 avril 1888,1e
secrétaire d'Etat actuel (sir Charles Tupper) pro-
posa la deuxième lecture du bill (n° 101) pour
prendre de nouvelles mesures relativement à l'oc-
troi d'une subvention à la Compagnie du chemin
de fer de transport maritime de Chignecton (à res-
ponsabilité limitée). M. Jones, alors député d'Ha-
lifax, combattit très énergiquement le bill ; je pris
moi-même part à la discussion et dis ce qui suit :

J'approuve les paroles de l'honorable député d'Halifax
(M, Jones). Je pense, et c'est mon opinion personnelle,
que c'est là un travail inutile. Je connais le pays et la
baie Verte, et je sais qu'il existe là une plage sablonneuse
sur laquelle on peut faire quatre à cinq milles de chemin
avant d'avoir 20 pieds d'eau. Je voudrais savoir comment
on va bâtir ce chemin de fer. Les difficultés pour le
construire en plan incliné maritime seront immenses.
Tout homme au courant des affaires maritimes dans cette
Chambre sait qu'il y a fort peu de plans inclinés mari-
times assez parfaits pour permettre d'enlever les bâti-
ments et de les placer sur les palans sans les endommager.
Je dis qu'à tirer de l'eau un bâtiment disons (le 1,000
tonnes chargé ou non chargé et à le transporter par terre,
il est fort probable que ce bâtiment sera gravement
endommagé.

Si ce bill est adopté, j'espère qu'il contiendra une clause
qui rendra la compagnie responsable des avaries faites
aux navires pendant le trajet par terre. Il y a sept ans,
cette compagnie demanda et obtint une charte; quelques
années plus tard, elle demanda et en obtint l'amendement.
Aujourd'hui, sept ans après l'octroi de tout ce qu'elle
désirait, sans avoir mis une bêche en terre, sans avoir
dépensé un chelin, elle demande de nouveaux amende-
ments. Je crois que c'est pousser la question un peu
vivement. L'honorable ministre des Finances disait
l'autre soir, que tout vient à point à qui sait attendre. Je
pense que les particuliers qui demandent un amendement
à leur charte agissent sur ce principe. J'estime que le
principe d'accorder à une compagnie des concessions ou
des octrois nouveaux, après sept ans d'inaction et sans
qu'elle ait commencé les travaux est absolument condam-
nable. En passant en revue les noms des promoteurs de
ce projet, je ne vois parmi eux que peu de propriétaires
de navires. Tous les membres de cette Chambre savent
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qu'il y a quelques dix, douze ou treize ans il fut beaucoup
question du creusement d'un canal de la Baie Verte, et
que ce projet fut agité pendant plusieurs années. Enfin,
le gouvernement nomma une commission chargée d'étu-
dier la praticabilité et les chances de succès du canal. Le
résultat les travaux de la commission fut, je crois, que le
creusement du canal n'était pas garanti, qu'il n'était pas
praticable, et nu serait d'aucune utilité. Je m'en souviens,
j'étais au palais de justice quand les témoignages furent
entendus.

Je rapportai ensuite une partie du témoignage
rendu contre le projet par un vieux capitaine de
navire. Los honorables députés de Saint-Jean,
N.-B. (M. Ellis et N. Weldon) combattirent très
fortement ce projet, bien qu'il dût assurément
bénéficier au Nouveau-Brunswick, s'il allait bénéti-
cier il, une partie quelconque lu Canada. L'hono-
rable secrétaire dl'EI'tat (sir Charles Tupper) répondit
alors comme suit

Sir CHARLES TUPPER: Après ce que viennent de
dire les orateurs précédents, il m'est impossible de lisser
passer la proposition sans faire une remarque à la Chambre.
Je ferai observer aux honorables députés d'Halifax (M.
Jones), et de Queen, LP.-E. (M. Welsh), que les discours
qu'ils viennent de prononcer à la Chambre ce soir sont de
Sans eni retard. Il y a six ans, ce parlement, après mûre
délibération, décida d'accorder des subsides:A cette entre-
prise. Depuis cette époque jusqu'à ce jonr, malgré des
retards et des modifications de la charte, les auteurs clu
projet n'ont pas demandé une augmentation d'une piastre
au subside accordé par le parlement, il y a six ans. Voilà
pour cette partie de la question. Maintenant, M. l'Ora-
teur, pourqui cette Chambre a-t-elle approuvé cette
entreprise? Je comprends parfaitement la position prise
par l'honorable député d'Halifax.

J'espère que les honorables députes de Halifax,
qui sont présenits, vont remarquer tout particuliò-
renient ceci :

L'honorable député veut empêcher l'exécution de cette
entreprise dans l'intérêt de sa circonscription électorale.
Il voudrait que tout navire sortant du golfe Saint-Laurent
fûtsobligé de passer par le port de Halifax, d'y faire escale.
et d'y dépenser un peu d'argent en se rendant à New-
York, Boston on Portland. Quant au député de Queen,
je trouve que c'est de sa part le comble le l'ingratitude
de s'élever contre cette entreprise qui est destinée à
bénéficier à son île plus qu'à n'importe quelle partie du
pays, si elle bénéficie à une région quelconque. Mais,
M. l'Orateur, cette entreprise donnera au princioal article
d'exportation de l'île, la pomme de terre, une augmenta-
tion de valeur presque égale au droit dont elle estaujour-
d'hui frappée an Etats-Unis. Elle permettra à la flotte
nombreuse da ns laquelle le capitaine Welsh, (qu'il m'ex-
cuse de la nommer) de faire deux ou trois voyages entre
Charlottetown, Boston ou New-York, dans le temps qu'il
faut aujourd'hui pour en effectuer un.

M. WELSH : Non.

Je dis non avec autant de force, aujourd'hui
encore. L'honorable secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper) ajout. :

Dans une question de ce genre je n'essaierai pas, M.
l'Orateur, d'imposer à la Chambre ma conviction contrai-
rement à celle de l'honorable député, qui est si versé dans
les questions de navigation par eau; mais l'honorable
député n'a aucune expérience de navigation par terre.

M. WELSH : Non, et je ne veux pas en avoir.
Sir CHARLES TUPPER: Il n'est pas une autorité en

ce qui concerne le transport de son navire, par terre, sur
un parcours de vingt milles.

La question fut dle nouveau amenée sur le tapis,
et après une longue discussion, la Compagnie
obtint sa charte et une subvention de $150,000 par
année pour une période de vingt-cinq ans. Nous
arrivons ensuite à 1891, alors qu'une nouvelle pro-
rogation de délai fut demandée. Cette compagnie
s'adresse si souvent à nous qu'elle aurait besoin
d'un parlement pour elle seule. La question revint
sur le tapis le 29 mai 1891, alors que l'honorable

M. WELSH.

ministre les Finances proposa que la Chambre se
formât en comité pour étudier la question suivante:

Qu'il est expédient de décréter que le temps fixé pour
l'achèvement des travaux de la Compagnie du chemin de
fer de transport maritime de Chignectou (limitée), sera en
ce qui concerne ses titres à recevoir la subvention ci-
devant autorisée à lui être payée, le premier jour de
juillet 1893 au lieu du 1er de juillet 1890; àîussi, que toutes
pénalités, confiscations et déductions encourues par la
compagnie aux termes de l'article 2 du chapitre 4 des
actes passés dans la ,lème Victoria, seront remites et que
le dit article 2 sera abrogé.

Plusieurs députés prirent port au débat que pro-
voqua cette résolution, et le secrétaire d'Etat
exposa longuement ce qu'avait fait la compagnie,
d'après elle, pour exécuter cette entreprise. Il
parla les difficultés qu'avait rencontrées la Coin-
pagnie, parsuite le troubles financiers sur le marché
monétaire de Londres, et toucha à plusieurs autres
détails. Je nie levai ensuite et répondit comme
suit à l'honorable ministre :

Je n'aurais rien dit àce sujetsi l'Ile du Prince-Edouard
n'avait pas été mêlée ài la discussion. Le ministre de la
Marine a donîné à entendre à la Chambre que l'île béné-
ficiera le l'exécutien de ce projet. J'ai dénoicé le projet
chaque fois qu'il est venu devant cette Chambre, et je le
dénonce encore aujourd'hui.....

C'était en 1891, et maintenant, en 1896, je le
dénonce aussi fortement.

.... et je dis que lorsque cette compagnie a ei huit ou neuf
ans pour exécuter les travaux, et n'a employé que trois
années de ce temps, et qu'elle nous demande aujourd'hui
de prolonger le délai dans lequel les travaux doivent être
terminés et de l'exempter de pénalités auxquelles l'ex-
pose le défaut d'exécution du contrat, c'est une autre
chose. Si elle avait eu contre le gouvernement une ré-
clamation qui eût été mise de côté, elle aurait réclamé
des dommages pour des millions. J'ai lu l'article cité par
le ministre de la Marine ; et quant aux ingénieurs, je ne
donnerais pas deux s"us pour leurs opinions. Ils sont
pleins de théories ; il n'y a pas de doute que les difficultés
relatives au génie peuvent êtr asurmontées et le chemin
de fer complété, et le Canada aura $2,000,000 à payer.

J'ai dit alors $2,000,000 ; mais si nous adoptons
ce bill et que nous renouvellions la charte de la
compagnie, ce chemin va coûter ait pays cinq mil-
lions de dollars.

M. POWELL : Comaîment arrivez-vous à ce
chiffre?

M. WELSH : Comme ceci: Si vous voulez
acheteï une annuité de $170,000, vous pourriez
peut-être l'obtenir moyennant deux ou trois mil-
lions de dollars, au comptant. Or, le Canada n'a
pas d'argent de reste, et il n'a pas les moyens de
payer trois millions de dollars pour une annuité.
Mais le contrat dit que nous avons à payer $170,000
par année pendant vingt ans. A l'expiration de
cette période cela formera cinq millions de dollars
à 4 pour 100 d'intérêt. Y a-t-il quelqu'un qui ose
nier cela ? J'ainerais le savoir.

M. POWELL: Je le nie.

M. WELSH : J'en ai fait faire le calcul, que
j'ai ici, par le gérant le la principale banque d'Ot-
tawa.

M. FOSTER : Fixez la période à cent ans, et le
montant sera beaucoup plus considérable.

M. IVES : Pourquoi cesse-t-il de compter l'inté-
rêt au bout de vingt ans?
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M. WELSH: Parce que le contrat dit que, lors-
que le compagnie construira ce chemin, le gouver-
nement lui donnera une subvention de $170,000
par année pendant vingt ans.

M. IVES: Pourquoi ne pas calculer l'intérêt
pour une période sans fin ?

M. WELSH : Mettez la période aussi longue
que vous le voudrez, vous ne ferez qu'augmenter le
total de l'intérêt. Une fois dans ia vie j'ai des
félicitations à adresser à l'honorable ministre des
Finances. Il paraît qu'il y a environ dix-huit
mois, en novembre, il se trouvait à Londres et
qu'une députation (le cette compagnie alla le trou-
ver. Je cite l'extrait suivant d'une brochure pu-
bliée par la Compagnie (le chemin de fer de trans-
port maritimes de Chignectou.

L'honorable M. Foster, pendant qu'il était à Londres
en octobre dernier, reçut une députation des actionnaires
et des porteurs d'obligations, au bureau du haut-com-
missaire, et en réponse à la demande (les délégués que le
gouvernement prit en considération, le plus tôt possible,
la question de l'octroi fait à la compagnie du chemin de
fer, il (lit: " L'octroi d'une subvention est toujours
subordonné à des conditions ; et si ces conditions ne sont
pas remplies, le gouvernement de son côté n'est nulle-
ment tenu de payer la subvention. Néanmoins, dans le
présent cas le gouvernement doit tenir compte d'autres
considérations que celle de la stricte légalité, et je puis
vous promettre-et c'est ce que je puis faire comme
membre responsable du gouvernement-que le gouverne-
ment s'occupera de la question comme il l'a promis à M.
Provand, et que nous I examinerons au point de vue de
ce qu'on pourrait appeler une obligation morale, ainsi
qu'au point de vue de l'effet que cela pourra avoir sur le
crédit ct ainsi que nous y sommes tenus avant tout, au
point de vue des meilleurs intérêts de notre population,
dont nous sommes les fidéicommissaires et dans l'intérêt
de laquelle nous devons agir avec beaucoup de soin et de
prudence. Je crois que vous avez parfaitement raison de
demander une décision le plus tôt possible à ce sujet. Il
a été impossible, et je puis dire qu'il est impossible
d'étudier une question aussi sérieuse....

" Aussi sérieuse " est bien approprié.

... .sans ce que nous pouvons appeler une réunion du
conseil au complet, et les membres du gouvernement
n'ont pu se réunir en nombre suffisant pendant les fêtes.

J'ajoutai:

Le Canada aura $2,000,000 à payer pour un chemin de
fer qui ne vaudra pas un centin une fois terminé. Parler
d'accorder $125,000 par année comme subvention, je dis
aue c'est du tripotage des deniers publics porté au suprême
degré. Ce projet me paraît la plus extravagante chimère
qui ait jamais hanté cerveau humain.

De fait, M. l'Orateur, je ne croyais pas qu'il y
eût, en dehors des asiles d'aliénés, un: homme qui
voulût approuver le projet.

Comme je crains que, plus tard, le ministre de la Marine
ne vienne dire que cette résolution a été adoptée sans
opposition par la Chambre, je m'y oppose. Je voudrais
qu'elle fût renvoyée à six mois. Combien de personnes,
en Canada, ont un dollar ou même un contin placé dans
cette entreprise? L'argent qu'il y a là, est celui de capi-
talistes anglais, et le crédit du Canada en sera affecté,
lorsque ce projet sera connu et que le chemin de fer aura
fait fiasco. J'ai dit àl'ancienne Chambre que si le gouver-
nement me citait un propriétaire de navires, ou un homme
livré au commerce maritime qui aurait placé un seul
dollar dans cette entreprise, je garderais le silence; mais
je n'ai jamais entendu dire qu'il en f ûtainsi. S'il y avait
un moyen honorable de renoncer à ce projet, j'aimerais le
voir adopté, parce que ce ne sera qu'un leurre.

En 1893, la question revint devant la Chambre;
ayant été soulevée par moi-même, sur une question
de privilège :

M. WELSH : Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
signaler a l'attention de la Chambre un article qui a paru
dans le Free Press, le 4 février courant, et afin de me
mettre en règle, je propose que la séance soit levée.
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Je vais citer l'article, qui était conçu en ces-
termes:

Il y a quelques mois, le gouvernement fédéral a con-
senti, par arrêté ministériel à prolonger le délai fixé pour
l'achèvement du chemin de fer de transport maritime de
Chignectou, sans que la compagnie tut déchue de son droit
au subside voté par le parlement en faveur de cette entre-
prise, pourvu que les travaux soient réellement en voie
d'exécution le 1er juillet prochain 1893, et que la compa-
gnie démontre, à la satisfaction du gouverneur général en
conseil, qu'elle a tout le capital nécessaire pour fiir et
équiper sous tous les rapports le chemin, les docks et
autres travaux, suivant les conditions stipulées dans le
contrat. Il faut, par conséquent, que la compagnie trouve
les fonds nécessaires pour terminer l'entreprise avant le
1er juillet prochain, alors qu'expircra le délai accordé il
y a quelques années. Les directeurs ont émis des obliga-
tions privilégiées sur le chemin pour un montant de
$350,000....

Je suppose qu'ils veulent dire louis sterling.
.. et ils espèrent se procurer l'argent dont ils ont besoin

pour la vente de ces obligations. Ils comptent que les
capitalistes qui ont déjà placé des fonds dans l'entreprise
vont prendre la nouvelle émission d'obligations plutôt
que de voir abandonner le projet.

Je continuai

Si ceci est vrai, M. l'Orateur, je n'en suis pas satisfait.
Toutes les prolongations de délai et toutes les chartes qui
ont été accordées à cette compagnie de chemin de fer
l'ont été avec la sanction du parlement; et chaque fois
que cette question est venue devant la Chambre, lesmem-
bres de la gauche ont exprimé leur mécontentement, par-
tagé, intérieurement du moins, par plusieurs membres de
la droite, de ce que ce projet eùt été approuvé et appuyé
par le parlement. La question a été soulevée, en 1888,
alors que la Chambre s'est formée en comité général pour
étudier la résolution suivante :

Et elle adopta la résolution, prorogeant le délai
jusqu'à 1889, et décrétant :

Aussi que la compagnie pourra obtenir un autre délai de
vingt-quatre mois pour parachever les dits travaux, à con-
dition de payer une amende de $5,000 pour chacun des
mois pendant lesquels les travaux resteront inachevés
après la date ci-dessus en premier lieu mentionnée et
aussi, que le montant du capital mentionné dans l'article
2 de l'acte 49 Vict., chap., 18, comme celui sur lequel le
paiement de la subvention est limité, de manière à porter
les recettes nettes à7 pour10bO par année,sera de $5,500,000
au lieu de $5,000,000.

Je fis encore les observations suivantes:

Cette motion provoqua un long débat, et elle fut com-
battue par mon honorable collègue et par plusieurs autres,
y compris M. Mitchell, ancien ministre de la Marine. Je
ne retiendrai pas laChambre en citant tout le débat, mais
je vais lire un extrait des remarques de sir Charles Tupper,
qui, aujourd'hui, font l'effet d'une pièce de théâtre. Entre
autres choses, voici ce qu'il a dit:

Quant au député de Queen, je trouve que c'est de sa part
le comble de l'ingratitude de s'élever contre cette entre-
prise, qui est destinée à bénéficier à son île plus qu'à
n'importe quelle partie du pays, si elle doit bénéficier à
une région quelconque. Mais. M1. l'Orateur, cette. entre-
prise donnera au principal article d'exportation de l'île,
la pomme de terre, une augmentation de valeur.

Puis, l'lonorable monsieur fit un lopg discours,
et je continuai':

Quand je lis ces discours et les remarques qui furent
faites pour sanctionner ce projet insensé, ça me rappelle
un des contes du baron Munchausen. Je vois que l hono-
rable M. Mitchell et d'autresreprésentants ont.très éner-
giquement combattu ce projet, Cette entreprise est sur
le métier depuis huit ou neuf ans. Si l'on accorde de nou-
veaux délais, il ne restera plus de navires à transporter
sur cette voie ferrée, même en supposant, que -le trans-
port On soit possible. J'ai combattu ce projet 'de toutes
mes forces, depuis qu'il a été soumis à cette Chambre. Si
le gouvernement a~accordé à la compagnie une prolonga-
tion de délai par arrêté ministériel, il n'a pas agi d'une
manière loyale et honnête ,à l'égard des -capitalistes
étrangers. Ce projet a toujours été discuté devant le
parlement, et les honorables membres de cette Chambre
ont pu se prononcer sur son mérite; et' c'est heureux
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qu'il en ait étéainsi, cari es capitalistes étrangers qui ont
mis des fonds dans l'entreprise ont été à même de con-
naître par là la position dans laquelle la compagnie se
trouve devant le parlement. Je puis dire avec raison
que la dernière discussion qui a eu lieu dans cette
Chambre a épargné de très fortes sommes aux capi-
talistes étrangers. J'ai dénoncé, et je dénonce encore
-ce projet et tous les projets insensés de même nature,
tels que celui des abattoirs et du chemin de fer de
Chigneetou comme étant de nature à faire un grand tort
au pays, car si les capitalistes étrangers voient que de
semblables projets ont reeu la sanction du parlement, et
qu'on a par la suite accordé aux promoteurs de ces entre-
prises des prolongations de délais et autres privilèges
p our aider aux compagnies à les exécuter, le crédit du

anada devra en souffrir considérablement. Je combats
ce projet aujourd'hui pour être logique jusqu'au bout.
Je répète que je l'ai toujours combattu, que je le combats
encore, et que le pa.ilenment ferait bien de se prononcer
sur son mérite; car, s'il le faisait, les capitalistes étran-
gers et les contribuables du pays économiseraient sans
doute s3,000,i00, sil'entreprise est exécutée.

Je répète la même chose aujourd'hui.

Lorsque cette question a été amenée devant la Chambre
l'an dernier, dans le but d accorder à la compagnie une
prolongation de délai, le ministre des Finances a fait un
long discours, dans lequel il a donné une foule de chiffres
au sujet (ii ele min de fer, mentionnant la quantité de
vase et de roc enm'vée, celle de remblai faite, chiffres qui
lui avaient sans doute été communiqués par l'ingénieur
du chemin. Je ne me fie pas aux rapports d'ingénieurs.

Je continuai cin citant un exemple qui pouvait
convenir aux ingénietrs. Leur serment les oblige
toujours (le ne rien <lire qui puisse empêcher que
l'on ne trouve (le l'emploi pour eux.

Puis le ministre (le la Justice (M. Dickey) prit la
parole. Il était alors simplenent député de Cuimi-
berland aux Communes, et je crois réellement qu'il
était eni même temps l'avocat réel de la compagnie.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. WELSI : Oui, je répète ce que je viens de
dire. Il y avait alors dans cette Chambre un autre
moinsieur intéressé, le député de Westmorcland,
(lui est maintenant sénateur.

La ligne de ce chemin de fer projeté passe entre
Cumberland et Westioreland. L'honorable mi-
nistre de la Justice pit part au débat qui eut lieu
alors, et il s'exprima comme suit :

M. DICKEY: Je ne crois pas que les honorables dé-
putés de Queen (I. P.-E.), aient ajouté quelque chose à ce
u'ils ont déjà dit dans cette Chambre au sujet du chemin

de fer de transport maritime de Chignectou. Je pense
qu'ils auraient mieux fait de ne pas entrer dans de sem-
blables détails.

S'il s'était appliqué ce conseil, il eût été bien ins-
piré. La chose aurait mieux valu pour lui et eût
sauvé son propre comté.

J'ai un grand respect pour l'honorable monsieur
mais je crois que l'attitude qu'il a prise sur cette
question est une des plus grandes inconséquences
qu'il puisse avoir à se reprocher. L'honorable mon-
sieur continuait comme suit :

M. DICKEY: J'ai cru comprendre que l'honorable
député craignait beaucoup de voir tourner à mal notre
approbation d'une semblable entreprise, ce qui, consé-
quemment, était de nature à nous nuire plus tard, quand
nous aurions besoin de capitaux.

Or, M. l'Orateur, ce qui nous empêcherait d'obtenir de
l'argent sur le marché an lais, ce serait de voir le Canada
se réclamer de l'acte touc ant les prescriptions. Le gou-
vernement canadien a accordé une subvention pour cette
entreprise. Cette entreprise devait être complétée dans
un certain délai, et les capitalistes versèrent troismillions
et un tiers en argent sonnant pour cet objet.

M. WELs.

Il continua sur ce ton. Puis, l'honorable mon-
sieur m'attribua de sinistres motifs, et il ajouta :

Je ne puis comprendre l'objection del'honorable député
(M. Welsh), si ce n'est que ce chemin de fer ne servira pas
au transport des navires, ou qu'il ne paiera pas. Je crois
qu'un vieux matelot est un peu comme un vieil avocat....

Dieu m'en préserve, (lois-je dire maintenant.

..très conservateur, qu'il est difficile de le faire sortir de
la vieille routine. L'honorable député a conduit par tout
le monde des vaisseaux de bois, et il en est venu à la con-
clusion qu'un steamer ne peut être d'aucune utilité sur
sur ce chemin de fer.

J'ai possédé, M. l'Orateur, (les steamers avant
que l'honorable monsieur vît le jour, et j'ai de plus
grands intérêts dans le connerce de transport fait
à la vapeur que dans celui fait par des voiliers.
L'honorable monsieur commet donc ici une bévue.

L'honorable monsieur continuait comme suit :
Il y a si longtemps que l'honorable député est sorti de

la navigation que je crains d'avoir à prendre l'opinion
d'autres personnes sur cette question. Ceux qui ont mis
leur argent dans cette entreprise n'étaient pas aussi im-
béciles que se l'imagine l'honorable député.

C'est ce qu'ils constateront, je présume.

Il m'excusera de lui dire que, sur cette question, je
crois son opinion quelque peu influencée par ses senti-
ments politiques.

M. WELSH : Non.
M. DICKEY : Ceux qui ont mis leur argent dns cette

entreprise ont agi sur l'avis d'hommes parfaitement com-
pétents......

Je ne les ai jamais vus encore, pas même un
seul.

... qui ont étudié le projet et se sont assurés de la possi-
bilité de son exécution ; et si l'honorable député de Queen
se prononce contre les ingénieurs qui ont jugé la chose
faisable, la Chambre en viendra à la conclusion qu'il
était influencé par quelque sentiment politique, ou autre
chose.

M. WELSH : Je ne doute pas de la' possibilité de la
construction de ce chemin, et je n'ai pas objecté aux
énoncés des ingénieurs.

L'honorable ministre de la Tustice actuel conti-
nua sur ce ton et fit un long discours de deux pages
environ. Je ne fatiguerai pas la Chambre en le
lui remettant en entier sous ses yeux. Je posai
alors à l'honorable monsieur, lorsqu'il m'attribuait
des motifs inavouables, la question suivante :

L'honorable député parle-t-il à titre de membre du
parlement ou à titre de procureur de la Compagnie du
chemin de fer de Chignectou ?

Mais l'honorable monsieur ne répondit pas à
cette question ; il ne nous dit pas s'il parlait en sa
qualité de député de Cumberland, ou comme pro-
cureur de la Compagnie du chemin de fer de Chi-
guectou. J'espère que l'honorable monsieur n'a
plus rien à faire avec cette compagnie.

Je m'arrêterai, maintenant, M. l'Orateur, sur
les paroles que le ministre des Finances prononçait
il y a dix-huit mois. En répondant à une députaz
tion de cette compagnie, cet honorable ministre
déclara que cette question serait prise en considé.
ration et étudiée avec soin par le parlement, dont
les membres étaient les gardiens du trésor publie.
Il n'y pas dans cette chambre un seul député qui
ne puisse dire que nous ne sommes pas légale-
ment à l'abri de toute réclamation. La compagnie
a fait défaut dans tous les engagements qu'elle a
contractés avec le gouvernement. La compagnie
s'est adressée à diverses reprises à ce parlement
pour en obtenir une prolongation de délai. Nous lui
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avons accordé tout ce qu'elle demandait. La der-
nière fois qu'elle s'est adressée à nous, nous lui
avons accordé une prolongation de délai, à condition
qu'elle paierait une pénalité de $5,000 par chaque
mois de retard qu'éprouverait l'achèvement du
chemin ; mais le gouvernement l'a même exemptée
de cette pénalité. Puis, quatorze ans après avoir
obtenu sa charte, cette compagnie se présente de
nouveau devant le parlement pour lui demander
d'adopter un bill qui, je le crois, n'est que le début
des démarches à prendre pour mettre la main sur
la subvention annuelle de 8170,000, pendant vingt
ans. Je ne crois pas que nous ayons le droit d'adop-
ter le présent bill, ou de l'étudier, avant de con-
naître l'attitude que le gouvcrment va prendre sur
ce sujet ; avant de savoir si le gouvernement a
l'intention d'accorder de nouveau à la compagnie
tous les privilèges et la subvention que nous lui
avons accordés, il y a quatorze ans.

Ce chemin de fer fût-il achevé demain, ce serait
encore un monument de folie parlementaire, un
monument de la folie (le ceux qui s'en sont fait les
défenseurs ici, et ce monument durerait tant qn'un
rail resterait sur la voie.

Pour ce qui regarde une obligation morale, voici
ce que j'ai répondu à M. Provand, président de
cette compagnie, qui a eu plusieurs entrevues avec
moi. Je lui ai dit qu'une obligation morale pour-
rait exister, et je m'exprimai comme suit: "Me
dites-vous que vous avez à votre disposition un
million et demi de piastres pour acheverce. chemin ?"
" Oui," dit-il, ' nous l'avons." "l Eh bien !" répli-
quai-je, " je vous conseille de mettre ce million et
demi en sûreté, parce que, dès que vous aurez
dépensé cette somme, il vous faudra un autre
million et demi, et, après cela, tout ce que vous
aurez dépensé sera perdu entièrement." Je lui
conseillai ensuite de s'adresser au gouverneinent
en lui rappelant son obligation morale.

Il importe à tout membre de cette Chambre d'être
sur ses gardes, car si cette entreprise est continuée,
comme, je n en ai aucun doute, c'est l'intention de
la compagnie de le faire, le trésor public, aura à
débourser cinq millions de piastres. Et quel serait
le résultat à attendre? Supposé que ce chemin ait
été construit il y a quatorze ans. Il y avait alors,
je suppose, dans le golfe, cinq navires en bois, au
lieu d'un aujourd'hui. Je n'ai jamais entendu dire
encore par un propriétaire de navires que, si ce
chemin de fer était construit demain, ce proprié-
taire eût-il en sa possession une centaine de navi-
res, il voudrait en confier un seul à ce chemin de
fer. J'ai eu des navires en Angleterre, en Ecosse
et dans presque tous les ports de l'Angleterre, et
ce fut un moment d'inquiétude pour moi chaque
fois que j'eus besoin de sortir de l'eau un navire
pour le mettre sur une cale sèche, le plan incliné
ne fût-il que de 150 pieds de longueur. Dans neuf
cas sur dix, lorsqu'un vaisseau est sorti de l'eau
et placé dans les bassins de radoub, il est ébranlé
-et avarié.

Le secrétaire d'Etat nous a donné une brillante
description des grands travaux qui sont exécutés
dans les bassins de radoub de Londres, où l'on se sert
d'écluses et d'autres appareils hydrauliques pour
soulever ou descendre un navire. Mais l'honorable
monsieur n'a pas songé que soulever ou descendre
un navire n'est pas le transporter sur terre, et
l'honorable monsieur n'a pas, non plus, tenu compte
des difficultés delanavigation dansla Baiede Fundy.
Le lieu le plus difficile, pour la navigation, sur

la côte, est situé au fond de la Baie de Fundy. La
marée, à certains endroits de la Baie de Fundy,
s'élève à plus de 50 pieds. Il n'y a qu'un endroit
dans le monde où il y ait plus de variations dans les
marées, et c'est à Chepstowe, dans le détroit de
Bristol, près de Gloucester, où la marée monte jus-
qu'à plus de 70 pieds.

M. DICKEY : L'honorable monsieur nous parle
de la haute et de la basse marée (le la Baie, de
Fundy. De quel endroit veut-il parler ?

M. WELSH : La marée monte à 60 pieds dans
le bassin de Minas, n'est-ce pas?

M. DICKEY: Cet endroit n'est pas aussi éloi-
gué que Chignectou.

M. WELSH: Non, et j'ai mentionné lé bassin
de Minas. Cette Chambre est maintenant saisie
d'une affaire sérieuse qui, si elle est poussée jus-
qu'au bout, coûtera aux contribuables une somme
de $5,000,000. Si quelqu'un veut contester l'exac-
titude de ce chiffre, je suis prêt à prouver mon
assertion d'une manière irréfutable, et si le gouver-
nement se trouvait lié par une obligation morale,
il ferait mieux d'accorder une espèce de compensa-
tion aux intéressés, plutôt que de permettre une
exhibition permanente de notre folie par l'existence
de ce chemin de fer. J'espère que les honorables
membres de la Chambre examineront sérieusement
ce sujet. Je ne suis aucumenient mû par l'esprit
de parti dans la présente occasion, tout mon désir
étant de protéger les intérêts des contribuables.

Notre trésor ne regorge pas tellement que nous
puissions dépenser les fonds publics pour d'autres
objets que ceux dont le peuple a besoin.

M. POWELL : N'est-il pas avéré que le tarif
des compagnies d'assurance est moins élevé dans la
baie de Fundy que dans le golfe Saint-Laurent?-

M. VELSH: Le prédécesseur de l'honorable
momsieur, qui est maintenant le sénateur Wood, a
dejà traité ce point.

M. POWELL : Je l'ignorais.

NI. WELSH: Mais je répondrai en me servant
des paroles du ministre de la Justice: De quel
endroit de la baie de Fundy veut-il parler? J'ai
payé des primes d'assurance pour des vaisseaux
qui se trouvaient à l'endroit où est supposé être
le point de départ qu'aura le chemin de fer de
Chignectou, c'est-à-dire, à Tignish. J'ai' fait
assurer des centaines de vaisseaux à cet endroit
moyennant 12 schillings 6 deniers pour cent, et à
certains autres droits de la baie de Fundy, jA
pourrais obtenir le -même taux. Mais vous ne
pouvez faire assurer à aussi bas prix dans la baie
de Funidy, pendant l'été, que dans le Saint-Laurent.

M. POWELL: Avez-vous jamais en sous les
yeux une police....

M. l'ORATEUR: A l'ordre. Nous ne sommes
pas en comité général et je ne puis tolérer une série
dequestions échangées entreles lonorableamémbres
de cette Chambre.

M. WELSH : Si l'honorable monsieur a besoin
de renseignements sur les taux d'assurance, je puis
le satisfaire. J'ai fait quelques affaires dans la
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Baie de Fundy, non sur un grand pied ; mais j'en
ai fait de grandes dans le golfe, et j'ai été, pendant
saixante ans, engagé dans ie commerce maritime du
Canada. Je porte naturellement un grand intérèt
à ce commerce.

Je lirai maintenant un extrait d'un discours pro-
noncé par un ex-ministre de la Marine (M. l itchell),
qui possédait une grande expérience dans ce
commerce. Eu 1888, cet ex-ministre s'exprimait
comme suit :-

Soit, six ans, et il y a sept ans la demande fut faite, si je
me rappelle bien. Il dit qu'un jeune homme qui a consacré
six années de sa vie à cette entreprise y a placé des capi-
taux considérables. Cet homme dont il parle, M. l'Ora-
teur, peut avoir placé des capitaux considérables dans
cette entreprise, mais, autant que je sache, il n'y a rien
de fait. J'ignore où l'argent a été placé. C'est là la
deuxième proposition que l'honorable ministre a émise.

La troisième proposition se rapporte aux grands
avantages qu'en retirerait le commerce de Montréal, de
Québec et des ports du golfe, uni au commerce de Saint-
Jean.

Eh bien ! M. l'Orateur, je le der.ande, quel serait le
commerce, en supposant qu'un canal soit construit demain
dans cette direction-encore bien moins un chemin le fer
à navires? Mon honorable ami prétendra-t-il qu'il a
soumis à la Chambre des chiffres sur lesquels il puisse se
baser pour poursuivre l'entreprise insensée qu'il préconise
en ce moment ? Car je (lis que èe n'est rien autre chose
qu'une folie, premièrement d'avoir subventionné ce
chemin de fer à navires de Chignectou, et ensuite de laisser
subsister cette subvention d'année en année dans nos
statuts, encourageant la croyance-non que le projet est
impraticable, car il est praticable-miais que si le chemin
est construit il sera avantageux au pamys ou bénéficiera
d'une manière quelconque au commerce et ià la navigation
du Canada, ou rapportera des profits à ceux qui auront
pu placer des capitaux dans l'entreprise.

Mon honorable ami parle d'abréger la distance do 600
milles qu'il y a entre Montréal et le port de Saint-Jean.
Qutel commercey a-t-il entre ces deux villes? Par le

cemin de fer que nous avons subventionné depuis Mont-
réal jusqu'au port de Saint-Jean, on peut transporter en
moins de vingt heures fret etvoyageurs. Quelqu'un creit-
il qu'avec le modique tarif actuel des chemins de fer les
gens enverraient des marchandises par le Saint-Laurent,
leur faisant faire un trajet de huit à dix jours, jusqu'au
point où les navires seraient transportés par voie ferrée
du Saint-Laurent aux eaux de la Baie de Fundy, puis de
là à Saint-Jean ou aux ports des Etats-Unis ?

Mais, M. l'Orateur, il n'y a pas de commerce entre ces
ports pour commencer, et mon honorable ami n'a pas cité
de chiffres pour montrer qu'il y a du commerce pour
justifier une pareille dépense. Ensuite, il est évident
pour tous ceux qui connaissent le courant du commerce
de ce pays, que les chemins de fer enlèvent le trafic aux
navires, que le commerce de transport par voie ferrée
remplace dans une grande proportion le commerce de
transport maritime.

Mon honorable iai dit que 600 navires fréquentent le
golfe Saint-Laurent. D'où viennent ces navires ? Sont-ce
des navires canadiens ? Non. Si, l'an dernier, ou il y a
deux ans, 600 navires ont fréquenté le golfe Saint-Laurent,
c'étaient des navires américains, c'étaient les bateaux
de pêche pour lesquels nous avons tant sacrifié par le bill
que nous avons adopté dans cette Chambre; c'étaient les
navires d'une nation étrangère dont nous cherchons à ob-
tenir justice, sans l'avoir encore obtenue; c'étaient les
navires d'une nation avec laquelle la réciprocité pour ce
qui regarde les produits naturels du Canada nous est in-
terdite. Allons-nous dépenser 8170,000 par aniée-pen-
dant 20 ans pour cette entreprise ? Et quand même nous
le terions, un seul de ces 600 navires passerait-il sur ce
chemin ? Mais, M. l'Orateur, l'honorable ministre n'a
pas apporté l'ombre d'une preuve pour montrer que si ce
chemin était construit demain, ces bateaux de pêche-et
ce sont comparativement les seuls qui aillent là-passe-
raient sur ce chemin. Puis, y a-t-il du trafic commun
entre le golfe Saint-Laurent et le port de Saint-Jean, le
seul port dont mon honorable ami ait parlé, qui amène-
rait du trafic en passant sur cette voie ferrée ? Je n'en
connais pas, M. l'Orateur. Je crois connaître aussi bien
que mon honorable ami le commerce de cette partie-là
du pays: j'y ai fait le commerce d'expédition pendant
plusieurs années, et mon honorable ami ne l'a pas fait :
et je puis lui dire que si ce chemin de fer était construit
demain,ilne rapporterait pas de quoi payer l'huile néces-
saire pour graisser les roues qui y passeraient, et c'est

M. M ELSI.

une dépense des deniers publics que ce pays n'est pas jus-
tifiable de faire.

Mon honorable ami a apporté un autre argument pour
engager cette Chambre à adopter ce projet; il dit que le
chemin va être construit avec des capitaux anglais. Est-
il possible que mon honorable ami, occupant la position
élevée de représentant du Canada en Angleterre, parlant
avec l'autorité que lui donne cette position, donne à
croire que si des capitaux anglais sont placés dans cette
entreprise, ils le seront avec profit et donneront satisfac-
tion à ceux qui les fourniront? Mon honorable ami
croit-il lui-même que ce chemin rapporte jamais une
piastre de bénéfice? Il ne l'a pas dit à la Chambre.

Je dirai à cette Chambre que je regretterais de voir
obtenir des placements sous de faux prétextes, de voirdes
capitaux attirés au Canada pour le discréditer en les pla-
çant dans une entreprise qui doit échouer complètement
et ruiner ceux qui fourniront l'argent. L'honorable mi-
nistre dit que le pays est tenu d'exécuter ce projet depuis
six ans. Quels sont les faits? Il y a sept ans on a sou-
mis un projet pour construire un canal à navires. Plus
tard est venu ce projet de construction d'un chemin de
fer à navires, et on a accordé une charte. Il dit que la
Chambre s'est engagée à le construire. Qui a engagé la
Chambre? L'influence de mon honorable ami.

Cette citation est extraite d'un discours prononcé
par l'honorabl'e M. Mitchell, ci-devant ministre de
la Marine et des Pêcheries. J'ai, peut-être, M.
l'Orateur, parlé trop longuement et fatigué la
Chambre, et je laisserai maintenant la parole à
d'autres honorables messieurs.

Sir CHARLES TUPPER : Je m'accorde sur un
seul point avec l'honorable député (M. Welsh), et
ce point, c'est que la présente question est très
importante. Je n'ai pas l'intention de fatiguer la
la Chambre plus qu'il n'est nécessaire de le faire
pour lui parler d'un sujet qui a été déjà si souvent
débattu ; mais je veux, aussi brièvement que pos-
sible, exposer la question dont il s'agit, telle que je
la comprends.

En 1870, le gouvernement du Canada nomma
une commission royale qui devait visiter les lieux,
recueillir des témoignages assermentés, et se ren-
seigner le mieux possible sur le coût d'un canal
maritime dont le gouvernement devait entreprendre
la construction. Cette commission était composée
d'hommes les plus éminents que le pays possédât.
Sir Hugh Allat, un monsieur doué d'un grand
esprit d'entreprise, et jouant un rôle des plus
importants dans le commerce (le transport maritime
du pays, en était le président. D'autres messieurs
occupant de très hautes positions dans le monde
commercial, et d'éminents ingénieurs lui furent
adjoints. Ils firent un examen technique de la
localité que devait traverser le canal, et la, question
du coût de cette entreprise fut en même temps
étudiée avec soin. Ils reçurent les témoignages
assermentés des plus hautes et des meilleures auto-
rités, dhoimes engagés dans le commerce, de
capitaines de vaisseaux, etc., et ils firent leur rap-
port. Ils divisèrent leurs recommandations en deux
classes. Pour ce qui regarde la première, ils déter-
minèrent la nature des travaux dont., à leur avis,
les intérêts du Canada requerraient l'exécution
aussitôt qu'il pourrait être pourvu aux moyens de
les exécuter ; et, dans cette classe était un canal
maritime devant relier les eaux du golfe Saint-
Laurent aux eaux de la Baie de Fundy. Le gou-
vernement adopta ce rapport et le parlement en fit
autant.

Les relevés, les études techniques et estimations
du coût étant faits, c'était pour nous l'expression
d'opinions d'ingénieurs éminents qui déclaraient
que la construction d'un canal de cette nature, et
tel qu'ils nous le recommandaient, coûterait envi-
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ron $5,000,000. Le parlement adopta ce rapport,
et il vota $1,000,000, afin de faire commencer les
travaux, et cela après avoir donné à la question sa
plus sérieuse attention. Ce projet reçut ainsi l'ap-
probation du parlement. Mais le gouvernement
fut renversé, en 1873-comme, j'ose le croire, quel-
ques honorables membres (le cette Chambre peuvent
encore s'en souvenir-et la tâche de donner suite à
ce qui avait été fait jusqu'alors incomba à son suc-
cesseur.

Le gouvernement de l'honorable M. lackenzie
examina la question, et il plaça une forte somme
d'argent dans les estimations dans le but de faire
commencer promptement la construction du canal,
lorsque le coût de cette entreprise était estimé à
$5,000,000.

Mais d'autres études faites sur ce canal inspi-
rèrent au gouvernement Mackenzie des doutes sur
l'exactitude de la première estimation du coût. La
question fut soumise à M. Page, ingénieur très
éminent, et le résultat (le son enquête fut que la
somme requise pour la construction de ce canal
approcherait plutôt de $9,000,000 que de $5,000,-
000. Dans ces circonstances, l'administration
Mackenzie soumit au parlement la question de
savoir si l'exécution le l'entreprise, bien qu'une dé-
pense (le plus de $5,000,000 pour l'exécuter fût
justifiable, devrait être commencée lorsque l'on
avait raison (le croire que le coût approcherait
plutôt de $9,000,000, ou $10,000,000, que de
$5,000,000. Dans ces circonstances, personne
dans le parlement n'insista pour engager le gouver.
nemnent d'alors à commencer les travaux, qui de-
vaient coûter une somme si élevée, d'après M.
Page.

Mais un monsieur, bien connu comme ingénieur
d'une très grande habileté, s'empara du projet, et
il se présenta au gouvernement avec une proposition
à l'effet de substituer au canal un projet d'un ca-
ractère quelque peu nouveau, consistant en un che-
min de fer de transport maritime.

L'augmentation du coût du canal s'explique par
une plus grande quantité de roche que celle que
l'on avait cru trouver d'abord.

M. Ketelhuni est l'ingénieur qui soumit au gou-
vernemuent ce projet de chemin de fer maritime en
remplacement d'un canal. Si la construction de
ce chemin de fer se réalisait, M. Ketchumu a démon-
tré que cette voie ferrée vaudrait bien plus qu'un
canal, parce que 'son service commencerait plus tôt
le printemps et cesserait plus tard dans l'automne
que le service d'un canal, ce qui favoriserait plus
les intérêts commerciaux. Le aouvernement d'alors
répondit à M. Ketchum que, bien qu'il fût connu
que des navires pouvaient être soulevés au moyen
de la force hydraulique, et bien que l'on connût éga-
lement que les vaisseaux pouvaient être transpor-
tés sur un chemin de fer, sur un certain parcours,
on ne pouvait citer, cependant, un seul exemple
nous montrant des navires tranportés sur un che-
min de fer, sur.un parcours aussi long que celui
proposé entre le golfe Saint-Laurent et la baie de
Fundy. Nous déclarâmes à M. Ketchum que, dans
ces circonstances, le gouvernement ne risquerait
aucun capital ; qu'il ne promettrait une subven-
tion à ce chemin de fer que si les capitalistes qui
l'entreprendraient consentaient à construire le che-
min et à démontrer le succès de son fonctionnement
avant d'avoir le droit de réclanier un seul centin
de leur subvention.

Ces arrangement différait donc de presque tous
les autres contrats publics, en ce que pas un seul
dollar ne devait sortir du trésor public tant que les
entrepreneurs n'auraieint pas trouvé le capital re-
quis pour construire le chemin de fer et le mettre
en bon état d'exploitation. En outre, le contrat
prescrivait que, s'il arrivait que le chemin de trans-
port maritime ne pût plus faire son service
avec succès, la subvention annuelle serait discon-
tinuée.

La Chambre peut voir du premier coup d'eil
qu'il serait très difficile de se procurer de l'argent
dans de telles circonstances, vu qu'il y aurait en
jeu tant de considérations qui pourraient empêcher
les espérances des capitalistes, que ces derniers hé-
siteraient beaucoup à s'engager dans une pareille
entreprise. Lorsque j'ai moi-même soumis cette
affaire à la Chambre, et elle fut expliquée, au
long, clairement et franchement, les deux partis
arrivèrent à la conclusion que, si pour une subven-
tion de $1,50,000 pendant 25 ans (oh de $170,000
pendant 20 ans, comme cela fut ensuite modifié
par un acte) on pouvait avoir un travail d'égal
valeur à celui qui avait été adopté par les deux
partis, sans division aucune, nous étions justifiable
de l'entreprendre. $170,000 pendant 20 ans, capi-
talisées à 4 pour 100 représentent une somme de
$2,343,000. Cela revient à dire que le Canada de-
vait avoir tin travail d'une valeur égale au canal
qui avait été approuvé par le parlement et par les
deux gouvernemnents, pour moins (le la moitié de la
somme que le parlement s'était déjà engagé à payer.

A cette heure de la nuit je n'ai nullement l'in-
tention le discuter si la commission royale, la pre-
mière fois s'était bien rendu compte du sentement
populaire sur cette entreprise, ni si les conclusions
auxquelles elle est arrivée étaient justes, lorsqu'elle
déclara que le gouvernement canadien ser-ait justi-
fiable <le dépenser $5,000,000 pour ce travail ; tout
cela est en dehors de la question. Du moment que
la Chambre, en différentes occasions et sans divi-
sions, s'est prononcée en faveur <le l'entreprise, et
vu qu'un contrat a été passé avec des capitalistes
anglais pour l'exécution des travaux, toute discus-
sion devient oiseuse.

Après tous les renseignements que j'ai pu me
procurer, je crois aussi fermement aujourd'hui qu'à
l'époque où le projet nous fut soumis pour la pre-
mière fois, qu'une dépense de $5,000,000.qu'on se
proposait d'abord de faire pour un, canal, et sur-
tout la dépense de la moitié de cette somme pour
un travail d'égale valeur, aurait été de l'argent
bien et utilement employé ; mais même en suppo-
sant que je sois tout à fait dans l'erreur, je pré-
tends que cela n'a rieu à voir dans la question.

L'entreprise ayant été ainsi offerte aux capitalis-
tes anglais, non par moi, mais sous l'autorité d'une
commission royale qui avait fait une enquête, et
avait recueilli les témoignages assermentés des
experts les plus autorisés qu'elle avait pu se procu-
rer, et ces capitalistes ayant accepté de faire l'ou-
vrage, je dis que s'ils ont conduit leurs opérations
de bonne foi, ils ont droit à tout l'appui dont ils
peuvent avoir besoin, des deux côtés de la chambre
pour faire ratifier ce contrat fait honnêtement et
<le bonne foi.

J'attirerai maintenant l'attention de la Chambre,
pendant un seul instant, sur le fait, qu'après que
ce contrat eut été passé, si l'entreprise n'est pas en
opération depuis longtemps, la· responsabilité en
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est à la Chambre et non aux entrepreneurs. Lors-
qu'ils étaient en position de mettre leurs obliga-
tions sur le marché pour obtenir le capital néces-
saire, ils constatèrent-et, j'attire l'attention (le
tous sur ce point très important-que grâce à un
amendement à l'Acte général des chemins de fer,
adopté par la. Chambre après le contrat qui avait
été passé avec eux, et avant qu'ils aient pu lancer
leur entreprise sur le marché financier de Londres,
ils ne pouvaient se procurer les capitaux néces-
saires.

Cet amendement fut adopté en 1888, et dans le
temps on ne s'aperçut pas qu'il affectait le projet
en question, mais il empêchait de mettre les obliga-
tions d'une entreprise publique sur le marché, avant
qu'une certaine somme eut été dépensée en travaux
sur l'entreprise. Sans cet amendement les entre-
preneurs auraient facilement obtenu sur le marché
de Londres tout l'argent nécessaires, et les travaux
seraient terminés depuis longtemps. Je suis con-
vaincu que tout le monde admettra que cette cir-
constance, quand il s'agit d'un contrat passé entre
des capitalistes et le gouvernement du Canada, a
une grande importance.

M. EDGAR : L'honorable ministre me permet-
tra-t-il une question ? La compagnie n'a-t-elle pas
obtenue en quelques mois, la partie nécessaire du
capital et n'a-t-elle pas émis les obligations ensuite?

Sir CHABLES TUPPER : Non, les choses se
sont passées coinie je viens de le dire. Lorsque
la compagnie était en position de mettre ses obli-
gations sur le marché, elle en plaça une partie au-
dessus du pair ; et lorsqu'elle aurait pu obtenir
toute la somme ce malencontreux amendement
vint l'en empêcher.

-J'attire aussi l'attention des honorables députés
sur cet autre fait que depuis, la Chambre en est
venue à la conclusien que cet amendement à la loi
n'avait pas sa raison d'être, et il a été abrogé. Mais,
dans l'intervalle, et avant que les obligations eus-
sent pu être placées, il survint une crise financière
sans précédents, dans l'histoire du monde.

Dans mon opinion, il n'y a jamais eu une maison
pour occuper une position comme celles des Baring
le Londres, et comme on le sait, dans l'intervalle,

elle dut suspendre ses paiements, ce qui a jeté le
marché monétaire dans une perturbation dont il
n'est pas encore entièrement remis aujourd'hui. Je
ne crois pas qu'il y ait jamais à Londres une maison
de banque, occupant la même position qu'occupait
celle des Baring Frères à cette époque. Les consé-
quences de cette faillite furent les plus désastreuses
et des plus profondes. Elles furent telles qu'elles
amenèrent la chute de l'entrepreneur qui s'était
entendu avec la compagnie pour exécuter les tra-
vaux ; cet homme possédait une grande fortune,
mais elle.était en grande partie engagée dans la
République Argentine qui a surtout souffert de la
faillite des Baring.

Dans ces circonstances, qu'arriva-t-il ? Ces capi-
talistes ont dépensé, de bonne foi, environ £700,000
sterling, une somme égale à $3,500,000 dans l'exé-
cution de ces travaux, et il faut encore environ
$1,500,000 pour les terminer. Je suis certain que
personne dans cette Chambre ne niera que ée fait
crée une forte obligation morale, abstraction faite
des mérites de la cause.

Pour ne pas fatiguer la Chambre je vais exposer
la situation en quelques mots, et la Chambre verra
du premier coup d'oil, que nous avons un devoir

Sir CHARLES TUPPER.

bien défini et impérieux à remplir. Ces messieurs
s'adressèrent au gouvernement pour obtenir une
extension de temps. D'abord, ce délai fut accordé;
mais, vu la crise financière qui continuait à sévir,
ils ne réussirent pas à se procurer l'argent ; en 1892,
ils s'adressèrent de nouveau aru gouvernement cana-
dien pour demander un nouveau délai afin de pou-
voir compléter les travaux et de pouvoir retirer
quelque chose pour se dédommager des sommes con-
sidérables qu'ils avaient dépensées. Le gouverne-
ment, très sagement à mon avis, leur répondit

Vous n'êtes pas en position de demander un
nouveau délai, parce que vous ne pouvez pas démon-
trer au gouvernement que si vous l'obtenez vous
serez en état de vous procurer les moyens néces-
saires pour parachever les travaux ; par conséquent,
le gouvertenrent ne peut pas se prêter à ces leman-
des réitérées, sans avoir la garantie que l'entreprise
sera coml)letée."

Mais le gouvernement s'est engagé, comme la
Chambre le verra, que lorsque la compagnie sera
en état de se procurer les capitaux requis, à denan-
der au parlement d'accorder le délai pour lui per-
mettre le terminer les travaux. Voilà la position
dans laquelle nous sommes aujourd'hui.

M. Provand, lotit l'honorable député a parlé, et
qui est venu au Canada pour insister auprès du
gouvernement à ce sujet, est retourné à Londres
et le résultat a été que ceux qui avaient avancé les
£700,000 sterling étaient tellement embarrassés que
la compagnie n'a pu les amener à consentir à se
charger de l'entreprise et à avancer le capital néces-
saire. J'ai vu plusieurs banquiers éminents de
Londres qui m'ont dit qu'ils avaient en mains des
sommes considérable de ces obligations surlesquelles
ils avaient prêté de l'argent qu'ils étaient exposés
à perdre à moins que les travaux ne fussent ter-
minés. Un de ces banquiers (lisait : Nous sonmes
prêts dans les circonstances, à souscrire encore
£50,000 pour compléter cette entreprise. Cette
somme de £700,000 est représentée par des garan-
ties dans les voûtes (le grandes maisons de banques
de Londres qui ont <le grands intérêts dans l'entre-
prise. Je ne cite pas ce fait comme un arunment
(le plus, mais, tout le monde comprendra, j en suis
sûr, que lorsque le ministre (le Finances ira à Loi-
dres pour contracter un emprunt, c'est à ces mêmes
maisons de banque qu'il devra s'adresser ; et je
n'ai pas besoin d'expliquer quel désastre ce serait
pour le Canada si les capitalistes qui ont avancé
leur argent, de bonne foi, comme ceux-ci, pour
l'exécution d'un contrat passé avec le gouvernement
étaient sous l'impression qu'il est impossible de
s'attendre à être traité avec justice, honorabilité et
équité, par le gouvernement et le parlement ede ce
pays.

Je suis convaincu qu'il n'y a pas un seul membre
de cette Chambre qui n'admette pas qu'il serait
impossible de porter un coup plus fatal-je ne
dirai pas au crédit du Canada, car il est tellement
solide qu'il serait difficile de nuire à un emprunt
public-mais à toute entreprise commerciale, quel-
que sûre qu'elle tût, quelqu'avantageuse qu'elle pût
être pour le pays, que de créer l'impression qu'une
entreprise dans laquelle le capital anglais est engagé
de bonne foi pour l'exécution d'un contrat public,
et qui a rencontré des difficultés d'une nature toute
exceptionnelle, ne peut pas venir en toute confiance
devant le gouvernement et le parlement du pays,
avec la certitude d'être traité honorablement, avec
justice et équité.
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Dans ces circonstances, il me suffira d'ajouter
que j'ai la conviction qu'il n'y aura pas (lans cette
chamîbre (le divergence d'opinions sur une question
comme celle-là et que nous ferons honneur à la
réputation et au crédit du Canada. Si ce délai est
accordé, j'ai toute raison de savoir, que non seule-
ment le capital nécessaire est trouvé, mais que
MM. Pearson et Fils, des entrepreneurs aussi émi-
nents que tous ceux qu'on peut trouver dans le
Royaume-Uni, se sont engagés pour l'argent
actuellement prélevé, à compléter les travaux et à
mettre l'entreprise en opération à aussi bref délai
que possible.

Je répète que dans les circonstances, j'espère
qu'il n'y aura pas (le divergence d'opinions, sur une
question dont le principe a été approuvé par les
deux partis, d'abord en sanctionnant la construc-
tion d'un canal qui aurait coûté le double (le l'en-
treprise actuelle, sur une question qu'à maintes et
maintes reprises le parlement a unanimement
approuvé, sur une question, pour laquelle une
charte a été votée sans aucune opposition.

Cette entreprise a donné lieu i beaucoup de mal-
entendus et de fausses impressions, mais j'espère
que ce que je viens de dire, aura pour effet de les
dissiper. J'ajouterai simplement que je considère
cette question comme de la plus haute importance
pour le pays, et j'espère que tous, nous serons d'ac-
cord à dire que, quoiqu'on puisse penser de la va-
leur commerciale de l'entreprise, la position dans
laquelle elle se trouve devrait recevoir et recevra,
j'espère, l'approbation des deux côtés de la Chambre.

M. EDGAR : Il y a dans cette résolution un
point sur lequel j'aimerais avoir des explications.
Après le discours du secrétaire d'Etat, je dois
admettre que je ne saisis pas au juste dans quelle
position se trouve cette résolution. Nous sommes
maintenant à discuter une motion pour la deuxième
lecture d'un bill proposé par un simple député de-
mandant un délai pour le parachèvement d'une
entreprise privée. A cette occasion l'honorable
secrétaire d'Etat dit.......

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable député
veut m'accorder une minute, je suis convaincu qu'il
admettra que ce n'est pas moi qui a amené la dis-
cussion de cette question. Elle a commencé sur
une motion proposée par un membre de la Chambre
demandant qu'un délai soit accordé à cette compa-
gnie pour terminer les travaux, et l'honorable dé-
puté en coiibattant l'objet du bill, a entrepris de
discuter l'opportunité d'accorder toute nouvelle,
aide, par législation on autrement. Ce n'est pas
moi qui ai provoqué cette discussion, mais j'ai cru
qu'il valait mieux dès le commencement, puisque
l'honorable député a mis la discussion sur Ce ter-
rain, et a traité la question à ce point de. vue,
expliquer à la Chambre ma manière de voir sur
cette question.

M. EDGAR: Un autre bill a d'abord été présenté
par le même député qui propose aujourd'hui la
deuxième lecture de ce bill, concernant la Compa-
gnie de chemin de fer de transport maritime de
Chignectou, (limitée):; et l'ai-ticle unique de ce pre-
mier bill était rédigé de manière à embrasser beau-
coup plus que l'article unique du bill actuel. Le
premier bill, qui a été retiré, demandait ni plus ni
moins que de prolonger tous les pouvoirs, fran-
chises, droits et privilèges accordés à cette compa-

gnie. Dans le temps, je me suis fait la réflexion
que si ce bill était adopté, le parlement se trouvait
engagé.......

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez !le
premier bill était une erreur, entièrement.

M. EDGAR : Par l'adoption de ce premier bill
la Chambre se trouvait engagée à accorder cette
subvention.

Sir CHARLES TUPPER: Certainement.

M. EDGAR: Je comprends qu'il n'y a pas le
moindre doute que la subvention est périmée,
d'après les termes mêmes (lu contrat.

Sir CHARLES TUPPER : Légalement, oui.

M. EDGAR: Ce n'est certainement pas illégale-
ment. La subvention est périmée, et je comprends
que pour la faire revivre, il faudra que le parlement
la vote de nouveau, sous une forme ou sous une autre.

Sir CHARLES TUPPER: Certainement.

M. EDGAR : Très bien ; j'étais assurément
sous l'impression que tout ce qu'on nous demandait
par ce bill c'était d'accorder à une compagnie pri-
vée qui avait déjà dépensé beaucoup d'argent, un
délai pour terminer une entreprise publique.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez ! écoutez!

M. EDGAR: Et, autant que je sache, le parle-
ment n'a jamais refusé cela.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez!

M. EDGAR: Par conséquent, j'ai été surpris de
voir le secrétaire d'Etat profiter de cette occasion
pour entrer dans une longue discussion des mérites
de l'entreprise. Ce discours m'a laissé sous l'im-
pression que si ce bill est adopté en deuxième
lecture, nous nous trouvons virtuellement engagés,
à moins (le protester, contre cette subvention.
Mais cette question n'a pas été discutée ; la
Chambre n'en est pas saisie, si ce n'est de cette
manière indirecte, et je ne me propose aucunement
d'en discuter les mérites sur cette motion, s'il est
clairement et distinctement entendu par la Cham-
bre qu'il ne s'agit dans le moment que d'accorder
un délai à cette compagnie pour construire ce che-
min de fer maritime. Si c'est là tout.ce qu'on
demande, et le bill tel que rédigé semblerait l'indi-
quer, je n'entends pas discuter la question au mérite.
Je conclus des remarques du sherétaire d'Etat que
c'est l'intention du·gouvernement de la faire revivre.

Sir CHARLES TUPPER : La charte?

M. EDGAR: Non, la subvention.

Sir CHARLES TUPPER: Cette question n'est
pas devant la Chambre.

M. 2EDGAR: Elle y est ence sens que le secré-
trire d'Etat déclare que le gouvernement et le pays
sont liés à parfairé cette législation, et plaide toute
la cause. Pour ma part, -e veux qu'il soit claire-
ment et expressément entendu que la Chambre ne
s'engage en aucune, manière à faire revivre cette
subvention. Ce 'serait peut tre bien de le faire,
ce serait' peut-être mal, mais la question est trop
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importante pour que la Chambre s'y engage sur
une proposition venant d'un simple député. Si
ce bill implique quelque chose dans ce sens, il faut
commencer d'abord par une résolution de la
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Certainement.

M. El>GAR.: Nous sommes en présence d'un bill
proposé par un simple député, et je vous demande-
rai, M. l'Orateur, si, sous ce rapport, il est dans
l'ordre ou no.

S'il y a dans ce bill quelque chose qui implique
une dépense de deniers publics,-comme on 'serait
porté à le croire par la discussion qui a eu lici,-il
n'est pas dans l'ordre, Si vous décidez, qu'il ne
contient rien de tel, alors, il va sans dire, qu'il est
du domaine de la législation privée.

Sir CHARLES TUPPER : Je demande à l'hono-
rable député qui demande la parole, la permission
de donner une simple explication. Si l'opinion
émise par l'honorable préopinant devait prévaloir,
on pourrait dlemander à la Chambre de rejeter ce
bill. Mais il parle par lui-même. La première fois,
il fut proposé par suite d'un malentendu. Personne
n'a jamais en l'intention <'engager la Chambre à
plus que ce qu'il y a dans le bill même. S'il est
adopté l'autre question reste pendante et ce sera à
la Chambre de décider lorsque le gouvernement fera
connaîtresa politique sur cette autre question.

M. BAIRD : Les actionnait es de cette infortunée
compn1agnie ont toutes mes sympathies et la meil-
leure preuve que je puisse leur en donner c'est de
déconseiller, et d'empêcher, autant qu'il est en mon
pouvoir, toute nouvelle législation et toute nouvelle
dépense et, partant, toutes nouvelles pertes, au sujet
de cette entreprise.

Quels qu'aient pu être les avantages de nature à
recommander cette entreprise, à l'époque où elle a
été conçue, ou avant 1882, quels qu'aient pu être les
arguments propres à la faire accepter alors, dans
mon opinion tout cela est disparu aujourd'hui, grâce
aux changements étonnants survenus dans le trafic
océanique le nos jours. Quelle qu'ait pui être l'opi-
nion de ceux qui ont fait les explorations et les rap-
ports dont parle l'honorable secrétaire d'Etat;
quelle qu'ait pu être la sagesse de cette entreprise à
cette époque, ce serait une folie aujourd'hui, telle-
ment les conditions du trafic océanique sont modi-
fiées.

Aujourd'hui, il ne se fait absolument aucun trafic
entre les ports de la Baie de Fundy et les ports du
golfe et du fleuve Saint-Laurent. Je m'occupe de
cabotage et de transport, et je puis dire en toutesin-
cérité que depuis cinq ans personne ne m'a offert de
noliser un navire, personne ne m'a offert un char-
gement d'aucune sorte entre un port quelconque de
la Baie de Fundy et un port du Saint-Laurent. Le
seul trafic qui peut encore se faire des ports du
Saint-Laurent, se fait avec les Etats-Unis.

De plus, je considérerais comme un navigateur
imprudent celui qui, avec son navire chargé, sijamnais
ce chemin de fer maritime était en opération, irait
mettre son navire sur des tréteaux, pour lui faire
franchir l'isthme, et se trouver ensuite dans la baie
de Fundy ayant à se frayer une route à travers les
courants, par tous les vents, souvent au milieu d'un
épais brouillard et longer ensuite les côtes pour
atteindre les ports américains auxquels sont dee-
tinées les cargaisons de bois, tandis qu'il a devant

M. EDGAR.

lui une large route ouverte par le détroit de Nor-
thumherland et de Canso, jusqu'à l'océan Atlan-
tique, où il peut s'éloigner des côtes de-la Nouvelle-
Ecosse, avoir tout l'espace nécessaire, et par quel-
ques bordées, se trouver en pleine mer, n'ayant plus
qu'à mettre le cap sur le port de destination.

Je parle, en ce moment dlu commerce d'été,
quant au commerce d'hiver, le golfe Saint-Laurent
petit être laissé entièrement de côté. La route du
golfe est défendue dans toutes les polices d'assu-
rance que je connaisse, dans le monde entier.
Toutes les compagnies défendent d'entrer dans ces
eaux du ler novembre au 10 mai, et quelques-unes,
du ler octobre au 10 mai. Dans la Baie de Fundy,
la navigation est interdite par la glace, de sorte
qu'il ne peut pas être question de cela pour les
mois d'hiver.

Le sort de cette compagnie est évidemment dû
uniquement à un concours de circonstances, et des
changements survenus dans le monde comnmercial.
Il est survenu des changements qui ont complète-
ment révolutionné le trafic. Ce trafic était autre-
fois considérable et profitable. En 1882, par
exemple, le Canada a atteint l'apogée de sa grandeur
comme pays maritinie. Le Canada, je crois, occu-
pait le quatrième rang en importance commerciale,
et Saint-Jean était la cinquième ville du monde,
par l'enregistrement (le sa marine màrchande.

Tout cela est changé. Le commerce a été* révo-
lutionné et nous a été presque complètement enle-
vé. La révolution s'est accomplie lentement et
naturellement, mais elle a amené un changement
complet dans le transport océanique. Mais le plus
grand <le ces changements est celui qui a eu lieu
dans les prix ou taux du fret.

Tous ceux qui connaissent quelque chose à l'in-
dustrie du transport et qui se rappellent les jours
prospères de 1882 et* le changement survenu de
1884 à 1888, peuvent se faire une idée de la crise
qui régnait alors.

Beaucoup de ceux qui possédaient alors des na-
vires et qui avaient traversé cette crise semblaient
l'avoir complètement oubliée, lorsqu'un autre grand
changement est survenu entre 1888 et 1891, qu'on
petit appeler la période la plus prospère du com-
merce maritime que nous ayons jamais eu.

Ces jours étaient hors de leurs gonds; alléchés par
l'appât du gain, ils oublièrent les misères de 1884 à
1888, ils engagèrent tout ce qu'ils avaient réalisé de
1888 à 1891, ils hypothéquèrent l'avenir pour être
plus en état de se livrer à un trafic' qui leur était si
avantageux. Mais autant le passage de l'adversité
à la prospérité avait été rapide en 1888, autant fut
rapide le passage de la prospérité à l'adversité en
1891 ; les taux de fret, sur toute la ligne, sont
tombés de 25, 50, et je dirai même de 75 pour 100.

Tous les propriétaires de navires admettront avec
moi que dans ces jours de prospérité, nous recevions
jusqu'à $27 par mille, pour transporter du bois d'un.
port canadien au Brésil ou à la République Argen-
tine, et aujourd'hui' et l'an dernier, nous étions
heureux de pouvoir obtenir $6.50, au lieu de $27,
il y a quelques années.

Voilà un de ces changements contre lesquels il
est impossible de se mettre en garde, et beaucoup
de nos plus forts n'ont pu y résister. Ils virent les
fortunes des jours d'autrefois s'évanouir, et tout fut
englouti dans le gouffre de la ruine financière.

Il n'y avait aucun moyen d'éviter le désastre, et
je déclare à la compagnie chargée de cette entre-
prise, qu'il lui est impossible d'échapper aux chan-
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gements qui sont survenus. Il ne faut pas rire de
ces actionnaires, leurs malheurs sont comme ceux
de tous les autres. Sur toutes les rives on trouve
des naufrages financiers de même que des naufrages
maritimes. Les deux ont droit à nos sympathies.
Mais d'après tout ce que j'ai appris, d'après tous
les renseignements que j'ai pu me procurer pendant
les quelques années que j'ai été mêlé aux entreprises
commerciales, je ne vois pas d'avenir pour cette
compagnie ; je ne vois aucun espoir de prospérité,
aucun moyen de se refaire de ses pertes. Je con-
sidère que c'est un service à lui rendre que de lui
parler franchement, et c'est en toute sincérité que
je lui conseille de renoncer à l'entreprise.

Quant au parlement du Canada, je lui recoin-
mande d'être bien sincère aussi quand il s'agit de
dépenser les millions de piastres des deniers publics
en travaux d'une utilité problématique. Il devrait
surveiller avec un soin jaloux les entreprises du
Canada, lorsqu'on cherche à obtenir des capitaux à
l'étranger, pour leur mise à exécution. Nous gar-
dons encore de douloureux souvenirs le ces sortes
d'entreprises, dans les provinces maritimes et pro-
bableineut ailleurs aussi, dans des cas où l'on avait
obtenu de l'argent sur le crédit du pays. Ce genre
de crédit est très susceptible et si on en abuse une
fois, l'effet peut s'en faire sentir au détriment de
ceux qui iront ensuite sur les marchés monétaires
de l'étranger avec des projets sérieux et recoin-
mandables.

Me plaçant à ce point de vue, je recommande
instamment de bien considérer si aucune autre sub-
vention, à l'avenir, ou même dans le cas présent,
devrait être accordée à cette entreprise. Je le dis
en toute sincérité ; je n'ignore pas que ce sont des
choses désagréables et impopulaires à dire, mais je
ne les dis pas en mauvaise part ; c'est un conseil que
je donne, et je le donne après mûre réflexion, après
avoir recueilli tous les renseignements possibles.
En terminant, je dirai, M. l'Orateur, jîue si nous
voulons faire honneur à notre propre Jugement, si
nous voulons épargner de nouvelles pertes à l'Etat,
si nous désirons les entreprises qui n'ont aucune
chance de devenir profitables, si nous voulons
rendre service à la compagnie, nous repousserons
toute nouvelle législation sur la question.

M. WELUON: Il est difficile de s'opposer à la
proposition qui est maintenant faite à la Chambre
si elle n'a aucun rapport avec ce que l'honorable
secrétaire d'Etat nous a laissé entrevoir, savoir:
que ce bill privé, pourrait être suivi, durant cette
session même, d'un bill (lu gouvernement deman-
dant un crédit en argent. . Cette simple demande
<l'un délai, de la part de la compagnie, pour lui
permettre de se procurer de l'argent pour terminer
ses travaux, me paraît bien raisonnable. Mais si
ce bill n'est qué l'avant-coureur d'un autre, il vaut
mieux le discuter au mérite, dès maintenant je. de-
manderai au leader de la Chambre de bien vouloir
faire une déclaration à cét effet, car pour ma part,
je ne puis pas m'opposer au bill qui est devant
nous, si le leader de la Chambre nous donne l'assu.
rance, que le gouvernement n'a pas l'intention, du-
rant cette session, de demander un nouveau crédit
pour cette compagnie.

Sir CHARLES TÙPPER: Tout ce que je puis
dire, c'est que je ne suis pas en position de pro.
mettre à l'honorable député que le gouvernement
ne soumettra pas à la considération de la Chambre'

une résolution complétant le bill qui est mainte-
nant devant nous.

M. WELDON: Puisqu'il est à présumer qu'on
nous demandera de voter une nouvelle subvention à
cette compagnie j'approuve cordialement les re-
marques faites par mon ami l'honorable député de
Queen, N. -B. (M. Baird). Toute opinion émise
par lui su r des questions de cette nature, a beau-
coup de poids das le Nouveau-Brunswick. Il fait
partie du petit nombre de nos gérants de flottes
commerciales dont les entreprises ont été des plus
heureuses, et tous ceux qui le connaissent savent
qu'il ne parle que des choses qu'il connait et qu'il
connaît à fond.

Je représente un comté situé, comme le fait voir
cette carte, àquelques milles seulement à l'ouest
du terminus du chemin de fer maritime de Chi-
necton, du côté de la Baie de Fundy, et par consé-
quent, ceux de mes commettants qui sont engagés
dans l'industrie du transport maritime doivent être
au courant des avantages que cette entreprise pour-
rait rapporter. Or, je prends sur moi de déclarer,
ici même, que durant les dix années que j'ai eu
l'honnenr d'occuper un siège dans ce parlement,
cette entreprise a été plus ou moins discutée dans
le comté d'Albert, que j'en ai causé avec les gérants
de deux on trois des flottes les plus importantes du
comté, ainsi qu'avec nombre (le capitaines et de
matelots, et je n'ai pas encore rencontré.un seul
citoyen d'Albert pour parler, même respectueuse-
ment, des.perspectives commerciales de cette entre-
prise.

Je considère que c'est une justice à rendre à
ceux qui ont dépensé trois millions et demi dans
cette affaire, de leur faire savoir ces choses, et
comme vient de le dire mon honorable collègue, de
les avertir que s'ils font de nouvelles dépenses, ils
gaspillent du bon argent pour en obtenir du mau-
vais. Voilà ce que j'avais à dire du bill quant à
l'effet qu'il aura sur la compagnie.

Je partage l'opinion de l'honorable député de
Queen, que si ce bill doit entraîner avec lui une
nouvelle subvention, il devrait être défait.

Quant à son effet sur le pays, le secrétaire d'Etat
a prétendu qu'il serait immoral, vu l'attitude passée
du parlement qui a souvent accordé des délais,
dans de semblables circonstances-qu'il serait im-
moral, que ce serait presqu'une répudiation, que ce
serait, pour ainsi dire, manquer à la foi jurée, si
aujourd'hui, en 1896, nous refusions de faire revivre
la subvention.

Il y a quatorze ans, nous avons légiféré pour la
première fois sur cette question ; nous avons fait
deux ou trois amendements à la loi ; nous avons ac-
cordé un délai pour terminer les travaux. Nous avons
ensuite passé une autre loi et modifié les condi-
tions en substituant une subvention plus élevée de
20 ans à .une autre de 25 ans. Tout le monde
admettra que le délai accordé dans ces sortes d'en-
treprises a sa signification ; il faut qu'un temps
vienne où, après des renouvellements et dés délais
répétés, des modifications et des abamidons de con-
ditions, le ministre des Finances puisse déclarer
que ses anciennes obligations qui pesaient sur
l'Etat peuvent être maintenant rayées. Il faut
qu'un temps vienne où le ministre des Finances,
voulant faire son bilan et commencer de nouvelles
entreprises, puisse pouvoir déclarer au parlement
qu'il est libre de contracter de nouveaux engage-
ments. Pourrait-il le faire si après 15, 20 ou 25
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ans, <les vieilles obligations, non pas légales mais
morales, peuvent être tirées de l'oubli et remises à
la charge le l'Etat ? Pourrions-nous faire dispa-
raitre les contrats publics, la limitation de temps,
quel que soit le nombre d'années écoulées, si cette
limitation a une signification et si elle a été mise
là danls un but quelconque ?

Je ie serais pas disposé à insister sur ce point, si
je ne partageais pas l'idée émise par mon hono-
rable ami (M. Baird), que nous ferions de bien à
personne en votant (le nouveau cette subvention.
Nous ferions encourir à l'Etat une dépense inutile
de $3,400,000, sans rendre le moindre service à un
seul honnête homme sous le soleil.

Après avoir bien étudié l'affaire, je considère
qu'elle ne renferme aucune question (le bonne ou de
mauvaise foi. Quant à l'effet que cela pourrait
avoir sur le crédit du Canada, il nie faut pas oublier
que nrons avons deux cent et quelques millions
(le piastres enpruntées à Londres et que si le rejet
de ce bill ou de celui qui doit suivre, devait affec-
ter le moindrement notre crédit, ce serait une ques-
tion d'affaire pour nous, d'étudier si nous devons
voter ou rejeter le bill. L'an dernier, alors que la
discussion le cette question semblait éminente, je
mue suis procuré les meilleurs renseignements qu'un
député canadien pouvait obtenir de ce côté-ci <le
l'Atlantique. L'opinion d'hon<nes éminents dans
les opérations de banques et de bourse et (le tout ce
que j'ai pu apprendre dans le courant de l'été, j'en
suis venu à la conclusion que le crédit du Canada
n'en serait nullement affecté. Je donre cette opi-
nion pour ce qu'elle vaut, mais je ne suis pas libre
<le lui donner plus de poids en donnant les noms
(les personnes auprès desquelles je me suis rensei-
gné.

Quant à l'effet que cela aurait sur les autres en-
treprises canadiennes, l'adoption (le c-- bill ne pour-
rait qu'induire ceux qui ont déjà perlu $3,500,000
à en perdre $1,500,000 et peut-être plus ; quant à
l'avenir, nous raffermirons le crédit du Canada et
nous mettons dans une meilleure position les com-
pagnies qui pourrait chercher à flotter un emprunt
à Londres pour des entreprises utiles et le nature
a rapporter des bénéfices.

-Je suis heureux le pouvoir dire que je ne faisais
pas partie du parlement lorsque la subvention a été
votée. d'ai voté une fois poulr prolonger le délai
et il n'y a pas un vote que je regrette autant que
celui-là, et le silence que j'ai gardé dans cette occa-
sion. Si je considère que j'aurais dû parler dans
cette occàsion, à plus forte raison, est-il de mon
devoir <le parler aujourd'hui, et je répète que ce
que je viens de dire du projet résume les rensei-
guenemits qui m'ont été fournis par les proprié-
taires et capitaines le navires.

Si le bill est adopté en dépit de notre protesta-
tion-et j'espère qu'il ne le sera pas-et si ces sub-
ventions sont accordées pour l'avenir, la Chambre
devra surveiller avec soin les conditions du contrat
et insister pour y faire des changements, afin de
rendre parfaitement claires et certaines les condi-
tions qui devront être remplies avant que ses
subventions, s'étendant jusqu'à 20 ans peut-être
soient exigibles et payables. Si notre opposition
est vaine et si le bill est adopté, je demande aux
honorables députés des deux côtés de la Chambre
de bien le surveiller pour que les dispositions en
soient clairement définies afin que cette compagnie
ne puisse pas recevoir $170,000 par année pendant
20 ans sans être en état, durant chacune de ces 20

M. WELDON.

années, de démontrer qu'elle a accompli une somme
raisonnable de travaux.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne partage pas les
objections <le l'honorable député, ait bill qui est
maintenant devant la Chambre. Tel qu'il a été
présenté il y a quelque temps par l'honorable <lé-
puté de Westmoreland (M. Powell), il justifiait l'ob-
jection soulevée par l'ionorable député d'Ontario-
ouest (M. Edgar) ; muais cette objection disparaît
entièrement dans le bill, tel que redigé aujourd'hui,
et telle que la question se présente devant nous en
ce monent, je ne crois pas qu'on puisse ligitinie-
ment s'y opposer. Nous ne devons pas nous oppo-
ser à une extension de délai pour terminer cette
entreprise, à moins que cette extension n'implique
nécessairement le consentement du parlement à
accorder une nouvelle subvention. Je n'aurais pas
pris part à ce débat et je me serais contenté de
l'assentiment donné par le leader le la Chambre à la
déclaration de l'honorable député d'Ontario-ouest,
mais je considère que l'honorable député du Cap-
Breton (sir Charles Tupper) n'a pas expliqué com-
plètn<emnt et d'une manière satisfaisante l'attitude
di parlement sur cette grande entreprise. Avec
son éloquence habituelle, il a prétendu que le cré-
dit du Canada était irrévocablement engagé dans
cette entreprise et que si nous voulons agir hono-
rablement env.drs les actionnaires et les débiteurs
les obligations, il ions faut leur accorder ce qu'ils

demandent. Il a aussi insinué que le projet de loi
qui a été soumis à la Chambre pour engager l'Etat
au paiement de cette subvention n'avait jamais
trouvé d'adversaire dans l'enceinte du parlement.

Sir CHARLES TUPPER : Non, je n'ai pas dit
cela.

M. DAVIES (I.P.-E.): Alors j'ai mal compris
l'honorable ministre.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai dit que le projet
avait été approuvé unanimement en plusieurs occa-
sions. Je n'ai pas <lit qu'il n'a jamais été combattu.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je me rappelle les cir-
constances tout particulièrement, par ce que depuis
1882, j'ai pris part à toutes les discussions qui ont
eu lieu soit pour prolonger le délai accordé à la
compagnie, soit pour lui voter une subvention.
Je me rappelle parfaitement qu'en 1888, les auteurs
<lu projet ont demandé de l'assistance et que toute
la question fut discutée ; à cette occasion, mon col-
lègue de l'Ile du Prince-Edouard (M. Welsh) s'est
prononcé, aussi énergiquement qu'il est possible de
le faire, contre la possibilité d'une semblable entre-
prise, et le député de Northumberland (M. Mit-
chell) parla dans le même sens ; moi aussi je me
suis prononcé contre le projet, parce que j'avais fait
comme l'honorable député d'Albert, j'avais pris des
renseignements auprès d'un grand nombre d'hom-
mes du métier, j'avais demandé l'opinion de pro-
priétaires de navires et de navigateurs, et je n'en
avais pas rencontré un seul qui fût prêt à risquer
son navire sur ces. tréteaux ou qui considérât le
projet comme réalisable. Nous avons fait plus que
cela; sur la deuxième lecture du bill, nons avons
demandé le vote.

Les actionnaires et les détenteurs d'obligations
qui sont venus plaider devant le parlement l'obli-
gation morale dans laquelle nous étions de renou-
veler la subvention, disaient, presqu'en toutes
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lettres, qu'il n'avait jamais été dit un mot, dans le
parlement canadien, contre la possibilité du projet,
et ce sont eux en grande partie qui par leurs paroles
ont attiré l'argent du public dans cette entreprise.
Ils avaient fait distribuer aux députés une brochure
dans laquelle je trouve ce qui suit à la page 13:

Pas un mot de nature à jeter du doute sur le succès de
l'entreprise, n'a été entenu avant acue les bailleurs de
fonds eussent dépensé près de $3,500,000 qui, jusqu'au
dernier sou, ont été dépensées au Canada, à l'exception
du prix d'achat des machines hydrauliques et du matériel
qu'on ne pouvait pas se procurer ici.

Ceux qui font maintenant des objections oiseuses, dans
le but de faire du tort à la compagnie, se trompent, car
ils ne peuvent pas lui nuire ; mais ils peuvent pousser des
personnes irréfléchies et irresponsables à chercher à
descréditer leurs propres compatriotes par des insinua-
tions qui, si elles étaient fondées, ne prouveraient qu'une
chose: que les actionnaires et les détenteuri d'obligations
ont été trop confiants lorsqu'ils ont engagé leur argent
sur la foi des déclarations des principaux hommes publics
du Canadaet des actes du parlement canadien.

Je ne nie suis levé que pour faire constaterque dans
le parlement canadien, en 1888, avant que ces mes-
sieurs aient, je crois, dépensé un seul son, il s'est
trouvé les hommes dont l'opinion méritait d'être
prise en considération, vu la position qu'ils occu-
paient dans cette Chambre, et que ces hommes ont
déclaré que ce projet était une utopie irréalisable,
dans laquelle anucun Canadien n'avait voulu risquer
une seule piastre.

Nous sommes allés plus loin que cela; nous
avons combattu le projet et nous avons demandé
le vote sur la question. Je ne prétends pas que
cela soit une preuve concluante, mais je rapporte
le fait en réponse à cette brochure, pour faire voir
que si ces messieurs ont engagé leur argent dans
l'entreprise, ils l'ont fait, sachant parfaitement,
qu'une partie considérable de la population, tout
au moins, regardait le projet comme impraticable
et irréalisable.

Pour ma part, je ne veux pas m'engager positi-
vement à dire que cet argent ne doit pas être voté.
Je considère que c'est une question qui demande
la plus sérieuse considération. Le secrétaire d'Etat
prétend que le crédit du Canada est en quelque
sorte en jeu et croit que nous devrions agir avec
honorabilité et justice. . Je suis convaincu que la
Chambre est bien décidée à agir avec honorabilité et
justice et à étudier sérieusement la question de
savoir si l'Etat est ou n'est pas lié envers ces per-
sonnes, non seulement dans le sens légal du mot,
mais de fait et moralement. Si ceux qui ont en-
gagé leur argent dans cette entreprise avaient rai-
son de croire que même s'ils étaient des années et.
(les années en retard, le Canada était disposé à
leur a'ecorder la subvention accordée par le premier
bill...

M. LISTER: Cela peut être votre opinion.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je n'exprime aucune
opinion; je m'en garde bien.

M. LISTER: Ce sera un vol sanctionné par le
parlement.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je signale le fait que
l'honorable secrétaire d'Etat a émis cette proposi-
tion, et je désire la discuter un instant pour savoir
dans quelle position nous nous trouvons. L'hono-
rable secrétaire d'Etat a surtout insisté sur le fait
que le parlement du Canada avait passé une-loi en
1888, défendant que les obligations soient mises

sur le marché avant qu'au moins 20 pour 100 du
coût total ait été dépensé en travaux, et que la
conséquence de cette action du parlement a été de
jeter la compagnie dans des embarras financiers.

D'après la brochure que les actionnaires ont fait
distribuer aux députés, je ne crois pas que ce soit
là une explication exacte et complète des raisons
qui ont empêché la compagnie dle continuer les
travaux. Je vais citer ce qui est dit, à la page 6,
de cet acte du parlement, pour faire voir que ce ne
fut pas la seule cause des embarras de la conpa-
gnie. La brochure dit:-

Les émissions de la compagnie, à compte du capital,
devaient être de £700,000 en obligations et £300,000 en ac-
tions privilégiées. Au commencement de mars 1889, la
compagnie était prête à mettre ces émissions sur le mar-
ohé, lorsqu'elle s'aperçut qu'après l'adoption du bill de
la compagnie, l'année précédente, un Acte général des
chemins de fer avait aussi été passé, et l'article 93. para-
graphe 4 de cet acte, après avoir défini les limites du
pouvoir d'emprunt, dit:-" Mais nulles obligations en
seront émises avant que 20 pour 100 du coût aient été
actuellement dépensés sur l'entreprise." Comme consé-
quence de cet article, les directeurs ne purent émettre
que £300,0010 d'actions privilégiées qui furent souscrites
le 20 mars 1889. Ils durent alors attendre que la plus
grande partie de cet argent fut dépensée sur l'entreprise,
et ne purent émettre d'obligations avant le 22 novembre
suivant, c'est-à-dire, 8 mois plus tard, et par suite du
changement survenu, dans l'intervalle, dans l'état du
marché monétaire, ils ne réussirent à faire souscrire que
£250,000 d'obligations, sur un total autorisé de £700,000.

Ainsi, d'après ces propres déclarations, la coin-
pagnie a été retardée plus de huit mois dans l'émis-
sion des obligations qu'elle se proposait d'émettre.
Elle émit d'abord pour £300,000 d'actions privilé-
giées, et il lui fallait établir qu'elle avait dépensé
20 pour 100 du coût total en travaux avant de
pouvoir mettre sur le marché l'autre émission au-
torisée de £700,000.

Mais huit mois après, elle plaça pour £250,000
de ces obligations, et elle ne réussit pas à faire
souscrire la balance, non par suite de l'action du
parlement, mais par suite de la crise extraordi-
maire qui sévissait alors sur le marché monétaire
anglais.

Par conséquent, je préfère ne pas me former une
opinion à présent, et si le gouvernement prend la
responsabilité de soumettre au parlement une pro-
position (lui imposerait au pays une dépense de
deux millions et demi ou toute autre somme.....

M. WELSH : Cinq millions.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député dit
cinq millions, mais je prends la valeur capitalisée
de la subvention.

M. FOSTER: Deux millions et un tiers.

M. DAVIES (LP.-E.): Oui. Sile gouvernement
nous soumet une proposition imposant cette dépense
au pays, je serai, pour ma part,- tout disposé à la
discuter sincèrement et franchement. Il y a, cepen
dant, un côté de la question qui ne peut plus être
mis en doute. Quelles que soient les opinions qu'on
ait pu émettre, il y'a des années, sur la possibilité
de cette entreprise, elles- ne valent rien aujour-
d'hui. Nous savons tous que ce ne: peut pas être
une entreprise payante. Nous savons que- comme
entreprise commerciale, elle- n'est ni pratique;, ni
réalisable. ,Nous savons que si le chemin est cons-
truit, il restera-pour:me servir de l'expression de
mon honorable ami (M. Welsh)-comme un monu-
ment de la foli.e du parlement 'qui aura 'voté
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'argent ; mais, néanmoins, si l'honneur et le crédit

(lit Canada sont engagés, je crois que le parlement
votera l'argent, même s'il doit être entièrement
perdu.

Mais pour le présent, je n'en suis pas du tout
convaincu. J'ai lu la brochure très attentivement,
pour me former une opinion sur la question, et
lorsqu'elle sera soumise à la Chambre, je serai prêt
à la discuter sans parti pris. J'admets qu'il existe
de bonnes raisons pour que nous n'insistions pas
trop sur la limitation de temps. Il n'y a aucun
doute sur ce point, mais il s'agit ici d'un cas par-
ticulier. A différentes reprises, cette compagnie
s'est adressée au parlement, à différentes reprises
elle a obtenu une prolongation dit délai, et chaque
fois que cette question s'est pirésentée, j'étais au
nombre de ceux qui ont protesté contre l'octroi
d'ue subvention, et j'ai toujours demandé (lue ce
projet ne fut pas entrepris aux frais de l'Etat.
Quoi qu'il en soit, j'attendrai, pour me former une
opinion, que le gouvernement soumette sa propo-
sition.

M. MtULOCK : M. l'Orateur, lorsque l'hono-
rable député d'Ontairio-ouest (M. Edgar) a demandé
si la motion qui nous occupe en ce moment coin-
portait autre chose que le renouvellement (le la
charte, et qu'il lui a été répondu que non, la dis-
cussion aurait pu être close, si l'honorable député
de Queen (M. Baird) n'était pas venu apporter dle
nouvelles preuves de la folie <le cette entreprise.
Et depuis, le leader de la Chambre a, de fait,
déclaré que le renouvellement dle cette charte doit
être suivi d'une demande du gouvernement au par-
lernent pour faire revivre l'ancienne subvention. Il
est naturellement impossible à l'heure qu'il est, et
d'une manière incidente, de discuter les mérites ou
les désavantages de cette proposition. Mais comme
nous savons que les capitalistes, pour le moindre
prétexte, sont toujours prêts à vouloir engager le
pays en profßtant pour cela ce tout ce qu'un homme
publie à itpu dire ou ne pas dire, je déclare, pour
ina part, à cette phase du débat, que si je donne
mon assentiment à la deuxième lecture de ce bill-
si toutefois je le donne-je veux qu'il soit bien
compris que je ne m'engage aucunement à voter
une -ubvention à cette compagnie.

J'ai écouté attentivement le secrétaire d'Etat,
lorsqu'il a décla ré qu'il avait la plus grande con-
fiance dans l'opportunité et l'utilité de cette entre-
prise. S'il était dans la tribune aux témoins et s'il
était obligé de donner les raisons sur lesquelles il
base cette confiance, j'aimerais voir comment son
témoignage s'accorderait avec celui de l'honorable
député de Queen (M. Baird), un propriétaire de
navires de grande expérience, qui nous dit que
cette entreprise est fatalement vouée à une ruine
financière. A quoi se résume le conseil que le
secrétaire d'Etat donne au parlement ? Il se résume
à ceci : Le projet est sage, et commercialement, il
est bon.

C'est là, M. l'Orateur, un nouvel exemple de
l'incurie avec laquelle on fait au parlement des
promesses et qui entraînent des dépenses des
deniers publics.

Le secrétaire d'Etat a allégué comme preuve à
l'appui de la proposition en discussion, que le
parlement canadien, en 1888, avait coupé court aux
machinations de cette compagnie, en décrétant
une loi mettant celle-ci dans l'impuissance de
vendre ses obligations et de poursuivre son entre-

M. DAVIES (I.P.-E.)

prise. Recherches faites, j'ai constaté que le statut
constituant la compaguie en corporation fut édicté
en 1882. La loi statuait que la compagnie devrait
commencer son exploitation et ses travaux dans
l'espace de trois ans, et les compléter dans l'espace
de sept ans. Elle était donc obligée de commencer
ses travaux en 1885 et de les finir en 1889. C'était
une entreprise d'un genre tout à fait nouveau. Il
n'y avait rien sous le soleil le comparable à cette
entreprise ; et la compagnie devait parachever ses
travaux dans l'espace d'une aimée après l'adoption
de la loi en question, laquelle, dit-on, a créé des
embarras financiers à la compagnie. Est-il croya-
ble que la loi de 1888 ait empêché la compagnie de
se procurer l'argent nécessaire pour compléter
l'entreprise, alors même <tue le contrat, d'après les
stipulations du statut, exigeait qu'elle fut complé-
tée dans l'espace d'une année après l'adoption de la
loi? Il s'était écoulé six aus sur les sept années
stipulées, avant l'adoption cde la loi en question ;
l'entreprise aurait dû être commencé dans l'espace
de trois années à dater de 1882 ; or, si elle eût été
poussée activement dats le temps voulu, elle aurait
d û être complétée aux quatre cinquièmes, à l'époque
où le statut fut adopté, en 1888. Mais ce ne fut
qu'en 1889, année durant laquelle, d'après le statut,
la compagnie devait finir ses travaux, que les pro-
moteurs découvrirent, que, l'année précédente, le
parlement avait décrété un statut leur interdisant
d'émettre des obligations, sans avoir fait de place-
ments dans l'entreprise. Lt loi die 1888 n'a donc
pas créé d'obstacles au succès de l'entreprise ; et
l'argument qu'on a cherché à étayer sur ce fait est
renversé par la déclaration même de la compagnie.
L'honorable secrétaire d'Etat, nous signalant les
dangers que court le public à cet égard, a fait
valoir, à titre de preuve indirecte, le fait que les
obligations de l'entreprise en question, ait point où
elle en est rendue, restent sans valeur dans les
voûtes des banques canadiennes à Londres, et
qu'elles s'étalent aux yeux du ministre des Finan-
ces, toutes les fois qu'il va à Londres pour placer
des obligations canadiennes sur le marché moné-
taire.

. M. FOSTER: Vous ne trouverez guère de ces·
obligations dans les banques canadiennes.

M. MULOCK : Je n'ai pas parlé des banques
canadiennes mais des banquiers ou financiers du
gouvernement canadien à Londres.

M. FOSTER : Le gouvernement canadien n'a
qu'un seul banquier à Londres et c'est la banque de
Montréal.

Sir CHARLES T UPPER : Si l'honorable député
veut me permettre, je vais lui expliquer ma pensée.
J'ai lit que les obligations restaient déposées dans
les voûtes des banques et d'autres institutions
financières dont l'appui serait nécessaire an ministre
des Finances du Canada, quand il va placer un
emprunt sur le marché de Londres.

M. MULOCK: J'accepte la déclaration de l'ho-
norable ministre, que je crois, sans aucun doute,
exacte ; mais je ne trouve pas de différence essen-
tielle entre cette déclaration et la conclusion que
j'en tire, à savoir, que l'existence des obligations
d'une entreprise comme celle en question à Londres,
est de nature à porter préjudice au Canada, quand
le gouvernement cherche à émettre des obligations
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sur le marché anglais. N'est-ce pas là une raison
qui doit nous porter à peser mûrement dans quelle
mesure il faut permettre à la compagnie d'accroître
le montant d'obligations qui sont aujourd'hui dé-
préciées dans ces banques de Londres. Si le témoi-
gnage de l'honorable député de Queen, Nouveau-
Brunswick, (M. Baird) a quelque valeur, il veut dire
que nous allons permettre à cette compagnie d'ac-
croître ses obligations de $2,000,000 à $3,000,000,
lesquelles, je suppose, se frayeront un chemin vers
ces banques de Londres, au grand détriment du
crédit du Canada. L'honorable secrétaire d'Etat
est toujours enthousiaste et confiant et il n'est
guère devenu plus prudent en vieillissant. J'ai
parcouru les relevés des chemins de fer, déposés
sur le bureau de la Chambre dans le cours des der-
nières semaines, et j'ai en ce moment par-devers
moi une liste, plus ou moins complète des compa-
gnies de chemins de fer qui ont failli à leurs obliga-
tions jusqu'au 30 juin dernier, et j'ai aussi sous la
main une liste représentant des millions de dollars
d'obligations lesquelles, sans doute, dorment à côté
les obligations de Chignectou dans les voûtes des

banques de Londres. Voici vingt compagnies, vir-
tuellement insolvables, ne faisant point leurs frais
d'exploitation, ne réalisant pas un centin soit sur
les débentures, soit sur le stock ; or, ces entreprises
ont reçu la sanction et pour ainsi dire l'inprimafur
du parlement; elles en ont aussi reçu des sub-
sides en argent, et grâce à cela elles ont pu obtenir
des malheureux capitalistes anglais les fonds né-
cessaires.

L'honorable secrétaire d'Etat doit se rappeler un
les nombreux discours de style fleuri qu'il prononca

en parlement, à l'appui d'une entreprise du genre
de celle-ci. C'est un de ces discours inoubliables
qui resteront à jamais consignés aux archives de la
Chambre. L'honorable ministre était à recomman-
der le placement de deniers publics dans une entre-
prise des provinces maritimes,-le chemin de fer de
Caraquet--et il nous dit que ce chemin de fer, se
reliant à l'Intercolonial, permettrait aux habitants
de ces provinces d'expédier annuellement des mille
et des centaines de mille quintaux de poisson vers
louest, tandis qu'en retour les gens de l'ouest
expéd' raient leur farine et leurs fabrications vers
l'est, et qu'ainsi il en résulterait un développement
considérable de notre commerce interprovincial.
Je trouve le nom de cette compagnie au nombre
des compagnies insolvables. Le langage dont l'ho-
norable secrétaire d'Etat s'est servi aujourd'hui
pour recommander cette entreprise au public pâlit
à côté de celui dont il s'était servi pour nous recom-
mander d'accorder une subvention publique au
chemin de fer de Caraquet. Nous fîmes droit à sa
demande, et les résultats ont été des plus malheu-
reux pour les intéressés. L'avis de l'honorable
député de Quèen, N.-B. (M. Baird), devrait avoir
un certain poids à nos yeux. Si les promoteurs
eux-mêmes, après avoir placé des millions de dollars
dans l'entreprise, et en pleine connaissance des
faits, disent : Nous voulons poursuivre notre entre
prise et essayer de protéger nos fonds en niettan
un peu plus d'argent dans l'entreprise,-alors peut.
être serait-il impossible au parlement d'accéder i
leur demande eh renouvelant la charte de la com
pagnie. C'est là un des côtés de la question. Or
sachant ce que je sais aujourd'hui de cette, entre
prise, si la compagnie venait pour la première foi
demander au parlement de la reconnaître de faco
à ce qu'elle pût, au moyen d'une charte, lancer so

projet et obtenir des fonds publics et privés, il
serait, je crois, de mon devoir d'élever la voix et
de voter contre la concession d'une telle charte,
sachant les désastres qui en doivent découler, tant
pour les capitaux privés que pour le crédit public.
Mais. s'il est entendu que ce renouvellement de
charte se fait à la demande des malheureux capita-
listes, désirant qu'on leur permettre, à leurs propres
risques et périls d'accroître le montant des fonds
mis en péril, alors le parlement ne devrait se coin-
promettre que dans cette mesure même, et on ne
devrait rien faire qui pût leur créer de droit ou de
titre légal ou moral à une allocation des deniers
publics lu Canada.

J'envisage avec alarme la proposition en discus-
sion. C'est peut-être l'inauguration d'une nou-
velle ère d'extravagance, et de projets chimériques,
un chemin (le fer de Chignecton va parfaitement de
pair avec un chemin de fer à la Baie d'Hudson.
La danse des millions va commencer, nous (lit-on,
et a la fin du parlement, il serait présenté une
importante loi de subvention ; le peuple canadien,
ajoute-t-on, ne dépense pas dans la mesure le ses
moyens; il est impossible dit-on de pousser l'éco-
nomie plus loin que nons le faisons actuellement,
il faut nous lancer dans les grandes entreprises !
Eh bien ! NI. l'Orateur, si ces rumeurs sont l'avant-
coureur d'une telle politique, je déplore sincère-
ment la chose, et je viens ici même enregistrer
une énergique protestation contre toute affirma-
tion, tout avis, contre tout assentiment plus ou
moins vacillant, de nature à compromettre le par-
lement dans la moindre mesure possible, dans le
moment actuel. Ce n'est pas le moment de discu-
ter des insinuations, semblables à celles faites par
le secrétaire d'Etat, qui prétend que le parlement,
ayant commis un tort quelconque, serait lié mora-
lement et obligé de réparer ce tort et qu'il pourrait
fort bien se trouver dans l'obligation d'offrir une
indemnité ou compensation quelconque. Toutes
ces considérations, et entre autres celles de Phono-
rable secrétaire d'Etat à laquelle je viens de faire
allusion, sont absolument étrangères au débat
actuel et n'auraient jamais dû se produire ici, sauf
peut-être à titre de ballons d'essai, pour sondor-
l'opinion de la Chambre et du pays. Mais on pour-
rait fort bien tirer de ce débat certaines conclu-
sions qui promettraient aux promoteurs de l'en-
treprise en question de prendre certaines mesures;
et c'est pour cela qu'en terminant je désire décla-
rer que j'envisage avec appréhension le débat
actuel. Ma résolution est prise à cet égard et
l'on me convaincra difficilement qu'il soit de l'in-
térêt du pays de consacrer un seul centin le plus
des deniers de l'Etat au projet en discussion.

M. EDGAR : L'hônorable secrétaire d'Etat
m'ayant interrompu lorsque j'ai soulevé la ques-
tion d'ordre, la Chambre, j'espère, voudra bien moe

s permettre d'ajouter quelques mots. Le projet de
loi dit que certaines lois, entre autres, le statut de

- 1892, redeviendront en vigueur. C'est là une ex-
t pression fort large. Le statut de 1892 stipule
- l'émission de nouvelles obligations qui ont déjà

été lancées, ainsi que l'a déclaré le ministre des
- Finances, en réponse à mon interpellation de l'autre

jour. Le statut de 1892, que l'on cherche à faire
- revivre, stipule que ces obligations constitueront
s une première hypothèque ou charge, non seulement
i sur les docks, etc., mais sur les intérêts que peut
i avoir la compagnie à toute subvention en terre ou
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en argent, qui lui a déjà été accordée ou qui pourra
l'être à l'avenir. En 1892, la compagnie n'avait
pas failli à ses obligations, et elle avait droit de
recevoir, à certaines conditions, la subvention du
gouvernement. La législation actuelle tend à faire
revivre le statut de 1892; et, comme question de
fait, les statuts d'intérêt public, surtout celui de
1886, qui accordent la subvention, sont tellement
enchevêtrés avec les statuts d'intérêt privé qu'il
devient fort ardu de les distinguer, et, à mon sens,
en pourrait fort difficilement dire quel est l'effet cie
l'article en discussion, dans sa teneur actuelle.
L'intention de la loi, ainsi que l'ont déclaré l'au-
teur du projet de loi et le leader de la Chambre,
est que l'article en question n'est pas censé faire
revivre la subvention périmée. Cela étant, il est
légitime et raisonnable d'espérer que le leader cie
la Chambre consentira à insérer en comité dans le
projet de loi une disposition de nature à élu-
cider le sens de l'article et à établir clairement
que ce n'est pas l'intention de la loi de faire revivre
la subvention périmée.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'y ai pas la
moindre objection. Avant d'aller plus loin, M.
l'Orateur, je demande à la Chambre la permission
(le faire une déclaration.

M. l'ORATEUR : Le débat sur le projet (le loi
n'est pas encore terminé.

Sir CHARLES TUPPER : Avec la permission
de la Chambre, il me semble que je puis faire cette
déclaration.

M. l'ORATEUR : Cette déclaration se rattache-
t-elle au projet de loi?

Sir CHARLES TUPPER : Non.

M. l'ORATEUR: A mon avis, la chose n'est pas
possible.

Sir CHARLES TUPPER : Je désire vivement
faire une courte déclaration à la Chambre.

M. l'ORATEUR : La chose serait évidemment
contre l'ordre tant que la Chambre ne se sera pas
prononcée sur la mesure en discussion.

Sir CHARLES TUPPER : Je le sais parfaite-
nient. Ma demande n'est pas dans l'ordre, mais si
la Chambre y consent, je n'y vois pas d'objection.

M. l'ORATEUR : Ce serair, violer toutes les
règles parlementaires et, si je consentais, il s'en
suivrait d'interminables difficultés.

Sir CHARLES TUPPER: La Chambre est peut-
être en mesure de se prononcer maintenant sur la
mesure en di'scussion.

M. McMULLEN: Je désire prendre part au
débat.

M. LAURIER : Si l'honorable leader de la
Chambre a une déclaration à faire, il pourrait pro-
poser la suspension du débat.

M. l'ORATEUR : Mais si l'on propose la sus-
pension du débat, la discussion ne doit pas sortir
des limites du sujet dont la Chambre est saisie.

M. McMULLEN : L'honorable secrétaire d'Etat
ferait mieux d'en prendre son parti, puisque j'ai la

M. EDGAR.

parole. Voici ce que j'ai à déclarer au sujet de la
question dont la Chambre est actuellement saisie :
je désire protester solennellement contre toute ten-
tative d'encourager, sous une forme quelconque, le
renouvellement <le la charte en discussion, si ce
renouvellement est censé entraîner une promesse
quelconque, explicite ou implicite, de renouveler la
subvention que la compagnie a laissé périmer. Au
début de l'entreprise en question, on ne s'attendait
nullement qu'il faudrait quatorze ou quinze ans
pour parachever les travaux.

Lorsque la compagnie obtint sa charte, il fut en-
tendu qu'elle devrait compléter les travaux dans
l'espace de sept ans. Elle s'adressa' de temps à
autre à la Chambre pour en obtenir soit un renou-
vellement, soit une extension de sa charte, et voilà
quatorze ans que le projet (le loi a été soumis au
parlement et que la charte a été accordée. L'entre-
prise fut lancée, immédiatement avant les élections
(le 1883. L'honorable secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper) au cours d'un éloquent et puissant discours,
signala à la Chambre les avantages qui découle-
raient le l'entreprise pour cette partie du pays en
particulier, et pour l'industrie du transport océa-
nique des provinces maritimes. Au cours des
remarques que l'honorable ministre a faites aujour-
d'hui à l'appui de la remise en vigueur de la charte
de la compagnie, il a laissé à entendre indirecte-
ment que le gouvernement était disposé à renou-
veler la subvent'ion annuelle de $170,000 pour vingt
ans. Il m'a vraiement fait plaisir d'entendre les
protestations qu'un sentiment de conscience . et
d'honnêteté a dictées aux partisans de l'honorable
secrétaire d'Etat, au sujet de la poursuite de ces
travaux. Il ressort clairement de ces déclarations
que si jamais a une époque quelconque de notre
histoire, il arrivait aux flots du Pactole d'inonder
le pays, alors le gouvernement serait justifiable de
mettre des fonds dans une entreprise de ce genre.
Mais il s'est opéré une telle révolution dans l'état
de l'industrie du transport depuis 1882 qu'il n'existe
plus l'ombre même d'une raison qui puisse justifier
le parlement de faire de placement dans une entre-
prise de ce genre, et de lier le pays au renouvelle,
ment de la charte en question, ce qui entraînerait
une dépense annuelle de deniers publics de $70,000.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir .
M. McMULLEN: Avant la suspension de la

séamnce, M. l'Orateur, j'étais en frais d'alléguer les
raisons qui, à mon avis, militent en faveur de la
prudence et d'une mûre délibération, avant de
remettre en vigueur la charte de la Compagnie de
transport maritime de Chignectou. Si dins les
démarches faites par la Chambre jusqu'ici, les pro-
moteurs de l'entreprise ont cru pouvoir trouver un
symptôme quelconque de notre intention de
remettre en vigueur la subvention accordée autre-
fois pour la construction du chemin de fer maritime,
nous devons hésiter avant de faire un seul pas de
plus. A mon avis, le pays a déjà trop contribué
de ses deniers à des entreprises de ce genre; Il y a
déjà, disséminés par tout le pays, trop de monu-
ments de la folie de cette politique qui consiste à.
subventionner des projets semblables.' En consul-
tant l'histoire de cette entreprise, je constate que
le gouvernement, par voie d'arrêtés ministériels,
ces années dernières, a amendé la subvention ou la
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promesse de subvention faite à la compagnie. La
subvention primitive était de $150,000 par année
pour vingt-cinq ans ; or, le gouvernement a porté
cette subvention 1 $170,602 pour vingt ans, ce qui
représente une somme de $3,500,000.

Le coit de la construction de ce chemin de fer
(le transport maritime est évalué à $5,000,000.
Une partie très considérable de cette somme a déjà
été dépensée. Si la Chambre renouvelle la charte
et remet la subvention en vigueur, il en résultera
que lors même que les propriétaires actuels seraient
obligés de placer dans l'entreprise une somme con-
sidérable, (lisons un million <le dollars, ce serait
encore préférable dans leur intérêt d'encourir cette
dépense plutôt que de voir aboutir Fentreprise à
un complet avortement. Quand bien même il ne
se trouverait pas deux vaisseaux par année traver-
sant l'océan, tant que le chemin de fer serait en
exploitation et prêt à faire la besogne d'urgence, la
compagnie aurait droit à la subvention annuelle de
$170,602. Il est probable que le chemin pourrait
faire des frais d'exploitation. Dans le cas ' con-
traire, il serait payé 4 pour 100 sur les obligations,
à même la subvention annuelle.

Or, il serait préférable pour la compagnie, si elle
peut réussir à faire remettre la charte en vigueur
par la Chambre et par le gouvernement, de dépen-
ser une somme considérable d'argent, plutôt que de
perdre les capitaux déjà enfouis dans cette entre-
prise et de ne pas obtenir de subvention annuelle.
Au bout des vingt années en question, ces messieurs
auront droit d'enlever les rails et de vendre tout le
matériel, puis de se partager l'actif <le la compa-
gnie. Dans ce cas, le pays aurait versé cette
énorme somme d'argent dans l'entreprise la plus
.insensée, à mon avis, qui ait encore été signalée à
l'attention de la Chambre. Ce projet, je le répète,
fut soumis au parlement en 1882, à la veille même
des élections de cette année. Naturellement, le
fait qu'on faisait briller aux yeux des électeurs de
cette localité la perspective d'une dépense de
$5,000,000 affectée aux travaux projetés constituait
un encouragement, une occasion de puissante ten-
tative. L'honorable député de Cumberland, je sup-
pose, fut bien aise à cette époque de pouvoir si-
gnaler aux habitants de son comté le fait qu'en
votant pour le gouv'ernenent et en le maintenant
au pouvoir, il existait une perspective de dépense
considérable effectuée dans leur localité même. Or,
nous voici à la veille d'une nouvelle élection, et je
suppose que le chemin de fer de Chignectou sera en-
core mis en requisition. On va remettre la charte en
vigueur, il va se dépenser une somme énorme d'ar-
gent dons la localité et nombre d'habitants de ce
comté pourront se tirer de leurs embarras, finan-
ciers, en ayant l'occasion de faire de .l'argent à
même ces travaux. Je le répète, il est temps de
mettre fin une fois pour toutes à tout encourage-
ment accordé à cette entreprise sous forme de sub-
ventions. Je ne m'oppose pas à ce que ces mes-
sieure obtiennent leur charte, mais il faut bien se
garder de leur laisser espérer la remise en vigueur
de la subvention déjà accordée. Voilà ce à quoi je
m'oppose.

Le secrétaire d'Etat, cette après-midi, en exposant
l'affaire au nom , du gouvernement et des promo-
teurs de l'entreprise, a affirmé que, lorsque le projet
fut discuté en Chambre en 1882, il n'y avait pas eu
d'opposition à' la -subvention. -Je. désire, à cette
phase même du débat, protester solennellement
contre toute tentative - de remettre la subven-

tion en vigueur. Il est impossible qu'il existe de
responsabilité ni morale ni légale, car lorsque la
subvention fut accordée ai début, c'était avec l'en-
tente explicite que le chemin dle fer maritime serait
terminé en sept ans. Or, il ne l'a pas été. En 1888,
les promoteurs de l'entreprise s'adressent au parle-
ment et obtiennent la remise en vigueur de leur
charte et un remaniement de la subvention. A ce
moment, on se proposait de compléter les travaux
au bout de quatre ans. Nouvel insuccès ! En 1894,
ces messieurs reviennent à la charge et obtiennent
une nouvelle extension de temps jusqu'en 1894,
mais à une condition ; c'est que tout retard entraî-
nerait une pénalité de $5,000 par mois. Et malgré
toutes ces extensions de temps, en dépit de la pena-
lité suspendue sur leurs têtes, ils échouent encore.
Or, le Secrétaire d'Etat nous a dit, cette après-midi,
qu'en raison des modifications subies par la loi des
chemins de fer, la compagnie avait éprouvé des
difficultés à placer ses obligations sur le marché.
Cette disposition du statut fut amendée aussitôt
que signalée à l'attention de la Chambre. Il est
possible qu'elle ait encore quelque léger retard.
Mais à mon avis, le fait seul d'avoir débuté avec
toute les apparences de succès, avec un bonus an-
nuel du gouvernement de $170,000 sans .avoir pu
parachever leur entreprise au bout de quatorze ans,
ce fait seul, <lis-je, accuse une grande faiblesse et
une temporisation condamnable chez les promo-
teurs. S'il y a jamais eu une époque où toutes les
raisons possible conseilleraient la construction de
ce chemin, c'est bien l'époque à laquelle il fut cons-
truit. Depuis cette époque, comme l'a fait obser-
ver l'honorable député de Queen (M. Baird) d'an-
née en année, le volume de fret maritime transporté
par ce chemin de fer est allé diminuant graduelle-
ment, au point qu'aujourd'hui nous voyons les
hommes comme l'honorable député de Queen,
I.P.E., (M. Welsh), un navigateur de plus de
cinquante ans d'expérience, et l'honorable député
de Queen, N.-B. jouissant également d'une grande
expérience dans ces questions, exprimer la même
opinion et dire qu'il serait tout à fait inutile, abso-
lument insensé d'offrir de nouveaux encourage-
mets, sous quelque forme que ce soit, à la cons-
truction ie ce chemin de fer maritime.

Or, M. l'Orateur, en présence de ces déclarations,
le gouvernement devrait hésiter avant de donner
le moindre espoir au renouvellement de la subven-
tion. Quant à la charte, je l'ai dit, je ne m'oppose
point à ce qu'elle soit remise en vigueur, dans -le
but de leur aider à tirer le meilleur. parti possible
de leurs travaux, où ils ont englouti tant d'akent.
J'avertis le gouvernement qu'il ne doit pas considé-
rer l'attitude de l'opposition comme une indication
qu'elle soit prête à assumer la moindre responsabi-
lité pour la remise en vigueur de la subvention
annuèlle. -Telle n'est pas notre attitude, et le gou-
vernement,, à mnon avis, aura beaucoupý de peine à
persuader à l'opposition que ce projet mérite la
moindre considération on fait de subvention. C'est
là un de ces projets qui sont loin de nous faire hon-
neur. Ceux qui ont prêté leur appui à ce projet et
l'ont mis 'sur un pied de nature à permettre aux
promoteurs d'aller emprunter de l'argent à Londres,
ceux-là, dis-je, s'ils ont la, conscience tant soit peu
délicate, doivent compr'endre qu'ils ont leur part
de responsabilité dans les, offres alléchantes' faites
aux prêteurs de Londres, pour les amener à placer
leurs capitaux, dans une entreprise qui est un véri-
table gouffre'; car, j'en suis convaincu, jamais ils
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ne pourront retirer un seul centin (le cette entre-
prise, à moins que le parlement ne soit assez insen-
sé pour se laisser forcer à accorder la remise en
vigueur de la subvention annuelle de $170,000. Il
y a donc, M. l'Orateur, disséminés un peu partout
à la surface du pays, (les monuments dece genre qui,
une fois que nous aurons disparu de la scène de ce
monde, iront redire à la postérité la plus reculée,
les hauts faits de l'honorable secrétaire d'Etat;
et sans conteste, cela ne tournera pas à la gloire
et à lhabileté (les hommes ('Etat qui admi-
nistrent les affaires du pays. Le chemin de fer
maritime de Chignectou, la voie ferrée (le Cara-
quet, l'embranchement de Saint-Charles, voilà au-
tant d'entreprises qui ont coûté des sommes énor-
mes au pays: Je tue rappelle parfaitement le jour
où le secrétaire d'Etat fit à la Chambre une décla-
ration fort ample....

M. l'ORATEUR: L'honorable député ferait
mieux de se borner à la question débattue.

M. MeMULLEN: J'essaie dans le monent, avec
votre permission, M. l'Orateur, tie faire l'histo-
rique de certains projets de chemins de fer que je
veux comparer avec le projet actuel.

M. l'ORATEUR: Je ne pense pas que l'hono-
rable député puisse aller aussi loin. Il est libre de
référer à ces choses pour le besoin de son argumen-
tation, tuais il ne doit pas entrer dans le mérite (le
ces autres projets.

M. AlcMULLEN: Je me contenterai de dire
que je regrette que nous en ayons eu un aussi grand
nombre. Mais je bornerai mes observations au
chemin (le transport maritime de Chignectou, car
nous aurons peut-être, avant l'expiration de ce
parlement, l'occasion (le discuter ces autres entre-
prises.

C'est avec regret, je dois le dire, que j'ai entendu,
cette après-midi, mon honorable ami de Queen,
I.P.-E. (M. Davies) admettre qu'il existait cer-
tain droit moral au renouvellement (le cette sub-
vention annuelle. Je ne pense pas que telle était
son intention. Autrement, je puis dire qu'il n'est
pas l'interprète des sentiments d'un seul membre
de ce côté-ci de la Chambre, sauf lui-même. En
tous cas, il n'avait pas l'intention, j'imagine, de
donner à entendre qu'il approuvait la considération
de la question du renouvellement (le la subvention
annuelle de $170,000. Sans doute, il est possible
au gouvernement de prouver qu'il existe quelque
droit moral, en outre de tout ce que nous avons
déjà vu. J'ignore comment on va pouvoir établir
ce point, mais, en ce qui miie concerne, je puis dire
(lue le gouvernement aura beaucoup de difficultés à
me convaincre que le pays ou cette Chambre est
telleinent tenu <le renouveler cette subvention et
de continuer le secours promis, pour assurer mon
assentiment au renouvellement d'une subvention
annuelle le $170,000. Je crois que si nous accor-
dons une charte à cette compagnie, c'est tout ce
qu'elle peut raisonnablement demander. Il lui
sera permis d'utiliser la propriété qu'elle possède,
si elle vaut quelque chose. Nous n'avons aucune
objection à lui donner cette autorisation ; mais ce
doit être avec l'entente qu'aucune nouvelle subven-
tion ne sera demandée au pays. -

Si nous tenons compte de la dépense énorme que
fait le pays chaque année, et de la nécessité abso-
lue de tous retranchements possibles, et de la bonne

M. MCMULLEN.

administration des affaires en même temps, il est
assurément de la plus grande folie de vouloir en-
courager le nouveau des entreprises de ce genre ;
c'est assurément de la folie que de vouloir sacrifier
ainsi l'argent du peuple dans des entreprises qui
ne donneront jamais rien en retour.

Maintenant: M. l'Orateur, au nom du comté que
j'ai l'honneur de représenter, je dois solennellement
protester contre l'allocation, par le parlement, d'un
seul sou a la compagnie du chemin le fer de trans-
port maritime. J'espère que ce soir, nous enten-
droits parler pour la dernière fois de cette entre-
prise. Je regrette qu'il en ait été parlé aux capi-
talistes anglais qui ont été poussés à y mettre de
l'argent. En ce qui nous concerne, il n'y a rien
de perdu encore, et, dats l'intérêt du pays, nous
devons par tous les moyensparlementaires possibles,
nous opposer jusqu'au bout à la dépense d'un seul
sou de 'argent publie pour cette entreprise.

M. LISTER: Lorsque' ce petit bill d'apparence
bien inoffensive fut présenté à la Chambre on pen-
sait-à peine qu'il soulèverait une semblable discus-
sion. Il semble étonnant, M. l'Orateur, que l'ho-
norable secrétaire d'Etat qui est, en réalité, le père
de ce bill, l'ait confié à l'honorable député qui l'a
présenté. Il est à peine nécessaire de dire, en ce
qui concerne la compagnie duchemin defer <le trans-
port maritime, de Chignectou, que cette mesure est
des plus impopulaires dans toutes les parties du
pays, et, d'après les discours prononcés par la
droite, il est évident que ceux qui demenrent dans
la localité où doit être exécutée cette entreprise,
sont opposés à la chose comme étant un*e dépense,
inutile des deniers publics.

M. l'Orateur, lorsqu'il s'est agi de ce projet, il y,
a quelques années, j'espérais franchement que l'on
n'en entendrait plus parler. Quand,.par la suite,
la charte accordée fut renouvelée cela fut l'objet
d'une controverse par tout le pays.

Je ne crois pas qu'il se trouve un électeur cana-
dien prêt à approuver ce projet. Lorsque la charte
accordée expira, nous avons cru que l'on n'ennuie-
rait plus jamais le parlement avec cette question.
Mais, M. l'Orateur, je signalerai à votre attention
la remarquable coïncidence qu'avec la réapparition
du secrétaire d'état dans le pays et dans cette
Chambre, l'on voit revivre cette vieille réclamation.

Il s'est écoulé trois années, je pense. depuis l'ex-
piration de cette charte. Pendant trois ans nous
n'avons pas entendu parler de cette question, mais
dès que le député du Cap-Breton prend son siège
dans cette Chambre, nous voyons, non pas le
secrétaire d'Etat lui-même, mais le plus jeune peut-
être des membres le cette Chambre, présenter un
bill à ce sujet, dans un discours bref et modéré.
On aurait à peine imaginé tuelque chose de mal
dans cette législation projetée. Ce n'est pas le bill
seul qu'il faille considérer, mais je suppose que les
messieurs de la droite feront dans ce cas ce qu'ils
ont fait dans beaucoup d'autres, renouvellerait
une charte accordée par le.parlement à une'coinpa-
gnie, pour une entreprise publique ou privée.
Mais nous avons à craindre le refus de <lire si ce
projet ne serait pas suivi d'un autre bill, deman-
dant une subvention considérable, de deux ou trois
millions de piastres pour aider une entreprise
absolument utile. Vaudrait autant affecter l'ar-
gent public à la recherche de l'Atlantide.

.Je dirai au gouvernement que s'il tente de pré-
senter une mesure demandant à cette Chambre des
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subventions publiques pour ce projet, il sera du
devoir de tout honorable député, en tous cas de tous
ceux qui pensent comme moi, de s'opposer à la chose
de toutes leurs forces, et, si possible, éviter au pays
une perte de deux ou trois millions, et aux capita-
listes anglais une nouvelle perte d'un semblable
montant. Quel est le projet ? On aurait cru
d'abord qu'il ne méritait pas la considération d'au-
cuin homme intelligent, mais dans les bons vieux
jours d'abondance, lorsque l'argent coulait comme
de l'eau du trésor du pays, il n'était pas de projet
absurde qui ne reçut l'attention des chefs du gou-
vernement, dont un d'eux était le leader actuel de
la Chambre, le secrétaire d'Etat. Toute entreprise
de chemin de fer, etc., fut l'objet de l'attention du
gouvernement, et obtint des subventions impor-
tantes au dépens du peuple.

Des honorables messieurs de la droite disent que
l'honneur du pays est engagé, qu'il faut renouveler
ce subside accordé par un acte antérieur Le pays
n'est tenu ni légalement, ni moralement, ni en
aucune façon, d'affecter une seule piastre à cette
entreprise; au contraire, il est moralement tenu
de ne rien accorder.

Le secrétaire d'Etat nous a dit aujourd'hui que
dans les voûtes de la banque de Londres se trou-
vaient les obligations <le cette compagilie, coumpa-
gnie formée, je <lirai, par des hommes qui ont mis
peu d'argent, si toutefois ils en ont mis dans
l'entreprise. Ils ont émis les obligations de la
compagnie, à un fort escompte sans doute, et les
banques de Londres les ont. achetées comme spécu-
lation, croyant retirer leur argent si l'entreprise
réussissait, ou perdre jusqu'au dernier sou dans le
cas contraire.

On trouve en Angleterre les plus habiles finan-
ciers. Est-il un homme assez crédule pour croire
que ces hommes d'affaires acheteraient ainsi des
obligations, sans avoir étudié chaque statut du
Canada passé à cet effet et s'être assurés à quelles
conditions la subvention est accordée. Ils se sont
sans doute donné la peine de voir ce que conte-
naient les débats qui out eu lieu dans cette Chamn-
bre, et dans ce cas, ils ont dû constater qu'une
moitié des représentants du peuple condamnait
cette entreprise comme entrainant une perte <le
deniers publics.

Dans ces circonstances, comment ces messieurs
peuvent-ils venir en Chambre et jurer que nous
sommes tenus en honneur de subventionner cette
compagnie comme elle l'a été d'abord ? Ils ont
acheté ces obligations avec connaissance de cause ;
ils savaient ce qu'ils faisaient, et il n'existe aujour-
d'hui contre le pays aucune obligation morale oi
légale de subventionner cette compagnie, car elle a
manqué à tous ses engagements. Le gouvernement
stipulait que la compagnie devrait payer une
amende pour chaque mois que les travaux reste-
raient incomplets, après une certaine période déter-
minée. Des années se sont écoulées, et aucune
réclamation n'a été faite par le gouvernement à la
compagnie; loin de là, le gouvernement a renoncé
à ses droits, et cela, par acte du parlement ; et,
cependant, la compagnie a aujourd'hui l'effronterie
de sadresser an parlement en disant que les repré-
sentants du peuple sont moralement tenus <le payer
cete subvention. Dans l'intérêt des capitalistes
anglais, nous commettrions une grande faute si
nous nous rendions ait désir des honorables députés.

Il est à craindre que ces travaux ne puissent
être complétés pour le double de l'argent que l'on

e6

demande an gouvernement, et cela veut dire, tout
simplement, que ceux qui ont mis des capitaux
dans cette entreprise devront y placer une nou-
velle somme de $2,500,000, soit un simple encou-
ragement à ces gens de noyer leurs capitaux dans
une entreprise qui ne réussira jamais, et, sous ce
rapport, cel' ressemble beaucoup à plusieurs des
projets <le chemins de fer <lu gouvernement.

Si nous tenons compte'du langage dont s'est servi
le secrétaire d·Etat, langage extravagant, rempli
d'adjectifs, contenant de grandes promesses, cela
nous rappelle ce qu'était cet. honorable monsieur
autrefois. Lorsqu'il s'agit de savoir quelle impor-
tance donner à son opinion aujourd'hui, nous avons
le droit de nous rappeler ses déclarations des années
passées et le voir connent elles ont été justifiées
par les événements.

L'honorable monsieur a soumis et fait accepter
par cette Chambre maints projets qui n'auraient
jamais été approuvés, sans l'assurance positive de
l'honorable ministre qu'ils seraient avantageux pour
le pays ; qu'ils auraient pour effet de développer
nos ressources, d'attirer l'attention les capitalistes
étrangers, et, sur ces déclarations maintes et
maintes fois répétées, la Chambre a été assez insen-
sée de se rendre à ses désirs et d'accorder à diverses
compagnies d'immenses sommes de l'argent public.

Si le Canada a aujourd'hui une lette énorme, la
responsabilité en revient' à l'honorable ministre,
.plus qu'à tout autre Canadien. Comme exe:nple
d'une similitude remarquable avec la déclaration
faite aujourd'hui par le secrétaire d'Etat, nous
trouvons les déclarations de l'honorable monsieur
lorsqu'il plaidait la cause du chemin de fer de
Caraquet. Il disait alors....

M. l'ÔRATEUR: L'honorable député réfère à
une question qui n'a aucun rapport avec la ques-
tion actuellement devant la Chambre.

M. LISTER : Dans le discours qu'il a fait au-
jourd'hui l'honorable secrétaire d'Etat a demandé
au parlement d'adopter cette législation. Pour
établir que l'exposé fait aujourd'hui par l'honorable
ministre n'est pas digne de foi, je désire prouver
que, dans une autre circonstance, il a fait une dé-
claration semblable au sujet d'une autre entreprise ;
cependant, M. l'Orateur, si vous déclarez que cela
n'est pas strictement dans l'ordre, je me soumets.

M. l'ORATEUR : J'ai dit que l'honorable député
ne peut entreprendre de discuter ces autres ques-
tions; comme je l'ai déjà dit, il peut y faire allu-
sions incidemment, pour le besoin de son argumen-
tation ; mais s'il entreprend de discuter la question
<lu chemin de fer de Caraquet, il est assurément
hors d'or-dre, car cela n'a aucun rapport avec la
question actuellement devant la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à
comuprendîre ce point d'ordre. C'est une chose
très raisonnable, ce me semble, comme matière
d'illustration, que d'attirer l'attention sur le fait
lue, dans des circonstances antérieures, l'honorable
ministre a fait à la Chambre les promesses en ques-
tions, qui n'ont pas été remplies. Cela s'est fait
fréquemment et, dans les circonstances,- ce mue
semble une chose très partintente à l'argumenta-
tion de min honorable ami (M. Lister).

M. l'ORATEUR : Ainsi que je l'ai dit, cela peut
rriver incidemment ; umais l'honorable député est
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hors d'ordre s'il commence par invoquer un débat
qui a eu lieu au sujet du chemin de fer de Caraquet.

M. LISTER: Je n'ai aucunement l'intention de
référer i cette discussion. Je voulais seulement,
M. l'Orateur, diriger l'attention sur une déclara-
tion faite par l'honorable ministre sui une autre
question. A ce sujet, M. l'Orateur, je voulais dire
que les représentations faites par l'honorable
ministre (le secrétaire d'Etat), an sujet de certains
projets qu'il favorisait-représentation qui ont
déterminé le parlement à voter de fortes sommes
d'argent-n'ont jamais été justifiées par les faits.
De fait, M. l'Orateur, nous avons voté au chemin
de Caraquet une subvention de plus de $600,000,
et on nous dit alors que la construction de cette
ligne nous ouvrirait un immense commerce entre
l'est et l'ouest, que le produit des pêcheries de
l'Atlantique seraient expédiés i l'extrême ouest,
que les proauits de l'extrême ouest trouveraient un
débouché vers l'Atlantique, ce qui auzinenterait
considérableient le fret de l'Intercolonial, au grand
avantage du peuple canadien en général.

Voilà, M. l'Orateur, les remarquables paroles que
le secrétaire d'Etat adressait à la Chambre, et si
l'on compare ses promesses aux résultats oltenus,
on voit que cet honorable monsieur (sir Charles
Tupper) se trompait grandement lorsqu'il faisait
ces déclarations.

M. l'Orateur, ce chemin qui nous a coûté....

M. l'ORATEUR : A l'ordre. L'honorable député
(M. Lister) ne saurait discuter la question du che-
min de fer de Caraquet sur une motion denandant
la deuxième lecture relatif à la Compagnie du che-
min de fer (le transport maritime (le Chignectou.
Voici ce (pie (lit le règlement : Que sur la motion
que le bill subisse sa deuxième lecture il n'est pas
régulier (le parler d'une question ne se rapportant
pas ait bill.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avec toute la
déférence possible, je prétends que cela se rattache
au bill, et je dois dire que, durant toute ma vie
parlementaire, je n'ai jamais fait l'expérience d'une
semblable intervention dans une discussion de ce
genre.

M. l'ORATEUR : Si l'honorable député (sir
Richard Cartwright) veut en appeler de ma déci-
sion, il est parfaitement libre de le faire.

M. LISTER : Il est à peine besoin d'en appeler
de votre décision, M. l'Orateur. vu que notre objet
n'e<t pas d'empêcher le bll d'aller devant le comité,

ius plutôt (le faire comprendre à la Chambre et au
pays que nous opposerons le toutes nos forces toute
tentative (lu gouverneinent dans le but de donner
un supp!ément à cette législation par une loi accor-
dant une subvention à cette compagnie. Il s'agit,
I FOrateur. d'un projet qui ne peut, ne saurait,

ni ne doit recevoir l'approlbation d'aucune personne
douée d'une inte ligence ordina re.

Cette compagnie à l'intention de construire un
cliei -n de fer devant servir au transport les navires
sur la terre ferme. Or, je dirai q u'il n'existe nulle
part an monde un semblable chemin de fer pour le
transprt d'aussi gros navires. IL'idée est 'le trans-
porter ces vaisseaux d'une nippe d'eau à une autre,
or s'il failait quelque preuve pour démontrer l'un-
possibilité le ce projet, elle se trouve dans les
discours prononcés aujourd'hui par les messieurs

M. L'ORATEUR.

hostiles à cette mesure. Supposons môme que ce
chemin puisse transporter ces navires, comme ques-
tion de fait, il n'y a pas de navires à transporter,
de sorte que tout ce qui petit résulter de la cons-
truction de cette ligne, c'est la perte des capitaux
privés des capitalistes anglais, la perte des deniers
publics du Canada. Jamais projet plus illusoire
n'a été soumis à un parlement. Ce projet porte en
lui-même sa propre condamnation, et nous voyons
cependant le chef et un grand nombre des partisans
du gouvernement prêts à voter deux millions et
demi de piastres pour la réalisation de projet des
plus fantaisistes.

Et voyons à quel moment on propose d'accom-
plir cette oeuvre. C'est au dernier jour de la der-
nière session de ce parlement que les honorables
messieurs proposent cette mesure. Est-ce un de
ces projets que le gouvernement présente aut
parlement à l'approche des élections ? Les pro-
moteurs le cette mesure ont-il réellement l'inten-
tion d'accomplir ces travaux, ou est-ce dans le but
de faire croire à la population de cette partie du
pays que l'on va lui distribuer deux ou trois mil-
lions des deniers publics, et cinq millions de capi-
taux privés. Que les honorables messieurs soient
les propres juges en cette matière, le pays les jugera
bientôt si l'on accorde une subvention à cette com-
pagnie.

En accordant cette subvention, M. l'Orateur,
vous donnez aux promoteurs le cette entreprise
une nouvelle occasion d'exploiter le public anglais,
car le projet u'est, en lui-même, qu'une exploita-
tion. Ces gens agissent ainsi, aprè les faits qui ont
été établis ici, en face des faits évidents pour tout
le monde, que cette entreprise ne saura jamais être
d'aucun avantage ni créer un certain revenu ; que
ces travaux ne doivent pas appartenir au gouverne-
ment et être exploités librement, comme le système
des canaux di pays, mais qu'ils seront la propriété
d'une compagnie privée, qui veut les construire
pour se créer tii revenu. Ces.travaux ne sauraient
jamais être rémunératifs. Ce chemin ne pourra
jamnais payer ses dépenses courantes, et j'ose pré-
dire ici, ce soir, qu'il ne sera jamais mis en opéra-
tion, <îue vous le subventionniez on non. Une
promesse le subvention de ce gouvernement per-
mettra à cette compagnie d'émettre des obligations
en garantissant le paiement, pour un certain
temps du moins, de l'intérêt à même ces subven
tions. Par cette législation, vous permettez aux
promoteurs (le cette entreprise de mettre de nou-
veau dans leur coifrel'argent descapitalistes anglais.
Je le répète, M. l'Orateur, aucun lien légal ou
moral n'engage le parlement à voter cette subven-
tion. Ce serait uin acte immoral de la part du par-
lement que d'accorder (le l'argent, car cela permet-
trait à ces gens d'attirer le nouveau les capitaux
anglais dans cette entreprise sans valeur aucune.

La Chambre se divise.

POUR:

Messieurs

Amyot,
Belley,
Boyd,
Caueron (Inverness),
Carling (sir John),
Caron (sir Adolphe),

matsworth,
Costigan,

Lachapelle,
Langevin (sir Hector).

Macdonald (King),

MeAlister.
McLDonald (Assinibola),
McDonald (Victoria),
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Davies (I. P.-E.), McDougald (Pictou),
Davin, McDougall (Cap-Breton),
Desaulniera, McKay,
Dickey, McLean (King),
Dyer, MeLennan,
Fairbairn, McNeill,
Ferguson (Leeds et Miller,

Grenville), Mills (Annapolis),
Fraser, O'Brien,
Fréchette, Ouimet,
Gillies, Patterson (Colchester),
Girouard, Powell,
Grandbois, Pridham,
Haggart, Stairs,
Haslam, Tisdale,
Hutchins, Tupper (sir Charles),
Jeannotte, White (Shelburne),
Joncas, Wilmot, et
Kaulbach, Wood.-54.
Kenny,

CONTRE:

Messieurs

Allan,
Baird,
Beith,
Boston,
Bowers,
Bowman,
Brown,
Bruneau,
Cameron (Huron),
Campbell,
Carroll,
Cartwright (sir Rich'd),
Casey,
Christie,
Craig,
Dawson,
Fauvel,
Featherston,
Flint,
Gillmor,
Godbout,
Guay,
Guillet,
Harwood,
Ingram,
Innes,
Landerkln,
Legris,

Lister,
Macdonald (Huron),
McGregor,
Mclsaac,
McMillan,
MeMullen,
Martin,
Monet,
Mulock,
Paterson (Brant),
Perry,
Putnam,
Rider,
Rinfret,
Roome,
Sanborn,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Stevenson,
Sutherland,
Trtp.
Valllancourt,
Weldon,
Welsh,
Wilson. et
Yeo.-55.

ÉCOLES DU MANITOBA.

.Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, je
désire faire la déclaration suivante à la Chambre:
depuis la réponse faite à la question posée il y a
quelques jours par l'honorable député de Simcoe-
nord (M. McCarthy), le télégramme suivant a été
reçu par sir Donald Smith:

WINNtP1G, le 2 mars 1896.
Votre télégramme a reçu de la pnrt de mes collagues et

de mni-même la plus attentive considération. Tout en
appréciant pleinement ce que vous dites, il est évident
pour nous que nous ne pouvons aller à Ottawa poury tenir
une conférence que sur l'invitation ofilcielle du aonverne-
ment fdéral, j'apprécie pleinement vos bons services en
ce te matière.

(Signé). GR 1 ENWAY.

Devant l'assurance que le gouvernement du
Manitoba consent à avoir .une conférence, le gou-
vernemient a l'intention, dès que sera adoptée la
deuxième lecture du bill réparateur, d'avoir une
conférence avec le gouyernement Greenway, dans
le but d'arriver à un règlement de cette question à

86â

des conditions satisfaisantes pour son gouverne-
ment et la minorité du Manitoba, mais en même
temps de procéder sur la question actuellement
devant la Chambre de die in diein, tel que convenu
d'abord.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n' 79) constituant en corporation l'Associa-
tion du Sanitarium National.-(M. Roome).

LA LANQUE ALLEMANDE AU MANITOBA
ET AU NORD-OUEST.

M. DAVIN:

L'honorable ministre de l'Intérieur sait-il que le gou-
vernement du Manitoba a fait traduire et publier en
allemand les lois scolaires de la province? Se propose-
t-il de faire insérer une somme dans le budget pour pour-
voir il la traduotion et publication en allemand des ordon-
nances sur les écoles des Territoires du Nord-Ouest?

M. DICKEY : Le ministre de l'Intérieur ne sait
pas que le gouvernement du Manitoba a fait tra-
daire et publier en allemand les lois scolaires de la
province. Je n'ai pas l'intention d'insérer une
somme dans le budget pour pourvoir à la traduction
et publication en allemand des Ordonnances sur les
écoles des Territoires du Nord-Ouest.

HOMARD ET HUITRES DANS LA COLOM-
BIE-ANGLAISE.

M. CORBOULD:

Est-ce l'intention du gouvernement de faire mettre
cette année du homard ou du frai de homard dans les
eaux du Pacifique, dans la Colombie-Anglaise? Si oui,
quelles mesures ont été prises à ce sujet? Est-ce l'inten-
tion du gouvernement de faire mettre, cette année, des
huîtres de l'Est dans les eaux du Pacifique, dans la
Colombie-Anglaise? Si oui, quelles mesures ont été
prises à ce sujet?

M. COSTIGAN: Le gouvernement a l'intention
de faire mettre cette*année, probablement en avril
ou mai, du homard dans les eaux du Pacifique,
dans la Colombie Anglaise, et des arrangements sont
à se faire pour exécuter cette intention. 2. Le
gouvernement a l'intention de faire mettre cette
année des huitres de l'est dans les eaux du Paci-
fique, dans la Colombie Anglaise, et des instrue-
tions ont été données à l'officier qui est. à Ialifax à
l'effet de tenir iue quantité de frai d'huîtres prêtes
à être expédiées en même temps que le homard.

ÉCOLES DU MANITOBA.

M. EDGAR:

Une invitation a-t-elle été envoyée par ou au nom du
gouvernement fédéral ou d'aucun de ses membres au
premier ministre du Manitoba de venir à Ottawa pour
discuter lesý questions se rattachant aux écoles de cette
province ? Si une invitation semblable a été faite, a-t-
elle été acceptée?

Sir CHARLES TUPPER: En réponse à l'hono-
rable député, je dirai que toute l'information quej'a * communiquer est contwue dans la déclaration
déjà faite.
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DÉTROIT DE NORTHUMBERLAND. cenîbre I895. 2. Abraham Hoover. 3. Les rai-

M.sous pour lesquelles la licence a été accordée à
M. PERRY:M. Hoover et refusée à M. O'Brien, sont qu'il a

Le ministre des Finances se propose-t-il de déposer sur été établi au moyen d'une déclaration et d'un mar-
la table une carte indiquant quels forages ont été prati- ché de la Part (le M. O'Brien qu'il avait transféré à
qués dans le détroit de Northumberland, tel que promis M. Hoover tous ses droits (e pêche, ainsi que
il y a quelque temps? Si oui, quand? l'entrepôt et le dock. Relativement aux questions

M. FOSTER: J'ai déjà répondu une fois à cette
interpellation et j'ai demandé à l'honorable député
d'inscrire une motion demandant de produire une
réponse à un ordre, et que cette motion serait
adoptée comme affaire de forme, et alors cette
carte demandée serait conservée par la Chambre.
8i elle est déposée sur le bureau, en réponse à une
interpellation, on n'en pîendra pas soin et elle est
d'une trop grande valeur pour être perdue.

CHEMIN DE FER DU CAP-BRETON.

M. CAMERON (Inverness):

Quelle quantité respective (1) de roche compacte ; (2)
de gypse : (3) de pierres détachées ; (4) de gravier: (5) de
terre; et (6) de tuf a été excavée sur la section comprise
entre les stations 210 et 250, du 28e au 29e milles, quand
MM. Sims et Slater et leurs cautions exécutaient les :ra-
vaux sur le cliemin de fer du Cap-Breton, à l'est de Grand-
Narrows, en 1887?

M. HIAGGART : En réponse je dirai: Il a été
excavé sur la section du chemin de fer du Cap-
Breton duquel MM. Sins et Slater étaient les
entrepreneurs, entre les stations 210 et 250, du 28e
au 29e milles, quand MM. Sins et Slater et leurs
cautions exécutaient les travaux :

Verges cubes.
Roche compacte....... ................ 1,873
Gypse ............................. Rien.
Pierres détachées ....... .............. 263
Gravier.................................. 70
Terre.................................... 2,374
Tuf.. .. .............................. Rien.

TERRES POUR LES MÉTIS FRANÇAIS.

M. O'BRIEN : l

Une proposition a-t-elle été faite au gouvernement par
le révérend père Lacombe à l'effet de mettre en réserve
une certaine étendue le terrains dans quelque partie des
Territoires du Nord-Ouest pour l'usage des Metis français
du Manitoba et du Nord-Ouest ? Si oui, la. proposition a-
elle été agréée ? Un ordre en conseil a-t-il été passé en
conséquence ? Si oui, quelles en sont les conditions.

M. DICKEY: La réponse à toutes ces questions
est, oui, excepté la dernière partie de la dernière
question, en réponse à laquelle je dirai que l'arrêté
en conseil sera déposé devant le parlemtuent.

LICENCES DE PÈCHE À CLEARVILLE,
ONTARIO.

M. CASEY:
Quelles personnes ont demandé, cette année, des licen-

ces de pêche à Clearville, Elgin-ouest, Ont., quels sont
leurs domiciles et la date de la demande dans ch.q 'e cas?
A qui des licences ont-elles été accordées? Quelles rai-
sons ont décidé de l'acceptation ou du refus des demandes
dans chaque es? Y a- t-il eu de la correslpondance à ce
sujet avec le département de la Marine et des Pêcheries?
Avec qui? Le gouvernement déposera-t-il cette corres-
pondance sur la table?

M. COSTIGAN: En réponse à l'hônorable dé-
puté je dirai : 1. Abrahanm Hoover, Clearville, le
décembre 1895. A.-I.'O'Brien, Clearville, 19 dé-

Sir CAmES TUPPER.
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4, 5 et 6, cette information exigera une motion
demandant la production des documents.

ELECTION DE MONTREAL-CENTRE.

M. BRODEUR:

Les comptes des'officieri-rappnrteurs, greffiers d'é-
lections et autres, qui ont été employés lors de la dernière
élection danq Montréal-centre, ont-ils été' ayes? Si oui,.
quand l'ont-ils été? Si non, pour quelle raison ne l'ont-
ils pas été?

M. COSTIGAN : Leseomptes desoticiers-rappor-
teurs, greffiers d'élections et autres, (lui ont été em-
ployés lors de cette élection, ont été payés, partie
le 8 février et partie le 3mars, excepté le constable
emnploy é le jour de la pré:entation, dont le compte
n'a pas été produit. Cert ains comptes pour articles
fournis, voyages, etc., n'ont pas été payés en entier.
Les raisons des réductions sont données sur les
feuilles qui y sont annexées.

OBSERVATOIRE DE QUÉBEC.

M. BRUNEAU (pour M. CHOQrETTE) :

1. M Arthur Stnith. qui a charge de l'observatoire de
Québec. a-t-il droit à un logement gratuit pour lui et la
famille de son p're? 2. Sur la recommandation de qui
a-t-il ete nommé à l'-hservatoire de Québec? 3. Quels
étaient s-s certificats de capacité? 4. Le gouvernement
a-t-il déjà été informA que les rapports adresses à M.
Carpinael par le dit Arthur mith n'ont pas eté préparés
par lui. mais par un arpenteur géomètre de ses amis, vu-
que M. nith n'a pas les connaissances voulues pour faire
semblables rapports?

Mà. COSTIGAN: M. Arthur Siith a charge de
l'Observat ire de Québec, et il y a une maison qui
lui est fournie près (le l'ob-ervatoire. Le départe-
mtent ne sait pas que la famille de son père a un
logement, gratuit. M. Snith a été nommé sur la
recommandation le feu le professeur Carpmael, de
Trointo, directeur du service météorologique.

Lo professeur Carpmael avait fait rapport au
dé:arte ment que M. timith, qlui avait été l'assistant
de feu M. Ashe, l'observateur, avait la compétenoe
voulue. Le gouvernement tic sait pas que les rap-
ports adressés à M. ('arpuiael par M. Snith n'ont
pas été préparés par lui, et le gouvernement a toute
raison le croire que M. Smith possède les connais-
sances voulues pour préparer ss rapports.

TAUX ET REMISES SUR LE CHEMIN DE
FER INTERCOLONIAL.

M. FRASER

1. Quel a été le montant de la remise faite par l'Inter-
colonial à l'hon rable Josiah WVood. sénateur, Sackville;
à C irles Faweeit, écr, Wood-Point; aux carrières de

i p erre, MNo eton : à la r:iliiterie de sucre, Monctoni; à A.
Guui et Cie. Halitax, et à J.-A. Leaman. écr..alifax,pemiiat les années 192 a 1896 inclusivement? Quel chiffre
d'alfa ires un particulier ou une maison de conmnerce doit-
il ou doit-elle transiger nvec l'Intercolonial pour en
obtenir une remise? 2. Quel taux est imposé pour un
char chargé en tout ou en partie de sucre, depuis la ritifi-
nerie à Moncton (a) jusqu'à Saint-Jean, N.-B., (b) New-
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castle,.(c) Québec ? 3. Le taux pour le charbon transporté centin, et lIntercolonial 39 pour 100, égal à 7-j1
de Springhill à la raffinerie de sucre de Moncton est-il le
même que pour les consomumateurs moindres à Monctou?
Quel est le taux pour la raffinerie et le taux pour les peits derry à Saint-Jean est de $150 par tonne de 2,240
consommateurs ? Quel est le taux par tonne de charbon livres. Le taux sur le fer de Londonderry à Halifax
d;uis Sprnghill («i jusqu'à Sackville, (b) jusqu'à Mone est de $1 par tonne de 2,240 livres. Le taux surie
ton? 4. Quel est le taux par char de foin ou autre produit
agricole depuisFarnhani. Québec,jusqu'à Halifax, N.-E., fer de Londonderry à Lévis, P.Q., est $2.50 par
vie Saint-Jean, N.-B.? Quelle proportion de ce fret va «t) tonne de 2,240 livres. Le taux sur le fer de London-
à l'Iutercolonial, (b) au Pacifique Canadien? 5. Quel est derry à Niontrîal est de $3.40 par tonne de 2,240
le taux du fret sur le fer en barres depuis Londoiiderry,
N.-E., (u) jusqu'à Saint-Jean, N.-B., (b) Halifax, c) Qué- livres. Le taux sur le fer en gueuse et fer ébauché
bec, (d) Montréal. 6. Quel est le taux imposé aux voya- de Londonderry à Montréal est de $2.94 par tonne
geurs de première et de seconde classes de Montréal, (a) (le 2,240 livres. Le taux imposé aux voyageurs de
à Saint-Jean, N.-B., (b) Halifax, (c) SydVey, et quel mon-
tant, pour chaque classe, est payé à l'Intercolonial? $ pr nt lasserde onal in es de

M. H AGGAR T : Pendant les années 1892, 1893, geurs de seeonde classe de Moîtréal à Saint-Jean,
1894, 1895 et 1896, aucune remise n'a été faite à paient $9.25, dont l'lntcrcolonial reçoit $7.10. Le
l'honorable Josiah Wood, Wood-Point, aux car- p-ix lu passage pour les voyageurs de première
rières de pierre ou J. -A. Leaian. Il a été fait une classe de Montréal à Halifax est de $11.50, dont
remise à Charles Fawcett : eh 1892, $401.87 ; en l'Intercolonial reçoit $13.95. Les voyageurs de
1893, $892.32 ; en 1894, $588.09 ; en 1895, seconde classe de Montréal à Halifax paient -11.50,
$393.74 ; en 1890, rien. A li raffinerie de sucre (le dont l'Intercolonial reçoit $9.15. Les voyageurs de
Moncton, il a été payé, comme remise: on 1892, première classe deNatréal à Sydney paient 821.20,
rien ; en 1893, $783.20 ; en 1894, $310.75; en 1895, dont lntercolonicd reçoit $16.l0. Les voyageurs
$2,483.48 ; en 1896, $39.38. Il a été payé à A. de seconde classe de Montréal à Sydney paient
Gunni et Cie, comme remise : en 1892, $457.87 ; $14.30, dont l'Inercolonial reçoit$11.10.
en 1893, $3,232.t '6; tc 1894, $o,533.45 ; on 18pu,
$l(s.82d; en 1896, rien. Il c iy a pas d'échellLeSAuMdUEL DAVIDSO.
d'après laquelle Sles rea-ises soet payées aux parti-
îtillvrs oit maisons (le commerce feri font les od er LANDERHIN

affaiees advec le chemin de fer I2.tercolonial, excepté 4
le chrlt-bonf our les manufacturiers de Saint-Jea r Saduel Davison doit-il des arriérés e comptes au
et d'Hlalifax, etc concurrence av-c le transport par! biirecii des douanes à Toronto? Si oui, quel mntant, et
cati. Pendant quelqlues années nieý remise a été c. uatnn cela sest-il produit? Comment la chose a-telle pul rriver? Une action a-t-elle été gris contre lui? Si oui,
faite suries tmais aux minotiers en cotcîrrence avec 1quel ci a ét le résltat? A-t-il remboursé ute partie de
la route dle Boston, et uie partie pe la remise faite lmi smre ? Ue action a-t-elle été prise contre lui pour
àt A. Gtti et Cie, et à Chatrles Fa4cett l'a été sur le recouvrer ces arriérés?
niais, mais elle a été disconîîtiée en janv~ier 1895. 2M. W OOD: M. Scîcîîîel. Davison a fraudé le
Oit il y a des mioulins à farine île blé et (le îîîa5 le iépar-te ent, tt port lde Toronto, poàr un moSantant
long île la ligne de l'Ipteiacoleidtin remise estcn eit

(lae deonrélitHlia estiis de2,7750, do19,enisrvnt

faite sur les farines nulutes *dats ces moulins, a iles soieries sur fausses factures. Aucune partie
concditicîn que le blé et le mïs aient été tratsportés (es droits n'a été reçnloursé , v t qu'il a quitté le
par le ch in e fer. Uner partie (le la ternise ne ain

dontsl'Itolna reçoit. Une0. ct0. n'a voyaseurs

faite à A. Gutîti et Cie, et àt Chatrles Fawcett est prise en recouvrement, vu que la réclamation est
pourt e, produit (le leur-s mculinîs. ,Quant lab cvalide, S'il rvete aaa
Compagnie soe rcMileerie de sucre îe MoMSton, touta

4 sucre brut, et le sucre r'fIcitoé por elle doit être
tra8porté pctr 1896eri.l n'i retire ainsi le DURÉE DU PARLEIENT.
taux pour deux frets surole ayee article-; (e là la
rcuise. Le tax imposé sur lestcte : par vagn M. O'BRIEN : (pour M. McCÂRTIY)
de vMoncton à ctint-ean, f contins par 100 livres l1 ,tscnd ladiQsolutioi dit dernier parlement a-t-elle eu
mcoinîs d'un wagon, (le Monicton à Saint-,Jean, 12 cliei A~î-t-elle ét annoncée pctr proclamattion, et quand ?
cecctins par 100 livres; par wagou, (le 'Moncton àt î . Qiaid Son Excellence le gonieremr général a-i-il,par
Necwcastle, 10 cetis paur 100 livres ; moins tdun proclam ation, ordonit-éliis iorirdes bref- de la dernière
et dalifa, eontoncurrenceate le tirspo plar b. les dits brefs ot-ils été émis

wago, d Moctonil e%-,cttle,'l eetin'parë éaiet-ist rppotabesy compris le bref100 vies ; par vgo eottcc, P. Q., de qun olau r e district d'Algom? 4. La Chambre des
14 centins pur 100 livres; mos neu en ttgon Commu river nes cti-telln été appelée à se réuntr le sa met1i, 25de rotedto ne Q u e parti de3 contisear 1f avril 891? A-t-elle été prorogée'isconîpter de cette date,lie. unLn m C éie t n 'hrest pacet lar m éé sur et a-t-elle été appelée à se réunir pour la dépêche des
liviley.a-desmoulinsuàfarinedeblémetsde'maïs le épaffaires le 29 prvril 1891?
chabon de Spring-Hll i lit Compagnie (lr i ee
rie de sucr le feMornctonu que celui exigé es petits Sir CriARLES TUPPE ctu reponsrai. aux
coitionmmaturs. Pour la rafinerie le tanx est de questions î élet iortble député île la manière si-
p0 c hentins par totn de 2,000 livres; poulr les ant : 1. Le sixiète, o le dentier parl ent a
inanutfactures moitns importanites, 66 cetîtitîs patr été dissous par, îioclcunatiotî de Soit 'Excellence le
tonte, et por tout autre $1 par tonne. Le gouve-nreur général, dtée le l février 1891. 2. Son
tpox sur le charbon de Spimg-HilIit Sackville . cellnc le gouvernteur général a. ordonné i'étis-
60 centins par tonne île 2,000 livres, sur le siot des brefsde li derniète élection fédéraile, le 3
charboiur de Sp inc-Hill i Mottton, $1 par février 1891. 3. Parune pmaoclarmation datée le
tonne île 2,000 livres. Le taux (lu fret sur le février1891, Son Excellence luegouverne r général
foin, par chargement e waor , e Farhau, P.Q., ca ordonnté que les bemfs fissent uat s le 4 février,
à alifax, via Sint-Jean, N.-B., est de 19 cntins à 1891, rapprtables le,25 avril suivayt. (il n'a pas
par 100 livres. Le chemin de for Canadien du Paci- été fait de mention spéiale d district d'ALona.)
lique reçoit 61 our100 demêe taux, égal à s de Pat uneproclamttion datée le3 février 1891, Son
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Excellence le gouverneur général a convoqué le par-
lement (proformca) pour le 25 avril suivant, et par
une proclamation subséquente, datée le 17 mars
1891, il a appelé le parlement à se réunir le 29 avril
suivant pour la dépêche des affaires.

CHARGEMENTS EXPÉDIÉS PAR LE
STEAMER ADMIRAL.

M. FAUVEL:
Combien de wagons de farine, de porc, d'huile de char-

bon et de fret mêlé ont été expédiés par l'Intercolonial
à Dalliouîsie, N.-B.,sur le steamer Admirai.en 1894 et 1895,
à la Baie des Chaleurs et à divers points de Gaspé?

M. H AGGART : Il a été expédié par l'Interco-
lonial à D lousie sur le 'steamer Amiral en
1894, à la Baie (les Chaleurs et à divers points de
Gaspé: 1,683 tonnes le farine, soit 112 chargements
de wagons, 34 tonnes le lard, soit 3 chargements
de wagons, 68 tonnes d'huile le charbon, soit 5ï
chaigements le wagon, 1,206 tonnes de fret mêlé,
soit 121 chargeinents de wagons. En 1895; 1,620
tonnes le farine, soit 108 chargements de wagons,
28 tonnes de lard, soit 2 chargements de wagons,
89 toun s d'huile le charbon, soit 7 chargements
de wagons, 1,288 tonnes de fret mêlé, soit 129 char-
gements de wagons.

PORT DE PASPÉBIAC.

M. FAUVEL:

Est-ce l'intention du gouvernement d'insérer dans les
estimés supplémentaires un crédit applicable à l'amé-
lioration du port de Paspébiac, comté de Bonaventure?

M. OUIMET : Le sujet est à l'étude.

GAZ POUR LES ÉDIFICES DU GOUVERNE-
MENT A OTTAWA.

M. CAMPBELL:

1. Qui a le contrat pour la fourniture du gaz aux édifices
du gouvernement à Ortawa ? 2. Quel est le prix payé par
mille pieds? 3. Quelle quantité a été dépensée l'an
dernier? 4. Est--e l'intention du gouvernement de subs-
tituer la lumière électrique au gaz? et quel est le coût
estimatif de ce changement?

M. OUIMET : La Compagnie le gaz d'Ottawa
a le contrat pour la fourniture du gaz aux édifices
du gouvernement à Ottawa. Le prix est de 51.50
par 1,000 pieds cubes, si la quantité consommée
dans le cours de l'année excède 8,000,000 de pieds
cubes. Si la quantité est moindre que 8,000,000
de pied cubes, le prix payé est le même que celui
exigé du public, avec l'escompte -ordinaire et un 5
pour 100 additionel. La quantité dépensée l'an
dlernier a été 9,794,800 pieds cubes. C'est l'inten-
tion du gouvernement de substituer graduellement
la lumière électrique au gaz, dans les endroits où le
gaz est encore employé dans les édifices du parle-
ment, niais pas niaintenant dans les autres édifices.

CONTRATS SUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

M. FRASER:

1. Le gouvernement a-t-il demandé des soumissions pour
la fourniture le fonte m.ulée en sable gras (green sand
.ntinuni pour l'usage de l'Intercoloial à Richmond, livra-

ble à quelque station le long de l'Intercolonial? 2. Quels
Sir CHARLEs TUPPER.

sont les noms et adresses de chaque personne ou maison
industrielle qui a soumissionné et le montant de chaque
soumission, donnant le prix par livre? 3. A qui le con-
trat a-t-il été donné et quel est le prix payé? 4 Du vieux
fer doit-il être accepté par l'entrepreneur comme partie
du paiement? Si oui, quelle proportion de vieux fer
l'entrepreneur est-il tenu de prendre? Et quel prix est
alloué par l'entrepreneur pour ce vieux fer?

M. HAGGART: 1. -Des suumissions ont été
demandées pour la fourniture de fonte moulée en
sable gras pour l'usage de l'Intercolonial. 2. La
Compagnie de fonderie et de machines de Truro,
Truro, la centin par livre, prenant une quantité
égale de vieille fonte à $15 la tonne de 2,000 livres.
Douglas etCie, de Darmouth, à ]j centin par livre
prenant une quantité égale de vieux fer à $10 la
tonne, 2,000 livres. John-A. Thompson, Halifax, à
li centin la livre, prenant autant <le vieille fonte
que de fonte livrée pour le prix de $10 la tonne,
2,000 livres. Robert Brown et Fils, New-Glasgow,
N.-E., à Il centin la livre, prenant la moitié du
paiement en vieux fer à $12 la tonne, livré
à New-Glasgow, N.-E. La fonderie de fer de
Dartmouth, Dartmouth, à 2 centins la livre,
prenant une quantité égale de vieille fonte à $10 la
tonne. 3. A la. Compagnie le fonderie et de
machines le Truro. à lI centin la livre, prenant
une quantité <le vieille fonte à $15 la tonne, 2,000
livres. 4. Du vieux fer doit être pris à $15 la
tonne, 2,000 livres.

CHEVAUX ATTEINTS DE MALADIE EXPÉ-
EDIS EN GRANDE-BRETAGNE.

M. FEATHERSTON:
Le gouvernement a-t-il. eu quelque renseignement, de.-

source officielle ou autrement, sur la maladie dont sont
affectés les chevaux exportés des Etats de l'Ouest en
Grande-Bretagne via les ports du Canada? Si oui, quelle
est cette maladie et est-elle d'un caractère contagieux?

M. FOSTER : En réponse, je <lirai que certaines
allusions à ce sujet ont été remarquées dans les
journaux du jour, et j'ai reçu un télégramme du
docteur Monta gue, ministre de l'Agriculture, et en
voici la teneur:

Je crois important de soumettre tous chevaux expédiés
des ports canadiens à l'inspection des vétérinaires, comme
on le fait pour les bêtes à cornes. Constaté que chevaux
américains arrivés dernièrement s#nt atteints de la
morve.

D'après le télégramme, il m'est difficile de cons-
tater si ces chevaux ont été expédiés des ports
canadiens, bien qu'on puisse inférer qu'ils l'ont été.

M. PATERSON (Brant): De quelle date est ce.
télégramme?

M. FOSTER : Le 3 mars. ' Le département
s'occupe de l'affaire dans le moment.

JAMES-F. HAMILTON, SAINT-JEAN, N

M. DAVIES:
James-F. Hamilton, de Saint-Jean, N.-B., dont il a été'

dit en Chambre le 27 février dernier, qu'il n'était pas au
service du gouvernement, a-t-il été nommé depuis à quel-
que position ou emploi dans le service publie? Si oui, quand,'
à quel emploi et à quel salaire ? A-t-il subi les examens
du service civil? Et dans ce cas, quand?

M. WOOD: M. JamesýF. Hamilton a été employé
en qualité d'évaluateur, intérimaire dans le service
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des douanes au port de, Saint-Jean, N.-B., depuis'
le 28 février dernier à un salaire de $1,000 par
année. Un examen n'était pas nécessaire dans son
cas.

DROITS.DE DOUANES PAYÉS DANS LA
COLOMBIE ANGLAISE.

M. HASLAM (pour M. MARA)

Quels montants ont été payés comme droits de douanes,'
en 1895, aux endroits suivants:-Nelson, Kaslo, Waneta
et la frontière (rivière Kootenay)? A quelle date
Rossland a-t-il été érigé en port secondaire de New-
Westminster? Quel montant a été perçu à Rossland
depuis sa création comme port douanier jusqu'au 31 dé-
cembre 1895? - Quand Trail a-t-il été érigé en port secon-
daire de Nelson? Quel montant a été perçu à Trail
depuis sa création comme port douanier jusqu'au 31
décembre 1895?

M. WOOI) Rossland a été érigé en station
douanière et port secondaire de New-Westminster
le 31 décembre 1894, et Trail a été érigé en station
douanière et port secondaire' de Nelson -le 12
octobre 1895. Quant aux droits perçus à Trail,
depuis l'ouverture du bureau, le 31 décembre 1895,
et à Rossland, depuis l'ouverture (lu bureau, le 31
décembre 1895, et à Nelson, Kaslo, Waneta et fron-
tière (rivière Kootenay) du ler janvier au 31 dé-
cembre 1895, il est impossible de fournir les dé-
tails demandés, vu que les archives départemen-
tales contiennent simplement des renseignements
sur les perceptions de chaque' exercice fiscal.
L'état des perceptions aux ports et ports sècon-
dlaires est un état annuel que chaque percepteur
transmet à la fin de l'exercice fiscal.

PRODUCTION DE DOCUMENTS.

Copie de toutes pétitions, correspondance, télégrammes
et rapports concernant le curage du havre de Liverpool,
et de toute correQpondance et télégrammes de citoyens
,de Liverpool et d'ailleurs, demandant que ce curage ne
soit pas exécuté.-(M. E.îgar pour M. Forbes.)

Copie de toute correspondance échangée entre la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien et le gou-
vernement au sujet de réclamations pour augmenter le
montant payé, à la dite compagnie pour le transport des
matières postales; aussi, copie de tout ordre' en conseil
ou règlement administratif concernant ces réclamations.
-(M. Edgar pour M. Borden.)

Copie des ordres en conseil nommant un Conseil des
Douaues et assignant les pouvoirs et fonctions du dit con-
seil tel u'autorisé par l'Acte 58-59 Vic., chao. 22, clause
2.-(M. tairs.)

Etat indiquant les montants payés à H.-C. Charland, de
Sorel, par les divers départements publics, depuis le 1er
janvier 1880 jusqu'à ce jour, la date de' ces paiements,
s'il en' existe, et l'objet pour lequel ils ont été faits.-
(M. Bruneau.),

Etat indi nant les. montants'payés à H.-C. Charland et
Cie, de Sorel, par les divers départements publics,'depuis
le ler janvier 1880 jusqu'à ce jour, la date de ces paie-
ments, s'il en existe, et l'objet pour lequel ils ont été
faits.-(M. Bruneau.)

Copie de tnoti lettres, correspondance, demandes, péti-
tions, ordres, mémoires, minutes du'. conseil et autres
écrits venant du, gouvernement ou 'd'aucun de ses mem-
bres, à eux adressés ou en leur possession, se ràpportant
en quel.que manière au renvoi de Richard-John Wicksteed
du service de la Chambre des Communes du Canada.-
(M. McCarthy.):

Copie de toutes lettres, correspotidance,' demandes,
pétit ions, rapports, ord res, mémoires, minutes de laCom-
mission d'Economie' Interne et"de, tous autres écrits ou
imprimés venant de l'Orateur de la Chambre, d'aucun
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membre de la Commissioe d'Economie Interne, du greffier
et du sergent-d'armes, à eux adressés ou en leur posses-
sion, se rapportant en quelque manière au renvoi de
Richard-John Wicksteed du service de la Chambre des
Communes du Canada.-(M. MlcCarthy)

Ordre de la Chambre,-Etat détaillé du coût de la com-
mission surles taux de fret.-(M. Martin.)

Ordre de la Chambre,-Copie de toutes offres, soumis-
sions, rapports, documents 'correspondanee et -autres
papiers concernant l'achat du terrain de J.-U. Carter, en
vue d'y ériger un édifice publie à Picton, et l'achat pro-
jeté d'un terrain appartenant à David-J. Barker.-(M.
Dawson.)

Etat indiquant-1. Le montant total des subventions
accordées à de chemins de fer et non- encore payées. 2.
Le montant estimatif à être nécessairement dépensé pour
compléter,-(a) Les divers canaux actuellement en voie
de construction; (b) Tous les autres travaux, publics en
voie de construction ou dont l'exécution est autorisée par
quelque statut, en détail; (e) La totalité des obligations
contractées à compte des subventions au service rapide
sur l'Atlantique, au canal de Chignectou et au cable du
Pacifique. 3. Le montant autorisé à être dépensé sur le
compte du capital pour toutes autres fins.-(Sir Richard
Cartwright.)

Copie de toute correspondance entre le 'ministre des
Pêcheries, le ministre de la Justice et le percepteur des
douanes de Saint-Jean, N.-B., concernant les bateaux-
passeurs dans le havre de Saint-Jean.-(M. Davies,

Copie de tous papiers, correspondance, pétitions et télé-
grammes concernant la mise à la retraite de Allan
McBeath, évaluateur, de Saint-Jean, N.-B., et de sa
demande de réinstallatiori.-(M. Davies, LP.-E.)

Copie de tous papiers, correspondance et rapports con-
cernant la réclamation du Dr Vall, de Emerald, I.P.-E.,
pour dommages à raison de blessures qu'il allègue avoir
reçues sur le chemin de fer de l'Ile du Prinee-Edouard.-
(M Davies, I.P.-E.)

Copie de tous ordres on conseil concernant la construc-
tion d'un pont de chemin de fer sur IL rivière Rouge dans,
ou vis-à-vis la ville d'Emerson, dans la province du Mani-
toba; aussi, copie de toute correspondance,.contrat ou
arrangement entre les.autorités fédérales, la Compagnie
du chemin de fer du Pacifique Canadien et la dite ville
d'Emerson, relativement à la construction et à l'entretien
du dit pont. Aussi, état7détaillé de la subvention accordée
en aide à la constructio du dit pont, et des conditions
attachées à cette subvention, et copie du rapport de l'ingé-
nieur approuvant les plans et du rapport d'inspection
après la construction.-(M. LaRivière.)

Copie du bail ou autre document concernant l'occupa-
tion actuelle des terrains militaires à Sussex, N,-B., et
de toute correspondance, lettres, télégrammes, etc., à ce
sujiet.-(M Davies, L P.-E.)

Etat donnant les -noms de toutes les personnes ou''
sociétés d'entrepreneurs qui ont fait des réclamations
au gouverniement pour excavation dans le 'tuf sur le che-,
min de fer du Cap-Breton: le montant de chaque récla-
mations ; les réclamationsréglées par arbitrage,. iugement
ou autrement, et payées; celles qui n'ont pas été,réglées
etqui ne sont pas payées: et copie de toute correspon-
dance, télégrammes et autres rapports (non encore pro-
duits)' concernant 'ces réclamations.--(M. Davies,IP-E.)

'Copiede tous contrats et correspondance entre Georg
Goodwin'et le département des Chemins de fer et Canaux
ou toute autre département du gouvernement en'rapport
avec les contrats 4,5,6,? etl2du canal'deSoulanges.Aussi
'copie de toute correspondance entre le département des
Chemiàns de fer et Canaux et celui de la Justice au sujet
des dits contrats. 'Aussi, copie de tons ordres era conseil
concernant les réclama'ions de George Goodwin en rap-
part avec les dits contrats. Aussi, copie de tout rapport
adressé au département des Chemins de fer et Canaux ou
à tout autre département par l'ingénieur du gouverne--
ment en charge des dits travaux, concernant les travaux
faits par l'entrepreneur George Goodwin et ayant trait à
la' réclamation produite par le dit entrepreneur Goodwin
contre le gouvernement pour compensation à raison d'une
levée étanche, ou -ayant trait à -toute atiftre réclamation
qu'il a faite en rapoort avec sescontrats sur le canal d
Soulanges.-(M."Davieq, I P.E)
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AJOURNEMENT-TARIF DE FRET.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la
séance soit levée.

M. MULOCK : Avant que la séance soit levée,
je désire signaler à l'attention du gouvernement
une question qui ne manque pas d'importance, je
ne sais pas quireprésente dans la Chambre, ce soir,
le ministre de l'Agriculture, mais les remarques
que j'ai à faire ont trait à ce ministère. Il paraît
que les compagnies <le chemins de fer ont mis
récennent en vigueur un tarif de fret qui s'ap-
plique au transport du bétail et qui est très rigou-
reux dans le cas du transport des animaux de race
employés pour des fins de reproduction. L'Acte (les
chemins (le fer pourvoit à la classification <les mar-
chandises pour les fins du transport. On s'est
autorisé de cette disposition pour classifier les ani-
maux de race le facon à rendre très diffi-
cile leur transport dans le pays. Qu'on prenne, par
exemple, le cas ordinaire des animaux de race. De
jeunes taureaux le six mois et plus, mais de moins
<le douze mois, sont classifiés aujourd'hui sur le
Grand Tronc et le chemin de fer Canduien du
Pacifique-c'est du mroins ce qu'on m'a dit-comme
pesant 4,000 livres chacun. On peut voir quelle
taxe énorme c'est pour les cultivateurs ou les
éleveurs qui achètent et vendent de ces animaux.

Voici comment la question intéresse le gouverne-
nient : l'Acte des chemins <le fer déclare qu'aucune
compagnie de chemin <le fer ne percevra (le taux <le
transport que conformément au tarif approuivé par
le gouvernement. Aucune compagnie <le chemin
le fe, ne peut faire un changement dans son tarif

de transport ni, au mroyen d'une classification, aug-
imer.ter- les charges de ses clients sans que ce tarif
ait d'abord été approuvé par le gouvernement.
Les compagnies de chemins le fer ne se trouvent
plus sous ce rapport dans le cas des compagnies le
transport ordinaire. Autrefois, elles pouvaient à ce
titre éluder les dispositions <le l'Acte des chemins
de fer. L'acte de 1888 mit fin à cela, et aujour-
d'hîui elles n'ont pas le droit le percevoir un sou
pour le transport d'unre mtarchandise, i moins que
leurs tarifs, y compris la classification, aient d'abord
été soumis au gouverneur général en conseil et
approuvés par lui. Si le gouverneient a approuvé
la classification dont je parle, je présume qu'il l'a
fait par erreur. Je ne mue propose pas <le critiquer
le gouvernement. J'attire simplement son atten-
tion là-dessus, parce que le printemps approche et
qlue l'oîération le ce tarif est très préjudiciable.à
la cla,,se agricole. A moins qu'il ne soit changé
immédiatement, il aura <le très mauvais effets.

M. HAGGART : Savez-vous quand le change-
ment le classification a eu lieu ?

M. MULOCK : Non.

M. IAGOART : Savez-vous s'il a eu lieu ?

M. MULOCK : Non, je ne sais pas dri tout s'il
a eu lieu avec l'approbation di gouverneient. On
m'informe simplemient-et je parle, nà turellcnent,
sujet à correction-que les <omrpagnies <le clieniniis
le fer ont rnis en vigueur un tarif le fret faisant

d'un taureau de six mois l'équivalent d'un taureanu
de 4,000 livres pour les fins de ce tarif. On voit

facilement jusqu'à quel point cela affecte une
branche très importante de l'agriculture, en restrei-
gnant la distribution dans le pays d'animaux de
race de prix. Diverses organisations d'éleveurs
ont discufé la question et des représentations ont
été faites au public à ce sujet et elles seront sans
doute formellement portées à la connaissance du
gouvernement.

J'e ne sais pas si les compagnies de chemins de fer
ont fait ce changement de classification <le leur
chef. Le gouvernement, lui, le sait. Je suppose
que je n'ai pas besoin d'attirer l'attention du
ministre sur ce que dit la -loi. L'article 226 de
'Acte des chemins de fer porte que la classifica-

tion doit d'abord recevoir l'approbation du gouver-
rieur en conseil. En vertu de l'Acte des chemins
de fer, le gouvernemîent a aussi le droit d'amender
le tai if des ecmnpagnies, si le tarif soumis par elles
ne lui est pas satisfaisant. Ce que je demande au
gouvernement de faire, c'est dte s'enquérir à ce
sujet et <le voir si les compagnies de chemin de fer,
par leur système de classification ou autrement,
imposent un tarif qui n'est pas dans l'intérêt des
agriculteurs tout en étant naturelleient juste pour
elles-mêmes. Et si les coipagnies ne sont pas
prêtes à adopter un tarif raisonnable, je demande
au gouvernement d'exercer son droit de modifier le
tarif le transport en ce lui concerne les animaux
de race, ou tout au moins les animaux expédiés
pour l'élevage. Il deviendra peut-être nécessaire
d'étendre la denande, de manière à y inclure
d'autres animaux ; mais, pour le moment, je crois
que le gouverneient devrait voir à rendre les taux
<le transport raisonnables pour les catégories parti-
culières d'animaux dont j'ai parlé.

M. HAGGART: En réponse à l'honorable dé-
puté, je lois dire- que mon attention n'a pas été
attirée sur cette question auparavant. Je croirai
dificileinent que' le gouvernement ait approuvé
une classification dans le sens mentionné par l'ho-
norable député. Je sais que la classification est
affaire de convention entre les compagnies de che-
min de fer et qu'on la modifie quelquefois jusqu'à
trois ou quatre fois par année. Il y a beaueoup
d'articles qui nous sont soumis pour nouvelles clas-
sifications, et tout ce que je demande à mes fonc-
tionnaires, c'est de voir, à ce que la nouvelle classifi-
cation i'augnente pas les taux exigés. Sur leur
certificat à cet effet, j'obtiens l'approbation du
Conseil. Les comîpagnies <le chemins de fer n'ont -

droit <le moditier la classification que sur l'appro-
bation <lu gouvernenent. Je ne suis pas aussi sûr
cepcndant, que le gouvernement ait le droit de,
réduire les taux exigés. Je prenlrai des rensei-
gnements sur la question soumise de façon à pou-
voir plus tard ie prononcer.

i. CASEY: L'honorable leader e la Chambre
a proposé de bonne heure ce soir que la séance soit
levée. Il y a encore sur -l'ordre du jour beaucoup
rde projets le loi irîmportants d'intérêt ,particulier.
J'ai été quelque peu surpris de le voir proposer si
tôt que la séance soit levée ; mais il est possible
qu'il veuille .avoir le temps de consulter ses collé-
gnes sur le résultat dii vote important qui a été
pris ce soir au sujet duquel tout le poids du gou-
verneient....

M. l'ORATEUR: A l'ordre.
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M. CASEY : Je demande des explications minis-
térielles, M. l'Orateur, sur la proposition que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée, et la séance levée à
10.20 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 10 mars 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRJItRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 81) pour faire revivre et modifier l'Acte
constituant en -corporation la Compagnie d'irriga-
tion d'Alberta.-(M. Taylor).

LA QUESTION DES ÉCOLES.'

M. LAURIER: M. l'Orateur, je désire attirer
l'attention du leader de la Chambre sur la déclara-
tion qu'il a faite hier au sujet de la question des
écoles du Manitoba. Je n'étais pas ici quand la
déclaration a été faite, mais j'ai lu aujourd'hui que
l'honorable ministre avait lu une dépêche de M.
Greeiway portant décl.ration de ce qui suit :

Tout en appréciant tout ce que vdus dites à sa pleine
valeur, il est évident pour nous que nous ne pouvons nous
rendre à Ottawa pour y tenir une conférence que sur l'in-
vitation du gouvernement fédéral. '

Puis l'honorable ministre ajouta : -

Vu l'assurance donnée qpe le gouvernement du Mani-
toba est disposé à avoir une conférence, le gouvernement
se propose, dès que la seconde lacture de l'Acte répara-
teurauraété votée, d'avoirune conférence avecle gouver-
nement de M. Greenway.

La Chambre, de même que tout le public, a intérêt
à savoir si, oui ou non, l'invitation officielle dont
parle M. Greenway lui a été faite ; dans l'affirma-
tive, s'il l'a acceptée, et dans ce dernier eas, pour
quand ?

Sir CHARLES TUPPER: Je désire dire, enP
réponse au chef de la gauche, que. ma déclaration
telle que lue à la Chambre, a été transmise au lien-
tenant-.gouverneur du -Manitoba par dépêche du
premier miistre, avec prière de la soumettre àM.
G reenway et à son gouvernement.

M. LAURIER : C'est toute l'invitation qui a
été faite ià. M. Greenway ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est la position dans
le moment. Les arrangements en vue de la confé-
rence ne sont pas terminés.

L'ACTE RÉPARATE UR (MANITOBA).

La Chambre reprend le débat ajourné sur la pro- -
position de-sir Charles Tupper que le bill (n° 58),
Acte réparateur ' (Manitoba), soit lu une seconde
fois, et l'amendement de M. Laurier (renvoi a six
mois).

M. DALY : Je:suppose que les membres de cette
Chambre connaissent aujourd'hui parfaitement tous
les faits qui se rattachent à la très importante
question que nous discutons ici depuis dix jours;
mais dans les quelques remarques que je vais faire, -
j'espère pouvoir jeter un peu plus de-lumière sur
la question et répondre aux déclarations faites et à
la position prise par l'honorabla député, de NVin-
nipeg (M. Martin), dans le discours qu'ila prononcé
l'autre soir. L'honorable député a appuyé longue-
ment, et a-vec beaucoup de chaleur,,sur ce que le
gouvernement a -inséré dans l'exemplaire imprimé
des procédures qui ont eu lieu devant le Conseil
privé du Canada, certains affidavits produits comme
preuve par M. Ewart, l'avocat de la minorité, et
subséquemment retirés- par lui,' mais qui -ont été
imprimés quand même dans le rapport de ces pro-
cédures. L'honorable député a qualifié ce - fait
d'acte odieux;. Il a dit que c'était-petit, mesquin,
et que, dans les circonstances, on n'aurait pas dû
insérer dans le rappor-t, ces affidavits -et donner à'
la Chambre et au pays connaissance de leur contenu,-
quand il était impossible d'y répondre.
. Il a cité longuement la déclaration faite par le mi-

nistre actuel de la Justice, alors le secrétaire d'Etat,-
expliquant comment ces affidavits ont été insérés
dans le rapport. -Il a dit que c'était une explica-
tion franche que personne ne pouvait contredire.
Mais l'honorable député de Winnipeg s'est inscrit
en faux contre une déclaration faite par l'ancien
ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper),
portant que le gouvernement avait parfaitemùent le
droit de publier ces affidavits dans le rapport. Je
comprends parfaitement que l'honorable député de
Winnipeg -- considère que ces sentiments ont été
blessés par la publication -de ces aflidavits, -car les
faits qui y sont révélés - le montrent sous un jour
peu brillant.

Et si, comme il l'a essayé -l'autre-soir en répon-
dant àl'honorable députédeiBellechasse(M. Amyot),--
l'honorable député (M. Martin) veut faire croire
que la Chambre est venue à la connaissance des
faits contenus dans -ces affidavits par la publica-
tion du livre bleu, il se trompe certe, 'étrangement.-
Les membres de cette Chambre, les citoyens -et -

particulièrement ceux de la province du Manitoba
connaissaient il y a des~- mois, que- <lis-je, il y a des
années, tous les faits contenus dans ces effliaits.
Ceux d'entr e nous surtout- qui demeurent dans la,-
province du lanitoba connaissaient toute l'histoire
de l'honorable députe de Winnipeg (M. Martin), en
ce qui se rattache à l'élection de Saint-Francois-
Xavier, car ces faits ont été -exposés, il y a, -
longtemps dans une brochure publiée par M.
James Fisher. Cette brochure a été-répandue à
profusion-et pas un membre du gouvernement, pas
un député de ladroite n'a fait allusion à ces affida ---
vits depuis que cette' discussion est commencée.-
Ces affidavits ré vélaient siplemen des faits qui
n'ont pas -de portée sur la decision de la question
débattue. -

Mais ils rév lent certains faits qni ne font pas
honneur -à- l'honorable députe de W innipeg (M.
Martin) et e'est sans cdoute la raison pour laquelle
il a eu recons au violences <e langage qui ,ont
caractérisé son discour s de l'autre soir. Voici les
faits qui-se rattachent à l'élection de -Saint-Tran
çois Xavier. A cette époque le gouvernement de
M Harrison se présentait deyant le peuple pour
etre jugé, et M:t Burke était le candlidat du gouv er-
nement dans ce collège electoral et M. Trancis luis

2737 2738'(10, MARS'1896]



2739 [COMMUNES] 2740
faisait la lutte comme candidat de M. Greenway.
M. Burke était un Canadien-francais et M. Francis
un protestant de langue anglaise, et le bruit s'était
répandu dans ce collège électoral que si M. Green-
way et M. Martin arrivaient au pouvoir ils allaient
abolir l'une des deux langues officielles, abolir les
écoles séparées et porter atteinte d'autre façon aux
droits dont la minorité catholique avait joui
depuis la confédération.

Ceci alarma la population de ce collège électoral,
et l'on jugea nécessaire (le dissiper ces alarmes et
<le faire donner des explications par une personne
influente du parti réformiste afin (le contredire ces
rumeurs. D'après les déclarations de M. Fisher,
on fit venir le député de Winnipeg (M. Martin)
dans ce collège électoral, et dans deux discours au
moins qu'il fit aux électeurs de Saint-François-
Xavier, il déclara qu'il n'y avait absolument rien de
vrai dans ces rumeurs, mais qu'au contraire il s'enga-
geait sur sa parole d'honneur, comme membre du
parti réformiste du Manitoba à ne pas toucher aux
droits de la minorité, si lui et M. Greenway arri-
vaient au pouvoir. Il n'y a pas le moindre doute
possible que c'est sur la foi de ces représentations
faites par l'honorable député de Winnipeg (M.
Martin), que M. Francis fut élu. Si M. M1'artin
n'avait pas fait cette déclaration, il n'y a pas <le
doute que beaucoup d'électeurs qui votèrent pour
M. Francis auraient votés pour M. Burke. Et
l'unique raison (le l'aigreur manifestée par le député
de Winnipeg, à l'occasion de la publication <le ces
afidavits, c'est que les déclarations faites publique-
ment par M. Fisher et par d'autres ont été prou-
vées par ces affidavits. Le député de Winnipeg
(M. \lartin) a en maintes fois l'occasion de contre-
dire les déclarations de M. Fisher, mais je n'ai
jamais vu, soit dans la pi-esse, soit dans ses décla-
rations dans la législature provinciale, qu'il
les ait contredites. Aujourd'hui, elles font partie
des archives et elles font peu d'honneur au député
de Winnipeg.

En outre, on voit que ces allidavits ont trait à
une entrevue qui eut lieu entre M. Greenway et
M. Alloway, alors partisan de N. Greeinway, d'une
part, et le rév. père Allard, représentant Sa Gran-
deur Mgr Taché, d'autre part. Les faits révélés
dans ceux le ces affidavits qui ont trait à cette
entrevue sont de notoriété publique. La plupart
des membres de cette Chambre les connaissaient
longtemps avant que ces affidavits fussent publiés
dans les livres bleus. Ce sont des faits qui ont
été rendus publics il y a longtemps, par la brochure
de M. Fisher, par les déclarations du rév. père
Allard et par celles le M. Greenway dans les jour-
naux de Winnipeg.

L'honorable député (M. Martin) a 'simple'nent
déniché le merle blanc ; il essaie simplement de
s'attirer les sympathies (le la gauche et des adver-
saires du gouvernement, en voulant faire croire,
par l'indignation qu'il a témoignée l'autre soir, qu'il
a été blessé et que le gouvernement l'a outragé et
violé toute décence par la publication <le ces affida-
vits. Il est de notorité publique pour les personnes
les plus intéressées, savoir, les citoyens du Mani-
toba, que ni le député de Winnipeg (M. Martin),
ni M. Greenway, le premier ministre de cette pro-
vince, n'ost exécuté (le bonne foi les promesses et
les représentations qu'ils ont faites à la minorité
catholique, et durant 'élection de Saint-François-
Xavier et dans les déclarations <le M. Greenway
aux représentants de l'archevêque. La plaie s'en-
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venime dans leurs cœurs, M. l'Orateur ; et ils se
rappellent avec amertume les promesses faites par
des hommes aussi haut placés que ces messsieurs,
dans le but apparent de violer leur parole. Chose
singulière : l'honorable préopinant est précisément
l'auteur de toutes les difficultés qui ont donné
naissance au débat actuel ; c'est cet honorable dé-
puté qui a soulevé cette brûlante question qui pré-
occupe aujourd'hui l'attention publique dans une
plus large mesure que toutes les autres questions
qui aient agité l'opinion populaire depuis l'établis-
sement de la confédération. Jamais, à mon avis,
la Chambre n'a été saisie d'un plus important
débat; jamais question plus importante ne s'est
imposée aux délibérations et au jugement du peuple
canadien. Oui, l'auteur de nos dissensions actuelles,
l'auteur <le nos maux, des troubles qui ont surgi au
pays, siège en ce moment au milieu de nous. Dans
la législature du Manitoba, en 1890, c'est l'hono-
rable député lui-même qui se fit promoteur de
la législation source de tant (le dissensions. La
conduite de l'hônorable député, en proposant
cette législation a été marquée au coin de la cruauté,
de la lâcheté, de l'impudence. J'ai dit légis-
lation cruelle, et je m'explique, en effet, c'est grâce
aux promesses faites aux électeurs de Saint-Fran-
cois-Xavier, promesses répétées par M. Greenway
à l'archevêque de Saint-Boniface que l'honorable
député et ses amis réussirent à renverser le gou-
vernement Harrison et à faire ari-river au pouvoir le
cabinet Greenway ; or, je dis qu'étant donné ces
faits, c'est un acte le pure cruauté et <le barbarie
(le la part <le M. Martin et de M. Greenway, après
avoir été installés au pouvoir deux ans, <le violer
leurs promesses* et de détruire, au moyen de la
législation incriminée, un état de choses qui exis-
tait, depuis l'entrée du Manitoba dans la confédé.
ration. J'ai dit, en outre, que la conduite de
l'honorable député était marquée au coin de l'un-
prévoyance ; car, en proposant sa loi, l'honorable
député de Winnipeg (M. Martin) oubliait sans
doute ce qui s'était passé dans les anciennes pro-
vinces du Canada relativement à cette irritante
question scolaire. Il avait oublié sans doute l'im-
passe où avaient été acculés, dans l'ancienne légis-
lature du Canada, les représentants des provinces
de l'Ontario et de Québec, et que cette paralysie
des affaires avait été occasionnée par la question
qui s'agite aujourd'hui mêmie, celle <le savoir si,
oui ou non, la minorité protestante de Québec et
la minorité catholique de l'Ontario jouiraient des
privilèges que chacune d'elles réclamait. Il oubliait
encore un antre fait, signalé ici même, l'autre
jour, par le leader <le la Chambre (sir Charles Tup-
per) et affirmé de nouveau par le ministre du Com-.
merce (M. Ives), c'est. que, lors des débats · de la
confédération, la question qui souleva le plus de
discussions fut précisément celle des droits des
minorités des différentes provinces. Il oubliait
encore un autre fait,; c'est que sir A. -T. Galt,
membre de l'administration à cette époque, atta-
chait une telle importance à cette question qu'il
alla jusqu'à démissionner, parce qu'il ne se croyait
pas en mesure d'obtenir pour la minorité tous les
droits qui lui étaient chers.

L'honorable député de Winnipeg (M. Martin)
mettait encore en oubli un autre fait: -c'est le
spectacle donné par feu l'honorable Alex.- Mackenzie
et feu l'honorable George Brown, qui, malgré leurs
opinions très prononcées sur la question scolaire,
toutefois, dans le but ·d'amener une solution.de la-
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difficulté et rendre la confédération possible, firent yeux sur un autre fait qui luifut à maiites reprises
taire leurs sentiments personnels et leurs désirs signalé, à savoir que l'Acte du Manitoba garantis-
intimes à l'égard de cette question, et donnèrent la sait ces écoles à la minorité. Ce n'est pas l'acte
main à sir John Macdonald et aux autres chefs du d'un homme d'Etat, (lui 'cherche à réaliser l'idéal
parti conservateur de l'époque, afin de mener à élevé poursuivi par les hommes d'Etat dans la mère-
bonne fin la confédération et par là même couper patrie. - L'honorable député fit voter à la hâte sa
court à toutes les luttes qui, s'étaient élevées et législation, en dépit d'un amendement dont la
avaient absorbé l'lttention-' du peuple canadien Chambre fut saisie à ce moment, déclarant qu'il
pendant nombre d'années jusqu'à cette époque. serait sage de faire halte, et qu'avant de boulever-
L'honorable député n'a pas tenu compte de ces faits. ser l'état de choses qui existait depuis dix-neuf ans
Il a également négligé de tenir compte d'un autre dans la province, la législatur-e devrait, non.pas en
fait, parfaitement connu de tous ceux qui ont lu appeler au peuple et, à l'opinion publique, mais
l'histoire du Manitoba ; c'est qu'il y eut les trou- soumettre aux tribunaux la question de savoir si la
bles relativement à l'entrée de la Terre de Rupert législature n'outrepassait pas ses pouvoirs en décré-
dans la' confédération. Il a oublié qu'à cette époque, tant cette loi. Lorsque le bill vint en seconde dé-
il vint de Winnipeg une délégation représentant la libération, M. Gillies, un des chefs de l'opposition
population de ces Territoires et qu'elle entama des à cette' époque, proposa un amendement.- Je ne
négociations avec les chefs du gouvernement, sir citerai pas en entier cette proposition ; mais j'at-
John Macdonald et sir George Cartier. Il a sans tire l'attention de la Chambre sur cette partie-ci:
doute fermé les yeux sur le résultat de ces négocia- Qu'en raison de cette disposition spéciale. applicable
tions (lui aboutirent aut Statut du Manitoba. Il a. à la province du Manitoba il existe de graves doutes au
perdu de vue le fait que lecture du statut en sujet de la validité de la législation contenue dans le bill
question fut faite devant l'Assemblée législative en question, dont l'effet est d'abolir le système d'écoles
d'Assiniboine, suivant l'appellation du district à confessionnelles existant dans la, province, à l'époque de

. sa formation et depuis, qu'il est inoppprtun qu'une légis-cette époque; le statut donna pleine satisfaction, lation aussi importante soit décrétée; parla' Chambre
fut adopté par l'Assemblée, et en conséquence, avant que sa légalité ait été mise hors de doute, ou que
celle-ci se déclara prête à faire partie de la confé- 1' 'cte du Manitoba soit amendé de façon à pourvoir à'

telle abolit!ondération. L'honorable député, évidemment, a Ilest donc rnésolu que le billne soit pas pris en deux-
dédaigné de tenir compte <le tous ces faits. Il en a ième délibération, mais qu'il soit-adopté telles mesures
fait abstraction en saisissant la législature de sa qui soient propres à assurer l'amendement par le parle-

, .. ment impérial soit de l'Acte de l'Amérique Britanique dulégislation de 1890, législation qui a causé tant Nord soit de l'Acte du Manitoba. amendement au moyen
d'embarras au pays, ces cinq années passées. S'il duquel le droit de la législature du Manitoba de légiférer
était donné à l'honorable député de rebrousser en matière d'éducation dans la province soit solidement
chemin et de rétrograder de cinq ans, ah ! sans et clairement établi. sans appel au gouverneur général

. 9e conseil ou au parlement du Canadat.e
doute, il hésiterait à se rendre coupable de l'acte n
qu'il a commis en 1890, quand il présenta à la Telle fut la manière de voir exprimée par l'oppo--
Chambre cette législation qui fit table rase du sion à cette époque. On demande à M. Martin de
système scolaire qui avait été 'en vigueur au faire halte ; on. lui dit: -'depuis dix-neuf 'ans, la
Manitoba de 1871 à 1890. minorité jouit d'un système d'écoles confession-

L'honorable député au cours le ses remarques de nelles sous l'empire des dispositions de l'Acte du
'autre soir, a cité une lettre à lui adressée, et pu- Manitoba ; or, assurément M. Greenway et vous,

bliée dans les journaux de la ville. Il s'en tient M. Martin, ce n'est pas trop vous demander que
toujours à cette lettFe, nous a-t-il dit, et l'attitude vous prier le suspendre cette législation jusqu'à ce
tranchée qu'il y prend aurait à son avis, été repré- que nous ayons obtenu une décision des triblunaux,
sentée sous un faux jour. L'état de choses qui ou bien jusqu'à ce que ,nous nous soyons adressés
règne actuellement au Manitoba, nous déclare-t-il au parlement impérial, duquel nous tenons notre
dans une lettre, en matière d'éducation, est' de la constitution, pour savoir si 'ce dernier consentira
tyrannie toute pure, à l'égard de la minorité. oui ou non, à amender notre constitution." Mais

M. l'Orateur, l'honorable député savait parfaite- M. Greenway et M. Martin n'ont voulu tenir nul
ment à l'époque où il faisait décréter sa loi par la compte le l'attitude prise par l'opposition, à' cette
législature, qu'il imposait un joug tyrannique,à la occasion. L'honorable député avait entrepris cette
minorité ; or, n'est-il pas étonnant qu'en dépit de tâche et il était évidemment déterminé à la pousser
cela, il se soit cru.tenu de. pousser, la loi jusqu'au jusqu'au bout, abstraction faite de la légalité, des
bout, sans tenir compte des sentiments de ceux sentiments du pays et sans se demander s'il n'allait
contre lesquels elle était dirigée, ou' si elle était pas plonger Manitoba dans les embarras d'une
tyrannique ou.,non ? Si. tel était la' manière dé lutte -désastreuse, pour une jne e province, lutte
v-oir <le l'honoralle député 'à cette époque, il y a qui:dure déjà depuis cin ans.
lieu de -croire qu'en .saisissant la. législature de sa -M. l'Orateur, le premier principe nis'en avant
loi, il a obéi à.une-toute autre inspiratioi que celle par l'honorable député dans son discours de l'autre
alléguée par lui-même -ou par.ses amis, à savoir, le jour, me semible tout a fait extraordinaire. ',L'ho-
désir de remédier.à l'inefficacité' des écoles et faci- norable 'leader de la Chambre, .en 'proposant la
liter à la population du Manitoba les moyens de seconde lecture du bill, etle nniiistre du Commerce,
s'instruire. ' L'attitude -actuelle de, l'honorable (M. Ives se sont étendus longuement sur la situa-
député, -en défendant sa loi, se -approche d'avan- tion de la minorité dankla province de Qumbec en
tage de la déclaration qu'il fit -à l'époque öùil saisit matière de législation scolaire L'honorable député
la législature le sa loi" .en' effet,, il déclara q'til de- Lambton-est (M., tloncrieff), s'est également
n'était mû par -nul autre motif que celui de faire livré à de tort Iongues considérations-sur-le sujet
table' rase de ce monstrueux systèîme des écoles con- 1En .réponse aux lobservations.-de ees honorables
fe'sionnelles, et. cela sans tenir 'compte du fait- messieursIl'honforable députéde Wiinnipeg a fait
qu'il allait'se 'rendre coupable d'un 'acte le pure objectioit àl'attitude prisè par ces messieurs et a
tyrannie à l'égard de laminorité; et en fermiant les déclare ne pascomprendre pourquoi on traînait
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aux débats la question scolaire <le la province de Je n'abuserai pas de la patience de la Chambre,
Québec, et il nie carrément la prétention que en lui répétant ce qu'ont si bien dit, l'autre jour, le
lexemple de Québec fournisse un parallèle de la si- ministre du Commerce (M. Ives), et le leader de la
tuation que nous occupons au Manitoba. L'hono- Chambre (sir Charles Tupper) ; mais je lirai ceci
rable député n'a même pas craint d'affirmer qu'il tons ceux qui ont lu les débats antérieurs à la con-
importerait fort peu aux protestants de Québec, fédération, et qui sont an fait <e l'histoire (e lédu-
qu'on leur refusât le droit d'avoir les représentants cation dans la province de Québec savent parfaite-
au conseil de l'instruction publique. Assurément, ment que si la minorité protestante de Québec
l'honorable député n'a pas prêté l'oreille ni aux a tart lutté, c'était pour obtenir une modification
observations du ministre du Commerce (M. Ives) dans la représentation lu conseil <le l'instruction
ni à la citation qu'a fait le leader de la Chambre publique. Voilà pourquoi sir Alexander Onît a
(sir Charles Tupper) les paroles prononcées par sir lutté, voilà pourquoi il a démissionné, et pourquoi,
Alexander Gailt et autres hommes politiques, rela- il s'est rendu à Londres or, aujourd'hui que les
tivemnent à la question d'éducation dans la province protestants <e Québec ont obtenu ce pourquoi ils
<le Québec ; car, autrement, il aurait constaté que ont tant lutté, et obtenu le droit pour la concession
la miinorité protestante de Québec tenait énormé- duquel les institutetrs protestants <le Québec
nment à sa quote-part le représentation au conseil avaient envoyé une pétition à la reine, voilà que
le l'instruction publique. La réponse de l'honora- l'honorale député, (is-je, s'en vient, aujourd'hui

ble député aux avancée <lu ministre de la Justice lire à la Chambre qu'il importe pau à la minorité
(M. l>ickey) et les autres messieurs déjà cités, est protestante <le Québec que l'oi fasse table rase <e
que la population le Québec se trouve aujourd'hui ce droit et des dispositions statutaires qui le consa-
dans la même position qu'elle occupait avant 1867, crent. Il comprend done peu jusqu'à quel point
relativement à l'usage les livres classiques dansles les p-otestants <le Québec ont à cour la Conserva-
écoles. A l'appui le son argumentation, l'honora- tion <le ces privilèges <ue leur a assurés la majorité
ble député nous a cité l'article les lois de 1861 et (e la province. Allons donc ! l'honorable député
de 1867, qui se trouve dans les statuts refondus (le s'imagine-t-il que sir Alexander Gaît aurait pris
Québec, et il nouns a cité le fait quile le curé, le l'attitude qu'il a prise, <ue les instituteurs protes-
prêtre, ou le ministre officiant ont le droit exclusif tants auraient transmis une pétition à la reie, que
de choisi- les livres ayant trait à la religion ou à la les onorables députés représentant la majorité <e
morale, à l'usage dles enfants fréquentant les écoles la province, sir George-Etiune Cartier et sir
confessionnelles le leur propre foi ; et il en inféra, Langevin auraient pris les engagements
ques'appliquant aux rotestatsco e uxcatoli- ls ont pris, s'ils 'efsset été convaincus de
ques, l'arguient lu ministre (le la Justice tie tout le prix que les protestants <le Québec atta-
prouvait rien. cliaicut à ces privilèges. Eb l'histoire est la pour

Supposois, nous a-t-il <lit, qlue la législature de le protic, bien qu'il eût été impossible <le faire
Québec déerète une loi, abolissant la représentation décréter cette législation atiîrieurenit ut à l con-
actuelle à laquelle les protestants out droit ait cou- fédération, toutefois, sir George Cartier et sir
seil le l'instruction î-ublique ? Les protestants de Hector Lzingevin sengagèrent à deneurer dans 1w
Québec se trouveraient alors précisément dans la législature <le Québec, dais le but le faire exécuter
position <le la minorité athojique di Manitoba, les îiomiesses faites à sir Alexande- (4alt et à la
et leur seul remède scrait l'appel ait Conseil privé minorité protestante et de fait, ils demeurèrent
du Canadau, sous l'emupire <le l'Acte de l'Amérique laits la législature loiale et rachetè-ent leur pro-
Britantique lu Nord, le remède mnte apporté aux
griefs le la minorité <lu Manitoba. Mais la où que fût présentée et décrétée la législation qui est
l'honorable député a fait preuve d'ignorance au deurée jusqu'aujourd'hui la loi <lu pays. Cette
sujet de cette question, c'est lorsqu'il a allirmé eii lénioînutioti est it sauvegarde e la minorité protes-
réponse au ministre (le lat J ustice, qut'unie telle légis- tante <le Québc; et si la législature (le Québec
lation, décrétée par Québec, serait <dira rirl. Pour prenait l'nitiative <le fai-e d.isparaitre cette sauve-
l'ancien procureur gééral du Manitoba, l'auteur ga-de <lit statut, la seule chance <le la minorité de
mêmc <le d i loi qui a créé tant d'agitation, une telle faire redresser ses griefs serait <le -faire appel au
ignorance de la législation et <le l'état <le choses gouverneur général e, conseil, à l'exemple <e la
régnant à Québee, a lieu de nous surprendre. minorité Catholique <li Manitoba.
Comment ! Mais un simple novice sait qutune telle La Chambre voudra bien nie permettre, si je
loi ie serait pas //-a- rire,s. L'honorable député n'ause pas le soit iidii'euce (le donner lecture
oublie un fait c'est que le Conseil privé l'Angle- <le quelques Citatiots qui prouvent combien la
terre, dans la. cause <le Barrett, a décidé que la minorité protestatte de Qtébec tiett à sa situation
législation de 1890 n'était pas inconstitutionnelle, scolaire mctielle. Le Dr lîvidscn, l'un des ni-mbres
mais bien jinr r-ires ; et égaleiment, la législation les plus cri vite <lu l'Association les Droits Egaux à
que dans l'ly)othè-se du ininistre <le la Justice, Montréal écrit, ci 1889, ne lettre qui fut lue à la
Québec pourrait décréter, serait alsoluuient sur le convention (le cette associatiot tenue à Toronto.
même pied q1ue la loi dit Manitoba le 1890, et par ce qu'il <it
conséquent, constitutionnelle ; et le seul remtède C'est choFe facile pour ions <e faire table rase des
que la minorité protestante <le Québec pût invo- écoles séparées.: cela vous est facile, à vous qui étes tout
quer à l'encontre d'une telle mesure serait l'appel puissants dans la province.de l'Ontario. Mis, pisque
au gouverneur général en conseil. vous êtes forts, ayez mîerct. et nycz souvenance <le Ceux

an guverien- gééralciiq mi sont, faibles, vos frères (le la. province de Québec.
L'honorable député a ajouté :ipîelcz--ous quen ibolissmnt 23M écoles séparées dans

lat prov-ince (le l'Omitîrio, vous ptourriez abolir dut coup 980
Que le seul changement important aux yeux des pro- éecn

testants de Québec, aipporté à la législation depuis l'ét a
blisseiment (e la confédération est celui qui leur donne
droit,sous l'empire le la loi, à un certain nombre de
représentants au conseil de l'instruction publique. I poids auprès <es tonorables députés qui s'opposent
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aujourd'hui au gouvernement sur la question
débattue. En outre, le Dr Robbins, principal de
l'Ecole Normale McGill dle Montréal disait ceci:

Noussommeslamminorité dans cette province, nous savons
aussi que l'on ne nous regarde point comme une minorité
turbulante ou insignifiante. Un a égard ici à nos justes
susceptibilités, et la majorité maintient intacts nos
droits scolaires. 10

A la législature de Québec, à la prorogation qui
eut lieu le 21 décembre 1895, voici les remarques
qui furent faites : ,

Avant de clore cette session, M.. Morris, ministre sans
portefeuille, dit qu'il désire déclarer que depuis son
entrée au cabinet toutes les recommandations faites par
lui en faveur de la minorité protestante ont reçu l'accueil
le plus favorable, et qu'aucune demande raisonnable n'a
été refusée. De tout côté on a manifesté le désir de
reconnaître les droits de la minorité,

Le premier ministre Taillon dit qu'il est heureux d'en-
tendre ces remarques de M. Morris, car elles tendront à
dissiperl'impression qu'on a cherché à créer dans certains
quartiers.

M. Ste phons dit que les protestants n'ont jamais enu
raison de se plaindre, et il ne veut pas laisser se répandre
dans le public l'impression contraire.

Le premier ministre se déclare heureux de voir tant de
largeur de vues, et ajoute que d'autres provinces qu'il est
inutile de nommer, pourraient y puiser un enseignement
salutaire. Et l'incident. fut clos.

L'incident fut clos, mais ce fait-là signale à l'at-
tention des protestants de l'Ontario et des autres
provinces de la Confédération la situation privi-
légiée dont jouissent nos amis de la province de
Québec. Cela étant, M. l'Orateur, tous les repré-
sentants dans cette enceinte, tous les protestants
en Canada devraient bien réfléchir à l'attitude prise
aujourd'hui même en parlement au sujet de la
question débattue, et se rappeler que si aujourd'hui
nous travaillons à protéger. législativement les
droits de la minorité au Manitoba, le jour pent
venir où les honorables députés qui s'opposent à
l'initiative prise par le cabinet sur la question
a-tuelle pourront être appelés à protéger de la
même façon les .droits de la minorité protestante de
la province <le Québec. . Mais je ne me contenterai
pas des quelques extrait% lue je viens de lire ; je
désire, en outre, signaler* à l'attention de l'hono-
rable député le Winnipeg les paroles pron.ncées
par son chef en 1893. Ceux qui faisaient partie de
la députation à cette époque se rappellent avec
quelle ampleur de détails l'honorable leader de
l'opposition traita cette question. Voici ce qu'il

afin de protéger la minorité de la province du
Manitoba; or, en présence des déclarations faites
à cette époque par l'honorable chef de l'opposition ;
en présence de l'éloquent plaidoyer que je viens de
citer, il m'estîimpossible de comprendre son atti-
tude actuelle. Aujourd'hii, ,en travaillant à pro-
téger la minorité du Manitoba, nous suivons préci-
sément la ligne de conduite que l'honorable leader
de l'opposition préconisait, dans le cas où il fau-
drait protéger la minorité de Québec; et cependant
voilà qu'il propose le renvoi à six mois, déclarant
aussi que le principe du bill est absolument faux,
et cherchant à nous empêcher d'accorder à la mino-
rité du Manitoba, ce que, d'après sa propre déclara-
tion, il faudrait accorder à la minorité protestante
de Québec, si jamais elle se trouvait dans nue situa-
tion analogue.

J'attire tout particulièrement l'atteintion de l'ho.
norable député de Winnipeg sur les paroles de son
leader en 1893, que je viens de citer. Je ne lui
demande point de se ranger à mon avis ou à celui
d'autres députés, touchant la position de la mino-
rité protestante de Québec; mais je lui dis ceci:
lisez les déclarations (le votre propre chef. Si
l'honorable député de Winnipeg, quand il présenta,
en 1890, à la législature son projet de loi, eût fait
preuve de la même largeur de vues, <le la même-
générosité que son chef en 1893, nous ne serions
point appelés aujourd'hui à débattre la question qui
nous occupe, car la législation, alors présentée à la
législature, eût été imprégnée, à l'égard des droits
de la minorité du Manitoba, du même respect que
respiraient les paroles du chef de l'opposition, en
1893, à l'égard des droits de la minorité de Québec.
Pour faire ressortir davantage la nature du senti-
mqnt de nos amis les protestants d'Ontario, relati-
vement â la position qu'occupe la minorité dans
Québec, je puis citer un passage d'une proclama-'
tion signée!par le révérend principal Caven et M. E.-
Douglas Armour, en leur qualité respective de prési-
dent et de secrétaire de l'association des droits
égaux formée par l'honorable député de Simeoe-nord
(M. McCarthy) en 1889:

Le droit d'appel au gouverneur général, que possède à
présent la minorité, doit être conservé. La confédération
entière offre une garantie convenable que les provinces
traiteront sur un pied d'égalité les adhérents des diverses
Eglises, et on ne devrait rien exiger de plus.

dit : Et quoi ? M. l'Orateur, voici une agitation ,que
lhonorable député de Simcoe-nord. a provoquée,Supposons que demain la législature de Québec abolisse lhnr . dbt d Je

la section protestante du conseil de l'instruction publique, après que le bll des biens des Jésites eutété discuté
3 u'arriverait-il alors? Il arriverait que, sous l'empire dans cette Chambre; et lui et see amis, dans une pro-

e cette législation, la section catholique du conseil de clamation de l'Association des droits égaux adressée
l'instruction pnblique sirait investie du contrôle des à la rovince, ont confirmé à Toronto cette proposi-écoles protestantes, c'est-à-dire que, virtuellement ces
écoles seraient sous la direction des évêques catholiques tion. Mais ne s'applique-t-elle pas absolument à la
romains. Et si la législature de Québec décrétant une situation actuelle relativement à la province du
semblable législation, qui oserait nier que ce ne fût li un Manitoba ? Il ressort clairernent des faits histo-acte d'infâme tyrannie? M. l'Orateur, si l'on décrétait ,
une telle loi, la première démarche de la population pro. riques apportés au débat, qu'i l'époque de l'entrée
testante serait de venir demander au gouvernem-nt, en du Manitoba dans la confédération, il existait des
vertu des pouvoirs dont il est investi de par la constitu- doutes forts sérieux sur la, question de savoir si lation, d'annulersans retard cette législation perniieîuse
et tyrannique. Si la population protestante venait repré. minorité serait, rotestante ou, catholique romaine,
aenter au gouvernement que leurs écoles, les écoles pro- et que la disposition législative insérée dans l'Acte
testantes, ont été placées sous la direction des évêques du Manitoba visait à protéger indistinctement
catholiques romaine de la province, J'affirme que tous les toute mirorité. Il arrive aujourd'hui que la mino-dépuýtés du -parlement, ca tholiques et protestants, deinen-
deraient au gouvernement d'annuler la loi et de décréter rité estcatholique romaine, et tout ce qu'elle de-
une législation remédiatrice en faveur de la minorité mande est d'obtenir justice du gouvernement et du
protestante. parlement, en :vertu des dispositions de l'Acte du

Et la généreuse attitude adoptée à cette époque Manitoba lui donnant ce droit d'appel que le révé-
par le leider de l'oppositionest précisément celle rend Dr Caven et M. E.-Douglas.Armour et l'Asso-
adoptée aujourd'hui même par le gouvernement, ciation des droits égaux d'Ontario. déclaraient
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devoir être maintenu dans les statuts pour la
protection de ces minorités.

Il est un autre énoncé assez étrange fait
par l'honorable député le Winn'peg : il ne
peut comprendre, nous a-t-il dit, pourquoi l'hono-
rable leader de la Chanbre s'est si longuement
étendu sur la question <les négociations qui sont
intervenues entre les provinces avant l'écablisse-
ment de la confédération.

L'honorable député ajoute que la constitution du
Manitoba a été créée longtemps après cette époque,
et qu'elle n'a pas été établie en cor.formité des
dispositions de l'Acte <le l'Amérique Britannique
duL Nord. Cette proposition me semble des plus
étranges. Quant à ce qu'il a dlit les longs dévelop-
peinents donnés par l'honorable leader de la Chan-
bre à la question des négociations antérieures i la
confédérLtion, je ferai observer qu'il est fâcheux
que l'honorable deputé de Winnipeg, avant <le pré-
senter sa législation <le 1890, n'ait pas consacré
plus de temps à l'étude de ces négociations ; car il
aturait constaté, L la lecture de la discussion qui eut
pour résultat l'établissement le la confédération,
que. parmi les questions qui firent l'objet des préoc-
cupations des hommes les plus éminents en Canada
à cette époque, nulle n'exerça à un plus haut degré
leur sollicitude que cette irritante question de l'édi-
cation. Quand nous voyons des chefs comme l'hono-
rable George Brown, l'honorable Alexander Mac-
kenzie, sir Oliver Mowat, sir Jolhn Macdonald, sir
Alexander Galt, sir Jolhnî Rose, sir Charles Tupper,
sir Hector Langevin-tous les esprits dirigeants
des deux partis politiques-consacrer leur tenps et
toute leur thabileté à la discussion le cette question,
assurément l'honorable député admettra que cette
question est plus vaste qu'il ne le supposait lorsqu',il
présenta sa niesure en 1890.

Nous voyons, M. l'Orateur, que les honines
éminents que je viens <le nientionner se sont pro-
noncés très énergiquenit (à cette époque, sur cette
question. Quelques-unes (le leurs opinions ont déjà
été citées dans cette Chambre ; j'en citerai quelques

Combien je regrette que l'honorable député de
Winnipeg, avant de présenter sa mesure en 1890,
n'ait pas lu les paroles le son ancien chef, feu
l'honorable George Brown; car s'il l'eût fait, il
aurait reconnu que ces paroles venaient du cœur
d'un homme qui avait longtemps lutté avec hnabileté
et fureur contre la thèse même qu'il énonçait dans
ce discours ; qui, cepend'ant, admettait qu'il était
obligé de modifier son attitude, de rétracter une
foule de paroles et de démarches, reconnaissant qu'il
fallait régler cette question, et, espérait-il, la régler
définitivement.

Nous aussi, nous espérions tous que la question
était réglée pour toujours. Elle a sommeillé de
1867 à 1890, et il fut donné à l'honorable député de
Winnipeg <le ramener <le nouveau cette irritante
question de l'éducation dans l'arène politique <le ce
pays: il lui fut donné de rouvrir les anciennes
blessures infligées au pays avant la confédération ;
il lui fut donné d'annuler tout le bien qui avait
découlé de l'œuvre des illustres ýchefs des deux
partis politiques avant la Confédération. Et, M.
l'Orateur, la patience m'échappe quand je songe
qu'un individu quelconque peut impitoyablement
et inconsidérément commettre un acte conmne celui
dont le député de Winuipeg s'est rendu coupable
en présentant cette législation, et jeter cette
pomme (le discorde dans la politique du pays. Si
cette question est réglée, comme je l'espère, j'ai
sincèrement foi que nous ne verrons plus personne,
nulle part dans notre pays, se lever dans une légis-
lature pour.y introduire cette question irritante,
mais que nous allons la régler maintenant et la
régler pour toujours.

Outre l'honorable George Brown, en ce pays,
nous voyons, M. l'Orateur, que des hommes occu-
pant <le liantes positions dans la politique <le 1' m-
dire britannique ont eu quelque chose à «ire à ce
sujet. Je citerai à la Chamnbre les paroles (le lord
Carnarvon, prononcées à l'occasion de l'adoption en
seconde délibération du hill <le l'Amérique Britan-
nique du Nord, le 19 février 1867. Il <lisait :

autres. La raison pour laquelle lesecrétaire d'Etat, E ln, dans ':rticle 93, renfermant les dispositions
le leeler de cette Chaibre, a parlé aussi longue- exceptionnelles dont j'ai parlé, Vos Seigneuries renar-
ment le ces nègociations, est qu'il entendait faire qîeront des arrangements un peu compliqués'relative-
ressortir un fait instructif pour la jeune génération nt i l'éducation. J'ni à p ne besoin de dire que cette
actue, e, pour ceux ui ne sont pas asezté que de ce cv-x de 'Atltiue. et
pour se rappeler latdiscuss on qui eut lieu à cette article a été colu Iprès une discusimn longue et pleine
époque ; c'est qu'il entendait mîontrer toute l'in- de sollicitude, ù toutes les parties étaient representéeq,

lorsà cttequesion leet suivant des conditions iLuNqîelles toutes ont dîuîîî4 leur
ortace qu'on att. cait lors a cette question, lelleserppre

hiat degré d'attet'ion qu'elle recevait des isprits aux seuls intérêts locaux y eotiernes. que le parlemnt
dirigeaints de l'époque, et tou- le soin qti'ils prirent ne voudrait pas déranger, iêmegidns l'opinion dm aur-
pour la régler, pour apaiser les pîssiotis qu'et lntit, elle étaitsusceptible ,l't inendeint rnnis iedoisCajouter, à titre d'opinio'n qui m'est puersonînelle, q ne les
avait soulevées, et p ur surmonter les difficultés res de j'arrangement me paraissent équitablcs et
qu'avait fait surgir cette question irritante. Voici, judicieux. (tir l'objet de 'artiele est <l'asrer à la
M1. l'Orateur, ce que l'honorable George Brown mtnn'îté religieuse d'une province les nêmes droits. pri-

viltge,& etprotetio dot petit jouir la miniimté religieuse
disait : i atie pr o La mnrité catholiqne ronn<ne

M. l'Orateur, nous siégeons done ici, discutant avec du llat'Canadu. li mitorite protestante du ]s-Caradet lat minorite.cattuolique rotaine des provinices mnari-
patience et modération les moyens de faire disparaître tites seront ainsi Fur tn picd de parfaite égalité. Mois
à l'anmmble et sans injtistce 'es gratds maux et ces hosti- duls le cas de quelque injustice <le lit rt de iL najîté
lités. Nous nous efforçons le régler, nu moyen de la con- locLle la tinorite IL un conit d'appel u gmuverteur

cilatindesqustions plus difficiles i résoudre que cellesciliation,des quisSospu iielsi éodeqecle gétt"rul en contseil. et petit récltinerdu puarlemnent central
qui ont plotigé d'autres pays dans les horreurs de la de lit contédération l'application de toutes lois repara-
guerre civile. trices qui seraient nécesaitires.

Il disait tncore Pis, lonorable Oli'er Mowat, palant flats la

Ce sera un jour bien heureux pour le Catinada que celui législature d'Ontario, le 25 mars 1890,, <it
où ce bill deviendra en vigueur, et où ces sujets de dis-
corde seront baiis des discussious dn notre legiAlature. Dans quel esprit les termes de la constituoioo ont-ils
Je suis, de plus, en faveur de cet article à titre de mesure été conçus? O'ettit tn compromis surtoute.lutligne. et
réparatrice, parce qu'il met un terme au doute qui a si ute petite partie essentielle de ce comproris, si essen-
souvent lutiné sur notre situation, et qu'il donne à notre tielle que saus elle, la contéd,'ration n'kirit jais e
avenir aux yeux du nonde la stabilité à laquelle il eûtété avoir lieu, ce fut lit disposition par lîquelleles écoles
impossible d'trriver par d'autres voies. séparéesd'Ontario etles coles dissidentes de la province

M. D.ALY.
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e Québec étaient garanties par décret inpérial,et sans Comme la législature du Manit.oba avait, au delà de
ette garantie, nous n'aurions pu avoir de parlement fédé- tout doute, le droit le Conseil privé l'a ainsi décidé) de
ai avec ses pouvoirs limités actuels, ni de législatures passer l'Acte des écoles de 18911, je n'entends faire aucune
rovinciales avec les pouvoirs qu'elles possèdent. observation à cet égard, si ce n'est que, d'après l'Acte

par Isquel Manitoba pri place dans l'union, je crois qu'il
Nous voyons ensuite l'honorable Alexander Mlac- fut compris par toutes les autres provinces que la mino-

kenzie, premier ministre, dire, lors du débat sur la rité, soit protestante soit catholique, aurait le droit d'é-
uestion des écoles <lu Nouveau-Brunswick tablirdes écoles conessionnelles. Il était du plus grand

ridicule d'autoriser le gouvernement fédéral à intervenir
Je crois aux écoles libres, au système non confessionnelt pour la protection des écoles confessionnelles, sans sup-
t si je pouvais enga er mues concitoyens de l'Ontario et poser en même temps que ces écoles existaient, et que
e la province de Q e ou de toute autre province à en dans les changements inhérents au dévelop ement d'un

idopter le principe, c'est celui que je préférerais à tout pays nouveau, elles pourraient avoir besoin e protection
autrp. Pendant plusieurs années, après être entré au contre des atteintes possibles, à un certain moment, dans
parlement du Canada, j'ai combattu le principe des écoles l'avenir.
éparées. Jeune et sans expérience comme je l'é ais, Assurément, si nous avons les opinions d'hommes
'espérais pouvoir établir un système que tout le monde
inirait par approuver. L'expérience a démontré, M. tels que l'honorable William Macdougaîl, Phono-
'Orateur, que l'applicntion en était impraticable et rable George-W. Ross, l'honorable George Brown,
qu il était également impossible dans ses conséquences l'honorable Alexander Mackenzie et sir Oliver
politiques. .Mowat, ii'avns-nous besoin de plus pour faire

Ces citations, M. l'Orateur, indiquent la somme ressortir le fait que la position prise par ce gouver-
d'attention et de considération que ces hommes vernement sur cette matière est la bonne ? La
éminents ont donnée à la question irritante que nous position prise par le gouvernement est que la légis.
discutons maintenant ; et certes, je regrette beau- latiotn de 1890 a aboli la législation <le 1871, par
coup qu'il n'ait pas lu les paroles de ses chefs, non laquelle le gouvernement du Manitoba avait établi
seulement de l'honorable George BroWn, mais daus cette province un système d'écoles qui per-
également de l'honorable Alexander Mackenzie et mettait à la minorité d'avoir ses écoles, et à la
de sir Oliver Mowat, avant de présenter sa mesure najorié d'avoir les siennes; que comme on a porté
en 1890. Je n'ai pas le moindre doute, M. l'Ora- atteinte à ces droits-dont la constitution avait
teur, que par l'article 22 de l'Acte du Manitoba, consacré la jouissance de 1871 à 1890-il y a
paragraphes 1, 2 et 3, les hommes qui légiféraient lieu de les rétablir, non d'après le simple énoncé et
alors pour le Canada avaient en vue les difficultés le simiaple fait du gouvernement, mais après avoir
que lit question des écoles avait suscitées avant la eu le bénéfice diu jugement et du plus haut taibunal
confédération, et qu'ils entendaient iléaliser l'idée de la confédération et du Conseil privé Cii Angle-
exprimée par les hommes que je viens de nommer, terre. Ainsi, nous nous présentons avec ce bill
a l'effet de rendre impossible la réapparition de réparateur, forts des jugements des trbunaix lu
cette question dans les provinces qui dlevaient sur- Canada et de l'Empire, après avoir épuisé tous les
gir de ce vaste territoire, nommément de lk Terre de moyens possibles d'aborder cette affaire avec impar-
lupert, qui nous vient le la Compagnie de la Baie- tialité, et de manière à démontrer ait peuple cana-
d'Hudson, et qu'ils voulaient faire -disparaitre, dien que le gouverneiment n'a qu'un désir : celui de
faire cesser pour toujours toute possibilité, <ue cette rétablir lit minorité.manitobtaine dans les droits qui
question pût être réouverte dans ces contrées loin. lui appartiennent de pat la constitution, telle
taines. Pour bien établir que tel apparaissait à qu'interprétée par le plus haut tribunal <le l'Empire.
cette époque le sentiment des législateurs du parle- C'était pour illustrer cette position que le secré.
muent (le la confédération, je citerai une autorité, taire d'Etat a appuyé longuement, l'autre jour,
qui n'est autreque l'honorable William Macdougall, sur les négociations qui ont précédé l'établissement
qui, écrivant sur ce sujet le ler août 1892, disait : de la confédération ; c'était pour faire voir les

Notre intention était certainement que les catholiques difficultés scolaires qui dominaient à cette é?oque,
du M anitoba ou toute autre denomuationI religieuse se et établir <îue le règlement ei avait été fait. Comme
trn"vant ei minorité,cutle droit d'établiretde imaintenir (lisait l'hi norable George Brown, " cette question
.es pr pres écoles .: Vous voyez qiteles mots " on par la apr poli.
comun " 'ont été isér"s ds I Acte du Manitoba de mu- a été reéguée pour, toujours hors ,, l'a.è .o
ni"re que ne pût se répéter la iflealté qui s'était levee tiqte, es c'est pour faire ressortir la position
ai Nouveau-Brunswick, où des écoles sépirées en réalité prise par le secrétaire d'Etat, que j'ai fatigué cette
existaient, namis n'étaient pas reconnues pur la loi. Et Chamabre (e mles cit ttionîs. Pour satisfaire l'lonn-
enîsuit", pour double assurance, fut donané l'appel, maumnig'
parlement f bderaa. rable député <leW nipeg (M. Martin), je ne me

conten erai pas de lui eiter les paroles d 'hommes
A titre le renseignement historique, je dirai à depuis longtemps dispartus, ou qui sont sortis de la

cette Chambre que, si je me rappelle bien, il ne v e pol.tique, tmais jt- lui mnet rai devant les yeux
s'est pas écoulé uni mois entre la date où le vote fuit l'atttude prise par son chef, en 1893. Le chef de
pris sur la motion dt ministre actuel le la Marine l'opposition, d'après les Débats de 1893, page 1775,
et des Pècheries (M. Costigan), sur laquestion des disait alirs:
écoles <li "Ntiîveaui-Briinswick etcelle oit l'Actecle dunitoba NuvéseauB etn ssw et s clle l'Act ' Ilest évident, d'après les paroles prononcées hier par
du Manitoba f uit présenté et passé dans la législa- l'honorable députédes Trois-Rivières (sir-Hector Lange-
ture ; le sorte que lors de l'adoption de cet acte vint, qui peut parler d'autorité sur cette question, puis-
en 1870, toute lit discussion, tous les doutes et qu'il était l'un des délégués, il est évident, dis-je, que

t e ,s • l'intention des dlélégués à Lond res était que ceskaranties,
toutes les diicultés qi staent élevés avaient dotM.G il est vrai avait conçu lapensée, dn le
été examinés par les différents orateurs qui prirent but de protéger lia minorité protestante de Québee.de-
part au débat sur cette cuestioi, et étaient encore niet s'étendre à toures les minorités égialeiment. Mon
présents i l'e prit des di 'érents législateurs qui le honorable amni,le depu.té de.Simncoe-,nord tM. Mcaîrthy)

c U' ~nous dlit' qu à- son aivis,' bien que 'lnrticle en q'uestion
passèrent. Nous avons iciles 1 éclari'ations des hono- puisse s'app iquer à Quebec et V 1' ntario. et peut-e ôre,
rable tni:naiî.es de cette i haîimbre à cette époque, aix tnciennes provinces de-la confédération, il ne de-
et je désire y ajouter quelques remarques de l'ho. vrait ias, totefois s'atppliquer ai Manitohaý Eh bien 1

yarlant à otrél, M. 'Orateur. dans cett- circonstance,- je, l'espère, mon
oondorable ami n'interpréterai pas! si étroitement la loi,

décembre 1895, il disait : et-quant à moi, j'affirme qu'elle doit s'interpréter dans
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un esprit génére1x et libéral, et quels que soient les pri-
vilèges garantis à une minorité dans une province, je les
réclame, au nom de la justice et de l'équité, pour les mi-
norités de chacune des provinces. Mon honorable ami a
ensuite parlé à titre d'avocat, et il peut arriver que sa
prétention, à ce titre, soit fondée, et que l'Acte du Ma-
nitoba ait restreint l'acte général.

L'honorable député de Winnipeg, de son côté,
disait l'autre jour :

La constitution du Manitoba a été créée longtemps
après cette époque. et elle ne le fut pas conformément à
quelqu'une des dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nori.

Cependant, voici le chef de l'opposition qui pose
le principe que par l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, protection était accordée aux mino-
rités de Québec et de l'Ontario, et qu'on avait l'in-
tention d'étendre cette protection aux minorités de
toutes les provinces. Pour établir, en ce qui con-
cerne l'Acte du Manitoba. que cette protection est
basée sur les dispositions dé l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, je citerai l'article mentionné
par le député des Trois-Rivières (sir Hector Lan-
gevin), savoir: l'article 2 de cet acte, que voici :

Les dispositions le l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord. 1867, seront. sauf les partiesde cet acte qui sont,
en termes tormels, ou qui, par une interprétation raison-
na ble, peuvent être réputées spécialement appliquables.à
une 'u plus, mais non à la totalité des province- consti-
tuant actuellement la Confédération, er sauf en tant
qu'elles reeuvent êt re modifiées par le présent acte appli-
cables à la province du Manitobia, de la même manière et
au même degré qu'elles s'apmliquient aux différentes pro-
vinces dii Canada. et que si la province du Manitoba eût
été, d>-s l'origine, l'une des provinces confédérées sous
l'autorité de l'acte précité.

Le chef le l'opposition ajoute

Il me semble que cet article même a incorporé dans
l' etc du Maniioba tout l'article 93 de l'Acte de l'Amé-

rique Britannique du Nord.et que les privilèges qui ysont
garantis à la minorité protestante de Québec doivent,

iso a-to, être garantis à la minorité catholique du
.manito.ba.

Je pense que ces citations, jointes à celles que le
secrétaire d'Etat a tirées les débats antérieurs et
postérieurs à la confédération, prouvent à l'hono-
rable député de Winnipeg que l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord influe tout à fait sur
l'Acte dti Manitoba, et sur la constitution le cette
province.

Ce que je désire considérer mainterant, c'est la
question d'enquête. L'attitude du chef de l'opposi-
tion consiste à dire que le gouvernement devrait
faire une enquête sur les faits, qu'il aurait dû faire
cette enquête depuis longtemps, avant de passer
l'ordre réparateur et (le présenter le bill. L'hono-
ralle député de Winnipeg (M. Martin) a aussi dé-
clhi ré qu'on devrait faire une enquête, niais, a l'ins-
tar d'autres députés le la gauche, il n'a pas dit sur
quels faits. Dans aucun des discours des députés
de la gauche ou de leurs amis de la législature
du Manitoba, ni dans les journaux de tout le pays,
je n'ai pu trouver la mention d'un seul fait sur
lequel le gouvernement devrait faire une enquête,
et qui n'est pas à la connaissance actuelle le chaque
député en cette Chambre. Les députés le la gauche
oublient-ils la cause de Barrett v, La Reine ? Out-
ils lu les affidavits <le l'archevêque Taché, de
l'archevêque Machray, du Dr Brice, et tous les
autres atfilavits produits par Barrett dans son
appel à la cour du Banc de la Reine? Ces affila-
vits font connaître tous les faits essentiels' de la
cause. Ils forment partie des archives et sont
accessibles à tous les députés, et ils fournissent tous
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les renseignements relatifs aux faits essentiels sur
lesquels repose le jugement dans la cause de La Reine
vs Barrett, lesquels y sont désignés toat autant
qu'ils pouvaient l'être par une enquête. Mais,
chose étrange, l'honorable député de Winnipeg (M.
Martin) se hasarde un peu plus loin que d'autres,
et il nous mentionne certaines choses qui, croit-il,
devraient faire le sujet d'une enquête. Par exemple,
il dit:

Nous prétendons que dans les circonstances, il est de
toute nécessité que le gouverneur général en conseil fasse
enquête sur tous les faits. D'abord. l'enquête doit porter
sur la loi de 1871, et sur les amendements qu'on lui a fait
subir de temps à autre jusqu'en 1890, ainsi que sur les
droits et privilèges conférés à la minorité par ces lois.

Le premier député venu peut aller consulter à la
bibliothèque les statuts de 1871 avec ses amende-
ments. Ces statuts ont tous été déposés devant le
tribunal dans la cause de Barrett contre la ville de
Winnipeg, ainsi que dans celle de Brophy contre le
procureur général ; etle premier député venu peut se
reporter au dossier de ces causes, prendre connais-
sance de la loi pfimitive de 1871 et de ses amende-
ments, et se mettre au courant, s'il le veut, de tous
les faits relatifs à ces causes. En outre, si l'hono-
rable député veut savoir comment les écoles du
Manitoba fonctionnaient à cette époque, il peut
aller consulter à la bibliothèque les rapports des
surintendants de l'éducation, tant de la section
catholique que de la section protestante du bureau
d'éducation. • Il trouvera dans ces rapports les ren-
seignementsi voulus sur le chiffre des élèves fréquen-
tant les écoles, le nombre des écoles, l'allocation
provinciale, et sur tous les faits qu'il importe de
consulter. Il est de la dernière absurdité de la
p'art d'un député occupant la position qu'occupe
l'honorable député de Winnipeg (M. Martin). de
prétendre que l'une les matières sur lesquelles doit
porter l'enquête, est la législation décrétée de 1871
à 1890. Il est vraiment fâcheux qu'avant de saisir
la législature de sa loi de 1890, l'honorable député
n'ait pas davantage étudié la législation scolaire
des autres provinces.

Le second objet sur lequel devait porter l'enquête,
d'après l'honorable député, serait :

De s'informer sur quel prétexte la législature du Mani-
toba. en 1890, a pris l'initiative d'enlever à la minorité
quelques-uns de ses droits et privilèges.

Comment arriver à la connaissance de ce fait ?
Le meilleur moyen, je suppose, serait de constater
l'attitude prise par l'honorable député lui-même
(M. -Martin), lorsqu'il présenta à la Chambre sa
législation de 1890, et quelles raisons il allégua
pour abroger la législation décrétée antérieurement
à la loi de 1890. L'honorable député (M. Martin)
a sans doute allégué certaines raisons à la législa-
ture du Manitoba, et si, dans son for intérieur,
l'honorable député tient ces faits récéles, il devrait
être assez loyal pour les révéler à la Chambre.
Mais l'honorable député (M. Martin) n'a pas jugé
à propos de' nous éclairer sur les raisons qui l'ont
po-té à agir ainsi.

Or, M. l'Orateur, nous constatons que l'hono-
rable député de Winnipek (M. Martin), en présen-
tant à la législature la loi de 1890, n'a guère eu
de difficulté à trouver des prétextes. Il ne s'est,
pns longuement étendu sur ces prétextes. Le pré-
texte n'était pas,l'infériorité des écoles, coiimne on
nous l'a dit depuis.

Il n'a pas dit que les écoles étaient inefficaces.
Il n'a pas fait la preuve de cette inefficacité; mais
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il a, au contraire, fait un grand éloge de l'état île
choses qui existait auparavant, et je vais le faire
voir en citant les paroles mêmes qu'a prononcées
l'honorable député (M. Martin), lorsqu'il proposa
soit bill relatif à l'instruction publique. Il dit
alors :

Le gouvernement reconnaît que la province doit beau-
coup d'obligation aux hommes qui, de temps à autres,
depuis plusieurs années, ont pris part, comme membres
<lu bureau de l'éducation. à l'administration des affaires
scolaires. Leurs travaux volontaires ont produit un grand
bien, et l'attitude actuelle du gouvernement n'a pas été
inspirée par le fait qu'il était mécontent de la manière
dont les affaires du département de l'éducation ont été
conduites d'après le système qui existait; mais par le
fiait que ce système' n'est pas, de sa nature, satisfaisant.

Ainsi, M. l'Orateur, tout ce que nous avons à
faire pour trouver les prétextes qui ont poussé
l'honorable député (M. Martin)à proposer, en i890,
sa loi scolaire, est dc recueillir les paroles que cet
honorable député a prononcées, lui-même, en cette

Lui le ses prétextes était:

Que le gouvernement. n'était pas mécontent de ladirec-
tion des écoles: mais qu'il n'était pas satisfait du système
scolaire en lui-même.

Tel fut l'un (les prétextes le l'honorable député,
en 1890. Or, M. l'Orateur, quel besoin l'enquête
y a-t-il pour vérifier ce fait?

L'honorable député, (M. Martin), dans le discours
dont je viens de parler, nous fait connaître, lui-
mtêmue, ces prétextes. Il a(dmnet que les travaux di
bureau d'éducation avaient produit un grand bien,
et que la seule raison qu'il y avait pour abolir les
écoles séparées, c'est que l'on était mécontent du
système, en lui-même.

-'ai donné, M. l'Orateur, il y a quelque temps,
une autre citation du discours prononcé par l'ho-
norable député lorsqu'il proposa sa loi scolaire, et
j'ai fait voir- une autre raison qu'il avait eue pour
proposer, cette loi. Cette autre raison, c'était qu'iil
voulait en finir avec ce monstrueux système
d'écoles séparées.

Noirs voilà donc, M. l'Orateur, en présence de
deux prétextes admis par l'honorable député, lui-
même, et, cependant, il nous dit, aujourd hui, qlue
l'un des faits dont il faut s'enquérir est celui qui a
inspiré la législation de 1890.

Comure troisième raison d'une enquête, l'hono-
rahle député (M. Martin) a die:

Il faut savoii si la suppression de ces droits et de ces
nrivilèges a été un acte d'oppression injuste envers la
minorité, ou simplement l'exercice régulier de la juridic-
tion provinciale en matière d'éducation.

Où, M. l'Orateur, pouvons-nous trouver un motif
d'enquête sur la question de savoir si la suppression
de ces droits et de ces privilèges était injuste envers
la minorité ? Les affidavits de l'archevêque Taché,
île Barrett et d'autres,. qui sont sous les yeux de
tous, nous donnent les raisons pour lesquelles ils
ont demandé un redressement de leurs griefs. Ils
ont prouvé qu'ils étaient opprimés ; ils ont déclaré
qu'ils étaient taxés indûment et qu'ils avaient des
griefs.

D'un autre côté, le Conseil privé impérial a établi
que ces griefs étaient fondés. -J'affirme donc que
toute enquête qui pourrait étre faite, soit par une
commission royale, soit par un comité de cette
Chambre, ne jetterait aucune lumière riouvelle sur
ce point, ou -ne révèlerait aucun autre fait que ceux
qui ont été soumis déjà aux tribunaux dans les
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causes de Barrett va Vinnipeg, et de Brophy v le
procureur général.

M. CHARLTON : L'honorable ministre (M.
Daly) prétend-il que ces procès ont fourni tous les
renseignements requis, et que Fou doive accepter
cette preuve de seconde main sans autre enquête ?

M. D>ALY : Je dis, M. l'Orateur, que tous les
faits qu'il était nécessaire de connaître pour per-
mettre au Consil privé impérial de se prononcer
dans les causes de Barrett v. Winnipeg et de Bro-
phy rs le procureur général ont été exposés alors.
Plus que cela, tous les faits qu'il était possible de
se procurer, ont été soumis au Conseil privé du
Canada par l'avocat de la province du Manitoba,
l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCarthy).

M. CHARLTON : N'a-t-il pas été possible, à la
suite de ces procès, de voir courument le système
scolaire fonctionnait? N'a-t-on pas pu, après ces
procès, constater de nouveaux faits se rapportant
à la question qui nous occupe actuellement ?

M. DALY : Aucun autre fait que ceux déjà
exposés par l'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy), dans sa plaidoirie qui est devant
nous, n'a été découvert. Si l'honorable député (M.
Charlton) veut jeter les yeux sur le livre bleu, et
parcourir le plaidôyer, de l'honorable député de
Simicoe-nord (M. McCarthy), il trouvera que cet
honorable monsieur a exposé tous les faits qu'il
était possible de se procurer pour défendre la cause
de sa cliente, la province du Manitoba.

Nous avons, en outre, M. l'Orateur, le témoignage
même (le M. McCarthy.

A Orangeville, le 17 novembre 1895, pendant la
célèbre élection qui a été tenue alors, M. McCarthy,
le principal avocat du gouvernement Greenway,
s'est exprimé comme suit

Je ne crois pas qu'il y ait dans Cardwell un groupe
d'hommes qui ait besoin d'autres renseignements. Si
vous désirez avoir de plus amples renseignements, nous
pouredns vous les fournir en les tirant de la statistique
scolaire, et nous en avons un grand approvisionnement.
Si, donc, le candidat libéral se présente sans autre poli-
tique que celle qui est acceptée par M. Stubbs, pourquoi
nos forces se diviseraient-elles pour laisser passer entre
elles le candidat ministériel?

Si le candidat libéral, quel qu'il soit, a besoin de ren-
seignements, vous avez, alors, à choisir entre ces trois
alternatives: si vous voulez appuyer le gouvernement
dans sa résolution de rétablir les écoles séparées à Mani-
toba, vous voterez pour M. Willoughby. Si vous voulez
avoir d'autres renseignements, vous voterez pour le parti
libéral mais si vous êtes opposés au -rétablissement des
écoles séparées, vous voterez pour M. Stqbbs.

Ainsi donc, M. l'Orateur, d'après- M. McCar\hy,
lui-même, il n'y avait pas dans Cardwell un seul
groupe d'hommes qui eût besoin de plus amples
renseignements. Ce même honorable député a dé-
claré de nouveau, ici, qu'il n'avait besoin d'aucun
autre renseignement ; qu'il s'est procuré tous les
faits dont il avait besoin pour former son opinion
sur la question. La même chose a été dite par
l'honorable député de 'Muskoka (M. O'Brien), et
l'honorable député de Bruce-nord (M. McNeill).
Eux aussi n'ont pas besoin d'une enquête ou d'autres
faits. Mais, chose des plus singulières à <lire, M.
l'Orateur, les seuls qui aient besoin de nouveaux
faits et d'une enquête sur cette question scolaire,
sont ceuxqui constituent le parti libéral en Canada.

M. 1DAVIES (. P.-E.): Je demande pardon à
l'honorable député. L'honorable député de Bruce.
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nord (NI. MleNeilI) a déclaré formellement à la
Chambre qu'il avait besoin de nouveaux renseigne-
mctts, et il a approuvé, sur ce point, l'attitude
prise par mon chef.

S. 1)A LY : L'loinorable déuté (-N. Datvies) fait
sans doute cette déclaration après s'être entendu
avec le député de lruce-nord (M. McNeill).

M. N )AVES (1. P.-K): Le député de P>ruce-
iord l'a dit lui-mêm-uie dans cette Clamubre.

M. D)A LY : Nous rangerons, par conséquent, <la
Coté du: grand parti libéral le député le Bruce-nord
(m. 31eNeill), parce que je cr-ois que ce député
votera avec ce parti sur la présente question.

Nous dirons done que le député le Bruce-nord et
le gndil parti libéral lu Calada out besoin de plus
aimples renseignemients sutr cette question scolaire,
tandis qt'en dehors de ce groupe d'hommes aucunîe
autre personne n'en a besoin.

Ui fait singulier. c'est <pue l'honorable déptét (je
Winnî ipeg, lorsqu'il proposa sa législation scolaire
le 1890, n'a demandé aucune enquête sur les faits.
Il n'avait pas besoin, alors. de s'eInquérir (les faits.
Mais chose étrange à dire, lui et ses amis, les libé-
raux, Oit besoin aujourd'hui, de faire une enqu<ête
.5ur1 les faits.

Or, quels Sont ces faits .
Je vous ai fait voir que l'honorable dléputé le

Winnipeg avait donné, en 1890, trois raisons cou-
eCernant les faits qui sont tous Consignés dans les
dossiers de ce procès, dossiers overts à tous les lono-
rables députés (lui voubliont aller se les procurer
dans la bibliothèque.

Uune les raisons données par le gouvernement
local pour abolir les écoles séparées--et, si ia ié-
moire est fidèle, elle fut aussi alléguée par M. Siftoi,
en si-essaxt ux électeurs <le 1Rtaldlimiand-fit que
les écoles séparées étaient iinetficaces. Comme je
lai dit, je <léfie tout honorable député dle parcourir
les D/>axts de la législatuire du Manitoba, pendant
que le projet le loi scolaire était à l'étude, et <le
trouver la noindre allusion, dans les D/mts à l'inef-
ficacité des écoles, soit protestantes, soit catholiqu teis
ro)mainmes.

L'honorable député- de Winnipeg nous donne, an
contraire, lun certificat que j'ai lu, et qui déclare
(ue les efforts liu bureau d'éducation avaient pro-
duit un grand bien. Mais si les écoles catholiques
lu Manitoba étaient inefficaces, sur qui le blmiie

devait-il peser? Est-ce sur le bureau d'éducatioi ?
Non, et c'est sur le gouvernement dul Manitoba.
En effet, les honorables inmmbies le cette Chambre
peuvent ignorer le fait que l'honorable député <le
Wiiiiipeg et un autre membre l gouvernement lu
Maniitoba, NI. Prendergast, étaient membres du
bureau d'éducation, comme représentants du gou-
vernement, le premier faisant partie le la section
protestante du bureau; l'autre faisant partie <le la
section catholique. D'où il suit que, si ces écoles
étaient inîeflicaces, ces membres dt bureau d'éduca-
tion sont blâimables, puisqu'ils auraient pti remné-
dier à cette ineflicacité.

Mais N. Martin déclara, lui-même, en proio-
saut sa loi scolaire, que les écoles n'étaien:
pas iiieticaces ; mais que les efforts du bureau d'é-
ducation avaient, au contraire, produits de. bons
résultats : que la seule raison qu'il avait pour abo-
lir les écoles séparées, était qu'il n'aimait pas ce
système d'écoles, et qu'il voulait arrêter les efFets

M. i)Un.

monstrueux des écoles séparées. C'est seulement
lorsque M. sifton, procureur général du Nanlitoba,
est venu prendre part à l lutte électorale die Hal-
dimand que nous avons entendu parler de l'inlefica-
cité les écoles séparées. L'honorable député de
WViniupeg ferait donc bien de prouver davantage
cette ineflicacité, avant le laliègier, comme le
font ses amis, pour- justifier une enquête.

L'honorable député de Winnipeg nous a dit que
le seul moyen qu'avait la législature du Manitoba
de se conformer à l'arrêté réparateur était (le réta-
blir les écoles séparées conmme elles existaient avant
l'adoption <le la loi scolaire <le 1890, et il a lit, en
outre, que le gouvernement fédéral avait présenté
u hill qui n'était Pas confot me à l'arrêté répara-
teur. Pour ce qui regarde la première de ces deux
al égations, je déclare aussi clairement que le per-
met la langue anglaise, nous avons inséré expres-
sémîuent dans l'arrêté réparateur et la minute du
con.seil qui l'accompagne certaines parties du juge-
ment du Conseil privé impérial pour faire con-
naître à la législature du Manitolba qIue nous n'exi-
gions pas d'elle qu'elle rétablisse les écoles tout
conîme elles existaient avant 1890.

Mais le gouvernement et la législature du Mani-
toba ont cru devoir se retrancher derrière une pré-
tention contraire.

Leur réponse indique, d'après ce que je con-
prenils, qu'ils ne veulent pas se conformer à l'ar-
rêté réparateur, et l'honorable député définit,
aujourd'hui, l'attitude qu'ils ont prise en déclarant
qui1 ne leur resterait pas d'autre alternative que
<le rétablir les écoles telles qu'elles existaient avant
1890.

de ne fatiguerai pas la Chambre en lui lisant la
minute du conseil, qui accompagne l'arrêté répara-
teur, laquelle a déjà été lue ; mais tout honorable
député qui voudrait se donner la peine le la lire,
ne saurait arriver à une autre conclusion que le
désir du gouvernement fédéral n'était pas d'obliger
la législature du 31anitoba d'adopter une loi qui
rétablirait tout simplement les écoles conne elles
existaient avant 1890.

Dans une autre partie de son discours, l'honora-
ble député mentionne la réponse faite par le gou-
vernemnent local . l'arrêté réparateur ; mais il n'a
pas cité la réponse qlui a été faite par le gouverne-
ment fédéral en juillet 1895.

Après J'adoption' de l'arrêté réparateur et sa
transmission au lieutenant-g'ou vercu r.d <u Manitoba
par l'entremise duquel il devait arriver au gouver-
îinet et à la législature du Manitoba, aue période
de quelques mois, s'est écoulée avant que le gou-
veriemient provincial y ait répondu. Ce gouverne-
ment ny a pas répondu avant le 25 juin 1895. Un
mois après la réception le cette réponse, le 27
juillet 1895, le gouvernement du Canîadla a transinis
au lieutenant-gouverneur de Maniitoba une cominu-
nication destinée à être soumise à ses conseillers et
à la législature provinciale. Je ne lirai pas tous les
allégués de cette conmnunication ; mais je lirai cette
partie dii document dont je viens le parler

Appréciant pleinement l'importance des questions sou-
levées dans les paragraphes cités plus haut, le sous-
comité demande la permission de recommander que le
gouvernement de Votre Excellence profite de l'invitation
qui lui est faite dans-le mémoire d'examiner de nouveau
le sujet, et que l'attention des autorités de Manitoba soit
attirée sur certaines recommandations contenues dans
les extraits.ci-dessus.

Personne ne contestera que, dans l'intérêt de tout le
monde, les questions relatives à l'instruction publique'
devraient être réglées par lia législature provinciale excl u-



sivemsent, si possible. Le sous-comité est d'opinion qu'il du Canada a désiré tout le temups, qie la question
est préférable à tous égards qu'elle prenne l'initiative et fut réglé la légilt ( M •dans l'espoir qu'elle puisse encore suivre cette ligne de e pa la législature e .. amntoa-que, en
conduite, le sous-comité a maintenant l'honneur deconformité e la décision du Conseil privé impérial,
recommander à Votre Excellence de vouloir bien presser la législature (le Manitoba ajoutât à l'Acte de 1890le gouvernement du Manitoba de considérer les nouvelles des dispositions supplémentaires à l'effet de réta-
observations suivantes qui se déduisent de l'ordre répa- ir les droits que possédait la minorité avant 1890.
rateur. bh Es d
. L'qrdre réparateur, joint à la réponse du gouvernement Et cela ressort de la communication que nous avons

manitobain, a revêtu la législature fédérale d'un droit adressée en juillet dernier au gouvernement dude compétence absolu dans l'espèce, mais il ne s'en suit b C c
ancutiement que le gouvernement fédéral ait le devoir anitoa. ependant, chose étrange a dire, ces
(l'insister que la législation provinciale, pour être mu- messieurs de Manitoba qui, suivant le leader de la
tuellement satisfaisante, doive se calquer exactement gauche, devraient être approchés avec un esprit desur la teneur <le l'ordre. On espère, cependant, que les conciliatio p p ; c Ms
autorités locales sauront s'arrêter à un moyen terme, afin on ispiré par e patriotisme ; ces mes-
que l'intervention fédérale ne soit pas nécessaire. sieurs que nous avons approchés avec cet esprit-

En vue d'un règlement sur cette base, il paraît désira- car les ternies dans lesquels est conçu le mémoireble de constater Par des négociations amicales quels déjà mentionné, sont irréprochables-ces messieurs,amendements dans le sens des principales demandes de e a
la minorité, on peut s'attendre que la législature du (lis-je, se sont si peu occupés de l'affaire que le
Manitoba apportera aux lois qui régissent les écoles pu- gouvernement fédéral n'a jamais reçu une réponsebliq ue S. a, cette communication dle juillet 1895, qu'euiLe sous-comité pense que la législature locale pourrait, écete cmuniainée.
sans nuire à l'efficacité ou -à la bonne gestion, adminis- <écembre de la m e n
tration et réglementation des écoles publiques, satisfaire Six mois se sont donc écoulés entre la date <le
aux opinions religieuses et aux droits qui ont été recon- notre recommandation d'adopter un moyen termenus par le comité judiciaire du Conseil privé impérial. b 'u èC'est en vue de changements à cette fin dans le système ase <lun règlement et la réponse de ces
d'instruction publique du Manitoba que Je sous-comité messieurs. Pus, cette réponse est entièrement
demande que l'on obtienne une expression d'opinion de d'accord avec celle qu'ils avaient faite à l'arrêtUla part du gouvernement manitobai. C'est un désir sem- réparateur. Ils déclarèrent dans leur dernieblable qui a motivé la déclaration suivante du gouverne- , ne s'ce
ment canadien à la session dernière du parlement fédé- réponse qu'ils ne s'écarteraient pas <le l'attitude
ral : qu'ils avaient prise, et qu'ils n'adpteraient aucuneBien qu'il puisse y avoir divergence d'opinions quant loi calquée surle jugement du Conseil privé impérial.au sens précis de la réponse en question, le cabinet est Ce que je viens de <ire démntre que le gouver-
d'avis u'elle peut s'interpréter comme offrant quelque ' fedvaens e e démnteqe r
espoir d'un arrangement à l'amiable de la question sco- iement fédéral n'a pas eu l'intention, par son
laire au Manitoba, espoir fondé sur la possibilité de l'ini- arrêté réparateur, le faire rétablir par le gouver-tia tive du gouvernement et de la législature du Manitoba; neient du Manitoba les statuts scolaires qui exis-et il répugnerait souverainement au cabinet fédéral de
prendre une initiative qui peut être interprétée dans le taient avant 1890 ; mais d'engager la législature du
sens d'une entrave, ou d'un obstacle quelconque apporté Manitoba d'ajouter à l'Acte de 1890 des dispositionsà l'accomplissement d'un but aussi désirable. Le cabi- supplémentaires de nature à rétablir les droits quenet, en outre, s'est rendit compte des difficultés qu'offrentlamnrtposditavt180
l'élaboration et la confection d'une loi portant sur une la minorité possédaient avant 1890.
question aussi importante et aussi délicate, au moment L'honomable député a prétendu que le présentoh la session est à la veille d'expirer., Le cabinet a donc bill différait <le l'arrêté réparateur. Cette accusa-décidé de ne pas saisir le parlement d'une lépslation ré- tion est sparatrice à cette session-ci. Le cabinet doit se mettre , ans doute, sérieuse a son point de vue, et,immédiatement en rapport avec le cabinet du Manitoba à cependant, chose étrange, il ie cite aucun fait à
ce sujet, afin de s'assurer si ce dernier est disposé à effec- l'appui de son dire.
tuer un règlement de la question qui soit de nature à don- E u le bill r a a'e' <e l'arrêténer satisfaction raisonnable àla minorité de laprovince, quoi rparateur diffère-t-il
sans qu'il soit nécessaire de demander au cabinet fédéral réparateur, je le demande à l'honorable député et à
d'exercer ses pouvoirs. Une session du parlement fédé- tout autre membre de cette Chambre?
rai sera convoquée au plus tard, le premier jeudi de jan- Comme l'honorable député l'a dit avec raison, lavier prochain. Si à cette époque le gouvernement du , qu'ilf
Manitoba n'a pas encore fait d'arrangement satisfaisant 0o qu'il faut décréter doit être calquée sur l'arrêté
pour remédier aux griefs de la minorité, le cabinet fédé. reparateur. Nous soînmnes-nous écartés de cetral, à la prochaine session du parlement devant être con- arrêté réparateur ? L'honorable député a le billvoquée, comme je viens de le dire, sera en mesure de d i P
présenter et de faire décréter une législation de nature à evant lui, eut-il Citer un seul article ou une seule
à oorter remède, dans une juste mesure, aux griefs de la disposition qui ne soit conforme à l'arrêté répara-
minorité, et qui sera basée sur le jugement du Conseil teur? Je ne le crois pas. Tout avocat qui parcourraprivé et sur l'arrêté ministériel du 21 mars 1895. le présent bill d aLe sous-cominté a, en conséquence, l'honneur de recoin- p bnl, d'un bout <.'autre, s'apercevra que
mander qu'il plaise à Votre Excellence de communiquer ceux qui l'ont rédigé, se sont rigoureusement ren-
par l'entremise du lieutenant-gouverneur du Manitoba fermés dans les limites tracées par l'arrêté répa-avec le gouvernement de cette province, afin de savoir rateur
jusqu'à quel point les autorités de Manitoba sont prêtes à lnoaediptnusïtèLeesieprcamender les actes concernant l'éducation dans cette pro- L o d
vince, et si un arrangement rendant inutile l'ingérence que, dit-il, nous nous sommes efforcés dans ledu parlement fédéral, peut être conclu, présent bill <le rendre les écoles efficaces, et que

c'est admettre indirectement qu'elles étaient inef-
Or, vous voyez qu'il est clairement établi, comme ficaces avant 1890. Ce raisonnement mue paraît

le gouvernement voulait qu'il le fut, dans la minute très étrange. Nous avons le droit, assurément-accompagnant l'arrêté réparateur, que le gouverne- et ce n'est pas dépasser les limites duprésênt bill-
ment dlu Manitoba n'est pas requis de rétablir la d'adopter des dispositions propres à rendre efficaces
législation scolaire qi existait avant 1890., Le juge- les écoles en question, si la chose est possible. Simuent lu Conseil privé n6 va pas jusque là. Tout le présent bill contenait uie disposition <le nature
ce que ce jugement requière, c'est que certaines à rendre ces écoles encore plus efficaces qu'elles ne -dispositions complémentaires soient ajoutées à l'étaient avant 1890, nous agirfous dans une direc-l'Acte de 1890, et je crois que l'arrêté réparateur tion qui devraitê tre approuvée par tout membre
et le mémoire que je viens de lire, et qui est daté de cette Chambre, qu'il soit diu côté le la droite,diu mois de juillet 1895, sont de nature à persua- ou qu'il soit du côté de la gauche, qu'il soit catho
der tout homme bien pensant que le goufernement. lique romain ou protestant, qu'il soit partisan ou
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adversaire des écoles séparées. Nous voulons avoir
des écoles eflicaces, et si les écoles en question
étaient inefficaces avant 1890, ceux à blâmer sont
l'honorable dépueté de Winnipeg (M. Martin) et le
gouvernement dont il faisait partie. Je ne vois
rien qui prouve qu'elles fussent inefficaces ; mais
pour empêcher qu'elles le soient à l'avenir, le gou-
v'er) nements'estefforcé,au moyeu de dispositions( u'il
a insérées dans le présent bill, tout eni ne s'écartant
pas des limites de l'arrêté réparateur, d'assurer,
autant qu'il le pouvait, pour l'avenir, l'efficacité <le
toute école qui sera établie dans la province du
Mlanitobia sous l'autorité le ce bill.

L'honorable déiputé nous (lit ensuite que le gou-
vernemnent de Manitoba refusera de faire quoi que
ce soit. Cette déclaration me paraît extraordi-
naire. Le leader (le la Chambre nous a lu, hier
soir, ici, un télégramme le l'honoroble M[. Grecn-
way, et l'honorable leader de la Chanbre a ré-
pondu, aujourd'hui, au leader de la gauche que îles
négociations sont sur le point l'être entamées
avec M. (reentway, on, plutôt, que M. Greenway
avait dqéclaré qu'il était prêt à négocier avec le
gouvernement fédéral, et le leader île la Chambre
a dit qu'il est possible que l'on arrive à un règle-
ment (le la question.

Cependant, l'honorable député (le W\'inipeg
nous disait, pas plus tard que vendredi dernier,
que le gouvernement (le Manitoba refusera le faire
quoi que ce soit. A l'appui de cette déclaration,
il mentionnait le fait (fule M. Sifton était venu, ici,
il y a lun an, après l'adoption de l'arrêté réparateur
et avant la convocation île la législature <le lani-
toha ; qu'il avait eu une entrevue avec le gouver-
neur général ; qu'il avait déclare alors que le gou-
vernement le Manitoba refusait tout comprons.
L'honorable député a dit aussi a l'appui de sa dé.
claration que le gouvernement <lu Manitoba, dans
sa réponse a l'arrêté réparateur, ne s'était pas
montré mieux disposé ;ju'Il n'avait pas cédé da-
vantage dans sa réponse ai mémoire de juillet der.
nier, et quil persisterait à refuser tout coniprois.

Mais il tue semble que l'honorable député le
%Vinnipeg se per'met <le parler au nonm <'un bien
grand * nombre de personnes.

Au commencement de son discours il a parlé en
faveur <le la majorité protestante. Un peu plus
tard, il a parlé au nom <lu gouvernement de Mani-
toba dont il n'est pas l'un des membres, et il nous
a dit que ce gouvernement refuserait île faire quoi
que ce soit. Eh bien ! nous espérons que le gou-
vernement de Maiitoba fera quelque chose. Nous
espérons qu'il reviendra sur la décision qu'il a
prise, et que, finalement, sous l'empire <le la réflexion
il fera ce qlue le jugement du Conseil privé
impérial conseille (le faire. Ce jugement exprime
l'avis que la législature de Manitoba devrait faire
quelque chose.

Le Conseil privé ne s'attendait pas à ce que le
parlement fédéral fût appelé à discuter une loi répa-
ratrice, ou à passer un þill réparateur ; mais il
s'attendait à ce'que la législature du Maiitoba,
après avoir reçu son jugement, adopterait une loi
en conformité de soit jugement.

Je ne partage doue pas l'avis de l'honorable
député <le Winnipeg. Selon moi, il est probable
que MM. Greenway et Sifton feront quelque chose
et abanlonneront l'attitude qu'ils ont prise, S'ils
ne le font pas, on les blâmera d'avoir refusé de
saisir la dernière occasion qui se présente à eux

M. DcîX.

pour agir confornéimmit à la décision du Conseil
privé.

L'honorable député de Queen (M. Davies, I.P.-E.)
Jette sur moi un regard serutateur.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Un si grand nombre de
dernières occasions ont été données par vous que
j'ignorais que celle-ci fût la dernière.

M. DALY : A moins que la dernière occasion
puisse être celle à laquelle l'honorable député de
Winnipeg a fait allusion en termes. très émus,
c'est-a-dire celle dans laquelle le leader île la gauche
sera le leader clu gouvernement.

Il peut se faire qu'ils n'en aient pas l'occasion.
L'honorable député île Winnipeg a discouru longue-
tment sur ce poinît. Mais la ei~ose est très éloignée.
Nous serons rendus à un âge très avancé avant que
cela arrive. C'est la dlernière occasion qui est
offerte à M. Greenway et à M. :ifton et au gou-
vernenent local du Manitoba d'agir conformément
au jugement <lu Conseil privé.

Mais, à ce propos, l'hoioral)le député de Wiiinni-
peg nie l'assertion faite par le ministre de la dus-
tice que toujours le gouvernement Greenway avait
refusé d'agir d'accord avec les sentiments dont ils
auraient dû être animés dans toute cette affaire
importante. L'hîonorable ministre a cité le dis.
cours du trône, et cette citation est repétée par
l'honorable député de Witnipeg. Les paroles citées
se trouvent dans le discours du trône prononcé par
le lieutenant-gouve'rneutr lii Manitoba, il y a eu un
an en janvier dernier, je crois. Voici ces paroles :

Mon gouvernement îte sait pas encore si, oui ou non, le
gouvernement fédéral demandera que cet acte soit modi-
fié. Mon gouvernement n'a nullement l'intention de re-
venir sur sa détermination de maintenir le présent sys-
tème d'écoles publiques lequelsi on le laissait à lui-même,
deviendrait probablement en usage avant longtemps dants
toute la province.

L'honorable député dle Winnipeg dit que c'est
"la seule preuve que le gouvernement apporte
comme étant fournie par la législature du Manitoba
sur son attitue avant le 21 nars 1895, quand, sans
aucune enîquête et dans le plus court <lélai possible
accordé au Manitoba,"-et ainsi de suite. Dans
une autre partie de son discours, il dit, en parlant
lu ministre <le la Justice

En premier lieu, dit-il, il était notoire que le Manitoba
avait l'intention de ne rien faire à cet égard, et, pour
prouver cette assertion vague, et à mon avis nial londée,il cite le fait qu'en 1894 le gouvernement fédéral avait
envoyé une communication attirant l'attention du Mani-
toba, et en même tem s des Territoires du Nord-Ouest sur
le principe injuste de leur législation scolaire

Et ainsi <le suite. L'honorable ministre de la
Justice a fait cette citation. Il a cité l'arrêté mi-
nistériel du mois de juillet 1894, et la réponse faite
par le gouvernement local. L'honorable député de
Winnipeg <lit : Oh ! quand vous citez cela vous
citez un document que le gouvernement local a
publié antérieurement à l'arrêté réparateur et les
choses sont différentes depuis l'adoption de cet ar-
rêté ; les choses sont différentes depuis le prononcé
dut jugement du Conseil privé, et le gouvernement
local prend maintenant une attitude différente de
celle qu'il avait prise auparavant.

Voyons si, après le prononcé de ce jugement, il
a pris une attitude différente de l'autre.. Voyons
l'attitude qu'il a prise sur cette question depuis le
commencement, c'est-à-dire depuis l'appel an Con-
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seil privé en 1894, et nous constaterons si l'asser-
tion du ministre (le la Justice à laquelle l'honorable
député de Winnipeg a fait allusion, a été la seule
déclaration que le gouvernement local ait faite sur
l'attitude qu'il avait prise.

Je constate que le 30 janvier 1895, MM. McMil-
lan et Sifton, deux membres du gouvernement
local, étaient à Toronto. C'était avant le prononcé
d u jugement d u Conseil privé. Quelle attitude
out-ils prise à cette époque ? Le secrétaire Mc-
Millan a (lit:

La décision n'est pas inattendue. Notre avocat nous a
fait savoir que les observations de Leurs Seigneuries au
cours ie l'argumentation indiquaient que l'appel serait
accordé. La décision ne nous affecte nullement. Le
peuple du Manitoba sait quel est le système d'écoles qu'il
lui faut, et toute tentative db la part du gouvernement
fédéral à l'effet de contrecarrer'ses désirs en fait de légis-
lation réparatrice sera autant de temps de perdu.

NI. Sifton a (lit:

La décision ne change rien pour nous. Nous avons
établi un système d'écoles communes pour tous et nous
le maintiendrons. Le gouvernement du Manitoba était
obligé d'avoir un système d'écoles efficace pour tous, et il
les traiterait tous sur un pied d'égalité, et peu lui impor-
tait auc le parlement fédéral passât une loi réparatrice, i
attendu qu'il avait décidé sa ligne de conduite, et qu'elle 1
était constitution nelle, et qu'il était parfaitement con-
vaincu.

M. Sifton fut (le nouveau interviewd durant le
muéme mois de janvier 1895, et il a dit:

Si ce droit d'appel est accordé parla décision du Conseil
privé, l'effet immédiat en sera virtuellement que le gou-
vernement fédéral aura le pouvoir de rétablir les privi-
lèges relatifsà l'éducation que les catholiques du Manitoba
possédaient sous l'empire des dispositions de l'ancienne
loi scolaire.

Etcomment le gouvernement vrovincial acceptera-t-il
cela ?

Le gouvernement provincial ne l'acceptera pas du tout.
Il y aura alors un imbroglio entre les gouvernements

fédéral et provincial, si le premier décide d'intervenir au
suj et de la présente loiscolaire?

S'il intervient (l'une façon quelconque, il y aura cer-
tainement un imbroglio. la pr vince prendra mal tote
intervention dans les -droits provinciaux. Sous quelle
forme se manifestera ce mécontentement ?

Je n'en sais rien. Nous ne savons pas encore s'il y aura
intervention. Je ne pense pas que le gouvernement fédé-
ral nous cause des embarras. C'est une question difficile
pour lui à résoudre, mais je ne pense pas qu'il fasse
aucun changement à nos lois provinciales.

Voilà les déclarations faites par ces honorables
messieurs après le prononcé du jugement. Mais je
ic me contenterai pas d'appuyer la question sur
les assertions faites par des membres du gouver-

iemnent. Nous pouvons constater l'attitude prise
par la législature elle-même et par le gouverne-
ment lui-même dans la législature après le prononcé.
(le ce jugement.

Par exemple, nous voyons que, le 27 février 1895,
après le prononcé du jugement du Conseil privé, et'
après que le gouverneunent du Manitoba eût connu
la teneur de ce jugement, et, si je m'eu souviens bien
pendant que la cause était plaidée à Ottawa, ce
(ui a eu lieu, je crois, le 26 février--nous voyons,
dis-je, que M. Fisher a présenté dans la législature
du Manitoba, une résolution dont voici la conclu-
sion :

Et, ayant égard aux idées émises par le tribunal dont il
s'agit, savoir, que tout motif légitime de plainte dis arai-
trait si le présent système était modifié au moyen de dis-
positions qui supprimeraient les griefs sur lesquels l'appel
est fondé,et s'il était amendé de manière à donner effet à
ces dispositionssans abroger la présente loi, cette Cham-
bre est prête à examiner les griefs dont il est question,
dans le but de donner un soulagement raisonnable, tout
en maintenant, autant qu'il est possible en conformité à

cet objet, les principes de la présente loi dans leur appli-
cation générale.

Cette résolution a-t-elle été appuyée par M.
Greenway, par M. Sifton et les autres membres du
gouvernement? Ils ne l'ont pas appuyée, mais ils
l'ont combattue, et M. Sifton a présenté l'amende-
ment que voici:-

Que tous les mots après " bien que," dans la motion
principale, soient rayés et que les suivants leur soient sub-
stitués:-" cette Chambre se soumette loyalement aux
dispositions de la constitution, telles qu'interprétées par
le comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté, il
est résolu que l'exercice de la juridiction d'appel par le
gouverneur général en conseil de manière à conduire nlus
tard au changement des primcipes sur lesquels le système
des écoles publiques du Manitoba est fondé, causera une
vive appréhension. Que l'intervention de l'autorité fédé-
rale dans la politique de la province relative à l'éducation
est contraire aux principes reconnus de l'autonomie pro-
vinciale. Que cette Chambre résistera, par tous les moyens
constitutionnels et dans toute l'étendue de son pouvoir, à
toutes mesures qui pourront être prises pour attaquer le
sys tèmie scolaire établi par l'Acte concernant les écoles
publiques de 1890, lequel est conçu et appliqué dans l'in-
térêt le mieux entendu de toute la provimce du Manitoba.

Cet amendement est-il de nature àî faire croire
que ces hommes se laisseraient convaincre ? Mani-
feste-t-il le désir (le faire décider cette question ?
Fait-il voir que ces hommes pouvaient subir l'in-
fluence de ce que l'honorable chef le l'opposition
appelle "les moyens conciliateurs du patriotisme."
Loin de là, il s'en exhale le mêume esprit le résis-
tance que le gouvernement du Manitoba a toujours
montré dans tout ce qu'il a fait au sujet (le cette
question depuis le prononcé (lu jugement du Conseil
privé, à venir jusqu'à ce moment. L'amendement
qui a été présenté et remporté par le gouvernement,
l'amendement de M. Sifton que je viens de lire-
répond complètement à l'assertion que l'honorable
député de Winnipeg a faite l'autre jour, que le
gouvernement du Manitoba n'avait pas donné à
entendre qu'il ne voulait pas régler cette question.
Si le gouvernement du Manitoba avait désiré régler
la question conformément au jugement du Conseil
privé, aurait-il présenté et fait adopter l'amende-
ment que je viens de lire ? Au contraire, M. l'Ora-
teur, cet amendement est exactement d'accord aveq
l'attitude qu'il a toujours prise au sujet de cette
question. Non seulement il a adopté cette amen-
demtîent à cette époque, niais depuis ce temps il a
passé d'autres résolutions au même effet.

,Je ne me. contenterai pas de citer les entrevues
qui ont eu lieu avec M. Sifton ou M. Canieron, ou
M. MeMillan ; je ne me bornerai pas à citer les
amendements qu'ils ont présentés à la Chambre ou
l'expression de leurs opinions dans ces mêmes amen-
dements, mais je vais exaniner:l'attitude prise par
leur avocat au cours des plaidoiries devant le Con-
seil du Canada. Nous voyons qu'en cette occasion
M. McCarthy a fait connaitre au peuple du Canada
l'attitude que le gouvernement du Mu\anitoba allait
prendre sur cette question. Il a dit:

Je n'ai pas vu le discours du trône, mais je suis porté à
croire que le lieutenant-gouverneurne serait pas autorisé
à dire cela. ý Mais je comprends que l'attitude du gouver-
nement du Manitoba:est qu'il s'opposera par tous les
moyens constitutionnels en son pouvoir à l'adoption de
tout arrêté réparateur et qu'il ne s'y soumettra pas, ce
qu'il a parfaitement le droit de faire.

Ainsi, nous voyons ces messieurs, auprès desquels
nous devons employer les moyens conciliateurs du
patriotisme, autoriser leur avocat, qui coniparaît
devant le, Conseil privé du Capada, avant qu'un
arrêté réarateur soit passé- à dire qu'ils vont
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résister par tous les mnoyens constitutionnels à tout
arrêté réparateur, et que si cet arrêté est passé, ils
ne s'y soumettront pas.

C'est l'attitude prise par ces honorables mies-
sieurs â qi, nous dit-on, nous pouvons en appeler,
c'est l'attitude prise par ces honorables messieurs
sur qui pèse la responsabilité (le gouverner la pro-
vince du Manitoba ; et ce sont ces honorables mes-
sieurs qui, d'après l'honorable député de Winnipeg,
n avaient donné aucun indice qu'ils ne consenti-
raient pas à ouvrir des négociations. Or, je crois
(Iue ces paroles prouvent à l'évidence que ces mes-
sieurs ont été oppotsés au règlement (le la question
dès le conuinencemuent.

)I. DAVIES (1. P-E.) : Il est étonnant que vous
ne les ayez pas invités à venir ici en consultatim%.

M. DALY : Je ne vois rien dle singulier là-de-
dans. Le gouvernement fédéral a invité ces tues-
sieurs dès Vaborid à étudier cette question, comnie
il convenait. Mais aussitôt, ils ont fait preuve
d'uin esprit de provocation. lon honorable 'umi à
coté le moi lie suggère la citation suivante quie
j'allais faire :

See the imighty host advancing,
Satan leading on.

Sir RICIH A RD CARTW [OHT :Reveiez-vous
au bien Y

M. DALY : Vous pourriez y revenir avec moi, et
alors la foule (le s'é, ier

While the Iiii liolds out to burn,
The vilest sinner nmay return.

Parce qlle NI. (i-eenway, M. Sifton et M. McMil-
I ini out pris la position que j'ai indiquée, et parce
que la légslature les a appuyés, ce n'est pas une
preuve (le ces imiessieirs ne soient pas susceptibles
dle se laisser coivitinie ; et j'esptère et j'ai Coi-
tiantce qu'ils abaiidonneront lai positioii qu'ils ont
prise ; et je niai pas le doute qIe les honorables
dbi tés dle la ga uche, qui accueillent mes remarques
arec titi sourire, espèrent aussi et sentent que ces
meSsiesiurs sont. aujourd'hui su'sceptibles de se lais-
ser convain: e et d'entendre raison, qui -sont au-
jourdt'hui bien accessibles : ear je crois que tous
dans cette Chamtbre nous sonnes convaincus, que
tout le monde dans le pays est convaincu que si
cette question doitêtre réglée, elle devrait l'être par
la législatuire die Manitoba. C'est la position (Iute
les lords du Conseil privé ont prise dans leur juge-
mient. c'est l'opinion qu'a exprimée lord Herschell
dans soi jugement, et c'est laî position qu'avait
prise notre regretté chef sir Johniî Thîoipson, daus
un discours qu'il prononça ici, en 1893, sur cette
question. Et je ne saurais mieux faire que (le lire
la lin de ce discours qui indique lit position qu'il
prenait sur cette question et quel résultat il atteni-
dait de l'appel interjeté aiu tribunaux. Sir Jolii
Thompson <lisait:

Quand l'honorable député de L'Islet me défie, comme il
n'avait certainement pas le droit de le faire, de déclarer
d'avance ce que ferait le gouvernement si telle ou telle
chose arrivait, je lui dis que la réponse que je puis lui
donner maintenant et que je pourrai lui donner. si cela
arrive, c'est que la province du Manitoba est une province
constitutionnelle.et que peu importe qu'elle.soitgouvernée
par des législateurs qui nous sont opposés, ou par des
législateurs qui sympathisent avec vous, nous avons tout
lieu de croire et d'être assurés qu'elle se conformera aux
décisions des plus hauts tribunaux de l'Empire, en ce qui
concerne l'interprétation de la constitution, sans s'occu-

M. DALY.

per des conséquences, sans même s'occuper du déplaisir
qu'en éprouvera la majorité si la décision est défavorable
à li majorité ; et que, pour ce qui concerne la décision
prise au sujet de cet appel, dans tous les cas, lit minorité
doit se conformer à cette décision, et que l'Exécutif fédéral
conseillera Son Excellence en conséquence.

Ce sont là des paroles auxquelles tous nous pou-
vons donner inotre.adhèésionu. Nons comptions,
ntous esperiouîs toits qjue, lor-sque le comnité judiciairec
dii Conseil privé atrait prononcé son jugenent, et
que ce jugemtteit serait parvenu à la connaissanc
du gouviernemnt et de la lugislature du Manitobt,
ils se conforineraient ait principe posé par sir Johtn

h'loijpsont, qu'ils accepteraient lit décisioni dut plus
haut tribunal le l'Empire et s'y conformeraient.
Or, l'honorable député de W inîipeg était si certain
que le gouvernement di Manitoba refuserait de
faire quoi (lue ce soit, qu'il est allé jusqu'à dire, et
je veux que ses paroles soient coiisiginées

Mais si M. Greenway vient ici, je dis que ce ne sera
pas un signe ni un indice que nous pourrons espérer que
le gouvernement du Manitoba fasse quelque chose pour
régler la question. Il ne peut pas le faire; il s'est mis
dats l'impossibilité de le faire. Tout a été essayé.

Et le reste. lhonorable député dit que lit venue
de M. Greenîway ici tie sera pas un signeIl Ii un
indice qu'il est possible d'en arriver à un règlement.
Je tte suis pas de cet avis. d'espère (Iute cela n'est
pas vrai. Mais je veux relever lit dernière partie
de cette citation, celle dans laquelle il dit que le
goiverniient fédéral a mis le goiiverietneit di
Manitoba dans Fimipossibilité de faire quoi que ce
soit. L'hiiontrable député tie dlit pas comient.
uavonts-tnotus mis Lats l'iipossibilité le faire quoi

que ce soit ? Assi'émitett, lit législature duii Maii-
toba a tout autant de juridiction tujouirtVhui pour
donner u complément il sa loi scolaire le 1890 et
adopter la législation nécessaire pour mnettre fin aux
griefs de lit minorité qu'elle avait pour abroger
les lois antérieures à 1890. Elle a absolumiîent le
imêmîte droit aijourd'hui ; elle a le nême droit le
légiférer qu'en 1890, quand ces lois ont été présent-
tées par l'honorabie député de Wininipeg.

Par ce que nous avons fait jusqu'aujourlhui,
tous un'avonus enlevé aucun droit à la législature du
Manitoba. Elle est en tmesuire le légiférer aujour-
d'luii, tout aussi légalement et conlstititionnelle-
tient qu'elle l'était avant le jugement dii Consel
privé, avant l'arrêté réparateur ou avant que cet
Acte réparateur fut présenté ; et la seconde lecture
de cet Acte réparateur n'affectera pas la conistitt-
tionnalité le tout acte qu'elle pourrait adopter. De
soi-te que l'honorable député, santi expliquer par
une bonne raison cotimment nous avons empêché par
notre conduite cette législature d'adopter la légis-
lation nécessaire pour régler cette question, déclare-
hardiment, d'abord que si M. Greenway vient ici,
nous ie saurions rien attendre de lui, et que, par
notre coniduite, nous avons empêché sa législature
le légiférer dans le sens d'un règlement.

L'honorable député a ajouté

Le Manitoba a considéré que l'arrêté réparateur cons-
tituait une décision très sévère rendue contre lui en son
absence, sans qu'il ait eu l'occasion de se faire entendre,
et il s'est cru justifiable, dans l'intérêt de la province, de
répondre à cet arrêté réparateur par un refis digne de
s'y conformer.

Comment lhonorable député peuit-il dire que' le
gouvernement du Manitoba n'a pas eu lt chance
(dêtre entendu ? Igiiore-t-il que le gouvernement
du Manitoba avait retenu les set-vices île l'un des
avocats les plus capables lu pays, qu'il était repré-
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senté <levant le Conseil privé par l'honorable député
(le Simeoe-nord (N. McCarthy), et que, conformé-
ment au désir exprimé par ce monsieur on lui
accorda une semaine pour se mieux renseigner,
pour se mettre davantage au courant (le la question
et pour qu'il pût faire comparaître comme témoin
le surintendant de l'éducation, M. Blakeley ? On a
donné à l'avocat de la province toutes les chances
possibles le dévoiler et d'exposer devant le compité
tous les faits et tous les raisonnements qu'il pourrait
invoquer à l'appui de la position prise par le gou-
vernement du Manitoba. Je ne puis comprendre
pourquoi l'honorable député (le Winnipeg (1.
Martini) dit que nous n'avons entendu qu'un côté,
que le Manitoba nétait pas représenté, que nous
avons décidé en son absence. Et cette déclaration
est faite en dépit dlu fait que nous avons un livre
bleu dont 120 et quelques pages sont prises en
grande partie par les arguments développés devant
le Conseil privé par M. McCarthy. La déclaration
de lihonorable député de Winnipeg ne s'appuie
done sur rien.

L'honorable député n lu à la Chambre une lettre
qu'il a lue, il y a un an. et, la discutant, il a <lit
<uil ne retirait rien les athrinations qu'elle conte-
nait, qu'il était opposé à tout exercice religieux
dans les écoles simplement parce qu'il considérait

que la législature n*a aucun droit de s'occuper (le
religion. La question de religion dans les écoles a
été discutée très longuement danîs la presse et par
les citoyens du Manitoba, lors de l'adoption de
l'acte de 1800. L'honorable député de Wimnipeg
a posé en fait que, lorsqu'il a présenté la loi (le
1890, il considérait q1ue nous aurions ce qu'on appelle
des ecoles athées, îles écoles neutres dans lesquelles
oitn 'enseigne pas le religion ; et la lettre qu'il a
citée et la déclaration subséq uente qu'il a faite
prouvent qulie si la législation avait été rédigée dans
ce sens, la minorité n'aurait peut-être pas eu la
raison qu'elle a aujourd'hui de se plaindre <les
exercices religieux dans les écoles. Mais l'honora-
ble député <lût céder à la pression énorme exercée
sur lui dans le temps par les autorités religieuses
des diverses Eglises du Manitoba et par l'opinion
publique, et il lut modifier le bill (uil avait pré-
senté de facon à permettre qu'il y eut des exercices
religieux dans les écoles, et le bill fut modifié dans
ce sens, et il donna lieu aux plaintes très graves
faites par la minorité au sujet le cette question.

De sorte que, si l'honorable député, au lieu de
pousser cette législation jusqu'au bout, comme il la
fait après avoir éliminé ce caractère du bill, avait
attendui le moment où il pourrait rédiger un bill
qui eût satisfait aux lésirs de la minorité, cette
-difficulté n'aurait pas eu lieu ; mais il était tenu de
pousser sa législation jusqu'au bout, qu'elle affectât
ou non la minorité, que les catholiques eussent ou
non le droit d'avoir dans les écoles des exercices
religieux conformés à leurs croyances. Il.n'a pas
en le moindre égard pour la conscience de la mino.
rité, mais, sans s'occuper d'elle, il lui fallait aller
jusqu'au bout avec sit législation, et c'est ce qu'il a
fait. L'honorable député est devenu très osé dans
son discours de l'autre jour. . Il a dit

Je suis d'avis. M. l'Orateur, que le bill réparateur qui
nous est maintenant soumis est absolument inconstitu-
tionnel et ultra vîreî, et je vais essayer d'en convaincre la
Chambre.

Puis, il cite le paragraphe 3 de l'acte, et il prend
la position suivante:

La législature du Manitoba. a-t-elle jamais eu l'occa-
sion de passer, comme loi provinciale, le bill réparateur
qui nous est roumis? Jamais.

Peut-il y avoir- quelque chose de plus absurde ?
Assurément, si l'honorable député avait lu, comme
il aurait d le lire, l'arrêté réparateur, et le procès-
verbal les délibérations lui l'accompagne, il anrait
vt que ce que la législature provinciale est invitée
à faire, c'est d'adopter la législation nécessaire pour
rétablir les droits <le la minorité. Il convient de
citer ce qu'il y a sous forme d'ordonnance dans
l'arrêté réparateur. Voici :

Et attendu que la date (lu vingt-sixième jour de février
mil huit cent quatre-vingt-quinze ayant été fixée pour
l'audition de l'appel, et cet appel étant venu en audition
le mme jour et les cinquième,sixième et septième jours
de mars mil huit cent quatre-vingt-quinze, en présencedu
conseil des pétitionnaires tla minorité catholique romaine
des sujets de Sa Majesté dans la province du Manitoba),
et aussi du conseil de cette province, il a plu à Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, après lecture faite
de la dite pétition et des statuts qui y sont mentionnés, et
après avoir entendu les raisons alléguées par les conseils
de part et d'autre, ordonner et décider, et il est par les
présentes ordonné et décidé, que le dit appel soit admis,
et le dit appel est par les présentes admis, en tant qu'il
s'agit de droits acquis à la dite minorité catholique
romaine, en vertu de lois de la province du Manitoba
adoptées depuis l'union de cettel.province avec le Domi-
iion du Canada. Et il a plu à Son Excellence le gou-
verneur général ei conseil décider et déclarer, et il est par
les présentes décidé et déclaré que les deux statuts
adoptés par la légistature de la province du Manitoba le
premier jour de mai mil huit cenît quatre-vingt-dix, etintlés respectivement: Acte concernaunt le départe-
ment de l'éducationî " et Acte concernant les écoles
publiques ", ont porté atteinte aux droits et privilèges
acquis à la minorité catholique romaine de la dite pro-
vince. relativement à l'instruction publique, avant le pre-
mier mai mil huit cent quatre-vingt-dix, en lui retirant
les droits et privilèges suivants dont elle avait joui anté-
rieu-rement et jusque à cette époque. Il a plu à Son
Excellence le gouverneur général en conseil déclarer et
décider en outre, et il est par les présentes déclaré qu'il
parait nécessaire que le système d'instruction publique
contenu dans les deux statuts susmentionnés de lS90 re-
çoive un complément par un ou plusieurs actes provinciaux
qui restituent à la minorité catholique romaine les droits
et privilèges dont elle a été privée, comme il a été lit ci-
dessus, et qui modifient les dits actes de 1890 dans la me-
sure nécessaire, mais non au delà, pour donner effet aux
dispositionsrétablissant les droits et privilèges énoncés
dans les paragraphes (a), (15) et (c) susmentionnés.

Ainsi, d'après les teries de l'arrêté retiédiateur,
la législature de Manitoba a été priée d'adopter une
loi provinciale, et elle a refusé de se rendre à cette
piière.

L'argument suivant invoqué par l'honorable dé-
puté est celui-ci:

Il fallait d'abord un refus de la législature de Manitoba
de décréter une telle loi provinciale que le gouverneur
général en conseil jugeait nécessaire pour assurer l'exé-
cution des dispositions de cette section.

Cette raison ne saurait tenir devant le fait que
par les termes t1ne j'ai cités de irrêté réparateur,
la législature lu Minlitobal étziit priée le passer une
législation rétablissant les droits de la muinorité.
Mais l'argumentation <le l'honorable député semble-
rait tendre à cette conclusion, que le gouvernement
eût dû préparer un bill et le traisnmettre au Mani-
tol, et que ce n'était que sur le refus d'adopter
tel bill que nous pouvions présenter et décréter une
loi réparatrice. Cette position n'est pas soutenable,
car il n'est pas nécessaire que nous préparions une
loi pour cette province. ,Je ne saurais trouver, à
l'appui <le cette assertion, une meilleure autorité
( ue dans l'attitude prise par l'honorable député de
'noe-nord dans l'argumenîtation devant le Con-
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seil privé. NI. NlcCarthy disait, à ce sujet, à la
page 54 la question le écoles du Manitoba:

Une autre question est comment appliquer une action
réiarittrice. V«oiis passerez un arrête réparateur. Je ne
suis pas totut à fait d'accord avec mon savant ami que
vous rédigiez un acte de parlement pour la législature du
Manitoba. Votre devoir serait bien rempli, dans le cas
d'une action réparatrice. si vous passiez l'arrêté répara-
teur et laissiez la législature du Manitoba 'ippliquer
comme elle ju-rait convenable. Cet arrêté serait un
arrêté en conseil basé sur le rapport, je suppose, d'ut
comité out du conseil au complet et a pprouvé par le gou-
verneu r général en) conseil de la manière ordinaire.

('est préciseient -e 1u'a f:tit le gouvernement
apris avoir inqlopté un arrêté leiédiatei r, il laissa
à la législat dit Nlaitnitoba le soin de lui donnuer
force de loi si elle le jugeait à propos. Cette légis-
latinme n'a pas cru devoir agir ainsi, elle il, refusé île
se conformer I quii que ce soit il l'arrêté. M.
l'O-ateuir. je m1- conais personne qui uit, été plus
emîîpressé que Ilionorable déput lui-même à recolu
rir <le suite aux arilles pîouir attaquer le gouverne-
ment, si ios euIssionis pris I'attitude qu'il indique.
Il nous dit Iune iuiis aurions dû pruparer une légis-
lattion'et lit trisilettre ati Latitobda. Supposn<is j
lue nouns ayn priparé et translîs un acte i la

léislatitre lu Manitoba,c-ela eut voulu dire que la
législaturte devait déeéter cette loi, et aucune autre.
Le gouvernement se fut alors exposé à l'accusation
d'avoir rédigé notre législation de manière à ne la
rendre susceptible d'auetune altération ou moidifi-
cation, et qie Maiiitoba devait adopter cette loi, et
nulle autre.

Personne ieiit été plus empressé que l'honorable
député le Winnipeg (M. Martin) à. attaquer le
gouvernement si nouts avions pris cette attitude.

Mais, M. l'Orateur, j'ai l'autorité le l'avocat du
3lanîitolia, qui déclara devant le comité- -et de
mêim-te qule le comit, j'appi-ouve cette autorité- que
nous n'étions nullement tenus de préparer un bill,
qule lotit ce que nous avions à faire si nous devions
passer un arrêté réparateur c'était d'adopter un
arrêté réparateur, de rédiger cet arrêté le manière
à indiquer ce qu'il fallait faire- Nous avons fait
cela. Le Manitoba refusa d'agir eu conformité <le
cet arrêté, et il sied mal, aujourd'hui, à l'honorable

éputé le Winnipeg (M. Mairtin), de dire que la
législature uit Manitoba devait dabord avoir l'oc-
casion de refuser d'adopter la législation que nous
lui avious préparée.

Voici uti- autre raison soumise par l'honorable
député île Winnipeg:

Une autre raison, c'est que le gouverneur général en
conseil n'a jamais décidé que ce bill remédiateur était
nécessaire pour l'exécution des dispositions de lia section
22.

En réponse à l'honorable député, je lui dirai (le
lire l'arrêté en conseil et la minute qui l'accoin-
pagne, et il pourra voir que nous avons décidé que
ce bill, que l'on nous demande d'adopter, était
nécessaire pour l'exécution les dispositions (le la
section.

Mais l'honorable député cite le paragraphe 3
comme s'il s'agissait réellement de deux articles.
La première partie de cet article dit :

Dans le cas oit il ne serait pas décrété telle loi provin-
ciale que, de temps à autre, le gouverneur général en
conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécution
aux dispositions de la présente section-ou dans le cas où
quelque décision du gouverneur général en conseil, sur
appel interjeté en vertu de cette section, ne serait.pas
dûment mise à exécution par l'autorité provinciale com-
pétente,-alors et en tout tel cas, et en tant seulement
que les circonstances de chaque cas l'exigeront, le parle-
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ment du Canada pourra, décréter des lois propres à y
remédier pour donner suite et exécution aux dispositions
de la présente section, ainsi qu'à toute décision renîdue par
le gouverneur général en conseil sous l'autorité de la
même section.

Il tme seible parfaitement clair, en ce qui con-
cerne l'art-êté t-enédiateuir, les teries dans lesquels
il est rédigé s'appliquent à la position qlue prend
l'honorable député au sujet de ce paragraple 3, et
il est aussi évident que nous avons résolu toutes les
objections qu'il a soulevêes ait sujet le la teneur de
l'arrêté 'e:îîéiliateur.

L'honortable député île Winnipeg (NI. Martin), vt
plus loin et dit :

Et il faut qu'il se présente une autre circonstance, il
faut que l'arrêté soit trinsmis à la législature du Mani-
toba et que cette dernière refuse le passer la loi.

Or, M. 'Orateur, nous avons trntismuis l'arrêté à
la législture du Ialnitoba et cette dernière a
efusé île passer la loi.

lhonorable dépité dit en ontre

Or, rien dle cela n'a été fait. Le gouverneur génîéral n'a
éîinîîîîé attcnt arrêté dit conseil stipulant que cette loi
provinciale devra être décrétée par Manitobti. et il n'y a
cite aucun refus de la part de la législature du Manitoba
de décréter cette loi.

Notre seule réponse à cela, c'est que l'arrêté répa-
rateur a été transmis au lieuteniant-ouverneur le
Manitoba le la manière régulière, soumis par ce
dernier à ses aviseiis, et par ceux-ci à la législa-
ture, et nous avons leur réponse. Dans cette
réponse ils refusent de faire quoi que ce soit en
conformité îles dispositions de l'acte. Ils disent,
dans cette réponse :-

Nous sommes forcés, ein conséquence, de déclarer res-
pectueusement à Votre Excellence en conseil que nous ie
pouvons accepter lit responsabilité de donner effet aux
termes de l'arrêté réparateur-

Or, lès que le gouvernement a reçu cette réponse
et décidé (le la regarder comme finale, le parlement
se trouve investi du droit <le passer l'Acte remédia-
teur (lue nous présentons aujour'hui.

Je ie hâte, M. l'Orateur, afin <le pouvoir ter-
iminer avant six heures.

En terminant soit discours, l'honorable député
(M. Nlartin) fait la déclat-ttion suivante et annonce
que par cette déclaration il prend la même attitude
que celle prise par l'honorable député dle Ver(hères
(M. Geoffrion). Voici ce qu'il dlit

Je crois qu'il n'y a pas aujourd'hui au Canada un
homme en meilleur état de régler cette question difficile
et brûlante que l'homme honorable que les libéraux ont
aujourd'hui la bonne fortune d'avoir à leur tête. Il
possède, je crois, la confiance d'une grande partie de sa
province natale. Il possède également la confiarice d'une
grande partie de la population du Manitoba, la province
spécialement intéressée dans cette question

Je suis convaincu qu'il sera capable de régler cette
question, ion pas, comme je le déduis des applaudisse-
ments de la droite, parce que le gouvernement du Mani-
toba est un gouvernement libéral et qu'il est le chef du
parti libéral; pas du tout pour cette raison, mais parce
qu'il a envisagé cette question au point de vue d'un
hommed'Etat.

Et nous voyons que Phonorable député de Ver-
chères (M. Geoffrion), en terminant son discours,
l'autre soir, se prononce à peu près dans les mêmes
termes. Il dit:

M. l'Orateur, ayant décidé de voter contre le bill, je
veux répéter que je ne vote pas dans ce sens parce que je
suis opposé à une législation réparatrice. Au contraire,
j'ai déclaré l'année dernière que je n'avais pas confiance
dans les promesses que faisait un des ministres au nom de
la Couronne; mais j'ai une confiance bien arrêtée que
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notre chef est à même de réussir là où le gouvernement
est sûr d'échouer. J'ai pleine confiance dans mon parti
et non seulement dans le chef de mon parti, mais encore
dans ses lieutenants.

M. l'Orateur, ces conclus'ons de l'honorable
député de Verchères (M. Gedffrion) et de l'hono-
rable député de Winnipeg (M. Martin) m'indiquent
qu'il y a en parfaite entente des divers membres du
parti libéral en Canada, depuis Québec jisqu'au
Mani toba.

Dans son habile discours, l'honorable député de
Winnipeg (M. Martin) nous parle de

L'attitude splendide et patriotique prise par son chef
sur cette question.

L'honorable député (M. Martin), on ne saurait
en douter, M. l'Orateur, peut croire que son chef a
pris une attitude patriotique ; niais il a été très
difficile pour plusieurs d'entre nous de définir
exactement l'attitude de l'honorable député (M.
Laurier) sur la question.

Nous voyons d'abord le l'honorable député a
dit que : la question était une question de droit.
Puis ensuite : c'est une question difficile. Et puis:
c'est une question de faits. Puis: ee n'est pns une
question politique. Et puis : c'est une question.
purement judiciaire.

M. l'Orateur, si l'on en juge par l'attitude qu'il
a prise, l'honorable député (L. Laurier) semble
croire que c'est une énigme chinoise, car il (lit :
c'est une question légale ; et puis: c'est une ques-
tion (le faits ; et puis : c'est une question politique ;
et puis : c'est une question judiciaire. 'Or, com-
ment 'comprendre l'honorable député ? Est-ce une
question légale ou une question de faits. Il me
semble, M. l'Orateur, à mesure que la question s'est
dessinée, et à mesure que l'attitude (le l'honorable
député est devenue plus prononcée, que l'honorable
deputé a changé (le tactique. h ldisait à la Chambre,
en 1893, qu'il s'agissait d'une question (le faits, et
cette question (le faits qui, d'après l'honorable dé-
putés, devait être l'objet d'une enquête de la part
du gouvernement, était la déclaration faite par
Farchevêque dans son mémoire, que les écoles du
Manitoba étaient des écoles protestantes.

Nous nous rappelons tous avec quelle éloquence
parla l'honorable député, dans cette circonstance.
Nous nous rappelons en quels termes il déclara que
si telle était la position, il irait au Manitoba et
ferait appel à M. Greenway, et dans chaque loge
orangiste du pays, il ferait appel à leur esprit (le
justice. Il disait :

Je n'hésiterais pas. si cette déclaration est exacte, à
aller plaider la cause des catholiques à Winnipeg avec
le gouvernement de M. Greenway lui-même. parce que,
s'il existe dans la province du Manitoba un état de chosse
aussi outrageant, il n'y a pas un moment à'perdre pour
venir au secours de la minorité opprimée. -C'est là ma
manière de voir.' C'est là le terraminsur lequel je me
place en ce moment,ý et c'est pour cela que j'accuse le
gouvernement comme je le fais. Il-y avait cette plainte
qu'il aurait dû examiner, qu'il aurait dû prendre'en con-
sidération mais au lieu de l'examiner, il a employé tous
les subterfuges possibles pour retarder cet examen, parce
que s'il avait étudié la question, il'lui aurait fallu arriver
à une décision.

Ainsi, la question de faits que voulait étudier
l'honorable député était la question (le savoir si
ces écoles étaient protestantes. Il nie semble, M.
l'Orateur, que durant sa visiteý à Winnipeg,, en
1894, l'honorable député ne pouvait ý 'avoir une
mneilleure occasion de s'assurer de la chose par lui-
même. L'honorable député s'est trouvé alors sur
le même estrade et face à face avec M. Greenway

il a été en comnunication avec M. Greenway et les
membres de son gouvernement. Plus que cela, il
a eu la visite d'un représentant de ses propres
compatriotes catholiques qui lui dit que les écoles
étaient protestantes. J'ai déjà cité ces déclarations,
et vous pourrez les trouver dans les Débats de cette
Chambre, en date du 21 janvier 1896. Et cepen-
dant, avec cette preuve obtenue sur les lieux
mêmes, l'honorable député a-t-il pris l'attitude
qu'il avait promis (le prendre ? Il avait dit qu'il
plaiderait avec M. Greenway lui-même la cause de
la minorité catholique. Il avait dit :

Je serai prêt à répéter et je répéterai partout dans On-
tario, partout dans Manitoba. plus que cela, devant toute
loge orangiste du pays, que la minorité catholique a été
soumise à la plus infâme tyrannie.

Depuis le jour <le ces déclarations, cependant,
nous ne voyons pas l'honorable (léputé faire quel-
que démarche dans ce sens ; et pourquoi cela ?
Est-ce parce qu. il a découvert depuis que la ques-
tion était une question légale ? Est-ce parce qu'il
a découvert que c'est une question purement judi-
ciaire ?

Dans ces circonstances, il nie semble ridicule de
la part de l'honorable député de Winnipeg (le dire
que l'honorable chef de l'opposition a pris, sur cette
question, une attitude patriotique.

Il nous déclarait, en 1893, qu'il fallait, sans
tarder un instant, venir ait secours de la minorité
opprimée. Cette minorité opprimée était la même
que nous trouvons aujourd'hui.à .Manitoba ;'et
lorsque le gouvernement s'efforce de venir à son
secours, que fait le chef de l'opposition ? Il pro-
pose le renvoi à six mois d'un bill i l'effet de ioula-
ger. cette minorité opprimée.

A Morrisburg, l'honorable.député disait

Lat question ne pourrait être réglée avant que l'ou ait
fait une telle enquête. J'invoquerai chez M. Greenway
les puissants sentiments du patriotisme.

Et lorsqu'il fait parler l'honorable député (le
Winnipeg, qui est supposé connaître les faits de
cette cause mieux que tout autre membre <le cette
Chambre, cet honorable député ne peut nous dire
quels sont les faits qu'il faut soumettre à une en-
quête.

A Chicoutimi, l'hônorable chef le l'opposition
répétait, au smilieu d'un enthousiasme indescrip-
tible, son engagement solennel de rétablir les écoles
sél arées à son arrivée au pouvoir; et c'est, je suip.
pose, que c'est là ce qu'attend l'honorahle député (lé
Verchères (M. Geoffrion). Est-ce pour, cela qu'il
appuie la demande du renvoi à six mois? Parce
qu'il pense que la minorité du Manitoba. doit
attendre l'arrivée de son chef au pouvoir pour -le
rétablissement de ses écoles?

L'honorable député parle-t-il simplement pour
les gens de la province de Québec ? Vent-il faire
croire aur gens de cette ,province que ce bill ne
rétablira pas les~droits de la minorité, mais.que ei
l'on attenid l'arrivée, de son chef au pouvoir, lui
seul pourra rétablir ces droits ? -Es1ce lit ce que
signifie l'attitule de l'honorable député ?

L'honorable chef <le l'opposition a accusé ce gou.
ývernement d'une vacillation qui désagrégeait et
paralysait notre existence nationale. Le gouverne-
ment a suivi, graduellement, la ligne de conduite
qu'il croyait juste, s'assurant d'abord quels étaient
les droits légaux. de, la minorité dii Manitoba, et
cherchant' ce qu'il fallait faire pour redresser les
griefs reconnus par le phis haut tribunal de l'Em-
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pire ; et, M. lOrateur, il est prèt à soutenir l'atti-
tude qu'il a prise.

Le gouvernement n'a jamais dévié du droit sen-
tier, du devoir tracé par sir John Thonpson, lorsque
la cause de d iarrett fut soumise au plus haut tri
hunal de lmpire. Partant de ce principe, après
avoir reen les requtes de l'archevêque et le la mai-
norité, demandant à être entendus, en vertu de
larticle 22 de l'Acte du Nlianitoba, le gouverne--
ment répondit " Attendez qlue cette décision soit
confirméie, et. alors' viendra le moment le vous
entendre.' ~Et lorsque la décisioni dans cette cause
eut été renlue, et qu'ils s'adressèrent à nous, en
vertu des dispositions de l'Acte dIi lianitoba, alors
vint la quest iun de savoir si, vu cette décision dans
la cause de harrett rs Winnipeg, nous pourrions
entendre cet appel.

Niis n'avons pas cru levoir d icider nous-nênmes
cette question, et ius lat'vos qotunise aux tribu-
iaux. 'Nous soimes dl'abo'r allés devant la cour

Suprmue, qui déeih daIs nu sens ; alors nous pot-
tàîmes la question au ('onîseil privé. qii décida que
nuus devions entendre l'appel. Alos ious avoins
entendu l'appel: les deux la'ties étaient représen-
tSes : nis renîiiies notre jugement, et nous nous
soniiues conforiés à ce jugemnenît en priésentant ce
ill réparateur. Ainsi, notre politique na pas été

une politique vacillante et funeste uais la poli-
titille dlii parti libéral a été une pîoliti<lue vacillante
et de natuire à désagréger et paralyser notre exis-
tence nationale, car cet te poli tique déclaire que la
('lhambre nie devrutit pas procéder avec cette mite-
sure, et devr'ait jeter la <¡tîestion de côté pour toit-
jours.

Si cette législation est décrétée iar la ('liainbre,
il n'y a, aucun doute que la questimi seria liientt
réglée.

En rc'iîninaît, I. l(rateur, je dois déclarer, au
Domt des citoyens <hi Alnitoîa dont je suis le repr'"
sentant et îiuter'prii'te en ce mnoment, qu'ils regret-
ten't beaucoup que l'agitation psovoqiiée par cette
iuestion iit dur' si longtemîîps, Le plus tôt la
question sera rgleî, le mieux ce sera, a leur' avis.
et dans leur prolre intéit et dans l'intérêt générial
du1 peuple 'anoiien : et, jin ai la cnviction, lus.
<Iue la elows leur ura ette d(imentu soumise ils se
raungeront à mon avis et dironft que la question au-
rait dû être rég;lée par la législature provinciale.
La questil leur avis, aurait Pu être pus facile-
ment réglée par M. Greenway et sou gouvernement
et, je l'espère sincèreient, la déclaration contenue
dans le télégraiiiue adressé par M. Greenway au
giuverieneit. portant qu'il est prêt a venir giéo-
eier avec le cabinet, portera ses fruits. J'espère
<tltil sera donné suite à ces négociations et M.
t 'irenway ar rivera i la innelusioni tu'il aurai t té
prtéférable pour lui et pour la proivince du l amtodia
et pour le Catiada d'adopter, il y a tiln an, l'atti-
tiide q u'il prend aujourd'hui, et de régler cette
qucst ion en decrétant lite législation <Ie j'espère
voir' la législattire di .laiitoia édicter, à sa pro-
chaine session.

NI. INVIIET: M1. 1 rtumnintention,
en vous denandant la permission d'adresser la
parole l la Claiibre, n'est îas le faire un !og
discou's. Je me coutentermi de donner les raisons
sur lesquelles je m'appuie pour supporter l'anet-
dent de l'lonurable chef de Poppositioin, aussi
lrièveimit que possile, afin le ie pas occuper
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plus longtemps q u'il ne faut l'îtttentioin de la
Chambre.

La questioin qui nons occupe dans le moment,
connme toutes celles d'ailleurs qui ont trait à l'édu-.
cation, est une question délicate et d'une solution
dificile.

La principale raison( des dificultés apportées à
sa solution est que, str ce sujet important de
l'éduicatioii. les catholiques et les protestants n'ot
pas la même mîanière de voir et de juger. Il y a
en matière d'éducation certains principes en jeu
sur lesquels ils entretiennent des opinions diffé-
reutes.

Il ne faut done pas s'étonner', M. l'Orateur, si le
clergé catholique, d'une part, et si le clergé protes.
tant, d'autre part, se sont vivement intéressés a la
question qilue inos débattons aujour'hui, et s'il y
a aujuurd'lui, à ce sujet, une vérita'ble lutte entre
les différentes rîees et les difér'entes croyances.

Quant à moi, je suis etholique, et conue tel je
erois au principe les écoles séparées ; je ctois à la
iécessité de l'istriuction religieuse dans les écoles.
de partage les opinions exprimées sur ce sujet par
llionorable député de Berthier, dans tit discours
qu'il a fait, il y a quelques jours, et quîi a vi t
intéressé la (lainbre, tout en regrettant de ni pou-
voir ariver, q uant à l'applietion de ce priicipe, à
la coiiclis-ion à laquelle il est arrivé lui-mêine.
Voici ce que lit l'lonorable député :

M. BEAUSOIEL : Je suis un de ceux qui croient sin-
cremien t aux écoles séparées pour les catholiques et pour
les protestants; pour les îatholiques de Manitoba comme
pour les protestants de Québec ; je crois au droit inalié-
nable (lu père de famille de décider dans quelle école ses
enfants seront instruits, dans quelle religion ils seront
élevés, et je regarde commure tunte usurpation intolérable
touite tenitative de violer ce droit,

Et exainnt la egislitioi scolaire de la province de
Munitoba, je constate qu'en 1870, un systèiie complet
d'écoles sépires fut établi ci faveurdes protestants, alorg
en minorité. et des eatholiquîes qui étaient ci mnajoriti ,
Un conseit de l'instruction publique l'ut institué. composé
d'unesection catholique. contrôlant les écoles eatholiques,
et d'unie section protesta.nte contrôlant les écoles protes-
tantes. Les octris puilies étaient distyibués en propor-
tiou de ti populanion, et les taxes scolaires étaient affec-
té's uiti soutieni des écoles catholiques ou Protestantes
suivainit lit foi religieuse des contribuables.

Cet état de choses durn; viîugt ans. En 1890, deux lois
furent adoptées, qn abolissaient absoltumîent cet état de
choses, substituauent aux écoles séparées. un système
d'écoles soit-disant publiques, niais en ri'.alité protes-
tauîres. qui dépouillaient conséqueinient les catiliques
de tous les droits dont ils jouissaient depuis vingt anis.Cétait, dans tmnro humblie opinion, un acte de violence
inique et intolérable auquel il étaitinpossible de se sou-
mettre de bon gré. Les catioliquesprotestèrent vigoureu-
semîoent, inais sans résultat. C'est en vain qu'ils denan-
dèrent l'exercice du pouvoir fédéral dui désuavet. Cette
Mesure. si elle avait été adoptée, eut pett-éire causé une
énotionu temporaire, mais elle n'aurait jamais produit la
profonide et dangereuse agitation dont nous sonimes aui-
jourd'uni les téomins attristés.

A Près avoir pur deux fois épuisé la juridiction des tri-
bunnux, les cntholiques se présentent devant ious avec
uit jugement du Conseil privé reconnaissniit enfin que
leurs droits les plus sacrés ont été violés. Ils demandent
à ce parlement de relever leurs écoles, de rendre à leur
conscience ses droits imprescriptibles. de faire eut sorte
qu'ils ne soieit pas violentés plus longtemps et qu'ils rie
souffrent pas davantage sous le poids d'une tyrannie
insupportable.

Rejetterons-nous cette prière, ferumeronîs-nous l'oreille à
leurs supplications; dirons-nous pur notUe vote que la
minorité i'îa'plus (le droits que lut majorité est teue de
respecter. Abdiquerons-nousle droit le pIlusimportîî.nt, le
devoir le lus iumpérieux et le plus honorable qui soit
imposé t'a ce unrlement, celui de protéger la minorité dans
lit joiiesnce de ses droits?

11. l'Orateur, nous n'avons aucun droit comme
catlholiqiues dle rejeter cette prière et îe fermer
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1 'oreille aux supplications des catholiques dii Mani-
toba, et c'est lit raison pour laquelle j'ai accueilli
avec joie l'ordre ci conseil (li 19 iars 1895, qui
reconnait aux catholiques : (a) le droit à des écoles
séparées, (6) le droit aux octrois législatifs, (c)
l'exeiiptioin (le payer (les taxes pour les écoles pui-
bliques.

J'ai ei l'occasion d'accepter cet ordie en con-
seil dans des discours publics et de le supporter
duans les journaux.

J'Taurais voté le grand cœur, à lit sessionî de 1895,
pour une loi donnant une application franche, sin-
cère et pratique à cet ordre en conseil. J'aurais
été disposé à le faire encore à cette session-ci.

Si je crois dé mnon devoir, NI. l'Orateur, le voter
contre le bill qti nous est actuellement sonnmis,c'est
parce que, dats mon hmîiuble opinion, il le doniie
pas une application sincère, honnête et pratique
aux dispositifs de l'ordre en conseil que je viens (le
citer, et parce qu'il ie peut cin aucune manière por-
ter remîède aux griefs dont se plaignent les catlho-
liques et leur rendre les droits et privilèges qui leur
ont été si injustement enlevés.

Dans l'appréciation qu'il fait de la loi, voici ce
que dit non honorable ami de Berthier (M. Beau-
S(>lcit)

Pour moi, ce n'est pas l'idéal de la loi que j'aurais dési-
rée. Les principes sur lesquels elle repose sont excel-
lents; mais oit a omris d'en déduire toutes les conclusions.

Ainsi, je considère malheureuse l'idée de laisser peu-
dant trois mois au gouvernemuent provincial d'accepter le
bill ou 'le l'ignorer, de nominer lui-même le conseil de
l'instruction publique ou d'un laisser le choix au gouver-
neinent fédéral.

S'il pouvait exister quelques doutes sur les dispositions
dii gouveriiement provincial; si soit hostilité n'avait pas
été si ouverte et si emphatique, il y autrait peut-être une
excuse pour cette alternative. Mais sous les circoustances
c'est un acte de faiblesse pour ne rien dire de plus.

Le bill reconnaît bien aux catholiques leur droit à une
part îles octrois publies en faveur le l'éducation ; mais il
n'oblige pas la province à faire de tels octrois cin propor-
tion de ceux iui pourrontêtre faits aux écoles publiques.
Je considère cette clause comme parfaitement illusoire,

Une autre disposition mal avisée est celle qui laisse au
gouvernement provincial seul le choix des inspecteurs
che rgés de constater le degré d'eflicacité des écoles sépa-
rées.

Il est évident qu'avec de pareilles dispositionîs, les écoles
séparées le seront ni inspectées ni subventionnées par le
gouvernement provincitl.

Il est évident eue le bill est basé sur la fausse supposi-
tion qu'il sera accepté et mis en opération de bonne foi
par le gouvernement local.

Comment une pareille idée au pu germer <ans la tête 'les
ministres est plus que je lie puis comprendre.

Il me semble que le bill devait plutôt partir du principe
que le gouvernement provincial ayant manifesté une
hostilité ouverte, publiquîe, souvent réitérée aux écoles
séparées sous quelque forme que ce soit, la loi fédérale
devait pourvoir à leur créaton et à leur maintien sous le
contrôle exclusif et sous la protection du gouvernement
fédéral. En uni mot, les écoles séparées auraient dû être
une institution puronent fédérale, 'tu moins jusqu'à ce
que la législature locale eût passé une nouvelle loi réta-
blissant lit minorité dans lit pleine possession de tous ses
droits.

Ayant adopté n) principe différent, le gouvernement
court le très grand risque que sa législation n'ait qu'un
résultat partiel et peu satisfaisant pour la minorité. Ce
n'est pas à dire non plus que je retire ou que j'adoucis
aucun des reproches que j'ai fiits au gouvernement au
sujet de ses trop longs retards, de ses trop longues hési-
tations qui ont compliqué lit situation, engendré une
aigitation dangereuse et rendu la solution plus difficile.

J'en ajouterai même un nouveau et très grave : c'est
d'avoir mis en daner le sort du bill en ne le présentant
pas dès les premiers jours de lt session, en perdant deux
mois d'un temps précieux en querelles intestines et en
jetant pendant un mois en pâlture aux disputes un bud-
get qu'il n'a jmais ou iintention de passr.

Si, grâce à l'obstruction faite en comité général parles
adversaires du bill dont le gouvernement est menacé,
tant par ses amis que par les miens qui sont les adver-

saires de ce bill, celui-ci ne devenait pas loi avant la fin
légale de ce parlement, c'est-à-dire d ici au 25 avril, le
gouvernement en sera tenu responsable et donnera rai-
son à ceux qui doutent de sa sincérité.

M. RINFRET : Je crois que l'honorable député pour-
rait difficilement prouver que parmi ses amis il y on ait
qui se proposent de faire de l'obstruction. Pour moi.
c'est la première nouvelle que j'en ai. Je considère que
personne n'a aucune telle intention de ce côté-ci de la
chambre. S'il en est autrement parmi les amis du got-
vernement, je l'ignore.

M. BEAUSOLEIL: Disons que ce sont les amis du
gouvernement.

Malgré les graves défauts que j'ai reprochés, et. qui
pourront disparaître un comité énéral. suivant les
amendements dont l'honorable député de Bagot (M.
Dupont) a donn4 avis, je voterai contre le renvoi à six
mois et pour la seconde lecture du bill.

Sans aucun doute,si les aiiendements soumis par
l'honorable député de liagot étaient cepts, non
seulement le bill serait amélioré, mnais il serait en
grande partie changé. Mais l'honorable député de
ierthier doit savoir que ces amendements sont de-
puis plusieurs jours sur les ordres du jotir ; ils ont
été portés à la connaissance du gouvernement et
aucun des iiiinistres n'a signifié soi intention de
les accepter. Ces amendements sont tellement
importants qu'ils n'ont pu échapper à l'attention
(les ministres avant que le bill tie fut soumis, et
s'ils ne sont pas incorporés dans lut iiesure qui nous
est soumise, c'est que le gouvernement n'a pas l'in-
tention <le les accepter et d'en faire la loi du pays.

D'ailleurs. mon honorable ami (le Québe-centre
a interpellé directemient le iaître général des
Postes sur eet important sujet, en se déclirant prêt
à voter pour le bill, si le gouverneient voulait le
compléter dans le sens . demandé. L'honiorable
maître général des Postes n'a pas donné de réponse.

Ce silence est éloquent. Il est évident qu'il ie
fant pas espérer que le bill sera complété et rendît
efficace pendant la session ictielle.

Quoi qu'il en soit, il nme semîble que les objections
faites par l'honorable député sont déjà bien fortes
contre la mesure qui inous est soumise. Mais cette
liste d'objections n'est pas complète ; elle n'est pas
complète dû tout. Je suis convaineu que, avant
de reprendre mon siège, j'aurai réussi à ajouter à
cette liste d'au tres objections et que j'étaliirai, d'une
manière absolument claire, que l'ate( dit répara-
teur lie rend aucunement justice aux catholiques
du Manitoba ; et, même, que l'application de cette
loi peut avoir les conséquenices les plus funestes
pour le grand principe des écoles séparées-que itous
avons iission de défendre.

Mais, avant d'en arriver lit, je crois de iion
devoir d'accuser le gouvernement, de n'avoir pas
jusqu'ici fait soi devoir envers la minorité catho.
lique lu Manitoba. En effet, M. l'Orateur, pendant
les six longues années que cette question a étél
penlante devant le parleient et devant l'opinion
publique, le gouvernement lie parait avoir ciu qit'unm
seul souci : de se souzitraire à sa responsabilité, en
ayant recours à tous les subterfuges possibles. Les
honorables itinistres paraissent s'être appliqués,
non à rendre justice, tuais à empêcher que toute
justice ie fût rendue.

Pour prouver cette dernière proposition, la
Chambre mne pardonnera si je suis obligé de retour-
ner quelques années en arrière, dans l'histoire
politique de la question scolaire, afin d'en apprécier
les faits les plus saillants.

A six heures, la séance est suspendue.
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Séance du soir. Quel était sous ces circonstances le devoir du
gouvernemlient ? Pour moi, la réponse est aussi

Ni. RINFRT : Quand vous avez quitté le fau- sillfe que possible.
teîil, Ni. l'Orateur, j'enr étais à dire qu'il fallait Si le gouvernement avait réellement en l'inten-
retourner cin arrière de quelques années, laits lihis. tion le rendre justice, il nî'avait qu'une chose à
toire politique de la question qui nus occupe. faire : entendre de suite l'appel de la innorité. Il
('est ce qiue je ferai maintenant. (levait convoquer ici, à Ottawa, les représentiants

Eln 1890, le 7 avril, presqu'immédiatemt après dIf lai minorité eatholique et les représentants du
laloptioi des lois scolaires, la pétition suivante 1 gouverieimient Greetiwvay ; prendre ci considéra-
fut prasentee ia Mgr laché et quelques autres tion les plaintes des catholiques ; entendre les
chefs le li minoité entholiqpe, pour demander le 'aisonis données i l'appui de sit loi par le gouver-
désaveu :nement G reenway : instituer de suite une enquête

sur' les faits coitestés par les parties en litige ;sou-
.l Son l,ed/înee on'er'neur énéraen co'nil: mettre it la cour Siprmèie du Caiala toutes les

La pétition dle la sectioi catîilique (lit conseil de l'ims- quîîestiîîiis de droit et dle faits sur lesqi1els il aurait
trictiou Iibl iqie de li province du Miiitoha représente ' é it propos de conisulter ce haut tribunal, ci col-trus respectueusement: (uelt .m

Avatir et à l'époque le 'Union il existait par la cou- fornate a la motion Blake. qlue venait d'alopter le
tiiume. laIIs le territoire uni t'orme an.ourl'hui la province parlement diui Canada. Après cela, rendre justice
du Ma ni.tob, titiun systèiie d'écoles déioiiuniiitionnelles. d lsa

Le mmuiitien de ce systèiIe ai constitué une condition de l faits
l'iiiion lair l'a rticle 7 dii bill des droits sur leiutiel lia dite Si le gouverneient ai ait fait soni devoir en cette
union a été négociée. circonstance. la question des écoles serait réglée

Fair li siite la lógihitture <le li. province <lu Maiutobaîa depuis ail delàie cinql ans, et il y a bien loigtemips
établi niti svstèee d'écoles déninationnelles gui i existé <nlens n 'i men s s
depis l'umon jnsiu cette uaiée sants être mis ci qules- 4 il en ilus paler.
tion et sa us donner lieu à plainte. Sans uetin doute, si l'appel eût été entendu alors,

L'existeiee de ce systime dl'écoles déiioinaitioiinIelles si Inle enquête avait été faite, les faits proui'vés
far lit coluimne ivint et , l'époque de l'union, et pair lu auraient été telleent favorables aux catholiques
loi depuis 1'tiioni. a eréé, pour les dénominations eutlo- .
liquie et protestante. des droits et privilèges en matière qIue le gouvernement n'aurait pli faire autrement
d'éducation. que le désavouer la loi, et faire par lit iiétîe

Une partie le lai pot.etioinieordée à toustuar l'article <lsparaîtire île suite -rite trace d'injustice et d'inii-13 dle i Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1s6s, a .
été cnîfirmiée par l'article 22 dle l'Acte du Manitoba;, qtiite.
conmme suit: On se rappelle que dans la cause le Barrett r'.4 la

m22. d s l provisce, l législature pourra exclusive- cité' de Winnipeg, la cour Suprême a décidé <Ile lesmencît décréter îles lois reluîtiv'cs à l'éducaitioni, sujettes et losîeîMI)stî icil ttîixîels u îtt
conflorimes a ixx dispositions suiiva ntes: lois de 190 sOnt inonstitutionnelles. Nul doute

(1) Rieni <lails ces lois ne devrit réîilicier à aucun qIe sur nte c(Insultaitioni prise par- le goiuver'nemiieit,
droit oiu privili-ge colnféé, lors de l'Union, par li loi ott elle attrait rendu le même jugement. A ppuyé suripar lat eoittiiliiC à ntucîlîe classe pîarticuîlière (le personines
diiiiii laurovince rcluîivein nt aux écoles sépirées ce jugemnent, le gouvernement atait été dans la
(" deoina tonl schools"). imleilleu're p)ositionl possible plotr désavouer l'acte,

" (2) Il vourira être interjeté :ppîel ail gouverneur géné- sais se mettre le moins u itimonde cin conflit avec
rail en conseil ie tout acte ou décision de lia législitire de 1
lit provi lice ou île toute iîaitorité i)roviniu le îî ff'etait quel-
qu'un des droits ou privilèges de la minorité protestante Pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas eu recours
fu citholique roiiiainte des sujets de Sa Majesté relative- à ce itnoyen si simple et 5 i expéditif qu'il avait à sa
mxent ill'lîutin" memitl'éuetio.". ispos1)0itionie (e n'*est pa c:oup sur parce <qu'il estLes deux bills respectivement iititulés : "Acte cuîncer- en i( e ppos u désaveu, p isp ia'il a désavouéîîîîî le déia rleitdîe l'inîstruictionî puibliqie " et " Acte eut pî1lllcipe ipos auitéa-uuiqî'laîéa'u
concernant les écoles pulliques," ont été iudoptés par li deux autres actes passés la mêImle année pal' la
législaîture de la provitce du Maiitoba, au cours de lit lnmême législiatui'e de lit province de Manitoba.session close le 31e jlour <le mars, A. J). 1890, et cette lègis- . . ,
lation l préjudicié aux droitset privilèges de inorit(. La véritab>e raison, a voici : cest que la majo.
catholique de cette province relitiveinent iux écoles rité du cabimiet, alors commne aujourd'hui et de tout
séparées. at tendu (ue par les dits actes les dites écoles temps depiis six ans, était opposée à la minîorité
séparées îe cette province sot abolies. c ' tholique et n'avait aucunement l'intention de lui(C'est îîoiraitio-i lit settioni cuathîoliqueo lu conîseil de Viii, alîliîî ti'vatuuCîiuiei 'mtntinîelî
triuetion publique dle lit province iti i'd aiitobia deainile -rendre justice.
très respectueusement et instainment à Soin Excellence le Voici les raîîisonîs, M1. l'Orateur, qui ont été diim-
gouiverneir gé.néral en conseil titue les <lits actes et der- nées hlis les jourimux ministériels pour excuser laitler lier mentionnés sfoient eésavoués à toutes itentionsit..,
et tins que de droit, et vos pétitioninires ne cesseront de coulite dit miistère
prier. 1. Qte lgi- Taché et lit minorité catholique dui

ALEX. drcheérine deSaint-Boniface,O.M.I., Alhianitohnu mit renoncé aiu désaveu, parce (Ie lit
Présidfent dIi tIi ietioniiwiue ilf conel dle 'iutrie- motion Blake, adoptée ci 1890, rendait le désaveu

tion fndiquii. impossible.
I.-A. BERNIER, 2. Qu'il eût été inutile dle désavouîer cette loi,

parce t ile li législatîure di Nlititolba poîuviait
Wissumu.7 avril 1890. 1liadopter à chaque session et qIue c'efit été toujours

Les soussiginés, membres dlui Sénat et de la Chambre des u affaire u reeommencer.
Conununes du Canîad:t,'respectivenent, approuvent entiè- Nous all- ns exmtiniîer, M. l'Oriteur, ce qu'il, y a
reltient lit présente pétition et joignent leurs prières ins- dt fondé daits chacune ile ces propositions. 1. Que
tantes à celles les pétitionnaires. Algr Taché a renoncé au désaveu.

M.-A. GIRARD, sénateur, Voici ce que dit, lui-même à ce sujet, cet éminent
A.-.-C. LIVIÈRE. M.P., pour 'rovcncler. prélat, dats le pamphlet qu'il au pablié en 1893. Il

OTTaIwA, 26 avril l>t0. est bon qiue lit (ilimbre conilaisse les ioyens qui
ont été employés pour induire Mgr Taché à ie pas

D'autres pét itionis furent résentées uit peu plus iinsister sur sa proposition et à laisser le champ
trl îour demander l'intervention diu pouvoir libre au gouvernement. Voici ce qu'onî litit la page
fédral. 101 île cea

M . R i s ru-r.
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Je prie ceux qui veulent bien s'occuper du désaveu des La Ldifférence est facile
lois d'écoles dî Manitoba, de faire une attention spéciale sonne intelligente
à ce qui va suivre, il y a quelque chose qlui mérite d'au- son- nelgne
tant Plus 'être connu, que sol ignorance a jeté bien ini Voici maintenant quel
au dehors de la voie que tout homme sincère veut suivre. parés, extraits li discoui
Pour être p us clair et plus explicite, je dis à ceux qui
ignorent ou oublient ce qui s'est passé en parlement, je e
leur dis: "Ce n'est pas la minorité du Manitoba, ce n'est Te-te du panphlet.

as Mgr Taché qui ont renoncé au désaveu, ce sont les .
ommunes d'Ottava qui par un vote unanime sur la réso- O. convientgénéralement

lution de M. Blake, ont rendu le désaveu comme impos- maintenant qu'un acte nul
sible." éne devrait pas être désa-

Que l'on veuille bien ue comprendre, ce n'est pas un voué, mais doit être laissé à
reproche que j'adresse à un de nos hommes publics les l'action des cours...........
plus distingués et les plus généralement estimés, l'hono-
rable Edward Blake n'a pas besoin le mon témoignage
pour que son intelligence hors ligne soit connue et appré-
ciée. L'honnêteté de M. Blake est bien connue, aussi
quand il s'est levé en Chambre, je suis convaincu que e
n'était pas pour ajouter une difliculté le plus à la solution
des questions qui venaient de surgir, non plus qne pour
atténuer en taveur de sir John-A. Macdonald l'immense
responsabilité que les évènements imposaient à son gou-
vernement. En d'autres termes, M. Blake ne travailla
ni contre nos écoles, ni en faveur de ses adversaires poli-
tiques. Il fut pourtant le premier à se saisir de la ques-
tion qui nous occupe, il se leva aux Coimunes pourpropover lit résolution suivante:

"Que dans les occasions solennelles, quand il s'agit du
désaveu d'une législation scolaire ou de l'appel contre Qv
cette législation, que l'exécutif ne procède pas sans avoir eQuand vous de occupez
soumis au tribunal judiciaire les questions importantes des clauses de l'appel en
de lois ou de faits de manière à ce nqe les partis intéres- inatière d'éducation, par

ii5 exemple, dans le cals de Ma-
sés puissent être représentés et que l'exécutif puisse obte- empbail es mat
nir des informations pour sa gouverne." intoba..... ilestimportant

Je prie ceux qui nous accusent de la responsabilité de que l'exécutif politique ne
ne point avoir o btenu le désaveu de méditer cette résolu. s'arroge pas des pouvoirs
tion et de lire attentivement le discours par lequel M. ¿udiciaires.....,....... ....
Blake l'a appuyé. Ce discours est au Débats <le 1890. P devrait avoir le pouvoir
Comme tous mes lecteurs n'ont pas la facilité de se pro- d'appeler à son aide le juge-
curer ce document, je vais lui emprunter quelques courts ivent des tribunaux pour en
extraits. arriver à une solution cor-

recte
Snzivent quelques extraits <.qu'il est trop long le

citer et auxquels je reviendra dans un instant.

Tout ceci est parfaitement clair. L'honorable M. Blake
propose qu'en matière d'éducation, par exemple dans le
cas de Manitoba, le gouvernement n'use pas du pouvoir
de désavouer des lois provinciales, ni même d'entendre
l'appel contre ces lois, sans avoir au préalable soumis la
chose à un haut tribunal judiciaire, pour recevoir des
lumières et une direction qui tout en laissant la respon-
sabilité ultérieure à l'exécutift lui permettent d'agir plus
sûrement, avec moins de passion, et par cela mêéme faire
moins de victimes, des expédients politiques. C'était un
nouveau rouage qui était proposé à l'administration.

On voit par cette citatiou que Mgr Taché n'a pas
reconcé au désaveu-dît moins volontairenent et
que s'il a cru le désavei impossible c'est purement
et simplement parce qu'on lui a muis en imains des
documents falsifiés, non seulement <le la motion
Blake, mais aussi des extraits qu'on a faits le soin
discouns. Voici les textes comparés le la iotion
Blake et les extraits de son discours.

Texte oticiel, motion
Blke.

Il est expédient de prendre
des mesures qui permettent
à l'Exécutif, dans les cir-
constances graves qui re-
quièrent l'exercice du pou-
voir de désaveu et du pou-
voir d'appel en ce qui con-
cerne la législation en ma-
tière d'éducation, de ren-
voyer des points iiportata
le droitsoule fait à un haut
tribunal de justice pour y
être entendus et considérés
de telle manière que les au-
torités et les parties inté-
ressées puissent y être re-
présentées et qu'une opinion
raisonnée puisse être obte-
nue pour l'information de
l'Exécutif.

Texte cité dans le mamphlet
dle Malr Taché.

Que dans les circonstances
solennelles, quand il s'agit
du désaveu d'une législa-
tion scolaire ou de l'appel
contre cette législation, que
l'exécutif ne procède pas
sans avoir soumis à un haut
tribunal judiciaire les ques-
tions importantes de loi o
de faits de manière à ce que
les parties intéressées puis-
sent être représentées et que
l'Exécutifpuisseob'enirdes
informations pour su gou-
verne.

.u établir pour toute per-

lues-uns des textes coi-
s <le %. Blake:

Texte de L)ébat.

S'il est ultra vires. lacte
est nul. et je puis dire, je
crois, qu'il est générale-
ment admisaujourd'lhui que
<les actes nuls nc devraient
pas être désavoués, mais
devraient être soumis à la
décision des tribunaux. ce-
pendant, on prétend généra-lement, et avec de bonnes
raisons, je crois, quo des
circonstances très nuisibles
ou. très préjudiciables au
poimt de vue fédéral et im-
pliquant les inconvénients.
des retards ou impossibilité
d'un recours aux tribunaux
peuventjustifierlapolitique
du désaveu même dans des
cas o'u l'acte est nlirn vire
et partant, nul.

Je prétends que, dans li
décision de toute question
légale, il importe que l'exé-
eutif politique ne s'arroge
pas de pouvoirs judiciaires
,lns qus'd inefaut etque dans

l'accomplissement de ses
devoirs politiques, il est ap-
pelé à traiter des questions
légales, il doit avoir le pou-
yoir laits ces cas graves et
importants, quand il ;ige à

ropos le le farre, de s'a-
dresser au départemeuit jîl-

diciaire afin d'arriver à une
solution exacte.

lJe n'ai pas cité, il y a unii instant, le texte coi-
plet duIîdiscours de M. Blake, cité par Mgr Taché.
,'ai indiqué la page afin que les honorables députés
puissent faire la comparaison entre le texte cité
par Mgr Taché et le texte les Débat.

Il est pénible de constater qu'on ait pu avoir
recours à d'aussi tristes moyens pour fausser le
jugemient le Mgr Taché afin le l'induire à accepter
le recours aux tribunaux.

La seconde raison donnée n'a aucune valeur
quelconque. On compre'nd, en effet, que si la loi
eut été adoptée l chaqtte session de lit législature,
tout ce qun'il y aurait eu à faire, c'eût été de la dé-
savouier,chîaque fois et pendant ce tenps,les eatho-
liques auraient joui <le leurs droits et privilèges.
Ce qui serait arrivé tout probablement, c'est que,
d'une session à l'autre, la loi eût été amendée de
manière à lit rendre acceptable aux catholiques
comme aux protestants.

Quoi qu'il cn soit, on porta lit dlestion devaint les
tribunaux, en faisant un procès régulier, le procès
de Bari'ett contre la ville de Winînipeg.

Oin aprétentiu que ce procès avait été intenté
avec l'assentimiîent dle la miniîorité catholique et
pour se conformer il la motion Blake.

lien de plus faux que ces deux prétentions.
D'abord, il sutit île lire la imntion Ilake- pott com-
prendre de suite( qu'elle ie fait que permettre à
l'Exécutif, s'il le juge àl propos <le consulter un tri-
bunal supérieur et qu'elle ne peuit en aucune nia-
nière être interprétée comme autorisant <le près ou
<le loin des procès longs et dispendieux commte ceux
qui ont été intentés, a l'instigation lui gouverne-
ment pour se soustraire à sa responsabilité. Quant
à l'autre prétention, elle est carrément contredite
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par. gr 'laché luti-móe : lit page 1'i le son piun. ou catholique romaine des sujets de Sa Maijesté relative-
phlet de 9: voic c qu'il écrit :ment à l'éducation.

On i beaucoup reproché à lit minorité de Manitoba, t Le ju einent it été rendit sur la prenière ec-
à moi-même d'avoir laissé intenter ce procès. Pourtant, tioi le la clause 22 et c'est eui vertu le lit de xième
mon atti tude ai été tellement passive. que je n'ai appris section que les entholiques conservaient leur droit
la ehose que auand tout était régio, et que les avoeats de
I'applient avticnt été choisis. Ce procès est le fait du
gouvernement d'Otnîwît (wui s'est, déterminé à ce mode d Que lit le gouvernement
procédare de suite après l'adoption de cette résolution C'était le temps de rendre justice. Il n'y a au
lUlakc. Le procès Barrett n'est done pas mon fait; lus monde vien de plus clair que cette section 2 <le la
que cela.. certaines eireonstances, qui out peut-être causé o. l
l'issue fitale de ce procès. tne se seraient pas produites si elaise -. Il y avait alors dans le gon eremet
le procès avait été sous ml direct ion. Je nie comîprenilds ir JohIil Thomtîpson, ministre le la 'Justice, Ml.
pls la.ersistance (Ite l'on met à reprocher'ce proeès à lit C-rau, Solliciteur général, et mie demi-douzaine
tnuorite ctholique lorsque le premier ministre, dans d'autres avocats husu
liassemmblée tenue à Mlontréal, le douze septembre der. 
nier a lit, en teutes lettres:- Malheurleuîsenmentt, ils ne voulurent pas s'entenîdre

" je suis prét l'adiettre'. comme je l'ai déjà admis en sur ka signilicatiot de cette clause, afin de tie pas
uarlemitent. lit cause lut.portée devant les tribunaux ptr' rendre justice aux cathlioliqîpes, et ils reeoutnen-le gouvernement atin diavoir une décision qui règlerniit
définitivement l'alfaiire par les moyensudiiires.'' cereit un iioivea procès devanît la cour Supriême

et le Çonlseil priv(l lotir savoir si, Oti ou ion, ils

u c ititit l'is in le cominentaires. , avaient le droit d'intervenir après le jgement
avilir naété l 'fssts dedrm evnts Apresli qui venait d'être rendull par le Conseil privé.

a tésuccessiv'cieeut dé.fits devant la ou Ait mois le décembre 1894, les catholiques du
Supérieure et lat Cour dApp)el de \\unpeg, lesf pays apprenaient ateu la plus grande joie qu'enfin
catholignes obtinrent un jugeitent favorable (e l " ce jugement du Conseil privé leur était favorable

r uêe du (unada, eais, maleueseet, 'ils obtiendraient Justice.
ce juigeItment fui renvese patr le Conseil 1 îiné, qu e ug eetdidait deux c oses: 1. Que le
lée juin <jtue les; lois dle 189(1 sohit oitttitlll.ag<îv'tetuî avait le dtroit d'entendre l'appel et
tout en econnassant iue les eatholiques ont droit on second lieu ie les entlholigjtucs avitietnt les droits
à des écoles séparées ; mais à la Cnidition quIe ces e privilges que nous avons cités précédemment ci
,eoes soienit ind-pendantes et entretenues à letrts Ialatit des Conclusions de l'ordre en conseil : (a)
propies frais. ,a d'itvoir des écoles séparées; (f) d'avoir leur part dles

A (ssitôt que ce jugemttt fut renidt, Mgr 'l'ache outrois législatifs ; (c) d'être exemptés <le payer tdes
et la meorit menth ohule seatderessèr'nt dle noivea taxes pour le soutien des écoles publiques.
apre viens de dire que le dernier jugementu on
ptomesse conten<es dansun ri>r du 21naus seil privé fut accueilli avec joie par tous les18 91 , dans lequel on1 lit : entholiques dui Canda et l'o s'écria le toutes

Si lit contestation judiciaire a pour résutltat <le con- Iaits qju'enfin le nîctient était arrivé où lit imino.
firiner lit décision de lit couir dit lttne tic la Reine (adverse rité cathliquîe du %ianitolba alatt aiitvr justice.aux vues eitlioliques), le temps viendra pour Votre Excel- 1)e toutes les >arties du Oit <l o i adressa leslence d'examiner lit métitioi qui a été présentée pour et -
ai nomi ties etholiques romains le Manitoba, demandant requetes aui gouivernemett. Ute de ces requêtes
redressement en vertu des paragraphes 2 t. 3 de l'article qui fut, signée par la grande majorité des catho-
22 tie l'Acte dit Manitobia et qmi sont anilogues aux dis- ligples dlemntdiait au gouîvernemtîeiit d'intervenir enpositions le l'Acte ile l'Anérique Uritanui<tie du Nord
relatives aux aitres provinces. faveur des entholiques de Mamt-ba et contenait

Ces paragratihes contiennent en effet les grescriptions à part cela tille autre demande spécilde qui était
qui ont été raites pour toutes les autres provinces, et qui <e désavoter les actes de 1894.sont évidenunenut celles sur lesquelles lit constitution
voulait que le gouvernement du Caiada se guidât, s'il Lit poitisioin dui gouvertemnilit était alsoltiineit
Venait jamtiais nécesstire e recourir au pouvoir fédéral vtvaittageuse pour désavouer cet acte de 1894, qui
pour la protection d'une mniinorité protestante ou citlho- coiticut les elauses les puis iniques de lt loi scolaire,lique rome, cont re un acte Oit utne décision de lin légis- puisque le Conseil p
lature de lit province ou d'une autorité provinciale quel- r i.é 'itit ,de décider- qu'il
conque affetant auu droit ou privilège de lit dite nino- avait le droit 'l'inttervemir.
rité, relativeient à l'éducation. .Pouqoi les tmimistres ne se sott-ils pas rendIus

l'est eu cette cirmconstan'ce qu'on vit ttue Ilai- ait\ Sli calientiois des eatholiques ? Pour' mute
i'e absoltuent, patente lat atuvaise foi dit gou eule raison : ptice qu'ils ne votultiett .pas redire

vernemuteit et ses muutvitises dispositiotis en-vers lia justice à lt minorité Catholique it Manitoba.

minorité Catholique, Nous voici rendus, 3M. F'ratetir, à lit période la
Nous avions droit d'espérer que, conformémiieint: à ý plus importante et lut Plus critique de l'histoi'e po-

s pmomuesse, le gouvernement entendrait l'appel et .tniue dle la q uestion scolaire : I 'exécuttio dlit de-

u'il interviellrait de suite' en faveur le lit mito ier juigement du Conmseil privé.
té. lais piir iiei comprendre lut question,il mile P oir faire exécnter ce jugement le goutverne-

fiuit, ici, le toute nécessité, citer la c (lause e PActe ment du Cna avitit dletx choses l faire : Passer
diu unitoba conceraitt et appel. uii nité ten coniseil et le soumettre au gouverne-

La elnîse 22 se lit comne suit : ment <lu Lanitobita et, ai ce detiier refusait <le s'y
conformer, fuire adop ter par le parlement unie

Clatu.se 22. Dans lit province tdu Manitobaaltlégisaturo loi n tous pints confrme à cet a-rêté en conseil,
pourra exclusivement décréter des lois relttives à l'édu- I c
cirionu, st.jettes aux dispositions stuivantes pour faire dilsparatitre les griefs dont se plaint lt

(1) lien; dtmns ces lois t, devra préjttdicier àaucun droit iminorité et lit remtîettre en pleie possssionî d ,es
ou principe conféré, lors de l'uion, par la loi ou par la droits tt p g Ceci est indiqué eo toutescoutiluitie J aucune classe particulière le nersonines atsi" lettres par la section 3 de li cluse 2 de l'Ate duprovte relativemnenît aux écoles séparées (denomina- . tt' ut-
fi,îmi sclotls). blaitoa.

(2) Il pourra être imnterjeté appel au gouverneur général 1 Le gouvernement exécuta li première partie de
un conseid de tout acte ou décision ,le lut législature de la ses oblit : il inssa 'ordre en conseil le 19proviimee oit de toute autorité provinciale aftfeetatnt qmuel- . .
qu'un des droits ou privilèges de la minorité protestante ilitits 18M, dont Voici les cotnclutsions:

M. HiumStznt.r.
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..... Il a plu à Son Excellence le gouverneur général
en conseil décider et déclarer et il est par les présentes
décidé et déclaré que les deux statuts adoptés par la
législature de la province du Manitoba le premier jour
<le mai 1890 et intitulés respectivement: "Acte concer-
nant le département de l'éducation " et " Acte concer-
nant les écoles publiques " ont porté atteinte aux droits
et privilèges acquis à la minorité catholique romaine de
la dite province, relativement à l'instruction publique,
avant le ]er mai 1890. en lui retirant les droits et privilè-
ges suivants dont elle av'ait joui antérieurement et jus-
qu'à cette époque, à savoir :

(Ia) Le droit de construire, entretenir, garnir de mobi-
lier, gérer, conduire et sontenir des écoles entholiques
romnines de la manière prévue aux actes que les deux
statuts sus-mentionnés de 1890 ont abrogés

() Le droit à une quote-part de "e uenioftaite sr
leMfond& puiblice pour les besoins de l'instruction pulique :

(c) Le droit, pour les catholiques romains qui contri-
bueront à soutenir les écoles catholiques romaines, d'être
exemptés de tous paiements ou contributions destimés au
maintien d'autres écoles.

Il a Plu a Son Excellence le gouvorneurgénéral etn con-
seil déclarer et décider en outre et il est par les présentes
déclaré qu'il paraît nécessaire que le système d'instrue-
tion publioue con ten dans les deuxstatuts susmentionnés
de 1890,.reçoive un complément par un ou plusieurs actes
provinciaux qui restituent à la minorité catholique
romaine les droits et privilèges dont elle a été privée,
comme il a été dit ci-dessus, et qui modifient les <lits actes
de 1890, dans lai mesure nécessaire, mais non ait delà, pour
don ner effet aux dispositions rétablissant les droits et pri-
vilèges énoncés dans les paragraphes (et), (b) et (c) sus-
mentionnés.

Ce dont le lieutenant-gouverneur lu Nanitoba, la légis-
lature de lit dite province, et toutes personies, en ce qui
peut les concerner, doivent prendre connaissance pour
leur gouverne.

(Signé) JOHN-J. McGEE,
GreDler du(a Conseil privé de la Reine pour le Caniada.

Pour lia première fois depuis at delà le quatre
ans après dles hésitations qlui durèrent plusieurs
mois, les ministres s'accordrent sur u point at
moins, celui 'letn appeler au peuple. Lac consé-
quence fut que l'ordre ein conseil passa coinine une
lettre à la poste Tous les ministres furent en
faveur de cet ordre en conseil. En effet, il ne pou.
vait exister au monde un meilleur doaiemnent pour
faire les élections. Onî a vu par ce qîui s'est passé
aux élections de Verclhères et de Habliiiaiid, de
quelle manière le gouvernement entendait se
servir dle son ordre en conseil. Pendant que dans
Verchères on présentait cet arrêté mîtinistériel au,
catholiques comme la loi dlu pays, on assurait aux
électeurs de 'laldi dtiil que cet ordre ne serait
jamais mis il exécution et qu'il n'avait été créé et
ains au monde (lite pour duper les catholiques.

Je viens le dire, M. l'Orateur, qlue l'ordre en
conseil ne fut passé qu'en vie d'élections immiîtié-
diates. Les élections an'eurenit pas lieu cependailit,
pour des raisons qu'il serait trop long d'énumérer
ici, et le gouvernement se vit dans l'obligation
l'assebnl'ler les Clianbres.

I n'y a que Dieu et les tinistres qui connaissent
exactement les chicanes de toutes sortes qui eurent
lieu dats le caliiet,au sujet de cet ordre en conseil
et dle la loi qui levait le mettre à exécution. La
conclusion finiale est qu'ils ne purent s'accorder et
qu'un honi jour il éclatai une crise, pendant laquelle
les trois ministres fiantaicis le la province ade Qué-
bec sortirent du gouvernement.

Jle n'ai pas l'intention d'apprécier ici les motifs
qui décidèrent deux les ministres, l'honorable
dlirecteur général les Postes et l'hionorable tministre
<les Travaux publics a retourner au bercail. Qu'il
lire suflise le rappeler ici que, e) se séparantît de ses
collègues, l'honorable M. An gers a été presque pro-
plhète, quand il a prédit que la question scolaire ne

se règlerait pas pendant le parlement actuel d'une
imalnière satisfaisante pour les catholiques.

Elle aurait pu se régler, cependant, si le gouverne-
ment avait retiré dles tristes vénements (le la dci-
nière session les enseignements que comportaient
ces événements.

Après ce qui s'était passé, il est tite conclusion i.
Luelle était arrivé l'honorable M. Angers et le
public en général et spécialement les députés de la
Chambre les Communes : c'est que la question
mîanîitobaine ne pouvait être réglée à moins que
quelques-unes des difficultés qui se reneontiaient
sur le chemin aies ministres ne fussent acpliainies.

Quelles étaient ces difficultés et quel était le
moyen de les aplanir ?

Les difficultés (lui se rencontraient au sein diu
ministère avaient la même cataso que celles qui se

usontt rencontrées pour toute la population dia
Canadat. Elles résultaient, comme je l'ai <lit il y a
tun instaut, du fait que, sur cette question, les pro-
testaints et les catholiques nec pensent pas <le la
même manière, qu'ils n'apprécient pas les faits de
la même manière; et, quand il s'agit <le faits cou-
testés et non prouvés, les catholiques comme les
protestats,n'accordent leur confiance qu'à ceux qui
ont la même foi et les inêmes croyances qu'ils pro-
fessent eux mêmes.

Le seul moyen d'aplanir ces diflicultés ett été de
nommer une conamission d'eiquête pour s'enquérir
dle certains faits particuliers contestés entre les
parties intéressées et qui sont de la plus haute imai-
portant. Tels sont les faits suivants par exemple :

1. Si lors de l'entrée <le la province de Manitobat
dans la con)fédération, les coiventions alors établies
avaient ou non lai force et la valeur d'un traité.

2. Si les écoles établies aur Manitoba sont <les
écoles protestantes oit des écoles pbtllqtaes.

3. Un autre point qu'il atrait été très important
d'éclaircir pour satisfaire l'opinion protestante, est
le suivant: dans quelle position se trouve la pro.
vince aie 'Manitoba ait point le vue (le l'établisse-
ment les écoles et du fonctionnement titi système
scolaire actuel.

Il y a aucun doute qu'une commission dcl'enquêîate
sur ces faits aurait aplani, sinon toutes les ditlicul-
tés, au moins quelques-unes d'entre elles et les
plusiniportantes. Mais, nattirellemurent, les ministres
n'ont pas voulu accepter ces suggestions parce
qu'elles venaient lu chef de l'opposition, et d'un
commitiîunaî accord les journaux ministériels tournèrent
ci ridicule la proposition cde mon honorable ani.

Il a été réellement intéressant, pendant le dlèIat
tcttuel,dl'enîtentdr'c les iltra-protestants di parti tory
répéter les litas après les aitt es qu'ils n'avaient pas
besoin d'enqlète et qu'ils poauvaient juger sanis cela.
Nous les comt] prenons ceux-là, ils nae veulent pas
d'enqtuête,a)irce qu'ils savent qu'tme enquête aturait
réduit il néant les calonînies qui ont été répat-
dîtes contre la minorité catholique diu Maniitoba.
Parini nos coreligionnaires, ils n'ont pas non plus be-
soin d'eqiête ; ceux quii sont décidés à se conten-
ter le n'importe qu'elle loi, pourvu qu'elle porte le
titre pompeux d'acte réparateur et qutte cette loi leur
permette <le se faire élire, même ent passant sur les
droits et privilèges dle leurs compatriotes du Mani-
toba. Nais il est un honmne, M. l'Orateur, qui est
aujourd'hui dans la tombe et qui était, il y a à
peinte deux on trois as, le prélat le plus distingué
qui soit passé at Manitoba et au Nord-Ouest ; tun
lommine <lui a consacré la dernière partie de sa vie
ù la cause le la mintorité catholique. Cet ionnie-
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là <ui était sincèrement dévoué aux entloliques du 1895 et la sessioni actuelle. Il ne faut pas s'étonnter
1anitolba, sentait, lui, le besoin d'une etinète. si cotome ncence naturelle, îI a rencontré

Voici ce qu'il dit à la page 36 dlu son pam1 pldet le pour le règlement de la quîestion scolaire. je ne
1894. dirai pas les mêmes enharras, mais des emblarrus

encore bien plus considérables.
1t ne petit y avoir deux opinions sur l'intention L'opîinion pubùlque, I. Prateur, nia pas été

qu'avaient les législateurs d'Ottawa. quinl ils ont voté la dupée er les explications données par le gouver-
elause les écoles du lantoba, en 1870 lout prouve i . l . i . e.
juqu'à l'évidience que le butt tait rle protéger la minorité, ieinent sur les emiises <le la crise qui eut lieu au
soit qu'elle dlot être protestante ou eitholique. Toutes les couiniencement, de cette session. Personne n'a eru
circonstances qui ont environné cette législation,imposent t. <e qu'il y avait en cause était la <uestion
li mclle eoiclusioi les négociations demanildées par le .i.tt
gouvernement impérial et le gouvernement du Canada, de rettplaicer un chef incapable et inipotant. par

otir arriver à une entente qui satisfernit le peuple du ui autre chef plus npotent encore. Et, d'ailleurs,
.'ord-fttest et dissiperait ces cratites la requéte ds onue <ptestion dle fait, le chef diu gouvernement
ul<ólgu.és, demnanhet. <les écoles séparées ; C2 réponses

daonisiisttes onnées à ces ulemandiiiites (le délégués, les I P e 1 lacé et lit faille heureuse vit ac-
itroniesses lit gouverinement, le fait mêime (le l'itiroolue- tuelleinent <Ans l'harImome. La cause véritable de
tien d'une clautIse pour lez écoles du Manîîiloba, les diseus- la seconile crise est la tiîèmie que celle de la pre-
souns de cette clause dans le parlement, tout, absolument tnièet: la < uestion sehlaire dii Manitoba. Ce n'est
tout, prouve que les législateurs étaient tenuts et avaitent i : laqustion pou r d Manitoba e 'est
la volonté île protéger la minorité. L'opinionî que j'ex- hlis un uystère Itr perone quille ne s'st te-
prime ici est celle déjà exprimée upar Plusieurs des linée, lue les ho/rs ne sont rentiés nu hereail
homies éminents qui oiii pris part tant qu'à la rédaction '
qu'à lit discussion de cette clause et qui onit été umuimes après avoir gagité leur puint (cest-à-dire .'ils
à déclarer qu'elle avait été insérée dins l'Acte preisé.. ne sont entrés qu'à la ondition expresse que ht lui
ment pour protéger les minorités. . présentée à lit Chamre serait anodine et faite de

Que l'on fasse uie enquête à ce sujet et je Suisertain i anière i remettre après les életions toute iter-qu'un ne trouera pas i seut témoinm qui oserait vemir . .
ilirmer sous serient que 1 loi doit il est question t'etitioi félérale.

n'avait pis ét passée avec l'intention d'accorder li pro- t Coume le distit le Mai/ re/ Kdpir, oran en
teetion demnindée, tandis que d'autre Part il y a de nomn- chef du gouvernement, il y a une couple le scmai-
breux témoints i n'hésiteraieut ias a donner leur nts
témoignag sous serinent pour llirmer que la clause l2 r .. la loi sottiie à liliainlte n'est quine
été introduite dans l'Acte du Manitoba, a été voté.dans la secende proposition faite au gouverneient le Na
persittsion oit l'on était que cette clause assurerait à.la nitoba de se soumettre au jigement du (oniseil privé
minotté de la nouvelle Province lit protection des drW.ts dans he nue <er ie celle qui iavait déjà été
aeqins avant son entrée dans la confédérition, et aussi la
continuation les droits qui pourraient êtretccordés après faite par l'ordre en conseil : 'euleinent e est tuie
qu'elle serait admise provimc caadienne.Nier ceci, c'est pr1o positiou nmitigée."
simplement fermer les yeux à l'évidence et refuser de Vcci cet article, en date liu 13 février 1896:tirer les conclusions les plus natarelles que cette évidence
ipose à tous les pa rtis politiques. ainsi qu'à toutes les (Traduction.)claîsses de ctoyetns de quelcu'ongme et croyance qu'ils t
soient. Ce refus tic serait que labandon criminel d'une Le bill est évidemment une autre proposition retmédia-
obligation impérieuse. trice, mois sévère que l'ordre remédiateur. C'est une

i nvelle invitation à Manitoba à s'occuper de l'iffaire.
P>ersonnte ne peutt 'eagrer effetquauraite On devrait donner lu temps Il est possible qu'il serait

sur le peuple dhi (nadt la tpreuve d'un fait aussi sage d'insérer ie clause disant que la mestre ne serait
important qulle celiii-lit. pas Mse en opération si lit province agissait dans le sens

dle lat coneiliation.
11 Y a dlans la Chambru es ý_mll1e tmit)lfil t. luhsii Ulanit*dîes C..ommunesitC des dépîutés

catloliques et des députés protestants ; il y a des
éutts iqui Cioient aux écoles séparées, d'autres

qui n'y croient pas; il y en a îqui sont pot- l'inter-
vention, d'autres qui sont contre. Nais il est tui

point sur lequel tolites les opinions Sants exception
se seraient rencontrées, et sur lequel nucune diver-
gence d'opinion n'aurait pui exister : c'est le respect
dû aux traités et aux nigagenents pris par la Cou-
ronne. C'est ce que comprenait .lgr Taché et c'est
pour cela uil demandait une enquête.

Un autresujet, veje'aidéjndit, suleî<telune
'oIullission d'enquête aiuit pu rendre des services

très importants, c'est sur la nature et le fonctionne-
ien t dles écoles de lanitoba. Il y a aussi sur cesujet
des divergences l'opiniois considérables autant
qu'îot peit en juger par les discours qui ont été
faits dans lit Chamîbre les Communes. Je it'inîsis-
terni Ias sur ce dernier point, parce qu'il a été
traité au loig r les orateurs li mu'oit précédé.

11 est réelement lillicile le comprendre, M.
l'Orateur, conmment il se fait que le gouvernement
se soit obstiné à ne pas faire une entuête, lorsquelle
a été demanudée tour à turm iar Mgr 'Tahé et par
le gotivern'euent di Maniutobt, et je pourrais ajouter
quand elle est demandée par la masse des électeurs
lien pensants et désintéressés le la Puissance du
canada.

Le gouvernement te s'est pas occupé d'aplanir
les liHicultés qu'il avait sur son chemin pendant la
période de temps qui s'est écoulé entre la session le

M. Rtmxpiur.

M N. l'Orateur, ce n'est las mcn itenution dle repasser.
clause par clause, la loi cqui nous est actuellement
soumise. .e le ferais que répéter ce qlui a déjà été
dit par des avocats aussi éminents que les hioniort-
bdes dléputés de Drumitond et Arthabaska, de
Verclières et de Quee.eentre. Je nie contenterai
de résumer les principales objections faites à la loi
par ces honorables messieurs.

1. La loi net règle pas la question scolaire.
;. Elle laisse complètement aut gouvernement

Greceuw'ay, îttni est bîostile aux catholiques, l'appli-
cation de la lci.

3. î'ile tie pourvoit pas aux subventions iéces-
saires à son foncetionnemîent et impose ain.si des
ctharges énormes aux catholiques.

4. Elle contient en certaiies de ses clauses des
principes absumutîent contiamnbttibles aut point de vue
les croyances catholiques connie l'instruction
obligatoire et le droit d'envoyer les enfants à les
écoles où la r.nigion n'est paîs enseignée.

5. Elle place les catholiques dans une position
tmanifeste d'infériorité, au point tie vue le l'édu-

eation.
i. lle n'et pas conforme il ordre en conseil duii

19 imars 1895, et par conséqu ent inconstitutionnelle.
Je toe pleruettrai, avant de reprendre mon siège,

le citer l'opinionl d'un journal bien coiunu daus la
province dle Québee: La Véria', journal conserva-
teur indépenbut, qui est patronisé par un bon
nombre le membres du clergé.
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V(ici ce qie disait Lra Vérité, le29 ferrierdernier:

D'abord, la première clause nous parait exposer la mi-
tiorité à un grave danger. En effet, cette clause dit que
" le lieutenant-gouverneur en conseil de Manitoba nom-
mera, pour former et constituer le conseil d'instruction
des écoles séparées, un certain noubre de personnes, aie
lépassant pas neuf, qui toutes devront être catholiques

roanaines." Nous le savons, il n'est guère probable que
le gouvernement manitobain exécute cette clause de la
loi et constitue lui-même le conseil des écoles séparées;
mais il pent le faire. Et s'il lui prenait fantaisie de aot-
tre à exécution cette disposition (lu bill, il le ferait cor-
tainement de façon à rendre illusoire toute la loi. Pour
cela il n'aurait qu'à urendre, afin de constituer le nou-
veau conseil, tat certain nombre de personnes catholi-
ques aux yeux de la loi mais- profondément hostiles aux
écoles séparées.

Par la clause deux. le gouvernement fédéral se réserve
le droit de constituer et de renouveler ce conseil silo
gouvernement matnitobaLin ie l fait pais. La pruilence
exige. ce notas semble, qu'il se réserve ce droit absolu-
maîentt. S'il ne le fait pas, il ouvre lia porte à des compli-
cations graves. Car, nous le répétons, si le gouverne-
muent se mle de nommer des membres du conseil des
écoles sépatrées. ce sera uniquement pour créer des em-
barras.

La cI utse trois totts paraiît encore plus dangereuse parce
qu'elle rend four- ainsi (lire inévitable l'intervention lios-
tile du gouverneuent itmanitobain . En effet, cette clause
dit qie " le département de l'instruction publique de la
province de Manitolba pourra établir les règlemtents qu'il
Jugera si propos pour l'orgnauivntion générale des école',

Or. le département de l'instruction publique de Mani-
toba, ce n'est rien autre chose, ean réaltté, que le gaiuver-
nmencIt. Voil donc les écoles séparées soumises, pour
leur o)rIafni'iaw générae au gouvernement qui vient de
les abolir I Nous n'avons pas besoin d'insister.

Du reste, cette clause trois est aussi inutile que dange-
retse. Lit cltuse quatre donne au conseil des écolessépa-
rées le droit de réglementer ces écoles. Il y aura donc
jridiction concurrente. Le dépaîrtement de l'instructiot
purbliqtae pour les écoles publiques et le conseil des écoles
sépatrées auront tous detx le droit de faire des règlements
sur la mêmîe miatièire: les écoles Séparées. Les leaix
clause trois et qauatre constituert dotte ua nid à conflits
tinterminables.

La clause quatre donne au conseil le droit de choisir les
les livres des écoles séparées, mais limite ce choix aux
livres en usage dans 'es écoles publians de lanitoba et
dans les écoles séparées d'Ontario. e te limitation nous
paraît arbitraire et dangereuse. Un Jurisconsulte nous
dit à ce sujet: "Je pense,pour ma part,quole parlement
fédéral n'a pas le droit d'imposer des restrictions quant
aun choix des livres, si ces restrictions n'existaient pas
dants la loi scolaire de Mantitoba antérieurement à >90."
A cause de cette restriction, il sera fort difficile, croyons.
nous, d'établir les écoles françaises, c'est-à-dire des
écoles oh l'enseignement se aoime en français, dont la
langue habituelle est le français; car les écoles séparées
d'Ontario sont strtout atglaises. Ont y admt,jtsqu'à un
certair point, l'etseigtement lu français; mais même
dans les districts français, di nous ne nous trompons pas,
c'est l'anglaîis qui est la lanigue olicielle de l'écoleséparée
comme d l'école publique. Les livres classiques doivent
tiécesstirement être dIe lia même natnre que les écoles,
c'est-à-alire que l'atglais doit y domininer.

D'ailleurs, on sait la lntte terrible qu'on faitaux écoles
séparées dans Ontario. Si une admiiistration hostile à
ces écoles arrivait au pouvoir à Toronto elle pourrait
modifier profondément les livres des écoles séparées.
Admettons qu'aujourd'hui ces livres soient aeceptables ;
demain ils pourront cesser de l'être. Pourquoi lier l'exis-
tence des écoles séparées de Manitobla aux vicissitudes
par lesquelles pourront passer les écoles séparées d'On-
tario ?

La fameuse clause 74 se lit textuellement. comme suit.
Nous l'empruntons à lit version française du bill. C'est
le français officiel du pays:

"74. Le droit de partager proportionnrellement dans
tout octroi de deniers publics pour des fins d'éducation
nyant été reconnu comme étant l'un des droits et privi-
lèges de la dite minorité des sujets catoliques romains
de Sai Maiesté dans la province du Manitoba. toute somme
votée par li législature du Manitoba etaffectée aux écoles
séparées sera portée au crédit du conseil d'instruction.
dans des comptes qui seront ouverts dans les livres du
département de la Trésorerie et du bureau de l'auditeur."

En bon français, cela veut dire : Comme la minorité ca-
tholique a le droit d'avoir une part proportionnelle de
toute subvention que la législature votenu en fiveur de
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l'éducation, elle pourra accepter ce que la législa ture lui
accordera.

Comme on le voit, ce n'est pas formidable.
Mais, disont les feuilles ministérielles, le gouvernement

ne peut pas aller plus loin; il ie p ut pas toucher aux
deniers de la province et en prendre une partie pour la
dons ner aux catholiques. Tout ce qu'il peut faire, c'est de
déclarer que les catholiques ont droit v une part propor-
tionnelle des sommes votées en faveur dé l'éducation.

Sans doute, le parlement fédéral ne peut pas affecter
une partie des deniers d'une province a un usage quel-
conque. Mais le bill pourrait aller beaucoup plus loin
qu'il ne va. Il pourrait dire, par exemple, que la minorité
ayant droit à une part proportionnelle des sommes votées
par la législature pour des fins scolaires, il naîtra en
faveur de cette minorité un droit d'action contre la pro-
vince de Manitoba si cette part proportionnelle ne lui est
pas votée. Ce serait-là la conclusion logique des prémisses
posées. L. clause aurait alors une sanction. A qui sert-il
de proclamer solennellement le droit de la minorité à une
part des subventions de la législature, si l'on aie lui donne
aucun moyen (le faire respecter ce droit ?

La loi pourrait dire aussi que, dans le cas oit la légis-
lature manitobaine ne voterait pas en faveur de la mino-
rité les sommes auxquelles cette minorité a droit, alors le
gouverneur général en conseil devra prendre, sur les som-
mes provenant de la vente des terres mises en réserve
pour le soutien des écoles, une somme proportionnelle au
nombre des catholiques et l'appliquer aux écoles séparées,

Il n'y a rien de semblable dans le bill.
Eu somme, ait point de vue financier, le projet de loi en

discussion n'accorde qu'un seel soulagement aux catho-
liques: il les exempte (le payer des taxes aux écoles publi-
ques. Certes, c'est beaucoup, mais ce n'est pas assez.

Il me emible que cette clause, \l. l'Orateur, aurait
dû être rédigée de telle façon que si les catholiques
ne reçoivent pas les octrois l&islatifs dit gouverne-
mnent de la pro 4 ice di Manitoba, ils ne soient pas
teans,en nueune nîanière,de payer les taxes pour le
support ou le soelutien des écoles pubhques. E:n
effet, cest ttre iniquité que de taxer les contribsua.
bles pour (ontribuer ai support les écoles publiques
lorsqu'ils ne reçoivent ancun octroi du gouverne.
ment, comnie ils sont forcés, par la loi mtuelle. (le
le faire, lursque, pour ilne riison ou l'autre, ils ne
peuvent etiblir des arronfdisse.nents d'écoles sépa.
rées-

Les eatholiques ont droit à leur part des depiers de la
province que lia législature affecte aux fins scolaires. Or,
cette part, le bill ne la leur donn.e pas.

La clause 81 consacre le principe de l'instruction obli-
gatoire., Les commissaires des écoles séparées, avec la
permission du conseil, pourront forcer tous les parents
catholiques à envoyer lutrs .enfants aux écoles séparées
ou bien à les faire instruire ailleurs. Une amende pourra
être infligée aux parents récalcitrants.

Nous avons à pei.ne besoin de dire que cette clause
constitue une violation du droit paternel.

Des personnes compétentes nours signalent d'autres
clauses de la loi qui auraient besoin d'être modifiées;
mais ce sont des points secondaires, et nous avons cru
devoir nous en tenir aux choses essentielles.

Et plii. Lard, le - mars

Si la loi n'est pas modifiée de manière à la rendre entiè-
rement conforme au remiedial order de mars dernier, elle
pourra être attaquée comme inconstitutionnelle. En effet,
le parlement fédéral n'a le droit de légiférer sur la ques-
tion scolaire qu'autant que la législature inanitobaine a
refusé de légiférer elle-même. Or le remedial order du
21 mars déclarait que la minorité avait droit à trois
choses: a, b e, savoir, a construire, entretenir, gérer des
écoles eathofiques romaines ; b recevoir une part propor-
tionnelle de toute subvention faite à même les fonds
publics pour les fins de l'éducation ; c enfin, exemption
pour les catholiques, des taxes imposées pour l'entretien
des écoles publiques. C'est a, b, c. que le gouvernement
fédéral ordonnait à la législature de faire. C'est donc a,
b, c, que la législature manitobaine a refusé de faire.
C'est donc a b e, que le parlement, fédéral a le droit de
faire en vertu dela constitution. Mais par le bill actuel-
lement devant le publie, le gouvernement n'invite le
parlement qu'à faire a et c; caron a beau dire, la clause
74 ne fait pas b, c'est-à-dire ne donne pas à la minoritd
une part proportionnelle de toute subvention faite à
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imêmne les foics publies pour les fins de l'éducation. qui est sorti d'unr cabinet--on d'ailleurs sa présence
Winnipeg pourra donc dire: .J'ai refusé de faire 0, b, c était d'une utilité probléînatique, Iarce que lesniais je s'i pas refusé (le faire (c, c. Vouse avez donc le s lCLcan
droit de égit rer sur . h, , à iuse de mon refus: emres de ce cabinet voulaient faire respecter lit
vous n'avez pas le droit de légiférer o c parce que vous constitution et reiidre justice il cue minorité persé-
ne .ii'avez pas, ai préalable, mis en demeure de légiférer Vutée et privée de ses droits par une loi inique,

('et inuile de fire coine l'autruele: se cacher la iéfaste et suwersive les meilleurs intérêts de ce
tête cms le sable et se croire à l'nbri. Si la clause 74 pays.
n'est pas rmodifiée de manière à faire b, la loi sera proba- Nous verrons le député de L'Islet ('N. Tarte)
blement déclirée inconstititiolinelle. embrassant celui qu'à Vaudreuil et ailleurs il

Je tie prolongerai pas ces renîirques plus long- appelait, ciui hoiteux physique, moral et intellectuel.
temps. M. l'Orateur. Je voterni pour l'ainene-
ient ie lhoiorable chef de l'opposition, pour les Uie VOIX : ('est vrai.
raisons qune je viei l cli donner. ('l'ex t.e). M. ONCAS : Nous verrons le léger et turbu-

M. JONC.\S : M. 1<'Orateur, j'aurais aimé, dans lent député de Montmagiy (M1. Cloquette) et le
une eircoistance aussi soleninelle que celle On ious député dle Lothiniière, qui vient de pariler, lessaiit
disencitoins nue îles questions les plus importantes sur leur cœur le dépuité de Sinicoe-inord, qu'ils 4lé.
iji aient jamais été souîmises à la considération des nonetient jadis en termes si violents et clans ii
honmmes imblics cainadils, j'aurais aimé à parler le lanigage cldont ils ont seuls le secret....
langage de lai iajorité des députés de cette Chcimbre;
nmis je craindrais, ci le servant d'un idiome qui 31. INFR ET : Vous avez niarché pendant
nie m'est pas tout it fait fniliter, de ne pas rendre longtemps avec ces gens-Il.
justice, di imcoius autan1t qIue je le puis, à lt ques-
tionu Cule toîus avonis maintenant à traiter. M. JONCAS : Oui, et nous les abandonnons

Ce n'est pas luimn intention, M. l'Orateur, de jourd'lhi, parce qu'ils ahainlonnent le principe
premire beaucoup du temps de cette (uCmblre, car que nous voulons faire triompher. Nous verrons
la q uestion li nous occupe act uellement aL été telle- totis ceux qui depuis trois oi quatre ans out con-
ment débattue cjl, qu'il reste bien peu de chose à cué de la manière la plus énergique le gouver.
dire sur ce sujet poutant d'ine granle imiportance. iiement ctuel, lpal e qu'il tUavait pas désavoué les

La <iîestion a été traitée au point de vue légal lois miitobaines oi parce qu'il ne soumettait
par les plus brillants avocats cIe chaque ct dle la pas ai parlement une loi réparatrice, se ligner
Chaibre et. je ie m'aventurerai pas su- ce terrain avec tous ceux lui sont absoluient opposés à
daigereux pour quiconque n'est lics bien faiilier tout principe c'interveition. Nous verronîs entin
avec le ccde avecvec les statuts. tous ceux qui trouvent que le bill va trop loin clais

I Ya illecurs ique poiurrais-je ajouter aux éloqieints la voie île la coereition, s'entendre pour le rejeter
plcioyers faits par ies ionoraldes aii le inis- avec ceux <pti trouvent qu'il est incomplet et qu'il
tre ie» la Justice et l'honorle déplité de LaiIItoii- nie vc pas assez loin clans laL voie dii redresseient et
est en faveur d'inie loi réparatrice. de la justice.

Mais il peut tre intéressant de passer en revue Et pourquoi lone cette alliance lonstrueuiese
quelques-uns dles arguments dont se sont servis entre ceux qui, hier, se donnaient connue les seuls
imiessiieurs les députés île l'opposition et leurs iou- ehaimpions des droits île notre race et de notre reli-
veaux alliés pour essayer d'expliquer leur vote et gion sur ce continent d'Amîérique et ceux qui, logi.
le- cotinduite ;îe eoiptrer leurs déclarations ques avec eux-miiêmes au moins, continuent à vui-
présentes avec leurs déclarations passées, et de loir traiter les Canadiens-français et les Catholiques
Mettre en présence toutes les raisons contradic- le ce pays comnue des paris et des ilotes, qui leur
taires apportées par ceux <pui ont décidé dle voter refusent leur place à 'oinbire ii dr a peui lritanni-
pour l'aimendeient cli chef de l'opposition, l'hono- (pie. et qui ont juré let- asservisseitient
raide député de Québec.est.

Par quel effort de bonne volonté tous ces mîes- M. LANGELIER : C'est avec ces gens.là que
sieurs dont les opiniis ot i aux antipodes sur le vous avez umrché depuis dix-huit ans.
principe mîêIie di bill ont-ils pu se rent-couter sur
le iême teraiii, Ni. l'O-ateur, pou- voter soni ren- M. *IONCAS : Ce sont ces gens-lit qui ont mar-
voi a six moirs Y- clhé avec nous, mais avec gui vous voulez muarcher

Voili une question la laquelle il est, assez difficile aujouri'iii, et pourquoi cette union.
de répondre. Voilà un problie ilifficile à résoui-
dre, car lorsque se prendra le vote sur cette ques- N. (HOQUETTE: Pour comribattre tin mauvais
tioi noius assisterons t i spectacle dont notre gouvernement.
histoire politique n'offre pics de préedent.

Nous verrons se donnant lia mcin et se donnant M. JONCAS : Est-ce au mnoins poml[' le triomiiphe
l'accolade, cieux qui dans la proviue de Québe ont l'un grand principe, pour la défense d'iune cause
été les p)lcus ardents partisans île l'intervention sacrée ? Au contraire, M. l'Ortteir, on s'unit
fédérale et ceix ii ilans la provinîce d'Onltai-io ont pour eipêcher, s'il est, possible, le gouvernement
fait et font. encore a ujourd'hui une catipagne endia- du jour diccomlir un des plus granids actes de
blée contre 1e rtablissement des écoles séparées justice qui ait jalmaîcis été socumcis à sa considération,
dans NlanitobîI. lîMais oi s'unit surtout, parce que le parti libéral,

Nocs verrous s'embrassant et se faisant les ma- iqui ne lieut présenter l l'électorat le ce piays un
mours, le fugeix député de L'Islet qui a parcouu progranniIe politique acceptable, espère, en exploi-
tous les trétarux olitiques de Qcuébee pour flniner tant les préjugéis et enc sacrifiant les véritables inté-
cnitre les intléranits d'On ario qui refusaient jus- rêts de ce pays, se hisser atu pouvoir avec l'aide de
tice à la iniiorité du Nlanitoba, et le député le ceux qu'uin fanatisme ignorant, aveugle et con-
York, M. Vallccce, le chef des intransigeants, celui duit.
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Uhistoirese répète, 'M. l'Orateur. Feu M. Mer-
cier avait réussi à se hisser jusqu'au pouvoir à Qué-
bec en escaladant l'elafaud de Règina, M. Lau-
rier, son ami. croit pouvoir atteindre les banquettes
du trésor à Ottawa, en faisant appel aux préjugés,
en s'appuyant sur la haine religieuse.

Si le but que se propose le parti libéral n'était
pas la possession du pouvoir, assisterions-nous, M.
l'Orateur, au spectacle que je décrivais il n'y a
quntt instant, serions-nous témoins d'une alliance
de ce renre?

Il est imtipossilde imiêmie (le le supposer ; car qIue
n'ont pas <lit, (Iue n'ont pas écrit les journalistes
et les tribuns libéraux de notre province contre
ceux dont ils cherchent aujourd'hui la co-opération
et l'appui ?

Ils n'avaient pas le teres assez pegiques pour
dénoncer le fantisne desWallace et des NI Carthy.
Ils ne peuvent trouver de langage assez violent
polr maudire leur conduite.

Commnient done en un or pur ce vil plomb s'est-il
tout il coup changé?

M. CHOQUETTE : De la même manière que la!
sardine se change ent hareng.

M. JONCAS : Connent se fait-il qu'aujourd'hui
e chef le l'opposition jette à l'eau son progrannie
le conmnission et d'enquête-avec bien d'autres
d'ailleurs qIu'il y a déjà jetés-pour s'emparer du
programme le non-intervention pure et simple dont
les députés (ie York et de Simcoe-norl étaient les
pères*.,?

Ah ! c'est que .e prograniie présenté par le chef
de l'opposition et appuyé par sa voie eloq tente,
a plus de Chance de réussir auprès des libîéraux
catholiques de la province de Québec, que s'il était.
soumis par le député (le York, grandi maître (les
orangistes dOnta-io ou par le député le Sinmcoe-
nord, l'avocat (le M. (reenway et du gouverne-
muent du Manitoba.

Je parlais il y a un instant, Nl. l'Orateur,
les contradictions flagrantes dans les idées le ceux
qui soutiendront l'amendement li chef de l'opposi-
tion.

Est-il besoin de chercher bieîp longtemips pour
les trotuver ces contradictions.

Si je pouvais faire allusion au débat qui a cil lieu
cri cette chiambre depis mtardi dernier, je n'aurais
qu'à donner des extraits des discours prononcés par
le chef de l'opposition et par un le ses lieutenants
les plus habiles, le député le Verchères '(1. Geof-
frion). Nous les avons tous entendus, ées deux
hommes d'un talent incontestable, d'une grande
intelligence, mais d'une logique singulière, l'un tour-
nant contre la coercition, demandant et par, sa
parole et par son objection à la seconde lecture du
bill qu'on laisse an Manitoba le soin de régler- ses
affaires scolaires, l'autre analysant le bill et le dissé-
quant, acecusant le gouvernement d'avoir failli à
toutes ses proincsses et d'avoir présenté une loi
incomplète et pas assez coercitive. Et pour deux
raisons radicalement contrmires ces deux nessieurs,
voteront contre la seconde lecture du bill et ci rejet-
teront le principe.
Et la même contradiction existe entre les discours

des libéraux et des conservateurs dissidents qui
jusqu'ici ont parlé sur cette question.

Mais ce qui pour moi comme pour bien d'autres
sera le comble de la surprise et de l'étonnement ce
sera de voir les députés libéraux Catholiques de la
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province de Québec voter contre le principe même
d'une loi qu'ils appellent à grands cris depuis si
longtemps, et qui a été redigée avec grand soin par
ce gouvernement pour accomplir un devoir im pé-
rieux et pour protéger tie iniitorité à laquelle les
libéraux ont prodigué tant d'hypocrites protesta-
teurs de dévouenent.

Car elles sont nombreuses, M. l'Orateur, les pro-
testations le dévouement faites par ces messieurs
envers la iino-rité mnîiitobaine, uonmbreuses et
d'autant plus bruyantes qu'ils croyaient et espé-
raient surtout, que janais le gouvernement aurait
le courage le présenter- tuie loi réparatrice à ce
parlenment. Voyous uti peu pour lé'lificationi <le
la Chambre et du public tout ce que ces iessieurs
ont dit et écrit sur ce sujet depuis 1892.

Prenons d'abord l'Eeccur, l'organe reconnu et
autorisé du11 chef <le l'oppositioni, un journal rédigé
par- ses amis les plus intimes, par des hommes qui
ont toute sa confiance et qui mime siègent à côté (le
lui dans cette Chambre. Voici ce qu'il dit le S
iars 1894 :

LUGUBRE ANNIVERSAIRE.

DEUx ANNÉES D'ADMINISTRATION PAR LES HONNÊTEs GENS.
Quand l'ennemi est à nos portes, quand ses haines sécu-

laires prévalent au Conseil des ministres fédéraux notre
gouvernement reste muet.

C'est en vaum.que là-bas, aux plaines du Manitoba
comme aux prairies du Nord-Ouest, nos compatriotes
appellent notre intervention, réclament tiotre secours ! ils
ne reçoivent pas une parole d'encouragement, ils n'enten-
dent pas un mot qui leur donne l'espoir en l'avenir.

Et pourtant ces iessieurs de l'opposition se pré-
parent à voter contre l'inter.eition.

Le gouvernement recule devant la noble tâche qu'il lui
incombe de défendre, comme gouvernement, les opprimés
de notre race et de notre foi religieuse; de réclamer
contre la violation fdagrante et formelle du pacte fédéral
auquel nous avons été partie contractante.

Oui, le gouvernement a violé ses engagements, menti à
ses promesses 1

Et deux ans après son avènement au pouvoir, le peuple'
constate avec amertune qu'il avait cru à un gouverae-
ment de réparation, mais qu'il n'a réussi à installer au
pouvoir qu'un gouvernement de déchéance nationale.

Alors, tous ces messieurs denandaient l'inter-
veition, et, comme on le voit, je n'ai qu'à citer-
leurs écrits pont- prouver mnes affirnations. Ils
accusaient ce gouvernieient le lâcheté parce qu'au
gré de leurs désirs il n'intervenait pas assez tôt.
Aujourd'hui que le gouvertemîent, au risque le son
existence politique, propose tue mesure pour
accomplir titi grand acte le justice, ce sont ces
messieurs le la gauchie, c'est l'honorable chef de
l'oppositiqn qui se lève ici, pour proposer le renvoi
de cette mênime mesure à six mois, c'est-à-dire aux
calendes grecques.

Dans utne autre occasion l'Alec/ur disait ceci,
empruntant son titre à la Passion, il l'intitulait
Cousnsmmatum est,

Sir John Thompson a dit que le délai est expiré pour le
désaveu. L'aete étant déclaré constitutionnel par les
cours de justice la loi aura mon cours. Le premier ministre
déclare en outre n'avoir fait aucune promesse de faire
adopter par les communes une loi remédiatrice pour venir
au secours de nos compatriotes. C'est dire qu'à son point
de vire, l'affaire des écoles du Manitoba est absolument
finie et que son ministère estdécidé âne plus s'eu occuper.

Eh bien ! ce gotiverniemnent dont le regretté sir
John Thonpsonr fut uii les chefs, fait aujourd'hui
son devoir.
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.\ais il quel spectiaele assistonls-nous ?Nous droits de parler lit langue françalise et d'avoir nos écoles
assistnis 1, ut smetale humiliant pour L rovince séparées. C'est par cette politiqune de concessioi et (le

l .i i compromis,c'est au prix le cette humiliation nationalede Québec. Nuis voyons les Anglais protestants que nous aurons la paix et la prospérité.
dlaile cet te Chambilre, les hioiiies qiui, pai' coivie- Nous ie partageons pas les opinions de notre confrère.
tion et par prnîcipe, sonit opposés aux écoles spa- Si le jig ,des tories et( des orangistes va bien i sesk itietprpc.e . uples, qu'il le supporte avec la majorité des députésres, dliaîiler ait goiverneentei de rendre u tdeus le la province de Québec. Que ces gens-là sacri-
a la iumtiorité eal liijque do u l.\lamtoba, parie que la tient s'ils le veulent les droits et privilèges desCandiens-
constitution leur garantit certains droits, pendant français (lu Manitoba et du Nord-Ouest pour maintenir

< u le lib ux enthlu et ~ francaidela ir- au pouvoir la laineuse alhince-bleue orangiste.
,Ile l, Ce sont enx qui en rendront compte à l'électorat et A

vince de Qébec, sy opposent. l'histoire. Mais c'est pousser trop loin l'audace que de
reprocher au parti libéral comme un crime <le s'être fait

Le dernier ippel à lit, couir Suprême, pour faire déclarer le détenîsetr le lia minorité oppirinée et d'avoir osé dire
par ce haut tribunal que le gouvernement n'avait pas le aux fal'inatiques les sectes ortîtngistes quelques mots désa-
droit dintervenir. montre bien li fourberie de notre pre- gréables.
mier iniistre, tout le inonde savait d'avantec quel serait Qu'est-il arrivé depuis que la question scolaire dlu
le jugement île la couir Suprême et les amis des catho- Manitoba est souiise au parlemieit ?
liqies nîe peuvent faire atrement que le dire que le seul Sir JolhnI Thoinpson .M. Costigant, toits les ministres fran-
but le sir Jolin Thompson, eu faisant ces tppels, étit le çaîis et les députés conserviteurs n'ont ou u'ul seul but:
cacher sa trahison sous le manteau le lit légalité. gagner dut teinps par tous les moyens Ipossibles.

Quoi qu'il en soit. eette dernièro iécision cînpronet Leur politique t'a été qu'une série de reculades, d'ater-
encore lit siititioi les catholiques île Manitob:i. moieients, de capittlatiinî. de retraites sur toute lit

ligne. Pas le imoindre signe de lutte et de résistance.
dJe cite encore IlErienr Ils paîraissenît être les eselaves île leurs alliés, les orant-

gistes d'Ontario.
Le parti conservateur nie pourrit pliis eontinuîîer à jouer Ils craignaient évidemment comme le rédacteur <le

avec l'élecetorat le ilotible jeu qui liti aL été si utile et, on IIEénement île troubler la paix et le nuire à notre avait-
peut dire mine. ui 1'a maintenu si lotigtemip Iu pouvoir. ecment et à notre prospérité.
Pendîuti( de lonmues anées, grâce à sot habileté diaboli. M. Clarke Wallace, son chef, ne parait pas. tout à fait
qiu, sr Jolhn Medoild, tout oi exploitant le fani me de son opinion. Il ie perd jamais une ocecsion d'insul-
les oraîngistes d'Ontario, réussissait à se fitire passer dans terTles Cn nadiens-français pour soulever les orangistes.
laprovince de Quóhee pour le meilleur ami des entholiques. ,Nut doute (tue, ditis ui pays comine le nîtitre, composé

Sava it à sa dispositoni toute unie presse subventionnée d'éléments hétérogènes, il ftaut que toutes les races et les
par l'argent dles contrateurs, quîi trompait le public et. lui croyances soent représentées dans le cabinet. Nous
donnait un grIantd nombre dle votes par la seille exploita- n.'avons autcunte objection à celi. Ce que nous demandons
tion des préjugés religieux, C'est seiuement que ces races et ces croyances soient ici

Sir ,Johnîî 't':4rumipson serait bien disposé à màarclier sur sur le pied d'égitîté. Nous voulons justice égale pour les
ses trtaces, il a toute lia duplicité et l'hypocrisie du vieux catholiques comme pour les protestants, pour lesAntglais,
chef: li seule chose qui lui manque c'est' li finesse et li les Irlandais et les Canadiens-français. Mais nous refu-
diplomatie dle son prédicesseur. Il va conserver intact sons ibsoltiumeint île subir lia domnation orangiste et île
l'appui des irangistes. il aîura méue l'a îupIi de la P.P.A. nous courber sous le sceptre du Grand Mîîitre Clarke Wal-
matis les eatholiques l'a bandlonnenut. ace comme le font actuellement les députés coniserva-tutus cîtîioliîtesl'îîbanditiitit.teurs de lai provinîce de Quiébec.

Aijurdî'îl'hiui, les r-îles sont renveisés, ce sont
messieurs les libéraux qui ont l'appui de la 1. 1P. A., Ce tie sont pas les colsrateurs de l ' province
l'applui des fanatiques oraigistes, cot1Me ils les de Québle qui sacrifient aujourd'hui les droits et
aipplelleith Ils s'appuient sur eux pour teh le privilèges le la miiiinrit le MNitoba, pour tain.
rlnverster le gouvertetment. (e le sont, 1ms les tenir ntte alliîn'e blenu-oritiuiste, imti ce sfit les
etholiques conservateurs, commie l'insinue l'e'- députtés de la. gauche, qui, en ce moment stcrililnt
/ qnr, <itu abandonment le gouvernement conserva- îles iItétêts <1u'ils dléfeidauientt hier, intér*ts dont
tur, maî:is î'e sont les catholiqîues libéraux île lit ils se iéclairuieit les seuls chiaipions, pour fairet'
province de Québec qui, pargis ari des considé t- allitlce avec ceix qu'ils ot cobtattuis autirefois
tions de parti, s'intissett eux <qu'ils ont combliattus de e Iledemande qluel est le luit (lue se propose le
si Inergiqueient jadis pour renverser le gouv'rne- chef île l'opposition n prposait le renvoi dlut Isill
ment. it six mois ? Il espère sants doute, détaeher assez

Le 29 juini 894, répondant un ar-tile ide d'amis actuels du gouvernement pour pouivoir rei-
l'Ernment ldont jîai l'lioteuri d'lie le directeur, verser l'administration. Mais ces espérances seront
l'Eefrteur 'lisait- :'aines et il faitudra les r'etntrer conuîîîîe il ei a rentré

Sous ce titre l'Eoéneienit écrivait, il y a deux jours bien d'autres. je connais trop le patriotisme liu
ce qui suit : plus grand nombre des dléputés conserviters île

Dans lia discussion des qpestions politiques qui tas- cette Chatbre potu croire qu'ils consentiront àsiontient ictuellement l'opinion publique en ce pays, .
l'Electeur, li Patrie. et autres journaux de même . jouer le jeu des libéraux.
nuance, essaient île faire la part des circonstatces. tie Je pîouirrais continutîer' pr'esque idtéliniintenit ces
veulent pas tenir compte lu fait que l'électorat canadien cititittis des organe du chef de l'oposition : inaisétant. composé d'éléments hétérognees, notre politique pp
doit nécessiiireiment être une politique de concession et île je i veux pas fatiguer la Chambre. Vous me
compromis, si nous voulons conserver li paix et l'har- pertiettirez, cependant, M. t'Orateur, defaire encore
motme néecssatire à tout bon gouvernement, et la bonne uttue oiu leux citations île ce journal avant île passerentente qui est la condition emte qua noi île notre avance- . , •

aient et (le notre prispérité. a un autre, rédigé par l'ho:orable député deL lalet.
Depuis que la malheureuse qutestioti des écoles duî lani- Eu irltatt <d. li crise qui eut lieu ici tau mois de

toba, soulevée pourtant par le gouve.rnement libérial de juillet dernier, p'E/uteur publiaitrceenway, est venu jeter pour ainsi dlire, l'une contre
l'autre les deux grands races qui habitent la Confédéra-
tion canaîdiente, la presse libérale de la province de M. Blowell et M. Foster doivent faire connaître leur
Québec. it lieu de chercher les moyens les plus pro res à politique à ce sujet lundi.lai soltution d'unt problème social qui peut mettre et danger C'est vrti. Mais quel est donc l'imbécile qui va s'imagi-
notre avenir. au lieu de travailler à appaiser les extré- ner qu'une législation aussi importante serait soumise
mités île tîutes les nuances pardes raisonnements calmes lundi, pour subir ses trois lectures aux Communes et ai

t judicieutx,'est uit contraire étudiée à fomenter la dis- Sénat, lors que le parlement dtoit être prorogé jeudi.
corde eut faisant appel aux préjugés et aux passions popu- Mais tics ministres et nos députés u'ont-ils pas lutté
laires. vaillamment pour ious obtenir justice ?

Ce qui veut dire en bon français: laissons-nousdépouil- 'ras de misérables (lui avez cyniquement exploité une
1er par li majorité tory-orangiste: abandonnons nos cause atsi sacrée.

NI. Joses.
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Si vous étiez sincères, que n'exécutez-vous la menace LA QUESTION' DES ÉCOLES.
que vos alliés étaient prêts à exécuter eux-mêmes, si on.
avait fait la moindre concession aux catholiques? Les Canadiens-français ont été privés de leurs droits

Si vous étiez sincères, pourquoi n'avez-vous pas accepté le 8 mars. Les députés ministériels français se sont
le vote libéral pour compenser les défections de vos fana- courbés sous cette injustice flagrante, devint cet affront,
tiques alliés? devant cette tyrannie.

Pourquoi, obéissant aux ordres des loges, avoir profité Je les accuse d'avoir failli à leurs devoirs, d'avoir
de cette circonstancesi importante pour vous ruer.commîe manqué d'énergie, de prévoyance et de dignité nationale.
des bêtes fauves sur notre éminent compatriote M. Lau- Ils sont les esclaves de l'esprit de parti, au lieu d'être
rier. et avoir rendu ainsi toute entente impossible dans la les serviteurs des intérêts de leurs compatriotes.
députation catholique? Ils cot.qomimenît dans cette session le=snerîlice auquel ils

La vérité au sujet de cette crise, c'est que c'est la véna- ont, pratiquement, consenti on 1890, en 1891 et en 189'2.
lité du parti conservateur qui nous a fait ainsi sacrifier Le gouvernement s'était engagé à rendre justice à la
une fois de plus. minorité, si les cours de justice décidaient que, d'après ,la

Les aspirants juges, les monopoleurs dodus, les entre- loi telle que rédigée, M. Greenîway avait le pouvoir d'agir
preneurs déjà pourtant si replets, les propriétaires do cominue il l'a fait.
haras (iti touchent deux mille piastres par an pour prêter Le Conseil pri vé d'Angleterre, oh ne siège pas un seul
leurs bêtes au gouvernenient, tout ce inonde n'a cessé de catholique. a naturellement jugé contre la minorité.
dire aux ministres: au diable les écoles catholiqus plutôt Le gouvernement refuse d'exécuter ses promesses et
que de perdre le picotin. Que ferions-nons sans cela,quand d'intervenir commo il en aî. le droit.
voilà dix-huit ans que nous vivons au crochet du publie Il réfère <le nouveau lat question à la cour Suprême,
et que nous n'avons jamais été laissé à notre initiative d'oi elle sera portée au Conseil privé qui scellera pour
persoinelle pour gagner notre vie? touijours cette fois le sort de nos écoles.

L'hotnorabile d é puté avait promlis d'aecorder ai
.J'itlmiets, M1. l'Or'ateur, que les députés libéraux gouvernement actuel toute l'aide nécessaire pour

auraientt été heulex de nous voir nous jeter dans arriver à ttu règlement satisfaisant de l question
leuiis bras, uais avant de le faire, avant le Ious ilitlicile qui nous occejipe; n voit comment il a
jeter dans les brius du chef le l'opposition, nons rempli ses promlesses.
avons exigé qu'il mit devantnus un programme Nous verrons tout à Pheure, lorsque je citerai sa
politique plus acceptable que celiii offiert par le motion, conmnent il a rempli les proimeses qu'il
gouvernement. Et le chef l l'oppositioi ne nous faisait aux électeurs et pour donner suite à ses pro-
a iolitnéauucunie assuiralice sur la questioi dcs écoles. testations de dévoiiemnt aux intérêts <le la iiiniiu-

>epuis l'aiinée 'dernire, il it fait que dles pro- rité catholique du Mainitoîba.
nuesses vagues et indéfinies. Le premier juillet 1893, ce iîêiime journal disait :

laintenantt, consultons tii autre journal, unii a. 4e Cultieoteur reste fermetent d'avis ne les conces-
tre orgutie politique du l chef de 1opposition, dont sions et les atermoiements qui ont été le foîîd <le la poli-
les 'dires tirent peut-être tine plus grande iipor-l tique do nos amis du Manitoba, a été fatale aux intérêts
tance dt fait qu'il est, rédigé par l'hionorable léputé français dais cette province, et, par ricochet, dans la

. Puissance. Il eut fallu dire au gouvernement fédéral:le L'Islet, celui qui a parc uru les tréteatux politi- rendez justice et faites respecter a constitution. Quels
<Ile dle la province le Québcu, pour faire parade de avautuit'ges at-o', obtenus de l'attitude contraire? Qu'on
soli dévouteilent en) faveur it, lt iniiîorité du Mani- no e idque

Le.cîtholiqucs1? du Manitobau, huiseés à eux» seuls, nietoba et qui parcourt m'iaintenanmt les tréteaux d1'On. sauratient exercer d'lotion elficace.
tario pour demander le contraire de ce qu'il pré- Et cependant, ils îe sont jetés dans les sentiers actuels
ebait alors et suoilever les préjugés comtre cette sans se concerter avec leurs frères de lit province de
même minorité. Le 8 mars 189J, cet honîorabule l- L question des écoles intéresse tous les français du
luité inolosait ule motion, i chair ni poisoi, aui Canada.
sujet des écle li .\lnitoba ; mais dlont le buit était Manitoba est loin des centres de renseignements etd'ac-

'l'ittui' aitttit<le ote îjiC p~~ile.tien politiques.autant de votes que possible, tEspérons que tout n'est point perdu, maiis rendons-nous
bien compte que ce n'est point en reeulant devant nos

Ni sir John Thonimpson, ni aucun de ses collègues n'ont adversuires que nous leur inspirerons le 'respect, et que
fait et ie feront de déclarations sur leur attitude le len- nous les obligerons à faire droit à nos revendications.
demain d.i jour où la cour Suprême déciderait que le
gouverneur général en conseil a le droit de donner pro- Le 16 septembre 1893, le Ctiraeur dans un arti
tection à la minorité; mais les partisans du ministère à cle intitulé : " le 1891 à 1893 " disait.:-
commencer par M. Uiglu-J. Macdonald, fils de sir John, Sir John Thompson a parlé. J'avais surtout hâte de
sont, unanmes à dire qu'il ne faut pas songer à porter savoir ce qu'il dirait sur la question des écoles. En 1891,atteinte à la législation <le M. Greenway. Pratiquement, sir John "hom son donnait par son rapport, des gagesl'ippel à la cour Suprême est done un leurre et une M mo
néfaste comédie dont l'uniqte'but est <le protéger le cabi- que Mgr , le 20 août 1892, interprétait en ces
net dans son refus d'intervenir comme gouvernement. r John Thompson sest engagé offlcîellement et

Mon amendement blâme les ministres d'avoir pris une ,,
pareille attitude, de n'avoir pas, un leur qualité d'avi- p ubliqueuient. . . . .
seurs de li Couronne, fait prévaloir les droits garantis à Aujourd'hui, le premier miistre est en position de se
la minorité. Les députés ministériels appuient le gou- servir, pour la grosse galerie électorale, da nom de cet
vernement qui n'est pas intervenu comme ft constitution archevêque pour" prouver qu'il 'est pas lié à qui que
le lui permettait, mais qui a échappé à ses responsabilités Ls ministres fraiçais ont consenti à accepter et à faireau moyen de recours aux tribunaux qui ont 'iusqu'1 accepter îpar leurs partisano, s'ils en sont capables. latourné ontre nous et qui tourneront encore m politique d'abandon de la minorité-adoptêe par le pre-

iu a'ent pl cv Iner ministre dans l'unique but de pacifier les élémentsRien n'est plus certam que ce résulta.t. Le gouverne- fanatiques du parti dont il est le chef. Les députés minis-tuent le.sait, ses partisans le savent, et je les accus e éiesfa.asssotnurlmntomsaxdé-
commje l'ai fait de mon siège de sacrifier volontaire- siens fran s seus thefs.ment nos droits pour.garder le pouvoir. Dans notre province, l'esprit de arti domine tout. Et
rit els sont ceux qui sacrient les droit de cette min- quand les ministres, quelques faibles ou ineapables, ou

is termes de ma motion ne leur plaisent pas. Je les pusillanimes qu'ils soient, ont parlé, li masse des hommes
de parti font chorus et de suite, à peu d'exception près,tomme den proposer une autre. je suis pret à accepter sans raisonner, sans mème sougçonner que la liberté detoute proposition de nature à sauvegarder le tt penser en litie est l'une es rnties les plus pré-notre race, que le gouvernement t asaerifiés en permettant .eser e doitsqu peu m es plus des

l'abolition de la langue française au Manito a, et qu'il cieuses des rois du peuple. Lest ommes potiques des
trahit également dans l'affaire des écoles. autres provinces nous onaissent et savent que nous

.céderons tou.jours.
Il en ont.encore une preuve dans cette affaire des

Le 1( trars 1893, il disait encore : écoles.
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Vous voyez qu'alors l'honorable député était bien
en faveur de l'intervention, aujourdi'ui ses idées
ont changées et il veut de la conciliation.

De 1890 à 1893. nous avons reculé, concédé jusqu'au
point qu'il nous reste plus rien à abandonner.

Je réclame pour moi le mérite de n'avoir point fléchi.
Il est assez amusant de lire ces chose du passé, lorsque

nous les comparons aux choses d'aujourd'hui.
Si je n'ai pu entraîner dans les sentiers de la revendi-

cation et de la. résistance la majorité de mes collègues
français au parlement, au moins j'ai proclamé nos droits
et enregistré une protestation qui restera pour l'avenir;
et qui servira à l'action future que je suis résolu de pour-
suivre.

Quelles étaient belles ces déclarations ; mis elles
étaient faites surtout pour capter la confiance des
ý lecteurs qui, h eureusenent, aujourd'htii ont ouvert
les yeux. Lorsqu'il a dit, quand il a proclamé nos
droits et enregistré une protestation qui restera
pour Favenir, M. le député de l'Islet etait loin le
supposer sans doute, qjuil serait appelé un jour,
par des circonstances politiques qu'il ne pré-
voyait pas alors, il aller sur les tréteaux politiques
de Toronto et dlTHamilton parler contrairenent à
tomutes ses déclarations passées.

Le Conseil privé l'a mis en face de l'obligation de se
montrer homme.

Je fais là en deux mots, l'histoire des écoles du Mani-
toba.

Au lendemnain de la décision politique, ou plutôt britan-
i ique, du Conseil privé, sir John Thompson était lié et
par (es engagemuents et par son devoir, à intervenir offi-
cellcnlent, forcer la législaturedu Manitoba à respecter
les droits de la minorité.

Il fit entrer M. Clarke Wallace, c'est-à-dire l'élément
le plus fanatique de lit Puissance, dans son administra-
tin.

Au mois de septenbre 1894. -Je lis dans le
Cdira-teur l'article suivant diont je donne un
extrait:

La promesse d'une inteivention du pouvoir fédéral. de
l'autorité exécutive, était formelle, positive, solennelle,
publique.

Elle fut faite du vivant de sir John-A. Maedonald et
alors que sir John Thompson n'était que ministre de la
Justice.

Sir John-A. Macdonald est mort aujourd'hui, et c'est
sir John Thonpsoni qui le remplace.

Sir John Thompson est catholique, mais il n'est pas
frança is, nos écoles et notre langue ne l'occupent guère.

Il n'a pas tenu sa parole et a fait tromper le public par
le représentant de la reine.

Je lui dis à la face du pays; son) titre de catholique est
l'inc des causes les plus certaines de notre désastre en
rapport à la question des écoles.

Je veux que l'on me dise pourquoi nu sujet de la reine
d'origine française a moins de titres au respect de ses
droits que son voisin d'origine anglo-saxonne.

-Je veux aussi, M. l'Orateur, que les honorables
députés de la gauche mîte disent pourquoi, un sujet
anglais, d'origine française, n'a pas autant de titres
à leur respect et î- letr intervention que son voisin
d'origine anglo-saxonne.

Je pourrais continuer presque à l'ingni ces cita-
t.ions mais je veux maintenant citer un autre jour-
ual, que lionorable chef de l'opposition a été forcé
le désavouer' il n'y a pas longtemps mais qui, dans

le temps. était sou organe dans le district <le Mont-
réal. Je dois dire, Cn justice pour l'honorable chef
le l'opposition qu'il a désavoué certains articles le

ce journal parce qu'il trouvait qtil allait trop loin
et qu'il pouvait le compromettre. Je veux parler de
La Patrie de Montréal.

-. LAURIER: Ecoutez, écoutez.
M. Jocîu.

M. JONCAS: L'article de La Patrie du 15
mars 1895 nous dit, à la veille de la crise :

. ... En effet la question des écoles devait d'abord être
réglée la semaine dernière; .... tout le pays ce matin
avait les yeux sur la capitale pour guetter dans l'anxiété
le règlement de cette grave affaire, mais la partie est en-
core remise : to-miorroio .. pourquoi remettre à to-mor-
row l'arrêt qu'on avait promis pourla semaine dernière ?
.... M. Bowell et ses collègues sont certainement coupa-
bles de laisser le pays dans un statu quo alarmant et
même daiigereix. Tous les citoyens modérés veulent sans
délai une solution de la question des écoles....

Aujourd'hui (ue nous avons cette loi, les libéraux
i'en veulent plus, ils en proposent le renvoi il six
Mois.

M. Bowell et ses collègues sont certainement cou-
pables, <lit l'article. Sans doute, le gouvernement
aurait été coupable, après toutes les tentatives qu'il
a faites auprès du gouveriieiient du Manitoba, pour
en arriver à uit règlemneit satisfaisant de la question
des écoles ; il aurait été coupable (le laisser le pays
dans le .4tatu quo. Mais il est st-prenant (le voir
ces mêmes libéraux qui accusaienît alors le prenier
ministre, essayer (le faire renvoyer une mesure qui
nous fait sortir lu sa/,« quo.

Le 21 miars, La Patrie disait, à propos le l'ordre
remnédiateu n:

Et. l'on dit voilà une inionction.
Ma foi il faut avoir l'enthousiasme ou la confiance bien

solide pour croire que cette exuression d'opinion pett
avoiraucune portée sur le gouvernement Greemiay dont
on connaît les intentions bien arrêtées Ci la matière. Il
n'y a aucun doute que ce meilleur appel et ces bons con-
seils auront le sort qu'ont eu les précédents.

Evidemmîîîent le rMlacteur (le La Patrie n'avait
pas consulté son chef avant d'écrire ces lignes,
puisqu'a la session le 1895, je mie rappelle parfaite-
ment qiîe le chef le l'opposition trouvait l'ordre
réparateur draconien, tandis que son organe le
trouvait mielleux.

Voilà, M. l'Orateur, lion pas tout ce que,disaient,
iais une partie de ce q tie disaient et écrivaient les
journalistes et les tribiis libéraux avant que la loi
reniédiatrice fut soumise à cette Chambre.

Et c'est cii promenant sur les tréteaux du pays
des aigiuinents de cette uature, c'est en faisaut
parade de ce patriotisme bâtard ; c'est eu criant
sur les toits leur- plus entier dévoueîpeit aux inté-
rêts iaitobains, en aliiriant, de la manière la
plus audacieuse, que jamais le gouvermienient n'au-
rait le courage de présenter une loi réparatrice,
qu'ils ont réussi à donner le change à l'opinion et à
enlever les comtés de Verchères, de Montréal-centre
et de .Jacques-Cartier'.

M. BERGERON : Et d'Aintigonish.

M. JONCAS : Aujourd'Vini ils oublient leurs
beaux sentiments de la veille et en présence le
cette loi qu'ils croyaient jamais ne devoir venir, ils
changent subitement de front et se déclarent oppo-
sés à toute loi remnéidiatrice.

Maintenant,si les écrits des jou rnialistes, je passe
aux discours prononcés par les députés libéraux en
cette chambre, je trouve absolunient les mêmes
contradictions.

En 1893, l'honorable député de L'Islet (M. Tarte)
proposait dans cette Chambre la motion suivante,
qui, comme je le disais tout à l'heure, n'était ni
chair ni poisson. Uhonorable député conîclutait son
discours à l'appui de cette motion, d'une manière
bien remarquable. Mais avant, pernettez-moi le
citer la motion elle-même.
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Que tous les mots après " que " dans la motion
principale soient retranchés et remplacés par les
suivants:

Cette Chambre désire exprimer sa désaprobation des
mesures prises par le gouvernement en traitant la ques-
tion des écoles du Manitoba. et en se prétendant revêtu de
fonctions judiciaires en désaccord avec ses devoirs comme
aviseur de la Couronne, prétention absolument ignorée de
la loi, et qui tendrait, si elle est maintenant approuvée, a
renverser entièrement le principe de la responsabilité
ministérielle.

Voici maintenant la conclusion' du discours de
lhonorable député de L'Islet:-

J'avais compris, M. l'Orateur, que lorsque l'honorable
ministre des Travaux publies et l'honorable ministre de
l'Agriculture sont entrés dans le gouvernement, ils s'é-
taient engagés vis-à-vis des groupes qui les appuient, à
exiger justice de la part du gouvernement. Ils n'ont ien
fait, ils porteront devant la province de Québec la lourde
responsabilité de leur faiblesse et de leur défaillance 1
S'ils croient qu'il est encore temps de venir au secours de
ceux qui souffrent persécution, nous leur offrons notre
concours, nous leur tendons la main, avec désintéresse-
ment. S'ils veulent agir comme des hommes et remplir
leur devoir, je puis leur assurer qu'ils auront le concours
de mes amis de ce côté-ci de cette Chambre, du moins, de
mes amis les députés de la province de Québec. Je ne
parle pas ainsi sans m'être assuré que mes paroles sont
approuvées.

Evidemment l'honorable député promettait plus
qu'il ne pouvait tenir.

Pour nous, ce n'est pas une question de parti, c'est une
question de principe, c'est une question de justice. Notre
race a des droits égaux à ceux des autres races, et
nous voulons que ces droits soient reconnus et respectés.

- Je VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. dJONCAS: .OÙ sont allées ces déclarations
passées ? Aujourd'hui le gonvernement reconnaît et
respecte ces droits en soumettant à cette Chambre,
une loi reinédiatrice, et ces messieurs de l'opposi-
tion dont l'honorable député de L'Islet nous pro-
mettait l'appui, nl'en veulent plus.

Sur cette même motion, M. l'Orateur, que disait
l'honorable chef de l'opposition ? Il disait dans le
temps une parole qui a eu un grand retentissement
dans le pays et dont nies amis de la gauche, ont
voulu faire unprograiimne politiqu e.

Parlant des écoles du Manitobia, et (le la préten-
tion que c'étaienmt, non pas, des écoles neutres, mais
des écoles protestantes, l'honorable chef de l'oppo-
sition déclarait:

Hier, M. l'Orateur, j'ai entendu dire dans cette chambre
qu e cette assertion n'était pas exacte et que le système
d'écoles présentement suivi dans le Manitoba, n'était pas
une continuation du système protestant. J'ai examiné
tous les documents officiels et toute la correspondance qui
a été déposée, et je n'y trouve rien qui contredise cette
assertion. Elle peut être ou ne pas être exacte, mais je
prends la question telle qu'elle est soumise au gouverne-
ment aujourd'hui; et s'il est vrai, comme le déclare Sa
Grâce l'archevêque Taché, et comme le répètent toutes
les pétitions émanant des catholiques du Manitoba, que
les écoles prote-4antes continuent d'existersous le masque
d'écoles publiques et que les enfants catholiques soient
forcés en vertu de cette loi de fréquenter des écoles qui
sont en réalité protestantes, je dis-et que mes.paroles
soient entendues des amis ou des ennemis, qu'elles soient
publiées dans tous les journaux du pays-que l'on a
démontré de la manière la plus forte possible,la nécessité
de l'intervention du gouvernement. S i cette assertion est,
exacte, quand même je m'exposerais par là avoir ma
carrière politique brisée à tout jamais, je suis prêt à répé-
ter dans toute la province d'Ontario, dans toute la pro-
vince du Manitoba, dans toutes les loges orangistes du
pays, que la minorité catholique a été soumise à la
tyrannie la plus infâme. Voilà la question telle que je la
comprenils.

Sur cette même motion, que disait à son tour,
l'honorable député de Rouville (M. Brodeur)

Je m'attendais que le ministre des Postes nous dirait si
le gouvernement, dont il est un des me'nbres importants,
est décidé à rendre justice à la minorité catholique du
Manitoba ou s'il est décidée à ne rien faire pour elle.

Je suis convaincu, M. l'Orateur, que le gouvernement
ne veut absolument rien faire pour elle: qu'il a décidé,
mémne avant aujourd'hui, de ne pas intervenir en faveur
de nos coreligionnaires, et que tout ce qu'il fait dans ce
moment, a pour but d'obtenir du délai, et par ce moyen,
éviter la responsabilité qui lui incombe. Je ne voudrais
pas que la position que nous allons prendre dans cette
circonstance, fût de nature à embarrasser le gouverne-
ment. An contraire, je suis disposé à l'aider de toutes
les manières possibles, même à voter en sa faveur sur
cette question mais avant de le faire, je mue per-
mettrai de poser une question à l'honorable ministre qui
vient de prendre son siège. Je comprends que la seule
raison pour laquelle le gouvernement ne veut pas. à
l'heure qu'il est, se prononcer sur le point de savoir s'il
peut intervenir. c'est parce qu'il veut faire décider par la
cour Suprême si l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord peut s'appliquer Le gouvernement veut d'abord
savoir de la cour Suprême si les catholiques du Manitoba
peuvent se prévaloir de la clause de cet acte par laquelle
toute minorité a le droit de présenter un appel au gouver-
nement, quand des droits acquis par des lois postérieures
à l'Union seiont violés. Je comprends que le gouverne-
men a l'intention de faire décider nar ce tribunal si les
catholiques du Manitoba ont le droit d'invoquer comme
privilège Pacte de 1871. Eh bien! .je me permettrai de
poser une question à l'honorable ministre des Postes et
de lui demander ceci : Si la, cour Suprême décide que les
catholiques du -Manitoba ont le droit d'invoquer los privi-
lèges conférés par l'Acte de 1871, le gouvernement,
après cette décision de la cour Suprême, sera-t-il dis-
p'sé à adopter une législation remédiatrice ou à
rétablir l'Acte provincial de 1871, ou enfin à faire quelque
chose qui soit e nature à porter remède aux griefs des
catholiques du Manitoba.

Plus loin l'honorable lnputé de Rouîville ajou-
tait:

Que va-t-il advenir? Va-t-on rendre justice à la mino-
rité persécutée ? L'honorable ministre de la Justice va-
t-il donner à la minorité catholique de la province du
Manitoba le droit d'avoir des écoles séparées ? Le gou-
vernement, même si le jugement de la cour Suprême est
favorable aux prétentions des catholiques du Manitoba,
va-t-ilintervenir, comme son devoirl'yoblige? Je croy.iis,
M. 'Orateur, que les ministres allaient nous dire ce
qu'ils ont l'intention de faire. Je croyais que les ministres
français surtout, représentant la'province de -Québec,
nous diraient que le parlement devait rendre justice à la
minorité catholique de la province du Manitoba.

Mais non, M. l'Orateur, tel n'a pas été le cas. L'hono-
rable minis re des Travaux publics (M. Ouimet) et l'hono-
rable maître général des Postes (sir Adoîplie Ôaron), ont
déclaré l'un après l'autre, qu'ils ne savaient pas ce que
le gouvernement ferait lorsque la cour Suprême aurait
décidé en faveur de la minorité catholique ils n'ont
p as osé déclarer qu'ils s'engageaient à rendre justice à
a aminodrité catholique du Manitoba, même dans le cas où

les tribunaux se prononceraient en faveur de l'interven-
tion fédérale,

Je serais disposé, comme je l'ai déjà déclaré, à appuyer
le gouvernement s'il nous disait qu il s'engage a rendre
justice aux catholiques du v. anitoba. Mais non, M. l'Ora-
teur. on ne veut prendre' aucun engagement, et,conme on
l'a dit l'autre jour, on ne veut pas nous donner cette assu-
rance, on veut suivre de préférence l'opinion de certaines
personnes bien connues pour leurs tendances anti-catho-
liques.

Alors" l'honorable député n'exigeait psas autre
chose que des promtesses Tout ce gu'il demandait
au gouvernteinent, c'était la promesse d'initervenir
et je voterai, disait-il, poir vous et contre la motion
de l'honorable député de L'Islet. Mais aujdurd'hui,
bien que je ne voudrais pas insinuer que l'honorable
député est contre lalégislation remédiatrice, vu qu'il
ne s'est pas prononcé sur la question, je siis cepen-
dant porté à croire'qu'il a décidé de voter en fayeur
de la motion du chef de l'opposition, et contre la
séconde lecture de ce bill. Je présume que l'hono-
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rahle d Iéputt de Rouville ( I.roeur) était sincère
alors. Je veux eroire qu'il parlait le langage de
la franchise et de la sincerite 1893. S'il parlait
ave conviction, je nie demande coimment, après
avoir prononcé ces paroles, il pourrait venir aujour-
d'hui voter contre le gouvernement et en faveur de
la mocxtion de l'hionorablel;c chef le l'opposition, qui
repousse le principe qu emiporte la imesure miltis-
tériel le.

Voyons ce que disait l'hoinorable député de Lislet
dans l'le autre occaionl. 'aimlie It citer les paroles
de l'honorable d ppu parce qIe, depuis jiliI a
aLandoioîtt le parti conltse- ateuîr pour faire nlliance

vC itnes Iomirables amlis le la gauche. il a pris
dans leur parti, ine position tellement pro'îémltinente
qle ses discours out une plus grande importance.

I holoirable député disait dhmc, touoiurtîs sut la
question îles xécoles :

Quant à l'autre ptiaie de la question posée par io
lo 1norable amti. je désire sa voir si lit minorité duli. %ini-
toba et di Nord-Ouest ne soutIre pas de la privation îles
mêmes droits dont jouit lit miiioritó anglaise dans la pro-
vince de Qxuébec. Nous avions droit à notre langue:
nous aviont droit à nos écoles séparées ces droits nous
ont été eîlevés. Les honorables députés diront que ces
droits ont ét é abolis léileinett. Il est connu de chacun
de nous qu'une foule de causes sont perdues <levant les
tribunaux; mais .e n'ai jamais vul qu'un peuple ait été
privé de ses droits politiques pa r les tribunaux. Voilà
pourquoi nous tenons si fortement à ce que le gouverne-
ment se prononce sur cette question. J'ignore si quel-
qu'un des ministres condetcendra à me répondre. Je le
parle pas en mon nom seulement, je traite une question
qui aujourd'hui excite l'attention de tout le Canada. Ne
vaudrait-il pas mieux discuter et régler cette question
dans eette Chambre durant cette session, plutôt que de
laisser cette agitation se continuer dans le pays.

L'ionorable député le L'lslet (M. Tarte) qui,
l'ainnée deriire, voulait que le gouvereinelt pro-
cé<litt imm édiatement, semble aujourd'huti vouloir
continuer la politique des atermoiements, puisque
il se prépare à voter pot- la motion li chef de
l'opposition.

Uani dernier, lorsque est arrivée lt crise du mois
de Juillet, pendant laquelle deux ministres repré-
setntant la province de Québec dans le cabinet,
crurent devoir en sortir : que n'a-t-on pas <lit at
écrit contre eux, surtout, lorsque faisant ui sacri-
fice d'ainour propre pour sauvegarder les intérêts
qu'ils avaient à cœur, ils reprirent leur places dans
le cabinet. Les îhonorables députés le la gauche
n'avaient pas île termes assez énergiques pour les
condamner. Uhonorable chef die l'opposition (lisait
alors :

Rien de surprenant que ceux qui ont à coeur le rétablis-
sement des écoles de la minorité di Manitoba aient perdu
confiance dans la politique du gouvernement, dans ses
promesses, car c'est un fait reconnu que, non seulement
sur cette question, mais sur toute autre, le gouvernement
il'a jamais eu de politique définie Il n'a pas de politique ;
il ne peut rien décider ; ou s'il prend une attitude il
entreprend tout de suite de défaire ce qu'il avaitfait
auparavant. A les voir agir, on croirait les membres du
gouvernement atteint de quelque infirmité cérébrale, car
à peine ont-ils pris une attitude sur une question qui se
présentent à leur esprit que toutes sortes d'objections les
forcent à défaire sans délai ce qu'ils avaient fait. A
les voir agir ont les croirait hantés jour et nuit par le
démon du doute et de l'hésitation. Voyez quels ont été
leurs travaux durant la. présente session, ce n'est qu'une
série île promesses non romphes, d'engagements rompus,
de décisions prises et abandonnées, de déterminations
contradictoires et de modification rétrogrades.

Et plus loin:

M. l'Orateur, j'accuse le gouvernement d'avoir tem-
orisé à ce sujet, de n'avoir jamais traité cette question

M. JoeCAs.

franchement, loyalement et sincèrement; si les règles du
débat me le permettent, je dirai méme qu'il n'a jamais
traité cette question honnêtement. La droite renferme
deux éléments; une partie des honorables députés qui
appuient le gouvernement est opposée aux écoles sépa-
rées; puis il y en a d'autres qui approuvent les écoles
séparées, et la politique lu gouvernement sur cette ques-
tion a été de donner des espérances aux deux factions, se
mettant par là même dans l'imopossibilité de n'en conten-
ter aucune.

Tout ceci est pour prouver jusqu'à quel point ces
messieurs étaient amis de l'intervention l'an drci-
nier. Et à cette occasion P'honorable député de
L'Islet s'exprimait comme! suit :

Je parle pour moi seul, n'ayant pas mission de parler
pour qui que ce soit. Mais je répète que, pour ma part,
je demande au gx'uvernement de rendre à mes compa-
triotes l'usage olliciel de leur langue, l'enseignement de
cette langue dans leurs écoles, et il aura fait une bonne
oeuvre. Beaucoup de projets ont été émis et on demande
à l'opposition d'en suggérer un. Eh bien 1 voilà celui que
je suggère. Le leader de la Chambre n'est pas prêt à
procéder aujourd'hui sur le projet de loi que ses coliègues
ont promis à la population ;mais le dis que, dans six
mois. la position sera enc.re pire. tes passions seront
déchaînées, des discours auront été prononcés dans un
sens tans Ontario et dans un tautre, peut-être, dans
Québec. Dans notre province, nous prêcherons la même
doctrine que par le passé. En plus d'une occasion les
journaux ont publié des rapports erronés des assemblées
qui ont eu lieu. Presque tous les jours, il m'arrive de
voir le sens de mes paroles défiguré. Je suppose que je
puis endurer cela et qu'il le faut. Le devoir que j'ai à
remplir, si on nie permet de m'exprimer ainsi, est de me
mettre à l'oeuvre avec calme. Les discours prononcés le
12 juillet n'amélioreront pas lit situation. Pas plus, d'ail-
leurs, que la position que viennent de prendre les minis-
tres français. Si nous pouvions nous décider à agir en
hommes d'Etat, si les deux côtés de la Cham bre voulaient
prendre la responsabilité de leurs actes, on aurait déjà
accompli beaucoup de choses qui sont encore à faire.

Maintenaîtt, M. l'Orateur, sut quels prétextes les
honorables députés de la gaua:he appuient.ils leur
opposition à la loi reméiê'atr'ice ? Ces prétextes sont
an nombre de cinq, si j.i bien compris les argu-
ments donnés jusqu'ici. Pour eux, le bill est coer-
citif, il impose au Manitoba tne législation scolaire
dont cette province ne veut pas. Ce bill n'a-t-il
pas été rédigé suivant les lignes tracées par la
constitution. Ce n'est pas le temps de discuter
les différentes clauses de ce bill ; niais prenons une
<les premières clauses par laquelle oit dit au gouver-
neiient du Manitoba : vous nommerez un bureau
d'éducation composé de neuf membres. Si, après
trois mois, vous n'avez pas fait ce que la loi vous
prescrit, alors le bill deviendra en force, et le
gouvernement fédéral, nommera lui-même ce bureau
d'éducation. Où est la coercition '? Les libéraux
disent encore qu'avant de soumettre cette loi, au
parlement, le gouvernement n'a pas épuisé tous
les moyens de coneiliation qui s'imposaient.
Mais que pouvait-on faire de plus que ce qu'on
a fait ? Tous les députés de cette chambre savent
que le gouvernement actuel a fait tout ce qui
était dans son pouvoir pour amener le gouver-
nement du Manitoba à comprendre qu'il était de
l'intérêt du pays en général, qu'il remédiât lui-même
au mal causé par les lois scolaires de 1890 et de
1894. L'opposition voudrait-elle que le gouverne-
ment fédéral se traîne jusqu'au Manitoba pour
obtenir de M. Greenway ce qu'il a tant de fois
refusé ? Evideninent il a trop souci de sa dignité
pour se soumettre ix telle humiliation.

Est-ce que la crise cde l'été dernier, pendant
laquelle les honorables députés de la gauche ont eu
l'espoir <le prendre le pouvoir, n'est pas une preuve
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que le gouvernement a pris tous les moyens pos-
sibles pour amener une solution pacifique de la
questioni ? Les conservateurs francais de cette
Chambre à qui on demandait un délai <le six mois,
craignaient que ce délai fût peut-être fatal au règle-
ment (le la question, et ne voulaient pas d'abord
l'accorder ; mais ils cédèrent aux raisons données
par les ministres français, et leurs collègues protes-
tants qui nous sont sympathiques, et qui nous le-
mandaient de leur donner le temps d'épuiser tous les
moyens (le conciliation possibles avec M. Greenway,
en nous disant : si après six mois nous n'avons pas
réussi, alors nous nous joindrons à vous pour faire
rendre justice à la minorité catholique.

Plus que cela, M. l'Orateur, le gouvernement
après la dernière session, passait, le 27 juillet 1895,
l'ordre en conseil le plus conciliant qu'il est possi-
ble d'imaginer, un ordre en conseil qui, je (lois le
dire, a provoqué un sentiment <le crainte Parmi les
partisans des écoles séparées, parmi ceux qui veulent
que justice soit rendue à la minorité ianitobaine.
Je cite cet ordre en conseil pour prouver que le
gouvernement a fait tout ce qu'il devait faire, et
qu'illui était impossible d'a.vancer plus loin dans la
voie de la conciliation. Avant le proposer la loi
reinédiatrice à cette Chambre le gouvernement
4 reenvay a été mis en demeure maintes fois de
redresser lui même les griefs dont se plaignent les
catholique, mais il n'a pas voulu se soumettre aux

demande que l'on obtienne une expression d'opinion de
la part du gouvernement manitobain. C'est un désir sem-
blable qui a motivé la déclaration suivante du gouverne-
ment canadien à la session dernière du parlement fédé-
ral:

Bien qu'il puisse y avoir divergence d'opinions quant au
sens précis de la réponse en question,le cabinet est d'avis
qu'elle peut s'interpréter comme offrant quelque espoir
d'un arrangement à l'amiable de la question scolsire au
Maititoba, espoir fondé sur la possibilité de l'initiative du
gouvernement et de la législature du Manitoba; et il ré-
pugnerait souverainement au cabinet fédéral de prendre
une initiative qui pût être interprétée dans le sens d'une
entrave, ou d'un obstacle quelconque apporté à l'accom-plissement d'un but aussi désirable. Le cabinet, en outre.
s est rendu compte des 'difficultés qu'offrent l'élaboration
et la confection d'une loi portant sur une question aussi
importante et aussi délicate, au moment où la session est
à la veille d'expirer. Le cabinet a donc décidé de ne pas
saisir le parlement d'une législation réparatrice à cette
sgession-ci. Le cabinet doit se mettre immédiatement emi
rapport avec le cabinet du Manitoba à ce sujet, afin de
s'assurer si ce dernier est disposé à effectuer un règlement
de la question qui soit de nature à donner satisfaction
raisonnable à la minorité <le la province sans qu'il soit
nécessaire de demander au cabinet fédéral d'exercer ses
pouvoirs. Une session du parlement fédéral sera con-
voquée au plus tard, le premier jeudi de janvier prochain.
Si à cette époque le gouvernement du Manitoba n'a pas
encore fait d'arrangement satisfaisant pour remédier aux
griefs de la minorité, le cabinet fédéral, à la prochaine
session du parlement devant être convoquée comme .je
viens de le dire, sera en mesure de présenter et de faire
décréter une législation de nature à porter remède, dans
une juste mesule, aux griefs de la minorité, et qui sera
basée sur le jugement du Conseil privé et sur l'arrêté
ministériel du 21 mars i895.

suggestions qui lui ont été faites. On se rappelle que l'honorable chef de l'opposi-
Que <lisait l'ordre en conseil du 27 juillet dernier? tion a dit devant cette Chambre que l'ordre remné-

diateur était draconien, ou à tout le moins, trop
Personne ne contestera que, dans l'intérêt de tout le liimpératif. Maintenant, M. l'Orateur, est-il possi-monde, les questions relatives à l'instruction publique

devraient être réglées par la législature provinciale exclu- 1e d. aller plus loin dans la voie e la conciliation,
sivement, si possible. Le sous-comité est d'opinion qu'il est-il possible le suggérer au gouvernement muaini-
est préférable à tous égards qu'elle prenne l'initiative, et tobain un m'eilleur- moyen <le sortir <le la positiondans l'espoir qu'elle puisse encore suivre cette ligne de . .
conduite, le sous-comité a maintenant l'honneur de fausse dans laquelle il s'est mis, et dans laquelle
recommander à Votre Excellence de vouloir bien presser il est resté par obstination ? Je prétends humble-
le gouvernement du Manitoba de considérer les nouvelles nient que cela n'est pas possible. Je prétends que
observations suivantes qui se déduisent de l'ordre répara- le gouve-nemnent actuel a été aussi loin que sateur.

L'ordre réparateur, joint à la réponse du gouvernement dignité lui permettait d'aller. Qu'a répondu le
manitobain, a revêtu la législature fédérale d'un droit de gouvernement Gireeuway h cet ordre en conseil des
compétence absolu dans l'espèce, mais il ne s'en suit plus conciliants? Cette réponse, je la trouve, M.aucunement que le gouvernement fédéral ait le devoir P c Ce3
d'insister que la législation provinciale, pour être mutuel- 1 l'Orateur, dans les documents n° 39 soumis à cette
lement satisfaisante, doive se calquer exactement sur la chambre. Voici cette réponse
teneur de l'ordre. On espère cependant que les autorités
locales sauront s'arrêter à un moyen terme, afin que Par ces considérations, je crois devoir émettre icil'avis,
l'intervention fédérale ne soit pas nécessaire. en ce qui concerne le gouvernement du Manitoba, que la

proposition d'établir sous quelque forme que ce soit un
Tout le monde admet, et tout le monde comprend système d'écoles séparées, soit positivement et définitive-

(lue par la loi qui sera passée par le parlement ment rejetée, et que l'on maintienne le principe d'un sys-
tème uniforme d'écoles publiques non confessionnelles.

fédéral, le contrôle <le l'éducation dans la province Je suis aussi d'avis que l'arrêté du conseil du 27 juillet
du Manitoba *sera en partie enlevé aux autorités 1895 et la réponse du gouvernement de Votre Honneur
locales. C'est pourquoi le gouvernement fédéral soient déposés devant l'Assem"lée législative de la pro-
s'est adressé au gouv'er'nemient Gireenway et l'a sa prochaine session, avec toute la diligence con-

engagé à régler la difficulté. Tout le monde admet 11 est à remarquer que la sitnation légale qui serait
qu'il eût été bien préférable que le gouvernement créée par la loi réparatrice projetée est loin d'être claire.

reméiâtlui-nèu autua qu'l aaitIl a été déclaré. plusieurs fous, dans des ýénonciations(ieen way remnédit lui-même, u mal qu'il avait opinions rendues publiques, que par la loi réparatrice il
fait par ses lois le 1890 et 1894. ne faut pas nécessairement entendre que l'arrêté répara-

Mais en présence dii refus du gouvernement mani- teur sera suivi à la lettre, ou que le système d'écoles
tobain, le gouvernement actuel avait le devoir séparées antérieur à 1890 .sera établi. Il paraîtrait rai-

sonnable d'en conclure que personne ne songe sérieuse-
d'agir. Je continue à lire l'ordre en conseil : ment à le rétablir. Cependant, si l'on présente une loi

réparatrice qui ne soit pas entièrement conforme à la
En vue d'un règlement sur cette base, il parait désira- lettre de l'arrêté réparateur, il est très douteux que le

ble de constater par des négociations amicales quels parlement soit compétent pour voter cette loi sans qu'elle
amenidements dans le sens des principales demandes de ait été préalablement communiquée à la législature de la
la minorité, on peut s'attendre que la législature du Mani. province. D'autre part, comme il faut que toute mesure
toba apportera aux lois qui régissent les écoles publiques. proposée soit d'accord avec l'arrêté du gouverneur général

Le sous-comité pense que la législature locale pourrait, en conseil, la première chose à faire serait peut-être de
sans nuire à l'efficacité on à la bonne gestion, adminis- modifier cet arrêté. Mais que le pouvoir existe de modifier
tration et réglementation des écoles publiques, satisfaire ou rescinder l'arrêté réparateur, c'est- là aussi un point
aux opinions religieuses et aux droits qui ,ont été recon- douteux.
nus par le comité judiciaire.du Conseil privé impérial. Il est à regretter que l'invitation faite par l'Assemblée

C'est en vue de chaigements à cette fin dans le système législative d'ouvrir une enquête sur les faits n'ait pas été
d'instruction publique du Manitoba que le sous-comité acceptée, mais que, comme je l'ai dit ci-dessus, les con-
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seillers de Son Excellence aient énoncé leur politique sans
investigation. Il est également regrettable que le parle-
ment soit apparemincnt à la veille d'être saisi d'une me-
sure législative sans une enquête préalable. Je dois dire
en toute déférence qu'une pareille fitIon d'agir ne paraît
pas susceptible d'une justification raisonnable, et qu'elle
est de nature à faire croire et doit créer la conviction que
l'intérêt éducationnel de la population de la province du
Manitoba est livrée aux décisions hostiles et absolues d'un
tribunal dont les membres n'ont pas abordé la question
dans un esprit où devait être un corps judiciaire, ni pris
les moyens nécessaires pour se former une .uste opinion
sur le tond de lat question.

La demande d'enquête contenue dans la réponse de la
législatuire à l'arrêté réparateur devrait, dans l'opinion
lu soussigné, être renouvelée avec instance; et dans le

cas où l'enquête serait accordée, elle devrait être assez
étendue pour embrasser tous les faits utiles ayant rapport
aux systèmes d'école passé et présent.

Le désir de la législature et du gouvernement de la pro-
vince, dans tout le cours de cette affaire, depuis l'adop-
tion des staîtumts dle 189)0 a é<té de procurer aux enfants de

M. JONCAS : Ce ne sera, de la part de ces jour-
naux, qu'une nouvelle affirmation aussi mensongère
<lue toutes celles <qu'ils ont faites depuis tant de
mois sur le compte du gouvernement actuel. Si le
gouvernement accepte une conférence avec les auto-
rités nanitohaines, c'est sim lement pour rencon-
trer cet argument dont l'honorable député (le Qué-
bec-centre (M. Langelier) et d'autres députés ont
fait usage dans ce débat, à savoir : que le gouver-
nenient n'avait pas épuisé tous les moyens (le con-
ciliation possibles. C'est pour faire taire cette
calomnie que le cabinet a encore accepté l'idée de
nouvelles négociations.

M. CHOQUETTE: Vous avez été contre cela
vous-même, il ya tnelue temps.
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nos citoyens les meilleurs moyens possibles d'éducation. M. JONCAS : Le troisiè' e argument que l'on
Tous les efforts ont tendu vers ce but et t us les sacrifices emploie est celui-ci. Les libéraux disent: vous en-
pécuniaires piossibles ont été faits isonrétablir un système ~ eu-i e iéaxdsn osci
scolaire basé sur des prinfipes solides, et des étoles instal- levez . la province du Manitoba le contrôle de ses
lées et administrées d'après les méthodes modernes ap- i écioles. Il est vrai que lit loi actuellement déposée
Itrouvées. Quoiqu'il reste encore beaucoup à faire, on lui enlève le contrôle de l'éducation ; mais à qi la
peut alfirmer sans craite. que le succès a couronné nos faute ? Est-ce la faute du gouvernement fédéral, s'il
efforts dans une mesure raisonnable.fat ?EtclafueligovrinetférlSl

est obligé de soumettre la loi qui est maintenant

Ainsi, à ces suggestions si conciliantes li gou- devant la Chambre ? N'est-ce pas plutôt la faute du
vernement fédéral, lorsque le ministre tie la Jus gouvernement do Manitoba, qui, au mépris d un

t contrat solennel et île la constitution, a enleve, a la
tice suggérait, pour ainisi dlire, unt mîoyen îl'at-
river à uIe solution satisfaisante îe cette questioi, inorité les écoles auxquelles elle avait dioit.

le gouvernement Greenway répon d par une proposi- La ruatriène objection nous estfourme pa Phono
tion ina<hnissile. Et les honorables députés (le irble Ihef de l'opposition ln.meme, qu nous dit
gauche prétenlent que le gouvernelenlt actuel n'a que les faits ie sont pas assez conus et qu'il fai-

las été assez loin dans lit voie de lit conciliation ! rnut usne commission d'enquête. hot amusankte,.
Même aujourd'hui. lorsque le gouvernement s'est cependant, l'honorable député de Lothuir t de
vu oblige sicsumettre uîe loi remédiatrice à cette clare dans sois discours qu'il était en faveur dlune

Chambre. coume résultat des refus nomblreuîx et de 1commission d'enquête, mis qu'il va voter pour la
l'obstinattion la gouvernemnt Greenway, le gou- |motion île l'honorable chef île l'opposition denan-
vernement féêéral cherche encore à faire prévaloirC dant le renvoi du bill à six mois.

la conciliation, comme l'inlique lit dléclaration faite lQuels sonît dou les faits que ces messieuîr's vets-
par le leder de cette Chambre i lit séance d'hier lent conaîtriNepoui les faite consenti aune loi

îoir' Le gouvernement ureeniédiatrice ?Ne sait-ons pas que legouvernementcor Let goîe'eseî ienaypti ips,. N Iatitobtî it enîlevé à litmniorité ses écoles?
entrer dans la voie de conciliation, voie qu'il aurait Est-ce toits les faits mrésemntés es etitios?
dû suivre depuis si longtemps. Et que fait le gon- E eue par
vernieient ici ? Ce gouîvernemient se montre de l es catholiques a l'exécutif et at parlement fédéral

nouveau conllîiaiit coimse il 't toujours été. nont pas été maintes fois établis dev--nt les tribu-
(Ce n'a été que luorsque le gouvneneent fédérl a naux ici, et devant le Conseil privé en Angleterre ?

été onvaincuc que le gou'ernement Greenway était Que veut-ond île plus aujoudb'hui Cette raison, M.
Ibienl déterminé à ne rien accorder qu'il at agi avec , n est qu'un prétexte ajouté a tus les
lit vigueur que ses amnis attendaient de lui. Le gou- i estres.
vernemeneitt mîanitohain paraît disposé muaintenant i1 En n lat cinquième raison, est que l loi est

appoterun emèe a ma quil fat, 'ilestincomplète, insthsante et ne va pas assez lomn,mtplioîtei' uit reimède atu mial qu'il it fait, s'il est latss lit v-oie dli redressemîent et de lit juîstice.
invité à Ottawa, il parait ilisposé à entrer en confé. .Je puis tl sîî ci' oe-dreisse u e loi plust complète,
rence aVec les autorités fédérales. Je souhaite que .is dst e oimêmefunes qo n lu s o t
l'on arrive ài trouverl un meilleur moyen pour r-éson- .nis il n est pas de lois parfaites quand elles sont
dre cette diefficnté. Le gouverneient fédéral t ac- léposées sur le bureau (le cette Cliaitibre. Cepen-
eepté l'idée d'une conférenice avec les autorités ia- dant, parce que cette loi est imcomplète clans 1'opi-
nitobaines, mais cette fois-ci, il y a mis une codi- ion le ces messieurs, est-ce une raison pour que
tion. c'est que la loi, qui est maintenant devant cette ceux qui devraient être en faveur dlu primcipe île
Clamlre, soit adoptée en seconde lecturé. Le gou- l'intervention, en votent le renvoi à six mois? Elle

vernement Greenway at ssez opposé de refus aux peuit être sujette il amendement, niais les libéraux

démarches conciliatrices du cabinet fédéral, il a été auraient été plus logiques, ce me semble, s'ils en
iis assez île fois en demeure île faire son devoir, avaient laissé passer lia seconde lecture, sauf à la

pour que î'on ne s'étonne pas le cette position. compléter ensuite par îles amendements.
Mais lit tresse libérale interprétera faissement c- I'ailleurs, quels sont ceux qui sont les plus direc-
More laes e insale duig ernréteraaussement é l.D temnent intéressés à avoir une loi suffisante et coin-cote les intenîtions <is gotiv'nermcnt féilét-al. Dé'àî èeC otlscthlqe uMntb.Ei
elle a connencé ; et demain, M. l'Orateur, vous ien ! ,Ce somnt les catholiques du Maitoba. Eh
verrez que les journaux libéraux diront que le gou-bien argument es hooables déptés e l
vernement recule et qu'il a l'intentiont d'échapper gauche ne vaut rien en présence tde l'attitude prise
sa responrsabilité. par ceux qui ont mission de représenter la minorité

dains lit législature locale du Maitoba et au parle-
ment fédéral. J'ai ici la déclaration faite par M.

Une VOIX : C'est vrai. Prendergast, un des amis de la gauche, un <le ceux
M. ~JoNcas.
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qui suivent la politique Greenway. Ce monsieur l'ont approuvé. J'ai même raison de croire que
adnet que la loi actuellement devant le parlement l'article que je vais lire a été soumis à l'autorité
fédéral est suffisante et aussi complète que la cons- religieuse avant d'être imprimé
titution permettait de la faire. Voici ce qu'il dit: Voici ce que disait Le lanifoba à.la date du 4

L'acte réparateur, dit-il, a l'air informe, et il pouvait Mars dit lio1.<1u
difficilement en être autrement attendu que dans sa ré- L
daction il fallait se garder de donner à la minorité aucun LA
avantage de plus que ceux dont elle jouissait antérieure-
ment à 1890. Ce bill est une reconnaissance du principe Enfin, après six années d'attente et de souffrances, nous
pour lequel nous avons comba ttu depuis six ans. Notre avons lieu d'espérer que l'heure de la justice ne tardera
droit de participer à l'octroi législatif y est reconnu. Je pas i.sonner.
ne suis pas prêt à discuter le pouvoir du gouvernement Aussic'est le cour gros d'émotion et d'inquiétude que
fédéral de nous accorder une part du subside provincial. nous suivrons les Dbats des Communes dans lesquels va
Si j'étais dans la Chambre fédérale, je voterais pour cette se décider une cause qui touche au plus intime de notre
mesure. Cependant je crois que la minorité a des droits âme.
à une partie du produit des terrains réservés pour fins Nous n'hésitonspas à le déclarer, l'acte réparateur cou-
d'éducation. Si le gouvernement du Manitoba nous ent ou 8ubstance tous les principes essentiels au bon fone-
refuse une part de l'octroi qu'il distribue aux écoles, je tionnemont de nos écoles. No avons le droit de croire
dis que le parlemeiit du Canada ferait acte de justice en ne tons les députés soucieux de leur devoir l'appnieront
amendant l'acte des terres de la Puissance de façon à lui ac leur vote. Brout donvée& leY limites de iurulictioa
permettre de nous accorder de l'aide en prélevant sur ces fédérale, une étude attentive de cette loi démonre qu'elle
terrains réservés pour fins d'éducation. Nous pourrons accorde aux catholiques de Manitoba une organisation
supporter nos écoles sans l'octroi législatif, mais de quel- aussi complète et aussi indépedante que possible, et
que source qu'il vienne il nous faudra de l'argent pour qu'elle les garde dune manière effective contrele mauvais
l'organisation d'un bureau d'éducation. vouloir du gouvernement prorincial. Certes,nousn'igno-

rons pas que la préparation de cette loi présentait bien des
Voilà l'opinion d'un libéial catholique enve difficultés auxquelles il 'allait parer. Il ne sagissait pas

Cl de faç'onner d'aun 8eul jet unc loi Quelconque, qui put sîttis-
dans la province de Manitoba. faire la minorité catholique. Il fallait bien également

Maintenant, je venux donner l'opinion de deux tenircomptedes lois scolaires dc Manitobaadoptées avant
députés conservateurs. nais qui représentent aussi 1890. Nous ne pouvions prétendre à plus de droits queceux eute noies prpss(édioîte à cette époque. et échapper aula minorité inanitobaine danis la législature locale. contrôle que le gouvernement provincial exerçait alors.
M N. Théophile Paré et Roger Marion, conmientant C'est ainsi, par exemple, que force nous est de laisser à
cette déclarationî (le '.I. Preudergast, disent l'Exécutif de Manitoba la nomination des membres du

Bureau d'Education et du surintendnt. Ce dernier a
M. Preîdergast a bien rendu les vues de la minorité au toujours possédéce droit. Le luielever ttéentacher

sujet de la législation qui occupe maintenaînt l'attention l'acte réparateur d'inconstitutionnalité et nous exposer à
de là Chambre fédérale. Eis cela iknc lpent être taxé de tout perdre pour avoir voulu trop exiger.
partialité pontr l'administrationi. Comme il l'a. affirm6 Il en est de niême de l'article 3 de l'acte réparateur, qui
danîs son discours, M. Prenderguat est libéral est partisan déclare que le département d'éducation peut adopter qtes
(le M. Laurier et non de sir Mlackcuzie Bowell. règ-lements pîourvoyant à l'organisationi générale des

Les rapports des débats de notre chambre locale du 26 écoles séparées. Cet article est une code exacte de ce
février dernier donnés par les journaux de Winsipeg ont qui était counteu dans notre statut antlieiurement à 189o.
déjà fait connaître l'attitude de M. Prendergast. Nous jIl ne 'sotrôlo d'ailleurs er aucute façon les pouvoirs
avons voulu relater cette partie de son disourstafin de et les attributs t Bureau p'Eductio, et nepsète nul-
prendre occasiont de dire que les membres catholiques en lement sur ses attributions qui sont clirement définies
la législature de Manitoba partagent les vues exprimées par learticle 4. C'est un prescipe de droit élémentaire
par M. Prendergast sur la question scolaire et tout parti- qu'une clause générale ne restreint point le sens d'une
enlièrement sur le point touchant l'acte réparateur. -l autre particulière, spécifique, et qui desced odans les dé-

TH-ÉOPHILE PARIÉ, tails. Cette deruière prévaut toujours dans tout ce
qu'elle détermine nommément. f r, lit clause 4 nous

RoGV.a MARION. donne le contrôleabsolu de tout ce qui touche à l'ensei-
gnement et à l'organisation de nos écoles. Vouloir épi-

Ainsi, voilàd les reprisefttts <le la minorité, loguer sur ces deux points, c'est certainensest nous
libéraux Commie .Conse'vateurs, dans la léislat'e rendne mauvais service. Une loi fédérale qui eut omisl , d eaie les clauses i et 3 atrait été nécessair bient ultra rires.teNous le répétons, la loi présentée devant le parlement
suffisante et commplète. Pourquoi les libér1ux ici est très acceptable. Elle retferme tous les principes de
s'y opposenît-ils? Pourquoi la , trouvent-ils iicoc- vie et tout le rouage nécessaire pour permettre aux catho-

liques de Ma itoa d'oraniser leurs arrondissements
cete dcscolaires et les faire fonctionner.

Nous avons uissi des représentants dle la miol Certains jourmaux. contrariés de ce que lattitude ferme
rité ate Snat t a ienrhanbee des conmines. e du gouvernement fédéral leur enlevait la-question scolaire
suis en poaition ue icc que ces mesaieurs trouvent qu'ils se préparaient à exploiter pour leur propre avance-

ment, se sont pris tout à coup d'un beau zèle notrela loi réparatrice aussi coplète et aussi satisfaisarte endroit. d
que la constitution permettait de le faire, et qu'elle Eux qui avaient démoncé d'abord le gouvernement
donne satisfaction à la iiiinorieé isanitobai e. d'Ottawa pour ses lenteu rs à amener la loi réparatrice, et

qui avaient ensuite insisté sur une commission d'enquête,Je puis die adbsi que les autorités religieuses, se mette t maintenant en frais de grossir à dessein les
qui sont lesplua directeent d intéressées i ce que difficultés qu'elle renferme. S'ils veulent sin8r0ent
la Loi remdiaitrice règle lds griefs de la stiosité nous aider, que ne cherchent-ils à les aplanir? Il ne
aoholu eltli acete pte deoisour l in de é s'agit pas de susciterde nouveaux embarras pardesdénon-

cptholie csdet luircore les membrs cathlique ont été tsrssatrbtosqisn c eetdfne

ona é rciatrons déraisonnables et qui sentent trop le dépit pour
enlevés, s'est,, elle aussi, 'déclarée satisfaite. s i, être sérieuses.
iMaintennt,'je consulte la presse dc la province du Nous learépétons, la loi telle que soumise au parledent
.M-anitoba qu'est-ce que j'y trouve ? 'Le '.ilaiobc est acceptable, et la minorité'catholique de Manitoba'.l'accepte, tout on se réservantde faire modifier en comité
est le seul o afrançais qui se p dans cette de la Chambre, certains détails qui laissent N désier.
province et qui représente les intérêtsde la nio- Nous deiandonsà tous ceux qui snt , vraiment nos

ité catholique. A amis de me pas battre on brèche une loi dont les grandes
lignes nous sont si favorables et vont aussi loin dans la

AinsievoilVOIes représentantsouez! a i voie de la justice que la puridiction du parleient fédéralPluxconues cOns:erteurs, danse lale permet, sous le allacieuxprétexte que tout n'estpas
aussi parfait que nous pourrions je désirer.

M. JON AS: lM. at loeur, je ne suis pas auto Certain s journaux ont vivement critiqué l'article 74
sisé a dire que l'article.que je vais lire a reçu l'ip qui consacre notre droit à la part des octrois législatifs

ti lparce qu'il ne nous confère aucun moyen d'arracher desouaonds, ausitds, repr sets de -Lla oa., tmains desjministres provinciaux les deniers auxquels
Mais j'ai raison de-croire qune ces mêmes autorités nousavonsdroit. sIlpfut bienle confesser, le parlement
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fédéral ne possède aucun moyen de mettre cet article
à exécution. Toutefois, il n'y ia aucun doute que le par-
lement devra amender l'acte des terres scolaires de
manière à nous donner notre part des deniers à méme
les fonds qui en proviennent. Ces terres ont été affectées
au soutien des écoles du Manitoba telles que reconnues
par la constitution

Elles sont pour ainsi dire hypothéquées à cette fin. Or.
la décision du Conseil privé lie les mains du parlement
sous ce rapport. Les écoles du Manitoba qui ont droit au
partage de ces deniers, sont les écoles séparées tout
comme les écoles publiques.

Nous avons un droit acquis à ces deniers. Il n'est pas
loisible au gouvernement fédéral de donner notre part au
gouvernement provincial. Il est le gardien en fidéicom-
mi. de ces terres, et les décrets du Conseil privé lient
]*Exécutif dans l'administration qu'il doit en faire.

La conclusion nécessaire, qui découlera de l'adoption
de Particle 74 sera un anendement à la loi des terres
scolaires autorisant l'Exécutif fédéral à nous donner
notre part des deniers provenant de cette source.

L'attitude ferme et équitable du gouvernement fédéral
envers la minorité catholique nous donne droit de croire
qu'il n'hésitera pas de compléter de cette façon la mesure
de justice dont le parlement du Canada est en ce moment
saisi.

M. CHOQUETTE': Cette loi décrète l'instruc-
tion oblcratoire.

M. AMYOT : Instruction obligatoire qui n'est
pas défendue par l'autorité religieuse, du moment
'qu'elle est doninée d'une manière convenable.

tiennent, s'unissent pour endiguer ce flot de fana-
tisne et de préjugés toujours montant et qui menace
de briser nos institutions politiques et parleien-
taires actuelles. . (Texte).

M. CARROLL: M. l'Orateur, l'honorable préo
pinlant a accusé l'opposition de s'être contredite sur
cette question. Je prétends que cette accusation
n'est pas fondée. Les députés-libéraux Canadiens-
francais ont demandé une loi et non un semblant
de loi.

L'honorable député a eu l'audace de parler (le
contradictions. Ne se souvient-il pas d'avoir dé-
claré, au cours <le la dernière session, qu'il n'avait
aucunement confiance dans le gouvernement, ni foi
dans sa promesse de passer une loi réparatrice?
Qu'est-ce qui lui a inspir depuis cette confiance?
Est-ce la déclaration qlue le leader de la Chambre
(sir Charles Tupper) a faite Iier? Je vais citer ce
que l'honorable député a dit, l'année dernière.
Voici ses paroles :

J'étais disposé, il y a quelques minutes encore, à croire
que les garanties que le gouvernement donnait étaient
sérieuses, j'étais disposé à voter contre la motion de
l'honorable chef de l'opposition, mais comment prendre
au sérieux des déclarations qui ne sont pas acceptées par
des amis aussi influents que l'est l'honorable député d'AI-
bert (M. Weldon)? La politique de l'honorable député

M. JON CAS :L'instruction obl)iatoir'e dl'ail- est une censure pour celle du gouvernement. Voilà, M.. , Ll'Orateur, une provocation qui met le comble à la mesure.leurs, fait partie du programme radical, ecole qui J'ai compté sur les promesses formulées par le gouverne-
marche dans les rangs du parti libéral. Que mes- ment, mais ses amis répudient ces promesses.
sieurs les libéraux rient tant qu'ils v'oudront, rrais i Et l'honorable député a ajouté
ils rient jaune.

Voilà, M. l'Orateur, ia réponse aux arguties de Le fait que l'honorable député d'Albert (M. Weldon)
ceux <jui pour tant de raisons contradictoires s'uni- vient de dire qu'il s'opposera à toute législation répara-

trice qui sera proposée dans ce parlement me justifie de
ront pour voter en faveur de l'amendement du crief dire quej'ai perdu tout espoir que le gouvernement puisse
de l'opposition. réussir, l'année prochaine, à faire passer une législation

Encote un mot, M. l'O'ateur, et je terrine. La qui rendra justice à la minorité du Manitoba.
question qui nous est actuellement soumise est Est-ce la conduite du gouvernement, telle qu'elle
d'une telle importance pour l'avenir même de la a été expliquée hier par le leader de la Chambre, qui
Confédération canadienne que l'on m<e permettra de inspire la confiance à l'noicrable député de Gaspé
taire appel à tons ceux qui ont à cœur l'avancement (M. Joncas) ? L'honorable député nous <lit que
et la prospérité de notre jeune pays et <le leur nous allons voter avec l'honorable député de Simr-
deiainerdn''apptuyerunelégislatioidestinée à rendre coe-iord M. McCartliy), et avec l'honorable dé-
à une Minorité opprimée les droits qlui lui ont été puté d'York-ouest (M. Wallace), rais a-t-il oublié
garantis par tan solennel contrat. que durant la session .de 1893, il a voté en faveur

Nous en avons le droit et nous en avons aussi le de l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace)
devoir. Il rie s'agit pas de question nationale et reli- quand l'honorable député d'Addington (M. Daw-
gieuse, minais d'une question constitutionnelle de la son), a présenté une résolution censurant sa con-
plus grande importance. duite ? L'honorable député a parlé des grands

Laî minorité qui demande aujourd'lui justice est principes compris dans le bill réparateur, ruais le
catholique, c'est vrai, mais si nous créons un précé- fait est, ainsi que le dit mon honorable ami le
dent dangereux, si nous laissons déclhirer par une Lanbton-ourest (M. Lister), qu'il n'y a aucun prin-
province, quelle qu'elle soit, une des plus belles cipe dans ce bill. Nous, <le ce' côté-ci de la
pages d'une constitution qui a fait di Canada un chambre, sormes en faveur du principe d'une lé-
pays grand et prospère, c'en est fait à jamais de la gislation réparatrice-d'un principe qui pente être
paix et de l'iarnonie entre les différentes races appliqué, niais ce principe rie peut pas l'être sous
qui habitent lar. Confédération canadienne et nul ne l'empire du présent bill.
peut prévoir oit nous nous arrêterons. iJe n'essaierai pas de suivre l'honorable député

,Je le lis ici en toute sincérité. Si lit minorité du dans tout ce qu'il a dit, car la chose serait difficile,
Manitoba était protestante at lieu d'être catholique, vu le fait que la plus grande partie de sona dis-
nous Canadiens-français, conservateurs <le la pro- cours est composée d'extraits de journaux, et je vais
vince de Québec, nous ferions pour elle la même lutte me restreindre au bill qui est maintenant devant
que nous faisons pour nos compatriotes et pour nos la Chambre.
coreligionnaires et pour preuve de notre disposition Ce qui nie frappe dans ce projet de loi, et ce qui
à respecter les engagements que nous avons pris en doit attirer l'attention de tout le monde, c'est la
1867. lors de l'union des provinces, j'offre la géné- manière dont il est est rédigé. Le temps qui s'est
rosité avec laquelle la province de Québec traite la écoulé depuis que l'ex-niristre de la Justice , a
minorité protestante.. cessé de faire partie du cabinet, in'est pas bien

;le le répète, pour faire le Canada grand et pros- long. Le bill en est la preuve. Il prouve, de
père, il faut que tous les hommes non préjugés, à plus, que l'ex-ministre de la Justice (sir Charles-
qurrelque race ou à quelque religion qu'ils appar- Hibbert Tupper) a été ministre de la Justice de

M. Jox c.s.
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facto, même depuis qu'il a donné sa d]émission.
Ce projet de loi est son oeuvre ; sa rédaction est la
sienne ; il trahit sa main habile- habile pour les
fins électorales.

En avril dernier, le télégraphe nous apprenait
que le ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert
Tapper) avait remis son portefeuille. La cause de-
cette action de sa part était un pr'oblème que tout
le monde cherchait à résoudre. Mais plus tard, il
fut démontré que le ministre avait -des yeux pour
voir, et qu'il désirait en appeler au peupie sur l'ar-
rêté réparateur. A son avis, cet arrêté était un
mets accommodé à toutes les sauces et qui conve-
liait à tous les goûts. Pour les catholiques, il signi-
fiait intervention et justice, pour les protestants il
signifiait presque rien. Antigonish, Verchères et
Haldimand sont la preuve de ce que je dis. L'opi-
nion de l'ex-ministre de la Justice ne l'emporta pas.
Le parlement ne fut pas dissous, et, dans les cir-
constances, il était nécessaire <le naviguer avec
prudence pour que le vent, de quelque côté qu'il
soufflât, pût ramener au port le présent gouverne-
ment. Et la même main habile qui avait rédigé
l'arrêté réparateur prépara le bill qui est devant
nous. Ce bill n'est ni chair ni poisson. Il petit
signifier beaucoup et signifier presque rien. Pour
quelques-uns, il signifie tout et pour d'autres rien.
Permettez-moi d'expliquer ce que j'entends'au
moyen d'opinions venant de différentes sources.

LeMail est le principal organe du gouvernement
dans la province d'Ontario, et la Minerve occupe la
même position dans la province de Québec. Le 13
février dernier, le, Mail contenait un article sur
l'arrêté réparateur, et après avoir indiqué les prin-
cipales dispositions du présent bill, il terminait
ainsi':

Le bill est évidemment une autre proposition répara-
trice, une proposition plus modérée que celle contenue
dans l'arrêté réparateur, telle qu'elle a été interprétée à
Winnipeg. - C'est une autre invitation au Manitoba de se
charger de la question.

De son côté, La Minerve disait

Le bill est le rétablissement complet des droits de¯ la
minorité par le gouvernement libéral..

L'ex-ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert
Tupper), qui, à mon grand regret, n'est pas à son
siège ce soir, doit voir combien son bill est accueilli
différemment dans différents quartiers, même par
les amis les plus intimes de son parti..Il est appré-
cié favorablement dans Ontario, où. il est louangé
parce qu'il signifie peu de chose'; et dans la pro-
vince de Québec, il est vu d'un bon oil parce qu'il
signifie tout. . C'est une main habile- qui a rédigé
ce document-document destiné à rallier toute la
phalange tory, plus sensible à l'usage d'expédients
que désireux de voir maintenir un principe..

Pour ma part, je suis opposé à. ce projet de loi
parce qu'il est trop coercitif pour. être, accueilli, de
bonne foi et appliqué de bon coeur par le gouvýerne-
ment du Manitoba, et pas assez coercitif pour être
utile et avantageux:à la; minorité. -,En plusieurs
occasions le gouvernement a déclaré que cette ques-
tion lui avait été imposée. En faisant cette admis-
sion, les honorables ministres sont très:francs. Mais
quand bien même ils ne l'auraient pas admis, il
n'aurait þas été difficile de voir quecette question
ne leur plaisait pas. -Le fait est que les ministres
ont.parlé franchement, mais ils n'ont pas: dit toute
la vérité. Ce qu'ils n'ont. pas dit, c'est qu'ils n'ont

jamais pensé qu'ils seraient appelés à faire la mnoin-
(Ire chose en faveur de l'intervention. Si le gou-
verneient avait eu l'intention sincère de traiter la
question, croit-on qu'il aurait tenue la ligne de con-
duite qu'il a suivie depuis la décision du Conseil
privé ? Si le gouvernement avait sincèrement voulu
traiter la question, peut-on nous faire croire que la
veille d'une élection générale est un temps bien
choisi pour accomplir son désir?

Le fait est que le gouvernement attrait dû, avant
de passer cet ordre réparateur, essayer les moyens
de conciliation auprès du gouvernement du Mani-
toba. Mais il n'en a rien fait, pour la raison, que
j'ai indiquée, qu'il n'a jamais cru qu'il serait appelé
à régler la question. Quelques honorables députés
de la droite prétendent croire que l'arbitrage était
impraticable dans le présent cas. Tout le monde
sait, M. l'Orateur, que l'arbitrage est le moyen le
plus rationnel, le plus sage et le plus honorable de
régler les différends, non seulement entre les par-
ticuliers,' mais entre les nations. A mesure que les
nations progressent, à mesure que la civilisation se
développe chez les peuples de l'univers, l'arbitrage
sert à maintenir la paix et l'harmonie. C'est dans
ce siècle que le principe d'arbitrage a reçn son
application la plus pratique. Malgré les erreurs
(les rois, des empereurs et des gouvernements, le
peuple se montre opposé aux querelles, tellement
qu'un grand penseur a été induit à dire que ce
n'est plus la force, mais l'intelligence, encore
mieux, la justice et l'humanité, qui gouvernent le
monde, et que la guerre n'est plus le meilleur
argument des nations.

Je prétends q ne la conciliation, et non la guerre,
aurait dû être le premier argument du gouverne-
ment canadien dans le présent cas. Le gouverne-
ment a commis une faute, mais il est inutile de
récriminer. Laissons là le passé et envisageons
l'avenir.

L'avenir ! Le gouvernement nous l'offre, par le
bill que j'ai dans la main. Ce bill est un résumé de
tous les arguments, de tous les discours, et, j'ose'
dire, de toutes les vantardises que les ministres .se
plaisent à faire depuis quelques joûrs. Je l'ai
étudié avec attention. -En intervenant, -le gouver-
nement suppose que l'intervention 'du parlement
est nécessaire pour rétablir les droits de la mino-
rité. Conséquemnment; ce bill sanctionne l'idée que
la législature du Manitoba ne rendra pas justice
aux , catholiques. 'Les ministres sont tellement
imbus' de cette idée, que l'un d'eux, je crois que
c'est le ministre de la Marine et des Pêcheries (Nf.
Costigan), a dit,:que la seule garantie que la 'mino-
rité du Manitoba avait, était l'adoption, d'une loi
par ce parlement, et qu'il ne se fierait pas à. M.
Greenway pour lui rendre justice. S'il en estainsi,
.quel était le devoir du gouvernement?'

Voilà une province, qui, d'après, l'honorable
ministre, ne. rendra pas justice.à un groupe -impor-
tait des sujets de SaMajesté.' Voilà 'une législa-
ture pour qui la justice et lapaix sont des mot
vides de sens. Si le gouvernement en a le povoir,
le bon'séns exige qu'il prenne fait et caiuse·pour les
opprimés et·qu'ilineles laisse pas plus longtemps à
la merci de leurs oppresseurs. i presentant c
bilI au parlement,.le gouvernement donne à enten-
dre que le. Manitoba ne rendra pas, ou ne peut pas
rendre, justice. I 'Et cependant, étrange contradic-
tiction, bien qu'il'.ait le pouvoir d'appliquer cette
loi; il en laisse l'application au gouvernement qui y
est opposé.
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Le gouvernement mue rappelle un certain faiseur

le projets qui, une fois, s'adressa à moi et me fit n
tableau merveilleux (le l'immense fortune qui pou-
vait être réalisée au moyen de l'exploitation d'un
certain minerai. Piessé le questions au sujet les
moyens à employer pour surmonter les difficultés,
il répondit "Je m'engage à commencer l'entre-
prise ; quant à son exploitation future, cela ne me
regrile pas. - Et ainsi, quand nous demandons
aux ministres : comment allez-vous vous y prendre
pour appliquer cette loi ? ils nous répondent :
Notre devoir est <le passer cette loi, mais non <le
l'appliquer. On, ainsi que le ministre les Postes
l'a fait, ils ne répondent pas du tout.

L'objet manifeste du bill est (le rendre les écoles
séparées it la minorité catholique <lu Nanitoba. Il
aflirme que le gouvernement Greenway est l'enne-
mi de ces écoles, et cependant, l'article 4 (lit bill
donne à cet ennemi <les écoles séparées le pouvoir
le faire des règlements concernant l'organisation
de ces écoles.

Ne voyons-nous pas immédiatement, non seule-
ment l'inconvenance, ainsi que le <lit Le Moniteur
<le Léri., mais le danger <le passer une loi coerci-
tive, qui mécontentera le gouvernement lu lani-
toba, et de lui laisser ou conferer le pouvoir de
faire des règlements concernant ces écoles séparées
que nous désirons établir ? Il n'est pas nécessaire
d'étudier les déltails du bill, il suffit d'en connaître
les lignes principales.

" Le gouvernement a rétabli les écoles séparées
dans le Mmaitoba," disent les députés conservateurs
de la province le Québec. Il est facile de créer <le
l'enthousiasme parmi ceux qui, depuis deux ans,
tremblent à l'idée de se présenter devant leurs élec-
teurs sans même avoir le semblant d'une loi, pour
ne rien dire <le la substance.

Et ici il convient <le demander au gouvernement:
comment vous proposez-vous de mettre cette loi en
opération? D'où proviendront les fonds? Est-il
vrai, comme on le dit depuis quelques jours ou
depuis quelques semaines, qu'on a promis à Mgr
Langevin,qu'à défaut par M. Greenway de ce faire.
le gouvernement fédéral, s'il reste au pouvoir,
votera à la prochaine session les fonds nécessaires
au soutien des écoles séparées ?

Si cette promesse n'a pas été faite, je ne con-
prends pas la position le l'archevêque de Saint-
Boniface, mais j'expliquerai sa position en disant
qjue je crois que des promesses lui ont été faites ;
car je vois que le 4 mai 1895, à la suite d'une
entrevue avec Mg- Langevin, M. Tardivel a écrit
dans sou journal La Vérité un article <'où j'extrais
ce qin suit :

Sans être indiscret, nous pouvons dire que ceux qui
parlent de compromis ne représentent pas les vues de Sa
Grandeur. Comme les catholiques de Manitoba ne de-
mandent pas de faveurs, mais la jouissance d'un strict
droit naturel et légal, tout compromis est hors de question,
Tout ce que la minorité demande en vertu de son droit
naturel et légal, c'est le contrôle de ses propres écoles
qu'elle soutient après tout de ses propres deniers.

Cet extrait représente très exactement les vues
le Sa Grandeur, car le 9 miai 1895, Mgr adressa

à M. Tardivel une lettre qui a été publiée dans
La Vérité et <l'où j'extrais ce qui suit :

Veuillez accepter mes remerciements pour l'article
publié dans La 'érité à la suite de notre entrevue. Vous
avez dit juste ce qu'il fallait et je suis sûr que vous avez
rendu un service très appréciable à la cause que vous nous
aidez à défendre.

M. CARROLL.

M. Tardivel, croyaiit cette lettre importante, je
suppose, demanda â vfgr Langevin permission de
la publier et le 17 mai 1895, l'archevêque lui
répondit comme suit:

Depuis quatre ans, nos bons catholiques de Winnipeg,
sans distinction de nationalité, ont été appelés à payer
des taxes au chiffre de $3,500 par année, en sus des taxes
payées pour les écoles dont la.majorité protestante est
satisfaite et que personne ne songe à lui enlever. Nous
sommes endettés, écrasés. Plusieurs de nos jeunes
paroisses ont fait pendant un an les mêmes généreux
efforts que les eatholiques de Winnipeg pour le soutien de
leurs écoles. Il est temps, il me semble, que notre cause
soit vigoureusement prise en main.

Comme la Chambre le verra, ce que Mgr Rangevin
ne veut pas, c'est un compromis. Ce dont il se
plaint, c'est que les catholiques du Manitoba aient
été obligés de faire des sacrifices énormes pour le
soutien de leurs écoles, et comme preuve de ces
sacrifices, il cite le fait que les catholiques de
Winnipeg ont été obligés, l'année dernière, de sous-
crire $3,500 pour le soutien de leurs écoles. Quelle
n'a - loue pas été notre surprise de lire dans
Là Gazette <le Montréal, le 14 février dernier, le
récit qui suit d'une entrevue avec le même prélat,
à qui on fait dire :

Le seul changement fait, c'est qu'il y aura un peurmoins
d'argent pour les écoles publiques, mais nous sommes de
très pauvres gens, et les protestants n'ont pas besoin du
peu d'argent que représentelnotre contribution pour aider
au soutien de leurs écoles. Tout ce que nous voulons,
c'est d'avoir nos propres taxes pour nos propres écoles.

Le compte rendu de cette entrevue n'a pas été
contredit et il en ressort que Sa Grandeur doit
avoir beaucoup modifié sa manière de voir depuis
quelques mois. Je ne dis pas cela pour déprécier
aucunement l'archevêque de Saint-Boniface. Mais
comme preuve qu'on lui a certainement promis que
si M. Greenway ne met pas en opération la loi pas-
sée par ce parlement, le gouvernement fédéral,. à la
prochaine session, fera adopter une loi donnant à
la minorité de l'argent pour le soutien de ses écoles.
Je croyais que le fonds de promesses du gouverne-
ment était épuisé. Je croyais qu'après l'arrivée,
dans cette Chambre, de l'honorable ministre, qùe
le parti conservateur appelle son sauveur, on se
mettrait sérieusement à l'œuvre et que lorsque nous
aurions un bill, ce serait un bill sérieux. Mes amis
me disaient que le secrétaire d'Etat exagérait au
Cap-Breton ; mais je croyais qu'un homme d'Etat
qui ne laissait pas aux autres le soin de faire soü
éloge, mais qui se faisait ii-ménie le panégyriste de
ses grandes actions, devrait être supérieur au com-
inun des mortels. L'honorable leader de la Chainbrè
s'est vanté de ses hauts faits, il s'est glorifié de ses
succès passés, et il en a eu. Mais les mortels ordi-
naires qui ne sont pas toujours exempts d'envie,
sont plus portés à pardonner les succès (le ceux qui
possèdent la rare qualité du silence. Mais on au-
rait tout pardonné à l'honorable ministre s'il avait
tenu sa parole et s'il avait, comme il avait dit qu'il
le ferait, présenté à cette Chambre un 'bill qui au-
rait rétabli' dans leurs droits les -catholiques du
Manitoba.:

Le bill actuel prouve que la seule position logique
prise par un homme public dans ce pays a été la
position prise' dès le début par le chef de la gauche.
Non seulement sa position a été logique, mais je dis
q ne c'était la seule position legale et constitution-
nelle à prendre sur cette question. D'abord, il est
bon de dire que dans certaines parties du pays on
se trompe étrangement sur la portée du jugement
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du Conseil privé. Dans la province de Québec, sur-
tout la presse conservatrice, a dit que la derniêre
décision du Conseil pi ivé était purement et simple-
nient un jugement et que, partant, la position n'était
pas logique en demandant une enquête, puisque le
Conseil privé s'était prononcé sur les questions de
fait et le droit, et que son jugement avait force (le
choses jugée. Comment le Conseilprivé aurait-il pu
prononcer un jugement qui avait force de chose
jugée? Le statut fédéral dit que des questions se-
ront soumises à la cour Suprême du Canada pour
avis à l'exécutif. Les 'attributions de, la cour Su-
prême sont limitées par le statut fédéral. Des ré-
ponses données par la cour Suprêmie il y a appel atu1
Conseil privé en Angleterre. Ceux qui ont les pré-
mières notions <le droit, et tout le monde ici les a,
.savent parfaitement bien quun tribunal <lappel ne
peut que confirmer et reviser ce qui a fait l'objet
d'un premier jugement en' première instance. Con-'
séquemmnent si la décisionde. tribunal eii première
instance était purement et simplement un avis, la
juridiction de la cour'd'Appel se bornait à confirmer
ou à reviser cet-avis. Et telle a été la décision, telle
a été la manière de voir des Lords du Conseil privé.
Je cite de la page 209 des documents relatifs à la
cause dles écoles dli Manitoba

Le lord Chancelier.-Nous n'avons autre chose à faire
que de déclarer quelle est, à notre avis, la juridiction du
gouverneur général.

M. Blake.-La question de savoir si, en somme, en sa
qualité politique, le Conseil privé croit qu'il ne devrait
pas agir du tout, ou n'agir qu'à moitié, ou satisfaire à
tout ce que nous demandons,ne forme pas partie de la'
,question que j'ai à soumettre à Vos Seigneuries.

Lord Watson.-Si vos attributions se bornent à cela,
elles doivent aussi se borner à décider s'il y a cause
prima facie.

M. Blake.-Pent-étrebien.
Et plus loin

Lord Watson.-Je suppose que nous sommes tenus dans
cet appel,-de lui donner un avis. Il n'a, pas demandé
autre chose. Il n'a pas demandé une décision politique
qui puisse se liei en quoi que ce soit.

M., llake.--Cela ne pourrait être. La loi qui détermine
le tribunal en vue de l'avis à donner déclare explicite-
ment qu'en sa qualité politique, le gouverneur en conseil~-ne sera pas lié par cet avis.

Lord Watso-,.-C'est un statut du Canada?
M. B3lake.-Oui.
Lord Watson.-Un statut du Canada qui autorise le

gouverneur général en conseil à conéulterla cour Suprême
et fait un devoir aux juges de la cour Suprême d'expri-
mer un avis?,

M. ulake.-Oui.

Comme on le voit, les lords déclaraient que ce
qu'ils étaient- appelés à décider, c'était ceci : s'il y-
avait cause przma facie pour - que le gouverneur
général entendit l'appel. J'ai déjà dit que la posi-
tion prise par l'honorable chef de la gauche était la
seule logique et légale. Il a déclaré dès'l'abord que
la question était une question de fait ;* son opinion
est pleinement corroborée par les lords du Conseil
privé, car aux pages 306 et 307; nous lisons ce -qui
suit:

Lord Watson.-La question a cessé d'étre constitution-
nelle et est devenue une simple question de fait. La déci-
-sion est'telle que, d'une -certaine façon, elle a nécessité
l'application de lacte -qui frappait de nullité l'acte de la'
législature provinciale. Le jour où cette disposition a
été insérée dans le paragraphe-i. il me semble que cette
question a cessé d'être constitutionnelle et est devenue
une simple question de fait. - ' - - -

M. Haldane.-D'après l'interprétation exprimée par
quelques-unes de Vos Seigneuries et que je m'efforce de
combattre. -
,-,,Lord; Watson.-Quelle question constitutionnelle la'
cour a-t-elle à examiner quand elle- est appelée simple-
ment à décider si telprivilège existait.. .

M. Haldane.-Peut-être le mot "constitutionnelle"
dont je me suis servi était-il inexact; c'est une ques-
tion de droit..

Lord Watson.-De savoir si un état de choses existes
qui a mis en opération une condition de nullité imposée
par acte du parlement.

Le lord Chancelier.-Si l'on concède que le paragraphe
2 s'appliquait à des droits et privilèges acquis par des
lois passées postérieurement à l'union, ou tout au moins
compris dans ces lois, la question de savoir si un droit ou
privilège avait été réellement affecté, serait une question
de fait en un sens. On peut peut-être dire que c'est une
question de droit en un sens mais pas dans le sens ordi-
naire, car une personne de bon sens n'aurait pas de difli-
culté à décider si on lui avait enlevé ce qui lui avait été
accordé pour son bien. Ce ne serait pas là une question
de droit.

Or, si la question est une question <le fait quelle
est la position <les partis ? La minorité a exposé
ses griefs dans sa pétition et supposant ces griefs
fondés, ils constituent une raison prima facie pour
que le gouverneur général entende l'appel, comme
le dit lord Watson. La minorité se trouve donc
exactement dans la position d'un requérant qui a
obtenu l'émission d'un bref de mnandamnus ou d'un
bref d'injonction. Le requérant rédige une requête
libellée, dans laquelle il allègue les faits nécessaires
pour obtenir l'émission du bref de mandamus.
Si ces faits paraissent au juges dénoter cause suffi-
sante prinafacie, il ordonne l'émission du bref.
Est-ce que cela signifie que le requérant a gagné s
cause? Pas du tout. Le bref est signifié à la par-
tie adverse. Ordre est donné à cette dernière de
comparaître devant le tribunal. Un jour est fixé
pour l'audition des parties sur les faits qu'elles ont
à alléguer contradictoireinent.. Voilà la procédure
suivie devant les tribunaux, et c'est une procédure
raisonnable.

Eh bien ! le Conseil privé, d'après ce qu'a dit lord
Watson, n'ayant qu'à décider s'il y avaitcauseprima

facie en faveur de la- minorité a décidé qu'il y avait
telle cause. Les règles les plus: élémentaires de-
procédure exigaient qu'avant l'émission de l'arrêté
réparateur, les faits inentionnés dans la pétition de,
la minorité et que le Manitoba niait, f ussent établis,
puisque, comme le disent les lords du Conseil privé,
c'était avant tout une question . de fait. Voilà
pourquoi j'ai dit que la position prise par le
chef de la gauche est - la seule légale et -cons-
titutionnelle, la seule conforme au bon sens, la
seule qui aurait dû être suivie. 'Je connais l'opi-
nion de la majorité des membres de cette Chambre.
Je ne parle pas pour elle quandje dis que si la loi
de 1890 eût été désavouée purement et simplement,
c'eût~été à l'avantage non seulement de la minorité
du Manitoba, - mais de tout le pays.

Je sais parfaitement bien q ne ce n'est pas la ia-
nière de voir de la majorité de la députation, et
que le mot désaveu n'est -pas .populaite. A mon
avis, le cas actuel est'de ceux qui réclament l'exer-
cice.du pouvoii de désaveu. On n'a pas eu-recours
à l'exercice de ce pouvoir, parce que la nmajorité-du:
pays était hostile à l1'intervention fédérale dans les,
affaires provinciales. Les deux- povoirs préten-
dent être sou verains ýet le sont, réellement: dans - -

sphière de leturs propres attributions, et ils rega -

dent d un:oeil jaloux tout empiétement, toute lappa--
rence même d'empiétement de-part et d'autre. Les
questions décidées par les provinces intéressent le
gouvernement centraldansmune pluis ou mois large
mesure, de, facon que, lorsque: le -pouvoir central
désavoue une loi .provinciale, èst souvent juge --

dans Sa. propre cause. Cependant, l droit existe
et il devrait être exercé quand les circonstances
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l'exigent. Mais, M. l'Orateur, comprenant le lan-
ger (lui s'attaclhe à l'exercice le ce droit, je recon-
nais maintenant lIa sagesse des ministres provinciaux
qui prirent part aux travaux le la conférence inter-
provinciale tenue à Québec en 1887. Ils voulaient
que ce droit fut eulevé au gouvernement fédéral et
transféré au gouvernement impérial. Réellement,
il n'aurait jamais été question d'tui tel changement
si l'autorité fédérale eût toujours agi avec discré-
tion en désavouant les lois provinciales. Si, durant
les vingt-cinq années qui se sont écoulées depuis
l'établissement du système fédératif, le pouvoir
fédéral se fût toujours montré impartial envers les
provinces, s'il n'eût pas empiéte sur leurs droits et
leurs privilèges, et si nous n'eussions pas eu raison
de croire qu'il continuerait à agir ainsi.

Dans le cas les licences on se proposait de priver
les proviices du revenu provenant le ces sources.
Les provinces gagnèrent leur point en dépit dc la
lutte acharnée faite par sir John Macdonald, lutte
qui ne s'est terminée que par sa défaite devant le.
Conseil privP. Chaque fois que l'occasion s'est pré-
sentée nous avons vu le gouvernement fédéral se
ranger contre la province d'Ontario pour la priver
du plus grand nombre d'immunités et le privilèges
possible. Ce sont ces querelles, ce sont ces procès
qui ont soulevé l'opinion publique dans le pays et
sont cause que le pouvoir le désaveu est devenu
lettre morte, et le gouvernement n'ose plus s'en
servir.

.'ai été fort surpris, M. l'Orateur, des déclara-
tions faites dernièrement par l'honorable député de
Simncoe-nord (M. McCarthy) à une assemblée publi-
que à Toronto. L'honorable député a déclaré qu'il
existait de meilleures raisons le désavouer la loi
relative aux biens (les .Jésuites qu'il n'en existe
pour désavouer la loi scolaire du Manitobla e 1890.
-Je te demande par quel procédé de logique l'hono-
rable député a pu arriver à cette conclusion. Peut-
ètre-a-t-il (lit cela pour cacher un peu la contradlic-
tion entre la ligne de conduite qu'il adopta à cette
époque et celle qu'il suit aujourd'hui. L'honorable
député demanda le désaveu de loi décrétée par la
législature le Québec. La loi relative aux biens
les désuites était constitutionnelle, personne n'a

jamais songé à le nier-cette loi ne b!essait en rien
la susceptibilité le la minorité protestante de
Québec, qui, par l'organe (le ses représentants au
parlement, l'avaient acceptée. Il n'y avait donc
dans le bill en question nulle injustice envers qui
que ce fût, puisque la minorité recevait sa part de
la somme votée par la législature à cet égard. Tout
le monde à Québec était satisfait, et en dépit <le
cela, l'honorable député insibta sur l'exercice du
droit de désaveu par le parlement fédéral. Aujour-
d'hui, tout le monde admet les griefs de la iniîo-
rité mnanitobaine, et cependant, toute l'influence et
toute l'éloquence de l'honorable député sont au
service de la majorité contre la minorité., -Je n'ac-
cuse pas l'honorable député d'obéir à des motifs
peu honorables. Je préfère penser qu'il est influencé
par son éducation qu'il n'a pas puisée, je l'espère,
aux écoles publiques. Si tel était le cas, il serait
une preuve vivante contre le système des écoles
publiques. L'honorable député me semble être dans
la mêm.e disposition d'esprit où se trouvait, il y a
cinquante ans, celui qui est aujourd'hui la person-
nification du libéralisme dans le monde. A cette
époque, M. Gladstone débutait dans la carrière
politique, suivant l'expression de Macaulay "comme
l'espoir naissant les inflexibles tories du jour." Sa

M. CARROLL.

vaste intelligence embrassait les sujets les plus
variés, et lui, l'illustre vieillard, sur 'qui les regards
du monde sont aujourd'hui fixés, publia un ouvrage
" L'Eglise et l'Etat," qui était la négation (les pre-
inières notions de la liberté. M. Gladstone voulait
pour l'Augleterre une religion d'Etat maintenue
par la force (le la loi, et non seulement en Angle-
terre, mais partout où flotte le drapeau anglais,
religion qui devait être celle des sujets (le Sa
Majesté, et qui conduisait à la négation de la
liberté (le conscience.

L'historien anglais, Macaulay-le modèle (les
historiens-dans sa mémorable critique de ce livre,
dit que le système de M. Gladstone aurait produit
une union comparable seulement à celle qui fait' le
sujet d'une fable persane. Le roi Zohak donna au
diable la permission d'embrasser ses épaules, et
voici que tout à coup deux serpents s'élancent qui,
dans la fureur de la faim, s'attaquent à sa tête et
essaient d'atteindre son cerveau. Zohak les arra-
che et les déchire (le ses ongles, mais il finit par
constater qu'ils forment partie inséparable (le lui-
même, et que ce qu'il lacère n'est que sa propre
chair. Peut-être pourrions-nous, en parcourant le
monde, trouver ne union politique comme celle-là,
queq(ue monstre hideux d'Etat jouissant d'un prin-
cipe unique, ou affligé, par malheur, d'un principe
unique (le sensation et (le deux principes de
volition, composées de parties poussée§ par une
frénétique impulsion à s'infliger mutuellement des
blessures, et toutefois condamnées à ressentir la
peine qu'elles infligent ; parties séparées par une
haine irréconciliable, et se confondant dans une
identité indissoluble. - La tendre sollicitude le M.
Gladstone envers Zohak n'est pas satisfaite, parce
que le diable n'a encore embrassé qu'une seule
épaule, parce qu'il n'y a pas sur l'épaule gauche de
serpent lacérant et lacéré faisant face à son frère
sui l'épaule droite.

Le système (le l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy) conduirait à une union d'e cette nature.
Il voudrait que dans ce pays la loi qui convient
aux protestants convienne aussi aux catholiques,
que ce qui convient aux Anglais convienne égale-
ment aux Français, sans tenircompte des penchants,
les aspirations, les sentiments de çes derniers.

L'honorable député (M. McCarthy), bien que la
plupart du temps il se livre à l'exercice du droit,
doit assurément connaître l'histoire, et l'histoire
est là qui proclame que, quelques efforts qu'on
fasse, quelques lois que l'on promulgue, ces lois
sont vouées àl'impuissance du moment qu'elles ne
sont pas d'accord avec l'esprit du peuple qui leur
est soumis.

Si les lois ne sont que le produit isolé des rêves
d'un individu, personne ne saurait s'y adapter
bien longtemps. Dans une plus large mesure cela
est-il vrai, si les lois viennent en conflit avec
l'esprit, les mours, la religion et surtout -avec la
langue d'un peuple. Ceci s'applique surtout à
l'éducation, qui est l'œuvre du présent en vue de
l'avenir, et l'on nie permettra de citer à ce sujet les
paroles d'un ancien ministre des Finances, sir A. -
T. Galt. Parlant à Sherbrooke à l'époque où la
question de la confédération était débattue, sir A. -
T. Galt disait:

Il ne saurait y avoir de plus grande injustice que de
forcer un. peuple à instruire ses enfants d'une façon
opposée à ses croyances religieuses.

Et'sir A. -T. G alt avait raison, car, comnie je l'ai
déjà dit: "l'enseignement, c'est la société en
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travail. Ce sont les mours, les sentiments, les
tendances et les ouvres des générations qui se
hâtent vers le seuil de l'avenir." Impossible d'em-
piéter sur ces tendances ou ces sentiments sans
porter un coup à la liberté. M. l'Orateur, je suis
heureux de savoir que les idées de l'honorable
député (M. McCarthy) ne sont pas partagées par la
masse des deux partis politiques du pays. M. l'Ora-
teur, tenant compte du fait que l'honorable député
subit l'influence de son éducation, je ne désespère
pas que dans l'avenir, faisant retour sur le passé, il
ne redise un jour les nobles paroles dont un (le ses
coreligionnaires en France fit usage à l'occasion de
la réception du Père Lacordaire à l'Académie fran-
çaise. M. Guizot était l'un des descendants de
ceux qui avaient été forcés de quitter, leur patrie, à
la révocation de l'édit de Nantes. Le Père Lacor-
daire était descendant de ceux qui autrefois avaient
été persécuteurs:

Que serait-il arrivé, monsieur, si nous nous étions ren-t
contrés, vous et moi, il y a six cents ans, et s'il nous avait
fallu, l'un et l'autre, enflammer mutuellement nos dé-
fiances ?

Il y a six cents ans, monsieur si les miens de cette
époque vous eussent rencontré, ils vous auraient assailli
avec colère, comme un odieux persécuteur, et les vôtres,
impatients d'enflammer la colère des vainqueurs contre
les hérétiques, se seraient exclamés, "Frape, frappe,
Dieu saura bien reconnaître les siens." Nous sommes
ici, monsieur, vous et moi, les preuves vivantes et les
heureux témoins du sublime progrès accompli parmi nous
sous le rapport de l'intelligence, par le respect de la jus-
tice, de la conscience et du droit.

M. l'Orateur, ce sont là de belles paroles,
de beaux sentiments. Le droit, la justice, la fra-
ternité, je le dis avec regret, sont inconnus dans
certaines parties du Canada. Pour faire pénétrer
ces choses dans la population, le prestige et l'auto-
rité de ceux qui commandent la confiance publiquè
sont nécessaires. Dans ce sens, également, la voix
de la presse doit-elle se faire entendre. L'influence
de la presse est bien connue. La presse est l'arme,,
le nerf de la société moderne. Un écrivain fran-
çais disait en 1830 : Que la presse en France était
plutôt une nécessité sociale qu'une institution po-
litique. 'Depuis que ces paroles ont été pronon-
cées, l'enfant de jadis est devenu un véritable
géant, qui, avec la vapeur et l'électricité ses deux
agents, gouverne désormais le monde. La presse
est l'appui indispensable de nos institutions politi-
ques, elle exerce une suprême influence sur les es-
prits et les mouvements des hommes, et dans les
circonstances, je regrette de le dire, elle ne s'est
pas élevée à la hauteur de sa mission.

M. l'Orateur, actuellement dans la province de
Québec, cette vieille province française de Québec
d'où je -viens, on nous accuse, nous libéraux, de
nous opposer à'ce que justice soit rendue à la mino-
rité du Manitoba.

Une VOIX: Ecoutez écoutez!

M..CARROLL: L'honorable député qui m'inter-
rompt, doit nous connaître mieux que cela. Dans-
la province de l'Ontario, on nous accuse d'être
extrémistes, voulant plus que la justice pour la mi-
norité. Dans la province de Québec, les honorables
messieurs de la droite 'nous ecusent de faire la
guerré au clergé catholique, et dans la province de
l'Ontario on nous accuse de servir d'instruments'
entre les mains du clergé. M. l'Orateur, pour ma
part je dis ceci,-et je crois être l'interprète des
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libéraux français de la province de Québec-nous
ne sommes pas les ennemis du clergé catholique.
Je parle ici en toute liberté,'M. l'Orateur, je parle
comme catholique, mais un catholique qui a reçu sa
première éducation sur les genoux d'une mère pro-
testante, et par conséquent, je suis au-dessusdespré-
jugés. J'aifaitmes études sous la direction de prêtres
catholiques et je les ai trouvés bons, désintéressés,
dévoués, vertueux. La seule faute, que je puisse
leur reprocher-faute dont les honorables messieurs
de la droite les absolveront facilement-est que la
majorité d'entre eux sont plus favorables au parti
tory qu'au parti libéral. En terminant, je dois
dire, que M. Greenway a commmis une grande faute.

La modération est la loi suprême pour tous, plus
particulièrement est-ce la loi suprême pour ceux
(lui gouvernent un pays. Si M. Greenway n'eût
pas été appuyé si fortement par la confiance pu-
blique, je ne crois pas qu'il eût jamais osé mettre
en pratique la formule arbitraire " l'Etat, c'est
moi." C'est l'enseignement de l'histoire qlui, lors-
que les gouvernements ont le pouvoir de faire tout
ce qu'ils veulent, ils finissent toujours par vouloir
plus qu'ils ne le devraient.

M. l'Orateur, je suis opposé à telle loi parce
qu'elle. causera de l'irritation sans faire de bien à
la minorité. Je suis opposé à cette loi, parce que
j'y vois un recours à un expédient. Je suis opposé
à cette loi, parce que je crois qu'elle sera le coup
de mort de la langue française dans la province du
Manitoba. Je suis opposé à cette loi, parce que je
ne crois pas 'que ce gouvernement, même s'il était
sincère, pourrait rendre justice à la minorité tant
qu'il commandera--oh i pardon, il ne commande
pas-à la phalange tory qu'il a derrière lui. Je
suis en faveur de la politique du chef de la gauche
parce que je crois qu'elle aura pour résultat le'
règlement de cette question à la satisfaction de la
minorité, sans troubler la paix: du pays.. Nous
sommes un parti uni à l'appui de cette politique.
Nous voulons une enquête, ce' qi est la inanière
légale et constitutionnelle de procéder. Nous vou-
Ions une enquête ; nous voulons l'intervention de
ce parlement, si iM. Greenway reste 'sourd à
tout sentiment de justice, comme paraissent le
croire les députés de la.droite. . L'avenir ne nous a
pas révélé le résultat de notre attitude ; mais
quand un acte est bon et que le seul bon sens est.la
condition du, succès, ce serait presque faire acte
de mauvais citoyen que de douter du succès. Nous
sommes des hommes de modération' et notre tâche
a pour but, comme elle a pour effet' d'empêcher la
violence qui, se prépare en faisant entendre la voix
du.bon sens et de la -aison. Notre politique est
bonne; notre chef a été proclamé un grand chef
par la nation ; et si, en défendant -l'un et l'autre,
quelques-uns d'entre nous doivent succomber dans
la lutte, au moins notre- carrière; politique n'aura
pas été tout à fait'inutile.,

LACHAPELLE': M. l'Orateur, je regrettë,-
en me levant pour réponde au discours que vient
de prononcer 'l'honorable député de'Kamoùraska,
(M. Carroll) de n'avi pas 'les connaissance d'un
avocat,'d'abr-d pour° le 'suivie avanta~geuseinent
sur le terrain légal, où il s'est placé pour faire la
plus gri-ande partie 'de son discours,t et ensuite les,
talents'd'un rhé'teupour pu.voir lui:répondre avec
la:même distinction dont il a fait preuve pendaint'
tout' son disc'ours. D'ailleurs, il >n'estpas absolu-
ment nécessaire d'avir cea deux qualités pour dis
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cuter la question importante qui est maintenant de-
vant nous, et sur laquelle tous les yeux du pays
sont fixés.

Il y a deux manières d'exposer cette question,
d'abord à un point de vue essentiellement légal,
parce qu'il y a certainement une obligation légale
qui doit nous décider à voter en faveur de la me-
sure. En second lieu, on peut traiter la question
à un point de vue uniquement moral. C'est.à-dire,
qu'en outre des obligations légales, il y a l'obliga-
tion morale sur laquelle, seule, le gouvernement et
cette Chambre tout entière peuvent s'appuyer
pour voter ce bill.

C'est à ce dernier point (le vue que je veux me
placer pour traiter la question, laissant le côté
légal aux hommes du métier, comme par exemple
à l'honorable ministre de la Justice qui nous en a
donné déjà une étude approfondie.

Dans l'examen de l'obligation morale, j'espère
néanmoins trouver assez d'arguments pour en con-
clare que nous devons nécessairement nous pro-
noncer en faveur du bill devant nous, bill qui a pour
objet (le rendre aux catholiques du Manitoba les
droits et privilèges dont ils ont été privés depuis
1890 par la législation que ions sommes convenus
d'appeler inique.

Il y a un an, j'assistai au hanquet donné à Mont-
réal, à l'honorable ministre de la Marine actuel,
(M. Costigan), par ses compatriotes, auquel assis-
tait également un grand nombre 'de Canadiens-
français ; lesquels d'ailleurs, à l'égal de ses com-.
patriotes, sont très sympathiques à l'honorable
ministre. L'honorable premier ministre de la pro-
vince de Québec, appelé à répondre à la santé de
son gouvernement, et ayant à toucher la question
(les écoles qui, alors comme aujourd'hui, intéressait
tout le monde, <lisait : dans la province de Québec
on n'ouvre pas nos statutspour déterminer-l'étendue
de nos pouvoirs envers la minorité protestante.

Ce que l'honorable premier ministre disait alors,
bien d'autres l'avaient dit avant lui. La province
de Québec s'est toujours montrée la même, vis-à-vis
la minorité protestante, dans tous les temps. C'est-
à-dire qu'elle n'a jamais tenté de déterminer l'éten-
due de ses pouvoirs, ou le ses devoirs, envers la
minorité protestante, laquelle a toujours joui de la
plus grande latitude pour ses écoles et son pro-
gramme d'enseignement. Si j'appuie sur cette
déclaration de l'honorable premier ministre de
Québec, c'est que je veux affirmer immédiatement
que cela est absolument en accord avec notre édu-
cation comme catholiques ; avec nos idées comme
tels de donner la plus grande latitude possible, la
plus grande liberté pour l'éducation des enfants.
C'est un devoir pour nous de comprendre que l'édu-
cation doit être essentiellement chrétienne, et que
puisque le père de famille est obligé de donner à son
enfant l'éd acation chrétienne comme il lui doit la
nourriture du corps, il est impossible d'entretenir
un seul instant l'idée que nous pouvons apporter la
moindre entrave à la liberté du père de famille en
l'obligeant d'élever son enfant autrement qu'il le
veut lui-même.

Nous faisons une grande distinction entre l'édu-
cation et l'instruction. Nous prétendons que l'ins-
truction n'est pas strictement nécessaire, mais que
l'éducation s'impose absolument, que c'est un de-
voir non seulement pour l'Etat, mais aussi pour le
père de famille de donner à son fils l'éducation chré-
tienne, en harmonie avec celle qu'il partage lui-
même.

M. LAcHAPELLE.

Pourquoi l'éducation doit-elle, selon nous, pri-
mer l'instruction ? Parce que l'éducation consiste à
former l'enfant, à diriger son intelligence et son
coeur de manière qu'il puisse, d'après cette direc-
tion, connaître parfaitement ses devoirs envers
Dieu, envers la société et envers lui-même.

Par l'éducation, nous aidons au développement
des facultés, et à la culture de l'intelligence et du
coeur des enfants, développement et culture obte-
nus par une direction bonne et sage donnée à cette
éducation. Nous considérons ces qualités comme
essentielles, indispensables pour faire de bons
citoyens. Une bonne éduation inspire à celui qui
l'a reçue non seulement le désir et la volonté de
remplir son devoir vis-à-vis de lui-même, mais aussi
vis-à-vis sa famille, de la société, de sa patrie, et
cela dans toutes les circonstances de la vie. Voilà
ce que l'on comprend par éducation. L'éducation
est inhérente au développement des facultés du
cœur et, je ne crains pas de le dire, ces facultés
sont très délicates dans l'organisme d'un jeune
enfant. Raison de plus pour que l'on cultive ces
qualités d'une manière sage et convenable, afin de
les fortifier et de les développer le plus possible.
C'est cette éducation, M. l'Orateur, qu'il est lu
devoir de chaque père de famille de donner à ses
enfants.

Si on se place à ce point de vue, je crois que la
province de Québec a fait son devoir en toute cir-
constance, c'est-à-dire, que l'éducation de l'enfance
dans la province de Québec a été encouragée, dirigée,
cultivée de manière que nos enfants reçoivent la
direction essentiellement sage qu'ils doivent rece-
voir. Non-seulement les pères et les mères de
familles sont obligés de donner cette éducation,
mais l'état oblige les pères et mères à remplir ce
devoir s'ils sont tentés, soit par ignorance, soit par
négligence, de ne pas le remplir comme ils doivent
la faire.

Je <lis que dans la province de Québec soit par
l'initiative privée, soit par l'initiative publique, la
meilleure direction possible a été donnée à l'éduca-
tion de l'enfance, non-seulement dans les familles
mais également dans les écoles subventionnées par
le public. J'insiste sur ce fait, M. l'Orateur, plarce
que l'on a voulu donner à entendre que dans la pro-
vince de Québec les écoles étaient inférieures aux
écoles des autres provinces du Canada. Non, M.
l'Orateur, nos écoles dans la province de Québec ne
sont pas inférieures aux écoles des autres provinces,
et je vais essayer de le prouver dans un instant,
par des preuves irrécusables. Sans vouloir blesser
les susceptibilités des autres provinces, je vais
établir ce fait de la. manière la plus péremptoire
possible, car lorsque nous discutons une question
comme celle qui est maintenant devant nous, il est
à propos que nous repoussions les attaques ou les
insinuations malveillantes que l'on a faites contre
nos écoles dans la province de Québec. Les adver-
saires des écoles séparées au Manitoba aiment à faire
croire que le mot écoles séparées veut dire écoles infé-
rieures. C'est là une grave erreur que je crais de
mon devoir de relever et de signaler à l'attention
de mes honorables collègues en cette Chambre.
Lorsque j'entends cette accusation portée par. des
représentants de la province de Québec dans les
circonstances actuelles, je prétends, M. l'Orateur,
que ces insinuations et cette accusation n'ont cer-
tainement aucune raison d'être.

Il y a deux ans, M. l'Orateur, j'avais l'honneur
d'attirer l'attention de la Chambre sur, cette ques-
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tion de l'instruction dans la province de Québec, et
à cette occasion, je demandais des documents im-
portants concernant l'exposition universelle tenue
dans la ville de Chicago. J'avais l'honneur d'atti-
rer l'attention de cette Chambre sur ce fait-ci, à
savoir que le résultat de l'exposition scolaire de la
province de Québec à Chicago était des plus favo-
rables à cette province. La prétention qui veut que
nos écoles soient inférieures est de nature à entre-
tenir une opinion essentiellement nuisible à tous
les habitants de ce pays qui diffèrent de croyance
en matière religieuse. Je crois qu'il est du devoir
de tout homme en cette Chambre de faire tout ce
qui lui est possible pour amener la disparition de
ce préjugé, et cela dans l'intérêt de la vérité comme
dans l'intérêt de l'harmonie et de la bonne entente
entre les diverses races dont ,e compose le peuple
du Canada.

L'année dernière, je demandais la production des
documents concernant l'exposition de Chicago
quant à ce qui se rapporte à l'exposition scolaire
faite par la province <le Québec. Ces documents
ont été produits depuis lors, et ils établissent de la
manière la plus formelle possible ce que je me per-
mettais de dire à cette occasion. Je disais alors que
l'exposition scolaire faite à Chicago, avait certaine-
ment été tout à l'avantage et à l'honneur de la
province de Québec. Aujourd'hui, j'ai la satisfac-
tion de constater, au moyen de preuves officielles
que cette assertion est vraie en tous points. En
effet, un rapport a' été fait sur l'exposition de
Chicago. Ce rapport nous a été distribué par le
département de l'Agriculture. Je trouve dans ce
rapport le paragraphe suivant que je tiens à mettre
devant cette Chambre parce qu'il tend a prouver au
pays tout entier combien on a tort d'attaquer le
système d'éducation de la province de Québec, Je
tiens aussi à le citer ici, afin de faire disparaître
l'impression désagréable qui a dû être créée par cer-
taines déclarations peu sympathiques lancées à
l'adresse de ces mêmes écoles, que je tiens à défen-
dre avec toute l'énergie dont je suis capable. Voici
le rapport officiel que le gouvernement nous a fait
distribuer.

J'en cite un extrait seulement:

La province de Québec, à l'occasion de son exhibition
scolaire, presque la première de ce genre, a présenté aux
millions qui ont visité la foire une série d'échantillons
intéressants, artistiques et instructifs. L'abbé Bruchési,
chânoine de la cathédrale de Montréal, était chargé de
la section des écoles catholiques romaines.- Il s'est
dévoué à son oeuvre avec assiduité et enthousiasme, et a
su faire valoir avantageusement les produits scolaires de
Québec. Il était chargé de faire valoir les produits de
presque quatre cents écoles et représentant différentes
institutions religieuses de la province, les écoles pri-
maires, l'Université Laval, l'école normale Laval.' Les
échantillons envoyés par les 100 écoles de la Congrégation
Notre-Dame de Montréal, représentant 24,000 élèves, ont
provoqué l'admiration générale. L'excellence des échan-
tillons, fruits des études spéciales-à ces jeunes demoi-
selles, a-formé le trait le plus saillant de cette exposition
scolaire. Les frères des Ecoles Chrétiennes figuraient
largement à cette exposition, où ils avaient envoyé des
échantillons de dessin, d'écriture er d'études en travaux

,commerciaux. Il y avait là le travail de 20,000 élèves 'et
le trait le plus saillant de ces échantillons était l'excel-
lence de l'écriture : leur calligraphie n'a pas été surpas-
sée à l'Exposition Universelle. Les écoles primaires ont
fait bonne figure dans les travaux scolaires 'journaliers.
Cette exposition scolaire de Québec aura pour résultat de
dissiper l'idée répandue aujourd'hui que cette province
ne fait pas de progrès en matière d'éducation. A cette
exposition il a figuré-10,000 échantillons, groupés en 80
classes, et il leur a été décerné 60 récompenses.,

Voilà, M. l'Orateur, les déclarations contenues,
dans le rapport du commissaire du Canada à l'ex-

position de Chicago. J'ajouteraique le plus grand
nombre de prix qui ait été accordé à cette exposi-
tion, l'a été à la province de Québec. Je crois que
l'on ne peut, dans ce cas, trouver matière à criti-
quer notre système scolaire, surtout lorsqu'il a
donné des résultats aussi favorables. La province,
de Québec a été certainement bien représentée à
Chicago ; elle a été représentée d'une manière
honorable.

J'attirerai l'attention de cette Chambre sur la
nature des travaux exposés. Ce ne sont pas des
travaux spéciaux, choisis intentionnellement, qui
seraient de nature à ne pas donner exactement la
note vraie des travaux ordinaires sur lesquels on
doit se baser pour porter un jugement dans une-
exposition quelconque. Je trouve dans le rapport
du secrétaire provincial de Québec, un paragraphe
qui établit bien clairement qu'on n'a exposé que
les travaux ordinaires et de chaque jour, des élèves,
pendant l'année précédent l'exposition.

Il faut, dans cette exposition, agir de manière à faire
juger nos travaux scolaires dans leur ensemble sans
s'attacher à un travail en particulier, tout méritoire
qu'i.l.puisse être. En effet, ce ne sont pas des oeuvres
choisies spécialement que nous voulons y envoyer, nou-
voulons prouver que notre système est bon dans son ens
semble, depuis l'nniversité jusqu'à la plus humble école
élémentaire. Pour cela il faut le faire connaître tel qu'il
est, tel qu'il fonctionne, c'est-à-dire, exposer les travaux
des professeurs et les devoirs des élèves tels qu'ils sont
faits jour par jour, avec les corrections du maître.

Voilà la manière dont on s'est préparé pour cette
exposition, Ce rapport contient également une
foule d'appréciations de journaux, très flatteuses,
que je .citerai d'une manière succincte. Ainsi le
Courrier du Canada dit:

C'est l'opinion générale ici, que la province de Québec
a fait une excellente exposition, spécialement en ce qui
regarde les travaux prattiques de chaque jour des écoliers.
Les exhibits des travaux venant des écoles des Frères,
spécialement la calligraphie, le dessin et l'instruction
commerciale sont beaucoup admirés.

Le True Witness contient une déclaration dans le
même sens.

Je vois encore l'opinion de M. Serrurier, un
spécialiste français distingué, qui dit:

"Si c'était en France " me disait-il un jour," quel
immense succès aurait vos écoles. Vous y viendrez,
j'espère."

Et le 23 aotût, il m'écrivait:

Je tie'ns à vous exprimer toute la satisfaction que j'ai
éprouvée en visitant votre exposition scolaire.... Vos
cahiers sont les seuls, je crois, qui portent en tête, d'une
manière complète, précise et claire, les renseignements
indinuant l'école, la classe, le nombre des élèves, l'âge. .
etc. Vos procédés sont tellement les nôtres, qu'un instant
j'ai cru me trouver en France.

Puis encore,ý l'opinion de '. Morton, que je me
plais à citer. Ce monsieur a été préposé à tout le
département de l'éducation du Canada, par le gou-
vernement fédéral.

C'est l'opinion générale ici; écrivait-il à vous-même,
monsieur le ministre, de Chicago. que la province de Qué-
bec a fait une excellente exposition,. dpécialement' en ce
qui regarde les travaux pratiques de 'chaque jour dans les
classes. Les exhibits des écoles.des Frères,'spécialement
la calligraphie, le dessin, les devoirs du cours commer-
cial, sont beaucoup admirés. Les échantillons des écoles
des soeurs attirent un grand nombre d'admirateurs et
d'admiratrices. Tous les éducateurs qui ont visité ce
département ne tarissent point d'éloges sur lea travaux
qu'ils voient. La province de Québec peut être fière de
son exposition.

Il demieure donc acquis, d'après ces témoignages,
que lorsque l'on insinue que. les écoles de la pro-
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vince (le Québec4ont inférieures, on fait une insi-
nuation que je qualifierai pour le moins, de très
malveillante. On s'est appuyé sur le dernier 1
recensement pour établir que le niveau de l'éduca-
tion dans la province de Québec était inférieur a
celui des autres provinces. Le recensement établit
bien, il est vrai, une différence à l'avantage (les
autres provinc-es, mais nous savons parfaitement
que le tableau est distribué par groupes d'âges, et
nious constatons que la différence pour les groupes
d'ages avancés, nous est beaucoup plus défavo-
rable. Cependant, si nous analysons ces différents
groupes d'ages, nous constatons que pour ceux peu
avancés en âge, de cinq à quinze ans, par exemple,
cette différence est beaucoup moins accentuée. La
différence est presque insignifiante entre les groupes
(le cinq à quinze ans. D'où il faut conclure, et
j'attire l'attention de la Chambre sur ce point, que
l'éducation dans la province de Québec, est de plus
en plus cultivée, et que s'il y a vingt-cinq ans, elle
était négligée, il est impossible de soutenir cette
affirmation à l'égard de nos écoles d'aujourd'hui.

Voilà la preuve que j'ai voulu faire. Elle peut
paraitre un hors-d'œuvre dans la discussion actuelle,
mais j'aime à croire qu'elle aura tout de même sa
valeur.

Je citerai encore la déclaration de M. de Lave-
leye, une grande autorité pé:lagogique de France,
déclaration que je trouve dans un discours le feu
l'honorable M. Chauveau, sur le mouvement de
l'éducation dans la province de Québec. Ce mon-
sieur tie Laveleve a fait le tableau suivant du nom-
bre dl'élèves fréquentant les écoles en 1872, d'après
le chiffre de la population les différents pays qu'il
cite :

Ecoles du Haut-Canada,1 élève par 4 habitants.
Bas-Canada, 1 6 dé
France 1864, 1 I 9 t,
Angleterre 1870, 1 13 d,
Italie, 1 19 66
Russie, 1 d 116

Cetableaucité parM. deLaveleyeten dàétablirque
le Canada n'occupe pas, loin de là, une mauvaise
place parmi le groupe de nations mentionnées ; au
contraire, que la province de Québec vient au
deuxième rang, immédiatement après le Haut-
Canada, quant an chiffre les élèves par habitant.

Si j'appuie si longuement sur cette partie de
l'Exposition de Chicago, si j'ai cru de mon devoir
d'entretenir la Chambre si longuement de cette
question, c'est pour faire comprendre que le sujet
de l'éducation, nous est, dans la province de Québec
spécialement cher, c'est que nous considérons que
l'éducation est plus nécessaire que l'instruction.
Maintenant, M. l'Orateur, vous devez comprendre
comment nous envisageons cette question dans la
province de Québec et pourquoi nous tenons si fer-
mement à avoir le contrôle le l'éducation. Pour
nous, c'est une question primordiale sur laquelle il
nous est.impossible de faire les concessions que l'on
pourrait peut-être vouloir exiger. Voilà pourquoi
nous synîpathisons si vivement avec la minorité
catholique du Manitoba qui a été privée -de ses
écoles depuis l'adoptation le l'Acte de 1890.,

L'on sait, M. l'Orateur, dans quelles circons-
tances cette loi de 1890 a été imposée à la popula-
tion nianitobaine. L'on sait parfaitement qu'il y a
dans notre population des hommes modérés qui ont
combattu et repoussé cette loi. Si le fanatisme
n'eut pas existé quelque part, on peut le dire sans
crainte, que jamais la loi scolaire de 1890 n'aurait

M. LACHAPELLE.

té adoptée, que jamais tous les troubles dont nous
vons eté les témoins n'auraient eu lieu. Je trouve
a preuve de cette assertion dans un discours pro-
noncé par l'honorable député de Simcoe-nord (M.
McCarthy).

En effet, ce monsieur faisait la déclaration sui-
vante, avant l'adoption de cette loi. Ce discours
était prononcé en 1889, à Portage-la-Prairie :

Prétendez-vous que l'Association les "Droits-Egaux "
ie s'est pas mêel de la question ? Sans doute, le senti-
nent était là à l'état latent: le grief existait; il snisait
d'attirer l'attention du peuple sur la chose, et dès ce mo-
ment, la province du Manitoba s'est levée comme un seul
homme et s'est écriée: "Nous ne voulons plus lu dualisme-
des langues; et à bas aussi les écoles séparées !

Ce discours, M. l'Orateur, a été prononcé en
1889, en réponse à la loi passée par le gouverne-
ment de la province de Québec concernant les biens
des Jésuites.

Je vois que lorsque la question scolaire du Mani-
toba a été amenée devant le Conseil privé, chaque
partie avait un avocat, et l'honorable député de
Simncoe-nord, était l'avocat du gouvernement
Greenway. Je vois aussi que l'honorable député a
fait les déclarations suivantes à deux reprises diffé-
rentes, en réponse àl'honorable ministre des Travaux
publics (M. Ouimnet). L'honorable député a dit
alors que le but de la loi inique de 1890 était de-
faire perdre à la minorité du Manitoba son caractère-
francais.

Voici ce que disait l'honorable député de Simcoe-
nord devant le Conseil privé du Canada :

L'honorable M. Ouimet : Le rétablissement des écoles
séparées ne serait pas de nature à déranger beaucoup le
fonctionnement du système actuel d'éducation?

Du reste la loi réparatrice n'affecterait en rien la majo-
rité; elle n'a donc pas d'intérêt à s'y opposer.

M. McCarthy: Cela dépend de ce que vous entendez par
intérêt. -La majorité peut avoir de graves intérêts à ce
que la minorité s'identifie avec elle, à faire perdre à cette
minorité son caractère fran ais.

M. Ouimet: Donc le but de la loi scolaire du Manitoba
est de faire perdre à la minorité son caractère français et
catholiaue?

M. M cCartby: Son caractère catholique, non; soN
cARACTÈRE FRANÇAIS, Oui.

•• politique de la législature manitobaine est de rendre
homogène la nopulation de la province. Et c'est un but
louable, dit M. McCarthy, dans une province dont la
population appartient à des éléments aussi variés. La
majorité est intéressée à une assimilation par laquelle la
population cessera d'être française.

L'honorable M. Ouimet: Ainsi, un des buts de la loi de
1890 est de faire disparaître l'élément français?

M. McCartby: Oui.
Ces déclarations, M. l'Orateur, établissent ce que

j'avançais toute à l'heure, que si nous n 'avions eu
dans ce pays que des hommes modérés, et s'il -n'y
avait pas eu de fanatisme, nous ne serions pas
obligés de nous occuper de cette question si épi-
neuse, nous n'aurions pas à chercher une solution à
la question si difficile des écoles du Manitoba.
Mais l'on mue dira que ce sont les députés proviri-
ciaux du Manitoba qui ont passé la loi de 1890.
J'admets, M. l'Orateur, qu'e ce n'est pas l'honorable
député de Sincoe-nord' qui a voté cette loi, mais je
dis que le discours que ce député a prononcé en
1889, au Portage-la-Prairie, a été l'étincelle qui a
allumé l'incendie, et qui a certainement, suivant
l'expression que me suggère mon honorable ami le
député de Lévis (M. Guay), embrasé, pour coi-
mencer, tout le Nord-Ouest etrs'est ensuite propagé
ailleurs.

L'honorable député de Winnipeg (M. Martin) est
l'auteur de la loi en question. Que nous a-t-il dit
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à ce sujet ? Ces paroles sont bien connues, mais
je vais les citer dans l'instant, devant cette
Chambre. D'après la déclaration qu'il a faite,
nous sommes obligés d'en venir à la conclusion que
l'intérêt public de la province du Manitoba ne
demandait pas une pareille législation. L'un et
l'autre de ces honorables députés-je veux parler
des membres de Sincoe-nord et de Winnipeg-sont
les adversaires de la langue française et de l'ensei-
gnement catholique dans nos écoles.

L'honorable député le Winnipeg nous a dit, dans
un discours prononcé en 1890 devant la législature
du Manitoba, les paroles suivantes, que je trouve
rapportées dans la Tribune de Winuipeg à la date
du 5 mars 1890 :

Le gouverneur considère qu'il doit beaucoup d'obliga-
tion à ceux qui, depuis nombre d'années, comme membres
du Conseil d'Education ont donné leur appui à cette
cause importante. Leurs travaux donnés volontaire-
ment, ont été très utiles. L'action du gouvernement n'a
pas été déterminée parce qu'il n'était pas satisfait de la
manière dont les affaires de ce département étaient con-
duites sous l'ancien système, mais parce qu'il était contre
le système lui-même.-Free Press, 5 mars 1890.

Qu'est-ce que l'honorable député voulait dire par
là ? Cela veut dire, M. l'Orateur, que l'honorable
député est contre les écoles séparées, qu'il est abso-
lument contre le système des écoles séparées. Ce
qu'il vent, c'est un système d'écoles publiques, où
il n'y aurait absolument aucun enseignement reli-
gieux. Je crois que l'on appelle ces écoles-là des
éeoles neutres. Voilà, M. l'Orateur, la déclaration
de l'honorable député. C'est pour cette raison, et
parce que l'honorable député de Winnipeg ne veut
que des écoles neutres, c'est-à-dire des écoles sans
enseignement religieux quelconque, des écoles où il
n'est donné aux élèves aucune notion de Dieu,
aucune notion de la; doctrine chrétienne, que je dis
que l'honorable député de Winnipeg a commis, par
sa loi, le plus grand attentat possible, en cherchant
par cette législation, à établir des écoles neutres,
des écoles contre la loi catholique. C'est pour la
même raison que les catholiques du Manitoba,
comme ceux de la province de Québec et de toutes
les autres provinces du Canada, veulent protégerla
conscience de leurs enfants en repoussant ces écoles
-où Dieu est banni.

Nous sommes contre les écoles neutres parce que
nous prétendons qu'il n'est pas possible d'avoir des
écoles qui! soient efficaces pour l'éducation des
enfants, en adoptant ce système du prétendu ensei-
gnenent neutre. Cet enseignement ne pourrait
produire, dans notre opinion, que des, cerveaux
mal équilibrés. Du reste, est-on bien certain que
l'on peut établir un enseignement absolument
neutre? Comment - enseigne-t-on, M. l'Orateur ?
On enseigne par des gestes, -par des signes, 'par
l'expression du visage, par des leçons, par la lec-
ture,' par l'écriture, en copiant des modèles. Voilà
coiment se;fait l'enseignement. Or, si nous com
prenons de, cette - manière l'enseignement,. est-ce
qu'il est permis de croire que le professeur, l'édu-
cateur, le maître d'école, puisse., continuellement-
-enseigner sans exprimer une opinion ? Pourra-t-il
donner des leçons, sans recourir à la conversation
,avec ses élèvespendant la classe.- Et puis, il y a, de
plus .des circonstances où il.ne. pourra pas s'abs
-tenir,d'avoir lune opinion. 'Voilà notre. prétention-

Nous prétendons q'uil est inipossible' pourl'édu-
cateur, pour le" maître, d'école, dé s'abstenir , de,
donner son opinion, de faire ses propres :apprécia-
tions. Or, M. l'Orateur, les appréciations du

maître d'école seront toujours en harmonie avec
son éducation personnelle, intime avec ses propres
croyances religieuses, avec. ses propres idées en
matière de religion et de morale. Et, M. l'Orateur,
après avoir affirmé qu'il est impossible d'avoir une
éducation comme celle que l'on se plait à appeler
neutre, qu'il est impossible d'avoir cet enseignement
neutre, je lis que ce système de prétendues écoles
neutres est impossible en principe. Mais, M. l'Ora-
teur, je vais plus loin, et je dis qu'en supposant
même q u'il fût possible, nous devrions certainement
tirer' cette conclusion, que cet enseignement ne
pourrait donner des résultats plausibles, et qu'il ne
saurait être accepté. C'est pour cette raison, M.
l'Orateur,que nous protestons énergiquement contre
cette espèce dl'enseigneinent dépourvu de notions-
chrétiennes.

Nous ne pouvons partager l'opinion de ceux qui
veulent nous obliger à confier nos enfants à un
maître qui n'a aucune opinion. C'est là, M. l'Ora-
teur, l'acte le plus infâmant qui se puisse coi-
mettre.

M. AMYOT : On a aboli Dieu.

M. LACHAPELLE : Il n'y a donc rien d'extra.
ordinaire que nous ayons une opinion bien arrêtée
sur la question de l'éducation, et que cette opinion
nous oblige à nous prononcer énergiquement contre
la législation inique qui a été imposée à la minorité
catholique du Manitoba. C'est pourquoi aussi,
nous voulons que cette minorité soit placée sur le
même pied qu'elle était avant cette loi de 1890. La
minorité catholique 'du Manitoba ,a droit, d'après
la constitution à ses écoles séparées, où les enfants
de cette minorité recevront une éducation religieuse.
C'était l'état de choses qui existait avant 1890.
Nous voulons lui donner les écoles 'où l'éducation
religieuse sera donnée, comme cela se faisait dans
cette province depuis un temps immémorial.

Je trouve dans une histoire de Nord-Ouest écrite
par AlexanderBegg, autroisièmevolume, unchapitre
intitulé : Les éioles catholiques du Manitoba, dans
lequel la question est résumée assez succinctement.
Je trouve un passage qui prouve que ces écoles
existaient depuis longtemps, écoles fondées par des
missionînaires, où l'enseiguement'se faisait en har-
monie avec les idées et les convictions des parents.
Ce passage contient les instructions données par
Monseigneur Plessis en 1818 à M. Provencher et
Dumoulin, missionnaires.

Les missionnaires prendront un soin tout particulier de
l'éducation chrétienne parmi les enfants, et dans ce but
établiront des écoles et des classes 'de catéchisme, dans
toutes les localités qu'ils auront occasion de visiter.

En 1818, MM., Proveneher et Dumoulin furent envoyés-
en mission au Nord-Ouest, et pour obéir aux instructions
qui leur avaient été données, établirent la premi.ère école
à2, Saint-Boniface.' Non' seulement -ces missionnaires
avaient l'appui et le support du-gouverneur général du
Canadmm-our leur oeuvre mais,'ils ,avaient'également-la-
confiance et l'aide de la (ompagnie de la Baie,-d'Hudson
Quant à savoir s'ils se sont montrés dignes de la confiance

ue reposait en euxle représentant de Sa Maesté le Roi
'e la Grande-Bretagne, on en',peut jugerpar les- instruc-

tions quileur furent données par Monseigneur Plessis, et
dont voici un ext'rait:

" Les missionnaires feront.connattre au peuple l'avan-
tage dont il jnuit en demeurant soumis au gouvernement'
de Sa Majesté Britannique';,ils lui enseigneront de parole
et d'exemple le respect et la fidélité qu'il doitiavoir pour.-
'le souverain; ils l'accoutumeront à offrir 'à Dieu de fer-
ventes prières pour la prospérité de Sa Très Gracieuse
-Majesté, de son augusté famille et de son.Empire.
-Dès-1816, lord Selkirk pressait les chefs de'IEglise
catholique c envoyer dés missionnaires à la Rivière
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Rouge dans le double but d'enseigner l'Evangile au peu-
ple et d'établir des écoles pour la jeunesse. En 1817, Sa
Seigneurie visita l'établissement, et à cette occasion,
réserva une section de terres pour l'école catholique et
une autre section pour l'école protestante; accordant
ainsi son appui et son aide au système des écoles confes-
sionnelles. De fait, lord Selkirk, en 1817, signa une péti-
tion à l'évêque de Québec, dans le but de demander à
celui-ci l'établissement d'une école catholique à la
Rivière-Rouge, et c'est en réponse à cette demande que
MM. Provencher et Dumoulin furent envoyés en mission
en 1818. Le révérend M. West arriva au pays, et se mit
à l'ouvre pour établir des écoles protestantes, et c'est
ainsi que fut inauguré le système des écoles confession-
nelles.

Plus loin, je vois la résolution suivante proposée
par sir George Simpson :

L'expérience prouvant les grands avantages qui décou-
lent des infatigables efforts déployés par la mission catho-
lique de la Rivière-Rouge, au point de vue du bien-être et
de l'instruction morale et religieuse de ses nombreux
adhérents, et comme il a été, en outre, constaté que l'in-
fluence de la mission, sous la direction du Révérendissime
éveque de Juliopolis, a invariablement tendu à promou-
voir les véritables intérêts de la colonie et du pays en
général,il est

Résolu:-Que, dans le but de témoigner notre approba-
tion d'une conduite si louable, si désintéressée de la part
des dits nissionnaires, il soit recommandé à l'honorable
comité qu'une somme annuelle de £50 soit affectée à l'en-
tretien de la mission.

Marchant sur les traces de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, le conseil d'Assiniboïa, le 1er mai 1851, adopta
la résolution suivante :

Qu'une allocation de £100, à même les fonds publics, soit
distribuée également entre l'évêque de la Terre de
Rupert et l'évêque du Nord-Ouest (Saint-Boniface), pour
être affectée, à leur discrétion, aux fins de l'éducation.

Il ressort clairement de ces actes et autres, que le
comte de Selkirk, la Compagnie de la Baie-d'lIudson et le
conseil d'Assiniboïa, successivement, ont reconnu le
système des écoles confessionnelles; et, à l'époque qui
précéda immédiatement le transfert du pays, ce dernier
conseil était le gouvernement reconnu de la colonie de la
Rivière-Rouge.

Ainsi, il était établi par l'usage que les écoles
séparées existaient, et il faut rezretter queces
faits excessivement importants n'aient pas été com-
muniqués lors du premier plaidoyer, lorsque cette
cause a été portée en appel. C'est sur l'ignorance
die cette pratique que s'est appuyé le premier juge-
ment qui a été considéré par plusieurs comme un
jugement erroné, justifiant le deuxième appel qui
lui a été fait, lequel a rétabli les droits de la mino-
rité.

La loi dle 1890 était donc une injustice, et la
minorité catholique avait droit-à ses écoles sépa-
rées. C'est pour cette raison qu'on a poursuivi la
cause jusqu'au Conseil privé, dont le jugement est
venu déterminer, une fois pour toutes, les droits de
la minorité.

Cette question a été devant les tribunaux pen-
dant cinq années au grand mécontentement appa-
rent de nos amis (le la gauche, parce que le gou-
vernemeut a fait son devoir pendant ces quatre
années dans la conduite qu'il a suivie sur cette
question.

Quelques VOIX : Non, non.

M. LACHAPELLE : Les libéraux disent tou-
jours, non, non; ils sont destinés à mourir dans
l'impénitence finale. Je dis que le gouvernement
a suivi la ligne de conduite la plus sage qu'il pou.
vait suivre, en faisant déternminer par les tribunaux
les droits de la minorité.

M. AMYOT : C'est notre seule force aujour-
d'hui.

M. LAcHAPmLLE.

M. LACHAPELLE: Que serait-il arrivé si
lorsque l'honorable député de L'Islet faisait appel à
notre foi et à notre patriotisme ?

M. BRODEUR: Vous n'en avez pas.

M. LACHAPELLE : Si nous nous eussions laissés
alors entraîner par ces appels, que serait-il arrivé
si la question avait été portée devant la Chambre
avant d'être décidée par les tribunaux? Je crains
bien de dire que les libéraux nous auraient fait les
mêmes objections qu'il nous font aujourd'hui.
J'aurais compris ,ces objections, nous venant des
honorables députés de cette Chambre qui ne parta-
gent pas nos croyances religieuses, ni nos idées sur
les écoles séparées. Si nous avions voulu faire
appel à la Chambre avant que la question fût
décidée par les tribunaux, ils auraient pu nous dire:
Nous allons d'abord faire décider la question par les.
tribunaux et si elle est favoiable, nous ferons un
appel énergique à la majorité de cette Chambre.

Eh bien ! la question est décidée, et c'est cet appel
que nous faisons aujourd'hui à la majorité de la
Chambre, et je suis convaincu, que bien qu'elle ne
partage pas entièrement nos opinions sur la ques-
tion d'éducation, mais s'appuyant sur le jugement
du Conseil privé, elle voudra faire respecter la
conuqitutioni dans les plaines éloignées dtu Aord-
Onest comme dans la province le Quiébec.

Il est bien malheureux, M1. l'Orateur, qu'on ne
soit pas tous d'accord sur cette question impor-
tante. Nous avons entretenu l'espoir pendant long-
temmîps que les deux partis politiques qui s'opposent
si souvent, ici, mettraient de côté l'esprit de parti
sur cette question, et ne craindraient pas de se
tendre une main amicale pour la régler une fois.
pour toutes.

Je ne puis m'empêcher de mue souvenir d'une
période historique à peu près semblable. C'était
en 1863,sous l'administration Sandfield Macdonald,
alors que l'honorable député d'Ottawa (M. Scott),
aujourd'hui le chef de l'opposition au Sénat, se
levait pour proposer la loi scolaire concernant les
écoles séparées. Eh lbien! lorsqu'il présenta cette
loi, l'honorable sir John A. Macdonald, le chef de
l'opposition d'alors, ne craignit pas de traverser la
Chambre et d'offrir son concours au gouvernement
qu'il combattait, mais avec lequel il jugeait a pro-
pos de faire alliance, parce qu'il disait qu'il était
nécessaire, dans l'intérêt du Canada, que les deux
partis se donnassent la maini, afin d'enterrer cette
question de division religieuse.

Cette question pourtant ne se présentait pas en
1863 sous les mêmes circonstances qu'elle se pré-
sente aujourd'hui. Elle n'était pas fortifiée, par
un jugement forçant le gouvernement à suivre la
ligne de conduite qu'il avait adoptée. Mais le chef
de l'opposition d'alors; celui qui devait jouer
un si grand rôle plus tard à la tête du parti conser-
vateur, fit taire l'esprit d'hostilité au gouverne-
ment Sandfield Macdonald pour mettre fin à une
question aussi dangereuse au4 intérêts du Canada.

Eh bien ! je ne puis pas m empêcher de dire que
nous avions espéré pendant longtemps que le chef
de l'opposition actuel suivrait la noble conduite
que lui avait tracée, en 1863, sir John A. Macdo-
nald. Nous avons pensé que l'invitation qui lui a
été faite au commencement de la session par l'ex-
ministre de la Justice (sir Charles Hibbert Tupper),
de donner généreusement et activement son concours.
pour enterrer une fois pour toutes cette question
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malheureuse qui nous divise depuis trop longtemps,
serait écoutée. Il n'a pas jugé à propos de se rendre
au désir tacite d'un grand nombre. Je ne suis pas
pour apprécier sa conduite, mais l'avenir nous dira
si la décision surprenante qu'il a prise est avan-
tageuse, tant au point de vue du parti qu'il con-
duit, qu'à celui des intérêts généraux du pays ;
intérêts que tous, tant que nous sommes, nous dési-
rons conserver et augmenter le plus possible.
(Texte).

M. JEANNOTTE : M. l'Orateur, s'il est un
sujet qui ait été discuté jusqu'à l'épuisement de
l'humaine patience, c'est bien cette sempiternelle
question des écoles séparées au Manitoba. Que de
discours là-dessus prononcés, et dans l'enceinte du
parlement et dans les comices populaires ! Que de
pages jetées par la presse au vent le la publicité !

On a dit du savant Origène que, pour lire seule-
ment ses ouvrages, il faudrait plus que la vie ordi-
naire d'un homme.

A lire tout ce qui a été dit et écrit sur ce qu'on
est convenu d'appeler la question des écoles, deux
Mathusalem bout à bout - suivant l'expression
originale d'un écrivain-ne suffiraient pas.

Aussi, n'ai-je pas l'intention de vous infliger
l'histoire détaillée des diverses phases qui ont mar-
qué cette question, non plus que l'appréciation de
chacune d'elles. J'aborde de suite le terrain de
l'actualité et tout d'abord je crois qu'il est de mon
devoir, aujourd'hui,- de chaudement féliciter le
gouvernement de sa noble détermination de rendre
justice à qui justice est due. -

Depuis près de six ans, la minorité manitobaine
a les yeux tournés vers Ottawa dans l'attente de la
réparation promise (les maux dont elle souffre, en
ce qui regarde l'éducation de ses enfants. Et quoi-
que par moments, le firmament se couvrît de nuages,
jamais ne disparut à son regard l'astre de l'espé-
rance, et sa douce lumière, d'un jour serein, a tou-
jours éclairé son cœur. Ce cœur bat aujourd'hui
plus à l'aise parce qu'il voit se dissiper la nuit de
l'oppression et poindre l'aurore de la délivrance,
parce qu'il a confiance qu'elle est sonnée l'heure où
le bon droit va éclater au soleil, l'heure où la cons-
titution et la plus sainte des causes va triompher.

Et non seulement les catholiques de la rivière
Rouge, mais les catholiques de tout le Canada, et
non seulement tous les catholiques du Canada, tous
les hommes droits, tous ceux que n'aveugle pas
l'esprit de parti ou le fanatisme, qui pensent que la
constitution n'est pas un parchemin sans valeur, et
qui croient, au contraire, qu'elle pourvoit à la pro-
tection égale* de toutes les races et de toutes les
croyances, tous ceux-là,- dis-je, attendent. avec
impatience le résultat des délibérations de la repré-
sentation nationale.

Le gouvernement a compris qu'avec des appels à
la tolérance et à laloyauté, il ne parviendrait pas à
débrouiller la question scolaire-véritable 'ioeud
gordien-et; comme Alexandre, il a pris la résolu-
tion de la trancher avec le glaive législatif. Grâces
en soit rendues à chacun des honorables ministres
qui président aux destinées' dui pays. .J'applaudis'
avec plaisir à l'acte courageux du cabiniet, qui se,
constitue par son projet de loi réparatrice, le cham-
pion de la justice, du droit etde la'constitution.
Oui, je suis fier et heureux que le particonsérva-
teur; sous le drapeau duquel je marche depuis que
j'ai l'âge d'homme, réponde à nies espérances et se
montre digne du.grand rôle et de la noble mission

qui lui sont dévolus. Et j'ai d'autant plus de droit
de me réjouir après la réalisation de mes voux, que
je n'ai pas hésité à dire ma pensée sans ménagement
et même à donner des votes hostiles, toutes les fois
que les circonstances de la lutte réclamaient une
protestation.

Mais je veux payer un tribut tout particulier
d'éloges au vénérable vieillard, qui conduit d'une
main si ferme, la barque ministérielle. L'histoire
impartiale dira qu'il a eu le noble courage d'étouf.
fer ses préférences et ses antipathies personnelles
pour rester fidèle à son devoir de gardien de la cons-
titution, que son intelligence éclairée et son cœur
généreux ont vu et voulu la justice.

Il est des gens qui ont une singulière façon de
reconnaître le mérite d'un homme et de travailler
à l'apaisement des discordes qui partagent notre
population. Au lieu de s'attacher à faire ressortir
ce que la vie de quelqu'un comporte de bonnes
actions, ils y vont rechercher quelques poignées
de boue pour les lui jeter à la face. Au lieu de
respecter les convictions religieuses des individus,
ils leur en font un crime abomidable et fomentent'
ainsi les dissentions les plus graves et les plus dan-
gereuses.

Pour moi, je ne puis approuver sir Mackenzie
Bowell d'appartenir à l'ordre des orangistes. Mais
son affiliation à cette association qui, pour ne rien
dissimuler, a trop souvent décélé un zèle aveugle
et intempestif, n'a fait qu'augmenter l'admiration
qu'engendre chez moi sa virile conduite et son
énergie qui ne fléchît pas devant les excitations de
l'intolérance et du fanatisme.

Je n'oublie 'pas qu'en 1863, l'honorable premier
ministre actuel, briguait, pour la première fois, les,
suffrages des électeurs du comté d'Hastings. On
exigeait de sa part l'engagement de voter contre
l'incorporation des sociétés religieuses et pour
l'abrogation des lois établissant les écoles séparées
dans Ontario. " Ce pays, répondit N. Bowell, ne
peut pas être gouverné d'après nos principes; si je
suis élu dans un comté comme celui-ci, ce ne sera
pas en prenant les engagements que vous me de-
mandez." Et il fut défait. Il fut défait pour avoir
proclamé le principe de la liberté et d'égalité <les
droits pour toutes les races et toutes les croyances.

Depuis lors, sir Mackenzie ne s'est pas écarté de
cette voie. Il a, au contraire, accentué son atti-
tude franche et résolue. C'est ainsi -que tous les
catholiques et tous les bons citoyens respectueux
des droits d'autrui, ont enregistré avec bonheur la
déclaration faite au Sénat le 22 avril 1895.

Je désire sincèrement, s'est¢écrié le premier ministre,
que les gens de Manitoba trouvent les moyens de régler'
la question eux-mêmes et relèvent le parlement du Cana-
da dela sérieuse obligation qui lui incombera, s'il en est
autrement car c'est une chose grave pour le gouverne-
ment de la Puissance d'entreprendre de régler une ques-
tio n qui ,n'affecte qu'une partiedu pays. ,Maiàs i la Popula-
tion daMantba n'est pas assezupatriotique pour en ever
cette question de l'arène fédérale, et si eledésire conti-
nuer à jeter des: brandons de discorde 'parmi l'électorat
de ce pays-qui, j'en suis sûr, désire vivre dans la paix et
dans l'harmonie-elle-va;repousser toutes les 'ouvertures
et suivre les conseils de l'opposition. Quant an gouverne-,
ment fédéral; si le moment vient oh il faudra agir.·le pays
peut "être certain' que l'administration actuelle sera'
prète'à prendre toutesresponsabilités de rendre justice,'
qu'elle-que puissent être'les conséquences. -

A-àjo'urd'hui le gouvernément dont celui qui
viemit de parler est le chef, a:entrepris de couronner
digneme.nt l'ouvrage qu'en dépit d'apparences dou
teuses et' d'hésitations: passagères, il a poursuivi
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avec persévéranuce. Je dois le remercier et l'en
féliciter. En tout ce qui concerne la loi répara-
trice, il peut compter sur l'appui sincère <le tous
les hommes d'ordre, amis de la vraie liberté, de
l'égalité (le tous devant la constitution, de la con-
ciliation et de la paix.

Les félicitations et les remerciements que je
viens d'adxesser au gouvernement et à son respec-
table chef, je voudrais pouvoir les étendre à tous
les honorables députés de cette Chambre.

Je regrette de le constater, M. l'Orateur, il y a
ici des hommes qui ont fait tout en leur pouvoir
pour empêcher et retarder le règlement définitif
<le la question des écoles séparées au Manitoba.
Parmi ces hommes les uns sont opposés à toute
intervention du pouvoir central, les autres affec-
tent, il est vrai, d'afficher une doctrine contraire,
mais ils cherchent à atteindre le même résultat, en
suggérant des moyens qui constituent un véritable
leurre, une franche duperie.

Les premiers se proclament les défenseurs de
l'autonomie provinciale qu'ils prétendent attaquée
par l'autorité fédérale. Au nom des droits provin-
ciaux, ils abjurent le gouvernement de s'arrêter, de
ne pas porter la main sur je ne sais quelle arche
d'alliance. Certes, l'autonomie et les droits (les
provinces doivent être respectés, mais la constitu-
tion elle-même (lue les provinces ont acceptée et
sous laquelle nous vivons tous, ne doit pas être
foulée aux pieds. Or, l'intervention du pouvoir
fédéral en matière d'éducation, la protection due
par lui aux minorités provinciales, tout cela est
prévu, statué, réglé par la charte constitutionnelle,
et, loin d'être un empiétement coupable, cette
intervention exercée dans les limites de la loi, n'est
que l'exécution d'un impérieux devoir.

D'ailleurs, ces droits provinciaux dont on parle
tant ne sont pas la propriété exclusive de la majo-
rité; ils appartiennent également et au même titre
à la minorité. Si donc, une majorité poussée, soit
par le fanatisme, la haine ou tout autre motif, s'au-
torise de la force du nombre pour écraser une mino-
rité dont les droits sont garantis par la constitu-
tion, c'est évidemment cette majorité qui s'attaque
aux droits provinciaux. Et si l'autorité centrale
intervient pour protéger une minorité atteinte dans
ses droits provinciaux, elle ne fait que maintenir
ceux-ci dans leur intégrité et ne les blesse pas.

Voilà, M. l'Orateur, ce que la logique et le bon
sens forcent d'admettre.

Ah ! si des déclarations moins formelles ne nous
laissaient aucun doute sur les véritables disposi-
tions de nos adversaires nous en aurions facilement
raison. Ce qui dirige leurs actes, ce n'est pas
l'amour des institutions nationales, les désirs de
sauvegarder les principes de la constitution qui
nous régit, non, c'est la haine de tout ce qui est
catholique et Canadien-français.

L'honorable député de Simcoe-nord, défendant
devant le conseil des ministres fédéraux le gouver-
nement de Manitoba, a reconnu que la minorité
catholique de cette province a des griefs ; mais il
s'est opposé énergiquement à toute mesure qui
pourrait leur rendre justice. L'honorable monsieur
a été plus loin et pendant qu'il était en veine de
franchise, il a dévoilé le but (lue l'on voulait attein-
dre avec la loi scolaire de 1890.

Il établit, par des statistiques, que la population
catholique de Manitoba n'est qu'une faible fraction

-de la population totale.
M. JEANNOTTE.

L'honorable '1. Ouimet lui répliqua :

Donc le rétablissement des écoles séparées ne serait pas
de nature à déranger beaucoup le fonctionnement du sys-
tème actuel d'éducation ? Du reste, la loi réparatrice
n'affecterait en rien la majorité ; elle n'a donc pas d'inté-
é t à s'y opposer ?

M. McCARTHY : Cela dépend de ce que vous entendez
par intérêt. La majorité peut avoir de graves intérêts à
ce que la minorité s'identifie avec elle, à faire perdre à
cette minorité son caractère français.

M. OUIMET: Donc, le but de la loi est de faire perdre
à la minorité son caractère français et catholique ?

M. McCARTIIY: Son caractère catholique, non; son
caractère français, oui.

Tout cela est très net, n'est-ce pas ? Toutefois,
l'honorable député n'a pas poussé la franchise jus-
qu'au bout et il a dissimulé bien inutilement sa
pensée, derrière un gros mensonge en prétendant
que le but de la loi scolaire n'était pas de protes-
tantiser les catholiques.

Si, réellement, on n'avait cherché qu'à angliciser
les Canadiens de race française, on se serait con-
tenté de la loi abolissant l'enseignement de la
langue française dans les écoles et son usage offi-
ciel dans le gouvernement. En abolissant les écoles
catholiques on a tout simplement voulu faire du
prosélytisme protestant.

Si l'honorable député de Simcoe-nord avait osé
dire toute la vérité, il aurait répété ce que tant
d'organes ultra-protestants ont déclaré depuis long-
temps : " Nous voulons que le Canada soit un pays
anglais et protestant."

Cela, nous le savions. Ce n'est précisément pas
nouveau. C'est la politique inaugurée par les con-
quérants au lendemain de la cession du Canada,
alors que les Canadiens-français n'étaient que
soixante mille et qu'ils n'avaient qu'un seul évêque
que le gouvernement britannique refusait de recon-
naître. Cette politique ne s'est pas toujours affir-
mée brutalement comme sous le gouvernement
militaire, mais elle n'a jamais variée. Ce qui n'a
pas empêché la race française et le catholicisme de
croître et de se propager. Malgré l'émigration
des nôtres aux Etats-Unis, les Canadiens-francais
dont on voulait faire de vrais Anglais sont aujour-
d'hui près de deux millions au Canada, tout aussi
français qu'au premier jour de la domination an-,
glaise et les catholiques y comptent trente et un
diocèses ou préfectures apostoliques.

Tel est le résultat de la persécution ouverte ou
dis*simulée. Si nos ennemis s'imaginent pouvoir
accomplir enfin ce que tant d'autres avant eux
n'ont pu faire, ils sont vraiment bien naïfs.

Qu'on le sache bien, M. l'Orateur, les Canadiens-
français resteront ce qu'ils .sont. La fusion des
races en ce pays est un rêve chimérique : il n'y a
pas un homme sérieux qui puisse 'raisonnablement
en entretenir l'idée.

Voici ce qu'en penscit sir George-Etienne Cartier:

,La fusion des races en une seule, dit-il, est une utopie.;
c'est une impossibilité. Les distinctions de cette nature
existeront toujours; la dissemblance paraît être d'ordre
physique, moral et politique.

Il n'y a qu'un moyen de faire régner la paix
entre les races, c'est de laisser sur notre beau sol
du Dominion, les deux races se développer et gran-
dir à côté l'une de l'autre dans une pleine liberté,
garantie par des lois 'qui ne restreignent pour per-
sonne le droit et le devoir de faire-le bien. Il n'est
pas indispensable de parler que l'anglais et d'être
protestant pour être un loyal sujet de Sa Mjesté
britannique, et pour être un bon citoyen.
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Nous sommes sujets anglais par cession et non
par conquête, et, à cause de cela, nous avons droit
à la liberté civile et religieuse que nous ont promise
les traités. Les Canadiens-français demandent en
ce pays la place qui leur est due, pas davantage ;
et quand ils insistent pour le maintien d'écoles
catholiques au Manitoba, ce n'est pas une faveur
qu'ils sollicitent, niais un droit qu'ils réclament
pour leurs frères.

Tout ce qu'ils désirent pour eux-mêmes et pour
-ceux de là-bas, c'est la liberté de défricher le sol
arrosé des sueurs et du sang de leurs ancêtres, de
parler la belle langue française, de pratiquer la
consolante et divine religion catholique, et de
vivre paisiblement et honnêtement au milieu de
leurs compatriotes d'origine étrangère. Certaine-
ment,- personne ne niera que les catholiques du
Manitoba ont le droit incontestable d'être traités
par les protestants de la même manière que ces
derniers sont traités dans la province catholique
de Québec.

Qu'ont done fait les Canadiens-français, M.
l'Orateur, pour être là l'objet de la rage concentrée
d'un cert-ain nombre de leurs concitoyens anglaie
et protestants ? De quelles noires trahisons, <le
quels crimes exécrables se sont-ils rendus cou-
pables, pour être traités en brebis galleuses dans la
Confédération ? Ont-ils jamais manqué de loyauté
envers les institutions qu'on leur a octroyées ?
Ecoutez le témoignage d'un homme dont le nom
rend encore un grand son dans ce pays. Parlant
au banquet donné à Ottawa en l'honneur des délé-
gués de l'Angleterre et des différentes colonies, lors
de la conférence intercoloniale, sir John Thomp-
son s'est écrié:

Je manquerais à mon devoir si je ne profitais de la
circonstance pour rendre un hommage publie à la
loyauté des Canadiens-francais. N'eussent été le dé-
vouement, l'héroïsme et la loyauté de la race française
en ce pays, il n'y aurait pas de Canada aujourd'hui,
Fidèle à sa, foi, loyale à ses princes, elle a jeté les bases
de la civilisation dans toutes les parties de l'Amérique.
Des bords de l'Atlantique aux rives du Pacifique, son
passage est marqué par des oeuvres héroïques etfécondes,
et pas une race au monde ne peut se vanter d'un passé
plus noble, plus glorieux que le sien. Les plus belles
pages de l'histoire -du pays sont celles qui racontent le
patriotisme et la loyauté des Canadiens-français.

Et j'ajouterai avec un célèbre orateur de ma
race : " nous ne sommes ni le nombre, ni la force,
ni l'influence, ni la richesse ; et comme nationalité
française, la province de Québec n'est encore
qu'un enfant. Mais si l'on voulait déchirer -les
traités qui nous protègent, si l'on voulait jeter au
vent du ciel la constitution qui définit nos droits,
si l'on allait enfin soumettre à une épreuve' déci-
sive notre' foi, notre patriotisme et nos' aspira-
tions nationales, l'on verrait cet enfant, prendre
les proportions d'un géant'.

"La garde meurt et ne se rend pas,"-disait un
brave commandant sur un célèbre champ de 'ba-
taille ; mais notre cri sera plus puissant, car nous
dirons: "le Canadien-français ne se rend pas et' il
ne meurt pas." Jamais on ne 'lira sur une pierre
tumulaire: "ci-gît le dernier Canadien-français!"

M. l'Orateur, j'ai 'signalé au commencement de
mon discours, la présence en cette Chambre d'hom-
mes qui, pour -régler l'épineuse 'question scolaire
n'ont que des expédients de fourbes et une pòlitique
de déception. Je veux parler du fameux projet
d'enquête de l'honorable chef de l'opposition et dè
ses suivants. La planche de salut -de -la 'minorité

manitobaine serait, d'après ces messieurs, une en-
quête. Mais pourquoi cette enquête ?

Est-ce pour établir que 'les écoles actuelles de
Manitoba sont protestantes? La preuve en a été
faite à diverses reprises, et l'honorable député de
Winnipeg, auteur de la loi, l'a admis. Supposons
toutefois que cette preuve n'aie jamais été faite. A
quoi bon la tenter ? Ce n'est pas la question. La
question--la seule question de faits préalables à
l'examen du droit de la minorité manitobaine-est
de savoir si avant 1890, elle avait des écoles catho-
liques, et si depuis, par l'effet des nouvelles lois,
elle les a perdus.

Or, si l'honorable chef de l'opposition, avocat;
si l'honorable chef de l'opposition, homme politique
de trente années d'expérience ; si l'honorable chef
de l'opposition, dirigeant un parti influent, n'a pas
été capable, depuis six ans, en prenant les deux
lois, celle de 1890 et celle qui la précédait, de
découvrir en les comparant, que les catholiques du
Manitoba ont été dépouillés des écoles dont ils
jouissaient et qu'ils contrôlaient depuis, vingt ans,
il n'est pas digne de la haute position qu'il occupe
au sein de la politique canadienne.

Qu'alors, l'honorable monsieur prenne donc en
toute bonne foi le dernier jugement du Conseil
privé, et il trouvera décidées là, non seulement
cette question de fait, mais aussi la question de
droit. Et bien que ce jugement.n'aille pas jusqu'à
indiquer au gouverjiement fédéral la façon dont il
doit procéder-chose bien inutile, puisque la cons-
titution le dit en toutes lettres-il mentionne néan-
moins, séparément un minimum de griefs appelant
une législation réparatrice.

La question de fait et la question. de droit sont
établies par ce jugement; que faut-il de plus.

Faudra-t-il recommencer une contestation qui -ne
s'est prolongée que trop longtemps ? Les catholi-
ques de l'ouest devront-ils souffrir' encore, des
déboires et des sacrifices qui ont marqué les cinq
années passées. La justice et ses droits impres-
criptibles exigent une solution plus prompte.

Et l'enquête faite, serions-nous plus près d'une
solution? Pour se convaincre du contraire, il n'y a
qu'à 'considérer que M. Greenway lui-même de-
mande une investigation. Et il la demande non
dans le but d'examiner les griefs de' la minorité,
mais pour se soustrdire à cet examen ; non dans la
pensée de rendre ultérieurement justice-il s'en
défend bien-mais pour mettre les catholiques au
banc des accusés'; non dans la perspective d'ame-
ner une solution équitable,' mais pour,' rendre per-
manent l'ordre de choses actuel; nonpour réparer,
mais pourconsommer l'injustice ; non pour mar-
quer son 'respet de la constitution, mais pour en
justifier la violation'; non pour obéir au jugement
du Conseil privé et au: commandement de.Sa
Majesté, niais pour exciper de l'un et'de l'autre, et
les frustrer. Telles sont ses intentions souvantes
fois 'manifestées, et il le dit formellement, notam-
mient dans sa réponse aux arrêtés ministériels de
mars 1895 et celui de décembre tiême année, ainsi
que dans le discours du trone qu il vient de mettre
dans la boucbe du- lieutenant-gouverneur du Mani-
toba à à l'ouverture -de la session dela législature
provinciale..

C'êst la nmanoeuvred'un coupable qui veut échap-
per à sa peine par, des faux-fuyants, sans rien offrir
à ses victim'es d'autres satisfactions que des écla-
boussures.
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Voit-on luire quelque part dans le lointain, à l'a
clôture (le cette enquête, un rayon de justice pour
la minorité catholique du Manitoba, pour le cas où
les conclusions lui seraient favorables ? Il n'y a
pas même un soupçon de promesse ni la moindre
indication à cet effet.

Ceux qui ne veulent pas se soumettre au juge-
ment final du Conseil privé, se soumettraient
encore bien moins à un simiple rapport de commis-
sion. Si ce rapport leur était favorable, ils l'ali-
cheraient partout en gros caractère. Mais dans le
cas opposé, ils le déchireraient, ou en appelleraient
au diable, à défaut d'autres juridictions.

Tout espoir d'arrières-pensées voltigent autour de
cette proposition. C'est un subterfuge, une tactique
de parti, un moyen de remettre aux calendes
grecques la solution des difficultés scolaires, et par
conséquent, elle est inadmissible.

Que l'honorable chef de l'opposition se fasse le
complice (le MM. Greenway et Sifton, c'est une
complaisance pour ne rien (lire de plus, qui le ra-
petisse aux yeux de ses contemporains, et qui jet-
tera dans l'histoire une ombre épaisse sur sa répu-
tation.

M. Laurier, dit le Citizen, fait de grandes protestations
de désintéressement, il n'a aucun désir, dit-il, de faire
de l'exploitation politique avec la question des écoles du
Manitoba; tout ce qu'il veut c'est la paix, l'harruonie
dans le pays. Excellent et magnanime hommne d'Etat I
Comme il est malheureux que la tactique suivie par vous
et votre parti ait été calculée de manière à produire un
résultat différent.

La manière dont M. Laurier a travaillé dans l'intérêt
de la paix et de l'harmonie, ça été de créer des obstacles
au gouvernement à chaque pas, sans égard aux consé-
quences......

Il n'y a qu'un but: celui d'embarrasser le gouverne-
men en soulevant les passions et les préjugés qui accom-
pagnent toujours la solution d'une question difficile.

Maintenant, on me demandera peut-être com-
ment se fait-il que l'honorable chef de l'opposition,
un Canadien-français, un catholique, refuse d'aider
le gouvernement dans les efforts qu'il fait pour
rendre justice à la minorité catholique de Mani-
toba. La réponse me semble bien facile. C'est
que l'abolition des écoles catholiques et le la belle
langue f rancaise est l'ouvre de ses amis politiques
et reçoit l'approbation générale des libéraux ; c'est
que les libéraux n'ont pas changé de programme.
Tels ils étaient en 1855, en 1863, lorsqu'ils votaient
l'abolition des écoles catholiques et l'établissement
d'écoles sans Dieu, tels ils sont aujourd'hui. Le
parti libéral n'ayant pas de principes, conséquem-
ment pas de politique arrêtée, définie, ne voit pas
d'autre moyen pour escalader le pouvoir que de
soulever des questions de race et de religion.

Triste politique que celle lui consiste à semer le
vent dans l'espérance que la tempête les portera au
pouvoir.

Eh bien! M. l'Orateur, ne venons-nous pas d'as-
sister à un bien triste spectacle qui devrait suffire
pour nous convaincre que la proposition du chef de
l'opposition est non seulement une immense moque-
rie, mais qu'elle est aussi un acte de lâcheté. En
effet, nous venonà de voir des personnes qui se
détestent mutuellement, nos ennemis les plus achar-
nés, se donner l'accolade devant une assemblée pu-
blique tenue à Toronto dernièrement et dénoncer
la loi remédiatrice mrétablissant les écoles séparées à
la haine des fanatiques. Ce qui est encore plus
pénible, c'est que parmi les orateurs de cette assem-
blée, quelques-uns se soient dit autorisés à parler.
avec l'assentiment du chef de l'opposition. Laissez-
moi ouvrir ici une parenthèse.

M. JEANNOTTE.

Le fond (le cette assemblée devait représenter
un tableau bien original où les couleurs diverses
se mariaient et formaient un curieux ensemble.
L'ex-contrôleur des Douanes représentait le jaune
orange vif ; le député de Simcoe-nord le jaune
timile mêlé de bleu et rouge pâle ; le député de
Winnipeg, le rouge écarlate ; le député de York-
nord, le rouge jaune incorruptible ; le député de
Durham-est, le bleu orange sans éclat ; le député
de York-est, la couleur bleu jaune intransigeante.

Avec des hommes comme ceux que je viens de
mentionner et leurs semblables, qui se déclarent
en faveur de l'enquête, n'avons-nous pas raison de
dire avec le poëte: Timeo danaos et donaferentes.
Je crains les fanatiques même lorsqu'ils parlent de

1 justice égale pour les catholiques dans un avenir
prochain.

Je ne peux que regretter l'aveuglement obstiné
de l'honorable chef de l'opposition qui se croit sans
doute en bonne compagnie avec de tels députés
pour prendre le pouvoir.

Le rapprochement de ces hommes peut réjouir les
libéraux sans alarmer les conservateurs. L'histoire
se répète, voilà tout. Car depuis que les partis poli-
tiques existent ici il en a toujours été de même.

Les conservateurs qui ne veulent respecter ni la
loi, ni la constitution, ni les traités, ni la parole
d'honneur, et qui foulent à leurs pieds ces grands
principes du droit naturel: "vivre honnêtement,
rendre à chacun le sien, et faire aux autres ce que
l'on voudrait qu'il fût fait à nous-mêmes " ; tous
ceux-là dis-je, ne sont pas -1 leur place dans le grand
parti conservateur. Aussi, ils en sortent'les uns
après les autres pour rentrer dans les rangs des
libéraux, où ils sont toujours les bienvenus et où
ils se troavent parfaitement à l'aise. Voilà ce qui
explique l'accord tendre qui existe entre le député
de L'Islet, le deputé de Simcoe-nord, l'ex-contrô-
leur des Douanes, le député Winnipeg et le député
de Québec-est. Leur cri de ralliement est toujours
le même : " pas d'écoles séparées " ; le même cri
qu'ils ont poussé lorsqu'il ont aboli les écoles sépa-
rées dans les provinces du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard.

Laissez-moi. M. l'Orateur, signaler la contradic-
tion du député de Simcoe-nord et de quelques-uns
(les "nobles treize" qui sont encore dans cette
Chambre. Je veux parler de la question des
Jésuites.

La législature de Québec venait de faire une res-
titution tardive; elle était restée dans les limites
de ses pouvoirs, n'avait commis d'injustice pour
personne, et les parties intéressées avaient accepté
le règlement qui leur était offert en acquittement
de leur juste et légitime réclamation.

Qui aurait pu croire que des hommes qui veulent.
être pris au sérieux lorsqu'ils.parlent de l'autonomie
des provinces, comnie le fait l'honorable député de
Simcoe-nord et ses amis, auraient pu dans ce cas.
blâmer le gouvernement fédéral de ne. pas inter-
venir pour désavouer cet acte basé sur la justice,.
l'équité, l'honneur et. le droit naturel: rendre à
chacun le sien."

Et, aujourd'hui, qu'il s'agit d'uneloi'contraire à.
l'équité, à la justice, en violation directe de la cons-
titution; et au mépris de traités, d'engagements
solennels nous voyons ces mêmes députés, appuyés
par l'honorable chef de l'oppostion, par le député
de L'Jslet et leurs amis se lever et protester contre
l'acte juste du pouvoir central, tendant au redres-
sement des maux et du malaise général que cause
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la conduite indigne et ultra vires de la législature toba, n'a pas voulu entrer dans une preuve, ayant
libérale du Manitoba. Il suffit de mentionner le la confiance, que tout homme honnête possède natu-
fait pour être fixé sur les motifs qui animent la rellement,-que le triomphe ne peut être douteux,
conduite de ces messieurs. lorsqu'il défend une personne persécutée et tyran-

L'honorable chef de l'opposition a commencé son nisée en violation de toute loi et de toute justice.
discours sur le projet de loi remédiateur en préten- Enfin, nous connaissons le grand secret que l'ho-
dant que la loi n'est pas assez impérative ; que le norable chef de l'oppsoition colporte depuis au delà
gouvernement libéral Greenway ne voudra jamais (le cinq ans dans toutes les parties du payset qui
s'y soumettre, qu'ainsi elle sera inutile; que les lois devait, comme un coup de baguette de fée, rétablir
*coercitives ne produisent rien de bon. Probable- les catholiques dans la jouissance de leurs droits
blement qu'il faisait allusion aux lois scolaires de légitimes et sacrés. Ce secret est bien simple et
1890. Car je ne connais rien de plus coercitif que ne méritait pas certainement d'être tenu si long.
que les lois qui abolissent les écoles catholiques au temips sous-le boisseau. Le voici: c'est d'abandon-
Manitoba; qui volent les maisons d'école et l'argent ner la minorité catholique à son triste sort et la
des catholiques et foreent ces -derniers à payer des laisser seule à la mercie d'une majorité hostile qui
taxes pour le soutien d'écoles protestantes qu'ils ne n'a d'autre but que delui rendre la vie impossible.
peuvent fréquenter sans violenter leurs consciences. Si le grand secret eut été dévoilé avant les élec-
Assurément, si cela n'est pas de la coercition la tions de Verchères. Montréal-centre, Jacques-Car-
plus caractérisée, il faut changer la signification tier et Charlevoix, le résultat eût été tout différent.
des mots. Le suécès des libéraux n'est dû qu'à la fraude col-

L'honorable chef de l'opposition a aussi répété ce lossale commise par eux-mêmes. Dans chacune de
qu'il dit depuis au delà de cinq ans ; il a fait, dis-je, ces élections les orateurs et les candidats libéraux
au gouvernement le reproche de ne pas faire d'en- affirmaient avec tant de persistance que les conser-
quête sur les causes qui ont amené l'abolition des vateurs ne présenteraient jamais la loi remédiatrice,
écoles séparées dans le Manitoba, puis à le surprise parce qlue le premier ministre était un orangiste ;
générale de cette Chambie et du pays, il termine mais que les libéraux ayant à leur tête un Cana-
en proposant le renvoi à six mois de la loi répara- dien-français catholique, que les libéraux seuls
trice sans donner aucune raison valide, sérieuse et étaient capables de régler et régleraient la question
digne d'un chef de parti. Il propose' ni plus ni des écoles de manière à rendre justice pleine et
moins que la question des écoles reçoive les hon- entière aux catholiques du Manitoba. Ces choses
neurs d'un enterrement de première classe. . Que ont été dites et répétées tant de fois et avec l'a-
sont donc devenus les belles promesses et les en- plomb que les libéraux seuls savent y mettre, que
gagements publics lu chef (le l'opposition et de ses les électeurs ont fini par y croire.
suivants? Si la loi, dans l'opinion du, député de Avant d'aller plus loin, je désire parler d'un sujet
Québec-est est insuffisante pour rendre justice à la très'délicat que j'aurais préféré'passer sous silence,
minorité opprimée par les libéraux du Manitoba, mais puisque l'honorable chef de. l'opposition a
les amis des libéraux de cette Chambre, il n'a qu'une voulu, sans cause suffisante, se plaindre d'une lettre
chose à faire:. c'est de proposer des amendements qu'un vénéré et vénérable membre du--clergé lui
ou une autre loi selon, ses vues et non de se' sauver avait écrite privément. je crois de mon devoir de
par une porte dérobée. donner mon opinion. La lettre en question était

Une des raisons données par l'honorable chef de écrite à un ami par un ami, lpmi exposant sa manière
l'opposition pour s'opposer au bill remédiateur, de voir si une loi remédiatrice était -soumise à la
c'est que le parlement du Manitoba n'avait pas fait Chambre, exprimant le désir de le voir l'appuyer,
d'enquête devant le comité du Conseil privé fédé- et lui montrant le danger auquel il pourrait s'expo-
ral.. L'honorable monsieur qui est avocat, ne peut ser en combattant cette loi. , C'était-un ami qui en
être pris au sérieux. Cette objection'est trop frivole avertissait un autre,. et l'on sait qu'un homme
pour être invoquée dans une cause basée tantsoit averti en vaut deux. Loin de trouver une cause de
peu sur le bon sens. Pour ceux qui sont avocats il blâme dans la conduite de ce .bon missionnaire, je
est un fait connu et indéniable : c'est que le deman- n'y vois qu'un service amical; c'est un compatriote
deur comme le pétitionnaire doit appuyer sa de- désintéressé qui voit le danger et qui veut en pré-
mande soit sur le droit, soit sur la loi commune ou venir son ami, et le député de Québec-est n'a pas ,
sur des faits. A qui incombe la preuve ?an deman- raison de crier à la nienace, à l'influeice indue.'
deur ou pétitionnaire,, cela est> élémentaire,, et le Je regrette aussi infiniment les attaques inconsi-,
défendeur na rien qu'à' dire : prouvez. Si, le "dérées' intempestives et, échevelées d'une certaine
demandeur ne prouve pas'les-faits allégués dans sa presse contre ce que iio'us avons' coutume d'aimer,,
demande elle est renvoyée ,sans que le.défendeur derecherchierde respeter et de vénérer. Qipòur-
ait, àproduire aucun témoin, car' iln'a 'pas de rait oublier' lés ýservices éminents, rendus par:le
preuve à contredire. Si au contraire, la demande clerge catholique que personne autre n'aurait pu
n'est appuyée que sur 'le.droit, sur la 1òi,à'aucune rendre, à nos compatrotes lorsqu'ils furent:aban
preuve n'est:nécessaire, puisq'il·s'agit- de savoir si donnés par ceux qui avaient coiutume de les .diri-
le demandeur ou le défendeur ont',ou'trepassé la loi er de les 'condire ,; quia empêché:les Canadiens
ou ont bien ou mal interprété le droit qui doit gou 'accepter leioffes' alléchantes des A méricains, si
verner leur cas. Lorsque le demandeur' refuse de cen'estle clergé,en faisantsapprendre le petit
faire une enquête, c'est'jue sa demande à'sa face catéchisme aux.Canadiens-français. C'est là qu'ils
mêne, -dans- son opinion,^ comporte- une' preuve puisaient:ces grands principes dlont lamise en pra-
prima-facie du.bien foidé de ses prétentions."Alors tique suffit pouridre les.peuples heureu:' "Tu
c'est un trè'grand avantage pour la partie.adverse aimers tonprochain comne toi-mne pour l'amour
puisqu'elle n'a qu'à dire v us n'avez rien pro- :de1ieu" " Tu viras honnêement .ti puardon-
vé. erase ffense quilteàsot faiteset tufera 

C'est ce qui est arrivé dans lescas quins 'oc- bien à ceux qui te fnt cdùnma 'C'èst. a es
cupe. M Ewart 'avocat de la minorité u Mani grands principes e l'onaprpd 'dahs os 'éoles
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que le clergé catholique a amené les Canadiens-
francais à rester fidèles à l'Angleterre, à ne pas
tirer vengeance des Anglais qui les maltraitaient
si injustement et si brutalement, et à être des
sujets fidèles et loyaux à la Couronne britannique.

Te n'hésite pas à dire que si l'ex-contrôleur les
Douanes et quelques-uns <le ses amis avaient ap-
pris le petit catéchisme, ils s'en trouveraient
mieux, ainsi que ceux qui sont obligés de les ren-
contrer dans le commerce de la vie. il n'y a que
des coeurs corrompus ou mal formés qui n'ont pas
de reconnaissance. M. l'Orateur, la mission du
prêtre est grande, noble et divine : elle peut se
résumer comme suit: éloigner les hommes du péché,
leur faire pratiquer le bien et la vertu et les con-
luire au ciel. Pour nous, catholiques, qui avons

l'avantage de connaître le bien immense que fait
tous les jours notre clergé et les services signalés
qu'il rend dans toutes les positions du monde, il
faut être ingrat ou bien mal intentionné, pour vili-
pender ceux que nous devons tenir dans notre
plus haute estime.

D'ailleurs personne n'osera soutenir que le prêtre,
qui est un Canadien instruit, intelligent et désinté-
ressé des partis politiques, n'a pas autant de patrio-
tisme, autant de connaissance des véritables inté-
rêts et les afftires du pays que le premier individu
qui sait à peine lire et qui, cependant, a le droit de
parler politique, de voter, d'être élu et venir à la
Chambre faire des lois pour la bonne gouverne des
électeurs et le bien du pays.

Je proteste énergiquement contre ces attaques
injustifiables, et je nie fais une gloire et un honneur
de marcher sous la direction paternelle, amicale
des autorités ecclésiastiques, certain que je suis,
qu'elles ne m'enseigneront que le bien, car notre
clergé sait son petit catéchisme que je me rappelle
encore avec une bien douce satisfaction.

Marchant côte à côte avec l'honorable chef de
l'opposition et la main dans la main, se trouve
l'honorable député de L'Islet, le vaillant lieutenant.
La conduite de cet honorable monsieur est une
véritable énigme.

Fermez les yeux, dit avec humour le Canard, faites
deux tours à droite et deux tours à gauche, et vous aurez
droit à un abonnement au Canard, si vous pouvez dire
dans quelle position se trouve M. Tarte sur la question
des écoles.

Après avoir prêché ardemment la politique de
désaveu et reproché sans cesse au gouvernement ce
qu'il appelait sa politique d'àtermoiements, l'hono-
rable député de L'Islet a découvert dernièrement
que le gouvernement allait trop vite.... Pas de
coercition et le désaveu, qu'est-ce? Sinon la plus
radicale les coercitions.

Pas d'atermoiements ! Et cette commission d'en-
quête qu'à l'instar de son chef, l'honorable mon-
sieur demande, n'est-ce point là la porte ouverte à
de nouveaux atermoiements et à de nouveaux
délais ?

Admirez, M. l'Orateur, la souplesse de l'échine
de l'honorable député, et avec quelle facilité surpre.
nante, il vire ses culottes' à l'envers ! En 1892,
lorsque la cause de la minorité manitobaine était
perdue en première instance, devant le Conseil
privé d'Angleterre et que l'honorable député de
Provencher, ne croyant guère à la possibilité de
réussir dans un nouveau procès, proposait une
enquête, comme dernier moyen de sauver la situa-
tion, l'honorable député de L'Islet ne voulait pas
entendre parler de cette enquête.

M. JEAN.OTTE.

Nommer un comité de la Chambre, écrivait-il dans le
utltivateur, pour s'enquérir des circonstances qui ont

accompagné la passation de l'Acte du Manitoba, voilà ce
que suggère le député de Provencher. Qui ne les connaît
ces circonstances ? Les documents officielles n'en con-
tiennent-ils pas l'histoire aussi claire que complète ?

Aulieu de réclamer justice, M. LaRivière fait la besogne
des fanatiques d'Ontario, en prenant les moyens d'en-
terrer la question.

L'honorable député de L'Islet traçait ensuite la
voie à suivre

La constitution est formelle; il appartient au gouver-
neur général en conseil de prendre l'initiative, de décider
et communiquer sa décision au cabinet du Manitoba et de
lui demander de rendre justice. S'il refuse alors, et alors
seulement commence le droit d'intervention et d'action
du parlement canadien.

Le gouvernement. M. l'Orateur, n'a-t-il pas
suivi à la lettre ce programme ?

Mais lui, l'honorable député que fait-il aujour-
d'hui? ildénonce la ligne de conduite dont, naguère,
il réclamait l'adoption.

Si c'était un subterfuge en 1892, de parler d'en-
quête alors que les tribunaux avaient décidé contre
la minorité manitobaine, que doit-on penser des
manSuvres de l'honorable député s'inscrivant main-
tenant contre l'intervention fédérale et tenant le
même langage qu'il condamnait si énergiquemnent
il y a quatre ans ? Si jamais pareille proposition
a été émise dans le but d'enterrer la question et de
faire la besogne des fanatiques-selon les expres-
sions de l'honorable monsieur-c'est hien dans le
cas présent.

Non content d'avoir déserté la cause des catho-
liques ianitobains, ses compatriotes, ses frères par
le sang et la foi, l'honorable député de L'Islet a
dénoncé publiquement le système d'éducation de
la province de Québec et a jugé opportun de jeter
du discrédit sur l'épiscopat et le clergé canadiens.

Pourtant, c'est le même monsieur, qui écrivait
dans le Canadien à la date du 28 juin 1871 : " Ral-
lions nous autour de notre clergé et luttons comnie
des hommes de foi savent le faire.. C'est à ce prix
seulement que nous sauverons notre société."

Et encore:

Le jour oi les sympathies et l'approbation du clergé
s'éloIgneront de nous sera celui de notre retraite de la
vie publique. Si l'on trouve que nous sommes incapables
de défendre dignement l'Eglise, nous passerons à d'autres
le fardeau si lourd que les circonstances nous ont im-
posé.

M. l'Orateur, le langage parlementaire n'a pas
d'expressions assez énergiques pour qualifier avec
justesse l'attitude de l'honorable député de L'Islet.

Je ne puis mieux faire que de laisser ici laparole
à un des principaux journaux de ma 'province-:

Voilà le rôle odieux que joue M. Tarte au parlement.
Non content de trahir une cause sacrée, celle des catho-
liques du Manitoba, il prend rang parmi la radicaille et
joint sa voix à celle des journaux rouges, pour proclamer
ce qu'il appelle être les droits ' des citoyens libres " en
matière de religion. Ce sontlà les doctrines que préchaient
Voltaire et ses adeptes. Continuez M. Tarte, votre nom
passera à la postérité gravé en lettres d'or dans l'Aurore.

Mais c'est assez démontrer l'inanité on ý plutôt
l'iniquité de l'opposition que l'on fait à la mesure
remédiatrice.soumise à l'approbation des représen-
tants du peuple. Je ne doute pas Jue cette
Chambre l'adoptera à une grande majorité. Je ne
doute pas que le bon sens et l'esprit de justice pré
vaudra dans les conseils, de la nation, et que.les
catholiques de. l'ouest, obtiendront la faculté légi
time d'avoir leurs écoles séparées. Et pour dissiper
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si c'est possible, toutes les préventions que l'on
pourrait entretenir contre les droits de nies com-
patriotes et co-religionnaires du Manitoba, je
demande, M. l'Orateur, qu'on me permette de lire
la très belle lettre que le rév. Robert Ker, ministre
anglican de Saîmte-Catherine, Ontario, a adressée
en date du 8 mars 1895, au Mail and Empire, sur la
question des écoles.

Le rév. Ker dit entre autres choses:
Pour exposer la question aussi clairement et aussi sim-

plement que possible, je dirai que les protestants du Ma-
nitoba en sont apparemment arrivés à la conclusion que
moins il y a de religion dans les écoles,.mieux c'est pour
eux; et que si c'est mieux pour eux, c'est nécessairement
mieux pour tout le monde. Il est clair qu'ils ont voulu
forcer la minorité à accepter en fait d'enseignement reli-
gieux, un pot-pourri qui n'est ni chair ni poisson. Ils
appellent cette folie scolaire un " système national" et la
législature adopte des actes coercitifs pour forcer tout le
monde à accepter ce système. La minorité prétend qu'elle
a des droits naturels et des droits constitutionnels qui sont
lésés par cette législation athée. Elle dit, de plus, que si
les protestants peuvents'accommoder de cette diminution
jusqu'à la destruction de l'enseignement religieux, cela-
n'est pas licite pour les.catholiques qui, eux, ne peuvent,
en conscience, se dépouiller de la charge que Dieu leur a
départie de bien élever leurs enfants. A cela on répond:
vos écoles sont mauvaises, vos instituteurs sont incompé-
tents, et le temps qui devait être consacré à l'algèbre est
enployé à enseigner le petit catéchisme ou de quelque
absurdité de votre religion. • Eh bien I en supposant que
les écoles de la minorité soit aussi mauvaises qu'on le dit,
qui est-ce qui en souffre? Non pas la majorité assuré-
ment..

J'honore la minorité pour sa fidélité au droit incontes-
table qu'ont les parents de faire enseigner la religion
comme base de toute éducation, et c'est tout simplement
honteux de voir des protestants prêts à troquer la reli-
gion contre un système d'éducation athée qui, en ce
moment, fait sur ce continent, une ouvre de malheur
indicible.

La demande de la minorité manitobaine est raisonnable
et juste: et le gouvernement du Dominion se recomman-
dera à tous les hommes bien pensants s'il insiste sur le
redressement des griefs de cette minorité. En attendant,
si le système scolaire de la minorité est un mauvais
système, seuls les membres de cette minorité en souffri-
ront: et dans tous les cas, il vaut mieux qu'ils souffrent
d'un mauvais système scolaire que d'être forcés d'aban-
donner la voie que leur indique leur conscience surtout
dans une affaire qui intéresse non seulement cette vie
mais la vie à venir.,

Toute la difficulté scolaire actuelle, M. l'Orateur,
vient d'un faux principe, trop universellement
répandu. Ce faux principe le voici: l'éducation de
l'enfance est une fonction politique, une affaire qui
appartient à l'Etat, une chose que le gouvernement
doit organiser, diriger; contrôler.

A ce faux principe, il. convient d'appliqUer la
vraie doctrine qui peut se formuler ainsi: de droit
naturel, l'éducation, la formation intellëctuelle et
morale' de l'enfant, appartiennent. aux païents
exclusivement. Dans l'exercice de ce droit naturel,
qu'aucun pouvoir humain ne peut lènr enlever, dans
l'accomplissement de ce devoir dont aucun pouvoir,
humain, ne peut les dispenser, les 'parents caitholi-'
ques doivent être soumi -à laa haute 'direòtion de'
l'Eglise, les parents non catholiqueg doivent agir se-
Ion les lunières qu'ils ont recues, mais, dans aucun
cas, l'Etat ne .peut se substituer aux. parents dans
l'ouvre de l'éducation.' Le rôle de l'Etat, en matière
d'éducation doit se borner à protéger1'école, comme
elle protège là famille elle-înême, à aider, à faciliter
l'œuvre de l'éducation, à réprimer les attentats fla-
grants contre le droit naturel.''.

Je ne crains pas de l'affirmer,lM. l'Orateur, voilà'
la vraie doctrine-scolaire. Pour les catholiques cela'
ne fait.pas dé doute. Et je asuis heureux de trouver
aussi l'affirmation lumineuse 'de cette doctrine dans
lesijourrnaux"importants de nos frères séparés.

Le Citizen au cours du mois d'août 1895, s'expri-
mait comme suit à ce sujet

On devrait se souvenir que l'Etat, à nroprement parler,
n'a aucun droit d'empiéter sur le contrôle qu'ont les
parents sur l'éducation des enfants.... Le devoir et le
privilège d'éduquer les enfants appartient naturellement
et plus proprement aux parents. Comme question de fait,
la forte opinion conservatrice qui pousse des hommes.
comme le professeur Goldwin Smith à s'opposer à l'ins-
truction populaire gratuite. est qu'en délivrant les pa-
rents de la responsabilité d'élever leur enfants, l'Etat ne.
fait pas seulement que nuire au respect de soi-même et à
la confiance en soi des parents, mais de lus il envahit
d'une manière injustifiable le domaine de l'autorité do-
mestique.

Il semble certain et très clair que si les parents con-
sentent à donner l'éducation à leurs enfants, il est non
seulement sans nécessité pour l'Etat de se charger de ce
devoir, mais encore le gouvernement commet un acte de
grave injustice et d'oppression en insistant pour imposer
aux pères de famille un système qu'ils désapprouvent.
Comment harmoniser cela avec la liberté de conscience
dont on se vante tant? il nous est impossible de le dire.
Le peuple anglais comprend mieux que celui du Canada
la liberté civique. En Angleterre, il y a des écoles volon-
taires soutenues par les diverses dénominations religi-
euses ; et du moment que l'instruction séculière donnée
dans les institutions atteint un certain niveau d'efficacité,
le gouvernement reconnaît la valeur de leurs services et
les aide en conséquence. En réalité, le gouvernement
est reconnaissant aux sectes religieuses qui le soulagent
d'une partie de leur travail qui, dans Ontario et la répu-
blique voisine, est fait presque entièrement par l'Etat.

Et le Witness disait, pendant le mois de novem-
bre 1895:

L'Etat n'est pas plus obligé à fournir l'éducation aur
enfants qu'il n'est tenu de les nourrir, ainsi que cela se
pratique dans certaines écoles d'Angleterre. L'éducation
appartient aux parents qui sont, tenus d'élever leurs
enfants chrétiennement.

L'Etat n'a d'autre mission que de' prêter secours aux
parents qui nont pas les moyens de faire donner à leurs
enfants cette éducation chrétienne, comme elle leur vient
en aide quand la famine est à leur porte.

On comprend -partout maintenant que la connaissance
de ce qu'on appelle plaisamment les trois R (writing,
reading and arithmetie) quoique très utile, n'est pas abso-
lument indispensable pour' faire de bons citoyens ; mais
que l'instruction religieuse seule est nécessaire.

Quelle conclusion tirer de ce 'qui précède, M.
l'Oiateur? C'est qu'on doit laisser la minorité
catholique du Manitoba instruire ses enfants comme-
elle l'entend., Mais, dira-t-on, rien n'empêche, au
Manitoba l'existence d'écoles volontaires. Oui, quel-
que chose l'empêche: c'est la criante injustice de
la loi qui taxe la minorité pour le soutien d'un
système d'écoles 'dont cette minorité ne peut pas
se servir, sans violenter ses croyances religieuses.
Quand' on a payé sa quote-part pour le imaintien
des écoles publiques on n'a pas toujours les moyens
voulus pour. fonder et; entretenir des écoles volon-
taires..

Et eut-on ces,moyens; on n'en serait pas moins,
la, victime d'une injustice grave: lorsque l'on est
forcé de pàyer'deux fois le même service

Il faut'donc, en toute équité, que la lierté sòo
laire qui n'existe:plus au Manitoba,' y soit rétablie.

Tel ebt le but auquel tend le projet de loi qui se'
trouve devant la Chambre.

Sans doute, ce projet de loi n'est pas parfait, je
lesais Cependant, pour qu'il reçoive mon appui'
sincère, il -ie suffit qu'il sauvegarde le grand prin
cipe des écoles séparées qui, comme je viens de le
direest la consécration du droit naturel des parents
dans l'éducation et la formiation intellectuelle et
moiale de leurs enfants à l'exclsion d'aucun pou
voir human, et qu'il soit aczepté p p ls parties
qu il affecte tout spécialement
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Je n'ai pas de doute que la Chambre voudra bien

l'amender et faire disparaître les sections répréhen-
sibles qui s'y trouvent.

C'est le temps pour les hommes de bonne volonté
de se ranger du côté du gouvernement, de faire
taire l'esprit de parti, de montrer de, la droiture et
d'accomplir leur devoir.

" Fais ce que dois, advienne que pourra," dit un
vieil adage français. Que jette belle maxime anime
les résolutions* t les actes des honorables députés
de cette Chambre, et le peuple les en récompensera.

Le peuple aime les actes virils, les attitudes
fermes et les résolutions énergiques. Il admire les
gens de caractère, ceux qui savent s'élever au-
dessus des vulgaires préjugés pour n'écouter que la
grande voix du patriotisme.

Le patriotisme bien entendu, a dit Cartier, est celui qui
ne lutte pas avec un esprit de fanatisme, mais qui tout en
sauvegardant ce qu'il aime, veut que son voisin ne soit
pas plus molesté que lui-même.

" Liées les unes aux autres, comme les branches
d'un grand arbre ", m'écrirai-je en terminant, avec
un des plus célèbres tribuns Canadiens-français,
"les diverses races qui vivent en Canada, doivent
accepter cette solidarité de leur existence, que les
circonstances plutôt que leur volonté leur ont impo-
sée ; elles doivent se nourrir de la même sève, et
notre sol est assez riche pour leur en fournir avec
abondance. Et puisque les unes sont forcées de
renoncer à l'espoir de régner sur les ruines des
autres, elles doivent toujours s'unir d'une manière
sympathique, avec une noble et généreuse franchise,
et travailler de concert à assurer les destinées que
la Providence nous ménage. L'intérêt général du
Canada, qui est notre patrie commune, doit domi-
ner les intérêts de caste ; nous ne devons pas
oublier, nous, les habitants de ce pays, appelés à
créer un grand peuple, que si nous sommes Français
Anglais, Ecossais ou Irlandais, nous sommes aussi
Canadiens ; et que ce titre peut suffire à notre
orgueil, comme il doit satisfaire notre légitime
ambition. Nous descendons des plus fortes races
du monde et nous sommes appelés, non à perpétuer,
sur ce continent des haines surannées, niais à y
constituer une grande nation dont les destinées sont
belles, dans les desseins providentiels' (Texte.)

M. CAMPBELL : Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

M. IVES : Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 2
heures a.n. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, il mars 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

BÉTAIL CANADIEN EN GRANDE-
BRETAGNE.

M. DAVIN : Avant l'appel de l'ordre du jour,
M. l'Orateur, je désire signaler à l'attention de la

M. JEANNOTTE.

Chambre une question d'une grande importance
pour les Territoires du Nord-Ouest et lé Canada en
général, et je terminerai par une motion, si c'est
nécessaire pour me conformer au règlement. Dans
le Citizen d'aujourd'hui il y a une dépêche de
Montréal, datée du 10 mars, et qui se lit comme
suit :

Une dépêche spéciale adressée au Star dit : M. J.-G.
Colmer chargé provisoirement de la direction du bureau
du haut-commissaire [canadien ici, a, avec l'approbation
du Dr Montagne, ministre canadien de l'Agriculture,
soumis au ministère des Colonies une dépéche protestant
énergiquement contre l'exclusion permanente du bétail,
proposée dans le bill, MM. Colmer et Montagne vont
avoir, jeudi, une entrevue avec le très honorable Joseph
Chamberlain, au nom du gouvernement canadien. L'étude
du bill d'exclusion est suspendue aux Communes, et l'on
suggère que la Chambre des Communes du Canada adopte
une résolution protestant énergiquement contre son adop-
tion. I'opposition des libéraux à la Chambre des Com-
munes anglaise et de la presse s'accentue en se basant
sur le fait que cette mesure constitue une violation des
principes du libre-échange.

Cette question, M. l'Orateur, a occupé à maintes
reprises l'attention de la Chambre, de même qu'elle
a été l'objet de l'attention sérieuse et des efforts
fructueux de l'honorable baronnet qui dirige pré-
sentement la Chambre, et alors qu'il remplissait
des fonctions élevées à Londres. Il nie semble, M.
l'Orateur, et d'autres messieurs qui s'intéressent à
la question partagent cette opinion, que nous
devrions donner suite à la proposition contenue
dans cette dépêche, proposition qui paraît venir
d'un ministre de la Couronne.

Si la chose. était praticable je donnerais avis
d'une inotionàl'effet suivant-ce qui,naturellement,
n'est pas la motion par laquelle je me propose de
finir mes remarques. Mais si la Chambre voyait
d'un bon oil cette motion, il ne peut pas y avoir
de difficulté à l'adopter assez tôt pour qu'elle ait
son effet à Londres; ou, si le gouvernement l'ac-
cueillait favorableimient, je laisserais la question
entre ses mains. Voilà la motion que nous devrions
adopter, à mon avis:

Que, dans l'opinion de cette Chambre, l'interdiction du
bétail canadien dans les ports de la Grande-Bretagne
serait une mesure injuste, vu que le bétail canadien, bien
que n'étant pas atteint de pleuro-pneumonie, se trouvera
exclus non seulement de la Grande-Bretagne, mais encore
des autres pays qui sont alarmés par la décision des auto-
rités impériales; et que cette mesure serait préjudiciable
aux intérêts de l'Empire. Que l'adoption d'un acte du
parlement tendant à cette exclusion permanente du bétail
canadien serait regrettable au point-de vue de l'équité et
des principes commerciaux bien compris, et contraire aux
grands intérêts divers des colonies et de la métropole,
considérées éomme formant l'Empire.

Je n'ai pas besoin, M. l'Orateur, d'appuyer sur
l'importance qu'il y a pour nous de faire tout en
notre pouvoir pour détourner, si c'est possible, le
gouvernement impérial de la voie dans laquelle il
est à la veille d'entrer. Il était déjà très regretta-
ble que notre bétail fût frappé d'intervention, mais
si le parlement impérial passe un acte et décrète
que le bétail canadien sera exclus d'une manière
permanente, ce sera encore plus grave. Je m'en
rapporte, naturellement, à l'opinion de la Chambre.
Si celle-ci consentait à suspendre les ordres permna-
nents, au lieu de proposer que la séance soit levée.
Je présenterais la motion que je viens de lire ; et
si la Chambre n'est pas disposée à faire cela, je
laisserai la question entre les mains du gouverne-
nient. Je termine, M. l'Orateur, en proposant.que
la séance soit levée.
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Sir CHARLES TUPPER : Je suis de l'avis de
l'honorable député (M. Davin), qu'il s'agit d'une
question très importante, et.je dirai que lorsque ce
bill fut piésenté au parlement impérial, le gouver-
nement donna instruction à M. Colmer, secrétaire
du bureau du haut-commissaire à Londres, conjoin-
tement avec le Dr Montague, le ministre de l'Agri-
.culture, d'enregistrer le plus fort protêt possible
contre la législation projetée, et contre les raisons
sur lesquelles elle est basée. Ils reçurent instruc-
tion de déclarer, qu'en ce. qui concerne le Canada
personne ne saurait contester la preuve absolument
concluante que la pleuro-pneumonie n'a jamais
existé et n'existe pas dans le pays. Comme il
s'agit d'une question importante qui est l'objet
d'une étude attentive de la part du gouvernement,
je demanderais à mon honorable ami de laisser ce
sujet de côté pour le moment, vu qu'il est fort
possible que nous croyions de notre devoir d'attirer
l'attention de la Chambre sur une mesure à cet
effet.

M. CASEY: M. l'Orateur, mon honorable ami
d'Assiniboïa (M. Davin), a raison d'attirer l'atten-
tion de la Chambre sur cette question; mais il est
regrettable' que l'attitude du gouvernement, à ce
sujet, ait si fortement contribué à justifier l'exclu-
sion de notre bétail du marché anglais, et nous ait
enlevé tout moyen de faire lever cet embargo. Peu
de temps avant son départ pour l'Angleterre, le
ministre de l'Agriculture (M. Montague) avait fait
passer un arrêté du conseil permettant l'expédition
du bétail amériçain exporté en Angleterre, par le
port de Saint-Jean. Il a déclaré, pour motiver la
chose, que tout espoir semblait perdu de faire lever
l'embargo jeté sur le bétail canadien et que, par
conséquent, ilcroyait inutile de maintenir plus long-
temps les précautions prises pour prévenir la conta-
gion parmi notre bétail. De fait l'on a invoqué
comme raison que, notre bétail étantfrappé d'exclu-
sion, il valait autant ne pas priver nos compagnies
de navigation et de chemins de fer de l'avantage
de transporter le bétail américain.

Il faut <lire tout d'abord que, au point de vue
des intérêts des cultivateurs, c'était là une politique
très singulière. Cette politique autorisait les
lignes subventionnées de transporter le bétail
américain en concurrence avec le bétail. canadien.
Mais, pour ce qui est 'de. la question actuelle, je
n'ai à parler que de ses effets sur la requête deman-
dant que notre bétail ne soit pas exclu du marché
anglais.. Je dis que cet acte du gouvernement
permettant le transport, par nos lignes, du bétail
américain justement suspect, nous a fait beaucoup
de tort au moment même où nous cherchions -à
faire disparaître cette exclusion.

Il est étrange de voir le même ministre de l'Agri-
culture qui a obtenu' l'adoption de cet arrêté en
conseil, demarder aujourd'hui au gouvernement
impérialde lever l'embargo dont sa propre' action
a donné une raison d'être qui n'avait pas existé
auparavant. Le retour de cette question, dans ce
moment, attire notre attention tout spécialement
sur l'embarras de ne pas avoir un haut-commissaire
à Londres. Nous avons, paraît-il, un fonctionnaire,
en charge du bureau du haut-commissaire., 'Il se
peut que ée fonctionnaire soit aussi compétent que
'le haut-commissaire lui-mêmîe,; il se peut qu'il ait
l'habitude des devoirs de cette charge ; mais il ne
convient pas au gouvernement ou à ses amis de
faire semblable déclaration. Il fautdone'adóiettre

qu'il est extrêmement inconvenable de voir siéger
dans cette Chambre, comme secrétaire d'Etat, le
titulaire de cette charge de haut-coinmissaire.

En vertu de sa nomination, le haut.commissaire
est tenu de surveiller toute question de ce genre,
et beaucoup d'autres que je ne signalerai pas à l'at-
tention de la Chambre aujourd'hui, car j'aurai une
autre occasion de démontrer l'inconvenance d'avoir
un haut-commissaire qui n'est pas à son poste.

L'honorable haut-commissaire, qui occupe un
siège dans cette Chambre en qualité de secrétaire
d'Etat, nous a dit qu'il avait attiré l'attention du
secrétaire du bureau du haut-commissaire sur la
question et lui avait donné instruction de protester,
conjóintement avec le ministre de l'Agriculture.

• J'ai prouvé à la Chambre que l'importance du
ministre de l'Agriculture, dans cette circonstance
est grandement diminuée par ce qu'il a fait avant
que de quitter ce pays.

La Chambre admettra aussi que les services du
fonctionnaire du bureau ne sauraient être aussi
efficaces que ceux du haut-commissaire lui-même.

Après toutes les bévues commises en rapport
avec ce commerce du bétail, bien que le gouverne-
ment ait perdu l'espoir de faire lever 1 embargo,
quelque chose peut encore être fait, ce nie semble,
par un effort uni de cette Chambre. Si l'odieux
arrêté en conseil permettant le transport, par nos
lignes, du bétail suspect des Etats-Unis, était retiré,
et si le gouvernement demandait un crédit à cette
Chambre, sur la preuve établissant le fait que le
bétail canadien n'est pas malade, et renouvelait la
promesse d'exclure le bétail américain pour éviter
la contagion, je ne crois pas encore qu'il serait impos-
sible de nous débarrasser de cet embargp sur notre
bétail. Nous avons une chose en notre faveur, M.
l'Orateur, comme le prouvent les rapports des jour-
naux anglais, c'est le fait que le parti libéral en'
Angleterre est opposé à ce bill d'exclusion, comme
étant une oeuvre de la politique de protection.
Avec l'aide de ce parti, et avec l'aide de cette
Chambre, quedevrait solliciter le gouvernement,
j'ai espéré que l'on pourrait encore faire quelque
chose pour obtenir l'entrée de notre bétail en An-
gleterre. Je croia que le haut-commissaire emploie-
rait plus utilement son temps ici s'il adoptait cette
idée et demandait l'action du gouvernement qui
conduirait à ce résultat, plutôt que'de s'occuper
de certaine législation privée, dont il s'est aussi
occupé en Angleterre. Il m'est inutile, je pense,
de rappeler à la Chambre le bill dont je veux parler.

Une VOIX : Nommez-le.

M. CASEY.: C'est le bill relatif au chemin de
fer de transport- maritime de Chignectouqui est
verni devant 'la Chambre l'autre jour. Espérant
que l'on agira dans le sens recommandé par l'hono-
rable député d'Assiniboïa, je laisse la question
entre les3 mains du gouvernement.

M.SROULE : M. l'Orateur, en consentant à
appuyer la motion de Phonorable député d'Assini-
boïa (M Davin), j'ai agi après une consultation
précipitée avec mon honorable mi, dais l'entente
que si la Chambre consentait, "la résolution qui a,
été lue serait présentée. Je regardé comme très
importante ;une action immédiate'àe sujet Ce
n'est pasavec l'idée de rovoquer une déclaration
des intentions' du gouvernement que cette motion
est faite, mai parce q ue nous. n'avons pas en 'oc-
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casion de le consulter après avoir vu la promesse
que la question était prise en sérieuse considéra-
tion. Nous avons cru que la chose était d'une si
grande importance, que la Chambre approuverait
unanimement cette résolution, le manière à lui
donner la plus grande force possible auprès de ces
personnes qui surveillent nos intérêts là-bas.

Je ne suis pas le l'avis le l'honorable préopinant
qui dit qu'il y a eu négligence de la part du gou-
vernement, ou que l'on a commis des bévues d'où
est résultée l'exclusion de notre bétail. Pour qui-
conque a suivi cette question, depuis le moment où
cet embargo a été mis sur notre bétail, en 1892,
jusqu'à présent, il est évident que le gouvernement
ne mérite pas une semblable accusation. Mais il
existe aujourd'hui, dans le pays, une forte impres-
sion qu'une grande iNjustice est faite au Canada
par l'Angleterre.

Nous jouissions du marché anglais pour notre
bétail sur pied, nais, sous prétexte, en 1892, que
notre bétail était atteint de lapleuro-pneumonie, il
fut frappé d'exclusion. Le gouvernement a fait
tous les efforts possibles pour démontrer d'une
manière concluante au bureau de l'agriculture an.
glais et an parlement que la pleuro-pneuonie
n'avait pas existé dans le pays, mais cela sans
succès. Je désire récapituler en peu de mots quel-
ques-uns des efforts qlui ont été faits.

En 1892, lorsque l'on prétendit avoir découvert
(les cas de pleuro-pneumonie à bord du Huron
et du Mfonkseaton. nous avons essayé de démon-
trer, de la manière suivante l'absence de la pleuro-
pneusmoznie en Canada: 1. D'abord, par l'examen des
troupeaux d'où venaient ces bestiaux. On retraca
d'où ils venaient, et le fait fut clairement établi
qu'il y avait parmi ces troupeaux aucune trace de
pleuro-pneumonie ou autre maladie contagieuse, et
aucun cas ne fut découvert dans le district. 2.
L'examen des troupeaux dans tout le pays, par des
vétérinaires compétents, et la preuve que notre
bétail n'était pas atteint de maladie contagieuse de
cette nature. 3. L'examen du bétail tué dans les
abattoirs (les grandes villes du pays. Le bétail
était abattu par centaine et par milliers, et, cepen-
dant l'on n'a découvert aucun indice de maladie.
4. Les vendeurs et les acheteurs de bestiaux
ont institué une enquête dans toutes les parties
du pays d'où venait le bétail, et les rapports
n'indiquèrent aucune trace de maladie. 5. Nous
avons fait un examen du bétail expédié du port de
Montréal, en 1894. Sur 99,606, têtes, 140 seule-
ment furent mises de côté. Sur ce nombre, 67
souffraient d'actinomycasis ; 51 infirmes; 15 trop
maigres pour être expédiés. L'on n'a découvert
aucune trace de pleuro-pneumonie, ou autre iala-
die contagieuse. 6. En 1892,. on a abattu, au
port d'entrée, en Angleterre, 193,860 têtes, et sur
ce nombre l'on ne trouva que deux cas de maladie
quelconque. On prétendit que ces deux cas pré-
sentaient quelquessymptômes de pleuro-pneumonie,
mais cela ne fut pas prouvé avec succès. Cela fut
rapporté par M. Gardner et les évaluateurs. 7.
1,493,145 têtes de bétail furent expédiés du Canada,
de 1880 à 1892, date de la première exclusion ; et
sur ce nombre aucun cas de pleuro-pneumonie ou
autre maladie contagieuse ne fut découvert.

Le tort fait aujourd'hui au Canada ne se restreint
pas à notre commerce avec l'Angleterre. Cela -est
assez grave, il est vrai, mais ainsi que Pa dit l'hono-
rable député d'Assiniboia, le tort est beaucoup plus
grand encore, mais cette exclusion a eu pour effet

M. SPROULE.

que d'autres pays ont imposé cet embrago sur notre
bétail, sous prétexte que l'Angleterre avait agi
ainsi après mûre enquête.

C'est là une injustice dont nous ne devrions pas
souffrir aujourd'hui.

L'idée de passer un bill prohibant l'importation
de tout animal sur pied, si elle repose sur la pré-
tention q ue le bétail canadien est atteint (le maladie,
est des plus injustes pour le Canada. Si la législa-
tion projetée a pour but (le protéger le cultivateur
anglais ; alors nous ne saurions trop nous plaindre
mais si cette législation a un autre but que la pro-
tection, elle est injuste et peu généreuse pour le
Canada.

J'espère que le gouvernement étudiera la ques-
tion le plus tôt possible, et s'efforcera, dans la me-
sure le ses forces, de démontrer au parlement
anglais que l'opinion unanime de cette Chambre et
du pays est que le parlement impérial agirait de
la manière la plus injustifiable en adoptant une loi
semblable, s'il l'adopte parce que notre bétail est
atteint de pleuro-pneumonie ou autre maladie con-
tagieuse et que leur importation en Angleterre
peutr offrir quelque danger de contagion.

M. MOclULLEN: J'admets avec l'honorable
député que nos troupeaux ne sont pas atteints de
pleuro-pneunonie, mais je diffère tout à fait d'opi-
niont avec lui lorsqu'il <lit que le gouvernement ne
mérite aucun blâme an sujet de cette exclusion de
notre bétail en Angleterre.

A maintes et maintes reprises, dans cette cham-
bre, l'honorable député de York-nord (M. Mulock)
a démontré clairement et distinctement que la
négligence avec laquelle le gouvernement avait
conduit cette question du commerce d'exportation
du bétail américain par le Canada a déterminé
rexclusion de notre bétail en -Angleterre.

Je suis surpris d'entendre l'honorable député de
Grey-sud (M. Sproule) réitérer les mênies déclara-
tions qu'il a déjà faites, après la preuve positive et
indéniable soumise que la négligence du gouverne-
ment est la cause de l'état de choses actuel.

Est-il quelqu'un qui puisse nier que le marché
solennel, le contrat honora ble fait avec la Couronne
d'Angleterre, d'après lequel aucun bétail ne devait
être admis en Canada, sauf à certaines conditions,
ait été ouvertement violé par l'admission au Nord-
Ouest, des milliers de bestiaux des Etats-Unis ?

L'honorable minstre de l'Agriculture a essayé,
dans une autre circonstance, d'éluder l'accusation
directe portée par l'honorable député de York-
nord, en soulevant la question que ces bestiaux
venaient de certains Etats où la pleuro-pneumonie
n'existait pas. Personne ne saurait dire si cela est
vrai ou non, mais ce n'est pas répondre à l'accusa-
tion. Nous savons que le gouvernement impérial
attira l'attention du gouvernement canadien sur le,
fait que la pleiro-pneumonie existait aux Etats-
Unis, ,et qu'il serait sage de sa part de sur-
veiller très soigneusement l'exportation du bétail
américain à travers le territoire canadien, afin
de découvrir si quelques-uns des troupeaux
étaient affectés. Mais le gouvernement n'a pas
tenu compte du conseil ; il n'a rien fait. Cet
avertissement est resté six mois dans un casier
du département de l'Agriculture, sans aucun
effet dans ce sens; et nous voyons cependant des
hommes venir dire que le gouvernement n'est
pas à blâmer. Je suis étonné de voir un homme
se lever en Chambre et oser répéter de sembla-
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bles choses jdevant la preuve contraire produite i.que le leader (le la Chambre échappe ici à la con-
de temps à autre. M. l'Orateur, la respon- damnation (ue mérite son administration ; nais il
sabilité retombe sur les honorables messieurs de la comprendra, de même que tout membre du gouver-
droite. Si cette question eût été de nature à affec- nent, que nous allons nous efforcer de faire
ter les intérêts des raffineurs de sucre ou des fabri- voir au pays la négligence <u cabinet en cette
cants de coton du Canada, nous aurions vu le cabinet matière.
entier faire tous les efforts possibles pour leur assu-
rer les avantages demandés. Mais aujourd'hui M. McSHANE: Je suis heurelix, M. l'Orateur,
qu'une question affectant les intérêts des cultiva- que l'honorable député d'Abyssinie ou d'Assiniboïa,
teurs canadiens demande une prompte vigilance, ou <le quoi que ce soit (M. Davin) ait soulevé cette
l'importance semble avoir frappé chaque membre question, et je <irai quelques mots à ce sujet, avec
<lu cabinet. Ils sont incapables de faire quoi que la permission (e la Chambre. J'ai assisté, il y a
ce soit ; et laissent tout arriver sans sortir le leur quelques jours, à une assemblée du comité de
indifférence. -Et ils pensent pouvoir faire croire l'Agriculture, à laqulle l'honorable député <le Grey
aux cultivateurs que leurs intérêts sont attentive- (M. roule) présidait. A cette réunion, le pro-
ment surveillés. fesseur Robertson Iprésenta une résolution à l'effet

Et que voyons-nous aujourd'hui ? L'honorable <lue le gouvernement canadien devrait dépenser
secrétaire d'Etat et leader -le la Chambre nous a $300,000 pour faciliter l'exportation de la viande en
dit, il y a quelques instants, q u'ins truction avait été Angleterre, et il démontra en termes brillants les
donnée à M. Colmer, le secrétaire du bureau du avantages que l'on pourrait retirer de ce commerce.
liaut-commissaire à Londres, d'écrire une protesta- En efet, Un exemple qu'il nous cita établissait que
tion et de la présenter au cabinet en Angleterre, l'on pourrait obtenir $15 ou $16 <le plus par tête
dans le but d'échapper à une exclusion permanente par l'aba du bétail en Canada et l'exportation
de notre bétail. Je n'étonne, M. l'Orateur, que de la que par l'exportation (1u bétail sur
l'habileté du gouvernement, si peu quelle soit, n'ait pied. 'iguore comment il a pu arriver à ce calcul.
pas été concentrée sur cette question importante, et Nons savons que, malheureusement pour les culti-
qu'un message renfermant les protestations à pré- vateurs, malheureusement pour ceux qui s'occupent
senter au gouvernement anglais n'ait pas été du commerce <u bétail, et malheureusement pour
préparé, dont M. Colner n'aurait été que le porteur, tout le Canada, nous savons, dis-je, que l'Angle.
au lieu de laisser à un fonctionnaire du haut-com- terre a feî né son marché au bétail exporté du
missaire le soin rie préparer ces protestations. Canada.

Et on nous <lit que le ministre de l'Agriculture Dernièrement cette Chambre déclarait, par une
est en Angleterre. Si nous avons bien compris, cet résolution unanime, que le Canada était loyal à
honorable monsieur est parti d'ici dans le but l'Angleterre et prêt, s'il le fallait, à prendre les
d'améliorer sa santé. Il était supposé souffrir d'une armes pour la défense de l'Empire. Il est malheu-
maladie qui exigeait un repos absolu, et il est sans reux qu'une aussi importaùte industrie, de nature
doute allé à Londres chercher des soins médicaux. à resserrer les relations commerciales entre

J'aimerais savoir si, dans des circonstances terre et le Canada, soit ainsi détruite.
aussi graves, une affaire aussi importante doit être Laissez-moi vous dire, M. l'Orateur, que l'on
laissée entre les nains d'un subalterne du bureau connaît à peine le tort que cela fait au pays.
dai haut-commissaire et d'un malade. Citons le cas de Chicago" où plusieurs établisse-

J'aimerais savoir si le ministre de l'Agriculture ments, y compris ceux des millionnaires Armour,
est dans un état de santé qui lui permet de s'occuper Swift et autres, sont depuis <es années engagés
de cette grave question auprès du gouvernement dans le commerce dexportation <lu bouf. Nous
impérial. savons quzil vient chaque semaine à Chicago, <le

Lorsque le gouvernement a émané son arrêté toutes les parties de l'ouest, des centaines et <les
remédiateur au sujetdu Manitoba, si le haut- milliers d'animaux. La viande de bcèuf se vend là
commissaire fut resté en Angleterre pour nous de lý à 4 et 5 centins la livre. Nous savons nue
assurer un arrêté réparateur permettant l'entrée les hommes qui exportent le boeuf ne sont pas
de notre bétail sur le marché anglais, c'eut été seulement millionnaires mais qu'ilà sont ligués
là une question digne <le son attention, et cela avec tout grand monopole de chemin de fer de ce
eut été d'un grand secours aux éleveurs canadiens. pays, et 'ils veulent exporter leur viande ou
Maisi il est survenu, de temps en temps, les diffi- leurs auimajix sur 'ied depuis l'extrême ouest
cultés pour. empêcher nos cultivýteurs de jouir des jusqu'à New-York à aussi'bon
avantages dont ils jouissaientauparavant sur ce marchê quenous pouvons transporter des aimux
marché. . . de Toronto à'Montréal. Ces hommes abandonnent

Nous nous trouvons, aujourd'hui, en face d'une aujourd'hui l'exportation <e la necomme
proposition, dans le parlement impérial, à l'effet de étant un commerce peu profitable, et exportent les
rendre permanente l'exclusion de notre bétail du animaux sur pied.
marché anglais, et la responsabilité de s'occuper de Je ne fais pas de reproche à'l'honorablem
la chose auprès du cabinet impérial est confiée à un sieur lui nous a fait l'honneur denous repréenter
subalterne du bureau du haut-conmissaire etqà un comme haut-comissaire du Caada ' Nul ldoute
malade qui est allé en Angleterre dans l'intérêt de qu'il a fait de son ieux J adi eu bauinoup de
sa santé. Le gouvernement n'a rédigé, nitélégra confiance dans le onsieur nommé par ce gouvere
phié aucune protestation. Le, secrétaire d'Etat nement pour inspecter les animau c't ont ctal
n'ose, pas <lire qu'il a agi ainsi.i Nos sept, uîinistrei, le ýDr MeIEanehran.- -Ce inonsieux- a fréquemment
au lieu'de se réunir pourM rédiger conjointement deès répété, et je siais par M.onene, que notre ubtail
protestations aut gouverîrment 'anglais, dans l'in- l'estpas atteinta e maladies à e
térêt dei cultivateurs, n'ont"'en réalité, rien, fait. ,Lep'g rlemnt ne saurait dir' e tropu fortemre
Eh bien'! M. l'Orateur, nousexfrimons nos regrets mon avis àM. Charberlann u e secrétaire colo-
au nom des cultivateurs canadiens. Il est possible niaI, que s'ilveut quele Canada soit loyal àpAn-
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gleterre, nous voulons un jeu honnête, nous vou-
lons justice et rien de plus.

L'embarras a été causé, je pense, par les poli-
ticiens anglais, et peut-être par les cultivateurs
qui n'ont pas réussi comme ils le désiraient dans
le comnmerce du bétail, à cause de l'immense quan-
tité de viande venant en Angleterre du Brésil, le
l'Australie et d'autres parties du monde pour le
transport de laquelle les aiéliorationis modernes
offraient die grandes facilités, en permettant aux
exportateurs de tenir la viande en bonne condi-
tion pendant deux ou trois mois, de sorte qu'ils
peuvent mettre leur viande sur le marché aussi
fraîche que si le bétail eût été abattu la veille.

Je dois dire que ce projet du gouvernement,
relativement à l'expédition de la viande, ne réus-
sira pas, et il ferait au'ssi bien de jeter son argent
dans l'Atlantique.

Je voudrais que l'honorable secrétaire d'Etat,
qui remplissait les fonctions de haut-cominissaire
du Canada en Angleterre, fût resté là-bas pour
régler cette importante question, car ce commerce
de l'exportation. du bétail est d'un intérêt vital
pour le pays. Ce comnnerce n'était qu'à son début
lorsqu'est survenue cette difficulté.

J'ai vu dernièrement que M. Arniour, de Chicago,
avait obtenu, du gouvernement anglais, une coin-
mande <le quelques millions de piastres pour les
viandes fumées ; or, vu l'importance de cette indus-
trie, il espère que le gouvernement emploiera
toute son influence auprès de M. Chamberlain
pour obtenir justice pour les exportateurs et les
cultivateurs canadiens. Nous voulons obtenir du
gouvernement anglais des arrangements nous per-
mettant de débarquer notre bétail à un port anglais,
et de le transporter d'un endroit à un autre, et
ainsi on rendra au cultivateur de ce pays ce qu'on
lui avait enlevé.

C'est une question qui intéresse spécialement les
cultivateurs, et les représentants de ces derniers
dais cette Chambre devraient s'occuper de la
chose.

J'ai beaucoup de respect pour les honnêtes culti-
vateurs du Canada J'ai fait affaires avec eux
depuis 25 ou 30 ans, et je dis que ce sont des hon-
nêtes gens. •

Il y a, je le sais, quelques honorables messieurs
dans cette Chambre qui ont mis les cultivateurs
sous l'impression que les marchands des villes
essayaient de leur nuire. M. l'Orateur, lorsque le
cultivateur prospère, le marchand prospère, et
partant, le pauvre homme prospère.

Je suis heureux que l'honorable député qui a
soulevé cette question devant la Chambre m'ait
fourni l'occasion d'exprimer de nouveau l'espoir que
le gouvernement adoptera des mesures propres à
nous permettre d'expédier, comme auparavant,
notre bétail en Angleterre.

M. McMILLAN: On a beaucoup parlé de la
conduite du gouvernement en cette matière, et je
dois dire qu'il n'y a pas le moindre doute que le
gouvernement est blâmable jusqu'à un certain
point. Il y a deux ans, je demandais si l'on per-
mettait Ventrée du bétail américain, sur inspection
seulement, ce à quoi le ministre des Finances
répondit qu'une stricte quarantaine était %ppli-
quée. Mais lorsque le chef de l'opposition s'étant
ltvé lui demanda depuis quand ces stricts' règle-
ments étaient en vigueur, sa réponse fut que l'ar-
rêté en conseil à ce sujet datait du samedi précé-

M. McSHANE.

dent-ma question avait été posée et avait obtenu
sa réponse le lundi-et que ces stricts règlements
n'étaient en vigueur que depuis ce jour-là ; de sorte
qu'après tout l'entrée du kétail américain dans le
pays avait été permise. Je rappellerai au gouver-
nement qu'une autre matière est venue devant la
Chambre des Communes anglaises, dernièrement.
Je vois que sur une question*â l'effet de savoir si
l'on avait l'intention d'admettre de nouveau le bé-
tail canadien sur le marçhé anglais, M. Chamber-
lain, le secrétaire Colonial, répondit que-le gouver-
nemuent était à étudier la question. Or, je consi-
dère, M. l'Orateur, que, si le gouvernement désire
faire quelque chose pour les cultivateurs du pays,
il doit faire au gouvernement anglais d'aussi fortes
représentations que possible.
- Ce n'est pas par le gouvernement anglais seule-
ment que notre bétail a été frappé d'exclusion, car
nous voyons que cet exemple a été suivi par la
Belgique et la France. Bien peu, je crois, ont été
exportés en France l'année dernière. C'étaient là
des marchés que nous pouvions cultiver très avan-
tageusement pour le pays.

Il y a, il est vrai, le projet de dépenser $300,000
pour acheter le bétail canadien et l'abattre pour
lexportation. Mais, comme un homme grande-
ment intéressé dans ce commerce, je dois dire qu'il
serait plus avantageux pour le cultivateur canadien
d'avoir le h.arché anglais pour son bétail sur pied.
D'après mon expérience, je suis convaincu que nous
avons plus d'avantage â transporter notre bétail
vivant que dq l'exporter après l'abattage. On a
répété à maintes reprises que la traversée de l'océan
faisait tort à notre bétail; j'admets que cela peut
être vrai dans le cas d'une, traversée orageuse;
mais j'exporte du bétail depuis 8 ans, et il n'est
arrivé qu'une .fois durant cette période que le
bétail ait eu à souffrir à bord d'un vaisseau faisant
la traversée de Montréal à l'Angleterre. C'est le
trajet en wagon jusqu'à Montréal qui incommode
le plus le bétail. J'ai constaté que la traversée, de
Montréal jusqu'en Angleterre, sur* un vaisseau
ordinaire était avantageuse au bétail.' Je c-ois
donc qu'il est plus important pour nous d'avoir le
marché anglais pour notre bétail sur pied, qu'il ne
l'est pour le gouvernement <le contrôler le com-
merce de viande ; et je suis convaincu que cette
tentative sera un fiasco, comme l'ont été- presque
tous les projets du gouvernement dans l'intérêt des
cultivateurs.

L'année dernière j'ai surveillé attentivement les
marchés. Nous avons expédié cinq ou six charge-
ments en1 Europe, et je sais que nous avons recueilli,.
de ce commerce dle plus grands avantages que -ous
en aurait donné le commerce des viandes préparées.

Je suis tout à fait opposé à ce que le gouverne-
nient joue le rôle de négociant ordinaire, achète du
bétail dans le pays pour l'expédier sur le marché
anglais.

Ce que l'on nous a dit au sujet des prix de la
viande préparée sur le marché anglais n'est pas une
jiuste représentation du véritable état de choses.
Je me suis procuré récemment un rapport, pour la
dernière période décennale, de ce commerce, tant de.
la viande préparée que du bétail sur pied, et je
puis dire quece dernier commerce sera -plus avan-
tageux pour le cultivateur canadien.

Il serait de l'intérêt du pays, je crois, d'avoir
quelque puissante corporation privée qui s'occupe
rait de ce commerce, ferait l'abattage du bétail
pour l'exportation de la viande; mais mêie dans
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ce cas, il est, à mon avis, du devoir du gouverne.
ment de transmettre les plus fortes représentations
au gouvernement anglais. Je ne vois pas pourquoi
la chose serait laissée au secrétaire du bureau du
haut-commissaire. Si c'est là tout ce que nous
faisons, alors que le parleament est en session, il
semblera que ce gouvernement et ce parlement
prennent peu d'intérêt à la chose.

Il faut se rappeler que nous .sommes à la veille
d'une élection générale, et je crois que ce projet du
gouvernement, relatif à ce commerce de viande
préparé n'a pour objet q ne de jeter de la poudre
aux yeux des cultivateurs. Cependant, si le gou-
vernement veut entreprendre la chose et s'en occu-
per de la manière que j'ai recommandée, il fera un
grand bien au cultivateur.

M. LISTER : Il est inutile de dire que la ques-
tion présentement devant la Chambre est d'une
importance vitale pour les cultivateurs de la partie
ouest d'Ontario.

De toutes les parties du pays, sauf le Nord-Ouest,
et je dirai même le Nord-Ouest compris, ,Ontario
est le plus grand exportateur de bétail sur pied.
Tout ce que pourrait faire le gouvernement pour
élever les prix de cet article serait certainement
d'un grand avantage pour la classe agricole.

Le prix du bétail est aujourd'hui plus bas qu'il
n'a été depuis quinze ans, en dépit de la politique
nationale, malgré le fait que nous avons eu, ou que
nous devions avoir Ù Londres un haut-commissaire
durant tout ce temps.

Je le répète, le prix du bétail dans Ontario et
dans tont le pays, est moins élevé aujourd'hui qu'il
y a quinze ans. Or il s'agit d'une des plus impor-
tantes industries de tout le Canada. Elle laisse
dans l'ombre l'industrie manufacturière, en ce qui
concerne l'exportation, et toute autre industrie,
car si nous consultons les rapports du commerce et
de la navigation, nous voyons que la valeur des
exportations du -bétail sur pied atteint un chiffre
presque fabuleux. Une très faible réduction repré-
.sente dans l'ensemble une somme énorme, car, ainsi
que l'a dit éloquemment l'honorable député de
Montréal-centre (M., McShane), à moins que les
cultivateurs ne soient prospères, il est impossible
que les commerçants et le reste de la population le
soient, la prospérité des cultivateurs étant la base
de toute prospérité dans le pays.

On ne saurait fermer les yeux sur les faits que l-
position qu'occupe aujourd'hui le secrétaire d'Etat
est des plus anormales. Le pays a cru de son inté-
rêt d'avoir, un représentant en Angleterre pour
surveiller nos intérêts commerciaux. t Ily a quel-
ques années le secrétaire d'Etat actuel était nommé
à cette haute position; et nous le voyons cependant
abandonner led intérêts de ce 'grand pays au mo-
ment le plus critique de.son histoire, car si, depuis
dix ans, il fut un moment où était requis les ser-
vices du haut-commissaire,'c'est bien aujourd'hui.
Mais il a abandonné son poste et est venu en
Canada, pourquoi? Pour sauver l'administration
politique.la plus corrompue qui ait janiais gouverné
le pays. Il est venu ici, M." l'Orateur, dans
le but de sauver le parti conservateur. Le pre-
mier ministre,,le ministre des Finances et tous ces
hommes de talents extraordinaires dans le cabinet,
ne sont que des quantités négligeables, pour ainsi
dire ; le gouvernement et le parti, croit-on, seraient
allés à la dérive pour sombrer ensuite, sans l'appa.
ritioi du haut-commissaire sur la scène.: L'avenir
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dira si la présence du haut-commissaire peut sau-
yer le navire du naufrage.

Le haut-commissaire est aujourd'hui en parle-
ment, lorsqu'il devrait être à Londres. C'est là
qu'il devrait être, c'est là que le peuple voudrait le
voir, surveillant les intérêts du Canada, à ce mo-
ment critique, s'occupant du commerce du bétail,
d'où dépend si fortement la prospérité du. pays.
L'honorable monsieur est donc ici dirigeant tran-
quillement des destinées du parti conservateur dans
ce pays.

Une VOIX: Second en commandement.

M. LISTER : Oui. On nous a dit, lorsque l'ho-
norable monsieur est allé en Angleterre comme
haut-commissaire, <u'il allait accomplir de grandes
choses. Il devait aider aux Canadiens, ses services
devaient avoir pour résultat de développer le com-
merce du pays, enfin-, de grandes choses devaient être
accomplies. IN ous lui avons accordé un traitement
princier; nous lui avons fourni un palais; nous
avons payé les taxes et toutes dépenses jusqu'aux
plus insignifiantes, et nous comptions sur quelques
avantages en retour. Quels ont été ces avantages?
Il y a quelques années, il a paru, dans la presse
conservatrice du pays, certains rapports de ce
qu'avait fait ce monsieur pour le pays. Un wagon
de bestiaux fut expédié en Angleterre. Ces animaux
furent mis en quarantaine, puis abattus comme
atteints de pleuro-pneumonie. Les journaux nous
dirent alors que notre haut-commissaire, avec le
courage qui le caractérise, se rendit immédiatement
sur les lieux, enleva son habit, releva ses manches
et plongea ses mains dans les poumons des animaux,
pour s'assurer 's'il y avait là quelque chose d'anor-
mal ; 'mais il n'y avait rien d'anormal.- Qui va faire
cette besogne, maintenant ? J'ose dire -que ce ne
sera pas le secrétaire du département. Non, le
Canada n'est pas représenté comme il devrait l'être.
Qui va négocier avec le gouvernement anglais?
Supposez-vous que Joseph Chamberlain va recevoir
le secrétaire du bureau du haut-commissaire ? Non.
Le secrétaire de Joseph Chamberlain recevra peut-
être ce secrétaire. Il aura le droit de dire: Où est
votre haut-commissaire ? Que fait-il eh Canada?
Pourquoi n'est-il pas ici pour surveiller les intérêts
du peuple canadien, pour travailler au développe-
ment de ce commerce important et prévenir toute
injustice contre votre pays ? Quelle réponse don-
nera-t-on? Que peut répondre le gouvernement,
lorsque le peuple est d'opinion que le haut-commis-
saire devrait être à son poste à Londres, au lieu
d'être ici en parlement? Assurément, le gouverne-
ment possède des hommes capables de diriger le
parti et d'aider à'l'administration du pays, et il est
douteux que-l'honorable député puisse agir dans ce
sens.

L'honorable député de Gréy. (M. Sproule) n'aime
pas cet embargo. Je n'y vois pas une politique de
protection. Il. est très bien d'ajouter 100 pour 100
sur les zimportations, mais il est très mal, de faire
autre chose.

Je n'ai pas d'hésitation à déclarer, et 'je crois
dire la vérité, qu'il n'y a pas de, pleuro-pneumonie
dans le pays.M lais'je suppose que, sur l'instance
du cultivateur anglais, le gouvernement a dû céder,
et comme il ne voulait pas imposer une taxe
d'inportation, il adopt un' règlement équivalan

Sla même chose, vu qu'il détruisait virtuellemen
l'importation.
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Lionorable député de Grey peut tirer (le là une

leçon; c'est (le la politique protectionniste.
Ainsi que l'a répété à maintes reprises, et prouvé,

l'honorable député de York (M. Mulock), le gouver-
neinent a été négligent dans l'accomplissement le
son devoir; il a négligé à l'extrême les intérêts des
cultivateurs. Il a pris avec le gouvernement
anglais un engagement qu'il a impudemment violé.
Cela a donné à l'Angleterre--qu'elle fût justifiable
ou ion de profiter de la circonstance-l'occasion
d'annuler le contrat, et de dire : nous ne pouvons
nous fier à vous, et nons voulons maintenir les
règlements actuellement en vigueur qui nuisent
sérieusement, sans doute, au commerce du bétail,
en Canada.

M. FOrateur, l'application de ces règlements
n'était qu'un simple prétexte que cherchait l'Angle-
terre pour arrêter ou diminuer, en tous cas, l'impor-
tation du létail le ce pays. En 1891, M. l'Orateur,
les membres de la droite paràouraient le pays et
disaient aux cultivateurs : Si vous laissez élire ces
grits contre nous, il ne s'écoulera pas un mois
après l'élection, sans que votre bétail soit frappé
d'exclusion. Dans mon comté, comme dans tout
autre, le bruit fut répandu que la défaite du gou-
vernenent conservateur aurait pour résultat l'exclu-
sion du bétail canadien. Ces messieurs (le la droite
dirent aux cultivateurs : réélisez-nous, et les
mêmes .privilèges dont vous jouissez aujourd'hui
vous seront continués. Eh bien ! ces hommes
sont revenus au pouvoir, ils ont été élus sur le cri
de la réciprocité. ils ont été réélus grâce à la crainte
éprouvée par une partie de l'électorat ; mais peu
de temps après, nous voyons que le gouvernement
anglais ne voyait pas en eux d'aussi grands hommes,
après tout, car, dans l'espace dc trois mois, il
adopta (les règlements de quarantaine et autres, lui
ont eu pour effet (le restreindre notre commerce <le
bétail avec l'Angleterre.

Ces messieurs qui se disaient les amis des culti-
vateturs, avaient en viue d'autres considérations.
Ils ont subventionné des lignes de steamers de
Saint-Jean et autres endroits. Ils veulent accorder,
à une ligne de la Grande-1Br-etagne, $750,000 par
année, pour le transport (les produits du Canada.
S'ils voulaient appliquer sévèrement ces règlements,
les chemins de fer du Canada n'auraient peut-être
pas le fret américain, car l'honorable député (le
Saint-Jean (MI. Hazen) nous a dit que le bétail
expédié du port (le Saint-Jean était surtout du
bétail américain.

Ainsi, nous avonssubventionné ces steamers, non
pas pour transporter notre bétail, mais le bétail de
nos voisins lu sud. Les chemins de fer et les lignes
de steamers de ce pays, c'était là une considération
pour le gouvernement, qui n'a pas pu résister à
l'influence de ces puissantes compagnies.

M. l'Orateur, je crois que le pays doit des remer-
ciements à l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin) qui a signalé cette question à l'attention de
la Chambre. Ainsi que je l'ai dit d'abord, c'est
une question d'une importance vitale pour la classe
agricole et pour toutes les autres classes du pays.

M. MULOCK : M. l'Orateur, j'approuve entière-
ment la dernière remarque de mon honorable ami
(M. Lister), que cette matière est d'importance con-
sidérable, et que nous ferons une bonne ouvre, si ce
parlement peut forcer la main à l'administration, à
qui il appartient d'induire le gouvernement impérial
à ouvrir de nouveau ses marchés au bétail canadien.

M. LISTER.

Pour expliquer le maintien (le l'interdiction dont
le bétail canadien a été frappé, on donne au public
deux raisons. L'une, d'après les partisans du
gouvernement, c'est que cette interdiction serait
une mesure de protection, et que le gouvernement
impérial y aurait eu recours, afin de protéger les
fermiers anglais. Ces honorables messieurs disent
qu'en prétendant que notre bétail est malade (le
quelque manière, le gouvernement anglais a commis
un acte de frauduleuse tromperie. Je ne suis pas
ici pou- discuter cet aspect de la question. J'espère
que la prétention que notre bétail est exempt de
maladie est bien fondée. Je ne suis pas ici, je le
répète, pour défendre la conduite du gouvernement
impérial, s'il est vrai, comme on l'en a accusé en cette
Chambre, qu'il a eu recours à une manière d'agir
qui serait compromettante pou- toute administra-
tion. Je demande, M. l'Orateur, si un membre de
cette Chambre occupant une position responsable,
se soucierait d'aflirmer en Angleterre que les gouver-
nements qui s'y sont succédé ont ainsi agi sans
preuve, et dans le but de contrecarrer la politique
<le libre-échange qui est la politique du pays.

Mais s'il est vrai que l'interdiction de notre bé-
tail en Angleterre est maintenue dans l'intérêt du
fermier anglais, par principe de protection, dans
quelle position se trouve le peuple canadien s'adres-
sant au gouvernement anglais sur cette question,
obligé qu'il est le lui demander de ne pas le traiter
comme il le traite lui-même ? Nous avons directe-
ment provoqué le gouvernement anglais à nous
opposer la protection. Nous avons dans une grande
mesure fermé nos marchés aux matnufactures an-
glaises. Comment pouvons-nous" nous plaindre,
alors, si l'Angleterre juge à propos de nous admi-
nistrer un peu de notre propre médecine ?

Supposez, M. l'Orateur, que nous abandonnions
cette idée. J'ai une opinion trop haute du peuple
anglais ; j'ai une opinion trop haute de l'honneur
de se% hommes d'Etat, et de leur esprit <le libérale
justice, et de leur courage, pour croire qu'il pût se
trouver une opinion publique, soit dans le parle-
ment de l'Angleterre, soit au dehors, qui aurait
déterminé le parlement ou le gouvernement anglais
à recourir à un mode d'action lâche, sournois et
malhonnête, pour adopter une mesure de protec-
tion comme celle qu'on allègue ici.

Sans m'occuper, un seul instant, M. l'Orateur, de
la cause de cette interdiction, mais considérant le-
fait accompli, et tel que nous le constatons mainte-
nant, je dirai à l'honorable ministre (sir Charles
Tupper) ce qu'il doit faire pour que cette interdic-
tion soit levée. Je le lui dirai, en me fondant sur
la preuve qu'il trouvera au département de l'Agri-
culture, et qui lui fut communiquée à lui-mênie,
dans son propre bureau de haut-conmuissaire, k.
Londres.

Par l'intermédiaire du bureau colonial, en juin
ou juillet 1893, le gouvernement impérial nous fit
connaître ce que nous devions faire d'abord pour
obtenir la levée de cette interdiction. Je suis sûr
qu'en m'entendant mentionner ce fait, le secrétaire
d'Etat (sir Charles Tupper) se le rappelle. Dans
un document qui se trouve dans les archives de
notre propre département, de même que dans les.
archives impériales, le gouvernement anglais disait :
" Nous avons décrété l'interdiction parce que, en
vertu de l'Acte britannique des maladies conta-
gieuses, nous avons eu la preuve satisfaisante que
le Canada n'est pas un pays où les animaux soient
exempts de maladie." C'était la sentence de ses
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experts, laquelle n'offrait pas au gouvernement
l'option (le faire autre chose que de prohiber le
bétail canadien.

Le gouvernement décréta cette prohibition, puis,
en juin ou juillet 1893, il faisait un rapport, disant:
" La première chose que vous ayez à faire au
Canada, pour obtenir que la prohibition soit levée,
c'est d'adopter certaines mesures." Je ne prétendst
pas détailler ces mesures, mais j'en donnerai la
nature, que voici: Que le gouvernement canadien
établisse dans tout le Canada un système d'ins-
pection de tous les troupeaux où, pense-t-il, la
maladie s'est introduite ou a eu chance de péné-
trer. Qu'il fasse plus : qu'il fasse abattre certains
bestiaux ; qu'il prenne une moyenne des bestiaux
abattus ; qu'il expédie aux experts anglais (les por-
tions les poumons le tous les animaux qui peuvent
être suspectés ; qu'il adopte certaines mesures,
telles que celles que ce rapport conseille ; et si,
après un certain temps, nous sommes convamcus
que les animaux du Canada sont dans une condi-
tion sanitaire, ces mesures auront-eu un puissant
effet pour, nous persuader que l'interdiction doit
être levée " Ce rapport fut déposé au départe-
mxent du haut-commissaire, en juillet 1893.

Je vais maintenant poser au secrétaire d'Etat, ou
à tout autre membre du gouvernement, une question
à laquelle je désire une réponse catégorique, si l'on
peut considérer que j'y ai droit, et que voici : " De
cette date à ce jour, le gouvernement canadien
a-t-il adopté les mesures requises par le gouverne-
ment anglais ? "-je comprends que le bill auquel
on fait allusion, qui fut présenté par sir Joln Leng
dans le parlement anglais, pourvoit à l'exclusion
permanente du bétail canadien.

Sir CHARLES TUPPER : Pas sir John Leng,
niais M. Long ; sir John Leng est de l'autre côté ; il
est hostile au bill.

M. MULOCK : Parfaitement ; sir Johin Leng,
qui désirait vivement la levée de l'interdiction, le
4 novembre 1894, écrivait à 'honorable Herbert
Gardner, alors président du bureau de l'Agricul-
ture, lui demandant des renseignements sur la levée
éventuelle de l'interdiction et sur le proprès fait en
ce sens, et tous autres renseignements en général
sur le sujet. Cette lettre fut écrite dix-sept ou
dix-huit mois après que le gouvernement impérial
eut demandé au gouvernement canadien d'adopter
certaines mesures. L'honorable Herbert Gardner
répondit de la manière suivante : " Désireux d'ai-
der-à ce que le vrai jour se fasse sur cette question,
en vue d'opérer la levée de l'interdiction, si le bétail
canadien était dans un bon état sanitaire, mon
département, en juin 1893, indiqua par écrit les
mesures qu'il était d'abord nécessaire d'adopter à
cette fin. Cette communication fut immédiatement
mise à la portée du gouvernement canadien; et,
bien que dix-huit mois se soient' écoulés, je dois
vous dire que le 'gouvernement canadien n'a rien
fait, jusqu'à présent, pour se'conformer à la raison-
nable demande du département de l'Agriculture."

Je désire maintenant savoir de-l'honorable secré-
taire d'Etat si; depuis le 4 novembre 1894, date de
cette lettre, lui ou le gouvernement, a rien fait
pour se conformer à la demande du gouvernement
impérial.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis dire à l'hono-
rable monsieur qu'il y avait une difficulté à l'exé-

cution de ce que demandait le département de
l'Agriculture. Celui-ci nous proposait de pratiquer
ici le système, en opération en'vertu de la loi, du
bureau de l'agriculture en Angleterre, qui est celui-
ci : partout où l'on soupçonne qu'il y a pleuro-pneu-
monie, et là où il y a raison de croire qu'elle pour-
rait s'attaquer à un troupeau, ,le troupeau est
abattu, et le gouvernement en paie la valeur aux
propriétaires. On nous.demandait d'abattre, de la
façon pratiquée en Angleterre, tout troupeau sus-
pecté de pleuro-pneumonie en ce pays, et le gouver-
nement canadien et moi-même avons répondu qu'il
était impossible de se rendre à cette proposition,
attendu que la pleuro-pneumonie n'avait jamais
existé et n'existait pas encore au Canada, et qu'on
n'y pouvait découvrir aucun cas qui en fût suspect.

M. MULOCK: Je saisque l'honorable ministre
a envoyé une réponse de la nature qu'il mentionne.
Cette réponse fut donnée peu après la date de l'arrêté
ou demande du gouvernement inpérial, et fut jugée
non satisfaisante. Si l'honorable secrétaire d'Etat
veut bien réveiller ses souvenirs sur cette matière,
il se rappellera que la communication du bureau de
l'agriculture ne requérait pas l'abattage de tous
les troupeaux suspects. Elle demandait Fadoption
de certaines mesures de précaution, le .soin de cer-
taines recherches et l'envoi de rapports aux auto-
rités eu- Angleterre ; et dix-huit mois après, le 4
novembre 1894, M. Gardner, en présence de cette
réponse déclarait que celle-ci n'était pas la ré-
ponse qu'il fallait, qu'elle était étrangère à ce que
requérait le gouvernement anglais, que la demande
de celui-ci était raisonnable, et que la première
chose à faire pour le satisfaire était d'y acquiescer.
Dans une lettre à sir John Leng, il assurait au
peuple anglais la bonne foi de son département à
tort ou à raison, il maintenait que sa cour d'enquête
avait*jugé exactement les faits.

-Sir CHARLES TUPPER: Le département des
médecins vétérinaires.

M. MULOCK: Oui, niais il avait soumis la sen-
tence des médecins vétérinaires à une cour com-
posée d'hommes de haute position et d'irrécusable
intégrité, et celle-ci, après avoir entendu un grand
nombre de témoins-des hommes savants apparte-
nant aux institutions savantes, des bactériologistes
occupant le premier rang dans leur profession-
avait confirmé, à tort ou à raison, d'après la preuve,
le rapport des médecins vétérinaites, jugeant contre
le secrétaire d'Etat. Est-ce que l'énoncé que je.
viens de faire, quant, à la décision du bureau de
l'agriculture, n'est pas exact?

Sir CHARLES TUPPER: Absolument exact.

M. MULOCK: De sorte que, bien ou mal fondée,
cette décision était sérieuse et rendue après délibé-
ration, et était confirmée par une enquête ultérieure.

En présence de cette décision,.il est oiseux de,
dire au gouvernement anglaib: "Vos experts, vos
médecins.vétérinaires, tous ont tort,- et ce rapport
est mal fondé." Telle est, l'attitude qu'a prie le
gouvernenent canadien, au lieu de tenter la -levée
de l'interdiction, en se, conforaiuant à la-raisonnable
demande clu département. de:l'Agriculture, et en
apportant au président de ce bureau, uine preuve
qui le justifiât de- nous' 'accotéder. En sa qualité
de -représentant du peuple, comment pourrait-il
ignorer la décision de ce rapport, si on ne pouvait
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lui prouver que, quel qu'ait pu être l'état de choses
existant lors de cette décision, il était changé. En
même temps, nous aurions pu affirmer que si les
faits étaient vraiment tels que rapportés, ils se bor-
naient à des cas isolés, et que pareil état de choses
n'existait plus. Si, au lieu de critiquer la décision,
le gouvernement prenait en considération le fait
accompli et se conformait à la demande du gouver-
nement anglais, mon honorable ami constatetait,
je pense, que cette conduite fait faire un premier
pas dans la voie de la levée de l'interdiction.

J'espère que mon discours contribuera à indiquer
la bonne voie au gouv ernement. Je ne crois pas
que vous réussissiez si par votre attitude vous affir-
mez en réalité que le gouvernement anglais, depuis
quelques années, s'est rendu coupable d'injustices.
Il est contraire à la nature humaine de supposer
que cette assertion fera abandonner au gouverne-
ment anglais la position qu'il a prise à ce sujet-
laquelle a coûté très cher au peuple canadien.
Depuis quatre années que l'application de Pinter-
diction existe, nous avons directement subi une
perte probable de quatre millions de dollars. J'ai
appris que le professeur Robertson aurait dit qu'il
y a un bénéfice de $16 par tête de bon bouf gras
exporté de Montréal en Angleterre, à l'expédier
abattu et préparé, au lieu de l'envoyer vivant, l'in-
terdiction étant levée. Si ce monsieur a vraiment
dit cela, il y a alors conflit <l'opinions grave entre
lui et l'ancien sous-ministre de l'Agriculture (M.
Lowe). Dans son rapport, ce dernier, dans une
lettre à la Compagnie <le chemin de fer (lu Grand
Troue, l'informant que le gouvernement avait recu
(lu gouvernement anglais l'avis de l'existence de la
pleuro-pneumonie dans les Etats de l'ouest, disait
" Nous espérons que vous adopterez toutes
les précautions possibles pour empêcher, relative-
ment au commerce de transit, tout relâchement
qui pourrait justifier une mise en interdiction du
bétail canadien." Cette lettre était adressée par
M. Lowe à sir Joseph Hickson, le gérant à cette
époque dit chemin de fer du Grand Tron. M.
Lowe ajoutait que si l'interdiction était décrétée.
elle le serait pour une longue période-c'est le ternie
qu'il a employé--et q'elle comporterait une perte
d'au moins un pennypar livre-sur le poids (le l'ani-
mal vivant ou mort, il ne le disait pas, niais, pour
prendre le point de vue le plus favorable, dites sur
le poids de l'animal expédié en Angleterre et abattu
au lieu de débarquement.

Tous ceux qui sont engagés dans le commerce
d'exportation savent que d'un penny ou non par
livre, il y a perte considérable. C'est cette perte
qui poussait le gouvernement à d'énergiques efforts,
qui incitait le haut-commissaire (sir Charles Tupper)
à faire tout son possible pour obtenir la levée de
l'interdiction. S'il n'y avait pas perte, pourquoi
tous ces efforts en ce sens'? Dans une entrevue que
j'ai eue avec un expéditeur, il n'y a pas longtemps,
celui-ci me démontra la chose par des exemples. Il
y a, disait-il, deux marchés sur la Tamise où les bes-
tiaux sont vendus. L'un est le marché des bestiaux
canadiens et américains, qui doivent être abattus
dans les dix joues de leur débarquement. L'autre
est le marché où les bestiaux d'Angleterre et d'Ir-
lande sont mais en vente. Vous pouvez, au marché
canadien, acheter un animal pour plusieurs louis,
£4 ou £5, moins cher, selon le poids, que vous ne le
pouvez pour le même animal élevé en Angleterre
ou en Irlande, et vendu sur l'autre marché, seule-
ment à une couple de milles de distance, sur la

M. MULoCK.

Tamise, et cela, simplement, parce que les bouchers
qui achètent le bétail canadien' doivent l'abattre
aussitôt, tandis que les bouchers acquéreurs du
bétail engraissé en Angleterre peuvent l'enfermer
jusqu'à ce qu'il y ait besoin de l'abattre. Comme
l'énoncé de M. Lowe s'accorde avec celui du pro.
fesseur Robertson, censé être le conseiller du gou-
vernemnent, relativement à la méthode qu'il entend
suivre en devenant boucher et comamercant d'ani-
maux vivants, de beurre et de fromage !

Il n'y a aucun doute que cette interdiction nous
cause une perte directe d'au moins $10 par tête de
bétail, ce qui n'est pas plus de la moitié de l'éva-
luation (le M. Lowe, ou d'au moins un million de
dollars sur les 100,000 têtes de bétail que nous
exportons par année en Angleterre. En outre, cet
état de choses décourage l'exportation et fait tomber
le commerce sur les marchés canadiens. Il en
résulte que nos 'cultivateurs se trouvent à perdre
une partie des avantages, non seulement du marché
anglais, mais aussi du marché canadien.

Je n'entrerai pas aujourd'hui dans les détails de
ce malheureux état de choses ; mais voilà ce que
je voulais dire à l'honorable secrétaire d'Etat (sir
Charles Tupper), parce que je ne doute pas qu'il ne
soit impatient de voir lever l'interdiction. Je n'ai
jamais pu être convenablement écouté par l'admi-
nistration sur ce sujet. Je puis encore soumettre
à l'honorable ministre un autre point auquel, j'es-
père, il donnera sa considération, parce que, pour
obtenir la levée de l'interdiction, il est nécessaire
que le gouvernement opère une modification dans
nos engagements avec l'Angléterre sur ce point.

Si, sans m'exposeràêtre taxé d'égoIsme, je pouvais
indiquer à l'honorable ministre une bonne source di-
recte d'informations, jele référerais àun discours sur
cette question que j'ai prononcé en cette chambre
en 1894, où se trouve exposé au long l'arrangement
par lequel le gouvernement anglais a permis de ne
pas frapper d'interdiction le bétail canadien,
lequel arrangement n'a jamais encore été changé
par les autorités impériales. Un (les termes de cet
arrangement est que nul bétail américain -ne doit
être admis au Canada, si ce n'est en transit, et
encore a certaines conditions. Et, par parenthèses-
car cela ne concerne pas précisément le secrétaire
d'Etat-je déclarerai, pour contredire l'honorable
député de Grey-est (M. Sproule), que cet arrange-
ment a été violé dès le commencement. Si l'hono-
rable député se donne la peine de consulter les
rapprts du département de l'Agriculture, il verra
que d'année en année, depuis cet arrangement, le
gouvernement canadien a permis l'entrée au.
Canada du bétail américain expédié des Etats de
l'ouest, sans que celui-ci fût inspecté, ou passât en
quarantaine, mais entièrement fut exempt des pres-
criptions ae tout règlement, ou de toute mesure
restrictive d'aucune sorte. Les chiffres du dépar-
tement démontrent que le nombre s'en élève au
chiffre énorme de $50,000, des bestiaux venus des
Etats de l'ouest, auManitoba et dans les territoires,
qui n'ont jamais passé en quarantaine ni été ins-
pectés, mais auxquels on a tout de suite permis
d'entrer en ce pays, pour se mêler à nos trou-
peaux:

L'honoràble ministre constatera qu'aucun arrêté'
ministériel n'a jamais été passé en vue d'adopter
les précautions les plus élémentaires pour la protec-
tion, durant tout ce temps, des troupeaux cana-
diens. L'ancien sous-ministre de l'Agriculture,
pour le citer encore, disait qu'en ce qui concerne
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l'importation du bétail américain au Canada, la
surveillance fit défaut pendant plusieurs années.
Depuis lors, le (département, de temps à autre, a
essayé de passer le bétail en quarantaine, niais ça
n'est pas suffisant pour les exigences du cas, vu
que l'arrangement en question, en raison duquel
l'Angleterre ne doit pas décréter l'interdiction
contre le Canada, et dont nous aurons à tenir
compte dans notre demande de levée d'interdiction
aux autorités anglaises, dit non seulement qu'il n'y
aura pas d'importation libre, mais qu'il ne pourra
y avoir aucune importation quelconque. Les mots
" prohibition absolue" sont ceux, qu'on emploie.
L'entrée au Canada du bétail américain, si ce n'est
en transit, doit être prohibée d'une manière absolue.
Bien que cette question ait longtemps été devant
le parlement, je ne constate pas qu'aucun des
membres du gouvernement ait déclaré au pays que
l'arrangement dont je parle ait été modifié par le
gouvernement anglais. Comme je sais que l'hono-
rable secrétaire d'Etat n'est pas encore bien au fait
de l'histoire de cette transaction, je lui (irai ce qui
a constitué une des grandes erreurs de son dépar-
tement. Je lui dirai quelle a été l'une des grandes
erreurs commises par le gouvernement. Ce fut, au
lieu de s'en tenir aux termes de l'arrangement
auquel j'ai fait allusion, de procéder à l'adoption
d'un arrêté ministériel rédigé dans un sens différent,
ignorant, pour en indiquer et en adopter d'autrès
en leur lieu et place, les dispositions de la con-
vention à laquelle le gouvernement anglais avait
consenti. Pourtant, l'arrêté ministériel n'eut aucun
effet quelconque sur l'arrangement. Il ne reçut
jamais l'assentiment du gouvernement anglais, qui
n'y a jamais été sujet, et eut pour cause, ou une
grossière bévue, ou la mauvaise foi, comme vous
voudrez. A tout événement, il a permis que le
commerce se fît à nos risques, de telle 'façon que,
lors des incidents qui ont amené l'interdiction,
notre contravention à l'arrangement nous laissait à
la merci du gouvernement anglais. De sorte que
pour arriver à nos fins, je dis que nous devons ou
obtenir que le gouvernement anglais se départisse
des termes de l'arrangement, ou nous y conformer.

Cela paraît raisonnable, et j'espère que l'ho-
norable secrétaire d'Etat prendra en considération
nies remarques, et cela'sans retard. Je puis dire
qu'en ce faisant, il constatera que les efforts du
gouvernement dans le sens de se conformer 'aux
exigences de la loi anglaise, contribuera puissan-
ment à obtenir que' l'interdiction soit levée. Je
suis héureux de voir l'honorable ministre ici, atten-
du qu'il connaît bien ces exigences. Il se rappel-
lera que' la loi anglaise déclare que, dans le cas où
il y aurait danger que la maladie pût être impotée
dans un pays'limitrophe et de là en Angleterre, le
gouvernement anglais peut frapper d'interdiction,
non seulement le bétail du pays où l'on sait que la
maladie existe, mais encore celui 'du pays voisin.
Et vu cette disposition de la loi anglaise des mala-
dies contagieuses,,l'Angleterre ne lèvera l'interdic-
tion qui pèse sur le bétail canadien, que si elle est
pleinement convaincue, non 'seulement que notre
bétil est exempt de ialadie,-mais.encore que-nos
règlements sont de nature à rendre impossible l'im-
portation des Etats-Unis de la maladie 'dans les
troupeaux;canadiens. J e n''ai jamais appris que le
gouvernement canadien se fût occupé de la simple
méthode, de la méthode convenable à suivre pour la
levée de cette idterdiction. 'On, nous a dit, et' je le
crois avec raison, que le secrétaire d'Etat, à l'occa-

sion, pouvait faire beaucoup debien ànotre commerce
de bestiaux. Je lui demanderai d'être assez bon
de rechercher dans les archives du gouvernement
si, en aucun temps, le gouvernement anglais a pu
donner son assentiment à une modification des
conditions de l'arrangement dont j'ai parlé.
L'honorable député de Grey (M. Sproule) ne cesse
de prétendre qu'il n'y a pas en violation de cet
arrangement. Mais je n'ai encore jamais entendu
un membre du gouvernement canadien oser dire
que notre arrangement avec l'Angleterre ait été
modifié, et s'il ne l'a pas été, les cas que j'ai men-
tionnés en constituent autant de violations, et ne
sont pas étrangers, peut-être, à la promulgation de
l'interdiction. Nous pourrions aussi bien considé-
rer la position en hommes d'affaires, et .l'on
voit alors, M. l'Orateur, que, dans une bonne me-
sure, elle mérite l'approbation au point de vue
anglais. On dit que les premiers bestiaux trouvés
atteints de maladie venaient de Pilot Mound,
Manitoba, ou plutôt que notre gouvernement en
indiqua la provenance de cet endroit par les rap-
ports du département de l'Agriculture. Puis, on
voit le gouvernement anglais établir immédiate-
ment un rapport entre la pleuro-pneumonie dont
les bestiaux des Etats-Unis sont atteints, et celles
dont étaient effectés les deux bestiaux <le Pilot
Mound, les premiers trouvés suspects. Car il est
prouvé que les troupeaux du sud du Manitoba,
comme ceux de plusieursdes Etats de l'ouest, étaient
composés en grande partie de bestiaux venant du
Montana, du Dakota et d'autres lieux où la pleuro-
pneunomie est censée exister. On doit se rappeler
qu'il n'y a pas de règlements de quarantaine entre
les différents Etats de l'union américaine--car dans
ces grandes prairies des Etats-Unis, le-bétail erre
et est mené au nord ou au sud selon la saison,-de
sorte que, il y a tout danger de craindre que la
maladie ne finisse par parvenir dans des régions
fort éloignées dans le pays. Bien que nous préten-
dions qu'il .n'y ait pas de pleuro-pneunomie au
'Canada, et que cela soit vrai, je lespère, je dois
cependant être franc, et admettre que voilà une
assertion aveu laquelle il est assez difficile d'arri-
ver à convaincre le peuple anglais, surtout lors-
qu'il peut établir par les docunments publics que des
milliers de bestiaux des Etats de l'ouest se sont
introduits dans le -sud du Manitoba. Ainsi, nous
ferions aussi bien de faire face à la situation et
d'essayer d'y remédier.

Sii CHARLES TUPPER: Ai-je bien compris
que l'honorable orateur a dit. q ne les bestiaux des
Etats de l'ouest, limitrophes du Manitoba, avaient
la pleuro-pneumonie?

M. MULOCK: Non,. je n'ai pas dit. cela.* Je
cite de mémoire les Etats où cette maladie a existé,
mais je crois qu'en consultant tous les documents,
vous constaterez que l'Jlllinois était un des Etats que
l'Angleterre a désigné au Canada comme infecté'
de pleuro-pneumonie.

.Dans tousles cas, le, gouvernement canadiei a
reçu avis de l'existence dé la pleuro-pneumonie
aux Etats-Unis. Et pour cause de pleuro-pneumo-
nie,' le gouvernement anglaisï' a frappé d'inter-'
diction le bétail de ce pays, et vu le' voisinage du
pays infesté, il était sur, le point de décréter la
même mesure contre le bétail canadien, lorsqu'il
agréa de ne le point faire, et se borna' d'écrire" au
gouvernement canadien le, prévenant que la pleuro-



pneumonie avait éclaté dans certains Etats (le à blâmer le gouvernement, relativement à cette
l'union américaine. Mon honorable ami, le député affaire, il me semble, dois-je dire, que quelqu'un
de Wellington-nord (M. McMullen), m'informe que s'est grossièrement trompé. Je ne puis omettre la
ces Etats étaient au nombre de trois, mais je nei conclusion à laquelle j'en suis arrivée, que les règle-
puis, dans le nionient. m'en rappeler les noms. Le ments du contrat intervenu entre le Canada et la
fait, comme je le comprends, qu'il n'y a pas de mère-patrie n'ont pas été dûment appliqués ; et
quarantaine entre les différents Etats aux Etats- cette raison est une de celles pour lesquelles l'An-
Unis-mais le fait n'est pas essentiel, car il suffit gleterre a eu recours à l'abatage de notre bétail,
pour tomber sons le coup de la loi anglaise-voilà ce a son arrivée dans ses ports. Je crois que le gou-
que l'on a à considérer-que la maladie soit consta- vernement anglais est aujourd'hui convaincu que
tée dans un pays susceptible de contagion, conue les règlements n'ont pas été exécutés dans leur
les Etats- Unis, par exemple. entier. Je comprends qu'il a fait faire une en-

Le secrétaire d'Etat nous a dît, avec raison quête sur la manière dont ces règlements étaient
peut-ê:re-avec raison, veux-je croire, pour les fins exécutés, et qu'il l'a trouvée si défectueuse et si
de ce que je vais dire-que dans sa vie, il a pu pleine de danger pour le commerce de l'Angleterre,
accomplir de grandes choses. ]'espère que son qu'il a cru devoir frapper notre bétail d'interdiction.
utilité n'a pas cessé, et qu'il est encore ce qu'il Je crois qu'on ne peut arriver à une autre conclu-
a mentionné il y a peu de temps : un lion. Il a sion. Il est aussi assez regrettable qu'à cette phase
(lit quil était un lion dans le parti libéral. de la question, lorsqu'une mesure aussi draco-
J'ai confiance qu'il pourra faire usage de sa grande inieine est soumise à la Chambre des Com.
puissance pour assurer la levée de l'interdiction, inunes, nous n'ayons personne pour nous représenter
non seulement pour le parti libéral, mais aussi pour à Londres. Notre haut-commissaire n'est pas là,
le parti conservateur et pour le pays tout enier. Où est-il? Ici. Nous le trouvons ici, absent de
Ce qu'il a fait une fois, assurément il petit le refaire, son bureau, à l'époque même d'une crise, alors que
sinon aussi bien. Lors (le son arrivée an Canada, si jamais le iaut-coîummissaire a put être d'aucune
pour prendre la haute position qu'il occupe mainte- utilité pour le Canada, il pouvait l'être dans cette
nant, il déclara qu'il pourrait en même temps rein- crise importante dans l'histoire du commerce du
plir cette position et la charge de haut-conînnissaire, bétail canadien. Jamais en aucun temps il n'auirait
et que soit absence ne préjudicierait pas à son bureau pu être plus utile. On a dit par le passé qu'il était
en A agleterre. Eh bien ! si ce bureau ne doit pas utile pour le commerce du bétail ; mais on remar-
souflirir dle son absence, nous allons y avoir tout le quera qu'il a été en Augleterre quelques années
bénéfice des services de ce lion, même ici·physique. seulement, avant que notre bétail fàt frappé d'in-
ment, il peuit aussi, par un dédoubleiment réel, se terdiction. Avant que nous eussions un liaut-coin-
trouver en esprit, en puissance et politiquenent, iissaire en Angleterre, on a toujoirs laissé entrer
peut-être, dlaits le bureau dt haut-conuiiiis-aire, à librement notre bétail en ce pays ; mais en dépit
Londres. Ainsi, dans les circonstances, autant de l'utilité, du pouvoir et (le l'habileté du laut-
qu'il a déclaré cque l'occupation nominale dtu bureau comnissaire, nos bestiaux furent frappés d'interdic-
par un remplaçant ne préjuliciera pas aux intérêts tion peu après leur arrivée à Londres.
publics, et qu'il ent arta d'ici encore la direction; Il peut se faire que ce bill ait été imposé au par-
autant qu'il s'agit d'une question qui'il a ot long- lement, avec le désir ultérieur de limiter- nos inpor-
temps en main et à laquelle il a donn'é beaucoup tations en Angleterre ; il est possible qu'il petit y
d'attention, bien que je ne ci-oie pas que sa conduite avoir une disposition dans le bill pour empêcher
en cette matière ait toujours été sage ; vu, cepen- les liuts-coiimissaires de s'y transporter, et d'y
dant, qu'il en est tellement aut fait, je me suis ris- vivre avec des spasmes. Ca n'a pas été considéré
qué à i'y ar-rêter plus longuement que je ne le von dans l'intérêt de l'Emupire, je pense, car notre haut-
lais d'abord, afin qu'il sache quelles sont les difli- commissaire, durant son séjour en Angleterre a cher-
cultés qui, d'après moi, doivent être écartées. Et ché à convaincre le peuple anglais qu'une moitié du
si ces remarques sont écoutées, je croie que l'hono- pays, un peu plus ce la moitié, que ceux qui repré-
rable ministre verra que le gouvernement anglais sentent plus de la moitié de la richesse de ce pays,
nous rendra la jouissanice interrompue de nos n'étaient pas loyaux à la nère-patrie. Le haut-
anciens avantages. Je ne puis m'asseoir sans répu- conuissaire n'a pasbien employé son temps lorsqu'il
cier de toutes mes foi-ces l'idée que la proimulga- a fait cette déclaration ; et quand il est revenu au
tion de cette interdiction n'était pas conforme à Canada afin <le faire trembler le parti libéral sous son
l'esprit de la loi anglaise. En ma qualité de citoyen regard, ce qu'ila été obligé de faire d'abord, ça été
loyal et de sujet de l'Empire, je ne puis admettre de rétracter cette déclaration et de retirer cette,
un sguil instant que les hommes d'Etat anglais caloînie contre le parti le plus important de la
imposeraient et maintiendraient délibérément et Confédération canadienne.
frauduleusement, lants leur conscience, un tarif et
un règlement tels que ceux de l'interdiction, an Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, je
détriment les justes droits d'une grande colonie pense que je puis difficilement permettre à l'hono-
comme la Confédération caniadienne. rable orateur de faire cet énoncé en cette Chambre,

sans le contredire de la façon la plus formelle. Je
M. LANDERKIN: Cette question est d'une n'ai jamais de mua vie.fait pareil énoncé, et par

importance tellement sérieuse pour le commerce de conséquent, il est impossible que j'aie jamais pul le
ce pays, que je désire dire quelques mots à son rétracter.
sujet. Cette interdiction dont fut frappé le bétail 'M. LANDERKIN: Si je ne mue trompe, j'aicanadien, a été un grand nmalleur pour notre coin- même lu cette déclaration dans min article
muer-ce ; et je coîmprends qrue nious soumînes imenacés mimm uctedcaaindn u ril
<le ; eteons qu e no e menaé d'une revue américaine, écrit par l'honorable mi-dla prohibition absolue dle l'entrée <de niotre bétail .usr
en Angleterre, par un bill déjà présenté dans le mstre,

parlement de la métropole. Bien que je n'aime pas Sir CHARLES TUPPER: Non, non.
M. MULOCK.
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M. LANDERKIN: Eh bien! l'honorable mi-
nistre nous dira-t-il, alors, ce qu'il a déclaré dans
cet article ?

M. FOSTER: Question!

M. LANDERKIN: A tout événement, l'hono-
rable ministre a fait une réflexion, et une réflexion
que, j'en suis sûr, il regrette à présent.

Sir CHARLES TUPPER: Non, je nie avec la
plus grande énergie avoir de ma vie fait pareille
déclaration, et je défie l'honorable monsieur, ou
tout autre député en cette Chambre, d'établir
que cet énoncé ait aucun fondement.

M. LANDERKIN : Très bien ; je suis obligé
d'accepter la déclaration <le l'honorable ministre.
Je le félicite de l'avoir faite, car dans sa longue
carrière parlementaire, je l'ai rarement vu avant
ce jour faire une rétractation. Je l'ai vu auparavant
accusé de choses sérieuses, et circonvoler et dire
que ce qu'il avait fait était seulement l'énergique
revenlication de la haute politique et de la grande
carrière qu'il accomplissait en parlement. C'était
sa manière des anciens jours.

Revenant à la question, M. l'Orateur, nous avons,
je pense, un gouvernement composé de dix-sept
membres. Une grande crise existe, affectant le
commerce du Canada en Angleterre; une autre crise
existe ici. Je comprends que le gouvernement doit
avoir une conférence avec un des gouvernements
proviinciaux. Eh bien ! 'nous avons assez de mem-
bres dans ce gouvernement, pour tenir deux confé-
rences. Nous pourrions en réserver trois ou quatre
pour aller en Angleterre, où nous n'avons pas de
haut-coi missaire ; nons pourrions en réserver trois
ou quatre pour assister à cette autre conférence, et
ci ne causerait pas d'interruption, je crois, dans la
procédure parlementaire. Je ne pense pas qu'il y
ait eu des anicroches dans la procédures, parce que
nous aurions six ou sept ministres de moins. Une
partie d'entre eux peut se charger d'une conférence,
et l'autre partie, de l'autre. La partie qui correspond
à ce que le premier ministre a qualifié de nid de
traîtres, conviendrait admirablement à l'une, et la
partie qu'on a dénoncée pour être composée'd'imbé-
ciles et d'incompétents, conviendrait admirablement
à l'autre. , Elles peuvent faire les deux conférences
en même temps, et à, tout événement, il y aura paix
pendant ce temps-là dans le gouvernement. Ce
sera satisfaisant. Il est possible que l'événement de
de cette complication ait provoqué la remar-
que du premier ministre du Canada, q ne s'il eût été
appuyé loyalenient; comme. il aurait dû l'être, il
aurait pu exécuter maintes choses qu'il lui a été
impossible de faire. En voilà une qu'or aurait pu
accomplir, et si le parti eûtété c'nduit parquelqu'un
autre qu'une vieille grand'nmère, comme a dit Foster,
on aurait beaucoup fait. Mais 'des difficultés se
sont élevées, des complications commerciales ont
ensuivi, nos affaires se sont trouvées menacées, la
paix dii pays est 'en .danger, et tous ces résultats
découlent de la' manière dont le gouvernement se
comporte. Si nous avions eu un gouvernement
ministériel,' un gouvernement dont les membres
seraient mutuellement sympathiques, et ne pen-
saient pas à se poignarder dans le dos' les -uns les
autres, chaque fois qu'ils en ont l'occasion ; si nous
avions eu un gouvernement uni dans les intérêts du
Canada*et de 'l'Empire, ces difficultés ne seraient

pas arrivées. Les honorables messieurs de la droite
sont unis pour le pouvoir seulement. Le gonver-
nement continue à marcher sous le même chef
incompétent. Le leader de cette Chambre a été
invité à céder son siège au secrétaire d'Etat, qui
vient ostensiblement ici pour diriger le parti, et à
prendre un siège moins en évidence dans les conseils
de son parti et du pays. Si nous n'avons pas besoin
d'un haut-commissaire à Londres, sa charge devrait
être laissée sans titulaire et abolie. Si un haut-
commissaire y est nécessaire, il devrait être là, et
la maintenant, parce que nous traversons une crise
relativement à unconmerce important. Je com-
prends que le ministre de l'Agriculture est en
Angleterre; mais on dit qu'il s'y est rendu pour sa
santé. Il a pris le rhume tandisqu'ilétait ici-il a fait
très froid durant quelques jours avant son départ,
-et alors, il est parti, je le regrette, car il disait qu'il
saisirait le premier moment pour le faire, qu'il n'ait
pas pris l'occasion de revendiquer son honneur
contre les accusations portées contre lui par des
honorables membres de la droite, par l'honorable
député de York-est et par l'honorable député de
York-ouest. 1l est parti et rien n'a été fait dans le
sens de la revendication' de l'honneur du ministre
de l'Agriculture ; sa santé 'est brisée, et il a laissé
le pays avant que cette revendication ait eu lieu.
On dit que l'honorable député de York-est (M.
Maclean), a porté des accusations contre lui dans
son journal, et que l'honorable ministre allait
répondre à ces gens qui l'assaillaient dans son
honneur, quand, malheureusement, il est tombé
malade. J'espère que sa santé est maintenant réta-
blie. C'est malheureux. J'espère que le gouver-
nement n'aura pas recours à ses services pour sur-
veiller cette grande question, alors qu'il a absolu-
ment et impérieusement besoin de repos.

Pour le présent, le soin de cette question est
rélégué au commis du bureau du haut-commissaire.
Le haut-commissaire et le secrétaire d'Etat semblent
-croire que le Canada a en lui actuellement un agent
propre à le satisfaire. Il me semble, cependant,
que si nous avons besoin d'un haut-commissaire;
celui-ci devrait être en Angleterre. Si le parti
conser'vateur a besoin de l'ex-haut-commissaire ici,
qu'il l'ait par n'importe ,quel ioyen ; mais il
semble étrange que le grand parti conservateur ne
puisse trouver personne pour remplir la position de
haut-commissaire, et qu'il doive, lorsque l'honorable
ministre nous revient, laisser aux mains d'un
comumis les hauts et responsables devoirs de son
bureau à Londres. Je suis réellement surpris que,
le parti conservateur ait seulement unhomme dans
sés rangs qui ait les qualités voulues pour remplir
cette position, et que lorsque le hautcommnissaire
vient, ici aider à ses amîis politiques dans une cam-
pagne électorale, son bureau soit ferié on tenu par
un commis. Je m'imagine que cette conduite
diininue l'importance du bureau en Angleterre et
aux yeux des'hommes publics, lorsqu'on constate
que ce bureau est tenu par un commis. Il est temps'
qu'on mette unterme à 'cette farce.

La question relative à l'interdiction sur le bétail
est d'importance 'vitale pour ceý pays. Le profes-
seur Robertson dit qu'on pourrait gagner $6 par tête
à tr'ansformer le; bétail en :yiande de , boucherie,
tandis que l'honorable député de luron (M.-McMil-
lan) déclare qu'il y aura plus d'argent :å faire par
l'expédition'du bétail sur:pied, si l'interdiction est
levée. On peut compreidre aisémet que la popu-
lation a subi une grande péite, par suite de l'erreur
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grossière (lu gouvernement. Il est temps que ces
matières recoivent une soigneuse attention, que le
gouvernement s'entende sur la politique à sui-
vre sur cette question, et qu'il travaille dans l'union
et l'harmonie à préserver nos intérêts, qqi ont été
sacrifiés comme nos bestiaux sur le marché anglais.
Il est grand temps, en vérité, que le gouvernement
comprenne que le peuple a les yeux sur lui, que ses
mouvements, tant sous ce rapport que sous d'autres,
sont attentivement observés, et qu'il devrait
adopter une politique qui, tout en profitant aux
cultivateurs, préserverait en même temps l'honneur,
la dignité et le respect du gouvernement et du
pays. Je m'intéresse profondément à cette ques-
tion, et à mon avis, le temps est venu où cette
Chambre devrait faire quelque chose. -Si le gou-
vernement est impuissant à agir en cette matière,
qu'il le (lise, et qu'elle devienne une question libre
dans le parlement, que la Chambre alors s'en occupe
et en dispose de manière à frapper le gouvernement
anglais du désir et des vSux de notre peuple, et à
conserver ce grand connerce au Canada.

M. FEATHERSTON : Je me sens profondément
intéressé par cette question, ayant été engagé plu-
sieurs années dans le commerce, et je ne veux pas
laisser passer cette occasion sans dire quelque choie
à son sujet. C'est chose des plus tristes que notre
bétail ait été frappé d'interdiction par les autorités
anglaises, et sans doute, le pays en souffrira encore
davantage, si notre bétail sur pied est absolument
exclu (les ports anglais. Cette question est (le
celles dont le gouvernement doit s'occuper énergi-
quement, car elle intéresse, non seulement les cul-
tivateurs, mais aussi les hommnnes d'affaires du pays
en général. C'est encore le devoir du gouverne-
ment le prouver au gouvernement anglais que nous
avions ici une saine classe de bestiaux. Sans doute
que la maladie a été introduite dans nos troupeaux,
à cause de leur contact avec les bestiaux améri-
cains. La première preuve de maladie dans nos
troupeaux est apparue, après qu'il eut été permis
aux bestiaux américains de traverser la frontière
et dlentrer au Manitoba, et le premier cas (le
maladie chez notre bétail, constaté à bord les va-
peurs à destination (le l'Angleterre, l'a été dans des
bestiaux venant de cette province. Si l'on peut
faire quelque chose pour empêcher les autorités
anglaises de fermer l'accès de ses marchés à nos
animaux sur pied, on ne devrait pas le négliger.
J'ai toujours été favorable an commerce de la
viande île boucherie : mais la raison en est que les
bestiaux venant du pays à l'ouest de Winnipeg
étant abattus et expédiés en viande préparée en An-
gleterre, les éleveurs d'animaux de l'Ontario avaient
ainsi le bénéfice du marché pour leur bétail sur pied.
Qu'avons-nous constaté l'an dernier ? Lorsque nous
faisions nos expéditions de bestiaux durant la
saison, nous voyions que l'arrivée dans nos ports,
pour être expédiés, des bestiaux du Manitoba et du
Nord-Ouest, causait une forte élévation des prix du
fret. La raison en est qu'il y avait concurrence au
port d'expédition entre le Manitoba et le Nord-
Ouest, d'un côté, et l'Ontario de l'autre.

Il n'y a pas de doute que les compagnies de
vapeurs transatlantiques, ainsi que les compagnies
de cheminsde fer, aiment à obtenir de bons taux de
fret. C'est très bien pour eux d'obtenir de forts
taux, niais çà n'est pas dans les meilleurs intérêt
du pays, alors que nos cultivateurs sont privés de
la faculté de faire l'argent qu'ils devraient faire

M. LANDERKIN.

avec leur animaux sur pied. Je pense, M. l'Ora-
teur, que si jamais nous avons l'intention de faire
quelque chose, nous devrions nous efforcer dès
maintenant de convaincre le peuple anglais que
notre bétail est sain, et que nous sommes disposés à
le protéger par l'inspection faite et sur les trains
et sur les vaisseaux sur lesquels il est embarqué.

L'an dernier, j'avais l'honneur de demandeur (les
documents relatifs à la maladie existant parmi les
moutons.

J'ai averti le gouvernement dans le temps, que
si l'on n'agissait pas, l'importation de nos moutons
serait interdite en Angleterre, et peu de temps
après que j'eusse saisi la Chambre de cette question,
mes craintes se réalisèrent et l'importation (le mes
moutons fut interdite. Il n'est plus possible main-
tenant d'élever (les moutons avec profit, et partout
cette industrie devra être abaVdonnée. Nous de-
vrions encourager l'élevage les animaux au Canada,
car si nous n'élevons pas beaucoup d'animaux, nos
cultivateurs s'appauvriront. Ils ne peuvent culti-
ver le grain comme ils le fa.isaient il y a des années,
quand la terre était neuve. Nous devrions imiter
l'exemple les cultivateurs anglais et rendre à la
terre ce que nous lui enlevons. C'est le moyen pour
les cultivateurs de faire de l'argent, c'est le moyen
de développer les affaires, c'est le moyen de déve-
lopper le commerce de transport par les chemins
(le fer et les steamers.

J'ai mis, l'autre jour, sur l'ordre du jour, un avis
(le motion au sujet (le la maladie qui a éclaté parmi
les chevaux. J'ai vu embarquer ces chevaux amé-
ricains à bord des steamers, et tout homme pratique
doit savoir qu'il faut attribuer la maladie qui a
éclaté parmi eux à la manière (le les traiter et
de les élever. On en élève en grand nombre et à
bon marché dans les prairies. On ne les met ja-
mais d'ans une écurie, et on ne fait rien pour eux
jusqu'au moment de les expédier en Augleterre.
Alors, un certain nombre de cowboys s'en emparent
ait moyen de lassos et les domptent en quelques
jours. En moins de deux semaines, ils les ont domp-
tés suffisamment pour leur passer un licou et les
embarquer dans de.s wagons, et quand ces chevaux
arrivent au port d'expédition, il est dangereux
d'aller et venir dans les écuries où on les a mis, tant
ils sont farouches. Ces chevaux ne sont pas bien
domptés et ne sont pas propres à un vente. Ils
deviennent malades, par suite des mauvais traite-
ments auxquels on les 'soumet, car on les contu-
sionne et on les frappe, sans leur porter le mo.indre
soin ou la moindre attention.

C'est l'une des raisons pour lesquelles je mn'op-
pose aux règlements récemment adoptés par le
gouvernement, en ce qui concerne l'expédition du
port de Saint-Jean, règlements en vertu desquels
on laisse nos chevaux, bestiaux et moutons venir
en e-ntact avec ces bestiaux américains, à bordl des
navires. C'est une grande erreur que de permettre
(lue les bestiaux américains soient transportés sur
le même navire que les bestiaux canadiens. -Je
me rappelle qu'il y a quelques années, on avait
interdit à un navire transportant des bestiaux amé-
ricains de transporter des bestiaux canadiens, si ce
n'est après une période de soixante jours, et encore
fallait-il que le navire fût parfaitement désinfecté.
Ces règlements ont été enfreints, et aujourd'hui,
bestiaux caiiadiens et bestiaux américains sont
transportés sur les mêmes steamers, - C'est un acte
de folie de la part de tout pays qui désire garder
ses bestiaux sains.
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Le temps est arrivé de faire de grands efforts
pour empêcher les animaux des Etats-Unis (le pé-
nétrer dans ce pays, et de faire la traversée sur les
mêmes navires que les nôtres, ce qui fait que nos
apimaux sont malades quand ils débarquent en
Angleterre, et leur donne un très mauvais nom sur
le marché anglais. Les Anglais sont très vigilants
à l'égard de leurs animaux. Ils ne veulent pas les
laisser venir en contact avec des animaux qui en-
gendreront la maladie parmi eux et ils prennent
des précautions pour empêcher la maladie de se
propager dans leur pays. Nous devrions les imiter
sous ce rapport et nous employer à tenir nos ani-
maux aussi sains qu'ils tiennent les leurs.

M. MACDONALD (Huron): Je n'ai quin mot
à dire sur cette question. Je prétends que l'inter-
diction du bétail canadien a causé de grands dom-
mages aux cultivateurs canadiens, et, par eux, à
tout le peuple canadien. Je crois que le parlement
canadien devrait faire tout ce qui dépend de lui
pour empêcher cet état de choses de subsister. En
même temps, je ne puis oublier que c'est en grande
partie la faute du gouvernement canadien, si notre
bétail est interdit sur le marché anglais. Il sait
tout aussi bien que moi qu'une convention fut
conglue, en 1883, avec le gouvernement anglais, aux
termes de laquelle le gouvernement canadien devait
exécuter certains engagements. Les cultivateurs
anglais, qui sont jusqu'à un certain point protec-
tionnistes, se mirent à crier et exercèrent une forte
pression sur le gouvernement anglais, pour l'amener
à interdire le bétail canadien.

Je me rappelle qu'en 1887, quand le parti libéral
réclamait la réciprocité, la presse conservatrice fit
remarquer que si le bétail canadien était interdit
en Angleterre, les cultivateurs canadiens perdraient-
au moins 3 centins par livre sur tout le bouf qu'ils
expédiaient enAngleterre, ce qui forme un total de
trois quarts de million de piastres par année. Si le
gouvernemerit canadien savait que les cultivateurs
anglais voulaient faire interdire le bétail canadien,
ils auraient à prendre de plus grande~s précautions
pour maintenir intacte la convention conclue avec
le gouvernement impérial, en 1883.

Quelle était cette convention ? Le gouvernement
canadien s'engageait à veiller avec le plus grand
soin à ce que nul bétail infecté des Etats-Unis ne
passât par le territoire canadien, pour se rendre sur
le marché anglais. Et afin d'éviter tout danger de
pleuro-pneunmonie pour le bétail. canadien, notre
gouvernement convint de prendre certaines précau-
tions. Je vais en mentionner quelques-unes. Il
convint de nommer des médecins vétérinaires sur,
la frontière, pour inspecter les bestiauxiaméricains,
avant de les laisser sur le territoire canadien. On
nomma trois de ces médecins vétérinaires, l'un .à
Sarnia, l'autre à Détroit et le troisième à Sandwich.
Ils reçurent instructions, conformément à l'arran-
gement conclu avec le gouvernement atiglais, de
faire débarquer le bétail et de l'examiner, avec soin,
une fois hors des wagons, afin d'empêcher que tout
animal affecté, ou suspect de.maladie contagieuse,,
n'entrât en Canada. Les compagnies de chemins de
fer firent des représentations au gouvernement.
Elles lui firent -observer qu'un règlement de cette
nature nuisait à leur trafic, et diminuait leurs
profits.

La conduite du gouvernement sur ce point, en fai
santpasser les intérêts des chemins de feravant ceux

de la classe agricole du Canada, a été, suivant moi,
blâmable. La rigueur des instructions fut atténuée
en permettant ,aux vétérinaires de faire, pendant.
la nuit, leur examen. Or, 16rsque le bétail se trou-
vait dans les wagons, il ne pouvait être vu qu'à.
travers l'entourage de ces wagons.

Je vous le demande, M. l'Orateur, je le demande
en même temps à tout autre membre raisonnable
de cette Chambre: est-il possible à un vétérinaire
de se rendre compte de l'état de santé des animaux,
lorsqu'ils sont tous pressés ensemble à l'intérieur
d'un wagon, et lorsque vous ne pouvez en voir que
la tête et la queue ?

Cependant, c'est après un examen fait dans ces
conditions, que des brevets de santé ont été
accordées et que le bétail des Etats-Unis a pu péné-
trer sur notre territoire. En outre, cet examen de
de nuit était interdit par l'une des clauses de
l'arrangement conclu avec le gouvernement iipé-
rial. Cette clause ayant été mise de côté, les vété-
rinaires ont en la permission d'examiner les ani
m aux, pendant la nuit, et de les laisser entrer sur-
le territoire canadien.

Les faits que je mentionne présentement peuvent
être prouvés par les documents officiels que chacun
peut voir, en ouvrant un livre bleu que le gouverne-
trient a publié. Ce relâchement dans l'application
du règlement adopté conformément à l'entente
conclue avec le gouvernement anglais, a été auto-
rise à la demande des compagnies de chemins de fer
canadiens, qui ont représenté au gouvernement du
Canada que la détention du bétail pendant la nuit,
pour le faire examiner pendant le jour leur causait
un grand embarras.

Subséquemment, les compagnies de chemins de
fer représentèrent que l'obligation de faire examiner
le bétail sur le territoire des Etats-Unis était pour
elles un inconvénient, et l'application du règlement
fut de nouveau modifiée, en permettant que l'exa-
men serait fait sur le territoire canadien. La con-
séquence a été qu'une grande quantité de bestiaux
a pénétré sur notre territoire, bien que ces bestiaux
fussent dans un état qui pouvait infecter les trou-
peaux canadiens.

Conformément à l'entente conclue, le gouverne-
ment canadien devait nommer un inspecteur, et la
compagnie du chemin de fer devait le payer. L'ins-
pecteur devait voyager avec le bétail, à partir de la
frontière occidentale jusqu'à la frontière orientale,
d'où le bétail'devait franchir de nouveau la" fron-
tière et se.retrouver sur le territoire des Etats-Unis.
A qui croyez-vous que le soin d'inspecter les bes-
tiaux dans les intérêts du Canada fut confié? Aux
conducteurs de trains. Croyez-vous, un seul ins-
tant, qu'un conducteur,, recevant un salaire d'une
compagnie de chemin de fer, ne devrait pas être,
plus porté à violer le règlement en faveur de la
compagnie qu'en faveur du gouvernement ?, Et
c'est justement ce qu'ont fait les conducteurs la
nature humaine chez ces hommes, ressemblant beau-
coup à la nature humaine qui se 'manifèste parmi
lqs 'membres de òeparlement, ou parmi les membres
du gouvernement.

Le résultat a-été que .ces faits .sont arrivés à la
connaissance des agriculteurs anglais, et le gouver-
nement britannique, par suite de la forte pression
exercée sur lui, fut forcé de séqestrer le bétail'
canadien à' son arrivée dans les ports anglais.

Une autre clause de l'arrangement conclu-éntre le.
gouvernement canadien et le gouvertîement anglais,
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était que les wagons employés au transport du bétail
des Etats-Unis, devaient, avant d'être renvoyés
pour recevoir un autre chargement, être nettoyés
et désinfectés avec le plus grand soin. Mais il est
notoire que ces wagons se trouvant sur notre terri-
toire, ont été souvent renvoyés sans que cette pré-
caution ait été prise.

Les troupeaux canadiens ont été exposés ainsi
au laiiger d'être infectés. Une autre clause (le la
convention, c'était que les wagons employés au
transport du bétail des Etats-Unis ne devaient ser-
vir à transporter à travers notre territoire aucun
hétail canadien. Cette clause a été violée en muar-
quant les wagons de la lettre "V ", et l'on a cons-
taté que du bétail canadien était transporté dans
des wagons ainsi marqués. Le gouvernement a
aussi consenti à construire, à mi-chemin entre
Windsor et Montréal, à une station appelée Lynn,
un certain enclos destiné il isoler le bétail canadien
en l'empêchant (le venir en contact avec le bétail
(les Etats-Unis. Le bétail (les Etats-Unis, trains-
porté par le territoire canadien, devait être débar-
qué des wagons à la station (le Lynn, afin (le le
nourrir, de lui procurer de l'eau et du repos, et Fon
devait Fenfermer dans l'enclos que je viens le imen-
tionner. Afin d'empêcher que la salive de ce bétail
ne fut léchée par les bestiaux tenus hors de l'enclos,
et qe tout contact ne pût avoir lieu entre les bes-
tiaux placés dans l'enclos et ceux placés en dehors,
une seconde clôture circulaire fut construite à 10
pieds le distance de la première clôture ; mais la
clôture extérieure devint si détériorée, qu'elle ne
répondit plus au besoin qui l'avait fait élever. Les
bestiaux placés en dehors ont pu, par suite, venir en
contact avec ceux de lenclos, et contracter la mua-
ladie infectieuse dont ceux-ci souffraient.

Tous ces faits sont arrivés à la connaissance du
gouvernement, puisque ses fonctionnaires lui en ont
Yait rapport de temps à autre. Cependant, le gou-
verîennemnt n'a pas fait la moindre des choses pour
y remédier.

Il avait été convenu également que le fumier
trouvé sur les lieux occupés par ces bestiaux serait
enterré. Au lieu le se conformer à cette clause,
ce fumier fut enlevé et vendu aux cultivateurs du
voisinage pour être utilisé comme engrais sur leurs
terres. Le résultat a été, comme les tétmoignages
le démontrent, que la maladie contagieuse dont
souffrait le bétail importé, s'est déclarée parmi
les bestiaux du voisinage le cette station.

Tous ces faits sont arrivés à la connaissance di
peuple anglais et du gouvernement britannique, et
l'on s'est appuyé sur ces faits pour faire séquestrer
le bétail canadien à son arrivée en Angleterre.

Comment le gouvernement canadien, vu les faits
que je viens de signaler, peut-il justifier sa ligne de
conduite ?

Je regrette d'avoir à dire que le peuple anglais,
effrayé du danger que couraient ses troupeaux de
bestiaux d'être infectés, a, par la séquestration, ex-
clus pratiquement le ses ports notre bétail, et cela
à tel point, que nos éleveurs ne réalisent plus les pro-
fits qu'ils réaliseraient dans le commerce d'exporta-
tion d'animaux, si ceux-ci n'étaient pas séquestrés
en arrivant en Angleterre.

Je crois que notre peuple, lorsqu'il connaîtra tous
les faits, fera peser sur le gouvernetent actuel la
responsabilité de cet état de choses.

La motion proposant que la séance soit levée est
rejetée.

M. MACDONALD (Huron).

SERVICE RAPIDE TRANSATLANTIQUE.

M. BORDEN: Avatnt que l'ordre du jour soit
appelé, je désire appeler l'attention du gouverne-
ment sur un télégramme publié dans les journaux
de Toronto-le lail-Eqmpire et le Globe-d'hier,
qui se lit comme suit :

Le très honorable R.-W. Handbury, secrétaire parle-
mentaire du département du trésor. en répondant à John
lenniker ileaton, M.P., pour le comté de Canterbury, a

déclaré que le gouvernement impérial n'avait pas con-
senti à accorder une subvention de £75,000 à un service
de steamers entre le Canada et l'Angleterre; mais qu'il
avait averti le gouvernement canadien qu'il était prêt à
accorder une certaine assistance à cette entreprise
moyennant certaines conditions. Le gouvernement an-
glais a fait observer au gouvernement canadien que, en
demandant de nouvelles soumissions, il se mettrait en
émt de déterminer le coût probable du service projeté.
Le gouvernement impérial fixerait alors la somme qu'il
serait disposé à accorder à titre de subvention.

Je demande au gouvernement si les énoncés que
je viens de lire sont exacts quant au fond, et si ces
énoncés sont bien l'entente qui existe, pour ce qui
regarde le montant <le subvention que le gouverne-
ment impérial doit accorder à un service rapide sur
l'Atlantique.

Sir CHARLES TUPPER: En réponse à l'ho-
norable député, je dois dire que la réponse don-
née par M. Handbury dans la Chambre des Coium.
imunes est 'sans doute exacte. La position est
celle-ci.

Le parlement du Canada a voté une subvention
annuelle de £150,000 sterling à ce service rapide.
Le gouvernuement canadien a demandé au gouverne-
ment impérial une aide de £75,000, ou, virtuelle-
ment, d'un tiers de la subvention totale. Le
secrétaire les Colonies de Sa Majesté m'a informé
que le gouvernement de Sa Majesté avait décidé
<t'accorder l'assistance demandée, mais qu'il serait
nécessaire, vii les nouvelles conditions dans les-
q uielles se trouverait l'entreprise, par suite de l'aide
accordée par le gouvernement impérial, (le deman-
der le nouvelles soumissions, et il a été entendu
alors que l'aide qui serait accordée par le gouver-
icinent impérial s'élèverait jusqu'à £75,000, si la
subvention canadienne était le £150,000. Mais vu
que le service pourrait être entrepris moyennant
une subvention moindre que les deux réunies, dont
je viens le parler, il devenait impossible de déter-
miner au juste le montant de l'aide impériale sans
demander le nouvelles soumissions. D'où il suit
que le Canada peut réellement compter sur une
aide impériale dIo £75,000, si nous accordons,
nous-mêmes, une subvention de £150,000 ; mais si
nous pouvons obtenir ce service moyennant une
aide moins élevée, l'aide impériale, naturelle-
ment, sera proportionnellement moindre.

M. BORDEN: L'honorable ministre voudrait-il
mons lire si des soumissions ont été demandées, ou
quelles sont les mesures qui ont été prises ?

Sir CHARLES TUPPER : Une copie de l'avis
demandant les soumissions a été adressée au secré-
taire des Colonies de Sa Majesté, et nons lui avons
demandé de nous télégraphier par le câble si cet
avis est satisfaisant ou non. S'il l'est, il sera pu-
blié immédiatement. Si non, le gouvernement de
Sa Majesté recommandera les changements qu'il
faut faire subir it la demande de soumissions, chan-
gements qui seront examinés, naturellemnent, par
nous avant d'être publiés.

2871 2).872



[11 MARS 1896]

QUESTION DES ÉCOLES DU MANITOBA-

CONFÉRENCE AVEC M. GREENWAY.

M. LAURIER : Je profiterai de la présence de
mon honorable ami, le député <le Montréal-ouest
(sir Donald Smith), pour attirer (le nouveau l'at-
tention de la Chambre sur la déclaration faite,
l'autre jour, par l'honorable leader de la Chambre,
relativement à l'ouverture de négociations avec M.
Creenway sur la question (les écoles. L'initiative
du gouvernement, si toutefois il a pris quelque
initiative, serait basée sur le télégramme ci-dessous
que l'on (lit avoir été adressé par M. Greenway à
sir Donald Smith

WINNIPEG, 2 mars 1896.
Votre télégramme a été l'objet de ma plus grande atten-

tion, ainsi que de celle de mes collègues. Bien que j'ap-
précie beaucoup tout ce que vous me dites, il est évident
que nous ne pouvons aller à Ottawa pour prendre part à
une conférence, que sur une invitation officielle du gouver-
nement fédéral. J'apprécie beaucoup vos bons offices
dans cette affaire.

GREENWAY.

Il n'y a rien dans ce télégramme qui indique
l'objet de la correspondance qui a été échangée
entre l'hono'able député de Montréal-ouest et M.
Greeuway. Cette correspondance pourrait se rap-
porter au blé, à une question.de transport, ou à une
question scolaire ; mais je crois qu'il s'agit de cette
dernière question.

On ne saurait douter que mon honorable ami, le
député de Montréal-ouest, ait communiqué au gou-
vernement et le télégramme qu'il a reçu de M.
Greenway, et celui qu'il a envoyé, lui-même, à M.
Greenway, et que le gouvernement soit en posses-
sion de ces deux communications.

La Chamubre, dans ces circonstances, aurait droit
d'être mise en possession du télégramme que mon
honorable ami, le député de Montréal-ouest, a
adressé à M. Greenway, ainsi que de la réponse de
M. rreenway à ce télégramme. N'ayant sous les
yeux que la réponse de M. Greenway, sans avoir la'
communication qui a provoqué cette réponse, il est
évident que nous n'avons qu'une information incom-
plète, et il est également évident que la Chambre a
droit d'être renseignée plus amplement sur cet
important sujet.

Sir CHARLES TUPPER: Pour ce qui regarde
la demande de l'honorable leader de la gauche, je
dois dire que je n'ai pas encore eu l'occasion, depuis
le retour de l'honorable député de Montréal-ouest,
de conférer avec lui sur ce sujet. Lorsque j'aurai-
communiqué avec lui, je serai en état de dire à l'ho-
norable leader de la gauche si je puis lui fournir
de plus amples renseignements.

ACTE RÉPARATEUR (MANITOBA).

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de
sir Charles Tupper pour la seconde lecture du bill (n° 58):
Acte réparateur (Manitoba),-et sur l'amendement de M.
Laurier pour le renvoi de ce bill à six mois.-,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne puis,
avant que les rehseignements (lui viennent d'être
demandés par mon honorable ami (M. Laurier)
aient été fournis, me rendre aussi parfaitement
compte, que je le désirerais de ce qui s'est passé
entre mon honorable -ami,- le député de Montréal-

ouest (sir Donald Smith) et M. Greenway ; mais si
nous pouvons juger de la chose en nous basant sur
les renseignements que nous possédons déjà, c'est-
à-dire, en nons basant sur les explications données,,
lundi et mardi derniers, par l'honorable secrétaire
d'Etat (sir Charles Tupper), je crois que nous pou-
vons arriver à cette conclusion, que, si l'on avait,
absolument besoin d'une certaine chose pour dé-
montrer le plus clairement possible l'absurde atti-
tude que le gouvernement a prise sur la question
des écoles, cette chose a été fournie par la remnar-
quable déclaration que nous a faite l'honorable
secrétaire d'Etat, il y a une couple de jours. Il est
bien difficile, du côté de la gauche, de comprendre
exactement la position dans laquelle se trouve le
gouvernement, relativement à cette question sco-
laire, puisque dans les diverses pérégrinations que
ses membres ont faites'dans les difflérentes parties du
pays, ils ont déclaré, d'abord, du moins au peuple-
de Toronto, que la ligne de conduite du gouverne-
ment sur la question des écoles avait un caractère
purement mécanique ; que le gouvernement fédéral
n'était que l'intermédiaire chargé de transmettre a
la législature du Manitoba le message adressé par
le comité judiciaire du Conseil privé.

Mais, M. l'Orateur, dans d'autres occasions, et
dans d'autres endroits, ces messieurs ont posé en
martyrs de la constitution ; ils ont posé comme des.
hommes animés du plus inflexible désir de faire
tout leur devoir à l'égard (le cette question scolaire
comme'des hommes qui n'ont obéi qu'à l'impulsion
du plus pur patriotisme, en entreprenant la péril.
lëuse tâche de régler cette question.
- Dans une occasion très importante, M. l'Orateur,
le gouvernement actuel a trouvé qu'il était impos-
sible d'accorder un délai qui lui était demandé par
le gouvernement du Manitoba, dans des circons-
tances qui justifiaient amplement cette demande.
Mais, dans d'autres occasions, le gouvernement
actuel s'est montré prêt-et cela avec sérénité-à
renvoyer virtuellement à un an et peut-être pour
toujours la question d'un bill réparateur.

T'aimerais savoir ce que ces messieurs ont l'in-
teution (le faire avec la proposition qu'ils viennent
de nous soumettre. J'aimerais savoir aussi ce
qu'ils veulent dire, en annonçant à cette Chambre
qu'ils vont tenir une conférence avec le gouverne-
ment du Manitoba, après qu'ils auront fait voter la
deuxième lecture- du bill réparateur, maintenant'
soumis à la Chambre.

Que veulent-ils faire comprendre à leurs parti-
sans et, particulièrement, à leurs partisans de l'On-
tario? Veulent-ils dire que cette deuxième lecture
n'est qu'une simple formalité dont l'objet est d'en
imposer, ou de terrifier le peuple de Manitoba;
mais que cette deuxième lecture, après tout ceqi
aura été dit et fait, se réduira à rien-? J'aimerais
demander à cette Chambre et aux partisans du gou-
vernement en particulier, si, dans toute leur car-
rière, ils ont jamais vu opérer aussi inaladroitement
sur une grande question que le fait le gouvernement
actuel sur cette question des écoles, depuis qu'elle
est débattue.?
.Dans le cas dont il s'agit présentement; quel 'est

son devoir, supposé qu'il soit enfin prêt à:adopter
la politique préconisée par mon honorable ami (M.
Laurier), et de faire maintenant ce qu'il aurait dù
faire, avant de passer un arrêté réparateur, 'savoir :
de tenir une conférence avec le gouvernement du
Manitoba et: d'essayer d'arriver à un> règlement à
l'amiable Son devoir, M. l'Orateur, ce serait s'il
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désire se concilier avec le Manitoba; s'il désire confé-
rer avec le gouvernement de cette province, d'ajour.
ner immédiatement le présent débat jusqu'à ce que
la conférence ait eu lieu, et jusqu'à ce qu'il soit en
état de nous soumettre une proposition raisonnable,
à l'effet de régler la question scolaire avec l'assenti-
ment du peuple du Manitoba.

Si,. M. l'Orateur, le gouvernement refuse de sui-
vre cette ligne de conduite, quelle conclusion cette
Chambre doit-elle tirer ? Nous pouvons juger des
intentions de ces messieurs seulement, par leurs
actes passés. Ils paraissent conspirer, aujourd'hui,
contre quelqu'un ; ou, peut-être, conspirent-ils les
uns contre les autres. La trahison est à l'ordre du
jour parmi eux. La conspiration est-elle tramée
contre le premier ministre qui, selon moi, s'est
efforcé franchement, depuis le commencement, à
remplir la promesse qu'il avait faite relativement à
la présente question scolaire ; on s'efforcent-ils de
tromper leurs partisans de l'Ontario, qu'ils condui-
sent conne des moutons qu'on mène à l'abattoir-et
ils le savent bien-ou essaient-ils de tromper leurs
partisans de la province de Québec, auxquels ils
offrent une pierre au lieu d'un pain, comme il est
(lit dans la ilgate ?

En effet, le présent bill réparateur, comme ils le
savent bien, est une infâme moquerie et une impos-
ture, en tant (lue sa mise en vigueur est destinée à
redresser sérieusement les griefs (le la minorité
catholique du MaNitoba-et je ne puis (lire même
qu'ils aient cet objet en vue.

Il est possible qu'ils n'aient pas encore décidé
quels sont ceux qu'il serait sûr (le tromper dans la
présente occasion. Ces messieurs, d'un autre côté,
vu leur lâcheté et leur incapacité, sont peut-être
incapables de se prononcer sur une politique quel-
conque. Sont-ils arrivés à cet état décrit par le
grand Florentin, état dans lequel ils se sentent
"liai de Dieu et des ennemis (le Dieu" ? Ou crai-
gnent-il, par hasard, M. l'Orateur, de mécontenter
ce grand et redoutable souverain lui vient de re-
venir de l'ouest avec les chevelures de frères récal-
citrants? Ou, est-ce, par hasard-parce que je
veux leur donner le béiéfice du doute-est-ce que
la réalité vient justement dle leur ouvrir les yeux
sur les sérieuses difficultés dont le règlement de la
présente question est entouré ?

Connaissant quelque peu, M. l'Orateur, ces ho-
norables messieurs, je ne suis pas prêt à niettre
tout à fait de côté cette dernière hypothèse. Je
crois connaitre leur savoir-faire. Je reconiais
qu'ils sont habiles dans l'art de redistribuer les
comtés ; je reconnais très franchement qu'ils sont
capables d'appliquer une politique fiscale qui était
en vogue, il y a quatre cents ans, lorsque la pirate-
rie était une profession honorable ; mais je doute,
M. l'Orateur, qu'ils comprennent, ou qu'ils aient
jamais compris-sans excepter même le " père de
la confédération," comme il s'appelle lui-même,
sans excepter le secrétaire d'Etat-qu'ils aient
jamais compris, dis-je, une question constitution-
nelle vraiment importante. Or, s'il en est ainsi,
je comprends bien comment le débat qui a en lieu
sftr la présente question, ait pu être une véritable
révélation pour ces honorables messieurs, et coin-
ment ils ont fini par comprendre ce qu'ils auraient
dû bien connaître auparavant, savoir: que, en
essayant de régler la iprésente question, ils ont entre-
pris la solution de l'un des problèmes les plus diffi-

eiles qui puissent s'off-ir à une législature fédérale.
Ces honorables messieurs ont fait, M. l'Orateur,

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

une déclaration que j'approuve en très grande par-
tie. J'ai remarqué que tous ces messieurs ont
commencé leurs discours sur le sujet qui nous oc-
cupe piésentemnent, en faisant observer que la ques-
tion que nous discutons actuellement était très
importante.

M. FOSTER : Cette faute peut être reprochée à
la généralité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une
déclaration générale. Le secrétaire d'Etat par
exemple a dit:

M. l'Orateur, j'ai eu, dans le passé, occasion de propo-
ser en cette Chambre des mesures d'une très grande im-
portance; mais j'avoue que je ne me suis jamais levé
pour proposer la deuxième lecture d'un bill avec le même
profond sentiment de la responsabilité qui m'incombe
dans la présente occasion. La question qui est mainte-
nant soumise à l'examen de cette Chambre, est une des
questions qui, selon moi, surpasse en importance toutes
celles qui ont été soumises à cette Chambre depuis qu'elle
existe.

Ces paroles sont énergiques. Je ne les désap-
prouve pas entièrement, bien que je ne sois pas
prêt à les accepter dans toute leur étendue.
Mais permettez-moi de demander, M. l'Orateur,
ce que tout cela prouve. Ces messieurs, l'un
après l'autre, nous déclarent que la présente
question est la plus importante-ou du moins l'une
des plus importantes questions-que nous ayons
jamais eu à décider. Mais, M. l'Orateur, s'ils
avaient déployé toute leur habileté pour trouver
un argument justifiant l'attitude prise par mon
honorable ami qui siège à côté de moi (M. Laurier),
la i'aison qu'il donne présentement est justement
celle que j'aurais voulu leur voir alléguer.

Plus la question qui est maintenant soumise est
importante, plus il faut de temps pour la régler ;
plus elle est importante, -plus il importe de s'en-
quérir des faits qui s'y rpp-tent ; plus la mesure
à prendre pour la régler est importante et irrévo-
cable, plus il est à propos de procéder lentement.
Son importance, M. l'Orateur, exige de la pru-
dence de notre part, et les honorables messieurs de
la droite le savent ; la Chambre en général et le
pays le savent également,-le présent bill fût-il
même aussi bon que je le crois mauvais. Dans le
présent cas, surtout, en nous demandant de nous
prononcer maintenant et dans les circonstances que
nous connaissons, sur une question qu'ils reconnais-
sent, eux-mêmes, comme étant d'une si haute mi-
portance, ces honorables messieurs font une chose
qu'aucun autre gouvernement n'oserait faire.

Les arguments dont s'est servi jusqu'à présent le
gouvernement me paraissent, M. l'Orateur, tout à
fait en dehors de la question.

L'honorable secrétaire d'Etat a été assez bon de
consacrer une heure et plus à nous exposer cer-
tains faits intéressants, qui sont devenus de l'his-
toire ancienne, et que les plus jeunes membres de
la Chambre, comme il le dit, pourraient ignorer.
Je ne contesterai pas ces faits. Ils ne sont pas
cependant bien nouveaux pour moi; puisque, à la
vérité, mia carrière dans cette Chambre est pres-
qu'afissi longue que celle de l'honorable secrétaire
d'Etat lui-même.

L'honorable ministre de la Justice a consacré
plus de temps encore à nous assurer que-nous
avions le droit de légiférer sur la présente ques-
tion. Personne que je sache, M. l'Orateur, n'a
jamais contesté ce droit. Aucun membre de la
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gauche, assurément, n'a contesté le droit que nous
avons, dans certaines conditions, de légiférer sur
ce sujet. Le gouvernement et la législature du
Manitoba, d'après leurs déclarations, admettent,
eux aussi, le droit qu'a le parlement fédéral de lé-
giférer sur le cas actuel dans certaines conditions.

Le ministre de l'Intérieur, que je ne vois pas
présentement à son siège, a parlé deux fois aussi
longtemps que les deux autres messieurs réunis ;
niais comme il s'est occupé de l'honorable député
de Winnipeg (M. Martin), je ne crois pas devoir
m'arrêter plus longtemps sur son discours.

Mais, M. l'Orateur, ces honorables messieurs
n'ont réellement pas touché à la question. Qu'est-
ce que l'on nous demande de décider, et quel est
l'objet du présent bill?

Les questions qui sont soumises à la Chambre,
M. l'Orateur, comme je les comprends, sont les
deux suivantes : Premièrement, allons-nous régler
la présente question sans entendre la législature du
Manitoba ; et, deuxièmement, une question dont je
m'occuperai plus spécialement plus tard est celle-
ci: Cette Chambre a-t-elle, dans les circonstances
actuelles, avec le peu de temps qui lui reste, le
droit de légiférer sur la grave question qui nous
occupe, sans en appeler au peuple qui, seul, peut
lui accorder ce droit ? Je pourrais peut-être
ajouter une troisième question; mais vu la décla-
ration qui a été faite que l'examen du présent bill
-serait suspendu après sa deuxième lecture, cette
troisième question devient presque inutile. C'est
celle-ci : le présent bill a-t-il les qualités requises
et peut-il être adopté tel qu'il est; n'est-il pas si
rempli de défectuosités qu'il n'est pas même sus-
ceptible d'amendement; la meilleure chose que ses
pères putatifs pussent faire, ne serait-ce pas de le
retirer et de l'étrangler ni plus ni moins ?

Je n'entreprendrai pas, M. l'Orateur, de traiter
les innombrables points de droit que soulève le
présent projet de loi. Lorsqu'il sera soumis au
comité de la Chambre, ces points de droit seront
sans doute traités à fond. Mais il y a certaines
choses que tous les hommes d'affaires du Canada
connaissent, et peuvent apprécier, abstraction faite
des points de droit que soulève ce projet de loi.

M. l'Orateur, voilà un sujet qui est de sa nature
même contentieux et contestable au plus haut
degré. Tous ceux qui se sont occupés tant soit
peu de questions d'éducation, de questions où ren-
tre l'élément religieux, savent parfaitement bien
qu'il n'y avait pas de: sujet au monde plus fécond
en disputes et en controverses, et plus susceptible
de créer des animosités. . D'ailleurs, M. l'Orateur,
nous le savons tous, et il n'est pas un avocat, pas
un honme d'affaires en Chambre, qui ne: soit en
mesure de le dire au, gouvernement, s'il est une
chose susceptible d'engendrer une suite internmina-
ble de litiges,, ce sont bien ces questions de juridic-
tion mix te ;,car, même dans les' circonstances- les
plus favorables,' mêin'e dans' l'hypothèse, que le
cabinet agisse de concert avec le gouvernement du
Manitoba; au lieu d'aller à l'encontre de ses vues,
toutes ces questions de juridiction mixte peuvent,
être provoquées par la proposition de décréter une
loi réglant le mode d'administration scolaire des
provinces. Cela étant, lorsque les intéressés sont
d'accord; qu'arriverait-il donc si, dès le début,.
comnie 'dans le cas actuel, les -autorités rivales
étaient en hostilité ouverte et, acharinéè Je parle
d'expérience, M. l'Orateur, et c'est une expérience,
.chèrementacquise,car bien que je n'aie pas l'honneur-
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d'être avocat, j'ai toutefois celui d'avoir acquitté
des frais judiciaires très élevés à certaine époque <le
ma vie ; or, je sais positivement que la mesure
actuelle est de celles où d'un seul mot négligé, d'une
simple phrase mal construite, peuvent résulter des
années de procès coûteux. Si jamais mesure légis-
lative a demandé la plus scrupuleuse rédaction, la
plus mûre considération ; si jamais il a été néces-
saire de peser attentivement chaque mot avant de
l'inscrire au statut, c'est bien à propos du bill dont
la Chambre est actuellement saisie. Or, quel espoir,
je le demande, y a-t-il que le bill en discussion soit
pesé, étudié, mûrement considéré, comme l'exige
l'importance de la mesure ? A envisager le bill dans
sa teneur actuelle, je ne saurais lui appliquer de
meilleure définition que celle d'épouvantail parle-
mentaire. La puissance motrice lui fait absolu-
ment défaut. Le bill fait des menaces qu'il ne
saurait mettre à exécution, des promessès qu'il ne
saurait jamais remplir, Ce sera tout probablement
une mine d'or pour les avocats du Manitoba et des
autres provinces ; mais s'il est décrété dans sa
forme actuelle, ce sera une véritable boîte de
Pandore pour les hommes politiques.

Bref, ce projet le loi est destiné à tout boulever-
ser et à ne rien régler ; il ne peut donner satisfac-
tion à personne, et ceux même qui en ont demandé
l'adoption, prétendent qu'ils ne sauraient l'accepter
comme mesure complète, définitive. A leurs yeux,
ce n'est qu'un premier versement, ce n'est que l'in-
troduction du coin; que ce bill soit décrété, que ces
principes soient reconnus par la Chambre, et alors,
on nous promet l'inauguration d'une ère de que-
relles et de luttes, de disputes, qui se poursuivront,
non pas de jour en jour, mais dans les siècles des
siècles.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

LE "JOCKEY CLUB " CANADIEN.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour
mettre à l'étude le bill (nO 48) concernant le Jockey
Club Canadien.

En comité.

M. MARTIN : Je n'ai pas encore reçu d'instruc-
tions le Winnipeg relativement à ce bill.

M. TISDALE : Désirez-vous que l'étude en soit
suspendue jusqu'à vendredi?

M. MARTIN: Oui.

M. TISDALE,: J'espère que -vous nous laisserez
procéder, car tout le monde est prêt.

M. MARTIN Jvaie pleinement confiance d'avoir
des, niouvelles de: Winnipeg àécette'époque

M. TISDALE: Très bien. Suspendons l'étude
du bill.

Le 'comité lève sa séance, et rapporte progrès.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Le bill (n° 32) concernant la' Compagnie du che-
min de fer le Grand-Nord de Winnipeg.-(M
Boyd.),
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Le bill (n° 36) constituant en corporation la Con-
pagnie du chemin (le fer suburbain de la Rive Sud.
-(M. Lachapelle.)

Le bill (n°' 50) concernant la Compagnie du chle-
min de fer du Sud-Ouest et la Compagnie du chle-
min de fer du Saint-Laurent et Adirordack.-(M.
Biergeron.)

Le bill (in° 54) constituant en corporation la Coin-
pagnie du chemin (le for et d1amiîliorationi dit dis-
trict d'dmonton.-(M. Davis.)

Le bill (n' 56) concernant la Compagnie du che-
inii de fer de ceinturo de HIe (le Montréal.-(M.
Lachapelle.)

Le bill (n' i0) concernant le chemin le fer des
ille-Iles.--(M. Taylor.)

Le bill (n° 62) constituant en corporation la Coin-
pagnie le tourbe combustible et île chemin (le fe-
de l'Ontario.-(l. Boyle.)

ACTE RE I:PARATEUR-ýMANITO3A.

Sir RICHARI CARTWRIGHT : Au moment
(le la suspension le la séance, à six heures, je signa-
lais à la Chambre combien il est inopportun, dans
ce momient même, (le procéder à la létude du bill
dans les conditions actuelles. Il n'y a pas lde situa-
tion coneevabile qui puisse nous justifier <le pro-
céder en ce imomeunt à l'étude lu bill,sauf, peut-être,
par impossible, le règlemenut dèéfinitif, irrévocable
<le la question. Nais le projet <le loi même re-

pousse en ternæs formels l'idée que son adoption
amènera une solution définitive le la question. Le
dernier article léclare en termes explicites que la
question restera pendante et que le gouvernement
s'arroe,-- tort ou à raison, c'est ce que je ne
saurais dire,-le droit <le remanier et de modifier,
s'il est nécessaire, la législation en discussion. Or,
nous savons positivement que le gouvernmenieut et
le parlement du Manitoba refusent <'accepter le
projet de loi. Ils nîous ont déjà notifié qu'ils ne
sauraient donner leur assentiment au projet de loi,
dlans sa teneur actuelle. ])ans les circonstances, il
devient (le plus en plus inanifeste, à chaque pas,
que lintervention (li gouvernement est chose
difficile et inopportune, et j'ai, en outre, la convic-
tion que le gouvernement ne s'est jamais donné la
peine d'étudier à fond cette mesure avant de la
déposer sur le buireau (le la Chambre.

Si le gouvernenent a été impuissant à élucider
sa thèse, je crois qu'il a parfaitement réussi à nous
faire saisir les embarras inextricables qu'entrane-
rait l'intervention fédérale : et, je le demande à
tout député qui a fait une étude consciencieuse
duli sujet, n'est-il pas vrai que, plus on creuse le
problème, et plus l'espoir d'une solution s'éloigne,
surtout s'il est question d'user de contrainte envers
une province récalcitrante ? Quant à moi j'ai tou-
jours été d'avis, jusqu'ici, qu'il n'y avait que deux
remèdes applicables, dans l'éventualité où il serait
commis quelque grave injustice envers une minorité
catholique. L'un de ces remèdes prévus- par la
constitution est le recours aux tribunaux judi-
ciaires, dli moment qu'une législature a excédé les
limites de son pouvoir en décrétant une loi de ce
genre. L'autre remède législatif est l'exercice du
pouvoir de désaveu dont se trouve investi le gou-
vernement canadien, relativement à toutes les lois
décrétées par les législatures provinciales. Or, il

est un fait que je désire signaler à l'attention de la
Chambre ; c'est qa'en fait d'appels aux tribunaux
judiciaires, les décisions (le ces tribunaux ont été
jusqu'ici, je ne dirai pas toujours mais presque tout-
jours favorables à la législature dii Manitoba,
laquelle, d'après la décision du plus haut tribunal
de l'Empire, a agi dans les limites (le sa juridiction
en décrétant la iesure en question.

Quant à l'autre pouvoir, auquel je reviendrai
bientôt, le gouvernement n'a pas osé s'en servir.
Est-il blâmable ou non ? La question est discutable.

Dans tous les cas, et il est bon que leurs partisans
dans la Chambre et dans le pays le coîn prennent,,le
gouvernement a eu l'occasion d'exercer ce désaveu,
et il ne s'en est pas prévalu, laissant échapper
cette occasion salis espoir (le retour.

,Je désire maintenant jeter un coup d'cil sur les
événements qui nous ont conduits à la situation où
nous nous trouvons placés dans le moment. J'exa-
minerai, en premier lieu, la conduite dui gouver-
neient, et en second lieu le droit de la Chambre
d'exercer une initiative quelconque ; et je veux
signaler à l'attention duli pays, qiiataiit à eceur l'as-
surer une solution équitable et juste de la question
débattue, l'effet que certaines détmarchîes dii go-
vernenent sont de nature à produire sur la pro-
vince dît Maitîtoba.

Et d'abord, quant à la conduite ii gouverne-
ment, les meilleurs amis (les ministres, il nie semble,
doivent adettre qu'elle a été narquée au coin de
la contradiction la plus flagrante. Quelles sont les
circonstances spéciales qui pourraient justifier la
décision prise par le gouvernement de décréter l'ar-
rêté réparateur ? Rappelons-nous qu'un arrêté
reinédiateur, ou une loi basée sur un tel arrêté, est
une mesure extrême, à laquelle il ne faut recourir
qu'en dernier ressort ; et c'est, au jugement de
tout avocat en droit constitutionnel et île tout
homme d'Etat, une mesure qu'on nîe devrait
jamais adopter, s'il existe quelque autre moyen
d'empêcher un conflit entre les autorités fédérales
et le pouvoir provincial. C'est là, à mon sens, une
proposition dont tous les dléputés, sans distinction
de partis, admettront la vérité. Si cette définition
le l'arrêté reinédiateur est exacte, il s'ensuit trois

choses : d'abord on tie devrait recourir à cette
mesure qu'après avoir fait une enquête très appro-
fonlie ; en deuxième lieu, on ne devrait l'adopter
qu'après avoir épuisé tous les moyens de concilia-
tion et <le négociation possibles ; en troisième lieu,
on tue devrait la décréter qu'après preuve faite de
l'existence de griefs sérieux. Or, M. l'Orateur,
dans quelles circonstances le gouvernement a-t-il
décrété son arrêté réparateur? En premier lieu,

!le gouvernement s'est absolument refusé à toute
enquête. Ila refusé de procéder à l'enquête, après
en avoir été prié par le gouvernement du Mani-
toba. Le gouvernement du Manitoba a été cité à
la barre de leur tribunal comme un criminel. On
a refusé à ce gouvernement les égards les plus vul-
gaires q ui sont censés régir les rapports entre le
gouvernement fédéral et l'administration provin-
ciale.

Quant au mode même adopté en décrétant l'arrêté
remnédiateur, le moins que je puisse dire est que
le gouvernement canadien a fait preuve d'une pré-
cipitation inconvenante et inexcusable, et que les
termes de commandement péremptoire employés
dats sa rédaction sont absolument regrettables.
Puis, quel a été le résultat ? Le résultat était fa-
cile à prévoir. Qu'a fait le gouvernement ? Ne
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l'oublions pas, M. l'Orateur, lorsque le Manitoba
demanda un délai; quand son avocat allégua qu'on
devait attendre au moins que la législature eût clos
sa session, alors que le gouvernement du Manitoba
pouvait comparaître devant le Conseil privé, le
gouvernement canadien lui refusa la- faveur ordi-
naire de trois semaines (le délai, et décréta son
arrêté remédiateur. Mais le gouvernement cana-
dien, qui n'avait pu accorder trois semaines de dé-
lai pour faire une enquête, jugea i propos d'attendre
toute une année avant de saisir la Chambre de son
projet de loi en conformité de l'arrêté réparateur.

M. l'Orateur, je ne sais trop qui nous a dit, du
secrétaire d'Etat ou de quelqu'un de ses collègues,
que le gouvernement du Canada avait obéi, en pu-
bliant l'arrêté réparateur, au plus impérieux senti-
ment du devoir envers le pays. Mais, obéissant
sans d6ute au sentiment impérieux du devoir en-
vers lui-même, le gouvernement crut nécessaire,
au bon t (le trois mois, d'abandonner virtuellement
son arrêté et (le demander au gouvernement du
Manitoba de lui faire une concession quelconque
qui permit au gouvernement fédéral de revenir sur
son arrêté remédiateur. Voilà donc le dilemme où
se trouve placé le gouvernement, dilemme auquel
on n'a pas encore, q ne je sache, apporté une réponse,
qu'ilserait encore temps d'apporter, cependant, avant
la clôture du débat. Si le gouvernement du Maini-
toba s'est rendu coupable de torts assez graves
pour justifier le gouvernement de rendre un décret
remédiateur ; si les infractions du gouvernement
manitobain sont tellement évidentes et flagrantes,
d'après la prétention (le ces honorables messieurs,
qu'ils n'ont pas cru devoir dans leur âme et con-
science accorder même un délai (le trois semaines,
pourquoi n'ont-ils pas désavoué la loi, il y a cinq
ans ?

Si, d'un autre côté, éomnme tout esprit impartial
l'admettra, il s'agissait d'une question fort com-
plexe, où il était difficile de déterminer les droits res-
pectifs de la majorité et de la minorité; s'il s'agis-
sait d'une cause au sujet de laquelle les plus hauts
tribunaux différaient d'opinion, pourquoi, alors, a-
t-on apporté cette précipitation outrée à rendre
l'arrêté remédiateur ? Ceux qui connaissent les
véritables mobiles du gouvernement peuvent ap-
porter une réponse à cette question. M. l'Orateur,
pourquoi n'a-t-on pas eu recours au désaveu en
1890? Parce que les élections générales appro-
chaient, et le gouvernement, le secrétaire d'Etat le
sait, a eu assez de peine à se maintenir au pouvoir
aux élections .générales de 1891, sans introduire
dans la lutte cette querelle avec le Manitoba?
Pourquoi l'arrêté réparateur fut-il décrété en mars
1895? C'est, avec regret que je le dis, niais la
preuve ici est également claire et concluante. Le
gouvernement a'renlu cet arrêté remédiateur il y a
un an, avec la plus grande précipitatión,,p.arce
qu'il s'attendait alors. à: ne point rencontrer les
Chambres; parce que, croyant les élections géne-
rales imminentes, il voulait tromper les électeurs des
deux côtés.-'- M. l'Orateur, on sait ce que les hono-
rables ministres ont déclaré et, entré autres, ce' que le
ministre des Travaux publies a déclaré à Verchères ;,
il a pris le ciel a témoin, on le sait, quele parle-
ment serait saisi sàns retard d'un: projet de loi,
rédigé sur les bases mêmes de l'arrêté remédiateur.
Et 1'on sait aujourd'hui celqui s'est passé dansle
comté de Haldimand; lorsqu'un ministre d'Etat
cherchait à s'y faire. réélire. Pourquoi l'honorable
ministre de l'Agriculture (M. Montague) n'est-ilpas

91

ici ce soir ? L'honorable ministre, sans doute, est
malade; mais j'aime à croire qu'il n'est pas malade
au point d'être dans l'impuissance (le faire acte de
présence ici. Il est très malade, sans doute ; et
l'honorable député (le York-ouest (M. Wallace) est
encore plus malade dans la triste perspective d'être
obligé d'avaler ses propres déclarations et surtout
l'arrêté réparateur et le projet de loi basé sur cet
ordre. Or, le complot a été déjoué, et de là tout ce
gâchis inutile que nous voyons ; de là, la vacilla-
tion dont a fait preuve le gouvernement dans toute
sa conduite (le là, cette honteuse conspiration
malhonnête montée, au début <le la session, pour
se débarrasser de l'homme d'Etat qui s'était engagé
à mettre à exécution la déclaration faite par le
gouvernement à la fin de la dernière session et qui,
j'aime à lui rendre cette justice, essaie fran-
chement, je crois, de remplir sa promesse.

J'aborde, maintenant, le projetde loi lui-même et
je signale, de prime abord, à l'attention de la
Chambre, une question de vitale importance que les
honorables ministres, autant que je puis en
juger, ont entièrement ou presque entièrement
oubliée. Voici un volumineux projet de loi de 40
pages, contenant 112 articles et qui nous propose
l'adoption d'un système très compliqué. Or, pour
que ce projet de loi, je le répète, ne soit pas lettre
morte, ou un simple épouvantail parlementaire, il
est de toute évidence qu'il faudrait affecter une
somme d'argent fort c6nsidérable à l'application de
ce système. Qui va fournir cet argent ?

Avant d'aller plus loin, le ministère devrait ap-
porter à la Chambre une réponse à cete question,
car elle est de l'essence même du contrat. Le
gouvernement fédéral a sans doute d'excellentes
raisons de ne pas proposer au parlement d'affeter à
cette fin un crédit à même les fonds de la province
du Manitoba; et, il n'est pas un avocat ici qui ne
le sache, toute tentative d'affecter à cette fin une
somme quelconque à même ces fonds soulèverait
dans la pratique d'insurmontables difficultés. Et,
d'autre part, le gouvernement, bien qu'il ait osé
saisir le parlement de ce projet de loi, n'aura pas
la hardiesse de venir nous demander un octroi
législatif dans le but d'appliquer cette loi. Que
va donc faire le gouvernement? Si, d'une part, il
essaie d'affecter une somme à cet effet à même les
revenus de la province, il se crée d'inextricables
embarras. Si, d'autre part, il demande des fonds
à la Chambre, quelle perspective cela nous
ouvre-t-il pour l'avenir ! Quel tour de :Babel il va
élever ! Le gouvernement veut-il établir une église
d'Etat en Canada ? Le cabinet se propose-t-il de
venir demander des.fonds au parlement fédéral pour
aider une Eglise en particulier à instruire ses enfants
dans sa piopre foi ?

L'honorable secrétaire d'Etat, je le sais, est un
homne hardi. Je rends.le'nênie téinoignage au
directeur des Postes, qui est absent de la Chambre
en ce monent." Mais auront-ils'le côurage de venir
demanderau parlement de-leur" fournir les fonds
nécessaiies ,pour iettre leur systèmmi' -'exécdution?
Il est fort permis d'en douter; t cepenlant, je le
répète, sans argent le illdevient 'lettre morte et
ne vaut pas le' papier 'sur lequel il 'est écrit.
Examinons don la situation en hommes d'affai-
res. Sans argent, et sans une généreusè 'subvén-
tion législative les, écoles séarées du Manitoba
seront dans un état désespéré et sans' essourée On
sait la situation nique oà 'se trouve la population
de ,e pays, on.sait parfaitement que",dans la plus
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grande partie du Manitoba, il est extrêmement avaient été mises hors de cour, que l'avocat de la
difioile le procurer les avantages de l'éducation minorité du Manitoba avait prudemment retirées.
aux enfants des colons. Nous savons quelle excuse l'honorable ministre (le

Sauf dans un petit nombre de localités particu- la Justice (M. Dickey) a donnée en explication (le
lières, les écoles séparées seront une impossibilité ce fait. Que prouve-t-elle ? Lui donnant le béné-
sous l'empire (le ce bill ; et même dans ce petit fice (le son excuse, elle prouve que toute la procé-
nombre de localil és particulières, leur existence dure a été conduite avec une précipitation si révol-
donnerait lieu à des différends. tante que ces déclarations ont été publiées sans

Je prends maintenant l'autre alternative. Bien qu'il y fit attention le moins du monde et qu'il en
que le langage (le l'honorable secrétaire ('Etat rougit de honte aujourd'hui.
rende la chose douteuse, je vais supposer que le Qu'est-ce que l'honorable ministre de l'Intérieur
gouvernement réussira à faire passer ce bill tel a dit à ce sujet? Il a eu la bonté le nous dire qu'il
qu'il est. A mon avis-et mes amis qui sont avo- croyait que c'était bien, parce que cela lui permet-
cats mue corrigeront si je fais erreur-voici tout ce tait d'insinuer les vilénies contre mon honorable
que le gouvernement peut faire. Je pense qu'il ami le député de Winnipeg (M. Martin). A mon
peut exempter la minorité catholique du Manitoba avis, le présent ministre de la Justice 1M. Dickey),
des impôts destinés aux écoles. Mais il est fort et l'ex-ministre de la Justce (sir Charles-Hibbert
douteux, tenant compte de l'arrangement particu- Tupper) méritent tous deux que leur conduite en
lier de notre système fédéral, qu'il puisse conférer cette affaire soit sévèrement censurée. Le présent
légalement à la minorité, sous le régime de notre ministre (le la Justice mérite la censure pour avoir
constitution, le pouvoir de taxer les intéressés pour laissé faire, et il en assume en partie la responsa-
l'avantage de leurs propres écoles. Que s'ensuit- bilité ; et l'ex-ministre de la Justice mérite égale-
il ? Il s'en suit que si vous passez ce bill tel qu'il ment d'être blâmé sévèrement, parce qu'il était de
est, ne déerétant rien (le plus que ce que vous décré- soit devoir (le voir à.ce que tous les documents dans
tez, vous condamnez les enfants de la minorité une cause comme celle-là fussent préparés et mis en
catholique à une ignorance sans espoir. Vous ferez ordre, comme ils l'auraient été s'il se fût agi de les
tout votre possible pour en faire des scieurs de bois présenter devant une cour de justice.
et des charroyeurs d'eau. Permettez-moi de poser une question. Prenons

Est-ce la l'avantage que vous voulez donner aux l'inverse ; si certaines déclarations sous serment
catholiques du Manitoba ? Est-ce là ce que mes avaient été produites de la part de la province du
hbonorables amis le la province de Québec désirent Manitoba et ensuite retirées par son avocat, y a-t-il
leur faire accorder? Est-ce juste ? Est-ce raisonna- un homme sensé qui puisse croire que ces déclara-
ble ? Est-ce dans l'intérêt du public ? Et cependant, tiens auraient été insérées dans ce livre bleu, impri-
je crois bien que c'est tout ce que vous pouvez don- mé par le gouvernement du Canada ?
ner par le présent bill, sans l'aide du Manitoba. Je poserai une autre question à.ceux de mes amis
On ne peut pas trop expliquer que cette juridiction qui sont avocats. Dans le cours de leur pratique,
mixte est une absurdité par elle-même, et qu'elle ont-ils jatmais vu des documents produits devant un
fournira seulement l'occasion de soulever des litiges tribunal et retirés ensuite comme ne devant avoir,
et des différends interminables. ainsi qu'on l'a prétendu dans ce cas, aucun effet sur
. M. l'Orateur, mon honorable ami (M. Laurier) l'opinion des juges, paraître dans le dossier <le la
vous a indiqué un moyen d'une excellence supé- cause et distribués comme faisant partie des procé-
rieure. Voyons l'exemple que nous donnent nos dures devant cette cour de justice? Et n'oublions
deux grandes provinces. Je ne sache pas que les pas que, d'après la déclaration de ces messieurs,
écoles séparées soient en grande faveur soit dans leur comité du Conseil privé du Canada siégeait
Québec soit dans Ontario ; mais je demanderai à comme tribunal dans cette cause. Je dis que ce
mes amis d'Ontario si la minorité protestante de la fait seul suffit pour faire condamner ce satané arrêté
province de Québec n'est pas traitée avec justice et réparateur.
générosité par la majorité catholique de cette pro-
vince. Je demanderai à mes honorables amis de la Quelques VOIX: Oh ! oh !
province de Québec si la minorité catholique d'On-
tario n'est pas traitée généreusement et équitable- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dirai aux
ment par la majorité protestnte de cette province. honorables députés que c'est parfaitement clérical,
Ce sont des preuves de ce qui peut et doit être fait sinon parlementaire, et en outre c'est en bon anglo-
quand les provinces sont laissées àelles-mêmes. Et saxon. J'ajoute que ce document, imprimé comme
il n'est pas d'une mince importance pour ce sujet, il l'a été, avec ces déclarations ex parte, contribue
et le fait doit avoir une grande influence sur la beaucoup i justifier l'assertion faite par le gouver-
Chambre, de voir qu'un <le nos hommes d'Etat les nement du Manitoba qu'il n'avait pas été traité avec
plus éminents, mon honorable ami sir Oliver équité devant le Conseil privé. . Sa cause a été pré-
Mowat, a déjà donné publiquement son opinion i jugée. De deux choses l'ie : ou c'était une tenta-
l'effet que ce bill, fondé sur l'arrêté réparateur, et tive inique de nuire à la cause du Manitoba, ou c'est
présenté par le gouvernement, est à tous les points une preuve d'une nîégligen_ýe excessive dans une
de vue défectueux. affaire qui, plus que d'autres, exigeait la plus

J'ai encore un autre reproche à adresser au gou- grande prudence et le plus grand soin de la part du
vernement. J'ai examiné tous les documents qu'il gouvernement.
a déposés devant nous, et dans lesquels se trouvent Je répète, pour qu'on ne l'oublie pas, que ces
toutes ses procédures relatives à ce même arrêté documents ont été distribués dans tout le pays. Y
réparateur, et je constate, à mon grand étonnement, a-t-il un homme sur dix mille, n'étant pas avocat,
qu'une grande partie de ce document, déposé offi- qui, en examinant cette brochure et en y voyant
ciellement sur le bureau de la Chambre, distribué ces documents, comprendra qu'ils ne sont, au point
libéralement dans toutes les parties du pays, se de vue légal, d'aucune valeur, qu'ils ne forment
compose de déclarations sous sertnent ex parte qui réellement pas partie de la cause, bien qu'ils parais-

Sir RIcHARD CARTWRIGHT.
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sent sanctionnés par le fait d'avoir été imprimés
dans limprimerie de l'Etat et reliés avec les procé-
dures, je crois que le gouvernement du Manitoba a
le droit d'exiger des excuses du gouvernement
fédéral pour avoir inséré ces déclarations dans cette
brochure, qu'il a distribuée dans tout le pays.

J'aborde maintenant un autre côté important de
la question. Je ne nie pas que la Chambre ait le
droit de discuter cette question à fond, et il est
peut-être bon qu'elle exerce ce droit. Mais je dois
dire que je révoque en doute sérieux, excepté par
une interprétation forcée et rigoureuse au plus haut
degré, son droit de décider dans une question
d'une aussi grande importance dans le moment. Je
conteste ce droit en m'appuyant sur des motifs de
morale, d'équité, et, par-dessus tout, sur des raisons
de constitutionnalité.

Quelle est aujourd'hui notre position ? Cinq an-
nées et un mois se sont écoulés depuis le 3 février
1891, date <le la dissolution de la Chambre qui
nous a précédés. Cinq années se sont écoulées
depuis que la très grande majorité des membres de
cette Chambre ont été élus. Il est parfaitement
notoire que nous nous sommes réunis en session le 29
avril 1891, et il est également connu qu'aux termes
de la proclamation du gouverneur général les brefs
étaient rapportables le 25 avril 1891. De plus, tout
le monde sait que cette Chambre ne représente pas
l'électorat du Canada aujourd'hui. Cette Chambre
a été élue sur des listes préparées d'après les listes
électorales <le 1888, il y a près de sept ou huit ans.
Or, c'est un fait incontestable, qu'il est facile de
prouver de toute façon, qu'il est impossible que
nous représentions plus de 60 pour 100 de l'électo-
rat actuel. Un nombre immense d'hommes qui
étaient inscrits sur les listes électorales sont morts;
un nombre immense d'autres sont arrivés à l'âge
viril; un très grand nombre ont été reconnus élec-
teurs par nos différentes lois, et, je le dis avec
regret, un nombre très considérable ont quitté le
pays.

Pour quel motif prétendons-nous passer des lois?
Le motif est que nous représentons l'électorat du
Canada, et que la majorité de cette Chambre
représente la majorité <le cet électorat. Comment
pouvons-nous dire que cela est le cas, quand tous
réunis nous représentons à peine plus de la moitié
du présent électorat ?

Il y a ensuite deux motifs constitutionnels, qui
doivent être pris en considération par un parlement
comme celui-ci, s'il a quelque respect pour notre
constitution fédérale. Depuis la dissolution de la
dernière Chambre, un recensement a été fait en
avril 1891. Les résultats de ce recensement font
voir qu'il y a quatre provinces, sur les sept qui sont
aujourd'hui représentées dans cette Chambre. Les
trois provinces maritimes sont représentées dans la
proportion de 10 pour 100 <le plus'qu'elles n'ont le
droit de l'être, et la province du Manitoba n'a pas
la'représentation qu'elle a le droit d'avoir: L'Acte
concernant le remaniement des divisions électorales
a été passé, je crois, en 1892, de sorte qu'il y a plus
de trois ans qu'il a été passé. L'usage constitu-
tionnel bien compris aurait exigé, en 'toute cons-
cience, que nous eussions une dissolution dans un
délai raisonnable après l'adoption de cet acte. Ce
parlement devrait être le dernier à' vouloir profiter
d'un point technique pour prolonger son existence
bien au delà du temps pour lequel le peuple l'a'élu.

De plus, dans les circonstances, ce parlement
devrait être le dernier à légiférer sur une 'question
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qui affecte spécialement le Manitoba. Si nous légi-
férons, notre loi sera à tous égards inique, virtuel-
lement immorale, et absolument inconstitutionnelle.
Tout nous défend de profiter de notre droit
techniq ne en loi, tout démontre la sagesse de l'atti-
tude prise par mon honorable ami en demandant de
différer cette législation jusqu'à ce que nous ayons
du peuple le mandat nous autorisant à traiter la
question. Car, souvenons-nous que cette question
n'a jamais été sounise au peuple. Je ne pense pas
qu'on en ait fait une question vitale dans un seul
comté en 1891. Je doute même qu'elle ait été sou-
levée.

Je prétends que, dans une question de cette na-
ture, la doctrine constitutionnelle est la même que
que celle du bon sens. Il est parfaitement établi qu'il
n'est pas opportun, sauf dans le cas d'une urgence
excessive, que dans un parlement dont l'existence
est presque finie, il soit passé une législation nou-
velle et importante sur des questions au sujet des-
quelles le peuple ne s'est pas prononcé. Ainsi que
je l'ai dit, il peut être utile que nous discutions la
question. Mais, assurément, il n'est pas juste que
nous cherchions à décider une question de cette
nature dans des circonstances comme celle-ci. J'ad-
mettrai que pareille chose pourrait se faire dans
des cas d'extrême urgence, dans des cas où il est
évident qu'un délai pourrait nuire gravement aux
intérêts publics. Mais quelqu'un osera-t-il préten-
dre; le gouvernement lui-même osera-t-il prétendre,
après ce qu'il a fait, que le présent cas est d'une
urgence extraordinaire, ou qu'un délai pourrait
nuire fatalement à un intérêt quelconque ?

-Plus que cela, il est possible, et je crois que les
plus savants avocats du Canada sont de cette opinion,
que tout ce que nous ferons soit irrévocable, que,
lorsque nous aurons exercé nos fonctions au sujet de
cette question, rien ne puisse.plus être changé, et
qu'il nous soit impossible soit d'àjouter au bill ou
d'en retrancher quelque chose, sauf, peut-être, avec
le consentement du parlement impérial.

Je ferai observer ici à la Chambre que le Mani-
toba lui a donné un excellent exemple. Le gouver-
nement du Manitoba en a appelé au peuple ; il
est sorti des élections avec un mandat sur cette
question ; et la Chambre fera bien de se souvenir
qu'en méprisant les désirs du gouvernement du
Manitoba, ou de la législature du Manitoba, elle
méprise toute une province.

Il y a une autre considération dont je parlerai
avec ménagement. Il est notoire qu'un grand nom-
bre de membres de cette Chambre n'ont pas l'inten-
tion de se présenter de nouveau devant leurs élec-
teurs ; et il est connu que parmi eux il y en a un
nombre considérable auxquels le gouvernement a
promis des emplois.

• Or, je dis que, dans ces circonstances, il est ex-
cessivement inopportui .de faire voter une loi'de
cette nature :par des hommes qui,.virtuellement,
sont les serviteurs salariés. du gouvernement; qui,
par leur présence ici, violent l'esprit sinon la lettre'
de l'Acte 'concernant lindépendance du 'parle-
ment.

M. l'Orateur, j'avertis les honorables députés que,
bien que pour ma part, je ne sois pas enclin à
voir implanter dans le Canada le système ýaméri-
cain, "aux vainqueurs'les dépouilles," cependant;'il
y a un'point où la tolérance cesse d'être une vertu;
et si des hommes enfreignent leur devoié si 'des
hommes ayant' une "promesse d'emploi dans leurs'
poches votent .sur ,une 1 question comme celle-ci
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dan,, de semblables conditions, permettez-moi de question, nous pouvons dire qu'il a merveilleuse-
leur dire que l'opinion publique exigera, et ce sera ment réussi. Voilà une question, la plus impor-
un devoir pénible pour les gouvernements futurs de tante qui ait encore été soumise au parlement
satisfaire l'opinion publique, qu'on ne les laisse pas depuis que j'y siège, qui demande à être traitée
jouir du prix de leur déshonneur. Que ces hommes, dans une disposition d'esprit calme et à tête repo-
s'il y en a, s'abstiennent sagement de voter ; ou, si sée ; et le gouvernement l'amène dans un temps où
le gouvernement, qui agit dans un sens si rigide du ce calme est impossible. Il n'y a pas un homme,
devoir, dont les idées sont si élevées, désire sous- quel que soit son esprit de justice et d'équité, qui
traire ses propres amis, et nous-mêmes, à cette puisse voter sur cette question sans songer qu'il
pierre d'achoppement, qu'il nous promette qu'aucun devra bientôt se présenter devant ses électeurs.
membre du parlement ne sera nommé à une charge Voilà une question dont l'examen exige beaucoup
quelconque que trois mois après l'ouverture du (le temps, ne serait-ce que parce qu'il y a tout
prochain parlement. lieu de croire que si vous faites une méprise ou

J'aborde maintenant la troisième question que une erreur, cette erreur sera irrévocable. Quand
j'ai soulevée: je désire que la Chambre examine le gouvernement amène-t-il cette question sur le
quel sera l'effet de tout cela sur la province du tapis ? A lépoque la plus reculée qu'il lui soit
Manitoba. M. l'Orateur, autant vaut que nous possible de choisir. Il Famène dans un temps où
reconnaissions une fois pour toutes que la coerci- les jours et les heures de ce parlement sont comp-
tion physique du Manitoba est une impossibilité ; tés, quand nous ne pouvons siéger que six semaines
et, à mon avis, vous constaterez que l'intervention de plus.
dans les revenus du Manitoba est virtuellement Nous avons été convoqués le 2 janvier expressé-
presque également impossible. Je crois qu'il est ment pour examiner ce bill. Si le gouvernement
probable que le gouvernement et les habitants du avait en l'intention sincère de le passer, ne l'aurait-

Nanitoba seraient disposés a se soumettre à l'opi- il pas déposé sur le bureau (le la Chambre aussitôt
nion du peuple du Canada, honnêtement et fran- après la discussion de l'adresse en réponse au dis-
chemnent exprimée ; et je vous ai expliqué pourquoi cours du trône? Oni a demandé sa deuxième lec-
pas un seul homme sensé ne peut prétendre qu'un tre le 3 mais, et c'est aujourd'hui le il, cinq ans
vote sur ce bill dans le moment puisse être accepté et deux mois depuis que le parlement (le 1891 a été
comme l'expression de l'opinion de la majorité du dissous.
présent électorat ; et je défie tout homme de l'un Voilà une question qui, plus que toutes les
ou l'autre côté de la chambre de contester cette autres, a besoin (e tout l'appui moral possible pour
assertion. Et quel est le résultat ? Tous ces mo- engager le peuple du Manitoba à se soumettre à
tifs font voir que nous devons nécessairemuenthési- notre décret sur ce sujet ; et le gouvernement la
ter ; tous ces motifs font voir que nous n'avons présente dans les conditions qui non seulement
réellement pas le droit d'agir irrévocablement dans excusent mais justifient le peuple dlii anitoba (e
une question de cette nature, car nous défions l'u- ne pas le reconnaitre, parce que je (lis que, pour les
sage, nous défions la tradition, nous défions la ma- motifs constittiQnnels et de morale, cette Chambre
xime constitutionnelle et l'équité ordinaire, tout à n'a jas le droit (e conmander au Manitoba main-
lad fois. tenant.

Nous siégeons ici aujourd'hui ei forcaVt l'inter- Cette question, plus q sue toutes les antres, exige
prétation d'une clause technique (aui n'a pas été les informations les plus complètes qui puissent
accordée pour mie fin comme celle à laquelle le nus être fournies ait sujet du fonctionnement du
gouvernement veut l'appliquer. Et pourquoi ? système d'écoles que ce bill tend à modifier; cepen-
Pour passer une loi qui nie pourra jamais être ap: dant, en ce qui concerne le gouvernement, nous
pliquée avc succès, dont ses propres anmis, ainpi n'avons absolument aucune information. Plus que
qjue je l'ai dit, parlent comme étant simplement un cela, le gouvernement a, <le propos délibéré, emipê-
àt-comlpte. C'est la plus grosse erreur possible. Je chié ces informations d'être fournies quand l'avocat
dlirai à tous les députés (lui ont le vain espoir que du Manitoba les lui a offertes. Nous savons que sa
si cette loi est passée il sera facile de la inodifier à conduite a eu pour effet de porter la province du
leur goût, qu'ils connaissent peu les sentiments qui Manitoba à refuser unanimement <le tenir compte de
ont été créés d'un bout à l'autre dlu pays s'ils pen- ses propositions ; et nous savons de plus que s'il y a
sent qu'un gouvernement quelconque qui tient à Id'autres erreurs à faire, ces honorables messieurs
son existence se mêlera inconsidérément de cette sont de force à les commettre.
loi du anitoba ue fois que les élections as.ront J'aimerais naintenant adresser un mot à mes

Nlieu. Cette loi sera une source féconde de honoables amis de la province de Québec. Dans
litiges sans in, et elle augmentera parmi nous l'in- cette affaire, lent position a été des pns difficiles
teusité des qrn erelles de race et e religion, et des plus délicates. Nous savons qu'ils se sont

Je ne prétends pas di e que la minorité catholi exposés à beaucoup de fausses interprétations; et
que du Mastoba n'ait pas de griefs; elle a le droit je suis heureux de dire e dans ces circonstances
quêtre entendue sur ces griefs, qui doivent être leur conduite a été loyaleet courageuse à u degré
redressés s'ie sont bie établis. Mais je 'dis qu'il peu ordinaire.
n'y a aucune preuve quelconque que les laïques Je ne 'eux pas amoindrir le danger auquel ces
catholiques, quoi que puissent faire leurs direc- honorables députés se sont exposés, niais je leur
teurs spirituels, approuveront un bi comme celui- dirai, avec l'expérience que j'ai acquise, que dans
ci; et nous avons le droit de savoir que les laïques un cas. comme celui-ci la Conduite la plus brave
catholiques, aussi bien que les quelques particuliers est toujours la plus sage. Le Canada doit beau-
qui parlent en leur nom, approuvent ce bill avant coup aux libéraux français de la province de
lue nous soyons appelés à le passer. Qubec, et leur conduite ontribue plusque tout ce

J'aimerais résumer brièvement les procédures qui a puse présenter depuis l'existence de la-confé-
du gouverneent dans cette affaire. Si leggoion dération à réconcilier les deux races et à faire clispa-
vrnement avait l'intention de compliquer cette ratre les préjugés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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Plus que cela, je crois que mes excellents amis de industries et notre commerce en nommant des con-
la province de Québec constateront, avant que plu- suls dans les autres pays, et s'efforcer par tous les
sieurs semaines nfe se soient écoulées, que la poli- moyens d'encourager nos industries, étendre notre
tique qu'ils ont adoptée est celle qui plus que commerce, et conséquemment augmenter notre po-
toutes les autres amènera le redressement des griefs pulation, au lieu de gaspiller le temps de la
de la minorité catholique (lu Manitoba. Je ne peux Chambre en discutant ces questions de race et de
pas douter, j'aurais honte de douter que les habi- religion.
tants du Manitoba sauront reconnaître les obliga- La nécessité d'éliminer ces sujets se voit dans la
tions qu'ils ont contractées envers les libéranx déclaration que la présente question va prendre
français (le la province <le Québec, et qu'ils feront tout notre temps, ainsi que plusieurs orateurs l'ont
plus pour ceux qui ont refusé de les condamner dit, et l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
sans les entendre qu'ils ne feraient pour toute une Cartwright) a déclaré que ce n'est que le commen-
armée, même si elle était commandée par un brave cement de la question. Le dernier article du bill
guerrier comme l'honorable député de Bellechasse décrète qu'il pourra y avoir des amendements, et
(M. Amyot), et j'allais ajouter, et le héros encore l'honorable député de Kamouraska (M. Carroll)
plus brave, le ministre des Travaux publics, que nous a dit hier, et l'honorable député d'Oxford-sud
je ne vois pas à son siège. nous a dit aujourd'hui que si nous passons cette loi,

M. l'Orateur, ce n'est pas pour faire un compli- la liambre passera son temps à l'amender durant
ment servile que je dis à mes amis de la province la prochaine session ; et nous savons, d'après une
de Québec qu'ils ont fait beaucoup pour racheter ce interpellation inscrite sur l'ordre du jour, que les
parlement et illustrer les dernières heures de son évêques des Territoires du Nord-Ouest ont un grief
existence. Ils se sont montrés amis fidèles (le la au sujet <le leurs écoles, et si cette législation est
liberté dans ce pays. J'avoue que, dans Ontario et passée à l'effet de remédier aux griefs de la minorité
ailleurs, notre tâche a été facile ; nous avons suivi du Manitoba, il y aura assurément une question de
le courant ; nous n'avons couru aucun (langer, nous même nature au Nord-Ouest; et si nous continuons
avons plutôt acquis plus de force. Mais il n'en a à nous occuper de ces propositions, la Chambre ne
pas été ainsi pour nos amis de la province de discutera rien autre chose, durant plusieurs ses-
Québec ; et le moins que nous puissions faire c'est sions à venir, que (les questions de race et de
de reconnaître et apprécier comme elle le mérite la religion.
conduite de nos amis sur cette question ; et j'ajou- En ma qualité de jeune canadien fier de mon pays,
teraige j'ai plus <l'espoir aujourd'hui pour la Con- je supplie la Chambre d'exclure ces questions de
fédération que je n'en ai eu depuis de nombreuses cette enceinte, et de se consacrer à l'amélioration
années. J'ai plus d'espoir le voir nos différentes de notre pays, à l'encouragement de nos industries,
provinces travailler à l'unisson pour que tout et au développement <lu Canada. Pas un parti,
homme lans cette chambre et dans le pays con- que ce soit le parti conservateur ou le parti libéral,
prenne qu'il est avant tout Canadien, et ensuite ne peut supporter le poids de questions comme
Français ou Anglais, catholiqe ou protestant, ce celle-ci, que nous avons eue devant nous depuis
qui est le seul moyen d'assurer le succès de la Con- trois ou quatre ans.
fédération. Que voyons-nous en ce qui concerne notre propre

parti-et je m'appelle encore un conservateur?
M. MACLEAN (York): M. l'Orateur, je dois Toutes les divisions dont nous avons été témoins

avouer immédiatement que je suis un de ces irré- dernièrement out été occasionnées pA cette ques-
conciliables dont a parlé l'autre jour le ministre du tion. Il y a eu douze défections dans le cabinet,
Conunerce, et je veux bien me laisser appeler ainsi et j'ose dire que toutes ont été causées par des
par lui s'il ne permet d'appliquer la même expres- questions de race ou de religion. • N'est-il pas vrai
sion aux ministres qui se sont séparés de leur chef qu'il y a dans cette Chambre plusieurs députés qui
sur un point de sa politique, et aux députés qui ne refuseraient d'entrer dans le cabinet à cause de ces
sont pas d'accord avec leur parti sur un point de questions ? N'en ont-ils pas été empêchés unique-
son programme et un point fortuit comme l'est nient par ces questions de race et de religion,? Et
celui-ci. il en sera ainsi d'année en anée; et, en consé-

Je suis arrivé dans cette Chambre il y a quatre quence, il est de l'intérêt du parti conservateur, et
ou cinq ans avec l'idée que j'allais entendre discu. du, parti libéral également, de décider, que ces
ter des questions concernant le progrès et la pros- questions seront exclues de la Chambre ; car, si
périté du pays, le développement de nos ressources, nous en croyons les rumeurs, nous savons que lés
l'accroissement de notre population, la colonisation honorables chefs de la gauche sont tout autant,
de notre vaste territoire. Mais depuis que je siège embarrassés par cette question -- et le discours de
ici j'ai rarement 'entendu discuter ces-questions. l'honorable député d'Oxford-sud (sir ichard Cart
Au contraire, la question qui. est devant nous 'a vright) en est la preuve-ý-que le sont les hono
presque employé tout le temps de-la Chaimbre. rables chef' de la droite, et nous savoris quune
Elle s'esten tout temps dressée comme un spectre question de religion est une menace pour les deux
devant nos yeux, et si nous n'en venons pas à'une patis, une menace' pouù.le pavs,'et à tout hasard
décision ferme, et si nous n'excluons pas de la elle devraitêtre exclue de la Charibre.
Chambre ces questions de race et de religion,'elles Pourquoi le: parlement rgleriait il l'a qùestion,?
se présenteront chaque uànnée et feront obstacle à N'est-il pas vrai que' les provinces Qnt le pouvoir
toute législation de'la nature que j'ai indiquée. 'de régler les questions de :cette nature et qu'elles

Nous avons une magnifique industrie' métal- ont été réglées ainsi jusqu'à pirserit? insi que
lurgique à'Hamilton et ailleurs ; nous avons une l'a fait observer l'honorable député d Oxford-sud
grande industrie forestière, une industrie impor- (sir Richard 'Cartwright), la majorité protestante
tante de pâte de bois, de grandes ressources agri- d'Ontario n'a-t-elle pas. traité: la' minorité cath
coles et minières, et les honorables membres de la lique avec 'générosité? N'ést-il pas vrai; ainsi qu'on
Chambre devraient s'appliquer à développer ces l'a dit'dans cette Chàämb-e, que l inajo-ité cathd-



2891 [COMMUNES] 2892

lique romaine de la province de Québec a traité
généreusement la minorité protestante (le cette
province ? N'est-il pas vrai que cette question ou
une semblable s'est présentée dans l'Ile du Prince-
Edouard et au Nouveau-Brunswick, et que les lé-
gislatures locales de ces provinces l'ont réglée ?
Et pourquoi n'en serait-il pas ainsi au Manitoba?
Si l'arrêté réparateur n'avait pas été passé, si
même le présent bill était retiré, je crois que le
bons seus du peuple du Manitoba règlerait cette
difficulté, qu'il remédierait au grief de la minorité
et rendrait justice. Mais je ne crois pas que dans
les circonstances la province du Manitoba fasse
quelque chose pour redresser le grief dont il s'agit.

Voici un autre fait qui se rattache à la question.
Si nous permettons à une province de créer des
embarras de cette nature, et si cette. province egt
gouvernée par un parti politique opposé au parti
régnant à Ottawva, n'est-il pas vrai que le parti
au pouvoir dans les provinces soulèvera continuel-
lernent ces questions dans le but de causer du dé-
sordre dans les rangs du parti au pouvoir à Ottawa
et opposé en politique aux gouvernements provir-
ciaux ? Le parti libéral lu Manitoba ne va pas au-
delà de son pouvoir ni au-delà rie ce que les partis
politiques font, et pour cette raison il pense pou-
voir aider ses amis à Ottawa en tenant cette ques-
tion en agitation.

S'ils réussissaient en cela, toutes les autres pro-
vinces qui ont des gouvernements opposés au parti
qui est en majorité ici seraient continuellement à
essayer le soulever des difficultés de ce genre, et,
en nous les rejetant sur les bras, ce gouvernement
deviendrait un foyer le questions de nationalité et
de religion.

On a soulevé ici la question die la constitution et
du droit de la minorité manitobaine de réclamer.
un remède en vertu le la constitution. C'est un
fait, comme on l'a <lit, que notre constitution cana-
dienne est une constitution écrite. On nous lit
que nous devons nous inspirer de l'esprit et (le la
lettre <le cette constitution dans toutes ses lignes,
dans tous ses articles. Je ne prétends pas être
très versé en matière <le constitution, mais j'ai lu
les ouvrages qui traitent de ces questions qu'une

constitution est affaire de développement, de pro-
gression, et que si on veut en faire une loi d'ai-
rain et insister pour que chacun de ses articles soit
mis à exécution, on est sûr d'échouer. La consti-
tution anglaise, qui est la plus belle qui existe et
sur laquelle la nôtre est calquée....

M. GILLIES: Non.

M. 31ACLEAN (York) : J'espère que l'hono-
rable député (M. Gillies) ne nie pas que nous
ayons les coutumes constitutionnelles anglaises
dans ce pays.

M. GILLIES: L'honorable député entend-il dire
que la constitution du Canada est la même que la
constitution anglaise ?

M. MACLEAN (York) : C'est'écrit dans le pre-
mier article de notre constitution. Si l'honorable
député veut bien lire l'acte, il verra cela dans le
premier article; et il est avocat tandis que je ne
le suis pas.

M. GILLIES: La constitution canadienne est
écrite et la constitution anglaise ne l'est pas.

M. MACLEAN (York). .

M. MACLEAN (York): Je n'avais certes pas
besoin qu'on ue le dise. Je vais dire à l'honorable
député en quoi les deux constitutions se ressem-
blent. La constitution anglaise est une progres-
sion, un développement, et elle est la grande cons-
titution qu'elle est aujourd'hui parce qu'il y avait
toute espèce de droits qu'on avait garantis au roi, à
la noblesse, aux universités, aux grandes corpora-
tions, aux corporations commerciales, et que ces
droits faisaient partie de la constitution tout autant
que n'importe quelle disposition de notre constitu-
tion. Mais, dans l'intérêt du peuple, dans l'intérêt
du gouvernement progressif, ces d]roits et ces pri-
vilèges ont été retirés, ont été tenus en suspens ou
ont été réduits au silence, dans Fintérêt public. Je
<lis qu'en dépit du fait qu'il y a telle disposition
dans notre constitution, nous sommes justifiables,
s'il est dans l'intérêt public d'en agir ainsi, de lais-
ser en suspens les droits, quels qu'ils soient, que la
minorité réclame ou non. Il n'y a certes pas de
grande raison publique pour qu'on s'en occupe ac-
tuellenent et <le la manière qu'on se propose de le
faire. J'émets l'idée que la constitution canadienne
est tout aussi sujette à la loi lir développement,
tout aussi sujette à la loi du progrès, tout aussi
sujette à ce que les droits de celui-ci ou de celui-là
restent en suspens, que les droits garantis par la
constitution anglaise étaient sujets à rester en sus-
pens. La même cbose a (u lieu aux Etats-Unis,
qui ont une constitution écrite, et la même chose
arrive tous les jours en ce qui concerne notre pro-
pre constitution canadienne, qu'on veuille l'adnet-
tre ou non.

Je n'entends pas faire un long discours. Mais
je désire, en cette occasion, protester contre toute
coercition de la part de ce parlement à l'égard d'une
grande et libre province comme le Manitoba, en
matière d'dlucation. Je proteste contre toute
coercition de la part de ce parlement à l'égard de
la province du Manitoba, en matière d'éducation,
jusqu'à ce que ce parlement, comme Pod dit les
orateurs précédents, ait reçu du peuple, dans des
élections générales, mandat d'intervenir à cet égard.
Le dernier préopinant (sir Richard Cartwright) a
parlé des sacrifices qu'ont faits les libéraux de la
province de Québec, au sujet de cette question. Il
y en a <'autres de ce côté-ci (le la Clhambre qui
font aussi de grands sacrifices. Parlant de ia
propre province-et je ne parle qu'en son nom--je
<lis que les conservateurs d'Ontario protestent
contre cette ingérence, dans les circonstances
actuelles, dans les affaires de la province du Mani-
toba.

La province d'Ontario envisage ses relations avec
la province du Manitoba au point de vue de l'an-
cienne idée grecque. Ontario se considère comme
la métropole, la mère-patrie, et considère le Mani-
toba comme son enfant, son rejeton, sa colonie. La
province d Ontario s'indignera-et je parle ainsi en
parfaite connaissance de l'opinion de ma province-
la province d'Ontario s'indignera contre une inter-
vention comme celle qui est proposée par ce bill
dans les circonstances actuelles. En ma qualité de
jeune conservateur, considérant le grand Nord-
Ouest comme l'espoir du pays et convaincu que cette
partie lu Canada, quand une fois elle sera dévelop-
pée, nous donnera notre plus grande force, nous
donnera ce grand accroissement de population que.
nous désirons, en nra qualité de jeune conservateur,
je dis ce soir au gouvernement : Patientez. Je le
répète, patientez avant d'intervenir dans les affaires
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de la province du Manitoba; patientez avant de
forcer une province de son importance et du carac-
tère de sa population à adopter un système d'écoles
dont, au scrutin, elle a déclaré ne pas vouloir et
qui est appuyée dans sa résistance par la popula-
tion d'Ontario et par une forte partie du peuple
canadien.

M. McLEOD: M. l'Orateur, je me lève pour dire
que je suis en faveur de la seconde lecture du bill,
et je vais donner quelques-unes des raisons qui
motivent mon attitude. Il est admis de toutes parts
que la question est importante. C'est, de fait, la
question la plus importante qui puisse être soumise
à ce parlement. L'amendem.ent proposé à la motion
en faveur de la seconde lecture du bill est instruc-
tif en ce qu'il démontre comment, dans un cas
comme celui-ci, les extrêmes peuvent se toucher.
D'un côté on entend l'honorable député de York
(M. Maclean) et d'autres qui pensent comme lui
déclarer qu'ils appuieront l'amendement parce qu'ils
sont tout à fait opposés à une législation répara.
trice. Peu leur importent les griefs. - Peu leur im-
porte la manière dont la minorité est traitée au su-
jet les ses écoles. L'honorable député de York
(M. Maclean) veut effacer de la constitution la
protection accordée à la minorité, et il ne tient au-
cun compte des dispositions de cette constitution.

D'un autre côté, il y a l'autre extrême représentée
par l'honorable député de Verchères (I. Geoffrion)
et par d'autres le ses amis qui disent qu'ils vote-
ront pour l'amendement, mais pour des raisons
toutes différentes et opposées. Ces messieurs disent
qu'ils voteront pour l'amendement parce que l'acte
réparateur n'est pas du tout un acte réparateur, et
parce qu'il n'est pas aussi accentué qu'il devrait
l'être en faveur des revendications (le la minorité
catholique du Manitoba. Ils vont plus loin et ils
disent que le gouvernement a eu tort de ne pas
désavouer l'Acte des Ecoles du Manitoba de 1890.

Cependant ces deux extrêmes se rencontrent pour
appuyer cet amendement. Il y a aussi le chef de
la gauche, suivi d'un certain groupe, qui adopte
un moyen terne de nature à lui attirer des suivants
dans les deux partis. Le chef de la gauche ne dit
pas que la constitution doit être laissée entièrement
de côté, niais il dit que nous devrions étudier cette
question davantage: accorder du délai, accorder
une commission, donner la chance de faire une
enquête. Il oublie entièrement ou bien il néglige
le fait que cette question a fait l'objet d'une en-
quête et d'une discussion constante dans toutes les'
parties du pays depuis plus de six ans. Si l'hono-
rable chef de la gauche n'est pas aujourd'hui par-
faitement :renseigné au sujet de cette question,
après six ans de discussion et de recherches. des
faits, il semble douteux qu'il puisse la:comprendre,
mieux ou en venir à une conclusion plus intelligente
après un nouveau délai de six ou sept mois.

Quant à moi; je suis convaincu, comme je l'ai
toujours été, que les'droits, garantis 'par la consti-
tution à la minorité, soit du Manitoba, seit d'On-
tario, de Québec ou de toute autre urovince, sont,
sacrés et doivent être légitimement et soigneuse-
ment sauvegardés. Je diffère d'opinion du tout au
tout avec ceux qui disent que nous devons inter.
prêter ces dispositioris de la constitution de facon à
donner le minimum de satisfaction à une minorité
opprimée. Je 'dis lue:'nus devons donner aux-
plaintes d'une minorité uné considération',libérale,
j uste'et légitime, que nous 'devons interpréter-ces

dispositions de notre loi organique conformément à
l'esprit et à la lettre de cette loi. Je diffère aussi
d'opinion avec ceux qui disent que le temps est
venu de considérer comme ne nous liant plus le
pacte solennel fait avec la minorité. Je suis abso-
lumnent opposé à cette manière de voir. Je dis que
nous devons donner à'ce pacte force et effet dans la
mesure de la justice.

Je vais répondre en peu de mots aux trois objec-
tions qu'on a présentées contre le bill actuel. La
première est qu'il ne va pas assez loin, qu'il n'est
pas, pour ainsi (lire, assez réparateur dans ses dis-
positions. Or, le parlement a le droit, dans la
mesure requise par les circonstances de chaque cas
particulier, de faire des lois réparatrices pour la
bonne exécution des dispositions de l'acte. De
sorte que c'est une question à décider maintenant
par le parlement que celle de savoir si cette loi est
assez réparatrice ou non, si elle va suffisamment
loin pour protéger les droits de la minorité. -J'ad-
mets cela. Ceux qui appuient le projet de loi
croient qu'il va suffisamment loin. Et si l'on peut
dire que l'acte n'accorde pas coiplète satisfaction,
il n'en est pas moins vrai que la minorité intéressée
en est satisfaite et croit qu'il va suffisamment loin
pour remédier aux griefs dont elle se plaint. Tel
étant le cas, il n'appartient pas aux députés qui
travaillent à faire repousser cette législation de
dlire qu'elle ne va pas suffisamment loin et qu'elle
n'est pas réparatrice. Les citoyens du Manitoba
qui demandent cette législation sont mieux situés
pour décider cette question, et ils déclarent que
l'acte est suffisant. C'est, je crois, une réponse
complète à l'affirmation que l'acte n'est pas assez
réparateur.

Quant au moyen terme suggéré par le chef de la
gauche et appuyé, je crois, par lhonorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), je deman-
derai pourquoi une nouvelle enquête. Comme je
l'ai dit, cette question est discutée depuis six ans.
La loi dont on se plaint a été passée en 1800, avant
les élections de 1891. Elle a été alors plus ou-
moins discutée dans tout le pays. Elle a toujours
été discutée depuis. La loi elle-même a été soumise
aux tribunaux-d'abord à nos propres tribunaux et
subséquemment au conseil judiciaire du Conseil
privé-pour faire décider de sa constitutionalité.
Les plaint-s de la minorité ont été alors discutées
et elles ont été discutées de temps à autre depuis
lors dans tout le pays. La question est venue de
nouveau sur le tapis lors de l'appel an gouverneur
général en Conseil, de sorte. que, après toutes ces
discussions, je ne vis pas ce qui reste à rechercher.

Voyons.un peu ce qu'il y a à rechercher.. Il y a'
le fait qu'à venir jusqu'à 1890' la minorité avait
droit à des écoles séparées, en vertu des lois 'exis-
tantes. En 1890,' la loi en question fut passée et
elle supprima du coup tout vestige du:droit que la
minorité avait à des écoles séparées. Cela n'est'
pas contesté ; personne ne, prétend que cela n t pas
été fait. Sur quels autres faits 'l'honorable chef de
la gauche.vnutil faire ne enquête,? C'est de céla
que la.iinorité se plaint. C'est cela, 'et cela seul
qui-lui donne drdit de venirici demandr uné répa-
ration. Et le parlementa le droit de 'passer une
loi qui remédiera dans la 'mesure nécèssaire, et dans
cette mesire seulement, à, ce grief. En proposant
d'en agir ainsii,'le gouvernëment a dit, aveu beau ' -

coup de raison: "Nous allons'remédier au grief
mais nous allons voiraussi à ce que les écoles qu
nous établissoris soient efficaces. 'Nous ne rétabli
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rons pas des écoles inefficaces, mais nous allons meient, si on les lui a enlevées ie telle soite
remédier au grief réel dont on sé plaint et en même quelle ait droit (e venir demander au gouverne-
temps établir des écoles qui seront efficaces." ment de les rétablir. Nous avons à considérer la

Gi and nombre de gens vont répétant partout que question à un point (le vue judiciaire, et non au
le gouvernement veut rétablir les anciennes écoles point de vue <le nos opinions personnelles. Nous
inférieures ; tel n'est point le cas. Nous savons que avons à remédier équitablement au grief dont la
la minorité catholique désire que la religion soit minorité se plaint et à lui rendre en toute équité ce
enseignée dans ses écoles. C'est une chose qu'elle'qui lui a été enlevé à tort.
considère comume un droit, droit qu'en vertu de la Voilà la question que nous avons à ronsidérer.
constitution, elle possédait antérieurement à 1890 La minorité s'alresse à nous et nous demande en
et le bill actuel rétablit ce droit, tout en pour- notre qualité judiciaire-qualité semi-judiciaire,
voyant à l'efficacité des écoles. dans tous les cas-de la réintégrer dans les écoles

Mainutenait, pourquoi permettre à cette question sp ' qui lui out été garanties ou qui lui ont été
de rester plus longtemps u élément le perturbation en vertu d'une disposition explicite de
dans la politique <le ce paÿs? Le plus tôt elle scia notre constitution, et si elle établit sa sruse, c'est
réglée, le mieux ce sera. Elle devrait être réglée notre devoir impérieux de rétablir ces écoles,
maintenant. Le parlement devrait la résoudre quelles que soient nos opinions personnelles sur
iunédiatement et le plus rapidencut possible. lutilité d'avoir ou de ne pas avoir des écoles sépa-
C'est la grande raison de la présente session, et il rées. Dans tous les cas, c'est mon opinion. La
semble qu'il serait indigne du parlement de se seule restrictioi à notre droit de les rétablir se
séparer et de laisser cette question non réglée conti- rattache à la mesure dans laquelle nous les rétabli-
niier à agiter le pays. rons. Nous ne pouvons pas <ire que nous ne les

La raison alléguée en faveur d'un retard par le rétablirons pas du tout, ou que nous les mettrons
dernier préopinant et quelques autres députés est dans l'impossibilité le fonctionner ; mais nous
qu'ils ne veulent pas de l'acte réparateur actuel ni pouvons décider, car nous sommes les juges en la
d'aucunî autre acte réparateur. Ils ne veulent pas matière, juqqu'à quel point il est nécessaire de les
donner effet aux dispositions <le l'acte qui protège rétablir, jusqu'à quel pint nous croyons qu'elles
les droits le la minorité. Est-ce une bonne raison ? doivent être établis. C'est, dans tous les cas,
C'est une raison intelligible, mais ce n'en est pas l'opinion que j'ai toujours eue.
une qui se recommande à tons ceux qui ont le Je regrette extrêmement que cette question soit
moindre respect pour les droits accordés à la minio- Comsidérée comne une question de politique iinis-
rité par la constitution. Ce n'est pas une raison térielle. Il est malheureux qu'il faille la considérer
qui se recommande à tous ceux qui veulent que la comme ne question de politique <le parti. Elle
législation soit équitable pour la majorité et la mi- devrait être en dehors et au-dessus de la politique
norité. A tort ou à raison, on a accordé dans la de parti et considérée i soi seul mérite, indépen-
constitution, ce droit à la minorité, et il serait danent (le la politique ministérielle. Car elle ne
indigne du parlement de dire : En dépit le tout fait pas partie de la politique ministérielle, mis
cela, nous ie tiendrons aucun compte de ce droit c'est une question qui a été imposée au gouverne-
et nous allons le supprimer ; nous allons vous ment et qu'il est dc son devoir impérieux de régler.
traiter comme si ce droit n'existait pas. La minorité a un grief, et elle en appelle, pour lê

Cela nous ramène à la question que nous devons f-ire redresser, au gouverneur général en conseil
considérer, et je dois dire qu'en la discutant je fais et si lappel est bien fondé, le gouvernement est
abstraction de mon opinion individuelle au sujet obligé de laccorder. Il me semble donc qu'une
des écoles séparées. -Je ne suis pas libre de décider question de ce genre devrait être en dehors de la
la question à ce point de vue. Je suis ici pour politique le parti, et que le parlement devrait pln-
donner effet l cette disposition <le la constitution. tôt la co'sidére- à un point <e v-ne judiciaire qu'à
Quelle est-elle'? un point de vue politique.

Dans le cas oui il ne sera pas décrété telle loi provin- Or, quelle est la question au mérite? En remon-
ciale que, de temps à autre, le gouverneur général en tant n la formation de la province, on voit qu'un
conseil jugera nécessaire pour doner suite et exécution certain genre <'écoles était alors en existence. Et
aux dispositions de la présente section, ou dans le cas oi la première question qui se présente est de avoir
quelque décision du gouverneur général en consetl, sur
appel interjeté en vertu de cette section, ne serait pas
mise i exécution par l'autorité provinciale compétente, titution elle-même, de-telle façon qu'elles ae puis-
alors et en tout tel cas, et en tant seulement que les cir- gent être atteintes par une légisiatiou subséquente
constances de chaque cas l'exigeront, le parlement du d
Canada pourra décréter des lois propres à yremédier pour
donner suite et exécution aux dispoQitions de la présente ment étudié la question, j'en suis venu à la conclu'
section, ainsi qu'à toute décision rendue par le gouver- sion que c'était l'intention des personnes qui. ont
neur général en conseil sous l'autorité de cette même pris part aux négociations eni vertu desquelles le
section. section.Manitoba est entré dans la confédération -tue 'Ces

Si je comprends bien, cela signifie que, lorsqu'une écoles séparées fussent maintenues et garanties.
minorité a un grief, qu'elle en appelle au gouver- Le Conseil privé a déclaré, il est vrai, que'l'acte
neur général en conseil pour qu'il y apporte remède n'était pas sufisasument explicite ; nais, ea étu-
et que cet appel est accordé, alors le parlement a diant cette questio, nous devons, je crois, chercher
juridiction. Et alors, quel est le devoir du parle- à découvrir si ce qui s'est dit dans les négociations
ment. Ce devoir n'est pas de légiférer originaire, est suffisant pour nous porter à conclure que les
ment, pour ainsi dire, pas de légiférer comme la parties à ces négociations oît en l'intention, à tout
majorité croirait devoir le faire si aucun privilège événement,"de garantir le maintien de ces écoles
n'avait été accordé par la constitution. Nous séparées. Je ne crois pas me tromper en disant
n'avons pas à <lire s'il devrait y avoir ou non des qu'il ne reste que -uatre membres ,urvivants du
écoles séparées ; mais u décider si la minorité avait gouvernment du temps. Deux d'entre eux sont
des écoles séparées, si on les lui a enlevées illégiti- membres de cette Chambre et*les deux autres sont

Ni. MCLEOD.
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l'honorable M. Mitchell et sir Leonard Tilley. Je
sais que l'opinion de M. Mitchell et de sir Leonard
Tilley est qu'on a eu l'intention de maintenir les
écoles alors existantes au Manitoba, et je crois que
c'est l'opinion des deux messieurs qui font partie
de cette chambre. Voilà donc une preuve sur
laquelle nous pouvons nous appuyer ; mais je vais
plus loin et je dis que l'Acte lui-même prouve qu'on
a eu l'intention de maintenir ces écoles, que le
texte de l'Acte gst suffisamment e:iplicite pour
montrer (lue l'intention a été de garantir ces écoles
séparées et de les continuer en existence. Veuillez
me permettre d'attirer votre attention sur l'article
suivant :

Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou
privilège conféré, lors de l'union, par la loi ou par la cou-
tume, à aucune classe particulière de personnes dans la
province relativement aux écoles séparées.

Il s'agit ici d'écoles qui étaient alors en existence,
et le texte diffère de celui de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord en ce qu'il contient les mots

ou par la coutume " de même que " par la loi. "
Or, c'est une règle d'interprétation que, lorsqu'il

y a un changement de texte dans un acte, il faut
présumer que ce changement a été opéré dans un
but. Les mots " ou par la coutume " ont dû être
ajoutés dans un but. Ce but était ou d'étendre ou
de restreindre un droit. Je crois que l'intention
était de l'étendre. Ces gens comprenaient qu'ils
avaient des écoles qui étaient, de fait, des écoles
séparées, bien qu'elles ne le fussent pas, peut-être,
dans le sens légal du mot; et les mots " ou par la
coutume" furent insérés pou- comprendre ces
écoles. Je crois que c'est là une interprétation
raisonnable.

Comme autre preuve qu'on a voulu protéger ces
écoles, bien qu'elles ne fussent pas reconnues par la
loi, il y a le fait que, dès que le Manitoba est de-
venu une province le la confédération, une loi éta-
blissant ces écoles séparées fut passée. . Je suis con-
vaincu que toutes les parties aux négociations ont
ainsi interprété la convention conclue. Et le fait
est que les écoles continuèrent à exister durant dix-
neuf ans, jusqu'en 1890, alors que l'Acte des écoles
publiques fut passé. Puis vint. la question de
savoir si cet acte était constitutionnel, et pour la
première fois il devint nécessaire de donner une
interprétation légale aux mots " ou par la coutu-
me " dans cet article. Les parties allèrent (levant
les tribunaux, et il est significatif que notre propre
cour Suprême a été, à l'unanimité, d'opinion que
ces écoles étaient garanties par le 'pacte auquel la
constitution donnait effet.

Je cr-oyais avoir ici la décision de la cour Suprê-
me, et je regrette-de. ne pas l'avoir, car j'aurais
aimé à lire.une partie du jugement du juge en chef
Ritchie, l'un des juristes les plus éminents (lui aient
jamaisfait partie de la magistrature du Canada'. Mais
si les honorables députés veulent étùdier ce juge-
ment, il verront que le'savant juge en chef prétend
ques les mots " ou par la coutume" sont des termes
restrictifs insérés dans l'Acte dans un but. La
minorité n'avait, pas légalement, à cette époque,'
des écoles séparées, mais les mots "'ou par la cou-
tume " furent insérés pour s'appliquer * ces écoles
auxquelles la loi ne s'appliquait ,pas. ' Il est' vrai
que cette décision fut subséq'uemment infirméepar
le comité jùdiciaire du Conseil privé, et que nous
devons nous en tenir à cette dernière décision. Et
cependant, bien que cela: puisse paraître imperti-
nent, je dois 'dire qu'apr.ès avoir lu très attentive-

ment les deux décisions, celle de notre cour Su-
prême et celle du comité 'judiciaire, dans mon
humble opinion, le motivé de la première est beau-
coup plus concluant' et satisfaisant que celui des
savants juges du comité judiciaire.

NI. DAVIES (I.P.-E.) : Voulez-vous dire dans
les deux causes?

M. McLEOD: Non, je parle de la cause de
Barrett.

M. DAVIES (I.P.-E.): Oh! je croyais que vous
rejetiez absolument la décision du Conseil privé.

M. McLEOD : Je ne la rejette pas du tout, mais
je me hasarde à exprimer une opinion que j'ai len-
tendu formuler par d'autres membres du barreau,
savoir : que le motivé du jugement de la cour
Suprême du Canada est plus satisfaisant que celui
du jugement du Conseil privé.

Ceci est important pour la raison suivante: s'il
est vrai que ces gens croyaient avoir protégé leurs
droits avant d'entrer dans la confédération, et s'ils
ont échoué en cela, si les termes dont ils se sont
servis étaient insufisants dans ce but, et s'ils se
sont trouvés conséquemment dépourvus de cette
garantie de leurs droits, il me semble que cela
rend leurs revendications, en vue d'obtenir ici
une réparation et un redressement, beaucoup plus
fortes que si ces droits avaient été acquis après
l'entrée de la province dans la confédération. Par
exemple, si, avant que Manitoba devint une pro-
vince <le la confédération, on n'eût pas songé à
cela, que des écoles séparées eussent été 'subsé-
quemmnnent établies et que l'acte les établissant eût
été abrogé quelques années plus tard, je ne crois
pas que les revendications de la minprité eussent
été aussi fortes qu'elles le sont quand il est démon-
tré qu'elle a essayé de protéger ses droits avant
que la province fut établie.

Quant à son droit légal à un appel, naturellement
il ne saurait être mis en doute. Cette question, a
été soumise aux tribunaux, et elle ne souffre pas
contestation. Je n'ai jamais entendu personne
exprimer sérieusement l'idée que le gouverneur
général en conseil n'a pas bien fait <le permettre cet
appel. En considérant l'affaire en ma qualité quasi-
judiciaire et en constatant que les droits de la mi-
norité avaient été radicalement supprimés, je ne
vois pas comment il eût pu décider autrement.

Enfin,, nous sommes'-saisis de la question. Je
reviens à la question que je triaitais il y a un instant.
On dit que nous ne sommes pas tenus d'adopter
cette législation..'-Je*l'admets. Mais je dis que
l'obligation morale incombe au parlement dé rendre
à la minorité les droits qui- lui ont été injitement
enlevés. Je dis lue, ces droits ayant, été supprimés
en 1890, 'droits quela ninorité croyait lui avoir été
garantis, droits qui, d fait, lui, étaient accordés
par l'acte de 1870 et 1 s actes 'subséquents -qui le
modifiaientje dis que 'c'est le devoir moral de ce
parlement de-reniédier'à ces 'griefs, 'dans la mesure
où nous pouvons le faire.

Je sais que "'l'autres députés sont d avis contraire.
Le dernier préopinant' (M.- Maelean) a dit que la
province du Manitoba est opposée, à l'unanimité, à
ce.projet de loi. J'ai aussi entendu dire qu'il y en
a'dans ma province qui y sont opposés, et je sup
pose' qu'il y en a. ais au sujet .de cette question,
comme de toute question du meme genre, j'ai beau-
coup 'de confiance dans l'eprit juste et honnete des
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électeurs, qu'on est sûr de voir se manifester après
réflexion. Je crois que, lorsque cette question aura
été loyalement exposée au peuple, il est assez intel-
ligent pour en saisir le mérite, et qu'il sera disposé
à rendre justice à la minorité nianitobaine. Je
crois qune nous pouvons en toute sûreté nous présenter
devant n'importe quel collège électoral intelligentdu
Canada et <lire aux électeurs: Voici la constitution
du Manitoba ; voici les droits lui étaient garantis
à la minorité catholique, quelle croyait lui avoir
été garntis avant l'union, auxquels elle croyait
qu'on avait pourvu avant que le Manitoba devint
une province. droits qui sont déterminés et qui lui
sont conférés par la loi elle-mènie de 1870 et les
actes qui l'amendent. Mais, ci 1890, ces droits
lui ont été impitoyablement enlevés, et elle a été
dépouillée (le tout vestige le ce qu'elle supposait
lui avoir été garanti par la loi et la constitution.
En vertu le notre constitution, une minorité lésée
a le droit d'en appeler au gouverneur général en
conseil; cet appel a ei lieu, et immédiatement
après, le parlement s'est trouvé avoir juridiction,
et le gouverneiment s'est alors trouvé d]ans l'obliga-
tion morale île rendre à la minorité catholique du
Manitoba les droits dont elle avait été dépouillée.
Je crois que si ces faits étaient clairement exposés
au peuple, il n'y a pas un collège électoral au
Canada auquel on ne pourrait en appeler avec
succès et qui ne ratifierait pas cette législation.

J'avais l'intention de ne faire que quelques
courtes remarques sur cette question, mais j'ai cru
île mon devoir de donner au parlement les raisons
qui nie portent à voter contre l'amendement et pour
la motion ci faveur île la seconde lecture du bill.

M. DEVLIN : Je me lève pour expliquer, en
aussi peu de mots que possible, le vote que je me
propose île donner en faveur (le la deuxième lec-
ture du bill qui est actuellement soumis à la
Chambre. Ces explications seraient peut-être
inutiles si la position que j'ai prise n'avait pas été
faussement représentée par l'ex-contrôleur (les
Douanes (M. Wallace) il y a quelques jours, dans
cette Chambre même, et par certains journaux
publiés dans les intérêts du parti auquel j'appar-
tiens. L'ex-contrôleur des Douanes a prétendu que
j'avais changé d'opinion, et parlant de ce qu'il
appelle de l'interventiou du clergé dans cette ques-
tion il <lit que c'est cette intervention qui a été
cause de mon changement d'attitude. Voici ses
paroles :

Je crains que cela n'atteigne quelqu'un, en effet, car Je
me rappelle avoir entendu dire que l'honorable député du
comté d'Ottawa (M. Devlin), .qui est allé dans le Cap-
Breton, était un des plus énergiques à s'opposer à toute
tentative d'intervention.

Je lui ai demandé s'il était allé dans le comté, et
il m'a répondu que non, mais qu'il tenait la chose
d'un membre du parlement. En réponse à cette
accusation, je désire déclarer, M. lOrateur, qu'en
aucune occasion, depuis einq ans, je n'ai parlé
contre la loi remédiatrice. Je ne pouvais pas le
faire. Il y a cing ans, lorsque je suis arrivé ici,
j'ai eu'occasion de parler dans l'intérêt de la mino-
rité manitobaine, et à cette époque j'ai énergique-
ment blâmé le gouvernement de n'avoir pas désa-
voué ce que je rme croyais tenu <l'appeler les lois
infâmes présentées à la législature du Manitoba
par l'honorable député de Winnipeg (M. Martin).

J'ai dénoncé le gouvernement parce qu'il n'avait
pas désavoué ces lois. J'étais alors en faveur

M. McLEoD.

d'une intervention directe et immédiate ; et je ne
crois pas que je puisse aujourd'hui, après avoir
combattu pour le désaveu, faire autrement que de
demander au gouvernement d'intervenir en faveur
de la minorité du Manitoba.

Voici une réponse à l'accusation de l'ex-contrô-
leur des douanes - Je suis en effet allé dans le Cap-
Breton pour prendre part à la lutte dans laquelle
l'honorable secrétaire d'Etat et M. Murray, de
Sydney, étaielt candidats. J'y guis allé, non à
cause de la question (les écoles, mais plutôt comme
un libéral désireux de venir en aide à un ami
libéral ; la question des écoles y fut discutée, mais,
M. l'Orateur, vous mue rendrez le témoignage qu'à
cette époque il n'y avait pas de bill devant la
Chambre ; la loi remédiatrice qui nous occupe
aujourd'hui n'avait pas encore été proposée, et par
conséquent il m'était impossible de parler contre
un projet qui n'avait pas encore été porté à la con-
naissance du parlement.

J'ai blâmé le gouvernement de n'avoir pas déposé
le bill, et c'est la la position que j'ai prise ; j'ai
dénoncé le gouvernement en l'accusant d'avoir joué
avec cette question, comme je le croyais Quelle
est l'histoire de cette affaire? On se rappelle que dans
le comté (le Verchères, après l'adoption de Fordre
remédiateur, le gouvernement avait promis que
si le Manitoba ne se conformait pas à cet ordre une
session serait convoquée presque immédiatement,
et que le gouvernement ferait voter une loi renié-
diatrice. C'est vers cette époque, je crois, que le
ministre (le la Justice (sir Charles-Hibbert Tupper)
donna sa démission. Les raisons de cette démission
n'ont jamais été connues, et le pays est resté dans
l'ignorance des causes qui l'ont provoquée.

Je crois (ue la vraie raison était que le ministre
(le la Justice croyait qu'après avoir adopté l'ordre
remédiateur le gouvernement (levait en appeler au
peuple. Quoi qu'il en soit, la session fut convoquée,
et pendant les dix premiers jours nous nous atten-
(lions à ce qu'une loi remédiatrice fût proposée.
De jour en jour, pendant ces dix jours, le gouver-
nement faisait (les déclarations et le publie était
constamment mis sous l'impression qu'un projet de
loi serait soumis à la Chambre, pour rendre pleine
justice à la minorité du Manitoba. Un bon jour
cependant, nous fûmes pris par surprise. Trois
ministres avaient démissionné, le ministre de l'Agri-
culture, le ministre des Travaux publics et le direc-
teur général des Postes. Ils avaient demissionné, à
propos <le cette même question. Ils croyaient
qu'ils ne pouvaient pas avoir dans leurs collègues
une confian-e suffisante, après leur refus de pro-
poser une loi remédiatrice pendant cette session
même. Trois jours plus tard, deux de ces minis-
tres reprirent leurs portefeuilles, et le leader de la
Chambre nous donna la promesse qu'une autre ses-
sion serait convoquée, celle qui siège en ce moment,
pendant laquelle il serait proposé une loi remédia-
trice et d'amples moyens de redressement des
griefs, et le gouvernement s'engagea à faire adopter
cette législation.

Le plus important des trois ministres démission-
naires, celui qui occupait la plus haute position
des trois dans la province de Québec, ne put ac-
cepter cette promesse et refusa de reprendre son
portefeuille. Je suppose qu'il était au courant de
ce qui se passait derrière les coulisses, qu'il savait;
qu'avec le gouvernement tel que constitué la cause
de la loi remédiatrice était désespérée. Nous avons
la preuve que telle était son impression dans le
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fait qu'en dépit d'instances réitérées il a refusé
d'exprimer une opinion favorable au gouvernement;
il croyait donc qu'avec le gouvernement tel que
constitué il n'y avait pas d'espoir pour la loi remé-
diatrice. Dans ces circonstances, n'avais-je pas
raison de dénoncer le gouvernement dans le Cap
Breton ? D'ailleurs, en disant que les ministres
n'étaient pas sincères sur cette question, fdisais-je
plus que les ministres eux-mêmes ? Les propres
paroles du secrétaire d'Etat pendant cette cam-
pagne me confirmèrent davantage dans cette opi-
nion. Lorsque l'honorable secrétaire d'Etat et ses
amis parlaient dans une localité protestante, il
était très jeu question des écoles du Manitoba;
mais lorsqu'ils se trouvaient devant un auditoire
catholique, on en parlait beaucoup ; devant un
auditoire mixte, on promettait que la question
serait facilement réglée. J'avais mes doutes, et je
les ai exprimés publiquement.

La présente session fut convoquée le 2 janvier.
La date en avait été fixée d'avance pour y proposer
une loi remédiatrice. Le parlement s'est réuni ce
jour-là. Le discours du trône fut prononcé, et la
session fut ajournée, si je ne me trompe pas, au 7
janvier. Lorsque nous nous réunîmes de nouveau,
quelle déclaration fit le gouvernement ? Annonça-
t-il que le bill remédiateur était prêt ? Etait-il
prêt à procéder avec cette législation qui nous avait
été solenneUlement promise durant la session.. pré-
cédente? Non. Nous avons appris, au contraire,
que le cabinet était divisé. Sept ministres étaient
opposés aux sept autres, qui, de leur côté, disaient
que leurs sept collègues étaient des incapables.
Voilà en présence de quelle situation nous noûs
sommes trouvés, et la cause de cette division était
sans doute le bill qui est aujourd'hui devant la
Chambre.

Il était bien difficile pour moi de croire que le
gouvernement était sérieux en proposant son bill
remédiateur. Quoi qu'il en soit, le jour vint où le
bill fut proposé, et c'est alors que j'ai fait connaître
mon intention de l'appuyer. Mon seul but est de
dissiper l'impression causée par le discours de l'ex-
contrôleur les Douanes quant à l'attitude que j'ai
prise sur cette question dans le Cap-Breton. J'ai
donné là-bas les explications que je donne ici ce
soir, et à aucune époque de ma vie, du moins, de-
puis cinq ans, je n'ai dit un mot contre la loi remé-
diatrice. Il est vrai qu'il n'y avait pas de bill
soumis à la Chambre ; il est vrai 'lue nous avions
eu de nombreuses promesses, faites par des chefs
et des politiciens ordinaires, et que le bill ne
venait pas; mais du moment qu'il a été proposé
j'ai déclaré que je l'appuierais. Je l'ai dit dans les
journaux.

Les deux premiers jours de mon arrivée au'Cap-
Breton j'ai expliqué la position de mon chef, au
meilleurd nia connaissance. Rappelons-nous qu'il
n'y avait pas de bill soumis à la Chambre, et j'étais
convaincu que le gouvernement n'en présenterait
pas.

Voyant que cette législation que j'attendais de-
puis si longtemps ne nous était pas. encore soumise,
j'ai expliqué quelle serait la politique du chef de
l'opposition, politique qui consistait à nommer une
commission et à faire une enquête.

Il y a trois ou quatre' mois, je crois le chef de
l'opposition assista à une assemblée dans mon
comté, dans la' partie qui formera le comté Labelle,
dans la ville de Buckingham. J'étais' présent à
cette assèmblée, et du haut de 'l'estrade--il y a

trois mois-j'ai déclaré que si le gouvernement sou-
mettait une loi remédiatrice -je l'appuierais.

Il est vrai que j'ai motivé ma déclaration. J'ai
(lit que j'aimierais à avoir une loi qui fût une
véritable loi remédiatrice, et qui donnât à la
minorité la compensation i laquelle elle a droit.
Bien que je n'aie pas le plaisir de voir mon ancien
ami, l'ex-contrôleur les douanes, à son siège, j'es-
père qu'il me fera l'honneur de lire les remarques
que j'ai faites à propos de mon attitude sur cette
question dans le Cap-Breton. Il a aussi prétendu
que les dignitaires de PEglise ayant parlé, il nous
fallait nous incliner. Tout ce que je puis dire,
c'est que j'ai le plus grand respect pour les évêques
de l'Eglise à laquelle j'appartiens, et je déclare sans
la moindre hésitation que, quand ils parleront sur
cette question, je les écouterai avec respect, sachant
que par leurs connaissances ils sont compétents à
se prononcer sur la question. Ce serait un jour
malheureux que celui où, pour plaire à l'ex-contrô-
leur des Douanes ou à qui que soit parmi ceux qui
partagent ses opinions, je parlerais cavalièrement
des évêques catholiques, ou manquerais de respect
pour leurs opinions sur la question des écoles.

Il est allé d'Italie en Espagne, il a voyagé d'un pays
à un autre pour trouver quelque chose à dire contre
la cause dle l'éducation catholique, et la religion
catholique elle-même. Il a 'parlé des menaces de
l'Eglise catholique. Suppose-t-il un seul instant
que nous ignorons l'histoire, et, surtout, que nous
ne savons pas ce qui se passe ici ? Nous a-t-il en-
tendu lui reprocher le fait que des pasteurs de son
Eglise et de toutes les dénominations protestantes
ont exprimé sur cette question des opinions (lui ne
pouvaient pas. être interprétées autrement que
comme des menaces; des opinions qui voulaient
clairement dire que les députés d'Ontario qui ne
voteraient pas selon leur désir au-raient contre eux
tout l'électorat protestant.

Il ne parle que des opinions émises par les
évêques catholiques. Oui, les évêques catholiques
de la province de Québec ont parlé sur la question,
et aussi ceux de l'Ontario. Mais sur quel ton ont-ils
parlé? Leurs paroles ressemblaient-elles à des
menaces ? Non, M. l'Orateur, au moyen d'une péti-
tion au gouvernement ils ont demandé, il y a quel-
ques années, le désaveu le certains amendements
cruels et inutiles apportés à la loi scolaire. Cette
requête n'était pas faite sous forme de menace;
c'était une prière au gouvernement: et je crois que
c'est la seule déclaration collective et autorisée que
nous ayons depuis quelques années de l'épiscopat
catholique du Canada, sur cette question.

Il n'y a pas de menaces. ' Les évêques catholiques.
n'en ont faites aucunes et l'honorable , député (M.
Wallace)' n'a pas le droit de faire des insinuatior's
comme cellezlà.'- Il a parlé aussi de l'état de lins-
'truction 'en Espagne et en Italie.: Pour les besoins
de cette discussion, il est inutile deplaider lacause
de léducation, ou de la 'religion catholique dans
ces pays. Nous sommes de longue date habitués à
de pareilles' attaques. Nous avons eu à nous er
défendre et à les réfuter lorsque dans lUOntario on a.
déclaré la gùerre aux écoles catholiqués.' Je dirai
même que c'est en se servant 'de pareils moyens
que l'honorable député (M. Wallace)' a atteint l'n-'
portance qu'il a aujourd'hui' dans le 'pays-inipor-
tance regrettable et malheureuse, je dois le dire.

Il dénonce' l'Eglise catholique. 'Mais a-t-il lit
l'histoire de son propre pays? Connat-il l'histoire
dui Canada. Ignore-t-il qu'il n'y a pas une tache
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dans l'histoire de l'Eglise catholique ait Canada, ce
pays dont il se prétend fier ? Oublie-t-il les sacri-
lces faits dans l'intérêt du christianîismiie par les
nobles missionnaires qui ont traversé les mers pour
venir planter ici le symbole le la foi? Oublie-t-il
les exploits des missionnaires qui sont venus les
premiers apporter aux sauvages la bonne nouvelle,
et qui ont tout sacrifié pour cela, sans se soucier
d'accomplir les plus grands sacrifices, les sacrifices
comme peu d'ho 1 mmles seraient disposés à en faire,
des sacrifices, conne on en voit que chez les grands
et nobles martyrs comme eux.

Voilà l'histoire des premiers temps de FEglise
catholique dans ce pays, et depuis cette époque
jusqu'à nos jours, ces missionnaires et leurs succes-
seurs, les évêques ont combattu pour la noble et
grande cause de I'éduettion. S'il veut savoir ce
que l'Eglise catholique a fait pour l'éducation, au
Canada, qu'il aille -à Québec et il y verra un (les
plus grands monuments dédiés à l'éducation, non
seulement dans ce pays, nont seulement sur le cou-
titient amuét icain, mais du imonde entier, l'Uni-
versité Laval. Aux côtés de cette institution, il
verra le séminaire de Québec, et dans toutes les
directions il verra des maisons d'éducation dont
,tous Canadiets, catholiques comme protestants,
ont le droit (lêtre fiers. Qu'il vienne à Montréal,
quil vienne à Ottawta, qu'il aille oit il voudra,
il constatera que l'Eglise catholique loin de nuire
à la cause de Fédutication, a jour par jour, année
par année, et cela par tous les moyens et depuis
les premiers temps de notre histoire, travaillé
avec ardeur à cette belle, glorieuse et noble caumse;

Je ne veux pas m'étendre davantage sur ce point
de la question. Je n'en puis pas parler avec l'auto-
rité que je désirerais avoir, parce qu'en nia qualité
le catholique romain, on dira peut-être que je suis

préjugé en faveur d'une religion à laquelle je tue
fais une gloire <Uappartenir. Mais en cette qualité
de catholique, je ne puis lui permettre, ni à qui
que ce soit qui partage ses opinions, d'insultei à ces
nobles croyances qui ont resisté à l'orage pendant
dix-neuf siècles et qui brillent aujourd'hui avec
éclat dans toutes les parties du monde civilisé. Je
ne puis pas lui permettre de se livrer à <le pareilles
attaques, sans au moins y répondre brièvement.

Quelle est la question qui est aujourd'hui devant
la Chambre ? Il ne s'agit pas de la question de
l'éducation en Espagne ou en Italie, ni dans les
autres pays dont il a parlé, tuais bien des droits de
la minorité dans une de nos propres provinces.

On prétend que la minorité muanitobaine conmnet
une grande faute en demandant à ce parlement
d'interveniir. On nous dit qu'elle devrait avoir con-
fiance dans l'esprit de justice (lu gouvernement du
Manitoba et dans le généreux traitement qu'elle en
Tecevrait sûrement.

Mais quel est le dossier de ce gouvernement ?
Quelle est la cause de tous les troubles dans lesquels
le pays est aujourd'hui plongé ? C'est en 1890
qu'ils ont commencé. Quelque temps avant, sous
le gouvernement Harrison, comme cela a été
expliqué ici, une élection a eu lieu à Saint-François-
Xavier. Le gouvernement Harrison avait son can-
didat et le parti qui lui a succédé, le parti Green-
way, le parti libéral dut Manitoba, avait aussi le
sien. On fit circuler la rumeur que si le parti
.Greenway arrivait au, pouvoir, la langue française
serait en danger, ainsi que les écoles séparées et
que les catholiques se verraient enlevés tous les
droits qu'il possédaient. C'est alors qu'on a déclaré

M. DEVLIN.

aux électeurs de Saint-Francois-Xavier, que l'abo-
lition des écoles séparées et de la langue française
ne faisait pas partie du programme du parti libéral
du Manitoba. Cette promesse fut faite pendant
l'élection.

Une VOIX : Par qui?

M. DEVLIN : Il y a ici un député qui pourra
peut-être vous le dire, si vous voulez regarder dans
cette direction.

Une autre VOIX: L'honorable député de Win-
nipeg (M. Martin) n'est pas à son siège.

M. DEVLIN: La minorité catholique du Mani-
toþa, se fia aux déclarations faites en cette circons-
tance et qu'en est-il résulté ? La province récla-
mait-elle un changement dans le système scolaire?
En 1890, on proposa un bill abolissant les écoles
séparées catholiques, en dépit des promesses faites.
La minorité fut trompée, cruellement trompée et
on nous demande aujourd'hui d'avoir confiance
dans ces mêmes hommes qui ont trompé la minorité
alors. Pour nia part j'ai perdu confiance en eux
lorsqu'ils ont violé leurs propres promesges et ont
renié leur programme. Je puis ajouter que ce
n'est pas la seule fois que la minorité catholique a
été trompée.

M. CHOQUETTE: Le gouvernement s'adresse
aiujour.l'hui à ces gens que vous méprisez tant.

M. DEVLIN : L'honorable député m'interronpt-
il. J'aimerais entendre son interruption.

M. BELLEY : Parlez M. Choquette.

M. CHOQUETTE : Le gouvernement veut
aujourd'hui s'adresser à ces mêmes hommes.

-M. DEVLIN : Si l'honorable député avait eu la
patience d'attendre quelques instants, il attrait
probablement entendu tmes explications sur ce
point. Quoi qu'il en soit, c'est ainsi que la minorité
a été traité en cette occasion. La loi de 1890 fut
votée et nous savons que les écoles séparées ont été
abolies. Je ne dois peut-être pas oublier de dire
qu'il y a une chose qujui sans justifier la conduite
du gouvernementt Greenway, l'explique en quelque
soite. En 1886, l'honorable député de Simneoe-nord
(M. McCarthy), dats un disconrs prononcé à Barrie,
avait parlé de l'élément français comme constituant
un grave danger pour la Confération. Quelques
temps après, il prononçait à Portage la Prairie, un
de ces beaux discour s cales et posés, comme lui
seul sait en prononcer que les. écoles séparées
étaient la plaie du pays, et que le péril résidait
dans 'existence de la langue française. Je suis
informé qu'un membre lu gouverneinent Greenway
était présent à cette assemblée et c'est un peu plus
tard qqe nous apprîmes que les lois de 1890 devaient
être propsées.

Je déclare ici que la population du Manitoba-
la majorité protestante de cette province-n-a
jamais demandé que la minorité catholique fùt
traitée comme elle l'a été en 1890, et. depuis. Je
prétends aussi que le gouvernement provincial en
agissant ainsi n'a pas appliqué un principe, mais a
eu recours à un expédient politique, qu'il voulait
simplement garder le pouvoiret qu'il savait que le..
sûr moyen était de faire appel aux préjugés de la
population, de soulever les passions et les senti-
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ments religieux. C'est ainsi qu'il s'est maintenu
au pouvoir et qu'il est aujourd'hui très puissant.

Dans cette chambre même quelqu'un disait
l'autre jour: " Pourquoi interviendriez-vous dans
un système scolaire qui a l'approbation (les dix-
neuf vintièmes de la population " Je ne doute
pas qu'il en soit ainsi, parce que ces dix-neuf
vingtièmes constituent la majorité protestante qui
a été soulevéé contre la minorite catholique, et
l'autre vingtième représente la faible minorité
catholique.

Après toutes ces choses fausses et perfides qui
ont été dites contre les catholiques et leurs institu-
tions, il serait étrange de voir cette puissante
majorité rester sourde à ces appels et refuser sa
coufiance à ce gouvernement.

Voilà, M. l'Orateur, la cause et lorigine de tout
le trouble. Voila'pourquoi les écoles publiques ont
été établies et les écoles séparées abolies. On nous
(lit aujourd'hui que nous ne devrions pas intervenir
parce que notre intervention constituerait une coer-
cition de la majorité de cette province. Je suis
convaincu qu'après le jugement du Conseil privé,
il n'y pas un membre de cette Chamb:e qui pré-
tende que nous n'avons pas le droit d'intervenir.
Je ne citerai pas d'extraits de ce jugement, cela
n'est pas nécessaire ; et n'étant pas avocat, ce serait
une folie de ma part, d'entrepreidre le discuter
l'Acte du Manitoba, se rapportant à cette question,
mais je répète que je ne crois pas qu'il y ait un seul
député parmi nous qui ne soit pas convaincu que
nous avons le droit d'intervenir. Il est admis sans
conteste, que nous possédons ce droit en vertu
de la constitution : et les deux partis ont aussi
admis qu'il existe des griefs et que nous avoris le
droit d'y apporter remède.

Sans doute que certaines personnes prétendent
qu'il est imprudent, à l'heure qu'il est, de vouloir
faire disparaître ces griefs, mais ces deux points n'en
restent pas moins acquis : que le parlement cana-
dien a le droit d'intervenir et que la minorité
catholique a des griefs. Alors la seule question à
décider est celle-ci: Est-il de l'intérêt de cette
minorité que le parlement intervienne?

On prétend que les faits de la cause ne nous sont
pas connus. Je ne partage pas cette opinion. Je
sais une chose et je les connais par les lois de 1890,
c'est que les écoles séparées ai Manitoba ont été
brutalement abolies. Et voilà le fait important,
M. l'Orateur.

M. DUPONT: C'est là le fait.

M. DEVLIN : C'est là le fait que connaissent
tous ceux qui ont étudié tant soit peu les affàires
du Manitoba depuis cinq ans. Miais je me' trompe
quand je parle ainsi. La loi a aboli les écoles'àépa-:
rées, mais elles existent encore'; parce que le èe
catholique de cette province tiènt'à son droit'd'ins-
truire son enfant.' Il sait que cet enfänt luiâ été
donné, inon par'l'Etat, mais par Dieu. Il sait que
c'est lui qui a mission de l'élever, de le faireminstruire,
de le diriger dans la vie, et que l'Etat n'a pas
d'autre droit d'intervenir, poui autre-chose que ce

qeje pourrais appeler exercer un droit de police.
Si ce père iégigeait cet enfant une·manière
coupable, alors l'Etat pourrait, intervenir.M il' lui
enseignait des choses immorales ,"'Etat pourait
intervenir ; mais c'est lui seul"qui -possède le droit'
de dire quélle éduéation son enfant recevra C'est
pourquoi nous, catholiques romains du Canada,

tenons tant à ce que nos enfants soient élevés dans.
la religion à laquelle nous appartenons, non parce
que nous désirons nous attirer l'inimitié ou l'hostilité
de nos concitoyens protestants, non parce que nous
leur voulons du mal, mais parce que nous récla-
mons pour nous ce que sir Alexander Galt récla-
muait pour ses coreligionnaires protestants.

Voilà notre position. Il a été clairement établi
au cours de ce débat, que ce ne sont pas les catho-
liques romains du Canada qui ont lutté si énergi-
quement pour avoir des écoles séparées. Il a été
démontré que, pendant qu'on travaillait à la grande
oeuvre de la Conféderation, sir Alexander ('alt a
insisté pour faire mettre dans la constitution l'ar-
ticle qui protège les minorités, afin de garantir la
minorité protestante de Québec. Depuis ce jour
cette minorité a joui sans conteste, de tous les pri-
vilèges qui lui ont alors été concédés. Des mino-
rités ont été dépouillées de leurs droits au Canada,
mais comme catholique romain et comme repré-
sentant ('un comté de la province de Québec,
je suis fier de pouvoir dire que jamais un catho-
liqué n'a cherché à priver un protestant de ses
droits. D'un autre côté, j'ai le regret de dire que
c'est au Manitoba, dans cette province qui devrait
être le foyer de la concorde, dans cette province
qu'attendent de si brillantes destinées, dans cette
province qui a coûté tant d'argent au Canada, que
les préjugés religieux ont été soulevés au point de
permettre à la majorité protestante d'écraser la
minorité catholique et de la dépouiller de ses droits.
Je ne vous demande pas d'user de violence envers
le Manitoba. Ce n'est pas ce que je veux. Je
regretterais d'avoir à demander au gouvernement
à en arriver là. Ce que nous demandons, c'est qu'on
fasse cesser la violence qu'on exerce à notre égard
depuis cinq ans. Ce que nous voulons c'est qu'on
brise les chaînes qui nous ont été imposées, il y a
cinq ans par l'honorable député de- Winnipeg (M.
Martin). Nous ne voulons pas qu'il soit fait vio-
lence au Manitoba, où à aucune autre province,
mais nous demandons que les droits que nous possé-
dions et qui nous ont été volée-l'ex prèssion n'est
pas trop' fôrte-cque les droits dont on nous a
dépouillés et dont nous avons joui de"1871 à 1890,
nous soient rendus.

Permettez-moi de vous' rappeler, M. l'Orateur,
que cette question ne concerne pas uniquenient le
Manitoba. Dans cette' circonstance, je suis heu-
reux de constater que la minorité manitobaine pos-
sède les sympathies dl'un grand nombre de protes-
tants dans toutes les provinces du'Canada. J'ai
vu avec plaisir, que dans les assemiblées populaires,
par ses chefs et ses hommes publics, ainsi que dans
ses journaux la population protestante n'a pas
craint' d'afirmer ses sympathies ýpor la minorité
opprimée.

Je, ne crains "pas de diré que d'un bout àEl'autie
du liays, du Cap- Bitoi à 'Vancouver,'il n'y a pas
un foyer catholique-et n'oublionspas quela pbpu-
lation.catholique est de 42 'por 100 de la popula-
tion totale-il n'y a 'pas un foyer catholiue 'qui
n'ait entendu parler des souffrances'que nos coreli.
gionnaires du Manitoba ont'en à endurer.'Si l'on
fait violence aux catholieés du Manitoba nous
considérons que":violence' est faite aux catholiques
du Canada Nouîs sommes unis par les liens qui
unissent les membresde l'Eglise catholique depuis
les premiers temps du catholicisme, c est ainsi que
nous pensons sur cette question, et u elle soit réglée
par ce par ement onon nou sonmes tenus de
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continuer la lutte jusqu'à ce que la dernière chaîne
soit rompue, jusqu'à ce que nos droits nous soient
rendus. Je déclare ici, en tonte connaissance de
cause, que les catholiques du Manitoba ont les sym-
pathies des catholiques de tout le Canada. Je ré-
pète que nous ne demandons pas qu'il soit fait vio-
lence au Manitoba. Tout ce que nous voulons c'est
l'être traités comme le sont nos concitoyens pro.
testants.

Je demanderai à mes collègues protestants de
cette Chambre ce que nous avons fait pour être
ainsi en butte aux fausses représentations et aux
mauvais traitements? Je demande à mes collègues
protestants si les catholiques du Canada n'ont pas
fidèlement servi leur pays, n'ont pas fait tout en
leur pouvoir pour aider à son agrandissement et en
accélérer les progrès ? '

Je vous demande si en 1775 et en 1812, et en d'au-
tres circonstances encore, les chefs de l'Eglise catho-
lique n'ont pas enseigné à leurs ouailles de se rallier
à la défense de la constitution britannique; s'il ne
leur ont pas enseigné que leur devoir était non seu-
lement de rechercher la protection du drapeau
anglais, mais aussi de travailler à le faire flotter
fièrement sur tout le pays, afin qu'il continue à
être l'emblême et le symbole du pouvoir au
Canada.

Nous sommes soumis aux lois lu pays, et nous
en sommes fiers--pas de toutes, pas de celle passée
par le Manitoba en 1890. Nous faisons de notre
mieux, et nous prenons part comme les autres à ces
grandes démonstrations le loyauté qui se font jour
dans cette Chambre, de temps à autre. Mais
s'imagine-t-on que si les catholiques (le ce pays
doivent être foulés aux pieds, dans la personne (le
la minorité manitobaine, s'ils doivent être insultés,
si l'on ne doit tenir aucun compte de leurs justes
revendications, s'imagine-t-on, dis-je, qu'ils puis-
sent être aussi loyaux que s'ils étaient traités
comme leurs concitoyens protestants ?

Il y a quelques mois à peine des rumeurs de
guerre circulaient entre les Etats-Unis et l'Angle-
terre, et l'on <lisait que le Canada qervirait de
champ le bataille. Dans une pareille éventualité
n'auriez-vous pas été heureux de voir notre popula-
tion unie dans un même enthousiasme pour la
défense le l'Empire britannique ? Et pensez-vous
assurer cet enthousiasme, en foulant aux pieds, au
nom du fair play anglais, au nom le la justice
anglaise. 42 pour 100 de la population du Canada ?
Cela est impossible.

Je vois sourire l'ex-contrôleur des Douanes (M.
Wallace)-cest ce même monsieur qui était prêt à
aller porter la guerre au cœur même de l'Angleterre,
si justice était rendue à l'Irlande, c'est ce même
monsieur qui nous a parlé l'autre jour de la condi-
tion des écoles en Irlande. et qui s'oppose si forte-
ment qu'un peuple de cinq millions obtienne de se
gouverner, uniquement parce qu'il a peur de con-
fier la minorité aux soins de la majorité, parce qu'il
a peur que les droits de la minorité en matière
d'éducation, soient méconnus par la majorité, si on
lui confiait le pouvoir. Plutôt de voir une pareille
chose se produire, il était prêt à traverser l'océan,
et à aller, sabre au poing, combattre pour le démemn-
brenient de l'Empire.

M. WALLACE : Je n'ai rien de commun avec les
féniens.

M. DEVLIN : Je ne crois pas que l'honorable
député soit fénien. Dans son, opinion, le fénien

M. DEvLis.
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doit être quelque chose de bien bas, mais, pour
moi, je place le fénien au-dessus de lui. Je ne
crois pas qu'il y ait un fénien au Canada-si toute-
fois il y en a-ou qui que ce soit, jouissant <le la
protection de nos lois et des avantages que nous
offre ce pays, qui voudrait traverser les mers pour
combattre l'Angleterre et déclarer la guerre à Sa
Majesté, sur la fin de sa carrière.

Je voterai en faveur de ce bill parce que je crois
au droit d'intervention et que je considère que
l'intervention est nécessaire. J'ai appris avec
beaucoup de surprise que le gouvernement se pro.
posait d'inviter NI. Green'way, à venir conférer de
nouveau avec lui. A maintes et maintes reprises,
M. Greenway, par son procureur général, M. Sif ton,
par l'entremise de La TfrI)une et par tous les
moyens de communication possibles, nous a fait
savoir qu'il ne peut pas être question de rétablir les
écoles séparées au Manitoba, et je regrette que l'on
songe à s'adresser le nouveau à lui. Il a traité
avec mépris et le gouvernement fédéral, et le parle-
tuent du Canada, et le Conseil privé d'Angleterre.
On peut même dire que son mépris pour le gouver-
nement et le parlement canadiens est presque
égal à celui qu'il montre pour la minorité manito-
baine. Il a reçu des demandes de toutes sortes.
Des députations catholiques du Manitoba se sont
adressées à lui, et c'est à peine s il a été poli. Il a
reçu des délégations des députés catholiques ; et
M. Prendergast, qui était le représentant de la
minorité catholique dans son gouvernement et qui,
plutôt que de se prêter à la trahison de 1890,
a remis son portefeuille. M. Prendergast, dis-
je, s'est adressé à lui plusieurs fois, et de chaleu-
reux appels lui ont été faits en faveur des catholi-
ques, mais tout a été inutile. Une nouvelle
démarche a été tentée, au moyen de l'arrêté remédia-
teur, qu'il a reçu avec arrogance. Il a affiché le
même mépris pour le second message du mois de
juillet. En un mot il n'a eu que du mépris pour
toutesles démarches tentées auprès de lui par le gou-
vernement et le parlement, et j'avoue que je suis
peiné de voir qu'on va encore une fois se traîner
aux pieds de ce haut et puissant personnage.

Je voterai pour le bill parce que nous avons droit
d'intervenir et parce qu'il est absolumént néces-
saire que le parlement intervienne. Je n'attends
aucune justice de M. Greenway, ni de son gouver-
nement. Je connais trop son passé. Je sais ce
que nous avons eu de lui et de ses amis, et pour
l'avenir je ne puis pas espérer que nous serons
traités autrement que nous ne l'avons été dans le
passé.

Je voterai pour le principe du bill, parce qu'il
consacre le droit de la minorité à des écoles séparées.
Plaise à Dieu que jamais, tant que j'appar-
tiendrai à la religion catholique et tant que j'occu-
perai un siège dans ce parlement, je ne donne
un vote défavorable au principe du rétablis-
sement des écoles séparées de la minorité catho-
lique. Ce bill renferme des articles qui, dans mon
opinion, ne sont pas parfaits. Je regrette que ces
articles s'y trouvent. . Mais si je vote pour le bill,
c'est parce que je considère que nous avons le droit
d'intervenir, qu'il est nécessaire d'intervenir;
parce que dans ce pays les minorités ont des droits,
tout comme les majorités,; parce que ces droits
doivent être protégés, et parce que ce parlement
seul peut les faire respecter. La cause de la mino-
rité manitobaine est impopulaire,et elle a été rendue
telle par les mensonges et les faussetés répand
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par les partisans du gouvernement Greenway. Elle
a été rendue impopulaire par les calomnies qu'on a
colportées de tout 'temps contre les catholiques.
Elle a été rendue impopulaire par la campagne
faite par l'ex-contrôleur des Douanes lui-même.
Personne ne nie le pouvoir que cet homme exerce
dans le pays. Il est à la tête d'une association
nombreuse et puissante. Qui doute du pouvoir
qu'il exerce ? L'honorable député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright) ne nous a-t-il pas parlé
des trophées et des dépouilles qu'il a rapportés ; et
si la chose était nécessaire, il pourrait facilement
prouver qu'en cela comme en d'autres choses l'his-
toire se répète. Il a de nombreux partisans à sa
suite, et tout son temps a constamment été consacré
à travailler contre la minorité catholique du
Manitoba.

Moi-même je ne pouvais avoir confiance dans le
gouvernement pour le règlement de cette question,
quand j'ai vu l'ex-contrôleur des Douanep conserver
sa position dans le cabinet jusqu'au dernier moment.
Mais aujourd'hui tout cela est passé. Il est sorti
du gouvernement, et le bill'nous est soumis. Plus
que cela: lui et moi occhpons encore la même posi-
tion l'un vis-à-vis de l'autre ; il vote d'un côté et
moi (le l'autre.

En terminant mes remarques, je désire ajouter
que je ne considère pas le bill comme parfait ; il
contient plusieurs articles auxquels j'ai de graves
objections; mais lorsque nous serons en comité, si
jamais nous y arrivons, il sera possible d'amender le
bill, et j'ai la confiance que si les amendements
proposés sont bons, et conformes aux principes de
la justice, le gouvernement les acceptera. J'ai
confiance en lui.

Une VOIX: Oh! oh!,

M. DEVLIN: Quelqu'un semble étonné de voir
que j'ai confiance dans le gouvernement, mais je dois
dire que cette confiance ne m'est venue que lorsque
le bilI a été déposé devant la Chambre. Aujourd'hui
il peut bien me donner quelques jours de repos et
de contentement, et me laisser aller à cette confiance.
J'appuierai tous les amendeinents qui me paraîtront
bons, et je ferai touten mon pouvoir pour faire de
ce bill une loi qui mettra fin à l'injustice dont
la minorité a été victime.

A l'occasion du vote que je- me propose de donner
sur ce bill, j'ai été accusé de trahison envers mon
parti. Je ressens vivement cette accusation ; mais
je ne crois pas qu'elle mé soit adressée par mes
amis libéraux de cette Chambre, ni par les députés
conservateurs qui me connaissent. Je sais. que je
me fais, personnellemient, un -tort considérable, en
prenant l'attitude que je prends.

cette question aura été réglée, on me retrouvera au
milieu de lui. J'ai travaillé pour ce parti autant et
du mieux que j'ai pu. Il y a treize ans, je montais
pour la première fois sur une estrade publique, et
depuis j'ai consacré toute mon énergie à la cause du
parti libéral. Et quand des journaux m'accusent
d'avoir trahi ce parti, je leur renvoie l'accusation.

Je voterai comme je viens de le dire parce que je
crois faire mon devoir et obéir aux dictées de
ma conscience. Je voterai comme je l'ai dit, parce
que je crois travailler dans l'intérêt de la minorité.
Je voterai comme je l'ai dit, parce que je suis en
faveur des écoles séparées et parce que ceux qui
souffrent aujourd'hui n'ont pu obtenir aucune pro-
tection du gouvernement du Mlanitoba, et qu'ils ont
été obligés de venir demandei-et j'espère qu'ils
l'obtiendront-cette protection au gouvernement du
Canada. Je voterai comme je l'ai dit, parce que je
considère qu'il est de l'intérêt du Canada que cette
question soit réglée à présent, et que ce règlement ne
doit pas être différé plus longtemps. , Elle nous a
déjà créé assez de difficultés. Il y a assez longtemps
qu'elle crée de l'animosité dans le pays, et mon vSu
le plus sincère, ce soir, c'est que les catholiques et les
protestants puissent s'entendre sur une question qui
les a, tenus éloignés les uns des autres, et rendent
justice aux minorités. Je voudrais quele vote qui
sera donné fît comprendre à quiconque tenterait
de fausser ou de violer, la constitution pour atta-
quer une minorité-fût-elle catholique ou protes-
tante- que le bras puissant de la loi peut l'at-
teindre, que' le drapeau anglais ne- flotte pas
sur ce pays en vain, mais qu'il .donne d'une
manière efficace cette protection dont on se vante
si souvent, et à laquelle tout - sujet britannique a
droit.

M. MARTIN: Je ne voudrais pas, M. l'Orateur,
interrompre l'honorable député ; mais je désire dire
que, pour ce qui -regarde son accusation, que j'au-
rais obtenu ou tâché d'obtenir l'appui de la minorité
catholique du Manitoba en lui faisant des promesses
que je n'ai pas tenéues ensuite, cet énoncé est enti- -

rement inexact et n'est aucunement basé sur les
faits. La seule preuve que l'on puisse donner à l'ap. -
pui de cet accusation se trouve -dans des affidavits -

publiés dans le livre bleu du gouvernement, et que
je n'ai jamais eu l'occasion de rectifier.. ..

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. MARTIN: Oui, et qui ne §ontpas exacts.-

M. )EVLIN': Je désire sinplement répéter ce:
que j'ai dit. J'ai rappelé que l'honorable député
de Winnipeg avait déclaré qe -le'programme de son -

,Une VOIX: Comment cela langue ri rleuses e

M. DEVLIN : Mon honorable ami deniande
comment cela. - Il n'a qu'à lire les articles qui ont M.MARTIN:Ce n est pasexact
été publiés dans les principaux journaux libéraux,
pour le savoir. -- e -tous côtés, j'ai reçu des remon-cette Ch
trancesm'expiquantexactemnent la position que j'oc- n'st porté à douter de la sincérité de i honorabl
cupe sur cette question. Je regrette d'avoir le me sé-d siège Je cros
parer de mon parti, mais, après tout, je ne croisp qu'il a as, ecourage de ses conviction
qu'il puisse m'ien garder rancune, puisqu'ilne s'agit a e contesteras pas non
que c'un vote contre un aniendemant deniandant le ,lus la convenapcè-de'son langage bien que, sous
renvoi à six moi. J'ai -la confiance de ne pas créer e r
chez mnesanis assez d'animosité-pour qu'ils se retour- - m ais ce on sexp
nent contre moi. -,-'Je - désire rester, en bons termes on ouvai S'Y aa,
avec nelibéral, et je suiscertain que,l son 4 iscoursne re e dcéonc r lgel e

M. MATI: C- etpa-xat
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veux m'arrêter un instant. Dans l'un de ces énon-
cés, il nous a parlé de la possibilité d'arriver à un
compromis au moyen d'une conférence avec M.
(reenway.

Le langage dont s'est servi l'honorable député et
la manière dont ce langage a été accueilli par un
certain nombre de membres de cette Chambre des
deux partis nous assure assez que la proposition
puérile d'une conférence qui a été annoncée, il y
a une couple de jours, ici, par le leader de la
Chambre, subira le sort qu'elle mérite à tous les
points de vue.

Cette proposition confirme simplement la conclu-
sion tirée par d'honorables membres de cette
Chambre et par un grand nombre d'autres personnes
de différentes parties du pays, qu'il n'y a rien
de sincère, relativement à cette conférence.
c'est tout simplement une ruse pour at-
teindre un certain but. En proposant cette con-
férence, comme on l'a dit cette après-midi, le gou-
vernement veut rallier à lui ses anciens partisans,
ou plutôt leur fournir une excuse pour voter en
faveur (le la deuxième lecture du bill réparateur,
sous le prétexte que, après cette deuxième lecture,
ils pourront amender le bill le manière à ce qu'ils
puissent raisonnablement l'adopter finalement.
Cette proposition est à peu près équivalente à
lopinion qui semble prévaloir parmi un certain
nombre (le députés qui s'imaginent, si nous en
croyons les rapports qui circulent dans la Chambre,
qu'ils peuvent sauver le gouvernement en votant
contre l'amendement le l'honorable député de
Québec-est (M. Laurier), et sauver ensuite leur
propre peau en votant contre la deuxième lecture du
bill. Ces deux idées valent à peu près la première
proposition dont j'ai parlé, il y a un instant. Ces
propositions dont l'une est aussi déraisonnable que
l'autre, ne sauraient conduire à aucun résultat satis-
faisant.

L'honorable député a parlé avec une chaleur
peut-être justifiaole en fveur du système d'éduca-
tion auquel il est attaché. Malheureusement, les
faits sont contre lui, Les relevés du recensement,
dont l'exactitude n'a jamais été contestée, que je
sache, pour ce qui regarde l'éducation, établissent,
malheureusement, que la province <le Québec, avec
le système scolaire que l'honorable député adimire
tant, est en arrière de toutes les autres provinces.

On a certainement prouvé que, dans la province
du Manitoba, après une expérience de vingt années,
les résultats obtenus du système d'écoles séparées
étaient beaucoup inférieurs aux besoins du peuple,
et. très inférieurs aux résultats obtenus des autres
écoles.

L'honorable député de Saint-Jean (M. McLeod),
nous a donné des arguments très extraordinaires.
Lorsqu'une partie du jugement du Conseil privé ne
lui convenait pas, il la mettait de côté comme onle
fait d'une disposition d'une loi mauvaise, et il pré-
férait s'appuyer sur la décision de la cour Suprême ;
mais lorsqu'une autre partie du jugement du Con-
seil privé liit convenait, il lui a donné une portée
beaucoup plus étendue que tout autre que lui n'a
jamais songé à lui donner. Il a insisté plus que ne
l'avait fait celui qui a proposé le présent bill, on
tout autre qui l'a appuyé, sur la nécessité de se
conformer à l'arrêté réparateur.

Lorsqu'un honorable député, membre du barreau,
émet l'opinion que le jugement du Conseil privé
lie la Chambre et l'oblige de s'y conformer, qu'elle
l'aime ou non, c'est à peu près perdre son temps

M. O'BRIEN.

que de raisonner avec lui sur le sujet qui nous
occupe.

L'honorable ministre qui a proposé la deuxième
lecture du présent bill s'est exprimé dans <les
termes d'une exactitude et (l'une modération plus
qu'ordinaire, lorsqu'il nous a représenté le présent
bill comme étant d'une bien plus grande impor-
tance que tout autre projet <le loi qui ait jamais été
soumis à cette Chambre. Cet énoncé, M. l'Orateur,
est conforme à la vérité, et pourquoi ? Ce n'est pas
parce que le bill possède quelques mérites intrins-
lues ; ce n'est pas parce que le bill peut avoir une

valeur réelle pour ceux en faveur de qui il est pro-
posé; mais c'est parce que son objet est mauvais.
Il est important, non par le bien qu'il peut produire,
mais par le mal qu'il peut causer ; il est important
parce qu'il ne règle rien et bouleverse tout, et, bien
plus, à cause de ses effets utérieurs sur l'avenir du
pays, effets qui ont été si savamment décrits qu'il
serait presque téméraire de les mentionner <le nou-
veau.

Je ne nie pas, d'un autre côté, l'importance (lu
bill même dans le sens exprimé par celui qui l'a
proposé. Mais si ce bill est important-et je eains
encore de répéter ce qui a déjà été dit dans cette
Chambre beaucoup mieux que je ne puis lefaire moi-
même-combien il vaudra't mieux qu'il ft .discuté
par une Chambre jouissant de sa pleine vigueur ;
qui ne serait pa, arrivée à la période de la décrépi-
tude, ou aux dernières heures d'une session, ou, du
moins, qui n'a plus <le quelques semaines d'exiî
tence, et nom par un parlenent dont plusieurs
membres ne peuvent plus être considérés comme
responsables envers le peuple !

J'ai, M. l'Orateur, une autre remarque à faire,
et j'attire sur ce que je vais dire l'attention du
leader de la gauche.

On a dit, en réponse à une observation faite par
un honorable député, que cette Chambre n'était
pas même au complet; que, outre son grand âge
'avancé et sa décrépitude, un certain nombre de ses
sièges étaient vacants : que trois comtés n'avaient
personne pour les représenter ici et prendre part
au règlement <le l'importante question qui nous
occupe présentement, et que le public et la Cham-
bre, naturellement, voadraient savoir pourquoi cet
état de choses existe.

Or, M. l'Orateur, on a insinué que cet état de
choses était dû à un arrangement conclu entre le
leader du gouvernement et celui de la gauche.
J'aimerais que le leader de la gauche, s'il veut bien
s'occuper de ce que je dis présentement, répondit à
cette insinuation qui le représente comme partie à
l'arrangement dont je viens de parler, arrangement
en vertu duquel laconstitution serait ainsi violée,
et trois comtés privés, dans, cette Chambre, de la
représentation à laquelle ils ont droit. S'il en était
ainsi, notre système parlementaire se trouverait
certainement dans un état pitoyable.

Quoi qu'il en soit, je ne puis que répéter ce qui a
été dit surabondamment déjà, que ce n'est pas un
parlement moribond qui devrait discuter sur une
question aussi importante que l'est celle qui est
maintenant soumise ; ce n'est pas par un parlement
dont plusieurs de ses inembres ont cessé d'être res-
ponsables envers le peuple que cette question
devrait être réglée.

Examinons, maintenant, quelque peu le présent
bill au point le vue de sa valeur réelle. L'honora-
ble monsieur qui en a proposé la deuxième lecture
ai cru pouvoir influencer cette Chambre en citant
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l'opinion d'un homme versé dans les questions
d'éducation, Sir William Dawson. Or, . l'Ora-
teur, pour ce qui regarde la valeur réelle du présent
bill, je pourrais répondre en citant l'opinion d'un
autre savant en matière d'éducation, le Principal
Grant, de la " Queen's University ", de Kingston.
Je ne puis remettre la main sur le journal qui con-
tient l'opinion du Dr Grant ; mais je suppose que
la plupart des honorables membres de cette
Chambre l'ont lue. Le Dr Grant a fait observer
que la mise en vigueur du présent bill, s'il est
adopté, sera arrêtée dès le premier pas qui sera fait
pour son application, vu que l'on n'aura pas même
de l'argent pour payer le loyer d'une salle destinée
aux séances du bureau des écoles séparées ; que l'on
n¼"ura pas d'argent pour payer les fonctionnaires
requis ; qu'enfin, on ne pourra faire le premier pas
pour appliquer la nouvelle loi scolaire que l'on pro-
pose aujourd'hui, parce que cette loi ne pourvoit
pas aux moyens financier que requiert sa mise en
vigueur. S'il en est ainsi, je n'ai pas besoin de
m'étendre plus longuement sur les mérites du pré-
sent bill, parce que ce fait démontre suffisamment
sa complète inanité.

L'honorable ministre nous a parlé de l'importance
de cette mesure. Dans plusieurs occasions des
actes des législatures provinciales ont été désavoués
par l'exécutif fédéral : mais c'est la première fois
que le parlement fêderal entreprend de légiférer
pour une province relativement à une matière qui
est évidemment du ressort provincial, et de décréter
cette législation par des moyens qui, d'après les
meilleures autorités, semblent en assurer la perma-
nence et l'immutabilité.

Lorsque le gouverneur général désavoue ui acte
d'une *législature provinciale, s'il y manque quel-
que chose d'essentiel, la législature peut décré-
ter de nouveau la même loi, ou les circonstances
qui ont donné lieu au désaveu, peuvent avoir cessé
d'exister, comme la chose est arrivée relativement
à la tentative faite par l'Exécutif fédéral d'imposer
sa volonté àCla législature du Manitoba en matière
de législation concernant les projets de chemins (le
fer de cette province. Mais en adoptant un .bill
comme celui qui est maintenant soumis ici, il serait
impossible de remédier à tout le mal qu'il pourrait
causer. La législature provinciale ne peut pas
révoquer ou amender un acte du parlement fédéral,
et des autorités de premier ordre ont soulevé la
question de savoir si le parlement fédéral n'épuise-
rait pas le pouvoir qu'il a de légiférer sur cette
question les écoles en adoptant le présent' bill, et
s'il pourrait légiférer de nouveau sur le même sujet.
Une chose bien certaine, c'est que, après l'adoption
du présent bill, il serait très difficile de trouver un
gouvernement assez courageux pour entreprendre
la tâche que s'impose présentement le gouvernement
fédéral.

Si le bill qui est piaititenant soumis n'a aucune
valeur quant au but que l'on vise, il a, néan-
moins, une importance d'une nature très sérieuse à
un autre point (le vue. D'honorables messieurs
désireraient (que ce bill fût adopté,; ils sont en
faveur ('une législation réparatrice; mais ils s'op-
posent au présent bill parce qu'il n'a aucune valeur
réelle. Nous constatons que l'adoption du bill
n'accomplirait rien d'utile. Il ne plairait pas à
la hiérarchie catholique romaine qui l'a demandé,
puisqu'elle le considère comme un marche-pied poui
arriver à une législation plus parfaite.

Qu'est-ce que cela signifie donc ? Cela signifie
une continuation de l'agitation actuelle ; cela si-
gnifie que ce qui est proposé présentement n'est
pas, conne le désirent certains honorables mes-
sieurs, un règlement final de la question ; c'est
simplement mettre en mouvement une pierre qui
continuera de rouler pendant des années encore,
sans nous laisser entrevoir les conséquences de ce
mouvement.

M. MULOCK: La présentation de ce bill est le
commencement de ce mouvement.

M. O'BRIEN : Oui. Ce bill ne satisfait. pas la
hiérarchie, et il est naturellement combattu par
ceux qui croient que des fonds publics ne devraient
pas être consacrés aux fins ou intérêts d'une
dénomination .ou Eglise particulière. Tout en ne
satisfaisant pas la minorité du Nanitoba, ce bill est
encore de nature à rendre la majorité plus hostile à
toute proposition qui pourrait être faite en faveur
de la minorité. Ainsi, <le toute manière, ce bill
mécontente tous les intérêts qui, autrement, se-
raient favorables à la minorité, tandis qu'il n'ac-
coi-de aucun avantage à celle-ci. Au lieu <le réta-
blir la paix, il la troublera de différentes manières.
Il ravivera les animosités sans établiî- le règne de la
loi ; il créera de fréquentes agitations et même une
agitation continue, agitation qui ne sera pas seule-
ment celle qui se produit dans les tribunes publi-
ques ; mais aussi celle qui ilaboutira aux procès,
devant les tribunaux.

Je m'oppose à ce bill pour une autre raison, encore
plus sérieuse que toutes les raisons qui ont été don:
nées jusqu'à présent. Je m'oppose à ce bill parce
que c'est légiférer exclusivement en faveur d'une
minorité, et je crois que le temps -de discontinuer
cette pratique est ai-rivé.

Le vice de notre constitution, c'est que, au lieu
de traiter toute la population du pays comme une
population homogène qu'il faut régir avec la même
loi, elle nous permet <le légiférer séparément pour
une minorité. Etant entrés dans cette voie dange-
reuse, il nous est maintenant difficile d'en sortir.
Je m'oppose donc à ce bill parce qu'il a le tort, à
mes yeux, de n'avoir pour objet que les intérêts de
la minorité; et cette raison seule le rend, selon noi,
inacceptable.

En exaninant les dispositions de ce bill, nous
constatons que, pour ce qui regarde la nomination
des membres du bureau des écoles séparées,, la
seule condition requise est que ces membres soient
catholiques romains. Le présent bill he s'occupe
aucunement des intérêts de la minorité pour;ce qui '-

regarde le degré d'éducation que doivent posséder
ceux qui sont chargés de pourvoir à linstruction
des enfants."

De fait, èe bill, pour ce qui .regarde 'cette der-'
nière condition,-ne contient rien de ce qui est con
tenu-dans tous les autres bills qui traitent de-l'édu-
cation du peuple. La seule condition imposée aux
membres du bureau' des écoles séparées,. qui auront'
le contrôle absolu de ces écoles, c'estd'être catho-
liques romains. Les honorablemembres de cette
Chambre peuvent-ils imaginer un 'système, au-point
de vue de la logique, qui soit plus susceptible d'ob-
jections?

D'abord, on reconnaît qut'il faut légiférer pour la
minorité; abstraction faite des droits de la najrite,
et lorsque nous arrivons au point où lon doit

2913 2914



[OOMMILNES] 2916

mettre à exécution le système d'éducation établi
par cette législation, la seule condition imposée à
ceux qui seront chargés de cette besogne est qu'ils
devront être menibies de l'Eglise particulièrement
intéressée à l'application de ce système.

Il est inutile d'entrer dans tous les détails. Si
la deuxième lecture est votée, la question de ces
détails viendra ensuite. • Mais supposé que le bill
arrive devant le comité (le la Chambre pour être
examiné, ses défectuosités seront si patentes que
ses auteurs mêmes regretteront (le l'avoir proposé,
parce qu'ils reconnaîtront que cette loi ne pourra
produire de bons résultats, et qu'elle aura même
des conséquences fâcheuses.

Le grand argument dont on s'est servi, pendant
tout le débat-le ministre de l'Intérieur l'a ei-
ployé ; le ministre du Commerce, de son côté, en a
fait un usage tout particulier, et celui qui a pré-
senté le bill s'en est également servi--est basé sur
cette théorie surannée que justice doit être rendue
à la minorité du Manitoba, parce que justice est
rendue à la minorité dans la province de Québec. Il
semble presque impossible d'extirper les idées erro-
nées qui prévalent sur ce point. Il n'y a aucune
analogie entre les deux cas.

Assurément, personne n'ignore, aujourd'hui, dans
cette Chambre, que les prétendues écoles publiques
de la province de Québec ne sont des écoles sec-
taires ou confessionnelles, et nous n'avons pas be-
soin (le faire ressortir l'outrage qui serait commis
si l'on forçait les enfants protestants de fréquenter
des écoles dans lesquelles des doctrines auxquelles
leurs parents sont opposés seraient enseignées.
Mais la chose ne fft-elle pas un outrage qu'il serait
inutile de la discuter, puisque l'état de choses qui
existe dans la province de Québec repose sur une
base qui diffère entièrement de ce qui existe au
Manitoba ; mais quels que soient les avantages
accordés à la minorité protestante de la province
de Québec, ces avantages sont amplement compen-
sés par les privilèges donnés à la minorité catho-
lique d'Ontario, et ces avantages et privilèges re-
posent sur des actes lu parlement, sur notre cons-
titution, que nous n'avons pas le droit de modifier.

Pour ce qui regarde la minorité le Québec, l'ar-
gument que l'on a voulu tirer de sa situation est
donc sans aucune valeur, et j'espère qu'il sera inu-
tile de revenir sur ce point.

Aucune analogie entre le cas de la minorité de
la province de Québec et celui de la minorité du
Manitoba n'a jamais été prouvée.

La question, M. l'Orateur, telle qu'elle se pose
maintenant devant la Chambre, est celle-ci : nous
avons,. d'un côté, la déclaration de ceux qui disent
que (le plus amples renseignements sont nécessaires.
Selon moi, comme je l'ai dit déjà dans une autre
occasion, je n'ai besoin d'aucun autre renseigne-
ment. Je suis prêt à voter contre le bill parce que
j'en trouve le principe tout à fait inacceptable. Il
ne mninporte pas de savoir jusqu'à quel point l'on
peut attaquer les détails le ce bill, ou jusqu'à quel
point il peut être avantageux. Je m'oppose au
principe de toute législation sur un sujet comme
celui qui nous occupe actuellement. Mais, M.
l'Orateur, ceux qui désirent légiférer sur ce sujet,
qu'ils soient des libéraux de la province de Québec,
qui voudraient obtenir certaines concessions en
faveur de leurs concitoyeps du Manitoba, ou qu'ils
soient des conservateurs qui ont résolu de faire ces
concessions, la présente discussion a révélé suffi-
samment que l'attitude prise par l'opposition est

M. O'BRIEN.

inattaquable, parce qu'aucun homme L'Etat expéri-
menité ne voudrait essayer de légiférer sur un sujet
qu'ils ne connaissent point.

Essayer de légiférer dans des circonstances
comme celles dans lesquelles nous nous tro ivons,
est un acte de présomption. Si l'on désire légi-
férer sur la question maintenant soumise, on de-
vrait, assurément, comprendre le sujet dont il
s'agit ; et il a été démontré au cours du présent
débat que ce sujet est ignoré, même par d'hono-
rables messieurs qui l'ont étudié. C'est une raison
incontestable que peuvent invoquer ceux (lui ne
veulent pas légiférer sur le sujet en question, mais
qui demandent du délai. Cet argument établit
qu'ils ne s'écartent pas de la logique en s'opposant
à la deuxième lecture du bill. L'opposition, sui-
vaut moi, est entièrement logique dans l'attitude
qu'elle a prise.

Quelques-uns de ses membres ne seraient pas op-
posés à une législation sur le sujet en question ;
mais ils ne peuvent accepter celle qui est actuelle-
ment proposée, parce qu'ils la considèrent comme
étant sans aucune valeur; et ils veulent, d'un autre
côté, avant de légiférer, connaître le sujet sur le-
quel ils doivent le faire. La même remarque s'ap-
plique avec une plus grande force encore à ceux qui
insistent pour que le présent bill soit adopté.

L'attitude prise par l'opposition est tout ausai
raisonnable et logique que l'est ma propre ligne de
conduite, lorsque je dis que mon intention est de
m'opposer à cette législation parce que je suis op-
posé aux écoles séparées.

Mais ce que je viens de dire n'est pas exactement
la question qui estmaintenant soumiseàlaChambre.
Si le gouvernement du Manitoba désirait établir
des écoles séparées, il a tout à fait le droit de le
faire, et s'il le faisait je ne voudrais pas l'en blâmer.
Mais je soutiens que nous ne devrions pas le con-
traindre <le le faire, et, surtout, cette Chambre est
d'autant moins en état de le contraindre, qu'elle
ignore entièrement ce dont il s'agit. Parmi ceux qui
voteront en faveur de l'amendement, on ne pourra
accuser personned'inconséquence, parce qu'il est op-
posé à toute législation, ou de voter avec les autres
malgré sa divergence d'opinion, parce que tous se-
ront d'accord à s'opposer a ce que le présent bill
soit adopté. Il n'y aura d9ne pas d'inconséquence
de la part de ceux qui croient qu'une législation
réparatrice serait désirable, mais qui ne sont pas
disposés à accepter une loi inutile et sans valeur,
et qui veulent, avant de légiférer, acquérir une con-
naissance approfondie du sujet. Plusieurs de ces
honorables messieurs espèrent aussi avec raison que,
si l'affaire est laissée où elle doit être laissée, c'est-
à-dire, aux autorités provinciales, celles-ci redres-
seront, elles-mêmes, les griefs, s'il y en a.

J'aborde, maintenant, M. l'Orateur, le plus, ex-
traordinaire des moyens pris pour régler la pré-
sente question. De toutes les bévues qui ont été
commises par un gouvernement qui nous a habi-
tués à ses enfantillages et à ses gaucheries, la plus
remarquable, depuis la première jusqu'à la der-
nière, est cette tentative puérile d'arriver indirec-
tement à une solution en tournant la difficulté par
l'intermédiaire d'un honorable monsieur (sir Donald
Smith)-au lieu d'agir directement, lui-même-
qui a demandé à M. Greenway de venir à Ottawa
pour faire ce qu'il a fréquemment dit qu'il ne ferait
pas. On a commis jusqu'à présent assez de bévues ;
on a fait assez de promesses qui[ne pouvaient, être
tenues et que l'on n'avait probablement jamais eu
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l'intention de remplir, parce que, dès le commen-
cement, lorsque plusieurs de ces promesses furent
faites, ceux qui les firent croyaient pouvoir sortir
du dilemme au moyen des jugements que l'on at-
tendait des tribunaux. Des procédures ont été
prises et l'on espérait, au moyen de ces procédures,
s'exempter de l'obligation de régler soi-même la
question; mais, finalement, le gouvernement s'est
trouvé en face de cette obligation, et quel a été le
résultat ? Le parti conservateur est désuni; le
gouvernement est pratiquement dissous. Cette
dissolution du parti conservateur est arrivée à un
point que tous les talents qui lui restent ne seront
pas en état de rétablir l'entente ni par la présente
mesure, ni par toute autre qu'on essaiera 'après
celle-ci. Le présent bill, dans des circonstances de
cette nature, a déjà causé un mal immense, indépen-
damment du fait qu'il est intrinsèquement sans
valeur ; qu'il ne fait pas ce qu'il prétend faire, sans
parler aussi des mauvais effets qu'il produira à l'a-
venir.
. Je me crois donc justiflable de voter en faveur

de l'amendement, et de m'opposer à l'adoption du
bill de toutes les manières possibles. S'il n'en
dépendait que de ma parole et de mon vote, le
peuple dii Manitoba ne.se trouverait jamais dans
l'obligation de résister à la mise en vigueur d'un
bill auquel il est opposé, ou de s'y soumettre mal-
gré la grande confusion que cette législation fédérale
crééra dans la législation provinciale, à moins de se
mettre en état de rebellion contre le pouvoir central.

On doit s'opposer à l'adoption de ce bill, quel
que soit le point de vue que l'on adopte. Le parti
conservateur doit le combattre, parce que, comme
l'a si bien dit l'honorable député de Durhamn-est
(M. Craig), il ne faut pas que ce parti encourre le
reproche d'avoir soumis, comme le présent bill le
propose, la province du Manitoba à une loi fédérale
coercitive.

M. MILLS (Annapolis): A quoi servent ces con-
seils si le parti conservateur, comme vous le dites,
est dissous.

M. O'BRIEN : Nous aurons une meilleure idée
de ces conseils bientôt. Le gouvernement conser-
vateur actuel est dans la position d'un roi qui règne
mais ne gouverne pas. Il a aujourd'hui une poli-
tique, et, demain, il en aura une autre. Ilestsifaible
qu'il lui a fallu recourir à l'un de ses employés
pour se faire diriger, chose inouïe, qui n'a pas de
précédent dans l'histoire. 11 est si faible que,
malgré une majorité de soixante dans cette Chani-
bre, il n'a pu recruter dans cette majorité tout son
personnel., Il est si faible que,,lorsque six de ses
membres ont démissionné et qu'ils ont été accusés
de trahison à cause de cette démission, ces démis-
sionnaires ont été assez pusillanimes pour reprendre
leurs portefeuilles, en s'apercevant que, -s'ils ne
reprenaient pas leurs places de ministres, un gou-
vernement pourrait être formé sans eux.

Dans ces circonstances il sied mal à qui que ce
soit de nous parler' de la force du parti conserva-
teur Il fut un temps où le parti conservateur était
-puissant dans ce pays. Il fut un'teiimps où le parti
conservateur.avait à pa tête un gouvernement dont
les pa#tisans n'avaient pas honte de lui. Ce temps
est passé. Il peut revenir-comme je l'espère-
mais dans le moment actuel, le caractère du per-
sonnel qui constitue le gouvernement, et qui admi-
nistre les affaires du pays, n'est pas de nature à nous
.donner de grandes espérances.

92k

Pour ces raisons, M. l'Orateur, je voterai de
grand cœur contre tout ce qui sera essayé pour que
le présent bill devienne loi.

M. FRÉCHETTE : J'ai écouté avec beaucoup
d'attention les discours prononcés par les deux
côtés de la Chambre sur la question du Manitoba;
question qui intéresse à un si haut point les ci-
toyens du pays. J'espère, M. l'Orateur, que le
bill aujourd'hui devant la Chambre sera passé,
ainsi que cela a été promis par sir Mackenzie
Bowell, le premier ministre, en juillet dernier. Je
félicite le gouvernement d'avoir si noblement rein-
pli sa promesse sur une question si importante.

J'avais l'intention de prendre part à la discus-
sion du budget, mais voyant que la session avan-
çait rapidement, et que cela aurait pour effet de
retarder d'autant le débat sur le bill qui nous in-
téresse, j'ai préféré remettre les, quelques re-
marques que j'avais à faire à une autre année.

Je dis que la question des écoles occupe l'atten-
tion du pays dans ce moment. Eh bien ! si nous
voulons faire un grand pays de notre beau et pros-
père Canada, il faut absolument mettre de côté les
questions de nationalité et de religion.

J'ai l'honneur de représenter un comté composé
de catholiques et de protestants, et nous vivons en
paix. Je sais que les Anglais de mon comté ont des
idées justes sur la question des écoles, et je suis per-
suadé que si je votais contre le bill, ils en seraient
grandement désappointés. J'ai grandi parmi eux;
je les connais bien, et je les félicite sur leur con-
duite envers les Canadiens-français. Nous avons
une entente dans le comté que je représente ici,
entente qui existe.depuis trente ans. Les Anglais
envoient un représentant de leur race à la législa-
ture locale, pendant que les Français choisissent un
homme de leur nationalité pour les représenter ici.
Cette entente n'a jamais été changée. Cela prouve
que les Anglais de mon comté sont affables et justes
envers nous.

Il en est de même en ce qui concerne les affaires.
municipales. Dans la paroisse où je demeure, il
n'y a que vingt-cinq à trente familles anglaises,
nous leur accordons cependant un représentant au
conseil municipal. Dans le conseil de comté, où la
populationestaux trois quarts canadienne-française,
nous donnons à la minorité anglaise la nomination
du préfet tous les deux ans, à tour de rôle, avec les
Canadiens-français. Cela prouve également que
nous sommes justes envers la minorité protestante.

J'ai été accusé dans mon comté, et par les jour-
naux libéraux de la province de Québec, d'avoir
été traître à ma nationalité, en votant, en 1893,
contre la motion de M. Tarte sur les. affaires des
écoles du Manitoba. Eh bien.! je .puis dire que la
motion de M. Tarte était uné 'motion contre .la-
quelle je pouvais voter puisque j'ai vu. l'honorable'
député de Simcoe-nord (M. McCarthy) voter en sa
favénr. -C'était le feu et, l'eau. L'un deces mes-
sieurs disait que le gouvernement avait '-le droit
d'intervenir, tandis que l'autre disait le contraire.
Eh bien ! dans le temps,' j'ai dit que la motion de
l'honorable député de.LIslet ne valait rien, qu'elle
n'était pas en faveur des écoles et j'avais raison.

Voyons ce que disait l'honbrable député de L'lslet
(M. Tarte) au mois de mars 1895, dans son journal:
Le C'îdti-ateu:-

Depuis cinq ans, la minorit catholique se'débat contre
les injiustices de lois 'ue le gouvernement fédéral a le
pouvoir et le devoir d anéantir.'

'-'J' "'-- -'
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Dans cinq années les Canadiens-français de l'ouest ont
peu à peu perdu leur système d'écoles et l'usage officiel de
leur langue.

Le cabinet de la Puissance a laissé libre voie au fana-
tisme.

Voici que le Conseil privé le met au pied du mur, l'ae-
cule à la nécessité d'une action, d'une attitude.

Mais, que pouvaient donc faire MM. Bowell, Angers,
Caron, Omniet en présence du Conseil privé ?

Tanit qu'ils ont pu reculer, fuir leur responsabilité, évi-
ter d'accomplir leur devoir, ils l'ont fait.

Un jour, ils se sont trouvés encerclés, prisonniers de
leurs propres intrigues. Il leur a fallu se mouvoir I

Le 7 mars dernier, l'Electeur de Québec essayait
d'atténuer l'effet désastreux, par un premier Qué-
bec soigneusement élaboré, d'un article publié par
le Globe <le Toronto, contre l'intervention du pon-
voir fédéral dans l'affaire des écoles du Manitoba.

Le Globe admet, remarquons-le bien, que nos coreli-
gionnaires souffrent une injustice. Mais, dit-il, si le gou-
vernement fédéral intervient, il y aura une explosion de
mécontentement dont on ne peut fixer la limite, ni pré-
dire les conséquences. Ne vaudrait-il pas mieux tenter
un nouvel effort pour essayer de faire réparer ce mal par
l'autorité même qui l'a fait ? Le but désiré serait ainsi

L'honorable député a changé d'opinion depuis ce 1 atteint sans froissement.
temlis- là. Il disait alors que le gouvernement Puis il termine en suppliant le gouvernement du b-fani-1 tol>a de vouloir bMen lui-même mettre fin à ce différend,
devait intervenir sans délai ; (lue tout délai serait cn faisant aux catholiques les concessions nécessaires.
dangereux,aujourd'hiui, il refuse toute intervention Nous n'approuvons pas la position prise par le Globe.

Pans un discours qu'il a prononcé récemment ici, otre grand confrère s'est évidemment laissé intimiderpar les clameurs et les menaces des sectaires de sa pro-
l'honorable député disait, le plus, que le système vince. Il a cru agir dans l'intérêt de notre parti cr fnl-
d'éducation de la province de Québec était infé- sa t certaines concessions avant l'assemblée monstre que
rieur. Eh bien ! je lui demanderai comment il se les torys ont convoquée pour lundi à Toronto.
fait qu'à la grande exposition de Chicago la pro. Comme nous le voyons, le Globe, l'organe des
vince d'Ontario n'a obtenu que cinquante-quatre protestants XOntario, Forgane du parti libéral, est
prix pendant que la province de Québec en obte. contre les écoles sparées et il ie veut pas que le
nait soiaite et douze ? gorverîrement intervienne. Voici encore ce que

Son but, M. l'Orateur, est le déprécier notre disait 1'1ectewr, le î mars 1895
province au bénéfice dit son parti actuel. On dit que
notre clergé n'a rien à dire, n'a rien à faire avec u public saqs doute, le bruit causé parunarticle du Globe il y a à peine quinze Jours.
politique. Dans le cas actuel, je crois que le clergé L'Electeur a publié le texte même de cetarticle.
a quelque chose à faire, car ce n'est pas une ques- Le grand organe libéral, tout en reconnaissant l'injus-
tion exclusivement politique. Malheureusement le tîce commise à l'égard de la minorité catholique, conseil-lait une nouvelle tentative auprès du gouvernement de
parti libéral, lui, en a fait une question exclusive. Mitoba pour lui faire réparer lui-même le mal qu'il
ruent politique, et rien autre chose. Les honorables avait conmis.
membres le la gauche, peuvent rire, mais c'est le Tout en remeiciant le Globe de reconnaître les droitsde tros coreligionnaires, nous liii avons exprimé notre
cas. dissentiment sur le mode suggéré.

Je dois dire ici un mot de ce (lue le clergé a fait Le gouvernement fédéral, disions-nous, devrait tout
pour le pays. il a fait énormément; par exemple, simplement obéir nu Jugement du Conseil privé, en adop-
il a aidé beaucoup à la colonisation, à l'instruction tant lui-même la législation réparatrice et en la mettanten force sans l'intervention ni même l'assistance du gon-
et à l'agrandissement le la nation. Je considère verrement du Manitoba.
que ce serait une grande injustice si on enlevait à Quant à nous, nous ne transigeons pas.
cette classe instruite le droit de dire quel est le parti LEleeteur croit qu'après le refus du gouvernement ma-
qu'il trouve meilleur que l'autre. Je sais bien nitob'in de céder l'on dernier après l'attitude qu'ilvient de prendre devant le conseil des ministres, par son
que mes amis de l'opposition ont peur que le clergé avocat, M. McCarthy, il n'y a plus rien à espérer de ce
dise que ce n'est pas leur parti. côté, et qu'il est temps de forcer le pouvoir central d'in-

.tervenir pour rendre justice aux catholiques e l'Ouest.NI. 'Orteu, o ci es inurtirat Ionoabl Quelles que soient la position et l'influence du Globe,
député de L'Islet, ce grand cliamliion les écoles nous croyons que l'Electeur en tenant ce langage, est tout
séparées du Mauitoba? Quand ce grand défenseur autant l'interprète de M. Laurier et du parti libéral que
des écoles a été convainfu que e go)Iverrnemient peut prétendre l'être le journal d'Ontario.
était décidé à présenter le bill les écoles du Mani- Maintenant, que voyons-nous, M. lOrateur
toba, ce grand champion a été le premier à se dé- L'Electeur demande ce que le Globe, un
elamer en faveur d'une enquête, ce qui est un certain point, demandait lui-même, et il se pro-
moyen comme un autre d'emlipêecler l'adoption du nonce contre ce qu'il voulait ui-même avoir à la
bill pendant cette session. De son côté, soir chef dernière session. Alois, il fallait, suivant l'Electeur,
fait une iotion pour renvoyer le bill à six mois, ce pisser une loi réparatrice inmédiatenent. Aujour-
qui est encore un autre moyen le tuier le bill. d'hui, il accuse le gouvernement d'aller trop vite.

Ces inessieurs de l'opposition ont déclaré à leurs Ou demnde une enquête, mais pourquoi une
électeurs que jamais le gouvernement conserva- enquête? Le parti libéral seul enveut d'une enquête,
teur ne passerait de loi remédiatrice, et c'est avec ou du moins en a voulu. L'honorable chef de
ce programnme-là que l'on a réussi à gagner certai- l'opposition fait naintenant une motion pour ren-
nes élections. Si l'honorable chef le l'opposition voyer le bill à six mois sans demander cette
nous avait dit au moins que le jour oùt il arriverait enquête.
u pouvoir, il ferait une loi rspauatrice en faveur en an

to de u v nou ie dn s q e ttretfm a chffée

<le la mniorité catholique du Manitoba, nous au- sat loi. Nons demandons que l'on mette les catho-
rionrs considéré cette promesse. Mais non, l'ho- liques dans la même position qu'ils étaient avant
norable chef Ne l'opposition n'a rien proris, il s'est la législation (le 1890. Nous demandons ne nor-
toru dans le vague. Ces messieurs s'enrparent de velle loi pour rendre à la minorité ses droits garantis
cette question pour arriver ai pouvoir aux pro- par la constitution.
chainles élections, Ils 'veislent la faire servir aux Persone ne nie que depuis 1870 à 1890 les catho-
intérêts (le leur parti, rien autre chose. Ils espèrent, liques avaient leurs écoles séparées au Manitoba.
si toutefois la question n'est pas réglée mainte- Personne ne nie que, conforumnent à la constitu
nant, réussir à remporter les prochaines élections, tion, avant 1890 les écoles étaient séparées. de
-tu moyen de cette question comme d'un pro contraire ces faits srt recon u pr l Juge ent
gramme. du Conseil privé, le plus hautztribunal de 'Empire.

M. FR.ÉCiETTE.
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Personne ne nie que le gouvernement Greenway,
par sa loi de 1890 a enlevé à la minorité catholique
ses écoles séparées et a établi à la place des écoles
publiques et protestantes.

Personne ne nie que la minorité a fait des re-
quêtes demdndant au gouvernement Greenway de
rétablir le système des écoles séparées, et que cela
a été refusé. Les libéraux le savent très bien, M.
l'Orateur.

Il ne faut pas oublier que la motion Blake-Laurier,
adoptée en 1890 avait pour but de permettre au
gouvernement fédéral d'en appeler aux tribunaux
avant d'intervenir dans cette question des écoles.
Avec le consentement de Mgr Taché, la cause a été
portée devant les tribunaux. J'ai eu l'occasion de
rencontrer, en 1891, Mgr Taché, et il m'a dit lui-
même que le moyen de régler la question d'une
manière définitive était d'en appeler aux tribunaux
pour faire décider l'affaire. Car si le gouverne-
ment fédéral avait désavoué la loi de 1890, Mgr
Taché m'a dit que le gouvernement Greenway l'au-
rait passée de nouveau. Je ne parle pas ici en me
servant de chiffres falsifiés. Je-ne me sers pas de
l'argument du député de Lotbinière, comme il l'a
fait hier au soir. dans son discours. Ce que je
mentionne ici m'a été (lit par Mgr Taché le Il
avril 1891.

M. RINFRET : L'honorable député me permet-
tra-t-il une interruption ?

Voici ce que Mgr Taché a écrit à la page 107 de
son pamphlet de 1893 :

On a beaucoup reproché à la minorité du Manitoba, et
à moi-même d'avoir laissé intenter ce procès. Pourtant,
mon attitude a été tellement passive, que je n'ai appris
la chose que quand tout était réglé, et que les avocats de
l'applicant avait été choisis. Ce procès est le fait du
gouvernement d'Ottawa qui s'est déterminé à ce mode de
procédure tout delsuite après l'adoption de cette résolution

lake. Le procès Barrett n'est donc pas mon fait; plus
que cela, certaines circonstances, qui ont peut-être causé
l'issue faite de ce procès, ne se seraient pas produites si'
le procès avait été sous ma direction. Je ne comprends
pas la persistance que l'on met à reprocher ce procès à la
minorité catholique lorsque le premier ministre, dans
l'assemblée tenue à Montréal, le douze septembre der-
nier a dit; en toutes lettres:-

"Je suis prêt à l'admettre, commeje l'ai déjà admisen
parlement, la cause fut portée devant les tribunaux par
le gouvernement afin d'avoir une décision qui règlerait
définitivement l'affaire par les moyens judiciaires."

M. FRÉCHETTE : C'était peut-être des docu-
ments falsifiés quevous lisiez l'autre jour.

M. RINFRET : C'est un document que nous
trouvons à la page 107 du pamphlet de Mgr Taché-
sur lit question des écoles du Manitoba.

M. FRÉCHETTE: Mgr. Taché a toujours 'été
en faveur d'une loi réparatrice, et il me semble que'
le parti libéial n'a pas l'intention'de suivre ici les
désirs de Mgr Taché. Ce dernier en a appelé
devant toutes les cours. D'abord la cause fut por-
tée devant la.cour du Manitoba, où elle fut perdue.
Il fallut venir devant la cour Suprême -du Canada
qui rendit un jugeiment unanime et favorable à la'
minorité. ,

On croyait que l'affaire en resterait là.: La majo-
rité du Manitoba eri appela cependant en. Angle-
terre, et là, elle eut un jugement favorable. Que
restait-il à faire pour la minorité ? Il lui restait
de se servir de l'appel au gouvernement fédéral sur
la question de justice et d'équité. Qui a fourni à la
minorité les moyens dé reprendre cette cause? C'est
le parti conservateur qui a, donné $8,000 à M.

Ewart pour payer les frais de la cause jusqu'en
Angleterre. C'est ce parti que l'on condamne
depuis bien des années, sur la question des écoles,
qui a fait cela pour la minorité.

Maintenant, on accuse le gouvernement de
n'avoir pas désavoué la loi de 1890. Cela aurait
été inutile, car nous savons bien que le gouverne-
ment Greenway l'aurait revotée aussi souvent
qu'elle aurait été désavouée.

Le gouvernement que j'ai l'honneur d'appuyer
ici, a promis de nous donner une loi réparatrice
dès que le Conseil privé aurait rendu un jugement
favorable à la iinorité du Manitoba. Ce jugement
fut transmis au gouvernement fédéral en février
1895, et tout de suite un ordre réparateur fut adressé
at gouvernement du Manitoba, demandant une
réponse au plus tard le 11 nai 1895. ý La réponse a
été négative. Le gouvernement du Manitoba a
refusé d'intervenir. Il ne restait plus qu'une chose
à faire au gouvernement fédéral : c'était de passer
une loi réoaratrice. Cette loi devait être passée
durant la dernière session, mais la réponse de M.
Greenway étant arrivée à la fin de la session, le
gouvenement a cru devoir retarder de six mois la
passation de cette loi.

Voici néanmoins la déclaration que le premier
ministre faisait à la Chambre, à la fin de la dernière
session:

Je désire déclarer que' le cabinet a pris en considéra-
tion.la réponse de' la législature du Manitoba à l'arrêté
ministériel réparateur du 21 mars 1895, et qu'après mûre
délibération, il est arrivé à la conclusion que voici :

Bien qu'il puisse y avoir divergence d'opinion quant'au
sens précis de la réponse en question, le cabinet est d'avis
qu'elle peut s'interpréter comme offrant quelque espoir à
un arrangement à l'amiable de la question scolaire au
Manitoba, espoir fondé sur la possibilité de l'initiative du
gouvernement et de la législature du Manitoba;'et'il
répugnerait souverainement au cabinet fédéral de pren-
dre une initiative qui pût être interprétée dans le sens
d'une entrave ou d'un' obstacle quelconque apporté à
l'accomplissement d'un but aussi désirable. Le cabinet,
en outre, s'est rendu compte des difficultés qu'offrent
l'élaboration et la confection d'une loi portant sur une
question aussi importante et aussi délicate, au moment
où la session est à la veille d'expirer. Le cabinet a donc
décidé de ne pas saisir le parlement d'une législation
réparatrice, à cette session-ci. Le cabinet doit se mettre
immédiatement en rapport avec le cabinet du Manitoba à
ce sujet, afin de s'assurer si ce dernier est disposé à
effectuer un réglement de la question, qui soit de nature
à donner satisfaction raisonnable à la minorité de la pro-
vince, sans qu'il'soit nécessaire de demander au cabinet
fédéral d'exercer ses pouvoirs. Une session du parlement
fédéral sera convoquée au plus tard le 3 janvier prochain.

'Si à cette époque le gouvernement du Manitoba n'a pas
encore fait d'arrangement satisfaisant pour remédier aux
griefs de la minorité, le cabinet, à la prochaine .session
du parlement devant être convoquée, comme je viens de
le dire, sera en mesure de présenter et de faire décréter
une législation de nature à porter remède. dans une juste
mesure, aux griefs de la minorité, et qui sera basée sur le
jugement du Conseil privé et sur l'arrêté ministériel du21
mars 1895.'

L'année dernière ces messieurs de l'opposition
voulaient à tout prix que le gouvernement passât
immédiatement une loi réparatrice.' Ils, disaient
que retarder six mois encore c'était s'exposer à
avoir dans le pays une grande agjtation. : Aujour-
d'hui -le chef de l'opposition propose de renvoyer le
bill à toujours etne paraît pas craindre, lagitation.
Nous voulons maintenant passer une 'loi et ce sont
ces mêmes hommes qui s'y opposent, qui deman-
'dent un nouveau délai illimité.

Nous n'avons consenti à donner six mois de délai
l'été dernier qu'après que ce gouvernement-cie nous
entspromis une session le'2 janvier 1896' pour faire
adoptler une loi réparatrice
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L'honorable chef de l'opposition qui blâm-aie lt
gouvernement d'avoir donné ces six mois de délai,
parce que cela pouvait causer de l'agitation dans le
pays, propose lui-même de refuser la loi pour tou-
jours.

Le gouvernement a maintenant scumis le bill à
cette Chambre, et l'honorable chef de l'opposition
nous propose de renvoyer ce bill à six mois. Au
moins promet-il, au nom de son parti, que s'il arri-
vait au pouvoir, il ferait une loi réparatrice ? Non,
il s'eu donne bien garde. Ses partisans ne le lui per.
mettent pas.

Voici le principe <lu bill qui est maintenant
devant nous :

Considérant que la minorité catholique romaine des
sujets de Sa Majesté dans la province du Manitoba en ont
appelé à Son Excellence le gouverneur général en con-
seil, en vertu des dispositions de l'article vingt-deux du
chapitre trois des statuts de 1870, intitulé : "Acte pour
amender et continuer l'Acte trente-deux et trente-trois
Victoria, chapitre trois, et pour établir et constituer le
gouvernement de la province du Manitoba," de certains
actes de la législature de la province du Manitoba passés
en la cinquante-troisième année du règne de Sa Majesté,
sous les chapitres trente-sept et trente-huit, affectant les
droits ou privilèges de la dite minorité catholique romaine
au sujet de l'instruction publique, savoir: "Acte concer-
nant le département de l'instruction publique, et Acte
concernant les écoles publiques"; et considérant que,
bien que cet appel ait été duement entendu et décidé par
Son Excellence le gouverneur général en conseil, aucune
loi provinciale, paraissant au gouverneur général en con-
seil nécessaire à l'exécution des dispositions du dit article
vingt-deux du dit acte en premier lieu mentionné, n'a été
passée. et que les circonstances exigent que le parlement
du Canada passe une, loi réparatrice, telle que ci-après
décrétée, pour la bonne exécution des dispositions du dit
article vingt-deux: A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le lieutenant-gouverneur en conseil de la province
du Manitoba nommera, pour former et constituer le con-
seil d'instruction des écoles séparées pour la province du
Manitoba, un certain nombre dp personnes, ne dépassant
pas neuf, qui toutes devront éti e catholiques romaines.

Par cette loi nous donnons à la minorité du Ma-
nitoba une organisation pour ses écoles séparées.
On dit que cette loi n'est pas bonne. Si la loi n'est
pas bonne, ou n'est pas complète, comme on le lit,
au moins le principe en est bon. Est-ce que l'ho-
norable chef de l'opposition approuve le principe die
cette loi ?

Je dis que ce principe est bon, et que nous de-
vous l'approuver. Est-ce que par cette loi, le gou-
verneinent ne porte pas remède aux maux dont se
plaint la minorité ? Je considère que c'est un
moyen comme un autre (le contredire quand même
et toujours ce que fait le gouvernement, que de
dire que cette loi n'est pas bonne. Ce bill pourra
être amendé en comité, colmne n'importe quel bill
qui vient devant nous. Du moment que le principe
est bon, nous devons l'accepter, comme l'a dit l'ho-
norable député d'Ottawa (M. Devlin), et il pourra
être amendé en comité général.

Pas un député de la gauche n'a dit de quelle
manière le bill aurait dû être fait. Pas un seul n'a
proposé de lui faire des amendements, ou n'a <lit
que le bill aurait dû être fait de telle ou telle façon.

La clause 4 du bill dit ceci :

4. Il sera du devoir du conseil d'instruction des écoles
séparées:-

(a) D'avoir sous son contrôle et son administration les
écoles séparées, et de faire de temps à autre les règle-
ments qui seront jugés convenables pour leur gouverne et
discipline en général, et pour l'exécution des dispositions
du présent acte ;

(b) De prendre des mesures pour l'examen convenable
de ses instituteurs, les classer et leur donner des permis
d'enseigner et pour leur retirer ces permis pour cause

M. ilFRÉFCHETTE.

suffisante; pourvu que le degré de capacité exigé des
instituteurs des écoles séparées soit, dans les matières
profanes, le méme que celui prescrit en aucun temps
pour les instituteurs d'autres écoles publiques établies
sous l'empire des statuts de la province du Manitoba; et
pourvu aussi que tous les diplômes d'instituteurs déli-
vrés par le département de l'instruction publique ou sous
son autorité soient reconnus et acceptés par le conseil
d'instruction :

(c) De choisir tous les livres, cartes et globes qui de-
vront servir dans les écoles placées sous son contrôle :
pourvu, néanmoins, qu'il ne soit choisi aucun livre, carte
ou globe, à moins que l'usage* n'en ait été autorisé dans
les lycées ou écoles publiques de la province du Mani-
toba, ou dans les écoles séparées de la province d'On-
tario.

M. l'Orateur, par ce bill, on donne ce que 'la mi-
norité catholique du iManitoba a demandé, comme
je l'ai dit il y a un instant. La minorité se plai-
guait de trois choses. 1. Que la loi de 1890 lui
enlevait ses écoles séparées. Eh bien ! ce bill lui
garantit et lui donne ses écoles séparées. Ensuite,
que lit loi <le 1890 ne lui permet pas de choisir les
livres d'écoles et de contrôler les écoles catholiques.
De plus, que la loi de 1890, ne lui permet pas de
construire ou d'acheter des maisons d'écoles. Eh
bien ! ce bill lui donne ces droits.

Ce bill exempte aussi les catholiques de payer
des taxes pour les écoles protestantes. Ceest un
grand point de gagné. Je ne suis pas avocat, mais
je crois que le bill donne à la minorité ce qu'elle a
demandé. Pourquoi les intéressés se déclarent-ils
satisfaits de ce bill? C'est qu'il fait leur affaire.
Ceux qui doivent bénéficier (le cette loi s'en décla-
rent, satisfaits. Pourquoi n'en ferions-nous pas
autant? Ainsi, Mgr Langevin, le sénateur Ber-
nier, M. LaRivière, député de Provencher, et M.
Prendergast se déclarent satisfaits et ils acceptent
ce bill. Le clergé en général en fait autant. Pour-
quoi l'opposition ne l'accepte-t-elle pas aussi ? Je
considère que ce n'est pas aux membres de l'oppo-
sition à dire si le bill est oui ou non acceptable par
la minorité intéressée. Ils n'en ont pas besoin de
ce bill, eux ; ils ne s'en serviront jamais. Ce sont
ceux qui doivent s'en servir, qui doivent se plain-
dre ou se déclarer satisfaits, suivant le cas. -Je ne
veux pas être plies catholique que les évêques.

La clause 74 dit ceci:-

74. 1.e droit de partager proportionnellement dans tout
octroi de deniers publics pour des fins d'éducation ayant
été reconnu comme étant l'un des droits et privilèges de
la dite minorité des sujets catholiques romains de Sa
Majesté dans la province duManitoba, toute somme votée
par la législature du Manitoba etaffectée aux écoles sépa-
rées sera portée nu crédit du Conseil d'instruction, dans
des comptes qui seront ouverts dans les livres du départe-
ment de la Trésorerie et du bureau de l'auditeur.

Je considère que le gouvernement ne pouvait pas
aller plus loin, car il n'est pas capable de forcer la
législature du Manitoba à voter de l'argent, pour
telle ou telle chose. Je considère que le gouverne-
ment par cette clause-là, déclare le droit à la mino-
rité catholique d'avoir sa part de l'argent voté pour
l'instruction. Si le bill allait plus loin, le chef de
l'opposition le critiquerait sans doute et prétendrait
qu'il n'est pas constitutionnel, et il dirait au gou-
vernenment qu'il n'avait pas le droit de faire une
telle loi. On sait que le chef le l'opposition est
toujours prêt à critiquer.

Il y a aussi la clause 112 qui pourvoit à ceci:
112. Pouvoir est par le présent réservé au parlement

du Canada de rendre telles autres lois remédiatrices qui
pourront devenir nécessaires en vertu du dit article vingt-
deux du chapitre trois des statuts de 1890 et en consé-
quence de la décision du gouverneur général rendue sous
son empire.
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Par cette clause on pourra amender cette loi

c.mme n'importe quelle autre loi faite par ce
parlement. Le gouvernement se réserve donc le
droit d'y revenir si c'est nécessaire.

Je ne suispas avocat. mais je comprends que le
bill devant la Chambre donnera à la minorité leurs
écoles séparées. Il lui donnera la faculté de réta-
blir ses écoles et l'exemptera en même temps, de
contribuer au soutien (les écoles protestantes ; il
lui permettra de choisir ses livres d'enseignement.
Eh bien ! il me semble que la minorité n'a jamais
demandé plus que cela.

Si l'honorable chef dé l'opposition avait voulu
rendre justice à la minorité du Manitoba, il aurait
fait mieux que de proposer son amendement diu
renvoi à six mois, car ce renvoi équivaut à tuer
un enfant avant qu'il n'ait atteint l'âge de majorité
et qu'il soit en état le se soutenir.

Or, le renvoi (le ce bill à six mois équivaut à le
tuer. Si l'hon'orable chef de l'opposition nous avait
annoncé qu'advenant le cas où il serait fait premier
ministre, après les prochaines élections, il serait
prêt à remédier aux défauts de ce bill, <le façon à
lui donner son entière application, je comprendrais
sa motion; mrais il n'en a rien dit. D'un autre
côté, je crois que ce sont les conservateurs qui.res-
teront au pouvoir après les prochaines élections, et
alors nous nous engageons à perfectionner ce bill,
s'il n'est pas complet.

Je veux maintenant attirer l'atention sur la
sixième question qui fut posée au Conseil privé
d'Angleterre. Elle se lit comme suit:

6. Les actes du Manitoba concernant l'instruction pu-
blique, adoptés avant in session de 1890, confèrent-ils ou
continuent-ils à la minorité un " droit ou privilège rela-
tivement à l'éducation " au sens du deuxième paragraphe
de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, ou établissent-ils
un "système d'écoles séparées ou confessionnelles" au
sens du troisième paragraphe de l'article 93 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, dans le cas oi le dit
article 93 serait trouvé applicable au Manitoba; et s'il en
est ainsi, les deux actes de 1890 dont on se plaint, ou l'un
d'eux, portent-ils atteinte à quelque droit ou privilège di;
la minorité au point de justifier un appel au gouverneur
général en conseil?

Maintenant qu'on veuille bien lire avec attention
la réponse du Conseil privé i cette sixième
question

En réponse A la sixième question : Les actes du Mani-
toba concernant l'instruction publique, adoptés avant la
session de 1890, ont conféré à la minorité un droit ou pri-
vilège relativement à l'éducation, au sens du paragraphe
2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba qui est seul appli-
cable en l'espèce, et les deux actes de 1890 dont on se
plaint, ont porté atteinte au droit ou privilège de la mi-
norité, au point de justifier l'appel au gouverneur général
en conseil.

Mais ce n'est pas tout. Au cours' du jugement
prononcé par le lord Chancelier se- trouvent les'
considérations suivantes :

La seule question à décider est de savoir si un droit ou
un privilège dont la minorité catholique se trouvait àL ouîr auparavant a été affecté par la législation de 1890.
.eurs Seigneuries ne voient pas comment il serait pos-

sible de répondre à cette- question autrement que dans
l'affirmative. .Il n'y'a pour cela qu'à mettre en'regard la-
situation des catholiques avant et .après les statuts dont

'ils ont appelé.
i Avant les lois de 1890, il existait, dans la province, des
écoles confessionnelles,-dénominational,-dont le con-
trôle et la gestion étaient entre les mains des catholiques,
qui pouvaient choisir les livres d'enseignement et déter-
miner le caractère de l'éducation religieuse, à donner.'
Ces écoles recevaient leurquote-part des sommes t affec-
tées aux fins scolaires sur le produit des taxes générales
de la province, et l'argent prélevé par cotisationlocale
sur les contribuables catholiques était appliqué ,exlusi-
veinent au soutien des écoles catholiques. -

Or, quelle a été la condition faite à la minorité catho-la par les statuts de 1890 ? L'assistance donnée par
Etat aux écoles confessionnelles de cette minorité a

cessé 1 Ces écoles en sont réduites à ne se soutenir que
ar les contributions de la population catholique, pen-
ant que les impôts qui servent à l'Etat pour payer la

subvention scolaire sont prélevés sans distinction sur les
catholiques et les protestants.

Je considère donc que le bill donne des écoles
séparées à la minorité du Manitoba comme avant
1890. C'est un parti pris de la part de l'opposition
de faire l'impossible pour empêcher la passation de
ce bill afin de faire les élections sur cette question.
Elle voudrait à tout prix arriver au pouvoir et cela
lui ferait un programme, car je dois dire que l'op-
position en est encoretà se chercher un programme.

Pour nous, les catholiques, si nous étions obligés
d'envoyer nos enfants aux écoles protestantes, il
me semble que cela ne serait pas plus arbitraire que
de fermer nos églises. Il ne faut pas oublier non
plus que c'est un gouvernement libéral qui a fait
cette injustice à la minorité du Maiitoba. Il ne
faut pas oublier que la loyale opposition en cette
Chambre appuie sa politique et applaudit l'auteur
de cette loi. J'ai pu constater cela l'autre jour
quand l'honorable député de Winnipeg (M. Martin)
a fait son discours. C'est lui qui, réellement, est
l'auteur (le cette loi de 1890; je ne le blâme pas
pour cela, sa croyance religieuse n'est pas la même
que la nôtre.et il peut penser autrement que nous
sur cette question; mais je blâme les députés libé-
raux français qui l'applaudissent quand il défend
cette loi devant la Chambre.

Où sont les grands champions des écoles séparées
de .1893 tels que l'honorable député de Rouville
(.\i. Brodeur), l'honorable député de L'Islet (M.
Tarte), l'honorable député <le Montinagny (M.
Choquette), et l'honorable député de Druinmond
et Arthabaska (M. Lavergne). Ces granuds cham-
pions des écoles séparées sont les premiers à faire
<les discours chaleureux contre la loi remédiatrice
en,disant que c'est une loi informe qu'il faut faire
disparaitre immédiatement. L'honorable chef de
l'opposition déclarait- qu'en retardant de passer
une législation remédiatrice on s'expo'sait à avoir de
l'agitation dans le pays, cependant, ce monsieur ne
craint pas de proposer lui-même aujourd'hui le
renvoi à six mois.

Mais les temps sont changés. On croyait que le
gouvernement ne ferait jamais une loi réparatrice
et on voulait faire de la politique avec cette qlues-
tion.

L'honorable chef de l'opposition parle souvent
des grands hommes d'Angleterre; il nous cite sou-
vent les paroles de ces grands homies politiques.
Eh bien !. je vais lui citer les paroles d'un granîd
homme d'Etat d'Angleterre, et j'espère qu'il les
approuvera. Je vais lÙi citer les paroles' de M.
Balfour prononcées à Manchéster. -

Je dis que c'est une. chose monstrueuse de contraindre,
des parents, dont les enfants fréquentent l'école toute la
journée, à les envoyer à des institutions oit ces enfants
ne peuvent pas recevoir l'éducation religieuse que les,
parents veulent qu'ils reçoivent._

Oui, s'écrie la -éritd, c'est une chose monstrueuse
et cette chose monstrueuse existe au Canada.

'Nous apmelons l'attention de M. Laurier sur le dis-
cours de M.Balfour. Il le trouvera dans le North-west
Reviewo, de Winnipeg, en date du 21 août, reproduit 'du
Nor'- Wester.

"Que, M. Laurier le remarque bien M Balfour. ne
parle pas d'écoles protestantes auxquelles des parents
catholiques seraient moralement contraint s d'envoyer
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leurs enfants, ou vice vervau; mais d'écoles neutres aux-
quelles les parents religieux protestants ou catholiques,
seraient obligés de confier l'éducation de leurs enfants.

" Oui, M. Balfour trouve que c'est monstrueux de vou-
loir imposer l'école neutre à ceux qui n'en veulent pas. Il
dit en substance dans ce discours que nous avons sous les
yeux."

" Libre à ceux qui aiment ce s ystème d'adopterl'écle
où l'enseignement religieux est entièrement séparé
d'avec l'enseignement profane, où l'on n'apprend à l'en-
fant que les sciences purement humaines ; mais je nie
que ce système soit le meilleur, et je prétends que c'est
une injustice criante que d'imposer ce système aux pa-
rents qui ont d'antres idées."

Voilà continent parle u homme d'Etat anglais
Il est vraiment fâcheux que M. Laurier, qui pré-
tend s'inspirer de la sages#e anglaise, n'ait pas
tenu depuis quatre ou cinq ans, ui langage aussi
lumineux et aussi sensé.

Pourquoi, au lieu. de répéter sur toits les tons,
que si les écoles imanitobaines dites nationales
étaient protestantes ou tie devrait pas forcer les
.parents catholiques d'y envoyer leurs enfants, n'a-
t-il pas dit, comme M. Balfour, que c'est une chose
monstrueuse que d'imposer ces écoles à la popula-
tion catholique, qu'elles soient font ellement pro-
testantes ou réellement nentres ?

Pourquoi 2\. Laurier n'a-t-il pas parlé comme
M. lalfour ?

C'est parce qu'il est libéral doctrinaire et que les
libéraux doctrinaires veulent, att fond, l'école
neutre, l'école .écularisée, l'école /afcisée, lécole où
l'on ne donne aucun enseignement religieux dogmat-
tique, que catholiques. protestants et juifs peuvent
fréquenter sans qu'on leur inculque rien concernant
les croyances religieuses. C'est lit l'école idéale des
libéraux.

Il est plus facile, pour les vrais catholiques (le
s'entendre, sur la question scolaire, a-ec un pro-
testant ion libéralisé comme M: Balfour qu'avec
un catholique libéral <le l'école de M. Laurier.

Je dis que, par la loi de 1890, le gouvernement
Greenway a commis une giaiide injustice. En sup-
posant qu'il n'y autrait rien dans la constitution
qui pourvoierait aux écoles séparées, nous avons la
raisot qui nîous guide. Il faut faire aux autres ce
que l'on voudrait qui nous fut fait à nous-mêmes.
La majorité n'a Jamais le droit de se prévaloir de
sa force.

Nous pouvons voter la deuxième lecture du bill,
et si M. Greemvay vient à Ottawa, il sera temps
pour lui d'accepter notre bill, et de le faire passer
par la Chambre lu Manitoba. Dans ce cas, le gou-
vernement Greenway devra passer exactement la
même loi que celle que nous discutons maintenant.
Autrement aucun arrangement ne sera possible.

Il ne faut pas se servir de snî force potr faire tort
à son voisin. L'autre jour, nous avons entendu
avec plaisir le discours de l'honorable ministre du
Commîtterce (M. Ives). Il a fait un discours renar-
quable et l'on sait qu'il représente les protestants
<le la province de Québec. Il a (lit que si un jotur
otu l'autre la province de Québec faisait des injus-
tices à la minorité protestante, que lui, Anglais, ne
pourrait pas venir demander à ce parlement justice
pour cette minorité, si aujourd'hui où refuse d'in-
tervenir en faveur des catholiques du Manitoba.
Il faut done secourir la tmtinorité de là-bas, afin <le
pouvoir plus tard secourir les protestants de la
province le Québec, s'ils viennent jamais à être
traités avec injustice. L'honorable ministre a
recommandé aux Anglais de voter pour le bill qui
est devant la Chambre.

M. FRÉCHETTE.

M. l'Orateur, laissons pour le moment les intérêts
politiques le côté, unissots-nous tous Anglais, Ca-
nadiens, Irlandais et Ecossais, et faisons disparaître
cette question des écoles lu Manitoba, <lui occupe
le pays depuis cinq ans, et je suis certain qu'a-
près, la tranquillité règnera datns notre beau pays
du Canada. Je finis en disant que le premier mi-
nistre, ainsi que ses collègues, ont fait ce qu'ils
avaient promis <le faire en ce qui concerne la loi
réparatrice. Je félicite le gouvernement du grand
courage qu'il a ieu (le ne pas reculer devant quoi
que ce soit, et je suis sûr que le peuple du Canada
lui en tiendra coipte aux élections générales pro-
chaines.

La loi va être adoptée avec une assez bonne ia-
jorité, avec l'appui et le vote de nos bons députés
amis lu gouvernement. J'ai trop de confiance
dans la loyauté tit peuple anglais et je crois qu'il
respecte trop la constitution pour qu'il en soit autre-
tment.

Je termine en disant que je voterai pour le bill
maintenant devant cette Chambre, car je considère
qu'il donne à la mrinorité du vlianitoba le droit
d'avoir des écoles séparées comme avant 1890, ce
qu'elle a réclamé depuis cinq ans. Je crois lue
ce bill fait cesser cette difficulté pour toujours.
Faisons disparaître toutes ces questions de races et
tde nationalités si nous voulons faire un grand pays
de notre beau et prospère Cntada. (Texte).

NM. MONET: Je propose l'ajournement du dé-
bat.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

M. DICKgY: Je propose que lit séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
12.40 a.m. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEI-Oi, 12 muars 1896.

PRIÈRE.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

ACTE RÉPARATEUR (MANITOBA).

La Chambre reprend le débat sur la motion de
sir Charles Tupper, que le bill (n° 58) Acte Répa-
rateur (Manitoba) soit lu une deuxième fois, et
l'amendement de M. Laurier (renvoi à six mois).

M. MONET : M. l'Orateur, j'ai écouté hier soir,
avec beaucoup d'attention, le discours le l'honora-
ble député de Mégantie (M. Fréchette). Quant
aux trois quarts de son discours, je l'avais déjà lu
dans les journaux de la province de Québec durant
les derniers six mois. Pour l'autre partie de
son discours, je regrette d'avouer que l'honorable
député parlait d'une voix si basse que je nî'ai pu en
saisir le moindre mot. Je lui fais donc tmes excuses
si, pout réfuter quelque chose, je suis obligé de
remonter au discours de l'honorable député d'Ot-
tawa qui a parlé quelques instants avant lui.

2928[ C OM1 U NES] 1



L'honorable député d'Ottawa a parlé plus fort M. MONET L'honorable député *de Belle.
que le député de Mégantic, et je regrette que la chasse dit que c'est très bien ; a-t-il toujours con.
tâche délicate de lui répondre ne soit pas tombée sulté sa conscience quand il s'est agi de régler les
en (les mains plus habiles que les miennes; qui différentes questions qui nous ont été présentées
eussent pli effacer, si possible, la ligne de démar- pendant ce parlement?
cation que l'honorable député a tracée entre lui et
le parti libéral par ce diEcours d'hier soir. M. AMYOT Oui.

L'honorable député nous disait qu'il espérait que
le parti libéral lui conserverait sa sympathie mal- M.CHOQUETTE: Dans-ce cas-là, il en a deux.
gré la position qu'il prenait sur cette question des
écoles. Si l'honorable député entend par cela M. MONET: Je suis obligé par les règles'parle-
que nous regrettons sa désertion, certainement il ineutaires d'accepter la déclaration dc l'honorable
sera dans le vrai. Mais en fait de sympathie, je député de Bellechasse; mais s'il vent Ie faire
crois que désormais il aura à compter surtout sur l'honneurd'uno visite pendant les tclectionspro-
les sympathies de l'autre, côté de la chambre, car chaînes, afin que je puisse lui dire nia façon de pen'.
j'ai remarqué qu'il avait été applaudi chaleureusc- ser sur les ustings, je lui promets une autre
ment par les honorables messieurs de la droite. En réponse.
entendant la voix éloquente de l'honorable député, Quand'l'honorable député d'Ottawa (it qu'il a
je mue suis rappelé un incident dont la réminiscence toujours été favorable an désaveu, je puis lui dire
ne choquera pas trop l'oreille de mon ami, je l'es- que tonte lpopulation de Québec a été également
père. Nous étions un soir dle l'année dernière, dix favorable au désaveu. Non avons suivi le désir
milles personnes réunies dats la salle du Parc du l'épiscopat quand il s'est agi de désavouer les
Sohuiier à Montréal, pour entendre lhonorable chef lois de 1890 et 1894. Il n'y a (onc rien de srpre-
de l'opposition, l'honorable Joly de Lotbinière et nant que l'honorable député d'Ottawa soit favora
1lhonorabyle député d'Ottawa, sur la m<ême question ble aut désaveu; niais est-ce pour cela qu'il doive
qui nous occupc aujourd'hui. Après avoir expliqué suivre le gouvernement qui a ref usé dle désavouer
jusqu'à quel point cette question était épineuse ; cette loi ? En seco d lieu, il (it qu'il est favorable
après avoir dlit jusqu'à quel point les *ministres àu ue loi réparatrice: niais est-ce que nous, est-ce
franMais semblaient se laisser tromper par les oran- que tos les Canadiens-français ne sont pas en
gistes dlu minstère ; après avoir bien expliqué faveur d'une loi réparatrice comme lui ? Nons
qu'il n'y avait rien qu'un homme pour régler cette sommes eux faveur d'une.loi réparatrice, et nous
question, c'est-à-dire l'honorable chef de l'opposi- croyons quellý sera nécessaire ipr qu'on ura
tion, se tournant (lu côté de l'honorable M. Laurier, employé tonu, les moyens dc conciliation pour en
et s'adressant à nous: le-voici, dit-il, Canadiens arriver à un règlement.
français, celui qcui doit être votre chef. En troisième lieu, il dit qu'il e fait une affaire

Il 'faut croix-e, que de la salle du Parc Sohmer an <le consciuce. heuin e permettrai e lui demander
Cap-Breton, et de lQ à Ottawa, il y a une longue s sa conscience lui dictait autre chose quand il
distance, car, hier soir, ce n'était plus le chef (le allait u s Montréal-centre et dans, Jacquies-Cartier,
l'opposition qui devait être le chef (es Canaiens- etplus récemment encore, quan il allait parler
français, c'était l'honorable secrétaire d'Etat, sir pour le candidat de l'opposition an Cap-Breton ? Je
Cilales Tupper. sais que dans tontes ces différentes élections, les

L'honorable député a pu chage- <le vues, niais candidats du gonvrnement se 'sont engagés à ap-
nous libéraux, nous 'avons pas changé, eous cou- puyer ue loi remiatrice qui serait proposée par
sidérons encore que le seul homme qui pisse mener le gouvernement à la présete session., Et lors'de
à bonne fin le règlement de cette question, c'est la dernière élection, au Cap-Breton, le gouverne-
'honoable chef de l'opposition. A cette assemblée faent était engagd 'donner une loi réparatrice.
dot je vies de par ler, un incident se produisit. Toesnous savions, qu'il y aurait une loi de présen-
La salle était bondée le onde, et à peine l'houo- tée, e q l'honorable député devaitle savoir conue
rable lépux té avait-il prononcé les paroles éloquentes nous. Mais ce qunous avions à redouter, cenqu'il
que je viens de rappo-ter, que le plafond de la redoutait lui-même, an Parc Soltmerc'est que cette
première gallerie s'enfoîîcait, laissanut tomiber un loi- rédigée,,par les ,oranigistes du iministuie,- ne--
honie sur le pavé. Nattrellement, cela produisit po urrit pas- donner itil à l'épiscopat et à
un certain tumulte, et l'honorable député, montant la' min oritéca olique du ermtnitoba.ue
sur une tale, avec une voix de stei neto sécgria La position nest pas chanéte cqt àcettn loi.
n'en prenez aucu n souci, messieurs, ce nest p qu'un Nonsne trd a onvt pas q'ele dons aut-Cartde jus-,
fomne qui s'en a. l'honora ble secr l'Eta, tice et dle garantie qe ouotio pourrions ent donner
député l'Ottaw qu'il n'y'a qu'un homme'qui s'en nous- mêmes à laeniinosrdité ento sélectionsles
va, car l'honorable député de Berthier (v. Beau Je cristover pourela n position penparg uà une
soleil) est parti pour le même voyage ; mais je autrernisoem. Je cpréois qu sasi'n.out lr dea
dirai qe puisque cesdeux nessieurs veulent sortir lan d'nrepe u. Cap-ro qe lveairété
du parti en passt paro le même trou, le trou ne ertain'de'se faire èdélirenen e votait rétrelace.i
s'agrndira pas eaucoup. niln'adreanittspprasopris la position qu' i a prie p

L'honorable député nous ea donné les iaisons pour ma part, je neq diraias seulement e je suit aussi
lesquelles illeroi'e evoir appuyer le gouverne ent indépendant qulune grande partiedes d iépittés
sur cette questi on, je nie sis, dit-il, " toujours cette Cham nbre nais er coist < l'épisoa et à
pronce n tmulfaveur du ésaveude laloi desécolesdu amnéicit.catoue due . tout-

Manitoba; en seeond lieu ia populationcatholiqu indépendat nest pas suis' libéral mais j
est en faveur d'une loi, re sédiatrice, et qu'enfin j'n s e le cas u'llineatn Be au
fais ue affaire .e conscience pôt 'quee de pardegaratie ef noustporrins.en doue

a cept a canci s e' ne sas cela pour
a YOT C'estrès biepna.'sbac'n naer, parce qe josition aimé' .apioe r se
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bonnes grâces, niais je lis cela pour bien établir dée, je ne veux pas laisser croire que cette opinion
que je suis réellement indépendant de tous les devra avoir une grande influence, miais c'est aussi
partis. Je suis libéral cependant, et comme tel, je l'opinion du député <le Verchères, l'avocat le plus
veux que la plus grande somme de justice possible éminent de Montréal, et d'un journal bien accré-
soit rendue à la minorité. En vela, je suis d'accord dité auprès du clergé dans la province de Québec,
avec lhonorable député d'Ottawa. je parle de la Vérité. Je sais, de plus, que l'ancien

Je suis prêt à accorder à l'honorable député ministre de la -Justice, lorsque la question a éfé
d'Ottawa, que le gouvernement fédéral depuis cinq décidée devant le Conseil privé du Canada, a exa-
ans n'a pas cessé de promettre justice à la ninorité miné exactement ce même point. Fn effet, je lis
manitobaine. 1'un autre côté, le parti libéral, dans le rapport fait par l'ancien ministre de la
ainsi que la presse de ce parti, s'engagent à rendre Justice l'expression d'opinion qui suit
pleine et entière justice à ectte même minorité si le
gouvernemtent actuel continue à négligerson devoir Sous ce rapport, l'avocat de la province du Manitoba a

.' prétendu (lue si le parlement légiférait dans ces circons-continue à refuser cette justice qu'il a tant de fois tances, sa législation serait absolue et irrévocable.
pronse.

Je ne discute pas ici sur l'existence même du mal, Le parti conservateur, 'ommne je le (lisais tout i

je tie discute pas la nécessité et la possibilité d'y leure, a promis justice à la minorité manitobaine
porter remiède, nais ce que je discute est tout depuis cinq ans. Je sais, cotnme mon honorable
simpleme:t la nature de ce remède et par qui Fap- ami le député d'Ottawa (M. Devlin), que le parti
plication en sera le plus convenablement faite. Le conservateur accepte ce bill, qu'il s'en déclare sa-
parti libéral est conduit dans le pays. je ne crains tisfait, mais il y a lieu de soupçonner les motifs de
pas de l'atlirmer, par l'homme le plus en position cet empressement des députés amis du gouver-
d'appliquer convenablement ce remède, l'homme le <nement. Nous ne connaissions que le titre du bill,
plus distingué et le pius populaire que jamais la nous savions seulement qu'il portait le titre répara-
population canadienne-fratçaise ait compté, l'hotno- teur que déjà, dans la province de Québec, le parti
rable chef <le l'opposition s'est déclaré à mainte conservateur criait qlue les catholiques étaient
et mainte reprise, chaque fois qu'il a parlé (le cetteî sautvés. Et même un personnage ecclésiastique
qu estiondes écoles, fertement tdéciléà-agir en faveur écrivait au chef de l'opposition qu'il fallait appuyer
dia principe des écoles séparées. D'un autre côté, que cette mesure avant même <le l'avoir vue, car alors
voyons-nous ? Le parti conservateur, au contraire, i elle n'avait pas encore été présentée à la Chambre.
est représenté dans cette chambre, ou plutôt ai u Toute la presse otlicielle proclamait déjà l'excel-
Sénat, par l'honorable premier ministre, qlui est lence (le cette loi et, comme l'a dit l'autre jour l'lo-
orangiste, comme on le sait, qui est un ancien norable député de Québee-centre (M. Langelier), on
grand naitre des loges orangistes, or, à ce titre voulait que les membres (le cette Chambre s'enga-
d'orangiste l'honorable premier ministre a prêté, gent à l'appuyer avant de l'avoir vue. Mî is cette
comme toits les autres membres des loges, le ser- loi n'a que le titre le réparateur et cela, selon moi,
ment dont voici une partie: n'est pas suffisant, si le parti conservateur s'en

Je jure que .je ne suis pas et que .e ne serai jamais un contente, le parti libéral, qui, suivant ses traditions,
catholique romain ou un papiste : et que je ne suis pas et ne s en tient pas seulement au ton et aux titres
rie serai jamais marié à une catholique romaine ou à une des liommiies et des choses, veut juger les hommes
papiste. sans égard au titre qu'ils portent et les choses sui-

Mêler du fanatisme jusque dans l'amour, c'est vaut leur valeur. C'est ce que j'ai fait du bill
aller bien loin. réparateur.

que je n'élèverai pas mes enfants et ue je ne permet- Cette législation réparatrice consacre-t-elle une
trî pas qu'on les élève dans la foi catholique romaine, intervention en faveur île la minorité manitobaine ?
si je puis l'enpêcher; que je ne suis et ne seni jamais Quelle réparation lui apporte-t-elle ? Et d'abord, <le
membre d'une société et d'un corps d'hommes qui sont quels griefs les catholiques du Manitoba se sont-ilsennenis de Sa Majesté. plaints ? Ils se sont plaints par leur pétition d'avoir

Voilà le serment que le premier ministre a prêté, été dépouillés <le leurs droits et privilèges par l'acte
et ce premier ministre est appuyé par douze out scolaire (le 1890. Ils ne se sont pas plaints d'avoir
treize députés qui ont tous prêté le même sermtent perdu leurs écoles séparées, d'avoir perdu leurs
des loges orangistes. L'honorable premiier ministre écoles catholiques, d'avoir perdu le contrôle par
est appuyé par le parti conservateur qui a la con- l'épiscopat <le ces mêmes écoles, mais seulement le
fiance des neuf dixièmes les orangistes de ce pays, ne plus recevoir de subsides du gouverneient
lui ont tous prêté le même sernent. Comment local. C'est le grief dont se plaignaient les catho-

l'honorable député d'Ottawa peut-il, en conscience, liques du Manitoba. Maintenant, voyons quel
croire que nous puissions obtenir justice, pleine et remède on offre à la ninorité au moyen de cette
entière justice pour la minorité tmanitobaine le la législation.
part d'hommes comme ceux-là. Je diffère d'opinion Jep pourrais dire que le bill maintenant devant
avec l'honorable député et je préfère n'en rapporter nous n'offre aucun remède, parce qu'il est inconsti-
it l'honorable chef de l'opposition qui, je crois, nous tutionnel. Mais et supposant qu'il serait constitu-
donne beaucoup plus de garanties. Car, M. l'Ora- tionnel, quel remède accorde-t-il à la minorité tna-
teu r, il tie faut pas se faire d'illusions, la législation nitobaine en réponse aux griefs qu'elle a fait valoir
proposée et qui n'a (le réparateur que le titre, une devant le Conseil privé du Canada? J'entendais,
fois votée, sera finale et ne pourra pas être amendée l'autre jour, l'honorable député <le Berthier (M.
par la suite. Beausoleil) lire qu'il était en faveur du bill parce

Il importe done de considérer quelle législation qu'en résumé cette législation qui nous est soumise,
nous allons faire avant (le la voter et voir si ce que reconnait aux catholiques <le Manitoba le droit
l'on propose donnera entière justice à la minorité d'avoir leurs prepres écoles.
manitobaine. En donnant mon opinion, que cette Mais, M. l'Orateur, cette législation de 1890 ne
loi une fois votée sera finale, et ne peut être amen- leur a pas défendu d'avoir leurs écoles séparées cu

M. lONFT.
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catholiques. Ils ont droit à ces écoles en vertu de
la liberté d'enseignement garantie au Canada de.
puis le traité de 1763. Cette liberté len était
garantie avant l'Acte de 1890, et ils l'ont encore
aujourd'hui comme avant. C'est le droit coniinun.
Nos ancêtres nous ont conquis ce droit sur les
champs de bataille et ce n'est donc pas ce bill répa-
rateur qui nous garantit les privilèges d'avoir un
enseignement conforme à la religion catholique.
La liberté d'enseigncment existe depuis longtemps
et l'honorable député de Berthier n'est pas sérieux
lorsqu'il prétend que les catholiques n'auront le
droit d'avoir leurs propres écoles qu'en vertu de
cette loi. Ils avaient, avant 1890, comme ils out
encore maintenant, le droit d'ouvrir des écoles catho-
liques, et tout ce qui leur manque, c'est la subven-
tion du gouvernement du Manitoba. Ce que les
catholiques réclament, c'est une part aux subsides
votés par la législature provinciale pour les aider
à entretenir leurs écoles séparées. C'était ce que
le gouvernement fédéral aurait dù faire et c'est ce
qu'il n'a pas fait.

Tant que le gouvernement ne présentera aucune
législation donnant aux catholiques une part des
argents votés pour les fins d'éducation, les catho-
liques resteront sans protection efficace, et je ne
puis voter pour cette loi. Mais je voterai pour
cette loi, quand elle sera amendée dans ce sens et
rendue constitutionnelle.

Le deuxième droit que le député (le Berthier
croit que cette loi va donner, c'est le droit de pouvoir
établir un système d'écoles et de contrôler et de
maintenir ces écoles. C'est exactement la même
raison que pour le premier point, et l'argument
dont je viens de me servir s'applique ici encore.
L'épiscopat a aujourd'hui le droit de contrôler ces
écoles au Manitoba comme l'épiscopat a le contrôle
des écoles catholiques dans la province de Québec,
Et ici, encore une fois, tout ce qui manque, c'est
l'argent pour maintenir les écoles en opération.

Le troisième motif allégué pur l'honorable dé-
puté de Berthier, c'est que le bill dispense les ca-
tholiques de payer aucune taxe aux écoles pu-
bliques. Je sis que c'est là un avantage réel si la
législation proposée est constitutionnelle. Nais
les catholiques ne sont pas exemptés de toute la
taxe par la législation soumise. Une condition
absolue, indispensable aux catholiques pour. pou-
voir jouir de cette exemption le taxe, c'est qu'il
doit y avoir dix enfants capables de fréquenter
l'école dans un rayon de trois milles ; alors les ca-
tholiques pourront se prévaloir de cette disposition
de la loi. Mais s'il n'y a pas un nombre suffisant
d'enfants pour établir une école séparée, ils ne
pourront pas se prévaloir de cette disposition.

J'attire l'attention. de l'honorable député sur
cette disposition de la loi relativement à la création
de l'arrondissement scolaire. Enfin, les catho-
liques, en vertu de la même clause, ne sont
exemptés que de la taxe municipale, ils devront
payer comme tous les autres citoyens leurs parts
de taxes au fonds commun du gouvernement le
Manitoba. Or, le gouvernement local fait un octroi
de cent quarante à cent ciutante piastres par
année à chaque école du Manitoba. Eh bien! dans
ce moment octroyé, et pris à même le trésor public
du Manitoba, les catholiques sont, comme les pro-
testants, obligés de contribuer, et ils ne seront pas
du tout dispensés de payar ces taxes par le présent
bill.

Quant à la dernière ::tause de la section 28 du
bill, paragraphe 3, qui permet aux catholiques de
se taxer pour le soutien des écoles séparées, l'argu-
ment de l'honorable député de Berthier ne me paraît
pas très sérieux ; car, si les catholiques consentent
à payer de l'argent pour les écoles séparées, il
n'y a pas besoin de loi fédérale pour les y con-
traindre. L'honorable député va-t-il prétendre,
néanmoins, qu s'ils ne consentent pas à payer
ces taxes pour les écoles séparées, ils n'auront pas
le moyen <le les éviter ? Il suffit de consulter la
section 28 pour voir qu'ils ont le choix de payer ou
pour les.écoles publiques ou poùr les écoles séparées.
Or, du moment qu'ils ont le choix de ne pas se
laisser incorporer dans l'arrondissement scolaire
d'une école séparée, cela rend inefficace l'objet de
la loi qui les forcerait à payer les taxes pour les
écoles séparées. Voyons comment se lit cette sec-
tion :

3. Mais tout catholique romain qui possède quelque
propriété passible de cotisation dans un arrondissement
d'écoles séparées, qui est aussi située dans les limites d'un
arrondissement d'écoles publiques établi sous l'empire des
dispositions de la législature de la province du Manitoba,
pourra, à son choix, demander que cette propriété ne soit
pas imposée pour le soutien des écoles séparées, en don-
nant au secrétaire-trésorier de l'arrondissement d'écoles
séparées et au greffier de la municipalité un avis par écrit
à cetceffet.

Ainsi, il suffirait à tous les catholiques (le donner
cet avis pour s'éviter de payer les taxes imposées
en vertu de cette clause. Du moment qu'on leur
en donne le choix on détruit toute l'efficacité du
remède.

M. ROBILLARD: Nous avons la même chose
en Ontario et cela ne détruit pas les écoles sépa-
rées.

M. MONET : Je ne dis pas que cela détruit les
écoles séparées. Je ne sais pas si l'honorable député
m'a bien compris ; je <lis qu'on ne donne pas le
droit absolu de se taxer pour les écoles séparées et
qu'il suffira de se prévaloir de cette clause 28 pour
rendre la loi inefficace. D'ailleurs, comme nie le
fait remarquer l'honorable député de L'Islet, dans
Ontario ils ont l'octroi du gouvernement, ce qui
leur perm-net de faire fonctionner leurs écoles sépa-
rées sur un pied bien efficace.

Mais, M. l'Orateur, les conservateurs nous disent:
il est bien drôle de voir les libéraux faire tant de
zèle à propos d'une question politico-religieuse ; les
évêques sont satisfaits du bill tel que présenté et
nous ne comprenons pas du, tout pourquoi les libé-
raux sont plus catboliques que les évêques. Je nie
cela. Je nie que les évêques soient satisfaits. Dans
toits les cas, ils ne se sont pas déclarés' tels; et en
particulier, Mgr Langevin qui, comme évêque, est
certainement le plus intéressé dans l'affaire. Je
dis, comme évêque, parce que le père de famille est
plus intéressé que lui. Or, l'évêque Langevin n'a
jamais déclaré qu'il était satisfait du bill. Nous
avons raison de croire, au contraire, qu'il n'est pas
<lu tout satisfait. Voici, en effet, ce qu'il désirait.
Je démontrerai par la suite, ce qu'on lui a donné.
En comparant ce qu'il demandait avec 'ce qu'il a
reçu, on pourra voir si réellement il peut être satis-
fait. Dans un sermon prononcé dans la chaire de-
Notre-Jaie, à Montréal, voici ce qu'il disait,:

Après avoir demandé à tous les catholiques du Domi-
nion de signer une pétitionréclamant la pleine liberté de
nos écoles, il serait bien étrange que nous acceptions une'

2933 2934



-2935 [COMMUNES] 2936

demi-liberté. Encore, une fois, " point de compromis:" la loi dans la province de Québec? En effet, larti-
nos droits tels que garantis par la constitution. Nous ne cle 91 du code de l'instruction publique dit ce qui
voulons pas accepter une "position inférieure " à celle de
la minorité protestante dans la province de Québec. Je suit
le répète, les catholiques n'ont qu'une pensée et qu'une
conviction, c'est qu'il nous faut réclamer nos droits dans .et les dits propriétaires, occupants, locataires ou
toute leur plénitude. contribuables dissidents pourront établir, par l'intermé-

diaire des dits syndics, en lat manière prescrite quant aux
Et encore :-ures écoles, une ou plusieurs écoles qui seront sou-

mises aux mêmes dispositions, devoirs et surveillance, et
Je tiens à déclarer qu'en matière d'éducation les catho- ils auront droit de recevoir du surintendant..

liques lu Manitoba n'accepteront jamais les miettes de
la table quand les protestants (le Québec sont assis au .Jattire ici tout particulièrement l'attention.
festin. Non, inais. .... on des commissaires d'écoles leur part du fonds

M. 'Oiateit- sil 'y i, uel'argent qule le golt. nééalo local de@ écoles, en proportion du chiffre de la11. l'Or'ateur, s'il n'y a qute qu'ilsntepueseetent-
vernemient va voter pour faire tu festin à Mgr
Langevin, je crois que ce ne sera jamais un festin Ainsi, M. l'Orateur, par cet article, la minorité
le Lucullus. protestante dans la province de Québec a droit à

Nous ne sommes ni esclaves, ni fils d'esclaves et tant o il
que la minorité protestante de Québec jouira dela pléni- lle p i une école dissidente.
tude (le ses droits, nous, Canadiens de l'Ouest, ne consen- "'iii dendait la même disposition et faveur
tirons jamais aux demi-mesures. de îî minorité catholique et f'anc.aise du Manitoba,

Et i Edmonton, quelques jours après, dans la et il <I-claiit bien explicitement que la inorité
chaire sacrée, il disait :iiiaiîobaine le contenterait pas des miettes (e

l a tabuie, pendant <jue lat minorité protestante (le la
Nous aurons tous nos droits, dussions-nous mourir pour pro'ince <le Quélec serait assise an festin.

les obtenir. Qu'est-ce (ie l'on a donné en réponse à cette

Examinons maintenant le bill réparateur pour demande (e la minorité ? On donne larticle 71 (li
voir s'il accorde bien àt la minorité (le Ma 1oa se lit dans les termes suivants
toits les droits d]ont jouit lat inIorité proitestantte 71. Le droit de partager proportionnellement dans tout
danLus l% province ue Québec. J'ai ici le code (le octroi de dniers publies pour des fins d'éducation ayant
l'instruction publique (le Qtébec oit sont etnrecis e été reconnu comme étant l'un des droits et privilèges deo la. dite minorité des sujets catholiques. romains de Satrées d ide loprntestante. , a sté dans lit province du Manitob, toute somme
également le bill réparter osot enregistrées votéie par la législaturce du Manitoba et affectée aux
ce que l'on appelle les garanties à la. intité ca- écoles séparées. le r
holicue de Manitoba. L'article 10 ilum code (le Et comme îa législature locale ne vote aucun

Qilébecil aurontf)i droi det recevoir duit surintendant..

pubqec om~os ai (dule ottats dt'instrctio fonds, la eoitsé qîtcce scra qule les écoles séparées
caublique. c poL'ui île protetat s etnn l 'aur'ont aucune subvention. Voilà ce qui est

tdécété dans cette clatse. Il continue

Tout ce qui dans les.attrib.tions du Conseil d'instruc-
tion publique concerne spécialement les écoles et li ns- i.... sera portée au crédit du conseil d'instruction, dans
truction publique en général (les catholique romains des compues qui seront ouverts dans les livres du départe-
sera (le la juridiction exclusive (lu comité catholique ro ment de la Trésorerie et du bureau de lauditeur.
main de ce conseil.

De nmême, tout ce qui dans ses attributions concerne Aussi, la 'arité, journal patronisé pal le clergé
spécialemnent les écoles et l'instruction publique des pro s da la p'ovince d<e Qapébe, cite cette clause et la
testants sera de la juridiction eclusive des protestants.as e

Par conséquent, le comité protestant dle l'inst'ue-1 Ou remarquera que cette dispositin d la loi ne donne
ticn publique, dlants la province (le Québec, ale con- pas un sou de l'ailocation mrinciale aux écules sépa-
trIle absolu dle tout ce 'ui 'i-'it 'instruction rées elle dit seulementque le breauides écoles séparées

taura le droit de recevoir ce que la législature manito-
protestanute. La disposition que je pourrais appeler baine voudra bien lui donner. Si la législature ne vote
anatlogte clants le bill réparateur, lit ceci arien o faveur ces écoles séparées, celles-ci devront se

contenter des taxes municipales; car on ne voit rien dans
1. Le lietenant-gouverneur on conseil de la province ile résumé de la loi que les journaux ont publié qui

do Manitoba nommera pour former et constituer le con- indique que le gouvernement fédéral se propose d'ac-
seil d'instruction des écoles séparées pour la province de corder une subvention aux écolesséparées si la législature
Manitoba, un certain nombre de personnes, ne dépassant manitobaine refuse de le faire.
pas neuf, qui toutes devront être catholiques romaines. C'edit de pater r nme t as toue

l'instructon publiqe de Québc oùsontenregis- té recon.ucmme éatu, l'ueroits e peri. et

J'adnets qu'd penire vite, cela setnte accor- tout si plemetit à la einorité catholique <le rece-
(tel, la même garantie aux catholiques du Mvoir dargent que la province du Manitoba vour
qu'aux protestants de l a pra iuce (e Qnébee ; mais bien lui accorder. C'est tout sinipletalet comme
il ne faut as outlier lue, dans l'opinion d a go- i un conseil lmuea icisaar passait un règlemnt pour
Qéerenelit qui a rédigé cette disposition, le gouer- permmettre aux pauvres de la paroisse d'accepter

uiunent du M unitoba est hostile à la loi, et ona lui l'aumône que les riches voudroct, bien leur donner.
dtonne le droit dle choisi lui-même les personnes Les hotorables députés o V'Ottawa et ce qethier
(lui devront former' ce conseil. Comme l'ont (it (les ont cependant vt dans cette clause une grande con-
joutux consersateurs ile la province de Québc, cession la minorité nianitolaine, la protection ue
ton lui uonne le droit absoli le rendie iolesiace ce i cette minorité a cdiatdée avec tant d'instatinces.

conseil par sa coneposition. Conseil qui pouvait L'honorable député de Belleehasse I. Amyot) a
écertainement donner dle bon résultats i on n'avait voulu d'avance se prémunir contre un semblable

pas donné an gouvernenea t de Manitoba le droit argument qu'il p'évoyait devoir être employé contre
<l'en choisit-' lui-miême le personnel, le bill maintenant devauît nons, et il a cru pouvoir

Pourquoi le ouvernement a-t-il pas protégé la suppléer c éfaut <'argent qui constitue l'un des
minorité catholique lu Manitoba de la nile mn- vies de cette léislation, en disant qu'on accor-
tière que la minorité protestante est protégée par dait pas b'argeet aux écoles séparées, tais, a-t-il

M. IMONET.



[12 MARS 1896]

ajouté, nous déclarons que les catholiques ont droit
à un octroi proportionnel sur les subventions votées
par le gouvernement local, et nous avons l'espoir
que cela sera fait lorsqu'un gouvernement conser-
vatelur arrivera au pouvoir au Manitoba. Alors,
les catholiques pourront toucher a un octroi législa-
tif. Mais, M. l'Orateur, il faut remarquer pour que
cet octroi législatif soit assuré aux écoles séparées
il faudra que le parti conservateur au Manitoba
arrive au pouvoir, selon la prétention de l'honorable
député. Je ne sache pas que les conservateurs an
Manitoba soient plus en faveur des catholiques que
les libéraux. Le Nor'-IWester, l'organe du parti
conservateur au Manitoba, disait dans les derniers
jours le la campagne électorale, à la veille des élec-
tions, qu'il fallait se défier de M. Greenway, et il
mettait les électeurs en garde contre le gouverne-
ment provincial. Voici ce que ce journal écrivait:-

Si M. Laurier arrive au pouvoir, M. Greenway cédera.
M. Greenway passera telle législation réparatrice que lui
dictera son seigneur et maître, M. Laurier Chacun de
de ses actes et ceux de ses principaux partisans,
n'indique pas d'autres conclusions, en dépit de ses
réponses non compromettantes, de son discours provo-
cateur et de sa protection tant vantée. M. Greenway, pour
donner de la consistance à l'esprit de la réponse et du dis-
cours qui portent sa signature, déclarera-t-il qu'il rési-
gnera plutôt que de consentir jamais à aucune législation
réparatrice, soit dans la législature fédérale soit dans la
législature provinciale. 'Il ne l'osera pas, car il sait très
bien qu'une fois les élections faites, et s'il est maintenu
au pouvoir, il passera une certaine mesure de législation
réparatrice. Cela n'est pas une vaine prophétie. Les
actes de M. Greenway et ceux de ses lieutenants signifient
cela, ou bien l'appui qu'ils donnent à M. Laurier est si
indignement contradictoire qu'il en est ridicule. Ce n'est
qu'un vieux jeu grit.

Je comprends par là que le parti conservateur du
Manitoba est encore plus opposé aux écoles séparées
que le parti libéral en ce qui concerne l'octroi d'une
subvention par le gouvernement provincial. Mais
supposons q ue le parti conservateur ioit favorable à
la minorité, mon honorable ami le député de Belle-
chasse <lit que la clause 74 rendra.un grand service
aux catholiques. Mais cette clause le rendra ce
service que si un gouvernement conservateur con.
sent à voter un octroi. Si ce nouveau gouverne.
ment est assez généreux pour voter un tel octroi
aux écoles séparées, nous n'avons pas besoin de loi
pour l'y forcer. La dernière partie de la clause 74
dit que l'argent voté par la législature et affecté
aux écoles séparées sera porté au crédit du conseil
de l'instruction publique. Cette disposition est le
droit commun et il n'était pas nécessaire d'avoir
un bill réparateur pour cela.

Passons maintenant à la comparaison des droits
des protestants danis la province le Québec en ce
qui concerne les livres scolaires avec ce que l'on
accorde à la minorité manitobaine. L'article 214
du code de l'instruction publique de la province de
Québec se lit comme suit

Le curé, prêtre ou ministre desservant aura le droit
exclusif de faire le choix des livres qui ont rapport à la
religion et à la morale, pour l'usage des écoles des
enfants de sa croyance religieuse.

Mgr Taché faisait partie de droit de l'ancien
bureau d'éducation de Manitoba. Je sais que Mgr
Langevin désirait faire partie ex-officio du bureau
d'éducation et que des instances ônt été faites par
les amis du gouvernement pour mettre-une clause
déclarant que les évêques de la province du Mani-
toba seraient ex-ofcio membres du bureau qui con-
trôlera les écoles catholiques. Qu'est.e qu'on a

donné en réponse à cette prière de Mgr Langevin,
et qui lui eut permis d'exercer un contrôle plus
direct sur le choix des livres d'écoles que le bureau
catholique pourra autoriser ? On a donné la sec-
tion e de l'article 4, quise lit comme suit :

(c) De choisir tous les livres, cartes et globes qui de-vront servir dans les écoles placées sous son contrôle;pourvu, néanmoins, qu'il ne soit choisi aucun livre, carteou globe, à moins eue l'usage n'en ait été autorisé dansles lycées ou écoles publiques de la province du Manito-ba, ou dans les écoles séparées de la province d'Ontario'
Ainsi, M. l'Orateur, nulle liberté n'est accordée

au bureau die l'éducation du Manitoba de choisir
les livres qu'il jugera convenables pour l'éducation
des enfants catholiques. On lui impose un choix
restreint à ces deux provinces anglaises de Mani-
toba et Ontario. Il ne lui sera permis de choisir
que dans les livres autorisés par la province d'On-
tario et parmi les livres protestants (le la province
du âlanitoba et non dans ceux de Québec. -je me
demande comment les ministres canadiens-francais
et catholiques du gouvernement ont pu consentir
à cette clause qui exclue les livres francais en
usage dans notre province, qui refuse aux catho-
liques du Manitoba le droit d'apprendre le frain-.
Cais en se servant des livres catholiques et fran-
çais en usage dans la province de Québec. A quoi
bon venir vanter ici les grands résultats <lu sys-
tème d'éducation appliqué dans la province <le
Québec ? Depuis quelques jôurs on ne nous a
parlé que des merveilleux résultats cde ce système,
on nous a répété que la province de Québec avait
obtenu 74 médailles à l'exposition de Chicago tan-
dis que la province d'Ontario n'en avait eu qu'une
cinquantaine, quand on ne pernt:et pas aux catho-
liques du Manitoba de choisir également parmi les
livres en usage dans la province de Québec. Coin-
ment se fait-il que l'on restreigne ainsi le choix des
livres et que l'on défende au Manitoba l'enseigne-
ment d u petit cathéchisme de Québec et l'usage des.
livres francais.

Enfin, une dernière raison pour laquelle il est
impossible de croire que Mgr Langevin est satis-
fait de ce bill, c'est qu'il a demandé le désaveu de
h loi de 1894, par une requête adressée an gouver-
nemnent. Cette requête a été signée, non seulement
par les évêques et le clergé de la province de Qué-
bec, mais elle a été signée par des milliers de ca-
tholiques.

M. AMYOT : Si Mgr Langevin se déclare en-
tièrenient satisfait (lu bill, et demande qu'il passe,
l'honorable député y sera-t-il favorable, lui?

M. MONET: La réponse que j'ai à donner est,
celle-ci Mgr .Langevin a parfaitement le droit
d'être satisfait du bill sous son aspect, religieux*
miais moi, comme Canadien.français,. j'ai le droit
de différer d'opinionavec lui quand., il s'agit de
discuter le côté national et constitutionnel de la.
qnestion. Il n'appartient pas à Mgr, Langevin de
me dicter ses vues et de me <lire ce que j'ai à faire-
sous l'aspect national politique et constitutionnel
du bill. Je dis que s'il se déclare satisfait du bill
sous son aspect religieux, chose qui reste à prouver
et qu'il serait bien important, de prouver 'et je
demanderai à l'honorable député de 3elleclasse de
me dire si Mgr Langevin est satisfait da bil tel
qu'il est aujourd'hui.

M. AMYOT: Je puis même'au besoin lire le-
tiélégramme <le Mgr Langevin par lequel ildéelare
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à un de ses amis, d'ici, qu'il est satisfait du bill et
demande à tous les catholiques de le supporter.

M. MONET : Je demanderai à l'honorable dépu-
té (le le lire.

M. AM OYT Je m'en vais lire un extrait du
télégramme.

M. MONET: Je demanderai à mon ami (le pro-
daire le télégra.unne. Mon honorable ami est trop
bon avocat pour ne pas savoir qu'il ne peut pas
faire <le preuve tronquée.

M. AM OT : Je ne tronquerai rien. Voici la
copie du télégranine. Il est en latin ; je m'en vais
le lire en latin.

ST-BoNipAcE, 22 février 1896.
Révérend Père Lacombe,

chez les Oblats,
à Ottawa.

Lex applicabilis effilcax et satisfactoria. Probo illam.
Omnes episcopi et veri catholici approbare debunt. Vita
in lege. Euge tibi et LaRivière. J'approuve pleinement
votre déclaration écrite.

Archevêque LANGEVIN.

Ce qui veut dire : loi applicable, etlicace et satis-
faisante. Je l'approuve. Tons les évêques et les
vrais catholiques devront l'approuver. Le salut
est dans cette loi.

M. MONET : L'honorable député voudrait-il nie
dire à qui cette dépêche a été adressée

M. A MYOT : Je viers de la lire, et si mon ho-
norable ai voulait s'ouvrir les oreilles au lieu (le
suivre les instructions qui lui viennent (les ban-
quettes d'en arrière et qui sont toujours mal ins-
pirées, il s'en trouverait mieux. Cest au révérend
Père Lacouibe que ce télégramme a été adressé, et
il porte la date du 22 février.

M. LANGELIER: Le bill n'existait pas dans ce
tenps-là.

M. MONET Je dirai ceci à l'honorable député
(le Bellecliasse comme je le disais tout à l'heure,
ce bill a lui triple aspect, politique, national et
religieux. -Je l'ai dit avant que l'honorable député
le Bellechasse ait lu le télégranne, et je le répète,

si Mgr Langevin est satisfait de l'aspect religieux
(lu bill, nous ne somnies pas du tout contents de
son aspect politique et national. Parce que les
conservateurs qui se sont montrés si exigeants
jusqu'i aujourd'hui, le clergé lui-même qui s'est
montré si exigeant quand il paraissait que ce serait
les libéraux qui seraient appelés i régler cette
question, semblent vouloir accepter quelque chose
de bien maigre aujourd'hui en règlement le cette
diticulté, nous ne sommes pas disposés à faire le
nêmie.

J'ai dit, il y a nu instant, que les évêques avaieni
présenté une requête au gouvernement demandant
le désaveu le la loi le 1894. Les orangistes, de
leur côté, ont également présenté une requête de-
mandant que la loi ne fut pas désavouée. Or, le
gouvernement. les miniistres français comme les
autri a rejeté la requête (le Mgr Langevin et de
to' les évêques pour accepter la requête des oran-
gie s. Si Mgr Langevin est encore content après
cela, j'admets qu'il y a lieu le s'étonner. D'ail-
leurs, si j'avais sur moi une lettre dont j'ai pris
communication, je pourrais la montrer à l'lono

M. 'MONET.

rable député <le Bellechasse. Elle est d'un haut
dignitaire ecclésiastique de Québec, et il lit que le
bill, qu'il a étudié avec beaucoup de soin, ne vaut
pas le papier sur lequel il est écrit. Comment un
député qui se trouve en face de ce conflit d'opinions
ecclésiastiques ; comment un catholique ne peut-il
pas se trouver embarrassé sur cette question ?

A propos du désaveu, le journal La Vérité que
j'ai cité plus haut, journal bien connu dans la pro-
vince <le Québec comme l'organe accrédité du
clergé, faisant au gouvernement et à tout le parti
conservateur, le reproche suivant, parce que le
gouverneinent n'avait pas voulu désavouer la loi,
dans nu article du 7 mars dernier :-

PAS DE DESAVEU.
Le délai de douze mois pendant leguel le gouvernement

fédéral pouvait désavouer, c'est-à-dire frapper de mnullité
la loi manitobaine de 1894, est expiré le 6 du courant, et
cette loi n'a pas été désavouée. Certains journaux con-
servateurs nous avaient clairement dit, du reste, que le
gouvernement n'exercerait pas sou droit de veto.

Le refus du gouvernement fédéral d'effacer des statuts
du Manitoba l'inique loi de 1894 comme la constitution
lui en donnait le droit incontestable, est une faute grave
que le parti conservateur pourra difficilement réparer,
encore plus difficilement faire oublier.

Ce parti, du moins dans la province de Québec,se vante
de suivre la direction des évêques, d'être en réalité le
parti catholique. Vouloir être plus catholique que le parti
conservateur, c'est, selon la Minerve, vouloir une chose
pratiquement impossible.

Eh bien I voici que tous les évêques du Dominion de-
mandent formellement le désaveu d'une législation qu'ils
déclarent oppressive pour la minorité manitobaine. Ja-
mais l'épiscopat du pays n'a formulé une demande plus
solennellement en faveur d'une cause plus juste. Et
cependant, le parti conservateur n'en a tenu aucun compte.
Voilà le fait brutal. Que les organes conservateurs ex-
pliquent tant qu'ils voudront ce refus de leurs chefs de
faire droit à la demande si légitime de l'épiscopat cana-
dien, ils ie pourront plus <lire que leur parti suit la direc-
tion des évêques quand il s'agit de choses où les évêques
ont la mission de diriger.

L'histoire dira que nos évêques ont fait leur devoir, tout
leur devoir, mais que nos hommes publics n'ont pas fait le
leur.

Nous l'avons toujours dit, le désaveu, remède politique,
était le seul remède vraiment efficace à l'odieuse législa-
tion manitobaine qui est un crime politique, la violation
du pacte fédéral, base de la Confédération. Si le gou-
vernement avait désavoué les lois de 1890, la question
serait aujourd'hui réglée, car jamais le gouvernement du
.Manitoba n'aurait pu tenir tête à l'autorité centrale si
celle-ci, ayant le bon droit de son côté, s'était montrée
tant soit peu ferme.

Eh bien ! je le répète, avec cette opinion d'un
journal conservateur en si grand crédit auprès du
clergé de la province <le Québec, je nie denande
s'il est possible de prendre une autre attitude que
celle que les députés libéraux francais le la pro-
vince le Québec ont prise sur ce bill.

Et pour en revenir sur la faculté d'exercer notre
liberté d'action au point de vue politique et iatio-
nal, comment réconcilier la position prise.par le
clergé catholique atujourd'lui,-si le télégramme
que l'honorable député de Belleclusse vient <le lire
est autlentique,-avec celle qu'il a prise en 1872.
A cette époque, il y avait une quiestion semblable
à celle-ci qui agitait l'opinion. Plusieurs moyens
s'offraient pour en effectuer le règlement.

Voici ce que Mgr Taschereau, arclievêque de
Québec, disait en confirmant l'opinion de feu Mgr
Langevii, évêque de Rimouski, au sujet de l'atti-
tude des catholiques dans cette circonstance :

Tout catholique est, sans aucun doute, tenu de désap-
p rouver le principe de l'Acte des écoles du Nouveau-

runswick, et même d'apporter remède à ce triste état de
choses, selon sa position, dans la mesure de ses forces et
en observant les règles de la prudence;
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2. Un tel catholique est cependant libre de choisir pour
parvenir à cette vue si désirable, le moyen qu'il juge, au
meilleur de sa connaissance, le plus propre à atteindre
cette fin, avec le moindre de danger possible pour la paix
religieuse du pays ;

3. La constitutionnalité du dit acte et l'à-propos de pro-
voquer l'intervention du parlement impérial, ou du ou-
vernement fédéral. sont du nombre des questions libres
au point de vue de la conscience,et nos législateurs catho-
liques pouvaient, sans blesser les principes religieux, vo-
ter dans un sens ou dans l'autre.

J'attire l'attention <le l'honorable député de
Bellechasse sur les paroles que je viens de lire. Je
continue .

Voilà. continue Mgr de Rimouski, ce qui devra vous
guider dans la direction des ames qui vous sont confiées
sous les circonstances où nous nous trouvons.

Puisque les catholiques ont, d'après la décision
de l'épiscopat rendue en 1872, le droit d'exercer
leur jugement sur toute question nationale ou poli-
tique, je demande à n'importe quel homme qui
veut être sérieux, si nous ne sommes pas en face, à
l'heure qu'il est, de la même question qu'en 1872.
Je demande pour quelle raison nous serions
privés, nous, niembres du parti libéral du droit
d'exercer ce jugement et le voter contre ce fan-
tôme de bill qui est actuellement devant cette
Chambre. En 1872, on nous a donné la liberté
d'exercer notre bon jugement et de décider cette
question comme nous l'entendrions. En 1872,
comme aujourd'hui, il s'agissait de la question des
écoles séparées. Nous étions les juges dea imeil-
leurs moyens pour obtenir les écoles séparées. Eh
bien ! nous sommes exactement dans la même posi-
tion aujourd'hui. Je suis en faveur des écoles sé.
parées et je considère que le meilleur moyen d'éta-
blir les écoles séparées au Manitoba n'est pas
d'adopter cette loi que l'on appelle remédiatrice,
mais qui n'a de réparateur que le nom et qui est
inconstitutionnelle.

L'honorable chef de l'opposition a toujours
déclaré qu'il voulait faire une enquête, afin de se
mettre en position le légiférer d'une manière coin-
plète et satisfaisante. Il a toujours déclaré qu'il
fallait faire connaître les faits au moyen 'une
enquête. Je ne dis pas, M. l'Orateur, que cette
dernière enquête est absolument nécessaire, mais
j% dis qu'une telle enquête serait très utile pour
bien faire comprendre la question et qu'elle serait
très avantageuse à la minorité du Manitoba.
Mgr Taché lui-même l'a demandée. Je con-
sidère qu'il y a deux sortes <l'enquêtes à faire
sur cette question. La première devra être faite
en vue le rendre constitutionnelle la législation
remédiatrice que l'on fera. Il faudrait faire ue
seconde enquête touchant les faits, afin de rendre
la législation aussi complète et aussi efficace que
possible, ce qui permettra d'appliquer le remède
le plus convenable. Il faudrait faire une enquête
sur les pétitions, mémoires et autres documents
présentés au parlement en rapport avec la loi scolaire
'du Manitoba, et le jugemient du Conseil privé nous
l'indiquait. Nous législatons en vertu d'un juge.
ment du Conseil privé d'Angleterre.

Ce jugement du Conseil privé est basé sur la
question qui lui avait été posée et que voici : " En
supposant que tous les faits allégués dans les péti-
tions sont vrais, le gouverneur général en conseil a
le droit d'intervenir ". Mais le Conseil privé n'a
jamais dit que ces faits allégués étaient vrais,car il
n'y a en aucune preuve (levant lui. Il a simple-
-ment déclaré que le gouverneur général en conseil

pouvait intervenir en supposant que les faits allé-
gués dans le mémoire de l'épiscopat manitobain
sont vrais. Or, aucune preuve n'a été faite de ces
faits devant le gouvernement. Il ne faut pas se
tromper dans l'appréciation de ce jugement. Il est
en tout point semblable à une défense en droit
plaidée devant un juge. Si le juge ordonne preuve
avant faire droit, est-ce que la personne en faveur
de laquelle cette décision serait rendue, si elle ne
s'occupait pas de faire aucune preuve. aurait droit
de compter, se basant sur ce jugement interlocu-
toire, que le jugement final lui sera favorable. Non,
et il lui faudrait faire telle et telle preuve pour
obtenir ce jugement favorable. Non seulement
dans ce cas-ci, les faits ne sont pas prouvés, mais
l'honorable député de Simcoe-nord (M. McCartty)
s'est adressé au gouvernement et a demandé au
Conseil privé le droit de contredire un semblant de
preuve qui avait été faite devant ce conseil. Non
seulement on a décidé contre sa demande, mais on
a retiré la preuve qui avait été faite et que l'hono-
rable député voulait contredire. Je considère,
comme le chef d'opposition, qu'en l'absence (le cette
preuve nécessaire, la présente loi sera inconstitu-
tionnelle.

Mgr Langevin peut bien, comme évêque, approu-
ver le côté religieux de ce bill, mais nous avons le
droit de le condamner au point de vue national.
Nous voulons une loi qui soit efficace, constitution-
nelle et qui puisse rendre justice à la minorité ca-
thiolique dont les droits ont été négligés depuis
cinq ans par le gouvernement actuel. Nous vou-
lons avoir une loi qui soit efficace, car nous ne
pouvons plus tard la modifier. Cela ne pourra
avoir lieu sans un changement de parti qui amènera
au pouvoir des hommes fermement résolus à don-
ner justice entière et complète. Ce changement
de parti amènerait un changement de rapport entre
Ottawa et Manitoba. J'espère que dans ces cir-
constances ce changement aura lieu bientôt. Mais
le parti conservateur a fait tout son possible pour
embrouiller la question, et quelque désireux que
nous soyons de la régler, il pourrait bien arriver
que nous ne pourrions pas faire aussi complète
justice que nous l'aurions pu au début de cette
difficulté. (Texte).

M. PATERSON (Brant) M. l'Orateur, je
demanderai à la Chambre de vouloir bien permettre
à l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charlton)
de rester assis pendant qu'il adressera la parole à
la Chambre.

M. l'ORATEUR: La Chambre veut-elle per-
mettre à l'honorable député de rester assis pendant
qu'il lui adressera la parole ?-Adopté.

M. CHARLTON:- M. l'Orateur, je remercie de
tout cœur les membres de la ChamUlre de la cour-'
toisie qu'ils tme témoignent en nie permettant de
rester assis à cause de la faiblesse physique qui
m'empêche de me tenir debout lôngtemps.

Je désire preidre part à la discussion de ce sujet
très important qui occupe actuellemnent Pattention
de la Chambre et du pays entier. Cette époque est
peut-être- la 'plus, importante ' dans> l'histoire de
cette Confédération.' Pour la 'première- fois, <le
parlement est appelé, exercer le pouvoi 'q'il a
incontestablement de 'contrecarrer la législation
des provinces, dans certaines circonstances." Je ne
prétends pas discuter le fait de savoir s'il a été sage
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(le nous conférer ce pouvoir. On a prétendu qu'il
est contraire à l'esprit des institution fédérales que
l'autorité centrale puisse contrecarrer les pouvoirs
conférés à une province et exercés par elle confor-
imémient à la constitution. Qu'il en soit ainsi ou
non, c'est hors de la question maintenant, parce ile
le pouvoit est conféré atu parlement, et on demande
à la Chambre de l'exercer au moyen de la législa-
tion que nous examinons actuellement.

M. l'Orateur, ce pouvoir est accordé an parle-
ment par l'article 93 (le l'Acte de l'Amérique Br-i-
tannique lu Nord ; et je prétemds que, d'après la
teneur le cet article, ce pouvoir est facultatif-que
le parlement test pas obligé le l'exercer, mais
qu'il petit user de sa disvrètion sur ce point. Lar-
ticle (lit " pomta passer- et non " ptsser'a les
lois réparatrices, " et il est raisonnable d'lnférer
que le parlemtent pouritra exercer ou i'exercera pas
ce pouvoir suivant qij'il le jugera it propos, tenant
compte des circonstances.

Le gouvernement n'a pas toujours manifesté cette
grande sollicitude qu'il paraît avoir aujourd'hui au
sujet de la partie constitutionniîelle de cette ques-
tion. Lorsque la loi de I 1890 fut passée, il eût été
parfaitement constitutionel et réêilier pour le
gouvernement de la dé.avouer. La demande luien
fut faite. Il possédait alors aussi bien que mnain-
tenant toits les faits relatifs à la question, mais il
refusa, ou négligea d'exercer ce droit le désaveu
qitil avait ent vertu de la coustitution. Il
éluda la responsabilité au sujet le cette loi jusqu'à
ce q'i'elle lui fut imposée par la décision lui comité
judiciaire diu Couiseil privé.

Lorsque cette responsabilité lui fut imposée, il
se iit à agi le la manière qule je vais bientôt indi-
quer. Notre plus haut tribunal judiciaire fut

saisi de la question. La cour Suprême diu Canada
prononea son jugement le 20 février 1894. Elle
déc da <I'il n'*y avait pas matière a appel, et si ou
tue demnlait mon opinion, je dirais, avec tout le
respect d ait conmité judiciaire <lu Conseil privé,
que la coui Suprêmedu Canada, telle que constituée,
conntaissant intimneieit nos institutionts, nos lois.
et tout ce qui concerne le Catada, pouvait mîtieux
que tout autre tribu al juger cette question. Le
jiugeient li comité judiciaire relate une dles rai-
sous à laquelle la cour Suprême avait attaché uuit
grande importance en rendan: s -n jugement et
en déclrant tiu'il n'y avait pas d'appel dats
cette cause. Voici ce que le jugement dit :

Une considération qui a beaucoip frappé le savant juge
en chefde lia courSuprême, c'est qu'une législature possède
naturellement le droit le révoquer ses propres lois, et
que " toute présomption doit militer en faveur du droit
constitutionnel d'un corps législatif d'abroger les lois
qu'il a lui-même établies.

Cette raison, entre autres, était alléguée dans le
jugement de l cour Suiprênie à l'appui de sa déci-
Sion qu'il n'y avait pas d'appel dans cette
cause, mais la question fut portée <levant le comité
judiciaire lu Coiseil privé, et il jugea qu'un appel
était admiîss ble. Et il est juste le <lire que dans
l'appel soumis à ce conseil la cause fut entendue
par défaut. La minorité avait retenu les services
d'un des avocats les plus émineats de l'Empire bri-
tannique, M. Blake, et il avait pour lui aider uni
avocat connaissant parfaitement tous les détails de
la cause, M. Ewvart, de Winnipeg, tandis que le
gouivernemeit di Manitoba n'avait réelleimient pas
d'avocat pour le représenter à ce procès. A la
otziènbe heure, certains avocats anglais, ignorant

M. CuanLToN.

absolument toits les faits (le la cause, furent omt-
ployés, et je peu( dire, sans manquer de respect à
ces messieurs, qtue leurs services furent presque
stlis aieill. utilité.

Le Conseil privé donna sa décision, et ious ne de-
vons pas oublier que cette décision était qlue le
pouvoir conféré au Conseil privé lit Caiiada était
purement et absolument un pouvoir politique. Ce
n'était pas ui ordre que le Conseil privé donnait par

1 sa décision, c'était une permission au Conseil privé
dii Canada <îe faire, en exerçant sa diserétion, îles
règleients concernant cette e'ffaire. C'était tui ju-
geient I it permettait au Conseil privé dlui Canada,
dans l'exercice dle sa discrétion, (le refuser d'agir
lais cette affaire, Le sujet lui était laissé entiè-

remient comme question politique. A la pige 209
<lit livre b-)leu déposé devant le parlement, je vois
que lord Sland a demandé :

Si l'appel est porté devant le gouverneuir, aura-t-il le
droit de se laisser iifliuencer par des considérations poli-
tiques ?

Il semblerait que lord Shand demandait l'opinion
île M. *Blake sîur ce point, et je n'ai pas de dlonte
que les taleits et la haute réputation le M. Blake
onît dû avoir une grande influence auprès les quatre
lords li Conseil privé qui siégeaient dans cette
cause. M. Blake répondit : Sans aucun doute."
Et lord Shiand continua :

Il n'y a pas là question d'interprétation, c'est clair
nt'est-ce pas? Ce serait purenent politique?

M. BLAKE: Ce n'est pas clair. C'est une des raisons
pour lesquelles nous sommes ici. Suppnosonsle cas de pri-
vilèges accordés après l'union, puis retirés plus ou moins,
alors le Conseil aura à décider avant tout si l'affauire est
Lue de celles qui tombent dans le domaine judiciaire;
deuxièmement. s'il y a eu révocation de privilèges-et
alors il aura à décider ce qui doit être fait pour remettre
lia minorité en possession à peu près île ce qui lui a été
enlevé.

Lord SuAxo: Assurément, si cette question n'avait pas
un certain caractère politique, cela serait déterminé par
un tribunal judiciaire.

M. BLAK: D'après moi, après que Son Excellence en
Conseil aura adjugé sur cette question préliminaire et
qu'elle aura décidé par suite de la lumière jetée sur l'in-
terprétation des staituts par les tribunaux judiciaires,
qu'il y a lieu d'entendre l'appel. Elle s'en occupera vir-
tîuellement ex neceitaterei, que va-t-il arriver ? Le
Conseil va <lire à lit législature du Manitoba, nous peu-
sons que telles et telles choses doivent être faites tifin de
rendre à la minorité les droits que nous pensons qu'elle
avait. et qui, croyons-nous, doivent lui être restitués.

Le Lord ChuxLisal : ''out ce qu'il y Ia pour nous à df-
eider, c'est qu'elle est li juridiction du gouverneur géné-
ral ?

M. lLAKE : Si, en somme. en sa capacité politique, le
Conseil privé croit qu'il doit ne pas agir, ou agir seule-
ment île façon à ménager la chèvre et le chou, ou encore
faire plein droit à notre demande. cela n'entre pas dans
la question que j'ai à soumettre à Vos Seigneuries.

Lord WATsoN: Je suppose que nous sommes obligés de
lui donner une opinion sur cet appel. Il n'a pas de-
mandé autre chose que des conseils. Il n'a pas demandé
une décision politique qui pourrait le lier de quelque ma-
nière.

M. BLAKE: Cela ne se peut pas. La loi qui établit le
tribunal pour les fins de donner des conseils, déclare ex-
pressément, que, un sa capacité politique, il n'est pas lié
par ces conseils,

A la piage 286, M. Ewart dit, en résumant les
faits de la cause :

Avant de terminer, je désirerais dire un mot ou deux
sur ce que nous visons. Comme on l'a déjà fait remiar-
auer, nous ne demandons pas une déclaration sur la partie
u remède que doit donner le gouverneur général. Nous

demandons tout .simplement qu'on décide qu'il a le
pouvoir de nous entendre et de nous accorder <lu secours
s'il le juge à propos.

Il est entièrement libre d'accorder du secours s'il
le juge à propos.
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A la page 328, M. Blake dit, et c'est la dernière
observation, sauf une, faite par ce monsieur au cours
de ce procès :

Ce que nous demandons à Vos Seigneuries, se résume à
ceci: quels étaient les privilèges et jusqu'où-ont-ils été
atteints: et nous proposons de demander au gouverneur
général de dire jusqu'où il ira. Je ne demande pas à Vos
Seigneuries de suggérer quoi que ce soit relativement à ce

u'il doit faire, ce qui est la partie politique, ainsi que je
l ai compris dès le commencement.

C'est donc une question politique, clairement
définie conmne telle par les Lords du Conseil privé,
reconnue comme telle par M. Blake et par M.
E wart, les avocats des appelants. La question est
une question politique, et quand le Conseil privé
du Canada s'empara de la question il prétendit
agir judiciairement, tandis que, de fait il agissait
politiquement. Il s'arrogea des fonetions judi.
ciaires qu'il ne remplit pas, et il agit purement et
uniquement dans un sens politique.

Quelle était la nature du procès ou de l'audition ?
Naturellement, la minorité fut entendue. M.
Ewa.rt, qui connaissait intimement toute la ques-
tion, était présent. Il était prêt à procéder à
l'enquête. Il n'avaitaucune raison pour demander
un délai. Le gouvernement du Manitoba avait été
assigné, et il se fit représenter par nmon honorable
ami, le député de Siicoe-nord (M. McCarthy).
L'ajodrnenient nécessaire pour avoir mie audition
complète ne fut pas accordé. De fait, le Conseil
privé entendit la minorité et refusa ('entendre la
majorité, et il donna sa décision sans avoir permis
à la majorité de présenter sa cause ; et après avoir
agi ainsi, il fit imprimer une preuve qui n'était pas
au dossier, et virtuellement, toute sa conduite fit
voir son intention d'agir non seulement dans un
sens politique mais dans un esprit le parti. Il a
agi dlaprès len motifs les plus vils, tout en préten-
dant être une cour de justice.

L'arrêté réparateur fut passé le 21 mars )894;
et, en substance, il ordonne au gouvernement du
Manitoba <le restituer aux catholiques de cette pro-
vince les privilèges dont ils jouissaient sous l'em-
pire de loi (le 1871. Il exigeait, en résumé, que la
législature passat (le nouveau la loi répréhensible
concernant les écoles que la loi (le 1890 avait abolie
et ne laissait à la législature aucune discrétion à
exercer dans l'espèce.

La réponse du Manitoba faite le 19 janvier 1895,
aurait dû, il mue semble, donner à réfléchir. Elle
aurait dû faire comprendre au gouvernement fédé-
ral qi'il était non seulement convenable, mais né-
cessaire, d'agir avec prudence et de bien se ren-
seigner sur les faits relatifs à la question. Cette
réponse énumère les faits que voici: -

Nous éprouvons de grandes difficultés à maintenir un
système efficace d'écoles primaires. Les taxes scolaires
pèsent lourdement sur notre population. La grande
étendue de terre exempte des taxes scolaires et la grande
étendue de territoire sur laquelle se trouve une popula-
tion peu nombreuse sont autant d'obstacles au progrès et
à l'eficacité.

Les réformes effectuées en 1890 ont causé un grand pro-
grès dans le système d'instruction, mais nous avons cons-
tamnent à surmonter des difficultés qui sont inhérentes
à notre situation. Il est évident que l'établissement d'é-
coles catholiques romninee, anglicanes et peut-être, d'é-
coles mennonites, islandaises et autres écoles, nuirait
tellement à notre présent système qu'il serait impossible
même d'atteindre le présent degré d'efficacité.

C'est avec une grande appréhension que nous envisa-
geons un semblable état de choses. Nous n'hésitons.pas à

ire qu'on ne peut pas présenter un projet de loi qui, à
notre avis, mettra dans un plus grand péril le développe-
ment de notre province.

'93

Nous croyons que lorsque l'arrêté réparateur a été
passé Votre Excellence en conseil -n'avait pas devant
elle des informations exactes et coniplètes sur le fonc-
tionnement de notre ancien système d'écoles.

Nous croyons en même teinps qu'il y avait absence des
moyens nécessaires pour former une opiion juste au
sujet de l'effet des changements sur la province dans le
sens indiqué dans l'arrêté en conseil.

Ayant cette opinion nous prétendons respectueusement
qu'il n'est pas encore trop tard pour faire une cnquête
minutieuse sur toute la question. Si ce moyen est adopté,
nous aiderons volontiers à fournir les informations les
plus complètes à notre disposition. Une enquête de cette
nature fournirait une base sûre sur laquelle on pourrait
appuyer des conclusions tirées avec un degré raisonnable
de certitude.

On soutient fortement que sur une question aussi im-
portante, affeetant les convictions religieuses (le diffé-
rentes classes du peuple du Canada, et les intérêts rela-
tifs à l'instruction dans une province qui deviendra pro-
bablement l'une des plus importantes du Canada, aucune
décision ne doit être prise à la hâte. mais qu'il faut au
contraire agir avec prudence et réflexion et après avoir
fait une enquête complète et parfaite.

M. l'Orateur, les raisons énumérées dans cette
réponse faite par le gouvernement du Manitoba à
l'arrêté réparateur du gouvernement fédéral sont
irréfutables. A nion avis, ces faits contenus dans
cette réponse exigeaient impérativement. que le
gouvernement, s'il votlait agir avec équité et jus-
tice, s'il prétendait être un corps judiciaire, se ren-
(lit à ces demandes, et qu'il accordât au Manitoba
ce qu'il n'avait pas eu auparavant-in procès équi-
table, fournissant à ses représentants l'occasion de
soumettre les faits allégués dans cette réponse à
l'arrêté réparateur et d'autres faits relatifs à la
cause.

On alléguait qu'une large proportion des enfants
de la province grandissaient ([ans l'ignorance ; que
l'éloignement des groupes de population rendait
deux systèmes d'écoles impossibles ; que des ca-
tholiques acceptaient le système d'écoles publiques,
et que trente-sept écoles catholiques s'étaient pla-
cées sous le régime dut système (les écoles publiques,
et que les habitants étaient satisfaits (lu change-
ment. On démontra qu'il y avait 196 écoles dans
la province de Québec, laits lesquelles la fréquen-
tation moyenne était de 4'4.élèves en allant jus-
qu'à dix.

A l'époque de l'audition devant le Conseil privé,
un témoin, .\f. O'Donohune, catholique du Mani-
toba, fut entendu. Rien ne petit nous faire suppo-
ser que M. O'Donohu n n'était pas le représentant
dest catholiques, ou qu'il n'a pas été l'interprète
les désirs et (les idées d'une large proportion des

catholiques dit Manitoba. Il nous dit qu'il s'est
porté candidat à, la charge de syndic, d'école à
Winnipeg, en opposition au père Langlois, et qu'il
a été élu par une immense majorité, qu'il a reçu 90
pour 100 des suffrages catholiques. Voici en sub-
stance, ce qu'il a dit devant le Conseil privé

Il réside à Winnipeg, il est syndic d'école, membre de
l'Eglise catholique romaine et pratiquant. Au nom d'un
grand nombre de catholiques de la province, il déclare
que- les écoles françaises du Manitoba ne donnent pas
autant de satisfaction que les écoles protestantes. Il a
rarement vu un instituteur français capable de parler ou
d'enseigner l'anglais. Il a fait des représentations à
l'archevque à ce sujet, et, aussi, à feu le premier minis-
tre Norquay. Il ne pense pas qu'il y ait 25 pour 100 des.
jeunes gens français qui savent écrire leurs nome, tandis

ue 75pour,100-des enfants protestants savent lire et
crire. lorsque le gouvernement Greenway est nrrivé au

pouvoir, il a demandé à M. Joseph Martin de tâcher de
faire quelque er.ose pour les écoles séparées. A cette
éponue,, ýMbartin n'a pas cru que la; question, fùt de la
juridiction, de la province. Lorsque l'Acte des écoles de
1890 fut passé,il lui dònna son'appui; et il ne le regrettait
pas. Il croit'que les gens accepteraient le présent système
si le clergé les laissait libre de le faire. Il s'est eforcé
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d'obtenir un compromis, mais Sa Grâce l'arclevéquea cliosc au sujet d'antres faits qui se rattchent à
refusé son consentement,ayiant été conseillé par des amis cette question, et qui uoivent être connus et coi-
de l'est de ne rien accepter de moins oue 'abrogation de
la loi de 1890. Puisque chaque jour duus catiholiques viei- nus avant de0<donner ine réponse intelligente? Le
nent m'exprimer le désir que les affatires prennent une miistre fait complètemnt erreur quand il dit que
tournure qui puisse leur permettre d'envoyer leurs enfant les faits sont connus ; les faits essentiels ne sont
auxécoles publiques. Ils n'aiment passe prononcer publi-
quenent, craignant un conflit avec le clergé. Dans son pas connus, ils sont bin dispute.
élection le père Langlois luii a fait de l'opposition, et ce Le gouvernement du Maîîitoba dit que les faits
père s traité le gouvernement de voleur et de canaille- essentiels exigent nue enquête avant que le goîvet-
et malgré cclia il a été élu. îienant fédéral puisse donner une ordre. L' ono-

Si ces assertions faites par NI. O'Donohuie étaient
fondiulées, s'il était vrai qu'une grande majorité (les
catloliques fût satisfaite du systime d'écoles, s'il
était vrai (lue trente-s<pt écoles sépar'ées catholi-
ques fussent ises au nombre les écoles publiques,
assurément tous ces faits méritaient une enquête.
Ces assertions se rattachaient à la question, et si
le gouvernemt avait eu l'équité en vue, il se
serait enquis <le ces faits. Il était obligé <le se
renseigner à fond sur l'état le l'opinion publique
au Manituoba, et il était incapable le donner une
décision raisoiiniable sans faire une enquête.

On avait lit (lue les écoles publiques étaieit pro-
testantes. Le fait fut nié et on demanda d'en faire
la pruve. On affirmna que les extraits île l'Ecri-
tutre Sainte ci usage dans les écoles publiques
étaient la compilation d'un livre connu sous
le noin <le " Bible Ross," d'Ontario, laquelle avait
été approuvée par ii prélat savant, l'aichevêque
Lynch. On avait prétendu (ue la formule de
prière était entièrement ion confessionnelle. Il
y a soixante et onze extraits île l'Ancien Testa-
ment et soixante six extraits lu Nouveau Testa-
ment, et tous étaient non confessionnels, et pas un
ne pouvait être déclaré plus cin faveur d'une secte
(lue dl'unie autre, tous enseignaient la morale, lia
crainte île Dieu, l'existence dans l'homme d'une
aie immortelle. Et voici quelle était la formule
de prière en usage :

Dieu très miséricordieux, nous vous remercions hum-
blement et sincèrement dis soin paternel que vous avez
ei de nous ein nous conservant. durant cette journée, et
dii progrès ime vous nous avez permis de faire cin con-
naissances utiles; nous vous prions d'imprimer dans nos
esprits les bons enseignements que nous avons re-us, et
de les bénir pour notre bien-être temporel et éternel : et
nous vous supplions de nous pardonner tout ce que vous
avez vu de mal daas nos pensées, paroles et actions.
Puisse notre bonne providence nous guider et nous con-
serverdurant le repos que nous allons prendre, ain que
nous puissions reprendre nos devoirs demain avec une
nouvelle vigueur île corps et d'esprit ; en conservez-nous,
nous vous ci supplions, maintenant et à jamais, tanit cor-
porellement que spirituellement, pour l'amour le Jésus-
Christ, votre fils et notre Sauveur. Ainsi soit-il.

Y a-t-il quelque chose de répréhensible dans
cette prière ? Peut-on dire que c'est une prière
protestante ? C'est une prière chrétienne, une
prière (lui peit être récitée par tout homme qui
ci-oit quia'il y a in Dieu et usa Sauveur. L'assertion
que ces écoles étaient protestantes est niée, et cette
dénégation et les faits sur les(uiels elle repose au-
raient ds faire le sujet dl'une enquête.

L'honorable ministre de l'Intérieur (M. Daly)
i;nus a dit, il y a un jour oui deux q u e la province
du Maitoba, bien qu'elle eût demandé une enîqusè'
te, n'avait pas indiqué ce qu'elle voulait soumnettre
à cette enquête. Il a ajouté que toits les faits
étaient connus, et qu'une enquête n'était pas néces-
saire.

Or, qui connait les faits relatifs à l'état de l'opi-
nion publique parmini les catholiques dut Manitoba ?
Qui connaît les faits relatifs à la nature des lectu-
res saintes et des prières? Qui comnaît quelque

M. CairoLTOs.

rable ministre lit., aussi, qu'il a eu pendant toute
une semaine les conseils de l'avocat le plus éminent,
et toutes les facilités de faire connaitre sa cause.
Lorsque le député de Simncoe-nord (M. McCartlhy)
comparut la première fois levant le Conseil privé,
il demanda (le suspendre les procédures jusqi'à ce
que la cause du Maiitoba pût être soumise. Voici
la première obser-vatioin que l'honorable monsieur
fit devant le Conseil privé :

M.le président et messieurs du Conseil privé.-Je com-
parais ici pour la province (lu Manitoba, et avant le com-
imenceient le 1'arguinenta tioi,je d ësire déclarer au nom
di gouvernement du Manitoba qu'il n'a pas eu l'occasion
de se préparer pour cette argumenta tion, qu'il a reçu avis
de cette séanîsce par le télvgratplie il y a ci huit; jours
samedi. Ainsi que vous le savez, le gouvernement pro-
vincial est très occuip à conduire les affaires de la ses-
sion : dans les circonstances il dit qu'il lui est impossible
de préparer uit ploidoyer ou le donner à cette affaire
toute l'attention que son importance exiqe. En consé-
quence, le procureur général désire que je proteste"
pour ne servir de son langage. " énergiquement contre
l'avis absolument trop court qui lui a été donné." Je le
fais donc respectueusemeit, avant que l'argumentation
ne soit commencé, attendu qu'il ne serait pas juste pour
mon savant ami, qui comparait pour la minorité, de lui
laisser 'aire son plaidoyer et de nie permettre ensuite de
faire cette déclaration.

Comment cette déclaration a-t-elle été accueillie
par le Conseil privé ? Voilà qu'il est établi que la
législature dt Manitoba est en session, que le pro-
etreur général le cette province est incapable de
s'absenter pour venir à Ottava. Il est assez évi-
(lent, je suppose, qu'il était important que le pro-
cureu- général di Manitolia fut présent à un procès
qui affectait si gravement les intérêts de sa pro-
vince. Naturellement, il connaissait toutes les cir-
constances de la cause mieux que n;on savant ami,
l'avocat le cette province, parce qu'il avait pris
part à tout ce qui avait été fait, et qu'il savait
exactement quelles étaient la position et les pré-
tentions dut Manitcha.

Le premier ministre -leimaida à M. McCarthy
Sir Mackenzie Bowell: J'allais vous demander, M.

McCarthîy, quel délai il vous faudrait pour préparer votre
plaidoyer.

M. McCarthy: Ce n'est pas tant pour moi que je
parle que pour le procureur général; et ce que j'ai cru
comprendre de lui, bien qu'il n'en ait rien <lit, c'est qu'il
devrait être présent lui-mêlmne. C'est une question qui
comprend le système d'éducation de la province, une
question qui naturellement, a excité l'attention publique
au Manitoba. et qui a été discuté dans plus d'une session.
Je pense qu'il désirerait un ajournement assez long pour
lui permettre de terminer les travaux de la session et de
venir ici après lui session. Vous savez que M. Greenway,
le premier ministre, est mulade, et que M.'Sifton, le pro-
cireur général, doit, je suppose, diriger les affaires de la
Chambre. Il m'a fait savoir qu'il télégraphierait samedi
à cet effet, au secrétaire d'Etat.

J'aiieritis savoir quel motif raisonnable pouvait
être donné pour refuser d'ajourner cette audition
assez longtemps pour permettre aiu procureur géné-
raLi, qui agit en qualité <le leader île la Chambre de
cette province, de rester à son poste pendant les
quelques jours qui précèdes-aient la clôture de la
session et de venir ensuite i Ottawa' et d'agir
comme avocat du Manitoba dains cette cause ? Si
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un motif raisonnable a été indiqué, je suis inca-
pable de le comprendre. Le gouvernement refusa
d'accéder à cette demande. Il donna â l'avocat qui
représentait le Manitoba le temps de télégraphier
à Winnipeg, le temps de faire venir des documents
et deux témoins pour l'aider dans l'enquête, le mi-
nistre de l'Education et M. O'Donolme ; mais il
n'accorda pas un délai suffisant pour préparer la
cause du Manitoba dans cette affaire importante;
et la raison donnée fut qu'il ne pouvait pas attendre,
qu'il devait terminer l'audition avant l'ajournement
de la législature du Manitoba, pour lui donner le
temps de se prononcer sur sa décision avant l'ajour-
nemnent.

N'y a-t-il pas là quelque chose (le significatif?
Cela ne donne-t-il pas à entendre que la décision
que devait donner le Conseil privé était une conclu-
sion tirée d'avance, qu'il avait décidé (le passer un
arrêté réparateur, et qu'il devait siéger et termi-
ner l'enquête et passer cet arrêté avant l'ajourne-
ment de la législature du Manitoba? S'il y avait
eu incertitude (le sa part sur la nature de son
arrêté, s'il avait été probable qu'il pourrait être en
faveur tout aussi bien que contre l'intervention,
cela n'aurait pas fait de différence. Nais, pour
certaine raison, il devait passer cet arrêté avant
l'ajournement le la législature du Manitoba, cet
ajournement n'était pas éloigné, et conséquemment
il ne pouvait pas accorder à l'avocat du Manitoba
plus que trois ou quatre jours pour préparer sa
cause. Je crois, M. l'Orateur, que l'adoption de
cet arrêté ministériel était décidée avant que la
cause fut entendue; je crois qu'il était parfaite-
ment inutile pour M. McCarthy, ou pour le procu-
reur général, ou pour qui que ce fut, (le compa-
raître devant le Conseil privé, parce que nul pou-
voir terrestre, nulle argumentation, nulle preuve
n'auraient pu changer l'arrêté que le Conseil privé
avait résolu de passer.

Relativement à la question constitutionnelle que
nous examinons, permettez-moi d'attirer l'attention
sur l'exemple de la fédération américaine. Natu-
rellemeut, le système américain est le modèle (le
tous les systèmes fédéraux. C'est le premier système
fédéral qui ait été inauguré, c'est le système fédéral
que tous les Etats ont jugé à propos d'adopter
comme étant le plus avantageux pour eux. Il a,
fonctionné aisément, et ses dispositions générales,
relativement au présent cas, méritent un moment
d'attention.

Sous le régime de ce système, le désaveu des lois
locales par le pouvoir fédéral n'existe pas. Le gou-
vernement de Washington ne peut pas intervenir
dans la législation locale; cela n'est pas lans ses
attributions. Sous le régime de ce système, il n'y
a pas de revision fédérale des lois d'un Etat, le
gouvernement et le Congrès ne peuvent en aucune
circonstance faire cette revision. Sous le régime
(le ce système, une loi inconstitutionnelle, scit
fédérale ou locale, peut être annulée par la cour
Suprême des Etats-Unis. Toute loi qui est incons-
titutionnelle-et il faut nous souvenir que la loi
du Manitoba a été déclarée constitutionnelle par le
comité judiciaire du Conseil privé-est laissée
intacte; le pouvoi. de restriction appartient non
pas au gouvernement général, mais à l'Etat, et,
ainsi que je l'ai dit, l'expérience a démontré que
c'est un système sage et qui fonctionne facilement.

Je ne prétends pas dire que notre système soit
aussi bon, mais il me semble que la décision de la
cour Suprême du Canada, alléguant qu'il est im-

possible de croire que la législature n'a pas le droit
d'abroger ses propres lois, est une décision juste et
constitutionnelle. Mais notre constitution confère
sans aucun doute au gouvernement et au parlement
les pouvoirs qu'on veut exercer dans cette circons-
tance, sous l'empire (le la décision du comité judi-
ciaire du Conseil privé. Je pense qu'il doit être
évident pour toute personne qui connaît le courant
de l'opinion publique dans le pays, qui sait avec
quelle facilité on soulève les animosités de race et
(le religion dans le pays, je pense, dis-je, qu'il doit
être évident pour toute personne qui connaît ces
faits, que la gravité (le la situation oi nous sommes
aujourd'hui, exige de la prudence et des ménage-
ments de la part du gouvernement, et je déclare
que, dans mon opinion, le gouvernement n'a usé ni
(le prudence, ni (le ménagemuents. Il a agi avec pré-
cipitation, il s'est placé dans une fausse position,
et les conséquences peuvent être très graves pour
le pays. Tous les moyens de conciliation auraient
dû être entièrement épuisés, avant d'avoir recours
à la dernière ressource sans employer la concilia-
tion. Aucune tentative <le conciliation n'a été
faite, l'arrêté réparateur aété passé immédiatement,
et quand la législature du Manitoba a demandé un
délai, a demandé que le gouvernement fût entendu,
lui qui ne l'avait pas encore été, sa demande fut
traitée avec mépris. Lorsque le gouvernement fût
saisi de cette question, trois moyens s'offraient à
lui, et l'un ou l'autre des trois était parfaitement
constitutionnel. Le premier était de refuser d'agir.
Le jugement du comité judiciaire établissait que
cette question était une question politique, et
qu'elle était à la discrétion du Conseil privé du
Canada. L'article de l'Acte de l'Amérique Britai-
nique <lu Nord qui confère ce pouvoir, <lit "pourra
passer " ; c'est facultatif ; et dans tous ces cas, le
gouvernement a le ;lroit d'agir d'après sa propre
opinion. Il pouvait donc, soit refuser d'agir, ou,
en second lieu, agir en employant la conciliation ;
il aurait pu décider de connaître tous les faits, il
aurait pu agir lentement, de manière à svoir
quelle était l'opinion publique au Manitoba; ap-
prendre quelle était la raison qui avait engagé la
législature du Manitoba à abroger l'acte de 1871 ;
et ayant épuisé tous les moyens de conciliation,
il pouvait alors, comme dernière ressource, faire ce
qu'il a fait au commencement. Or, en troisième
lieu, il pouvait faire ce qu'il a fait, adopter le
moyen qu'il a adopté. Chacun de ces trois moyens
aurait été constitutionnel, mais le dernier n'était
certainement pas prudent.

La position du gouvernement, je dois l'avouer,
n'est pas très enviable, et je ne l'accuse pas d'y être
arrivé avec préméditation. Je ne crois pas que le
gouvernement ait prévu la tournure que les affaires
prendraient. Je crois que l'arrêté réparateur a été
fondé sur la décision d'avoir une dissolution immé-
diate du parlement. Je crois que le gouvernement
s'attendait à aller sans délai levant le peuple; il
espérait obtenir l'appui de la hiérarchie, il espérait
pouvoir pacifier ses partisans dans l'ouest, comme
le ministre de l'Agriculture l'a fait dans 'Haldi-
mand. Il aurait probablement pi réussir ; c'était
son désir. Le plan était excellent, et, s'il avait
été exécuté, il aurait put remporter les élections ;
mais il arriva un accident-du moins, je le suppose.

M. CAMERON: Il y en aura un autre bientôt.
M. CHARLTON: Il est nécessaire d'avoir des

fonds pour faire les élections, surtout avec un gou-
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vernement comme celui-ci. Un arrêté du conseil peuple de cette province pourrait tiser de repré-
avait été passé avant Parrèté réparateur, lequel ac- sailleset priver la minorité protestante (le sesdroits.
cordait une somme de $2,50,000 à la Coi pagnie Les deux cas ne sont pas analogues.
du chemin de fer de la Baie d'Hudson, aux fins de Les protestants de la province de Québec jouis-
construire une irtie de cette ligne qui devoit sent des privilèges qu'ils possèdent aux mênes
coûter pas plus qIue $1,000,000. Il y aurait eun conditions que la minorité catunoliqne (le lT)ntario
exeédent de $900,000. Je ue pense pas avoir la jouit les siens. Ces ont été un sujet (le
preuve, mais je suppose que l'entente avec le gou- traité, un sujet. (le négociations, tit sujet (le con-
vernement était le former le fonds électoral avec pronis ; ils ont été obtenus pour les minorités res-
cet excédent <le $900,000, et çette entente étant pectives de ces deux provinces longtemps avant la
assurée, et l'arrété réparateur étant passé, il était confédération. Ils ont été ratifiés par lActe de
prêt à ouvrir la caipagne électorale. Matis il sur- I'Ainériqun Britainiite du Nord, ils fontpartie (le
vint ui accident. Les honinnes qui devaient fournir la constitution du pays. (n ne pett pas y toicher.
les fonds curent les doutes, savoir, soit (fue l'arrêté Si les droits <le la minorité de la province (le
réparateur n'*était pas aussi boin qu'unte loi, soit qiue Quéhec ou dellOntario étaieiît violés au moyen <Ftuneb
le gouvernement pouvait ne pas remporter les législation, il serait <it devoir <lt gottvenenet de
élections, et que s'il était battu, ils couraient risque <ésavoti immédiatement ces lois. Ces lois seraient
<le ie pas être remboursés de leur argent. Ils en clairemnt inconstitutionnelles. Le système des
vinrent loue il la conclusion qu'il fallait faire passer écoles séparées uc pourait pas être légalement
une loi avant d'avaicer les fonds. L'arrêté répa- aboli sans amender ot ioliier l'Acte deel'Ainéri-
rateur était passé. C'était un itipeu trop tôt. Fiiale- que Britanni<jti (lit Nord, et pour obtenir cette
ment, le plan fut abandonné, et lo gouvernement se modification, il faudrait la coopération <lu ptrle-
trouva dans leIbarras, tant par le manque <le d ent fédéral, (les provinces intéressées et dî1 goit-
fonds que pour avoir passé larrêté réparateur, qui veîneîîîent impérial. Les deux cas sont absoltituent
aviit tourné à soit détriment. <isseiiillalles.

Le gotvernement, ayant agi de la sorte, doit jus- lie l'Acte <le l'Amérique 13-itaiiqtie <li
tilier son action politique. Il n'i pas accepté lit Nor . fut promulgté et que ses dispositions concer-
pétition diti Mn<itoba du 19 janvier, en demandant lant les écoles séparées fuient rédigées, il n'y tvait
de reenir sur cette décision prise à tort, deman-( quatte povinces <as le Caiada. L'acte
dant (le tenir l'eiquête qui aurait dû être faite dès primitivement à ces provinces, il îîe
le commencement, demandant à faire connaitre les s'appliquait réellement qt'il (etx de ces provitces,
faits au moyen d'une eiqutête. Un orgueil déplacé Qtébee et lOnta-io. Il y a actuellement dans le
empêcha le gouvernement le se rendr~e à cette de- pays cinq provinces sans écoles séparées.
Mande raisonnable, et il résolut <le justifier son i )aus une de ces province-, la qtestion est main-
action. Et comment s'y est-il pris ? Il a lit :ots tenant en jet. Si nous soîtîies pour accorde les
siégions en conseil comme Corps judiciaire ; nous écoles séparées ait Manitoba, tic devrons-nous pas,
avions reçt Fordre du11 plus haut tribunal <le l'Ei- en justice, les accorder à la Colombie Anglaise, au
pire, le coiiité jdliciaire di Conseil privé; cet ordre à li Nouvelle-Ecosse et à FIle
nous enjoignait le faire certaines choses, il nous du Irince-Edoarl ? N'est-il pas à craindre lte si
commîîîîalndait de redresser les griefs dont soufr'ait nous favorisons les écules sépî-ées au laiiitoba en
la minrité du Manitoba : nous n'avions pas d'al- les lii iîposaît aiîîsi qt'on le demande, et si le
ternative, nous devions agir iéiate t, présent parti 'este u pouvoir, il faille les
periettreau Manitoba le se faire entendre devant imposer atîx ates provinces?
nouis, sans daigier écouter le'récit des faits-nous Cette question est pleine (le dangers. il a été
devions passer sans délai cet arrêté réparateur décidé qttatcu (es pi ivilèges dont la minorité
pour faire disparaitre ces griefs dont la minorité catliuli<jue dît Manitoba jouissait à lépoque le
s'était plainte, et nous avons agi sous lempire <le la l'nion, i'a été violé par la loi îles écoles le 1890.
contrainte, notus avons agi comme tribuil sous Mais on lie p pas hire que les pri%-iliges dont lt
l'ordre d'un tribunial supérieur. La position est iii .î'ité catholiqte <le l'Ontario c la minorité pro-
fauisse--les prémisses et les conclusions sont fausses. testate de Qnébec joiisaieit à l'époque de Vuîion

Il n'y avait pas d'ordre de la part du Conseil ie seraient pes violés, pance qle ces minorités
privé, ils n'y avait pas autre chose q'une déclara- jotissent de ces privilèges eî vertu (le la coistitu-
tion facultative dans sa décision, à l'effet que l'ac- tion, et ils existaient auparavant et ils oît été
tion dii Conseil privé serait politique de sa nature, insérés (lats la colistitîtion, et ils ei formnt
et qutle le gouverneur en conseil potirrait ou ne pour. partie.
rait pas accorler le redressement que lit minorité M. lOiatctr, cette ligne le condtite est ptre-
demandait. Cette déclaration avait été distincte- ment politique. Elle l été adoptée dats le bt
ment faite par les lords diu Conseil privé et par les d'obtenititu appui politique, dans le btt (e réussir
deux avocats de la minorité, et quand le gouverne- dlais les prochaines élections génétales. Elle a été
ment s'est érigé en tribunal et qu'il a agi, préten- adoptée, je le 'épète, avec précipitation et Sais
dant y être forcé par l'ordre donié, il a pris (Itne rélexion. Elle a été ailoptée dne manière propre
fausse attitude, de nature à tr per l'élctoat d ee es a it igieuses, et pis que cela,
pays, soit qu'il Fait fait à dessein, ou ion. les aimosités de race. Les conseillers <le la Cot-

On s'occupée beaucoup de la constitution. Elle ronie qui, potssés par ces notifs, ont adopté cette
doit être maintenue. Mais on s'occupe fort peu nanière d'agir, <te sont pas les atis d.î pays, ils en
dt peuple. On a grand souci les protestants <le la son- les ennemis. Ils prennent tun moyen qti pet
province de Québec, Si nous n'accordons pts t la prodtire (le grands désastres dans le pays.
minorité <i Manitobale redressement de ses griefs, La minorité a-t-elle subi tne iustice ? La
les intérêts le lb minorité protestante le la pro- pretve n'en a pas été faite. C'est ute des choses
vince de Québec, dit-on, pourraient en sotffrir, ses qui exigent une enquête. Ilu'apasétéprottéque
privilèges pourraient même être supprimés, et le lit minorité du Matitoba croit avoir subi une in-

M. CIIAILTON.



justice. C'est un des faits que le gouvernement lu le pays avant la race, avant la religion et avant les
Manitoba demande de soumettre à une enquête. sectes. Il a résolûment pris son attitude en vrai
Il dit que trente-sept écoles séparées sont devenues patriote, avec le désir patriotique d'agir dans l'in-
des écoles publiques, et si M. O'Donohue est Fin- térêt du peuple du Canada. Tout en reconnaissant
terprète le la majorité des catholiques du Manitoba, le droit que possède tout individu dans le pays,
ainsi qu'il le prétend, ces personnes ne croient pas soit laïque ou ecclésiastique, d'avoir des opinions
avoir subi une injustice. On aurait dû au mnoins politiques et d'agir én conséquence; tout on expri-
avoir la courtoisie d'accorder une enquête à une mant le plus profond respect pour son Eglise, il a
grande province du pays. distinctement et énergiquement répudié l'ingérence

Au moyen de cette enquête, nous aurions su ecclésiastique dans les affaires politiques. il s'ap-
quelles étaient les opinions de la majorité du Ma- puie sur les principes de la liberté, (le l'égalité, le -
nitoba, quels étaient les motifs qui l'avaient fait la justice, de la reconnaissance du fait que les droits
agir, et quel était son but en passant la loi cle civils et le pouvoir civil doivent gouverner et l'em-
1890. Nous aurions dû soumettre ces opinions, ces porter sur tous les autres pouvoirs en mptières
motifs, et ce but, et toutes ces circonstances à une civiles.
enquête. Et ayant refusé une enquête à cette pro- L'exemple donné par le chef du pa-ti libéral in-
vince, le présent projet le loi devr-i créer-je ne cique la voie à suivre pour amener cet état de
dis pas pourra créer, je ne dis pas qu'il créera pro- choses qui fera clt Canada une nation. La con-
bablement-nais je dis qu'il devra créer la discorde drité tenue par mes honorables amis du gouverne-
et l'inimitié. C'est ce qu'il fera. ment, dans cette question d'arrêté réparateur, iii-

N'est-il pas important de maintenir cette confé- cique la voie à suivre pour arriver a un état de
dération ? Tout homme raisonnable peut-il supposer choses qui amènera la guerre entre les races, entre
que la province du Manitoba, avec le caractère les religions, entre les factions, entre les provinces,
que possède sa population, sera jamais forcée le se et qui pourra produire l'écroulcnient de la confé-
soumettre à cet arrêté réparateur ? Le gouverne- céi ation.
ment veut-il pousser a la sécession le Manitoba et M. l'Orateur, le gouvernement a non seule-
le grand Nord-Ouest, le siège futur de l'Empire ment avec légèreté et précipitation, et sans raison,
dans le Canada? Veut-il que la population de ces en adoptant son arrêté réparateur et dans sa con-
provinces commence à s'occuper des affinités géo- duite subséquente, mais il veut inaugurer un sys-
graphiques et naturelles qui existent entre cette téine de déception, en assurant à l'Ouest que ce
immense région et la vallée clu Mississippi ? bil est parfaitement inutile, qu'il n'est pas néces-

Ces hommes sont les ennemis lu Canada. Ces saire ('y attacher aucune importance, qu'il ne
hommes jouent avec des intérêts dont ils ne coni- signifie rien clu tout, que enest qu'un jouet pour
prennent pas l'importance. Ces hommes sont en anuser. D'après ce que je constate dans cette
face d'unm danger qui peut faire écrouler cette con- Chan.bre, je vois que c'est ce que dira chaque pro-
fédération. Je vous dirai, M. l'Orateur, que l'opi- testant qui appuie le bi, quand il se prosomîtera
nion qui existe dans le pays au sujet de cette ques- devant ses électeurs dans l'ouest. Je prévois qu'il
tion, bien qu'elle puisse paraître assoupie clans le dira que le bill ne signifie rien, que le parti, pour
moment, peut être excitée à un degré qui sera une son propre avantage, devait s'attirer les sympathies
menace pour la confédération. Nous ne savons du pouvoir ecclésiastique, et qu'il a passé ce bill
pas quelle peut être le grandeur de ce danger. Nous pour l'amuser, et cu'il ne nous fait aucun tort.
ne savons pas jusqu'où pourra aller cette indigna-
tion, et ce gouvernement qui a refusé d'examiner M. FOSTER Tout ce que nous avons à faire
les motifs qui avaient fait agir le Manitoba, qui a pour p-ouver cela est de citer les paroles de quel-
refuse un ajournement de quelques jours aux fins ques-uns de vos propres amis.
de permettre au procureur général du iManitoba,
qui dirigeait la législature de cette province et qui M. CHARLTON C'est possible. Tout ce qu'ils
ne pouvait pas s'absenter, de venir a Ottawa pour auraient à faire serait de dire la vérité, telle qu'elle
représenter sa province ; je dis que ce gouverne- existe aujourd'hui, en ce qui cone-ne mon honora.
ment qui a adopté ce moyen pour acculer le Mani- ble ami (M. Foster) et ses collègues.
toba, sans entendre ses raisons à l'appui de sa légis- Il y a'certains faits relatifs -à ce hill, qui sont
lation, je dis que ce gouvernement a insulté au dé- -vraiment importants. Je suppose que laloi, si la
corm, a insulté au Mfanitoba et insulté à tous les Chambre l'adopte, sera-irrévocable. Qu'elle soit
citoyens du pays qui aiment la justice. juste ou injuste, nous ne pouvons plus nous on

Le gouvernement est entièrement et absolument occuper. Ce bill produira inévitablement cie
dans le tort. Si nous voulons devenir une nation, grandes querelles dans le pays. C'est u bill qui
il faut faire régner l'harmonie. Il faut agir d'une sera le commencement d'une foule de litiges, dont
manière propre à produire une plus grande assimni- personne ne peut prévoir la fin. Pour commencer,
lation du peuple du pays, et le faire arriver à un le Manitoba pourra porter le bil en appel, sous le
degré d'homogénéité plus grand que celui qui prétexte qu'il n'est pas conforme aux termes <e
existe aujourd'hui. Nous devons faire disparaître l'arrêté. S'il échoue, il pourra ensuite en appeler
les préjugés de race et de religion, et pour arriver sur le principe que la législation n'a pas été son-
à cette fin, il est nécessaire d'adopter une politique mise au Manitoba, et que le gouvernement fédéral
cde conciliation, une politique de respect mutuel, a usurpé l'exercice'des fonctions législatives de la
une politique qui nous commandera en tout temps, province, avant d'avoir fourni au Manitoba'l'occa-.
et qui nous forcera en tout temps, d'écouter les sion de dire s'il accepterait ou non cette condition.
objections et les raisons qui pourront être invo- Et ces, deuxappels entendus, si'les deux sont
quées par tout groupe'de la population du pays. déboutés, l'ingéniositédes avocats réussira à trouver

Le présent débat a donné lieu à un fait qui fera une douzaine de ruisons et-plus, et tiendra cette
époque dans l'histoire du Canada, l'attitude prisé question en litige jusqu'au milieu du siècléprochain,
par le chef duparti libéral. Il a résolnent placé si, c'est nécessaire. Et cette loi, en aiettant
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même qu'il existe un grief, cette loi coercitive cau-
sera un grief bien plus sérieux que celui auquel
elle doit remédier. Le grief qu'elle doit réparer
est <le second ordre, comparativement à celui qu'elle
produira.

Quelques.uns de nos amis de l'Ontario prennent
une attitude illogique sur cette question. Par
exemple. mon honorable ani <le Lambton-est (M.
Monerieif) était l'associé d'un membre de la P. P.A.,
et son collègue dans la législature locale est ce même
P.P.A., qui accuse et blâme sir Oliver Movat
parce qu'il laisse les écoles séparées exister dans
l'Oitario, et il demande leur abolition. Ce monsieur
représente dans la Chambre locale le pa rti que
l'honorable député le Labiilton-est représente dans
la Chambre des Communes ; et cepemlant, l'hono-
rable léputé approuve l'imposition les écoles sépa-
rées à une province, tandis que son collègue dans
la législature locale demande l'abolition des écoles
séparées dans une province où elles existaient anté-
rieureient à la constitution, et où elles sont recon-
iles par la constitution.

Il y a un autre fait relatif à cette question, qui
est aussi important que tous ceux auxquels j'ai fait
allusion-je veux parler <le latteinte portée à l'iudé-
pendaince du parleiment-le recours aux vieilles
tactiques ; mettant des contsidrations pécuniaires
devant des députés, faisant iniroiter à leurs yeux
<les places (le juges. <le sénateurs, le percepteurs ;
des emplois dains le service civil--me rappelant
l'ancien temps où les députés recevaient des con-
cessions forestières, les baux de pâturages, des
crédits pour la coloiisation et autres considérations
pour les rendre fermiles. l'eu importe à ces députés
qui ont la promesse d'avoir îles places de juges, <le
sénateurs, le percepteurs et des emplois dans le
service civil d'aller ou non devant leurs électeurs.
Peu leur importe d'être infideles à leurs électeurs,
d'agir contrairement aux désirs <le leurs électeurs.
Ils ne s'occulent pas <le celia ils appuieront la loi
di gouvernement, et ils recevront leut récompense.

M. :OSTER -Je vois avec plaisir que la santé
de l'honorable député s'éinèliore.

M. CHARLTON : En résuné, le système est un
mode railiné (le corruption. Nons voilà enfin à la
corruption bien qu'elle soit voilée. Tout député
qui votera en faveur le ce bill à l'encontre îdes
désirs <le ses électeurs, et qui recevra ensuite une
nomination à un emploi le la part du gouverne-
ment, aura été acheté ponir violer les principes sur
lesquels il a été élu, il se sera montré infidèle aux
principes du gouvernement libre, il sera traître
ußi lésirs' Tés' éëteurs qu'il r'epr'ésente. Il doit y
avoir un moyen <le porter reiède à cela, et je cr-ois
quîî'il y en a un. Le moyen sera simplement d'annuler
ces nomiinations. Or, lorsque le parti libéral sera
au pouvoir, et ce temps n'est pas éloigné, il vaudra
la peine pour ce parti iexainier si ces nominations
faites api ès l'existence d'lun parlement-car elles
ne seront pas faites avant la dissolution <le ce par-
lenent-faites par un gouvernement qui vit non
pas en empruntant, mais en volant lu temps-
devront être reconnues, ou non. Je prétends que
la justice serait vengée et qu'on donnerait un
exemîple salutaire pour l'avenir, si chacune le ces
nominations était annulée ; et je m'engage à emi-
ployer toute mon influence pour les faire annuler
depuis la première jusqu'à la dernière. Chacun <le
ceux qlui seront nommés juges, sénateurs, percep-
teurs ou employé publics dans le présent gouverne-
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ment, après avoir voté en faveur du bill, aura donné
lieu à des doutes raisonnables, et il devra servir
d'exemple et sa nomination sera annulée. Les
honorables députés peuvent rire, mais le temps est
proche où ils ne riront pas autant. Il y a assez
longtemps que la législation du parlement est
souillée par l'influence corrompue d'un gouverne-
ment corrupteur.

La préconisation de ce projet (le loi, qu'il soit
adopté ou non, est la digne fin le la carrière d'un
gouvernement qui s'est rendu célèbre par une légis-
lation comme l'Acte concernant le remaniement des
districts électoraux, lequel a permis à la moitié des
électeurs de l'Ontario d'élire les deux tiers des repré-
sentants à ce parlement, l'Acte du cens électoral
qui laisse aux partisans nommés par le gouverne-
ment le soin <le préparer les listes, et qui permet
l'impression de ces listes dans son imprimerie, ici,
sous la surveillance de ses propres employés, où
elles peuvent être arrangées au goût (lu gouverne-
ment, sans qu'il soit possible de s'y opposer. C'est
une fin digue de la carrière d'un gouvernement qui
a appliqué le système de corruption avec tie scienee
profonde et sur une grande échelle ; qui a fait
des cadeaux à ses anis dans cette Chambre, en
leur donnant des concessions forestières et des terres
propres à la colonisation; qui a acheté (les comités,
non pas dans un cas, ou dans douze, ou dains un
grand nombre (le cas, mais dans cent cas, en accor-
laut des crédits pour exécuter des travaux publics
inutiles, son seul motif étant d'influencer les suf-
frages dans ces comtés

Ml. l'Orateur, la motion qui demande le renvoi à
six mois, et que j'appuierai, mérite l'appui <le
tout nartisan des droits provinciaux, qu'il croit
ou n'on que l'intervention lans les les affaires
de la législature provinciale doit être permise. Elle
mérite l'appui (le ceux qui sont en faveur
d'une enquête complète et impartiale, sur les faits
relatifs à la question avant d'agir. Elle mérite
l'appui de ceux à qui le bill n'offre pas un
remneide sutisant poour un prétendu grief. Ceux qui
appartiennent à ces trois categories, voteront en
faveur du renvoi a six mois, s'ils agissent d'après
leurs convictions.

A quelle époque de l'existence de ce parlement
ce bill est-il mis à l'étude ? Cette session est-elle
la quatrième ou la cinquième? C'est la sixième
session du présent parlement. Cette Chambre a
ét'é élue il y a eu cinq ans le 5 du présent mois.
Elle a dépassé son terme d'existence. Le gouver-
neiment aurait dû en appeler au pays avant aujour-
d'lmui. En 1891, après la quatrième session (lu
parlement, le gouvernement a dissous les Chambres
sous le faux prétexte qu'il était à négocier nu traité
<le réciprocité avec les Etats-Unis, et qu'il était sur
le point le soumettre ce traité au parlement, niais
qu'il ne voulait pas le soumettre à un parlement
moribond. Cette Chambre avait encore une session
à faire avant l'expiration de son terme d'existence.
Cependant, voilà un projet (le loi infiniment plus
important pour l'avenir du pays que tout traité de
réciprocité-un projet de loi qui peut sceller le sort
de la confédération s'il est adopté, et ce même
gouvernement, dont la conscience 'scrupuleuse ne
lui permettait pas de soumettre un traité de réci-
procité à une Chambre moribonde, qui existait depuis
quatre ans, soumet ce projet <le loi d'une impor-
tance immensément plus grande à une Chambre
moribonde, actuellement dans sa sixième année
d'existence.
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M1. l'Orateur, d'api-ès la conduite qu'il tient au-
jourd'hui, j'infère qlue les déclarations faites par le
gouvernement en 1891 étaient fausses. Si ces
déclarations ét tient fondées, la présentation d'un
traité (le réciprocité au parlement à cette époque
aurait été régulière, mais celle du présent bill ne
l'est pas. L2s cinq années d'existence du parle-
ment sont expirées ; sa dernière heure a sonné, et
il aurait dû être dissous avant c. jour. Cette ques-
tion n'aurait pas dû être soumise à cette Chambre
moribonde. C'est une question sur laquelle le gou-
vernemient aurait dû demander l'opinion du peuple.
Une question d'une importance si vitale pour
l'avenir du Canada, aurait dû être traitée par un
parlement nouvellement élu par le peuple, et non
par un parlemeut dans lequel, dit-,n, il y a vingt ou
trente députés qui ont dans leurs poches des pro-
niesses de places le juges, de sénateurs, de percep-
teurs ou autres charges, et dans lequel la volonté
du peuple est méprisée au moyen des tactiques
corrompues d'un gouvernement corrupteur.

M. FORBES : Il m'a semblé que le gouverne-
ment aurait dû il y a longtemps expliquer plus
clairement son attitude, faisant voir pourquoi le
présent bill doit être passé. J'espérais qu'un-
autre partie (lu gouvernement, ceux qui prétendent
que <e bill est suftisant pour satisfaire les demandes
de la minorité du Manitoba, auraient expliqué leurs
opinions, de manière à nous permettre de. voir si le
gouvernement s'efforçait de juétifier la prétention
que ce bill donne ample satisfaction à la minorité.
Mais ils n'ont pas jugé à propos d'agir ainsi. Ils
ont, par leur con luite, porté à croire que les nem-
bre < du gouvernenient, qui représentent la religion
de la minorité du Manitoba, se sont prêtés à la
tactique du gouvernement, en tenant caché le projet
conçu et prêt à être exécuté, dan ; le but d'empêcher
la minorité d'obtenir ce qu'elle prétend être ses
droits.

Si les représentants dans le cabinet, qui se posent
en champions le la prétendue ininorité oppriniée,
avaient jugé convenable d'expliquer que ce projet
de loi remplirait la promesse faite à la minorité,
nous aurions entendu les deux côtés de la ques-
tion. L'honorable ministre de la Justice (M. Dickey)
représentait réellement l'opinion du gouvernement
quand il a parlé sur ce bill, parce que l'honorable
secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper) n'a fait que
relater les faits de l'histoire ancienne qui n'avait
aucun rapport avec le bill ; mais pour rendre jus-
tice à l'ionorable ministre dle la Justice, il s'est
réellement efforcé d'appuyer le bill au moyen
d'arguments. Mais il n'a pas réussi à faire croire,
à la Chambre et au pays que ses arguments étaient
de nature à convaincre les hommes bien pensants
que ce bill devrait devenir loi.

On attache une grande importance au fait que le
gouvernement est forcé le faire une loi semblable par
sa teneur à l'arrêté réparateur du 21 mars, ou rédi-
gée de manière à comprendre les points principaux
et saillants de ce fameux arrêté du conseil, aux fins
de redresser, ainsi qu'il le dit, les griefs dont.souffre
la minorité du Manitoba. En d'autres termes, il
prétend que la minorité a, par la loi, le droit de
s'adresser au parlenent et de demander un remède
dans les termes exacts de l'arrêté du conseil du 21
mars dernier. A nmoins que le gouvernement ne
prétende que le droit le la mino-dté lui est conféré
par notre constitution et que le Conseil privé a
décidé que ce bill (levait devenir loi, la prétention

du iministre de la Justice, qui était l'interprète du
gouvernement, est absolument sans fondement.

Je sais qu'on a prétendu tous les six mois, ou
tous les trois mois, depuis cing ou six ans, que la
minorité opprimée a le droit par la constitution de
s'adresser au parlement et le demander ue légis-
lation réparatrice. Mais cette prétention a été,
dans une large mesure, réfutée par les arguments
apportés au cours de ce débat : et il mne sulira de
dire quelques mots-si le ministre le la Justice
n'est pas déjà convaincu de son erreur par le raison-
nem-ent fait par des autorités en droit constitu-
tionnel dans le pays-il atffira, dis-je, de quelques
mots de ma part, pour le convaincre qu'il n'y a
aucune obligation légale de la part dt Canada de
rétablir ces droits dans la même proposition-j'irai
même jusqu'à dire qu'il n'y a aucune obligation
légale le la part du parlement de rétablir ces droits
dans une mesure quelconque. Permettez-moi cde
citer quelques extraits die l'argumentation faite
devant le Conseil privé d'Angleterre, où l'hono-
rable Edward Blake conduisait la cause le la imino-
rité. Le droit d'appel est établi par l'article 22 de
l'Acte du 'lManitoba, et par l'article 93 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord. Ils diffèrent
peu dans les terme, tuais essentiellement eu fait.
L'article 22 de l'Acte du Manitoba dit :

Article 22. Dans la province, la législature pourra exclu-
sivement décréter des lois relatives à l'éducation,
sujettes et conformes aux dispositions suivantes --

1. Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit
ou privilège conféré, lors de l'union, par la loi on par la
coutume, à aucune classe particulière de personnes dans
la province, relativement aux écoles séparées (dIenonia-
tional 8shoolq).

2. Il pourra être interjeté appel au gouverneur géné ral
en conseil de tout acte -on décision de lt législature de
la province,ou de toute autorité provinciale aflectant
quelqu'un des droits ou privilèges de la minorité protes-
tatnte ou catholique romaine des sujets de Sa Majesté,
relativement à l'éducation.

3. Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provin-
ciale que, de temps à autre, le gouverneur.général en
conseil, jugera nécessaire pour donner suite et exécution
aux dispositions de la présente section,-ou dans le cas ot
quelque décision dii gouverneur général en conseil, sur
appel interjeté en vertu de cette section. ne serait pas
dûment mise à exécution par l'autorité provinciale com-
pétcnte,-alors et en tout tel cas. et en tant seulement
que les circonstances de chaque cas l'exigeront, le parle-
ment du Canada pourra décréter des lois propres, à y
remédier pour donner suite et exécution aux dispositions
du présent article ainsi qu'à toute décision rendue
par le gouverneur général en conseil sous l'autorité du
même article.

L'Acte de l'Amérique Britannique diNorl est
absolument le même, sauf le paragraphe 2 qui lit

2. Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et
imposés par la loi dans le Haut-Canada, lors de l'union,
aux écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets
catholiques romains de Sa Majesté, seront et sont par le
présent étendus aux écoles ' dissidentes des sujets'protes-
tants et catholiques romains de la Reine dans la province
de Québec.

3. Dans toute province où un système d'écoles séparées
ou dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera
subséquemment établi par la législature de la province
il pourra être interjeté -appel au gouverneur général en
conseil de tout acte ou'décision d'aucune autorité provin-
ciale, affectant aucun des droits ou privilèges de la mino-
rité protestante où catholique romaine des sujets de Sa
Majesté relativement à l'édueation.

Le paragraphe 4 donne le reiède, dans le cas oïl.
une loi provinciale supprime ces privilèges. Il
décrète:

Alors et en tout tel cas, et en tantseulement aue les
circonstanees de chague cas l'exigeront, le'parlement, du.
Canada pourra décréter des lois propres à y remédier
pour donner suite et exécution aux. dispositions du pré-
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sent article ainsi qu'a toute décision rendue par le gou- loi ou la coutume par la minorité catholique au sujer d'é-
verneur genéral en conseil sous l'autorité de ce mnéme clles séparées, qu'il n'existait nul droit ou privilège de ce
artiele. genre, et que conséquemnmentr l'Acte des écoles publiques

était parlaitement constitutionnel et valide. Sur ce
11honorable secrétaire d'Etat, eni citant ce pa' poitit, M. Dickey dit que "si le parlement du Canada

graphe,it a prétenîdu <u'il y avait obligation >ouri le avait alors "' c'et-à-dire quand l'Acte du Manitoba de1870 tl'ut passé, "clairement exprimé sa pensée, nous
parlement de ssr lit le'gislttioi pr'ésentée, parue n'aurions pas aujourd'hui de question des écoles tii Ma-
que le mot '" pourra" est empjtloyé, et a deimanid. si nitoba à régler, car l'acte de 1890 efit été déclaré en de-
nous allions refuser( de rendre justice à la inorité, hors de la juridiction (le la province.''
parce <1u'il était loisible ali parlement (le refuser. ,le ne sais pas ce qIue l'honrabuîlle ministre de la
Le parlement lit Cinîadaî n est pas oblige d enlever iustice Veut que mnous dlenduisions de cela, si ce n'est
ce qui etait unti droit prétendu parce qune le imint (u'il atrait désavoié l'acte dle 1890. M. Russell
".pourra'~' est employe dos la. constitution ; car il continue
litî est loisible l cctord'<IIerl ou de refuser d'accorder ce
reitle à la minorité. Non, M. l'Oiteur. nous La décision du tribunal en dernier ressort est la ineil-
dlisonts >lus < e'lii. Nous disonts c'il y a der" leure et la seule autorité, en ce qui concerne ce que le

. s ps qe .N. . .a rlenent i voulu dire. Sans dtoute ceux qui ott obtenu
rière la constitution du1 Canala le droit imdéniable l'insertion des mots sauvegardant les droits et privilèges
le lit minorité dle toute province <le faire proteger' possédés " par l.a coutume " y attachaient de l'imiipor-
ses droits, en tant qu'ils stont garantis par l'acte tance et supiosaient que ces mots confraient à la imino-
.'uion e rité ma'''neitobi'sne les aîvantgtes oui n'eussent nias été

du ion< lles provmeesseî5 son <tes >otur' foi" ncquis par l'adoption (les dispositious contenues dans
ier la conftdération du Caiiada. C'et article 22 l'Acte de l'Amérique Britannique Britannique du Nord.

dle l'Acte du Manitoba et de l'article 93 dle l'Acte àlais on ne petit pas plus prétendre que le parlement du
Cantda,ci en employant ces mots, il approuvé lit proposi-de l'Aimérique lh'itamiiqu li Nord, diflérent llns lion qu'il y avait des droits et privilèges possédés par la

les imiots '' par la cotutiiie' ajoutés aux inots "ipalr coutume, lors de l'union, qu'on ne peut prétendre qu'il a
la loi." 01, il a été lécidé ces mots ne signiieut affirmé l'existence de droits et privilèges possédés " par
abtsolumtent rien. lu loi "l lors le l'union, en empîloyant ces deriers motsa rn .ui se trouvent également dans l'Acte du Manitoba.

Cepenanlta, le miuistre de la .Justice nious dlit Personne ne prétend quuI'il y avait îles droits ou privilèges
qIue lit coercit ion éta it justitiable et nécessaire pour. p.ssedós par la loi," lors de l'union. au Mait'bui, car

tl (yaii îtle lois la'<dessus. Lit seule déductionmlainitenir lus dlroits acq uis par la coutume sous il n'y avait pal e.oslàiess .sel éuto
t i . .t qu'il soit possible de tirer de l'insertion des mois ei ques-

l'emlpire le ces inots. Ians le but de bien élucider tion. c'est que le narlement dii Canada i a voulu. en 1870,
cette partie de lit qie'stion, je vais lire ce qu'un accorder à lit mîiorité ou à la classe de lit société, quelle
avolit d i e la NouVelle-Ecosse t 'erit qu'elle ltt. qui pourrait, avec les changements occasion-

c s par l temps, devenir la mimorité, la protection,ricemitiienit dlonls lis journaux, coiimimientantt le quelle qu'elle fût, qu'une telle disposition pouvait lui
discours de l'hionioiithle iiiiiiist.-e le la ustite. de dînner,-elt qu«atun pour lui garantir toits droits ou
parle île M. lljiimiii Rissell, C.R., rofeseur <le privilèges qu'on p.ourrait prétendre avoir été possédés par

dî'uitLu 'uiive'stîtîlel)ahuîusi. îl.Ruseli<li',elle lors (le Iliiin, laissanit à décider lit queetion dedroit il l'universitt de Dalhousie. M1. Rusell dit, svoir si tels droits ou sîrivilèges existaient en réalité,
dais sa lettre, au sujet de ce paragraphe : quietiion que le comité judiciaire di Cons4eil lrivé a caté-

Toutefois, l'a rgumentation ne sera pas très avai:ncée
lorsque nous auirons réglé ce t'oint, car j'avoue volontiers
que ce n'est pts une .rpnnse concuante à un pîroet de
loi de démontrer qu'il implique coercition. La coeretion
peut être Justitiable et nécesmirer et toute la question à
décider muuinitenantit est de sav ir si la condition actuelle
de li lgislation scolaire duM3lanitoba est telle, que les
unesures coercitives souiaîseê par legouvernenent lédéral
et recommanaées au parlement fédéral comme devant
être adoptées, sont justifiables et nécessaires. M. Dickey
prétend qu'elles le sont. et attendu qu'il est la plus haite
autorité légale de li Chimbre les onmnunes,. en mi-me
teirs l'un des hommes les plus équitables et raisoanntables
de l'un ou l'autre côté de lat Chambre......

Ce que je reconnais.
....ious pouvons nous attendre à trouver dtans son dis-

cours la plus muissatie argumentation en faveur de lai
coercition que l'on petit faire......

L'icte par lequel le Manitoba est devenu une province
dt Ciinitda décrétait que riei, dans toute loi passée par
lai. législatitre du Mani tie préjudicierait aux droits
ou privilèges concernant les éo les confessionniclles, que
toute classe de personnes possédait par la coutuie ou par
lut loi à l'époque île l'union.

Oit voyait qu'en vertu le cette disposition, qui différit
île lu disposition générale de l'Acte de l'Auériiie liritan-
ni que luu Nord, en ce q<tit concerne les droiuts et privilèses
des ninorités, pa r l'additon des mois " ou par comume ,,e
qui ie sont pas employés dans l'Acte île l'Amérique Bri-
tannique dii Nord, li uinorite catholiquue dilt Maîntitobai
uvait droit l lis écoles séparées souteuies par îles octrois
publies, ou, dans tous les cas, avait droit ilètre exemptée
des taxes destinées à soutenir les écoles natio tales. bien
qu'il soit admis cîtuiOtmm fluit iidisciutaible qu'au inoment de
l'union, il i'y avait pats le lois scolaires dans les liîmites
le la provinuce, pas de taxes pour les écoles publiques, uas

d'écoles publiques, protestantes, catholiques itu sécuIlières
toutes les écoles île 14 province étant des entrelprises pri'
vées soutenues par des lionornires et îles deniets l'glise.
Le comité Judiciaire dlui Conseil privé, la plus haute cour
<le l'Empire, . rejeté cette prétention et a décidé que
l'Acte des écoles publiques <lu Maiitoba ne préjudicitit à
aucun droit ou privilège possédé lors de I union, par lit

.\l.- Foîunu.s.

goriquement et clairement décidée dans lit négative.
L'Acte des écoles du Manitoba, ayant été ninsi déclaré

valide et conîstitutionnel,il n'est pas facilede comprendre
la prétention île M. Dickey qu'il est nécessaire que le par-
lenent intervienne pou- " redresser un tort réel qui it été
ri'gulièremuenît prouvé." En exptrimîtant cette prétention,M. Diekey fait sûrement une pétition de principe, de
même que lorsqu'il dit.sous une autre forme, que la
iiiorité du Manitoba est venue demander justice " et

qu'il demande si la Chambre ref'usera de lui rendre
justice." Assurément, s'il y a unt tort, il flait. qu'il soit
redressé le quelque flaçon. et assurément, il serait impos-
sible tic trouver un parlement dans ce pays qui, sur uie
questionî comme celle-ci, ne rendrait pas justice. Mais
où est le tort et où est lia justice ? Un tort, d'après ce que
e comprends, est lia violation ou la dénégation d'un droit.
'il n'y a pas de droit, il n'y a pas de tort. Le Conseil

privé a décidé que la minorité cntholique n'a, pas le droit
le réclmer l'établissement d'ti.n système d'écoles sépa-
rées. C'omment peut-on li! faire tort en abolissant ce
s3'sèine? Ce serait certes une très étrange constitution
que celle qui décréterait qu'un système d'écoles séparées
établi par une législature proviiciatleen 1870, ne pourrait
être légalement iabolie par lita même législature en 1890.
l'a théorie de M. Diekey en matière de constitution
ctiadienne ipliqe cette moîistrueuse proposition que
si lit législature île lit Nouvelle-Eeosse établissait, à sa
procuine session, uin système d'écoles séparées pour les
cntholiques. et q ne le gotiVericnenît provineial flit la lutte
sur cette question aux élections générales suivantes. lia iou-
vele législature ne pourrait régulièrement ni effective-
ment abroger cet acte ni enlever le droit ou le privilège
créé par sa propre législition. Il y aurait dans ce cas
appel aux autorités fédérales, comme il y a appel dans le
cis actuel. L'argument serat précisément le même. Les
deux cils seraient absolument identiques. I a minoritélésée nurait précisémnent les ieines droits qu'elle a dans
le cas actuel. La décision du Conseil privé serîîit préci-
sément la même que dans le cas actuel, et elle serait peut-
étre nteeompaglnée diu même avis extra-judiciaire au par-tlnemnt canadien, quant à li manière dont il doit résoudre
la question.

Les cas seraîent ideintiqumîeîmenit les mèmes. La
question de savoir si la minorité au M[aniitoba avait
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des droits " par la loi " lors de l'union, a eté claire-
ment décidée par le Conseil privé d'Angleterre,
lorsqu'il a déclaré parfaitement constitutionnel
l'Acte de 1890, qui a enlevé les privilèges possédés
en vertu dt statut, et décidé qu'elle avait aussi
perdu ces droits établis " par la loi." Je ne puis
conséquemment réclamer aucun "l droit légal " de
les faire rétablir. Le même Conseil privé d'An-
gleterre a décidé dans la cause de Barrett rs la
cité de Winnipeg, que les mots "l par la coutume "
n'ont pas d'effet et sont nuls; et l'article 22 de
l'Acte du lanîitoba donne à la minorité libérale le
droit de réclamerjustice, en vertu des mots ''parla
loi ou la coutume lors de l'union " insérés dans cet
article. Si, dis-je, le Conseil privé d'Angleter-e a
décidé que ces deux expressions "par la loi "et " par
la coutume "nesignifientvirtuellement rien, alors, je
dis que j'ai raison et que le ministre de la Justice a
tort, et que la minorité n'a pas le droit de demander
ait parlement de redresser ce qu'elle appelle ses
griefs, comme question de ' droit constitutionnel"
et ci vertu des conventions et faits conclus avec
elle, lors <le l'union et subséquennnent compris dans
la constitution écrite <le la province.

Je prétends que le gouvernement n'a pas le droit,
constitutionnel ou légal, le réclamer du parlement
l'adoption de cette loi à titre de devoir obligatoire
ou d acte le justice, comme nous le demande le
ministre de la Justice. Je (lis qu'il n'y a rien de la
sorte que les autorités puissent justifier, et consé-
quenunent, nous inous retrouvons absolument dans
la position deniontrée par un exemple de M.
Russell, de Halifax, lorsqu'il dit, dans ses remarques,
que la position du Manitoba aujourd'hui est absolu-
ment analogue à celle dans laquelle se trouverait la
Nouvelle-Ecosse, si la législature de cette dernière
provinîce passait une loi pour abolir virtuellement
la loi (les écoles publiques, puis une loi établissant
les écoles séparées, et si, ensuite, cette loi était----

Une VOIX: Abolie.

M. FORBES- -oui, et qu'il dût y avoir une élec-
tion générale, et que les adversaires <le ceux qui
aurait révoqué la loi <les écoles séparées dans la
Nouvelle-Ecosse, vinssent devaut le parlement pour
demander le rétablissement des droits abolis et la
révocation de la loi décrétant leur abolition, je dis
que la position serait idlentiquiement la même.

M. DICKEY: Oui, si ces droits eussent subi
l'épreuve de vingt années, et qu'une génération eût
grandi sous leur empire.

M. FORBES: Le ministre de la Justice ne peut
prétendre avec raison que pour avoir duré vingt
ans, ce privilège est devenu un droit i'après la loi.

M. DICKEY : Je parle de l'analogie des deux
cas. Ces deux cas ne sont pas semblables sur la
question du temps. Nous avons des écoles natio-
nales depuis 1864 à la Notvelle-Ecosse.

M. FORBES: Le Manitoba a possédé son système
d'écoles nationales environ dix-neuf ans seulement ;
le ministre de la Justice admettra encore que ma
prétention est juste quant à la position iuipposée à
la Nouvelle-Ecosse, savoir : que si la prochaine
législature locale revoquaitle système d'écoles natio-
nales actuel à la Nouvelle-Ecosse, elle se trouverait
dans une position anologue à celle où se trouve le
Manitoba. Cependant, le ministre de la Justice dit

que parce que le Manitoba a possédé unti système d'é-
coles nationales pendant dix-neuf ans, aucun gouiver-
nement local succédant au gouvernement d'alors
n'aura le droit de révoquer- cette loi locale.

M. DICKEY: Non.

M. FOR BES: Alors, mon honorable ami ne peut
soutenir que son attitude est bonne. Comme ma-
tière de justice, la prétention <le la minorité (lu
Manitoba, le venir devant ce parlement, peut
exister seulement en vertu de droits établis par
l'Acte d'union ; et s'il est décidé par le jugement
du Conseil privé en Angleterre, qu'elle n'a pas tels
droits, ni "l par la coutume " ni "l par la loi ", je le
deimande ait ministre de la Justice, où, conséquent-
ient, prend-t-elle ses droits ? Sutr quoi se fonde-

t-il pour prétendre qu'en justice pour- la minorité,
le parlement uit Canada est tenu en honneur (le
-passer ce bill? Je ne peux comprendre que la
minorité soit bien fondée " en loi " ni " en justice
légale " à demander l'adoption de ce bill à ce parle-
ment.

N'M. TAYLOR: Vous it'êt pas accessible à la
persuasion.

N. FORBES: Je le suis aut ant que tout citoyen
libre d'un pays. Si l'on petit tn convaincre que
li minorité a le droit " par la loi " oit " par la cou-
tume" d'obtenir le redressement, ein tout ou en
partie, de ses prétendus griefs par le parlement, je
suis prêt en tout temps à appuyer la loi (lue le
gouvernement proposera à cet effet. Mais je nue
puis être convaincu ; et je prends la même position
que celle de Benjamin Russell, professeur de droit
à l'université de Dalhousie ; et à l'encontre le la pré-
tention lut ministre <le la Justice, j'ai supposé un
cas oi la loi les écoles <le la Nouvelle-Ecosse pour-
rait se trouver exactement dans la même position

ique celle où se trouve aujourd'hui celle du Mani-
toba. Toutefois, personne ne voudrait troubler
l'état de choses existant dans cette province de l'est.

La loi les écoles de la province le Québec est
entièreiuent différente, attendu que l'article 93 dle
PActe <te l'Amérique Britannique du Nord y pro-
tège la minorité protestante. Le paragraphe 2
<lit :

Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés par la
loi dans le Hiaut-Canada. lors de l'union, aux écoles sépa-
rées et aux syndics d'écoles des sujets catholiques romains
de Sa Majesté, seroint et sont par le présent éteidus aux
écoles dissidentes des sujets protestants et catholiques
romains de la reine dans la province de Québec.

i. KENNY: Mon honorable ami prétend-t-il
que la position de lit Nouivelle-Ecosse et celle du
Manitoba, en matière d'ducation, sont senblables?

M. FORBES: Les deux provinces ont tut sys-
tème d'écoles nationales. En d'autres termes, je
dis que la province dlut Manitoba n'a aujourd'hui,
ni 'par la loi " ni ' par la coutume " plus de droit
de s adresser- à ce parlement pour obtenir une
législation, que ni'en aurait la minorité de la Noa-
velle-Ecosse, si la législature de cette province
y révoquait la loi existante; je dis que la révoca-
tion de la loi actuelle de la-Nouvelle-Ecosse, place-
rait aujourd'hui cette province relativement, à la
juridiction de ce parlement, dans une position
analogue à celle oit se trouve la province dt Mani-
toba. Je dis q1tue le parlemuent n'est pas tenu
constitutiontellement de legiférer en la matière.
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M. CAME RON (Inverness): N'est-il pas néces- N. FORBES: Nous possédons à la Nouvelle-
saire de révoquer la loi pour établir des écoles Eeosse ul des systèmes les plus heureux de lois
séparées scolaires qu'il y ait dansia Confédération du canada,

nu système, je n'hésite pas à\ le dlire, que la
M. FORBES: Pas dans la Nouvelle-lEcosse. minorité du Manitoba accepterait, et tel que toute

M. CAMERON (Invernes-): On y a des écoles li population l'accepterait, un système absolu-
séparées dans cette province actuellement. ment pratique, donnant et entière satisfac-

M. FORBES : Si l'honorable député n'en connaît les luttes nationales ou religieuses sont inconnues,
pas plus sur la loi du Manitoba que sur ce sujet, et protestants et catholiques travaillent côte à côte
voilà une autre raison pour laquelle nousl devrions
avoir une enquéte dans le sens indiqué par le chef Léducation est gratuite et donnée également à
(le l'opposition. Ulonorable dépuité d'Inverness toutes les classes. Voilà le système soutenu par la
doit savoir qu'il n'y a pias d'écoles séparées à la province <e la Nouvelle-Erosse. Si un député <le
Nouvelle-Ecosse. la L ouvelle- Ecosse en ce parlementallait préconiser

une révociition <le la loi actuelle des écoles eas cette
M. CAMEIRON (Inverness) : Il y en a plusieurs. province, puis briguer les suffrages daias une cir-

conscription électorale quelconque, il se verrait
3. FORBES : L'honorable député d'Inverness, bietôt relégué dans l'obscurité.

en m'interrompant, n'est pas seulement tout à fait Maintenant, M. l'Orateur, je veux, par les cita-
hors d'o'e, M. l'Orateur, mais il fait preuve tions tirées <les plaidoiries faites devant le Conseil
d'ignwance complète quant à la loi de sa propre privé ci Anglete-re, faire ressortir ce point, que le
provin e. Il n'est pas un seul statut qui accorde parlement n est ]is teiu, comme je l'ai déjà lit, ni
les écoles séparées dans cette province. par un droit légal ni par uie obligation, le s'inîmîs-

M. CAMERON (Inverness) : L'honorable député ce' dans liloi les écoles du Manitoba, et d'imposer
lie peut s répondre à anaques à cette province, cont é son gré, une loi qui lie

idonne pas satisfaction.
M. i)ICKEY :Moni hîonorable ami aL voulu dire Le lord Chancelier.-Alors vous dites qu'il y a ca use à

quil y avait plusieurs écoles séparées. l'exercice de la luiridictioi (lu gounverneur général et que
st tout ce qu'il y a à décider?

M. FORiBE : Non seulemnt l'honoraîble déput n· Blake.-C'est tout ce que Vo Seigneuries ont àdéci-
d'Inv'erness est icîo it (le lam loi <les écoles <le der. La question dii remède t appliquer est toute une
cette peovinne. aitre quetdon. nat l iat re pvinal

M. C MERO (Iiverîess : ous e povezn'agirait pas conformément miux vues du gouverneur ea
conseil. ce sera au parlement canadien de décider si, ouipas répon à la ou l on, il adoptera une loui réparatrice, il pissera des lois

î'épnîdr qiestiii.ré aratricesq. (P. ?O)._
M. FORBES Mis encore il ignor'e la maaièreîte lord C ncelier. Co n'est pas à nous de dire ce que

le parleelp devrait déclarer, n'est-ce pais?
dont la loi actuelle y fonctionne. Il n'y a rien (le '. Blaike.-Non la questio soumise Vos Seigneuries
tel, qtue (les écoles sépai-Cs établies par li loi à la est de savoir s'il V a lieu à un appel.
Nou velle- Ecosse. Lesstatuts (le b proviice pe les Le lord Olanceier-a question qui nous estsoumise se

poiiît.rattache aux fonctions du gouverneuîr général.permettent pAI. Blake.-Oni, et non à pmanière donti les exercena,
unon tlla discrétion dont il isera; mais vous avez simple-

M. CAMIERON 'Inîverness) : Mais elles y e\s ment à décider si ces faits ont donné lieu daexernice de
tout tout de miêmne. lao juridiction dt gouverneur en conseil en vue d'ue

intervention. C'est toute la question soumise Vos Sei-
M. ORBESi: Il y e. es écoles pparées daas la gdeuries. .e s ne so s

r Watson.-Je supposessortir e poe le
Nouvelle- Li-osse qui doivent leur existence à il le appelns à prononer un jugementou à aonner une opinion
sor-te de compromis. Il est (e coutue, dans ccr- quiobligerait l gouverneur gé ralàsco for er toute
tains districts, le permettre aux instituteurs catho- recommandation que pourrait faire ie parlement cana-
hunes roiains dc ig aux enfants de l don n e. Blake.--Je aie le crois pas. Je n'aime pas à concéder
-eligion, et ce système fonctionne d'ue mn ière c.l ihsolument pour le moment.
har.ieuse Lord Watson.-Je suppose que nous sonit es obligés de

qu at susisle sconseiller le gouverneur sur cet appelq Il n'a ulemand
S ries autre chose q e des conseils. Il n'a pas demandé

d'1\LCA(Inverness) es ignorantrdaos éleas une décision politique qui pourrait le lier de quelque
ét .blir ce systquie par li loi? manière.

e M. Blake.-Celane poùrittre. Lg loi qui détermine
NI. CA VIES (I. P.-E.) : Voulez-vous que ce par. le tribunal e vue (e l'avis à donner déclare exslicite-

leae époe p la tin a.uet qu'en sa qualité politique, le gouverneur esr conseil
neQoapas lié p.r cet avis.

Nou R vl'E : n-scosc no M. Ewart-C otan e on l'a déjà fait remarquer, nous ne
demandons pas une déclaration sur Vétenlue de li répa-

M. CAMERON (Inîver-ness): Certainenment. Oi ration à accorder pair le gouverneur général. Nous
les a réela es 1868, et on les réclameraiteicome deuandoas simplement qu'il soit décidé qu'il a juridic-
ti t'oud t le ttion ld'entendre notre appel, t de nous accorder ue cr-

taine nesure de réparation, s'il juge à propos <e le faire.
(pagel$)

M. FORBES : Il'après ce que je comprends, que Lord ltt.goi-e qui est accordé au gnuveraîcur. cest
l'honorable député d'Invetess voudrait l'abolition la discrétion dagir coumne il le juge à droos a sujet de

ligcoles ' i aunats de louvelle ct p. a Je crois que 'appel au gou-
i système actuel ontione u N veraur est un apuel à la discrétio du gouverneur.
osse, et l s proaulgation pr ce paolerent dune C'est un ap te politique administratif, et non un appel

ciaire, ans le rens propre du mot, et de néaie, après
qil aura décidé, la mme latitude sera laissée au parle-

M. CAMERON (Inverness): Non, cela n'est nient du Canada. Il pourra lgiferer, ou non, suivant
étliequ'il le jugera à propos. la deisd

m. Blake.-Selanen t tr los lis q diétin.

M. AVis .P-. olzvu u epr etiua nved ai onrdcaeepiie
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Le lord Chancelier-Il (le gouverneur) ne peut rien faire
par lui-môme. En dernier ressort, la seule personne ou
e seul corps qui puisse faire quelque chose de plus est le

parlement du Canada, qui n'est certainement pas légale-
ment obligé d'agir, et n'agirait certainemeut pas à moins
qu'il n'y eût de bonnes raisons pour cela. (P. 259.)

Il est vrai que, de même que toute corporation
peit le faire, la minorité peut venir devant ce
parlement, pour, demander par requête l'adoption
d'une loi qui lui donne l'existence corporative, dans
le but d'exécuter plus efficacement ses opérations.
Je pense que la minorité a des droits bien supérieurs
à tout corps (le personnes formant une corporation
ordinaire ; mais je prétends que le gouvernement ne
devrait pas conseiller le parlement, comme le secré-
taire d'Etat l'a fait en cette Chambre, en lui disant
qu'il existe en faveur de la minorité une obligation
morale de passer ce bill. Le remède est sujet à
notre discrétion, et ce sera le tçmps d'adopter des
mesures de ce genre, lorsqu'une enquête devant un
tribunal impartial aura établi qu un tort envers
cette minorité a été commis, et que nous devrions
adopter des mesures pour la secourir. Je ne crois
pas que le bill à l'étude doive devenir loi. A mon
avis, on put faire passer par la législature du
Manitoba un bill qui satisferait toutes les parties
intéressées, et qui apaiserait les passions violentes
que cette question a soulevées, un bill qui rétabli.
rait l'harmonie dans cette belle province et condui-
rait à une solution calme et satisfaisante (le la
difficulté. Je prétends, par conséquent, que nulle
obligation, légale ou autre, ne repose sur le parle-
ment, comme l'a déclaré le ministre de la Justice.

On a (lit que l'attitude de l'opposition en cette
Chambre, si habilement exposée par son chef, n'est
pas favorable et ne peut apporter une solution à la
la difficulté, mais qu'elle constitie plutôt l'acte
d'un parti qui cherche i mépriser les droits d'une
minorité opprinmée. Je nie absolument cette accusa-
tion. Je prétends que le seul mode à suivre dans
cette affaire, qui soit sage et digne d'un homme
d'Etat, c'est celui que le chef de l'opposition a si
habilement exposé, lui catholique romain d'origine
française, siégeant ici, et parlant au nom de la
partie la plus sensée de la population (le ce pays, et
plus ou moins animé de sentiments (le préférence
pour sa propre nationalité. Il serait naturel qu'il
ptt dire "Je crois, compatriotes dema croyance
religieuse, que vous pouvez avoir confiance en moi
et considérer que je rendrai justice; et à mes com-
patriotes île la province de Québec, je puis (lire:
si vous avez confiance en moi, vous en serez récomt-
pensés plus tard ; ne préjugeons pas l'affaire, niais
que vos amis les protestants des autres parties (le
la Confédération se joignent à nous pour instruire
la population du Manitoba qui peut être opposée à
miL politique, de sorte qu'iune certaine mesure de
justice, grande ou petite, selon que les circons-
tances pourront le requérir, sera accordée -à la
minorité manitobaine." Je crois que le mode
exposé par le chef (le l'opposition est le plus sage,
et que c'est celui qui recevra l'appui unanime du
peuple de ce pays, toutes les fois que l'occasion lui
sera donnée d exprimer son opinion par son vote.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. FORBES: M. l'Orateur, lorsque vous avez

quitté le fauteuil à six heures, j'étais à dire que

l'honorable ministre le la Justice (M. Dickey) pré-
tendait en cette Chambre que la minorité dii Ma-
nitoba était venue demander justice au parlement,
et qu'il s'écriait : " Est-ce que quelqu'un dans ce-
parlement voudrait lui refuser justice ?" Cette
prétention du ministre de la Justice pourrait seule-
ment reposer sur la supposition quhin droit a existé
et qu'un tort a été commis. Je crois avoir claire-
ment démontré à cette Chambre que, par sa déci-
sion (le 1892, le Conseil privé d'Angleterre posait
le principe que, par l'adoption de la loi le 1890, la
minorité du Manitoba n'avait souffert aucun tort.
ni avait été privée " illégalement " d'aucun droit.
Cette décision, M. l'Orateur, fut celle du Conseil
privé d'Angleterre dans la cause (le BUarrett contre
la cité (le Winnipeg, et la prétention au contraire
du ministre de la Justice, ne petit trouver un point
d'appui dans la décision rendue dans la cause <le
Barrett contre le procureur général du Manitoba.
-J'ai déjà soutenu, et je défie la contradiction sur
ce point, que s'il n'y a pas eu de droit (l'enlevé, il
ne petit y avoir eu de tort causé par une loi, et
alors, le ministre de la Justice a improprement
énoncé levant le parlemnent qu'il venait ici ex jus-
titie debito lui demander que justice soit rendue à
la minorité. Il est hors <le doute, M. l'Orateur,
quie tout droit que la minorité, soit protestante,
soit catholique, dans aucune (les provmmees, pour-
mit avoir le réclamer l'intervention clu parlement
du Canada en raison (les matières scolaires la con-
cernant, serait entièremenit subordonné à la discré-
tion de ce parlement. Je prétends ciue personne
n'a le droit <le nous citer le cas actuel comme une
violation de la constitution di pays. Je proteste
contre cela, 211. l'Orateur, et je demande que, l'en-
quête faite sur le sujet, la Chambre et la province
aient l'occasion d'exprimer leur volonté quant au
irétablissement ou à l'octroi à la minorité d'écoles,
séparées pures et simples, pour le bénéfice d'une
certaiie classe de citoyens dans cette province.

Il peut se faire que, après s'être enquis des faits,
on trouve d'assez bonnes raisons en faveur <le la
cause dont il s'est agi présentement pour engager
tout homme bien pensant à accorder ce qui est
demandé dans les pétitions.

Pour ma part, je tiens à ce que l'affaire soit sou-
miise à une enquête approfondie, et si la minorité
du Manitoba, ou, dans un cas analogue, la minorité
de toute province de la Confédération-pouvait
établir qu'elle a le droit de demander l'interven-
tion du parlement fédéral, et d'en appeler au juge-
ment <le ce parlement, je serais prêt, quant à moi,
à traiter cet appel avec impartialité. Mais je
demande que nous puissions nous prononcer sur la
présente question sanîs être forcés de modifier
notre propre manière de voir par une interpréta-
tion rigoureuse <le lt décision du Conseil privé.
,l'ai dit aussi, M. l'Orateur, que la position du
Manitoba, d'après la prétention -di ministre de la
Justice, est exactement semblable à ce que serait,
dans les mêmes circonstances, celle des provinces
de la Nouvelle-Ecosse, ou de Québec, ou dt Nou-
veaut-Brunswick, ou de l'le dtu Prince-Edouard.

Si, par exemple, la législature de la Nouvelle-
Ecosse passait un acte abolissant son système
d'écoles nationales pour le remplacer par des
écoles sépatées, et si, à la suite <le ces élections, le
gouvernemnent local abolisait ces écoles séparées,
il s'ensuivrait que les droits de la minorité que
celle-ci pourrait avoir acquis seraient supprimés,
et que la même minorité pourrait en appeler au
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parlement fédéral, pour réclaner ce que le mniiiistre
de la ,Justice appelle "justice."

Ce cas est exactement semblable à celui di
Manitoba. Mais un miinistre <le la Justize, avec
tons ses talents ou tout autre iiemiibre éminent,
du barreau, prétendrait-il que la minorité, dans le
cas <le la Nouvelle-lecosse que j'ai cité comme
exemple, se trouverait "' légaleimieit " opprinmée, et
qu'elle aurait droit le demander Il'interveintion du
parlement fédéral dans ii cas (le cette nature ? Le
ministre <le la Justice croit-il qîue cette minorité
serait écoutée, un seul instant, dans les circons-
tances comme celles que je viens (le décrire ? Le
député d'Inverness (M1. Caneron) prétendriit-il dlu
haut des tribunes publiIues de la Nouvelle-
Ecosse, qu'elle serait écoutée, et défendrait-il ce
droit d'appel au parlement fédéral ? Non, M.
l'Orateur, l'attitule qu'il prendrait, s'il le faisait,
ne serait pas souteiale ; elle serait siflVée dès qiu'il
se ferait le défenseur d'un état le choses coImmîne
celui qu"il voudrait faire prévaloir.

M. CAMERON (Inverness) : Quel état <le
choses ?

M. SOM ER VILLE Y: Votre état ordinaire.

M. CANMERON (Inverness) Et aussi votre
intelligence ordinaire.

M. FORBEl : Je <lis; en outre, M. l'Orateur,
que d'après le jugement dlu Conseil privé, les para-
graphes (le 'article 22 (le l'Acte du Maiitoba, en
vertu desquels la minorité de cette province a,
obtenu des droits '" par la loi ou par la coutume,"
n'ont viirtuelleeiient aucune signification. Une
décision (lui Conseil privé dit que les mots " par la
coutume " ne signifient réellement rien, et le miinis-
tre de la Justice est d'acerd avec imoi sur ce point.
J 'ai aussi déclaré que, en vertu <le la dernière
décisioi du1i Conseil privé, la minorité du laiiitba
n'avait perdu aucuii droit " par la loi," et que
l'adoption le l'Acte <le 1890 était entièrement du
ressort le cette province, ou dans les limites le
sa juridiction constitutionnelle. Il s'ensuit que si
lia, minorité du Manitoba est privée de certains
droits par l'Acte <le 1890), elle en est privée " léga-
lemient et constitutionnellement." Couséquem-
tient, d'après la loi, aucun mal n'a été fait, et la
minorité n'a illégalenent été privée d'aucun de ses
droits. Dans la décision du Conseil privé, qui se
trouve aux pages 2 et 3 di livre intitulé: "la
cause <les écoles du MaNiitoba," la question 6 est
connne suit :

(6) Les itetes di Manito:i coiceranant l'instruction publi-
que, adoptés avixt li session le1890, confe'rent-ilsou con-
tinuent-ils ù la minorité un " droit ouit privilège relative-
ment à l'éduention'', n, sens du parigra phe 2 <le l'article
22 le l'Acte du Manitobn. (i établissent-ils un système

tés to sidentes ", <isens <lu pari e
de P'urticle 93 (le l'Acte de l'Amnériquie Britannique dut

Nord. 1867, dans le ens on le dit airticle 93 serait trouvé
applicable au Manitoba, et s'il ent est n'insi, les deux
actes de 1890 dont ot se plaint. ou l'un deux, portent-ils
atteinîte ) quelque dro<it ou privilège de la uinorité au
poinit (le jîstifier l'appel ai gouverneur général en
conseil?

Leurs Seigneuries répondirent à cette cuestion
comme suit :-

Dans l'opinion de Leurs Seigneuries, c'est donc l'article
22 le l'Acte du Muinitoba qui do t être imerprété et servir
de rtgle dans le présent ,o, bien qu'il soit à propos de
coisulter les termes de l'acte consttutionnel antéieur,
et de tirer partie de toute assistance que ces termes peu-

M. Fomunes.

vent offr r pour l'interprétation des dispositions de l'Acte
dt Mlanitoba auxquelles ces termes correspondent si inti-
nenent, etqui leur ont été substitués.

Conséquemment, c'est l'article 22 <le l'Acte du
Maanitoba< qui régit le présent cas. L'article 22 de
l'Acte du Manitoba, paragraphe :3, dit (lue dans
tout tel cas, et en tant seulenient que les circons-
tances de chaque cas l'exigeront, le parlement du
Canada pourra décréter (les lois réparatrices"
relativement aux écoles qui existaient en vertu de
la loi ou de la coutume. L'article 93 <le l'Acte <le
l'Amérique Britannique du Nord restreint l'inter-
vention aux cas de toute province où un système
d'écoles séparées ou dissidentes existera par la loi,
lors de l'union. Le point que je veux faire ressortir,
c'est que le paragraphe 3 le l'Acte du Manitoba a
été virtuellement éliminé du débat dans la décision
dlu Conseil privé. On peut donc (lire avec raison
que, en vertu <le la décision du Conseil privé, la
minorité <lu lanitoba i'a aucun droit de réclamer
l'intervention <lu parlement fédéral.

On a mentionné, M. l'Orateur, la position qu'oc-
cupe la minorité protestante le la province de
Québec, et il a été démontré clairement Par l'hono-
raile député le Winnipeg (M. Martin), dans son
discours le l'autre soir, qlue les droits (le cette mi-
norité étaient solidement établis par la loi passée
avant la confédération. L'article 93 et le paragra-
plie 2 de l'Acte de l'Amérique Britanqniue du
Nord prescrivent formellement " que tous les
droits relatifs aux écoles conférés aux provinces du
Iiaut et du Bas.Canada, lors de l'union " resteront

en vigueur. J'ai déjà cité cet article. Or, comme
la chose a été prouvée péremptoirement par ihono-
rable député <le Winnipeg que les droits des pro-
testants de Québec, en matière de morale et d'édu-
cation religieuse, leur ont été garantis pari un acte
<lu parlement passé en 1861, six ans avant la con-
fédération, je prétends qu'il n'y a aucun danger
que ces droits soient attaqués par une loi (le la
législature <le Québec. Leurs droits sont irrévoca-
blement établis. Ils ne peuvent être supprimés,
ou violés sans enfreindre lActe de l'Aiiérique
Britannique dlu Nord, n'eût-o-n pas à l'appui de
cette prétention cet autre argument très fort pré-
senté, l'autre soir, par l'honorable îéputé des Trois-
Rivières (sir Hector Langevin), que la majorité
catholique de la province de Quéhec n'essaiera
jamais, dans aucune circonstence, d'enfreindre les
droits de la minorité protestante de cette province.
Je sais que les catholiques (le cette province,
doués comme ils le sont (<lumn esprit large, gêné-
reux et juste, seraient prêts à approuver cette décla-
ration <le l'honorable député (le Trois-Rivières.
Une opinion venant d'une si haute autorité, ajou-
tée a la loi telle qu'elle existe, prouve péremiptoi-
remnent que les droits des protestants <le la pro-
vince (le Quéhec sont à l'abri fie toute infraction.

Je m'arrêterai maintenant à une autre préten tion
(les avocats du pirésent bill réparateur, savoir : que
les pouvoirs du parlement fi'déral sont si amples,
que s'il arrivait que le présent bill ne fût pas, plus
tard, considéré comme sutlisant, une autre législa-
tion pourrait être adoptée pour suppléer i ce qui
manquerait à la première. Cette opinion, M.
POrateur, est eonbattue par les meilleures auto-
rités en matière de droit, et je crois que le gouver-
iemnent nt'est pas disposé à la partager. Les plus
i utes autorités constitutionnelles en Canada
reconnaissent au parleinent fédéral le di'oit de
passer une seule loi réparatrice. Le parlement,
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suivant moi, n'aurait pas le droit le retoucher à
son gré, tous les ans, la présente législation.
Après avoir passé le présent bill, cette année, le
parlement n'aura pas le droit de l'amender, tous les
ans. Si le parlement vent se servir de son pouvoir
le légiférer sur la question qui nous est maintenant
soumise, il doit le faire d'une manière aussi con-
plète que la constitution le lui permet, et si sa
législation est défectueuse, il ne peut pas demander
un plus ample pouvoir pour recommencer son
ouvrage. Ce que je ,dis présentement est un prin-
cipe le droit constitutionnel qu'aucune autorité
dans cette Chambre ne contredira.

Le ministre de la Justice a prétendu, en outre,
que si le parlement manquait d'intervenir en
faveur de la minorité du Manitoba, et conformé-
ment à sa pétition, il perdrait son droit d'interven-
tion en faveur de la minorité qui seiait, plus tard,
oppriuée dans toute autre province. Cette propo-
sition, M. l'Orateur, est insoutenable, parce que
les circonstances <le chaque cas pourraient n'être
pas les mêmes. Les droits le la minorité, dans la
Nouvelle-Ecosse, pourront être, un (le ces jours,
foulés aux pieds. Il pourrait être, alors, parfaite-
tuent légal, dans des circonstances diffrentes de
celles dans lesquelles se trouvent actuellement la
minorité du Manitoba, d'en appeler au parlement
fédéral ; elle pourrait le faire en s'appuyant sur
une plus forte raison que ne le fait aujourd'hui la
minorité (lt Manitoba, et je ne doute pas que toute
minorité des provinces maritimes n'obtînt, dans
ce cas, pleine justice, si elle en appelait au parle-
ment fédéral.

On petit prétendre que d'après l'attitude prise
par les libéraux dans cette Chambre, et si bien
définie par le leadear de l'opposition, celle-ci s'op-
pose à ce que la minorité du Manitoba soit entendue
ici. Cette prétention, M. l'Oratui-, est erronée.
L'attitule prise par le chef le lit gauche, appuyé
par ses partisans dans cette Chambre, et, j'ose le
dire, par une grande majorité dans le pays, est
simplement que le parlement du Canada a le droit
de décrèter telle loi réparatrice qu'il croira dans sa
sagesse à propos d'adopter ; mais sans coercition
<le la part de tout tribunal, ou (le la part de toute
autorité influencée par l'esprit de parti, comme
l'e.st celle du ministre de la Justice.

La minorité du Manitoba, si elle veut obtenir un
remède permanent à ses griefs, sà trouverait plus
en sûreté avec les libéraux, lorsque ses griefs
seraient convenablement prouvés, qu'elle ne l'est
avec ses soi-disant amis d'aujourd'hui, qui sont les
membres lu gouvernement actuel. Ce dernier ne
traite pas la minorité du Manitoba d'une niènière
juste et raisonnable. Il n'a réellement pas l'inten-
tion de lui accorder la pleine mesure <le justice à
laquelle il lui avait fait croire qu'elle avait droit.
Des membres du gouvernement actuel, lorsque la
présente question a figuré pont- la première fois
dans l'arène politique, ont déclaré dans certaines
parties du pays que le gouvernement avait fait tout
ce qui lui restait à faire en transmettant au gouver-
neient du Manitoba la décision du Conseil privé
impérial, et lue son intention était de ne pas aller
plus loin, ou de ne pas saisir le parlement d'une
législation réparatrice. Dans d'autres parties du
pays, les mêmes membres du gouvernenent actuel
ont proclamé que l'intention de ce dernier était <le
donner à l'arrêté réparateur son plein effet, et
d'accorder à la minorité tout ce qu'elle avait
demandé au parlement.

Le gouvernement, nous l'avons vu, a pris une
attitude plus tranchée encore, en refusant délibé-
rément une enquête; mais en présentant à cette
Chambre un bill réparateur qui, par ses disposi-
tions mêmes, est inapplicable, ce bill étant incom-
plet, et ne renfermant aucune prescription qui
puisse redresser un seul des griefs dont la minorité
se plaint. Aucun membre du gouvernement n'a
déclaré que ce dernier eût l'intention (le suppléer à
ce qui manque à ce bill par une autre loi qu'il pro-
poserait subséquemment. Tout ce que nous avons
sous ce rapport est un paragraphe ajouté au bill,
qui dit simplenient que le gouvernement se réserve
la liberté de proposer ultèrieurement toute législa-
tion quî'il jugera a propos. Mlais ni le gouvern unent,
ni aucun de ses membres, n'a déclaré que finten-
tion était (le proposer cette législation. Nous
n'avons que l'énoncé que je viens (le mentionner,
que le parlement du Canada se réserve la liberté
de compléter ultérieurement le présent bill comme
il le jugera à propos.

En présence du fait que les meilleures autorités
constitutionnelles que nous ayons ont déclaré que,
lorsque le parlement aura, une fois, exercé son
pouvoir sur la présente question scolaire, il ne
pourra passer aucune autre législation sur le même
sujet, le gouvernement insère dans son bill une
clause qui n'est autre chose qu'une moquerie
insensée, destinéee à engager la minorité à croire
qu'une législation ultérieure suppléera à ce qui
manque dans ce bill. Le gouvernement, par cette
ligne de conduite, se moque du parlement, s'il veut
que sa politique, en passant une loi réparatrice en
faveur de la minorité du Manitoba--que celle-ci
réclame probablement avec raison--soit approuvée
et soutenue, il n'a d'autre moyen d'obtenir cette
adhésion que de convaincre la majorité des hommes
bien pensants du pays que les droits revendiqués
par cette minorité font partie de ceux auxquels
celle-ci a droit, et que le parlement fait son pos-
sible pour sauvegarder les intérêts du Manitoba et
ceux du pays en général.

Le gouvernement, M. l'Orateur, refuse otiné-
ment d'adopter une ligne <le conduite (lui engagerait
cette Chambre on le pays à soutenir la législation
qui est maintenant somise au parlement. C'est ce
qui me fait croire que le désir du gouvernement est
d'amener l'opinion publique à exercer contre la pre-
sente législation une pression suffisante pour en
empêcher l'adoption. Le gouvernement ne vent
pas faire adopter cette législation. Il lie veut pas
d'enquête. Les témoignages qu'elle lui ferait enten-
dre pourraient justifier une législation <le cette
nature. Il serait dans les intérêts <le la minorité
du Manitoba, que cette province produisit d'autres
preuves qui convaincraient le parlement et le gou-
vernement que le présent bill n'est pas suffisaut,
et que sa mise en vigueur ne produirait aucun bien.

Si, en vertun <le notre constitution, il n'est pts
juste que nnot. passions une loi comme celle qui
est maintenant soumise, et si nous ne sommes pas
contraints de la passer, pourquoi interviendrions-
nous sans avoir, au moine, un bon bill à présenter.
Si la constitütion ne nous oblige pas de passer cette
loi, pourquoi nous dit-on si souvent que nous
sommes forcés le le faire ?

La loi du pays doit.elle ètre éludée pour favoriser
un parti politique ? Au fond de la présente ques-
tion, permettez-moi de vous faire remarquer qu'il
y a le principe de l'autonomie provinciale à sauve-
garder. Si ce principe ne contrebalance pas la,
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prétention (lu gouvernement, que le droit constitu-
tionel ne le force pas (le présenter au parlement le
présent bill et (le le faire adopter, pourquoi, NI.
l'Orateur, violerions-nous le principe de l'autono-
mie provinciale, en matière d'éducation ; pourquoi
foulerions-nous aux pieds les droits de la province ?
Si, en vertu de notre constitution, les-lois relatives
à l'éducation sont (lu ressort des législatures Pro-
vinciales, la niénie autorité constitutionnelle, assuré-
ment, qui aflirne ce droit provincial, n'a pas
l'intention de nous faire comprendre que le parle-
ment fédéral pourra empiéter sur ces droits confor-

nièîct à la constitution.
Si l'on prétendait que, dans le fonctionnement

le la loi scolaire (le la Nouvelle-Ecosse,;les droits
des catholiques sont violés, je suis convaincu qu'au-
con partisan <lu gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse n'oserait présenter une pétition au parle-
tuent fédéral pour lui demiander un redressement
en faveur de ces catholiques, et on ne lui per-
mettrait pas, dans la Nouvelle-Ecosse, de la lire
dans aucune tribune publique (le cette province.
Nous avous dans la Nouvelle-Ecosse un système
scolaire particulier. C'est un système d'écoles na-
tionales qui fut établi vers 1864. En l8K59, lorsque
l'honorable secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper)
dirigeait l'olp>osition dans cette province, le parti
libéral, qui était au pmuvoir, présenta un bill éta-
blissaint un système d'écoles nationales. Le parti
libéral n'avait alors qu'une majorité d'une couple
de voix d ans la législature, et l'honorable secrétaire
d'Etat combattit des plus énergiquement lit propo-
sition. Subséquemment, aux élections de 1863, le
parti libéral fut défait, et l'honorable secrétaire
d'Etat (sir Charles Tupper) sortit le la lutte, sou-
tenu par une forte majorité. Il s'empara du projet
de loi concernant les écoles nationales, qui avait
été proposé par les libéraux, et, avec l'adhésion du
parti libéral, ce bill fut adopté par la législature et
mis en vigueur. L'honorable secrétaire d'Etat
détonça alors amtèremnent le système d'écoles sépa-
rées. Il se fit le champion (les droits égaux pour
tous, et le système d'écoles nationales soutenues
par l'Etat fut proposé. Il repouss:ait l'idée d'écoles
sépmarées, et il proposa lui-meêmte la loi qui les sup-
primait tout à fait. Or, l'acte des écoles nationales
a fonctionné depuis cette date d'une nanière satis-
faisante pour toutes les croyances religieuses de la
Nouvelle-leosse.

Dans plusieurs des coimtés, il y a un grand
unombre de catholiques, principalement dans les
comtés de Halifax, Richtnond et Antigonish. Dans
Inverness, le Cap-Breton et une couple d'autres
endroits, peut-être, il y a des arrondissetments où
l'élément catlholiq te est en grande majorité. L'acte
établissant un système d'écoles nationales divisait
les comtés en arrondissemnents scolaires. Chaque
arrondissement nomnie ses connissaires, et ces
commissaires nomment les professeurs mniiiis (le
diplômes de compètence, ou ayant subi les examens
requis par la loi les écoles. Le conseil de notre
bureiu<I d'éducation surveille les opérations des
cont uissaires nomnmés dans les divers arrondisse-
iments. L'inspecteur des écoles réside à Halifax,
et c'est lui qui surveille le fonctionnement de tout
le système. Mais, lans Halifax, où il y a un grand
toibre le catholiques rotmains, ceux-ci, naturelle-
mtent, aiment. qu'ont leurt donne des professeurs
catholiques pour leurs enfants, et une pratique de
cette nature s'est établie à cet endroit. Dans un
Aistrict où un grand nombre d'élèves fréquentent

I. FORBES.

les écoles communes, et où ces écoles deviennent
trop encombrées, les catholiques ont la permission
<le former une école séparée pour leurs enfants.
Comme les commissaires (l'écoles seraient obligés
de recevoir dans leurs écoles ce surcroit d'enfants,
les catholiques, s'ils fournissent une maison d'école,
se contentent de demanderau conseil de l'instruction
publique, ou au bureau les conimissaires de
l'arrondissement, de nontner (les professeurs catho-
liques pour cette école séparée. Le bureau des
cotmissaires d'écoles, à Halifax, y consent inva-
riablemetnt. Les catholiques ont dans ce bureau
une repr-sentation raisonnable qui est nommée par
le gouvernement et le conseil-de-ville, et lorsqu'un
certain nombre d'élèves catholiques sont retranchés
d'une école commune trop encombrée, et qu'une
école séparée est ouverte à ces élèves, la nomination

'u professeur catholique est autorisée.
On peut demander, tmaintenant, cotnent ces

écoles sont conduites. Les enfants catholiques,
dans ces écoles séparées, reçoivent-ils une aussi
bonne éducation que celle qui est donnée lans les
écoles protestantes ? Reçoivent-ils une éducation
confornménment à la loi scolaire de la Nouvelle-
Ecosse ? Oui, certainement.

J'ai sous la nmain une lettre rendant compte
d'une conversation tenue par le président du bureau
(les commissaires de la ville de Halifax, avec un
autre citoyen de la ntême ville, et conme il m'est
permis de m'en servir, je la soumets avec plaisir à
la Chambre, parce qu'elle est bien plus concluante
que tout ce que je pourrais dire moi-même. De
fait, elle est tout à fait irréfutable. Elle se lit
comme suit :-

Je causais, il y a une couple de jours avec M. W.-I
Stewart, président du bureau des écoles de la ville. C'est,
comme vous le savez, un chaud conservateur, et, je pour-
rais ajouter, un ardent adversaire d'une législation répa-
ratrice quelle qu'elle soit. Je lui ai demandé des rensei-
gnements relatifs au fonctionnement des écoles, ici.
Quelle différence, ai-je demandé, y a-t-il entre les écoles
cntholiques et les écoles protestattes? Aucune, m'a-t-il
répondu.-Cette dénégation n'est-elle pas trop absolue,
répliquai-je ?-Non, fit-il encore: il n'y a, je le répète,
aucune différence enltre les écoles. Tout ce qui est fait
est ceci: nous avons un certain nombre le professeurs
catholiques.

Au lieu d'éparpiller ces professeurs dans les diverses
écoles communes, nous les nommons pour ue demi-dou-
zaine d'écoles séparées,. environ, que nous avons. Les
professeurs de ces écoles séparées sont tous catholiques
et ces écoles sont principalement fréquentées par des
enfants catholiques. Les professeurs ne donnent aucune
instruction religieuse;; tuais ils sont pour les parents
catholiques une garantie que les sent iments religieux de
!eurs enfants ne seront pas blessés. Je dis qu'aucune
instruction religieuse n'est donnée dans ces écoles sépa-
rées. J'ajouterai que (uelques-unes de ces écoles sont
visitées par le prêtre, après l'heure de la classe, une
couple de fois par semaine, et ce prêtre donne une ins-
truction religieuse, pendant une demi-heure, à chacune
de ses visites. Cette instruction religieuse n'est pus don-
née dans les écoles de garçons, d'apbrès mes renseigne-
ments; niais le bureau des écoles tc s'y opposerait au-
cunement, si le clergé catholique le demanmdtit. L'ins-
truction religieuse est ainsi donnée dans quelques-unes
des écoles de filles. Les enfants protestants qui fréquen-
tent ces écoles se retirent, et les enfants catholiques sont
retenus à la classe. Y a-t-il des enfants protestants
dans les écoles catholiques? Il y en a beaucoup, comme
il y a aussi beaucoup d'enfants catholiques dans les écoles
protestantes; nais pas autant que par le passée, une
certaine pression contraire ayant été exercée depuis
quelque temps. Comment les professeurs catholiques
sont-ils choisis? Justement comme sont choisis les pro-
fesseur protestants, c'est-à-dire qu'ils sont nommés par
le bureau des écoles qui,en cette matière, agit par l'en-
tremise du comité chargé du choix du professeurs et de
l'inspecteur. Les catholiques, naturellement, qui font
partie de ce bureau, s'intéréssent particulièrement à la
nomination des professeurs catholiques ; mais la compé-
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tence de ces professeurs est soumise au contrôle de tout le
bureau.-A tous les points de vue, par consétuent, sous le
rap ort du cours d études, des livres de classe, etc., les
écoles séparées sont semblables aux écoles communes ?-
Absolament.-Sous le rapport de l'efficacité, quelle diffé-
rence y a-t-il entre elles ?-Les écoles de garçons catho-
liques sont inférieures aux écales communes; mais les
écoles de filles catholiques sont supérieuresaux écoles de
filles protestantes. Les soeurs sont des professeurs hors
ligne; elles connaissent mieux que les professeurs protes-
tants du némêe sexe l'art de donner à leurs élèves une
éducation raffinée."I

Voilà l'opinion d'un conservateur et du président
du bureau des écoles de Halifax, sur le foictionne.
ment du système de la Nouvelle-Ecosse. Je suis
d'avis que les catholiques de toute autre province
du Canada se contenteraient d'un système du même
genre, s'il était mis en vigueur ou sous leur surveil-
lance, ou sous la surveillance générale conjointe des
protestants et des catholiques. C'est justement
parce que le ministre du Justice et d'autres
ont iis la minorité catholique de Manitoba sous
Finpression que le parlement fédéral était obligé
de lui accorder toute sa demande, si elle insiste
comme elle le fait pour que sa demande soit accor-
dée. Mais le Conseil privé impérial a décidé que la
demande de cette minorité n'était aucunement
appuyée sur la loi. S'il y avait, M. l'Orateur, un
grief sérieux ; si les enfants catholiques de cette
minorité étaient obligés de fréquenter <les écoles
protestantes, je me joindrais très volontiers à elle
pour l'aider i obtenir le redressement de ce grief.
Ce serait de l'oppression grossière, si l'on forcait
nos concitoyens catholiques du M anitoba d'accepter
pour leurs enfants un eniseignenent qui répugnerait
à leur consdience. Mais, vu le précédent que nous
avons établi, lorsque le parlement fédéral a refusé
d'intervenir dans le cas des écoles du Nouveau-
Brunswick, parce que cette intervention, si elle
avait en lieu, attrait été une violation (lu principe de
l'autonomie provinciale ; vu cet autre précédent,
que le parlement fédéral a refusé d'intervenir
lorsque la législature de la province <le Québec a
disposé d'un certain fonds pour des lins religieuses,
le parlement fédéral s'appuyant sur le principe <le
l'autonomie provinciale qu'il ne fallait pas fouler
aux pieds ; vu le fait qui ie saurait être contesté,
qu'aucun député (le la Nouvelle-Ecosse n'oserait
prétendre que le parlement fédéral devrait inter-
venir si la minorité de cette province se plaignait
de ce que ses droits ont été violés, pourquoi préten.
drait-on que le parlement fédéral devrait inter-
venir dans le cas de la minorité du lanitoba ? Il
n'y a rien dans ce dernier cas qui justifie la préten-
tion que nous devons intervenir. L'honorable
ministre (le la Justice présente le cas de la minorité
di Manitoba comme tu appel pour se faire rendre
justice. Nous sommes entièrement disposés à
rendre justice ; mais pour cela, il faut bien con-
naître les faits. Avant que le parleient soit ap-
pelé à passer le présent bill, nous devrions être mi s
en possession d'un exposé de faits, comme petit le
faire le gouvernement du Manitoba.

Nous ne savons pas, aujourd'hui, si la majorité
de la minorité di Manitoba demande l'adoption
dt présent bill. Nous ne savons pas si le senti-
ment public s'est fortement prononcé en faveur du
présent bill. Je n'ai pas entendu parler il'assemn.
blées publiques tenues au Manitoba, ni de discours
prononcés àl ces assemblées nar des membres de la
minorité qui auraient demandé at peuple d'insister
pour que le parlement fédéral adopte .le présent
bill. Je n'ai pas eu, non plus, connaissance de

discussions dans la presse du Manitoba faisant
voir que le présent hiil devrait être adopté comme
mesure de justice envers la inmorité.

Je n'ai pas trouvé d'homme public qui, ayant
examiné la question, ait émis la prétention que ce
bill dtt vraisemblablement convaincre les hommes
justes en cette Chambre, qu'il devrait être mené à
bonne fin, comme le demande le gouvernement.
Tout ce que nous demandons, c'est que le gouver-
nemnent transporte cette affaire hors de l'arène de
la politique ; c'est q]ue les faits présumés, sur
lesquels a si éloquemment appuyé le chef <le l'oppo.
sition, soient prouvés devant le parlement, et ion
présumés, tels qu'ils l'ont été devant le Coiseil
privé; c'est que la province du Manitoba puisse
répondre aux faux affidavits produits (levant le
Conseil privé dtu Canada, sur lesquels l'ex-ministre
de la Justice a basé sot arrêté réparateur; c'est
que le gouvetriement s'arrête. Si le gouvernement
a quelque intention d'aller chez le premier ministre
Greenway rencontrer lui des membres de son gou-
vernement, pour y discuter les détails clu bill, ou
faire une eniquête sur les faits qui en constituent
la base, qu'on retire ce bill. Que le gouver-
nement Greenway fasse l'enquête qu'on doit
faire ; que nous sachions quel en est le résul-
tat. Le secrétaire d'Etat a-t-il voulu rire, en se
levant pour nous lire le téléiramme qu'il a fait
envoyer à Winiipeg par le député de Montréal-
ouest (sir Donald 8mith) ? Avait-il quelque chose
et vue ? Où était-ce un coup de fouet pour faire
rentrer dans les rangs l'élément discordant de l'On-
tario qui le suit ? Entendait-il par là tendre une
branche d'olivier qui rallierait les députés autour
du bill, où était-il sérieux dans ce qu'il <lisait ? S'il
l'était, il n'est qu'une mnanlière légitime pour lui de
le prouver, c'est dle retirer le bill, de demander
pardon d'avoir été trop prompt et de présenter
pour sa conduite des excuses ait parlement. S'il
ne veut pas s'humilier à ce point, qu'il prouve qu'il
n'est <lue trop heureux <le pouvoir faire une en-
quête avec le gouvernement inanitobain sur cette
question, et qu'il retire le bill !

Nous discutons cette question tous les jours,
nous efforçant de connaitre les faits, de découvrir
où nous en sommes et de constater ce que le Matni-
toba a à <lire, et cependant, l'ont nous <lit qu'elle
a été cinîq ou six ans devant le pays. Le
secrétaire d'Etat dit qu'il va envoyer me commis-
sion à Winnîipeg, ou qu'il va inviter le gouverne-
ment du Manitoba à venir ici discuter cette matière.
A moins de remettre les parties dans la position
qu'elles occupaient avant le commencement du
litige, il est trop tard, M. l'Orateur, pour faire cela.
Aujourd'hui, la position cles parties est exactement
celle que l'honorable député de Kanoîiraska (M.
Carroll) a décrite, lorsqu'il a dit gujteile était celle
d'un plaideur demandant à la cour une règle niai
pour l'émission d'un bref de mandanmu. Dans des
affidavits, il allègue les faits, puis il demande une
règle nsi, c'est-à-dire une assignation en première
instance, pour l'émission, d'un bref de maudanus,
requerant l'accomplissement d'un acte quelconque.
Un simple mortel ne le pourrait, assurément, mais
seul un ministre de la Justice peut prétendre que
jugement petit être rendu sur ces affidavits sans que
les parties aient au préalable été entendues. Non,
M. l'Ot-ateur, nulle cour o tribunal le quelque
valeur légale en ce pays ne prétendra que le défen-
deur assigné en première instance par ordre émis
sur l'aiidavit d 'un denandeur, ne doit pas avoir la
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faculté pleine et entière d'y répondre. Nulle cour,
si préjugée qu'elle soit, si désireuse qu'elle soit de
faite trionplher une question, une refuserait à un
défendeur temllandanlt du temps, parce qu'il n'aurait
pas en l'occasion d'extminer l'action du demandeur,
la faculté le répondre à cette action. Cependant,
le message de la décision du Conseil p:ivé, aussitôt
revu, en février 1895, l'ex-ministre de la ,Justice
jugea convenable d'émettre son assignation en
première instance, ou sa règle ni.i, requérant h
province du Nlanitoba de conparaitre dans un délai
de vingt-quatre heures, ou qu'à défaut, il rendrait
jugement contre elle ; et lors tue cette province
comparut il première instance et qu'elle demanda
du templts pour préparer si) défense, le ministre de
la ,Justice lui répondit :- Non. allez, vous avez eu
assez de tmps ; obéissez à la sommation, et faites-
le sans tardet , on je vais rendre jugenwnt contre
vous." Ce qui démontre, M. l'Orateur, que le got-
vertementt était pirévenu, et que ce qu'il a fait était
le résultat de sa malice 1 éniéditée et de soit inten-
tion évidente doltenir un aviatntage politiie dans
l'aiaire, c'est que l'ex-ministre de la Justice a con-
senti à ce que le demandeur ret irat les aflidavits qu'il
avait produits pour l'étiission de sai règle nisi.

Lui, l'ex-ministre de la Justice, comme uni des
juges, cependant, ne retira p las ces aflidavits,
ce cqui ne l'empêcl point de délibérer et de
rendre jugement, sans autre preuve devant lui
qiu'une preuve (le ouï-dire lui aurait été rejetée
par la plus petite cour le tout pays aiglais. Il
i'a jamais demandé nu défendeur s'il lui fallait du
temtps pour réponre aux a flidavits. Virtuellement,
il a dit ait dlenandeur: Retirez-vous avec votre
cause, avec celle ou vous avez procélé en première
instatnce, pour laquelle je vNous ai accordé uie règle
il je vous doltne jugement contre le défei.
leur. M. l'Orateur, l'encre qui avait servi à écrite

les tites le la ipreuve prise devant le Conseil
privé était à peine séchée, que le jugement
était rendu, et le 21 mars, le jugement sur le
mandaw,% fut hâtivement envoyé par la poste
atu Nlanitoba, soimné d'obéir au jugement de
lia cour. Le Manitoba ne fuît pas reqluis le
montrer cause pourquoi ce maidamui tie serait pas
éttis; il fut requis d(e se contformer ai jugement,
<le faire les trois choses désignées dans l'arrêté.
Le N.anitoia n'avait pas d'alternative ; il lui était
dit par titi arrêt lu Conseil privé : "Vous accor-
derez à la miniorité li Manitoba:

Le droit le construire, entretenir, garnir de mobilier,
gérer, conduire t soutenir (les écoles catholiques romaines
de la manière prévue par les statuts que les deux actes
susmentionnés de 1890 ont abrogés.

Bien que le Conseil privé <PAngleterre eût décidé
qu'en droit et en loi, ces actes étaient constitu-
tionnels :

Le droit à une quote-part de toute subvention faite sur
les fonds publics pour les fins le l'instructionî publique;
et troisièmerent. le droit pour les catholiques roimains

lui cnitribuernt à soutenir les écoles catholiques romai-
tics, 'être exenmptés le tous paieients ou contributions
destinés à maintenir d'autres écoles.

Ces trois choses, M. l'Orateir, c'était la substance
li jugement du Conseil privé di Canada, illégale.

ment rendu, sans nulle preuve, sains une audition
quelconque, et sans que la faculté d'en appeler eût
été donnée. Je lis que'c'était tbsoluinîent conforie
à lit ialadresse dont le gouvernement a fait
preuve laits toutes ses procédures, et que c'était
fait avec l'intention évidente <le jeter, si je puis mîe

M. FotBEs.

servir de cette expression, de la poudre aux yeux,
<le nos aimis les catholiques le la province (le Qué-
bec, de les tromper, de les induire à coire que le
gtouvernement faisait q uîelque chose pour eux, tout
en disant en même temps aux adversaires le l'ordre
réparateur : "' Tenez bon ! garçons, nous ne ferous
rien le la sorte, nous finirons par étouffer la
mesure ". Voilà ce qu'ils sont désireux de faire
atijour'lulii. Autrement, quelle est leur position ?
Elh quoi ! le secrétaire d'Etat a déclaré, il y a
vi ngs.-quatre heures, qlue, par l'intermédiaire de
llionorable député de Montreal-ouest et du liette-
iant-go(uverneiu' d1ti Manitoba, il était sur le point
d'inviter M. Greenway à entrer en conférence
avec le goiverinieiit dui Canada au sujet de cette
question, et à peine avait-il fini <le parler, à peine
s'éta it-il écoulé quelques heures depuis son discours,
que le ministre le l'Intérieur, le ministre protes-
tant dut gouvernement venant du Nanitoba, se leva
ponr proférer la tirade li plus violente contre ce
même M. Greenway et le gouvernement ditu Mani-
toba, les dissuadanît virtuellement par ses insultes
le se faire repirésenter devant lit cour. Il
dit: ' Nous vous avons envoyé une invitation,
mais n'allez pas oser l'accepter, car nous ie voulons
pas vous écouter'." Il conmneîaa une tirade d'injures
contre lent' législation sur cette matière, et fit tout
en son pouvoir pour empêcher les deux parties
d'arriver à un arrangement. Quel était l'objet de
cette conduite? N'était-il pis évident pour nos anic
les catholiques en cette Chambre, que l'intention
di gouverineient, depuis le secrétaire d'Etat jus-
qu'au dernier de ses membres, était de (lire a l'élé-
ment désappoinuté de son parti :" Masieurs, nous
allons remédier à cette mesure, nous allons tendre
la branche ('olivier au Maitoba." Mais le ministre
le l'Iitérietur se lève, et se tournant dut cté de ses
amis les cntholiques qui le suivent, il <lit: " N'en-
teindez-vous pats ce que dit le secrétaire d'Etat ?
Cette branche d'olivier ne vaut rien ; i Greenway est
un scélérat ; c'est lui qui a passé cette loi pour
vous voler vos droits ; mais nous vous les rendrons,
nous le forcerons, par notre législation, à vous doi-
ner' ce que vous voulez."

Pourquoi le gouveritemltent a-t-il fait tenir ce
langage ai ministre <le l'Intérieur ? Pourquoi ce
langage n'a-t-il été teint ni par le ministre dut Coin-
ierce, ni par le directeur général les Postes, ni par

le ministre îles Travaux publics ? Pourquoi le
sont-ce pas ces honiorables ministres à qui l'on ait
fait lire : ' Nous tie nous occupons pas <le ce qu'il
peutt résulter de la présentation de la branche
d'olivier, nous allons contraindre le gouvernement
du Manitoba, ntouis allons voir à ce qu'une lè isla-
tion en ce setns soit iiposée par le parlement.' Ce
fut, MNl. l'Orateur, parce qu'on a pensé qlue ce lait-
gage dats la bouche dut ministre du Manitoba en
ce gouvernîîemlient, dans la bouche duit ministre pro-
testant de 1'[ntérieur, produirait plus d'effet que
dans la bouche d'un autre. En voilà la raison.
Toute l'affaire est moquerie et tromperie pour les
deux partis qui appuient le gouvernement en cette
Chamlbre. Les deux factions diu parti ministériel,
qui le supportent sur d'autres questions, nous appa-
raissent aujourd'hui au grand jour. Voici les
jîîunîes d'Ontario et voici les bleus de Québec,
s'unissant pour étouffer la mesure en cette Chambre.
On <lit que cette mesure uie serti jamais passée par
le parlement ; les partisans du gouvernement <lisent
qu'ils voteront contre l'amendement du chef de
l'opposition, afin que le bill puisse être adopté en
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deuxième délibération ; ensuite, si jamais le bill
vient en comité, ils se proposent de parler jusqu'à
ce qu'il soit étouffé.

Toutes les procédures du gouvernement relative-
ment à cette matière sont illogiques, je pourrais
dire, malhonnêtes. Si le gouvernement eût adppté
la vraie politique de ne pas intervenir dans des su-
jets qui sont du domaine des provinces, mais d'en
appeler à l'humanité du Munitoba, la population
de cette province elle-même aurait rendu justice et
fait preuve d'esprit d'équité. Ce résultat a été
obtenu dans la Nouvelle-Ecosse. Là, catholiques
et protestants s'assoient côte à côte dans les écoles.
Là où les catholiques ne peuvent réunir assez d'é-
lèves pour constituer une école, ceux-ci reçoivent
l'en)signement des instituteurs des écoles coin-
imunes le la province, côte à côte avec leurs jeunes
compagnons, les enfants protestants. Rien ne peut
être plus désirable dans la province du Manitoba
ou ailleurs, qiun pareil système. Qu'il ne soit
jamais dit que les membres de cette Chambre s'effor-
cent de faire du capital politique avec les sotuf-
frances le leurs compatriotes. Tel est le cas ce-
pendant pour le parti conservateur. Il se sert de
cettequestion comme d'un levier pourdiviserle grand
parti libéral ; il joue ci la balle avec cette imnpor-
tante question; il espère cimenter l'union entre
les différents groupes qui le composent, en créant
<les divisions dans nos rangs, sachant bien que la
mesure qu'il présente n'atteindra pas le but pour
lequel elle est proposée, mais qu'elle lui assurera
un gain politique à l'élection générale prochaine.

M. KENNY :M. l'Orateur, j'ai écouté avec
attention les observations que vient de faire mon
honorable ami (M. Forbes). Il blâme le gouverne-
ment d'avoir présenté le bill qlue nous étudions en
ce moment, pour la raison, prétend-il, qu'il n'existe
pas de griefs dans la province <lu Manitoba, que la
minorité catholique romaine (le cette province n'a
pas a souffrir, qu'elle n'a jamais pu établir qu'un
grief existe.

Avec tout le respect que je lois à mon honorable
ami, je dois lui dire que les catholiques romains du
Manitoba sont, à mon avis, meilleurs juges sur ce
point que mon honorable ami. Ainsi qu'il devrait
le savoir, car il l'a entendu dire fréquemment dans
cette Chambre, la minorité catLalique romaine du
Manitoba a en de très graves injustices à subir.

M. FORBES: Comme elle en a eu dans la
Nouvelle-Ecosse.

M. KCENNY : L'existence de ces griefs dans le
Manitoba est indéniable. Mais mon honorable
ami a sur moi l'avantage 'être avocat, et il doit
mieux que moi connaitre la valeur des documents
légaux. Je ne suis donné la peine de ne renseigner
sur cette question, car je reconnais parfaitement
toute son importance, et je vois à la page 10 <lu
jugement du comité judiciaire du Conseil privé,
rendu le 29 janvier 1895, que le Lord Chancelier en
prononçant ce jugement, a dlit :

La seule question à décider est de savoir si les lois de
1890 ont porté atteinte à un droit ou privilège dont la
minorité catholique jouissait auparavant. Leurs Sei-
gneurs ne peuvent pas voir comment il peut être répondu
autrement qu'agfirmnativement à cette question. Mettons
en contraste la position qu'occupaient les catholiques
romains avant et après les actes dont ils appellent. Avant
que ces actes devinssent loi, il existait, dans la pro-
vince, des écoles -confessionnelles dont le contrôle et la
direction étaient entre les mains des catholiques, qui
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pouvaient choisir leurs livres de classe et déterminer la
nature de l'enseignement religieux.

Bien que l'honorable député n'ait pas pu se con-
vaincre depuis les cinq années que cette question
est devant le peuple du Canada, cependant, le lord
chancelier d'An eleterre et les membres du comité
judiciaire du Conseil privé ont été convaincus
qu'une injustice existe, et ils ont exprimé cette
opinion dans le paragraphe (ue je viens <le lire.
Periettez-noi d'ajouter pendant ciue je suis sur ce
point, que l'honorable député <le Sincoe-nord (M.
McCai-tliy), quand il a plaidé la cause devant les
tribunaux, a fait allusion à cette partie <lu juge-
ment du Conseil privé que j'ai lue, et il a lit que
cette opinion exprimée dans le jugement l'empê-
chait (le nier qu'un grief existe.

Mon lionorab le ami (M. Forbes) a <lit que le pré-
sent projet le loi n'est pas un rmçnéde aux maux de
la minorité catholique romaine du Manitoba. A
cette assertion, je réponds que si les catholiques
romains lu Manitoba, qlui ont à se plaindre et à
souffrir le la loi de 1890, affirment, comme ils l'ont
déclaré, et comme il a été maintes fois affirmé au
cours du présent debat, que le bill leur accorde un
soulagement satisfaisant, je pense que la préten-
tion le mon honorable ami, que le bill n'est pas
réparateur, se trouve réglée.

Mon honorable ami a accusé le gouvernement de
vouloir étouffer le bill, et immédiatement après, il
l'accuse le faire un effort désespéré pour appliquer
la coercition à la province du Manitoba. Je ue sais
pas comment mon honorable ami via faire accorder
ces deux opinions divergentes. Je dois dire que je
regrette beaucoup qlue le parlement ait à s'occuper
d'une question <le cette nature. ,Je le regrette pour
la raison qlue dans un pays comme le Canada, je
reconnais que nous avons beaucoup de gens qui sont
irréfléchis et faciles à exciter, et une question <te
cette nature est propre à créer <les préjugés de race
et <le religion. Mais tout eu pensant que cela puisse
être le résultat de l'agitation <le cette question dans
le pays, cependant, je sais (lue pareil résultat n'est
pas à craindre dans cette assemblée d'hommies poli-
tiques, qu'il est impossible <le trouver dans tout le
Canada un nombre égal d'hommes qui soient aussi
exempts <le tous préjugés <le secte. Notre position
<le politiciens et d'hommes puþlics nous met en
contact avec toutes les classes <le la population, et
ces relations avec le peuple sont de nature à adoucir
les effets de l'isolement et, de l'entourage et de l'édu-
cation des individus. En conséquence, je suis con.
vaincu que dans cette Chambre, une question de
cette nature sera discutée avec justice et équité, et
qu'elle sera examinée avec soin.

En demandant la deuxième lecture dlu bill, l'ho-
norable secrétaire d'Etat (air Charles Tupper) a
dit que, antérieurement à la confédération, lorsque
le Canada était composé (les provinces de Québec
et de l'Ontario, il était extrêmement difficile d'admi-
nistrer les affaires publiques en raison des différends
de race et <le religion qui existaient à cette époque,
et que cet antagonisme était si grand, que le progrès
et le développement du pays en ètaient retardés.
C'était le triste état de choses qi existait clans le
parlement de l'ancien Canada. Aujourd'hui,
comme Anglais, nous nous vantons avec orgueil
que le domaine de notre Reine est si vaste, que
jamais le soleil ne se couche sur ses possessions, et,
comme Canadiens, nous nous vantons avec autano
de fierté que dans tout ce vaste Empire, vous ne
pouvez pas trouver un peuple aussi heureux et ause
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satisfait que le peuple du Canada. Je suis prêt à
avouer que cette grande amélioration est due aux
tendances des derniers jours du siècle vers un esprit
de tolérance plus grand et une plus vaste la rgeur
de vues. Mais c'est aussi dû, principalement, au
fait que les membres du parlement reconnaissent
qu'il est nécessaire de traiter toutes les.questions
de race et le religion dans un esprit de générosité, et
avec le désir sincère de les régler à l'amiable, avec
justice et équité. Je suis convaincu que c'est avec
cet esprit et ces sentiments, que les honorables
députés s'occupent <de li présente question.

Je reconnais parfaitement l'importance de la
question qui est devant nous. Ayant à maintenir
les droits et privièges constitutionnels du peuple
du Canada, je comprends que notre premier devoir
est de les sauvegarder et de réparer toutes les in-
justices. Tout ci regrettant que le temps du par-
lentent, qui devrait être consacré à l'examen des
projets de loi tendant à l'amélioration et au déve-
loppenent des ressources du pays, soit absorbé par
la discussion d'une question de cette nature, cepen-
dant, je reconnais que c'est un devoir que la cons-
titution <le notre pays nous impose. Je ne suis pas
le l'avis le ceux qui prétendent que nous devrions
refuser d'entendre ces appels. C'est ce que nous
ne pouvons pas faire, si nouîs nous laissons guider
par la constitution. Pour ma part, j'aine fort peu
entendre employer dians cette Chambre les mots

eatholique " on " protestant." Je désire que ces
imlots ne soient jamais )rononcés ici, mais je con-
prends que dans cette assemblée libre, des ques.
tions de la nature <le cette loi réparatrice doivent
être présentées, entendues et décidées.

En ce qui concerne la présente question, la cons-
titution, telle q1u'énoncée dans l'Acte du Manitoba,
pourvoit à sa discussion dans cette Chambre, i cer-
tainles conditions. Mon honorable ami (M. Foster),
a signale le fait que le secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper), a annoncé dernièrement que, dès que le
bill sera idopté en deuxième délibération, dès que
le principe du bill sera affirmé, dès que la constitu-
tionnalité <le la question sera maintenue, dès que
le devoir qui incombe au parlement de redresser un
grief constitutionnel sera, affirmé--le gouvernement
fédéral s'efforcera d'obtenir ue conférence avec M.
Greenway.

Quelques VOiX : Oh

M. KENNY : Cela paraît amuser mes hono-
rables amis le la gauche.

M. FORBES: Je n'ai pas prétendu que ce par-
lement n'avait pas ce pouvoir constitutionnel. Je
sais bien qu'il le possède. Je n'ai jamais nié ce
fait.

M. KENNY : Je ne suis pas avocat, mais je sais
que le parlement a le pouvoir de traiter la présente
question, et tous les honorables députés le savent.
Mon honorable ami (M. Forbes) a dit, néanmoins.
qu'aucun grief n'existe, et que, même si nous
avions le pouvoir <le traiter la question, la posses-
sion de ce pouvoir ne nous impose pas le devoir de
redresser ce grief. C'est ce qu'a dit l'honorable
député en parlant le la déclaration faite par l'ho-
norable secrétairobd'Etat (sir Charles Tupper) que,
dès que le principe de ce bill serait aflirmné, le gou..
vernement avait l'intention de tenir une conférence
avec M. Greenway, dans l'espoir d'arriver à un
compromis. Je partage l'espoir, avee tous les

M. KENNy.

honorables députés, je crois, qu'on pourra ainsi
obtenir le règlement le la question.

Cette question embarrassante a été soulevée par
le parti libéral de la province du Manitoba, pour
des fins de parti. M. Greenway est le chef libéral
dants cette province, et il est certainement du
devoir de la législature provinciale, qu'il dirige, de
régler cette question au plus tôt et d'une manière
juste et équitable. Mais attendu qu'elle a refusé
<le la régler, et qu'elle a causé ce grief à la minorité,
il est de notre devoir (le traiter la question ici.

Mon honorable ami (M. Forbes) a parlé de la
condition de nos écoles dans la Nouvelle-Ecosse.
Je suis heureux de dire que, bien qu'il puisse y
avoir <le temps a autre certains conflits dans l'admi-
nistration des lois scolaires de cette province,
c'ependant, la loi fonctionne d'une manière satisfai-
saute. Son application est une qjuestion <le com-
prouuis, et la population <le la Nouvelle-Ecosse
mérite des louanges pour avoir ainsi réglé cette
question.

L'honorable député l'Oxforl-sud (sir Richard
Cartwright) nous a (lit, comme tracduction libre
<les mots latins urida ntrix leoinum, que, nous,
néo-Ecossais, étionslesplus granls >ood(er de l'uni-
vers. C'est l'opinion qu'il a de nous. Je lui dirai
(lue quand il s'agit de tolérance religieuse, nous
donnons l'exemple aux autres provinces du Canada.
Je désire sincèrenent que la majorité protestante
(lu Manitoba suive l'exemple (le la majorité pro-
testante de la Nouvelle-Ecosse, et qu'elle arrange
les matières d'éducation qui tombent sous les lois
provinciales <le manière à donner satisfaction, et
que les droits des minorités soient respectés, ce <lue
tout homme publie, on tout groupe de la popula-
tion du Canada désire. Et si le peuple du Mani-
toba voulait seulement agir avec équité i l'égard
de la minorité, sil voulait seulement lui donner les
droits qui lui sont garantis par la loi, qui a admis
la province dans la confédération, et dont elle jouis-
sait à venir jusqu'au moment où le parti libéral est
arrive au pouvoir dans cette province, nous nl'au-
rions plus de questions de cette nature. Je crois
que si un arrangement doit avoir lieu entre M.
Greenway et les représentants de la minorité, il
faudra que ce soit au moyen de concessions mutu-
elles et <le tolérance mutuelle ; il faudra que ce soit
dains une large mesure au moyen d'un compromis,
sans, bien entendu, sacrifier aucun principe.

Je crois qu'en fait (le questions d'éducation, il y
a une différence entre a position légale et consti-
tutionnelle de la Nouvelle-Ecosse et celle du Mamiii-
toba. Lorsque le Manitoba est entré dans la confé-
dération, il y a. u une législation spéciale qui accor-
dait à la minorité (le cette province une protection
qui n'existe pas dans la province de la Nouvelle-
Ecosse. 8i l'état satisfaisant des choses dans la
Nouvelle-Ecosse est dû principalement aux causes
que j'ai énumérées, je considère que c'est en même
temps dû à la sagesse et à la modération de ceux qui
sont chargés de la direction des différentes Eglises.
Je crois que c'est dû, aussi, à la loi scolaire qui a
été introluite dans la Nouvelle-Ecosse par mon
honorable ami, le secrétaire d'Etat (sir Charles
Tupper). qui est maintenant le leader de cette
Chambre. U faut dire que durant tout le temps
que l'honorable monsieur s'est occupé de la vie pu-
blique dans la Nouvelle-Ecosse, il a employéson tact,
sa sagesse et son influence de manière à assurer la
paix, l'harmonie et la satisfaction parmi la popula-
tion, et à supprimer et éviter tout conflit religieux,
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et il a souverainement bien réussi dans cette oeuvre
louable.

Je répète que je serais vraiment content que
cette difficulté fût réglée, comme elle devrait l'être,
par le gouvernement du Manitoba ; mais je crains
beaucoup que cela n'arrive pas. Je ne veux pas
préjuger la cause, mais après ce que nous avons
entendu dans cette Chambre, après ce que nous
avons entendu dire hier soir par l'honorable député
du comté d'Ottawa, (M. Devlin), dans l'éloquent
et puissant discours qu'il a prononcé, nous sommes
portés à conclure que la manière dont cette législa-
tion a été adoptée dans le Manitoba, et les fins
pour lesquelles elle l'a été-ça été une pure tac-
tique politique, pour maintenir le parti libéral au
pouvoir-ne nous justifient pas d'espérer obtenir
justice de ce même parti.

M. 1 Orateur, je vais brièvement passer en revue
une phase de cette question à laquelle j'attache
une grande importance, savoir : quelle a été l'inten-
tion du peuple du Manitoba et celle du parlement
du Canada, quand l'Acte lu Manitoba de 1870, qui
est la charte de cette province, a été passé par le
parlement du Canada et accepté par la législature
de Fort Garry?

Nous savons que lorsque ce territoire était la
propriété de la Compagnie de la Baie-d'Hudson,
les écoles confessionnelles y existaient. Nous con.
naissons également le fait qu'antérieurement à l'en.
trée de cette province du 'Manitoba dans la confé.
dération, ou vers ce temps, il y existait des troubles
auxquels on a bien voulu donner le titre de rébel-
-lion ; et nous savons que l'honorable député de
Montréal-centre (sir Donald Smnith) a pris une part
hnportanto au règlement de ces difficultés. Nous
savons que Mgr Taché, qui était alors l'archevêque
catholique romain de Saint-Uoiiface, (ui était le
successeur (les hommes qui, les premiers, avaient
planté la symbole lu christianisme dans ce pays,
fut sollicité par le gouvernement du Canada d'em-
ployer son influence à rétablir la paix et l'harmonie
parmi la population, et q ue son influence produisit
cet heureux résultat. 1ous savons que ce fut à sa
demande que les délégués de. la Rivière Rouge
vinrent à Ottawa pour conférer avec le gouverne-
nient du Canada, au sujet de l'admission de ce ter-
ritoire dans la confédération, et nous savons tous
que ces délégués avaient avec eux un document
contenant les vutes du peuple qu'ils représentaient,
relativ*nent aux conditions auxquelles il consenti-
rait à faire partie de la confédération. Ce docu-
ment est appelé la liste des droits. Le paragraphe
7 le cette liste des droits, laquelle exprimait les
désirs le la population de la Rivière Rouge à cette
époque au sujet de l'éducation, dit:

Quce les écoles soient sép)arées et que les argents pour
éeoles soient divisés entr é les différentes dénominations
religieuses au prorata de leurs populations respectives.

M. MACDONALD (Huron): Quelle est cette
liste des droits que vous citez?

11. KENNY : Le paragraphe 7 de la liste des
droits apportés par les délégués de la Rivière Rouge,
quand ils vinrent ici pour arrêter les conditions de
I'union. Et vermettez-moi de dire, ici, M, l'Orateur,
que quand 1 Acte du Manitoba fut déposé devant le
parlement du Canada dans cette enceinte, l'hono-
rable M. MCDougail, qui prit une part..importante
à la discussion <e cette question, le 7 mai 1870,
donna au'gouvernement avis que lorsque le bill serait
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discuté en comité générel, il demanderait la sup-
pression des articles concernant l'éducation, et tout
député qui prendra la peine de lire l'histoire de
cette question, verra que trois jours plus tard, le
10 mai 1870, lorsque le 1ill vint devant le comité,
et que l'article 22, conecrmunt l'éducation, fut lu,
M. Oliver, membre de cette Chambre, se leva et
proposa qlue l'article fut biffé.

J'ai ici les' Débats de cette date, et je vois que
M. Oliver proposa que l'article concernant l'éduca-
tion fut rayé. Quand l'honorable M. McDougall
donna l'avis au gouvernement, il dit qu'il demande-
rait l'abolition <e l'article -ui garantissait les écoles
séparées au Manitoba, et quand le bill fut discuté
en comité, et que cette motion fut présentée par
M. Oliver, je vois qué le débat suivant eut lieu :

M. McfDougall dit que l'effet de l'article, s'il n'est pas
pas biffé, sera dWtablir des lois que la léçislature locale ie
pourra pas changer dans l'avenir, et qu'il vaudrait mieuxlaisser la question à être décidée par les autorités locales
comme dans les autres provinces. Il est d'accord avec
son honorable ami sur le fait de donner à cette province
les mêmes pouvoirs que les autres possèdent, et que c'est
pour cette raison qu'il désire rayer l'article.

L'honorable Alexander Mackenzie est prêt à laisser laquestion à être réglée exclusivement par la. législature
locale. L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
accorde aux minorités toute la protection nécessaire;.et
les législatures locales comprennent leurs propres besoins
locaux mieux q re lat législature générale. Il désire sincé -
renient éviter l'introduction dans cette nouvelle province
de ces discussions nuisibles qui ont causé tant de tort
dus les autres pays, et, on conséquence, il espère que
l'amendement sera adopté.

Quelle qu'ait pu être la sagesse de cette doctrine
de l'honorable M. Mackenzie, ns voyons que cet
amendement fut rejeté par une majo'ité de 50, ce
quimi indiquait que le parlement du Canada désirait
que le contrat passé avec les délégués de la Rivière-
Rouge, et qui est mentionné dans cette même déci-
sion du comité judiciaire du Conseil privé, 1895,
fût respecté et qu'il restât intact. Lorsque ce
pacte fut fait, l'intention du parlement était (lue le
peuple de ce territoire continuât à jouir de tous les
droits qu'il possédait alors, y compris le droit im-
portant d'avoir des écoles séparées. Je suis disposé
à attacher de l'importance à ce pacte pour la raison
suivante : Je crois que nous, les successeurs de
ceux qui ont passé ce contrat, devons voir a ce que
le narche qui a été fait par nos prédécesseurs soit
bonorablement exécuté et suivi. Plus (lue cela, si
la question des écoles doit faire de nouveau le sujet
d'une discussion dlana le Canada--et en ce qui con-
cerne ma province, nous en avons entendu dire peu
de chose, à venir à tout récemment-je reconnais
qu'elle devra être réglée par les protestants du
pays, parce qu'ils forment la grande majorité de la
populatioi. Si cela arrivait, je dis, en ia qualité
de Canadien fier de son pays, en ma qualité de
catholique romain fier de son Eglise, je dis que je
ne crains en aucun temps de laisser la décision à
l'équité et à la justice qui animent la majorité de
ines concitoyens protestants. Je prétends donc
que ce contrat qui a été passé doit être suivi dans,
sa lettre et dans son esprit.

Je vois que le lord Chancelier, dans le jugement
du mois de janvier, 1895, mentionne ce fait dans
les termes suivants:-

En fait, l'objection des catholiques romains à des écoles
comme celles qui reçoivent seules la subvention de l'Etat
sous l'autorité de. l'Acte de 1890 est consciencieuse et soli-
dement fondée. , s'il en était autrement, s'il y avait un

stme d'instruction publique pouvant treaccepté éa-
letment parles eatholiques et les protestants, les disosi-
tilons, législatives.élaborées qui ont été le sujet de tant de
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discussions et d'étude n'auraient pas été nécessaires. Il
est notoire qu'il existait des différences d'opinions tran-
chées sur la question de l'instruction publique avant 1870 ;
cela se voit et s'accuse presque à chaque ligne de ces dis-
positions. Nul doute non plus sur les points de désaccord.
et c'est A la lumière de cgs faits qu'il faut lire l'article 22
de l'Acte (lu Mamtoba de 1870. qui, après tout, n'est
rien autre chose qu'un pacte parlementaire.

Ce sont les paroles prononcées par un des juges
du plus haut tribunal judiciaire du royaume, et il
est d'opinion que ce pacte était un pacte parlemen-
taire, et je prétends que le parlement. doit s'y
conformer.

d'ai signalé le fait que les délégués de la Rivière
Rouge étaient venus ici. Ils retournèrent dans
leur pays, emportant l'Acte lu Manitoba, comme
étant l'arrangement qu'ils avaient fait avec le gou-
vernement du Canîada. Et cet arrangement fut
soumis à la législature de Fort-Garry, et il fut ac-
cepté par elle de bonne foi. C'est aujourd'hui un
fait historique; il est aujourd'hui notoire que Mgr
Taché fit tous ses efforts pour induire la population
de ce pays à accepter cette charte, et nous savons
tous que cet éminent prélat portait un vif intérêt
aux questions d'éducation. Il est donc peu probable
qu'il aurait accepté un arrangement qui exposait
les écoles qu'il avait établies avec tant de peine et
(le travail persévérant, à être détruites facilement
et qui exposait son peuple à se voir privé les avan-
tages concernant l'éducation auxquels il attachait
une si grande importance.

En sus dce contrat avec le parlement du Canada,
le peuple de la Rivière Rouge avait l'assurance du
représentant de Sa Majesté en Canada que ses
droits et privilèges seraient respectés. Il avait, de
plus, la déclaration des autorités impériales, la
déclaration du ministre des Colonies, que ses droits
et privilèges ne seraient pas violés par tout arran-
gement qu'il pourrait faire avec le gouvernement
du Canada.

En 1871, à la première réunion <le la législature
de la non velle province du Manitoba, coinme preuve
de ce que le peuple avait compris et désiré, une loi
fut passée établissant les écoles confessionnelles.
Je ne pense pas qu'il soit important pour nous de
discuter les mérites relatifs des écoles publiques ou
confessionnelles. C'est une question que nous pou-
vons assurément différer, et si j'en parle, c'est seu-
lement parce que d'autres députés qui m'ont précédé
dans ce débat ont cru nécessaire d'attaquer le sys-
tème d'écoles confessionnelles. Je suppose qu'on
me dira, si je dis quelque chose qui mérite d'être
critiqué, que nous n'avons pas d'écoles séparées
dans la province de la Nouvelle-Ecosse. C'est vrai,
nous n'en avons pas. Quoi qu'il en soit, nous avons
un arrangement au moyen duquel les convictions
religieuses des différentes Eglises dans les plus
grands centres (le population sont respectées, et un
système qui donne satisfaction à toutes les classes
de la société. Si la minorité du Manitoba dit
qu'une certaine espèce d'écoles est satisfaisante, je
suis prêt à favoriser leur adoption. Si nia parole
pouvait se faire entendre dans la province du
Manitoba, je dirais aux catholiques romains de
cette province : à moins que le peuple ne soit très
différent du peuple des autres provinces, vous
devriez pôuvoir régler cette question au moyen de
concessions mutuelles et d'un compromis.

M. FORBES : Voterez- vous alors en faveur de
l'amendement ?

M. KE.NY.

M. KENNY: Non, je ne pourrais pas voter en
faveur de l'amendement, parce qu'il commettrait
une autre imjustice à l'égard de la minorité de la
province du Manitoba. .Je ne pourrais pas voter en
faveur de cet amenlenemit, parce que je crois que
c'est une proposition inspirée par la mauvaise foi.
Je ne pourrais pas voter en faveur de cet amende-
ment, parce qu'il a été présenté par un homme qui
a employé toute sa puissance, toute son influence,
toute son éloquence à soulever ses compatriotes et
ses coreligionnaires de la province de Qtuébec con-
tre le gouvernement du pays, sous le prétexte qu'il
retardait et refusait de rendre justice à la minorité
du Manitoba, qu'il a maintenant abandonné. Je
ne pourrais pas voter en faveur <le cet amendement,
parce qu'il a été présenté, ainsi que je le crois, pour
plaire à l'honorable député de Sinmcoe-nord (M.
McCarthy) et au triumvirat qui le suit dans cette
Chambre. Je ne pourrais pas voter en faveur de
cet amendement, parce que je crois qu'il est très
désirable, dans l'intérêt public du Canada, que
cette question soit le plus tôt possible éliminée de
notre arène politique. Je ne pourrais pas voter en
faveur de cet amendement, parce qu'il tend à conti-
nuer le grief dont la minorité du Manitoba'souffre
depuis cinq ans, en attendant cet acte die justice
tardive, et parce qu'il laisse cette plaie ouverte
dans le corps politique du Canada. N

En réponse aux questions qui m'ont été posées
par certains députés <le la gauche, je donne ceci
comme quelques-unes des raisons qui m'empêchent
de voter en faveur de l'amendement <lu chef de
l'opposition.

J'ai dit un mot, en passant, de l'établissement
des écoles séparées au Manitoba, en 1871, alors que
la population était à peu près également divisée
entre protestants et catholiques. Mou honorable
collègue, à mes côtés (M. Cameron, Inverness),
nie fait remarquer qîue la majorité était catholique.
J'étais sous une autre impression ; je croyais que
la population était également partagée entre catho-
liques et protestants. Quoi qu'il en fût, les écoles
séparées furent établies et nous avons donné notre
garantie législative à cette population que ces droits
de la minorité seiaient respectés et maintenus, de
quelque côté que tourne la majorité.

Nos prédécesseurs dans ce parlement mirent un
article spécial dans l'Acte du Manitoba, pour faire
exécuter cet engagement. Par une forte gujorité,
ils refusèrent de mettre la population du Wlaiitoba
dans la position où se trouvaient la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick, en vertu de l'Acte
de l'Amnériqume-Britannique du Nord ; ils mirent
dans la loi Une disposition spéciale concernant les
institutions scolaires. .

Il serait clone injuste de notre part, il serait
indigne de nous d'ignorer les arrangements pris
avec le Manitoba en 1870. Ce système scolaire a
été en vigueur de 1871 à 1890, et dans l'intervalle,
on a introduit plusieurs modifications d'une impor-
tance secondaire, qui indiquaient que la majorité
protestante augmentait progressivement.

Arrivons maintenant à 1890, date des deux lois
qui violaient et méconnaissaient les droits de la
minorité catholique. Je me suis quelquefois
demandé si, au cas où le mouvement <le la popula.
tion se serait produit dans le sens contraire, si les
droits de la minorité protestante avaient été lésés,

Set si cette minorité s'était adressée à ce parlement
pour obtenir le redressement detses griefs, je me

21983 2,984[COMMVUNES]



,12 MARS 1896]

suis quelquefois demandé, dis-je, si ceux qui ne
veulent pas entendre parler de cette question,
seraient aussi empressés à demander la non-inter-
vention.

Quelles que puissent être nos opinions individu-
elles sur l'un ou l'autre mode scolaire, il me semble
qu'en notre qualité de membres du parlement, nous
ne pouvons pas nous refuser à régler cette question
équitablement.

Cette loi dont on se plaint a été passée par la
législature (lu Manitoba, en 1890. L'honorable
député du comté d'Ottawa (M. Devlin) dans son
discours convaincant d'hier soir, rious a expliqué
clairement que le gouvernement Greenway l'a fait
adopter pour des fins purement politiques. Il nous
a dit aussi qu'elle n'avait été adoptée que par
fraude ; que des libéraux éminents avaient publi-
quement promis aux catholiques que si le parti
libéral venait au pouvoir, le mode d'écoles en
vigueur ne serait pas changé et qu'aucune injustice
ne serait commise au détriment de la minorité.
Grâce à ces promesses, le gouvernement remporta
l'élection dans une division électorale importante.
Ce fut, en grande partie, grâce à l'influence de
l'honorable député de Winnipeg (M. Martin) que
cette élection fut remportée, et l'honorable député
du comté d'Ottawa, un libéral, l'a déclaré ici hier,
en sa présence. D'ailleurs, il est de notoriété pu-
blique que cette fraude a été perpétrée. C'est
grâce à ce subterfuge que le parti libéral a réussi à
s'assurer une majorité. •

M. Hugh-J. Macdonald a déclaré ici même, que
l'ap'pliuation de cette loi avait été barbare et bru-
tale, et faite de manière, non seulement à léser,
mais aussi a insulter la minorité catholique de cette
province. Si cette loi est si injuste et si cruelle,
faut-il s'étonner si la minorité en appelle ?

Depuis la dernièresession, cettequestion desécoles
du Manitoba, bien que nous n'en ayons pas autant
entendu parler dans la Nouvelle-Ecosse,. a donné
lieu à beaucoup de discussion dans les assemblées
publiques dans l'Ontario et Québec. Le chef de
l'opposition qui propose le renvoi à six mois, a pro-
noncé des discours dans toutes les parties du pays
sur cette question.

Vu l'importante position qu'il occupe comme le
chef reconnu d'un grand parti, j'ai éprouvé le désir
comme Canadien et comme homme public, de me
renseigner sur ses opinions sur cette question et
sur les remèdes qu'il pouvait avoir à suggérer. Mais
je dois dire que plus je lisais ses discours, plus
j'étais dans le doute sur ses intentions: . Un jour,
il disait que la question était bien difficile, et un
autre jour, qu'elle était bien simple. Un jouir c'était
une simple question de faits, et, un autre jour, une
question de droit. L'honorable chef de l'opposi-
tion est doué le la faculté de faire des discours qui
ressemblent au fameux écusson de l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud. J'ai entendu dire, qu'il était
d'or d'un côté et d'argent de l'autre.,

M. FERGUSON (Leeds) : De cuivre.

M. KENNY: Et de cuivre de l'autre. Mais
entre les écussons de ces deux messieurs, il y a
cette différence : Les discours du chef de l'opposi-
tion étaient faits de telle manière que ses organes'
dans la province de Québec les interprétaient
comme une preuve de son ardent désir et de sa dé-
termination inébranlable de faire votei la loi remé-
diatrice. Et les mêmes discours conçus dans les

mêmes termes étaient présentés aux électeurs du
Manitoba et de l'Ontario, comme une preuve qu'il
était carrément opposé à toute législation remédia-
trice.

Je ne connais rien de plus difficile que de cher-
cher à se rendre compte des intentions du chef de
l'opposition sur cette question, par la lecture de ses
discours. Pendant que je relisais ses discours, je
me rappelais le portrait que faisait lord Beacons-
field d'un homme public éminent d'Angleterre, et
en me servant d'une paraphrase, je pourrais dire
que pour être chef du grand parti libéral au Cana-
da, il suffit d'être un homme agréable et éloquent,
et libre de toutes convictions embarrassantes.

Comme je venais ici dans cet état d'incertitude
sur .es intentions et ses désirs, sur cette question
qui intéresse plus particulièrement la population
française du Manitoba, et qui a naturellement ex-
cité une si vive sympathie et un si vif intérêt dans
sa propre province, j'ai suivi avec une profonde
attention le discours qu'il a prononcé au cours de
ce débat, dans l'espérance qu'il ferait un suprême
et patriotique effort et qu'il nous donnerait une
solution digne d'un homme d'Etat,à cette difficulté
qui dure depuis si longtemps.

Je vois d'après les Débats que dans ce discours,
il a dit :

il doit être évident que, tandis que vous redressez le
grief de la minorité par cet acte d'intervention, vous
courez un grand risque de créer un prief pour la majori-
té. Mais on trouve ce remède de 1 intervention dans la
constitution.; et comme il se trouve là, il doit être appli-
qué par ceux qui chérissent la constitution.

Le chef de l'opposition déclare que le remède
existe dans la constitution, et qu'il doit être appli-
qué par ceux qui aiment cette constitution. Or,
nous aimons tous la constitution ; nous sommes
envoyés ici pour la défendre ; c'est là notre pre-
mier devoir. Tout en l'écoutant parler, je nie de-
mandais ce qu'il proposerait pour régler la ques-
tion d'une manière constitutionnelle. Il admet
qu'il existe des griefs, il admet que le droit d'in-
tervention existe, il admet que les griefs sont tels,
qu'ils nécessitent cette intervention. Et malgré
cela, il nous demande de ne rien faire, de retirer
cette question du parlement pour qu'elle continue.
à être une cause de discorde dans notre vie poli-
tique; il va plus loin, il veut que la minorité soit
livrée, sans défense, àlacontinuation des griefs dont
il reconnaît l'existence. Plus loin, il dit encore:

Ce remède doit être accordé ou refusé--c'est-à-dire, le
remède législatif-selon les exigences de chaque cas. Et
c'est là, M. l'Orateur, la teneur même du statut que l'ho-
norable ministre a cité, il y a quelques instants.

On doit chercher le remède et l'appliquer selon les be-
soins. Et il peut être appliqué d une manière intelli-
gente seulement après une enquête ample et complète
des faits se rattachant à la question, après que tous les
moyens de conciliation auront été épuisés, et seulement
comme dernier recours.

Tous ceux qui ont enteidu cette partie du dis
cours de l'honorable député s'attendaient à ce qu'il
proposerait le moyen qu'il avait, prêché depuis des
mois,, c'est-à-dire, le renvoi de toute la: question
devant une commission d'enquête. C'est done avec
la plus grande surprise que je l'ai entendu aban-
donner la politique qu'il avait lui-même préconisée
pendant des mois, pour adopter le programme de
l'honorable député de, Simcoe-nord, qui a déclaré
en 'toutes lettres, il y a quelque temps, qu'il.serait
absurde de faire une enquête ; que cela était inu-
tile et que tout le inonde savait que la question
était connue à fond.
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A un autre endroit de son discours, le chef de
l'opposition insinue que la hiérarchie catholique l'a
menacé, et a voulu lui dicter une ligne de conduite,
mais qu'il n'était pas homme à recevoir (les ordres
d'aucune classe de la population, quelle que fût sa
position.

D'après ce que je sais, d'après ce que j'ai lu de la
requête des archevêques et évêques catholiques du
Canada, telle qu'elle est publiée dans les documents
officiels, je n'ai vu aucrne menace, ni aucune dis-
position à dicter des ord res, soit à l'honorable chef
<le l'opposition, soit aux membres de ce parlement,
soit à qui que ce soit au Canada.

Le fait est qu'en lisant les dernières phrases du
discours de l'honorable député, ou reste surpris (le
voir jusqu' quel point il s'écarte le la question,
pour se livrer à cette attaque contre la hiérarchie
catholique. On cherche en vain une raison à
ces dénonciations.

Mais en passant en revue toute la carrière de
l'honorable député, et surtout sa conduite récente
sur cette question, il faut nécessairement conclure
que le même que la loi scolaire du Manitoba a été
changée pour donner un avantage à un parti poli-
tique, le même cette irritante question a été tenue
devant le public dans l'espérance que l'opposition
en retirera quelque profit. Je dlirai même que je
suis convaincu que cette sortie contre le clergé
catholique n'a pas eu d'autre motif que d'attirer
des adhésions au parti libéral.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) en parlant sur cette question a insinué
que plusieurs députés qui se proposent de voter
sur ce bill.ont dans leur poche la promesse (le quel-
ques positions lucratives. Il ne nous a pas dit de
quel côté de la Chambre siègent ces députés ; et
quand je considère les volte-faces étonnantes et
subites accomplies par plusieurs honorables députés
de la gauche, je me dis qu'on a dû leur faire de
bien brillantes promesses pour en arriver à ce ré-
sultat. L'honorable député d'Oxford-sud a même
ajouté qu'il serait peut-être du devoir du prochain
gouvernement de voir à ce que ces députés ne
puissent pas jouir du fruit de leur déshonneur.

Nous savons tous que l'honorable député est un
homme violent. J'emploie cette expression dans
son acception parlenmentaire. Il est violent dans
son langage, il est violent dans ses dénonciations
et dans ses attaques contre des adversaires poli-
tiques. Il accuse toute une province de corrup-
tion, et s'il se trouve quelques députés intéressés
dans, une entreprise industrielle quelconque, il les
appelle des voleurs.

Il est violent dans son langage-il fait réellement
violence aux lois ordinaires de la nature. M. l'Ora-
teur, lorsqu'un homme atteint l'âge de l'honorable
député d'Oxford, ou mon âge, il devient générale-
ment modéré dans son langage et charitable envers
ses voisins, de fait, il arrive aux vertus propres à
son âge. Pour ce qui est de l'honorable député
d'Oxford-sud, cependant,. plus il avance en âge,
plus il devient violent, plus il devient hardi dans
ses assertions, et je crois que c'est là une de ses
assertions les plus hardies. Non seulement une
semblable assertion était-inconvenante et blessante,
mais, je dirai qu'elle était imprudente, car elle
devait sûrement provoquer des représailles. Les
honorables messieurs supposent-ils un instant que
nous, qui venons ici pour remplir nos devoirs envers
le public, allons permettre à quelqu'un d'entre eux,
quelle que soit la haute position qu'il occupe, quel

M. KENNY.

que soit son talent oratoire, de nous attaqùer sans
que nous leur répondions ? Lorsque cet honorable
député s'écarte de son chemin, volontairement,
pour attaquer ceux qui viennent ici dans le but de
remplir honnêtement leur devoir, je dois lui déclarer
formellement que les représailles suivront ses asser-
tions, et cela, en toute justice pour nous et les chefs
de notre parti.

)ans le cours du débat, l'honorable député a très
injustement, à mon avis, menacé le gouvernement
de l'opposition de la majorité protestante dans
l'Ontario. La menace a été positive. L'honorable
député a dit : la province d'Outario est en grande
partie protestante, et nous allons soulever des pré-
jugés pour voue faire tort. De fait, l'honorable
député a fait un appel direct aux préjugés religieux
et aux passions. Qu'en est-il arrivé? L'écho le cet
appel n'était pas encore éteint dans cette Chambre,
que l'honorable député, se tournant vers les repré-
sentante libéraux français de la province de Québec,
leur dir-je vaie citer l'appel qu'il leur fit: vous
venez de nm'entendre menacer le gouvernement de
lhostilité des protestants de l'Ontario, parce qu'il
reconmiande <le rendre justice ait Manitoba ; mais
vous êtes libéraux, vous devez oublier ce fait sans
l'îguoi-er. Vous avez entendu votre chef proclamer,
par toute la province de Québec, que l'on avait
commis une grossière injustice envers la minorité
de la province du Manitoba....

M. DAVIES (I. P.-E.): J'aimerais savoir si
l'honorable député fait une citation, on s'il para-
phrase.

M. KENNY : Je paraphrase. J'ai dit que
c'était là ce que signifiait son langage. Je vais
continuer ; non seulement votre chef, mais tous,
vous vous êtes engagés en honneur d'obtenir justice
pour cette minorité persécutée de la province du
Manitoba. Je m'adresse à vous à votre titre de
libéraux ; vous appartenez au grand, parti libéral
de la province <le Québec ; vous devez reconnaître,
comme je le fais, comme tout le monde le recon-
nait, l'état de détresse dans lequel se trouve le parti
libéral du Canada ; aux grands maux les grands
remèdes. Soyez libéraux, mais ne soyez pas aussi
particuliers en matière de promesses et de prin-
cipes. Voyez ce qu'a fait votre chef ; non seule-
ment il a abandonné la politique de la législation
réparatrice, mais il s'est mis sous la tutelle de l'ho-
norable député de Simcoe-nord (M. McCarthy).
Voyez aussi ce que j'ai fait ; vous m'avez entendu
proclamer en parlement que j'avais arboré le dra-
peau de la réciprocité absolue pour qu'il flotte à la
brise jusqu'à ce qu'il nous ait conduit à la victoire.
Or, j'ai renoncé à cette politique. Vous m'avez
entendu soutenir dans cette Chambre que ce qu'il
fallait au Canada, c'était le libre-échange conti-
nental, la meilleur politique <le protection <le l'uni-
vers. Or, j'ai aussi abandonné ces principes, et je
préconise aujourd'hui le libre-échange tel qu'il est
compris en Angleterre.

Membres du grand parti libéral de la province
de Québec, je vous demande- d'ignorer les droits de
vos concitoyens, rompre toutes vos promesses, re-
noncer à vos principes et appuyer l'amendement
du chef de l'opposition. C'est ainsi que peut être
interprêté le discours de l'honorable député. Je
n'ai jamais entendu un chef de parti demander à
ses partisans le sacrifice'de tous principes, comme
l'a fait l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
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Cartwright) aux députés libéraux de la province
de Québec. En observant les députés libéraux de
cette province, pendant que l'honorable député
leur parlait dans ce sens, j'ai vu qu'ils réalisaient
la position humiliante dans laquelle on les mettait,
et qu'ils comprenaient, qu'en parlant ainsi, l'hono-
rable député d'Oxford-sud faisait l'oraison funèbre
du parti libéral dans la province de Québec.

Certains honorables députés combattent le bill,
parce qu'ils croient y voir une mesure le coerci-
tion contre la province du Manitoba. M. l'Orateur,
d'ou vient la coercition ? Les dix-neuf vingtièmes
de la population du Manitoba sont protestants,
et la coercition ne s'applique qu'au vingtième
qui reste. Vraiment, pour ce qui est de cet épou-
vantail de coercition, il est ridicule de supposer
qu'une minorité aussi peu nombreuse puisse exercer
une coercition contre une aussi forte majorité.

Je crois comprendre que la minorité catholique
du Mauitoba veut des écoles séparées. Elle avait
ces écoles avant 1890.

Pour beaucoup de gens, il y a là une question
de conscience. Beaucoup désirent que l'on donne
un enseiguenient religieux dans les écoles, et ce
désir ne se trouve pas parmi les catholiques seule-
ment, mais parmi les protestants. En ce qui me
concerne, je regretterais assurément de voir la sé-
cularisation des écoles protestantes du Manitoba.
Je verrais retrancher avec peine l'enseignement
religieux des écoles protestantes, car je crois, et
cette conviction chez moi ne saurait qu'acquérir de
la vigueur, qu'une école sans religion est une école
irréligieuse, qu'une école sans Dieu forme une
population sans foi.

M. l'Orateur, les honorables députés savent que
lors de la dernière élection générale en Angleterre,
une question importante soumise au peuple a été
la question de la commission des écoles volontaires.
En effet, M. l'Orateur, la grande majorité que pos-
sède aujourd'hui le parti conservateur dans la
Chambre des Communes impériale, est due au fait
que les députés ont approuvé ce que l'on appelle
les écoles volontaires.

On me dira peut-être que dans certains quartiers
libéraux.unionistes, surtout dans Birmingham, re-
présenté par le secrétaire des colonies, le très hono-
rable M. Chamberlain, cette idée n'a pas prévalu.
Mais dans l'Angleterre en général, la grande majo-
rité du parti conservateur est due au fait que l'on a
appuyé le système d'écoles volontaires.

M. l'Orateur, je vais citer, à ce sujet, une ou
deux déclarationls du très honorable M. Balfour, le
chef du parti conservateur dans la chambre des
Communes, un homme sérieux, un homme qui a
étudié attentivement cette question, et l'auteur du
livre récemment publié "The foundations of Belief",
qui a été l'objet d'une si grande attention à Man-
chester.

Voici ce que dit M. Balfour

Je n'admettrai jamais que l'on ne commet pas la plus
~rossière injustice .en forçant les parents qui diffèrent

d'opinions à rapprocher leur système d'éducation de celui
qui se trouve en harmonie avec l'idée séculière que je
viens de vous expliquer. Il est monstrueux, à mon avis,
de forcer les parents dontles enfants sont à l'éeole toute
la journée, de les envoyer aux écoles où ils ne peuvent
avoir l'enseignement religieux qui leur est nécessaire.
Ceux qui ont des enfants partageront mon opinion, j'en
suis sûr. Ceux qui, partagent. mes vues sur ce que l'on
doit à la jeune génération, ceux qui prétendent avmec moi,
avec la force de conviction qui M'anime, que ce n'est pas
seulement en subissant un certain nombre d'examens, ou
en contentant un certain nombre d'inspecteurs, officiels,
que l'on peut former une génération d'hommes dignes de

succéder à ceux qui ont fait l'Angleterre ce qu'elle est-
ceux qui possèdent cette conviction uniront leurs efforts,
j'en suis sûr, aux efforts de ceux qui désirent conserver
comme partie intégrante et saine de notre système d'édu-
cation, les écoles volontaires qui peuvent, seules, à mon
avis, nous permettre d'atteindre l'idéal de l'éducation.

Dans une autre assemblée publique, à Alnwick,
il dit :

ce serait un triste jour pour le pays, à mon avis, que
celui où les parents seraient privés du droit qu'ils possè-
dent en vertu d'une loi assurément plus importante (ue
tout acte que pourrait passer le parlement, délever leurs
enfants dans les milieux les plus conformes à leurs con-
victions religieuses.

On prétendra peut-être, M. l'Orateur, que ce
n'est là qu'une opinion anglicane sur la question,
niais je vois que récemment....

M. DAVIES (I.P.-E.) : J'infère de la citation
que M.- Balfour parlait des dispositions obligatoires
de la loi des écoles en Angleterre.

M. KiNNY: Pardon, il demandait que l'on ac-
cordât de nouveaux crédits pour lea écoles volon-
taires. On prétend que le crédit aujourd'hui ac-
cordé aux écoles volontaires n'est pas suffisant. Il
est d'environ 17s. 6. par tête, et les écoles volon-
taires demandent 21s., montant que reçoit la com-
mission des écoles.

M. DAVIES (L P.-E.) : Cette citation se rapporte
évidemment à l'injustice qu'il y a d'obliger un enfant
à fréquenter les écoles, où il se fait des exercices
religieux qui répugnent aux principes des parents.
Il en serait ainsi en Angleterre, s'il n'y avait pas
d'écoles volontaires, et une disposition qui les
exempte de ces exercices religieux.

M. KENNY : L'argument du très honorable M.
Balfour comporte qu'il est injuste pour les parents
de priver leur enfants des avantages de l'éducation
religieuse dans les écoles. Je constate, le plus, M.
l'Orateur, qu'au mois de novembre dernier, une
députation nombreuse et importante de la confé-
rence Wesleyenne s'est rendue atiprès de lord
Salisbury pour lui exposer ses opinions en matière
d'éducation primaire. La députation a été présentée
par sir Henry Fowler, qui a dit:

Un million d'écoliers fréquentent virtuellement les éco-
les du dimanche, et cela prouve la force numérique de la
population qu'ils représentent.

Le rév. Dr Waller, président de la conférence
Wesleyenne, parla ensuite dans les termes suivants
au premier ministre:

Le Dr Waller dit qu'il n'aimerait pas dire cela. Rela-
tivement à l'éducation religieuse, les méthodistes ont dé-
cidé que tout système d'éducation qui ne comprenait pas
la bible et l'instruction religieuse mise à la portée des
enfants et donnée par les, instituteurs d'après la bible,
n'était pas parfait.

Le marquis de Salisbury: Cela comprend-il les catho-
'liqueSI? - 1 .1

Dr Waller dit qu'aucune école,. catholique ou
autre, ne serait parfaite si elle excluait l'enseignement
religieux, et il ignore si les catholiques admettent qu'ils
rejettent la bible. Si l'enseignement religieux était ban-
ni, des écoles, ce serait une calamité nationale, et ils
croient que l'instituteur est celui à qui il convient de don-
ner cet enseignement.

Le marquis de Salisbury: Quelle que soit la religion N
laquelle il appartient,?

Le Dr Waller répond affirmativement. Ils croient que
l'on porterait atteinte à la dignité et à l'utilité de l'insti-
tuteur en lui enlevant le contrôle du sujet le plus élevé

2989 21990



LCOMMUNES]

Comme je l'ai (lit, c'est l'opinion diu président de
la conférence Wesleyenne ; et les homnmes qui se
sont prononcés ci cette Chambre contre l'enseigne-
ment religieux dans les écoles, doivent reconnaitre
qu'en Angleterre, où le niveau <le I'éducation est
très élevé, il y a un sentiment prononcé en faveur
(le l'enseiguemient religieux dans les écoles.

Et l'instruction religieuse, comme l'a dit le Dr
Waller, pour être efficace, doit être suivie et auto-
risée, et cette instruction peut être mieux donnée
dans les écoles et par des professeurs. C'est pour-
quoi, certains honorables messieurs ne devraient pas
trouver si blâmables leurs concitoyens catholiques,
si ceux-ci désirent que leurs enfants reçoivent dans
leurs écoles l'instruction religieuse.

Je pourrais donner d'autres extraits concus dans
le même sens et tirés également des discours du
premier ministre d'Angleterre. Mais permettez-
moi (le dire que la question de l'instruction reli-
gieuse est une question qui intéresse plus particui-
lièrement le pauvre que le riche.

Il n'y a pas, à proprement parler, le classe riche
en Canala ; mais quelques-uns jouissent <'une plus
grande aisance que d'autres. Selon moi, c'est la
classe la plus pauvre qui est la plus initéressée à ce
<que l'instruction religieuse soit maintenue dans les
écoles, et, cela, parce que la classe la plus paruvIe
n'a pas le temps, airait-elle l'habileté requise pour
le faire. <le doinier elle-même, à ses enfants cette
instruction. Or, si ces enfants ne recoivent cette
instruction dans les écoles, ils grandiront en restant
dans 'ignorance. Plus nous pourrons améliorer
notre population, plus nous pourrons donner à nos
enfants une bonne éducation religieuse et morale.
plus nous en serons satisfaits comme parents, el
plus ils deviendront die bons Canadiens.

Je ne partage aucunement l'avis de ceux qui vout
draient exclure des écoles tout enseignemnent reli
gieux. Ou mue <lit que, même dans cette affaire
('écoles du Maanitoba-je n'en parle pas d'après lah
connaissance personnelle que j'en ai-lorsque l'Act
de 1890 fut présenté, les écoles catholiques furen
d'abord assaillies parce qu'on les représentaii
comme les plus faibles ou moins efficaces, et que
parmi ceux qui appuyèrent cette législation, quel
ques-uns, pour ne pas dire touis, exprimèrent l'avi
que l'euseignement religieux serait graduellemeni
exclu (le toutes les écoles.

Il est inutile, M. l'Orateur, que je retienne l
Chambre sur la question le coerition, ou sur b
question d'unîîe enquête. Pour ce qui regarde l
question d'une commission, ou d'une enquête, l'ho
norable député le Simucoe-iord (I 1 McCarthy), qu
est évidemment le guide du chef (le la gauche su
cette question, a déclaré formellement qu'il n'i
avait rien sur quoi l'en pût faire une eiiquête ; qu
toute la question est couiue, vu qu'elle a ét
débattue devant les tribunaux pendant plusieur
années.

La question et maintenant <le savoir si le parle
ment fédéral à qui la constitution done le pouvoi
de redresser le grief dont se plaint la minorité di
Manitoba, doit honnêtement, équitablement e
justement exercer ce pou-oir. Je nevois pas coin
ment nous pourrions avec justice refuser le le faire
i-u l'entente conclue, lors de l'entrée du Manitobi
dans 'la confédération, entre le parlement (h
Canada et le peuple du territoire de la Rivièr
Rouge, territoire maintenant appelé province di
Manitoba. Ce serait, je crois, dans l'intérêt public

bM. ICENNY.

si la présente question pouvait être réglée par ceux
mêmes qui sont la cause de tout l'embarras dans
leq1uel nous nous trouvons. Je désire, dans l'intérêt
de la paix à l'intérieur, et de notre crédit au dehors,
que cette question soit réglée définitivement, et si
le parlement fédéral refusait (le s'en occuper de la
manière indiquée nar le comité judiciaire du Conseil
privé, nous commettrions une injustice envers le
peuple qui se sent lésé, et les intérêts généraux du
pays en souffriraient également.

Mon honorable ami, le leader de la Chambre, a
dit qu'il serait heureux de voir compléter le cercle
(le la confédération par l'entrée de l'ancienne colo-
nie de Terreneuve. La Nouvelle-Ecosse est le
point le plus rapproché (le Terreneuve, et nîous,
(le la Nouvelle-Ecosse, sonmes naturellement plus
en état de connaître les sentiments des habitants
de cette colonie que nos amis qui résident dans les
parties plus éloignées du Canada. Or, à ma con-
naissance personnelle, ceux qui sont opposés à Ter-
reneuve, à l'annexion de cette île au Canada, cite
la manière dont la minorité du Manitoba est traitée
par la majorité (le cette province comme argument
comme l'entrée de Terreneuve lans la. confédéra-
tion canadienne. Des messieurs qui occupent des
positions élevées à Terreneuve, et qui s'intéressent
beaucoup aux questions d'éducation m'ont aussi

1 admis que leur opinion sur l'opportunité d'annexer
Terreneuve au Canada était influencée par le fait
que le parlement du Canada avait refusé de redres-
ser les griefs de la minorité du Manitoba. Or, si
cette affaire dov Manitoba nuit ainsi au Canada
idans la colonie voisine déjà nommée ; si le peuple

de cette colonie, qui nous connait bien mieux que
le peuple anglais, apprécie connue il le fait l'esprit
de discorde et d'animosité qui petit exister en Ca-

- nada, il n'est pas douteux que cet esprit de dis-
- corde agit encore plus contre nous lans l'opinion

de ceux qui seraient tentés d'iinmigrer ici. Nous
désirons que la province du Manitoba prospère
nous désirons que sa population augmente; et nous
croyons que le ièglement de la question scolaire

t dont il s'agit présentement aiderait àa atteindre
cette double fin. Ce règlement est désirable parce

- que son retardement ne détourne pas seulement
s l'immigration ; il exerce encore une inauvaise in-
b fluence contre nous sur les capitalistes et le public

en général en Angleterre. Cette question des éco-
t les agite depuis si longtemps notre monde politi-
t que, qu'il est désirable d'en finir avec elle.
t Bien que la minorité catholique de la Nouvelle-
- Ecosse ne soit pas aussi protégée par la constitu-
i tion que l'est la minorité de Manitoba, cependant,
r nous avons un modu.s virendi qui fonctionne d'une
y manière satisfaisante, et, comme conséquence, de
e cet heureux état de choses, la Nouvelle-Ecosse est
é devenue une province modèle, et Halifax une capi-.
s tale provinciale qui peut être considérée également

comme un modèle. Dans lit province (le la Nou-
- velle-Ecosse il n'y a pas de place pour les brandons
r de discorde et les fanatiques. Aux hommes de
u cette espèce qui voudraient lever la tête parmi
t nous, nous ne tarderions pas à procurer prompte-
- ment un repos forcé pour le reste de leurs jours.

Dans nos provinces maritimes nous ne nous trou-
t blons pas à propos de croyances religieuses, et
.u chacun n'estime pas moins celui qui s'agenouille au
é pied dun autre autel que le sien. J'espère sincè-
u renient que Plheureux état de choses, qui a si long-

temps régné dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
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s'étendra au Manitoba et qu'il s'implantera égale-
ment dans les autres provinces du Canada, afin
que toutes ces provinces puissent

Like t1y rainbow's light. -
Their various tints unite,

And forM, in Heaven's sight,
One arc of peace.

M. CASEY : Un excellent cantique méthodiste
:sur la condition de ceux qui nous ont devancé dans
un monde meilleur, parle comme suit de leurs
troubles ici bas

Ther wrestled hard, as we do now,
With sis and doubts and fears.

Ces paroles me représentent très bien l'état dans
lequel se trouvait l'honorable député (M. Kenny)
pendant qu'il prononçait son discours. Il luttait
très péniblement contre des difficultés de la nature
de celles décrites dans les deux vers du cantique
que je viens de citer, et je suis sûr que, lorsqu'il a
placé sur son pupitre les trois derniers feuillets qui
contenaient sa magnifique péroraison, il doit s'être
senti autant soulagé que la Chambre a été, elle-
même, heureuse de cet événement.

L'honorable monsieur a commencé par nous dire
'qu'il n'était pas avocat, et il nous en a donné les
plus fortes preuves avant d'arriver à ses conclu-
sions. Mais il nous a aussi prouvé qu'il était un
plaideur loué d'un talent particulier, et qu'en se
-servant des discours (les autres et des faits déjà
constatés, il avait une méthode-je le dirai danis
un style parlementaire-tout à fait ingénieuse. Son
-discours et les faits cités par lui concernant la pré-
sente question n'ont été qu'une répétition, à sa ma-
nière, des discours prononcés, ici, avant le sien et
des faits déjà énoncés. Il nous a dit d'abord qu'il
n'ainoit pas à entendre dans le présent débat pro-
noncer les mots " catholiques " et " protestants" ;
mais tout son discours, du commencement jusqu'à
la fin, n'a été qu'une tentative ingénieuse d'em-
ployer des arguments et d'énoncer des faits propres
à exciter les préjugés des catholiques. Il nous a
dit que la violence du langage ne convenait pas à
des hommes le son âge et de l'âge de l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), et que
cette violence était toujours suivie de représailles.
L'honorables député, je n'en ai aucun doute, a eu
l'occasion de bien se convaincre de ce fait, car, pen-
dant la présente session,il apu être témoin des repré-
sailles qui ont suivi les discours violents, injurieux,
spirituels, dirigés contre certains membres de cette
Chambre. Il a tellement peur de ces représailles
que sa voix mélodieuse ne s'est pas fait entendre
dans cette Chambre, depuis très longtemps. Mais
il va, dans la présente occasion, subir un autre
genre de représaille qui l'affecteront, .peut-être,
plus profondément que toutes celles qu'il a méritées
par la finesse de la remarque que je viens de signa-
ler, et ses représailles seront que personne ne se
donnera la peine de suivre son argumentation, ou
n'essaiera de répondre à sgn prétendu exposé des
faits.

Il a fait, cependant, une admission, et nous pou-
vons bien nous en servir, si, elle seule, renverse
tout son échafaudage. Il nous a dit que le système
d'écoles publiques de la Nouvelle-Ecosse est un
succès ; que le modus vivndi, adopté par cette pro-
vince fonctionnait parfaitement, et qu'il voudrait
le voir adopter par la minorité du Manitoba, elle-'
même. Et, cependant, il a exprimé son intention
de voter pour un bill qui rend impossible ce modus

vivendi, et qui imposera au Manitoba un système
scolaire auquel elle s'oppose.

Mais je remarque qu'il n'est pas le seul membre
de la droite qui lutte contre le remords, le doute et
la peur. Le gouvernement s'est trouvé grandement
embarrassé par la présente question depuis qu'elle
est à l'ordre du jour. Sa souffrance a été longue et
il désire maintenant faire cesser soa agonie.

Lorsque l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) a conclu ses remarques, 'honorable mi-
nistre des Finances a prononcé le mot " question ",
ce qui signifiait qu'il désirait faire cesser le débat
sur la question et prendre le vote immédiatement.
Je suis étonné qu'il n'attache pas plus d'importance
à la grande question qui nous occupe présentement,
ainsi qu'au désir qu'ont les membres de cette Cham-
bre de la' discuter. Il savait que, lorsqu'il a pro-
noncé le mot " questiôn", il y avait peu de députés
dans la chambre, et qu'un grand nombre de ses
membres assistaient i la séance du comité des che-
mins de fer, qui siégeait quelque peu irrégulière-
ment pendant que la Chambre siégeait elle-même.
Il savait aussi très bien qu'un, au moins, des prin-
cipaux orateurs de la gauche, l'honorable député de
Bothwell (M. Mills), était malade et incapable de
prendre la parole comme il avait l'intention (le le
faire et comme il était prêt à le faire. Il savait
tout cela, et, cependant, il a prononcé le mot
" question ". Cette hâte d'en finir a révélé le fait
que le débat contradictoire le rendait impatien.t à
un point que je n'aurais osé soupçonner.

Mais il y a d'autres raisons que celle du franc-
jeu à laquelle je fais présentement allusion. Nous
n'avons pas encore entendu le ministre des Fi-
nances (M. Foster) sur la présente question. Il est
un des hommes publics dont l'opinion sur la pré-
sente question intéresse particulièrement le pays.
On sait depuis longtemps-et cet honorable mi-
nistre n'en a pas fait un secret-qu'il n'a jamais
désiré qu'un bill i éparateur fut proposé par un gou-
vernement dont il faisait partie. On sait qu'il est,
dans le fond de son cœur, opposé à ce bill, et qu'il
l'a combattu en conseil depuis le commencement.
Nous savons aussi que personne dans cette chambre
ne peut aussi facilement que lui inventer des
excuses ingénieuses pour expliquer sa conduite et
celle qu'il veut faire tenir par ses amis, et c'est
pourquoi nous attendons ses remarques avec un
grand intérêt. Nous attendons avec impatience ce
qui va sortir du cerveau du parti de. la droite,
parce que ce cerveau n'a pas encore beaucoup fonc-
tionné sur la présente question. Nous avons bien
entendu l'esprit dirigeant de ce parti ; mais il s'est
guère occupé de la présente question, et il ne nous
a rien dit de bien nouveau ou de bien utile en pré-
sentant le bill que nous discutons présentement.
Il se chargea de la tâche de présenter le bill au lieu
et place du ministre de la Justice (M. Dickey), qui
déjà en avait donné avis et avait aidé à sa prépa-
ration.

Pour soutenir sa position et ses prétentions à un
poste encore plus élevé dans le cabinet, l'honorable
secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper) enleva it son
lieutenant le soin d'exposer le bill, pour en donner
une explication comme celle que la Chambre a en-
tendue. Je ne. qualifierai ni ne mentionnerai davan-
tage cette explication. Il apparaissait bien claire
ment que l'honorable ministre s'était rendu ici en
qualité de liquidateur d'un gouvernement en ban-
queroute. Il n'était pas intéressé dans ce bilI, il
ne s'en souciait nullement et il n'en connaissait
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rien, mais il en prit possession comnme d'une partie
du fonds de banqueroute de l'entreprise qu'il était
venu liquider, et quand il l'exposa aux yeux du,
public, il ne put nullement faire paraître sa
marchandise avec avantage. Pour cette raison, M.
l'Orateur, nous avons besoin d'entendre ces fortes
têtes du gouvernement qui savent quelque chose du
bill. Outre lionorable ministre que j'ai'déjà j

nommé, nous avons besoin d'entendre et l'hono-
reble ministre de la Marine et des Pêcheries (M.
Costigan), et l'ex-ministre de la Justice (sir Char-
les-Ribbert Tupper), lequel réellement a eu la plus
grande part dans la préparation du bill, et l'hono-
rable ministre des Chemins de fer (M. Haggart),
lequel a eu ailleurs que dans cette chambre quel-
que chose à dire sur le sujet. Nous avons besoin
d'entendre dire par tous ceux qui appartiennent,
soit à la fraction qui a fait faux bond au gouverne-
ment, soit à celle qui lui est restée fidèle, ce qu'ils
pensent du bill et quelle est la justification de leur
conduite.

Pour revenir à mon sujet, les honorables minis-
tres ont été en grandes difficultés par rapport à ce
bill. De fait, le parti conservateur à présent est à
peu près dans la position d'un certain héros des
temps anciens; dont je puis parler comme apparte-
nant à l'histoire ancienne, suivant l'habitude
qu'avait adoptée un révérend vieil ami à moi.

Mon bon vieil ami avait l'habitude (le considérer
comme appartenant à l'histoire ancienne tous les
personnages qui ont existé avant l'ère chré.
tienne, et il parlait de Neptne, de César et <le
Nabuchodonosor à titre de héros également réels.
Il avait coutume de nous parler d'Hercule, et un
point de ressemblance existe entre l'histoire de ce
héros et l'état de santé du parti conservateur au-
jourd'hui. Comme nous le savons tors, Hercule
fut un héros mythologique et puissant, qui perdit
la vie dans des circonstances fort tragiques. Une
de ses chères épouses lui envoya en présent une'
chemise qu'elle croyait propre, mais le fait est
que cette chemise était empoisonnée dri sang d'un
animal quelconque-d'une hydre, je pense, ou
(le quelque autre être fertile en microbes-et
lorsqu'il la revêtit, il se sentit pris de souf-
frances. Il se tordit, il gémit, il clama, il se con-
torsionna, puis il s'affaissa, pour, enfin, expirer.
Je pense que le gouvernement est dans le même
état aujourd'hui. Il a revêtu ce qu'il suppose être
un bel habit neuf, qu'il appelle politique répara-
trice, mais il trouve que cet habit brûle comme le
feu et il se tord maintenant dans son agonie. Je
ne m'étonne point que, comme le ministre des
Finances, les collègues de celui-ci soient impatients
de voir cette agonie passée et d'en avoir fini en
même temps avec la vie.

Il reste au gouvernement une dernière espérance,
dont on a parlé l'autre soir, l'espérance d'une con-
férance avec M. Greenway. Il déclare qu'il se pro-
pose d'avoir cette conférence après l'adoption du
bill en deuxième lecture. Cette question se présente'
naturellement: Pourquoi n'avoir pas tenu cette con -
férence avant la deuxième lecture: Est-ce sensé,
est-ce raisonnable, après que l'affaire sera virtu-
ellenent terminée, de demander k M. Greenway
de descendre ici pour consultation à son sujet?
N'est-ce pas une insulte pour lui et son gouverne-
ment, que de leur demander de venir ici, en se pro-
posant de les rencontrer avec un fusil chargé, pour
leur dire: " Nous avons adopté ce bill en deuxième
lecture, nous en avons fait admettre le prin-

MA. CASEY.

cipe par la Chambre, et maintenant si vous ne pliez
pas l'échine, si vous ne vous soumettez pas à notre
volonté, nous allons décharger ce fusil et vous
anéantir, vous et votre législatin, et nous allons
imposer notre volonté à la population de votre pro-
vince."

Voilà ce que signifie la proposition de la confé-
rence que le secrétaire d'Etat a annoncée-telle est
sa signification en ce qu'elle regarde le Mauitoba.
Quel est l'objet de la proposition au point de vue
de la tactique de parti ? Il est absolument
clair. C'est <le dire aux récalcitrants de 'On-
tario et d'autres provinces: "Il n'y a pas à
craindre que le bill ne devienne loi." La presse leur
dit en termes presque aussi formnels, les membres
du gouvernement et les whips du parti, et Dieu
sait qui encore, leur diront privément : "N'ayez
pas peur ; vous avez raison ; votez pour l'adop-
tion du bill en deuxième délibération, car il ie
deviend ra pas loi; nous allons faire venir Green-
way, et nous allons obtenir de lui une promesse à
l'effet de nous mettre en état de laisser tomber le
bill on (le l'étouffer en comité ; vous pouvez voter
saris remords pour le bill en deuxième délibération,
car il n'y a aucun danger de contrainte contre le
Manitoba." Mais le député récalcitrant peut le
voir d'une autre manière, et il pieut dire : " Si le
bill ne doit pas être adopté, si vous êtes pour avoir
une conférence avec M. Greeuiway, pourquoi me
faire admettre le principe de la contrainte, en rue
forçant de voter pour l'adoption en deuxième déli-
bération? Pourquoi ne pas ajourner la deuxième
délibération jusque après votre entrevue avec M.
Greenway ? Inutile, à moins de nécessité, de nou
faire compromettre par ce vote impopulaire auprès
de nos électeurs. Voilà comment le verra le député
récalcitrant-récalcirtant pour ce que j'appellerai
des raisons protestantes.

Mais le verront-ils ainsi, les partisans du gouver-
nement qui, comme mon honorable ami, le député
de Halifax (M. Kenny), désirent sincèrement l'adop-
tion d'une lgislation réparatrice? Il est irmpos-
sible qu'un homme de son intelligence manque de
voir que cette proposition d'une conférence est une
admission de faiblesse de la part du gouvernement.
C'est l'adoption, mais trop tard pour être d'aucune
utilité, de la politique sur laquelle le chef <le l'oppo-
ition a insisté pendant cinq ans, qu'il leur a

constamment prêchée depuis que cette question est
sur le tapis-la politique d'une enquête avant le
règlement final. C'est une admission de faiblesse,
en ce que cette politique n'a pas été adoptée plus
tôt. C'est une admission que le gouvernement ne
veut pas faire passer le bill, si par quelque moyen il
peut s'en débarrasser. C'est aiisi que doivent le
voir tous ceux qui désirent sincèrerhent l'adoption
de la législation réparatrice.

Considérant le bill en lui-même et les intérêts
qu'il implique, je pense qu'il comporte incontesta-
blernent la plus importante question qui ait jamais
surgi au Cana da. De la solution de cette question,
dépend la réponse à cette autre : si le peuple qui
compose maintenant la confédération canadienne
peut continuer (le former un seul peuple. Je ie pré-
tends pas qu'une rupture immédiate doive résulter
d'aucune ligne de conduite qu'on pourrait adopter
relativement à ce bill. Mais je prétends que si cette
question n'est point réglée conformément à de saines
opinions constitutiornelles, et à une saine politique,
dans l'intérêt du Canada en général, elle créera
entre les différents groupes de la Confédération
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une rupture qui pourra ne jamais disparaître.
Nous devons aborder la con3idération de cette
question avec autant de sang-froid et de calme que
l'esprit de parti peut nous le permettre. Pour ma
part, j'espère que, dans la discussion de cette ques-
tion, je suis aussi loin de ressentir les préjugés
d'un Stewart Mulvey que de nourrir les opinions
de l'évêque Cameron à l'égard des adversaires du
bill. Personnellement, j'ai également l'occasion,
par mes relations de famille et autres, de comnpren-
dre les opinions et des protestants et des catholi-
ques à ce sujet, et je crois que je peux envisager la
question avec justice.

L'histoire de cette . nestion a été examinée assez
fréquemment, et je n'ai pas besoin d'entrer dans
ces détails. Il y a eu des requêtes du Manitoba
allégpant des griefs. On s'est adressé à ce sujet à
la cour Suprême, pour avoir son opinion simple-
ment sur ce point, savoir: si ces griefs constituaient
une cause d'appel au Conseil privé du Canada.
De l'opinion de la cour Suprême sur ce point, il y
eut appel ai Conseil privé en Angleterre.

Je désire bien établir que cet appel a porté sin-
plenent sur les questions soumises ici à la cour
Suprême, afin d'obtenir à leur sujet l'opinion
du Conseil privé en Angleterre-, et la décision
du Conseil privé n'avait pas plus force de loi dans
la matière, pas plus de puissance directive ou coar-
tive, que n'en avait en première instance l'opinion
de la cour Suprême. Et comme l'a fait remarquer
avec raison mon honorable ami de Kamouraska (M.
Carroll), dont le discours sur ce sujet ne peut être
trop hautement loué, l'opinion, soit de la cour
Suprême, soit du Conseil privé, était purement con-
sultative d'après les termes du référé, et n'avait pas
l'effet de lier le gouvernement plus que ne l'aurait
en l'opinion du ministre de la Justice lui-même.

Maintenant, la réponse donnée par le Conseil
privé, i titre d'opinion sur la question soumise, a
été différente de celle de la cour Suprème, en ce
qu'elle déclarait que die prine abord, il y avait lieu
à une enquête par le Conseil privé du Canada.
Voilà un autre point que je veux bien établir. Ce
que le Conseil privé décidait, c'est qu'il y avait lieu
à enquête, et qu'il était possible qu'il y eût lieu d'a-
gir. Le Conseil privé n'a pas prétendu avoir fait
une enquête, il n'a pas prétendu dicter ce qui de-
vrait être fait. Pour établir cette proposition, je
désire citer une phrase ou deux du référé sur lequel
il a donné sa décision. La deuxième question sou-
mise au Conseil privé se lit comme suit: 

(2.) Les raisons énoncées dans les requêtes et péti-
tions sont-elles de nature à former le sujet d'un appel
sous l'autorité des paragraphes susmentionnés ou de l'un
d'eux ?

Et la cinquième question, comme suit:

(5.) Son Excellence le gouverneur général en conseil
a-t-elle le pouvoir de faire les déclarations ou de prendre
les arrêtés réparateurs qui sont demandés dans les re-,
quêtes et pétitions, en su pposant que les faits essentiels
soient tels que représentés dans ces documents? Ou Son
Excellence le gouverneur général en, conseil a-t-elle
quelque autre juridiction dans l'espèce?

Ces questions apportent une réponse complète
à l'énoncé de l'honorable député de Halifax (M.
Kenny), que le Conseil privé en Angleterre a déci-
dé qu'il y avait grief requérant remède. Le point
a été établi par 1 honorable député de Kanouraska
(M. Carroll) ; je répète simplement ce qu'il a dit
pour répondre à la répétition de cette prétention
par l'honorable député de 'Halifax. Ces questions

sont celles qui furent posées au Conseil privé, et
celui-ci décida que " présumant bien fondés les faits.
de la requête," il y avait lieu à audition. On a fait
grand fonds du dernier article de l'arrêté ministé-
riel impérial basé sur la décision du Conseil
seil privé en Angleterre. La plus grande partie de
cet arrêté ministériel, sans doute, a simplement
incorporé les termes du jugement du comité du
Conseil privé, des juges, autrement dit, qui ont en-
tendu la cause. Mais à la fin sont ajoutés les mots
d'usage par lesquels se termine toujours un arrêté
ministériel, savoir;

Sa Majesté. après avoir pris le dit rapport en considé-
ration, a bien voilu, par et avec l'avis de son Conseil pri-
vé, approuver le dit rapport, et ordonner, ainsi qu'il est
par le présent ordonné, que les recommandations et ins-
tructions qu'il contient soient ponctuellement observées,
obéies et exécutées en tous points; le gouverneur général
du Canada en fonctions et toutes autres personnes, en ce
qui les concerne, devant en prendre connaissance pour
leur gouverne.

On nous a répété à satiété que ces paroles consti-
tuent un ordre formel au gouvernement canadien
d'apporter un remède à certains griefs dans le Ma-
nitoba. Elles ne contiennent rien de tel, comme
tout avocat doit le savoir, mais comme certains
avocats ont prétendu l'ignorer. Ces mêmes paroles
ont été citées dans l'électiQn d'Haldimand, il y a
environ un an, comme preuve que l'ordre remédia-
teur qui était déjà -passé, ne constituait pas une
déclaration de politique de la part du gouverne-
ment, mais n'était qu'une simple signification de la
décision du Conseil privé au gouvernement du Ma-
nitoba. Pour faire voir le vide de cette prétention,
il suffit de citer les décisions du comité du Conseil
privé qui sont rapportées dans cet arrêté du conseil.
En réponse à la 5e question que je viens de lire, il
est dit :

En réponse t la cinquième question: " Que le gouver-
neur général en conseil a juridicion, et que Pappel est
bien fondé, mais que le mode à suivre doit être
déterminé par les autorités'auxquelles le statut en a remis
le soin: que le caractère général des mesures à prendre
est suffisamment indiqué par le e paragraphe de l'article
22 de l'Acte du Manitoba, 1870."

Je vais maintenant citer le jugement tel qu'il se
trouve dans le rapport de la cause ·canadienne,
préparé par leur propre avocat en Angleterre; pour
bien faire comprendre le sens des dernières phrases
de l'arrêté du Conseil.

Leurs Seigneuries ont décidé que le gouverneur général
en conseil possède cette juridiction et que l'appel est bien
fondé. Quant au mode à suivre, c'est affire aux autori-
tés à qui la chose est confiée par le statut. Il n'appartient
pas à ce tribunal-ci de prescrire les mesures précises à
adopter. , Le ca ractère général de ces mesures est assez
clairement indiqué par le Se paragraphe de l'article 22
de l'Acte du Manitoba.

Jusqu'ici c'est conforme à ce que j'ai déjà cité du
livré bleu, niais le rapport original ajoute:

Il n'est certainement pas essentiel de rétablir les lòis
abrogées par l'Acte de 1890,-ni de remettre'en vigueur les
dispositions mêmes de ces lois., Le système d'instruction
publique contenu'dans les Actes de 189' satisfait aux dé-
sirs et aux besoins de la grande majorité des habitants de
la province. Toute cause légitime de plainte disuarai-
trait si ce système avait pour complément des dispositions
propres à faire cesser les griefs sur lesquels est £fndé
l'appel, et s'il était modifié de façon à donner effet à ces
dispositions..

Puis, l'arrêté'du conseil définit en quoi consistent
les griefs, en supposant que les allégations de la
requête soient vraies:

Avant que ces actes ne devinssent loi...
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Il est question ici de lit loi de 1890 et de ses
amendements.

. ... il existait dans la province des écoles confessionnelles
dont le contrôle et la direction étaient entre les mains des
catholiques, qui pouvaient choisir leurs livres de classe
et déterminer la nature de l'enseignement religieux. Ces
écoles recevaient leur quote-part des sommes affectées
aux fins scolaires sur le produit des taxes g nérales de la
province, et les deniers levés pour ces fins, par une cotisa-
tion locale, étaient, en tant que cette cotisation frappait
des catholiques, uniquement affectée au soutien des écoles
catholiques.

Voilà les trois dispositions si souvent citées,
comme les dispositions A, B et C, assurant le con-
trôle et la direction les écoles séparées, l'obtention
(le la grande part les deniers publics et l'exemption
de taxes pour les écoles publiques.

Telle était la situation lorsque le Conseil privé
du Canada entreprit le régler la question. Qu'a-t-il
fait ? Ait lieu de faire une enquête sur les faits
allégués dans les requêtes-faits que le Conseil
privé d'Angleterre avait supposés fondés lorsqu'il
fut appelé à rendre son jugement-le Conseil privé
du Canada en arriva à une décision, sans être en
possession de la moindre preuve de ces prétendus
griefs, iii d'une seule réponse aux allégations des
requérants.

Nous savons tous que certaines preuves ont été
mises devant le Conseil privé par les requérants
et qu'on a refusé au Manitoba le temps nécessaire
pour faire une contre-preuve et que ces preuves
furent ensuites retirées pour les fins du procès.
Mais ces mêmes aflidavits onut été ensuite irréguliè-
rement. illégalenient et scandaleusement publiés
dans le livre bleu, comnue s'ils avaient fait partie
de la cause devant le Conseil privé, et comme si la
décision avait été rendue sur ces affidavits. Je pré-
tends que cette conduite est scandaleuse; parce
qu'elle met le public sous l'impression que cette
preuve a été faite devant le Conseil privé et qu'il
en a été tenu compte dans la décision, quaid cela
est absolument faux.

Finalement, le Conseil termina toute cette co-
niédie, faussement appelée une enquête, en passant
un décret accordant tout ce que les requérants
demandaient. Rappelons-nous que le Conseil privé
d'Angleterre avait dlit que le gouvernement n'était
pas tenu d'accorder tout ce que les requérants
demandaient. Mais le gouvernement, sans être eu
possession d'aucune preuve légale, accorda tout ce
que les requérants demandaient et l'inséra dans
l'arrêté îministériel.

Je prétends que c'est à ce moment-là que le gou-
vernemnent aurait dû s'enquérir non seulement les
questions de faits, mais aussi des considérations
dl'ordre politique avant d'adresser aucun ordre au
gouverneiment du Manitoba. Si j'interprête bien
l'Acte diu Manitoba, le devoir du Conseil privé dit
Canada était d'abord d'étudier toutes les questions
de faits se rapportant aux griefs qu'on prétendait
exister, et ensuite toutes les considérations d'ordre
politique quant au meilleur remède à appliquer
pour faire cesser ces griefs, sans entraîner aucune
intervention indue dans la législation existante.
Nous prétendons que le gouvernement n'a rien fait
de tout cela, et qu'il s'est contenté de jouer le rôle
d'une machine à enregistrer les demandes des péti-
tionnaires.

L'ordre qui fut plus tard pubilé par le gouver-
neur général en èonseil parle de ces trois classes de
privilèges dont j'ai parlé et les décrits sous les en-
têtes a, b et c, comme suit:

M. CASEY.

(a) Le droit de construire, entretenir, garnir de mobi-
lier, gérer, conduire et soutenir des écoles catholiques
romaines de la manière prévue aux actes que les deux
statuts susmentionnés de 1890 ont abrogés ;

(b) Le droit à une quote-part de toute subvention faite
sur les fonds publics pour les besoins de l'instruction
publiq ne;

() Le droit pour les catholiques romains qui contribue-
ront à soutenir les écoles catholiques romaines, d'être
exemptés de tous paiements ou contributions destinés au
maintien d'autres écoles.

Je fais cette citation pour établir ma prétention
que l'arrêté ministériel ordonnait le rétablissement
<les écoles séparées au Manitoba, telles qu'elles
existaient avant 1890.

On a prétendu que cet ordre équivalait au juge-
ment d'un tribunal. Cela n'est pas. Il n'y a eu
aucune preuve de faite et on n'a pas statué sur ces
faits. Ce n'était qu'une déclaration politique, une
déclaration de cabinet au rétablissement les écoles
séparées au Manitoba, telles qu'elles existaient
avant 1890.

Cet ordlre fut signifié au gouvernementmianitobain
qui refusa de l'accepter sous cette forme et fit
valoir plusieurs considérations importantes dont je
signalerai quelques-unes. La réponse du gouverne-
ment du Manitoba contient plusieurs bonnes rai-
sons pour lesquelles la loi de 1890 a été passée, et
entre autres choses parce que les écoles séparées
étaient insutfisantes et étaient cause que la po!tu-
lation grandissait dans l'ignorance- Elle s'oppose
aussi à tout changement, comme question de
principe et elle résume les objections du gou-
vernement manitobain comme suit :

En principe on pourrait s'opposer i toute modification
de nos lois d'éducation qui aurait pour résultat l'établis-
sement de nouveaux systèmes d'écoles séparées. Cepen-
dant, à part ces objections en principe, il y a de graves
objections au point de vue de l'éducation pratique. Voici
en peu de mots quelques-unes de ces objections:

Nous éprouvons de grandes difficultés à maintenir un
syètème efficace d'instruction primaire. Les taxes d'é-
coles pèsent lourdement sur notre population. La grande
quantité de terres qui est exempte des taxes scolaires et
a vaste étendue de pays sur laquelle notre petite popula-

tion est disséminée sont des obstacles à l'efficacité et aux
progrès.

La Chambre verra que la politique du gouverne-
ment concernant les teres dans le Nord-Ouest est
ici en jeu, en ce sens qu'en exemptant les terres
concédées aux compagnies de chemins de fer des
taxes scolaires, il a uni à l'établissement des écoles.
La réponse aborde ensuite le point important sui-
vant :

Nous croyons que lorsque l'arrêté réparateur a été
rendu, Votre Excellence en conseil n'avait pas devant
elle des renseignements complets et exacts sur le fonc-
tionnement de notre ancien système scolaire.

Nous croyons aussi qu'elle n'avait pas les moyens de se
former un jugement sur l'effet que produiraient dans la
province les changements indiqués par l'arrêté répara-
teur.

Pénétrés de cette opinion, nous soumettons respectueu-
sement qu'il n'est pas trop tard pour faire une enquête
complète et réfléchir sur toute cette question. Si l'on
adopte cette ligne de conduite. nous aiderons avec plaisir
à fournir les renseignements les plus complets possibles.
Une enquête de cette nature fournirait une base solide
des faits dont on pourrait tirer des conclusions d'une cer-
titude raisonnable.

Mais le gouvernement a repoussé cette offre,
comme il avait refusé de suivre le conseil que le
chef (le l'opposition lui avait donné, dans le même
sens, longtemps auparavant.

Ensuite, cette réponse du Maniioba définit ainsi
les deux choses essentielles au rétablissement eti-
cace et réel des privilèges des catholiques romains:
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1. Le droit de prélever des taxes scolaires.
2. Le droit de partieiper à l'octroi législatif en faveur

des écoles ; sans ces privilèges les écoles séparées ne peu-
vent convenablement fonctionner, et par conséquent, sans
ces deux choses, tout prétendu rétablissement de privi-
lèges serait illusoire.

Quant au premier point, c'est-à-dire, quant à la
légalité de légiférer dans ce parlement sur la per-
ception d'une taxe scolaire, edia peut donner
matière à discussion ; mais sur le second point, le
droit (le participer à l'octrai législatif, il n'y a pas
(le discussion possible. Il est évidentpour tout le
monde que sans une part les octrois scolaires de la
province, le rétabhlissement des écoles séparées au
Manitoba, ne sera qu'illusoire et les auteurs dubill
actuel l'ont admis par la manière dont ils ont
rédigé leur projet de loi, car il est évident qu'ils
ont été incapables de trouver un moyen de faire
participer ces écoles à une partie des octrois publics.

Il y a aussi le mémoire du 27 juillet dernier
rédigé par le comité du Conseil privé du Canada,
et contenant certaines recommandations. Ce n'était
pas un nouvel ordre remèdiateur adressé au Mani-
toba, lui ordonnant de faire telle ou telle chose,
mais tu mémoire contenant certaines recomman-
dations et laissant entendre que la minorité serait
satisfaite de quelque chose le moins que ce que
demandait l'ordre reinédiateur. C'était un moyen
de savoir ce que le gouvernement du Manitoba
serait prêt à faire dans la question ; mais ce docu-
ment ne contient rien sur les intentions du gouver-
nement fédéral.

En réponse à ce mémoire, le gouvernement du
Manitoba, beaucoup plus tard, le 21 décembre 1895,
en a adressé un autre au gouvernement fédéral,
embrassant une grande partie (le la question. Je
désire attirer- l'attention sur une partie de cette
réponse qui est une répétition exacte de la première
invitation à tenir une enquête sur les faits de la
cause : ce passage dit :

Il est à re retter que l'invitation faite par l'Assemblée
législative douvrir une enquête sur les faits n'ait pas été
acceptée, mais que, comme je l'ai dit ci-dessus, les con-
seillers de Son Excellence aient énoncé leur politique sans
investigation. Il est également regrettable que le parle-
ment soit apparemment à la veille d'être saisi d'une me-
sure législative sans une enquête préalable. Je dois dire
en toute déférence qu'une pareille façon d't gir ne paraît
pas susceptible d'une justification raisonnable, et qu'elle

test de nature à faire croire et doit créer la convietion que
l'intérêt éducationnel de la population de la province du
Manitoba est livrée auxdécisions hostiles et absoluesd'un
tribunal dont les membres n'ont pas abordé la question
dans un esprit oâ devait être un corps judi:iaire, ni pris
les moyens nécessaires pour se former une juste opinion

r le fond de la question.
La demande d'enquête contenue dans la réponse de la

législature à l'arrêté réparateur devrait, dans l'opinion
du soussigné, être renouvelée avec intance ; et dans le
cas où l'enquête serait accordée, elle devrait être assez
étendue pour embrasser tous les faits utiles ayant rapport
aux systèmes d'école passé et présent.

Le désir de la législature et du gouvernement de la pro-
vince, dans tout le cours de cette affaire, depuis l'adop-
tion des statuts de 1890, a été de procurer aux enfants de
nos citoyens les meilleurs moyens possibles, d'éducation.
Tous les efforts ont tendu vers ce but et tous les sacrifices
»écuniaires possibles ont été faits pourétablir un système
scolaire basé sur des principes solides, et des écoles ins-
tallées et administrées d'après les méthodes modernes
approuvées. Quoiqu'il reste encore beaucoup à faire, on
peut affirmer sans crainte que le succès a couronné nos
efforts dans une mesure raisonnable.

Qu'en amendant de temps à autre la loi des écoles et
en appliquant le système d'écoles de la province, c'est
notre plus vif désir dé remédier.à tous les torts bien fon-
dés, de faire disparaître toute trace d'inégalité ou d'in-
justice qui pourrait parvenir.à notre connaissance et de
objsidérer toute plainte gui peut être faite dans un esprt
de justice et de conciliation.

La position ie pouvait pas être exposée d'une
nanière plus claire et plus (ligne d'un homme
a Etat. Le Conseil privé du Canada avait manqué
à son devoir en négligeant sle s'enquérir des faits et
les considérations d'ordre politique avant de redi-
ger l'ordre remédiateur. En réponse, la législature
avait offert de faire une enquête et par cette invi-
tation elle s'était implicitement engagé à se confor-
ner aux résultats de cette enquête. Et pas plus
tard que le 21 décembre dernier, elle renouvelait
cette invitation qu'impliquait le même engagement.
Cette fois encore le gouvernement refuisa. Cen'est
qu'aujourd'hui, lorsqu'il s'aperçoit du peu d'empire
qu'il exerce sur sa majorité djans cette Chambre,
lorsqu'il se rend compte du degré d'iipopularité
de sa politique dans le pays, qu'il tend la, branche
d'olivier, avec une lame de poignard dissimulée
dans le feuillage, en inivitant le Manitoba, à prendre
part à une conférence sur les détails de la question
après que l'affaire aura été réglée définitivement.
par l'adoption du bill en deuxième lecture.

Par cette concession tardive, le gouvernement
justifie la position prise par la législature du Mani-
toba, aimusi que l'attitude du chef de l'opposition
lorsqu'ils demandaient une nouvelle enquête et une
étude plus approfondie le la question et qu'ils
disaient que même à l'heure qu'il est, il n'est pas
trop tard pour adopter ce moyen.

La seule différence entre la position prise par le
gouvernement telle que modifiée par cet aveu d'im.
puissance et celle que nous occupons, c'est qu'il veut
agir avant la conlèrence et que nous demandons de
différer toute action avant que la conférence ait eu
lieu. Nous demandons le renvoi de ce bill à six
mois, c'est-à-dire que nous nous prononcois carré-
ment contre, pour le moment ; niais, comme on l'a
fait remarquer, n'empêche pas une enquête et une
conférence avec le gouvernement du Manitoba
d'avoir lieu, pour déterminer ce que ce dernier
devrait faire au sujet des écoles dans cette province.

Je n'ai pas le moindre doute que si le gouverne-
ment avait exercé son influence dans ce sens, il
aurait pu régler la question, il y a longtemps et
qu'il l'aurait fait disparaître de la politique depuis
des années, si nos adversaires n'avaient pas cru
qu'il était de l'intérêt de leur parti de continuer à
en agiter l'opinion publique dans l'espérance de
s'attirer des partisans.

J'arrive maintenant aux dispositions du bill. Je
n'entrerai pas daims les détails à présent, mais le
principe même de ce bill met en lumière plusieurs
faits généraux. D'abord, dans l'esprit et la lettre,
est il coercitif. Cela a été nié, sous prétexte qu'il
contient une alternative et que le gouvernement du,
Manitoba, peut faire lui-même un grand nombre de
choses qui y sont ordonnées, et les empêcher ainsi,
d'être faites par ce gouvernement. Mais je main-
tiens qu'un projet deloi destiné, ou supposé destiné,
à assurer dans la province du Manitoba, l'exécution
de certaines choses dont le gouvernement de cette-
province ne veut pas, est, dans son essence même,
un projet de loi coercitif. Le bill dit que si telles
et telles choses ne sont.pas faites par le gouverne-
nient provincial elles le seront par le gouverneur
général en conseil. Sur d'autres points, le bill dit
que le lieutenant-gouverneur en conseil fera telles,
et telles choses, mais ne met pas d'alternatives pour
le cas~où lelieutenant-gouverneur en conseil -refu-
serait de les faire.

D'après la plus stricte acception du mot 'coer-
cition" ce bill est strictement un bill coercitif,.
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dans l'esprit et dans la lettre, et malgré cela ceux M. ANMYOT: Si l'honorable député veut bien nie
qui sympathisent avec la inuorite du Manitoba, permettre....
qui sont d'opinion qu'il faudrait faire quelque
chose pour elle, ont un double reproche i adresser 'M. CASEY A l'ordre. Il ne reste qu'une con-
au bill, car tout en étant coercitif dans l'esprit et clusion à tirer, c'est que cette argument est telle-
la lettre, ce n'est pas un bill remédiateur. ment irréfutable, tellement vrai, qu'il est impossi-

Ce point, ainsi que beaucoup d'autres, l'honora- ble de le démolir. Maintenant si mon honorable
ble député de Kamouraska (M. CaI roll) les a fait ami a une qulestion à poser, je suis prêt à l'écouter.
ressortir bien clairement, mais on ne peut trop
insister sur ce fait que le bill est tout i la fois M. AMYOT : Je dis que l'honorable député se
coercitif et inefficace. trompe entièrement sur la position qu'occupe La

Avant de parler des défectuosités duI bill, comme Vérité dans la province de Québec.
loi tendant au rétablissement des écoles séparées
au Manitoba, je veux démontrer, qu'il est, dans 1. ASEY Quelle est cette positin, alors?
son essence même, inconstitutionnel et que cette M. AMYOT : C'est un journal ordinaire, sans
Chambre n'a pas le droit de le passer. N'oublions plus d'autorité qu'aucun autre.
pas que notre juridiction en matière scolaire au
Manitoba, est d'un caractère tout particulier. M. CASEY : D'autres de mes collègues de Qué-
C'est une juridiction qui constitue une exception a bec qui sont tout aussi en position de parler <le La
la règle, dans notre constitution, qui dit que les Vérité, comme'l'honorable député de Montmagny
questions d'éducation sont du ressort (les législa- (M. Choquette) et l'honorable député de Bagot (M.
tures provinciales. Par conséquent, cette juridic- Dupont) nie disent que c'est un journal, je ne dirai
tion est strictement limitée aux expressions mêmes inspiré, mais reçu par presque tous les prêtres de
de la constitution qui établit cette exception et la province de Québec.
nons donne le pouvoir d'intervenir.

Les circonstances qui donnent lieu à cette juridic- M. CHOQUETTE: Et il a une grande influence.
tion sont clairement définies par le troisième para-
graphe de l'article 22 de l'Acte du Manitoba. Il M. CASEY : Je ne doute pas que l'honorable
faut d'abord qu'il y ait appel au gouverneur géné- député qui m'a interrompu (M. Anmyot) considère
ral en conseil, pur la minorité lésée. Il faut qu'il que La Vérité est un journal bien ordinaire, lors-
y ait un arrêté du conseil demandant au gouverne- qu'elle n'est pas de son opinion, iais que c'est un
ment de Nlanitoba d'accorder certains redresse- journal extraordinaire lorsqu'elle pense comme lui
nients ù cette minorité. Il faut qu'il y ait refus <le et comme le gouvernement qu'il appuie. La Vérité
la part du gouvernement de ulanitobau d'accorder n'est pas aussi fidèle au gouvernement que l'hono-
ce remède ; et la mesure de notre juridiction en la rable député dans le moment. Il y a eu un temps
matière-et c'est sur ce point que j'attire spéciale- où lui-même n'était pas très loyal au gouvernement
ment l'attention-est déterniiuée par la nature du mais pour le présent, il l'est et il n'aime pas à s'en-
refus opposé par le Manitoba de conformer à n1os tendre dire qu'un journal indépendant qui consulte
diemand oeos. les autorités religieuses, mais ne consulte ni lui,-n

Il existe une théorie qui consiste à dire que si le premier ministre, ait pu se prononcer contre le
Pordre reinédiateur ordonne au- Manitoba de faire bil. Je vais citer une traduction aussi fidèle que
un grand nombre de choses, et qu'il refuse de les lai pui le faire le cet'articlé> de La Vérité
faire, nous pouvons alois passer une loi pour asst' Le correspondant parlementaire (lu Trîifluvien trouve
rer l'exécution d'un moindre nombre de choses, que le moment n'est pas bien choisi.pour discuter les mé-
sous prétexte que le plus comprend le moins. rites du pro.et de loi remédiatrice.

Il est impossible dl'imaginer un argumeut plus Nous croyons qu'il vaut infiniment mieux examiner ce
bill maintenant qu'il est au moins théoriquement possibleabsurde. Notre juridiction ne commnece que lors- de le modifier que de le voter d'abord et d'en constater

que le Manitoba a refusé de faire certaines choses ensuite les inconvénients.
spécifiées et ce n'est que sur ces choses ainsi spéci- S'il y a des inconvénients on les fera disparaître

par une législation subséquente, dira-t-on, Qu'on nefiées que nous pouvons légiférer. se fasse donc pas d'illusion. Telle' lia loi sera votée,
Je ne crois pas que ce raisonnement puisse être telle elle restera. Jamais on ne pourra amener le parle-

mieux présenté qu'il ne l'a été, la semaine dernière, ment à légiférer deux fois sur cette question. Il suffit
ded considérer ce qui se passe à Ottawa pour s'en con-dans les colonnes dle La Vérité. La Vérité est uic vaincre.

journal clérical de la province de Québec, -u jour- Si la loi n'est pas modifiée de manière à la rendre en-
nal qui, ne dit-on, est lu par presque tout le clergé tièrement conforme au remedial order de mars dernier,

-elle pourra être attaquée comme inconstitutionnelle. Ende la province, journal qui, comnme son nom lin- eteprenatqé onec éofrul(le a povice, oural ui, omm so lioi lhi-effet, le parlement fédéral n'a le droit de légiférer sur la
dique, est sensé dire la vérité en toute chose qui a question scolaire qu'autant que la législature manitobaine
trait aux intérêts de la religion. a refusé de légiférer elle-même. Or, le remedial order du

Par une étrange coïncidence, La Vérité le -J mars, du 21 mars déclarait que la minorité avait droit à trois
etl'onrbld éde(choses: a, b,.c,savoir: a, construire,entretenir,gérer des

et P'honorable députée Winnpeg (. Martin) e écoles catholiques romaines; b, recevoir une part propor-6 mars, faisaient presqu'exactement le même rai- tionnelle de toute subvention faite à même les fonds pu-
sonneient sur l'inconstitutionnalité de ,ce bill. blies pour les fins del'éducation ; c, enfin, exemption pourles catholiques des taxes imposées pour l'entretien desQuand on voit, l'honorable député de Winnipeg, écoles publiques. C'est a, b, c que le gouvernement fésd-
l'auteur de la loi de 1890, l'homme qu'on suppose rai ordonnait à la législature de faire. C'est donc a b, c
être le champion de M. Greenway dans cette affaire ne la législature manitobaine a refusé de faire. ô'est
êtr Le Véié l«raed at lrcld ubc onc a, c que le parlement fédéral a le droit de faire
et La Vérité, l'organe du parti clérical de Québec, envertu de laconstitution. Mais parle bill actuel lem ent
et qui est supposée être le chanpion de la hiérar- devant le publie le gouvernement n'invite le parlement
chie et du clergé dans cette province, quand on voit, qu'à faie a et c; ear on a beau dire, la clause 74 ne fait
dis-je, cet homme et ce journal tombé d'accord pas b, C'est-à-dire ne donne pas à la minorité une partproportionnelle de toute subvention faite à même lespour employer le même raisonnement.... fonds publics pour les fins de l'éducation. Winnipeg

M. CASEY.
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pourra donc dire: J'ai refusé de faire a, b, c, mais je n'ai
ias refusé de faire a, c. Vous avez donc le droit de légi-
férer sur a, b, e, à cause de mon refus; mais vous n avez
las le droit de légiférer sur a, c, parce que vous ne m avez
pas, au préalable, mis en demeure de légiférer sur a, c
seulèment.

C'est inutile de faire comme l'autruche: se cacher la
tête dans le sable et se croire en sûreté. Si la clause 74
n'est pas modifiée de manière à faire b, la loi sera proba-
blement déclarée inconstitutionnelle.

Voilà l'opinion d'un journal clérical influent et
respecté, sur la constitutionnalité de la loi. C'est
une chose bien remarquable que le même raisonne-
ment ait pu être fait par l'honorable député de
Winnipeg, en même temps, et ait été exprimé le
uême jour, sans qu'on en sût rien, ni d'un coté, ni
-de l'autre.

Je répète que la conclusion est irréfutable. Le
camp Greenway et le clergé de la province de Qué-
bec sont d'accord i (lire que cette loi est défec-
tueuse, et qu'elle sera probablement inconstitu-
tioliielle.

J'irai même plus loin, et je diai que je soup-
conne le gouvernement de vouloir la faire inconsti-
tutionnelle. Personne ne croira un instant que ce
gouvernement, tel que reconstitué, ayant repris ses
hommes capables et ayant gardé un imbécile pour
chef, pour nie servir.des expressions des ministres
eux-mêmes, personne ne croira que ce gouverne-
ment à deux têtes veuille réellement rétablir les
écoles séparées au Manitoba. '

Tout le monde sait que tout ce qu'il veut, c'est
faire adopter par cette Chambre un bill qui, nomi-
nalement, consacrera le droit des catholiques du
Manitoba d'avoir des écoles séparées, un bill qui
fera semblant le forcer la mainau Manitoba, et qui
lui assurera l'appui de l'Eglise catholique pendant
les prochaines élections.

C'est tout ce qu'il veut. Il se console et console
ses partisans de l'Ontario en disant qu'après tout, ce
bill ne signifie rien. Il sait que le Conseil privé dé-
cidera que la loi telle que rédigée est utra vires. Il
sait que le parlement n'osera jamais reprendre la
question une seconde fois. Il sait que si ce bill est
voté, ce sera une question finie à tout jamais. Il
sait même plus que cela; il sait que si ce parlement
impose des écoles séparées au Manitoba, cela empê-
chera la législature (le la province d'en établir elle.
même. Il craint, comme le ministre de la Marine
et des Pêcheries (M. Costigan) que le gouvernement
du Manitoba ne rétablisse ces écoles et ne s'en attri-
bue le mérite. Il préfère que la chose soit faite ici;
et toute tentative le la faire ici au moyen d'un bill
rédigé comme celui-ci, aura pour résultat de rendre
le rétablissemetit des écoles catholiques séparées
dans le Manitoba, impossible pendant des géné-
rations.

C'est une grave question pour nos amis de langue
francaise et nos autres amis catholiques, de décider
s'ils 'doivent voter pour un pareil bill, vu les consé.
quences qu'il aura pour leurs coreligionnaires.

M. CAMERON: Ecoutez ! écoutez !

M. CASEY: L'honorable député d'Inverness
laisse voir par son interruption qu'il n'approuve
pas mes remarques ; mais en réponse à cette inter-
ruption anodine, je suis heureux de pouvoir donner
l'opinion d'un homme qui est aussi bon catholique,
aussi bon néo-Ecossais, et aussi bon avocat que lui.
Je veux parler du sénateur Power,de Halifax. Par-
mi ceux qui le connaissent, personne ne niera sa
,catholicité.

M. CAMERON (Inverness): Ni son gritisme.

M. CASEY : Tout étrange que cela puisse pa-
raître à phonorable député d'Inverness, il est tout à
fait possible d'être tout à la fois un bon grit et un
bon catholique. Il y a une chose qu'on peut dire de
la catholicité du sénateur Power, qu'on ne pourra
jamais dire, j'en ai peur, de celui de l'honorable
député d'Inverness. Il y a plus dle vingt ans, cer-
tains écrits du sénateur Power, sur les relations
entre l'Eglise et l'Etat, qui ont été publiés dans les
documents de cette Chambre, furent envoyés à
Roie et soumis au collè ge des cardinaux ; et le
cardinal chargé d'en prend re connaissance déclara
qu'ils étaient d'une saine orthodoxie, bien qu'ils
fussent quelque peu entachés de gritisme, Ces
écrits eurent pour résultat l'envoi d'un ablégat au
Canada, et depuis un changement important s'est
opéré dians les relations entre l'Eglise et l'Etat,
dans ce pays. Par conséquent, il est impossible
de mettre en doute la catholicité du sénateur
Power et je vais citer quelques-unes de ses opinions
sur ce bill. Je vais donner une ou deux des con-
clusions auxquelles il arrive et je donnerai ensuite
un ou deux extraits à l'appui de ces conclusions.
Voyons d'abord la conclusion de cette précieuse
brochure :

Après avoir examiné la conduite du gouvernement sur
la question des écoles du Manitoba, et après avoir étudié
la loi réparatrice, je reviens maintenant à la question
posée au commencement de cette étude, et jedis que dans
mon humble opinion, le bill en question n'est pas une
mesure pour laquelle un membre catholique d'aucune des
Chambres du parlement devrait voter. Loin d'être propre
à faire du bien, elle est plut6t de nature ànuire aux inté-
rêts catholiques du Manitoba et à causer des torts graves
au peuple canadien en général. Bien que je nie à aucun
député catholique, qui peut se convaincre que la loi amé-
liorera »robablement la position de ses coreligionnaires
en matière d'éducation, le droit de voter pour- le bill, je
considère qu'il est de mon devoir, comme catholique et
comme citoyen, de voter contre, si elle vient devant le
Sénat dans sa teneur actuelle.

L.-G, POWER.
OTTÀw,.3 mars 1896.

Je trouve dans ce bill un grand nombre de
défauts et j'en ai signalé quelques-uns. A rès
beaucoup de commentaires hostiles, que je nefirai
pas, il ajoute

Bref, la loi est ce que l'on pouvait naturellement
attendre d'une division entre deux factions hostiles du
cabinet, bataillant sur l'ordre réparateur, l'une-hon-
nêtement, je le présame,--en vue de rendre à la minorité
catholique des droits dont elle a été injustement privée
par les actes du gouvernement manitobain de 1890, et
l'autre, décidée à ne rien faire de nature à s'aliéner une
grande partie de la population qui est hostile à toute con-
cession à la minorité, et qui croit qu'en matière d'éduca-
tion, la majorité du Manitoba doit conserver son entière
liberté.

Supposons que le bill devienne loi, et essayons de voir
quel en serait le résultat probable. Dans certains dis-
triets en majorité catholiques, l'on a accepté les lois de
1890 et l'on se guide aujourd'hui d'anrès ces lois. La po-
pulation se taxe en vertu de ces dernières et reçoit sa
tart de l'octroi voté par la législature. Les instituteurs
récitent des prières catholiques et enseignent les -doctri-
nes dealeur Égliso après les heures d'école.

Voilà en quoi consiste les écoles protestantes du
Manitoba dont on a dit tant de mal -

M. L.-A. Young-un fonctionnaire du gouvernement du
Manitoba-a fait un rapport sut les écoles catholiques et
leur situation en présence de'la loi actuelle.

Il cite ensuite le rapport de M. Yoing, mais
comme ce dernier peut être soupçonné de partialité
en faveur du gouvernement, je préfère citer le
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discours du sénateur Bernier, qu'il donne un peu plusieurs années aux écoles catholiques séparées par le
plus loin parti conservateur, sous la direction de M. Meredith (au-Jouird 'hm Jugeen chief). Le nom bre d'enfaniits Cath oliquesJe trouve, toutefois, qu'il est en grande partie corroboré O âge de fréquenter les écoles au Manitoba, d'après le
par le sénateur Bernier, ex-surintendant des école rapport officiel do 1886, le dernier que j'ai pu consulter
catholiques du Manitoba. Voici comment il s'exprimnit était de 4,100.
au Sénat, le 25 avril 1895, en parlant des catholiques du -O-ci .e .Mita: ,VToici maintenant un passage que je s1inlai

Le gouvernement, par 'entrentise de ses officiers, leur l'attention, nion seulement de tous les catholiques,
offrit des avantages s'ils voulaient fréquenter les écoles muais aussi de tous les protestants qui, comme moi,sans renoncer entièrmcient a leurs prétentions et ils cru- q e.
reit qu'ils pouvaient essayer 1e système. Ils n'agissaient désiren que es reations actuelles entre les protes-
pas ainsi marce qu'ils préféraient les écoles publiques, tanits et les catholiques de l'Ontario lie soient pas
mais bien à cause de lotir pauvreté et des avantages lar- troublées
ticuliers qu'on leur offrait. Legouîvernument tenait bean-coup à voir quelques-unes de nos écoles sous le contrôle La per-pective d'une elnipagne victorieuse contre les
le sa lot, afin de s'eu servir comme d'un argument en écoles sévfarýes dans l'Ontario serait considérablenentfaiveurdu ehange-e t. Un'isce eur leur fut envoyé et augmentée. silos écolesatholiqies de cette dernière pro-

il lotir déclara que s'ils vot aient maintenir leurs écoles, vince allaient tranférer leur alléaeance aux conserva-
le gouvernement le se montrerait pas trop exigeant quant teurs pour nuire aux libéraux qui, sous sir Oliver Mowat,à l'observation des règlements. Il leur dit qu'après les ont trouvé leurs meilleurs amis dans le pascé. En tousheures d'écoles, ilh pourraient tranquillement donner les cas, l'adoption de la loi va avoir pour effet de continuerinîstructions religieuses qu'ils voudraient. Il leur dit la inalheureuse et regrettable agitation qui est si préju-
encore qu'ils pourraient commencer et finir l'école en diciable aux intérêts de tout le monde.
disa ut les prières catlioliques ordinal es, et il alla même
jusqu'à leur suggérer comment ils devraient s'y prendre.

Cela protive suflisamment, par le témoignage
miême du sènateuri Bernier. ci-devant surintendant
des ticoles séparées du Manitoba, que le gouverne-
ment provincial avait doiné autant de facilité que
possiboe aux catholiques pour leur permettre le
profiter des écoles publiques ordinaires. Puis le
séniatetur Power continue ainsi:-

Il n'y a pas lieu le s'attendre que les districts en ques-
tion vont abandonner les privilèges dont ils jouissent,
pour se soumettre à l'opération de la loi réparatrice. si
elle devient on vigueur. Je ne pense pas que le sénateur
Bernier veuille sérieusement les blamer s'ils ne le font
pas. Ils n'ont rien à y gagner et tout à y perdre.

Entre autres choses, ils perdraient leur quote-
part des octrois publics destinés à l'édueation, qiie
ce bill ne trouve aucun moyen de leur faire obte-
lir.

Quelle que soit notre opinion sur l'attitude du gouver-
nement provincial sous ce rapport, l'on ne peut pas dire
qu'il montre de l'hostilité aux écoles catholiques en tant
qu'écolles catholiones. Ce fait indique peut-être que si la
contestation actuellement pendante aveclegouvernement
fédéral était finie,un arrangement ou. moduus vivendi satis-
faisant pour tout le monde pourrait être opéré sans a'icun
changement ra dical dans la loi actuelle. Dans les districts
ruraux, ou la loi de1890 n'a pas été acceptée, les catho-
liques en général n'ont pas les moyens de soutenir, d'une
mamre sauisfaisante, louis écoles de leurs propres de-
niers, sans recevoir une part do l'octroi législatif et, sans
être exemptés de la taxe affectée titi maintien des écoles
publiques. Il est évident que pour le Manitoba,Il'adoption
de la loi réparatrice ne sera d'aucun secours à la mino-
rité catholique. At contraire, elle va avoir pour effet
d'empêcher un règlement amical de la question et de lui
aliéner le gouvernement local comme la majorité protes-
tante, lesquels autrement, auraient peut-être été disposés
à faire certaines modifications dans les lois existantes, de
façon à légaliser des concessions semblables à celles qui
sont tolérées à la Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Bruns-
vick et dans l'île du Prince-Edouard,et qui ont été recon-

nues comme assez satisfaisantes.

M. CA31ERON : Ecoutez ! écoutez !

M. CASEY: Elles ont été reconnues ainsi ce
soir par l'honorable député île Halifax (M. Kenny),
et elles le sont en ce moment par l'honorable dépu-
té d'Inverness (M. Camneron).

M. CAMERON: Si elles étaient légalisées.

M. CASEY : L'honorable député dle Halifax a
déclaré qu'elles donnent satisfaction telles qu'elles
sont. Le sénateur Power ajoute

En dehors du Manitoba, l'action persistante du gouver-
nement fédéral aura des effets désastreux, surtout dans
l'Ontario, ou elle pourra ressusciter la guerre faite depuis

1. CASEY.

Je passe encore par-dessus certaines remarques.
Après avoir dit qu'il n'objecte pas au bill répara-
ter au point de vue îles droits provinciaux, il
ajoute :

Tout de méme, je suis conv:incu que dans les cireons-tances atuelles-dont j'ai expos' quelques-unes-la poli-tique de M. Laurier, savoir une enquée et la conciliation,si elle était adoptée, serait bien préférable. tant pour lescat holiqes que pour les pro'estants, non seulement dansle Manitoba, mais ausai wans l'Ontario et les autres pro-vinces de la Conf< dération ; Cette politique, dis-je, seraitbien préférable à celle du gouvernement, telle qu'incor-porée dans son projet de loi.
Pendant treize ans, j'ai été Commissaire d'écoles pourla ville de ,Halifax, et mon expérience comme tel mîî'n dé-montré qu'un appel modéré à la générosité et à l'esprit dojustice de nos concitoyens protestants nous assurait pres-que toujours des concessions cin faveur de nos justes récla-mations, et du respect pour nos convictions religieuses,Au contraire. toute ten tative d'agression et de coercition atoujours amené la résistance et fait manquer le succès. Ilon u éV aussi <e même dans l'Otario. On a fait de tempson temps àu l'acote primitif clos écoles séparées des amni-

demîents que l'on croyait nécessaires pori mettre les écolescatholiques sur tn pied satisfaisant, et, cela, sans faireappel à aucun autre pouvoir qu'à l'esprit de tolérance
et de justice qui disti.ngue la grande majorité protestante
de cotte grande province.-

La nature Iuinaine est eassablemAnt semblable dans le
antala ?'euvelle-Ecosse et l'Ontario; or. lat tenîta-

tive du gouvernement fédérail dans le moment d'établir
des écoles séparées dans le Manitoba en vertu de la pré-
teidue loi tépa ratrice à l'encontre des protestations éier-giques. de l'hostité u gouvernement. de la légiature
et de l'électorat d ete rovinc, va inévitablement se
terminer par un fiasýco.

Je n'en citerai pas davantage, bien que toute la
brochure soit d'uin grand inîtérêt.

Eu terniinart,je dirai aux cathtoliquies de l'Ontario,
et à ceux quli savent ce qui s est passé dans J'Onta-
rio, quils devraient savoir quels sont ceux qui ont
combattu pour leurs droits dans la mesure qu'il
était possibile de main tenir ces droits, sans recourir
à une politique nuisible au pays en général. Ils
savent si se sont les neminbres de la P. P. A., les asso.
ciés de l'honorable député de Lamnbton-est (M.
Moncrieff), qui a parlé en faveur du bill, ou si ce
sont les amis politiques de l'opposition qui ont ren-
du justice aux catholiques romains de l'Ontario.
Quant à nos amis de langue francaise, il est inutile
de leur dire quoi que ce soit.

Une VOIX : Ils ne sont pas ici.

M. CASEY : Non, mais ils sont à portée de
n'entendre. La population de la province de
Québec sait où sont ses amis Elle sait en qui elle
a mis sa confiance. Elle sait qu'elle a à sa tête un
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homme qui la comprend, qui connaît ses sentiments
et ses intérêts. Et par une étrange coïncidence, la
population de l'Ontario trouve dans le même person-
nage un homme qui la comprend, et q ni connaît ses
sentiments et ses intérêts. En dépit de tous les efforts
tentés par des orateurs comme l'honorable député.
de Halifax (M. Kenny),qui paraît avoir une antipa-
thie naturelle contre notre chef--et je ne m'en étonne
pas-en dépit de toutes les tentatives faites pour
soulever contre lui les préjugés religieux des catho-,
liques de Québec et des protestants de l'Ontario, ce
chef reste aujourd'hui comme le seul homme qui ait
adopté une ligne de conduite courageuse et droite,
le seul homme qui puisse régler cette question.

J'ai dit, il y a un instant, qu'il était inutile de
dire quoi que ce soit à nos amis libéraux de la pro.
vince de Québec, mais je ne puis m'empêcher de
leur dire ceci : Ceux qui ont envisagé cette question
à un point de vue large et digne d'un homme d'Etat,
ceux qui ont refusé de tirer partie d'un point tech-
nique de la constitution et d'adopter une ligne de
conduite de nature à soulever des divisions de races
et de croyances au Manitoba, ceux qui ont refusé
<le se servir de l'arme qu'ils avaient dans les mains,
s'apercevront que la population du Manitoba est
aussi reconnaissante que celle d'aucune autre pro-
vince du Canada.

Quels qu'aient pu être les sentiments qui ont existé
là-bas jusqu'à présent, il n'y aura pas un citoyen
français on anglais du Manitoba, qui pourra refuser
de faire quelque chose pour reconnaître la magna-
nimité dont ces messieurs font preuve.

Les Canadiens-français et les Irlandais catholiques
qui appuient la politique du chef de l'opposition-et
le nombre en est considérable et va en augmentant
-font plus pour l'avenir du pays, font plus pour
rendre possible le maintien de la confédération,.
font. plus pour leurs coreligionnaires du Manitoba,
que ne pourra faire aucun gouvernement canadien
en se servant de toutes les armes que peut lui offrir
la constitution.-

Quand je dis que ce bill est un fiasco, je n'en fais
pas un reproche au gouvernement, parce que je
suis convaincu que tout bill venant en cette Cham-
bre doit avoir le même insuccès. J'ai l'intime con-
viction, qu'il n'existe aucun moyen d'imposer la
volonté de ce parlement au Manitoba, malgré la
volonté de sa législature et de sa population, a Ce
que nous blâmons dans le gouvernement, ce n'est
pas son impuissance à faire une chose impossible,
mais son manque d'honnêteté en prétendant faire
ce que le simple bon sens leur dit être,impossible,
en cherchant à tirer profit des luttes religieuses, et'
en maintenant le pays dans l'agitation, à propos
d'une question qui aurait pu être réglée il, y a
longtemps par des moyens pacifiques et conciliants.'

M. TAYLOR M. l'Orateur, je désire retenir
la Chambre quelques instants seulement, pour,
soumettre quelques observationssur l'importante
question actuellement devant nous. Je ne 'veux
pas cependant traiter le' côté légal de la'question,'
car, M. l'Orateur, comm e je ne suis pas avocat; je
ne suis pas compétént en cette" atière; mais je,
veux étudier la 'question au point- de vue pratique,
de la situation tèlle qu'elle existe aujourd'hui.

Nous 'avons devant 'nous, M. 'l'Orateur, ùne-
motion proposée par l!honorable sir Charles Tupper,,
le leader de cette Chambre, demandant la deuxiène
lecture du bill et' son, renvoi at 'comité général de
la Chambre.. Une fois cette iesuire en domité,,la
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Chambre peut offrir des recommandations, proposer
des amendements, de manière à modifier le projet et
le rendre plus conforme aux idées de la majorité, et
propre à répondre aux vues de ceux qui pensent
et croient sincèrement à l'existence d'un grief que
cette Chambre est appelée à régler.

Pour ma part, je suis opposé aux écoles séparée.
J'habite une ville comptant une population de plus
de 4,000 âmes, dont j de catholiques romains
frangais et irlandais. ' Nous n'avons qu'une école
dans cette ville, et c'est une école publique. Les
enfants les catholiques et des protestants fré-
quentent cette école ensemble. En quittant 'cette
école, garçons et filles, jeunes gens et jeunes filles,
se placent dans les fabriques et' boutiques, ont
ailleurs. Ils engagent le combat de la vie et restent
tout le temps en bons termes d'amitié.' Je crois
donc que nous sommes au mieux sans écoles sépa-
rées. Mais nos amis politiques romains, conme
tous ceux de l'Ontario, ont droit aux écoles séparées.
Cependant, dans la ville que j'habite, ils n'ont pas
jugé à propos de faire prévaloir ce droit. Si, néan-
moins, la province de l'Ontario voulait leur enlever ce
droit, ils auraient un grief constitutionnel.

Tout le monde dans cette Chambre admet que la
minorité du Manitoba a des griefs. : La décision du
Conseil privé a réglé la question dans ce sens.
Depuis le commencement du débat, il n'a pas été
exprimé deux opinions différentes à ce sujet. Tout
le monde admet que le parlement a le droit de
redresser ce grief, si la législature du Manitoba s'y
refuse. Or, cette législature a refusé 'd'agir ainsi;
tout le monde admet donc que le parlement a le
droit de régler la question. Cependant, tout le
monde ne s'accorde pas sur le remède à apporter.
Quelques-uns veulent le rétablissement des écoles
comme elles existaient avant, 1890 ; d'autres
approuvent le bill actuellement devant la Chambre,
comme une mesure devant ,rétablir les privilèges
enlevés par' l'acté de 1890 et empêcher la minorité
de subventionner des écoles dont elle ne peut se
servir, reconnaissant ainsi son droit aux écoles sépa-
rées sujettes à l'inspection du gouvernement, avec
des professeurs compétents, etc. Pour ma part, je
pense que le bill serait conforme à la constitution
et- la décision du Conseil privé,ý ai, une fois en
comité, il était amendé dans ce sens: Que dans la
province du Manitoba, ilexisteraun systèmed'écoles
nationales, qu'il n'y aura qu'une école, et que; dans
cette école, il ne sera o donné aucun enseignement
religieux blessant pour la conscience ýdes parents
d'aucun ds 'élèves. C'est là' ma Ïnanière de voir.
Cela,. à mon avis, règlerait la question constitu-
tionnelle, car toutes-les classes' se trouveraient ainsi
placées sur un 'pied'd'égalité.''''

Voilà l'attitudeque je' ëndrai devântle comité.
Je'présume, cependantde que l'honor député
Sime-nord (M. Mäaithy)s'pposeraTi ette opi.
nion, car il'.prfère,.dit il, les écoles sépaées aux
écoles séculières,'et d'autres dans 'cette Chambre
partagnt, ces vues, je pense. 'Mais, à mon avis,
l'adoption d'unelégislation de cette nature épon-
drait aux exigences dela constitntion car si les
chrétiens de ce pays, catholiques et protestants, ne
peuvent's'entendresur un'mode de religion n'ayant
rien deblessant 'pour personne alors qu'ils exeluent
la religion' de l'école et en fassent l'enseignement
dans l'Eglise

M. l'Orateur, ai l'éducation religieuse ne doit
consistir 'qué' dans l'enseignement sùbventionné
'parl'Etat de 20 à"30 minutes par jour de nos
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écoles, je crois voir là une injure à l'adresse des
pieux parents, du elergé de toute croyance et des
instituteurs d'écoles du dimanche.

Voilà mon opinion, bien que d'autres puissent ne
pas la partager.

L'honorable député le Winnipeg (NI. Martin), le
père de cet acte lu Manitoba de 1890, nous a dit que
les exercices religieux permis dans les écoles (le
cette province, constituaient une véritable tyrannie
pour les catholiques romains qui avaient à supporter
ces écoles.

M. 1DAVIES (LIP.-E): Oi a-t-il dit cela?

M. TAYLOR : Je citerai ce qu'il a dit avant de
terminer. Or, dans ce cas, je ne saurais donc
m'empêcher le croire qu'il est du devoir de tout
Canadien loyal à son pays d'aider à faire disparaître
du système d'écoles du Manitoba cette partie de
l'enseignement qui constitue une tyrannie pour les
catholiques roumains. A non avis, lorsque l'on aura
fait cela, le grief dont on se plaint aura disparu.

Quand le bill sera devant le comité, on pourrait
y ajouter une autre disposition, à l'effet que cet
acte ne vienne en vigueur qu'après un délai de 3 ou
6 mois, selon que le comité lugera à propos, si la
législature ne légifère pas dans le sens de la déci-
sion du Conseil privé, et néglige de faire disparaître
les griefs.

Voils, à mon avis, ce qui devrait être fait, ce
que devrait faire le parlement après l'adoption de
la motion présentée par le leader du gouvernement.
Voyous maintenant l'autre côté de la question.
Vous avez devant vous, M. l'Orateur, un amende-
ment proposé par le chef de l'opposition, à l'effet de
renvoyer î six mois la deuxième lecture de ce bill.

Si cet amendement est adopté, cela règlera-t-il la
question ? Si tel doit être son effet, M. l'Orateur,
nous devrions l'adopter. Si cela doit faire dispa-
raître cette question du parlement et la régler
définitivement, adoptons l'amendement du chef de
l'opposition. Mais cet amendement aura-t-il un
tel effet?

M. W ALLACE : Il règlera la question en ce qui
concerne le parlement.

dement aurait pour effet de conduire le chef de
l'opposition au pouvoir comme premier ministre
de ce pays. Alors, comment règlerait-il la ques-
tion ? L'espoir du chef de l'opposition, en propo-
sant cet amendement, est que s'il est adopté cela
le mettra au pouvoir, et alors, il règlera la question
par un bill plus parfait. A-t-il promis, dans son
discours ou dans son amendement, que s'il arrivait
au pouvoir; et que le gouvernement du Manitoba
refusât de régler la question, il ne demanderait pas
au parlement d'adopter un bill plus complet, un
bill propre à rétablir les écoles comme elles exis-
taient avant 1890 ? Non, M. l'Orateur, au 'con.
traire. Il a dit, et ses partisans qui ont parlé
jusqu'à présent sur cette question, ont aussi dé-
claré que ce bill n'était pas assez complet, et ils
appuieront sa motion dans l'idée que s'il vient au
pouvoir, il fera adopter une législation plus parfaite.

Ils peuvent retourner devant leurs commettants
et dire: Nous n'avons pas voté contre le bill, nous
avons voulu renverser le gouvernement et mettre
à sa place le chef de l'opposition, qui nous donnera
un bill plus parfait. On rapporte qu'il a dit-et je
ne l'ai jamais entendu répudier la chose-" Dieu
merçi, il n'y a pas d'orangistes parmi nous, les libé-
raux."

M. MACDONAL) (Huron): Comment a-t-il pu
dire cela, car il y a autant d'orangistes dans notre
parti que dans le vôtre ?

M. TAYLOR: Il n'a jamais nié avoir dit la
chose.

Mâ. FOSTER : Cela lui a été lu à deux reprises
et il n'a jamais nié la chose.

M. MACDONALD (Huron): Il vaudrait mieux
retirer cela.

M. TAYLOR: Je ne retire rien. Je me pro-
pose de faire mon discours. L'honorable député
peut me rappeler à l'ordre si je m'en éloigne, mais
s'il veut m'interrompre, il ne fera que retenir ici
plus longtemps les honorables députés.

M. TAYLOR: Cela règlera-t-il la question? M. FO RBES: Comme le savent les honorables
Voilà le point. députés, le chef de l'opposition a contredit par

écrit cette déclaration.
M. WALLACE : Vous demandez si le parlement

peut régler la ýquestion de cette manière. Je dis
que oui.

M. TAYLOR: Je vais démontrer comment le
parlement règlera la question par cet amendement.
Si l'amendement du chef de l'opposition est adopté,
il aura pour effet de battre le gouvernement, et
c'est, autant que je puis comprendre, la seule ma-
nière dont il réglera la question.

M. 1AVIES (LP.-E.): C'est tout ce que vous
voulez savoir.

M. TAYLOR : Eh bien ! nous verrons. Cela
conduira à la démission du gouvernement de sir
Mackenzie Bowell, c'est là, autant que je puis voir,
le seul effet de l'amendement.

1. DAVIES (I. P. -E.) : Ou un appel au peuple.

M. TAYLOR : Mou honorable ami qui dfsire
un appel au peuple, pense que l'adoption de l'amen-

M. TmyLon.

M. TAYLOR: Non, je ne le sais pas, et tout le
monde l'ignore, car la chose n'a jamais été publiée.

M. FORBES : Oui.

M. BELLEY: Le chef de l'opposition a .dit la
chose dans la ville où je demeure.

M. l'ORATEUR : Je demanderai aux honora
bles députés de s'abstenir de faire ces interruptions

M. TAYLOR: L'honorable député va parler, et
comme il dit avoir entendu le chef de l'opposition,
qu'il dise ce qu'il a à dire. Autant que j'ai pu
comprendre ceux des partisans du chef de l'opposi-
tion qui ont, jusqu'à présent, parlé sur cette ques-
tion, leur but en appuyant cet amendement et
en faisant échouer le ,bill, est de mettre leur chef
au pouvoir et d'obtenir un bill pluscomplet, etde
rétablir les écoles du Manitoba comme ellós étaient
avant 1890. Voilà ce qu'ils attendent de l'amende-
ment s'il est adopté.
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A mon avis, M. l'Orateur, ce n'est là qu'un piège
tendu à ces honorables messieurs qui sont opposés
aux écoles séparées. Pourquoi l'honorable député
n'a-t-il pas proposé sa commission d'enquête ? La
résolution dont il a parlé dans tout le pays, l'idée
qu'il a émise dans chaque discours fait en Canada,
qu'à la réunion des Chambres, il demanderait une
commission pour régler la question. Pourquoi
n'a-t-il pas présenté cette résolution, M. l'Orateur?
Il a constaté que plusieurs de ceux qui étaient
opposés aux écoles séparées n'appuieraient pas une
commission, parce que l'idée de cette commission
était de rétablir les écoles séparées telles qu'elles
existaient avant 1890.

Pourquoi l'honorable monsieur n'a-t-il pas laissé.
l'honorable déýuté de Simcoe- nord (M. McCarthy)
proposer son amendement, qui ne comportait pas
seulement un renvoi à six mois, mais jetait la ques-
tion de côté pour toujours ? Parce qu'il a compris
que si l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy)
proposait cet amendement, il (M. Laurier) ne pour-
rait obtenir l'appui de ses partisans de Québec.
L'idée dominante était que proposé par un autre
que lui-même, cet amendement ne serait pas adopté,
mais qu'en proposant le renvoi à six mois, il se ral-
liait tous ses partisans, qui l'appuieraient dans le
but de renverser le gouvernement et de mettre le
chef de l'opposition au pouvoir, dans le but d'obte-
nir une législation plus parfaite.

Si le chef de l'opposition veut régler la question
définitivement, pour qu'elle ne revienne plus devant
la Chambre, ainsi qu'il l'a souvent déclaré, qu'il
retire son amendement et y substitue le suivant:
que cette Chambre est d'opinion que ce bill, ou
tout autre traitant cette question, ne soit pas
lu maintenant, ni dans six mois, ni jamais, mais
que le soin de régler cette question soit laissé à la
province du Manitoba, selon qu'elle le jugera conve-
nable. Que l'honorable député présente un sem-
blable amendement, et il convaincra la Chambre
que si laquestion n'est pas réglée maintenant, en
tous cas, nous n'aurons plus à nous en occuper. et
elle sera laissée à la province du Manitoba.

En proposant un amendement de ce genre, le
chef de l'opposition pourrait 'avec raison espérer
l'appui des membres de cette Chambre, qui sont
opposés au rétablissement des écoles-séparées telles
qu'elles existaient avant 1890. Mais l'honorable
député ne saurait espérer que ceuy- qui nourrissent
de semblables opinions 'vont appuyer une motion
demandant le renvoi à six mois, et précédée d'un
discours à l'effet que les griefs du Manitoba doivent
être redressés et les écoles séparées rétablies.

Ainsi, je ne puis appuyer l'amendement. Je ne'
le puis, après la déclaration .faite par le' chef de
l'opposition et réitérée par ses partisans, que leur
seul objet en vue est de défaire le bill adtuel, dans
l'espoir de pouvoir en adopter un meilleur.

Lorsque s'est présentée cette question, l'année
dernière, voici ce que je disais dans. les' quelques
observations que j'ai faites à la chambre:

Depuis l'âge de 18 ans, je suis orangiste, et je repré-
sente aujourd'hui:le comté qui' renferme probablement
le plus grand nombre d'orangistes de tons les comtés
de I'Ontario, un comté oh il y a plus d'orangistes, plus de
protestants que dans beaucoup d'autres, sinon dans aucun,
autre; et pour cette raison, je crois devoir faire quelques
remarques sur la question q.ui nous occupe.

Les orangistes ne sont pas ,des démolisseurs de consti-
tutions. Les orangistess'ils sont fidèles à eux-mêmes,
fidèles à, leurs engagements, doivent défendre la consti-
tution de leur'pays,

Il est vrai que nous avons dans le pays, j'ajouterai avec
regret, que nous avons dans cette Chambre, des hommes
qui se prétendent plus orangistes que le roi Guillaume ;
et bien qu'ils n'aient jamais appartenu à une loge oran-
giste de leur vie, ils n'hésiteraient pas à renverser la
constitution et à bouleverser le pays, s'ils le pouvaient,
pour en retirer quelque avantage politique.

Les orangistes ne sont pas des hommes de cet acabit.
Ces paroles, je les répète aujourd'hui. Voici, à

mon avis; le germe de la constitution. Les décisions
du Conseil privé font partie de la constitution, et
dans le cas actuel, ces décisions disent: Il existe un
grief et il est du devoir du parlement d'y remedier ;
et, M. lOrateur, la minorité du Manitoba, ayant,
en conformité de la décision du Conseil privé, de-
mandé justice à ce parlement, le parlement a le
droit de dire: nous ne reconnaissons pas pouvoir
régler cette question convenablement, mais nous
allons choisir toute occasion de la faire disparaître
du parlement.
.Dans la même circonstance, à la dernière session,

je disais, M. l'Orateur:

Mais dans la carrière de tout homme, il vient des mo-
inents ou il doit savoir s'élever au-dessus de l'esprit de
parti dans l'intérêt de son pays, et risquer non seulement
son avenir politique, mais même sa vie, si C'est néces-
saire, pour la détense de la patrie et le maintien de la
constitution.

Je répète ces paroles aujourd'hui, car c'est plus
que jamais, à mon avis, le moment où elles s'ap-
pliquent. Nous discutons la plus sérieuse question
qui ait jamais engagé l'attention de ce parlement,
ou de tout autre dans le pays. Elle touche à
l'essence même de notre constitution qu'il est de
notre devoir de protéger et de respecter.

Dans ce discours fait en Chambre, l'année der-
nière, je citais un discours que j'ai fait il y a
quatre ou cinq ans, lorsque cette question fut sou-
levée pour la première fois. Parlant alors à mes
commettants, je disais:

Quandleparlement se réunira, je m'attends à voir quel-
ques députés français proposer une résolution semblable
sous tous les rapports à celle du colonel O'Brien sur la

uestion des Jésuites, disant que le gouvernement aurait
û désavouer la loi. Cette résolution forcerait le minis-

tère à résigner, si elle était adoptée, car elle comporterait
une censure. Comment mes amis qui ont blâmé mon
vote sur la question des Jésuites, voudraient-ils que je
votasse sur cette question ? S'ils sont conséquents, ils vont
me blâmer encore, car mon intention est de voter sur la
luestion des écoles, absolument comme j'ai votésur celle

es Jésuites, car, en tant que la Chambre des Communes
est concernée, se sont deux questions absolument sem-
blables. Je vais encore déclarer, par mon vote, que, le
gouvernement a,,bien fait de ne pas désavouer 'la loi. Je
me propose d'être conséquent, que ceux qui me blâment
le soient ou ne le soient pas, mais je ne reproche à pe-
sonne de m'avoir blâmé, car plusieurs n'ont pas bien
compris la question.
. Quelques-uns disent et beaucoup croient que le gouver-

nement va proposer un bill pour annuler la loi provin-
ciale et rétablir les écoles séparées au Manitoba. J'ignore
ce que le gouvernement ifera, ou a l'intention de faire.
Mais je sais quelle conduite, conn votre représentant,
j'ai l'intention de suivre. -Comme partisan du -ouverne-
ment et comme c'était mon devoir de le faire, j'ai 'notifié
mes 'chefs, il 'y a'deux- mois, -ques'ils Dropýsent une loi
pour modifier ou annuler celle de, la province du Mani-
toba, je considère qu'il sera de mon devoir de voter con-
tre eux. Je déclare aujourd'hui devant vous,.les mem-
bres de cette association, qe c'est là la ligne de cond uite
que je me suis tracée, et si sur cette question .je. ne' suis
pas d'accord avec la majorité de mon parti, je considé-
rerai de mon devoir de vous remettre ma démission, car
je prétends que les provinces seules ont le droit de -régler
ýces questions locales. "Si l'Acte concernant les biens des
Jésuites doit être rappelé, ce doit être par un' acte de'la
législature -de .Québec, et si les écoles'séparées doivent'
être rétablies au Manitoba, ce doitetre par un acte de'
cette'législature."'Mais il faut appliquer la même r à'
toutes les provinces, afin. que chacune puisse régler s
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guise toutes les questions locales, puisque ce pouvoir leur
a été conféré par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord.

Voilà un discours que je fis il y a quatre ou cinq
ans, lorsque la question fut soulevée pour la pre-
mière fois. En citant ce discours, l'année dernière,
je faisais les observations suivantes:

C'est ce discours que j'ai prononcé, il y a deux ans,
avant la dernière décision du Conseil privé, sur laquelle est
basé l'ordre réparateur que nous discutons en ce moment.
Les décisions du Conseil privé impérial sont une partie
intégrante de la constitution du Canada, et depuis que j 'ai
prononcé ce discours devant mes commettants, le Conseil
privé a rendu son jugement. Ce jugement déclare que la
minorité a des griefs et que l'Acte du Manitoba de 1890
lui cause une injustice. Cette décision du Conseil privé
est signée par Sa Majesté la Reine, et a été transmise au
gouverneur en conseil, qui, à son tour, était tenu de signi-

er cet ordre réparateur au gouvernement du Manitoba.
C'étaitla procédure constitutionnelle à suivre.

Voilà ce que je disais l'année dernière, et ce que
je répète aujourd'hui. La décision du Conseil
privé dit que le gouvernement du Manitoba, par sa
législation de 1890, a outrepassé ses pouvoirs légis-
latifs et commis une injustice envers la minorité de
cette province.

M. FORBES : Non.

Quelques VOIX : Oui.

M. TAYLOR: Voilà ce que dit le Conseil prive.
et il (lit de plus que la minorité du Manitoba a le
droit d'interjeter appel. Ayant ce droit, la mino-
rité a demandé à la législature du Manitoba le
redressement de ses griefs. L'envoi de cet
arrêté du gouvernement a établi le droit du parle-
ment et lui a permis d'agir. Si la législature refuse
de redresser ce grief, la minorité a alors le droit de
s'adresser à ce parlement, le plus haut tribunal de
la nation, pour obtenir le règlement de cette ques-
tion.

Voici comment se présente la question dans le
moment. Allons-nous renvoyer ce bill à six mois,
et dire :. nous ne voulons pas considérer la question
maintenant, nous allons la mettre de côté pour en
retirer quelque avantage politique à la prochaine
élection.

M. WALLACE: L'honorable député voudrait-
il lire la lettre circulaire qu'il adressait à ses élec-
teurs, il n'y a pas longtemps?

M. TAYLOR : L'honorable député (M. Wallace)
me demande de lire la lettre circulaire adressée à
mes électeurs, il n'y a pas longtemps. Je n'ai
jamais adressé de lettre circulaire à mes électeurs.
Si l'honorable député (M. Wallaze) a été ainsi ren-
seigné, la seule lettre circulaire dont il puisse
parler, est celle-ci: Lorsque mon honorable ami
de Wentworth (M. Bain) convoqua une assemblée,
dans mon comté, pour y discuter la question, et
cela à un endroit où il croyait être entouré de
trois ou quatre fois plus de libéraux que de conserva-
teurs, j'adressai une lettre circulaire-l'honorable
député doit vouloir faire allusion à cette lettre, car
c'est la seule que j'aie jamais' adressée-j'adressai,
dis-je, une lettre circulaire à quelques-uns de mes
amis, disant que mon ami (M. Bain) m'avait invité
et que je voulais deux ou trois amis, dans cette-
ruche grit, pour m'encourager à l'occasion. C'est
la seule lettre-circulaire que j'aie écrite. Si l'ho-
norable député (M. Wallace) veut parler de lettres

M. TAYLoR.

circulaires, j'en ai une ici qu'il adressa à un (le mes
commettants... ..

M. WALLACE: J'en ai envoyé plus d'une.

M. TAYLOR: Je le sais; mais ne m'accusez pas
d'eu avoir envoyé, lorsque ce n'est pas le cas.

M. WALLACE: J'ai été mal informé. Si l'ho-
norable député possède quelques-unes des miennes,
je ne les répudierai pas.

M. TAYLOR: Cet arrêté remédiateur fut trans-
mis par le gouvernement au lieutenant-gouverneur
du Manitoba, pour être soumis à ses conseillers et à
la législature, avec prière de remédier à l'état de
choses existant.

Cet arrêté réparateur demandait à la législature
du Manitoba de modifier sa loi en conformité de la
décision du Conseil privé de la Reine. Peu de
temps après, l'honorable député de Winnipeg (M.
Martin) l'auteur le l'Acte de 1890, adopté par la
législature du Manitoba, écrivait ce qui suit à la
presse:

Lorsque j'ai déposé le bill concernant les écoles publi-
ques, en 1890, j'ai fait remarquer que la partie concernant
l'enseignement religieux dans les écoles était défectueuse.
Je suis de ceux qui nient à l'Etat le droit d'intervenir en
aucune manière dans les affaires religieuses. J'ai déclaré
alors, et je suis encore d'opinion que l'Acte de 1890, qui
prescrit certains exercices religieux, est très inuste pour
les catholiques. Si l'Etat doit admettre la religion dans
ses lois scolaires, ce serait,à mon sens une pure tyrannie
que de n'admettre qu'une religion qui ne serait accepta-
ble que pour les protestants, et même que pour une majo-
rité des protestants. Le désir de ceux qui partagent ma
manière de voir sur cette question, est d'éliminer des lois
scolaires tout ce qui a trait à la religion, et de rendre les
écoles purement séculières. Cela n'a pas été fait au Mani-
toba, et ne paraît pas rencontrer l'approbation de la
majorité de la population. Dans ce cas, on admettra
assurément que la nature des exercices religieux, ou de
l'enseignement religieux (je suis incapable de faire la
distinction entre les deuxi devra être telle, qu'elle puisse
être acceptée, en conscience, par ceux dont on prend
l'argent pour le maintien des ces écoles, J'ai assez con-
fiance dans la libéralité de la population du Manitoba,
pour déclarer en son nom, que s'il est possible de régler
définitivement cette question sur les bases que suggère le
colonel uimet, elle fera sa part. Ce que le Manitoba ne
veut pas, c'est que les catholiques romains aient un
système d'écoles séparées, comme celles qui existaient
avant 1890, et qui étaient insuffisantes sous le rapport de
l'efficacité. Si les catholiques romains acceptent les
écoles telles qu'elles existent aujourd'hui, et telles qu'elles
pourront être modifiées de temps à autre, par l'addition
de tels enseignements religieux qu'ils pourront désirer,
alors, il ne devrait pas y avoir, et je suis certain qu'il n'y
aura pas de difficulté à arriver à un règlement de toute
la question, sans l'intervention législative du parlement
fédéral, Votre, etc.,

JOSEPH MARTIN.
OTTAWA, le 25 juin 1895.

Maintenant, M. l'Orateur, qu'a fait le gouverne-
ment, depuis, pour déterminer la législature du
Manitoba à obéir à la constitution et redresser le
grief en question ? Cette législature admet, de
même que l'honorable député de Winnipeg, qu'il y
a un grief ; cependant, dans le but de procurer
certains avantages au chef de l'opposition, elle a
refusé d'y remédier.

Assurément, la constitution impose à la Chambre,
le règlement de cette question, et le gouvernement a>
fait ce qu'il croyait de son devoir de faire ; il a
présenté une législation, mais non pour rétablir les.
écoles telles qu'elles existaient avant 1890, un bill
que condamnent l'honorable chef de l'opposition et
ses collègues de sa province.
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Le gouvernement a présenté un bill qu'il croit
conforme à la décision du Conseil privé. Si ce bill
avait pour objet de rétablir les écoles séparées telles
qu'elles existaient en 1890, je lui ferais la plus forte
opposition possible. .

M. DAVIES (I.P.-E-): Quelle est la différence
entres les écoles telles qu'établies....

Quelques VOIX: A l'ordre !

M. TAYLOR: Quelle est la différence entre les
écoles telles qu'établies avant 1890, et celles proje-
tées par ce bill ? Voici la différence : Ces écoles
devront être sous le contrôle du gouvernement, en
ce qui a trait aux instituteurs compétents et à l'ins-
pection.

Le bill, cependant, tel qu'il est, ne répond pas
à mes vues, et lorsque nous serons en comité, j'aurai
autre chose à dire, en proposant un amendement ;
mais je ne pense pas que mon honorable ami de la
gauche veuille appuyer cet amendement.

M. FORBES : Quel est-il?

M. TAYLOR: J'ai exprimé mon opinion à mon
honorable ami, il y a quelques instants. J'ai dit
que nous devrions avoir une école sans enseigne-
ment religieux <l'une natore blessante pour les
parents, et qui ne comporterait pas ce que l'hono-
rable dépnté attribue à ses écoles, une tyrannie
pour les catholiques romains du Manitoba.

Après avoir cité la lettre écrite par l'honorable
député de Winnipeg, l'année dernière, je disais-:-

Si je comprends bien l'anglais, et'si l'honorable député
parle, come il le prétend. au nom de la législature et de la
population de sa province, le cabinet du Manitoba n'aura
aucune difficulté à régler les difficultés qu'on dit exister
dans cette province. 'Je puis ajouter que, pourma part, si
legouvernement avait fait il y a deux ans, ceque la rumeur
publique lui prêtait lintention de faire, c'est-à-dire, que
s'il avilit proposé une loi pour rescinder l'acte de la législa-
ture du Manitoba. j'aura svoté contre, comme je l'en ai no-
tifié. Si cette loi avait été présentée à la session nrédé-
dente j'aurais lait la même chose. La désicion du Conseil,
privé n'était pas encore rendue, alors. Si le gouvernement'
l'avait présentée durant cette session, j'aurais voté contre.
Et, grâce à mes fonctions'de whip, j'ai été à même de
constater que si le gouvernement Présentait, durant cette
sesion, une loi pour le rétablissement des écoles séparées
au Manitoba, et s'il perdait un nombre suffisant de parti-
sans, c'était l'intention des député libéraux, protestants
comme catholiques, de le renverser sur cette question.

L'année dernière,,peu de temps avant la session,
rarrêté réparateur avait été transmis au Manitoba.
Le bill réparateur eut alors été appelé coercition-;
mais le gouver-nement dit i:Nous ne le présenterons
pas cette année, niais nous convoquerons-une ses-
sion spéciale pour régler la question. Le gouverner
nient adopta alors un arrêté en, conseil qu'il, trans-
mit au Manitoba, demandant au gouvernement de
régler la question. la conclusion de cet arrêté,
transmis au Manitoba en juillet dernier, se lit.
comme suit:-

En cnséguencele sous-comité a. l'honneur de recoin-
mander qu'il plaise à Votre Excellence d'entrer en coin-
munication, par l'entremise du lieutenant-gouverneur du
Manitoba, avec le gouvernement- de cette province, afin
de 's'assurer dans quel sens les . autorités locales' seront:
prêtes à modifier l' Acte concernant l'enseignement dans
les écoles de cette province, et s'il est possiblé d'arriver
avec le gouvernement du Manitoba, à quelque entente qui
rendrait inutile, à ce sujet, l'action du parlementfédéral.

Or, la législatture duManitoba est maintenant en
session, et a-t-elle fait quelque:chose pour se rendre
à la demande raisonnable du gouvernement fédéral?

Non ; et cependant, nos amis parlent de ce bill
comme étant une mesure de coercition, après la
requête respectueuse que j'ai lue, priant le gouver-
nement du Manitoba de régler ses propres affaires,
de modifier sa loi pour se conformer à la décision
du Conseil privé, et ne pas obliger ce parlement
à intervenir.

La législature n'a prêté aucune attention à cette
communication. On a cru pouvoir procurer quel-
ques avantages politiques à nos amis de la gauche,
en laissant présenter ce bill en Chambre; et si le
gouvernement était battu sur cette motion deman-
dant le renvoi à six mois, les amis de M. Greenway,
dans cette Chambre, pourraient arriver au pouvoir.

Dans mon discours, l'année dernière, je disais:

Que tous les efforts doivent être tentés pour en arriver à
un règlement à l'amiable, sur les bases indiquées dans la
lettre de l'honorable député de Winniveg, par la législa-
ture du Manitoba, qui, par la constitution, a seule .,uridie-
tion en ces matières. Comme l'honorable député, j'ai con-
fiance dans la population du Manitoba. Je suis convaincu
u'elle obéira à l'ordre réparateur et se conformera à la

décision du conseil privé, qui fait partie de notre consti-
tution. Je n'ai aucune raison de douter que la législature
se conformera à l'arrêté réparateur, car sa réponse à ce
parlement ind.que qu'elle est disposée à travailler à un
règlemient.

'honorable député de Winnipeg dit que sa lettre n'a
pas la signification que je lui donne, et que le pays lui a
donnée, Mais on trouve cette mêmesignification dans la
réponse du Manitoba à l'arrêté réparateur, Si je sais
lire et comprends l'anglais, cette réponse signifie que le
gouvernement du Manitoba est prêt à reprendre les négo-
ciations. Alors, il est du devoir du gouvernement de se
rendre à cette demande. S'il avait présenté et cherché à
faire passer une loi réparatrice à cette session, je prétends
qu'il aurait mai agi, qu'il aurait agi contrairement à la
constitution; mais il a remis l'affaire à une autre session,
pour tâcher de la régler dansl'intervalle, etj'espèrequ'il
va réussir'; car, comme l'honorable député de Winnipegtje suis d'opinion que la population du Manitoba est aussi
loyale, aussi juste, aussi disposée -i. maintenir la consti-
tution que celle de tout autre pays.

Voilà la déclaration que j'ai faite l'année der-
nière. Or, après la session, l'arrêté en conseil, dont
J'ai lu une partie, fut transmis au gouvernement
du 2Manitoba, et six mois se sont écoulés 'depuis.
Le gouvernement du Manitoba a-t-il essayé de
régler la question d'une manière satisfaisante pour
la ninorité, ou de se conformer aux exigences de
la décision du Conseil privé ? Non'; et cependant,
l'on nous demande d'accordrun nouveau -délai de
six mois, non dans le but de faire disparaître ce
bill pour toujours du parlement, mais 'pour 'ren-
verser le gourerneient, et fournir à l'opposition
l'occasion de présenter unbill assez complet pour
répondre. aux désirs de ceux qui veulent le réta-
blissement des écoles comme elles étaient avant
1890.

Je le épèteje ne puis'comprendrecominent tout
honorable député nourrissant les mêmes vues que
moi pourrait faire autrement que' de voter contre
·ainendement de l'honorable chef. de l'opposition,
et pour la deuxième lecture du bili afin qu'il soit
discuté devant le comité de la Chambre et modifié
selon nes vues, si cela m 'est possible, ou, ai non,
selon les vues de la majorité qui désire, je 'l'espère,
se conformer à la constitution du pays, et essayer
de redresser ce grief, en conformie du jugement
du Conseil privé

Et puis, pour ne pas preter le flanc à laccusation
que nous voulons exercer une coercitio ontre:le
Manitoba la Chambre.pourrait ajouter,en comité'
la' dispbsition lue j ai soumise, stipila quée l'acte
nedeviendra énvigueur u'aprèsun certain délai,
disons rois ou six mois, ai cela est nécessaire, afir
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<le donner kiu Manitoba le temps de légiférer sur la
question, et ne pas perdre pour toujours notre droit
de légiférer sur la question scolaire. Nous donne-
rons ainsi, à la législature du Manitoba le droit dc
faire ce qu'elle doit faire, et ce qu'elle fera, je l'es-
père, savoir: de légiférer de manière à redresser les
griefs dont on se plaint, et obéir à l'ordre du Con-
seil privé de la reine, en faisant disparaître ce
grief équivalant à de la tyrannie, ainsi que l'a dé-
claré Phonorablk député de Winnipeg, il y a quel-
ques jours, lorsqu'il cita la lettre que je viens de
citer.

On m'a communiqué quelques affidavits que je
ne prendrai pas le temps de lire à la Chambre
maintenant, pour établi- que bien que l'acte de
1890 abolisse les écoles séparées dans le Manitoba,
cet acte n'est pas appliqué. J'ai en ma possession
six ou sept affidavits (le résidents <le cette partie
du pa.ys. Un de ces documents vient d'un homme
qui est instituteur là-bas depuis 1871, et voici une
partie (le si déclaration :

A la fin de l'automne, 1894, M. Young, inspecteur du
gouvernement, est venu chez moi, dans la paroisse de
Saint-Laurent, et est entré en conversation avec moi au
sujet des écoles en général, et des écoles françaises en
particulier. Dans le cours de cette conversation, il m'a
parlé dans ce sens:

"J'ai visité plusieurs écoles françaises le long de la
Rivière-Rouge, à Sainte-Anne et autres endroits. On n'est
pas sévère à leur égard".

Remarquez bien, M. l'Orateur, que c'est l'inspec-
teur ofhciel les écoles, agissant en vertu de l'acte
de 1890, lui parle ainsi:

Nous ne sommes pas sévères à leur égard. On se sert
des livres que l'o n veut. Les écoles sont conduites com me
auparavant: elles reçoivent la subvention du gouverne-
ment, et nous ne les génons pas.

Ainsi, vous voyez que, bien que M. Greenway,
par son acte de 1890, et ses discours, ait aboli
entièrement ces écoles, il ne permet pas moins à
l'inspecteur de payer l'octroi du gouvernement aux
écoles qui suivent l'ancien système. Mais les
catholiques romains dle. ce pays recoivent de M.
Greenîway la pitance qu'il aime à letir donner. On
leur a seulevé leur droit constitutionnel, d'après la
décision du tribunal, mais ces affidavits démontrent
la duplicité de M. Greenway. Il a aboli les écoles
par la loi, mais il leur pertmet encore de se main-
tenir et il leur continue l'octroi public. C'est
peut-être en cela que l'honorable député de Winni-
peg voit un règlement de la question.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député
de Halifax dit que c'est tout ce que l'on veut.

M. CAMERON : Oui, mais légalement, d'après
les droits reconnus par la constitution.

M. KENNY : Je ne dis pas que c'est ce que
veut Manitoba.

M. DAVIES (I. P.-E.): Le Manitoba, avez-vous
dit, vous a accordé cela, et vous êtes satisfaits.

M. TAYLOR : Ainsi que je l'ai dit, tout le
monde semble admettre que le parlement a le droit
de régler cette question. Tout le inonde semble
reconnaitre l'injustice faite à la minorité du Mani-
toba par l'acte de 1890, mais tout le inonde ne
s'accorde pas sur les moyens à prendre pour redres-
ser ce grief, sauf qu'il est du devoir du gouverne-

M. TAYrLo.

ment du Manitoba de le redresser, s'il le juge à
propos. Mais on lui a demandé, non seulement
par arrêté en Conseil, mais par autres comn'unica-
tions-le gouvernement a demandé, à trois reprises,.
au gouvernement du Manitoba, de régler la ques-
tion, mais en vain.

La question, aujourd'hui, est de savoir quel est
le devoir de ce parlement. Est-il du devoir du
parlement de rejeter le bill qui lui est soumis, sur
la demande du renvoi à six mois ? Est-il de notre
devoir de dire que parce que nous sommes opposés
aux écoles séparées, nous ne ferons rien ?

Jeregrette de constater que certains conservateurs
sont assez préjugés ou assez intolérants pour voter
contre quoi que ce soit,aller même jusqu'à appuyer
l'amendement du chef de la gauche, qui n'a q'un
but : renverser le gouvernement et laisser la ques-
tion sans solution. Je ne suis pas un intolérant,
Dieu merci! Je crois aux droits égaux dans
l'acception la plus large et la plus complète du
mot. Je crois au respect dû à la lettre de l'esprit
de la constitution qu'en na qualité d'orangiste, je
suis tenu de défendre. Conséquemment, dans mon
opinion, la constitution sera pleinement respectée
si ce 1 ill subit sa seconde lecture, et est renvoyé
au comité général de la Chambre, où il sera modifié
et rendu conforme à ina manière de voir, ou à la
manière de voir de la majorité du parlement. La
Chambre a le droit de régler la question pour tou-
jours, pourvu que, d'ici là, le gouvernement du
Manitoba ne la règle pas, comme c'est son devoir
(le le faire,en se conformant à la décision du Conseil
privé et en modifiant la loi des écoles publiques de
facon à écarter le grief qualifié d'insigne tyrannie
par l'honorable député de Winnipeg (M. Martin).
Voilà, dans mon opinion, ce que le parlement doit
faire et ce que tout citoyen loyal de ce pays, à quel-
que parti qu'il appartienne, doit essayer de faire,
eiX réglant la question conformément à la décision
(lu Conseil privé.

M. GRANDBOIS : M. l'Orateur, je ne doute
pas que je ferai plaisir aux membres de cette Cham-
bre en leur disant qu'à cette heure avancée ce n'est
pas mon intention de faire un long discours. Je
désire cependant exprimer mon opinion sur la
question soumise à ce parlement et exposer mes
motifs pour justifier le vote que je ne propose de
donner.

Je dois déclarer d'abord que je n'approuve pas
la proposition du chef de l'opposition de renvoyer
le bill à six mois et que je donnerai mon appui le
plus énergique à la mesure qui nous est soumise.
Je le ferai parce que je la crois constitutiounelle,
pratique et juste.

La minorité catholique a obtenu le privilège de
ses écoles séparées en vertu d'un statut passé en
1871. Nous verrons plus tard en quoi consistaient
ces privilèges. Des amendements furent faits à-la
loi des écoles séparées d'année en année, et en 1881
la loi de 1871 fut abrogée et toute la loi scolaire
refondue.

Mais en 1890, le gouvernement Greenway pré-
senta et fit adopter une loi abolissant les écoles.
catholiques et établissant des écoles publiques. Aux
termes du statut, les écoles publiques sont non
sectaires ou neutres, mais comme l'a prouvé Mgr
Taché et comme l'a admis en cette Chambre l'auteur
de la loi, l'honorable député <le Winnipeg (M.
Martin) les écoles publiques sont de fait protes.
tantes.
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Tout desuitelescatholiques jetèrentlecri d'alarme.
Ils protestèrent et au appelèrent aux tribunaux
pour faire déclarer la loi inconstitutionnelle.

Après des alternatives variées de succès et de
défaites, ils perdirent finalement devan't le Conseil
privé, et la loi de 1890 fut reconnue comme intra
vires.

Battue sur ce terrain mais forte de son droit et
non découragée, la minorité catholique en appela
alors au. gouvernement du Canada. Des pétitions
signées par un grand nombre de personnes furent
présentées, contenant l'exposé des griefs de la:mino-
rité. Il convient de dire, à ce moment, que dès l'au-
née 1890, quand surgit cette difficulté des écoles, un
des hommes les plus éminents de la Chambre, l'ho-
norable M. Blake, avait proposé une motion dont
l'objet était de faciliter le règlement de ces ques-
tion d'appel relativement à l'éducation.

Je n'ai pas maintenant en ma possession la ver-
sion française de cette motion, je n'ai que l'anglais.
Cette motion adoptée le 29 avril 1890, se lit comme
suit:-

Il est expédient de prendre desmesures qui.permettent
à l'exécutif, dans les circonstances graves qui requièrent
l'exercice du pouvoir de désaveu et du pouvoir d'appel en
ce qui concerne la législation en matière d'éducation, de
soumettre des points importants de droit ou de fait à la
considération et à la décision d'un haut tribunal judi-
ciaire, de façon à ce que les autorités et les parties inté-
ressées puissent y être représentées et que ce tribunal
puisse exprimer une opinion raisonnée pour l'information
de l'exécutif.

La motion de l'honorable M. Blake fut passée à
l'unanimité, et l'année suivante, le très honorable
sir John-A. Macdonald, conformément à la proposi-
tion Blake, fit passer une loi "amendant l'Acte de
référence à la cour Suprême ". Ainsi la voie était
toute tracée au gou vernement. La demande de la
nîminorité se rapportait précisément aux cas prévus,
et l'on soumit à la cour Suprêie d'abord, et au
Conseil privé ensuite, la question de savoir si le
gouvernement devait entendre l'appel.

Voici les questions qui furent soumises à ces tri-
bunaux:

(1.) L'appel dont il s'agit et auquel on prétend droit
dans les requêtes et pétitions rentre-t-il dans la catégorie
des appels prévus par le paragraphe 3 de l'article 93 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ou par le
paragraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, 33
Vie. (1870), ch. 3, Statuts du Canada?

(2) Les raisons énoncées dans les requétes et pétitions-
sont-elles de nature à -former le sujet d'un appel sous
l'autorité des paragraphes susmentionnés ou de l'un d'eux.

(3.) La décision du comité judiciaire du Conseil privé,
dans les causes de Barrett .s la cité de Winnipeg, etde
Logan vs la cité de Winnipeg, a-t-elle un ewfet sur la
demande en' redressement de griefs fondée sur la préten-
tion que les droits de la minorité catholique romaine,'
acquis par elle après l'union en verte des statuts de la
province, ont été atteints par les deux statuts de-1890
dont se plaignent les dites requêtes 'et pétitions?

(4.) Le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de 'l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867,- s'applique-t-il au
Manitoba?

(5.) Son Excellence le gouverneur général en conseil
a-t-elle le pouvoir de faire les déclarations ou de prendre
les arrêtés réparateurs qui sont demandés dans les requê-
tes et pétitions, en supposant que les faits, essentiels
soient tels que représentés dans ces documents ? Ou Son
Excellence -le gouverneur général 'en conseil; a-t-elle
quelque autre juridiction dans l'eepèce?

(6.) Les actes du Manitoba concernant l'instruction
publique, adoptés avant la session de 1890, eorifèrent-ils
ou contiuent-ils à la minorité un" droit du privilège rela-
tivement à l'éducation", au'sensdu paragraphe 3' de
l'article 22 de l'Acte ,du Manitoba,ou: établissent-ils un
"système d'écoles séparées ou dissidentes '", au sens du
paragraphe 3 de l'article 93 de' l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, dans le cas où le dit article 93
serait trouvé applicable au Manitoba; et s'il en est ainsi

les deux actes de 1890 dont on se plaint, ou l'un d'eux,
portent-ils atteinte à quelque droit ou privilège de la
minorité an Point de justifier l'appel au gouverneur géné-
ral en conseil?ý

Les Lords du Conseil privé à chacune de ces
questions ont répondu comme suit:

(1.) En réponse à la première question:
Que l'appel dont il s'agit dans les dites requêtes et péti-

tions et auquel on préten?droit, rentre dans la catégorie
des appels prévus par le paragraphe 2 de l'article 22 de
l'Acte du Manitobai 33 Victoria (1870), ch. 3, Statuts du
Canada.

(2 ) En réponse à la deuxième question:
Que les raisons énoncées dans les requétes et pétitions

sont de nature à former le sujet d'un appel sous l'autorité
du paragraphe susmentionné de l'Acte du Manitoba.

(3.) En réponse à la troisième question:
Que la décision du Conseil privé, dans les causes de

Barrett vs La cité de Winnipeg et de Logan vs La cité de
Winnipeg est sans effet sur la demande en redressement
de grief fondée sur la prétention que les droits de la mino-
rité caîholique romaine acquis par elle après l'union en
vertu des statuts de la .provincc ont été atteints- par les
deux statuts de 1890 dont se plaignent les dites requêtes et
pétitions.

(4.) En réponse à la quatrième question:
Que le paragraphe 3 de l'article 95 de l'Acte de l'Amé-

rique Britannique du Nord 1893 ne s'applique pas au
Manitoba.

(5.) En réponse à la cinquième question:
Que le gouverneur général en conseil a juridiction et

que l'appel est bien fondé, mais que le mode à suivre doit
être déterminé par les autorités auxquels le statut en a
remis le soin, que le caractère général des mesures à
prendre estsuffisamment indiqué parle 3e paragraphe de
l'article 22 de l'Acte du Manitoba, 1870.

(6.) En réponse à la sixième question:
Que les actes du Manitoba concernant l'instruction pu-

blique, adoptés avant la session de 1890, ont conféré à la
minorité un dioit ou privilège relativement à l'éducation,
au sens du paragraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Mani-
toba, qui est seul applicable en l'espèce, et que les deux
actes de 1890 dont on se plaint ont porté atteinte au droit
ou privilège de la minorité au point de justifier l'appel au
gouverneur général en conseil.

Le Conseil privé tronva donc qu'il y avait grief
et droit d'appel, et comme conclusion, Leurs Sei-
gneuries ajoutaient:

Pour ces raisons, Leurs Seigneuries sont d'avis que le
2e paragraphe de l'article 22 de l'Acte du Manitoba con-
tient la disposition qui fait règle ici, et que l'appelau
gouverneur général en conseil est admissible en vertu de
cette disposition pour les motifs exprimés dans les re-
quêtes et pétitions, en tant que les actes de 1890 préjudi-
cient au droits et aux privilèges de la minorité catholi-
que romaine en matière d'instruction publique au sens du
paragraphe.

L'autre question qu'on a soumise à Leurs Seigneuries
est celle de savoir si le gouverneur général en conseil a
le pouvoir de faire les déclarations ou de prendre les me-
sures remédiatrices demandées par les requêtes et péti-
tions, ou s'il a quelque autre Juridiction en la matière.

Leurs Seigneuries décident que le gouverneur' général
en conseil possède cette juridiction et que.l'appel est bien
fondé.'

Appuyé sur ce jugement, du plus haut tribunal
de l'Empire, le gouivernemnt .canadien entendit
l'appel de la uninorité catholique.'

A lasuite de plaidoiries élaborées de la part de
l'avocat de la minorité catholique et ae la part de
l'avocat- du gouvernenent Greenway, jugement fût
rendu, sous forme d'arrêté réparateurr en conseil
en favenr de la minorité catholiue-arrté' répara-
teur dont voici les conclusions

Et il ao pluà Son Excellence le Gouverneur généralen
conseil-déider et déclarer, ét il est par les présentes dé-
cidé et déclaré que les deux statuts adoptés parla légis-
lature de-la provinee du Manitoba le premier' jour ae.
mai mil huit cent, quatre-vingt-dix, et intitulùs respecti-''
vement: " Acte: concernant le département deléduca-
tion" et "Acte' concernant les écoles publiques",ont
porté atteintesaux droits et privilèges acquis à 'la min
rité catholique romaie de la dite provinee, relativenient
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à l'instruction publique, avant le premier mai miu huit
cent quatre-vingt-dix, en lui retirant les droits et privi-
lèges suivants dont elle avait joui antérieurement et
jusque à cette époque, à savoir :-

(a) Le droit de construire, entretenir, garnir de mobi-
lier, gérer, conduire et soutenir des écoles catholiques
romaines de la manière prévue aux actes que les deux
statuts susmentionnés de 1890 ont abrogés;

(b) Le droit à une quote-part de toute subvention faite sur
les fonds publics pour les besoins de l'instruction publique;

(c) Le droit, pour les catholiques romains qui contri-
bueront à soutenir les écoles catholiques romaines, d'être
exemptés de tous paiements ou contributions destinés au
maintien d'autres écoles.

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général en con-
seil déclarer et décider en outre, et il est par les pré-
sentes déclaré qu'il paraît nécessaire que le système
d'instruction publique contenu dans les deux statuts sus-
mentionnés de 1890 regoive un complément par un ou
plusieurs actes provinciaux qui restituent à la minorité
catholique romaine les droits et privilèges dont elle a été
privée, comme il a été dit ci-dessus, et qui modifient les
dits actes de 1890 dans la mesure nécessaire, mais non au
delà, pour donner effet aux dispositions rétablissant les
droits et privilèges énoncés dans les paragraphes (a), (b)
et (c) susmentionnés.

L'arrêté réparateur est basé sur la section 22 de
l'Acte lu Manitoba. C'est cette clause 22 qui donne
juridiction au parlement fédéral, et qui limite ses
droits aussi bien qu'elle définit ses devoirs.

Durant toute cette procédure, le gouvernement
ne s'est pas écarté un seul instant de la modération,
de la prudence et il s'est constamment appuyé sur
la loi et la constitution. Depuis le conimencemuent
jusqu'a la fin, il a fait preuve d'esprit de conciliation.

'le dis cela en réponse aux accusations portées
contre le gouvernement par l'autre côté de la Cham-
bre. Le cabint a usé de la plus grande modéra-
tion, et pour le prouver, j'attire l'attention des
honorables députés sur le fait que plusieurs mois
avant que l'ordre remédiateur (le mars 1895
ne fut passé, le gouvernement fédéral avait
transmis aux autorités mnitobaines un ordre
en conseil ou mémoire relatant les plaintes de la
minorité catholique de la province du Mani-
toba, avec prière (le bien vouloir remédier aux
griefs des catholiques. Cet ordre en conseil est en
date du 26 juillet 1894. Je n'ai pas la version
française, c'est pourquoi je suis forcé de lire le
texte anglais. Je ne lirai pas tout l'ordre en con-
seil, mais seulement le dernier paragraphe que je
trouve dans une série de lettres publiées sur la
question des écoles par M. James Fisher, M.P.P. :

Je fais allusion à l'arrêté ministériel, décrété, par le
gouvernement fédéral, le ni juillet 1894, lequel expose le
mémoire présenté à ce gouvernement au nom de la mino-
rité catholique romaine du Manitoba, se plaignant de la
loi de 1890 et demandant le redressement des griefs en
question. Cet arrêté ministériel expose très au long les
griefs dont se plaint la minorité. Les autorités fédérales
transiniren t l'arrêté en question,ainsi qu'un exemplaire du
mémoire lui-même au gouvernement du Manitoba. Je
cite l'extrait sui vant, du dernier paragraphe de cet arrêté:

*'Le.. allégués conteînus dans ce mémoire intéressenit à
un haut degré le pays eu général et s'imposent à sa solli-
citude, et il est d'une souveraine importance pour le
peup.le canadien que les lois portées dans les différentes
provinces de la Confédération soient de nature à ne pas
soulever chez une classe queleonque de la population des
plaintes provoquées par l'oppression ou l'injustice dont
elle serait victime; mais il importe que ces lois établissent
le règne d'une parfhite justice et égalité, surtout en ce qui
concerne la religion ou les croyances et les pratiques
religieuses. Le comité prie donc humblement Son Excel-
lence de vouloir bien, de concert avec lui, exprimer le
plus sincère espoir que la législature du Manitoba prendra
en considération, aussitôt que possible, les plaintes expo-
sées dans la pétition en question et qui, dit-on, créent
un vif mécontentement parmi les catholiques romains,
non seulement du Manitoba, mais également dans tout le
pays, et qu'elle adoptera sans délai les mesures propres à
remédier aux griefs bien fondés et aux plaintes dont l'exis-
tence aura été constatée.

M. GRANDBoIS.

Cet ordre en conseil est plutôt une prière, il n'est
pas couché dans un langage dur. Le gouvernement
fédéral envoyait un mémoire des griefs <le la
minorité manitobaine au gouvernement du Mani-
toba. Il attirait son attention sur ces griefs ;
il exprimait seulement l'espoir que le gouver-
nement du Manitoba prendrait la chose en
considération, et il demandait au gouvernement
du , Manitoba de transmettre cet ordre en
conseil à -la législature. Or, le gouvernement
Greenway n'a jamais, que je sache, communiqué
cet ordre à la législature. Il s'est contenté de per-
sister dans son ouvre depersécution et de prétendre
que la minorité n'était pas lésée. Je trouve dans
sa réponse au gouvernement d'Ottawa, ce qui suit:

L'exécutif de la province ne voit nulle raison de recoin-
mander à la législature de modifier le principe de la légis-
lation dont on se plaint.

Et plus loin :

Il est évident qu'il n'y avait pas de griefs. Les plaintes
de la minorité sont sans fondement, et nous ne ferons
subir nulle modification au statut.

Je fais ces quelques citations pour répondre à
l'accusation que le gouvernement fédéral a manqué
de conciliation.

Eh bien ! comme je l'ai dit, ce mémoire tout à
fait conciliant, a été envoyé au gouvernement du
Manitoba bien longtemps avant le premier ordre
réparateur. Voilà h première raison qui me fait
dire que le gouvernement fédéral n'a jamais manqué
de modération et de prudence. Une seconde raison,
c'est que l'été dernier, durant la session, alors qu'il
était question de passer la loi qui nous est mainte-
nant souinise, pour obtempérer an désir d'un bon
nombre de députés, pour ne pas être accusé de
prendre Manitoba à la orge, le gouvernement
fédéral a consenti à accorder un délai de six mois.
Au lieu donc de proposer la loi reparatrice, il a
alors annoncé qu'il y aurait une autre session en
1896 pour régler la question si dans l'intervalle le
gouvernenent du Manitoba ne l'avait pas réglée.
Qu'est-il arrivé ? Rien n'a été fait. Le gouverne-
ment du Manitoba a persisté dans sa conduite.
M. Greenway, au lieu de faire quelque chose en
faveur (le la minorité catholique a dissous la légis-
lature. Il en a appelé au peuple sur la question
même des écoles. En soulevant les préjugés, il
était facile pour lui d'obtenir le résultat que l'on
sait.

Eh bien si l'on compare la conduite du gouver-
nement fédéral avec celle du gouvernement du
Manitoba, je demande où est la conciliation et la
modération.

Maintenant, que voyons-nous? Nous voyons le
gouvernement fédéral déclarer qu'il est encore prêt,
si le gouvernement du Manitoba le veut, à avoir une
conférence <le manière a lui permettre de régler la
question des écoles, lui-même, car tout le monde
admet qu'il serait préférable que le gouvernement du
Manitoba réglât lui-même la question. Il n'y a pas
deux opinions là-dessus, mais s'il ne la règle pas, le
gouvernement est prêt à le faire avec le concours
de la Chambre.

Avant d'examiner si la loi est pratique, je veux
essayer de répondre à quelq ues objections soulevées
par les adversaires de la loi réparatrice.

Plusieurs des messieurs de l'opposition, sinon
tous, blâment le gouvernement de ce qu'il n'a pas
mis son veto ou n'a pas désavoué la loi de 1890.

3023 3024%[COMMUNES]



[12 MARS 18961

Rien de plus facile que de répondre à cette objec-
tion. En premier lieu, la minorité catholique elle-
même ne voulait pas du veto; si elle l'a suggérée
à l'origine, elle y a bientôt renoncé, et c'eût été
contre ses intérêts que de le voir appliquer. La
minorité a choisi elle-même le terrain sur lequel elle
entendait faire la lutte: elle a voulu avoir en pre-
mier lieu recours aux tribunaux, pour faire déclarer
la loi inconstitutionnelle, ce qui eût à jamais réglé
la question dans son sens ; ayant échoué sur ce
terrain, elle s'est servi de l'appel devant l'exécutif
fédéral que lui donnait sa charte.'

Le veto aurait-il eu quelque résultat ? Aucun,
car le gouvernement du Manitoba aurait décrété la
loi de nouveau. -Le conflit perpétuel en. résultant
fatalement n'aurait fait qu'aggraver la position des
catholiques.

Il est clair que la loi aurait pu être désa-
vouée, mais c'aurait été commettre une injustice
envers la majorité du Manitoba, qui, on le sait,
préfère un système d'écoles publiques aux écoles
séparées. En appliquant le veto à la loi de 1890,
la majorité aurait pu se plaindre de coercition ;
elle aurait pu dire que nous voulions. la priver des
écoles qui lui conviennent.

Et aujourd'hui, en présence de ce qui est arrivé
depuis, qui ne voit clairement combien il était sage
de ne pas recourir au désaveu, mais d'obtenir en
faveur de la cause de la ninorité catholique le juge-
ment favorable du plus haut tribunal de l'Empire,
qui est censé toujours respecté dans toutes les par-
ties de l'Empire ? , Si, avec ce -jugement, il est
difficile d'obtenir justice, combien plus difficile c'eût
été sans le jugement du Conseil privé.

On parle aussi d'une enquête, et l'on blâme le
gouvernem'ent de n'en îfas avoir accordée.

Mais, M. l'Orateur, peut-il y avoir d'enquête plus
impartiale et plus complète que celle- faite devant
les tribunaux depuis cinq ou six ans ? Quels faits
nouveaux pourrait-on révéler?,

L'enquête que l'on proposait aurait été faite
naturellement par un comité. Si sa décision eût
été en faveur de M. Greenway, son rapport aurait
été accepté; et c'en eut été fait des droits de la
minorité ; mais s'il eut décidé contre lui, peut-on
penser que M. Greenway se fut soumis plus facile-
ment qu'il ne s'est soumnis au jugement du Conseil
privé? Nous avons entendu, durant cette session,
'honorable député de LIslet proposer, dans un dis-
cours, étonnant pour l'époque où il a été,prononcé,,
et plus étonnant encore par les énoncés qu'il .conte-
nait une enquête afin de savoir si les écoles publiques
du Manitoba étaient réellement des éëoles protes-
tantes. En supposant que l'on aurait prouvé que ces
écoles sont même (les écoles neutres, laposition'de la
minorité 'n'aurait pas été améliorée, car l'on sait
qu'il répugne à la conscience catholique.de fréquen-
ter les - écoles .neutres. L'honorable chef de l'op-'
position a secondé la proposition du, député de
IIsle.. L'honorable ministre de la/Marine,(M. 'Cos-

tigan) a répondu viciorieusement au député de.L'Is-
let. Le chef de la gauche,'voyant lafausse position
dans laquelle se trouvait son ami, est"ven à n
secours. Il a cherché à expliquer la proposition
de l'honorable député de LIslet,:'lequel avait de*
mandé denommer un'comité de.laChambre et 'as-
signerMonseigneurLangevinet M. Gréeeway. LhoÔ-
norable chef de"l'opposition expliqua ,que quant' à
lui, personnelleientil.ne tenait-pas spécialement
à un comité de laChambre, qu'unecoinmission royale
lui irait égalemient." l'n'est que trop'viible' qu!il

n'y avait rien de sérieux dans ces suggestions.
En effet, l'honorable chef de l'opposition, par sa
proposition de renvoyer la loi réparatrice, à six
mois, a prouvé à cette Chamubre et au pays qu'il
n'était pas logique; que ce n'était pas l'enquête
qu'il voulait, mais bien le pouvoir. Quant à l'ho-
norable député deL'Islet,'ilavait répondu lui-même,
à sa demande d'enquête quatre ans d'avance, dans le
journal le Canadien.

En 1892, l'honorable député de Provencher (M.
LaRivière) ayant .suggéré l'à-propos de faire une
enquête, le député de L'Islet disait dans le Cana-
dien du 2 novembre de la même année, que le fait
de demander une enquête était un subterfuge
absurde.

Demander une enquête, n'est-ce pas demander à
la minorité catholique, qui a gagné son procès, de
renoncer à un jugement, de tout. recommencer ?
Que dirait un plaideur, dans des circonstances auna-
logues, que l'on inviterait à renoncer, à un jugement
favorable et à le considérer non avenu en lui disant :
Nous allons reprendre l'enquête et le procès? Il
vous rirait simplement au nez,

Je comprends bien qu'une enquête à cette
phase de la question ferait perdre un temps
précieux et enlèverait toute chance à la loi répara-
trice de passer. Et je comprends aussi que cela
tomberait dans le jeu-des messieurs de'l'opposition
qui veulent empêcher la passation de la loi répara-
trice.

La. loi en outre est pratique. Elle ne touche
en rien aux écoles publiques, qui sont établies en
vertu de l'acte de 1890 ; elle ne fait que rétablir les
écoles séparées. Le méeanisme de cette loi est basé
sur la loi de1871-1881 et sur le projet de loi de Mil.
Ewart. Cette loi. donnera 'aux catholiques leurs,
écoles séparées, avec un conseil d'instruction publi-
que composé de neuf membres catholiques'; ces
écoles auront droit à une part proportionnelle des
octrois votés par la législature ; la minorité sera
exemptée de payer les taxes imposées poursoutenir
les écoles protestantes; elle pourra.se taxer pour
ses écoles.

La loi est donc parfaitenent pratique 'puisqu'elle
fait revivre la loi des écoles séparées existant avant
1890. L'honorable député de Verchères,' l'une des
lainières du barreau de la province de Québec pa-
rait-il, a été forcé de parler sur:cette question.et de
se prononcer contre la loi. "L'honorable député a
déclaré que, au cours de son élection, il s'estro
noncé sur, les, hustings comm e, l'unu des.p artisans
d'une, loi réparatrice. Il nus a dit l'autre jour que
le bill maintenant devant nous ne evlait rien. Il:l'a
qualifié d'un mot iNih'.Q0el étrange subterfuge
'pour manquer', sa promésse L'hororable député
'<e Kamouraska (M. Carrol) dans un discours débité
d'une faeon' élogente, résurmé ses niotifi pour
opposer la loi-remédiatrice en disant qu'elle ne con
tenait 'aucun principe.' J'ys vois 'au contraire le
principe des écoles séparées consacré,d une manière
formnelle ; 'j'y vois pourles 'èatholiques la garantie
qu'ils auront lenrà'propres écoles et'quils ne seront
plus obligés oui de fréquenter les écoles protestantes
oui de payer detx"fois pdu faire instruire ers
enfant' Ce pröjetde'loi estbasé ursl ordre répaä
rateur. Cet ordre réparateura étépassé pour
donnerefet au jugement du Coséil privé

'Màintenant, qdelle est l'opiionde ceuXqu-son
lé plusAintéressés à avoir une bonne loi les rpré
sentants delamninoité'atholi u d anîtoba-
M.' Pr ndèergats sest exprim devatla légisa
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ture du Manitoba sur l'Acte réparateur, et voici
ce qu'il a (lit :

L'acte réparateur, dit-il, a l'air informe, et il pouvait
difficilement en être autrement attendu que dans sa
rédaction il fallait se garder de donner à la minorité
aucun avantage de plus que ceux dont elle jouissait anté-
rieurement à 1890. Ce bill est une reconnaissance du
rincipe pour lequel nous avons combattu depuis six ans.

Notre droit de participer à l'octroi législatif y est reconnu.
Je ne suis pas prêt à discuter le pouvoir du gouvernement
fédéral de nous accorder une part du subside provincial.
Si j'étais dans la Chambre fédérale, je voterais pour cette
mesure. Cependant je crois que la minorité a des droits à
une partie du produit des terrains réservés pour fins d'édu-
cation. Si le gouvernement du Manitoba nous refuse une
part de l'octroi qu'il distribue auxécoles, je dis que le par-'
lement du Canada ferait- acte de justice en amendant
l'Acte des terres de la Puissance de façon à lui permettre
de nous accorder de l'aide en prélevant sur ces terrains
réservés pour fins d'éducation. Nous -pourrons supporter
nos écoles sans l'octroi législatif, mais de quelque source
qu'il vienne il nous faudra de l'argent pour l'organisation
d'un bureau d'éducation.

M. Théophile Paré et M. Roger Marion, tous deux
députés à la législature locale, ce sont aussi pro-
noncés et dans le même journal, Le Manitoba, ils
ont publié ce qui suit :

M. Prendergast a bien rendu les vues de la minorité au
sujet de la législation qui occupe maintenant l'attention
de la Chambre fédérale. En cela il ne peut être taxé de
partialité pour l'administration. Comme il l'a affirmé
dans son discours, M. Prendergast est libéral, est parti-
san de M. Laurier et non de sir Mackenzie Bowell.

Les rapports des débats de notre Chambre locale du 26
février dernier donnés par les journaux de Winni peg ont
déjà fait connaître l'attitude de M. Prendergast. Nous
avons voulu relater cette partie de son discours afin de
prendre occasion de dire que les memb:es catholiques en
ra législature du Manitoba partagent les vues exprimées
par M. Prendergast sur la question scolaire et tout parti-
culièrement sur le point touchant l'acte réparateur.

De son côté, Le Manitoba, à la date du 4 mars
1896, disait ce qui suit :

Nous n'hésitons pas à le déclarer, l'acte réparateur
contient en substance tous les principes essentiels au bon
fonctionnement de nos écoles. Nous avons le droit de
croire que tous les députés soucieux de leur devoir l'ap-
puieront de leur vote. Etant données les limites de la
juridiction fédérale, une étude attentive de cette loi dé-
montre qu'elle accorde aux catholiques du Manitoba une
organisation aussi complète et aussi indépendante que
possible, et qu'elle les garde d'une manière effective
contre le mauvais vouloir du gouvernement p; ovincial.
Certes, nous n'ignorons pas que la préparation de cette
loi présentait bien des difficultés auxquelles il falliait
parer. Il ne s'agissait pas de façonner d'un seul jet une
loi quelconque, qui put satisfaire la minorité catholique.Il fallait bien également tenir compte des lois scolaires
du Manitoba adoptées avaiit l890. Nous ne pouvions pré-
tendre à plus de droits que ceux que nous possédions à
cette époque, et échapper au contrôle que le gouverne-
ment provincial exerçait alors. C'est ainsi, par exemple,
que force nous est de laisser à l'Exécutif du Manitoba la
nomination des membres du Bureau d'Education et du
surintendant. Ce dernier a toujours possédé ce droit. Le
lui enlever eût été entacher l'acte réparateur d'inconsti-
tutionnalité et nous exposer à tout perdre pour avoir
voulu trop exiger.

Ainsi, l'Acte réparateur est pratique, et il est
approuvé par ceux qui sont le plus intéressés, par
les représentants de la minorité catholique du Ma-
nitoba. En conséquence il me semble que nous ne
devrions pas hésiter dans cette Chambre à lui
donner notre appui puisqu'il donne les écoles sépa-
rées aux catholiques, les protestants gardant leurs
écoles publiques.

La minorité catholique du Manitoba a les yeux
tournés vers les représentants le la grande et géné-
reuse province de Québec. Ce que nous accordons
si volontiers aux protestants dans notre province :
le droit à leurs écoles séparées, le refuserons-nous à

M. GRANDBOIS.

nos frères catholiques lu Manitoba? Bien certai-
nement non.

Je dis q ne la loi réparatrice est juste parce qu'elle
est conforme au pacte fédéral, parce qu'elle est
conforme au droit naturel et en harmonie avec les
principes de liberté de conscience, et enfin parce
qu'elle tend à développer une instruction toute
empreinte de dévouement et de loyauté à la Cou-
ronne.

Tous savent que les troubles de 1869-70 à la
Rivière Ronge vinrent de ce que les métis français
d'abord, et ensuite les métis anglais s'opposèrent
énergiquement et efficacement à la prise de posses-
sion de leur pays par les envoyés du Canada.
Après divers pourparlers, des délégués <le la Rivière
Rouge furent invités à venir à Ottawa pour con-
férer. On discuta les conditions de l'entrée de ce que
l'on nommait alors la Rivière Rouge dans la Confé-
dération et l'on en vint à une entente. Un projet
de loi fut rédigé, introduit au parlement et devint
effectivement loi. C'est l'Acte du Manitoba.
C'est done en vertu d'un pacte ou traité que le
Manitoba devint partie de la Confédération. De ce
que la loi réparatrice est conforme à l'Acte du Ma-
nitoba, il s'en suit qu'elle est juste.

Un autre argument s'offre pour démontrer que
la loi est j uiste.

La clause. 93 cde l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, et la clause 22 de l'Acte du Manitoba
ont toutes deux pour but spécial d'assurer les droits
de la minorité. La clause 93 eût même suffi seule
à protéger ces droits. Mais on ne s'en est pas con-
tenté ; on est allé plus loin, et dans le but évident
de rendre plus explicites, moins contestables, et
hors de toute atteinte à l'avenir, ces droits de la
minorité, on a inséré la dlause 22 de l'Acte du
Manitoba qlui inclue dans les droits de la minorité
aux écoles existant d'après la coutume.

Et j'appelle l'attention des champions des pro-
testants, qu'ils soient de ce côté-ci de la Chambre
ou de l'autre côté, sur le fait qu'à cette époque la
croyance générale était que le Manitoba deviendrait
une seconde province de Québec, que la minorité
future y serait protestante par conséquent. En
rapprochant ce fait de cet autre que sir John Mac-
donald, un protestant dont on sie saurait nier le
zèle religieux, était alors premier ministre et qu'à
lui, plus qu'à nul autre, fût dévolu le soin de rédiger
l'Acte du Manitoba, on comprend qu'il ait eu à coeur
de rendre la loi aussi claire que possible, en ce qui
regardait la; protection de la future minorité pro-
testante.

Que telle ait été l'intention de sir John, nous en
avons eu lapreu ve certainepar une lettre ue cegrand
homme d'Etat écrivait, en 1889, à uny'député de
Winnipeg qui lui demandait son opinion sur cette
question. Voici ce qu'il disait:

Vous me demandez mon avis sur ce que vous devez faire
dans la question controversée des écoles séparées dans
votre province. Il n'y a, il me semble, qu'une seule chose
à faire. Par l'Acte du. Manitoba les clauses de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, section 93, touchant les
lois passées pour la protection des minorités dans les ques-
tions d'éducation sont applicables au Manitoba et ne peu-
vent être changées. Car, par l'acte impérial, confirmant
l'érection des nouvelles provinces, .34 et 35 Vi., chap. 28,
sec. 6, il est déclaré qu'il n'y a pas compétence, de la part
du parlement du Canada, d'altérer les clauses de l'Acte
du Manitoba en ce qui se rapporte à la province du Mani-
toba. Evidemment, le système des écoles séparées au
Manitoba est au-dessus des atteintes de la législature ou
du parlement de la Puissance.

Comme confirmation de cette manière de voir je
puis aussi citer les paroles de l'honorable M.

3 027 3028,



3029 [12 MARS 18961 3030

McDougall en 1892, celui-là même qui a joué un si
grand rôle·lors de l'union de la Rivière Rouge au
Canada.

Voici ce qu'il a dit:

Nous avions certainement l'intention que les catho-
liques du Manitoba (ou quelle que fut la dénomination qui
fût en minorité) auraient le droit d'établir et de mainte-
nir leurs écoles. Vous voyez que les mots ou "la pra-
tique" furent mis dans l'Acte du Manitoba, de façon que
la difficulté qui surgit au Nouveau-Brunswick, oh les
écoles séparées existaient actuellement, mais n'étaient
pas reconnues par la loi, ne se renouvelât pas au Mani-
toba. Et alors le droit d'appel au parlement fédéral fût
donné pour rendre cette assurance doublement forte.

Et je puis ajouter que nous avons dans cette
Chambre deux des acteurs à ce grand drame de la
Confédération, l'honorable secrétaire d'Etat (sir
Charles Tupper) l'honorable député des Trois-
Rivières (sir Ilector Lau ev)in et tous deux con-
firment la version que je donne. Ils comptent parmi
les pères de la Confédération, ils out assisté aux con-
férences qui ont en lieu entre le gouvernement et les
délégués de la Rivière Rouge. Ces messieurs ont
déclaré ici que c'était certainement l'intention du
gouvernement, et du parlement, de donner une
protection efficace à la minorité en matière d'édu-
cation.

La loi réparatrice est juste parce qu'elle est con-
forme au droit naturel et en harmonie avec les
principes le liberté de conscience.

Qu'est-ce que le droit naturel, sinon la notion
des droits et des devoirs, du juste et de l'injuste
que Dieu a déposée dans le coeur de l'homme. Et
Pon peut envisager la liberté de conscience comme
un droit poliique garanti par des libertés constitu-
tionnelles. Personne ne peut nier que les parents
doivent aux enfants la nourriture, l'habillement et
l'éducation.

Cette éducation, c'estleur droit de la donner sui-
vant les dictées de leur conscience. Or les écoles
séparées seules conviennent pour cet objet. Les
écoles publiques bien organisées sont ou protestan-
tes ou neutres, et dans ces deux hypothèses elles
répugnent à la conscience catholique.

L'on dira bien: mais en créant des écoles pu-
bliques, on i'abolit pas les écoles séparées ; vous
pouvez, si votre conscience vout y oblige, en éta-
blir et y envoyer vos enfants. Mais ce raisonne-
ment est faux. Ce que vous offrez aux catholiques
est impossible en pratique. Quand vous les forcez
de contribuer à vos écoles publiques, protestantes
ou neutres, vous leur enlevez l'argent destiné à leurs
écoles sgparées. Et, 'M. l'Orateur, n'est-il pas
monstr' de forcer une minorité, si peu. nom-
breusel llisoit, à payer pour l'entretien d'écoles
dont ' e peut profiter et à payer ensuite pour
ses propres,écoles?

J'en aplle aux députés modérés, et je sais qu'ils
sont nombreux' dans cette Chambre, surtout aux
députés de ma province, et je leur. demande de
repousser la motion du chef .de' l'opposition qui
s'oppose à la loi réparatrice ; je leur demande
d'appuyer gette: loi, juste et conforme au droit
naturel, £t. qui rendra aux catholiques du 'Mani-
toba des droits qui leur sont si chers.

Enfin, je trouve la loi juste parce qu'elle tend, à
développer une instruction toute imprénée de'
patriotisme et de loyauté envers les institutions
établies et la Couronne.

,La doctrine catholique prêche la soumission, le
clévouemrient, le respect à l'autorité constituée : il
ne peut:y avoir de meilleur citoyen qu'un catho-,

ique vraiment digne de ce nom. Qui dit bon catho-
ique, dit bon citoyen.

L'on peut dire avec raison que l'enseignement
catholique est une école de patriotisme et <le loyauté
aux institutions établies et à la Couronne. Qu'on
relise l'histoire de ce pays, et l'on veira que dans
les temps de trouble, le clergé et la hiérarchie
catholique ont toujours joué le rôle de modérateurs
et de pacificateurs.

On se rappelle encore les services signalés rendus
par feu Mgr Taché lors de la première rébellion de
la Rivière Rouge. Mgr Taché était à Rome quand
les troubles éclatèrent. Le gouvernement canadien
connaissant sa grande influence sur les métis, le fit
inander. Malgré son grand âge et les fatigues d'un
voyage long et pénible, il n'hésita pas un instant à
se rendre au désir du gouvernement canadien à
revenir à la rivière Rouge et il réussit à rétablir la
paix, tâche à laquelle le gouvernement avait failli.

Dans une autre circonstance, lors de la rébellion
du Nord-Ouest, n'avons-nous pas vu les missionnai-
res catholiques user de leur influence pour contenir
les sauvages et les métis durant la révolte ? L'his-
toire dira les noms des braves et saints missionnai-
res qui sont tombés sous les balles des sauvages,
martyrs de leur dévouement aux intérêts canadiens.

En terminant, M. l'Orateur, je désire faire appel
aux députés protestants exempts de préjugés et
aimant la justice. Il n'est pas ici question de savoir
si les écoles séparées sont bonnes ou non, supé-
rienres ou inférieures aux écoles neutres ou protes-
tantes. Les protestants peuvent avoir leur opinion
sur ce point et garder leurs préférences. Ce qui
est demandé c'est de passer une loi qui rende à
la minorité catholique du Manitoba un droit
qu'elle a suivant la constitution, selon que l'a
jugé le plus haut tribunal de l'Empire. Qu'ils
nous aident en cela. Je fais aussi appel, et cela
tout spécialement, aux députés de la province de
Québec. Qu'ils songent bien à la responsabilité
qu'ils assument. Cette occasion est peut être la
dernière chance de rendre justice. Qu'ils ne la
laissent pas échapper et qu'ils se joignent à nous
pour faire triompher la cause de la minorité catho-
lique et de la constitution. (Texte).

M. GIROUARD: N. l'Orateur, à cette phase
avancée de la discussion, je ne 'prendrai pas la res-
ponsabilité de retarder le vote en faisant toute l'his-
torique de la question qui nous occupe, en rappe-
lant les sacrifices que nous nous- sommes imposés
au profit du drapeau britannique pour faire la
grande Confédération canadienne.

Nous nous sommes fiés à la ýmajorité anglaise
protestante, nous avons fait un pacte; il s'agit de
l'exécuter. Tout cela a été dit, démontré et si bien
établi que je ne crois pas nécessaire d'y revenir.

Je me contenterai donc d'expliquer en quelques
mots les motifs du vote que je vais donner, et de
traiter plus directement l'attitude des partis. sur
la loi réparatrice qui nous estsounise.

Nous savons maintenant à quoi nous en tenir au
sujet 'du, désaveu de la loi de 1890.

Il est certain que si le gouvernement fédéral avait
désavoué. cette loi, le gouverneient du Manitoba
aurait de nouveau passé une loi identique.

Et il en 'aurait eu le droit puisque le prmier
jugement du 'Conseil privé avait décidé que cette
'loi était intra.'vires et qiie le gouvernement du Ma-
nitobaavait le droit de faire un tel acte.
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En conséquence, je ne sais comment les honorables Chambre, et donne un exporé des difficultés que
reprAsentants du parti libéral, ainsi que les journaux l'on prévoyait au Manitoba même sur l'exercice du
dle leur parti, peuvent condamner le gouvernement pouvoir de désaveu. Voici cette lettre, et j'espère
de n'avoir pas eu recours au désaveu, quand leur que vous voudrez bien me permettre, M. l'Orateur,
chef lui-même a secondé, en 1891, la motion de M. (le donner lecture maintenant d'une partie de cette
Blake, alors son chef, tendant à dire que dans des lettre :
circonstances comme celle-ci, les lois provinciales Au lendemain de l'adoption de notre fameuse loi sco-
-- les lois concernant l'éducation devaient être sou- laire, nous nous sommes demandés avec anxiété les
mises aux tribunaux plutôt que d'être désavouées. moyens que nous devions adopter pour détruire ces lois

Je donne maintenant le texte officiel de la io- iniques.
tion, lequel se lit comme suit :- Maintenant, celui qui m'écrit donne les raisons

Il est expédient de prendre des mesures qui.permettent
à l'Exécutif, dans les circonstances graves qui requièrent
l'exercice du pouvoir de désaveu et du pouvoir d'appel en
ce qui concerne la législation en matière d'éducation, de
renvoyer des points importants de droits ou de faits à un
haut tribunal de justice pour y être entendus et considé-
rés de telle manière que les autorités et les parties inté-
ressées puissent y être représentées, et qu'une opinion
raisonnée puisse être obtenue pour l'information de
l'Exécutif.

Dans la discussion de sa motion, M. Blake ajou-
tait cc'i:--

pour lesquelles on était en faveur du recours judi-
ciaire.

A une ou deux exceptions p-ès nous étions tous d'ac-
cord sur le recours judiciaire. Nous venions d'être témoins
d'un spectacle inouï dans l'histoire du pays. Quelques
mois avant l'adoption de laloi scolaire, le procureur géné-
iral Martin....

Je crois, M. l'Orateur, que c'est ce M. Martin
qui est aujourd'hui dans cette Chambre le bras droit
de l'honorable chef de l'opposition.

.... avait décidé de construire un ehemin de fer (Northern
Le premier cas est celui par lequel on fait à l'Exécutif Pacifie) et de traverser à quelques milles de Winnipeg la

une demande de désavouer un acte d'une législature pro- voie du chemin de fer Canadien du Pacifique. Le gou-
vinciale sous prétexte que l'acte est ultra vires. Ces actes vernement fédéral qui seul pouvait donner cette autori-
ne devraient pas être désavoués. sation refusa de l'accorder. Martin passa outre. Il

touchait presque à la voie du chemin de fer Canadien du
De plus, dans la conférence interprovinciale tenue Pa;cifique lorsque cette dernière compagnie obtint une

injonction de la cour. Le shérif chargé d'exécuter l'ordrepar l'honorable M. Mercier, à Québec, du 20 au 28 de la cour se rendit à la jonction projetée avec des cons-
octobre 1887, une résolution spéciale a été adoptée, tables spéciaux. Martin fit assermenter 700 à 800 cons-
exprimant l'opinion de cette conférence contre le tables provinciaux et malgré le gouvernement fédéral et

les tribunaux traversa la voie du chemin de fer Canadiendesaveu. .. du Pacifique. Ces hauts faits d'armes d'un procureur
Voici la résolution de la conférence luterprovin- général donnant l'exemple de la révolte contre les lois

ciale tenue à Québec :- et les ordres des tribunaux étaient encore présents à notre
esprit lorsque cet homme néfaste foula à ses pieds nos

1. L'exercice du pouvoir de désavouer les lois provincia- droits religieux et nationaux. Dans semblabl.es. occur-
les offre des inconvénients très graves, qu'il importe de rences uous crûmes que le désaveu ne ferait qu'irriter cet
faire disparaître, homme violent qui, malheureusement, venait d'ameuter

2. Qu'il importe pour le fonctionnement équitable du un groupe très considérable de la population anglaise
système fédéral que de même que le parlement fédéral contre nous.
ne devait pas s'arroger l'exercice de pouvoirs appartenant Bref, nous fùmes d'avis d'opter pour les moyens d'in-
exclusivement aux législatures provinciales, que pour terprétation légale de notre constitution par les tribu-
prévenir tout tel empiétement les gouvernements du naux.
Canada et des provinces devraient avoir d'égales facili-
tés pour obtenir promptement une décision judiciaire sur Mais pour terminer ce côté le la question, je
la validité des statuts et du parlement fédéral et des citerai cette dépêche qui a couru les journaux du
législatures provinciales; qu'il devrait être inséré dans temps et par laquelle M. Watson disait à ses amisla constitution une disposition pourvoyant au moyen
d'obtenir cette décision avant, aussi bien qu'après, qu'on du coîîmté de Marquette, dans le Manitoba, pour
se soit prévalu d'un statut, et que toute décision soit les engager à favoriser son élection en 1891
sujette à appel, comme dans les autres causes, afin que
l'adjudication puisse être finale. J'ai la promesse de M. Laurier et des membres libéraux

de la province de Québec qu'ils s'opposent au désaveu de
Le désaveu eût encore été mauvais, parce que le la loi scolaire du Manitoba.

gouvernement fédéral aurait, en désavouant la loi,
désavoué la partie de cette loi qui établit les écoles Ainsi il y a contradiction flagrante dans les
que la majorité réclame. C'eût été priver Manitoba principes du parti libéral sur cette question de dé-
du self-governnent. saveu. dan s

Il nous reste donc à choisir entre la motion Ce qui doit le plus nous étonner danse débat,
Blake, secondée par M. Laurier, préconisant le c'est l'attitude du chef de l'opposition.
recours judiciaire plutôt que le désaveu dans le cas En 1893, il était allé au Manitoba et là, après
de toute plainte d'une minorité concernant une loi avoir en toutes les occasions de se bien renseigner,
scolaire et entre l'opinion du député de L'Islet et il était revenu en répétant ce qu'il avait dit à la
de tout le parti libéral qui, depuis 1892, reprochent session précédente : "Si les écoles sont protes-
au gouvernement de n'avoir pas désavoué les lois tantes, c'est une injustice." Il était dans une incer-
scolaires du Manitoba. titude complète, et demandait encore des renseigne-

De plus, je dis et affirme que la minorité mani- ments. Pourtant, vers le même temps, il était prêt
tobaine préférait le recours judiciaire au désaveu à condamner le gouvernement sur ce qu'il appelait
car c'est l'opinion générale parmi eux que si la loi eût des retards iutiles, et il demandait que la question
été désavouée, il en serait résulté pour eux des con- soit décidée sans délai.
séquences funestes qui auraient créé un grand trou- Le 15 juillet dernier, parlant dans cette chambre
ble parmi la population. sur la question des écoles, il disait :

J'ai reçu, il n'y a pas longtemps, une lettre fort M. l'Orateur, j'accuse le gouvernement d'avoir tempo-
intéressante sur le sujet que nous discutons, d'un risé à ce sujet, de n'avoir jamais traité cette question
éminent citoyen du Manitoba. Cette lettre ime franchement, loyalement et sincèrement ; si les règles du

débat me le permettent, je dirai môme qu'il n'a jamais
parle spécialement de la question qui occupe cette traité cette question honnêtement.

M. GiitouARn.
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Et plus loin, dans le nième discours, il ajoutait:

Que les honorables membres de la droite règlent la
question, je serais heureux de leur accorder mon appui.
mais il leur faut agir, à ce sujet autrement qu'ils ne 1 ont
fait jusqu'à vrésent. Il faut agir, et sans retard, car cette
politique d'attermoiement et d'hésitation, non seulement
paralyse, mais porte une sérieuse atteinte à notre exis-
tence nationale. Il faut, donc agir, et sans retard, que
faut-il faire ? Pour ma part, je n'hésite pas à dire, en
mon propre nom, que je désire, pour la minorité duMani-
toba, le privilège d'enseigner à ses enfants. dans ses
écoles, leur devoir envers Dieu et leur devoir de citoyens
en conformité de l'enseignement de son Eglise.

Comme on le voit, à cette époque le chef de l'op-
position voulait que la question soit réglée au plu-
tôt ; il ne souffrait pas de délai, il n'admettait pas
de retards-ce n'était plus le temps de temporiser.

" Il faut agir et agir sans retard," disait-il alors.
Mais il a bien changé depuis et nous arrivons à
une nouvelle volte face. Dès qu'il vit que le gou-
vernement était décidé d'amener la loi réparatrice,
il changea d'attitude et se nuit a prêcher la conci-
liation et se mit à dire partout qu'il fallait une
enquête.

Je l'accuse d'être le premier coupable de cette
idée d'enquête-et c'est lui qui l'a suggérée au gou-
vernement de Manitoba qui s'en sert maintenant
comme d'échappatoire.

Du reste, si un parti politique a jamais em-
ployé le moyen de conciliation, c'est bien le parti
maintenant au pouvoir.

N'est-ce pas ce que le gouvernement a fait, lors-
qu'en 1892, il transmit au premier du Manitoba la
requête des catholiques du Manitoba, demandant
le redressement de leurs griefs ?

N'était-ce pas un moyen de conciliation que le
gouvernement employait quand il signait en juil-
let dernier un ordre en conseil demandant aux
autorités du Manitoba de rendre à la minorité op-
primée les privilèges qui leur avait été enlevés?'

C'était encore un moyen de conciliation que le
gouverneur général employait lorsqu'il invitait le
gouvernement' du Manitoba à venir se consulter
avec lui au sujet de ces difficultés en juillet der-
nier.

Et je ne trouve rien moins que de la conciliation
dans la déclaration faite devant cette Chambre par
l'honorable premier, le 9 courant, et qui se lit
comme suit:

Vu l'assurance que le gouvernement du Manitoba est
pret à contérer, le gouvernement propose, sitôt après la

euxième lecture de la loi réparatrice, d'avoirune confé-
rence avec le gouvernement Greenway, dans le but d'ar-
river à un règlement de la question, de façon à satisfaire
son gouvernement et la minorité du Manitoba. mais de
procéder durant l'intervalle avec la question devant, la
Chambre, de jour en jour, tel que préalablement convenu.

La conciliation n'a pas réussi. Maintenant on se
rejette sur un comité d'enquête.

A quoi ourait servi.ce comité d'enquête?
Quels sont les faits importants que l'enquête

ferait connaître et qui ne sont pas connus déjà?
Voilà bientôt six ans que la question est devant

le public, qu'elle est débattue sur toutes ses faces à
la Chambre, au Sénat ou ailleurs ; elle a passé par,
toutes les cours de justice et je ne vois pas ce 'que
l'on pourrait trouver pour nous éclairer d'avantage.'

Le gouvernement Greenway lui mêrne avoue con
naître tous les faits.

Voici ce que . Greenway disait le 20 octobrè
1894, en réponse à l'ordre en conseil du 26 juillet
par lequel le gouvernement exprimait le désir de

voir le gouvernement duCManitoba prendre en con-
sidération les griefs de la minorité:

Les questions qu'on soulève dans le rapport à l'étude
ont été le sujet de discussions sans fin à la législature du
Manitoba pendant les quatre dernières années. Toutes
les déclarations faites dans le mémoire adressé au gou-
verneur général en conseil et bien d'autres ont été sou-
vent faites à la législature et discutées par elle.

Il est encore une autre personne qui, dans le mo-
ment, est très chère à l'honorable chef de l'opposi-
tion, qui votera très certainenent pour le funeste
amendement qui a été proposé à la 'motion du
leader de la Chambre, et qui trouve lui aussi, qu'il
n'y a pas besoin d'enquête. C'est l'honorable dé-
dutéde Simcoe-nord (M. McCarthy). Voici ce qu'il
disait en parlant des écoles séparées :

Il n'y a pas un homme siégeant à ce conseil, qui n'a pas
son opinion arrêtée quant aux mérites des deux systèmes.
La question n'est pas nouvelle pour nous. Je ne crois
pas qu'il y ait un homme dans la vie publique qui n'a pas
son opinion formée sur cette question.

Quoi qu'il en soit, dès le début de la discussion, le
pays attendait que l'honorable chef de l'opposi-
tion proposerait ce comité d'enquête qu'il avait
préconisé dane toutes ses assemblées de l'automne
dernier.

Au lieu de cela, il propose tout simplement que
la loi ne soit pas lue, mais qu'elle soit renvoyée à
six mois.

M. l'Orateur, je ne sais comment qualifier Cette
attitude prise par l'honorable chef de l'opposition ?

Renvoyer la, loi à six mois, c'est déclarer son ren-
voi pour toujours et c'est priver nos coreligionnaires
du Manitoba de l'avantage de la réparation de l'in-
justice qui leur a été faite.

Comment! M. l'Orateur, voici une 'loi préparée
avec un soin, suivant les lignes tracées par le plus
haut tribunal de l'Empire, une loi qui propose le
grand principe des écoles séparées, qui répare les
injustices d'un gouvernement persécuteur, qui rend
à l'opprimé ce qui lui.a été enlevé par une majorité
inique, et le chef de l'opposition ne trouve pas
d'autre chose à faire que (le tuer cette loi

Mais si, il y a un an, 'si, dis-je, à la session der-
nière, quelqu'un eût prédit cela, il' eût été traité de
menteur et de calomniateur.

Jamais les partisans de, l'honorable chef de l'op-
position auraient consenti que l'on ait pu supposer
une pareille intention de sa part.

Si encore lhonorable monsieur avait un prétexte
plausible pour expliquer sa position, mais- il n'en a
pas.

n peut invoquer l'insuffisance de la loicar elle
est aussi complète que les circonstances lelui peï•-
mettent.

Et d'ailleurs cette loi est faite pour la minorité
du Manitoba et jusqu'à présent aucune voix autori-
sée ne s'est éle-vée'contre' elle. Aucun organe de la
minorité la condamne., Tous l'approuvent, et l'ar-
chevêque de Saint-Bôniface l'accepte,, comme l'a
prouvé cette après-midi Phonorable député de Belle-
chasse (M."Amyot), en lisant un télégramme de ce
prélat au révérend Père Lacombe.

De' plus, le, 'aoenitobal'organe autorié, quoi
qu'on en disé, de la minorité de cette province,
dans un article élaboré publié le 4 mars courant,
approuve entièrement la loi remédiatriceque nous
discutons. Je ie lirai ýas l'a&ticlé tout entier' vu
qu'il a été déjâ lu à cette Chambre. Jene conte
terai d'en citer un simple extrait
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Nous n'hésitons pas à le déclarer, l'acte réparateur
contient en substance tous les principes essentiels au bon
fonctionnement de nos écoles. Nous avons le droit de
croire que tous les députés soucieux de leur devoir l'ap-
puieront de leur vote.

Nous demandons à tous ceux qui sont vraiment nos
amis de ne pas battre en brèche une loi dont les grandes
lignes nous sont si favorables et vont aussi loin dans la
voie de la justice que la juridiction du parlement le per-
met. sous le fallacieux prétexte que tout n'est pas aussi
parfait que nous pourrions le désirer.

Te ne sais si l'honorable chef de l'opposition a lau
cet article, mais il devrait le faire.

Aussi, M. l'Orateur, les amis de l'honorable chef
<le l'opposition l'abandonnent, et chaque jour voit
diminuer le nombre <le ses partisans.

L'honorable député de Berthier a ouvert la
marche par un magistral discours. Le député
d'Ottawa l'a suivi (le près, dans un discours à
l'emporte-pièce comme lui seul sait les faire.

Ces jours derniers, le journal Le 'emps, p.blié
à Ottawa et organe libéral très sympathique au
chef (le l'opposition et qui lui est tout dévoué, dont
le rédacteur a l'oreille du chef de la gauche et son
intimité, a été forcé de l'abandonner en face (le la
proposition <le renvoyer la seconde lecture du bill
à six mois. Voici ce que ce journal disait le 9
mars dernier:

L'amendement qu'a proposé M. Laurier au projet de
loi réparatrice comporte donc une dénégation de l'objet
que veut atteindre M. Dickey: le rétablissement des écoles

u Manitoba, et, en même temps, il comporte une déné-
gation du principe qui est la base de cette loi: l'interven-
tion du parlement fédéral.

Il est vrai que le grand chef libéral a parlé d'une com-
mission d'arbitrage en termes fort éloquents. Il a fait
voir les bienfaits qui découleraient d'un règlement à
l'amiable. Mais, il s'est prononcé contre la commission
d'arbitrage et les moyens conciliants en proposant le ren-
voi du bill à six mois. Cette grande éloquence, dont seul
il a peut-être le secret, a été dépensée en pure perte, car
a-t-il réussi à convaincre la Chambre.

Le Il mars, le même journal publiait les lignes
suivantes:

Pourquoi M. Laurier demande-t-il aujourd'hui à la
Chambre des Communes de voter en faveur du renvoi à
six mois ?

Pourquoi fait-il prendre à son parti une attitude qui
contredit tout ce que comportait le projet de commission
d'arbitrage qu'il a si éloquemment développé devant
l'opinion?

Pas un de ceux qui ont l'intention de voterpour l'amen-
dement du chef libéral, pas un seul journal de la presse
française, personne, enfin, n'a encore tenté d'expliquer
cet abandon de programme, cette chaleureuse réclamation
si subi tement changée en une froide dénégation.

Sir John-A. Macdonald nous disait un jour: "Laurier
is one of the brightest jewels that the French-eanadian
race has produced, but those grits will stick bis last drop
of blood, and then they won't have heart enough to give
him a decent burial."

Nous pourrions presque nous arrêter ici et nous con-
tenter de cette définition typique de la situation présente
du parti do l'opposition. 'élément grit dtu parti de M.
Laurier est formé de récalcitrants chroniques, d'esprits
étroits et égoïstes, qui n'ont pas la moindre perception du
véritable libéralisme: ce sont des ultra-tories à l'envers.
Leur envergure ne s'étend pas au delà des lim tes de leur
comté. 11 n'y a chez eux ni esprit de corps, ni esprit de
discipline ; ce sont eux qui ont poussé à son extrême li-
mite la doctrine du moi et surtout du pour moi.

Nous ne voulons pas dire que toute la partie anglaise
de l'onposition soit de cette détestable école. Il y a de
bien frappantes exceptions dans les personnes de MM.
Mills, Edgnr. Cartwright et autres, mnis le gros du parti
est composé de grits que l'on reconnaît à leur allure par-
ticulière.

Au commencement de l'hiver deux élections ont eu
lieu à Ontario ; l'une à Ontario-nord, l'autre à Card-
well. Dans une élection le candidat grit a perdu son dé-
pôt et dans l'autre le dépôt a été sa<uvé de peine et de
misères. M. McCarthy a conduit la lutte pour son parti
dans les deux comtés. A Ontario-nord le chef equal-

M. GIROUAD.

riphtist avait fait une alliance avec les patrons de l'in-
dustrie, mais à Cardwell M. McCarthy avait mis son
propre candidat de l'avant.

Après avoir subi ces deux défaites les grits ont pris
peur. Voyant que M. McCarthy venait de les écraser,
ils étaient prêts à abandonner leur chef, M. Laurier, pour
se jeter dans les bras du chef equal-rightist et avaler
tout son programme d'une seule bouchée.

Après avoir fait approuver son projet de commission
dans toutes les assemblées publiques où il avait porté la
narole, M. Laurier s'est vu menacé, à la Chambre des

ommunes, d'être lâché par les grits à moins qu'il n'aban-
donnât son programme pour accepter celui de M. Me-
Carthy et de M. Clarke Wallace.

Voilà donc le parti libéral à la main des grits. c'est-à-
dire à la remorque de tout ce qu'il y a d'anti-libéral,
d'anti-français et d'anti-catholique: M. McCarthy et son
equal-rightisme, M. Wallace et les loges orangistes.

'Necessity makes indeed strange bed-fellows."

C'est un hetne qui connaît bien le chef de l'op-
position qui écrit ces lignes.

Après ce que je viens de lire, il n'y a rien
d'étonnrnt que le pays n'ait aucune confiance dans
l'honorable chef de l'opposition pour le règlenent
de cette question.

Je crois, M. l'Orateur, que le gouvernement en
traitant cette grave question a agi avec prudence,
désintéressement et sans esprit de parti. Je crois
qu'en toutes circonstances il a employé une ligne
(le conduite sage, et qu'il a pris tous les moyens de
conciliation qu'il avait à sa disposition.

Sa conduite est approuvée par toute la hiérarchie
catholique.

La mesure qu'il présente est acceptée par le
clergé (lu Manitoba, aussi bien que par les princi-
paux représentants de la minorité à la législature
du Manitobi, les députés 11rendergast, Marion et
Paré.

Elle a l'approbation de l'honorable sénateur Ber-
nier et de l'honorable député de Provencher, qui
sont les représentants autorisés de la minorité
nanitobaine au parlement fédéral.

Et dans le règlement de cette question, le gou-
vernenient a non seulement l'appui de ses parti-
sans français et catholiques, mais il est secondé et
approuvé par un grand nombre de députés protes-
tants qui représentent des collèges électoraux
appartenant à une autre religion que la nôtre, et
par tous les députés irlandais catholiques.

En conséquence, je ne puis avoir confiance dans
la politique vacillante du chef de l'opposition qui
n'a p jusqu'à présent trouver une position stable
en cette matière et qui se voit abandonné par un
grand nombre de ses partisans dans cette chambre,
en attendant qu'il le soit par l'électorat du pays.

En terminant, M. l'Orateur, avec votre permis-
sion, je donnerai communication d'une lettre que
j'ai reçue ce soir inême, d'un ami <lu Manitoba,
d'un honmne éminent, qui commande la confiance
de la minorité catholique et qui est parfaitement
reiseigné sur la question.

SAIxT-BoNIFAcE, 9 mars 1896.
MON CHER DÉPUTÉ,-Je viens de recevoir ta lettre. Tu

trouveras dans l'éditorial du Manitoba (4 mars), que Mgr
Langevin t'a adressé, un exposé correcte et fidèle de l'at-
titude de la minorité catholique de Manitoba. Cet article
est approuvé de Sa Grandeur. Tu peux affirmer sans la
moindre hésitation que nous appreuvons le bill soumis
aux Communes. Toute opposition qui serait de nature
à mettre en danger l'existence du bill ne peut que nous
être funeste et doit être condamnée. Nous demandons à
tous nos amis de voter en faveur de la loi, sauf à l'amen-
der ensuite dans ses détails en comité. Je parle parfaite-
ment en connaissance de cause.

Le bill renferme on substance les principes essentiels à
la résurrection et au bon fonctionnement de nos écoles.
Il nous donne la vie. Je ne dis pas l'aisance. Mais cette
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reconnaissance de nos droits est un pas immense vers la
justice complète.

La loi constate et sanctionne notre droit à l'octroi lé-
gislatif; par conséquent, en l'appuyant, les députés ne
sacrifient rien, ne cèdent rien.

Mgr Langevin que j'ai vu aujourd'hui même et avec
lequel j'ai causé longuement, approuve cette loi et désire
que les députés l'appuient.

Tu peux affirmer que la minorité catholique désire
ardemment que le bill soit adopté.

J'ai la douce confiance que l'heure de la justice va
bientôt sonner pour nous; et le Ciel ne pourra que bénir
les législateurs qui auront contribué à nous rétablir dans
nos droits, et l'histoire du Nord-Ouest conservera une
page pleine d'émotion, qui redira notre gratitude envers
ceux qui auront noblement fait leur devoir.

Le projet d'enquête de Laurier est ridicule. Nous avons
en 1890 inondé l'Assemblée législative de nos requêtes,
demandant de ne pas passer l'acte de 1890 et de ne pas
violenter nos consciences Plus tard, après la première
décision du Conseil privé, nous sommes allés en députa-
tion d'environ 800 personnes composées de délégués de
tous les groupes catholiques demandant justice.

Greenvay qui reçut cette députation se contenta de
répondre brutalement que nous n'avions aucun motif de
nous plaindre. La législature a toujours voté résolutions
sur résolutions déclarant que nous n'avions aucun grief et
que nous n'aurons jamais d'écoles séparées.

M. CLEVELAND: M. l'Orateur, je ne veux
dire que quelques mots sur cette question. Je
n'aborderai pas le point constitutionnel ; ce côté
de la question a été parfaitement discuté; mais
je désire dire aux honorables membres de cette
Chambre ce que je crois nécessaire pour rendre
justice à tous, et ce que, à titre d'Anglais protes-
tant, représentant un comté de Québec, j'entends
par justice comme nous le demandons dans cette
province. Prenons mon comté pour exemple, le
comté de Richmond et Wolfe. Les meilleurs sen-
timents ont toujours existé entre les habitants de
ce comté, tant au point de vue religieux qu'au point
-de vue delanationalité. Nous comptons une majorité
catholique d'environ16,000. Les Canadiens-francais
nous ont toujours accordé notre représentant dans
cette Chambre, comme nous leur accordons le leur
dans la Chambre provinciale. Nous devons être
mieux que les représentants protestants del'Ontario
en état de juger comment on doit rendre justice à
une minorité. Les protestants du Manitoba n'avaient
rien à craindre de la majorité catholique dans les
années qui ont suivi 1870. Mais aujourd'hui que les
catholiques sont devenus en aussi faible minorité,ils
semblent craindre de leur accorder leurs droits. Je
n'envisage pas la chose au point <le vue légal, mais
comme simple question de justice envers ces gens.
Je ne pense pas que les Anglais d'aucune partie de
l'univers veuillent tenter d'opprimer une minorité.

La minorité est si faible que la majorité du
Manitoba n'a certainement rien à craindre d'elle,
et il en est de même del'Ontario.

J'aimerais à citer, d'après le recensement de 1891,-
deux ou trois groupes de comtés de la province de
Québec, et à démontrer comment ils sont représen-
tés. Il y avait un groupe de cinq comtés protes-
tants avec une population catholique de 37,522, et
une population protestante de 85,598. D'un autre
coté, nous avons sept comtés avec une majorité
catholique de 61,818. Or, dans le présent parle-
ment, chacun de ces derniers comtés est représenté
par un protestant qui a été élu par les suffrages que
des catholiques lui ont donnés volontiers.

Je signalerai le cas d'une élection partielle, en
1874, pour montrer les bons sentiments, libres de
tout préjugé, des Canadiens-français de mon
comté de Richmond et Wolfe. Dans cette élec-
tion, il y avait deux candidats anglais, puis il en

survint un troisième, un Canadien-francais, mais
le dernier n'obtint pas 400 votes sur un total de
plus de 6,000. A la législature de Québec, M.
l'Orateur, le représentant de la minorité protes-
tante est un Irlandais catholique romain, et je ie
crois pas que les protestants aient à en souffrir.
Il fut élu dans un comté protestant, par une majo-
rité de plus de 7,000.

Je crois que si l'Ontario pouvait. montrer de sem-
blables sentiments de tolérance, cela ferait plus
pour le maintien des bons rapports entre les habi-
tants le ce pays et l'union des diverses provinces,
que des semaines'de discussion sur des points cons-
titutionnels décidés depuis longtemps en Angle-
terre.

Voyons maintenant divers comtés catholiques
de l'Ontario représentés par des protestants. Essex-
nord a une grande majorité catholique, il en est de
même de Glengarry ; Ottawa, sur les frontières de
Québec, a un représentant protestant et un catho-
lique. Les populations de ces comtés diffèrent sous
plusieurs rapports, mais elles s'entendent pour tra-
vailler dans les meilleurs intérêts du Canada.

Le comté de Russell a aussi une majorité catho-
lique de plus de 5,000. Je pourrais aussi parler de
l'honorable député de Shefford (M. Sanborn) dont
le comtén'a une population protestante que de 3,868,
contre une population catholique romaine de
19,395. Or, je demanderai quel devrait être le
devoir de cet honorable monsieur dans une circons-
tance comme celle-ci? Dans quel sens devrait-il
voter ? J'ai foi dans le principe et je crois qu'il
faut voter pour le principe, et bien que j'aie dit à
mes électeurs, l'hiver dernier, que je me croyais
spécialement tenu de voter pour les mesures que je
savais être approuvées par ceux que je représentais,
cependant, si je ne pouvais pas agir ainsi, j'aban-
donnerais mon mandat et leur donnerais l'occasion
d'élire un des leurs capable de représenter mieux
leurs vues en parlement.

M. l'Orateur, il y a, dans le comté de Wolfe, des
cantons où l'on ne trouve pas un seul électeur
anglais, où j'ai obtenu une majorité canadienne-
française, sans que l'on eût fait aucun appel aux
préjugés de race ou de religion.

Je demanderai de nouveau aux députés Cana-
diens-français de la province de Québec, ce qu'ils
peuvent attendre du chef de l'opposition. -Si sir
Mackenze Bowell, un protestant, un orangiste, ne
peut leur donner de redressement, que peuvent-ils
attendre du chef de l'opposition, entouré comme. il
l'est des éléments les plus divers ? Je veux parler
tout spécialement de l'honorable député de Simcoe-
nord (M. McCarthy), de l'honorable député de
Muskoka (M. O'Brien), de l'honorable député de
York-ouest (M. Wallace), de l'honorable député de
York-est (M. Maclean) et de l'honorable député de
Winnipeg (M. -Martin). Or je demanderai aux
Canadiens-francais de Québec et à la minorité
catholique du Manitoba, s'ils peuvent espérer obte-
nir quelque redressement d'une semblable coali-
tion ? Si l'honorable chef de l'opposition eût de-
mandé, une commission d'enquête, nous aurions pu
croire qu'il était sincère, mais il est surprenant de
le voir, lui surtout, demander-le renvoi à six mois.
Si plusieurs d'entre nous, dans cette Chambre, ne
connaissent pas les besoins du M anitoba, si nous'
ignorons dans quelle position se trouve cette pro-
vince et que nous désirions plus de renseignements
à ce sujet, assurément le, chef de l'opposition.est le
dernier qui ait besoin d'être renseigné sur la ques-
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tion. Nous savons qu'il a parcouru tout le Manitoba,
il n'y a pas longtemps, et qu'il a parlé dans chaque
comté, dans chaque village <le quelque importance,
et ainsi, il r certainement eu toutes les occasions
voulues de recueillir les renseignements nécessaires
pour lui permettre (le proposer dans la Chambre
un amendement qui eût au moins l'apparence de la
sincérité.

Je demanderai de nouveau à la majorité protes-
tante dans ce parlement d'appuyer la minorité
catholique du Manitoba, et de lui rendre les privi-
lèges dont on l'a dépouillée.

S'il devait arriver un jour, j'espère que cela n'ar-
rivera pas, que la majorité de Québec fût pro-
voquée à user de représailles, et que la minorité
protestante de cette province vînt ici demander des
redressements, pourrait-elle se plaindre qu'on lui
répondît: .il ne faut pas vous adresser à nous, nous
n'intervenons pas dans ce qui a trait aux droits
provinciaux.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire citer un
article publié dans un journal des Cantons de l'Est,
rédigé par le plus ancien journaliste de la province
de Quéhec :

Nous écrivons ces lignes avant de savoir quel sera le
sort du bill réparateur, mais nous espérons cependantque
cette mesure sera adoptée Quel sort l'attend ensuite?
Cela est impossible à dire.Sile Manitoba devaitcontinuer
sa résistance, il est évident que le Canada peut prévoir
des temps agités.

Ici, je diffère d'opinion avec l'auteur de ces lignes,
je n'entrevois pas de troubles.

C'est devenu une question religieuse, et il peut en
résulter les plus graves conséquences,-non pour le Mani-
toba a utant que pour la paix et l'entente de la population
de cette* province, car le fait de refuser à la minorité de
la province des prairies ce qui est accordé à la minorité
de Québe, pourrait provoquer des représailles, et nous
ne comprenons pas comment ceux qui combattent l'àrrêté
rénarateur pourraient se plaindre de la chose.

Notre système d'écoles séparées, ici, est à la merci de la
majorité catholique romaine; il est vrai que la législature
de Québec ne saurait, constitutionnellement, abolir ce
système, mais elle peut l'amender et rester parfaitement
dans sa juridiction en le rendant tout à fait impratica-
ble. Les protestants feraient sans doute appel à la4cons-
titution. Ces messieurs diraient-ils alors : "Vous ne
devez pas user de coercition contre Québec, cette province
est assurément dans les limites de ses attributions en
légiférant en conformité du désir de la majorité.'ainsi
que l'a dit la législature; il ne faut pas nuire à l'auto-
nomie d'une province." Cependant. les cas ne sont-ils
pas analogues?

Les protestants de la province de Québec ne consenti-
ront jamais à renoncer au droit d'appel au parlement
fédéral; mais à quoi bon, si la majornté de la Chambre
des Clommunes maintient la politique de non-interven-
tion ?

Nous ne craignons pas de représailles de la part des
catholiques de cette province, mais ce n'est pas une raison
pour priver la minorité d'une autre province des droits
que nous réclamons nous-mêmes; c'est au contraire une
bonne raison pour appuyer cette minorité dans la de-
mande de ses droits. Le parti protestant opposé à l'ar-
rêté réparateur semble avoir complètement ignoré cet
aspect de la question, et nous regrettons qu'un nombre
considérable de nos coreligionnaires soient tournés contre
la minorité opprimée du Manitoba.

Il m'est inutile, je crois, d'aborder des p oints
discutés si longuement la semaine dernière. 'Je me
contenterai de demander de nouveau à cette Cham-
bre d'adopter ce bill, au nom de la minorité protes-
tante de Québec en même temps qu'au nom de la
minorité catholique du Manitoba.

M. BOYLE: Je propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.
M. CLEVELAND.

M. DICKEY : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
2:10 a.m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENpR.EDI, le 13 mars 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRiÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n0 82) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa.-(M.
Taylor).

(Bill (n° 83) constituant en corporation l'Asso-
ciation des Meuniers du Manitoba et du Nord.
Ouest.-(M. Mills, Annapolis).

RAPPORT.

Compte rendu sommaire du rapport de la Com-
mission de géologie, 1895.--(M. Daly).

ÉCOLES DU MANITOBA-TÉLÉGRAMME DE
M. GREENWAY.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désire si-
gnaler à l'attention de l'honorable chef de la Cham-
bre une déclaration remarquable que l'on prétend
avoir été faite par M. Greenway, laquelle est ainsi
concue:

Winnipeg,le 12mars 1896.
A la Chambre, ce soir, le premier ministre Greenway a

signalé à l'attention le fait qu'une phrase avait été omise
dans son télégramme à sir Donald Smith, d'après la lec-
ture qu'en a faite sir Charles Tupper dans la Chambre des
Communes. M. Greenway qui considère cette phrase
comme importante, a la le télégramme à l'Assemblée
législative. Les mots omis étaient : " Comme vous le sa-
vez nous ne sommes pas responsables de la situation ac-
tuelle."

J'aimerais demander si ces mots étaient dans le
télégramme que l'honorable secrétaire d'Etat a- lu
à la Chambre, lundi?

Sir CHARLES TUPPER : Ces mots étaient dans
le télégramme, ils ont été omis, parce qu'ils ne sem-
blaient pas se rattacher d'une façon spéciale à la
question. C'était une simple affaire d'opinion, et
cette opinion, personne ne saurait être surpris que
M.,Greenway la nourrisse; mais tout' en faisant
cet aveu, j'aimerais-et certainement je n'étais
pas sus l'impression que c'était tronquer le télé-
gramme que d'omettre une chose qui n'avait aucun
rapport spécial à la question principale, qui était.
de savoir ai M. Grenway consentait à prendre part'
a une conférence avec le gou'vernement,fédéral-
tont en faisant cet aveu, dis-je, j'aimerais saisir
l'occasion de répondre à la question qui a été posée
par l'honorable chef de la ,gauche qui, je le vois,
n'est pas à son siège. Cet honorable monsieur mn'a.
demandé si j'étais prêt à déposer sur' le bureau la'
dépêche de sir Donald Smith M Greenway, à
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laquelle le télégramme daté du 2 du courant de
M. Greenway, que j'ai lu à la Chambre, était une
réponse. J'ai dlit que je communiquerais avec sir
Donald Smith, et que je serais en mesure de répon-
dre à la question qui m'était posée. Je dirai que
je désirais beaucoup être en état le lire à la Chambre
le télégramme de sir Donald Smith à M. Green-
way, auquel celui-là était une réponse, mais il m'est
impossible de le faire pour la raison que je ferai
connaître.

Sans l'assentiment de M. Greenway, sir Donald
Smith ne permettra pas communication du télé-
gramme qu'il a adressé à M. Greenway, télégramme
auquel celui du 2 mars que j'ai lu à la Chambre le
9 du courant, était une réponse.

Tous télégrammes et autres communications
échangés entre sir Donald Smith et M. Greenway
étaient considérés par eux conime confidentiels, et
c'est à titre de documents strictement confidentiels
que sir Donald Smith en a donné connaissance au
gouvernement. Nous nous proposions d'obtenir
l'assentiment desirDonald Smith pour communiquer
le télégramme du 2 mars à la Chambre, mais, après
avoir pris des renseignements, le premier ministre
a constaté qu'il était à New-York, et ne connaissant
pas son adresse en cette dernière ville, il nous a été
impossible de lui télégraphier à ce sujet. Considé-
rant que, dans les circonstances, je pouvais couve-
iablenient me servir du télégramme, c'est ce que
j'ai fait, et je ne suis responsable que de cela. J'ex-
prime aujourd'hui mon sincere regret de ce que cela
ait été fait sans l'assentiment de ces messieurs.

J'ai cru que je me devais à moi-même de donner
cette franche explication à la Chambre, relativement
à la raison pour laquelle un télégramme que je con-
sidérais virtuellement comme une communication
faite au gouvernement par M. Greenway, a été
employé, ce à quoi je ne croyais pas qu'il y eût des
objections.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ai-je compris
exactement, d'après ce que dit l'honorable ministre,
que l'on s'est servi de ce télégramme sans l'assenti-
nient de M. Greenway ?

Sir CHARLES TUPPER: Certainement.

Sir RICHARD CARRTWRIGHT : Et avec
cela, une version, je ne dirai pas tronquée, mais
mutilée de la dépêche. Je laisserai la Chambre et
le pays considérer si c'est là nous traiter avec le
respect avec lequel cette Chambre doit être traitée,
lorsqu'ils'agit d'une matière aussi grave.

DURÉE DU PARLEMENT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a une
autre question que j'aimerais poser à lhonorable
ministre. J'aimerais lui demander s'il est prêt à
dire à la Chambre s'il y a quelque vérité dans la
rumeur mise en grande circulation par la presse,
que le gouvernement a tellement de doute au sujet
de la question de savoir si ce parlement expire le
25 avril, qu'il se propose de soumettre la chose à
la cour Suprême, pour faire disparaître ces doutes.

M. DICKEY: Le gouvernement est à examiner
l'opportunité de soumettre cette question à la cour
Suprême, mais rien n'a encore été décidé.

96

INGÉNIEURS DU GOUVERNEMENT.

M. BERGERON: Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, je déqire porter à la connaissance de l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et Canaux, un
petit article que je trouve dans le Glecaner (le Han-
tingdon. J'aimerais avoir l'opinion de l'honorable
ministre à ce sujet:

Depuis deux semaines, une équipe d'ingénieurs est à
faire des arpentages etdes nivellements entre Valleyfield
et la rivière Cbateauguay. Les gens deviennent curieux,
et certai es personnes ont fait circuler la rameur qu'ils
étaient à faire des explorations se raitachant à un caual
projeté entre le Saint-Laurent et le lac Champlain. La
vérité est que c'est une équipe d'ingénieurs au service du
g ouvernement fédéral, qui font seulement leur viAte
habtuele avant les élections générales.

J'aimerais demander à l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux l'explication de cet
entrefilet,.car je n'en ai pas encore entendu parler.

M. HAGGART: Les ingénieurs du canal de
Soulanges n'ont pas grand'chose à faire, parfois,
pendant deux ou trois semaines <le l'hiver. Cette
année, j'ai donné ordre aux ingénieurs de faire des
études exactes des endroits où l'on pourrait creuser
des canaux plus tard. Le canal de Caughnawaga
mettrait en communication le lac Saint-Louis et le
lac Champlain, à Plattsburg, et se rendrait le ce
dernier endroit à l'Hudson. Je désirais avoir un
plan et les devis, afin qu'il me fût periis de juger
exactement de la possibilité de la construction de
ce canal.

ECOLES DU MANITOBA.-COMMUNICA-
TION AVEC M. GREENWAY..

M. MARTIN: J'aimerais demander à l'hono-
rable secrétaire d'Etat, si le gouvernement a
demandé à M4. Greenway la permission de déposer
devant la Chambre les télégrammes et autres com-
munications échangés entre l'honorable député de
Montréal-ouest (sir Donald Smith) et le cabinet
Greenway.

Sir CHARLES TÙPPER : L'honorable député
de Montréal-ouesta communiqué avec M. Greenway,
pour lui demander la permission ou son consente-
nient de déposer devant la Chambre le télégramme
adressé par lui à M. Greenway, télégramnie auquel
celui qui a déjà été déposé ici est une réponse, et
je viens de dire que M. Greenway n'avait pas donné
son consentement.

ACTE RÉPARATEUR (MANITOBA.)

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion proposée par sir Charles Tupper pour la
deuxième lecture du bill (n° 58) " l'Acte réparateur
(Manitoba)," et sur la motion en amendement de
M. Laurier.

M. FOSTER: J'ose demander à la Chambre
d'écouter pendant quelques instants les remarques
que je vais faire, même à cette phase avancée de la
'discussion d'une question déjà débattue assez à
fond, au risque (le répéter et de passer en revue
des arguments et des faits qui n'ont probablement
pas le mérite d'une complète nouveauté pour les
députés présents.

Je commencerai mes remarques en me montrant
un peu hétérodoxe, je crois, et la chose sera peut-
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être agréable à mon honorable ami (sir Richard
Cartwright) qui siège juste vis à vis de moi. Ce
que je dirai d'abord, c'est que je ne suis pas d'avis
que la question aujourd'hui soumise à la Chambre
soit la plus importante, et la plus difficile que le
parlement ait été appelé à discuter depuis la Confé-
dération jusqu'aujourd'hui. Je suis d'avis que la
question, par sa nature, est une question simple et
ordinaire, et que la grande difficulté dont elle est
entourée, etl'importancequi s'y attache aujourd'hui,
sont dues plutôt aux questions incidentes qui, dans
le sens propre du mot, n'y appartiennent pas du
tout. Et avant (le commencer à discuter la ques-
tion proprement dite, je désire éliminer ces ques-
tions incidentes, et faire quelques remarques sur
chacune.

La première <le ces questions soulevées en même
temps que la question principale soumise à la
Chambre, est celle les droits provinciaux. On
affirme dans cette chambre et dans les pays qu'en
cherchant à légiférer sur ce sujet, le parlement
fédéral empiète sur les droits provinciaux et leur
porte atteinte.

Je dirai que, dans mon humble opinion, l'on ne
saurait soutenir raisonnablement, soit en cette
Chanmbre, soit dans le pays, après la distribution
que l'Acte de la Confédération a faite des pouvoirs,
laquelle est simple et non équivoque, la prétention
qu'en exerçant ses pouvoirs, en exercant sa juridic-
tion, ce parlemneit porte atteinte a des droits qui
appartiennent aujourd'hui à la province en ques-
tion, ou à toute autre province, si la question rela-
tive à une autre province devait être soulevée.
Cette question incidente s'est résumée dans le cri
populaire: "Ne touchons pas au Manitoba ! " En
réalité, il rme semble que le principe raisonnable
qu'a-vait en vue la constitution, principe appliqué
par la coutume de ce pays jusqu'aujourd'hui, n'est
pas impliqué dans ce cri, mais qu'il serait exprimé
dans l'énoncé que la majorité du Manitoba aurait
dû ne pas toucher aux privilèges qu'une minorité a
,obtenus en vertu de la constitution, et qui sont
censés lui avoir été garantis par la coostitution.

Une autre question incidente que l'on a soulevée
est celle des écoles séparées, et il y a des hommes
qui combattent la législation réparatrice, simple-
ment parce qu'ils ne croient pas au principe des
éciles séparées. La question de savoir si l'on
devrait ou ne devrait pas établir les écoles séparées
aurait pu être parfaitement discutée en 1863, alors
que l'ona adopté ce système pour la province de l'On-
tario; c'est une question que l'on aurait pu débattre
parfaitement à son mérite en 1867 et 187e, alors
que ces écoles ont été établies par l'acte de la Con-
fédération. Mais il ne s'agit pas le moins du monde
le ce principe aujourd'hui ; et, pour ma part, je

ne crois pas avoir le moindre droit en cetté circons-
tance <le prendre ce principe en considération, maXis
je mîe cr-ois appelé aujourd'hui à discuter un article
<le la constitution et une question qui s'y rattache,
dans la décision <le laquelle les pères de la Confé
dération ont réglé unie fois pour toutes ce principe
relatif au droit de la minorité, qu'ils ont incorpor
dans la constitution même.

On a aussi p.étendu incidemnment-rmais ce
argument influe sur (les membres de cette Chambre
et est destiné à influer sur un plus grand nombri
<le genîs en dehors le cette Chambre--on a auss
prétendu incidemment, <lis-je, que ce n'est là qu
le commencement d'une croisade entreprise eî
faveur de l'établissement des éuoles séparées, e

11. FOSTER.

que si l'on adopte cette législation pour la province
du Manitoba, ce succès suscitera une lutte pour
l'adoption des écoles séparées dans les autres pro-
vinces. C'est un argument dont s'est servi mon
honorable ami, le député d'York-ouest (M.
Wallace); c'est aussi un argument employé par
mon honorable ami, le député de Grey (M. Sproule),
qui a fait, je crois, une déclaration plus oui mains
importante et plus oui moins hardie; et je la lui
rappelle aujourd'hui, dans l'intérêt d'un débat juste
et raisonnable sur cette question. Je vois que
dans le discours qu'il a prononcé en cette Chambre,
tel que publié dans les D bats, il a fait cette décla-
ration, après avoir allégué que ce n'était là que le
commencement d'une croisade entreprise dans le
but d'imposer les écoles séparées au Nord-Ouest,
et ensuite aux autres provinces.

Le bill relatif aux écoles adopté par l'Assemblée du
Nord-Ouest a été suspendu et n'a pas encore reçu la sanc-
tion du gouvernement fédéral. P urquoi est-il suspendu?
Parce que le clergé ne l'approuve pas.

Je demande maintenant à mon honorable ami de
dire a cette Chambre sur quoi il appuie cet énoncé.

M. SPROULE : Je l'appuie sur une réponse
faite par l'archevêque Langevin, à Prince-Albert
ou à Edmonton, je crois, d. ns laquelle il a dit que
le bill n'était pas acceptable, et que le même prin-
eipe était en jeu là comme ici.

M. FOSTER : Alors, je dirai à mon honorable
ami qu'il n'aurait jamais dû faire d'énoncé de cette
nature. Le fait que l'archevêque Langevin a <lit
au Nord-Ouest qu e l'ordonn:ace relative aux écoles
n'était pas acceptable par le clergé, est peut-être
fon lé ; le fait qlue cette ordonnance n'a pas été
sanctionnée par le lieutenant-gouverneur est peut-
être fondé ; mais si mon honorable ami réunit ces
deux faits comme cau-e et effet, je lui dirai qu'au-
cun principe de logique ne l'autorise à le faire, et
je lui dirai, en outre, q .'un énoncé <le ce genre ne
renferme pas la moindre parcelle <le vérite.

M. SPROULE : Alors, le compte rendu de son
discour-s doit être absolument faux.

M.FOSTER: Le compte rendu de quel discouîrs ?

MN. SPROULE : Dut discours de l'archîevêqure
Lanîgevin.

M. FOSTER : C'est liii qui a pronomncé ce dis-
cours ? Il est raisonnable de idermander si ce dis-
coturs, s'il a été pronioncé par l'archevêque Langevin,
appuie la prétentioun (le l'hîonorable député.

M. SPROULE : On a, rappor-té qu'il avait été
priînoncét, par l'ar-chevêque Langev'in.

M. FOSTER :Quand bien mêrne il aurait été
iprononcé par l'archmevêq e Lanîgev-in nu par dix

iii île archev-êquîes, l'honorable dhéputé n'autrait
irîcore aucun nmotif, eri logique out en fait, dle faire
l'énîoncé qu'il a fait ici l'autre jouîr. Cet énonicé,
répanrdu autant que le sera son diseýurs, était
ilustirié à soulever, parnri lit popuîlationî protestante

t le ce pays, les préjgé et l'opposition à cette légis-
lation, et il aura cet effet ; puis il réveille a cette
agitation que déplorent tout nues honorables amhis
(les dleux côtés dle la Chuambre.

rM. SPROULE: Si le texte du discours n'était
t pas exact, pourquoi n'a-t-il. pas été contredit?
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M.BERGERON: On a dit tant de mensonges à
son sujet, qu'il ne saurait les réfuter tous.

M. FOSTER: Mon honorable ami, le député
d'York-ouest, a soulevé en cette chambre, incidem-
ment et directement, une autre question dont on
s'est emparé dans le pays, et dont plusieurs jour-
naux respectables du pays se sont servis, je regrette
de le dire: c'est que ce bill tel que présenté au
parlement comporte un élément de lutte, et promet
de réveiller l'agitation et l'ancienne guerre qui ont
eu lieu entre les différentes croyances. Je refuse
,ab solument d'envisager cette question à ce point de
vue. Il ne s'agit pas de cattioliques et de protes-
tants ; il s'agit simplement du droiG des minorités,
quelques-unes de ces minorités étant protestantes,
et quelques autres étant catholiques. Je regrette
qu'il y ait dans cette Chambre et en dehors des
hommes qui ne peuvent pas aborder une simple
question de fait de cette nature sans y mêler les
éléments de discussion qui ont pu causer tant de
mal dans le passé, mais qui, nous l'espérions, dans
ces temps plus éclairé-, devaient diminuer et dont
le champ d'action devait devenir plus restreint.
Cette qiestion est aussi compliquée des luttes ins-
pirées par l'esprit de parti, et je ne dis pas que les
deux arti, n'ont pas contribué à faire naitre les
difficultés qui s'opposent à son règlement. Je n'hé-
site pas à dire que si cent ou deux cents hommes
raisonnables, exempts de préjugés et d'esprit le
parti, se réuu ssaient pour examiner cette question,
et s'ils la dis'..ùtaient et 1 étudiaient à fond, ils arri-
veraient en très peu de temps à une conel ision en ce
qui a trait à son mérite, et la règleraient comme
elle doit l'être, et comme je crois qu'elle devrait
encore l'être.

Ainsi, je prétends que ce que nomus devons f tire
dans une discussion le ce genre, cnune membres
responsables d'un parlement, c'est de lai- ser de côté
la question d'intervention dmns les affaircs provin-
ciales, question qui inspire l'idée d'un premier pas
vers une croisade entreprise pour l'établissement
d'écoles séparées dans d'autres provinc-s, et cette
.autre idée qu'une décision doit être rendue sur le
mérite des écoles s-parées, ousous d'auý rus rapports,
nous (levons laisser de côté l'incident q,.e c' st une
question impliquant l'aicienne lutte en re protes-
tants et catholiques. Je lis que nous devons aussi
mettre de côté l'esprit de parti; que nous ddvons
aborder la dis.ussion et la solution de cette ques-
tion comme elle se présente d'après la consti.uti.n,
et comme elle affecte les droits des minorités p ur
lesquelles on a légiféré en vertu de cette constitu-
tion.

Il me semble, M. l'Orateur, qu'il n'y a que trois
points le vue auxque's il serait possible de discuter
une question de cette nature. L'un de ces points
de vue est d'examiner la question de nouveau, et il
me semble que nous en sommes empêchés, parce
quelle a déjà été discuté -, et que, comme résultat de
cette discussion, il a été conclu deux pactes qi
sont aujourd'hui en vigueur dans le pays: le pacte
de la Confédération et le pacte du Manitoba. Ou
nous pourrions la discuter comme question qui a
surgi en vertu d'une constitution qui oblige,, mais
dans laquelle se trouve une disposition imprudente.
Si nous l'examinons à ce point de vue, il me semble
que nous sommes tenus de ne pas priver une mino.
rité de ses droits en vertu de cette constitution,
qui oblige, parce que nous croyons que la disposi-
tion en est imprudente ; mais nous levons nous

96

en tenir à la constitution elle-même, et discuter et
résoudre la question de savoir s'il vaut mieux,
après une expérience de trente ans, que cette cons-
titution soit revisée. Le troisième point de vue,
celui qui me semble le seul point de vue pratique,
est de discuter la question au point de vue de l'ar-
ticle de la constitution qui oblige, et qui tenant
compte de toutes les circonstances où se trouve ce
pays, n'oblige pas seulement, mais qui est en même
temps une sage disposition de la constitution.

Après ces observations préliminaires, M. l'Ora-
teur, je désire me restreindre le plus possible à la
discussion de cette question, et, en le faisant, per-
mettez-moi d'établir ceci d'avance : Tous les mem-
bres de la Chambre seront de mon avis, je crois,
quand je dirai que la bonne foi est une condition
absolument essentielle aux relations sociales com-
merciales, politiques et nationales dans tout l'uni-
vers. Les formules de loi, les contrats entre indi-
vidus, les conventions entre intéressés, les traités
qui obligent les nations les unes envers les autres,
sont, après tout, de simples parties de ce grand
principe de bonne foi qui, par tout le inonde,
forme la base unique et absolument nécessaire du
progrès social, commercial et national. Ce prin-
cipe de bonne foi, M. l'Orateur, grandit dans le cas
d'une nation composée de différentes classes, de
différentes croyances religieuses et de différentes
races ; mais il grandit davantage quand il doitêtre
considéré comme principe réglant les rapports de
nation à nation, et qu'il forme pour ainsi dire un
plan international. Cet élément de bonne foi est
accompagné d'un principe ou d'un élément de tolé-
rance large et généreuse, qui doit trouver place
dans la vie sociale, qui doit trouver place à chaque
phase de la vie, et sans lequel les ouvres h umaines
et les progrès du monde seraient en réalité bien
pauvres. Ces deux principes de bonne foi, et de
tolérance large et généreuse sont des principes qui
n'ont jamais été plus fortement démontrés que
pour l'agrandissement, le progrès et la condition
actuelle du plus grand Empire du inonde, je veux
parler de l'Empire britannique. La Grande-Bre-
tagne est un pays qui s'est distingué par la fidélité
avec laquelle elle s'est conformée à tous ses pactes
et à toutes ses conventions. Elle ne s'est pas moins
distinguée par cet esprit de tolérance large et géné-
reuse avec laquelle elle a traité toutes les religions,
toutes les nationalités qui composent son grand
Empire. Or, M. l'Orateur, ces deux principes de
bonne foi et de tolérance sont les principes qui ser-
vent de base à la constitution, et, surtout, à ces
articles de la constitution en vertu desquels est
soulevée la présente question, et qui concernent les
droits des minorités dans les différentes provinces
de la Confédération.

Donc, la première question à résoudre, pour moi,
en abordant l'examen de ces sujets, est celle-ci :
A-t-il été conclu, dans ce pays, un pacte ou conven-
tion incorpo ée dans la constitution sous laquelle
nous vivons, et que nous devons d'abord considérée
avant de donner notre déci ion sur cette question?
Il y a un pacte dans la constitution de la Confédé-
ration; il existe un second pacte dans la constitu-
tion du Manitoba, qui est la constitution avec
laquelle elle est entrée dans la Confédération cana-
dienne. Une idée qui n'est peut-être pas répandue
en cette chambre, mais qui est répandue dans le
pays, c'est que ce sont les catholiques qui sont
responsables et de l'insertion de ces articles dans la
constitution et de la protection des écoles séparées
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pays. La question a été tellement discutée

cette chambre, qu'il n'y a aucun <le ses membres,
je suppose, qui adopte Cette opinion, ou qui
l'approuve un seul instant. 'Mais cette idée prévaut
cependant dans le pays, et il est nécessaire que cela
soit convenablement et parfaitement compris avant
que nous puissions arriver à la meilleure base et à
la base la plus convenable pour obtenir un règle-
ment par acquiescement.

Quels sont les faits? Que cette question d'une
sauvegarde dans la constitution, d'une disposition
en faveur des niinorités religieuses, en ce qui
concerne l'éducation, n'a été soulevée dans aucun
cas par les catholiques des provinces entrées dans
la Confédération en 1867. Cette question n'a pas
été soulevée par les catholiques de la Nouvelle-
Ecosse, elle n'a pas été soulevée par la minorité
catholique du Nouveau-Brunswick, ni par la majo-
rité catholique (le la province le Québec ; elle n'a
pas été soulevée, non plus, par la minorité catho-
lique le l'Ontario. Par qui' a-t-elle été soulevée ?
Simplement et uniquement par la minorité protes-
tante le la province le Québec, et c'est un point
qui doit être réglé et parfaitement réglé dans notre
esprit comme base nécessaire à l'étude de la
question.

M. WALLACE : Permettez-moi de vous poser
une question. Si la chose n'a pas été demandée
par ia majorité protestante (le l'Ontario, cominent
cette disposition a-t-elle été incorporée lans la
constitution, contrairement aux désirs le l'honora-
ble George Brown et autres?

M. FOSTER: Si l'honorable député veut me
permettre de continuer, je répondrai à cette ques-
tion en temps convenable, et je donnerai une
réponse complète. De longues années (le lutte et
d'agitation, sous le régime de l'union des Canadas,
avaient fait naître certaines prétentions, de nature
différente qui, lorsque les représentants des quatre
provinces se réunirent à Québec pour examiner,
discuter et arrêter les articles de l'Acte de la confé-
dération, se résumèrent promptement et facilement
en une seule, savoir : qu'il f ut inséré dans la consti-
tution (lu pays une disposition portant que les
droits et privilèges dont les minorités religieuses
jouissaient dans les provinces à l'époque de la con-
fédération, quels qu'ils fussent, devaient rester
dans le stalu quo et ne devaient pas être changés.
Et ainsi, le premier paragraphe des articles de
l'Acte de la confédération relatifs à l'éducation,
donnait le consentement général aux provinces le
pouvoir dle traiter des questions relatives à l'édu-
cation.

Sans préjudicier aux droits ou privilèges dont le -mino-
rités catholique ou protestante dans les deux Canadas
peuvent jouir relativement à leurs écoles contessionnelles
à l'époque de L'union.

Le seul changement fait à cet article a été qu'au
lieu d'en restreindre l'application aux deux Canadas,
on l'a étendue aux provinces admises dans la Confé-
dération, et il y a eu quelques légers ch mgements
dans la rédaction, lesquels n'ont pas modifié dans
une mesure appréciable la signification de l'article.

Mais, M. l'Orateur, la minorité protestante le la
province de Québec a-t-elle trouvé cela satisfai-
sant? Non. La minorité de la province de Québec,
dirigée par l'honorable M. Galt et autres, refusa de
discuter les articles de la fédération, refusa d'ac-
cepter ces articles à moins que Pon ne fit quelque

M. FosTER.

autre chose pour garantir aux minorités protes-
tantes non seulement les droits qu'elles possédaient,
car leurs droits étaient assez bien garantis par
l'article que j'ai lu, mais encore ceux qu'elles
avaient réclamés, qu'elles ne possédaient pas alors
et qu'elles désiraient posséder. Il n'y avait que
deux manières d'obtenir ces droits : ou par une
législation du parlement du Canada-uni, passée-
avant la confédération, en vertu de laquelle l'état;
de choses qu'elles désiraient pouvait leur être assuré'
par la disposition générale que j'ai lue ; ou par
l'insertion d'un autre article dans la constitution,
afin que, lorsqu'elles obtiendraient ces droits après
la confédération, elles eussent les droits qui leur
avaiént été garantis, en tant que le pouvoir suprême
de la Confédération pouvait être censé leur accorder
ces droits.

Il n'est pas nécessaire que je lise ce rapport,
mais il est nécessaire que j'en lise deux ou trois
extraits pour expliquer ma position sur ce point.
Comme je l'ai dit, cette question avait été soulevée
par l'honorable M. Galt. Et comment a-t-elle été
résolue, en fin de compte ? On chercha à la résoudre
dans le parlement provincial en 1865, en accordant
la législation première, mais cette législation ne fut
pas soumnise alors, elle le fut en 1866, mais, vu des
complications qui survinrent, elle ne fut pas,
adoptée : il fut alors promis par sir George Cartier-
et d'autres chefs francais, qu'elle serait adoptée
après que la confédération serait un fait accompli.
Sur la foi le cette promesse, qui indiquait encore
la confiance que les partis avaient l'un envers-
l'autre il cette époque en ce qui avait trait à l'ac-
complissement les promesses, sur la foi le cette
promesse que l'on accorderait une législation coin-
plète et efficace à la minorité protestante, il y eut
consentement, et un article fut inséré dans la cons-
titution, lequel devait assurer pour toujours cette
législation postérieure à l'union. Cet article, pro-
posé par M. Galt et unanimement accepté, par les.
autres délégués, se lit ainsi:

Et dans toute province ou il existe de par la loi un
système d'écoles séparées ou confessionnelles, ou dans les
provinces où la légmelature locale adopiera à l'avenir des
écoles séparées, il pourra être interjeté appel au gouver-
neur général en conseil des actes et décisions de l'autorité
provinciale pouvant affectei les droits et privilèges de la
minorité protestante ou catholique en matière d'éduca-
tion. et le parlement fédéral aura le pouvoir de légiférer-
en dernier ressort sur la question.

Cet article, établit cet état de choses que dans.
toute législation postérieure à l'union, telle que
celle qui avait été promise à la minorité protes-
tante, adoptée après la confédération, il lui serait
garanti par l'appel au parlement fédéral et par le
pouvoir suprême à ce parlement, ce qui à cette
époque, fut censé suffisant pour la protection des
droits de la minorité. L'honorable M. Galt et les
protestants de la province de Québec acceptèrent ce
règlement, et l'acceptèrent loyalement. C'était la
condition sine qud non le l'entrée de la minorité
protestante dans la Confédération. Je veux rendre
ce point aussi clair qu'il est Vrai que la condition.
sine qud non de Pentrée de la minorité protestante
dans la Confédération est ce qui leur fut assuré, et
assuré seulement à eux en vertu du droit d'appel à
ce parlement, et au bon sens du parlement de les
protéger dans cet appel.

Or, M. l'Orateur, comme je l'ai dit, c'est un ar-
ticle que l'on a inséré ouvertemeit et non pas clan-
destinement dans la constitution de la Confédéra-
tion. En outre, M. l'Orateur, cet article n'a pas
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été seulement inséré de cette manière, mais il l'a été
malgré la protestation de l'un des catholiques les
plus marquants de l'Ontario, John-Sandfield Mac-
donald, qui y objectait et qui consentait volontiers
en ce qui concernait la minorité catholique de la
province de l'Ontario et d'ailleurs, à ce que ses
droits fussent confiés au bon sens et au sentiment
d'équité des législatures locales. En conséquence,
il s'objecta à cet article par voie de motion, et il le
combattit aussi par ses paroles. Mais, M. l'Ora-
teur, malgré son opposition, la minorité protes-
tante n'était pas satisfaite. Elle insista sur l'adop-
tion de cet article qui fut incorporé dans la consti-
tution à cette condition sine qu, non, comme je
l'ai dit, tout simplement pour elle, car elle dépend
d'un appel à ce parlement, et de la bonne foi et du
pouvoir de ce parlement de la protéger en ce qui
concerne son appel.

M. McCARTHY : Où l'honorable ministre
trouve-t-il que M. Sandlfield Macdonald, a fait une
motion et qu'il a parlé à ce sujet ? D'après mues sou-
venirs, il n'est pas un des auteurs le la confédéra-
tion.

M. FOSTER : Non, niais il était membre du
parlement du Canada-Uni, oi cette question a été
discutée.

M. EDGAR : Il était fortement opposé à la con-
fédération.

M. FOSTER : Cela peut être, mais il a discuté
les articles de la confédération. Il a exprimé des
opinions à leur sujet, et ces opinions étaient sans
doute celles de la minorité catholique <le l'Ontario
sur ces articles. Et puisque l'honorable député (M.
McCarthy) désire savoir ce que John-Sandfield
Macdonald a dit, le voici :

Comme catholique, je préfère que mes coreligionnaires
comptent sur le bon sens de la majorité de l'Ontario, et
que lia minorité de la province de Québec compte sur la
justice de la majorité de '-ette province, plutôt que de
diviser les pouvoirs sur la question de l'éducation.

Il proposa :-
Que les mots suivants soient ajoutés à la motion prin-

.cipale : Et qu'il soit donné instruction au ditcomité d'exa-
initier si aucune restriction constitutionnelle qui enlè-
vera à la législature locale du Haut-Canada l'entier con-
trôle et la direction de l'éducation, sujet seulement à
l'approbation ou à la désapprobation du parlement tédé-
ral, n'aura pas l'effet de creer beaucoup de mécontente-
ment et de jalousie entre les divers corps religieux dans
,cette section de la province.

Cet a9mendement fut discuté, et, M. l'Orateur,
l'opinion de la minorité protestante prévalut si for-
tement qu'il fut rejeté par une majorité presque
-écrasante, soit 8 pour et 95 contre. Non seule-
ment cet article fut inéré dans la constitution
après discussion, et après une agitation d'un demi-
:siècle en ce pays, mais, M. l'Orateur, il fut inséré (le
l'assentiment d'hotmnes des deux nuances politi-
-ques, qui avaient des opinions très prononcées sur
le principe des écoles séparées. Pour montrer
T'importance de la question pour la minorité de
Québec, et exposer les opinions des hommes mar-
,quants de l'époque, permettez-moi de faire des cita-
tions.: sir A.-T. Galt disait:

C'est une question à laquelle on devrait prendre le plus
gra-d intérêt dans le Bas-Canada, et au sujet de laquelle
on'supposerait peut -être qu'il existe. en tout cas chez lesprotestants, plus de malentendus qu'au sujet de toute
autre chose se rattachant au plan général de la confédé-
ration.

M. Holton, représentant les protestants anglais,
disait:

Les protestants anglais du Bas-Canada désirent savoir
ce que l'on d it faire en matière d'éducation avant que la
voix du peuple de ce pays se soit définitivement prononcée
sur la question de la confédération.

Sir John Macdonald a répondu:

Avant que la confédération soit adoptée, le gouverne.
ment présentera un projet pour amender la loi des écoles
du Bas-Canada, à l'efet de protéger les droits de la
minorité.

Sir John Rose (lisait:

Je sais que vous devez les convaincre que leurs intérêts
seront toujours sauvegardés. que les intérêts de la mino-
rité seront entourés d'u..e telle sauvegarde, que nos suc-
cesseurs comprendront qu'ils sont protégés dans tout ce
qui leur est cher.

Sir George Cartier, un eatholique et un Fran-
çais, en réponse à une question de sir John Rose, a
dit:

C'est l'intention du gouvernement d'insérer.dans cette
loi une disposition qui assurera à la minorité protestante
du Bas-Canada un contrôle satistaisant sur Res écoles.

Sir E.-P. Taché disait:

M. Sanborn a exprimé la crainte que l'élément anglais
protestant du Bas-Canada ne courre des dangers si ce
pro, et de loi est adopté. Mais si la Chambre basse était
assez insensée et assez perverse pour commettre une
injustice aussi criante contre la partie protestante de la
population, le gi uvernement général, c'est-à-dire le gou-
vernement fédéral, lui opposerait un frein.

L'honorable M. Laframboise disait :
Il y a un fait certain, c'est que les protestants du Bas-

Canada ont dit au gouvernement: "Passez une loi qui
garantira la stabilité et la protection de notre système
d'éducation et de nos institutions religieuses, et nous
appuierons votre projet de confédération ; sinon, nous ne
vous appuierons pamais, car nous ne voulons pas nous
mettre à la merci d'une législature provinciale dont les
trois quarts seront catholiques." J'admets qu'en agis-
sant ainsi, ils n'ont fait que leur devoir, car qui peut dire
après tout, ce qui se passera dans dix ans.

L'honorable George Brown disait:

C'est une des concessions que nous avons dû faire pour
assurer l'adoption de cette grande inesure de réforme
Pour ma part, je n'éprouve pas la moindre hésitation à
l'accor-'er comme une des conditions du projet d'union,
lequelidoit être doublement acceptable aux yeux des
honorables députés de la gauche, qui furent les auteurs
du projet de loi de 1863.

Sir Oliver Mowat, l'un les auteurs de la confé-
dération, et qui prit part à ces débats, disait, en
niars 1890:

Dans quel esprit la nouvelle constitution a-t-elle été
rédigée ? C'était un compromis sur toute la ligne, et une
partie essentielle de ce compromis-si essentielle, que
sans cela, la confédération n'aurait jamais eu lieu-a été
la disposition et vertu de laquelle les écoles séparées de
l'Ontario, et les écoles séparées protestantes de Québec,
ont été garanties par décret impérial.

Si cette garantie n'eût pas été donnée, le parlement
fédéral, avec ses pouvoirs restreint actuels, et les législa-
tures provinciales n'auraient pas existé.

L'honorable Alexander Mackenzie, qui n'était
pas partisan du sy.tème d'écoles sépaiées, disait,
en combattant la motion de John-Sandfield Mac-
donald:

C'est pourquoi, tout en étant opposé à ce système, je
suis prêt à accepter ce projet de confédération, bipn qu'i
ait l'effet de perpétuer un petit nombre d'écoles séparées.
Sous l'union législative actuelle, il nous est impossible de
songer à l'abrogation de la loi concernant les écolas
séparées: il est même fort douteux que nous puission
opposer une digue à 'l'envahissement de ce prino pe
Notre position ne sera pas plus mauvaise sous la nouvelle
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constitution, et sous un rapport nous aurons un avantage
incontestable, en ce sens que les partisans des écoles
séparées se verront dans l'impossibilité d'opérer des muo-
difieations à la loi. C'est tout siiplement substituer le
certain à l'incertain. Je regrette vivement que l'hono-
rable député ait cru nécessaire de proposer cette résolu-
tion.

Et sir Alexander Galt, qui conduisait ce mouve-
ment, qui a le plus contribué à faire insérer cet
article dans la constitution de ce pays, disait à ce
sujet, dans sa brochure publiée plus tard :

Une grande partie de ce qui se rapporte au principe et
au mode de taxation, à l'administration séparée et à
d'autres points importants n'est pas garantie par l'Acte
de la Confédération, mais est insérée dans le statut pro-
vincial de Québec, c'est-à-dire sujette 1 étre abrogée.

La seule assurance qu'ils avaient de la jouissance
de ces privilèges, ils l'ont dans lenr droit d'appel à
ce parlement et dans la bonne foi et le pouvoir
suprême (le ce parlement. Ainsi, M. l'Orateur, ce
que je lesire inférer de ceci, c'est que dans l'Acte
(le la Confédération même, il y a ce pacte délibéré-
ment conclu et approuvé par (les hommes de tous
les partis politiques et (le toutes les croyances reli-
gieuses ; et ce que je veux ajouter, c'est que
l'essence même (le la demanle (le la minorité pro-
testante (le Québec est une législation postérieure à
l'union, laquelle est basée absolument sur l'article
de la constitution qui se rattache à l'appel qui nous
est soumis dans le moment. Rien ne démontre
mieux la bonne foi et la tolérance, sources les com-
promis et île l'iarmonie, qui distinguaient les
auteurs de la Confédération, eux qui avaient grandi
pendant une période agitée, qui avaient connu les
troubles causés par les luttes religieuses, et qui se
rencontraient sur, ce terrain connun d'une sécurité
permanente pour le bien de la Confédération et pour
ses progrès futurs.

Mais, M. l'Orateur, il y a un second pacte dont
on a tenu compte au cours de la discussion <le cette
question ; je veux parler du pacte du Manitoba.
Or, pernettez-moi d'exaniner un instant ce qui a
en lieu quand le Manitoba est entré dans la Comnfé-
dération canadienne. Je ne raconterai pas l'his-
toire îles évuéenients qui ont eu lieu dats cette
contrée du iord imîdiatement avantla Confédèra-
tion. Il y avait des troubles. Cette région étendue
avait été vendue au gouvernement fédéral par la,
compagnie à laquelle elle appartenait. Mais il n'y
avait pas seulement les terres dans cette contrée.
Il y avait lit une poignée d'habitants, protestants
et catholiques, Anglais, Ecossais et Français,
demeurant le long le la rivière Rouge et de la
rivière Assiniboine ; les citoyens de cette contrée
étendue, qui n'avaient pas été conquis par le Ca-
nada, ni vendus au Canada par la compagnie à
l'époque où elle avait vendu ses terres au gouverne-
ment fédéral. Ces hommes sont entrés dans la
Confédération après des négociations, dont le ré-
sultat a été satisfaisant, et après que le rèsultat de
ces négociations eut été inscrit formellement dans
les articles de la Confédération qui les ont décidés
à se joindre au Canada. Existe-t-il des doutes à
ce sujet ?

M. MARTIN: Oui, des doutes sérieux.

M. FOSTER: On doute que des négociations
aient précédé l'adoption de l'Acte du Manitoba ?

M. MARTIN: Jamais représentant dut Mani-
toba n'a approuvé l'Acte de la Confédération.

M. FOSTER.

M. FOSTER: Mon énoncé est fondé, absolument
fondé, que des négociations ont eu lieu, et que le
résultat de ces négociations a été que les négocia-
teurs en sont arrivés à une conclusion satisfaisante.
Ces négociations, M. l'Orateurs, ont été accompa-
gnées d'assurances formelles (le la part (lu gouver-
nement fédéral relativement à ce qui serait fait.
Elles ont été suivies avec un soin jaloux et attentif
par le gouvernement impérial, et ce dernier les
a approuvees.

Rappelez-vous que la population de cette contrée
était peu nombreuse, et n'avait pas les avantages
(le l'éducation comme nous les avons ajourd'hui ;
c'étaient des hommes naïfs, ayant leurs manières de
vivre, leurs coutumes religieuses et leurs privilèges
scolaires ; excessivement défiants au sujet de ce
qui leur arriverait s'ils passaient sous la domina-
tion d'un gouvernement plus puissant, et très son-
cieux d'être assures avant d'entrer dans la Confé-
dération canadienne, que leurs coutumes, leurs
droits, leurs privilèges, leur position seraient bien
définis, et cela, d'une manière avantageuse et satis-
faisante pour eux.

J'ai dit que ces négociations avaient été accompa-
gnéets d'assurances de la part du gouvernement
fédéral, d'assurances propres à fixer dans l'esprit
d'hommes naïfs comme ceux-là l'idée qiue l'on exer-
cerait de la bonne foi, et qu'ils jouiraient de la
sécurité s'ils entraient dans la Confédératon. Dans
les instructions données liai' la gouverneur géné-
ral au colonel de Salaberry, au révérend M. Thi-
bault et à M. Donald-A. Smith, cela est formellement
exposé. Les instructions données aux deux premiers
disent :

Vous ne manquerez pas de signaler à l'attention de la
population mixte qui habite les bords cultivés de la
rivière Rouge et de la rivière Assiniboine le fait qui vous
frappe quotidiennement, et qui est évident pour tout le
monde, que dans les quatre provinces de cette Confédéra-
tion, des hommes de toute origine, de toute croyance et
de tout tempérament sont sur un large pied de parfaite
éiralité auxyeux du gouvernement et cde la loi ; et qu'au-
cune adminiîistration ne saurait affronter le sentiment
publie éclairé de ce pays, qui tenterait d'agir au Nord-
Ouest sur des principes plus restreints et moins libéraux
que ceux qui sont suivis ici dans une assez grande mesure

Dans les instructions données à M. Donald-A.
Smith, le troisième commissaire, se trouvent ces
lignes :

La population peut compter que l'on respectera et pro-
tégera les différentes croyances religieuses, et que tous
les privilèges qui ont existé, ou que la population pourra
exercer convenablement seront dûment continués ou
libé alement conférés; que "justice sera rendue dans
tous les cas."

Le gouverneur général, écrivant à M. McTavish,
gouverneur de la Compagnie de la Baie d'Hudson,
le e décembre 1869, disait:

Et les habitants de la terre de Rupert, de toutes classes
et de toutes croyances, peuvent être assurés que le gou-
vernement de Sa Majesté n'a pas l'intention de porter
atteinte aux religions, aux droits ou aux privilèges dont
ils ont joui jusqu'ici, ou dont ils pourraient désormais se
montrer dignes, qu'il n'a pas non plus l'intention de les
supprimer.

Le secrétaire d'Etat dit Canada, écrivant au
gouverneur Macdougall en décembre 1869, disait :

Vous serez maintenant en mesure d'assurer aux habi-
tants des territoires du Nord-Ouest que toutes leurs
libertés civiles et religieuses seront scrupuleusement
respectées; que le pays sera gouverné, eomme dans le
passé, par la loi britannique, et conformément à l'esprit
de justice britannique.
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Le gouverneur général, dans une proclamation
publiée le 6 décembre 1869, disait :

En vertu de l'autorité de Sa Majesté. je vous garantis
que, par l'union avec le Canada, tous vos droits et privi
lèges civils et religieux seront respectés, vos propriétés
vous seront assurees, et que votre pays sera gouverné,
comme dans le passé, en vertu des lois britanniques et
conformément à l'esprit de justice britannique.

Or, M. l'Orateur, je dis que la nature de ces
assurances et le ces communications à une popula-
tion naïve, excessivement jalouse des droits, privi-
lèges et coutumes dont elle avait joui, ignorante
des formules de loi ou de diplomatie, n'a pu lui
faire croire et ne lui a fait croire rien autre chose
que, par son union au Canada, sa position, ses
droits civils et religieux, ses coutumes, en tant
qu'ils existaient, seraient respectés et maintenus,
absolument et dans leur intégrité.

Mais, M. l'Oratour, j'ai dit que le gouvernement
de Sa Majesté s'était aussi intéressé à ces négocia-
tions. Le 9e jour d'avril 1870, le comte Granville,
tout en suivant les progrès des négociations qui se
poursuivaieit ici, dans la ville d'Ottawa, envoyait
par le cable, le télégramme suivant

Faites-moi connaitre aussitôt que vous le pourrez, par
télégramme, le résultat des négociations que vous pour-
suivez avec les délégués de la Rivière Rouge.

Le comte Granv'ille, le 23 avril, disait au gouver-
neur général:

Le gouvernement canadien doit accepter la décision du
gouvernement de Sa Majesté sur toutes les parties de la
"liste des droits " des colons.

Le 3 mai, le gouverneur général faisait télégra-
phier au comte Granville:

Négociations avec les délégués terminées d'une manière
satisfaisante.

- Et le 16 mars, le comte Granville répondait:

Je saisis cette circonstance pour exprimer la satisfao-
tion avec laquelle j'ai appris, par votre télégramme du 3
du courant, que le gouvernement canadien et les délégués
sont arrivés à s'entendre au sujet des conditions aux-
quelles les établissements.de la Rivière Rouge doivent
être admis dans l'union,

Or, je crois que cela appuie ma proposition géné-
rale que les conditions de la confédération ont été
précédées et accompagnées de négociations, qu'elles
ont été le résultat de ces négociations, qu'elles ont
été satisfaisantes pour les deux parties, et qu'ainsi,
elles ont été insérées dans l'Acte du Manitoba et
dans la constitution de ce pays.

M. MARTIN: Puis-je demander à l'honorable
miuistre si la liste des droits mentionnée dans la
dépêche qu'il vient de lire contenait quelque
requête, ou une allusion quelconque à la question
des écoles séparées ?

M. FOSTER : Je ne discute pas, ni ai-je l'inten-
tion de discuter quoi que ce soit de ce qui se rat-
tache aux différentes listes des droits, ou à leur
contenu.

M. MARTIN: C'est très important.

M. FOSTER: Je donne simplement les grandes
lignes. Je n'établis pas une chose spécialement
définie, niais j'explique à ceux qui m'écoutent les
grandes lignes et la signification de ce qui, s'est
passé avant la confédération, et cela comporte, pour
les membres de cette Chambre, pour la populatior
du pays, un sens que. ne comporterait pas unt

explication spéciale-un sens plus sérieux, un meil-
leur sens et un sens plus concluant.

Après ces négociations-et j'arrive à quelque
chose (lui sera assez spéciale pour mon honorable:
ami-il a été présenté dans ce parlement un bilL
renfermant des dispositions relatives à l'union du
Manitoba avec la Confédération canadienne. Et.
l'on ne connaissait qu'un seul article de ce bill qui
eût trait à l'éducation; il renferme une copie de
la disposition relative à l'éducation contenue dans
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, laquelle
est insérée là dans le but de répondre à la condition
spéciale où se trouvait la population du Manitoba,
qui devait bientôt entrer dans l'union.

J'ai dit, il y a un instant, que je ne voulais pas
discuter les listes des droits. Ce que je veux
savoir, c'est que ces négociations ont eu lieu,
qu'elles ont précédé l'acte, que l'acte renferme une
disposition qui sauvegarde et garantit les droits à
la minorité religieuse, quels qu'ils soient, dans la
province du Manitoba, sauvegarde égale sous tous
les rapports- et plus sérieuse sous quelques rap-
ports -à la sauvegarde au sujet de laquelle une
disposition a été insérée dans l'Acte de l'Amérique
du Nord de 1867, dants le 93e article.

M. SPROULE : Il n'y est pas du tout question
des écoles séparées.

M. FOSTER: Il en est certainement question.
Permettez-moi d'aller plus loin. Quand cet acte fut
soumis à ce parlement et qu'il y fut discuté-et
j'espère que mon honorable ami le député de Grey
(M. Sproule) va m'écouter maintenant-quand cet
acte fut soumis à ce parlement et qu'il y fut dis-
cuté, ce n'était pas à une heure avancée, où les
neuf dixièmes des députés étaient absents et où
l'on ne pouvait faire aucune discussion. Au con-
traire, il fut discuté, et habilement discuté dans ce
parlement. Ce qui a été fait, l'a été à la lumière
du jour, à la connaissance de la population de tout
le pays. Et que s'est-il passé ? Cet article fut dis-
cuté, il fut réellement combattu, et cette disposi-
tion, qui étendait au Manitoba, une -protection en
sus de la protection donnée en vertu du premier
paragraphe de l'article relatif à l'éducation con-
tenu dans l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, quand cette augmentation de protection fut
amenée sur le tapis, on y objecta, et M. Oliver
proposa qu'elle ne fut pas accordée. M. Oliver
croyait qu'elle devait être supprimée, mais après
une ample discussion, elle fut réellement incorpo-
rée dans l'Acte du Manitoba, et s'y trouve encore
aujourd'hui.

Voilà, M. l'Orateur, ma réponse à mon hono-
rable ami de la gauche (M. Martin), et à mon
honorable ami de la droite (M. Sproule). Sous
quelque jour qu'ils puissent considérer les listes.
les droits et les négociations, ceest là le résultat
des pourparlers et des négociations qui ont eu
lieu, et dans la loi, il existe une disposition rela-
tive aux écoles séparées. La question de savoir si
ces écoles séparées devaient être protestantes ou
catholiques, dépendait de ce que serait la minorité,
et l'on a cru suffisante la disposition contenue dans
la constitution pour garantir ces écoles.

t Après ce débat qui a eu lieu en cette Chambre,
après le vote qui a été pris, et après l'écrasante
majorité qui a décidé que cette disposition devait

t être insérée dans l'Acte du Manitoba, si mon hono-
rable ami croit que cela ne prouve pas qu'elle cons-
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tituait une garantie pour la minorité du Manitoba,
je puis le convaincre par des témoignages indépen-
dants. D'abord, je prends la déclaration faite par
l'honorable G.-W. Ross, ministre de l'éducation
dans l'Ontario, le 19 décembre 1895, à Montréal :

Je crois qu'en vertu de l'acte par lequel le Manitoba est
entré dans l'union, toutes les autres provinces ont compris
que la minorité, prote-tante ou catholique, aurait le droit
d'établir des écoles séparées. Autoriser le gouvernement
fédéral à intervenir pour la protection des écoles confes-
sionnelles, à moins que l'on ne prétendît que des école§
de cette nature existaient, et que, pour les changements
qui suivent les progrès d'un pays nouveau, la population
n'eût besoin d'être protégée contre une intervention pos-
sible à l'avenir, cela constituerait la plus insigne mo-
querie.

C'est un fort témoignage. Ce n'est pas une dé-
claration faite à un point de vue d'un parti poli.
tique ayant des attaches à ce gouvernement.

M. SPROULE : Il n'a donné que son opinion.

M. FOSTER : L'honorable William Macdougall,
qui était membre du parlement, en 1870, et qui,
plur tard, a contribué i faire entrer le Manitoba
dans la confédération, disait en 1892:

Nous voulions certainement que les catholiques du
Manitoba, ou ceux qui seraient dans la minorité, à quel-
que religon qu'ils.appartinssent, eussent le droit d'établir
et de maintenir leurs propres écoles. Vous voyez que les
mots " ou coutume." ont été mnsér(s dans l'Acte du Mani-
toba, de sorte que la difliculté qui s'est élevée au Nou-
veau-Brunswick, oh des écoles séparées existaient en
réalité, mais n'étaien t pas reconnues par la loi, ne devrait
pas se répéter au Manitoba. Et puis le droit d'appel au
parlement fédéral a été donné pour rendre la garantie
doublement certaine.

Ce n'est là qu'une opinion, dit mon honorable
ami, le député de Grey (M. Sproule), mais c'est l'opi-
nion d'un homme qui a joué un (les premiers rôles
dans cette affaire, et je l'oppose même à celle de
mon' honorable ami, le député de Grey, qui vit
vingt-cinq ou vingt-six ans plus tard.

M. McCARTHY : Où M. Macdougall a-t-il dit
cela ?

M. FOSTER : Chez lui, â'un journaliste, et cette
déclaration a été publiée dais le journal avec son
autorisation. Mais je ne sais pas si je ne pourrais
pas citer une autorité encore plus haute, lans
l'opinion de mon ami, car je crois que M. Dalton
McCarthy, C.R., qui a plaidé potir la province (lu
Manitoba, dont il était l'avocat, a admis devant le
Conseil privé que cette minorité avait (les droits.
Malheureusement, il n'a pas été jusqu'à admettre
que les droits qu'elle avait incontestablement
devaient lui être conservés. Il s'est arrêté là :
niais il a absolument admis et avoué qu'elle avait
incontestablement des droits.

Et il a fait plus ; il a avoué et admis que n'eût
été une erreur fatale (le rédaction de la loi, la mi-
norité aurait des droits encore plus évidents que
ceux qu'elle fait valoir aujourd'hui au parlement et
au pays ; car tous les avocats éminents qui siègent
en cette Chambre sont d'avis que quelle qu'ait été
la décision du Conseil privé d]'Angleterre, cette mi-
norité avait, avant que l'Acte de la confédération
fut réellement en vigueur, l'équivalent des écoles
séparées ; que n'eût été une rédaction défectueuse
ou un jugement défectueux, ce prémier appel au
Conseil privé (le la Grande-Bretagne aurait gardé
cette question hors du parlement, car il aurait fait
établir l'inconstitutionnalité de l'acte passé par la
législature du Manitoba en 1890, et aurait donné

M. FosTER.

à la minorité du Manitoba ses écoles en vertu du
premier paragraphe de l'article 22.

Mais, M. l'Orateur, je puis citer une autre auto-
rité, venant d'une source indépendante, l'autorité
de l'Equal Rights Association, représentée par M.
E.-Douglas Arnour, C.R. :

On supposait que les mots en*itahiques, c'est-à-dire, les
mots '' par la coutume " conserveraient le droit ou privi-
lège d'entretenir des écoles séparées ou confessionnelles.

La constitution du Manitoba n'a pas garantie les écoles
séparées. Elle était censée le faire.

La constitution du Manitoba était censée avoir établi
les écoles séparées à perpétuité au Manitoba.

Le seul point que je désire établir, est un point
auquel on petit attacher l'importance qu'il mérite-
et il aura de l'importance. C'est que si, lorsqu'un
pacte a été conclu lequel, tous le supposaient, ga-
rantissaient certains droits à la minorité, cette
même minorité n'obtient pas ces droits en raison
d'une rédaction défectueuse ou parce que les mots
nie suffisent pas à réaliser complètement l'objet de
l'arrangement bien compris, cela ne vaut rien en
droit, je l'admets, mais ce point a de l'importance
aux yeux de tout honnête homme lorsqu'il vient à
discuter la question <le la violation de ces droits.
Mais il y a plus, M. l'Orateur. Le jugement du
Conseil privé, rendu par des hommes possédant les
plus grandes connaissances légales, affrtnchis des
préjugés qui existent au Canada, élucide cette
question en deux sens. Il démontre que les condi-
tions auxquelles le Manitoba devait faire partie de
la confédération ont été des matières de négocia-
tions entre les représentants le la province du
Manitoba et le gouvernement fédéral.

Ueux qui ont stipulé les dispositions de l'article 22
comme conditions de l'union, et ceux qui ont donn leur
assentiment législatif à cet acte. en vertu duquel cette
union a eté consommée, avaient en vue les périls que l'on
appréhendait alors. L'adoption immédiate par la lég s-
lature d'un système d'éducation nuisible ux catholiques
ou aux protestants ne pouvait être regardée comme
possible.

On ne dit pas douter que l'ob.iet du premier paragraphe
22 ne fût destiné à protéger les écoles confessionnelles.

Or, M. l'Orateur, je crois avoir donné des preuves
suffisantes, mais s'il en faut devantage, nous pou-
vous les trouver dans les évènements qui ont suivi
l'adoption de cet acte et l'entrée du Manitoba dans
la confédération. Quels sont ces évènements? Eh
bien ! M. l'Orateur, immédiatement après l'organi-
sation de cette province, suivant exactement les
principes sur lesquels avaient été basées les négo-
ciations, suivant exactement les termes de l'article
le l'Acte du Manitoba, la législature, aussitôt

après sa convocation, a adopté un système d'écoles,
établissant de la manière la plus complète les
écoles séparées de la minorité, qui, à cette époque,
était, de l'aveu de tous, catholique au lieu d'être
protestante.

En outre, un fait significatif eût lieu à une
époque subséquente. En 1876, on souleva au
Manitoba la question relative à l'abolition du
Sénat de cette province, sous le prétexte d'une plus
grande économie dans l'administration. Quelles
fonctions le Sénat est censé remplir dans ce pays,
quelles fonctions était-il censé remplir, sur quoi était
basée son existence dans les provinces de.la confé-
dération ? Le Sénat était considéré comme une
sauvegarde contre les mouvements irréfléchis et les
passions du peuple. Le Sénat était considéré comme
un pouvoir protecteur pour les minorités du pays.
Il y avait un Sénat au Manitoba. Lorsque fût
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soulevée la question relative à son abolition, les
catholiques y objectèrent, sous le prétexte que cela
diminuerait leurs garanties sur deux points : leur
langue et leurs écoles. Et, M. l'Orateur, le premier
ministre de la province à cette époque, M. Luxton,
qui était alors un membre influent de la législature,
et d'autres, leur dirent.gue s'ils consentaient à sup-
primer le Sénat pour des motifs d'économie, ils
n'avaient pas besoin de craindre; il leur promi.
rent qu'ils seraient amplement protégés quant à,
leurs écoles et leur langue.

M. McCARTHY : L'honorablé ministre croit-il
qu'il est juste d'appuyer cet énoncé sur des affida-
vits qui ont été retirés après avoir été produits ?

M. FOSTER: Je ne m'appuie pas sur des affida-
vits. Je prends les débats qui ont eu lieu réelle-
ment dans la législature du Manitoba. Que mon
honorable ami ne s'excite pas à propos d'affidavits.
C'est ce qui constituait le compte rendu des Débats
-ou l'équivalent du compte rendu des Débat de
cette législature, que j'emprunte le rapport d'une
discussion qui eut lieu immédiatement avant l'adop-
tion du bill abolissant le conseil législatif de la pro-
vince. Le premier ministre Davis disait:

On dira peut-être oue le conseil est une sauvegarde
pour la minorité. Je puis garantir à la minorité que ses
droits ne seront jamais foulés aux pieds dans cette pro-
vince. Il y aura touiours en cette Chambre assez de dé-
putés de langue anglaise pour insister à ce que l'on donne
à leurs concitoyens français les droits qui les protègent.

M. Luxton disait:

Il y a des questions de sentiment qui tiennent de près
au ceur des citoyens de langue française, et je peux leur
assurer que les députés de langue anglaise no les traite-
ront pas impitoyablement, si les représentants français
son, assez patriotes pour appuyer le projet soumis a la
Chambre. Ils reconnaîtront leur générosité et ne l'ou-
blieront pas.

M. Frank Cornish, alors avocat marquant disait:
Je crois que les anciens colons et les Français s'uni-

raient, si l'on portait atteinte à leurs droits, et je puis
leur assurer que si le parti canadien, c'est-à-dire le parti
de langue anglaise, devient la majorité, il ne sera pas
oppresseur.

Ces expressions (le sentiments étaient si fortes, si
sincères, si genéreuses et si générales que M. Royal
se leva et parla en ces termes:

Mais il est pour moi quelque autre chose que ne garan-
tit aucun acte je l'ai constaté hier dans les paroles des
honorables MM. Davis et Norquay, dans les applaudisse-
ments donnés par M. Brown aux paroles de M. Luxton, et
dans les sentiments exprimés par M. Cornish.

Il y a quelque chose de plus fort que les pactes,
de plus fort qu'une loi parlementaire, de plus fort
que la constitution d'un pays, c'est la bonne foi, la
parole engagée, le sentiment sincère et généreux de
bonne volonté qu'un homme exprime à son frère,
qu'un groupe d'hommes de ce pays exprime à un
autre groupe d'hommes. C'est ce qui semblait
même plus précieux à M. Royal que des actes du
parlement.

Et M. McKay, prenant la parole, a dit:

J'éprouve beaucoup de plaisir à entendre les paroles
généreuses et justes de l'honorable premier ministre, da
l'honorable Secrétaire provincial,et de l'honorable député
de Rockwood, paroles qui donnent à la minorité de la
Chambre, cette confiance que les membres de cette
législature exprimeront par leurs votes sur ce bill, cette
confiance qu'ils sont en sûreté entre les mains de la
majorité.

Le Conseil législatif fut aboli avec le consente-
ment des députés français, et deux ou trois ans
après, ces droits, le droit à leur langue et le droit
à leur système religieux, furent impitoyablement
abolis par l'acte de 1890.

M. MARTIN: L'honorable ministre sait-il que
M. Luxton, dont il est question dans ce débat,
insistait fortement à cette époque sur l'abolition
des écoles séparées, qu'il avait été élu deux ans
auparavant en s'engageant à faire tout en son pou-
voir pour abolir les écoles séparées?

M. FOSTER : Que je le sache ou non, il est
parfaitement concevable qu'un homme d'honneur
et de bonne foi puisse avoir les opinions les plus
prononcées possible relativement aux écoles sépa-
rées ; et, cependant, lorsqu'il va trouver un certain
nombre de ses confrères et qu'il leur dit: Aban-
donnez vos droits et vos privilèges en cette affaire,
et -vous ne le regretterez pas," je crois qu'il agira
en homme d'honneur.

Il y a eu davantage. Un autre incident a eu lieu
en 1888, et, en le mentionnant, je ne m'appuie pas
sur les affidavits qui ont été retirés après avoir été
produits. Je signale à l'attention de cette Chambre
les faits cités dans un discours prononcé à la légis-
lature du Manitoba par M. Fisher, qui était alors
libéral et qui l'est encore aujourdhui. Je n'ai pas
l'intention de m'arrèter sur les énoncés particuliers
faits dans ce discours, ils ont été cités à maintes
reprises en cette Chambre ; mais il y a un autre
cas où l'on a engagé sa parole dans une certaine
élection, faite et gagnée sur cette parole donnée, et
qui a eu pour résultat la formation d'un cabinet;
il y a un autre cas où les engagements que M.
Fisher dit avoir été pris n'ont pas été remplis ; où
M. Fisher a été poussé à se lever dans la législature
(lu Manitoba, et dire que les écoles avaient été
enlevées à la minorité par un acte de mauvaise foi
qu'il ne peut faire que condamner, et qu'il ne peut
que déplorer. Il y a cette autre preuve que l'on
s'est réellement conformé à l'engagement et au
pacte contenus dans l'Acte du Manitoba, qu'on.les
a réellement approuvés pendant plus de vingt ans,
jusqu'à ce qu'il se présentât des circonstances qui
ont rendu nécessaire, dans l'opinion du parti au
pouvoir au Manitoba, l'abolition du système des
écoles séparées.

Je dis que le pacte du Manitoba est un autre cas
de tolérance et de compromis, conclu en vue de la
paix et de l'harmonie, et dans les plus grands inté-
rêts (le la province et de la confédération à cette
époque ; c'est une addition à l'article inséré quel-
ques années auparavant dans l'Acte de la confédé-
ration relativementaux autres provinces du Canada.

Je désire maintenant examiner la question à un
autre point de vue. On attaque le gouvernement
dans cette Chambre et dans le pays à cause de l'at-
titude qu'il a prise sur cette question. Je rencontre
chaque jour des hommes qui nie disent: " Pour-
quoi avez-vous soulevé cette question ? Pourquoi
l'avez-vous amené sur le tapis ? " -Je parle particu-
lièrement de cette classe d'honmmes, quand je
demande : " Qui a soulevé cette question ? Elle
n'a pas été soulevée, mais, réglée, par les hommes
de 1867, dans l'Acte relatif à la Confédération ; elle
n'a pas été soulevée, mais'réglée par les honmnes de
1870, dans l'Acre du Manitoba. Trente année se
sont écoulées sans qu'elle fût soulevée par la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse ; trente années se sont
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écoulées sans qu'elle fût soulevée par la province du et dans le pays sont celles-ci : D'abord, que le
Nouveau-Brunswick ; trente années se sont écoulées système était défectueux. Mais il n'est pas néces-
sans qu'elle fût soulevée par la province de l'On- saire de décapiter un homme pour lui rendre la
tario; trente années se sont écoulées sans qu'elle santé. Le système était défectueux, mais ce n'est
fût soulevée par la province (le Québec. 1)urant pas une raison pour que le système soit aboli. Il
toute cette période, l'harmonie, la paix, le conten- pouvait être amélioré; et le gouvernement et la
teient et la tranquillité ont régné dans la Confé- législature du Manitoba avaient plein pouvoir de
dération par l'application aux provinces (le cet l'améliorer. Les écoles étaient inefficaces, mais ce
article le l'acte ; elles n'ont été troublées qu'une n'était pas une raison pour les abolir. S'il avait
fois, mais troublées par le Manitoba, et par qui? fallu abolir toutes les écoles inefficaces du Mani-

Aujourd'hui, M. l'Orateur, ces honmes ne sau- toba, je crois qu'ou en aurait aboli plusieurs autres.
raient se montrer trop fortement indignés contre Il est possible qu'elles fussent inefficaces, mais le
le gouvernement et contre le ý arti conservateur gouvernem ent et la législature lu Manitoba sont
parce qu'ils s'efforcent <le résoudre cette question. revêtus du pouvoir absolu de les rendre efficaces.
Qu'ils examinent aussi pourquoi nous sommes Les fonds ont été mal administrés : mais le goiver-
obligés (le régler cette question. Qu'ils examinent neient du Manitoba était revêtu du pouvoir
qui l'a soulevée, pourquoi elle doit être réglée, et absolu de voir à ce qu'ils fussent bien administrés,
puis, quelque prononcées que soient les opinions et cette réforme, on aurait pu la faire sans recou-
qu'ils nourrissent, qu'ils accordent charitablement à rir à l'abolition, et sans violer les droits et les pri-
uit gouvernement et à un parti, qui se trouvent vilèges dont cette minorité avait joui pendant si
aru pouvoir lorsqt'il s'agit d'une solution, leurs longtemps. Pourquoi, M. l'Orateur, émet-on la
plus grandes sympathies, lent rappui loyal et sincère, prétention que l'on ne saurait rendre les écoles
s'ils croient que nous sommes honnêtes et sincères séparées efficaces ? Cette prétention n'est pas
dans les efforts que nous faiisons pour résoudre cette appuyée par les opinions de ceux qui ont demeuré
question. Qui l'a soulevée ? Elle a été soulevée par au Manitoba et qui ont dû s'occuper les écoles de
une fraction d'un parti hostile, le parti qui nous cette province. Je vois que le surintendant (les
combat ; et n'eût été l'acte de cette fraction d'tun écoles protestantes \l. Sonierset, a fait un rapport
parti io-tile, le parti conservateur n'aurait pas en 1888, dans lquel il <lit:
aujourd'hui de question . résoudre, et la paix et Relativement aru fonctionnement de la loi durant lesl'harmonie auraient. continue regner dans l'ouest. dix-sept der ières années, on peut observer que lesécoles
comme elles règnent dans toutesles autres provinces de la province ont été adninistrées sansque l'onaitecons-
dle la confédération. taté même l'ombre d'run froissement, au point de vue des

idées religieuses, qui ont causé de l'agitation et de l'ai-Or, comment ces hommes ont-ils soulevé cette greuîr dans d'autres provinces de la Confédération
question ? Nous le savons tous : simplement en L'histoire du passé de la province nous maintient dans
abolissant le système d'écoles établi en 1871, et en l'espérance que si nous rendons une justice parfaite ,

chaque classe..cela iaura pour résultat la continuation de-supprimiant torts les dlroits que la mirinorité du Ma- î'lianrotîie qui règne aujourd'hui.
nitoba supposait lui avoir été garantis, et lotit elle
avait joui pendant vingt ans. Je désire parler Le révérend Dr Bryce, qui n'est pas sympa-
saris aigreur, il n'est ni juste ni convenable que je thique au gouvernement fédéral dans cette affaire,
parle ainsi, je parle simplement d'une question <le écrivait avant 1890:
faits, mais j'ose dire que dans mon opinion, il y a On considère les partisans des écoles séparées comme
peu d'hommes dans ce pays, aujourd'hui, qui ne exempts de la loi générale qui établit un système national
déplorent pas l'attitude que le gouvernement et la d'éducation. Au Manitoba, les écoles catholiques sont

aussi nationales que les écoles protestantes. Aucun pri-législature du Manitoba out prise sur cette ques- vilège spéiral n'est accordé ni aux catholiques, ni aux
tion en 1890. protestants. * * * Les crédits du gouvernement sont

Le révérenud principal Grtant. qui s'est rendu votés sour un seul système d'écoles, et divisés d'aiprès le
nombre d élèves. Aucun privilèxe spécial n'est accordévolontairement au Manitoba et, plus tard, au ni aux catholiques, iii aux protestants Tous les fonds

Nord-Ouest, pour exaniner la question, et dont sont distribués d'une nianitýre équitable. * • Le
l'opinion, en somme, n'est pas du tout favorable au système de lord Selkirk, l'établissement de la parfaite

été oide dire ceci: égalité et de a tolérance religieuse, existe encore au
gouvernement fédéral, a tobligé Manitoba. * * Aucun sujet de discorde pour trou-

rave bler l'harmonie qui règne. On ne donne la préférence à
erreur en abolissant sommairement l'ancien système sco- aucune Egise.
laire, au- lieu de l'améliorer. Depuis 1890, il lui a fallu Le révérend Peter Wright, qui s'est vivementconstamment lut er contre les préj.ugés et les passions. , ,
et même contre les convictions religieuses d'une partie de interesse à cette question à Portage-la-Prairie,
la population qui méritait d'être traitée avec la plus lit
grande considération. Cette lutte ne se terminera que
lorsqu'il fera des concessions qui paraîtront raisonnables Dans l'Ontario, l'on fait d'excellents travaux dans plu-
à la masse des intéressés, Le plus tôt ces concessions sieurs des écoles séparées Feu le professeur Young,
seront faites, le mieux ce sera. lorsqu'il était inspecteur des écoles supérieures de l'On-

tario, a été prié par le gouvernement d'inspecter les
Et, pour rendre son appel aussi énergique que écoles séparées qu'il pourrait inspecter avantageusement.

possible, il dit: Je mc rappelle une conversation que j'ai eue avec lui, au

Il est du devoir du gouvernement provincial de faire
des concessions qui répondent aux idées des membres
raisonnables de la minorité lésée.

Je crois qu'il est vrai, M. l'Orateur, comme je
l'ai dit il y a un instant, que dans cette Chambre
et dans le pays, l'on regrette que le gouvernement
du Manitoba ait pris cette attitude en 1890, ou
qu'il n'ait pas agi d'après des principes quelque
peu différents, après l'avoir prise. Les raisons
apparentes que 'on a apportées en cette Chambre

M. FOSTER.

cours de laquelle il a reconnu l excellente condition danslaquelle il en avait trouvé plusieurs.
Et il y a davantage. Consultons le Globe de

Toronto le 1895. Que dit-il:

Nous favorisons le système de l'Ontario, non parce qu'il
est établi par la constitution, mais parce que nous consi-
dérons que c'est un bon système, qui comporte le remède
nécessaire au règlement satisfaisant d'une question con-
trove rsée.

Si cette province voulait inaugurer un nouveau système
aujourd'hui, absolument libre de restrictions constitu-
tionnelles, nous ne sachons pas qu'elle pût faire mieux
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que de continuer cet arrangement, sans y apporter de
changement important.

En 1892, l'honorable David Mills disait:

En somme, la ligne de conduite suivie dans la rovince
de l'Ontario, relativement à la question de 'é ucation,
produit les résultats les plus satisfaisants sur ce conti-
nent. . . . . Je dis qu'il n'y a, sur ce continent, aucun
système d'écoles publiques qui produise des résultats plus
satisfaisants, et qui fonctionne avec moins de froissement
que le système d'écoles séparées de l'Ontario.

Je (lis donc que ma proposition est amplement
prouvée par ce témoignage-de fait, elle n'avait
pas besoin d'être prouvée-qu'il était possible (le
rendre les écoles séparées inefficaces, efficaces et
susceptibles (le fonctionnement, sans abolir ces
écoles et sans soulever cette question controversée.
Telles sont les raisons apparentes que l'on a appor-
tées, et si le chef de la gauche était présent, j'atti-
rerais plus instamment son attention sur ce point.

Quelles ont été les véritables raisons qui ont mo-
tivé l'abolition (les écoles séparées au Mantoba ? Je
citerai trois autorités. La preniére est lhonorable
monsieur qui a présenté le bill abolissants les écoles
séparées. On rapporte qu'il a dit en présentant le,
bill :i

L'acte du gouvernement n'a pas étédéterminé parce
qu'il est mécontant de la manière dont les affaires du dé-
partement sont administrées en vertu du système, mais
parce qu'il est mécontant du syste o e lui-même.

Le Dr Grant, après avoir fait son enquête, a dit:

Les hommeeresponsables du changement n'ont pas atta-
qué l'ancien système à cause de l'administration défec-
tueuse, ou à cause des maigres résultats obtenus; mais
ils ont prétendu qu'il était mauvais en principe,

M. McCarthy, qui parlait en connaissance de
cause, 'car il était chargé de toute la cause du Mani-
toba, a (lit:

Me dites-vous que l'Association des Droits Egaux est
restée étrangère à cette question ? Naturellement, le sen-
timent était là; le grief existait; l'attention du peuple n'a
eu qu'à être attirée sur ce grief, et dès que cela a été fait,
la province (lu Manitoba s'est:levée comme un seul homme
et a dit: " Nous ne voulons pas des deux langues, et nous
ne voulons pas, non plus, des écoles séparéesl"

C'est là un sujet de réflection pour le chef de la
gauche et pour les honorables députés qui le suivent,
puisqu'il a dit à maintes reprises qu'il désire vive-
ment le rétablissement des privilèges de la minorité,
en ce qui concerne les écoles séparées, qu'il croit que
l'adoption (le moyens conciliants aurait amené un
règlenen t de cette affaire ; cependant, nous sommes
en présence (le la déclaration de l'auteur (hu bill, de
l'honorable monsieur qui était spécialement chargé
de la cause du Manitoba-d'après ce que l'on con-
naît, et ce que l'on connaît. bien-que ce n'a pas
été à cause d'un système défectueux que l'on a
objecté à l'inefficacité ou au manque d'efficacité,
mais que l'on a objecté au principe, et les écoles
séparées étaient ce qui devait disparaître de la pro-
vince du Manitoba.

Le chef de la gauche dit que le démon de la dis-
corde rugit et souffle le vent des dissensions. Qui a
déchaîné ce démon ? Les auteurs de la confédération
l'avaient enchaîné par l'article contenu dans l'Acte
de la Confédération, et par le pacte qui en était
résulté. Il était enchaîné depuis vingt-cinq ans, et
c'est le parti libéral qui l'a déchaîné ; et il a par-
couru le pays, ce démon de la discorde, soufflant le
vent des dissensions, et les honorables membres de
la gauche déplorent aujourd'hui cet état de choses.

Le mauvais esprit a été appelé. Qui va le chas-
ser ? Ce n'est pas, ce semble, le gouvernement du

Manitoba, car durant six ans, il a eu le plein pou-
voir de le chasser et de résoudre la question, et de
faire régner la paix où s'est établie la discorde;
mais il n'a pas encore fait une seule démarche pour
atteindre ce but. Qui est responsable de la chose?
Les honorables membres de la gauche et leur parti
en général en sont responsables.

Quelques VOIX : Non, non.

M. FOSTER : Je l'affirme, et je l'affirme aussi
fortement que -possible. Une fraction de ce parti a
déchaîné ce démon de la discorde, qui rugit autour
de nous, soufflant le vent des dissensions, et ce
même parti a contribué o'n ne peut plus puissamment
à empêcher le Manitoba de résoudre cette question.
A dater lu jour où elle a été soulevée, depuis le
Globe de Toronto jusqu'au journaux les moins im-
portants, le parti a appuyé la province du Mani-
toba, et lui a demandé instamnient de résister fer-
mement et énergiquement au gouvernement fédéral.
Dans la province de Québec, les membres de ce
parti ont entrepris une croisade contre ce gouver-
nemient, comme il l'ont fait dans l'Ontario, parce
qu'ils c aignaient que le parlement fédéral n'inter-
vint pour assurer la solution de la question.

De toute façon, il ont entretenu l'agitation,
.ranimé le feu et augmenté les difficultés de la solu-
tion. La faute en est au parti qui a déchaîné
le démon, et qui a aidé à souffler le vent des dis-
sensions dans le pays, depuis cette époque jusqu'au-
jourd'hui.

Or, M. l'Orateur, quelle a été l'attitude du gou-
vernement fédéral relativement à cette question ?
Et d'abord, quelle attitude a.t-il prise au point de
vue constitutionnel ? Au sujet de cette question se
rattachant à la constitution que nous avons juré de
maintenir et d'appuyer, question jetée au milieu
de nous par cette fraction d'un parti hostile, au
sujet de cette question, dis-je, que ce parti a épiée,
comme il a épié tous les actes du gouvernement,
pour des fins de parti, qu'a fait ce gouvernement ?
Il comnaissait bien les dangers de la situation. Il
connaissait les sables mouvants et les récifs cachés,
mais ce que le gouvernement et notre parti ont fait,
ça été d'orienter leur politique vers le pôle de la loi
et de la constitution, et le travailler à obtenir

i la restitution; la restitution, si possible, par le
pouvoir qui était le plus en état de l'opérer ; la res-
titution, si la chose était nécessaire, par le pouvoir
quien fin de compte, avaitété chargé del'opérerpar la
constitution <lu pays. On leurdemandait à grandscris
d'exercer le droit de désaveu. Ils refusèrent d'exer-
cer ce droit, prétendant avec raison que la constitu-
tionnalité de l'acte devait être débattue devant les
tribunaux, et, cormne ils l'avaient fait dans le cas
des écoles du Nouveau-Brunswick, ils donnèrent
une somme ('argent pour faire l'épreuve de la cons-
titutionnalité de cet acte. Plus tard, ils demoandè-
rent aux tribunaux de décider quels étaient leurs
pouvoirs conformément au soi-disant acte Blake,
adôpté spécialement dans ce but par les deux côtés
de la Chambre, et passé pour être appliqué dans ce
cas, et dans d'autres cas de cette nature, ne s'arr-
tant jamais dans la marche qu'il poursuivaient,
avant d'avoir leurs droits et leurs pouvoirs quant
à l'appel relatif aux griefs, et quant à la restitution
dans ie cas de ces griefs soigneusement et complète-
ment exposés par le plus haut tribunal de l'Empire
britannique; puis, après cela, le gouvernement a
entendu l'appel, préparé son jugement d'après l'ar-
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rêté réparateur, et envoyé ce jugement à la pro- question, nous avons convoqué ce parlement, enga-
vince qui était principalement intéressée. gés que nous étions à légiférer si le gouvernement

Je le demande à tous ceux qui sont ici: N'est-ce du Manitoba ne réglait pas la question. Nous nous
pas là la ligne de conduite que le gouvernement a acquittons de cet engagement que nous avons pris.
suivie, logiquement et sans jamais dévier, depuis le Nous demandons à ce parlement d'adopter ce bill
moment même où cette question a été soulevée, et en deuxième épreuve. Nous avons risqué notre
qu'il a suivie sur ces principes jusqu'à l'époque existence comme gouvernement sur cette'législa-
dont j'ai parlé ? tion ; et même aujourd'hul, en réponse à l'argu-

Au point de vue politique, qu'a fait le gouverne- ment -argument d'une grande force-qn'il vaudrait
ment ? Il a demandé au Manitoba (le redresser beaucoup mieux que cette question fût -réglée par
les griefs dont on se plaignait ; et ici, j'ai à mue le gouvernement et la législature du Manitoba,
plaindre d'une chose: c'est que les membres de la nous avons, même à cette période avancée, demandé
gauche, et spécialement le chef le la gauche, ont une conférence, et nous nous réunirons dans une
clairement et constamment ignoré la première conférence afin que, s'il est possible d'arriver à un
communication envoyée par ce gouvernement au arrangement, le gouvernement et la législature du
gouvernement et à la législature du Manitoba,le 24 Manitoba règlent cette question, conme ils peuvent
juillet 1894, leur demandlant d'examiner les griefs facilement le faire, sur les principes d'équité en-
dont on se plaignait, et exprimant le plus ferme vers la minorité.
espoir qu'ils prendraient ces questions en considé- Je dis que le gouvernement, en suivant cette
ration et remédieraient à ces griefs. Cela eut lieu, ligne de conduite, a agi avec dignité. Il a agi avec
M. l'Orateur, ci 1894, avant la décision du Conseil prudence. Il a agi avec patience, et aujourd'hui,
privé. En outre, ce gouvernement a prié celui du après six ans, il vient à 1heure et au lieu conve-
Manitoba (le déposer cette demande devant la nables, lorsqu'il croit qu'en justice pour la mino-
législature manitobaine. Mais le gouvernement rité et dans l'accomplissement <les devoirs que la
du Manitoba a refusé de se rendre à la demande constitution nous impose, il est impossible <le retar-
d'examiner les griefs, car il disait qu'il n'en exis- der davantage un règlement et qu'en conséquence,
tait aucun, et il a absolument négligé de soumettre durant cette session du parlement, un règlement
la communication à la législature du Manitoba, et, définitif doit être fait d'une manière ou d'une autre.
jusqu'à ce jour, elle ne lui a pas été soumise. Quelle a été la conduite suivie par le gouverne-

Ce gouvernement envoya l'arrêté réparateur, nient du Manitoba ? Comme je l'ai démontré, il a
qu'il avait fait assez large pour couvrir les griefs violé l'esprit du pacte eu 1890 et 1894. Il a refusé
dont on se plaignait. En même temps, il transmit <le faire la moindre conce sion à la minorité, ou de
au gouvernement du Manitoba l'instruction que, rendre moins sévère la législation relative à cette
bien que cet arrêté fût assez large pour couvrir minorité. Il a refusé de se rendre à notre demande,
l'allégation de griefs la plus générale possible, il a refusé d'agir conformément à l'arrêté répara-
cependant, en même temps, il pouvait être fait teur. Il déclaré à maintes reprises, par son avocat
convenablement une proposition basée sur les prin- et par ses membres eux-mêmes qu'il ne reconnais-
cipes (le cet arrêté, laquelle serait peut-être assez sait pas d'injustice, et jusqu'à présent, qu'il ne se
satisfaisante, et serait satisfaisante, en ce qui con- proposait pas, en conséquence, (le chercher le règle-
cerne le gouvernement fédéral. Le gouveinement ment des griefs allégués. Bref, il affirme qu'au-
du Manitoba refusa le se conformer aux conditions cune injustice n'a été commise, et qu'il ne changera
de cet arrêté. pas le système actuel d'éducation. Il est possible

Qu'est-il arrivé ensuite ? Nous nous sommes réu- que ce soit là sa détermination, jusqu'aujourd'hui.
nis ici pour la session du parlement. Le Manitoba Il est possible que ce soit là sa détermination,
nous avait refusé de se conformer à l'arrêté répa- même si cette conférence a lieu.
rateur. On nous avait donné à entendre qu'une J'espère qu'il n'en sera pas ainsi ; j'espère que,
législation passée par ce parlement devait suivre, vu que la question est arrivée à cette phase oit elle
si le gouvernement (lu Manitoba ie faisait aucune doit être résolue d'une manière ou d'une autre, le
restitution. Mais au lieu de pousser les choses, gouvernement du 'Manitoba se chargera lui-même
même dans ce cas-là, et cherchant à passer la légis- de la régler, et que, par une législation raisonnable,
lation, le gouvernement fédéral a tendu la branche il concèdera à la minorité ce qu'elle mérite d'avoir,
d'olivier une fois encore, et suspendu cette législa- et qu'il réglera ainsi cette question et l'enlèvera du
tion jusqu'à une autie sessioni. Il s'est encore domaine politique.
adressé au gouvernement du Manitoba, lui deman- Et la minorité dua Manitoba ? Je lois dire, et je
dant d'examiner toute la question, et de faire une (lis ici que la minorité mérite des éloges pour la
proposition que l'on pourrait accepter relativement conduite qu'elle a tenue durant ces six longues
à l'adoption d'un ar--aigeient qjuelconîque qui satis- années, au cours desquelles elle a subi ce qu'elle
ferait raisonnablement la minorité. Pendant ce considère un grief et une privation de ses droits.
temps-lu, M. l'Orateur, il y avait (le grandes diver- Cette iminorité du Manitoba s'est mise à l'Suvre et
gences d'opinions dans le cabinet et dans le parti a attendu avec patience la décision du Conseil
sur la question <le savoir si cela était sage, ou lion, privé, et quand cette décision a été rendue, elle a
mais, afin de permettre une dernière fois at gou- murmuré un peu, mais elle s'y est soumise et l'a
vernemient et à la législatmre du Manitoba de régler respectée. Elle a pris la seconde partie de ce qu'elle
cette question, cette grande divergence d'opinions croyait être la charte de ses droits de minorité.
et ce mécontemnent qlui avaient surgi dans le parti Elle a porté la question de la coutr Suprême du
furent écartés pour le moment, en vue du résultat Canada au Conseil privé <le la Grande-Bretagne,
que nous aurions été tous heureux d'obtenir, savoir: et cela, à ses frais et dépens. Devant ce dernier
la solution de cette question par le Manitoba lui- tribunal, elle a obtenu ce jugement, déclarant
même. Après avoir donné ce délai, M. l'Orateur, qu'elle avait un grief et un droit d'appel, et que
et vu que nous n'avions reçu aucune réponse par nous avions le pouvoir de remédier au grief. Elle
laquelle on acceptait même une proposition sur la nous a soumis cet appel; elle a attendu patiem-

M. FOSTER.
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ment pendant longtemps ; et, aujourd'hui, après
six ans il ne semble que juste et raisonnable que sa
patience et la longanimité du gouvernement abou-
tissent à une législation qui peut rendre ces droits
d'une manière suffisante, et remédier à ce grief,
conformément à la constitution.

Or, M. l'Orateur, on fait certaines objections à
cette législation. L'une est que le parlement est
absolument libre et qu'il n'est pas engagé. Mon
honorable ami de York-ouest (M. Wallace) a émis
cette opinion, je crois, et il a raison jusqu'à tu cer-
tain point. Le parlement est absolument libre et
n'est pas engagé. En ce qui concerne cette affaire,
aucun jugement d'un tribunal ne l'oblige à faire
une chose ou l'autre. Aucun pouvoir spécial ne
peut nous contraindre. Nais je (lirai i mon hono-
rable ami qu'il en est dans le cas de la société et
d'un pays, comme dans le cas d'un particulier,
c'est-àdire, que la plus grande somme de liberté
est invariablement entourée des plus-grandes restric-
tions. Au-dessus les pouvoirs coercitifs des cours
de justice, et au-dessus les pouvoirs coercitifs des
parlements supérieurs, il y a un sentiment de jus-
tice et d'équité qui oblige, à défaut d'ordonnances
des tribunaux, qui oblige par la force même (le
l'appel que ce sentimnent fait au cœur et à la cons-
cience d'un parlement et d'un peuple, leur deman-
dant de rendre justice et d'exercer cette liberté
absolue et non restreinte dans l'intérêt d'une mino.
rité ou d'une classe de la société, relativement à un
sujet quelconque.

Mais on nous dit que la majorité doit gouverner.
La majorité doit gouverner, <lit mon honorable ami,
le député de Grey-est (M. Sproule). Cela dépend.
Est-ce q ue, dans une petite municipalité, la majorité
gouverne dans une contestation relative à une
question de juridiction entre la législature provin-
ciale et cette petite municipalité ? Les majorités
gouvernent lorsqu'il y a juridiction égale et con-
currente, et voilà tout. Mais, M l'Orateur, ce
serait une véritable tyrannie qui ne devrait pas
subsister un seul instant, que de permettre à une
majorité de gouverner et d'opprimer une minorité
dans ue petite partie du pays, contre la grande
majorité d'un parlement comme celui-ci, qui pos-
sède une juridiction incontestable, et à la garde
duquel ces droits mêmes (lui ont été violés sont
contiés le la manière la plus solennelle par la cons-
titution. Les majorités gouvernent, chacune dans
sa propre sphère ; mais la majorité de la juridiction
supérieure doit toujours l'emporter sur la majorité
de la juridiction inférieure.

Il n'existe pas (le similitude entre le cas de
Québec et celui du Manitoba, dit mon honorable
ami, le député de Muskoka (M. O'Brien); ils n'ont
aucun rapport. Aucune similitude? Pourquoi, M.
l'Orateur? Parce qu'une minorité est protestante,
et l'autre, catholique' Est-ce cela ? Ce n'est pas la
question. Vous vous trompez en faisant cette
comparaison. Les droits des minorités, qui ont été
reconnus comme droits légaux, ont été établis lors
de la confédération. Il y avait une minorité catho-
lique, ayant un système d'écoles catholiques, et une
minorité protestante, ayant un système d'écoles
protestantes. Le droit de chacune a été concédé ;
en vertu de la loi,' telle que adoptée, ces minorités
devaien. toutes deux avoir leur protection. Il est
trop tard, vraiment, pour soulever la question de
savoir si vous devez appliquer la loi en ce qui con-
cerne la minorité pro, estante, et ignorer une autre
minorité parce qu'elle est catholique. La minorité

catholique regarde ses écoles d'une certaine manière
consciencieuse et religieuse. Il est possible, dans
notre opinion, qu'elle n'ait pas raison en cela, mais
lors du pacte de la confédération, son opinion a
prévalu, et ces écoles lui ont été garanties. Les
protestants considéraient leurs écoles d'une certaine
manière. Les catholiques disaieut qu'ils se trom-
paient du tout au tout, et ils ont peut-être com-
battu cette idée dans le temps ; mais le droit des
protestants a été concédé, et ce droit est protégé
par la constitution.

Un autre dit : Vous allez mutiler et détruire le
système les écoles publiques au Manitoba. Je le
nie. Je demande à ceux qui, dans l'Ontario, s'occu-
pent d'éducation, de répondre à cette question :
Le système d'éducation de l'Ontario est-il détruit et
mutilé, parce que des écoles séparées existent dans
cette province ? Vous ne sauriez trouver dans
l'Ontario un homme qui s'occupe d'éducation et qui
a acquis de la réputation en cette matière, ou un
homme qui a inspecté le système d'éducation de
cette province, qui réponde affirmativement à cette
question. Le système d'écoles publiques serait
détruit au Manitoba, s'il était donné de le faire aux
honorables membres de la gauche.

Le chef de la gauche, qui croyait à cet argument,
ou qui n'a pas été assez généreux pour ne pas
employer contre nous uin argument dan, la justesse
duquel il ne croyait pas lui-même, a dit que si les
catholiques du Manitoba subissent une injustice
aujourd'hui, cela est dû à ce que nous n'avons pas
exercé le droit de désaveu en 1890.

M. GUAY : Ecoutez ! écoutez!

M. FOSTER : Mon honorable ami me dit:
" Ecoutez ! écoutez ! " mais je l'invite à aller
s'asseoir à côté (le l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton), sur un siège de devant, et je
les laisserai débattre là question entre eux.

Si nous avions désavoué la loi de 1890, qu'aurions-
nous fait? Nous aurions irrémédiablement détruit
un système d'écoles publiques, conforme à l'opi-
nion de la majorité de la province du Mani-
toba, et nous aurions fait naitre un grief réel.
Aujourd'hui, par cette législation, vous laissez vir-
tuellement intact le système des écoles publiques.
Vous v'ous efforcez simplement de rendre à une
minorité les privilèges dont elle jouissait aupara-
vant, ce qui peut se faire sans violer, dans une
mesure appréciable, la grandeur et la valeur du
système d'écoles publiques du pays. Eh bien !
M. l'Orateur, considérez la distribution de la popu-
lation du pays, et dites-moi comment vous pouvez
mutiler le système <l'écoles publiques. On dit :
" vous enlèverez les taxes qui devraient servir à l'en-
tretenir, et cela le mutilera." Quel est le chiffre
de la population protestante dans la province ?
Environ 200,000. Combien y a-t-il de catholiques ?
Environ 20,000. De sorte qu'un dixième seulement
de la population, tout au plus, ne contribuera plus
à l'entretien des écoles publiques, en ce qui concerne
les taxes scolaires, Comment les catholiques sont-
ils distribués dans la province ? Le révérend D.
King nous dit:

Une grande partie de la population catholique habite
les bords des deux rivières, on il n'y a presque pas de
protestants. En conséquenee, dans neuf cas sur dix, les
commissaires seraient catholiques, et l'on pourrait choi-
sir et l'on choisirait des instituteurs cathohques.

Le recensement et tout homme qui connaît le
Manitoba et qii en a étudié la géographie, peuvent
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nous dire la même chose. Appliquez votre système
d'écoles séparées dans les parties du pays où les
neuf dixièmes de la population catholique sont
groupés, et vous n'avez pas un iota de différence
dans le montant des taxes scolaires, que vous ayez
le système d'écoles séparées ou le système d'écoles
publiques. Vous ne prendriez pas les taxes (les
catholiques groupés sur les bords (le la rivière
Rougc, pour les envoyer à Brandon, nu quelque
part ailleurs et augmenter ainsi le chiffre des taxes
destinées aux écoles publiques de cette partie dn
pays. Non. Etablissez là, dis-je, vos écoles sépa-
rées, si vous le désirez et les neuf dixièmes de la
minorité seront justement dans les conditions, en
ce qui concerne les taxes scolaires, où ils seraient
sous le système d'écoles publiques, mais ils seraient
mieux, et pourquoi ? Comment, M. l'Orateur, ils
entretiennent leurs écoles, paient des taxes au sys-
tèine d'écoles publiques, ayant un grief, réduisant
leurs économies en payant d'autres taxes pour
leurs propres écoles privées, et il leur sera imnpos-
sible d'entretenir (les écoles comme celles qu'ils
auraient s'ils ne devaient pas payer double impôt !
Auriez-vons (le meilleures écolesséparées? La inino-
rité forme un dixiè ne (le la population. Et que cons-
tate-t-on au sujet (le ce dixième de la population ?
Dans la plupart des cas, j'ose le dire, cette popu-
lation est si disséminée que, nécessairement, les
catholiques ne pourraient pas organiser d'écoles
séparées, mais, comme dans l'Ontario, ils s'uni-
raient aux écoles publiques. Cette destruction (lu
système, M. l'Orateur, est un épouvantail, et rien
autre chose. Quand von venez à réaliser la position,
vous constatez qu'un système d'écoles séparées, don-
nant à la minorité la plénitude des droits qu'elle
devrait avoir dans la province du Manitoba, ne
dérangerait pas les choses d'une manière sensible,
mais <le toute façon, et dans la moyenne des cas,
rendrait les écoles plus efficaces, et le grief serait
supprimé.

Mais il y a (les objections du parti libéral. J'ose
dire que dans cette Chamîbre, ilyajuste deux catégo-
ries d'opinions ; et si les membres de cette Chambre
donnaient leurs votes, on constaterait qu'une (le
ces catégories d'opinions l'emporterait dans la pro-
portion de dix contre un. Quelles sont ces deux
catégories d'opinions ? D'abord, les hommes qui
nourrissent les opinions de la catégorie la moins
nombreuse, croient à la répudiation (lu pacte que
comportent les articles (le l'Acte de la Confédéra-
tion et de l'Acte du Manitoba, et qui, en dépit (le
ce pacte, voudraient supprimer absolument les
écoles séparées. Ensuite, ceux qui nourrissent les
opinions (le la catégorie la plus nombreuse, sont
les hommes qui croient à une législation réparatrice
comme principe, soit en-prenière, soit en dernière
analyse ; et en ce qui concerne le principe, cela
u'inporte pas le moins du monde. La difflrence
entre les conservateurs qui appuient la législation
réparatrice, et les libéraux qui, aujourd'hui, dési-
rent la renvoyer à six mois et la rejeter hors de ce
pîdeient, est simplement une question relative au
temps; et, qui n'a aucun rapport au principe.

Avez-vous entendu ce qu'a dléclaré l'hoiorable dé-
puté (le Verchères (.t. Geoffrion) ? Avez-vous en-
tendu ce qu'ont dit ('autres membres de la gauche ?
Tous les députés <le la province (le Québec, sans ex-
ception, ont lit: Ayons une enquête, ayons une con-
férence, ayons une commission ; que le Manitoba
règle cette question, s'il le veut. Mais s'il ne veut
pas la régler, que diront-ils ? Que dira mon hono-

M. FosTER.

rable ami (M. Davies) ? Il est pour une législation
réparatrice en dernière analyse. Je suis en faveur
d'une législation réparatrice immédiate. Sur la
question le principe, il n'existe pas la moindre dif-
férence entre nous. Il appuie sa demande de délai
sur .un argunent insutisant, il demande une en-
quête. Je prétends qu'il vaut mieux pour- le parle.
ment et le pays que cette question soit réglée main-
tenant. Mais la proposition qu'ils font en deman-
dant une commission d'enquête, l'avez-vous remar-
quée? Mon honorable ami, le chef de la gauche
(M. Laurier), propose que l'on renvoie à six mois
un bill comportant le principe d'une législation ré-
paratrice. Ils sont donc opposés à ce principe, lui
et son parti. Mon honorable ami, du imême coup,
dit: Je suis en faveur d'une commission d'enquête;
et il est applaudi à outrance par ceux qui siègent
à ses côtés et qui le suivent. Et cependant, une
commission d'enquête ne saurait reposer sur nue
base solide, à moins qu'elle ne fat appuyée sur le
principe d'une législation réparatrice absolue.

Pourquoi ferez-vouis une enmquête, si vous n'avez
pas l'intention d'exercer le pouvoir réparateur,
dans le cas où cette enquête établirait qu'il y a un
grief ? Votre -eule position logique serait celle (lu
C/ob?, et le Globe ne la imaintient pas logiquement,
et (lit que vous n'avez pas besoin de coinmissin.
Mais du moment que vous nommez une commis-
sion, de votre propre aven, vous vous mêlez d'affaires
lui ne vous regarde pas, ou vous vous appuyez
sur un principe qui vous engagera à légiférer si la
commission, dYmontre qu'il existe un grief. Voilà
le beau programme formulé par le même homme,
au mênie momnent et incorporé dans st motion:
Contre la législation réparatrice-renvoyons-là
Pour la législation réparatrice-ayons ie commis-
sion d'enquête. C'est le cri général. Le gonver-
neinent du Manitoba l'a fait entendre, pour détour-
ner l'attention publique de l'acte qu'il a commis.
Mon honorable amîui,' le chef de la gauche, le fait
enteimdre pour maintenir l'accord dans son parti.

Mon honorable ami, le député le LIslet (M.
jartc) le suit le loini. Il n'était pas là, il y a quelques
années, il n'était pas là il y a quelques mois, mais
le claquement du fouet <lu parti s'est fait entendre,
et mon excitable et nerveux ami a craint les coups
et est entré :lans les rangs, et il demande du
délai et une enquête aussi hardiment que le
meilleur d'entre eux. Sir Oliver Mowat adopte
cette opinion pour maintenir l'acc.rd dans son
parti. Il est comme un vaste parapluie sous lequel
ils se ra4seiblent tous pour b'abriter contre la
pluie battant" des critiques, ainsi qu'ils le croient,
n tis sous cet abri, ils se querellent comme chiens
et chats. Ce n'est pas le mot de passe du parti.
Murmuré le plus bas possible par ceux qui sont en
faveur d'une législation repat atrice, il constitue un
précédent pour une législation ultérieure. Crié sur
les toits d'une voix de stentor par les adversaires
d'une législation réparatrice, il sert à nier abso-
lunient le principe d'une législation réparatrice.

Pourquoi une enquête? Avons-nous besoin d'une
enquête à propos des pactes ? Il y a les doca-
meiits : le pacte de la confédération et le pacte du
Manitoba. Lisez-les, si vous voulez en connaître
la signification. Il y a les droits antérieurs à
l'union, les privilèges dont l'existence est connue
de tous. Légalemîent, ils sont censés ne pas exister, et
nous les écartons le la question. Il y avait des droits
et des privilèges postérieurs à l'union. La chose
n'est-elle pas connue? Et ils ont été supprimés. La
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chose n'est-elle pas connue. La loi de 1870 montre
ce qui a été donné, celle <le 1890 montre ce qui a
été enlevé ; et que reste-t-il aujourd'hui ? Script1a
snaneut : Prenez ces documents et lisez-les, si vous
voulez connaître ce qui a été donné, ce qui a été
supprimé et ce qui reste. Est-ce que quelqu'un
en doute ? Ce n'est certainement pas le gouverne-
nient du Manitoba. Ce gouvernement a donné ces
droits, il les a supprimés et en a donné les raisons.
Ce gouvernement a fait une enquête et rendu sa
décision. Il n'y a pas un membre du parlement
qui n'en sache pas assez et qui n'ait pas arrêté sont
opinion à ce sujet. Il n'y a pas un Canadien intel-
ligent qui ne connaisse pas les faits; les faits sont
suffisamnnientconnus sans qu'il soit besoin d'enquête.
Quels sont les faits ? Il y avait un contrat qui,
croyait-on, garantissait les privilèges de la minorité,
et la minorité ne jouit pas aujourd'hui (le ces privi-
lèges. Des écoles séparées existaient pour la mino-
rité ; il n'y en a plus aujourd'hui. Les catholiques
doivent payer <le leurs poches pour l'entretien des
écoles publiques et pour celui de leurs écoles pri-
vées. Les catholiques avaient une part des fonds
publics ; ils n'eu ont plus aujourd'hui. Ils avaient
alors une éd ucation confessionnelle; ils n'en ont
plus aujourd'hui. Ils étaient alors libres de choisir
leurs livres, etc. ; ils ne lu sont plus aujourd'hui.
Toutes ces choses ont été examnimées par voie d'en-
quête. On trouve cela dans les statuts ; on trou-
vera ces faits dans les rapports des inspecteurs
d'écoles ; dans la statistique des écoles; dans les
tableaux du recensement ; dans les groupements de
la population. Nommez vos commissaires, envoyez-
les là-bas, qu'ils fassent une enquête, et quand ils
auront fait leur besogne et qu'ils reviendront,
qu'aurons-nous ? Nous aurons simplement les opi-
nions mêmes que nous avons aujourd'hui. Une
commission ne formera pas un tout de ces rensei-
gnements, de façon à les faire connaître d'un seul
coup.

Tels sont les documents ; ils doivent être examui-
nés. La commission d'enquête pourrait seulement
avoir les documents qui sont aujourd'hui devant
nous, et vous les soumettre pour examen. Voilà
tout.

Mais mon honorable ami qui siège vis-à-vis de
moi dit que le bill n'a aucune force.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nulle valeur.

M. FOSTER: Il dit qu'il nous faut un bon bill,
-si nous devons en avoir un. Un autre député dit :
Vous nous avez donné l'ombre, mais non la chose.
Un autre dit qu'il suscitera des procès. Il en est
ainsi de la plupart les législations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il en est ainsi
des mauvaises législations.

M. FOSTER: Je dirai à l'honorable monsieur
que cela est simplement insignifiant. Le principe
d'une législation réparatrice est contenu dans ce
bill comme l'or dans la pépite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De l'or très
réfractaire.

M. FOSTER: Cela est possible, M. l'Orateur.
Mais celui qui veut avoir de l'or pur ne rejette pas
simplement la pépite avec son enveloppe brute,
mais il dit : Donnez-moi cela, etavec del'aide, je puis
l'affiner et en faire de l'or pur. , Celui qui est favo.

rable à une législation réparatrice accepte ce bill,
et fait de son mieux en comité pour le rendre aussi
parfait que possible, selon ses idées ; je veux parler
le celui qui esthonnêtement favorable à ce bill. On
n'a jamais entendu dire qu'un bill qui ne va pas
aussi loin qu'on le désire, mais qui renferme cepen-
dant le principe que vous désirez faire adopter,
doit être rejeté par la motion de renvoi à six mois.
Si vous êtes contre une législation réparatrice,
dites-le, et montrez-le par votre vote. Si vous êtes
franchement en faveur d'une législation réparatrice,
dites-le, adoptez le principe de ce bill, et puis
travaillez à le rendre aussi parfait que possible.

Une autre objection est que c'est notre sixième
session, et que nous n'avons aucun dr-oit, ni consti-
tutionnel ni autre, (le légiférer ainsi qu'on le pro-
pose. Nous avons tous les droits. La loi de ce
pays fixe la durée lu parlement, dle sorte qu'il nous
est parfaitement loisible d'agir. Nous nous confor-
mons strictement à cette loi. Plus que cela, M.
l'Orateur, il n'y a aucune exigence constitution-
nelle qui oblige à soumettre une question comme
celle-ci au peuple. Ce n'est pas une question nou-
velle.

Une VOIX : Ecoutez! écoutez

M. FOSTER : Mon honorable ami dit-il qu'elle
est nouvelle? C'est une question résolue par l'Acte
de la confédération et par l'Acte du Manitoba. Mon
honorable ami a dlit, en parlant de l'honorable se-
crétaire d'Etat, qu'il n'avait pas soumnis la question
de la confédéiation à la population de la Nouvelle-
Ecosse, et qu'il ie lui avait pas demandé <le se pro-
noncer sur cette question. L'honorable monsieur
a p-rlé, avec un manque <le mémoire admirable, du
fait que la province de Québec et la province d'On-
tario, n av'aient pas non plus été consultées. Le
moment opportun pour discuter cette question, était
lorsqu'on en faisait l'incorporation dans la consti-
tution. C'était alors pour le peuple le temps
d'exprimer ses opinions. Mais il a accepté la con-
fédération, et avons loyalement vécu sous ce régime
pendant vingt-cinq ans. Il s'agit maintenant
d'une question spéciale qui se rattache à cet arti-
cle, et nous avons le pouvoir suffisant pour la résou-
dre. Et nos commettants nous appelleraient des
lâches si nous refusions de traiter cette question
aujourd'hui.

Le démon de la discorde va rôdant, soufflant le
vent des dissensions, disent les honorables mes-
sieurs. Puis ils se lèvent et, des larmes dans les
yeux, déplorent ces dissensions. Et cependant, ils
voudraient jeter cette pomme de discorde dans les
élections générales, et ainsi exciter davantage les
préjugés et les passions. Je crois qu'il est aussi
sage que constitutionnel de régler cette question,
et d'assumer la responsabilité de ce règlement
devant nos conmettants.

Mais, M. l'Orateur, ces messieurs de la gauche
jouent-ils un rôle? Je ne <lis pas cela dans un sens
blessant. Jouent-ils un rôle ? Voyons. Je le crois,
mais ce n'est là que mon opinion personnelle. Je
connais quel est l'enjeu, nos amis le connaissent
aussi. Ils veulent avoir le pouvoir. Ce sont les
joueurs désespérés. Je ne joue pas beaucoup moi-
même, mais je nie permettrai de poser une question
à mes honorables amis. S'ils avaient joué toute la
,nuit, qu'ils eussent perdu constamment, et qu'ils
eussent joué jusqu'au dernier centin qu'ils avaient
dans leurs poches, ne seraient-ils pas, au désespoir ?
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Ces honorables députés sont dans l'opposition des subterfuges dans le but d'éviter de s'occuper des
depuis plus de dix-huit ans. Ils ont joué pour le justes réclamations de ces mêmes catholiques.
pouvoir, et ils ont perdu chaque fois. Ils ont Puis, mon honorable ami, le député de Berthier
risqué leur dernier centin. Si ce sont des joueurs (M. Beausoleil) <lit
désespérés, devons-nous nous en étonner ? Per-
mettez-moi de demander a mon honorable ami, le
député de L'Islet (M. Tarte) s'il peut répondre à
cette question. En 1893, il disait en cette Chambre :

Serait-il vrai, M. l'Orateur, que, parce que le parlement
du ( anada aurait été impuissant à trouver une expression
juste pour définir les droits de la minorité, cette
minorité devrait être écrasée, foulée aux pieds? Serait-il
vrai que la Couronne au iinada en serait rendue à ce
point de se prévaloir d'une clause mnal rédigée pourniécon-
naitre et dédaigner les droits de la minorité ?

En 1893, il disait encore :

C'est une manoeuvre coupable et criminelle, non seule-
ment, au point le vue de la minorité qui souffre actuelle-
ment nais a ussi, an point de vue des intérêts généraux
les plus chers du pays.

Je mets de côté les liens de parti et j'invite le gouverne-
meit à conserver les droits reconnus à la minorité par la
charte conistitutionnlelle.

Nous devons les défendre et prendre toutes les mesures
que nous offrent et la loi et la constitution pour les con-
server intacts

Ce que inus voulons, c'est que l'on suive un principe de
justice éga le pour tous ; que les pactes, que les conven-
tions qui ont été faits soient respectés par les deux partis.

Les écoles catholiques ont été abolies, et au lieu de
prendre une attitude ferme, dignes de vérita bles hommes
d'Etat, on renvoie la question aux cours de justice.

Après un pacte solennel, aiprès que des arranvements
curent été acceptés par la majorité garantissa nt les droits
de li minorité, sans qu'un avis ait ét-- donné, sans tenir
compte des néirociations qui ont eu lieu, on met de côté
ces g-iran ties qui protègent les droits de la minorité. Et
l'on voudrait nous faire croire que le parlement est im-
puissant à rendre Justice à ceux qui souffrent.

Et puis, le 29 janvier 1895, l'honorable député
disait •

Je dis que la position de la minorité catholique ne sera
pas améliorée tant que le gouvernement actuel restera au
pouvoir, parce que les inmmbres de ce gouvernement, et
presque tous ses partisans, se sont prononces pour la non
intervention.

Que voit-on aujourd'hui? Puis-je deiander à
mon lioiorable ani, le député le L'Islet, quand le
gouvernement et les inembies du cabinet se sont
engagés à appliquer le principe île l'intervention ?
Oi est maintenant l'honorable monsieur ? Il ne dési-
rait pas ardemment avoir les informations, alors. Il
ne doutait pas qiue la minorité n'eût dus griefs, il
ne doutait pas des pouvoirs du parlement, Ii du
devoir du gouvernement. Disait-il "Ne touchons pas
au Manitoba " Non, niais ai Manitoba, il disait :
" Ne touchez pas à la minorité " ! Et au gouverne-
tuent, il disait : "Portez la main surla muajoiité pour
la forcer à rendre justice à la minorité. Le désaveu
est l'arme dont vous devriez vous servit. Frappez !
contraignez ! détruisez ! " Qu'est devenu le député
de L'Islet ? Avait-il raison, alors ? S'il avait raison
alors, a-t-il raison aujourl'lhui ? Peraiettez-rmoi le
demander ce que mon honorable ami, le député île
Berthier, a dit, et nous aurons un contraste.

M. LANDERKIN: Vous aurez une conférence
avec lui.

M. FOSTER : Pas nécessairement. Ses opi-
nious sont très franches, et il les a exprimées fran-
cheinent. Les voici:

En troisième lieu, nous prétendons que le délai accordé
pour désavouer la loi une fois expiré. il était du devoir
du gouvernement d'adopter des love réparatrices propres
à redresser les griefs dont se plaignaient les catholiques
du Manitoba, au lieu de recourir à des expédierts et à

M. FOSTER.

Pour moi, je suis prêt à prendre nia part de responsa-
bilité, et à supporter tout gouvernement dont le premier
article sera le redressement des torts causés au Manitoba
comme je m'engagerais à ne supporter aucun gouverne-
ment dont le progratmme serait de ne pas rendre au Ma-
nitoba cette justice qui lui est due, mais qui lui est refu-
sée aujourd'hui.

Puis, il ajoute

D'un autre côté, si l'honorable ministre de la Justice
veut s'engaiger à adopter une législation propre à remé-
dier à l'état île choses dont ot se plaint, ainsi que le com-
porte son rapport en date du 21 mars 1891. je suis prêt et
un grand nouibre de mes amis de ce côté-ci de la c hambre
sont également prêts à liii donner un loyal appui,, et a
remupbicer ainsi les quelques votes que cette poltique
honnête pourrait lui faire perdre parmi ses amis.

Le chef le la gauche et tous les membres <le son
parti ont applaudi a ces paroles, tout comme ils ont
applaudi aux déclarations de mon honorable ami
(M. Tarte).

Mais pa0ssois à un autre député, à l'honorable
député le Norfolk-nord (M. Charlton) qui a parlé
ier. Ou rapporte qlue le 3 décembre 1895, à Brace-

bridge, il a <lit:

M. C arlton est reçu par des applaudissements prolon-
gés. En commençant, il accepte le dfil de M. Bennett
et déclare qu'il votera contre la législation réparatrice à
li prochaine session, si elle est preseîitée, et à toute autre
session où il serait député et oh l'on présenterait une
proposition à l'effet de contrimîdre le Manitoba. Il agira
ainsi, parce qu'il croit que ben qu'il soit possible que la
miuorité du Manitoba ait été lésée, ce sera appliquer un
remède de la pire espèce que d'enchaîner et de lier une
province lorsau'il s'agit du contrôle de ses écoles.

Cependant, mon honorable ami, le député de
Norfolk-norl (M. Charltoi), en exprimant hier les

nêmuîes opinions, a reçu les mêmes applaudissements
dîles honorables députés qui siègent autour de lui,

Passons à un autre député, qui siège aujourd'hui
eni cette chambre, mais qui en a été absent pendant
loigtenps ; je veux parler le l'honorable député
de Huron (M. Caimieron) qui, lorsqu'il parlera, pren-
dra la même attitude et recevra les mêmes applau-
disseients. A Goderich, cet honorable député a
(dit :

D'abord, il fait une déclaration formelle au sujet de
son attitude sur lin question des écol s du Manitoba. " Je
voterai contre l'arrêré réparateur, dit-il ; quel que soit le
premier ministre du Canada, ou quel que soit celui .qui
gouverne le pays, je ne m'en occupe guère ; je voterai
couire l'emploi de la contrainte contre le Manitoba, je
m'opposerai par mon vote à ce que l'on prenne cette pro-
viice à le gorge."

Si la chose est nécessaire, il sera le seul à revendiquer
les droits provinciaux.

" Ne touchons pas au Manitoba " est son mot d'ordre

Or, M. l'Orateur, ces différentes déclarations ont
été applaudies. Lesquelles étaient justes, celles
d'alors, ou celles d'aujourd'hui?

La seule déclaration logique qui se trouve parmi
ces déclarations, est celle de l'honorable député de
Berthier (M. Beausoleil), à laquelle je puis joindre
la déclaration de l'honorable député d'Ottawa (M.
Devlin); les opinions qu'ils ont exprimées il y a
un ou deux ans cadrent exactement avec leus opi-
nions d'atijourd'hui.

Poursuivons un peu. Le Monde, journal libéral,
dit :

Aux électeurs réunis aux assemblées de la rue Forfar
et Saint-Etienne, M. MeShane s'est déclaré en faveur
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du rétablissement des écoles catholiques au Manitoba. Et il ajoute:
Parfait."
Sir William Ringston n'a rien dit. Il est le candidat La minorité catholique a été soumise à la tyrannie la

de l'administration orangiste qui donnera aux catholiques plus infâme, s'il est vrai, comme l'a dit l'archevêque
l'ombre pour la réalité, c'est-à-dire, rien du tout. Tâché que les écoles protestantes sont continuées sous le

Le peple's Jimmny a le courage de ses opinions, et nous nom J'écoles publiques et que les enfants catholiques
l'en félicitons. sont obligés en vertu de la loi de fréquenter des écoles en

Nous verrons plus tard si nous pouvons joindre réalité protestantes.
nos félicitations à celles-là. Plus tard, il dit encore

Passant à une autre province, que voyons-nous ?
Le journal l e are prov ice qui se passe dans la S'il arrive jamais au pouvoir, et il espère que le jourLe jurnl leGloe pale e c quise assedan lan'est pas éloigné où cette espérance se réalisera, il a lieu
province de Québec :-de croire que cette question sera réglée.

Que les électeurs lui donnent des hommes comme M.Relativement à ce qui se passe dans la province de Charbonneau dans Jacques-Cartier, et M. MeShane, dans
Québec, nous croyons que laissé libre, le citoyen cana- Montréal-centre, et d'autres libéraux de cette trempe,
dien-francais se soucie très peu de la question des écoles cela le mettra en mesure de régler cette question.
séparées du Nord-Ouest: mais il est très possible qu'il Nous sommes en faveur de l'enseignement chrétien,
soit excité par les appels de politiciens qui lui diront que mis nous voulons que les parents disent quelle religion
les Canadiens-français du Manitoba sont opprimés par la l'on devrait enseigner à leurs enfants.
majorité, que l'on peut contraindre la majorité à Ottawa, Les catholiques du Manitoba souffrent aujourd'hui
et qu'à moins que cela ne se fasse, les " protestants fana- d'une injustice, parcs que le gouvernement d'Ottawa n'a
tiques" attaqueront ensuite les coutumes, la langue et la pas fait son devoir.
religion de la population de la province de Québec. Le Je puis dire que si j'avais été au pouvoir, je crois que la
Manitoba ne saurait être contraint d'obéir aux ordres question des écoles serait réglée aujourd'hui. Les appels
d'Ottawa en matières d'éducation, et le meilleur service

qe l'on peut rendre à la population de la province de s'adressaient pas à moi, mais donnez-moi le pouvoir, et je
Qubec en ce moment, c'est de lui dire franchement que travaillerai à rendre justice, et advienne que pourra, le
la tentative de coercition devra être futile. ne saurais faire pire que le gouvernement. Si je ne rem-

Et le Globe ajoute plis pas mes promesses, vous pourrez nous prendre, mes
amis et moi, et nous jeter dans le Saint-Laurent.

Tôt ou tard, l'on s'apercevra qu'il n'y a aucune autre
conduite à suivre que de laisser la législature du Mani- Et ainsi de suite, sur le droit et le devoir. Je
toba administrer les écoles publiques de la province, in- pourrais lire d'autres citations comportant les
dépendamment du contrôle ou de l'intervention de toute rnêues idées.
autre autorité au Canada,

Or, M. l'Orateur, ce sont là les différentes caté- Min. CHOQUETTE : Vou lisez un très bon dis-
gories d'opinions lesquelles sont justesé? Toutes n c rs
ont été également applaudies par les membres du
parti <le la gauche. Comment, M. lOrateur, mais ds l e

CD ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ élt M.rotstaes. 'iltcsctain asluiu

ne suis-je pas justifiale 'e drire qu'ils jouent une but de démontrer que sur lt question du droit du
comédie ? Prenez un auditoire dans un théâtre; il parlement d'intervenir, pour démontrer que sur la
fait face Là la scène ; le bouffon, le tratgédien, le question du devoir de ce parlement d'intervenir,
comédien, se présentent à tour de rôle, et tous pour démontrer que sur la question d'un grief bien
reçoivent une part égale d'applaudissements. Le constaté souffert par la minorité, pour démontrer
noir ou le blanc, l'nglais ou leFrançaîs, l'étranger que ce parlement, dirigé par le gouvernement ac-
et l'enfant dn sol, chacun lorsqu'il mse présente tuel, a été impuissant, dans l'dion dle lhonora-
remplit son r-ôle et touts sont également applaudis. ble député, en ce qu'il n'a pas redressé ce grief, et
Cet auditoire est là simplement pour s'amuser, et quile s'il avait été au pouvoir, il aurait répaé cette
il s'amuse. Les acteur-s se présentent. Mýoni liono- injustice, tout cela, joint à l'assertion qu'il fait à
rable ami, le député de L'Islet (M., Tarte), Mon maintes reprises que sa conviction intime est que
honorable ami, le député de Winnipeg (M. Martin), les catholiques du Manitoba ont droit à leurs
et (l'autires députés, l'un noir, l'autre blanc, avec écoles séparées, et qu'ils dvi aient les avoir. Toutes

les opinions variéesJet diamétralement opposées, ces opisions, réunies, donnent lieu à des réflexions
et ils sont tous également applaudis. Quel est le sérieuses su' son attitude d'aujourd'hui. Quand
dénouement? Ils s'amusent sinmplenent, et il n'y a le gouvernement présente une législation pour
aucun principe en jeu. Ils jouent un rôle, et y rendre ces droits et faire disparaitre ce grief, il lui
preîînent plaisir. répond par une motiomi demandant le renvoi à six

J'avais lintention, à.dl'Oraterr, d'adresser quel- moes.
ques mots à mon honorable amni, le chef de la gau- Cet honorable député, . l'Orateur, a été en
che. Il n'est pas ici aujoutrd'hui. Un remplaçant faveur du désaveu, et il a été contre le désaveu.
incoipétant (M. Flint)-je crains d'être obligé dle Il a été contre tout délai, et il a blâmé le gover-
le dire-occupe son siège ; pais s'il veut trans- nement du retard qu'il appo tct. Il a dit qu'une
mettre le message à son chef, je serai heureux de enquête était nécessaire ; et il a déclaré en cette
l'envoyer. Alors, je prendrai le chef de la gauche Chambre quune enquête n'était pas nécessaire.
lui-même. Enm 1893, il disait: Dans un cas exactement anologue, que dit-il

Que bien qu'eu toute autre matière, les pouvoirs de la
législature locale sont presque absolus, en matière d'édu- Comme vous le savez, dans la province de Québec, nous
cation, un pouvoir de surveillance a été donné à ce gou- navons que des écoles religieuses, des écoles catholiques
vernement en ce qi concerne les écoles séparées. Quels et des écoles protestantel. Supposons que demain la lé-
que soient les privilèges garantis à une minorité dans une gisFature de Québe abolisse le système d'écoles séparées
province, je demande au nom de la justice et de l'équité qui y existe, de manière à obliger la population protes-
qu'on les accordeuà toute les minorité-des provinces, tante, ou à envoyer ses enfants aux écoles catholiques,fit f l dit: ou à les élever dans l'ignorance, ou à payer double taxesie, il ppour établir les écoles de son choix.

Si la cour Suprême décidait que le gouvernement a l
pouvoir d'intervenir dans la législation du Manitoba, et Si, dans les circosatances, ML l'Orateur, on fai-
si le gouvernement ne se conformait pas au jugment sait un appel à ce gouvernement, est-ce qu'il se
qu'il a lui-même recherché, il y aurait une agitation puis true ait ét aupuor ur répar ce
saute et. légitime contre legouverement dans certainjeust en cette Ch a serun qui ne
parties du pays. dirait pas au gouvernement: Il est de votre devoir
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impérieux d'intervenir immédiatement et de sup-
primer cette législation nuisible et tyrannique.

Voilà un cas exactement analogue ; mais l'hono-
rable député, malgré cette déclaration qu'il venait
de faire, aflirme maintenant que nous devons avoir
une enquête et du délai, que la législation répara-
trice ne doit pas être accordée, et il propose le
renvoi a six mois.

L'honorable député a prononcé un discours au
commencement du débat, en réponse au secrétaire
d'Etat, un discours auquel on a prodigué les ap-
plaudissemients et les éloges, mais c'est un discours
qui, dans mon humble opinion, ne supportera pas
beaucoup la critique. Je désire attirer l'attention
sur deux on trois points de ce discours. Le premier
énoncé qu'il a fait a été que persister à présenter ce
bill et l'adopter

Serait violenter les principes sur lesquels est basée notre
constitution.

Et cependant, j'ai lu à cette Chambre de nom-
breuses déclarations par lesquelles l'honorable mon-
sieur admnettait le droit et la juridiction incontesta-
ble le ce parlement de légiférer de cette manière.
Comment pouvez-vous violenter la constitution en
suivant une ligne de conduite strictement conforme
aux pouvoirs qu'elle-même nous donne ? L'hono-
rahle député, a fait une longue étude sur l'excel-
lence de la constitution des Etats-Unis, surtoutsur
ces questions, disant qu'en vertu (le la constitution
américaine la législation d'Etat n'était pas soumise
à la revision de la législation générale et qu'en con-
séquence, l'on n'y était pas aussi exposé qu'ici aux
acrimonies ; et tout en louant cette disposition de la
constitution américaine,ila dit quela nôtre était "une
très grande erreur.". Dans quel but ? Un instant
après, il déclare qu'il vaut mieux que nous ayons
une constitution qui nous donne un remède pour
chaque grief, et dit que le remède doit être appli-
qué. Pourquoi parlait-il les beautés de la consti-
tution américaine par comparaison avec celles de
la nôtre ? Nous ne vivons pas sous la constitution
des Etats-Unis ; et en revenant à la question, il a
dû la discuter au point <le vue <le la constitution
canadienne, et non pas au point <le vue de la cons-
titution américaine. Plus loin, dans son discours,
il a ajouté :

La minorité a le droit d'avoir ses propres écoles, ce que
j'admets.

Si, done, nous vivons sous la constitution cana-
dienne, si cette constitution donne le remède qui
doit être appliqué, et si la minorité a droit à ses
propres écoles, dans quel but amenait-il cette ques-
tion sur le tapis ?

L'honorable monsieur a continué en disant que
nous ne devions pas contraindre l'opinion publique.
Voici ses paroles :

C'est le rôle d'un homme d'Etat de ne pas imposer au
peuple les idées d'un groupe, mais de chercher à amener
l'opinion publique à un niveau uniforme, et à la concep-
tion de ce qui est juste.

Et cinq minutes après il arrive à la conclusion
qu'il pourrait arriver, quelque jour, que vous fus.
siez obligés de légiférer, et de légiférer pour la
majorité et contre la minorité.

Et puis, il a dit que nous avions supposé les faits
dans l'exposé <le la cause soumise au comité judi-
ciaire du Conseil privé, et que nous lui avions
demandé son opinion sur un exposé de faits sup-
posé? L'honorable député nie-t-il les faits? Quel-

M. FOSTER.

qu'un nie-t-il les allégations de la pétition ? Quel-
qu'un nie-t-il le large exposé de faits groupés pour
former la base d'un appel aux tribunaux, et, après
avoir été discutés par des avocats des deux côtés,
soumis an plus haut tribunal ? Il y avait cette
simple phrase: " Supposant que les faits essentiels
soient tels qu'ils sont ici exposés." Les faits ne sont
pas contestés, malgré les critiques des avocats, et
ils servent de base au jugement du Conseil privé.

Enfin, l'honorable député a cherché à poser en
martyr. Il a dit qu'un ecclésiastique en autorité
lui avait écrit que s'il ne votait pas pour la législa-
tion réparatrice, il s'exposerait à la censure de
l'Eglise. Je n'ai vu aucun mandement catholique ;
personne n'en a vu ; mais si celui qui reçoit une
lettre lui disant que s'il ne vote pas de telle et telle
manière sur cette question, il aura à surmonter des
difficultés qu'on lui suscitera le divers côtes, si
celui-là, dis-je, pose en martyr, il y a un grand
nombre de martyrs de ce côté-ci de la Chambre, et
un grand nombre de martyrs du côté de la gauche.
Il y a opinions ecclésiastiques et opinions ecclé-
siastiques, et il y a aussi des opinions qui, sans
être ecclésiastiques, nous sont défavorables dans le
pays, et au moyen <lesquelles on exerce de l'influ-
ence sur les idées de tous les députés indépendants.
Nous aurions tous pu poser en martyrs, si nous
l'avions désiré, chaque fois que nous avons reçu une
lettre énergique ou une résolution énergique nous
menacant de châtiments si nous agissions de telle
et telle manière.

Un mot de plus, s'il vous plait, M. l'Orateur, et
c'est un mot adressé aux conservateurs de cette
Chambre et à ceux qui n'en font pas partie. Et
c'est simplement ceci: Depuis dix-huit ans, nous
appuyons une politique au succès de laquelle nous
avons consacré notre énergie et les ressources dont
nous disposions ; une politique que nous avons ap-
pliquée dans le pays, et, durant ces dix-huit années,
nous nous sommes portés garants des effets de cette
politique et de sa supériorité sur toute autre. Du-
rant dix-huit ans, nous avons constaté les progrès
et le développement de ce pays sous ce régime, et
sous l'administration du parti conservateur, et nous
croyons qu'une continuation de l'application de ce
système est ce qu'il y a de mieux pour l'avenir de ce
pays. Vous voyez les pactes de 1867 et de 1870,
et vous savez dans qu'elles circonstances ils ont été
conclus. Ils sont écrits dans la constitutio', ils
sont sous les yeux de votre gouvernement, comme'
sousles vôtres. Ils auraient attiré l'attention de
tout gouvernement qui aurait été au pouvoir. Vous
voyez l'appel. la décision, le grief, le pouvoir de
réparation défini par le plus haut tribunal. du pays.
Ce tribunal a soumis à votre gouvernement que vous
avez appuyé une politique qu'il n'avait pas deman-
dée, quelque chose découlant de la constitution, et
en raison de circonstances indépendantes de sa vo-
lonté, cette politique a été soumise à sa décision.
Existe-t-il, dans la politique conservatrice, d'autres
questions aussi importantes que celle-ci ? NS'est-il
pas bon que les conservateurs de cette Chambre et
ceux du dehors prennent un plus grand intérêt, un
intérêt plus considérable à l'examen de cette affaire,
et qu'en même temps, il se demande s'il vaut la
peine, pour une question de sentiment, une ques-
tion de principe, peut-être, à un simple point de
vue, d'abandonner le parti et la politique, qu'ils
appuient depuis dix-huit ans, politique et parti
qui, dans leur opinion, ont été et sont encore les
meilleurs pour ce pays?
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Vous voyez le parti libéral absolument discrédité
dans le pays. Vous voyez ce parti sans politique
qui puisse s'adresser aux affaires et au jugement
sérieux des électeurs du Canada. Vous voyez au-
jourd'hui ce parti libéral se préparer à se présenter
devant les électeurs du pays, et, pour remporter
la victoire-je le dis sérieusement et franchement-
il ne compte ni sur son mérite ni sur son programme,
mais sur ce que quelques-uns de ses adversaires
déserteront leur drapeau pour aller à sa rescousse
et lui permettre d'arriver au pouvoir auquel il
aspire.

Quelle explication aurons-nous à donner aux
électeurs du pays, dont les intérêts les plus chers
nous sont confiés, si nous retournons vers eux avec
une politique repoussée et un gouvernement défait,
remplacés par une politique et un gouvernement
dans lesquels nous n'avons aucune confiance, ce
qui, à notre avis, ne sera pas pour le plus grand
bien du Canada? Si nous n'avons rien autre chose
à opposer à cette question-là que celle qui nous
occupe dans le moment, au sujet de laquelle nous
nourrissons des opinions sincères, peut-être, ne pou-
vons-nous pas, dans une certaine mesure, subor-
*donner des opinions pour le plus grand bien, la
politique la plus large, les intérêts les plus pré-
cieux de la population en général? Quel avantage
retirerions-nous, quand bien même nous réussirions
sur une question de sentiment ou de principe sous
ce rapport ? A quoi cela nous servirait-il, si nous
perdions l'essence d'une politique de progrès et une
administration honnête des affaires?

Après six ans, M. l'Orateur, nous venons ici,
dans les circonstances que j'ai fait connaître par le
détail. Que doit faire ce parlement, alors ? D'une
part, il y a une répugnance bien fondée à intervenir
et à faire ce que la province peut faire plus facile-
ment et bien mieux que nous, quand bien même
nous en aurions clairement le pouvoir. Jointes à
cela, il y a une foule de considérations secondaires,
variant des principes aux considérations person-
nelles et de parti qui en ont porté quelques-uns à
voter contre ce bill et contre la législation répara-
trice.

D'un autre côté, qu'est-ce qu'il y a ? Il y a
l'esprit des règles constitutionnelles de ce pays. Il
y a la belle leçon de tolérance et de compromis qui
vous est donnée dans la constitution, disposition
qui,* depuis près de trente ans, contribue à faire
régner l'harmonie. Il y a les plaintes de la minorité,
faibles chez ceux qui souffrent, vu leur nombre
restreint, mais fortes, laissez-moi vous le dire, chez
ceux qui sympathisent avec elle d'un bout à l'autre
du pays. Il y a les minorités des autres provinces,
qui vous demandent quelle sera leur position et
comment elles seront traitées si, plus tard, leur
temps d'épreuves arrive, et lorsqu'elles auront à
en appeler à ce même tribunal du parlement, et à
invoquer la même juridiction. . Il y a le parlement,
M. l'Orateur, revêtu, dans la constitution, par' les
auteurs de la confédération, avec connaissance de
cause, d'une manière définie, formelle, du pouvoir
de maintenir ces droits, et de les rendre lorsqu'ils
sont supprimés.

On demande à ce parlement de résoudre la ques-
tion. Le pays a les yeux sur lui, l'univers a les
yeux sur lui. Que votre courage, votre esprit de
justice, votre bonne foi, répondent à ceux qui vous
font appel, qu'ils répondent au Canada qui a les
yeux sur vous, et à l'univers qui jugera votre con-
duite.

97½

L'histoire s'écrit,M.l'Orateur,en ces jours féconds
en événements. Ce chapitre contiendra-t-il le récit
d'actes magnanimes et parfaits, ou le récit d'actes
de faiblesse, destinés à ne produire aucun résultat ?
Allons-nous consentir à passer pour mesquins et
non généreux, ou l'histoire dira-t-elle aux siècles
futurs que nous avons été magnanimes et généreux ?
Suivons avec fermeté le pacte et l'arrangement
constitutionnel, suivons le droit sentier de la bonne
foi et de l'honnêteté. Prenons ce flambeau brillant
à la douce lumière duquel les auteurs de la confé-
dération ont traversé des temps beaucoup plus
agités et beaucoup moins éclairés que les temps
actuels, et sont arrivés à une ère d'harmonie et de
paix constantes.

Rendons justice à une minorité faible et patiente,
et, ainsi, réglons pour toujours la question portant
que les garanties de la confédération sont suffi-
santes. Efforçons-nous de suivre de gaiété de
cœur le noble exemple de la grande nation
anglaise, fondée sur les solides éléments de la bonne
foi, et dont le vaste et merveilleux Empire a été
formé par une forte et généreuse tolérance.

Prouvons aujourd'hui, dans cette trentième année
de notre existence, comme nous l'avons fait aux
jours où est née la confédération canadienne, que
nous sommes dignes de l'Empire et dignes de figurer
parmi les nations les meilleures et les plus grandes.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

La Chambre se forme en comité pour étudier le
bill (n0 48) concernant le Jockey Club Canadien.

(En comité.)
Article 3.

M. TISDALE : Je propose d'amender cet article
en stipulant que les affaires du club seront adminis-
trées par un comité du club, au lieu de l'être par un
conseil de directeurs.

L'amendement est adopté.

Article 4.

M. TISDALE : Je désire proposer d'amender cet
article en retranchant le paragraphe 2, et en le
remplaçant par le suivant:

2. Le comité du club se composera de douze membres
du club, qui seront élus par les actionnaires, chaque
année, à l'assemblée générale annuelle du club, qui aura
lieu le dernier mercredi du mois de mai; et en sus de ce
nombre, chaque compagnie et club de course régulière-
ment constitué en corporation en Canada, qui sera prb-
»riétaire ou locataire d'un terrain de course, et chaque
club de chasse à courre régulièrement constitué en corpo-
ration en Canada, sur affiliation au club, aura droit
d'avoir un membre sur le comité, lequel membre sera élu
ou nommé de la manière que chaque compagnie ou club
de course décidera à ou avant la date de la dite assemblée
annuelle; et chacune de ces compagnies de course et clubs
de course ou de chasse pourra devenir ainsi affilié au club
en le notifiant à cet effet par écrit et en payant l'hono-
raire régulier et se conformant à tous les règlements
généraux du club alors en vigueur au sujet de l'affiliation ;
pourvu que si un club affilié est en aucun temps, expulsé,
il n'ait plus le droit d'être affilié de nouveau que du con-
sentement des trois quarts au moins de tous les membres
du comité.

3. Le prochain'comité du club sera élu de la manière ci-
dessus prescrite le ou avant le dernier mercredi du mois
de mai mil huit cent quatre-vingt-seize.
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4. Si, en aucun temps, l'élection de cette partie du
comité du club qui doit être élue par les actionnaires pu
club n'avait pas lieu au temps voulu, ou si pour une cause
quelconque l'assemblée générale annuelle du club n'avait
pas lieu à la date fixée, ni le club ni le comité ne seront
censés dissous par ce fait, mais cette assemblée générale
et l'élection pourront avoir lieu en tout temps ensuite qui
sera fixé par le comité du club, et dont avis régulier sera
donné; et les actionnaires du club qui formeront partie
du comité resteront en charge jusqu'à ce que leurs succes-
seurs soient nommés.

5. Le comité du club pourra, par un règlement adopté
par un vote des deux tiers des membres, changer la date
de l'assemblée annuelle du club.

M. MARTIN: J'ai déjà objecté à cet article.
Il semble qu'il n'y a aucune bonne raison pour que
dans un club de ce genre il y ait un capital-actions.
Si je comprends bien, ce club est créé dans le but
de régir les courses. Je n'ai aucune objection quel-
conque à son objet général. Il semble que c'est
une association analogue à l'Association médicale,
la Société légale, ou aux autres nombreuses asso-
ciations fondées dans le but cde régir certains mué-
tiers ou professions. Dans aucune de ces sociétés,
je ne sache pas qu'il y ait de capital-actions.
Ainsi, l'Association médicale ne tolérerait pas qu'il
fût permis à un certain nombre de docteurs de sous-
crire pour un certain nombre d'actions, et que, en
considération desquelles, il fît partie du comité du
club. Cela serait considéré comme absurde, et je
n'ai pas encore entendu dire pourquoi l'on adopte
cette disposition en ce qui concerne cette associa-
tion. Elle ne semble pas motivée du tout.

Pour que ce club réussît, il devrait être adminis-
tré par des représentants des autres clubs. Que
représentent ces directeurs ? Seulement $550. Il
n'y a aucune raison qui s'oppose à ce que les affaires
du club soient administrées comme le sont les
affaires d'autres associations : par un comité nom-
nié par les différents clubs affiliés. En vertu <le ce
bill, chaque club affilié a un représentant dans le
comité; mais, en outre, il y a douze membres qui
ne représentent rien, mais (lui sont élus par les ac-
tionnaires. Pourquoi y aurait-il des actionnaires
dans une institution de ce genre ? On a prétendu
qu'il est nécessaire d'avoir quelqu'un pour com-
mencer à administrer les affaires du club, avant
que les différentes associations de même nature
puissent être affiliées. Si c'est là la raison, qu'on
n'aille pas plus loin, et que ces douze hommes
exercent seulement leurs fonctions jusqu'à ce qu'il
y ait un certain nombre de clubs affiliés, disons
douze ou quinze. En vertu du bill, ils peuvent
être là tout le temps, et les actionnaires auront le
droit d'élire les douze membres, qui auront réelle-
ment la balance du pouvoir. Prenez le cas même
mentionné dans cet article. Lorsqu'un club est
renvoyé de l'association, il faut les trois quarts des
membres du comité pour le faire éntrer de nou-
veau. Pourquoi aurait-on ce pouvoir dans les
affaires d'une association de ce genre ? Je ne sau-
rais le comprendre.

On a prétendu que parce que ce club avait été
constitué en corporation en vertu de lettres-pa-
tentes, l'Acte concernant les compagnies par ac-
tions s'y rapportait, et qu'il était nécessaire d'avoir
des directeurs. Or, cela a été changé, et les affaires
du club doivent être administrées par un comité.

On a prétendu qu'il était nécessaire d'appliquer
à ce club les dispositions de l'Acte concernant les
conpagnies par actions. Je prétends le contraire.
Les dispositions de l'Acte concernant les compa-
gnies par actions sont destinées à régir les affaires

M. TISDALE.

de sociétés commerciales. Ce club ne se livre à
aucune occupation lucrative. Ses affaires sont les
affaires générales de l'association, tout comme celle
du conseil des directeurs de la profession médicale
ou dentaire, ou dle toute autre profession. De sorte
que j'objecte très fortement, de fait, à la proposi-
tion de donner une si grande part de juridiction à
une association qui doit être régie par des représen-
tants des clubs affiliés. Cela obligera virtuellement
toutes les associations de courses du Canada, y
compris celle de Winnipeg, à faire partie de ce
club, car, bien que les dispositions de ce bill ne
soient pas impérieuses, elles le deviennept virtu-
ellement, si l'association doit réussir. Si les hom-
mes qui s'intéressent aux courses au Canada veulent
que cette association réussisse, il sera nécessaire
que tous les clubs de course canadiens s'y affilient.
Que douze hommes, demeurant à Toronto et à
Montréal, qui ont collectivement donné, i titre de
souscription, une somme de $550 à cette association
aient droit, pour tout le temps à venir, à douze
votes dans le comité clu club, c'est une chose qui
n'est ni justifiable, ni raisonnable, surtout si nous
considérons que ces douze hommes sont venus ici
demander des pouvoirs si exagérés et si absurdes
que le comité n'a pas voulu s'y arrêter un seul ins-
tant. Du moment que l'on eut examiné cette de-
mande, ces pouvoirs ont dû être abandonnés.

Il est très important, il me semble, que nous lais-
sions les affares de l'association entre les mains
d'un assez grand nombre de représentants des clubs
affiliés, et que nous empêchions ces particuliers de
s'emparer des pourvoirs exagérés que leur donnent
les présentes dispositions.

M. TISDALE : Il y a deux excellentes raisons
qui devraient satisfaire l'honorable député. Tout
d'abord, ces amendements ont été adoptés à une
assemblée des représentants de tous les clubs de
l'Ontario et de Qébec ; une couple de cents, peut-
être, en tout. En outre, les représentants de la
Borse Breeding Association de l'Ontario les ap-
prouvent. Ces dispositions sont parfaitement satis-
faisantes pour tous.

De plus, cet acte confirme les lettres-patentes et
les pouvoirs donnés en vertu de lettres-patentes aux
douze particuliers mentionnés, pouvoirs 'qui leur
sont nécessaires d'avoir pour l'administration des
affaires de l'association et pour son succès. Le club
ne se propose pas de se livrer à des occupations lu-
cratives, ni maintenant, ni plus tard; mais nous
savons tous qu'une association comme celle-là doit
être constituée sur une base commerciale, et pour
cette raison, les dispositions de l'Acte concernant
les compagnies s'y appliquent. Tout amendement
qui changerait cela, changerait toute la portée et
tout l'objet du bill, et nécessiterait une nouvelle
rédaction. J'avoue que, pour porter un j ugement
eu cette matière, je ne suis pas aussi compétent
que le sont les associations d'élevage de chevaux,
et puisque ces associations approuvent ce bill, je
crois que nous puissions parfaitement l'adopter. Il
n'est que juste de dire que ces douze particuliers
sont reconnus par tous les éleveurs de chevaux du
pays comme des plus respectables, et un grand
nombre d'entre eux ont dépensé plusieurs milliers
de louis pour les chevaux. Ils ne désirent aucuft
pouvoir, si ce n'est ce qui sera satisfaisant pour les
associations (le courses et d'élevage.

Ce n'est que dans ce but, et dans ce but seule-
ment, qu'ils ont fondé l'association par lettres-
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patentes, et non pas pour obtenir un pouvoir qu'ils
ne croient pas absohunent nécessaire à Papplication
de ce bill. Il est vrai que quelques-unes des dispo-
sitions étaient d'une nature telle, que ces particu-
liers n'espéraient pas les faire adopter, mais elles
ont été insérées pour encourager la discussion, pour
porter les éleveurs et les amateurs de chevaux à
discuter toute la question. Ces intéressés ont
discuté toute la question, et ils sont d'opinion que
ce bill doit être adopté.

M. MARTIN : Relativement au point établi par
l'honorable député, que les éleveurs et les amateurs
de chevaux ont approuvé ce bill, naturellement,
cela est très important ; mais en ce qui concerne
les propriétaires d'écuries de ma localité, ils ne
l'ont pas approuvé, et, en l'absence de raisons
expliquant cette disposition du bill, je dirai qu'il
est possible qu'elle n'ait pas été soumise aux pro-
priétaires d'écuries.

Je ne crois pas que l'on ait apporté des argu-
ments qui démontrent que l'Acte concernant les
compagnies par actions devrait s'appliquer à cette
association. Cet acte n'est appliqué ni à la société
légale, ni à la profession médicale. Ce n'est pas
une association formée dans un but commercial.
Cette association n'a certainement aucun commerce
à faire. Toute sa besogne consiste à veiller à ce
qu'il soit tenu un registre des chevaux et des
courses, et ainsi de suite, et cela n'exige pas l'appli-
cation (les dispositions de l'Acte concernant les
compagnies par actions. Et, en l'absence des
raisons démontrant pourquoi les amateurs de che-
vaux, à cette assemblée dont parle l'honorable mon-
sieur, ont été portés à approuver ces dispositions,
il m'est impossible d'attacher le même degré d'im-
portance à ce que l'honorable député a dit que je
pourrais y attacher sans cela.

L'article est adopté.

M. DICKEY: A la demande du gouvernement
de l'Ontario, je désire ajouter la disposition sui-
vante :

Les constables et agents de la paix nommés en vertu des
lois du Canada ou de toute province auront toujours, dans
l'exercice de leurs fonctions, accès aux terrains et pistes
de course du club ou de toutes compagnies et clubs qui
lui seront affiliés, dans le but de s'assurer que les lois
relatives aux courses, aux paris, ou autres, y sont stricte-
ment observées, oe dans le but de faire respecter et obser-
ver ces lois.

M. TISDALE: Je n'y ai pas d'objection.

M. MARTIN: J'aimerais demander au promo-
teur de ce bill si l'on permet à ce club d'avoir un
champ de courses. Cela s'appliquerait plutôt, je
serais porté à le croire, aux clubs affiliés. Mais cet
amendement a trait aux champs de courses du
club. Si ce club doit régir les affaires qui se rap-
portent aux champs de courses, on n'a certainement
pas l'intention de lui permettre d'en avoir un pour
lui. Ce serait une chose odieuse.

M. SUTHERLAND : Je ne crois pas que l'on
objecte à la disposition. Cela ne saurait être né-
cessaire, comme le fait remarquer l'honorable
député de Winnipeg (M. Martin). Les champs de
courses sont ceux des clubs affiliés à ce club de
Jockeys, lequel n'existe que dans le but de régir
les courses, et n'a rien du. tout à voir à l'adminis-
tration des champs de courses mêmes. S'il avait un
champ <le courses, il aurait les mêmes pouvoirs
qu'il a aujourd'hui sur ceux des clubs affiliés.

M. DICKEY : Si je comprends bien, le gouver-
nement de l'Ontario a demandé l'insertion de cette
disposition, parce que l'on a contesté son pouvoir
d'entrer dans ces champs de courses, et il voudrait
faire disparaître les doutes.

Quant à l'objection soulevée par l'honorable
député dc Winnipeg, je crois qu'il est bon de pré-
voir le cas possible où ce club deviendrait proprie-
taire d'un champ de courses. Je ne crois pas que
cette disposition lui donne le pouvoir d'acquérir un
champ de courses.

M. EDGAR : Dois-je comprendre, d'après ce
que dit l'honorable député que le club doit posséder
des champs de courses?

M. TISDALE : Je ne dis pas qu'il doit posséder
des champs de courses. Ce serait une chose à
décider par le comité du club. Je ne vois pas
pourquoi il ne pourrait pas posséder de champs de
courses, s'il le juge à propos.

M. EDGAR: L'article 5, dans plusieurs para-
graphes, parle du " champ de courses ou champs de
courses du club," comme de ceux des clubs affiliés.

M. TISDALE : Il ne s'ensuit pas qu'il doit avoir
un champ de courses. Tous les intéressés trouvent
ce bill satisfaisant.

M. MARTIN: Je n'avais pas encore remarqué
cette disposition du bill. Il me semble que ce
serait une objection à tout le projet, si ce club
devait posséder un champ de courses. Il est sim-
plement créé pour régir les champs de courses, et il
me semble qu'il devrait lui être défendu d'en pos-
séder un seul.

M. TISDALE : Presque tous les membres du
comité seront probablement choisis parmi les prési-
dents de clubs locaux. S'ils le jugent à propos, je
ne vois pas pourquoi ils n'auraient pas de champs
de courses. Je crois que le Jockey Club de New-
York est propriétaire d'un ou deux champs de
courses.

M. SUTHERLAND: Non, non.

M. TISDALE : Dans tous les cas, ce club est
dirigé par les membres des différentes associations.
Et. tous ont été satisfaits des dispositions que ren.
ferme ce bill. Ils connaissent leurs affaires mieux
que moi, comme je l'ai dit. Il me semble que si

M. TISDALE: Je n'ai pas d'objection à l'amen- nous cherchons à restreindre l'autorité dont ces par.
dement proposé. Si je comprends bien, le gouver- ticuliers qui comprennent la question sont parfaite-
nement de l'Ontario le désire, et il est juste. ment satisfaits, nous pourrions causer du tort en

cherchant à faire du bien, si nous cherchons à faire
M. MARTIN : Ce à quoi j'objecte, c'est qu'il soit du bien. Je préfère laisser le bill tel qu'il est.

permis à ce club d'avoir un champ de course. ,Je
crois que l'on devrait le restreindre aux champs de M. SPROULE: Il me semble très inopportun de
courses dles clubs affiliés, donner à ce club le pouvoir on les pouvoirs de pos-
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séder un champ de courses. Lisez le paragraphe
b de l'article 5, qui lui donne le pouvoir de régler :

Le nombre, la durée, la date et la période de toutes les
réunions de courses qui devront avoir lieu sur le terrain de
courses de toute compagnie ou de tout club légalement
constitués et affiliés au club.

S'il a l'intention <le former une corporation
sérieuse, et d'accaparer un nombre suffisants de
clubs, il pourrait régir les champs de courses du
pays. Il serait possible que cela fût préjudiciable
à quelques clubs du dehors qui désireraient s'y
afflier. Je ne vois pas pourquoi ils désireraient
régir des champs <le courses qui lui appartiennent.

M. EDGAR : Dans l'annexe de l'acte, nous trou-
vons les lettres-patentes, la charte que possède déjà
le club. Les pouvoirs accordés en vertu de ces
lettres-patentes comprennent :

L'examen, la constatation et la tenue d'un registre du
pedigree des chevaux ; l'institution, le maintien, le con-
trôle et la publication d'un stud-book ou registre de che-
vaux en Canada; l'encouragement et la tenue d'exposi-
tions dans le but d'améliorer les races de chevaux; la
tenue de joutes, de courses et autres exhibitions de che-
vaux; l'acquisition et l'entretien de terrains et bâtiments
pour les besoins du club.

Cela, il me semble, lui donne le droit de tenir
les courses, le posséder les terrains et les pro-

priétés pour ces diverses fins.

L'amendement est adopté, le bill, tel qu'amendé,
est rapporté.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (no 81) it l'effet de faire revivre et d'amender
l'Acte constituant en corporation la Compagnie
d'irrigation d'Alberta (M. Davis).

ACTE RÉPARATEUR (MANITOBA).

M. DAVIES (I. P.-E.) : M. l'Orateur, la libé-
ralité avec laquelle on a applaudi le ministre des
Finances lorsqu'il a repris son siège, cette après-
midi, a montré qu'au moins une partie considérable
de ses partisans en cette Chambre étaient bien
satisfaits le son discours académique. Et je puis
dire, M. l'Orateur, que comme pièce d'élocution, il
ne mérite pas que de faibles éloges. La manière
dont ce discours a été débité, la voix, la diction
l'intonation donnée aux différentes phrases niéri-
taient d'être admirées. Mais quand on vient à
examiner avec calme et de sang-f roid les propositions
que l'honorable ministre a demandé à la Chambre
d'appuyer, quand on vient à analyser tranquille-
ment la partie principale du discours pour découvrir
ce que l'orateur a cherché à prouver, et quels argu-
ments il a apporté pour faire sa preuve, on éprouve
un vif sentiment de désappointement.

Comme discours de tribune populaire, ce que
l'on appelle un discours d'élection, où doit néces-
sairenent trouver place beaucoup de choses à effet,
je crois que celui de l'honorable ministre aurait
droit, de fait, à de grands éloges. Mais, M. l'Ora.
teur, j'ose dire que pour les membres calmes et
froids du parlement, qui désirent se renseigner
d'une manière claire et distincte sur les questions
importantes et graves qu'ils sont appelés à décider,
ils ne peuvent trouver que très peu de confort dans
ce discours. L'honorable ministre a commencé par
nous dire comme par hasard qu'après tout ce qui
avait été dit et fait, la question n'avait pas une si

M. SPROULE.

grande importance, que c'était une affaire assez
insignifiante ; puis, il a terminé en nous disant,
non pas comme Napoléon a dit à ses soldats, que
quarante siècles les contemplaient, mais que l'uni-
vers avait les yeux fixés sur le vote que le parlement
était à la veille de donner.

Il nous a dit, en commencant, qu'il ne s'agissait
pas du tout, ici, de la question les écoles séparées,
qu'elle était incorporée dans la constitution elle-
même, et que nous ne pouvions pas l'en arracher;
et puis, l'honorable ministre a dit que nous avions
le droit en abordant cette question, d'effleurer tout
un côté <le la question des droits provinciaux et
celle des précédents, en tant qu'elles pourraient
toucher aux autres provinces (le la confédération,
et la question des écoles séparées. Mais bien que,
dans son exorde, il nous ait demandé d'effleurer
tout d'un côté ces importantes matières, l'honorable
ministre a consacré les sept dixièmes de son dis-
cours à s'efforcer de prouver que ce n'était pas un
empiétement sur les droits provinciaux, que ce
n'était pas un mauvais précédent à adopter pour le
parlement, et que les écoles séparées elles-mêmes
étaient une excellente chose, qui avaient l'appro-
bation d'hommes très distingués, et qu'elles de-
vaient être approuvées par les deux côtés de cette
Chambre. J'aurais pu pardonner à l'honorable
ministre. S'il m'avait épargné au moins cette
homélie qu'il a faite sur la nécessité qu'il y a, pour
les hommes publics, (le tenir fidèlement parole à
ceux avec lesquels ils étaient en relations. - Il nous
a dit que l'observation de la bonne foi était absolu-
nient essentiel au bien-être social, commercial, na-
tional, niais il a eu le courage d'omettre le bien-être
politique. Cette opinion, M. l'Orateur, est expri-
mée par un homme qui, il y a douze mois, s'est
joint à un premier ministre pour former un cabinet,
après avoir promis, sur son honneur et sa bonne
foi, <'agir franchement, loyalement et ouverte-
ment envers lui, et qui, pendan t douze mois, a cher-
ché à ruiner ce premier ministre qu'il avait juré de
défendre et d'appuyer ; c'est lui qui, après qu'il
eut consenti à ce que le discours du trône fût sou-
mis au parlement, et qu'il eut lui-même mis son
nom à l'o-dre du jour pour en proposer l'adoption,
s'est tout à coup constitué le chef de ce que son
premier ministre a appelé un nid de traîtres, s'est
démis des fonctions qu'il remplissait dans le cabi-
net, a essayé d'assassiner ce même premier ministre
en le poignardant traîtreusement, et s'est ainsi
rendu coupable de la plus noire perfidie qu'un
homme publique ait jamais tramée contre son chef
dans ce pays ou dans tout autre pays. Et après
avoir fait de vains efforts pour ruiner le chef qu'il
avait juré d'appuyer, il est revenu en se traînant
reprendre son portefeuille dans le but de retirer
son traitement, et, aujourd'hui, il remplit ses fonc-
tions sous les ordres d'un homme qu'il a virtuelle-
ment taxé d'imbécilité et d'incompétence comme
chef de gouvernement. ET lorsque cet honorable
ministre vient nous faire une homélie sur la bonne
foi, je trouve cela beaucoup trop fort.

Dans tous les cas, l'honorable ministre possède
une certaine somme de courage. Il n'a pas hésité,
aujourd'hui, à défendre l'injustice politique com-
mise dans ce pays il y a quelque vingt-cinq ans, ce,
que peu d'autres hommes publics ont jamais eu la
hardiesse de défendre.

L'honorable chef de la gauche, dans ses observa-
tions, l'autre jour, a parlé des funestes effets qui
découlaient d'une politique de coercition envers.
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une province quelconque, et des bons effets qui dé-
coulaient de la conciliation et d'un traitement
équitable envers le peuple. Et il a signalé l'effet
de la confédération dans l'Ontario, Québec et le
Nouveau-Brunswick, et l'effet différent qu'une poli-
tique différente avait produit dans la Nouvelle-
Ecosse. Il a démontré que, tandis que dans la
province du Nouveau-Brunswick, la question avait
été honnêtement et franchement soumise au peuple,
et, que le peuple, ayant eu l'occasion de se pronon-
cer, s'était toujours, depuis, loyalement soumis au
résultat de son verdict; dans la. province voisine de
la Nouvelle-Ecosse, où l'on a adopté la politique
contraire ; il existe, dans le cœur de tout électeur
qui vivait alors et qui vit encore aujourd'hui, un
sentiment intense (le colère et de haine envers la
confédération, sentiment qu'un quart de siècle n'a
pu réussir à détruire. Cet honorable ministre
vient aujourd'hui justifier cet acte en disant
que la même politique a été appliquée dans
les provinces de l'Ontario et de Québec. Or,
M. l'Orateur, il devrait savoir, comme chacun
le sait, que dans les provinces de l'Ontario et de
Québec, les principaux hommes publics et les par-
tis partagèrent la même opinion sur cette grande
politique de confé lération, et qu'une énorme majo-
rité (le la population les appuyaient. On me <lit
que pas une seule péition opposée à ce projet, et
venant le l'Ontario, n'a été déposée sur le bureau
de la chambre ; tandis que, dans la Nouvelle-
Ecosse, d'un bout à l'autre de la province, le peuple,
s'est presque virtuellement révolté contre la légis-
lation. .Mais aux derniers moments d'un parlement
agonisant, par des moyens connus seulement de
ceux qui ont fait la chose, l'on a obtenu une majo-
rité des représentants du peuple, contre la volonté
de ce dernier et en violation (les engagements con
nus de ces représentants, pour imposer cette légis
lation, détruire l'ancienne constitution de la Non-
velle-Ecosse, et contraindre la population à accep-
ter ce projet contre son gré. Comme je l'ai déjà
dit, le résultat a été que, depuis cette époque jus-
qu'aujourd'hui, vous ne sauriez parcourir une seule
partie de cette grande province sans trouver dans
le coeur de ceux qui étaient alors électeurs, le plus
amer ressentiment contre la confédération, causé,
non pas par la confédération même, mais par la
manière lâche dont elle leur a été imposée.

En traitant ce qu'il croyait être la question sou-
mise à la Chambre, l'honorable ministre s'est livré
à un genre d'argumentation qui, à mon avis, ne fait
guère honneur à un homme occupant sa haute po-
sition. Pendant des heures, l'honorable ministre
a emprunté à un recueil ou à des recueils d'extraits
des citations démontrant ce que tel ou tel homme
public a dit il y a pluhieurs années, et ce qu'il a
dit plus tard, et démontrant qu'il y avait telle et
telle contradiction. Nous aurions dû, je crois,
éviter ce genre d'argumentation dans les discussions
de cette grave et importante question. Il ne s'agit
pas de savoir si M. A. a été rigoureusement consé-
quent, ou si M. B. a été rigoureusement conséquent;
chacun d'eux, sans doute, pourrait, si cela était
nécessaire, démontrer qu'il n'y avait pas d'inconsé-
quence entre les deux déclarations citées. Mais je
dis que ces citations de recueils d'extraits ne sont
pas les arguments qu'il faut lorsqu'il s'agit d'abor-
der une question qu'il a dit être sans importance,
mais qui, d'après ce que son chef a dit l'autre jour,
est la question la plus iinportante qui ait jamais
été soumise au parlement depuis la confédération.

Puis, l'honorable ministre a parlé des débats qui
ont eu lieu dans l'ancien parlement du-Canada,
connus sous le titre de "Débats de la confédéra-
tion ; " il a parlé des déclarations faites au cours
de ces débats par les principaux hommes publics
relativement à leurs opinions sur la question sco-
laire et sur la question de l'éducation dans les deux
plus grandes provinces de la confédération. Il a
cité sir Alexander Galt, Sandfield Macdonald et
d'autres hommes marquants, pour prouver qu'il y
avait en un compromis à cette époque, compromis
formellement arrêté avant l'adoption du bill, lequel
comportait que dans les grandes provinces <le l'On-
tario et de Québec, cette question de l'éducation
serait réglée une fois pour toutes ; et que ce con-
promis avait produit ce résultat qu'un paete avait
été conclu en vertu duquel la minorité protestante
de la province de Québec, et la minorité catholique
de l'Ontario devaient avoir la garantie de certains
droits en matière d'éducation.

Dans quel but a-t-il apporté cet argument ? -Je
siège en cette Chambre depuis treize ou quatorze
ais ; je lis assez assidûment les journaux, et jamais
je n'ai encore entendu un homme public déclarer
en cette Chambre que l'on devait porter atteinte
au pacte solennel concli à cette époque relative-
ment aux droits des minorités le l'Ontario et de
Québec, au sujet de l'éducatidn ; jamais, non plus,
je n'ai lu la chose dans aucun (les journaux du
pays. Or, nous savons, et tous savent, que les
droits accordés à ces minorités l'ont été en ve»tu
d'un pacte contenu dans l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, pacte auquel ni la législature
de l'Ontario, ni celle (le Québec ne peuvent porter
atteinte, ou que ni l'une ni l'antre ne peuvent
violer ou restreindre. Nous savons que si, aujour-
d'hui, la province de l'Ontario, cherchait à passer
une loi qui restreignit sous quelque rapport les
droits garantis aux catholiques par l'Acte de la
confédération, sur la question le l'éducation, les
tribunaux décidéraient que cette loi est ultra vires.
L'intervention de ce parlement ne set-ait pas néces-
saire, l'aide (les hommes politiques serait inutile ;
la législature n'aurait pas le pouvoir de le tenter,
car les droits de la minorité ont été garantis, non
pas par tel et tel parti politique, mais par la cons-
titution elle-même, et les tribunaux interprète-
raient la constitution.

L'honorable ministre a passé quelque temps à
démontrer, ou à chercher à démontrer, que la
minorité protestante de la province de Québecý
tenait les droits dont elle jouit aujourd'hui d'un
pacte analogue à celui qui a été conclu avec le
Manitoba, a-t-il dit, et que si l'on touchait aux
droits de la minorité protestante, les membres de
cette Chambre se lèveraient pour contraindre cette
province à respecter le pacte. •

L'honorable ministre n'a pas hésité à imputer
des motifs malhonnêtes à des membres de cette
Chambre, en les accusant de vouloir respecter le
pacte en ce qui concerne les protestants, et de le
répudier en ce qui concerne les catholiques. Pour
ma part, je dis qu'une accusation aussi méprisables
ne mérite pas qu'on y réponde autrement que par
le mépris. Je ne crois pas que parmi ceux qui en-
tourent l'honorable ministre, ou parmi les membres
de lagauche, l'onpuissetrouver des hommes assez vils
et assez peu soucieux de leur honneur et des motifs
élevés qui doivent animer et diriger les hommes
publics, pour consentir à accorder une mesure de
justice aux catholiques du Manitoba, et une autre

[13 MARS 1896J 30863085



3087 [COMMUNES] 3088
mesure de justice aux protestants de la province
de Québec. Aujourd'hui, si ces (lerniers jouissent
de leurs droits en matière d'éducation, ce n'est pas
on vertu d'une législation postérieure à l'union.
Le système d'écoles séparées appliqué aujourd'hui
en cette province, les protestants l'avaient avant
la confédération.

Une VOIX : Non.

M. DAVIES (I. P.-E.): Tout ce que je répon-
drai à l'honorable monsieur, c'est que s'il dit
'non, " il ne saurait avoir lu le statut.

M. MASSON : Les droits dont jouissent aujour-
d'hui les protestants (le la province de Québec
découlent absolment de la loi de 1869. Ceux qui
existaient auparavant, ont été condamnés par les
protestants comme n'étant que des droits sans
valeur.

M. DAVIES (l.P.-E.): Le seul changement opéré
relativement aux droits dont jouissent les protes-
tants de la province de Québec en matière d'éduca.
tion, avait trait au conseil de l'instruction publique ;
c'est ce qui leur a donné un conseil distinet ; mais
les droits relatifs aux écoles séparées, à l'existence
des écoles séparées, et au choix des livres sur la
morale et la religion sont (les droits qu'ils avaient
acquis et dont ils jouissaient avant la confédéra-
tion ; ils ne découlent nullement d'une législation
postérieuse à l'union, et l'on ne saurait les en faire
découler. J'affirme que la législature (le Québec
n'a pas légalement le droit de toucher le moins du
ionde à ces privilèges, pas plus que la législature
de l'Ontario n'a le droit de toucher aux privilèges
(le la minorité catholique de cette province. Il
devrait en être ainsi, M. lOrateur. C'est un pacte
solennel conclu entre les deux grandes provinces
de la confédération. Si une législature cherchait à
rompre ce pacte, ce serait une injustice criante, si
criante que pas un honnête homme ne voudrait se
lever pour la défendre ; je ne crois pas que l'on
trouve eu cette Chambre on en dehors douze
hommes qui voulussent justifier une telle violation
de la loi.

Mais pourquoi prévoir une chose <le cette nature ?
A-t-on cherché, un homme public quelconque a-t-il
cherché, dans la législature de Québec, a-t-il cherché
à enlever aux protestants les droits dont ils jouissent
en vertu de l'Acte de la Confédération ? Je ne l'ai
jamais entendu dire, et je ne crois pas qu'il y ait,
dans la province de Québec, des hommes qui dé-
sirent le faire ; je ne crois pas, non plus, qu'il
puisse se trouver quelqu'un qui voulût présenter un
projet de législation privant les catholiques de
l'Ontario (les droits que leur donne le pacte consti-
tutionnel de l'union.

Une VOIX: Et M. Marter ?

M. DAVIES (IP.-E.) : Je' ne sache pas que M.
Marter ou M. Meredith ait désiré le faire.

Une VOIX : M. Marter l'a admis.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'établis une différence
considérable entre les droits postérieurs à l'union,
et les droits antérieurs à l'union. Les droits concé-
dés après la confédération sont bien différents ; la
législature peut les supprimer, et cette suppression
est soumise seulement au pouvoir supérieur de ce
parlement.

M. DrAVIES (l.P.-E.)

Mais ce que je désire établir-et c'est une pro-
position incontestable, que l'on devrait comprendre
en cette Chambre et au dehors-c'est qu'aucune
législation ne saurait porter atteinte aux droits
accordés à la minorité d'une province antérieure-
ment à l'union. En conséquence, tout le temps
que le ministre des Finances a passé à démontrer
l'existence de ce pacte-et en parlant comme il l'a
fait, il s'est efforcé de faire naître un sentiment de
danger dans l'esprit des protestants et des catho-
liques-tout ce temps-là a été du temps gaspillé ; il
s'est livré la à une argumentation démagogique, ce
à quoi n'aurait pas dû descendre lhonorable mi-
nistre. Si nous pouvons nous pénétrer le ce fait,
je crois que nous ferons un pas de plus vers la véri-
table question que la Chambre doit décider; et je
dirai ici que l'agilité remarquable, le merveilleux
pouvoir dont l'honorable ministre a fait preuve,
cette après-midi, en éludant la seule question sou-
mise à la Chambre, ont excité mon étonnement
et mon admiration. Deux heures et demie durant,
il a crié ici d'une voix (le tonnerre ; il a parlé (le
violation (le promesses ; il a parlé de pactes ; il a
parlé (le listes de droits, il a parlé d'appels ; il a
parlé de ce qu'un tel honne avait dit et ce qu'un
autre avait dit, et, toujours avec persistance, il a
éludé l'unique question que cette Chambre est
appelée à décider, et sur laquelle les électeurs que
nous représentons ici seront dans peu de temps
appelés à voter.

Il a parlé des négociations qui ont eu lieu au
Manitoba, puis il a rappelé certaines garanties qui,
d'après ce qu'il prétend, ont été données aux pre-
miers habitants du Manitoba, toutes choses que,
d'après son désir, la chambre devait considérer
comme un argument devant amener ude décision,
d'une manière ou d'une autre au sujet de cette
question-en quel sens je n'en sais rien ? Or, M.
l'Orateur, quelles étaient ces garanties ? Ce qu'il a
lu constituait (les garanties générales que les catho-
liques seraient protégés dans l'exercice (le leurs pri-
vilèges religieux et que les droits setaieut respec-
tés. Est-ce que l'on a tenté, M. l'Orateur, de
porter atteinte à ces droits, à ces privilèges ? Les
droits dont les catholiques jouissaient avant la con-
fédération ont été décidés par une autorité que
doit respecter même le ministre des Finances, bien
qu'il ait cherché à éluder cette question.

Je lui ai entendu dire beaucoup de choses, cette
après-midi, au sujet du plus haut tribunal judi-
ciaire de l'Empire, de l'indépendance de ce tribunal,
de l'importance que l'ou doit attacher à tout juge-
ment rendu par lui, et j'approuve tout ce qu'il a
dit a cet égard. Mais, M. l'Orateur, je lui poserai
cette question : Quelle décision le Conseil privé de
l'Empire a-t-il rendue, relativement aux prétendus
droits dont ces catholiques jouissaient à l'époque de
la confédération, et qu'on aurait violés, d'après ce
qu'il a cherché à faire croire à la Chambre ? Quelle
a été la décision du Conseil privé à cet égard. Il est
possib-e que nous approuvions ou que nous n'ap-
prouvions pas ce jugement. L'honorable ministre
(M. Foster) cite l'opinion de l'honorable Wm. Mac-
dougall relativement à ce qu'il croyait être la portée
de l'acte. Il cite l'opinion d'un autre personnage
quelconque relativement à ce qu'il croyait être la
portée de l'acte, puis il cite la motion faite par M.
Oliver, dans la Chambre, à l'époque où l'on y dis-
cutait l'Acte du Manitoba. En quoi cela se ratta-
che-t-il à la question ? Le Conseil privé a pris le
code de l'éducation, lequel se trouve dans l'Acte du
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Manitoba, et, sur appel, il a décidé que l'on n'avait
pas porté atteinte, par l'Acte des écoles de 1890, à
ces prétendus droits et privilèges religieux, ni
directement, ni indirectement. Or, M. l'Orateur,
cette question a été parfaitement décidée par le
plus haut tribunal de l'Empire, en termes sur les-
quels il est impossible de se méprendre.

On pourrait supposer que l'honorable ministre
(M. Foster) qui professe tant de respect pour la
décision de ce tribunal aurait été disposé à accepter
ce jugement. Mais au lieu de cela, qu'a-t-il demandé
à cette Chambre? De ne pas s'occuper de ce
jugement, de rejeter cette décision ; de décider
cette question d'après le principe qu'il existait des
droits, bien que le Conseil privé eût décidé qu'il
n'en existait pas ; de décider cette question d'après
le principe qu'il existait des privilèges, bien que le
Conseil privé eût décidé qu'aucun privilège n'eût
été violé, et de décider cette question sur le prin-
cipe que des garanties avaient été données, bien
que le Conseil privé eût décidé que les'garanties
n'existaient pas. Je demanderai maintenant à la
Chambre, M. l'Orateur, en examinant l'importance
qu'il faut attacher aux arguments apportés, ou aux
cita tions faites par l'honorable ministre (M. Foster),
relativement aux déclarations faites à l'époque de
la confédération, relativement aux intentions <le
celui-ci ou de celui-là ; je demanderai ceci à la
Chambre : " Le Conseil privé d'Angleterre, dans
la décision qu'il a rendue sur la constitutionnalité de
de l'Acte (le 1890, n'a-t-il pas, définitivement, pour
toujours, et clairement décidé, au delà de tout
doute, en quoi consistaient ces droits ? Quelle que
puisse être notre opinion personnelle, je le demande:
Est-il honnête, pour un homme public, le chercher
à induire ce parlement à légiférer sur la supposition
que le jugement du Conseil privé était erroné et
faux ?

Et puis, M. l'Orateur, l'honorable ministre (M.
Foster) a parlé de la même manière de certaines
listes de droits. Qu'a-t-il voulu dire en faisant
allusion à ces listes de droits ? Ou il a voulu
porter cette Chambre à croire qu'il y avait, dans
ces listes de droits, quelque chose qui garantissait
les écoles séparées, ou des privilèges en matière
d'éducation ; ou il a voulu tromper la Chambre en
faisant cette déclaration. Qu'a-t-il vouln dire ?
S'il existe une liste de droits, engageant l'honneur
de la Couronne envers ces gens, s'il existe un pacte
constitutionnel dans une liste de droits quelconque
par lequel l'honneur de la Couronne est engagé à
maintenir les écoles séparées ou des privilègçs en
matière d'éducation, et que ces choses aient été
supprimées, alors, je dis : Ayons une enquête et
examinons ces faits. J'ose dire, M. lOrateur, que
si, au cours de cette enquête, l'on prouve l'existence
d'un pacte, et si l'honneur de la Couronne est
engagé, il ne se trouvera pas beaucoup d'hommes, ni
d'un côté de la chambre ni de l'autre, qui soient
prêts à refuser une législation, afin de rendre ces
privilèges aux intéressés.

Et pourquoi l'honorable ministre cite-t-il cela,
aujourd'hui? Ces choses ont-elles été citées devant
le 'Conseil privé? Le Conseil privé n'a-t-il pas
décidé, définitivement et pour toujours, que tous
les droits dont jouissait la minorité relativement à
la question de l'éducation au Manitoba, doivent se
trouver dans le code de l'éducation de l'Acte du
Manitoba, et non pas ailleurs? N'a-t-il pas décidé,
dans l'un ou l'autre des jugements, que nième
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ne fait

aucune allusion quelconque aux droits de la popu-
lation de là-bas, en matière d'éducation, et qu'ils
doivent être déterminés uniquement et simplement
par l'Acte du Manitoba? S'il en est ainsi, M. l'Ora-
teur, pourquoi remonter en arrière et parler géné-
ralement de négociations que l'on dit avoir eu lieu
avant la confédération, ou d'une liste de droits que
l'on (lit avoir été soumise, ou de garanties données
par celui-ci ou par celui-là ? Quand le plus haut
tribunal de l'Empire a décidé que ces choses ne
doivent pas être prises en considération, et que
vous devez vous baser légalement et constitution-
nellement sur la teneur du décret législatif contenu
dans l'Acte du Manitoba, pourquoi parler de ques-
tions étrangères ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député me permettrait-il de l'interrompre un
instant ? Si je comprends bien l'honorable député,
il a dit que si la liste des droits n° 4, ou toute liste
de droits en faveur de la population du Manitoba,
renfermait des stipulations expresses pour la sauve-
garde les privilèges relatifs à l'éducation, alors, il
n'y aurait aucune objection à la législation répara-
trice. Est-ce cela?

M. DAVIES (I.P.-E.): Certainement non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Alors,
l'honorable député voudrait-il donner des explica-
tions, car cet énoncé m'a paru important.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député (sir
Charles-Hibbert Tupper) pourra voir que quand
bien même il existerait une liste des droits garan-
tiesant les écoles séparées, nous n'aurions pas le
pouvoir de les leur donner par une législation répa-
ratrice. Notre pouvoir, en ce qui concerne la légis-
lation réparatrice, est strictement restreint aux
droits postérieurs à l'union, comme le sait bien
l'honorable député, en sa qualité d'avocat.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
désire pas du tout interrompre l'honorable député
(M. Davies) dans cette partie de son argumenta-
tion. Je l'ai interrompu seulement au sujet de ce
que je croyais lui avoir entendu (lire lorsqu'il a dis-
cuté cette question d'un pacte. D'après ce que j'ai
compris, il aurait dit que si l'on constatait qu'il
avait été fait, antérieurement à l'Acte du Manitoba,
un pacte, dans une liste de droits ou dans un autre
document, comportant que ces droits devaient être
sauvegardés, alors, il n'y aurait aucune divergence
d'opinions entre nous; c'est là ce que j'ai compris.

.M. DAVIES (. P.-E.) : Ce que j'ai dit, c'est que
si, au cours d'une enquête, l'on constatait qu'il exis-
tait une liste de droits au maintien desquels
l'honneur de la Couronne était engagé, droits ac-
cordant des privilèges à cette population en matière
d'éducation, cela devrait contribuer énormément à
faire décider par l'opinion puiìîque, dans toute
cette confédération, que ces droits devraient être
garantis dans leur intégrité. Je sais que cela au-
rait une influence considérable sur l'opinion pu-
blique.

Sir CHARLES - HIBBERT TUPPER: Et ce-
pendant, l'honorable deputé (M. Davies) combat
le bill.

M. DAVIES (1. P.-E.) : Mais non pas dans ce
sens comme je l'ai fait remarquer à l'honorable dé-
puté.
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Or, il est oiseux pour la Chambre, il est oiseux
pour tout avocat qui a un peu étudié la question,
le dire que parce qu'il serait possible ou qu'il ne
serait pas possible qu'il eût existé des engagements
ou des garanties, antérieurement à l'union, cela
fournirait un argument quelconque, à ce parlement
d'accorder une législation réparatrice en vertu du
deuxième paragraphe de cet acte. Cela relève
absolument d'un autre pouvoir, dont je parlerai
directement. Mais, quant à l'influence qu'un tel
pacte doit nécessairement avoir sur l'opinien pu-
blique, il est parfaitement évident, à mon avis, et
je crois que plusieurs milliers d'autres hommes
diront comme moi, que si vous pouvez démontrer
que ces gens ont été induits à s'unir au Canada
parce qu'il existait une liste de droits leur
garantissant certains privilèges en matière d'édit-
cation, et si vous pouvez démontrer que l'honneur
de la Couronne était engagé, cela devra nécessaire-
ment avoir une influence considérable sur l'opinion
publique pour ce qui concerne l'adoption d'une lé-
gislation quelconque nécessaire pour leur donner
ces droits,

Quelques VOIX.: Ecoutez ! écoutez!

M. DAVIES (I P. -E-): Il y a aucun doute à ce
sujet. Mais Ml. l'Orateur, qui ose dire cela au-
jourd'hui ? Où est la preuve <le l'existence d'une
liste (le droits de cette nature? Cela est nié. Quel-
ques-uns l'affirme peut-être, bien que je ne sache
pas que l'on soit prêt à l'affirmer. Je vois que la
chose est affirmée dans une brochure que quelqu'un
m'a fait l'honneur de m'envoyer. Mais j'ai vu la
chose niée dans une autre brochure. Cela ne fait
pas partie de la preuve faite devant le comité ju-
diciaire du Conseil privé; cela n'a pas été prouvé
devant cette Chambre ; et ce seraitune chose mons-
trueuse de demander à cette Chambre d'acêepter
comme fondée ce qui n'a encore jamais été prouvé,
et ce qui n'a encore jamais été examiné par voie
d'enquête. Mais ce que je dis,- c'est que si un
membre de cette Chambre peut démontrer prima
facie qu'une semblable liste des droits existe, il ap-
portera le plus fort argument qui ait encore été ap-
porté en faveur d'un examen complet de la ques-
tion par voie d'enquête.

L'honorable ministre a dit que le Conseil législa-
tif du Manitoba avait été aboli, muais que l'on
avait promis que la minorité ne serait pas oppri-
mée et que ses droits seraient protégés. Eh bien !
supposons qu'il en soit ainsi, je ne comprends pas
l'importance, l'influence ou la portée que cela peut
avoir sur la question soumise à la Chambre. Je ne
comprends pas, M. l'Orateur, que la question de
savoir si un membre queleonque du Conseil législa-
tif du Manitoba a fait une déclaration générale
portant que la minorité ne serait pas opprimée,
autorise ce parlement, constitutionnellement ou lé-
galement, à passer un bill coercitif sans faire d'en-
quête, et à l'imposer à cette province.

L'honorable ministre a demandé qui avait, pour
la première fois, porté cette question dans le do-
maine de la politique canadienne. Et il a signalé
l'honorable député de Winnipeg (M. Martin), et
l'a présenté comme un coupable. Il nous a dit que
cette confédération existait depuis vingt-cinq ou
trente ans, et que jamais, question semblable n'a.
vait soulevé les passions de race et de religion,
avant que l'honorable député de Winnipeg eût fait
naître celle-ci au Manitoba. Est-ce vrai ? Je suis

M. DAvins (I.P.-E.)

assez âgé pour me rappeler l'époque où le juge King
a présenté, dans la législature du Nouveau-Bruns-
wick, un bill relatif aux écoles nationales, alors que
l'on disait que cette législation portait atteinte
aux droits de la minorité du Nouveau-Brunswick,
comme on le dit aujourd'hui de ce bill, de 1890
et alors que cette question a été portée dans le do-
maine de la politique fédérale, et que, pendant des
années, elle a menacé la paix et la prospérité du
Nouveau-Brunswick et du reste de la Confédéra-
tion. Et, comme me le dit un de mes honorables
amis, elle a été soumise à cette Chambre par un
membre du gouvernement actuel. J'aimerais dire,
M. l'Orateur, que, heureusement pour la paix, la
prospérité et le bien-être dle la minorité de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, les efforts· de cet
honorable ministre pour imposer à cette province
les ordres de cette Chambre ont été inutiles.

Heureusement pour la minorité de cette province,
il a été permis au peuple du Nouveau-Brunswick
de résoudre cette question lui-même, et le bon sens,
la magnanimité, et l'esprit de justice et d'équité
dont, je suis fier le le dire, sont pénétrées toutes
les classes de la population du Canada, ont poussé
le peuple du Nouveau-Brunswick à accorder à cette
minorité une telle ~mesure de justice et d'équité
qu'aujourd'hui, dans cette grande province, l'on ne
saurait trouver un seul homme qui voulût protester
contre le système d'écoles nationales de la province.
Que serait-il arrivé, si cet abominable principe de
contrainte eût été appliqué, alors ? Que serait-il
arrivé, si l'honorable ministre de la Marine (M.
Costigan) eût été écouté, si son opinion eût prévalu,
et que ce parlement fut intervenu et eût imposé à
cette province un système d'écolès séparées ? La
minorité de cette province jouirait-elle des droits
dont elle jouit aujourd'hui ? Non,· M. l'Orateur, au
lieu de la paix, il aurait apporté la guerre, et aurait
semé les dissensions d'un bout à l'autre de cette
rmagnifique province.

L'honorable ministre a cité un passage (lu rapport
d'un homme éminent de ce pays, d'un homme qui
s'occupe des questions d'éducation, le Dr Grant,
prouvant que, dans son opinion, le système. d'écoles
actuel du Manitoba est injuste pour la minorité.
Mais, M. l'Orateur, dans l'hypothèse où cela serait
vrai, quelle a été la conclusion du- Dr Grant ? A-t-
il demandé à ce parlement d'intervenir? A-t-
il approuvé un bill comme celui qui nous est soumis?
Nous a-t-il dit que c'était là le remède au grief ?
Non, M. l'Orateur, le plus fort partisan que je con-
naisse de la politique proposée par le chef de la
gauche en ce parlement, est le Dr Grant lui-même.
Si l'honorable ministre avait cité le solide argument
apporté par le Dr Grant dans la presse, pour démon-
trer qu'aiu lieu de la contrainte nous levrions adop-
ter l'examen des faits par voie d'enquête, nous
devrions recourir à la conciliation et à un règlement
amical, il aurait prouvé que loin d'être une autorité
qui appuie l'attitude prise par le gouvernement,
cet homme est tout le contraire, car il est favorable
à la politique de la gauche.

Puis, l'honorable ministre dit que nous avons eu
apsez d'atermoiement, que nous avons eu cinq ans
pour remédier à ce mal, et que cela n'a pas été fait.
Je le demande à tout membre indépendant de cette
Chambre: est-ce là un exposé franc et honnête, de
la question ? Comment, M. l'Orateur, il y a six ans
que ce bill de 1890 est passé. On a demandé au
gouvernement de le désavouer. Il a refusé. Il a
demandé à la minorité d'intenter un procès pour
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,faire l'épreuve de la validité de la loi ; il lui a
fourni des fonds dans ce but; il a fallu cinq ans
pour porter la cause devant les tribunaux ; et après
les cinq ans le 'plus haut tribunal du royaume a
déclaré que l'acte était de la juridiction de la légis-
lature, parfaitement constitutionnel et juste sous
tous les rapports. Je vous le demande: doit-on
considérer cet espace de temps comme une période
pendant laquelle la province devait défaire ce
qu'elle avait fait? Il est possible qu'elle eût eu
raison, ou il est possible qu'elle se fût trompée. Le
plus haut tribunal de l'Empire a déclaré qu'en ce
qui concerne cet acte, il est intra vires et parfaite-
ment juste, et qu'il ne porte pas atteinte aux droits
de la minorité.

M. OUIMET : Pas juste, mais légal.

Ml. DAVIES (I. P.-E.): Avant de terminer, je
citerai les termes qu'ils ont employés. Je dis qu'il
n'a pas porté atteinte aux droite de la minorité,
parce qu'elle a encore le remède que la constitution
lui donne, l'appel au Conseil privé. Mais puisque
cette question était soumise aux tribunaux, et qu'à
la fin du procès, il a été déclaré que le Manitoba
avait raison, c'est apporter un argument mons-
trueux que de dire que le Manitoba a persisté
pendant cinq ans dans son refus de rendr justice.
Jedis, M. l'Orateur, que jusqu'à ce que le Conseil
privé eût rendu son second jugement, au mois
de février 1895, on ne peut pas dire que la province
du Manitoba a été dans son tort un seul instant.
Le jugement du plus haut tribunal était en sa
faveur. Il est possible que vous croyiez ou que je
croie qu'elle a agi durement ou injustement, mais
le plus haut tribunal du pays a déclaré qu'elle avait
agi constitutionnellement; et la condamner parce
qu'elle n'a pas abrogé ou amendé l'acte même
qu'elle avait le droit de passer, d'après le jugement
des tribunaux, c'est prendre une position qui ne
s'impose certainement pas à mon, jugement, au
moins.

Puis l'honorable ministre a terminé en disant
que le parti libéral est responsable. Le parti libéral
et son chef, dès le moment où cette question a été
portée dans le domaine de la politique fédérale, ont
donné la même opinion, le même avis qu'ils donnent
aujourd'hui. Mon* honorable ami (M. Laurier) a
conseillé une enquête et un règlement à l'amiable
-un règlement par l'autorité provinciale-comme
la seule solution possible et véritable qui pourrait
donner à la minorité les privilèges dont elle croyait
devoir jouir. Et ce 'projet qu'il a proposé, la pre-
mière fois que la question a été soumise, est celui
qu'il a si énergiquement et si clairement développé
mardi dernier, et qu'il sera prêt à réaliser lorsqu'il
sera arrivé au pouvoir, si la majorité des électeurs
de la confédération l'appuient.'

Mais l'honorable ministre dit que la Chambre est
partagée en deux ou 'trois classes. Il dit que le
gouvernement est favorable 'à-une législation répa-
ratrice, et propose d'appliquer le remède dès main-
tenant. Et il dit que lopposition propose d'appli-,
quer le remède à une époque ultérieure. 'L'oppo-
sition est aussi en faveur d'une législation répara-
trice, dit-il, mais elle ne propose pas de redresser
le grief maintenant. Eh bien'! qu'est-ce que cela
comporte? Il dit qu'il n'y a aucune différence sur
le principe. Je dis qu'il existe une différence-très
accentuée. -Je dis que le fait de présenter et
d'adopter une législation réparatrice, aujourd'hui,

dans les circonstances actuelles, implique une légis.
lation irréfléchie qui sera suivie de confusion, une
législation qui sera suivie de luttes acharnées de
race et de religion, de haines de race et de religion,
qui diviseront le Manitoba en deux camps et s'éten-
dront dans toute la confédération. Mais l'autre
politique comporte une enquête intelligente, la
constatation' des faits véritables, la solution de la
question de savoir s'il existe un grief important, et
elle comporte, en outre, que lorsqu'il sera constaté
qu'il existe un grief réel, elle sera suivie d'une
législation réparatrice et que l'on accordera' une
mesure de justice libérale à la minorité, laquelle
sera administrée par les autorités provinciales'elles-.
mêmes. Voilà la réponse que je fais à l'argument
de l'honorable ministre.

Laissez-moi maintenant signaler un instant à
l'attention de cette Chambre ce qui, dans mon
humble opinion, est la véritable question que le
parlement doit décider. Si je comprends bien, il
s'agit de savoir s'il est dans l'intérêt de la minorité
du Manitoba, dans l'intérêt de la province elle-
même, dans l'intérêt de toute la confédération que
nous légiférions pour imposer au Manitoba, ainsi
que l'honorable ministre en exprime le désir, des
écoles séparées subventionnées par l'Etat. C'est la
véritable question soumise à la Chambre aujour-
d'hui. L autre question qu'elle implique est de
savoir si l'honorable ministre réalisera ce qu'il dit
être son désir. Il y a, dans les deux partis, des
hommes qui ne s'accordent avec lui ni sur l'une, ni
sur l'autre des questions, qui disent qu'il n'est pas
de l'intérêt des catholiques du Manitoba, ni de l'in-
térêt de la confédération en général de présenter
un bill de cette nature, et qui disent, en outra, que
si ce bill est présenté, sous le prétexte qu'il est pré-
senté dans leur intérêt, c'est une fraude politique,
de l'escamotage parlementaire, une tromperie et
un piège.

Mon honorable ami le ministre de la Justice, a
passé une heure, l'autre jour, dans un discours au-
quel je n'ai rien du tout à redire, ni quant au fond
ni quant à la forme, pour prouver que ce parlement
possède le pouvoir de légiférer sur cette question.
Quel est le membre.du parlement, quel est l'avocat,
appartenant ou n'appartenant pas au parlement,
qui a jamais contesté ce pouvoir? .C'est une ques-
tion qui relève absolument de la politique, question
que l'on'doit décider, comme dit le statut, en égard
à toutes les circonstances de la cause. L'avocat
qui représentait -le gouvernement du Manitoba
devant le Conseil privé du Canada, a-t-il- contesté
le droit de ce conseil de passer un arrêté répara-
teur ?, Pas du tout! Il a admis son droit incon-
testable de le faire. Il a seulement contesté la
politique, la prudence de faire la :chose. Il n'a
jamais nié ce pouvoir. Quand cet honorable député
lui-même, le chef des irréconciliables,'a présidé, il y
a quelques années, une assemblée publique 'à To-
ronto, et^, qu'il a proposé ne ,résolution dans, la-
quelle il dénonçait la politique d'intervention, il a
admis formellement, dans cette même résolution,
ce pouvoir dans des cas d'urgente nécessité.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quel est
le chef des irréconciliables?

M. DAVIES (LP.-E.) Je suppose que l'on
pourrait désigner ainsi l'honorable député de
Simcoe-nord (M. Mcearthy).' qLe langage dont il
s'est serviàa cette époque était que lorsqu'il y avait
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un abus criant de pouvoir provincial, le droit du
Conseil privé et de ce parlement d'intervenir était
incontestable.

Et puis, la province du Manitoba elle-même a-t-
-elle contesté ce pouvoir ? Mais ces arrêtés ministé-
riels remarquables envoyés du Manitoba, on admet
formellement le pouvoir de ce gouvernement d'in-
tervenir dans des cas d'urgente nécessité. Je n'ai
jamais vu un seul avocat qui tenait à sa réputation,
un avocat occupant une belle position dans sa pro.
fession, je n'ai jamais vu, non plus, d'autorité
constitutionnelle douter que le gouvernement du
Canada possède constitutionnellement le pouvoir
d'entendre un appel, et que ce parlement, après
que cet appel a été entendu et admis, possède le
pouvoir d'intervenir et, s'il le veut, de passer une
législation réparatrice. l

Dans ces circonstances, la question se simplifie;
et justement à cette phase, je désire contester, dès
le début même, que la loi soumise par l'honorable
secrétaire d'Etat (sir Charles Tupper), lorsqu'il a
proposé la deuxième lerture de ce bill, soit la loi
qui doive nous guider en cette matière. L'honora-
ble ministre a alors émis certaines propositions qui,
si elles étaient fondées en tout ou en partie, justi-
fieraient pleinement cette Chambre, si elles ne
l'obligeaient pas, à suivre la ligne de conduite qu'il
nous a invités à prendre. Après avoir donné un
historique de la confédération, et avoir cité d'amn-
ples extraits du jugement du Conseil privé, l'hono-
rable ministre a conclu en faisant connaître ce qui,
dans son opinion, constitue la loi ; et vu qu'en pro-
posant la deuxième lecture, il a fait une déclara-
tion dont doit dépendre en grande partie la politi-
que relative à l'adoption de ce bill, je me per-
mettrai de lire un extrait de son discours, pour
faire voir pourquoi cet honorable ministre au moins
a demandé à la Chambre d'adopter cette ligne de
conduite lorsqu'il a proposé la deuxième lecture :-

Il est impossible, je crois, de trouver dans la langue
anglaise des termes qui établissent plus absolument que
le droit exclusif de la province de Québec, ou de la pro-
vince d'Ontario, ou de la province du Manitoba, de légi-
férer en matière d'éducation n'existe qu'autant qu'elles
n'enlèvent pas l'un des droits possédés par n'importe
laquelle de ces provinces lors de leur entrée dans la con-
fédération. C'est-à-dire que. s'il est démontré'qu'on a
porté atteinte à un droit possédé par une province lors de
son entrée dans la confédération, s'il est démontré q 'on
a empiété sur les privilèges exercés en vertu de ce droit,
soit par des catholiques soit par des protestants, et qu'on
les a faitdisparaître, du moment que cela a lieu, envertu
de l'Acte impérial de la confédération, en vertu de la loi
telle qu'elle existe, le idroit est transféré ipso facto de la
législature provinciale au parlement fédéral, parce que
la lé islature provinciale ne possédait ce droit exclusif
qu'à a condition de ne pas empiéter sur les privilèges de
la minorité. Et conformément à cette prétention, dans
les circonstances actuelles, du moment qu'il est démontré
que la législature provinciale a porté atteinte à ce droit
et qu'elle a exercé ses attributions contrairement à l'es-
p rit de l'Acte d'union, de l'Acte impérial de 1867 et de la
loi en vertu de laquelle le Manitoba est entré dans la con-
fédération, du moment qu'il est démontré qu'elle a porté
atteinte aux droits et privilèges possédés, dès ce moment,
son droit de légiférer exclusivement en matière d'éduca-
tion cesse et est transféré ipso facto au parlement du
Canada.

Je ne dis pas que.je considérerais cette position inatta-
quable si mon opinion n'était appuyée par la plus haute
autorité qui existe dans l'Empire anglais, le comité judi-
ciaire du Conseil privé.

Je ie conçois pas qu'il soit possible de com-
prendre en si peu de mots mie loi aussi mauvaise
que celle que l'honorable ministre nous a donnée
ici. C'est absolument le contraire de la loi.
L'idée que, du moment qu'une législature provin-

M. DAVIEs (I.P.-E.)

ciale enpiète sur un droit donné à une minorité
par une législation postérieure à l'union, le pouvoir
exclusif de la province en matière d'éducation
est transféré à ce parlement, est .ne absurdité si
monstrueuse, une parodie si ridicule de la loi
même, que je ne suis pas surpris que l'honorable
ministre qui en est chargé soit arrivé à la conclu-
sion que l'on connaît, et demande à la Chambre de
passer ce bill. Or, M. l'Orateur, si c'était là loi,
si le Manitoba avait perdu son droit de légiférer
parce qu'il aurait violé les droits de la minorité, et
que ce droit f ât, ipso facto, transféré à ce parle-
ment, naturellement, nous devrions légiférer.
Nous devrions faire quelque chose immédiatement.
Mais, M. l'Orateur, ce n'est pas là la loi. J'atti-
rerai un instant l'attention de l'honorable ministre
sur la loi telle qu'établie sur ce point par le Con-
seil privé d'Angleterre. Le Conseil privé a dit :

Le paragraphe 3 réserve certains pouvoirs limités au
parlement du Canada, ou dans le cas oùlalégislature pro-
vinciale ne se conformerait pas aux dispositions de l'arti-
cle ou de la décision du gouverneur général en conseil.

Cela résume toute la question. Quant à la ques-
tion de savoir s'il existe une délégation de pouvoir
à ce parlement, si le parlement provincial empiète
sur les droits de la minorité, c'est une chose qui ne
mérite pas d'être discutée. La véritable doctrine,
c'est celle-ci: Bien que le parlement ait le pouvoir
de légiférer sur la question, pour faire exécuter un
ordre renédiateur adopté par le Conseil privé, sur
un appel fait par une minorité lésée, il ie faut faire
usage de ce droit que dans le cas de nécessité
urgente et après qu'il est bien démontré que cette
nécessité existe, et seulement, en dernier ressort,
après que le gouvernement provincial a refusé
d'agir. Ainsi ce n'est qu'après que le gouver-
nement provincial a refusé d'agir, après qu'une
enquête complète a eu lieu et après que le cas de
nécessité urgente a'été bien établi que nous devons
user de notre droit et légiférer en tant que les
circonstances l'exigent.

Tachons maintenant de bien nous rendre compte
de la position exacte dans laquelle se trouve cette
question. ' Par quelle proposition devons-nous
commencer? Par celle dont j'ai parle il y a un ins-
tant, savoir que le comité judiciaire a décidé que
l'Acte de 1890 était strictement constitutionnel et
intra vires. Comme cette proposition paraît être
plus ou moins mise en doute par le ton général du
discours du ministre des Finances et les orateurs de
la gauche qui l'ont suivi, je crois qu'il est bon de
consigner une fois de plus dans nos archives ce que
le Conseil privé d'Angleterre dit au sujet de la
loi de 1890. Après en avoir rapporté les principales
dispositions, Leurs Seigneuries ajoutent

Telles étant les principales dispositions de l'Acte des
écoles publiques de 1890, Leurs Seigneuries ont à détermi-
ner si cet acte préjudicie à quelque droit ou privilège rela-
tivement aux écoles séparees qu'une certaine classe de
personnes avaitdans la province,parla loi on la coutume,
à l'époque de l'union.

Nonobstant l'Acte des écoles publiques, 1890, les mem-
bres de l'Eglise catholique ou de toute autre dénomina-
tion religieuse au Manitoba, sont libres d'établir des
écoles dans toute la province; ils sont libres de maintenir
leurs écoles au moyen d'honoraires scolaires ou de sous-
criptions volontaires; ils ont le droit de conduire leurs
écoles selon leurs principes religieux sans crainte de mo-
lestation ou d'intervention.

L'on ne force aucun enfant à fréquenter les écoles publi-
ques. Aucun autre avantage que celui d'une instruction
gratuite sous le contrôle de l'Etat n'est offert à ceux qui
fréquentent ces écoles.

Mais on dit qu'il est impossible pour les catholiques ou
pour les membres de l'Eglise anglicaine (si leurs vues sont
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fidèlement représentées par l'évêque de laTerre de Rupert, Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dois-je
qui a donné sa déposition dans la cause de Logn,) d'en- comprendre que l'honorable député dit à propos de

vyrleurs enfants aux écoles publicues,o4 l'éducation
1'estrni surveillée ni dirigée par les au orités de leurs la cause de Barrett, qu'avant la décision du Con-
Eglises respectives, et que, par conséquent, les catholi- seil privé, il était d'une opinion contraire à cette
ques et les membres de l'Eglise d'Angleterre, qui sont décision.?
taxés pour soutenir les écoles publiques, et se croient, en
outre, oubligés de soutenir leurs propres écoles, sont dans
une position beaucoup moins favorable que ceux qui peu- M. DAVIES (I.P.-E.) : J'ai dit que j'étais sous
vent profiter de l'instruction gratuite pourvue par l'acte l'impression que la décision était une surprise pour
de 1890. mi enhst a utu iecl evu

Il peut en être ainsi. Mais quel droit ou privilège est moi. Je n'hésite pas du tout à dire cela; je veux
violé ou affecté d'une manière préjudiciable par la loi? traiter cette question franchement et loyalement.
Ce n'est pas la loi qui est en faute. .C'est à cause de leurs Mais ce que je dis, c'est que, bien que je me crois
convictions religieuses-q ne. tous doivent respecter-et de obligé par la décision du comité judiciaire dé 1895,
l'enseignement de leurs Eglises, que les catholiques et les
membres de n'Eglise d'Angleterre se trouvent incapables je me crois aussi obligé par sa décision solennelle de
de participer aux avantages que la loi leur offre à tous 1892. Il ne serait pas honnête de nia part, et j'ad-
égaement. c . mets humblement qu'il n'est.Pas honnête de la part

Leurs Seigneuries copenn episque luai e ooalsmmrsd4l rie 'sae
mité du tribunal donne àla décision de la cour Suprême. des honorables membres dé la droite, d'essayer à
Elles ont étudié avec un soin particulier les motivés ha- créer l'impression en cette Chambre ou en dehors
biles et élaborés qui appuient cette décision. Mais elles de cette Chambre, que la minorité possède des droits
ne peuvent concourir dans l'opinion -que les savants antérieurs à l'union auxquels l'acte de 1890 a porté
juges de la cour Suprême ont exprimée quant aux droits . .
et privilèges des catholiques romains, au Manitoba, à atteinte. Je dis qu'il est établi que de tels droits
l'énoque de l'union. n'existent pas. Le seul droit que la minorité pos-

Elles doutent qu'il soit permis de référer à la législa- sède est le droit d'appel dans le cas où l'on aurait
tion de 18'l à 1890, pour jeter de la lumière sur la coutu-
me établie antérieurement ou sur la rédaction de la porté atteinte à des privilèges que lui aurait accor-
clause restrictive en question de l'Acte du Manitoba. dés la législature du Manitoba après l'union. Or,

Elles ne peuvent partager l'opinion, qui paraît indi- je veux en venir à ceci: quelle est réellement la
quée par l'un des membres de la cour Suprême, que lesn estion soumise et déterminée par le Conseil privé
écoles publiques établies en vertu de l'acte de 1890 sont usinsuiee éemneprl osi rv
en réalité des écoles protestantes. fie 1895 ? Et quelles étaient les pétitions deman-

La législature a déclaré en toutes lettres que les écoles dant un appel, et quels étaient les pétitions dont
publiques seraient absolument non-confessionnelles, et ce elle souffrait, d'après ce qu'elle rétendait? Je
principe est appliqué dans toutes les parties de l'acte. .s .

Leurs Seigneuries n'ont pas à s'occuper du principe consulte les documents officiels sur cette question,
de l'acte de 1890; mais elles ne peuvent s'empêeber à la page 198, où je trouve la substance de ces péti-
d'observer que, si les prétentions des intimés devaient tions résumée.
prévaloir, il serait extrêmement diffleile pour la légis-
lature provinciale, à qui a été dévolu le pouvoir de faire
des lois en matière d'éducation, de pourvoir aux besoins M. DAVIN : Avant que mon honorable ami ait
de l'éducation, dans les districts les moins peuplés d'un cessé de traiter ce point qai est très intéressant à
pays presque aussi grand que la Grande-Bretagne, et e ue 
les pouvoirs de la législature, qui paraissent si éten- lus quelque pomt de vue que, on examine la question,
à ne considérer que l'acte lui-même seraient limités j'aimerais que l'on élucidât ce qui suit : A-t-on
à la fonction, utile mais bien humble, de faire des règle- décidé que si un membre du parlement, ou si un
ments sur l'état sanitaire des maisons d'école, d'impose
des taes pour l'entretien des écoles de différentes déno- parlement arrive à la conclusion que la loi de 1890
minations relicieuses, de rendre obligatoire la fréquenta- était ultra vires tant que cette décision n'a pas été
tion des écoles, et autres matières de même nature. donnée, le parlement est empêché comme une cour

Ceci est le premier jugement rendu en 1892. Je de justice le serait, d'examiner les faits qui établi-
vais tâclf*r de démontrer que le Conseil privé a raient dans l'opinion de quelqu'un qu'elle était
réglé une fois pour toute la question de la constitu- ultra vires.
tionnalité de la loi de 1890, qu'il a déclaré qu'elle
était parfaitement du ressort de la législature et M. DAVIES (I.P.-E.) : Indubitablement, je
que son adoption ne violait aucun des droits ou crois que le parlement en est empêché pour cette
privilèges que possédait la minorité avant l'union. raison que l'Acte du Manitoba de 1890 fait partie

Je vais donc procéder comme si cette proposition de la constitution de ce pays, et quand cette cons-
était clairement prouvé. Or, s'il en est ainsi, titution est interprétée par le plus haut .tribunal
pourquoi retourner en arrière pour chercher à éta- de l'Empire, ce parlement et tout homme loyal qui
blir que la minorité avait des privilèges, quand le en fait partie, sont liés par la décision. Je lere-
Conseil privé dit qu'elle n'en avait pas? grette peut-être, j'espérais peut-être qu'il en serait

Nous pouvons donc, sans crainte, prendre cette autrement, je partageais peut-être les opinions de
proposition comme point de départ. Comme beau- quelques-uns des juges de la cour Suprême du 
coup d'autres j'ai pu entretenir des opinions oppo- Canada. J'ai partagé ces idées, mais-je suis tenu
sées à celles du Conseil privé. - D'autres. ont cru, de discuter cette question comme avocat, comme,
et j'ai cru moi-même que la minorité possédait cer- homme .'politique,' et comme membre -de cette
tains droits et certains privilèges dont la loi de Chambre, d'après les principes de la constitution,
1890 la dépouillait.. Mais pourquoi m'entêterais-je et je suis obligé par la constitution. Si vous me
dans cette opinion quand-le plus haut tribunal du dites, que je suis lié par la décision de 1895, j
pays dit qu'il n'en existait pas, quand il déclare réponds que je le suis, mais je suis égalemeen lié
que la province a agi dans la limite de ses droits, par la décision de 1892.
qu'il n'existait, par conséquent, aucun droit ou J'attirerai maintenant l'attention de la Chambre
privilège antérieur à l'union? sur la portée de ce jugement de 1895, car, de cette

Mais bien que tout cela soit vrai, il est également question, va dépendre une grande partie de la dé
vrai que le même tribunal a décidé en 1895 que la cision.. Quel a été le jugement Irendu=par le Con
loi de 1890, en violant les privilèges ultérieurs à séil privé en 1895'? Cela dépend beauèoup despé
l'union, accordés à la minorité par la législature du 'titions présentées par la inorité,' demandant un
'Manitoba, a créé un grief qui donne à, a- minorité appel, et des questions renvoyées au tribnal par
lésée, le droit d'appel. le Conseil privé canadien.



3099 [COMMUNES I 3100
M. McNEILL: L'honorable député voudrait-il

me permettre de lui poser une question? Dois-je
comprendre, d'après son argumentation, que cette
Chambre ne pourrait pas se constituer en cour
d'appel pour reviser la décision du comité judi-
ciaire du Conseil privé ?

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député a
très élégamment et très bien interprété ce que j'ai
dit. Si j'expose exactement ce que la décision du
Conseil privé était en 1892; si ce que j'ai lu n'est
pas susceptible de deux interprétations ; si le Con-
seil privé a dit en termes clairs et non équivoques
que l'Acte de 1890 était constitutionnel et de la
juridiction de la législature du Manitoba, et que
l'on n'a porté atteinte à aucun privilège quelconque
existant avant l'union, alors je dis que tous les
membres de ce parlement, et le parlement en géné.
ral, est lié par ce jugement; je vais plus loin, et je
dis que, politiquement, il est malhonnête de de-
mander au parlement de chercher à éluder la ques-
tion.

Or, voyous en quoi consistait l'autre décision. Il
a été présenté an Conseil privé canadien certains
mémoires lui demandant d'entendre un appel basé
sur le principe que certains privilèges antérieurs à
l'union avaient été concédés aux catholiques, et
que lon avait porté atteinte. Quelles sont ces
petitions, en substance ? Elles sont ainsi résumées
à la page 198 dlu document officiel.

(1) Les lois dont on se plaint ont enlevé à la minorité
catholique les droits et privilèges d'une existence séparée
sous le rapport de l'éducation et le droit et privilège d'or-
ganiser ses écoles sous l'empire du système d'instruction
publique dont elle jouissait en vertu des actes sur l'éduca-
tion adoptés depuis l'union.

(2) Ses écoles ont été incorporées à celles des confessions
protestantes.

(3) Elle est obligée de contribuer, sous forme d'impôts,
au soutien d'écoles dites publiques, mais qui sont en réa-
lité des écoles protestantes, telles qu'elles existaient sous
l'ancienne loi.

(4) Que les exercices religieux dans les écoles publiques
ne sont pas conformes à sa foi.

Voilà. M. l'Orateur, la substance des pétitions
présentées au Conseil privé canadien et dans les-
quelles on demandait un appel ; elles contiennent
des allégations d'une nature très grasve et sérieuse
elles renferment des allégations qui, si elles étaient
fondées, tendraient ù prouver qu'un tort grave a été
commis envers la minorité catholique, que c'est un
cas (le nécessité urgente qui demande l'intervention
du Conseil privé du Canada et de ce parlement.
Voyons ce que l'on a fait. Au début même de
l'enquête faite à propos de l'appel, s'est élevée la
question : Avons-nous le pouvoir de l'entendre ?
Je voudrais que la Chambre comprit que le Conseil
privé du Canada n'a pas d'abord commencé par
faire l'examen (les mérites de l'appel. Dès le début,
on lui a opposé l'objection qu'il n'avait pas le
droit de l'entendre, et que la question (le savoir
s'il avait le droit dle l'entendre était la question
soumise au tribunal. Comment a-t-elle été sou-
mise au tribunal ? Elle l'a été sous forme de
plusieurs questions auxquelles on a demandé au
tribunal de répondre, et, pour rendre mon argu-
mentation intelligible, il me faudra lire à la Cham-
bre ces questions, ou la plus grande partie de ces
questions :

1. L'appel dont il s'agit et auquel on prétend droit dans
les requêtes et pétitions rentre-t-il dans la catégorie des
appels prévus par le paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, ou par le paragraphe
2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba, 33 Vie. Z1870), ch.
3, Statuts du Canada?

M. DAviEs (I.P.-E.)

La réponse est affirmative, en vertu de l'Acte du
Manitoba. Rappelez-vous qu'il s'agit de l'appel
mentionné dans les dits mémoires et pétitions. La
deuxième question est la suivante:

(2) Les raisons énoncées dans les requêtes et pétitions
sont-elles de nature à former le sujet d'un appel sous
l'autorité des paragraphes susmentionnés ou de l'un
d'eux?

La réponse est affirmative, en vertu du dernier
Acte du Manitoba. Les articles 3 et 4 n'en parlent
pas. La cinquième question dit:

(5) Son Excellence le gouverreur général en conseil
a-t-il le pouvoir de faire les déclarations ou de prendre
les arrêtés réparateurs qui sont demandés dans les re-
quêtes et pétitions, en supposant que les faits essentiels
soient tels que représentés dans ces documents? Ou Son
E.-®ellence le gouverneur général en conseil a-t-il quel-
que autre juridiction dans l'espèce?

La réponse est affirmative. J'ai donné à la
Chambre la substance des réponses, et j'ai ici les
raisons sur lesquelles le comité judiciaire du Con-
seil privé a appuyé ses réponses. Pour bien com-
prendre ces réponses il faut en les lisant tenir
compte des questions posées. La cause soumise
ne comportait ni ne justifiait aucune enquête sur
l'exactitude des faits. On demanda au Conseil
privé le supposer comme exacts les faits allégués
dans la pétition, et les supposant exacts, on lui
demanda s'il existait un droit d'appel. Il décida
qu'il existait un droit d'appel en vertu du para-
graphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba de
1870, et non en vertu de la disposition de l'Acte
de lAmérique Britannique du N ord, qui ne s'ap-
pliquait pas à ce cas. A la page 272 de son juge-
ment, il motive comme suit ces réponses:

Les conditions auxquelles le Manitoba allait devenir
une province de la confédération furent le sujet de négo-
ciations entre les représentants des habitants du Manitoba
et le gouvernement canadien.

En ce qui concerne l'éducation, ces conditions doivent
être regardées comme exprimées dans le 22e article de
l'acte de 1870. Leurs Seigneuries croient qu'il n'y a rien
à gagner à examiner jusqu'à quel point la situation créée
par cet article à la province du Manitoba diffère de celle
des autres provinces, ou si cette situation est plus oumoins
avantageuse. La présomption ne saurait être admise sur
la mesure de la différence qu'on entendait établir. La
chose ne peut être déterminée que par l'interprétation
des termes de l'article,suivantleursignification naturelle.

Il déclare que si vous désirez savoir quels sont
les droits et privilèges die la minorité mnanitobaine,
ou quels sont ceux de la majorité, ou quels pouvoirs
a cette province de légiférer sur l'éducation, vous
devez vous en rapporter à l'article 22 de l'Acte du
Manitoba de 1870, et non à l'Acte de lAmérique
Britannique du Nord, ni à aucune autre autorité.
Dans ces circonstances, que décida-t-il ensuite ?
Dans son jugement il dit, ce qu'était l'interpréta-
tion du statut, vous (levez vous en tenir au sens
des ternes du statat. Il ne vous est pas permis de
rechercher Popinion de tel ou tel législateur sur la
signification du bill lorsqu'il fut passé. On'a cité
les opinions d'honorables députés sur l'intention
qu'on avait eue, suivant eux, en soumettant le bill
à la législature. Tous les avocats versés dans la
science du droit constitutionnel vous diront, M.
l'Orateur, combien cela est absurde. Le Conseil
privé s'exprima -comme suit :

Ceux qui agissaient au nom de la population catholique
du Manitoba et ceux qui ont rédigé ou approuvé, les ter-
mes de cette loi ont pn croire qu'elle embrassait un plus
vaste champ et qu'elle donnaitune plus grande protection
que ne l'avaient déclaré' Leurs Seigneuries. Mais de-
semblables considérations ne sauraient influencer le juge-
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ment de ceux qui sont chargés de donner à un statut une
interprétation judiciaire. Il s'agit de savoir, non ce qu'on
suppose que l'on a voulu dire, mais ce que l'on a dit.

Nous voilà donc en présence de deux propositions.
Le plus haut tribunal de l'Empire a décidé que
nous devions nous en tenir exclusivement à l'Acte
du Manitoba de 1870 et aux termes mêmes de l'ar-
ticle 22 de cet acte ; et cependant on croit à propos
d'essayer d'interpréter cet acte à l'aide des opi-
nions exprimées à la hâte ou d'une manière irré-
fléchie, dans la législature par des politiciens ou
des hommes d'Etat, pendant que le bill était en
discussion. Si vous pi-étendez être liés par la cons-
titution, obéir ici simplement à un devoir que vous
impose la constitution, êtes-vous justifiables d'in.
voquer des arguments diamétralement opposés à la
décision du Conseil, privé; et bien que ce tribunal
déclare que vous ne devrez pas aller au delà de
l'Acte du Manitoba ou au delà de ses termes pour
on trouver l'interprétation, êtes-vous justifiables
d'aller au delà des termes de cet acte et de vous en
rapporter aux opinions de simples législateurs? Le
Conseil privé déclare ensuite que le paragraphe 2
de ce statut est par lui-même une disposition légis-
lative indépendante, et c'est là une considération
des plus importantes. Je parle cantie avocat,
comme très modeste avocat, je l'avoue, et je dis que
j'ai partagé entièrement l'opinion émise avec tant
de science dans cette cause par air Hienry Strong
juge en chef de la cour Suprême du Canada. Je
ne croyais pas que le paragraphe 2 de l'Acte du
Manitoba fût une, disposition indépendante ; mais
je pensais qu'il était le complément de l'article 1 et
avait pour objet de lui donner effet. Je croyais
que l'article 1 conférait des droits et des privilèges
à la minorité du Manitoba. Il paraît que j'étais
dans l'erreur sur ces deux points ; mais il ne faut
m'incliner devant la décision du Conseil privé. A
la page 26 le Conseil privé dit:

Alors surgit la question de savoir si le para raphe s'é-
tend aux droits et privilèges acquis par une législation
subséquente à l'unionl? isétend à n'importe quel droit
ou privilège de la minorité affecté par un acte passé par
la législature, et semblerait en consétquence comprendre
tous les droits et privilèges existant à l'époque où cet
acte a été passé.

Leurs Seigneuries ne se croient pas justifiables de
mettre des limites à un langage ainsi illimité.

Nous en voici donc arrivés à cette phase. Dans
le jugement du Conseil privé le paragraphe 2 s'é-
tend aux cas oâ des droits et des privilèges ont été
conférés par la législature du Manitoba à la mino-
rité de cette province, après l'union. Dans ce cas, la
seule question à décider est de savoir si l'on a porté
atteinte à un ,droit ou à un privilège. Afin de
donner mie interprétation juste du jugement, la
Chambre me permettra de faire une autre citation
pour montrer que dans l'opinion du Conseil privé
ces droits étaient lésés. A la page 284 il dit :

La sAîle question à décider est de savoir si la législa-
tion de 1890 a porté atteinte à quelque droit ou privilège
dont jouissait la minorité catholique. Leurs Seigneuries
ne voient pas comment l'on pourrait faire autrement que
de donner une réponse affirmative à cette question.

A la page 285 il dit

Pour ces raisons, Leurs Seigneuries sont d'avis que le 2e
paragraphe de l'article 22 de l'Acte du Manitoba contient
la disposition qui fait règle ici et que l'appel au gouver-
neur général en conseil est admissible en vertu de cette
disposition, pour les motifs exprimés dans les requêtes el
pétitions,.en tant que les actes de 1890 préjudicient aui
droits.et aux privilèges de la minorité catholique iromaine
en matière d'instruction publique au sens du paragraphe,

Leurs Seigneuries ont décidé que le gouverneur en con-
seil a jundiction et qu.e l'appel est bien fondé, mais la
ligne de conduite à suivre doit être déterminée par les
autorités auxquelles elle a été assignée par le statut. Il
n'appartient pas à ce tribunal d'indiquer les mesures qui
devront être prises. Leur caractère général est suffisam-
ment défini pour le 3e paragraphe de l'article 22 de
l'Acte du Manitoba.

Il n'est certes pas essentiel que les Statuts abrogés par
l'Acte de1890 soient rétablis, nique les dispositions mêmes
de ces statuts soient remises en vigueur. Le système
d'instruction établi par les Actes de 1890 se recommande
sans doute à la grande majorité des habitants de cette
province et répond suffisamment à ses besoins. Tout sujet
légitime de plainte disparaîtrait si l'on ajoutait à ce sys-
tème des dispositions propres à faire cesser le grief sur le-
quel l'appel est fondé, et que ce système fût modifié
autant qu'il serait nécessaire pour donner effet à ces dis-
positions.

J'ai lu toute cette partie du jugement, parce que
c'est celle sur laquelle on s'appuie toujours pour
justifier l'attitude prise par le gouvernement.
Leurs Seigneuries disent : S'il est vrai que les faits
allégués dans la pétition sont exacts ; s'il est vrai
que la minorité catholique a été dépouillée de
droits et de privilèges en ce qui concerne l'instruc-
tion et l'or anisation de ses écoles ; s'il est vrai
que ses écoles ont été fusionnées avec celles de
sectes protestantes ; s'il est vrai qu'on l'oblige à
contribuer au soutien d'écoles que l'on appelle
publiques, mais qui sont en réalité protestantes,-et
s'il est vrai que les exercices religieux faits dans
ces écoles ne lui sont pas acceptables, alors, disent
Leurs Seigneuries, il y a un droit d'appel au gou-
verneur général en conseil pour le redressement de
ces griefs.

S'il ef est ainsi, M. l'Orateur, quel était le devoir
clair et simple du tribunal auquel on devait en
appeler? En réponse aux questions soumises au
Conseil privé d'Angleterre, *hui-ci dit : Vous avez
le pouvoir d'entendre l'appel de la minorité. Le
Conseil privé n'a rien dit, de plus, et il ne pouvait
pas dire davantage. Rien autre chose ne lui avait
été soumis. Il est très vrai que le lord Chancelier a
laissé entendre ce qui, dans son opinion, pourrait
être une bonne mesure à adopter.

Mais, M. l'Orateur, pensez-vous qu'il y a dans
cette Chambre un homme qui prétendra que ces
déclarations font partie des réponses aux questions
qui leur ont été soumises. Les observations du lord
Chancelier, allant à dire quelle politique nous
devons adopter, ne doivent pas contrôler un seul
homme dans cette législature, ni un seul membre
du Conseil privé du Canada. La politique du pays
doit être déterminée par ceux à qui incombe la
responsabilité de gouverner le pays. La politique
concernant la législation que nous pouvons passer
doit être déterminée par nous, bien que, pour ma
part, je sois disposé à me soumettre implicitement
au jugenent du Conseil privé sur des questions de
droit qui leur sont soumises d'une manière régu-
lière, et, dans le présent cas, bien que je sois prêt à
me sounettre, et que je pense que l'opposition et le
gouvernement doivent se soumettre, absolument et
implicitement à ce jugement du Conseil privé, en
tant que c'était un jugement, en tant que
c'était une réponse aux questions posées par la cour,
je refuse de me laisser uider ou contrôler par une
opinion énoncée nous disant quelle politique nous
devons adopter dans une question, entièrement
politique, laquelle doit être détermmée'par le
peuple, par les représentants du peuple, et par le,
gouvernement du pays, qui en ont toute la respon-
sabilité.
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Le pouvoir d'entendre l'appel étant déterminé,

qu'est-ce que le gouvernement avait à faire ? Il
avait à fixer la date le l'audition de cet appel,
déterminer le mode à suivre pour l'entendre, et si
ce devait être une audition politique ou judiciaire.
Qu'est-ce que ce gouvernement aurait dû faire? Je
prétends ici, que la première injustice, l'injustice
qu'il est presque trop tard pour répai er, a été com-
mise par le gouvernement du pays envers la msino-
rité du Manitoba, quand, avec une précipitation
honteuse, que je ne peux assez blâmer, il a passé
cet arrêté réparateur draconien, dont il veut faire
aujourd'hui la base d'une législation dans cette
Chambre.

J'en appelle au bon sens des membres de la
Chambre, et je leur demande: Quelle était la pre-
mière chose que le gouvernement aurait dû faire?
Il admet que cette question était exclusivement de
la juridiction de la province du Manitoba. On lui
aurait présenté un appel sous le prétexte qu'une
injustice était faite à la minorité. Il ne savait pas
s'il avait ou non le pouvoir d'entendre l'appel. Il
référa la question, et le plus haut tribunal de l'Em-
pire lui déclara qu'il avait ce pouvoir, et cela étant
décidé, on aurait pu croire que la première chose
qu'il eut faite aurait été de transmettre par dépêche
le jugement et la réponse du Conseil privé d'Angle-
terre et de dire à la province du Manitoba : Le
doute qui a existé sur le fait de savoir si nous avons
le droit d'entendre et de décider cet appel, a été
résolu par le plus haut tribunal de l'Empire. Si
vous n'agissez pas et ne réglez pas la question,
ainsi que vous ensavez le pouvoir et le devoir, dans
ce cas, et en justice pour ceux qui en ont appelé à
nous, nous serons obligés d'entendre leur appel.

Si le gouvernement,avait agi de cette manière
s'il n'avait pas usé de coercition dès le commence-
ment. Si le bon sens avait prévalu, si les hommes
qui contrôlaient alors les affaires du Canada avaient
en le plus petit esprit de conciliation, on ne verrait
pas aujourd'hui d'agitation dans le pays.

Je dis que la première injustice, qu'il est presque
impossible de réparer, a été commise par le gouver-
nement à l'égard de la minorité du Manitoba,
quand, avec une précipitation déplacée, que je ne
peux pas trop sévèrement blâmer, au lieu de trans-
mettre par dépêche le jugement du Conseil privé,
en y attirant l'attention du gouvernement du
Manitoba, et l'invitant à réparer le grief dont la
minorité se plaignait, il prit à la gorge le peuple du
Manitoba et lui dit: Nous allons maintenant
entendre cet appel sans même vous donner le temps
de vous préparer.

La précipitation avec laquelle cet appel a été
entendu pendant que la législature siégeait, et
avant que le rapport officiel du jugement ne fût
arrivé dans le pays, ne fait pas honneur à une cour
qui prétendait siéger comme tribunal. Avant, dis-
je, que le rapport officiel du jugement du comité
judiciaire du Conseil privé ne fût reçu, et sur un
simple rapport télégraphique qu'il avait eu de la
décision du Conseil privé, il assigna la province du
Manitoba à comparaitre devant lui, comme si cette
province eût été un accusé, et il lui dit : Bien que
votre premier ministre soit malade et que votre
procureur général soit occupé, nous ne vous donne-
rons pas le temps suffisant pour que ces messieurs
se préparent, mais nous vous forcerons de répondre
et de vous défendre sans le moindre delai.

Je dis, M. l'Orateur, que cette précipitation était
honteuse et ne pouvait provenir que d'un motif

M. DAVIEs (J.P.-E.)

politique. Il est, pour moi, aussi clair que le soleil,
quand il brille, que les honorables chefs de la droite
avaient l'intention, non pas de soulager la minorité
du Manitoba, mais de passer un arrêté réparateur,
et de se présenter ensuite devant le pays et de sol-
liciter l'appui des catholiques romains du Canada
entier, en prétextant qu'ils s'efforçaient de rendte
justice. Ils voulaient arracher un verdict injuste,
et compter sur des événements subséquents pour
remplir leur promesse, une fois arrivés au pouvoir.
C'était là la politique.

Ils ont prétendu qu'ils siégeaient judiciairement.
Sur la question préliminaire concernant leur droit
d'entendre l'appel ils auraient pu siéger judiciaire-
ment; mais quand arriva devant eux la question
de fait, ils siégeaient comme corps politique, se
prononçant sur la politique qu'ils devaient adopter.
D'après les obervations de lord Watson et de lord
Macnaghten, et les admissions de M. Ewart et de
M. Blake, ils ne siégeaient pas du tout comme
tribunal mais simplement comme corps politique,
agissant d'après leur discrétion politique, etfaisant
dans leur opinion politique ce qui était préférable
dans l'intérêt du pays en général. Si on en doute,
examinons la discussion qui a eu lieu devant le
Conseil privé. Au cours de l'argumentation sur
l'appel, lord Watson interrompit pour dire :

Je comprends que l'appel au gouverneur est un appel à
la discrétion du gouverneur: C'est un appel administra-
tif politique, et non un appel judiciaire sous aucun rap-
port, et de la même manière après qu'il a décidé le même
degré de discrétion est donné au parlement du Canada.
Il peut légiférer ou ne pas légiférer, suivant qu'il le juge
à propos.

Ensuite le lord Chancelier pose cette question à
M. Blake:

Il me semble que la question se résume à ceci: Si vous
avez raison de dire que l'abolition d'un système confes-
sionnel d'éducation qui a été créé, par une législation
subséquente à l'union, est prévue par le paragraphe 2 de
l'Acte du Manitoba et le paragraphe de l'autre s'il
s'applique, alors vous dites qu'il y a lieu à l'exercice de
la juridiction du gouverneur général, et que c'est tout ce
que nous avons à décider.

Et M. Blake répond:
C'est tout ce que Vos Seigneuries ont à décider. Quel

remède il proposera d'appliquer est une chose tout à fait
différente.

M. Ewart dit:

Avant de terminer je désirerais dire un mot ou deux
sur le but que nous visons. Comme on l'a déjà fait remar-
quer, nous ne demandons pas une déclaration sur la por-
tée du remède que doit donner le gouverneur général.
Nous demandons tout simplement qu'on décide qu'il a le
pouvoir de nous entendre et de nous accorder du secours
s'il le juge à propos.

Et lord Watson dit

Le pouvoir d'appel au gouvernement,et sur demande
de la part 'du gouverneur, à la législature du Canada,
semble dans les cas etre absolument matière de discrétion.

M. Ewart-Sans doute.
Lord Watson-Tant pour le gouverneur que pour la

léilaur.t-Oui.

Que font voir ces observations et ces admissions?
Elles démontrent que le comité judiciaire du
Conseil privé décidait un point de droit, et ce point
décidé et la question renvoyée au Conseil privé du
Canada ce dernier devait s'en occuper et décider ce
qu'il ferait.

Or, qu'aurait-il dû faire ? assurément après avoir
transmis cette décision au gouvernpment lu Mani
toba, il aurait dû attendre assez longtemps pour
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voir si le gouvernement agirait justement dans dera
l'espèce. Ce n'est pas ce qu'il a fait. Au contraire, asser
il a pris le gouvernement du Manitoba à la gorge. décl

Si le gouvernement du Manitoba n'avait pas agi, fond
qu'aurait-il dû faire ? Il aurait dû entrer en négo- l'opi
ciations avec le gouvernement du Manitoba, et ces quel
négociations échouant il aurait dû disposer de argu
l'appel, et dans ce dernier cas comment aurait-il qu il
dû procéder à entendre l'appel ? Il n'y avait qu'un ces a
mode de procédurt à suivre. Les pétitions allé- que
guaient certains faits sur lesquels l'appel était à cet
appuyé. Ces faits étaient-ils vrais ? C'est la pre- Et n
mière chose dont le Conseil privé du Canada aurait nous
dû s'enquérir. S'en est-il enquis ? Le jugement du sier
Conseil privé d'Angleterre avait été donné sur la et i
supposition que ces faits étaient vrais. La ques- qui
tion fut référée au Conseil privé du Canada pour l'opi
constater s'ils étaient vrais ou faux, et pour appli- cont
quer le remède s'ils étaient vrais. L'

Une enquête a-t-elle été faite ? De fait, pas la s'est
moindre preuve n'a été donnée de la vérité de ces sessi
faits allégués, et les déclarations sous serment le li
produites par M. Ewart à l'appui de sa prétention part
furent toutes retirées. Quelles étaient ces décla- parc
rations sous serment ? J'en parle parce que les que
allégations qu'elles contenaient ont servi à la dis- livr(
cussion et qu'elles ont été citées par quelques hono- qu'o
rables députés à l'appui de leur thèse. Mon hono- dan
rable ami le député de Saint-Jean, un avocat de mên
hantè réputation ne s'est pas fait scrupule de parler et e
de ces allégations contenues dans ces déclarations tion
comme étant. des faits qui avaient influencé son doni
opinion sur cette question. dev

M. McLEOD : Excusez-moi. Je n'en ai pas pay
parlé dans ce sens. plus

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne dis pas que l'hono- à l'o
rable député a parlé de ces déclarations elles-mêmes, ce n
maii il a fait allusion aux faits qui étaient censés chos
être prouvés dans ces déclarations comme étant des en
sujets qui avaient influencé son opinion. Quelles l'ho
sont les allégations contenues dans ces déclarations ? men
1er. Que la liste des droits du Manitoba contenait E
une clause spéciale garantissant les écoles séparées mon
catholiques romaines, et la distribution des argents influ
des écoles parmi les différentes dénominations reli- Cha
gieuses au prorata, de leurs populations. , 2e. dise
Manque de parole de la part du gouvernement nion
Greenway, en obtenant le pouvoir au moyen de pro- nues
messe solennelle qu'il ne mettrait pas obstacleaux retit
éoles séparées catholiques. romaines telles qu'elles toba
existaient en 1888, et reniant plus tard sa parole il lei
et abolissant les écoles. 3e. La confiscation d'un M
fonds de réserve appartenant ' la commistion des écol
écoles séparées catholiques romaines. ne 1

Lorsque M. Ewart exposa sa ,cause devant le jam
Conseil privé, il présenta cinq' oü six prétentions quel
comme des raisons qui l'engagéaient à 'accorder cela
l'appel et à passer l'arrêté réparateur. ,Il fit allu- Je o
sion à ces déclarations comme prouvant son asser- décr
tion que des promesses avaient été faites,-promesses ap
que, e viens de mentionner. Il prétendit que, à d êt
part ces promesses et conventions, il y. avait lieu à ce s
redressement sur le mérite. Finallement, il allégua écol
que les écoles étaient protestantes, ajoutant: 187(

Je suis convaincu 'que l'opinion arrétée du peuple du 189
Canada est que.cette liberté c'est-à-dire, les écoles sépa- fion
rées aidées par l'Etat) doit être accordée aux catholiques eig
romains dans tous'le pays.be

Je n'ai pas à m'occuper pour le moment de la der- savc
nière partie 'de son argumentation-mais'je deman- rer.

98,

i-au sujet des raisons données d'après les
tions graves et sérieuses contenues dans les
arations sous serinent, lesquelles, si elles étaient
ées, devaient avoir une .grande influence sur
nion du Conseil privé-je demanderai, dis-je,
a été le résultat? Après qu'il eût présenté son
mentation, l'avocat de l'autre partie déclara
était prêt à réfuter et contredire chacune de
ssertions, et alors M. Ewart se leva, et plutôt
de les laisser contredire, ou d'accorder un délai
te fin, il les retira complètement de la cause.
ous sommes ici à légiférer, et ces déclarations
sont présentées comme faisant partie du dos-
et il y a des centaines d'hommes dans le pays,

n grand nombre d'hommes dans cette Chambre
ont lu ce dossier et ces déclarations, et dont
nion a été influencée par les assertions qu'elles
iennent.
honorable ministre de la Justice (M.. Dickey)
excusé auprès de cette Chambre, à la dernière

on, d'avoir laissé publier ces déclarations dans
vre bleu, disant que c'était une erreur de sa
; et son excuse a été acceptée dans le temps,
e qu'elle avait été faite franchement. Mais
voyons-nous cette année? Nous voyons que le
bleu a été réimprimé avec la même erreur

n avait signalée l'année dernière. Je trouve
Sce livre bleu, imprimé en 1896, cette année

e, distribué parmi les membres de la Chambre
xpédié par milliers à nos électeurs, ces déclara-
s préjudiciables, dont chacune a été retirée, et
t pas une seule ne -faisait vartie du dossier
ant la cour. Elles sont distribuées dans tout le
dans le but d'influencer injustement l'opinion

ique. Je ne peux pas imaginer une tentative
honteuse de faire prendre une fausse direction
pinion publique que l'emploi de cette ruse, car
'est rien de plus, rien de moins. Si la même
e avait lieu dans une cour inférieure, et si vous
faisiez la preuve devant une cour d'appel,
mme coupable de cette conduite serait sévère-
t condamné par le tribunal.
t que se passe-t-il ici aujourd'hui ? L'honorable
sieur sait que l'opinion publique est fortement
encée par ces déclarations, qu'il y a dans cette
mbre des députés qui en tirent parti et qui
nt ouvertement qu'elles ont influencé leur opi
,quand, de fait, la vérité des assertions conte.
dans ces déclarations est niée, qu'elles ont été

-ées et que l'avocat du gouvernement 'du Mani-
a déclaré que si on lui avait accordé un délai

s aurait toutes réfutées.
aintenant, vient la question de .savoir si: ces
es sont protestantes ainsi qu'on l'a allégué. Je
e sais pas et .ne peux rien en dire., Je n'ai
ais été au :Manitoba. Il est' bon de me dire
est le système d'écoles établi par une loi, mais
ne me dit pas comment ce système est conduit.

ne veux pas. savoir seulement ce, que la loi
ète,' mais comment elle ýest virtuellement
liquée; et si une chose.plus qu'une autre exige
re examinée avant que la-Chambre ne légifère,,
ont les faits concernant le fonctionnement des
es, sous 'le l régime de' l'ancien système, 'entre
et 1890, et sous l'empire du système établi en

0, entre 1890 et 1895. A moins que ce fon-
nement ne soit constaté 'au, moyen' d'une
uête,'il est absolument impossibeque'la:Cham.
arrive à 'une conclusion, juste sur le fait de
ir commentnous ,devons intervenir pour répa
l'injustice dont il s'agit La qucstion n'est pas
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<le savoir si les écoles sont protestantes ou non con-
fessionnelles, mais si elles doivent être imposées à
la province par le pouvoir central ou volontaire-
ment accordées par la province. Je ne veux pas
discuter si un système d'écoles séparées est préfé-
rable, oui ou non. C'est une question que la pro-
vince doit décider. Si la province décide qu'un
système d'écoles séparées est préferable je n'inter-
viendrai certainement pas. Cela ne nie regarde
pas. C'est une <uestion qui a été confiée à la pro-
vince ; et à moins que la province ne viole un droit
garanti par la constitution, et que je ne sois appelé
à appliquer un remède, je n'ai nullement le droit
d'intervenir.

Or, je répète qu'aucune preuve n'a été donnée
sur le mérite. M. Ewart a invoqué le jugement
du Conseil privé du Canada sur le mérite de sa
pétition, mais aucune preuve n'a été fournie pour
faire voir quel était le mérite. Comment allons
nous faire pour nous prononcer sur ces mérites
sans enquête ? Quelques honorables députés disent
que nous avons les Actes de 1870 et 1888 et que
nous avons l'Acte de 1890, et que cela nous suffit.

M. l'Orateur. ce n'est pas suffisant, cela ne
touche presque pas à la question, parce que la
question est de savoir quelle grave injustice a été
commise envers la minorité ? Quel a été le fonc-
tionnent de l'ancien système d'écoles, et quel est
le fonctionnement des nouvelles écoles ? -Jusqu'à
quel point étaient-elles acceptables et ont-elles été
acceptées par le peuple ? La loi a-t-elle été appli-
quée rigoureusement ou autrement ? Quel est le
grief ? Est-il nominal ou important ?

Sur ce dernier point, il y a divergence d'opinion,
mais j'attire votre attention sur une preuve qui a
été présentée au Conseil privé du Canada, et qui
se trouve aux pages 172 et 173 du rapport, démon-
trant, du moins à mon avis, certain doute sur le
fait de savoir quelle était l'étendue du grief, et nie
convainquant (les bonnes dispositions qu'avait le
gouvernement lu Manitoba de traiter généreuse-
ment la minorité, si on le laissait à lui seul.

J'attire votre attention, M. l'Orateur, sur le
rapport relatif aux écoles françaises présenté par
M. Ewart au Conseil privé <lu Canada, et inséré
dans le livre bleu et cotée pièce justificative Q. Que
voyons-nous dans ce rapport? -Il établit qu'il y
avait quatre-vingt onze écoles catholiques de l'an-
cienne commission scolaire ; que le nombre total
des districts désorganisés était de vingt-quatre.
Dans le plus grand nombre de ces derniers les
catholiques fréquentaient les écoles publiques,
quand cela leur était possible. Vingt-sept de ces
anciens districts et neuf autres nouvellement éta-
blis avaient accepté les écoles publiques; formant
un total de trente-six districts scolaires aujourd'hui
sous le contrôle du gouvernement.

Ce fait est important ; trente-six écoles séparées
se sont soumises volontairement à la nouvelle loi
des écoles, et c'est une preuve que le fonctionne-
ment de l'Acte de 1890 n'est pas aussi répréhen-
sible que pourrait le faire croire peut-être la simple
lecture de cette loi. Et je dis que bien que l'Acte en
lui-même puisse avoir gêné le système d'écoles sépa-
rées, si son fonctionnement est de nature à donner
satisfaction à la minorité, assurément nous n'inter-
viendrons point. Je ne sais pas si c'est le cas ou
non, mais je vois que le sénateur Bernier, qui a été
surintendant des écoles catholiques romaines, a
commenté dans un discours qu'il a prononcé au
.Sénat, le rapport de l'inspecteur Young et le fait

M. DAvIEs (I.P.-E.)

contenu dans ce rapport que trente-six écoles sépa-
rées se sont soumises à la nouvelle loi scolaire, et
voici ce qu'il a <lit :

Le gouvernement local désirait amener quelques-unes
de nos écoles séparées sous le régime de la loi, afin de
pouvoir baser une opinion sur le changement. Un inspec-
teur leur fut envoyé et il leur dit que si elles voulaient
se maintenir le gouvernement ne serait pas trop exigeant
sur l'observation des règlements. Il leur dit qu'elles
pourraient tranquillement donner un enseignement reli-
gieux après les heures de classe.* Il leur dit qu'elles
pourraient commencer et terminer l'école en récitant les
prières catholigms romaines ordinaires et leur expliqua
même comment la chose devait avoir lieu. Au lieu
d'ouvrir l'école à une certaine heure, elles pourraient
ouvrir l'école quelques minutes avant et la fermer quel-
ques minutes après l'heure régulière, de manière à pou-
voir dire qu'il n'y avait pas eu deprières durantlesheures
d'école. Il y a des formules de rapports préparées par le
gouvernement. Certaines personnes m'ont informé que
les instituteurs dans ces écoles avaient été avertis que si
l'article concernant l'enseignement religieux embarras-
sait leur conscience, attendu que ce rapport était fait sous
serment, ils pourraient biffer l'article.

S On pourrait dire que le gouvernement local
étant disposé à fermer les yeux sur la conduite de ces
écoles, nous pourrions être satisfaits et abandonner
l'affaire. Je réponds qu'il y a des principes en jeu que
nous ne pouvons pas laisser de côté.

Pourquoi ai-je cité ces paroles ? Pour démontrer
que le gouvernement local est disposé à accorder à
ces écoles irrégulières, des privilèges lui n'étaient
pas strictement conformes it la lettre de la loi. Je
les cite pour démontrer qu'elles étaient libres de
donner l'enseignement religieux qu'elles désiraient
avant et après les heures d'école. Je les cite pour
faire voir que le gouvernement du Manitoba con-
sentait à ce que l'article exigeant une déclaration
sous serment qu'aucun enseignement n'avait été
donné fût éliminé. Je les cite pour démontrer que
le gouvernement du Manitoba était prêt à régler la
question à l'amiable, si on s'était adressé J lui avec
cette intention ; et je n'ai pas de doute en face de
ce assertions, si elles sont vraies-et je ne pense
pas que quelqu'un puisse les mettre en doute--que
si le gouvernement (lu Manitoba était animé les
sentiments qu'on lui attribue, déterminé à accorder
aux écoles françaises une large part de leurs
demandes; il n'y avait eu aucune difficulté à régler
la question à l'entière satifaction de la minorité et
sur le même principe qui a servi au règlement de la
question des écoles dans les provinces maritimes.

M. McNEILL : L'honorable député connaît-il
la date de ces concessions ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Elles sont mentionnées
dans le rapport de l'inspecteur pour l'année 1894 et
dans le discours du sénateur Bernier prononcé en
1895. De sorte que, à venir jusqu'au prononcé du
jugement du Conseil privé, nous voyons que, au
moyen de concessions, que tout le monde trouvera
justes et raisonnables, les catholiques romains
groupés dans les colonies leur appartenant, avaient
la permission d'enseigner leurs exei cices religieux,
et que le gouvernement consentait à,leur donner
toute la latitude possible à cet égard, et à ne pas
leur appliquer dans toute sa lettre la loi de 1890.

Or, qu'avons nous entendu hier soir ? Nous avons
entendu le discours de mon' honorable ami,, le
député d'Halifax (M. Kenny) discours, je dois le
reconnaître, rempli de vues larges et respirant la
la tolérance et l'équité. Il nous a dit qu'il venait
d'une province où l'intolérance en matières reli-
gieuses était inconnue. Il nous a dit que la nino-.
rité catholique romaine de -la Nouvelle-Ecosse, au
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moyen d'un modus vivendi qui n'était pas sanc-
tionné par la loi, mais qui l'était par l'usage établi
et suivi depuis un quart de siècle, jouit de ses
libertés religieuses dans une mesure aussi large
qu'elle peut le désirer. Il nous a dit qu'on ne
trouverait pas aujourd'hui dans la province un
homme qui se plaindrait de la manière dont la loi
scolaire est observée. Il nous a dit que bien que
d'après la lettre de la loi la minorité n'ait pas de
droits au sujet de l'enseignement religieux dans les
écoles, cependant ce modus vivendi lui donne une
telle mesure de liberté qu'elle ne peut se plaindre
d'aucune injustice; qu'on donne dans les écoles
l'enseignement religieux qu'elle désire, et que, en
qualité de Canadien, consent à laisser ces questions
d'éducation à la majorité de chaque province,
étant convaincu qu'elle agira avec justice et
équité. Il dit que là où il y a un pacte par-
lementaire, ce pacte doit être observé. Cette
partie le son argumentation est exacte. Mais ce
que je veux faire remarquer, c'est que les citoyens
du Manitoba ont les mêmes origines et sont imbus
du même esprit d'équité que les citoyens de la
Nouvelle-Ecosse et que, si la majorité protestante
de la Nouvelle-Ecosse, a rendu justice à la minorité
catholique de cette province, la même majorité au
Manitoba, dans les mêmes circonstances, y ren-
drait la même mesure de justice.

M. KENNY: Elle ne l'a pas encore fait.

M. DAVIES: (I.P.-E.): L'honorable député
dit qu'elle ne l'a pas encore fait. Et le même argu-
ment à été maintes fois invoqué dans ce débat. Je
demanderai à l'honorable député quelle occasion
elle a eu de le faire, Combien s'est-il écoulé de
mois entre le premier moment où il fut connu que
sa loi lésait les privilèges ou les droits de la mino-
rité, et celui où elle fut appelée à y remédier.

M. KENNY: Cinq ans.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Je suis heureux que
l'honorable député ait soulevé cette question, car
je veux en finir une fois pour toutes avec cet argu-
ment. .lusqu'en février 1895, pas un avocat dans
ce pays ne savait ou ne croyait que le jugement du
Conseil privé serait ce qu'il a été. Tout le monde
croyait que le jugement de 1892 avait définitive-
ment réglé la question. On ne savait pas, on ne
croyait pas que la loi portât atteinte à des privilèges
acquis postérieurement à l'union. Des pétitions
avaient été, je crois, présentées au Conseil avant
cela, mais le Conseil n'avait pas agi, s'était refusé à
agir, parce qu'il n'était pas sûr <le son droit.

Dès qu'il fut décidé que cette législation du
Manitoba portait atteinte aux privilèges de la
minorité, de ce moment, et de ce moment seule-
ment, date le temps où l'on pouvait raisonnable-
ment attendre du Nanitoba qu'il remédiât à l'injus-
tice, si injustice il y avait. - Mais, comme je l'ai
fait remarquer à l'honorable député, l'encre qui
avait servi à écrire le jugement n'était pas encore
sèche, que le gouvernement du Manitoba, au lieu
d'être invité a rendre justice à la minorité, était
traduit comme un coupable à la barre du Conseil
privé et menacé de coercition s'il ne rétablissait
pas les écoles séparéesý pour les catholiques.

M. KENNY. C'est la majorité qui a usé de la
coercition à l'égard de la minorité an Nanitoba.

98J

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député doit
voir, car il n'y a pas d'esprit plus lucide que le
sien, que ce n'est que lorsque le jugement du Con-
seil privé fut rendu en 1895, que l'on sut que les
droits de la minorité avaient été lésés. Le juge-
ment du Conseil privé en 1892 était dans un sens
tout différent, et il avait démontré que la loi de
1890 ne portait atteinte à aucun privilége censé
possédé par nos amis les catholiques.

Mais je veux m'en tenir aux grandes lignes de
discours de l'honorable député-d'hier soir. J'ap-
partiens à une province où l'Acte des écoles coin-
munes fut présenté dès l'année 1877. J'eus l'honneur
de présenter moi-même ce projet de loi. J'ai été
accusé d'avoir commis un acte de grave injustice à
l'égard de la minorité catholique de cette province.
Rien n'était plus loin de ma pensée que de com-
mettre une injustice à l'égard de qui que ce soit,
minorité ou majorité. Je savais que je n'avais pas
commis d'injustice. De partout dans le pays des
pétitions furent présentées au gouvernement fédéral
lui demandant de désavouer la loi, mais le gouver-
nemént fédéral s'y refusa. J'ai été violemment
attaqué par mes adversaires qui nie reprochaient
d'avoir porté un coup cruel aux écoles séparées des
catholiques. On m'accusa d'être un ennemi de
l'Eglise, un protestant intolérant, un homme qui
n'avait pas a cœur les intérêts du peuple. J'ai été
dénoncé incessamment, si bien qu'un grand nombre
de gens ont dû se faire de moi l'idée que j'étais une
espèce d'ogre prêt à commettre une injustice, chaque
fois que je le pouvais, à l'égard de ceux qui ne par-
tageaient pas mes croyances religieuses.

J'eus le privilège de rencontrer le prédécesseur de
l'archevêque actuel de Halifax, Mgr Hannan, avec
qui je m'entretins de cette question. Celle-ci lui
avait été soumise par l'évêque de l'Ile du Prince-
Edouard. Je lui exposai la version du gouverne-
nient provincial. L'archevêque en causa avec Mgr
McIntyre. Qu'en résulta-t-il ? Il en résulta un
règlement sur des bases si larges, si tolérantes, si
généreuses et si justes que vingt ans après l'adop-
tion de cette loi, bien qu'elle n ait été l'objet d'au-
cune modification, je puis me flatter de déclarer ici
qu'on ne saurait trouver aujourd'hui dans l'Ile du
Prince-Edouard un seul homme pour venir dire que
la moindre injustice est commise à l'égard des
catholiques de cette province. Et pourquoi cela?
Si on nous avait alors pris à la gorge, nous de l'Ile
du Prince-Edouard, si on nous avait dit: Nous
allons vous forcer de faire telle et telle concession;
si une majorité de ce parlement avait pris sous sa
protection laminorité de Plle duiPrince-Edouard
si ce parlement'avait alors essayéde nous -dicter,...

M. WELSH: Il ne pouvait le faire.,

M. DAVIES(I.P.-E.): . . .une ligne de conduite,
les concessions que nous devions faire, y a-t-il ici
un homme qui s'imagine que nous vivrions aujour-
d'hui dans Pheureux état de choses qui existe,
sous l'opération d'un système qui' rend à tous jus-
tice égale et dont personne ne se plaint? eut-on
douter que les -mêmes' résultats produits par la
conciliation dans lIle 'du- Prince-Edouard et la
Nouvelle-Ecosse suivraient également l'adoption de
la même politique à l'égard du Manitoba ?,Peuton
douter'que si l'on faisait'à l'égard de cette proiince
ce que l'on a fait à notre légard, si. 'on"a doptait à
l'égard de cette 'province làa politique d'hômme
'd'Etat que lon a adoptée à 'égard du Nouveau-
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Brunswick dans ses jours d'épreuve, l'on mettrait
fin aux antipathies, aux luttes, aux conîflits de
parti, le race et de religion qui menacent de divi.
ser et de démembrer cette jeune confédération ?

J'en appelle, contre toute cette politique de coer-
cition, à l'expérience d'un quart de siècle dans les
provinces maritimes, et je dis : ceux-là nie sont pas
des hommes d'Etat qui l'ignorent. Je dis (ien
adoptant une politique (le coercition, qui est odieuse
dasi le siècle où nous vivons, l'on adoptera une
politique qui sapera les bases sur lesquelles cette
grande confédération a été établie. Nous formons
un pays où il y a diversité de races et (le religions ;
nous ne pouvons vivre ensemble que si nous sommes
prêts à avoir les uns pour les autres une tolérance
raisonnable, de l'équité et une justice égale pour
tous. Je me fais l'écho de ce qu'a dit hier soir
l'honorable député de Halifax (M. Kenny) que,
dans son opinion, la population dans toutes les
parties du Canada, la majorité dans chaque pro-
vince sont prêtes à faire preuve de cette tolérance,
de cet esprit de justice égale, si on leur permet de
le faire. Pourquoi, alors, intervenir aujourd'hui
en adoptant ce principe odieux, qui répugne à tout
esprit anglais, qui répugne à tout esprit français,
qui répugne à tout esprit canadien, en adoptant
une politique qui, comme je viens de le dire, peut
avoir pour effet-Dieu veuille qu'il en soit autre-
ment !-de démembrer cette jeune confédération ?

On dit que cet arrêté réparateur n'était pas dra-
conien, que le Manitoba n'aurait pas dà s'en for-
inaliser et qu'en lui-même, cet arrêté était en réa-
lité une espèce de conciliation. Tout homme de
bon sens qui examinera cet arrêté verra qu'il ne se
pourrait rien trouver de plus péremptoire, de plus
arbitraire, de plus draconien. L'honorable ministre
de la Justice a donné à entendre, et le ministre de
l'Intérieur a répété, qu'il faut lire l'arrêté réparateur
en le rattachant aux raisons qui l'appuient-je crois
qu'ilsappellent cela l'arrêté subsidiaire-aux ruisons
par lesquelles le Conseil en motive l'adoption. Le
gouvernement du Manitoba n'a eu affaire qu'à l'ar-
rêté réparateur lui-même, et la forme de cet arrêté
réparateurétant aussirigoureuse, aussi draconienne,
aussi arbitraire qu'elle pouvait l'être. On y ordon-
nait, exigeait, décidait qu'elle devait rétablir, sans
autre enquête, sans autre égard pour la question de
fait, tous les droits et privilèges allégués dans les
pétitions de la minorité catholique de cette pro-
vince, comme ayant été acquis en vertu d'une lé-
gislation postérieure à l'union. Il ne laissait place
à aucune conciliation, à aucun compromis, à aucune
transaction entre les parties en litige, à aucun
moyen de voir si l'on ne pourrait en arriver à poser
les bases d'une entente raisonnable et juste qui
rendrait justice égale aux deux parties. Au lieu
de négociations, on a eu un jugement ; au lieu de
conciliation, on a en cet arrêté péremptoire; au
lieu de discussion, on a eu ce décret absolu; et
en présence de tout cela, que pouvait faire la légis-
lature du Manitoba, sinon y voir un affront ? On
ne lui a pas donné la chance de faire autre chose.
Il ne lui restait qu'à dire ce qu'elle a dit.

Et qu'a-t-elle (lit, de fait? Elle a dit : Nous
doutons beaucoup que vous ayez étudié les faits ;
vous ne pouvez pas avoir connu les faits ; si vous
avez eu les faits présents à l'esprit, vous n'auriez
jamais adopté cet arrêté. Je vais attirer l'attention
sur la réponse faite par la législature du Manitoba
à cet arrêté draconien du Conseil privé, afin de
rechercher s'il y avait dans cette province le vio-
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lent esprit d'animosité qu'on prétendait y exister
ou si, au contraire, on y était animé du désir de
régler cette question surune base raisonnable, juste
et équitable. Je vois à la page 367 (v. f.) <le ce
Livre Bleu, que dans le mois de juin suivant, la
législature du Manitoba qui était alors en session,
répondit comme suit à l'arrêté réparateur

Ces privilèges que l'arrêté du conseil nous ordonne de
rendre à nos concitoyens catholiques romains sont sub-

1 stantiellement les mêmes privilèges que ceux dont ils
jouissaient avant l'année1890. Obéir aux termes de l'ar-
rêté serait rétablirles éoles séparées catholiques romaines
avec des garanties d'efficacité pas plus satisfaisa ntes que
celles qui exsitaient avant cette date. La politique d'éuu-
eation incorporée dans nos statuts a été adoptée après un
examen des résultats de ta politique suivie jusqu'à pré-
sent et en vertude laquelle les écolesséparées catholiques
romaines (qu'on cherche à rétablir maintenant) avaient
existé pendant plus de 19 ans. On a trouvé que ces écoles
étaient inefficaces. Telles que conduites par la partie
catholique romaine du conseil de l'éducation, elles ne
possédaient 'as les qualités de nos bonnes écolesipubliques
modernes. Leurs conduite, administration et règlements
étaient défectueux; le résultat (le laisser une grande
partie de la population sansimeilleurs moyens d'éducation
que ceux ainsi fournis a été qu'un grand nombre de gens
ont grandi dans l'ignorance. Autant que nous le sachions,
on n'a jamais tenté de défendre ces écoles à cause de leurs
mérites, et nous ne connaissons aucune raison qui justi-
fierait de dépenser des deniers publics pour leur soutien.

Et plus loin:

Nous croyons que lorsque larrêté réparateura été passé,
Votre Excellence en conseil n'avait pas devant elle des
informations exactes et complètes sur le fonctionnement
de notre ancien système d'écoles.

Nous croyons en même temps qu'il y avait absence des
moyens nécessaires pour former une opinion juste au
sujet de l'effet des changements sur la province dans le
sens indiqué dans l'arrêté en conseil.

Ayant cette opinion, nous prétendons respeetueusement
ou'il n'est pas encore trop tard pour faire une enquete
minutieuse sur toute la question. Si ce moyen est adopté,
nous aiderons volontiers" à fournir les informations les
plus complètes à notre disposition. Une enquête de cette
nature fournirait une base sûre sur laquelle on pourrait
appuyer des conclusions tirées avec un degré raisonnable
de certitude.

Je prétends que cette réponse était de nature à
encourager un règlement par voie de conciliation et
que le gouvernement fédéral aurait dû accepter la
branche d'olivier tendue par la législature du Ma-
nitoba dans ce que je viens de lire. Cette législa-
ture dit ; nous ne pouvons concevoir qu'en prépa-
rant cet arrêté draconien vous ayez réellement été
au courant de tous les faits. Nous ne voulons pas
commettre d'injustice, nous vous invitons à exami-
ner la nature et le fonctionnement de l'ancien sys-
tème scolaire, de même que l'effet du nouveau
système. Nous ne contestons pas votre droit d'in-
tervenir, mais n'intervenez et ne nous ordonnez de
faire quoi que ce soit que lorsque vous aurez recher
ché les faits. Pouvait-il y avoir quelque chose de
plus conforme au bon sens? Pouvait-on parler plus
clairement, plus raisonnablement? Je dis que si le
gouvernenent du Canada eût été animé du désir de
faire ce qui était juste et équitable, il eût accepté
l'invitation et procéder à l'enquête ; et j'ose dire
que s'il eut agi ainsi, nous ne nous trouverions pas
aujourd'hui dans la déplorable position où nous
sommes, avec des partis divisés, à la veille d'élec-
tions générales, par un conflit de race et de religion
suscité par des passions chauffées à blanc.

Que fit-on ensuite ? Pour la première fois, le
gouvernement du Canada s'aperçut qu'il avait eu
tort, il recula honorablement. On sait que le cabi-
net est radicalement divisé au sujet de la solution
à donner à cette question. Les membres du cabinet
qui voulaient la régler par voie de conciliation
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avaient l'ascendant, ils décidèrent d'entamer des
négociations. Ils retirèrent virtuellement l'arrêté
réparateur. Ils rédigèrent un arrêté ministériel qui
indiquait le désir le régler la question au moyen
d'un compromis. Ils ne voulaient pas mettre à
exécution l'arrêté réparateur de juillet. Ils étaient
parfaitement satisfaits alors d'obtenir la moitié de
ce qu'ils réclamaient. Ils paraissaient être à la
veille d'accepter l'offre que le gouvernement du
Manitoba leur avait faite, et je n'ai jamais pu
m'expliquer pourquoi, après avoir écrit l'arrêté
ministériel de 1895, ils retournèrent i la politique
de coercition qu'ils avaient adoptée en février 1895.
Que disent-ils ?

Pour toutes les parties intéressées, on ne contestera pas
que, s'il y a possibilité, la question des écoles devrait être
résolue exclusivement par la législature provinciale. Pour
toutes les raisons du monde, dans l'opinion du sous-
comité, cette ligne de conduite doit être préférée, et, dans
l'espoir que cette ligne de conduite peut encore être suivie,
le sous-comité a présentement l'honneur de recommander
qu'il plaise à Votre Excellence faire valoir auprès du
gouvernement du Manitoba les vues supplémentaires qui
suivent, en les rattachant à l'arrêté réparateur.

L'arrêté réparateur, joint à la réponse du gouvernement
du Manitoba, a investi le parlement fédéral d'une pleine
et entière jurisdiction dans l'espèce, mais il ne s'en suit
aucunement que ce soit le devoir du gouvernement fédéral
d'insister pour que la législation provinciale, pour être
mutuellement satisfaisante, soit exactement conforme à
la lettre de cet arrêté. On espère, cependant, qu'un
moyen terme s'imposera aux autorités provinciales, de
manière à rendre inutile toute action de la part des auto-
rités fédérales.

En vue d'un règlement sur cette base, il semble dési-
rable de rechercher, par des négociations à l'amiable, que
les amendements aux Actes relatifs à l'instruction dans
les écoles publiques il y a lieu d'espérer de la législature
du g4anitoba dans le sens des principaux voux de la
minorité.

Il y a là tout ce qu'on pouvait désirer. Il y a
l'indice d'une disposition à accepter la demande
d'une enquête. Qu'advint-il ? Pourquoi le gouver-
nement n'a-t-il pas agi conformément à cette dis-
position. Aucune enquête n'eut lieu, personne ne
fut envoyée. Pourquoi un membre (lu gouverne-
ment n'est-il pas allé au Manitoba ? Pourquoi ce
moment n'a-t-il pas été suivi d'une enquête ? Per-
sonne ne le sait, aucune explication ne nous en a
été donnée. La seule explication possible, c'est que
la fraction du gouvernement favorable à une poli-
tique de coercition reprit l'ascendant, et la branche
d'olivier qu'on était disposé à tendre fut de nou-
veau retirée.

Puis vient la dernière réponse du gouvernement
du Manitoba en date de décembre 1895, dans
laquelle ce gouvernement dit :

Il est à regretter que l'invitation faite par l'Assemblée
législative d'ouvrir une enquête sur les faits n'ait pas été
acceptée, mais que, comme je l'ai dit ci-dessus, les con-
seillers de Son Excellence aient énoncé leur politique
sans investigation. Il est également regrettable que le
parlement soit apparemment à la veille d'être saisi d'une
mesure législative sans une enquête préalable. Je dois
dire en toute déférence qu'une pareille façon d'agir ne
paraît pas susceptible d'une justification raisonnable, et
qu'elle est de nature à faire croire et doit créer la convic-
tion que l'intérêt éducationnel de la population de la
province du Manitoba est livrée aux décisions hostiles et
absolues d'un tribunal dont les membres n'ont pas abordé
la question dans un esprit où devait être un corps judi-
ciaire; ni pris les moyens nécessaires pour se former une
juste opinion sur le fond de la question.

La demande d'enquête contenue dahs la réponse de la
législature à l'arrêté réparateur devrait, dans l'opinion
du soussigné, êtrerenouvelée avec -instance; et dans le
cas où l'enquête serait accordée, elle devrait être assez
étendue pour embrasser tous les faits utiles ayant rap-
port aux systèmes d'école passé et présent.

Le désir de la législature et du gouvernement de la pro-
vince, dans tout le cours-de cette affaire, depuis l'adoption

des statuts de 1890, a été de procurer aux enfants de nos
citoyens les meilleurs moyens possibles d'éducation. Tous
les efforts ont tendus vers ce but et tous les sacrifices
pécuniaires possibles ont été faits pour établir un système
scolaire basé sur des principes solides, et des écoles ins-
tallées et administrées d'après les méthodes modernes
approuvées. Quoiqu'il reste encore beaucoup à faire, on
peut affirmer sans crainte que le succès a couronné nos
efforts dans une mesure raisonnable.

On se propose par des modifications ultérieures à la loi
et dans l'administration du système de remédier à tout.
défaut reconnu et à effacer toute apparence d'inégalité ou
d'injustice qui pourrait être signalée.

Ayant cet objet en vue, le gouvernement et la législa-
ture seront toujours prêts à tenir compte, dans un esprit
de justice et de conciliation, de toute plainte qui pourrait
être portée à leur connaissance.

Il n'y avait rien de plus louable que le langage
de cet arrêté ministériel, il n'y avait rien qui pût
témoigner d'utn désir plus fort et plus sincère de la
part du gouvernement du Manitoba (le faire ce (lui
était juste et de se soumettre à tout arrêté que le
gouvernement du Canada pourrait adopter ou à
toute législation que le parlement du Canada pour-
rait adopter, pourvu qu'on luit accordât ce qu'il
demandait, savoir, une enquête xminutieuse et régu-
lière sur les faits existants.

Maintenant, voici que le parlement est saisi du
projet de loi actuelle, et les députés doivent se
demander: sommes-nous tenus dè légiférer? Tout
le inonde répond : assurément non. Le lord Chan-
celier répond : assurément non, à moins que le
parlement ne soit convaincu qu'il y a pour lui un
bon motif d'agir. Personne ne nie cela. Mais
comment nous convaincre ? Par des discours pro-
noncés ici par les honorables députés ou par la pro-
duction d'une preuve ? Il n'y a pas de preuve qui
nous permette d'en arriver à une conclusion
sérieuse. Je ne conteste pas le droit au parlement
de légiférer ; je ne conteste pas que dans certaines
circonstances données, nous devrions légiférer ;
mais j'affirme que notre droit de légiférer dépend
absolument de la décision de la question de savoir
si le cas est d'urgente nécessité, si une injustice
flagrante a été commise.

Si le Manitoba avait refusé absolument de mettre
fin à ce grief, je dis que nous devrions légiférer.
L'exercice de iotie droit doit venir en dernier
essort, et en dernier essort seulement, et le meilleur
remède que nous puissions appliquer sera faible et
impuissant, comparé à celui que pourrait offrir la
législature provinciale. Le ministre de la Justice
et le ministre de l'Intérieur admettent qu'une once
de réparation par la législature provinciale vaudrait
mieux qu'une livre de réparation entreprise par le
parlement fédéral. Il est admis de toute part que
même en apportant à la solution de la question la
détermination énergique de bien faire, c'est la chose
la plus difficile possible que .de donner une solu-
tion pratique à cette question. Des difficultés sur-
gissent de toutes parts, et une fois la loi passée,
il n'y a pas de moyen de l'appliquer.

Qu'avons-nous ici? Nous avons dénégation d'ur-
gence, dénégation d'injustice, demande d'enquête,
promesse du gouverne'ment provincial d'agir équi-
tablement et dans un esprit de conciliation, et si,
après enquête, il ressort qu'il y a injustice, pro-
messe, de la part de la législature provinciale, con-
firmée par le gouvernement du Manitoba, d'appli-
quer un remède. Dans les circonstance, ce serait
un acte arbitraire de notre part, l'exercice tyran-
nique de nos droits constitutionnels et un abus de
ces droits, que d'essayer de faire adopter -par ce
parlement une loi coercitive et d'imposer à cette
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province un système à laquelle l'énorme majorité
de sa population déclare être opposée. Comment
pouvons-nous imposer ce système contre le gré de
la population? Peut-on prétendre qu'en agissant
ainsi, on sert les intérêts de la minorité ? Non.
Les intérêts de la minorité ne sont pas servis par
l'adoption d'une loi avortée qui ne saurait être
appliquée ; les intérêts de la minorité ne sont pas
préservés par l'adoption d'une loi qui est de l'aveu
de tous inefficace et qui, à moins qu'une législation
subséquente ne vienne lui donner un complément,
ne vaut pas le papier sur lequel elle est écrite.

Mais l'honorable ministre qui a proposé le bill
(sir Charles Tupper) et l'honorable ministre qui a
parlé cette après-midi (M. Foster) ont demandé à
la Chambre, en termes 'chaleureux et passionnés
d'adopter ce bill, non seulement parce que nous
avons juridiction en la matière, non seulement
parce que nous y sommes tenus par la constitution,
niais par un motif plus élevé, par obligeance à la
loi souveraine qui nous oblige de faire aux autres
ce que nous voudrions qu'on nous fit à nous-même.
Et, en vertu (le cette loi plus haute, ils nous deman-
dent d'imposer cette loi coercitive à la population
du Manitoba. Comment un citoyen des provinces
maritimes, qui se rappelle l'histoire de sa propre pro-
vince pourra-t-il pour cette raison voter en faveur
de ce bill ? En me basant sur la loi plus haute qui
m'oblige le faire aux autres ce que je voudrais
qu'on n<e fit, je dois refuser de voter pour une loi
de coercition adoptée ici sans enquête, et en face
de la dénégation, par la province qu'il s'agit de
contraindre, (le l'existence <l'une injustice Je dois
refuser (le faire à l'égard du Manitoba ce que je
combattrais si d'autres essayaient le le faire à
l'égard de la province que je représente, et comme je
m'opposerais à ce qu'on appliquât, dans les circ"ns-
tances comme celle-ci, une législation coercitive à
l'Ile du Prince-Edouard, je dois, en raison de la loi
plus haute, de la loi souveraine, ref tiser d'appliquer
la coercition à une population qui nous supplie de
rechercher si la prétendue injustice existe et qui
s'engage à rendre justice si on lui en donne la
chance.

Examinons maintenant la loi proposée au point
de vue légal. La loi elle-même est-elle utile? Peut-
elle avoir quelque effet légal ? Est-ce une loi défi-
nitive ou pourra-t-on la retoucher? Notre législa-
tion à ce sujet sera-t-elle, oui ou non, définitive et
irrévocable: C'est une question importante, sinon
vitale. Si la réponse est affirmative, peu de dépu-
tés se soucieront de l'adopter maintenant, dans les
derniers jours d'un parlement moribond, à la veille
d'un appel au peuple. Si, au contraire, c'est une
législation ordinaire qu'on pourra modifier et révo-
q uer à chaque session, les vices, les défectuosités
et les dangers ne sont pas aussi graves. Mais notre
juridiction n'est ni exclusive, ni générale, ni concu-
rente avec celle des législatures provinciales. Nous
ne possédons qu'une juridiction restreinte, dépen-
dant absolument de certaines conditions préexis-
tantes, et une fois exercée. il est impossible d'en
détruire l'effet. Une fois passée, le bill ne peut
être révoqué par nous ni par nos successeurs.

En légiférant d'une façon appropriée, notre
législation devient partie de la loi scolaire <lu
Manitoba. De là, il semblerait découler qu'elle
doive être susceptible d'amendements par la légis-
lature nanitobaine, de temps à autre, sauf, comme
pour tout autre loi scolaire provinciale, l'appel au
Conseil privé dans le cas où ces amendements pré-
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judicieraient aux droits de la minorité. Mais si
notre pouvoir est rigoureusement limité, s'il est
conditionnel, il s'ensuit que ce pouvoir une fois
exercé, on ne peut plus le reprendre, et qu'une fois
que ce pouvoir s'est traduit dans une loi, nous
sommes sans pouvoir pour la révoquer. A plus forte
raison ne pourrions-nous pas la révoquer en partie
par amendements ou modifications. Pour justifier
une intervention ultérieure, il nous faudrait dé-
montrer qlue nous possédons un pouvoir s'étendant
sur toute la loi. Nous n'en avons aucun. Le
pouvoir d'amender comporte celui de révoquer ; le
pouvoir de révoquer en partie, celui de révoquer le
tout, ce qui implique une juridiction qui peut n'être
pas exclusive, mais qui s'étend sur le tout. Il ne
une senible pas, non plus, que nous puissions réserver
partiellement l'exercice de nos pouvoirs pour un
autre parlement. A mon avis, c'est un pouvoir
qui doit s'exercer ad hoc. Nous ne pouvons le
déléguer ni le réserver en tout ou en partie. La
mesure dans laquelle nous manquons (le légiférer
pour le redressement d'un grief, quel que soit ce
que décrète l'arrêté réparateur, est précisément
celle dans laquelle nous aurons exercé et épuisé
notre discrétion. Par l'acte même d'accepter et
<le décréter une chose, et de refuser d'en accepter
ou d'en décréter une autre, nous aurons exercé et
épuisé la juridiction que le statut nous confère.
Nous pourrons nous déterminer oit à agir plus tard
ou à ne pas agir du tout, nais si nous agissons, la
loi qui en résultera sera finale, et doit être com-
plète.

Le bill excède-t-il notre juridiction ? notre pou-
voir de légiférer est fondé entièrement sur l'arrêté
réparateur. On allègue avec beaucoup de force
que notre législation doit se borner à assurer iden-
tiquement l'exécution des décisions et décrets de
l'arrêté réparateur, iii plus ni moins, et cela seule-
nient si la législature refuse de s'y conformer. On
nie que nous ayons le pouvoir de légiférer de
manière à donner effet à une partie seulement les
décisions <le l'arrêté réparateur, pour la raison que
la légisture aurait pu exécuter cette partie de
l'arrêté, si tel eût été l'ordre qui lui fut donné. En
d'autres ternies, si l'arrêté réparateur indique à la
législature de faire trois choses, et que celle-ci s'y
refuse absolument, ce parlement n'aurait pas alors
le pouvoir de décréter l'exécution d'une seule de
ces choses ou seulement de deux d'entre elles, pour
la raison que la législature aurait pu être parfaite-
ment disposée à se conformer à un arrêté répara-
teur qui eût été ainsi limité. On dit que ce n'est
rien que le refus d'agir dela législature qui nous
donne juridiction, et que comme on n'a pas parti-
culièrement refusé de remédier en partie à l'arrêté
réparateur, c'est-à-dire à un ou quelques-uns seule-
ment des griefs dont il ordonnait le redressement,
nous n'avons pas juridiction si ce n'est pour décréter
·l'exécution du tout. L'argument est très fort et a
la sanction d'éminen tes autorités légales. Sa jus-
tesse serait absolument fatale à ce bill.

Quoi qu'il en soit, et là-dessus je n'exprime au-
cune opinion, il est incontestable, dans tous les cas,
que ce parlement ne peut légiférer en dehors des
ternies mêmes et des adjudications ou décisions de
l'arrêté réparateur. A mon avis, un tel arrêté,
formant la base limitative de toute législation, ne
devait jamais être passé sans une inrestigatior
complète des faits en dispute. Le Conseil privé
devant lequel l'appel est porté devait d'abord
déterminer quels faits étaient en preuves, quels
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griefs existaient réellement, et ensuite, considérant
le caractère d'ordre public de la question, il devait
préciser jusqu'à quel point il était convenable, sage
ou prudent d'ordonner le redressement de ces
griefs. L'étendue de son arrêt limite nécessaire-
ment nos pouvoirs, et nous ne pouvons pas exercer
les fonctions d'une cour d'appel en nous arrogeant
une juridiction illimitée, pour décider qu'on adop-
tera un mode de redressement autre que celui
décrété et adjugé par l'arrêté réparateur, ou qui
en est différent. Nous pouvons nous déterminer,
dans les circonstances, à ne pas agir à présent, à
ne pas exercer, pour le moment, he discrétion que
le statut nous confère, ou bien à l'exercer en tout
ou en partie, mais cette discrétion est nécessaire-
ment limitée par les termes de l'arrêté. Eh bien !
quel est cet arrêté ? Il prescrit pour remède trois
choses, et ces trois choses seulement. Sous nul
autre rapport il n'abroge, ni amende les lois de
1890. Il nous autorise à passer telle législation
qui est nécessaire pour mettre à effet ces'trois
choses, mais rien de plus. Nous ne pouvons pas
intervenir dans le plan général du système scolaire.
du Manitoba, excepté autant qu'il est essentiel et
nécessaire pour assurer l'application de ces trois
choses. L'arrêté réparateur ne dit rien de l'éta-
blissement d'un bureau séparé de l'éducation. Il
est absolument silencieux sur ce point. A moins
que les trois choses prescrites ne l'impliquent né-
cessairement, nous ne pouvons légalement consti-.
tuer semblable bureau. Tous les droits et privi-
lèges que l'arrêté réparateur concède à la minorité
catholique romaine, peuvent tout aussi bien être
appliqués par le bureau d'éducation existant au
Manitoba que par un bureau séparé. Si l'on pen-
sait le contraire, l'arrêté réparateur l'aurait expres-
sément mentionné. Mais ce bureau séparé n'est
pas nécessaire pour assurer à la minorité le bénéfice
des trois choses qu'il, prescrit. Si, légiférant en
obéissance à l'arrêté réparateur, la législature du
Manitoba eût concédé à la minorité catholique
romaine le droit de construire, entretenir, garnir
de mobilier, gérer, conduire et soutenir les écoles
catholiques romaines, sous la surveillance du bureau
d'éducation existant, nous n'interviendrions pas
pour compléter la législation relativement à l'éta-
blissement de semblable bureau séparé.

Nous ne pouvons pas le faire, non plus, si ce n'est
pas adjugé ni ordonné dans l'arrêté réparateur.
L'établissement d'un tel bureau n'est ni expressé
ment adjugé par cet arrêté, .ni nécessairement
impliqué pal les trois droits spécifiques y adjugés,
ni essentiel pour que ces droits soient effective-
ment conférés. Cela étant, nous n'avons pas le
pouvoir de constituter semblable bureau, et le
bill qu'on nous présente, excédant sous ce rapport
notre juridiction, n'aura pas d'autre utilité que
d'être une source intarissable de procès.

J'ai résumé par écrit avec beaucoup de soin mes
opinions sur cette question légale abstraite, et je
les recommande à l'honorable ministre de la Justice
où à tout autre homme de loi siégeant à la droite
de l'Orateur en cette Chambre, qui se sent disposé
à les contredire. Si mes conclusions sont justes,
le bill qui fait présentement l'objet de nos délibé-
rations, s'il est adopté, ne vaudra pas le papier sur
lequel il est écrit. Je puis avoir tort ; si j'ai tort,
je suis accessible à la persuasion. Naturellement,
c'est là une question de droit· pratique dont seuls'
lee hommes de loi s'occuperont., Je suis convaincu
que mon raisonnement ne peut être réfut:é. A'

moins que vous ne puissiez prouver d'une manière
concluante que ce que vous avez prescrit dans
votre arrêté réparateur implique nécessairement
l'établissement d'un bureau séparé d'éducation, vous
n'avez nullement le pouvoir de le constituer. J'ai
allégué et je suis convaincu au delà de tout doute
que ce qui constitue cet arrêté peut être assuré par
le bureau d'éducation actuel, tel qu'il existe. Dans
les circonstances votre arrêté comprend tout le
remède que vous pouvez proposer, et vous ne pou-
vez pas y en ajouter un autre. Vous ne pouvez pas
constituer un bureau dont l'arrêté réparateur n'a
pas réclamé ou requis l'établissement.

Maintenant, M. l'Orateur, je demande au gou-
vernement quelle est sa politique de conciliation.
En juillet, il était disposé à la conciliation. Oit en
sommues.nous aujourd'hui ? Nous en sommes à
voir ici le secrétaire d'Etat inviter,' solliciter,
implorer presque cette Chambre de passer un bill
coercitif, puis nous dire, le moment d'après, qu'il
est sur le point d'inviter le premier ministre, du
Manitoba à entrer en conférence avec lui pour en
arriver à un règlement amical. Il nous demande
de lui forger une massue pour lui permettre d'en
menacer le premier ministre du Manitoba, et de
lui dire, cette massue dans sa main : "Maintenant,
monsieur, je veux que vous en arriviez à un règle-
meut amical avec moi." Suppose-t-il que ce soit
possible d'en arriver de cette manière à un règle-
ment amical ? Et qu'entendons-nous dire aujour-
d'lui? Qu'il n'y a pas un iota -de vrai dans la
déclaration qu'il a faite à la Chambre, l'autre jour,
que M. Greenway avait pris l'initiative.de proposi-
tions. Il a tronqué le télégramme même qu'il a
cité, et M. Greeuway s'est plaint amèrement, dans
la législature locale, que toute la partie de ce télé-
gramme qu'il considérait importante avait été
omise dans la citation.

Mais quel est'l'objet de cette conférence et de
cette conciliation, M. l'Orateur, si le gouvernement
ne fait que son devoir en vertu de la constitution,
si ce qu'il fait lui est impérieusement commandé,
s'il ne va pas au delà de ce que requiert la consti-
tution ? Comment osent-ils hésiter, si c'est le sen-
timnent rigoureux du devoir que leur impose la-
constitution, qui les pousse ? Cette attitude du
gouvernement démontre l'extrême fourberie, la
fourberie ridiculement absurde des arguments
derrière lesquels il cherche à s'abriter faute de'
mieux. . Elle dénonce son manque desincérité. Je
dis que si la nature humaine est la même qu'ailleurs
au Manitoba, le gouvernement se conduit de manière
à empêcher un règlement franc, amical et définitif
de cette difficulté. Quelle est sa véritable politique,
M. l'Orateur ? S'il veut régler cette question, il
peut encore honorablement retirer son bill. Il n'y"
aurait aucun déshonneur à faire cela. On leur a dit
maintes fois, et je le répète que nous ne voulons, à
la gauche de l'Orateur, faire aucun capital politique
avec cette question. Nous désirons ardemment
la faire retirer de l'arène de la politique fédérale.
Noussommes sincèrement désireux de faire:concéder
à la minorité du Manitoba les droits et, privilèges
dont elle doit jouir ; -'et nous pensons que cela
peut se faire et se fera si .vous abandonnez les
moyens coercitifs pour adopter une politique de'
négociations et de conciliation. Nous:savons que
'la -cdnciliation -a, donné de satisfaisants- résultats
ailleurs, et nous croyons qlu'en y recourant ici,
vous obtiendrez un: arrangement honorable et
durable, fondé sur la bonne fòi, l'honneur et a
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droiture qui seules peuvent donner à cet arrange- autres ce que je voudrais qu'il ie fût fait à moi-
ment un caractère de perimianeice Vous pouvez I!iêiiie, et que colitne je ressentirais amèrement
faire un arrangement qui, tout ci rendant justice à l'application, en (le semblables circonstances, <le
la minorité, ne violenîtera pas la conscience de la iesues coercitives à na province, je dois, à moins
majorité et n'empiétera pas inutilement sur l'auto- que ce ne soit en dernier ressort et après ample
nomie de la province. Vous pouvez respecter les investigation, refuser (le contribuer à l'application
droits provinciaux et renmédier en même temps à ce de ces mesures à une autre province. Je m'y
que l'on prétend avoir constitué une injustice pour oppose parce que je ne crois pas à la force pour
la minorité ; et lorsque i rivera le temps (le déter- re'iu±dier ai mal.
miner la limite précise jusqu'où devra porter le Mais, tout ci m'opposant à ce bil, je sais qu'il
remède, il y aura nécessairemiîent matière à coin- est une meilleure voie, un plus noble sentieràsuivre,
promis, et la close qera réglée dans un esprit de une méthode pus simple et plus anglaise pour
conciliation, si elle l'est. faire di2pi'aîtr* les griefs et faire rendre justice à

Pour ces raisons, je m'oppose au bill. Je m'y la minorité. Cettevoie, cesentier, cette méthode,
oppose parce qu'il constitue ue fraude politique, c'est la méthode équitable et anglaise proposée
une jonglerie parleientaire; parce que ses dispo- par le chef du parti libéral. Le zèle le celui-ci,
sitions comportent la plus graide somme le iuiaux sa sincérité et soi habileté sont ]lors <le doute et (e
et la iuoindre soinmîe de biens ; parce que, tout conteste. Sa race, sa croyace et son expérience
appliquant les mesures coereitives odieuses à tout rendent nique sa position et très grande sa puis-
Canadienî, il est encore évilennient ineflectif et sauce dans un cas coîmîme celui-ci. Ses nobles opi-
impraticable ; parce qu'il appatrait.à sa face même ilions d'houmme <lEtat émises dans le discours qu'il
qjuil n'est pas définitif, et que, par les réclamations a prononcé dans ce débat lui ontfait une réputation
d'amndemeniits qu'il occasionnera plus tard, il aura et lui ont créé une confiance dont rarement un
nécessairement l'effet de ralluimier et d'encourager Sapropo-
les disputes de race et de religion. Je m'y oppose sition <e îèglcinent se recoimanle d'elle-même à
parce qu'il comporte une intervention dans les notre bon sens, et comporte un règlement amiable
droits provinciaux, qui ne doit être tolérée qu'en au moyen ('une législation provinciale, fondée sut'
dernier ressort, et après qu'une investigation soi- la conciliation et le compronis, et après discussion
gneuse aura prouvé l'existence de griefs bien fondés, et investigation complètes du sujet. M. l'Orateur,
auxquels la législature ne veut pas remédier. Je je ne puis m'empêcher le croire que les moyens
m'y oppose parce que, bien que strictement dans la coercitifs abandonnés et la Conciliation substituée à
limite de nos pouvoirs, il y échappe ioraleînent, ces moyens, la majorité protestante du «Manitoba
dans les circonstances, et parce qu'il constitue sera piête à accordet ne pleine mesure, une
l'exercice arbitraire et non requis d'un privilège ou mesure surabondante de justice à la minorité.
pouvoir constitutionnel auquel l'on ne doit recourir
qu'après que a l'on épuisé tous les autres moyens. M. POWELL J'ai en le plaisir souvent d'en-
Je mi'y oppose pfarce que, bien qu'il ait pour fin tendre lhonorable préopinant. Je l'ai entendu
prétendue (le remédier aux griefs <le la minorité, il parfois parler plus inconsidérément (lue ce soi',
ne lui apporte aucun secours effectif, et que, tout mais je me l'ai p'esquo jamais entendu parler avec
en créant u vaste et odieux système, il ne pourvoit autant (le souci les usages-je pourrais presque <ire
pas à sa mise en opération ni à l'existence (le sont les convenances. Il s'est plaint, en commencant,
fonctionnement. Je m'y oppose parî'e que i'expé- du langage le honorable ministre <es Finances
rience de toutes les provinces a prouvé que, laissée (M. Foste'.) Il s'st plaint que celui-ci avait
à elle-même, la najorité dans chaque province rend accusé l'pposition (lé tous les crimes. Je pense
équitablemeint justice à la minorité. Je m'y oppose, que ce cas est de ceux où les méchants s'enfuient
parce que, par la violation de la coutume ëtablie sans être poursuivis. Il lui plût aussi de rendre
d'un quart de siècle, il crée un précédent qui, s'il ses hommages à l'hoiorable leader de la Chambre
était suivi, poirrait rompre et détruire la confédé- (si' Charles Tupper). Le leader de cette Chambre,
ration. .Iç m'y oppose parce que, vu qu'il coi- «. l'Orateur, a été trop longtemps dans la vie pu-
porte une des plus graves questions d'ordre publi- blique, il a trop bien gagné ses éperons, pour avoir
que qui ne se soient jamais présentées levant nous, lxedoin le la recoinniandation de lonorable préopi.
une question grosse <le conséquences d'une portée nant; et soit ca'actè-e et son habileté sont telle-
incalculable et dangereuse, il est au delà de la ment bien établis en ce pays, (Ile je puis sans
compétence de ce parlement moribond, qui ne petit crainte les abandonner à leur propre sort. Je ne
le faire passer en loi à sa dernière heure. Je m'y fais quexprime' non seulement l'opinion de la
oppose parce que, à t mon avis, il est plus que don- droite, mais aussi l'opinion réelle de la gauche, en
toux qu'il puisse, une fois passé, être changé ou disant (jue ce qui affli l'honorable préopinant, ce
amenlé ensuite~ par ce parleinent, attenlu que n'est p)s le caractère de l'honorable ministre, nais
notre pouvoir (le légiférer suir cette question, rigou- sa force, et que le sentiment qui l'inspire n'est pas
reusenent limité et subordonné à certaines condi- la haine, mais la crainte. Et lorsqu'il dit que sir
tions antérieures nécessaires, une fois exercé se Charles Tupper ne possède pas la confiance de sa
trouve épuisé, et ne peut plus s'exercer ensuite, provnce et que son attitude relativement à la con-
parce qu'il est probablement irrévocable et final, fédération a produit une inimitié qui n'a jamais
en ce qui nous concerne, et qu'il requiert double- encore été égalée, je puis lui rappeler l'élection de
ment, par suite, notre prudence, notre attention, 1878, dans laquelle l'honorable ministre balaya sa
notre temîps et notre examen attentif avant de province natale.de la Nouvelle-Ecosse, et l'élection
devenir la loi du pays. Je m'y oppose parce que de 188C, dans laquelle il obtint le nime succès, et
en exercant actuellement ce pouvoir, nous contra. l'élection de 1887, où sa najorité y grandit encore,-
rions ainèrement les désirs de la grande majorité et l'élection de 1891, alors que cette province élut
de la population du Manitoba. Je m'y oppose l'armée des nombreux partisans qui le suivent
parce que la loi divine m'ordonne le faire aux aujourd'hui en cette Chanbre.

M. DAviEs (I.P.-E.)
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Une VOIX : C'est ce qu'elle fera encore.

M. POWELL : Ce qu'elle fera encore ? Natu-
rellement, c'est ce qu'elle fera encore.

M. LANDERKIN : C'est ce qu'elle ne répétera
jamais.

M. POWELL : J'ai entendu cette exclamation,
qu'elle ne le répétera jamais, chaque fois à la veille
des élections. Je l'ai entendu à la veille de l'élec-
tion de 1882 et à la veille de l'élection de 1887 ; et
à la veille de l'élection de 1891, les journaux de
l'opposition étaient remplis des plus éclatantes pro-
phiéties de triomphes prochains. L'honorable mi-
nistre et son parti devaient être balayés du pou-
voir, et lorsque la fumée de la bataille se fut dis-
sipée le jour du scrutin, leur silence fut celui des
momies dans les tombeaux les Pharaons, ils demeu-
rèrent anéanties comme les hordes de Sennachérib.

Je ne suivrai point l'honorable préopinant, je ne
dirai pasdans son argumentation, mais dans son siniu-
lacre d'argumentation. J'effleurerai incidemment
seulement les questions qu'il a soulevées. Le prin-
cipal sujet de sa chanson est qu'il devrait y avoir
une commission. Au nom du ciel ! qu'avons-nous
besoin d'une commission ? L'honorable chef le
l'opposition (M. Laurier) dit qu'il nous la faut pour
trois raisons, savoir : pour établir, premièrement,
l'enseignement de l'Eglise catholique romaine-
c'est-à-dire le fait que, pour les catholiques romains,
les écoles séparées sont affaires de conscience ;
deuxièmement, le fait que le système scolaire du
Manitoba consiste dans le fonctionnement d'écoles
protestantes; et, troisièmement, l'existence ou non
d'une entente relativement aux matières d'éduca-
tion à l'époque <le l'entrée le cette province dans la.
Confédération. Je discuterai par ordre chacune de
ces raisons.

Quant à l'enseignement de l'Eglise catholique
romaine, y a-t-il un homme en cette chambre, y
a-t-il un enfant fréquentant un collège ou une aca-
démie, qui ne connaît pas l'enseignement de cette
église ? Pourquoi requiert-elle une investigation ?
L'attention de tous a plus ou moins été appelée sur
l'histoire et l'enseignement de cette église qui
existe depuis si longtemps, et dont la grandeur fut
telle qu'elle exalte l'imagination de chacun, si elle
ne captive pas sou coeur, cette institution qui à cer-
taines époques fut si puissante qu'elle faisait agir
les rois à sa guise, et qu'elle s'arrogeait le pouvoir
de faire la répartition <les empires par delà les mers
inconnues. Eh ! l'existence même du droit anglais,
comme système distinct de celui de la loi romaine,
est due à son enseignement. Elle est due au fait
que l'Eglise catholique, même dans les jours des
premiers Plantagenets; sous le règne de Henri II,
voulait contrôler l'éducation. Elle introduisit sa
doctrine favorite à Bologne, Padoue, Paris, Oxford
et Cambridge ; et ce furent nos ancêtres, accordant
leurs préférences aux anciennes lois contre le droit
canon, qui établirent le droit anglais. Eh ! au
temps où ils étaient catholiques, nos ancêtres sui-
vaient cet enseignement, et je puis dire aujour.
d'hui que, pour la haute éducation, nous suivons
nous-mêmes le même programme, absolument
comme on faisait jadis, et comme l'église catho-
lique, désire également le faire aujourd'hui pour
l'instruction élémentaire. Seulement, je prétends
que ceux-ci sont plus logiques.

Chaque église protestante a mi>s dans son pro-
gramme de se charger de la haute éducation, de

voir à ce que les jeunes gens soient formés à l'école
du christianisme. Voilà précisémeit quel est l'objet
de l'Eglise catholique romaine. Mais tandis que les
protestants extrêmes-et alors ces protestants sont
extrêmes seulement-excitent les animosités con'tre
les catholiques parce qu'ils s'immiscent dans l'édu-
cation, qu'ils veuillent bien réfléchir sur ce fait,
que leur programme est identique au leur, à cette
seule différence que les catholiques romains sont
plus logiques que les protestants. Les catholiques
romains dlisent : " Donnez-nous l'enfant alors qu'il
est jeune, alors que son esprit est malléable et que
son caractère peut'être façonné." Les protestants
disent : " Abandonnez l'enfant A la tendre merci
des écoles publiques, où l'on n'enseigne point la
religion, et quand ses opinions auront été relative-
ment fixées, nous tacherons dans nos collèges con-
fessionnels (le combler les lacunes ou de détruire
les fautes (le sa première éducation." On sait que
partout les catholiques romains veulent que la reli-
gion sait enseignée dans les écoles. C'est leur en-
seignement. Nous n'avons pas besoin de commis-
sion pour nous éclairer sur ce point.

Quant aux écoles du Manitoba, où devons-nous
apprendre, je le demande, quel est leur caractère ?
Nous devons consulter les statuts et les règlements
des autorités scolaires, les documents sont à la dis-
position le tous les membres de cette Chambre.
Vous n'avez qu'à vous procurer ces statuts et ces
règlements. Une commission est-elle nécessaire
pour découvrir où se trouvent les statuts et le bu-
reau des autorités scolaires du Manitoba, ainsi que
pour envoyer un messager en chercher une copie ?
C'est absolument absurde ; c'est un véritable sub-
terfuge.

Quant à savoir s'il y a eu une entcnte ou non, je
n'ai pas l'ombre d'un doute sur ce point. Quatre
prétentions, M. l'Orateur, ont été émises à ce sujet.
Trois de ces prétentions furent exposées et affirmées
par l'honorable député de Queen ce soir, et l'autre
a été le fait le l'honorable député de Simcoe-nord
(M. McCarthy). Telles sont: 1° que l'Acte du
Manitoba n'a pas été un pacte législatif, mais une
concession législative ; 2° qu'il n'y a en nulle
entente relativement aux écoles confessionnelles ;
3 que s'il y a eu une entente, elle ne peut préva-
loir contre la constitution écrite ; et, 40 y aurait-il
eu une entente, nous ne sommes pas tenus, en
vertu des dispositions constitutionnelles relatives
à l'appel, d'accorder aucune mesure de secours.

Je m'occuperai d'abord des prétentions de l'hono-
rable député de Simcoe-nord. L'Acte du Manvitoba,
M. l'Orateur, a-t-il été un pacte parlementaire ou
une concession législative? Si le parlement du
Canada possédant le droit de souveraineté sur ce
pays, prenait gratuitement sur lui d'accorder cer-
tains privilèges à la'minorité, il avait le droit de
révoquer ces privilèges. Je reconnais cela comme
un principe fondamental de la juridiction parlemen-
taire ordinaire. Mais, M. l'Orateur, l'année der-
nière, l'honorable député de Simcoe a exposé la
question sous un jour entièrement faux à la
Chambre, lorsqu'il a caché à la Chambre le fait que
le Canada n'avait pas le droit de souveraineté au
Manitoba à l'époque où l'on a passé l'Acte du Mani-
toba, qui.plus est, lorsqu'il a lréellement déclaré à
la Chambre qu'à cette époque, le Canada avait le
droit de souveraineté au anitoba. Le Canada
n'a acquis le droit de souveraineté qu'après l'adop-
tion de l'Acte du Manitoba, même. Faisons une
petite digression, et j'espère que je n'ennuirai pas
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la Chambre si j'expose les faits relatifs à cette
affaire. Avant l'adoption de l'Acte (le la confédé-
ration, il existait un sentiment de malaise parmi
la population de cet te région. A une certaine époque,
les habitants, réunis en convention, ont écrit une
lettre à un membre de cette Chambre qui représen-
tait Toronto, insistant sur la nécessité d'incorporer
ce territoire au Canada, et alléguant l'alternative
de l'annexion aux Etats-Unis. Le Canada a décidé
d'acquérir le territoire.

En 1867, une adresse conjointe de la Chambre
des Communes et du Sénat du Canada fut adressée
à la reine demandant l'incorporation (les Territoires
du Nord-Ouest en vertu des dispositions (le l'article
146 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
La reine en conseil étudia la question, et, en avril
1868, elle nous signifiait qu'elle accélaitàla demanîde
contenue (ans cette adresse. Cependant, il existait
une difficulté. Il ne pouvait y avoir de transport
sans violer les droits le la Compagnie de la Baie
d'Hudson. Le 31 juillet 1868, le parlement anglais
adoptait un acte autorisant la reine à négocier
avec la Compagnie de la Baie d'Hudson, et à accep-
ter la renonciation an droit d'administration et
aux droits territoriaux que possédait cette com-
pagnie dans le pays. Le Canada fut notifié à cet
effet. Tout de suite, sans le moindre pouvoir, sans
plus d'autorité que n'en aurait une convention
d'Esquimaux, le Canada adopta une loi pour l'ad-
ministration de ce pays. Cela mécontenta la popu-
lation de ces territoires, et il s'ensuivit une rébel.
lion ; du moins, nous appelons cela une rébel-
lion, mais ce n'en était pas une, M. 'Orateur, car
je le dis ouvertement dans cette Chambre, sauf le
meurtre le Scott et autres crimes, la première
agitation soulevée à Winnipeg par Riel était
justifiable. C'était l'acte d'un homme défendant
son foyer contre l'usurpateur. Le Canada s'est
emparé de ces territoires sans le moindre
droit, et la résistance que l'on a rencontrée
était faite contre l'usurpateur. Lorsque les
troubles éclatèrent, notre habile chef, sir John
Macdonald, fit interrompre toutes négociations
entre l'Angleterre et la Compagnie de la Baie'
d'Hudson, jusqu'à ce que le gouvernement im.
périal eût rétabli la paix dans le pays. Ces né-
gociations aboutirent i un acte que nous con-
naissons sous le titre d'Acte du Manitoba. Mais
cependant, le Canada n'avait encore aucun pouvoir
sur le territoire. Le 23 juin 1870, pas moins d'un
mois et 10 jours après- l'adoption le l'Acte du
Manitoba, la reine, par l'acte de 1868, acceptait de
la Compagnie le la Baie d'Hudson la renonciation
à ses droits et pouvoirs dans ces territoires. Dès
le lendemain, on passait l'arrêté (lu conseil et la
proclamation unissant cette contrée au Canada, et
donnant, pour la première fois, des droits au Canada.
Vu ces faits, l'Acte du Manitoba, passé le 12
mai 1870, nme pouvait être une concession législa-
tive. Il ne pouvait y avoir eu aucune concession,
car il n'y avait pas <l'autorité. Le Canada n'avait
rien à concéder. L'Acte lu Manitoba était simple-
ment un pacte législatif qui, après l'acquisition,
par le Canada, des colonies de la Rivière Rouge, le
23 juin 1870, était rendu valide comme statut, par
l'Acte impérial du 29 juin 1871.

La deuxième question est <le savoir s'il y a eu
une entente au sujet des écoles publiques. L'hono-
rable ministre des Finances a cité des dépêches et
mémoires de dates antérieures et postérieures à ces
négociations, et je regretterais d'avoir à ennuyer la

M. PowEL.

Chambre en les répétant. Je compléterai son
exposé, cependant, en en citant d'autres. Lorsque
les troubles éclatèrent, le Canada envoya un con-
missaire ait Nord-Ouest, M. Donald-A. Smnith,
aujourd'hui Sir Donald Smith, l'honorable député
de Montréal-ouest. Deux autres délégués lui furent
adjoints. Les propositions qu'ils firent eurent
pour effet que les commise.aires, le père Ritchot, M.
John Scott et le Dr Black, furent envoyés du Ma-
nitoba au Canada, pour négocier un traité relatif à
l'entrée des colonies de la Rivière Rouge dans la
confédération. I)es difficultés ietardèrent le voyage
de ces délégués. Durant tout ce temps, les négo-
ciations se poursuivaient entre la Compagnie de la
Baie d'Hudson, l'Angleterre, le Canada et les popu-
lations de l'Ouest. L'Angleterre fut informée de
tout ce qui se passait, et <le l'objet du voyage de
M. Smith. L'Angleterre envoya de temps en
temps les dépêches pour s'informer du progrès des
négociations. Le 25 février 1870, lord Granville
télégraphiait ce qui suit à sir JohnYoung, alors
gouverneur général du Canada :

La Compagnie de la Baie d'Hudson désire vivement
avoir des renseignements au sujet des négociations qui se
poursuivent à Ottawa avec les délégués de la Rivière
Rouge. Il serait peut-être plus facile d'arriver à un
règlement, si Northcote était avec vous avec pleins pou-
voirs de la compagnie. Dans ce cas, quel serait le meil-
leur moment pour son arrivée?

Ainsi les négociations sont reconnues. Puis,
dans ue dépêche, dout la teneur fut transmise
an gouvernement impérial, en date lu 16 février
187), sir John Young écrivait une lettre d'instruc-
tions à l'évêque Taché, dans laquelle on trouve ce
qui suit:

Dans cette dernière lettre, j'écrivais: Que tous ceux
qui ont des plaintes à faire, ou quelques désirs à expri-
mer, s'adressent à moi, à titre de représentant de Sa
Majesté, et vous pouvez déclarer avec la plus grande
confiance que le gouvernement impérial n'a aucune inten-
tion d'agir autrement, ou de permettre à qui que ce soit
d'agir autrement qu'avec la plus grande bonne foi envers
les habitants du district de la Rivière Rouge et du Nord-
Ouest.

La population peut être assurée que l'on respectera les
diverses croyances religieuses, que le titre à toute propriété
sera soigneusement sauvegardé, et que tous les privilèges
qui ont existé et pour l'exercice desquels la population
pourra prouver ses titres, seront duement maintenus et
libéralement conférés.

Cette dépêche fut ratifiée par le gnuvernement
impérial. Plus tard, désireux de voir réussir les
négociations entre ces délégués, représentant les
Territoires du Nord-Ouest et la Terre de Rupert et
le gouvernement du Canada, et désireux d'être ren-
seigné sur tout ce qui se faisait, lord Granville en.
voyait la dépêche suivante à sir John Young, le 17
mars 1870 :

Faites-moi connaître par télégramme le jour du départ
des délégués de Fort-Garry.

-Plus que cela, lord Granville envoie un messager
spécial, sir Charles-H. Murdock, avec des instruc-
tions privées pour sir John-A. Macdonald, et il
envoie aussi une dépêche au gouverneur général du
Canada, dépêche dans laquelle nous trouvons les
mots suivants :

Mais je l'ai aussi informé, sans restriction, des vues du
gouvernement de Sa Majesté au sujet de la colonie de la
Rivière Rouge, et je crois que si, après avoir communiqué
avec lui, vous avez quelques craintes au sujet de la
conclusion d'arrangements explicites et satisfaisants en
ce qui a trait surtout à la question que j'ai signalie à
l'attention, il vous sera permis de le retenir à Ottawa jus-
qu'à ce que toutes semblables craintes soient disparues,
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Après cela, Granville télégraphiait à Young le 18
mais:

J'ai l'honneur d'envoyer à Votre Seigneurie, aujour-
d'hui, le message télégraphique suivant:-

Votre dépêche d'hier reçue. Rien de nouveau encore
au sujet du départ des délégués de l'établissement de la
Rivière Rouge.

Après cela, le 31 mars 1870, Young télégraphiait
à Granville:-

J'ai eu l'honneur d'envoyer à Votre Seigneurie le mes-
sag télégraphique suivant:-

M.Smith de la Rivière Rouge, est en route pour
Ottawa, oh il est attendu samedi prochain. Il fait rapport
Ïue tout était tranquille jusqu'au 14 courant. L'évêque
Taché est arrivé le 11. La convention est en session,
discutant les moyens de règlement avec le Canada. Smith
ne dit rien des délégués.

Parla suite, dans unmomentd'inquiétudeextrême,
on discuta l'opportunité d'envoyer les troupes.
Granville disait alors, dans une dépêche au gouver-
neur général:

Relativement aux conditions auxquelles il serait permis
aux troupes impériales de prêter main-forte à la milice
canadienne pour le maintien de l'ordre dans cette colonie,
je vous renvoie au télégramme que vous avez déjà reçu,
et aux explications orales que vous recevrez de air 0.-H.
Murdock qui connaît les vues du gouvernement de Sa
Majesté.

Dans ces conditions, le nombre de soldats anglais pourra
être de 200 ou 250, selon que le jugera à propos le général
Lindsay. Ils devront cependant être accompagnés d'un
corps canadien qui permettra au gouvernemont de la
Rivière Rouge de réunir, en cas d'urgence,800 volontaires
bien disciplinés, en outre des troupes impériales..

Les dépenses se rattachant à ce contingent impérial
seront défrayées par ce pays. Le reste devra être payé
par le Canada.

Young répond à Granville, le 4 avril 1870
Smith est arrivé ici samedi, de Fort-Garry, apportant

de mauvaises nouvelles, Un Canadien, du nom de Scott,
a été, sur l'ordre de Riel, jugé par une cour martiale et
fusillé, dans le but, on suppose de compromettre les par-
tisans de Riel avant Ilarrivée de Taché. On dit que les
délégués arrivent, mais il est évident que Riel ne cèdera
qu'à la force. La perspective, je crois, est très sombre.

Young tint le gouvernement impérial au courant
<les événements, et envoya à Granville le message
suivant, le 7 avril 1870 :-

Les derniers délégués sont attendus à Saint-Paul, jeudi,
le 14. Les autres sont arrivés là aujourd'hui, et se ren-
dront peut-étre à Ottawa samedi, le 9.

Granville répond à Young, le 9 avril 1870:
Faites-moi connaître par téléçramme, aussitet ue

vous pourrez, le résultat des négociations avec les délé-
gués de la Rivière Rouge, et immédiatement sinos condi-
tions relativement au temps du transport et à la réparti-
tion des frais sont acceptées par votre gouvernement.

En même temps, le Père Ritchot et Scott étaient
mis eu état d'arrestation, à la demande des habi-
tants de Sarnia. La chose avait été télégraphiée
au gouvernement impérial qui, dans son désir de
voir réussir les négociations, télégraphiait ce qui
suit à Young, par l'entremise de Granville, le 18
avril:

L'arrestation des délégués a-t-elle été autorisée par le
gouvernement canadien? Télégraphiez des renseigne-
ments complets.

Young répond à Granville, le 19 avril 1870:
L'arrestation des délégués n'a pas été autorisée par le

gouvernement fédéral. j
Le 21 avril, Young envoie la dépêche -suivante à

Granville : #
Le juge Black est arrivé, et j'ai eu avec lui deux entre-

vues non officielles, et j'ai parcouru les documents qui ont
été fournis aux délégués par Riel et ses conseillers.

Ces documents consistaient d'abord en une lettre
d'instructions, puis une liste des droits, et, en troi-
sième lieu, un certificat de la nomination des délé-
gués.

Granville répond à Young, le 23 avril 1870.

Les troupes seront prêtes à partir, aux conditions sui-
vantes:

1. Rose devant être autorisé à payer £300,000, et le
gouvernement de Sa Majesté étant libre de faire le trans-
port avant la fin de juin.

2. Le gouvernement de Sa Majesté ne devant payer que
les frais des troupes impériales, n'excédant pas 250 en
nombre, et le gouvernement canadien le reste, envoyant
au moins 500- hommes disciplinés.

3. Le gouvernement canadien devant accepter la déci-
sion du gouvernement de Sa Majesté sur les points en
litige de la liste des droits des colons.

Cela prouve que les droits des colons étaient le
sujet des négociations, et que le gouvernement
impérial désirait si vivement respecter les droits
de ces populations, qu'il est intervenu auprès du
gouverneusentfédéralendisant: vous devez négocier
avec la population du Manitoba comme d'égal à
égal, et s'il surgit quelque difficulté entre vous sur
les termes de la convention, vous accepterez la déci-
sion de l'Angleterre, si non, les troupes impériales
ne partiront pas, et le Nord-Ouest n'entrera pas
dans l'union.

Young répondait à Granville, le 29 avril:

Aucune autre procédure n'a été -instituée contre le
révérend M. Ritchot ou A.-H. Scott, et à titre de délégués
de la convention de la population de la Rivière Rouge,
ils ont eu, avec leur collègue, le juge Black, une confé-
rence avec les ministres, il y a plusieurs jours.

Je crois devoir transmettre à Votre Seigneurie une
copie des termes et conditions apportés par les délégués
du Nord-Ouest et qui ont été l'objet de la conférence.

Les droits réclamés par les colons de la Rivière
Rouge formaient le sujet de la conférence. -

Granville répond ensuite à Young, le 30 avril
1870-:

Le gouvernement de Sa Majesté accepte votre proposi-
tion télégraphiée, pourvu que le gouvernement canadien
accepte, sous d'autres rapports, la mienne du 23 à laquelle
on aurait dû répondre.

Le 3 mai 1870, Young télégraphiait à Gran-
ville :

Les négociations avec les délégués se sont terminées
d'une manière satisfaisante. Une province nommée Ma-
nitoba est formée, mesurant onze mille milles carrés. Un
lieutenant-gouverneur nommé par le Canada. Institu-
tions représentatives, chambre haute 7, n'excédant pas 12
membres, chambre basse, 24 membres, élus par le peuple,
2 sénateurs, 4 représentants à la Chambre des Communes
nombre devant augmenter par la suite, en proportion de
la population. Question pécuniaire; la po ulation prise
à 15,000 devant avoir à son crédit, au lieu d'une dette de
$27.27 par tête, une subvention annuelle, comme aux
autres provinces, 80 centins par tête jusqu'à ce que la
population soit augmentée à 400,000; autre allocation
de $30,000 par année pour les frais d'administration; les
terres devant appartenir au fédéral, sauf 1,200,000 acres
réservées pour éteindre les réclamations des métis et les
titres des Sauvages; tous titres et privilèges existant
devant'être maintenus, sous divers autres rapports, les
mêmes conditions que pour'les autres provinces; le reste
du territoire, l'immense pays non colonisé et inhabité,
devant être gouverné par le lieutenant-gouverneur sur
les instructions du gouvernement canadien.

Granville avait refusé de laisser aller des troupes
à la Rivière Rouge, sans ces négociations, et dès
qu'elles, furent terminées, le 6 mai 1870, Young
répondait ce qui suit; à Granville:

Je crois pouvoir donner maintenant, je crois, des ordres
définitifs pour le départ des troupes pourla Rivière Rouge.
Le général Lindsay m'a demandé de tels ordres;-
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Le 6 mai 1870, Granville télégraphiait a Young
en réponse

Les troupes peuvent se mettre en marche. Qui a le com-
mandeme.t de l'expédition? Quel est le nom du gouver-
neur du territoire?

Le 12 mai, Young télégraphiait à Granville :

On a adopté le bill concernant le gouvernement du
Nord-Ouest sanctionnant les conditions acceptées parles
délégués. Le parlement est prorogé aujourd'hui.

Granville repond, le 18 mai 1870 :

J'ai l'honneur d'accuser réception de vos dépéches (nu-
méros 85 et 87) du 25 et 29 avril dernier, comprenant les
documents relatifs aux troubles récents dit territoire de
la Rivière Rouge.

J'apprends avec plaisir que les procédures contre le
Révérend Père iitehot et M. Scott ont été prompte-
ment réglées et n'ont pas été renouvelées, et je profite de
l'occasion pour vous exprimer la satisfaction avec laquelle
j'ai appris, par votre télégramme du 3 courtnt,que le gou-
vernement canadien et les délégués eii sont venus à un
compromis sur les conditions auxquelles la colonie île la
Riviere Rouge pouvait étre admise dans la confédération.

Granville répond dans une dépêche di 19 mai
1870 :

J'ai reçu avec beaucoup deplaisir votre télégramme du
12 coutranit, annonçant l'adoption dt bill relatif à l'adui-
nistration des Territoires dit Nord-Onest, et sanctionnant
les conditions approuvées par les délégués de la colonie
de la Rivière Rouge.

Après cette entente entres les délégués et le gou-
vernement canadien, le Père Ricthot apporta le pi-'
jet de législation pour le soumettre à la convention
de la Terre (le Rutipert, où il fut adopté à l'uînani-
mité. )evanît ces faits, que devous-nous (lire?
L'Acte du Manitoba est assument un contrat
législatif. Il a plu à l'honorable député de Queen,
Ile du Prince-Eidouiard (M. Davies), (le jeter du
blâme sur le Père iRitchot.

Je nt'ai pas Flionneuir de connaitre ce monsieur.
Il est parfois lâche île porter une accusation, et
évidemment, il ne mn'est pas permis de dire dans ce
parlement que, dains cette circonstance, on a coîmumis
une lâcheté. Quatre listes île droits furent prépa-
rées puar les habitants du district de la Rivière
Rouge. La première en décembre 1869. Dans
cette liste (les droits, il était question les écoles.
De quelles écoles ? A cette époq1ue, il n'existait pas,
danîs le pays, de loi statutuire ; la loi que Pon avait
était le droit coiimuni qui, tout avocat le sait, gou-
verne toute nouvelle colonie. On avait ce droit,
sans doute, nais il n'existait pas de législature pour
décréter des lois. On avait cependant des instîitu-
tionîs scolaires. Quelles étaient-elles ? Ces insti-
tuitions consistaient alors en écoles île trois espèces :
les écoles catholiques romaines, les écoles presby-
tériennes et les écoles île PEglise d'Angleterre ; il
n'y avait pas d'écoles méthodistes ou anaptistes.
Alors, que veut dire la liste des droits, lorsqu'elle
parle des terrains accordés aux écoles par le gou-
vernenent canadien ? Il s'agit (les écoles confession-
nelles. C'est un principe de droit et de sens
comumn que l'on doit interpréter la loi en tenant
compte lu sujet auquel elle s'applique. Les
seules écoles étaient <les écoles confessionnelles,
et la liste îies droits s'y appliquait.

La deuxiâme liste <les droits était datée du 5 fé-
vrier. Cette liste, souiise à M. Smith, et dont il dis-
cuta subséquemment chaque article devant la cou-
vention, renferme une demande formelle au gouver-
nemnent canadien de donner une subvention annuelle
aux habitants de cette partie du pays, pour l'entre-
tien de leurs écoles, avant qu'ils consentent à entrer

M. POWELL.

dans la confédération. Pour l'entretien (le quelles
écoles? Les écoles confessionnelles-la population
de cette contrée n'en connaissait pas d'autres.

Vient ensuite la liste des droits appelée liste
n° 4, que l'honorable député de Queen (M. Davies)
a <lit être une liste apocryphe.

La dernière liste (les droits que M. McCarthy
prétend être fidèle, (le même que l'honorable député
de Queen, fut préparée à la veille du départ des
délégués (lu Nord-Ouest pour Ottawa, dans le but
dC tenir une conférence avec les nembres du gou-
vernenent canadien.

Les honorables députés pourront voir dans la
Nation, journal publié dans la ville (le Winni-
peg à cette époque, qu'après 1< retour des délégués,
sur une question à l'effet de nodifier la liste (les
droits, celui qui avait réligé cette liste expliqua
qu'il y. avait eu tant de précipitation dains l'envoi
(les délégués à Ottawa, que cela avait été changé
sans que l'on eût eu le temps le soumettre la chose
à la convention, avant le départ <le ces délégués.

Rappelez-vous quie la lettre d'instructions con-
cernant la dernière liste îles droits était datée (lu
22 mars. Y a-t-il eu une autre liste des droits-
n° 4? Une <les résolutions passée à ce qui est connu
sous le noum de convention de janvier, était à l'effet
que la population (levait nommer un conunissaire
conjoint-c'était l'expression emîployée-pour rédi-
ger- une liste les droits. Cela se passait aux pre-
mniers jours île février. Le 12 février, une lettre
d'instructions était donnée au Père Ritchot, quijuira
avoir recu cette lettre avec la liste des droits nO 4,
île Thioinas Bunin, secrétaire de la commission.

On se demandera peut-être coninent je puis con-
naître ces faits. En 1874, Lépine subit nu procès
sur une accusation <le meurtre, relativement au
meurtre de Scott. A ce procès, le Père Ritchot
fut assermenté, et j'ai ici une copie île son téimoi-
guage. Il a (lit : J'ai rceu <le Thomas Biunn nue
copie île la liste des droits adoptée à la conven-
tion quis'est réunie le 25 janvier, et qui a siégé quel-
que temps en février." Si cette déclaration est
exacte, tout le mystère disparaît. Il jure que c'est
lit la liste îles droits qui lui a été donnée et qu'elle
renferme la disposition relative aux écoles.

Comme le savent les honorables députés, imimé-
diatenent après le procès de Lépine, demande fut
faite at gonverneur général le cominuersa sentence
et île le libérer. Il fut libéré, et, M. l'Orateur,
ce n'est pas un secret que Lépine fut gracié, pour
cette raison surtout que, sans aucun droit quelcon-
que, le Canaîla avait tenté de s'introduire de force
dans ce pays.

Une copie du procès-verbal du procèif :t préparée
en 1874 et transmise au gouvernement, et cette
copie certifiée du procès, le procès-verbal <le la
preuve et toutes les pièces sont aujourd'hui au
bureau du secrétaire d'Etat, où tout honorable dé-
puté peut les voir s'il le veut.

Chaque page <le ces documents est certifiée par
l'officier île la cour, et parmi ces papiers déposés à
ce bureau au commencement île 1874, se trouve une
copie certifiée de ce document dont pei'sonne, de
Favis <le mon honorable ami de Queen (M. Davies),
ne saurait raisonnablement soutenir l'authenticité.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député me
permettra-t-il un mot ? Ce document a-t-il été
sounis au Conseil privé, comme un des motifs du
redressement demandé ? A-t-il été question de ce
document ?
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M. POWELL: J'aborderai cette question. Vous
ne pensez pas que le Conseil privé ait eu quelque
chose à voir dans cette affaire.

M. DAVIES (LP.-E.): A-t-il été question de
cette liste (les droits, dans la demande faite au
Conseil privé, sollicitant le droit d'appel, et dans
la requête exposant les griefs que prétendaient
avoir ces populations ?

M. POWELL: Si vous demnudez quelque chose
se rattachant à votre argumentation ou à la mienne,
mon ami, je serai heureux de vous répondre.

Le Père Ritchot fut assermenté et rendit son
témoignage en 1874. Ces écoles séparées étaient
alors supposées être établies dans le Nord-Ouest.
Maintenant, si un homme se parjure, s'il commet
un faux, il doit avoir quelque motif pour agir ainsi,
et je vous le demande, M. l'Orateur, quels motifs
peut-on attribuer au Père Ritchot pour prétendre
qu'il aurait délibérément commis un parjure et un
faux, en substituant un document forgé au vrai,
quand il n'y avait pour cela aucune raison au monde.
C'est chose facile que (le lancer des insinuations.
Ainsi que je l'ai déjà dit, je n'ai pas le plaisir de
connaître ce monsieur, mais je dirai:

There is no might or greatness in humanity,
Censure can 'scape back wounding calumny;
The whitest virtue strikes
No King so strong eau tie the gall
Up in a slanderous tongue.

M. MARTIN: J'aimerais demander à l'hono-
rable député (M. Powell) slil sait..

Quelques VOIX: A l'ordre !

M. MARTIN : J'ai toujours remarqué que si
quelqu'un de cý côté-ci veut interrompre, il a tou-
jours tort, mais les honorables messieurs de la droite
interrompent constamment sans que nous les blâ-
mions de ce côté-ci.

Quelques VOIX: Question!

M. MARTIN : Je désire faire allusion à l'argu-
mentation de l'honorable, député (M. Powell).
L'honorable député sait-il au sujet de la convention
dont il parle, et dont M. Thomas Bunn était secré-
taire, que toits les documents, délibérations et
minutes existent, certifiés par M. Thomas Bunn,
comprenant la liste. (les droits alors adoptée ; et
cette liste des droits diffère de celle offerte par le
Père Ritchot, et produite lors du procès de Lépine?
La liste du Père Ritchot renferme une disposition
demandant les écoles séparées, tandis que la liste
de la convention, liste signée par M. Bunn, omet
entièrement telle disposition relative aux écoles
séparées.

M. POWELL: Jerépondraiàl'honorable député
de Winnipeg, qu'il n'est que juste de supposer
qu'un homme qui discute cette question ne néglige
pas son devoir envers le parlement et le pays au
point de né pas se renseigner sur un sujet comme
celui-ci. Il y a une différence entre la liste des
droits n° 3, et la liste des droits n° 4. La liste n° 3
ne contient pas d'article concernant les écoles con-
fessionnelles, tandis qu'il y en a un, dans la liste
n° 4, et bienque l'honorable député (M. Martin)
dise que les minutes de cette convention existent-
chose que j'ignore-cette liste des droits n° 3,
donnée au docteur Black, le 22 mars 1870, n'est pas

dans les minutes de la convention, et nul doute,
cette liste des droits n' 4 a été préparée par ces
commissaires réunis, qlui avaient reçu instruction de
la rédiger pour être expédiée à Ottawa. Celle dont
il parle, le n 3, ne fut pas préparée avant que le
délai, entre le 12 février et le 22 mars, fut expiré,
après la nomination du Père Ritchot pour agir en
qualité de plénip >tentiaire en leur nom à Ottawa.
Est-il illogique <le dire que le 12 février, Thomas
Butnn remit au Père Ritchot la liste des droits pré-
sentée par cette comm'ission mixte, qui avait été
chargée de la préparer par la convention elle-même,
et que le 22 mars, la liste des droits n0 4 fut remise
au docteur Black avec une lettre d'instructions, et
que ces deux listes <les droits se trouvaient à la
conférence tenue à Ottawa.

Cela mne conduit à l'examen du statut lui-même.
Il y a une chose que, je n'en doute pas, l'honorable
député de Winnipeg (M. Martin) et les adversaires
du bill, aimeraient à voir prouver, savoir, que ces
personnes en convention à Ottawa n'ont jamais
discuté la question d'éducation. Quand ces per-
sonnes ont pensé aux écoles dans la première liste
des droits et dans la deuxième, n'est-il pas naturel
qu'elles n'aient pas oublié les écoles dans une autre
liste de droits ? Y a-t-il e' cela un seiblant de
fraude ? Pas du tout. Mais voici la fin <le toute
l'affaire.

Quand ces hommes se réunirent. pour préparer
leur pacte législatif, quand ils rédigèrent un bill
pour être présenté à cette Chambre, que firent-ils?
S'il y a quelque chose de très important c'est la
constitution d'un pays. S'il y a une chose qu'un
homme d'Etat aussi accompli, un homme aussi
habile, un avocat aussi capable que sir John Mac-
donald-et on nie dit que le bill a été préparé par
lui-s'il y a une chose dont il se serait occupé avec
plus de soin que d'une autre, c'est assurément la
préparation de la constitution d'un pays.

Il y avait une constitution pour le Canada auquel
le Manitoba devait être uni. Mais sur la demande
du Manitobaun changement fut faitàla constitution
du Canada. La constitution dt Canada, l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, tel qu'ilexistait,ne
comprenait que les droits requis par la loi, mais que
voyons. nous dans l'Acte du Manitoba ? Les termes
sont changés. On y a introduit un mot nouveau, et
il pourvoit au maintien des droits et privilèges qui
existaient "par la loi ou par la coutume." Un
homme aussi retors que l'était sir John Macdonald,
aurait-il introduit ce mot coutume dans le pacte,
à moins qu'il ne signifiât quelque chose? Celane
fait-il pas voir que non seulement on avait pensé à
l'éducation, mais qu'on s'en était occupé avec beau-
coup de soin?

Mon honorable ami (M. Davies) dit que nous
devons interpréter ce statut en ce qui concerne
seulement les mots qu'on y trouve. Je ne dispu-
terai pas cette prétention. Nous sommes avocats
lui et moi. Tout homme doit, d'après les règles
strictes de la preuve, prendre un contrat écrit tel
qu'il est. Tout homme doit, en interprétant un
contrat, ne pas aller au delà du document lui-même.
C'est clair, et pour des fins strictement légales, je
dirai à l'hqnorable député que les négociations ver-
bales qui précèdent le contrat ne font pas, d'après"
la règle stricte'de la preuve, partie du contrat lui.
même, quand il est écrit. Mais je lui diraide plus,
et ille sait bien, que s'il y a dans un contrat écrit,
une erreur, on une omission, si le contrat est entre
particuliers, les tribunaux du pays ordonneront de
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la réparer. Et la raison qui empêche le rectifier
ce pacte parlementaire, est qu'il n'y a pas un pou.
voir dans la constitution, il n'y a pas un tribunal
dans le pays qui possède l'autorité <le niodifier un
acte du parlement. Il reste impératif pour le
nieux on pour le pire jusqu'à ce que le parlement
le change, quel que puisse être le tort qu'il cause ou
quelque opposé qu'il puisse être aux intentions ou
conventions qu'il était censé contenir.

Relativement à ces mots 'par lit coutume,"
voyons ce que le Conseil privé e dit. Je ne parle
pas des observations faites par les juges, mais di
jugement soignieisenment préparé. ])ans la cause
de Barrett, la seule question soulevée était de savoir
si I'Acte des écoles publiques de 1890 portait pré-
judice aux droits ou privilèges que les catholiques
romains possédaient "I par la loi out par la cou.
tuine," à l'époque de l'union. Je prie les hiono-
ralles députés le bien écouter ceci et de voir si
chaque ligne nie fait pas voir la conviction que
l'entente n'a pas été entièrement exécutée dans ce
statut :

Leurs Seigneuries arrivèrent à la conclusion que la
réponse à cette question doit être négative.

et seul droit ou privîiège que les catholiques romains
possédaient alors, en vertu de la loi ou de la coutume,
était le droit ou privilège d'établir et de maintenir pour
l'usage des membres de leur Eglise des écoles qui leur
plairaient. Leurs Excellences furent d'avis que ce droit
ou privilège des catholiques est resté intact et qu'il n'a
par conséquent pas été violé par la législation de 1890.

Il n'y avait pas de doute que l'objet (lu sous-article
premier de l'article 22 était de protéger les écoles confes-
sionnelles, et qu'il convenait d'avoir égard à l'intention
de la législature et aux circonstances environnantes en
interprétant la loi. Mais ce qu'il y avait à déterminer
c'était la véritable interprétation des termes employés.

Un tribunal n'a que la fonction restreinte d'interpréter
les mots employés, et il ne saurait se permettre de leur
faire violence pour leur attribuer une signification qu'ils
ne peuvent raisonnablement avoir. Son devoir est d'in-
terpréter et non pas de décréter. Il est vrai que l'inter-
prétation qu'a donnée ce comité au premier sous-article
réduit à des limites très étroites la protection que vaut ce
sous-article aux écoles confessionnelles. Il peut se faire
aie ceux qui agissaient au nom des catholiques romains
du Manitoba, et ceux qui ont choisi ou accepté la phra-
séologie de cetto partie de la loi, aient été sous l'impres-
sion que sa portée allait plus loin, et qu'elle assurait une
protection plus ample que n'y ont vu Leurs Seigneuries.
Mlais pareilles considérations ne sauraient légitimement
influencer le jugement de ceux à qui incombe l'interpré-
tation judiciaire d'un statut. La question n'est pas de
savoir ce qu'on peut supposer avoir été l'intention des
auteurs de la -loi, mais ce qui a été dit. On pourrait en
certains cas donner plus complet effet aux intentions de
la législature en faisant violence aux termes dans lesquels
est couchée la législation, mais oui pourrait ainsi tout
aussi bien frustrer l'objet en vue que l'atteindre.

Mon honorable ami est avocat, et il devrait être
prudent dans ses assertions. Ne sait-il pas que ce
tribunal a appuyé sa décision sur l'interprétation
stricte d'unmî statut ? Il a dit : Comme avocats, nous
ne pouvons pas trouver dans ce statut l'existence
des écoles confessionnelles ai Manitoba; mais il
est clair que tous pouvons voir au dela du statut,
que les parties à ce pacte statutaire avaient
dans l'idée que ces écoles confessionnelles seraient
conservées. Et en lisant le discours prononcé,
l'année dernière, par mon honorable ami le député
d'Albert (M. Weldon), j'ai remarqué avec plaisir
qu'il a dit-je ne cite pas exactement qes paroles
mais leur substance : " Si je pouvais parfaitement
me convaincre qu'il y a eu nue entente qui n'a pas
été entièrement exprime dans cé statut, et que
cette entente garantissait les écoles confessionnelles,
je voterais pour que le parlement lotir accordât ces
écoles. Et jusqu'à l'honorable député de Simcoe-
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nord (M. McCarthy), qui a paru vouloir appuyer
une législation réparatrice, s'il était convaincu de ce
fait, car il a dit dans cette Chambre, l'année der-
nière :

Mais, M. l'Orateur,. je partage l'opinion de ceux qui
disent: Si l'on a omis par erreur de garantir dans la
constitution des droits qu'on avait l'intention de faire
garan tir par ce parlement, et qui étaient le résultat d'un
traité conclu entre les colons de cette époque et les auto-
rités fédérales, refuscrez-vous d'accorder ce droit au
peuple de cette province parce que la lettre stricte de la
loi ne le lui accorde pas ?

Je suis protestant, mais je représente un comté
dans lequel il y a treize ou quatorze mille catholi-
ques romains. Mais je ne prends pas na présente
attitude dais l'espoir (le recevoir une faveur ou
une récompense. Ces gens sont intelligents, et je
suis fier d'eux à cause de leur esprit d'économie, de
leur sobriété, leur honnéteté, leur esprit (le justice,
et de leur ohéissance aux lois. -Mais ils sont divisés
en politique et la majorité de 860 voix que j'ai
obtenue l'année dernière mue justifie (le dire que,
dans les circonstances, à moins qu'il ie se produise
un grand revirement d'opinion, mon élection est
assurée. Appuyer et voter en faveur de ce bill
peut me faire plus (le mal que (le bien. Mon atti-
tude sur cette question est dictée par mes convic-
tions. Si j'étais certain, ainsi que je suis con-
vaincu, qu'un contrat juste et équitable a été passé
entre ces habitants du Manitoba et le parlement
du Canada, ai moyen duquel on a obtenu leur
allégeance à la Couronne d'Angleterre en les unis-
saut à nous, les deux parties ayant l'intention que
le maintien les écoles confessionnelles fut inclu
dans ce-coitrat, je ne serais pas fidèle aux tradi-
tions britanniques si je n'appuyais pas une législa-
tion destinée à faire exécuter et observer ce contrat.
S'il y a quelque chose dont nous sommes fiers, en
notre qualité d'Anglais, c'est notre respect des lois
et notre génie pour gouverner; et nos instincts
politiques sont fondés sur les principes immuables
du droit et de la justice. Ces principes l'empor-
teront définitivement au Manitoba, comme partout
ailleurs en Canada.

Le seul moyen (le donner à ce contrat l'effet que
l'auteur (le l'Acte dîu Manitoba a cru avoir suffi-
sanment exprimé qu'il aurait, sans toutefois
l'expliquer assez clairement, est une loi réparatrice,
passée par ce parlement, puisque le Manitoba ne
veut pas ei passer une. Tous les principes -de
l'équité britannique exigent que cette loi répara-
trice soit passée.

Il y a une autre opinion sur cette question. En
sus des documents, la meilleure preuve (le ce que
ce pacte était réellement, est le témoignage des
hommes qui furent parties au contrat. Voyons la
déclaration faite par sir John Macdonald, dans une
lettre insérée dans l'ouvrage de Pope, " Vie de air
John Macdonald ", page 249:

Vous me demandez conseil au sujet de la conduite que
vous devez tenir sur la question souvent agitée des écoles
séparées de votre province. Il me semble que vous
n'avez qu'une ligne de conduite à suivre. Par l'Acte du
Manitoba, les dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord (article 93), concernant la loi passée
pour la protection des minorités en matières d'éducation,
sont rendues applicables au Manitoba et ne peuvent pas
être changées, car par l'Acte impérial ratifiant l'établis-
sement de la nouvelle province (34-35 Vict., article 6) il
est décrété que le parlement du Canada ne sera ias com-
pètent à changer les dispositions de l'Acte du Manitoba
autant qu'il se rapporte à la province du Manitoba. Il
est donc évident que le système des écoles séparées du,
Manitoba n'est pas du ressort de la législature ni du par-
lement féderal.
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M. Macdougall, qui était membre de la Chambre
à cette époque, qui était au courant le toute l'agi-
tation qui existait au Manitoba, qui avait été
nommé gouverneur de cette province et qui s'y
était rendu pour faire une enquête sur toute la
question, est de la même opinion :

Nous avions certainement l'intention que les catholi-
ques du Manitoba, ou autre dénomination religieuse en
minorité, eussent le droit d'établir et de maintenir leurs
propres écoles. Vous voyez que les mots' "ou par la cou-
tume " ont été insérés dans lActe du fanitoba, de ma-
nière à ce aue la difficulté qui s'était présentée au Nou-
veau-Brunswick, oh les écoles séparées existaient réelle-
ment, miais n'étaient pas reconnues par la loi, ne se
renouvelât pas au Manitoba. Et pour plus de garantie
le droit d'appel au parlement fédéral fut accordé.

Je cite cette déclaration pour une autre fin.
Lorsque l'honorable député le Simcoe-nord parlera,
je n'ai pas de doute, d'après l'attention qu'il a
portée au discours de mon honorable ami le ministre
des Finances, cette après-midi, qu'il s'efforcera de
réfuter cette opinion de M. Macdougall en disant
qu'elle contient un anachronisme. Il prétendra que
lors e l'Acte du Manitoba fût passé, la loi scolaire
du Nouveau-Brunswick n'avait pas été adoptee, et
que, conséquemment, M. MacDougall a dû faire
erreur. Je vais expliquer cette erreur apparente.
En 1870, avant l'adoption de l'Acte du Manitoba
par le parlement fédéral, M. King, aujourd'hui le
juge King, qui était alors le leader <u parti conser-
vateur à la législature dut Nouveau-Brunswick,
présenta ce bill à la Chambre de cette province.

M. McINERNEY: Il le présenta en 1869.

M. POWELL : Oui, en 1869, et en 1870 le bill
fût étudié en comité général. M. King, retira le
bill, or, du moins, ne le fit pas passer durant cette
session, et le gouvernement en appela au pays avec
le cri du protestantisme.

Il y eût alors un grand malaise au Nouveau-
Brunswick, et, par sympathie, dans la province de
Québec. Tout le inonde savait cela dans le temps,
et c'est pour cela que M. Macdougally fait allusion
dans la déclaration que je viens de lire.

J'ai une autre déclaration venant d'un autre
personnage, l'honorable Peter Mitchell, qui faisait
partie du gouvernement de cette époque. M.
Mitchell est un adversaire du présent gouverne-
ment, et conséquemment, son opinion sur cette
question est d'un grand poids. Dans son discours-
programme, dans le comté de Northumberland, il
a dit:

Il a déjà donné son opinion sur ce qui formait les droits
des catholiques dans cette province. Il a raconté ce qui
s'est passé en 1869 quand l'archevêque Taché est venu de
cette province à Ottawa, dans un temps où le Canada
n'avait pas de route ouverte pour se rendre dans cette
province et où il était important d'en faire sortir Louis
Biel. Une des conditions convenues avec l'archevêque
,était que les écoles catholiques seraient maintenues.
Lui-même était un des membres du cabinet qui avaient
fait cette convention et elle a été observée pendant vingt
et un ans.

Non seulement cela, niais nous avons dans cette
Chambre le témoignage de sir Charles Tupper et de
air Hector Langevin, et mon honorable ami, le
député de Saint-Jean, a cité l'opinion de sir Leonard
'Tilley. Sir Leonard Tilley dit que sans aucun
doute il a été convenu dans le temps que le Ma.ni-
toba devait avoir ces écoles confessionnelles, et
qu'il comprend que ce serait une injure, une in-
sulte aux hommes politiques de notre pays, eti au
pays lui-même si ce parlement ne respectait pas la
sainteté de ce grand pacte statutaire.

J'aborde maintenant la question d'interprétation
légale. Je ne traiterai pas ce sujet très longue-
ment. Bien que la constitution, ainsi que l'a dit
sir John Thompson, doive être l'étoile polaire de
notre vie nationale, je comprends avec mon liono-
rable ami d'Albert (M. Weldoi) que le point prin-
cipal dans cette affaire-car après tout nous devons
faire appel au bon sens du peuple et non au sens
légal raffiné des avocats, qui forment une très
petite partie de la population, nous devons con-
vaincre le peuple en général-le point principal est
celui d'un pacte. ? éanmoins, je discuterai un
instant ces dis ositions constitutionnelles.

Mon honorable ami dit que nous ne devons pas
gêner la majorité. La majorité doit contrôler. Je
dis que c'est une doctrine qui n'a pas sa place dans
notre constitution, en ce qui regarde ces appels en
matières d'éducation. Voyons un moment ce qui
en est. Il y a appel de l'action de qui ? Ce ne
peut pas être de l'action de la minorité, mais de
celle de la majorité et de personne autre. Et s'il
y a appel de l'action de la majorité, nous recon.
naissons que la volonté de la majorité dans cette
question ne doit pas prévaloir-c'est la doctrine
constitutionnelle. Dans quel cas y a-t-il droit
d'appel ? Dans le cas où la majorité commet une
injustice en dépouillant la minorité de ses droits et
privilèges. C'est la constitution du pays, et lautre
doctrine est étrangère à la constitution. Dans
l'interprétation qu'on en fait, on dit que le parle-
nient nest pas obligé. Je peux comprendre que
dans un certain sens le parlement n'est pas lié.
Vous ne pouvez pas lier le parlement, vous ne
pouvez pas lier les plus hauts tribunaux du Canada.
Prenez la juridiction des tribunaux dans les pro-
vinces. Il n'y a pas une loi au monde qui force un
juge de la cour Supême du Nouveau-Brunswick ou
d'Onrtario ou d'une autre province.de décider une
question conformément à la loi. Il est livré aux
principes d'honneur qu'il y a en lui pour remplir
son devoir. Il n'y a qu'un cas, que je me rappelle,
où un juge est tenu de remplir son devoir sous
peine d'amende, et c'est quand il n'émet pas un bref
d'habeas corpus quand il le doit. Dans un sens, le
juge n'est pas contraint, ni le parlement, mais je
ne présume pas que c'est dans ce sens que l'hono-
rable député de Queen (M. Davies) désire faire
accepter son argumentation. Or, le parlement est-
il forcé, pour employer le mot dans le sens que
l'honorable député y attache; de passer une -loi
réparatrice?

A mon avis, le pouvoir du parlement dans cette
question, est dans un certain sens un pouvoir dis-
crétionnaire. C'est un pouvoir discrétionnaire,
cependant, en accordant soulagement. Une dis-
crétion à exercer quant à l'étendue et à la nature
du remède, tenant compte des circonstances de
chaque cas. Il est absurde, de prétendre que re-
dressement doit être donné dans toutes circons-
tances. La législation qui accorde des droits et
des privilèges peut avoir été passée avec précipita-
tion et -sans reilexion, ou dans des circonstances qui
blesseraient l'esprit du droit et de la justice. Pas
un homme sensé ne prétendra que dans un cas de
cette nature il est du devoir du parlement de passer
une loi rétablissant ces concessions peu sages et
nuisibles.

De plus, les circonstances peuvent tellement
changer dans un' pays-, qu'un système d'écoles
séparées deviendrait pour le, peuple, soit sous le
rappo.t dés finances ou autrement, un fardeau trop
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lourd pour être supporte. Dans ce cas pas un
home sensé ne prétendra qu'une loi réparatrice
doit être passée. Le progrès du pays serait retardé
et des discordes seraient créées.

D'un autre côté, unand une législature abolit
impitoyablement et arbitrairement des droits et
privilèges, il est également vrai qu'il est du devoir
du parlement de passer une loi îéparatrice. Dans
tous les cas, tombant entre ces extrêmes, le parle-
ment doit. exercer sa discrétion, tenant compte (le
toutes les circonstances du cas, quant à l'opportu-
nité d'une législation réparatrice, son étendue et sa
nature, se souvenant toujours que prima facie il
est du devoir du parlement de redresser les griefs.
C'est l'opiiion qui est appuyéc par nos iomnies,
publics les plus inimients, tant i cette époque que
depuis la confédération. Je n'hésite pas à dire que
c'est une opinion justifiée par la constitution même,
et pas un homme ne peut lire le jugement du Conseil
privé ou les observations des juges au cours de
l'arg umentation, sans être convaincu que c'est
l'opinion des savants juristes qui composent le Con-
seil privé, et qui ont entendu la cause. Je dis que
nos principaux hommes d'Etat, tant à l'époque de
la confédération q ne depuis,ont partagécette opinion,
C'était l'opinion (le M. Mackenzie. C'était l'opinion
de sir John Macdnald et de sir John Thompson.
C'était également l'opinion de M. Blake. JTe n'ai
pas entendu citer lopinion de M. Blake au cours
de ce débat, et, chose étrange, elle n'a pas été citée
durant (les débats précédents. M. Blake a donné
son opinion sur un état de faits semblable à celui
qui est devant la Chamiîbre. A la page 108 des
Débats de 1870, composés des rapports du Globe,
nous voyons que, parlant sur la loi des écoles du
Nouveau-Brunswick, il a dit:

Il donna avis qu'il avait l'intention de présenter plus
tard une additioiý à la motion de M. Colby, si elle était
adoptée, dans les termes cmvants:-Et que cette Chambre
croit qu'il est opportun d'obtenir l'opinion des autorités
légales d'Angleterre concernant le droit de la législature
du Nouveau-Brunswick de faire ces changements à la loi
scolaire de manière à priver les catholiques romains des
privilèges dont ils joussaient à l'époque de l'union, au
sujet de l'instruction religieuse dans les écoles publiques,
danîs le but de constater si le cas tombe sous l'application
du paragraphe 2 de l'article 93 de l'Acte de lAmérique
Britannique du Nord, 1867, lequel autorisait le parlement
du Canada à passer des lois réparatrices aux fins de faire
exécuter les dispositions du dit acte concernant l'éduca-
tion." Siol'toe local tombe sous l'application des dispo-
sitions de ce paragraphe, on constatera que le parlement
a juridiction pour rendre la instice nécessaire si la légis-
lature du Nouveau-Brunswick refuse d'agir, mais il croit
et il espère du plus profond de son cœur que cette législa-
ture sera disposée de son propre mouvement à faire tout
changement de nature à permettre à la minorité de jouir
des privilèges qu'elle possédait à l'époque de l'union.

Si, cependant; elle ne le fait pas, il sera du devoir
rigoureux du parlement, si la loi locale viole la consti-
tution, d'agir de manière à rétablir, les droits dont la
minorité aura été dans ce cas privée injustement.

Voilà les suppositions qu'il a faites dans ce cas.
Si la question tombait sous l'application de ces
paragraphes et si la décision était donnée dans ce
sens, et elle l'a été, le parlement avait alors le pou.
voir, et il était du devoir du parlement d'exercer
ce pouvoir, et de donner le soulagement nécessaire.
M. Mackenzie prononça un discours dans cette
même occasion, et il est rapporté aux pages 108 el
109 des mêmes Débats. Il a dit :

Il croit, comme il l'a toujours cru, qu'un système d'ins
truction laï qe est le plus propre à développerl'éducatio
du peuple. Mais ils etaient alors à préparer une consti
tution qui en elle-même était un compromis d'opinion

olitiques, et en ouvrant la voie à cette constitution, i
devenait nécessaire dans un cas de consentir à la cons

M. POWELL.

truction du grand chemin de fer Intercolonial comme une
des conditions requises de la, convention intercoloniale.
Il devenait également nécessaire, dans l'autre cas, de
consentir à continuer le système d'écoles séparées pour
les catholiques romains, alors en existence dans le Haut-
Canada, comme un principe perpétuel de notre système
d'écoles communes. Il ne peut s empêcher de croire qu'il-
serait seulement juste autant que les termes de la consti-
tution le permettent, d'aecorder les mêmes droits aux
catholiques romains des autres provinces, si nous n'em-
piétons pas par là sur les droits -les législatures locales
d'une province particulière. Si cela a en lieu ou non, il
n'en sait rien, mais il lui semble, après avoir lu attentive-
ment l'Acte des écoles du Nouveau-Brunswick, qu'il y a
au moins lieu de douter. et le parti le plus faible doit
avoir le bénéfice de ce doute. Dans les circonstances il
avait cru devoir voter comme il l'avait 'fait ce soir, bien
que si le gouvernement n'eût pas consenti à accepter
l'amendement qui avait été lu par l'honorable député de
Durham-ouest, et qu'il était sur le point de présenter, le
vote aurait pu être essentiellement différent de ce qu'il
était actuellement. Plusieurs députés sur son côté de la
chambre auraient préféré voter en faveur de l'extrême
mesure de recommander le désaveu de la loi plutôt que de
priver la minorité duNouveau-Brunswick de toute chance
possible de faire réparer l'injustice commise, mais il a
confiance dans le jugement du comité judiciaire dii Con-
seil privé, et s'il arrivait qu'une erreur aurait été commise
par le présent gouvernement en traitant cette question, le
comité judiciaire donnerait sans aucun doute une opinion
de nature à forcer le gouvernement et cette Chambre de
rendre justice dans ce cas. Il ne veut pas reteir la
Chambre en discutant ce sujet, attendu qu'il a été dé-
battu à fond sous le rapport légal par l'honorable député
de Durham-ouest, dont il partage entièrement l'opinion.

Or, sir Johin iMacdonald a exprimé, lui aussi, son
opinion sur le sujet,; et il l'a exprimée nettement.
Parlant des catholiques romains du Nouveau-
Brunswick, en 1872, il disait :

La véritable ligne de conduite pour obtenir les écoles
séparées est de discuter cette question dans la législature
du Nouveau-Brunswick. Si les catholiques de cette pro-
vince veulent obtenir ces écoles. qu'ils suivent l'exemple
des catholiques d'Ontario. Il (sir John Macdonald)
croyait qu'ils avaient une cause juste, et, dans l'intérêt
de l'éducation, si les catholiques voulaient avoir des
écoles séparées, il fallait les leur accorder. Un groupe
important comme celui formé par les catholiques u
Nouveau-Brunswick pourrait réussir à les obtenir s'il
luttait pour cet objet comme l'ont fait ailleurs les catho-
liques. Si les catholiques du Nouveau-Brunswick obte-
naient des écoles séparées, l'Acte de la confédération
leur en garantirait la jouissance.

Sir John Thompson partageait le même avis sur
la constitution. Afin dle décider la question de
savoir si le gouvernement avait ou non le droit
d'entendre l'appel, il soumit aux tribunaux la ques-
tion des écoles du Manitoba. Cette ligne de con-
duite, qui fut aussi approuvée par la Chambre,
impliquait l'opinion que le parlement serait éven-
tuellement obligé d'intervenir. Autrement, qu'eût
signifié la résolution prise d'imposer au pays les
frais à encourir pour obtenir une décision judi-
ciaire sur la question de savoir si le parlement avait
ou non le droit d'intervenir, si ce n'est que sir
John Thompson était d'avis-et qu'il avait décidé
d'agir d'après cet avis-que le devoir du parlement
était de décréter une loi réparatrice si le Conseil
privé impérial jugeait qu'il est autorisé à le faire.

Le Conseil privé impérial reconnait implicite-
ment et d'une manière à ne laisser aucun donte, le

, pouvoir qu'a le parlement d'intervenir. Il dit:

Leurs Seigneuries décident que le gouverneur général
en conseil possède cette juridiction et que l'appel est bien
fondé. Quant au mode à suivre, c'est affaire aux auto-
rités à qui la chose est confiée par le statut. Il n'appar-

- lent pas à ce tribunal-ci de prescrire les mesures précises
s à adopter. Le caractère général de ces mesures est assez
- clairement indiqué par le Se paragraphe de l'article 22
s de l'Acte du Manitoba.

Il n'est certainement as essentiel de rétablirles statuts
abrogés par l'Acte de 1890, ni de.remettre en vigueur les

[COMMUNES] 31363135



3137 [13 MARS 1896] 3138

t

d1
d1

ispositions mêmes de ces statute. Le système d'instruc- Il n'y avait aucune coercition dans les lignes que
ioni publique contenu dans les Actes de 1890 satisfait aux e viens de
ésirs et aux besoins de la grande majorité des habitants lire. Cette messive était certainement
e la province. Toute cause légitime de plainte dispa- l'une des plus polies qu'il fut possible d'écrire. Et
aîtrait si ce système avait pour complément des disposi- qu'est-ce que fit le gouvernement du Manitoba? Il
ions propres à faire cesser les griefs sur lesquels est fondé prit la même attitude qu'aujourd'hui, et répondit
'appel, et s'il était modifié de façon à donner effet à ces dans ce sensa: nous maintenons qu'il n'y a aucune
lispositions.dascses:numaneosq'lnyauue

injustice dans notre législation ; nous ne nous
Ainsi done, d'après l'autorité des plus grands occuperons aucunement de vos remontrances. Nous

honmes d'Etat des deux partis politiques et du défendront notre législation, ou nous succomberons
plus haut tribunal de l'Empire, le parlement est courageusement.
enu de décréter, à sa discrétion et selon que les Après la première décision du Conseil privé
circontances de la cause le lui permettront, une loi impérial, le gouvernement fédéral résolut d'enten-
qui remédiera amplement et d'une manière conve- dre l'appel de la minorité catholique du Manitoba.
nable aux griefs de la minorité. Si le parlement Le gouvernement de cette province avait été,
Fédéral refusait d'intervenir, nous ignorerions, bien d'abord, invité à plaider devant le Conseil privé
plus, nous éliminerions pratiquement de la consti- canadien la question de savoir si la minucité catho-
tution toutes les dispositions relatives au droit lique du Manitoba avait un droit d'appel, et le
d'appel, en matière d éducation, dispositions'qui gouvernement du Manitoba avait traité l'invitation
ont été de bonne foi insérées dans cette constitu- avec mépris, ne voulant même pas comparaître
tion, et auxquelles le parlement fédéral et la légis- pour plaider ce point.
lature du Manitoba également sont tenus de se con- Qu'est-ce que fit, dans cette circonstance, le gou-
former, puisqu'elles doivent être considérées comme verneient fédéral ? Afin de traiter Manitoba
le fondement de notre vie nationale. équitablement, il engagea, aux frais du trésor fédé-

Je crois, comme les membres de la gauche, qui ral, M. Christopher Robinson pour plaider la cause
se sont exprimés clairement sur ce point, que le de cette province. Plus tard, le second jugement
soin de régler cette question devrait être laissé du Conseil privé impérial ayant décidé que, en
autant que possible à la province du Manitoba. vertu des prescriptions de la constitution, nous
Cette opinion a toujours été la mienne; mais la avions le droit d'entendre l'appel, le gouvernement
raison pour laquelle je veux que le parlement s'em- féderal résolut de l'entendre. On s'est plaint de ce
p are de la question, c'est parce que je sais que la que le délai accordé alors au gouvernement de Mani-
législature du Manitoba n'est pas disposée à la toba était court. A la vérité, il restait peu de
régler, et elle l'a du reste déclaré elle-même. temps à partir de la réception du second jugement

Mon honorable ami a parlé de manque de zour- du Conseil privé impérial jusqu'à la convocation
toisie, d'animosité et du mauvais traitement que le du parlement. Mais le gouvernement' fédéral
gouvernement féderal infligeait au Manitoba. Le donna au gouvernement du Manitoba un avis con-
langage des inessieurs de la gauche est parfois très venable. Du reste, l'honorable député de Simcoe-
violent. Si les membres du gouvernement étaient nord (M. McCarthy) comparut comme procureur
des voleurs et des traîtres, les messieurs de la de ce gouvernement. Il connaissait à fond la cause
gauche pourraient difficilement les traiter dans des de ce dernier, ayant plaidé, lui-même, le premier
termes plus injurieux. Jetons les yeux sur les faits appel devant le Conseil privé impérial Le court
et voyons quelle a été la ligne de conduite du délai ne fit donc aucun tort au gouvernement du
Manitoba? Manitoba.

Lorsque la question a été soulevée, les évêques Quant aux affidavits relatifs aux engagements
catholiques romains, au upinbre de 31, adressèrent pris en faveur de la minorité catholique du Mani-
au gouvernement fédéral un mémoire dans lequel il toba par ceux qui, subséquemment, abolirent les
lui demandait d'intervenir en faveur de la minorité écoles séparées de cette minorité, ils furent soumis
catholique du Manitoba. Ce mémoire fut adressé au Conseil privé du Canada ; mais ce dernier ne
avant qu'aucun obstacle sérieux ne se dressât sur s'en servit pas, et, conséquemment, il ne fut pas
la voie, et le gouvernement fédéral adressa au gou- nécessaire à l'avocat du gouvernement.du Manitoba
vernement du Manitoba un message dans lequel il d'y répondre. L'honorable et savant avocat du
faisait un exposé complet des faits. Le dernier gouvernementduManitoba, parfaitement renseigné,
paragraphe de ce message se lisait comme suit :- plaida la cause comme tout autre avocat l'eut fait.

Le comité a l'honneur de faire remarquer à Votre Qu'avons-nous vu ensuite? Après l'arrêté répa.
Excellence que les déclarations contenues dans cette pé. rateur de l'année dernière, des explicationst furent
tition sont des affaires d'un haut intérêt et l'objet d'une données à cette Chambre. M. Greenway et les
grave sollicitude pour toute la confédération, et que c'est membres de son gouvernement, qui lisent les jour-
une affaire de laplus haute importance pour la population .d
du Canada, que les lois qui existent dans une partie quel- naux, doivent avoir lu alors la déclaration du gou.
conque du Dominion ne soient pas de nature à donner vernement fédéral, annonçant que son intention
lieu à des plaintes d'o ppression ou d'injustice envers n'était pas de s'en tenir à la lettre de l'arrêté répa.aucune classe ou partie de la population, mais devraientrau-
être reconnues comme établissant une liberté et une rateur ; qu'il voulait agir avec modération et que
lité parfaites surtout dans tout ce qui a rapport à la reli- son intention n'était pas d'incorporer entièrement
gion et aux croyances et pratiques religieuses; et le cet arrêté dans un statut.comité conseille donc humblement à Votre Excellence de Le
se joindre à lui pour exprimer l'espoir le plus sincère que gouvernement fédéral décida d'adresser au
les législatures du Manitoba et des Territoires du Nord- gouvernement du Manitoba une lettre conciliante.
Ouest respectivement, prendront en considération le plus Ctte lettre fut envoyée au commencement .letôtpossible les plaintes qui sont formulées dans cette juillet 1895, et M. Greena u oryrpnr
péttion et au'elle prétend créer du mécontentement t M enway eut pour y répondre
parmi les catholiques, non seulement dans le Manitoba et les mois de juillet, août, septembre, octobre et
les Territoires du Nord-Ouest, mais aussi dans tout le novembre. Mais ligué, sans doute, avec les hono-
Canada, et qu'elles prendront promptement des mesures rables chefs de lar gauche, il attendit pour répondreour redresser les griefs dans toutes les affaires au sujet

esquelles elles pourront s'assurer qu'il existe des sujets justement le moment où le parlement allait être
de plaintes et des griefs bien fondés. convoqué, ce qui empêcha toute négociation avant
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l'ouverture du parlement. Le gouvernement du
Manitoba laissa passer les mois que je viens de
nommer, et quatre jours avant la convocation du
parlement, sa réponse fut reçue par le gouverne-
ment fédéral. Comment expliquer cette conduite?
Le gouvernement du Manitoba savait que le parle.
ment tédéral était convoqué ; qu'un bill réparateur
allait être proposé, et il ne donna au gouvernement
fédéral que quatre jours pour agir, Toute la tacti-
que du gouvernement du Manitoba a été d'embar-
rasser le gouvernement fédéral. Les honorables
membres de la gauche peuvent prendre l'attitude
qui leur conviendra sur la présente question ; mais
je puis leur présenter le contraste de leur attitude
avec celle prise par sir John-A, Macdonald, lorsque
ce dernier se trouvait dans l'opposition, en 1875.
Je puis aussi leur signaler comme exemple la ligne
de conduite tenue par MM. Mackenzie et Blake en
opposition au gouvernemîent-Macdonald, en 1872.
Ces messieurs, des deux partis ont pris une atti-
tude noble et patriotique. Ils n'essayèrent pas de,
faire du capital politique en exploitant les circons-
tances diflicles dans lesquelles le gouvernement se
trouvait alors relativement à la question des écoles
du Nouveau-Brunswick ; mais, tidèles aux intérêts)
généraux du pays, voulant faire régner la paix et
la confiance, désirant que le pays fut gouverné avec
eticacité, ils aidèrent, avec toute leur énergie, le
gouvernement d'alors à faire triompher une poli-
tique qui leur paraissait être la plus favorable aux
intérêts du pays.

Je puis citer aussi l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), qui vient justement
de reprendre son siège. Il appartenait, lui aussi, à
cette illustre phalange d'hommes qui étaient en
faveur de ce que les membres de la gauche se
plaisent à appeler aujourd'hui, coercition. C'est
une haute autorité à l'appui de cette coercition.

Si vous consultez, M. l'Orateur, les Débaoto de la
confédération, que trouverez-vous ? Je ne fais pas
allusion à l'observation du ministre des Finances,
que les provinces (le l'Ontario et de Québec ne furent
pas consultées relativement au grand projet consti-
tutionnel qui avait pour objet la confédération ;
mais j'attire l'attention sur ce fait que le grand pro-
jet ayaut été sounis au parlement par une résolu-
tion, en présence de l'honorable député d'Oxford-
sud et de ses amis, on le considéra dans certains
quartiers comme une tentative faite pour étouffer-
des membres de la gauche se servirent, à nia con-
naissance personnelle, de cette expression -la pro-
vince de l'Ontario en lui enlevant sa liberté d'action
relativement à l'éducation, et en donnant aux droits
et privilèges accordés à la minorité de cette pro-
vince un caractère de permanence qui pouvait être
préjudiciable à ces droits et privilèges. Or, l'hono-
rable député d'Oxford-sud fut l'un de ceux qui
votèrent pour priver arbitrairement la province
de lOntario de ses droits sous ce rapport. Cet hono-
rable député, par ce vote, disait à la province
de 'Ontario : vous ne pouvez adiinistrar vos pro-
pres affaires ; nons vous empêcherons de le faire.

J'ai, M. l'Orateur, l'intention de voter pour la
deuxième lecture lu bill. Je crois que la présente
question est depuis assez longtemps tenue en sus-
pens devant cette Chambre et le pays. Il est temps
d'en finir. Tant qu'elle restera en suspens, le
malaise qui règne dans le pays-cette expression
est probablement trop forte-se prolongera. D'ho-
norables membres de la gauche se plaignent de ce
que le présent bill ne soit pas une réparation coi.

M. PoWI.KL.

plète. Dans le pacte qui a constitué laconfédération
des provinces, y comprise la province du Manitoba,
il est stipulé que le droit qui existait auparavant
relativement à l'éducation, continuerait d'exister,
c'est-à-dire que les différentes dénominations main-
tiendraient à leurs propres frais leurs propres écoles
et ne seraient aucunement obligées <le contribuer
an soutien des autres écoles.

Or, le redressement qui est accordé par le présent
bill se réduit à ceci: dans la province du Manitoba
le fonds des écoles provient de trois sources-de la
province, de la municipalité et de l'arrondissenient
scolaire. La plus grande partie <le ce fonds pro-
v eut <le l'arrondissement scolaire et le la munici-
palité et la partie qui est fournie par les catho-
liques romains doit leur être remboursée pour le
soutien de leurs écoles. Jusque là le présent bill
est entièrement d'accord avec l'entente à laquelle
on est arrivée lorsque la province du Manitoba est
entrée dans la Confédération. Mais le parlement,
dans le présent bill, va encore plus loin sans outre-
passer sa juridiction. Il déclare que les catholiques
romains ont droit à leur part du fonds provincial
destiné aux écoles.

L'honorable député de Queen croit que le présent
bill devrait contenir une disposition à l'effet d'obli-
ger le gouvernement du Manitoba à rembourser
aux catholiques leurs contributions au fonds des
écoles.

Il est inutile d'établir les règles destinées à gui-
der le gouvernement du Nanitoba en matière d'allo-
cations. Ce dernier gouvernement a le pouvoir
d'éluder toute loi adoptée par le parlement fédéral
concernant ce point. Le présent bill n'a pas, par
conséquent, pour objet de faire autre chose qu'une
déclaration statutaire, et il est admirablement
conçu. Il accorde le maximum du redressenent an
moyen lu minimum de l'intervention fédérale et il
n'y a dans ses dispositions rien qui puisse être in-
terprété comme une coercition. Il ne force pas la
majorité du Manitoba de faire la moindre des
choses pour les catholiques romains ; mais le bill dit
aux catholiques romains : si vous voulez avoir des
écoles séparées, vous pouvez vous servir de votre
propre argent pour soutenir ces écoles, et vous
pouvez avoir votre part du fonds provincial. Le
bill pourvoit à l'eicacité des écoles séparées et ne
va pas plus loin. Je voterai avec un grand plaisir
pour la deuxième lecture du bill que je considère
comme sagement conçu, comme conciliant, comme
propre à rétablir la paix et l'harmonie dans l'une
des provinces le h Confédération, dont l'avenir
sourit le plus.

M. FRASER : A cette heure avancée, je ne
retiendrai pas la Chambre très longtemps; niais je
désire faire quelques observations sur la question
qui est maintenant devant la Chambre et le pays
depuis deux ou trois semaines. Permettez-moi
d'abord d'attirer l'attention de la Chambre sur un
fait très remarquable. Lorsque la présente ques.
tion a été la première fois discutée publiquement, les
amis du gouvernement déclarèrent que la consti-
tution obligeait ce dernier d'intervenir. C'était la
seule raison invoquée. Mais si l'attitude prise par
l'honorable député <le Westmoreland (M. Powell)
est juste, nous levons intervenir parce que, lors de
l'entrée du Manitoba dans la Confédération, on a
omis d'insérer dans la constitution qui nous régit
une liste de droits que les parties contractantes
avaient reconnues. De son coté, le ministre des

[COMMUNE S)I 3140



3141 [13 MARS 1896] 3142

Finances laisse de côté toutes les rAisons données quera que toute l'argumentation de l'honorable
et se contente d'en appeler à la loyauté que cha. député s'est concentrée sur un seul point, savoir,
can doit avoir envers le parti auquel il appartient. que des listes de droits, n° 1, n° 2 et n° 3. exis-
Voyant qu'il lui était impossible de trouver des taient ; mais l'honorable député de Winnipeg (M.
raisons sérieuses à l'appui du présent bill, ses Martin) lui a répondu cri lui citant le fait que les
accents sont devenus des plus pathétiques; il a procès-verbaux des assemblées qui auraient autorisé
supplié ses amis <le 9s rallier au gouvernement, certaines personnes à négocier avec le gouverne-
seraient-i's hostiles à ce dernier ain d'empêcher la ment fédéral, ne contenaient pas un seul mot relatif
destruction de leur parti. aux listes de droits en question. A cette objection

Telles ont été les dernières paroles qu'il a fait qu'est-ce que l'honorable député de Westmioreland
entendre dans cette chambre. Il a imploré et sup- a répondu ? Il a dit que les instructions relatives i
plié ses amis de voter pour le bill dans l'intérêt du ces listes de droit avaient dû être données privé-
parti, qui depuis 18 ans, a été chargé de la direction ment et que les délégués étaient partis précipitam-
les affaires publiques qu'il a administrées avec un ment pour faire sans doute, quelque chose qu'ils

succès si remarquable. La chose dût-elle leur n'étaient pas autorisés à faire.
répugner, ils devaient sacrifier leurs convictions et Si l'on veut faire de cette allégation un argu-
leur conscience pour voter en faveur (lu parti. ment, je dirai avec l'honorable député de Queen

Tels sont les deux seuls moyens d'action que pos- (M. Davies) que l'on ne doit en tenir aucun compte.
sède actuellement le gouvernement. Chassé de Qu'avons-nous sous les yeux ? S'il y a deux, trois,
tous les retranchements derrière lesquels il se ou quatre listes de droits qui concernent la pré-
tenait, le gouvernement invoque maintenant le sente question, et s'il y a cette différence d'opinion
fait qu'une liste le droits existait, et, en second au sujet de ces listes de droits, ce fait est un des
lieu, il représente à ses anciens amis que leur devoir meilleurs arguments que nous puissions donner à
est de sauver leur parti. l'appui d'une demande d'enquête. Il n'y a cer-

Je dois dire, M. l'Orateur, que le présent débat tainement pas un meilleur moyen que celui-là de
a donné lieu à quelques incidents amusants ; mais distinguer laquelle des listes de droits n-" 1, 2, 3, ou
<le tous les discours entendus, aucun ne m'a autant 4 est la bonne. Tout autre député que l'honorable
amusé que celui de l'honorable député de Leeds-sud député de Westnioreland a-t-il pu arriver à une
(M. Taylor). conclusion sur ce point? C'est, toutefois, selon

Cet honoroble monsieur, si les journaux ont bien moi, vouloir jouer avec la question que <le nous
rapporté s s paroles, après avoir déclaré qu'il n'ap- parler de listes de droits se rapportant à la pré-
puierait jamais le présent bill, a pris, hier soir, sente question.
toutes les poses d'un véritable acrobate. Il a coi- L'honorable député de Westnoreland a coin-
mencé à poser la tête en bas ; puis, il est revenu mnencé son discours en faisant l'éloge du leadE
sur ses pieds; il s'est livre ensuite aux divers exer- actuel de la Chambre. En sa qualité de jeune
cices de la barre fixe élevée ; puis aux exercices le homme il veut évidemêiént s'insinuer dans l'amitié
la barre fixe moins élevée, et, finalement, il s'est le cet honorable monsieur. Il nous a parlé de
abattu sur un coussin dont on se sert pour des acro- momies et du palais les Pharaons ; puis, il s'est
bates de cette espèce. S'étant relevé, il a fait rendu 4 Barcelone. Il s'est ensuite posé comme
signe de la main vers l'auditoire pour tâcher (le une-autorité ecclésiastique et a terminé par une
provoquer quelques manifestations d'adhésion. homélie sur l'éducation de l'enfance. Il nous a
L'honorable député est prêt à voter pour le présent parlé sérieusement de ces sujets, bien que la seule
bill, afin que, lorsque ce projet de loi sera discuté question dont nous ayons présentement à nous oc-
en comité il puisse en retrancher toutes les dispo- 'cuper soit c -le de savoirlaquelle des deux mesures
sitions, si ce n'est le système d'écoles nationales, ce déja mentionnées est la plus propre à résoudre la
qui ne laisserait rien aux catholiques. Il nous a présente dilficulté. Les membres de la droite ont
dit qu'il aurait voté en faveur de l'amendement consacré plus de temps au présent débat qu'il n'en
propose par le leader de la gauche, si ce dernier fallait pour l'expédition de toutes les autres affaires
avait simplement demandé une enquête, ou toute de la Chambre. Quelle est donc la question ? S'il
autre chose, si ce n'est le renvoi à six mois. est admis qu'il y a un grief et qu'il faut y remédier,

Cette explication est une prouesse digne de l'ho- quelle est la meilleure manière de redresser ce grief ?
norable député de Leeds et digne de ce parlement. Les honorables membres de la droite ont consacré
En écoutant ce monsieur, je n'ai pu m'empêcher de plus de temps à soutenir une vérité admise qu'il
me demander à quelles extrémités on pouvait re- n'en a jamais fallu à qui que ce soit pour défendre
courir lorsqu'on était dominé par le dévouement un paradoxe. Pourquoi passer son temps à discu-
envers son parti. En dehors <le cette chambre, ter des futilités lorsque nous sommes en présence
l'honorable député a déclaré qu'il i'appuierait pas d'une question importante ? Comment aborderons-
le présent bill. Bien plus, la même déclaration a nous cette question ? L'honorable député de West-
été faite par lui dans c tte chambre; niais le gou- moreland nous a parlé de trois attitudes qu'aurait
vernement a exercé sur lui une pression continue, prises successivement le leader de l'opposition
et il croit maintenant devoir dire quelque chose (M. Laurier).
pour se justifier. A, cette fn, il declare que, ouir ce qui regarde l'entente relative à la liste
lorsque le bill sera discuté en comité, il en retran- des droits, pourquoi cette entente n'a-t-elle pas'été
chera tout ce qui favorise le catholicisme dans les insèrée dans un statut et exposée clairement, afin
écoles, afin que celles-ci soient privées (le tout en- <ue le public ne put l'ignorer. Il est admis que le
seigneient religieux. Comment se tirera-t-il Conseil pi ivé impérial, dans son premier jugement,
d'affaires avec ses commettants est une question ne s'est pas occupé de cette entente. Or, pourquoi
que je n'entreprendrai pas de résoudre. ne s'en est-il pas occupé davantage dans sa seconde

Pour ce qui regarde la question principale, je décision pour permettre au parlement de redresser
désire relever certaines- choses dites par l'honorable le grief dont. on se plaint. Il en avait l'occasion
député de Westmioreland (M. Powell). On reinar- alors, et qu'est-ce qu'a déclaré lord Watson? 11 n'a
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pas dit qu'il y avait une liste de droits, ou une
entente reconnue par un statut; mais il a dit que
le parlement fédéral pouvait légiférer sur le sujet
selon son bon plaisir. C'est le même tribunal qui a
entendu les deux appels de la minorité du Mani-
toba.

L'honorable député de Westmoreland amentionné
les déclarations faites par M. Blake relativement
aux écoles du Nouveau-Brunswick. M. Blake a
dit : "Si le gouvernement provincial refuse d'y
remédier." C est justement ce que dit aujourd'hui
l'opposition. Il ne s'agit pas de savoir si le parle-
ment a ou non le droit d'intervenir. Ce point est
admis. Il ne s'agit pas de savoir s'il faut ou non
intervenir pour remédier à une injustice. Ce point
est encore admis. Toute la question-et on ne
saurait trop le dire-est de savoir quelle est la
meilleure manière de régler la présente affaire.

L'honorable député dit que, sans doute, cette
question devrait être réglée par le gouvernement
du Manitoba ; niais qu'il est connu que ce gouver-
nement ne s'en occupera pas.

Tous ceux qui ont lu les documents produits ne
sauraient dire que le gouvernement du Manitoba a
résolu de ne rien faire. Si l'on disait que le gou-
vernement du Manitoba pourrait être disposé à
faire quelque chose de plus que ce qu'il a fait jus-
qu'à présent, cette conclusion serait raisonnable;
mais cette prétention, que le gouvernement de
cette province ne fera rien, est une indication que
l'honorable député n'a pas lu la correspondance
produite, ou qu'il a mal interprétée cette corres-
pondance. Cette question du mode à adopter
pour régler la présente affaire a une très grande
importance. Le mode que nous adoptons pour
faire toute chose est important. La manière de
gagner le cœur d'une jeune fille ne fait pas excep-
tion. L'amant peut essayer de triompher selon la
manière des anciens ; ou il peut faire la cour à
l'objet de son amour comme les jeunes amoureux le
font de nos jours, et obtenir son consentement. Un
jour, un roi d'Angleterre envoya au roi d'Ecosse un
message ainsi conçu: je vais envoyer une armée
pour enlever votre fille et la marier au prince de
Galles, afin d'unir les deux nations. Un lord se
leva dans le parlement et dit: Je ne m'oppose pas
autant au mariage qu'au mode adopté pour le con-
clure.

La question du mode à adopter pour régler la
présente question est, elle aussi, une question impor-
tante. Je ne m'engagerai pas dans une discussion
sur les démarches faites, ou sur la correspondance
échangée entre les deux gouvernements ; mais des
preuves à l'appui de l'attitude prise par l'opposi-
tion arrivent tous les jours. Nous avons assisté
aujourd'hui, à deux scènes du spectacle actuel. Le
ministre des Finances en a appelé aux nobles senti-
ments du parti conservateur pour le sortir du pétrin
dans lequel il se trouve placé, et l'appuyer, que le
gouvernement ait tort ou raison.

M. CAMERON (Inverness): Ecoutez! écoutez!

M. FRASER : L'honorable député qui m'inter-
rompt, est toujours prêt à appuyer son parti, qu'il
ait raison ou tort.

Puis, nous avons assisté à une autre scène du
spectacle, dans laquelle a figuré l'honorable député
de Westmoreland, qui a prétendu que la question
de la liste des droits était tout ce qu'il y avait à
discuter présentement. J'ai rencontré l'ex-ministre

M. FRASER.

de la Justice, qui m'a dit que le gouvernement était
lié par la constitution, et qu'il n'avait pu éviter
l'attitude qu'il a prise par son arrêté réparateur.
Mais si le gouvernement était obligé de prendre
cette attitude, il n'a pas d'autre mérite que celui
de n'avoir fait que son devoir. Le gouvernement,
n'aurait donc été qu'un instrument pour enregis-
trer la décision du Conseil privé, qui lui a dit ce
qu'il devait faire. Mais cette raison est mainte-
nant abandonnée.

On a parlé des changements d'opinion qui se sont
opérés parmi les membres de la gauche ; niais on
peut signaler des changements de même nature
parmi les membres de la droite. Lorsqu'un hono-
rable député a <lit que l'attitude prise par la gauche
ressemblait au dernier coup de <lé du joueur, il
aurait dû se rappeler que, d'après toutes les appa-
rences, le gouvernement n'a entrepris le règlement
de la présente question que pour gagner des votes.

Il y a aujourd'hui les conservateurs qui considè-
rent que le gouvernement a commis une bévue, et
ceux qui approuvent l'attitude du gouvernement,
se contentent de répondre qu'il avait l'intentioh de
faire des élections et de gagner le vote des catholi-
ques.

Que cela soit vrai ou non, c'est ce dont témoi-
gnent nos amis les conservateurs eux-mêmes. Accu-
lés dans leurs derniers retranchements, en désac-
cord entre eux, en expulsant un et en prenant un
autre, virés bout pour bout, ils s'aperçoivent que le
pays n'est pas avec eux, et ils essaient de capter le
vote des catholiques en se posant comme martyrs
dans la défense de la religion catholique. Grands
dieux! en sommes-nous là? En sommes-nous à ce
point que (les hommes comme ceux de la droite-
ni pires, ni meilleurs que d'autres de leur espèce-
que sir Adolphe Caron et d'autres comme lui se
posent en face du pays comme les champions des
droits des catholiques? Je leur dis qu'ils comptent
sans leur hôte. Les catholiques du Canada ne sont
pas gens à se laisser prendre à <le pareilles blagues.

Nos concitoyens catholiques sont aussi intelli-
gents que nos concitoyens protestants, et ces mes-
sieurs ne font pas beaucoup d'honneur aux catho-
liques, quand ils expriment l'opinion, comme des
mnem res de cette Chambre s'en sont vantés à moi,
que l'attitude du gouvernement sur cette question
et l'attitude opposée du parti libéral feront que les
libéraux auront du mal à faire élire trois ou quatre
des leurs dans la province de Québec. Ils espèrent
par ce moyen gagner Québec à leur cause, et, au
moyen d'un double jeu, garder leurs partisans dans
l'Ontario,en disant qu'ilsont dû faire passer cette loi
pour soutenir le parti conservateur. Ils se servent
dans l'Ontario du même raisonnement qu'employait
la femme prise sur le fait en disant : Après tout, ce
n'était pas un gros bébé. Si la question n'était pas
si grave, ce serait une farce à faire éclater de rire.

La position prise par les membres du gouverne-
ment est de nature à les mettre dans le cas de
passér pour n'avoir pas le moindre égard pour les
qualités qui font l'homme d'Etat. J'ose dire que
jamais, dans notre histoire parlementaire, nous
n'avons assisté à un spectacle comme celui dont
nous avons été témoins aujourd'hui, et je le regrette.
C'est déjà inexcusable, quand on obtient un consen-
tement à la publication d'une correspondance, de
supprimer une partie de cette correspondance, sous
le prétexte que le consentement peut impliquer
l'autorisation de ne se servir que des parties de la
correspondance qui font l'affaire de celui qui s'en
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sert; mais, quand une grande question agite le
pays, ne publier qu'une partie d'un document public
S'y rattachant, et cela, sans qu'on ait même obtenu
le consentement de l'auteur, cela montre la position
désespérée du gouvernement. On sait que cette
dépêche n'a été publiée que pour fortifier la position
de ceux des députés de la droite qui ne sont pas
enclins à voter avec le gouvernement sur cette
question. La chose n'a été faite que pour dire à ces
messieurs: Votez pour ladeuxièmelecture, soutenez
le parti sur la deuxième lecture du bill, et nous
pourrons dire plus tard que nous avons amené le
Manitoba à composition, et que c'était une bonne
chose, car nous aurons atteint le but que nous
recherchions, savoir, nour débarrasser de la ques-
tion. Je prétends que ce sont les derniers expé-
dients d'hommes réduits à une position désespérée,
qui sentent le terrain s'effondrer sous leurs pas.

De fait, cette question a été amenée de force de-
vant cette Chambre. Elle aurait dû être soumise à
la dernière session, mais elle est soumise à cette
session-ci, alors qu'on ne sait pas si on aura le temps
de faire passer le bill. Je crois véritablement que
ces messieurs de la droite peuvent déployer assez
de ressources pour éluder l'application à la minori-
té de cet esprit chrétien, et rendre impossible l'a-
doption du bill à cette session-ci. L année der-
nière, l'honorable M. Angers est sorti du cabinet
parce que le bill n'a pas été présenté à la Chambre.

Pourquoi ne l'a-t-on pas présenté l'année dernière,
alors que dans l'intervalle, on eût pu faire quelque
chose dans le sens de la conciliation? Les nations
doivent-elles se traiter comme des particuliers
pourraient le faire? Ne serait-il pas généreux de
la part de la plus forte de faire le premier pas dans
la voie de la conciliation? Le Manitoba est u'ne
jeune province. Il n'envisage peut-être pas ce
qu'il devrait faire au même point de vue que les
autorités fédérales. Assurément, son manquement
même, si manquement il y a, devrait être la meil-
leure raison pour que les autorités fédérales lui
disent: nous allons vous traiter autrement que
nous vous avons traité jusqu'ici. Pourquoi les au-
torités fédérales n'ont-elles pas dit au Manitoba:
vous avez tort, raisonnons la chose ensemble et es-
sayons de la régler.

Mais le gouvernement fédéral a fait tout le con-
traire. Je veux qu'il n'y ait pas de mépris sur ce
point. Je parle ici comme protestant, et je dis que
s'il y a un grief, quand ce grief sera bien établi, il
devra être écarté. Je déclare ici ce soir, pour qu'il
n'y ait pas de malentendu et que lorsque le Mani-
toba refusera de mettre fin à ce grief, une fois ce
dernier bien établi, :e m'engage, si je suis ici, et
même si je n'y reviens jarmais, à me lever le premier
et à dire qu'une province qui ne veut pas rendre
justice quand on le lui demande convenablepent,
doit être contrainte de le faire. Pourquoi le gou-
vernement fédéral n'a-t-il pas pris la même posi-
tion? S'il avait agi ainsi, il i serait aujourd'hui si
puissant, qu'à peine une voix s'élèverait contre lui.

Mais ce n'est pas la conduite qu'il a tenue, et voilà
pourquoi il y a aujourd'hui de la division, division
non entre les partis, mais divergence d'opinions par.
mi les honorables députés de la droite, et parmi
quelques honorables députés de la gauche. Je com.
prends parfaitement que des hommes qui ont des
opinions arrêtées, éprouvent le besoin d'en faire part
à la Chambre, et d'expliquer le vote qu'ils donnent.
Je comprends que des députés en agissent ainsi, hon-

nêtement je n'en ai aucun doute. Mais assurément,
une grande nation comme la Canada devrait traiter
cette question dans un esprit large et généreux.
Allons-nous traiter des questions nationales comme
celles-ci, comme ai nous avions affaire à un homme
qui refuse de payer un petit compte ? Ne devrions-
nous pas agir dans un esprit plus magnanime ?

Je serai opposé à cette législation jusqu'à ce que
nous ayons épuisé tous les moyens d'en arriver à
une conclusion satisfaisante avec le Manitoba. J'y
suis opposé pour quatre raisons. Le première,
c'est que le bill n'est pas dans l'intérêt de la mino-
rité. D'honorables députés peuvent venir dire
que le bill est dans l'intérêt de la minorité. Je
prétends que non. L'autre soir, l'honorable député
de Halifax (M. Kenny) a essayé d'aller au nord en
passant par le sud, en parlant en même temps très
fortement dans un sens, et en parlant en même
temps très fortement dans le sens contraire. -Quand
il a dit qu'il voulait que cette question fût réglée
pour toujours, ne lui est-il pas venu à l'esprit que
l'adoption du bill actuel était précisément ce qui
ne la règierait jamais? Elle ne peut être réglée
que d'une manière, savoir : en amenant la majorité
de la province du Manitoba, qui est en 'commerce
Sjournalier avec la minorit4, à régler la question
d'une manière permanente. L'honorable député
de Halifax (M. Kenny), la règlera-t-il de la manière
qu'il propose ? Il y aura procès sur procès avant
que cet acte, que personne ne comprend, règle la
question.

Durant tout ce temps, les sentiments d'antipathie
ne resteront-ils pas en pleine opération? Quelle
sera la disposition de nos amis les catholiques,
après avoir plaidé pendant des années au sujet de
cet acte, quand un jugement viendra déclarer,
comme je crois qu'il le déclarera, qu'il ne leur est
d'aucune valeur, d'aucun secours. Renvoyés de
Caïphe à Pilate et constatant que la loi qu'ils
avaient chargé un grand gouvernement de passer
--gouvernement pleurant sur leurs malheurs et
désireux de les aider-ne vaut rien, est-ce que les
sentiments de ces gens ne seront pas dix fois plus
amers qu'ils ne le sont aujourd'hui, non seulement
àl'égard du parti conservateur, mais à l'égard de
tous les partis au Canada ? Supposera-t-on que
cette loi ne sera pas trainée de tribunaux en tribu-
naux? L'honorable député de Halifax (M. Kenny)
veut la paix ; il veut que cette question soit réglée.
Croit-il qu'une législation comme celle-ci procurera
le paix ou réglera la question? Il n'aura de paix
que lorsque la guestion aura été soumise au tribu-
nal de dernière instance, la législature du Manitoba,
et qu'elle y aura été réglée. Il n'aura de pair du-
rable qu'en s'adressant à la population du Mani-
toba. Et quand on en appelle à la population d'une
province, ily a chez elle, de même qu'il y a chez
un particulier, assez de générosité pour rendre jus-
tice.

Il ne pourrait rien arriver de pire à la minorité
que l'adoption de cet acte. Il ne lui donnera pas
ce qu'elle veut; il n'aura aucun résultat. Elle se
trouvera dans la position suivante': elle devra sup.
porter ses écoles de ses propres deniers, sans rece-
voir d'aide de qui que ce soit. Elle constatera que
l'opération de l'acte est si inefficace, qu'elle com-
prendra qu'elle est venue ici demander du pain et
qu'on-lui a donné une pierre. Et ce sentimentfer.
mentera à tel point dans le cour des catholiques,
qu'ils ne donneront de paix....
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M. KENNY: L'honorable député a mentionné
mon nom. Il manifeste le désir <le protéger la
minorité. Je lui poserai le question suivante: si
le bill est acceptable à la minorité, pourquoi nous
interposer?

M. FRASER: Il n'y a pas de preuve qu'il est
acceptable à la minorité. Mais le fût-il, que j'expri-
nierais mon opinion sur la question le savoir s'il
atteindra la fin voulue.

M. KENNY : Mais vous opposez votre opinion
à celle de la minorité.

M. FRASER: Si l'honorable député parle au
nom de la minorité entière du Manitoba, j'accepte
sa déclaration. S'il a été chargé <le déclarer ici que
le bill est acceptable à toute la minorité, ou à la plus
grande partie de la minorité, j'accepte sa déclara-
tion. Mais quelle preuve avons-nous qu'il est
acceptable à la minorité? Voici l'un (les députés
ministériels les plus intelligents, l'honorable député
de Bagot (M. Dupont), qui déclare que le bill n'est
pas acceptable pour lui. Il a donné avis d'amen-
dements qui, s'ils sont adoptés, changeront tout le
caractère du bill. Si celui-ci n'est pas acceptable
à ce député, qui en connaît beaucoup plus long sur
la race, la langue et la religion de ces gens que
l'honorable député de Halifax et qui, je crois, veut
consciencieusement venir en aide à la minorité, tout
ce que j'ai à dire, c'est que l'honorable député
de Halifax ferait mieux de se taire que de se consti-
tuer de lui-même le champion de la minorité du
Manitoba. Je pourrais donner dl'autres raisons
pour- démnontrer que le bill n'est pas acceptable à la
minorité. Il petit être acceptable à ceux des ment-
bres de la minorité qui sont liés par intéret au goa-
vernenment, qui sont prêts à l'aider par tous les
moyens à sortir <le la mauvaise passe dans laquelle
il se trouve. Il peut être satisfaisant pour l'hono-
rable député de Halifax et pour d'autres comme
lui. Mais à ceux qui veulent du bien au Manitaba,
je suis sûr que le bill n'est pas acceptable. Si le
temps tue le permîettait, je pourrais citer l'opinion
de quelques-uns des meilleurs organesdescatholiques
ai Canada, pour prouver que le bill n'atteidrapasla
fin voulue et que dans son opération il sera inefficace.

En second lieu, je suis opposé au bil, parce qu'il
n'est pts cLans l'intérêt le la minorité. Les inajo-
rités ont les droits <le même que les minorités. Je
maintiens que dans nue province oit il y a une
majorité et une minorité, il n'y a q'uun moyen <le
les faire marcher ensemble, c'est-à-dire par les rela-
tions amicales qui doivent exister entre elles. Je
maintiens que la najoritié doit avoir l'occasion la
plus entière possible le remédier à l'injustice qu'on
dit exister, avant d'être contrainte par un acte du
parlement. Assurément, la majorité a la droit le
venir dire ici: nous sommes prêts à remédier à
toute injustice réelle, et à faire ce que nous devons
à l'égard de gens qui vivent à nos côtés, et nous
vous demandons en votre qualité de gouvernement,
de faire une enquête sur les faits qui se rattachent
à cette question, avant de nous contraindre. Qu'on
n'oublie pas que le gouvernement lui-même, tout en
prétendant se soustraire à toute responsabilité à
cet égard, a envoyé à Winnipeg un plénipotentiaire
chargé d'agir dans ce sens. Je n'ai pi m'empêcher
de penser, en entendant l'honorable secrétaire
d'Etat lire la dépêche de M. Greenway, coúibien
le gouvernement a dû être absolument indépendant
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des agissements <le l'honorable député de Montréal.
ouest (sir Donald Snith),,tout en étant prêt à en
profiter. Croira-t-on que l'honorable député est
allé à Winnipeg sans l'assentiment du gouverne-
nent? Allait-il dans cette province pour mettre
en péril les intérêts <le la majorité, ou ceux de la
minorité ? Il y a lui-même de grands intérêts;
allait-il les mettre en péril ? Allait-il mettre en
péril les intérêts du gouvernemnent qu'il appuie?
Quel est l'honme le b on sens qui croira qu'il ne
savait pas exactement quelle position il occupait?
Croira-t-on qu'il n'y est pas allé avec le consente-
[ient tacite, qui plus est, avec l'approbation du
gouvernement ? Et si cette mission a eu lieu à la
connaissance et avec l'approbation <lu gouverne-
nient, par ce seul fait, le gouvernement a fourni la
meilleure preuve possible de l'excellence <le la posi-
tion prise par le chef <le la garche. Le gouverne-
ment jouait-il simplement uit rôle, quand il a per.
mis à ce député d'aller de son chef voir ce qu'il
pourrait faire? Coin'ie l'a très bien dit l'hono-
rable député d'Oxford-sutl, l'hon, rable député de
Montréal-ouest, voyant le gouvernement agir d'une
façon si étrange, a très bien pu croire qu'il avait à
lui seul plus (le sagesse, pour régler cette question,
que tout le gouvernement. Je cî-ois que cette
mission a été simplement une tentative faite par
le gouvernentent, en vue de sortir de la position
difficile dans laquelle il s'est mis.

En troisième lieu, je suis opposé à ce bill, parce
qu'il n'est pas dans l'intérêt du Manitoba. La mi-
norité a ses intérêts; la majorité a les siens; le
Manitoba comme province a les siens. C'est une
grand province. L'honorable député de Halifax a
dit qu'il voulait voir passer ce bill, un bill de coer-
cition, comme si c'était la meilleure tartine à 'n-
voyer at Manitoba, ajoutant que l'or anglais allait
affluer dans cette province, dès qu'elle serait con-
trainte. Joli pays, pont- aller s'y établir; une pro-
vince en révolte contre le gouvernement central !
Je disgie l'adoption de ce bill sera la pire chose
qui pume arriver att Manitoba, parce qu'il mettra
cette province dans titi tel état <le fermentation,
que personne ne voudra plus y aller. Les gens
aiment à ailer dans un milieu paisible, où ils puis-
sent entretenir des relations agréables avec leurs
voisins. Y a-t-il un homme de bon sens qui irait
à la Havane aujourd'hui? Non. Vous voulez la
prix et la tranquillité au Manitoba. Vous voulez
que chaeun croie qu'en y allant, il va dans une pro-
vince où non seulement il jouira du fruit de son
travail, mais où il sera entouré de conditions et
d'influences qui lui permettront de travailler en
paix.

Je suis opposé à ce bill dans l'intérêt de cette
jeune et brillante province qui, peut-être parce
qut'elle est jeune, n'a pas les habitudes et les dispo-
sitiona paisibles des vieilles provinces, n'est peut-
être pas disposée à recevoir un affront avec l'égalité
d'âme d'îune vieille province, car il est de fait que
la jeunesse n'écoute pas avec autant de calme que
l'âge mûr. Un homtte âgé ne fera pas attention à
une insulte qu'un jeune homme serait prompt à
ressentir. Et je sais que la jeunesse, brillante
entre toutes, qui est allée au Manitoba, n'est pas
susceptible <le comnstituer une province (lui, à l'égal
des vieilles provinces, comme Québec et l'Ontario,
ou même les provinces maritimes, puisse accepter et
supporter avec calme ce que fera ou dira ce parle-
nient. Je crois que l'adoption de ce bill aura des
résultats tout opposés à ceux qu'en attend l'hono-
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rable député de Halifax. Nous aurons besoin dans
le moment de faire quelque chose pour cette pro-
vince. A Winnipeg, il y a quelques jours, il y a
eu une grande assemblée de cultivateurs, à laquelle
on a adopté des résolutions blâmant la politique
d'immigration du gouvernement, et, si je ne me
trompe, le gouvernement lui-même a presque admis
que sa politique a échoué. Allons-nous ajouter au
désappointement de ces gens et à leurs sentiments
d'amertume à ce sujet, l'agitation plus vive qui
résultera nécessairement, si le gouvernement per-
siste dans la conduite qu'indique ce bill? L'hono-
rable député de Halifax n'apprendra-t-il pas que,
quelque bienveill-ntes que soient ses dispositions,
quelque plausible et fascinateur que soit son dis-
cours, ce bill, s'il est mis en vigueur, produira pro-
bablement les résultats les plus désastreux dans
cette pi ovince, particulièrement en ce qui concerne
la minorité dont l'honorable député cherche à dé-
fendre la cause? Le Manitoba résistera, et tout en
déplorant que la question ait été soulevée, nous ne
pouvons nous empêcher de penser qu'après tout, le
Mlanitoba aura quelque raison d'en agir ainsi.

Enfin, je suis opposé au bill, parce qu'il est con-
traire aux meilleurs intérêts de la Confédération
tout entière. On nous parle de temps à autre de
former une jeune nation; on nous parle de natio-
nalité, de race et de religion. Est-ce que la con-
duite du gouvernement n'indique pas que nous
sommes à une époque dangereuse? Est-ce que le
fait d'entendre les protestants d'un côté dire des
choses qu'ils ne devraient pas dire, et nos amis les
catholiques, de l'autre, exprimer des sentiments
qu'ils ne devraient pas exprimer, n'indique pas que
nous sommes arrivés à un sérieux état de choses, qui
devrait porter le gouvernement à hésiter et à refll-
chir ? Va-t-il, avant d'avoir épuisé les moyens
auxquels il aurait dû avoir recours et qu'un véri-
table esprit public aurait dû lui suggérer, va-t-il
persister dans une ligne de conduite qui doit néces-
sairement avoir pour résultat d'intensifier la dispo-
sition du peuple canadien-disposition que je ne
cherche pas à excuser, car je regrette qu'elle existe
-à soulever une province contre l'autre, une race
contre l'autre, et une religion contre une autre?

Dans l'intérêt du Canada, dans lintérêt de tout
ce qu'il y a de bon et de juste au Canada, je sup-
plie la Chambre d'adopter un autre moyen de répa-
rer cette injustice. S'il est de fait qu'elle existe,
prenons un moyen de la réparer meilleur et d'ordre
plus élevé. Croit-on que ia discussion qui se fera

e cette question sur tous les hustings, que les
contradictions violentes qui s'échangeront entre
les citoyens au sujet d'une question qui touche à
la fibre la plus intime de leur être, seront de nature
à amener le peuple à étudier raisonnablement et de
la manière voulue les seules questions régulières
qui devraient être soumises à l'attention de l'électo-
rat? Je n'ai pas de doute que c'est ce que le gou
vernement recherche. Je n'ai aucun doute que
c'est ce qu'il recherche aujourd'hui, comme c'est ci
qu'il a recherché dans d'autres élections, afin d

étourner l'attention du peuple des véritables ques
tions en jeu.

Je demande au gouvernement de considérer sé
rieusement que si le Canada doit jamais deveni
une nation, ce ne sera pas par la contrainte. C'es
l'enseignement qui ressort de l'histoire universelle
On a essayé de la contrainte dans tous les pays, e
partout, elle a misérablement échoué. Quand l'An
gleterre a essayé de contraindre l'Ecosse, soit e

voulant de force la faire entrer dans l'union, soit
en lui imposant une religion, elle a échoué. Quand,
pendant des siècles, l'Angleterre a essayé de con-
traindre l'Irlande, elle a échoué. Si elle avait ap-
pliqué à cette généreuse nation l'esprit apparem-
ment manifesté par l'honorable député de ialifax,
si elle était allée trouver cette nation avec des pa-
roles et des actes de bienveillance, croit-on qu'il y
aurait eu dans ces pays les révolutions qu'il y a
eu? Croit-on qu'il y aurait, parmi les enfants de
cette nationalité, partout où ils sont répandus, des
coeurs aigris et des paroles amères pour flétir les in-
justices commises à l'égard de cette nationalité par
une contrainte semblable à celle que l'honorable
député de Halifax se glorifie de vouloir imposer au
Manitoba? On n'arrive à rien de bon par la con-
trainte. Le plus tôt les nations jeunes se pénétre-
ront de cet enseignement de l'histoire universelle,
le plus tôt elles atteindront leur complet dévelop-
peinent et mériteront le respect de tout ce qu'il y
a de bon dans l'histoire de la civilisation.

Je me rappelle l'agitation qui a eu lieu dans la
Nouvelle-Ecosse, et mon honorable ami, le député
d'Inverness (M. Cameron), doit se le rappeler aussi,
car il était alors un ardent adversaire de la confé-
dération. Il doit se rappeler l'époque où la lé-
gislature provinciale le la Nouvelle-Ecosse, avec le
concours des députés fédéraux qui appuyaient alors
le parti opposé aux conservateurs, adoptait des
résolutions sécessionnistes et mettait le feu aux
poudres. Il doit se rappeler l'esprit qui régnait
alors dans cette province, et je rappellerai la
mémorable occasion dans laquelle cette Chambre a
entendu les dernières paroles du plus grand Irlan-
dais que le Canada ait jamais produit. Ces paroles
étaient-elles en faveur de la contrainte, bien que la
Nouvelle-Ecosse eût adopté des résolutions conçues
dans un esprit de révolte? Non, les dernières
paroles de Thomas-d'Arcy McGee dans cette Cham-
bre respiraient vn esprit de bienveillance. Elles
respiraient l'esprit le conciliation le plus bienveil-
lant ; il insistait pour qu'on mit fin aux sentiments
d'irritation qui existaient parmi la population de la
Nouvelle-Ecosse, en faisant preuve de générosité et
de patience, et il ne sortit de cet édifice, après avoir
prononcé ce discours, que pour laisser sa précieuse
vie aux mains d'un assasein. Serons-nous moins
disposés que ne l'étaient les hommes publics de
cette époque, à mettre en pratique les nobles princi-
pes qu'il exprimait? Après 28 ans de l'histoire du
Canada, allons-nous essayer de contraindre cette
jeune province du Manitoba,? Allons-nous l'abor-
der un gourdin à la main? Ai nous agissons ainsi,
nous constaterons que ce qu'elle. sera disposée à ac-
corder à un traitement convenable, elle le refusera
à la menace.

Je crois que nous devrions réparer cette injus-
tice par le moyen proposé par l'honorable chef de

- la gauche. Quelle que soit cette injustice, nous
devrions, après l'avoir constatée, la réparer par le
moyen qu'il propose. Assurémient, s'il y a quelque
chose de nature à donner espoir au Canada, c'est

- de voir le chef d'un grand parti, plus intéressé per-
sonnellement dans cette question que la majorité de

- la Chambre, à cause de sa race et de sa religion,
r se lever ici et proclamer devant les citoyens libres
t du Canada.des principes qui, je crois, trouvermit
, de l'écho dans le coeur de tout homme qui apprécie
t à sa valeur sa liberté, et désire que le Canada se
. développe et rospère. .Je dis que, pour ces rai-
n 1 sons et pourd autres que je pourrais développe-, s'il
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n'était pas si tard, je voterai contre le bill. Je
voterai en faveur d'une enquête et pour qu'on
aborde le Manitoba dans un esprit de conciliation
et de paix. Et je crois qu'en agissant ainsi, nous
recevrons une réponse qui règlera cette question de
façon, non seulement à rendre justice à la minorité,
mais à l'unir plus étroitement au peuple canadien
et à prouver par une leçon de fait, et aux catholi.
ques et aux protestants, que la loi la plus haute est
la meilleure. J'espère que nous ne serons plus em-
barrassés par des questions aussi troublantes et
qui, appliquées à des fins comme celle à laquelle le
gouvernement les applique, savoir, dans le but
exclusif de gagner (les votes, ne peuvent avoir qu'un
résultat, qui n'est pas le bien du Canada, mais
plutôt sa destruction.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je pro.
p'ose l'ajournement du débat.

La proposition est adoptée, et le débat ajourné.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (I) (n° 84) modifiant de nouveau les cours
Suprême et de l'Echiquier (du Sénat) - (1.
Dickey).

M. DICKEY: Je propose que la séance soit
levée.

La proposition est adoptée, et la séance est levée
à 1.30 a. m. (samedi).
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n'> 3), Ire lee., 5 ; m. p. 2e lec., 538 ; 2e
lec., 555; (renvoyé au comité des chemins
de fer et canaux), 555.

Démission de ministres, 22; (reconstitution
du cabinet), 120.

Explications personnelles-Cartwright, 251.
Adresse en réponse au discours du Trône (sur),

281.
Exposition: T.N.O. (sur int.-Davin), 536.
Commission sur la prohibition (int. par mi.

Flint). 556.
Moutons canadiens en Angleterre (int.), 556.
Sir Charles Tupper, haut-commissaire (int.),

.562; (i. p. doc.), 568. C
Haut-commissaire (m. et discours), 604, 616;

(int.), 780, 843. 1334, 2629, 2680, 3824.
Subsides (sur r.-Foster), 704.
Main-d'ouvre étrangère (sur B.-Taylor), 717.
Rapport de l'auditeur général (expl.), 749.
Nlain-d'uvre employée aux travaux publics

(sur B.-McLennan), 755.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.-

Mulock), 785, 787.
Falsification lu iel (sur B.), 903.
Lois relatives aux pêcheries et I la main-

d'ouvre étrangère (int.), 909.
Expédition en transit du bétail américain

(int.), 1046.
Relations étrangères de l'Empire (sur m.-

McNeill), 1064.
Arrêté ministériel re expédition de bétail

aiuéricain (int.), 1104.
Réponses aux adresses (int.), 1106.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davies),

1348.
Expédition du bétail de Saint-Jean, N.-B.

('it.), 1427.
Enquête sur le qiteating; systen (int.), 1429.
Loi des Etats-Unis sur la maiml-d-<euvre étran-

gère (in.), 1432,
Acte réparateur (int.), 1434.
Canal de Soulanges : sections 4, 5, 6 et 7

(int.), 176 5.
Budget (débat), 2231.
Jockey-Club canadien (sur B.-Tisdale), 2331.
Licences de peche à Clearville, Ontario (int.),

*2727.
Bétail canadien en Angleterre (sur int. -Davin),

12845.
Acte réparateur (Manitoba), (disc. sur 2e lec.

du Bill), 2993, ; en comité, 4325, 4370, 4632,
4774, 4976 5063, 5235.

Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (sur
int.-Cartvright), 3747, 3782.

A.-L. Bowman (int.), 3980.
Trafic du port de Montréal (surn. m.McShane),

4005.
Ch. (le fer le transport maritime de Chignectou

(sur B. -McInerney), 4054.
Compagnie le canal et de navigation de la

Baie d'Huldson (sur B.-Boyd), 4256.
Salaire des employés temporaires (sur int.-

Sproule), 4284.
Rapport le M. Gamble sur la rivière Colombie

(sur m. -Mara), 4432.
Jeunes immigrants au Canada (ru.), 4434.
Chemin de fer lu Manitoba et de la vallée de

Nelson tsur B.-Davis en comité), 4446, 4452,
5793.

ASEY, M. GEoRGE-ELLIOTT--Salte.
Chambre des Communes (sur B..McCarthy),

4469.
Affaires de la Chambre (sur ru. -Tupper), 4484.
Listes électorales de 1 S96 (sur B.), 5758, 5772.
Commission (les chemins à barrières de Mont-

réal (sur rés.), 5804.
Condition de la milice (sur observ.-Mulock),

590)3.
Projet d'exposition internalionale (sur int.-

Bergeron), 6024.
Défense du Canada (sur rés. -Foster), 6033.
Accusations portées contre le lieut-col. Murray

(sur int.-Borden), 6124.

HARBONNEAU, M. NAPOLÉON (Jacques-Car-
fier) :

Acte réparateur (Manitoba), (disc. sur 2e lec.
du B.), 3686 ; (en com.), 4652.

CHARLTON, M. Jons (Norfolk-nord):

Ainendenient au code criminel (B. n 73), Ire
lec., 1912.

Prohibition des spiritueux (sur m.-Flint), 1939.
Observance du dimanche (B. n 74), lre lec.,

2055.
Maison de réforme fédérale (int.), 2335.
Permis de pêche (int.), 2336.
Acte réparateur (Manitoba), (die. sur 2e lec.

du B.), 2942, 3680; en comité, 4305, 4824,
4956, 5080, 5215, 5299, 5512, 5579, 5583,
5.59 6.

Pêcheurs de la rivière Skeena (int.), 3182.
Affaires de la Chambre (sur in. -Tupper), 3720,

4481.
Levé de la frontière entre le Canada et l'Alaska

(int.), :3825.
Wagons particuliers à l'usage du gonvernenient

(int.), 3826, 4414.
Commerce privilégié et défense de l'Empire

(sur m.-McNeili), 3855.
Atrocités arméniennes (ni.), 4295, 5756 (int.),

5352, 5689.
Ser iice postal entre Roach's Point et Keswick

(int.), 4414, 5683.
Actif de la Confédération (int.), 4416.
Octroi de terre aux Métis (int.), 4420.
Omission dans les procès-verbaux (sur int.-

Eadg»r), 4562.
Canal deTëy (int.), 4677, 5354.
Transport les malles entre Keswick et Roach's

Point (int.), 5357.
Listes électorales de 1896 (sur B.), 5759, 5775.
Listes électorales <le Victoria, C. -A. (sur B.),

5995.

CHESLEY, M. Jons--A. (Saint-Jean, N. -B,, citéet
comté):

Saint-J ean, N. -B., port d'hiver (sur m. -Hazen),
2371.

CHOQUETTE, M. PJMILPE-A. (Montmagny)
Affaires de la Chambre (sur m. -Foster), 1033;

(sur m..Tupper), 3732.
Listes électorales le Montmagny (int.), 1103.
Usines de l'Intercolonial à la Rivière-du-Loup.

(int.), 1273.
Ch. de fer le la Baie des Chaleurs (int.),1273.
Maître de poste à Grande-Grève, comté de

Gaspé (int. par M. Guay), 1433.



INDEX.

CHOQUETTE, M. PiLIPPE-A.-Suite.
Ecoles catholiques du Nord-Ouest (int. par M.

Guay), 2620.
Observatoire de Québec (int. par M. Bruneau),

2728.
Durée du parlement, 3177.
Exportation de farine (le riz (int. pour M.

MeShane), 3184.
Projet (le canal de Montréal à New-York (int.

pour M. McShane), 3185.
Améliorations des havres et rivières, Pointe à

Frégate et Sainte-Anne des Monts (int. par
M. Bruneau), 3826.

Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en com.),
5105, 5110, 5507.

CHRISTIE, M. THo3MAs (Argenteuil):
Prohibition les spiritueux (sur n.-Flint), 1956.

CLEVELAND, M. CLARENCE.CHEsTER (Richmond
et Wolfe, Qué.) :

Acte réparateur (Manitoba), (disc. sur 2e lez.,
du Bill) 3037.

COAT8WORTH, M. E31ERsoNjeune(Toronto-est):
.Marques de commerce et dessins de fabrique

(B. n° 18), Ire lec., 190.
Compagnie canadienne de chemin de fer et de

force électrique (B. n° 35), 2e lec., 905.
Compagnie du pont de Queenstown Heigts (B.

n° 43), 2e lec., 906; 3e lec., 2265.
Faillite (sur B..Martin), 986.
Taux dle l'intérêt (sur B.-Mulock), 1094.
Compagnie canadienne d'assurance sur la vie

dite Impériale (B. n° 64), Ire lec., 1564 ; mn.p.
2e lec., 1874; 2e lec., 1913, 3e lec., 2684.

Comptes publics (m.), 1554.
Chambre de commerce de Toronto (B. no44),

3e lec., 2265.
Chemin de fer de Schomnberg à Aurora (B. n°

45), 3e lec., 3369.
Police secrète et agences mercantiles (sur B.-

Sproule), '4028.
Sociétés de construction (B. n° 99), 5678.
M. Denison, M.P., 5688.
Projet d'exposition internationale (sur int..

Bergeron), 6020.

COCKBURN, M. GEORGE-RALPH•R. (Toronto-
centre):

Démission de ministres, 41.
Sûreté des voyageurs et des employés de chemin

de fer (sur B.-Casey), 832.
Relations étrangères de l'Empire (sur mn..

MeNeill), 1853.
Taux de l'intérêt (sur B.-Mulock), 1088.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.,

du Bill), 3470.
Visite de sir Donald Snith à Winnipeg (sur

int.-Cartwright), 3744.
Police secrète et agences mercantiles (sur B.-

Sproule), 4024.
Modification à l'Acte des banques (sur B. -Jean-

notte), 4081.
M. Denison, M.P., 5688.
Projet: d'exposition internationale (sur int..

Bergeron), 6011.

COtLTER, M. NEW'roN-RA31sAY (Carldon, N.-B.):
Navigation sur la rivière Saint-Jean N..B.

(int.), 783.

COLTER, M. NEWTON-RA3SAY-Site.
Passe-migratoire de Maduxnekeag N.-B. (int.),

1431.
Entrepôts du gouvernement sur la frontière

entre le N.-B. et l'Etat du Maine (int.), 1647.
Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en comité),

CORBOULD, M. GoRDoN-E. (New- Westmter):
Homards et huitres dans la C.-A. (int.), 2726.
Compagnie canadiennede commerce et d'exploi-

tation de Yukon et de la C.-B. (B. n° 89), Ire
lec., 4184.

COSTIGAN, Hox. Jous (Victoria, .-B.):
Revenu de l'Intérieur (rapp.), 27.
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

510.
Le steamer Alert (rép.), 556.
Primes de pêche à Digby, N.-E. (rép.), 566.
Remboursentent de deniers de licences : Terre-

neuve (rép.), 567.
Subsides (sur mn.-Foster), 682.
Permis de pêche au moyen de rets à enclos dans

la C.-A. (rép.), 720.
Naufrage du San Pedro (rép.), 721, 1919.
Pêche du homard (rép.), 722.
Service postal entre PI.P. -E. et la terre ferme

(rép.), 749.
Permis de peche (rép.), 780.
Communications avec l'l P.-E. (rép.), 783.
Lois relatives aux pêcheurs et à la main-

d'Suvre étrangère (rép.), 909.
Fraudes relatives aux primes accordées aux

pêcheurs (sur mn.-Bowers), 939.
Traité de 1888, moduw vicendi (rép.), 941.
Priimes de pêche (rép.), 1045.
Contrats de la malle, C.-A. (rép.), 1046.
Loi de Terreneuve concernant la boitte (rép.),

1104.
Gardien des pêcheries-rivière Thames (rép.),

1272.
Phare à Batiscan (rép.), 1274.
Rapport du ministère de la Marine et des

Pêcheries, 1329.
Gardien des pêcheries-comté de Kent, Onta-

tario (rép.), 1425.
Droits d'hôpitaux (rép.), 1429.
Phare de Fish Island, LP.-E. (rép.), 1431.
Passe-nigatoire de Maduxnekeag (rép.), 1431.
Loi des Etats-Unis sur la mrain-d oeuvre étran-

gère (rép.), 1432.
Gardien des pêcheries-Biddeford, I.P.-E.

(rép.), 1433.
Pêche avec rets à enclos dans la C.-A. (rép.),

1433.
Service postal aux Iles de la Madeleine (rép.),

3644.
Communication postale avec l'I.P.-E. (rép.),

1771L
Goélette Mary B. Harlow (ré?.), 1917.
Assistant-maitre du havre à Saint-Jean, P. Q.

(rép.), 2062.
Maître du havre de Bridgeport (rép.); 2121.
Communication entre 'I. -E. et la terre

ferme (rép.), 2121.
Rapport du département de la Marine et des

Pêcheries, 2265.
Permis de pêche (rép.), 2336.
Homards et huîtres dans la C..A. (rép.), 2726.



INDEX.

COSTIGAN, Hox. Joums,dte.
Licences dans Clearville, Oncario (rèp.), 2727.
Election de Montréal-centre (rép.), 2728.
Obsertvatoire de Quéhec (rép.), 2728.
Pêcheurs <le la rivière Skeena (rép.), 3183.
Pêche à l'éperlan (rép.), :3183.
Pêcheries du lac Erié (rép.), 3184.
Acte réparateur (Mimitoba), (dise, sur e lec.

du hill), 3441.
Passes-iigratoires sur la rivière du Nord

(rép.), 3825, 4680.
Destitution d'Arthur imard (rép.), 3828.
Prines aux pêcheurs (rép.), .3983.
Règlements concernant la pêche du homard

(rép.), 4417.
Vaisseaux canadiens employés à la pele des

phoques (r-p.), 4418.
Couuission mixte des pêcheries (rép.), 4677.
Remise d'honoraire <le perils (int.), 5353.
Permis de pêche-Port-Arthlutr (rép.). 5355.
Inspection <le bateaux à vapeur, etc. (13. n 96),

5678.
Natufrages, accidents et sauvetages (B. no> 101),

5678.
Protection (les eaux navigables (11. ne 98), 5678.
L.-R. Tupper, inspecteur officiel (rép.), 5684,

5686.
Sous-ministre de la Marine et des Pêcheries

(rp.), 5685.
Siflet de brume à 3rier Island (rép.), 5951.
Convention sur la réclamation de la mer le

Behring (B.), 5953.

CRAIG, 3I. Tiosts-Utxos (Durhum-ed)
Faillite (sur Bi.-Martin), 987.
Relations étrangères <le l'Empire (sur m.-Mc-

Neill), 1061.
Budget (débat), 1531.
Prohibition les spi rituteux (sur ti.-Flint), 1931.
Acte réparateur (Nlanitoba), (dise. sutr 2e lec.

du bill), 2558, 4728,4735, 5211, 5660.
Salaire des employés temporaires (sur int.-

Sproule), 4291.

DALY, Hox. TotrAs-MA.V.E (Sel-i-k):
Commissaire de la police fédérale (rapp.), 255.
Adresse en réponse au discours <lu trône (sur),

320.
Représentation des T. du N.-O. (sur B.-

Martin), 469.
Marais près de l'ile (rép.), 564.
Exposition du N.-O. (sur m.-Martin), 579.
Instruments aratoires (stir m.-MMillan), 592.
Rapport dîtu m inistère desAffai res <les Sauvages,

1186.
Propriétés de l'Etat à Mcloie-dOrignal

(rép.), 1283.
Recensement les T. du N.-O. (rép.), 1324.
Rapport du iinistère <le l'Intérieur, 1479.
Acte réparateur du Manitoba (disé. sur 2e

lec. du B.). 2738 ; (en coi.), 4317, 4398,
4412, 4556, 4569, 4577, 4583, 4597, 4601,
4639 et suiv., 4926, 5385, 5554, 5583.

Compte rendu sonmaire di rapport de la Com-
mission géologique, 3040.

Serips pour des éclaireurs (sur m. Davin),
3189.

Rapides de Saint-André (sur nm.-Martin), 3197.
Levé <le la frontière entre le Canada et

l'Alaska (rép.), 3825.

DALY, Hox. TuomsMAYNE-Suite.
Secrétaire pat tieulier de l'ex-solliciteur général

(r-ép.), 3826.
Traduction en allemand de la loi scolaire

(rép.), 3827.
Listes électorales (le 1896 (B. ne 87), Ire lec.,

4063.
Fil detgerbage fabriqué au pénitencier le

Kingston (rép.), 4065.
Compagnie denavigation et de canal de la Baie

d'Hudson (sur Ë.-Boyd), 4216; (en coi.),
4280.

Fil d'engerbage (rép.), 4414, 4478.
Octroi <le terres aux Métis (rp.), 4420.
Rapport de M. Gamble sur la rivière Colombie

(sur n.-.Nara), 4430.
Jeunes immigrants au Canada (rép.), 4435.
Chambre des Communes (sur B.-McCarthy),

4457, 4460, 4466.
Avocats employés par le gouvernement (rép.),

4479.
Concessions (le terres aux miliciens (B. no 93),

4674.
Représentation des T. du N.-O. (B. n' 94),

5350.
Pénitencier <le la C.-A. (r5p.), 5355.
Représentation des T. du N.-O. (13. nO 104),

5756.
Ch. de fer du Manitoba et <le la vallée <le la.

Nelson (sur B.), 5930.

DAVIES, M. Loms-HE.Ju (Queen I.P.-E.):
Démission <le ministres 31 ; (reconstitution du

cabinet), 75.
Explications personnelles (Cartwright), 233.
Adresse en réponse an discours du trône (sur),

411.
Représentation des T. dlu N.-O. (sur B.-

Martin), 478.
Rapports <le la cour Suprême (int. par sir

Richard Cartwright), 560.
Le haut-commissaire (sur ni.-Casey), 614.
Ch. de fer Intercolonial (sur m.- McMullen),

625.
Subsides (sur m..-Foster), 677.
Valentine Shortis (sur i.-Bergeron), 745;

(sur dise.-Bergeron), 6287.
Service postal entre l'I. P.- E. et la terre ferme

(int.), 749, 2121.
Mlain.d'uvre employée aux travaux publics

sur 1B.-McLennan), 765.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.-

Mulock), 785, 793.
Fraudes relatives aux primes accordées aux

pêcheurs (sur in. -Bowers), 937.
Contrôleurs, membres du Conseil privé (sur

ni.-Laurier), 951.
Faillite (sur B..-Martin), 979.
Affaires de la Chambre (sur in.-Foster), 1005

(sur m.-Tupper), 3733, 4489.
Relations étrangères <le l'Empire (sur i.-

MeNeill), 1050.
Election du Cap-Breton (expl.), 1188, 1335,

1 434
Brise-lames, jetées et quais dans le comté de

Prince, I.P.-E (sur m.-Perry), 2080.
Allan McBeath (int.), 2121.
James Kelly, et James-H. Hamilton (int.),

2121.
Service postal: Christmas Island (int.), 2122.
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DAVIES, M. Loss-HENRY-Suite.
Propriété Harris à Saint-Jean, N..B. (int.),

2122.
Budget (débat), 2274.
Ch. de fer (le transport maritime de Chignectou

(sur B. -Powell), 2708.
James-F. Hamilton (it.), 2732.
Acte réparateur (Manitoba), (disc. sur 2e lec.

du B.). 3083, 3698 ; en comité, 4298, 4299,
4302, 4319, 4321, 4324, 4556, 4591. 4599,
4604, 4688, 4729, 4738, 4742, 4924, 5259,
5260, 5320,-5414, 5546.

Durée du parlement, 3170.
Terrain militaire à Essex (int.), 3179.
Pêche à l'éperlan (int.), 3183.
Visite de sir Donald Smnith à Winnipeg (sur

int.-Cartwright), 3742, :3784.
Commerce privilégié et défense de l'Empire

(sur m.-McNeill), 3881.
Elesions fédérales (sur B.-McCarthy), 4042.
Volontaires pour l'expédition du Soudan (int.),

4066, 4182.
Compagnie de canal et de navigation (le la

Baie d'Hudson (sur B.-Boyd), 4244.
Séance le Vendredi-Saint (sur int.-Laurier),

4297.
Dragons de la Princesse Lonise du Nouveau-

Brunswick (int.), 4420.
Chambre des Communes (sur B.- McCarthy),

4461, 4463.
Sous-ministre de la Marine et des Pecheries

(int.), 5685.
Canal de Soulanges, 5690, 6221.
Compagnie anglo-américaine de houille et de

transport (sur B.), 5949.
George-F. Robinson (int.), 5952.
Défense du Canada (sur rés.-Foster), 6045,

6061.
Nomination du juge Masson (sur int.-Cart-

wright), 6086.
Accusations portées contre le lieutenant-colonel

Murray (sur int.-Borden), 6123.
Lieutenant-colonel Hamilton (sur observ.-

Mulock), 6136.

DAVIN, M. NicnoLS-FLOOD (Assiniboîa-ouest):
])émission de ministres; 36 (reconstitution du

cabinet), 72.
Représentation des Territoires du Nord-Ouest

(B. n' 20), Ire lee., 190; (sur B.-Martin),
482.

Exposition: Territoires du Nord.Ouest (int.),
532, 1274 ; (sur m.-Martin), 580.

Instruments aratoires (sur m.-McNillan), 596.
Ordonnances scolaires des Territoires du Nord.

Ouest (int.), 718.
Instruments aratoires (mn.), 746.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.-

Mulock), 790.
Sûreté des voyageurs et des employés de che-

mins de fer (sur B.-Casey), 812.
Chemin de fer de Brandon et du Sud-ouest

(B. n° 47), Ire lee., 905; 2e lee., 1078; 3e
lec., 1640.

Importation de moutons affectés de la gale
(int.), 910.

Impôt des instruments aratoires (mu. et disc.),
910.

Classification du blé (mn. et dise.), 912, 928.
Affaires de la Chambre (sur m. -Foster), 1013.

DAVIN, M. NIcIoLAS-FLoOD-Suite.
Relations étrangères de l'Empire (sur m.-

NIcNeill), 1074.
Police à cheval du Nord-Ouest (article de la

Gazette de Macleod) (int.), 1187.
Propriétés de l'Etat à Mâchoire-d'Orignal (m.),

1279, 1289.
Election du Cap-Breton (sur déclarations-

Davies), 1447.
Grains dans le Nord-Ouest (int.), 1642.
Territoires du Nord-Ouest (m. et disc.), 1649.
Budget (débat), 1667.
Rapport officiel des Débaix (sur int..McMul-

len), 1768.
Exportation du beurre (m. retirée), 2072.
Type du grain de semence (int.), 2123.
Beurreries dans les Territoires du Nord-Ouest

(n. et disc.), 2337, 2350.
Langue allemande au Manitoba et au Nord-

Ouest (int.), 2726.
Bétail canadien en Grande-Bretagne (int.),

2843.
Scrips pour les éclaireurs (n.), 3187.
Acte réparateur («Manitoba), (dise. sur 2e lec.

du bill), 3635 ; (s. du 6 avril), 4814, 5101,
5318, 5599, 5653.

Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (sur
int.-Cartwright), 3760, 3787.

Traduction en allemand le la loi scolaire du
Manitoba (int.), 3827.

Commerce Privilégié et défense de l'Empire
(sur m.-1 eNeill, 3843.

DAVIS, M. DoSÀLD-WATsoS (Albert%):
Contrôleur du Revenu de l'intérieur (int.),

568.
Compagnie de chemin de fer et d'amélioration

du district d'Alberta (B. n° 54), Ire lee.,
1043 ; 2e lec., 12'20; 3e lec., 2879.

Chemin de fer du Manitoba et de lu Vallée de
la Nelson (B. n° 65), Ire lec., 1564; 2e lee.,
2088 ; en comité, 4445.

Compagnie d'irrigation d'Alberta (B. no 81), 2e
lee., 3083 ; 3e lec., 4017.

DAWSON, M. GEoRoG-W.-W. (Addinigfon):
Réorganisation du cabinet (int.), 563.
Bureau de poste de Picton (int.), 568.
Edifice public â Picton (int.), 782, 1103, 3060.
Loyers du gouvernement A- Picton (int.), 782.
Importation du sucre (int.), 1044.
Elections partielles depuis le ler janvier 1893

(int.), 1424.
Nombre de cultivateurs en Canada (int. par

M. Grieve), 1640.
Budget (débat), 1973, 2001.
E.-W. Benjamin (int.), 2060.
Affaires de la Chambre (sur mn. -Tupper), 4513.
Acte réparateur (Manitoba)(sur B, en comité),

5568.

DESAULNIERS, M. FRAçois-SÉv1ERE LESIEUR
(Saint-Maurice):

Ch. de fer <le Montréal à la ligne provinciale
(B. n° 85), Ire lee., 3718.

DEVLIN, M. CHARLES-RAMSAY (Ottaw,, corntd):
Démission de ministres, 49.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davis),

1346.
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DEVLIN, M. Cua.n-:s-RsaY--Suite.
Chemin de fer de la rive-nord de Québec (int.

par M. Rider), 1431.
Pont à la l'ointe Nepean (int. par m.-Rider),

1433; (in.), 4438.
Expédition des journaux franc de port (int.),

1765, 1772,1918.
John Mlcahey, (int.), 1918.
Acte réparateur (Manitoba), (dis. sur 2e lec.

du bill), 2899 ; (en comité), 4386 ; (s. du 6
av.), 4861, 4996.

Bu-eau (le poste de Rockway Valley (int.),
3180.

Pénitencier de la Colombie-Anglaise (int.),
5355.

DICKEY, '.. AiTîrut-R. (Cumherland):
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

172.
Drainage sur les propriétés des Compagnies de

chemins de fer (sur 1.-Casey), 541.
Chas. Chamberlain (rép.), 557.
Rapport <le la cour Suprême (r-p.), 560.
Haut-commissaire (sur m..-Casey), 612.
Subsides (sur mu.-Forter) 711.
Valentine Shortis (rép.), 718 ; (rép. à M. Ber

geron), 733, 907 ; (sur discours-Bergeron).
6285.

Durée du parlement (rép.), 719, 3041, 3159.
Robert Rogers (rép.), 722.
Collège militaire Royal (rép.), 749.
Main-d'Suvre employéeaux travaux publics (sur

B.-McLenau). 774.
Sénat et Chambre les Communes (sur B.-Mu.

lock), 789.
Rapport du ministère de la Milice, 841.
Fraudes relatives aux primes accordées aux

pêcheurs (sur n.-Rowers), 940.
Contrôleurs, membres lu Conseil privé (sur

mu.-Laurier), 950.
Rapport sur les pénitenciers, 1186.
Police a cheval du Nord-Ouest (article de la

Gaefte de Macleod), (rép.), 1187,
N.-K. et Michael Connolly (rép.). 1225.
Acte réparateur du Nanitoba (B. ne 58), 1re

lee., 1331 ; (rép.), 1434, 1664 ; disc. sur 2e
lecture), 2442 ; en comité, 3699, 4682, 4686
4854, 4862, 5250, 5257, 5266, 5305.

Infatterie Canadienne Royale (rép.), 1426.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davies),

1437 ; (explications), 1463.
Instructions au lieutenant-colonel Wilson

(rép.), 1764.
La Reine ex St. Louis (rép.), 1766.
St. Louis s la Reine (rép.), 1917.
.John McGahley (rép.), 1918.
Droits d'auteur au Canada (rép.), 2059.
Indépendance du parlement (sur U.-Mulock),

2094.
Ecoles catholiques du Nord-Ouest (rép.), 2120.
Jockey-Club canadien (sur 1B.-Tisdale), 2332.
Honoraires et frais d'avocats: District de

Montréal et de Québec (réi.), 2334.
Langue allemande au Manitoba et au Nord.

Ouest (rép.), 2726.
Terres pour les Métis français (rép.), 2727.
Cours Suprême et de l'Echiquier (lu Sénat)

(B. ne 84), Ire lee., 3151.
Terrain militaire à Essex (rép.), 3179.
Pénitencier du Manitoba (rép.), 3180.
Réclamation de E. St. Louis (rép.), 3182.

DICKEY, M. AuTlut--R.-Suite.
Amendements à l'Acte réparateur (rép.), 3182.
Carabine perfectionnée pour les volontaires

(rép.), 3183.
La Reine contre Lark-in., Connolly et Cie (rép.),

:3185.
Affaires de la Chambre (sur ni.-Tupper), 3733.
Visite de sir Donald Snith à Winnipeg (sur

int.-Cartwright), 3744, :784.
Lieutenant-colonel Hamilton (rép.), 4676.
Pont Curran (rêp.), 4679.
Revision des statuts (B. n° 86), 5678.
Amendement à la loi criminelle (B. n" 102), 5678.
Amendement à l'Acte les pénitenciers (B. n"

10:3), 5680.
Adjudant général (rép.), 5682.
Capitaine L)ixon (î-ép.), 5682.
Affaire St. Louis (rép.), 5683.
Ecole d'infanterie (rép.), 5686.
Canal dle Soulanges, 5752.
Juge supplémentaire pour la province de
. Québec (rés.), 5757.
Listes électorales de 1896 (2e lec.), 5757, 5763;

(3e tee.), 5785.
Condition <le la milice (sur observ.-Mulock),

5844.
Listes électorales île Victoria, C.-A. (sur B.),

5993.
District électoral de Vale et Caribou (B.), 5999.
Défence du Canada (sur rés. -Foster), 6029, 6031.
Nomination du juge Masson (rép.), 6082
Canal de Soulanges-Contrat-Goodwin (rép.),

6131.

DUGAS, M. Lo'is-E. (Alon/cahn):
Exportation du beurre et lu fromage (int.),

4415, 4418.

DUPONT, M. FLaviEs(B(ayot):
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur la 2e lec.

du bill), 3647; (en comité), 4407, 4409, 4653,
5142, 5145, 5260, 5647.

EDGAR, M. JAMEs-IAvl (Ontario-ote-d):
Démission le ministres, 35.
Faillite (sur B. -Martin), 977.
Chas. Chamberlain (sur in..Martin), 1322.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davies),

1361, 1442.
Produits de la laiterie (sur B. -Foster), 1758.
Ch. te fer detransport maritime <le Chignectou

(int.), 1766.
La Reine s SaintLouis (int.), 1766.
Arbitrage international (int.), 1771, 2058,3984.
Saint-Louis r- la Reine (int.), 1917.
Droits d'auteur canadiens (int.), 2059.
Jockey-Club canadien (sur B.-Tisdale), 2329.
Paiement des employés des départements(int.),

2333.
Bureau de poste de Victoria, C.-A. (int.), 2335.
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur 2e

lec. du bill), 2465, 3940; (en comité), 4555,
4557, 4644, 5033, 5308, 5422, 5435, 5533.

Jockey- Club canadien (sur B. -Tisdale), 2683.
Ch. de fer de transport maritime de Chignectou

(sur B.-Powell), 2701, 2714.
Ecoles du Manitoba (invitation au gouverne.

ment du Manitoba), (int.), 2726.
Durée du parlement, 3102, 3177.
Ch. de fer du Nianitoba et de la vallée dle la

Nelson (B.), 4449.
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EDGAR, M. JAMEs-DAVID-Suite.
Affaires de la Chambre (sur n.-Tupper), 4509.
Omission dans les procès-verbaux (int.), 4560,

4565.
Lieutenant-colonel Hamilton (int.), 4676.
Canal de Soulanges, 5734.
Listes électorales le 1896 (sur B.), 5765.
Condition de la milice (sur observ. -Mulock),

5841.
Littérature électorale (int.), 5907.
Lieutenant-colonel Hamilton (sur observ. -Ma-

lock), 6134.
EDWARDS, M. WiLLTAM-CAMERoN (Rumell):

Démission de ministres, 52.
Budget (débat), 2171.
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur 2e lec.

du B.), 3455.
FAIRBAIRN, M. CHARLEs (Victoria-Mud):

Chemin de fer (le Lindsay, Bbcaygeon et
Fontypool. (B. n10 2-7), 2e lee., 905 ; 3e lec.,
1639.

Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en comité),
4387.

FAUVEL, M. WrLLIam-LEBOUTILIER< (BoIIa-
venture):

Démissions ministérielles, (int. par M. Rinfret),
561.

Chargements expédiés par le steamer A dmiral
(int.), 2731.

Port de Paspébiac (int.), 2731.
FEATHERSTON, M. JoSEPH (Peel):

Directeur des postes Brampton (int.), 780.
Ferme expérimentale (int.), 780.
Saint-Jean N. -B., port d'hiver (sur m. -Hazen),

2393.
Chevaux atteints de maladie expédiés en

Grande-Bretagne (int.), 2732,
Bétail canadien en Angleterre (sur int.-Davin),

2867 , (sur rés. -Foster), 4168.
Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en com.),

5441.
FLINT, M. TuoarAs-BAi<NsAn (Yarmouh):

Commission sur la prohibition (int. pour M.
Casey), 556.

Remboursement de deniers de licences : Terre-
neuve (rép.), 566.

Subsides (sur m.-Foster), 698.
Main-d'euvre employée aux travaux publics

(sur B. -McLennan), 758.
Faillite (sur B.-Martin), 987.
Falsification des substances alimentaires (sur

B..Sproule), 1083, 1086.
Prohibition du commerce les spiritueux (int.),

1276; (n. et disc.), 1453, 1920, 1957, 1961.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davies),

1352. i
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur 20 lec.

di B.), 3458, 5056, 5236, 5637.
Visite de sir Donald Snith à Winnipeg (sur

i int.-Cartwright), 3789.
Remise sur le maïs importé (sur B..3lcMullen),

4092.
Compagnie de canal et de navigation de la

Baie d'Hudson (sur B.-Boyd), 4203.
Remise d'honoraires de permis (int.), 5353.
Listes électorales de 1896 (sur B.), 5777.
Département de l'Agriculture (sub.), 6077.

FORBES, M. FRANcIS-GOnDO (Queen, N..B.):
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

349.
Contrôleur du Revenu de l'intérieur (int.), 723.
La douane de London (int.), 1481.
Saint-Jean, N.-B., port d'hiver (sur m.-Hazen),

2388.
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur 2e lec.

du B.), 2657, 2965.
Listes électorales de 1896 (sur B.), 5779.
Inspecteur de la salle d'exercices militaires à

Halifax (int.), 5952.
Sur explications personnelles-Borden, 6156.

FOSTER, Hox. GEoRC.-EULAs (King, N.-B.):
Prestation des serments d'office (B. n° 1), 2.
Prise en considération du discours du trône

(m.), 4.
Comités permanents, (n.), 4, 526; (liste), 775.
Ajournement (in.), 4.
Démission de ministres, (sur m.-Caron), 8;

(reconstitution du cabinet), 81, 563: (rép.),

Affaires le la Chambre (ni.), 127, 993.
Adresse en réponse au discours du trôpe (sur),

152.
Relevé des pensions de retraite (rép.), 254.
Grains importés par les distillateurs (rép.), 254.
Rapport le l'auditeur-général (rép.), 254; (sur

observ.-Cartwright), 530 ; (rapport partiel),
725.

Comptes publics (rapp.), 255 ; (comité, rép.),
1367, 1482.

Messages de Son Excellence : Economie
interne, 304; budget, 604; rép. à l'adresse,
1105.

Mort de 1U. Bryson, 305.
Bills d'intérêt privé (i.), 458.
Subsides (n.), 526, 673, 675.
Voies et moyens (m.), 526.
Débata: Rapport officiel (comité), (m.), 526;

(sur int.-McMullen), 1770.
Mort du Prince Henry de Batteuberg-adresse

à Sa Majesté, 526,
Message à Son Altesse Royale la Princesse

Béatrice (mu.), 527.
Exposition: T.N.-O. (rép.), 533, 1275.
Commission sur la prohibion (rép.), 556.
Le lieutenant-gouverneur Dewdney (rép.), 561.
Sir Charles Tupper, haut-commissaire (rép.),

563.
Havre des Trois-Rivières (rép.), 564.
Détroit de Northumberland : Travaux de

forages (rép.). 566, 1107, 1771, 2727.
Contrôleur du Revenu de l'intérieur (rép.),

568, 723.
Exposé budgétaire (annonce à la Chambre),

625; (discours), 845.
Réponse aux adresses à Sa Majesté et à la

Princesse Louise, 672.
Ecoles du Manitoba (rép.), 714.
Revision des listes électorales (rép.), 724.
Communication d'un arrêté ministériel aux

journaux (sur int. -Cartwright), 724.
Comité mixte des impressions (mu.), 779.
Comité mixte de la Bibliothèque (m.), 779.
Message de Son Excellence-écoles du Mani-

toba, 784.
Nomination de sénateurs (rép.), 906.
Fromage sous le contrôle du gouvernement

(rép.), 906.
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FOSTER, Hos. GEoTuG-EULAs-Site.
Volontaires de 1837-38 (rép.), 907.
Importation des montons affectés de la gale

(rép.), 910.
Classification du blé (sur m. Davin), 926.
Relations étrangères de l'Empire (sur m.-

McNeill), 1071.
Falsification (les substances alimentaires, etc.,

(sur B. Sproule), 1081.
Taux de l'intérêt (sur 1.-Mulock), 1099.
Listes électorales de Montmagny (rép.), 1103.
Arrêté iînistériel ; re expédition du bétail

américain (rép.), 1104.
Fortifications du Canada (rép.), 1106.
Milice canadienne (rép.), 1106.
Crise ministérielle (rép.), 1107.
Faillites dans l'Ontario et Québec (rép.),

1273.
Prohibition du commerce des spiritueux (rép.),

1276.
Paiements à M. Israël Tarte (rép.), 1277.
Haut-coimm issaire (rép.), 1335.
Election du Cap-Breton (sur déclar.), 1342.
Elections partielles depuis le ler janvier 1893

(rép.), 1424.
Enquête sur le Swenting sytem (rép.), 1430.
Liste électorale du comté de Richelieu (rép.),

1430.
Revision des listes électorales (rép.), 1430.
Chemin de fer de la rive nord de Québec (rép.),

1431.
Pont à la Pointe Nepean (rép.), 1433.
Pensions (le retraite (sur B. -MeMullen), 1467.
Rapport de l'auditeur général (rép.), 1479.
Acte réparateur (Manitoba) (rép.), 1504 ; (strr

int.-Mills) 1665 ; (ni. réglant l'ordre pour 2e
lec.), 1S45: (dise. sur 2e lec.), 3042; (en
com.), 4310, 5498, 5650.

Nombre de cultivateurs en Canada (rép.), 1640.
Mises à la retraite au département de l'Acricul-

ture (rép.), 1641.
Placements en garantie des deniers publics

(rép.), 1647.
Cerrespondance avec le gouvernement du Mani-

toba (rép.), 1666.
Produits de la laiterie (B. n°67), Ire lee., 1757.
Ch. (le fer <le transport maritime de Chignectou

(rép.), 1766.
Rapport du département die l'Agriculture, 1845.
Bill lu parlement impérial sur l'exclusion du

bétail (rép.), 1913.
Défense du Canada (rés.), 1963.
Paiement des employés des départemients(rép.),

2333.
Ventes le foin à la ferme expésimentale (rép.),

2334.
Beurreries dans les T. N.-O. (sur ni.-Davin),

2346.
Budget supplémentaire (rép.), 2629,4067, 4674.
Chevaux atteints cde maladie expédiés en

(rande-Bretagne (rép.), 2732.
Paiement à la Gazette de Montréal (rép.), 3185.
Havre de refuge de Petit-Métis (sur m.-Mc-

Shane), 3205.
Affaires de la Chambre (rép.), 3216 ; (sur m.-

Tupper), 3727, 3902, 4494 ; (in.), 5906.
Expéditions de bestiaux en Angleterre, 3341.
Commission du havre de Montréal (rés.), 3718,

5961 ; (B.), 6026, 6107.
Rapport sur les archives du Canada, 3901.

FOSTER, HoN. GEO -EULAS-Suie.
Police secrète et agences mercantiles (sur B. -

Sproule), 4037.
Remise sur le maïs importé (sur B.-McMullen),

4090.
Bétail canadien en Angleterre (rés.), 4095.
Salaire les employés temporaires (rép.), int.-

Sproule), 4294.
Exportation du beurre et du fromage (rép.),
4415, 4418.

Actif de la Confédération (rép.), 4416.
Exposition de Philadelphie (rép.), 4417.
Epizooties (B. n° 95), 5351.
Fromage non vendu pour le compte du gou-

vernement (rêp.), 5354.
Ser-vice civil (B. n' 97), 5678.
Fromage fabriqué dans I.P.-E. (rép.), 5681.
Commission des chemins à barrières de Mont-

réal (rés.), 1963, 5785, 5797, 5803, 5812;
(B.), 5964, 6220.

Amendement au tarif (rés.), 5820.
Littérature électorale (rép.), 5908.
Sénat et Chambre des Communes (rés.), 5952.
Carabiniers du Queen's Owrn (rép.), 5953.
Outillage de mines et de hauts-fourneaux (rés.

et B.), 5953.
Inspection des chevaux (B.), 5956.
Défense du Canada (rés.), 5960, 6026, 6057.
Listes électorales de Victoria, C.-A. (sur B.),

5981.
Projet d'exposition internationale (rép.), 6006.
Ouvriers employés aux travaux publics (B.),

6078.
Sénat et Chambre des Communes (rés. et B.),

6095.
Subventions aux steamers transocéaniques (sur

rés.), 6101.
Lieut-col. Hamilton (sur observ.-Mulock),

6141.

FRASER, M. DucAx.C. (Guysborough):
Propriétés de l'Etat à Mâchoire-d'Orignal (sur

m.-Davin), 1297.
Elections du Cap-Breton (sur déclar.), 1335,

1450.
Canal Whitchead, Guysborough, N.-E. (int.),

1480.
Canal Saint-Pierre, Cap-Breton (int.), 1648.
Budget (débat), 2134.
Taux et remises sur le chemin de fer Interco-

lonial (int.), 2728.
Contrats sur le chemin cie fer Intercolonial

(int.), 2731.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.,

du bill), 3140 ; (en comité), 4349, 4822, 4896,
5077, 5155, 5229, 5605.

Compagnie de canal et <le navigation de la
Baie-d'Hudson (sur B. -Boyd), 4259.

Salaire des employés temporaires (sur int.-
Sproule), 4290. -

Règlements concernant la pêche du homard
(int.), 4417.

Chemin de fer du Manitoba et de la Vallée de
la Nelson (B.), 4453, 5796.

Chambre des Communes (sur B. McCarthy),
4467.

Affaires de la Chambre (sur m.-Tupper), 4490,
4535.

Chemin de fer du Manitoba et de la Vallée de
la Nelson (sur B.), 5932.
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FRÉCHETTE, M. Louis-J. CÔTÉ, alias (Jlfégantic):
Acte réparateur (Manitoba) (disc. sur 2e lec.,

du bill), 2918.
Chemin de fer de Montréal (Provincial) (B. n°

85), 2e lee., 4017.

FRÉMONT, M. JULES-J.-T. (Québece, comté):
Acte réparateur (Manitoba) (sur B.) en comité,

4570, 4745, 4762, 4764, 5254, 5262.

GEOFFRION, M. C.-A. (Verchères):
Acte réparateur (Manitoha) (dise. sur 2e lec.,

lit bill), 2505.

GIBSON, M. WILLIAM (Lincoln et ijagara):
Chemin de fer Intercolonial (sur ru. -McMullen),

624.
Falsification des substances alimentaires (sur

B.-Sproule), 1087.
Ciment pour le canal Welland (int.), 3181.
Salaire ries employés temporaires (sur int.-

Sproule), 4283.
Maître de poste à Carniunnock (int.), 4415.
Affaires de la Chambre (sur m.-Tupper), 4502.
Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en coni.),

5010, 5178, 5293.
Chemin de fer du Manitoba et de la Vallée (le

la Nelson (sur B.), 5794.
Canal de Soulanges (contrat Goodwin), 5820.
Sénat et Chambre des Communes (sur rés. et

B.), 6096.

GILLIES, M. JosEPIL-A. (Richmond, N.-E.)
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.

du bill), 3326, 3950.
Affaires de la Chambre (sur i. -Tupper), 4503.
Commission mixte de Pêcheries-Canada et

Etats-Unis (int.), 4677.

GILLMOR, M. ARTHui-HILL (Charlotte):
Main-d'œuvre étrangère (sur B.-Taylor), 716.

GIROUARD, M. JOSEPn (Deuw-Montagne):
Ch. de fer suburbain de la Rive-sud (B. n° 36),

Ire lec., 843 ; 2e lec., 905.
Importation du thé, du café et du sucre (int.),

1643.
Ch. de fer du parc et de l'ile (le Montréal (B.

ne 72), Ire lec., 1845.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.,

du bill), 3030.
Passes-migratoires sur la rivière du Nord (int.),

3825, 4680.
Exposition de Philalelphie (int.), 4417.
Ecluses du Fort Francis (int.), 4417.
Hôtel Neebingr (int.), 4417.

GODBOUT, M. JosEPH (Beauce):
Instructions au lieutenant-colonel Wilson

(int.), 1764.

GRANDBOIS, M. PAUL-ETIENYE (-Témiscouata) :
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.,

lu bill), 3020.

GRANT, sir JAMES-A., C.C.M.G. (Ottawa, ville):
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

398.
Exposition du N.-O. (sur m.-.Martin), 575.

GRANT, SIR JANES-A.-SUite.

Ch. de fer de jonction de Pontiac au Pacifique
(Bill n 53), Ire lec., 1043; 2e lec., 1220;
3e lec., 3824.

Relations étrangères de l'Empire (sur iu.-
IcNeill), 1068.

Fonds de retraite (ru.), 1328.
Listes électorales de Yale et Caribou (i.-

Martin), 3202.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.,

du bill), 3560 ; (en comn.), 5245.
Compagnie du canal et de navigation de la Baie

d'Hudson (sur B. -Boyd), 4228.
Projet d'exposition internationale (sur int.-

Bergeron), 6021.

GRIEVE, M. JAMES-NicoL (Perth-nord):
Beurre et fromage (int.), 567.
Démissions ministérielles (int.), 56,8.
Instruments aratoires (sur m.-McMillan), 597.
Robert Rogers (int.), 722.
Nombre de cultivateurs en Canada (int. pour

M. Dawson), 1640.
Bill du parlement impérial (sur l'exclusion du

bétail (int.), 1413.
Budget (débat), 2188.

GUAY, M. PIERRE-MALCOLM (Lévis):
Maître de poste à Grande-Grève, comté de

Gaspé (int. pour M. Choquette), 1433.
Ecoles catholiques du N.-O. (int. pour M.

Choquette), 2120.

GUILLET, M. GEORGE (Northumberlnmd (O.)
Prohibition des spiritueux (sur mn.-Flint),

1950; (amendement), 1956.

HAGGART, HON. M. JOHX-GBAAHAM (Lanark-
sud):
Drainage sur les propriétés des compagnies de

chemin de fer (sur B. -Casey), 545.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (rép.),

559, 1274.
Chemin de fer du Cap-Breton (rép.), 560,

1641, 1765, 2727.
Chemin de fer Intercolonial (rép.), 622.
Main-d'Suvre employée aux travaux publics

(sur B.-McLennan), 762.
Sir Charles Tupper (rép.), 780, 783.
Sûreté les voyageurs et des employés de

chemiu de fer (sur B.-Casey), 817, 827.
Rapport du département des Chemins de fer,

1106.
Usines de l'Intercolonial à la Rivière lu Loup

(rép.), 1273.
Carial de Tay (rép.), 1644, 1645, 1917, 4677,

4679, 5354.
Canal Saint-Pierre, Cap-Breton (rép.), 1648.
Influence officielle dans une élection (rép.),

1764.
Canal de Soulanges: Sections 4,5,6 et 7 (rép.),

1765, 5743.
W.-J. Poupore, entrepreneur (rép.), 1916.
Billets de retour sur chemin de fer.(sur B.-

MeLenuan), 2089.
Propriété Harris à Saint-Jean N.-B. (rép.),

2122.
Taux et remises sur le chemin de fer Inter-

colonial (rép.), 2729.
Chargements expédiés par le steamer Admiral

(rép.), 2731.
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HAGGART, Hox. M. JOHN-GRanA--SUie.

Contrats sur le chemin (ie fer Intercolonial
(rép.), 2732.

Tarif (le fret (rép.), 2736, 3340.
Ingénieurs du gouvernement (rép.), 3042.
Cinment pour le canal Welland (rép.), 3181.
Projet de canal de Montréal à New-York

(rép.), '3185.
Acte réparateur (Manitoba), (disc. sur 2e lec.

du Bill), 3292.
Wagons particuliers à l'usage du gouverne-

ment (rép.), 3827, 4414.
Chemins de fer de 'Etat (B. n 88), Ire lec.,

4061.
Compagnie de canal et (le navigation de la

Baie d'Hudson isur B.-Boyle), 4252.
Chemins de fer (B. n° 90), Ire lec., 4413.
Ecluses du Fort Francis (rép.), 4417.
Hôtel Neebing (rép.), 4418.
Pont interprovincial de la Pointe Nepeau

(rép.), 4439.
Affaires de la Chambre (sur mi.), 4549, 6064.
Propriété Harris (rép.), 4678.
Pont Curran (rép.), 4679.
Embranchemuent Saint-Charles (rép.), 4679.
Ponts Wellington (rép.), 5356.
Rapides des Galops (rép.), 5356.
Embranchement de Saint-Charles (rép.), 5357.
Barrage de l'Ile Sheik (rép.). 5358.
Canal du Rapide Plat et canal de Soulanges

(rép.), 5684.
Chemin de fer central de Niagara (rép.), 5685.
Subventions aux chemins (le fer (rés.), 6002.
Chemin de fer <le l'I.P.-E. (rés.), 6005.
Chemins de fer (B.), 6063.

HASLAM, M. ANiRERW (Ile Vancouver):

Droits (le douanes payés dans la C. -A. (int.),
2733.

Acte réparateur(Manitoba), (débat) (encomité),
3979, 5671.

Compagnie de canal et de navigation (le la
Baie d'Hudson (sur B.-Boyd), 4258.

Compagnie de commerce du Yukon (B.), 5946.

H AZEN, M. J. DouLtAs (Saint-,Jean, N. -B., ville
et comté).

Démission de ministres (reconstitution du
cabinet), 92.

Rapports de la douane, 626.
Bétail américain en transit (sur int.-Cart-

wright), 635.
Subsides (sur m.-Foster), 694.
Subventions aux steaimers (int.), 721.
Jockey Club Canadien (m.), 2231 ; (sur B.-

Tisdale), 2330.
Compagnie anglo-américaine (le houille et de

transport (B. n° 76); Ire lee., 2324 ; 2elec.,
'2654.

Saint-Jean, N.-B., port d'hiver (mii. et dise.),
2352.

Durée du parlement, 3173.

HENDERSON, M. DAviD (Halton):

Chemin de fer (le Lindsay, Bobcaygeon et
Pontypool (B. n° 27), re lece., 842.

Budget (débat), 1733.
Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en comité),

4719, 4954, 5076.

HUGHES, M. SAMUEL (Victoria-nord, 0.):
Acte réparateur (Manitoba) (disc. sur 2e lec.

du bill), 3706 ; (en comn.), 5616.
Lieut-colonel Hamilton (sur observ.-Mulock),

6135.

INGRAM, M. ANDREW-B. (Elgin-et):

Main-d'ceuv-e étrangère (sur B.-Taylor), 716.
Main-d'oeuvre employée aux travaux publics

(sur B.-McLennan), 769.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.-

Mulock), 792.
Sûreté les voyageurs et des employés de che-

min (le fer (sur B.-Casey), 813, 830.
Compagnie de ponts et de tunnel du Canada

et du Michigan (B. nO 42); Ire lec., 843;
2e lee., 906; en com., 1871; 3e lec., 1873.

Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en comité),
4389.

INNES, M. JAM E s ( WellinIton-sud):
Falsification (lu miel (sur B.), 900, 1078.
Arrêtés du conseil passés entre le 4 et le 17

janvier 1896 (int.), 2333.
Efficacité relative de l'infanterie (int.), 3981.
Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en com.),

4936.

IVES, HoN. WMILLIA-BULLOcK (Sherbrooke):
Subsides (sur mi. -Foster), 703.
Réorganisation (lu cabinet (rép.), 721.
Subventions aux steamers (rép.), 721 ; (rés.),

6097.
Immigration chinoise (rép.), 1043.
Rapport du ministère du Commerce, 1186.
Importation de l'Australie et de la Nouvelle-

Zélande (rép.), 1482.
Steamers entre le Canada et la France et la

Belgique (rés.), 1963, 5814, 5964.
Importation de farine et <le blé (rép.), 2334.
Saint-Jean, N.-B., port d'hiver (sur m.-Hazen),

2383.
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur 2e lec.

du bill), 2546; (en comité), 4401, 5168. 5184,
5564.

Trafic du port de Montréal (sur mt.-MeShane),
3996.

Chemin de fer de transport maritime de Chi-
gnectou (sur B.-Melnerney), 4057.

Droits sutr le bois à pâte (rêp.), 4415.
Affaires de la Chambre (sur n.-Tupper), 4482.
Commission des chemins à barrières de Mont-

réal (sur rés.), 5811.
Projet d'expooitiotn internationale (sur int.-

Bergeron), 6009.

JEANNOTTE, M. HORMIDas (L'Assomption):
Modification à l'Acte des Banques (B. no 21),

lre lec., 379 ; ni. p. 2e lee., 4070.
Importations de tabac (int.), 560.
Prohibition des spiritueux (sur m. -Flint), 1961.
Acte réparateur (Manitoba),' (dise. sur 2e lec.

du bill), 2829 ; (eu com.), 4902, 5568.

JONCAS, M. Louis-ZÉpž1RiN (Gaspé):
Quais et jetées de Paspébiac (int. par M. Ber-

geron), 559.
Chemin de fer de la Baie <les Chaleurs (int. par

M. Bergeron), 559 ; (mi.), 1663.



INDEX.

JONCAS, M. Louis-ZÉunis-Suite. .
Port d'hiver à Paspébiac (int. par M. Bergeron),

562.
Service postal entre le Bassin de Gaspé et

Grande-Grève (int. par M. Bergeron), 562.
Service postale de Sainte-Anne des Monts (int.

par M. Bergeron), 562.
Havre de refuge dePaspebiac (int.), 908, (in. et

disc.), 2063.
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur 2e lec.

du Bil), 2787, 5107, 5112.

KAULBACH, 31. CHAJLES-EDWIN (Lnzenburg):
Main-d'Suvre employée au travaux publics

(sur B.-MoLennan), 753.
Loi de Terreneuve concernant la boitte (int.)

1104.

KENNY, M. TuotAs-E. (Halifax):
Explications personnelless-Cartwright, 214.
Acte réparateur (\ianitoba), (disc. sur 2e lec.

du bill), 2977.

LACHAPELLE, M. SÉVÉRisE (Hochelaga):
Chemin de fer de ceinture de l'Ile de Mont-

réal (B. n' 56), 1re lec., 1329; 2e lec., 1463;
3e lec., 2879.

Prohibition des spiritueux (sur m. -Flint), 1941.
Chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal

(B. no 72), 2e lec., 2265 ; 3e lec., 4017.
Acte réparateur (Manitoba), (disc. sur 2e lec.

du bill) 2818.
Chemin de fer suburbain de la Rive-sud (B. nQ

36), 3e lec., 2879.

LANDERKIN, M. GEORGE (Grey-sud):
Adresse en réponse au discours du trône (sur)

271.
Percepteur des douanes à Peterborough (int.)

558.
Bétail américain en transit (sur int.-Cart-

wright) 650.
Main-d'Suvre étrangère (sur B. -Taylor), 717.
Production de rapports (int.), 721.
Permis de pêche (int.), 780.
Exportation de bestiaux en Europe vid les

ports américains (int.), 783.
Nomination de sénateurs (int.), 906.
Crise ministérielle (int.), 1107.
Rapport officiel des Débats (surint.-McMullen),

1770.
Transport entre Banda et la gare du chemin

de fer (int.), 1918.
Mise à la retraite du lieutenant-colonel Mac-

pherson (int.), 2060.
Maître du havre de Bridgeport (int.), 2121.
Samuel Davidson (int.), 2730.
Bétail canadien en Angleterre (sur int. -Davin),

2863 ; (sur rés.-FÔster), 4164.
Expédition de bestiaux en Angleterre (int.),

3341.
Compagnie de canal et de navigation de la Baie

d'Hudson (sur B.-Boyd), 4277.
Chambre des Communes (sur B.-McCarthy),

4474.
Propriété Harris (int.), 4678.
Succursale du bureau de poste de Québec (int.),

4678.
Pont Curran (int.), 4679.
Embranchement Saint-Charles (int.), 4679.
Canal de Tay (int.), 4579.

LANDERKIN, M. GEORGE--Suite.
Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en coin.),

5022, 5592.
Ponts Wellington (int.), 7356.
Ecîuse les Petits-Rapides (int.), 5356.
Rapides des Galops (int.), 5356.
Embranchement de Saint-Charles (int.), 5356.
Edifice Langevin (int.), 5357.
Adjudant général (int.), 5682.
Capitaine Dixon, (int.), 5682.,
Affaire St Louis (int.), 5682.

LANGELIER, M. FRANÇOIS (Québec-centre):
Havre des Trois-Rivières (int. par M. Rinfret),

563.
Le steamer Alert (int.), 5C-6.
Service postal aux îles de la Madeleine (int.),

1644.
Service postal entre .Pictou et les Iles de la

Madeleine (int.), 1645.
Quai de Saint-Laurent-Philéas Philion (int.),

1646.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.

du bill) 2606; (en com.) 4858, 5112, 5129,
5141, 5231, 5257, 5329, 5338, 5408.

LANGEVIN, HoN. SIR RECTOR, C.C.M. G. (Trois.
Rivières):

Relations étrangères de l'Empire (sur mn.
McNeill), 1067.

Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.),.
2569 ; (en coin.), 4867, 5153.

LARIVIÈRE, M. ALPHioNSE.A.-C. (Provencher):
Adresse en réponse au discours du trône (sur),.

521.
Comité des Débats (1er rapp.), 714; (2e rapp.),

1563, 1639.
Réclamations aux termes de l'Acte McCarthy

(m.), 725.
Acte réparateur (Manitoba), dise. sur 2e lec.

du bill), 3574; (en com.), 4412, 4606, 4751,
4880, 4882, 5121, 5126, 5146, 5252, 5256,
5259, 5260, 5582, 5585, 5645.

Listes électorales de 1896 (sur B.), 5766.

LAURIER, Hos. WILFRID (Québec-est)
Démission des ministres (sur m. -Caron), 6, 25,.

27; (reconstitution.du cabinet), 62.
Lettres anonymes (sur expl. -Wallace), 59.
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

141, 517.
Mort de M. Bryson, 305.
Exposition: T. N.-0. (sur int.-Davin), 533.
Bétail américain en transit (sur int.-Cart-

wright), 633.
Valentine Shortis (sur m. -Bergeron), 737

(sur dise. -Bergeron), 6282.
Documents- relatifs aux écoles du Manitoba,

Iint.), 784.
Classification du blé (sur m.-Davin), 927.
Traité de 1888, modus vivendi (m.), 941.
Contrôleurs, membres du Conseil privé (m. et.

dise.), 942.
Affaires de la Chambre (sur ni. -Foster), 994;

(int.), 3216; (sur m.-Tupper), 3902, 4479,
4482, 4493.

Relations étrangères de l'Empire (sur m,, -Mc.
Neill), 1071.

N.-K. et Michael Connolly (int.), 1275.
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LAURIER, Hox. WIVRam-Suite.
Propriétés de lEtat à Mâchoire-d'Orignal

(sur i.-Dav-in), 1293.
Acte réparateur (Nlanitoba), (int. sur Ire lec.

du bill), 1333; (int.), 1564; (sur int.-Mills),
1665 , (dise. sur 2e lec.), 2409 ; (eii com.),
4182, 4334, 4734, 4749, 4834, 4875, 4987,
5226, 5230, 5494, 5528, 5642.

Correspondance avec le gouvernement du Mna-
nlitoba (ilt.), 1666.

Rapport ofliciel des Débat.- (sur int.-McMul-
lei), 1769.

Ecoles du Manitoba (télégr-amme-Greenway),
2737.

Ecoles du Alanitoba (conférence avec M. Green-
way), (int.), 2873.

Ecoles du Manitoba, négociations avec le gou-
vernement du Manitoba (int.), 3823.

Trafic lu port de Montréal (sur n.-McShane),
4008.

Décès de M. Amyot, M. P., 4281.
Séance le Vendredi-Saint (int.), 4986.
Pont interprovincial le la Pointe Nepean (sur

rm.-Devlin), 4439.
Commission (le Winnipeg (int.), 4675.
Désaveu d'un acte du Maiitoba (int.), 5354.
M. Denison, M.P., 5687.
Steamers océaniques--France et Belgique, (sur

rés.), 5815, 5819.
Projet d'exposition internationale (sur int.-

Ber geron), 6010.
Défense du Canada (sur rés.-Foster), 6049.
Lieut.-col. Hamilton (sur observ.- Mulock),

6142.

LAVERGNE, M. JoSEPH (Drhummond et Artha-
ba.dka) :

Affaires de la Chambre (sur ni.-Foster), 1023
(sur mn.-Tupper), 3723, 4501.

Primes de pêche (it.), 1044.
Assistant-miaître du havre à Saint-Jean, P. Q.

(int.), 2062.
Grains de semence aux colons d'Alberta (int.),

2062.
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur 2e lec.

du bill), 2521 ; (en coi.), 4870.
Service postal entre Arthabaskaville et Saint.

Paul de Chester (int.), 4418, 4419.
Maitre de poste de Saint-Paul - de Chester

(int.), 4419.
Le pont d'Yamaska (sur mi.-Bruneau), 4422.

LEDUC, M. JosEPH-HEcToR (Yicolet):
Inspection des poids et mesures-division des

Trois-Rivières (int. par M. Rider), 564, 722.

LEGRIS, M. JoSEPH-HORMISDAS (Jfasknongd):
Revision des listes électorales (int.), 1430.
Léandre Houde (int.), 1430.
Budget (débat), 1772.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec. du

bill), 3545.
Milice-Armes et munitions (sub.), 6173.

LÉPINE, M. ALProxsE-TÉLESPHORE (Montréal-
esqt) :

Journée de travail des ouvriers et maneuvres
employés aux travaux publics (B. n° 13),
Ire lee., 27.

Salaire des employés temporaires (sur int.-
Sproule), 4289.

LÉPINE, M. ALPHoNSE-TELESPHORE-Suite.

Le Xwieatinf Systen )int.), 4416.
Projet d'expositi.>n internationale (sur int.-

Bergeron), 6022.

LISTER, M. JAMES-FREDERICK (Lamblon-onest):
Démission de ministres, 42.
Le laut.commissaire (sur ni.-Casey), 617.
Falsification les substances alimentaires (sur

B.-Sproule), 1084.
Taux de l'intérêt (sur B.-Mulock), 1090.
Chas. Chamberlain (sur m.-Martin), 1315.
Budget (débat), 1587, 1597.
Indépendance du parlement (sur B. -Mulock),

2100.
Agences secrètes et agences mercantiles (sur

B.-Sproule), 2113.
Jockey-Club canadien (sur B. -Tisdale), 2324.
Chemin de fer de transport maritime de

Chignectou (sur B.-Powell), 2720, 4047.
Bétail canadien en Angleterre (sur int. -Davin),

2853.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.

du bill), 3691 ; (en coin.), 5318, 5667.
Compagnie de canal et de navigation de la

Baie-d'Hudson (sur B.-Boyd), 4230.
Salaire des employés temporaires (sur int.-

Sproule), 4285.
Rapport de M. Gamble sur la rivière Colombie

(sur m.-Mara), 4433.
Chemin (le fer du Manitoba et de la Vallée de

la Nelson (sur B.) (en comité), 4446, 4447,
5936.

Condition de la milice (sur observ.-Mulock),
5878.

Défense du Canada (sur rés.-Foster), 6054.
Chemins de fer (sur B.-Haggart), 6063.
Canal de Soulanges-Contrat, 6064.
Nomination du juge Masson (sur int.-Cart-

wright, 6080.
Lieut.-colonel Hamilton (sur observ. -Mulock),

6138.

MACDONALD, M. AUGUSTEE-CoLIN (King,
I.P.-E.):

Etablissement de l'industrie laitière (int.) 723.

MACDONALD, M. PETER (Hîron-est):

Adresse en réponse au discours du trône
(sur), 379.

Budget (débat), 1418, 1483.
Bétail canadien en Angleterre (sur int. -Davin),

2869.
La Reine contre Larkin, Connolly et Cie

(int.), 3185.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de

Kingston (int.), 4065.
Compagnie de canal et de navigation de la

Baie-d'Hudson (sur B. -Boyd), 4261.
Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en com.),

4913, 4920, 5202, 5264, 5347, 5435, 5529,
5534.

Condition de la milice (sur observ...Mulock),
5894.

MACDONELL, M. GEoRGE-HuGH (Algona) :

Chemin de fer de la Baie-d'Hudson et du Paci-
fique (B. n° 31) Ire lec., 842; 2e lec. 905.

Exportation des billots de sciage (int.), 1666.
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MACDOWALL, M. DAY-HART (Sc.da/chewan):
Exposition : Territoires du Nord-Ouest (sur

int.-Davin), 535.
Faillite (sur B.-Martin), 990.
Police secrète et agences mercantiles (sur B. -

Sproule), 4031.
Compagnie du canal et de navigation de la

Baie-d'Hudson (sur B.-Boyd), 4226.
Affaires de la Chambre (sur m.-Tupper), 4532.
Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en com.),

5659.
Chemin de fer du Manitoba et de la Vallée de

la Nelson, 5787.

MACLEAN, M. WILLîAM-FINDLAY (York-est,
Ont.):
Sûreté des employés de chemin de fer (B. n°O

46) Ire lec., 843.
Compagnie de bienfaisance " Equitable du

Canada" (B. n0 33) 2e lec., 905.
Fallite (sur B. -Martin), 985.
Taux de l'intérêt (sur B.-Mulock), 1093.
Acte réparateur (Manitoba) (disc. sur 2e lec. du

bill), 2889; (en coin.), 4761, 4794, 5542,
5666.

MARA, M. JonN--ANDREw (Yale):
Chemin de fer de Nelson et du Fort-Sheppard

(B. n 26) Ire lec., 842; 2e Llec., 905; en
comité, 1597 ; 3e lec., 1639.

Listes électorales de Yale et Caribou (sur ni.-
Martin), 3201.

Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (sur
int. -Cartwright), 3751.

Droits de douanes district de la Kootanie (int.),
3983.

Outillage pour l'exploitation des mines (int.),
3983.

Districts miniers de Duncan et Lardo (m.),
4423, 4426.

Rapport de F.-C. Gamb'le sur la rivière Colom-
bie, 4428.

District électoral de Yale et Caribou (sur B.),
6000, 6001.

Nomination dans Yale et Caribou (sur int.-
Martin), 6157.

MARTIN, M. JoSEPH (Winnipeg):
Explications personnelles-Cartwright, 226.
Représentation des Territoires du Nord-Ouest

(B. n° 22) (discours), 458S, Ire lec., 488 ; 2e
lec., 4083.

Exposition: Territoires du Nord-Ouest (sur
int.-Davin), 535, (in. et disc.), 569.

Le lieutenant-gouverneur Dewdney (int. par
M. Sutherland), 561, 578.

Permis de pêche au moyen de rets à enclos
dans la Colombie-Anglaise (int.), 720.

Naufrage du San Pedro (int.), 720.
Classification du blé (sur m.-Davin), 915.
Vente de bière à Neepawa (m.), 953.
Faillite (B. n° 51) (m. pour Ire lec. et disc.),

762, 990, Ire lec., 993.
Explications personnelles, 1047.
Taux de l'intérêt (sur B.-Mulock), 1093.
Faillites dans l'Ontario et Québec (int.), 1273.
Propriétés de l'Etat à Mâchoire-d'Orignal (sur

m.-Davin), 1285.
Chas. Chamberlain (m. et disc.), 1300, 1310.
Recensement des Territoirres du Nord-Ouest

(m.), 1323.

MARTIN; M. JOSEPH-Suite.
Pêche avec rets à enclos dans la Colombie

Anglaise (int.), 1433.
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur 2e lec.

du bill), 2652, 2654; (sur m.-Tupper pour
comité), 4181 ; (en comité), 4701, 4763, 4773,
4797, 4855, 4868, 5065, 5266, 5275, 5386,
5401, 5411, 5560, 5657.

Pénitencier du Manitoba (int.), 3180.
Jockey-Club canadien (sur B.-Tisdale), 2682.
Rapides de Saint-André (mn. et disc.), 3192,

3199.
Scrips pour les éclaireurs (sur ni.-Davin),

3191.
Listes électorales de Yale et de Caribou (m.),

3200, 3203.
Chemin de fer du Sud de la C.-A. (m.), 3206,

3213.
Affaires de la Chambre (sur mn. -Tupper), 3731.
Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (sur

int.-Cartwright), 3745, 3756.
Chemin de fer de transport maritime de Chig-

nectou (sur B.-McInerney), 4059.
Bill concernant les faillites, 4066.
Remise sur le maïs importé (sur B. -McMullen),

4094.
Bétail canadien en Angleterre (sur rés. -Foster),

4173.
Compagnie de canal et de navigation de la

Baie d'Hudson (sur B.-Boyd), 4184, 4211,
4269 ; en comité, 4280.

Districts miniers de Duncan et Lardo (sur m. -
Mara), 4425.

Rapport de M. Gamble sur la rivière Colombie,
4429.

Chemin de fer du Manitoba et de la Vallée de
la Nelson (sur B.), 4455, 5909.

Représentation des T.N.-O. (int.), 4675.
R.-L. Tupper (int.), 5686.
Listes électorales de Victoria C.-A. (sur B.),

5978, 5982.
District électoral de Yale et Caribou (iur B.),

5999.
Service postal entre Battleford et Saskatoon

(observations), 6108.
Nomination dans Yale et Caribou (int.), 6156.

MASSON, M. JAMEs (Grey-nord):

Adresse en réponse au discours du trône (sur),
255.

Chemin de fer de Jonction de Guelph (B. no
30), Ire lec., 842; 2e lec., 905'; 3e lec., 1640.

Budget (débat), 1808.
Chemin de fer International Radial (B. n° 63),

2e lec., 1913 ; 3e lec., 3364.
Naufrage du San Pedro (int.), 1919.
Jockey-Club canadien (sur B.-Tisdale), 2329,

3079, 3179.
Acte réparateur (Manitoba), (disc. sur 2e lec.

du B.), 2534.
Durée du parlement, 3168.
Association des meuniers du Manitoba et du

Nord-Ouest (B. n° 83), 2e lec., 3179.
Palais de Justice à Woleley (int.), 3180.
Corporation de police secrète et agences mer-

cantiles (sur B. -Sproule), 4019.
Remise sur le maïs importé (sur B. -MMullen),

4092.
Chambre des Comunes (sur B.-McCarthy),

4459, 4470.

INDEX. .xv
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METCALFE, M. JAMES-HENRY (Kiaçfton)
Acte réparateur (Manitoba) (disc. sur 2e lec.

du B.), 3615.

MIGNAUJLT, M\. Rocu-MoïsE-SAMUEr( Yamna4la):
Influence officielle dans une élection (int.),

1764.
Eelusc de Yanaska (int.), 5685.

MILLS, lion. DAvr (JBothwel):.
Démission de ministres, 12, 34; (reconstitu-

tion (lu cabinet), 88.
Grains importés pour les distillateurs (int.),

254.
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

306.
Représentation des T. du N. -O. (sur B. -Martin),

475.
Exposition : T. N.-O. (sur int.-Davin), 534.
Drainage sur les propriétés des compagnies de

chemins de fer (sur B. -Casey), 544.
Marais près de l'île Walpole (int.), 564.
Exposition du N.-O. (sur int.-Martin), 576.
Le haut-commnissaire (sûr ni. -Casey), 610.
Chemin de fer Intercolonial (sur ni.-MMullen),

625,
Bétail américain en transit (sur int.-Cart-

wriglit), 634.
Subsides (sur n.-Foster), 676.
Ecoles du Manitoba (int.), 713.
Valentine Shortis (sur m.-Bergeron), 742.
Main-d'Suvre employée aux travaux publics

(sur B. -.McLennan), 772.
Membres du Conseil privé, contrôleurs (sur

n.-Laurier), 947.
Faillite (sur B. -Martin), 988.
Affaires de la Chambre (sur m. -Foster), 999

(sur m.-Tupper), 4490.
Taux de l'intérêt (sur B.-M ulock), 1097.
Fortifications du Canada (int.), 1105.
Paiements à M. Israël Tarte tsur m.-Tarte),

1277.
Propriétés de l'Etat à Mâchoire-d'Orignal (sur

m.-Davin), 1299.
Recensement des T. N.-O. (sur i.-Martin),

1325.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davies),

1439.
Falsification des substances alimentaires (sur

B.-Sproule), 1464.
Pension de retraite (sur B. -MeMullen), 1466.
Importations de l'Australie et de la Nouvelle-

Zèlande (int.), 1482.
Amenderment à l'Acte des liquidations (B. n°

68), Ire lec., 1763.
Question du Venezuela (int.), 1766.
Rapport officiel des Débats (sur int.-McMullen),

1770.
Prohibition des spiritueux (sur mn. -Flint), 1958.
Budget (débat), 2313;
Durée du parlement, 3163.
Acte réparateur (Manitoba), (int.), 1664; (disc.

sur 2e lec. du bill), 3341, 3370; en conité
4300, 4313, 4396, 4397, 4406, 4554, 4581,
4599, 4683, 4692, 4741, 4852, 5136, 5250,
5258, 5263, 5312, 5344.

Visite de sir Donald Snith à Winnipeg (int.-
Cartwright), 3741.

Trafic du port de Montréal (sur m.-McShane),
4009.

MILLS, HoN. DAvIn-Suite.
Chemi de fer (le l'Etat (sur R-Haggart),

4063.
Dragage à l'embouchure le la rivière Thames

(sur m.-Canpbell), 4445.
Chambre des Communes (sur B.-McCarthy),

5458, 4462, 4464, 4470, 4473.
Commission des chemins à barrières de Mont-

réal (sur rés.), 5812.
Condition de la milice (sur observ.-Mulock),

5886.
Compagnie anglo-américaine de houille et de

transport (sur B.), 5948.
District électoral de Yale et Caribou (sur B.),

6000, 6001.
Défense du Canada (sur rés.-Foster), 6042.

MILLS, M. JoNs-B. (Annapolis):
Budget (débat), 2302.
Association des meuniers du Manitoba et du

Nord-Ouest (B. n° 83), Ire lec., 3040.

MONCRIEFF, M. GEoRGE (Lambton-est):
Main-d'œuvre employée aux travaux publics

(sur B.-McLennan), 770.
Acte réparateur (Manitoba), (disc. sur 2e lec.

du bill) ; 2629, (en coin.), 5195, 5247.
1ONET, M. DOMINIQUE (Napierville):

Révision les listes électorales (int.), 724.
Honoraires et frais d'avocats dans les districts

le Montréal et de Québec (int. pour M. Mc-
Shane), 2334.

Acte réparateur (Manitoba), dise. sur 2e lec.
du bill), 2928.

MONTAGUE, M. WALTER-HUMPHnRIES (Haldi-
mand):

Démission de ministres, 19.
Lettres anonymes (sur explication-Wallace),

57.
Moutons canadiens en Angleterre (rép.), 556.
Règlements de quarantaine (rép.), 561.
Bétail Américain en transit (rép.), 565, 631,

652.
Beurre et fromage (rép.), 567.
Exposition du N.-O. (sur lm.-Martin), 575.
Chemin de fer Intercolonial (sur ni. -MeMullen),

624.
Etablisseinent d'industrie laitière (rép.), 723.
Ferme expérimentale (rép.). 780.
Exportation de bestiaux en Europe via les

ports des Etats-Unis (rép.), 783.
Falsification des substances alimentaires, etc.

(sur B. -Sproule), 840.
Exportation de bétail américain de Saint-Jean,

N. -B. (déclar.), 1334.
Beurre de beurrerie sur le marché anglais

(rép.), 1427, 1431.
Expédition du bétail de Saint-Jean, N.-B.,

(rép.), 1427.
Entrepôts frigorifiques (rép.), 1428.
Fromage de l'Ile du Prince-Edouard (rép.),

5951. *
Département de l'Agriculture (sub.), 6072.

MULOCK, M. WILLIAM (York-nord):
Indépendance du parlement (B. n°9), Ire lec.,

26, in. p., 2e lec., 2090, 2096.
Démission de ministres; 38 (reconstitution
du cabinet), 95.
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_MULOCK, M. WnLIr-Suite.
Représentation desý T. du N.-O. (sur B.-Mar-

tin), 483.
Drainage sur les propriétés des compagnies de

chemin de fer (sur B. -Casey), 546.
Taux légal de l'intérêt (B. n° 8), Ire lec., 12;

ni. p. 2e lec., 555, 1099 ; 2e lec., 1102.
Chas. Chamberlain (int.), 557.
Bétail américain en transit (int.), 565 ; (sur

int.-Cartwright), 636.
Subsides (sur mr..-Poster), 690.
Main-d'Suvre étrangère (sur B.-Taylor), 515.
Valentine Shortis (sur in.-Bergeron), 743.
Collège militaire de Kingston (int.), 748, 4067,

4183.
Sénat et Chambre des Communes (B. n° 7),

Ire lec., 12 ; 2e lec., 775 ; en comité, 785,
787, 797 ; (in. pour que le bill soit remis
sur l'ordre du jour), 1329.

Faillite (sur B.-Martin), 982.
Affaires de la Chambre (sur in.-Foster), 1016;

(sur n.-Tupper), 4487.
Milice canadienne (int.), 1106.
Propriété de l'Etat à Mâchoire-d'Orignal (sui

in. -Davin), 1296.
Chas. Chamberlain (sur m. -Martin), 1302.
Canal de la Tay (ni.), 1327, 1645.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davies),

1354, 1445.
Placements en garantie des deniers publics

(int.), 1647.
Maison de correction du Canada (int.), 1915.
Chemin de fer de transport maritime de Clii-

gnecton (sur B.-Powell), 2711.
Tarif de fret (int.), 2735, 3340.
Bétail canadien en Angleterre (sur int. -Davin),

2855.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.

du bill), 3659, .3690; (en comité), 4619 et
suiv.,4747, 4759, 4800, 4912, 4928, 5082,
5212, 5266.

Visite de sir Donald Smith â, Winnipeg (sur
int.-Cartwright), 3749.

Modification à l'Acte des banques (sur B.-Jean.
notte), 4079.

Bétail canadien en Angleterre (sur rés. -Fos-
ter), 4100.

Salaire des employés temporaires (sur int.-
Sproule), 4287.

Chemin (le fer du Manitoba et de la vallée de
la Nelson (sur B. -Davis en comité), 4448.

Barrage de lle Sheik (int.), 5358.
Listes électorales de 1896 (sur B.), 5768.
Condition de la milice, 5833, 5902.
Les carabiniers du Queen 's-Own (int.), 5952.
.Nonination du juge Masson (sur int.-Cart-

wright), 6089.
Accusations portées contre le lieut-col. M1 urray

(sur int.-Borden), 6126.
Lieut. -col. Hamilton (observ.), 6131.

McALISTER, M. Jouxç (Ristigouche):

Havre de refuge à Paspébiac (sur m. -Joncas),
207]L

McCARTHY, M. DALToN (Simcoe-nord):

Démission de ministres, 33.
Elections fédérales (B. n0 14), Ire lec., 52; in.

p. 2e lec., 4041.
Territoires du N.O. (B. n9 15), Ire lec., 53.

B

McCARTHY, M. DALTON-Suite.
Chambre des Communes (B. nO 16), Ire lec.,

53 ; 2e lee., 4068 ; en comité, 4456, 4462,
4471.

Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (int.),
2336.

Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.
du bill), 3251, 3790; (en comité), 4576,
4578, 4594, 4606 et suivantes, 4680, 4698,
4715, 4720, 4730, 4737, 4754, 4845, 5034,
5239, 5148, 5358, 5415, 5501, 5540, 5555,
5649.

Affaires de la Chambre (sur m.-Tupper), 3729,
4486, 4491, 4544.

Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (sur
int.-Cartwright), 3740, 3773.

Commission (le Winnipeg (int.), 4553.
Omission dans les procès-verbaux (sur int.-

E:lgar), 4563.
Permis de pêche-Port-Arthur (int.), 4555.
R.-L. Tupper, inspecteur officiel (int.), 5684.
Canal de Soulanges, 5748.

McDOUGALL, M. HiEcTon-F. (Cap-Breton):
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davies),

1338,1360.
Débentures des compagnies de prêts (du Sénat),

B. n0 66), Ire lec., 1638.
Budget (débat), 1846.
Vaisseaux canadiens employés à la pêche des

phoques (int.), 4418.

McGILLIVRAY, M. JoHn-ALEXANDER (O.ntario-
nord):

Adresse en réponse au discours du trône (dise.),
134.

Cour Suprême de l'ordre des Forestiers indé-
pendants (B. n' 29), Ire lec., 810; 2e lec.,
905 :. m. p. comité, 1640; 3e lec., 1873.

Agences secrètes et agences mercantiles (sur
B.-Sproule), 2113, 4034; (coin.), 1640 ; :3e
lec., 1873.

Budget (débat), 2260, 2266.
Explications personnelles, 3339.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.

du bill), 3681, 3705; (en com.), 5113, 5218,
5232, 5673.

Chemins de fer (B. n' 91), Ire lec., 4413.

McGREG OR, M. WILLIAM (Essex-nord):

Chemin de fer du lac Erié à la rivière Détroit
(B. n' 41), Ire lec., 843 ; 2e lee., 906; 3e
lec., 1873.

Compagnie de pont et de tunnel du Canada et
du Mihigan (sur B.-Ingram), 1871.

Jockey-club canadien (sur B.-Tisdale), 2332.
Agences secrètes et agences mercantiles (sur

B.-Sproule), 4036.
Dragage à l'embouchure de la rivière Thamies

(sur m.-Campbell), 4444.

McINERNEY, M. GEorG-W. (Kent, Y.-B.):
Chemin de fer Saint-Laurent et Ottawa (B. n0

25), Ire lee., 842.
Budget (débat), 1397.
Compagnie de transport maritime de Chignec-

tou (B. n° 59), Ire lec., 1563 ; (m. p. 2e lee.)
4043.

Délinquanteadans leNouveau-Brunswick) B. n0

78), Ire lec., 4092.

INDEX. xvii
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McISAAC, M. CoLiu-F. (Antigonish, N.-E.):
Election du Cap-Breton (sur déclar.), 1364.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.

du bii), 3309, ten coin.), 4412.

McKAY, M. ALEXANDER (Hamilton):
M\ain-d'euvre étrangère (sur B. -Taylor), 716.

ain-d'œeuvre enployée aux travaux publics
(sur B.-McLennan), 754.

Chemin de fer International Radial (B. n° 63),
Ire lec., 1564.

Compagnie de hauts-fourneaux de Hamilton
(B. n° 69), Ire 1-c., 1845 ; 2e lec,, 1914 ; 3e
lec., 2654.

Chenin de fer de Toronto, Hiamilton et Buf-
falo (B. n° 70), Ire lee., 1845 ; 2e lee., 2088.

Salaire des emiployés temporaires (sur int.-
Sproule), 4290.

McLENNAN, M. Ronuntex-R. (Glen./arry):
Main-d'oeuvre employée aux travaux publics

(B. n° 4), Ire lec., 11 ; m. p. 2e lec., 750 ;
renqoyé à un comité spécial, 775 ; 2e lec.,
775; 3e lec., 4018

Produits de la laiterie (B. n' 5), Ire lec., Il;
(sur B.-Foster', 1759.

Vente des billets de retour sur chemin de fer
(B. n°6), lre lec., 12; 2e lec., 2088.

McLEOI), M. EzEciEL (Saint-Jean, N.-B.):
Chemin de fer Saint-Laurent et Ottawa (B.

n' 25), 2e lec., 905 ; 3e lec., 1597.
Acte réparateur (Manitoba) dise. sur 2e lec.

du biil), 2893 ; (en com.), 4603.

McMILLAN, M. JoHx (Huron-dnd):

Adresse en réponse au discours du trône (sur),
293.

Drainage sur les propriétés des compagnies de
chemin de fer (sur B.-Casey), 554.

Instruments aratoires (in. p. doc.), 585, 595.
Bétail américain en transit (sur int.-Cart-

wright), 6:35.
Ferme ex périmentale centrale (mn. et dise.), 959.
Falsifications des substances alimentaires, etc.,

(sur B.-Sproule), 1080.
Budget, (débat), 1368.
Beurre dt, beurrerie sur le marché anglais (int.),

1427, 143.
Produits de la laiterie (sur B.-Foster), 1762.
Ventes de foin à la ferme expérimentale (int.),

2334.
Beurreries dans les T.N.-O. (sur n.-Daviin),

2349.
Bétail canadien en Angleterre (sur int. -Davin),

2851 ; (sur rés.-Foster), 4143.
Remise sur le maïs importé (sur B..McMullen),

4087.
Affaires de la Chambre (sur ni.-Tupper), 4543.
Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en coin.),

4784, 4934.
Inspection des chevaux (B.), 5958.
Nomination du juge Masson (sur int.-Cart-

wright), 6091.

McMULLEN, M. JAMEs (;Wellington-nord):
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

182, 191.
Pension de retraite (B. n° 19), Ire lee., 190;

m. p. 2e lee., 1465, 1468; m. p. 3e lec.,
rejetée, 4068.

McMULLEN, M. JAMEs-Suite.

Relevé des pensions de retraite, 254.
Rapport de l'auditeur général (surobservations-

Cartwright), 531.
Drainage sur les propriété des Compagnies de

chemin de fer (sur B.-Casey), 552.
Modification à l'Acte des douanes (le 1894 (B.

n° 23), 565 ; n. p. 2e lec., 4087.
Exposition du N.-O. (sur m.-McMartn), 584.
Instruments aratoire (sur i.-NIeMillan), 588.
Chemin de fer Intercolonial, (i.), 622.
Bétail américain en transit (sur int.-Cart-

wright), 632, 658.
Moulin à moudre le maïs pour fins d'alimenta-

tation (iut.), 723.
Nain-d'œuvre employée aux travaux publics

(sur B.-McLennan), 770.
Sénat et Chambres des Communes (sur B.-

Mulock), 786.
Contrats de la malle, C.-A. (int.), 1046.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davies),

1356.
Produits de la laiterie (sur B. -Foster), 1759.
Rapport offilciel des Débats (iint.), 1767.
Budget (débat), 1866, 1874.
Chemin de fer de transport maritime de Clii-

gnecton . (sur B. -Powell), 2715 ; (sur B. -
McInerney), 4050.

Bétail canadien en Angleterre (sur int. -Davin),
2848.

Sucre par le steamer Cynthania (int.), 3180.
Réclamation de E. St-Louis (int.), 3182.
Carabine perfectionnée pour les volontaires

(int.), 3183.
Pêcheries du lac Erié (int.) 3183.
Drugueurs du gouvernernement (int.), 3184.
Scrips pour les éclaireurs (sur ni.-Davin),

3180.
Chemin de fer du Sud de la C. -A., 3210.
Affaires de la Chambre (sur, m.-Tupper), 3721.
Secrétaire particulier de l'ex-soliciteurgénéral,

(int.), 3826.
Employés des douanes à Toronto (int.), 3827.
Acte réparateur (Manitoba), (débai), 3905 ; (en

comité), 4831, 4849, 5025, 5172, 5276, 5530.
Agences secrètes et agences mercantiles (sur

B. -Sproule), 4039.
Bétail canadien en Angleterre (sur rés. -Foster),

4148.
Salaire des employés temporaires (sur int.-

Sproule), 4294.
Fil d'engerbage (int.), 4414, 4478.
Chemin de fer du Manitoba et de la Vallée de

la Nelson (B.), 4449, 5793, 5926.
Chambre des Communes (sur B. -McCarthy),

4476.
Sucre brut importé par le steamer Cyntîhania

(int.), 4676.
Chemin de fer central de Niagara (int.),

5685.
Listes électorales de 1896 (sur B.), 5757, 5774.
Steamers océaniques-France et Belgique (sur

rés.), 5817.
Inspection des chevaux (sur B.), 5959.
Contrat du canal Soulanges 5973.
Défense (lu Canada (sur rés.-Foster), 6052.
Département de l'Agriculture (sub.), 6073.
Sénat et Chambre des Communes (sur rés.-

Foster), 6096.
Accusations portées contre le lieutenant-

colonel Murray (sur int.-Borden), 6128.
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McNEILL, M. ALEXANDER (Bruce-nord):
Démission de ministres, 38.
Explications personnelles-Cartwright, 241.
Main-d'Suvre employée aux travaux publics

(sur B. -McLennan), 772.
Relation de l'Empire avec les pays étrangers

(avis de in.), 784 ; (in. et disc.), 1047.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.-

Mulock), 791.
Sûreté des voyageurs et des employés de

chemin de fer (sur B.-Casey), 826, 828.
Falsification du miel (sur B.), 903.
Acte réparateur (Manitoba), (disc. sur 2e le.

du bill), 3625, (sur i. -Tupper pour comité),
4180 ; (en comité) 4345, 4559, 4586, 4668,
4808, 4902, 5096, 5394, 5530, 5665.

Commerce privilégié et défense de l'Empire,
3828, 3899.

Affaires de la Chambre (sur m.-Tupper), 4013,
4523.

McSHANE, M. JAMES (Montréal-centre):
4dresse: Réponse au discours du trône (sur),

408.
Immigration chinoise (int.), 1043.
Relations étrangères de l'Empire (sur m.-

McNeill), 1073.
Droit d'hôpitaux (int.), 1428.
Le havre de Montréal tint.), 1480.
Produits de la laiterie (sur B. -Foster), 1762.
Budget (débat), 2183.
Bétail canadien en Angleterre (sur int. -Davin),

2850.
Exportation de farine de riz (int. par M.

Choquette), 3184.
Projet de canal de Montréal à New-York (int.

par M. Choquette), 3185.
Droits sur les décors de théâtre (int.), 3628.
Cibles du gouvernement (int.), 3982.
Port des lettres (int.), 3982.
Havre de refuge au Petit-Métis (m.), 3985.
Trafic du port de Montréal (mn.), 3992.
Avocats employés par le gouvernement (int.),

4479.
Importation du pain sans levain (int.), 5357.
Bassin de radoub de Lévis (int.), 5952.
Projet d'exposition internationale (sur int.-

Bergeron), 6006, 6025.
Département de l'Agriculture (sub.), 6076.
Rue Mill, Montréal (int.), 6095.
Service postal entre Battleford et Saskatoon

(sur observ.-Martin), 6120.

NORTHRUP, M. WILLIAM-B. (Ha8tings-est):
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

362.
Compagnie du chemin de fer de la Baie dle

Quinté (B. n0 71), Ire lee., 1845; 2e lec.,
2088; 3e le., 4017.

O'BRIEN, M. WILUAM-EDWARD (Muskoka):
Démission de ministres, 44.
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

488.
Sûreté des voyageurs et des employés de che-

min de fer (sur B..Casey), 828.
InfanterieCanadienne Royale (int.), 1426.
Alambic illicite à Oka (int.), 2059.
Terres pour Métis français (int,), 2727.
Durée du parlement (int.), 2730.

O'BRIEN, M. WIILIu-EDwARD-Suite.

Acte réparateur (Manitoba) (disc. sur 2e lec.
du bill), 2910; en comité, 4306, 4569, 4571,
4707, 4736, 4744, 4759, 4835, 4950, 5061,
5278, 5398, 5422, 5570.

Bétail canadien en Angleterre (sur rés. -Foster),
4158.

Chambre des Communes (sur B.-McCarthy),
4459.

Affaires de la Chambre (sur m.-Tupper), 4516.
Listes électorales de 1896 (sur B.), 5764, 5767.
Condition de la milice (sur observ.-Mulock),

5858.
Défense du Canada (sur rés. -Foster), 9030.
Explication personnelle, 6094.
Lieut-col. Hamilton (sur observ.-Mulock),

6133.

ORATEUR, HON. PETER WHITE (Reifrew-nord):

Sièges vacants, 1, 127, 304.
Nouveaux députés, 2, 5, 11, 60, 379, 1329, 1434.
Discours du trône, 2.
Rapport des bibliothécaires-conjoints, 4.
Messages de S. E.-économie interne, 304;

(écoles du Manitoba), 784; réponse à l'a-
dresse, 1105; mort du prince Henry de
Battenberg, 3151.

Expédition en transit du bétail américain (sur
int.-Casey), 1046.

Système des pensions appliqué au service civil
(sur B.-McMullen), 1465.

Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (int.-
Cartwright), 3753.

Remise sur le maïs importé (sur B. -McMullen),
4094.

Omission dans les procès-verbaux (sur int.-
Edgar), 4562.

OUIMET, Hos. JoSEPH ALDRIC (Lacal):

Liste du service civil (rapp.), 255.
Adresse : Réponse au discours du trône (n.),,

526.
Drainage sur les propriétés des compagnies de

ch. de fer (sur B.-Casey), 551.
Quai de Magog P.Q., (rép.), 557, 720 ; 3185.
Brise-lames de Tignish (rép.), 558, 565, 958,

1105, 1919.
Quais et jetées de Paspébiac (rép.), 559.
Port d'hiver à Paspébiac (rép.), 562.
Commissaires du havre des Trois-Rivières

(rép.), 564.
Bureau de poste de Pieton (rép.), 568.
Production de rapports (rép.), 721.
Main-d'œuvre employée aux travaux publics

(sur B. -McLennan), 766.
Inspecteur des postes à Brampton (rép.), 780.
Edifice public à Picton (rép.), 782, 1104, 2060.
Loyers du gouvernement à Picton (rép.), 782.
Navigation sur la rivière Saint-Jean, N.-B.,

(rép.), 783.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.-

Mulock), 787.
Réponses aux ordres de la Chambre (rép.), 907,

1106.
Havre de .refuge. de Paspébiac (rép.), 908.
Prolongement du quai de Rimouski (rép.), 910.
Réparations du quai de Saiit-Laurent (rép.),

910.
Port de Cascumpèque (rép.) 1105.
Jetée de McKie LP.-E., (rép.), 1105.
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OUIMET, HoN. JOSEr1-AtDP.IC-Suite.
Léandre Roude (rép.), 14:31.
Le havre de Montréal (rép.), 1480.
Canal Whitehead, Guysborough, N.-E. (rép.),

1480.
Quai (le Saint-Laureunt-Philéas Philion (rép.),

1646.
Brise-lames à Coal-Mines, N.-E. (rép.), 1914.
Maison (le correction du Canada (rép.), 1915.
W.-J. Poupore, entrepreneur (rép.), 1916.
Rapport du idépartement des Travaux publies,

2058.
Mise à la retraite du lieutenant-colonel Mac-

phierson (rép.), 2060.
Havre (le Godericli (rép.), 2061.
Brise-laies, jetées et quais dans le comté (le

Prince, 1. P.-E. (sur mn. -Perry), 2079.
Port de Paspébiac (rép.), 2731.
Gaz pour les édifices de l'Etat à Ottawa (rép.),

2731.
Palais de justice à Wolseley (rép.), 3180.
)ragueurs du gouvernement (rép.). 3184.

Rapides (le Saint-André (sur ni..Martin), 3197.
Visite le sir Donald Smith à Winnipeg (sur

int.-Cartwright), 3741.
Amnéliorations îles havres et rivières Pointe-à-

Frégate et Sainte-Anne des Monts (rép.),
3826.

Acte réparateur (Manitoba) (débat), 3968 ; en
comité, 4299, 4405, 4408, 4409, 4554, 4764,
5405, 5557, 56,51.

Remise sur le maïs importé (sur B.-McMullen),
4093.

Districts miniers de Duneau et Lardo (sur i.-
Mara), 44-25.

Rapport (le M. Gamble sur la rivière Colombie
(rép.), 4429.

Dragage à l'embouchure de la rivière Thaies
(rép.), 4445.

Chambre des Communes (sur B. -NcCarthy),
4464.

Affaires île la Chambre (sur ni.-Tupper), 4486.
Ecluse des Petits-Rapides (rép.), 5356.
Edifice Langevin (rép.), 5357.
Ecluse d'Yamaska (rép.), 5685.
Commission îles chemins à barrières île Mont-

réal (sur rés.), 5802.
Compagnie Anglo-Américaiine de houille et île

transport (sur B.), 5947.
Bassin le radoub île Lévis (rép.), 5952.
Inspecteur de la salle d'exercices militaires à

Halifax (rép.), 5952.
Rue Mill, Montréal (rép.), 6095.

PATERSON, M. VJLLAM (lrînt-8):
Démission de ministres (Reconstitution du

cabinet), 112.
Exposition : T.N.-O. (sur int.-Davin), 536.
Subsides (sur i. -Foster), 708.
Affaires le la Chambre (sur in. -Foster), 1040.
Budget (débat), 1206, 1220.
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur la 2e

lec. du bill), 3568 ; (en comité), 4342, 4721,
4810, 5005, 5184, 5437, 5588.

Listes électorales de Victoria, C.-A. (sur B.),
5997.

PELLETIER, M. Louis-CosRAD (Laprairie):
Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur la 2e

lee. du bill), 3335.

PERRY, M. STANISLAus-F. (Prince, LP.-E.):
Brise-lames île Tignish (int.), 558, 565; (i. et

dlise.), 958, 1104 ; (int.), 1919.
Bureau de poste à la station de Kildare (int.),

558.
Détroit de Northunberland (int.), 565, 1106,

1771, 2727.
Communication avec l'I.P.-E. (int.), 783.
Sir Charles Tupper (int.), 783.
Port de Cascunpèque (int.), 1105.
Bureau île poste le Tignish (int.), 1643.
Canal le Tay (int.), 1644.
Budget (débat), 1894.
Brise-lames, jetées et quais dans le comté de

Prince, I. P.-E. (m. et (lise.), 2072.
Bureau île poste à Linkletter Road (sur i.-

Yeo), 2085.
Brise-lames de Souris (int.), 2333.

POWELL, M HExxY-A. (JWestmoreland)
Adresse en réponse au discours du Trône

(dise.), 128.
Budget (débat), 1238.
Chemin de fer de transport maritime le Chi-

gnectoît (B. n° 59), 2e lecture, 1640; bill re-
tiré, 2265.

Chemin île fer île transport maritime de Chi-
gieutou (B. n° 75), Ire lecture, 2265 ; (mi. p.
2e lec.), 2333, 2684.

Acte réparateur (Manitoba), (dise. sur la 2e
lec. du bill), 3120 ; (en comité), 4365.

Condition dela milice (suri expl.-Mulock), 5891.
Compagnie anglo-amnérieaine <le houille et de

transport (sur B.), 5946.

PRÉFONTAINCE, M. RYionD (Chambly):
Projet d'exposition internationale (sur int.-

Ber'geron), 6013.

PRIOR, M. EDwARD-G4AwLER (Victoria G.A.)
Importation du tabac, (rép.), 561.
Inspection îles poids et mesures, Trois-Rivières

(rép.), 722.
Falsification des substances alimentaires, des

drogues et des engrais artificiels (sur B.-
Sproule), 839.

Distillerie illicite à Sorel (rép.), 1481.
Grains dans le Nord-Ouest (int.), 1642.
Alambic illicite à Oka (rép.), 2059.
E.-W. Benjamiin (rép.), 2060.
Type du grain de semence (rép.) 2123.
Chemin <le fer du Sud île la C.-A., 3208. •

Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lee.,
du bill), 3599.

Remuise des droits sur les spiritueux (rép.), 4478.
Nominations et mises à la retraite (rép.), 5686.
Listes électorales le Victoria C.-A. (B.), 5977.
Défense du Canada (sur rés. -Foster), 6050.

RIDER, M. TMoTIrIY-ByRno (etanstead):

Exercice du droit de suffrage par les employés
publics (B. ne 17), Ire lec., 54; 2e lec., 4068.

Rapport (le l'auditeur général (int.), 254.
Importation des spiritueux (int.), 557.
Quai de Magog, P. Q. (int.), 557, 720, 3185.
Inspection îles poids et mesures-district des

Trois-Rivières (int. pour M. Leduc), 564.
Valentine Shortis (int.), 718, 907.
Alcools de fabrication américaine (int.), 719.
Durée du parlement (int.), 719.



INDEX.

RIDER, M. T3I1OTHY-ByroN-Suite.
Exportations et importations de sucre d'érable

(int.), 719.
Percepteur des douanes à Stanstead (int.), 908.
Chemin de fer de la rive nord de Québec (int.

pour M. Devlin), 1431.
Pont à la pointe Nepean (int. pour M. Devlin),

1433.
Budget (débat), 1614.
Droit sur pétrole (int.), 1643.
Importation des alcools (int.), 1645.
Paiements à la Gazette de Montréal (int.), 3185.
Droits sur le bois à pâte (int.), 4415.
Remise des droits sur les spiritueux (int.), 4478.
Fromage non vendu pour le compte du gouver-

nement (int.), 5354.
Fromage fabriqué dans l'I.P.-E. (int.), 5681,

5951.

IINFRET, M. COirE-ISAïE (Lotbiniére):
Démissions ministérielles (int. pour M. Fauvel),

561.
Havre des Trois-Rivières (int. pour M. Lange-

lier), 563, 564.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lee.,

du bill), 2771, 2775.
Mise à la retraite de M. L.-A. Catellier (int.

par M. Bruneau), 3827.
Milice-Armes et munitions (ni.), 6254.

ROBILLARD, M. HoNoRÉ (Ottawa, ville):
Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en com.),

(s. du 6 av.), 5255.

ROOME, M. WILLIA-FREDERICK (Middlesex.
ouest):

Association du Sanitarium national (B. no 79),
Ire lec., 2546; 2e lee., 2726; 3e lec., 3369.

RYCKMAN, M. SA3MUEL-S. (Hamilton) :
Main-d'œuvre employée aux travaux publics

(sur B.-MeLennan), 762.
SCRIVER, M. JULtus (Huitingdon):

Démission de ministres, 21.
Valentine Shortis (sur n.-Bergeron), 745;

(m.), 1757.

SEMPLE, M. ANDREW ( Wellington-ouest):
Budget (débat), 1546.
Affaires de la Chambre (sur n.-Tupper), 4!
Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en coi

4663, 5030; (s. du 6 av.), 5199, 5635.

SMITH, SIR DoNALD, C.C.M.G. (Montréal-ouE
Acte réparateur (Manitoba), dise. sur 2e

du bill), 3605.
Visite de sir Donald Smith à Winnipeg

int.-Cartwright), 3754.

SMITH, M. WILLIAN (Ontario-.s-ud):
Règlements de quarantaine (int. par M.

Bennett), 561.
Budget (débat), 1964.

SOMERVILLE, M. JABIEs (Brant-nord):
Maître de poste de Sudbury, Ont. (int.), 3982.
William H.-Howey (int.), 3982.
Primes aux pêcheurs (int.), 3983.
Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en com.),

5061.
Nominations et mises à la retraite (inb), 5686.

SPROULE, M. TironAs-S. (Grey-est):
Conspirations des monopoleurs (B. nQ 12), Ire

lec., 36 ; 2 lec., 4067.
Falsification des substances alimentaires,

drogues et engrais artificiels (B. no' 10), Ire
lec., 26 ; ni. p. 2e lec. et disc., 833 ; 2e lec..
841 ; en c'om., 899, 902, ]078, 1080, 1082,
1086; 3e lec., 1463.

Corporations de police secrète et agences mer-
cantiles (B. n0 11), Ire lec.,28 ; m. p. 2e lec.,
2102.

Drainage sur les propriétés des Compagnies de
chemins de fer (sur B. -Casey), 540.

Instruments aratoires (sur m. -MeMillan), 590.
Bétail américain en transit (sur int.-Cart-

wright), 636, 646.
Main-d'uvre étrangère (sur B.-Taylor), 715.

"& employée aux travaux publics
(sur B. -McLenian), 757.

Chemin de fer dc Huron et Ontario (B. n° 28),
Ire lec., 842 ; 2e lec., 905 ; en comité, 3824;
3e lee., 4127.

Classification du blé (sur m.-Davin), 920.
Faillite (sur B.-Martin), 985.
Taux de l'intérêt (sur B.-Mulock), 1092.
Budget (débat), 1564.
Indépendance du parlement (sur B. -Mulock),

2098.
Jockey-Club canadien (sur B.-Tisdale), 2329.
Beurreries dans les T.N.-O. (sur m.-Davin),

2348.
Saint-Jean, N. -B., port d'hiver (surin. -Hazen),

2386.
Acte réparateur (Manitoba), disc. sur 2e lec.,

du bill), 2574 ; (en comité), 4336, 4667, 4723,
4752, 4755, 4830, 4931, 5207, 5214, 5264,
5343, 5438.

Bétail canadien en Angleterre (sur int. -Davin),
2846.

Salaire des employés temporaires (int.), 4282.
Jeunes immigrants au Canada (sur m.-Casey),

4436.
Affaires de la Chambre (sur n. -Tupper), 4499.
Projet d'exposition internationale (sur int.-

Bergeron), 6023.

STAIRS, M. Jon-FITZ-WILLIAMI (Halifax):
Instruments aratoires (sur m. -McMillan), 601.
Agences secrètes et agences mercantiles (sur

B.-Sproule), 2117.
Budget (débat), 2123.
Commerce privilégié et défense de l'Empire(sur

m.-McNeill), 3893.
Condition de la milice (sur observ.-Mulock),

5867.

(sur SUTRIERLAND, M. JANES (Oxford-nord):

Explications personnelles-Cartwrîght, 237.
Le lieutenant-gouverneur Dewdney (int. pour

M. Martin), 561.
Falsification des substances alimentaires etc.

(sur B. -Sproule), 840.
Chemin de fer du Pacifique et d'Ontario-sud

(B. n 40), Ire lec., 849;,2e lec., 905;-3e
lec., 1640.

Réponses aux ordres de la Chambre (int.), 907.
Relations étrangères de l'Empire (surin. -Me-

Neill), 1070.
Affaires de la Chambre (sur m.-Tupper), 3734,

4480, 4497.



INDEX.

SUTHERLAND, M. JAMEs-Suite.
Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en con.),

4906, 4956, 5150, 5151.
Chemin de fer du Manitoba et de la vallée de

la Nelson (sur B.), 5789, 5791.
Défense du Canada (sur rés. -Foster), 6051.

STUBBS, M. W .. n (C6ardwell):
Acte réparateur (Manitoba) (disc. sur 2e lee.

(lu bil), 3552; (en coin.), 5039, 5438, 5614.
Service postal à Fergus (int.), 3981.

TARTE, M. J.-Isam (L'Jslet):
Démission de ministres, 46.
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

496.
Le haut-commissaire (sur mn.-Casey), 620.
Thédore Bouchard, de Québec (int.), 908.
Cadenas pour les sacs de la malle (int.), 909.
Réparations du quai du Saint-Laurent (int.),

909.
Prolongement du quai de Rimnouski (int.), 910.
Maître (le poste de Batiscan (int,), 1274.
Phare à Batiscan (int.), 1274.
Paiements à Israël Tai-te (m.), 1276.
M. 1). Girouard, juge (le la cour Suprême (ni.),

1328.
Travatux à la salle d'exercices militaires de

Montréal (m.), 1328.
Nomination de sénateurs depuis le ler janvier

1896 (in.), 1329.
Personnes nommées à des emplois publics de-

pui.s le 1er décembre 1895 (mn.), 1329.
Affaires de la Chambre (sur mn. -Tupper), 3727,

4504.
Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (sur

int.-Cartwright), 3770.

TAYLOR,.M. GEORGE (Leeds-sud) :
Main-d'euvre étrangère (B. nl' 24), 715.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.-

Mulock).
Compagnie de bienfaisance "l'Equitable du

Canadia" (B. n° 33), Ire lee., 842.
Compagnie de prêts et d'épargnes de Huron et

Erié (B. no 49), Ire lec., 962.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davieis),

1443.
Chemin de fer des Milles-Iles (B. n° 60), ire

lec., 1504; 2e lec., 1874; 3e lee., 2879.
Acte réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lec.,

clu bill), 3009 ; (en coin.), (s. du 6 avril), 5006.
Chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et

Ottawa (B. nI 82), ire lee., 3040; 2e lec.,
3179; 3e lec., 40)7.

Remise sur le mais importé (sur B. -MeMullen),
4089.

Affaires de la Chambre (sur mn.-Tupper), 4507.

TISDALE, M. DAVID (NJorfol-std):

Drainage sur les propriétés des compagnies de
chemin de fer (sur B. -Casey), 548.

Subsides (sur mn.-Foster), 687.
Sûreté des voyageurs et des employés de che-

mins de fer (sur B.-Casey), 805.
Chemin de fer de Nipissing et de la Baie de

James (B. n 34), Ire lec., 842; 2e lec.,
905; 3e lec., 1873.

Compagnie canadienne de chemin de fer et de
force électrique (B. n° 35), Ire lec., 842.

TISDALE, M. DAVID-Suite.
Compagnie du pont de Queenstow'n-Heights

(B. n° 43), Ire lec., 843.
Chambre de commerce de la cité de Toronto

(B. n? 44), Ire lee., 843 ; 2e lec., 906.
Chemin de fer le Schomberg et Aurora (B.

n' 45), Ire lec., 843 ; 2e lec., 906.
Jockey-Club canadien (B. n0 48), Ire lec.,

962; 2e lec., 1078; en comité, 2324, 2326,
2682, 2878, 3078, 3080; 3e lec., 3179.

Taux <le l'intérêt (sur B. -Mulock), 1095.
Compagnie de pont et de tunnel du Canada et

du Michigan (sur B.-Ingram), 1871.
Chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buf-

falo (B. n° 70), 3e lec., 3369.
Corporations de police secrète et agences mer-

cantiles (sur B.-Sproule), 4018.
Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en con.),

6315, 5663. X
Chemin de fer lu Manitoba et de la Vallée de

la Nelson (sur B.), 5790, 5933.

TUPPER, Hos. SIR CHARLES, C.C.M.G., baron-
net (Cap-Breton) :

Election du Cap-Breton (sur décl.-Davies),
1336, 1345.

Question du Venezuela (rép.), 1767.
Rapport officiel des.Débats(sur int. -MeMullen),

1770.
Arbitrage intercolonial (rép. 1771.
Election d'Algoma (rép.), 1919.
Explications personnelles (article du Herald de

Montréal), 2057.
Grainq de semence aux colons d'Alberta (rép.),

2062.
Explications personnelles-Weldon, 2123.
Exposition de Chicago (rép.), 2231.
Arrêtés du conseil (rép.), 2333.
Visite de sir Donald Smith àiWinnipeg (rép.),

2336; (sur int.-Cartwright). 3737, 3751,
3775.

Acte réparateur (Manitoba) (B. nQ 58), in. p.
2e lec. et dise.), 2395; 2e lec., 3395; (en
comité), 4182, 4330, 4331, 4835, 4982, 5249,
5332, 5358, 5479, 5521, 5641.

Rapport du département de l'Imprimerie et de
la Papeterie, 2680.

Chemin de fer de transport maritime de Chig-
gnectou (sur B. -Powell), 2696.

Ecoles du Manitoba (télégramme de M. Green-
way), 2725.

Ecoles du Manitoba (invitation au gouverne-
ment manitobain (rép.), 2726.

Dorée du parlement (rép.), 2730.
Bétail canadien en Grande-Bretagne (rép.),

2845.
Service rapide transatlantique (rép.), 2872.
Ecoles du Manitoba (conférence avec M. Green-

way), 2873.
Ecoles du Manitoba (télégramme de M. Green-

way (rép.), 3040.
Message <le S.E.-Mort du prince Henry de

Battenberg, 3151.
Durée du parlement, 3169.
Bureau de poste de Rockway Valley (rép.),

3180.
Rapport des examinateurs du service civil,

3718.
Affaires de la Chambre (mn.), 3719, 3735, 3901,

4413, 4479, 4492, 4520, 4552.
Rapport du secrétaire d'Etat, 3823.
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TUPPER, Rox. SIR CHARLES--Suite.
Ecoles du Manitoba, négociations avec le gou-

vernement du Manitoba (rép.), 3829.
Allocations au haut-comnmissaire (rép.), 3824.
Mise à la retraite de M. L.-A. Catellier (rép.),

3827.
Commerce privilégié et défense de l'Empire

(sur m.-McNeill), 3866.
Volontaires pour l'expédition du Soudan (rép.),

4067.
Collège militaire Royal (rép.), 4067, 4183.
Bétail canadien en Angleterre (sur rés.-Cart-

wright), 4124, 4127.
Compagnie de canal et de navigation de la

Baie d'Hudson (sur B.-Boyd), 4238.
Décès de M. Amyot M.P., 4281.
Atrocités arméniennes (sur m.-Charlton), 4295,

57 56, 5690.
Séance le Vendredi-Saint (sur int.-Laurier),

4296, 4297.
Le Sweatin.q sstem (rép.), 4416.
Budget sûpplémentaire (rép.), 4553; (message),

5350.
Commission de Winnipeg (rép.), 4553, 4675.
Ecoles du Manitoba, rapport des commissaires

(m.), 5349.
Désaveu d'un acte du Manitoba (rép.), 5354.
Convention sur les réclamations de la mer de

Behring (B. n' 100), Ire lee., 5678.
M. Denison, N.P., 5686.
Canal de Soulanges, 5716.
Steamers océaniques, France et Belgique (sur

rés.), 5817.

TUPPER, HoN. sIR CIARLES-HIBBERT, C.C.M.G.
(Pictou):

Démission de ministres (reconstitution du
cabinet), 107.

Explications personnelles-Cartwright, 212.
Adresse en réponse au discours du trône (sur),

431.
Valentine Shortis (sur m.-Bergeron), 738.
Affaires de la Chambre (sur mn.-Foster), 1003.
Elections fédérales (B. n0 55), Ire lec., 1103.
Budget (débat), 1153, 1188.
Chas. Chamberlain (sur m.-Martin), 1305.
Durée du parlement, 3174.
Acte réparateùr (Manitoba), dise. sur 2e lec.,

du bill) 3216; en comité, 4298, 4300, 4304,
4331, 4333, 4691,4731, 4746, 5309.

Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (sur
int.-Cartwright), 3743.

Accusations portées contre le lieut.. col. Murray
(sur int.-Borden), 6122.

TYRWHITT, M. RICHaRD (SimCoe-sud):
Acte réparateur (Manitoba) (en com.), 4779,

5029, L192, 5270, 5439.
Condition de la milice (sur observ. -Mulock),

5877.

WALLACE, Hox. N.-CLARKE (York-oue8t, Ont.):
Démission de ministres (lettres anonymes), 54.
Instruments aratoires (sur m.-McMillan), 586.
Rapports de la douane, 629.
Agences secrètes et agences mercantiles (sur
:. -Sproule), 2118.
Bill réparateur (Manitoba) (dise. sur 2e lee.),

2429, 3700.; (sur m.-Tupper pour comité),
4178; (en comité),,4371, 4395, 4558, 4615 et

WALLACE, Hox. N.-CLAIuE--SUite.
suivantes, 4713, 4756, 4766, 4907, 5011, 5091,
5182, 5191, 5237, 5265, 5325, 5327, 5336,
5338, 5423. 5437, 5554, 5556, 5562, 5627,
5662.

Districts miniers de Duncan et Lardo (sur m. -
Mara), 4423.

Affaires de la Chambre (sur mn.-Tupper), 4537.

WELDON, M. RICHAxD-CHAPMAN (Albert) :
Démission de ministres, 35.
Adresse: léponse au discours du trône (sur),

198.
Election du Cap-Breton (sur déclar.-Davies),

1441.
Explications personnelles (article du Mail and

Empire), 2123; (article du News de Toronto),
2680.

Chemin de fer de transport maritime de Chi-
gnectou (sur B.-Powell), 2705.

Durée du parlement,. 3170.
Acte réparateur (Manitoba) (disc. sur 2e lec. du

bill), 3419, 3948, (en comité) 4356, 4397,
4404, 4406, 4806, 4930, 5003, 5565, 5661.

Visite de sir Donald Smith à Winnipeg (sur
int.-Cartwright), 3786.

Commerce privilégié et défense de l'Empire
(sur m.-McNeill), 3851.

WELSH, M. WILLIAM (Queen, I.P.-E.):
Produits de la laiterie (sur B.-Foster), 1763.
Chemin de fer de transport maritime de Chi-

gnectou (sur B. -Powell), 2684, 4046.
Compagnie de navigation et de canal de la

Baie-d'Hudson (sur B.-Boyd), 4225.
Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en com.),

5291, 5445, 5603.
Subventions aux steamers océaniques (sur rés.),

6099.

WHITE, M. NTIIANrzL-W. (Shelburne):
Goélette Mary E. Harlow (int.), 1916.
Chambre des Communes (sur B.-McCarthy),

4460.
Sur explications-Borden, 6155.

WILSON, M. UTRiA (Lennox):

Acte réparateur (Manitoba) (sur B. en com),
4975.

WOOD, Hos. Jons-FisuR (fBrockville):
Commerce et navigation (rapp.), 528.
Importation des spiritueux (rép.), 557.
Percepteur des douanes à Peterborough (rép.)

559.
Rapports de la douane, 628.
Alcools de fabrication américaine (rép.), 719.
Exportations et importations de sucre d'érable

(rép.), 719.
Moulin ? moudre le maïs pour fins d'amélio.

ration (rép.), 723.
Percepteur des douanes à Stanstead, (rép.),

908.
Théodore Bouchard de Québec (rép.), 908.
Classification du blé (sur m.-Davin), 913, 923.
Importation du sucre (rép.), 1044.
La douane de London (rép.),1481
Importation' de thé, café et de sucre (rép.)

1643.
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xxiv INDEX.
WOOD, Hox. JoHN-FrsI-ER-Siute.

Droit sur pétrole (rép.), 1644.
Droits sur les céréales (rép.), 1645.
Importations (les alcools (rép.), 1645.
Entrepôts du gouvernement sur la frontière

entre le Nouveau-Brunswick et l'Etat du
Maine (rép.), 1647.

Importation de lard salé (rép.), 1919.
Allanî, McBeath (rép.), 2121.
James Kelly et James-H. Hamilton (rép.),

2121.
Sainuel Davidson (rép.), 2730.
James-F. Hamilton (rép.), 2732.
Droits de douiiaes payés dans la Colombie-

Anglaise (rép.), 2733.
Sucre par le steamer Cynthcnia (rép.), 3181.
Exportation (le farine de riz (rép.), 3184.
Droits sur les décors de théâtre (rép.), 3826.
Employés des doianes à Toronto (rép.), 3828.
Exportation de beurre (rép.), 3828.
A.-L. Bowman (rép.), 3980.
William H.-Howey (rép.), 3982.
Droits de douanes, districtKootanie(rép.),3983.
Ontillage pour l'exploitation (les mines (rép.),

2983.
Trafic du port de Montréal (sur int. -McSlhane),

4064.

WOOD, Hox. JoN-FIsnza-Suite.

Modification à l'Acte du ministère des Douanes
et du ministère du Revenu (le l'intérieur,
4004.

Sucre importé par le steamer Cynthania (rép.),
4677.

Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en.com.),
4740, 4866, 5406.

Importation du pain sans levain (rép.). 5357.
Nominations et mises à la retraite (rép.), 5686.
George-F. Robinson (rép.), 5952.

YEO, M. Joux (Prince, I.P.-E.) :
Jetée de McKie, I.P.-E. (int.), 1105.
Gardien des pêcheries, rivière Thaies (int.),

1272.
Bureau de poste, Linkletter-Road, I.P.-E.

(int.), 1273 ; (m. et (lise.), 2083.
Phare de Fishî Island, I.P.-E. (int.), 1431.
Gardien (les pêcheries à Biddeford, I.P.-E.

(int.), 1433.
Communication postale avec l'I.P.-E. (int.),

1770.
Brise-lames, jetées et quais dans le comté de

Prince. I.P.-E. (sur n.-Perry), 2077.
Acte réparateur (Manitoba), (sur B. en com.),

5051.
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SUJETS.

ACTIF de la Confédération (int. -Charlton), 4416.
ADjUANT GÉNÉRAL (int.-Landerkin), 5682.
AnDuiRL, chargements expédiés parl'(int. -Fauvel),

2731.
ADIESSE en réponse au discours du trône (débat),

128, 191. 255, 306, 379, 488; (adoption) 525;
(message de S. E. réponse), 40F.

AGRICULTURE, département de l' (sub.), 6142,
6143.

ADREssE à Sa Majesté: Mort du prince Henry de
Battenberg, 526 ; (rép.), 672.

AFFAIRES de la Chambre (im.-Foster), 127, 993,
5906; (int. -Laurier), 3216; (m.-Tupper)3719;
(débat sur in.-Tupper), 4479; (nm.) 4552, 6064.

AGENcES secrètes et agences mercantiles (B.-
Sproule), 2102.

AiiDmc illicite à Oka (int.-O'Brien), 2059.
ALCOOL de fabrication américaine (int. -Rider), 719,

1645.
ALERT, steamer (int.-Langelier), 566.
ALOo310 élection d', 1891 (int.-Amyot), 1919.
AMYOT, M. P., décès de M., 4281.
ARBITRAGE intercolonial (int.-Edgar), 1771.
ARBITRAGE international (int.-Edgar), 2058, 3984.
ARCHIVES du Canada (rapp.), 3901.
AR31ÉNIE, massacres en (m.-Charlton), 4295, 5756;

(int.), 5352, 5689.
ARRi-'íÉ ministériel communiqué aux joui naux

(int.-Cartwright), 724.
ARRÊTÉS ministériels passés entre le 4 et le 17

janvier 1896 (int.-McMullen), 2333.
AU DITEUR général, rapport de l' (int. -Rider), 254;

(int.-Cartwright). 528, 673, 1479; (présenta-
tion du rapport), 725 ; (explication-Casey sur
rapport), 749.

AvoCATS employés par le gouvernement (int.-
MeShane), 4479.

BAIE D'HUDSoN, Compagnie de canal et de naviga.
tion de la (B. Boyd et débat), 4184, 4678.

BANqUES, Acte concernant les.(B.-Jeannotte), 379,
4070.

BARRAGE de l'île Sleik (int.-Mulock), 5358.
BAssIN de radoub de Lévis (int.-McShane), 5952.
BÉLIVEAU, M. Joseph (mn. -Bruneau), 4437.
BENJAMIN, E. -W. (int.-Dawson), 2060.
BÉTAIL, exclusion du-Bill (lu parlement impérial

~int.-Griev-e), 1913.
BÉTAIL américain exporté de Saint-Jean, N.-B.

(expl.-Montague), 1334.
BÉTAIL américain en transit (int.-Mulock), 565;

(int.-Cartwright), 630; (int.-Casey), 1045,
1104, 1427.

BÉTAIL canadien en Angleterre (int.-Davies), 2843;
(int.-Landerkin),3341 ; (rés.-Forbes et débat),
4095, 4127 ; (amend.-Mulock), 4124.

BÉTAIL exporté viâ les ports américains (int.-Lan-
derkin), 783.

BEURRE et fromage (int.-Grieve), 567.
BEURRE et fromage, exportation (int.-Dugas), 4415.

BEURRE de beurrerie sur le marché anglais (int.
McMillan), 1427.

BEURRE, droits différentiels sur le (int.-Dugas),
4418.

BEURRE, exportation du (m.-Davin retirée), 2072;
(int.-Bain), 3828.

BEURRE exporté en Angleterre par le gouverne-
ment (int.-McMillan), 1431.

BEURRERIES dans les Territoires du Nord-Ouest
(m.-Davin), 2337.

BIBLIoTHÉCAIRES du parlement (rapp.), 4.
BIÈRE à Neepawa, Man. (m.-Martin), 953.
BILL concernant la représentation des Territoires

du Nord-Ouest (int.-Martin), 4675.
BILLETS de passage gratuits aux membres du par.

lement (B.-Mulock), 785.
BILLETS de retour sur les chemins de fer (B.-Mc-

Lennan), 2088.
BILLOTS de sciage, exportation des (int.-Mac-

donell, Algoma), 1666.
BILLS:

Bill (n° 1) Prestation des serments d'office
(M. Foster), Ire lec., 2.

Bill (n°' 2) pour mieux assurer la sûreté des
employés de chemin de fer et des voyageurs
(M. Casey), Ire lec., 5 ; 2e lec., 799 ; ren-
voyé au comité des chemins de fer et
canaux, 819.

Bill (n° 3) concernant le drainage des proprié-
tés des chemins de fer (M. Casey), Ire lec.,
5; 2e lec., 538 ; (renvoyé au comité des che-
mins de fer et canaux), 555.

Bill (n° 4) concernant la responsabilité de Sa
Majesté et des compagnies publiques à
l'égard de la main-d'ouvre employée dans
l'exécution des travaux publics (M. MeLen-
nan), 1re lec., 11 ; 2 e lec., 750 ; (renvoyé à
un comité spécial), 775 ; en comité et 3e lec.,
4018.

Bill (n° 5) modifiant l'Acte des produits de la
laiterie (M. McLennan), ire lec., 12.

Bill (n 6) concernant la vente des billets de
retour sur ch. de fer (M. McLennan), 2e lec.,
2088.

Bill (n° 7) modifiant de nouveau l'Acte concer-
nant le Sénat et la Chambre des Communes
(M. Mulock), Ire lec., 12; 2e lec., 775; en
comité, 785; (m. p. coin. général rejetée),
1329.

Bill (n° 8) taux légal de l'intérêt (M. Mulock),'
Ire lec., 12 ; (m. p. 2e lec.), 556: 2e lec.,
1088.

Bill (n° 9) à l'effet de mieux assurer l'indépen-
dance du parlement (M. Mulock), Ire lec.,
26; (mn. p. 2e'ec.), 2090.

Bill (n 10) concernant-la falsification des sub-
stances alimentaires, des drogues et des
engrais artificiels (M. Sproule), lie hec., 26;
2e hec., 833; en comité, 899; 1078; 3e le.,
1463.



BI1LLS-Suite.
Bill (n° 11) concernant les corporations de

police secrète et les agences mercantiles (M.
Sproule), 1re lec., 26; m P. 2ep lec., 2102;
(débats), 4018.

Bill (n° 12) concernant les conspirations et
coalitions formées pour gêner le commerce
(M. Sproule), Ire leu., 26 ; 2e leu., 4067.

Bill (n° 13) à l'effet d déterminer la journée de
travail (les ouvriers et manoeuvres employés
aux travaux publics (M. Lépine), ire lec.,
2)7.

Bill (n° 14) amendant la loi relative aux élec-
tions fédérales (M. McCarthy), Ire lec., 52;
2e lec., 4041.

Bill (n° 15) amendant la loi concernant les T.
du N.-O. (M. McCarthy), Ire le., 53.

Bill (n°' 10) amendant la loi concernant la
Chambre des Conmunes (M. McCarthy), Ire
lec., 53 ; 2e lec., 4068 ; on comité, 4456.

Bill (n0 17) concernant l'exercice du droit (le
suffrage aux élections des membres le la
Chambre des Conununes (M. Rider), Ire lec.,
54 ; 2e lc., 4068.

Bill (n" 18) concernant les marques de com-
merce et les dessins de fabrique (M. Coats-
worth), Ire lec., 190.

Bill (n° 19) abolition du système les pensions
<le retraite tel qu'appliqué au service civil du
Canada (M. MeMullen), Ire lec., 190 ; (ni. p.
2e lec.), 1465; im. p. 2e lec. rejetée, 4068.

Bill (nO 20) représentation des T. du N.-O.
(M. Davin), 190.

Bill (n° 21) modifiant l'Acte des banques, (M.
Jeannotte), Ire lec., 379; (mn. p. 2e lac.),
4070.

Bill (n0 22) concernant la représentation des
T. du N.-O. (M. Martin), Ire lec., 458; 2e
leu., 4082.

Bill (n'i 23) modifiant le tarif douanier (M.
McMullen), Ire lec., 565 ; (m. p. 2e lec.),
4087.

Bill (ne 24) concernant la main-d'oeuvre étran-
gère (M. Taylor), Ire lac., 715.

Bill (n° 25) concernant la Compagnie de che-
min le fer Saint-Laurent et Ottawa, (M.
(M. McInerney), Ire lee., 842; 2e lec., 905,
en coi. et 3e lec., 1097.

Bill (n° 26) concernant la Compagnie du ce-
min de fer le Nelson et du Fort Sheppard
(M. Mara), Ire lec., 842; 2e lec., 905, en
com. 1597 ; 3e leu., 1639.

Bill (n° 27) concernant la Compagnie du cle-
min de fer de Lindsay, Bobeaygeon et
Pontypool (M. Henderson) Ire lac., 842; 2e
lee., 905 ; en coin. et 3e lac., 1639.

Bill (n0 28) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer Huron et Ontario
(M. Sproule), Ire lac., 842; 2e leu., 905, en
coin., 3824 ; 3e lec., 4127.

Bill (n'' 29) modifiant l'Acte constitutif le la
Cour Suprême de l'Ordre des Forestiers
Indépendants '(M. McGillivray), Ire lec.,
842; 2e lec., 905 ; i. p. coin. 1640; con. et
3e lac., 1843.

Bill (n° 30) concernant la Compagnie du che-
min <le fer de Jonction de Guelph (M.
Masson), Ire lec., 842; 2e lac., 905; en coin.
et 3e lec., 1640.

Bill (n' 31) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie-d'Hudson

ElLLS-Suite.
et duI Pacifique (M. Macdonald), Ire lae.,
842 ; 2e lac., 905; en coni., 6154.

Bill (i 32) concernant la Compagnie du che-
min de fer le Grand-Nord de Winnipeg
(M. Boyd), Ire lee., 842; 2e le., 905; en
coin. et 3e lac., 2878.

Bill (n° 33) constituant en corporation la Com-
pagnie de Bienfaisance l'Equitable du
Canada (M. Taylor), Ire lee., 842; 2e lec.,
905.

Bill (ne 34) à l'effet de refondre et amender
certains actes concernant la Compagnie lu
chemin de fer du Nipissingue et de la Baie de
James (M. Tisdale), Ire lac., 842; 2e lac.,
905 ; en com. et 3e lec., 1873.

Bill (no 35) constituant en corporation la Coin-
pagnie Canadienne de chemin de fer et de
force électrique (M. Tisdale), Ire lec., 842;
2e lac., 905.

Bill (n°' 36) constituant en corporation la Coin-
pagnie du chemin de fer suburbain de la
Rive Sud(M. Gironard, pour M. Lacliapelle),
Ire lee., 843 ; 2e lac., 905 ; en coin. et 3e lac.,
2879.

Bill (i' 37) ratifiant certains affermage et
arrangement entre la Compagnie du chemin
de fer le Grand Trone du Canada et la Coin-
pagnie du Chemin de fer Saint-Laurent et
Adirondack (M. Bergeroii), Ire lac., 842
2e le., 905 ; en com. et 3e lec., 1640.

Bill jnQ 38) concernant la Compagnie ip cle-
min <le fer de Montréal à Ottawa (M. Ber-
geron), Ire le., 843 ; 2e lec), 905 ; en con.
et 3e lec., 2265.

Bill (n° 39) concernant la Compagnie du chie-
min de fer Saint-Laurent et Adirondack
(M. Bergeron), Ire le., 843 ; 2e lec., 905
ein coin. et 3e lac., 1640.

Bill (n° 40) concernant la Compagnie du che.
min de fer du Pacifique et d'Ontario-sud
(M. Sutherland), Ire lec., 843 ; 2e le., 905
an co ". 3e lac., 1640.

Bill (n°' 41) concernant la Comîpagnmie dii chie-
min <le fer du lac Erié à la rivière Détroit
(M. M cregor), Ire lec., 843 ; 2e lac., 906;
cie com. et 3e lac., 1873.

Bill (niO 42) concernant la Compagnie du pont
et de tunnel du Canada et du Michigan
(M. Ingramu), Ire lec., 843; 2e lec., 906 ; en
coin. et 3e lac., 1871.

Bill (n0 43) constituant en corporation la Com-
pagnie, du pont de Queenstown Heights
(M. Tisdale), Ire lec., 843 ; 2e le., 906 ; en
com. et 3e lec., 2265.

Bill (n0 44) concernant la Chambre de Com-
merce de la cité de Toronto (M. Tisdale),
Ire lec., 843 ; 2e lec., 906 ; en coin. et 3e lec.,
2265.

Bill (n0 45) constituant en corporation la Com-
pagaie du chemin de fer de Schomberg et
Aurora (M. Tisdale), Ire lec., 843 ; 2e lac.,
906 ; en com. et 3e lec., 3369.

Bill (nî 46) à l'effet d'obtenir la sûreté des
employés de chemins de fer (M. Smith,
Ontario, pour M. Maclean, York), Ire lec.,
843.

Bill (n0 47) concernant la Compagnie du che-
min de fer (le Brandon et du Sud-ouest (M.
Davin), Ire lec., 905; 2e lec., 1078 ; en com.
et 3e lec., 1640.
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BILLS-Suite.
Bill (n0 48) concernant le Jockey-club-canadien

(M. Tisdale), Ire lec., 964; 2e lec., 1078 ;
en com., 2324, 2682, 2878, 3087 ; 3e lec.,
3179. I

Bill (nO 49) concernant la Compagnie de prêt
et d'épargne de Huron et Erié (M. Taylor),
962, 2e lec., 1078; en coin. et 3e lec., 2265.

Bill (no 50) concernant la Compagnie du che-
min de fer du Sud-ouest et la Compagnie de
chemin (le fer Saint-Laurent et Adirondack
(M. Bergeron), Ire lec., 962; 2e lec., 1078,
en coin. et 3e lec., 2879.

Bill (nQ 51) concernant les faillites (M. Mar-
tin), Ire lec., 962.

Bill (n0 52) concernant la Compagnie de canal
et de navigation de la Baie d'Hudson (M.
Amnyot), Ire lec., 1043; 2e lec., 1220, m. p.
coin., 4184 ; en comité 4280.

Bill (no 53) concernant le chemin de fer de
Jonction de Pontiac au Pacifique (sir James
Grant), Ire lec., 1043; 2e lec., 1220 ; en
comité et 3e lec., 3824.

Bill (n°54) concernant la Compagnie du chemin
de feret d'amélioration du district d' Edmond-
ton (M. Davis, Alberta), Ire lec., 1043 ; 2e
lec., 1220; en comité et 3e lee., 2879; (amend.
du Sénat), 5946.

Bill (no 55) amendant de nouveau la loi concer-
nant les élections fédérales (sir Charles-
Hibbert Tupper), Ire lec., 1103.

Bill (no 56) chemin de fer de ceinture die l'Ile
de Montréal (M. Lachapelle), Ire lec., 1463;
en comité et 3e lec., 2879.

Bill (n° 57) concernant le transport et la saisie
des traitements des fonctionnaires publics
( M. Béchard), Ire lec., 1331.

Bill (nQ 58) intitulé: Acte réparateur du Ma-
nitoba (M. Dickey), Ire lec., 1331 ; nm. p., 2e
lec., 2395 ; in. p. comité, 3790; en comité,
4182, 4298, 4553, 456S, 4680, 4708, 5358,
5401.

Bill (n° 59) Compagnie de chemin de fer de
transport maritime de Chignectou (M. McIn-
erney), lre lec., 1563 ; 2e lec., 1640 ; mn. p.
2e lec., 1873 ; (bill retiré) 2265.

Bill (n0 60) concernant la Compagnie du chemin
de fer des Mille-LIes (M. Taylor), Ire lec.,

1564 ; 2e lec., 1874 ; en coin. et 3e lec., 2879.
Bill (n" 61) constituant en corporation la Com-

pagnie du chemin de fer de Toronto, Hamil-
ton et Chutes de Niagara (M. Bennett), Ire
lec., 1564 ; 2e lec., 1874.

Bill (n° 62) constituant en corporation la Com-
pagnie de Tourbe Comprimée et de chemin
de fer de l'Ontario (M. Boyle), Ire lec.,
1564; 2e lec., 2087 ; en con. et 3e lec., 2879.

Bill (n0 63) modifiant l'Acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer International
Radial (M. McKay), Ire lec., 1564 ; 2e lec.,
1913; en com. et 3e lec., 3369.

Bill (n0 64) constituant en corporation la Coin-
pagnie Canadienne d'Assurance sur la vie,
dite Impériale (M. Coarsworth), Ire lec.,
1564 ; i. p. 2e lec., 1874 ; 2e lec., 1913 ; en
coin. et 3e lee., 2684.

Bill (n0 65) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Manitoba et de
la Vallée de la Nelson (M. Davis, Alberta),
Ire lec., 1564'; 2e lec., 2088 ; en com., 4445,
5787, 5909.

BILLS-Suite.
Bill (nO 66) concernant les débentures des Com-

pagnies de prêts (du Sénat) (M. McDougall),
Ire lec., 1638 ; 2e et 3e lec., 6275.

Bill (i' 67) concernant les produits de la laite-
rie (M. Foster), Ire lee., 1757.

Bill (n0 68) modifiant l'Acte des liquidations
(M. Geoffrion), Ire lec., 1763.

Bill (n0 69) constituant en corporation la Com-
pagnie des liants-fourneaux de Hamilton (à
responsabilité limitée) (M. McKay), Ire lec.,
1845 ; 2e lec.., 1914 ; en coin. et 3e lec., 2654.

Bill (1i0 70) concernant la Compagnie (lu che-
min de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo
(M. McKay), Ire lee., 1845; 2e lec., 2088
3e lec., 3369.

Bill n0 71) pourvoyant à la fusion de la
Compagnie de chemin de fer et de naviga-
tion de la Baie le Quinté, et de la Conpa-
gnie du chemin de fer de Kingston, Napa-
nee. et Occidental, sous le nom de " Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie de Quinté"
(M. Northrup), Ire lec., 1485 ; 2e lec., 2088;
en coin. et 3e lec., 4017.

Bill (nO 72) concernant la Compagnie du che-
min de fer du Parc et de l'Ile de Montréal
(M. Girouard pour M. Lachapelle), Ire lec.,
1845 ; 2e lec., 2265 ; en comité et 3e lec.,
4017.

Bill (ne 73) amendant le code criminel (M.
Charlton), lre lec., 1912.

Bill (n0 74)à l'effet d'assurer la meilleure obser-
vance lu dimanche (M. Charlton), Ire
lec., 2055.

Bill (n0 75) concernant la Compagnie de che-
min de fer de transport maritime de Chignec-
ton (M. Powell), Ire lec., 2265; m. p. 2e
lec., 2332 ; (débat sur motion pour 2e lec.),
2684.

Bill (n0 76) constituant en corporation la Com-
pagnie anglo-américaine de houille et le
transport (M. Hazen), Ire lec.,2324 ; 2e lee.,
2654 ; en coin., 5946, 6154.

Bill (n0 77) modifiant l'Acte relatif aux chemins
de fer (du Sénat) (M. Boyle), Ire lec., 2628.

Bill (i° 78) du Sénat, concernant certaines
délinquantes dans la province du N. -B. (M.
McInerney), Ire lec., 4095.

Bill (n0 79) constituant en corporation l'Asso-
ciation du Sanitariumn national (M. Roome),
2546; 2e lec., 2726 ; en comité et 3e lec.,
3369.

Bill (n° 81) pour faire revivre et modifier l'Acte
constituant en corporation la Compagnie d'ir-
rigation de l'Alberta (M. Taylor), Ire lec.
2337 ; en comité et 3e lec., 4017.

Bill (n0 82) concernant le chemin de fer de
Kingston, Sinith's Falls et Ottawa (M.
Taylor), ire lee., 3040; 2e lec., 3179 ; en
com. et 3e lec., 4017.

Bill (n° 83) constituant en corporation l'Asso-
ciation des meuniers du Manitoba et du
Nord-Ouest (M. Mills, Annapolis), Ire lec.,
3040 ; 2e lec., 3179 ; -en com. et 3e lec.,
6154.

Bill (n0 84) modifiant de nouveau les cours
Suprême et de l'Echiquier (du Sénat): (M.
Dickey), ire lec., 3151 ; 2e et 3e lec., 627b.

Bill (n0 85) ch. de fer de Montréal à la ligne
provinciale (M. Desauhniers), 1Ire lec., 3718 ;
2e lec., 4017.; en coin. et 3e hec., 6154.
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BILLS-Ruit(j.
Bill (n¢ 86) modifiant de nouveau l'Acte (les

chemins de fer (M. Béchard), Ire leu., 2680.
Bill (n 87) concernant les listes électorales de

1896 (NI. Daly), Ire leu., 4063; 2e lec. et en
coin. 5757 ; .3e lee., 5785. .

Bill (n' 88) niodifications (le l'Acte relatif aux
chemins de fer de l'Etat (Ni. Haggart), Ire
lec.. 4063.

Rill (n° 89) du Sénat, à l'effet de constituer en
corporation la Compagnie canadienne de
commerce et d'exportation (lu Yukon (M.
Corhould), Ire leu., 4184 ; en com et 3e lee.,
6154.

Bill (n 90) à l'effet d'amender de nouveau
l'acte relatif aux chemins de fer(ML Haggait),
i re leu., 4413; 2ù leu., en comité et 3e leu.,
6(06:1.

Bill (n' 91) concernant les chemins de fer (M.
N J illivray), l e leu., 4413.

Bill (i: 93) concernant les concessious (le terres
aux miliciens en activité de service dans le
N.-O. (M. Dady), Ire lee., 4674.

Bill (n° 94) concernant l'octroi de terres à (les
nmenbres de la milice en service actif dans
le N-O. (M. Daly), Ire leu., 4674.

Bill (n9 94) concernant la représentation des
Territoires du N.-O. (M. Daly), Ire lec.,
5350.

Bill (n10 95) modifiant l'Acte concernant les
épizooties (M. Foster), Ire lec., 5351 ; 2e
leu. et en coin., 5956 ; 3e lee., 5959.

Bill (n0 96 inspection des bateaux à vapenr et
examen, et commission les mécaniciens qui
y sont emiployés (du Sénat) (M. Costigan),
Ire lec.. 5678.

Bill (no 97) modifiant l'Acte du service civil
(du Sénat) (2M. Foster), Ire leu., 5678.

Bill (n 98) modifiant l'Acte concernant la pro-
tection des eaux navigables (du Sénat) (M.
Costigan), Ire lec., 5678.

Bill (n° 100) concernant la convention sur les
réclamations le la mer (le Behring (du Sénat)
(sir Chiares Tupper), Ire le., 5678 ; 2e lec.
et en com., 5953 ; 3e lec., 5956.

Bill (n' 101) nodifiant l'Acte concernant les
naufrages, les accidents et les sauvetages
(du Sénat) (M. Foster), Ire lec., 5679.

Bill (nO 102) modifiant le nouveau la loi cri-
ininelle (M. Dickey), Ire lec., 5678.

Bill (n" 103) modifiant les limites du territoire
pour lequel les pénitenciers sont établis (M.
Dickey), Ire lec., 5680.

Bill (n10 104) concernant la représentation des
Territoires du N.-O. (du Sénat) (M. Daly),
I re lec., 5756.

Bill (n 105) concernant l'outillage (le mines et
de hauts-fourneaux (M. Foster), Ire lec.,
5953 ; 2e leu., en com. et 3e lec., 6096.

Bill (n° 106) modifiant l'Acte concernant les
subventions aux steamers transocéaniques
(.N. Ives), Ire leu., 5964 ; 2e lec., et en
con., 6096 ; 6221 ; :e lec., 6221.

Bill (nîo 107) concernant les débentures <le la
commission <les chemins à barrières de
Montréal (M. Foster), Ire lee., 5964 ; 2 lee.,
et en com., 6107 ; 3e lec., 6220.

Bill (n° 108) concernant le district (le Victoria,
C.-A. (M. Prior), 1re ee., 5977 ; 2e lec.,
5999.

BILLS--Suite.
Bill (n° 109) concernant le district électoral de

Yale et Caribou (M. Dickey), Ire lec.,
5999. .

Bill (n" 110) concernant les comnissaires du
havre de Montréal (M. Foster), Ire lec.,
6026 ; 2e lec. et en coin., 6107 ; 3e lec.,
6221.

Bill (n' 111) concernant le Sénat et la Chambre
<les Communes (M. Foster), lte lec., 6096.

Bill (n 112) subsides (M. Foster), Ire, 2e et
3e leu., 6275.

BILUs privés (M. Foster), 458.
BILLs sanctionnés, 6188.
BLÉS, classification <les (M. Davin), 912.
Bois à pâte (int. -Rider), 4415.
BOITTE, loi le Terreneuve concernant la (int.-

Kaulbach), 1104.
BoUcuan, Théodore (int.-Tarte), 908.
BownAS, A.-L. (int.-Casey), 3980.
BIuSE-LANES à Coal-Mines, N.-E. (int.-Caneron,

Inverness), 1914.
BRISE-LANES de Souris (int. -Perry), 2333.

< le Tignish (int.-Pe-ry), 558, 565,
1104, 1919, (m.-Perry), 954.

" jetées et quais.-Comté de Prince,
I. P.-E. (m. -Perry), 2072.

Bnysox, M.P., décès de M., 305.
BUDGET supplémentaire (int.- Cartirighit), 2629,

4017, 4067, 4552, 4674.
BUDGÉTATRE, exposé (avis) 625, 713; (débat), 845,

1107, 1118, 1220, 1368, 1483, 1564, 1597,
1667, 1772, 1846, 1874, 1964, 2123, 2231,
2266.

BUDGÉTAIRE, ExPosE (débat)-Discours par MM.
Foster, 845 ; Cartwright, 885, 1107 ; sir
Charles Hibbert Tupper, 1153, 1188; Pater-
sou (Brant), 1206, 1220 ; Powell, 1238 ;
Borden, 1254 MeMillan, 1368 ; McInerney,
139 Macdonald (Huron), 1418, 1483 ; Craig,
1531 ; Semple, 1546 ; Sproule, 1564. Lister,
1587, 1597 ; Rider, 1614 ; Cameron (hiver-
ness), 1626; Davin, 1667 ; Bain, 1691 ; Hen-
derson, 1733; Legris, 1772 ; Bennett, 1800 ;
Martin, 1808; Macdougald (Cap-Breton),
1846, McMullen, 1866, 1874 ; Perry, 1894 ;
Smith (Ontario), 1964; Dawson, 1973; Stairs,
2123; Fraser, 2134; Campbell, 2156;
Ed wards, 2171; McShane, 2183 ; Grieve,
2188 ; Casey,2231; McGillivray, 2260,2266 ;
Davies (I.P.-E), 2277 ; Mills (Annapolis),
2302 ; Mills (Bothwell), 2318.

BUREAU de poste de Linkletter-Road, I.P.-E.
(int.-Yeo), 1273.

BUREAU de poste de Picton (int.-Dawson).; 568.
BUREAU de poste de Québec, succursale (int. -Lan-

derkin), 4678.
BUREAU de poste de Rockway-Valley (int.-

Devlin), 3180.
BUREAU de poste de la station de Kildare (int.-

Perry), 558.
BUREAU de poste de Tignish (int.-Perry), 1643.
BUREAU de poste de Victoria, C.-A. (int.-Edgar),

2335 ; (sub.), 6202.

CABINET, réorganisation du, 60 ; (int.-Dawson),
563 ; (int.-Cartwright), 721.

CADENAS pour les sacs de la malle (int. -Tarte), 909.
CANAL Beauharnois (sub.), 6185, 6255.
CANAL Cornwall (sub.), 6196.
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CANAL Lachine-Agrandissement (sub.), 6271.
CANAL projeté entre Montréal et Saint-Jean, P. Q.

(int. -McShane), 3185.
CANAL du Rapide Plat et Canal de Soulanges

(int. -Cameron), 5683.
CANAL Rideau (sub.), 6186.
CANAL Saint-Pierre, Cap-Breton (int.-Fraser),

1648 ; (sub.), 6187, 6269.
CANAL de Soulanges, sections 4, 5, 6 et 7 (int.-

Casey), 1765 ; (débat), 5690, 5820, 5964,
6130, 6221.

CANAL de Tay (M. Mulock), 1327; (int.-Perry),
1644; (int.-Mulock), 1645; (int.-Cameron,
Huron), 1917; (int.-Charlton), 4677, 5354;
(int.-Landerkin), 4679.

CANAL Whitehead, Guysborough, N.-E. (int.-
Fraser), 1480.

CARABINE perfectionnée pour les volontaires (int.-
Casey), 3183.

CÉRÉALES, droits sur les (int.-Campbell), 1645.
CHAMBERLAIN, Charles (int.- Mulock), 557 ; (m.-

Martin), 1300.
CHAMBRE des Communes (Bl.-McCarthy), 53,

4456 ; (sub.), 6162.
CHARS privés (int.-Charlton), 4414.
CHEMIN de fer de la Baie des Chaleurs (int.-Joncas),

559 ; (int.-Choquette), 1273.
CHEMIN de fer du Cap-Breton (int.-Cameron

Inverness), 560, 1641, 1765, 2727.
CHEMIN de fer Central de Niagara (int.-McMullen),

5685.
CHEMIN de fer de l'île du Prince-Edouard (rés.-

Haggart), 6005.
CHEMIN de fer Intercolonial (m. -McMullen), 622;

taux et remises (int. -Fraser), 2728 ; contrats
(int.-Fraser), 2731 ; (sub.), 6195.

CHEMIN de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Ponty-
pool (B.-Fairbairn), 1639.

CHEMIN de fer du Manitoba et de la Vallée de la
Nelson (B.-Davin), 4445, 5787, 5909.

CHEMIN de fer de Nelson à Fort Sheppard (B. -
Mara), 1597.

CHEMIN de fer de la Rive nord, Québec (int.-
Devlin), 1431.

CHEMIN de fer Saint-Laurent et Ottawa (B.-
McInerney), 842, 1597.

CHEMIN de fer du sud de la C. A. (m. -Martin),
3206.

CHEMIN de Toronto, Hamilton et Buffalo (B.-
McKay), 2088, 3369.

CHEMIN de fer de transport maritime de Chi-
gnectou (B.-Mclnerney), 1503; (int.-Edgar),
1766; (1er B. -Powell), 1873; (2e B.-Powell),
2333; (m.-McInerney), 4043.

CHEMINS de fer de l'Etat (B.-Haggart), 4063,6063.
" de fer.-;Subventions (rés. -Haggart) 6002.

de fer et canaux (rapp.),, 1106 ; (sub.),
6184.

CHENAL du Saint-Laurent (sub.), 6192, 6194.
CHEVAUX malades expédiés en Grande-Bretagne

(int. -Featherston), 2732.
CHINoIs, immigrants (int.-McShane), 1043.
CIBLEs du gouvernement (int. -McShane), 3982.
CIMENT pour le canal de Welland (int.-Gibson),

3181.
CLAsSIFICATION des blés (m.-Davin), 912.
CODE criminel, amendements (B.-Charlton), 1912;

(B.-Dickey), 5678.
COLLÈGE militaire Royal (int.-Mulock), 748; (rép.

de sir Adolphe Caron), 3983; (int.-Mulock),
4067, 4183.

CoM31TÉ mixte de la bibliothèque (mn.-Foster), 779.
" mixte des impressious (m.-Foster), 779.
" permanents (ni.), 4526, 1845, 1912; (liste),

775.
Co31MERCE et navigation (rapp.), 528, 1186.

" . privilégié et défense de l'Empire (m.-
McNeill et débat), 3828.

CoMMISSAIRES du havre de 1ontréal (rés.-Foster),
3718, 5961.

ComrîsoN des chemins à barrières rie Montréal
(rés.-Foster), 1963, 5785, 5797; (B.), 5964,
6220.

Co.mMIssioN d'économie interne (int.-Laurier), 253.
CommIssION géologiqu ne. -Compte-rendu sommaire,

3040; (sub.), 6232.
CoîmissiON de Winnipeg (int.-McCarthy), 4553;

(int.-Laurier), 4675.
COMMUNICATION avec 1'l P. -E. (int.--Perry), 783;

(int.-Davies), 2121.
Co-M1UNICATION entre Liverpool et Saint-Jean

N.-B. (sub.), 6206.
CoMPAGNIE aiglo-amnéricaine de houille et de trans-

port (B.), 5946.
COMPrAGNIE Canadienne d'assurance Impériale (B.-

Coatsworth), 1874, 1913.
ComPAGNIE de pont et de tunnel du Canada et du

Michigan (B.-Ingramn), 1871.
Co3MP'AGNIE des hauts-fourneaux de Hamilton

(B. -McKay), 1914.
CoMPAGNIE de tourbe comprimée et rie chemin de

fer d'Ontario (B.-Boyle), 2087.
COMPTES publics (rapp.), 255; comité, (int.-Cart-

wright), 1367, 1481 ; (int.-Coatsworth), 1564.
CONNOLLY, N.-K. et Michael (int. -Laurier), 1275.
CONSEIL privé de la reine au Canada, bureau (sub.),

2323.
CONSrIRtATIONS des monopoleurs (B.-Sproule), 26,

4067.
CONTRÔLEURS du Revenu de l'intérieur (int. -Davies),

568 ; (int. -Forbes), 723.
CONTRÔLEURs, membres du Conseil privé (ni.-

Laurier), 942.
CoRREsPONDANCE avec le gouverne-ent du ?clani-

toba (int.-Laurier), 1666.
CouR Suprême, rapports de la (int.-Davies), 560.
CRÉDIT canadien (int.-Cartwright), 6154.
CRIsE ministérielle (int.-Landerkin), 1107.
CULTIVATEURS au Cana (int.-Dawson), 1640.

DAVIDSON, Samnuel (int. -Landerkin), 3730.
Débats, comité des (mn. -Foster), 526 ; 1er rapport,

714 ; 2e rapport, 1563, 1639; (int.-McMul-
len), 1767; (int.-Brodeur), 4553.'

DÉFENsE du Canada (rés. -Foster), 1963, 5959, 6026.
DEMIssIos de ministres, 5, 12, 27, 54, (réorganisa-

tion du cabinet), 60; (int..Rinfret), 561;
(int.-Grieve), 568.

DENIsoN, M. P., décès de M., 5686.
DÉPuTÉs, nouveaux, 2, 3, 11, 60, 379, 1330, 1434.
DÉSAVEU d'un acte du Manitoba (int.-Laurier),

5354. -
DESTITUTION d'Arthur Simard (int.-Angers), 3828.
DÉTROIT de Northumberland,-Travaux de forage

(int.-Perry), 565, 2727.
DEWDNEY, lieutenant-gouverneur (int. -Martin),

561.
DIRECTEUR des postes à Brampton (int.-Feathers-

ton), 780.
DIsCouRs du trône (ouverture de la session), 2;

(adresse), 128, 191, 255, -306, 379, 488 ;
(adoption), 525.
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DISTILLERIE illicite ù Sorel (int. -Bruneau), 1481.
DISTRICTS miniers (le Duncan et Lardo (iii. -. lara),

4423.
DIVISIONS :

Motion de . Mulock demandant que le bill
n0 7, amendant Y Acte concernant le Sénat et
la Chambre des Communes, soit remis sur
l'ordre du jour pour être étudié de nouveau
en comité général, rejetée par 104 contre 49,
1330.

Motioi de M. Mills, Both vell, demaudant
l'ajournement du débat sur la motion de M.
Flint concernant la prohibition des spiri-
tueux, adoptée par 56 contre 47, 1962.

Amendement McG illivray (motion-Davin con-
cernant les beurreries dans les T. du N.-O.),
rejeté par 64 contre 25, 2321.

Motion Powell pour deuxième lecture du bill
n 75, concernant la Compagnie du chemin
de fer (le transport maritime (le Chignectou,
rejetée, 54 pour et 55 contre, 2724.

Amendement (le M. Laurier (renvoi à six mois
du bill réparateur, Manitoba) rejeté par 115
contre 91, 3714.

Motion le sir Charles Tupper (2e lee. du bill
réparateur) adoptée par 112 contre 94, 3716.

Motion de M. McInerney pour que le bill con-
cernant le chemin de fer de transport mari-
time de Chignectou soit placé sur l'ordre
du jour pour adoption en deuxième délibéra-
tion le 27 mars, adoptée par 85 contre 63,
4062.

Motion de M. MeMullen pour 2e lecture du
bill à l'effet d'obolir le système des pensions
tei qu'appliqué au service civil du Canada,
rejetée par 72 contre 61, 4068.

Amendeimîent de M. Ouimet à la motion sir
Charles Tupper demandant que la Chambre
siège les samedis, commençant h 10 heures
a.m., adopté par 91 contre 45, 4515.

Amendement (le M. O'Brien à la motion (le
sir Charles Tupper demandant quela Cham-
bre siège les samedis, commençant à 10
heures a.m., rejeté par 96 contre 30, 4551.

Motion de sir Charles Tupper en amendement
à la motion Charlton, demandant que les

r-oc-verhaux de la Chambre publient
exactemnent les procédures et les travaux de
la Chambre, adoptée par 99 contre 7, 4567.

Décision du président du comité, 93 pour, 25
coutre, 5021.

Motioi (le M. Riifret-armes.et munutions-
rejetée par 67 contre 35, 6354.

Do sy (Bl.-McMullen), 565; (sub.), 6148.
et Revenu de l'intérieur (B.-Wood),

4064.
(le London (int.-Forbes), 1481.
de Saint-Jean, N.-B. (sub.), 6196.
préparation des rapports (int.-Hazen),

626.
DRAGAGEs à l'embouchure de la rivière Thames

(m.-Campbell), 4443.
DRAGoss de la Princesse Louise, Nouveau-Bruns-

vick (int.-Davies), 4420.
DRAcUEURs du gouvernement (int.-Casey), 3184.
DRAINAGE des propriétés des chemins de fer

(B.-Casey), 5, 538.
DROITS d'auteur au Canada (int.-Edgar), 2059.

" sur les décors de théâtre (int.-MeShane),
3826.

DROITS de douanes payés dans la C. -A. (int. -Mara),
2733, 3983.

d'hôpitaux (int.-McShane), 1428.
desuffrage des employés publics (B.-Rider),

54.
DURÉE du parlement (int.-Rider), 719; (int.-

McCartlhv), 2730; (in t.-Cartwright), 3041
(débat sur m.-Edgar), 3152.

ECLUsEs du Fort Francis (int.-Girouard), 4417.
(les Petits Rapides (int.-Landerkin), 5356.
"'Yamaska (int.-Migneault), 5685.

ECOLE d'illfauterie (int'.-MoGillivray), f686.
EcoLEs du Manitoba: (int.-aills, Bothwell), 713 ;

(m.-LaRivière), 748 ; (inta.-I.arier ; 784 ;
bill réparateur (B.-Dickey), Ire lec., 1331 ;
(int.-Casey), 1434; (int.-Mills), 1664 ; (int.-
Laurier), 1564 ; (int.-Brodeur), 1745; (débat
sur 2e lec. du bill réparateur), 2395, 2464,
2546, 2629, 2654, 2737, 2873, 2879, 2928,
3042, 3083, 3216, 3341, 3370.

ECOLES du Manitoba (débat sur 2e lec.), discours
prononcés par sir Charles Tupper, 2395,
3395 ; MM. Laurier, 2409 ; Wallace, 2429,
3700 ; Dickey, 2442, 3699; Edgar, 2465 ;
sir Adolphe Caron, 2478 ; Geoffrion, 2505 ;
Amyot, 2512; Lavergne, 2521 ; Masson,
2534; Ives, 2546 ; Craig, 2558; sir Hector
Langevin, 2569; Sproule, 2574; Beausoleil,
2599; Langelier, 2606 ; Monterief, 2629
Martin, 2652, 2654; Daly, 2738 ; Rinfret,
2771, 2775 ; Joncas, 2787; Carroll, 2808;
Lachapelle, 2818 ; Jeannotte, 2829 ; sir
Richard Cartwright, 2873, 2879; Maclean,
(York), 2889; McLeod, 2893; Devlin, 2899;
O'Brien, 2910; Fréchette, 2918 ; Monet,
2928 ; Charlton, 2942; Forbes, 2907 ; Keuny,
2977; Casey, 2993; Taylor, 3009; Grand-
bois, 3020 ; Girouard, 3030 ; Cleveland, 3037;
Foster, 3042; Davies, Ile P.-E., 3083, 3698;
Powell, 3130 ; Fraser, 3140 ; sir Charles-
Hibbert Tupper, 3216; McCarthy, 3251 ;
.Haggart, 3292 ; McIsaac, 3309 ; Gillies,
3326 ; Pelletier, 3335; Mills (Bothwell),
3341, 3370 ; Weldon, 3419 ; Costigan, 3441 ;
Edwards, 3455; Flint, 3458; Cockburn,13476;
Bruneau, 3481 ; Belley 3514 ; Angers, 3525 ;
Legris, 3545; Stubbs, 3552; sir James Grant,
3560; Patterson (Brant), 3568; LaRivière,
3574 ; Prior, 3599 ; sir Donald Smith, 3505;
Metealfe, 3615, 3619 ; McNeill, 3925 ; Davin,
3635; Dupont, 3647; Mulock, 3959, 3690; Bé-
chard, 3668; McGiflivra'y, 3681,3705; Char-
bonneau, 3686; Lister, 3691 ; Hughes, 3706.

ECOLES du Manitoba (rép. de sir Charles Tupper
à int. -McCarthy-Télégramme Greenway),
2725; (Invitation àM. Greenway, int.-Edgar),
2726 ; (int.-Laurier-Télégramme Green-
way), 2737, 2873; (int.-Cartwright-Télé-
gramme Greenway), 3040; amendements au
bill réparateur (int.-Bruneau), 3182; (int.-
Cartwright), 3214; (niotion-Tupper pour
comité et débat), 3790, 3905, 4178 ; négocia-
tions avec le gouv. manitobain (int. -Laurier),
3828; (En comité sur B.), 4182, 4298, 4553,
4568, 4591, 4630, 4680, 5358, 5401.

ECOLES catholiques du Nord-Ouest(int.-Choquette),
2120.

Eco NomiE interne, commission d' (int.-Laurier),
253.
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EDIFICE Langevin (int.-Landerkin), 5357. FROMAGE sous le contrôle du gouvernement (int.-
'' militaire à Winnipeg (sub.), 6202. Cartwright), 906.

publie projeté à Picton (int. -Dawson), 782, FRONTIÈRE entre le Canada et l'Alaski (int.-
1103, 2060. Charlton), 3825.

"- public à Ottawa (sub.), 6202. FRONTIÈRES-Délimitation (sub.), 6232.
ELECTION du Cap-Breton (int.-Davis), 1188, 1335,

1434.
ELECTIONS dans Yale et Caribou (B.), 5999. es p à eE(

" fédérales (B.-McCarthy), 52, 4041 ; (B.- G es 1433.
sir Charles Tupper), 1103 ; (init.- A aepe e d4et5.
McCarthy), 5757.Cmhl) 45

patele de5s7e5e7 anir.8' GAZ pour les édifices publics ià Ottawa (int..-" partielles depuis le 1er janvier 1893 Cmbl) 71
(int.-Dawson), 1424. C anp l 2.

EMBRANCHEMENT Saint-Charles (int.-Landerkin), Man j 1 .
4679,),519164679, 5356. GOUVERNEUR général, secrétaire du (sub.), 6144.

EMîPLOYÉS des douanes à Toronto (int. -McMullen),3827. (e oansàTrot it.Miliili) GRAINS dans le N.-O.-Etalon (int.-Daviiu), 164-2,38'27.
" temporaires, salaires des (int.-Sproule), 2123; (int.-Mulock), 1767.

4282. importés par les (istillateurs
ENTREPÔTS frigorifiques (int.-Bain), 1428. 254.

" du gouvernement sur la frontière, etc., de semence aux colons d'Alberta (mL.-
(int.-Colter), 1647.

EPERLAN, pèche à l' (int.-Davies), 3183.
EPIZOOTIES (B.-Foster), 5351. HAMILTON, lieut.-vol., 4675, 6131, 6230.
EXAMINATEURS du services civil (rapp.), 3718 ; HAUT-COMMISSAIRE (iut. Casey), 562, 568, 3824;

(sub.), 6145. (m.-Casey), 604,780.
EXPLICATIONS PERSONNELLES (M. Borden), 6155. HAVRE de Bridgeport (int.-Forbes), 2121.
EXPLICxrYNS PERSONNELLES (sir Adolphe Caron), HAVRE de Goderich (int. -Cameron), 2061.

article du Globe, 1187. HAvRE de Montréal (int.-MShane),. 1480.
EXPLICATIONS PERSONNELLES (M. Dickey), élection HAvE de refuge de la -Baie de Petit-Métis (it.-

du Cap-Breton, 146-3. MCShane), 3204, 3985.
EXPLICATIONS PERSONNGELLES (sir Charles Tupper), HAvRE de refuge ie Paspébiac (à. .Joncas), 908;

article du Ierald, -9057. (ni.-Joncas), 2063.
EXPLICATIONS PERSONNELLES (NI. Weldon), article HAVRE de Saint-Jean, P. Q., (int. Lavergne), 2062.

du Mail ' andi .;,mpire, 2123. HlAVRE des Trois-Rivières (int.-Langelier), 563;
EXPLICATIONS PERSONN ELLES (M. Weldon), article commiiissaires (mt. -Langelier). 564.

*du Neics de Toronto, '2680. HAVRES et rivières: 'Pointe à Frégate -et Sainte-
EX'LIcAlTIO-N4 PERSONNELLES (M. MGGillivray), Anne des onts (lt.i-Choquette), 3826.

entrefilet du Cie3339. HO ARD, pêche du (int.-Bowers), 72 .
EXPLICATIONS PIERSqONELLýES (M. O'Brien), régi. HOMARDS et huîtres dans la Colombie-Anglaise

meut du col. Domville, 6094. (int.-Corboul), 2726.
EXPLOITATION des mines, outillage (int. .Mara), IIýonRAIJIEs et frais.-Districts de Montréal et de,

3983. Québec (int. -McShane), 2334.
EXPOSITION de Chicago (rép. de sir Cha-les Tupper), HOTEL Neebin a (int.c-Girouard), 4417.

2231. HOUDELéandre (int.-Legris), 1430.
EXOSITION dans les T. du N. 0., 532; (in. -Martin), HOWEY, Wm.IIE. (int.-Fraser), 3982.

H569A; (idt.-eavin), 1(r74.
EXPOSITION internationale, projet n' (-mn. -Bergeron)M.

artil dImuiobAeN18 HAeuVRE de Contraal( n ad.a-.an e, 1484,

FAILLITES (B.-Martin), 962, 4066.
FAILLITES dans l'Ontario et Québec (int..Martin),

1273. .
FALSIFICATION des substances' alimentaires, etc.

(B.-Sproule), 833, 899,1078, 1463.
FARINE de riz, exportation' de (int.-MeShane),

3184.
FERME expérimentale (mn.-Featherston), 780; (m.-

McMillan),, 959; ventes de foin (int,.-Mc-
Millan), 2334.

FIL d'engerbage (int.-McMullen), 4414, 4478.
FIL d'engerbage fabriquéau pénitencier de Kingston

(int.-Macdonald, Huron),.4063.
,FoRTFIATIONS du Canada (int.-Mills), 1105.
FRAUDES relatives aux , primes accordées aux

pêcheurs.(ni.-Bowers), 930.
FROMAGE et beurre (int.-GrieVe), 567.
FROMAGE fabriqué dans l'Ile du Prince-Edouard

(nt. -Rider), 5681, 5951.,
FROMAGE non vendu pour le compte du gouverne-

ment (int.-Rider), 5354.

IMIGRATION Chino1ise (Îint.-MvcShane), 1043.
IMPORTATION de farine et de blé (int.-Campbell),

2334.
IMPORTATION du sucre (int. -Dawson), 1044.
IMPORTATION clu thé, du café et du sucre (int..

Girouard), 1643.
IMPORTATIONS de l'Australie etr de la Nouvelle«:

Zélande (int.-Mills), 1482.
IMPRIMERIE et papeterie (rapp.), 2680.
INDÉPENDANCE du parlement (B. -Mulock), 2090.
INDUSTRIE laitière (int.-Macdonald, King), 723.
INFANTERIE, efficacité relative de ' (int.-Bain),

3981.
INFANTERIE royale canadienne (int.), 1426.
INFLUENCE officielle dans une élection, (int.-

gnault), 1764.
INGÉNIFURS du gouvernement (int.-Bergeron

3042.
INSPECTEUR de la salle d'exercices militaires à

Halifax ,(int.:Forbes), 5952.
INSPECTION des chevaux (B.-Foster), 5956.
INSPECTION des pêcheries (sub.), 6270.
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INSPECTION les pOidIs et mesures--District les
Trois-Rivières (int.-Leduc), 564, 722.

INSTR7CTIoNS au lieut-col. Wilson (int. -Godbout),
1704.

INSTRUMENTS aratoires (m.-McMillan), 585 ; (m.-
Davin), 756, 910.

INTÉRT-Taux légal (B.-Mulock), 555, 1088.
INTERIEIR, muinistère de l' (rapp.), 1479; (sub.),

6148.

JETÉE de AlcKie, I.P.-E. (int.-Yeo), 1105.
JoCeEy Club Canadien (B.-Bazen), 2231, 2324,

-2682, 2878, 3179.
.JoURNAUx envoyés franc de port (int.-Devlin),

1765, 1772, 1918.
JUuE supplémentaire de la cour Supérieure de la

province de Québec (rés.-Dickey), 5757.
.JUSTICE, ministère de la (sub.), 6157, 6158, 6162.

KELLEY, James et James-l.-Iamilton (int.-
Davies), 2121.

LAITERIE, produits de la (B. -Foster), 1757.
LANGUE allemande au Mvlanitoba et au N.-O. (int.-

Davini), 2726.
LARD salé, importation de (int.-Borden), 1919.
LARKIN, Connolly et Cie (la Reine es Larkin,

Connolly et Cie) (int.-Camnpbell), 3185.
LAZARET de Tracadie (sub.), 6163.
LETTRES anonymnes-articles du lfail and Empire,

54.
LETTRES, port (les (int.-McShane), 3982.
LicENCçEs (le pêche à Clearville, Ont. (int.-Casey),

LICENCE, remboursement (les (int. -Flint), 566.
LIEUTENANT-colonel Macpherson, mise a la retraite

du (int.-Landerkin), 2060.
LiQUIDATION (B.-Geoffrion), 1763.
LISTES électorales de 1896 (B.-Daly), 4063, 5757.

de Montmagny (int.-Choquette),
1103.

" de Richelieu (int. - Bruneau), 1430.
de Victoria, C.-A. (B.-Prior),

5977.
(le Yale et de Caribou (m.-

Martin), 3200.
revision des (int.-Monet), 724;

(int.-Legris), 1430.
Loi scolaire du Manitoba-traduction en allemand

(int. Davin), 3827.
LoYERs du gouvernement à Picton (n.-Dawson),

782.
LuMIÈRE éléctrique -Inspection (sub.), 6239.

McGuîEY, John (int.-Devlin), 1918.
McKEEN, M. Ifavid (int.-Landerkin), 2054.
MAIN-D'(EUvRE étrangère (B.-Taylor), 715.
MAIN-D'oUVRE étrangère-loi des E.-U. (int.-

Casey)., 1432.
MAïS importé, remise sur le (B.-AlcMullen), 4087.
MAISoN le còrrection fédérale (iut. -Mulock), 1915,

2335.
MAITRE de poste de Batiscan (int. -Tarte), 1274.
MAITRE de poste de Carnunnock (int. Grieve),

4415.
MAITRE le poste de Grande-Grève, Gaspé (int.-

Choquette), 1433.
MA1TRE de poste le Peterborough (m.-Burnham),

4440.
MAITRE de poste de Sudbury, Ont. (int.-Fraser),

3982.

31AITRE le poste de Weaver Settlement, N.-E.
(int.-Bowers), 1763.

MANITOBA-recensemxent (sub.), 6270.
MARAIS près le l'île Walpole (int.-Mills), 564.
MARINE et Pêcheries (rapp.), 1329, 2265; sous-

ministre (int.-Davies, I.P.-E.), 5685.
MASSoN, juge (int.-Cartwright), 6078.
MATIÈRES postales livrées à domicile (int. Bowers),

1433.
MER de Behring-Réclamation (B. -Costigan), 5953.
MESSAC E S.A.R. la priincesse Béatrice, 527 ; (rép.),

672.
.MESSAGE de Son Excellence-Budget, 604.
MESSAGE de Son Excellence-Ecoles du Manitoba,

784.
MESSAGE de Son Excellence-Economie interne,

304.
MESSAGE <le Son Excellence-Mort du prince

IHenry de Battenberg, 3151.
MlESSAGE de Son Excellence-Réponse à l'adresse,

1105.
MÉTIS, grains de semence aumx (sub.), 6232.
MÉTIS, terres aux (int.-Charlton), 4420.
MNLicE canadienne (int.- Mulock), 1106, 5833.
MILICE et défense (rapp.), 841; (sub.), 6145; armes

et munitions (sub.), 6164; exercices annuels
(sub.), 6177 ; soldes et allocations, 6179 ;
(sub. m.-Rinfret), 6254.

MINISTRES, démission le, 5, 12, 27, Z4;(réorganisa-
+ion du cabinet), 60.

MISE à la retraite de M. L.-A. Catelier (int.-Rin-
fret), 3827.

MISES à la retraite dans le département de l'Agri-
culture (int.-Bruneau), 1641.

Modus viiendi, traité de 1888 (i. -Laurier), 941.
MONTRÉAL-centre, élection le (int.-Brodeur), 2728.
MOULINs à moudre le maïs pour fins d'alimeration

(int.-McMullen), 723.
MOUTONS atteints de la gale (int.:Davin), 910.
MOUTONS canadiens en Angleterre (int.-Casey), 556.

NAUFRAGE du San Pedro (int.-Martin), 720.
NAVIGATION-Rapides de la rivièreKootanie (sub.),

6204.
" Rivière Saint-Jean (int.-Colter), 783.

NÉGocIATIONS avec les Etats Unis-pècheries et
main-d'Suvre étrangère (int.-Casey), 909.

NOMINATIONS et mises à la retraite (int. -Somerville),
5686.

NoRTIIUNBERLAND, détroit de-Travaux de forage
(int.-Perry), 565, 1106.

OBSERVANCE du dimanche (B. -Charlton), 2055.
OBSERVATOIRE de Québec (int.-Choquette), 2728.
ORDONNANCE scolaire des T. N. -0. (int. -Davin), 718.
ORDRES du gouvernement (n.-Tupper), 3901.
OUTILLAGE de mines et de hauts-fourneaux (rés. et

B. -Foster), 5953.

PAIEMENT des employés des départements (int.-
Edgar), 2333.

PAIEMENTS à la Gazette de Montréal (int.-Rider),
3185.

PAIN sans levain, importation du (int.-McShane),
5357.

PALAIS de justice à Wolseley (int.-Martin), 3180.
PARLEMENT, durée du (int. -Rider), 719; (int. -Fau-

vel), 2730.
PASSE-migratoire de la rivière Maduxnekeag, N.-

B. (int.-Colter), 1431.
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PASSES-migratoires sur la rivière du Nord (int.,-
Girouard), 3825, 4680.

PkCH E à l'éperlan (int.-Daics), 3183.
Pîcniu du homard (int. -Bowers), 722; (int. -Fraser),

4417.
PÊCHERIES, coliliSSion mixte des-Canada et

Etats-Uniis (int.-Gillies), 4677.
PÊCIERIES de la rivière Skeena (int. -Charlton),

3182.
PÊcnERIES, gardien (les; rivière Thanies (int.-

Campbell), 1272.
PÊcnERIES du lac .Erié (int.-Casey), :3183.
PCIIERIES et main-d'Suvre étrangère.--Négocia-

tions avec les Etats-Unis (int. -Casey), 909.
PENITENCIER du MIanitoba (int.-Martin), 3180.
PNrieNcIERî de Saint-Vincent (le Paul (sub.), 6200.
PNITENCIERs (rapp.), 1186.
PÉNITFNCIERS, amendement à l'Acte des (B.-

Dickey), 5680.
PENSIONS <le retraite (int.-McMullen), 254; (13.

lcMullen), 1465.
PERCEPTIEUR des douanes à Peterborough (int.-

Landerkin), 558.
PERCEPTEUR des douanes à Stanstead (int.-Rider),

908.
PERMIs de pêche (int.-Landerkin) 780; (int.-Charl-

ton), 2336.
PERMIs <le pêche, Port-Arthur (int.-McCarthy),

5355.
PERMIs de pêcher au rets à enclos dans la C.-A.

(int.-Martin), 720, 1433.
PÉTROLE, droit sur le (int.-Rider), 1643.
PlHARE à Batiscan (int.-Tarte), 1274.
PHARE de Fish Island, LP..-E. (int.-Yeo), 14:31.
PHILADELPHIE, exposition de (int. -Girouard), 4417.
PHoQUEs, pêche aux (int.-.NicDougall), 4418.
PLACEMENTS en garantie (les deniers publics (int.-

Mulock), 1647.
PLAINTES contre le, capitaine Dixon (int.-Lander-

kin), 5682.
POIDS et mesures--Division des Trois-Rivières (int.-

Leduc), 1187.
PoLIcE à cheval du-Nord-Ouest (int.-Davin), 1187.
PoucE à cheval du Nord-Ouest (sub.), 6231, 6233.
PoIes fédérale (rapp. du commissaire), 255.
PoLicK secrète et agences mercantiles (B.-Sproule),

4018.
PONT Curran (int.-Landerkin), 4679, 5356.
PONT à la Point Nepean (int.-Devlin), 1433 ; (m.-

Devlin), 4438.
PONT tournant-canal! de Burlington (sub.), 6205.
PONT d'Ymamaska (m.-Bruneau), 4010, 4421.
PORT de Cascumpèque (int, Perry), 1105.
PORT de Montréal-trafic, 3992.
PoRT d'Owen Sound (sub.), 6204.
PORT de Paspébiac (int.-Fauvel), 2731.
PoRT d'hiver à Paspébiac (int.-Joncas), 562.
PORTS et rivières-Pro' ince maritimes (sub.), 6203.
POSTES (sub.), 6144, 6145.
PoUPORE, W.-J. (int.-Cameron),.1915.
PRIMES accordées aux pêcheurs-Fraudes (n.-

Bowers), 930.
PRIMES de pêche (int.-Lavergne), 1044; (int.-

Fraser), 3983.
PRIMES de pêche à Digby, N.-E., (int.-Bowers),

566.
PROCÈS-VERBAUx, omissions dans les (int. -Edgar et

débat), 4560.
PRODUCTION de rapports (int.-Landerkin),,721.
PRoDUITs de la laiterie (B. -Foster); 1757.

c

PnonIirioN-Coût de la commission (int. -Flint),
556.

PRoniTioN des spiritueux (n.-Flint), 1648.
PEoi'iIÊTÉ Iarrisàùaint-Jean, N. -B., (int.-Davies),

2122 ; (int.- McMullen), 4678.
PRoPRIÈTÉS (le 1l'Etat à Mâchoire-d'Orignal (m.-

Davin), 1279.
PRoîo0ATîoN, discours, 6288, 6289.

QUADJA, réparations au (sub.), 6208.
QUiI (le Nlagog, P.Q. (int.-Rider), 557, 720, 3165.

< le Rimouski-Prolongement (int.-Tai-te),910.
S(le Saint-Laurent-Réparations (int.-Tarte),

909.
" de Saint-Laurent-Philéas Philion (int.-Lan-

gelier), 1646.
QuAis et jetées de Paspédiac (int.-Joncas), 559.
QUARANTAINE (les bestiaux (sub.), 6163.

" règlements Ile (int.-Smith), 561.
QUEEN'S OwN (int.-Mulock), 5952.
QUEsTION de privilège (M. Bergeron)-Entrefilet

. • du Star, 5353.
QUESTION de privilège (M. Martin), 6216.

RAPIDEs des Galops (int.-Landerkin), 5356.
de Saint-André (n.-Martin), 3192.

RApoRT de l'auditeur général (int.-Rider), 254;
(int.-Cartwright), 673; (présentation), 1667.

RECENSEMENT au Manitoba (sub.1 6188.
" dans les T.N.-O. m.-Martin), 1323.

RCLAMATIoN en vertu de l'acte-McCaéthy (m. -La-,
Rivière), 725

RELATIONS de l'Empire avec les pays étrangers
(int. sur rés.-McNeill), 784 ; (rés.-MéNeill
et débat), 1047.

REMIsE d'honoraires de permis (int. -Flint), 5353.'
RÉORGANISATION du cabinet, 60 ; (int. -Cartwright),

721.
RÉPONSES *aux ordres de, la Chambre (int. -Lander-

kin), 907.
RESPoNSABILITÉ dans l'exécution de travaux pu-

blics (B.-McLennan), 750b
REvENU de l'intérieur (rapp,), 27.
REvISIoN des listes électorales (int.-Monet), 724.
RIVIÈRE Colombie, C.-A. Rapport de M. Gamble

(int.-Mara), 4428.
RoBssoN George-F. (int.-Davies), 5952.
RouEns, Robert (int.-Grieve), 722.
ROUTE navigable à eau profonde (sub.), 6188.
RUE Mill, Montréal (int.-McShane), 6095.

SAINT-JEAN, N. -B., port 'd'hiver (mh. -Hazen et
débat), 2352.

SALAIRES des employés temporaires (int. -Sproule)
4282.

SALUBRITÉ publique (sub.), 6163.
Sana Pedro, naufrage dû (int.-Martin), 720, 1919.
SAUvAGES (sub.), 6143, 6231.

" affaires des (rapp.), 1186.
Scrips pour les éclaireurs (m.-Davin); 3187.
SECRÉTAIRE du gouverneur général (sub.), 713.

" particulier de l'ex-solliciteur-général
(int.-McMullen), 3826.

SECRÉTARIAT d'Etat (rapp.), 3823.
SÉIIAI (sub.), 6162..

et Chambre des Communes (rés.7Foster)
5952, 6095.

SÉNATEURs nommés (int.-Landerlin), 906.
SERVIcE civil: iExamninateurs (sub.), 6145.

" civil-Liste (rapp.), 255.
p.
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SERVICE postal entre Arthabaskavîlle et Saint-Paul

. de Chester (int.-Lavergne), 4418, 4419.
postal entre Banda et la gare du chemin

de fer (int.-Mulock), 1918.
postal entre le Bassin de Gaspé et Grande-

Grève (int.-Joncas), 562.
postal entre Battieford et Saskatoon (int.-

Martin), 6108.
postal à Christmas Island, etc. (int.-

Davies), 2122.
postal de la Colombie-Anglaise. Contrats

(int.-MeMullen), 1046.
postal à Fergus (int.-Stubbs), 3981.

SERVICE postal aux îles de la Madeleine (int.-Lan-
gelier), 1644.

SERIVIcII postal entre la Malbaie et Saint-Urbain
et Saint-Alexis (int.-Angers), 2061.

SERVicE postal dans l'Ile du Prince-Edouard (int.-
Yeo), 1770.

SERVICE postal entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme (int.-Davies), 749.

SERVICE postal entre Pictou et les îles de la Made-
leine (int.-Langelier), 1645.

SERVICE postal entre Roach-Point et Keswick
(int.-Charlton), 4414, 5357, 5383.

SERVICE postal à Saint-Roch de Richelieu (int.-
Bruneau), 1273.

SERVICE postal entre Sainte-Anne des Monts et
Matane (i4t.-Joucas), 562.

SHoRTIS, Valentine (int.-Rider), 718, 907; (m.-
Bergeron), 726; (m. -Scriver), 1757 ; (discours-
Bergeron), 6276.

SIar s vacants, 1, 127, 304, 1329.
SIFFLET <le brume à Brier Island (int.-Bowers),

5951.
SPIRITUEUX, importation des (int.-Rider), 557 ;

prohibition (ii.-Flint suspendue), 1276
(débat sur m.-Flint), 1453, 1920.

SPIRITUEUX, remise des droits sur les (int.-Rider),
4478.

ST. Lou1s,-La reine vs St. Louis (int,-Edgar),
1766, 1917.

ST. Louis-Réclamation de (int.-McMullen), 3182;
(int.-Landerkin), 5682.

SOULANGES, canal de-Contrats, 5690, 5820, 5964,
6064, 6130.

STEAMERS entre le Canada et la France et la Bel-
gique (rés. -Ives), 1963, 5814, 5964; (B.) 6096.

SUBSIDES (m.-Foster), 526; (en comité), 713; (rés.
et B.), 6275.

SUBVENTIONS aux chemins de fer (rés.-Haggart),
6002.

SUIvENTIONs aux steamers (int.-Iazen), 721.
SUCRE, importation de (int.-Dawson), 1044.
SUCRE par le steamer Cynthania (int. -McMullen),

3180, 4676.

SUcRE d'érable, exportations et importations (int.-
Rider), 719.

SUiETÉ des employés de chemins de fer et des
voyageurs (B. -Casey), 5; (B. McLennan),
799.

"iSWEATING SYSTEM", enquête sur le (int.-Casey),
1429 ; (int. -Ingram), 4416.

TABAc, importation de (int. -Jeannotte), 560.
TARri (rés.), 5820.

" de fret (int.-Mulock), 2735, 3340.
TARTE, J.-Israël, paiements à (int.-Tarte), 1276.
TAUx légal de l'intérêt (B.-Mulock), 555, 1088.
TERRAIN militaire à Essex, 4.--B. (int.-Davies),

3179.
TERREs aux Métis français (inît.-O'Brien), 2727.

" aux militaires en activité de service dans
le N.-O (B.-Daly), 4674.

TERRIToIREs du N.-O. (B.-McCarthy), 53 ; (B.-
Martin), 458, 4083 ; (m.-Davin et débat).
1649 ; (B.-Daly), 5350; (sub.), 6236.

TERRITOIRES du N.-O.-Beurreries (n.-Davin),
2337.

TERRIToiRES du N.-O.-Exposition, 532; (m.-
Martin), 569 ; (int. -Davin), 1274.

TERRITOIRES du N.-O. Ordonnance scolaire (int.-
Davin), 718.

TRANsIPoRT maritime de Chignectou (B.), 1563.
TRAVAUx publics, employés aux (B.-McLennan),

4018.
TRAVAUX publics (sub.), 6149.
TUNNEL de l'Ile du P.-E. (int.-Perry), 1771.
TuiPrR, R.-L.-Inspecteurotliciel(int.-McCarthy),

5684; (int.-Martin), 5686.
TUPiRR, sir Charles--Voyages en wagon particu-

lier au Cap-Breton (int.-Perry), 783 ; (int.-
Casey), 843.

UsINEs de l'Intercolonial à la Rivière-du-Loup
(int.-Choquette), 1273.

VENDREDI-Saint-Séance de la Chambre (int.-
Laurier), 4296.

VENEZUELAINE, question (int.-Milîs), 1766.
VisiTi de sir Donald Smith àl Winnipeg (int.-

McCarthy), 2336 ; (débat sur int.-Cart-
wright), 3736.

Vot~oNTAIss de 1837-38 (int.-Borden), 907.
" pour l'expédition du Soudan (int.-

Davies), 4066, 4182.

WAGONS particuliers à l'usage du gouvernement
(int.-Charlton), 3826.
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